
Il nous semble inutile de nous expliquer longuement sur la raison d'être de ces Tables
ou sur les détails de leur présentation matérielle.

Comme, tous les travaux similaires, elles ont essentiellement pour but de grouper, sous
un même vocable, tous les passages du Dictionnaire de Théologie catholique relatifs à une même
question. Les vocables sont eux-mêmes classés dans l'ordre alphabétique, qui facilite tou-
jours les recherches de qui n'a pas, dès l'abord, une idée très précise de la place traditionnel-
lement réservée à tel ou tel détail dans un exposé méthodique de la construction théologiquë.
De nombreux renvois aiguillent toujours le lecteur vers le mot ou la forme orthographique
retenus par les Tables pour la présentation du personnage, du fait ou de la notion étudiés.
Il suffira du reste au lecteur de feuilleter quelques pages pour constater quef nous n'avons
négligé aucun artifice d'ordre typographique pour rendre ces Tables aussi claires que possible.

Nous insisterons davantage sur l'esprit qui a présidé à leur rédaction et sur quelques
incidences de la méfchode suivie.

Les Tables ont été conçues dans un esprit avant tout théologique, cherchant à fournir,
pour toutes les questions complexes abordées par les écrivains de toute époque, de toute
école, et souvent par des hétérodoxes, une synthèse qui permette de reconstituer facilement
la trame de ces enseignements, des réactions qu'ils ont, provoquées et finalement de la doc-
trine formulée par l'Église pour clore le progrès de la tradition. Cet exposé synthétique néces-
site parfois la réunion, sous un même vocable, de plusieurs articles disséminés dans le Dic-
tionnaire; ainsi, pour ne prendre qu'un exemple, sous le titre de Pénitence, sont rassemblées
les indications relatives à l'absolution, la confession, la contrition, la satisfaction. Là aussi,
des renvois, opportunément placés, permettent toujours au lecteur de s'orienter facilement.

Cet esprit synthétique — et théologique — exige aussi qu'à l'intérieur de chaque vocable
des Tables soit suivi, en principe, l'ordre chronologique qui a présidé au développement des
doctrines. Un groupement strictement alphabétique des noms propres ou des matières y abou-
tirait fatalement à des juxtapositions inadmissibles et déconcertantes. Les lecteurs du Dic-
tionnaire ont une idée assez complète de l'évolution des doctrines à travers les âges pour
approuver celte méthode et s'y rallier. Il va de soi, d'ailleurs, que l'ordre alphabétique des
noms y a été gardé toutes les fois qu'il ne présentait pas ces inconvénients.



En principe, on a suivi dans ces Tables l'ordre adopté dans le Dictionnaire lui-même
pour l'exposé de chaque article, et, aux idées qui y sont contenues, on a rapporté les éléments
similaires dispersés dans les autres articles, afin de fournir un exposé doctrinal complet. Tou-
tefois, le rédacteur des Tables ne. s'est pas astreint à relever chaque mot ou chaque nom simi-
laires : une table n'est pas une concordance, mais une indication méthodique d'idées.

On ne s'est pas contenté seulement de donner des références précises; on a indiqué, au
besoin, l'idée principale qu'on doit y trouver. Enfin on a éliminé des Tables toute indication
géographique, historique, politique, scientifique éventuellement donnée par un article du
Dictionnaire, mais n'ayant pas un rapport étroit avec les sciences ecclésiastiques. Il faut
savoir se borner.

^

Ce travail considérable, commencé depuis plus de quinze ans, est dû au patient dépouil-
lement de M. Bernard Loth, l'auteur estimé de la première Table analytique (A à I..) du présent
Dictionnaire et le rédacteur des Tables du Dictionnaire apologétique de la f o i catholique. La
confiance et l'approbation que lui ont données les directeurs de ces deux publications sont
la meilleure preuve que nous ne nous trompions pas en faisant appel à sa compétence et la
meilleure garantie de l'accueil bienveillant que les lecteurs réservent à son œuvre.

\v
Bien que le Dictionnaire, tout au moins dans sa première partie, ait déjà vieilli, il ne pou-

vait être question d'entreprendre, dès maintenant, une nouvelle encyclopédie ou même de
donner un Supplément, dans le genre du Supplément au Dictionnaire de la Bible. Il a donc
été décidé d'insérer dans les Tables quelques compléments indispensables, principalement
bio-bibliographiques, de mettre les articles des premiers volumes en harmonie avec le Code de
droit canonique et d'esquisser, pour les quelques notices dont on a regretté l'absence dans le
Dictionnaire, les grandes lignes d'un développement. Relativement nombreux au début, ces
ajoutés iront vite en diminuant.

Un certain nombre de spécialistes ont bien voulu seconder dans cette tâche M. l'abbé
A. Michel, ancien professeur de théologie aux Facultés catholiques de Lille, que quarante-
deux années de collaboration au Dictionnaire ont merveilleusement préparé à une œuvre que
lui facilitent les loisirs de la retraite. Inutile d'ajouter que M. Michel s'est spécialement appli-
qué à introduire une parfaite harmonie entre ces divers compléments et le travail de M. Loth,
qu'il a bien voulu revoir intégralement.

*« *

A la fin des Tables sera dressée la liste des collaborateurs du Dictionnaire, avec indication
de leurs articles. Dernier et juste hommage rendu par les éditeurs à tant d'éminents collabo-
rateurs, dont beaucoup ont déjà disparu de la scène du monde. A tous ces bons ouvriers du
Dictionnaire et des Tables, nous exprimons ici, une fois de plus, notre profonde reconnaissance.



A. A. Sertis =» Aria Apostolica: Sedis. Depuis le D. A. F. C.
1" janvier 1909. — Voir A. S. .Sertis.

A. F. •= Analecfa Irancescatia, Florence-Qua-
racchi, 1885 sq. D. B.

A. F. H. = Archîvum jranciscanum historicum,
Florence-Quaracchi, 1908 sq.

A. J. A. = Archiva ibero-americano, Madrid, n, B. F.
1914 sq.

Anal. Holl. = AnalMta Boltandiana, Paris, Bruxel-
les, 1882 sq.

Ano. B- Angelicum, Hoine, 192'1 sq. 0. B. S.
Ann. pont. •=-- Annuaire pontifical catholique, éd.

Battandier, Chardavoine, Odil, Pa-
ris, 1898 sq. D. C. B.

A, S. = Acte Sanctorwn..., éd. des Bollan-
distes (de janvier au 10 novembre),
1643-1925, 63 vol. in-fol. Rééd.
(Jusqu'au t. xn d'octobre), Paris- D. D. Can.
Palmé, 186:t-1867; un vol. de Tables,
1875. Delehaye, Origines'

A, S. Sedis •-= Acia Snnclas Sertis, Rome, 1R65-
1908. — Voir A. A. Sedii. Deuz.-Bannw.

R, C. .S". Iï. •= Bibliothèque catholique des sciences
religieuses, Paris, Blond et Gay : une
centaine de titres parus.

Retirage... = BeUrage iw Geschichte der Philo-
sophie des Mittelalters, Munster,
1891 sq. : coll. de monographies,
fondée par HertUng et Baumker.

B. I l , CH. = Bibliotheca hagiographica grasca, éd. D. Soc.
des Bollandistes, Bruxelles, 2" éd.,
1909. D. Sp.

B. H. L, °s Bibliotheca hagiographica latina, éd.
des Bollandistes, Bruxelles, 1898- D. T. C.
1901. Supplément, 2" éd., 1911.

B. H. 0. = Bibliotheca hagiographica orientalis,
éd. des Bollandistes, Bruxelles, 1910. Duchesne, Fastes •-

BiH, = Biblica, revue trimestrielle de l'Ins-
titut biblique pontifical, Rome,
1920 sq.

B. L. E. =s Bulletin de littérature ecclésiastique, Duchesne, Origines •
Toulouse, 1899 sq.

Byz. = Byzantion, Paris-Liège, 1925 sq. E. B.
Cath. Enc. = Thé Catholic Encgclopedia, New-

York, 1907 sq.
CeilUer = Dom Rémy CelUler, Histoire gène- E. F.

raie des auteurs sacrés et ecclésias-
tiques, Paris, [1729-1763, 23 vol.] et E. 0.
1858-1864, 17 vol.

C. F. = Collectanea francescana, Assise, E. T. L. -•
1931 sq.

Chevalier, B. B. = U. Chevalier, lïépertoire des sources Fabriclus, B. G. -•
historiques du Mol/en Age, Bio-
bibliographie, 2' éd., 1903-1907. Fahrictus, B, /-,. '

Chevalier, T. B. = U. Chevalier, Répertoire des sources
historiques du Moyen Age. Topo-
bibliographie, 1891-1903. F. F.

C. S. E. L. =- Corpus scriptorum ecclesiasticorum
latinorum, publ. par l'Académie de Fllche-Marlill
Vienne, 1866 sq.

I). A. C. L. = Dictionnaire d'Archéologie chrétienne
et de Liturgie, éd. F, Cabrol, H. Le- G. A. L.
clercq, H. Marrou, Paris, 1903 sq.

Dictionnaire apologétique de la f o l
catholique, éd. A. d'Alès, Paris, 1924-
1928, 4 vol. ln-4".
Dictionnaire de la Bible, éd. F. Vi-
gouroux, Paris, 1895-1912, 5 t. en
10 vol. ln-4".
Dictionnaire de Biographie fran-
caise, éd. J. Balteau, M. Barroux,
M. Prévost, Roman d'Amat, Paris,
1929 sq.
Supplément au Dictionnaire de la
Bible, éd. L. PIrot et A. Robert,
Paris, 1928 sq.
A Dictionary of Christian biography,
literature. sects and doctrines, éd. W.
Smith et H. Wace, Londres, 1877-
1887, 4 vol. in-8".
Dictionnaire de Droit canonique, éd.
R. Naz, Paris, 1924 sq.
Origines du culte des martyrs, Bruxel-
les, 1913, ln-8"; 2" éd., 1933.
Denzinger, Enehiridion symboloruin
et definitionant,.., 10" éd. refondue
par Bannwart, 1908; 14" éd. par
Umberg, 1914.

: Dictionnaire d'Histoire et de Géo-
graphie ecclésiastiques, éd. BaudrII-
lart. De Meyor-Van Cauwenberg,
Paris, 1909 sq.
Dictionnaire de Sociologie, Paris,
1931-1939 : 22 fasc. parus.
Dictionnaire de Spiritualité, éd. M.
Viller, Paris, 1932 sq.
Dictionnaire de Théologie catholique,
éd. Vacant, Mangenot, Amann,
Paris, 1898 sq.

•• Mgr L. Duchesno, Fastes épiscopaux
de l'ancienne Gaule, 3 vol. m-S",
1907-1915 [2« éd. pour les t. i
et n],
L. Duchesne, Origines du culte chré'
tien, Paris, 1889.

•• Enehiridion biblicum, publ. sous le
contrôle de la Commission biblique
pontificale, Rome, 1927.

• Études franciscaines, Paris, 1899-
1940.

; Échos d'Orient, trimestriel, Paris,
Bonne Presse, 1897 sq.

' Ephemerides theologicœ Loaanienses,
Louvain, 1924 sq.

. Bibliotheca grieca, éd. Hariess, Ham-
bourg, 1790-1809, 12 vol. in-4°.

; Bibliotheca latina medve et intimas
letatis, éd. Mansi, Florence, 1858 sq.,
6 vol. in-8".

' La France franciscaine, Paris, 1912-
1940.

. Histoire de l'Église depuis les origi-
nes jusqu'à nos jours, Paris, 1934 sq.,
24 vol. prévus.

: 0. Bardenhewer, Geschichte der alt-
kirchl. Uleratw, 1901-1932, 5 vol.



Cfr. ^ Gregorîanum, Rome. P, 0.
G. S. M. = Grabrnann, Geschichte der scholas-

iischen Méthode, 1908-1911,"2 vol. Potthast, Reg.
H. E. =s Hisloria ecclesiastica (d'Eusèbe, de

Socrate, de SoitOmène, de Bède, etc.).
Hefelo-Leclereq, =» Histoire des conciles, par Mgr Hefele P. R. E,

[et card. Hergenrûther], trad. par
Dom H. Leclercq, 1907-1921. Conti-
nuation, depuis le concile de Trente,
par A. Richard, A. Michel, C. de F. Sgr.
Clercq et autres, 1930 sq.

H. L. Fr. — Histoire littéraire de la France, Paris, Quétif-Échard
1733 sq.; éd. Paulin Paris, 1805 sq.

Hurter =• H. Hurler, Nomenclator literarius R, A, M.
théologies catholu'a'. 3e éd., tnnsbruck,
1903-1913. 5 vol. in-8°. R. Ap.

JalTé ' = Regesta pontiJtcum Homanorum ab R. B.
condita IScriesta ad annum post
Chrisium nalum MCXCVI11. R. Bén.
2' éd. par W. Wattenbach, S.
Lowenleld, F. Kaltonbrunner, P. R. C. F.
Ewald, 1885-1888. 3 vol. ln-4".

J . T. S. — Thé Journal o/ Theological Studios, Recherches
Londres, Mncmillan, 1900 sq.

K. = Der Katlwttk, Zeitschrin fUr kathol. R. H. E.
Wissenschaft iind kirchl. Leben,
Mayence, 1821-1916. R. H. E. F.

Kittel s Theologisches Wôrterbuch zum N. T.,
Stuttgart, 1932 sq. R. H. F.

K:. L. s Kirchmicxilmn, de Wetzc et Welte,
2" éd. par J. HergenrBther et F. R. 0. C.
Kaulen. Fribourg-en-Br., 1882 sq.

L. pont. = .Liber pontiftcalis. éd. L. Duchesne, R. Q. H.
1880-1892, 2 vol.

L. T. K. = Lexikon f a r Théologie und Kirche, R. S. Phil.
éd. Mgr Buchbcrgcr, Fribourg-en-
Br,, 1930 sq., 10 vol. ln-8". R. Se. rel,

LXX = Version grecque do l'Ancien Testa-
ment par les Septante. R- T. A. M.

Manitius = Max Manitius, Geschichte der latei-
nischen I.iteratur lies MiHclalters,
Munich, 1911-1931, 3 vol. in-8°. Sch.

Mansi = Sacmrum conciliorum noua et am- Sommervogel
plissimil collectio, Florence et Venise,
1759-1798, 31 vol. in-fol. (jusqu'en
1439). Réimpression et continuation
par J.-K. Martin et L. Petit, Paris, T. D. C. 0.
1901 sq,, 53 vol. In-fol. parus.

M. F. = Misceltanea francescana, Rome, 1903
sq.

M. G, H. — Monamenta Germanise historica. Ha- Th. 0.
novre et Hcriin, 182B sq. Suit. en
abrégé, l'indication de la section : Tillemont
Scrtplores. Scriptores reriim mero-
vîngicaruni, Avctores antiquissîmi,
Leges, Epislols, Diplamata, Antiqui- T. V.
taies.

M. S. R. = Mélanges de science religieuse, Lille.
Naz, Traité = Traité f i e lirait canonique, publ. sous

la direction de R. Naz, Paris, Le- V. D.
touzev, lîMft, 4 vol. in-80.

N. K. Z. = Neue kirchllche Zeilschrifi, Leipzig. V. S.
N. R. Th. = Nouvelle revue thtologique, Louvain, Wadding

1925 sq. (suite de la Revue théologi-
que, 1869 sq.). Wattenbacli-

Pastor = L.vonl'aator,Gescfi?ch(ederP(ïpste..., Hoitzmann
Fribourg-en-Br., 1885 sq. et trad.
franc, par Furcy-Reynaud, l'oizat..., X. Th.
Histoire des papes depuis la fin du Z. A. W.
Moyen Age, Paris, 1888 »q.

Ph. JB. = rhitosuphisches Jahrbuch der Gôrres- Z. N. W.
geselischutt, Fulda, 1888-1918.

P. G. = Patrologie grecque de Migne, Paris, Z. Th. K.
1857-186fi, 16B vol. fir. in-8°.

P. L. = Patrologie latine dé Migne, Paris, Z. W. T.
1844-1855, 221 vol. in-8°.

• Patrologia orientalis, par R. Grat-
fln et F. Nau, Paris, 1907 sq.

s A. Potthast, Regesta pontiflcum Ro-
manorum.... 119S-lS9t, Berlin, 1873
sq.; Paris, 1911 sq.

• Realencgclopadie lùr protestantische
Théologie und Kirche, éd. J.-J.
Herzog et A. Hauch, 3" éd., Leipzig,
189G sq.

. Fairologia syriaca, par R. GralBn,
1894 sq.

• Scriptores ordiais prisdicatoram,
1719-1721, 2 vol.

• Revue d'ascétique et de mystique, Tou-
louse-Paris, 1920-1940.

• Revue apologétique, Paris, 1905-1940.
; lïeuue biblique, Jérusalem-Paris,

1892 sq.
' Revue bénédictine, Maredsous, 1884

sq.
' Revue du clergé français, Paris, 1895-

19a0.
• Recherches de science reltateuse,

Paris, 1910 sq.
•• Revue d'histoire ecclésiastique, Lou-

vain, 1900 sq.
i Revue d'histoire de l'Ëglise de France,

Paris, 1910 sq.
Revue d'histoire franciscaine, Paris,
1924-1931.
Revue de l'Orient chrétien, Parisi,
1890-1939.
Revue des questions historiques, Lou-
vain, 1866 sq.
Revue des sciences philosophiques et
théotogiques. Le Saulchoir, 1907 sq.
Revue des sciences religieuses, Stras-
bourg, 1931 sq.
Recherches de théologie ancienne et
médiévale, abbaye du Mont-César,
Louvain, 1929 sq.
Schotustik, Fribourg-en-Br.
Bibliothèque de la Compagnie de
Jésus, Bruxelles, 1890-1900, 9 vol.
in-tol. Corrections et additions par
E. Rivière, 1911-1914.
Jugie, Theologia dogmatica christia-
tiorum orientalium ab Ecclesia caiho-
lica dissidentitim, Paris, Letouzey,
1926-1935, 5 vol.
Theoloaische Quarlaischrift, Tubin-
gne-Stuttgart. 1819 sq,
Mémoires pour servir à l'histoire
ecclésiastique des six premiers siècles,
Paris. 1693 sq.
Texte und Untersuchungcn ïur Ge-
schichte der altclu'istlichen Lileratur
(Gebhardt-Harnack-Schmidt), Leip-
zig, 1882 sq.
Verbum Domini, publ. par l'Institut
biblique pontifical, nome, 1921 sq.
I.n Vie spirituelle, Paris, 1919 sq.
L. Wadding et G. Sbaralea, Scrip-
toresordinis minoruni,Rome,1900 sq.
Deutschiands Geschichlequellen im
Mittelalter. Deutsche Kaiierzeit, t. I,
1-4, 1939-1943.
Xenla thomislica.
Zeitschrift /ur die aittestamentliche
Wissenschaft, Giesscn, 1881 sq.
Zeitschrift lûr die neutestamentlicke
Wissenschatt, Giessen, 1900 sq.
Zi-it.whJ-ilt jûr Théologie und Kir-
che, Tubingiie, 1891 sq.
Zeitschrift fur wissenschaltlii-.he Théo'
logie (protestant), 1858-1913.

Les renvois marqués en PETITES C.APITAI.ES visent un article du Dictionnaire; ceux indiqués en italiques ren-
voient à une notice des Tables. — Quand deux ou plusieurs références successives sont relatives au même tome, le
numéro de ce dernier n'est pas répété.



AARON. Sacerdoce Juif (Ancien Testament). —
Aaron, premier grand-prêtre de la loi juive; figure
de Jésus-Christ [E. Mangenot), i, 1-7. — Voir
Sacerdoce, § Sacerdoce juif (Ancien Testament).

Le personnage d'Aaron ligure dans les documents
jahwlste (.1) et élohiste (E) du Pentaleuque. Lévite et
trère de Moïse, il est l'assesseur de ce dernier et occupe
une place subordonnée dans le récit des plaies d'Egypte.
Au désert, tandis que Moïse et Josué s'approchent de
Dieu sur la montagne, Aaron et Ilur deviennent chefs
temporaires du peuple (Ex., xxiv, 13-14 [ËJ); pendant
l'absence de Moïse, Aaron fait le veau d'or (Ex., xxxn,
1-5, 21-25 [K]). Plus tard, avec sa- sœur Marie, Aaron
dispute à Moïse le monopole des révélations divines
(Num., xil (El). Le document deutéronomiquc (D), sur
la base probable des documents précédents, donne quel-
ques détails sur la mort d'Aaron et sur son (ils Éléazar,
qui lui succède dans son office de prêtre (Dcut., x, 6-7) ;
ce passage est important, puisqu'il montre que la tra-
dition d'un sacerdoce héréditaire a une base en dehors
du document sacerdotal (P).

C'est toutefois dans ce dernier qu'on assiste à une
véritable promotion d'Aaron. Il coopère de plus près
avec Moïse dans le récit des plaies (Ex., vu, 19 sq.;
vin, 5 sq., 16 sq,); les ordres de Dieu sont adressés à
l'un et à l'autre conjointement (Ex., IX, 8-10; Xtl, 1, 43;
Lev., xi, 1; xni, 1; Num., n, 1); ensemble ils sont
consultés par le peuple (Num., IX, C; XV, 33) ou rebutés
par ce dernier (Ex., xvi, 2; Ntim., xiv, a). La spécialité
d'Aaron est le sacerdoce (Ex., xxxi, 10; xxxv, 19;
xxxvin, 21; Lev., xnl, 2; Num., XV111, 28; XVI, 4G-48),
que Moïse lui a conféré par une onction (Lev., vin, 2).
Ses (Ils héritent de ce sacerdoce (Ex., xxvm, 41; xxix,
1). Ils sont distingués des simples lévites, issus de Lévi,
mais non d'Aaron, à qui sont confiées les besognes subal-
ternes du sanctuaire.

Cotte représentation est également celle du Chro-
nlste, où les prêtres sont appelés " fils d'Aaron • (I Par.,
vi, 54, 57; xv, 4; xxin, 2S, .12; II Par., XITT, 9, 10;
xxvi, 18; Neh., x, 38; xil, 47). Pour le Chronistc, les
« fils d'Aaron » se divisent en deux familles : celle d'I^léa-
zar (à laquelle se rattachent les Sadokites, qui firent
le service du Temple de Jérusalem à partir de Salomon î
1 Par., vi, 50-53) et celle d'Ithamar (cf. 1 Par., xxiv).

Les questions soulevées par cette représentation
sont nombreuses et nous essaierons d'y répondre à
l'art. Léi}iten. Donnons Ici le chemtnetnent de la ques-
tion. Il y eut un temps en Israël où le sacet-doce fut
exercé en dehors de la tribu de Lévi; un temps où tous
les Lévites furent considérés comme prêtres (Dent.);
un temps où la suppression des prêtres des hauts-lieux
(Josias, 621 ; II Reg., xxm, 20) entérina la situation
hors do pair du clergé de Jérusalem : ce clergé était cons-
titué par les Sadokites, en place depuis Salomon (I Reg-,
I-II) et que Ez., XLIV, 15 reconnaît comme les seuls
prêtres légitimes; Ez., XLIV, 10-14 confie les bas minis-
tères du Temple aux autres fils de Lévi, c.-à-d. aux
descendants des prêtres dos hauts-lieux désalTeclés; la
dernière précision est celle du Code sacerdotal et du
Chroniste, que nous venons d'exposer. A. GF.I.IN.

AARON de Bistricz (Pierre-Paul). — Vie. Œuvres
[P. Michel], î, 7.

ABA Ier LE GRAND (Mar), patriarche-catholicos
nestorien de Séleucie. — Vie et activité, xi, 179-180,
208, 269-270; cité 261, 267. — Sur la foi de Nicée,
xi, 290. — Christologie, xi, 298. — Version syriaque
de la Bible (?), xv, 2721. — Sur le mariage, ix, 2332.

Les sources sont indiquées dans l'art. Ncstorienne
(Église): Histoire de Mar Ja.ba.laha; Sytiodicon orientale,
Chronique de Séert, dans la P. 0., surtout t. xm, 407-504.
— Jugie, T. D. C. 0., v, ajoute quelques indications sur
la doctrine d'Aba; christologie, p. 172; rédemption, 254;
célibat des évêques, 331; bigamie, polyandrie, consan-

guinité, 333. — Sur les canons attribués à Aba, voir
Labourt, Le christiani-ime dans l'empire perse, p. 187, n. 2;
325, n. 2; Fliche-Martin, IV, 498-504.

ABA 1 1 , patriarche-catholicos nestorien de Séleucie.
— Cité, xi, 191, 262. — Ouvrages, 281.

ABAD ou Ibâd ("Abd Allah Ibn). — Fondateur
de la secte des abâdites, ix, 1629-31. — Opposition
au soufisme, xiv, 2455.

ABAQHA, chef mongol. — Et l'Église nestorienne,
xi, 214-15. — Négociation avec Rome, xi, 221-224.
— Mission de Gérard de Prato, xn, 2791.

ABAILARD. •- Voir Abélard.
ABANDON. — Abandon à la volonté de Uieu, xin,

1020-21. — Voir Dieu, § Volonté.
On consultera à ce sujet l'art, du P. Viller, dans 15. Sp.,

î, 2 sq. L'auteur dislingue deux sortes d'abandon à Dieu :
le vrai, le faux. Du vrai, il étudie les fondements scrip-
turaircs, les vertus qu'il suppose, ses limites, ses condi-
tions et ses fruits. De la bibliographie, on peut extraire
quelques indications d'ouvrages accessibles : S. François
de Sales, Traité de l'ainour de Dieu, 1. IX; Entretiens
spirituels, il, xn, xv; Bossuet, Discours sur l'abandon,
et, parmi les lettres de direction, en particulier celles à
Mme d'Albert; A. l'iry. Le pi»s partait, Lyon, 1683,
rééd. par le P. Noël, 0. P., Paris, 1919; Mgr Gay, De
la vie et des vérins ehréliennes, Paris, 9' éd., 1883, p. 357-
394 (de l'abandon à Dieu); Ami du clergé, 6 févr. 1902,
p. 106-117; avec réponse du P. Poulain, 26 juin, p. 565-
568.

Le taux abandon a été étudié à l'art. QUIÉTISME, XIIT,
1537-81.

ABANDONNÉS (Enfanta). — Dans l'épigraphie
chrétienne, v, 351. — Et la morale, vu, 1717-26.

ABARBANEL (Isaac), exégète juif. — Etudes et
travaux, xn, 2625.

Sur sa vie et ses œuvres, voir D. B., î, 15-16.
ABATE (J.). — Et l'indulgence de la portioneule,

xn, 2608-09.
ABBACUM, Avvacu.m, Avvakum, protopope russe

[N. ïolstoy], î, 7.
Adversaire des réformes de Nikon, xiv, 293-298. — Sa

doctrine sur l'eucharistie, la Trinité, l'Incarnation, la
descente aux enfers, altitude A l'égard des sacrements
« nikoniens •, 299-302. — Sur le Rascol dont il est fon-
dateur, bibliogr., 303.

Nouv. éd. do ses œuvres (la meilleure), par Rarshov
et Smirnov, Leningrad, 1927. — Cf. Pierre Pascal,
Amiakum et les df.huts du liaskol, Paris, 1938.

ABBADIE (Jacques). - - Vie. Œuvres [V. Oblet], î,
7-9. — Et Pascal (selon Monod), xi, 2194. — Apo-
logétique, î, 1542, xv, 3455-57.

ABBAS ANTIQUUS. — Les pénalités frappant les
usuriers, xv, 2366.

Sur cet auteur, voirU. D. Clan., art. Ahhas, î, 1.
ABBASSIDES. — Et le mahométisme, ix, 1586-88,

1590. — Voir Califat.
ABBATE (Étienne). — Œuvres [L. Guillorcau], î, 9.
ABBAUDUS, Abbaiid. — Œuvres [A. Vacant], î,

9-10. — Et la fraction de l'eucharistie, v, 1247,1275,
1383.

ABBAYES. — Définition, xm, 2165. — Abbayes
. millius . ; Définition. Privilèges, r, 10-12, 14-17,
20-21. • - Précisions sur les règles canoniques, infra,
à l'art. Abbés.

ABBELOOS (Mgr Jean-Baptiste), orientaliste belge,
5' recteur de l'université catholique de Louvain, né à
Goyck (Brabant), le 15 janv. 1836, décédé à Louvain,
le 25 janv. 1908. - • Envoyé à l'université de Louvaiti
par le card. Sterckx, il y conquit ses grades en théologie
et s'y spécialisa dans l'étude des langues et de la patro-
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ïogie orientales. Au ternie de ses études, il eut l'occasion
de parfaire ses connaissances linguistiques à Londres, où
il entra en contact avec l'érudit T. M. Wright et apprit
à connaître les richesses du British Muséum. Il publia
successivement : De vita et scriptis S, lacobi, Batnarum
S a r u f f i in Mestîp^lamia episcopi, 1867; la Civfmique
ecclésiastique du maphrian jacobite Grégoire Bar He-
braeus, en 3 vol., 1872-1877; les Acte S. Maris, 1885,
et les Acta Mar Kardoghi, 1890. Au titre de ces diverses
publications, .). Abbeloos appartient à l'école des
syriacisants louvanistes, à laquelle se rattachent aussi
T. Lamy, J. Forget, J. Chabot, J. Lebon, J. Vosté,
R. Draguet, C. Van den Kynde, G, Garitte.

lîn 1887, .T. Abboloos, qu'un mauvais état de santé
avait éloigné de l'enseignement, succéda à Mgr Pie-
raerts, comme 5e recteur do l'université catholique de
Louvain depuis sa restauration, en 183t. Il garda ce
poste jusqu'en 1898, année au cours de laquelle il démis-
sionna. Une certaine pression de la part des autorités
romaines ne fut pas, semble-t-il, étrangère à sa retraite.
Son rectorat doit compter parmi les plus féconds et les
plus distingués, mais, par son caractère indépendant,
par son opposition au professeur Mercier, par la profes-
sion franche et courageuse d'opinions démocratiques et
flamingantes, il s'attira certaines inimitiés. Mgr Abbe-
loos intervint avec vigueur dans l'élaboration de la loi
belge du 10 avr. 1890 sur le haut enseignement supérieur.
11 s'acquit la gratitude de l'université par l'organisation
d'une école de brasserie (1887), d'une écolo des sciences
politiques et sociales (1892), d'une école des sciences
commerciales et consulaires (1897), eL par la création
dos doctorats eïï philologie germanique et romane
(1894). Il semble avoir été particulièrement heureux
dans le recrutement du corps professoral. C'est lui qui
appela à Louvain les théologiens A. Van Hoonacker,
A. Hebbelynck, M. De Boets, le philologue W. Rang,
les juristes Poullet et Schicks, le philosophe M. De
Wuif, l'ingénieur Vierendal, etc.

Son conflit avec Mercier eut comme point de départ
une divergence d'ordre purement scientifique touchant
le projet d'une école de hautes études. Tandis que le
recteur, soutenu par un groupe d'émînents professeurs,
rêvait d'un institut où la philologie et la philosophie
auraient eu une part égale, le professeur Mercier, clier-
chant des appuis à Rome, à certains moments contre
le recteur et même contre les évêques de Belgique,
poursuivait uniquement la réalisation d'une école de
philosophie néo-thomiste. La discussion dégénéra en
querelle. Elle assombrit l'administration du recteur et
l'amena à renoncer ù ses fonctions. Mgr Abbeloos passa
les dernières années de sa vie dans son ancienne maison
rectorale. II continua à diriger les Sœurs de Marie,
congrégation diocésaine, et à entretenir des rapports
scientifiques avec le corps universitaire. Il s'endormit
dans le Seigneur le 25 janv. 1906.

ttibl. — Université cath. de Louvain. Bibliographie
ISSi-lSOO, Louvain, 1900; A. Hebbelynck, Oraison
funèbre de Mgr Abbeloos, prononcée le 1" mars 1906,
dans Ann. de l'uniu. cath., 1907, 1907, 61" ann., p. 39-47;
A. Cauchio, art. Abbeloos (J.-B.), dans D. H. G. R.,
i, 37-38. J. COPPENS.

Voir dans le D. T. C., n, 405; vin, 304-05; xi, 165.
ABBÉS. — Notion. Autorité. Élection. Bénédiction.

Droits et privilèges. Assistance aux conciles [Pie
île Langogne], i, 10-17. — Pouvoirs et obligations
selon le Code, ix, 890. — Et les lettres dimissoria-
les, iv, 1350-51. -- Dignité accessible aux fils légi-
timés par la sanatio in radice, xiv, 1066. — Et la
profession de foi, xm, 681. — Abbés, ministres de
la tonsure, xi, 1400; des ordres mineurs, i, 13-15;
xi, 1385-86, 1400; du sous-diaconat, xf, 1385-86;
du diaconat, xr, 1381, 1385-86. — Déposition, iv,
495-96. — Inhumation à l'église, xiv, 1888-91. —
Voir Higoumènes.

Le Code a précisé les règles concernant les abbés
niillivs et les abbés réguliers de reguiiiiie.

1° « Les prélats qui sont à la tête d'un territoire propre,
séparé de tout diocèse, sont appelés abbés ou prélats
nullius (n'appartenant à aucun diocèse) selon que leur
église jouit de la dignité abbatiale ou simplement pré-
latice » (can. 319, § 1). Leur nomination, leur élection

et les formalités à observer après la nomination sont
réglées par les can. 320, 321, 322. Le can. 323, g 1 et 2
(voir art. Lois, ix, 890), règle les droits et les devoirs de
l'abbé nullius. Le chapitre régulier de l'abbaye nalHus
est régi par ses lois et constitutions propres ; le chapitre
séculier est. soumis au droit commun (can. 324). Enfin
le can. 325 émuncro les prérogatives honorifiques de
l'abbé nullius,

2° Les abbés réguliers de regiminc doivent recevoir la
bénédiction abbatiale dans les trois mois qui suivent
leur élection et de l'évêque du diocèse dans lequel se
trouve leur monastère (can. 625). Dans chaque cas,
l'évêque a besoin d'un mandat apostolique ; mais Be-
noît XV, bref Pro benedictione (10 juin 1921) a accordé
aux Bénédictins le privilège d'un mandat général.
Les privilèges des abbés sont énumérés au can. 964, 1°
et, pour ceux qui leur sont communs avec les abbés
nullius, au can. 325.

On a indiqué les dispositions du Code concernant la
profession de toi, la sépulture, la possibilité pour les
(Us légitimés par la sanalio in radice d'accéder & la dignité
abbatiale. Mais il faut, contrairement à l'ancien droit
indiqué à l'art. DIMISSOHIA.LES (Lettres), iv, 1350, assi-
miler désormais à l'évêque propre l'abbé ou le prélat
nullius en ce qui concerne les dimissoires de leurs sujets
propres (can. 958, § 1, 4°).

En ce qui concerne la collation des ordres majeurs,
voir l'étude d'Y. Congar, Faits, problèmes et réflexions
à propos du pouvoir d'ordre et des rapports entre le pres-
byléral et l'épiscopat, dans Maison Dieu, XIV, 107-128;
Dom Canivex, art. Ctteaux, dans D. D. Can; ni, 783.

L'admission des deux catégories d'abbés aux conciles
généraux a été précisée par le can. 223, g 1. Les uns et
les autres y ont voix délibérative (n. 3 et 4).

La déposition des abbés (cf. iv, 495) n'est pas l'objet,
dans le Code, d'un canon spécial. Elle est donc réglée
par les can. 2303 et 2304. A. MICHEL.

ABBE88ES. — Notion. Élection. Autorité. Confes-
sions à l'abbesse. Abbesses de las Huelgas, de Con-
versano [Pie de Langogne], i, 17-22. — Les abbesses
et le droit d'infliger des censures, iv, 2125-26. -
Confession à l'abbesse, xn, 849, 861, 896. - En
général, femmes confesseurs, ni, 879-80. -- Abbes-
ses maronites de l'ancienne observance, x, 138. —
Voir lieligieu.'ie.'i.

r". Laurain, 15e l'intervention clés laïques, des diacres
et des abbesses dans l'administration de la pénitence,
Paris, 1897.

ABBLE (Thomas). — Voir Abel (Thomas).
ABBON DE FLEURY. —• Sa CoUeclio canonum,

son Apologeticus et le mariage, ix, 2130.
ABBOT (Georges), archevêque anglican de Cantor-

béry. — Vie. Œuvres [V. Obletj, i, 22.
ABDALLAH, musulman converti. — Son apologé-

tique chrétienne, i, 1537.
ABD AL-MALIK, calife de Bagdad. — Et Théo-

dore le Sabaïte, xv, 285.
ABD-AL-MON'EM AYOUB I I , mouqaddam de

Béchari. — Trouble l'Église maronite (1488), x,
46-47.

ABD-AL-WAHID IBN ZAYD (f 793). — Et le
mysticisme soufiste, xiv, 2449-2450.

ABDAS (Saint). ~ Vérité de son martyre, x, 226.
ABD-EL-MELIAS EI—MECHINI, moine copte

[V. Ermoni], i, 22.
ABDIAS, prophète. — Le prophète [J. de Kernaë-

ret], i, 22-23. — Œuvre postexilienne, vin, 1585;
x, 1489. -- Dépendance de prophètes antérieurs,
x, 1472. — Partie messianique, x, 1489-90. — N'est
pas une apocalypse, x, 1498. — Le jour de Jahvé
imminent, 1551, où seront anéantis les païens,
1549. — Un commentaire fantaisiste (Louis de
Léon),ix, 364.

Commentaires récents : Van Hoonacker, Les douze
petits prophètes, Paris, 1908; J. Lippi, J. Thels, H. .lun-
ker. Die wiolf kleinen Propheten, Bonn, 2 vol., 1937 sq.;
T. H. Robinson et F. Horst, dans Handbuch zum A. T.
de Eiasteldt, Tubingen, 1936-1938; W. Rudolph,
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Obadja, dans Zeitschr. f u r alltesl. Wissensch., 1931,
p. 222-231.

On admet généralement qu'Abdfas est postexilique
et s'insère dans le courant qui regarde Édom comme
l'ennemi type (Ez., xxxv, 1-15; Lam., iv, 21; PS.,
çxxxvn, 7; Mal., l, 1 sd.); sans doute saluc-t-il avec un
enthousiasme très nationaliste un événement désas-
treux pour Édom, comme serait l'invasion de son terri-
toire par des Nabatéens (dont la date d'ailleurs n'est
pas exactement connue). On admet lue Jer., XLIX, 7-22
et Abd., 1-7 dépendent d'une source commune. A. GELIN.

ABDIAS, évêque de Babylone. — Vie. Œuvres [I'.
Batiffol], i, 23-24.

ABDICATION. — Abdication, dans l'Église russe,
des évêques, prêtres, diacres et moines [N. Tolstoy],
I, 24. — Abdication des papes : selon dieu, xi, 988-
91; voir également n, 2063.

ABDIESU ou Abdiso. -• Voir Ebcdjésus.
ABDU'L-MASIH, patriarche jacobite d'Antioche.

— Et l'Église syro-malabare, xiv, 3147-48.
ABÉCÉDAIRES. — Doctrine. Action [V. Oblet],

i, 28, 1129. — Voir Anabaptistes.
ABEDOC, Ardefcoc. — Œuvres [L. Guiiïoreau], i, 28.
ABEELE (Charles Van den). — Voir Van den

Abecle.
ABEL. — Abel dans l'histoire. Abel, figure de l'ave-

nir (justes persécutés; Jésus-Christ) [E. Mangenot],
i, 28-35. — Son sacrifice symbolisant l'eucharistie,
v, 1191; rappelé à propos de la messe, x, 847, 91<.i,
9(53, 1284, 1293, 1397. — Abel et Gain, selon les
caïnites, n, 1308. — Voir Abeliens.

L'exégèse typologique sur Abel est. le contenu essen-
tiel de l'art. d'E. Mangenot. — Pour l'exégèse littérale,
voir J. Chaine, Le Livre de la GenÈW, Paris, 1948, p. 76-8»».

On volt généralement dans l'histoire d'Abel et de Caïn
l'écho d'un conflit de doux civilisations : la nomade et
la sédentaire, ' types de la vie auxquels, à une certaine
époque, la religion et la morale n'étaient point indillé-
rentes ». Osée (il, 16), Jcrémie (il, a; cr. xxxv, 7) ont
vu dans l'époque nomade d'Israël l'ère idéale de son
histoire et le document jahviste qui nous rapporte le
récit d'Abel ferait écho à leur réaction. Ce récit, puis-
qu'il atteste l'existence d'une humanité déjà nombreuse
(Gen., iv, 14), devrait se placer, non aux origines, mais
à l'époque patriarcale et a dû subir un déplacement
dans la tradition. A. GELIN.

ABEL, Able, Abble (Thomas). — Vie. Œuvres [V.
Oblet], l, 35-36.

ABEL LÉONARD, archevêque (le Sidon. — Voir
Léonard (Abel).

ABEL I , ABEL I I , ABEL-LQUIS DE SAINTE-
MARTHE. — Voir Sainte-Marthe.

ABÉLARD, Abailard, Abeillard, Abulard ou E-shail-
lard (Pierre), en latin Abailardus, Abaielardas,
Baiolensis, Bailardas, Peripateticus. •— Vie, œuvres,
critiques. Articles condamnés par Innocent II.
Écolo théologique d'Abélard [E. Portalié], i, 36-55.

VIE D'A. — Héloïse et A.,i, 37-38; xm, 2914.
— Retraite d'A., il, 609-10; iv, 2067. — Œuvres, i,
38-41; n, 610; iv, 1558. -.- Critique, i, 41-43.

Sun LES ARTICLES CONDAMNÉS : I, 43-48; VI, 1958-
60. — Attaques contre A. : Roscelin, xm, 2912-15;
xv, 1862; Jean de Cornouailles, vin, 757; Guillaume
de Saint-Thierry, vi, 1891; vu, 2217; et surtout S.
Bernard, l, 43-48; n, 747, 755, 759-67; vu, 1672;
xv, 367, etc.

DOCTBINK eENÉRALE. - -1° Sa philosophie rationa-
lisie, i, 42; xi, 717-18, 719-23 (irréalité des univer-
saux), 723-26 (nature de l'universel), 726-32 (signi-
fication des universaux), 732-33 (conclusions). —
Réalisme d'A., xm, 1843-19, 1856, 1863. — A. et
le nominalisme d'Occam, xi, 735, 736-38, 740-42,
748-49, 750, 752, 758, 761, 763, 784. — Doctrine
de l'abstraction, xn, 1485; cf. xi, 729-30. -- 2° Sa
théologie rationalisante, l, 42, 45; n, 762; ni, 2258;
iv, 1155-56, 1169, 1556-57; vu, 1748-49; xii, 1405;

xm, 1691-92; xv, 365-67 (influence de Platon et
d'Aristote). • — La « somme théologique » chez A.,
xiv, 2343, 2346, 2352; xv, 345. — La théologie, le
mol, xv, 345; la méthode, iv, 1155-56; vi, 1742-^4;
xiv, 1700-01; xv, 367, 2337. — Sources de la théo-
logie : l'Écriture, ni, 354-55; les Pères, 356-57; la
raison, 364-65, 368; cf. vu, 2216-17. — L'inspira-
tion divine de l'Écriture, vu, 2113, et des philo-
sophes, 2216. — La théologie chez Abélard [Y.
Congar], xv, 364-67.

DOCTRINES PARTICULIÈRES. — Sur Dieu et sur le
monde. — Symbolisme de la connaissance de Dieu,
iv, 1169. — Démonstration ne l'existence de Dieu
par les créatures, iv, 2082. — Création et liberté
divine, ni, 2142-43; xv, 3328. — Dieu et le mal,
xv, 3331. — Amour de Dieu à l'égard des créa-
tures, v, 652. — Volontarisme, xv, 3310, — L'op-
timisme et la liberté divine, i, 46; ïv, 1163, 1298,
2146; xv, 3339-40, 3344. — Rôle des personnes
divines dans la création, iv, 2113-1'L — A. et le
lieu des anges, i, 1225. — Les démons, iv, 388.

Sur la Trinité. — Sabelllanisme latent, explica-
tion naturelle de la Trinité, 11, 763-764; iv, 1169-70;
v, 2264; vu, 1743; xm, 2914; xv, 1713-15 (concep-
tualisme appliqué au dogme), 1862. — Témoignage
de Platon invoqué, xii, 2296, 2337-38. — Le Saint-
Esprit, bonté divine, i, 44, 46; v, 759; âme du
monde, xil, 2332; xv, 1814, 3340. —- Les dons du
Saint-Esprit, IV, 1768-69.

Sur le Christ. — Nestorianisme latent, i, 46-47.
— Fausse conception de l'union hypostatique,
vu, 511-13; vin, 1270. — Néo-adoptianisme, i,
413-16 (chez A. et son École). — Nihilisme chris-
tologique, vin, 757-58; xii, 2004. — Rédemption
minimisée, l, 47; xm, 1944-46, 2108. — Les droits
du démon, il, 765.

Sur la Sainte Vierge. — Immaculée Conception,
vu, 1015-17, 1033. — Virginité, ix, 2384.

Sur le pfché originel. — Nature et peines du
péché originel, xn, 444-47, 456, 459; cf. i, 173; ix,
765; xii, 462,487,498,511. --Transmission, xii, 450.
—Enfants morts sans baptême, u, 369; xv, 3310-15.

Sur la vie surnaturelle. — Absence de préoccupa-
tion concernant la justification, vin, 2108. — Grâce,
x, 669-70. — Foi, définition, il, 761-62. — Motifs et
rationalité, ni, 2259-00. — Nécessité (salut des
infidèles), vu, 1748-49. — Espérance et charité,
amour intéressé et amour désintéressé, 11, 2224;
v, 652-53. — Mérite, x, 668-71, 684.

Sur les sacrements. — Sacrements majora, minora,
xiv, 469-70, 546. — Définition, xiv, 528; et. vi,
1747. — Nombre, xiv, 546; cf. 597. — Sacrame.n-
taux, 469-70. — Le baptême: effets, i, 173; xii,
440. — Inefficacité du baptême de désir, xii, 453.
—— La pénitence : indications générales, xn, 898, 914,
934. — Pénitence-repentir et confession, 734. —
Contrition et confession, 914, 936-37, 941, 1050-51;
absolution, i, 172-73.—Confession, ni, 883. — Pou-
voir des clefs, i, 44, 198; xii, 898, 941; cf. xi, 1334.
— Reviviscence des péchés, xm, 2645. — Indul-
gences, xiv, 1186. — Satisfaction, xiv, 1188. —
Sur ï'eucharistie : disparition du pain et du vin à
la consécration et permanence des espèces in aère,
v, 1258, 1296-97, 1378, 1382; xiv, 2605; cf. i, 9. —
Situation du corps et du sang en face des profana-
tions, v, 1278. — Ordre : esquissé dans le pouvoir
des clefs, xi, 1334. — Mariaye : nature du sacre-
ment, mariage de S. Joseph et de la Vierge; fonc-
tion médicinale, négation de la grâce sacramentelle,
ix, 2143-44; 2147-48.

Sur les f i n s dernières. — Résurrection des morts,
xlii, 2549. — Enfer, v, 83. — Limbes, ix, 765. —
Communion des saints, m, 444.
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IÎCOLË D'ABÉLAKU. Indication générale, i, 49-

51. — Influence (l'A.. r, 42, 51-53; rv, 1155-56;
vi, 663, 1743-44, 1747; xin, 1945, 1947, 1949;
xiv, 1700-01; xv, 1714, 2257. —- Voir : Alexandre III
(Roland Bandinclli), i, 712-13; Pierre Bérenger,
», 720; Guillaume de Champeaux, vi, 1976-77;
Guillaume de Conches, vi, 1981; vin, 808; xv, 1714;
Jean de Salisbury, vnr, 813; A. et P. de Bruys,
xn, 1153-55; Pierre le Vénérable, xn, 2068; Robert
de Melun, xm, 2751-52; Simon de Tournay, xiv,
2128. — L'École d'A. et l'Ecole de Saint-Victor, i,
51-55; vu, 293-94; et. 292. — A. et Pierre Lombard,
Xli; 1945, 1947, 1957-58, 1978-79, 1981-82, 1984,
1987, 1990, 1994, 199U-97, 1999-2000, 2004, 2016.

Nouv. éd. partielle : M. de Gandillac, Œuvres choisies
d'Abélard, Pari», Aubier, 1945.

Les rérérences à l'Hist. des conciles de Hetele sont a
prendre désormais dans l'édition Hefele-Leclercq, v,
;'i95 sq. (abondante bibliographie), p. 747-790. — Ren-
seignements précieux dans ; M. Grrabmann, G. .S. M.,
n, 1911, p. 168-229; G. Robert, Les écoles et l'ensei-
gnement de la théolonie pendant la première moitié du
X l l ' s., Paris, 191)9, p. 149-211; J. de Ghellinck, Le
mouvement théologique du Xir s. (consulter la table),
Paris, 1914.

Wilhelin Meyer, Die Ankiagesatze des M. Bernhard
gegen Abàïard, dans Nachr. der Geseîisf-h. fier Wisscnsc/i.
zu Gôttingen (Phil.-hisl. Klasse), 1898; Kaiser, Pierre
Abélard critique (thèse), Fribourg en Suisse, 1901;
Th. Hertz, La philosophie et la f o i dans l'oeuvre d'Abélard,
dans a. S. P;iif., oct. 1907, p. 70.1-726; H. LIgeard,
Le rationalisme de Pierre Abclard, dans Recherches, 1911,
p. 384-396; M. Martin, Pro Petro Abslardo : un plai-
doyer de Robert île Melun ciintre S. Bernard, dans R. S,
l'Iiil., 1923, p. 308-333; F. Guilloux, Abélard et le cou-
vent du Pwaclet, dans ît. H. Ë., 1923, p. 455-478; P.
Rur-M. Grabmann, Ein neugefundenes Briichstiick der
Apologie Abâtardi, dans Silzungsbertchte nager. Akad.
Wissensch., 1930, p. 5; C. Ottavtano, Pietro Abelardo,
La vita, le opère, il pensiero, Koma, 1931; J. G. Sikes,
Péter Abailard, Cambridge, 1932; .). Cattieux, La
conception de la théologie chez Abélard, dans H. I I . E.,
1932, p. 247 sq.; 533 sq.; 788 sq.; J. Rivière, Les cnpi-
tula d'Abélard condamnés au confite de Sens, dans
R. T. A. M., 1933, p. 5-22; G. Paris-Brunet-ïremblay,
La renaissance au X I I ' s. : les écoles et l'enseignement,
19;i.1; II. Ostlendcr, Die TheoluiJla • Scholariam • des
Péter Abasiard, dans Ans der GeisïesUîeU des Mitteltdters,
l, 1933, p. 26.1-281; B. Gilson, Héloîse et Abélard, Paris,
1938; Dix variations sur le thème d'Iielotse, dans Areh.
d'hist. dorir. et litt. du M. A; 1939, p. 387-399; II.
Ostlendcr, Péter Alialards Théologie Slimmi Boni.
Munster, 1939; I. Rozycki, Doctrina Pétri Aba'iardi de
Trinitafe, l'osznan, 1î)38-l9:t9; L. Nicolas d'Olwcr,
Sur la date de la ' Dialectica ' d'Abclard, dans R. M. A. L.,
194ii, p. 375-190.

IÎCOLE ABÉLAliDiliNNE. — A. Latidgraif, Beitrage zur
Erkenninis der Schule Abselards, dans Zeitschr. f u r katli.
Theol., 1930, p. 360-405; Jîcrifs Ile l'Ecole il'Abélard,
Louvain (Spic. Lov.), 1934; Pétri Abselardi expositimis
in ep. iS. Pauîi ad Rom. abbreviaiio, dans Bohofilovia,
1935, 1-5, 89-111, 197-212; Commenturius Cantabri-
giensis in ep. Pauli e scimia Peiri Abslardi, Indiana,
19;i7-1939; 11. Welswcilcr, ;ïine neue IfearbeUung von
Abielards Intraductio lier Somma Sent., dans Scliolastik,
1034, p. 346-371; II. Ostlendcr, Die Sentemenblicher der
Schiile Abielards, dans Th. Q., 1936, p. 208-253.

I'. GlonIEUx.
ABELIENS, AbeloHes ou Abdomens. — Doctrine.

Histoire [L. Guilloreau], i, 55.
ABELLY (Louis). — Vie. Œuvres [V. Oblet], i, 55-

57. — L'inspiration, vu, 2228-29. — L'essence de
la messe, x, 1178. — Mystique de l'ordre, xi, 1375.

ASEN ESRA (Abraham Ben Meir). — Et la seconde
partie d'Isaïe, vin, 38. — Interprétation de l'Ec-
clésiaste, iv, 2010-11.

ABERCIUS de Hiérapolis (Inscription ou Épi-
taphe de Marcellue). — Texte. Histoire. Inter-
prétation [P. Batiffol]. Importance [G. Bareille],

A B J U R A T I O N S

i, 57-66. — Église, le siège de Rome, iv, 2122;
xm, 268; xv, 2182. — Unité de toi dans l'Église,
v, 341; xv, 2182. — Baptême, efficacité, n, 242;
xiv, 502. -- Eucharistie, v, 1195-97; xiv, 502. — Le
Christ, saint pasteur, v, 332. — Symbolisme du
poisson, v, 332. — Résurrection, v, 341. —Vertu
civique, v, 350.

Voir l'étude très complète de dom Leclercq, dans
D. A. C. L; I, 66-87 (abondante bitoliogr.). — Complé-
ments de bibliographie ; 0. Marucchi, Nuove osservazioni
sulla iscrizione dt Abercio, dans Nuovo bull. di areh. crist.,
1895; Fr. Cumont, L'inscription d'Abercius et son dernier
exéiJèle, dans Jîeu. de l'instr. publ., .Bruxollos, 1897;
G. de Sancti», Die Crabsclirift des Aberivios, dans Z. K. T.,
XXI, 1S97; C. M. Kauffniann, Die Légende der Aberkios-
stele im Lichtc urchristliclier Eschatologie, dans K., 1897;
Die Sepulcralen Jenseitsdenkindier der Antike und des
IJrcIvistentums, l, Mayence, 1900, p. 79-8U; W. Uldlce-
Th. Nissen, Die firabschrift des Aberkios, Leipzig-Berlin,
1910; n. Aigrain, Manuel fl'épigraphie chrétienne, il,
Paris, 1913, n. 134 (texte, trad-, comment.); C. R. Morcy,
Thé inscription of Abercius and Pectoritis, dans Tne
Princ. (fieci;. reu., x, 1912, Cambridge; Fr.-J. Dôlger,
IX9YS, n, 1922, p. 454-507 (capital); Abel, dans Byi.,
Liège, 1926, il. 321-411 (bonne bibliogr.). Autres édi-
tions : Grégoire, dans Byz., 193.1, p. 89-91; Quasten,
dans Ficril. patrist. (Geyer-Zellinger), vu, Bonn, p.21-24;
Stathman-Klauser, dans Reallexilmn f u r Antike und
Christentum, i, Leipzig, p. 12-17; A. Ferrua, dans
R. A. C., 1943.

Sur la vie d'Abercius : D. H. G. E., l, 104-106; Bar-
denliewer, G. A, L; l, Fribourg-en-Br., 1902, p. 524-535;
Th. Nissen, S. Aftercii VUa, Leipzig, 1912; Th. Zahn,
Auercius Marcellu.'i non Uieropolis, dans Foi-sch. zur
Gesch. des neutest. Kanons, Erlangen-Leipzig, 1893,
P. 61 sq. A. MICHEL.

ABERLÉ (Maurice d'). — Vie. 'Œuvres [E. Muller],
[, 66-67.

ABERT (Frédéric-Albert), théologien thomiste (1852-
1912). — Successeur d'Hettingcr dans la chaire de théo-
logie dogmatique de Wurtzbourg, archevêque de Bam-
bcrg (1905). Abert était lié d'amitié avec Schell, Albert
Khrard et Sébastien Merkio. Outre diverses études
concernant la théologie de S. Thomas, il a publié un
Compemlium théologies S, Thomas, 1903.

Voir L. T. K., i, 2;;. G. FRITZ.
« AB EXTRIIMSECO, AB INTRINSECO ». —

Voir Intérieur.
ABOAR, roi d'Iîdesse. — Légende. Témoignages.

Données. Valeur historique [J. Parisol], i, 67-73;
cf. vin, 1154.

Voir n. H. G. K., i, 113-114; D. A. C. L., s, 87-97;
E. von Dobschiitz, Der Briefivechsel iwtschen Abgar und
Jésus, dans X . W. T., XL11I, 1900, p. 422-486; S. Weber,
Die kath. Kirche in Arménien vor der Trennung, Fri-
bourg-en-Br., 1903, p. 55 sq. (trad. franc, par .1. Valès,
Calais, 1906, p. 52 sq.); 0. Bardenhewcr, G. A. L., I,
45.1-459, Fribourg-en-Br., 1902; F. Tournebize, IIisl.
polit, et relig. de l'Arménie, l'iiris, 1909, p. 403-416
(cf. R. 0. (:., 1907, p. 24-36); Joutie, dans 17ie Harvard
theol. rev., Cambridge, 1930, p. 299-302; 1931, p. 61-65.

A B I A , roi de Juda. — Paralipomènes, xi, 1981, 1992;
III» livre des Rois, xm, 2807.

D. B., l, 41.
ABIQAÏL. — II" livre des Rois, xm, 2778.

D. B., i, 47.
ABILLON (André d'). — Œuvres [V. Oblet], i, 73.
ABIMÉLEOH. — Et Abraham Invoquant Dieu, iv,

953; xiv, 872.
D. B., i, 53-54.

ABIMÉLECH, fils de Ucdéon. "-. Meurtre de ses
frères, vin, 1846.

D. V., i, 54-55.
ABINA I I (Rab) ou Rabinci. • Et la rédaction du

Talmud, xv, 15.
« AB INTRINSECO, AB EXTR1NSECO ». —

Voir Intérieur.
ABJURATION. I. Pour entrer dans l'Église

catholique. — Définition. Sujet. Forme [F.
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Deshayos], i, 7.1-75. - Abjuration des hérétiques
(se convertissant), absolution (les hp.rét.iqups, vi,
2253-55.

Lu. Code (can. 2314, § 2) apporte dos précisions rela-
tives ù l'abjuration requise pour l'absolution des apos-
tats hérétiques et schismatiques : « L'absolution de
l'excommunication (indiquée au § 1) à accorder au for
de la conscience est spécialement réservée au Siège
apostolique. Si cependant le délit d'apostasie, d'hérésie
ou de schisme a été porté au for externe de l'Ordinaire
du lieu, do n'importe quelle manière, même par un aveu
volontaire, le même Ordinaire, mais non lo vicaire
généra) sans mandat spécial, peut de son autorité ordi-
naire absoudre au lor externe le coupable venu à rési-
piscence après l'abjuration faite juridiquement et l'ac-
complissement des autres obligations de droit. Après
cette absolution, le pénitent peut ê^re absous de son
péché au for de la conscience par n'importe quel confes-
seur. L'absolution est tenue pour accomplie juridique-
ment, lorsqu'elle se tait devant l'Ordinaire du lieu ou
son délégué et au moins deux témoins. • Les ternies de
ce canon sont rédigés avec une extrême précision juri-
dique.

Au tor interne est maintenue la réserve de l'excom-
munication; mais souvent l'Ordinaire aura un induit
lui permettant d'absoudre des censures même spéciale-
ment réservées au Souverain pontife et de subdéléguer
ce pouvoir; do plus, dans les cas d'urgence (cas large-
ment compris : éviter un grave danger de scandale ou
de déshonneur, ou même parce qu'il est trop pénible
au pénitent de rester sans absolution), un confesseur
sans pouvoirs spéciaux pourra absoudre immédiate-
ment, quitte à recourir ensuite à la S. Pénitencerie ou à
l'évêque (can. 2254, § 1). Le confesseur peut même,
extraordinairement, être dispensé d'un recours mora-
lement impossible (can. 2254, g 3).

Au lor externe, l'Ordinaire du lieu (can. 198, § 1)
intervient en vertu dos pouvoirs propres à sa charge,
mais le vicaire général (bien qu'en principe il soit com-
pris sous le nom d'Ordinaire du lieu) ne peut recevoir
les abjurations qu'en vertu d'un mandat spécial.

Le passage du for interne au for externe s'opère par
le simple aveu fait à l'Ordinaire en dehors de la confes-
sion sacramentelle. L'intervention du supérieur ainsi
provoquée sera d'ordre Juridique et l'abjuration devra
revêtir ce caractère en ayant lieu devant deux témoin»
et en présence de l'Ordinaire ou de son délégué. L'abju-
ration est suivie de l'absolution au (or externe, laquelle,
pour la censure, vaut au for interne (can. 2251 ). Mais le
péché lui-même peut ensuite être remis par n'importe
quel confesseur. ^ A. MICHEL.

I I . Pour entrer dansl'Égliseorthodoxegrocque et
russe .—Conditions pour diverses religions f L. Petit ],
i, 76-90. — Abjuration pour l'admission des catho-
liques dans l'Église grecque orthodoxe, xiv, 1388.
— Dans l'Église russe, xiv, 279; 1392. — Protes-
tants passant à l'orthodoxie, i, 86-87; xiv, 287-88.
— Anciennes formules grecques d'abjuration impo-
sées aux manichéens, ix, 1847-49, 1858, 1880.

ABLE (Thomas). — Voir Abel (Thomas).
ABLÉGAT8 APOSTOLIQUES. - Voir ti'gats

apostoliques.
ABLUSIIS ou AbiMits (Geofiroy d'). --- Vie. Œu-

vres [V. Oblet], i, 90-91,
ABLUTION, ABLUTIONS. —- Baptême par ablu-

tion, voir Baptême, § Matière. — Ablutions de la
messe, histoire, oraisons, pratique [V. Maurice].
i, 91-93.

On sait qu'un induit accordé à la France, en oct. 19-17,
permet d'absorber du liquide non alcoolisé une heure
avant la messo ou la communion, st le prêtre doit célé-
brer ou le (idèle communier après 9 heures. — 1) arrive
fréquemment qu'un prêtre bineur doive dire sa seconde
messe après 9 heures. Une question avait été posée au
S.-Oiïïce ; 4zi sacerdotes dispensât! a jejunio ecclesiasticn
ante secundain misscim, sumere possint ablutionem in
prima? La réponso fut : Affirmative (16 nov. 1923;
A, S. S., xv, 1923, p. 585). Cette réponse, dit M. Bride,
vaut à (ort)orl : a) pour les prêtres qui sont autorisés
à rompre le jeûne eucharistique dés anant la première

messe (cas fréquent avec les Induits actuels); --— h} pour
les prêtres autorisés à triner; ils pourront donc prendre
les ablutions aux deux premières messes, pourvu qu'ils
soient dispensés du jeûne eucharistique nu moins avant
la seconde. — II va de soi que la permission vaudra
également lorsque (en vertu d'un Induit) la seconde
messe sera célébrée dans la soirée, puisque le jeûne de
minuit sera certainement rompu (et légitimement)
avant cette seconde messe. Mais on voudra bien noter
que c'est seulement quand le prêtre se trouvera dans les
conditions lui permettant d'user de la dispense du jeûne
qu'il pourra prendre les ablutions (Ami du clergé,
7 oct. 1948, p. 622). L'alcool qui se trouve dans le vin
est donc considéré comme ne faisant pas obstacle à
l'induit.

ABLUVIIS (Geoffoy d'). • - Voir Ablusiis.
ABNÉGATION. — Voir Pénitence (Vertu de).
ABNER, chef dos armées de Satil. — Ier livre des

Rois, xin, 2778, 2782, 2785.
D. H., i, 63-66.

ABNER (Rabbi). — Voir Alphonse de Valtadolid.
ABOLITION DE L'ESCLAVAGE. — Voir lîscta-

vage,.
ABOLYONAN (Élie XIV), patriarche nestorien. —

Voir Élie.
ABOU BAKR. -- Et le mahométisme, IX, 1577,

1579-81, 1608, 1617, 1629, 1641.
ABOUOARA. — Voir Abucara.
ABOU HACHIM (Abd As Salâm Ibn Mouham-

mad). - Sa doctrine, rx, 1626-28.
ABOU HANIFA (An Nou'Mân Ibn Thâbit, dit).

— Et le mahométisme, ix, 1614-15.
ABOU HOUDHAIL IV10UHAMMAD IBN HOU-

DAIL, dit Al' Allâf. — Et le mahométisme, ix,
1626-27.

ABOU KOURRA (Kurra, Qourra, Qurra). — Voir
Abucara.

ABOUQUARA. ~ Voir Abucara.
ABOU RAITHA de Taqrit. — Et le Trisagiott dans

l'Église monophysite, x, 2238-39.
Abou Ralta Habib ben Qadma, évêquc do Taqrit

(xi* s.) a écrit en arabe trois traités : deu^ livres sur la
Trinité, une réfutation de la doctrine mcikitc, deux livres
sur le Trisagion rapporté an Christ.

G. Grat, Christlich-arabische Literatiir. Fribourg, 1905;
cf. Jugie, T. D. C. 0., V, 471.

ABOU SALIK SADID IBN B A N A . — Sur l'his-
toire et la vie intérieure de l'Église copte, x, 2269.

ABOUL BARAKAT (Ibn Kabar), théologien
copte, x, 2240; xi, 280. — Sa « Lampes des Ténè-
bres », sous le nom d'Amr ibn Maltaî, voir ce mot.

ABOUT (Edmond). — Et Louis Veuillot, xv, 2810.
ABRA DE RACONIS (Charles-François d'), évêque

de Lavaur. — Vie. Œuvres [V. Oblet], i, 93-94. —
Et le livre de la fréquente communion, vin, 465. -—
Et Ange de Raconis, xiit, 1627.

ABRAHA ou Aïzanas, roi d'Ethiopie. — Et l'Église
d'Ethiopie, v, 924-25.

ABRAHA, vice-roi du Yémen. — Et les Sabcens,
peuple du royaume de Saha, xiv, 432.

ABRAHAM. — Vocation. Sacrifice. Promesse du
Messie. Séjour des justes, appelé « sein d'Abraham •
[E. Mangenot], i, 94-116. — La théologie étudie A.
principalement en raison du problème de la justi-
fication par la foi et non par les œuvres de la Loi.
S. Paul insiste sur la foi d'Abraham, indiquée
Gen., xv, 6, par opposition à la circoncision et à la
Loi. — Circoncision et justification, n, 2520, 2525;
vin, 2057; xi, 2367, 2370. • - Foi d'A-, modèle de la
foi chrétienne et principe de justification, vi, 68-69,
73-74, 88, 163, 166, 250, 308, 426, 439, 1046;
vin, 2057-58, 2061-64, 2075-76, 2083, 2087, 2092;
.M, 2371, 2443; xm, 2376-77, 2876; xiv, 873, 891,
914. •— A., la Loi et la foi, vni, 2057; xi, 2368-71.
2380-81; xm. 2860, 2876 (cf. x, 607). - Le mérite
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chez A,, x, 579-580, 592, 614-15. — L a toi d'A.
proposée par S. Paul aux gentils, xiv, 883. — La
toi d'A. et la tentation selon Cassien, xiv, 1807.

A. et la Genèse, vi, 1186-94, 1199-1200, 1203,
1205. — L'Alliance (ou Testament) d'A. avec Dieu,
xv, 183. -- A. et Melchisédech, xi, 2485. — A. et
les prophéties messianiques, i, 106-11; vin, 1116;
x, 1413-15 (cf. 1421, 1-143, 1460, 1548-49); xi, 2376-
77. — Le Christ prêché par Paul réalise les pro-
messes faites à A., xn, 1425. — A. type du Christ,
xi, 2341 (cf. xv, 1938).

Relations de Dieu et d'A. d'après la Bible, iv,
950-51, 957-58. — Manifestation du Verbe à A.
selon Philon et S. Justin, xn, 1447, 1454; xv, 1617
(cl. vin, 2258). - - Selon S. Irénée, vu, 2448 (cf. xv,
1624). — Incarnation du Père en A. d'après Amaury
de Bène, xv, 1725. — Philon et la vie d'A., xn, 1441
(cf. xi, 2376). - - A. et la polygamie, ix, 2052-53. —
La perfection d'A., xn, 1247. — A. et le culte reli-
gieux, xiv, 871-72. — II n'intercède pas pour
Israël, dit Isaïe, xiv, 875. — Intercession d'A.,
xiv, 879. — A. et le mahométisme, ix, 1574, 1594,
1596, 1638. — A. et le Coran, ni, 1803-04.

Vocation d'A. -- Fait. Objet. Raisons, i, 94-98
(cf. iv, 950; vi, 1188; x, 1542; xv, 3148, 3168).

Sacrifice d'A. — Les sacrifices humains dans les reli-
gions anciennes. Raisons providentielles du sacri-
fice d'A., i, 98-106. — Sacrifice d'Alliance (Gen.,
xv, 18), x, 809 (cf. 803). — On y réfère le sacrifice
de la Nouvelle Alliance, la messe, x, 809, 818, 963,
1284, 1397 (cf. v, 1191). — Voir /saac.

Sein d'A. — Limbes des Pères ou paradis, i, 111-16.
— Sens exclusif de limbes des Pères, iv, 585, 618-
19; ix, 700, 770-71; xn, 335 (cf. vin, 1238) [R.
Pulleyn]. — Raison d'être, le péché originel, xn,
412-13. — Et le culte des saints de l'A. T. av. J.-C-,
xiv, 879, 883.— Opinion de Jean XXII, réprouvée
par Benoît XII, 11, 659, 665. — Dans le sein d'A.,
pas de vision béatiflque, ix, 1808 (Mamachi), sauf
à la venue du Christ dans les limbes, iv, 618-19. —
Le sein d'A. dans le sens de paradis ou ciel, u, 687;
xiv, 906; dans l'épigraphie chrétienne, v, 345;
dans la doctrine encore mal assurée sur le sort des
justes après la mort, i, 2444 (S. Augustin); xm,
1220; chez les orthodoxes pour nier le purgatoire,
xm, 1256, 1338, 1344-46; chez les protestants,
xm, 1271.

L'effort de la critique contemporaine n été de situer
A. dans le cadre de l'histoire du Proche-Orient. Dhorme
(dans U. Iî.. 1928, p. 367-385, 481-511; La religion
des Hébreux nomades, Paris, 1937, p. 72 sq.) a rattaché
la migration d'A. à celles des tribus araméennes qui,
vers 2 000, auraient introduit les cultes lunaires, depuis
Ur jusqu'à Harran, Neirat) et Qatna. Mais cette Intro-
duction est plutôt due à l'action des rois sumériens de la
III" dynastie d'Ur. Il faut rattacher le fait d'A., vu sous
son aspect humain, aux déplacements de populations
qui ont duré de 1900 à 1700 et qui comportent une des-
conte nord-sud des Hourrites, éléments sédentaires de
Syrie du Nord et de Haute-Mésopotamie. En bordure
du désert syrien, à la périphérie des sédentaires précités,
vivaient des clans semi-nomades aramécns, appelés
Habiru (peut-être « hommes du sabio », c.-à-d. du désert,
d'après R. de Langhe) et dont les déplacements accom-
pagnèrent ou suivirent de près ceux des sédentaires.
La famille des patriarches avait dû quitter la Basse-
Mésopotamie dans la période troublée qui suivit la
chute do la III" dynastie d'Ur (1940), pour s'établir
autour de IIarran. Sa migration vers Canaan coïncida
avec celle de plusieurs groupes apparentés, tels les Am-
monites et Moabites (tien., xii, 1) (cf. R. de Vaux, dans
0. B. S., art. Israël (Histoire d'), et, du même, les
art. sur les patriarches hébreux, dans R. B,, 1946-1949).
Il s'agit, bien entendu, du conditionnement historique
de la migration d'A,; l'histoire seule ne peut savoir
qu'en quittant IIarran le patriarche obéissait à un ordre

do Dieu qui serait le point de départ de toute l'histoire
du salut. Ce point de départ se situe au xix" s. Abraham,
dont le nom signifie : « il est grand quant à son père,
car il est de bonne naissance 11, est porteur des Pro-
meases qui sous-tendent toute la Bible; il est donc
bien à l'origine du messianisme et c'est à lui que S. Paul
(Hoin., iv) remontera quand il esquissera une théologie
de la Promesse.

Sur le Srtcrilice d'A., lu meilleure étude est de Goorgc,
S. M., dans Ëlwles de crit. el d'hisl. relis., Lyon, 1948.

A. GRLIN.
Apocalypse d'Abraham. — Voir Apocryphes.
ABRAHAM (Mar), métropolite. — El l'Église

syro-malabare, xiv, 3151, 3156.
ABRAHAM (Mar), évêque d'Angamalé (Indes,

xvi8 s.). — Et l'Église syro-malabare, xiv, 3103-07,
3113-14, 3116-17.

ABRAHAM de Basra. — Œuvres [.T. Parisot], i,
116.

ABRAHAM de Basra (2' de ce nom). — Œuvres [J.
Parisot], i, 116.

ABRAHAM (Barthélémy) de Crète. — Œuvres
[V. Oblet], i, 116.

ABRAHAM (Philippe-Jacques Mar), évêque de
Djesiret Ibn Omar (xix8 s.). — Et l'Église syro-
malabare, xiv, 3138.

ABRAHAM (Saint) d'Éph6se, vr s. — II existe de lui
une homélie encore inédile sur lu présentation de J.-C
au Temple (Cod. Paris. I l î t [xir s.], fol. 102-106
1190 [ami. 1568], fol. 108-110; Taurin. 14S [xv« s.]
fol. 33-41). Cf. Le Quien, Oriens chrisfianus, 1, 683
Montagne, dans Acta sanct; oct., xir, 757-769; Par
goire. Les débuts du monachisme à Constantinople, dans
Jî. Q. H., janv. 1899, p. 67-143.

ABRAHAM, évêque ncstorien de Qaï. — El Timo-
Ihée Ier, catholicos nestorien, xv, 1126.

ABRAHAM de Kaskar. — Et l'Église nestorienne,
xr, 185-86.

ABRAHAM de Nethpar. — Et l'Église nestorienne,
xi, 185, 270.

ABRAHAM I I I ABRAZA, catholicos-patriarche
nestorien de Séleucie. — Et l'Église nestorienne,
xi,262,277.

ABRAHAM BARD-8HANDAD. — Œuvres [J.
Parisotj, i, 116.

Bihl, — R. Duval, La littérature syrienne, 3« éd.,
Paris, 1907, p. 380; Lexicon sgriacum auclore Hassano
Bar Bahlute, tasc. 6, Paris, 1901, p. xv; Bedjaa, Liber
superiorum, Paris, 1901, p. 148.

ABRAHAM BAR LIPHEH. — La messe appliquée
aux défunts, xm, 1353.

Ce théologien (vil* s.), que réfute Assémani, Bii>(. or.,
ni, I* pars, p. 196, est l'auteur d'une « Brève explica-
tion des offices de l'Église •, éd. par H. Connolly, 1915,
et trad. en latin dans le Corp. script, christ, orient;
xcn, p. 147-166.

Cf. Jugie, T. D. C. 0., v, 33.
ABRAHAM ECCHELLEN81S OU d'Skel ou Al-

Haquelânî. — Vie. Œuvres [J. Lamy], i, 116-18. —
Sur son activité scientifique, voir x, 115; xiv, 2169,
— Sur la messe des présanctiflés chez les maronites
et les éthiopiens, xm, 95, 103.

La liste chronologique de ses ouvrages est méthodi-
quement établie dans D. H. G. E.. i, 170-171.

ABRAHAM MATTHIEU (Mar). — Et l'Église
syro-malabare, xiv, 3161.

ABRAHAM DE SAINTE-CLAIRE (Ulrich Megerle).
— Célèbre prédicateur augustin de Vienne (Autriche),
né en Souabe on 1644, mort à Vienne en 1709. Il a
laissé un grand nombre d'ouvrages religieux et de
sermons ; édition complète en 21 vol., Passau-LIndau,
1835-1854; œuvres choisies, 6 vol.. Vienne, 1904-1907.

Karajan, Abraham a Sta Clara. Vienne, 1867; R.
Schnell, Pater Abraliam a Sta Clara, dans Kath. Studien,
Wurtzbourg, 1870. — VoirZ). H. G. E., 1, 179.

ABRAHAMITES. — 1° Hérétiques (ix« s.). — Doc-
trine [L. Guilloreau], i, 118. — 2° Déistes (xviii* s.).
— Doctrine [L. Guilloreau], i, 118.
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ABRAHAMS (I.). — Sur le Talmud, xv, 25-26.
ABRAXAS. — Divinité. Pierres basilidiennes [G.

Pareille], i, 118-24. — Théories de Basilide, n,
468-69.

ABRÉGÉS des Homélies clémentines, — Voir Clé-
ment Ie1 de Rome, § Apocryphes.

ABREU (Sébastien d'). — Vie. Œuvres [G. Sommer-
vogel], i, 124-25 (cf. xn, 2631).

ABRÉVIATEURS DU PARC MAJEUR (Col-
lège des). — Origine. Rôle [L. Jérôme], i, 125-26.
— Cour romaine, m, 1970-71. — Paul II, xn, 7.

ABROGATION DES LOIS.— Voir Droit ( L o i s ) ,
g Abrogation.

ABSALÔN, fils de David. — Sa révolte (II Reg.),
xi «, 2779, 2788-89, 2801. — Sentiments religieux
qu'elle provoque, iv, 972-73.

AB8ALON, abbé de Springkirsbach. — Vie. Œuvres
[A. Vacant], i, 133. — Sur l'assomption, t, 2137.
— Sur l'immaculée conception, vu, 1027.

Sur cet auteur, cf. M. Grabmann, G. S. M., i, 127.
ABSOLON (Jean). — Vie. Œuvres [C. Sommer-

vogel], i, 133-34.
ABSOLU (absolument), RELATIF (relati-

visme). — L'Absolu. Nature. Existence [A. Chol-
let], i, 134-35. — Absolument. Sens (A. Chollet],
i, 135-38.

Absolu, notions traditionnelles. —• L'être absolu, i,
134. — Dieu, iv, 1274, 1285, 1289, 1290 (Grégoire
de Nysse), 1107, 1109 (Augustin); perfection abso-
lue, iv, 1128 (J. Damascône), 1079 (Éphrem);
immutabilité absolue, 1037 (Irénée); absolue sim-
plicité, 1084 (Basile), 1104 (Victorinus Afer); xv,
148 (Tertullien); xi, 755 (nominalistes); absolue
indépendance, iv, 1065 (Grégoire de Nysse); absolue
incompréhensibilité, iv, 1090 (Cappadociens), 1110-
11 (Augustin).

La raison et l'absolu. — Possibilité absolue et morale
de connaître Dieu, iv, 825 (cf. x, 2043). — Connais-
sance absolue ou relative chez S. Thomas, iv, 1199-
1202. — Occam, xi, 891-92. — Droits absolus de la
raison, xm, 1738. — Imperfection relative de notre
connaissance, iv, 1023-25.

Notions, noms et attributs divins. — Aspect relatif et
absolu, iv, 1108 (Augustin); dénominations, noms
absolus et relatifs, iv, 1059 (Tertullien), 1073 (Cy-
rille d'Aï.), 1081 (Éphrem), 1086-87 (Cappadociens),
1113 (Augustin), 1132 (Pères latins); propriétés
absolues, iv, 1057 (Tertullien); perfections absolues,
xi, 787-88 et relatives aux créatures, 789; attributs
positifs et relatifs, iv, 1224.— Réalités relatives et
l'absolu, xi, 745-47 (nominalistes). — Essence
absolue et opérations relatives, xi, 1757 (Grégoire
Palamas).

Â6so?u, chez. les modernes. — Absolu, agnosticisme et
réalisme, i, 597-99 (cf. 602-03); x, 2021-22 (É. Le
Roy); xm, 1835, 1837, 1881, 1885 (cf. x, 2021)
(Laberthonnière); xm, 1886-88 (Blondel), 1891,
1896 (Bergson). — Relativisme scientifique, x,
292-93. — Relativisme de l'idéalisme et Einstein,
xm, 1872. — Absolu et relatif dans le monisme
psychologique, x, 321-22. — Relativisme en reli-
gion, relativisme de Montaigne, x, 2341-42; foi
flduciale protestante, iv, 791-92; relativisme agnos-
tique du modernisme, x, 2012, 2014-15, 2023-24
(Loisy), 2024-26 (Tyrrell), 2030-31 (décr. Lamen-

. tabili), 2032-34 (enc. Pascendi). — Relativisme de
l'expérience religieuse en face de l'absolu, v, 1834-
35.— L'absolu chez les panthéistes, xi, 1856, 1858-
60; xiv, 2494, 2496; xv, 3346 (Spinoza); xv, 1787,
3345 (Fichte); iv, 1267; xi, 1870; xv, 1788, 2345
(Schelling); xi, 1870; xv, 1789, 3346 (Hegel); xi,
1871 (Hartmann, Schopenhauer); xm, 2295-97
(brahmanisme). — L'absolu chez les ontologistes :

xi, 1000-02, 1015, 1010 (Thomassin), 1011-12 (Ma-
lebranche; cf. ix, 1783); xi, 1013 (Leibniz, idée de
l'absolu), 1019 (Fabre), 1041 (Gioberti), 1045
(Hugonin); xui, 2224-25, 2229 (Rosmini).

Applications théologiques. — Culte : Culte en gênerai,
absolu ou relatif, ni, 2409-10. •— Culte de la croix,
ni, 2356, 2358, 2360. — Culte des images, vu, 591,
810-11, 828; xi, 425 (11e cône. de Nicée); vu, 811-12
(IV* cône. de Constantinople), 812, 836 (cône. de
Trente), 821 (Basile), 828-29, 835 (Théodore Stu-
dite), 830 (Euthyme Zigabène), 825, 832, 834 (S.
Thomas). •— Culte des reliques : xm, 2360, 2362
(S. Thomas), 2368, 2373 (Bellarmin) (cf. vu, 830-
33). — Saints, xiv, 968-69, 976. — Fin dernière:
Absolue, v, 2478, 2481, 2483-86; vi, 1633; x, 2464;
relative, v, 2493, 2496. — Grâce: Absolue gratuité,
vi, 1555, 1605; voir aussi vin, 2066, 2175 (justifi-
cation); x, 2169-70 (molinisme); xii, 3010 (pré-
destination), etc., et, particulièrement, à ce der-
nier mot, prédestination absolue; plus loin, néces-
sité absolue. — Intention absolue et conditionnelle,
vu, 2269; absolument nécessaire, vu, 2273 (voir
Sacrements); mal absolu et mal moral, xii, 151. —
Mariage: Empêchements relatifs ou absolus, iv,
2441; impuissance absolue et relative, vu, 1432. • -
Marie: Dette absolue ou conditionnelle du péché
originel, vu, 1157-60. — Mort absolue, relative,
apparente, x, 2495-97, 2499. — Mystère absolu ou
relatif, x, 2588-90. — Nécessité absolue et de moyen
relative, xiv, 634; nécessité absolue et morale de la
grâce, vi, 1677-1685; voir Grâce. — Nécessité
absolue de la grâce pour le baptême de désir (acte
de charité parfaite), n, 2236, 2238-45; de la charité
elle-même, 2251; nécessité absolue de la foi, vi,
513; vit, 1761-62, 1763; de l'espérance, v, 675; des
vertus pour la vie chrétienne, xv, 2796. — Néces-
sité absolue ou hypothétique de la révélation, xm,
2604-06. — Puissance divine: Absolue et ordonnée,
il, 821; vin, 2127; xi, 764 (nominalisme), 774-75
(cf. vu, 2354); xv, 3355-56. — Sacrements: Réitéra-
tion absolue ou conditionnelle, il, 231, 336, 339;
vu, 2277. Voir Sacrements. — Sacrifice absolu (le
calvaire) ou relatif (la messe), x, 966 (Arnbroise),
968 (De sacramenfis), 970 (Augustin) (cf. 975, 990),
995 (Alcuin), 1029 (Bérenger), 1037, 1043 (Pierre le
Vénérable), 1046 (P. Lombard), 1070 (nomina-
lisme), 1074 (Biel), 1149 (Vasquez), 1151 (de
Welte), 1152 (Sanda). 1154 (Léonardi), 1155 (Hu-
gon), 1165 (Billot), 1166 (Gihr), 1175 (Scheeben),
1192-93, 1220 (Rivière), 1231 (Batiffol), 1236
(Pesch), 1266-67, 1282, 1286-89. — Surnaturel
absolu et relatif, xiv, 2054, 2852 (cf. vu, 531,
2353). — Trinité: L'absolu et le relatif en Dieu,
iv, 1113; v, 2467; xv, 1731-32, 1747-48. — Noms
relatifs et absolus, subsistances relatives et abso-
lues, xm, 2153-55. — Propriétés relatives et abso-
lues, xv, 1821. — Volontaire, absolu et relatif, xv,
3304-05. — Volonté absolue et conditionnée, xv,
3348-49 (cf. ix, 673).

ABSOLUTION. — Absolution des péchés.—Ti-
tres généraux : —Absolution d'après l'Écriture sainte
[J.-B. Peit], [, 138-45. Au temps des Pères [E.
Vacandard], 145-61. Dans l'Église latine du vu"
au xir s. [E. Vacandard], 161-68. Sentiments ,
des anciens scolastiques [A. Vacant], 168-91. Sa
forme actuelle dans l'Église latine [A. Beugnet],
191-9G. Doctrine de l'Église catholique [A. Beu-
gnet], 196-200. Chez les grecs [P. Michel], 200-05.
Dans l'Église russe (N. Tolstoy], 205. Chez les
syriens [J. Lamy], 205-11. Chez les arméniens, 211.
Chez les coptes [H. Hyvernatj, 211-14. Chez les
protestants [J. Bainvel], 214-22. Chez les angli-
cans [J. Bainvel], 222-29. Théories des protes-
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tants modernes et des rationalistes [E. Vacan-
dard], 229-40. Questions de théologie inorale [A.
Beugnet], 240-43. Sous forme déprécative [A.
Vacant], 244-52. Sous condition [A. Beugnet],
252-55. Indirecte [A. Beugnet], 255. - Pour réfé-
rences détaillées, voir Pénitence (sacrement).
§ Absolution.

Absolution canonique. •— Voir Peines et censures.
Absolution des morts. -- l» Dans l'Église latine,

voir Peines (Absolution des — après la mort). —
2° Dans l'Église russe, «, 256.

Absolution d'un complice. — Voir Complicité.
Absolution générale. — 1° Aux membres d'ordre

religieux ou de tiers ordres (pour mémoire), i, 256.
— 2° In articula mortis: Histoire. Ministre. Sujet.
Effet [A. Beugnel], i, 256-59.

Absolution ou absoute quadragésimale [F. Ca-
brol], i, 259-60.

ABSTEME. — Irrégularité. Controverse entre les
protestants [L. Jérôme], i, 260-61.

ABSTINENCE. — Voir Jeûne et abstinence.
ABSTINENTS. — Manichéens. Doctrine [G. Ba-

reille], i, 277. — Agynniens, i, 641-42.
ABSTRACTION, ABSTRAIT et CONCRET,

CONNAISSANCE ABSTRAITE, TERMES
ABSTRAITS et CONCRETS. — Abstraction
suivant la doctrine scolastique. Définition. Espèces
[A. Chollet], i, 278-80. — Connaissance abstraite,
intuitive, compréhensive. Nature. Applications
théologiques [A. Chollet], i, 280-82. — Termes
abstraits ou concrets. Définition. Usage [A. Chol-
let], i, 282-86. — Termes concrets [A. Chollet],
m,796.

Théologie. — Abstraction et connaissance des attri-'
buts divins, i, 2223-24. — Termes abstraits et con-
crets en Dieu, xi, 791-92; cf. vu, 600-01 (communi-
cation des idiomes); xi, 147 (nestorianisme); xv,
1821 (Trinité).

Philosophie. — Abstraction, opération spirituelle de
l'âme, i, 1035-39 (cf. x, 315; xv, 919 : thomisme). ~
Acte d'abstraction, base de la connaissance, xn,
1470-71 (cf. 1474, 1485). — Abélard et l'abstrac-
tion aristotélicienne, xi, 729-30; xn, 1485. — Pou-
voir d'abstraction et connaissance abstractive
(Pierre Auriol), vu, 1847, 1854. — L'abstraction
et l'universel (Siger de Brabant), xiv, 2045, 2048-
49. — Occam et le sens de l'abstraction, xi, 752-
54, 882. — Équivoque de l'abstraction notninaliste,
xi, 783. — Vincent Ferrier et l'abstraction aristo-
télicienne, xv, 3034.

Le problème du réalisme et de la connaissance
abstractive est étudié à l'art. RÉALISME, xm, 1833-
1910; mais, plus spécialement : philosophie chré-
tienne et abstraction, xm, 1840-41; universel abs-
trait et concret chc;' Guillaume de Champeaux,1847-
48; chez Abélard, 1849; chez S. Thomas, 1852-53,
1880; chez Roscelin, 2913; chez Richard de Média-
villa, 1859 (cf. 2672-73); chez Scot, 1860; chez Ca-
préolus, 1863; chez Vincent Ferrier, 1864-68. —
Abstrait et concret selon Newman, xi, 385-88. — In-
tellectualisme concret selon Bergson, xm, 1892. —
Théorie réaliste bergsonienne et thomiste de l'abs-
traction, 1900-03. — L'être et l'abstraction rosmi-
nienne, 2925-26, 2930, 2931-32, 2935-36.

ABSURDE, ABSURDITÉ.—Le Credo quia absur-
dum de Tertullien, vi, 79; xv, 147. — Absurdités
du réalisme selon Occam, xi, 738-39, 748.

ABU ALI ISA BEN ISHAQ BEN ZAROA. Et
la scolastique orientale, xiv, 1715.

ABUOARA (Théodore), Aboucara, Aboû (ou Abu)
Pourra (ou Kurra, Qourra, Qurra), évêque de
Haran. — Vie. Oiuvres [E. Martin], i, 287. —
Disciple de Jean Damascène, vin, 750. — Ses

opuscules, modèles de la scolastique narsiasite,
xiv, 1693. — Sa vie et la vie de Théodore le Sabaïte,
xv, 285. — Sa doctrine sur : le Fils de Dieu, v,
2462; l'hypostase et l'union hypostatique, vu, 401-
02; la passibilité du corps du Christ, vi, 1014;
le péché originel, xn, 608; l'immaculée conception,
vu, 902-03; la sainteté et la mort de Marie, 927-28;
la primauté du pape, vin, 360; la transsubstantia-
tion, v,1221.

Outre les 43 opuscules de la P. G., dix autres opus-
cules ont été imprimés en arabe par lî. Bâcha, Œuvres
d^Aboukarft, évêque de Harran, le plus ancien écritidiiî
arabe chrétien, Beyrouth, 1904; trad. allemande par
G. Graf, Die arabischen Schriften dey Tfieûdor Abu
Qurra, Bischofs von Ilarran, Paderborn, 1910.

ABULARD. — Voir Abélard.
ABU'L FARADJ ou Aboul Faradj' Abdallâh Ibn

At-Tayyib (+ 1043, d'après Bar HebrEeus). — Ses
commentaires scripturaires, xt, 276-78. — Primauté
de S. Pierre, xm, 346-47.

ABU'L FARADJ, Abûltarage, About Forage (Gré-
goire), dit Bar Hebrieus (xiii8 s.). — Voir Bar
Hebrseus.

ABU NASR YAHYA BEN HARIQ. — Et la sco-
lastique orientale, xiv, 1715.

ABUNDANTIUS, évêque d'Adrumète. -- Sur
les clercs et l'usure, xv, 2330.

ABUNDANTIUS de Trente. — Prédécesseur de
Vigile de Trente, xv, 3008. — Assista au concile
d'Aquilée en 381, ibid. (cf. i, 1844).

ABUNDIUS ou Abonde (Saint). — Envoyé par S.
Léon à Constantinople, ix, 256-57.

Cette mission avait pour objet d'examiner la toi
d'Anatole, successeur de Flavion sur le siège de Cons-
tantinople, et de régler la situation des évoques qui
avaient pris part au Brigandage d'Éphèse. S. Abonde,
serait né à Thessalonique et aurait été évêque de Corne
avant 450. Voir U. Rouziès, art. Abonde, dans D. H. G. E.
l, 155-156.

ABUS. — Dans l'Église catholique, voir Réforme
catholique; Trente (Concile de). — Papauté, voir
ce mot, § Papes indignes. — Clergé, voir Célibat,
§ Célibat ecclésiastique; Sacerdoce, § Clergé (Abus);
Simonie.

Abus de pouvoir. — Voir Autorité (pouvoir), § Abus.
Abus (Appel comme d'). — Voir Appel.
« ABUTI, UTI ». — Et la propriété, xm, 759, 761.
ABYSSIN IE. — Voir Egypte (Coptes).
ACACE de Bérée (Alep). — Vie. Œuvres [J. Pari-

sot], i, 287-88. — Son long épiscopat, d'après
Théodore!, xv, 314. — Innocent Ier rompt la com-
munion avec lui, vu, 1947. — Rôle conciliateur
dans l'affaire de Nestorius, ni, 2479; xi, 104-05,117;
xv, 1874-75. — L'accord de 433, xi, 120-21, 124;
xiv, 2196-97.

ACACE de Césarée (ou le Borgne), ACAOIENS.
— Voir Arius, § Acace de Césarée.

Acace est le successeur d'Kusèbe sur le siège métro-
politain de Palestine, à Césarée (340). Il hérita d'Eusèbe
la bibliothèque d'OrIgène et, d'après S. Jérôme et So-
crate, écrivit de nombreux ouvrages. Son rôle dans
l'histoire de l'arlaiiisine est considérable. Déposé en 365
par le concile de Lampsaque (365), 11 mourut sur son
siège épiscopal en 366.

Sur les acacicns, la référence à HeIele-Leclercq,
Hist. des cône., doit être indiquée de la sorte ; l, § 82-
88, p. 939-979; cf. D. H. G. E; l, 2.10-241.

AGACE de Oonstantinople, SCHISME AOA-
OIEN. — Vie et controverses d'Acace [E. Marin),
l, 288-90. - Première attitude d'Acace dans les
controverses christologiques et le pape S. Sim-
plice, vi, 2155; xiv, 2162. — Changement d'atti-
tude, xiv, 2155-59, 2163-64. — L'Hénotique et
Acace, xiv, 2162. — Intervention de Félix III, vi,
2166-67; xm, 289-90; v, 2130. — Condamnation
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el révolte d'Acace, vi, 2167-69. — L'Hénotique et
le schisme acacien, vi, 2164-73. — Le schisme aca-
cien cl l'Illyricuni, tu, 1351TÔ2. — Opposition des
acémètes au schisme, i, 307-08. — Le schisme après
la mort d'Acace, vi, 2169-73. — Attitude apparem-
ment plus conciliante d'Anastase II, l, 1163-64;
vi, 2170; xi, 1281; xin, 2398; xiv, 2984. — Les
acéphales et l'Ménotique, i, 309. — Le pape Hor-
misdas et le schisme acacien, vu, 164-67, 170-71;
vi, 2173-77. — L'altitude des moines scythes,
xv, 506; xiv, 1746, — Acace et le mot « patriarcat
œcuménique », xin, 292-93. — A. el Pierre le Fou-
lon, vi, 2157, 2164; xn, 1934-35. — A. et Pierre
Monge, vr, 2158, 2164; xn, 2030-31. — A. et
ïimothée FJure, vi, 2155-56. — Le schisme dans
l'Église copte, x, 2254. — Le schisme d'A. et la
formation du patriarcat œcuménique de Constan-
tinople, ni, 1925-35. — Influence sur le schisme
byzantin, xiv, 1317.

Voir M. Jugie, art. Acace, patriarche de Constanti-
nople, dans ». I I . G. E., l, 244-248.

ACACE de Mélltène. — Vie. Doctrine [E. Marin],
i, 290. — Acace, Cyrille d'Alexandrie et Nesto'
rius,xi, 113, 126, 130-31. - Et les doctrines antio-
chiennes, xv, 1871-72.

ACACE, patriarche-catholicos ncstorien deSéleucie.
— Cité n, 432-33; xi, 176-78, 261.

Voir, dans D. H. G. E; l'article qui lui est consacré,
i, 248.

ACADÉMIES. — Le mot s Académie » vient de
Platon, xn, 2269. — A la Renaissance, il fut ap-
pliqué aux centres d'études et d'art en Italie.
Pour rester dans l'esprit du Dictionnaire, on ne
relève ici que les établissements portant spécifi-
quement le nom d'Académie et dont l'enseignement
se réfère à la religion.

Académies pontificales (Académie des nobles
ecclésiastiques; Académie de théologie; Académie
romaine de S. Thomas d'Aquin, de liturgie, des
Nuovi Lincei, des Arcades, etc.), vin, 152-53. —
Académie de Florence (aujourd'hui disparue),
fondée pour répandre la « religion » néopla-
tonicienne au xv° s., xn, 2295. —• Académies
polonaises du xvii» s. (Posnan et Zamosc), xn,
2488-89; du xix" s. (Varsovie), 2500-01. — Aca-
démie gréco-catholique de théologie à Leopol,
xn, 1928. — Académies russes ecclésiastiques
(Kiev, Moscou, S.-Pétersbourg, Kazan), xiv, 335-
40; bibliogr., 367-68.

ACADIE, ACADIENS. — Et l'histoire religieuse
du Canada, il, 1454, 1462, 1.166-67, 1479-80, 1495-
96 (cf. xin, 1660 : Raphaël de Dieppe).

AOAMI (Jacques). — Œuvres [V. Oblet], i, 291.
AOARIE (Mme). — Voir Marie de l'Incarnation

(Bse).
AOARISI ou AccoT/sf (Jacques). — Vie. Œuvres

[V. Oblet], i, 292.
Complément de bibliogr. dans T>. H. G. E., i, 260-261.

ACCAPAREMENT. — Nature. Moralité. Légis-
lation [C. Antoine], i, 202-95. — Voir Vente et
achat.

ACCA8, Acca, Accus, Hacca, Alla (Saint), évêque
de Hexham. — Vie et activité [L. Jérôme], l, 293-
95.

ACCEPTATION DES LOIS. — Voir Droit,
§ Lois (Acceptation).

ACCEPTION DE PERSONNES. — Définition.
Questions morales [P. Deshayes], l, 299-301. —
Voir art. JACQUES (Kpître d e ) , vin, 271.

Le Code mentionne l'acception de personnes pour la
condamner : 1° dans la collation des offices (can. 153,
§ 2) ; « I] faut choisir celui qui, tout considéré, est le
plus capable, en dehors de toute acception de personnes • ;
— 2° dans la nomination aux paroisses (can. 459, § 1) ;

DICT. DE THÉOL.CATHOL,

— L'Ordinaire du lieu est tenu par une grave obligation
de conscience de conférer la paroisse vacante h celui
qu'il juge le plus apte à l'administrer, sans avoir égard
à aucune acception de personnes. »

Certains canons comportent une garantie contre
l'acception de personne». Le can. 232, § 2, 3° écarte
du cardinalat les parents consanguins d'un cardinal
vivant, au premier et au deuxième degré. Le can. ÏÏ67,
g 3 interdit à l'évêque de prendre comme vicaire général
un parent consanguin, surtout au premier degré ou au
second atteignant le premier (père, fils, frère, neveu,
oncle). Le can. 1613, § 1 Interdit au juge, au défenseur
du lien, au promoteur, de justice de prendre part à une
alîaire oii ils seraient intéressés par la proche parenté,
l'intimité, la clientèle ou les raisons d'argent, A. MICHEL.

ACOETTI (Jérôme). — Vie. Œuvres [P. Mandonnet],
l, 301-02.

ACC1A10LI (Zanobi). ~- Vie. Œuvres [P. Man-
donnet], i,302.

Compléments dans I ) , I I . G. E; i, 286-2G7 (R. Coulon).
ACCIDENT. —Accident (accidentel) et sub-

stance (substantiel). — Voir Substance.
Accidents eucharistiques. — Voir Eucharistie.
ACCOMMODATIOE(Sens).~-Voir Sens bibliques.
ACCOUCHEMENT. — Voir Naissance.
« ACEDIA ». — Voir Paresse.
AOÉMÈTES. — Histoire. Rôle fE. Martin], i, 304-

08. — Leur attitude dans le schisme acacien, vi,
2167, 2168-69; xtii, 289-90. — « Forteresse du nes-
torianisme ', selon les Scythes, xv, 1885; mais
simplement chalcédoniens, 1918 (cf. 507). — Leur
attitude dans la controverse théopaschite, xv, 509-
10. — Pierre le Foulon, ancien acémète, xn, 1933.

Vie de S. Alexandre, texte grec et trad. latine, éd. par
E. de Steep, dans P. 0., vi, 6."iS-702, avec introd., 645-
657. — Vie de S. Marcel, dans P. G., cxvi, 705; para-
phrase en grec moderne, par .Vgaplos Landos, 'EKÀàyicv,
p. 124-131); reproduite par K. Doukakis, Méyas svvaC.a-
pio-ri'iî, vol. de décembre, Athènes, iaS)B, p. 611-626.
— S. Vailhé, art. Ac&mHes, dans D. I I . G. E.. l. 274-
282; V. Grume], Acéméies, dans l~>. Sp., i, lti9-175; .1.
Pargoire, Les débuts dit moiificliisime à Constantinople,
dans R, Q, H.. ];mv. 1S99, p. 69-7'); Un mut sur les
acémèles, dans Ê. 0., il, 1899, p. 301-308, 305-372, et
surtout l'art. Arémèles, dans l). A, C, L.. l, 307-21. Ce
dernier travail examine et critique avec beaucoup
de soin les travaux des anciens et des modernes sur les
acémétes. II dispense de recourir à d'autres.

ACEPHALES. — Histoire [V. Ohlet], i, 308-09. —
Leur origine, vi, 2165 (l'Hénotique). — Attitude
à l'égard de Pierre Monge, i, 308; xn, 2031. —
Rôle au IIe cône. de Constantinople, ni, 1232-34.
— Jean Maxence contre les acéphales, xiv, 1751.
— Acéphales et diacrinomènes, selon Liberatus,
iv, 732. — Voir Jacobiles, Sévère d'Antioche.

Au début, les acéphales -eurent comme principaux
chefs les moines Pierre l'Ibérien et Isaïe, d'une répu-
tation de grande sainteté. Après la mort de ces deux
personnages, leur fortune — passagère — est suspendue à
celle de Sévère, futur patriarche d'Antioche (voir Dict.,
xiv, 1988 sq.). Grâce à Sévère, le prêtre acéphale Timo-
thée tut nommé patriarche de Constantinople à la place
de Macédonius II, congédié par l'empereur Anastase, et
Sévère lui-même devint patriarche d'Antioche en 512.
A partir de 518, l'histoire des acéphales se confond avec
celle du monophysisme. — Ct. S. Vailhé, art. Acéphales,
dans D. H. (,. E., I, 282-280. Les principaux renseigne-
ments sur les acéphales sont pris dans la Vie des person-
nages sus-indiqués : Zacharie le Rhéteur, Vie de Sévère,
dans P. O-, n, 7-115; Ahrens el Krucger, Die sogenannte
Kirchengeschichle... des Zacharias Rhetor, Leipzig, 1899,
p. 76-139; le résumé des sources, dans la Chronigue de
Michel le Syrien, trad. Chabot, il, 151 (cf. Ici, x, 1716).
Voir aussi : .Les plêrophories de Jean de Maïouma, trad,
Nau, Paris, 1899, c. xxn, XLIV, L, LV, LXX, LXXIII,
LXXVIII; Évagre, I I . E., III, xvi; IV, iv (P. G; LXXXVI,
26a5-37<)1)); S. Vailhé, Un mystique monophusite, le
moine Isaïe, dans Ê. 0., ix. 1906, p. 81-91; Haabe,
Petrus der Iberer, Leipzig, 1895, etc.
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AOONTIUS, Aconzio (Jacques). — Erreur sur la

Sainte Trinité, xv, 1778.
Sur la vie d'Aconzio, voir D. I I . G. K; i, MS-MFi. Son

principal ouvrage est intitule : Stratayematibus Satanés
in religionis negalio, per superstitionem, errweiii, Iwresim,
oliium, calomniant, schisma..., lihri V I I I , Baie, 1505;
éd. franc., ibid.; d'autres éditions suivirent à Baie et à
Amsterdam. C'est l'idée de tolérance que veut incul-
quer Aconzio : il rêve d'unir toutes les branches du
christianisme et, dans ce but, réduit l'essentiel au mini-
mum. — Voir D, N, B; 1, 6:i, bibliogr. d'Aconzio.

AÇORE8, — Voir Portugal.
A008TA (Joseph de). — Notice [C. Sommervogell,

i, 318-19.
ACOULIIMA IVANOVA. — Notice [N. Tolstoy],

i, 319.
ACQUAVIVA (R. P. Claude). — Voir Aquauiua.
« ACQUIS, INFUS ». - - Voir I n f u s et acquis (et

renvois).
AOQU1SITIVE (Prescription) ou usiicapion.

Prescription, xm, 116-31 (spécialement 117-20,
123-24, 127, 130). - Voir Prescription.

ACQU18TO (Uenedetto cl'). - Et l'ontologisrne, xi,
1032-33.

ACR 1. - - Et l'ontologisme, xi, 1030.
AOROPOLITE (Constantin). - Vie. Œuvres [K.

Marin], i, 319. •- Contre le Filioque, xv, 1762.
Voir 1). H. G. K., l, 376-77.

ACROPOLITE (Georges). — Vie. Œuvres [E.
Marin], i, 319-20.

L'édition critique annoncée dans la collection Teubner
comprend deux vol. ; Georgii Acrofiolitce opéra, r,
Histuriam, Breviarium historié!, Tlwodori scrutatorise
udditMnIu; II, Scripta minora, Leipzig, 1903; Oisserlatio
de vita auctoris au début.

Auguste Heisenberg, auteur de celle édition critique,
a consacré une série de travaux à Georges Acropolite
(voir l'art, de M. Jugie, dans D, H. G. E.). Georges
Acropolite a composé trois traites sur la procession du
Saint-Esprit. Des deux premiers, conformes aux idées
de Photius, l'im a été édité par A. Demetrakopoulos,
lîccles, bMioth; 395-410. Le troisième, conlorme à la
doctrine catholique, est perdu (cf. ici, xv, 1759).

ACTA APOSTOLIQUE SEOIS. — Voir Actes
(Écrits).

ACTA MARTYRUM, ACTA SANOTORUM. —
Voir Actes (Écrits).

ACTE. — Acte et puissance. Acte premier et acte
second. Acte pur. Acte humain. Acte élicite et
acte impéré [A. GardeilJ, i, 331-46.

Acte en Dieu. — Voir Dieu (spécialement. § Vo-
lonté). — Actes notionnels (notions divines. Sainte
Trinité), voir Trinité, S Notions divines.

Acte élicite et impéré. — Définition, i, 346. -- Usage
fait par le jansénisme de cette distinction, vin,
415-16. ~- Et l'explication du pèche originel par
certains théologiens du Moyen Age, xii, 500. —
Kt le péché lui-même, xn, 178. — Et la violence,
xv, 3088-89. — La prière, acte élicite de la vertu
de religion, xin, 179.

Acte de foi, d'espérance, de charité, da contri-
tion. — Voir Foi, Espérance, Charité, Pénitence
(Contrition).

Acte héroïque. — Abandon de la valeur satistac-
toire de toutes ses bonnes œuvres, spécialement
en faveur des âmes du purgatoire, ix, 2471; xiv,
139.

Acte humain. - - S'il fallait relever tous les articles
ou parties d'articles dans lesquels intervient la
notion d'acte humain, les références devraient cire
multipliées outre mesure, avec l'inconvénient de
répétitions inévitables. On se contentera donc d'in-
diquer ce qui se rapporte à l'acte humain comme
tel, indépendamment des spécifications qui pour-
raient l'affecter.

Ac(e humain, notion, historique, philosophie [A.
Gardeil], i, 339-46. — Deux documents du magis-
tère sur les actes humains ; 1° propositions condam-
nées par Alexandre VIII : 1 et 2 du 26 août 1690; 1,
2, 7, 8 du 7 déc. 1690, i, 753, 754; — 2" propositions
41-43 de Molinos, sur la spontanéité inconsciente
et les violences diaboliques, condamnées par Inno-
cent XI , XTH, 1568, 1573. — Moralité de l'acte
humain (objet, circonstances, fin), x, 2459-69. —
L'acte humain en théologie morale, x, 2403, 2406.
— L'acte humain et la morale sociale, x, 2396-97,
2399-2401; cf. problème moral du salaire, xiv, 990,
1008, 1014-15. - Liberté dans l'acte humain, ix,
663-69; cf. Volontaire, xv, 3300-05; Violence, xv,
3088; Crainte, ni, 2014-16; Élection, acte humain,
iv, 2244-49. — Connaissance dans l'acte humain,
xv, 3306-09; ignorance, vu, 731-37. — Actes
humains et mouvements spontanés de la concu-
piscence ou des passionii, ni, 809-12; xii, 178-83,
465-67; xi, 2221-25. — Moralité de l'acte humain
externe, x, 2469; xii, 184. — L'acte humain et la
liberté de conscience, ix, 689-90. — Voir art.
CONSCIENCE (morale), in, 1159-65; CONSENTE-
MKNT, ni, 1183-86.

L'acte humain, mauvais, xii, 146-49. — Voir
Pèche, pour les aspects différents de l'acte mauvais.
— Actes surnaturellement bons, voir Grâce et
Vertus. — Actes indifférents, x, 2470-72; cf. art.
ADIAPIIORITES, i, 396-98. — L'acte humain chez
les infidèles, voir Infidèles.

L'acte humain et les théologiens : Clément
d'Alexandrie, in, 176-78. — Pierre Lombard (élé-
ments de moralité), xi(, 1996. — S. Thomas et le
thomisme, xv, 963-66 (cf. xilt, 1854). — Les nomi-
nalisles (Occam, Grégoire de Himini, Biel), xi,
770-71 (cf. 880-81). — Suarez, xiv, 2696-98. —
Vasquez, xv, 2609. — Ripalda, xiu, 2727-37.

Acte légitime ecclésiastique, réhabilitation. —
Par la Pénitencerie apostolique, xn, 1154-55. —
Énumération de ces actes (can. 2256, 2°), xii, 1154.

Acte et puissance, Actuel (formel) et virtuel. —
Voir Puissance et acte.

Acte pur. — Voir Dieu (spécialement § Acte pur).
ACTES (Écrits). — Actes des apôtres. •— Le

livre des Actes (auteur, date, but, texte et ver-
sions, commentaires, doctrines) [J. Bellamyj, i,
346-52.

1° Compléments scripturaires ei historiques. — Auteur
du IIIe évangile d'après les Actes, ix, 972-73. —
Composition des Actes, 976-77. — Prétendus rap-
ports des Actes et des écrits de Josèphe, 979. —
Termes médicaux de Luc dans les Actes, 980. —
I.' • Excellent Théophile > des Actes, 984. — La
I* Petr. et les discours de Pierre dans les Actes,
xn, 1761. — Données biographiques sur S. Marc,
ix, 1940; S. Jean, vin, 538; S. Pierre, xn, 1747-48;
Silas ou Silvain, xii, 1761. — Sur le martyre et la
' controverse » de S. Étienne, m, 1695. — Sur
S. Paul, avant sa conversion, xi, 2334-37. —• Sur
sa conversion, 2349-51. — De sa conversion au
concile de Jérusalem, 2355-56. — Gamaliel et S.
Paul, 2336-38. — Concile de Jérusalem, xt, 2370
(cf. vin, 1683); spécialement idolothytes, vit, 670-
72 et inceste, vu, 1544. — Accord d'Act., xv et
Gai., ii, xi, 2374 (cf. vi, 1040-41), et le voyage de
Paul à Antioche, v», 1042 (cf. xi, 2377). — Chrono-
logie des années 32-51 de la vie de S. Paul, xi, 2372-
73 (cf. vi, 1028). — Concordance des Actes et de 1
et II Thess., xv, 578-80; et de la I» Cor., m, 1850.
— • Le silence des Actes et l'épître aux Romains,
xiii, 257-58. — Les Actes et les épîtres pastorales,
xv, 1056-59. • — Les Actes et la seconde captivité
romaine, xv, 1059-61. — Les Actes et la ville de
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Philippes, xii, 1414-15. — Séjour do Paul à Phi-
lippes, xii, 1415. -— Miracles des apôtres dans les
Actes, x, 1801. — Le don des langues dans les
Actes, vin, 2593-94 (cf. ni, 987), et les charismes,
in, 986-89. — Le diacre Nicolas et les nicolaïtes,
xi, 501, 504. — Simon le Magicien, xiv, 2130-31;
in, 997.

Sur les versions. -— Versions anciennes du
N. T., xv, 2726-27. -•- S. Jérôme et la Vulgate des
Actes, xv, 2476. — Sur les commentaires. — Homé-
lies de S. Jean Chrysostome, vin, 670; d'Origène,
xi, 1498; fragments de Sévérien de Gabala, xiv,
2004.

Ces indications doivent être complétées par l'art, de
L. Pirot, dans D. B. S; I, 42-85; bibliogr., 85-86, et par
l'Introduction aux Actes des apôtres, dans la Bible
Pirot-Clamer (J. Renié), p. 7-31; bibliogr., 31-32. La
Comm. bibl., 21 juin 1913, a donné une décision concer-
nant l'auteur, l'époque de composition et la vérité
historique des Actes des apôtres (voir D. B. S,, 1, 83-85,
et ici XI, 2398-2399).

2° Enseignements doctrinaux. — 1. Le salut par le
Christ annoncé à tous. — Idée centrale des Actes :
le salut par le Christ et la marche progressive du
message chrétien, ix, 985; xi, 2330; xm, 695. —
La prédication de S. Pierre, i, 349; xi, 2362-63;
xn, 1752. — S. Pierre et le salut ouvert à tous (cen-
turion Corneille), xi, 1752, 2363; xm, 2587; xv,
3358-59 (cf. vu, 1785). — Communauté d'idées
entre Pierre et Paul, xi, 2361-64; vin, 1687. —
Catéchèse des premiers apôtres, discours de Pierre
et de Paul dans les Actes, xr, 2359-60. — Les pro-
phéties invoquées pour prouver la messianité de
Jésus, xm, 710-11. — Le Fils de Dieu révélé &
Paul, xi, 2352. — Révélation de son apostolat
auprès des gentils, 2354-55, 2359-60. — Les Actes
et les « controverses • de Paul, ni, 695-97. — Pré-
dication du Fils de Dieu, xi, 2355. — Difficultés
avec les Judéo-chrétiens, xi, 2371-72, 2380; vin,
1682-83, 1690. — La discipline promulguée au con-
cile de Jérusalem, xi, 2370, 2373; vin, 1683-85. —
La décision du concile et l'Église de Jérusalem,
vin, 1694-95 (cf. iv, 1987-88 : ébionites).

2. Ecclésiologie. — L'Église naissante, i, 350. — Le
« communisme évangélique », ni, 579; xv, 3250. —
Son unité dans la foi et la charité, xi, 1208. —
Société religieuse distincte, xi, 1208. — L'Église
gouvernée d'abord par le Collège apostolique, i,
350; xi, 1209. — Indication du rôle et des pou-
voirs des apôtres, i, 1652-53 (cf. xii, 633). —
Choix de Matthias, i, 1652; xi, 1207. — Épiscopes
(surveillants) de la primitive Église dans les Actes,
xr, 1216-17; xv, 1103, 1105, 1107 (cf. v, 1659). —
Institution des presbytres (anciens) pour la célé-
bration du culte et la direction de la communauté,
xi, 1212-14; xm, 139; xv, 1071. — Épiscopes et
presbytres, v, 1659; xm, 142-45. — L'épiscopat de
S. Jacques à Jérusalem, i, 350; v, 1678; vin, 997. —
Les diacres, i, 350; iv, 708 sq.; xi, 12)0-11, 1382. —
Interprétations protestantes sur les diacres des
Actes, xi, 1338, 1345. — L'imposition des mains,
geste de guérison, vu, 1305-06 (cf. ni, 377); geste
d'ordination, xi, 1237-40, 1224; xv, 1110; xm, 150.
— En marge de la hiérarchie, les prophètes, xi,
1221; les évangélistes, 1222; Tiyoû|^evoi et prédica-
teurs, 1223. — Indications de la primauté de Pierre,
xi, 1205-09; xm, 260-61; et objections orthodoxes,
383.

3. /-.es sacrements. — Baptême et effets, i, 351-52; n,
171, 174-76; iir, 977, 984. — Baptême in nomine
•lesu (Act., il, 38; vin, 12; x, 48; xix, 5), il, 172. —
La confirmation dans les Actes, i, 352; in, 978-79
(avec l'imposition des mains; cf. vu, 1306), 981. —
Conf. distincte du baptême, 9S2, 985-86. — Ministre

de la conf., in, 994-96, - - Formule et onction (?),
998-99. — Conditions requises, 999. -- Pas de
contradiction entre les Actes et les épîtrcs sur la
conf., ni, 1015-23. - Eucharistie et sacrifice eucha-
ristique, v, 1059-60, 1066-68; x, 826-29, 849-50,
852-56, 955. - - Pénitence; la pénitence requise
pour le pardon des péchés, xii, 727. — Confession
des péchés (d'après Act., xix, 18); l, 352-54; ni,
833-34. — Ordre, voir ci-dessus Ecclésiotogie.

4. La f o i primitiur.. -— Nécessité de croire au Sauveur
universel, source unique de salut, auteur de la vie,
juge des hommes, mort pour nous et notre salut,
v, 2397; vin, 1226; xi, 2352. — Sens du mot
« croire », vi, 64. — Le Christ est le prophète promis
à Moïse, x, 1418; xm, 710-11. — Messie, Sauveur,
Rédempteur, xm, 1929. — Le Seigneur, Fils de
Dieu et Dieu, v, 2397-99; xv, 158. — Rapport du
Fils au Père, xv, 1582-83 (cf. v, 2399). — Miracles
de Jésus et des apôtres, signes de crédibilité, iv,
2237-39; vl, 69-70; vin, 1197-98. — La sainteté et
la perfection de Jésus, vin, 1226-27; xv, 1582. —
La résurrection du Christ, vi, 1003, 1010; x, 1425;
iv, 577 (descente aux limbes et résurrection). —
Act-, n, 24, faussement invoqué en faveur du pur-
gatoire, xm, 1173. — Monothéisme des Actes, IV,
1018-19. — Dieu connu par les créatures, i«i, 2054-
55, — Père distingué du Fils et du Saint-Esprit,
xn, 1190. — Le Saint-Esprit dans les Actes, v,
686-88, 689; xv, 1583; ni, 975-1001 (passim). —
Réponse de la grâce aux âmes qui entendent
cette prédication (Act., xvr. 13-14); vi, 1636. — I.e
démon dans les Actes, iv, 334; v, 1770; xii, 2638;
xiv, 2509.

L'Importance théologique des Actes est évidente
(enseignements sur l'Esprit-Saint, qui n'est, dans aucun
livre du N. T., davantage mis au premier plan; ensei-
gnements sur Jésus, Christ et Seigneur; prédication et
apologétique chrétiennes primitives; baptême et eucha-
ristie; ministère chrétien; développement des commu-
nautés). Ce qui ilugmrnte la valeur de la théologie des
Actes, c'est qu'elle n'est pas donnée didactiquemcnt,
mats ressort de» taits et des situations. D'où l'intérêt
des récents travaux qui ont souligné la valeur historique
du livre.

Son authenticité lucanienne a marqué des points depuis
la • trilogie • de ÏIarmick (Lukas dcr Ant, der Vertasser
des drilten Ev. und der Apastelgesch; 1906; Die Aposic;-
gesch., 1908; Neue Untersuchungen zur Apostelgescli.,
1911). Les arguments positifs qu'on lait valoir en faveur
de Luc sont les suivants : la tradition possède des témoins
dès la 2" partie du ir s. (Irénée, Miiratori); or Luc ne s'est
pas Imposé par son râle dans l'Église primitive ; — l'autour
des Actes est un médecin qui décrit fort bien les mala-
dies; or Luc est le propre médecin de Paul (Col., iv, 14 ;
liyairnTis = « mien r) ; — l'auteur des Actes s'intéresse à
Antioche; or, d'après Ensèbe (H. E., 111, IV, 6), Luc
était d'Antioche et la variante d'Avt., xi, 28 atteste
l'ancienneté da cette donnée; — enfin Luc tut le .colla-
borateur do Paul (Col., iv, 14; l'hilem., 24; II Tim.,
iv, 11) et il n'est pas étonnant de le trouver à ses côtés
pendant sa deuxième mission (Act., xvi, 10-17), sa
troisième mission (Act., xx, 4-xxi, 18), son voyage et
son séjour à Rome (Act., xxvir, 1-xxvin, 30). D'où
rejet d'un rédacteur postérieur comme superllu (contre
Loisy, de Paye, Goguel).

La question de la documentation de Luc est dimcile,
car Luc domine ses sources. Cet artiste n'est pas un
compilateur et la méthode qui convient à la discrimi-
nation des documents dans l'A. T. n'est pas de mise
ici. Le cas est plutôt analogue à celui des historiens clas"
siques de l'Antiquité. Harnack avait abandonné le
critère linguistique pour s'en tenir à un principe plus
humble; distinguant les documents d'après les lieux et
les personnes, il discriminait ; une tradition gravitant
autour de Jérusalem-CésarAe et dont Philippe et Marc
seraient responsables; — une tradition gravitant autour
d'Antiocne-.Iérusalcin qu'il faudrait taire remonter 6
Sllas; — enfin la dernière partie des Actes (xv, 36-
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xxvin), qui serait entièrement l'œuvre de Luc, ayant
d'ailleurs d'excellents informateurs, comme Timothée,
Gaius et Arislarque de Macédoine. Certaux (La. première
communauté chrétienne à Jérusalem, dans K, T. L-,
1939, p. 5-31) a repris lo critère linguistique à côté d'au-
tres et a conclu à diverses sources émanant de milieux
donné» de l'Eglise primitive. 11 convient d'attendre
son commentaire des Actes dans la collection des Études
bibliques.

Les études do W. Ramsay (S. Paul, thé truveller and
thé Roman citizen, 1836; Thé cities of Paul, 1907) ont
insisté sur la vérité du détail historique, géographique
et archéologique dans les Actes. On trouvera un résumé
de ses vérifications méticuleuses en E. Jacquier, Les
Actes des apôtres, Paris, 192G, p. 236-247. — D'autres,
comme A. Puech (His(. de la litt. grecque chrét., i, 1928,
p. 387) ont admirablement noté que Luc a atteint
' cette sorte de vérité supérieure. Idéale, cette vérité
synthétique et symbolique que les grands historiens de
l'Antiquité ont toujours poursuivie plutôt que l'exac-
titude minutieuse ••

Sur l'authenticité des Actes, voir Prat, dans Recher-
ches, 1913, p. 275-206. — Principaux commentaires
catholiques récents ; E. Jacquier, 1926 f Ê l . bibl.); A.
Boiidou, 19:13 (Verbam salulis); A. Wikenhauscr, 1938
fRegensburaer N. T.); J. Renié, 1949 (La Sainte Rible):
Bibliographie exhaustive dans Hopfl-Gut, Introduclio
Specialis in N. T., Rome, 1949, p. 288-90. A. GELIN.

Actes (apocryphes) des apôtres [P. Batiffol], i,
354-62. — Voir Apocryphes, § Nouveau Testament
(Actes).

Actes des martyrs et des saints (Acta nwrtyrum,
Acta sanclorum). — Église grecque. Église orientale.
Église latine [J. Van den Gheyn], t, 320-34. —
Église grecque, i, 323-25. — Églises orientales
(hagiographie arménienne, syriaque, éthiopienne,
copte), i, 325-28. — Église latine, i, 328-32. —
Hagiographie monastique, i, 332-333. — Hagio-
graphie nationale, i, 333-34. — Œuvre des Bollan-
distes, i, 330-32; n, 950-51 (Bolland) (cf. xiv, 973).

Les Actes des martyrs et la personne du Christ,
vu, 453. — Et l'adoration due à Dieu, I, 438. — Et
le culte des saints, xiv, 895-97. — L'enter dont les,
bourreaux sont menacés, v, 52. — Les Actes des
martyrs et le purgatoire, xm, 1197, 121'2-13. —
Actes de S. Abdu'l Masich et l'imposition des
mains postbaptismale, vu, 1324.

Actes des saintes Perpétue et Félicité. — Voir
Perpétue (Ste).

Actes du Saint-Siège (Acta apostolicse Sedii). —
Pie X institue les Ac(a apontolics' Sedia, •x", 1737. —
Promulgation des lois ecclésiastiques dans les Acta
(can. 9), xm, 688-89. — Date de promulgation et
vacation, xm, 691-92.

Les Acta apostolicee Seilis ont fait suite aux Acta
Sanctse Sedis, qui ont paru do 1865 à 1908. Cotte publi-
cation n'avait pas de caractère omciel : elle tenait au
courant de la législation et de la Jurisprudence ecclésias-
tiques.

Actes de Salomon (Livre des). — Cité au III» livre
des Rois (cf. II Par., ix, 29), xm, 2812.

ACTIF et PASSIF (Action et passion). -— Deux
termes corrélatifs fréquemment employés en phi-
losophie religieuse cl en théologie. A titre d'exem-
ples : Action et passion dans les prédicaments, i,
303-04. — Passion au sens métaphysique (par oppo-
sition à action), xi, 2212. — Opposition de l'action
et de la passion dans l'ordre de la causalité, n, 2032.
— Action de la cause première et de la cause se-
conde, xm, 33. — Dieu concourant à l'action des
causes secondes, ni, 782, 785. — Motion active et
passive dans l'ordre de la promotion, xm, 39-40. —
Action divine et péché, xm, 71 (cf. ni, 787). —•
L'action selon Aristote, appliquée à la création,
ni, 2134-35. — Crcatio activa, passiva, ni, 2035. - -
Action, activité immanente, action transitive, ni,
784-85; xv, 884. — Principe actif (forme, âme) et

principe passif (matière), il, 2023. - Puissance
active et passive, xv, 837; puissance obédicntielle,
active et passive, xiv, 2666-70; xv, 846. — Expé-
rience religieuse, sens acUt et passif, v, 1787. —
Intellect actif (agent) et passif (possible), x»i, 1851-
52; xv, 909. — Vertus actives et passives, i, 1047.
— Scandale actif et passif, xiv, 1242-48. — Divi-
nation active et passive, xiv, 2792. — Communi-
cation in diuinis active et passive, vi, 2231-34;
xv, 1213-14. — Ordres actifs et ordres contempla-
tifs, xm, 2168-69.

ACTION CATHOLIQUE, SOCIALE, CIVIQUE,
POLITIQUE. — Action catholique. — Défini-
tion de Pie X, xn, 1732-33.

L'Action catholique est un mouvement trop récent
pour avoir pu trouver place dans le D. T. C. On ne peut
ici que donner quelques indications et une brève biblio-
graphie.'

Pie XI a défini l'A. C. : " La participation du laîcat à
l'apostolat hiérarchique ' (Enc. Non abbiamo bisogno).
Apostolat qui s'inspire « du droit qu'ont les âmes de se
procurer le plus grand bien spirituel sous le magistère
et l'œuvre éducative de l'Église divinement constituée
unique mandataire de ce magistère et de cette œuvre...,
du droit qu'ont les âmes à communiquer les trésors de
la Rédemption & d'autres âmes, en collaborant à l'acti-
vité de l'apostolat hiérarchique i (dans É. Guerry,
L'action catholique, textes pontificaux, n. 23, 36).

1. « L'A. C. n'est pas une participation des laïques
aux pouvoirs do la hiérarchie •; mais les laïques d'A. C.
reçoivent un véritable mandat de la hiérarchie. Un
mouvement d'apostolat de laïques ne devient donc
mouvement d'A. C. que si ce caractère lui est officielle-
ment reconnu par un mandat de la hiérarchie. Ce mandat
lui assigne son champ d'action et l'associe, non aux
fonctions et pouvoirs sacrés, mais à l'apostolat des âmes.

L'A. C. a pour but « de procurer le bien des âmes en
étendant le plus possible le règne de N.-S. J.-C. dans
les individus, les familles, la société et pour rassembler...,
dans une concorde parfaite et disciplinée, tous les fidèles
qui entendent apporter leur contribution à une œuvre
aussi sainte et aussi vaste d'apostolat ».

Ainsi l'A. C. se distingue de l'action temporelle,
d'ordre économique et politique, collaborant à la mis-
sion sociale do l'État. Et, cependant, l'A. C. doit cher-
cher à résoudre les problèmes humains de la vie fami-
liale, professionnelle, sociale, civique, internationale,
sous l'aspect de la réalité spirituelle qui doit y être in-
cluse, le règne de Jésus-Christ.

Distincte de l'action temporelle, l'A. C. ne sera ni
syndicale, ni politique. Et toutefois, parce qu'elle ne
peut se désintéresser du bien commun, elle préparera
ses membres^à mener l'action temporelle dans des orga-
nisations distinctes, sous leur responsabilité personnelle
de citoyens.

Au point de vue fioUligue, l'A. C. se tient en dehors et
au-dessus de la politique des partis. Elle est une action
religieuse. Mais elle formera « la conscience de ses mem-
bres à leurs devoirs et à leurs droits de citoyens ».
Klle peut être amenée « à remplir sa mission religieuse
sur le terrain politique pour la défense des intérêts de la
religion, des libertés des catholiques, ou pour réaliser
l'union entre les catholiques toutes les fois que l'intérêt
supérieur de la religion l'exige, ou enfin pour juger les
programmes des partis au point de vue moral et reli-
gieux ••

Au point de vue social, sans intervenir, comme action
temporelle dans l'ordre économique, l'A. C., en cher-
chant à promouvoir le règne de J.-C., exercera, au point
de vue social, une influence particulièrement bienfai-
sante. Elle forme les consciences à la pratique des devoirs
d'État dans toutes les conditions de la vio sociale; elle
prépare ainsi, pour le plus grand bien de la société civile,
des foyers unis, stables, féconds, des serviteurs dévoués
de la chose publique; elle noue et entretient entre les
classes et dans les professions des rapports de justice et
de charité, qui conditionnent la paix sociale.

2. L'A. C. revêt deux formes principales : elle est
générale et paroissiale ou spécialisée. Ces deux formes se
distinguent : a ) quant à leur champ d'action, paroisse
ou milieu social; — b) quant & leur objet : pour l'une,
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rayonnement de la vie paroissiale et apostolat auprès
de tous, fidèles, indifférents ou hostiles, par les œuvres
paroissiales; pour l'autre, chrislianisation de la vie
humaine ou profane, hors des cadres religieux, dans la
famille, les lieux de travail on de loisirs, les commu-
nautés civiles ou sociales; — c ) quant à leur composi-
tion: l'Action paroissiale comprend des fidèles appar-
tenant aux milieux do la paroisse; l'Action spécialisée,
s'exerçant en des milieux déterminés, est confiée aux
seuls militants appartenant à ces milieux; — il) quant
à leur méthode, qui doit être adaptée à leur objet; —
e ) quant aux rapporta avec le clergé : l'évêque diocésain
reste seul maître et a droit à l'obéissance de tous. L'Ac-
tion paroissiale est sous l'autorité directe du curé; l'Ac-
tion spécialisée, étant le domaine propre des laïques,
doit avoir une certaine indépendance dans son orga-
nisation et son action. 11 Le prêtre est auprès des mili-
tants l'homme do Dieu... Il doit les former au sens catho-
lique, comprendre leur vocation apostolique de laïques,
la respecter, la favoriser, l'aider à s'épanouir; ne pas
se substituer à eux dans le domaine de l'organisation et
des applications à leur vie. L'Assemblée des cardinaux
et archevêques (mars 1946) précise ; « Auprès de l'équipe
« d'A. C.» le prêtre n'est ni le directeur, ni le président;
« il est l'animateur spirituel, le père, le représentant de la
« hiérarchie, chargé de veiller à l'application de la doc-
' trine ». —Voir Mgr Guorry, dans Catholicisme:, l, 98-101.

3. Le fondement théologique do l'A. C. a été exposé
par le P. Congar, dans Sarerdoce et latcat, Paris, 1917. Ce
fondement n'est autre, en une Église il structure hié-
rarchique, représentant un ordre do pouvoirs organisés
comme des moyens en vue de la lin, que la participation
des laïques au sacerdoce, à la royauté, au l'ouvoir doc-
toral du Christ.

a) Participation au sacerdoce du Christ par le sacer-
doce « immanent et diffus » dans le corps de» chrétiens
(I Petr., Il, 9), et non au sacerdoce hiérarchique et sacra-
mentel. A ce sacerdoce immanent appartient tout ce
qui est de l'ordre de la vie intérieurement reçue du Christ,
des actes de cette vie ayant valeur de culte, du témoi-
gnage rendu à Dieu par la manifestation d'une telle vie,
en un mot» tout ce qui, dans le culte, est un mouvement
de l'homme à Dieu. Au sacerdoce hiérarchique et sacra-
mentel appartient le mouvement rie Dieu tîery l'homme,
rendant présente et active parmi nous l'offrande mémo
de J.-C. Aucune opposition d'ailleurs entre ces deux
sacerdoces, le sacerdoce sacramentel étant la consom-
mation du premier sur le plan bien supérieur de l'ordre
grâce a l'imposition des mains.

b) Participation à la royauté du Christ d'une manière
intérieure et spirituelle : c'est la dignité royale qui est
donnée au chrétien du fait que, par le baptême, il est
consacré au service de Dieu et incorporé au Roi des rois.
Si le laïque n'a aucun pouvoir dans l'Église, il peut
cependant recevoir la direction d'œuvres qui, en réalité,
sont des organisations d'Église.

c) Participation au pouvoir doctorat du Christ. Sans
doute, « dans la mesure oft la révélation et le dogme
nous vionnont du dehors, dans une révélation historique
et objective, on retrouvera la compétence propre d'un
pouvoir hiérarchique résidant essentiellement dans le
corps apostolique continué par le corps épiscopal avec
son critère Interne d'unité, le Siège apostolique »; mais,
<t dans la mesure où la doctrine reçue dans l'obéissance
de la foi sera vécue et par là-même développée, appli-
quée selon les besoins des hommes et des temps ; ou
encore, dans la mesure où l'Esprit qui besogne dans
l'Église éclairera personnellement des âmes; dans celle
encore où la vérité chrétienne sera témoignée et rayonnée
par des âmes qui en vivent et s'engagent ; dans cette
même mesure on se trouvera dans le domaine de la vie,
où tout fidèle animé par l'Esprit, et pour autant que
l'Esprit est actif en lui, aura grâce, initiative et activité «
(op. ci;., p. 25).

Do cette considération générale, on peut tirer trois
conclusions. La première est relative à l'enseignement
dogmatique, qui est afférent à la charge pastorale hié-
rarchique. Mais on peut rencontrer dans l'Église, chez
certains laïques privilégiés, un enseignement, Iruit
d'une inspiration, d'une mission intérieure. Exemples
des deux Stes Thérèse. Ces Inspirations toutefois, pour
s'imposer au peuple chrétien, ont besoin do la sanction
de la hiérarchie. Exemples de l'initiative do Sto Julienne

de Liège pour le culte du S. Sacrement et de Sic Margue-
rite-Marie pour le culte du Sacré-Cœur. — La seconde
concerne l'enseignement scientifique ou dwtorali qui
peut être le tait de tout fidèle, prêtre ou laïque. Mais un
« docteur « compétent peut recevoir de l'Église une
« mission canonique « d'enseignement (Const. Deus
scientiarum, 21 mal 1931). Son enseignement revêt alors
un certain caractère public et jouit d'une autorité plus
grande. Pendant la guerre 1939-1945, huit cents laïques,
jeunes gens et surtout jeunes filles, dont plusieurs
avaient fait leurs études de théologie complètes, ont
reçu la missio canonica. — Enfin l'enseignement apos-
loliquc (apostolat par la prédication) est celui oit le
laïque peut surtout participer à la mission de prêcher
la doctrine. Il doi( le faire, car l'obligation du témoi-
gnage incombe à chaque chrétien au titre do son bap-
tême et de sa confirmation. Ce témoignage sera évidem-
ment privé, d'ordre individuel ou collectif, et ne peut
acquérir un caractère oïliciel que par la consécration
reçue de la hiérarchie. C'est à proprement parler ce
qu'on appelle l'Action catholique.

Cette A, C., dont les circonstances actuelles manniont
plus que jamais la nécessité dans un monde à demi
paganisé, tut de toutes les époques de la vie de l'Église.
« Dans les temps reculés, dit l'ie XI (Documents, n. 28),
elle fonctionnait encore mieux que de nos jours. A Rome
même, c'est par elle que s'est opérée la première diffu-
sion du christianisme... Qu'auraient fait les Douze,
perdus dans l'immensité du inonde, s'ils ne s'étaient
pas écriés au milieu de nations, des hommes, des femmes,
des vieillards, des enfants : « Nous portons les trésors
^ du ciel : aidez-nous à los partager u?

I f i h l , -— L'ouvrage, désormais classique, de Mgr É.
(riiorry, L'Action ml.1iol.iqut', textes pontificaux, Paris,
1936, contient 105 documents pontificaux se répartis-
sant ainsi : S encycliques de Pie XI, Urbi oicario Dei,
Herum omnium. Mens nostra, Dlilini illius Mayistri,
Casti connubii, Qimitragesimo anno. Non abiliamo
bisoyuo et Ad catholici sacerdotii iastigium; 41 discours,
18 lettres, 5 allocutions et 13 autres documents du
même pape; S encycliques de Léon XIII; 3 de Pie X
et une lettre; 4 documents émanés de Benoît XV.
Ces textes classiques et commentés font du volume de
Mgr Guerry le manuel autorisé entre tous. — Ile Pie XII,

« deux allocutions prononcées à l'occasion du 30e anni-
versaire de la fondation de la Jeunesse catholique
italienne, aux jeunes filles (5 sept. 1948), aux jeunes
gens (12 sept. 1948) (trad. dans Doc. cath., 7 nov. 1Î14S).

Parmi les innombrables ouvrages ayant abordé la
question de l'A. C., signalons particulièrement : P.
Dabin, S. .1., L'A. C; essai de synthèse. 1930, et Le
sacerdoce rouai des fidèles dans les IMires saints, 1942;
Mgr Luigi Civardi, Manuel d'A. C., 1935; P. Bayart,
L'A, C. spécialiser, 1935; Mouvements spécialisés île
l'A. C. J . F. Doctrine commune (rapports lus aux réu-
nions d'études des aumôniers fédéraux des différents
mouvements spécialisés, présentés par Mgr Courbe),
1935; R. P. Aréndt, S. .t.. Pour réalisi-r l'A. C., 1938;
R. P. Archambault, L'A. C. à travers le monde, 1946;
Paul Dabin, Le sacerdoce royal des /ïdèle» flans ïa trwïi-
tion ancienne et moderne, iîruxelIes-Pîïris, 1950.

A. MinHRL,
Action sociale. - • • • • L'enseignement .social des papes

est indiqué à Sociologie. — On se contente ici des
* quelques indications sur les organisations sociales

en différents pays. Rien des bouleversements poli-
tiques et sociaux sont survenus, qui rendent cadu-
ques plus d'une des indications qui suivent. —
Allemagne, œuvres sociales et charitables des catho-
liques, i, 847-50; des protestants, 851-53; syndicats
confessionnels de hierlin et interconfessionnels de
Cologne, vi, 2238 (cf. xn, 1735). — He.lgique,
congrès, œuvres sociales et charitables, il, 548-50.
— Espagne, v, 578-81. -— ISfafs-Unis d'Amérique,
i, 1070-71 (catholiques), 1078-80 (protestants). - -
France, groupements paroissiaux, vi, 634; formes
nouvelles d'apostolat, 641; œuvres de presse, 643;
action sociale par les patronages et les œuvres post-
scolaires, 646; action sociale par les œuvres de cha-
rité et d'assistance, 647; groupements d'ouvriers et
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syndicats, 651; enseignement social et œuvres pro-
testantes, 659-60; le Sillon, xn, 1733. — Italie,
œuvres d'apostolat, vin, 167-77; œuvres sociales,
183-86; l'action populaire en Italie, xii, 1731. —
Pays-Bas, apostolat et charité; rapprochement des
catholiques et des protestants, xn, 89-90. —
Pologne, action catholique et professionnelle, xn,
2461-64. — Roumanie, xiv, 75-76.

Action civique et politique des catholiques. —
II ne s'agit pas de l'obéissance due aux lois civiles
(voir État, Lois, Tyrannie), mais de l'attitude poli-
tique des catholiques et des devoirs que commande
cette attitude. — Directions politiques de Léon
XIII, ix, 341-42 (cf. ix, 613). — Respect du pou-
voir établi et de la forme du gouvernement. Au
milieu des sollicitudes, ix, 345, 615-16. — Mais
union pour défendre les droits de l'Église, ix, 345,
617 (voir supra. Pie XI : l'A. C. et l'action poli-
tique). ••-- Ne pas inféoder la religion et la politique,
ix, 613-16 (cf. v, 574-75 : l'action populaire en
Italie; en France, le Sillon et l'Action française);
xiï, 1731-35; ix, 618, 623. — Attitude de Lacor-
daire à l'égard des problèmes politiques, vin, 2420-
21. — Programme de Wiseman, xv, 3565-66. —
Le parti intégriste catholique en EspaRne, v, 574-
75. — Le Niin expeclit italien, atténuation, aboli-
tion, vin, 177-83. - Action politique des catholi-
ques aux Pays-Uas, xil, 84-85. — Action civique des
catholiques portugais, xii, 2615-16. •••- Windthorst
et le Centre allemand, i, 848.

ACTION FRANÇAISE et CHARLES MAUR-
RAS. — Leurs erreurs condamnées par Pie X, xn,
1734-35. — Par Pie XI, x, 2045 (voir ce mot). ~
Le droit chrétien soumis à 1a politique, x, 2408. —
Le pouvoir légitime, xv, 1955. — Attitude de l'A. F.
à l'égard du modernisme, x, 2010, 2041, 2045. —
Comment qualifier l'attitude des catholiques d'A. F.
non soumis à la condamnation, xiv, 1304. — Absolu-
tion donnée a un partisan obstiné d'A. F.,xn, 1150,
et conséquences canoniques, 1157 (cf. xm, 692).

Le S. Otïice, décret du 10 juill. 1939, vu la soumis-
sion des» dirigeants de l'A. V-, a supprimé la défense de
lire le journal et, implicitement du moins, la protlibl-
tion de faire partie de la li^ue. Mais ce décret n'exemp-
tait pas les anciens ' insoumis « des règles de droit divin
et ecclésiastique qui s'imposent pour la réconciliation
des) pécheurs avec Dieu et avec l'Église.

ACTION LIBÉRALE POPULAIRE (France). —
Et le libéralisme catholique, ix, 620-21, 624.

ACTION POPULAIRE ITALIENNE. — Et
Pie X, xii, 1731-33.

ACTION SOCIALE POPULAIRE (Espagne). —
lit l'action sociale, v, 592.

ACTIONS (terme de Bourse), SOCIÉTÉ PAR
ACTIONS. — Voir Association, § Sociétés indus-
trielles; Bourse,

ACTIONS et EXCEPTIONS. — llans les procès
ecclésiastiques, xm, 632-35.

ACTIONS DE GRACES. — Prière, action de grâ-
ces, xm, 180-83, 204, 209, 211. — Action de grâces
dans le sacrifice en général, xiv, 673, 682; x, 916. —
Messe, sacrifice d'action de grâces : les Pères de
l'antiquité, x, 865-82, 885, 892-93, 896, 899-904,
906-07, 910, 912, 914, 917-18, 925, 927-29, 931-57,
959, 962; de S. Cyprien à la Réforme, 979, 997,
1037; au concile de Trente, 1119, 1123, 1135; chez
les théologiens, 1290; dans la liturgie, 1327, 1349,
1355, 1359, 1362-63. — Action de grâces après la
communion : doctrine de Pie X, ni, 549. --- Fausse
doctrine de Molinos, xm, 1566-67 (cf. 1573). —
Va;u d'action de grâces, xv, 3185. — Vœu, action
de grâces anticipée, selon Origène, xv, 3190-91
(et. 3215).

AOTISTÈTES. — Et le monophysisme, v, 1607;
vi, 1006; x, 2242.

ACTON (John). ••- Et William-George Ward, xv,
3517. — Sur Newman, xi, 377.

ACTUELLE (Grâce). ~ Voir Grâce.
ADAD-IDRI (Benhadacl), roi de Syrie. — Et les

(IIe et IV livres des Rois, xm, 2821.
ADAD-NIRARI I I I , roi d'Assyrie.-- Et les III'

et IVe livres des Rois, xiii, 2822.
ADALARD, abbé de Corbie. — Notice [B. Heurte-

bize], i, 366.
ADALBÉRON, archevêque de Reims. — Vie.

Œuvres [J. Rélot1, i, 366-67. — Et Silvestre II,
pape, xiv, 2077-78.

ADALBÉRON ASCELIN, évêque de Laon. —•
Vie. Œuvres [J. Réiot], i, 367. — Et Silvestre II,
pape, xiv, 20S1.

ADALBERT. — Vie. Œuvres [L. Lœvenbruck], i,
367-68.

ADALBERT (Saint). "- Sa mémoire sous Silvestre II,
xiv,2082.

ADALBERT RANKOW. — Voir Rankow.
ADALBOLD. — Vie. Œuvres [U. Berlièrc], i, 368.
ADALHARD (Saint), abbé de Corbie. — Et Pas-

chase Radbert.xin, 1628-29.
Sur la vie de S. Adalhard, voir D. H. G. E., l, 457-

458 : dans cet article, on trouvera l'énumération de
ses œuvres, qui concernent toutes l'ordre de S.-Beoott
ou l'empire de Cliarlemagne. — Pttschase Radiicrt,
Vita S. Ailalardî, dans Acta suMl,, janv., i, 1G43, p. 96-
111 ; M. G. II . , Script., n, 534-532; xv, 860-865. — F.-X.
de Ram, Hagiographie belge. 1, 1864, p. 1G-31 ; Biogra-
phie nation, (de Belgique), l, 1866, p. 38-59. — Aua.
Enck, De S, Adalhardo abbale Corbeiœ antiqus et novse,
Munster, 187.'».

ADAM et EVE. - I. ADAM. Création. Élévation
a l'état surnaturel. Péché. Repentir et salut. Sépul-
ture. Figure de .Jésus-Christ [X. Le Bachelet], î,
368-86. — II. EVE. Création. Tentation et péché.
Après le péché. Figure de l'Église et de la sainte
Vierge. Uans la littérature apocryphe et la légende
[E. Mangenot], v, 1640-55.

Préadamiles [É. Amanni, xii, 2793-2800. — Préda-
mitisme scripturaire de La Peyrère, 2793-98; vin,
2615-16; xii, 2521; xm, 1731. — Réfutation par
Ph. Le Prieur, Cl. Dormoy, xn, 2798-99. — Pré-
damitisme scientifique, 2799-2800.

Paradis terrestre. — Voir art. PÉCHÉ ORIGINEL, xn,
276, 278, 286, 294, 310, 323-24 (S. Irénée; cf. vil,
2407), 333 (Origène; cf. xi, 1538, 1568), 347 (S.
Grégoire de Nysse), 350 (S. Jean Chrysostome),
355, 357 (Théodore de Mopsueste); art. ATHANASP.
(S.), î, 2168; AMBROISE (S.), î, 944, 949; JEAN
DAMASCÈNE (S.), vin. 726; IRÉNÉE (S.), vu, 2456;
JUSTICE ORIGINELLE, VIII, 2020; GENÈSE, VI, 1187,
1193, 1208. — Le Verbe au paradis terrestre, vu,
2456 (S. Irénée); xv, 534 (Théophile d'Antioche). —
Un paradis matériel, xiv, 237-38 (Basile de Nov-
gorod).

ADAM ET EVE. — 1° Création d'Adam et d'Eve. —
Création du premier homme, l, 368-72. — Coopé-
ration des anges (?), 369. — Dans l'Écriture : Ge-
nèse, v«, 1187, 1191; Hexaeméron, vi, 2327, 2333,
2351-52; Sagesse, xiv, 740-41. — Voir Dieu, iv,
948; transformisme,, xv, 1382-88, solutions suggé-
rées, 1391-94. - - - Doctrine de S. Paul, xm, 2886. •'--
Corps créé séparément (î), vi, 575. — Création
spéciale d'Eve, v, 1640; vi, 1192-93, et ses inter-
prétations allégorique (Origène), parabolique (Ca-
jetan, Lagrange), historique (Commiss. bibl.), v,
1644-46. — Création attribuée au Verbe (S. Athana-
se), xn, 342; voir cependant l, 2168; n, 2172 (S. Cé-
saire). — Création d'Eve postérieure à la chute (?) ix,
2317-18. — Sexes créés en prévision de la chute (?),
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xn, 640; spécialement 3-18 (Grégoire de Nysse).
— Théologie de S. [renée, vu, 2451-54; création
dans l'enfance intellectuelle et physique (?), 2456
(cf. xn, 284, 321, 324, 584). — Clément d'Alex.,
ni, 171. — Origine de l'homme selon Origène,
xi, 1532-34. — Sa création selon S. Athanase, xn,
343 (cf. i, 2168). — Selon S. Jean Chrysostome,
xn, 350. — Selon S. Cyrille d'Alex., ni, 2507. —
Selon S. Jean Damascène, vin, 724-25. — Selon
S. Augustin, i, 2353, 2360. — Création collective
dans la théologie de Scot Érigène, v, 417-18, 419
(et. xii, 433). — Le traduciailisme et la création
d'Eve, xv, 1362. — Albert le Grand et la création
d'Eve, ix, 2215. — Origine de l'homme selon le
Coran, in, 1794-95. — Selon les mandéens, ix,
1817; les orphites, xi, 1069-70 et les manichéens,
IX, 1876-78. — Selon Valentin, xv, 2504-05 (cf. vu,
2454).

2° Élévation. — Dons naturels, préternaturels et
grâce, i, 369-75; voir art. JUSTICE ORIGINELLE, vin,
2021-31; INNOCENCE (Ëtat d ' i , vu, 1939; INTÉGRITÉ
(État d ' j , vu, 222G. — Documents du magistère :
Milève (cône.), x, 1755; Orange (cône.), xi, 1093;
Trente (cône.), xii, 519 (cf. xiu, 2227 et vin, 2026).
— Moment de l'élévation, i, 373; vin, 2037; x, 693.
— Fausses conceptions de Baïus, il, 67-74 (cf. xii,
532-35); de Jansénius, vin 345-48, 355, 371, 382,
421; x, 770; du synode janséniste de Pistoie, xn,
2148, 2208. — Vraie doctrine de S. Augustin, i,
2392-94 (cf. xn, 374, 392-93). — Créé à l'image et
à la ressemblance de Dieu (Gen., i, 27) ; S. Irénée,
vu, 2454; Méthode d'Olympe, xn, 340; Clément
d'Alex., ni. 171; Cyrille de .1er., in, 2554; Cyrille
d'Alex., ni, 2507; et surtout S. Jean Damascène,
vin, 725. — Sur la science, la connaissance ou la
foi en Adam, i, 370; ni, 1165; iv, 836, 948-49; vi,
127; vu, 1504; xn, 2277, 2289; xiv, 1656. — Lan-
gage i n f u s (î) , i, 372; vin, 2571. — Immortalité
et incorruplibililr, x, 2490; vi, 1008-09, 1019; xiv,
741-42 (cf. xii, 290-91 : Sagesse). — Intégrité ou
exemption de la concupiscence, ni, 806. Voir
Péché originel.

Etat primitil de l'homme.— Selon Tatien, xii, 318-19;
xv, 65. — Selon Théophile d'Antioche, xii, 321;
xv, 535. — Selon S. Irénée, vu, 2454-57 (cf. xn,
323-24, 582-84). — Clément d'Alex., ni, 175-76
(cf. xn, 330). — Témoignage d'Origine, xn, 332-
33. — Doctrine de Méthode d'Olympe, xn, 340. —
De S. Athanase, î, 2168-69; xii, 344-45. — De S.
Cyrille de Jér., in, 2554. — De S. Grégoire de Naz.,
vi, 1843. — De S. Grégoire de Nysse, xn, 348. —
De S. Cyrille d'Alex., ni, 2507-08. — De S. Jean
Chrysostome, vin, 677-78; xn, 350-51. - - De Théo-
doret, xv, 323; x", 414. — De l.éonfc de Kyz.,
ix, 422; vi, 1008-09. — De Sévère d'Ant., xn, 423.
—• De S. Jean Oamascènc, vin, 726. — L'homme •
primitif chez ïertullien, xii, 363. — Chez Ful-
gence de lîuspe, vi, 970. — Pour les théologiens
latins, se reporter à Justice originelle.

3° Tentation et chute; nature et gravité du péché:
rôle du serpent; après la chute. — Tentation et
chute. — D'après la Genèse, î, 375; vi, 1187; xn,
276-77. — Caractère historique du récit, v, 1646-
49 (Commiss. bibl., 1649; cf. xii. 281). — Inter-
prétation allégorique de Cajétan, v, 1648 (cf. il,
1329). — Interprétation de Lagrange, v, 1648-49. —
Interprétation théologiquc, 1649-51. — Possibilité
de la chute, î, 375; voir Irénée, vu, 2456 et surtout
XII, 323-24. — Chute supposée dans les livres cano-
niques de l'A. T., xn, 287-92. — Témoignages des
non-canoniques, xii, 292-305; spécialement 294,
296-97, 298; v, 1052-55.

La plupart des auteurs qui parlent du péché

originel rappellent l'épreuve et la chute : voir
l'eché originel. Citons cependant : Tatien, xii, 320;
Théophile d'Antioche, 321: S. Irénée, vu, 2457-58
(cf. xii, 324-25); Clément d'Alex., xii, 329; Méthode
d'Olympe, 340; S. Athanase, î, 2168; les Cappado-
ciens, xn, 347-48; S. Jean Chrysostome, 351;
Théodore de Mopsueste, 355; l'Ambrosiaster, 368-
69; S. Augustin, î, 2394; P. Lombard, xil, 455.

ÎVature et gravité du péché. — Voir î, 376-77. — II
n'est pas l'œuvre de chair, xn, 285; voir cependant
xn, 303 (Philon), 330 (Clément d'Alex.). — Ni
principalement désobéissance, î, 376. — Mais or-
gueil, v, 1650; xii, 285, 393 (S. Augustin), 463 (S.
Bonaventure), 471-72 (S. Thomas). — Voir OR-
GUEIL, xi, 1428-30.

Rôle du serpent. — Le serpent et la chute, î, 375;
v. 1647-50; x, 1411; xn, 315; xiv, 742. — Doctrine
du IV» cône. du Latran, iv, 408 (cf. î, 683, 685). —
Dans les apocryphes, iv, 329, 330. — Chez les Pères :
Théophile d'Anlioche, iv, 344; S. Irénée, vu, 2457;
S. Justin, vin, 2266; S. Basile, iv, 360; S. Grégoire
de Naz., 361; S. Sophrone, 377; l'Ambrosiaster,
xn,368.

Après la chute. — Vie d'Adam, î, 378. — Vie d'Eve,
v, 1651. — Symbolisme des peaux d'animaux
(Origène), xi, 1565, 1568. — Souvenir de la faute
d'Adam dans l'office copte, x, 2999-300. --Salut
d'Adam, selon S. [renée, vu, 2492; selon Philippe
de Harveng, xn, 1410. — Repentir d'Adam, sug-
géré par le livre de la Sagesse, î, 379; xiv, 741-42.
— Sépulture d'Adam, Hébron ou le Calvaire (?),
î, 381-84.

4° L'antithèse Adam-Jésus, Marie-Rve, — Les deux
antithèses sont souvent unies. On sera donc fré-
quemment obligé de se reporter de l'une à l'autre. —
Adam est la figure du Christ, î, 372. — J.-C. est le
« Nouvel Adam «, vu, 1492; vin, 1150, 1360, 2046.
~ Doctrine de S. Paul, vin, 1150, 1222, 1228, 1232-
35; xn, 307-11, 314-16; xi, 240B-05, 2445-47, 2876,
2885, 2887-88, 2399; XII, 1422; xni, 1930, 1987,
2516; xv, 1943. — L'antithèse Adam-Jésus : chez
Tertullien, vin, 1253; xin, 1936. — Chez S. Irénée,
xn, 325-26 (cf. vu, 2470, 2472, 2478, 2485). — S.
Jean Chrysostomo, xn, 351-52. — Théodore de
Mopsueste, xn, 358 (cf. xv. 274). — Hésychius,
xn, 415-16. — S. Sophrone, vu, 915-16. -— Théo-
dore Studite, vu, 022. — Inconnus et anonymes,
vu, 933-35. — Jean Phouniès, vu, 940. — Nicolas
Cabasilas, vu, 947. — Pascal, xi, 2132, 2159. —
Le « Nouvel Adam • de l-'r. de Saint-Pé, xiv, 766.
— Premier et second Adam chez Zwingli, xiu,
2050. - - Au synode de Pistoie, xii, 2148-50. Voir
Eve, figure de Marie.

Voir P. Cmllier, /.es deux Adam, 1917.
Eve est la figure de Marie, v, 1651-52. - Dans

le Profévangile, vu, 851-58 (cf. vi, 1208-11; x, 1409-
11). Dans la salutation angélique, vu, 863-64. --- La
Nouvelle Eve près du Nouvel Adam, vu, 871. —
Marie, nouvelle P'.ve chez les Pères anténicéens, ix,
2389; S. Justin, vin, 2268-69 (cf. vu, 874); S. Irenee,
v, 1652; vu, 874-75; Tertullien, vu, 874; le Profé-
vangile de Jacques, 877. — L'antithèse Eve-Marie
chez les postnicéens, ix, 2390; vu, 878-93, mais
spécialement : S. Cyrille de Jér., ix, 2390; S. Rpi-
phane, vu, 878; S. Éphrern, 880; S. Jérôme, S. Am-
boise, S. Zenon et le poète Prudence, 881; S. Jean
Chrysostome, ix, 2390 (voir également ix, 2390-92).
— Parallèle Ïïve-Marie chez Nestorius, vu, 90,'). —
Chez Théodore d'Ancyre, 906. — Proclus de Cons-
tantinople, 908-09. ••— Hésychius, 910-12. — Anti-
pater de Bosra, 912. — Jean le Géomètre, 931. —
S. Germain de Constantinople, 942. — S. Bernard,
VU, 1014 (cf. ii, 766). —- Pierre Comeslor, vu, 1017.
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— Poésie de Pierre Corneille, vit, tl42. -- Base
dogmatique de l'immaculée conception, vu, 1216
et de la médiation universelle, tx, 2395, 2398,
2407-08, 2439-40.

Eve sortant du côté d'Adam, figure de 1 fc-glise.
— Voir i, 385; vu, 1492. — Chez Tertuliïen, ix,
2106. — Chez S. Augustin, i, 2400, se référant à
S. Pau) (Ephes.), v, 186-87 (et. iv, 2151-53). --
L'union d'Adam et d'Eve, première institution
du mariage, iv, 1455-56; ix, 2045-51. — Origine
du genre humain : voir Manogénisme-Polijgénisme,

A propos d'Adam, 1'exégèsa contemporaine s'est
demandé si l'auteur de la Genèse, ne partent que d'un
couple (textes J et P). a voulu affirmer que le genre
humain descend (l'un couple unique... : « On remarque
dans la Genèse, écrit Chaîne (l.t livre de la fienèse,
Paris, 1948, p. 54), le procédé fréquent de taire des-
cendre d'un ancêtre unique tout un peuple ; Amon, Moab,
Édom, Israël lui-même (nombreux exemples dans la
« Table des peuples », C.co.. x, 1-32), f t de prêter à
l'ancêtre certains traits du peuple censé Issu tout entier
de lui. Des réalités ethniques complexes •sont schéma-
tisées. •

La question est d'importance pour le péché originel.
Le P. A.-M. Dubarle (Les Sages d'Israël, Paris, 1946,
p. 21), partant au conditionnel au sujet des deux pre-
miers chapitres de îa Genèse, « nous n'aurions pas, dit-il,
à proprement parler l'affirmation que toute l'espèce
humaine descend d'une souche unique. Il resterait
l'enseignement d'une déchéance héréditaire de toute
l'humanité, déchéance due au péché, sans qu'il s'agisse
nécessairement d'un péché rigoureusement unique ».
L'auteur a expliqué depuis qu'il a simplement voulu ne
pas fermer la voie, au nom de l'Écriture, à l'hypothèse
scientifique du polygénisme (cf. E. T. L: 1017, p. 660).

Rapportant cette interprétation, M. Chaîne conclut ;
— La Genèse seule ne permet pas de donner une réponse
à la question du monogénisme; cette réponse relève du
magistère de l'Église » (op. cii., p. 55).

Depuis que ces lignes ont été écrites, le Magistère s'est
prononcé, dans l'enc. llamani generis, 12 aont 19îi0 :
« Les fidèles ne peuvent embrasser une doctrine dont les
tenants soutiennent ou bien qu'il y a w sur terre, après
Adam, do vrais hommes qui ne descendent pas de lui
par génération naturelle comme du premier père de
tous, ou bien qu'Adam désigne l'ensemble de ces mul-
tiples premiers pères. On ne voit, en effet, aucune façon
d'accorder pareille doctrine avec ce qu'enseignent le»
sources de la vérité révélée et ce que proposent les actes
du magistère ecclésiastique sur le péché originel, péché
qui tire son origine d'un péché vraiment personnel corn*
mis par Adam et qui, répandu en tous par la génération,
8e trouve en chacun et lui appartient. • A. MICHEI..

ADAM (Jean). — Vif, Œuvres [C, Sommervogel],
i, 386.

Ilepuis l'article de Soromervogel, P.. Oriselle a publié
la bibliographie du P. Adam, dans Hev. du monde eallwl.,
1" déc. 1909. Elle ne comporte pas moins de 15 ouvrages.
Un seul ouvrage de controverse antiprotestante n'est
pas signalé dans le I). T. C. : Octane de controverse sur le
très saint sacrement de l'autel, Bordeaux, 1675. Les autres
ouvrages se rapportent aux psaumes mis en français
à la portée des fidèles pour les offices et les heures, aux
humnes mis en vers français. Il existe aussi un recueil de
fermons pour w auent; deux ouvrages de piété. La
'wadwfe des fidèles..., Paris, 1656; Via ad a'ternitalem,
Paris, 1673, et un Alirégi île la. Vis de S. François de
Borgici, Bordeaux, 1673.

ADAM, chanoine de Latran (xn8 s.). — Et l'adop-
tianisme, i, 415; xn, 1998.

ADAM, cistercien, abbé de Bewley, près d'Oxford
(xiv« s.), composa un traité intitulé Diatogus ration in
et animai ou Soliloquium pro anima- ms(i(u(t'one; un
traité polémique De cwenda ab hasresi et hasreticin,
maxime WicleHintisi une apologie Pro wdine moaastiw,
avec comme complément He/ensorium exwmptoi'wn.
Ses lettres ont été réunies en volume ; Epistolarum ad
diwrsos liber mus,

C. de Visch, Bibl. scripl. À', oni. Cfsterc., Cologne
ieS6, p. 3; Tanner, Wbl. Britann, Uibem., 174S n 7-i
— Cf. R. Trilhe, dans II . H. G. B., i, 468 » i • •

ADAM, chartreux anglais de Wltham, dans le Sommerset
(fin du xiv" s.), occupe une bonne place parmi'ies écri-
vains ascétiques. Œuvres ; l» Les dame profils de la
triliulation (en anglais, puis en latin), I.ondres, 1500,
1530; — 3° De samplione sanct. eucharistie'; — 3° Scaia
caîii altingendi; — 4° Spéculum spfritiiûHum (ces trois
opuscules, parmi les mss. de la bibl. de Westminster);
— 5° un abrégé de la Magna V((a S. Hugonis, episcopi
Lineolniewis; probablement reproduit dans P. L.,
CLUI, 945-1114.

Petrejus, DM. Caflasiaiiu, 16U9, p. 1'3; Tanner,
DM. Britm.'fîibern., 1748, p. 7; Fabricius, Bibl. lat.
rued. et infini, astatis, Florence, i, 1858, p. 9. — Ct. S.
Autore, dans D. II. G. E., i, 468.

ADAM (Salimbene de), dit Ognibene. •- Voir Salim-
bene.

ADAM DE OOURTLANDON. - Vie. Œuvres
[L. Lœvcntirwk 1, i, 387.

C'est à tort qu'on lui attribue la rédaction d'un ordi-
naire de l'Iîglise d» Laon. Il ne fut que le promoteur de
la codification des usages observés dans cette Église
(cf. U. Chevalier, Ordinaires de l'Église de Laon, dans
OiM. lUargutue, vi, Paris, 1897, p. 191). Ses ouvrages
(mss. conservés & la fâibl. de Laon) sont ; 1° Comment.
theoiagiiiiie sur tes Actes des apôtres; — 2° Comment, sur
{'iSnangile de S. Matthieu; — 3' Comment, sm le Penta-
teiique: — 4° Comment. sw « Frange esiirienti panem
tuam •; — 5° recueil de mélanges de théologie morale
traités allégoriquement; — 6» plusieurs autres ouvrages
de morale. — Voir G. Mollat, dans D.H.G. E., i, 473-4731.

ADAM OS OOOOAM (ou Wollham), frère mineur an-
glais du milieu du xn" »„ disciple d'Occam. — 11 enseigna
à Norwich, Londres et Oxford et mourut à Babwel, en
1358. 11 composa un Commentaire Super IV Uhros
Senteniiafum, Paris. 1510 et t512. Ouvrage abrégé pur
Henri de Oyta et conservé en manuscrit. On possède
aussi en ms. ; Quesstiones «arias pliilosop1iica' et théologies
(Britisb Muséum, llarl. 3Î1S).

Analecta franwcana, Quaracchi, l, 271; II, 177; lll,
62:1, 634, 630, 631, 637; Tanner, -BiM. Bril.~IIibe.rn., S29;
Wadding-Sbaratea, Scrfpi. oni. Min. Rome, 1806, p. 2-
3, 327, 723; U. Chevalier. B.-B,, I, 39. — C(. art. d'Ant.
de Sérent, dan» D. 11. G. B., l, 478-479.

ADAM KADMON. — Selon la cabale, n, 1281-»2.
ADAM DE MAR180Q (cia Marais ou * Mars?»).

— Vie. œuvres [P. Edouard d'Alençon]. t, 387. —
Et Jean Pecham, xn, 102-03.

Sur Adam de Marsh, voir D. H. G. E; l, 482-484, qui
indique en bibliographie ; Hilarin de Luecriie, llist. des
études dans l'ordre île S.-Franfols, trad. franc,, 1908,
p. 389-328, 3r>9. 373, 388, 431 (ouvrage qui résume tous
les autres).

ADAM DE PERSEIQNE. — Vie. Œuvres (A.
Mignon], i, 387-88. — Sur le sacrement de péni-
tence (pénitence privée), xir, 953. — Sur le culte de
Mario, ix, 2454.

Voir, dan» l). I I . G, E., i, 4SS-4i't9, bibliogr. plus com-
plète.

ADAM OU PETtT-PONT. ~ Né dans le comté de
Cambridge, étudia il Paris, sous Mathieu d'Angers et
Pierre Lombard, Chanoine de Notre-Dame, il se montra
adversaire de Gilbert de la Porrée (Hetele-Leclercq, Hht.
des cône., v, 815; au eonc. de Paris, en 1147). Devenu
évêque d'Asaph, U prit part au HI» cône. du Latran,
1179, et ses instances empêchèrent qu'une proposition
de Pierre Lombard (sur le nihilisme christologiiroi») fût
condamnée (Ft. T. C., t, 417; xn. 2008; Hefele-Leclercq.
v, 1110). H mourut le 6 août 1181.

Œuvres. — De arte dialectiea., dont Victor Cousin a
publié des extrails, dans Fragments philosophiques, n
Paris, ISOS, p. ,'iS5~39<l. Peut-être aussi un manuel de
lexicographie, De usiensilihHs, publié pur A. Scheler
dans Lexicographie latine aux X I f et X I l ! ' s. Trois traltA
lie Jean clé Gccr!amle. Alexandre Nec.JMm et Adam du
Pcht-Pmi, Leiprig, 1867, p. 110-137 et, depuis, par
Hauréau, Naltces et extraits des manuscrits, XXXJV 1SW
part. I, p. 40-57. — II est indiqué ici comme ayani subi
—miluonce d'Abélard. A T. C.. i, 49, et utilisé les iAn».

IVWi's tl'A.ristfiiw, AV, ;!<i7; cW aussi m, 1948.
A. Mivula.
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MULIEFtIS. ~ L'auteur énig- ADELME (Saînt), Adheime, Aldhelme ou Althelmf
^HeWaentUs, édité sous le nom de — Vie. Œuvres [R. Biron], l, 393-94. — Voir auasi

'"onnatt maint traité d'ArIstote ^ QQ-^ gt vt 1711-12 '

ThS^dTî : ADÈl,PE.RGE• p"»"-836 lombarde (VIIIC s-)- - Et
livirent pau1 Dlacre' xn- 40-41-

A061-OPHAQE8. — Histoire [V. Oblet], i, 394.
ADEILPHIUS, l'un des principaux chefs de la secte

des euchites. -— Voir v, 1456-57, — Les euchites
s'appellent aussi adelphiens (ibid.).^ .̂

^^^^Tf,-/^.»NS •»> ̂ 'y? <• "';"'"• ?'• '^'.!'<!•
^<^%K' ̂ ^S?<^

<-̂ $-$^$ :̂̂ ^

'^ADELPHtUS, évêque d'Onuphis (iv° s.). ~ Desti-
""-^nataire de VEpistola ad Adelphium de S. Athanase,

-̂ 1.
'<l.US, évêque de Thasvalthe (Afrique). —

~ concile de Carthage (1" sept. 256), n, 222,
' le baptême conféré par les hérétiques.
" laration, Adelphius précise que les

i paa, mais baptisent les heJé-
^, éd. Hartel, p. 449; voir

temporaiti et presque
!ape Grégoire IX.

JParis ; cano-
,-être dès

''^noiae
'•<la''---.

.Mo-
/ von

p. 369-
.1RIEVX.

, 394-9S,
^ applica-

. finctions.
dUlermiii], i,

if Intérieur.
,>. (Saint).

ot principalenaent
•oi, v, 1730; vi, 50.

lOinme, § Ad hominem.
d'). — Dans l'histoire

<, 162-64, 177, 181, 190.
1, xvn« s. [A. Bàlidrillart],

a Illyricus, vi, 3-5, 10.
. Influence (G. Bareille), t,

.1. Augustin, 1,2292; ix, 1856,
/identiflcation (•?) d'Adimantus

<i48.
i EXTRA ». — Voir Inierieur.
— Voir Jurement (serment, par-

ère).
(Orâos actuelle). — Voir Grâca

tieUe-
.cob-Georg-Christian) (1756-1834), <r

re et théologien protestant, né à Arn^'
<rt au cours d'un voyage à Gilîa))^

w bibliques, il tant signaler : .c
iUchen Contracten, rabbittish fy''

g, 1773; JudtEorum Cfidicis sm-
rccte œstimandos cwlices mamtscriptds antu/uu» ,..-

teres, Hambourg, 1779; Novî Testamenii wrsiows
.iyriaca' simptex, Philosceniana et HierosolymUana,
Copenhague, 1789. II y étudie surtout les manuscrits
romains et attire l'attention, âpre» Joseph-Simon Asse-
raani, sur l'évangéliaire de Jérusalem. D'autres ouvrages
se rapportent à la littérature arabe. Voir la liste com-
plète des ouvrages d'AdIer dans Kayser, Index îocupte-
(issinms iîbrorum ana. I I S O - I S S S , l, Leipzig, 1834,
col, 30-31. t *ï.- .̂A. MICBEL.
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ADORATION. -- Culte do latrie. Païens.
Bible. Chrétiens (E. Beurlier], i, 437-42. --• 1. Ado-
ration chei {es peuples païens, i, 438; xiv, 661-65
(sacrifices aux divinités); voir Idolâtrie. — Adora-
tion des empereurs païens, persévérant pour les
empereurs d'Orient, i, 440.

2. Adoration dans ta Bible, i, 438; xiv, 665-67 (sacri-
fices à Dieu dans l'A. T.); xiv, 871 (adoration des
manifestations de Yahweh). — Culte de latrie,
vin, 2686, réservé à Dieu seul, i, 438-39; m, 2408-09;
xiv, 916, 975 (Code); xv, 1824. ~ Culte de la divi-
nité (sacrifices), xiv, 678, 681. ~ Le Décalogue et
l'adoration de Dieu seul, iv, 164, 173.

3. Théologie. — Le mot « latrie », xiv, 908. — L'ado-
ration, acte de la vertu de religion, xm, 2310-11. —
Prière et adoration, xui, 170, 178-79, 181-83. —
Obligation de la prière d'adoration, xm, 204,
209, 311. — Liturgie et adoration, xm, 242; pra-
tiques liturgiques, signes d'adoration, ix, 788;
attitudes d'adoration, 921; voir TrpoonûvriCTiï,
« adoration «, appliquée au culte des saints, i, 441;
in, 671; xiv, 916, ou des images, vu, 782, 807, 810
(H6 cône. de Nicée; cf. xi, 425); xm, 2355; conflit
à ce sujet avec les Livres carolins, n, 1795-97. —
Distinctions opportunes données par S. Jean Da-
mascène, vu, 591; xm, 2349; S. Jérôme, xm, 2331;
S. Augustin, xni, 2331. — Conclusion doctrinale,
vu, 591. — Opinion singulière de Vasquez, xv,
2608-09. — Voir Images (Culte des); Reliques;
Saints (Culte des).

a) Adoration et culte de la Trinité, ni, 3414-15; xv,
1684 (S. Augustin); 1824-26; voir art. ATHANASE
(Symbole, d ' j , i, 2179; xv, 1698. — Pas de culte
spécial du Père, xv, 1825.

b ) Adoration due à Jésus-Christ, ni, 2415-19; xv,
1824. — Adoration du Verbe incarné, in, 2416
cf. IIe cône. de Constantinople, ni, 1243; vin,
1269), — Voir IDIOMES (Communication des), vn,
595. — Chez les théologiens : Léonce de Byzance,
ix, 418-19; Pierre Lombard, xn, 1997-98; S. Tho-
mas, xv, 933; Thomassin, xv, 808; et même le
synode de Pistoie, xn, 2147. — Adoration du Saint-
Esprit, xv, 1283 (S. Basile); 1824.

c ) Culte du Sacré-Cœur : le cœur charnel uni à la
personne du Christ, objet de l'adoration, in, 274,
283-85, 293-95. — Objections du synode de Pis-
toie, m, 274; xn, 2164. — Condamnation des prop.
62-63, xn, 2217 (cf. m, 2417).

d ) Adoration de l'eucharistie, v, 1333-34, 1353-54
(cône. de Trente). — Adoration justifiée par S. Au-
gustin, i, 2420. — Dans les monuments de l'anti-
quité chrétienne, v, 1203. — Remise en question
par Polmar, v, 1274. — La messe, sacrifice latreu-
tique : x, 1051 (Innocent III), 1135 (sacrifice de
louange), 1237 (P. de la Taille). — Messe, signe de
l'adoration intérieure réparatrice, xv, 952-53.

L'adoration et la spiritualité oratorienne : xi, 1108,
1110-11, 1113 (Bérulle), 1121-22 (Condren), 1128-
29 (François de Clagny), 1128 (Nouleau; et. 814);
xn, 2246-47 (J. Planât).

\ Culte de latrie à la Sainte Vierge par ies collydiriens,
ix, 2443 (cf. ni, 369-70; xiv, 906-07). — Pent-elle
être l'objet d'un culte de latrie relatif?, ix, 2452-53.

\doration du démon, ix, 1044. — Voir Lucifériens.
iw l'adoration de la Croix, voir Croix.
kdoration perpétuelle, — Origines. Forme [T,

i Ortolan], r, 442-45. — L'adoration publique du
ls. Sacrement et le concile de Trente, v, 1353-54. - -
iLes Quarante-Heures et le P. Matthias Bellintali de

Salo, x, 356. — Origine de l'adoration perpétuelle
|3u S. Sacrement, i, 442, et son développement
premier en Italie, vin, 168. — Archiconfrérie de

adoration perpétuelle et l'œuvre des églises pau-

vres, i, 444. •-- Archiconfrérie de l'adoration per-
pétuelle et de l'œuvre dos tabernacles, i, 444. —
L'arehîconfrérie du Sacré-Cœur de Jésus, dite du
Vœu national, i, 445. -- L'adoration réparatrice
des nations catholiques, i, 445. - Société des prê-
tres du S.-Sacrement, i, 445,

ADORNO (François). - - Notice [C. SomroervoeelL
i, 445-46. '

ADORNO H1NUOSA (Gonzalve). - - Notice [C.
Sommervogel], i, 446.

ADREVALD, moine de Pleury. ~ Notice [B. Heur-
tebize], i, 446. — Sur la messe, x, 1022.

ADRIA (Clercs réguliers d'), — Publications
catholiques italiennes, vin, 229,

ADRIAEN8Z ou Adrianssen (Cornélius). --- Vie.
Œuvres (U. Baltus], i, 446-47.

ADRIANISTES. — Histoire, x, 447-48.
AORIANS8EN (Cornélius). — Voir Adriaensî.
ADRIEN. — Voir aussi Hadrien.
ADRIEN I", pape. — Histoire (H. Hemmer], i,

448-52. •— I. Le culte des images, i, 450-51. — Pré-
liminaires du Vil» concile : démarches d'Irène, ni,
646-47; vu, 585; synodique de Taraise, xv, 54-55;
vn, 585; réponses d'Adrien aux empereurs, vu,
708, 811, 814-15, 823, 1668-69; xv, 1@05 (appel à la
tradition). — Taraise fait adopter au pape le can. 83
du cône. Quinisexte, xm, 1596; xv, 55. — Inter-
vention d'Adrien dans la querelle iconoclaste au
II» cône. de Nicée, ni, 647, 655, 661-63; xi, 418,
421-22. — Transmission des actes et critique des
Livres carolins, xni, 297; n, 1795-97; xi, 440; xiv,
1328 (cf. i, 451). — Réponse du pape, xv, 2313-14.

II. L'adQptianisme et le concile de Francfort, i, 451;
l, 405-06, 410, 451;'îvï-"a3.i5iVi, 712, 714-15, 717.
—- La synodique de Franctorf"'eM»^rédestination,
xm, 1003.

III, Adrien" et Charlemagne, i, 450 (relations cor-
diales); iv, 2264 (liberté des élections épiscopales;
cf. i, 450); ix, 305 (sur les prétentions impériales);
xiv, 2074-75 (souveraineté temporelle); xv, 2335
(contre l'usure); 2674 (lettre attribuant à Vere-
cundus un ouvrage sur le cône. du Chalcédoine);
ix, 805; xiv, 946 (saeramentaire grégorien transmis
à Charlemagne); xiv, 921 (introduction des Vies
de saints et Passions des martyrs dans l'office);
xm, 298 (collection de Denys le Petit).

IV. Adrien et le patriarcat de Constantinople. —
Le « synode d'Adrien • et l'accession de Photius au
patriarcat, xn, 1588. — Conditions posées pour
l'octroi de la communion à Taraise, i, 450; vis, 585.
— Négociations au sujet de l'Illyricum, m, 1354.
— Revendications sur la Calabre et la Sicile, 1364.
— Défense de Taraise à propos du Vilioque et du
II» cône. de Nicée, v, 3313-H. — La tonsure des
laïques, xv, 1229.

Voir M. Jugie, art. Adrien I", dana D. H. G. B; i,
614-819; compléments bibllogr. — On se référera surtout
à É. Amann, L'époque cwûlingieitne, t. VI île FUche-
Martin, p, 49-70 (Le pafie lïadrien et Charlemagne),
p. 112-127 (Irène et le II' cône. de Nicée; Charlemagni;
et le cône, de Nicée) et l'art, cité col. 39, L'adoplla-
nisniB espagnol, p. 129-152. — Les références à Hetele-
Leclerc<r, liut. des cône., seront ainsi corrigées : lit, 741-
798,1001-1091.

ADRIEN I I , pape. --- Histoire du pontificat [L.
Jérôme], i, 452-57. — I. Règlement de l'affaire du
divorce de Lothaire III, l, 452-54. — Caractère
miséricordieux des décisions d'Adrien, ix, 2110;
xi, 515.

II. La question de Photius et le II8 cône. de Constan-
tinople, i, 454-55. — Photins et les « prétentions »
romaines d'Adrien, xn, 1544-45. — Le synode
romain de 8(i9, préparatoire au concile, ni, 1275;
vu, 122, 719 (lire 869 au lieu de 868); xn, 1550,
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son court pontificat. — Voir aussi : J. Jansen, L'Alle-
magne et la Réforme, trad, franc., n, Paris, 1889,
p. 285 sq.; L. Pastnr, tieschifhte (fer Papste seit der
Alisgang (les Mittelaltem, iv. II" part-, Adrian VI. unil
Klemens VII., 1907.
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239; v, 479-80. — Sous les empereurs chrétiens, v,
473. — Ordination et affranchissement, v, 475. —
Les conciles et l'affranchissement, v, 476-78; con-

.cile Quinisexte (can. 85), xm, 1592; XIl" cône. de
Tolède (esclaves chrétiens appartenant aux Juifs),
xv, 1195, — Les théologiens et l'affranchissement,
v, 514-16.

AFFRE (Mgr Denis-Auguste), archevêque de Paris,
— Vie. Œuvres [C. Constantin], i, 527 28. — Et J.-
P. Migne, x, 1723, 1726. — Et lu libéralisme catho-
lique, ix, 571. — Contre l'élection des dignitaires
de l'Église, vi, 2371. — Sur le droit de propriété
dans l'Église, n, 845-46.

L. Alazard, D.-A. A f f r e , archevêque île Paris, 1905;
F. de Barrait, Mgr A f f r e , dans Journal de VAveyron,
a5 juin-;34 oct. 1909; 1,. Bertrand, dans BiMinlIiciiiie
suipyienne, ni, 267-a85; P. Pisani, art. A f f r e , dans
n. H. G. E; i, 684-698.

AFGHANISTAN. — Situation religieuse, i, 2081,
2088; x, 1926, 1972. — Rt les Actes de Ï'/iomas, xi,
161; xiv, 3089-90.

AFRICAIN (Jules). — Voir Jules Africain.
AFRIQUE. — Rtat religieux. Catholicisme et mis-

sions [A. Le Roy], i, 528-50.
I. ÉTAT RELIGIEUX. — 1° Animisme et fétichisme, t,

529-35. — Études sur la religion des peuples primi-
tifs d'Afrique, xm, 2232-33 [P. Schmidt]; ix, 1543-
45 (Mgr Le Roy]. — Fétichisme (un gênerai), v,
2191-96. — Voir art. RELIGION, xin, 2187-93,
passim; 2204-05, 2224, 2229-30. — 2° Islamisme,
l, 535-37; ix, 1612 (rite malékite), lfi;îl (secte
abâdite), 1635 (wahhâbites), 1637 (zâwiyas). —
3° Parsi.vne, brahmanisme et judaïsme, i, 537. —
4° Christianisme, i, 537-41.-—Voir art. ALEXANDRIE
(Église, d ' ) , i, 786-801, surtout 797-801; MONO-
PHYSITE (Église copte), x, 2251-2306; ETHIOPIE
(Église d ' ) , v, 922-69, surtout 965-69. — Missions
protestantes, i, 538-40; anglicanisme, xm, 892. —
Apostolat catholique en Afrique sous Léon XIII,
ix, 351. — Missions catholiques, i, 542-50: x, 1878-
1909 (personnel, pwsim}, 19;i8-4(i; i, 846 (Alle-
magne); n, 543 (Belgique); vi, 654-55 (l-'rancc);
xn, 2459 (Pologne), 2618, 2620-22 (Portugal). —
Leurs martyrs, x, 243-44, 246. — Voir plus loin
la situation actuelle de la religion catholique en 1951.
— L'esclavage au xix6 s., v, 502-03.

II. COURANTS D'IDÉES, CONTROVEnSnS ET FAITS
RELIGIEUX DU IIe Au Ve s. — Dans les premiers
siècles du christianisme, l'Église d'Afrique a pro-
duit une pléiade d'écrivains et de docteurs, dont
on retrouve les noms (biographie et élude doctri-
nale) dans les articles que ]e Dictionnaire leur a
consacrés. La série des auteurs grecs appartient à
l'Église d'Alexandrie : les principaux sont Clément
d'Alexandrie, Origene, S. Denys d'Alexandrie,
S. Athanase, Didyme l'Aveugle, et surtout S. Cy-
rille d'Alexandrie. Mais c'est plutôt la série latine
qui fournit l'équipe de ceux qu'on appelle « les
Pères africains » : Minucius Félix, Tertullicn, S.
Cyprien, Arnobe l'Ancien, Lactance, Victorinus
Afer, Commodien, S. Augustin, Marins Mcrcator,
Vigile de Thapse, S. Fulgence de Ruspe, Facundus
d'Hcrmianc, et d'autres moins importants, comme
Verecundùs de Juca, Libcratus et Primasius. —
C'est surtout autour de ces derniers noms que se
groupent les grands courants' d'idées, les contro-
verses, les faits religieux sur lesquels il n'est ici
possible d'indiquer que quelques points de repère
plus généraux.

1. Propagation rapide du christianisme en Afrique
du Nord, v, 1692-93; xm, C96. — 2. Extension du
manichéisme, ix, 1841-42, 1865-66. - - 3. La crise
pénitentielle en Afrique, le novatianismc, xi, 832-
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35, 842, 845. — Tertullicn et le montanisme, x,
2357, 2363-66; xv, 160-63. — S. Cyprien et la dis-
cipline pénitentielle, ni, 2466-67; xii, 769-70, 775-
84. — 4. Le baptême des hérétiques ou des apostats,
il, 210-23; i, 637-38 (Agrippinus); xv, 2511 (valen-
tiniens), 1250-52 (les traditeurs); v, 971 (Étienne I").
— La chrismation post-baptismale en Afrique,
vu, 1361-62, 1369-70. — 5. La crise donatiste, le
donatisme, iv, 1689-92, 1701-28; v, 2126-28 (Féli-
cien de Musti); xv, 1932-33 (Tyconius); i, 2410,
2416; m. 1698-99 (S. Augustin). — Donatistes et
circoncellions, n, 2513-18. — Le donatisme et
l'unité de l'Église, xiv, 1290-92; xv, 2195-98. —
Les martyrs du donatisme, x, 239-40. — 6. L'Église
d'Afrique et la Juridiction romaine : le conflit
Cécilien-Donat, iv, 1687-89; x, 1764-65 (Miltiade).
— Recours d'Apiarius contre Urbain de Sicca
Veneria, xv, 2307-09 (cf. tv, 500-01). — S. Augustin
et Antonius, xv, 2310-11. — La primatie de Car-
thage, xi, 2257. — 7. La controverse pflagienne :
l'Église d'Afrique et le péché originel, xii, 363-65.
— L'hérésie pélaglenne, xn, 675-714; l, 2380-83. —
Les dogmes défendus par S. Augustin contre le
pélagianisme, i, 2383-84. Voir Augustin (S.} et
Pélagianisme. — Les conciles de Milève, x, 1752-58.
— Et les papes Innocent I", vu, 1947-50, et Zosime,
xv, 3709-16; voir art. SIXTE III, xiv, 2196. — Ré-
percussions en Orient : Orose à Jérusalem, xi, 1602-
06; le diacre de S. Capréolus à Éphese, n, 1693-94;
les documents de Marins Mercator, tx, 2483. —
8. Invasion et persécution vandale. — Histoire
par Victor de Vite, xv, 2881-82. •— S. Léon I" et
l'épiscopat africain, ix, 241-43. — Restauration de
l'épiscopat par S. IIormisdas, vu, 176. — Les évê-
ques Dracontius, iv, 1822; S. Eugène, v, 1496-97;
S. Fulgence de Ruspe, vi, 968. — Les évêques exilés
en Sardaigne et les moines scvthes. xiv, 1749-50,
1839-40 (cf. xn, 1028 : Pierre Diacre). — 9, Réac-
tions africaines au sujet des Trois-Chapitres, xii,
668 (Pelage I"); xv, 1911-13 (contre Vigile et Pe-
lage); voir aussi 1890 et v, 2175 (Ferrand Ful-
gence). — Attitude (le Liberatus, ix, 630-31;
xv, 1908; de Primasius, xm, 245-47; de Verecundùs,
xv, 3672; de Viclor de Tunnunum, xv, 1908, 2880).
— 10. Quelques points particuliers intéressant
l'Église d'Afrique. — Version africaine de la Bible,
xv, 2475. — Les anciens Africains et l'épître aux
Hébreux, vi, 2075-76. — Échos de l'arianisme :
Epistola ad Afrns, i, 2160. — L'Rglise d'Afrique
et le culte des saints, xm, 2325-27. — Et le démon,
iv, 347-49. — Et les idolothytes, vu, 679. ~ Et le
lavement des pieds, ix, 17-18. — Et les suffrages
pour les défunts, xm, 1231-33.

I1L ÉTAT DE LA HIlSllARC.HIE EN AFRIQUE (1951). —— On
se contentera, pour éviter les indications moins utiles,
de dresser la nomenclature des diocèses, vicariats et
preteclurcs apostolicmea. La comparaison avec l'art.
AFRIQUE et l'art. MISSIONS d" I ) . T. C, fera constater
les immenses progrès accomplis dans l'organisation de
l'Église missionnaire, principalement sous les pontificats
de Pie XI et do Pie XII. La plupart des anciennes déno-
minations ont disparu pour faire place au nom de la
ville où réside le cliel de la mission.

1° Êvêchés et prélaiures • nullius ». — 1. Dépendant
directement du S.-SIègo. — Cartilage, Fort-Louis (Ile
Maurice), Port Victoria (Seychellos), S.-Denis (Réunion),
Freetown et Bo (Sierra Leone).

2. Provinces ecclésiastiques, — a ) Alger, métr,; suftr. ;
Oran, Constantine. — h ) Loanda (Atr. occ. port.),
métr.; sufïr. : Nouvelle-Lisbonne (Angola), San Thomé
et Principe, Silva l'orto (Angola). — c ) Lourenço Mar-
quez (Mozambique), mctr.; sufîr. : Beira, Manipula. —
d } Onistli;! (Nigeria or.), niétr.; sufïr. i Owerl, Calabar
(Nigeria or.), Buca (Cameroun). — e ) Lasîos (Nigeria
occ.), métr.; sullr. ; Ondo, Bénin City. — f j Cape Coast

T. — XVI. ~ 3 —
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(Côte de l'Or), métr.; suffr, : Accra, Kumasi, Tamale,
Keta (ïogobrit.). —[Afr. du Sud] ; g ) Gapetown, métr.;
suffr. : Aliwai, Queenstown, Oiidtshorn, Port-Elizabeth.
— h) Durban (atlc. Natal), m6tr.; suffr. : Mariannilill,
Kshowe, Kokstad, Umtata. — i) Pretoria, tnétr.; suffr. :
Johannesburg, Lyilenburg, Bremersdorp, abbaye nuHiu.t
Pleterburg. — i) Blœmtontein, métr. ; sullr. ; Bethléem,
Keimoes, Kimberley, Kroonstad, Maseru (anc. Basuto-
land).

3. Sièges dépendant de métropoles européennes. — a.)
De Lisbonne : Angra (Açores), Funchal (Madère), San-
tiago du Cap Vert. — h) De Séville : les Canaries, a
Las Palmas; S. Christophe de Laguna ou Ténériffe.— c)
Rattaché a Cadix, Coûta.

4. Rites orientaux. — ai Arméniens, év. à Alexandrie
(Egypte). — h) Coptes, patriarcat à Alexandrie; suflr. ;
Hermopolis (Haute-Egypte, à Minia), Thèbes ou Louqsor
(à Tahta), Lycopolis. — c ) Coptes éthiopiens ; un Ordi-
naire en Érythrée,

5. Prélaturea et abbayes nullius. — a ) Abhayc de
Ndanda (Tanganyka). — b) Peramilio (id.).

2° Vicariats apostoliques (par ordre alphabétique). —
Abidjan (Côte d'ivoire), Addis-Abeba (Ethiopie), Antsi-
rabé (Madagascar); — Bagamoyo (Zanguebar), Bahr-el-
Gazai (Soudan), Bamako (Soudan fr.), Banguelo (Rho-
désic), Bangui (Afr. équ. fr.), Basanhusu (Congo belge),
Boaudoinville (Congo belge), Bengasi (Cyrénaïque), Béni
(Congo belge), Bobodioulasso (Atr. occ. tr.), Boma (Congo
belge), Bondo (id.), Brazzaville (Afr. équ. fr.), Bukoba
(ïanganyika), Bulawayo (Rhodésie), Uuta (Congo belge);
— Canal de Suez, Coquilhatville (Congo belge) ; — Dakar
(Sénégal), Dar-cs-Salam (Ïanganyika), Delta du Nil,
Derna (Cyrénaïque), Diégo-Suarez (Madagascar), Uouala
(Cameroun Ir.), Doumé (Afr. occ. tr.); — Egypte ou
Basse-Egypte, Érythrée; — Fernando-l'oo (Guinée csp.),
Fianarantsoa (Madagascar), Fort-Dauphin (Madagascar),
Foumban (Cameroun fr.); — Galion (Afr. équ. tr.),
Ginuna (Ethiopie), Guardaia (Guinée fr.); — Harar
(Afr. or. ital.); — Ipamou (Congo belge), Iringa (Air.
or. angl.); — Karema (Tanganyika), Karthouin (Soudan
égypt.), Katanga (Congo belge), Katangn sept. (id.),
Kigoma (Atr. centr. angl.), Kilima-Njaro (Afr. or. angl.),
Kisantu (Congo belge), Kisumu (Afr. centr. angl.), Kivu
(Congo belge), Kwango ou Koango (Congo belge); —
Lac Albert (Afr. centr.), Léopoldville (Congo belge),
Libéria, Lisala (Congo belge), Loango (Afr. équ. Ir.),
Lomé (Togo fr.), Luiua (Congo belge), Luiuahurg (anc.
Haut-KasaI, Congo belge), Lwanga (Rhodésie angl.); —
Majunga (Madagascar), Maros, Masaka (Ouganda),
Mafadi (Congo belge), Mbeya (Afr. or. angl.), Miarina-
rivo (Madagascar), Mogadiscio (Somalie), Musoma ou
Masva (Tanganyiha), Mwanga (Afr. or, angl,); — Na-
vrongo (Atr. occ. angl.), Ndola (Rhodésie), Niagara
(Congo belge), Nil équatorial, Nil supérieur (dédoublé ;
Kampala et Tororo), Nyastia (Atr. centr. angl.), Nyeri
(Zanguebar sept.), Nyori (Congo belge); — Ouaga-
dougou (Soudan fr.), Oubanghi belge, Ouganda (Afr.
centr. angl.), Ouidah (anc. Dahomey), Ouroundt (Congo
belge); — Rabat, Rouanda (Congo belge), Ruwenzori
(Afr. centr. angl.); — Sakanla (Congo belge), Salisbury
(Rhodésie mérid.), Sassandra (Afr. occ. fr.), Shiré (Afr.
centr.-or. angl.), Stanleyville (Congo belge); — Tabura
(Afr. centr.-or. angl.), Tamatave, Tananarive (Mada-
gascar), Tanganyika (Atr. centr. angl.), Ïripoli, Tshuiiibé
(Congo belge); — Urundi (Congo belge); — Wamba
(Congo belge), Windhock (Afr. mer.); — Yaoundc (Atr.
occ. tr.); — Zanzibar.

3° Préfectures apostoliques. — Alianja (Madagascar); —
Bahr-el-Gcbel (Atr. centr. angl.), Berberati (Afr. équ.
tr.), Bikoro (Congo belge), Hobo-Dioulasso (Afr. occ.
fr.); — Caroua (Afr. centr. tr.); — Djibouti, Dodoma
(Tanganyika); — Egypte supérieure; — Fort-Jamcson
(Rhodésie sept.), Fort-Lamy (Tchad fr.), Fort Victoria
(Rhodésie du Sud); — Gambie angl., Gao (Soudan fr.),
Garous (Cainerouii fr.), Gondar (Ethiopie), Guinée
portugaise; — Hosanna (Érythrée); — Jos (Nigeria
angl.); — Kadouna (Nigeria sept.), Kayeg (Soudan fr.),
Kankana (Guinée fr.), Kodok (Soudan anglo-égypt.),
Koroko (Cote d'Ivoire); — Lac Moeri (Katanga), Loio
(Congo belge), Lusaka (Rhodésie); — Mbulu (Tanga-
nyika), Meru (Afr. centr.-or.), Misurata (Tripolitalne),
Morondava (Madagascar), Mopoia (Atr. centr. angl.); —
Negelli (Ethiopie), Niamey (Niger), Nouna (Afr. occ.

fr.), Nyassa sept. (Afr. centr. angl.), Nzerekore (Guinée
fr.); — Ogoja (Nigeria angl.), Otwikpo (Nigeria),
Ouahigouya (Côte-d'Ivoire et Soudan fr.), Oyo (Nigeria);
— l'arakou (Dahomey), Parahua (Atr. occ. fr.); — S.-
Louis du Sénégal, Sjkasso (CAte-d'Ivoire et Soudan fr.),
Sokodé (Togo tr.); — Tigral (Ethiopie), Toukouyou
(Tanganyika), Tsiroanomandidy (Madagascar); — Vic-
toria-falls (Rhodésie); — Ziguinclior (Sénégal).

N. n. — Cette nomenclature a été établie d'après l'An-
nuaire pontificat de 1948, auquel on a ajouté les modi-
fications survenues jusqu'au 11 janv. 1951.

AQALUANOS (Théodore). - • Vie. Qiuvres [R.
Marin], i, 549-50.

Dans sa T. D. C. 0., i, 408-409, le P. Jugie indique
les ouvrages suivants da Théodore Agalliunos, édités
par Dosithéo : 1° Collection des textes des saints Pères,
surtout de S. Maximin le Confesseur, auxquels la doctrine
des Latins confrfiniee apparaît en opposition et tout à fait
étrangère A la vraie piété, dans Topos KnTaÀ^nyfjç,
432 sq. (voir D. T. C., IV, 1793); — 2° Réfutation du
livre de Jean Argyropoulos (publ. dans P. G.), dans Tdnos
liyàin^, 337-367 (ibid., iv, 1794); —3'Dialogue avec un
moine contre les Latins, dans Tonos X°ipaS (ibid., iv,
1795-1796).

AGAPES. — Textes. Conclusions [P. Batiftol], i, 551-
55. •— Dans l'Écriture : Acte',, x, 850; S. Paul, in.
1654; x, 850-52; xi, 2426; autres auteurs, x, 852. —
Chez les anciens Pères : Didachè, x, 867, 871, 873-76,
879; S. Ignace, x, 889; xi, 1226; Canons d'Hippo-
lyte, i, 553 (cf. x, 801); Clément d'Alexandrie, x,
920; Tertullien, x, 935; l'apocryphe Épttre des
Apôtres, x, 948. — Voir Eucharistie.

Depuis sa parution, l'article a reçu des développements
considérables, soit dans le D. D. S. (L. Thomas), i, 134-
153, où sont étudiés exclusivement les textes du N. T.,
soit dans le D. A. C. L. (dom Leclercq), i, 775-848. On
se reportera à ces deux études, pourvues toutes deux
d'une copieuse bibliographie. La conclusion de L. Tho-
mas se rapproche de celle de Mgr Batillol : « A lire sans
parti pris les textes du N. T., on doit avouer que les
traces de l'agapc qu'on a voulu y trouver se réduisent
à fort peu de chose • (col. 151). Celle de dom Loclercq
est sensiblement différente : « Dès l'époque apostolique,
nous voyons pratiquer à Corinths, probablement à
Jérusalem et ailleurs encore, un usage qui, des l'an 65
environ, est déjà pourvu du nom d'agapc qu'il conser-
vera désormais. Il consiste en une réunion au cours de
laquelle se place un repas; nous retrouvons cette agape
substantiellement dans plusieurs Églises, sans que rten
dans les textes nous autorise à en faire uno institution
générale soumise à une discipline invariable. Pendant
«me période qui comprend les deux premiers siècles,
nous ignorons si elle était réunie à l'eucharistie, ou bien
si elle en était séparée, à quels jours, à quelles heures on
la célébrait; mats nous savons qu'on y devait manger et
boire avec sobriété et que les convives étaient couchés
sur des lits sans que la décence pût s'en alarmer •
(col. 844).

Les agapes réprouvées par le concile in Tnillo (cl. ici,
xm, 1591) n'ont rion à voir avec l'agape primitive.

A. MICHEL.
AÛAPET I" (Saint), pape. — Pontificat [A. Bou-

dinhon], i, 556-57. — Sa mort et l'élection de Sil-
vèrc, xiv, 2005-06; et de Vigile, xv, 2995-96 (cf.2998,
3003). — Et Justinien l", vm, 2279-80, 2282-83,
2285; xv, 511. — Agapet, Anthime. Sévère d'An-
tioche, xin, 291; xiv, 1991; xv, 326, 1887-88. —
Agapet et Vigile, xv, 1890-91. — Et Pelage, 1911.

AQAPET I I , pape. — Pontificat fA. Boudinhon], i,
557. — Et Jean XII, vin, 620. — Successeur de
Marin II, ix, 2477.

AQAPET, diacre de Ste-Sophie. •— Sur les relations
de l'Église (byzantine et russe) et de l'État, xiv,
1444-45, — La SxéSri paCTiAlKi') et la Légende de
Barlaam et Josaphat, n, 413-14.

Agapet tut le précepteur de Justinien et, probable-
ment à l'époque de l'avènement de Justinien, a écrit une
"Eit9eo-iî sur les devoirs d'un prince chrétien, recueil
de 72 maximes. Ce « Miroir des princes » tut ensuite
employé comme livre scolaire. Édition : P. G., LXXXVI-I,
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ADAM PULCHR/E MULIERIS. — L'auteur énig-

matique du Liber rie intelligentiis, édité sous lo nom de
Witelo. Son ouvrage, qui connaît maint traité d'ArIslote
ot au moins un d'Avicenne, doit Mre daté de 1210 en-
viron. L'auteur, lui, fut maître en théologie do Paris.
Son influence dans les quelques décades qui suivirent
est loin d'être négligeable. — Cl. Biiumker, Wî(e;o, n'n
Philosoph und Naturforscher des X t l l . Jahrh., dans
Bvitrage.,,, 1908; Zur Fruge nar.h Abfa.fsungszeit und
Verfasser des « Liber de intellitfentiis •, dans Miscell, Fr.
EhrJc, I, S7-103; G. Kngelhardt, Adam de Puteorumvilla,
dans Tt. T. A. M., 1936, p. 61-78. P. GLORIEUX.

ADAM RABBAN. — Et l'union des nestoriens a
Homo, xi, 233-38.

ADAM DE SAINT-VICTOR. — Voir Saint-
Victor.

ADAM SCOT (ou l'Écosaws). — Vit;. Œuvres [I,.
Jérôme], i, 389-90. — L e sacrifice li'Abel, modèle
de l'oblation religieuse, l, 31. - Sur la Sainte-Tri-
nité, xv, 1722. — Et les Prémontrés, xm, 23.

Jîibl. — F. Petit, Ad viras reîigiosos. Quatorze sermons
d'Adam Smt, Tongerloo, 1934; A. Wilmart, Maître
Adam, chanoine prérnontrê. de-penu chartreux à Witham,
dans Anal. Preemmisir.. 1933, p, 209-232; Magisler
Adam Carîhîisîensîs, dans Mélanges Mandonnet, il,
145-162; M.-M. Davy, Lu vil! solitaire chrétienne, dans
R.A. M.. 19.13, p. 127-145. P. GLORIEUX.

ADAMANTIUS. — Surnom désignant Origène, l,
391 (cf. xi, 1578, 1581).

'ASatiAvTioç signifie « homme d'ucmr ». C'est Eusèbe
qui appela Origcne de ce nom (H. E., VI, xxm, 2).

ADAMANTIUS (Dialogue dit d'). - Adamantins,
interlocuteur du dialogue TTepI •n\s eis QEOV ôpQrjç
iTioTECûs. Contenu, date de ce dialogue [G. BareiDc],
i, 391. — Traduction latine par Rufin, i, 391;
xiv, 156. — Et les doctrines bardésanites, i, 391;
n, 399-400. —- Sur Marcion et le marcionisme, ix,
2029-30. --Sur le Verbe, Xv, 265G. — Sur le mérite,
x, 636. — Sur la rédemption, xni, 1939. — Sur la
résurrection des morts, 2531.

éditions récentes : W.-H. Van de Sande Bakhuysen,
G. C. S.. iv, 1011 ; A. Harnack, Marcion, 2" éd., 1924,
p. 56*-67, 181 *, 344 •-348; Brandiniber, dans Bililica,
1937, p. 303 sq. (Dial., V, 23).

ADAMITES. — n" s., XIIe s., xv" s. [G. Bareille], i,
391-92.

ADAMS (Robert), — Vie. Œuvres [A. Gatard], i,
392-93.

ADAMSKI (Joseph-Stanislas). — .résuite polonais,
auteur de sermons dogmatiques et de traités philo-
sophiques, xn, 2504.

ADANA (Concile d') (1616). — Voir Conciles,
§ Conciles particuliers.

ADARZO Y SANTANDER (Gabriel de). - - Arche-
vêque et théologien ne l'ordre de la Merci, xm,
2012.

ADDAI , un des 72 disciples. — Ductrina Addifi, i,
68; n, 1618; xi, 16L —- Souvenirs (i'Addaï dans
l'Eglise nestorienne, xi, 16t-(i2, 164, 261 , 307, 315,
317-18, 320-24. — Voir Apocryphes, § Nouveau
Testament, et A bf/ar,

ADDAI SHER, archevêque de Séert. — Et la Chro-
nique de Séerl, xi, 158. --- Chronique de Séert et
histoire de l'Église neslorienne, xi, 164, 169, 171-73,
175-76, 178-79, 184-85, 268, 273.

ADDAS. - - Disciple de Mani et écrivain manichéen,
ix, 1847-48, 1851. - Voir Adimantus et Ado.

ADDUCTION (Système de I ' ) . — Et la transsub-
stantiation, xv, 1401-05. — Chez Duns Scot, iv,
1917. — Chez Vasquez, xv, 2609.

ADELBERT. -- Voir Adalberl.
ADELMAN DE LIÈGE. — Vie. Œuvres [I.. l,œ-

venbruck), i, 393. • - Et Rércnger de Tours, n,
723-24, 731; v, 1218; x, 1028, 1035.

U. Chevalier, D.-JÎ., 2e éd., l, 451 ; Baiau, Sources de
l'hist. du pays de Liège, Bruxelles, 1903, p. 157-162.

ADELME (Saint), Adhelme, Aldhelme ou AUhe.lmi'.,
— Vie. Œuvres |R. Biron|, i, 393-94. — Voir aussi,
il, 603, et vi, 1711-12.

ADELPERQE, princesse lombarde (VHP s,). — Et
Paul Diacre, xn, 40-41.

ADELOPHAQES. — Histoire [V. Obicl], l, 394.
ADELPHIUS, l'un des principaux chefs de la secte

des euchites. — Voir v, 1456-57. — Les euchites
s'appellent aussi udelphiens f i h i d . j .

ADELPHIUS, évêque d'Onuphis (iv s.). — Desti-
nataire de l'Episfola ad Adelpiuum de S. Athanase,
i, 2161.

ADELPHIU8, évêque de Thasvalthe (Afrique). —
Assistait au concile de Carthage (1e* sept. 256), II, 222,
qui déclarait nul le baptême conféré par les hérétiques.
Dans sa brève déclaration, Adelphius précise que les
catholiques ne rebaptisent pas, mais baptisent les héré-
tiques (S. Cyprien, Œuvres, éd. IIartel, p. 449; voir
D. H. G. E; 1, 532).

ADENULFE D'ANAQNI. — Contemporain et presque
compatriote de S. Thomas; neveu du pape Grégoire IX.
Sa carrière s'écoula presque entièrement à Paris : cano-
niste, théologien, régent en 1282-1285, peut-être dès
1272. 11 est en 1264 déjà prévôt de S.-Orner, chanoine
de Paris. C'est en partie à ses instances que l'on doit la
réportation par Raynald de Piperno du Commentaire de
S. Thomas sur S. Jean* On a de lui une Summa causarum,
un Commentaire sur les Topiuues (peut-êire allas) sur les
derniers Analytiques), un Quodiibeî, des sermons* Cer-
tains lui attribueraient les Commentaires sur les Psaumes
et sur l'Apocalypse édités dans les œuvres d'Albert le
Grand, lïntré chez les chanoines de K.-Victor pour
échapper a sa nomination à l'évôché de Paris, il y mourut
le 26 août 1289.

Bibî. —• P. Glorieux, Répertoire des maîtres en théo-
Ingie,.., i, notice, p. 186; M. Grabmann, Adenuli von
Anagnî, Profisl mn S. -Orner, dans Tradillo, 1947, p. 269-
283. P. GLORIEUX.

ADÉODAT, pape. - Notice [G. Pareille], i, 394-95.
ADÉQUAT, INADÉQUAT. - Sens et applica-

tions [P. Miellé], i, 395-96. - Voir Distinctions.
ADER (Guillaume). — Vie. Œuvres [Guillermin], i,

396.
« AD EXTRA, AD INTRA ». • Voir Intérieur.
ADHELME (Saint). — Voir Adelme (Saint).
ADHESION. — Emploi de ce mot principalement

dans la définition de l'acte de toi, v, 1730; vi, 50.
— - Voir Foi, § Acte de foi.

« AD HOMINEM ». — Voir Homme, § Ad hominem.
ADIABÈNE (Ville et région d'). — Uans l'histoire

de l'Eglise nestorienne, xi, 162-64, 177, 181, 190.
ADIAPHORITES. — xvi», xvii8 s. [A. Uaudrillart],

l, 396-98. — Et Flacius Illyricus, vi, 3-5, 10.
ADIMANTUS. — Vie. Influence [G. Bareille], i,

398. — Réfuté par S. Augustin, i, 2292; ix, 1856,
1889, 1892. — Sur l'identification (?) d'Adimantus
et d'Addas, ix, 1848.

« AD INTRA, AD EXTRA ». — Voir Intérieur.
ADJURATION. — Voir Jurement (serment, par-

juration, parjure).
ADJUVANTE (Grâce actuelle). — Voir Grâce

§ Grâce actuelle.
ADLER (Jacoh-Georg-Christian) (1756-1834), o-

liste célèbre et théologien protestant, né à Amis
wig), mort au cours d'un voyage à Gikau
ouvrages bibliques, il faut signaler ; .('
f/Êrichfîichen Contracten, rfihbinish nr ~
bourff, 1773; JiidtSonim codicis sac_
ad reçle iEstimandos codices JYtanïiscripïos'^annïJTimi—pr^^.
vi'tcres, Hambourg, 1779; Novi Testamenli versiones
Siiriacie simplex, Philoxenîana et Hteriisolymitana,
Copenhague, 1789. II y étudie surtout les manuscrits
romains et attire l'attention, après Joseph-Simon Asse-
mani, sur l'évangéliaire de Jérusalem. D'autres ouvrages
se rapporteoi a la littérature arabe. Voir la liste com-
plète dos ouvrages d'AdIer dans Kayser, Index locuple-
tissimns lihrorum ann, 1Ï50-1SSS, i, Leipzig, 1834,
col. 30-31. A. MICHEL.
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— Poésie de Pierre Corneille, vu, 1142. — Base
dogmatique de l'immaculée conception, vu, 121G
et de la médiation universelle, ix, 2395, 2398,
2407-08, 2439-40.

Eve sortant du côté d'Adam, figure de l'Église.
— Voir i, 385; vu, 1492. — Chez Tertullien, «x,
2106. — Chez S. Augustin, i, 2400, se référant à
S. Paul (Ephes.), v, 186-87 (cf. iv, 2151-52). —
L'union d'Adam et d'Eve, première institution
du mariage, iv, 1455-56; ix, 2045-51, — Origine
du genre humain : voir Mûnogénisme-PoliJgi'nisme,

A propos d'Adam, l'exégèse contemporaine s'est
demandé si l'auteur de la Genèse, ne parlant que d'un
couple (textes J et I'), a voulu allirmer que le genre
humain descend d'un couple unique... : « On remarque
dans la Genèse, écrit Chaîne (Le livre clé la Genèse,
Parti», 1948, p. 54), le procédé fréquent de faire des-
cendre d'un ancêtre unique tout un peuple ; Amon, Moab,
Édom, Israël lui-même (nombreux exemples dans lu
' Table des peuples », Uen., x, 1-32), et de prêter à
l'ancêtre certains traits du peuple censé issu tout entier
do lui. Dos réalités ethniques complexes sont schéma-
tisée». >

La question est d'importance pour le péché originel.
Le P. A.-M. Dubarle (Les Sages d'Israël, Paris, 1946,
p. 21), parlant au conditionnel au sujet des deux pre-
miers chapitres de la Genèse, » nous n'aurions pas, di t-il,
à proprement parler l'amrmation que toute l'espèce
humaine descend d'une souche unique. Il resterait
l'enseignement d'une déchéance héréditaire de toute
l'humanité, déchéance due au péché, San» qu'il s'agisse
nécessairement d'un péché rigoureusement unique ••
L'auteur a expliqué depuis qu'il a simplement voulu ne
pas fermer la voie, au nom de l'Écriture, à l'hypothèse
scientifique du polygénisme (cf. E. T. L., 1947, p. 660).

Rapportant cotte interprétation, M. Chaîne conclut :
« La Genèse seule ne permet pas de donner une réponse
à la question du monogénismc; cette réponse relèye du
magistère de l'Église • (op. cit., p. 55).

Depuis que ces lignes Ont été écrites, le Magistère s'est
prononcé, dans l'enc. Humani generis, 12 août 1950 :
' Les fidèles ne peuvent embrasser une doctrine dont les
tenants soutiennent ou bien qu'il y a eu sur terre, après
Adam, de vrais hommes qui ne descendent pas de lui
par génération naturelle comme du premier père de
tons, ou bien qu'Adam désigne l'ensemble de ces mul-
tiples premiers pères. On ne voit, en effet, aucune façon
d'accorder pareille doctrine avec ce qu'enseignent les
sources de la vérité révélée et ce que proposent les actes
du magistère ecclésiastique sur le péché originel, péché
qui tire son origine d'un péché vraiment personnel com-
mis par Adam et qui, répandu en tous par la génération,
se trouve en chacun et lui appartient. « A. MICHF.I..

ADAM (Jean). — Vie. Œuvres [C. Sommervogelj,
i,386.

Depuis l'article de Sommcrvogel, Ë. Griselle a publié
la bibliographie du P. Adam, dans lie», du monde callvll.,
1" déc. 1009. Elle ne comporte pas moins de 15 ouvrages.
Un seul ouvrage de controverse antiprotestantc n'est
pas signalé dans le D, T. C, •• Octave de controverse sur le
très saint sacrement de l'autel, Bordeaux, 1675. Les aulres
ouvrages se rapportent aux psaumes mis en français
à la portée des fidèles pour les offices et les heures, aux
hymnes mis en vers français. Il existe aussi un recueil do
Sermons pour un auenf; deux ouvrages de piété, La.
foniliiile des fidèles..., Paris, 1656; Via ad œternitatem,

' Paris, 1673, et un Abrégé de la Vie de S. François de
Borgia, Bordeaux, 1673.

ADAM, chanoine de Latran (xii" s.). — Et l'adop-
tianisme, r, 415; xn, 1998.

ADAM, cistercien, abbé de Rewley, près d'Oxford
(xiv» s.), composa un traité intitulé Dluingus rationis
et animis ou Soliloiluium pro animas instilulwne; un
traité polémique De cavendo ab hceresi et Iwreticis,
maxime Wiclellistis; une apologie Pro ardiiie monastico,
avec comme complément Defensorium exemplorum.
Ses lettres ont été réunies en volume ; lîpistolarum ad
diversos liber unus.

C. de Visch, Bibl. script. S. ord. Cisterv., Cologne,
1656, p. 3; Tanner, Bibl. Itritunn. Hibern; 174ii, p. 73.
— Cf. R. Trime, dans D. I I . G. E.. i, 468.

ADAM, chartreux anglais de Witham, dans le Sommerset
(fin du xiv s.), occupe une bonne place parmi les écri-
vains ascétiques. Œuvres : 1° Les douze profits de la
trihiilalion (en anglais, puis en latin), Londres, 1500,
1530; — 3° De sumptione sanct. eucharistiie; — 3° Scalil
cseli attingendi; — 4° Spéculum spiritualium (ces trois
opuscules, parmi les mss. do la bibl. de Westminster);
— 5° un abrégé de la Magna Vita S, Hugonis, episcopi
Lincolniensis ; probablement reproduit dans P. L.,
CLIII, 945-1114.

PetreJus, Bibl. Cartusiana, 1609, p. 1-3; Tanner,
Bibl. Britan.-flibern., 1748, p. 7; Fabricius, Bibl. lat.
med, et inflm. letalis, Florence, i, 1858, p. 9. — Cf. S.
Autore, dans D. H. G. E., I, 468.

ADAM (Salimbene de), dit Ognihene. - Voir Salim-
bene.

ADAM DE COURTLANDON. - Vie. Œuvres
[L. Lœvenbruck), i, 387.

C'est à tort qu'on lui attribue la rédaction d'un ordi-
naire de l'Église d» Laon, II ne tut que le promoteur de
la codification des usages observés dans cette Église
(cf. U. Chevalier, Ordinaires de l'Eglise de Laon, dans
lilbl. liturgique, vi, Paris, 1897, p. 191). Ses ouvrages
(mss. conservés à la Bibl. de Laon) sont : 1° Comment.
théologique sur les Actes des apûtres; — 2° Comment, sur
l'éoaniJile de S. Matthieu; — 3° Comment, sur le renta^
teuque; — 4" Comment, sur « Frange esurienti panem
tuuin •; — 5° recueil de mélanges de théologie morale
traités allégoriquemcnt ; — 6° plusieurs autres ouvrages
de morale. — Voir G. Mollat, dans D. I I . G. Ë., i, 472-173.

ADAM DE QODDAM (ou Wodham), frère minciiT an-
glais du milieu du xiv s., disciple d'Occam, — II enseigna
à Norwich, Londres et Oxford et mourut à Babwel, en
1358. Il composa un Commentaire Super IV libres
Sentenliarum, Paris, 1510 et 1512. Ouvrage abrégé par
Henri de Oyta et conservé en manuscrit. On possède
aussi en ms. : Quasstiones varias philosophics et theologicœ
(British Muséum, Harl. 32i3).

Analecta {ranciscana, OuaracchI, i, 271; n, 177; in,
623, 624, 630, 631, 637; Tanner, Bibl. Brit.-Ilibern., 329;
Wadding-Sbaralea, Script, ord. Min. Rome, 1806, p. 2-
3, 327, 723; U. Chevalier, B.-B., l, 39. — Cf. art. d'Ant.
de Sérent, dans D. H. G. R; i, 478-479.

ADAM KADMON. — Selon lu cabale, il, 1281-82.
ADAM DE MARISOO (du Marais on de Marsh).

— Vie. Œuvres [P. Edouard d'Alençon], i, 387. —
Et Jean Pecham, xn, 102-03.

Sur Adam de Marsh, voir D. H, G. E., l, 482-484, qui
indique en bibliographie ; Hilarin de Liicerne, lllst. des
f.twies dans l'ordre de S.-François, trad. franc., 1908,
p. 289-328, 359, 37:1, 388, 431 (ouvrage qui résume tous
les autres).

ADAM DE PER8EIQNE. — Vie. Œiuvres [A.
Mignon], i, 387-88. — Sur le sacrement de péni-
tence (pénitence privée), xn, 053. — Sur le culte de
Marie, ix, 2454,

Voir, dans D. I I . G. Ë., 1, 488-489, Mhitogr. plus com-
plète.

ADAM DU PETIT-PONT. — Né dans le comté do
Cambridge, étudia à Paris, sous Mathieu d'Angers et
Pierre Lombard. Chanoine de Notre-Dame, il se montra
adversaire de Gilbert de la Porrée (Hefele-Ledercq, Hisl.
des cône,, v, 815; au cône. de Paris, en 1147). Devenu
évêque d'Aaaph, il prit part au III" cône. du Latran,
1179, et ses instances empêchèrent qu'une proposition
de Pierre Lombard (sur le nihilisme christologiquo) fût
condamnée (D. T. C; i, 417; xn, 2008; Hefele-Leclercq.
V, 1110). Il mourut le 6 août 1181.

Œuvres. — De arte diaicctica, dont Victor Cousin a
publié des extraits, dans Vragments philosophiques, n,
Parts, 18G5, p. 3S5-390. Peut-être aussi un manuel de
lexicographie. De ustensilibns, publié par A. Schelcr,
dans Lexicographie latine aux X I I ' e t X I I I ' s. Trois traites
de Jean de Garlande, Alexandre Neckam et Adam du
Petit-Pont. Leipzig, 1807, p. 119-137 et, depuis, par
Hauréau, Notices et extraits des manuscrits, xxxiv, 1891,
part. I, p. 40-57. — II est indiqué ici comme ayant subi
l'influence d'Abélard, D. T. C., l, 49, et utilisé les 7 Anu-
tHtiyties d'Aristote, ïiv, ;!67; cité aussi xn, 1948.

A. MICUKI- .
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« AD LIMINA » (Visite). Voir f.piscopai.
ADMINISTRATION, ADMINISTRATEURS. -

Administration (gouvernement). — Voir Gou-
vernement.

Administration civile. — Et le libéralisme mennai-
sien, ix, 532-34. — Propriété : le propriétaire n'est-
il que l'usager, l'administrateur, le mandataire de
Dieu ou de l'Étal?, xm, 833-34.

Administration ecclésiastique. — Voir l'ape. Cour
romaine, Ëuêques. — Réserves administratives,
xm, 2443-44. ••— Pouvoir administratif des évêqucs,
v, 1715-16. -- Administration des biens ecclésias-
tique',, n, 857-64. — Administration dus paroisses :
spirituelle, ni, 2420; temporelle, 2452.

L'administration des biens ecclésiastiques et le Code. —
Prescriptions générales, can. 1518-1525. — Au Souverain
pontite appartient l'administrai ion suprême. can. 1528;
aux Ordinaires, celle des biens situés dans les territoires»
soumis à leur Juridiction, sous réserve des prescriptions
léfialcs leur accordant des droits plus étendus, can. 1519,
g 1, — Lo can. 1520 règle les fonctions du conseil d'adrai-
uistrniinn dont doit s'entourer l'évêque. — AdminisI râ-
lions immédiates : la Chambre apostolique pour les
biens et droits temporels du S.-Siège, surtout Srile va-
cante (can. 282). — Administration temporelle des asso-
ciations, can. 691, § 1, des hôpitaux, orphelinats et
instituts similaires, can. 1489, g 3. — Autres adminis-
trations particulières, can. 152S. — Administra lion des
fondations, can. 1517.

Obligation pour l'évêque de veiller sur l'administra-
tion des biens des moniales, catl. 5:15; des biens des béné-
llciers, can. 1478 (voir ci-dessus, can. 1519 et 1521). —
Peines frappant les usurpateurs, can, 2345-2346. — For
compétent pour juger des litiges relatifs a l'administra-
tion, can.1560,3".

Administration de la meiise cpiscopale, can. 14R:Î
(cf. 1572, § 2); sede vacante, can. 442; — des biens des
religieux, can. 532, g 1 et 2; et des sociétés d'hommes et
de femmes vivant en communauté sans vœux, can. 576,
g 2; — de l'argent fourni par les fidèles pour les frais
d'une cause de canonisation, ça n. 2007, § 2.

L'administration des biens appartenant à des laïcs
est interdite aux clercs (can. 130, § 3) et les administra-
teurs de biens laïcs ne peuvent accéder aux ordres s'ils
ne résilient pas leur fonction (can. 987, S»),

Administrateurs apostoliques. — Création, can. 248,
g 2; prise de possession, can. 31;1; ils ont les droits
d'Ordinaire, can. 10S, g 1; peuvent siéger aux conciles
pléniers, can. 282, § 1; doivent choisir un métropolitain
en vue des conciles provinciaux, can. 385. — Leurs droits,
can. 314-316; cessation de leur office, can. 317-318.

Administrateurs île biens ecclésiastiques, — Obliga-
tions, can. 1522-1524; leurs droits et l'autorité de l'Ordi-
naire ou du supérieur compétent, can. 1525-1527; 1539,
§ 2. — Interdiction aux administrateurs d'acheter pour
leur propre comple les biens dont ils ont la charge,
can. 1540. A. Mn.;liiil..

Administration des sacrements. — Voir SncrR-
ments (et chaque sacrement).

« AD NOVATIANUM ». — Traité anonyme sur
Novatien et le novatianisme, •al, 830, 839.

ADO. — El les mandéens, ix, 1814-15, — Voir
A ddcus.

ADON (Saint), archevêque de Vienne (Dauphiné). —
Vie. Œuvres [K. Biron], i, 401-02. - - Martyrologe
d'Adon et martyrologe d'Usuard, xv, 2314-10
(cf. xiv, 937). - Et le divorce de Loihairc II, TX,
2120. — Voir vu, 134.

Duchesne, h'asies épiscopaux de l'ancienne Guule, T,
1907, p. 14.7, 162, 210; H. Ouentin, Les martyrologes
historiques du Moyen Age, 1908, p. 409,682. — M. Bessun,
art. Adon, dans D. H. G, K; T, 5K;i-5Sfî; Krmoni, d;ms
0. A. C.L., 1,535-539.

ADONAI, nom divin. — Voir Dieu., 5 Noms divins.
ADONIS. — Voir Mystères païens.
ADOPTION. — Adoption de Jésus-Christ par

Dieu, Adoptianisme, Néoadoptianisme.
Adoptianisme au vin' s. [H. QuilUct]. Adoptia-
nisme au xn° s. (néoadoptianisme) fE. Portalié).

Nouvelles controverses depuis le XIV e s. [E. Por-
talié], i, 403-21.

L'ADOPTIANISME KN GÉNÉRAL. —— Doctrine exposée
et condamnée au concile de Francfort (794), voir
FRANCfoRT (Concile, de) [B. Dolhagaray], vi, 712-
20. — Explication théologique de la sujétion du
Christ au Père, vin, 1332-33 (cf. vi, 719); spéciale-
ment dans l Petr.,xn, 1764-66.

L'ADOPTIANISMP. AUX il6 ET iii" s. — 1" Tluodote de
Byznnce. ou le Cnrroyeur. - - Adoptianisme romain
de Theodote, v, 2427 (cf. vin, 1255; x, 2197-98). —
Le monarchianisme modalistc tnelchisédéchien
proche de l'adoptianisme théodoticn, x, 513-14,
2198-99. — Victor 1°' et l'adoptianisme théodotien,
x, 2197-99, mais surtout xv, 2363 (cf. 1626, 3690).

2° TliKodote le Banquier. " Indication générale, x,
514-15. — Voir v, 2427; vu, 464; vin, 1256.

3" Arfémon ou Arti'mas. — Vie. Doctrine [G. Bareille],
i, 2022-23. - Négation de la divinité du Christ,
i, 2023. - - Son adoptianisme, xv, 1626-27 (cf. vin,
1255). — L'écrit Contre l'hérésie d'Arfémon, vrai-
semblablement de S. Hippolyte, vi, 2495, et les
papes S. Victor et S. Zéphyrin, xv, 2863, 3691
(cf. x, 2198). — Réfutation des accusations de cet
écrit contre S. Victor (par Hippolyte), xv, 1258. —
Novatien el vraisemblablement des disciples d'Ar-
témon, xv, 1635 (cf. 1645).

4° Paul de Sainnsatt'. -•- Son adoptianisme relié à celui
d'Artémon par Theodote, vu, 465. — II est sous-
jacent à sa christologie, xii, 50.

L'ADOPTIANISMK DU IVe AU vu6 s. — Marcel d'An-
cyrc : adoptianisme très proche de celui de Pau] de
Samosate, vu, 466 (cf. ix, 1997). — L'adoptianisme
de Pholin, v, 2451 (cf. vu, 466); et sa christologie,
xii, 1534-36; cf. S. Augustin, i, 2322. —• Adoptia-
nisme de Léporins, ix, 436 (cf. vu, 505). — Adop-
tianisme de Victorinus Afer, vni, 1262; xv, 2941. —
Adoptianisme prête à Nestorius, xi, 93-94, 101-02,
140, 144. — T.a théologie nestoriennc el l'adoptia-
nisme, x>, 293-94. • • Théodore de Mopsueste et la
filiation adoptive du Christ (IIe cône. de Constan-
tinople), ni, 1243, 1245. — L'adoptianisme des
bonosiens, 11, 1029; et le XP- cône. de Tolède, xv,
1203.

L'ADOPTIANISME AUX vur" ET ix" s. — Historique,
Exposé doctrinal. Critique [H. Quilliet|, i, 403-13.
— Élipand de Tolède. Vie. Doctrine [F. Vcmct],
iv, 2333-40.— Félix d'Urgel. Vie. Œuvres [P.
Godet], v, 2132-33. — La théologie adoptianiste, i,
408-12; vu, 509-10 (rt. 601; iv, 2337). • - Adrien Ier

et l'adoptiaiiisme espagnol, i, 404-06, 451; iv, 2335;
v, 2132; vi, 715. 717. — Léon I I I , i, 405-06; ix,
311. — Concile de Francfort; doctrine des espa-
gnols, v, 714; doctrine catholique, 714-16; carac-
tère absolu de sa définition, 716-19 (cf. vu, 508-09).
— Synodes de Rome et d'Aix-la-Chapelle (798),
xm, 297. — Synode romain de 799, i, 406 (ces
synodes dans Hefele-Leclercq, IIist. des Cône,, l i t ,
1097, 1040-41). — Origine de l'hérésie, opposition
d'Élipand à Mégétius, i, 404; iv, 2335, 2337; x,
1720-21. • Sur Élipand, voir son art., iv, 2333-40;
i, 403-08, 451: v, 714; x, 1720-22. -- Sur Félix
d'Urgel, voir l'art, du -D. T. C., v, 2132-33; i, 404,
406-08; i i , 2132-33; ni, 17; iv, 23;i5, 2337-38; v,
714. — Adoptianisme espagnol et liturgie moza-
rabe, ix, 812-13, 841 (cf. 799); x. 2542. — Beatus
de Libana et Etherius, i, 404; il, 517-18; iv, 233 "'
2337. • - Rôle d'Alcuin dans l'opposition à l'adj
tianisme, i, 405-08, 688-89; iv, 2335-36, 23
v, 2133; ix, 812. — S. Pacien et l'adoptianisr
Espagne, xi, 1720-21. — Claude de Turin etJ
d'IDrgcl, ni, 17. • • Paulin d'Aquilée contre Éf
et Félix, xii, 62-65 (cf. I, 406). — Vasquez CLJ
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tianisme d'Elipand, i, 411; iv, 2333; vi, 716; xv,
2608. — Leyrade et Félix d'Urgel, i, 407; iv, 2335-
36; v, 2133; ix, 195-96. — Théodulfe d'Orléans et
l'adoptianisme espagnol, i, 406; xv, 331. — S.
Benoît d'Aniane et Félix, i, 407; n, 708. — Agobard
de Lyon et l'adoptianisme, et spécialement Félix
d'Urgel, i, 407-08, 451, G14 (cf. iv, 2335; v, 2133;
xv, 1706; xin, 1003).

D'après Mgr Amann lui-même, l'art. AUOPTIANISME de
H. Quilliet ' aurait besoin d'une sérieuse mise au point •
(Htst. de l'Église, de Fliche-Martin, vi. L'époque carolin-
gienne, p. 129, note 1). ' Lu présentation de la lutte
doctrinale dans Hctcle-Leelercq, Hist. des cône., ni,
1001-1060, est également sujette à caution ». La mise
au point est faite par Iî. Amann dans l'ouvrage cité,
p. 129-152 (cf. É. Amann, L'adoptianisme espagnol,
dans K. Se. ret., juill. 1936; M. Jugie, art, Adoptions,
dans n. I I . G. E., 1, 58G-90).

L'ADOPTIANISME AU XIIe S. : NÉOAOOPTIANISMt;. —-
Origine et caractère de l'adoptianisme abélardien.
Histoire et phases de la controverse. Condamna-
tion par Alexandre III [E. Porlalié), i, 413-18. —
Le néoadoptianisme et la conception d'Abélard sur
l'union hypostatique, i, 413 (cf. i, 46-47; vu,
511-12). — Influence de cette erreur sur Roland
Bandinelli (futur Alexandre III), i, 51-52. — Sur
Pierre Lombard, xii, 1997 (cf. vu, 512, 513-14,
516-17). — Sur Gilbert de la Porrée, i, 416 (cf. vi,
1353). — Sur Folmar de Triefenstein, i, 415-16;
vu, 279. — Erreur rejetée par Hugues de Saint-
Victor, vu, 278-79. — Premières controverses sous
Honorius II, i, 415. — Un Allemagne, entre Folmar
et Geroch, i, 415-16 (cf. xii, 2005-06). - •- En France,
à propos du nihilisme christologique, i, 416; xii,
2003-08. — Jean de Cornouailles et Robert de
Melun contre Pierre Lombard, 2005-06. -~ Geroch
contre Pierre L., 2006-07. — Attaques de Gau-
thier de Saint-Victor, 2007-09. — Interventions
d'Alexandre III et condamnation définitive du
nihilisme christologique et du néoadoptianisme, i,
416-17; xii, 2001-05.

Les références à IIetele-Leclorcq, Hist, des cône;
doivent être ainsi corrigées : t. v, p. 974-977. — II n'y eut
pas, à proprement parler, de concile à Sens en 1164
(i, 41G), mais une simple réunion de théologiens (xil,
2005).

Sur la controverse orientale relatée l, 41G, on pourra
consulter M. .Iligie, T. n, C, 0.. IT, Paris, 193:1, p. 655-
657 (voir G56, note 3). Sur lo concile de 11GG qu'AlIatius
prétend avoir été réuni à l'instigation de l'empereur
d'Allemagne, voir IIcfclo-Lcclorcq, v, 10'15-1049 et
L. l'etit. Documenta inédits stir le concile rie lise et ses
derniers atiuersaires, dans Viïaniiiskii Vremennik, XT,
1904, n. 3-4.

ADOPTIANISME. NOUVELLES CONTROVERSES DEPUIS
LKXIV'S.— Histoire. Sens infonlesié du dogme. Cri-
tique des systèmes [E. Portalié], i, 418-21. — Duns
Scot et l'adoptianisme, i, 418 (cf. vi, 716-18). —
Opinions de certains nominalistes, Biel, Major,
Almain, vi, 716. — De Durand de Saint-Pourçain,
i, 418-20; vi, 718. — De Vasquez, iv, 2333; vi, 716;
xv, 2608. — De Suarez, i, 420; vi, 718. — De Har-
douin et Berruyer, vi, 718-19; vu, 549-54. — Erreur
sous-jacente à la christologic de Rosmini, vir,
557-58; xin, 2942. — Et à la conception de Gùn-
ther, vit, 554-57.

Adoption surnaturelle da l'homme par Dieu.
-— Adoption surnaturelle de l'homme par Dieu

^dans la justification. Histoire. Doctrine [J. Bel-
lamy], T, 435-37. — Adoption, filiation divine ;
pans l'Écriture, l, 430-32. — Ancien Testament,

A30-31 : opinion de Petau pour les justes de l'A. ï.,
'129, 431; vi, 1613; xii, 1335; en sens opposé, xv,

:-&5. — Nouveau Testament ; adoption et filia-
divine, l, 431-32. — S. Paul, Rom. : xiu, 2881,

2891 (cf. Xt, 2449, 2454; xv, 15S5; Kph. : v, 182-83
(cf. xii, 2949); Gai. : vi, 1049. — S. Jean, vin, 565,
572-73, 591. — S. Pierre, II Petr., ï, 4 : xii, 1789
(cl. vi, 1611); voir art. GRACE, vi, 1563; PÈRE, xii,
1191. — Filiation, adoption et régénération dans le
baptême, 11, 175.

2° flans la Tradition, ï, 425-27, 432-33. — S. Irénée,
I, 432; vu, 2487-88. - S. Athanase, ï, 2174. —
S. Cyrille d'Alex., ï, 426, 432; ni, 2516-17. — S.
Augustin, ï, 426, 432, 2370, 2393. — S. Jean Damas-
cène, vin, 742. — Voir xv, 1835-39. — Interpré-
tation des Pères grecs par Scheeben, ï, 426; xiv,
1273; xv, 1852; par Petau, xn, 1334, 1335. — Les
Pères et la filiation adoptive du baptême, n, 202-03.
— Monuments de l'antiquité chrétienne, n, 241-42.

3° Documents du magistère, — Cône. de Trente, sess. v,
can. 5 (citant Rom., vin, 17), n,3Ul, 320-21; sess.vi,
can. 3 (citant Col., l, 13), n, 302, 320; vin, 2174;
ibid., can. 4, il, 320; can. 7, > t , 320; vin, 2180-82
(cf. sess. vu, can. 1, «, 307, 321). — Prop. 23 et 24
de Baïus, n, 69-70; prop. 13-17, n, 78-79.

411 La théologie. — Adoption surnaturelle et généra-
tion du Fils de Dieu, ï, 433; vi, 1613 (cf. v, 2471-
74; xv, 1585). — Adoption surnaturelle et adoption
humaine, ï, 433 (cf. 421; xiv, 976, 978). — Principe
formel de l'adoption divine : la grâce sanctifiante,
ï, 434-35; vi, 1613. — Cette doctrine enseignée par
le cône. de Trente, t, 434-35 (cf. sess, vi, can. 7);
vin, 2181 (voir ci-dessus); vin, 2221; xv, 1844. —
Paternité divine et filiation adoplive, xn, 1191. —
Doctrine encore incomplète d'Hugues de Saint-
Victor, vu, 275-76; et de Pierre Lombard, vin,
2108-09; xn, 1994-95. — S. Thomas, xn, 2949;
xiv, 975-78, 985; vin, 2126. — Duns Scot, iv, 1901-
04; vin, 2127, 2220. — L'école nominaliste, ï, 427;
xi, 774-75. — Pierre Auriol, ï, 427; xi, 775; xn,
1871. — Suarez, vin, 2221; xiv, 2672-73, 2676-78.
— Vasquez, xv, 2608 (Ruiz, Alarcon), 1842. —
Ripalda, ï, 429; xni, 2714-19; xv, 1842. — Viva,
xv, 1842. — Lessius, ï, 428-29, 434-35; vi, 1613-14;
xv, 1841. — Petau, vi, 1614-15; xn, 1334-35; xv,
1841-42, 1851. — Scheeben, ï, 429-30, 435; xiv,
1273; xv, 1852. — Voir Trinité, § Habitation des
personnes divines, spécialement de l'Esprit-Saint
dans les âmes justes; Grâce; Justification.

Depuis l'article de Bellainy, l'adoption surnaturelle a
été, à maintes reprises, étudiée par les théologiens au
point de vue soit historique, soit spéculatif. — Sur
l'adoption chez les juste» de l'A. T.. cf. Bonnetaln.
art. Grâce, D. B. S; IV, 916-92;;; G. Philips, La grâce
des justes dans l'A. T.. 1948. — Sur la filiation adoptive
dans le N. T., Donnetain, loc. cil; 1023-1033. — Sur la
doctrine des Pères grecs, H. Rondet, Gralia Ctirtsti, 1948.
77-98; J. Gross, La divinisation iln chrétien d'après les
Pères grecs, 1938; P. Gallier, I,e Saint-Esprit en nous
d'après les Pères grecs, 1946; bibliogr., dans 0. T, C., xv,
1855. — Sur l'adoption surnaturelle. Terrien, La grâce
et la gloire, 2" éd., 1950, 1. I-II; Taymans d'Kypernon,
Le mystère primordial. La Trinité dans sa vivante image,
1948; E. Mersch, La théologie du Corps mystique, n,
1946, l. IV, c. xiu (FUU in Filio); Rondet, op. cit.,
39-46; La divinisation du chrétien, dans N. R. Th., 1949,
p. 449, 561 ;,). Anger, La doctrine du Corps mystIque.lMB,
p. 111-13; S. Dock, Du fondement propre de la présence
réelle de Dieu dans l'âme, dans N. R. Th.. 1950, p. 673;
— la plupart des traités De gratta, notamment Beraza,
Tract, de gratia Christi, 1916, n. 80A-28; Lange, De
gratta, 1919, n. 420-34; Billot, De gralia, 1928, p. 112-
24; Hoyer, De gralia divina, 1938, p. 187-211 (la grâce
des justes de i'A. T. est étudiée p. 208-09). — Voir
également R, Mulard, J.a grâce, dans Somme théol.
de la Reyue des Jeunes, p. 307-322. A. MICHE!..

ADOPTION LÉGALE. — Voir Mariage (l'adop-
tion, empêchement de mariage).

ADORATEURS (Culte des). - El Uaubtirniesniï,
iv, 148-49.
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ADORATION. - Culte de latrie. Païens.
Bible. Chrétiens [E. Beurlier], i, 437-42. -- 1. Ado-
ration chez les peuples païens, i, 438; xiv, 661-65
(sacrifices aux divinités); voir Idolâtrie. — Adora-
tion des empereurs païens, persévérant pour les
empereurs d'Orient, i, 440.

2. Adoration dans ;a Bible, i, 438 ; xiv, 665-67 (sacri-
fices à Dieu dans l'A. T.); xiv, 871 (adoration des
manifestations de Yahweh). •-- Culte de latrie,
vin, 2686, réservé à Dieu seul, i, 438-39; ni, 2408-09;
xiv, 916, 975 (Code); xv, 1824. — Culte de la divi-
nité (sacrifices), xiv, 678, 681. —- Le Décalogue et
l'adoration de Dieu seul, iv, 164, 173.

3. Théologie. — Le mot « latrie •, xiv, 908. — L'ado-
ration, acte de la vertu de religion, xm, 2310-11. - -
Prière et adoration, xm, 170, 178-79, 181-83. —
Obligation de la prière d'adoration, xm, 204,
209, 211. — Liturgie et adoration, xm, 242; pra-
tiques liturgiques, signes d'adoration, ix, 788;
attitudes d'adoration, 921; voir iTpOOT<ûvr|(nS,
« adoration », appliquée au culte des saints, i, 441;
ni, 671; xiv, 916, ou des images, vu, 782, 807, 810
(II» cône. de Nicée; cf. xi, 425); xm, 2355; conflit
à ce sujet avec les Livres carolins, n, 1795-97. —
Distinctions opportunes données par S. Jean Da-
mascène, vu, 591; xin, 2349; S. Jérôme, xm, 2331:
S. Augustin, xm, 2331. — Conclusion doctrinale,
vu, 591. — Opinion singulière de Vasquez, xv,
2608-09. — Voir Images (Culte diis); Reliques:
Saints (Culte des).

a) Adoration et culte de la Trinité, ni, 2414-15; xv,
1684 (S. Augustin); 1824-26; voir art. ATHANASE
(Symbole d ' ) , i, 2179; xv, 1698. — Pas de culte
spécial du Père, xv, 1825.

h ) Adoration due à Jésus-Christ, in, 2415-19; xv,
1824. — Adoration du Verbe incarné, m, 2416
cf. 11° cône. de Constantinopic, in, 1243; vin,
1269). — Voir IDIOMES (Communication des), vu,
595. — Chez les théologiens : Léonce de Byzance,
ix, 418-19; Pierre Lombard, xn, 1997-98; S. Tho-
mas, xv, 933; Thomassin, xv, 808; et même le
synode de Phtoie, xn, 2147. — Adoration du Saint-
Esprit, xv, 1283 (S. Basile); 1824.

c ) Culte du Sacré-Cœur : le cœur charnel uni à la
personne du Christ, objet de l'adoration, ni, 274,
283-85, 293-95. — Objections du synode de Pis-
toie, in, 274; xii, 2104. — Condamnation des prop.
62-63, xii, 2217 (cf. in, 2417).

d ) Adoration de l'eucharistie, v, 1333-34, 1353-54
(cône. de Trente). — Adoration justifiée par S. Au-
gustin, i, 2420. — Dans les monuments de l'anti-
quité chrétienne, v, 1203. — Remise en question
par Folmar, v, 1274. — La messe, sacrifice latreu-
tique ; x, 1051 (Innocent III), 1135 (sacrifice de
louange), 1237 (P. de la Taille). —''Messe, signe de
l'adoration intérieure réparatrice, xv, 952-53.

L'adoration et la spiritualité oratorienne : xi, 1108,
1110-11, 1113 (Uérulle), 1121-22 (Condren), 1128-
29 (François de Clagny), 1128 (Nouleau; cf. 814);
xil, 2246-47 (J. Planât).

Culte de latrie à la Sainte Vierge par les collydiriens,
ix, 2443 (cf. ni, 369-70; xiv, 906-07). — Peut-elle
être l'objet d'un culte de latrie relatif?, ix, 2452-53.

Adoration du démon, ix, 1044. — Voir Lucifériws.
Sur l'adoration de la Croix, voir Croix.
Adoration perpétuelle. — Origines. Forme [T.

Ortolan], i, 442-45. — L'adoration publique du
S. Sacrement et le concile de Trente, v, 1353-54. --
Les Quarante-Heures et le P. Matthias Bellintali de
Salo, x, 356. — Origine de l'adoration perpétuelle
du S. Sacrement, i, 442, et son développement
premier en Italie, vin, 168. — Archiconfrérie de
"l'adoration perpétuelle et l'œuvre des églises pau-

vres, i, 444. — Archiconfrérie de l'adoration per-
pétuelle et de l'œuvre des tabernacles, i, 444. -
L'archiconfrérie du Sacré-Cœur de Jésus, dite du
Vœu national, t, 445. — L'adoration réparatrice
des nations catholiques, i, 445, • • Société des prê-
tres du S.-Sacroment, i, 445.

ADORNO (François). - - Notice [G. Sommervogel],
i, 445-46.

ADORNO HINIJ08A (Gonzalve). - Notice [C.
Sommervogel), i, 446.

ADREVALD, moine de Fleury. —- Notice [G. Heur-
tebize], i, 446. — Sur la messe, x, 1022.

ADRIA (Clercs réguliers d'). — Publications
catholiques italiennes, vin, 229.

ADRIAENSZ ou Adrianssen (Cornélius). — Vie.
Œuvres [U. Baltus], t, 446-47.

ADRIANISTES. — Histoire, i, 447-48.
ADRIANSSEN (Cornélius). — Voir Adriaensz.
ADRIEN. — Voir aussi Hadrien.
ADRIEN Ier, pape. — Histoire (H. Hemmer], T,

448-52. — I. Le culte des images, i, 450-51. — Pré-
liminaires du VIIe concile : démarches d'Irène, in,
646-47; vu, 585; synodique de Taraise, xv, 54-55;
vu, 585; réponses d'Adrien aux empereurs, vil,
708, 811, 814-15, 823, 1668-69; xv, 1905 (appel à la
tradition). — Taraise fait adopter au pape le can. 82
du cône. Quinisexte, xm, 1596; xv, 55. — Inter-
vention d'Adrien dans la querelle iconoclaste au
11° cône. de Nicée, ni, 647, 655, 661-63; xi, 418,
421-22. -" Transmission des actes et critique des
Livres carolins, xm, 297; n, 1795-97; xi, 440; xiv,
1328 (cf. i, 451). — Réponse du pape, xv, 2313-14.

II. L'adoptianisme et le concile de Francfort, i, 451;
i, 405-06, 410, 451; iV, 2335; vi, 712, 714-15, 717.
— La synodique de P'rancfort et ta, prédestination,
xm, 1003.

III. Adrien' et Charlemagne, i, 450 (relations cor-
diales); iv, 2264 (liberté des élections épiscopales;
cf. I, 450); ix, 305 (sur les prétentions impériales);
xiv, 2074-75 (souveraineté temporelle); xv, 2335
(contre l'usure); 2674 (lettre attribuant à Vere-
cundus un ouvrage sur le cône. de Chalcédoine);
ix, 805; xiv, 946 (sacramentaire grégorien transmis
à Charlemagne); xiv, 921 (introduction des Vies
de saints et Passions des martyrs dans l'office);
xm, 298 (collection de Denys le Petit).

IV. Adrien et le patriarcat de Constantinople. —
Le « synode d'Adrien » et l'accession de Photius au
patriarcat, xn, 1588. — Conditions posées pour
l'octroi de la communion à Taraise, t, 450; vu, 585.
— Négociations au sujet de l'Illyricum, ni, 1354.
— Revendications sur la Calabre et la Sicile, 1364.
— Défense de Taraise à propos du Filioque et du
IIe cône. de Nicée, v, 2313-14. — La tonsure des
laïques, xv, 1229.

Voir M. Jugie, art. Adrien /", dans D. H. G. E., i,
614-619; compléments bibliogr.—On se référera surtout
à É. Amann, L'époque caruliniJienne, t. vi de Fliche-
Martin, p. 49-70 (Le pape Hadrien et Charlemagne),
p. lla-ia7 (Irène et le I I » cône. de Nicée; Charlemu/inc
et le cône. de Nicée) et l'art, cité col. 39, L'adoptia-
nisme espagnol, p. 129-152. — Les rciérences à Hefele-
Leclercq, Hist. des cône., seront ainst corrigées ; ni, 741-
798, 1001-1091.

ADRIEN I I , pape. — Histoire du pontificat [L.
Jérôme], i, 452-57. — I. Règlement de l'affaire du
divorce de Lothaire III, i, 452-54. — Caractère
miséricordieux des dérisions d'Adrien, ix, 2119;
xi, 515.

II. La question de Photius et le 11° cône. de Constan-
tinople, i, 454-55. — Photius et les « prétentions »
romaines d'Adrien, xu, 1544-45. — Le synode
romain de 869, préparatoire au concile, ni, 1275;
vu, 122, 719 (lire 869 au lieu de 8fi8); xii, 1550,
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1578-79. — Correspondance au sujet du concile,
xn, 1555, 1577-78; xv, 338 (sur Théognostc). —
Convocation et approbation, ni, 650, 663, 671, 1304
(cf. 1281, 1294); vu, 719; xii, 1583-84. — Dut
d'Adrien différent de celui du bas iléus, xiv, 1336. —
Lettre du concile à Adrien, m, 1281. — Accord
apparent réalisé, xn, 1581. - Préséance reconnue
au patriarcat de Constantinople sur les autres pa-
triarcats, ni, 1293; xi, 2276. — Adrien et l'ordina-
tion de Photius, xii, 1597; xt, 1284. — La restau-
ration de Photius cl les actes antérieurs d'Adrien,
xn, 1588, 1593-94; xiv, 1340 (cf. vin, 608). — Anas-
tase le Bibliothécaire et Adrien II, xii, 1551, 1557,
1600. — Jugement d'Adrien (à propos du synode
photien de 867, xn, 1575) sur Honorius Ier, vu, 122.

III. La question bulgare, i, 455. — La mission de
Formose, vi, 595; vin, 604; xii, 1573-74, 1582.
— La Bulgarie rattacliée au patriarcat de Cons-
lanlinopic, vu, 720; ni, 1282; xiv, 1336-37. —
Voir aussi, 11, 1179-80; xii, 1.569-72, 1582-83.

IV. Autres affaires. — L'évangélisation des Moraves,
i, 456; et la langue liturgique, vin, 2583. - • Démêlés
des princes francs, i, 456; la déposition d'Ilhicmar
de Laun, ibid., et xiu, 298 (cf. vi, 2480-87).

On consultera É. Amann, L'époque carolingienne, rtuns
Fllche-Martin, vi, 395-4ia. — Sur le divorce de Lothaire
II, voir Heïele-Lecleruq, Hist. des cône., iv, 378-391 ;
sur la question de Photius, IV, 449-475, 481-546 (voir
également lu bibliogr. do l'art. PHOTTIIS, 7), T. C,, xn,
1G03); sur la question bulgare, iv, 537-541, 547-550. —
Sur les deux Hincmar, iv, 436, 614, 620-0^5; sur l'élec-
tion d'Adrien, iv, ^:Î01.

ADRIEN I I I , pape. — Histoire fA. Vacant], l, 457.
— Lettre à Photius, m, 1542, 1556, 1595, sur la
procession du Samt-Iïsprit (lettre perdue). —- lit
Formose, vi,.5»ft.'— Sur l'élection des papes, iv,
2301.

A D R I E N IV (Nicolas tireakspear), pape. — Pontiti-
cat [H. Hemmer], i, 457-58. Controverses avec
Basile d'Achrida, 11, 460. —- Ses relations avec Jean
de Salisbury, i, 458; vin, 809-10. — Condamnation
d'Arnaud de Brcscia, i, 1072-73. - - Et le mariage
des esclaves, v, 454,

Sur les coniroverses d'Anselme de IIavelberg, envoyé
d'Adrien IV, voir i, 1360; avec Basile d'Achrida (non
indiquées dans l'art. ANSELMU), voir J. Schmidt, ï)es
Hasilius ans Akrida Erzbischofs von. Thessalonicli bisher
unedierte Dialoge, Munich, 19U1; Hergenrôther, Photius
l'niriarch von Constantinopel, ni, 807-S08.

ADRIEN V, pape. — Pontificat [A. Vacani], 458-
59. • - Son intervention (encore cardinal), en faveur
du Bx Jean de Parme, favorable aux Spirituels,
xiv, 2527 (cf. vin, 705).

A D R I E N VI (Adrien Dedul ou Bonje.ns, MaUïe
Adrien, Adrien d'Utrechf), pape. — Pontificat [J.
Forget], i, 459-61. — Les doctrines théologiques de
Maître Adrien ; sur le mérite, x, 732; la valeur du
sacrifice de la messe, 1076; le sacrement de péni-
tence en général, xu, 1042-43; la nécessité de la
confession préalable à la communion, 1049; ni, 905-
00, 909, 915; le secret de la confession, m, 921, 923;
la contrition et la rémission des fautes, xii, 1084,
1094, 1107; m, 1684; le scrupule ou le doute à
vaincre en morale, xiu, 449-50, 610; le doute sur
la justice d'une guerre, 459; la possibilité pour le
pape d'enseigner l'erreur, vu, 1687; les indulgences,
vu, 1617. — Albert Pîghi, élève de Maître Adrien
et protégé d'Adrien VI, vi, 2094. — Cajétan et
Adrien VI, élection et missions, il, 1819. — Bref
laudatif à Zwingli, xv, 3730. — Peu de concessions
d'indulgences, vu, 1619-20. — Prédécesseur de
Clément Vil, ni, 72.

Dans IIefele-Leclercq, .Mis/, des cône., VIII, 840-877,
ou trouvera des détails sur l'attitude d'Adrien VI en
face de l'hérésie nnlssanle de Luther nt sur l'activité de

son court pontificat. — Voir aussi : J. Jansen, L'Alle-
masnc et la Itéforme, trad. franc., 11, Paris, 1889,
p. 285 sq.; L. Pastor, Geschichte lier Papsie seit der
Ausgang des Mittetallers, iv. II" pari., Adrian VI. und
Klvmens V1Î., 1907.

ADRIEN, Syrien, exégète arec du v !>., cité par Cussio-
dorc, i>e institiitiolie dilliniiriim litterariim, x (P. L., LXX,
1122). Il a écrit une " Introduction aux Saintes Écri-
tures ., Eitrayuy^ Eis TOÎ Selos ypcKpiit!, dont parle
l'hotius, Bibl., codex II (P. (;., RIII, 45). Peut-être est-il
un correspondant de S. Nil, Epist., Il, i.x; III, cxviii,
CCLXVI (P. G., LXXIX, 225, 437, 51B). — I.'Introduction
d'Adrien a eu plusieurs éditions en grec : par David
1-lœschel, Augsbourg, 1002; par .lean Poarson, dans
Critici sacri, .Londres, 1600; Migne, P. G., xcviu, 1273-
1312; édition critique par F. GoessIIng, Serlin, 1888
(cf. K. F. Schiuren, VorarbeUen su Adrimios, dans
Jahrbuch f i i r prot. Theot., xin, 1887, p. 136-159); trad.
lat. par Loilino, dans Opuscula. Bellune, 1660.

ADRIEN, moine africain (vir° s.). — Et Théodore
de Cantorbéry, xv, 229, 231. — Sur cet Adrien, voir
Bède, H. E., IV, l-n; V, xx (P. L., xcv, 171-75,
269-70).

A D R I E N , moine hérétique russe (x'-xie s.). — Notice
IN. Tolstoy], i, 461.

ADRIEN (Saint), martyr de Gorcum (1572). — De
l'ordre des Préniontrés, xm, 20.

A D R I E N , dernier patriarche de Moscou. —•• Son
patriarcat jusqu'à la suppression, xiv, 324-26. —
Appréciation de la « Confession orthodoxe » de
P. Moghila, x, 2079. — Sur le purgatoire, xin, 1333.

Sa doctrine sur l'épiclése, clans .rngic, T. D. C. O,,
in, 291, 300.

ADRIEN (Corneille). — Voir Adriaens-:.
ADRIEN DE CORNETO, cardinal. - Vie. Œuvres

[A. Vacanti, r, 461-62.
A D R I E N HAIVISTEDIUS. - - Voir Adricinistes.
A D R I E N DE NANCY. — Vie. Œuvres [h:. Man-

genot], i, 462.
ADRUMÈTE (Moines d'). — Voir IIailriimèie.
ADRY (Jean-Félicissime), oratorien français (1749-

1818). — Sur l'Oratoire, xi, 1127.
ADSON, Assoit ou Azon. — Vie. Œuvres [A. Beu-

gnet], i, 463-04.
ADULTE. — Le mot adulte est d'un usage courant en

théologie. Sa signification a été précisée par le Code
(eau. 745, g 2) : • On entend sous le nom d'enfant, selon
la norme du can. 8S, § 3, ceux qui n'ont pas encore
atteint l'usage de la raison; on leur assimile ceux qui
sont en état de folie depuis leur enfance (amenles ab
infantia), quel que soit leur âge. Sont censés adultes
tous ceux qui jouissent do l'usage de la raison. » On
entend donc par « adultes » les hommes parvenus à
l'usage de la raison, encore qu'ils soient mineurs et impu-
bères (cf. can. 88, § 1, § 2). Le § 3 du can. 88 déclare
assimilés aux enfants « tous ceux qui n'ont pas l'usage
de leur raison », lormule moins précise que celle du can.
745, § 2, l» (quotauot usu rationis sunt hahitu destitua}.

Quand les théologiens parlent d'adultes, il s'agit
d'hommes parvenus à l'usage de la raison, et ceux-ci sont
d'autant plus adultes qu'ils ont un usage de leur raison
plus parfait. Le problème de ces adultes se pose en théo-
logie sous de multiples aspects, dont voici les princi-
paux. La nécessité de moyen et de précepte s'impose à
tous les adultes baptisés ou infidèles, en vue du salut
éternel, de faire des actes do foi, d'espérance, de charité :
voir art. FOI, vi, 512-514; ESPÉRANCI;;, v, 675; CHARITÉ,
II, a251-2256; GMACIÎ, vi, 1927-1928. — Nécessité d'actes
surnaturels préparatoires, pour les adultes, à la justifi-
cation soit sacramentelle, soit extrasacramentelle, XIT,
740-74;t; xv, 985-986. — Mémo dans le cas du martyre,
x, 227-228. — Ces problèmes ont leur répercussion dans
la question de la prédestination gratuite des adultes à la
gloire, xu, 3U01 ; de la distribu tlon des grâces nécessaires
au salut des adultes, vi, 1595-1604; xv, 3372. — La
réception valide, licite, fructueuse des sacrements im-
plique certaines conditions chez les adultes, xiv, 637-639.
— Lu pratique et la croissance des vertus, xv, 2769,
la persévérance finale, xu, 1293-1297, renouvellent cer-
tains aspects des problèmes précédents. — Enfin tous
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ont leur répercussion dans l'au-delà : situation des
adultes d'âge, mais non de raison, dans les limbes, iv,
22-23, 2351-2352, 2375-2:177; IX, 771.

Des précisions ultérieures seront données au fur et il
mesure de» articles. A. MICHF.I-

ADULTÈRE. — Le péché d'adultère [R. Parayre],
L'adultère et le lien du mariage d'après l'Écriture
sainte et les Pères de l'Église [H. Soiiami; dans
l'Église latine du Ve au xvi" s. cl d'après le concile
île Trente [A. Vacant], L'adultère cause de divorce
dans les Églises orientales |,L Parisot); cause de
séparation de corps et de résidence. L'adultère
empêchement de mariage [R. Parayre], i, 461-511.

1° Le péché d'adultère. — 1. Notion, i, 46-1-65 (cf. ix,
1346). — Injustice, violation grave d'un droit
d'autrui, ni, 797; xii, 173; v, 380-81. — Le mot
fornication pour adultère, vi, 600, 605-06. • - L'adul-
tère de désir dans l'acte conjugal, v, 376 (cf. ni,
851 ; S. Justin et S. Basile). — Culpabilité: péché
" mortel », ni, 850 (S. Pacien); xn, 802 (S. Augus-
tin); « capital «, ni, 887 (S. Augustin); péché
maximum, ni, 849 (Tertullien); voir in, 848 (S.
Basile); xn, 791 (S. Grégoire de Nysse). — Et cepen-
dant, imperfectione acius, pourrait êire véniel, xn,
229. — Péché philosophique ('?), par ignorance
invincible de Dieu (De Lugo), xn, 265.

2. Pénalités. — 11) Loi romaine, i, 466; xn, 803; xv,
3068. — b ) Loi mosaïque, i, 406; ix, 492; xi, 711-12.
— Décaloguc, iv, 165, 169, 173. — Interprétation
de Prov., vu, 7-22; xm, 914. - - La loi de jalousie,
xi, 701, 709-10, 712. — L'adultère de David et son
châtiment, xm, 2779, 27S8-89, 2793-94. — c ) Loi
éuangélique, i, 4GG. — La femme adultère de S. Jean,
vin, 556-57. — S. Paul et l'adultère, xi, 2418, 2420.
— d ) Discipline (ancienne) : chez Hermas, VT, 2284,
2286-87 (cf. xn, 759); chez Tertullien montaniste,
xv, 161-62 (cf. xll, 765); chez Origene, xi, 1557-58;
ni, 849; XIT, 767-6S; dans l'Église novatienne, xi,
843-44; xn, 780; dans les Actes apocryphes des
apôtres, xn, 771; dans les Pseudo-clémentines, xn,
772-73; chez S. Cyprien, xn, 782, 787. — L'adul-
tère et les péchés irrémissibles, xn, 780; voir
Péchés irrémissibles. • • - Discipline moins sévère
après 1' • Édit de Calliste », xn, 780-81; xv, 161-63.
— Conciles d'Elviro et d'Ancyre, ix, 2111. — L'in-
conduite des personnes consacrées à Dieu assi-
milée à l'adultère (S. Basile), ix, 2112. — S. Inno-
cent Ier, v, 2026. — S. Augustin et l'adultère public,
xn, 803; et l'adultère secret ou occulte, xn, 807-08;
m, 852; xiv, 1160, 1162, 1198-99. - Discipline
plus tardive : l'adultère et les pénitentiels, xn, 847-
51; formules d'accusation, xn, 924; pénalités, 1163,
1166, 1168; xiv, 1176. — Statuts synodaux d'Hinc-
mar, xit, 880. — Adultère suivi d'infanticide (Théo-
dulte d'Orléans), xn, 884. — Déposition des clercs
adultères, iv, 473, 484. — Irrégularité de bigamie
interprétative, n, 886 (supprimée par le can. 894,
vu, 2564). — Irrégularité des enfants adultérins,
vu, 2545; voir Enfants naturels. • - Profanation
d'un lieu sacré par l'adultère, xv, 3075 (et. xiv, 701).
—— Interdiction au mari offensé de tuer l'épouse
coupable, i, 739-40. — Réparation de l'injustice,
xin, 2438-40. — Sépulture ecclésiastique, xiv, 1900.

Discipline actuelle. — Ceux qui ont commis un délit
public d'adultère... sont exclus des actes légitimes ecclé-
siastiques, jusqu'à ce qu'ils aient donné des signes do
vraie résipiscence (can. 2357, § 2).

SI des clercs, engagés dans les ordres sacrés, soit sécu-
liers, soit réguliers... ont commis un adultère..., ils doi-
vent être suspens, déclarés infâmes, privés de tout
oïlice, bénéfice, dignité, charge qu'ils possèdent et, dans
les cas plus graves, déposés (can. 2359, g 2).

2° L'adultère et le lien du mariage. — 1. D'après l'Ecri-
ture sainte. — Dans la religion primitive, i, 468-69;

ix, 2045-51. — Dans la religion mosaïque, i, 469;
ix, 2053-55 (la répudiation) (cf. vin, 1305). —
Législation du libellas repudii dans le Deutéro-
nome, ix, 2054-55. — Dans la religion chrétienne :
enseignement de Jésus-Christ sur l'adultère et le
lien du mariage, I, 470; ix, 2057-58, 2062; xi, 2420;
iv, 1460-61. — Portée de cet enseignement, i, 471-
75; ix, 2057-59; xi, 2420. — Enseignement de
S. Paul, xi, 2420; ix, 2058-59; iv, 1461-62. — Pri-
vilège paulin, iv, 1473; ix, 2060-62; xm, 400; xi,
2421. — 2. D'après les Pères de l'Eglise, i, 475-484.
— Indications complémentaires : Hermas, vi, 2286-
87; ix, 2059. — Conciles d'Elvire et d'Arles, ix,
2111. — S. Augustin, i, 2304, 2431. — S- Avit, i,
2643. — 3. Dans l'Église latine du V au XVIe s., i,
484-98. — Paulin d'Aquilée, xn, 45. - - Les conciles
de l'époque mérovingienne et carolingienne, iv, 464-
66. — Gratien, ix, 2151. — Alexandre III, i, 719
(cf. ix, 2159). -— 4. D'après le concile de Trente, i,
498-504, - - Erreurs luthériennes à ce sujet, ix,
1280 (cf. 2227, 2242); xm, 2093. — Zwingli excom-
munie l'adultère public, xv, 3868. — Décision du
concile de Trente, ix, 2243-44 (cf. t, 500). - 5. Rai-
son de la forme donnée à cette décision: la pratique
des Églises orientales, i, 500-04; ix, 2243-44; xv,
1211. — Doctrine du concile Quinisexte (can. 93,
98), xm, 1592-93. — L'adultère, cause de disso-
lution du mariage, dans l'Église gréco-russe, ix,
2324, 2326-27 (cf. xiv, 1389-90); dans l'Église nes-
torienne, tx, 3332; dans les Églises monophysites,
ix, 2333.

3° L'adultère, cause de séparation de corps, i, 508-10.
Régies canonivues actuelles. — L'adultère ne peut dis-

soudre un mariage valide et consommé (can. 1118); mais
il est reconnu comme un motil de séparation, même per-
pétuelle : « A la suite de l'adultère du conjoint, l'autre
époux a le droit de rompre, même à perpétuité, la com-
munauté de vie, le lien du mariage demeurant, à moins
qu'il n'ait consenti à ce délit, ou n'en soit la cause, ou
ne l'ait pardonné expressément ou tacitement, ou n'ait
commis de son côté la même laute « (can. 1129, § 1). - -
« La condonation tacite a lieu lorsque l'époux innocent,
après s'être rendu compte de l'adultère, continue de son
plein grc à vivre maritalement avec l'autre conjoint;
elle est présumée si dans les six mois l'époux innocent
n'a pas expulsé ou abandonné le conjoint adultère, ou
n'a pas fait d'accusations légitimes « (ifcid., g 2). "-
Enfin, • le conjoint innocent, qu'il se soit séparé à la
suite d'une sentence judiciaire ou de sa propre autorité,
ne sera plus jamais tenu à réadmettre le conjoint adul-
tère à la vie commune; il pourra l'admettre ou le rap-
peler, à moins qu'il n'ait donné son consentement à ce
que le coupable embrasse un état contraire au mariage «
(can. 1130). — Le conjoint innocent peut entrer en reli-
gion ou dans le clergé, sans accord avec l'autre partie,
mais moyennant dispense du S.-Siège (can. 542, 1° et
987, 2°). Le coupable ne le peut qu'avec l'assentiment
de l'Innocent ou si celui-ci a déjà reçu un ordre sacré
ou prononcé dos vœux do religion perpétuelle (cf. Ch.
de Clercq, dans Traité de droit canonique de R. Naz,
il, Paris, 194S, n. 455-45<i).

4° L'adultère, empêchement de mariage. — Voir Empê-
chements de mariage.

On rappellera, à Chefs ri'État, l'attitude de l'Église à
leur égard en matière d'adultère.

ADVENUE, Adventiiis, Advenfiis. — Notice [J.-B.
Peit], i, 511-12; cf. ix, 2119, 2121; xi, 511.

ADVENTISTE8. — Histoire. Sectes [A. Tanque-
rey], i, 512-14. - Adventistes évangéliqucs, i, 513-
14. — Adventistes du septième jour, ï, 513-14. —
Les adventistes et le protestantisme contempo-
rain, xm, 855-56. — Canada, n, 1501-02. — Polo-
gne, xn, 2468. — Roumanie, xiv, 96-97. — États-
Unis d'Amérique, ï, 1075.

Voir deux articles de L. Cristiani, dans L'Ami du
clergé, 1938, p. 97-102; 194S, p. 158-160. L'avènement
du Millenlum, prêché par les adventistrs, est pratiqiie-
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ment interdit par l'Église ; Systema mUlenarismi miti-
nati, tulo daceri non poste (S.-Otlice, 21 1uill. 1944; cf.
A. A. S., 1944, p. 212).

ADVERTANOE. — Voir Attention.
AECE. — Et S. Léon I", ix, 233-35, 237-38.
/EDESIUS. — Fondateur de l'école (le Pergame,

xn, 2283,2285.
.flEDILWALCH, roi du Sussex. -- Kt S. Wilfrid

d'York, xv, 3541.
/EQIDIUS. — Voir Gilles.
AELFRICK, surnomiTié Grammaticus (x'-XI* s.), moine

bénédictin, à qui l'on attribue les œuvres suivantes ;
1. Deux livres d'homélies (voir KUCHAKISTIE, v, 1317),
où l'on rencontre des expressions inusitées, s'inspirant
de Katramne, et qui ont fait passer Aéitrick pour un
négateur do la transsubstantiation. (Voir également
MESSE, x, 1022, 1024-1026.) Lingard et Daniel Rock se
refusent à voir en lui un hétérodoxe. Après De Crozals
(Lan/ranc, sa vie, son, enseignement, sa politique, Paris,
1877, p. 108-109), de la Taille estime hérétique sa doc-
trine (Mysterium fldei, 1931, p. 025, note 1 ; cf. Heurte-
vent, Durand de Troarn, 1912, p. 199). Édités par B.
Thorpe, avec trad. angl. pour l'Aelfric Soctely, 1844-
1846. — 2. Un traité sur l'A. et le N. T. — 3. L'Hepla-
teuchus, trad. abrégée des sept premiers livres de l'A. T.
(et. xv, 2734). — 4. Vita S. Aethelwoldi. — 5. Extraits
de la règle de S. Benoît. — 6. Canons recueillis pour
Wufsy, évoque do Sherborn. — 7. Lettre pastorale par
Wufstan, archevêque d'York. — 8. Une lettre Intitulée
Qaando dividis chrisma, — 9. Une grammaire latine
qui valut ù l'auteur son surnom. — 10. Colloquilim, dia-
logue entre un maître et son élève. — 11. De temporibus
anni (Voir D. I I . G. E., i, 648-50). — Un certain nombre
de lettres d'Aelfrick ont été éditées par M.-.I. Routh,
Scriplorum ecclesiastil'onim opusciila prœcipua quiedam,
il, Oxtord, 1858, p. 160-77; cf. 184-85. A. MICHEL.

4ELIA CAPITOLINA (Colonie et Église d'). —
Et l'Église de Jérusalem, vin, 997-98.

AELRED ou Etheired (Bienheureux), abbé cistercien de
Riovaux, en Angleterre, contemporain de S. Bernard,
auquel la tradition cistercienne n'hésite pas à le compa-
rer, Bernard» prope par Aelredus noster. Sa Vie, écrite
peu après sa mort par son disciple Walter Daniel, a été
publiée en partie dans Ailred of Rievaux and his biogra-
pher Walter Daniel, par F. M. Powiche, Manchester,
1922. Autres biographies ; Vila Aelrcdi (anonyme), dans
Acta sanct; II, janv., p. 30; DaIgairns.Liues o/ </<e Eni/lish
saints. S. Aelred of nivaux, Londres, 1945, etc. — Né à
Hexham vers 1110, Aercld vécut d'abord à la cour du roi
d'Ecosse (1124-1133), lut moine à l'abbaye cistercienne de
Klevaux (Yorkshire), abbé de la nouvelle fondation de
Revesby (Lincoln'ihire), enlin abbé de Rievaux (1146),
où il mourut (12 janv. 1191). Béatifié en 1191 (et.
U. T. (.'., l, 1139).

Œuvres. — 1. Sermones (une centaine), dont un quart
publié par Tissier, fiibl. Patrum Ciaterc,, Bono-Fonte,
v, 1662, p. 102 sq. (P. L., cxcv, 210 sq.); — 2. Compen-
dium specii;; carUiilis (Tissier, p. 346; /'. L., ibid., 621);—
3. Spéculum carUalis (Tissier, p. 293; P. L., ibid., 501-
620; — 4. De spirituali amicitia (Tissier, p. 362; P. L.,
ibid., 659-702); — 5. ne Jesu puero duodenni (Ïissier,
p. 380; P. L., CLXXXIV, 849-860); — 6. Sermones de
nneribus (Tissier, p. 229; P. L., cxcv, 361-500) : ces
sermons, primitivement simple sermon de l'A vent (P. L.,
CLXXXIV, 817-827), développé ensuite en 31 chapitres
à la demande de Gilbert Folyot, évoque de Londres
(voir ici, sur l'inspiration de l'Écriture, vu, 2218); —
7. De Viia eremitica : Liber de instilutione inclusarum
(attribué à Aelred par Walter Oaniel, Vita, c. ni; dans
les œuvres pseudo-augustinienncs, P. L., xxxil, 1451-
1474); — 8. Oratio pastoralis (Bibl. Jésus Collège, Cam-
bridge, ms. 34; cf. Heu. bénéd.. 1925, p. 263; 1B29, p. 74);
-— 9. De natiira animie, inachevé, devait fournir la base
psychologique du « Traité de la charité • (ms. 52, Ribl.
BodL, CWord); — 10. Différents ouvrages historiques :
Vita S. Ëduardi régis ci confessons (Twisden et Sciden,
Rerum Anglicarum scriptores, l, Londres, 1652, p. 369;
P. L., cxcv, 757-790); De suticlimonla.li de Watum
(ïwisden, p. 415; P. L., ibid., 789); De bello Standardii
(Twisden, p. 415; P. L., îbid., 701); Genealogia regum
Anglonim (Twisden, p. 347; P. L; ihid., 711); Vita

S. Wnlani; De miraculis llagulstaldensis Ecclesis (la
Vita, publiée dans Capgrave, Noua legenda Angliie,
Londres, 1516; les Miracula, dans Mabillon, Acta sanct.
0. S. B., i, 204 et dans Raine, Priory of Hexdam, Durham,
n, 1864, p. 173 sq.).

Doctrine. — La doctrine d'AeIred est très belle. Ses
sermons sont un témoin fidèle de la vie et de la pratique
de la spiritualité à Rievaux. Sa doctrine sur le Christ et
l'Église est digne des meilleurs auteurs. Le Rme P. dom
Le Bail la résume ainsi : • Le Christ se communique aux
hommes par son Église; II est venu grouper les hommes,
si opposés et si dispersés, en un seul corps... La naissance
de l'Église a lieu en l'Epiphanie et l'entrée de Jésus à
Jérusalem figure son triomphe. Par suite, la vie entière
du chrétien est en dépendance de l'Église; il combat
avec elle, le Christ marchant en tête; il participe à ses
joies comme à ses tristesses; à la mort enfin, il devient
la récolte du champ du Christ. La Communion des
saints en résulte d'elle-même... Ainsi la vie active et la
vie contemplative doivent se prêter un mutuel appui;
et tout chrétien, même dans le cloître, doit exercer
l'apostolat • (D. Sp., i, 231).

Signalons aussi ta mariologie, 0(1 la maternité spiri-
tuelle de Marie et sa médiation sont mises en relief; la
théorie do l'ascétisme et surtout la doctrine sur l'amitié
spirituelle et la charité. Le Traité de l'amitié spirituelle
a été traduit en français, Bruxelles, 1885, et en allemand,
Die heilige Freundschafl, Munich, 1927. A. MICHEL.

/ELURE (Timothée). -- Voir Timothée JElwt.
/ENEA8 8YLVIUS. — Voir Pie 11.
JEPINU8 (Jean IIeeck m Hoch, dit). — Vie. Œuvres

[A. Baudrillart], i, 514-15.
AÉRIUS, AÉRIENS. — Vie et doctrine d'Aérius.

Aériens [H. Hemmer], i, 515-16. — Sur l'épiscopat,
v, 1668-69. — Sur le purgatoire, xm, 1205-06, 1268.

AÉROLITME. — Dissertation de J. Heyniin, vi,
2357.

AÉROSTATION. — Travaux de J. Galien, 0. P.,
sur les aérostats, vi, 1057.

AERTNYS (Joseph), rédemptoriste néerlandais, né à
Eindhoven, le 15 janv. 1828, décédé à Wlltem, le
30 juin 1915. Il enseigna la morale, fut le cofondateur
des Nederlartilse klilholieke Stemmen et publia divers
traités de morale, de liturgie et de pastorale.

Voir A. Schaepmann, Jn memoriam R. P. Jos. Aerinys,
dans Ned. kalh, Stemmen, xv, 1915, p. 210 sq. J. COPPENS.

AESCMIIMES. — Notice [G. Bareille], i, 516. — Et
les esquinètes, v, 829-30.

AESHMADAEVA, démon persan. — Et l'Asmodée
du livre de Tobie, xv, 1170-71.

AÉTIOS, archidiacre de Constantinople (v° s.). —
Et S. Léon I", ix, 266-67.

AÉTIUS, AÉTIENS. — Voir Arius, g Anoméens.
« JEVUM ». — Éternité participée, v, 913-15, 918-20.

— Purgatoire, xni, 1289.
AFFABILITÉ. — Partie potentielle de la justice,

vin, 2020; xm, 795; xv, 2278-79. — La flatterie,
défaut contraire, vi, 19-20.

AFFAIRES ECCLÉSIASTIQUES EXTRAOR-
DINAIRES. — Voir Congrégations romaines.

AFFAI'TATI (Antoine-Marie). — Vie. Œuvres [P.
Rdouard d'AIençon], T, 517.

AFFECTÉE (Ignorance). — Voir Ignorance.
AFFELMANN (Jean). — Vie. Œuvres [E. Muller],

i. 517-18.
AFFICHAGE. — Et la promulgation des lois, xm,

687.
AFFINITÉ. — Voir Empêchements de mariage,

§ Affinité, Parenté spirituelle.
AFFIRMATION (Méthode d'). — Et la méthode

d'éminence. iv, 2422. -— Voir art. ATTRIBUTS DIVINS,
i, 2226.

AFFLITO (Thomas d'). — Notice [V. Oblet], i, 527.
AFFRANCHISSEMENT. — Affranchissement de

la subordination à un supérieur ecclésiastique
(paroisse, évêché, monastère), iv, 2398-99. — Le
christianisme et l'émancipation des esclaves, iv,
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239; v, 479-80. — Sous les empereurs chrétiens, v,
473. — Ordination et affranchissement, v, 475. —
Les conciles et l'affranchissement, v, 476-78; con-
cile Quinisexte (can. 85), xm, 1592; XI le cône. de
Tolède (esclaves chrétiens appartenant aux Juifs),
xv, 1195. — Les théologiens et l'affranchissement,
v,514-16.

AFPRE (Mgr Denis-Auguste), archevêque de Paris.
-— Vie. Œuvres [C. Constantin], i, 527-28. — Et J.-
P. Migne, x, 1723, 1726. — Et le libéralisme catho-
lique, [X, 571. — Contre l'élection des dignitaires
de l'Église, vi, 2371. — Sur le droit de propriété
dans l'Église, n, 815-46.

L. Alazard, D.-A, A f f r e , archevêque de Paris, 1905;
F. de Barrau, Mgr A f f r e , dans Journal de l'Aiieyrcin,
25 juin-24 oct. 1909; L. Hertrand, dans Bibliothèque
sulpidenne, ni, 267-285; P. Pisimi, art. Affre, dans
D. I I . G. E., i, 684-698.

AFGHANISTAN. — Situation religieuse, i, 2081,
3088; x, 192G, 1972. — Et les Acte de Thomas, xi,
161; xiv, 3089-90.

AFRICAIN (Jules). — Voir Jules Africain.
AFRIQUE. — Etat religieux. Catholicisme et mis-

sions [A. Le Roy], i, 528-50.
I. ÉTAT KELIOIEUX. — 1° Animisme et fétichisme, i,

529-35. — Études sur la religion des peuples primi-
tifs d'Afrique, xm, 2232-33 (P. Schmidt]; ix, 1543-
45 [Mgr Le Roy]. — Fétichisme (en général), v,
2191-96. — Voir art. RELIGION, xm, 2187-93,
passim; 2204-05, 2224, 2229-30. - 2° Islamisme,
i, 535-37; ix, 1612 (rite malékite), 1631 (secte
abâdite), 1635 (wahhâbilcs), 1637 (^âwiyas). —
3° Parsisme, brahmanisme et judaïsme, i, 537. —
4" Christianisme, i, 537-41. — Voir art. ALEXANDRIE
(Église d'),^i, 786-801, surtout 797-801; MONO-
PHYSITE (Église l'opté), x, 2251-2306; ETHIOPIE
(Eglise d ' j , v, 922-69, surtout 965-69. — Missions
protestantes, i, 538-40; anglicanisme, xin, 892. —
Apostolat catholique en Afrique sous Léon XIII,
ix, 351. — Missions catholiques, i, 542-50; x, 1878-
1909 (personnel, passif»), 1938-46; i, 816 (Alle-
magne); n, 543 (Belgique); vi, 654-55 (France);
xn, 2459 (Pologne), 2618, 2620-22 (Portugal). —
Leurs martyrs, x, 243-44, 246. — Voir plus loin
la situation actuelle de la religion catholique en 1951.
— L'esclavage au xix° s., v, 502-03.

II. COURANTS D'IDÉES, CONTROVP.RSES ET FAITS
RELIGIEUX DU IIe AU Ve s. — Dans les premiers
siècles du christianisme, l'Église d'Afrique a pro-
duit une pléiade d'écrivains et de docteurs, dont
on retrouve les noms (biographie et étude doctri-
nale) dans les articles que le Dictionnaire leur a
consacrés. La série des auteurs grecs appartient à
l'Église d'Alexandrie : les principaux sont Clément
d'Alexandrie, Origène, S. Denys d'Alexandrie,
S. Athanase, Didymc l'Aveugle, et surtout S. Cy-
rille d'Alexandrie. Mais c'est plutôt la série latine
qui fournit l'équipe de ceux qu'on appelle « les
Pères africains » : Minucius Félix, Terlullien, S.
Cypricn, Arnobe l'Ancien, Laetance, Victorinus
Ater, Commodien, S. Augustin, Marius Mercator,
Vigile de Thapse, S. Fulgence de Huspc, Facundus
d'Hermiane, et d'autres moins importants, comme
Verecundus de Juca, Liberatus et Primasius. —
C'est surtout autour de ces derniers noms que se
groupent les grands courants- d'idées, les contro-
verses, les faits religieux sur lesquels il n'est ici
possible d'indiquer que quelques points de repère
plus généraux.

1. Propagation rapide du christianisme en Afrique
du Nord, v, 1692-93; xm, 696. — 2. Extension du
manichéisme, ix, 1S41-42, 1865-66. — 3. La crise
pénilentiellc en Afrique, le novatianisme, xi, 832-
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35, 842, 845. — Tertullicn et le montanisme, x,
2357, 2363-66; xv, 160-63. -- S. Cyprien et la dis-
cipline pénitent lelle, ni, 2466-67; xn, 769-70, 775-
84. — 4. Le baptême des hérétiques ou des apostats,
n, 219-23; i, 637-38 (Agrippinus); xv, 2511 (valen-
tiniens), 1250-52 (les traditeurs); v, 971 (Étienne Ier).
— La chrismation post-baptismale en Afrique,
vu, 1361-62, 1369-70. — 5. La crise donatiste, le
donatisme, iv, 1689-92, 1701-28; v, 2126-28 (Féli-
cien de Musti); xv, 1932-33 (Tyconius); i, 2410,
2416; ni, 1698-99 (S. Augustin). — Uonatistes et
circoncellions, n, 2513-18. — Le donatisme et
l'unité de l'Église, xiv, 1290-92; xv, 2195-98. —
Les martyrs du donatisme, x, 239-40. — 6. L'Église
d'Afrique et la juridiction romaine ; le conflit
Cécilien-Donat, iv, 1687-89; x, 1764-65 (Mlltiade).
— Recours d'Apiarius contre Urbain de Sicca
Veneria, xv, 2307-09 (cf. iv, 500-01). — S. Augustin
et Antonius, xv, 2310-11. — La primatie de Car-
thage, xi, 2257. — 7. La controverse pélagienne :
l'Église d'Afrique et le péché originel, xn, 363-65.
— L'hérésie pélagienne, xn, 675-714; i, 2380-83. —
Les dogmes détendus par S. Augustin contre le
pélagianisme, I, 2383-S4. Voir Augustin ( S . ) et
Pélagianisme. — Les conciles de Milève, x, 1752-58.
— Et les papes Innocent Ier, vu, 1947-50, et Zosime,
xv, 3709-16; voir art. SIXTE III, xiv, 2196. — Ré-
percussions en Orient : Orose à Jérusalem, xi, 1602-
06; le diacre de S. Capréolus à Éphèse, n, 1693-94;
les documents de Marius Mercator, ix, 2483. —
8. Invasion et persécution vandale. — Histoire
par Victor de Vite, xv, 2881-82. — S. Léon I" et
l'épiscopat africain, ix, 241-43. — Restauration de
l'épiscopat par S. Hormisdas, vu, 176. — Les évê-
ques Uracontius, iv, 1822; S. Eugène, v, 1496-97;
S. Fulgcnce de Ruspe, vi, 9G8. — Les évêques exilés
en Sardaigne et les moines srythes. xiv, 1749-50,
1839-40 (cf. xii, 1928 : Pierre Diacre). — 9. Réac-
tions africaines au sujet des Trois-Chapitrcs, xii,
668 (Pelage I"); xv, 1911-13 (contre Vigile et Pe-
lage); voir aussi 1K90 et v, 2175 (Ferrand Ful-
gence). — Attitude de Liberatus, ix, 630-31;
xv, 1908; de Primasius, xm, 245-47; de Verecundus,
xv, 2672; de Victor de Tunnunum, xv, 1908, 2880).
— 10. Quelques points particuliers intéressant
l'Église d'Afrique. — Version africaine de la Bible,
xv, 2475. — Les anciens Africains et l'épître aux
Hébreux, vi, 2075-76. — Échos de l'arianisme :
Episfola ad A f r o a , i, 2160. — L'Église d'Afrique
et le culte des saints, xiu, 2325-27. — Et le démon,
iv, 347-49. — Et les idolothytes, vu, 679. — Et le
lavement des pieds, ix, 17-18. — Et les suffrages
pour les défunts, xm, 1231-33.

III. 1ÏTAT riB LA HIÉRARCHIE EN AFRIQUE (1931). —— On
se contentera, pour éviter les indications moins utiles,
de dresser la noinencl.ïLure des diocèses, vicariats et
préfecture» apostoliques. La comparaison avec l'art.
AFRIQUE et l'art. MISSIONS du D. T. C. fera constater
les immense;» progrès accomplis dans l'organisation de
l'Église missionnaire, principalement sous les pontificats
de Pie XI et de Pie XII. La plupart des anciennes déno-
minations ont disparu pour faire place au nom de la
ville où réside le chef de la mission.

1° Evi-chf.s el prélatures • nullitis •• — 1. Dépendant
directement du S.-Siège. — Carthago, Fort-Louis (Ile
Maurice), l'ort Victoria (Seychelles), S.-Denis (Réunion),
Freetown et Bo (Sierra Leone),

2. Provinces ecclésiastiiiiics. — a) Alger, méir.; sufir. :
Oran, Constantino. — b ) Loanda (Afr. occ. port.),
métr.; suffr. : Nouvelle-Lisbonne (Angola), San Thomé
et Principe, Silva Porto (Angola). — c ) Lonrcnço Mar^*
quez (Mozambique), métr.; snilr. ; Beira, Nampula. —•
d ) Onistlia (Nigeria or.), métr.; sullr. ; Oweri, Calabar
(Nigeria or.), Buca (Cameroun). — e ) LaRos (Nigeria
occ.), métr.; suffr. ; Ondo, Bénin City. — f ) Cape Coast

T. — XVI. — 3 —
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(Côte de l'Or), métr.; suffr. : Accra, Kurnasi, Tamale,
Keta (Togo brit.). — [Atr. du Sud] : g ) Capotown, métr. ;
sulTr. : Aliwai, (jueenstown, Oudtshorn, l'ort-BUstabeth.
— Il) Durban (anc. Natal), métr.; sullr. : Mariannhill,
Eshowe, Kokstad, Umtatii. — i; Pretoria, métr.; sudr. ;
Johannesburg, Lydenburg, Eremersdorp, abbaye nullius
Pieterburg.—j) BIœmfontcin, métr. ; suftr. : Bethléem,
Kelmoes, Kimberley, Kroonstad, Maseru (anc. Basuto-
land).

3. Sièges dépendant de métropoles européennes. — a)
De Lisbonne : Angra (Ac.ores), Funchal (Madère), San-
tiago du Cap Vert. — b) De Séville : les Canaries, à
Las Palmas; S. Christophe de Laguna ou Ténérifle. -- c )
Rattaché à Cadix, Ceula.

4. Rites orientaux. — a) Arménien», év. à Alexandrie
(Egypte). — b) Coptes, patriarcat à Alexandrie; silUr. :
Hennopolis (Haute-Egypte, ù Minia), Thèbes ou Louqsor
(à Tahta), Lycopolis. — c ) Coptes éthiopiens : un Ordi-
naire en Érythrée.

5. Prélatures et abbayes nullius. — a) Abbaye de
Ndanda (Tanganyka). — b) Peramiho (id.).

2" Vicariats apostoliques (par ordre alphabétique). —
Abidjan (Côte d'Ivoire), Addis-Abeba (Ethiopie), Antsi-
rabé (Madagascar); — Eagamoyo (Zanguobar), Bahr-el-
Gazai (Soudan), Bamako (Soudan tr.), Banguelo (Rho-
désic), Bangui (Air. équ. fr.), Basankusu (Congo belge),
Beaudoinville (Congo belge), Bengasi (Cyrénaïque), Béni
(Congo belge), Bobodioulasso (Afr. occ. tr.). Borna (Congo
belge), Bondo (id.), Brazzaville (Afr. équ. tr.), Bukoba
(Tanganyika), Bulawayo (Rhodésio), Buta (Congo belge);
— Canal de Suez, Coquilhatville (Congo belge) ; — Dakar
(Sénégal), Dar-es-Salam (Tanganylba), Delta du Nil,
Derna (Cyrénaïque), Diégo-Suarez (Madagascar), Douala
(Cameroun fr.), Douroé (Air. occ. tr.); — Egypte ou
Basse-Egypte, Érythrée ; — Fernando-Poo (Guinée esp,),
Fianarantsoa (Madagascar), Fort-Dauphin (Madagascar),
Foumban (Cameroun tr.); — Gabon (Atr. équ. tr.),
Gimma (Ethiopie), Guardaia (Guinée fr.); — Harar
(Afr. or. ital.); — Ipamou (Congo belge), Iringa (Air.
or. angl.) ; — Karcma (Tanganyika), Karthoum (Soudan
égypt.), Katanga (Congo belge), Katanga sept. (id.),
Kigoma (Afr. centr. angl.), Kilima-Njaro (Afr. or. angl.),
Kisantu (Congo belge), Kisumu (Atr. centr. angl.), Kivu
(Congo belge), Kwango ou Koango (Congo belge); —
Lac Albert (Atr. centr.), Léopoldvillo (Congo belge),
Libéria, Lisala (Congo belge), Loango (Afr. équ. Ir.),
Lomé (Togo fr.), Luiua (Congo belge), Luinaburg (anc.
Haut-Kastu, Congo belge), Lwanga (Rhodésie angl.); —
Majunga (Madagascar), Maros, Masaka (Ouganda),
Mtttadi (Congo belge), Mbeya (Air. or. angl.), Miarina-
rivo (Madagascar), Mogadtscio (Somalie), Musoma ou
Masva (Tanganyika), Mwanga (Afr. or. angl.); — Na-
vrongo (Atr. occ. angl.), Ndola (Rhodésie), Niagara
(Congo belge), Nil équatorial, Nil supérieur (dédoublé :
Kampala et Tororo), Nyassa (Atr. centr. angl.), Nyeri
(Zanguebar sept.), Nyozi (Congo belge); — Ouaga-
dougou (Soudan fr.), Oubanghi belge, Ouganda (Afr.
centr. angl.), Ouidah (anc. Dahomey), OuroundI (Congo
belge); — Rabat, Rouanda (Congo belge), Ruwcnzori
(Afr. centr, angl.); — Sakania (Congo belge), Salisbury
(Rhodésie mérid.), Sassandra (Afr. occ. fr.), Shiré (Afr.
centr.-or. angl.), Stanleyville (Congo belge); — Tabura
(Afr. centr.-or. angl.), Tamatave, Tananarive (Mada-
gascar), Tanganyiha (Afr. centr. angl.), Tripoli, Tshumbé
(Congo belge); — Urundi (Congo belge); — Wamba
(Congo belge), Windhock (Afr. mer.); — Yaoundé (Atr.
occ. fr.); — Zanzibar.

3° Préfectures apostoliques. — Abanja (Madagascar) ; —
Bahr-eI-Gebel (Afr. centr. angl.), Berberati (Afr. équ.
fr.), Bikoro (Congo belge), Bobo-Dioulasso (Afr. occ.
tr.); — Caroua (Afr, centr. Ir.); — Djibouti, Dodoma
(Tanganyika); — Egypte supérieure; — Fort-Jameson
(Rhodésie sept.), Fort-Lamy (Tchad fr.). Fort Victoria
(Rhodésie du Sud); — Gambie angl., Gao (Soudan fr.),
Garons (Cameroun fr.), Gondar (Ethiopie), Guinée
portugaise; — Htosanna (Érythrée); — Jos (Nigeria
angl.); — Kadouna (Nigeria sept.), Kayes (Soudan fr.),
Kankana (Guinée tr.), Kodok (Soudan anglo-égypt.).
Koroko (Côte d'Ivoire); — Lac Moeri (Katanga), Loio
(Congo belge), Lusaka (Rhodésie); — Mbulu (Tanga-
nyika), Meru (Air. centr.-or.), MIsurata (Tripolitaine),
Morondava (Madagascar), Mopoia (Afr. centr. angl.); —
Negelll (Ethiopie), Niamey (Niger), Nouna (Afr. occ.

fr.), Nyassa sept. (Afr. centr. angl.), Nzerckoro (Guinée
tr.); — Ogoja (Nigeria angl.), Otwikpo (Nigeria),
Ouahigouya (Côte-d'Ivoire et Soudan Ir.), Oyo (Nigeria);
— Parakoll (Pahorney), Parakua (Afr. occ. tr.); — S.-
Loills du Sénégal, Sikasso (Côte-d'Ivoire fit Soudan fr.),
Sokodé (Togo tr.) ; — ïigral (Ethiopie), Toukôuyou
(Tangunyika), Tsiroanomandidy (Madagascar); — Vic-
toria-faUs (Rhodésie); — Ziguinchor (Sénégal).

K. n. — Cette nomenclature a été établie d'après l'An-
nuaire pontifical de 1948, auquel on a ajouté les modi-
fications survenues Jusqu'au 11 janv. 1951.

AQALLIANOS (Théodore). • - Vie. Œuvres [E.
Marin], i, 549-50.

Dans sa T. D. C. 0., i, 408-409, le P. Jugie indique
les ouvrages suivants de Théodore Agallianos, édités
par Dosithéo : 1° Collection des textes des saints Pères,
surtout de S. Maximin le Confesseur, auxquels la doctrine
des Latins confrontée apparaît en opposition et taul A. lait
étrangère à la vraie piété, dans Topo; KaToAAayrit,
432 sq. (voir D. T. C., iv, 1793); — 2» Réfutation du
livre de Jean Arggropoulos (publ. dans F. fi.), dans Topos
àyàTrns, 337-367 (ibid., IV, 1794); — S'Dialogue avec un
moine contre les Latins, dans Tonos xapas (ibid., iv,
1795-1796).

AGAPES. — Textes. Conclusions [P. Batiffol], i, 551-
55. — Uans l'Écriture : Actes, x, 850; S. Paul, ni,
1654; x, 850-52; xi, 242G; autres auteurs, x, 852. —
Cher. les anciens Pères : Didachè, x, 867, 871, 873-76,
879; S. Ignace, x, 889; xi, 1226; Canons d'Hippo-
lyte, i, 553 (et. x, 801); Clément d'Alexandrie, x,
920; Tertullien, x, 935; l'apocryphe Epîfre des
Apôtres, x, 948. — Voir Eucharistie.

Depuis sa parution, l'article a reçu des développements
considérables, soit dans le D. B. S. (L. Thomas), i, 134-
15.1, où sont étudiés exclusivement les textes du N. T.,
soit dans le D. A. C. L. (dom Leclercq), i, 775-848. On
se reportera à ces deux études, pourvues toutes deux
d'une copieuse bibliographie. La conclusion de L. Tho-
mas se rapproche de celle de Mgr BatilTol î « A lire sans
parti pris les textes du N. T., on doit avouer que les
traces de l'agape qu'on a voulu y trouver se réduisent
à tort peu de chose » (col. 151). Celle de dom Leclercq
est sensiblement différente : « Dès l'épotine apostolique,
nous voyons pratiquer à Corinthe, probablement à
Jérusalem et ailleurs encore, un usage qui, dès l'an 65
environ, est déjà pourvu du nom d'agape qu'il conser-
vera désormais. Il consiste en une réunion au cours de
laquelle se place un repas; nous retrouvons cette agape
substantiellement dans plusieurs Églises, sans que rien
dans les textes nous autorise à en faire une institution
générale soumise à une discipline invariable. Pendant
«me période qui comprend les deux premiers siècles,
nous ignorons si elle était réunie a l'eucharistie, ou bien
si elle en était séparée, à quels jours, à quelles heures on
la célébrait; mais nous savons qu'on y devait manger et
boire avec sobriété et que les convives étaient couchés
sur des lits sans que la décence pût s'en alarmer »
(col. 844).

Les agapes réprouvées par le concile in Trullo (et. ici,
xni, 1591) n'ont rien ù voir avec l'agape primitive.

A. MICHEL.
AQAPET 1" (Saint), pape. — Pontificat [A. Bou-

dinhon], T, 556-57. —. Sa mort et l'élection de Sil-
vere, xiv, 2005-06; et de Vigile, xv, 2995-96 (cf.2998,
3003). — lït Justinien Ier, vin, 2279-80, 2282-83,
2285; xv, 511. — Agapet, Anthime, Sévère d'An-
tloche, xnl, 291; xiv, 1991; xv, 326, 1887-88. —
Agapet et Vigile, xv, 1890-91. — Et Pelage, 1911.

AQAPET I I , pape. — Pontificat [A. Boudinhon], î,
557. — Et Jean XII, vin, 620, —• Successeur de
Marin II, ix, 2477.

AGAPET, diacre de Ste-Sophie. — Sur les relations
de l'Église (byzantine et russe) et de l'État, xiv,
1444-45. — La SxéS^ pao-iÀiKTi et la Légende de
Barlaam et Josaphat, n, 413-14.

Agapot fut le précepteur do Justinien et, probable-
ment à l'époque de l'avènement do Justinlen, a écrit une
"Et;9E(Tiî sur les devoirs d'un prince chrétien, recueil
de 72 maximes. Ce ' Miroir des princes » tut ensuite
employé comme livre scolaire. Édition : P- G., LXXXVI-I,
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1163-1186; cf. Emininger, Studien zu den griechischen
Fiirstenspiegein, 1013.

AGAPÈTES (« chéries »). — Définition. Origines [H.
Hemnier], i, 557.

AQAPETOS (Jean IX), patriarche de Conslanti-
nople. — Voir Jean I X Agapeios.

AQAPIOS (Jean Litinos ou). — Voir Litinos.
AOAPIOS, métropolite de Mabboug (l'ancienne Iliéra-

polis), vers le milieu du x' siècle. — II est l'auteur de la
plus ancienne chronique chrétienne de langue arabe,
allant de la création du monde à son temps. L'oeuvre
d'Agapios n'est qu'une compilation tirée d'auteurs grecs
ou syriaques et aussi d'écrits apocryphes. Elle renferme
néanmoins des renseignements intéressants concernant
l'histoire de l'Église melchite. La Chronique d'Agapios
a été éditée par L. Chetkku, dans le Corpus scripfurum
orientalium, Scriptores arabici, SET. III, t. v, 1912. L'édi-
tion d'A. Vasilicv, dans la P. 0; V, 559-891; vu, 457-
591 ; vin, 397-550, semble être meilleure.

Voir Buchberger, dans L. T. K., i, 125. —D. H. G. E.,
l, 899. G. FRITZ.

AGAP108 LANDOS. — Notice [E. Marin], i,
557-58.

« Le plus remarqué comme le plus personnel de tous
ses ouvrages est sans contredit l"A|^cpTtûÀMv <rMTT]piii.'
Avec des trait» pris un peu partout, Agapios a su taire
une œuvre originale et attachante, pleine d'enseigne-
ment» judicieux et de traits bien choisis, dont l'ensemble
constitue comme un manuel d'ascèse populaire • (V.
(.'«rumel, dans D. Sp., l, 24S, où l'on trouvera une analyse
de la doctrine du « Salut des pécheurs •).

« Les théologiens catholiques no manquèrent pas d'in-
voquer l'autorité du moine grec contre les calvinistes,
à propos de la transsubstantiation et de la nécessité des
bonnes œuvres. Arnauld Ût à son livre do larges emprunts
pour sa Perpétuité <le la joi (Paris, 1664, 1. IV, c. vin). Le
pasteur Claude, dans sa .Réponse à Arnauld (Paris, 1070,
1. IV, c. ni), eut l'audace de mettre en doute l'existence
réelle d'Agapios Landos. Nicole dut consacrer un cha-
pitre de sa Réponse générale au nouveau livre de M. Claude
(Paris, 1671, 1. I, c. xi) à démontrer qu'Agapios n'était
pas un mythe... [11] se lit envoyer de Conslantinople un
certificat délivré le 16 avr. 1671 par huit moines catho-
liques qui avalent connu Agapios et lu ses livres dont ils
approuvaient la doctrine (cette pièce dans Perpétuité
île la f o i , éd. Migne, ni, Paris, 1841, col. 49). Richard
Simon traita aussi l'affaire Agapios en maint passage de
son livre Fides Kcclesis. orientalis (Paris, 1671, préface
et p. 131 sq., 291-293). Le ministre Aymoi), ayant plus
tard rouvert la controverse (Monuments authentiques
de la religion des Grecs, La Haye, 1708, p. 475-477), fut
encore réfuté par Renaudot (Défense de la perpétuité de
la f o i , Paris, 1Ï09; éd. Migne, iv, 304-306). Dès lors les
protestants se sont contentés de nier la science d'Aga-
pios. Voir, par ex., John Covel, Some accounts of thé
présent Greek Church, Cambridge, 1722, p. 126 ' (S. Pé-
tridès, dans D. I I . G. E., l, 896).

Bibl. — L. Petit, Le moine Agapios Landos, dans
E. 0,, III, 278-285; Agapios Landos et la Revue interna-
tionale de théologie, ibid., iv, 303-305; Bibliographie
des at:olouthies grecques, p. XVIl-xylii et 198-200. — Mi-
chaud, Les légendes du • Salut des pécheurs « du moine
Agapios Landos, dans Reu. intern. de théol., vin, 766-771 ;
Ml. Mcyor, Agapios, dans Realencgclopadia de Hauck,
i, 239-241. —Brèves indications dans C. Sathas, NEOEÀÀT)-
viKf) OiAoÀoyIa, Athènes, 1868, p. 313-314; G. Zabiras,
NÉa "E^Xas, Athènes, 1873, p. 159-161; M. I. Gédéon,
'0 'AÔt-îs, Constantinople, 1885, p. 212-214. — Pour la
description des ouvrages d'Agapios, indépendamment de
la Bibliographie de Petit, voir K. Legrand, bibliographie
hellénique du S.YII', du XVtir s,, aux index onomasti-
que». M. Jugie cite, outre r'AuapTœÀMv o-ùi-nipla, Venise,
1641 (trad. en arabe) : NEOS rinpiitSemos, Vies des saints
(d'après Syméon Métaphraste), Venise, 1641; SEOTOKA-
piou, Venise, 1643; 'EiAdyiov, Venise, 1663, et Ntov
'EiA6yiov, Venise, 1679 : Vie» choisies des saints (dans
T. D. C. 0., l, Paris, 1926, p. 520-521). A. MICHEL.

AQAPIOS LEONARDOS. — Ce moine du Mont-Athos
(xviii' s.) publia à Venise, en 1787, sa ZuAÀoyf) TTAVTMV
TCÙV lEpcSv Kol SEIMV KBvàv&w, qu'il porta ;ï Nicodème l'Ha-
giorite, ce qui, pour celui-ci, fut l'occasion de son ou-
vrage renommé, nn5àÀiov (Gubernaculam), Leipzig,

1800, auquel collabora ARapios (cf. D. T. C., xi, 487).
Ouvrage animé d'un esprit polémique contre le catho-
licisme. Peut-être les auteurs n'en sont-ils pas person-
nellement responsables, A. MICHEI-,

AGAPIT, évêque de Beit Laphat. — Sur la primauté
de S. Pierre, xm, 345, 347-48.

AQAPIT DE PALESTRINA. — Vie. Œuvres [P.
Edouard d'Alençon], i, 558.

AQAP1US. — Et le manichéisme, ix, 1848.
Sur cet auteur inconnu, voir art. Ayapius ou Agapios,

dans U. H. G. E., l, 902-03.
AQAR. — La légende d'Agar et le pèlerinage de La

Mecque, ïx, 1638.
AQARD DE CHAMPS (Êtieime). — Voir Champs

(Étienne de).
AQASSIZ. — Sur le polygénisme, xil, 2524.
AQATHANGE. — Œuvres [J. Lamy], i, 558-59.

L'identité (lu personnage est assez énigmatique (voir
D. I I . G. /?., l, 906-07).

AGATMIA3 LE SCOLASTIQUE, rhéteur et historien,
né vers 536 à Myrina (Asie Mineure), mort vers 582 à
Constantinople. — Outre des poésies mythico-érotiques
et des épigrammes, on a do lui une œuvre historique en
cinq livres. L'histoire du règne de Justinien. laquelle
continue Procope de Césarée pour les années 552-558.
L'auteur est mort avant d'avoir achevé son œuvre, qui
devait aller jusqu'à l'année 565, laquelle clôt le règne de
.lustinicn. — Le texte donné par Migne (P. G,, LXXXVIII,
1248 so.) n'est que la réimpression de celui de Nlebuhr
dans le Corpus de Bonn des auteurs byzantins. L. DindorI
a donné une autre édition dans Historici Grasci minores
(n, 1871, p. 132 sq.).

Krumbacher, Gesch. der hyi. Lit., 2' éd., 240 sq.; une
appréciation de l'oeuvre d'Agathias, dans Bgîant.
y.eitschr., xxvi, 1926, p. 273-85; voir aussi Buchberger,
dans L. T. K., l, 127. —D. II . G. £•„ l, 911-12. G. FKITZ.

AGATHON (Saint), pape. — Pontiûcat [A. Vacant],
Lettres dogmatiques (111" cône. de Constantinople;
extraits sur l'inïaillibilUé pontificale et les deux
volontés en Jésus-Christ) [H. Quentin], i, 559-63.
— Agathon et le 111" cône. de Constantinople, ni,
655, 6G1-62, 671. — Doctrine d'Agathon préparée à
Rome (680), i, 559; portée au concile, i, 560-62;
vu, 1GU8, 1703; voir aussi vu, 489-90; vin, 1268-69;
xv, 312 (christologie). — Condamnation du mono-
thélisnie, ni, 1265-66, 1270; monothélisme du
. Type ii, xv, 1948; de Théodore de Pharan, xv,
280. • - Agathon et la condamnation d'Honorius I",
vu, 113-16. — Léon II recueille la succession, ïx,
301. — Agathon et l'impôt sur les élections ponti-
ficales, iv, 2298. — Et Théodore de Cantorbéry,
xv, 330, — Et les progrès de la centralisation autour
du siège pontifical, xi, 1881.

AQDE (Concile d') (506).— Voir Conciles, § Conciles
particuliers.

AQE. — Age du monde, de l'humanité. — Voir
Cosmologie (monde), § Age du monde.

Age requis chez l'homme et le chrétien. — Pour
être soumis a la loi ecclésiastique, ïx, 894-95; aux
lois pénales, ïx, 895; xn, 640; aux lois du jeûne et
de l'abstinence, i, 262; n, 1746;.vin, 1412. — Impu-
bères et péchés réservés, xm, 2458. — Pour rece-
voir les sacrements : baptême des enfants, n, 176-77
(Écriture), 192-93 (Pères), 281,283 (théologie latine),
323 (cône. de Trente) ; — baptême des adultes,
n, 279, 327. • - Age de la confirmation, ni, 1075-76
(avant le xr s.), 1081 (Église anglicane), 1100-02
(pratique actuelle). — Age pour la communion,
ni, 495-99. — Pour la confession, ni, 892, 908
(cf. xn, 1041). — Pour l'extrême-onction, v, 2996,
2013-14, 2018. -- Pour l'ordre, xi, 1304 (décrétale
de Nicolas I"), 1363 (cône. de Trente), 1387 (ordre
conféré aux enfants), 1402 (Code). — Tonsure (et
ordres mineurs), xi, 402, précisé par ïx, 122-23
(voir synode de Pistoie, xn, 2183). — Sur l'âge
requis par le diaconat, esquisse historique, iv, 724.
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— Dans l'Église grecque, selon le can. 14 du cône.
Quinisexte, xni, 158G; dans l'Église jacobite, xiv,
3070. — Age pour le mariage ; ix, 2239, 2242 (cône.
de Trente), 2295 (Code). — Age de la femme,
motif de dispenses d'empêchements, iv, 2473-74. —
Age, empêchement de mariage, voir Empêchements
de mariage. — Age pour recevoir un bénéfice com-
portant charge d'âmes, i, 1111; in, 2443-44 (pa-
roisse); vin, 1987. — Pour entrer dans la vie reli-
gieuse, xiii, 2173 (noviciat), 2176 (profession);
chez les Orientaux (can. 40 du cône. Quinisexte),
xin, 1589. — Concernant les diaconesses dans
l'Église primitive, iv, 691-92.

L'âge de raison et l'acte de charité, xii, 262, 247-
55 (cf. n, 2253-54). — A quel âge les morts ressus-
citeront-ils?, xin, 2540, 2542-43, 2552, 2555, 2566-
67. — Influence de l'âge sur la moralité des actes
humains; vieillesse et prudence, xm, 1039; jeunesse
et prodigalité, xm, 671, 673-75.

Ages ou époques (primaire, secondaire, etc.). —
Voir Géologie.

AQEL1US, évêque novatien de Constantinople (345-
384). — Voir xi, 847-48.

AQEL1US (Louis). — Notice [P. Edouard d'Alen-
çon],i, 564.

AQENCE GÉNÉRALE POUR LA DÉFENSE DE
LA LIBERTÉ RELIGIEUSE. .-.- Fondée par
Lamennais, ix, 552, 554, 560-61, 568, 571; x, 2346-
47.

AGENT (Acte, action). — Voir Acte, Puissance et
acte. — Intellect agent, voir Intelligence.

AGENTS DE CHANGE. — Et l'es opérations de
bourse, n, 1103, 1106.

AQGAl, disciple et successeur d'Addaï (voir ce mot)
aux origines de l'Église nestorienne, xi, 161, 261.

AGGAI (Papa bar), catholicos nestoricn, xr, 164-65,
169, 173, 196, 261.

Sur ce Papa bar' Aghaï, différent du précédent, voir
J, Labourt, Le christianisme dans l'empire perse, 3" éd.,
21-24; Jugie, T. D. C. 0., v, 13, note.

AGOÉE, prophète. — Livre d'Aggée. Aggee (n, 7-
10) [A. Durandj, i, 564-73. — Prophétie messia-
nique d'Aggée, i, 565-72; x, 1482-83; vin, 1585. —
Zorobabel, roi messianique, vin, 1122, 1G28-29; x,
1423, 1545. — Aggée cité vin, 1628-29, 1632; x,
1481, 1485, 1490, 1509, 1544, 1552. — Conver-
gences de Zacharle et d'Aggée, v, 543-44; xv, 3649-
51.

Commentaires récents : voir bibliogr. à Abdias, —
Trad. Gelin, dans « Bible de Jérusalem », 194S. — Lu
salutation faite à Zorobabel (n, 20-23) ne se sépare pas
des salutations parallèles et plus claires qu'on trouve
dans Zacll., rrr, 8-10; iv, 6-10 et vi, 9-14. Un titre mes-
sianique est décerné ù ce gouverneur, parce que, descen-
dant de David, il est le porteur du messianisme dynas-
tique, tel qu'il est énoncé en 11 Sam., vu et en l's.,
LXXXIX (qui tut peut-être récité en son nom). A. UEI-IN.

AGGRAVANTES (Circonstances). — Voir Cir-
constances.

AGIER (Pierre-Jean). — Vie. Œuvre"! fV. Oblet], r,
575-76.

AGILBERT, évêque de Paris. - Et S. Wiltrid
d'York, xv, 3540.

AGIONITE8, agionois. — Voir Agynniens.
AGIOTAGE. --- Jeux de bourse, voir Bourse. —

Immoralité, i, 702; n, 1114.
AGNEAU DE D I E U , « AQNUS DEI» . - Agneau

de Dieu. — Dans l'Écriture sainte. Dans l'Église
[E. Mangenot], i, 576-82. — L'Agneau, figure du
Messie, selon Isaïe, i, 576; vin, 1122. — Jésus,
salue l'Agneau de Dieu par Jean-Baptiste, i, 576;
vin, 1185; xv, 1943. — L'Agneau, dans l'Apoca-
lypse, i, 577-78; x, 858; xv, 1604. Chez les Pères,
voir Agneau pascal.

A. G N È S

Agneau pascal. — Dans la réalité historique. Figure
de Jésus-Christ [E. Mangenot], i, 582-85. — Réalité
historique, i, 582; textes attribués à Victor de
Capoue, xv, 2875. — Figure de Jésus-Christ, i, 582-
85. — Surtout à propos de la messe : a ) dans l'Écri-
ture, x, 813-15, 830-31; — b) chez les Pères et les
théologiens, x, 920 (Clément d'Alexandrie), 967 (S.
Ambroisc), 1027 (Gérard de Cambrai), 1043 (Pierre
le Vénérable), 1166 (Gihr), 1197-98 (de Bérulle),
1201 (deCondren), 1211 (Le Brun), 1319-20 (Cyrille
d'Alexandrie), 1330 (messe byzantine), 1334
(Pseudo-Germain), 1335 (Nicolas Cabasilas), 1341
(Michel Glycas), 1343 (la pensée grecque en général),
1005 (Raban Maur); xv, 312 (Théodoret).

Interdiction de représenter Jésus-Christ sous
forme d'un agneau (cône. Quinisexte, can. 82),
xm, 1592, 1595. — Évocation de l'Agneau pascal
pour nier la présence réelle, Zwingli, xm, 2071-72;
xv, 3829; Pierre Martyr, xv, 2696.

L'Agneau pascal dans sa réalité historique, — Les
critiques reconnaissent de plus en plus le caractère d'une
cérémonie de nomades à la fête de la Pâquc, telle qu'elle
est prescrite en Ex., xil, 1-20. Le choix de l'animal
sacrifié; les pains qu'on n'a pas le temps de laisser lever;
les herbes ainères, qui constituent les légumes du désert;
la façon de manger sans s'installer, mais « les reins ceints,
les sandales aux pieds, le bâton à la main •; la nécessité
de consommer la victime le jour même et de n'en rien
laisser au matin ; autant de traits qui trahissent le carac-
tère archaïque de cette tête (cf. E. Dhorme, La religion
des Hébreux nomades, 1937, p. 5S-59). — Voir art.
Agneau, dans D. A. C. L; i, 877-905, A. GELIN,

« Agnus Dei » (sacramental). — Description. Origine.
Histoire. Bénédiction et consécration. Distribution.
Symbolisme. Vertu et efficacité. Usage et emploi.
A f f n u s contenant des reliques des saints [E. Man-
genot], i, 605-13. — Bénédiction de l'Agneau pascal
et des Agnus Dei, comme sacramentaux, xiv, 475.
— Bénédiction autorisée par le pape Zosime, xv,
3716.

« Agnus Dei » (Chant de 1'). — Voir Sucharistie,
§ Messe.

AGNEAUX DE VIENNE. — Voir Devienne
d'Agneaux (Charles-Jean-Baptiste).

AGNELLO ou André. — Vie. Oiuvres [L. Jérôme],
i, 585-86.

Sur Agnello, voir ; L. A. Ferrarl, Agnelle lîawnnate e
il Pontificale Ambrosiano, dans Arch. siorico îfïtîibardo,
1895, p. 277, 302; Ltuilio Giani, Aicune osservazioni su la
cronologia di Agnello liauennate, dans Studi storici, vu,
189S, p. 399-409, 4B1-79; F. Lanzoni, I I • Liber pontifl-
calis » di Agnello Ravennate, dans Rivista di scienze sto'
riche, 1909, fasc. iv et v; Noie marginali al • Liber ponti-
flcalis i di Agnello Ranennate, dans A«i e memorie délia
R, Depuîazîone di storia puiria per le prouincie di lîoma-
gna, 1909, p. 80-104. — Cf. D. I I . G. K.. i, 968-69.

AGNELLUS (Saint), archevêque de Ravenne. —
Notice [X. Le Bachelet], i, 586. — Sur la proces-
sion du Saint-Esprit, v, 806. — Sa fidélité au pape
Pelage I", xv, 1914.

AGNÈS (Sainte). — Église Stc-Agnès (Rome). Et
le culte des saints, xiv, 925.

Cf. D. A. C. L., l, 916-17.
AGNÈS D'HARCOURT. — Sur Eudes de Rosny,

xiv, 1-2.
Agnès d'Ilarcourt tut la troisième abbcsse de l'abbaye

de Longchamp, de 1363 à 1274. L'abbaye avait été fon-
dée par Isabelle de Franco, fille de Louis VIII. L'his-
toire de la fondatrice a été écrite par Agnès; le ms.
en est conservé aux Archives nationales (D. H. G. E., l,
979).

AGNÈS DE LANGEAO (Mère), dominicaine. -—
Et Jean-Jacques Olier, xi, 964, 969.

Art. Agnes de Jésus (Vénérable), dans ï). H. G. E., l,
981. — La vénérable Mère Agnès de Jésus de l'ordre de
S.-Dominique, par la vicomtesse d'Ussel, 18R9.
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AGNÈS DE SAINT-PAUL (Mire). — Et Quesnel
(et le quesnellisme), xin, 1469. — Son chapelet
secret du Saint-Sacrement, vin, 325; xiv, 1776-77.

AONOÈTES (ou agnoïtes). — Sectes et auteurs.
Doctrine des rères et des théologiens. Hérésie?
[A. Vacant], i, 586-96. — Sur l'origine des agnoètes,
voir xv, 219-20 (Thémistius); x, 2242-43; vin, 1260.
~ Agnoètes et condobaudites, ni, 814.

Dans l'art. VACANT (auteur de l'art. A&NOÈTES),
lî. Amann fait remarquer, xv, 2462, que l'étude sur les
Agnoètes est « moins fortement documentée et surtout
trop en l'air •• L'erreur des agnoètes est relative à l'igno-
rance du Christ touchant le jour du jugement. Il a donc
fallu compléter l'élude de M. Vacant par un expose bien
plus considérable, annoncé à JÉSUS-CHRIST, vin, 1259-60,
réalisé à l'art. SCIENCK »u CHRIST, xiv, 1G28-65, tenant
.compte des articles précédents concernant les questions
connexes. On devra s'y reporter.

îîibl. — Jos. Marié, De agnoetarum doctrina. Argiimen-
lum patristicum pro omni scienlia Christi hominis relatiua,
Zagreb, 1914.

AQNOLETTO (Ange). — Notice [V. Oblet], i.
58G.

AGNOSTICISME. — Systèmes. Critique générale.
Catholicisme et agnosticisme [A. de la Barre], i,
596-605.

L'article du P. de la Barre a été composé avant la
crise rnoderniste. Il aurait besoin d'un sérieux remanie-
ment. Néanmoins on trouve dans de nombreux articles
du Dictionnaire de quoi lui donner le complément néces-
saire, très particulièrement dans l'art. DIEU (connais-
sance naturelle, démonstrabilité de son existence, con-
naissance de sa nature), iv, 786-948, 1023-1300. Pour
mettre plus d'ordre dans nos références et les placer
logiquement et chronologiquement, on envisagera :
1° l'agnosticisme dans ses rapports avec d'autres doc-
trines; — 2° les auteurs qui ont plus ou moins professé
l'agnosticisme ou reçu son influence : a) dans l'antiquité
chrétienne; b) au Moyen Age; c ) dans les temps mo-
dernes; — 3° l'agnosticisme et la crise moderniste.

1° L'agnosticisme dans ses rapports avec d'autres doc-
trines.—Agnosticisme et révélation, xm, 2591-92.—
A. et bouddhisme, xm, 2296-2300. — A. et néoplato-
nisme, xii, 2271-72, 2307. — A. et nominalisme,
iv, 768, 794; xin, 1868; xv, 853; cf. iv, 774-75, 780
(nominalisme empirique); iv, 781 (nominalisme
idéaliste). — Connaissance de Dieu par « dénomi-
nations extrinsèques », principe d'agnosticisme, iv,
768-69, 875, 885-86, 918-20. — A. et connaissance
imparfaite de Dieu, iv, 920-22. — A. des nomi-
nalistes touchant les attributs divins, ix, 1185; xi,
758, 782, 786. — A. et protestantisme, iv, 762, 764,
773-74, 792. 796-97 : protestantisme moderne,
xni, 863; anglicanisme, xm, 900. — A. et piétisme,
xn, 2093; et pseudo-mysticisme, iv, 785-86, 851,
899; et la foi fiduciale, iv, 788, 790-98. — A. et pan-
théisme, iv, 786; xi, 1886; xiv, 2495-96. — A. et
fidéisme, iv, 807, 856; vi, 175, 180; et traditiona-
lisme, iv, 807-09, 847-48; xv, 1350. — Biologisme et
A., x, 292-93. — Valeur de la raison contre l'A.,
xm, 1645-47, 1585; cf. iv, 920-22; xm, 1855; xv,
1011, 1017-18 (doctrine de l'École et de S. Thomas).
-— A. et volontarisme, xv, 3319-21, — A. et expé-
rience religieuse, iv, 793; vu, 1584, 1588. — A. et
absolu, i, 135; iv, 784. — A. cl indifférence reli-
gieuse, vu, 1584, 1588. — A. croyant ou dogma-
tique, iv, 779-80, 788, 796-97, 885, 918. — A. et
principe de contradiction, xv, 858.

2° Influence de l'agnosticisme. — a ) Dans l'antiquité
chrétienne. — Le néoplatonisme, xn, 2307. — Phi-
Ion, xii, 2271-72 (cf. 1445). — Le Dieu lointain du
platonisme moyen, xii, 2272-73. — Le Dieu de
Plotin au-dessus de l'intelligence et de l'être, xn,
2275-76, 2373. •- Basilide, II, 467-68. — Le Pseudo-
Denys, iv, 1118-20; xn, 2315, 2373; voir cependant
iv, 433-34, — Victorinus Afer, xv, 2897. — In-

fluence sur les Pères grecs, iv, 1023-25. — Dieu,
incompréhensible, mais non inconnaissable : S.
Justin, iv, 1030; vin, 2254; Tatien, iv, 1032; Athé-
nagore, iv, 1032-34; i, 2213-14; Théophile d'Alexan-
drie, iv, 1034; Clément d'Alexandrie, rv, 1042-46
(cf. 324); ni, 151; xil, 2373; Origène, iv, 1047-48;
xi, 1518; S. Basile, iv, 1088-89, 1091-92; n, 451; S.
Grégoire de Nazianze, iv, 1089, 1092; S. Grégoire
de Nysse, iv, 1089-90, 1092-94; xn, 2373; S. Jean
Chrysostome, iv, 1095-97; S. Augustin, iv, 1111-12;
i, 2325-28. — Théologie négative, xn, 2373; et sa
portée, iv, 1135-42.

b) Au Moyen Age. — Rrigtne, v, 413-15, 425-26, 432.
— Le soufisme et l'A., iv, 1202; xiv, 2484. ^- La
philosophie arabe, iv, 885, 918-19, 1202; XIV, 2454
(Soufisme); iv, 1212 (Avicenne), 1213 (Algazel),
1223-26 (Maimonide). — Occam, iv, 765, 768, 772-
74, 777; XI, 781-82, 784, 883, 888-89, 891-92. —
Nicolas d'Autrécourt, iv, 769-71, 781-82, 811, 925,
928-29; xi, 564-65, 569, 587. — Pierre d'Aliïy, iv,
769, 925-28, 1389; i, 651. — Gerson, iv, 789, 797-98;
vi, 1325-26. — Nicolas de Cuse, iv, 797, 1244; XI,
607 (la docte Ignorance). — Eckart, xi, 1867 (théo-
logie négative); voir cependant v, 2066-67, 2072-73.
— Giordano Bruno, iv, 1245.

c ) Dans les temps modernes. — A. et relativisme de
Montaigne, iv, 808; x, 2841-42; xm, 1717. — Et
Pierre Charron, iv, 776, 802; xm, 1718-19; voir
cependant xil, 1915. — A. de Descartes par rap-
port aux vérités de toi, iv, 534, 1246-47. — A. et
subjcctivisme de Leibniz (1646-1716), iv, 772, 774,
1259 (cf. ix, 178-80). — Et le panthéisme de Spi-
ima, xv, 858; xiv, 2492-96 (cf. iv, 1254-55). — Et
l'ontologisme de Malebranche, iv, 779-80, 807,1251-
52. — Et le scepticisme de Bayle (1647-1703), iv,
1255-57; II, 490. — Et l'idéalisme de Berkeley, iv,
780, 1260. — L'A. des réformateurs : Luther, iv,
769, 797, 865; Mélanchthon, iv, 797; Calvin, iv,
763, 790, 797, 865; Flacius Illyricus, iv, 865. —
L'A. des pseudo-mystiques : Boehme (1573-1624),
rv, 786, 792, 811, 1245-46; Molinos (1628-1696), iv,
785, 792, 811, 818; x, 2189-90. — L'A. des philo-
sophes anglais : Hobbes (1588-1675), vi, 7; iv, 776-
77, 779, 811, 875, 1259; Locke (1G32-1704), iv,
772, 777-78, 779, 811-12, 841, 875, 1260 (cf. ix,
854, 858-69; xill, 1735); Hume (1711-1776), IV, 772,
774, 781, 855, 1260-61; xm, 1744-45; Hamilton
(1768-1856), iv, 776, 794, 1281 ; St. Mill(1806-1873),

,iv, 778,781, 1281,1287; Mansel (1820-1871), iv, 776,
778, 812, 1281-85; Spencer (1820-1903), iv, 776,
778. 78:1, 811-12, 854-55, 875, 1288 (cf. m, 2192);
Huxley (1825-1895), IV, 780, 811, 819. ~ L'A. et
la philosophie allemande issue de Kant : Kant lui-
même (1724-1804), iv, 769, 781-84, 788, 790-91,
793, 796, 811-12, 819, 841, 854-55, 858-59, 875,
885, 1262-63, 1281-82; vin, 2314-16; xv, 3319;
Fichte (1762-1814), iv, 1265-66; Schelling (1775-
1854), iv, 1266-67; Hegel (1770-1831), iv, 1269;
et surtout, au point de vue religieux, Schleierma-
cner (1768-1834), iv, 780-81, 793, 855, 889, 1263
(cf. xiv, 1500) et Ritschi (+1889), iv, 794-98, 811-
12; xiv, 1506-07, — L'A. et le jansénisme : Jansé-
nius, iv, 799-800, 865; vm, 351-53; Arnauld, abbé
de S.-Cyran, iv, 802; Pascal, iv, 803-06, 811-12,
855, 865, 875, 1253-54; xï, 2124, 2130, 2134-35,
2170, et surtout 2189-90; Quesnel, iv, 802-03,
811, 865. -— L'A. et les philosophes français des
xviii8 et xix« s. : Voltaire, xv, 3420, 3447-48; le
sentimentalisme de Rousseau, iv, 855 (cf. xiv,
124-27); le positivisme d'A. Comte, iv, 780, 811,
855; x, 292; xin, 1767; le panthéisme de Vacherot,
iv, 1292. — L'A., le traditionalisme et le fidéisme :
Lamennais, iv, 807-08 (cf. vm, 2511, 2513-15);
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Bautain, iv, 865, 920; n, 482; Bonnetty, il, 1020,
1022, 1024; Cîratry, iv, 919 (cf. vt, 1759-60).

3° Autour du modernisme. — L'A. et le modernisme,
iv, 810-11, 816-19, 856-58; vi, 1570; x, 2032-33. —
Sur les auteurs dont les noms sont rappelés à
propos de la crise modcrnistr, voir art. MODER-
NISME,x, 2020-29.—A propos du dogmatisme moral,
Laberthonnière, iv, 800-02, 863; xm, 1881-85; x,
2020-21; Blondel, iv, 859, 863, 866-67; xm, 1882-
89; x, 2020-21, cf. J. de Tonquédec, xm, 1S86. —
Bergson sur la pente de l'A., xm, 1889 (et cepen-
dant voir 1896). — Le pragmatisme, de W. James,
iv, 866, 1290; d'É. Le Roy, iv, 779, 815, 858; xv,

. 2474. — Loisy, iv, 811, 815, 856; x, 2023; TyrreII,
813, 817, 858, 873, 875; xv, 2018-19; x, 2024-26.
(Seuls les noms présentant une importance reconnue
ont été relevés.) — Sur le modernisme agnostique,
doctrine du cône. du Vatican, iv, S24-72, 928-29;
encycl. Pascendi, iv, 789, 810-13, 854, 856, 861-62,
899; x, 2031-35. — Décret Lnmi'.ntabiU, x, 2030.
Voir IMMANENCE, DIEU {Connaissance naturelle d e ) .

Voir art. Agnosticisme, dans D. A. F. C; l, 1-76;
Michelet, Dieu et l'agnosticisme contemporain, 1908;
É. Gllson, Hèalisme, thomisme et critique de la connais-
sance, 1939.

« AQNUS DEI » (sacramentaux ft chant). — Voir
Agneau de Dieu.

AQOBARD, archevêque de Lyon. — Vie. Œuvres
[J.-B. Martin], i, 613-15. — Sa doctrine sur l'ins-
piration, vu, 2199-2200. — Sur la Sainte Trinité et
la procession du Saint-Esprit, xv, 1706. — Sur le
culte des saints et des reliques, xiv, 950-51; voir
cependant, xm, 2355. — Sur la matière des sacre-
ments, x, 347. — Validité des sacrements adminis-
trés par des indignes, xi, 1283, 1299. — Condamna-
tion du traducianisme, xv, 1355. — Critique d'Ama-
laire concernant l'eucharistie, x, 999; voir cepen-
dant, pour la pensée d'Amalaire, v, 1224; xiv, 2596.
— Agobard contre la magie, ix, 1524. — Et contre
tes ordalies, xr, 1143. 1145, 1150. — Son attitude
envers l'esclavage, v, 516; envers les Juifs, vm,
1883. — Cité, n, 1277, vu, 2403.

Sur Agobard, voir D. A. C. L., i, 971-79 ; D, H. G. E.,
I, 998-1001; Pliche-Martin, vr, 314-19, 225. •— A. Hres-
soles. La question juive au temps île LouK le Pieux, dan»
R. H. E. F: xxviil, 1943, p. 9-50; S. Agobard, évoque de
Lyon, l. Doctrine et action politique d'Agobard, dans la
coll. L'Église et l'État au Moyen A ge, ix, 1948.

AGONIE. — Agonie en général. — Grâces spé-
ciales au moment de l'agonie, xm, 1300-01. —
Illumination divine (?), xii, 1303-04.

L'illumination spéciale accordée à tout agonisant
semble réprouvée par un décret du S.-Office (5 mars
1936) mettant à l'Index l'ouvrage du P. Getino, Oet
grim numéro de las que se salvan y la mitigacion de las
penas eternas, Madrid, 1934, en particttDer pour avoir
soutenu « une étrange théorie qui a cours, concernant
une prétondue « illumination spéciale • que les âmes
humaines recevraient de Dieu au moment de leur sépa-
ration du corps, grâce à laquelle elles se convertiraient
Intimement et parfaitement au Créateur et seraient ainsi
justifiées et sauvées » (Osserwalwe Itomano, 6 mars 1936).

Agonie du Christ. — Authenticité du récit [A.
Durand], Interprétation [A. Vacant]. La sueur de
sang [Dr Baraban], i, 615-24. — Rapports de l'ago-
nie à la Cène, x, 816-17. — Sens de la prière du
Christ, xi, 2485 (et. vin, 1334). — Authenticité de
Luc., xxn, 43-44 : ix, 982-83. — L'agonie en croix
et la vision bienheureuse, vin, 1330-32.

AGOP (Jean Holov, dit). — Œuvres [V. Ermoni], i,
624.

AQOSTINI (Boniface). — Vie. Œuvres [P. Edouard
d'Alençon], i, 624-25.

AQ08TIIMI (Joseph). — Vie. Œuvres [C. Sonmier-
vogel], l, 625.

AQRAMUNT (Pascal). — Vie. Œuvres [C. Sommer-
vogel], i, 625.

« AQRAPHA ». — Nature. Nombre. Importance [E.
Mangenot], i, 625-27. — Utilisés par S. Justin,
vin, 2250. — Compléments bibliogr., vin, 1133.

L'étude succincte d'E. Mangenot a été complètement
renouvelée par M. Vaganay, dans D. B. S., I, 159-9S.
Entre les deux articles, l'arsenal d'A. Rosch, utilisé par
Mangenot, s'est enrichi de nombreuses citations dans
une seconde édition, Agrapha, Leipzig, 1906 (dans
Texte und Untersuch,, nouv. sér., xv, 3-4), avec comme
sous-titre Aunsercanonisclie Sclu-ift fragmente (environ
300 citations d'agrapha du N. T.). Les conclusions do la
saine critique ne peuvent en être modifiées. Dans sa
bibliographie, très copieuse, M. Vaganay donne, en pre-
mier lieu, une abondante nomenclature des travaux
parus sur l'ensemble des agrapha (col. 193-95). La se-
conde partie est consacrée aux travaux sur chaque caté-
gorie d'agrapha: î. et 2. agrapha tirés des livres néotes-
tamentaires extra-évangéliques, ainsi que des variantes
manuscrites de nos évangiles canoniques; — 3. agrapha
récemment retrouvés dans les papyrus qui seront étudiés
à l'art. Oxfirhinchos (fragm. de lu collection égyptienne);
— 4. ayrapha liturgiques, pour lesquels le lecteur est
invité à se référer à dom Gabrol, art. Agrapha, dans
D. A, C. L; î, 979-84; — 5. agrapha tirés des écrits
patristiques et des ouvrages pseudépigraphiques ou
anonymes do l'ancienne littérature chrétienne; — 6.
agrapha tirés de la littérature apocryphe ou hérétique;
— 7. agrapha tiré» de l'ancienne littérature juive.

On volt par là la richesse documentaire de cotte
étude, à laquelle nous ne pouvons que renvoyer.

AGREDA (Marie d'). — Vie. Œuvres. Jugements
divers [J. Van den Gheyn], î, 627-31. — Sa défense
par Paul d'Astigi, xn, 37-38, et par J.-J. Sama-
niego, x(v, 1060. ••— Voir aussi v, 603.

Dornière éd. franc, de La Cité mystique de Pieu, Paris,
1898. 6 vol.

AGRICOLA (François). - Vie. Œuvres [E. Muller],
î, 631-32.

AQRICOLA (Jean Schmilter ou Islebius, dit). — Vie.
Œuvres [A. Baudrillart], l, 632-34. — Sur la justi-
fication, vnr, 2153.

AQRICOLA (Magnus). — Notice [B. Heurtebize],
î, 634.

AQRICOLA (Rodolphe). -• Et les lieux théologi-
ques de Melchior Cano, ix, 714-16, 719, 722, 736.

Sur cet humaniste allemand (1442-1485), de son vrai
nom Rœlof Huysmnna, voir D. I I . G. E,, I, 1025-26. Les
oeuvres complètes d'Agricola, en 3 vol., ont été éditées
par Alardus, Cologne, 1539.

AQRICOLA PELAQIANU8. — Vie. Œuvres [E.
Mangenot], î, 634-35.

AQRIPPA CASTOR. — Vie, Œuvres [G. Bareiiïe],
î,635.

AQRIPPA DE NETTESHEIM (Henri-Corneille).
— Vie. Œuvres [A. Baudrillart 1, î, 635-37. —- Et
C. Kœilin, vm, 2371. - Sur le doute, iv, 1812-13.
— Et le mariage, ix, 2229.

AQRIPP1N. évoque de Carthagr. -~ Vie. Oiuvres
[G. liareille], î, 637-38. — Pardon de l'adultère et
de la fornication, xv, 139, 161-63 (cf. xn, 765, 780-
81). — Réconciliation des hérétiques, xiv, 1821.

Depuis la publication de l'article, une controverse
s'est élevée au sujet de l'évêque désigné par Tertulllen
sous le titre de Pontifex maximils, episcopus episcoporum.
benedictus papa, dans le De pudicitia (cf. art. TF.BTUL-
LIEN, xv, 161). A la suite de G. Barcille (voir il, 1338-40),
A. d'Alcs estimait que l'édit accordant l'absolution aux
adultères était du pape S. Calliste (cf. A. d'Alès, L'édit
de Calliste, 1914). D'autres auteurs pensent que l'évêque
auteur de l'édit doit, • selon toute vraisemblance, être
identifié a l'évêque de Cartilage, Agrippinus «.

Voir Ici ; art. TEIITIJLLIEN, loc. cit.; PÉNITENCE, xii, 844
(bibliogr. sur Tertullicn et l'édit de Calliste); P. Galtier,
L'Êylise et la rémission des péchés, Paris, 1932. A. M.

AQUDI (Louis-Marie). — Vie. Œuvres [V. Ohlet],
î, 638.
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6" Albert et les autres auteurs religieux. — Bacon, n,
30. — Bergson, xm, 1890. — Boèce, iv, 1156. -
Dante, xïv, 2051. --- David de Dinant, iv, 158. —
Denys le Chartreux, xn, 1012. — Eudes de Rosny,
xïv, 1. — Frères du Libre esprit, xm, 1547; vi,
800-01, 803-05. — Ny(ier, xm, 444, 445. — Th. de
Régnon, xm, 2123. — Robert de Melun, xm, 2752.
— Duns Scot, xv, 401. — La Summa ructium, xn,
1005. — S. Thomas d'Aquin, xv, 621-22, 624, 642,
745, 751-52 (fréquemment les doctrines d'A. sont
à rapprocher de celles de Thomas d'Aquin). —-
Thomas d'York, xv, 785-86. — Tiphaine, xv, 1142.
— Ulrich de Strasbourg, xv, 2058-59. — Vincent de
Ucauvais,xv, 3032, — S. Vincent Ferricr, xm, 1867.

S. Albert et le Ifr cône. de Lyon, rx, 1376,1390.
La Revue thomiste a consacré un numéro spécial à

S. Albert le Grand (xxxvi, 1931, p. 227-438) à l'occasion
de son VII" centenaire. Relevons les articles suivants :
C.-H. Scheehen, Les écrits d'Albert le Grand d'après les
catalogues, 260-9;!; M.-M. Gorcc, Le problème des trois
Sommes..,, 203-301; M.-H. Laurent et M.-Y. Congar,
Bibliographie, 422-68 (où il conviendra de chercher les
renseignements bibliographiques antérieurs à 1930). —
Pour le même centenaire : Alberto Magno. Aîti delta
Settitnana alherlina ci'lebrata in Huma, nov. 1931;
Angelicum, 1932, p. 147 sq., 203-355; Dllius Thomas
(Fribourg), 1932, p. 213 sq.; Divus Thomas (Plaisance),
1933; Ciencîd Tomista, 1932, p. 14S sq.; les art. de J.
Péchaire et do F, Drouin, dans les Études cl'hist. 1111.
et doctrinale du X I I r s., Ottawa, IIe sér.; G. Mcersseman,
0. P., Iniroductio in opéra omnia B. Alberti Magni,
Bruges, 1931; M, "Scheeben, Albert der Grosse. Zur
Chronologie seines Lebens, Vechta, 19.11 ; Albertus Mffl-
ffJius, Bonn, 1932.

F. Pelster, Zur Ueberlieterung einiger exegetischer
Schriften Alberts des Grossen, dans Sfh., 1932, p. 257-68;
G. Meersseman, 0. P., De S. Alberti postiîîa inedita super
Jeremiam, dans Ang., ix, 1932, p. 3-20; De S. Alberti
M, pastilla inedita super Jsaiam, dans Diu. T7i. (PI.),
xxxvi, 1933, p. 231-47; J.-M. Vosté, 0. P., S. Alberlus
M. eoangeliorum interpms, dans Ang,, ix, 1932, p. 287-
92; S. Aîberïus M. interpres prophetarum, dans Diu.
Th. (PI.), xxxv, 1932, p. 500 ; S Alherlus in Apocalypsim,
dans Ang., IX, 1932, p. 328-35; Prologus super Marcum
Yen. D. Alberti M., Ibid.. 299-313; A. Vaccari, S. .).,
S, Alberto M. e l'esegesi médiévale, dans Bihl,, xm, 1932,
p. 257-72; S. Alberti M. Ecclesiie Docloris de stildiis
biblicis mérita, dans V. D., xn, 1932, p. 337-41; S. Allwr-
tus M. Sacras Scriplurs interpres, dans Atti..,, 127-52;
C. Spicq, 0. P., Esquisse d'une hist. de l'exégèse latine
au M. A.. 1944, p. 293-98; H. Ostlender, Alberts des
Grossen Kommentar zum Hfïhenlieder, Cologne, 1935-

0. Lottin, 0. S. B., Notes sur les premiers ouvrages
tM-ologiques d'Albert le Grand, dans R. T. A. M: iv,
1932. p. 73-77; Commentaires des Sentences et Somme
d'Albert le Gr., ibid.. vin, 1936, p. 117-53; H. Pouillon,
La ' Swnma de Bfino » et le Commentaire des Sentences
d'Albert le Gr., ibid; 203-06; II. Kùhie, S. Alberti M.
Qufestiones de Bono, dans Florll. patr., fasc. x-ïxvi,
Bnnn, 1933; J. Ancelet-IIustache, l7n traité inédit d'AI-
hert le Gr. sur la Ste Vierge, dans Vie spirituelle, xxxiv,
1933. p. 156-70 (où ron trouve des extraits traduits de
l'art, de F. Pelster, Der <• ï'ractatus de naturel, boni »,
dans 2. K. T., XLIV, 1920, p. 64-90; M. Grabmann, De
quasstwne « Utram theulogla ait scientia speculaliua an
practica? ' a B, Alberto M. Kt S. Thoma A. pertraclata,
dans Alii,.., 107-27; F.-M. Henriquet, Vingt-deux ques-
tions inédites d'Albert le Gr. dans un ms, à l'usage de
S. Thomas d'A,, dans New Schohisticism, 1935, p. 283-
328; II. A. Ohimeyer, Zuiei neue Telle der Summa de
Creaturis Alherts des Gr., dans R. T. A, M., iv, 1932,
p. 392-400; F. Van Steenberghen, Le « De guindecim
problematibus • d'Albert le Gr., dans Mélanges Peizer,
Louvain, 1947; P. Mazzerella, I I ' De unilate • di Alberto
M. e di Tommaso d'A. in rappwii) alla teoria averroistica.
Cuwordanze, divergente, suiluppi, Naples, 1949, A.
Garreau, Albert le Gr., Paris, 1942 (textes et études pu-
bliés dans la coll. Les maîtres rie la vie spirituelle)', Viller,
S. .1., art. Albert le Gr,, dans D. Sp., 1, 277-83.

M.-A. Genevois, 0. P., Bible mariale et mariologie de
S. Albert le Gr., S.-Maximin, 1934; La mariologie de S.

Albert le Gr., Juvtsy, 193G; M.-M. Desmarais, 0. P.,
S. Albert le Gr. docteur de la médiation martelé, Paris-
Ottawa, 1935; P. Scotti, Le opère mariologiche di S.
Alberto M; dans Scuola cattolica, LX, 1932, p. 97-112;
Albers II., La mediaciôn uninersal de la S. Virgen segun
el B. Alberto M., dans La Vita sobrenatural, xviii, 1929,
p. 244-64; 312-25; 370-77; xix, 1930, p. 15-23, 171-76;
P. Miranda, 0. P., Sanl'Alberto M. g la mediaciân mii-
iiersni de la Santissima Virgen, ibid., xxiv, 1932, p. 340-
57; xxv, 1933, p. 162-71 ; M. Cordovani, 0. P., J-a mar'w-
logia di A'. Alberto M., dans Ang., IX, 1932, p. 203-12;
.1. Bittrcmleitx, S. Albertus M. Ecclesis Doclor, prcestan-
tissimus mariologus, dans E. T. L., x, 1933, p. 217-31 ;
M.-J.-Y. Congar, Le • Je vous salue Marie • d'Albert le Gr.,
dans Année dominicaine, 1932, p. 36-41 ; H. Metzgeroth,
nie Lehre des lieil. Alberts des Gr, ûber die Mittlerschalt
Marions, dans Pasior Bonus, XL, 1932, p. 89-100.

l'ie XI a canonisé Albert, le Grand le 16 déc. 1932 et
l'a déclaré Docteur de l'Église. P. GLORIEUX.

ALBERT DE METZ. — Frère mineur du couvent de
Metz, il se meut dans l'entourage de Scot, qu'il précède
comme bachelier en théologie à Paris, en 1302. E^xpulsé
avec lui, en juin 1303, pour avoir refusé de signer l'appel
au concile. On ne sait s'il parvint à la maîtrise en théo-
logie. On ne connaît do lui qu'une question disputée.
Son Comment, in Sent, n'est pas encore identifié. Peut-
être est-il l'autour de certaines Addifiones in 1 Sent. Scoti.

Ribl. — V, Glorieux, Répertoire des maîtres en théo-
logie..,, il, notice 343; IIist. litt, France, xxvn, 102-05.

P. GLORIEUX.
ALBERT DE PARME, notaire pontifical (xiir s.).

— Et Urbain IV, xv, 2290-91. --Et Icjoachimisme,
vni, 1442.

ALBERT DE SAXE. — Né vers 1315; maître es arts ;i
Paris vers 1350; recteur de l'université de Paris en 1353;
premier recteur de l'université de Vienne en 1365;
évoque de Halberstadt en 1366; mort en 1390.

On a de lui divers écrits traitant de logique, de
mathématiques et do sciences naturelles. Il a également
commenté l'Éthique et un certain nombre d'autre» ou-
vrages d'Aristote (voir D. f î . G. E., l, 1556-57). - Albert
est un esprit peu original qui se meut dans la ligne
d'Occam, de Bradwardin, de Nicolas Oresmc et de Bu-
ridan.

Voir P. Duhcm, dans Études sur Léonard de Vinci,
3 vol., "Paris, 1906-1913; Le système du monde, Paris,
1913-1914, et surtout Heidingsfelder, dans ReltriSge....
XXTI, 192S, 3-4; L. T. K., i, 211. G. FRITZ.

ALBERT DE VERCEIL (Saint), patriarche de
Jérusalem. — Vie. Œuvres [J. Uesse], i, 6G2-63. --
Règle des Carmes, n, 1778.

7-». Sp-, i, 284-86; ». H. G. B., l, 1564-67,
ALBERTI (Jacques-Raymond). — Notice [A. Tee-

taert], xin, 1802.
ALBERTI (Louis). — Notice [E. Mangenot], i, 675.
ALBERTINI (François). — Vie. (Euvres [C. Som-

mervogel], i, 675-76.
ALBERTINI (Georges-François). — Vie. Œuvres

[E. Mangenot], i, 676.
ALBERTINS (Frères). — Voir Frères Albertins.
ALBERTIS (Albert de). — Notice [C. Sommer-

vogel], i, 676.
ALBI (Conciles d'). — Voir Conciles, § Conciles

particuliers.
ALBI (Henri). — Vie. Œuvres [C. Sommervogel], i,

676-77.
ALBIGEOIS. — Voir Cathares.
ALBINUS, disciple d'Apulée, auteur d'une Intro-

duction à la philosophie de Platon. — Sa doctrine
sur les trois hypostases, xn, 2272, 2326. — Sur les
noms divins, 2306. — Les idées en Dieu, 2340.

AL.B1ZZI (Barthélémy), Albicius Bartholomœus l-'i.'sa-
nus. — Vie. Œuvres [B. Hcurtebize], i, 687.

ALBIZZI (François), cardinal, 1593-1684. — La
bulle In cmmenti contre Jansénius, vin, 452-53.
— Et les tentatives de conciliation avec les protes-
tants par Spinola, XTV, 2482.

Cf. I). H. G. E., 1, 1705-06.
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ALBÉRIC DE TROIS-FONTAINES. — Cistercien de

l'abbaye de Trois-Fontaincs (dioc. de Châlons-sur-
Marne), auleur d'une Chronique taisant suite à celle do
Gilles d'Orval. Sa Chronique va jusqu'cn 1241 (D.II.G.E.,
l, 1413). — Renseignements sur l'hérétique Henri, vi,
ai 78-82; Pierre de Poitiers, xil, 2038-39; les lucifé-
ricns, ix, 1048, 10;il-.'i2.

ALBERONI (Giulio), cardinal (1G61-1752). — Cet Italien
d'Humble extraction parvînt, grâce au mariage de Phi-
lippe V, roi d'Espagne, avec Tîlisahelh Farnèse, nièce du
duc Francesco de Parme, son protecteur, à la situation
de ministre principal d'Espagne (voir 0. H. G. E., i,
1425-27). — Nommé cardinal par Clément XI, il tomba
bientôt en disgrâce (voir D. T. C,, ni, 103-01). La pro-
cédure du procès intenté contre lui (ibill,, 104) fut
arrêtée par la mort du pape. Sous Innocent XIII, il
tut condamné seulement a 4 ans de réclusion, puis
absous. Benoît XIII le sacra évêque de Malaga (1725)
et le réconcilia avec Philippe V. llenonçani a son évôché,
Alberoni séjourna à Rome et reçut plusieurs délégations
de Clément XII et de Benoît XIV. Les dix dernières
années de sa vie furent passées dans la retraite. Il mourut
à Plaisance, le 26 juin 1752, près du collège San Lazzaro-
Alberont, fondé par lui.

Bibl. — St. Bersani, Storia ilcl card. Alberoni, Plaisance,
1872; A. Baudrillart, Philippe V et la cour de France,
li, 1890; A. Profcssione, I I minislero in Spasina ed il
processo del card. Alberoni, Turin, 1897, c. iv; K. Bour-
geois, Alberoni G. M., Lettres iniitïies adressées au comte
J . Rocca, Paris, 1893; Le secret des f'urnese. Philippe V
et la politique d'Alberoni, Paris, 1910.

ALBERT DE BRANDEBOURG, archevêque de
Mayence. — Vie [A. Beugnet], i, 663. — Et Luther,
ix, 1208; vu, 1618-19.

ALBERT DE BRANDEBOURG, grand maître de
l'Ordre teuton Ique. — Vie [B. Heurtebize], i, 664.

ALBERT DE BRESCIA. — Sur le sacrement de
pénitence, xn, 1005.

ALBERT DE BULSANO (Joseph KnoU, (rcre). —
Vie. Œuvres [P. Edouard d'Alençon], i, 664-66. —
Sur les prophéties, xm, 723-24. — Sur la messe,
x, 1180. — Voir vi, 858.

ALBERT DE CLUNY. — Le second maître en théologie
de la maison de Cluny à Paris. Quelques sermons do lui,
sa signature au bas d'une consultation sur les pouvoirs
des Mendiants, témoignent qu'il était régent en 1282-
1283. Il porte alors le titre de prieur de Montdidier.

Bibl. — P. Glorieux, Répertoire îles.maîtres en théolo-
gie,.,. n, notice 372, P. GI.OWEUX.

ALBERT LE GRAND (Saint). — Vie. Ecrits. In-
fluence [P. Mandonnct], i, 666-75.

1° Œuvre doctrinale. — Sentences, xiv, 1864, 1871,
1874. — Sommes et Slimma théologies, xiv, 2341,
2360, 2363. — Caractères généraux, vi, 872-74,
87G, 879, 884, 902. — Théologie et philosophie,
xiv, 1704-05; xv, 360, 374, 378, 386-89, 395, 438,
1013. — L'aristolélismc, xv, 389, 628, 642; xn,
1485; l, 1875, 1877. — Le néo platonisme, xn, 2290,
2292-93, 2320, 2351-52; xiv, 1704-05. — Philoso-
phie arabe, xm, 1851. — Éclectisme philosophique,
iv, 1192. — Controverses averroïstes et aristoté-
liciennes, i, 2506, 2632; in, 2083-84; xm, 1693;
xiv, 2042-43; xv, 100, 102, 105, 393 625, 652. —
Utilisation de l'Écriture : exégèse, xv, 711, 715,
717-18; exégèse apologétique, 723; utilisation des
auteurs et sciences profanes, 724, 726; « genre lit-
téraire », 729. — Autorité des coutumes locales,
xv, 743. — Mentions anonymes, xv, 744-45, 747.
— Illumination intellectuelle, xv, 686. — Primauté
de l'intelligence, 688.

2° Dogme. — Crédibilité et foi, ni, 2268-69; vi, 408. —
Miracle et valeur probante, x, 1804-05, 1852 (cf. ni,
2268). — Les conclusions théologiqucs, xv, 477. —
Inspiration de l'Écriture, vu, 2119-20. -- Dieu,
preuve de son existence, >v, 940; connaissance de
l'infini, 1239, 2424; doctrine de la participation,
1235-36; science des futurs contingents, xv, 661;

prédestination, xii, 2938-40, 2946, 2953. — La
Trinité, xv, 1731, 1739-41 (cf. v, 2466-67); xv, 2669,
1810. — Habitation des personnes de la Trinité,

• 1844. — La création, in, 2083-84, 2176; xv, 669,
671. — Les anges, i, 1227. — Les démons, iv,
393-96, et la sorcellerie, xiv, 2411. — Ame humaine
et homme, xin, 2556-57. — Nature et suppôt, xv,
673. — Traducianisme, xv, 1357-58. — Péché
originel, xii, 449, 458, 460-62, 467. Incarnation (fin).
vu, 1495.— Rédemption, xm, 1949. — Mariologie :
Marie immaculée, vu, 1044-45, 1049-50, 1058; sans
péché, ix, 2417; médiatrice >x, 2392, 2399.

3° Orientation morale. — Adoption surnaturelle de
l'homme par Dieu, i, 427. — Béatitude, xv, 689. —
Amour intéressé et désintéressé, v, 655-56. — Con-
science douteuse, xni, 423-24,454. — L'epiiceia, xw,
429. -— Rôle de la prudence, 435. — Grâce sancti-
fiante, xii, 1271-72, 1273; vr, 1617-18. — Mérite, x,
695. — Reviviscence des mérites, xm, 2640. -—
Grâce actuelle et persévérance, xii, 1273. — Dons
du Saint-Esprit et vertus, iv, 1773-74. — Salut des
infidèles, vit , 1850. — Communion des saints, in,
445. — Péché de sensualité, xii, 483.— L'usure,
xv, 2343-44, 2352, 2371. — Le vœu en matière
nécessaire, xv, 3212, 3214-15.

4° Eschatologie. — Résurrection des corps selon A. le
Grand, xm, 2555. — Enfer, v, 83-84; feu de l'enfer,
v, 2211; son action, 2229. — Feu du purgatoire, v,
2259-60; péché véniel et purgatoire, xm, 1239;
incapacité des âmes à satisfaire. 1240; exégèse de
1 Cor., in, 11-15, 1241. — Le ciel, sa nature, 11,
2506-07. — Vision intuitive, xv, 659. — Connais-
sance naturelle des saints, xiv, 960. — Petit nombre
des élus, iv, 2306. — Fin du inonde, v, 2540-41.

5° Sacrements. — Institution et nombre, xiv, 549. —
Causalité, 581. — Baptême: Moment de l'institu-
tion, il. 251. — Forme, 267, 268-69 (déprécative),
272 (in nomme Jesuj, — Collation de la grâce, 289
(cf. xv, 2762). — Confirmation: Institution divine,
ni, 1071. — Forme, 1074. — Eucharistie : Écrits
sur l'E., v, 1303, — Aspects divers et unité del'E.,
1312. ~ Présence réelle, 1305, 1310; permanente,
xiv, 2608. — Transsubstantiation, v. 1307. —
Matière, 1313-14. — Forme, 1316, 1318. — Per-
manence des accidents, 13B6-87; xiv, 2608. —
Fraction de l'hostie, v, 1311; xiv, 2608. — Le corps
du Christ donné aux animaux, xiv, 2608. — Obla-
tion et immolation à la messe, x, 1054-56, 1058. —
Communion fréquente, ni, 529. — Pénitence: Con-
trition et attrition, i, 175-76, 2237; xii, 971-72. —
Confession, xii, 959; obligation, ni, 902, 906; xii,
959, 962; utilité, xii, 961; ministre, xii, 062, 967,
982-83, 995; choix du confesseur, ni, 908; confes-
sion des péchés véniels, xii, 964, 969; confession aux
laïques, m, 901; l, 186-87, 189; xn, 966-67, son
obligation, 969; ettets de l'absolution, i, 175-76,
182 (critique par Denys le Chartreux, xn, 1012);
de la contrition, xn, 958-59. — I.cs indulgences, vu,
1610; XIV, 1186. — Extrême-onction: Forme, v,
1990-91; ministre, 1991; effets, 1992-93; sujet,
1995-96; réitération, 1997. — Ordre: Objet, xi,
1306; caractère, 1307; psalmistat, 1309; tonsure,
1311; épiscopat, 1312. — Mariage: Traités concer-
nant le M. : ix, 2163, 2165-66; plan de l'étude, ix,
2171; mariage en droit naturel, 2174-75; moralité
de l'acte conjugal, 2178-79; pote.sias et usus, 2187;
consentement requis, 2188-89; erreur, 2189-90;
droits et devoirs des époux, 2195; cause du sacre-
ment, 2196-97; composition du rite sacramentel,
2202-03; ministre, 2206-07; grâce conférée, 2210-11,
2219; permanence du lien, 2214; institutions divines,
2215-17; secondes noces, 2218. — Signification du
mot matrimonium, 2194.
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ALBORNOZ (Gil Alvarez), cardinal. — Légat du
Bx Urbain V en Italie, xv, 2295-97; xn, 1142. - - Et
grand pénitencier, xn, 1142.

Cf. D. H. G. E., l, 1717-25.
ALBRIQHT (Jacob). — Fondateur de l'Association

évangélique, v, 1613-16.
ALBRITIUS ou Albrizzi (Mario), cardinal. — Ten-

tatives du conciliation entre protestants et catho-
liques par Spinola, xiv, 2483.

Cf. D. H . G. E., l, 1739.
ALCANTARA (Pierre d'). — Voir Pierre d' Alcantaru.
AL OMABRASTANI. — Coutumes des pseudo-

sabéens, xiv, 437.
ALCHER DE CLAIRVAUX. — Auteur du ])e

spiritu et anima attribué à S. Augustin, xv, 748.
ALCHIMIE. -- Deux traités de Jean de Roquetail-

lade, vin, 802. — Ouvrages de Raymond Gode-
froi, xin, 1805. — Écrits faussement attribués au
Ux Raymond Luile, ix, 1111-12, 1138. — A. et
magie, ix, 1514, 1525. — A. et chimie selon Krazer,
tx, 1542. — A. et sorcellerie, vu, 2033.

•ALCIATI (Jean-Paul). — Protestant antitrinilaire,
xv, 1776.

Cf. D. I I . G, E., n, 33-23.
ALCOLEA (Martin d'). — Notice [A. Reugnet], i,

687.
ALCOOLISME. - Voir Ivresse.
ALCUIN, A(cu)inws, Alcoinus, Alcuitius, Albin,

Alhinus. -— Vie. Rôle. Œuvres rF. Vernet], i, 687-
92. — Rôle scientifique et politique, xiv, 1697; xv,
355, 360-61. — Influence : Charlemagne, n, 604;
Léon III en difficulté, ix, 305-09; Paulin d'Aquiléc,
xn, 65-66; Théodulfe d'Orléans, xv, 331. — Les
Livres carolins, i, 692; vu, 775; x, 1794; xin, 2355;
xv, 1705. — Écriture: Revision de la Vulgate, xv,
3478. — L'inspiration, vu, 2117. -- Textes bibli-
ques, xv, 332. — Genèse et bénédiction de Jacob,
vi, 1319. — Liturgie: Liber sacrameittorum et mis-
sels populaires, xiv, 946; lectionnaires (cornes),
xiv, 2248 (Smaragde). — Culte des images, vu,
775; xiii, 2355. — Liturgie romaine, ix, 843; xiv,
946. — Fête de la Toussaint, xiv, 950. — Messe de
la Ste-Trinité, xv, 1828. — Théologie: Trinité, xv,
1705-06; et F iliaque, xii, 62; xv, 1753. — Contro-
verse adoptianisie, i, 4U5-08; iv, 2335-36, 2338
(Élipand); v, 2133 (Félix d'Urgel) : cf. il, 604;
ix, 311 (Léon III), 195-96 (Leidrade); xn, 62-63
(Paulin d'Aquilée); ix, 812 (liturgie mozarabe). —
Péché des anges, iv, 382-83. — Kglise, une et corps
du Christ, xv, 2198. — Ciel, nature, n, 2506.— Feu du
purgatoire (I Cor., ni, 15), xnr, 1228. — Communion
des saints, m, 443. -•• Sacrements: Baptême, matière,
forme, x, 347. — Confirmation, ni, 1059 (exis-
tence), 1061 (matière), vu. 1389 (temps). - Eucha-
ristie, dogme, v, 1210; inesse, x, 995-96 (matière
du sacrifice), 1009, 1035-36, 1081-82 (immolation
du chef et du corps mystique). — Pénitence :
confession, xti, 869-70, 877, 912; à Dieu et au prêtre,
ni, 880-81; des entants eL jeunes sens. in, 885
(cf. l, 169); et pouvoir des clefs, xn, 887-89. — A.
et les pénitentiels, xn, 872. •'- Sens des mots :
n lier et délier », su, 892-93. — Sur les vertus et
la paresse, xv, 2747; xi, 2029-30.

Sont à consulter les art. Alcain, dans D, B., i, 340-4a;
D. I I . G. E., Il, 30-40; D. A. C. L., l, 1072-92; D. Sp;
i, 396-99. — Voir aussi F. Caorol, Les écrits liturgiques
d'Alevin, dans R. H. E., xix, 1923, p. 507-21.

ALCUIN (Pseudo-). — Eucharistie, v, 1210. -—
Épiclèse, v, 267-68. — Traducianisme, xv, 1355. - -
Vertus, xv, 2747.

ALDEBERT ou Adalbert, évêque imposteur (vin6 s.).
— D'abord condamné par S. Boniface, n, 1006-07;
puis par le pape Zacharie, xv, 3673-74.

D. I I . G. E., T., 442-43.

ALDERETTE (Bernard d'). — Notice [C. Sommer-
vogel], i, 692-93. — Sur l'immaculée conception,
vu, 1190.

ALDHELME (Saint). — Voir Adelme.
ALOOBRANDINI. — Voir Clément VHI.
ALEA (Léonard). - Notice [A. Beugnel], i, 693.
ALÉANDRE L'ANCIEN (Jérôme). — Vie. Œuvres

[J. Pasquier], i , 693-95. — Et les premières ten-
tatives de concile, avant Trente, xv, 1416, 1418,
1419-21.

ALÉANDRE LE JEUNE (Jérôme). — Notice [.T.
Pasquier], i, 695.

ALÉATOIRES (Contrats). — Jeu. Pari. Loterie.
Assurances. Rente viagère. Spéculation à terme
fF. Dcshayes], i, 695-703. — Voir ces mots.

« ALEATORIBUS (De) ». — Objet. Nature et au-
teur. Doctrine. Texte [E. Jacquier],.1, 703-05.

ALEQAMBE (Philippe). - • Notice \C. Sommer-
vogel], i, 705-06.

ALEMAN (Louis d'), cardinal d'Arles. —- Au cône.
de Baie, n, HO-11, 123-24; xn, 1615; v, 1493. —
Sur l'immaculée conception, vu, 1110.

Ct. D. H. G. E.. n, S6-88.
ALEMANNUS. — Voir Jean de Saxe.
ALEMBERT (Jean Le Rond (/'). - Vie et rôle.

Œuvres et idées [C. Constantin], i, 706-08. — Col-
laboration à l'Encyclopédie, xin, 1752-54. — Et
Jean-Jacques Rousseau, xiv, 107, 120. — Et Vol-
taire, xv, 3391-94, 3442, 3445, 3466. — En 1783,
chef du parti des philosophes, xin, 1760. — Contre
le socialisme de doin Deschamps, xiv, 2298. —
Sur le tyrannicide, xv, 2006.

ALEP. — Vicariat apostolique d'Alep ou de Syrie.
Écoles et enseignement, i, 1424-25. — Métropole
catholique meikite d'Alep. Election de l'archevêque,
xi, 1936. — Congrégation maronite, x, 1902.

ALÉPINS (Ordre monastique des). — Basiliens
meikitcs, x, 1902, 1905. — Et les maronites, x,
135-36.

ALER (Paul). — Notice [C. Sommervogel], i, 708.
ALÈS (Adhémar d'). — Théologien de la Compagnie

de Jésus, né à Orléans le 3 déc. 1861, mort à Paris le
24 févr. 1938. Prêtre en 1896. Pendant douze ans, il
enseigna la philosophie et la littérature grecque et latine.
Professeur de théologie à l'Institut catholique de Paria
en 1907, il devint doyen de la faculté de théologie en
1925. — On lui doit, dans la Bift;. de théologie historique:
La théologie de Tertiillien, 1905; La théolonie de S. Hippo-
lyte, 1906; L'édit île Calliste, 1914; La théologie de S.
Cgprien, 1922; Nouatlen, 1925. Il fui le directeur et
l'animateur du D, A. F. C., dans lequel il publia lui-
même un grand nombre d'articles remarqués (Baptême
des hérêtiaues, Initiation chrétienne. Liberté, libre arbitre,
A'/fln'c, 'Mère de î)ieu, Mtthra (lîeligion de), Origénisme,
Pénitence, Prédestination, Providence, Résurrection de
la_rhair, Salut des infidèles, Tlwmisme, Tradition chré-
/ieïïhei-.etc.). Des controverses sur la providence et la
prédestination (voir nrt. MOLINISMF., x, 2182) furent
l'occasion de ' Providence et libre arbitre, Paris, 1927.
Onns la Bi'M. cathol. des sciences relig., 11 a donné Bap-
tême et confirmation, 192,8;'fSucharistie, 1930. Signalons
aussi, pour la célébration du XVI;1' centenaire de Nie™
cl d'Éphèse : Le dogme île Nic^e, 1925;Leitogmed'iîpfiése,
1931. Sous le litre de Prima lineamenta, le professeur de
théologie a donné à ses auditeurs d'excellents résumés
de son enseignement : 77e sacramento piiinitentias, 1926;
De baptismo et conFirmatione, 1927; De sanctissima
Eucharistia, 1939; De Verba incarnato. 1930; De Deo
Iriiw, 193,'i. Il a rédigé ici l'art. REGNON (Th. de), xni,
'.Î121-25. Do nombreuses et savantes revues, françaises
et étrangères, l'ont compté parmi leurs collaborateurs
les plus appréciés. Les ouvrages du P. d'Alès se recom-
mandent aux historiens par leur érudition de bon aloi
et aux théologiens par la fermeté de leur jugement.

Cf. R, Se. rel., 1938, p. la9-33. A. MICHEL.
1° Théologie historique. — Libère, jugement sur lui,

ix, 658. — S. Ignace d'Antioche, grâce et péché,
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vi, 1564 (à la référence, ajoutez L'êdit de Catliste,
p. 118). — S. Irénée ; clergé et fidèles, vu, 2429;
primauté de l'Église romaine, yii, 2435; gratuité
de l'appel à la prédestination, xn, 2819. — S. Hippo-
lyte : sur ses œuvres, vr, 2493-94; Hippolyte et
Calliste, vi, 2508; subordinatianisme, xv, 1632-33.
— Novatien : sur les traités relatifs à N., xi, 819,
820, 830. — Subordinatianisme, 823; humanité
du Christ, 825. — Origène : péchés irrémissibles,
xi, 1557; origénisme et Origène, xi, 1587-88. —
Tertullien : hérésies et philosophie, xv, 145-46;
dogme et usage de la raison, xiv, 1693-94; le Verbe
et l'Esprit, xv, 151; l'union hypostatique, vu, 455;
le baptême (enfants et adultes), xv, 364-65; l'eu-
charistie, xv, 158-59. — Indulgence dans la péni-
tence au in8 s., VTI, 1595; rémission du péché
d'idolâtrie, 661, G63. — Théologie du diacre Paris,
xi, 2033. — Le Purgatoire au cône. de F'iorence,
xin, 1252-53, 1255-56.

2° Théologie systématique. — Sur son traité De Deo
It-ino, xv, 1808, 1814 (cf. xnl, 2154), 1817, 1818.
— Providence et douleur, xv, 3330. — Controverse
moliniste, xn, 2182-83; le molinismc, x, 2181;
science moyenne, xiv, 1615-16 (cf. x, 2169); pré-
détermination ad iiniim, xm, 46. — Péché originel
et solidarité de race, xil, 589. — Sacrements, pou-
voir de l'Église, salva eorum substantiel, xiv, 572.
— Messe, controverse avec le P. de la Taille, x,
124& — Pénitence : ses études sur la pénitence,
xn, 1121, 1125. — Ordre : le décret Pro Armenis,
xi, 1319, et conclusions sur l'essence du sacrement,
xi, 1330-33 (cf. xiv, 572). — Sacri sacerdotii defensio
contra Lutherum de Fisher, xr, 1347-48.

ALÈS (Alexandre de Haies ou de). — Voir Alexandre
de Haies.

ALESSANDRI (Cajetan). — Notice [V. Obict], i,
708.

ALÉTHEIA (Vérité). — Dans la gnose valeutinienne,
xv, 2502, 2508, 2515.

ALEXANDER (Archibald). -— Notice [A. Tanque-
rey], i, 708.

ALEXANDRA, reine juive (76-67). — Et les pha-
risiens, vin, 1002.

ALEXANDRE 1" (Saint), pape. — Vie. Œuvres
[G. Bareille], i, 708-09.— Et Héracléon, vi, 2198-99.

VoirD. I I . G. E., il, 204-06; D. A. C. L., Il, 1852 sq.
ALEXANDRE I I . — Vie. Œuvres [H. Heimner], l,

709-11. •— A. et Cadaloûs (Honorius II), vi, 1793-
94; iv, 43-44, 48. — Relations avec Hildebrand
(futur Grégoire Vil), vi, 1794; tv, 43; et Pierre
Uamien, vi, 1799; iv, 43-46; et Lanfranc, vin, 2559.
Gouvernement de l'église. — Tentatives de rappro-
chement avec Byzance, ni, 1375; xin, 1150; Xtv,
1368. — Privilèges de l'église de Caiitorbcry, vm,
2560-62. — A. et les patarins, xi, 2243-45. • - Consé-
cration de la basilique du Mont-Cassin, xv, 2866.

Discipline. — Suppression de la liturgie mozarabe,
ix, 811, 813; x, 2523. — Béreiiger de Tours, n, 725.
— Célébration d'une seule messe quotidienne, n,
894; vu, 75, 89. — Irrégularité d'épilepsie, v, 362.
—- Empêchements de consanguinité et «incestueux»,
vu, 1556; xi, 2434. — Promesse de mariage ot
mariage, ix, 2133. — Vers une pénitence privée,
xn, 895. — Ordalies, xi, 1148, 1150-51.

ALEXANDRE I I I (Roland Bandinelli). — Vie. Le
canoniste et le théologien [E. Portalié]. Pontificat
[H. IIemmer], Décrets [H. Moureau], i, 711.

I. ROLAND, CANONISTE ET THEOLOGIEN. —— Légal
d'Adrien IV, i, 438. — Ses Sententiœ, i, 49-52, 712-
14. — Crédibilité, ni, 2263-64. — Péchi; originel,
vu, 1030; xn, 45U. — Rédemption, xm, 1845. —-
Sacrements, xiv, 547; xn, 914. — Baptême (insti-
tution), il, 251; forme, 270-71; nécessité, 282;

validité et licéité, 285; in utero, 283; solennité, 276.
— Sort des enfants morts sans baptême, n, 369. —
Confirmation, origine apostolique, ni, 1071. —•
Eucharistie (matière), v, 1290; fraction de l'hostie,
xv, 2037; xiv, 2606; digestion de l'eucharistie,
xiv, 2605. — Pénitence : contrition et rémission
des péchés, xn, 736 (cf. n, 287); rôle de l'absolu-
tion et de la confession, r, 174; xn, 937, 942; lu,
882. — Reviviscence des péchés, xm, 2648. —
Ordinations invalides, xi, 1294-97 (paix d'Anagni
rectifiant cette opinion) et réordinations, xirr,
2421, 2423-25.

II. ALEXANDRE PAPE. — 1° Les décrets commentés, i,
717-21. — 1. Baptême (torme), n, 267. — 2. Bap-
tême (sous condition), n, 273-74 (sous l'empire de
la crainte), 279 (conféré pendant le sommeil), il,
279. — 3. Mariage non consommé, dissous par l'en-
trée en religion, ix, 2158-59, 2160. — 4. Interpréta-
tion de Malth., v, 32, sur la répudiation de l'épouse
adultère, ix, 2159 (ces deux décrétales présuppo-
sent la législation matrimoniale d'A. : mariage
valide par simple échange des consentements,"
même sans témoins, 2158-61, quoique illicite, xm,
741; promesse du mariage engageant la conscience,
ix, 2160; mais consommation du mariage donnant
seule au mariage sa pleine signification sacramen-
telle, ix, 2156, 2158-59). — 5. Vente à crédit, à
terme et en hausse : réprobation du principe de
l'usure, xv, 2342, 2352, 2353 (refus de l'aumône des
usuriers); vente à crédit ou à terme, 2357, 2364;
gages ecclésiastiques, 2359-60; pénalités, 2369, 2371.
— 6. Le vin du sacrifice eucharistique. — 7. Con-
damnation du nihilisme christologique de Pierre
Lombard, i, 416-17; conflit au cône. de Tours (1163),
xn, 2003; intervention d'A. et condamnation défi-
nitive, 2004 (cf. vi, 517). — Étude de Jean de Cor-
nouailles, 2005 (cf. vm, 757-58). — Critiques pas-
sionnées de Gerhoch, 2006-07 et de Gauthier de
Saint-Victor, 2007-08. — Intervention des amis de
Pierre Lombard au III» cône. du Latran, 2008-09.

2" Autres activités pontificales. -— Cône. de Tours
(1163), vu,2017; vin,758,2648; xv,2342, 2356. —
111e cône. du Latran; convocation, vm, 2G44. — Les
canons, 2646; élection du pape, 2647; iv, 2316-18;
ordinations des antipapes annulées, vin, 2646;
xm, 2423; réconciliation des schismatiques, vm,
2647; manifestation du magistère suprême, vu,
1671-72; et de la primauté du pape, xm, 304, 308;
xi, 1889. — Tentatives de rapprochement avec
Byzance, xiv, 1371; xv, 538-39 : cf. vu, 308-10
(Hugues Etherianus); x, 1670-72 (Michel d'An-
chialos); vin, 2647. — Canonisations et béatifi-
cations réservées au pape, il, 1634; xm, 308; xiv,
373-74 (cf. xi, 1889). — Décrétales concernant : le
droit pénitentiel, xn, 895-96; la restitution de biens
provenant d'un délit, xni, 2491; le privilège (lu for,
xv, 3082; la gratuité du grade de docteur, iv, 253,
nonobstant concessions accordées à Pierre Comes-
tor, xn, 1918. — Réponses sur : les legs pies, xv,
180; la sous-délégation, tv, 253; les ordalies, xi,
1149; la procédure à l'égard des manichéens de
Flandre, vu, 2017-18. —• Relations d'A. avec Nico-
las d'Amiens, xi, 557, et Nicolas de Clairvaux, 596;
Pierre de Celle, xn, 1897-98, 1900; Pierre Lombard,
1948, 1950, et l'abbaye de Saint-Victor, xm, 2676.
— A. et la fête de la Trinité, xv, 1829. — Le synode
de Pistoie et les décrétales d'A., xn, 2159, 2182.

ALEXANDRE IV. — Pontificat [H. Hemmer], i,
721-22. — A. et les universités : Salamanque, xv,
2244; Sorbonne, xrv, 2388. — La querelle de Guil-
laume de Saint-Amour aux ordres mendiants, xiv,
757-61 (cf. xi, 939; xn, 1045-46; xv, 622-23, 3597.
— Albert le Grand et l'averroïsme, ï, 2632; xiv,
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1704. — S. Thomas et Aristote, xiv, 1705. -
Alexandre de Haies, i, 780; x, 539; xiv, 2362. —
Le joachimisme, vin, 1443-45, 1447 : cf. vu,
226; vin, 795 (Jean de Parme). —L'inquisition,
vu, 2022-23, 3037-38, 2040, 2057-58, 2060. —
A. et l'Église de Constantinople, ni, 1389; xiv,
1368; rapports des latins et des grecs dans l'île de
Chypre, n, 2438-39. — A. et l'Église maronite, x,
28-29, 38-39. — Décret concernant les laïques sur
les controverses religieuses, in, 1731-34. — Ur-
bain IV, successeur d'A., xv, 2288, et les ditucultés
du pontificat précédent : Manfred et royaume de
Sicile, 2289; succession du Saint-Empire, 2292;
Edmond, fils d'Henri III d'Angleterre, 2294.

Sur Alexandre IV, cf. F. Lenckhoft, Papst AUxander
IV; Padorborn, 1907.

ALEXANDRE V. — Pontificat (L. Salembier], i,
722-24. — Activité littéraire de Pierre de Candie,
futur Alexandre V [A. Tectaert], xn, 1850 (cf. vi,
833). — Son élection au pontificat, au concile de
Pisé, dont il préside les dernières sessions, vi, 1540,
1809; xn, 2023, 2027, 2129 (cf. ni, 1203). — Rôle
de Simon de Cremaud dans son élection, in, 2023. —
Fondation de l'université d'Aix-en-Provence, xv,
2242. — A. et la réforme des Frères Mineurs, vi, 815.

Hetele-Leclercq, Hist. des cône., vu, 54-61, 65-69,
71-76. — Noël Valois, La France el le Grand Schisme
d'Occident, iv, 1902, pa.'iSim. — Voir bibliogr., D. T. C.,
xiv, 1491-92.

ALEXANDRE VI. — Pontificat. Jugement [J.
Paquier], i, 724-27. — Élection simoniaque d'A.
et Savonarole, xiv, 1225-26 (sur Savonarole cl A.,
1218-20). — Bulle délimitant les sphères d'in-
fluence entre Espagnols et Portugais, en Amérique,
i, 727, 1081-82; v, 487-88 (interprétation de Bel-
larmin, Valencia, S. Pie V); xv, 3143 (interprétation
de Vittoria). — Sous A-, diplomatie pontificale
xi, 1917, et politique de souverain italien, 1919-20.
- A. et Julien de la Rovere (Jules II), vin, 1918:

Alexandre Farnèse (Paul III), xn, 10; François
Tedescaini (Pie III), xn, 1632; Pic de la Mirandole,
1606; Thomas de Torquémada, xv, 1239. — Libé-
ralités envers l'université de la Sapience, xv, 2246.
— Les Frères Bohèmes, n, 935.

ALEXANDRE V i l . — Pontificat [H. Hemmer].
Propositions condamnées par lui le 27 sept. 1065
et le 18 mars 1666 (E. Deshayes], >, 727-47.

1" Prélude aux condamnations. — L'Apologie du
P. Pirot, S. J-, censurée par la Sorbonne, ix, 51-55,
et mise à l'Index sous Alexandre VII, ix, 54-55, 71
(cf. xi, 2101). — Conflit entre Paris et Rome :
livre laxiste d'Amadseus Guimenius (Mathieu de
Moya), ix, 54, 61; xm, 554, 556, dont une propo-
sition favorable à l'infaillibilité pontificale, ix, 54-
58. — Le livre antigallican de Jacques de Vernant,
ix, 57. "•- Retard apporté aux condamnations du
laxisme, ne, 58.

2° Condamnations du 27 sept. 1665. — Prop. l: obli-
gation des actes de toi, d'espérance et de charité,
i, 731-32; xni, 532; charité, n, 2253-56 (où renvoient
Foi, vi, 513; Espérance, v, 675). — Innocent XI,
prop. 5, 6, 7, ir, 2255; ix, 74; prop. 16, 17, ix, 76. —
Alexandre VIII, prop. 1, n, 2253; i, 748-49. —
Assemblée de 1700, prop. 20, ix, 61. — Prop. 2:
acceptation du duel, i, 732 (et. xiv, 1081). — Be-
noît XIV, iv, 1851-52. — Assemblée, prop. 41,
ix, 61-62. — Opinion laxiste d'Airault, ix, 41. —
Prop. 3, 4: absolution du péché d'hérésie, i, 732-33.
— Droit actuel, vi, 2251-54 (can. 2314, § 2; cf.Naz,
Traité de droit can., iv, 1141-42). — Prop. S :
dénonciation de l'hérétique, i, 733. - - Dénoncia-•
tion, iv, 419-20 (can. 1935, § 1 et 2; cf. Naz, op. cit.,
iv, 673). — Prop. S, 7 : sollicitatio ad turpia, i,

733-34. — Sollicitation, xiv, 2339-40 (can. 904;
cf. Naz, op. cit., îi, 197). — Prop. 8-10: honoraires
de messes, i, 734-36; vi, 938, 940; vu, 81-S2; x, 1296,
1305. — Urbain VIII, vu, 81. — Innocent XII,
vu, 80, 82. — Prop. 11: péchés oubliés, i, 736. —
Confession, ni, 954. — Pénitence, xii, 1096-97,
1108. — Prop. 1S, 13; pouvoirs des religieux men-
diants, i, 736-37. — Approbation, i, 1701-02, 1705
(can. 872; cf. Naz, op. cit., ïi, 164). — Prop. 14:
confession nulle et précepte de la confession an-
nuelle, i, 737. — Innocent XI, prop. 55, va, 83. —
Confession, in, 907 (ean. 907; cf. Naz, op. cit., u,
199). — Prop. 15: substitution de personne pour
la pénitence, i, 738 (can. 887; cf. Naz, op. cit., il,
180). — Prop. 16: choix d'un confesseur non
approuvé, i, 738. — Approbation, i, 1701 sq. —
Pyop. l î , 1S: licéité de l'homicide, i, 738 (cf. x»v,
1081). — Innocent XI, prop. 30-33, ix, 78 (cf. 43-
44, 80). — Assemblée, prop. 36-38, ix, 61. —
Opinions, ix, 44 (Airault), 54, 65 (Amico). — Dé-
fense de soi, iv, 230. — Prop. 19: assassinat de la
femme adultère, i, 739-40. — Prop. 20-2S: obliga-
tion à l'office divin; simonie bénéficiale, i, 740-41.
— Office divin, xi, 957-59. — Simonie, xiv, 2150-51
(voir cependant col. 2153 et can. 1507). — Prop. 23:
jeûne, i, 741, 297. — Jeûne, vin, 1414. — Censure
de Louvain (1657), n. 22-23, ix, 69. — Prop. 24,
25: péchés d'impureté, différences spécifiques, i,
741-42. — Luxure, 1346, 1349-50. — Prop. 26:
sentence judiciaire achetée, i, 741-42. — Inno-
cent XI, prop. 2, ix, 74. — Assemblée, prop. 53,
ix, 62. — Probabilisme, xui, 532. — Prop. 27 : pro-
babilisme d'une opinion non rejetée par le S.-Siègc.
i, 742. — Probabilisme, xiu, 532, 555, 569, 610
(cf. xi, 2104). — Prop. 28: non-acceptation de la
loi, i, 742-43, 297.

3° Condamnations da 1S mars 16B6. —, Prop. 29-32:
jeûne, i, 743 (voir ci-dessus, prop. 23). — Prop. 33-
35: la récitation des heures, i, 743-44. — Office
divin, xi, 959. — Innocent XI, IX, 83. — Prop. 36,
37: privilèges des réguliers et indulgences, i, 744. —
Prop. 38, 39: confession quam primum, l, 744-45. —
Communion, ni, 504. — Confession, ni, 910-11. —
Pénitence, xn, 1111-13 (can. 807, 856; cf. Naz,
op. cit., il, 102, 152). — Prop. 40, 41: occasions
prochaines d'impureté, i, 745-46 (cf. ni, 800-01;
xiv, 1078). — Innocent XI, prop. 60-63, ix, 84-85.
— I-Iabitudinaires, vi, 2025. — Occasionnaires,
xi, 906-07. — Prop. 42: prêt à intérêt, i, 746. —
Innocent XI, prop. 40-42, ix, 79-80. — Assemblée,
prop. 58-59, ix, 62. — Usure, xv, 2377-82. —
Prop. 43: fondations et legs pieux, i, 746-47. • —
Purgatoire, xui, 12S9. — Prop. 44: cessations des
censures, i, 747. — Censures, n, 2131 (can. 2248,
§ 1; cf. Naz, op. cit., iv, 1009). — Prop. 45: livres
prohibés donec expurgantur, i, 747 (can. 1398, § 1
et 2; cf. Naz, op. cit., in, 206-07).

4° Compléments à l'histoire du laxisme vi du probabi-
lisme sous Alexandre V I I . — Prop. condamnées à
Louvain, ix, 67 (1652), 69 (1657). — Autours
jésuites censurés par les propositions d'A., vin, 1080-
81. -- Alexandre VII et la réaction dominicaine
contre le probabilisme, xm, 502-03 (cf. xv, 965). —
Alexandre VII cité, xm, 547, 549, 553, 556, 558,
566, 590. — Les commentaires de Fagnano, xm,
503 (cf. v, 2068). — L'ouvrage de Sinnigh, xm,
521-22 (cf. xiv, 2165). — Sur les thèses condamnées
par Alexandre VII : Viva, xin, 569-70; xv, 3145;
Mattheucci, xm, 570-51; Milante, 571. — Concilia
(Hisl. du probabilisme), xm, 574-75 (cf. ni, 681-
83).

5° Autres décrets. — Sur l'attrition. i, 2258-63; vu,
1412-13; x, 2410. — Bulle Sollicitude sur l'imma-
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culée conception, vu, 1173-75 (cf. 846, 1181, 1185-
86, 1189,1194, 1196,1203; xiv,1859).

6° Divers. — Rites chinois, 11, 2370-71. — Concession
faite aux missions pour l'ordination des clercs, x,
1917. — Église d'Utrecht, xv, 2395, 2413. — A. et
les maronites, x, 69, 114. - - Difficultés de l'Église
syro-malabare, xiv, 3122. — Condamnation des
traductions de la Bible en langue vulgaire, xv, 2739.
— Condamnation du missel français de Voisin, xv,
3281. — A. et Pallavicino, xi, 1832.

Sur les rapports d'Alexandre VII et du jansé-
nisme, spécialement question du « Formulaire »,
voir Jansénius, Junsénisfrw.

ALEXANDRE V I I I . — Pontificat [H. Hemmer).
Propositions par lui condamnées [X. Le Bachelet],
l, 747-63.

1° Propositions condamnées te Zi août 1690, i, 748-51;
xin, 538. — Prop. l: amour interprétatif de Dieu,
l, 749 (Alexandre VII, prop. 1). — Charité, il,
2253. — Prop. 2; péché philosophique, i, 749-51;
ix, 85; xn, 255-62 (histoire de la théorie); xui, 568;
xiv, 1961; xv,3320.

2" Propositions condamnées te ï déc, 1690, i, 751-63;
ix, 42, 85-86; xin, 534, 549. — Prop. l: liberté
requise pour pécher, i, 752. - - Baïus, n, 98 (prop. 50-
53). — Jansénisme, vin, 485 (prop. 3); xm, 548-
549 (cf. 521). — Prop. 2: ignorance invincible et
péché, i, 752-53. — Baïus, > i , 93 (prop. 46). —
Probabilisme, xin, 547, - • Prop, 3: tutiorisme, i,
753. — Probabilisme, xm, 548, 558. — Prop. 4, S :
rédemption et grâce pour tous, l, 753-54; iv, 2173;
vi, 1600; vu, 173U, 1790; xv, 3365. — Jansénisme,
vm, 492-93 (prop. 5). --• Bulle Unigenifus, xv,
2091-93 (prop. 26-29). - Synode de Pistoie, xn,
2209 (prop. 22). — Prop. G: grâce suf lisante, i, 75/l;
vi, 1660; vu, 1734. — Prop. 7: actions naturelle-
ment honnêtes, l, 754. — Baïus, n, 90-91 (prop. 38;
cf. 34, 36); n, 87 (prop. 35, 40). - - Bulle Unigenitus,
xv, 2096-98, 2098-99 (prop. 38, 39-42, 44). — Syn.
de Pistoie, xn, 2209 (prop. 23, 24); cf. 1289-90. -
Prop. S : infidèles et péché, i, 754-55; vu, 1730. —
Baïus, n, 83 (prop. 25, 27, 28). — Bulle Unigenitus,
xv, 2079-81, 2100 (prop. 1-3, 48). — Liberté, ix,
668 (prop. 36 di; Luther; can. 5 du cône. de Trente,
sess. vi). — Prop. 9 (14 et 15) ; attrition sans cha-
rité, l, 755, 2238-39. — Bulle Unigenitus, xv, 2100
(prop. 47). — Syn. de Pistoie, xn, 2210 (prop. 25).
— Pénitence, xn, 1093-96. -~ Prop. 10-13: actes
non informés par la charité, l, 755-56. — Baïus,
n, 87 (prop. 35, 40). — Bulle Unigenilus, xv, 2096-
97, 2101 (prop. 39, 40, 52). ~- Espérance, v, 662;
cf. quiétisme : Molinos, xm, 1564 (prop. 7, 12);
Fénelon, v, 662, 2155-56 (prop. 1, 2, 4, 6, 11. 23).
— Prop. 14-15: attrition et crainte de l'enter, i,
756-57; ix, 84; xt, 60 (voir prop. 9). — Prop. !6-1S:
pénitence cl satisfaction, i, 757-58. — Bulle Uni-
yenitus, xv, 2115 (prop. 87). — Syn. de Pistoie,
xii, 2152-54, 2211-12 (prop. 34-35). — Satisfac-
tion, xiv, 1191-92. — Prop. 10: expiation et péché
originel, i, 758. — Baptême, n, 319. — Prop. 20-21:
confession et religieux, i, 758. — Syn. de Pistoie,
xn, 2226 (prop. 80-84). -- Prop. 22-23: prépara-
tion à la communion, l, 758-59; lu, 539; ix, 85. —
Confession, in, 910-11. — Prop. 24, 26: la Sainte
Vierge, i, 759-60. — Immaculée conception, vu,
1177. — Marie, ix, 2451. — Quiétisme (IVlolinos),
xm, 1567 (prop. 35-36). — Syn. de Pistoie, xn,
2216 (prop. 70-71). — Prop. 25: représentation du
Père, i, 759-60, 762-63. — Cône. d'Elvire, »v, 23S3-
84. — Images, vu, 806. — Prop. 27 : forme du bap-
tême, i, 760-61. — Alexandre III, t, 717-18. —
Baptême, 11, 274, 313. — Prop. 2 S : intention du
ministre, i, 761; vu, 2277. — Prop. 39: primauté

du pape, i, 761-62. — Articles de 1682, iv, 196,
202-05 (art. 2, 4). — Gallicanisme, vi, 1115 (cf. xm,
330 et xn, 2222). — Prop. 30: autorité de S. Augus-
tin, i, 762, 2466-67; vin, 1059; xn, 1198. —Prop. S I :
bulle d'Urbain VIII, i, 762. — Jansénisme, vm,
452-53. — Réactions jansénistes, i, 762-63; xm,
568-69. — Interprétations de Viva, xm, 569-70;
de Mallheucci, 570-71. — IIavelmans et ses pro-
positions condamnées, vu, 1797.

Alexandre VIII et Nicole, xi, 644. — Et la ten-
tative de conciliation avec les protestants faite par
Spinola, xiv, 2485. — Et le futur Clément XI,
ni, 99.

ALEXANDRE, gnostique. — D'après le Oe carne
Cbristi de Terlullien, vi, 1435 (cf. 1439).

Est-ce le même personnage que mentionne S. Jérôme :
Alexundrum veterem lisereticum (In épiât, ad Galatas,
prol.; P. L.. xxvi, 309) ? -

ALEXANDRE (Saint), fondateur des Acémètea. —
Acémetes, i, 304-08.

Voir D. H. G. E.. i, 274-76.
ALEXANDRE (Saint), évêque d'Alexandrie. —

Vie. Œuvres [X. Le Bacheletj, i, 764-66. — Succède
à Achillas, i, 764, 1780. — Origine de la contro-
verse avec Arius, i, 1780-81. — Premiers actes d'A.,
I, 1781-84. — Arius contre A-, i, 1784-88. — Doc-
trine d'A. contre Arius, i, 1792-93; xv, 165354,
2909. — A. et le cône. de Nicée, xi, 401-02, 403. —
Lettre du concile et A., xi, 416-17. — A. et Lucien
d'Antiochc, ix, 1024, 1028. — Eusebe de Nico-
medie contre A., v, 1539-40. — Mort d'Arius, i,
1805. — Mort d'A. et accession d'Athanasc au siège
d'Alexandrie, i, 2143-44; xv, 1659. — Formule de
la génération du Fils, ni, 2078. — Formulé cliristo-
logique, vi, 456-57.— A. et la QSOTÔKOS, ix, 2351.
— Inspiration de l'Écriture, vu, 2085. — A. et la
résurrection des morts, xm, 2534.

fUudiss. — G. Bardy, Alexandre et la ' Thalia i à'Anus,
dans V. Se. rel. (Strasbourg), 1926, p. 527-32; Opitz, •
Chronol. des arian, Streites, dans Zeitschr. f i i r die neiitest.
Wiss. iitid die Kunile der ait. Kirche, Giessen, 1934,
p. 131-59. — Dans Byz.-neugriech. Jabrb,, Athènes,
1934, p. 138, Heseler nie l'authenticité du panégyrique.
— Sur le cône. d'Alexandrie de 320 (ou 321), voir Hetele-
Leclereq, Hisl. des cône., i, 303-72 (sur le contenu de
la Timlie d'Arius, 375-78),

ALEXANDRE, évêque d'Antloohe, au début du v s.
('114-18). — 11 contribua à mettre fin au schisme eustha-
tien et rétablit le nom de S. Jean Chrysostome dans les
diptyques de l'Église.

Voir U. T. C., v, 1S7G; i, 1403; 0. H. G. B., n. 190.
— A l'art. CHYPHE, il, 2428-29, il est désigné sous le nom
d'Alexandre I", patriarche, demandant à Innocent I"
d'intervenir contre les Cypriotes qui troublaient le
patriarcat.

ALEXANDRE, évêque d'HIéraple ou Hlèrapolle.
— Rôle au cône. d'Éphèse. Résistance aux décrets
d'Éphèse, Opiniâtreté dans le schisme et l'hérésie
[H. Quilliet], i, 766-69. — Se reporter à : xm, 1623'
24 (Kabboula d'Édesse); xv, 301-03 (ïhéodoret);
xv, 1875-76 (Trois-Chapitres).

ALEXANDRE (Saint), évêque de Jérusalem. —
Vie. Œuvres [G. Bareille], i, 763-64.

ALEXANDRE, abbé de Jumièges. — Notice [A.
Vacant], i, 769.

ALEXANDRE (Noël). — Vie. Œuvres (P. Man-
donneti, l, 769-72.

1° Histoire ecclésiastique. — Censurée par Rome, i,
770; rééditée par Roncaglia, i, 770; xm, 2808. —
Documents relatifs aux saints des premiers siècles,
xiv, 967. — Appréciation sur l'Hénotique, vi, 2163.
— Sur le Ve cône. du Latran, vin, 2675, — Contre
la déposition de Frédéric II au I" cône. de Lyon,
ix, 1371.



77 A L E X A N D R E 78

2° Théologie. — Indications générales, i, 771; xn,
1124. — Idée de la « dogmatique », xv, 432. -—
Conception de l'Église, xv, 2201. — Invocation et.
intercession des saints, xiv, 971. -- Culte des reli-
ques, des saints, de la Vierge, xiv, 972-73.

3" Polémiques. — Avec le P. BufUcr et le P. Daniel
sur la grâce, x, 2175-76; xin, 5.51-53. - - Appui de
son disciple Serry, x, 2176; xiv, 1962.

4" Tendances gallicanes, i, 770; vi, 918.
. Voir D. Fî. G. E., I, 286-87.

ALEXANDRE D'ALEXANDRIE (A. Bunnino
d'Alessandria délia Paglia). - - A. et les Spirituels,
xiv, 2537, 2539. — Sur la pénitence, xil, 1625. --
Distinction du S.-Esprit des autres personnes, xv,
1749.

Contemporain de Duns Scot, auquel il succéda comme
régent en théologie à Paris (1307-1308), encore qu'il ait
reçu licence d'enseigner avant lui à Rome (1303), A. fut
mêlé aux grands événements de son temps: au procès des
Templiers, aux discussions avec les Spirituels, au concile
de Vienne. Ministre général des Mineurs après Gonzalve
d'Espagne. II mounil le 5 oct. 1314. — Son activité
théologiquo lut considérable : un Commentaire sur les
Sentences, tri's répandu; des commentaires sur Isate,
S. .Jean et VÊpttre aux Humains; sur la Métaphysiiine
d'Aristote et le De anima; un Quodiibet (1307-1308); un
Tractatiis de usuris; trois autres relatifs aux discussions
sur la pauvreté; enfin des Questions disputées ; presque
tout encore inédit.

BiU. — L. Veuthcy, A. d'Alexandrie, maître de l'Uni-
versité de Paris, dans E. F., 1931, p. 145-76, 319-44;
urt. réunis sous le litre : A. (i'Aîeamndrie, maître lie l'uni».
de Paris et ministre général îles Fnîres Mineurs, Paris,
1932, 152 p.; P. Glorieux, Répertoire des maîtres en tlién-
logie de Paris, n, notice 34(»; V. Doucet, dans A. F, H;
xxvn, 1934, p. 559 sq.; F. Pelster, dans Gr., 1937,
p. 291-317; F. Stegmiiller, Repert. Commentariorum in
Sententias }', Lombardi, i, Wurtzbourg, 1947, p. 29-30.

P. GLonreux.
ALEXANDRE D'APHRODISIAS (ville de Carie), le

meilleur commentateur d'Aristote dans l'antiquité,
vivait vers l'an 200 après J.-C. — On a de lui : 1° des
commentaires» d'Aristolo : du premier livre des Premières
analytiques, des Topiques, des cinq premiers livres de la
Métaphysique, du traité Des perceptions des sens. L'Aca-
démie de Berlin a donné une édition critiqua de ces com-
mentaires; — a" des traités ; de l'âme, du mélange et
du destin (De lato). Pans ces traités, Alexandre enseigne
la liaison indissoluble des différentes parties do l'âme
dans l'unité de celle-ci, de sorte que l'âme enirc complète
dans l'existence avec le corps et périt avec lui, l'intellect
agent étant identique à la divinité.

Ces conceptions d'Alexandre ont fortement influencé
l'aristotêlisme arabe et juif. Elles lurent reprises aux xv"
et xvi° s. par les « ulcxandristes • (Pietro Pomponay.zi et
Simon Porta), qui niaient l'immortalité de l'âme et
prônaient un déisme naturaliste. Pour éviter de heurter
de front la doctrine de l'Église, ils distinguaient la vérité
philosophique et la vérité tncologique. Le Ve cône. du
Latran a condamné la doctrine alexandriste dans sa
vm8 session, 19 déc. 151,'î (Denz.-Bamvw., n. 738; voir
D. T. C., vin, 2681-82).

Toutes les histoires de,la philosophie et de la 111 tc-
raluro grecque traitent d'Â. d'Aphrodisias, particulière-
ment Zeller, Rie Philosophie der Griechen, 4" éd., ni,
817 sq. — Sur l'alexandrinisme, Ueherweg, Grunilriss
der Gesch. der Phil., ni, 1924, p. 564; Hefelc-Leclercq,
vin, 419 sq.; ]„ T. K., i, 247; voir aussi M.-M. Gorce,
L'essor de la pensée au M. A., Paris, 1933, passim, spé-
cialement p. 35, 38-39, 209-2.1. G. FIUTZ.

Voir ici, i, 1886-87; xm, 1697-9B; xiv, 1906 (Scpul-
veda); xn, 2545 (Pomponazzi).

ALEXANDRE DE HALÈS (ou de Air.',). — Vie.
Œuvres. Somme de théologie. Méthode. Doctrine.
Alexandre de Haies et S. Thomas d'Aquin [A.
Vacant], i, 772-85. Sur cet article, voir xv, 2463.

I. ŒUVRES. — Ouvrages philosophiques, historiques,
exégétiques, théologiques, i, 773-75. — La Tlwolo-
giœ Summa, i, 775-80. — Auteurs, xiv, 1706,
2353, 2360, 2363 (Guillaume de Méliton; cf. x,

539-40; xm, 1086); u, 30, 968 (S. Bonaventure);
xm, 270,3-04 (Eudes Rigaud). — Division, i, 776;
iv, 1542 (dogmatique); x, 2442 (morale), — Idée
de la théologie, ix, 1126; xv, 393-94, 400. — A.
initiateur du « Traité des lois », tx, 872.

A. et Aristote, i, 779; n, 975. — A. et Roger
Bacon, n, 30; xv, 407. - - Influence sur : S. Bona-
venture, n, 963, 968, 975-76; Jean de la Rochelle,
vin, 788-89; R. Luiïe, ix, 1126; Louis Prutenus,
xm, 1086. — A. et S. Thomas, i, 783-84. — A. et
Richard de Saint-Victor, xm, 2694. — Témoi-
gnage d'A. sur les deux éditions des Sentences,
xii, 1960.

II. DOCTRINES. — Sur les préambules. — Écriture,
origine divine, vit, 2119. — Crédibilité, m, 2266-68.
— Miracle, valeur démonstrative, x, 1852. — Fol,
informe et formée, i, 781-82. — Foi et science, vi,
454.

Sur Dieu. — Connaissance spontanée et obscure, iv,
876-77. — Connaissance des attributs, iv, 1188. —
Doctrine franciscaine de la participation, iv, 1233-
34. — Idée d'infini, iv, 1235, 1239. — Prédestina-
tion, xn, 2938. -- Volonté salvidque, xv, 3368. —
Trinité, xv, 1731-35; génération du Fils et proces-
sion de l'Esprit, v, 2465 (voir art. VEMBE, xv, 2667-
68). •— Habitation du Saint-Esprit dans l'âme, xv,
1844, 1847. — Influence d'A. en théologie trini-
taire, xv, 1738-39, 1742.

Sur la création et les créatures. •- Création, m, 2084;
non al) islerno, ix, 1121-22. — Anges, les instants
de leur voie, i, 1227 (voir art. DKIMON, iv, 392). —
Composition hylémorphique des esprits, i, 2505. —
L'homme, pluralité de formes substantielles, i,
2505; vi, 574; xv, 910. •— Information du sang
par l'âme, vi, 585. — Pas de traducianisme, xv,
1356. — Justice originelle, vm, 2035-36; xiv, 2664.

Sur le péché originel. — Œuvre importante d'A., xii,
433, 596. — Concupiscence et péché originel, xii,
449, 458. — Existeuce et notion (le. formel et le
matériel), xii, 459-60. — Concupiscence et igno-
rance, peines du péché originel, 459-60. — Culpa-
bilité, 460. — Adam chef moral de l'humanité, 461.
— Moyen de propagation, 461. — Conséquences,
461-62. — Destruction du péché originel, 462. —
Influence d'A. sur S. Bonaventure, 463-65, 468;
sur G. Bifil, 506. — S. Anselme et A., 444.

Sur l'incarnation. -- Convenance, vu, 1945. — Hypo-
stase, vu, 410. — Union hypostatique, vu, 526, 529,
536. — Comparaisons, vu, 540-41. — Causalité par
rapport aux miracles, vm, 1318.

Sur la Sainte Vierge, — Conception et sanctification,
i, 780-S1; vu, 1044-47, 1048, 1058. — Plénitude de
grâce, ix, 2423. —- Absence de tout péché, ix, 2417.

Sur la grâce et la nie surnaturelle. — Tutiorisme d'A.,
xiii, 422-23; 429. — Réalite de la grâce habituelle
en nous, vin, 2116; ix, 1238-39; xii, 1271. — Grâce
gratum faciens et grâce gratis data, xii, 1271.—
Nécessité de la grâce habituelle pour atteindre notre
Un, vi, 1606-07. — Connaissance de la grâce, vi,
1617-18. — Grâces de persévérance, xii, 1273. —
Justification, vm, 2109. — Préparation à la. justi-
fication, vin, 2118-19, et œuvres préparatoires,
2119-20 (cf. art. MÉRITIÎ, x, 693-94, 706). — Vertus
et dons du S.-Esprit, iv, 1771-72, 1775. — Revivis-
cence de la grâce, xiii, 2631, et du mérite, 2640-41.
— Mérite « interprétatif », x, 688; de condigno et de
congrui), 693-94, 706. — La « juste » récompense,
xiv, 2681. — Nature du péché, xii, 145.

Sur les sacrements. — En général: institution, i, 782;
xiv, 566, 575; causalité, i, 782; xiv, 578-79; grâce
sacramentelle, 629; les sacramentalia, xiv, 470. —
Baptême: institution, n, 251; matière, 253-54;
obligation, 277; effets, grâce et vertus, 289, 293;
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sort des enfants morts sans baptême, 11, 369. - -
Confirmation: institution ecclésiastique, i, 782;
in, 1071-72; xiv, 566; ministre, ni, 1075. — Pe'/il-
fence: éléments, xn, 956-57; confession, xn, 957;
confession aux laïques, i, 186; ni, 900; xn, 966;
absolution, i, 189; xn, 952, 957, 986 (formule);
i, 175; xir, 970, 974-75 (effets : rémission des peines).
— Attrition, i, 175; xii, 957, 971-72. — Contri-
tion et rémission de la faute, xn, 956-57, 967, 971;
in, 1B79-80, 1685-86. — Indulgences, i, 783;
xiv, 1186. — Aspects particuliers de la confession :
précepte (Jac., v, 16), i, 186; ni, 902; xn, 961-62;
matière, péchés graves, ni, 916-17; cas réservés,
917; péchés véniels, 915; xn, 962; circonstances
aggravantes, ni, 914; révélation du complice, ni,
917-18; urgence de la confession (fautes graves),
ni, 905; xn, 1049 (confession annuelle); m, 907;
xn, 961; réitération, ni, 911-12; secret sacramentel,
in, 922-23; choix du confesseur, nt, 908; xn, 962.
— Imposition des mains dans le sacrement, xn,
1130. — Eucharistie: présence réelle, v, 1304;
transsubstantiation, 1305-07; mode de présence,
1310; fraction de l'hostie, 1312; eucharistie-sacre-
ment, 1312; matière, 1313-16; forme, 1316-17, et
son efficacité, 1317-18; ministre, 1318-19; symbo-
lisme de la double consécration, x, 1056; le Christ,
ministre principal à la messe, x, 1055; la commu-
nion, complément de la messe, 1055; communion
fréquente, ni, 528; l'eucharistie et la profanation
des espèces, v, 1385. -— Extrême-onction.: institu-
tion, i, 782 (à rapprocher de S. Bonaventure, v,
1988-89). — Ordre: présupposés sacramentels à
l'ordre, xi, 1307; pouvoirs des dégrades, des schis-
roatiques, xi, 1298; xin, 2430; xiv, 1294, 1297. —
Mariage: matière, ix, 2202; institution, 2215;
sacrement de la loi naturelle, 2215-16.

Sur les f i n s dernières. — I.ieu du ciel, n, 2504-05. —
Enter, v, 83; feu de l'enfer, v, 2209. — Purgatoire :
feu réel, v, 2260; xin, 1241, 1243; exégèse de 1 Cor.,
ni, 11-15, 1241; péchés véniels et purgatoire, xin,
1239; l'âme souffrante et ses péchés, xm, 1240;
degrés divers de souffrance, xin, 1242. — Commu-
nion des saints, in, 445.

Divers. — Œuvres serviles, iv, 1319 (cf. 1308). —
Carême et jeûne, n, 1738-39; l'âge, 1743; la pau-
vreté, 1743-44; le travail, 1944.

Depuis la publication de l'art, du 0. 1'. C., bien des
points de l'histoire et de l'oeuvre littéraire de ce théolo-
gien ont été précisés.

l» Vie. — Le P. Longpré la résume ainsi ; « Né à
Haies, dans le comté de Gloucester, vers 1190, d'une
famille riche, Alexandre vint très jeune à Puris, vers
1207. Maître es arts avant 1215, puis en théologie vers
"1221, il joua un rôle importunt dans la crise univers!^
taire de 1229-1231. 11 se rendit à Home en qualité de délé-
gué de l'Université avec Guillaume d'Auxcrre. C'est en
partie à ses démarches qu'est duc la bulle J^irensscieniia-
rum de Grégoire IX (12 avr. 1231), qui réorganisait le Stu-
dium parisien. 11 revient de Rome, après le 0 mai 1331,
porteur de trois bulles destinées a Kudes, abbé de S.-
Germain, à Louis IX et a Guillaume d'Auvergne, évêque
de Taris. 11 était alors titulaire de la prébende Holborn,
ù Londres. A la fin do 1331 et en 123a, il est en Angleterre
où il apparaît dans plusieurs documents d'église comme
chanoine de Lichneld, puis comme archidiacre de Co-
ventry. Vers 1233 11 reprend ses cours théologiqucs à
Paris. Kn 12.15, il est député comme ambassadeur par
Henri III d'Angleterre auprès de Louis IX, avec Simon
de Langton, archidiacre de Cantorbéry, pour promouvoir
une trêve de paix entre les deux royaumes. L'accord
fut conclu le 3 févr. 13;)6. Celte même année, Alexandre
de Haies entra dans l'ordre des frères mineurs, à Paris, à
l'ftge d'environ cinquante ans. L'événement fit sensa-
tion (selon Roger Bacon ; /iii( in eo maicimus riimor). Par
son entrée, il fonda l'école franciscaine de Paris, dont il
devint le premier régent et ou se formèrent, sous sa
direction, Jean de la Kochelle, Eudes Rigaud et S. Bona-

venture. Kn 1241, il est choisi comme arbitre par Henri II,
duc de Lorraine, entre les frères mineurs de Bruxelles et
le chapitre do Ste-Gudule. Maître régent, il remplit un
rôle prépondérant dans les condamnations doctrinales
de 1241 et 1242 portées contre Ktienne de Venizy. Appelé
au concile de Lyon avec Jean de la Rochelle, il fut chargé
d'examiner les documents relatifs à la canonisation de
S. Edmond de Cantorbéry. Le 21 août ia4.'i, Alexandre
de Haies mourut à Paris et ses funérailles furent présl'
dées par le légat pontifical Eudes de Châteauronx. Ce
tut un deuil général dans l'Église • (Catholicisme, -i, 308).

2° Œuvres. — Bien des incertitudes ont été dissipées.
Miitîn opéra scripsit, écrit Fr. Salimbcne. Jusqu'à pré-
sent la critique a identifie : 1. de nombreux Sermons; —
3. une grande Pastille sur les IV Évangiles (ms. 1SS de
Reims et conservé à Durham); — 3. un Commentaire
sur les Psaumes, partiellement connu; — t . un Commen-
taire sur les Sentencet, dont l'existence a été longtemps
révoquée en doute, mais aujourd'hui identifié (et. Fr.-M.
Henriquet, Le Commentaire d'A. de Haies sur les Sen-
tences enfin retrouvé, dans Miscellanea G. Mercati, lï,
Ctttà del Vaticano, 1946, p. 1-24 [surtout ms. 189 d'As-
sise]; V. Doueet, A Mis source ot tlie • Summa Iratris
Alexandri • : thé i Commentary on thé Sentences » o/ A.
of Haies, dans Friinciscan Sludies, New-York, 1946,
p. 403-17 ; D. Bernhard Geycr, Der IV, Hand der «Summa»
îles A. Halensis, dans Franziskanische Studien, xxxr,
Mûnster-cn-W., 1949, p. 1-14 [d'après le cod. Erturt,
Amplon, 0.6S], une édition du 1" livre, avec-une Intro-
duction très érudite sur la Vie d'après de nouveaux docu-
ments [Lichficld, etc.], est en cours a Quaracclii et sera
prochainement achevée) ; — 5. au texte du Commentaire
s'ajoutent deux brefs Quwtlibeta et surtout 220 Questions
disputées, identifiées par le P. l'elster, S. J., et le P. Hen-
riquet. Ces Questions, conservées dans 30 mss., ont été
soutenues, les unes (environ 120) avant l'entrée d'Alexan-

.dre che». les mineurs, les autres après (cf. Henriquet, De
centum et septem quœstionibus halesianis cod. Tudertini
129, dans Antomaimm, XTII, 1938, p. 334-36,489-505); —
(i. enfin la Summa thcologica, L'authenticité de la Somme
d'Alexandre a fait l'objet de discussions interminables,
dont on trouve un écho, avec références aux divers arti-
cles publiés à ce sujet, dans M.-M. Gorce, L'essor de la
pensée au M. A., Parla, 1933, p. 76-108. Aujourd'hui,
grâce aux persévérantes études faites par le 1'. Viclorin
Iloucel, 0. F. M., et qu'il a consignées dans une monu-
mentale préface à l'édition critique de la Snmme (4 vol.,
Quaracchi, 1924, 1928, 1930,194S), il semble bien qu'on
soit arrivé à la certitude. Voici la conclusion du P. Dou-
cet ; « La Somme, avec ses trois livres, a été composée
d'une certaine manière par Alexandre lui-même, mais
on collaboration. De même, elle a été formée surtout
avec ses écrits personnels, mais aussi avec d'autres. De
là, elle peut être dite, d'une certaine manière, aussi bien
« authentique » que « halésicnne ", mais non pas simple-
ment. » f) est entendu que le t. iv a été composé après
la mort d'Alexandre ; néanmoins il appartient à la Somme
qu'a transmise la tradition. — A. de Haies a aussi colla-
boré avec ,1. de la Rochelle, Eudes Rigaud et Robert de
la Bassée, à une Exposilio reiJiilw de S. François. L'ou-
vrage vient d'être édité par P. Livarius Oliger, 0. F. M.,
ISxpositio quatuor niagistrorum super reQiilam {ratrum
minorum, 1 S 3 Ï - 1 Z 4 S . Accedit ejusilem régula: lextus cum
fontibus et lacis parallelis, Rome, 1950, xv-203 p.

ïiibl. — J. Russel, Dictionaru of icriters of 2 - I J l cent.
England, suppl. spécial, n. 3, du Bull. ol thé Institute of
historical research, Londres-New-York, 1936, p. 1;1;
I'. Glorieux, Répertoire..., n, n. ;Î01, p. 15-24; Fr. Consi-
derans. L'un îles auteurs jumeaux de la « Suninia Iratris
Alexandri • primUilia, dans H. T. A. M., 1948, n. 76-06;
Ir. Herschcr, 0. F. M., A bibliogr. ot A. of Haies, dans
Franziskan. Studien, xxvi, 1945, p. 34-54; V. Doucot,
A. de ;7n;es, dans lînc. cattolica., l,. 1950, col. 784-87.
— Les travaux des PP. Henriquet et Houcet signalent
et remplacent toutes les autres études sur A. de Haies.

ALEXANDRE DE HONGRIE. ~ Des Ermites de S.-
Augustin. Son ordre l'envoya pour ses études théologi-
ques à Paris. Bachelier dès 1300, promu niattre et régent
avant 1303; il souscrit à l'appel au concile. Prosper de
Regsio le mentionne dans sa compilation.

Bibt. — P. Glorieux, Répertoire des maîtres en théolo-
gie.,., il, notice 404; A. Gabriel, dans /teu. il'hist. com-
parée, 1943, p. 505-14. P. GLORIEUX.
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ALEXANDRE DE LYOOPOLIS. — Vie. Œuvres

[G. Uareille], i, 785-86. — Son traité sur le mani-
chéisme, ix, 1855. — Sur la fin du monde, v, 2521
(orthographié ici Nicopolis).

ALEXANDRE LE MOINE (vi8 s.). — Sur Pierre le
Foulon, xil, 1933, 1935.

VoirC. I I . G. E., n, 191-93.
ALEXANDRE NECKAM. — Vie, vu, 1037-38. —

Sa doctrine sur la conception de Marie, 1038-41. —
Son interprétation de la fête, 1068-69.

ALEXANDRE DE LA PASSION ou Béritaui. —
Notice [C. Toussaint], \, 785.

ALEXANDRE PIERRE. — Voir Pierre Alexandre.
ALEXANDRE DE 8AINT-ELP1DE. — Notice

[C. Toussaint], i, 786.
ALEXANDRE DE SAINTE-THÉRÈSE.—Notice

(C. Toussaint], i, 786.
ALEXANDRIE. — Eglise cl patriarcat, Conciles,

École gréco-juive avant et âpres J.-C., École chré-
tienne, voir tîgiJple.

ALEXEIEV (Pierre-Alexeie-vitch). — Vie. Œuvres
[L. Petit], i, 824-25.

ALEX) (Alexius de Saint-André). — Notice [A.
Beugnel], i, 825-26.

ALFANI (Thomas-Marie). — Notice [P. Mandon-
net}, i, 826.

ALFARABI. — Et le thomisme, xv, 659.
ALFARO (Joseph). -- Notice [C. Sommervogel], i,

826.
ALFF (Ballhazar). — Notice [C. Sommervogelj, i,

826.
ALFRED QONTERI. — Du diocèse de Quimper. Frère

mineur de la province de Tours, il étudie la théologie à
Paris en 1302-1303; .il y connaît Scot, dont il deviendra
disciple lldèle. Expulsé en 1303 pour avoir refusé de
souscrire à l'appel au concile, on le retrouve en 1322
bachelier, lecteur à Barcelone, puis à nouveau à Paris
en l;i25, ou il prend part aux controverses sur l'unité de
l'essence divine. On possède de lui son Comment, sur
le.t Sentences, dans Une double rédaction. 11 a aussi à son
actif des Questions disputées, dont celle sur la pauvreté
du Christ, et un ou plusieurs Quodiibets,

Bibl. •— V. Doucot, 71er unbekannte Skotisi des Vali-
canus lut. 111S, Fr. Anjredus Gonteri, 0. F. M. i l 3 2 S ) ,
dans Franzisk. Studien, 1938, p. 201-40. P. GLORIEUX.

ALFRIC (Saint), archevêque de Cantorbéry. —
Notice [A. Vacant], i, 82G-27.

AL-QAHIZ. — Sur le manichéisme, ix, 1854.
ALQAZEL ou AI-GliMali, philosophe arabe (1058-

1111). — Sa mystique, xiv, 2452-53, 2455. — Pré-
paration à l'extase, v, 1872. — Sa doctrine sur
Dieu, iv, 1213-15. — Critique d'Algazel par Aver-
roès, iv, 1216-23. ~ A. et l'agnosticisme d'Avi-
cenne, iv, 1225, 1228. — A. el S. Thomas (par
Averroès), iv, 1230. — A. et l'infinité d'âmes en
acte, xv, 670. — Influence sur Thomas d'York,
xv, 786.

ALQER (Guillaume lîounseville). — Notice [A.
Tanquereyl, i, 828-29.

ALGER DE LIÈQE. — Vie. Œuvres [U. Berlière],
i, 827-28. — Sa doctrine sacramentaire : notion du
sacrement, etficacité sacramentelle, xiv, 52S-29. —
Sacrements de nécessité et sacrements de dignité
(sacramentaux), xiv, 470. — Doctrine eucharis-
tique dirigée contre les thèses bérengarienncs, n,
733; v, 1235-36. — Présence réelle, par conversion,
1238, excluant impanation ou consubstantiation,
1286-87; xv, 1398, ou même union, xiv, 198. —
Permanence des accidents, v, 1238, 1295-96, 1377,
1382; xiv, 2604, 2608. — Les éléments sacramentels
et leur profanation, v, 1277, 1384; XTV, 2604-05. —
Vérité du sacrifice •eucharistique, même offert par
des indignes ou des schisrnatiques, x, 1029-31; xiv,
1293, mais ceux-ci sans union au corps mystique,

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

x, 1031, 1040. — Identité de la messe et du sacri-
fice de la croix, x, 1031. — Christ, prêtre et vic-
time. ibid. — Offrande au ciel par le Christ de son
sacrifice, 1035. — Immolation figurative ou com-
mémoraUve, 1032-33. —• Ordination et sacrifice
des simoniaques et des schismatiques, xi, 1293-94;
xni, 2421.

Voir art. correspondant dans D. D, Can., l, 390-403;
D. H. G. E., n. Via; et !.. Brigué, Alger de Liège, thèse,
Paris, 1936.

AL H A K I M (Mouhammad Ibn Abd Allah). —
Docteur du sowmisme (mahométisme), ix, 1623.

AL HAKIM 81 AMR ALLAH. — Fondateur d'une
forme nouvelle de mahdisme (mahométisme), ix,
1600-02.

•ALI , 'AL18IVIE, 'ALIDES.—Ali . continuateur de
Mahomet, ix, 1583-86. — Opposition du mourd-
jisme à Ali, 1606-10. — Les montaisilites et les
alidcs, 1623-24. ~ A. et les kharidjites, 1929-30.
— A. et les yésidis, 1932-33.

ALIONAN (Benoît d'). — Vie. Œuvres [U. IIeurte-
bi7e], i, 829.

Voir G. Golubovich, 0. F. M., Bibliotwa bio-biblio-
gTiifica deila Terra sania, i. Quaracchi, 1906, n. 65,
p. 236-53.

ALIMONDA (Gaétan). — Notice [A. Beugnet), i,
829.

ALIPRANDI (Laurent). — Notice [V. Oblet), i,
829.

ALIX (Ferdinand). — Notice [V. Oblet], i, 829-30.
AL-JAJI (Jean), patriarche maronite d'Antioche. —

Relations avec Eugène IV et le cône, de Florence,
x, 44-45.

ALLARD (Paul). — Notion trop restreinte du mar-
tyre, x, 247-48.

Atténuation dans le D. A. F: C., m, 333.
ALLATIUS (Léon). — Vie. Œuvres [L. Petit], l,

830-33. — La liste des œuvres d'AlIatius montre
qu'elles sont une mille de renseignements bio-
bihiiographiques et souvent doctrinaux. Références
relevées dans les articles du Dict. (par ordre alphabé-
tique) ; Alléluia, i, 838-30; Barlaam, n. 410; Uryen-
nios, n, 1159; Cabasilas Nil, n, 1295-96; Calecas
Manuel, n, 1333; Doxopatris Nil, iv, 1821; Épiclèse
eucharistique, v, 248 (S. Jean Damascène), 253-54
(Jean Phournès); Georges de Chypre, vi, 1235;
G. de Trébizonde, 1237; G. le Métochite, 1238-39;
Germain II, 1310; Jean de Jérusalem, vin, 767; Ma-
caire Chrysokophalos, ix, 1445, 1448-49; Maxime
Chrysobergès,x, 460; Messe des présanctiflés.xiii, 78-
79,95; Nicéphore BIemmyde.xi, 442, 444; Nicéphore
Calliste, 448; Nicetas Pecloratus, 482; Pentarchie
(patriarcats), xi, 2270 (textes); Photius (synode de
879-880),xn, 1589; Pléthon (Georges Gemistos), xn,
2395; Procession du Saint-Esprit, v, 770, 772, 797,
799-800, 808; xv, 1761; Purgatoire, xin, 1245 (Gré-
goire de Chios), 1284; Schisme byzantin, xiv, 1400;
Scholarios (Georges), 1521, 1570; Syméon le Jeune,
xiv, 2945, 2949-51, 2953, 2955-56 (cf. 2973); S. Mé-
taphraste, 2969; S. de Thessalonique, 2977.

ALLÉGORIES BIBLIQUES. — Notion, espèces,
interprétations [E. Mangenot], l, 831-96. — Voir
Sens bibliques.

ALLEQRANZA (Joseph). — Vie. Œuvres [P. Man-
donnct], i, 836.

ALLÈGRE (François-Xavier). — Notice [A. Vacant],
i, 836.

ALLELUIA. — Usage des latins. Griefs des grecs
fL. Petit], i, 836-39. — Étymologie, x, 270; xm,
1115; acclamation juive reprise par les chrétiens,
x, 1390. • - Psaumes alleluiatiques, xm, 1100. —
Griefs des grecs : suppression de VAlleluia en ca-
rême, i, 838; x, 1685; xiv, 1351, 1357.

T. — XVI. — 4 —
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ALLEMAGNE. — I. Allemagne (Empire (!'). État

religieux [G. Goyau], i, 839-53. — II. Publications
catholiques sur les sciences sacrées [E. MuKcr], i,
853-81. — 111. Enseignement de la théolosie catho-
lique [ti. MuIIer], i, 881-84.

Les références suivantes concernent exclusivement
l'histoire religieuse de l'Allemagne en général, les rap-
ports de la papaulé et de l'Empire au Moyen Age et aux
Temps modernes, les interventions pontificales dans les
problèmes généraux intéressant la vie religieuse.

I. LA. RKLIGION EN ALLEMAGNE A SES OKitilNES. —-
Arianisme chez les peuples germaniques., i, 1849-61;
xv, 2048-49 (IJlCila). —• Évangélisation catholique,
Grégoire II, vi, 1781-85; Grégoire III, vi, 1785-87;
S. Boniface, n, 1005-07; Raban Maur, xin, 1603-
04; Réginon de Prûm, xm, 2118. - • Coutumes
primitives: droit matrimonial, ix, 2125; fiançailles,
v, 2269-70; adultère, i, 484-85; rapt, xm, 1667;
condition servile, v, 454; infanticide, vu, 1720-21;
sorcellerie et magie, ix, 1518; jugements de Dieu
(ordalies), xi, 1140-42, 1149-50 (duel judiciaire).

II. EMPIRE ET PAPAUTÉ. — 1° Époque carolingienne, --
Dignité patricienne et impériale concédée par S.
Léon 111 à Charlemagne, ix, 309-10; à Louis le
Pieux, par Étienne IV, v, 977. — Constitution
d'Eugène II (824), v, 1489; sa répercussion sur les
élections pontificales : Grégoire IV, vi, 1790; Serge
II, xiv, 1916; Léon IV, ix, 313; Benoît 111, n, 648;
Nicolas Ier, xi, 580; Adrien 11, i, '152. . - Voir art.
ELECTION DES PAPAS, iv, 2300-01.

2" Asservissement de Rome à t'AHe.magne. — Jean XII,
Otton Ier et le Saint-Empire, vin, U22. — Revire-
ment et procÈs de Jean XII, vin, 624-25. — Léon
VIII et le privilegium Ottonis, vin, 625; rx, 317. —
Ingérence des empereurs dans l'élection, le gouver-
nement ou la déposition des papes, Benoît V, n,
649; Jean XIII, vm, 626-27 (Otton 1er); Benoît V(,
n, 650; Benoît VII, 11, 650; Jean XIV, vm, 628
(Otton II); Jean XV, vm, 628; Grégoire V, vi, 1790;
Silvestre 11, xiv, 2080-81 (Utton III); Benoît VIII,
il, 651; Jean XIX, vm, 630 (Henri 11); Benoît IX,
n, 651; Silvestre III, xiv, 2084; Grégoire VI, vi,
1791; Clément II, ni, 57; Damase 11, iv, 36 (Con-
rad 11 et Henri III). — Voir art. ÉLECTION DES
PAPES, iv, 2304-10.

3° Réaction papale: les investitures. — L'investiture,
vu, 1243. - Élection el pontifical de S. Léon IX
(Henri III), ix, 321-24; de Victor H (id.), xv, 2864-
65; d'Étienne IX (Henri IV), v, 981. — Nicolas II,
réaction contre les « droits « de la cour germanique,
xi, 527-29. — Alexandre II, Henri IV et l'antipape
Honorius II, i, 710-11. — Grégoire VII contre
l'ingérence impériale, vï, 1793-04; lutle contre
Henri IV (antipape Clément III), 1795-97; xi, 1883-
88. — Urbain H, xv, 2270, 2273-75. — Pascal II,
Henri IV et Clément 111, xi, 2058-59; et Henri V,
2059-61; pacte de 1111 et. ses suites, 2061-69; ni, 729.
— Gélasc II, Henri V cl l'antipape Grégoire VHl,
vï, 1181, - Règlement des investitures par Calixte
H (Henri V); concordat de Worms (1122), n. 1343-
44; vin, 2632-33; in, 730; 1er cône. du Latran, vin,
2632-33. — Honorius H et Lothaire V, vu, 133. —
Innocent II et Lothaire contre Anaclet II, vu, 1957-
58. — Voir art. ÉLECTION DES PAPES, iv, 2310-18;
ÉLECTION DBi, KVÊQUES, 2267-69.

4° Luttes du sacerdoce et de l'Empire. — Adrien IV et
Frédéric Barberousse, i, 452-58. — Alexandre III,
Frédéric et. les antipapes Victor TV, Pascal III, Ca-
lixte f i l , i, 714-15. — Lucius III et Frédéric, ix,
1059-60. — Urbain III et Frédéric, xv, 2285-87. —
Grégoire Vil F, vï, 1805. — Célestin I I I et Henri VI,
il, 2061. — Innocent III et l'Empire, vu, 1963-66,
1979-80; vin, 2655. — Grégoire IX et Frédéric II,

vï, 1805. — Frédéric et la succession de Célestin IV,
vu, 1982. — Innocent IV et l'Empire, vu, 1982-87;
ii, 2518-19; opposition de Frédéric à Innocent, vu.
1989-95; déposition de Frédéric au I" cône. de
Lyon, ix, 1369-73. -- Alexandre IV et Frédéric II,
l, 721, — Urbain IV et le Saint-Empire, xv, 2291-92.
— Clément IV, Manfred et Conradin, les affaires de
l'Empire, ni, 59-60. — Grégoire X, Rodolphe et le
relèvement de l'Empire, vï, 1806-07. . — Sacre de
Rodolphe retardé parNicolas 1)1, xi, 534; MartiiiIV,
x, 197; Honorius IV, vil, 139; Nicolas IV, xi, 537. —
Boniface V I I I el Albert de Habsbourg, il, 994, —
Clément V et Henri VII, ni, 68; vu, 2000. -— Louis
de Bavière et Jean XX) I, vm, 636-38; xii, 1922-25.
— Benoît XH, n, 655; Clément VI, in, 69-70 (Char-
les IV). — Innocent VI et la Bulle d'or, vu, 1999-
2000. — Voir art. PAPK, xi, 1883-93; PRIMAUTÉ DU
PAPE, xni, 302-10.

5" Auteurs, mêlés aux conflits. —a) Exposés historiques:
Othon de Frcising, Cesfa Friderici, xi, 1664. —
Ueroch, vï, 1312. — Ulrich ou Udalric de Bamberg
(Codex diplonvilicusj, sur Grégoire Vit et Henri IV,
xv, 2057 (éd. par Pez, cf. xn, 1358). - b ) Écrits
plus ou moins partisans: S. Odilon de Cluny à Henri
III, en faveur de la déposition de Benoît IX et de
Grégoire VI, xi, 931. — Querelle des Investitures,
thèse pontificale : Brunon d'Asti, 11, 1150-51; S.
Pierre Damien, iv, 41-45, 48-49. — Pour Grégoire
VII : Bernold de Constance, 11, 791-93; Manegold
de Laufenbach, ix, 1827-28 (voir aussi les auteurs
cités, xv, 2281; écrits publiés dans les Libelli de
lite imperatorum el. pontificum). — Contre ; Sigebert
de Gemblou.x, xiv, 203(i-39; Waltram rte Nauen-
bourg, xv, 3507-09; Wenrich de Trêves, xv, 3528, et
auteurs cités, xv, 2280-81. — Sur la position d'Yves
de Chartres, xv, 3633, 3636-39.

Innocent IV (et Innocent III) ontvuleurpolitique
justifiée par Barthélémy (Tolemeo) de Lucques, ix,
1065-67. — Le conflit de Jean XXII el de Louis de
Bavière provoque une littérature considérable : pour
Jean XXII, Alvarez Pelayo, i, 928; Opicino de
Canistris, xi, 1076; André de Pérouse, xn, 1251;
Hermann de Schildiz, xiv, 1285-86; Lambert Guer-
ric, VTII, 2470-71; Gilles Spiritalis, xiv, 2506-07;
François Toti, xv, 1241-42; Augustin ïriont'o, xv,
1857-60; Guillaume de Villana, xv, 3012-13; Conrad
de Megenberg, ui, 1156; Pierre de Lutra, xii, 2029.
— Pour Louis de Bavière ; Léopold de Bebenburg,
ix, 1144-45; Jean de Jandun, vm, 764-65; François
de Pignano, xn, 2105; Thiéry de Niem, xv, 615-16;
Occam, xi, 866, 869-72, 874-76; et surtout Marsile de
Padoue, x, 153-77; vm, 637-38. — Sur la question
De Iransluiione Imperil Romani, x, 157 (Marsile);
ix, 1067 (Tolomeo de Lucques); vm, 2557-58 (Lan-
dulphe Colonna),

Ces controverses se rattachent à la doctrine plus
générale des rapports de l'Église et de l'État : voir
Église,

III. LES PAPES ET LA VIE RELIGIKUSE EN ALLEMAGNE
DU SCHISME D'OCCIDENT A NOS JOURS. — 1° Pen-
dant le schisme. •••- LIrbain VI et l'Allemagne, xiv,
1472, 1474. — L'Empire et la voie de cession, xiv,
1477-78. - • Boniface IX et l'Empire, xiv, 1479-80.
— Alexandre V et l'Allemagne, xiv, 1485. - - Sigis-
morid et le cône. de Constance, xiv, 1485; ni, 1200-
02, 1205-06, 1211.

2° Du schisme à la crise luthérienne. — Martin V et le
concordat allemand de 1418, x, 200; ni, 1218. —
Sigismond et le cône. de Baie, il, 118, 120-21, 124.
— Les pays allemands et l'antipape Félix V, n,
124-25; v, 1494. — Eugène JV et Frédéric III, xn,
1616. — Eugène et le concordat des princes, ni,
732. — Nicolas V et le sacre de Frédéric III, xi,
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545. — Nicolas et le concordat de Vienne, ni, 732.
.-- Calixte III et l'Allemagne, n, 1347-18, — Pie II
et la légation de Bessarion en Allemagne, xn, 1620.
— Conflits tyroliens et rhénans, xii, 1621-23. —
Innocent VIII et les crimes di t s de sorcellerie en
Allemagne, vu, 2004.

3° La papauté, et Lutliiir: crise dti protestantisme. - •
Voir Lutlier, Réforme protestante. • • Luthéra-
nisme, drame national de l'Allemagne, xin, 2034-35.

— - Principales i f i il iatives iii.inlificale.', et (iliitudi'.i, impé-
riales: Léon X et la bulle Exaurge, ix,1158. - Inu-
tiies négociations d'Adrien VI au moment de la diète
de Nuremberg, i, 459. — Clément VII et Charles-
Quiul un face du protestantisme naissant, ni, 72-73.
— Paul HI et le protestantisme allemand, xii, 15-
17; ses négociations infructueuses avec les protes-
tants, tentatives de convocation et convocation du
concile à Trente, xv, 1415-27; concile de Paul III,
xv, 1427-44. — Attitude faible cl hésitaiil.c de
Charles-Quint : après la condamnation île Luther à
Worms, ix, 1160-61; Diète d'Augsbourg et Intérim,
xii, 16-17. - -L'abdication de Charles-Quint et Paul
III, xiv, 1783. — Jules 111 et la continuation du
concile, xv, 1444-49. - Reprise par Pie IV du con-
cile interrompu par Paul IV, xii, 1635-39; xv, 1449-
85. - • Concessions disciplinaires à l'Empire : com-
munion sons les deux espèces, concédée par Pie IV,
xii, 1644-45; ni, 566; mariage des prêtres, réservé,
xii, 1645-46; retiré et refusé par Pie V, xn, 1646; xv,
1491. — Pie V et l'Allemagne, xii, 1647-48. — Fer-
dinand et le cône. de Trente, xv, 1440, 1469, 1474,
1491. — Maxirnilien et. la publication des décrets,
xv, 1491-92.

4° Interventions ultérieure.',. — Paul V et l'empire ger-
manique, xii, 35-36. - Clément XI et Charles VI :
influence du pape pour sauvegarder la liberle des
catholiques au traité d'LTtrecht, ni, 101-102. —
Clément XIII et Clément XIV et l'Allemagne (Fé-
bronius), ni, 121-22, 131-32 (voir art. FÉKRONIUS,
v, 2117-20). — Les Jésuites accueillis par Frédéric
de Prusse, m, 130. — Pie VI cl l'Allemagne (encore
Fébronius), xir, 1655. — Le joséphisme, xii, 1655-
56. 1660-61; vin, 1543-46; ix, 2272-73, 2277-78;
xni, 331-32, — L'affaire des nonciatures, xii, 1656-
57. - - Pie VIII et les mariages mixtes en Allemagne,
xii, 1684-85; Grégoire XVI et mariages mixtes, vi,
1827 (cf. xiv, 752 : Sailer). - Grégoire XVI et l'her-
mésianisnie, vi, 1833-35 (voir Hermès). — Pie IX
et les pays allemands, xil, 1707-11. — Politique de
Bismark et lois de mai (Kulturkam.pf), ibid. (ct.xiv,
1514). — Léon XIII et l'Allemagne, ix, 343-44 (fin
du K.u.ltwkampj); et l'Autriche, 346. — Arbitrage
entre Bismark et l'Espagne, ix, 357. — Pie X et les
protestants d'Allemagne, xii, 17'25; le modernisme
en Allemagne, xn, 1727; x, 20/14; les syndicats ou-
vriers en Allemagne, xii, 1735-36; vi, 2236-39. —
Pour Benoît XV et Pie XI, voir leurs articles dans
les Tables. — Allemagne et guerre de 1914, vi,
1936-52, passsim.

IV. ÉTAT RELIGIEUX DE L'ALLBMAGNB AU XXe SI1'-;1;LE.
— Confessions, i, 839. — Situation juridique : les
concordats, i, 841-43 (voir Concordais, § Allema-
gne).— Missions catholiques allemandes, i, 845-47;
x, 1879-92 (passim), 1R98,1928-72 (passim).— Mis-
sions protestantes allemandes, i, 850-52. — Œuvres
sociales et charitables des catholiques, i, 847-50; des
protestants, i, 851-53. — Divisions ecclésiastiques,
i, 843-45.

Les disisinns ecclésiastiques. — F.lles ont subi cer-
taines modifications depuis 1919. Les évêchés de Stras-
bourg et de Metz, qui dépendent toujours directement du
S.-Siège, sont redevenus français. Les divisions ecclé-
siastiques du royaume, de Prime ont été ainsi modiliées ;

Pro»{nce de Cologne, suffr. ; Osnabrdck, Aix-la-Chapelle
(érigé 1029), Limbourg, Trêves, Munster. — Province
de Pailerborn (érigée 1929), suur. : lllldeshcim, Fulda,
— Promnce île Brestau (érigée 1929), suftr. : Berlin
(1929); Ermiand et la prélature de Kchendonruhl. —
Gnesen et Poaeti ont fait retour à la Pologne. — Kn
Bavière, Munich porte le titre de Munich et Freising. —
Kn Saxe, Meisscn est devenu évêché.

l.r régime cultuel et scolaire en Allemagne. - - Les loi»
qui procédèrent à Iii liquidation du Kiiiturfccimp/, vers
la lin du xix" s., avaient établi un régime cultuel et sco-
laire assez satisl'uisant en Bavière, en Prusse, et dans les
États de Hiidc, de Wurtemberg et de Hesse. Par contre,
en Saxe et dans la majorité des petits États du Nord,
la situation était restée précaire. L'Assemblée consti-
tuante de, Welmar (iévr. 1919) n'avait plus à tenir.
compte des gouvernements des États particuliers. Aussi
fit-elle entrer les grandes lignes d'une réglementation
du régime des cultes dans la consti lution d'Empire
promulguée le 11 iivr. 1919. — L'art. 13;t garantit a
tout habitant du territoire de l'empire pleine et entière
liberté de conscience et la libre pratique de la religion
de son choix. La constitution ne reconnaît aucune Église
d'État, mais (art. 137) elle garantit aux citoyens le
droit de former des sociétés religieuses (ReligionsgeseU-
schajtm) et elle garantit à ces confessions le droit de
s'administrer librement, dans le cadre des lois com-
munes, de choisir librement leurs ministres sans qu'au-
cune intervention civile puisse se produire. Les sociétés
ou confessions religieuses qui, antérieurement au 11 avr.
1919, avaient le caractère d'institution de droit public
le conservent et ont le droit, comme auparavant, de
lever l'impôt cultuel. — L'art, 138 garantit aux confes-
sions religieuses la propriété do leurs biens. (Juant aux
subventions qu'elles recevaient de l'État en vertu de
traités ou d'autres titres juridiques, la législation des
États particuliers devra procéder à leur rachat.

La constitution de Weimar est muette en ce qui
concerne les congrégations religieuses. Toutefois l'inter-
prétation de l'art. 124 permettait aux congrégations
religieuses de s'établir et même d'acquérir la person-
nalité civile.

L'art. 146 proclame la neutralité de l'école primaire.
Mais les communes ont l'obligation d'ériger des écoles
confessionnelles là oii les parents le désirent et od le
nombre des entants est suffisant. La loi d'Empire du
15 juill. 1921 stipule que le père décide de la confession
religieuse de ses entants et que l'enseignement religieux
scolaire aéra obligatoirement donné sur la déclaration
du père. Le désaccord des parents est porté au tribunal
des tutelles. Le tuteur ne peut nt changer la confession
de l'enfant, ni le retirer de l'enseignement religieux sco-
laire sans autorisation du même tribunal.

Le régime national-socialiste n'a rien innové en
matière de législation scolaire. Mais 11 trouva des sub-
terfuges pour éliminer fréquemment l'école confes-
sionnelle catholique sans que la lettre du concordat
d'empire f û t violée. Aujourd'hui, dans les zones fran-
çaise, américaine et anglaise, l'école confessionnelle a
reparu dans la mesure où l'art. 2.'! du concordat d'empire
le prévoyait. Les association» catholiques fonctionnent
de nouveau sous une certaine surveillance. Mais sur la
situation officielle du catholicisme dans l'Allemagne de
l'Est, ia documentation est impossible à recueillir.

Une loi bavaroise du 16 janv. 19'16 stipule qu'en
principe l'école devrait être confessionnelle, mais que les
parents peuvent exiger la création d'une école « commu-
nautaire •, c.-à-d. interconfessionnelle, dans laquelle
cependant l'instruction religieuse ligure au programme.
L'autorité militaire américaine a opposé son veto. Tou-
tefois, en Bavière, depuis 19-15, 97% des écoles sont
confessionnelles, les écoles « communautaires » ne se trou-
vant que dans les villes de Munich, Augsbourg et Nurem-
berg. L'instruction religieuse y est donnée par des caté-
chistes laïcs (hommes ou femmes), nommés par l'évêque
et payés par l'État. En principe, le Slaatsexamrn (exa-
men de licence passé devant une faculté) est exigé pour
être catéchiste.

La nouvelle constitution bavaroise (art. 135) garantit
aux parents le droit de choisir entre l'école confession-
nelle et l'école communautaire, en ce sens que, la
où tous les habitants professent la même religion, l'école
doit être confessionnelle; dans les endroits à population
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mixte, les parents ont le droit d'exiger une école com-
munautaire.

Le droit qu'ont les parents de choisir l'école figure
aussi dans les constitutions de Wurtemherg-Hohen-
zollern et de liavière-Palatinat. Les États de Wurtem-
berg-Bade, de Hesae et de Bade ne connaissent que
l'école communautaire, avec instruction religieuse au
programme. Les États situés dans la zone russe n'ont
que l'école unique.

Le parlement fédéral siégeant à Bonn a refusé (1949)
de taire ligurer dans la loi fondamentale de la confédé-
ration le droit pour les parents de choisir l'école de leur
préférence. Les évêqucs allemands ont protesté publi-
quement contre ce refus. Ce refus n'empêche pas les
États particuliers d'insérer dans leurs constitutions ou
législations respectives ce droit des parents. G. FRITZ.

V. RNSKIGNUMENT DE LA. THÉOLOGIE CATHOLIQUE. —
Facultés. Lycées. Grands séminaires, i, 881-84.

L'art. UNIVERSITÉS (CATHOLIQUES], xv, a261-62,
montre que les sept facultés de théologie catholique
existent toujours en Allemagne, Les concordais récents
ont apporté des précisions heureuses en ce qui concerne
les professeurs et l'autorité de la hiérarchie. — En Ba-
vière (29 mars 1924), l'art. 3 stipule que les professeurs
de facultés (le théologie et les aumôniers de lycées ne
peuvent exercer leurs fonctions qu'avec l'agrément de
l'évêque. L'art. 4 prescrit qu'aux facultés des universités
de Munich et de Wurtîsnourg 11 doit toujours y avoir,
pour l'histoire comme pour ]a philosophie, un profes-
seur dont la doctrine soit correcte envers le dogme catho-
lique. —• Articles similaires dans le concordat de Prusse
(1929). — Le concordat do Bade (1932) traite des rap-
ports de l'archevêque avec la faculté de théologie de
FriLourg-en-Brisgau. Comme en Bavière, le professeur
de philosophie et le professeur d'histoire doivent avoir
un enseignement qui no soulève pas d'objections du
point de vue de la doctrine catholique.

VI. PUBLICATIONS CATHOLIQUES SUR LKS SCIENCES
SACREES.—1,853-81.

La nomenclature des auteurs et de» ouvrages est
nécessairement très incomplète. On a relevé les noms
des principaux théologiens et auteurs allemands ayant
tait l'objet d'un article du Dictionnaire, Cette liste est
disposée par siècle et, dans chaque siècle, par ordre
alphabétique.

vin' s. — S. Boniface, n, 1005. - - S, Virgile de Salz-
bourg, xv, 3093.

/-Y' s. — Amalaire de Metz ou de Trêves, i, 933, 934.
— Haymon d'Halberstadt, vi, 2063. — Raban
Maur.xm, 1601.— Réginon dePrùm.xin, 2117.—
Wandalbert de Prum, xv, 3509.

xi' s, -- Rernold de Constance, n, 791. ~ Conrad
d'Utrccht, in, 1155. — Otioh de Saint-Emmeran,
xi, 1666. — Waltram de Nauenbourg, xv, 3507. —
Wendrich de Trêves, xv, 3528.

X i r s. — Absalon de Springkirshach, i, 133. — An-
selme d'Havelberg, r, 1360. — Arno de Reichen-
berg, i, 1084. — Eberwin de Heltenstein, iv, 1986.
— Eckart le Jeune, iv, 2081. — Eckbert, iv, 2081.
— Geroch, vi, 1312. — Ste Hildegarde, vi, 2468. —
Honorius Augustodunensis (?), vu, 139. — Hugues
de Saint-Victor, vu, 240, — Ollion de Frcising, xi,
1663. — Ulrich de Bamberg, xv, 2057.

sur s. — S. Albert le Grand, i, 666. — Berthold de
Ratisbonne, xiu, 1778. — Conrad de Saxe, xiv,
1233. -- David d'Augsbourg, iv, 153. — Ste
Gertrude, vi, 1332. — Hugues de Strasbourg (Ripe-
lin), xiîi, 2737. — Jourdain d'Osnabrûck, vin, 1575.
— Jourdain de Saxe, vin, 1574, — Thierry de Frei-
bcrg, xv, 611. — Ulrich de Strasbourg, xv, 2058.

xiv s. — Conrad de Hagenberg, ni, 1155. — Maître
Eckart, iv, 2057. — Egher (Henri), iv, 2104. —
Engelbert, v, 120. — Hermann de Schîldiz, xiv,
1285. — Jean le Teutonique, vni, 76. — Kemena-
dius (Henri), vin, 2336. — Marquard .(Léon; de
Lindau), x, 150. — Matthieu de Cracovie, x, 389. —
Othon de Passau, xi, 1665. — Pierre l'Anglais, xn,
.1805. — Pierre de Lutra, xn, 2029. — Pierre de

Saxe, xiv, 1240 (cf. xii, 2044). — Rudolphe de
Bitierach, xiv, 149. — Tauler, xv, 66. — Thierry de
Niem, xv, 613. — Thomas de Strasbourg, xv,780.

xv» s. — Biel (Gabriel), n, 814. — Hagen (Jean),
vi, 2029. •-- Harphius (Henri Herp), vi, 2047. —
Henri de liesse, vi, 2194. — Hcyniin (Jean), vi,
2354. — IIollen (Goldschalk), vn, 32. — Nicolas de
Cuse, xi, 601. - Piro (Henri de), xn, 2126. —
Puppen de Goch, xui, 1162. — Rœlewinck (Werner)
xin, 2763. — Ruchrath (Jean), xiv, 145. — Thomas
a Kcmpis, xv, 761. — Trithème, xv, 1862. ~ Vrie
(Théodorir), xv, 3471. - Wer) (Henri de), xv, 3529.
—Wessel,xv,3531.

X V I e s. — (De nombreux auteurs catholiques et pro-
testants ont laisse des ouvrages surtout polémi-
ques.) - • Aîpinus, i, 514. — Agricola (Jean), i,
632. — Agrippa île Notesheim, i, 635. — Albert
(Erasme), i, 660. — Albert, cardinal-archevêque de
Mayence, i, 663. — Altensteig (Jean), i, 924. •—
Althamer (André), i, 924. — Amsdorf (Nicolas d'),
i, 1123. —Anspach (Pierre), r, 1361. —Antonianus
(Jean), i, 1449. — Arnold de Lude, i, 1988. —
Arnoldi (Barthélémy et François), i, 1988. — Au-
gustin d'AlveIt, i, 2483. — Bernard de Luxembourg,
n, 787. — Billick (Éverard), n, 889. — Blomen-
venna (Pierre), il, 917. -— lilyssem (Henri), 11, 917.

— - Bocckinann (Patrocle), xi, 2328. — Bredcmbach
(Matthias), n, 1124. - Rrenz, n, 1128. - Brunus
(Conrad), n, 11Î)1. — Buccr, n, 1161. — Busée
(Gérard, Jean et Pierre), n, 1265. — Candidus
(Alexandre), n, 1506. — Canisius (S. Pierre), n,
1507. — Capiton (Wolfgang Kôpilin), IT, 1692. —
Carlostad, n, 1750. •— Chemnitz, n, 2354. — Clinge
(Conrad), in, 243. — Cochlée (Jean), ni, 264. —
Cratepoil (Pierre de Moers), in, 2033. — Dieteo-
berger (Jean), iv, 756. — Eck (Jean), )v, 2056. —
Eder (Georges), iv, 2101. — Eisengrein (Martin et
Guillaume), iv, 2232. — Emses (Jérôme), iv, 2499.
— Faber (Jean), v,2046.— Fabri (Jean), v,2055.
— Flacius Ulyricus, vi, 1. — Frank (Gaspard), vi,
720. — Gotlard (Georges), vi, 1503. — Gropper
(Jean), vi, 1880. — Haidrcin (Arnold), vi, 2035. —
Hammer (Wilheinî), vi, 2041. — Herborn (Nicolas),
vi, 2205. — Hochstraten (Jacob), vu, 11.— Hof-
fée (Paul), vu, 17. — Hoftmeister (Jean), vu, 19.
— Hutten (Ulrich de), vu, 348. — Jean de Via,
vin, o25. — Kœlliii (Conrad), vin, 2370. — Lauter
(Georges), ix, 15. - Loher (Bruno), ix, 869. —
l.oher (Thierry), ix, 870. — Lorich[ius] (Jean), ix,
935. — Luther, ix, 1145. — Mathis (Gérard), x,
393. — Mélanchthon, x, 502.— Mensing (Jean),
x, 554. — Milet Vit, x, 1752. — Mlltitz (Ch.), x,
1765. —- Mulhausen (Jean de) ou Spitzmaes, x,
2540. — Murner (Thomas), x, 2556. — Osiander
(André), xi, 1652. - - Ptiug (Julius), xn, 1366. —
Pistorius (Jean) (senior et junior), xn, 2231. —
Polygranus (François), xn, 2536. — Purstinger
(Berthold), xin, 1361. — Schatïgeycr, xiv, 1264. —
Thyrée (Hermann), xv, 1025. — Thyrée (Pierre),
xv, 102G. — Wild (Jean), xv, 3538. — Wimpina
(Conrad), xv, 3549. — Witzel, xv, 3577.

X V I I 1 1 s. — Affelmann (Jean), i, 517. — Agricola
(François), l, 631. — Agricola Magnus, i, 634. —
Albergati (Jules), i. 660. ~ Alsted (Jean-Henri),
i, 923. — Alting (Jean-Henri), i, 924. — Angélus
Silesius (Jean Schetfler), i, 1281. — Arndt (Jean),
i, 1983; xn, 2084. — Babenstuber (Louis), u, 4. —
Baier (Jean-Guillaume), u, 35. — Baronius, n, 426.
— Bidermann (Jacques), n, 813. — Binius (Séve-
rin), n, 900. — Bœhme (Jacques), n, 924. — Busen-
baum (Hermann), n, 1266. — Calov (Abraham), »,
1376. — Contzen (Adam), ni, 1755. — Cudsem
(Pierre), ni, 2398. — Urexellius (Jérémie Drechsel),
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iv, 1824. - - Uript (Laurent de), iv, 1830. — Dul-
cken (Antoine), iv, 1861. — Engelbrecht (Jean),
v, 121. — Érath (Augustin d"), v, 398. — Erber-
maim (Vit), v, 399. — Félix (Simon), v, 2134. —
Fibus (Barihélemy), v, 2276. — Francke (Auguste-
Hermann), xn, 2090. -• Freyberger (Udalric), vi,
924. — Fridrich (Melchior), vi, 925 — Gans (Jean),
vi, 1152. — Geisser (Georges), vi, 1178. — Gocpf-
fert (Georges), vi, 1473. — Gottraw (Pierre), vi,
1507. — Gretser (Jacques), vi, 186(i. — Hacke
(François), vr, 2026. — Hacker (Jacques), vi, 2026.
— IIseckl (Nonnos), vi, 2028. — Hager (Ualtha-
sar), vi, 2030. — Haidelherg (Georges), vi, 2031. —
Harscher (Jean), vi, 2049. — Haunold (Christo-
phe), vi, 2060. ~- Hcinlin (Henri), vi, 2124. -
Heiss (Sébastien), vi, 2125. — Hescr (Georges), vi,
2320. — Ilisung (Jacques), vu, 755. -• Ininger
(Frédéric), vu, 1936. - - Jonghen (Henri), vm, 1509.
— - Kedde (Josse), vin, 2331. - - Keller (Jacques),
vin, 2335. — Kuhhnann (Quirin), vin, 2376. —
Leibniz, ix, 173. -- Lerchenfeldt (Léonard), ix,
443. — Luesken (Jean), ix, 1071, — Lutzem
(Pierre), ou mieux Cuizem, ix, 1335. — Mairhofer
(Mathias), ix, 1662. — Marquard (Léon; d'Augs-
bourg), x, 149. — Martin de Cochem, x, 207. —
Maycr (Christophe), x, 473. — Oswald (Albert),
xi, 1657. — Paul de Tous-les-Saints, xn, 53. —
Pelecyus (Jean), xn, 717. — retrejus (Théodore),
xn, 1352. — Pierre de Stennberghe, xn, 2045. —
Pirhing (Ernric), xn, 2125. — REcder (Matjias),
xni, 1640. - - Rcîffenstuel (Anaclet), xin, 2126. —
Roberti (Jean), xm, 2754. — Roest (Pierre), xin,
2766. - - Sarinig (Bernard), xiv, 1U99. — Sargar
(filisée), xiv, 1115. — Schlosser (Bonagratia), xiv,
1508. — Tanner (Adam), xv, 40. — Thanner (Ma-
thias), xv, 204. — Walenburch (Adrien et Pierre
Van), xv, 3506. — Wangnereck (Henri), xv, 3510.
— Wartenberger (Laurent), xv, 3520. — Wolmar
(Antoine), xv, 3583. — Zernikavius, xv, 3691.

A-m/6 s. — Aign (Kupert), ), 042. — Aiff (Balthasar),
i ,826.—Amort (Eusèbe), i, 1115. —Anastase de
la Croix, i, 1167. ~- Arnold (Geoffroy), i, 1987. —
Bandcl (Joseph-Antoine de), il, 139. — Baratier
(Jean-Philippe), n, 381. — Barthel (Jean-Gaspard),
n, 435. — Bellecius (Aloïs), n, 599. — Callenberg
(Gaspar), n, 1368. — Chrismann (Philippe-Néri),
il, 2415. — Cremer (Bernard-Sébastien), ni, 2323.
— Danzer (Jacques), iv, 137. — Daudc (Adrien),
iv, 149, — • Dobmayer (Marianus), iv, 1479. — Effin-
ger (Romain), iv, 2104. — Khrentreich (Adam), iv,
2'231. — P:rb (Anselme), v, 399. — Erhard (Gaspar),
v, 400. — Faber (Barihélemy), v, 2045. — Fébro-
nius, v, 2115. — Fischer (Anselme), v, 2554. —
Fischer (Gérard et Romain), v, 2555. — Frehcr
(Romuald), vi, 797. -— Frcidenpichel (Ambroise),
vi, 798. — Freyberger (André), vi, 924. — Frey-
tag (François), vi, 925. — Gallade (Pierre), vi,
1094. — Gerbert de Hornau, vi, 1294. — Grebner
(Thomas), vi, 1775. — Hageman (Gérard), vi,
2028. — Hartzheim (Joseph), vi, 2050. — Hauser
(Berthold), vr, 2061. — Heiber (Gélase), vi, 2122. —
Heimbafh (Mathias), vi, 2123. — Heinrich (Land-
fridus), vi, 2125. — Heislinger (Antonin), vi, 2125.
— Hermann (Amand-Ambroise-Célestin-Georges),
vi, 2262. - Hitzier (Jacques), vi, 2514. — Hochkir-
chen (Antoine), vu, 11. — Hœhn (Nicolas), vu, 18.
— Holbach (Paul-Henrî-Thiéry d'), vu, 21. —
Hoitzdau (Thomas), vu, 33; xv, 3559, — Hucber
(Apronien), vn, 199. — Kant, vm, 2298; xm, 1764.
— Kilber (Henri), xv, 3558. — Lechner (Ignace),
ix, 105. — Lessing, xin, 1763. — Loscher (Valentin-
Ernest), xn, 2091. — Lumper (Gottfried), ix, 1143.
— Markel (Amédée-Marie), ix, 2486. — Mayr (An-

toine), x, 474. - Munier (Ulrich), xv, 3559. —
Neubauer (Ignace), xv, 3560. •— Petzeit (Léopold),
xii, 1355. — Pez (Bernard), xii, 1356. — Pez (Jé-
rôme), xn, 1364. — Fichier (Gui), xn, 1609. —
Pleyer (Jacob), xii, 2404. — Rassicr (Christophe),
xm, 1675. — Reehiinger (Frédéric), xm, 1913. ~
Reders (Norbert), xin, 2017. — Reiftenstuel (Al-
bert), xm, 2126. — Reithmayr (Ulric de Gabling),
xm, 2133. - René de Cologne, xni, 2383. — Router
(Jean), xm, 2572. — Rupp (Jean), xiv, 205. —
Sappel (Ladislas), xiv, 1107. — Sasserath (Ray-
iiier), xiv, 1128. — Schallmayer (Jusiinien), xiv,
12U3. -- Scheffer (Rupcrt), xrv, 1274. - Schmalz-
grueber (François), xiv, 1509. — Schmidt (Phi-
lippe-Antoine), xiv, 1511. — Schmitz (Brunoii),
xiv, 1512. — Schneidenbach (Boniface), xiv, 1516.
— Schneidcr (Euloge), xiv, 1516. — Tamburini
(Pierre), xv, 30. - - Vcilh (Laurent), xv, 2612. —
Voit (Edmond), xv, 3281. - Widmann (Joseph),
xv, 3537. — Wolt, xm, 1762. — Wydemann, xv,
3614. - Zaïlinger mm Thurn, xv, 3680. — Zech
(François-Xavier), xv, 3684. — Ziegelbauer (Ma-
gnoald), xv, 3692. —• Zinzendorf, xv, 3695.

xix' s. -• Aherlé (Maurice d'), i, 66. •- Achterleldt
(Jean-Henri), i, 310. — AIzog (Jean-Baptiste), i,
931. •- Amberger (Joseph), i, 940. — Andiaw
(Henri), t, 1179. — Andrics (Jean-Baptiste), i,
1187. — Annegarn (Joseph), l, 1321. — Arendt
(Uuillautne), i, 1773. - - A.schbach (Josepli d'), i,
2077. — Baader (François de), n, 1. — Damberger
(Joseph-Ferdinand), iv, 36. -- Deharbe (Joseph),
il, 231. — Denzitiger (Henri-Joseph-Doininique),
iv, 450. — Deutmayr (Bernard), iv, 672. — Oie-
ringer (François-Xavier), iv, 755. — Dœilinger (de),
iv, 1512. — Drey (Jean-Sébastien), iv, 1825. —
Feucrbach, xm, 1768. — Fk'hte, xin, 1767. —
Funk (Fr.-Xav.), vi, 972. - Gams (Pius Bonifa-
cius), vi, 1141. — Grerres (Jean-Joseph de), vi,
1473. — Granderath (Théodore), vi, 1693. —GUn-
ther (Antoine), vi, 1992. — Hefele (Charles-Jo-
seph), vi, 2111. -- Hegel, xnr, 1768. — Heinrich
(J.-B.-Vincent), vi, 2124. — Hergenrother (Jo-
seph), vi, 2257. - Hermès (Georges), vi, 2288. --
IIettinger (François), vi, 2324. — Hirscher (Jean-
Raptiste), vi, 2512. — Keller (Georges-Victor), vm,
2334. — Klee (Henri), vm, 2358. — Kleutgen
(Joseph), vin, 2359. — Kuhn (Jean-Evangéliste
de), vin, 2377. — Lehmkuhl (Augustin), ix, 172. - -
Liebcrmann (Brunon), ix, 710. — Mœhler (Jean-
Adam), x, 2048. — Nietzsche, xm, 1775. — Pesch
(Christian), xii, 1305.—Pesch (Tilmann), xii, 1306.
— Prechti (Maxrmilien), xu, 2800. — Riess (Florian),
xm, 2703. — Ronge (Jean), xin, 2900. — Sailer
(Jean-Michel), xiv, 749. — Schaezier (Constantin
von), xiv, 1270. — Scheeben (Mathias), xiv, 1270.
— Schell (Hermann), xiv, 1275. — Schelling, xin,
1768. -- Schlegel (Charles-Fréderic-Guillaume),
xiv, 1492. —- Schleiermacher (Frédéric), xiv, 1495;
xm, 1768. — Schneemann (Gérard), xiv, 1513. —
Schopenhauer, xm, 1769. — Thaloter (Valentin),
xv, 203. — Theiner (Jean-Antoine et Augustin),
XV, 217. — Thiel (André), xv, GlO. — Welte (Be-
noît), xv, 3524. ~ Werner (Charles), xv, 3529. —
"Wernz (François-Xavier), xv, 3530. -— Wessenberg
(Ignace), xv, 3536. — Wetzer (Henri-Joseph), xv,
3536. — Wilmers (Guillaume), xv, 3543. — Zim-
mer (Patrice-Renoît), xv, 3694.

Parmi les théologiens allemands, on pourrait certai-
nement citer d'autres noms qui n'ont pas eu d'article
dans le Dictionnaire, On pourra se reporter, soit dans le
Dictionnaire, soit dans ces Tables, aux articles généraux
concernant les Bénédictins, les Frères Mineurs, les Frères
Prêcheurs et les Jésuites.
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La théologie en Allemagne depuis 1900. — I.

THÉOLOGTF. CATHOLIQUE. — (Les auteurs dont le nom
est accompagné d'un astérisque ont une notice aux
Tables; — les noms de villes entre parenthèses indiquent
la faculté ou le séminaire où les ailleurs cites ont pro-
fessé.)

l" Apologétique, — Au début (lu siècle, toute une ten-
dance s'affirme, le Re/Ormkatholiztsmus, qui prétend
réconcilier le dogme et le progrès moderne, particu-
lièrement en matière de critique historique et exégétique.
Elle »e réclame d'Hermann Schell (D, '/'. C., Hiv, 1275)
— particulièrement de sa brochure Dur Katholizismu.'i
aïs Prinzip des ^'ortsrhrms — de plusieurs publications
deP.-X. "Kraus (entre autres de son élude sur Cavour,
1901) et du volume programmatique d'Albert "Ehrhard,
Der Kalholizismiis und das zwamigste Jahrhiind. (1901).
La mise à l'Index des ouvrages de Schell (15 déc. 1898)
ne refroidit pas le zèle des novateurs, mais suscita contre
eux de sérieux adversaires, notamment Heiner, Kon-
fessionneller Gelsteskampt und RelurmkathoUîismus, Fri-
bourg-en-Br., 190B.

Les amis de Schell ayant voulu lui ériger un monu-
ment funéraire, E. *Conimer, professeur à Vienne, cri-
tiqua la théologie du défunt professeur de Wurtzbourg :
Hermann Schell unit der forischrittliche Kalholizismus,
1907; llie jûnyste Phase des SchellatreiK-s, 1909. Fr.-X.
*Kiefl répliqua duns nie Stellung der Kirche ziir Théologie
imn. Herman Schell, 1908. Malgré ses tendances, Scliell
n'était pas moderniste, au sens où l'encycl. Pmcendi a
défini ce mot ; il était convaincu que les dogmes, loin
d'être de purs symboles, ouvrent des vues sur les réalités
surnaturelles* Son ancien collègue, Albert *Khrhard,
publia une appréciation de l'cncycl. FcLtcenili, dans ] ' I n -
ternationale Wochenschrift, 1S janv. 1908. 11 y reconnaît
que « la partie dogmatique de l'encyclique ne présente
aucune difficulté ", l'agnosticisme et le symbolisme prônés
par les modernistes étant évidemment incompatibles
avec la foi catholique; mais il regrette le « ton brutal »
du document pontifical et appréhende qui; les mesures
préconisées par le pape ne rendent impossible tout tra-
vail scientifique dans le domaine de la théologie. Parmi
les théologiens de marque, seul Joseph Schnitzer, pro-
fesseur à Munich, prit nettement position contre l'en-
cyclique (Intern. Wochensclir., 1" févr. 1908). Suspendu
a diuinis (6 févr. 1908), Sclinitzer, sans rompre avec
l'Église, donna son appui au mouvement moderniste.
quitta la faculté de théologie pour celle de philosophie,
et publia d'intéressantes études sur Savonarole î Queîîcn
unil Forsvhungen znr Gesch. Saminarolas, fi vol., 1902-
1914; Savonarola, ï vol., 19^4; DIT Tod Atexanders VI;
1929. Le modernisme fut combattu par le futur car-
dinal Schulte, alors professeur au grand séminaire de
Paderborn (Der Modemismus, 1908), par *Ati'bcrger,
continuateur de la dogmatique de Schceben (Was isi
Modernismusî), par les Jésuites des Stimmen iler Zeil
et d'autres encore.

Si l'encyclique elle-même suscita en Allemagne moins
d'émoi qu'en d'autres pays, le moiu proprio prescrivant
le serment antiniodcrniste fut dénoncé par toute la
presse protestante et libérale comme un attentat à la
liberté de recherche scientilique; le chancelier Belh-
mann-Hollweg déclara au parlement qu'un prêtre, ayant
prêté ce serment, ne serait plus agréé dorénavant pour
enseigner, dans un établissement public, l'histoire et la
littérature allemande. Cette menace du chancelier ne
fui d'ailleurs suivie d'aucun eltet et la guerre de 1914-
1918 fit tomber ces polémiques dans l'oubli. Entre
temps, le S.-Siège avait dispensé les professeurs de théo-
logie des facultés allemandes de l'obligation de prêter
le serment. Rares turent les évêques allemands qui
établirent les conseils de vigilance prescrits par l'ency-
clique. Les théologiens les plus marquants s'appli-
quèrent à montrer que, interprété comme 11 doit l'être,
le serment antimoderniste ne constituait aucun obstacle
à l'essor des sciences naturelles et historiques. Ainsi,
'Mausbach, Der Eut wider den Modernismiis und die
Iheolog. Wissenscha/t; Fr.-X. Kieti, Gutafhten iiber den
EifI gcgr.n den Modemismus, 1912. Ces publications
s'appliquent à montrer le bien-fondé de l'attitude de
l'Église envers le libéralisme et l'individualisme de la
culture moderne.

Après l'avèneirient du national-socialisme, l'apolo-
gétique allemande eut à détendre les droits de la per-

sonnalité humaine contre l'emprise de l'État totali-
taire : Rufner, Gemeinsc.hcift. Staat und Recht, 1937;
Behn, Dus Ethos tier Gegenivarl; Kampe, Die Nation
in der Hcilsordnung, ciné natûriiche iwd ubernnlurliche
Theol. voni Voit; Schmidt, Stelhmg der Religion in Russe
und Volk (important), 1932; Pinsk, Die Kirche Christi,
die Kirche des Vailles, 1935; P. Przywara, S. J., Nation,
Siaat, Kirche, clans Stimmen. der Zeit, cxxin, 370 sq.;
et le volume, publié par Kleineidam, avec plusieurs
collaborateurs, Die Kirche in der Zeiimende,

Outre ces publications d'allure plutôt polémique, le
premier tiers du xx" s. vit la réédition ou la publica-
tion d'oeuvres apologétiques plus sereines et de plus
grande envergure. La grande Apologie des Christentums
du P. *Weiss, 0. P., arriva à sa 4" éd. en 1904-1905; celle
de Hettinger (cf. D. T. C., vt, 2321) y sa 10» en li)14
et années suivantes; celle de P. Schan/. à sa 4' en 1910.
— Religion und Offenbarutig, de Schell, fut réédité en
1907; Yai/eh und Chrisliis, du même auteur, on 1908.
L'apologétique publiée sous la direction de Mausbach,
tteligion, Christcntum und Kirche, 3 vol., parvint en
douze ans à sa 5e éd. (1935). La monumentale publi-
cation du P. •Schmitt, V. D., Der Ursprung der Cottes-
idée, a vol., 1912-1924, la pénétrante étude de Mausbuch,
Dassin und Wesenhcil Gottes, 1929, inachevée, appar-
tiennent plutôt au domaine philosophique.

2° Philosophie. — ï^'inirodwiion à la philosophie
d'*Endres parut en 3e éd. eu 1923; celle d'Arthur Schnei-
dcr (Cologne), en 2 vol., parut en 1927-28. IIans Meycr,
élève de Hertiing et do Clément Baunikcr (Wurtzbourg),
donna la sienne en 1924. Le jésuite Lindworsky, sous le
titre Dus Seelerdebefi des Menschen, Bonn, 1933, donne
en réalité une introduction à la psychologie.

L'histoire de la philosophie a été très étudiée. Theodor
Steinbuchel (Gicssen, puis Munich) est à la tête d'une
grande publication, à la (ois historique et systématique,
encore inachevée, en SO monographies : Die Philos,,
ihre (îesch, une ihre Systematik. IIans Eibi (Vienne), dans
Oie Gruridiegunif der ahendiând. Philos,, grwh, und
chrisll.-griech. l'hilos., Bonn, 1936, fait un exposé bref,
clair et précis de l'histoire de la philosophie grecque à
l'époque antique et à l'âge patristique, IIans Meycr
(Wurtzbourg), dans Dns Wcsen der Philos, und die philo-
soph. Prableme, zugleich eine Einfuhrung in die l'hilos,
lier Geyrnmart, Bonn, 1936, traite do l'essence de la
philosophie ainsi que des problèmes philosophiques, tout
en donnant une introduction à la philosophie contem-
poraine. Les ïieiîrfige ziir Genelî. der Philos, den MUlelaî-
ters (« Contributions à l'histoire de la philosophie au
Moyen Age •), rotidcs en 1S91 par •HertUng et Clément
*Bàumker, continuent a fournir maintes monographies
concernant lu pensée médiévale. Notons encore la monu-
mentale étude de Hans Meyer, Thomas von Aquin, 1938,
et la Geschichte der Philos, von der Homantili bis zvr
Getienamrl, de Max Ettlinger (Munster-en-W.). I/ « An-
nuaire philosophique de la Société (iflrrcs « ( Philosoph.
Jahrhuch dvr Gorresgeselischaft) publie des études tant
historiques qui; doctrinales concernant la philosophie;
il en est de même de 1" ' Annuaire de philosophie et de
théologie spéculative > (Jahrbuch f a r Philos, uni/ speku^
lativr TIleol.), fondé par E. Commer en 1886, qui, depuis
1914, a pris le nom de Jlluus Thomas (de Fribourg). La
revue Schola-ttik, dirigée par les jésuites de Valheiiberg,
donne des articles tant philosophiques que théologiques.
C'est le vas d'autres revues qu'on énuTnérera plus loin.

Manuels et traités philosophiques abondent : Dom
•(rredt, Klementa. philosophiie aristotelica'-schol.asticœ,
6' éd., W.iï; version allemande, 1935; Sébastien Rcin-
stadier, Eicmenta philosophics schiilastica:, 15r éd., 1934.
La Logique et critêriologie. de •Hagemann (+ 1903),
purvenait à sa 12* éd. en 1924; sa Métaphysique, publiée
par Endrcs, à sa 8" éd., en 1932. De J. 'Geyser, citons
Psychologie, 8' éd., 1920; Oie Grundiegutig (ter Lngik und
J'.rkenntnistheorie (« Les bases de la logique et théorie de
la connaissance »), 1919. Dans Oie Enlschlii's!iung îles
{Seins (« La prise de connaissance de l'être »), Bonn, 1935,
Engcrt (Ratisbonne) a su tenir compte de la phénoméno-
logie et de l'existentialisme. Switalski (Braunsberg, puis
Cologne) publia : Vom Oenkrn und Erkemu'n (« Pensée et
connaissance 11), 1914; puis. Problème lier Erkenntnis,
1923. Dans le même ordre d'idées, le jésuite Brunner, au
cours de la dernière guerre, publia sa copieuse Erkennt-
nisiheorie. Sous le titre Oer Umbruch des Denkens (« Le
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changement d'orientation de la pensée •), 1936, Stein-
bllchel exposa divers aperçus du réalisme contemporain.
Isenkrahl (Trêves), dans Das unenilliche und das end-
liche, 1915, puis Viilersiichungen aber das endiiche imd
dos unendiiche, 1920, apporta une contribution appré-
ciable à la théorie de la connaissance et à la philosophie
de la nature. Sur ce dernier Objet, voir K. V. Riiftier,
Die Natur und der Mensch in ihr, Bonn, 1933.

Dans le domaine de la psychologie et de lu mélaphy-
sîquc, citons ; Lindworsky, S. J., Fsuchol. experimentclir,
:t« éd., 19.11; Theorelisehe Psvchol., 1926; Erfolgreiche
Erziehung (« Éducation réussie »), 1933; Sawicki (Pel-
plin), Das Problem der Persijnlichkeit und der Ueber-
munschun, IlOB; comte Heriling, Cours dr nie<aphysn)u<i,
1922; Péter Wust (Munster), Die Auferstehung der Meta-
phnsik (« La résurrection de la métaphysique 11); Prczy-
wara, S. J; Anulonia enlis, 2 vol., 1931-1932; Hessen
(Cologne), Die Méthode {1er MelaphiJsik, 1932; H. .lansen,
Aufstiege zur Metaphgsik einst und jetzl (« Ascension
vers la métaphysique, autrefois et aujourd'hui »), 1935;
Paul Simon (l'aderboni), .S'ein imfl Wirkiichifeit (n fttre
et réalité »).

En philosophie morale, il suffira de citer la 6° éd. (le
la Moralphilosophie du P. *Catnrcin, S. J.; Grundtragen
der Efhik, 1900, et lithik, 192:!, de Michel WiLtiiiatiii
(Eichsta-tt).

3° PuMif-nfions prvpremrnt IMologiaucs, - 1. Dogme.- • •
M. •Grabmann (f 1948), (ïesc/i. der schoiast. Méthode,
2 vol., 1908-11 ; Cl. "Eaiimker./ler Platonismus des Mi(-
lelallers, 1914. • - • Une nouvelle édition des œuvres de
Schccbcn (D. T. C., xiv, 1270 sq.) est en coura a Priboiirg-
en-Cr., 4 vol.; Irari. rranç. en cours par dom Aug.
Kerkvoorde, 0. S. B. — Manuels de théologie dogmatique
de Dartmann, 2 vol., 7" éd., 1928 (trad. franc,, de Marcel
Gauthicr); de "Pollle, 3 vol., 1903-05; fie Spectit, 2 vol.,
.'1e éd., 1925. — Franz •Diekamp a composé une théo-
logie purement thomiste, 3 vol., 9" éd., 1943 (trad. latine,
4 vol., par Hoffmann, 0. P., qui a ajouté le traité « De
l'Église "). Michel Schmaus (Munster, puis Munich) a
donné une Doymatik en 3 vol. <3" éd.).

Peuvent être considérés comme manuels de théologie
dogmatique d'orientation plutôt pratique : Engelbert
Krebs (Fribourg-en-Ur.), nnifmn und JiChen, 2 vol.,
1921-25; Jlinglas (Bonn), Die Lehre der Ktrche, 1937;
von Riidloiï, Kleine Laiendogmiliik, 6' éd., 1937. — La
théologie dite « kérygmatique • fait graviter tout l'en-
seignement chrétien autour do la personne du Christ.
En ce sens : Jungmann, S. .T., Dis Frohhofschatt und un'
sere Glaiibensverkundigung, Ratisbonnc, 1935; Lakner,
S. J., Théorie einer Gîaubetï.'-itJerttunfligung, 1939; Hugo
Rahner, S. .1., Einc Theol. der Verkundigung, 2' éd.,
Pribonrg-en-Br., 1939. Notons aussi ; DenelTe, S. .1.,
Der kathol. TradUiansbeiJrill, 1931, et l'ouvrage capital
de Hanf t (Wurtzbours), Der Ursprung des kulhol. Tra-
ilitionsprinzips (sur ces deux ouvrages, voir D. T. C.,
XV, 1345-46); du même. Die Tradilionsmethode aïs alteste
theolog. Méthode des Christentums, 1934; .Toseph Xalui
(Wurtzbourg), Das Jerisetts (" L'Au-delà »), 2' éd., 1920;
Karl Adam (Tubingue), daube unit Wissen, im Katho-
licismus, 2" éd., 1925; Dos Wesen de's Katholir.ismus,
11' éd., 1946; Gottlieb Sohngen, Ans fier Theol. der Zeit,
éd. par la fiiculté de théologie de Munich, 194S, eonlieni
clés études de Grabmann, Schmaus, Raliner, Egenter,
Ziegler et autres ; Anwander, Worlerl'isçh fier lîf'ligion,
1948; Stctter (Munster), Christl. Existenz inmmen der
Well, Dttsseldort, 1947; Romano Guardini (Berlin), Viirn
lebendigen Gott, 1930; Jésus Christus, .'sein Rild in lien
Schriltrn des N. T., 1940; Der Herr, s. d.; Freiheit, Gnade,
Schiksal. 194S; K. Krebs, Der Los™ a;s Weltheiland, 1910.

M. Schmaus (Munster), Die psycholog. Trinitâtsiehre des
H. Augustin, 1927 ; Bilz, Die Trinitatsielire de.i hl. Jounnes
Mm Damaskus, 1909; Stohr, Die Trinitâtsiehre des hl.
Bonaventura, 1927; Die Trinitâtsiehre des Ulrich von
Stmssiiurg, 1928; •Diekamp, Docirina Patrum de incar-
nadone (florilège patristiquc), 1907; Fendt, Dte Cnristol.
des Nestorius. 1910; Jnnglas (Bonn), Die Ii-rlehre des
Nestorins. 1912; Wcigl, Die Chrisiol. iwm Tode des Atha-
nasiua 6is ziim Aushnich des nestorianischen SIreUs,
1926; H. Koch (apostasie en 1911), Rscudo-Dionys in
seinen I!eïlehi.ingen ium Neuplatonismun unil Mysiervn-
wesrn, 1900 (important); DOlger (Bonn), 'IxS^s (le pois-
son, symbole du Christ), 5 vol., 1910-1932 (monumental
et capital) ; Sonne der Gerechtigkeit, 191S ; Sol salutis, 1920 ;

de nombreux articles dans la revue Antifce und Christe.n-
tiim: Die chrisll, Tnif/e und d<is aniike Mysterietuvesen,
1912; Sphragis, 1911; Sakrament der Firmiinn, 1906;
Die Eucharistie nach den Inschritten iruhchristl. ̂ «,1923 ;
dom •Casel, Die t.itwgle. aïs Mysterienfeier, 5° éd., 1928;
Prûm, Der christl. Glanlus und die allheidnisr.lie Well,
1925; Berning, évêque d'Osnabruck, Die Einsetzung der
Eucharistie in ihrer urspriinglichvn Form, tlièse de Muns-
ter, 1901; Struckmann, Die Gegeluvart Christi in der
Eucharistie narh ilen schriltl, Quellen der sorniz&ni'ichen
Zeit, 1905; Eucharist. Texte latein. and {irir.ch. Viîlf.r ans
der Zeit vor dem Konzil von Niceea, 1926; Wilpert, Die
Maivreien der Katakomlirn Ronis, 2 vol., 1903 (très
important pour l'histoire des sacrements et particulière-
ment de l'eucharistie); Fr. Wieland (Tubingue), Mensu
iiivl foiifessio, 1906; Der iwriren/iische O p f e r b e g r i f f , 1908;
Fr. Ser. Renz (Dillingen, puis Munster et Breslan), £>ie
Gesch. des Me'ssopfer-Begriffs, 2 vol., 1902 (les ouvrages
de Wieland et de Renz ont suscité de violentes polé-
miques, surtout de la part des jésuites d'Innsbruck
[Dorsch] : voirD. T. C., x, 864-65, 1182-83; les ouvrages
de Wieland rurent mis à l'Index); Brinkilne (l'aiierborn),
Die ;il. Messe in ihrem Werden und Wesen, 1931; -Rau..
schen, Eucharistie und Biisssakrament in den sec/is ersien
Jalirhund., 2 vol., 1910; Karl Adam, Das sogenannte
Russedickt des Papstes CaUistus, 1917; D(c kircM, Sun-
deruergeiz nach dem hl. Augustin, 1917; Poschmann
(Kresiau), Die abcndiand, Kirchcnhusse in Ausiiany des
christl. Allertum/i, 1928; Die abendicind. Kirchenbusse im
fruhen Miltetalter, 1930; Lehr, Die saltrtimentiile Oelwtg
im ausgehenden Altertum und in frilhen Mittelatter, thÈso
de Fribourg-en-Br.

2. Morale. •-•• a ) Manuels. ••— Anton Koch (Tubingue),
2« éd., 1907; Sellindier (Vienne), 3 vol., 3" éd., 1913-1914;
Zchcnbaucr (Vienne), 2 vol., 1937; 0. Schilling (Tu-
bingue), 2 vol., 1928 (trad. Iranç. par Uuillaume, 1938);
Mausbach, 5" éd. par Tischleder, ïtiMllgue; Tillinann
(Bonn), sous le titre IIandbuch des kallwl- Sittenlehre,
3' éd., 1947.

h ) Ouvrages divers. — Th. Steinbûchel, Die philasoph.
Griindlegnng der kathol. SUtenlehre (1" partie d'une théo-
logie morale en préparation), 2 vol., 1947; Ermeke, Die
naturliche fseinsgmndiage der christl. Ethik, 1941; Utz,
Wesen und Sinn des christl. Etholi, 1942; 0. Schilling,
Kattiol. 'io-tlaletliili, 1931; Kathol. Wirtschallethik, 1933;
Christl. Sozial-und Rechtsphilosophie, 1933; Die Stauts
und Soziallehre des hl. Thomas von Aquin, 'i* éd., 1930;
Schiillgen, GrCnzmoral, 1946; A. Adam, Tugend der
FreiheU, 1947; Egenter, Von der J-'reilieit (ter Kiniler
Gottes, 1941; Pascher, Die Théologie des Kreutzes, 1948;
Mausbach, .Die Ethik des hl. Augustinus, 2 vol., 2" éd.,
1929; .1. Xalin (Wurtzbourg), Einleitunti in die christl.
Mustik, 1922; E. Krebs, Grundfra.geii der kirrhi. Mgstik,
1921; Mager, Mystik aïs seelische WtrkIichkeU. 1945.

4'' Droit cnncmique. — Manuels de J.-B. Sâgmuller
(Tubingue), 4'1 éd., 1926; de Koniger (lîraunsberg), et
aussi, du même : Grundriss einer Gesch. des kathol.
Kirchenrechts, 1919, et, en 1920, une nouv. éd. de Kallwl,
Kirche und moderner Sliwt, rie Bœckenhof (t 1917, à
Strasbourg); il a également publié Grundzfige des kathol.
Kirchenrechies und des Stuatskirchenrechtes, 2' éd., 1932,
et Die drutschen Konkordaie und .Kircheniwfroge.

Commentaires plus directs du Code : Eichmann,
Manuel de droit canonique, :i vol., 5° éd., 1948; Dos
fitrit/reehi lier SUrntlichvn Veligionsgeselisch. in Vagi'rn,
1910, prélude aux deux commentaires suivants : Das
Strafrecht des C. I. C., 1919; Das ProzessTecht des C. I. C.,
1920; du même, Slaat, Rnigion, RelifiionsgeseILtch. niif.li
der neuen Weimarer-Verfassung, 1930; Linneborn
(Paderborn, + 1933), Preussische.s Kirchenrecht, 1933;
Grunilriss di-s Ëhi-rechtes nach dem C. 1. C., 1919; 5" éd.,
1933; Knccht (Munich, t 1933), Handbuch des katlwl.
KhererMs, 192S; Freisen, Staat und Kirche in lier Bun-
desstaaten, 2 vol., 1902; Militarkirchenrecht, 1913; Ver-
tassungsqcscli. der katlwl. Kirche in (ier Neazeit, 1916.

Publications récentes : E. Jone, Gesch, des kanon.
nec7ite.f,3 vol., 1939-1940; Mursdorf, Rechtsprechunil iind
Verwaltung in kanon. Redit, 1939; Kradcpohi, Stellver'
•ttretung in kanon, Recht, 1939; Link, Die Ijesetziing der
kircitenl. Aemter in den Konimrdaten Papst Pius X I . ,
194a; Dausend, Das interrituele Réélu riach dem C. I. C.,
1939; Wurm, Studien ilild Texte zur Dekretaliensamm-
lunsi des Dimiysius Ëxigiius, 1939.
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5° Exége.se. — 1. Ancien Testament. — Zapictal, 0. P.

(Fribourg-on-Br.); Grammalica linguœ hehraicœ, 2e éd.,
1911; Der Schopfnngsbericht lier Genesis, 2' éd., 1911;
Kiilturbilder ans lier f'riihzril îles jiid. Viilkes, 2' éd.,
1924; Hohelied, 19()i], et d'autres commentaires; N. Pe-
ters (Paderbom), Di? iJrundsaliliehe Siellung der kalhol.
Kirche îm Kibelforschung, 1905; Der Text des A. T.
und seine Gesch: 3« éd., 1323; Die Itetigfon des A. T.,
1911; Die Weisheitsbûchcr des A. T., 1914; Das Buch
der Psalmen, 1930; N. Schlilgl, 0. Cist. (Vienne), Die
echte bibl.-hebr. Metrik, 1912; Der HabtJlonisrhe Talmud,
I, 1924; Nikel (Bresiau, + 1921), Grundzûge der Einlei-
(ung in dos A. T., 1924 (Nikel a dirigé longtemps les
Biblische Zeittragen, brochures traitant des questions
exégétiques d'une manière accessible aux intelligences
quelque peu cultivées); Heinisch (Strasbourg, puis
NImègue), Der Einfluss der Philos, nul die atteste christl.
Exégèse, 1908; Dus Blich tier Weisheit, 1919; Ezechiel,
1923; Die Genesis, 1930; AI. Schuitz, Traurigkeif und
Gottgehorchenheit un A. T.; Notseher, Die l'salmen,
1948; Ziegler, Die jUngeren griech. Uebersetzungen aïs
Vorlage der Vulgata in den prophet, Schriften, 1943-
1944.

2. Nouveau Testament. — 'Bludau, évoque d'Erm-
land, Juden und Judenvcrtolgungen im allés Alexandrien.
190fi; Die ersien Gegner der Johann. Schriften, 1935; Die
Scliriftforschungen der Haerettker, 1926; Uludau a aussi
publié une série d'études sur le comma johanneum, dans
Der Katholik et dans la RM. Zeitschr. (voirD. B. 5., il,
73); Kohr (Bresiau, Strasbourg et Tubingiie) dirigea avec
Nikel les Bibl. Zeitirugen, commenta l'épitrc aux Hé-
breux et l'Apocalypse, 1912; Moincrtz (Mi'mater), Jésus
und die IIeidenmission, 2'' éd., 19B5; Die Gleicimisse Jesu,
3" éd., 1921; Einlellulia in das N. T., 4« éd., 1933;
ditîcrents commentaires; Stcinnmann (Braunsberg),
Jésus und die sosiale Frage, 2' éd., 1925; Jésus iind die
swiale Nnt der Gegenivart, 2' éd., 1929; Oie Uergprailigf,
1926; Zum WerdeiJimg des hl. Paulus, 1!)28; Vogel
(Strasbourg, puis Bonn), éd. grecque du N. T. (supé-
rieure à Sodcn et a Nestlé), 192(1; éd. gréco-latine, 192' ;
Handbuch der neuiest. Texikritik, 1923; Viilgata fStndien,
192S; Innitzer, cardinal archevêque de Vienne, Johannes
der Tailler, 1909, et divers commentaires; l'ieper,
Heimat und Lehen unseres Ilerrn Jésus CIwistus, 1947.

6° IJistoire, — Acilt concitii Constantiensis, 4 vol.,
1896-192S, éd. par Finke (laïc; FrIbotirg-en-Br.). —
Concilium Tridenlinum, diariorum, actorum... culleclin,
éti. depuis 1901 par la Société Gorres, particulièrement
par «Elises et "Merkie, 13 vol. parus (cf. D. T. (;., xv,
1505). — Corpus ratholicorum publié par Greving (Bonn.
t 1920), 1 vol. paru en 1919. — Funk (cf. D. T. fi . , vi,
972), Opéra Piitrum apostolicorum, '2' éd., 1901; Didas-
calia et Constitutiones apos(o(oruni, 2 vol., 1905; "Khr-
hard, Ueberlielerung und Bestand der hagiograph. und
hamilel. Literalur der griech. Kirche von den Anfcingen
bis zum Ende des X V I . Julirluind; 2 vol., 1919 (5« fuse.
du vol. iiï, 1943); lîubel, [lierarchia catholica Medii
£vi, 2e éd., 3 vol., 1913-1923; "Bardcnhewer, Ge.çc/i. der
aUcnrhtt. Lileralur, 5 vol., 1901-1932; Patrologii-, 3* éd.,
1910 (trod. Iranç., Les Pères de l'Église, ;1 vol.); Raus-
chen-Altancr. Puirofoffie, 11' éd., 1931; éd. nûiiv., 1938,
sous le nom du seul Herthold Allancr (trad. rranç., par
Marcel Grandclaudon ; Précis île fiatrriingie, 1941;
trad. italienne. 1916); 3" éd., 1949; LorI-/- (MUnstcr),
Gesrh. der Kirche (ri ideengeschichll. Betrachtiiny. lîine
Sinndeulung der christl, Vergiirigenheil, 4'' éd., 1948;
Die Reformation in Deul.tchiand, 2 vol., 1939-1940; Ter-
tulliun cils Apologet, 2 vol., 1927-1928 (appréciation nou-
velle et intéressante de Tcrtullien); <rrat, Gesch. der
chrisll. arah. Lileratiir, I , 1944; n, 19-17; lu, sous presse;
Bruck, évoque de Mayence (f 1903), J^ehrbticli der Kir-
chengesch; 9" éd., 1900; Gesch, der kathol. Kirche in
Deiitschiand im X I X , Jalwhund., 2' éd., 1902-08; Funk,
Lehrbuch der Kirchengesch., 11e éd., en 3 vol., par BihI-
nieyer (Tubingue), 1938-40; Hartmann •Grisar, S. J.,
Gesch. der Sladt Rum und der Papste im MillelaUer, i,
1901; Luther. 3 vol., 1911-12; Liitlierstudien, 6 cahiers,
1921-23; Der deutsche l.ullier im WeUkrieg und in der
Gegenivivl, 1924; Martin Liuhers Leben und Werk, 1926-
27 (trad. franc, par Ma^oyer, Martin Luther, sa vie, sun
œuvre); Schûrcr (Fribotirg, Suisse), Kirche und Kultur
im MiUetutler, 3 vol., 2" éd., 1939; Die Anfange der
abendiand. Kirchengemeinschaft, 1932; Alois Schulte

(Fribourg-cn-Br., Bresiau et Bonn), directeur de l'Ins-
titut historique prussien à Rome (1901-03), Gesch. des
mittelalierl. IIandels und Verkehrs ziviselten Westdeutsch-
land und Italien, 2 vol. (très irnporlant pour l'iiistoire
financière de la Curie romaine, on particulier pour le
trallc des indulgences); Die FugiJer in Itom, 2 vol.,
1904 (intéressant pour le même motif); Michael, S. .).,
Gesch. des deutschen Volkes, seit dem Z [ I I . Jahrhund,
bis îum An!ani.l des M IttelilUers, 6 vol., 1897-1915;
Dcnifle, 0. P. (voir D. T. C., IV, 414), Luther und das
Lutherium iit seiner ersten Entmickelung, i, 1904; u et
in publics par •Weiss, 0. P., 1900-09 (Irad. franc, par
J. l'a<luler, Luther el le luthéranisme); le t. i est parti-
culièrement intéressant pour la notion de la perfection
chrétienne; Fr. SchnaLcl (Karisruhe), Deuisclie Gesch.
im X I Ï . Jahrhund., 4 vol., 1929; (;e.<c;i. der neuesfen
ZeH, T éd., l9:i1 ; l-'reiherr von Stein, 1931 (ces trois
ouvrages donnent de copieux et curieux renseignements
sur l'histoire de l'Église d'Allemagne); Seppeit (Bresiau),
Papslge.wliir.liie, 4 vol. parus; lo 4' (1941) va lusqu'en
1534; Pastor (Innsbruck). Gesrh. der Papate seit dem
Ausgang des Mittelatters, 16 vol., 1886-19:13 (Irad. franc.
par Poizat); Ncuss, Die Kire.he im Mittelalter, 1946;
Finke, l'apsittim und TJntergang des TemplerordeTVi,
2 vol., 1907; Die .Frau im MlUelaller, 1913; (..ûnter
(laïc; Munich), Legendenstudicn, 190G; /.>ie christl.
Legenden des Ahendiandes, 1910; Deutsche Kultur in
ihrer Entwinckelung, 1932; N. Paulus, dont on a noté
l'Histoire des indulgences, a donné de nombreuses études
très cotées par la criliqne ; Liil/iers Lehensende, 1S9S;
Jo/i. Teiîel, 1S99; Ilexemvuhn und Hexenprozesse, 1910;
Prolestantismus und Toleram im X V I . Jahrhund,, 1911;
I-Iergenriilher, lielirbuch der Kirchengesch., 4 vol., 6e éd.
par Kirsch, 1924-25.

Meritle (Wurtzbourg), RetormaHonsgeschichtI. SIrcittra-
gen, 1901; Die katbol. BeurtheUling des Aulkluruug.tzeit-
a!/er.f, 1909; Die kirchl. Aufklarung im kalhol. Deutsch-
land, 1910; riink. Von der AutMarung iitr Romantilt,
1925; Lana, Ilischof Sailer und seine Zeitgenossen, 1932;
Schrors (voir D. T. C; xiv, 1579), Gesch. der kathol.-
Iheolog. l-'akiiltal in Bonn, 1922; nie Katner Wirren, 1927
(curieux renseignements sur Hermès et l'hcrmésia-
nisme); Wintcr (Prague), Die geschichll. Eniulickelung
Anton Gurilhers u/id .semer Schule, 1931; F.sdiweiler
(Hrannsbera), Die heiden Wege der Theiitogie, Hermès
und Scbeehen, 1926; Kissiing (Braunsberg, + 1928),
Ge.sch. des Kullurkampfes, 3 vol., 1911-16; Gescit. der
deutschen Kiilfiolikentagen, 2 vol., 1920-25.

La 2e éd. de l'encyclopédie catholique K iri-henlexikon,
12 vol., parut de 1882 à 1901. A partir de 1930, fut
publié le Lerikon jur •rhentogic de Mgr Buchberger,
évêque de HaUsbonnc, 10 vol. — Signalons encore le
Konversalionslexikon, 8 vol., 1902-07; modernisé en
12 vol. et un allas, sous le nom de Der grosse IJerder.
Notons enfin l'encyclopédie politico-juridique que la
GOrresgeselIschaft publia en 5 vol., sous le. titre Staaislexi-
kon, 5" éd., 192R-32.

7° Pastorale. •— Ilepuis l'époque de VAulkldrung, la
méthode de l'évanficlisation des âmes dans ses divers
aspects est éludiée avec soin en •VIlemasne, I.a chaire de
pastorale, dans les facultés, est chargée de l'enseigne-
ment de cette méthode. Principaux ouvrages : Krieg
(FrIbourg-en-Hr., + 1911), Wiss. der SeelenleitiiniJ : i,
Sppïiefie Seelenlulirling, 1' éd., 1919; il, Kathechettk,
1907; ni, nomUelilf, 1919; Primer (professeur, puis
prévôt du chapitre d'Eichstactt, t 1907), Lehrtiach der
Pastoral, 4 vol., 1928; Sehiich, 0. S. B. (î 1893), Hand-
buch der Pastoral, 20° éd., 1925; Hiiland CWlirtzbourg),
Hanfibuch der pnikl. Seelsorge, 3 vol., 1930-33 (Kuland
s'efforce de renouveler la théologie pastorale plu- des
considérations d'ordre médical, psychologique et his-
torique).

Gottler (Munich), Religions-und Moralpâdagogik,
2" éd., 1931; (;e.ic/i. der Pddagogik, 3' éd., 1923; System
der Pddu.fliiqik, 1915; Crattcrcr, S. .1. (Innsbruck), Kathe-
ehetilt, 4"'éd., 1931; 0. Eti, Kathechetische Didalitik und
Pddagogik. 1931; Meyerberg (Lucerno), HoinUitt. und
kathechet. Studien, 9" éd., 1925; Mar Keppler, évêque de
Rottenbourg (f 1926), Hmnilet. Gedanken und Ratschluge,
8" éd., 1911; Tilsenhofer (Elchstaett), IIandbuch der
kuUmI. Liturgie (explication de la liturgie dans son sens
et sou but), 2 vol., 1932-33; Stapper (Strasbourg, puis
Munstcr), Kalhol. Liturgie, 1931; Borgmann, Volksii'
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turgie und Seetenleitung, 1940; Lurtz, Mess/eier im Geisf
und (n der Wahrheit, 3 vol., 1948.

S» Histoire de la liturgie, — Baumstark (laïc; Bonn),
Die Messe im Morgenland, 1906; Vom geschiclill. Werden
der Liturgie, 1923; Max l'rtnil zu Sachsen, Prselectiones de
Uturgiis oricntalibus.

(l0 Périodigues. •— Toutes les revues qui paraissent
actuellement ont subi une Interruption plus ou moins
longue pendant la dernière guerre.

La Tlibinger Quartatschrift, fondée en 1819, organe
de la faculté de Tubingue, paraît encore. — Der Kallwlik,
fondé à Mayence en 1821 par André Kaess, futur évêque
île Strasbourg, et Nicolas Wcis, futur évêque de Spire,
a cessé de paraître en 1916. — Die fiistorisch-poiitiscfien
HWIIer, fondée en 1838, a cessé de paraître en 1923. —
Die theologische Revue paraît à Munich depuis 1902;
Tileoiogie und Glaulie, u Paderliorn, depuis 1909. —
Trierer theologische Zeitschrift est rédigée par les profes-
seurs du grand séminaire de Trêves. — Archiv flirkatho-
lisches Kirchenrecht plu-ait depuis 1867; Stuilien und
Mitteilungen zur Geschichte f i e s lieneiliktincrordens und
seiner Zwelge, depuis 1880; Zeitschrift ftir Missionstais-
senschaft und Religionaulissenschafl, depuis 1911; Bene-
llilstinische Monatschrift, depuis 1919; Liturgie und
Mûnchtum, Archiv f u r LiturgieulissensisiMft, depuis 1921.
— Stimmen der Zeit, MonatschrUt f u r das Gelsleslehen
lier Gegenuiart, rédigée par les Jésuites, fut fondée en
1869 sous le nom de Stimmen ans Maria Laach : son
nouveau titre date de 1914. — Hochiand, Monatschrill f u r
allé Gebiete des Wissens, der Literalur und der Kunst,
paraît depuis 1903. — Die neue Ordnung, Zeilschriji jur
Religion, KuHur, Geselischaft, est éditée, par les Domini-
cains. — Citons encore ; liegegnung, ZeUschrift f u r Kultur
und Geistesleben ; Historisch-Philosophtsches Jahrbuch
der Gôrresgeselischaft...; lîililische Studien. qui paraît
depuis 1895; Ui&i ische Zeitschrift, depuis 190:i; Munchen-
er Zeilschriji f u r Théologie, depuis 1950.

G. PRITZ.
II. THÉOLOGIE PHOTESTANTF-. — ]« Histoire des dog-

nies.—Nous réservons à •Harnack un article 3pécial(voir
ccpoiidant l). T. C., Xln, 862). — Loor» (Halle, + 1918)
a publié : Leontius mil ffyzanz, 1904; LeUfaden der
Dogmengesch; 4" éd., 1906; Nesliiriana, 1909; Puni vun
Samosata, 1924; Reitlhokl Secberg (Berlin), Lehrbuch
der Doymengesch., 1' éd., 4 vol. 1924-33; on a aussi de
lui : Dogmatik, 2 vol., 1924-25 et Ethik, 2« éd., 1920;
'Aehelis (Leipzig), Das Christenlum in den S ersien
Jahriwnd; 1912; Lictzmann (Berlin), Petriis und Paiilus
in Rom. 2" éd., 1937 (l'auteur est. pour l'affirmative);
Messe >in<( Hvrrenmahl, 1924; Zscharnack (Kônissberg),
Der Dienst der h'rau m den ersten Jahrhund. der cliristl.
Kirche, 1902; Studien zur Ciesch. des netieren Protestan-
tismus, 1907 sq.; Der l'rolestantismus lier Gegenwart in
kathol. Beleuchlwg, 2' éd., 1925; K. Holl (Berlin, t 1926),
Enthusiasmus und Bussgewall im griech, Mônchtum,
1898; H. Jordan (Erlangen), Gescfa. iter altchrisil. IMe-
ratur, 1911; Hans von Sodcn, Die Entstehung der christl.
Kirche, 1919; Vom Urchristenfum zurn Katholizismufi,
1920; Sakrament and Ëihik bei Paulus, 1931; Oie Cfirfs-
tianisierung der Germnnien, 1933; Christenlum und
Kiilfur, 1933; Th. Koldc (Erlangen, t 1913), Hislor.
Einleitling in die SymboUvchen Bûcher lier evana.-tuilier.
Kirche, 2' éd., 1913; Hoehmcr (Leipzig, 11921), Analr.kta
uir Gesch. des Frantiskus von Assisi, 2" éd., 1930; Der
/iing'e Luther, 1915; Luther im Liclile der neiien Forscinmg.
5e éd., 1918; Die Jesuiten, 4" éd., 1921; Hauch (Leipzig,
t 1918), Kirchengesch. Deuischiancis, 5 vol., 1887-1920
(ne va que jusqu'en 1439); depuis 1881, Hauck a dirigé
la publication de la liealencyclop/iilie JÛT protest. Thcol.
unil Kirche; Caspar (Berlin), (îesch. des PapsHums, 1930;
HaIIor (Tubingne), Das Papsitum, 1934 ; Kniger (ftles-
son), Dos Papsttum, l9:t2; Handbuch der KircheniJesch;
•t vol., 1909-1912, ainsi que diverse» publications intéres-
sant l'histoire des dogmes.

2° Exégèse. — 1. Ancien Testament. — Schlirer (Gôt-
lingue, î 1910), Gesch. des jtti]. Volkes im ZeifaHer J. C.,
4 vol., 1901-1909 ; Wellhausen (Gôttingue, Î1918), LimeUt.
und jûd. Gesch., 6e éd., 1907; Kittel (Leipzig, puis Bres-
lau, f 1928), Die Religion des Volkes Israël, 2' éd., 1921;
Die hellenist. Musterienreliififinen und dus A. T., 1926;
Gesch. des Volkes Israël, 4 vol., 1929; Sellin (Berlin),
Gesch. des israelit.-jud. Volkes. 2 vol., 1924-32; Alitesiu'
menn. Théologie, 1932; Einleiluny ins A. T., 1912; Der

altleslamenU. Propheii.iiriiis, 1914; Berthollet (Berlin),
Bi&i. rAeoi. des A. T., 1911; Kulturgesch. Israels; Ber-
thollet a donné la 4e éd. (1921) de Die heilige Schrilt des
A. T. de Kautzsch, professeur à Halle (t 1910). Cette
publication comporte une traduction du texte avec com-
mentaire ainsi qu'une introduction critique à chaque
livre de l'A. T. Kautzsch avait publié Die Apokryphen
und Pseudepiyraphen des A. T., 2 vol., 1898-1900. Cet
ouvrage, traduction commentée avec introduction cri-
tique pour chaque apocryphe ou pseudépigraphe, a été
réimprimé en 1921. -" Hennecht, IIandbuch zu den
neutestamentl. Apokrypiien, 2' éd., 1924; Wolf Uraf
Baudissin (Berlin, t 1926), Kgrios aïs Gotlesnatne im
Judentum uml seine fitellung in der Religionsgesch.,
4 vol., 1926-29; Gunkcl (Halle), SchOpfung lind C/lûos
in Uriell und JSndzeil, a» éd., 1921 ; Komm. sur Genesis,
1901; liomm, in den Psalmen, 1926. Gunkel est un des
protagonistes des exégètes qui InterprètenI l'A. T. en
fonction de su situation dans l'histoire des religions :
c'est pour cette raison qu'on a noté ici ses commentaires.
D'autres auteuri! ont publié un assez grand nombre de
commentaires des livres de l'A. T., mais tous se meuvent
dans la ligne ordinaire des commentaires protestants,
libéraux ou plus ou moins conservateurs.

î. Nouveau Testament. — Hcrmann von Soden (Berlin,
f 1914), Die Sdirilien des N. T. in ihrer altesten erreichba-
rcn Gestalt, 4 vol., 1903-1913, ouvrage capital, bien que
très discuté pour l'histoire des textes; Urchrisll, Lilera-
turgesch., 1905, et des commentaires du N. T.; Itans
von Soden (fils du précédent). Dus lalein. N , T, in Ajrika,
1910; Kberhard Nestlé (Maulbronn), Non. Testam,
gra-ce e( ia(ine, 15' éd., 1932. Celte édition ne mérite
pas la vogue qu'elle a ; le texte est établi sur d'autres
éditions (Tischcndorf, Weîss et d'antres) plutôt que sur
des manuscrits. V.Ufi est cependant très utile à cause des
nombreux textes parallèles en marge. L'apparat critique
est insuffisant. Vogels est bien supérieur. — Deissmaiin
(Berlin), T,icht vom Osteii, 4" éd., 192:1; ouvrage capital
pour la situation culturelle du N. T.; Paul Wendiand
(Gôttîngue), Die urchrisll. Literaturformen, .1" éd., 1912,
complète Doissmann; Gunkel (déjà cité), Zuni Reli-
giomsge'ichichti, Verstândnis des N. T., 1910; Wellhausen
(cité supra) a donné des commentaires des trois premiers
évangiles : ses études sur l'histoire du canon sont anté-
rieures à 1900; Théodore Zahn (Erlangen, T 1933) a
commenté divers livres du N. T.; Fiebig (Gotlia), dans
Die Gleicimisse Jesu, l'ail ressortir l'importance de la
tradition orale pour la fixation des évangiles, donne des
parallèles juives aux paraboles de .Jésus; son étude est
touillée et suggestive; I', Peine (Brcsiau), .Jésus nn<i
Paulus, 1902; Neutestamentl. Theal., 1910; Wrede
(Bresiau, f 1906), dans Das Messiasgeheimnis in den
Evangelien, 1901, nie que .Jésus se soit déclaré le Messie;
dans Paislus, 1907, il accuse S. Paul d'avoir introduit le
mythe du Christ iChristusmythe) dans l'Évangile; Von
Dobsehiitz (Halle), Christiisbilder. Dos apostol. Zeitalter,
ï* éd., 1917; a également publié divers commentaires
d'écrits du N. T.; Heltmullcr (Tubingue, T 1926). Im
Namen Jesu, 1903; Taufe und Ahendmahl bei Paalus,
1909; Taii/e und Ahendmahl im Urcivistentum, 1911;
./esus, 1913; l'auteur ne considère le christianisme que
comme un phénomène dans l'histoire des religions;
.Jean Weiss (Hcidciberg, T 1914), Die Prediyl Jesu von
Reiche Gottes, 1892, inaugure la conception eschatolo-
gique de la vie de Jésus, laquelle l'ut développée et prônée
avec brio par Albert Schwcitzer. Notons encore de .1.
Weiss, Dos Urchristentum. 1917.

A. Schwelteer, né à Kaysersherg (Alsace) en 1S75,
Prioatdozent à Strasbourg jusqu'en 1913, depuis médecin
de missions à Lambaréné (Congo Irançais), a écrit :
Gesch. lier Lehen Jesuforschung, 5° éd., 193,'i. La première
édition était intitulée Von Reimarus bis Wrcde, 1906.
Cet ouvrage renferme de précieux renseignements; il
est écrit avec beaucoup d'esprit, très sévère pour la théo-
logie libérale. Renan y est exécuté de main de maître.
Du même auteur : Gesch. der pantin. Forsctiung, 1911 ;
Die Mystik des Apostels Piiulus, 1930.

La Formgeschichiliche Méthode (cf. D. 3'. (:., xiv,
3008) a donné une nouvelle orientation à la critique des
évangiles synoptiques. Selon les tenants de Cette mé-
thode, les évangiles présenteraient les données concer-
nant Jésus et sa doctrine sous des formes littéraires
diverses, par ex. dos santencesi, dos paraboles, des dis-
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cours prophétiques, des- controverses, des récits de mira-
cles et d'autres encore. Ces données n'auraient existe
primitivement qu'à l'état de fragments isoles, issus de
la masse anonyme, et auraient été ensuite rangées par
les auteurs des évangiles dans le « cadre « de la vie de
Jésus, non sans dam pour lu vérité historique (cf. K.-L.
Schmidt, Der Rahmm der Gesch. Jejiii, iai4). Martin
Dibcilius (Heidelberg) s'est appliqué à dégager les prin-
cipales de ces formes : Die Formengetich. des Euanfieliiims,
1S10; Euanaeliiim unil Weli, 2« éd., 1929. HuKmann
(Marbourg) veut préciser l'histoire, le développement
de ces diverses < fornies « : Die Csiesch. dcr sunopt, 7'™di-
(ion, 2'' éd., 19:11 ; Die Erforschung drr sgnopt. Euangelien,
2« éd., 1930; Jésus, 1926. Les partisans de la /••orm-
gwhichtiieîle Méthode rangent, les évangiles parmi les
productions de la littérature populaire et inclinent à
ne voir flans leur contenu que des légendes issues des
besoins cultuels (le la communauté primitive.

3" PuWivutwns dogmatiaws. — A. Ritschi (t 1889)
n'avait vu dans la révélation chrétienne qu'un ensei-
gnement purement moral (cf. D. T. (;., XITI, 859). Cette
conception se retrouve chez Ka[>an (Berlin, t 1926),
chez Hcrrniann (Marbourg, •f 1922), comme aussi chez
Harnack : cf. Kattan, Uogmatik, S' éd., 1920; Mie P;ii-
;os. f i e s f'rotestantismus, 1917; Herrinann (/.>. T. C., xm,
862), Doamaiik, 1915; Ëthik, 1905; Dcr Vfrkelir des
Christen mit Gatt, 7e éd., 1921.

Les exégètes Gunhel et HeltmtlHer no considèrent
la révélation chrétienne que comme un phénomène de
l'iiistoiro des religions. — ïri.iltscli ne se refuse pas à
voir en la religion chrétienne un chaînon flans l'évolu-
tion de l'histoire des religions, mais il se flatte d'échap-
per à 1' '' lilstoricisme » des tenants de l'histoire des reli-
gions en postulant un a priori religieux en faveur du
christianisme. VoirDui A b.wlutkeit des CItristentums vnd
die Helifiionsgesch., 3" éd., 1WK); Der Histurismiis und
seine Ueberivindung, 1921.

Pour Otto (Marbourg), l'objet de la religion est • le
sacré » (das Heiliue), que le raisonnement ne peut
atteindre, mais qui peut être appréhendé directement
par le sentiment du îremendunî, numinosiïW et. fa^cinosuTIt
(Das Hcil'me, 22e éd., 1932).

La DinleUische rhéologie (voir D. T. C., xv, 446)
proclame la transcendance de la religion chrétienne*
Elle se réclame des réformateurs du xvi" s., tout en
subissant l'empreinte fies paradoxes de Kierkegaard. Le
nom de « théologie dialectique » se justifie, déclarent ses
partisans, parce que son objet ne peut être saisi que par
des énoncés opposés les uns aux autres, inconciliables
pour l'entendement humain. I.e temps est opposé a
l'éternité, Dieu à l'homme, la foi-soumission au péché-
rébellion. La révélation, tiui est l'éternité concrète, ne
peut d'aucune façon l'aire partie (lu monde régi par le
temps. Elle n'en est pas ruoins un fait historique, qui
n'existe qu'une fois, comme tous les faits Historiques;
mais elle est un fait d'un ordre tout particulier qui, en
aucune façon, no pourrait être comparé aux autres filils.

La révélation n'est pas la communication de vérités
inconnues auparavant; elle n'est pas, elle 11 devient ».
Elle est la venue de Dieu dans le monde, une venue de
Dieu qui s'adresse a l'homme, lui lait connaître ses cxi-
gcïices et, en conséquence, l'ait ressortir la rébellion de
l'homme envers Ditsu, mais aussi sa rentrée en gràcy.
C'est par cette rencontre avec Dieu que l'homme de-
vient une personne. Ici l'influence de Kierkegaard est
manifeste. La révélation est le point d'intersection de
l'homme avec nieu. Ce point étant situé dans l'histoire,
il s'ensuit que la révélation, elle aussi, fait partie de
l'histoire; mais, du fait qu'elle vient d'en haut - du
surnaturel, dirions-nous en langage catholique — elle
est an delà de l'histoire.

La Sainte Écriture est parole de Dieu, mais au sens
dialectique du terme. Elle est le témoignage humain de
la venue de Dieu dans l'incarnation de Jésus. Comme
témoignage humain, elle est sujette à toutes les faiblesses
et imperfections de l'homme. C'est la le paradoxe de lu
Sainte Rcriture, que la parole humaine, dans toute son
imperfection, rend témoignage de la parole de Dieu.

Jésus est le médiateur, parce qu'il est la parole de Dieu
incurnée. De ce fait, la révélation ne saurait être conçue
comme une simple idée au sens de l'idéalisme métaphy-
sique, ni Jésus comme un simple génie religieux.

La rédemption est tirie réalité qui, en remettant le

péché, fait ressortir la gravité, de ce dernier, ainsi que la
sainteté et la miséricorde de Dieu.

Ce n'est pas par une expérience (Erlebnis) mystique et
irrationnelle que l'homme saisit la révélation, mais
par une décision personnelle et libre qui le soumet à
Dieu, malgré tous les paradoxes et toutes les diffi-
cultés, par un véritable sacrificium intelleclns dans la
toi.

L'acte do foi, qui est conditionné par Dieu, nous fait
connaître ce qui est .111 delà de l'histoire, la parole de
Dieu, en laquelle toute l'histoire trouve sa fin. C'est par
ces considérations que la Dialektische Théologie se flatte
de surmonter l'historicisme des tenants de l'histoire des
religions. Klant au delà do l'histoire, la parole de Dieu,
qui a parlé au parfait lors de l'incarnation de Jésus,
nous parle au présont dans la foi.

Voir : Karl Barth (Gottingue, 1921; Munster, 1925;
Uonii, 19:30; actuellement Mâle), Comment, dv l'iSptIrs aux
Romains, 5" éd., 1929; Das Wort Galles und die Theol.,
2' éd., 1929; Die christl. Dugmatik, nouv. éd. en 3 gros
vol., 1940-1946; Christl. Dogmatik im Griindriss (cours de

' Bonn de 1946-1947); Die Theol. und die Kirchc, 1928;
sermons publiés sous le litre : Komm Schôpjrr Geint,
1924; Bultmann, voir 2°, Exéçiése; Hrunner (Zurich),
Erlebnis, Erkentilnis und daube, 3' éd., 1923; Die Mys-
lik und dos Wort. 2" éd., 1H2S; Philos, und Offenbarung,
1925; fle;iffionsp;ii;ii.'iop;iic, 1927; Der Mittler, 2« éd.,
1931; Ciotl iind Mensch, 19.10; Gogarten (lîresiau), Ich
glaiibe an dcn dreieinigen Gotl, 1924; Die Schuld der
Kirche gegen die Welt, 2' éd., 1930; Widcr die Achtung
der Aiitorifat, 1932; Polit. Ethik, 19.12; Tliurneysen (pas-
leur à Baie), Das Wor( Goltes und die Kirche, 1928; a
collaboré avec Liarth pour les sermons Konvri Schop/er
Geist! Kattcnbusch (Halle), Die deiitsclie evangcl. Theol.
seit Sf-hleiermacher (donne de bons renseignements sur
l'histoire de la théologie de 183H à nos jours).

4° lAlurgie. — Le protestantisme a eu, lui aussi, son
mouvement liturgique. Ce mouvement est issu de la
Hoviikirclitiche DcvwiJimg, qui, entre autres buts, tend à
renouveler et rendre plus riclie la liturgie protestante
en la rapprochant de celle du catholicisme. Le protago-
niste de ce mouvement est Friedrich IIeilcr. Né en 1892
et élevé dans la religion catholique, IIciler a passé au
protestantisme en 1919, lîepuis 1920, il est professeur
à Marbourg pour l'étude des religions comparéea. En
1930, il a été sacré évoque par des prélats schismatiques
se réclamant du patriarcat syrien-jacobite et il a ordonné
un certain nombre do prêtres. Heilcr veut unir la piété
protestante au dogme et aux sacrements de l'Église
catholique. Il a fondé également un tiers ordre francis-
cain dont il a conservé la direction. Il a publié : Das
Geliet, ft" éd., 1928; Der Katholnismu!,, 1933; Kimngel.
Katholizitdt, 1936; Im Rinyen uni dir Kirche. 1931. Son
organe est Hochkirl'Ite, qui paraît depuis 19:10.

5° Périailiques protestantu. — Avant la guerre de 1930
paraissaient les périodiques suivants ; Theutogischc Stu-
dicn unil Kritiken, depuis 1928; Xeitschrift jur uiissen-
seliafitiche ThmIwJie, de 1858 à 1913; T/ieuiOffisc/ie Z.itcra-
turzr.ituml, depuis 18Î6; Theologische LUerii.lurblait,
depuis 1880; ZeUsclirift f u r Théologie unit Kirche, depuis
1891; TheotoQische Hundschau, depuis 1898; Zivischen
den Zeiten, organe de la Dialektische Theolouil'., depuis
1927; Xeitschrift liir die aittvstwnentlichi'- Wissenschalt,
depuis 1881; Xeitschrilt /tir neuti'slatttentliche Wi.ïsen-
schaft, depuis 1900; Angeles, depuis 1925; Zeitschrift f u r
KircJiengeschiclile, depuis 1878. G. I-'HITZ.

ALLEMAND (Jean). — Vie. Œuvres [C. Toussaint],
l, 884-85.

ALLEN (Guillaume), Allyn., Alan, Guilcimus Alanus,
cardinal. — Vie. Œuvres [H. Quilliet], i, 885-89.
Fondation du collège anglais de Douai, xiv, "25(56.

• • • Sur la messe, x, 1147.
Voir l'art. Allen, dans D. H. G. li., il, 599-607 (cf. D.

Soi:., T, 460 sq.); G. Constant, La Réforme en Angle-
terre, il, Paris, 1939.

ALLETZ (Pierre-Edouard). ---Vie. Œuvres [A. Beu-
gnet], r, 889.

ALLETZ (Pons-Augustin). - Vie. Œuvres [A. Beu-
grict], i, 889-90.

ALLIAQA (Jean de). — Notice [P. Manilonnet], i,
S90.
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ALLIANCE. '- Alliance dana l'A. T. — L'idée d'Al-

liance exprime le dessein a.-ilvitique de Dieu dans l'his-
toire; elle a servi a nous enseigner ce cru'cst le rapport
authentique do Dieu à l'homme et de l'homme à Dieu;
elle s'est épurée au long des siècles, sous l'influence de
l'Esprit de Dieu, jusqu'à pouvoir connotcr le christia-
nisme, qui est le dernier mot de la révélation divine.

1. \ l'origine, l'Alliance est. une réalité vitale, une
" communion » (Kûiv&ivia) dans laquelle on entre; la
participation à un « lien » (c'est le sens originel du mot
hébreu herith) qui prolonge le lien du sang ou le lien
tribal. Cette accession, qui donnera droit, pour le deman-
deur, aux bénédictions de son nouveau groupe, est
marquée par des rites de communion et de serment.
L'Alliance est un fait religieux attesté en Grèce, à Rome
(fête de Jupiter-Latial) et en Canaan (Jud-, vin, 37;
ix, 4). Le lien communautaire et l'alliance avec une divi-
nité ne sont pas dissociables (Ex.. xxiv, 9-11; II Reg.,
xi, 17), la divinité donnant protection el consistance au
groupe qu'elle préside (amphictyonie).

2. En Israël, on a la moralisa lion de l'idée d'Alliance.
Dès l'origine de la religion israélite, l'accent esl: sur les
exigences morales incluses dans l'Alliance, c.-à-d. les
commandements du Décaloguc. Les prophètes présup-
posent toujours cette conception mosaïque, c.-à-d.
éthique : d'où leur rappel constant des exigences de
Yahvé, les menaces et promesses dont ils sont coutu-
niiers et leur attitude devant les « a 11 innées • étrangères,
qui impliquent forcément, une adhésion à un dieu étran-
ger (Kx., XXITI, 32; xxxiv, 12-1.''»). Les relations entre
Yahvé et Israël sont celles d'Époux à Épouse (Os., I-IIT;
Jer., ni, 1-16; Ez., xvi, 15 sq.) ou de l'ère a fils (Os., xi;
Is., i, 2). Par ces images, on donne à l'idée d'alliance
une coloration affective. La moralisation de l'Alliance
atteint un sommet dans la présentation du Dcutéro-
nome : l'accent y est mis sur l'engagement du peuple
vis-à-vis de la Loi (Deut., XXTX); ce peuple n'est pas
celui du passé, mais l'Israël actuel (Deut., iv, 10; V, 3).
— thème magnifique de 1' « aujourd'hui » : à travers la
réunion de l'Horeh, l'auteur vise l'Assemblée liturgique
idéale. On comprend dès lors que, dans certains textes
du Deut., l'Alliance et la Loi s'identifient (Ileill., iv, 13;
cf. Kccli., xxiv, 22; 1 Macch., n, a0). - - Les rédacteurs
de l'histoire d'Israël trouveront l'unité de cette histoire
dans le lait de l'Alliance toujours méconnue et main-
tenue.

3. a Mcssianisation " de l'Alliance. L'oracle prononcé
par Nathan à l'adresse do David (1[ Sain., vn, 2-17)
transporte les bénédictions de l'Alliance sur la dynastie
davidique considérée comme représentant la nation.
Cela commande la doctrine messianique d'Isaïe et plus
généralement tout le messianisme royal.

4. l'eu à peu la notion d'alliance recouvre celle d'éco-
nomie de salut que Dieu octroie dans sa bonté. Au niveau
de Jcrémie (xxxi, 31 sq.) et d'îîzéchiel (xxxvi, 2fi),
l'Alliance s'intériorise à tel point que cas prophètes en
arrivent à parler, pour l'avenir, d'une « Nouvelle A.1-
lianct.* " que le christianisme seul réalisera, A. GELIN.

Le terme hébreu bcrilh et » alliance «, xv, 1.83-84.
— Le sang de l'alliance ancienne (Gen., xv, 18) et
nouvelle (Cène), x, 809-12 (cf. xi , 2486-87; xin,
1927).

Alliance évangélique. — Histoire, Hésultat [A.
Tanquerey], i, 890-92. — Et Thomas Chalmers, n,
221/1.

Alliance presbytérienne ou Alliance des Églises
réformées. — Organisation. Résultais [A. ïan-
querey], i, 892-94, — Et le pre.sbytérianismr, xin,
114-16.

Sainte-Alliance. — Ce qu'en pense le libéralisme,,
tx, 515, 525, 550.

ALLIER (Raoul). — Sur l'origine des religions, XI IT ,
2212.

ALLIQATION (Théorie de I'). Feu de, l'enfer,
v,2228,2231-34; xv,676.

ALLIOLI (Joseph Franz), 1793-1873, exégétc catholique
allemand. —• [I publia dès 1S19 ses Aplwrisrnen liber den
Ziisammenhang der heiligen Schrifi A. imd JV. T. cuis der
Idée des lïeichs Gottes, qui furent suivis, en 1821, des
IIdusÏiche Alterthûmer der Hehraer nebst. hibl. Geoy'r.; en
1S25, des Bibl. Alterthûmer, et, en 1843, d'un manuo]

biblique, Handbuch der bibl. Altvrthumskunde, qui est
comme le complément de la traduction de la Bible de
l'auteur. Cette traduction (voir D. T. C; XV, 2731) a
{-.lit lu réputation d'Allioli (trad. franc, sur l'allemand,
Paris, 1853-54, 10 vol.).

Voir I ) . H:, i, :!S8-S9.
ALLIOTTA (A,) . — Kl le monisme psychologique,

x, 320.
ALLIX (Pierre). — Vie. Œuvres [B. Heurtebize], i,

894-95.
ALLO (Ernest, en religion Hernard-Miirie), 1873-1945.

— Né le 3 févr. 1873 à Quintin (Côtes-du-Nord), E. Allô
fit ses études secondaires au collège de sa ville natale,
puis a S.-Charles de S.-Brieuc, enfin à Stanislas, Étudiant
en médecine, de bonne heure il perd la toi, mais la re-
trouve au terme d'un itinéraire spirituel dont il retraça
les étapes (De Gcethe au Christ, dans lien, des jeunes, X,
1914, p. 189-204). Entré au noviciat dominicain d'Amiens,
il fit profession le 1(1 oct. 1894 et fut ordonné prôtro la
25 sept. 1898. Professeur de théologie dogmatique au
séminaire syro-clialdéen de Mossoul (cf. Voyage à Mos-
soul-la-Bossue, Fribourg, 1925), puis ;'i Jérusalem, il
fut appelé (1905) ù l'université de Fribourg (Suisse),
comme professeur d'cxcgcse du N. T. Un 19:i(>, 11 rut. le
premier titulaire de la cliaire de rnissiologie, fondée en
partie sous son impulsion. Plusieurs fois doyen de la
faculté de théologie, il tut recteur de l'université en
1922-23. Retiré en 19:iS( au couvent du Saulchoir, il y
mourut le 19 Janv. 1945. En 1911, il avait été nommé
consultcur de la Commission biblique.

Dès le début de son enseignement, le P. Allô intervint
activement dans les problèmes concernant la conception
de la foi et du dogme (Germe et ferment, dans f i . S. Phil.,
i, 1907, p. 20-4:1; Fol et systèmes, Paris, 1907; cl. 1). T. C;
xv, 481). Sur les rapports du christianisme naissant avec
les religions du monde méditerranéen et oriental, il écri-
vit ; L'Évangile en fare du suncrélismc païen, 1910 et,
avec plus de vigueur. Le scandale de Jésus, 1927. Sa
réfutation des théories de Riescnfcld et de Couchoud
eut un asse^ gros retentissement.

Collaborateur assidu de la R. R; le I'. Allô laisse une
œuvre exfgétiquc remarquable par l'ampleur et la qua»
lité de l'érudition, la sureté et la pénétration du juge-
ment. Dans les Études biblique», trois œuvres maîtresses :
S. Jean. L'Apocalypse, 1921 (complètement revu pour
la 3» éd., 19:î;i); S. Paul, I" épttre aux Corinthiens, 1935;
S. faul, II' épttre aux Corinthiens, 1937. Vers la f in
de sa vie, il publia, pour un publie plus large, trois
petits volumes : Paul, apStre de Jésus-Christ, l'arts,
1942; Evangile el évangélistes, 1944; L'Êvansiile spirituel
de S. Jean, 19'15, sans pour autant délaisser ses recher-
ches proprement techniques, auxquelles se réfère son
important travail sur L'évolution de l'évangile de Paul
(dans Mémorial I^agrangc, 1940, p. 259-67).

Dans le domaine de l'histoire des religions, le petit
livre l'inies d'Europe et lianmiis du Gange, l'aris, 1931
(cf. D. T. 0., XIIT, 2294-2300), et les chapitres publiés
dans Apologétiiiac do Brilla n t-Nédoneelle (I.es religions
dr l'Inde, p. S0fi-2ti; Le bouddhisme, p. 827-46; Religions
iraniennes, p. 851-68; La religion islamique, p. 869-81)
ne représentent que l'aspect vulgarisation de son oeuvre.
Ses études critiques sont à chercher dans le Huit. d'Idat.
(tes relig., dont il assura en grande partie la rédaction,
dans la li. Si: Phil., de 1907 à 1939.

Les qualités scientifiques et humaines du P. Allô,
son zèle apostolique lui avaient acquis estime et noto-
riété non seulement dans le monde catholique, mais aussi
dans les milieux protestants en Suisse.

Bibl. — (.«.-M. Vosté, dans Analecta sacri ordinis
l'rœilicatorum, xxv, 1941, p. 15-16; xxvn, 1945, p. 75-
78; P. Menoud, Le Père IÎ.-R. Allô, 0. I'., dans lieu. de
Ihéol. et de philos. (Lausanne), xxxm, 1945, p. 152-54;
B. Allô, Trois lettres, dans Nova et vêlera (Fribourg), xv,
1945, p. 15-2G. A. DUVAL.

Outre les deux références indiquurs dans l'ar-
lide ci-dessus, le P. Allô a été cité à plusieurs re-
prises dans le D. T. C. : Sur le Commentaire, de l'Apo-
calypse de Victorin de l'ettau, xv, 28.S4. — L'An-
téchrist dans l'Apec., xv, 604-06. — Apoc. et « dou-
ble résurrection corporelle », xin, 2518-20. — Apoc.
et prédestination, xn, 2811. — La femme de l'Apec.,
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vu, 867-68. — S. Paul et le purgatoire (I Cor., ni,
11-15), xnr, 1175-78; et la prédestination (Rom.,
vin, 28-30), XII, 2813.

ALLOZA (Jean). — Notice [C. Sommervogel], i,
395.

ALLUT (Jean), dit l'Éclaireur; de son vrai nom,
Élie Marion. — Vie. Œuvres [0. Heurtebize], 'i
895,

A L M A I N (Jacques). — Vie. Œuvres [V. Oblet], i,
895-97. — Son gallicanisme et celui du xvn6 s.,
vi, 1111 (cf. 1113, 1122).

Almain a écrit sur les œuvres inorales, les habitudes
et les actes, les vertus théologales, la pénitence et au-
tres sujets proprement théolosiques. C'est à ce titre
ilu'il est cité dans le D. T. C., à propos de la pénitence,
xn, 1038-39, 1041.

Sur Almuln. D. 11. G. E., il,'632-34; P. Féret, La
faculté de théologie de Paris, époque moderne, il, 83-88;
Imbart de la Tour, Origine de la Réforme, n, 1900,
p. 169-70.

ALMEYDA (Théodore), -- Notice [C. Toussaint], [,
897.

Voir D. H. G. I.';.. il, 6-17.
ALMICI (Camille). - Notice [C. Toussaint], i, 898.
ALMOHADES. — Secte musulmane des unitaires,

IX, 1604-05.
ALMOND (Olivier). — Notice [A. Gâtard), i, 898.
ALNWICK (Guillaume), évêque de Norwich (1426-1436)

et de Lincoln (1436-1439). — II participa à Rouen
au procès de .Jeanne d'Arc. — Sur sa vie et ses œuvres,
voir D. H. G. E.. il, 662-63. 11 se montra pasteur vigi-
lant et poursuivit sans relâche les LoIIards, ix, 920-21.

ALOQES. — Histoire. Doctrines [G. Bareille], i,
898-901. — Négateurs de l'authenticité des écrits
johanniqucs, vin, 545, 585; vu, 2414-15. — Caius
de Home, x, 2302. — Prétextes invoqués par eux,
i, 1385-86. — Conséquences doctrinales sur n le
Fils de Dieu », v, 2426-27.

Ladeuze, Caius île Home, le seul aluge connu, dans Mé-
langes Gotlefroy Kurth, H, 49-60; Adhémar d'Alès, dans
Études, cxx, 1909, p. 396-99; rhéologie de S. Hippo-
lyte, 1906, p. 104-06; et surtout M.-J. Lagrangc, Ëvan-
gite selon S. Jean, 1948, p. I.V-LXI.

ALOZ, Alos y Orraca (Marc-Antoine), 3 sept. 1597-
23 mars 1667. — Notice [C. Toussaint], r, 901.

Article à rectifier et compléter par D. H. G. E; n, 671.
ALPHA et OIV1ÉQA. — Symbolisme de ces let-

tres : dans l'Apocalypse; chez les Pères; chez les
gnostiques; sur les anciens monuments chrétiens
[R. Mangenot], i, 901-04.

Voir.D. A. C. L., i, l-S.î.
ALPHABET, ALPHABÉT18ME. — Alphahé-

tisnie, procédé de la poésie, xv, 732. - Le livre de
Nahum et l'alphabétismc, xi, 10-12. — I.e Livre de
la création (cabale) et l'alphabet hébreu, n, 1277-78.
-— Disparition de l'alphabet proto-arménien, x,
791. — Substitution des lettres latines aux lettres
slaves dans l'alphabet roumain, xiv, 44, 51.

ALPHÉE. — La légende de Ste Anne et de ses trois
mariages,, xv, 3550.

ALPHONSE (Pierre), nom de baptême de Moïse
Sepbarda. -- Notice [V. Obicl], i, 904-05.

ALPHONSE DE BENAVENTE, père et fils. —
Notice [A. Bcugnet], i, 905.

ALPHONSE DE BURQOS (Pierre).-— Notice [B.
Heurtebize], i, 905.

ALPHONSE DE BURQOS ou de Valladolid
(Rabbi Abner, puis). •— Ses ouvrages pour la con-
version des Juifs au christianisme, vitl, 1892.

ALPHONSE DE CASTRO. — Vie. Œuvres fC.
Toussaint], i, 905. — Sur l'origine de la juridiction
épiscopale, xi, 1314.

ISibl. — N. A. Lacolea, 0. F. M., Seminario de nobles...,
Madrid, 1777, p. liS2-55; Nie. Antonio, BibL Hisp. noua.
i, Madrid, 1783, p. 16-17; Sbarealea, Suppl. ad scriptores.
Rome, 1806, p. 21; Éloy Bullon, A. de C., Noticia bio-

bibliogr., dans Jîeu, de archiii., bibliot. g museos, in,
Madrid, 1899, p. 416-35; Fern. Bullon, A. de C. g la
ciencia pénal, Madrid, 1900 (cf. A (rchivio) I(bero) Afme-
ricano), V, 1916, p. 271); S. Merkie, Cône. Tridentini
diarii, i, Fribourg-en-Br., 1901 ; D. Beaufort, 0. F. M.,
A. a C. <ds Brou voor Hugo dis Groots, dans Collect,
Franc, neerland; Hertogenbosch (Bois-le-Duc), 1927,
p. 205-18; P. Polman, 0. P. M., L'élément historique
dans la l'.ontrouerse religieuse du XVI* s., Gembloux, 1932,
p. 291-93, 296-301,359-61, etc.; I'. Doin. Savali, 0. F. M.,
Fr, A. de C., la orientacion solontarista del derecho pénal,
dans A. I . A., xxxvnl, 1935, p. 240-45; G. M. Pou y
Marti, 0. F. M., / Frairi Mittori nel primo période de!
Concilia, dans I I cône. di Trente, il, Romi», 1943, p. 201-
10; F. Cavallcra, S. J., La Bible en langue vulgaire au
cône. de Trente, dans Mélanges Podechard, Lyon, 1945,
P. 37-56; A. Lopcz, dans A. I . A.,, xxxv, 1932, p. 308-
13; v, 1916, p. 271; xxv, 1926, p. 204; xxxiv, 1931,
p. 96. — IVaprès É. Longpré, dans Catholicisme, i, 352.

ALPHONSE-MARIE DE LIGUORI (Saint). —
Vie. (Euvres [J. Kanncnfiieser], i, 906-20.

1" L'homme, -- Vie, i, 906-11. - Disgrâce momen-
tanée sous Pie VI, i, 910; xrr, 16dl-(i2. — La con-
grégation du TrÈs-Saint-Rédempteur, i, 902-09 (voir
Rédemptoristes). ~ Procès de canonisation, v, 1872;
xn, 1685; xin, 587-89. — Docteur de l'figlise, i,
910; n, 130-31; x, 2458; xin. 589.

2° Le moralisir. — Ses ouvrages de morale, i, 911-15.—
Son système moral, i, 914-16. — Le probabilisme
et S. Alphonse, ix, 40; xm, 511, 534, 581, 606, 609.
— Les attaques de Patuzzi, xm, 580-81, 586-87
(cf. xi, 2329). — Probabilisme et équiprobabilisme,
xm, 593-95. — Du probabilisme au probabilio-
risme, m, 705-07; vin, 1074-76, 1081; xm, 580-85.
— Autorité de S. Alphonse : de son vivant, xm,
586; au moment de sa canonisation, xm, 587-89;
de sa proclamation comme Docteur, xm, 589-90
(cf. vi, 1526 et surtout x, 2457-58). — S. Alphonse
et S. Thomas d'Aquin, xm, 585-86, 590-9 l;xv,
965. — Jugements de S. Alphonse sur : Concilia,
ni, 705; J. de Lugo, ix, 1072; Sanchez, xiv, 108;
Suarez, xiv, 2724 (cf. xm, 478); Tamburini, xv,
37. — Protestants et vieux-catholiques contre S.
Alphonse, xm, 591-92; xv, 2439.

3° La morale. — a ) Quelque.', principes. — Acte hu-
main virtuellement ordonné vers Dieu, x, 2468-71.
— Lois, ix, 872; délai pour leur moment d'obliga-
tion, xnr, 690. — Objet et sujet de la loi ecclésias-
tique, ix, 892, 895. — Légitimité de certaines
coutumes, m, 38. — Valeur des décrets des congré-
gations romaines, ni, 1106. — Ignorance invin-
cible, vu, 736-39; xin, 527.

b) Solutions pratiqcii"; : commandements. — Prière,
notion, xm, 176; prière vocale, 183; attentive, 215-
17. — Profession extérieure de la toi, xm, 679. —
Doute coupable en matière de foi, vi, 2218. —
Précepte de la charité, n, 2255-56.

Blasphèmes : Contre la Vierge et les saints, n,
909. — Sacrilège local, xiv, 693, et de luxure, 696.
— Serment, nature et conditions, xiv, 194), 1943-
45, 1948-51. — Serments promissoires, xiv, 1952,
1954-56. — Vœu, xv, 3182, 3206, 3222. — Phéno-
mènes préternaturcis, leur discernement, ix, 1531-32.

Dimanche : Travail et salaire, iv, 1323-24; tra-
vaux permis, 1325; chasse et pêche, 1326-27; quan-
tité de travail défendu, matière grave, 1327. —
Causes de dispenses, iv, 1328-29. — Assistance à la
messe, 1339, 1341; omission de certaines parties,
1340-41. — Causes de dispenses, 1343-45.

Parents : Devoir envers l'enfant illégitime, xi,
2012. — Nourriture des enfants, 2014. — A l'épo-
que du mariage, 2021-22. — Enfants et parents, v,
27. __ Obligation de l'aumône, i, 2567-68, 2570. —
Devoir de l'impôt, xv, 1531-37. - ISn face du pou-
voir tyrannique, xv, 1977, 1980.
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Homicide, vu, 36. — Avortement direct, l, 2547;

indirect, 2549. — Tyrannicide, xv, 2005, 2014. —
Suicide, xiv, 2741, 2747. — Condamnation à mort,
x, 2505.

Luxure : Pollution, ix, 1346-47, 1351. — Péchés
externes, 1352, — Fornication, vi, 605. — Inceste,
vu, 1551-52. — Résistance au viol, xv, 3067. —
Danse, iv, 120.

Réparation des injustices ; Notion, xm, 2432-33;
biens du corps, 2433-35; viol, 2436 (et. xv, 3070-73);
adultère, xm, 2438-40. — Restitution : obligation,
2465-70. — Modalités : possesseur de bonne foi,
2474-75; de mauvaise foi, 2477-80. — Coopérateurs,
2482-84, 2486-87. — A qui restituer, 2489-91. —
Modalités, 2495-500. — Prêt à intérêt, xv, 2378. —
Juges et jugements en soi injustes, vni, 186fi-67. —
Vol pour se racheter de l'esclavage, v, 515.

Secret : Obligation, xiv, 1757-58; motifs de révé-
lation, 1760; secret épistolaire, 1763-64. — Diffa-
mation, tv, 1303, 1306. — Médisance et correction
fraternelle, x, 492. — Calomnie, réparation, n,
1373-74.

c ) Solutions pratiques: sacrements. — Baptême des
infidèles, n, 342. —• Confirmation: matière, m,
1094, 1096-97; forme, 1098; minisire, 1099; obli-
gation, 1102; dispositions, 1103. - - Communion:
ministre, le prêtre, ni, 487-90; le diacre, 490; des
laïques, 491-92; sans ministre, 492. — Temps, TU,
493. — Communion des enfants, n, 2269-70; ni,
497-98; des aliénés, 499, — Communion fréquente,
ni, 539-40, 543-45. — Dispositions : du corps, m,
502-03; de l'âme, 505-07. — Effet indirect .sur le
péché, m, 510. — Viatique, in, 502-03; xv, 2855-56.

— Confession obligatoire avant la communion, in,
505-06 (voir infra, 4°, Dogme: Messe). — Pénitence:
ouvrages spéciaux, i, 913 (cf. xii, 903). - L'attri-
tton, qualités et suffisance dans le sacrement., i,
2250-51, 2254, 2256, 2262. — Satisfaction, partie
du sacrement, xiv, 1190; excessive, 1203; médici-
nale, 1207-08. — Absolution des imperfections, vu,

' 1287; des habitudinaires, vi, 2021 (cf. vi, 2017 :
acquisition des habitudes mauvaises); des occasion-
naires, xi, 909-10, 912-15; des concubinaires, ni,
801, 803. — Confession du péché d'inceste, vu, 1522.
-- Forme de l'absolution, i, 193-94. — lixtrême-
oncdon; matière, v, 2015-16; forme, 2017; ministre,
2017-18; obligation, 2021; réitération, 2021. —
Ordre: vocation sacerdotale et religieuse, xv, 3170.
— Traité de l'ordre, xi, 1374. — Qualités des ordi-
nands, xi, 1377.

4° Le dogme. — Ouvrages-dogmatiques, l, 916 (le
dogme se trouve exposé également dans les ouvrages
ascétiques, 916-18). — G/-i3ee et prédestination, vi,
1672-73; xn, 2980-81. — Petit nombre des élus,
iv, 2366;. xii, 3018. — Le nombre des grâces est-il
mesuré 'd'avance? xv, 3371. — Messe: thèse du
sacrifice-destruction, x, 1179-80. Communion
et essence de la messe, x, 1255. — Extension du
fruit de la messe, x, 1295. —• Vin de messe, xv, 3024-
25. — Mariologie: médiation universelle, (x, 2402-
03; puissance d'intercession, 2438. •— Salut assuré
aux serviteurs de Marie, 2457-59.

5° Doctrines ascétiques. — L'extase, v, 1893.
Voir D. S f i . , i, 387.
Dans l'art, correspondant du D. H. G. E. (n, 734), on

trouvera d'heureux compléments bibliogr. concernant :
a; les attaques dirigées contre la théologie morale de
S. Alphonse par les protestants, les vieux-ca tholiqtics
et les orthodoxes; -— b) les controverses entre catholi-
ques relativement à certains points du système moral de
S. Alphonse. — C'est dans l'art. PROBABILISME (D. T. C;
. xni, 580 sq.) que se trouve exposé et discuté le rôle de S.
Alphonse dans la question du probabiHsme. Si S. Tho-
mas et S. Alphonse ont été reconnus par l'Église comme

des docteurs sûrs en ce qui concerne l'enseignement de
la moralo, cette approbation n'empêche pas la différence
des principes qui est a la base de leur morale (cf. itii'd.,
588). On a montré comment les principes théologiques
permettent de concilier cette différence avec l'approba-
tion explicite donnée par l'Église aux deux grands doc-
teurs (ibid., 607-09).

Le D. 5p. (T, 387 sq.) donne, après une biographie
sommaire de S. Alphonse, l'analyse de ses écrits spiri-
tuels (œuvres ascétiques, morales, dogmatiques), en
suivant l'ordre de l'éd, du P. Dujardm (Tournai, 1885).

BIBLIOGRAPHIE. — 1° Biographies. — Angot des Ro-
tours, S. A. de L; Paris, 1903; Godts, L'apôtre moderne
du T. S. S; S. A, de L,, 1906; Quelques notes sur S. A.
et l'importance actuelle de sa doctrine et de son œuvre,
Langres, 1908; Warren, S. A. de L., a saint for our limes,
Ilchester, 1910; Dilgshron, C. SS. R., Leben des hl,
Bischofs und Kirchenlelirers A. M. von L., Hatisbonne,
1922; Alois Pischler, C. SS. R-, Der hl. A. von L., Hatis-
bonne, 192a; de nombreux renseignements dans J,
l-'avre, C. SS. R., Une grande mystique du X V I I I » s. :
la Vénérable Marie-Celestine Crostaro/ta, S.-Étienne, 1931.

2" Biftiiogrffpflie générale. — De Meulemeester, C. SS.
R., Bibliogr. gêner, de S, A. de L, et des écrivains rédemp-
toristes, T, Louvain, 1932; art. de A. Palmieri, dans
0. H. G. E; il, 715-35; Ilellbach, dans Kirchenle-ticon,
vu, 2023-52; 0. Zocider, dans Prot. Realencgctop.. de
Herzog-Hauck, xi, 489-96; Fischer, dans Kirchl. Lexilcon,
Fribourg-en-Br., 1932.

Mention spéciale aux ouvrages de mariologle : lî.
Theyskens, C. SS. R., S. A. et la médiation universelle de
Marie, Bruxelles, 1932; C. Diiïcnschneider, G. SS. R.,
La mariologie de S. A. de L., Pribourg (Suisse), 1931,

A. MiCHliL.
ALPHONSE RODR1QUEZ. — Voir Rodriguez

(Alphonse).
ALPHONSE DE SOTO, canoniste espagnol do la (in du

xv* s. — On ne sait de sa vie que ce qu'en laissent deviner
ses ouvrages ; 1. Comment, in régulas Cancellarise Inno-
centii VU1, 1621, mais connu depuis longtemps sous le
titre ; Glossa perpétua ad régulas Cancellaria!; — 2. Tract.
jtibiliei Sixto IV dedicatus; — 3. Tract, camerariatus ; —
4. Tract, de futuro concilia ad eumdem Sixtum; — 5. Mare
magnum et spaiiosum, commentaire des privilèges fran-
ciscains.

J. Fr. von Schulte, Gesch, der Qiiellen and Literatur
des canon. Redits, il, Stuttgart, 1877, p. 36-1; P. Richard,
dans D. H. G. E., n, 750.

ALPHONSE DE 8PINA. -Vie. Œuvres (C. Tous-
saint |, i, 921. — Frères mineurs, vi, 834; vin, 1892.

ALPHONSE TOSTAT. — Vie. Œuvres [E. Man-
genot], i, 921-23. — Inspiration de l'Écriture, vu,
2128-30, 2182-83, 2201-02, 2222-23. — Cérémonies
communes aux Juifs et aux païens, ix, 476. —
Gloire des âmes séparées, ix, 476.

ALPHONSUS TOLETANUS. — Voir Varans.
ALSTED (Jean-Henri). — Vie. Œuvres [V. Oblet],

I, 923-24.
ALTAEMP8, Allemps ou HuhenembK (Marc Sittich).

— Évêque de Constance et cardinal, neveu de Pie
IV, xn, 1634, et légat au concile de Trente, xv,
1454, 1470, 1490.

Voir D. H. G. E., n, 786.
ALTAMURA (Amhroise d'), dominicain. — Notice

[P. Mandonnet], i, 924.
ALTENRATH (Georges), théologien protestant du

début du xvir s. - - Adversaire de l'uhiquisme, xv,
2047-48.

ALTENSTEIO ou AUenstaig (Jean). — Notice [V.
Oblet], i, 924. — Sur le péché originel, xn, 506-07,
509-10. — Sur la messe, x, 1080-84.

ALTERNATIVE (Droit d' -.- bénéflciale». - Voir
art. CUBÉS, m, 2442; MABTIN V, x, 200.

Voir D. H. G. E., n, 803-07; R. D. Coll., l, 4-13-48.
ALTHAMER (André). - - Notice [V. Oblet], i, 924,
ALTICOZZI (Laurent). - Notice [C. Sommervo-

gel], i, 924.
ALTIER1 (Marius), — Notice [C. Toussaint], i, 924.
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ALTINQ (Jean-Henri). — Vie. Œuvres [V. Obletj,

i, 924-25.
ALUMBRADOS. —.• Voir Illuminés (Espagne).

Voir D. .H. G. E., i, 849-53.
ALVA Y ASTORGA (Pierre d'). — Vie. Œuvres

[C. Toussaint], i, 925-26. — S u r l'immaculée con-
ception, vin, 532-33; vi, 846.

H. Holzapt'cl, Biblioth. francise, de Inuitaculata Cmi-
crpliane B. M. V., Qiniracchi, 1904, p. 94-97.

ALVARE DE CORDOUE. -- Apologiste chrétien du
ix" s., élève, avec le prêtre Euloge, de l'abbé Spera-in-
Deo. C'était ail temps de la persécution (l'Abdcrrha-
man II. Alvare composa des ouvrages d'apologétique ou
il attaquait hardiment la doctrine (le Mahomet. Le mar-
tyre d'EuIoge mil fin a la persécution (858), et Alvare
composa en son honneur sa Vita vêt Passiv .S. Eulogii.
Son dernier ouvrage, Cwifessio Alvari (vers 860) est une
imitation de l'Orado pro correptione vitcc (le S. Isidore de
Sévillc.

Ecrits. — Ils sont imprimés dans Espaiïa. sayrada, x
et XT, et J'. L., cxv, 705-20; cxxi, 397-566. — Outre la
Vita ucl l'assit} rSulogii et lu Confessio Alvari, il faut signa-
ler : dix poésies, éditées par Plorez, Espanfi aagraiïu,
xi; le Lifter cpislolarum (20 lettres d'origines diverses),
auquel s'ajoute un autre recueil de cinq lettres, l'Jn-
dicuîus lumirïosus. Un nuire recueil. Liber scilîtiîla-
rum, n'a pas élé inséré pur Florex dans les oeuvres
d'Alvare.

Bifif. — Voir l'art. Alvare de Cnrdoue, dans I). I I . G. K,,
il, 85fi-57, à Ja bibliographie ducpiel on ajoutera : C. M.
Sage, Puul Albar oj Cordohn. Stwiies on his lifv aiid ulri-
tings, Calholic IIniversity of Anierica l'ress, 1943;
Epistolaris, éd. critique île P. José Madoz, S. .1., dans
Monum. Hispan, Sacr,, Madrid, 1947. A. M.

ALVARE PELAGE, Alvani P f l i i i / o . — Vie. Œuvres
[A. Vacant), l, 926. — Sur l'autorité du pape,
xin, 309.

Bibliogr. plus complote dans I ) . H. <;. E., n, 861, et
qu'il faut encore compléter par les études parues posté-
rieurement : H. Beyiacnder, A. P., Sliidien su svinem
Leben lind seinen Schriften, Aschaffenbourg, 1910;
A. Ainaro, A. P., sua vicia, sus ohms f l su position res-
pecta de la cueslion de ta pohreza fronça en in Orden /rtin-
cisrane hajo Joan X X I I , Madrid, 1910; -Fr. A. P., dans
A. 1. A., Madrid, 1916, v, 6-32, 192-193; vi, 5-28; K,
Schulz, Uabekari.n.te Kirdienpnlitisclien SIreitschriften ans
drr Zeil Ludwig (tes Bayerti ( 1 S 2 7 - 1 S S S ) . Home, 1911,
1" part., ix, 197-207; II" part., x, 491-529; N. lung,
Un franciscain théologien ilu poviloir pnntiflcal au XIV s.,
A. P., Paris, 1931 ; G, de Lugarde, La niiissanre de l'es'
pri( laïque au iléclin du Moyen Age, 11, Marsile de Pudour,
S.-Paul-Trois-Cliatcaiix, 19:14, p. 316-22; Z. Laz'/.eri,
Unu letlera spiritmite cii l''!: A. I',, dans A. F, I I . , X,
Quaracchi, 1917, p. 575-82. — Voir D.-Soc,, i, 488-91.

A. M.
ALVARE8 ou Aivres (Balthasar), jésuite portugais

(1578-1630). -- éditeur d'œuvrcs manuscrites de
Suarez, xiv, 2641, 2045. — Sa doctrine sur les actes
remissi, 2679.

VoirD. H. G. 7i'.,ll,862,
ALVAREZ (Baittiasar), jésuite espagnol (1533-1580).

— Sa Vie par du Pont, xni, 1159-60.— Son mysti-
cisme, 2760-61.

Voir P. H. G. E,, il, 870; n. Sp., T, 405-06.
ALVAREZ (Diego), jésuite. — Notice [C. Sommcr-

vogel), i, 926.
ALVAREZ (Diego), dominicain. — Vie. Œuvres

[P. Mandonnet], l, 926-27. -- Défenseur (lu tho-
misme dans la congrégation rfc AuxHiis, x, 2154,
2156, 2172; xn, 2975. - - Grâce suffisante et efficace,
i, 2551-53; xn, 2984; xv, 983 (cf. vi, 1647, 1667). —
Grâce efficace et persévérance finale, xn, 1298. - •
Prédestination et volonté salvifique, xv, 3366,
3368; réprobation nt'igative, xn, 29S6. — Jugement
sur le concepi moliniste de la liberté, xii, 2972. —
Blessure de la nature par le péché originel, xi,
40-41.

ALVARE2 (Paul). — Notice [J. Réiot], i, 927.

ALVARE2 DE PAZ (Jacques). — Vie. Œuvres.
Doctrine [A. Poulain], i, 928-30. — Sur la contem-
plation, ni, 1618, 1628-29.

Voir D. Sp., i, 407-09 (bibliogr.).
ALVELDA ou Albelda (Juan Gonzalez d'). - - Notice

(P. Mandonnet], i, 930-:J1.
ALVIZ (Martin d'). — Œuvres [A. Vacant], i, 931.
ALYPE, prêtre de Constantinople.-- Vie, Œuvres

(II. Quillift], l, 931.
Voir Hctele-Leclércq, il, 356.

ALYPE DE TAGASTE. — Ami (le S. Augustin, n,
2270 (cf. 2275). — Et l'affaire d'Alipius, xv,
2308-10.

Voir D. H. R. E., Il, 902-03.
ALZOQ (Jean-Baptiste).—Vie.Œuvres [II.l-lcnimer],

i, 931-32. — Au concile du Vatican, xv, 2537, 2550.
Ûihl. — Weech, Dailische Bibliogr., ni, Carisruhe,

1S81, p. 1-5; Laucliert, Allaem, dent, Vioyr., xr.v, 759-
til. — D. I I . G, K., il, 906-08.

ALZON (Emmanuel (!'), fondateur des Augustins de
l'Assomption. — Voir Assmnptionnistes.

AMABILITÉ. — Voir A/Jabilili':
AMADOUS (ou Amsedeiis) GUIMENIUS. — Voir

Moi/a.
AMA'DEl (Girolamo). — Notice [A. Vacant], i, 932.
AMADÉISTES ou Amédéens, — Congrégation francis-

caine fondée par le B. Ainédce de Sylva (vi, 817) et
approuvée par Sixte IV (xiv, 2213). Ils avaient 28 cou-
vents en Italie à la mort du fondateur, en 1482. Jules H,
puis Léon X, en 1520, voulurent leur enlever leur gou-
vernement particuUer, mois Clément VII le leur con-
firma (1524). S. Pic V finit par en avoir raison et les
incorporsi au reste de l'ordre, en 156S.

AMADEU8 DE CASTËLLO, ermite de S.-Augustin. —
Hachclier en théologie a Paris'en 1301-03. I] y enseigne
un peu plus tard, 1312-13. Le recueil (le Prosper de

. Keggio garde de lui quelques questions disputées et
quodiibctiqiics.

P. Glorieux, Rép, des maîtres en théologie,,,, n. notice
412. P. GLORIEUX.

AMADUZZI (Christophe). — Notice [C. Toussaint],
i, 933.

AMALAIRE DE IVIETZ (ou de Trêves). — Vie. Œu-
vres, Doctrine [G- Morin], i, 933-34.

1° Le personnage. — Identité des deux Amalaire,
voir hibliogr., i, 934.

Auteurs opposés à l'identification, même depuis l'art.
de dont Morin : A. Franz, Die Messe im Seul. M. A; 1902,
p. 351 sq. ; A. Hmick, Kirchengesch. Deutschl., il, 1913. —
Cf. D. A. C. L., l, 1323, 1330.

2° Problèmes théologiques. — Onction baptismale
et confirmation, ni, 1060. — Caractère de la confir-
mation, ni, 1069. - - Exposition de la inesse, mé-
thode allégorique et symbolique, x, 993, 997-1002,
1016. -- Oblatiou eucharistique par l'Église, x,
103'1-35, 1081. — Identité de la victime de l'autel
et du Calvaire, x, 1035. • - Le corps triforme du
Christ, x, 999; v, 1211-12. - Influence d'A., x,
1004, 1009, 1024, 1038, 1041, 1048,.1058 (Albert le
Grand), 1063 (Durand de Mende). — A. et la messe
primitive, x, 997, 1079. -- Consécration par con-
tact à la inesse des prcsanctiflés, x, 1000; xnr, 107.
— Communion et messe des présanctifiés, xm,
107-08. — - A. et le stercoranisme, v, 1224-25; xiv,
2595-96, 2600. — Sur l'art, de la communion des
saints, ni, 443.

Pour l'importance théologtque d'A., voir É. Amann,
dans Fliche-Martin, v], 309 sq.; H, de Lubac, Corpus
mgsticum. Pari!!, 1944, p. 301-49 (Le « corpus Informe »
et ses destinées).

3" Le litu.rgi.'ite. — Chrismation baptismale et
conurmation, vu, 1391-92. — Symbolisme de la
messe, voir ci-dessus. — Symbolisme de la bénédic-
tion des. saintes huiles, v, 1972-73. — Liturgie de
l'ordre, xi, 1299. — Symbolisme des ornements
sacrés, xi, 1591-94.
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Pour l'ceuvre liturgique d'A., on so reportera à l'art.

Amalaire (E. Debroise), dans J). A. C. L., i, 1323-30;
H. Netzer, L'introduclim de la messe romaine en France
sous les Carolingiens, Paris, 1910, p. 5B-G3; r>. ». J-'.,
n, 379-8.1; IIefele-Leclercq, iv, 91-92, 103. - Cf. aussi
Hanssens, Amalarii episcopi opéra liturgica umnia,
Rome, Cité du Vatican, 1948.

AMALÊCITES. — Peuple ennemi d'Israël. Victoire
sur lui dans l'Exode, v, 1746. — Défaite dans les
Nombres, xi, 688. - -- Rcrasement d'Amalec sous
Saiil (i. Reg.), xm, 2777-7R.

AMALRICIENS. — Voir Amiiiiry de Bcne.
AMAMA (Sixtin). — Vie. Œuvres [E. Mangenot.l, i,

934-35.
AMAND DE SAINT-ÇUEIMTIN, trère prêcheur.—. Des

serinons signalent sa présence à Taris en Ï2TA et 12S3.
Plus tard, vers 129:)-1300, il dut y lire les Sentences,
conquérir la maîtrise en théologie cl enseigner pendant
un an ou deux. On a de lui un dernier sermon de 1302.

P. Glorieux, rilîpcrioire..., i, notice 54.
AMANN (ftniile). — Né le 4 juin 1880, a Pont-a-Mousson

(M.-ct-M.). Après ses études a Nancy, se perfectionne à
l'Institut catholique de Paris, et devient professeur iiu
grand séniltiHire (1904-1907); aumônier au collèîîc Sta-
nislas (1908-1919); auliiCinier volontaire pendant la
Grande guerre; professeur à la faculté de théologie catho-
lique de l'université de Strasbourg (1319-1948). Décédé le
11 janv. 1948. É. Amann était docteur en théologie,
licencié en philosophie, es lettres et es sciences. Ses tra-
vaux et ses mérites personnels lui ont valu la prélature
romaine en 1939.

Mgr Amann est un historien de grande envergure,
doublé d'un théologien averti. Sa thèse. Le « t'rotévangile
de Jacques » et ses n'maniemenis latins, Paris, 1910, lui a
permis d'approfondir la question des apocryphes (lu
N. 'i'. L'art. Évangiles npMriJiihes marrme son entrée
dnns la rédaction du U. T. C; dont il devint le directeur
à la mort d'E. Mangenot (1022). Plus tard, il reprendra
le même sujet, étendu à tous les apocryphes, dans le
0. B. S. <i, 460-535). Le dernier paragraphe de cette

' magiatriile. étude, l,es Livres sihyllins, a reçu un nouvel
exposé d'aspect plus théologique dans le U, T. C. Ses
connaissances scripturairei» se manifesteront encore dans
deux de ses derniers articles. Type dans In Bible et Ver-
sions de in l'Jîfcle.

Ses études sur Libère, le Semi-arianisme, Nestorliis et
I f i théologie nesifmenne, Théodore de Mopsueste, Hono-
rius I", les moines srylhcs, la controverse Iheopaschite,
la question des Trois Chapitres, le Type de Constant 11,
manifestent sa connaissance des grandes controverses
christologiques, que nous retrouvons dans Le Christ
(encyclopédie populaire des connaissances chrislologi-
qucs), Paris, liloud et Gay, 1932 (xi, 410-10). Relevons
aussi, dans le Dictionnaire, les études relatives à Pho-
îîus et a. 'Michel Céruîaire, qui renouvellent pour ainsi
dire toute l'histoire du schisme d'Orient. 1.'historien des
institutions a étudié minutieusement la Pénitence (/les
origines au X I I ' s . ) et l'historien tout court a repris avec
succès la question délicate des Reonlinations et des Ultes
malabnres, ainsi qu'une mise au point des diverses évo-
lutions du l.Hsisme. Encore que toutes ces études por-
tent la marque d'un esprit très personnel, ayant examitié
de près les documents et étudié avec soin les sources,
elles resteront des monuments de science où pourront
s'alimenter les travaux à venir. En certaines matières
délicates, Mgr Amann s'efforçait d'allier l'esprit théolo-
gique et l'esprit scientifique ; il l'a montré particuliè-
rement dans les articles consacrés aux PfiSiulamitcs el au
Transformisme.

Sa direction a donné au Dicïioîïtîdire. une impulsion
nouvelle ; amélioration dans la présentation des articles
et, en plus d'un cas, souci plus accentué de l'objectivité
et des nuances. Le respect des opinions libres a toujours
été sa règle à l'égard de ses collaborateurs et l'on s'en
aperçoit facilement en parcourant diverses éludes où
s'entrechoquent les divergences d'école. Spécialiste do
l'histoire de l'Église et des dogmes, s'il a pris à sa charge
nombre de monographies concernant les papes, les con-
ciles, la patrologie, il convient de dire également que,
plus d'une fois, il fut obligé de se substituer au dernier
moment & des collaborateurs détaillants. Son esprit
universel ne s'en effrayait pas.

Autres publications : outre Le « Frolévangile île Jac-
ques «, dans la série des « Apocryphes du N. T. », en colla-
boration avec L. Vouaux, Les Actes de Paul et ses épttres
apni-ruphes, Paris, 1913; Les Actes de Pierre. 1B2U — série
interrompue et non continuée; Le dvgme catholique
dans les Pères de l'Église, Paris, 1920; L'Église, des pre-
miers siècles dans lî. C. S. }i., 1928; L'époque carolin-
gienne, dans l'Hist. de l'fîglise de Plicho-Martin, 1938;
L'Église an pouvoir îles laïques, en collaboration avec A.
Dumas, 1910 (même collection).

Articles de revues ; La formation dn clergé anglican,
dans Rcu. cath, îles Églises, 1905, p. 88-102; Sur un pas-
sage de l'Ociavius (XXT, 3), dans Bail. d'anc. litt. et d'arch.
clirél., avr. 1911, p. 123-26; rcconsloii de E. Uobschutz,
f ) a s Decreturn Geîasinniim de Ubris recipîendis et non
recipienilis, et de dom Chapman, On thé Decretum Gelasia-
num, dans 1t. B,, 1913, p. 602-08. -- A partir de 1921,
Mgr Amann n'a plus écrit que dans la Hevue des Sciences
religieuses de Strasbourg : nombreuses recensions et
comptes rendus, surtout chroniques do théologie et
d'histoire de l'Église sous des titres divers. Quelques
articles originaux : L'ange da baptême dans Tertullien,
i, 1°21, p. 203-21; Un jésuite pro/csseur de (héoloyie
luthérienne à Stockholm en 1SVS, ix, 1929, p. 188-210;
Questions de r r if iffue e( d'histoire, à propos de l'ouvrage de
J. Lool's, ThvophUiis pon Antiochien, xn, 1932, p. 220-55;
Points de îiî^e nouveaux dans l'histoire des dogmes, xm,
1933, p. 235-G5; Lu doctrine christoinyillue de Théodore de
Moiisiieste, xiv, 193'!, p. 1G1-90; A propos d'une histoire
nouvelle de la papuuté (Joli. Haller), Das Papstam, xv,
lîOfl, p. 3SO-85; L'adoptianisine espagnol du TIir s.,
xvi, 193ti, p. 281-317; Philippe le Hel et le Saint-Siège, à
propos d'un livre récent (G. Digard), xvii, 1937, p. 471-
480; Un nniivel ouvrage de Théodore de Mopsueste, xx,
19-10, p. 490-ii28; Autour de l'histoire du siallicanisme,
xxi, 1917, p. 17-52; XXIT, 19'IS, p. 9-26; L'affaire
NestMius vue de Rome, xxili, 1949, p. 5-37, 207-44; xxiv,
1950, p. 28-52, 235-65.

A ses deux prédécesseurs, MM. Vacant et Mangenot,
Mgr Ain;iiin a voulu consacrer un article du Dictionnaire,
témoignage de reconnaissance et tribut de louange mé-
ritée à deux lions ouvriers de la pensée catholique.
L'œnvre et l'activité de leur successeur appellent le
inêrne témoignage de reconnaissance et le même tribut
d'admiration. C'est la raison de cet article — trop bref —
des Tables, qui rediront elles-mêmes la fécondité litté-
raire du dernier directeur. A. MICHEL.

Sur la pensée théologique de Scot Érigcne, xiv,
1G97-9S. — Sur la résistance du haut clergé grec
à l'union des Églises, ix, 1383. — Appréciation sur
S. Augustin, adversaire de Pelage, xn, 677, — Le
culte des saints dans les apocryphes, xiv, 888. —
Le Prutéiiangile de Jacques et la conception de la
Sainle Vierge, vu, 876, 993.

AMANTON (Mgr H.), délégué apostolique de Mos-
soul (1860). — Difficultés avec l'Rglise chaldéennc,
xi, 245, 253, et l'Église malabare, xiv, 3133-34.

AMARNA (Lettres d'EI). — Et le livre des Nom-
bres, xi, 701.

Voir I ) . B. S., i, 223.
AMASIAS, roi de Juna. - - Au IV° livre des Rois,

xm, 2S09; et au IP livre des Paralipomètios. xi.
1975.

AMAT (Félix). — Notice [V. Oblet], i, 935-3G.
AMATERASU, déesse solaire du shint.oïsme, xiv,

2022-23, 2025.
AMATO (Michel). — Notice [C. Toussaint], i, 936.
AMATORI (Mario degli), pseudonyme du P. Ful-

gence CunUiati. — Notices [P. Edouard d'AIençon],
i, 936; [lî. CoulonL m, 2427.

AMAURY DE BÈNE (ou de Chartres). — Vie.
Doctrine. Les arnalriciens. Condamnations [A.
Cholleti, i, 936-40. — Panthéisme ; origine pro-
bable, Jean Suot Érigène, ni, 2080; v, 430-31. - -
Panthéisme formel, xi, 1866; iv, 157-60. — Consé-
quences : antinomisme et salut sans effort, xi, 1866'
(et. xv, 3552). — Influence probable sur les frères du
libre esprit, vi, 802-04 (cf. n, 531-32). — Applica-
tion à l'eucharistie ; ubiquisme, v, 1241-42; xv,
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2036. — Au culte des saints, xiv, 949, — A la vision
béatifiquc, vu, 236S. •— Erreur sur la Trinité, xv,
1725. — Adversaires : Garnier de Rochefort, v,
1241; Ubertin de Casale, xv, 2032. — Condamna-
tions, ni, 2080.

Sur les différentes condamnations d'Amaury de Rêne,
voir IIcfele-Leclereq, v, 1B03-05 (Paris, 1210); 1323-27
(IV' cône. du I^atran); et Batimker, Ei'n Tracktat gegen
die. Amalricianer ans dem Anfang îles Z I I I , Jahrhunil,
tïach t/er IIamiîifïîïrift ïu Troyes herausgegeben, Pader-
bwn, 1893; H. Delacroix, Essai sur le mysticisme spécu-
latif rn Allemafine au MV s., Pnris, 1900, p. 32 sq.; G.-C.
Capelle, Autour du décret de 1SJO, Amaurg de Bine.
Étude SUT son panthéisme formel, dans UW. thomiste, xvi,
Paris, 1932; H. Grundmann, Peligiijse Belvegungen im
Mittelalter, Berlin, 1935, p. 355 sq. — On consultera
également les art. du D. H. G. E., n, 1004-07 (Jacquin),
el du D. Sp.. i, 422-25 {V, Vcrnet). >'. GLORIEUX.

AMBARACH (Pierre). — Vie. Œuvres [C. Sommer-
vogel], i, 940.

AMBERQER (Joseph). — Notice [A. Beugnet], i,
940.

AMBITION. — Définition. Moralité [A. Beugnet], i,
940. — Ambition moralement bonne, i, 941; voir
aussi ix, 1551-53 (magnanimité) et vi, 142G-2S
(vraie gloire). — Ambition défectueuse, fille de
l'orgueil, xi, 1419, 1430; entraîne à la prodigalité,
xiii, 674-75; à la vengeance, xv, 2615; au mauvais
usage de la propriété, xirr, 797. - - Ambition et désir
de l'épiscopat, vin, 94-95.

AMBROISE (Saint). — Vie. Ecrits. Doctrine [A.
Largcnt), i, 942-51.

VIE. — Par Paulin de Milan, xii, 67. — Élection
épiscopale, i, 942; vu, 2547. — Influence sur S. Au-
gustin, i, 942; xu, 372. — Baptême d'Augustin, t,
2275. — Biens de l'église (le Milan gérés par son
frère, le laïque Satyre, il, 859. - - Actes épiscopaux :
cône. d'Aquilée (381), cf. Hefelc-Leclercq, i, 987,
note a; cône. romain (382 ou 380), itid., i, 985;
cône. de Milan (300) contre Jovinien, ibid., n, 78
(cf. D. T. C., vin, 1578-79), et contre les ithacicns,
ibid., n, RO (cf. D. T. C., vin, 242-44). — Opposi-
tion aux priscilliens, xn, 393; aux lucifériens, ix,
1042; à Bonose, n, 1028, -- A. et le pape Sirice,
xiv, 2171-72; et l'impératrice Justine, i, 942, 1847;
xv, 1969; et Vigile de Trente, xv, 3008-09; et
Nectaire de Constantinople, xiv, 1322. — A. loue
Zenon de Vérone, xv, 3685-86; est favorable à
Libère, ix, 644-45. — Sa mort édifiante, xv, 2844-45.

ÉCRITS. - - Liste, i, 943-48; vin, 188. — Éd. du
card. Montàlto (Sixte-Quint), xiv, 2219. — Ouvra-
ges édités par Nannius, xi, 23; par les bénédictins
de S.-Maur, x, 427. — Traité pseudo-ambrosien :
Kxhortatio ad neophytas, xiv, 2876. — A. et le sym-
bole Quicumque, xiv, 2930-31; et le De cocafione
omnium gentium, xiv, 1832; et la traduction de FI.
Josèphe, vi, 2120. — Influence de Philon, xn, 1455,
et d'Origene, xv, 1942; ni, 2072, 2154; xu, 2288-89.
— Voir Ambroise (Pseudo-) ou Ambrosiasfer.

DOCTRINE. — 1° Écriture sainte. — Doctrine
générale, i, 949. — Inspiration, vu, 2091, 2111-12,
2196. — Interprétation de l'Hememeron, vi, 2338.
— Symbolisme de Caïn et d'Abel, i, 30, 35; Abel,
figure du Christ, i, 31-32. — Explication de Gen.,
vi, 2 : iv, 357; (le Gcn., xviii, 16-31 : xiv, 872. —
Genèse et manichéens, ix, 1692; xii, 373. — Carac-
tère figuratif du sacrifice d'Abraham, i, 102; foi
d'Abraham, vi, 112. — Aaron, figure du Christ, i,
5-6. — Symbolisme de l'Agneau pascal, i, 583. —
— Bénédiction de Jacob à Juda, vl, 1217. — A.ae,
gratin plefia, interprétation, vu, 861-62. — Béati-
tudes évangéliqucs, 11, 515-16; vu, 323. — Inter-
prétation de Luc., ix, 20 : vu, 1645-46; de Luc.,
xxii, 32 : vu, 1662; de Matth., xvi, 18 : vu, 1652.

2° Église ei Magistère. — Doctrine générale, i,
948-49. — Indétectibilité, iv, 2146-47. — Nécessité
de lui appartenir, iv, 2156. — Unité, xv, 2194 ;
communion par la charité, iv, 2152, et soumission
au pape, vu, 1651; xiu, 336. — Enseignement,
rv, 2179, 2194, et tradition doctrinale, xv, 1291,
dont A. est lui-même une autorité (voir § 12°, Am-
broise cité). — Pierre, fondement de l'Église, vu,
1646, 1651. — Souveraineté doctrinale du pape,
vu, 1662.

3° Dieu. — Nature divine, iv, 1100, 1102. —
Incompréhensibilité, iv, 1135. — Toute-puissance,
xv, 3354. • — (ïiuvres divines inspirées par l'amour,
iv, 1103; v, 749. — Volonté salvifique, xv, 3361-62.
— Mérite et prédestination, x, 630-31, 2134. —
Petit nombre des élus, iv, 2364; xii, 3018.

4° Trinité. — Doctrine générale, r, 949; v, 749. —
Unité de nature, xiu, 2138. — Lutte contre l'aria-
nisme, i, 1841-44, 184G; x, 467-68 ( Disaertatio
Maximini). — Fils, image du Père, in, 383. —
Verbe démiurge et pourtant consubstantiel, in,
2072, 2119; v, 2457; xv, 2661-62. — Le S.-Esprit,
v, 747-48. — Opérations ad extra communes, ni,
2112-13; v, 749; xu, 2351. — Hymnes antiariens,
v, 2457, recommandés par le iv° cône. de Tolède,
xv, 1181-82 (cf. l, 948).

5° Création., anges et homme. — Doctrine générale,
i, 949. — Genèse et création, ni, 2072 (voir ci-
dessus, § 1°, Écriture sainte). — Anges, i, 1193;
leur nature, 1197; xii, 2361; connaissance angé-
lique, r, 1201; peccables, 1204; nombre et chœurs,
1208; séjour, 1211; ministère, 1213. — L'appel-
lation « Fils de Dieu », iv, 357. — Péché du démon,
256-57; délai du châtiment, 357. — Création des
âmes, xv, 1354. — Immatérialité de l'âme, i, 1025.
~ Péché originel, xlt. 365-67.

6° Le Christ rédempteur. — Doctrine générale, i,
949, — Incarnation, convenance, vu, 1470-71. —
Deux natures, un sujet, vin, 1261-62; vu, 462. —
Kénose, vin, 2345. — Science du Christ, xiv, 1637,
1642, 1649. — Pin de l'incarnation, vu, 1490-91.
— Rédemption universelle, vu, 1835; xm, 1935,
1992. — Acquitte la dette du péché, xni, 1937,
1939.

7° Marlologie. — Plénitude de grâce, vu, 861-62.
— Antithèse Eve-Marie, 881-82. — Péché originel
et sainteté marialc, 889-90. — Mariage de Marie,
ix, 2091. — Maternité virginale, ix, 2352, 2375-76,
— Stabat Mater, 2431. — Culte mariai, 2444.

8° Culte. — Doctrine générale, i, 950. — Croix :
invention et adoration, ni, 2342-43, 2362. —
Saints : leur culte, xiv, 872, 909, 910-11, 933; fondé
sur la communion des saints, 913 (cf. ni, 441-42).
— Reliques ; xiu, 2333, 2335 (reliques et autel),
2340, 2341 (effets salutaires).

9" Sacrements. — Doctrine générale, i, 949-50. —
Figures bibliques, il, 198-99. — Le mot, xiv, 494;
notion, 513-14; efficacité, 515-18; nombre, 544;
matière et forme, x, 343; ministre, 1785-91. —
Baptême: matière, il, 181; forme, 183-84, 271, 273;
immersion, 185; foi du ministre, 190; disposition
du sujet, xiv, 515; action sanctificatrice du Saint-
Esprit, vu, 1350-55; effets : grâce et régénération,
ir, 202 (contre Jovinien) 207; vin, 2094; non réité-
rable, 11, 204-05; xix, 515; nécessité, u, 208-09;
rite, 214-15; onction postbaptismale, 216; vu,
1358-61; vêtements blancs, 11, 217; vu, 1361;
lavement des pieds, 11, 217; ix, 18-19; xiv, 545;
figures du baptême, 11, 198. — Baptême des en-
fants, ii, 193; xiv, 515, — Préparation catéchêtique,
n, 1981. — Baptême et pénitence, i, 159. — Bap-
tême de feu (purgatoire?), 11, 358-59. — Confirma-
tion : le nom, ni, 1027; collation du Saint-Esprit,
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1031-32, 1053. — Imposition des mains et confir-
mation, vu, 1320, 1360-61, 1366, 1371, 1382. —
L'onction de la confirmation précède l'eucharistie,
Ii, 203, 216. — Eucharistie : présence réelle, v, 1154-
57; par une conversion à la consécration, 233, 240-
41; xv, 1307; arâce à l'intervention du Saint-Esprit,
v, 243-44. —Messe ; le mot, x, 967. — Mémorial
de la passion, x, 966; manifeste par la communion,
991, 1005-06. — Identité des deux sacrifices, x,
1073, — Action du Christ à la messe, 992. — Com-
munion fréquente, ni, 518-19. — Pénitence : escla-
vage du péché, v, 471-72. — Exhortation à la péni-
tence, vin, 2089. — Pouvoir des clefs, i, 150, 159;
ni, 842; xn, 809-10; xiv, 518. — Et les péchés
irrémissibles d'après l'Écriture, xii. 755, 793-94. —
Pratique, 801-05. — Confession cl secret, ni, 842,
857, 859. — Matière, 851, 852 (péchés secrets),
853 (péchés légers). — Attrilîon et contrition, i,
2240; ni, 1672, 1676. — Confession publique, ni,
857-58, cl les récidivistes, 8(30. • - Contrition, ni,
1672, 1676. — Pénitence retardée à l'heure de la
mort, xiv, 1155. — Satisfaction, 1138, 1146, et
manière défectueuse de s'en acquitter, 1153, 1198.
— Pénitence de S. Pierre, ni, 881-82. — Extrême-
onction : imposition des mains et extrême-onction,
v, 1940-41 (cf. vu, 1331). -- Ordre ; devoirs des
clercs : célibat, chasteté et modestie, xi, 1278-79;
n, 2081. — Mariage : sacrement, xiv, 519; réalisé
par le consentement, ix, 2148, 2152; bénit par
l'Église, 2104-05; xm, 740. — Fidélité conjugale,
ix, 2103. — Symbolisme du voile, 2105. — Virgi-
nité et mariage, 2090-91. — Secondes noces, 2099.
— Privilège paulin, 2062.

10° Grâce, vertus et dons. — Abrogation de la loi
ancienne par rapport aux Juifs et aux chrétiens,
vui, 1880. — Insuffisance de la loi et des oeuvres,
2087-88. — Principe de la justification, 2094. —
Grâce offerte à tous, vu, 1835. — Grâce et persévé-
rance, xu, 1264,12B8. — Mérite, x, 630. •-- Dons du
Saint-Esprit, iv, 1762-63; fruits du Saint-Esprit et
œuvres, vi, 944-45. — Foi et crédibilité, m, 2251-
52. — Espérance, v, 607. — Charité, salut des non
catholiques, it, 2238; vu, 1885; fraternité charitable
des chrétiens, v, 469-70. — Vertus cardinales, xv,
2744-45, 968; xm, 2307. — Vœux de religion,
caractère sacré, xv, 3193; supériorité, 3246. — Vœu
de continence, 3249; de pauvreté, 3253-54. — Vœu
de virginité, xv, 3216, et sa violation, ix, 2112. —
Sur le vœu de Jcphté, xv, 3211. — Justice, vin,
2017. — Vente d'objets sacrés, il, 862. — Le livre
de Tobie et l'usure, xv, 1164. — Prêt et usure,
2327, 2338, 2351-52. — Axiome amhrosien : Jus
belll, jus usurie, 2338, 2354. — A. et le Décret de
Gratien en matière de justice, 2347, 2351-52, 2354.
— Tempérance : le jeûne à Milan, n, 1731. — Force :
guerrière, vi, 1912. — La vengeance, 1914. —
Notions morales thomistes empruntées à A., x,
2436-37.

11° Eschatologie. — Repas superstitieux pour les
défunts, i, 555. — Ames séparées, dilation des
récompenses ou des châtiments, n, 783, 685; vin,
1796; et, en sens opposé, n, 681-82; avec l'expli-
cation, i, 950-51 et vin, 1796 (cf. xm, 1215-16).—
Jugement, vin, 1794-97; xm, 1215-16. — Enfer,
v, 74-75; xm, 1216-17. — Feu de l'enfer, v, 2203.
~ Vision intuitive, n, 681-82; vu, 2366; et bonheur
du ciel, n, 2484. — Purgatoire, xm, 1215-18 (voir
Baptême lit' f e u ) . — Suffrages pour les défunts, xin,
1231-32, 1254. — Résurrection des morts, 2541
(cf. 1216). — Fin du monde, v, 2526-27.

12° Ambroise cité. — n, 2241 (charité); vu, 1148,
1151 (immaculée conception); 1366, 1371, 1382
(imposition des mains); vin, 2089, 2094 (justifl-
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cation); x, 968-69, 976-77, 979, 981, 986, 994,
1009. 1013, 1017, 1020-21, 1025, 1027, 1030, 1033,
1042. 1044, 1053, 1068 (messe), 2096 (grâce); xn,
373, 377, 381, 388, 390, 433, 457 (péché originel);
2372 (idées néoplatoniciennes); xm, 1633, 1635,
1637, 1782 (controverse Paschasc Radbert-Ra-
tramne); xiv, 313-14, 316 (épiclèse dans l'Église
russe); 522, 525 (sacrements), 922, 926 (commu-
nion des saints); xv, 2336, 2338 (prêt, usure), 3196
(vœux).

BIBLIOGRAPHIE. — 1° Éditions. — La P. L. a deux
éditions des œuvres ,de S. Ambroise, 1866 et 1880. La
pagination est différente. — Le Corpus de Vienne a déjà
édité plusieurs volumes ; co sont en général les œuvres
exégétiques qu'on y trouve. Le vol. xxxti, en quatre
parties, s'échelonnant de 1897 a 1902, préfaces de
Schenki, comprend : nexaemeron, [}e paradiso, De Cain
et Abel, De Noe et arca, De Abraham, fte Imiac et anima,
De bono mords. De .Jacob et uita beula, De Joseph patriar-
cha. De f u g a ssculi. De patriarchis, De 1-lelta et iejiinio,
De Nabulhe HtraetUa, De Tobia, De interpellatione Job et
David, Expositio euanyclii secimdum Lticam. — Enarra-
liones in X I I psalmos et Expositio w ps. CS.VIII forment
respectivement les vol. LXIV (1919) et LXII (1913), pré-
facés par Petschenig.

Éditions séparées : De virginibus (0. Faller), dans
Flor, pair. de Bonn, xxxi, 1935; De obUu Satgri (B.
Albcrs), ibil:;., xv, 1921 ; De obitu TIteodosii (M. D. Man-
nix), Washington, 1925 (trad. angl.); De Helia et jejunio
(M. I. A. Buck), Washington, 1929 (trad. angl.); De
Nabulhe (F. MacGuire), Washington, 1927 (trad. angl.);
De Tabla (L. M. Zucktsr), Washington, 1933 (trad. angl.);
De mysteriis et De sacramentis (J. Quasten), dans Flor.
pair. de Bonn, vit, 1936. — Dans la coll. Sources chré-
tiennes, Paris, 1950 : Des sacrements. Des mystères (texte
latin et trad. avec notes, par dom Botte), — ïrad. ita-
lienne, Turin ; L'Esamerone (E. Pasteris), 19;Î7; Dei
doveri dtgli eccles. (De o f f i c i i s ) (A. Cavasin), 1938;
Scri»i suite uifi/iniià (lit virginious) (Salvati), 1938. —
En allemand, dans la Biblîolhek der Kirchenaater (xvii,
xxi, xxxii), Niederhuber a traduit Hexaemeron. S, Luc,
Demgsteriis,Deuirginibus,Deobitu TheodosU, 1914-1917.

La discussion pour ou contre l'authenticité du De
sacramentis n'a pas cessé; contre ; Dudden, op. in/ra cil,,
p. 705-09; — pour : Ghedini, Ambrosius, dans le Boll.
Ulurg., 1931, p. 75-80; Faller, Z. K. T., 1940, p. 1-14,
81-101; Frank, Theol. Quart., 1910, p. 67-82.

'1" Principaux ounrages sur la vie de S, A. — Édition
de la Vie de Paulin de Milan, par Kanlecka, Washington,
1928. Sur cette Vie, voir Palunque, dans R. Se, rel.
(Strasbourg), 1924, p. 26-42, 401-20. — Le duc de Bro-
glie a condensé ses travaux antérieurs dans S. Ambroise
(coll. Les saints), Paris, 1899; P. de Labriolle, S. Am-
broise (coll. La pensée chrétienne), Paris, 1908. •— La
chronologie de la vie et des œuvres est étudiée par Ihm,
dans Jahrbûcher f u r ktass, Philol,, Supplementband, xvil,
1890, p. 1 sq. (cf. Bardenhewcr, R. A. L., m, 498-547);
H. von Kampenhausen, A. von Mailand aïs Kirchenpo-
litik, Berlin. 1919; J. R. l'alanque, S. A. et l'Empire
romain. Paria, 1933 (hlliliogr. abondante, essai de chro-
noi.); F. A. Dudden, Thé l'île and thé limes o/ S. A.,
1 vo).. Oxford, 1935; .]. Wytzcs, Der Streit um dos Allar
der Victoria, Amsterdam, 1936.

3° Travaux spéciaux. — J . E. Niedorhuber, Die Le/ire
des M. A. »om Reiche Cottes auf Erden, Mayence, 1904;
Die Eschatologie des hl. A; Paderhorn, 1907; St. Lisiecki,
Qutd S. A. de sanct. eucharistia docuerit, Breslail, 1910;
J. Huhn, Die fiedeutung des Wortes « Sacramenlum • bel
dem Kirchenvater A; Pulda, 1928; Ursprung und Wesen
des Bôses und der Silnite nach der Lehre des hl. A., Pader-
born, 1933; Schwerdt, Sliidien zur Lehre des hl. A. von
lier Persan Christi, 1937; dom Capelle, Notes de théolo-
gie ambrosienne, dans R. T. A, M., 1931, p. 183 sq.;
P. Galtler, S. A. et le Tome de Damase, dans Recherches,
1936, p. 563-78; dom Wilmart, S. A. et la Légende
dorée, dans Ephem liturg., Rome, 1936, p. 169-206; J,
Gapp, La doctrine de l'union hgpostatique chez S. A;
Issoudun, 1938; M. Drzécnik, Doctrine! S. A. de Chrisfo
Deo-homine, Maribor, 193S; J. Kinna, Die Kirche aïs
Cwpus Christi mysticum beim hl. A.. 1940; G. Odoardt,
La dottrina délia penitenza in S. A., Rome, 1941; A, G.
Rosé, Idée und Gestalt der Kirche beim hl. A., 1941;

T. — XVI. — 5 —.
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Fr. Meycr, Seelswge durch Forychling clirisll. Beaiiisst-
seins. Fine Unters. des Lukaskiimmenlars, Rome, 1941.
— On n'a indiqué aucun article de revue, ni aucune dès
études particulières publiées à l'occasion du XVI* cen-
tenaire. — Sur la marlologio de S. A-, voir Bernareggi,
dans Scuola catt,, de Milun, 1931, p. 42-58, mais surtout
J. Bover, S. J., La, mediaciôn unisersal de Marin seyùn
S. Ambrosio, dans Greyorianum, 1924, p. 25-45; H. Pa-
gnamenta, La mariologia di S. A., Milan, 1931 ; A. Agius,
0. S. B., Thé Blessed Virsin in Origen anii S. A., duns
Ilownside Rwiew, 1933, p, 136-37.

On devra consulter également les art. de P. de La-
briolic, dansD. H. G. E., 11, 1091-1106; V. lirmoni, dans
D. A. C. L., l, 1347-52 (au point de vue liturgique);
(ï. Bardy, dans D. Sp., i, 425 (au point de vue spiri-
tualité). A. MiciiEl..

AMBROISE (Pseudo-) ou AMBROSIASTER. — De-
puis Érasme, on désigne sous ce nom l'auteur anonyme
d'un Commentaire sur les épîtres de S. Paul (manque
l'épître aux Hébreux) (P. /,., xvil, 45-528). Le nom lui
vient de ce que la plupart des manuscrits attribuaient
ce commentaire à S. Ambroise. * Cel ouvrage, dit Altaner
(Patrologie, trad. tranç., 329), est généralement régardé
comme une production de valeur et offre une exégèse
souvent ingénieuse, traduisant le sens historique, enne-
mie de tout aîlégorisme, sans cependant exclure 3e sens
typique. C'est un témoin Important du texte de S. Paul
préhiéronymien et de l'exégèse préaugustinienne de
S. Paul. •

L'Ambrosîaster est également l'auteur des Quaestiones
Veteris etNmi Testamenli, qui traitent pêle-mêle 127 ques-
tions exégétiquos et dogmatiques, et qui figurent dans
les œuvres apocryphes de S. Augustin (cf. 0. 7'. C., i,
2308).

Sur l'identité de cet anonyme et sur les autres ou-
vrages qu'on lui attribue, voir art. ISAAC, vin, 2-8. Au
point de vue scripturaire, on devra se reporter à l'art.
très complet de G. Bardy, dans.D. B. S., l, 225-41 (cf. R.
B; 1932, p. 343-56).

1° Commentaires sur S. Paul. •— Komains : pro-
logues, xnx, 2856; Ruinas, dilectis Dei (i, 7), 2859;
justification (ni, 27 et xm, 2), vin, 2086-87, 2088;
deux périodes de justification (iv, 25), 2095;
péché originel (v, 12-14), n, 194; xnr, 2887; xn,
367-71, 388; gratia Dei (vu, 25), xm, 2861; expec-
tatio creafuras (vin, 19-23), 2889-90; mérite et grâce
(xr, 6 et autres textes), x, 632; salutation finale
(xvi, 25-27), xiii, 2862; destinataires, 2870-71
(cf. 2873). — I" aux Corinthiens : quasi per ignem
(in, 13-15), purgatoire (?), xiu, 1215, 1218; pri-
vilège paulin (vu, 15), ix, 2061; eucharistie et
inesse (xi, 23-26), v, 1152; x, 965-66; don des lan-
gues (xiv), vin, 2594; xv, 1397; baptême pour les
morts (xv, 29), n, 361. — 11e aux Corinthiens :
jugement et sanctions (v, 10), vin, 1794; commu-
nion des saints (vin, 14), xrv, 913. — Gâtâtes : idolo-
thytes (n, 2), vu, 680. — Jîphêsims : absence de
la mention des Éphésiens, v, 175 (cf. 17S); xm,
2856. — /" aux Thessaloniciens : vas suum possidere
(iv, 4), xv, 592. — 7" à Timothée : volonté salvi-
fique (il, 4), xv, 3362; diaconesses (in, 11), 1113.

2° Sujets divers. — L'A. et Victorinus Afer, exé-
gète, xv, 2898, 2936, 2950. —• Peine des enfants
morts sans baptême, xn, 377, 381, 387-88, 413,
457 (cf. ix, 762). — Descente de Jésus-Christ aux
enfers, iv, 597. — Péché (lu démon, 368, — Idolâ-
trie et superstition, xiv, 2809. — Adultère et ma-
riage, i, 483. — Communication des pouvoirs de
l'ordre, xi, 1255-57. — Sur l'épiscopat, v, 1669. —
I.'A. nomme Tertullien, xv, 169. — Présence et
retour du Saint-Esprit dans l'âme, vu, 1400. —
Dispositions à la communion, xiv, 517. — Confir-
mation par un simple prêtre, il, 217.

Bibl. — On se reportera à l'art. ISAAC, vin, 1-8, et
à l'art. Ambrosiaater du n. B. S., i, 241. — Notons ici
simplement trois ouvrages : W. Muiidlc, Die Exégèse der
paiilin.. Briefe irn Kommentar des A., Marbourg, 1921;
Buonaiuti, sur le péché originet, dans Ricerche religiose,

1926, p. 401-27; Jântsch, sur la groin:, dans Scholastik,
Fribourg-en-Br., 1B34, p. 92-99.

AMBROISE (Peeudo-), auteur du De sacramentis. —
Bien que certilina auteurs s'efforcent encore d'attribuer
il S. Ambroise le De sacramentis (P. L., xvi, 417-ti2), on
n'admet plus guère l'Hutlienticité amhrosieniie de cet
écrit. « L'ouvrage, en six livres, est l'oeuvre d'un com-
pilateur, du v" s. sans doute, qui a largement puisé dans
le De mysteriis et aussi dans le De mstitulione virginis,
ainsi que dans le De oratione d'Origène, et à d'autres
sources grecques; 11 a une réelle valeur » (F. Cayré, Patro-
logie, i, 520).

Le mot sacrement, xiv, 494. — Institution (les
sacrements, 541-42, 544. — Baptême : ministre, n,
187; figures, 198; effet, 203; rite, 214, 216. — Confir-
mation ; collation (lu Saint-Esprit, ni, 1032. —
Eucharistie : présence réelle, v, 1157-58; xv, 1397;
communion fréquente, xiv, 517. — Pouvoir de
remettre les péchés, 518. — Rit ambrosien, i, 955.

AMBROISE (Pseudo-), auteur du De pœniteiitia.
— Voir art. VICTOR DK CARTENNA, xv, 2876.

AMBROISE D'ALEXANDRIE (111° s.). — Vie
[G. Bareille], i, 051-52. — Disciple et ami d'Ori-
gène, xi, 1491, 1493, 1501, 1503.

AMBROISE LE CAMALDULE (Ambroise Tra-
persari, dit). — Vie. Œuvres [E. Marin], i, 953-54;
il, 1427-28.

Bibl. — Celle du D. T. C. doit être complétée par
D. H, G. E., il, 1129. — Principaux ouvrages : Francesco
Masetti, Suppléments isforico alla uita del B. A, Traser-
sari, publié à la suite du Teatro storico del sucra eremo dl
Camaldoiti, Lucques, 1723; .1. (ruiraud, L'Éylise et les
origines de la Renaissance, Paris, 1902, p. 136-43; F.
Ravagli, Ceimo storico sut tieuto A. Traoersari, dans
Eruditions e belle arti, Arezzo, 1894, p. 176; L. Pastor,
IIist, des papes, trad. franc., i, 51-53. — L'ouvrage capital
et définit» sur A. le Camaldule est : Cav. Avv. A. Uini
Traversari, A. Traversari e stioi tempi, Florence, 1912,
avec un arbre généalogique de la famille et une édition
critique de l'Hodoeporicon, — La liste presque définitive
de ses œuvres est dans Ziegelbaucr, Centifolium camal"
iliil,, Venise, 1750, p; 3-7. —Référence à Hefele-Leclercq :
vil, 889-91, 893-94, 942, 992, 1033-33.

AMBROISE DE LOMBEZ (Jean de Lapeyrie,
en religion). — Vie. Œuvres [P. Edouard d'Alcn-
çon], i, 952-53 (cf. vi, 857).

AMBROSIEN (Rit). — Source. Origines. L'année
liturgique. La messe. L'office divin. L'initiation
chrétienne (baptême, confirmation et première
communion). Autres sacrements et rites divers
[P. Lejay], i, 954-6S.

Un cerlain nombre d'indications relatives aux sacre-
ments trouvent leur point d'appui chez S. Ambroise, dont
on consultera les références signalées plus haut. — P. Le-
jay a repris son article, en le complétant considérable-
ment, dans le D. A. C. L., i, 1373-1442. — Voir Afiian.

AME. — Dans la Sainte Écriture. Écrits sur l'âme au
point de vue théologiquc. Doctrine des trois pre-
miers siècles. Du iv8 au xin11 s. [J. Bainvel], Doc-
trine des grecs [L. Petit]. Ame chez les syriens [J.
I-'arisot]. Chez les arméniens [J. Lamy]. Spiritua-
lité de l'âme : démonstration théologique; démons-
tration rationnelle d'après la philosophie de S. Tho-
mas [R. Peillaube], r, 968-1041.

Pour plus de clarté, on suivra, dans la mesure du
possible (sauf en ce qui concerne les écrits sur l'âme),
l'ordre indiqué dans ce sommaire, et on y ajoutera les
indications relatives à plusieurs questions connexes
non abordées (cf. l, 968) dans ces articles.

I. DOCTRINE DB L'ÉCBÎTU"E SUR L'AME. —— 1 ° EX-
posé général. — Dénominations ; nature de l'âme,
psychologie biblique, unité de l'âme, origine de
l'âme, I, 969-71.

2° Études spéciales. — Spiritualité, i, 1022-24;
immortalité, xv, 2957-60; union au corps, vi, 551-
52; état de terme ù la mort, x, 2492-93; état des
âmes dans l'autre vie, voir Fins dernières.
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3° Enseignements particuliers. — a ) Ancien Tes-

tament. — Genèse : l'âme d'Adam, créée et unie à
un corps, i, 370-72. — Psaumes : âme, néféS; souffle
de vie, rûah; corps, bâsâr, xm, 1127-28. — Prover-
bes: âme et corps, xiv, 740-41; immortalité, liberté,
vie future, 927-29. — Sagesse : âme et corps, xiv,
740-41; immortalité, 703-&4, 714, 741-42. — Ecclé-
siasie : être physique et moral, destinée de l'homme,
(v, 2022-23. — Ecclésiastique : l'homme, esprit,
conscience, liberlé, destinée, iv, 2051. — Job : des-
tinée, vin, 1472; xni, 2505. — Judith : anthropo-
logie, esprit, âme, corps, vin, 1715-16. • - Maccha-
bées : anthropologie, corps et âme, ix, 1489-90;
survie, 1490-91, 2507. — Théologie juive palesti-
nienne : âme et corps réuni-,, xm, '2512.

b ) Nouveau Testament. •— S. Paul, épître aux
Romains : vous, '+'V)(^, irvsùya, o-ûucc, a-dspç, xui,
2886-87. — S. Paul, doctrine générale sur la survie
de l'âme et la transformation du corps, le oûya
i4;U)(lKÔv, xi, 2388-2407; et la vie future, 2407-08;
m, 1855-56, 1884-86; xin, 2513, 2514-18. — I I " aux
Cor. : espérance d'une autre vie pour l'âme et sanc-
tions pour l'âme et le corps, ni, 1860-61. — Les
évangiles : et l'humanité du Christ, âme et, corps,
vin, 1144-54; spécialement son âme, 1155-58. —
Doctrine générale de la survie de l'âme dans l'A. et
le N. T., xv, 2957-60, 2962-65; v, 30-38. — L'Écri-
ture et l'union de l'âme et du corps, vi, 551-52.

II. DOCTRINE DES TROIS PREMIERS SIÈCLES. ——
1° Philosophies grecques antérieures ou contempo-
raines. — a) Platon. — Dieu et l'âme du monde,
xi;, 2264-65, 2337, 2316; xiv, 735; l'âme du monde
et )e livre de la Sagesse, xiv, 736; l'âme, principe
du bien et du mal, xi, 1G83; l'âme humaine, xii,
2266-67, 2274; préexistence, 2207; trois parties dans
l'âme et trois sièges différents, 2267; vi, 558-59,581;
union accidentelle au corps, xn, 2267-68; aux
confins de l'esprit et de la matière, ibid.; destinée,
désir de purification, ressemblance à Dieu, 2268;
l'âme et la prière, 2269-70; métempsycose, x, 1579,
1580-84.

b) Néoplatonisme. — Philon : l'âme et la con-
naissance de Dieu, xn, 2271, 2279; variations de
l'âme, 1444. —• Platarque: corps et âme, ^\J\f\ et
vous, xii, 2272. — Maxime de Tyr: âme et désir de
Dieu, xil, 2275; purification et extase, 2274; et
l'âme du monde, 2284, 2354. — Plotin: âme univer-
selle et multiplication des âmes par émanation,
xii, 2277-79; xi, 1862; xv, 1351; parties de l'âme,
xn, 2280; l'âme et le monde intelligible, 2281, 2285;
l'âme éloignée de sa perfection par la matière, 2280;
2349; remontée de l'âme vers sa perfection, 2356;
vision de Dieu, 2383. — Jamblique: variations de
l'âme, descente et remontée, xii, 2283. — Loi de
la chute et du relèvement de l'âme dans le néopla-
tonisme, 2364, 2368. — Carpocraie et la psycho-
logie néoplatonicienne, n, 1800-01.

c ) Aristofe. — L'âme, entéléchie du corps, i,
1873; distinction de l'intellect agent et passif,
2511; xv, 645-46; spiritualité et immortalité (?) de
l'âme, 646 (cf. xn, 1480); unité de forme dans le
composé humain, xv, 678; et cependant, par ses
puissances, l'âme principe des trois vies végétative,
sensitive, intellectuelle, 645; connaissance du réel
sensible et de l'être intelligible, de l'âme elle-même
et de Dieu, 645-46.

d ) Stoïciens. — L'âme individuelle, émanation
de l'âme du Tout, xii, 2364; xm, 735; émanation
du Feu divin, transmise par la génération, x, 285;
nécessairement créée de toute éternité avec le
monde, xii, 2364.

e ) Matérialisme ancien. —Démocrite: âme formée
d'atomes, x, 288. — Épicurc: âme matérielle, 289.

— Lucrèce: matérialité de l'esprit uni à la matière,
289. — IIermogène: l'âme issue des énergies de la
matière, vi, 2308. — Hermias: l'âme tirée de la
matière par les anges, vi, 2306; critiqué par le
chrétien Hermias, 2305. — Lucain: âme mortelle,
ix,1003.

I ) Manichéisme. — Double principe, bon et
mauvais, d'où dérivent dans l'homme deux âmes, ix,
1877; xv,1351.

2" Pères apostoliques. — Aucun enseignement
explicite sur l'âme, mais sa spiritualité, son immor-
talité, sa liberté implicitement contenues dans les
perspectives d'une vie de l'au-delà, d'une résurrec-
tion future, du jugement et des sanctions. — Dida-
chè, i, 1683, 1685-86. •- S. Clément, ni, 51-52. —
S. Ignace d'Antioclie, vu, 704, 707. — Hermas,
vi, 2278, 2285. —• Polycarpe, xn, 2519 (résurrec-
tion du corps, éternité des peines). — Barnabe, u,
491-92. — Toutefois, chez Clément : transformation
de l'âme par la grâce, âmes guidées par les prêtres,
in, 53. - - Et dans l'épître à Diognète : » Ce que
l'âme est dans le corps, les chrétiens le sont dans
le monde », i, 978; iv, 1367.

3° La gnose. — Système général : création des
hommes par le démiurge exclu du plérôme divin,
vi, 1461; l'élément divin (âme, pensée, étincelle,
pneuma), emprisonné dans le corps, 1462. — Dis-
tinction de trois catégories d'humains : hyliques,
psychiques, pneumatiques, 1462. — Salut assuré
aux pneumatiques et aux psychiques devenus pneu-
matiques grâce au Sauveur, 1462.

Auteurs particuliers. •— Simon le Magicien, vi,
1442. — Saturnin, vi, 1444; xv, 1210. — Basilide,
n, 469-72; vi, 1445-46. — Isidore, vi, 1446. — Car-
pocr'ile, ni, 1800-01; vi, 1447. — Jean Cassien, 11,
1829-30. — Apclles, i, 1457 (le sexe de l'âme déter-
mine celui du corps). — Vulentin, xv, 2504-06; vi,
1449-50, 1452-53. — Cerdon, n, 2138-39. — Marcion,
ix, 2023. (Chez la plupart, préexistence des âmes,
implicitement ou explicitement enseignée, et mé-
tempsycose.) •— Rêveries mandéennes, ix, 1817-
18,1820.

4° Pères apologistes. — S. Justin : doctrine géné-
rale, vin, 2267-68. — Ame spirituelle, i, 978-79;
créée, 979; immortelle par volonté de Dieu, 979;
vtn, 2268; libre, ibid.; incorruptible, l, 980. —
Identité de l'âme et du principe vital, 979-80;
dichotomie, 980; jugement, résurrection et vie
éternelle, vin, 2269-70. -- Tatim: influence de la
gnose, par la distinction, dans l'homme, de l'âme
et de l'esprit supérieur à l'âme, xv, 65; l, 961. —
Ame, image de Dieu par le Saint-Esprit, i, 981-82;
et en raison de cette image, immortelle, xii, 319;
mais composée en raison de son union au corps
(influence platonicienne), i, 982. — Athénagore:
la synthèse de l'homme, corps et âme, postule la
résurrection et le jugement, i, 2214. -— Doctrine
nette sur le composé humain, la non-préexistence
des âmes, le rôle de l'âme et son immortalité entraî-
nant la résurrection du corps, 983. — S. Théophile
d'Antioche: doctrine équivoque sur l'immortalité et
juste sur la liberté, xv, 535. - — S. Irénée: création de
l'homme, âme et corps, vu, 2454. — Rejet de la
distinction gnostique : pneumatiques, psychiques
et hyliques, 2454; i, 983. •— Trichotomisme (?),
984-85. — Corporéité et cependant spiritualité, 986;
et immortalité, vn, 2498; i, 985-86. — État des
âmes avant le jugement dernier, vu, 2499-2501. —
Pas de préexistence, vraisemblablement création,
l, 986. — Résurrection de leurs propres corps, 98G;
vu, 2502. — Terfullien: traité De anima, xv, 137.
— Définition de l'âme, i, 986. — Composé humain,
âme et corps unis, xv, 152; i, 991-92. — Ame née
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du souffle divin, pour Adam, 986; pour les autres
hommes, par voie de génération (traducianisme),
xv, 153; i, 991. — Ame « corporelle », xv, 152; i,
987-89: et cependant simple et indivisible, 989-90;
xv, 152; comportant unité de principe de vie cor-
porelle et de vie intellectuelle, i, 9R9-90. — Toutes
les âmes de même espèce, 990. — Liberté, possibi-
lité du péché, mais aussi du relèvement, xv, 153-54;
i, 990-91. — Conception quasi platonicienne du
composé humain, 994-95. — L'âme après la mort,
xv, 164; résurrection des corps et jugement, 165. —
Clément d'Alexandrie: influence platonicienne, s,
992; ni, 172-74. — Ame, image de Dieu par une
qualité inhérente, 171-72. — Préexistence purement
idéale, 172: i. 994. — D'une substance indépendante
de. la matière, m, 172; i, 993-94; incorporelle (î),
invisible, lit, 172; i, 993-94; plus pure que l'âme
des animaux, in, 172; immortalité, ibid. — Tri-
chotomisine (?), i, 992-03; nr, 172-73. — Destinée :
assimilation divine, 173-74, 187; liberté et salut
par la grâce, 174-75. — Purification de l'âme après
la mort, 186; xm, 1192-93; et résurrection des corps
suivie du bonheur éternel des justes, ni, 187-88. —
Origène: hésitant sur les problèmes de l'âme, i, 994.
— Composé humain : corps, âme, esprit, xi, 1534-
35; i, 997; et cependant unité d'âme, 997-98. —
Nature de l'âme humaine supérieure à l'âme (les
animaux, xi, 1566; i, 995; corporelle ou incorpo-
relle (?), 994: immatérielle et spirituelle, 995; xi,
1535; pouvant connaître les êtres intelligibles et
Dieu, 1535-36.—Ame libre, l,i)94;xi, 1536-38; mais
peccable, 1538-40. — Origine, xi, 1517; i, 996;
préexistence, « esprits refroidis «, xi, 1531-33, 1568,
1573, 1576-78, 1581-82, 1585; traducianisme ou
introduction dans les corps (?), i, 995; métempsy-
cose et migrations successives (?), xi, 1532-34; x,
1582-84. — Immortalité, récompense après la
mort, xi, 1545; et résurrection des corps, 1545-46.
— Purification des âmes justes après la mort, xin,
1193-94. -— Apocalastase des âmes pécheresses, xi,
1548-53, 1581; xtii, 1194. — Ame du Christ, xi,
1541, 1578, 1582-83. — Arnotie: sa position anti-
gnostique, i, 990. — Origine de l'âme, 999, 1986. —
Nature corporelle, immortalité non essentielle, 999.
1986. -- Lactance: doctrine hésitante, i, 1000.
Spiritualité et immortalité, 1000; vin, 2241-42. —
Création immédiate, sans prévision du moment,
vin, 2240; i, 1000. — Unité de l'âme, l, 1000. —
Partage des âmes au premier jugement, vin, 2242;
le millenum et les sanctions définitives, 2243. —
L'épigraphie chrétienne au ni8 s-, v, 330-31, 341.

III. DOCTRINE DES PÈRES DU tV AU XIII* S. (exposé
complété). — 1° Avant S. Augustin. — S- Grégoire
le Thaumaturge: Traité de l'âme à Talien, existence
et essence de l'âme, vi, 1846. — Pierre d'Alexandrie:
antiorigénisme : pas de préexistence, ni d'inclusion
dans le corps en raison de faute antérieure; création
simultanée île l'âme et du corps, résurrection et vie
future, xi», 1804. — Méthode d'Olympe: libre arbitre,
x, 1609; réfutation de la dualité origéniste de l'âme
et du corps, et du concept d'âme corporelle, 1611.
— Théodore de Mopsuesfc: l'âme immortelle, xv,
269, 274-76. — S. Alhanase: l'âme raisonnable,
spirituelle et immortelle, unie au corps, constitue
l'homme; l'esprit est une faculté de l'âme, i, 2168.
— L'âme possède une empreinte du Verbe, 21 G8. —
S. Hilaire: l'homme composé d'une double subs-
tance, l'une extérieure et terrestre, le corps ou chair,
l'autre intérieure et céleste, l'âme raisonnable, im-
mortelle, incorporelle, faite à l'image de Dieu, vi,
2418. — Difficulté sur l'incorporéité de l'âme, ibid.
— Origine, vi, 2418-19. — Son temps d'épreuve
terminé à la mort, 2456. — Résurrection et juge-

ment, 2457-5S. — S, Cyrille de Jérusalem: l'homme,
animal raisonnable, corps matériel, âme spirituelle,
ayant Dieu pour auteur, in, 2553. — Ame, image de
Dieu, incorruptible, immortelle, libre, sans dépen-
dance d'une vie antérieure, ibid, — Toutes âmes de
même nature, avec volonté capable de résister aux
suggestions du démon, 2553-54. — Ames justes
récompensées immédiatement à la mort, 2556; mais
purification possible dans l'autre vie (purgatoire),
2556-57; xin, 1198-99. — Résurrection, jugement,
vie éternelle, ni, 2557-58. — S. Épiphane: contre la
préexistence des âmes, xi, 1568. —- Arius et Apol-
linaire nient l 'un l'existence de l'âme humaine,
l'autre celle de l'âme raisonnable dans le Christ,-1,
1787, 1506. — Jlidyme l'Aveugle: l'âme humaine
dans le Christ, iv, 754. — S. Grégoire de Nazianze:
l'âme raisonnable dans le Christ, vi, 1842-43. —
L'homme déchu, toujours par son âme image de
Dieu et libre, 1843. — Rétribution immédiate des
âmes à la mort, 1844. — S. Grégoire de Nysse:
l'homme, animal raisonnable, âme spirituelle et
incorporelle, mystérieusement unie au corps, i,
1001; une dans ses multiples fonctions et faite à
l'image de Dieu, ibid. — Image de la Trinité, l,
1002. — Création simultanée de l'âme et du corps,
sans préexistence des âmes ni péché antérieur, 1002;
vi, 1851; mais erreur origéniste de l'apocatastase,
1852. — Théophile d'Alexandrie: l'âme humaine du
Christ, créée et assumée au moment de l'incarna-
tion, xv, 528. — Némésius d'Émèse: son traité De
la nature de l'homme, i, 1002; xi, 62 : union de l'âme
et du corps dans le composé humain, i, 1002; xi,
63. — Définition platonicienne de l'âme, spiritua-
lité et immortalité, xi, 62; créatianisnic et cependant
préexistence des âmes, i, 1002-03; xi, 62. — Le
corps et l'âme du Christ et l'union au Verbe, 63.
— Fonctions de connaissance de l'âme, 63-64. —
Vie affective et vie végétative, 64. — Libre arbitre,
ibid. — Synêsiiis de Cyrène: hésitations sur l'ori-
gine de l'âme, xi, 463; xiv, 2998. — S. Isidore de
Péluse: immortalité de l'âme, vin, 93. — Pas de
préexistence ni de faute antérieure, ibid. — Victo-
rinus A f e r : l'ânie intelligente, souffle de Dieu,
substrat de l'esprit, xv, 2897; l'âme universelle et
les âmes particulières, 2929-30; concept platonicien
de l'union (le l'âme et du corps, 2932-33; préexis-
tence, 2933-34; déchéance de l'âme pécheresse,
2936, destinée cependant à un état meilleur, 2937-
38. — Vie éternelle de l'âme, 2951. — L'âme hu-
maine du Christ, 2940. — S. Ambroise: création des
âmes, xv, 1354. — Immatérialité de l'âme, i, 1025.

2° S. Augustin. — Ses ouvrages sur l'âme : Soli-
loques (1. II), i, 2288; De imnwrtalitate animée. De
quanlitale animée, 2289; Liber de duabus animabus,
2292; De anima et ejus Origine, 2297; De Trinitate
(I. VIII-XV), analogie de la Trinité dans l'âme,
2303. — Influence platonicienne, i, 2331, 2334-37
(illumination divine; cf. xi, 1003-07); xn, 2342-43.

Principales doctrines. — a) Nature de l'âme:
spiritualité, manifestée par la connaissance intel-
lectuelle de l'immatériel, i, 2357; simplicité ex-
cluant composition de matière et de forme, et
l'hypothèse d'un corps éthéré, i, 2357 (cl. 1003-04),
malgré un doute, 2355.

b ) Union de l'âme et du corps: rejet du dichoto-
misme origéniste et platonicien, faisant du corps
une enveloppe de l'âme, i, 2357-58. — Définition
du composé humain, 2358 (cf. 1003). — L'âme
spirituelle, réalité unique (rejet des deux âmes au
sens manichéen et de la trichotomie platonicienne),
r, 2358, 1004. — L'union fait de l'âme spirituelle le
principe unique de toute vie et de tout l'être cor-
porel, i, 2358-59; distinction de l'âme et du corps,
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ibid., l'âme, en raison de sa simplicité, étant pré-
sente dans tout le corps, 2359.

c ) Origine de l'âme: rejet de l'idée gnosliquc et
manichéenne d'une émanation de la divinité, i,
2359; de l'idée matérialiste d'une évolution d'un
Renne inatvriid ou de l'âme animale, ibid.; de la
théorie origéniste d'une vie antérieure, itiid.
(cf. 2444); de la métempsycose et des migrations
successives, i, 2359-60. — Création de l'âme d'Adam
et d'Eve, 23GO; mais traducianisme spirituel pour
les âmes des descendants, 2359, hypothèse vers
laquelle, malgré des hésitations, A. incline, 2360-
2361, 1004. — Sort des âmes après la mort, 2444-
2445.

3° En dehors de S. Augustin. — Le groupe mar-
seillais: création de l'âme par Dieu, corporelle (le
l'âme humaine, i, 1004 (cf. Fauste de Riez, v, 2101;
le diacre Paschase, xi, 2204; Pomère (?), xn, 2537).
—- Claudien Mamert: âme des anges immatérielle
comme la nôtre, unie à un corps, i, 1004, 1026; vi,
555; ix, 709, 1810. — Boéce, S. Fulgence, S. Gré-
goire te Grand, sur l'union de l'âme et du corps, iv,
555 (voir aussi Licinien de Carthage, ibid., et ix,
709). — Cassiodore: son De anima, âme immaté-
rielle; origine et siège de l'âme, unité du principe
vital, ii, 1852; vi, 555. — Contre Priscillien et son
dualisme manichéen, xin, 397. — Pastor: âme
humaine créée et non émanée de la substance
divine, xi, 2242. — Pau/ Orose, xm, 397.

4° Les Pères grecs, du Ve s, à la f i n de l'âge patris-
iiquc. — S. Cyrille d'Alexandrie; âme raisonnable.
libre, spirituelle, créée par Dieu, unie au corps,
sans préexistence, ni, 2507. — Immortalité et sort
des âmes après la mort, 2521-22; leur entrée immé-
diate, pour les justes, dans la gloire; pour les pé-
cheurs, en enfer, 2522. — Léonce de Byzance:
l'homme, subsistant d'âme et de corps, ix, 404-05,
407; l'âme et le corps, substances complètes, 404,
sans disposition de l'une pour l'autre, 405 (in-
fluence platonicienne). -— Comparaison de l'union
avec l'union hypostatique, 410, 414 (cf. », 2179 :
symbole Quicumque); vn, 539-40, 476, etc. — Pré-
existence des âmes (?), ix, 424. — Justinien:
l'homme, composé d'âme et de corps, âme immor-
telle, non préexistante, vin, 2286; vie éternelle,
2289. — Maxime le Con/esseur; son traité De anima,
i, 1005; et deux lettres, x, 452. — L'âme, substance
incorporelle, simple, immortelle, raisonnable, i,
1005; x, 458. -•- Unité substantielle du composé
humain, ibid. — Facultés de l'âme et état de
l'âme après la mort, x, 458. — S. Jean Damascène:
l'âme, substance simple, incorporelle, raisonnable,
immortelle et agissante, vin, 724; libre, 724-25. -—
Origine, vin, 725. — L'âme de Jésus, 731; passions
dans l'âme de Jésus, 736. — L'union de l'âme et du
corps comparée à l'union hypostatique, 733. —
L'âme fixée à la mort, dans son état, 745. — Vie
éternelle et résurrection, 745, 746.

5° Théologiens latins du f X " au xili" s. — Indi-
cations générales, i, 1005-06; bibliogr., 1006. —
Ratramne: De anima: toute âme particulière est
spirituelle et non localisée, xm, 1784-85. — Hinc-
mar: De diversa et multiplici animée ratione, vi, 555.
— Raban Maur: De anima, âme, facultés, origine;
localisation, spiritualité, xm, 1616. — Scut Érigène:
l'homme défini par l'âme saisie en Dieu, v, 417; xi,
1866. — Ame, image de la Trinité, 417-18. — Union
au corps, spirituel et immortel avant le péché et
âpres la résurrection, mortel après le péché, 418. —
État des âmes dans l'éternité, 421-22; absence de
sexes dans l'état d'innocence et au ciel, 418. —-
S. Anselme: sa psychologie, i, 1345. — Action
illuminatrice de Dieu dans l'âme, i, 2509-10 (cf. xi,

1007-81). — Liberté de l'âme, i, 1338. — Anima-
tion, 1347 (voir ce mot). — Hugues de Ribémont:
nature et origine de l'âme, vu, 221. — Abélard:
l'union de l'âme et du corps, vi, 555. — L'âme du
monde, i, 44, 46; n, 760; xv, 3340. — S. Bernard:
étal des âmes après la mort; attente du jugement,
n, 781-82. — Alain de Lille: Anima, corpus, spiri-
his, vi, 559. — Amaurij de Bene: absence de sexe au
ciel, i, 937. — David de Dinan: les âmes et Dieu,
iv, 159 (cf. xi, 1866). — Honorius Augustodunetisis :
De anima et de Deo..., vu, 149; l'âme, image de Dieu;
toutes créées au début, 154-55. — Hugues de Saint-
Victor: De unione corporis rt spiritus, vi, 555. •—
L'âme du Christ, vu, 277-78. — L'âme d'Adam
avant la chute, 275, 277. — Après la mort, pas de
délai pour la béatitude, 283. — Sumrna Sentenlio-
rum: L'âme d'Adam avant la chute, vu, 285. —
Pierre le Vénérable: L'âme, partie essentielle du
composé humain, xii, 2069-70. — Pierre Lombard;
l'âme, motrice du corps, xii, 1984; créée, ibid. -—
Classification des puissances de l'âme, 1996. —
Guillaume d'Auvergne; rejette l'intelligence séparée
des averroïstcs et la distinction aristotélicienne de
l'intellect agent et possible, vi, 1974.

IV. AUGUSTINISME, ARISTOTÉLISME THOMISTE,
SCOLASTIQUF. CLASSIQUE ET DOCTRINES DISSI-
DENTES, DU XIIIe AU DÉBUT DU XVIe s. — 1 ° L'aristo-
telisme judéo-arabe.— Indication générale, i, 1006.—
Thèses des Arabes aristotéliciens : les intelligences
supérieures, motrices des astres, émanation du pre-
mier moteur, i, 2630 (Avcrroès); et composées de
deux éléments, matière spirituelle et forme, i, 2505
(Avicebron); iv, 1217. — Ame fintelleclus) unique
pour tous les hommes (l'intelligence « séparée »
d'Aristote), i, 2629-30, 1881; II, 13; iv, 1216; vi,
565; xii, 2351-52; Xlv, 1704, 2048-49 (Siger de Bra-
bant), xv, 653-5-1, 909; et supprimant par Ift l'im-
mortalité personnelle, t, 2630, 1881; xiv, 2049
(cf. xm, 1693). — Forme du corps humain, l'âme
végétative et non l'intellective, xiv, 2049; i, 3506;
celle-ci ne donnantpas une nouvelle unité à l'homme,
vi, 565. — Déterminisme de la volonté, i, 2633;
xiv, 2049; et rejet des sanctions de l'autre vie,
ibid. — Et. Tempier et les erreurs averroïstes : en
1270: i, 2633; xv, 101; en 1277 : xm, 2672; xv, 203.
— Nuances à apporter aux doctrines de Siger, xiv,
2050. — Eckart (?), prop. 27, iv, 2U64.

2° L'augustinisme de la scolasfiyue; ses caracté-
ristiques. — a ) Les /acuités de l'âme identifiées avec
l'âme elle-même et se distinguant par leurs seules
fonctions, i, 2504; xn, 2059; xv, 1689. — S. Bona-
venture et Henri de Gand (cf. Cayré, Patrologie,
11,508,638); Pécham.xn, 128; Duns Scot, iv, 1885;
xv, 914; Vital du Four, xv, 3106; Richard de Média-
villa, xm, 2673; R. Luilc, ix, 1115; Pierre de Tra-
bibus, xn, 1869; Olivi, vi, 547-48; P. Auriol, xu,
1869; Occam, xi, 880-81; Nicolas d'Aulrecourt, xi,
567; Jean de Mirecourt,xi, 899; G. Biel, il, 819; Vital
du Four : inégalité des âmes et de leurs facultés,
xv, 3107, etc.

b) Composition hylémorphique de tout esprii créé,
i. 2505; ni, 2189; xv, 672-73. -- Influence d'Avi-
cebron, xv, 672 (et son traducteur Gondissalinus).
— Alexandre de Half's, i, 779, 1028; Roger Bacon,
n, 13; les dominicains augustiniens (voir vi, 869-71),
notamment Roland de Crémone, xv, 672, Pierre de
Tarentaise (Innocent V), i, 2505, et Robert Kil-
—wardby, vin, 2359; S. Uonaventurc, i, 1028; n,
977 (Dieu seul immatériel); Thomas d'York, xv,
785-86; Guillaume de la Mare et Gauthier de Bruges,
xv, 672-73; Pécham, xn, 128; xv, 672; Pierre de
Trabibus, xn, 2058; Richard de Mediavilla, xm,
2673; Duns Scot, ix, 1868 (De rerum principioj;
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xv, 909; Olivi, xi, 985; vi, 547-48; R. Luile, ix, 1115;
Vital du Four. xv, 3107. — Bibliogr., xv, 672.

c ) Indépendance de l'âme, substance complète,
à l'égard du corps, i, 2504; xv, 909. — R. Bacon,
n, 13; Pécham, xn, 128; Pierre Auriol, xn, 1867,
1868-69 (immortalité). — Conception résultant de
l'opinion que l'individuatîon est possédée par l'âme
aussi bien que par le corps, en vertu de leur être
même, i, 2504; Auriol, xn, 1855-56; Pierre de ïra-
bibus, 2058; Richard de Mcdiavilla, xm, 2673;
Thierry de Freyberg, xv, 612-13; Scot, vi, 574; iv,
1933 (à propos des corps ressuscites).

d ) Pluralité des formes substantielles dans le com-
posé humain., i, 2505; vi, 574-75. Outre les noms
cités à ces deux références, voir plus spécialement
R. Bacon, n, 13; S. Bonavcnture, n, 976; xm,
2500-01 (formes inférieures et corporéités); Henri
de Gand, ibid.; 11. Kilwardby, xn, 2058; Pécham,
128; Duns Scot, iv, 1933 (forme de corporéité), xm,
2561; Guillaume de la Mare, vi, 559; xv, G79;
Thomas d'York, xv, 786; Pierre de ïrabibus, xn,
2058-59; Occam, vi, 559. — P. Auriol tait excep-
tion, xii, 1867. - Cette doctrine précisée dans la
pluralité des âmes: animation progressive (vie végé-
tative, sensitive et intellective), i, 1306-07 (Aris-
tote); multiplicité de l'âme, xn, 2279-80 (Plotin);
conception et animation, i, 1308 (voir l'art. Anima-
tion). — De là, opinions assez divergentes : Alexan-
dre de Haies, conception et vie initiale sans âme,
puis animation, i, 1310; voir aussi S. Uonavonture,
vu, 1047, et disciples, 1048-49. — Application à la
» sanctification » de la Sainte Vierge, i, 781; vu,
1946-49 (voir Immaculée Conception). — Pierre de
Tarentaise, vu, 1050. — Pour Péchani, trois âmes
se succèdent, végétative, sensitive, intellective, de
la conception à l'animation, et demeurent dans le
composé ordonnées l'une à l'autre, xii, 128. --
Pour Pierre de Trabibus et Olivi, les trois âmes
s'unissent par cohérence substantielle, 2058, —
Chez Duns Scot, la forme de corporéité est préalable
à l'âme (voir ci-dessus). - - Occam et Guillaume de
la Mare distinguent substantiellement âme sensilive
et âme intellective, vi, 565. - Pierre Auriol, adver-
saire de ces conceptions, xn, 1867.

e ) Tous néanmoins, augustiniens et scotistes,
enseignent que l'âme est forme du corps et rejettent
l'âme séparée des averroïshs, i, 2505-06; vi, 573; xv,
678; xn, 2062-63 : S. Ronaventure et Matthieu
d'Aquasparta, xv, 678; Pécham, xn, 128; Duns
Scot, iv, 1933; Richard de Mediavilla (contre Olivi),
xv, 2976; Auriol, xn, 1868-69; Luile, fx, 1120. —
Opinion singulière de Tauler unissant la doctrine
trichotomiste néoplatonicienne et l'unité du com-
posé humain, xv, 69. - - Conception erronée de
Pierre Olivi, vi, 547-49; xi, 985; xv, 2975-77 (cf.xv.
2030); et de Pierre de ïrabibus, xn, 2058-59 (pour
ce dernier, la forn>e intellectuelle de l'âme n'est
pas spécifiquement distincte de l'ange ou de l'es-
prit pur).

f ) Illumination divine. — Exposé, i, 2509-14
(cf. xv, 684-85). — Fondement en S. Augustin,
i, 2334-37. — Illumination immédiate selon Guil-
laume de Paris et Robert Grossetête, i, 2511; et
S. Bonaventure, n, 978, faussement accusé pour
cela d'ontologisme, 979-80 (cf. l, 3510; xi, 1008-09).
— Matthieu d'Aquasparta; les raisons éternelles,
fondement de la connaissance, x, 388. — L'intel-
lect agent, dans l'homme, est Dieu : R. Bacon, n,
13-14; I, 2511; Vital du Four, xv, 3108-09 (voir
cependant xv, 685); il émane de Dieu et se multiplie
dans l'homme : Thierry de Freyberg, xv, 612-13. —
Dieu illumine l'intellect agent : Guillaume d'Au-
vergne, xv, 685; Gérard d'Abbeville, 686; Pécham,

i, 2512-13; xn, 127; xv, 685-86; Roger Marston,
685; R. Luile, ix, 1113. — L'illumination ramenée
à l'influence de la cause première, au concours
divin : Thomas d'York, xv, 784-85; Fr. Eustache
d'Arras, i, 2513; Richard de Mediavilla, xm, 2673;
i, 2513. — Doctrine contraire à l'illumination
chez Pierre Olivi et Pierre de Trabibus, xii, 2059-62.
— Pierre Auriol : intelligence commandée par
volonté, xn, 1869.

g ) Connaissance gué l'âme a des êtres extérieurs et
d'elle-même.. — Doctrine générale : concours de
l'image (phantasma) à la connaissance intellec-
tuelle, xv, 786; voir Pécham, xii, 127. — Pierre
Auriol: l'absolu de l'illumination divine matéria-
lisé par l'apport des sens : les sens donnent le par-
ticulier, l'intellect, l'universel, grâce, dans les deux
ordres, à un être intentionnel, xii, 1854-55. —
Occam: l'intellect saisit le singulier, xi, 752, mais
pas d'être intentionnel intermédiaire, 886; l'indi-
vidu est saisi intuitivement par l'intelligence conco-
mitamment à la sensation, 753; l'abstraction, 753-
54. — Pierre de Trabibus: l'âme connaît le singu-
lier par la cohérence de l'intelligence et des sens,
xn, 2062. — Matthieu d'Aquasparta: intuition
directe de l'être existentiel, x, 398. — Vital du
Four: connaissance existentielle de l'individu, xv,
3108 (ces deux derniers auteurs enseignent expres-
sément l'intuition de l'âme par elle-même). — Pour
la connaissance de Dieu, voir .Dieu. — La doctrine
augustinienne des rationes séminales n'intéresse que
très indirectement la théologie scolastique de l'âme.

3° L'aristotélisme thomiste et l'âme. — S. Thomas
et la psychologie d'Aristote, xv, 645, 825, 913. —
Unité et simplicité de l'âme, 645, 678, 680, 912. -
Pas rie matière incorporelle, 673-76. — Distinction
réelle entre les facultés et l'essence de l'âme, 913-14;
et distinction des facultés entre elles, 646, 914. -—
Exclusion de la pluralité des formes dans le composé
humain, comme contraire à l'unité substantielle
(acte et puissance), 678-80, 844; vi, 571. — L'âme,
seule forme, exerçant les fonctions d'âme végéta-
tive, sensitive, intellective et donnant au corps
d'être corps et simplement d'être, xv, 912-13; xm,
2556. — L'union de l'âme au corps implique un
ordre essentiel de cette âme à ce corps, xv, 912, qui
justifie son individuation, 677-78, 912, et la recons-
titution possible de son propre corps à la résurrec-
tion, 9t2; vi, 572; xm, 2556-59. — Malgré cet ordre
et les virtualités multiples de l'âme, elle est spiri-
tuelle, xv, 912, 914 (cf. v, 843), en raison de son
activité intellectuelle, \v, 673, 910-11, tout en se
distinguant spécifiquement des anges, ibid. —
De la spiritualité découle l'immortalité, xv, 911,
916-17 (voir Ame, Spiritualité, Immortalité, Démons-
tration rationnelle). — Connaissance de l'âme, xv,
914-15. — L'âme à la mort est placée à l'état de
terme, x, 2492-94; xv, 959-60. — L'âme séparée :
suhsistence, xv, 916-17; connaissance, 917-18; vi,
1406-07; xiv, 1626-27; volonté, xv, 918; vi, 1408-09;
xv, 3383-84. — Objections contrte la, doctrine tho-
miste, xv, 676-78, 681-82; vi, 575-78. — Présence
de l'âme dans tout le corps et dans chaque partie du
corps, vi, 582-84; information, par l'âme, du sang
et d'autres parties du corps humain, 585-86. — Une
discussion spéculative : un nombre infini d'âmes et
la possibilité d'une création ab gsicrno, m, 2177-79;
xv, 670.

4° Continuation des doctrines classiques. — Fusion
de l'augustinisme et du thomisme dans l'école
égidicnne, i, 2513-14. — Gi'Hes de Rome: De forma-
tione corporis humant. De gradibus formarum, siue
de pluralifale formarum. De materia cwli contra
Anerroislas, De inlelleclus possihtics pluralitate
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Mntra Averroistas, VI, 13B2. — Thomistes, vi, 570-
71, 573; Sutton, xiv, 2872; Trillia, XV, 1544; contre
Pomponazzi, Javelli, vin, 535-36; Uarthélemy
Spina, xiv, 2479; vi, 898; Cajétan, u, 1326; vi, 898;
son commentaire De anima d'Aristote; maintien des
positions doctrinales de S. Thomas, mais interpré-
tation de la pensée d'Aristote au sens averroïste,
[i, 1326; immortalité de l'âme, objet de foi, non de
raison, ibid. ; vi, 898; vive opposition de Spina, vi,
898; xiv, 2479; son opinion discutable sur le choix
irrévocable de l'âme in stafu separationis, xv, 959-
60; réfutée par Sylvestre de Ferrare et les Salman-
ticenses, 960. — I.e siège de l'âme, vi, 582-83. —
Scotistes, vi, 574-75. — L'illumination divine : Valé-
rien Magni, xm, 2133 (cf. ix, 1556 : auteur mugis
mysdcus quam philosophicus, Wadding); Ulric
Reithmayr, xm, 2133-34. — L'argument de l'im-
mortalité de l'âme chez Yves de Paris, xv, 3642 (à
rapprocher de celui du jésuite Sirmond, xiv, 2183-
S4). _ ]îcole atomisfe, VT, 578-81; Ramière, 579-80
(opinion absente de l'article qui lui est consacré,
xm, 1649-51); Palmieri, vi, 579-80 (cf. xi, 1836);
Tongiorgi, vi, 579-80; xv, 1228. — Quelque,'; auteura
indépendants: Suarez, thomisme mitigé, vi, 573;
son traité De anima, xiv, 2641, 2G45. — Vasquez,
psychologie, xv, 2606-07. — Grégoire de Valencia,
l'âme humaine, 2484; constitution et immortalité,
2484-85; simplicité, 2485-86; connaissance, 2486-87;
hylémorphisme renouvelé, 2195; amorce d'une phi-
losophie de l'esprit, 2495-9fi.

5" Doctrines dissidentes. •— a ) Du xv" au XIXe s.,
influence de la cabale, vi, 559 : doctrine sur l'âme,
n, 1285-86; les trois éléments (âmes) de l'âme hu-
maine, 1286; métempsycose, 1287. - L'école de
Padoue, s'inspirant d'Alexandre d'Aphrodisias et
d'Averroès, vi, 565; problème de l'âme, xm, 1698;
des rapports de l'univers et de Dieu (panpsychisme
faisant tendre à l'union à Dieu, moteur immobile),
1698-99. — Erreur fondamentale : dans l'homme,
deux âmes, l'une mortelle, l'autre spirituelle, seule
immortelle mais commune à tous; principauî^repré-
sentants : Paul de Venise, vi, 560; Jacob Zabarella,
559; Telesio, 560; x, 290; xm, 1714; Pomponazzi, vl,
565; x, 290; xn, 2545-46; xm, 1699-1700; Uonamico,
xm, 1700-01; Campanella, 1715-16; n, 1443; Gior-
dano Bruno, xm, 1714-15; il, 1149; Vicomercato.
xm, 1702; Cardan, 1702-03; Étienne Dolet, 1707;
André Césalpin, 1708-09; Vanini, 1709; Van Hel-
mont, vi, 560. —- Poussée averroïste condamnée au
Ve cône. du Latran, voir § VII, 3°, Documents du
Magistère sur l'âme.

b ) Au XIXe s., l'idée émanatistc reparaît avec les
philosophes panthéistes allemands (voir plus loin) et
la trichotomie du xvn8 au xix' s., avec plusieurs
savants naturalistes (voir VI, 560-61) et quelques
théologiens du xix6 s-, Gunther, Baitzer, Knoodt,
vi, 561-62, 1993.

V. L'AME ET I/ENSEIGNEMENT DES RGLISES
ORIENTALES.—1 ° Doctrine des byzantins.—a) Avant
la chute de l'Empire. -— Exposé général, i, 1006-14.
— Plwtius (•xii, 1536 sq.) combat les manichéens •
union de l'âme et du corps en une personne; l'âme
humaine, spirituelle, est différente de celle des bêtes;
elle est libre. Pas de préexistence des âmes; elles sont
créées lors de leur infusion au corps, i, 1007. — Pho-
tius est-il visé par le cari. 10 (11) du VIIIe concile?
1007-08 (cf. ni, 1300-01). •- Basile le Macédonien:
comparaison : l'union de l'âme et du corps, l'union
de l'Église et de l'État, xiv, 1445. — Syméon le
Jeune (xiv, 2941 sq.) : son inspiration plotinicnnc;
trois principes dans l'âme, ^U)(T|, Â6yo;, voû;, et
cependant unité et simplicité d'âme, i, 1008. —
Nicélas Stethafos (ou Pectoratus) : six sens auxquels

répondent six facultés de l'âme, i, 1008-09, en vue
d'une ascension mystique de l'âme, xi, 483-85. -—
Michel PseIIos (xm, 1149 sq.) : psychologie floue,
reprenant les opinions des anciens philosophes. Uc
Platon, il retient trois parties dans l'âme et une
union non substantielle avec le corps. L'âme est
créée, infusée au corps dès l'origine, simple, malgré
une certaine composition de parties, immortelle.
Chaque âme est spécifiquement distincte des autres,
i, 1009-10; xm, 1157. — Jean Italos (vin, 826 sq.) :
par sa distinction du vous et de la 'yu)(r|, semble nier
l'immortalité personnelle de l'âme, i, 1011; voir les
erreurs dont on l'a accusé, vin, 827. — Philippe te
Solitaire, i, 1011. — Constantin Manassès: poème
ù son âme, i, 1011. — Michel Glycas (x, 1705 sq.) :
théorie sur les âmes, au début de sa Chronique, i,
1011-12; x, 1706. — Nici'phore Blemmyde (xi,
441 sq.) : influence aristotélicienne; son Discours sur
l'âme, xr, 443 ; ^vx^, relations de l'âme avec le
corps, facultés, âme des bêtes et âme humaine, i,
1012; l'âme du Christ, xi, 445. — Nicêphore ChMm-
nos (n, 2395) : adversaire du néoplatonisme et de
Platon, combat les thèses de Plotin, i, 1012-13. - -
Mathieu Canlacuzéne (cf. n, 1673) : « les trois puis-
sances de l'âme " (platonisant), i, 1013. — Grégoire
Palamas (xi, 1735 sq.) : sa Prosopopœin sur la
« dispute de l'âme et du corps ", xi, 1749; considéra-
tions platoniciennes, i, 1013; l'âme du premier
homme, xi, 1768-69; l'âme du Christ, 1770; consi-
dérations sur l'âme et le vous dans la méthode
d'oraison, 1773-74. — Nicêphare Grégoras: théorie
de Synésios sur l'âme, xi, 463 (cf. xiv, 2998, et ci-
dessus). — Syméun de Thessalonique (xiv, 2976 sq,) :
créatianisme et animation immédiate, xiv, 2981;
subsistance propre et immatérialité, i, 1013. —
DryeniMs (n, 1156 sq.) : psychologie syncrétiste
s'inspirant d'Aristote et de Platon : l'âme consti-
tuée de trois éléments, intelligence, raison, principe
vital, i, 1014. — Marc d'Bphèse (ix, 1968 sq.) : âme
humaine et âme des bêtes, 1978-79. — Plétiion (xn,
2393 sq.) : défense du néoplatonisme contre l'aris-
totélisme, en particulier sur l'immortalité de l'âme,
xn, 2398 (cf. 2400). — A l'opposé, Gennade (Scho-
larios) (xiv, 1521 sq.) ; cinq traités sur l'âme, xiv,
1532-34; influence de Syméon de Thessalonique,
créatianisme, animation immédiate, âme seule
forme du corps, sort des âmes après la mort, 1566
(sur Aristote, voir 1552-53). — Bessarion: tout en
admirant Aristote, expose les thèses platoniciennes,
en insistant sur celles qui se rapprochent de la doc-
trine chrétienne, création, origine des êtres, immor-
talité de l'âme, n, 804. Bessarion réfutait ainsi les
attaques de Georges de Trét>izonde (vi, 1235 sq.),
Comparatio Plulonis et Aristotelis, 1236. — Sur ces
controverses, i, 1014; xiv, 1714.

b) Depuis la prise de Constantinople. — Aperçu
général, i, 1014-1G. — Pachomios lîbusanos (XVIe s.):
création de rame par Dieu, i, 1015. — Tiléophile
Corydallée (xviir s.) (ni, 1914 sq.) : influence aristo-
télicienne allant jusqu'à la négation de l'immorta-
lité de l'âme, i, 1015 (cf. ni, 1914). — Méthode
Anthracite (xvur» s.) (x, 1595 sq.) : traducteur en
grec de Descartes et de Malebrailche, voir plus
loin, § VI, Philosophie moderne; panthéisme idéa-
liste, allant jusqu'à la négation de l'âme, i, 1015. -—
Christodoulos d'Acarnanie: adopte les erreurs de
Spinoza, i, 1015. — Théophile de Campante, i, 1015
(TCCUEÎOV ôpOoSoÇtas). — Eugène Bulgaris (n,
1236 sq.) : favorable à Locke, voir § VI, Phi-
losophie moderne; mais dans son Cours de théologie,
inspire de Tournély, n, 1240, il prouve la spiritua-
lité de l'âme, i, 1015. — Dans le même sens, Atha'
nase de Faros (i, 2189-90), dans son 'ETTITOUT|...TCI:IV
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Qsiwv... Soyuarcùv, i, 2189, 1015. — Nicodème
l'Hagiorithe (xi, 480 sq.) : renouvelle la division tri-
partite de l'âme, d'inspiration platonicienne, Ttoyio-
TIKÔV, OUHIKÔV, êtTi6upTiTiKàv, i, 1015, dans Kri-rroç
yapf-rcùv, xi, 488. — Aposlolos Makrakès (xix6 s.)
(ix, 1503 sq.) : trois éléments du composé humain,
i4/u)(i1!, TTveùua, crcûua ou o-àpÇ, appliqué à l'huma-
nité du Christ en un sens apollinariste, i, 1015-16
(et. ix, 1504-05). — Nectaire Képhala.t et les auteurs
de manuels scolaires, signalés i, 1016. — Ëylise
russe: confession de foi de Moghila (xvn6 s.) (x,
2070 sq.) : création de l'âme par Dieu, i, 1016; —
Macaire Bulgakoa (ix, 1443 sq.) : mystère de l'ori-
gine des âmes, i, 1016; — Roukhobors, secte russe,
préexistentialisme, chute dans les corps, métempsy-
cose, pas de vie future, n, 1807-08.

2° Doctrine des syriens. — Aphraale (l, 1457 sq.) :
enseigne l'âme immortelle, principe vital, i, 1017; 11
distingue, ' âme • et • esprit », s'appuyant sur la
trichotomie « âme, esprit, corps », 1018. Même doc-
trine chez S. Éphrem (v, 188 sq.), Isaac de Niniue
(vm, 10), et Babaï le Grand (xi, 289), i, 1018. —
Résumé de la doctrine d'Aphraate sur l'âme, l,
1462. — Doctrine de l'hypnopsychie (l'âme en
sommeil après la mort en attendant le jugement) :
S. Éphrem, v, 191; Aphraatc, l, 1462; Jesuyab
(Ishoyahb III), i, 1018; Babaï le Grand, Joseph
Hazzaya, George d'Arbelés, Abraham bar Lippa
(Lipheh), Timothée I" (xv, 1138), xi, 303-05. —
Explication de cette doctrine, i, 1018, par Jean
Saba et Salomon de Bassora, 1018-19. — Abdiesu,
le théologien des syriens nestoricns (i, 24), professe
l'âme raisonnable, spirituelle, incorporelle, image de
la divinité et de la Trinité, i, 1017. •— Joseph
Hazzaia: préexistence des âmes, doctrine condam-
née par Timothée Ier. — Animation de l'embryon au
40° jour, Babaï, xi, 296; Timothée, xv, 1138.

Sur les auteurs n'ayant pas d'articles dans le D. T. C;
voir les notices dp Jugie, 2', l). C. 0; v ; Ishoyatih, 32;
Babaï, 30-31; Hazzaya, 33; Abraham bar Lipheh, 33;
•Jean Saba, 29; Salomon de Kassora, 37. — Do Jugio
également, ce résumé plus complet de la doctrine de
Timothée I" sur l'âme : • Dissertant sur l'âme, selon la
méthode aristotélicienne, il enseigne : 1° que l'âme hu-
maine est une substance incorporelle et Intellectuelle; —
2" qu'elle se Connaît par son acte, comme toutes les
natures incorporelles et intellectuelles; — 3° que l'acte
de l'âme est de vivifier le corps et de le mouvoir raison-
nablement; — 4° que l'âme subsiste en sol et donc est
immortelle; —— 5° que ni l'âme seule ni le corps seul ne
sont l'homme, qui est constitué des deux • (p. 346). Un
sixième point concerne l'hypnopsychie.

En ce qui concerne l'ftgllse syrienne monophysite,
voici le résumé du même auteur. Nous y ajoutons le»
références soit à son ouvrage, soit au D. T. C.: • Les théo-
logiens monophysitcs enseignent communément que
l'homme est constitué d'un corps et d'une âme raison-
nable et immortelle. Quelques-uns, comme George,
évoque dos Arabes (D. T. C., i, 1019; cf. Ryssel, Ein
Briel Georgs, Bischol der Arabrr, Gotha, 1883), et Moïse
bar Kepha (T. n, C, 0., 467-t'8; cf. 0. Braun, Masea bar
Kepha andaein Rucb von lier Seele, trad. allom., Fribourg-
en-Br., 1891), réfutent expressément la théorie tricho-
tomiste enseignée autrefois par Aphraate. La plupart
des syriens, après le ix' s., s'attachent à la philosophie
péripatéticienne et comparent l'âme à la forme subs-
tantielle unie au corps comme à sa matière pour le vivi-
fier et le gouverner. Ainsi Moïse bar Kepha (0. Braun,
op. ci(.), Yahyâ ben Adi (T. D. C. 0., 408-69) : « L'aitie
se trouve dans le corps comme la forme dans la matière •
(cf. A. Périer, Yâhyâ tien Adi, un philosophe arabe chré-
tien du 3:' s; Paris, 1920, p. 88). Parmi eux, d'autres
écrivent dos traités entiers sur l'âme en général et l'âme
humaine en particulier : .leai), évêque de Dara (T.D.C.O.,
467); Moïse bar Kepha (0. Braun. op. ci'(., 88 sq.); Gré-
goire Bar Ilebrasus (D. T. C., n, 401 ; cf. 403; T. n. C. 0.,
474-78). C'est aussi la doctrine commune que l'âme est
créée immédiatement par Dieu et infusée au corps.

Quant au moment où se tait l'animation, une double
opinion règne parmi eux. Bien plus commune est l'opi-
nion selon laquelle l'âme est créée par Dieu et unie au
corps au premier instant de la conception. A cette opi-
nion ont adiléré Sévère d'Antioche ( I ) . T. C., xiv, 1938);
•lacques d'Édesse (0. Ï'. C., vin, 286); Jean de Dara;
Moïse bar Kepha; Jacques de Mytilène; Denys bar
Salibi (D. T. C., vin, 283; cf. 286); Grégoire Bar He-
braeus. Parmi les tenants de l'animation médiate, laquelle
no s'effectuerait que quarante jours après la conception,
en dehors des auteurs plus anciens comme S. Éphrem et
Théodoret, on nomme Philoxène de Mabboug (£>. T. C.,
xil, 1509; cf. 1526); Jacques de Saroug (.D, T. C; vin,
300); Jean Phillpon (D. T. C., vin, 831).

• Des qualités, propriétés, facultés de l'âme, surtout
au point de vue philosophique, les syriens jacobitcs ont
beaucoup de détails dans leurs traités sur l'âme, comme
Jean de Dara, Moïse bar Kepha, Bar Hebra-us, Jacques
bar Shakako (T.D. C. 0., 473). <Jugie, op. cit.. v, G17-19).

Les théologiens monophysîtes parlent peu de l'âme,
image et ressemblance divine. Jugie indique (op. ci(.,
626-28) trois citations d'auteurs ; Jean Philipon, Moïse
bar Kepha et Nersès IV le Gracieux (D. T. C., xi, 69 sq.).

3° Doctrine des arméniens. — Indications géné-
rales, i, 1020-21. — Benoît XII et les accusations
portées contre les arméniens (art. 5), génératia-
nisme et préexistentialisme, sort des âmes après la
mort (art. 7, 15, 23, 31), n, 697, 699; i, 1952-53. —
Justification présentée par le concile de Sis (1342),
i, 1931; il, 701, 702, 704. ~ Mekhitar de Shirvaz,
Vartan, t, 1020, 1952.

Sur Mehhitar, voir Galano, Concilialio Ecclesiœ
Armeniœ cum Romana, in, Rome, 1658, p. 23-2'!. Sur
Vartan, ibid., 7; Jugie, op. cit., 486. — Références à
Hetele-Leclercq, vi, 84G-68, les discussions s'étant pro-
longées jusqu'à Clément VI. — Le traducianisme se
retrouve dans l'Église d'Ethiopie (D. T. C., v, 943).

VI. L'AMB ET LA PHILOSOPHIE MODERNE..——
1° Philosophie à tendance spiriluaHate. — Pierre
Charron (f 1603) : insuffisance de la raison pour
prouver l'immortalité de l'âme, xn, 1914 (cf. xm,
1718). — Antoine Sirmond (f 1643) : immortalité
de l'âme, xiv, 2183-84. — Deacartes (f 1650) ;
âme^=pensée; corps =étendue, iv, 550; union de
l'âme et du corps, iv, 550-52; vi, 567; opposition
a la doctrine catholique, iv, 552-53; immortalité,
553-55; siège, TV, 552; vi, 582. — La philosophie
île l'âme de Descartes et ses conséquences, xm,
1725-26; x, 290-91. — Gassendi (t 1655) : âme sen-
sitive mortelle, âme raisonnable, incorporelle et
immortelle, xm, 1722. — Biaise Pascal (f 1662) :
sa psychologie, xi, 2163-64; immortalité de l'âme,
2167-68; le » cœur « dans la psychologie pascalienne,
2169-71, 2172-73. — Leibniz (+ 1716) : l'âme intelli-
gente, ix, 175; monade, exprimant en elle le passé et
l'avenir inf ini , 177-78; lumière de la raison, 179-80;
réflexion des perfections divines dans l'âme, 185-86;
immortalité, 190; union de l'âme et du corps, vî,
568; les idées éternelles, xi, 1012-13. — Malebranche
(t 1715) ; union de l'âme el du corps, loi du paral-
lélisme, ix, 1781-82, 1793; vî, 567-68; l'entende-
ment, rx, 1782; volonté humaine et liberté, 1786-
87; vérités éternelles, xi, 1011. — Clarke (f 1729) :
immortalité, ni, 3; critique de l'harmonie établie, 8.
— Toumemine (t 1739) : conjectures sur l'union de
l'âme et du corps, xv, 1247; théorie de l'influx
physique, vî, 568-69. — Grairy (f 1872) : l'âme dans
son ascension à Dieu, dont l'immortalité est le
terme, vî, 1761-62. — La trichotomie, corps, âme,
esprit, reparaît avec Gûnther et son école (voir ci-
dessus); le traducianisme et le génératianisme avec
Klee, ynï, 2359 el Itosmini (+ 1855). De ce dernier :
ouvrages sur l'âme, xm, 2920-21; origine de l'âme
(prop. 20, 21), 2938-39; principe vital (prop. 22),
2939; état de l'âme séparée (prop. 23), 2940 ; union
de l'âme et du corps (prop. 24), 2940. — Les phi-
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xn, 2267; ou origéniste : voir art. ORIOÈNE, xi, 1531
(cf. aussi xv, 1352), et, ci-dessus, les art. consacrés
aux auteurs qui ont plus ou moins subi l'influence
d'Origène (cf. aussi art. PRÉEXISTENCE, xm, 1). —
Tradueianisme: exposé et critique, xv, 1352-64. —
Conclusion doctrinale: le créatianisme seul repré-
sente la doctrine catholique, xv, 1359, 1364-65. —
Voir plus loin § 3°, Documents un Magistère.

losophes panthéistes allemands reprennent la thèse
de l'émanatisme, pour l'esprit humain, comme pour
toute la nature, xi, 1869-71. On notera que Schleier-
inacher (f 1834) a évolué de l'immortalité im-
personnelle à l'immortalitëpersonnelle,xiv, 1504-05.

2° Philosophie à tendance déiste. — Cherbury
(f 1648) : les facultés mentales; l'âme créée par
Dieu, immortalité, n, 2359 (et. XHI, 1729). — Locke
(f 1704) : rationalisme chrétien; existence de la
raison (entendement) et des facultés naturelles, ix,
852-53; xni, 1735; spiritualité, ix, 854-55; immor-
talité, 8G2 (eschatologie); voir cependant x, 290. —
Rousseau (f 1778) ; concept de l'âme où domine
l'instinct moral, xiv, 122; bonté naturelle, 123;
l'âme est-elle Immortelle? iv, 237. — Voltaire
(+ 1778) ; plusieurs espèces d'hommes, xv, 3409;
difficulté de prouver la spiritualité, 3409-10, 3427,
3430, 3436, 3443, 3449-50; et l'immortalité, 3410,
3438, 3441, 3450, 3454; et la liberté, 3410-11,
3430, 3440, 3450-51 (cf. x, 291). — Voir Rationa-
lisme.

3° Philosophie panthéiste. — Spinoza (t 1677) :
âme et corps dans son panthéisme, xiv, 2498; l'en-
tendement, 2498; notion de la « liberté ', 2498;
psychologie de Spinoza, 2498-99 (passions et désirs)
(cf. xi, 1819; xin, 1727). — Influence sur Shaftes-
bury (f 1713), xi, 1869; négations des sanctions

, de la vie future, xm, 1742; et sur Toland (t 1722),
xi, 1869; xm, 1735; immortalité, fable païenne, xiu,
1741. — Voir Panthéisme.

4° Philosophie nettement matérialiste. — Hohbes
(+ 1679) : tout est corps, l'esprit un corps plus subtil,
vu, 5; x, 290; xm, 1729. -- Bayle (f 170C) : argu-
ments de valeur égale pour ou contre la spiritua-
lité et l'immortalité, il, 490; xm, 1732-33. — Co;-
lins (f 1739) : l'âme, principe naturellement mortel,
xm, 1742. — La Mettrie (f 1751) : pas d'âme indé-
pendamment du corps, vin, 2538; pensée, propriété
de la matière, 2539 (cf. x, 291). — Helvétius (fl773):
De l'esprit ; l'homme, animal purement sensible, vi,
2129-30 (cf. De l'homme, de ses facultés, 2135; x, 291;
xm, 1750). — D'Holbach (f 1789) : Système de la
nature, c. vi-xiti : l'homme, être purement physique,
vu, 25; être matériel, 26; l'âme n'est autre que le
corps considéré relativement à quelques fonctions
et elle est mortelle, 26 (cf. x, 291; iv, 238). — Dide-
rot (f 1784) : l'âme issue de la matière douée de vie,
xm, 1752; x, 291-92. — Voir les matérialistes du
XIXe s., Fcuerbach, Vogt, Buchner, xin, 1769 (cf. x,
294-98). — On retiendra ici principalement les
noms de Cl. Bernard, Richot, x, 296-97; Locb, Le
Uantec, Rabaud, 297-98; Haeckel, 317, etc.—Voir
Matérialisme.

VII, SYNTHÈSE (IÉNÉKALE. —• 1° J^es grandes
thèses catholiques. ~ a) Existence de l'âme, substance
spirituelle et, par suite, immortelle. — Démonstra-
tion théologigue, i, 1021-28 (à compléter par les
références ci-dessus indiquées à l'Écriture : voir
D. B., i, 453-73; aux Pères, aux théologiens); dé-
monstration rationnelle: possibilité, i, 1028-29;
fausseté du déterminisme mécanique, x, 298-303 ;
du monisme matérialiste, 317-18, 319 ; l'âme, partie
substantielle du moi humain, i, 1030-32, 1041; x,
308-09; réfutation de l'épiphénoménisme, x, 304-08;
simplicité de l'âme, », 1032-34; x, 309-13; spiritua-
lité et immortalité, i, 1034-41; x, 314-15; xv, 910-11.

I l ) L'origine de l'âme; elle est créée par Dieu. —
Doctrines matérialistes: l'âme produite par la ma-
tière ou par l'évolution, x, 316-18; xv, 1374-75 (voir
Transformisme). — Émanaiisme des stoïciens ou des
manichéens, ix, 1877; xv, 1351-52 (voir ci-dessus).
— Préexistenlialisme pythagoricien ou platonicien :
voir art. MÉTEMPSYCOSE, x, 1574 ; PLATONISME,

c ) L'union (substantielle) de l'âme et du corps. —
Définition du cône. de Vienne, sa portée théolo-
gique, vi, 546-51; i, 2505; xv, 2975-77. — Fonde-
ments scripturaires et patristiques de la doctrine,
vi, 551-56. — Documents du Magistère (vi, 556-58),
voir plus loin, § 3°. — Opinions irrecevable.',, vi,
507-69. — Trois opinions catholiques, thonriste,
scotiste, atomiste, vi, 569-81.

d ) L'Urne et le principe vital. — Les fondements
lointains de la doctrine catholique, vi, 558-59. —
Trois formules défectueuses : cartésianisme, iv, 557;
xv, 3099; matérialisme, x, 316 sq.; xv, 3100; vita-
lisme, avec ses différents aspects, vi, 559-61; xv,
3101-02; au point de vue théologique, Gûnther, vi,
1903, 562; Rosmini, 564, 2939. — Intervention de
l'Église, vi, 5G2-64. -~ Voir plus loin, § 3°, Docu-
ments du Magistère.

2" Les illèses connexes. — L'animation de l'em-
bryon humain, voir Animation, — L'animisme et
l'origine de la religion, voir Religion. — L'âme et
les f i n s dernières, voir Fins dernières, et renvois. —
Réunion de l'âme au corps, voir Hêsurreclion. —
Utilisation des sentiments de l'âme en apologétique,
voir Apologétique. — Aspirations de l'âme et preuve
de l'existence de Dieu, voir Dieu. — L'âme et ses
facultés, sujets de la grâce et des vertus, voir Grâce,
Vertus. — Devoirs envers l'âme, voir Morale, Scan-
dale. -— Vie intérieure et mystique des âmes, voir
Mystique et ascétique, Trinité (Habitation de la —
dans l'âme).

3° Les documents du Magistère r e l a t i f s à l'âme
humaine. — a ) Existence du corps et de l'âme, unis
pour former le composé humain. — Symbole d'Atha-
nase, i, 2179; vi» 556. — Symbole de Pastor, xv,
1198. — Lettre dogmatique de S. Léon le Grand,
vu, 479; vi, 556. — Cône. de Chalcédoine, it, 2195;
vi, 556; vu, 483. — 11e cône. de Constantinople, in,
1243; vi, 556. — IV cône. de Tolède, xv, 1199. —
Cône. du Latran (640) (can. 2), vi, 556. — XI° cône.
de Tolède, vi, 556; xv, 1205. — III1 cône. de Cons-
tantinople, ni, 1267; vi, 556 (vouloir humain, ni,
1268). — XV» cône. de Tolède, vi, 556; vu, 508; xv,
1188-89, 1206. — Cône. de Francfort, vu, 508. —
Symbole de Léon IX, vi, 557. — Alexandre III
(condamnation du nihilisme christologique), vi,
557; vu, 517. — Innocent III : profession de foi,
vi, 557. — IV6 cône. du Latran, vi, 557. — Cône. de
Vienne, VI, 546-47; xv, 2975-77. — Interprétation
de Pie IX, vi, 550-51.

b ) Origine de l'âme. — Pas d'emanatisme: formula
in modum symboli, xv, 1351. — Cône. de Braga
(can. 5), xv, 1351. — Symbole de S. Léon IX, ibid.
— V° cône. du Latran (formule nouvelle de l'éma-
natisrac : panpsychisme des néo-aristotéliciens), vi,
566; vin, 2681-82; panthéisme sous-jacent au mys-
ticisme d'Eckart, prop. 27, condamné par Jean
XXII, iv, 2064; émanatisme panthéistiquc des
philosophes allemands du xix" s., condamné par le
cône. du Vatican, xi, 1872-73 (voir Syllabus, prop. 1,
xi, 1872; xiv, 2891). — Ni de préexistentialisme: ca-
nons contre l'origénisme (n. 1, 2 et 5), xi, 1581-82;
cône. de Braga (can. G; Uenz.-Bannw., 236); Benoît
XII et les erreurs des arméniens (n. 5), i, 1020 (dans
la lettre à Turribius d'Astorga, S. Léon I" réprouve
a la fois l'émanatisme et le préexistentialisme, xv,



131 A M E A M E N D E 132
1352). — Ni de çiénêralianisme ou de traducianisme :
Anastase II, i, 1164; xv, 1359; Benoît XII, toc. cit.;
Léon XIII, prop. 20, 21 de Rosmîni, xm, 2938-39.
— Doctrine catholique : le créatianisme : Libellas de
Pastor, xv, 1198; Anastase II, toc. ci(.; IV° cône. du
Latran, i, 683; ni, 2081; V" cône. du Latran, vi,
566; vin, 2682; cône. du Vatican, in, 2182-83. —
Alexandre VII : création de l'âme de la Vierge,
vu, 117'! (Denz.-Uannw., 348, symbole de S. Léon
IX : animam... ex nihilo creaiam).

c ) Spiritualité. - Lettre dogmatique de S. Léon
(âme raisonnable), vu, 479. — Cône. de Chaicé-
doine (ici.), n, 2195. - II" cône. de Constantinople
(âme raisonnable et intelligente, can. 4), ni, 1243.
—«- Cône. du Latran de 649 (can. 2 ; la chair animée
intellectuellement), vi, 556. — XI6 cône. de Tolède
(âme raisonnable), vi, 556; xv, 1205. — 111e cône.
de Constantinople (can. 11 : âme raisonnable et
intelligente), ni, 1299. — Symbole de foi de S. Léon
IX (âme raisonnable; Denz.-Bannw-, 344). —
Alexandre III, condamnation du nihilisme christo-
logique (âme raisonnable), vi, 557; vu, 517. —
Innocent III, profession de foi (âme humaine rai-
sonnable), vr, 557. — IV» cône. du Latran (âme
raisonnable), vi, 557. — Cône. de Vienne (âme
intelligente et raisonnable), vi, 546-47. — V" cône.,
du Lalran (âme intelligente), vi, 566; vin, 2681-82.

d ) Immortalité. — Implicitement contenue dans
l'art. Vie éternelle des symboles, xv, 2969-73. —
V» cône. du Latran, toc. c;(. — I.e Ve cône. spécifie
que cette immortalité appartient à l'âme indivi-
duellement donnée à chaque homme ; immorlalis ci
pro corporum quihus infunditu.r nwltitudii-ie singula-
riter muUiplicabilis et multipliant] et multipticanda...

BrmioCïBApHiE. — L'art. AMTÏ du D. T. C, doit être
complété, en ce qui concerne l'union de l'âme et du
corps, par les art. PoRME et FOKME nii CORPS HUMAIN,
vi, 541-88 (bibliogr., 5S6-88). Ces études et la biblio-
graphie qui y est annexée trouveront un complément
nécessaire à VIIÎNNE fCmn'Ue de), xv, 2975-77 (bibliogr.
sur l'interprétation du décret, col. 2Q77).

Aiiires écrits récents sur l'âme, — S. Soullhé, De
Platonis doctrina circa animam, Rome, 1931); .1. Héring,
Étude sur la doctrine dv lu préexistence des âmes chez Clé-
ment d'Alexandrie, Paris, 1923; S. Hein, Aktunlitat
nder Substanlialitat der Seele, Paderborn, 1916; 0. Her-
gel, Was isfdie Seele? Im liampffelde der Sulistuntialitdts
und Aktualitals Théorie, Vienne, 1938; A.-M. Lépicicr,
Quiwti faciendft sil pro philosopilia et théologien veritale
diluddanda S, Thornse A. doctrina clé anima humaiia
ut forma subslantiaUs corporis, dans X. Th., il, 1925,
p. 97 sq.; Pirotta, Nota psiJchologiss rationalis ( f i e iinione
immediata animse rationniis, ut lnli.i, cuni curpore), dans
0. Th. (VI.). 1925, 329 sq.; Uberior explanatio de anima
humaiia ut Inrma sulislantialis corporis, dans Any-,
1026, p. 278 sq.; P. Beriage, Ons /.eift-Seefe l'roblem
hei Thomas von A., dans Zeitschr, f u r kath. Helig. Unter-
suchungen, 1937, p. 28 sq.; .T. TernuS, Y n-(-it une dme?,
dans lîssai sur Dieu, l'homme ei l'univers (ch. v, p. 201-
2:13, avec bibl.), Paris, Beauchesnc, 1950.

Sur la pluralité ou l'unité de tonnes ; 0. Lottin, La
pluralité des formes substantielles avant S. Thomas d'A.,
dans Reu. néo-sc. de. philos., 1932, p. 445 sq.; F. C.
Copleston, De uniiate formes substanlialis, dans t). Th.
(PI.).

AMÉDÊE V I I I , duc de Savoie (l'antipape Félix V).
— Voir n, 124-25 (cône. de Gale); v, 1494 (Eu-
gène IV); xi, 541-43 (Nicolas V).

Voir HeÏelo-Lcclercq, vu, 1073-1079, 1097, 1137-1141.
AMÉDÊE DE LAUSANNE (Saint), moino cistercien,

puis évêquc de Lausanne (1108-115!)).— Au point de
vue théologique, on a de lui linit homélies en l'honneur
de la Sainte Vierge (texte dans P. L., CLXXXVIII, 1303-
1346). — Sur la conception de Marie, voir D. T. C,,
vil, 1029. ••- Dans la définition du dogme de l'Assomp-
tion, Pie XII a fait appel à l'autorité de S. Amédée.

BiM. — Comte, Vil' de S. Amfdée, eu. (te Lausanne,

Grenoble, 1877. M.-A. Dimier, Amédée de Lausanne, Éd.
de Fontenclle, 1949. — I ) . I I . G. E., n, 1150-1152 (A.
Noyon); D. H. F., n, 564-566; Catholicisme, i, 438-43!».

AMÉDÉEN8. — Frères mineurs, vi, 817-18.
AMEL1NE (Claude). — Notice [C, Toussaint], i,

1041-42.
AMÉLINEAU (Emile-Clément), égyptologue français, né

à La Chalite-Giraud (Vendée) en 1S50, mort a Château-
dun en 1915. — A dirigé des fouilles importantes à Abydo»
(1896-1897); directeur adjoint de l'École des hautes-
études, section des sciences religieuses.

Principales œuvres ; Rssai sur le gnosHcisme égyptien;
De Hisforia Luusiaca; Monuments pour servir à l'histoire
de l'Egypte chrétienne, 1885-1895; Contes et romans de
l'Egypte chrétienne, 1S8S; Les Actes des martyrs de
['.Église copte, 1890,- Résumé de l'htst. de l'Egypte, 1894;
Essai sur l'évolution histor. et philos, des idées morales
dans l'Egypte ancienne, 1895; llist. de la sépulture et
des funérailles dans l'ancienne Egypte, 1890; Les nou-
velles touilles d'Abydos, 1899-1904; Proleaomènes.. à
l'étude de la religion égyptienne, 1W)S, — Voir d'autres
ouvrages, dans D, T. C., i. 327, et l'appréciation géné-
rale des travaux d'Amélineau, ibid., 327-328.

Sur les degrés d'initiation gnostique, n, 1032-33.
— Rôle du serpent dans la métempsycose en
Egypte, x, 1577. - - Sur l'authenticité des sermons
de S. Facoiiie, xi, 1724. — Sur les fausses reliques
en Egypte, xm, 2334.

AMELOT OE QOURNAY (Michel), 1654-1724, con-
seiller du roi (Louis XIV), ministre plénipotentiaire. —
Sur son rôle dans lu convocation d'un concile national
à propos de la bulle Unigenitiis, D. T. C; xv, 2076-207S.
— Voir aussi D. I I . G. E., il, 1192-93.

AMELOTE ou AmelottK (Denys). — Vie. Œuvres
fC. Toussaint], i, 1042. — Et les théologiens de
l'Oratoire, xî, DOS, 1109, 1110, 1114, 1121, 1127.
— Son ailtijansénisme, 1133. - Le sacrifice de la
messe, x, I20G, 1278. — Version du N. T., xv,
2732-33.

AMEN. — Mot hébreu pusse dans le grec et le latin
d'Église, x, 1390. — Employé comme acclamation,
xi, 2475; ou conclusion, xm, 1097, 1101. -— Conclu-
sion 01.1 acclamation dans la liturgie (me.sse), x, 858-
860, 878, 880, 882, 885, 895, 897, 899, 904-07, 925,
947, 13/.19, 1333, 13.'i5, 136(l-<n, 1363-(i4, 1398,
2526, 2533, 2538; xi, 1450-51, 1453-55, 1464, 1468,
1473-74, 1'181-82. — Affirmation en S. Jean (com-
mentaire de S. Thomas), xv, 731. — L'Ame;) et le
rite de la communion, x, 1401.

On consultera : Cahrol, dans D. A. C. I,., i, 1554;
Vigouroux, duns D. B., i, 474; Vaganay et Molicn,
dans Catholicisme, i, 441.

AMENDE PÉCUNIAIRE. — Sur cette peine, qui relève
du droit canon plus que de la théologie, voir l'art, de A,
Hride, dans Cn(;io;icisme, i, 442-443.

Voici l'essentiel de la question. — Divers conciles des
Vf et vu' s. prévoient des amendes pour différents délit».
Du vnr au ix° s., les cas se multiplient ; l'amende ' trappe
les incendinires, les faux monnayeurs, le» usurpateurs
de biens d'Église, les meurtriers des prêtres et dos
évêques »; la peine peut aller jusqu'à la confiscation
totale. A partir du xir s., lii peine se généralise et, aux
xiv et xv" s., elle est « universelle et appliquée aux infrac-
tions de toute espèce • (voir ici xii, 634-635 et xv, 3128).

Si le cône. de Trente maintient la pratique, il décide que
le produit des amendes sera appliqué aux causes pies ;
« Les juges ecclésiastiques, dans les causes civiles res-
sortissant de quelque façon que ce soit au tor ecclésias-
tique, pourront ... procéder contre qui que ce soit... et
terminer les procès par des amendes pécuniaires qui,
aussitôt qu'elles seront levées, seront distribuées aux
maisons pieuses du lieu... • (sess. xxv. De reform., c. ;t)
(ici, xn, 636). Au xvin' s., l'amende commença à tomber
en désuétude.

Quant à la pratique actuelle, elle est ainsi exposée par
M. Bride ; « Le Code de droit canonique range encore
l'amende pécuniaire (muleta fecuniaria) au nombre des
peines vindicatives qui peuvent être iniligées au clerc ou
aux laïques coupables d'un délit (can. 2291, 12»). En
outre, il prévoit qu'une amende pourra être Infligée aux
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chanoines négligents; le produit servira à assurer les dis-
tributions quotidiennes aux bénénciers assidus à l'office
canonial (can. 395). Les aliénations indues de biens
d'Église sont également frappées de pénalités pécu-
niaires (can. 1520, 534 et 1532), qui peuvent aller jusqu'à
la moitié de la valeur du bien aliéné (cun. 2347,2°). Enfin
des amendes pécuniaires sont prévues : contre les rédac-
teurs ou gardiens des acte» et documents ecclésiastiques
qui refusent de les livrer ou d'en donner copie ù qui les
réclame légitimement (can. 240(5); contre les clercs qui
dépassent les taxes légitimement fixées et approuvées
(can. 1507); contre les juges ou membres des tribunaux
ecclésiastiques, contre les avocats ou procureurs qui
violent le secret professionnel dans l'exercice de leurs
fonctions (can. 1835 et 1666).

H. Apparentées aux. amendes pécuniaires : la réparation
des dommages causés par un juge prévaricateur ou
négligent (can. 1625) et la privation des revenus
(can. 2177, 3»; 2184; 2:W; a3S4; SSrr, 2398; 2103). Le
Code a prévu l'affectation de l'amende aux can. 395,
3:147, 31 SI, 23S1, 239S. Mais, en principe, les amendes
doivent être employées à des usages pieux et ne jamais
servir à avantager la mensc épiscopale ou capitulaire >
(voir Ici, xn, 658-59).

AMEIMDQLA (Thomas)..— Notice [P. Mandonneti,
l, 1042.

AMENDOLIA (Joseph). — Vie. Œuvres [P. Edouard
d'Alencon), i, 1042-43.

AMENEMOPE (Maximes d') . — lit Ir livre, fies
Proverbes, xm, 915-1U, 919.

AMÉRICANISME. — Caractéristiques : les erreurs
relevées par Léon X[IT [F. neshaycs], l, 1043-49.
— L'cncycl. Testem bcneiiolmtiti:, l, '1044; ix,
348-49. — L'abbr Maignien e.t l'américanisme, ix,
624. — Aspect pratique de la lettre de Léon XIII ,
x, 2019. — Le modernisme et la thèse des vertus
actives, T, 1047; x, 2033. — I.'américanisme et les
sociétés sans vœux, i, 1047-48; xv, ;i227.

Biîîî. (depuis 1900), — Avant tout, on ne saurait trop
recommander l'art, du P. G. de Pierrefeu, S. .1,, dans
D. Sp., T, 474-488, dont la conclusion pondérée s'impose
à la réiïexion du lecteur. — Henry I). Sedgwick Jr.,
Fr. liscker, Boston, 1001 ; Ch. Maignien, Nom), cathol. et
et nous. clerye, Paris, 1903; A. Houtin, L'américanisme,
1903; Georges Woill, Hist. du mthul. libéral en France,
1909, c. XTII; Caiholic en-cyclopedia, art. IIecker et Te.s-
fem (îcncuolentiœ; Dr Anton Gisler. Der Mïsfiemismus,
28" éd., Cologne, 1912, p. 27-222; Em. Barbier, Hisl. du
cathoî. libéral et du cathol. social en France^ ïll, Bordeaux,
1834, p. 242-313; P. Pourrai, La spiritualité chrétienne,
iv, Paris, 1928, p. 639 sq.; J. Rivière, Le modernisme dans
l'Enlisé, 1929, p. 109-138; Lecanuel, Lu pie île l'Enlisé
sous Lénii X I I I , 19.10, c, xn.

AMÉRIQUE. — I. États-Unis d'Amérique. —
1" Silmiiio". reiiyieu.se IA. Tani(uerey), i, 1049-52.
— Histoire, 1049-51. — Relations des Églises et de
l 'État, 1051-52.

2° Catholicisme [G. André], i, 1052-74. -- Ori-
gines, 1052-55. — Organisation, 1055-57. — Affer-
missement, 1057-60. — Épanouissci-utînt, 1000-63.
—- Ordres religieux et congré-sanistes, 1067; x,
1900-01. — Universités catholiques et. séminaires,
i, 1067-69; xv, 2258-59, 2261. — ricoles catholiques,
i, 1060; directives sur l'enseignement scolaire, xiv,
1G75, 1677-80, 1688. — Presse et publications
catholiques, i, 1069-70. — Associations et cercles,
1070-71, — Propriclés et ressources, 1074. — Mis-
sions, 1071-74; ;'i compléter par x. 1S60, 1874-75,
1879, 1881-93, 1S95-96, 1898, 1900-01, 1.904, 1909,
1946-47, 1954-55, 1905, 1991. — Statistique des
provinces et évêchés en 1900, i, 1063-67. — Sur le
mouvement théologique contemporain aux États-
Unis, voir États-Unis d' Amfrinw du Nord.

STATISTIQUE EN 1950.—Au lieu des 69 évêchés indiqués
t. i, col. 1063, on compte aujourd'hui (1" juill. 1950)
130 sièges. — Les nouveaux sièges sont indiqués on
Italique; la date de leur éreelloti ligure entre paren-
thèses.

Dépendent directement du Saint-Siège ; Washington,
uni en lait depuis 1939 ù Baltimore; l'abbaye nullius
de Ste-Marie-Auxiliatrice, érigée le 8 juin 1910, avec
tout le territoire du vie. apost. de la Caroline septen-
trionale. Aujourd'hui, ce vicariat est devenu le diocèse
de Kaleigh.

1. Ballimore. — Sufir. ; Charleston; Raleigh (12 déc.
1924); Richmond; S.-Auffustin; Savannah; Wheeling;
Wllmingtoii.

2. Roslon. — Suffr. : nurlington; Fidl River (12 mars
1904); I-Iartford; Manchester; Portiand; Providence;
Springlleld en Massachusetts, divisé pour former Wor-
cester (14 janv. 1950).

3. Chicago. •— Suffr. : Belleville; Peoria; ftocklord
(27 sept. 1908); Springfleld en Illinois (substitué à Alton);
Joliette en minois (11 déc. 1948, par démembrement de
Chicago, l'eoria et Rockford).

4. Cincinnati. — SulTr. : Cleveland; Coluinbus; Sieu-
henville (21 oct. 1944); Toledo (15 avr. 1910); Youngstomn
(1,'i mars 1943).

5. Denver (métr. le 15 nov. 1941; auparav. sufîr. de
Santa-Pé). — Suffr. : Cheyenne (auparav. sufîr. de l)u-
buqtte); l'uehtu (15 nov. 1941).

6. Détroit (métr. le 22 mat 1937; auparav, guffr. de
Cincinnati). ••-Suflr. : Lansing (22 mai 1937, par démem-
brement do Détroit); Grand-Rapide (auparav. suflr, de
Cincinnati); Marquette (auparav. suffr. de Miïwaukco,
sous le nom de Sault-Ste-Marie et Marquette); Sagirtuio
(26 févr. 1938, par démembrement de Détroit et de
Grand-Rapide).

7. DulimfUli. -— Suffr. ; Davcnport; Des Moines
(12 août 1911); Sioux-City (15 janv. 1902).

8. Indianapolis (métr. le 21 oct. 1944; auparav. suffr.
de Cincinnati). — Suffr. ; Evansville (21 oct. 1944);
Forl-Wayne (auparav. suffr. de Cincinnati); Lafagette
in Indiana (2l oct. 1944, par démembrement de Fort-
Waync).

9. Los Angeles (évêché le 1" inin 1922; métr. le 11 juill.
1936 et, en même temps, démembré pour former San
Diego). — SulTr. ; Monterey-Fresno (auparav. Monterey
et Los Angeles, suffr. de San Francisco); San Die'JO;
Tucson (aiiparav. sulîr. de Sanla-Fé).

10. Louisville (métr. le 10 déc, 1937; aiiparav. suffr.
de Cincinnati). - Suffr. : Covinaton; Nashville; Owens-
boro (9 déc. 1937, par démembrement de Louisville).

11. MilrmuItCC. —• Suffr. ; La Crosse; Grecn Bay ;
Superior (3 mai 1905).

ia. Neuiark (métr. le 9 déc. 1927). — Suffr. : Camdeit
(9 déc. 1037, par démembrement de Trenton); Paterson
(9 déc. 1937, par démembrement de Newark); Trentotl.

l.'l. Neui-York. — Suffr. : Albany; Brooklyn; Buffalo;
Ogdensburg; Rochester in America; Syracuse.

14. Nouvelle-Orléans. — Suftr. : Alexandria (en Loui-
siane) (auparav. Natchitoches, transt. à AlSKandria,
6 août 1910); Lalayette (en Louisiane) (11 janv. 1918);
Little Rock ou Petricola; Mobile Niilche?..

15. Omaha (métr. le 28 juill. 1945; auparav. suflr. de
Diibucuie). - Suffr. : Grand Island (S mars 1912 a
Kearney, transf. Grand Islund le 11 avr. 1917); Lincoln.

16. Philadelphie. — Suflr. : Alloonu (30 mai 1901);
Érié; IIarrisburg; l-'ittsburg; Scranton.

17. Portiand rn Oréfion (auparav. Orégon; son nom
actuel depuis le 26 sept. 1928). — Suffr. : Baker City
(19 juin 1903); lioise CIly; Gréât Falls (18 mai 1904);
Helena; Seattle (auparav. Nesqually; le oom actuel
depuis le 11 sept. 1907); Sriokane (17 déc. 1913).

18. San Antonio (métr. le 3 août 1926; auparav.
siilTr. Nouvelle-Orléans). — Suflr. : Amarilla (3 août
1926); Corpus ChrisU (28 mars 1912); Dallas; Galves-
ton; Oklahoma et Tulsa (17 août 1905; avec le nom de
Tulsa le 14 nov. 1930); Austin (15 nov. 1947, par
démembrement de San Antonio, Dallas, Galvcston).

19. S.-Loiifs. — Suffr. ; Concordia, mais, depuis 1944,
Salina; Kansas CIly; Leavcnworth ; S.-Joseph in Ame-
rica; Wichita.

20. S.-Paul de Minnesota. — Suffr. : «iaffinrck
(31 déc. 1909); Crooskston (31 déi;. 1909); Duluth; Fargo:
linptd CUti (4 août 1902, sous le nom de Lead; titre et
siège changés le 1" août 1930); S.-CIoud; Sioux Falls;
Winona.

21. A'an Francisco. — Suffr. ; .Rmo (27 mars 1931);
Sacramento; Sali Lako City (ou Lac-Salé).
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22. Saiita-Fé. — Suflr. : El Paso (3 mars 1914); Gallup

(16 déc. 1939, par démembrement de Santa-Fé et die
Tucson).

11 n'y a donc plus de vicariat apostolique aux États-
Unis. L'4;asfca, prêt. apost. jusqu'en 1918, est devenu
vicariat apostolique.

On peut constater, par les statistiques qui précèdent,
prises dans 1"Annuaire panlificitl de 1948 (et complétées),
les progrès réalisés en cinquante ans : près de 11 millions
do fidÈles en plus; un clergé triplé; au lieu de 11 543 prê-
tres, dont 2 877 réguliers, 33 111, dont 10 275 réguliers.
Vingt-deux métropoles sont à la tête de 120 sièges, rem-
plaçant les 14 métropoles et les 09 sièges de 1900. Kn
1948, quatre archevêques étaient revêtus de la pourpre
cardinalice : LL. ÉIÎ. Dougherty, de Philadelphie; Moo-
ney, de Détroit ; SpeIIman, de New-York ; Glennon,
de S.-Louls.

3" Intervention lie.'! papes dans le développement du
catholicisme. — Pie VI et le siège de lialtimore, i,
1054-55. — Pie VI I et lus Trusiwi, 1056; création
de nouveaux cvêchcs, ibid. -— Grégoire XVI et le
développement de la hiérarchie, i, 1058-59. —
PieIX,MgrSpaldlngctIec.oncilede 18fi6, 1060;xn,
1712, — Élection des évêques, iv, 2277-78; xi, 1903
(cône. de Baltimore en 1884), 1905. — Léon XIII
et l'Amérique du Nord, ix, 347-49; i, 1061-62.

Il n'existe pas de nonciature aux États-Unis, mais
depuis 1893 une délégation apostolique permanente est
créée à Washington. Le premier titulaire en a été Mgr Sa'
tolli (depuis cardinal). On sait que, depuis quelques
années, les présidents des U. S. A ont un représentant
personnel auprès du Saint-Siège. Sur le délégué aposto-
lique, £). T. C., xi, 1921.

4° Le prote.'itcwlisrne aux États-Unis [A. Tanque-
rey], i, 1074-81. — Les diverses communions, 1074-
75; voir méthodistes, xin, 853-54; baptistes, 853;
i, 1133; presbytériens, xm, 113-14; épiscopaux,
856, 882, 891; réformés, i, 1075; frères unis, xm,
855; quakers, 1437-42; (lunkards (ou dunkers ou
tunkers), iv, ]864; unitaires (ou unitariens), xv,
2165-66, 1779; xm, 886; adventistes, t, 512-14;
univcrsalistes, xm, 855; i, 1076; mennonites, x,
554; mormons, xiv, 2254-59. — Écoles et œuvres
protestantes, l, 1075-79. — Missions, 1079-80; x,
1946; ressources, 1962-63.

I I . An-iérique latine. — 1° Situation religieuse
générale [A. Termoz), i, 1081-1107. — Conquête et
èvangdisation, r, 1081-S3 (cf. 727).-— Premières dé-
couvertes et interventions pontificales (droit de con-
quête et esclavage), 10R1-82; v, 480-87. — Bulle
d'Alexandre VI et ses interprétations, v, 487-88;
xv, 3143 (voir Alexandre V I ) . — La conquête
d'après IIerrera, v, 488; d'après Sepulveda, xiv,
1906; Barthélémy de Las Casas, v, 488-90: vin,
2(520 (controverse soumise à de Soto, XTV, 2425) ; et
Vittoria, xv, 3122, 3131-32, 3139-40. •~ Influence
de S. Pie V, xrr , lo51; de Pie IX, 1712-13: de
Léon X1TI, ix, 349; de Pic X, xn, 1725. — Nomi-
nations épiscopalcs dans l'Amérique lutine, xi,
1901-02. 1905. — Nonciatures, 1921. — Privilèges,
i. 1084-86. — Rduration du clergé et sciences sa-
crées, 1086-87. - Conventions spéciales relatives à
l'immunité des clercs, vu, 1220. (Voir également
l'article consacré à chaque République.) — In-
fluence de l'Kspagne sur ses anciennes colonies, v,
564, 591-&2. — Missions dans l'Amérique latine,
x, 1870, 1875, 1879-82, 1885, 1887-89, 1895, 1897-
99, 1919, 1947-49, 1954, 1994-96. — Sur le mouve-
ment théologique actuel dans les anciennes colonies
espagnoles, voir Espagne.

2° Situation religieuse de chaque république, i,
1087-1107.

Tout comme pour les lîtats-Unis, les statistiques que
nous empruntons à l'Annuaire pontillcal de 1948, com-
plétées par les A. A. S. jusqu'en juill. 1950, attestent les
progrès considérables réalisés depuis 1900.

1. Antilles. — S.-Dominguo et Haïti, i, 1087-89.
S.-Uomingue (Cludad Trujillo, loi du 11 janv, 1936),

archev. dépendant du Saint-Siège. — Haïti : Port-au-
Prince, métr.; — sufir. ! Les Cayes; Cap Haïtien;
Gonaïves; Port de Paix (décr. 1862; érigé en 1928).

Cuba et îles voisines, i, 1089.
Ile de Cuba (2 métr. au lieu d'une; G évécues au lieu

de 2). — La Havane ou S.-ChrIstophe de La Havane,
métr. (6 janv. 1905); -— sullr. : Matanzas (10 déc. 1912);
l'inw del lîio (20 févr, 1903), — Santiago de Cuba,
métr,;—sulTr. ; Camaguey (10 déc. 1912); Cienfuegos
(20 tévr. 1903).

Ile de la Trinidad (sans changement). —• Port d'Es-
pagne, métr.; — sulïr. : Roseau ou Charlottetown (île
Dominica).

Guadeloupe. — Guadeloupe ou Basse-Terre.
Martinique. — S.-rierre et Fort-de-France.
Porto-Rico (2 év. au lieu d'un). — San Juan de Porto-

Ttico (auparav. Porto-Rico ; démembré le 21 nov. 1924,
avec le nouveau nom); Ponce (21 nov. 1924). Dépend, du
Saint-Siège.

Lo vie. apost. de Curaçao est conflé aux Dominicains;
celui de la Jamaïque, aux Jésuites.

2. Mexique, i, 1089-92 (33 év. et 8 métr. au lieu de
26 et 6).

Antequera ou Caxada ; — suur. ; Cil lapas ; Tehuantepec,
— Durango; — suffr. ; Cliihuahua; Sinaloa; Sonora. —
Guadalajara; — sufir. : Affuas Calienles (27 août 1899);
Colima; Tepic; Zacatecas. — Mexico; — suftr. : Chilapa;
Cuernavaca; Tulancingo. — Monterrey (Nuevo Léon,
Jadis Linarès); — sufTr. : Saltillo ou Leona Vicario; San
Luis de Potosi; Tamaulipas (jadis Ciudad Vitoria). —
Morella (jadis Miclioacan); — sufTr. ; Léon; Queretaro;
Tacambaro (26 juill. 1913); Zamora. — Puobla de los
Angeles ou Tlaxcala (métr. le 11 août 190.1); — sufir. :
Uliujuapam de Léon (25 avr. 1902, sous le nom de Mix-
tecas; nom actuel, 3 nov. 1903); llitejtitia (24 nov. 1922);
Papantia (id.). — Yucatan (aliparav. Caroleus, Merida;
métr. le 11 nov, 1906); — sufTr. : Campêche; Tabasco.

Californie inférieure, vie. apost.
3. Guatemala et autres petites Républiques voi-

sines, i, 1092.
Guatemala (3 év. au lieu d'un), — Guatemala ou San-

tiago de Guatemala, métr.; — sulïr. : Quezaltenango
(27 juill. 1921, sous le nom de Los Altos; nom actuel, 3 août
1928); Verapaî (14 janv. 1935). (Les Indications figurant
col. 1092 sont à modifier totalement, en raison de
l'indépendance ecclésiastique de chacune des petites
Républiques.)

Costa Iticn (3 év. et un vie. apost. au lieu d'un év.). —
San José de Costa Rica (métr., 16 févr. 1921); — suur. ;
Alaiuela (16 révr. 19:31); vie. apost. do Limon (Id.).

Honduras (2 év. et un vie. apost. nu lieu d'un év.). —
Teguvigalpa (auparav, Comayagua; métr. avec le nom
actuel, 2 févr. 1916). Même date d'érection pour Santa
Rosa de Copan et le vie. apost. do San Peciro Sula. —
Dans le Honduras britannique, vie. apost. à Bclize.

Niraragvia (4 év. au lieu d'un év. et un vie. apost.). —
Maragua (auparav. Nicaragua; nom actuel, 2 déc. 1913;
démembré, même date et 19 déc. 1924); — sufir. ! (ïra-
nada (2 déc. 1913); Léon en America centrale (id.); Mata-
oa;pa (10 déc. 1924); vie. ap. de Binefielits (Z déc. 1913).

Panama. — Panama (métr. le 29 nov. 1925); vie.
apost. de parien (id.).

Salvador (4 év. au lieu d'un). — San Salvador (métr.
le 11 févr. 1913); — sufTr. : San Miguel; Santa Anna;
San Vincente (même date).

4. Colombie, i, 1093-94 (17 év., dont 4 métr., au
Heu de 12 év. et une seule métr.).

Bogota : sufTr. ; 7 fragile (20 juin 1900);NuenaPamplona;
Soeorro (El Socorro et San Gil, 19 janv. 1928); Tunja.
— Cartiiagène dans les Indes (métr., 20 juin 1900) : sufir. ;
Baranquilla (7 juill. 1932); Santa Maria. •— Medellin
(métr., 24 févr. 1902) : sulïr. : Antloquia (uni à Jérico,
5 tévr. 1917; séparé de -lérico, 3 juill. 1941; a pris le
territ. de Uraba, auparav. mission); Jeriw (29 janv.
1915; uni à Antioquia, puis séparé); Monnaies (11 avr.
1900); Santa. Rasa de Osos (5 févr. 1917). — Papavan
(métr. le 20 juin 1900) : suffr. : Ca;i (7 juin 1910); Gar-
ïon (20 mai 1900); Pasto.

Vie. apost. : Caqueta (31 mal 1930); Casanare; Goajira
(17 janv. 1905); Los LIanos de San Martin et Intendances
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orientales (16 et 34 mai 1908), divisé 9 juin 1949, devient
Villavicentia; Fleuve Madelaine (préf. apost., 2 avr. 1928;
vie. apost., 18 avr. 1949, sous le nom de Barrancaher-
meja); S.-George où San Jorge (préf. apost., 12 juill 1934,
BOUS le nom de Sinu; nom actuel, 12 janv. 1931; est
devenu vie. apost. le 10 mars 1950).

Préf. apost. : Arnuca (26 mai 1915); C;ioco (28 avr.
1908); Lahaieca (15 Juin 1945); S.-André de la Provi-
dence (mission sut ;uris, 20 juin 1912); Tierradentro
(13 mai 1021); ï'omaco (1" mai 1027); Mitu (9 juin 1950,
par division de San Martin).

5. Equateur, i, 1094-95 (8 év. au lieu de 7; 3 vie.
apost. et 2 préf. apost.).

Quito, métr. : sutfr. : Cuenca; Guayaquil; Ibarra; Loja;
Porto Viejo; Hiobaroba ou Bnlivar; Ambato (31 janv.
1948, par démembrement de Quito); — vie. ap. ; Mendez
et Gualaquiza; Napo; Zamora*

6. Bolivie, i, 1095 (7 év. au lieu de 4, avec 2 métr.
au lieu d'une),

La Paz (métr. le 18 juin 1943) : suftr. ; Cachabamba;
Cruro (11 nov. 1924). — Sucre (auparav. Charcas ou La
Plata; c'est sous cette dénomination que la métropole
est désignée t. I, Col. 1095 et 1105; nom actuel depuis
11 nov. 1924) ; sufîr. ; Polosi (11 nov. 1934); Sauta Cruz
do la Sierra; Tarija (11 nov. 1924). Le vie. apost. de
Chaco est rattaché à la métropole.

Cinq vie. apost. : Béni de Bolivie ou El Béni (1" déc.
1917); Chaco (22 mai 1919); Chiyuitos (37 janv. 1930);
Pando (20 avr. 1942); Rcycs (1" sept. 1942). — Prélature
itulliu.1 de Corocoro, détachée de La Paît (25 déc. 1949).

7. Pfrtiu, i, 1095-9fi (12 év., 4 mctr., au lieu de
8 év. et une inétr.).

Arequipa (métr. le 23 mai 1943) : suttr. : l'ufio. —
Cimco (métr., 33 mal 1943) ; sulîr. ; Ayacucho (auparav.
Huamanga), — Lima, primatiale; sulTr. : Huauuco;
Huaras (8 mal 1899); Ica (1946). — Trujillo (métr. le
23 mai 1943) : sufîr. : Cajamarca (5 avr. 1908); Chacha-
poyas; Piura.

Quatre vie. apost. : S.-Gabriel de l'AddnIorala de
Maragnw (3 juin 1936); louHos (auparav. S.-Léon des
Amazones; 22 lévr. 1921); Ueayati (14 julll. 1925); Uru-
hamba Ht Madré de Dios (4 juill. 1913). — Prêt. ap. :
S. Françoia-Xaiiier (11 janv. 1946); S.-Josrph des Ama-
zones (13 juill. 1945).

8. Chili, i, 109(i-97 (15 év. au lieu de 4, deux
métr. nouv.).

La Serena (métr. le 20 mai 1939) ; sufTr. : Antofagasta
(vie. apost. érigé en évêché le 3 tévr. 1928); Iquipe
(auparav. vtc. apost. de ïarapaca; év. le 20 dcc. 1920).
— Santiago du Chili (prov. agrandie le 18 oct. 1925) ;
suftr. ; Linarèa! lîancagua; Sarï délice f i e Aconcagua;
Taica (tous érigé» le 18 oct. 1925); Valparaiso. — La
Santissima Conception (démembrée le 18 oct. 1925;
inétr. 10 mal 1939) : suDr. : ChiUan (18 oct. 1925);
Puerto Monte (1" avr. 1939); San Carlos d'Anoud;
Temiico (18 oct. 1925); Valdivia (auparav. admin,
apost. depuis 1931; év. le 8 juill. 1941). — Vie. apost. ;
La Ariuicania (28 mars 1928); Magellan. — Prêt, aposl. :
Aysen.

9. République Argentine ci Valagonic, i, 1097-98
(22 év. au lieu de 8, avec 7 métr. au lieu d'une).

Buenos-Ayres, métr. ; sulTr. : Azul; Mercedes. — Cor-
doba, métr. : sufîr. ; Rio Cuarlo; La liioja. — Purana,
métr. : suffr. : Corrientes (3 tév. 1910); Santiago det
Estera (3 mars 1907). — La PIala, métr. ; suffr. : Bahia
Bianca, Viedma. — Salta, métr. : sufîr. ; Calamarcn
(21 janv. 1910); Jujuy. — San Juan de Cuyo, métr. :
sufTr. ; Menilfiia; San Luis (d'Argentine). — Santa-Fé,
métr, ; suffr. : Rcsistcncia (3 juin 1939, territ. disjoint de
Santa-Fé); Rosario; Tucuman. (Nota ; l'érection des
métropoles, sauf Btienos-Ayres, et des nouveaux évê-
chés est du 24 avr. 1934, sauf les indications contraires.)

10. Uruguay, i, 1098-99 (3 év. au lieu d'un).
Montevideo, métr. : suffr. : Florida et Mélo (14 avr.

1897, sous le nom de Mélo; nom actuel, 11 août 1931);
Salto (14 avr. 1897). (Cf. i, 1090.)

11. Parnguw], i, 1099 (3 cv. ;m lieu d'un et une
préf. apost.).

Assomption ou Paraguay, métr. (1" mal 1928) !
suttr. : Conception et Chaco; Villarica (même date). —
Préf. npost. i PUcomayo (25 févr. 1925).

12. Brésil, \, 1099-1102 (83 év. au lieu de 17, avec
17 métr. au lieu de 2). — Sur le mouvement théolo-
gique contemporain au Brésil, voir Portugal.

Bahia (S.-Sauvour de Bahia, Sao Salvador) : sufîr. :
Annayosa; Barra de Rio Grande; Caetité; lihéos (20 oct.
1912);Bomfim (6 avr. 1933). —Belern de Para(ot mieux :
Belem de Grao Para; métr. le 1" mai 1906) : sulîr. : Ama-
zones ou Manaos, ainsi que les prelatures : Guanw
(durupy), 14 avr. 1928; nom actuel, 3 févr. 1934); Jurua
(ou Alto Jurua et Taranaca, 23 mai 1931); Latrea
(1" mai 1925); Marajo (14 avr. 1928); Porto Velho
(1" mal 1925); Rio Blanco (30 août 1944); Rio Negro
(1" mai 1931); Ste-Conception île Araguaya (18 juill. 1911 ;
S.-FfréyrIn (4 oct. 1919, sous lo nom de Acre et l'unis;
nom actuel, 16 déc. 1926); Sanlurem (21 sept. 1903);
Xingu (16 août 1934); et les préf. apost. de SoUmoés et de
Telle (23 mai 1910). — Hello Horizonte (év. le 11 févr.
1911; métr. le 1" févr. 1924) : suffr. : Atlerrado (8 juill.
1918); Guaxupé (3 tévr. 1916); Oliveira (20 déc. 1941,
par démembrement de Bello Horizonte); Uberaba
(29 sept. 1907). — Coritiba ou Curîtyba (métr. le 10 mai
1926) : suffr. ; Jacarêlinho (10 mai 1926); Ponta Grossa
(10 mai 1926); et les prelatures de Chapada (10 juill.
1940); Diamantino (22 mars 1923); Gualaramirim
(1" mars 1929); Regisiro de Araguaya (12 mai 1914). —
Diamantina (métr. le 28 juin 1917) ; sulTr. : Arassuahy
(25 août 191S); Monte.-; (,'lnros (10 déc. 1010); et la pré-
lat. de l'aracatu (1" mars 1929). — Viorianopolis (métr.
en 1908, sous le nom de Sanla Catharina; nom actuel,
17 janv. 1927) : suilr. : Joinnille Lages (17 jnnv. 1927).
— Portaleza ou Ccara (métr. } f s 10 nov. 1915) : suftr. :

Crato (20 oct. 1914); Limoeiro (7 mai 1930, par démem-
brement de Portalcza); Sabrai (10 nov. 1915). — Goyaz
(métr. le 18 nov. 1932) : sufîr. ; Por(o Nacional (20 déc.
1915); et les prelatures de liunanal ou Sant'Ahna de
Ilha de Dananal (4 juill. 1924); Jatahy ou Ste-Anne de
Jatahy (21 juin 1929); Sao José de Alto Tocantins
(25 juill. 1924). — Macoio (év. de Alagoas, 2 juin 1900;
nom actuel, 25 août 1917; métr. le 1$ févr. 1920) : suffr. ;
Aracaju (15 déc. 1909); Penedo (3 avr. 1916). — Marianna
(Minas Geracs; métr, en 1906) : suffr. ; Campanha
(19 mars 1908); Caraiinga (15 déc. 1915); ./uiz de Flora
(1" févr. 1924); Leopoldina (28 mars 1942, par démem-
brement de Marianna et de Juiz de Flora); Pansa Alegre
(4 août 1900). — OHndu et Récité (Pernmnbuco) (métr.
en 1910; avec le nom actuel de Récite, 26 juill. 1918) :
sufîr. : Garanhuas; Naîa.reth (tous deux, 2 août 1918);
Pesqueira (5 déc. 1910, à Floresta; transf. a Pesqueira et
agrandi le 2 août 1918); Pefrolina (30 nov. 1923); Cania-
ru (7 août 1948, par démembrement d'Olinda, Nar-a-
reth et Pesçrucira). — Parahyba do Norte (métr. le
6 févr. 1914) : sufîr. ; Caico (25 nov. 1939); Cajareiras
(6 tévr. 1914); Mossoro (28 Juill. 1934); Natal (11 nov.
1909); Canipitia Grande (14 mai 1949, par démembre-
ment de l'urahyba do Norte). — Porto Alegre ou Por-
talegro (auparav. S.-Pierre de Rio Grande; nom act. et
métr. le 15 août 1910) : sufîr. ; Caxias (8 sept. 1934);
Pelotas; Sanla Maria; Uruijailana (tous trois, 15 août
1910); et la prêt. de Vaccaria (8 sept. 193A). — Rio de
Janeiro ou Sao Sebastlano de Rio de Janeiro : suftr. :
Barra do Pirahy; Campas (tous deux, 4 déc. 1922);
iispirito Santo; Nicthcroy on Petropolis; Valença
(27 mars 1925). — Sao Lui» de Maranhao (métr. le
10 févr. 1922) : sufTr. : Ca-nas de Maragnano (22 juill.
1939); Parnaiba (16 déc. 1944, par démembrement do
Piauhy); Teresina (auparav. l'iauhy; 20 févr. 1902), ou
Nosaa Sennora das Dores de Piauhy; a pris le nom de
Teresina le 16 déc. 1904 lors du démembrement de
l'évêché; et les prelatures de Bom Jésus (18 juin 1920);
.S. Joseph de Grajahu (2 déc. 1931 et 10 févr. 1922);
Pinheiro (22 juin 1939). — Sao Paulo (métr. le 7 juin
190S) : sulîr. : Assis (30 nov. 1928); Botucatu (7 juin
1908); Braganca (24 juill. 1925); Ca/eiandia (21 juin
1926); Campinas (7 juin 1908); Jabatiralial (25 janv.
1939); Lorena (1940); Piracicalia (1945); J';i6e(ra0 Prefo
(7 juin 1908); Rio Preto (25 janv. 1929); Sanfos (4 luill.
1934); Sao Carios de Pinhal (7 juil], 1908); Sorocnha
(4 juill. 1924); Tauhafé (7 juin 1908). — II y a ainsi,
dans tout le Brésil, en plus des évêchés, 22 prélatures
nullius et 2 préfectures apostoliques.

13. Venezuela, i, 1102 (10 év. et 2 métr. au lieu de
fi l'v. et une métr.; 2 vie. apost. et une préf. apost.).
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Marida (métr. le 11 juin 1923), ou Merida de Maracaïbo :

suBr. -.F;.-Christophe de Venezuela (12 oct. 1922); Zulia.
— Santiago de Venezuela ou Caracas ; sufir. : Barquisi-
melo ou Carahobo; Calabozzo; Coro (12 oct. 1922);
Cumana (id.); Guyana (jadis Santo Ïoma); Valencia ou
Valence de» Indes (12 oct. 1822). — Vie. apost. : Garant
(4 mars 1022); Mac/ligues (26 mal 194;!). — prêt. apost. :
Orcnoyue supérieure (.5 févr. 1932).

14. Guyane.
Les trois Guyane forment trois vie. npoat. ; (iuyane

anglaise ou Denierara; Guyane française ou Cayenne;
Guyane hollandaise ou Surinam.

I I I . Quelques points particuliers aux deux
Amériques. — Voyages ad limina et rapports
quinquennaux des évêques, xi, 1911. — Caté-
chismes, il, 1942, 1958-59, 1967 (Amérique du
Sud), 195S (Amérique du Nord). — Conférences
ecclésiastiques, ni, 826 (Amérique du Nord), 826-27
(Amérique latine).

Les dillérents concordats seront indiyuéi à Concor-
dats et les conciles à Conciles, § Conciles particuliers. —
Sur le concile plénier de l'Amérique latine, voir l, 1083-84.

AMES (Charge d ' ) . — V o i r Charge d'âmes.
AMF1THEATROV (Antoine), 1S15-1S79. — Recteur

de l'Académie de Kiev, archevêque de Kazan en 1867,
il est l'auteur d'un manuel de Théologie de l'Église
catholique orthffttaxe, qui mériterait plutôt le nom de
catéchisme développé. Cet ouvrage, qui a été pendant
un certain nombre d'années adopté comme manuel
classique dans les séminaires, a eu de nombreuses éditions
et a été traduit en grec, en bulgare, en roumain, etc. —
Sur cet auteur, voir Jugie T. D. C. 0., i, G13, 544, 634.
638, et-D. T. C-, xiv, 357.

Sur la noie d'unité dans l'Église, xv, 2211, 2213.
— Contre le palamisme, xi, 1815.

AMI DU CLERGÉ. .- Kevue, citée comme telle en
raison de l'anonymat des rédacteurs. -— Grâce
(mesure, selon S. Alphonse ()y Ligiiori), xv, 3371.
— Habitation des personnes de la Trinité dans
l'âme juste, 1855. — Morts sans baptême (enfants),
suppléances extraordinaires du baptême, 3373. —
Mort apparente, x, 2497-500. — Peines d'outrc-
tombe (niitiRation), 2009. — Pactes magiques, ix,
1526-27. — Péché, xii, 236. — Purgatoire : dévo-
tion aux âmes souffrantes, xiu, 130'L 1318; con-
naissance qu'elles peuvent avoir de nous, xiv, 1627.
— Sacrements : autorité du décret Pm Armmis, xi,
1321-22; caractère sacramentel, xiv, 609; dispositive
et disposilioncm operari, 585-86; reviviscence, xm,
2627. — Sacrifice céleste du Christ, x, 1240-41. —
Vente au marché noir et troc, xv, 2627- -- Nombre
des élus, iv, 2368, 2374. — Sur l 'art notoire, xiv,
2790. •— La vierge voilée inrulrle à son vœu, xv,
3268. — Tyrannie, xv, 1977.

A M I DE LA RELIGION. — Opposition à L'Avenir
(le Lamennais, ix, 551, 555, 558, 563, 565. — Colla-
boration du P. de Ravignan, xin, 1795. — Et
l'Histoire de Rourbacher, 2772.

Sur co journal, voir Catholicisme, i, 462-463.
A M I C I (liarthélemi d'). — Notice [C. Somrncrvogel],

i,1112.
AMICIS (Ovide d'). — Notice [V. Oblet], i, 1112.
AMICO (François), théologien jésuite. -- Vie et

œuvres ]C. Sommervoge)], l, 1112-13. — Sur la pro-
position suffisante de la révélation, vi, 226. —
Insuffisance, pour la foi, (k> Veaideitiia adestantis,
418, 419, 444. — Interprétation du décret Pro
Armenis, xi, 1327. — Son laxisme, ix, 54, 65-66, 78.

AMICT, vêlement sacré. — Voir art. ORNEMENTS
SACRÉS, xi, 1590, 1593-94, 1595-96, 1600.

A M I D A N I . — Nom donné à tort à Guillaume de
Villana, xv, 3011.

A1VI11MTA (Philippe). — Notice [F. Mandormetj, i,
1113.

AMIRA (Georges), patriarche maronite d'Antioche.
— Et Clément VIII, x, 66.

AMIS DE L'ÉGLISE. — Secte anglicane, i, 1298.
AMIS DE LA VÉRITÉ ou Amis tout court. —

Surnom des quakers, xiti, 1437.
AMITIÉ. — Un article sur l'amitié serait indispensable

pour comprendre la portée des références indiquées ci-
dessous. On ne peut que résumer ici brièvement la ques-
tion (on so reportera surtout à l'art. Amitié de K. Van-
steenberghe, dans le D. Sp.).

L'anlltis est une conséquence de la vertu quand son
objet est l'onde sur l'honnêteté des vertus (S. Thomas,
Sum. theol., II'-II", q. xxiiï, art. 3, ad 1"»). La charité (à
propos de laquelle est étudiée l'amitié; voir D. T. C.,
n, 2225-2226) est toujours un amour d'amitié; mais
toute amitié n'est pas nécessairement charité, vertu
théologale. Il y a une amitié d'ordre naturel, une amitié
bonne de l'ordre naturel, et des amitiés fausses et dange-
reuses,

\" Dans l'ordre naturel, l'amitié proprement dite est
une aueciton payée de retour : des amis se veulent réci-
proquement du bien. L'amitié véritable est désintéressée;
et cependant l'HOTOur de soi est à la base de toute amitié,
en ce sens qu'avec l'ami on agit comme avec soi-môme
(ibid., II*-I1", il. xxvn, art. 2, ad 3"°).

L'amitié naturelle, qui répond au sentiment de sym-
pathie et de bienveillance qu'on éprouve pour autrui,
est bonne et elle est d'autant meilleure qu'on désire non
pas tel bien en particulier (ce qui déjà peut être excellent),
mais le bien en lui-même. Une telle amitié no naît qu'avec
la vertu; avec elle, elle se maintient et progresse. Est
uirtiis vel cum virtate, dit S. Thomas (In ethicam, VIII,
leç. 8). Pour rester dans ces limites, l'amitié doit être,
dit S. François (le Sales, < une réciproque et manifeste
allection, par laquelle nous nous souhaitons et procu-
rons du bien les uns aux autres selon les règles de la rai-
son et de l'honnêteté » (Œuvres, in, 32). A ce titre, S.
Thomas la rapproche de la justice, dont elle est une
sorte de complément (Suin. theol., ir-IIi", q. LXXX et
cxiv, art. 2).

2° Dans l'ordre surnaturel, l'amitié s'insère sur la cha-
rité; elle est une perfection qui en est comme le cou-
ronnement; elle en est « la fleur • (S. François de Sales).
La charité est un amour surnaturel qui, à l'égard des
hommes, n'exige pas nécessairement de réciprocité.
Mais l'amitié implique réciprocité. Aelred a écrit de mer-
veilleuses pages à ce Sujet (voir son art.). A l'égard de
Dieu, l'amitié chrétienne est une étape à franchir pour
aboutir à l'union mystique. Aelred le proclame en citant
S. Jean, avec une modification ; Qui maneï in amiciïia,
in Deo manet ei Deiis in eo (De spirttuali amicitia, 1. I;
P. /.., cxcv, 670).

Il ne suit pas nécessairement que l'amitié 80lt une
vertu infuse. L'amitié humaine et naturelle est une
vertu morale; surnaturelle si elle est inspirée par la cha-
rité; l'amitié surnaturelle, pour certains théologiens,
n'est qu'une manifestation de la charité; mais d'autres
distinguent motif et objet : dans leur motif, l'amitié à
l'égard de Dieu et à l'égard du prochain relèveraient
de la vertu théologale de charité; niais, dans son objet,
l'amitié pour le prochain relèverait d'une vertu morale
infuse, distincte de la charité (Billot, De virt. in/.,
th. xxxi et xxxiv ; Van Koey, De uirtute caritatis, q. iv).

3° Amitiés dangereuses. — Dans l'ordre nature;, ce sont
les amitiés exclusives, qui entravent l'accomplissemnt des
autres devoirs; les amitiés excessiues, où se manifestent
des tendances passionnelles contraires à l'ordre de la
véritable amitié; les amitiés sensibles, auxquelles on
peut rattacher les amitiés particulières; les amitiés sen-
sueîles. •—' Quant aux amitiés d'ordre surnaturel, il faut
toujours les diriger de façon que soit pleinement respec-
tée ' cette chasteté de l'amitié chrétienne qui ne cherche
que l'Époux sacré dans l'anli mortel et terrestre •
(Fénelon).

Amitié, amour mutuel, bienveillance et non plai-
sir ou intérêt, n, 2217; XV, 6-18-49 (cf. n, 2222). —
Vertu annexe de la .justice (au sens large), vin,
2020; xv, 2278-79. — Devoirs de l'amitié, entr'aide
matérielle et inorale, xin, 790-91 ; discrétion, xiv,
1756; témoignages d'estime, rx, 949. — Charité :
envers Dieu, état d'amitié, n, 2225-26. — Effets de
l'amour d'amitié, 2236 (cf. vin, 2180 : texte du
cône. (le Trente); xv, 1S45. — Charité ; envers le
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prochain, bienveillante amitié, n, 2256; s'exprime
en relations d'amitié, xm, 700. - L'amitié selon
le livre des Proverbes, xin, 930-31. -- Jésus,
modèle d'amitié, vin, 1162-64. -- L'amitié ploti-
nienne et l'amitié chrétienne, xn. 2368. •- Les ami-
tiés ou « amourettes » jugées par S. i'ïançois (te
Sales, vi, 744. - Les amitiés spiritucllus, selon le
P. Lacordaire, vm, 2419-20.

Signalés dans le D. T. C. ; Pierre (le Blois, De aniicitia
cliristiana, xn, 1888. .)ean de Legnano, De ainicitia, ix,
163; P. Oïlivier, Les amitiés de Jésus, vin, 116;i. — On
consultera la bibliogr. de l'art, du I ) . Sp,, i, 520.

AM1VIANATI, cardinal de Pavie. -- Pircolomini-
Aminanal.i (Jacques), xi), 1608.

AMMIEN MARCELLIN. — Vie. Œuvres [H. Hem-
roer], 1, 1113-15. -. Sus témoignages sur : Julien
l'Apostat, vnr, 1947-49, 1753-54, 1759-60; Ultila,
xv, 2050-,'i3; m faveur de la primauté romaine,
xin, 279. —- Sur une table tournante, xiv, 2510-11.

AMMONIUS SACCAS. -- Maître d'Origène, xn,
2306: xi, 1490,1511-12.

AMOLAZ (Krançois d'). -• Notice [A. Vacant], l,
1115.

AMOLON, cvêque de Lyon. -•• Voir Anwlon.
AIVIORT (Eusèhe), — Vir. (Euvres (C. Toussaint], i,

1115-17. — Caractr.ro déficient de sa philosophie,
iv, 775; application à la connaissance naturelle de
Dieu, 833-34; et à la démonstration de l'existence
de Dieu, 897-98 (cf. 899-900). — La crédibilité du
catholicisme et son origine divine, vi. 198 - Le
catholique ne peut licitement douter, 307, 310. —
Les entants morts sans baptême, n, 365. — Ten-
dance vers la fommunion fréquente, in, 543. —
Tendance vers l'antiprobabilisme, xm, 5(i6; et
l'équtprybabilisme, 1677 (Christophe Rassier). —
Appréciation sévère sur Marie d'Agreda, i, 630.

M. Pourrai (dans Catholicisme, l, 484) fait cette rcinar-
(luî opportune : « Les franciscains ont trouvé trop sévères
ces critiques (sur Marie d'A.). Mais A.inort les a faites au
moment où le piétisme allemand était tombé dans l'illu-
minismo et compromettait, par ses excentricités, les
fait» mystiques authentiques. • — Sur Amort, voir K. L;
1, 754-757; t).H. G. Ë; n, 1332-13:13; D. 1). Can., l. 464-
468.

AMOS. --•• Le prophète et les prophéties. Divisions
du livre. Prophéties messianiques. Texte, versions
et commentaires [U. Pannier], i, 1117-20. -— Com-
mentaires : de S. Cyrille d'Alexandrie, ni, 2485; de
Théodore de Mopsueste, xv, 241 ; de S. Jérôme,
vni..931, 934. — Mission d'Amos préparée par Élic
et Elisée, xin, 2837, — Rapprochements entre A,
et Michéc, x, 1659, 1661-62, 1664-65; Osée. x,
1431; xi, 1629-32, 1636, 1640-43, 1647, 1650-51;
fsaïe, x, 1432; et Sophonie, xrv, 2376-77. — Ses
prophéties contre ses contemporains, i, 1117-18;
vir, 641; x, 1550; xiv, 665-666; xin, 936, 2586;
iv, 985-87; ni, 2047. — Prophéties messianiques,
i. 111!)-20; viir, 1119; x, 1427-29; cité, 1491-92,
1539, 1547. — Savonarole s'est prétendu « le nouvel
Amos », xiv, 1228-29.

Commentaires récents ; voir supra lu bibliogr. de
l'art. Abflias, et ; Toiizard, Le livre d'Amos, l'aris, 1909;
Oesnoyera, l.e prophète. Amos, dans H.lî., 1917, p. 218-46.

Le livre d'Amos contient surtout des menaces et dos
anathèmes et témoigne du radicalisme de ce prophète,
dont le message pourrait être ; « Dieu est tout; Israël
n'est rien. » Le Dteu d'Amos est caractérisé par sa justice,
c.-à-d. par sa puissance à établir sur terre l'ordre inoral.
Yahweh est le garant de la justice internationale et du
droit des gens; c'est la façon qu'a Amos de proclamer le
monothéisme. Mais les privilèges dont Israël est l'objet
augmenteront d'autant la sévérité du jugement. Le
« Jour de Yahweh » sera terrible pour lui. Car Dieu n'a
pas lié ses intérêts à ceux d'un peuple. — Amos sait
cependant que le dessein de Dieu vis-à-vis d'Israël sub-
sistera et son livre s'achève en paroles d'espoir (ix, 8-15),

regardées de plus en plus comme authentiques — au
moins partiellement — par les critiques. A propos d'Amos
et d'Osée, certains (Humbert, Causse) ont tendance à
accentuer la réaction anticauanéenne et aîiticivihsatrice
des prophètes et à les rapprocher des Réchabites (Jer-,
xxxv). Mais il no faut pas oublier que les prophètes ont
accepté la civilisation agricole, urbaine et royale. Et si
tel ou Ici renvoie, comme Ainns (v, 25), au culte du désert,
c'est qu'il polémique contre des pratiques cultuelles plus
ou moins empruntées aux Cananéens et où le vulgaire
voyait l'essentiel de la religion. — II n'est guère de mode
aujourd'hui de parler du n socialisme « des prophètes
(et. Condamin, art. PrnphcUsme Israélite, dans D.A.F.U;
iv, 423-24) ; oïl convient qu'ils ne sont pas des révolution-
naires qui veulent bouleverser l'ordre établi, mais des
moralistes pleins de sympathie pour le « pauvre » (Ain-,
TI, 6 sq.); leur fougue est à rapprocher des violences de
S. Ambroîse et de. S. Jean Chrysostome; et, si le Deuté-
ronome a lo ton plus paisible, on convient néanmoins
que les législateurs et les prophètes sont dans la même
ligne. A. GELIN.

AMOUR. -- Amour, attrait vers le bien, voir Appé-
tit. — Amour de Dieu et du prochain, voir Charité.
•— Amour pur, voir Quiétisnie. - - Amour conjugal,
voir Mariage.

AMOUR (Frères de I ' ) , secte anabaptiste. -- His-
toire. Doctrine |A. Gâtard), i, 1120-21.

AMOUR (De Saint-). -- Voir Saint- Amour.
AMOUR-PROPRE. — Espèces [\. Buugnet), i,

1121. -- Amour légitime de soi, voir Charité, —
Opinion exagérée de soi-même, voir Orgueil, Vanité.
-— Respect (le soi-même, amour d'une gloire lés'-
time, d'une saine ambition, (, 940-41 (cf. vi, 1426 :
gloire humaine légitime). — Ambition dérûglée,
vainc gloire, i, 940-41 (cf. vi, 1429-31 : vaine gloire;
iv, 2224 ; vanité, égoïsme). •— L'amour-propre,
motif de l'activité humaine sans la graco, selon
Pascal, xi, 2177.

AMOVIBILITÉ, INAMOVIBILITÉ. — Appel-
lations employées surtout à propos de la charge
mriale. Voir art. CCRÊS, in, 2438-40; PROCÈS
ECCLÉSIASTIQUES, XIIt, 042.

Cet article est antérieur au décret Maxima cura
(1910), dont les principales dispositions ont été reprises
par le Code. Voici, dans ses lignes générales, l'exposé de
la législation ecclésiastique actuelle; nous l'empruntons
à M. F. Claeys-Botmaert, dans le Traite île droit ccui.
publié sous la direction de R. Naz, 1.1, n. 749.

« La caractéristique des dispositions (de lu discipline
actuelle) est qu'un certain degré de stabilité est reconnu
a tous les curés; de tous il est affirmé : siatiiles in ta esse
délient (can. 454, g 1). Cet élément de stabilité est d'un
degré supérieur pour les curés dits inamovibles; d'un
degré moindre pour ceux qui sont appelés amovibles.
Mais ces derniers le possèdent également. On ne pourra
donc plu» prétendre, comme autrefois, que les curés
amovibles peuvent être déplacés ad nalam episcopi,
d'âpres le bon plaisir de l'évèque.

« L'élément de stabilité dont ils jouissent se déduit
d'abord du fait qu'ils ne peuvent être écartés que pour
une cause canonique. Le décret Maaima cura énumérait
neuf causes; le Code, dans le cail- 2147, § 2, les ramène
à cinq, tout en les introduisant par les mots ; Voici les
raiises principales. Toutes les causes indiquées supposent
la présence d'une circonstance défavorable au curé, soit
au physique, soit au moral. Notons qu'une au moins
d'entre elles doit se réaliser pour l'application de la
mesure appelée remiitil) ou amotio, c.-à-d. la démission
imposée au curé, sans que suive nécessairement sa
nomination à une autre cure. La mesure appelée trans-
lalio ou déplacement à une autre cure peut s'inspirer de
mobiles différents et n'est pas toujours soumise aux
mêmes règles.

« Une seconde garantie vient renforcer l'élément de
stabilité reconnu à tous les curés; ils ne peuvent être
écartés contre leur gré sans un minimum de procédure,
spécifié par le décret Masima cura et par le Code. Cer-
taines règles précises sont imposées, qui laissent au curé
la lacnité de faire valoir ses raisons en sens contraire et
lui accordent toujours le bénéfice d'un nouvel examen
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da la mesure prise, examen fait par l'évêque aidé de
conseiller» ou d'arbitres désignés par la lot.

« C'est ici que se manifeste surtout le degré supérieur
de stabilité reconnu au curé dit Inamovible. Celui-ci
peut toujours béncflcier d'une double instance en revi-
sion : la première devant l'Ordinaire et deux examina-
teurs synodaux, qui doivent entendre et juger les
réponses du curé, en lui accordant les délais nécessaires
pour préparer sa défense. La seconde Instance peut se
faire devant l'Ordinaire et deux curés consulteurs, qui
doivent entendre, dans les délais fixés, les nouvelles allé-
gations du curé. Toutes ces règles sont exposées en
détail dans les can. 2147-56, au commentaire desquels
nous renvoyons pour plus ample information.

• Le curé dit amovible ne bénéficie que d'une seule
instance en revision ; celle qui a lieu devant l'Ordinaire
et 'deux examinateurs synodaux (can. 2157-61).

« Dans un cas comme dans l'autre, il est recommandé
à l'évêque de donner, autant que faire se peut, au curé
démissionné une équitable compensation ; soit une nou-
velle paroisse, soit un autre bénéfice ou office, soit une
pension (can. 2154 et 2161).

« Résumons cet exposé en disant que, depuis les pré-
cisions apportées par le décret Maxima wra en 1910 et
reprises par le Code en 1918, la situation des curés amo-
vibles s'est sensiblement rapprochée de celle des curés
inamovibles : pour ceux-ci, il ne peut plus être question
d'inamovibilité dans le sens complet du mot; pour
ceux-là, leur amovibilité ancienne s'est transformée en
une situation qui présente des garanties appréciables de
stabilité. » <Voir également A. Bride, art. Amovibilité,
inamovibilité, dans Catholicisme, i, 495-96.)

La translation des curés est résie par les can. 2162-67.
On trouvera, dans Catholicisme, un exposé très clair de
M. Bride concernant la procédure de la remette ou
amotio, i, 486-8S. — Voir aussi D. D. Can., art. Amoiion,
Amovibilité, i, 471-509.

AMPHILOCHIUS D'ICONIUM (Saint). — Vie.
Œuvres [G. Bareille), l, 1121-23. — A. et S. Basile,
n, 443, 444, 450 (cf. i, 1122; xn, 790). — Cône. de
Sidé contre les messalîens (euchites), v, 1457. —
A. au cône. de Constantinople (381), i, 1844. —
Doctrine trinitaire antiariennc, r, 1847; xv, 1678
(et. i, 1122); xv, 2658 : Verbe (cf. i, 1125). —
Science du Christ, xiv, 1641-42. — Identité des
corps ressuscites, xin, 2536, 2539.

Voir K. Holl, Amphitochius von Iconium in seinem
Verhûltms m den grossen Kappadaiiewn, Tubingue,
1904. — Certain» fragments, absents de la P. L., ont
été publiés par K. IIoll; d'autre;), par G. Ficker, Ampfii-
lochiana, 1906; par Cavallcra, dan» B. L. E., 1918 sq.
(fragments d'homélies); par Moss, dans Le Muséan, Lou-
vain, 1930, p. 317-64 (homélie en syriaque); Zetter-
stcen, dans Ori'cns christ., Leipzig, 1934, p. 67-98 (homé-
lie sans doute apocryphe sur S. Basile; voir n, 444).

Voir G, Hardy, AmphUoqm, dans D, Sp; l, 544.
AMPHITHEATROV. — Voir AmfUheatrou.
AMR IBN IVlATTAI,évêque (te Tirhan, chroniqueur

de l'Église nestoriennc dans son ouvrage l,a Tour.
~ Cité, x, 226.'), xt, 158, 161-62, 175.179,213,218,
260, 281-82, 284, 290.

AMROU IBN BAHFt, dit Al Diflhir. — Auteur fan-
taisiste musulman, ix, 1628.

AMSOORF (Nicolas d'), théologien luthérien. —
Vie. Œuvres fB. Heurtehize], r, 1123-24. — Cité,
vin, 1726.

L'art, du D. T. C. est très incomplet et Insuffisant.
On devra se reporter à l'art, du D. H. G. E: tant pour
la vie du théologien protestant que pour la nomencla-
ture de ses écrits et la bibliogr. (n, 1367-71), — Citons
simplement ici : Lepsius, Wafti und Einfûhnmg des
Nilc. »on AinsdorI, Nordhausen, 1835; F. C. Fischer,
Nicolas d'Amsdmt. Écrits et influence d'un théolo-
gien luthérien du XVI' s. (thèse), Strasbourg, 1863;
U. Schwartz, dans P. B. E., l, 464-67.

AMUCCIU8 (Félicien), scrvile. — Notice [A. Va-
cant). i, 1124 (orthographié Aurlircî, xiv, 1986).

AMULETTE. — Notion. Moralité [A. lïeugnet), ï,
1124-25. — Vaine observance ou superstition, ix,

1517; xni, 2311; xiv, 2791, 2804-05.— Interdiction
du cône. Quinisexte (can. 61), xni, 1590.

AMULON on Amoton, évêque de Lyon. — Notice,
Œuvres [.î.-îi. Martin], i, 1126. — Extrême-onction,
v, 1974. — Controverse prédestinatienne, xn, 2914-
16.

Sur la part prise par Amolon dans la controverse pré-
destinatleniie, voir Ê. Amann, dans Fliche-Martin, vi,
330-32. — Les lettres d'Amolon ont été rééditées
par E. Diminuer, dans M. G. H; Epist., m, 363-78,
239.

AMYRAULT (Moïse), théologien protestant. — Vie.
Œuvres [B. Heurtebize], l, 1126-27.

ANABAPTISTES. — Les quatre périodes de leur
histoire |A, Uaudrillart], i, 1128-34. — Principaux
anabaptistes : Storeh, r, H2S-29; Munzer, 1128-31 ;
ix, 1298; Carlosladt, n, 1751-52; xni, 2071; Mat-
thys, i, 1131-32; ix, 499; Jean île Lcyde, « roi de
Sion >, i, 1132-33; ix, 499-500; Mcnno Simonis (et
les meniionrtes), i, 1133; x, 551-53; David Joris (et
les Frères de l'amour), i, 1120; iv, 152 (David
George); x, 552. — Sectes, i, 1133; abécédaires,
i, 28; Frères libres, ix, 707; Frères de l'amour, i,
1120-21; mennotiites, x, 551-53. — Anabaptistes
et réformateurs : Luther, ix, 1317-18; Calvin, xm,
2066-67; Xwingli, 2064-65 (cf. xv, 3795-96, 3810-
18, 3822-23; xin, 2071; xv, 3734-35, 37G3, 3768,
3770, 3773, 3775, 3782, 3811, 3S13, 3S47-48, 3852,
3867, 3862-63, 3866-67. 3875, 3880, 3889-90). —
Zwingliani-jme et anabaptismc, xv, 3920. — Ana-
baptistes et sectes du xin" s., ni, 815-16; xv, 2598,
— Doctrines anabaptistes : Écriture, r, 1128; xv,
3768, 3773; sacrements, xv, 3811, 3S13, 3820-21;
Église, 3847, 3848, 3851, 3852, 3857 (et. vi, 2367);
baptême des enfants, i, 1138; n, 312, 314, 323, 1752
(Carlostadt); ix, 1298; xn, 517; xv, 3822; antitri-
nîtarisme, 1773; sommeil des âmes après la mort (?),
vin, 1726. — L'anabaptisme, « communisme -mys-
tique «, xv, 3732; communauté de biens, xin,
802-03; xv, 3903; de femmes; polygamie, immora-
lité, in, 816; ix, 499; iv, 152; xm, 1710; perturba-
tion de l'ordre public, ix, 13)7; xv, 3885, 3889 (voir
cependant i, 1133). — Doctrine catholique rappe-
lée au cône. rie Trente : baptême, n, 312, 314-15,
323-27; hiérarchie, vi, 2367.

On consultera l'art. Anabaptistes de P. Bernard, dans
D. I I . G. E., il, 1383-1405; Hefelc-Leclercq, vin, 851-
53, 934-47; Fliche-Martin, xvi. 59-60, 66-67, 145-150;
on trouvera, dans ce dernier ouvrage, une bibliogr, plus
à jour, p. 59, note 3, et p. 145, notes 5 et 6.

ANACHORÈTES. — Ermites, cénobites, reclus,
stylites, pasteurs [H, Henimerj, i, 1134-41. — Idéal
ascétique et religieux, in, 584-85, 1345-46; ix, 2084-
85; xm, 2157, 2161 ; xiv, 1459-61 ; xv, 3238, 3243-
44, 3248, 3288, 3268-69 (cf. i, 204G-47, 2073-74).
— — La vie éréniitique et cénobitique selon les
ouvrages de Palladius, xi, 1825-27.

£'n Orient.—S. Antoine, ermite, 1.1441-42: Vie,
par S. Athanase, i, 2159-60; règle de S. Antoine,
1442, et moines antonins, 1454. — S. Pacôme et la
vie cénolii tique, xi, 1723-24. — S. Maron et moines
maronites, x, 1-2, 132-33, 137. — Règle et moines
de S. Basile, n, 455-59. — Macaire d'Egypte, ix,
1452-53. — Ermites du Mont-Carmel, ir,'1777-78
(cf. 1779; xm, 2159). —: Monachisme en Perse, xi,
184. — Les moines d'Egypte et S. Athanase, i,
2150. — Règlement de 1a vie éréniitique par le
cône. Quinîsextc, xm, 1589. — Quelques person-
nages ayant mené la vie crémittque en Orient :
S. Jérôme, vni, 895; S. Jean Chrysostome, 662;
l'anachorèle Isaïe, 79-80; Marc l'Ermite, ix, 1964-
65; S. Ana.stase, i, 1166; Anastase le Sinaïte, 1167.
—- Comment communiaient les anachorètes, ni,
556-57; xui. 80-81, 81.
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En Occident, — Congrégation éréraitique et règle

de S. Augustin, T, 2474.; ermites de S.-Augustin,
ibict. — Cassien, xv, 3158 (cf. TI, 1824). — S. Bruno
et les Chartreux, n, 2275. 2'282 sq. -— Les premiers
Servîtes, xiv, 1982. — Les « Pauvres ermites » (sous
S, Célestin V), xm, 1804; xiv, 2530 (cf. 2213).

Cités comme ayant mené quelque temps la vie
iSrémit.ique : S. Grégentius, vi, 1775-76; S. Anastase,
l, 1166; B. Raymond Luile, ix, 1076-77; Richard
Rolle, xm, 2844-46; Martin de la Mère de Dieu, x,
215-16; Bernardin de Rcggio, xm, 2101-02.

Sur les débuts du monachiamc, spécialement de l'ana-
chorétisinc et du cénobilisme, voir Plichc-Martin, in,
299-369, complété par iv, 542-46, 591-96.

ANÀCLET (Saint), pape.—Notice ru. IIemmer],
i, 1141-42. — « Chorévêque » de S. Pierre (?), xni,
2404.

ANÀCLET I I . — La double élection d'Innocent II
et d'Aiiack-t 11, vu, 1951-55. - - S. Bernard contre
Anaclet 11, il, 747; vn, ) 955-56. — Déclin des
chances d'Anaclet et inort, 1958, — Innocent II et
les partisans schismatiques d'Anaclet, xi, 1293.

Voir E. Vacandard, dans D. H. G. E., n, 1408-19.
ANÀCLET DU HAVRE. — Notice [P. Edouard

d'Alençonj, l, 1142.
ANAGNOSTES. — Voir Lecteurs.
ANAQOGIQUE (Sens). — Voir Sens biblique.
ANALOGIE. — Nature et applications [A. Chollet],

r, 1142-54.
1" Nature. —• L'analogie dans les choses, les

concepts, lo raisonnement, i, 1143-46. - - Termes
analogues, équivoques, univoques, iv, 1295; xi,
788-90; xv, 865. — Analogie d'attribution, de pro-
portion, logique, r, 1144-46; xr, 788-89; et de pro-
portionnalité, v, 832; xi, 789. — Valeur de l'analo-
gie dans la connaissance, xm, 1874, 1898, 1901
(cf. v, 1828). •— Analogie dans le genre et dans
l'espèce, xm, 1866. — Analogie dans la philosophie
nominalistc, iv, 781, 79(5; application générale, xi,
736 sq. — -Analogie chez les thomistes, Suarez et
Scot, xv, 863-64 (cf. iv, 1877 : Scot).

2° L'analogie en fhéodiwe, i, 1146-49. — Doc-
trine de l'Écriture, xi, 2430 (c.I. iv, 834). — L'ana-
logie élimine agnosticisme, i, 401-02, et panthéisme,
xi, 1856. — Vraie méthode pour atteindre la con-
naissance de Dieu, iv, 541-42, 757, 784, 1134-42,
1282, 1287, 1295-96; v, 835, 1864; vu, 1584; xm,
1901; xv, 863-68, 915, 2474, 2677-78; et des attri-
buts divins, i, 2224-25, 2227-28; xi, 788-90; xul,
986-87, 1004, 1008,1010; xv, 803-68 (voir art. ÊMI-
NENCE (Méthiide d ' ) , iv, 2420 sq.). — Analogie
entre les perfections de la créature et Dieu, iv,
1733: v, 1815, 1850; v(, 268.

3° Rôle de l'analogie d/ins lu connaissance des
mustfrvs, i, 1150-54; x, 2587, 2594-99; xm, 2583,
2597-601. — L'analogie de la foi dans l'interpréta-
tion de l'Écriture, iv, 2100; vu, 2532-43; xv, 727-28
(doctrine de S, Thomas); dans l'intelligence des
mystères, x, 2596-97, et dans leur expression dans
les données de la raison, rv, 1524-25, 1579; v, 2219;
xv, 473-74. — Et l'argument de convenance, xv,
385, 455. — Applications : au mystère de la Tri-
nité, xiu,, 652-53; xv, 352-53, 448-49, 1688-92,
1729 (cf. v, 760-61 : S.-Esprit); au mystère de l'in-
carnation. VIT, 1458-60, 539-41 (union hyposta-
tiquc); à la rédemption, xnr, 1967, 1982. 1990; à la
vérité (lu péché d'Adum, x>i, 280; à la doctrine
hyléroorphique des sacrements, iv, 1606; x, 341,
353; xiv, 53334; xv, 947; au traducianisme, xv,
1363; au culte des reliques, xm, 2367; aux révéla-
tions privées, xii, 1302. — La grâce, participation
analogique de la nature divine, VT, l<)t1; xv, 868,
976-77. — Sens analogues de certains termes : culte,
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vu, 807-08; m, 2406-07; durée, v, 913; mort, x,
2489 ; péché, xii, 235, 594. — Rapprochement ana-
logique des sacerdoces j u i f et chrétien, xi, 1218; de
l'immolalion mystique à la messe et de l'immola-
tion sanglante au Calvaire, x, 1267. — Analogies
justifiant le nombre sept ; dons du S.-Espril, iv,
176G; sacrements, xiv, 538-39; xv, 947. — Nature
analogue du feu de l'enter, v, 2223-24; du feu du
jugement, 2239-40; des localisations de la vie future,
xiu, 1312; des vérités relatives au purgatoire, 1318-
19 (voir v, 591. 618).

Dans les analogies rapprochant les Pères du néo-
platonisme, xii, 237-1-75, 2378-79, l'analogie des
termes n'implique pas celles des doctrines, 2363
(voir in, 140,179 : Clément d'Alexandrie). — L'ana-
logie est à la base du système de R. Luile, iv, 1121-
22, 1128-32 (sa mystique).

L'art. PEINES tait allusion, xii, 638, à l'analogie de
drait. Le droit canon s'inspire d'un texte de S. Isidore de
Séville {lîlym,, I, 28; P, L., i.xxxi, 104) pour distinguer
l'analogici juris et l'analogia legis. Celle-ci consiste &
appliquer les dispositions touchant une matière détermi-
née à d'autres matières; celle-là donne une portée géné-
rale aux dispositions d'une loi particulière et, par consé-
quent, leur soumet des cas non prévus par le législateur.
— Sur l'analogie en matière de droit, voir Naz, Traité
de droit can., i, n. 176. Cette doctrine répond nu can, 20.

Sur le rôle de l'analogie en théologie, on consultera :
Cajctan, /le nominum analoyia; Super duo de conceptu
entis (iiissita (ici, n, 1321); les Commentaires de. Silvestre
de Ferrare sur la Somme contre les Gentils, 1. I. — Parmi
les contemporains, l'ouvrage désormais classique de
M. T.-l... Penido, Le rôle de l'analogie en théologie dogma-
tique, Paris, 1931, contient une biblîogr. suffisante,
p. 12, à laquelle on se reportera- Signalons néanmoins,
dans le sens thomiste, du P. Rarrigou-Lagrange, Dieu,
son existence et sa nature, Paris, 1929, p. 198 sq., 531-545,
300-07, 215-23, 538, 780; et spécialement la comparaison
entre la doctrine de S, Thomas et celle de Scot et de
Suarez, 568 sq.; De Deo uno, Paris, 1938, p. 169-70,
312-1G, 318-23. — La doctrine suarézienne est proposée
et défendue avec une certaine intransigeance par
P. Descoqs, Institiiliones metaphysicv generalis, Paris,
1926 (bibliogr., p. 180) et dans ses Prsiecliones Uwologice
naturalis, Paris, i, 1932; II, 1935.

ANAMNÈSE. — Voir Eucharistie, § Messe.
ANANIE, pseudo-prophète (Jer., xxvin, 5-17). —

L'inerrance biblique et le titre de » prophète » donné
à Ananie (S. Jérôme), vin, 952-54, 957.

ANANIE, Anunias. — Son rôle dans la conversion
de S. Paul, vi. 1037-38 (cf. xi, 2354, 2359). — A-t-il
donné la confirmation à Paul?, m, 995-96. — Voir
aussi xi, 1238.

ANANIE ou Agnany (Jean d'). — Notice [G. Tous-
saint], r, 1154.

ANAPHORE. — Voir Eucharistie. § Messe.
ANARCHIE ou ANARCHISME. - Doctrine.

Histoire. Organisation. Critique [C. Antoine], i,
1154-62. — Individualisme anarctiique de Fourier
et de Prouuhon, xiv, 2294, 2308. — Anarchie et
patrie, xr, 2317, 2323. — Et la propriété, xm, 809-
10. — Refus de sépulture ecclésiastique aux
membres des sociétés anarehiqucs, xiv, 980. — Le
caractère « anarctiique », contre-indication à la
vocation sacerdotale, xv, 3177. — Parti anarchiste
français, l, 1157-60.

ANASTASE I" (Saint), pape. — Pontificat [H. Hem-
mer], r, 1162-(i3. — Et le pape Libère, ix, 644. —
Sur l'origénisme, i, 1162-63; xi, 1572. — Interven-
tion en faveur des priscillianistel repentants, xm,
393. — Témoignage de S. Jérôme, vin, 980.

Voir Duchesne, Hist. de l'Église, ni, 60 sq.;
D. H. G. H., il, 1471-73.

AIMA8TASE 11 (Saint), pape. - Pontificat [M. Hem-
mer], r, 1163-64. — Son attitude à l'égard du
schisme acacien, ibid.; vi, 2170; xi, 1281; xm,

T. XVI. — 6 —
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.2398; xiv, 2984, — Répercussion sur la théologie du

sacrement de l'ordre, xi, 1283, 1285, 1288-89; xni,
2398, 2407. — Condamnation du traducianisme,
xv, 1355, 1359. — Gratien et Anastasc II, vu, 1673.

Voir D. H. G. E.,11,1473-75; Fliche-Martin, iv, 307-08.
AIMA8TA8E I I I , pape. -- Pontificat (H. Hemmer],

i, 1164-65. — Lettre du patriarche Nicolas à A.,
foutre la tétragamie, ix, 375 (cf. xi, 622; xiv, 1346).

ANASTASE IV, pape. — Pontificat fl-I. Heminer],
i, 1165.

Voir D. I I . G. E., H, 1475-76.
ANASTASE (Saint), apocrisiaire de l'Église romaine.

-— Notice (S. Vailhé], t, 1165-66.
VoirZ). I I . G. K., il, 1462 (bibllogr.). — D'après Stigl-

mayr {Byzant. Zritschr.. Leipzig, 1909, p. 14-40), il serait
l'.liitcur d'un florilège dogmatique, la Doctrina Pa(ru;n
(éd. Dickamp, Munster, 1907), dirigé principalement
contre le monophysisme et le monothélisme. Olekamp
incline à admettre pour auteur Anastase le Sinaïte.

ANASTASE (Saint), bénédictin du xi» s. - - Notice
[B. Heurtebize], i, 1166. — Son écrit sur l'eucharis-
tie, x, 1028 (attribution très controversée; cf.
0. H. G. E., il, 1469).

ANASTASE (Louis Guichard, le Pèn;). — Notice
[P. Edouard d'Alençon], i, 1166.

ANASTASE, patriarche d'Alexandrie (603-614).—
Successeur de Damien, rv, ;i9; opère, avec Athanase
d'Antiochc, la réconciliation des « damianites « et
des » pétrîtes ", iv, 40; xv, 18til.

ANASTASE I" (Saint), patriarche d'Antioche (559-
570; 593-599). — Notice [S. Vaiihél, i , 1166. — Sur
la sainteté immaculée de Marie, vu, 913-14. — Sur
le corps glorieux du Christ, xnr, 2544 (cf. vi, 1010).
—- Fait connaître aux Grecs le De cura pasforaii de
S. Grégoire, xiv, 1331.

Voir l'art, et la bibliogr. dans 0. H. G. E., 11,1460.
ANASTASE, patriarche de Oonstantinople (729-

752). — Iconoclaste, vu, 580-81; xv, 3672.
ANASTASE LE BIBLIOTHÉCAIRE (817?-879?). —

D'après les travaux d'I-lergcnrôthcr (Photîns uon Kony-
laatinofiel..., Katishonnc, 1866-1868, p. 228-41) et de
P. Lapôtre (De Anastasio MWothecario Setlis apostoticœ,
Paris, 1S85, p. 8-31), cet Anastase ne serait autre que
le criminel ambitieux excommunie par Léon IV, anti-
pape coiltre Benoît III, excommunié de nouveau par
Adrien II, pour accusation de meurtre. Mais, sous
Nicolas I", 11 sait se rendre indispensable et devient le
confident de trois papes, Nicolas I", Adrien II (nonob-
stant une courte disgrâce pour l'accusation du meurtre
de la HIlc d'Adrien) et Jean VIII. Toutes les grandes
affaires qui se traitent de 85S à 879 lui passent par les
mains; son influence se retrouve dans la correspondance
pontificale concernant les démêlés avec les deux Ilinc-
mar, dans la question du divorce do Lothaire. Il soutint
S. Cyrille et S. Méthode, tut mêlé à la querelle de ?0-
tius, etc. — Ses ouvrages sont dans la P. L., cxxix, 55.1-
714.

Bibl. — J. IIergenrother, Phothis..., n, 1S68, p. 328-41 ;
A. Lapôtre, op. cit.; E. Perels, l'apst Nicolaus I. unii
Anastas Kitiliollierarius, Berlin, 1920; G. Laehr, dans
Neaea Architi, XLVJI, 1928, p. 416-6S. A. MICHEL.

Voir ici •• Benoît III, n, (i48: Léon IV, ix, 314;
Nicolas Ier, xi, 506, 523-22; Photius, xii, 1551,
1556-57, 1560-6.1, 1563-64, 1570-71, 1575, 1580-81,
1583, 1600; II1' cône. de Nicée, xi, 419; cône. Quini-
sexie, xiii, 1597; Scot Érigène, v, 428; patriarcats
(suprématie de Kome), xi, 2270.

ANASTASE DE OÉSARÉE (xir s.). — Et l'identi-
fication (i'Isaac l'Arménien, vin, 13.

ANASTASE DE LA CROIX. — Notice [G. Tous-
saint), i, 1167.

ANASTASE LE DISCIPLE (Saint). — Ainsi nommé,
parce que disciple de S. Maxime le Confesseur. Mort le
24 Juill. 662, dans un fort de Lazie, martyr de la foi. - • II
avait écrit, contre le Type, un traité aujourd'hui perdu
(cf. P. G., li.c, 125) et a laissé une lettre aux religieux de
Cagllari, Ail commune monacimnim apud Catarha consti-

(utorum coilegium, sur les deux volontés (texte latin
dans P. G., xc, 133-36).

Voir S. Salavllle, dans D. H. G. E., 11, 1461-62.
ANASTASE DE PARIS. — Notice fP. Edouard

d'AIenpon], i, 1167.
ANASTASE LE PERSAN, martyr (vir s.). — Le (lis-

cours sur son martyre doit être attribue à Soplirone de
Jérusalem, xiv, 23S1.

Cf. Usener, Acta martyris Ancislasii Perses, Bonn,
1S94; D. 11. G. E.. n, 1A81-82,

ANASTASE LE SINAÏTE. - Vie. Œuvres [S. Vai-
llié], i, 1167-68. — Démon, ennenii de Dieu et de
l'homme, iv, 377. — Péché originel et rédemption,
xn, 428. — Ghristologie, vu, 399-400 (personne,
hypostase et nature); xv, 210 (opération théan-
drique). — Controverse gaïanite, vi, 999, 1010-11.
— Résurrection, xin, 2536. — Dispositions à la
communion, in, 527-28. — Confession, 870 (cf. xii,
1132). — Documents relatifs à Méliton de Sardes,
x, 541-45; à S. Jean Climanue, vni, 690-91.

Parmi les ouvrages de S. Anastase le Sinaïte, il faut
encore citer le De sucra, synaxi (P. G., LXXXIX, 825-50),
intéressant au point de vue liturgique, curieux quant
aux renseignements tournis sur les mœurs chrétiennes
du vu' s. (sur le De sacra synaa-i, voir l'étude de G. Mcr-
cati, dans {iiv. stor.-cril, délie scienze eecl., i, 1905, p. Ifia-
80). — II n'est pas du tout certain qu'on puisse identifier
l'Anastase, auteur du chant (unèbre, édité par Pi Ira,
avec Anastase le Sinaïte (cl. Pétridès, dans R. 0. C.,
1901, p. 444-52).

Sur les Qusestiones, voir I-t. Achélis, Hippnlylsluilien,
Leipzig, 1897, p. 83-8S et G. Bardy, La îiitërniure patris-
tique des « quiEStiones et resiMnsiones » sur l'ÊcrUure
sainte, dans R. B; 1933, p. 339-43; SpaCil, La leiilogia
di S. Anasioslo SinaUa, dans Hessarione, 1923; 0. liar-
denhewcr, G. A. L., V, 41-46.

Le florilège Doctrina Patrum, éd. par Diehamp, est
attribué tantôt à Anastase l'Apocrisiaire, tantôt à Anas-
tase le Sinaïte. Olekamp penche pour cotte dernière
attribution (cf. op. cit., MUnster, 1907, Einleitimil, § VII,
Der Verfafiser, p. LXXX). A. MICHEL.

ANASTASE DE THESSALONIQUE. — S. Léon
et les difficultés de l'illyrîcuin oriental, ix, 243-45,
293-94, 295-96 (cC. viu,'1993-94).

ANASTASI (Martin). -- Notice [B. Heurtebiy.o), i,
1168.

ANASTASIO (Philippe). — Notice [C. Toussaint],
i, 1168.

ANATHÈME. — Usage dans la Bible et dans l'Église
[A. Vacant|, i, 1168-71. -— L'anathètne dans l'an-
cien Israël, vin, 1567-68. — Anathème et excommu-
nication, v, 1734-35; xn, G34-647.

Au point de vue canonique, voir D. D, Cnn., i, 512;
— liturgique, U. A. C. L., l, 1926.

NOTE COMPLÉMENTAIRE ; ANATHÈME nANS I.A BIBLE.
— L'institution du hérem (ana thème) était liée à la
guerre, considérée dans l'A. ï. comme une opération
religieuse. On vouait à la divinité, par destruction, les
ennemis vaincus, leurs familles, leurs villes, leurs biens.
En s'appropriant les objets ainsi consacrés (hérem obla-
tionis), on s'exposait à subir leur contagion sacrée,
conçue presque comme physique; l'histoire d'Achat»
l'atteste ; le voleur est devenu hérem et transmet à toute
la communauté l'état de malédiction où il se trouve
(hérem abominalionis, Jos., vil-vin). Cette exécution
martiale était en vigueur chez les autres Sémites, comme
le prouve l'inscription de Mesa, roi de Moab. Une insti-
tution analogue existait aussi chez les anciens Germains,
au témoignage de Tacite : Victores diueffmm aciefn Mûrd
lie Mercurw sacraveris, qwi uoto eqiii, viri, cuncta vicia
occisloni tiantur (.Ann; XIII, 57). C'était lu le (;roi( de
guerre à une époque de ter où n'existait pas de législation
internationale en faveur des vaincus. — Mais, précisé-
ment, il est remarquable que le sort de ces derniers se
soit adouci sur le terrain Israélite : les Syriens en scène
dans 1 Heg., sx, 31 proclament la clémence inaccou-
tumée des rois d'Israël et, en un temps où il était de
mise d'occire tous les prisonniers, David n'a pas hésité
a rompre avec la coutume (II Sam., vin, 2). L'humanisa-
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tion du code militaire est une des préoccupations cari-
tatives du Deiitérononie : vis-à-vis des poupins lointains,
non cananéens, on préférera le traité au combat ; on
épargnera femmes et cntanis (Deut., xx, 10-16); on
montrera pour la belle captive une délicatesse louchante
(ibid., xxi, 10-14).

11 est vrai que via-à-vis de l'indigène de Canaan le
même livre respire une haine ardente : 11 s'agit d'une
éradication totale (Dent., xx, Kî-17), rendue nécessaire,
dans la perspective deutéronomique, par le danger per-
manent que représentent les Cananéens ; danger de
contamination religieuse et morale (Deut., xx, 1S). On
voit ce danger à l'oeuvre dans les deux premiers chapitres
du livre des Juges : c'est donc la preuve qu'Israël na
s'était pas conformé, en fait, à la prescription, qui appa-
raît ainsi comme un peu théorique. Le I'. Fernande.!
note avec raison, à propos de Jos., x, 10, une ralionein
qiiamiiam dicendi hyperliolicam (Comm, in libr. Josue,
Paris, 1938, p. 159).

Bref, le hêreiiï est toujours allé s'adoucissant. Au
temps d'Esdras, il n'entraîne plus la mort, mais la perte
des biens et l'exclusion de l'assemblée (Ksdr., x, 8).
La cruauté de l'antique institution, héritée des civilisa-
tions anciennes, s'était graduellement atténuée ; nous
avons là une disparition s'expliquant pur le climat moral
qui peu à peu s'affine en Israël.

Dans le N. T., le sens d'excommunication semble se
survivre dans le mot anatlième (Gui., l, 8-9; 1 Cor., xvl,
'2Z), maïs, la plupart du temps, le mot signifie « malédic-
tion, maudit « : Rom. ix, 3 (tvec une pointe de rhéto-
rique); I Cor., xn, 3; Act., xxiii, 14; Marc., xiv, 71.

A. GKLIN.
ANATOCISMË, dans les prêts d'argent. - - Chez: les

Grecs, xv, 2320; les Latins, 2322; au Moyen Age,
2347.

ANATOLE, patriarche de Constantinople (449-458). —
Né à Alexandrie, il fut formé a la piété et à la science
sacrée par S. Cyrille qui l'ordonna diacre et en lit son
apocrisiaire à Constantinople. Il continua d'exercer cette
charge sous Uioscore et, après le brigandage d'Éphese,
fut promu au siège <le Conslantinople. Il fut ordonné
par Dioscore lui-niêine, assisté de plusieurs évoques de
ses amis, et Kiitychès était présent. On comprend qu'en
réponse à la lettre qu'Anatole lui écrivit, pour lui annon-
cer son élévation, S. Léon ait voulu s'assurer de l'ortho-
doxie du nouvel élu avant de lui accorder sa communion.
Les légats envoyés par le pape à Constantinople devaient
exiger d'Anatole une profession publique de foi catho-
lique et lui taire accepter la lettre a Flavien, la seconde
lettre de S. Cyrille à Nestorius, les passages des Pères
insérés dans les actes du cône. d'Éphese. Anatole s'em-
pressa de satisfaire aux exiiîenccs du pape : il réunit un
concile à Constantinople, souscrivit la lettre à Flavien,
et dit anatheme à Eutycliès et à Nestorius. Il s'occupa
de faire accepter dans tout l'Orient la lettre doRmatique
de S. Léon et tut un partisan décidé de la réunion d'un
nouveau concile oecuménique pour régler la question
eutychicnne. A ce concile (Chaiccdoine, 4ûl), il reconnut
l'orthodoxie de Flavien, injustement déposé à Éphèse par
Dioscore, approuva la déposition de ce dernier, accepta
la lettre dogmatique du pape à Flavien. La formule
professant que le Clirist est « de deux natures • (in Bûo
ipùoewi), par lui proposée, ne tut pas acceptée des légats
romains et il fut assez imprudent pour déclarer que
Dioscore était condamné, non à cause de la foi, mais
pour avoir excommunié le pape et refusé de se sou-
mettre au concile. Il ne manqua pas d'assister à la
xv session, qui promulgua le fameux 28" canon, procla*
niant lu supériorité du patriarcat de Constantinople
sur les autres patriarcats d'Orient. Différents actes de
juridiction usurpée montrent bien qu' « Anatole compte
parmi les patriarches byzantins les plus soucieux de la
grandeur de leur siège et les moins scrupuleux dans le
choix de leurs procédés ».

Le commencement, de brouille (mi avait éclaté entre
Anatole et Léon au sujet du 28" canon s'aggrava du tait
de la destitution de l'archidiacre Aetios, orthodoxe de
doctrine, pour lui substituer l'eutychien André (voir
D. T. C., ix, 266). Anatole déploya par ailleurs un zèle
quelque peu intéressé a faire triompher la foi chalcé-
donienne en Egypte; à Constantinople, il condamnait
Timothée Silure, patriarche monophysite d'Alexandrie;
mais, en même temps, demeurait suspect à S. Léon en

raison des prêtres eutychiens Atticus ot André qu'il
gardait duns son clergé. Comme le dit tort exactement le
P. .Tugie, à qui nous empruntons ces détails, Anatole
était « par tempérament un opportuniste • (0. H, G. E.,
n, 1497-151)0).

Ces détails étaient nécessaires pour situer les réfé-
rences suivantes i

Dioseore, iv, 1373; Eutyches, v, 1588 (élévation
d'A. au siège île Constanlinople). •— S. Léon Ier, ix,
256-57 (nomination d'A. et son ralliement à Léon;
et. 294-95; v, 1588), 260 (cône. fie Chalcédoinc et
formulaire d'A. rejeté; cf. n, 2197, 2200-01, 2207),
2(i2-6o (28e can. (le Chalc.édoine et ambition d'A.;
cf. ni, 658; xi, 2263; xid, 287, 289; xiv, 1320-21),
266-67 (Aetios et André), 270-72 (interventions d'A.
en Égvple), 263 (juridiction usurpée, ef.xiv, 1322),
272-73 (Atticus et André), 274 (mori d'A.), 279
(carïicti'ïe d'A.; cf. XDI, 364).

ANATOLE D'ALEXANDRIE, évêque du Laodi-
cée. -- Vie. Doctrine [G. Bareille], i, 1171-72. — Sa
taille pascale, xi, 1954, 1956, 1962, 1965, 1968.

L'histoire du texte d'Anatole est ainsi complétée par
M. Andrieu (h. I I . G. E., il, 1494) ; contre llagen et
Krusch, « Th. Zahn a repris la thèse do l'authenticité
[du Liber,,, de rutimie puschali] (KrHische Frugan lïèer
((en « Liher Anatoli de ratione i)aschali », dans ses Forsch.
zur Gesch. des neutest. JCûnon-s, ïii, Kriangen, 1K84,
p. 177-196). ISn 1893, deux savants anglais, M. A. Ans-
combe (Tfie TKHîcbtû cation aïîrihïiïed to A. of Laodice.a.r
dans English Instar. reuiew, x, 1895, p. f)15-:ï5) et M. Tur-
ner (Thé plischal canon of A. ot Loodicea. ibid,, p. 699-
710), ont étudié de nouveau la question. D'après le
premier, ce canon pascal aurait été composé à Rome vers
458; d'après le second, il a été élaboré au monastère de
lona, entre 580 cl 600. M. C, Nicklin (T/ie date and origin
ni Pseuilo-Anatolius « De ratione fiaschali », dans Journ.
of p/iilolof/y, xxvin, p. 137-51) pense que la texte actuel
révèle des traces d'un original composé vers 300 et tra-
duit en latin vers 410. M. Harnack enfin (Die Chroivila-
gie dvr altchrisll. Literaiiir, il, Leipzig, 1904, p. 78,
note 1 ; et. p. 75-79) suggère yu'il pourrait y avoir, à la
base du texte publié par Bûcher, un écrit d'Anatole,
auquel sa destination essentiellement pratique aurait
valu dans la suite des remaniements et des additions. '

ANAXAGORE DE OLAZOMÈNES, philosophe
grec. — Sa doctrine sur l'intelligence séparée, i,
2201 ; ix, 1681, 1683; xn, 2264; xii), 987-88, 1001.

ANCIEN RÉGIME. — Ce titre étant trop vague, on
se bornera à indiquer ici les articles où il est expres-
sément question de l'Ancien Régime comme tel :
Pie V.( et l'Ancien Régime, x.n, 1654-69. -- Le libé-
ralisme catholique et la ruine de l'Ancien Régime,
ix., 511-512. — L.i propriété sous l'Ancien Régime,
xni, 776. • — Législation sur les étrangers, v, 986-87.

ANCIENS. —- Anciens du peuple, xin, 140. --
Anciens ou presbytres dans l'rîglisc primitive, voir
Pri'sbf/Irrs. — Querelle des anciens et des modernes,
dans la basse scolastique, xv, 3585-86; au point de
vue scientifique (xvir' et x.viue s.), xm, 1737. —
Anciens dans le, presbytéranisiTie, xm, 112, 116.

ANCILLON (David), - Notice [H. Heurtebizel, i,
1172-73.

ANCYRE (Conciles d'). - Voir ConcUn,, § Con-
ciles particuliers.

ANDÉOL DE LODÊVE. - Vie. Œuvres [P.
Rdouard d'Alençon], i, 1177.

ANDERSEN (Axel), critique protestant d'un radicalisme
outré. - • S'est attaqué au dogme de la présence réelle et
à la vérité de la Cène eucharistique : Dus Ahendmahl in
den zivei erstvn Jalu-hund. nach Christus, Giessen, 1904;
Zu Joh., V f , S I b if., dans Zeitschr. f u r die neutest. Wiss.
und die Kumie itrs Urcfvisl., i, Gottingcn, 1893, p. 216-
21. — Voir la reconsion du premier travail par C. Van
Cromhrugghe, dans lî. H. E., ix, 190S.

Voir ici : eucharistie, v, 1029, 1083, 3098-99.
ANDERSON ou Mlinsm (Lionel). — Œuvres [A. Gâ-

tard], r, 1177-78.
Bibl. dans D. H. G. E., n, 1568.



151 A N D E R S O N A N D R É A 15 î
ANDERSON (Patrice). — Vie. Œuvres [C. Soroincr-

vogel), i, 1178.
Voir D. II. G. F... II, 1568-69.

ANDERTON (Laurent). — Vie. CEnvres [C. Som-
mervogcl), i, 1178.

Voir I ) . H. G. E., Il, 1571-72.
ANDEBTON (Roger).—Notice [A.Gatardj. i, 1178.
ANDERTON (Thomas). -•- Notice [A. Gâtard], i,

1178.
ANDEXER (Jacques). — Notice [B. Heurtebize], i,

1179.
ANDLAW (Henri). — Vie. Œuvres [C. Toussaint],

i,1179.
Bibt. — Fr, Dor, Ueinrich, Bar. non Andtaw, ein

liadisvher Politiker unil Varkampfer des Leben und Wir-
ken geschilderi, Fribourg-en-Br-, 1010. — Voir aussi
D. I I . G. E., il, 1579-1583.

ANOLER (Charles). — Sur Luther, ix, 1330-31. —
Sur la propriété, xni, 810,

ANDRADA DE PAYVA (Diego). - Vie. Œuvres
[C. Toussaint!, i, 1179.

ANDRASSY (Antoine). — Vie, Œuvres [A. Vacant],
t, 1179-80.

ANDRÉ (Saint), apôtre. — Frère de S. Pierre et
appelé avec lui à l'apostolat, xii, 1748-49. —
Légendes sur les rapports de S. André et de l'Église
de Constantinople, m, 131G; xm, 36ii;xiv, 1323-24;
de l'Église d'Héraclee, xi, 2273; de l'Église géor-
gienne, yi, 1244-45; de l'Église de Novgorod, xiv,
248. — Sur ses reliques, xin, 2334, 2338, 2345-46;
xn, 1625,1627-28. —Actes apocryphes de S. André,
i, 357-58.

Voir auasi n. B. S; i, 504-508.
ANDRÉ, moine aphlhartodocète (vrr s.).— Faussaire,

adversaire d'Iîusèbe de Thessalonique, v, 1551-52.
Voir D. I I . G. E; n, 1610-11.

ANDRÉ (L'abbé). — Notice [V. Oblet], i, 1180.
ANDRÉ {Agiullo ou). — Voir Âgncllo.
ANDRÉ (Antoine). — Vie. Œuvres [A. Vacant], i,

1180.
Voir D. I l , G. R., il, 1633-31; Ca(7io;icîî(ne, I, 529-30;

de la bibliogr., on retiendra surtout : 1\ Marti de Ear-
celona, Fr, Antoni Andreu, 0. M; dans Crilerion, Bar-
celone, 1929, p. 321-46, P. GI.OHIEUX.

ANDRÉ (Esprit). — Notice [P. Mandonnet], i, 1180.
ANDRÉ (Gabriel). ~ Sulptcien (1848-1931), xiv,

819.
ANDRÉ (Jean). — Notice [V. Ob]et], i, 1181.
ANDRÉ (Yves). — Cartésien, xiv, 1722.
ANDRÉ AKHIJAN, premier patriarche de l'Église

syrienne catholique. — Fondation des religieuses
syriennes, xiv, 3082.

ANDRÉ DE CÉSARÉE. — Notice [S. Vailhé], i,
1181. -- Son commenlaire sur l'Apocalypse et la
chute (les mauvais anges, iv, 377; lii fin du monde,
v, 2529; textes de S. trénée, vu, 2521.

Plus probablement, André de Césarée, « inconnu pour
l'histoire «, a écrit au vu' s. — Voir M. Jugic, dans
D. H. G. E., il, 1612-13.

ANDRÉ DE CONSTANTINOPLE, dit aussi de
Vira, archevêque de Coïosses-Rhodes, — Vie
Œuvres [P. Mandonnet], i, 1181-82. —- Interven-
tions au concile de Florence, vi, 27, 31-32. — Léga-
tion en Orient, x, 48-50.

On devra compléter et préciser par le D. Il, G. E., en
raison des confusions possibles entre homonymes : voir
les art. André de Rhodes (ou de Constantinople, ou de
Péra), il, 1686-1700; André de Constantinople. n, 1654;
André de fera, il, 1688; André de Pisé, il, 1693.

ANDRÉ DE CRÈTE (Saint). — Vie. Œuvres
[E. Marin], i, 1182-84. — Mariologie : immaculée
conception, vn, 916-19; assomption, i, 2134: Marie,
médiatrice et dispensatrice des grâces, ix, 2391 ;
puissance d'intercession, 2435. — Sort des âmes
après la mort, vin, 1793; xni, 1244.

Bibl. — S. Vailhé, S. A. île Crète, dans Ê. 0., v, 1902,
p. 378-3S7; — pour sa doctrine sur l'immaculée concep-
tion, cf. M. Jugie, dans É. 0,, xil[, 1910, p. 129-33; sur
l'assomption, id., ilans La mort et l'assomption de la
Ste Vierge, Cité du Vatican, 1944, p. 234-45.

ANDRÉ DE LA CROIX (André Lao), carme. -
Notices (C. Toussaint), i. 1184; (F. Anasiase de
S. Paul], vin, 2610-11.

Ses œuvres sont plus coniplèlement énumérées dans
0. I I . G. E; n, 1677.

ANDRÉ DE LONOJUMEAU, missionnaire, domi-
nicain (xïii" s.). — Mission dans l'Église nesto-
rienne, xi, 220-31.

Sur ce missionnaire, honoré de l'amitié de S. Louis,
voir D. I I . 0. E., n, 1677-81. — Touron, Hist. des
hommes illustres de l'ordre île S.-Dominique, i, l'aria,
1743, p. 157-65; Mortier, Hisl. des maîtres aiSnér. ilr
l'ordre des Frères Prêcheurs, i, Paris, 1903, p. 38.1-86;
D. Altatler, Die Dominikanermissionen des S l l I . Jalu-'
Imnd., Habeischwerdt, 1924, p. 53-57, 128-37; I1. Pel-
liot. Les Mongols cl la papauté, dans Iï. 0. C., xxiv,
1924-1925, p. 225-2Ki; xxvm, 1931-1932, p. 3-84, 39-66,
141-222. — Cf. aussi A. Duval, dans Catt<i;icisnic, i, 530-
31.

ANDRÉ DE LA MÈRE DE DIEU. — Notice
fC. Toussaint], i, 1184-85.

ANDRÉ DE NEUFCHATEAU. - Notice (C. Tous-
saint], r, 1185.

Voir D. G. I f . E., Il, 1685.
ANDRÉ DE SAINT-JOSEPH. — Notice [A. Va-

cant], ;, 1185.
ANDRÉ DE SAINT-THOMAS. — Notice [A. Va-

cant], l, 1185.
Notice plus complète dans D. H. G. IS., n, 1709.

ANDRÉ DE SAMOSATE, évêque (v« s.). — Mêlé à la
controverse nestoriennc, il rédigea, vers 431, une réfu-
tation des anathémiitisnies de S. Cyrille, qui y répondit
dans l'.ApoiO(;e(iciisa[ii)iTsii.iorien(aieîepiscop(w (cl. Mahé,
Les atwfhémaïistnes de S. Cyrille et tes êtîêQiies orientaux du
patriarcat d'Antioche, dans 1{. H. E., vu, l')Q6, p. 505-42).
L'fiodegos d'Anastase le Sinai'to a conservé un court
fragment d'un second traité contre Cyrille. André ne
put assister au concile d'Éphcse; mais, tout en refusant
de souscrire à la condamnation de Nestorlus, il accepta
l'édit d'union de 433. Les lettres qu'il écrivit en vain
à son métropolitain, Alexandre d'HiérapoUs, pour l'ame-
ner à ses vues, figurent dans le A'anodicon Cassine;)8f1.
André était déjà mort au moment du brigandage
d'Éphèse.

A. elles anathématismes, [il, 2480-81 ;xr, 108-09;
xv, 1S73. — A. et ïhéodoret, xv, 1874-75; et
Rabboula, xin, lG2;i.

ANDRÉ SARAMITA. — Son rôle dans l'affaire
des guillelinites, vi, 1983-88 (passim).

ANDRÉA ou Andreœ (Jakob). — Théologien luthérien
qui, sans Être bien original, fut un des personnages reli-
gieux les plus inniiont.s de toute l'Allemagne dans le
demi-sièclo qui suivit la mort de Luther. Il s'elTorça
d'abord, sans pouvoir y parvenir, de faire l'union de
tous les protestants contre le catholicisme; puis il voulut
établir la doctrine déllnitive de l'orthodoxie luthérienne.
C'est sous son inspiration que fut rédigée (25 juin 1580)
la Formule de concorde ajoutée ù la collection des sym-
boles luthériens qui parut sous le nom de Livre fie
concorde, cinquante ans après la Confession d'Augsbourg.

Ses controverses avec Théodore de 1-ièze (colloque de
Montbéliard, 15S6) ne iireni qu'accentuer les divergences
entre luthérien» et calvinistes. Mais c'est surtout à propos
de l'ubiquisme qu'Andreap. a laissé un certain nom dan»
l'histoire de la théologie luthérienne.

C'est donc sur la question de l'uhiquisme qu'Andréa! a
laissé ses principaux écrits. Il débute (1557) par Kwze
tind einlàillye ISericM fiher des Herrs Nachtmahl mil Vor-
recle l'on I . Drerii. Il réfute (1583) le Consensus orlho-
iloxus publié par les adversaires de l'ubiquisme. En 1589.
il écrivait encore Bmcrtt uon lier ÎJ!iii;ui(â(. Quelques ser-
mons et une partie seulement de sa correspondance ont
été publiés.

Voir la bibliogr. de l'art. UBIQUISMR, xv, 2047-48. —
La source principale concernant Andrcse est la biogra-
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phie écrite par son petit-nis Jean-Valentin Andréa;,
Fama Andrcana refloresceits silfe Jucobi Andréa: Waibli-
gensit m'te... reccnsio, Strasbourg, 1630; cf. Fitthogen,
J. Andréa, lier Verfasser lier Concordienformi'l, sein Leben
unii seine theologische Bedeuluno, IIagen cl Leipzig, 1881 ;
C. Constantin, art. Andréa (Jtikob), dans I». H. G. E;
il, 17S7-39. A. MICHEL.

Voir : controverses, m, 1715-16, 1725-26 (cf. xii,
2482); uhiquisme, xv, 2043-47, passim.

ANDRE/E (Laurent). — Traduction do la Bible en
Suide, xv,2737.

ANDREAS (Abba), délégué des jacohites au cône. de
Florence, v, 941-42.

ANDREUOCI (André-Jérôme). — Vie. Œuvres
(C, Sommervogel], t, 1185-86.

Voir Hurter, v, 191:1, p. 321-23.
ANDREWS (Guillaume; en anglais : William Buse-

btus). — Notice [C. Toussaint], i, 1186.
Voir D. H. G. E., il, 1759-60.

ANDREWS ou Andrewes (Lancelot). — Vie. Œuvres
[I.Î'. IIeurtehize], r, 1186-87.

Voir D. H. G. E., il, 1758-59.
A N D R I A N I (Zacharie). — Notice [V. Oblet], i,

1187.
ANDRIES (Jean-Baptiste). — Notice [V. Oblet],

i, 1187.
Voir D. H. G. V.. n, 176S-G9.

ANORIEU (Mgr Michel), doyen de la faculté de
théologie catholique de Strasbourg. — Son livre :
Immixiio et consecratio. La consécration par contact
dan.< les dol'uments liturgiques du Malien Aqe, Paris,
1924: cité x, 1000-02; xin, 79.82,91,'! 02-05,107-08;
xv, 2843-44.

Autre publication importante ! Les • Ordines Romani •
du haut Moyen Age ( V I I I ' - X ' s.), i, Les manuscrit.'!, dans
Spicileoium Louaniense, tasc. 10, 1931; Le pontifical
romain au Moyen AQe ; i. Le pontifient romain du
Sir s., 1931; n. Le pontifical de la Curie romaine w
Xlir s; 1940; ni. Le pontifical de Guillaume Durant;,
1940; iv. Tables alphabétiques, 1941 (Città del Vuticano).

ANDRIEU (Paulin-Pierre), cardinal (1849-1935). —
Évêque de Marseille, puis archevêque de Bordeaux, il
publia, le 25 août 1&2G, une lettre mettant en garde les
fidèles contre L'Action française (voir co mot) ; cette
lettre préluda à la condamnation do ce mouvement.

Le Dict. a reproduit (iv, EU89) une directive diocé-
saine relative à la fréquentation des lycées par les élèves
diriges par des prêtres.

ANDROUTSOS (Clircstos), prolesseiir à l'université
d'Athènes, a publié ; Synilmliyue selon les principes de
î'orthodoxie. (SupêoÎMi^ï ÉÇ êTTÛ^/M; Ap6o5ôÇou), Athènes,
1901; Validité des ordinations anglicanes selon les prin-
cipes de l'orthodoxie, Conatantinople, 1903; Dogmatique
de l'Église orientale orthodoxe (AoynaTiK^ T^Î op6o6ôÇou
iiivaTOÀntî]î 'EmAriirins), Athènes, 1907; Principes fonda-
mentaux de l'union des Ëglisvs (Al p&rsiî TT}', îv<!)creu>ç
rwv •EKKÀr)triûv), Constantinopio, 1905; Église et État
selon les principes de l'orthodoxie ('EKKÀnola Ko! iroÀiTEta
êç È-rrô^eMS Apeooùçou), Alhène;», 1902; Sur le pec/nf
originel (doux leçons) (Tispl •rrpo'n'orropiKoû à^apTi'nin-ro;),
Constantinople, 1896 (cf. Jugie, T. D, C. 0.. i, 5^'t). —
On trouvera, dans les t. n, in et rv de la T. D. C. 0.,
im exposé très complet de la théologie d'Androutsos.

Voir ici : magistère cl concile tecuménique, xiv,
1433-34: unité de l'Église xv, 2212; Église et État,
xiv, 1418; palamite (controverse), xi, 1811; péché
originel, xii, 613-1-1, G15-l(i; pénitence, 1131-32:
purgatoire, xni, 1347.

ANDROUTZI8 (Louis); son nom italianisé ; A/ï-
dnmi- — Vie. Œuvres [t... Petit], i, 1187.

RIbliogr. plus complète dans D. I I . G. E.. 1805-Ofi.
ANDRY (Claude). - Notice [J.-B. Martin], i, 118R.
ANDRY, dit de Roisregard (Nicolas). -- Notice

l.T.-B. Martini, i, 118R.'
ANF08SY (Philippe). — Vie. Œuvres [P, Mandon-

net], i, HSS.
ANGE. — Titres généraux : Les anges d'après la

Sainte Écriture [A. Vacant], i, 1189-92. — Angélo-

logie d'après les Pères [G. Bareillej, 1192-1222. - -
Dans l'Église latine, depuis le temps des Pères jus-
qu'à S. Thomas d'Aquin [A. Vacant], 1222-27. - -
De S. Thomas d'Aquin et des scolasiiques posté-
rieurs [A. Vacant), 1228-48. ~ Dans les Églises
orthodoxes [L. Petit), 1248-53. — Chez les syriens
[J. Parisot], 1253-59. — Dans l'Église arménienne
[J. Miskgian], 1259-60. — Parmi les averroïstes
latins fA. Vacant], 1260-64. — Dans les conciles;
doctrine de l'Église sur les anges [A. Vacant),
1264-71.

Dans l'indication des références, on suivra l'ordre de
l'article du Dictionnaire.

l. ANGÉLOLOGIE DANS LA SAINTE ÉCBITURK. —
Existence, i, 11S9; xv, 902. — Nature, i, 1189-90
(pour la science, xiv, 1620; la volonté, xv, 3375);
aspect et beauté, vt, 541; apparitions, l, 1688-89;
xiv, 876-77. — État, localisation, i, 1190; n, 2475.
— Fonctions, i, 1190-92. — Culte, 1192 (voir éga-
lement Démons). — Psaumes, xin, 1126-27; 1 et II
Hois, 2792-93. — Tobie, xv. 1168-73; Job, vin,
1458-59, 1478-79, 1482-83; Daniel, iv, 73-74; x,
1504; Joël, x, 1495-96; Zacharie, xv, 3663. — Dans
le-N. T. : anges de l'enfance du Christ, vin, 1175-
79; de l'agonie, i, 615, 619; de la résurrection, vin,
1214. — Affirmation de S. Paul, in, 384; vu, 1487,
2104; vin, 1759; xi, 2345, 2383, 2385, 2386, 2454,
2479, 2482; xiv, 882; xv, 158G, 1594, 2930. — S.
Jude, vni, 1671, 1673, 1678-79; xn, 1779; xiv,
1620; Apocalypse, 1, 1478. — L'ange de Yahvé, v,
2355-59, 2372; vin, 1566-67, 1860; ix, 1755-59;
x, 1491; xiv, 871; xv, 36R3, 1551-52, 2659; à la
inesse, x, 1369, 1397.

En marge ; L'ange de Yahvé chez Ptiilon, xv,
1568; xn, 1448. — Angélologie dans les apocryphes
juifs et les écrits rabbiniques, vnr, 1621-22, 1662;
x, 1519, 1522, 1529, 1531 (cf. iv, 328-31; xn, 296);
surtout le Pseudo-Hénocli, i, 1195-96, 1203, 1215
(cf. H, 2477); iv, 328, 329, 348; vin, 1675; x, 1572;
xii, 293-94; x, 1563. — Dans le Talmud, xv, 21.

A consulter : D. U., i, 57B-90; U. B. S-, iv, 1161-6.1
(angélologie juive); l, 255-63 (chrétienne); l, 242-55
(ange de Yahvé); J.-B. FTC'y,L'angé!oloyie juive aa temps
île J.-C., dans R. S. Phil., 1911. p. 75-110.

Note complémentaire. — l'our une étude de l'antié-
lologie biblique. 11 faut distinguer la période préexilioue,
déjà riche en données, et la période postérieure, qui
peu à peu les compléta et les systématisa.

1° On a eu tôt en Israël connaissance de ces êtres
surhumains. On les désignait par des qualificatifs divers.
Ce sont des OEIOI, appartenant au monde supérieur
(« Fils de Dieu » de Gcn., vi, a; « Élohim ' de l's., vin, 5;
LXXXII. 1-6; « Ports » de Va., LXXVIII, 25; « Saints • do
l's., LXXXIX, 5). Les qualifications sont parfois guer-
rières : Ils forment l'armée de Yahvé (Jos., v, 14), et
comme une cavalerie Invisible aux mortels (II Reg.,
il, 12; vi, 17). Des catégories spéciales sont connues ; les
ServpJlim d'Is-, vi, et les Kérubim d'Eit., i-n. Plus géné-
ralement, on désignait les anges par une de leurs fonc-
tions ; ce sont des messagers, des male'ultim (sur la ques-
tion spéciale de l'ange de Yahvé, voir la référence ci-
dessus à l'art, du D, li. S,). Les foiietions des anges sont
douilles : ils forment le conseil de Yahvé (I Rog., xxn,
19) et, agents h son service, ils concrétisent en quelque
sorte ses interventions providentielles, protectrices (PS,,
xxxiv, 8; xci, 11) ou punitives (Is., xxxvn, 36). Les
forces naturelles en arrivent à être personnifiées (PS.,
civ, 4); dos abstractions comme la peste accompagnent
les théophanies (Hab., ni, 5); les nngcs sont associés
aux étoiles (Joli, xxxvm, 7). II y a là l'origine des
« anges intermédiaires ', c.-à*d. indéterminés morale-
ment, que S, Pau] connaîtra encore (cr. Bonsirven,
L'évwgile de S. Paul, 1"48. p. 81).

2° A partir de l'Exil, l'anffélologie prit >m grand déve-
loppement sous l'intluenco de deux facteurs religieux.
L'idée da transcendance divine fit multiplier les agent»
Intermédiaires : anges exégétes (Dan.); anges donnant
la loi (Hén,, i, 14). D'autre part, l'idée de suprématie
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divine tit dégrader les dieux des païens au rang d'anges
des nations. Cette Idée, qui pouvait apparaitro comme
une explication accessoire du polythéisme, se lait jour
en Oeut., xxxii, 8 (LXX) et se retrouve en Dan., x,
13, 20; Is., xxiv, 21. Les facteurs étrangers semblent
avoir été de peu de poids; penl-être la Perse a-t-ello
influencé la hiérarchisation angélique.

Les anges sont conçus comme très nombreux (Dan.,
vu, 10; cf. Matth., xxvi, .'lil); ils ont des noms (150 noms
dans Ilênoch), se distinguant en bons et mauvais (Dan,,
xn, 1 connaît l'ange d'Israël en face des « archontes •
des nations païennes). Los tonctians des anges prennent
une ampleur extraordinaire; ils adorent Dieu (Num-,
ix, 6; PS., CXLVIII, 2; Dan,, vu, 10); intercèdent polir
les hommes (Hén., ix, 1; cf. Apoc-, vin, 3-t); gardent
des individus (Tobie; Testament de Ju/la, in, 10); pro-
tègent les nations (Dan., x, 13, 20; xir, 1 ; II Macch., ïii,
23-25); guident l'âme après la mort (Teslum. de Senja-
min, vi, 1 ; Luc., xvi, 22; on voit là l'origine de la prière
/n paradisum); restent messagers (IUn., x, 1-3) et inter-
prètes (Dan., vin, 16; ix, 23); enfin II faut faire une
place importante aux anges des éléments (Eccll., xxxix,
28; lien., LX, 16; LXXV, 1; cf. Gai., iv, 3; Col., il, 18).
— Sur la chute des anges, voir Démons.

3» Le monde angélique est présent à toutes les grandes
articulations de la vie de Jésus : Annonciation, Noël,
Passion, Résurrection, Ascension. L'Évangile no dit rien
sur la médiation des anges, le Christ étant l'unique mé-
diateur. Rien d'extravagant ne les caractérise. Leur
spiritualité est insinuée en Matth-, xxn, 30.

Sur l'angélologie de S. Paul, voir F. Prat, La théologie
de S. Paul, éd. de 1923, n, notes P et Q, p. 49:1-509. —
Sur celle de l'Apocalypse, très développée. Allô, L'Apo-
calypse, 1921, à l'index analytique, L'angélologie néo-
testamentaire est proche de celle des pharisiens. Les
sadducéens, eux, ne croyaient pas aux anges. A. GELIN.

II. CHEZ LES PÈRES. — Créalion, i, 1192-95, —
Nature (spiritualité, connaissance, volonté et li-
berté), 1195-1209. — Nombre, 1205-06 (cf. iv, 2350-
51).—Hiérarchie et ordres, 1206-1 l.-Séiour, 1211-
12. ~ Ministère, 1212-16. - Anac. gardien, 1216-19.
— Culte, 1219-23.

Grâce à ces divisions, il sera facile, par la concordance
des chiffres, (le trouver à quel sujet se rapportent les
références relevées chez les Pères dans le cadre de cet
article général. On suivra l'ordre chronologique adopté
par F, Cayré dans sa Patrologie. Do brèves indications
inarquent l'objet des autres références.

1° Pères apostoliques. — Doctrine générale, i, 1640
(Clément., Pseudo-Barnabe, Ignace et Hermas). —
Pseudo-Barnabe, n, 431 (existence, fonctions; lions
et mauvais anges). —• 5'. Ignace d'Antioche, i, 1203,
1211. — Hernws, 1214, 1216, 1218; vi, 2281 (fonc-
tions, ange île la pénitence, S. Michel \ c f . col. 2280),
le mauvais ange); v, 2410 (le Fils est l'Ange); xiv,
899; xv, 1615 (S. Michel et l'ange de Yahvé). —
Pseudo-clémentines, i, 1211.

2° Pères apologiste!;, --- Doctrine générale, i, 1597-
98 (Tatien, Justin, Athénagorc, Tertullien : nature,
fonctions, péché). — Aristide, i, 1866 (adoration des
anges). — Athênagwe, 1195, 1214, 1219, 2214
(existence, rôle, bons et mauvais anges, prodiges,
péché charnel; cf. xm, 943). — S. Justin, i, 1201,
1214, 1215, 1219; vin, 3265-66 (existence; anges
intermédiaires entre le Fils et le Saint-Esprit
[cf. xv, 1607 J; liberté des anges; les bons veillent
sur les hommes; péché charnel des anges, action
des mauvais anges). — Tatien, iv, 342; anges créés
libres, xv, 63, avant les hommes. — S. Irmcc, i,
1195, 1206, 1208, 1213, 1219-20; vu, 2451 (complé-
ment tiré de la Démonstration, neuf ordres angéli-
ques); iv, 345 (apostasie de certains anges); xv,
1623 (procession du Fils inconnue aux anges et
archanges). — Voir aussi xrv, 899.

En marge : La gnose et les n anges » intermédiaires,
vi, 1439, 1442-43; Basilide, n, 469, 472; vi, 1445;
Ménandre, vi, 1443; Héracléon, iv, 345; vi, 2203;
Satornil ou Saturnin, vi, 1443-44; xii, 2319; xv,

1210-11; Simon le Magicien, vi, 1442; xiv, 2134,
2139; Carpocrate, vi, 1447; ïhéodote le Banquier
et les melchiscdéchicns, x, 515; xv, 1G26; Valentin,
xv, 2504-05; vi, 1451-52. — Le néoplatonisme ;
Philon, le Logiis, ange de Dieu; les puissances, xii,
1448; xv, 1566, 1567-68; influence des idées plato-
niciennes sur la doctrine chrétienne des anges, xn.
2286, 2340-43, 2355, 2357 (cf. i, 2330-31 : S. Au-
gustin).

3° Pères e.l écrivains du I I I e s. - -- Clément d'Alexan-
drie, i, 1193, 1196, 1199, 1203, 1207, 1215; ni, 156
(création, élévation, chute, fonctions, hiérarchie,
catégories), 166; xv, 1639 (Fils et Esprit-Saint
comparés aux anges). — Oriqene, i, 1193, 1196,
1197, 1201, 1203,'1207, 1208, 1211, 1212, 1214,
1215,1216,1220, 1222; xi. 1517 (existence et chute).
1531-32 (création des esprits, avec un corps subtil,
niais entraînés à la perfection ou à la chute par leur
libre arbitre); cf. xii, 336; xr, 1571, 1576, 1578,
1581-83 (attaques dirigées contre certaines affirma-
tions d'O. et leur réprobation); xn, 2341 (influence
du platonisme); xv, 1644 (les anges verront-ils Dieu
sans intermédiaire?). — S. Hippoli/tr, i, 1213. —
Tertullien, 1195. 1196, 1197, 1200-01, 1203, 1213,
1216, 1217, 1598 (péché charnel); xiv, 903 (inter-
cession); 907 (culte); xv, 152 (existence, corps
subtil, apparitions, péché), 154 (leurs messages). -
Novatieii, i, 1208; xv, 1636 (le Fils, Ange). — S. Cy-
prien, i, 1196. - — Lactance, vin, 2440-41 (création
d'esprits éminents, qui péchèrent par envie). —
Méthode d'Olympe,!. 1203, 1207, 1208; x, 1612 (les
anges louent le Seigneur); xn, 340 (réfutation
d'Origène).

4° Pères et écrivains du [Ve s. - — l-Susibe de Césarée,
i, 1198, 1209, 1213, 1215, 1217, 1219. — Marias
Victtirinifi A f e r , xv, 2929-31 (nature spirituelle,
origine d'après les idées platoniciennes, purs esprits.
hiérarchie, rôle, impossibilité d'une chute, les dé-
mons crées de la matière). — S. Athanase, i, 1207,
1208, 1213 (T'seudo-Athanase, 1204). — A'. Hilaire
de Poitiers, 1193, 1196, 1197, 1206, 1209, 1211, 1216,
1217; vi, 2417-18 (créatures spirituelles, bons et
mauvais, ceux-ci pris de passion pour les tilles des
hommes, différents ministères, protection des hom-
mes, intercession, introduction des justes dans
l'éternel repos: cf. xiv, 911). — S. Cyrille de Jéru-
salem, i, 1199, 1201, 1204, 1205, 1206, 1209, 1212;
in, 2551-52 (créés en nombre incalculable; les
chœurs angôliques; vision de Dieu plus ou moins
parfaite; protection des hommes; péché d'orgueil
des mauvais anges; leur œuvre néfaste A l'égard des
hommes; peut-être corps subtil, pardon de Dieu [?]
pour les anges pécheurs). — Tite de Dosira, i, 1198.
— S. Épiphane, 1194, 1203, 1207, 121.1, 1214. —
DidiJme. 1198, 1203. 1204, 1207, 1208, 1213. —
S. Rasile, 1193, 1198, 1204, 1207, 1209, 1211, 1213,
1215, 1216, 1217, 121S; vi, 1566. — S. Grégoire de
Nwiawe, i, 1193, 1199, 1204, 1207, 1209, 1213,
1215, 1216, 1217; vi, 1S43 (créatures immortelles,
intelligentes, libres; il ignore si leur nature est pure-
ment spirituelle; péché d'orgueil ou d'envie; les
mauvais anges attaquent les enfants de Dieu); xn,
2351 (créés par bonté). — S. Grégoire de Ni/sue, i,
1195, 1198, 1201, 1207, 1208, 1211, 1212, 1213,
1215, 1217, 1218. — Théodore de Mopsueste, 1194;
xv, 264 (anges et incarnation). — Théophile.
d'Alexandrie, i, 1209. — S. Jean Chrysoslome, 1193,
1197, 1198, 1201, 1205. 1207, 1208, 1209. 1212,
1213, 1214, 1217. -— S. Ambroise, 1193, 1196.
1197, 1201, 1204, 1205, 1208, 1211, 1213, 1216,
1218, 1222; 949 (immortaUté communiquée, quatre
anges nommés, péché charnel); xii, 2361 (composi-
tion hylémorphîque); xiv, 910 (intercession). —-
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R u f t t t . l, 1207. - - S. Jérôme, 1193, 1197, 1201, 1204,
1205,1207,1208,1209,1211,1213,1215, 1216, 1218.
— Cassien, 1198, 1208. — Philwtre, 1197, 1212. —
S. Augustin, 1197, 1200, 1201, 1204-05, 1205-06,
1209,1211,1212,1213,1214,1215,1218,1222,368
(création d'Adam), 2330-31 (hésitations sur le rôle
des anges), 2355-56 (nature, chute par abus de la
liberté, fonctions, miracles ou prodiges; cf. x, 1802);
xn, 2864-65, 2888, 2944 (destinée des anges et pré-
destination); xni, 974, 977, 084 (pèche et provi-
dence); xi, 1412; xnr, 974 (péché d'orgueil); xii,
2342-43 (influence du platonisme), 2355, 2357 (le
ciel dc.s anges); xv, 1687 (théophanies de l'A. T.). —
Voir aussi xrv, 912.

Sur le péché des anges conçu par les anciens Pères
comme une faute charnelle (tien., vr, 1-4), voir D, T. C;
TV, 315-58, passim. — Sur le cône. de Luodicée de 380 (?),
can. 35, relatif au culte des anges, ibfii., i, 1220-21;
vin, 2613; HcIele-Leclercq, i, 1017.

5" Pères et Écrivains postérieurs à S. Augustin. —
S. Cyrille ({'Alexandrie, l, 1197, 1205, 1213, 1215,
1216, 1217; ni, 2506-07 (créés nombreux, corps spi-
rituels, missions près des hommes et des Églises,
sanctifiés par le sang du Christ, péché d'orgueil,
inalice des démons); vm, 1780 (et les âmes des
défunts). — Théodoref, i, 1197, 119S, 1201, 1208,
1209, 1213, 1215, 1217, 1221. — Pseudo-Denys
l'Aréopaqilr, ï, 1194-95, 1199-200, 1202, 1205, 1206,
1209-11, 1213-14, 12ir>, 1218-19; iv, 434 (les neuf
chœurs); xn, 2286 (influence néoplatonicienne). —
Philoxène de Mabboua, xn, 1531 (spiritualité rela-
tive). - Gennadc, ï, 1194, 1198, 1205. — Basile de
Séleucie, 1197, 1208. — S. Pierre Chn/sologue, 1198.
--• Pseudo'Paschase, xi, 2204 (nature matérielle).
- Claiidien Mamert, ix, 1810 (c;orps fort subtils). —-

.S. Maxime, ï , 1205. - .S. MacairK d'Alexandrie,
vin, 1791. — J-'auste de Kiez, ï , 1198. — Fulgence,
1205. — S. Ce'.sw're d'Arles, 1197, 1199, 1.20.1, 1208;
ii, 2172-73 (anges et archanges; démon, archange
déchu). -- S. Grégoire le Grand, ï, 1199, 1202,1205,
1206, 1209, 1211, 1214; vr, 1780 (créatures spiri-
tuelles, fonctions, hiérarchie, anges gardiens, mau-
vais anges). — Licinien, ix, 709 (corporéité). -••
.S". Isidore de Séville, xi, 1441 (péché d'orgueil). —
A'. Jean Damascène, vm, 723-24 ('angélologie géné-
rale).

6° Représentations sensibles des anges dans l'art
chrétien aux îv et Ve s., ï, 2010-11. - — Justification
par les Pères, vu, 841-42 (cf. vin, 821-22 ; Jean de
Thessalonique). — Voir aussi : ni, 472 (bas-reliefs
et miniatures); v, 329-30 (épigraphie chrétienne).

On se relérera surtout il l'art. Anges, dans 0. A. C. L.,
ï, 20SO-ai01.

III. DANS L'ÉOLISK l.ATINB, DEPUIS LE TEMPS
DES PÈRES JUSQU'A S. THOMAS D'AQUW. —— 1° DU
Vïr au xir s. — S. Isidore de Séville, ï, 1222; vm,
102. — Raban Maur, l, 1222 (cf. xm, 1615). --
Hincmar au cône. de Thuzcy, xii, 2930. •— Ago-
bard, xiv, 951. -- Scot Érigène, xv, 2035 (appa-
ritions).

2° Au xir1 s. — Les auteurs, r, 1222-23 : Ahélard,
S. Anselme, S. Bernard, Honorius Augustodunen-
sis, Hugues de S. Victor et la Summa Sententiarum,
Pierre Lombard, Robert Pulleyn, Roland Bandi-
nelli, Rupert de Deutz. — État des anges au mo-
ment de leur épreuve, 1223-24; endurcissement des
mauvais anges et confirmation des bons dans le
bien, 1224-25; spiritualité (relative) des anges, 1225;
autres questions : localisation, époque de leur créa-
tion, science et liberté, anges gardiens, missions des
bons anges, 1225-26. — Références aux art. parti-
culiers : Abélard, iv, 388; S. Anselme, ï, 1333; iv,
387; xii, 1273 (persévérance), 1338 (liberté); S.

Bernard, n, 769-70; iv, 388; xiv, 955; Hiltiebcrt
du Mans, iv, 38'!; Honorius Aug., iv, 385; vu, 155-
36; Hugues de S. Victor, vu, 274; iv, 388; Summii.
Sententiarum, iv, 389; vu, 285; Pierre le Mangeur
(Comestor), iv, 389; xn, 1919; Pierre Lombard,
x, 1047; xii, 1994 (cf. 1990, 2015, 2358; iv, 389;
x, 675-7G; xtv, 959); Robert Pulleyn (Pullus), rv,
388; xm, 275; Roland Bandinelli, iv, 388; Rupcrt
de Deutz, iv, 380-81 ; xiv, 171, 176, 186-87.

3° Au S î I f e ». (jusqu'à S. Thomas d'Aqiiln). —
Quatre auteurs indiqués étudiant les anges, ï,
1226-27 (spiritualité simple ou composée, 1227;
création et épreuve, ihid.) : Guillaume d'Auvergne,
iv, 390-91 (cf. vr, 1968); Alexandre de Haies, ),
2505; iv, 392; S. Bonaventure, i,2505; iv, 392-93;
S. Albert le Grand, iv, 393. — Autres auteurs non
nommes : Pierre de Poitiers, iv, ;i90 (cf. xd, 2039);
Pierre de Tarenlaise, ï, 2505; Pccham, xir, 128;
Richard de Mediavilla, ï, 2505 ; xnr, 2G73.

Sur la doctrine, au Moyen Age, d'une composition
hylémorphiqne dans les anges, on consultera le D. T. C.,
xv, 672-74, et les ouvrages indiqués sur ce sujet.

IV. S. THOMAS D'AOUTO ET LBS SCOLASTIQUES
rosTiSRiEufis. -- Étude centrée sur trois auteurs,
chefs d'école : S. Thomas, Dons Scot, Suarez, ï,
1228-48 (cf. xv, 902).

1° Principes psychologiques, diversifiant leurs
opinions, ï, 1228-30.

2° S. Thomas. — Nature des anges, rapports avec
les corps et l'espace, r,»1230-3l; spiritualité, simpli-
cité et composition d'essence et d'existence, 1230-
31, 338-39 (cl. 336); v, 842-43; xv, 673-76, 902-0:1.
— Conséquences : distinction spécifique entre les
anges, xv, 676-77, 844, 903; lieu angéllque, v, 2231 ;
xv, 678, 3382 (sur la présence des esprits en un
lieu, voir xm, 1310-12); alligatio de l'esprit par le
feu de l'enfer, v, 2331-32; xv, 676, 3380; durée
mesurant l'activité des esprits, v, 914, 919-20.

Connaissance naturelle ; intellectuelle, non dis-
cursive comme la connaissance humaine, ï, 1232;
mais intuitive, xv, 904, grâce aux espèces infusées
par Dieu, ï, 1233; xrv, 1621-22; xv, 903-04 (saut en
ce qui concerne )a connaissance de Dieu et de soi-
même, i, 1233; xiv, 1621); sans erreur sur l'objet
naturel, ï, 1233; xv, 904; mais erreur possible sur
les futurs libres et les secrets des cœurs, ï, 1233;
xiv, 1621; xv, 904. Connaissance des autres anges,
xiv, 1621-22. Les espèces et la représentation de
l'avenir, 1623, Connaissance des choses singulières,
1623-24; xv, 903; des mystères naturels, x, 2589.
Science des anges et science du Christ, xiv, 1656
(cf. 1653,1659); et science infuse de Marie, rx, 2410,
2411-12. Permanence de l'intelligence chez les anges
déchus, iv, 403; xiv, 1625. — Connaissance surna-
turelle : dans l'état de voie, connaissance des mys-
tÈres par la toi, xiv, 1624; dans l'état de gloire, vi-
sion béatiflquÈ : « connaissance matutinale », xrv,
1624-25; cf. vu, 2356 (possibilité), 2353-54 (carac-
tère essentiellement surnaturel).

Volonté : existence d'une volonté libre, ï, 1235;
xv, 3375; inclination naturelle vers le bien, ï, 1235;
amour de soi-même et de Dieu, dans l'ordre naturel,
l, 1235; xv, 905, 3376, sur lequel se greffe un acte
d'amour surnaturel, xv, 3377. — Liberté de choix
dans l'ordre surnaturel, ï, ]235; xv, 905, 3377-78,
sans possibilité de péché véniel, ï, 1235; xii, 239,
247; xv, 905. — Caractère irrévocable de ce choix,
ï, 1235; xv, 905, 3378-79 (cf. iv, 2254-59; vm,
1468). — Application de ce double mouvement à
la peine du dam, xv, 3380 (cf. rv, 9-10). Sur l'obsti-
nation des anges déchus, voir Démons.

Création, élévation, épreuve et béatitude, — Créa-
tion et élévation à l'ordre surnaturel, ï, 1237 ; simul-
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tanécs, i, 1238; xv, 906-07, 3377 (premier instant
de la voie des anges); épreuve (second instant,
pleinement méritoire ou déméritoire), i, 1238; iv,
395; xv, 907, 3377-78. — Prédilection divine pour
les anges prédestinés, xn, 2944, 2985, 3004 (ri. xv,
881). — Réprobation des pécheurs, xu, 3013. —
Faute d'orgueil, xi, 428-30; xn, 199-200; xv, 907,
1005. — Béatitude essentielle et accidentelle, i,
123S (voir art. GLornE, vi, 1393 sq.; INTUITIVE f Vi-
sion), spécialement vu, 2384-85); fixité et impec-
cabilité, vu, 1276-77. — Nombre des anges fidèles
et révoltés, xii, 3018. — Béatitude des anges et
influence du Christ, i, 1238-39; explication de Eph.,
i, 21 et Col., n, 10 (Jésus, chef des anges), vu, 1487-
88. 1504-05 (cf. vin, 1354-55; xv, 907-08). — Appa-
ritions, i, 1691; xiti, 1314; xv, 3382. — Jugement
des anges, i, 1238-39; vni, 1826. ~ S. Thomas et les
thèses averrolstes sur les anges, xv, 908.

Rapports mutuels des anges : hiérarchie, illumi-
nation, langage. — Hiérarchie : explication de la
doctrine du Pseudo-Denys, i, 1241-42; iv, 436
(cf. 401 ). — Illumination, i, 1242; rôle de la volonté,
xv, 3380-81. — Langage, i, 1243-43; xv, 3381 (cf.
xill, 2583).

Ministère des bons anges. — Missions diverses, i,
1245; interventions dans le monde, xv, 3382. —
Prière aux saints anges, xm, 224, — Anges gardiens,
i, 1246; leur illumination des âmes du purgatoire,
xm, 1305. — Action sur la matière et sur l'homme,
i, 1246 (cf. xv, 2381-82, 3Û88); participation (î), à
la formation du corps d'Adam, i, 369 (cf. ni, 2110-
11); à la résurrection des morts, xm, 2554-55;
les anges et le miracle, x, 1799, 1805-06, 1S34-35;
et la consécration d'églises, x, 1777.—L'eucharistie,
« pain des anges », ni, 494; les anges, modèles de la
communion spirituelle, 573. — Licéité du recours
aux anges pour la connaissance des choses cachées,
xiv, 2803-04.

3° Duns Scot. — Nature et spiritualité, i, 1231
(composition hylémorphique, identité spécifique).
Rapports avec les corps et l'espace, 1231-32. —•
Connaissance, l, 1233-34; xiv, 1621-23; xv, 904;
la connaissance et le feu de l'enfer, v, 2228, 2230. —
Volonté, i, 1236-37; xv, 905-906. — Création,
élévation, épreuve, béatitude : doctrines communes
avec S. Thomas, l, 1237-38; périodes (instants) de
l'existence angélique, 1239; béatitude, ihid.; gloire
des anges méritée par le Christ, vu, 14S7; xv, 908
(affirmation contraire, l, 1240). Possibilité du péché
véniel, xn, 247. Objet du péché des anges, iv,
397, L'ange déchu et actes bons et méritoires (?),
ibid. Obstination des anges déchus, voir Démon!;. —
Rapports entre les anges : hiérarchie, i, 1243;
illumination, i"6irf.; locution, 1243-44. — Ministères,
dans le mon de extérieur, l, 1247; action sur l'homme,
anges gardiens, ibid. Concours à la résurrection des
morts, xm, 2554-55.

4° Suares (cf. Xtv, 2644-45). — Nature spirituelle,
unité spécifique des anges, i, 1233; explication
divergente de S. Thomas et de Scot sur les rapports
des anges avec les corps, ibid. — Connaissance,
accord fondamental avec S. Thomas, 1234; diver-
gences secondaires sur les espèces particulières,
acquises, ibid. Objet de cette connaissance, 1234-35.
Possibilité de raisonnement et d'erreurs, 1235. —
Volonté angélique, d'ordre spirituel, mais actes
répondant à l'appétit sensible, 1237. Possibilité de
pécher dans l'ordre naturel, et véniellement, et
même de se repentir, 1237; xn, 247. L'ange, capable
d'aimer ou de haïr Dieu, ihid. Uémons incapables du
moindre bien moral, et obstinés en raison de leur
douleur, i, 1237. Anges bienheureux confirmés en
grâce, ibid. — Création, élévation, épreuve, béatitude;

doctrine commune avec S. Thomas et Scot, l, 1237-
38. Anges créés et simultanément élevés à l'état
surnaturel, 1240. Grâce proportionnée au mérite du
premier instant de leur voie, ibid. Deuxième pé-
riode (instant) : persévérance (grâce efficace) et
nouveaux mérites; révolte et, suite au manque de
repentir, damnation, ibid. Objet de l'épreuve, l'in-
carnation, 1240-41. Béatitude et révélation aux
anges bienheureux de tous les mystères de la foi,
bonheur accidentel, 1241. Rôle du Christ dans l'élé-
vation et la béatitude des anges, ibid. — Hiérarchie,
1244. — Illumination, 1244-45; différence avec S.
Thomas et Scot dans le concept de locution angé-
lique, 1245. — Ministère des saints anges : adoption
des idées de S. Thomas, 1247; xm, 2554-55 (concours
à la résurrection des morts). Les anges gardiens, i,
1247-48; xin, 234-25; xiv, 970 (prière adressée aux
anges), 948 (à l'ange gardien); xm, 1304-05 (rôle
près des défunts). Les anges et la descente de Jésus
aux enfers, iv, 612.

5° Auteurs pûsli'ricurs, —Les thomistes sont dis-
ciples fidèles de S. Thomas. On ne relèvera ici que
quelques auteurs dont la doctrine, sur certains
points, fait; exception : Cajetan, iv, 402-03 (les
anges déchus perdent leur spiritualité); Thiéry de
Freiberg (Fribourg), xv, 612 (conception très per-
sonnelle des esprits purs); Ambroise Machin, xm,
2011 (possibilité du péché véniel); d'Aguirre, ï,
639-40 (dissertations sur les anges). Th. de Sulton,
xiv, 2872, est, dans l'ensemble, lidèle. — Dans
l'école franciscaine : Pierre de Trabibus, xn, 2059
(pas de distinction spécifique entre ange et âme);
Pierre Olieu, xi, 986 (même opinion); Pierre Auriol.
xn, 1860 (résumé de l'angélologie); Occam, xv, 2039
(présence de l'ange); thèse franciscaine du Christ,
principe de la grâce des anges, vir, 1493-94 (P.
Chrysostorne). On peut y rattacher R. Luile, ix,
1115 (composition hylémorphique). — Théologiens
de l'Oratoire : Bérulle, xi, 1108, 1118-20 (cf. 1126 :
culte des anges); Malebranche, xi, 1796-97 (anges,
causes occasionnelles des miracles); Thomassin, xv,
797 (présence des anges). — Jésuites : Denys Petau,
xn, 1318-19 (traité De angelis); Vasquez, xv, 2607
(immortalité); Valencia, xv, 2473, 2482 (simplicité),
2481-82 (individuation), 2482-83 (connaissance),
2483 (peccabilité), 2483-84 (obstination des dé-
mons), 2495 (forme, élément spécifique).

6° En marge d f . la theolagie catholique. — Le Coran,
m, 1795-98 (bons anges et esprits mauvais). —
Cabale, 11, 1284-85 (anges et démons), 1288 (salut
final des mauvais anges). — Thcosophie, xv, 548
(l'homme et l'esprit pur). — Protestants contre le
culte et les images des anges, vu, 806 (cf. xiv, 963-
65), nonobstant Grotius et Leibniz, xiv, 964-65. —
Dieu et les anges, d'après Boehme, n, 925-26.

OUVBAGBS nÉCENTs. — 1° Théologie systémalitliie. —
L. Janssens, Summa théologien, vi, 443 sq.; Cil. Pesch,
ne Deo créante et élevante, n. 350 Sti. ; Pignataro,
De Deo créature, th. IX; Hugon, Tract, dogm,, l, 547-737;
Van Noort, De Deo créature, a. 100 sri.; Tanquerey,
Synopsis, II, 775 3(l.; Hervé, Maiwale, II, B84 aq.;
Bartmanti, Précis de théologie dogmatique, trad. franc.,
i, 288 sq.; R. Garrigou-I.agrange, De Deo Irino et créa-
ture, 359-33; Parente, De creatione iwiaemali, 45-59;
C. Boyor, Oe Deo créante el élevante, 424-82; Daflara,
De Deo créature, 88-161; Diekamp-IIou'manii, De tleo
créature, p. 57 sq.

2° Éludes spéciales. — G. Kurze, Der Engels-ulul
Teafels daube des Apostel-s Paiilus, Frihourg-en-Br.,
1925; F. Andcrs, Die Enfiellehre der grtechiscftcn Apolo-
gelen des I I . Jahrh., l'aderboni, 1914; K. Pels, Die
Kngellehre des H. Aiigiistitms, Miinsler, 1913; W. Schô-
ninger. Die SteUang dvr linyel in lier Sfhôpfung, dans
Jahibuch lûr Philosophie und speisulative Théologie, 1910,
1912-1913; Die Erkenatnis der Enael, ibid., 1907-1908;
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nus engelische Wollen, ibid., 1909-1910; Cat-d. Léplelcr,
Le monde invisible. Parla, 1931 ; dom Vonler, Les anges,
trad. franc-, Paris, 1938; H.-D, Simonin, La connais-
sance de l'ange par lui-même, dans /(. Th., 1932, p. 43 sq.;
De la connais-iance angtiique de l'être créé, dans Ans.,
1932; L. B. Gillon, De appetitu boni in angelo iapi-o juxta
seteres scholcisticis.i, dans Clencia Tomista, Ssilamanque,
1943; Ang., 1946; Ami (iu clerat, 1025, p. 437 : Le piché
de l'ange selon S. Thomas; S. Landersdorfer, 2,w Lehre
von ilen Scliulienengein in A. T.. dans K., 1918. — Voir
la bibllogr. à Démons.

V. DANS LBS ÉGLISES OBTHOOOXËS.
Outre les références au Dictionnaire, noua donnons

les références à lii T. D. C. 0, du P. Jugie; l'astérisque
signale lea auteurs qui ont un article particulier dans le
D. T. C.

1° Existence et nature des anges. — Existence :
Confession de *Moghi]a, *Macaire Bulgakov, "'Théo-
phile de Campanie, *Athanase de Paros, Eugène
*Bulgaris, i, 1249. — Raisons de convenance de
cette existence : *Philarète Goumilevski, Sylvestre
*Malevanski, P. Sviellov, N. Malinovski, T.D.C.O.,
ii, 549-50. — Immatérialité relatiue : auteurs an-
ciens : *Jean de Thessalonique, vin, 821-22;
vir, S41-42; Michel •Psellos, xm, 1157; '••Marc
Eugenicos (ou d'Éphèse), T. D. C. 0., n, 551
(cf. P. 0., xv, 149 : corps éthérés aux démons); —
auteurs plus récents : éditeurs du ririSàÀioy, *Cons-
tantios I", le directeur de 'AÀTIÔSICX, Amphitheatrov,
Zikos Rhosis, Androutsos (hésitant), T. D. C. 0., n,
551-52. -- Immatérialité totale ; *Photius, *Schola-
rios, Théophylacte Gorski, Sylvestre Lebedinski,
*Macaire Dulgakov, *Philarète Goumilevski, Mali-
novski, T. D. C. 0., n, 551-52. — Immortalité, soit
par nature, soit par un bienfait de Dieu (cf. S. Jean
Damascène, vin, 723) : conciliation des deux opi-
nions, •Malevanski, T. D. C. 0., n, 552.— Présence
en un lieu, Lebedinski, T. D. C. 0,, n, 551 ; excluant
la présence d'un autre ange, "Michel Glykas, ibid.,
552; *Athanase de Paros, i, 1250. — Espèce iden-
tique, E. *Bulgaris, i, 1250; Nicolas Kursulas,
*Athanase de Paros, '''Macaire Bulgakov; — propre
à chaque ange (thèse de S. Thomas), Georges *Scho-
larios, xiv, 1505; S. "-Malevanski, T. D. C. 0., n,
553; mais, chez tous, inégalité des perfections,
ibid., 553-54.

2" Hiérarchie et nombre des anges,!, 124S-50. —
Hiérarchie : à la suite du Pseudo-Denys et de S.
Jean Damascène, enseignée par la presque unani-
mité ; Confession de *Moghila, 'Métrophane Cri-
topoulos, *Syméon de Thessalonique, •Alhanase de
Paros, i, 1249; en sens contraire, Théophane Pro-
copovitch, T. D. C. 0., n, 556, — Peut-être un plus
grand nombre de chœurs : *Phi)arête Goumilevski,
*Macaire, *MaIevanski, Malinovski, ibid., 557; un
dixième choeur : '''Métrophane Critopoulos, ibid. —
Nombre : supérieur à celui des hommes : "•Macaire
et en général la plupart des auteurs, i, 1250; infé-
rieur : i-Pselloa, ibid.; T. D. C, 0., n, 555-56; in-
connu : E. *Bulgaris, mais déterminé ; '•'Athanase
de Paros, i, 1250.

3° Création des anges. — Doctrine commune, »,
1250; convenances ; *Philarète Goumilevski, Syl-
vestre *Malevanski, P. Svietlov, N. Malinovski,
T. £1. C. 0., n, 549-50. — Moment de la création :
avant la matière : *Macaire, i, 1250; opinion déri-
vant de Grégoire le Thaumaturge, S. Jean Damas-
ccne, T. D. C. 0., n, 544; à laquelle se rallient :
Confessian orthodoxe de Moghila, i, 1250; *M6tro-
phane Critopoulos, T. D. C. 0., it, 544 (cf. les écri-
vains grecs, *Zonaras, Théophane Kerameus, r,
1250); simultanée : E. *Bulgaris, r, 1250; Kursulas,
S. Lebedinski, T. D. C. 0., n, 544; et. *Scholarios,
Xiv,1566.

4° Élévation surnaturelle des anges; leur épreuve,
— Élévation A l'état surnaturel : doctrine commune,
i, 1250-51; T. D. C. 0., IT, 554; dès la création : E.
*Bulgaris, i, 1251; auxquels se joignent Kursulas,
Gorski, S. Lebedinski, S. *Malevanski, T. D. C. 0.,
il, 544; moins explicitement, *Marc Eugenicos,
ibid. Grâce des anges dérivée du Christ : •Palamas,
xi, 1769-70; *Théophane de Nicée, xv, 517 (ce
dernier auteur taisant même intervenir la Sainte
Vierge); cf. Syméon de Thessalonique, xiv, 2901.
— Épreuve ; opinions relatées par •Macaire, i,
1251; péché d'orgueil : »Bulgaris, i, 1251; -Schola-
rios, T. D. C, 0., n, 566; refus d'obéissance pour
accomplir leur mission : N. Kursulas, ibid.; péché
de négligence et de lâcheté : *Marc d'Éphèse, xi,
1809; péché sans pardon possible, selon la doctrine
de S. Jean Damascène, 2'. D. C. 0., n, 566; saut
pour •Philarèle Goumilevski, ibid., 566-67. —
Épreuve très brève : "Scholarios, ibid., 557; plus
longue, les anges ne péchant pas simultanément :
*Macaire, ibid., 557; les bons anges impeccables
seulement à l'incarnation : *Marc d'Éphèse, ibid.
— Nombre d'anges déchus : inférieur au nombre
d'anges fidèles, mais appartenant à tons les ordres :
*Uulgaris, i, 1251; Kursulas, T. D. C. 0., »> 565.
^Métrophane Critopoulos estime que sont tombés
d'abord les anges du dixième chœur, ibid., 565
(cf. ci-dessus). — Gloire des anges fidèles : vision de
Dieu : S. Jean Daroascène, *Photius, Jean *Mau-
ropous, T. D. C. 0., n, 558. Vision impossible de l'es-
sence divine, selon les palamites : *Palamas, xi, 1758,
1765; *Syméon de Thessalonique, xiv, 2S93. Doc-
trine de •Bulgaris, Théophane Kerameus, *Macaire,
i, 1251-52. Progrès dans la béatitude : Joseph
*Bryennios, T. D. C. 0., n, 559; dans la seule béa-
titude accidentelle, selon "Scholarios, xiv, 1565
(révélations divines et actuation de la science natu-
relle; cf. 2'. -D. C. 0., n, 559). Interruption de la
vision béatifique : «Marc d'Éphèse, T. D. C. 0., il,
559-60; P. 0., xv, 154-56; opinion contraire à la
doctrine commune, cf. *Malevanski, T. D. C. 0.,
ii, 559.

5° Fonctions des anges; anges gardiens. ^- Doc-
trine de "•Macaire, i, 1252; E. l'Uulgaris, •'•Athanase
de Paros, Théophane Kerameus, *ïhéophylacte,
i, 1252; T. D. C. 0., n, 561; «Michel Glykas, *Scho-
larios, ibid.; Jean *Mauropous, ibid., 560-61. —
Liturgie de la inesse byzantine, ibid., 501 et note 3.
— Ange gardien pour chaque fidèle baptisé :
*Macaire, Kursulas, *Philarète Goumilevski, *Ma-
levanaki, Zikos Rhosis, le catéchisme de Bernar-
dakis, etc., ibid., 561-62; pour tout homme : An-
drout-'os, S. Lebedinski, E. *Bu1garis. ibid., 562.
— Protection de l'ange après la mort, et même
dans les « télonies » : Jean *Mauropous et autres,
ibid., 561-62; cf. art. JUGEMENT, vin, 1789-92. ~
Afiirmations « peu catholiques • de Georges l'Ha-
giopolite, vi, 1237.

6° Culte des anges. — Culte férial du lundi, i, 1252
(rite byzantin); canons déprécatoires de Jean
^Mauropous, exposés par Nicolas *Cabasilas et
interprètes par *Goar, i, 1252; r. D. C. 0., n, 561
(cf. 564). — Fêtes des anges, ou syriaxc des ar-
changes Michel et Gabriel, i, 1252-53; T. D. C. 0.,
563-64. -- S. Michel, 6 (et 29) sept., i, 1253; S.
Gabriel, 20 mars et 13 juill. (11 juin au Mont-Athos),
ibid. — Iconographie, ibid.

VI. CHEZ LES SYRIENS-
Pas do différence substantielle entre la doctrine des

syriens et la doctrine catholique, D. T. C., xiv, 3045;
pour les auteurs particuliera, nous ajoutons les références
aux compléments donnés par Jugie, dans T. D, C, 0,,
v : Nestortens et monophgsites; leur appartenance à l'une
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ou à l'autre de ces branches religieuses est indiquée par
[N] on [Ml; les auteurs ayant un article, dans le D. T. G.
sont signalés par un astérisque.

1° Noms. -- *Aphraate, S. *Éphrem, Doctrine
d'Addaî, Actes (les martyrs de la Perse (cf. i, 326-
27), l'Uar-Hcbra'us, '•'Jacques de Saroug (S. Ga-
briel), i, 1253-54; mention des anges dans la inesse
orientale, xi, 1448, 1457.

2° Création et nature. - - Création avant toute
chose : l'Abdjésu [N] (Livre de la perle, cf. t, 24;
iv, 1985), i, 1294; T. 0. C. 0., v, 244; C. Barhad-
bsabba Abbaya [N], T, U. C. 0., v, 244; P. 0., iv,
349; *Jean Philopon [M] (De opificio mandi,
ff . vin, 835-36), T. D. C. 0., v, 614. — Immatéria-
lité absolue : S. *Épbrem, liturgie neslorienne,
missels chaldaïque et maronite, i, 1254; Barhadb-
sabba, T. D. C. 0., v, 244; P. 0., iv, 339; •"Timo-
thée I", T. 0. C. 0., v, 2-15; *Philoxène de Mabboug
[M], ibid., (Î15; - simplement relative : l'auteur
anonyme de Y F.xpnsitio of/icinrum Ewleaise, ibid.,
245 (cf. 18, note 2). — Identité spécifique : S.
•rîphrcm, Bar-Bahlui, i, 1254; Babaï le Grand,
Uarhadbsabba, T. D. C. 0., v, 245; Philoxe.ne
l'ignore, ibid., 615.

3° Opérations et jonctions, - - Science ; S. ''•Rphrem
(supérieure à celle des hommes, mais bien inférieure
à celle de Dieu; cf. Aphraate), i, 1254; science ac-
quise par la considération de l'univers : Harhadb-
sabba, "Timothée I", T. D. C. 0., v, 245 (et, l'étude
de Oscar Braun, dans Corp. script, christ, orient,,
LXVII, Rome, 1915, et sa traduction des synodes,
Dus Ruch der Sffnhados, Stuttgart et Vienne, 1900).
— O f f i c e près de Dieu : S. *Éphrem, ^Aphraate,
Snanitelawa (Livre des Pères), i, 1254-55 (sur Sanqc-
lahad, xi, 280, et T. D, C. 0., v, 306). — Rôle auprès
lies hommes : les théophanies, S. '••Éphrein, fables
apocryphes (« les fils de Dieu «), i, 1256 (sur *Michel
le Syrien et sa Chronique, x, 1711), Anges gardiens :
*Aphraatc, S. *Éi)hrem, Livre des Pères, Testament
du Seigneur, i, 1256; Salomon de Uassora fN] ,
Livre de l'Abeille, i, 1256; T. D. C. 0., v, 245-46;
Jacques de Saroug [Mj, Bar-Hebrseus ]M1, T. D,
C. 0., v, 616.

4° Hiérarchie. - - Avant l'Aréopagite, différentes
catégories fondées sur les données scripturaires :
S. "Éphrem, *Aphraato, Testament du S e i f / n e u r , i,
1256; voir aussi Philoxène de Mabboug et *Sévère
d'An Hoche (Homélie!, cathédrales, xiv, 1993),
T. D. C. 0., v, 615; après l'A., ordinairement, neuf
chœurs et trois hiérarchies : Testament d'Adam,
Salomon de Bassora, Livre des Pères, nonobstant
variantes; *Abdjésu, liturgies syriennes, i, 1256-57;
T. D. C. 0., v, 615, note C; Jean de Dara ([M] et
non [N], xiv, 3045) et surtout Sévère (ibn al Mu-
qaffa), évoque d'Aschinounaïn (cent ordres angé-
liques et un seul révolté, x, 2277; y-a-t-il confusion,
en i, 1258, avec Sévère Bar Shakako? [cf. T.D.C.O.,
v, 460; sur Jacques, dit Sévère bar Shakako; cf.
ibid., 473]); Église d'Ethiopie, v, 943 (mêlé de, su-
perstition); assimilation des degrés angéliques et
ecclésiastiques, i, 1256-58; doctrine du Livre des
Pères, », 1258. — Plus de hiérarchie chez les auges
déchus : *Bar Hchraeus, T. D. C. 0., v, 615-16.

5° Épreuves et suites. — Georges Ier [N], xi, 303,
péché de jalousie, oigueil; Ibn Sabba (Yahya ibn
Abi Zakarya, dit; cf. T. 0. C. 0., v, 464), x, 2277 :
refus de transmettre à Dieu les louanges des ordres
inférieurs. — Béatitude déjà acquise pour les bons,
Barhadbsabba; ou remise au jugement dernier,
comme pour les âmes justes, r, 1259 (erreur nesto-
rienne); T. D. C. 0., v, 245 et 336-40. — Nocivité
des démons pour les hommes : Jacques de Saroug,
Bar Hebrœus, ipid., 616,

0° Nombre et culte. — Nombre égal au nombre
des hommes : Salomon de Bassora, Livre des /-'ères,
l, 1258 (cf. Moyse bar Kepha, T. 0. C. 0.. v, (Î17).
— Culte, i, 1259^; x, 2280; xiv, 938, 3045.

VII. DANS L'ÉQLISE A.RMÉNIKNNB. — S. *Grl'•-
goire l'Illummafear (cf. i, 1893-94), i, 1259. --
•^Rznig de Golp (Kolb, i, 1936), T.D. C. 0., v, 480-
81; incorporéité des anges, i, 1259; T. D. C. 0., v,
615; création en nombre illimité, l, 1250-60; théo-
phanies, 1260; anges gardiens, 1260; T. D. C. 0., v,
616; vie distincte de la vie divine, i, 1260; anges et
vierges, ibid.; anges et astres lumineux, ibid. —
S. *Ncrscs IV le Gracieux (cf. xi, 69) : doctrine sur
les anges, i, 1260; T. 1). C. 0., v, 616-17; culte
des saints anges, r, 1259-60 (cf. 1960 : fête des ar-
changes). -— Accusations portées à Benoît. XI I
contre les Arméniens, i(, 697 (voir Benoît X I I ) .

Les erreurs sur les auges sont à peine eltiourécs dans
les articles dénoncés (art. 10 et 32) et la réponse des
Arméniens nie simplement leur culpabilité sur ces points
(cf. Hofelo-Leclercq, VT, 846). — Au code. de Florenco,
le décret Pro Arment!: ne parle pas des anges.

VIII. CHEZ LES AVBBROÏSTES LATINS.
On se limitera ici a quelques Indications, l'averroïsme

devant être repris à Aristote, % Averroès.
Les intelligences séparées selon Averroès, i, 1260-

61. — Condamnation de cette doctrine en 1277, i,
1262-63 (cf. m, 2083; xv, 101-02). — Angélologie
des averroïstes latins : xin" s. : Siger de Brabant,
xiv, 2048; — xiv s. : Jean de Baconthorp, i, 1263
(rectitîcatioti sera faite à. Baconthorp); Jean de
Jandun, i, 1264 (cf. vni, 764).

A consulter avec protit ; M.-M. Gorce, L'essor de la.
pensée au M. &.„ Paris, 1033 : Intelligences séparées dans
l'averroîsme, p. 169; réhabilitation fie -lean do 1-îucon-
thorp, p. 181 ; averroïsmo de Je;in de Jandun, p. 181-80.

IX. SYNTHÈSK : ANGÉLOLOBIE DANS LES CONCILES
ET DOCTIUNE DE L'RGLISE. — 1° iv' s. — Création
des choses visibles et invisibles, l, 1264-65 (cf. xi,
405 : Nicéc); Lihetius I-'af.iori!,, dit Ier cône. de To-
lède, xv, 1198 (cf. Symboliim Epiphanii, Denz.-
Bannw., 13). — Erreurs de Priscillien (n. 5-7),
condamnées plus tard, cône. de Uraga (563) (Deuz.-
Bamiw., 235-237; Hefele-Lcclercq, itl, 177), xni,
395.

2" Erreurs origénistes sur les anges, l, 1265-66;
lettre de Justinien, xi, 1577-78; anathemes du cône.
de Mennas (can. 2, 3, 4, 5, 0, 7, 12), 1582-84.

3° V/" mncile oecuménique. — Affirmation de
l'immortalité des anges par S. Sophronc, rappelant
la condamnation des erreurs origénistes, i, 1266
(cf. Hefele-Leclercq, rn, 375).

4° I I ' cône. de Nicée (787). - — Sur l'incorporéité
des anges : explication des termes « corps subtil,
aérien, igné 11, chez les Pères, i, 1266-67 (cf. vin,
821; vu, 841-42; « anges immatériels » (iv6 session),
xi, 424: vénération' de leurs images (vu" session),
425 (IIefele-Leclercq, ni, 705, 772-73).

5° Synode romain de 74S, condamnant Adalbert
et ses prières à des anges de noms inconnus, i, 1267
(cf. 367; xv, 3673). — Concife d'Aix-la-Chapelle
(789), interdisant de fabriquer des noms d'anges
autres que Michel, Gabriel, Raphaël, i, 1268; cf. 655
(IIefele-Leclercq, m, 1029) : can. 16, se référant au
35e canon de Laodicée (voir supra, § II, Angélologie
chez les PÈres).

Note sur les noms des anges. — Les noms communs
relevés dans les épîtres de S. Paul et consacrés par l'Aréo-
paRite se retrouvent dans la plupart des documents
concernant les anges. Les noms propres traditionnelle-
ment retenus sont au nombre do trois seulement :
Michel, Gabriel, Raphaël; ils sont empruntés aux Livres
saints. Le nom d'Azarias, pris par l'ange Raphaël, ne
peut être que mentionné. Dans la théologie juive, on
trouve aussi les noms d'Ouriel ou Phanouel, Ragoùcl,
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Saraqiel, Heméiel (D. B. S.. iv, 1163). Satanael, ange
Supérieur, est devenu par sa révolte Satan (ibid., 1165).
Chez les coptes, on trouve également Uriel ou Suriel
(U. T. C., i, 1258; x, 2277); Satanael (dérive do Saba-
tanael) est devenu Satan (i6M., x, 2277). Certains théo-
logiens russes modernes, outre les trois archanges au-
thentiques, CB nomment quatre autres et même cinq.
Aux noms d'Uriel, de Salathiel, empruntés à III Ksdr-,
iv, 1; v, 16, s'ajoutent ceux de. Icgudiel et de Barachiel.
On trouve aussi, dans III Esdr., iv, ;i6, le nom de Jcre-
miel (T. D, C. 0; il, 50:1). — On laisse ici de côté les
noms fantaisistes d'Adelbert (.1). T. C., T, 1267).

6° JV6 cône. du Lafran et cône. du Vatican. --
Précisions sur la création des anges : êtres spirituels,
au commencement du temps, i, 683, 1268: ni, 2081 ;
--i, 126S-70; m, 2182-89.

Sur le sens de simul ab initia temporis, voir D. T. C.,
i, 12G9-7U et in, 2190-91, — Entre les deux conciles,
d'autres documents du magistère affirment l'existence
des dres invisibles et spirituels : profession de foi de
Michel Paléologue, nenï-.-Bannw., 461; décret Prn
Jacubiliis, au cône. do Florence, ibid; 706; profession
de toi tridentine, ibid,, 994. On notera également la
position prise par l'Église sur l'état surnaturel et gratuit
donné aux anges avant leur chute (Baïus, prop. 1, 4, 5),
n, 74, 76-77; cf. art. JANSÉNISME, vin, 435 (Jansénius),
468 (Arnaud). On trouve aussi des échos des erreurs de
Jansénius dans sa façon de concevoir l'impcccabililé de
l'ange élu, vin, 401, cependant libre, 41;!, cl la prédesti-
nation des bons et des mauvais anges, 431-32.

7° Conciles particuliers, - - Décisions du concile de
Fermo et du concile maronite du Mont-Liban, i,
1270. Autres conciles au sujet îles anges gardiens et
de leur culte, ibid.

8° Résumé de la doctrine de 1'ÊgUsi', exposant ce
qui est de foi, certain, enseignement commun et
opinion discutable, r, 1270-71. — Sur la prière faite
aux anges, xm, 228; cl. leur appui pour présenter à
Dieu notre offrande de la inesse, x, 1292. — Leur
aide aux âmes du purgatoire, d'après les théologiens,
xin, 1304-05. — Leur intervention à la mort,
d'après les documents de l'antiquité cln'éticnnc,
ni, 473. — Manifestations angéliqucs dans Ic.s ex-
tases, v, 1882.

Voir D. Sp; art. Anges, rôle, dévotion, i, 5SO-625.
ANGE CARLETTI DE CHIVA8SO. - Notice rA.

Beugnet], i, 1271-72,
ANQE DE CLARINO ou Cinreiw (Pierre de Fossom-

brone). — Né dans les Marches, a Chiarino, il entra
dans l'ordre de S.-François vers 1260, à Cingoli. Clerc
jamais parvenu au sacerdoce, très attache A l'idéal de
pauvreté de S. François, il s'attira, après le concile de
Lyon (1274), la peine de la prison perpétuelle. Libéré
par le ministre général Raymond Gaul'redi, H passa alors
avec d'autres spirituels en Arménie (1290-1293). De re-
tour en Italie, il obtint de Célestin V la permission de
vivre, lui et ses adeptes, séparés de l'ordre sous le nom
de Pauvres ermites, l'ionitacc VIII ayant cassé les actes
de Célestin, Ange de Clarino s'enfuit en Grèce, d'où il
ne revint qu'en 1305. En 1307, il devint, par la mort de
Fr. Liherato, le chef des spirituels et vécut quelques
années dans les ermitages de la province romaine. En
1311, il se rendit à Avignon, près du cardinal Jacques
Colonna, son protecteur, pour prendre part aux discus-
sions sur la pauvreté entre la Communauté et les Spiri-
tuel», devant Clément V et Jean XXII. Contraint de se
soumettre à la Communauté par la bulle Quorwndam do
Jean XXII (7 oet. 1S17), puis censuré durement par In
bulle Sancta Romand (30 déc.), Fr. Ange rut jeté en
prison, mais réussit finalement a se disculper dans son
Epiatoîa excusaloria adressée à Jean XXIL Rentré en
Italie, il gouverna en paix sa congrégation de 131S à
1334, grâce à la protection de Barthélémy, abhé de
Subiaco. Menacé de nouveau par l'inquisiteur, Fr. Simon
Philippe de Spoleto, 0. P. M., il se retira dans le sud de
l'Italie, oii il mourut à Ste-Maric d'Aspro (Basilicata), le
13 juin 1337.

L'oeuvre d'Ange de Clarino, étudiée surtout par
le card. Pranz Ehrie, le 1'. Liv, Oliger, 0. F. M., et
Mlle Douie, est d'une grande Importance pour l'histoire

franciscaine et la spiritualité médiévale. Ses principaux
écrits sont les suivants : 1. llisioria septem Iribulatiorium
ordinis ininoriim. Cet ouvrage est consacre a. l'histoire de
la pauvreté et des luttes qu'elle souleva dans l'ordre. Il
a été édité en partie par F, Ehrie, Tocco, etc. Il en existe
une version italienne fragmentaire conservée manus-
crite (Z. Lax/.eri, 0. P. M., Un nuouo codice italia^fî
detie due prime trihfilalifine di Fr. Ang, Clareiiti, dans
A. F. H; XT, 1918, p. 47-65; cf. A. F. H., ni, 1910,
p. 142; vi, 1913, p. 161). — 2. Enist. cxcusatorilt ad
papam île /o(.<o itnpositis, éd. au xvm" s. par Annibali
da Latrra (ît par lïhrie. -•- 3. Kxposllio regiils ordints
minorum. Ce commentaire de la règle de S. François,
écrit dans l'esprit de Pierre Olivi, a été publié par Oliger.
— 4. Ueux opuscules ascétiques ; n) Frœparaalia Christi
Jesu habilationem..,; b) Breuiloquium super dwtrinn salu-
lis, dont l'édition se trouve dans N. Mattioli, 0. S. Aug.,
11 beatn Simone Fidali da Cascia. Borne, 1898, p. 4G7-87.
— 5. Les Lettre.a d'Ange de Clarine ont été partiellement
éditées par Ehrie. Durant son séjour en Grèce, Fr. Ange
apprit parfaitement la langue grecque; il lit ainsi con-
naître les Pères grecs a l'Occident et traduisit l'Échelle
de la perlectiun de Jean Climaque. Sa version se lit dans
l'édition moderne de Denys le Chartreux, Opéra,
xxvin, Tournai, 19(.»5, p. 13-497.

Les jugements les plus sévères ont été portés par les
uns contre le chef des spirituels. D'autres ont. conservé
pieusement su mémoire. Récemment le P. Ciro da Pesaro,
0. F. M., lui a consacré un grand plaidoyer. Kigure
émouvante et tragique, Ange de Clarino attend encore
le jugement de l'histoire.

Pour la bibliogr., se reporter à l'art. d'É. Loilgpré.
dans Catholicisme, i, 548-49, d'où cette notice est extraite.

Cette notice permettra de s'orienter facilement
dans les références suivantes : Frères mineurs, vi,
814, 817-18; Spirituels, xrv, 2523-24, 2526-34, 2536-
42, 2544, 2546-48; Fraticelles, vi, 774-77, 770-80;
Parères du libre esprit, vi, 804; Sixte IV, xiv, 2213;
Raymond Godefroy, xm, 1802-04; .joachimisme,
vin, 1445, 1.452, 1454.

ANGE DE LA PASSION (Bfril.imi). •• - Notice [A.
Vai-ant], i, 1272.

ANGE DE PETRICCA. - Voir Petricca (Ange de).
ANGE DE RACONIS. - - Voir Raconis (Ange de).
ANGE DE SAINTE-MARIE. — Notice fA. Va-

cant], l, 1273.
ANGE-FRANÇOIS DE SAINTE-THÉRÈSE,

vicaire apostolique chez les syro-malabares, xiv.
3124-26.

ANQÈLE DE FOLIQIMO (Bienheureuse). — Née a
Foligno en 1248. Vers 1285, après une apparition de
S. François, elle se convertit totalement au Seigneur et se
mit sous la direction de Fr. Arnaud, 0. P. M. En 128S,
elle perdit son époux et ses entants. Alors elle se dépouilla
de ses biens. Pour s'affermir dans sa voie, elle se rendit
à Home en pèlerinage. Sa liante vie mystique était déjà
commencée. En 1291, elle revêtit l'habit du tiers ordre
de S.-François et se rendit ii Assise. Ce fut au cours de ce
voyage, prés de Spello, qu'ello eut pour la première fois
la connaissance expérimentale de la Sainte Trinité. Kn
1292, elle commença à manifester les secrets de son âme
à Fr. Arnaud, qui les mit par écrit et constitua ainsi le
Mémorial (1296). En 1298, elle rencontra Uhertin de
Casai; c'est à lui probablement qu'elle adressa « sa lettre
a un fils pour le consoler » (J. Pcrré, Une lettre importante
d'A. de Foligno, dans H. I I . F., rr, Paris, 1935, p. :i61-6S,
509-12). Après avoir rcyn les plus hautes faveurs mysti-
ques, elle mourut à Foligno le 1 janv. 1309. I] n'existe à
son sujet aucune trace de canonisation officielle, mais son
culte a été approuve par l'Église en 1701 et 1709;
Pie X a fixé sa fôte au '1 janvier.

L'œuvre spirituelle de la Bse Angèle comprend ; le
Mémorial approuvé par le card. Jacques Colonna (en
1297, selon le It. P. Doncœur; en 1309-1310, d'après
Ferré); des lettres et des enseignements recueillis entre
1296-1308 par ses disciples. Ces écrits se trouvent dans
le ms. S4S de la bibliothèque communale d'Assise, trans-
crit sur le premier exemplur. Récemment Ils ont été édités
par Doncœur, Ferre et Faloci. « Ils n'ont cessé de rece-
voir les plus illustres suffrages. Unanimement les doc-
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teurs ont tenu Angèle conitiln l'une des plus grandes
mystiques catholiques • (Doncœur).

Voir bibliogr. à l'art, (l'É. Longpré, dans Catholicisme,
i, 550-51, d'où cette notice ost extraite.

Citée ici : v, 1876 (extase); xv, 868 (thomisme :
vision mystique de la déité), 2021 (Ubertin de
Casale).

ANGELERIO (Grégoire). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], t, 1273.

ANQELESCO (Constantin). — Minisire roumain de
l'Instruction publique et des écoles catholiques,
xiv, 52-53, 58, 71.

ANOELETTI (Marie). ~ Notice [A. Vacant], i,
1273.

AIMOELI (Barthélémy). — Notice [P. Mandonnet],
J, 1273.

ANGÉLIQUE (Salutation). — Voir Salutation
angéliqiie.

ANGÉLIQUE ARNAUD (Mère). — Voir Arnaud
(Mère Angélique).

ANGÉLIQUE DE L'ISLE-SUR-SOROUE (Jac-
ques Martin). — Vie. Œuvres [P. Edouard d'Alen-
çon), i, 1277.

ANGÉLIQUE DE VICENOE (Barthélémy Preati).
— Notice [A. Vacant], l, 1277.

ANGELIS (Alexandre de). ~ Notice [C. Sommer-
vogel], ï, 1277-78.

ANGELIS (Uarberinus de). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], ï, 1278.

ANGELIS (Filippo de), cardinal (1792-1877). — Son
rôle au cône. du Vatican, xv, 2551-52, 2560, 2564.

Voir D. H. G. K., ni, 64-65.
ANQELIS (Filippo de), canoniste italien (1824-1881). —

Auteur de Proslectianes juris canonici en 8 vol. — Cf. su
notice dans D. I f . G. E; m, 65.

Sur l'adultère, cause de séparation, ï, 509.
ANQELIS (Gulielmus ab). —Voir ISngelen (Guil-

laume Van).
ANGELUS. — Les origines et la dévotion (U. Ber-

lière], r, 1278-80 (cf. n, 1347; vin, 640; xm, 2905).
— L'angélus du soir à Rome, xv, 108.

Complément bibliographique : W. Henry, dans
P. A. C. I... I, 2068-78-, .(. Kramp, S. J., Angehislauten,
dans L. T. K., l, 4.'14-35; M. Billl, 0. F. M,, Zur (ïe-
schirhte lier Andachi des ï Engels lies lîerrn ; dans Th. Q-,
i.xxxvti, 1906; doin E. Flicoteaux, L'angélus et la piété
chrétienne, Paris, 1946.

ANGELUS SILESIUS (Jean Sche/fler). — Notice
fA. Vacant), ï, 1281.

ANQHEL (Athanase), archevêque d'Alba-Julia
(1697-1713). — Et l 'union à Rome, xiv, 19, 77.

ANGLES (Joseph). — Notice [A. Vacant], ï, 1281.
ANGLICANISME. - Étude générale [A. Gâtard],

ï, 1261-1302.
Nos références portent unicluBincnt sur l'anglicanisme

comme tel ; histoire, doctrine, liturgie, confessions sépa-
rées.

l» Origines. — Henri VI [t ï. 1282-84. — Oppo-
sition à Luther, vi, 2183-84, 2188. — Divorce et
schisme, ï, 1282-83; vi, 2183-88; voir Clément VII,
in, 73-76; Paul III, xn, 17; Pôle, 2414-16; Fisher,
v, 2558-60; Thomas More, x, 2474-76; Gardiner,
vi, 1156; Cranmer, ni, 2027-28 (cf. vr, 2189-90).
— Suprématie royale, ï, 1283; vi, 1547; xm, 2029;
et persécution, vi,2189-90. — Suppression des Con-
vocations de Cantorbéry et York, xin, 1372. —
Articles (dix, puis six) préparant le protestantisme,
ï, 1283-84; ni, 2027-28; vi, 2190. — Voir aussi vi,
1694-05; xi, 1155..

2° Le protestantisme. — Diffusion habile sous le
règne d'Edouard VI, ï, 1284-88; ni, 2026-30. —
Cranmer et les prédicants Ochin, xi, 916, 920-21;
Pierre Alexandre, xn, 1801; Pierre Martyr (Ver-
migli), xv, 2695. — Premier Frayer Book et acte
d'uniformité, ï, 128G-87. — Traduction de la Bible

(la « Grande Bible »), xv, 2735. — Conflit Cranmer-
Gardiner, ni, 2029; t, 1286-87. — Guillaume Bar-
low, n, 416. —Marie Tudoret Cranmer, ni, 2030-31.
— Paul IV et Pôle, xn, 23. — Voir aussi vi, 1695 ;
xi,1155.

3" Elisabeth. — Rupture définitive avec Rome, ï,
1288-93; vi, 1547-1695. — Acte d'uniformité, nou-
veau Frayer Book, acte de suprématie, ï, 1288; vi,
1695. — Nomination de nouveaux ôvêques : Par-
ker, source de l'épiscopat anglican, ï, 1288-89; vi,
1695; xi, 1156 (voir infra, § 9°). — Les 42 articles de
1553, devenus les 39 de 15U3 (doctrine anglicane) :
indications sommaires, ï, 1289-91 ; analyse plus
détaillée, xtii, 2047 (biblicisme), 1376; xiv, 2930
(symboles : Nicée, Apôtres, Qmcumqw); xm, 1417
(Église), 2051 (péché originel), 2061-62; vin, 2198,
2200, 2206 (justification); xm, 2067-68 (sacre-
ments); n, 328-29, 330 (baptême); ï, 1286-87, 1290-
91; yi, 1183, 1185; xm, 893, 2077 (eucharistie);
xi, 1183, 1185; xm, 893, 2081 (cf. x, 1098) (messe);
xm, 2096 (mariage); ni, 449; xm, 1271 (indul-
gences, invocation des saints, purgatoire); ti, 2139-
40 (cérémonies religieuses). — Conformistes et non-
conformistes (puritains), iv, 1440-41; (voir infra,
§ 8°). — Excommunication d'Elisabeth par S. PieV,
xn, 1648 (cf. vi, 1696). — Elisabeth et Sîxle-Quint,
xiv, 222G-28, — Théologien anglican : Ackworth,
ï, 312; contre versistes catholiques : Gibbons, vi,
1346; Gothcr, 1502-03; Floyd, vi, 55; A. Possivino,
xn, 2653-54; Sanders, Xtv, 1090-91; Campion, n,
1448-50; vin, 1056; Challoner, n, 2208-11; Gordon
Huntley Jacques, vi, 1496; vin, 1056; Gordon Lcs-
moir Jacques, vi, 1497; vin, 1056; François de
Sainte-Claire, xiv, 833-34; Rainoids, xin, 1644. —
Martyrs catholiques, x, 242 (cf. vi, 837-38). —
Allen et la fondation du collège anglais de Douai,
ï, 885-89; vi, 1696.

4" Les Stuarfs. — Progrès de la Haute Église, ï,
1293-95. — Jacques I", calvinisme et arminianisme,
ï, 1293; vi, 1696. — Serment imposé aux catholi-
ques, n, 570 (Clément VIII, m, 80; Paul V, n, 570;
xn, 33-35; controverse avec Bellarmin, ibid,; n,
582-83. 594; cf. Suarez, xiv, 2649). — Abbot, ï, 22,
et Dominis, iv, 1668-74 (cf. vi, 1544). — Charles I"
et Laud, ï, 1293-94; iv, 2113; vu, 1560. — Haute
Eglise (Laud, Andrcws), ï, 1294 (cf. xi, 1676; ï,
1186). — Réaction presbytérienne, ï, 1294; xin,
113. — Charles II, conformistes, non-conformistes,
latitudinaristcs, ï, 1294-95 (Hoadiey, cvêque latitu-
dmariste, 1296; cf. xm, 1372). — Guillaume
d'Orange, Anne : triomphe de la Haule Église, ï,
1295. — Théologiens et auteurs anglicans : Basire,
il, 475; Cave, 2014-45; Crisp, in, 2329; Cudworth,
2399-401 (cf. xn, 2297). — Controversistes catho-
liques : Holywood, vu, 33-34; Sergeant, xiv, 1922.

5» Dynastie de Hanovre. — Anarchie doctrinale
dans l'anglicanisme, ï, 1295-98. — Jureurs et non-
jureurs, 1295, — Extension du latitudinarisme,
1296. — Attaques des déistes rationalistes, 1296;
cf. in, 367 (Collins); xni, 1740-44 et n, 2415-17
(appréciation de Voltaire, xv, 3403-04, 3415). —
Apologistes anglicans, ï, 1542-43, 1543-44; Clarke,
ni, 1-6; Bull, n, 1242-43; Leiand, ix, 197-98;
Dodwcll tienry senior, iv, 1510-11 (sur le fldéisme
de UodweII Henry junior, iv, 1511-12). — Réac-
tions méthodiste (Wesley), l, 1297; x, 1615-17;
xrn, 853-54; évangélique, v, 1613-16 (Charniers
Thomas, n, 2212-13; vin, 853). — Crise de 1830
(Amis de l'Église), ï, 1297-98. — Milner, vicaire
apostolique, x, 1763-64.

6° Mouvement d'Oxford. — Indication générale,
ï, 1298-99. — Étude plus complète, xi; 1C75-1704.
— Voir spécialement ; Dalgairns, iv, 4-9; Èsteourt,



169 A N G L I C A N I S M E A N I C E T 170
v, 850; Fabcr, 2045-46; Ncwman, xi, 327-98 (plus
particulièrement 330-53); Ward, xv, 3511-19. —
Aboutissement du mouvement dans l'anglicanisme ;
puséyisme, ritualisme et anglocatholicisme, xm,
1363-99. —- Kn marge : Wiseman, xv, 3566-67,
3573-74; Manning, ix, 1896, 1899.

7° Situation et doctrine de l'anglicanisme. —- Coup
d'œil de 1855 à 1898, i, 1299-1301 (voir ni, 355 :
Colenso). — Organisation de l'anglicanisme actuel :
en Angleterre, xm, 887-91 ; hors d'Angleterre, 891-
92. — Attitude hésitante, doctrine et liturgie, 893-
94. — Doctrine et liturgie de l'anglicanisme actuel,
xnr, 893-900. — Source des hésitations et diver-
gences : l'érasfianisme, soumission totale de l'Église
à l'autorité royale, xin, 1369 (cf. iv, 145). — Im-
puissance des évêques (eux-mêmes divisés) à main-
tenir l'orthodoxie, xm, 1369-72. — Mouvement
tractarien contre l'érastianisme, xi, 331. -— Res-
tauration de la Convocation (1852), xm, 1371
(cf. 889). — Exemples de divisions doctrinales entre
High Church, Low Churcli et Broad Church, 1373
(eucharistie), 1374 (confession), 1376 (divorce;
symbole Quiwmque). — Divergences dogmatiques
dans l'Église presbytérienne, 114-15; chcî! les
méthodistes, x, 1618-19. — Doctrines particulières :
harmonisation de la théologie et de la science, xm,
898; authenticité des épîtres pastorales, xv, 1045-
48; Église (unité), iv, 2148; vr, 1543 (cf. v, 366-67),
1545, 1547; xv, 2219-20 (cf. xi, 332 : Branch theory;
xiv, 1298-99 : notion du schisme); infaillibilité,
xnr, 900 (cf. xï, 333); Trinité, xm, 898 (arianisme
dans la Broad Church); xv, 1778-80 et 2166, 2167-
69 (unitaricns); v, 2335-36 (Filioque); xv, 3487
(comma johanneum) ; Jésus-Christ, vin, 1367 (récits
de l'enfance), 1375-76 (transcendance du Christ).
1401 (miracles), 1223-24 (bil)liogr. sur la résurrec-
tion); vu, 1211-13 (immaculée conception); ni,
449 (communion des saints). — Influence moder-
niste, xiii, 899, 1412; x, 2015, 2028, 2043 (cf. Tyr-
rell, 2017, 2024-26, 2036-39; cf. xv, 2016-20). —
Sur l'anglocatholicisme et ses doctrines, voir infra,
§ 8°.

Liturgie anglicane. — Coup d'œil rétrospectif,
ix, 842; ritualisme dans la Haute Église, xm, 897.
- Histoire du ritualisme, 1387-1406 (aperçu gé-

néral, 1387; première manifestation, 1389; confes-
sion, 1382; messe, 1394; ornements, 1394-95;
répression, 1391-97, et solutions, 1397, 1308). —
Mouvement rituaHste après Pusey : divisions chez
les ritualistes, 1399-1401; réserve eucharistique.
1401; révision du Prayer Rook, 1402, 1403-06 (cf.
xiv, 1886-87 : prières liturgiques avant l'incinéra-
tion). — Liturgie dans la I.oiv Church, xm, 897-98.
— Liturgie des Églises presbytériennes, 115. —
Brèves indications sur le culte des irvingiens, vu,
2570, et des darbystcs, iv, 145. — Culte mrithodisie,
x, 1620.

8° L'anglicanisme et les autres confessions reli-
gieuses. — a ) Sectes issues de l'anglicanisme, xm,
852-54. — Notices particulières (en suivant l'ordre
indiqué xnr, 852-54) : Église établie se subdivisant
en Haute Église, Basse Église, Église large, xm,
852, 897-98; Église épiscopalienne, v, 3U5-67;
Église presbytérienne, xrir, 852-53, 112-113; J.
Knox, vin, 2361-70; Caméron, caméroniens, ti,
1434-35; Chalmers, 2211-14; indépendants et con-
grégationalistes, vu, 1557-70; I3rown et brownistes,
il, 1138-39 (cf. Barrowe, vu, 1557); puritanisme,
xm, 1357-61; baptistes, i, 1133; Société des amis
(Quakers, Fox et Penn), xm, 1437-42; méthodistes,
x. 1614-21; darbystes, iv, 144-46. — Voir aussi
xin, 890. — b) Plus spécialement niialo-cafholicisme,
xv, 1387-1442; tendances diverses, 1399-1401 ; doc-

trines (réserve eucharistique; revision du Prayer
Book), 1403-06 ; points controverses avec l'aile libé-
rale, 1412-13; règle de foi, 1415-17 ; concept d'Église,
1417-18; sacrements, 1418-21. — c ) Rapports entre
les diverses conlessions religieuses : alliance des
Églises presbytériennes, xin, 1T4; anglicans, ortho-
doxes, vieux-catholiques et non-conformistes, 894-
97; anglicanisme et œcuménisme chrétien, xv, 2221-
24; anglicanisme et union à Rome, aux xvnr et
xvm" s., xv, 2219 (cf. xii, 2111 : du Pin; ix, 114-15 :
Le Courrayer); au XIXe s., xv, 2219-20 (cf. xr,
1687-96 : mouvement d'Oxford; 332 : Newmaii,
encore anglican; et surtout xm, 1382-87 : Puscy);
au XXe s., position de l'anglo-catholicisme, xm,
1406-09; conversation.1! de Malines, 1409-11 (cf. xv,
2219-20; xï, 1166-68); après les conversations, xm,
1411-12.

Sur le problème de l'union anglo-romaine (1833-1933),
voir J. de Bivort de la Saudée, AnQlicans et catholiques
(thè.se) et. Documents sur le problème île l'union anglo-
romaine (thèse complémentaire). Paria, 1949.— Voir aux
Tables l'art. Grande-Bretayne.

9° Les ordinations anglicanes. — Article général
(L. Marchai), xï, 1154-93. — Les origines, 1155-59.
— La controverse, 1159-63. — Décision de Léon
XIII : bulle Apo$tolicie cune, 1163-65; ix, 347. —
Les ordinations anglicanes aux conversations de
Malines, xï, 1166-68. -- Arguments contre la vali-
dité, 1168-93. — Voir aussi xv, 2219 et ix, 114-15.

BiM. — (L'astérisque désigne les auteurs catholiques;
les autres auteurs sont anglicans, saut Stewart, presbyté-
rien américain.) — H. A. Wilson, Thé anglican commu-
nion, Londres, 1929; II. L. Stewart, A century of angio-
caihollcism, Londres, 1929; G. F. Pollard, Kcclesia
anglicana, Londres, 1930; A. G. J. Bawlinson, Thé
Church of England imd Ihe Church of Christ. Londres,
19.10; G. *Gonstant, La Réforme en Angleterre, l, Henry
V I I I . Parts, 1931); n, Edouard VI, 1939; C. H. Turner,
CafTioiic and apostolic. Londres, 1930; '/.. N. Broche, T7ie
English Church and thé Papncu, Oxford, 1931'; G. "Coo-
len, llist, de l'Église d'Angleterre, Paris, 1932; L'angli-
canisme d'aujourd'hui, Paris, 1932; S. G. 'Carpeoter,
Church and people, 178S-1SS9, Londres, 1933; W. L.
Knox, Anffio-caîTioticîsni of lo-day, Londres, 193'1; W. L.
Knox-VidIer, Thé development o/ modem catholicism,
Londres, 19:!.'î; N. L. Williams, Northern catholicism.
Londres, 1933; N. Sykes, Church and State in EniJland in
Ihe ISih cenlury, Cambridge, 1934; More-Cross, Anglica-
nism, Londres, 1935; A, G. Hébert, Lilurgy and societg,
Londres, 1935; L. Elliott Binns, Religion in thé Victorian
era, Londres, 1936; [Commission de théologiens officielle],
.Doctrine in thé Church of England, 1938; G.-K.-A. Btill,
L'anglicanisme, Paris, 1939; H. H. Henson, Thé Church
it Ensilwd. Cambridge, 1939; M. B. Reckitt et C. E.
Hudson,' Thé Church and thé uiorid, Londres, 1940;
F. M. Powicke, Thé Steformation in England, Oxford,
1941 ; S. Jones, L'Église d'Angleterre et {e S.-Siège, Paris,
1941; A. G. I-lcbert, Thé form of thé Church. Londres,
19-14:; K. W. Watson, ï'fie Church o/ Engliwd. Oxford,
19-14; H. R. T. Urandreth, Unit]) and reunion, Londres,
194ii (bibliogr. très utile); U. E. W. Harrison, 17ie Book
of Common l'rayer, Cantorliéry, 1946; L. Hodgson, Thé
doctrine of thé Church as held and taught in thé Church of
England, Oxford, 19-16; A. T. P. -Williams, Thé anglican
tradition in thé life oj England, Londres, 1947; C. Ger-
bett. Thé daims o/ Ihe Church of England, Londres, 1947 ;
Catholicilg (rapport d'une commission), Londres, 1947;
Ollard-Crosse-Bond, A dictionaru of Bngtish Church
histwfi, Londres, 1918; J. W. C. Ward, •T;!e CftUrch, its
nature, structure and function, Londres, 1940. — Voir
aussi Fliche-Martin, xvi, 308-453; D. H. G. B., ni, 195-
228. P. YËLLI.

ANQLUS (Thomas). — A ce mot le Dictionnaire
renvoie à White (Thomas de), référence sans objet,
puisque cet article n'existe pas. — Voir les art.
SUTTON (Thomas de), xiv, 2867-75 et THOMAS DE
WYLTON, xv, 781.

ANIOET (Saint), pape. — Pontificat [G. Bareillel,
i, 1302-03. — Controverses pascales, xï, 1949-50
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(cf. xni, 269-70; x, 911). -.- Cité comme chef de
l'Église par S. Irénée, x. 912 (cf. xv, 2498).

A N I E N ou Annien (Anianus). — Notice fK . Por-
talié], i, 1303-05. — Propagateur du pélagianisme,
1303-04. — Traducteur de S. Jean Chrysostome,
x, 1304-05.

ANIMATION. .— Étude générale [A. Chollet], i,
1305-30. — Position et historique de la question,
1305-11. — Animation médiate, 1311-16. — Ani-
mation immédiate, 1316-20. -— Voir xv, 3101; vi,
562-63, et, dans ces Tables, Ame, § VII, 1° il.

La physiologie contemporaine est très nette sur le
début de la vie ; « II y a vie lorsqu'il y a gustation et la
gestation ou grossesse est l'état yui commence lors île la
fusion du spennalosoîile aver l'ovule et prend fin avec
l'expulsion ou l'extraction du produit de la conception »
(L. Dubrisey et C. .réannin, Précii d'accouchement, Paris,
1946, p. 3).

L'organisme vivant est, en effet, composé de plusieurs
cellules, produites par divisions successives de la pre-
mière et unique cellule, l'œuf. Cet reuf est le résultat de
la rencontre des cellules mâles et des cellules femelles.
Dans ces cellules, il y a un nombre n de chromosomes,
obtenus après division des, chromosomes souches appor-
tés par l'homme et par la femme, et ces différentes trans-
formations ont pour résultat de constituer un être nou-
veau, le [VL-llis.

Rt c'est lu, au point de vue physiologique, le point de
départ de la vie humaine. Tl y a vie humaine, parce que,
dès la fécondation, 11 y a développement de l'œuf, per-
mettant déjà d'étudier la préparation de l'œuf à ternie.
Car, des la fécondation, l'oeuf enirc en segmentation, se
divise en deux cellules, puis en quatre, jusqu'à se trans-
former en un amas mûriforme nommé morula. Cette
morula va se creuser d'une cavité centrale devenant le
blastiila. A ce moment, les cellules sont rejetécs à la
périphérie de l'œuf, constituant le trophobinsie. Se cons-
titue alors la tache embryonnaire, première ébauche du
futur embryon.

La vie de l'embryon, qui apparaît environ un mois et
dettii après la fécondation, est donc préparée en germe
par l'inmacnime.

.Ueux points doivent être principalement retenus de
l'embryologie contemporaine ; l» le nombre considérable
de spermatozoïdes nécessaires à la [écondation de l'ovule
féminin, bien qu'un seul soit normalement (il faut excep-
ter les cas de jumeaux) appelé vers l'ovule pour le fécon-
der (cf. J. Caries, La fécondation, Paris, 1049, p. 76-77};

- 2° l'explication de la transmission des caractères
héréditaires par les gènes, appelés encore « facteurs ».
Ces gènes sont des particules naturelles supposée» Être
condition des caractères héréditaires. Cette thèse est
encore controversée, mais des preuves scicntinnues ont
été apportées de façon à ne plus mettre en doute l'exis-
tence de ces facteurs. Cuénot a croisé des souris Jaunes.
Il a obtenu des souris jaunes et des souris d'Autres cou-
leurs, grises ou noires. Il aurait dû obtenir une propor-
tion de trois souris jaunes pour une souris non jaune,
selon la loi de Mendel, mais n'a obtenu que deux jaunes
pour une non jaune : influence léthalc, relevant d'un
caractère génotype déterminé.

Il semble donc que, du seul point de vue scientifique,
tout concorde à placer )e principe vital, l'âme, dans le
[octus dès le premier instant de son existence. D'oû,
au point de vue théologiquc, l'iîglisc a cru devoir pré-
ciser la doctrine des moralistes concernant le baptême
(les fœtus et la notion do l'avortemcnt,

1. Can. 747 ; ' II faudra veiller à ce que tous les fœtus
abortifs, mis au jour à n'importe quel moment, soient
baptisés de façon absolue, s'il est certain qu'ils vivent; de
façon conditionnelle, si la vie est douteuse. «

2. Bien que le Code n'ait pas énoncé la pensée de
l'Église sur la question, tous les théologiens et canonistes
estiment que, • quel que soit l'âge du fœtus, n'eût-il
qu'un jour d'existence, il y a toujours le même avorte-
ment coupable à l'expulser du corps d'une femme; c'est
toujours un fœtus humain, quand même on s'obstinerait
à admettre la probabilité théorique de l'opinion ancienne,
qui luisait attendre quarante ou quatre-vingts jours la
venue d'une âme humaine » (Naz, Traité, iv, n. 1223).

•>. DELIVBÉ-A. MICHEL..

A N I M A U X . — Création des animaux, vi, 2326, 2342,
2350-51, — II', manifestent la gloire de Dieu, vin,
1471-72. — Domaine de l'homme sur les animaux,
v, 2487. — De l'animalité à l'homme, problème
des origines, voir Transformisme. — Supériorité de
l'homme sur les animaux, x, 315, 318-19; ix, 687;
xi, 1536; xin, 1025, 1043, 1051; xv, 911-12, 1016;
différence de degré selon le matérialisme, x, 295;
cf, vi, 2129 (Helvétius). — Souffrance des ani-
maux, iv, 1291; animaux machines de Descartes et
de Malebranche, xv, 3099; à l'opposé, l'âme spiri-
tuelle des animaux selon Monti, x, 2394. — Répa-
ration des dommages causés par les animaux, <v,
1683. — Animaux et totems, xm, 2209, 2218, 2268.
— Besiiiilitatis peccatum, ix, 1350. — Résurrection
(?) d'animaux, explication de D. Scot, iv, 1933. —
Dans la Bible : les peaux d'animaux d'Adam après
ly péché, xi, 1565, 1568 (Origcne); xm, 2533 (Épi-
phane); le déluge et les animaux, vi, 1187 (cf. D. B,,
n, 1351, 1354); les troupeaux, richesse des patriar-
ches, pasteurs et nomades, xm, 819-22; animaux
purs et impurs, cf. D. Ti., i, 613-24.

ANIMISME. — Principe vital, voir Ame, § Vil,
1°, rf. — Hypothèse explicative de l'origine de la
religion selon Tylor ; religion, xm, 2187-93, 2208,
2234, 2240-44, 2278-79, '2293, 2304 (bibliogr.);
idolâtrie, 61.0, 614, 61.7-18, 621-22; magie, »x,
1534, 1536, 1539-49 (passim); fétichisme, v, 2192;
objection au péché originel, xn, 571-73; préani-
misme, xm, 2193-96, 2209, 2219. 2277 (Bergson)
(cf. ix, 1534, 1538, 1540-49, passim).

ANKERMANN (Lternhurd). — Et la méthode des
cycles culturels, xui, 2227-28 (cf. 2242).

AN-NADIM (Aboul Farad.) Mohammed ben Ishaq).
— Auteur du Xe s., s'intéressant au manichéisme,
ix, 1841-47 (passim), 1849, 1853, 1858-63 (passim),
1867,1870,1878,1882, 1885, 1889.

ANNAM (situation religieuse). — Voir Asie.
ANNAT (François), jésuite (xvn° s.). — Notice [C.

Sommcrvogel], i, 1320-21, — Adversaire des jan-
sénistes, vin, 501-02, 505, 507-08, 518, 520 (et. xi,
2084, 2096-97, 2197; xm, 1472, — Pascal et Annat,
xi, 2090, 2095-98, 2100. — Défenseur du molinisme,
x, 2173-74 (cf. xm, 2105-08 ; A. Réginald, 0. P.).
— Sa mort, xin, 1468.

Voir D. H. G. K., m, 219-3U6 (bibliogr.).
ANNAT (Pierre). — Notice [C. Toussaint], i, 1321

(cf.xn, 1324; xv, 432).
ANNATES. — Définition, m, 731 ; au concordat de

Constance, 731; de Vienne, 733; de 13ologne, 734;
à la Pragmatique Sanction, xn, 2784. — L'ûvêque
Ricci de Pistoic et les annates, 2138. — Les annates
et Clément V, xm, 308; et le concile de Haie, 313-
14; et Jules II, 317.

Voir J.-P. Kirsch, dans n. H. G. K., ni, :i07-15, et G.
Mollat, dans D. D. Can., i, 533-37. — Des deux biblio.
graphies, nous extrayons les ouvragés les plus récents ;
Ch. Samaran et <->. Mollal, La fiscalité pontificale en
France an X I T - s., Paris, 1905, p. 23 sq.; E. Gollor, Dit:
Einnalunen der apostolischen Kammer unter Johann
X X I I ; Paderborn, 1910, p. 79 sq,; Die Einnahmen der
apont. Kammer imter Bmedikt X I I . , Paderborn, 1920;
(."•ôllcr a contrôlé et. complété J.-P. Kirsch, Die pdpstlichen
AniKifrri in Deutschianil, tvahrend des X I V . Jnhrh., Pader-
born, Ifloa; Jansen, Papst Boni/aï I X . und seine Be-
ziehungen zur deatachen Kirche, Fribourg-en-Br., 1904,
append. ni; W.-K. Lunt, Thé flrsi levu of papal annates,
dans Thé Amer. Itist. rrviem, 1912, p. 48 sq.; Mahon de
Monaghan, Étude sur les annules, Paris, 1919.

ANNE (Sainte), mère de la.Sainte Vierge et épouse
de S. Joaehim. — L'immaculée conception de Marie
et le problème de sa conception, vu, 846, 981, 1017-
18, 1039, 1042, 1051, lOCl, 1144, 1194. — Anne
célébrée par les Pères et les écrivains religieux, 875-
7(i, 913, 916-17 (cf. 956, 919-20, 920-21, 925, 927,
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929, 930, 031, 934, 918, 952). — Fêle de la concep-
tion d'Anne, 956-58. — S. Bernard et la conception
d'Anne, 1.146. — Culte, 1140-47; xiv, 2209. —
Légende des trois mariages, xv, 3550 (cf. vin, 762).

Voir 0. A. C. L., i, 2162-74.
A N N E DE SAVOIE ou Faléologine, impératrice

d'Orient. — • Rôle dans la controverse palamitc,
xi, 1739, 174G, 1777, 1782, 1785, 1787-89 (cf. 457-
58).

L. Bréhicr, dans D. I I . G. E., 111, 350-52. - Cf. Diehl,
Prinr-esses latines à la. cour des Taléolngues, dans Figures
fiyionline.f, il, Paris, 1908, p. 245-7(1; Uiiio Muratore,
Una principessa sabauda sul Irono i!i Bixunzio, Gio-
vanna di Savo'w, impératrice Annu Palcolcigina, Cham-
béry, 1006.

ANNEAU. — L'anneau du pêcheur du Souverain
pontife, ni, 1963; des cardinaux, n, 1720; des évê-
ques, v, 1716; des docteurs, iv, 1506; des prélats
votants et référendaires de la Signature, ni, 1970.
— - Anneau nuptial, ix,2117-18, 2192-93.

Voir art. Anneaux, dans D. A. C. L; i, 21S1 (épis-
copal), 21S6 (abbatial), 2188 (des vierges; mariage et
liançailles), 2209 (investiture).

ANNÉE LITURGIQUE. - Liturgie, ix, S19-21;
rilc ambrosien, i, .957-59; syriens, xiv, 3027-28;
inandéciis, ix, 182i; calendrier gn'sorieii et année
bissextile, vi, 1812.

ANNEQARN (Joseph). - • Notice [A. Vacant], ),
1321.

A N N I B A L DES A N N I B A L D I (ou de Annibaldis).
— Notice [P. Mandonnet], i, 1321-22. — Sur ia
théologie, xv, 385 (cf. 372). - Sur la causalité des
sacrements, xiv, 587,

ANNIBALE (Joseph d'), cardinal. — Vie. Œuvres
[A. Beuffnet], i, 1322. — Son jugement sur Sanchez,
xiv, 10S4, cl. Suarci;, 2724. -• Comment user de
l'épikie, v, 361. — Opinion inexacte sur les legs
pieux civilement nuls, xv, 180.

A N N I B A L I (Flamme). — Voir Flaniitiio du Latera.
ANNIVERSAIRES. — Le culte des saints et l'an-

niversaire des martyrs, xiv, SSS-92 (cf. xin, 2325-
30), 901, 905-06; x, 945. — Anniversaire des dé-
funts, xin, 1231, 1236, 13-18 (Église gréco-russe),
1353 (nesloriens), 1355 (monophysites).

D'autres anniversaires sont célébrés dans le cul le
catholique : l'année liturgique n'est en réalité qu'une
succession d'anniversaires : têtes île N.-S., (le la Suinte-
Vierge et, à la date de leur entrée au ciel, fête des saints.
— On célèbre également l'anniversaire de la dédicace
des églises consacrées ; s'il est permis de grouper en une
seule fôte anniversaire la dédicace de toutes les églises
consacrées d'un diocèse ou d'une région, cependant, les
églises cathédrales possèdent obligatoirement une tête

• anniversaire do leur consécration. Les quatre grandes
basiliques romaines, S.-ilean-de-Latran, S.-Picrre, S.-
roul, Ste-Marie-Majeure possèdent, dans le calendrier
universel, une tête spéciale de leur dédicace. II en est de
même de la dédicace de S.-Michel (21) sept.). — II tmit
aussi signaler les anniversaires <le la création et du cou-
ronnement du Souverain pontife, de l'élection et du
sacre de l'évêque diocésain. Les prêtres peuvent ajouter
à la messe, l'oraison p r f i ipso sacerdote, au jour anniver-
saire de leur ordination.

Voir Catholicisme, i, 598-99; D. A. C. t.., iv, 427
(anniversaire des dctunts); x, 24.10-32 (anniversaire
des martyrs).

ANNONCIATION. -- Le tait de l'Annonciation de l'ange
Gabriel à Marie (Luc., i, 36-55) est plein d'enseignements
dogmatiques ; filiation divine du Christ; conception vir-
ginale; virginité de Marie; participation de l'humanité
tout entière à l'œuvre de réparation grâce au /int de la
Vierge-Mère; plénitude de grâce en Marie et conséquences
au point de vue de sa croissance spirituelle, de son
immaculéo conception et de son assomption; participa-
tion de la Vierge à la rédemption, etc. Tous ces iwints
ont été incidemment abordés dans le Dielionnairi:: mais
celte brève synthèse permettra de les rapprocher et d'en
marquer l'unité providentielle.

Texte de Luc, son authenticité, ix, 992-93, 2344-
47. — Filiation divine du Christ et conception
virginale, 992 (cf. xm, 2797-98; vin, 1177-78). —
Maternité divine, ix, 2340. — Virginité marialc,
2341-43 (cf. 2386 : vœu de virginité). - Le f i â t de
Marie et sa coopération (ainsi que la noire) à la
rédemption, 2392 (S. Thomas et S. Bonaventure)
(cf. 23S9-90), 2394 (Uossuet), 2397. - J.a gratia
plena et l'immaculée conception, vu, 861-64, 924
(Photius), 935 (Théodore l'Ermite), 937 (Michel
Psellos), 942 (Germain II), 944 (Palamas), 983
(Paul Waruefride). - - Pleiw gratia et possibilité
d'accroissement, ix, 2422 (cf. vu, 945 : Palamas). —
Plena gratia, grâce à une purification au jour de
l'annonciation, vu, 891-93 (Pères postnicéens, grecs,
syriens et latins); cf. ix, 2414-15; xii, 431 (S. Jean
Damascène); vu, 998 (S. Anselme), 1029-33 (théo-
logiens du xn° s.), 1054 (S. Thomas). — Impec-
cabilité de Marie à l'incarnation, ix, 2415-19. —
L'annonce de l'ange et la foi de Marie, ix, 2426. —
Liberté de Marie sous l'influence de la grâce et de
sa prédestination, xm, 44, 50; xii, 2946-47, 3019.
— Annonciation et culte mariai, vu, 2442 (fête;
cf. v, 2184, 2186); xm, 99, 108-09 (incidence de
l'Annonciation et du vendredi saint, rite byzantin
et rite romain); xm, 2904-05 (rosaire); vu, 2441
(peintures). - - Singulière doctrine de S. Jean
Chrysostome, vin, 675; Scrmii de annuntialione, de
Philoxcne de Mabboug, xii, 1519; L'annonciation,
dans le Dedachordum chriftianum de Marc Viger,
xv, 2981.

Voir D. A. C. L: i, X2A1-67.
ANOMÊENS. — Secte arienne, voir Arius, uria-

nisme, g Anomcens. — Anoméens ou antinomistes,
voir AtttinoTTiisfcs.

ANORIOS (Abba). — Et le roi d'Ethiopie Ainda-
Sion (xiv0 s.), v, 939-40.

ANRICH (Gustuve-Adolplie). — Théologien prolestant
de tendances libérales, né a Rountrenheim (Bas-Rhin),
le 2 déc. 1867; proFesscur à Strasbourg, Bonn (1914),
ïubinaue (1924) ; 113 nov. 1930. " Ouvrages : Das anttke
My.'ihTieime'sen in semer ISedeutang fur dus Chrisientum,
(w Les mystères antiques, leur importance pour le chris-
tianisme •), 1893; Der moderne Uitra/aontani.'imas (« Le
moderne ultraniontanisrnc »), 190s); Haghi.v Nikoliw.1, der
heiliQC Nikolaus in der griechischen Kirche (« S. Nicolas
dans l'Église grecque »), 2 vol., 1913-1914; Martin Bui-er,
1914, G. FRITZ.

Sur Clément d'Alexandrie et OrigÈne, « inven-
teurs » de la doctrine du purgatoire, xm, 1192.

ANSALDI (Chaste-Innocent). — Vie. Œuvres [P.
Mandonneti, i, 1326-27 (cf. vi, 921).

Voir D. I I . G. K., m, 424-2B.
ANSALDI (Pierre-Thomas). - Notice fC. Tous-

saint], i,1327.
ANSART (Dorn André-Joseph), bénédictin de S.-

Maur. — Œuvres, x, 433.
Voir D. H. G. £.'., in, .128.

ANSELME I I , de Milan. - Collection Anseimo dedi-
ctifa, vi, 1735.

Volr;^.£>.Cnn.,i,578-S;i.
AMSELME DE OANTORBÉRY (Saint). - Vie.

Œuvres. Idées et contenu. Traits caractéristiques
[J. Bainvel), r, 1327-50.

I. VIE. — Radmer, biographe, i, 1327-30; iv.
1977- 78 ((•t. il, 608-09; vr, 1713). — Rapports d'A.
avec Guillaume le Roux et Henri Beauclerc, rois
(i'Angleterre : sous Urbain II, xv, 2271; sous Pas-
cal II , xi, 2070-71; xv, 3627. — Docteur de l'Église
(Clément XI, 1720).

Sur les conciles indiqués dans ces trois derniers arti-
cles : Rokingham (1095), Bari (oct. 1098), Latran (1105)
et Londres (1107), voir Hetele-Leclercq, v, 377-79, 459-
(>(), 484-87 (détails intéressants). Le conflit concernait
surtout l'investiture par la crosse et l'anneau. La diète
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de Londres accepta que l'évoque ne reçût pas l'investiture
par la crosse et l'anneau, mats déclara que la consécration
éptscopale ne pourrait être donnée qu'après que le nouvel
élu aurait prêté serment de vassalité au roi pour ses fiels
(cf. n. T. C., xn, 2071). — Voir 0. I I . G. E., ni, 464-
77; Fliche-MartIn, vin, 313-19, 3;î0.

II. ŒUVRES. — Écrits du prieur ou de l'abbé du
Bec, i, 1330-31; de l'évêque, 1331-32; opuscules,
1332-33; correspondances, homélies, méditations
et prières, 1333-34; œuvres douteuses ou supposées,
1334-35. — Éditions indiquées, i, 1336, 1339, 1340;
dom Gerberon, mauriste, x, 428; vi, 1292; d'Aguirre
(Commentaires), i, 640.

La critique des textes, relativement aux œuvres au-
thentiques, a été faite par dom Wilmart (voir bibllogr.);
elle est relatée, spécialement pour les prières, médita-
tions et autres écrits de spiritualité, par dom Mahler,
dans D. Sp; l, 615-19. — Une édition critique dés œuvres
de S. Anselme est publiée par Fr. S. Schmitt, 0. S. B.,
S. A. opéra onmia, ad fidem codicum, Londres, 1940-46. —
Le P. Druwé a publié, dans les Anal, Gregoriana, 1935, un
texte inédit qu'il estime être une rédaction primitive du
Cur Deus homo. — Quelques traités dans le Flor. palrist.
de Bonn ; n. 18 fCur Deus homo), 20 (Monologion),
28 (De incwnatione Verbi), 29 (Proslogion). — Dom
Castel, Méditations et prières de S. A. (coll. Paî;), 1920;
P. Housseaii, Œuvres philosophiques de S, A; 1947;
Ottaviano, A, d'Aosta, opère fttosofiche, Lanciano, 1927.

A. Combe» a publié : Un inédit de S, Anselme? 7-t
traité De unitate divinae essentiîB..., d'après Jean de Ripa,
dans Et. de phil, médiévale, xxxiv, Paris, 1944.

III. TKAITS CARACTÉRISTIQUES. — l0 L'homme et
le penseur, l, 1341-42. — 2° Méthode : Fides quasrens
intellectum, i, 1343; m, 2258; xu. 1466; xiv, 1691;
XV, 405; et explications, iv, 1556-57; xn, 1464-65;
xiv, 1700; xv, 362-64, 1710. La dialectique pon-
dérée d'A., l, 1343; xu, 1484-85; xiv, 1699-1700;
xv, 364 (cf. xi, 718). Spéculation animée d'amour, t,
1344; xv, 632; et de respect pour l'Écriture, vr,
331; xv, 354. — 3° Caractère général des doctrines :
réalisme, i, 1344-45; xin, 1846-47; xv, S53; onto-
logisme (?), i, 1345 (cf. xn, 1473 : pensée éternelle);
xi, 1008; assertions des ontologistcs, 1028, 1034,
1037, 1039; vraie pensée d'A., iv, 1164; psychologie,
i, 1345; démonstration des mystères, l, 1345-46
(voir explications du f i d e s gua"rens intellectum;
augustinisme, l, 2502-03; xn, 1190 (cf. ix, 1190).

IV. THÉOLOGIE.
Pour se conformer aux Indications du P. 1-îainvcl,

i, l;l:i5-41, on renverra, à propos d'une doctrine impor-
tante, aux ouvrages numérotés de 1 à 14 (entre [ 1).

1° Écriture. — Inerrance, vit, 2216; aucune doc-
trine recevable si elle est contraire à l'Écriture,
ibid. (cf. vi, 331 ; xv, 354).

2° Dieu. — Démonstrabilité [2, G\, iv, 893 (cf. xv,
794 : athéisme inintelligible). — Connaissance de
sa nature [2], iv, 1153-54 (A, et les théologiens pos-
térieurs, 1154-57). — Déduction (iv, 1240) des attri-
buts de l'idée d'infini, 1156 12) ; immutabilité, 1160;
spiritualité, 1160-61; omniprésence, 1162; simpli-
cité, 1166-67 (cf. xv, 793. 797-98 : Thomassin). —
Preuve do l'existence, voir infra. Argument onto-
logique. — La prédestination [11], xu, 2036-37.

3" Trinité. — Connaissance du mystère [4], xv,
1709-11; réfutation du trithéisme roscelinicn, 1713
réf. xiii, 2013-14; xv, 1862); interprétation bénigne
des « raisons nécessaires » de la Trinité [2], l, 1346;
xv, 1710, 1806. — Relations divines, i, 1348 f5];
xin, 2139, 2140 (cf. xv, 1204). — Procession du Fils
[5], v, 2463-64; xv, 1710, 2666. — Et du Saint-
Esprit a Pâtre. Filioque [5], v, 761, 817, 1710-11
(cf. 1753). -•- Image de la Trinité dans l'âme, xv,
1710.

4° Création. — Argument de la multiplicité [2),
ni, 2105; création ex niililo, les choses préexistant
dans la pensée divine, 2081-82. — Conservation des

créatures dans l'être, 1192. — Action dans le monde
et action miraculeuse, x, 1803. — Le mal, 1696.

5° Créatures spirituelles. — Les anges [8], leur
péché, i, 1224 (cf. v, 651-52); démons, iv, 387-88;
confirmation en grâce des uns et obstination des
autres, i, 1224; iv, 387. -- Hommes remplaçant
les anges tombés [9], iv, 387-88; vu, 1476 (cf., en
sens différent, vu, 155).

6° L'homme. — Concept déficient de la justice
originelle [10], i. 1346-47; vin, 2033-34. — Péché
originel [10), l, 1339, 1348, 2532; ix, 1210 (cf. 1193);
xn, 434-41 (origine de la déchéance, 435; essence
du péché, 435-37; transmission, 437-39; consé-
quences, 439-40; conclusion, 440-41); culpabilité
égale en tous, 453; concupiscence avant le baptême,
ix, 1193. — Influence sur la théologie postérieure,
xn, 482, 490-91, 493, 504, 506, 529, 596, 619, 1994
(P. Lombard). — Liberté conservée [7], i, 1338,
2533; cf. vu, 155 (Honorius Aug.), vin, 428 (Jan-
sénius).

7° Incarnation et rédemption (9j. — Cur Deus
homo (analyse), i, 1338-39. — Importance d'A. pour
le dogme de la rédemption, iv, 1619, 1642; inven-
teur du mot salisfaclio, 1605. — Union hyposta-
tique (4), vu, 511. — Nécessité de l'incarnation en
raison du péché [9], 1476, 1479; xi», 1979; et, par
là, convenance et nécessité de la rédemption, 1976-
78. — La rédemption selon A., 1942-44; x, 665-67.
— Influence, xiu, 1946-47. — Théologie de la
Réiwme, antithèse d'A., 1952. — Satisfaction ;'n
dolorihus, 1972. --- A. cité, 1950, I960, 1987 et,
en bibliogr., 1995, 1997, 1998, 1999. — Influence de
S. Augustin, i, 2369. — Liberté du Christ et impec-
cabilité, vin, 414.

8° Mariologie [9-10]. — Transcendance de la
maternité divine, ix, '2356, 2359 (cf. i, 1347). —
Doctrine sur la conception et la purification de
Mario, vu, 995-1001 (cf. i, 1347; vu, 1051, 1053);
influence sur la théologie postérieure, vu, 1059,
1061, 1073-74, 1093, 1123, 1151, 1190. — Dette
du péché en Marie, 1157-58. — Médiation et puis-
sance d'intercession, ix, 2391, 2399, 2435-36, 2455.
— Hommage à A., docteur mariai, vxi, 1147-48;
ix, 1128. — Intercession des saints, xiv, 953-54.

9° Grâce, justification et mérite. — Grâce et pré-
destination [11], i, 1340; xil, 2036-37; et persévé-
rance, 1272-73 (cf. 1277); et persévérance finale,
1294.— Triple action de la grâce, i, 2493. — Le
mérite du Christ et notre salut [9], vm, 2108 :
confiance, mais coopération, 2121. — Libre arbitre
et mérite [9, 11), x, 664-65 (caractère surérogatoire
del'œuvre méritoire (?), 6(i6; cf. 684). — Nécessité
de la satisfaction du Christ et du mérite de l'homme,
x, 665-67. — Rétribution future, 667-68 (cf. 708).

10° Sacrements. — Pénitence : Homil, xin, i,
172; xii, 910, 941, 943; péché de sodomie au cône.
de Londres (can. 23), 897; satisfaction, 984. —
Discipline pénitentielle à l'égard des péchés secrets
des prêtres, xi, 1300. — Eucharistie : immolation
du Christ à la messe, x, 1045. — Ordre : grandeur
du sacerdoce, xi, 1300.

11° Morale et ascétisme. — L'Église et l'État,
iv, 2217. — Motif intéressé ou désintéressé des
actes [11], v, 651-52. — Vœux : en général, xv,
3197, 3225, 3226; obligation, 3279; chasteté, 3249;
obéissance, 3262.

12° Fins dernières. — Péché originel et enfer,
xu, 439; ix, 765. — Résurrection, xui, 2549;
corps glorieux, ni, 1898.

V. S, A. ET LES THÉOLOGIENS POSTÉRIEURS. —— Voir
supra, § IV, 2°, 6°, 7°, 8°. — De plus : Thomas Brad-
wardinc, xv, 767; Guillaume d'Auvergne, 1731;
Honorius Augustoduncnsis, vu, 153, 155-56; Hu-
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gués de Saint-Victor, 279; R. Luile, rx, 1113, 1114,
1123, 1124, 1128; P. Lombard, xn, 1984, 1994,
2016; Rupert de Deutz, xiv, 185, 195; Thomassin,
xv, 793, 797, 803, 810; •Waltram de Nauenbourg,
3508-09; Yves de Chartres, 3fi25. — Rapproche-
ment d'A. et de S. Iréncc, vu, 2525.

Bibl. -— (D. T. C., T, 1348-50; voir aussi xv, 364.) —
Compléments : D. I I . G. E., ni, 461Î-83; D. Sp., i, 190-97.
— .]. Drieseke, Zu Anselms Monologion iiiid Proslogion,
dans N. K. Z., x, 1900; Rfiscelin unil StA; dans P7i. JB;
xx, 1907; Zur Frage nach dem Einlluss des Johannes
Scolus, dans Z. W, T., l, 1908; J. lieckcr, Der Sait des
hl. Anseim « Crede ut intelligas », dans Ph. JB., xviii,
1905; on 1909, la Revue de philosophie a consacré un
numéro spécial (déc.) à S. A. (art. de Uraescke, A.
Porrée, A. Lepidi, Bainvcl, Geyser, Adioch); G. Wend-
scliuh. Verhaltnis des Gtaubens zum Wisscn Iwi A. von
Canterhury, Weida, 1910; R.-M. Martin, 0. P., La ques-
tion du péché originel dans S, Anselme, dans R. S. Phil;
1911, p, 735-49; J. FIschcr, Die Erkenninislehre A.
von C., dans Beilrdge..., 1912; F. Biunnkcr, Die Lehre
A. von C. uher den Willen und seine Wabifreilieit, ibid.,
1912; Ch. Pilliastre, La philosophie de S. A; Paris,
1920; A. Koyré, L'idée de Dieu dans la philosophie de
S. A; Paris, 1923; Fides queerens intellectum, trad. et
introd., Paris, 1923 ; H. Ostlender, A. non G., der Vater der
Scholastili, Dusseldort, 1927; Sœhngen, Die ËinheU der
Théologie in Anselms Proslogion, Braunsberg, 1928; Le-
vasti, S. A; vita e pensierl, Bari, 1929; M, Jacç|ilin, Les
« rationes necessariip. • de S. A., dans Mélanges Mandon-
net, n, 67-78, Paris, 1930; J, Rivière, Le dogme de la ré-
demption au début du M. A., 1934; Viglino, De mente S.
A. quoad pristinum hominis stalum, dans Div. Thomas
(Plaisance), 1939; l... Baudry, La prescience divine chez
f ! . A., Paris, 1940; S. Vaimi-Ronghi, S. A. e la filosofla del
sec. ZI, Milan, 1949. — Introductions et notes des édi-
tions de dom Castel, A. Koyré, P. Rousseau, ci-dessus
indiquées.

Dom Wilmart a publié un certain nombre d'études
sur S. A.. dans : Arch, d'hist, docir. et litt, du M. A; II,
1927, p. 249-82; V. S., suppl. nat., 1923, p. 175-81 ; n. 11,
1924, p. al sq.; R, Jién., 192;t, p. 143-56; 1924, p. 52-71 ;
1931, p. 38-54; R. T. A. M., 19:ÎO, p. 189 sq.; 1929,
p. 36 sq. P. GLORIEUX.

Argument de S. Anselme. — Exposé général
[J. Bainvel], i, 1350-60.

1° L'iire/urnent chez S. A. [3] : genèse et défense,
i, 1335-36, 1350-52 (cf. vi, 1171 : Gaunilon).

2° Histoire et formes diuerse.t, i, 1352-56. — Traces
chez S. Augustin, 1352 (cf. xn, 129 : Pécham);
mais voir i, 2344-45. — Scolastiques, 1352-53 :
S. Thomas, xv, 853; Thomas d'York, 783; Duns
Scot, iv, 902, 1874; Pécham, xn, 129; R. Luile,
ix, 1116; Vazquez, iv, 891-92; Valencia, xv, 2472-
73; Sylvestre Maurus, iv, 902; Esparza, 906, 910;
A. Ferez, 820, 901-02 (cf. 903 sq.); Thomassin, xv,
794; Thomas de Charmes, 773 (cité, iv, 929, 1165,
1187, 1235). — Philosophes modernes, i, 1353-55 :
Descartes, i, 1353-54; iv, 540-41; Malebranche,
i, 1354; ix, 1784-85; Leibniz, i, 1354; iv, 892, 1258-
59; ix, 180-81; Kant, i, 1355; vm, 2315. — Onto-
logistes, i, 1355; xi, 1007-08, 1044-46.

3° L'argument et le cône. du Vatican : il n'est pas
condamné, iv, 839, 844, 849, 850 (Scheeben), 873.

4° Sens et critique de l'argument, i, 1355-59; voir
également iv, 881-82, 891-92, 902-03, 929; xv, 363.

Bibl. — E. Caird, St Aiiselm's argument for thé bring
of God, dans J . T. S., i, 1900; dom B. Adihoch, Glosses
ziir neuesten Wilrdigung des Anselmischen Gotlesbeweises,
dans Pfi. JB., xvi, 1903; 0. Pasclien, Der ontologische
Gottesbeiseis in der Scholastik, Aachcn, 1903; J. Geyser,
Zum Bernois Gottes aus dem Begriff Golfes, dans P/i. JB.,
xvii, 1904; M. Esser, Der ontologische Gottesbeœeis und
seine Gesch; Bonn, 1905; G. Grunwald, Gesch. des
Gotfesbeî^eîfies im Miiîeîaîter his zn.m Ausgang der
Hochscholastik, dans Beitrage, ni, 2, 1907; dom B. Adi-
hoch, Zut- Beweiskroft des Anseltn indien Gottesbei-Deises,
dans Ph. JIi., xxï, 3908; A. Danlels, QiiellestieitrSse
und Untersuchungen zar Gesch. der GoUesbcivetse im

r>K:T, DF. THéOl.. CATHOI,.

X I I I . Jahrh. mit besonderer Berucksichligung des Argu-
ments im Prnslogion des hl. A,, dans Beitrage, vin, 1 et 2,
1909; M. Esser, Der ontologische Gottesbeweis des hl. A.
in der neuesten Philosophie, dans Wissenschafti. Beilage
der Germania, n. 40, 1909; don» B. Adihoch, A. und
Gaanilo, dans Siudien und Mitteilungen aus dem Bene-
diktiner-und-Zisterzienser-Orden; M. Esser, Finden sich
Spuren des ontologischen Gottesbeweise.1 sor dem M. A.?,
dans Jahrb. f u r Philos, und spekulative Theol., xxiv,
1910; dom H. Adihocli, Einige Glossen zu liaumkers
Witelo, dans Ph. JB.. xxm 1910; A. A. Cook, Thé
ontological argument /or thé existence of God, dans Pro-
ceedings of thé Aristot-Society, nouv. sér., xvill, Londres,
1918; A. E. Davies, T7ie problem of trath and existence
as treated 6» A; ibid., xx, 1920; A. Uyrofî, Der ontolo-
gische Gottesheweis des hl. A. in der Scholastik, dans Pro-
blème des Gotteserkenntnis, MUnstcr, 1928; K. Barth,
' Fides queerens intellectum «. Anselms Bernois der Bxistenz
Gottes, Mlinster, 1931 ; IÎ. Gilson, A'ens e( portée de l'argu-
ment de S. A., dans Arc/i. d'hist, doctr, et litt, du M. A;
Paris, 1934; M. Cappuyna, L'argument de S. A., dans
R. T. A. M.. iv, 31;î-20; A. Audet, Une source augusti-
nienne de l'argument de S, A., dan» É. Gilson, philosophe
de la chrétienté, 1949, p. 105-42. P. GLORIEUX.

ANSELME D'HAVELBERG. - Vie. Œuvres [U.
Berlière], r, 1360-61. — Mission à Constantinople
et controverses sur le }''ilioqtte, in, 1378-79; xv,
1754-55; sur la primauté de l'Église romaine elle
magistère du pape, vu, 1672; xiu, 303-04.

Voir n. H. G. E., ni, 458-60.
ANSELME LE JEUNE, neveu de S. Anselme de Cantor-

béry, fils de Richéra, sœur do S. Anselme, et de Bur-
gundius; abbé de S.-Sabas, puis de S.-Edmond, finale-
ment évêque de Londres (f 11 janv. 1148). — Son plus
beau titre de gloire est la part qu'il prit à l'établissement
en Angleterre de la fête de l'Immaculée Conception.

Cf. R. Aigrain, dans D. H. G. E.. ni, 457-58. — Prin-
cipales études : Noyon, Les origines de la fête de l'Imma-
culée Conception en Occident, dans Etudes, c, 1904, p. 769-
74; art. Immaculée conception, dans D, A. F. C; ni, 252-
54; B. Wolfl, Abt A. und das {''est des S. December, dans
Studien und Mitleil, aus dem Benedikt.-und-Zisterz.-
Orden, i, 1885, p. 21 sq.; n, 1886, p. 108 sq.; Thurston,
Abbot A. of BunJ and thé Immaculate Conception, dans
T/ie M'onlh, yim 1904; Thurston et Stater, Eadmerl
Traclatus de conceptione S. Marice, append. A.

Sur l'immaculée conception, vu, 1005-06, 1011.
ANSELME DE LAON (t 1117). — Anselme de Laon est

l'un des trois grands maîtres du début du xil" s. Auditeur
d'Anselme do Cantorbéry à l'abbaye du Bec vers 1099,
il dirige, au début du siècle suivant, avec son trère Raoul,
la célèbre école de Laon, II y eut pour disciples Guil-
laume de Champeaux, Gilbert de la Porrée, Abélard,
Hugues Métel, etc. Il fit vraiment école, un des premiers
sans doute, dans le domaine de la théologie dogmatique.

On a do lui les Sententiœ seu Flores Sententiwum,
auxquelles collabora son frère Raoul, éditées en thèse
complémentaire par G. Lcfèvre, De Anselme Laudunensi
scholosliw (1050-1117), Êvreux, 1894; A. L. et Radalphi
fratris ejiis Sententiee excerfilœ aune primum in lucem
edidit, Évreux, 1895; nouv. éd. par Bliemotzrieder,
A. von L, systematische Senienzen, dans Beitrage, xvill,
2-3, 1919. Attribution aujourd'hui contestée par Weis-
weiler. Die Schrifien der Schule. A, «an L. und Wilheim
von Champeaux, dans Beilrage, xxxnl, 1-2, 1936.

Dans le domaine exégétique, son influence fut égale-
ment considérable. Outre ses Enarrationes in Canf,
confie.; Jn evang. Mattheei (avec les quatre applications ;
historw, moralitas, allegorice, mystice), on lui doit la
Glose interlinéaire et même la Glose ordinaire, dont II
dut concevoir l'ensemble aidé de son frère Raoul et de
Gilbert l'Universel. Son succès fut immense et décisif.

Bibl. — Outre les études indiquées ci-dessus, on con-
sultera M. Grabmann, G. S. M., n, 136-68; Cavallera,
D'A. de L. à Pierre lombard, dans B. L. E., XLI, 1940,
p. 40-54, 103-14. — Voir aussi différentes publications ;
fl. T. A. M., 1929, p. 435-83; 1934, p. 261-83; 1935,
p. 28-51 (Hliemetzriedcr); 1935, p. 236-62; 1936, p. 24-
60; 1937, p. 365-400 (B. Smalley); 1939, p. 242-59,
305-23; 1940, p. 49-77; 1946, p. 185-224; 1947, p. 5-31,
137-85 (dom Lottin); art. du même uuleur, dans Mé-
langes Peizer, p. 81-107; C. Spicq, Esquisse d'une his-

T. — XVI. — 7 —
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toire de l'exégèse latine au M. A., dans R. T. A. M; 1944,
p. 110-13; P. Fournier, art. dans D. H. (ï. Ë; ni, 485-
87. P. GLORIEUX.

A. et Abélard, ï, 36; Gilbert de la porrée, vi,
1350; Hugues Métel, x, 1573; Pierre Lombard, xn,
1978, 1994, 2002; Wason de Liège, xv, 3521; Yves
de Chartres (bibliogr.), 3640; Rupert de Deutz, xiv,
170, 190. — Gloses, xv, 3499, 3502 (cf. 702). — Les
Sententisc, 364, 371; ix, 2140-41 (cf. v, 1257). —
Trinité, xv, 1711. -- Eucharistie, v, 1257-58. -•-
PÉchi; originel, xn, 447 (péché de nature), 449-50
(transmission), 451-52 (cause responsable); cité,
444. — Sacrement de pénitence, xn, 910-11 (cf. 914,
944 et 83G); xiv, 1188 (les trois actions de la péni-
tence). — Mariage, ix, 2141-42, 2147-48. — Fin du
monde, v, 2533-34. — Usure, xv, 2339.

ANSELME DE LUCÇUES, senior. — Pape sous le
nom d'Alexandre II, voir ct-dessus à ce mot.

ANSELME DE LUCQUES (Saint), lunior (1036-1086).
— Neveu du précédent et son successeur sur le siège de
Lucqucs : il tut un des conseillers intimes de GrégoireVII.
Il mourut un an après le pape réformateur et tut cano-
nisé par Victor III, en 1087.

Anselme combattit pour la discipline ecclésiastique :
Libri duo contra Guibertum antipapam pro Gregorio V I I ,
l>. L., cxnx, 416-75. — On a de lui : Meditafio m ora(io-
nem dominicain, Meditatio in Ave Maria, Meditatio
super Salve Regina, Meditationes in tiestis n. N, J . C.,
quatre opuscules en vers léonins, publiés par Wadding
(1634), puis au t. xxm de la Bibl. Patrum de Lyon (le 4"
est d'authenticité très douteuse); Oratio ad corisolationem
dominas comitissas Malhildis, Alia oratio ad Corpus
Christi quam dicta domina dicebat quanifu communicare
debebat, deux opuscules publiés par Rota, Notizie
isloriche di S. A; vescov» di Luca e protetiori! iti Mantova,
coll'aaiunto di cose liel Santo inédite, Vérone, 1758.

L'œuvre principale d'Anselme est sa Collectif) canonum
libri X I I I , vraisemblablement de 1083, sorte de code de
la réforme grégorienne, préparant le Décret de Graticn
(complète dans le Spicilegium d'A. Maï, vi, 312-94 et
dans P. L; CXLI, 485-53G; éd. critique dans le Corp.
jiiri.'i canonici de Berlin, ï, 1906). Anselme insiste sur
la primauté et la pureté de fol île l'Église romaine
(cf. de Ghellinck, Le mouvement théol. du X I I » s,, p. 293;
ici, art. PRIMAUTÉ, xni, 302). — Rota a publié également
deux lettres de S. Anselme.

Bibl. — Paul Fournier, Les collections canoniques
romaines de l'époque de Grégoire VU, dans Mém. de
l'Acad. des inscr. et belles-lettres, XLI, 1918; P. Fournier
et G. Le Bras, Hist. des coll. can. en Occident depuis les
Fausses Décrétâtes jusqu'au Décret de Gratien, il, Paris,
1932; A, Fliche, La valeur historique de la collection...
d'A. de L., dans Miscellanea historica A. de Meyer,
Louvain, 1946, p. 348-57. — Des commentaires sur
l'Écriture, In Psalmos, In Threnos Jeremits, sont aujour-
d'hui perdus (un irasm. de In PS; dans P. L; cxi-vm.
39-103 et dans Rota, p. 351). Un manuscrit. De corpore et
sanguine Cliristi (bibl. de Florence, 1777, n. t34) serait
d'Anselme. — Cf. D. H. G. E., ni, 489-01 ; 13. D. Can;
I, 507-78. A. MICHEL.

Sur la Collectio canonum, vi, 1736-37, 1738; xin,
302. — Infaillibilité du pape, vu, 1671. — Sur la
pénitence, xii, 900-01, 919, 922; et les pénitentiels,
1177, 117B. — Sur l'ordre, xi, 1288, 1290 (et. xni,
2416). — Mariage, ix, 2132.

ANSELME DE PARIS, génovéfain (1631-1683).
—Notice [J. Carreyre], xi, 2031.

ANSPACH (Pierre). — Notice [P. Mandonnet], ï,
1361.

ANSPERT, de Milan. — Différend avec Jean VIII
(ordination et réordination), xm, 2409.

ANTÉCÉDENTE. — Volonté, voir Dieu, § Volonté
salvifique. — Ignorance, voir Ignorance.

ANTÉCHRIST. — Études générales [V. Ermoni],
ï, 1361-65. — 1. Données scripturaires ; existence et
nature, ï, 1361-62; Daniel, iv, 64, 74; vin, 1123;
S. Paul, xi, 2391-95 (cf. xv, 584-86, 599-607; xi,
2045); S. Jean : Apoc., ï, 1478; épîtres, vin, 592

(cf. xi, 2051). — 2. Personnage, ï, 1362-63; types
d'Antéchrist, xi, 2393-94. Les réformateurs identi-
fiant l'Antéchrist et la papauté ou l'Église, ix.
1156, 1158, 1189, 1299, 1308: xi, 1652; xui, 2021,
2024, 2025, 2040-41, 2078, 2091. Les spirituels,
vin, 1428, 1434, 1436, 1438, 1441-42, 1457; xi,
987, 988. Wycliff, xv, 3596-97, 3599, 3601, 3613.
Réaction de Newmann encore anglican, xi, 369,
1688. — 3. Rôle, ï, 1363-64; S. Irénéf, vu, 2502;
S. Jean Damascène, vin, 74(.i; ses « tmracles »
(Pascal), xi, 2148-49. — 4. Sa venue, ï, 1364-65;
S. Irénée, vu, 2502; Joachim de Flore, vin, 1448;
Arnaud de Vilicneuve, ï, 1976, 1977; Starovtôres,
xiv, 296-97. -- 5. Origine, ï, 1365 (cf. vin, 746).

Ouvrage catholique de base : Béda Rigaux, L'Anté-
christ et l'opposition au royaume tiinssianiqae dans l'A.
et le N. T., Louvain, 1932.

Pas plus que le Christ ne peut être disjoint de Dieu
et de son Église, l'Antéchrist ne doit être séparé des forces
transcendantes qui l'inspirent et de la collectivité qui le
soutient. Aussi faut-il, dans les écrits bibliques ou para-
bibliques, distinguer ;

1° Uno opposition (raiiscerniante au règne de Dieu. —
Elle est notée dès Gen., ii-m, où le Serpent, vraie réduc-
tion des monstres primordiaux dey vieilles eosmogonies,
veut faire échec au plan divin du salut. Sap., n, 24
identifiera le Serpent a Satan. Celui-ci, dans le judaïsme
tardif, apparaît sous le nom de Béllal, un véritable Anté-
christ, à la tête dos anges et des révoltés pour faire la
guerre au Messie à la un des temps fTesl. des X I I pa-
triarches). L'Ascension d'Isaïe le montre incarné dans
l'Antéchrist Néron, à la tête du monde païen. II Thess.,
il, 9 le dépeint comme le soutien de l'Antéchrist.

2» Une opposition humaine collective. — En Rr,.,
xxxviii-xxxix, elle est symbolisée par Gog, peuple
nordique; en Dan., VIT, par la quatrième bête; en.
IV Esdr., xi, par l'Aigle (Rome); dans l'Apoc. de Haruch.
par la Forêt (rtomo). Sur le terrain chrétien, l'Apoc. de
Jean voit également en Rome la première bôto (c. xm),
qui s'oppose au christianisme. La conception reste
collective, mais s'est sptritualiséo dans Matth., xxiv,
23-24 (les faux prophètes) et en 1 Joa., n, 18-22 (les
chrétiens hérétiques) ; dans ce dernier texte, l'auteur
semble combattre l'attente d'un Antéchrist Individuel (cf.
J. Chaîne, Les épUres catholiques, Paris, 1940, p. 167-68).

3° Un individu qui caractérise l'opposition. — Le
Gog d'Ez. devient cet individu exécrable en Num.,
xxiv, 7 (LXX); la onzième corne de Dan., vu, 6 etxi, 36
pousse sur la quatrième bête et symbolise Antiochus
Épiphane, élevé au rang d'Adversaire de Dieu, parce
qu'il érigea dans le Temple « l'abomination de la déso-
lation », c.-à-d. une statue de Zens ouranios (I Macch.,
ï, 25). La venue de Pompée à Jérusalem, en 63 av. J.-C.,
donne naissance à la figure de l'&vow, dans les l'sau-
mes de StttOMon, xvii, 11. — IV Esdr., v, 6 connaît
l'd:66Kr|TOS, « le (fléau) prodigieux «, qui sera roi à la
tête des peuples après la chute de Rome. — Une tra-
dition Juive fait sortir l'Antéchrist de la tribu de Dan;
le point de départ de cette attente est une haggada sur
Deut., xxxin, 22 et sur Gen., XLIX, 17 (cf. Allô, L'Apn-
calypse de S. Jean, notes sur vu, 5-8). — Enfin une der-
nière forme de l'attente de l'Antéchrist a utilisé la légende
du Néron reduif, qui circula dans le monde gréco-latin.
On la retrouve en I I I Syb. et sans doute dans Apoc.,
xitl, 3. L'Ascension d'Isaïe costume même l'Antéchrist
en Nero redivivus.

Les lieux classiques du N. T. où l'on attend un indi-
vidu comme Antéchrist sont : Marc-, xin, 14 (Écrrr|KoTa)
et II Thess., il, 3-12. Ce dernier passage dépend litté-
rairement do Dan.; 1s., Xiv, 13-14; Hz; xxviii, 2;
Marc., xill, 14, et de l'&vouos des PS. de Salomon. Il
ne s'agit certainement pas d'une collectivité de personnes
qui se succéderaient dans l'histoire (contre Bu'/.y, Allô),
car la manifestation do l'Antéchrist est synchronisée avec
la parousic du Christ, qui ne peut qu'être unique.

Suarez soutenait l'individualité de l'Antéchrist comme
de foi (B. Rigaux, p. 275). La non-concordance des repré-
sentations néotestamentaires suffit à taire justice de son
aiïirmation. A. GELIN.

ANTELMI ou Anthelmi (Joseph). — Vie. Œuvres
[C. Toussaint], ï, 1305-06 (cf. xm, 1464).
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ANTÈRE (Saint), pape. — Notice [A. Vacant], i,
1366-67.

ANTHIME, patriarches de Constantinople. — An-
thimc: Ie' de Trébizonde. — Son élection au siège de
Constantinople et ses compromissions avec Sévère
d'Antioche, xiv, 1990-91. - - Intervention de S.
Agapet, xiv, 1990; xv, 1887; vin, 3282 (constitu-
tion de Justinien) (cf. xv, 32ti-27). — Tentatives de
réintégration sous le pape Vigile, xv, 2995, 2998. —
Cité 3003.

Anthime I I (1623). — Opposé à Cyrille Lucar, mais
* démissionnaire, ix, 1005-06; HT, 1427.
Antilime I I I (1822-1824). — Déposé par le gouverne-

ment turc, ni,1435.
Anthime 1 V (1840-1841 ; 1848-1852). — Et l'Église de

Grèce, xiv, 1377 (cf. in, 1436).
Anthime V (1841-1842). — Mort w charge, m, 1436.
Anthime VI (1845-1848; 1853-1855; 1871-1873). —

Sur la procession du Saint-Esprit, v, 808. — Hos-
tile aux Bulgares, ni, 1436; H, 1210-12. - - Trans-
fert des restes de Scholarios, xiv, 1525.

Anthime V I I (1895-1896). — Et l'encycl. Prasclara
graluiafionis de Léon XIII, rx, 351; In, 1437 (à
l'art. LÉON XIII, on corrigera : Anthinie VII, et
non VHI) (cf. xrv, 1390). -- Points particuliers de
l'encyclique patriarcale ; S. Pierre à Rome, xm,
384; unité de l'Église, xv, 2214; immaculée concep-
tion, vu, 1211; procession du Saint-Esprit, v, 808.

Sur les patriarches Anthime, voir D. TI. G. E; m,
531-34.

ANTHIME DE NICOMÉDIE (f 302). — Sur
l'unité de l'Église, xv, 2187. -— L'erreur des héré-
tiques et l'apostolicité, xii, 231.9.

ANTHROPOCENTRISME. - Place de l'homme
dans le plan de la Providence, xm, 935, 983. —
Optimisme excessif en face du péché originel, xn,
577-78. — L'anthropocentrisme du semi-raliona-
lisme, hérité du XVIIF s., xiv, 1851-52 (er. 2569-70 :
StaUler).

ANTHROPOLOGIE. — Voir Homme.
ANTHROPOMORPHISME, ANTHROPOMOR-

PHITES. — Anthropomorphisme philosophique,
théologique, biblique [A. Cholletj, r, 1367-70. —
Hérésie des anthropomorpliites [G. Bareille], i,
1370-73.

1° Anthropomorphisme biblique. — Dans les théo-
phanies, le langage de la Bible et en particulier dans
l'A. T., l, 1368-69 (cf. vit, 611). — Création, ni,
2132; Hexaméron, vi, 2326, 2351, 2353; péché ori-
ginel, xn, 278-81 ; Psaumes, xm, 1118-20; Rzéchiel,
v, 2040; dans la version des LXX, xi, 2343-44,
2385.

Voir D. B. S., in, 608-10.
2° Anthropomorphisme Ihéologique. — a) Dans la

tradition patriotique. — Aristide, rv, 1029; S. Jus-
tin, 1030 (cf. xn, 1454 : Philon); Théophile d'An-
tioche, 1035; S. Irénée, 1037; Clément d'Alexan-
drie, 1045; Origène, 1047-48 (et. xi, 1507); ïertul-
lien, iv, 1060 (cf. i, 1370); Homélies pseudo-clémen-
tines, ni, 208 (cf. i, 1370); S. Cyprien, iv, 1062;
Novatien, 1063 (cf. xr, 822); Arnobe, iv, 1065;
Lactance, 1066-67; S. Épiphane, 1078-79 (cf. l,
1371); S. Éphrem, iv, 1080; S. Hilairc, i, 1371;
Sévérien de Gabala, ibid. (cf. xiv, 2006); S. Jean
Chrysostome, iv, 1098 (cf. i, 1371); S. Jérôme,
iv, 1101; S. Augustin, 1112-14; Pscudo-Denys,
1123-24; S. Jean Damascène, 1128. — En marge :
l'hérésie anthropomorphite, i, 1370-72 (cf. 2266 :
Audiens; xv, 527 : Théophile d'Alex.); anthropo-
morphisme et palamisme, xi, 1760-62, 1800-01.

b) Dans la théologie scolastique. — Interprétation
de l'anthropomorphisme, iv, 863-64, 922, 1160-61,
2420 (cf. 2422); dans les noms divins, xi, 786-87,

789; dans les descriptions du jugement, vin, 1813-
14; dans la prière, xm, 199-204. — Apparence d'an-
thropomorphisme dans le niolinisme, x, 2184; et
dans le thomisme, ix, 680-81 (mais cf. xni, 49),

3° Anthnipomûrphisme philosophique. — Anthro-
pomorphisme légitime et anthropomorphisme er-
roné, i, 1367; conclusions fausses sur Dieu : Hume,
iv, 1260-61; Kant, 1263; Hartmann, 1275-76; Man-
sel, 1282, 1286-87; Vacherot, 1292 (cf. x, 320-21);
idéalisme, m, 2132 (cl, x, 131-32); I-^enouvier, iv,
1293. — Anthropomorphisme et paganisme, iv,
2438; et idolâtrie, vu, 606; et origine de la religion
(Taylor), xm, 2191-92 (cf. vu, 615); et indiffé-
rence religieuse, vu, 1584, 1588-89. — En marge :
l'anthropomorphisme et le platonisme d'Abélard,
xi, 731; un sermon de Rathier de Vérone contre
les anthropomorpliites, xm, 1687; l'anthropo-
morphisme légitime et l'idée de parfait chez Des-
cartes, iv, 542; l'anthropomorphisme erroné exclu
de l'élan mystique selon Bergson, xm, 2273, 2284.

ANTHROPOSOPHIE. — Enseignement de Ru-
dolf Steiner, xv, 545-46.

ANTICHRÈSE. — Et gage, VI, 990-91. — El hypo-
thèque, vd, 569, 571.

ANTIOHR1ST, — Voir Antéchrist.
ANTICLÉRICALISME. — Le D. T. C. n'a pas étudié

spécialement l'anticléricalisme, Pour faciliter l'intelli-
gence de» quelques références qui suivent, il est nécessaire
de donner de l'anticléricalisme un bref aperçu. On entend
par anticléricalisme l'opposition faite au clergé (catho-
lique, en l'espèce), pour des raisons légitimes ou illégi-
times. Donc, hostilité foncière à l'égard de la hiérarchie
et du sacerdoce. Ou a trouvé cette hostilité déjà au Moyen
Age, plus Iréquemmcnt dans la période précédant la
Réforme, d'une façon violente chez les réformateurs, plus
radicalement encore au xvin» s., puisqu'il ne s'agit plus
seulement du clergé, mais de la religion révélée elle-
même. Enfin, 11 faut donner une mention à l'anticléri-
calisme politique, qui a surtout pour but de maintenir la
souveraineté de l'État à l'égard de l'Église (voir art. de
E, Magnin, dans D. Soc., i, 936-51 ; J. Lecler, dans Cn«lo-
licisme, T, 6B3-38).

On pourra donc étudier ces différentes formes d'anti-
cléricalisme dans les articles consacrés à la R^FOBME,
au PROTESTANTISME, au GALLICANISME, au JOSÉPIIISME,
ou aux réformateurs; pour la Révolution française, on
consultera CONSTITUTION CIVILF. DU CLEttOÉ et PIE VI;
pour la Séparation en France, PIE X, etc.

Mentionnons ici simplement ; Premières manifes-
tations de l'anticléricalisme, au xni6 s., vu, 1991-93
(cf. xi, 2243 : patarins; xv, 2593-95 : vaudois). —
Révolte de Wiclif contre la hiérarchie, xv, 3595-3600
(cf. 3606-07 et ix, 915-16, 920 : Loilards; xv, 3613
et vu, 343 : Htis). — Au xvirr6 s., ouvrages anticlé-
ricaux d'Holbach, vu, 23-24; de Voltaire, xv, 3393
(« Rcrasons l'infâme »), 3393-95, 3402, 3425, 3433,
3443, 3452-63. — Anticléricalisme curieux du prêtre
Jean Meslier, xiv, 2297. — Anticléricalisme révo-
lutionnaire de la Convention, vi, 1530. — L'anti-
cléricalisme de Jean Ronge, on Allemagne, xni,
2901. — Anticléricalisme et libéralisme selon L.
Veuillot, xv, 2807. — Presse anticléricale et Sylla-
bus, xiv, 2883. — Fausses accusations de l'anticlé-
ricalisme, x, 2330-31. — Franc-maçonnerie et haine
de la religion, vi, 724.

ANTICONCORDATAIRES. — Historique du
schisme de la Petite Église [E. Mangenot], i, 1372-
78. — Voir Concordats, § France (1801).

ANTIDIAPHOR18TES. — Voir Adiaplwristes.
ANT1DICOMAR1ANITES. — Histoire [H. Quil-

liet], i, 1378-82, — Sur la virginité perpétuelle de
Marie, ix, 2369-80 (patristique) (cf. ni, 84 : Clé-
ment VIII).

ANTILOQIES BIBLIQUES. •— Étude générale
[E. Mangenot], i, 1382-89.
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1° Antilogies entre l'A. et le N. T. : chez les sectes

gnostiques, i, 1383-84 (cf. vï, 1457; r, 1455 : Apelles;
», 466 : Basilide; 2139 ; Cerdon; ix, 2012-16 : Mar-
cion); chez les manichéens, i, 1384-85 (cf. tx, 1889-
91); chez les antisémites contemporains, i, 1385. —
Voir également xv, 188-90, 193-94 (interprétation
de l'A. et du N. T.).

2° Antilogies de tous les livres de la Bible ou de
quelques-uns seulement ; chez les aloges, i, 1385-86
(cf. i, 898; vin, 545); chez les païens, i, 1386-87
(cf. n, 2094-98 : Celse; xn, 2570-79 : Porphyre;
vin, 1960-61 : Julien l'Apostat; vi, 2383 : Hiéro-
Clès; ix, 1457-58 ; réfutation de Macaire de Magné-
sie); chez les rationalistes, i, 1387-88 (cf. xm, 1741 :
Toland; 1742-43 : Woolston; 1743-44 et n, 948 :
Rolingbroke; xv, 3431-32, 3454-58 : Voltaire).

3° Règles pour la solution des antilogies bibliques,
i, 1388; voir aussi art. INSPIRATION DE L'ÉCRITURE,
vu, 2207-37 (inerrance), 2239 (Léon XIII). — Sur
les divergences de l'évangile de Jean avec les synop-
tiques, vin, 553-59; des synoptiques entre eux,
xiv, 3002-08. — S. Thomas et les antilogies bibli-
ques, xv, 733-35.

Voir D. IS. S., iv, 531-42. — Sur les auteurs anciens
qui ont relevé des contradictions dans la Bible, voir l'art.
PoitpH-ïiîE, xn, 2570 sq.; et de Labrtollc, La réaction
païenne, Paris, 1935. — A. signaler aussi le renouveau
moderne de marr.ionismo qu'a prune le nazisme (cf. R.
d'Harcourt, Catholigiies d'Allemagne, Paris, 1938) et
qui a motivé l'encycl. Mit brennencter Serge. — Les règles
données par E. Mangcnot pour la solution dos antilo-
gies bibliques sont notamment ; a) « Tenir compte du
but, de la méthode et du style des différents historiens ..
Cette règle a été recommandée par l'encycl. Divin.o
a/fiante Spiritu, qui a assigné à l'étude des durèrent»
« genres littéraires » un but proprement herméneutique;
- b) « La révélation a été progressive «. Il faut notam-
ment redécouvrir le sens de l'A. T. et montrer tons ses
grands thèmes en marche vers le Christ (cf. A. Gelin,
Les idées maîtresses île l'A. T., Paris, 19-18). A. GELIN.

ANTIMENSION. — Définition; usage chez les
byzantins et les grecs unis [S. Pétridès], i, 1389-
91.

Voir D. A. C, L-, i, 2319-26. — Code, can. 823, § 3 :
« A défaut d'autel de son rite propre, le prêtre peut célé-
brer sur un autel consacré d'un autre rite catholique,
mais non pas sur les antimensia des grecs. » Déjà le S.-
Offlce, 7 juin 1726, et, plus tard, à plusieurs reprises,
Benoît XIV ont interdit aux prêtres latins de s'en servir
(cf. Naz, Traité, il, n. 120).

ANTIMODERN18TE (Serment). - - Voir Moder-
nisme, g Serment.

ANTINOMIENS, secte anglicane. — Voir Anglica-
canisme.

ANTINOMISTE. - Mouvement d'opposition con-
tre la loi morale fG. Bareille], i, 1391-99. — Voir
Chastelé.

ANTINOMISTES ou anomeens. — Voir Annméens
(xvi6 s.),

ANTIOCHE. — Patriarcats [S. Vailnél, i, 1390-1433.
-— École d'A. [V. Ermoni], i, 1435-39 (voir Syrie).
-- Conciles d'A. [V. Ermoni], i, 1433-35 (voir
Conciles, § Conciles particuliers).

ANTIOOHUS, moine de S.-Sabas. — Notice [S.
Vailhé],i, 1440.

Voir art. et bibllogr. dans D. H. G. E., ni, 709.
ANTIOCHUS D'ASCALON. — Son dogmatisme

éclectique au point de vue philosophique, xn, 2270.
Sur ce philosophe, voir Zeller, Phil. der Griechcn, m-

1, 1923, p. 618 sq.; C. Chappuis,De Antiochi Ascal.vUa
et scriptis, Paris, 1854; R. Hoyer, De Antiocho Ascal;
Bonn,1883.

ANTIPAPES. — Voir Papauté, § Antipapes.
ANTIPATER DE B08TRA. — Notice [S. Vailhé],

i, 1440. — Sur la sainteté de Marie, vu, 912-13. —
Cité à propos d'Origène, xi, 1574.

L'article doit être complété par celui du D. H. G. E;
m, 713-14.

ANT1PENDIUIV1. — Ornement de l'autel, xi, 1594,
1596, 1598.

Voir D. D. Can., t, 622-28.
ANTIPODES. — Le problème des antipodes dans la

théologie, xv, 3095-97 (bibliogr.).
ANTISÉMITISME. — Voir Judaïsme.
ANTIST (Vincent-.Iustinien). — Notice [P. Man-

donnet], i, 1440-41. — Sur l'immaculée conception,
vu, 1141.

ANTITACTES. ~ Histoire. Doctrine [G. Tjareille],
i,1441.

Voir D. H. G. !•:„ ni, 715-16.
ANTITHÈSES. — Dans les Pastorales, xv, 1067.

— Thèse, antithèse, synthèse, chez He^el, voir
Hegel.

ANTITRIN1TAIRES. — 1. Avant la Réforme : voir
Anus (arianisme, semi-arianisme) ; Monarchia-
nisme; Sabellius (sabellianisme). — 2. Après la
Réforme : voir Trinité, § Antitrinitaires (socinia-
nisme, unitariens).

ANTITYPE. — Signification de ce mot chez les
orientaux, à la messe, v, 247-50, 292 (S. Jean
Damascèlie; cf. vin, 744); x, 1325 (messe de S.
Basile), 1326 (S. Grégoire de Nazianze), 1340 (Mi-
chel Glykas). —• Interprétation rie Rossuct, v, 2S1.
— Voir aussi x, 927.

Signification scripturatre et théolagigue, — 'AvTfTUiro(
répond au type (Rom., v, 14; Hebr., vin, 5), ou figure,
Ce ternie est employé deux fois dans le N. T. ; Hebr., ix,
24; l Petr., ni, 21 (texte grec). Le mot « type », dans
son acception théologique et dans le langage des com-
mentateurs, désigne un symbole, une figure d'une per-
sonne ou d'une, chose future, un exemple préparé par
Dieu pour préfigurer cette personne ou cette chose.
—Tudith, Esther délivrant leur peuple sont des types fie
la sainte Vierge qui en est l'antitype. L'arche de Noé
est le type de l'Église, laquelle en est l'antitype. — Cf.
D. B.. i, 708.

ANTOINE (Saint), ermite. — Vie. Règle. Ouvrages
[J. Uesse), i, 1441-43. — Relations avec S. Atha-
nase, 2144, 2140, 2148, 2150; lequel a écrit sa Vie,
2159-60. — Humilité, xiv, 933. — Paroles et ensei-
gnements recueillis : sa vocation, xv, 3156-57 (cf.
3163); la pauvreté, 3251 (cf. 3254); l'assistance
mutuelle des ermites, 3258; vertu de discrétion,
iv, 1383-84; prière, xm, 215; raisons de croire
possibles à qui ne raisonne pas, xi, 356; méditation
des fins dernières et de l'enfer, v, 66; espérance en
la résurrection future, xin, 2534. — Influence sur
la vie religieuse au iv s., xm, 2161.

Antonins, anfoniens, ant Miennes. — Orient. Occi-
dent [J. Resse], r. 1454. — Règle de S. Antoine
chez les mékhitarisles, x, 496. — Antonins armé-
niens, i, 1918. — Ordre antonin maronite, x, 135.
— Antoniens de diverses congrégations, 1902. —
Antoniennes, 1905.

Bibl. — Voir G. Rardy, arl. dans D. Sp; i, 702-08. —
H. Weingarten, Der Ursprung des Mônchtums, Gotha,
1877; G. Hase, Das Leben des hl. Antonius, dans Jahrb.
/ûr pro(. Theol., 1880, p. 418-'t8; A. Eichhorn, Athanasii
de vita ascetica testimonia collecta. Halle, 1886; J. Mayer,
Die Echtheil iind GlaubwiirdigkeU iler déni hl. Athanasius
ïugeiichriebenen Vila Anionii, dans K,, i, 1S86, p. 495-
516, 619-36; n, 72-86, 173-93; R. Roitzenstetn, Dus
Athanasius Werk liber das Leben des Antoniiis, dans les
Sitzungsberichte der Heidelberg. Akad, der Wiss; 1914;
P. Fourrât, La spiritualité chrétienne, i, Paris, 1918,
p. 207-17; L. von Hertiing, An(onius der Einsiedier,
Innsbrueli, 1930; P. Resch, Lit doctrine ascétique des pre-
miers maîtres égyptiens, Paris, 1931; R. Lavaud, An-
toine le Grand, père des moines, Lyon-Fribourg, 1943;
Fliche-Martin, iv, 299-354. — Voir aussi U. H. G. E.,
in, 726-34, et le substantiel art, sur les Antonins, ibid;
860-73.
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ANTOINE Ier, calholicos de Géorgie. — Ses efforts
pour l'union avec Rome, vi, 1260.

ANTOINE (André). — Voir André (Antoine),
ANTOINE (Charles). — Jésuite français (1847-19al),

auteur d'un Cours d'économie politique (6" éd. revue par
le P. du Passage, Paris, 1921). Collaborateur du D. T. C.

ANTOINE (Paul-Gabriel). — Vie. CEuvres [C.
Sommervogel], l, 1443-44; vin, 1051, 1090. — Sa
théologie morale, xin, 562. — Sur les motifs (le
crédibilité, vi, 224.

ANTOINE DE L'ANNONCIATION. Notice
[C. Toussaint], l, 1445; n, 1788.

ANTOINE D'AUBETERRE. -Notice [P.Édouard
d'Alcnçon], i, 1444.

ANTOINE AUGUSTIN. — Célèbre canoniste espagnol,
né en 1517, mort archevêque de Tarragone en 1586. —-
Voir l). D. Can., l, 628-30 (Magnin); D. //. G. E., art.
Agustin Antoniu, i, 1077-80 (L. Serrano), bibliogr.
abondante. — Œuvres. 8 vol., Lucqucs, 1768-74.

Voir ici, xii, 1161 ; i, 486-87 (canon pénitentiel
sur l'adultère).

ANTOINE DE BALOCCO ou Hu.l.otto ou de Verceil. -—
Franciscain observant et célèbre prédicateur (f 1483), a
composé ; Quadragesimale de exiiellentiis fidei, Venise,
1493; Tractatus de uirtutilius, Lyon, 1504; De irmtibus
,'ipiritus sancti (inédit); De duotlecim fructibus confessio-
nis, Modène, 1491; Trattato degli consigîi de la soluté dello
peccatore, Modène, 1492, déjà édité en 1470 sous le titre :
Trattato utile e salatifero degli consigli de la sainte del
peccatore.

Voir D. H. G. E., in, 760; D. T. C; vi, 834.
ANTOINE DE BITONTO (dit aussi Pauf). —

Notice [V. Oblet], l, 1444 (cf. xn, 38). — Édition de
ses sermons, xn, 1411-12.

Voir bibllogr. dans D. H. G. E., m, 702-63 (M. Bihl).
ANTOINE BROICH DE KŒNIQSTEIN. — Frère

mineur, prédicateur, né à Nimègue, T 1541. Il composa à
l'usage des prédicateurs un ouvrage célèbre, disposé
alphabétiquement selon l'ordre des matières ; Concor-
danllas breviores rerum optimarum magisque memorabi-
lium ex sacris Ëibliorum libris (Itligenter callectse et in
ordinem redaclœ alphabeticum, Cologne, 1529; nombreu-
ses éditions postérieures, avec un titre un pMl différent.

Autres ouvrages : PoslUls seu enarrationes in lectiones
eptstolarum et evangeliorum, quas tam in dominicis diebus
quam lii dtvorum memorlam orlhodoxa Ecclesia hactenus
légère consuevit, Cologne, 1539; Commentarius m eptst.
ad tiomanos, Paris, 1543; Monotessaron evangeliorum e-c
quatuor evangeltstis, Cologne, 1539. — La Passio D. N,
secundum quatuor evangelistas, en appendice aux Pos-
tllla!, parut aussi à part, Paris, 1533.

Voir D. H. G. E., HT, 764 (M. Bihl).
ANTOINE DE OASTRONOVO, théologien de l'ordre

rte S.-Augustin (f lii93). — Un ouvrage édité : Adoersus
cuitigua schismata, Rome, 1852; inédit : Regnum Christi,
sive de Ecclesia romana libri octo.

ANTOINE (II ) CAULEAS (Saint), patriarche de Cons-
tantinople (893-901). — Travailla à éteindre le schisme
et à réconcilier les partisans de Photius et ceux d'Ignace.

Cité ici xii, 1598, 1599; xiv, 1342-43. — Sa Vie
par Nicéphore Grégoras, xi, 462.

ANTOINE DE LA CONCEPTION. — Voir An-
foine de Sienne.

ANTOINE DE CORÛOUE. — Notice [V. Oblet], i,
1444.

ANTOINE DE FANTIS. ~ Notice [C. Toussaint],
i, 1444-45.

ANTOINE KHRAPOVIT8K11, métropolite de
Kiev. — Sa revision du catéchisme de Philarète
Drozdov,xn, 1383-84,

ANTOINE DE LUOQUE8. — Notice [C. Tous-
saint], i,1445.

ANTOINE MÉLISSE.—Notice [A.Vacant], 1,1448.
Voir D. H. G. E., ni, 788-89.

ANTOINE DE LA MÈRE DE DIEU. — Notice
fC. Toussaint], i, 1445. •-• Cf. n, 1785, 1786; xiv,
1017-18, 1021.

Voir ». ff. G. £'., tu, 7S9-91.

ANTOINE DE LA MÈRE DE DIEU, carme déchaussé
espagnol, né à Valladolld, mort à Avila en 1679, auteur
de plusieurs ouvrages renommés ; Preeludia isagogiea ad
sacrorum Librorum intelligentiam, Lyon, 1669; Traclatus
appendix de notiiia et usu eritditionLi profanas, Lyon,
1669; — encore manuscrits ; Consulta varia et guasstiones
morales; Concîones et declamationes; Sermones; Uispu-
lationes quingue de charitate; De artibus mechanicis.

ANTOINE DE PADOUE (Saint). — Vie. Œuvres
[C. Toussaint], i, 1445-46. — Vies du saint, xn,
125-26. — Édition de ses sermons par Pagi, xi,
1729. — Influence de Thomas Gallus sur l'ordre
franciscain par A., xv, 776-77 (cf. 774). — Sancti-
fication de Marie, vu, 1043. — Cité, xn.2621, 2625.

BiliLioeriAPHiE. — L'édition des serinons de S, An-
toine (Padoue, 1895), d'après les mss. de Padouo par
M. LocatelH, pourrait être améliorée à l'aide du ms. 354
de la Bibl. nat. do Turin. I.eur intérêt doctrinal a été
mis en reliet par Scaramuzzi, 0. F. M., La llgura intel-
letttsale di S. Antonio ui Padowi, Rome, 1934.

Par la bulle Exulta Lusitania felix (16 janv. 1946),
Pie XII a proclamé S. Antoine Docteur de l'iSglise et lui
a décerné le titre de Doctor euangeHms. Un volume de
recherches a été publié par les mineurs conventuels de
Padouc, sons le titre S. Antonio di Padnoa, dottore evan-
gelico, Padoue, 1946. Ct. P. V. Schaat, min. gén. 0. F. M.,
De A. P. Ecclesiœ doctore (lettre encycl., 15 tévr. 1945),
dans Acta ord, min,, Quaracchi, LXV, 19-34. — Voici
l'essentiel de la bibliogr. (cf. Catholicisme, l, 671) ;

Sources. — L. de Kerval, S. A. de P. vitse dus, quorum
altéra hucusque inedita, dans Coll. d'études el de documents,
v, Paris, 1904; F. Conconi, Le Leggende di S. A. di P. v
altri documenli del s. X I I I , Padoue, 1930; 2' éd. sous
le titre : Le fonti délia biografia antoniana, Padoue, 1931 ;
R. Cessi, Leggende Antonlane, dans Orbis Ifomanus :
bibl. di testi medioevali, vin. Milan, 1936; J. Pou y
MartI, 0. F. M., De fontibus Vitœ S. A. P., dans An(o-
nianiim, vr, 1931, p. 225-52; M. Bitil, 0. F. M., Per
l'unità délia Leggenda primitiva di S. A. di P., dans
BoiieHino s(orico-i)i6;io(7rn/îco, Reggio Emilia, 1933,
p. 4-50 (discussion des thèses Conconl-CessI).

Bibliographie générale. — A. Lepître, S. A. de P.,
dans coll. Les saints, Paris, 1901; V.Facchinettl.O.F.M.,
.S. A, di P. Il sanlo. rapostolo, il laumaturgo. Milan, 1925;
A. de Vasconcelos, Vocacdo missîonaria de S, Anton
île Lisboa, Coïmbre, 1933; D. S. Benvenutti, 0. P. M., La
cronologia délia cita di S. A. di P. nuovo esame. Assise,
1931; B. Bughetti, 0. F, M. conv., Alcuni punti contro-
versi intorno a S. A. di P., dans Stuill Francescani, xxix,
Florence, 1932, p. 385-402; G. Théry, 0. P., S. A. de
P. el Thomas Gallus, dans V. S.. Suppl., xxxvir, Paris,
1933, p. 94-115, 163-78; xxxviu, 1934, p. 22-51.

Ecrits et doctrine. — Les PP. Pou y Marli, A. Klein-
haus, G. Cantini, L. Mayer, dans Antonianum, vi, 1931,
p. 226-380; J. Heerincx, S. A. P. auclor masticus, ibid.,
vu, 1932, p. 30-76, 167-200; Les sources de la théologie
mystique de S. A. de P., dans R. A. M., xiïi, Toulouse,
1932, p. 225-56; La misttca di S. A. di P., dans Studi
Francescani, xxx, 1933, p. 39-60; De sermanibus domi-
nicalibus et in festivitatibus S. A. P., dans Antonianum,
ix, 1934; G. Bellucini, La parafa et l'anima del sanlo di
Padova, Padoue, 1932; G. M. Roschini, La mariologia di
S. A, di P., dans Martonum, vin, 1946, p. 16-67.

Influence. — Beda Klemschmidt, 0. F. M., A. von
P. m Leiwn und Kunst, Kult und Voifcsfun), Dusseldorf,
1931. — Voir aussi G. Bardy, dans D. Sp., l, 700-05.

ANTOINE DE PALERME. — Notice [C. Tous-
saint], l,1447.

A compléter par D. H. G. E., in, 81)1. — Deux ou-
vrages inédits : De conduis generallbus et nationalibus,
de hœreticis et lisresilius! S. Jolinnis de Capestram vrd.
min. obserD. opéra omnia,,,; cf. A. S., oct., x, 437.

ANTOINE PECERSKY (Saint). — Fondation de
l'abbaye Pecerskaja Lavra à Kiev, xiv, 396.

Voir D. H. G. E., ni, 803.
ANTOINE LE RHÉTEUR, moine monophysite

syrien (viii'-lx6 s.). — Ouvrages, xiv, 3030; sur le
saint chrême, 3051.

ANTOINE DE ROSELLIS. Notice [V, Oblet],
i, 1447 (cf. aussi xv, 2346).
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ANTOINE RUFUS DE TUFARIA. — Notice [0.

Toussaint], i, 1449.
ANTOINE DU SAINT-ESPBIT. — Carme déchaussé

portugais, professeur do théolo[;ie morale, prédicateur,
puis évoque d'Angola (1618-1675). - II a écrit : Directo-
rium regularium, pars I*, De pripili'gii.'i regiilarium;
pars II", De nbligatiiinibus reliiiiosorum; pars III',
De regtmine prielatorum reguinriiiin, Lyon, '1661; JDirtc-
tnriiim confessariorum, i. De sacramentis et censuHs, tam
in génère yuam in specie, Lyon, 1068; n, De deccm deçà-
logi prteceptis, de justitia el Jure, ubi etiam rfe contriictibus,
Lyon, 1671; Consulta varia, theologica, juridica et regu-
laria, Lyon, 1671; nt onfm son ouvrage 1res estimé,
Directoriiim musficum, publié seulement après sa mort,
sous le titre : Cursus Iheologiœ mgslim-scholiisticœ, Lyon,
1677; Sévffle, 1724. — Ct. Hurler, iv, 277-78; /?. Sp., i,
717-18.

Voir ici x, 2666; n, 1786, 1788.
ANTOINE DE SAINT-JEAN-BAPTISTE. —

Notice (C. Toussaint],!, 1447 (cf. n, 1786; xiv, 1018).
ANTOINE DE SAINT-JOSEPH. — Notice [C.

Toussaint], i, 1447.
ANTOINE DE SIENNE ou de la Conception. — Vie,

Œuvres [P. Mandonnet], i, •1447-48.
ANTOINE-MARIE DE VICENCE. - Notice [F.

Edouard d'Alençon], i, 1448-49.
Voirû. H. G. E., ni, 834-25 (M. Elhl).

ANTOINISME.—Secte religieuse qui eut pour fondateur,
dans la seconde partie du xix* s-, un ouvrier belge, Louis
Antoine (1846-1912). .lusqu'à quarante-deux ans, An-
toino se déclara catholique, mais, peut-être alTailili phy-
siquement et mentalement par la maladie, il s'adonna nu
spiritisme; il s'imagina qu'il pourrait par là guérir les
malades. Finalement il abandonna le spiritisme et ne
fit plus intervenir que la seule foi du malade.

Pour Antoine, c'est la seule foi qui guérit. I] admet la
réalité des maladies; mais, pour lui, les plaies du corps
sont la conséquence des plaies de l'âme. Si donc on guérit
l'âme, la racine du mal disparaît et, avec elle, doit dis-
paraître la maladie.

« L'antoinisme, dit G, Jacquemet (Catliolicisme, i,
675-76), se défend d'être une religion. « Le culte laisse
« toute liberté à chacun... Celui qui vient au culte vient
« seulement pour trouver le chemin qui l'aidera à sortir de
« ses habitudes selon sa conscience. Le but du culte
« n'est pas de convertir, maïs simplement de consoler,
• de guérir par la foi. « [,..] Et cependant, l'antoinisme
se présente comme une nouvelle révélation. Pour l'an-
toinisme, toutes les religions sont ennemies de la foi :
Dieu, d'ailleurs, n'existe qu'en nous, et notre esprit,
avant de se désincarner à la mort, se prépare un autre
corps qu'il prend aussitôt pour naître à nouveau. Toutes
les croyances sont bonnes, pourvu qu'elles consolent. •

Cf. P. Debouxhtay, Antoine le Guérisseur et l'antoi-
nisme, Liège, 1934.

ANTONELLI (Giacomo) (1800-1876), cardinal, se-
crétaire d'État de Pie IX. — Voir ici xn, 1687.
1693-95, 1G98, 1701-02, 1704 (question romaine);
ix, 606; xv, 2550, 2558-59 (cône. du Vatican,
Infaillibilité pontificale); xiv, 2881-82, 2913-14,
2917 (Syllabus); xv, 2424 (rétablissement de la
hiérarchie en Hollande); -xin, 2919 (Rosmini); xv,
2819 (Louis Veuillot).

Voir D. H. G. JS., ni, 832-37,
ANTONELLI (Lconardo) (1730-1811), cardinal,

neveu du suivant, préfet de la Propagande à partir
de 1780. — Intervient dans les rites malabares, ix,
1739; et dans les affaires maronites, x, 96-98.

Voir D. H. G. E., 111, 838-40.
ANTONELLI (Nicolo Maria) (1698-1767), cardinal.

— Notice [V. Oblet], t, 1449.
Aux œuvres mentionnées dans le D. T. C,, il faut

ajouter ûissertatio de Eugubina cathedra, Urbino, 1727;
Ragioni délia S. Selle sopra il ducalo di Parma e riaccnza,
4 vol. — Sur d'autres ouvrages, cf. Catalogue de la Bibl.
nat., m, p. 602; D. I I . G. K., m,, 8.10-41 -, — voir aussi
Salaville, dans Catholicisme, i, 679.

ANTON IANO (Sylvio), cardinal. - Notice [V.
Oblet], I, 1449.

ANTON IANUS (Jean), dominicain. — Notice [P.
Mandonnet], i, 1449-50.

ANTONIN (Saint), archevêque de Florence, — Vie.
Œuvres [P. Mandonnet], t, 1450-54. — Sa Stimma
Iheologica, i, 1451-52 (cf. x, 2443). — Autorité de
l'Église dans la canonisation des saints et les faits
particuliers, iv, 21iS4. — Infaillibilité pontificale,
vu, 16S1, 1690. — Règles pour la conscience, xm,
447-49 (cf. 453-54; cité à ce propos, 452, 456, 487,
610). — Attention requise dans la prière, xm, 216.
— Assistance à la messe dominicale, iv, 1337-38
(cf. 1341-43). — Définition du sacrifice de la messe,
x, 1072. — Communion fréquente, ni, 530. — Doc-
trine sur le sacrement de pénitence, xn, 1010-12,
et les pénitences canoniques refusées par le péni-
tent, xiv, 1205. — Cérémonies accidentelles du
sacrement de l'ordre, xi, 1361. — Vœu sur des pré-
ceptes (çénéraux et sur des préceptes particuliers,
xv, 3214. — Propriété privée, ni, 589; x, 2446. —
Juste prix, x, 2446, et juste salaire, 2446-47, à
verser immédiatement, xiv, 1004. — Usure et prêt,
x, 2447; xv, 2344, 2346, 2348, 2352, 2353; sanc-
tions, 2365; restitution, 2367; participants à la
faute, 2369-70. — Le change, 2358, 2362. — L'in-
térêt admissible, 2377. — La Chronique d'Antonin
et la date de la mort d'Eugénicos, ix, 1971-72; et les
critiques de Pierre Auriol, xii, 1847.

Hibliogr, très complète dans la thèse de Raoul Morçay,
S. A., fondateur du cannent de S.-Marc, archevêque de
Fliirence, Paris, s.d.[1913]; Chronique de S. A., fragments
originaux du til. S.X11, Paris, s. d. ri913]; art. dans
n. H. G. h'., tu, 856-60; B. Jarrett, S. A. and medisval
économies, Londres, 1914.

ANTONIN DE CASTELLAMMARE, capucin de la pro-
vince de Païenne (1873-1939). — Outre des ouvrages sur
les religieux de sa province et divers opuscules de piété, a
publié : S. Veronica Giuliant et l'ewaristia, 1927 ; Vita eu-
caristica di S, Maria Michela ciel SS. Sncramento, 1934;
L'anima eucarislica, 1931 (cinq' éd. italiennes et nom-
breuses trad.). — Voir notices parues dans Anal, 0. F. M.
Cap,, i.v, 1939, p. 105-106; Ann. Irancescani, Lxx, 1939,
p. 200-202; Fiamma seraftca, XIX, 19.19, p. 119-74.

JUUEN-EYMABD D'ANGERS.
ANTONINI (Philippe). — Notice [A. Beugnet], i,

1454.
ANTON INS, antuniens, antoniennes. — Voir An-

toine (Saint), § Antonins.
ANTONINUS (Jean). — Notice [C. Sommervogel],

I, 1455.
ANTON 10 (Nicolas), bibliographe et historien espagnol

(1617-1684), auteur de la BiUiolheca. hispana (Home,
1672), retondue à l'aide do nouvelles notes de l'auteur et
rééditée par T. A. Sanchez, Bibliolheca hispana noua,
Madrid, 1783-88. Celle édition elle-même est remplacée
aujourd'hui par celle de F. Ferez Bayer, Madrid, 1788.

Voir D. H. G. E., in, 876-80.
ANTON1US, cvêque de Fussala. — Démêlés avec

S. Augustin, xv, 2310-11.
AOD, juge d'Israël. — Histoire, vin, 1840-41.

Voir D.B; 1,714-17.
'AOUAD (Jacques), patriarche maronite d'Antioche.

— Histoire, x, 73-79 (cf. 119, 134).
'AOUAD (Simon), archevêque de Damas, puis pa-

triarche maronite. — Histoire, x, 87-91.
APATHIE. — Un long article serait indispensable pour

exposer la doctrine de l'onràSEUï dans l'enseignement
religieux. En bref, \'apathéla peut être envisagée sous un
triple aspect : comme une conception morale des phi-
losophes païens; comme un état déllcient du tempéra-
ment de l'homme, état relevant de la psychologie médi-
cale ou de la caractérologie (et c'est là le sens péjoratif
du mot • apathie •); enlin comme idéal d'ascèse chré-
tienne, idéal auquel ont été attachés, suivant les cas, des
sens assez différents et par là plus ou moins acceptables
pour l'orthodoxie catholique. — Cf. G. Bardy, dans D.
Sp., i, 727 sq., et R. Brouillard, dans Catholicisim, (,
683-85.
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Voir ici : l'àrr&ÔEia des euchites, xin, 1543; l'apa-

thie, préparation morale au terme de la vie spiri-
tuelle, xiv, 2954, 2973 (Syméon le Théologien et
Syméon Studite).

APELLES. — Vie. Doctrine. Kéiutation[G.Bareille],
i, 1455-57. — Ouvrages connus, vi, 1435. - - A. et
le marcionisme, l, 1455-56; IX, 2029 (cf. XIIT, 2655-
.'56). - - Doctrine sur Dieu, la christologie, l'anthro-
pologie, r, 1456-57; sur la justification, vin, 2084. —
Opposition au mariage, ix, 2080.

Complément bibliogr. : A. Harnack, Unbeachiete imd
neue Quellen mr Kenntnis {les IIteretikers Apelles, dans
T. ?./., xx-3, 1900, p. 93-100; Mwcion. Dus Evangelium
des tremden Goltes, 2» éd.. Leipzig, 1924; E. de Paye,
Gnostiquvs et ynosticisme, dans Bibl. de l'École des hautes
études. Sciences rel., xxvu, Paris, 1913, p. 152-66; Gnos-
liques et qaiétisme, Paris, 1925.

APHRAATE ou Pharhad (Saint), dit « le Sage de
Perse ». —- Vie. Œuvres. Doctrine [J. Parisot], l,
1457-63. ••- Doctrine : sources, l'Écriture, vu, 2090;
lue dans le Diafessaron, xi, 267 (cf. D. B., l, 737-38;
voir ici : vi, 207-1 : Hebr.; xv, 1043 : Pastorales;
12S5 : tradition). — Dieu créateur, i, 1459-60; iv.
1079. — Trinité, i, 1460 (cf. v, 2456 : Fils de Dieu
de même essence; xv, 26fi0 : Verbe; v, 743 : Esprit-
Saint). — Incarnation, T, 1460-61; vin, 1862; vu,
461 ; xv, 2660. —• Vierge Marie, ï, 1461. — Anges,
ibid. (cf. 1253-57, pas.lim). -- Ame, 1462 (cf. 1017,
1018). — Église, 1461 (cf. xiv, 3039 : primauté de
Pierre). — Sacrements, ï, 1461-62; spécialement :
baptême, n, 247; eucharistie, v, 1150; pénitence,
ï, 206; in, 839, 869, 929-30 (confession), S56 (se-
cret); xn, 794 (effets); huile des malades, v, 1936;
ordre, xr, 1253. — Fins dernières, ï, 1462; vin, 1781
(jugeiTiont); v, 74 (enter); xm, 2504, 2538 (résur-
rection). — Ascétisme : les « fils du pacte »,xi, 184
(cf. ni, 869 : confession). - Erreur de Mani et
réfutation, ix, 1864 (cf. 1854).

Bibl. — Édition duns la P. syr., ï , 1-2, 1891, 1S97;
tnid. allemande par K. Bert, dans 3'. V; in, 3-4, 1888;
italienne par (i. Ricciutti, Milan, 1926; anglaise par F. H.
Hallocb, dans Journal o/ thé Soc. of Orient, res., Chicago,
1930, p. 18-31 (la charité); 19;t2, p. 43-56 (la pénitence).
— Études ; 0. Bardenhewer, (î. A. L., IV, 327-40; l'aul

Schwen, Afrahat, seine Pvrson und sein Versiandriis des
Ctirisientums. Rin ISeUrag sur Gesch. lier Kirche im
Ostrn. Berlin, 1907; Rubens Duval, La Uttér, syriaque,
3" éd., Paris, 190.'i, p. 217-21; .1. Labonrt, Z,e c/iristianisnie
lions l'empire perse, Paris, 1904, p. 24-42; Loofs, Theo-
philus van Antiochen,.., Leipzig, 19.10, p. 257-99, et en
sens opposé, Urtiz de Urbina, Die Kottheil Christi bei
Afruates, Rome, 1933; du menu; auteur, art. dans
H. 0. C.. 1935, p. 102 sq. (mariolofiie); L. Hsefeli, Slll-
n t i f f e l hei Aimâtes, Leipzig, 1932; G. Richter, dans
Ï. A. W., 1936, p. 101-14 (polémique antijuive); IIaus-
horr, art. Aphraale, dans D. Sp., ï, 746-52.

APHTHARTODOCÈTES. — Voir Gaîanufs, gaîa-
nisme.

A P I A R I U S DE SICCA. - - Son appel à Rome contre
Urbain, évêque de Sicca, xv, 2307-10.

APOBOLYM^EUS (Jean) ou Findeliny. — Notice
fB. Heurtebize], l, 1463.

APOCALYPSE, — I. Apocalypse Johannique [E.
Mangenot], ï, 1463-79; voir Jean (Saint), § Apoca-
lypse. — II. Apocalypses apocryphes [E. Mangenot],
ï, 1479-98; voir Apocryphes, § Apocalypses.

Apocalypse (genre littéraire dans la Bible). — Défi-
nition (ressemblances et différences avec les écrits
prophétiques), x, 1497-98. — Application à certains
livres inspirés, 1498; voir spécialement : Joël (?),
vin, 1491 ; Abdias (?), ï, 23; Isaïe (c. xxiv-xxvii et
xxxiv-xxxv (•?), vin, 32-35, 36; Zacharie (c. vm-
xiv), x, 1485-89 (cf. xv, 3658); Daniel, 1198-99, et
surtout rv, 60-69, avec application à la 11 prophétie •
des 70 semaines, 100-02; — par extension : l'Apo-
calypfie synoptique, ix, 996-97. -- Imitation du

genre par Hermas, vi, 2276-78. — Préoccupations
apocalyptiques chez Philostorgc, xii, 1497. — Sur
le genre apocalyptique dans les apocryphes, voir
Apocryphes, § Apocalypses.

Voir D. B. S., art. Apocalyptique, T, 326-54.
Apocalypse (Chevaliers de 1'). — Notice fB. Ileur-

tebize], ï, 1498.
APQCATASTASË. — Voir Origfne, Salul.
APOCAUC08 (Jean). — Voir Jean Apocnucos.
APOCR1S1A1RES. — Représentants du pape,

principalement à la cour de Constantinople (res-
ponsales, porteurs de réponses otïlcielles), xr, 1916.

Voir D. A. C. L., l, 2537-55 (Pargojre).
APOCRYPHES (Livres).

Pour procéder avec clarté en une matière complexe
et si diversement abordée dans le D. T. C., on a adopté
l'ordre suivant : I. Généralités. II. Apocryphes de l'A. T.
III. Apocryphes du N. T. : l" Évangiles; a» Actes;
3» Épîtres. IV. Apocalypses apocryphes A. ,ct N. T.
(complément d'indications). V. Points principaux (le
doctrine touchés dans les apocryphes.

Dans les § II, III, IV, aprfrs l'indication du livre, la pre-
mière référence note, dans la mesure du possible, le sujet
du livre et son analyse dans le D. T. C.; les références
aux articles du D, 13. S. figurent entre parenthèses.

Les apocryphes des Pères sont indiqués an nom de
chacun des auteurs.

I. GÉNÉRALITÉS. — Signification. Nombre. Collec-
tions. Intérêt théologique [R. Mangenot], i, 1498-
1504. — Signification : livres non canoniques, i,
1498-99; exclus par les Pères et la Tradition, n,
1566, 1577; cf. i, 1637-38; xm, 398; parfois cepen-
dant lus et cités dans les Églises, n, 1565, 1575-76;
cf. vm, 1675, 1678-SO (épître de Jfude); x, 2272-73
(Église copte); ou utilisés, vin, 2249-50 (S, Justin);
xv, 3029, 3032 (Vincent de Beauvais); xiv, 13, 15
(Rotsvitha). — Livres pseudépigraphiqucs, l, 1500.
— Deutéro-canoniques, 1500-01; n, 1571-72; xv,
697 (sur l'origine de cette extension aux dcutéro-
canoniques, n, 1576-78, 1588-90, 1591-92). — Œu-
vres d'hérétiques, i, 1501-02; n, 1576; ix, 282; par
ex. ; vi, 1458 (apocryphes gnostiques); ix, 1891-92
(apocryphes manichéens). — Distinction des proto-
canoniques, (ieutérocanoniques et apocryphes, xiv,
2238 (Sixte de Sienne). — Dictionnaire des apocry-
phes de Migne, vi, 709. — Traductions de A. Legras,
tx, îdS.

Voir D. B. S., l, 354-57 : . Chez les Pères et les écri-
vains ecclésiastiques, l'expression de « livres apocryphes »
se présente avec des nuances diverses, quoique apparen-
tées entre elles. Elle désigne ; 1° des livres dont l'origine
est inconnue on qui sont attribués à des auteurs dont ils
n'émanent pas en réalité; — 2° des livres qui, tout en
présentant parfois quelque utilité, contiennent cepen-
dant beaucoup de choses fausses; — 3° des livres qui ne
sont pas admis à la lecture publique dans les Églises; —
4° par vole de conséquence, des livres qui no sont pas
canoniques. — Us entendent donc généralement, par
— livres apocryphes >, des écrits de caractère religieux,
d'origine Incertaine ou supposée, qui renferment souvent
des choses fausses mêlées à des éléments vrais et qui
sont rejetés par l'autorité ecclésiastique comme non
canoniques n (col. 355).

Aujourd'hui, un très grand nombre d'apocryphes sont
traduits en diverses langues (on se reportera aux articles
très complets du D. B, S.),

Les apocryphes se divisent en apocryphes de l'A. T.
et apocryphes du N. T., selon que leur titre porte un nom
ressortissant à l'un ou a l'autre, ou, à défaut de titre,
selon que le sujet traité se rapporte au premier ou au
second.

II. ANCIEN TESTAMENT. — 1° Adam (les livres
apocryphes figurant sous son nom sont étudiés dans
le D. J3, S., i, 101-34). — Vie d'Adam et d'Eue, iv,
330; v, 1653-54; xil, 296 (D. D, S., ï, 102-06). —
Combat d'A. et d'Eve, v, 1654 (.D. D. S.,i, 106-11).
— Caverne des trésors, i, 382; v, 1654 (D. B. S., i,
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111-17). — Testament d'A-, i, 381 (0. B. S., i, 117-
25). — Livre d'A. (?), i, 383. — Apocalypse d'A., i,
1396; vi, 1458 (D. IS. S., i, 101 ). — Livre de Selh (t),
i, 1396; vi, 1458.

2° Abraham. — Apocalypse d'A., i, 1396, 1489;
vr, 1458 (D. S. S., i, 28-33). — Testament d'A.
(D. H. S., i, 33-38).

3° Hénoch. — Livre d'H. (éthiopien) (D. B. S-,
i, 357-71); sujet et divisions, x, 1511-17; cf. i, 1480-
82; cité : l, 1189-90, 1637; n, 2477; ni, 2053; iv,
328-29; v, 41, 42, 1629, 1652-53, 2199; vin, 1127-30
f p a s s i m ) , 1588, 1621, 1622-23, 1633, 1675, 1678-79;
x,.1511, 1513-14, 1515-17, 1546, 1550, 1760; xn.
293-94, 305; xin, 2508-09, 2526, 2890; xv, 144,
1558, 1562-63, 2960-62. — Livre d'H. (slave) ou
Les secrets d'H., r, 1482-85 (D. B. S., i, 448-54);
cité : iv, 329; v, 41, 42, 2199; vin, 1633, 1640; X,
1523; xii, 297-99, 304; xiu, 2508; xv, 2961.

4° Livre des Jubilés. — Sujet, x, 1517-18 (D. B. S-,
i, 371-80); cité : i, 378, 384; m, 2053; iv, 329-30;
v, 41, 42, 1655; vin, 1129, 1587, 1621-22, 1633,
1679; x, 1513, 1517-19, 1760; xi, 2368; xn, 294-95,
304-05; xin, 2508; xv, 2961.

5° Testament des X I I patriarches. — Sujet, x,
1518-19 (£>. B. S., t, 380-90); cité : iv, 330; v, 41,
2199; vm, 1129-30, 1588, 1623, 1633, 1640, 1643;
x, 1518-19; xn, 295-96, 305; xin, 2508-09, 2857;
xv, 1558, 2961.

6° Livres Sibyllins. — Définition, contenu, ori-
gine [É. Amann], xiv, 2027-32; vin, 1589; x, 1519-
21, 1522 (D. R. S., i, 423-28); cité : iv, 330, 581; v,
42; vin, 1129-30, 1589, 1618, 1633, 1773, 2428,
2430, 2436; x, 1519-22; xni, 2511; xv, 144.

7° Salomon. — Psaumes de S. : sujet, x, 1521-22
(D. B. S., i, 390-95); cité : v, 41, 2199; vin, 1127,
1129, 1589, 1633, 1640; x, 1405, 1521-22; xni, 1097,
1112, 2508; xv, 1562, 2705-06, 2961.— Psaume CLI,
apocryphe, xin, 1097. — Odes de S., vin, 1589;
xin, 1097; xiv, 887; xv, 2653-54.

8° Moïse. — Assomption de M. • sujet, i, 1485;
x, 1522-23 (D. B. S., i, 403-09); cité : n, 2477; ni,
2053; v, 41; vin, 1130, 1588, 1633, 1675-76, 1679;
x, 1522-23; xm, 2508. — Apocalypse de M. : sujet
(D. B, S., i, 103-05); cité : i, 381 ; v, 1653; xn, 296-
97, 304-05; xni, 2508, 2510; xv, 2961. — Livres de
M.,i, 1396.

9° Isaîe. — Ascension, Martyre d ' I . : sujet, vin,
1587 (D. B. S., i, 409-11); cité : iv, 330; v, 2199;
vi, 1458; vin, 1587; ix, 2370; xin, 2G2-63; xv, 2961.
— Apocalypse d'J., i, 1491-92.

10° Esdras. — I I I e livre d'E. ou Esdras grec :
nature et authenticité (?) canonique, v, 525-26;
vin, 1587 (D. B. S., i, 430-42); cité : v, 539, 541,
544. — IV" Uwe d'E. ou Apocalypse d'E. : sujet,
i, 1485-87; viir, 1589, 1633; x, 1523-24 (i, 411-18);
cité : i, 1189; m, 2953-54; v, 2199; vin, 1589, 1591,
1621-22,1633 ; ix, 832 ; x, 1523-24,1760; xi, 2369-70,
2439; xn, 300-03, 304-05; xin, 2508-09, 2511, 2890;
xv, 2961; — voir aussi i, 1493-94, 2015; ni, 2044.

11° Baruch. — Apocalypse syriaque de B. ; objet,
I, 1487-89; vui, 1589; x, 1524-25 (D. B. S., I, 418-
23); cité : i, 1637; ir, 2477-78; v, 41, 42. 2199; vin,
1127, 1129-30, 1589, 1621, 1623, 1642; IX, 1498;
x, 1524-25; xi, 2368-70, 2404-05, 2439; Xti, 299-
300, 304-05; xiii, 2508-09, 2511-12, 2890; xv, 2961.
— Paralipomènes de B. ou de Jérémie, i, 1480
(D. B. S.,l, 454).

12° Machabves. — I I I e livre des M. : objet, vin,
1587, 1591; ix, 1479, 1500 (D. B. S., l, 428-30);
cité : ix, 1485, 1488-90, 1492, 1494-95, 1498; xv,
2705. — /V livre des M. : objet, vin, 1589-91;
ix, 1479 (D. D. S., i, 445-47); cité : v, 2199; vin,
1640; ix, 1490; si, 2369; xv, 2705.-

13° Prière de Manassé, vin, 1589, 1591 (D. B. S.,
i, 442-45); cité : v, 42; ix, 833; xv, 2704.

14° Apocalypse anonyme d'Élie et de Sophonie. —
Objet, i, 1489-91 (D. B. S., l, 456-58). — Apoc.
d'E. citée : v, 41; vr, 1458.

15° Lettre d'Arisfée, vin, 1587; cité : i, 803; xv,
2701-02, 2708.

Le D. 13. S. indique encore comme apocryphes de
l'A. T. : Testament de Job (i, '155); Testament de Salonwn
(r, 455-5G); Apoca;apse d'Êléchiel (i, 458-60).

III. NOUVEAU TESTAMENT. — l0 Évangiles |É.
Amann], v, 1624-40 (i, 470-88). — a) Évangiles du
type synoptique. — Év. selon les Hébreux, v, 1625-
28 (D. B. S., i, 471-72), 1631; vin, 1215. — Év. des
ebionifes ou des douxe apôtres, v, 1633-34 (que, dans
le D. B. S., É. Amann ne place plus parmi les. évan-
giles hérétiques ; cf. l, 47S-73); vi, 1458; vm, 1703-
08; ix, 1892; xv, 1579. — ÉD. des Nazaréens, v,
1628 (û. B. S., i, 473, 474); vin, 1698-1703, 1705;
xv, 1578. (Sur les hypothèses relatives à ces trois
évangiles, cf. v, 1627-28, 1633-34; vin, 1698-1700
[D. B. S., l, 472-75].) — Eu. selon les Égyptiens,
—v, 1628-29 (D. B. S., i, 475-76); i, 1396-97; v, 1631;
vi, 1458; ix, 2079. — Év. de Pierre, v, 1629-31
(D. B. S; l, 476-77); i, 2249; vin, 1168, 1215-16,
2249; xn, 1747. — Fragments du Fayoum, v, 1631.
— Fragments d'Oxyrhinque, v, 1631-32.

b) Evangiles hérétiques (gnostiques ou sectaires),
v, 1632-35 (D. B. S., i, 47S-81). — Éo. des ibionites
ou des douze apôtres, voir ci-dessus, § a). — Év. de
Thomas, v, 1634 (D. B. S., i, 478); vi, 1458; ix,
1892. — Év. de Philippe, v, 1634 (D. D. S., l, 479);
i, 1396; ix, 1892. — Éo. de Judas (0. lï. S; l, 479),
i, 1396; v, 1632; vi, 1458. — Êo. de Barthélémy
(D. B. S., r, 479-80); i, 1397; v. 1632; vi, 1458. —
Éo. de Matthias (D. H. S., i, 478-79); i, 1396-97;
v, 1632; vi, 1458. — Év. de Barnabe (D. B. S., l,
480), v, 1632. — Autres év. gnostiques : Év. de
la perfection, i, 1396; Év. d'Eve, i, 1396; v, 1633,
1654; vi, 1458; Interrogations de Marie, i, 1396;
vi, 1458, etc.; Pistis sophia (D. B. S; i, 479), v,
1634; ix, 1892; x, 952, 960; xiv, 888; 11e livre de
Jeu, x, 952, 958, 960. — Contrefaçons d'évangiles :
Basilide, l, 1396-97 (D. B. S., i, 480-81); v, 1632; vi,
1458; Apelles, i, 1397; vi, 1458; Marcion, 1634-35
(D. B. S., I, 481); ix, 2013.

c) Évangiles suppléments ou de fiction, v, 1635-40
(D. Ti. S., i, 481-88). — Prolévangile de Jacques et
ses remaniements (Pseudo-Matthieu ou Livre de la
naissance de la Use Marie et de l'enfance du Sauveur;
Év. de la nativité de Marie), v, 1635-36 (£>. B. S.,
i, 482-83); vu, 875-77, 879, 992, 993; vin, 1168,
1170, 2249; ix, 2370, 2386, 2440; xn, 2659; xiv,
888. — Eu. de Thomas le philosophe, v, 1636-37
(D. B. S., i, 485); vin, 2249. — Év. arabe de l'en-
fance. v, 1637-38 (D. ït. S., i, 485-86); vm, 1181-82.
— Histoire arabe de Joseph le charpentier, v, 1638
(D. B. S., \, 484); xni, 1202. — Transilus Mari»:,
v, 1638-39 (D. B. S., I, 483-84); t, 2129; v, 1638-39;
— Év. de Nicodème ou Actes de Pilote, v, 1639-40
(Z). B. S., i, 486-88); l, 384; iv, 581-82, 610-11; v,
1937; vm, 2249.

2° Actes des apôtres [P. Batiffol], i, 354-62 (D.B.S.,
l, 488-518). — Actes de S. Jean, t, 354-57 (D. B. S.,
i, 491-94); ix, 1892, 2079; x, 949, 959, 960; xn,
771'; xin, 1197; xiv, 888. — Actes de S. André, i,
357-58 (û. B. S., i, 504-08); tx, 2079; xii, 771. —
Actes de S. Thomas, i, 357-60 (D. B, S., i, 501-04);
IX, 1892, 2079; x, 951, 956, 959; xii, 771 ; xrv, 3089-
91. — Actes de Pierre et de Paul, i, 360-61 (D. B. S.,
i, 494-501) : Actes de Paul, v, 2519; ix, 1892, 2079;
xn, 771 ; xv. 144, 1061-62; Actes de Paul et de Thicle,
t, 361-62 (D. I S . .S',, i, 494); xm, 1197; xiv, 388;
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Actes de Pierre, ni, 203-04, 212; ix, 1892; x, 950-51,
956, 959, 960; xn, 771, 1747; xiv, 888, 2132-33. —
Voir xv, 505.

Voir, dans le D, H. S,, les premiers remaniements des
Actes de Pierre et des Actes de Paul (r, 498-501). — É.
Amann indique en outre un certain nombre d'Actes
apocryphe» des apôtrea ; a) Actes à deux personnages :
Actes d'André et de Mathias; des saints apôtres Pierre et
André; de Paul et André; d'André et de Barthélémy {l,
508-09); — b) Actes isolés : Actes de Philippe (i, 509;
cf. D. T. C., i, 362); Passion de Barthélémy (i, 509-10);
Actes de Barnabe (i, 510); de Thaddée ou d'Adddl (voir
ce dernier mot aux Tables; cf. D. T. C., l, 33-24). —
Kemaniements postérieurs : le Pseudo-Abdias, cr. D.B.S,,
l, 513-15.

3'' Êpttres. — Le D, T. C. est presque entièrement
muet sur les épîtres apocryphes. Dans le D. B. S. (i,
518-ao), É. Amann rattache .'i cette catégorie d'apocry-
phes : a ) les épîtres apocryphes de S. Paul : la 111' aux
Corinthiens, qui doit être regardée comme une partie
intégrante des Actes de Paul primitits; l'Êpttre au.f
Laodicéens, vraisemblablement œuvre d'un disciple de
Marcion; une Lettre aux Alexandrins, dont il ne reste
aucune trace; quatorze lettres, inauthentiques, de cor-
respondance entre Paul et Sénèque; — b) les kérugmes
apostoliques, de Pierre (D. B. S; i, 532-23; D. T. C., in,
212; X, 1637); de Paul (D. B. S., l, 523-25); — c j la
Lettre des (tfxitres (D. lî. S., l, 523-25; D. T. C., x, 947;
xv, 195).

Sur les mitres écrits pseudo-apostoliques, voir Apôtres,
§ Écrits attribués aux apôtres; Clément I", g Clémen-
tines,

IV. APOCALYPSES APOCRYPHES, A. ET N. T.
(complément d'indications). — Apoc. d'Adam, voir
ci-dessus, § II, 1°; Apoc. d'Abraham, ibid., 2°;
Livre d'Hénoch (éthiopien), ibid,, 3°; Assomption
de Moïse, ibid., 8°; IV livre ou Apoc. d'Esdras,
ibid., 10°; Apoc. de Baruvh et Paralipomènes de B.,
ibid., 11°; Apoc. d'Élie et de Sophonie, ibid., 14°;
Apoc. d'Isaîe, ibid., 9°; Apoc. de Pierre, l, 1492-93;
vin, 1772 (D. B. S., i, 525-27) (cf. Clément I«, § Cfe-
mentines); Apoc. de Paul, i, 1494-95 (D. B. S., i,
528-29); Apoc. de Jean, i, 1495-96 (D. B. S., i, 529
[et. 325-2G] et D. B., l, 766). — Autres apocalypses :
Pierre, i, 1497; Barthélémy, i, 1497; Marte, i, 1497;
Daniel, i, 1497; Zacharie, l, 1498 (D. B. S; i, 529-
30); Thomas (D. B. S-, i, 529). — Apoc. du Testa-
ment de J.-C., i, 1496-97; xv, 194.

On trouvera commodément des apocalypses apocry-
phes dans l'ouvrage de P. iliessicr, Alijudisches Schrifttwii
ausserhalb der Bibel. Augsbourg, 1928. — En français,
nous avons la traduction critique dos plus importants :
F. Martin, Le lliii-e d'Hénoch, Paris, 1906; Mgr Gry, Les
« .Dires prophétiques d'Esdras • (IV EsdrasS. Paris, 1938.
— Les apocalypses apocryphes chrétiennes se trouvent
dans E. Hennecke, Neutesiamentliche Apocryphen, 2" éd.,
Tubingen, 1924, ou M. Rh. James, Thé a.pwryphal N. T.
being thé apocryphal Gospels, Acts, Epistles and Apo-
caliJpses, Oxford, 1924. A. GELIN.

V. POINTS PRINCIPAUX DE DOCTniNE TOUCHÉS
DANS LES APOCRYPHES. — Anges et démons, iv,
328-30; vin, 1621-23. — Adam et Kve, iv, 329-30;
v, 1651-55. — Péché originel, xn, 292-303, 304-05.
— Messianisme, vin, 1633-34; x, 1405, 1511-26,
1546, 1550; xv, 1562-63. — Jésus-Christ, vin, 1133-
34 (généralités), 1181-82; et. v, 1635-38 (enfance
du Christ); xv, 1578-79 (baptême et Saint-Esprit);
vin, 1190 (miracles), 1166-67 (frères de J.-C.); v,
1630, 1639 (Pllate et Jésus); vin, 1214-15 (résur-
rection); iv, 581-82; v, 1639 (descente aux enfers);
vin, 1700-02 (doctrine des nazaréens), 1706 (doc-
trine des ébionites). — La Vierge Marie, ix, 2370,
2386; cf. v, 1635 (virginité et vœu de virginité);
vu, 875-77; cf. 879, 993 (immaculée conception); i,
2129-30; cf. 2135-36; v, 1638-39 (assomption). - -
S. Joseph, v, 1638. — Résurrection des morts,
xni, 2508-09, 2510, 2512, 2525-26, 2547. Juge-
ment, vin, 1772. — Ciel, il, 2472; culte de Marie,

des apôtres et des saints, xiv, 887-88. — Purga-
toire, xni, 1197, 1202. — Enter, v, 41-42. — Vie
éternelle, xv, 2961. — Apocryphes et S. Pierre,
xn, 1747; xin, 262-63; in, 202-04; cf. 207-08 et
xiv, 2132-33 (Clément, Simon le Magicien). — Les
apocryphes et les idées religieuses juives, vin,
1632-34 ; et les judéo-chrétiens, 1698-1708. —
Apocryphes et encratites, ix, 2078-79; et gnose,
vr, 1458; et manichéisme, ix, 1891-92; et nazaréens,
vin, 1698-1703; et ébionites, vin, 1705-08; et les
origines de l'Église syro-malabare, xiv, 3089-91.

APOLLINAIRE, patriarche d'Alexandrie (551-
570). — Cité : xv, 127.

Voir D. H. G. E., in, 992-93.
APOLLINAIRE (Saint), évêque d'Hiérapolis. -

Notice [C. Verschaffel], i, 1504. — Controverses
pascales, xi, 1948. — Tradition, xv, 1279. - - Sur le
montanisme, x, 23.')fi.

(r. A. L; i, 286-S9; P. de Labriolle, Les sources ilr.
l'hist. du monlimisme, xvii, Pribourg et Paris, 1913,
p. xxii sii-, 67 sq.; La crise montaniste, Paris, 1913,
p. 151 sq., 570 sq.; W. Bauer, Rechtglaubigiteit und
Ketzerei im altesten Christentum. Leipzig, 1934, p. 14.8 sq.
— D. H. G. E., ni, 9,')9-6U.

APOLLINAIRE (Saint), premier évêque de Ra-
venne. — Légende de son ordination par S. Pierre,
xni, 2415.

Voir D. H. G. E., m, 957-59.
APOLLINAIRE (Sidoine). — Voir Sidoine Apolli-

naire.
APOLLINAIRE DE LAODICÉE L'ANCIEN. —

Notice [P. Godet], i, 1505.
Bibl. — D. Ë., i, 773 (P. Batiuoi); D. H. G. E., ni,

961-62 (R. Aigrain) ; G. A. L., m, 290-91 ; Drâsehe, Apo;-
linaris von Laodtcea, dans T. U., vu, 3-4, p. 7-9,15-17, 63-
SO; G. Voisin, L'apollinarisme, Louvain, 1901, p. 32-33,
35-37 ; Lictzmann, Apollitiaris iwri Laodiceft und seule
Schule, I, Tubingue, 1904, p. 1-3, 9-10, 44-46, 150-52.

APOLLINAIRE DE LAOÛICÉE LE JEUNE,
APOLLINARISME, APOLLINAR18TES. —
Article général [P. Godet], i, 1505-07.

I. LES ÉCRITS D'APOLLINAIRE.—Depuis la publication
de l'art, du P. Godet, les travaux de G. Voisin et de H.
Lietzmann ont apporté bien des éclaircissements sur
l'oeuvre de l'évoque de Laodicée. On en trouve une
excellente présentation dans l'art, de R. Aigrain, dans
D. H. G. E., m, 962 sq. (pour les écrits, cl. col. 974-ya).

On se bornera Ici à donner les indications les plus
indispensables en suivant l'ordre de Altaner, Patrologie
(trad. franc., p. 267-G8), et en renvoyant il l'art, de R.
Aigrain pour les indications de source».

En règle générale, les écrits d'Apollinaire n'ont élé
conservés qu'autant qu'ils ont été attribués à des Pères
orthodoxes : les « Taux apollinaristes ». — 1. Sauf des
fragments insignifiants, ont disparu ses Commentaires
sur les livres de l'A. et du N , T., auxquels S. Jérûme se
réfère expressément (D. T. C., vin, 964-65) : commen-
taires sur Is., Os,, PS., Cant., Prov., Matth., Luc.,
1 Cor., Eph., fiai., 1 et II Thcss. On retrouve des cita-
tions de ces commentaires dans les chaînes (voir R. De-
vreesse, dans D. H. S., I, 1232). — 2. Lettres ; du Pseudo-
Athanase à l'empereur Jovien (D. H. G. E., tu, 974);
lettres à Pierre, à Julien, dans la Uoctrina Patrum (.ibid..
978); aux exilés de Diocésarée, à Sérapfon, à Térence,
fragments conservés dans î'Aduersus fraudes d'Anastase
le Sinaïte (ibid.). — 3. Ouvrages apologétiques : contre
Porphyre (£». T. C., xn, 2563, 2565-66, 2568); contre
Julion l'Apostat (£». I I . G. B., ni, 978). — 4. Écrits
dogmatico-polémiques : contre S. Denys d'Alexandrie
(deux livres millénaristes, D, T. C., vil, 3.'i20; x, 1762;
c f . iv, 33); contre Origène, contre les ariens, contre
Eunomtus, contre Marcel d'Ancyre (D. H. G. E,, ni,
979); contre Diodore de Tarse, vraisemblablement deux
ouvrages (i6;d,, 974-75); traité contre Flavien (i&id.,
975). — 5. Œuwea dogmatiques conservées sous nom d'aii-
(ruf ; la profession de fol, 'H Ktnà uépo; -n-faTls, faussement
attribuée à S. Grégoire le Thaumaturge (D. T. C,. i,
1506; vi, 1846); trois écrits pseudo-athanasieiis ; la lettre
a Jovien (voir ci-dessus), l'homélie Quod unus sit Chris-
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(us; le De. incaraalione Dei Verbi (ibid., i, 2165); trois
écrits sous le nom du pape S. Jules I" ; De unions cor"
pori.'i et divinitalis in Cilristo; De fide et incarnatione et
une lettre à un prêtre du nom de Denys (ibid., vin, 1917).
- 6. Un grand ouvrage dogmatique, 'A-rroSEiÇiî Trspl
-fris 9slas iTapudxiEUî..., peut se reconstituer en grande
partie, grâce à VAntirrheticus do S. Grégoire de Nysse
(P. G; XLV, 112'M269). Un autre traité plus court,
Recnpitulatio, peut être reconstitué à l'aide du Ve dia-
logue pseudo-athanasicn, Hc S. TrinUale (Altuncr indi-
que le toxte dans Lietzmann; cf. D. T. C; xv, .104-05).

Pour les autres ouvrages attribués d'une Taç-on cer-
taine ou simplement probable à Apollinaire, on consul-
tera l'art, do R. Aigrain ('toc. cit.).

On a fait ici allusion aux faux apollinaristes : vu,
697;xi, 113; xv, 3051.

IL L'APOLMNABISMF.. — 1° Evposé. — L'hérésie
apollinariste, essentiellement christologique, dérive
de la conception platonicienne trichotomiste, i,
1506; vi, 052; xn, 2267, 2321 (et, 2308, 2389); xv,
3101. — Confusion entre « nature « el « hypostase ",
vi, 552; vu, 386-87; x, 2217, 3221. — Conséquence
dans l'union hypostatique, vu, 469-71, 491, 1449
(cf. 442, 495-97, passim); v, 1.607; vin, 1257, 1261;
xv, 205. — Autres conséquences : comparaison de
l'union de l'âme et du corps, vu, 491 (cf. 501, 504,
539-40); x, 2227; xi, 150; communication des
idiomes, vu, 597; équivalence de caro et homo, vu,
457, 1-149-50; traducianisme, xn, 2281; xv, 1353;
science humaine du Christ, xiv, 1628 (cf. i, 588);
propension au docétisme, i, 1507; iv, 1486; v, 1591 ;
culte du Christ, ut, 2422. -— Profession de foi cor-
recte sur la vie éternelle, xv, 2972. — Affinités de
l'apollinarisme et de l'eutychianisme, v, 1586, 1590,
1592, 1595, 1607; cité 159S, 1600; du monophy-
sisme, x, 2217, 2221; xi, 127, 133; rnonophysisme
scvérien, x, 2226-28; du synousiasme, x, 2237
(cf. vu, 471); du monothélisme, x, 2314, 2322. --
Opposition de l'apollinarisme et du nestorianisme,
xi, 93, 99, 141, 147, 149. — Équivoque sur la pensée
de S. Cyrille, en raison de sa formule apollinariste,
xi, 107, 109, 117, 121, 150 (cf. in, 2513-14); vu,
477 (cf. v, 143; xi, 115).

2° Réfutation. — Les Pères : vue d'ensemble, vi,
552-55; S. Athanase, i, 2170-71; S. Augustin,
2362; S. Basile, il, 458; S. Cyrille d'Alexandrie, ni,
24S1, 2493, 2499, 2512; S. Damase, iv, 32-33, 34;
S. Grégoire de Nazianze, vi, 1841, 1842-43; S. Gré-
goire de Nysse, vi, 1848; S. Jean Damascène (doc-
trine), vin, 731; Nersès le Gracieux, x, 2232;
Némésius d'Émèse, xi, 63, 65; - l'école antio-
chienne, i, 1437 : Uiodore de Tarse, iv, 1365; Théo-
dore de Mopsueste, xi, 130: xv, 255-56 (et, 261,
505); Théodoret de Cyr, xv, 300, 304-05, 315. -
Les conciles : Alexandrie (362), i, 802; Rome (374,
376, 380), i, 1506; v, 757 (Hefele-Leclercq, i, 967,
981, 984 et note 2, 985-986); Constantinople (381),
m, 1229; 11e de Constantinople, 1243, 1245, 1251,
1257; Latran (649), x, 190,193. — Symbole d'Atha-
nase (art. 30), i, 2182. — Arguments théologiqucs :
descente aux enfers, iv, 571-72; sotériologie, xiu,
1937.

III. LKS ApoLUNAnisTEs. — Indication générale,
i, 1506-07. — Job ou Jobius, vin, 1486. — Valenlin,
i, 1505; xv, 2519-20. — Vitalis, i, 1506; iv, 32, 34"
35 ; vi, 553. — Timothée de Bérytc, i, 1507, et d'au-
tres cites par Valentin, xv, 2520. --- En marge :
Novatien apollinariste (7), xi, 825. — Un apollina-
ristc réfuté par Pierre le Vénérable, xn, 2069-70.
- - L'Rglise romaine, accusée d'apollinarisme, xiv,
246-48. — Ncwman, sur l'apollinarisme, xi, 381.

Pour compléter la bibliographie, il suffira d'indiquer
les ouvrages les plus importants : G. Voisin, L'apolli-
narisme, Louvato, 1901; Lictzmann, Apoïlinaris voa
Laodicea und seine Schule, Tubingue, 1904; Raven,

Apollinarism, Cambridge, 192.1; G. Bardy, Paul de Samo-
sate, 1929, p. 139-44; G. Vurlassi, Studi apolliniiristici,
dans Rivista di studi fllosofict e religiosi, Perouse ; I. La
dottrina irinitarla di Apollinuri di Laadiceo, n, 1921,
p. 257-85; II. 1 presuppositi psicologici délia wistologia di
A.. iv, 192.1, p. 129-46. — 'Excellent exposé d'ensemble
dans l'art, de n. Aigrain (loc. cit.), A. MICHEL.

APOLLINAIRE DE SAINT-THOMAS. — Notice
[V. Oblet], t, 1505.

APOLLO, Apollon, — Ce nom, contraction il'Apolltidoros
ou plus probablement fï'Apolloniosi est celui d'un per-
sonnage important de l'Église apostolique (Act,, XVITI,
24-28). -— Voir son art. rtans D. H., i, 774-76.

Son prestige à Corinthe, ni, 1849; xi, 2410. — A.
el S. Paul dans l'apostolat à Corinthe, xi, 2410-11
(cf. 2442). — Auteur (?) de l'épître aux Hébreux,
vi, 2091-92; et du livre de la Sagesse, xiv, 723-24.
— Influence (?) sur la doctrine du Verbe, xv, 2648.

APOLLONIUS (Saint), martyr romain, — Notice
fC. Verschalïel], i, 1508 (cf. x, 908).

APOLLONIUS, écrivain antimontaniste, évêque (?)
d'Éphèse. — Vie. Œuvres [G. Bareille.1, i, 1507-08.
— Voir x, 2356.

Les fragments d'Apollonius sont traduits et liguront,
avec le texte grec, dans P. de Labriolle, Les sources de
l'hist. du montanisme, Paris, 191.1, p. 78-82. — Voir
D. H. G. E., m, 1013-14.

APOLLONIUS DE TYANE. — Vie. Œuvres (G.
Bareille], i, 1508-11. — Sa Vie romancée par Phi-
lostrate, i, 1509-10, et utilisée contre le christia-
nisme par Hiérocles, vi, 2383-85. — Prétendus mira-
cles opposés à ceux du Christ, vin, 1402; xn, 2502.

Kn plus des Lettres d'authenticité très douteuse
(D. T. C,, l, 1508), on possède, sous le nom d'Apollonius
de Tyane, un traité de philosophie intitulé Le secret de
(a créature et du sage Belinous (cf. R. 0. C., xn, 1007,
p. 99-106). Un second ouvrage, publié par F. Nau (dans
P. syr: il, 1907, p. 1162-1392), est intitulé Livre de sa-
fies.'ie el d'intelligence [formé des] talismans d'Apollonius
de Tnane. — Voir G, R. S. Mead, A. de T., le philosophe
réformateur du {KT s. de notre ère (trad. de l'anglais),
Paris, 1906 (panégyrique, contient tout ce qu'on pont
écrire en faveur d'Apollonius); P. do Labriolle, La réac-
tion païenne. Étude sur la polémique anîicîïrétirnne du
I" au V f s., Paris, 1934, p. 170-89; D. H. G. 1'S., in,
1010-18 (F. Nau).

APOLLOS. — Voir Apollo.
APOLOGÉTIQUE. -- Article général [L. Maison-

neuve], i, 151.1-80.
I. NOTION ET KUT, i, 1511-19. — l0 Apologétique

et théologie. — Apol. science et science théologique,
i, 1511-13; m, 2228, 2230-32; iv, 1544; xv, 430-31,
495-96. — Apol. et théologie fondamentale, i, 1514;
vi, 515-18 (mais cf. ni, 2998-99). — Apol., intro-
duction à la théologie, i, 1513; divers noms, 1513-
14 (cf. xv, 452). — Apol. générale et apol. particu-
lière, IV, 1528 (cf. 1578); xv, 452 (voir § II, Objet).
— Apol. science rationnelle, aboutissant à une cer-
titude, i, 1513-14, 1518-19; vi, 267, 516-17; xni,
1645-47 (cf. art. CRÉDIBILITÉ, ni, 2211, 2213-20,
2225). — Procédés apologétiques, vi, 520-21. —
Topique apologétique et apol. du probable, ni,
2229-30. — Coordination de preuves et certitude,
m, 2228-30.

2° Apologétique, f o i et dogme. — Démonstration
et défense du christianisme, i, 1513-15. — L'apol.
ne démontre pas le dogme, i, 1517; x, 2598-99;
xin, 2591; xv, 435; mais conduit à lafoi.l, 1515-17;
ni, 2204-10. — Elle établit les prseambula f i d e i ,
xin, 16-lfi; xv, 452; aboutit à la certitude des motifs
de crédibilité, ni, 2227-32; donc. évidence extrin-
sèque de la révélation, i, 1517-18. — Rapports de
cette démonstration rationnelle et de la foi, xni,
1648-49; xv, 992-93. — Analyse apologétique du
rôle des motifs de crédibilité et du raisonnement
par rapport à la foi (opinion du P. Harent), vi, 504-
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12. — Dogme et préoccupation apologétique, iv,
1648; vr, 349.

Cette partie générale se complète naturellement des
art. CRÉDIBILITÉ, nr, 2201 sq., et Foi, vi, 55 sfl. — Voir
aussi PIDÉISME, vr, 171-95, surtout 18S-94 (documents
du magistère); BAUTAIN, il, 482; BONNISTTY, il, 1024;
RAISON, xill, 1645-4B; SEMIRATIONALISTES, xiv, 1850-
54; TBACITIONAIJSMI'., xv, ia50, et, en ce qui concerne
je concile du Vatican, DIEU, iv, 824-71.

II. OBJET, r, 1519-33. —C'est le schéma de l'apo-
logétique générale : démonstration chrétienne, i,
1519-38; démonstration catholique, i, 1528-33. —
On ajoutera les indications concernant : l'apologé-
tique particulière de certains dogmes; les lieux
théologiques; l'apologétique négative.

1° Apologétique générale : démonstration chré-
tienne (cf. ni, 2228). — a ) Démonstration prélimi-
naire de vérités rationnelles. - - Objectivité de la
connaissance, i, 1520-21 (voir Agnosticisme). —
Vérités psychologiques ou dispositions morales,
1521; cf. ni, 2220-23 (dispositions morales, selon A.
Gardeil); xiv, 135-37 (selon P. Rousselot); exis-
tence et spiritualité de l'âme, voir Ame; Dieu et ses
perfections, i, 1521-22; iv, 935-38. (Sur l'ensemble
de ces prœambula f i d r i , xni, 1045-47; apologétique
du Christ et des apôtres à leur égard, vi, 183-85).

b) La religion, notion exacte, i, 1522-23; élimi-
nation des fausses conceptions, xm, 2182-85
(et. v, 1828-47 : expérience religieuse); nécessité
de la religion, xm, 2289-92.

c ) Théorie du surnaturel, i, 1523; voir appétit, i,
1697-1700; béatitude, n, 499-500; fin dernière, v,
2496-97, 2501; grâce, vr, 1607; vision intuitive,
vu, 2361-64; surnaturel, xiv, 2849-59.

d ) Révélation surnaturelle, i, 1523-28; notion,
mode et nécessité, caractère obligatoire, critères,
1523-26; cf. xm, 2580-91, 2593-2612; xiv, 2054-55
(signes de crédibilité); x, 1798-1858 (miracle,
notion, possibilité, constatation, valeur probante);
xm, 708-37 (propliétie : notion, constatation, valeur
prohante).

e ) Existence de la n'rélation, i, 1526-28; deux mé-
thodes d'investigation, t. 1526; vi, 520-21. — Kévé-
lation primitive, i, 1526 (voir quelques indications
à : culte primitif, ni, 2420; loi primitive, ix, 888;
sacrements préchrétiens, xiv, 646-47 ; messianisme,
x, 1409-18). — Révélation mosaïque, l, 1526-27
(indications à : culte mosaïque, m, 2420-21; loi
mosaïque, ix, 888-89; sacrements préchrétiens,
xiv, 653-54; messianisme, x, 1565-68; vin, 1130-
31). — Révélation chrétienne, i, 1527-28; vi, 520;
messianisme, x, 1565-68; vin, 1130-31; miracles du
Christ, vin, 1188-98; prophéties sur le Christ, vin,
1175-81, 1347-49; sa résurrection, fondement de la
vérité de son enseignement, vin, 1213-23; xi, 2399-
2401; sainteté éminente du Christ, vin, 1158-60
(cf. 1289-90 ; son impeccance); transcendance de sa
doctrine, vin, 1348-49; Xiv, 2056; témoignage du
Précurseur, vin, 1182-86; et des apôtres, 1224-46
(cf. v, 2397-98).

2° Apologétique générale : démonstration catholique
(cf. in, 2226; vi, 520-21). — Origine divine de
l'Église, i, 1528-29; iv, 2114-1.9 (témoignage de
Jésus et des apôtres), 2119-28 (tradition de', pre-
miers siècles; cf. 2135); Église, royaume messia-
nique,'xv, 2172-74. — Propriétés de l'Eglise, i,
1529 : caractère social, ibid.; iv, 2137-38; société
visible, 2138-45; indéfectihilité, i, 1529; iv, 2145-50;
infaillibilité, 2175-77 (cf. ni, 150-60). — Caractères
de l'Église, l, 1529-30 ; unité, xv, 2171-2230; sain-
teté, xiv, 847-70; catholicité, n, 1999-2012; apos-
tolicité, i, 1618-31; stabilité, en fonction de l'unité,
de la catholicité et de l'apostolicité, xiv, 2554-56.

— Autres caractères apologétiques : propagation
admirable du christianisme, xm, 692-708; valeur
apologétique du martyre, x, 246-54 ; transcendance
de la doctrine chrétienne, xiv, 2056; l'Église elle-
même, vi, 520-21; xin, G92; xiv, 848, 2056 (cf. iv,
180). -- Signes subjectifs, xiv, 2056.

3° Apologétique particulière des dogmes.
Tous les dogmes ont été attaqués par les incrédules et

les hérétiques. Pour éviter ici des redites inutiles, les
indications apologétiques concernant l'essentiel des
dogmes les plus importants : existence de Dieu, création,
Trinité, incarnation, Jésus-Christ, rédemption, mérite
des bonnes œuvres, résurrection et vie future, enter
éternel, sont données à chacun de ces mots. On s'en
tiendra ici à quelques indications plus spéciales sur des
points particuliers.

Faits dominant la présentation apologétique des
preuves de l'existence de Dieu, iv, 935-38. — Rap-
prochements apologétiques chez les Pères entre la
trinité platonicienne et le dogme catholique, xn,
2327-30. — Justice originelle, problème apologé-
tique, vin, 2021-24. — Don des langues, aspect
apologétique, vin, 2596-97. •— Eucharistie, apolo-
gétique de la transsubstantiation, v, 1300-02; uti-
lité apologétique du rapprochement entre le sacrifice
céleste et le sacrifice eucharistique, x, 1278. —
Liturgie, sa défense apologétique, ix, 791.94. -
Difficultés élevées contre le purgatoire et solution,
xm, 12S6-88. — Défense apologétique des décisions
du concile d'Elvire, iv, 2381-85.

4° Les lieux théologiqiies, l, 1530-33 (cf. n, 1539;
vi, 521-22; ix, 712-47; xv, 422-23).

5° Apologétique négative, — Tâche essentielle et
évolution incessante, i, 1531-33. — Apol. et exégèse,
voir vu, 2290-343 (interprétation de l'Écriture).

— Apo/. et sciences philosophiques, voir xm, 1648-
49 (raison), et vi, 349-57 (foi); rationalisme, xni,
1688-1778, surtout 1737-65 (philosophisme) et
1765-77 (scientisme); matérialisme et monisme, x,
282-334. — Apol. et sciences naturelles : problème
cosmologique, voir in, 2034-2201 (création), sur-
tout, 2037-42, 2042-46, 2146-49 (cf. xv, 3336-47;
ni, 2171-73, 2197-99); problème biologique, x,
316-19, et anthropologique, voir i, 369-72 (Adam)
(cf. vin, 2570-7't : origine du langage); polygé-
nisinc, xn, 2S20-36; préadamites, 2793-2800; trans-
formisme, xv, 1365-96; traducianisme, 1350-65. —
Apol. et sciences historiques : histoire des religions,
xm, 2182-2306; transcendance du christianisme et
rôle social de l'Église, voir ci-dessus. — En marge :
apologétique progressive pour l'indifférence reli-
gieuse, vu, 1583-94.

III. HISTOIKB, DES ORIGINES A.U XVe S. — 1° ÊWi-
twe sainte. — Jésus, son propre apologiste, i, 1533-
34; voir ci-dessus, § II, 1°, Démonstration chrétienne.

2° Antiquité chrétienne, i, 1534-35 (apologies et
controverses). — a) i" et T I » s. - - Pères apostoli-
ques, i, 1634-46, voir plus loin. — Pères apologistes,
i, 1588-1602, voir plus loin.

b) I I I e s. -— Clément d'Alexandrie, in, 139 :
Profrepfique, Pédagogue, 146; Stromales (IIIe, VI" et
VII» principalement), 148-49, 152-53; apologie de
l'Écriture, 166; apologétique générale, 181-84. —
Origene : Contra Ceisum, xi, 1501 (cf. 1560-63,
1565). — S. Hippolyte : œuvres de polémique, vi,
2493-96; écrits apologétiques, 2496-97. — Ter-
tnHicn : écrits apologétiques : Ad nationes, Apologc-
ticum, t)e tesllmonio anima:, xv, 134-35 ; Adr. Ju-
duKiis, 136; Ad Scapulam, 138; - — écrits de contro-
verse : De prgescriptione, 135; Adv. Hermogenem,
136; Adv. Marcionem, Adv, valentinianos, De
carne Christi, De resurrcctione carnis. De anima, 137 ;
Adv. Praxean, 138. — S, Cyprien : opuscules apo-
logétiques, ni, 2461-62, auxquels il faut ajouter le
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De catholicse Ecclesise unitaie, 2W2. — Commodien :
Carmen apologeticum, in, 416. — Arnobe l'Ancien :
Ado. génies, i, 1985. — Lactance : ouvrages apolo-
gétiques, vin, 2426-30; son apologétique, 2434-38.
— S. Méthode, évêque d'Olympe : traité Contre
Porphyre, x, 1612; De autexusio, contre les gnosti-
ques, 1609; Agtaophon, 1610-11, el DP, Pythonissa.
1613, contre Origène.

c j ive s. — Pères grecs. -- Eusèbe de Césarée :
ouvrages apologétiques, v, 1529-30, 1531. — S.
Athanase ; Discours contre (es Grecs, Discours sur
l'incarnation du Verbe, i, 2154-55; Orationes adv.
ariams, 2158-59; ses œuvres (le combat contre les
ariens, principalement Apologia contra arianos,
Apoloyia ad imperatorem Constantium, Apologia de
f u g a sua et Hist. ariamrum ad monachos, 2155-58;
écrits douteux, 2163, n. 3 et 5. — S. Basile : Contra
Klinomium (1. 1), n, 448; De Spirilu Sancto, 449. —
S. Grégoire de Nazianze : discours contre les euno-
miens et les pneumatomaqucs, vi, 1841. - S. Gré-
goire de Nysse : écrits contre Eunomius et contre
Apollinaire, et quelques autres écrits apologéti-
ques, vi, 1848-49. — Apollinaire : traités contre
Porphyre et contre Julien (Sur la vérité), l, 1505. —
Théodore de Mapsueste : écrits contre l'apollina-
risme, xv, 238. — S. .Jean Chrysostome : deux écrits
apologétiques, De snncio Babyla. et Contra. Jiidseos
el gentiles, vm, 671 ; Ad Sfagyrium et deux autres
apologies de la souffrance, ibid., n. 5. — Macaire
Magnés : Apocriticus, ix, 1456-59. — S. Épiphane :
œuvres polémiques, v, 363-64,

Pères latins. — S. Hilaire ; De Trinilate (contre
les ariens), vi, 2397-98; écrits historico-polémiques,
2403-08. — S. Ambroise ; contre l'arianisme, De
f i d e , De Spiritii Sancto, De (ncarnationis dominir.x
sacramento, i, 945-46. — Prudence : Apotheosis,
Contra Symmachtim, Harnariigenia, xm, 1077-78.
— - Victorinus Afer ; œuvres antiariennes, xv, 2891-
93. — P. Orose ; Commonitorium de crrore priscillia-
nistarum et origenisfarum. Liber apologeticus, His~
toriarum adv. paganos libri seplem, xi, 1604-06. -—
S. Jérôme : œuvres polémiques, vin, 914-18. —
S. Pacien : réfutation du novatianisme (trois lettres
et une exhortation à la pénitence), xi, 1718-19.
— S. Optât : contre les donatistes, xi, 1077-78. —
Philastre de Brescia : De baTesibus, xit, 1398. —
S. Augustin : apologie générale et polémique contre
les infidèles, i, 2290-92; polémique contre les héré-
sies, 2292-2300.

d) Du v au vu r s. -— S. Cyrille d'Alexandrie :
couvres dogmatiques et apologétiques, ni, 2488-96.
— Théodoret (et non Théodore, i, 1535) : ouvrages
dogmatiques et polémiques, xv, 303-06; apologé-
tiques, 307-09. — Salvien : De giiberniitione Dei,
xiv, 1057. — Zacharic le Rhéteur : Dialogue,
Dispytatio contra manichEos, xv, 3G79, — Léonce
do Byzance : contre les nestoriens et les eutychiens,
ix, 401-02; ouvrages douteux, 403. — Justinien Ier :
traités et lettres de controverse christologique,
vin, 2281-82, — S. Maxime le Confesseur : écrits de
controverse, x, 451-52. — S. Germain de Cons-
tantinople : De heeresibus et synodis, lettres contre
l'iconoclasme, surla conduite de la vie, vi, 1304-05.
— S. Jean Damascène ; écrits polémiques, vm, 699-
701. — Abucara : opuscules, i, 287. — Théodore le
Studitc : écrits polémiques, xv, 295-96. — S. Julien
de Tolède : Apologeticum, vm, 1942.

3° Moyen A ge (du vnr à la fin du xv s.), t, 1535-37.
On se place ici au seul point de vue de l'apologétique

chrétienne; on omet systématiquement les controverses
concernant certains sujets déterminés (voir Controverses)
v,t on ne retient que les controverses d'apologétique pro-
prement dite.

Les controverses anti juives et antimusulmanes (indi-
cation générale, i, 1536-37), débordant le cadre du Moyen
Age, ont été étudiées très complètement, du début de
l'Église à nos jours, aux art. : Juips fControverses avec
les), vin, 1871-1914, et CORA.N (Polémique chrétienne
contre le), m, 1S35-1841. — Sur la religion juive et l'at-
titude de l'Église à son égard, voir J u i f s ; sur la religion
mahoniétaue elle-même, voir Mahomélisme; ouvrages
nestoriens contre l'Islam, xi, 277-78, 286 (bibliogr.);
xv, 1130-31, 1133-36 (Timothée I"-). — On consultera
avec grand profit l'art, de F. Vcniet, dans le ï~>. A, F. C;
11. 1651-176;).

On retrouvera cependant, dans les paragraphes sui-
vants, l'indication de quelques auteurs adversaires du
judaïsme ou do l'islamisme.

1. En Orient. —- Démétrius de Cyzique (x6 s.),
iv, 264. — Élie Bar Sinaya (xr s.), iv, 2330. -—
Euthymius Zigabène (xr-xn6 s.) : Panoplie (dog-
matique et apologétique), v, 1577-78; deux écrits
douteux, 1578 et 1578-79.

2. En Occident. — a ) xn" s. — Abélard : Dialo-
gus inter philo.wphwn, judarum et christianum, i,
40-41. — S. Bernard ; contre les manichéens, n,
747 (et. vi, 2178-79, 2181). - Pierre le Vénérable :
contre les pétrobrussiens, xn, 2073, les Juifs,
2074-76, et les musulmans, 2076-78. — Eckbert :
contre les cathares, iv, 2081. — Pierre de Blois :
contre les Juits, xn, 1888. — Hugues de S.-Victor :
rapports de la raison et de la foi, vit, 258-63; recours
à l'expérience, 266-67. — Pierre Lombard : raison
et foi, xn, 1982. — Alain de Lille : De f i d e catholica
contra hsreticos sui temporis, xv, 1724. — Prévos-
tin : Summa contra htereticos, xm, 165-166. — Roger
Bacon, n, 22.

b) X I I I e s. — Guillaume d'Auvergne : raison et
foi, vi, 1973; De uniuerso (preuves de l'existence de
Dieu et réfutation des erreurs contemporaines),
1972. — Moneta de Crémone : Somme contre les
cathares et les vaudois, vi, 871; x, 2211-15. — S.
Thomas d'Aquin : ouvrages apologétiques, vi,
875; xiv, 1705-06; raison et foi, xv, 382-85, — Ray-
mond Luiïe ; œuvres thcologtques et apologétiques,
ix, 1096-110,'î, passim; écrits sur les missions, 1108-
10; cf. 1119-22 (antiaverroïsme); 1122-26 (apologé-
tique). — Raymond Martin et Ricoido de Monte-
Croce (frères prôcheurs), vi, 903. — Remi de' Giro-
lami : Contra /a?sos A'ccfesiœ professores, xm, 2378.

c ) x.ir'-sv» s. — Nicolas de Lyre : apologétique
antijuive, ix, 141'2. — Contre Wycliff, voir vi,
1714-15 (Grande-Bretagne); xi. 2326-27 (Patring-
ton); xv, 3505 (Thomas Nettor, dit Walden). —
Les dominicains Giovanni Dominici et Savonarole
(Triumphum cruci's; cf. xiv, 1222), vi, 903. — Mar-
sile Ficin : De relinione christiana, •v, 2287. — Ma-
nuel II Paléologue : ouvrages apologétiques, ix,
1929-31. — Scholarios : apologétique contre les
musulmans, xiv, 1542. — Sanchez de Arevalo :
môme sujet, xiv, 1086. — Alphonse de Spina :
Fortalitium fidci, xiv, 2478 (cf. vi, 834). — Torquc-
mada (Jean) : Summa de Ecclesia, xv, 1236. —
Robert Caracciolo : défense de l'incarnation contre
les Juifs, ii, 1698. — Nicolas de Cuse : -De docta
ignorantia, xi, 607 sq. —Raymond Sebon : « apo-
logie » (selon Montaigne), x, 2340 sq. — Pour les
Bénédictins, voir n, 611; les Frères mineurs, vi,
834; les Frères prêcheurs, 903.

IV. DK LA. FIN DU XV» S. A LA FIN DU XVIIe S. —
1° Fin du SV et début du S.YI" s., i, 1537-39. — Mar-
sile Ficin, Savonarole, Raymond Sebon, Nicolas de
Cuse, voir ci-dessus, § III, 2, c; Jean Pic de la Mi-
randole, xn, 1605. — Louis Vives : De veritate
fidei chrisfianss, xv, 3147. — François Pic de la
Mirandole ; apologie de Savonarule; Examen vanita'
lis doctrinss gentiiim et surtout Theoremata,Tiït, 1607.
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2° De 1S1Ï au milieu du s. vu" s. (apologétique

surtout antiprotestante), i, 1539-40. — a) Traité de
l'Église, i, 1539. — M. Cano, De locis, n, 1539; ix,
712. — Bellarmin, Controverses..., n, 577-78. —
Cochlée, De auctorilate Ecclesise, i, 1539 (cf. m,
264-65). — Jean Eck, De primatu, ISnchiridion
locorum, iv, 2056-57. — Pighi, Hiérarchise eccles.
assertio, xn, 2096-97 (autres controverses, 2097-
2100). — Stapleton, sur l'Église et autres sujets,
xiv, 2566. — Suarez, Defensio f i d e i catholicse, 2649.
— S. François de Sales, Controverses, vi, 739-41. —
Becanus, n, 522 (cf. xv, 2203). — Voir art. ÉOLISE,
iv, 2142-43; UNITÉ UE L'ÉGLISE, xv, 2201-02.

b) Apologétique générale, i, 1539-40. — Alle-
magne, i, 860; Bénédictins, n, 611, 614, 615, 617;
Carmes, 1785; Chartreux, 2314-15 (quelques au-
.teurs); dogmatique, iv, 1562-68; Église, 2142-43;
Espagne, v, 600; France, vi, 668-70, 676-78;
Frères mineurs, 837-38; Frères prêcheurs, 910-14;
Grande-Bretagne, 1718-19; Italie, vin, 217, 226;
Jésuites, 1055-57; Pologne, xn, 2480-86, 2093-94.
— Articles spéciaux : Andcol de Lodève, i, 1177;
Anderton (Laurent), 1178; Ancirada de Payva,
1179; xn, 2625; Angelario, i, 1273; Angélique (le
Lisie, 1277; Antoine de Cordoue, 1444; Apoholy-
mseus (Jean, ou Findeling), 1463; Aveldt (A. d'),
2483-84, •- Barns (Barnes), n, 423-24; Bayly
(Bailey), 491; Becanus (voir ci-dessus, g a); Belin,
558-59; Bellarmin (voir ci-dessus, § a); Benêt (Cy-
prien), 645; Benoît (Bené), 646; Bernardin;, 791;
Boverius (Zacharie de Saluées), 1119-20; Bozius,
1122; Bunderius (Van den Bundere), 1264, iv,
1563. — Cajetan (Thomas de Vio), n, 1316, 1319,
1323-24; Camplon, 1448-49; Canisius, 1507-10,
1512-15, 1520-22, 1524-26; iv, 1565; Capello, n,
1683; Capet (Jean), 1684; Caron (Raymond), 1799;
Casai (Gaspard), 1820; xil, 2624; Castillana, 1835;
Castro (Alph, de), ti, 1835-3C; Castronuovo (A.),
1837; Catharin (voir Politi, infra); Cattaneo,
2013; Cayet (Pierre), 2047; Ceneau [Cenalisj
(Robert), 2100-01; Charron (Pierre), xll, 1906-08;
Cheffontaines (Chr. de), n, 2352; Clichtove, ni,
242; IV, 1563; Clinge (Conrad), ni, 243; Cochlée
(voir ci-dessus, § a); Coeffeteau, m, 268-70; Cont-
zen, 1755-56; Coster, 1920; Coton, 1928; Coustu-
rier (Sutor), 1988; Croiner, 2363-64; xn, 2481. —
Daniel de S.-Sever, iv, 136; Digby, 1307; Du Perron
1955-57; xv, 2203. — Eck (Jean), iv, 1563 (voir
ci-dessus); Emse, 2499-2500; Espence (Cl. d'), v,
605. — Faber (Jean), 2046; Faunt (L.-A.), 2099;
Febvre, 2124; Feckenham (Jean de), 2125; Feuar-
dent, 2262; Fisher (John). 2558-60; Fitzherbert
(Th.), 2561; Pitzsimon, 2562; Forez (Laurent), vi,
539-40; Franck (Gaspar), 721; François (Jacques),
731. — Galtier (Bernard), vi, 1140-41; Génébrard,
1184-85; Gibbons (Jean), 1346; Gontéry (Jean).
1491; Gordon Huntley (Jacques). 1496-97; Gother
(Jean), 1502-03; Gravina, 1770; Gretser, 1866-71.
— Hangest (Jérôme d'), vu, 2042; Hay (Jean),
2066-67; Hetss, 2125-27; Hochstratcn, vu, 16-17;
Hocquard (B.), 17; Hofimeister, 19-21; iv, 1563;
Hosius, vu, 181-82; xll, 2480-81. — Illyricus (Tho-
mas d'Osirno), xv, 777; Isolani (Isidore d'), vin,
113-14. — Jean de Deventer, 761. — Kedd (Josse),
2332; Keller (Jacques), 2335; Ketlison (Mathieu),
2336; Kerner (Hyacinthe), 2352; Kiddcrminster,
2353; Kircher (Jean), 2356-57; Kojalowicz, 2374;
Kwiatkiewicz, 2381. — Lessius, PC, 454; Lindanus
(Van der Linden), 774-75; Lorca (Pierre de), 934.
— Magni (V.), ix, 1553-55; Marcel (Christophe),
1993; Marcellm du Pont de Beauvoisin, 2002-03;
Mazolini (Silvestre Prierias), x, 475-77; Médina
(M. de), 486-87; iv, 1564; Mercator (Kremer). x,

572; Monopoli (Jérôme de), 2306; More (Thomas),
2479-81 ; Murner (Th.), 2558, 2562-65. — Nas (Jean)
xi, 32-33; Nicolaï, 498; Nidecki, 657. — Crantes
(Horantius), xi, 1103-04; iv, 1584; Ory (Mathieu),
xi, 1621, 1624; Orzechowski, 1627. — Pasmany
(Pierre), xn, 98-100; Perce (Jean), 1186; Petra-
sancta, 1352; Petrejus, 1352-53; Petricca, 1354;
Pistor (Martin), 2231; Pistorius Jean (Junior).
2232; Pôle (Reginald), 2414-15; iv, 1563; PolUi
(Catharin), xn, 2419; Polygranus (Fr.), 2536; Por-
thoise (Jean), 2599; Possevino (Antonio), 2650-53;
Postel, 2659. — Raconis (Ange de), xm, 1628;
Radinas, 1640; Rainoids (Guillaume), 1644-45;
Raphaël de Clayes, 1659; Raphaël de Dieppe, 1660;
Hazcnriedt (Gebhard), 1829; Razzi, 1829-30; Reyn
<L. de), 2652; Richelieu (card. de), 2696-97; Ri-
cheome, 2698; iv, 676; Rodrasem (Fr. de), xiu,
2758; Rutka, xiv, 407. — Sainctes (Cl. de), xiv,
754-55; iv, 1665; S.-Martin (R. de), xiv, 765;
Sandseus (Van der Sandt), 1089; Sanders (Nie.),
1091; Schatzgeyer, 1266-67; Scherer (Georges),
1280; Schwederich (Jacques), 1585-86; Scribani,
1734; Sergeant (John), 1922; Sergent (Dominique),
1922; Silvestre de Lavai, 2085; Skarga, 2240-44;
xn, 2485; Smith (Richard), xiv, 2259-60; Smith
(Richard, vicaire apostolique), 2260-61 ; Solo-
kowski,, xn, 2482; Soto (Pierre de), xiv, 2436;
Suarez (Jacques de Ste-Marie), 2729-30. — Taille-
pied (N.), xv, 9; Tanner, 40-41; Tapper (Ruard),
52; iv, 1561; Tetzel (Jean), vu, 1619; Torrès (Fr.
de), ditTurianus.xv, 1239-40. — Valencia,xv, 2470-
71; iv, 156S; Vega, xv, 2610; Vcron (Fr. ), 2203,
2699-2700; vi, 676; Vigor (Simon), xv, 3009. - -
Wimpina (Conrad), 3552. — Yves de Paris, xv,
3641-42.

3° Fin du x (•//<' s., i, 1540-42.—- a) En France.—
Protestants et « libertins » sont visés, vi, 682. - -
Principaux auteurs ; Basile de Soissons, 11, 464;
Béguin (Daniel), 553; Bélin (Albert), 559; Bossuct,
controverses antiprotestantes, n, 1054-55; ou-
vrages, 1058-61, 1066-69; dernières controverses,
1080-82 (voir Leibniz, ix, 189-90; Molanus, x, 2082-
87; Spinola, xiv, 2480-88); son apologétique géné-
rale, ii, 1088-89; Bourdaloue ; protestants, 1096;
libertins, 1098; Brueys, 1143. — Cordemoy (I..
de), ni, 1846. - Diroys, iv, 1375. -- Félicien de
Ste-Madeleine, v, 2128; Fénelon; protestants,
2138, 2162-63; autres, 2166-68; Fenis, 2169-70. —
Muet, vu, 201. — Lami (Fr.), bénédictin, vin,
2553; ii, 624; Lamy (Bernard), oratorien, vm,
2551 ; Let'èvrc (Jacques), ix, 130-31. — Malebranche
1778, 1779-80, surtout 1799-1803 (raison et foi);
Mersenne, x, 789; Morel (Claude), 2483. — Pascal,
xi, 2111-54 (apologie : les Pensées); apologétique de
P., 2178-95. — En marge : jansénistes apologistes
du catholicisme : Arnauld (Antoine), i, 1542, 1981 ;
Nicole, i, 1542; xi, 639, 641.

b) En dehors de ta France : quelques auteurs de la
fin du xvir s. — Allemagne, i, 860; Gazzanica
(utilisé en Allemagne), vi, 1176; Fichier, xii, 1609;
Sardagna, xiv, 1109; Walenburg (frères), xv, 350G,
2203-04. — Bénédictins, 11, 617 (Basile de Fin-
keneis), 618 (Aug. I^eding). — Chartreux, 2316;
Gaudin, vi, 1166. -^ Frères mineurs, vi, 847; Ja-
cobi, vin, 257; Masucci, x, 282. — Espagne : Gon-
zaïes de Santalla, vi, 1494. — Frères prêcheurs, vi,
919 (legs de Casanate); Fiume, v, 2562. — Grande-
Bretagne, vi, 1719-20. — Italie, vin, 226. — Jé-
suites, vm, 1056; Erbermann, v, 399; Pallavicino
(Marie), xi, 1831; Sanz (Emmanuel), xiv, 1107. —
Pologne, xn, 2492; Czepanski, ni, 2584; Morawsld,
x, 2472.

c ) Les apologistes protestants, — Cités, i, 1539,
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1542-43. —Abbadie, i, 7-9, 1542. — Boyie, i, 1542.
— Calvin, i, 1539; n, 1381, 1400-01, 1417, 1419. —
Clarke (Samuel), i, 1543; m, 3-8. — Leibniz, ï,
1542; ix, 179-94 (cf. lit, 6-8). — Grotius, i, 1539
(cf. xin, 1554). — Philippe de Mornay, i, 1539. —
Newton (Isaac), i, 1542-43.

V. LK xvm6 s. — 1° Angleterre, i, 1543-44 (cf. vi,
1720). — Des auteurs cités ont un article; Challoner,
n, 2208; Ha-warden (Edouard), vi, 2065; Hooke,
vu, 158-59; Leiand, ix, 197-98; O'Brien, xi, 864;
O'Leary, 962-63.

2" Allemagne, i, 1544-45 (cf. 860-61). — I-'rères
mineurs, vi, S54; Jésuite-s, 1064. — Articles spé-
ciaux : F.rdt, v, 400; Gerbert (Martin), n, 622; vi,
1295-96; Goldhagen, 1476 (cf. xv, 3560); Krauss
(Jean), vin, 2375; Krauss (J.-B.), n, 620; Mayr
(Anton), x, 474; Mayr (Beda), 11, 622; Neubaucr,
xv, 3560 (cf. vin, 1064); Neumayr, xi, 324; Rais-
cani (Hongrie), xni, 1642; Seedorf, xiv, 1770;
Sprugh, 2554; Stattler, i, 861; xiv, 2570-7S;
Veith (L.), xv, 2612.

3° Italie, i, 15.15-47; cf. vin, 232, 1064 (jésuites);
vi, 854-55 (frères mineurs). — Articles : Alphonse
de Liguori, i, 915-16; Apollinaire de S. Thomas,
1505; Astorini (Pierre-Élie), 2142; Bolgeni, n, 944-
47; Cesare (Amédée de), 2186; Cottone (André),
ni, 1929; Genlil, vi, 1300; Gotti, 1504-06; Libère
de Jésus, ix, G60; Manislia, 2215-16; Mcrati, x,
569; Muzzarelli, 2584-85; Noghera, xi, 685-86;
Kené de Cologne, xm, 2383; Sugneri, junior, xiv,
1775; Troili (Placide), xv, 1868.

4° Espagne et Portugal, i, 1547. — Almeyda, i,
897.

5" France, i, 1547-53; vi, 689-92. — a) Première
moitié du siècle. — Controverses anti protestantes :
Andry (Claude), l, 1188; Bernard d'Arras, n, 785;
Chardon de Lugny, 2216; Cochet (J.-B.), ni, 264;
de Flamare, vi, 19; Grandvillers (Suisse), 1726;
Grisot (J.-U.), 1880; Jovet, vin, 1577; Lombard
(Jean), ix, 925; Maynard, x, 473; Sinsart, xrv,
2166-67. — Apologétique antiraiionaliste et anii-
déiste : Baltus, n, 137; Bastide (Louis), 476; Bcr-
ruyer, vu, 549 (cf. D. R; i, 1627); Liuffier (Cl.),
n, 1168-69; Denyse (Jean), iv, 449; Deviller (CL-
J.), iv, 673; Dez (Jean), iv, 685; Duguet, iv, 1858;
Houtteville, vu, 196-97; Lefebvre (Jacques), ix,
129; Le Vasseur (Michel), 461-62 (ne pas confondre
avec Le Vassor); Merlin (Ch.), x, 786-87; Mour-
gues, 2514-15; Polignac (Melchior de), xn, 2417;
Sommier (J.-C1.), xiv, 2365; Tournernine, xv, 1244-
48.

b ) Seconde moitié du siècle. — Aubry, i, 2264;
Bailly, 11, 37; Barruel, 428; lieauzée, 521; Hergier,
742-45; Camuset, 1452; Duvoisin, iv, 1975-76;
Émery, 2417-18; Feller (de), v, 2135-36; François
(Laurent Le), vi, 731-32; Gauchat, 1165; Guenée
(A.), 1893-94; Guyon, 1997; Hayer, 20B8; Herluis-
son, 2261; Hespellc, 2320-21; Hooke, vu, 158-59;
Joly (L.-Ph.), doyen de Langres, vm, 1496; Laber-
thonie, 2387; Latorcst (A. de), 2447; La Luzerne,
2465-68; Lamourette, 2548-49; Montazct (A. de),
x, 2370-73 ; Muyart de VaUglans, 2581 ; Nonnotte,
xi, 795-96; Pichon (Th.-J.), x», 1611; Pin (Ellies
du), 2211 sq.; Pluquet, 2408; Pompignan (Le Franc
de), xn, 2544; Régnier (Ch.-Fr.), Xtli, 2121; Ri-
chard (Cl.-L.), 2664-66; Roussel (Cl.), xiv, 133. —
Voir xiv, 807-08 (S.-SuIpice).

VI. LE XIXe s. EN FRANCE, i, 1553-63; vi, 699-
701; xiv, 808-09 (S.-Sulpice). — 1° Maîtres de
l'apologétique, i, 1553-54. — De Bouald, il, 958-61;
Chateaubriand, 2335-38; Lamennais, vm, 2478-83,
2500-10; Maistre (Joseph de), rx, 1663-76.

2° Apologétique de la chaire, i, 1554-55. — Ont

un article : Frayssinous, vi, 796-97; Lacordaire,
vin, 2403-17; Monsabré, x, 2325-35; Ravignan,
xiu, 1795-800. Voir aux Tables ; Félix, Huist (D'),
Janvier, Olivier.

3° Apologétique doctrinale, i, 1555-56 (cf. vi, 699-
700 : apol. antiprotestante). — Articles : Rautain,
n, 481-83; Booal, 956-57; Bonnetty, 1020; Bouvier,
1118-19; Brugcre, 1172-73; Chastel, 11, 2310; Gau-
trelet, vi, 1172-73; Mérault de Bizy, x, 570; Migne,
1728-30, 1740; Nicolas (A.), xi, 548-55.

4° Apologétique philosophique, ï, 1556-57 (cf. xn,
1491-94). — Articles : Bonniot (J. de), il 1026-27;
Broglie (A. de), 1134-37; Rozaven, xiv, 142-44.

5° Apologétique historique, l, 1557 (à compléter
par vr, 700-01 : apol. sur le terrain de l'histoire des
religions).

Do Broglie (il, 1134) est cité xm, 2294, ainsi qu'Allo,
xm, 2294-2300. — Les perfectionnements apportés à
l'étude des Pères (vi, 709-10; xn, 1208-10, 1211-15),
ainsi qu'à celle de l'histoire de l'Église (vi, 710-11;
voir ces mots aux Tables), aident aujourd'hui puissam-
ment l'apologétique catholique. — Sur l'histoire des
religions, voir bibliographie, xm, 2304-06. Plusieurs
auteurs (cités vi, 700-01), aujourd'hui décédés, ont une
notice aux Tables.
. 6° Apologétique, scientifique, ï, 1557 (cf. vi, 705-
06 : Bible, sciences et histoire). — Deux auteurs
ont un article : Duilhc de S.-Projet, iv, 1859; de
Vairoger, xv, 2527-30.

Mais on consultera avec profil les articles où sont
résolues les objeclions contre certaines données de la
religion; voir : CRÉATION, in, 2037-46, 2096-99 (cf. art.
Déluge, dans M. B., il, 1343-58) ;ExonF.,v, 1752 (ct.D.B;
iv, 1114 : interprétation des récits miraculeux; v, 451 ;
plaies d'Egypte); HEXAMÉRON, vi, 2335-46 (et. art.
Babillons et la Bible, dans D. li. S; t, 713 sq.; Genèse.
ibid., 111, 590 sq.); MIIÎACLE, x, 1812-31; POLYOÉNISME,
xn, 2520-36; ÏBANSFOBMISMË, xv, 1365-96.

7° Euêques apologistes, ï, 1557-59. — Articles :
lïarboy, iv, 141-44; Dupanloup, 1949-53; Freppel,
vi, 798-99; Gaume, 1168-71; Gerbet, 1297-99;
Ginouilhac, 1371-73; Hugonin, vu, 204-05; Maret,
ix, 2033-37; Mignot, x, 1740-50; Parisis, xi, 2039-
40; Ségur (de), xiv, 1782.

8" Publicistes apologistes, ï, 1559-60.— Articles :
Montalembert, x, 2345-55; Ozanam, xi, 1706-10;
Veuillot, xv, 2345-55.

9° Apologistes protestants, ï, 1560.
10" Ouvrages d'apologétique, ï, 1560-63.
De nombreux ouvrages d'apologétique ont été publiés

depuis. On se contentera d'indiquer ici quelques ou-
vrages fondamentaux, en premier lieu ie D. A. F, C.,
du P. d'Alcs (4 vol.), avec son article il la fois doctrinal
et historique. Apologétique, apologie (X.-M. Le Bache-
let), ï, 189-251, lo recueil Apologétique de M. Brillant et
M. Nédoncellc, Paris, 1937; nouv. éd., 1948.— Études
spéciales : J. Eainvel, De liera religions et apologetica,
Paris, 1914;Brunlies, Christianisme et catholicisme, 1924;
La f o i et sa justification rationnelle, 1927; P. Buyase,
Vers la croyance, Lille, 1926; Vers la f o i : l'Église, Paris,
1925; Vers la foi : Jésus devant la critique, 1926; G. Pi-
card, Précis de la doctrine catholique, d'après les notes
de l'abbé II. de Tour ville, 1927; Congar, Chrétiens désu-
nis. 1937 ; Falcon, La crédibilité du dogme catholique, 19A8;
Gardeil, La crédibilité et l'apologétique, 1908; nouv.
éd., 1928; Garrigou-Lagrange, De révélations per Ëccle-
siam proposila, 2 vol., Rome, 1931; Hugueny, Critique
et catholique, ï, Paris, 1912; Levie, Sous les yeux de l'in-
croyant, Bruxelles, 1944; de Poulpiquet, L'objet intégral
de l'apologétique, Rome, 1912; Rabeau, Apologétique,
Paris, 1930; A. Decout, L'acte de foi. Ses éléments logi-
ques, ses éléments psgclwlogiques, 1947; C. F. Pauwels,
0. P., Apologetick, Ruremonde, 1948; José de Wolf,
La justification de la f o i chex S. Thomas et le P. Rous-
selot, 1946. Lire dans R. S. Ph. (janv. 1949, p. 535)
l'art, suggestif do A. Liège, 0. P., partageant les ten-
dances apologétiques contemporaines entre le type
Gardeil et le type Rousselot.
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VII. LE xix" s. HORS DE FRANCE. — 1° Belgique

et Pays-Bas, I, 1563-64 (cf. il, 552; xil, 89-90; voir
Tables, à ces deux mots). — Articles : Carbonnelle,
n, 1712-13; Ucchamps, iv, 178-81; Ubaghs, xv,
2021. — Certains auteurs cités, ir, 555-56 (philoso-
phie), 557 (sciences et religion).

2° Suisse, l, 1564; xiv, 2757, 2758.
3° Angleterre, i, 1564-66; Vf, 1722-23. — Articles :

Andrews (Guillaume), i, 1186; Chalmcrs, n, 2212-
14; Cullcn, nr, 2401-04; Estcourt, v, 850; Faber
(W.), 2045; Manning, ix, 1895-1915; Millier, x,
17fi3-64; Newnian, xi. 327-98; Pusey (et le pu-
séyisme), xin, 1363-1425; Ward, xv, 3511-19; Wise-
man, 3561-76 (cf. mouvement d'Oxford, xi, 1675"
1704). — Voir Tables • Grande-Bretagne.

40 États-Unis d'Amérique, i, 1566-67. - Voir
Riais-Unis d'Amérique.

5° Allemagne, i, 1567-70 (cf. i, 861-62). -- Arti-
cles : Denzinser (H.), tv, 450-51; Dobmayer, 1479;
Doellingcr, 1512-16, 1521; Drey, 1825-28; Fischer
(A.), v, 2554; Gœrres, vi, 1473-76; Hemrich (J.-U.-
V.), 2124; Hetlinger, 2324-25; xv, 2207; Hurtcr,
vu, 332-33; Klee, vin, 2358-59; Liebcrmann, ix,
710-11; Moehier, x, 2050-66; xv, 220G; Pesch (Til-
mann el Christian), xii, 1305-06; Schcll, xiv, 1275-
77; Staudenmaier, xiv, 2579-80; Stolberg, 2626;
Wilmers, xv, 3543-44. — Protestants apologistes,
i, 1570. — Voir Tables ; Allemagne.

6" Italie, i, 1570-71; vin. 237-38. — Articles :
Cappellarl (Maur), futur Grégoire XVI, vi, 1822;
Cassito, ii, 1834; Cercla, 2137-38; Colangelo, ni,
354; Cornoldi, 1865; Curri, 2428-29; Franzelin,
vi, 766; Lambruschitii (J.-B.), vin, 2471; Libera-
tore, ix, 629-30; Maxzella (Camille), x, 478; Palmieri
(D.), xi, 1836; Passaglia, 2208-10; Perrons, xn,
1255-56; Rosmini (Délia coscienza morale), xm,
2918-19; Tassini, xv, 59; Ventura, 2635-39; Zi-
gliara, 3693-94. - Voir Tables : Italie.

7" Espagne, i, 1S71-72. - ,- Articles : Haïmes, n,
132-35; Casajoana, 1820; Fernandez (Pierre), v,
2174. — Voir Tables : Espagne.

8" Pologne (en marge), vu, 2501-04; spécialement
Choloniewski et Holowinski, 2502-03 ; Marian
Mora-wski, 2503. Les auteurs cités, 2503-04, se pla-
cent. au début du xx6 siècle.

VIII. MÉTHODES NOUVELLES TIV xix° s.. i, 1573-
80. — 1° Méthode d'autorité, i, 1573-75. — Système
de Balfour, 1573-74 (cf. in, 2376, 2380-81, 2394 :
croyance; x, 2417). — Vues de Brunctière, i, 1574-
75 (cf. ni, 2393).

2° Méthode psychologique et morale, i, 1575-77. —
Ollé-Laprune, i, 1575-76; n, 2165, 2167 (certitude).
— Fonsegrive, l, 1576-77 (cf. iv, 868).

3° Méthode d'immanence, i, 1577-79. —• Maurice
Blondel, i, 1577-78; ni, 2306-07 (crédibilité, besoin
du surnaturel); iv, 859, 866-71 (méthode d'imma-
nence et connaissance de Dieu; cf. 905, 907); v,
1842-43 (expérience religieuse et apologétique); vr,
260 (crédibilité et toi); x, 1815 (valeur apologétique
du miracle); xn. 579, 582-83, 599 (péché originel et
état « transnaturel " de l'homme); 1472 (principe
d'immanence); xm, 1882-89 (réalisme hlondélien;
critique du P. de Tonquédec); 2291-92 (fondements
dans une révélation primitive). — Laberthonnière,
i, 1578-79; x, 2020-21 (dogmatisme moral); iv,
863-64, 871 (et. 1584 : connaissance de Dieu; xm.
1834-44 : réalisme et relativisme du système;
cf. 1881-82, 1885). ~ Mgr Mignot, i, 1589; x, 1746-
50, 2015.

En marge ; initiatives récentes. — P. Rousselot,
xiv, 134-38 (continuité de la nature et de la grâce;
cf. vi, 260-75 : discussion). — H. Bergson (évolution
créatrice et origine de la religion), xm, 2264-85;
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spécialement au point de vue apologétique, 2272-75;
ie bergsonisme s'cst-il rapproché du thomisme?, xm,
1889-1904 (cf. iv, 782, 900; xv, 1012-13). — É. Le
Roy, méthode d'immanence et agnosticisme prag-
matiste, iv, 908 (cf. xn, 1472-73); impossibilité de
démontrer, même indirectement, le dogme, qui n'a
qu'une valeur pratique, v, 1584-86 (cf. x, 2021-22);
exemple du péché originel, xn, 579-80; pragma-
tisme, moyen de connaître la vérité du dogme, v,
1803 (cf. 1842); sur le miracle, produit et discerné
par la foi, vi, 376-78. — - Apologétique moderniste,
x, 2033 (cf. vi, 866). - • Voir Modernisme.

En ce qui concerne ces derniers auteurs, on n'a relevé
que les points de doctrine se rattachant à l'apologétique.
Pour le reste, on se reportera à leurs noms et à la bitollo-
grapliie qui y est jointe. On trouve déjà cependant quel-
ques indications bibliographiques dans le D. T. C,, i,
1579-80.

Sur les méthodes nouvelles en apologétique, voir, dans
le D. A. F. C-, les art, Immanence (Doctrine de l') (avec
bibliogr.), d'Alb. Valensin (il, 509-79) et Immanence
(Méthode tt'), d'Allg. Valensin (u, 579-9.1), ainsi que
l'étude suivante de J. de Tonquédec (il, 592-612) et son
ouvrage Immanence, Paris, 1938. — Un résumé de la
question, avec bibliographie plus complète, est donné
dans les Tables, au mot Immanence. On consultera uti-
lement ; Aubert, Le problème de i'acte île f o i . Données tra-
ditionnelles et résultats des controvrrf.es récentes, Louvain,
1915; Matînin, Mes raisons de croire, Paris, 1947.

Note. — Lea controverses non apologétiques sont
Indiquées à Controverses. D'autres controverses, nette-
ment apologétiques, mais concernant une erreur ou un
dogme déterminés, par ex. controverses arienne, baptis-
male, eucharistique, etc., viendront plus utilement au
mot correspondant à la doctrine visée. A, MICHEL.

APOLOGISTES <Pàras). — Article général : his-
toire, œuvres, doctrines [G. Bareille], i, 1580-1602.

I. CAUSES DES APOLOGIES, i, 1580-83 : opposition
du paganisme, xm, 702-03; controverses antijuives,
vin, 1870-76 (cf. ni, 1097-98); justification des
chrétiens devant l'autorité impériale, xm, 703
(et, vu, 654; x, 233-36); réfutation des contradic-
tions d'une philosophie païenne, voir infra, § V.

II. LKS PÈRES AFOLO&LSTES ET LKUB CEUVBE, 1,
1583-87 : Apollinaire d'Hiérapolis, i, 1504, 1583;
S. Apollonius, martyr, 1508, 1583; Aristide, 1583,
1864-67; Ariston de Pella, 1584, 1867-69; Athéna-
gore, 1585, 2210-14; Hermias, 1585; vi, 2303-06;
S. Irénée (controversiste) sera traité a part (voir
sa notice); son Apologie contre les Grecs (ouvrage
perdu), i, 1583; vu, 2404; S. Justin, i, 1583-85;
vin, 2228-77; S. Méliton de Sardes, I, 1585-86; x,
540-47; Miltiade, i, 1585; x, 1765; Minuclus Félix,
l, 1586; x, 1793-98; Quadratus, i, 1583; xm, 1429-
30; Tatien, i, 1584-85; xv, 59-66; TertuUien, i,
1586; xv, 130-71; S. Théophile d'Antioche, i, 1586;
xv, 530-36; auxquels on peut ajouter YÉpître à
Diognète, iv, 1366-69.

III. APOLOGISTES ET JUDAÏSME, I, 1587-89 :
S. Apollinaire d'Hiérapolis (Ado. Judseos}. i, 1504;
Ariston de Pella (Dial. de Jason et de Papiscusj,
1807 08 (avec la prélace : De judaica incredulilate) ;
Lettre à Diognète, iv, 1367; S. Justin (Dial. avec
Tryphon), i, 1587-89; m, 1697-98; vin, 1871, 2236-
38; Méliton de Sardes ('EKÀoycri), vin, 1873 (cf. x,
544-45); Tertulllen (Adv. Judœos), vin, 1871-72;
xv, 136; auxquels, d'après Eusèbe, on pourrait ajou-
ter S. Sérapion d'Antioche et Ammonius d'Alexan-
drie, vin, 1873. — L'argument prophétique invoqué
dans la controverse, i, 1588-89; vin, 1R74; xm,
711-12.

IV. APOLOOISTES ET POLYTHÉISME, I, 1589: Vil,
651-53 (idolâtrie). -~ Traits particuliers : Athéna-
gore, i, 2211-12; Minucius Félix, x, 1794-95; Tatien,
xv, 60-61 ; Théophile d'Ant., 530, 532-33. — L'unité
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de Dieu : doctrine générale, iv, 1028-1029; Aristide,
1029; S. Justin, 1029-32; vin, 2253-54; Tatlen,
i, 1032; xv, 63; Athénagore, i, 1032-34, 2211; Méli-
ton, 1034-36; Minucius Félix, 1055-56; x, 1795;
Tertullien, i, 1056-60; xv, 147-48; Théophile d'Ant,
xv, 533.

V. LES APOL06ISTES ET LA PHILOSOPHIE, 1, 1592-
94 ; vu, 654-56. — Influence sur les apologistes : de
Platon, xn, 2287; de Philon, 1453-55 (cf. 2288-89);
appréciation calviniste, 2297; mise au point, 2300-
04, surtout 2302-03 (cf. 1482). — Voir : Athénagore,
i, 2213-14; Hermias, vi, 2304-05; S. Justin, vin,
2242-45; 2253-54; Minucius Félix, i, 1593; x, 1796;
ïwtullien, xv, 146-47; Tatien, 63; Théophile d'Ant.,
551-52.

VI. LES APOLOGISTES ET L'EMPIRE, I, 1594-96;
vn,<54. — Voir : Athénagore, i, 2213; Justin, vin,
2234-36; Méliton, x, 544 (n. 20); Miltiade, x, 1765;
Minucius, 1794-95; Tertullien, xv, 1345 (dans l'Apo-
logelicwn); Théophile d'Ant., 530.

VIL LES APOLOGISTES ET LA DOCTBtNE CHRÉ-
TIENNE.— 1° Écriture sainte, i, 1596; n, 1559 (cf.
1574,1583-84); vu, 2078-80,2098-100. —Voir spé-
cialement : S. Justin, vin, 2245-49; ïatien, xv,
61-63 (Diatessaron); Tertullien, 143-45; Théophile,
533.

2° Tradition, xv, 12(50-62 (Justin, Aristide et
Tatlen; pour Irénée et Tertullien, voir leur article);
iv, 2177; vin, 2250-53 (Justin et la règle de fol).

3° Dieu et ta Providence, i, 1596 (voir ci-dessus,
§ IV, les apologistes et l'unité de Dieu); xm, 942-44
(Providence); xii, 2818-31 (prédestination).

4° Trinité, i, 1596-97; xv, 1616-22. — Très spécia-
lement : S. Justin, 1616-19 (cf. vin, 2253-56 : le
Père; 2256-61 : le Verbe; 2261-62 : le S.-Esprit);
Tatien, xv, 1619 (cf. 63-64); Athénagore, 1619-20
(cf. i, 2214); Théophile d'Antioche, xv, 1620-22"
(cf. 533-35). ~ Notion du Verbe, Fils de Dieu, v,
2414-15 (divinité), 2415 (personnalité distincte),
2415-16 (génération), 2416-17 (équivalence des ter-
mes : Verbe, Fils de Uieu, Jésus-Christ; et. x,
2194). — Conception obscure sur les rapports du
Verbe et de la création, m, 2118-23; v, 2417; vin,
2257-58, 2260; xv. 1617-18 (S. Justin); t, 2214;
xv, 1620 (Athénagore); xv, 63-64, 1619 (Tatien);
533-35, 1621 (Théophile); génération temporelle du
Verbe (?), v, 2418-21; subordinatlanisme (?), 2421-
22 (cf. vin, 2260-61; xv, 1618, 2654); explication
théologique des difficultés, m, 2119-23. — In-
fluence (?) de Philon (Logos instrument), xn, 1447-
48 (cf. 1453-55; xv, 2650). — Verbe proféré, ins-
trument de la révélation, des théophanies, des pro-
phéties, vin, 2258; xv, 1618 (534). — Doctrine sur
le S.-Kspril, v, 698-701 ; spécialement ; S. Justin,
699-700 (voir ci-dessus); Athénagore, 700-01 (cf. i,
2214; xv, 1620); Théophile d'Ant., 701 (cf. xv, 534-
35, 1621 22); Tatien, 701 (cf. xv, 64, 1619).

5° Création, i, 1597; ni, 2112; avec appropriation
au Verbe, 2059-64, 2118-19 (voir ci-dessus).

6'' Anges et démons, i, 1597-98; iv, 340-44. ~
Athénagore, i, 2214; iv, 343-44; S. Justin, vin,
2265-67 (cf. iv, 341-42); Minucius Félix, iv, 344; x,
1795; Tallen, iv, 342-43 (et. xv, 61, 63, 65); Théo-
phile d'Ant., iv, 344. — Voir Anges.

7° Homme, élévation, chute, i, 1598. — Sur la créa-
tion de l'homme, Méliton, x, 543 (n. 6); sur l'âme et
le corps, ibid. (n. 9). — Anthropologie, âme immor-
telle : Athénagore, 1,2213-14; S. Justin, vin, 2267 ;
Minucius Félix, x, 1795; Tatien, xv, 65; Théophile
d'Ant., 535. — État primitif : Tatien, xn, 318-19;
Théophile d'Ant.. vm, 2025; xv, 535. — Tentation
et chute ; S. Justin, vin, 2268-69; xn, 318; Tatien,
xii, 319-20; Théophile d'Ant., 321-22. — Rôle du

démon, i, 1598; S. Justin, iv, 341; vin, 2266; Ta-
tien, xn, 320; Théophile d'Ant., iv, 344. — État
après la chute, i, 1598; S. Justin (liberté laissée à
l'homme), i, 1598; vin, 2268; Tatien, xn, 319
(conséquences du péché et liberté laissée à l'homme) ;
Théophile d'Ant., xn, 321-22 (conséquences et pos-
sibilité de relèvement). — Voir plus loin, au § 9° :
liberté et mérite.

8° Incarnation et rédemption. — Divinité de Jésus-
Christ prouvée par les prophéties, i, 1588-89; vin,
1874; xm, 711-12; surtout la prophétie de l'Emma-
nuel, vin, 54; par les miracles (Quadratus), xm,
1431; mission divine prouvée par la transcendance
de la doctrine chrétienne, vin, 2264 (cf. Aristide, «,
1865); divinité affirmée (voir ci-dessus), v, 2414-15,
2416-17; x, 2194. —• Incarnation : Jésus-Christ,
Dieu et homme, vu, 451 ; Aristide, 451 (cf. v, 2414);
S. Justin, vu, 451 ; vin, 1250,2264, 2268-69; Méliton
de Sardes, vu, 451; vin, 1251 (cf. x, 543, n. 12, 13);
Tatien, vu, 451 ; xv, 64; — équivalence « chair » et
* homme i, vu, 1448 (Aristide, Justin, Tatien). —
Rédemption, fin de l'incarnation : Ëp. à Diognèfe,
v, 2414; vu, 1489; S. Justin, vu, 1489. — S. Justin
et la rédemption, vin, 2264-65, 2268-69 (cf. xin,
1935).

9° Grâce, mérite et vie chrétienne. — Possibilité à
l'homme déchu de recouvrer sa vocation, xn, 320
(Tatien), 322 (Théophile). — S. Justin et la justi-
fication de l'homme, vin, 2083, 2268-69. — Liberté
et mérite, x, 617-18' (Justin, Tatlen, Athénagore,
Théophile). — Les apologistes et la vertu, i, 2212;
X, 1795; XV, 531-32, 2744 (cf. 3266-67). — Témoi-
gnage de Tertullien sur le service militaire et la vie
chrétienne, xiv, 1973.

10° Église, i, 1598; spécialement : S. Justin, iv,
2121, 2177; vin, 2251-52; xv, 2183; Sur l'Kglise,
ouvrage de Méliton, x, 543 (n. 3).

11° Sacrements. — Sens du mot uuo-rriplov chez
les apologistes, xiv, 487. — Baptême : S. Justin,
symbolisme et effets, xiv, 500-01; vin, 2270-71;
cité, n, 179, 182; Théophile d'Ant., xiv, 501. —
Eucharistie : S. Justin, v, 1128; vin, 2271-75; xiv,
500. — Sacrifice eucharistique : S. Justin, vin, 2274;
surtout x, 895-907 ; autres écrivains (Aristide, Athé-
nagore, Apollonius, Ép. àDiognèle, Minucius Félix),
x, 907-08 (cf. i, 2577); explication des formules
employées, x, 908-10 (cf. 960; i, 2577). — Commu-
nion : S. Justin, ni, 517 (cf. 555, 558); vin, 2273. —
Mariage et procréation des enfants : Athénagore,
i, 2212; Ép. à Diognète, S. Justin, x, 2086.

12" Salut, i, 1599. — Observance de la loi mo-
saïque non nécessaire, i, 1587-88, — Vie éternelle
promise aux justes, xv, 2969 (S. Justin). — Co-
opération mutuelle des chrétiens en vue du salut, in,
435.

13" Eschatologie. — Fin du monde, v, 2518-19;
S. Justin, Vtii, 2270; Minucius Félix, x, 1795. —
Milfénarisme : S. Justin, vin, 2269; x, 1761. —
Jugement, vin, 1768-69; spécialement S. Justin,
2269. — Résurrection, m, 1890-94; xm, 2521-22;
et. Athénagore, i, 2212-13; S. Justin, vin, 2269;
Minucius Félix, x, 1795; Tatien, xv, 65. — Enfer,
v, 49-51 (cf. i, 2214; vin, 2267, 2269). — Ciel, il,
2480 et vu, 2365 (Théophile d'Ant.) ; 11, 2480 (S. Jus-
tin) (cf. vin, 2269 : milliiiarisme avant l'entrée au
ciel).

VIII, VALEUR DÉMONSTRATIVE DES APOLOOIES, 1,
1600-02. — Apologétique chrétienne (motifs de cré-
dibilité), ni, 2240-42. — Raison et toi, xn, 1482. ~
Première construction théologique de (a foi, xv, 348.
L'argument prophétique, xm, 711-12; complété
par l'autorité des Livres sibyllins, xiv, 2028, 2031-
32; les écrits extracanoniques, vin, 2249-50 (S. Jus-
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tin); et ce qui est juste dans les philosophies anti-
ques, x, 1795-96 (Miuucius).

En dehors de quelques Indications relatives à l'apolo-
gétique générale de la religion chrétienne, les références
aux doctrines de Tcrtullien ont été réservées; elles sont
données à l'article consacré à cet auteur et à l'occasion
des dillérents sujets qu'il a abordés. Do plus, une biblio-
graphie complémentaire figure à la notice de chacun des
auteurs intéressés. On se contente ici d'indiquer quel-
ques ouvrages de portée générale parus postérieurement
à l'article de Hareille ; 1° Édition d'ensemble, en plus
de Migne et do Th. de Otto : Goodspeed, Die altesten
AriololJeten (sans Théophile), Gottinguc, 1914; Index
apolcigetinis,,., Leipzig, 1912. — 2° Études d'ensemble :
J. Rivière, X. Justin et les apoloyistes du I I ' s,, 1907;
Puech, Les apotcu/i.'ite.-i grecs (/n / / • s; 1902; Little, Thé
christoîofnJ ( î f thé apoîo^ia/.y, 1934.

APONIUS. — Voir Apponws.
APONTE (Laurent de), commentateur italien (1575-

1630). — Voir D. B., i, 781. - - Cité Ici à l'art. ROSSEL,
xrv, 3.

APOPHTHEQMATA PATRUM. — Indication [C.
Verschatfel], i, 1603.

Dans Catholicisme, i, 719, G. Bardy indique deux au-
tres recueils d'apophtegmes ; l'un, établi selon l'ordre des
vertus et des vices, primitivement en grec, mais dont on
ne possède que des versions latine, arménienne, copte
(;'. L., LXXdi, N.55-1022); l'autre, formé de sentences
arrangées dans l'ordre des matières, fin 44 chapitres
(ibid., 1025 sq.).

On consultera avec profit l'art, de Cavallera, dans
D. Sp., i, 765-770, où se trouvent les renseignements
relatifs aux (e-cfe.i des apophtegmes (rccenslon alphabé-
tique, recension systématique, rcecnsion mêlée) et allît
éhiiles les concernant. — L'ouvrage fondamental sur le
sujet est celui de W. Bousset (publié après la mort do
l'auteur par Th. Hermann et G. Kriiger), ApophtcQmafa.
Sfiidien ziir Geachichte {les Slleyîen Mônchtiîms, l, Tu-
bingue, 1923.

APORIES (Méthode des).— Voir art. TIIBOLOGIE,
xv, 370.

APOSTASIE. — Notion. Appréciation morale. His-
toire et peines- Cause de séparation dans le mariage
[A. Deugnct], i. 1G02-12.

I. NOTION TilÉOLOtilooE. i, 1602-03.— Apostasie
et infidélité, vu, •193l (cf. 1727); — cl hérésie, vi,
2221-23.

Le Code a précisé la notion d'apostiisle. Cette notion
ressort du can. 1325, § 2 : Pnsi rereptum baptismum, si
quis... a l'vie christiana totaliierrecedil, apostata... Abandon
total de la fol chrétienne après le baptême, donc abandon
à la fois Interne et externe de la foi professée au bap-
tême. Cet abandon doit être vrai et libre; 11 exclut toute
idée de dissimulation et de contrainte; il doit être totul,
comme l'indique le can. l;i25. — L'apostasie est donc une
infidélité posiliiie, mais commise après le baptême; elle
se différencie — parce qu'abandon (o(n( de la toi — de
l'hérésie, dont elle est une aggravation.

II, APPRÉCIATION MORALE, l, 1604-05 (cf. Vil,
1932-33).

Au sujet de cette appréciation morale, une question se
pose et a été vivement discutée ; un catholique peut-il,
de bonne foi, trouver une « juste cause • d'abandonner sa
religion qu'il ne croit plus vraie? — La réponse du cône*
du Vatican à cette question a été examinée longuement
à Foi, vi, 286-329. Mais, depuis cet article, elle a été
reprise par divers théologiens.

a) Le P. A. Stolz s'ellorce de montrer que le cône. du
Vatican n'entend pas se prononcer sur (ous les cas de
perte de la foi : il aurait en vue des erreurs bien pré-
cises, celles de Hermès et de Schmid : un doute, un
abandon provenant de l'intention bien arrêtée de taire
dépondre sa foi exclusivement d'une enquête scientifique
sur les fondements de celle-ci. En ce qui concerne l'apos-
tasie des simples, le concile ne la déclare ni objective-
ment, n> subjectivement coupable : il laisse la question
en dehors de ses préoccupations (cf. Stolz, Was definiert
dus VaUcutt-Konzil tiber den Glaubvnsiiveilel, dans '/'/l. 0.,
1930, p. 519-60; Monnaie theol. doym., Fribourg-cn-Br.,
1941, p. 30-36).

b) Le I'. Lennerz estime que la condition différente

IHCT. m. THÉOL, CATHOL.

établie par le concile entre catholique et non-catholique
doit se placer en ce que le premier appartient, le second
n'appartient pas à l'Église objectivement vraie, de sorte
que le catholique doutant de sa foi, ou y renonçant,
doute objectivement de la vérité de l'Église et passe
objectivement de ]a vérité à l'erreur, tandis que le non-
catholique doutant de sa religion et la quittant pour
s'enrôler dans l'iïgliso doute objectivement de l'erreur
et passe de l'erreur à la vérité. La différence marquée
par le concile est dans la disposition de l'un el de l'autre
à l'égard do la vérité, en raison des secours de Dieu. Le
catholique reçoit de Dieu un double secours pour per-
sévérer dans la foi, secours extérieur de l'Église, secours
intérieur de la grâce. Le non-catholique a l'invitation
de l'Église et les appels de la grâce pour venir à la vérité.
Pour celui-ci, le secours divin tend donc à lui taire aban-
donner sa religion pour passer au catholicisme; celui-là,
au contraire, trouve dans l'ISsIise une raison de s'affer-
mir dans sa croyance et la grâce de Dieu s'applique à la
taire persévérer : le secours divin tend donc ici à ce qu'il
n'abandonne pas sa foi. D'où il semble résulter que la
« juste cause • ne puisse pas cire comprise uniquement
d'une cause objective (De uirtutibus thcolasiicis, nome,
1930, n. 384-4U5).

c ) Un auteur plus récent, M. Aubert, estime que lo
concile entend se borner à une condamnation de prin-
cipe, sans vouloir se prononcer sur la culpabilité indivi-
duelle. La différence entre Catholique et non-catholique
est expliquée surtout et pcut-ôtrc exclusivement par
l'existence de « trois facteurs qui contribuent à maintenir
les catholiques fermement dans leur loi, tandis qu'ils
jouent en sens contraire vis-à-vis de ceux qui sont encore
éloignés de la véritable religion. Il y a d'abord le pré-
cepte divin positif qui impose l'adhésion irrévocable à
la foi catholique; il y a ensuite le tait de l'Église qui
constitue un argument irréfutable en faveur du catholi-
cisme; il y a enfin el surtout l'action interne de la grâce
qui agit chez les catholiques pour les retenir dans la
vraie foi, tandis qu'elle excite les autres a abandonner
leurs erreurs ». Mais l'action de la grâce n'est pas à ce
point infaillible qu'elle exclue totalement ies possibi-
lités d'erreurs de bonne fol. Cependant l'enseignement
conciliaire semble bien indiquer « qu'en fait l'apostasie
résultant d'un examen sérieux du catholicisme doit être,
dans 1,1 majorité des cas, coupable en quelque façon '
(R. Aubert, professeur au séminaire de Malines, Le pro-
bléme île l'ucle de loi, Louvain, 1945, p. 218-19).

L'interprétation de M. Aubert, tout en rejoignant dans
la plupart des cas celle du P. Harent, du P. Stolz, du
P. Lennerz, laisse cependant encore la porte légèrement
cntr'ouverte à l'hypothèse d'une bonne fol excusant de
toute faute en certains cas plus spéciaux. C'est en ce sens
qu'incline, en ajoutant aux considérations d'ordre Indi-
viduel les considérations d'ordre sociologique, M. G.
Rotureau, dans Catholicisme, l, 721-33.

Resterait l'objection, tirée du texte du concile : Deus
sua gratia semel justificatos non deserit, niai nb eis prias
deseratiir. Mais, malgré le secours de la grâce, on n'a
jamais songé à nier la possibilité pour le chrétien de
commettre des fautes objectivement graves, sans que
toutefois sa culpabilité soit engagée. L'adage invoqué
signifie donc que Dieu ne retire jamais sa grâce le pre-
mier, mais non que sa grâce empêche toute faute maté-
rielle.

Voir, sur ces points, nos articles dans L'Ami du clergé,
1947, p. 561-65; m», p. 585-88 : Dieu assurera-t-il la
persévérance liniile à celui qui, de bonne foi, ne l'a
abandonné que matériellement? A. MICHEL.

III. HISTOIRE ET PEINES CANONIQUES, I, 1605-09.
— a i Dans les premiers siècles, I, 1605-07 ; voir aussi ;
x, 941; xi, 833-36 (réconciliation des lapsi); xn,
763; vu, 2284 (Hermas et le piclié d'apostasie); xn,
772-89 (discipline pénitentielle relative aux péchés
» irrémissibles », dont l'idolâtrie, c.-à-d. l'apostasie
manifestée extérieurement par un acte d'idolâtrie;
cf. vu, 660-65; x, 958); législation des conciles à ce
sujet, vu, 665-G7; Irrégularités (can. 10 du cône. de
Niccc), vu, 2543 (cf. xi, 412). — b ) Droit romain, i,
1607. — c ) Droit canonique (jusqu'à la Const. Apos-
tolicue Sedis), i, 1607-08; principe des censures, n,
2126; droit de l'Église, xv, 1218. — a) Législation

T. XVI. — 8 —
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de la Consf. « Apostûlica; Sedis «, i, 1608-10 (cf. 1614-
15).

LÉGISLATION DU CODE. — 1° Peinen frappant les ffpos-
tats eux-mêmes. — « Tous les apostats [publics et occultes,
par conséquent] encourent ipso facto l'excommunica-
tion . (can. 2314, § 1 ; et. D. T. C., vi, 2245; xn, 655). —
A cette grave peine médicinale sont jointes d'autres
peines, vindicatives, qui n'interviennent que dans des
hypothèses et aux conditions définies par le Code. Après
une monition demeurée sans effet, les apostats seront
privés de tout bénéfice, dignité, pension, office ou autre
charge qu'ils détiennent dans l'Église; ils seront déclarés
infâmes : les clercs, après uno dernière monition, seront
déposés (can. 2314, § 1, 2°). — Les apostats dont le délit
est notoire sont, de plus, privés de la sépulture ecclé-
siastique, s'ils n'ont pas donné des signes do repentir
avant leur mort (can. 1240, g 1, l»; cf. D. T. C., XIV,
1898). — Knflll les apostats publics, outre toutes les
peines précédentes, sont, à l'occasion, c.-à-d. s'ils se
trouvent dans telle hypothèse déterminée, frappés de
peines supplémentaires. Ainsi ; a) le droit de patronage
personnel ne peut pas leur être transmis validement
(can. 1453, § 1); — b) s'ils sont religieux, ils sont ipso
facto renvoyés de plein droit (can. 6-1G, g 1,1°); — c) s'ils
sont Inscrits ou ont adhéré publiquement à une secte
non catholique, ils son t ipso /ncto infâmes ; les clercs sont
ipso facto, et sans déclaration, privés de leur office et,
après une monition demeurée sans effet, ils doivent être
dégradés (can. 2314, g 1, 3°).

2° Peines frappant ceux qui participent ou coopèrent
à l'apostasie. — D'après la Const. Apost. Sedis, § 1, n. 1
(cf. D. T, C., i, 1609), étaient frappés d'excommunica-
tion, tout comme les apostats eux-mêmes, ris crcdentes,
eorumgue receptores, fautores ac generaliler eorum di'jen-
sores : «i II ne reste aucune trace de cette législation dans
le Code... Tout au plus est-il prescrit (can. 1065, % 1)
do détourner les fidèles du mariage avec ceux qui ont
notoirement répudié la foi catholique; mais le mariage
même, bien qu'il ne puisse se taire qu'à des conditions
déterminées, n'est pas interdit. Peut-être pourrait-on
cependant reprendre, n l'égard do toute une catégorie
do coupables qu'on appellerait suspects d'apostasie,
les mêmes règles que les can. 2315 et 2316 appliquent
aux suspects d'hérésie (cf. D. T, C; vi, 2346, 2244); mais
la suspicion d'apostasie ne pourrait dès lors exister,
comme la suspicion d'hérésie, qu'à titre de délit carac-
térisé — sponte et scienter, dit le can. 2316 — qui devrait
avoir lui-même pour objet la propagation de l'apostasie
(non la personne même des apostats) et qui ne pourrait
être châtié qu'après une procédure et par des peines
imitées du can. 2315. •

3° Peines frappant la participation à. des actes interdits
aux apostats. — L'ancienne législation poursuivait trois
délits de participation. Les peines qu'elle édictait sont
maintenues, inuis avec de notables adoucissements ou
des aggravations accessoires. — a.) "Une suspense a
divinis, réservée au S.-Siège, est cncouruo ipso facto par
ceux qui n'auraient pas hésité à recevoir les ordres d'un
apostat notoire; celui qui les aurait reçus de bonne foi
devrait s'abstenir do les exercer jusqu'à ce qu'il ait
obtenu dispense (can. 2372). La suspense de la Const.
Apost. Seilts, g 5, n. 6 (D. T, C; i, 1615), ne nommait
pas expressément l'apostat; elle n'était en outre qu'une
suspense cib ordine suscepto, non une suspense a diuinis.
— h ) Une excommunication latse sententiœ, non réservée,
frappe ceux qui n'ont pas hésité à ordonner ou à con-
traindre à donner la sépulture ecclésiastique aux apos-
tats; ceux qui la leur auraient accordée spontanément
encourent l'interdit ab ingressu cccicsiiv, réservé à l'Ordi-
naire (can. 2339; D. T. C; xv, 3081). L'excommuni-
cation de la Const. Apost. Sedis no mentionnait pas
l'apostat. Elle frappait ceux qui ordonnaient ou contrai-
gnaient, mandantes seu cogentes; le texte du Code, gui
niisi fuermt mandare aut cogère, est plus limitatif et plus
bienveillant. L'interdit de la Constitution n'existait que
pour la sépulture ecclésiastique accordée aux excommu-
niés nommément; celui du Code vise expressément la
sépulture accordée aux infidèles, apostats, hérétiques et
tous autres excommuniés ; mais, on revanche, son étendue
est plus restreinte d'un autre côté : au scienter ad sepul-
turam ecclesiasticam admittentes, le Codo a substitué une
formule plus faible qui suffit à marquer la responsabilité
du. délinquant, sponte sepultwam donantes (voir art.

SÉPULTURE, xiv, 1902). — c ) Une excommunication
latee senlenliœ, spécialement réservée au Siège aposto-
lique, est encourue, dès la publication de l'ouvrage,
par les éditeurs des livres dos apostats, qui soutiennent
l'apostasie, par ceux qui détendent ces livres ou qui
sciemment, sans la permission requise, les lisent ou les
gardent. Le texte d'Apost. Sedis (voir 1, 1600) et de la
Const. Officiorum (voir art, iNUlix, vu, 1578) est quelque
peu modifié. Les éditeurs sont frappés et non plus les
imprimeurs; par ailleurs, le mot scienter, qui figurait
en tête de l'art. 47, est placé avant les mots legentes et
relinentcs. On corrigera en ce sens ce qui est dit, soit à
APOSTOI.IC^E SEDIS, soit à INDKX (loc. cit.). — Cf. art.
HÉRÉSIE, vi, 2249.

IV. APOSTASIE, CAUSE DE SÉPARATION DANS LB
MARIAGE, i, 1610-11. — Voir art. MARIAGE, ix, 2300.

Le can. 1131, § 1 s'exprime ainsi ; « Si l'un des con-
joints a donné son nom à une secte acatholique, s'il
élève les enfants en dehors du catholicisme, s'il mène
une vie criminelle ou Ignominieuse, s'il est un danger
grave pour l'âme ou le corps de l'autre, s'il rend la vie
commune très difficile par des sévices ou s'il fournit
d'autres motifs du même genre, l'autre conjoint peut
légitimement se séparer, de l'autorité de l'Ordinaire du
lien ou même de sa propre autorité, si le motif est cer-
tain et s'il y a urgence. » Mais le § 2 stipule que la cause
de séparation cessant, la vie commune doit être reprise.
Toutefois, « si la séparation a été prononcée par l'Ordi-
naire pour un temps déterminé ou non, le conjoint n'y
est pas obligé, si ce n'est pas une décision de l'Ordinaire
et seulement après le temps fixé » (cf. Cappello, De matri-
mnnio, n. 828, 829, 830).

V. APPENDICES. — 1° Les apostats et les lois de l'Église.
— On devra préciser comme il suit l'art. Lois, ix, 894.
En principe, parce qu'ils sont baptisés, les apostats sont
soumis aux lois de l'Église : aux termes du Code, en eflet
(can. 12 et 87), le baptême assujettit à l'autorité do
l'Église, et par conséquent a ses lois, tous ceux qui l'ont
reçu. Les apostats ne doivent pas profiter do leur défec-
tion pour s'exempter de leurs obligations chrétiennes :
soit des lois qui ont pour objet la sanctification person-
nelle (par ex. loi du jeûne, loi de l'observation des fêtes);
soit des lois qui ont pour objet le bien commun (lois
déterminant la nullité d'un acte, l'incapacité d'une
personne; lois générales ayant trait aux délits et aux
peines; lois préceplives universelles réglant les actions
humaines) (voir une application relative au privilège
paulin, D, T. C; xm, 401). Ils sont obligés à la forme
solennelle du mariage (can. 1099, g 1, 1° et 2°; on devra
donc restreindre aux hérétiques et aux schismatiques
ce qui est dit IV, 2455). Mais, per accidens, ils peuvent
être exemptés indirectement ou directement de certaines
lois ecclésiastiques. Exclu par l'excommunication du
droit d'assister à la messe (cf. v, 1739), l'apostat est
indirectement dispensé de cette assistance. Directement,
le can. 1099, § 2 dispensait dé la forme solennelle du
mariage • les enfants, nés do parents non catholiques et
baptisés cependant dans l'Église catholique, mais qui
ont grandi depuis leur enfance dans l'infidélité ou en
tielvors de toute religion *. Mais, par un décret du 1" août
1948, Pie XII a abrogé ce paragraphe. Tous ceux qui
ont reçu le baptême catholique sont tenus à la forme
prescrite par le cône. de Trente. A partir du 1" janv.
1049, aucune exception n'est plus valable (A. A. Sedis,
16 août 1948).

2» Réconciliation des apostats : procédure actuelle. —
Au for interne, on ne peut absoudre les apostats qu'avec
une délégation particulière (can. 2314, § 2). Toutefois
les Ordinaires peuvent avoir des induits spéciaux pour
absoudre et subdélégucr le pouvoir d'absoudre ; en temps
de jubilé (voir ce mot aux Tables), les confesseurs ont
des pouvoirs spéciaux; enfin, en cas d'urgence, on peut
utiliser le can. 2254, § 1 (à l'article do la mort, voir
can. 882; cf. art. RÉSERVE, xm, 2454 sq.). — Au for
externe, voir can. 2314, § 2 (cf. art. ABJURATION, l, 75
et Tables à ce mot).

3° Les apostats et les s u f f r a g e s de l'Église. — Voir art.
EXCOMMUNICATION, v, 1740; et, en ce qui concerne
l'application de la messe (can. 2262, g 2, 2°; cf. can. 2314,
§ 1), voir x, 1313; xiv, 2737.

Voir, pour l'ensemble des nouvelles dispositions cano-
niques, l'art. Apostasie, par J. Couché, dans D. D. Can.,
i, 640 sq. (résumé ici en grande partie). A. MICHE!,.
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APOSTASIE (La Grande», à la flu des temps. —

Doctrine de S. Paul, xi, 2392; xv, 599-600. — Voir
art. ANTÉCHRIST, r, 1363-65. et ce mot aux Tables.

APOSTATS (Religieux). — Voir xlïi, 2179-81
(sortie illégitime de religion; notion et pénalités).

« A POSTERIORI ». — Voir Priori ( A ) .
APOSTOLAT. — Apostolat, zèle apostolique. —

Eloge par S. Jacques, vin, 281. — Vie mixte ou
apostolique (S. Thomas), xv, 1007. — Ministère
apostolique et spiritualité ignatienne, vin, 1104-05.
— Ministère apostolique et vie intérieure (P. Lalle-
mant), vin, 2462. — Voir Action catholigur; Action
sociale; Apostoliques (Pires,); Apôtres, uposlolat;
Missions.

Voir D. Sp., art. Apostolat, par E. Cuttaï, i, 773-790.
Apostolat (Charisme de I') . — Voir Apôtres.
Apostolat des malades. — Fondation en 1925 à

Blœmendal (Pays-Bas), xii, 82.
Cette association spirituelle, dont le but est de consoler

les malades en les aidant à exercer un véritable apostolat
par l'offrande de leurs maux, s'est, répandue des Pays-
Bas dans l'univers catholique. Pie XI l'a cationiquement
reconnue en 1933. En France : siège social : abbaye Ste-
Mario, 5, rue de la Source, Paris, XVI1'.

Apostolat de la prière. —Fondation (P. Gautrelet),
vi, 1172; organisation (P. Ramière), xm, 1649-50.
— Et dévotion au Sacré-Cœur, ni, 340.

APOSTOLIQUE SED18 (Acta). — Voir Actes du
Saint-Siège.

APOSTOLIQUE SEDIS (Constitution). — Étude
canonique (F. Deshayes), i, 1612 18. — Voir n,
2132; v, 1737, 1743; xil, 647, 650. — Mais, après le
Code, le tableau figurant i, 1614-17 doit être corrigé
par xn, G54-59.

AP08TOLIOI ou Apostaiici. — Secte des « renon-
çants » (in6 s.), xiir, 802. — Voir aussi Apostoliques
et Apotactigurs.

APOSTOLICITË DE L'ÉGLISE. — Notions et
explications. Démonstration théologique [J. Bain-
vel], i, 161S-31. — Pour la synthèse, voir Noies de
l'Église.

APOSTOLIQUE (État). ~ Chez les mystiques, x,
2617.

APOSTOLIQUES, sectes hérétiques.—l"Au ni» s.
[G. Bareille], i, 1631-32; ni, 581; voir aussi Aposto-
lici et Apotactiques. — 2° Au xiir-xiv8 s. [F. Vernet],
i, 1632-34 (cf. iv, 1859-60 : Oulcin; xm, 802). — Et
les Frères du libre esprit, vi, 804, 806. — Condamna-
tion par Nicolas IV, xi, 540; par lîoniface VIII (?),
vi, 804 (cf. n, 997).

On consultera : /). Sp., i, 796-801 ; D. I I . G. E., in,
1037-48. — L. Oliger, 0. F, M., De secta Spiritus liber-
tatis in Umbria, s, X f v . Disquisititi et documenta, Rome,
1943; L. Spatling, 0. F. M., De apostolicis. pseudaaposto-
lis, aposlolinis, Munich, 1947.

APOSTOLIQUES (Clauses, lettres). — Voir
Papauté. —- Sur clauses apostoliques [T. Ortolan],
m, 19-42.

APOSTOLIQUES (Constitutions). — Voir Apo-
Irr.s, § Constitutions apostoliques.

APOSTOLIQUES (Pères). — Article général [G.
Bareille], ï, 1634-46.

I. PÈRES I1ÉSIGNHS PAR CE TITRE, I, 1634-35. ——
a ) Doctrine des apôtres ou Didachè, ï, 1680-87. —
I I ) Lettre aux Corinthiens, de S. Clément, w, 50-51.
— c) Homélie ou prétendue I I e épitre aux Corin-
thiens, de S. Clément, in, 54-56. — d ) Sept épttres
authentiques de S. Ignace d'Antioche, vu, 690-
702. — e ) Lettre aux PhUippiens, de S. Polycarpe,
xii, 2517-18. — { ) Marlyriam Polycarpi, xii, 2515-
20. — g ) Le Pasteur d'Hermas, vi, 2274-78. —
h) ÉpHre à Diognèle, iv, 1366-69. — i ) Fragments
de Papias, xi, 1945-47, et des presbytres (dans S.

Irénée), vîi, 2511-12. — f l Épître du Pseudo-Bar-
nabe, n, 416-22.

FirBLionRAplliE GÉNÉRALE. — Éditions (postérieures à
l'art, du D, T. C.). — Funk, l'utres apostotici, 2 vol.,
1901; 2' éd., 1913 (par Uickamp); 2" éd. abrégée, 1906;
t. ï, rééd. par Bihimeycr, 1924; Hemmer-Ogcr-Laurent-
Loiong, Les Pères apostoliques, 4 vol., 1907-1912; i-n,
2" éd., 1926; Lake, Thé Apust. Fathers, 2 val.. 1917-1919;
Colombo, Patrum (ipost; opéra, Turin, 1934; Goodspeed,
Indes: pa(rist. siue clauis Palram àfWnt., 1907.

Traduction.',. — 1-'. Zeller, dutis Bibl. der Kirchenvâier
(éd. Bardenhewer), xxxv, Kempten, 1918; Lietzmann,
llaiidhuch tam N. T., 1920-1923 (avec commentaire);
llcnneke, Neutesf. Apocrgphen, 2e éd., p. 480-540, 588-
9F); G. Bosio, a vol., Turin, 1940-1943 (texte et version).

Travaux. — K. Aigrain, Pour qu'on lise les Pères, ï,
1922; Ocblavy, Les idées eschalologiqaes de S. Paul et des
Pères opûsl; Alencon, 1921; L, Choppin, La Trinité chez
les Pères apiisl-, 1925; J. Lebreton, iïist. du dogme de la
Trinité, n, 1928 (de S. Clément à S. Irénée); Us Pères
aposl. et leur époque, dans Fliche-Martin, I, 321-72; W.
Roslan, Les caractères essentiels de la grâce d'après les
Pères apost. (en polonais), Varsovie, 1934, et dans Th. Q;
193S, p. ^00-25, 275-317, 47U-503; G. Bardy, La nie
spirituelle d'après les l'ères îles trois premiers siècles, 1936;
dans D. Sp; ï, 790-96; /.a théologie île l'Église de S.
Ulement de Some à S, trénée, 1945; Brosche, lias Wesen
der Hdrcsie (N. ï. et Pères apost.), 1936; Rahner, dans
Zeitschr. jûr Itiith. Theol., 193Ë, p. 471-91 (le péché en
tant que perte de la grâce) ; A. Casamassa, 1 Padri apost.,
Rome, 1938; J. Colson, L'évéque dans les communautés
primitives (coll. Vnam Sanctam, n. 21), Paris, 1951.

Une bibliographie spéciale sera donnée à chaque article
particulier.

II. HISTOIIIQUF;. —• Indication générale, ï, 1635-
36. — Voir chaque article spécial.

III. PLACB DANS LA LITTÉBATUBB CHBÉTIENNE.——
Trait d'union en Ire les apôtres et les apologistes, ï,
1636. — Fidélité à l'enseignement des apôtres, 1636-
37; xv, 1257-60. — Absence de citations d'apocry-
phes, ï, 1637-38.

IV. CARACTÈRE : FORME ET FOND, I, 1G38-39.
V. ENSEIGNEMENT. — 1° Dogme. — a) Écriture et

Tradition. — Écriture en général, iv, 2094-95 ; ins-
pirations, vil, 2077-78. — Canon de l'A. T., n, 1574;
citations d'Eccli., iv, 3036 (Didachè, Pseudo-Bar-
nabe, Clément, Hermas); de Judith, vin, 1712-13
(Clément, Ignace); d'Esther, v, 855 (Clément); de
Tobie, xv, 1166 (Polycarpe, Hermas); de Sap., xiv,

• 7U7 (Didachè, Clément, Hermas); de Daniel, iv, 59
(Pseudo-Barnabe, Clément, Hermas; voir aussi,
pour les passages dcutérocanoniques, col. 60, Clé-
ment et Pseudo-Clément). — Canon du N. T., n,
1583 (cf. ï, 1636-37); sur l'Évangile, v, 1623 (Dida-
chè, Clément, Ignace); S. Matthieu, x, 359 (Clément,
Ignace, Pseudo-Barnabe, Didachè); S. Marc, ix,
1941 (Papias); S. Luc, ix, 971 (Clément, Poly-
carpe); S. Jean (évangile et I''8 épître), vin, 543-44,
585 (allusions); épîtres de Paul, Corpus Pauliiwm,
xm, 2847-48 (Ignace, Polycarpe); — voir aussi ni,
1850 (Pères apost. et I Cor.), 1858 (II Cor.); vi,
1025 (Gai.); v, 165 (Eph.); xii 1420 (Phil.); ni,
382 (Col.); xv, 576, 583 (I et II Thess.); xv, 1038-40
(Tim. et Tit.); vr, 2070-71 (Hebr.); vin, 263-64
(.lac.); xn, 1762-63 (I Petr.), 1782 (II Petr.); vin,
1670 (Jud.); i, 1463-64 (Apoc.). — L'argument pro-
phétique, xm, 711. — Doctrine et Tradition, xv,
1257-60, 1298.

En ce qui concerne les attestations des Pères aposto-
liques relatives aux Saintes Écritures, on a relevé ici
seulement celle» qui figurent dans les articles du D. T. C.
consacrés aux Livres inspirés; celles qu'on peut rencon-
trer dans les articles relatifs aux Pères eux-mêmes de-
vront être cherchées dans les notices particulières dont
ils font l'objet dans les Tables.

b ) Dieu, un et irine. — Indication générale, 1,1639-
40. — Voir iv, 1027-28 (notion de Dieu); xm, 942
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(providence); xn, 2816-18 (prédestination); xv,
3359 (volonté salvifique). — La Trinité, xv, 1609-
16. — Le Fils de Dieu (Jésus-Christ), v, 2407-09
(difficultés de la pensée d'Hermas, 2410-13; cf. vi,
2279-80, xv, 1613-16). — Le Verbe, xv, 2653-54. —
Le Saint-Esprit, v, 692-96.

c ) La création et les créatures. — Indication, i,
1639, 1640 (voir ni, 2057-58 : création). — Anges,
i, 1640 (cl. 1203 : Ignace; 1214 : Hermas). — Dé-
mons, iv, 339-40. — Homme, i, 1640 (sur l'âme,
voir Tables, 118); péché originel (supposé plutôt
qu'indiqué), xn, 317-18.

d ) L'Incarnation rédemptrice, — Indication, i,
1639. — Jésus-Christ, Fils de Dieu, vu, 1518 (et. v,
2407-09); Dieu et homme en un seul sujet, vu, 450-
51 ; vin, 1247-48; mort pour nous, xin, 1935 (cf. xv,
2965).

e) Eschatologie. — Mort, terme de la vie, x, 2494
( I I ' ' démentis), — Enfer, peine des méchants, v,
48-49. — Ciel, séjour des justes, n, 2478-79. — Juge-
ment, vin, 1766-68; feu du jugement et purgatoire,
xiii, 1190-91 (cf. v, 2241 : Didache). —Résurrection,
xin, 2520-21. — Vie étemelle, xv, 2965-69. — Fin
du monde, v, 2507, 2517-18.

2° Morale. — Les deux voies, i, 1640; iv, 2364;
v, 48; x, 614; xy, 2965. — Justification, l, 1640-41 ;
par la foi et les œuvres, vin, 2081-83. — Vie de la
grâce par la mort rédemptrice du Christ, vi, 1564;
xv, 2965. — Influence de l'Esprit-Saint, iv, 1754-55.
— Mérite et rétribution, x, 614-17 (cf. xiv, 899). ~
Fidélité et persévérance, xn, 1261-62. — Relève-
ment du pécheur, i, 1641 (voir in/ra, 5", baptême,
pénitence). — Exhortation au repentir, xn, 729,
731. — Péchés assimilés à l'idolâtrie, vu, 649-50
(cf. 677 : idolothytes); conditions (lu pardon, i, 1641 ;
vit, 661 (voir în/ra, 511, pénitence).

3° L'Église. — Corps du Christ, une, sainte, catho-
lique, apostolique, l, 1641. — Sens du mot « Église »,
iv, 2109. — Communion dans la foi, m, 422; et dans
la charité, se prolongeant jusque dans l'autre vie,
431-35. — Unité, tv, 2120-21, 2128 (Clément); xv,
2179-83 (cf. xiv, 1288 : unité et schisme). — Catho-
licité, ii, 1999-2000 (cf. xiii, 696 : progression du
christianisme). — Sainteté, xiv, 853-54. — Apos-
tolicité, l, 1622 (voir m, 422 : communion dans la
foi; xv, 1257-60 ; Tradition). — Autorité doctrinale,
tv, 2177 (Ignace). — Pouvoir de gouvernement, i,
1653 (Clément, Ignace); iv, 2201 (Didache, Ignace).
~ Primauté pontificale, xui, 266-68 (Clément,
(Ignace) (et. 262-63). — Nécessité d'appartenir à
l'Église (discipline et doctrine), iv, 2156. 2177 (Clé-
ment, Ignace). — Charismes, l, 231; v, 1657 (Dida-
che).

4" Le ministère, chrétien. — Indication générale, l,
1641-43. — Ministres itinérants de la parole, minis-
tres du sacrifice public, i, 1641-43; cf. xi, 1219,1221-
23 (célébration de l'eucharistie, voir m/ro, 6°). —
Hiérarchie ecclésiastique : diacres, xi, 1212 (cf. : it,
858 : Di<lwhè; iv, 706-08, 720-21 ; Clément; 721 :
Ignace); « prêtres » (TTpwgiïrEpol), xi, 1251-16 (Clé-
ment); xiii, 139-40; équivalence de •irpEo'gÛTepOl et
de èiriCTKOTTOl, 143-45 (cf. 150, 153); « évêques »
(eirtwOTTOi), xt, 1218-20; documents, v, 1663-67
(Didache, Clément, Ignace, Hermas) (cf. v, 1682-83,
1686-88, 1691; cf. 1659). — Choix des évêques, iv.
2256 (Clément, Didache). — Hiérarchie à trois
degrés, xi, 1225-27, — La VEipo-rovin cheit les Pères
apost., xi, 1244-45 (et. vu, 1314, 1331). — Voir
article concernant chaque auteur.

5° La vie clir/.tienne. — Exposé, (, 1643-45. — Caté-
chèse, n, 1880 (Didache) (cf. i, 1683; n, 418). —
Dimanche, ïv, 1309. -— Mucrri'iplov, xiv, 486-87. —
Baptême, n, 179, 180, 182, 185 (Didache, Hermas),

186 (Ignace); effets, 201 (Hermas, Pseudo-Barnabe;
cf. vu, 1346); caractère, 205 (tiermas, //» C(«men-
f i s ) ; nécessité, 208 (Hermas); formule, xv, 1606
(Didnche); symbolisme, xtv, 499 (Diduchè, Pseudo-
Barnabe). — Eucharistie, v, 1126-27 (cf. xi, 1219,
1221-23); communion, in, 516-17; messe, x, 865-
95 (865-82 : Didache; 882-87 : Clément; 887-88 :
Barnabe; 888-91 : Ignace; 894 : Polycarpe, Hermas;
894-95 : Martf/rium roliJcarpi); voir aussi i, 2576-
77 ; x, 855, 956-58. — Pénilonce ecclésiastique, xii,
757-59 (cf. i, 145-46 : réconciliation par l'évêque);
le cas d'Hermas, xii, 759-64 (voir son article). —
Confirmation (?), ni, 1028 (Clément, Hermas).

Ascétisme dans la vie chrétienne, i, 1644 (cf. 2074)
et xv, 3323 (soumission à la volonté divine); Didache
(enseignements moraux), i, 1695; S. Ignace (vie
chrétienne, domestique, sociale, virginité), vu, 709-
10; Hermas, vi, 2277 et spécialement 2278 (Sim.,
v); sur les subintroduct» d'Hermas, 2287, mais voir
xiv, 2467; Polycarpe, xii, 2518; £'p. à Diognile,
ïv, 1367 (vie pure des chrétiens); Pseudo-Barnabe,
ir, 418-19. — Fuite des richesses et charité, 11, 854;
m, 579-80 (cf. xn, 2518; vu, 710). — Chrétiens et
service militaire, xiv, 1973. — Chrétiens et pécheurs,
vu, 1309 (Didache, Hermas).

6° Liturgie.—Liturgie eucharistique du dimanche,
i, 1643; ïv, 1309; Didache, i, 1683, 1685-86; S.
Ignace, vu, 707-08. — Voir agapes, l, 551-52; litur-
gie, ix, 794, 800 (Didache); inesse, x, 865-95 (voir
ci-dessus). — Confession (rituelle) des péchés, ni,
840. — Culte des saints, xiv, 899 (cf. il, 1628 : S.
Polycarpe); et des reliques, xiu, 2319 (Martyrium
Polycarpi).

7° Polémique et apologétique. — Surtout dans
VÉpttre à Diognete, i, 1645-46 (cf. ïv, 1367, 1369). —
Pseudo-Barnabe, i, 1534; ii, 417-18; vin, 1871.

APOTACTIQUES. — Notice [G. Bareillel, l, 1646.
— Voir aussi Apostoliques; Encraliles.

APOTHÉOSES PAÏENNES. — Kt canonisations
chrétiennes, ni, 1626-27.

APOTRES, APOSTOLAT. — Article général [J.
Bainvel], i, 1647-60.

1° Notion et conditions de l'apostolat, i, 1047-48. —
Sens plus large et sens plus strict du mot « apôtre »,
1047; xi, 1209 (apostolat ecclésiastique et charis-
matique; et. xv, 193; xi, 2416-18). — Conditions ;
choix divin et être témoin du Christ, l, 1648. — Le
cas de S. Paul, vi, 1036-37; xi, 1237-39, 2355; de
S. Matthias, xi, 1207, 1237; de S. Barnabe, i, 1648;
xi, 1237-39. — Ct. xi, 1357, 1366.

2° Théories rationaliste!;. — Résumé, i, 1648-49;
voir xi, 1194-98; xiil, 2090.

3° Origines de l'apostolat. — Choix et préparation
des apôtres, i, 1649-50; xi, 1198-99. — Listes des
apôtres, x, 359; xiu, 248. — Les apôtres, familiers
de Jésus, vin, 1163, lui rendent témoignage, 1205.
— Le collège apostolique, l, 1650-51; les « Douze »,
xi, 1198-99. — Place prépondérante de Pierre, i,
1651; ix, 1949 (cf. xii, 1748-52). ~ Sa primauté
dans le collège apostolique, vi, 2369-70 (cf. ïv, 2116-
17; xni, 247-51, 257-58). — Le . Conflit d'Antioche •
ne l'infirme pas, vu. 1641-42; vin, 1685-88 (cf. vi,
2368-69; xi, 1208-09; xin, 261-62). — Unité du
corps apostolique, xi, 1199-1200; xv, 2206, 2210,
2175-76, 2178-79: enseignée par S. Paul lui-même,
xi, 1208-10. ~ Voir Paul (Saint).

4° Mission des apôtres. — Triple mission : ensei-
gnement, gouvernement, sanctification, xi, 1209-10;
xv, 2950 (cf. i, 1651-53).— a ) Mission d'enseigne-
ment, i, 1651-53; il, 1878-79; ïv, 2117, 2118-19,
2122, 2138, 2175-77; vi, 108-09, 184-85; xi, 1199.
1210; xv, 1253-54, 2175; affirmée par S. Ignace,
vu, 702-03; S. Justin, vin, 2251; Papias, xt, 1945-
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47. — 6 ) Mission de gouvernement, i, 1653; iv, 2200,
2216-19 (cf. xi, 1199-1201, 1210; xm, 257-58); auto-
rité des apôtres, xv, 2181. — c ) Mission de sanctifi-
cation (surtout par les sacrements), i, 139-40, 198,
1653; x, 1777; xi, 1201-06, 1207-10, 1354-55; xn,
750-56 (cf. 1100) (voir Sacrements); apôtres, prédi-
cateurs de sainteté, xiv, 848-50, 852-53. — d ) De
ces trois missions m découle naturellement une
quatrième, celle de fonder l'Eglise, i, 1653-54; iv,
2115-17 (cf. vin, 1359-61). — Ces missions sont divi-
nes, i,1654.

5° Prérogatives des apôtres. — a ) Grâce et confir-
mation en Rrâce, l, 1654-55; vu, 1272. — b> In-
faillibililé personnelle, T, 1655-56, 2123-25; iv,
2175-77 (voir aussi vi, 1041-42 : Saint Paul et les
Douze); illusions au sujet de la parousie (?), xi,
2398-99 (cf. 2050-54; v, 2510-16); l'infaillibilité
personnelle et le « Conflit d'Anlioche », voir supra,
3°. — c ) Juridiction universelle, i, 1656 (cf. v, 1703).
— Voir xi, 1391 et la note ajoutée.

6° Apôtres et révélation, — a ) Clôture de la révéla-
tion, i, 1656-57; iv, 1598; xin, 2581, 2616 (cf. xv,
1280, 1314, 1316; voir cependant, 192-93). —
b) Connaissance des vérités révélées, i, 1657-58
(cf. vi, 135).

7" Apostolat et é.piscopat. — Les évêqucs, succes-
seurs des apôtres, i, 1658-59; iv, 2118-19; v, 1703;
xi, 1230; xlir, 258-59 (cr. v, 1672-82). — Les cha-
rismes de l'apostolat, l, 1659; il, 632 (pouvoir des
miracles; cf. x, 1801, 1835-36); vin, 2596 (don des
langues); xi, 2414-18 (charismes en vue de l'apos-
tolat). — Égalité (les apôtres, x, 162, 168.

8° Questions diverses. — Les saintes femmes et les
apôtres (Hugues d'Amiens), vu, 214. — Sincérité,
faiblesse et succès des apôtres (Pascal), xi, 2152-53.
— Les apôtres et la lumière du Thabor (d'après les
palamites), xi, 1753, 1757, 1801, 1805. — Les apô-
tres au jugement dernier, vin, 1752, 1818. — Les
apôtres et l'état religieux, xm, 2160; exemples pour
les moines, xv, 3245 (cf. 3189); surtout pour la
pauvreté, il, 854, 857-58; ni, 576, 578-79; contro-
verses à ce. sujet, vi, 896-97; vin, 635-36; xv, 2031
(Ubertin de Casale).

O0 Attitudes hétérodoxes au sujet des apôtres. —
Porphyre, xn, 2572-75, 2581-83; gnostiques, vi,
1406; Marsile de Padoue, x, 168-69 (cf. Jean de
Jandun, vin, 764-65; xi, 1334); Wiclift, iv, 2112;
xi, 1335; xv, 3595; Hus, iv, 2112; xi, 1336; Luther,
xi, 1337-39; Mélanchthon (?), xi, 1341-42 (cf. x,
508); Articles de Smalkalde, xi, 1343; Calvin, xin,
2090-91 (et. xi, 1344); Théodore de F3Èze, xi, 1345;
Zwingli, xni, 2089; xv, 3858 (cf. xi, 1345-46). —
Sarcasmes de Voltaire, xv, 3428, 3433, 3457-58. —
Protestantisme moderne, xr, 1194, 1196-98; moder-
nisme, xi, 1190. Voir : Schisme byzantin.

NOTE. — Le sens précis et un sons plus large du mot
« apôtres » (et. D. T. C; i, 1647) ont reçu de J. Bouché
( l ) . D. Can; i, 680) une explication qui semble heureuse
au point do vue à la fois doctrinal, exégétique et apolo-
gétique. I.'essentiel ' en a été rapporté à l'art. ORDRE
du /). T. C., XI, 1209 (cf. 1238).

Cette conception historique de deux apostolats est
bien apte ù dissiper toutes les dinleultés accumulées par
les hérétiques (D. D. Can; i, 680-81).

Dans ce même article, signalons deux aperçus d'un in-
térêt appréciable pour l'histoire des origines chrétiennes
et pour la théologie de l'cpiscopat ; « Comment les évê-
qucs doivent-ils être conçus comme les successeurs des
apôtres? » Do là un premier aperçu sur le pouvoir ordi-
naire et épiscopal des apôtres et le pouvoir extraordi-
naire et personnel. L'auteur s'inscrit en faux contre
l'Idée d'une juridiction universelle accordée aux apôtres
en dehors de S, Pierre (voir un résumé de cette concep-
tion, D. T. C., xi, l.'î91). Et celle position amène un
second aperçu : • Dans quelle relation de dépendance

les apôtres se trouvaient-ils par rapport à S. Pierre? '
L'étude de cet article complétera les données un peu

superficielles de l'art, do J. Bafnvel. Il est l'écho de l'en-
seignement de Billot, De Kcclesia, l, thèse xxvi,

Bibl. — P. Batinol, art. Apôtres, dans I ) . A. F. C; l,
251-61; L'Église naissante et le catholicisme, 46-18; A.
Médebiello, art. Apostolat, dans D. B. S; l, 533-SS. —
Au point de vue historique, .1. Lebrcton et J. Zeiller,
dans Fliche-Martin, l, 127-278 (bibliogr. abondante).

A. MICHF-L.
APOTRES (Écrits soua le nom des). — Actes

des apôtres. Voir Actes (Écrits).
Actes apocryphes des apôtres. — Voir Apocryphes,

§ Nouveau Testament.
Canons des apôtres. — Article général [F. Nau], n,

1605-2G.
I. LES 84 CANONS (ÎRECS, il, 1605-12. — Rappro-

chements avec les Constitutions apostoliques, ni,
1523, 1529. 1533; et le Testament de N.-S. J.-C.,
xv, 194, 198-99. — Autorité consacrée au cône.
Quinisexte, xm, 1583 (cf. in, 1286-87). — Inau-
thenticitô, n, 1607 (et. xv, 3559 : Hoitzdau). —
Reçus dans l'Église copte, x, 2273. — Source d'in-
formation liturgique, ix, 801. — Principaux canons,
il, 1606. — Origine et rapprochements avec les
canons d'anciens conciles, 1607-10. — Versions.
1610-11.

Canons cités ou commentés dans le D. T. C. (col-
lection courante, sauf indication contraire) : Can. 1
(et 2) : ordre, xi, 1248-49, 1251. — Can. 3 (et 4) :
offrandes à l'autel [et. cône. Quinisexte, can. 27],
xm, 1590 (cf. n, 850). — Can. 3, 6, 7 : déposition
ou dégradation, iv, 451. — Can. 5, 6 ; mariage des
clercs et interdiction de renvoyer les femmes sous
prétexte de piété [cf. cône. Quinisexte, can. 12, 13],
xm, 1585 (cf. n, 2078-79, 2076-77). — Can. 10 :
privation de la communion, in, 517. — Can. 15,
où les apôtres déclarent enseigner ce que le Christ
a commandé, xv, 1276. — Can. 17, 19 : mariage des
clercs [cf. cône. Quinisexte, can. 3], xin, 1584. —
Can. 21, 22, 23 : rôle des diacres, n, 858. — Can. 24,
25, 31, 43, 48, 71 : discipline pénitentîelle, xn, 791.
— Can. 27 (coll. Denys le P.) : interdiction aux clercs
de contracter mariage après l'ordination [('t. cône.
Quinisexte, can. 6], xm, 1584. — Can. 30 (coll.
Denys le P.) : clerc simouiaque [cf. 11° cône. de Niccc,
fan. 5), xi, 431 (cf. xiv, 2144). — Can. 31 (coll.
Denys le P.) : déposition et excommunication de
l'évêque faisant intervenir la puissance séculière
pour obtenir une église, xiv, 2144. — Can. 34 :
autorité du métropolitain, xv, 2209, — Can. .'59
(coll. Denys le P.) : évoque, protecteur des biens de
l'Église [cf. II" cône. de Nicée, can. 12[, ix, 434. —.
Can. 41 : biens d'Église, n, 854, S57-58. — Can. 43 :
sous-diacres, xi, 1233. — Can. 44 : prêt à intérêt,
xv, 2330 (cf. 2337). — Can. 46, 47, 68 : nullité des
sacrements administrés par les dissidents, xui, 2392.
— Can. 48 : adultère, i, 477. — Can. 50 ; baptême,
ir, 187. — Can. 50 (Labbc-Mansi) : clercs ou laïcs
tenant le mariage pour exécrable, ix, 2090 (voir
ci-dessus, can. 5, 6), — Can. 51, 52 (Labbe-MansO :
pouvoir de l'évêque de remettre les péchés, lu,
845, 861. — Can. 63 : viandes suffoquées, l, 276. —
Can. 64 : contre l'usage latin de jeûner le samedi en
carême, xm. 1590. — Can. 70 : ne pas manger les
azymes juifs [cf. cône. Quinisexte, can. Il], xm,
1585.—Can. 16,17,18,20,21,76,77, 79, 81 (Labbe-
Mansi) : irrégularités des clercs, vu, 2541, 2547; et
spécialement can. 16 : exclusion des bigames, 2545;
can. 17 : de ceux qui ont eu une concubine, 2546;
can. 79 : des néophytes, 2546-47; can. 81 : des es-
claves, 2547-48; can. 76, 77 : condition faite aux
paralytiques, aveugles, sourds, 2549. — Can. 22, 24 :
déposition des clercs, 2553. — Can. 85 (84) : son
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interprétation relativement aux Const. apost., à
l'Oclateiique de Clément, voir Clémenlins (Apocry-
phes); ou aux 126 canons coptes-arabes (voir ci-
après, § II), n, 1608-10; indications relalives au
canon de l'A. T., n, 1577; du N. T., 1590. — Les
canons apostoliques et les quatre-lemps, xm, 1449.

Dans VEnchiridion fonlium hist. eccl. de Kirch, n. 692-
706, il est facile de faire le rapprochement des canons
apostoliques avec les décisions d'Antioche (341), n. 490-
99, et de Laodicée (entre 343 et 381), n. 520-25. — Dans
l'énuméralion des livres canoniques, l'auteur insère trois
livres des Machabccs, deu< épîtrcs et les Constitutions
de S. Clément, tandis que manque l'Apocalypse.

On consultera avec profit Hefele-Leclercq, i, 1203-21,
lequel donne, p. 1212-14, la concordance des principales
collections des canons dits apostoliques et des Constitu-
tions apostoliques. — Voir D. A. ('.. L; 11, 1910-1950;
F.-X. Funk a édité les canons apostoliques, dans I>ida,s-
caliu et Const. apost., Padcrborn, 1905. — Études récen-
tes ; E. Schwartz, Ueber ilie pseudo-aposloUschcn Kirchen-
ordnungen, Strasbours, 1910; (i. Bardy, dans D, D.
Can; il, 12S8-1295.

II. LÈS 127 CANONS COPTES-AItAUKS, II, 1613-18.
— Indication des quatre séries, 1612-13.

1° Apostolische Kirchenordnung, can. 1-20 (ou
1-30), 1613-15 (éditions, versions, contenu, époque
et sources); et. ni, 1525, 1536.

Texte dans Th. Sehermann, Die allgemcine Kirchen-
ordnung, 1914, p. 12 sq.; et. U. A. C. L., il, 1923-1931.

2° .SSgyptische Kirchenordnung, « Ordonnance de
l'Église égyptienne », can. '21-47 (ou 31-62), 1615
(éditions, contenu, époque et sources). — Voir ni,
1531-33 (Constitutions apostoliques), 1531 (Canons
d'Hippolyte). — Identifiée substantiellement à la
Tradition apostolique, 'AlTOCTTOÀlKi1) •n-ocpdBoo'iç, de
S. Hippolyte, vi, 2502-03; ix, SOI; xv, 197. — L'Or-
donnance et la tradition de l'Église copte, x, 2272-
73. — Sur le jeûne en carême, n, 1727-28. — Sur la
confirmation, ni, 1036-38 (passim), 1042, 1057. —
Offrande des prémices, il, 850. — Culte des martyrs,
xiv, 893. — Sur : les lecteurs, ix, 120-21, 125; les
diacres, n, 858; iv, 713, 718, 726; les diaconesses,
iv, 687. — Imposition des mains, vu, 1324, 1338,
1380. — Messe, x, 928, 1347 (cf. v, 221 : épiclèse).

3° Canons 48-71 (ou GS-7S}, il, 1615. — Concor-
dance avec les Const. aposl. (1. VIII), in, 1531.

4° Les 5o (ou 71) derniers canons, ou i. canones
aposlolici 11, n, 1615-16. — Recension des Canons des
apôtres, n, 1611-12 (cf. in, 1530).

5° Octateuque de Clément : textes, époque, sources,
i, 1616-18. — Son contenu, xv, 195.

L'art. TESTAMENT DE N.-S. J.-C., xv, 196-200, a été
écrit principalement pour montrer l'étroite parenté qui
existe entre ces divers écrits : Constitutions apostoliques,
Constitution ou Ordonnance ecclésiastique éyijptienne,
Canons d'Ilippolyte, Tradition upnslulique (d'Hippo-
lyte), Didur-hi, Ordonnance ecclisiastiaue apostolique, etc.
— Voir le» ouvrages de dom Connolly, cités VI, 2502-03 ;
ix, 801; xv, 197 99, et particulièrement Thé so-calteri
' Eayptian Church order » and derived documents, 1916.
— Sur les 127 canons, voir J. et A. Perler, Les cent vingt-
sept canons des apôtres, dans P. 0., vin, Paris, 1912,
p. 590-621.

III. LES 27 ou 30 CANONES APOSTOLICI, tirés de
la Doctrine de l'apôtre Addaî, i, 1618-19 (voir Addaï).
— Rapprochement avec les Constitutions, n, 1618;
ni, 1528.

IV. PETITES ORDONNANCES APOSTOLIQUES. —
1° Les neuf Canons d'Antioche, u, 1619-25 (texte,
textes parallèles, éditions et controverses).

Ces « Ordonnances ecclésiastiques apostoliques «
(citées ci-dessus, 5 II, note) ont été jadis présentées
comme authentiques par le jésuite François de Torrès
(Turriiituis) (cr. D. T. C; xv, 1240). Les critiques, évi-
demment, n'ont pas ratifié cotte assertion. — Voir P.
Lejay, Le concile apostolique d'A,tiUoche, dans R. C. l7.,

1903, p. 343-55, et surtout IIetele-Lcclercq, i, 1071-1087
(append. de II. Leclercq).

2° Analhèmes portés par les saints apôtres ("Opo;
KOVOVIKÔS TSw &y(i»v &TTwrTo\av), n, 1625.

3° 25 canons contre différentes fautes (TtoV âyicùv
onTocrràÀcov êiriTtpia TCÛV •TTaponTiTtTàv-rcùv), n,
1625-26.

4° É pitre canonique de S. Pierre à S. Clément,
II, 1626 (cf. x, 2273). — Voir Apocryphes et démen-
ti ns (Apocryphes).

Constitutions des apôtres ou Constitutions aposto-
liques. •— Article général fF. Nau], ni, 1520-37.

I. LE TEXTE. — 1° Histoire du texte, i, 1521-23. —
Attribution à S. Clément, in, 1525. — Kejetées par
le cône. Quinisexte (can. 2), xm, 1583. — Reçues
dans l'Église copte, x, 2273. — Unité de la compila-
tion, malgré la diversité des sources, xv, 198 (cf. ni,
1525-26, 1528, 1534-35; iv, 1838). — Interdépen-
dance des sources; affirmations et controverses du
passé, n, 1608, 1610, 1618-19, 1620-21; ni, 1526-29,
1531-34; solutions définitives, aujourd'hui unanime-
ment acceptées, xv, 195-200 (cf. vi, 2503; TX, 801).

2° Les six premiers dures. — Comparaison avec
la Didascalie, ni, 1523-24; iv, 735-36, 739-40 ~-
Epoque, patrie, école théoloffique de l'interpolateur,
m, 1524-25.

3» Le livre V I I . — La Didnchè et les c. l-xxxii :
in, 1526-27. — Les c. xxxni-xLix : hypothèse sur
les sources, 1527-28. — Analogie des six premiers
livres et du septième, 1528-29.

4° Le livre V I I I . — Divisions et contenu, 1529. —
Sources, 1529-30. — Classification et discussion,
1531-34 (mais voir xv, 195-200). — Comparaison
dû L VIII et des autres, ni, 1534.

II. LES ENSEIGNEMENTS. — Ils sont principale-
ment d'ordre liturgique, ix, 801.

1° Sacrements en général. — Leur symbolisme
efficace, xiv, 504, 507-08. — Caractère sacramentel,
n, 1702.

2° Eaplême et préparation au baptême. — Le sym-
bole de foi, i, 1677; xm, 2504, 2538 (résurrection);
xv, 2972 (vie éternelle). — Catéchuménat, n, 1971-
72, 1975-76, 1977, 1978, 1980, 1982-85 (passim)
(cf. ii, 1885 : catéchèse). — Uaptême, n, 185,187-88.

3° Confirmation, ni, 1037.
4° Eucharistie et messe. — Foi en l'eucharistie,

v, 1142-43. — Ministres de la communion, ni, 490.
— Liturgie de la messe, x, 989, 1347, 1349-50, 1355-
61, 1366, 1377, 1384, 1386, 1389, 1395, 1400. —

« Épiclèse, v, 205. — Anamnèse (des martyrs et des
saints), xiv, 916-17. — La « grande prière » de Clé-
ment et les GonsL apnsf., x, 886, 962. — Suffrages
pour les morts, xm, 1207, 1236, 1348. — Renvoi des
pénitents, vu, 1328.

5" Clergé, — Hiérarchie à trois degrés, xi, 1231
(rôle des évêques, des prêtres, des diacres). — Pré-
éminence de l'évêque, vi, 2368. — Diacres, iv, 713,
718, 725; leur soumission à l'évoque, n, 858; Aaron,
type du diacre, i, 5. — Diaconesses et veuves, iv,
687-89 (passim), 693-94. — Sous-diacres, xi, 1233;
xiv, 2460. — Chantres, confesseurs, vierges, dia-
conesses, xi, 1232. — Lecteurs, ix, 125; xi, 1234. —
Portiers, xi, 1234; xn, 2601. — Exorcistes, v, 1782;
vin, 2612; xi, 1255. — Imposition des mains, rite
de réconciliation, d'ordination ou de bénédiction,
vu, 1321, 1327, 1332-34, 1338; xi, 1245. — Ordina-
tion : de l'évoque, xi, 1247-48; du prêtre, 1248-49;
du diacre, 1249-50 (cf. iv, 735); du lecteur, xi, 1250;
des confesseurs, des diaconesses, 1252. — Rites
secondaires et cérémonies, 1254-55, 1257. — For-
mules d'ordination, xi, 1177. — Nullité des sacre-
ments conférés par les dissidents, xm, 2392. —
L'office public, xi, 956.
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6° Pénitence. — Pouvoir de remettre les péchés,

i, 149. — Rôle de l'êvêque dans la rémission des
péchés, xn, 771 (et. i, 156: ni, 841). — Les Consl.
apast. et la pénitence, xn, 791 (cf. 813).

7° Autres pratiques. — Bénédiction de l'eau bénite,
iv, 1980, 1983. — Suppression des places réservées
aux martyrs, xiv, 892.

8° Discipline, — Mariage des clercs et monogamie,
n, 3076-77, 2078-79, — Idoles et idolotbytes, vu,
650, 683, — Attitude à l'égard des esclaves, v,
467-68. — Prêt à intérêt, xv, 3330. — Dîmes, n,
850, 854. — Jeûne du carême, n, 1727-29, 1732.

9° Indications spéciales. — Sur le Canon des ficri-
lures, il, 1589. — Sur la mort, xii, 350. — Sur les
cléotiens, ni, 224; les inasbotnéens, x, 254; les
rticolaïtes, xi, 503, 504.

Du VII]" livre des Constitution!;, il existe une rccen-
ston légèrement divergente, désignée tantôt sous le nom
d'Epitome, tantôt sous celui de Constitutiones piir IIippii-
ll/tum. La source comniune est encore ici la Traditin
apostalica d'Hippolyte. — Sur l'Epitome, voir in, 15:ÎO,
1533 et, aux Tables, ce mot lui-niêina. — Sur les Cons-
tilutimies per Hippolytum et les Cumins d'Hippolyle, voir
iirt. HIPPOLYTE (Saint), vi, 2502. — Sur l'Ordonnance
ecclésiastique égyptienne, voir vi, 3502-03 ; son identifi-
cation substantielle avec la Traditio apostolica, volt ci-
après ; Trculilion apostolique, dont il est nécessaire de
donner les références, en raison de son antériorité sur
les autres textes pseudo-apostoliques.

Éditions des Constitutions : F.-X. Punk, Uidascalia
et Constîtuïiones apostoloruni, Paderborn, 1906 (voir
D. ï'. C., IV, 748); Quasten, dans VIorU, patrist. de Bonn,
vu, 1SO-233. — Traduction (allemande) du VIII" 1.
(moins le c. XL vu) par Stort, dans BiM. lier Kirchenuater.
v, 1912. — Études principales récente» : H. Lcclercq,
dansû. A. C, L., m, 2732-48; Athénagoraa, 'EKitÀT)irino-
Tittàç itiApos, Alexandrie, 1933, p. 481 sq.; Antoine,
dans H. 0. C-, xxvm, 1931-1932, p. 363-75; G. Prado,
dans Bph. liturg., Rome, 1932, p. 481-86; lîardy, dans
D. D. Can; iv, 45.1-60. — Sur l'arlanisme du compila-
teur, Turner, dans J . T. S: XV, 191.1-1914, p. 83-05;
xvi, 1914-1915, p. 54-63; xxxi, 1929-19:10, p. 128-41.

III. AUTRES ÉCRITS DU MÊME NOM, III, 1536-37.
— a ) Apostolische Kirchenordiwng, il, 1613 (voir
supra. Canons des apôtres, § II, 1°). — h) Constitu-
tion ou Ordonnance ecclésiastique égyptienne (Aîgyp-
tifiche Kirchenordmng), n, 1615 (voir .supra, Canons
des apôtres, § II, 2°, et ct-après. Tradition aposto-
lique). — c ) Constitution des saints apôtres : ana-
lyse, ni, 1536. — d ) Sur la naissance du Sauveur,
d'après les Const. aposl., ni, 1536-37.

La Constitution des saints apôtres a été traduite et
éditée par F. Nau, dans R. 0. C., xn, 1907, p. 225-54. —
Un ms. grec, Valic. 20m, lui donne le nom de Didasf.a.tie
de N.-S. J.-C. (indiquée sous ce titre, D. T. C., TV, 749).

Oidascalie des apôtres. — Article général (F. Nau],
iv, 734-48.

I. TEXTE. — a ) Versions : latine, 735-36;
syriaque, 737-38; arabe (Abou-Maqarah et autres),
738-40; éthiopienne, 740-41. — b ) Sources, 741. —
c; Origine (destinées, patrie et époque, auteur),
746-47.

II. ENSEIGNEMENTS : constitution (l'une Église
au ui« s., 741-46 (on suivra l'ordre de l'article).

1° L'tvêqw et ses fonctions, 742-43; xv, 1273; ses
qualités morales, xi, 1278; xn, 771. — Consécration
de l'évêque, vu, 1331-32. — Son pouvoir de lier
et de délier, xiv, 505. — Juge des consciences, in,
841, il doit accueillir les coupables, xii, 771-72. —
Procédure de la pénitence, xn, 777, et réconcilia-
tion, 787 (cf. vu, 1323, 1327 et xil, 791, 813). —
Symbolisme efficace des sacrements, xiv, 504-05,
507. — Liturgie de la messe, x, 926-27. — Fol en
l'eucharistie, v, 1142.

2° Hiérarchie subalterne, iv, 743-44. — Trois
degrés, xi, 1231 — Diacres, n, 858. — Diaconesses

et veuves, iv, 688-89. — Sous-diacrcs, xi, 1233;
xiv, 2460. — Confesseurs (pneumatiques ou spiri-
tuels), leur autorité, ni, 847.

3° Vie interne de ta communauté, iv, 744-45
(société chrétienne, famille, martyre). — Les dîmes,
n, 850-51. — Le jeûne, 1725-27, 1733. — L'escla-
vage, v, 467. — Culte des saints, xiv, 891, 905. —
Prière pour les morts, xiu, 1198. — Résurrection,
2504,2538.

4° Vie externe, iv. 745-46. — Les idolothytes, vu,
681-82.

Éditions ; F.-X. Funk, Didascalia et Const. aposl.,
Paderborn, 1905; dom Connolly, Didascalia aposlolorum :
thé Syriac Version traivslated and dccompanied l>g thé
Verona Latin fragments, Oxtord, 1929; J. M. Harden,
Thé Ethiopie Didascalia translated, 1930; traduction
franc, par Nau, 2« éd., Paris, 1913. — Travaux ;
E. Tidner, Sprachitche Kommentar zur lai. Dillascalia,
Stockholm, 1938; Bnurnslark, dans Oriens christ,, lu,
1903, p. 209-17; Attiénagoras, dans •E»;KÀr)(Tia(rTiitàî
Oàpos, 19S3, p. 484 sq.; Van Unnik, dans Nederlandsc.li
Archief imor Kerkyeschiedenis, La Haye, 1939, p. 65-100;
Bardy, dans D. D. Can., iv, 131S-24; H. Leclercq, dans
0. A. C. L..I-V, 800-12.

Doctrine des Douze apôtres ou Didachè — His-
toire. Authenticité. Intégrité. Caractéristiques. Au-
teur, date et lieu de composition. AnaTyse. Ensei-
gnements [E. Jacquier]', i, 1680-87.

I. RAFPROCHEMSNTS AVEC D'AUTRES LIVRES,
notamment : Pseudo-Barnabe, n, 417-18; Canons
des apôtres, n, 1613; Constitutions apostoliques, m,
1520, 1521, 1523, 1526; Didascalie des apôtres, iv,
711; Testament de N.-S. J.-C., xv, 195, 198; S.
Irénée, vu, 2515.

II. ENSEIGNEMENTS. — 1° Ecriture et Tradition.
— Écriture, i, 1682; canon, i, 1686-87. — Argument
prophétique, xm, 711. — Tradition, xv, 1257-58,
1298. — Pour l'Écriture, voir aussi Apostoliques
(Pères).

2" Donme. — Connaissance de Dieu, iv, 1027-28 ;
Trinité, xv, 1606, 1609; Fils de Dieu, v, 2407-08. —
Création, in, 2058. — Incarnation, vin, 1247. —
Église, iv, 2109 (le mot); xv, 2179-80 (unité); xiv,
854 (sainteté): iv, 2201 (pouvoir de gouvernement);
i, 231; v, 1657 (charismes). — Fin du monde, v,
2507. — Feu du Jugement (sens exact), v, 2241. —
Résurrection, xm, 2520. — Vie ou mort éternelle,
v, 48; xv, 2965.

3° Morale. — Catéchèse, II, 1880. — Les deux
voies, i, 1640; iv, 2364; v, 40; x, 614; xv, 2965. —
Bonnes œuvres et mérite, x, 614; xv, 2965. — Ac-
complissement de la loi et secours de la grâce, xir,
1261. — Péchés assimilés à l'idolâtrie, vïi, 649, 677.
— Exhortation au repentir, xn, 731. — Soumis-
sion à la volonté divine, xv, 3323. — Pratique et
amour de la pauvreté, »i, 854; m, 579-80. — Chré-
tiens et pécheurs, vu, 1309.

4° Culte et sacrements. — Résumé, i, 1685-86. —
Liturgie, ix, 800 (cf. 837). — Baptême, n, 179, 180,
182, 185 (cf. xv, 1606 : formule; xrv, 499 ; symbo-
lisme). — Eucharistie, v, 1126; xi, 1219-20; com-
munion, ni, 516-17; messe, x, 865-82 (cf. 855, 956-
58; n, 1542: i, 2576). —La Doctrine des apôtres et la
messe des présanctifiês, xin, 79. — Pénitence :
confession rituelle des péchés, ni, 840; exhortation
au repentir, xn. 731 ; allusion à la pénitence ecclé-
siastique, 757-58 (d. 763). — Dimanche, iv, 1300;
XI, 1219-20. — Agapes, i, 551; x, 867, 871, 873-76,
879.

5° Ministère chrétien. — État de transition dans la
ûidachè, i, 1686. — s Surveillants » et diacres, xi,
1219-20. — 'EiTtoKOTroi, diacres, faisant office de
prophètes et de docteurs, v, 1662-63 (cf. iv, 706 ;
diacres); n, 858. — Élection des l'n-fa'Ko-rroi, iv,
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2256. — Imposition des mains (y£)pOTOv(o(), xi,
1244 (vt. vu, 1314. 1331).

Ce petit livre, écrit Altaner (Pairologie, trad. franc.,
§ 6, p. 42), porte dans le manuscrit grec, outre le titre
mentionné, un titre plus long et sans doute primitif ;
« Doctrine du Seigneur par les douze apôtres aux païens
(ou pagano-chrétiens) «, AiSoi)^) Kuplou SiA TMV BtoSEKa
(inroiïTo^oiv TQÎS Sueinv; il n'embrasse pas la prédication
du Christ proprement dite, telle qu'elle est dans l'Évan-
gile, mais se contente de satisfaire les tout premiers
besoin» d'une jeune communauté en indications morales,
en prescriptions rituelles et en règlements disciplinaires
(voir D. T. C., x, 866 : « La Didachi, petit catéchisme à
l'usage des fidèles •).

La patrie de la Didachè doit être placée on Syrie et sa
date d'origine dans la première moitié du ir s. Cotte
ancienneté est indiquée avant tout par la situation interne
des Églises supposées dans l'ouvrage (situation des pro-
phètes, des évêques et des diacres; forme des prières
eucharistiques; désignation de Jésus comme « serviteur
de Dieu »i etc.). La dater après 150 est donc peu vrai-
semblable. De nouvelles recherches ont prouvé la dépen-
dance de Dillavhè, i-vi, par rapport à Barnabe, xvm-xx
(il s'agit des deux voles). Par contre, l'Idée d'une dépen-
dance par rapport au Paileur d'Hennas (Robinson,
Connolly, Muilenburg) ou au Diatessaron de Tatien (Dix)
ne paraît pas acceptable. A rejeter, enfin, l'hypothèse
selon laquelle la Oidachè serait une dérivation d'une pré-
cédente Oidasralie (Athénagoras).

D'après le fragment copte nouvellement découvert,
les prières eucharistiques étaient suivies d'une prière
sur l'huile sainte (uûpov). Si le passage est authentique,
11 s'agit vraisemblablement de l'huile consacrée pour
donner le baptême et la confirmation (Altaner, ;oc. cit.,
43 ; cf. Riebartsch, dans IMura, Xe.itsdw., 1929, p. 201-06).

Éditions. — Voir les Œuvres complètes des Pères
apostoliques, ci-dessus, col. 214, — II. Liotzmann, dans
Kleine Texte f u r Vorlesung unit Uebungen, Berlin, 1936;
Th. Klauser, dans /••(on;. pHirisf., Honn, 1940.

Traductions. — Fr. Zeller, dans Hlbl. der Kirchenuâter,
xxxv, Kempten, 1918; B. Knopf, Handhuch •mm N. T.
ErgiinszuniJsbawl, 1920, p. 1-40 (avec commentaire);
Henneke, Neutestamentl. Apocryphen, Tubingue, 1924,
p. 555-65; M. de] Pra, Vicenco, 1938.

Études. — A. Robinson, Barniïbas, Hermas and thé
Didachè, 1920; Dartiot, dans J. T. S; 1921, p. 2.19-49;
Capelle, dans R, Bén; 1022, p. 71 sq.; Connolly, dans
J . T. S.. 1922-23. p. 147-57 (Dul, et IHdascalia) ; .1.
Muilenburg, Thé Ltlerctry relations o/ thé Epistle of 13ar-
nabas and thé Teaching of thé Twelue aposttes, 1929 (cf.
Connolly, dans J. T. S., 19:11-32, p. 237-53); Hobinson-
Connolly, dans J. T. S., 1934, p. 113-46, 225-48; Altaner,
dans Zeitschr. f u r Kirchengesch., 19.12, p. 556 sq.; Cassel,
dans Jahrbuch fttr Liturgietvissmschalt, XIT, Munster,
19.-Î2, p. .127; Burkitt, dans J. T. S., 1931-1932, p. 25-
37; Capello, dans li. T. A. M-, 1934, p. 231-:i3; Cad-
burv, dans Jewish Quart. Rev., Philadelphie, 1936, p. 403-
06;"Streeter, dans J. T. A-., 193fi, p. 369-74; cf. 1937,
p. 165-67; Riebarisch, llans IMnrg. Zeitschr., 1929,
p. 201-06 (prière sur l'huile) (cr. Jahrii. f u r fAturgietaiss..
1929, p. 245); J. Hob, Die Kirchliche Uusse im i l , Jahr-
hund,, 19.12, p. 103-1); Dix, Didacbè and Ûialessaron.
dans J. T. S., 19.1.1, p. 242-50; Connolly, ibid., 346 sq.;
Athénagoras, NsdiTepat <S;itAiysiç hrl TÎ)Î AiStHiKaMaç,
Ai5a)(Tis KOtl Tt&u oiroiTToÀlKMV ûiaTayfflv, dans 'EKKÀI]-
oicurriKds (tiipos, Alexandrie, 1933, p. 67 sq.; cf. E. 0.,
1934, p. 125 sq.; Peradze, Zeitschr, f u r nealesl, Wiss.,
Giessen, 1932, p. 111-16 (texte géorgien) (et. Peeters,
Anal. Bail., V-A, .1); Middieton, dans J . T. S; 1935,
p. 359-67 (prière eucharistique); Gibbins, ibi/l; 373-S6
(section liturgique de la Didwhè) ; lînrdy, I.a vie spiri-
tuelle d'après les f'ères des trois premiers siècles, 1935;
Strceter, Die Primitive Church, 1929, Append., n. 3;
Broeh-Utne, dans Zeitschr. f u r Kirclienriesch., 1935,
p. 576-81 (Did., xï, 11); Staerh, dans 7,. N. W., 19:16,
p. 83 sq, (eschatologie); Connolly, dans J. T. S., 1937,
p. .164-79 (l, 3 6-n, 1, non interpolé, contre Strceter);
Domnaide lïeiliciv, 1937, p. 339-49 (antérieure au monta-
nisnio); ihid., p. 477-89 (ix-x ; agape, non eucharistie);
Creed, dans J.T.S; 19.18. p. 370-87 (postérieure tï 130);
Dibellius, dans Zeitschr. lûr neutest. Wiss., 1938, p. 32-
41 (Did; ix-x ; prière des .Tndéo-hellèncs passés au
christianisme); Telter, dans J. T. S., 1939, p. 133-46,

258-71 (composée aux environs de 180, à Antioche,
comme lettre encyclique); Knox, ihid; 146-49 (Did.,
ni, iv); F. E. Vobcs, Thé Wddie ni thé Didachè, Londres,
1938 (cf. R. H. E., 19.19. p. 540-43; Î7ieo;. Literaiurîei-
tung, Leipy,ig, 1935, p. 303 sq.); Klauser, Piscicuti darge-
bnlen (P. ,1. Dôlger), Mdnster, 19.19, p. 157-64 (sur Oid.,
vu, 1-3); Poschmann, Fienitenlia secundo, 1940, p. 88-
97, — Ct, bibliogr. dans Altaner, éd. italienne, 1944. —
« L'ouvrage plus récent de E. Bcsson, La nidaeftè ou
l'Enseignement des douw apôtres, Bihorcl-les-Rouen,
1918 écrit G. Hardy, est très décevant • (Catholicisme,
ni, 749).

On consultera également D. A, C. L; iv, 772-800 :
" La dépendance de la Didachè par rapport à Pseudo-
Barnabe. dit I-I. Lecicrcq (col. 775), est une gageure dont
II n'y arien à dire " (!).

Symbole des apôtree. — I. Histoire [P. Batiffol], i,
l(i60-73. — II. Origine et autorité (A. Vacant], i,
1673-80.

I. HISTOIRE. — 1° Le mot, i, 1660-61; symbole et
profession de foi, xrv, 2925.

2° Les deux textes du Symbole, i, 1661-R2; (rois
textes, après 1914-1918, xv, 2927 (voir note, infra).

3° Texte reçu ou gallican, i, 1662-C5. — Formules
à lui spéciales : Creatorsm cali et tcrrse, in, 2076-77;
descendu ad inferos, iv, 5(17-73; sanctorum commu-
nionrm, ni, 450-54; nilnm ssternam, xv, 2969-71.

4° TeJite ancien ou romain, i, 1665-68. — TSiéments
dans le De Trinitule de Novatien, xi, 821-22, 826;
chez. Félix Ier, v, 2129; chez Denys, pape, iv, 424.
— Formule chrislolo^ique, i, 1661; vni, 1247. —
Différences entre les formules du iv" et celles du
ni" s., l, 1666-68.

5° Le symbole romain avant l'an 200, ï, 1670-72.
— Complément sur les origines historiques, xv,
2926-28. — FormuJes de foi apparentées : symbole
de S. Justin, vin, 2250-53; de S. Irtnée, vu, 2412-
13; de Novatien, xi, 81S; de Turtullien, xv, 141-42.

6° Symbole romain et symboles des Églises d'Orient.
— Après Nicée, ï, 1668-69; Antinche (341), ï, 1434;
Sardique (343), xiv, 1111; Sirmium, Xtv, 2176-77
(351), 2178-79 (357), 2182 (359) (cf. ï, 1S26); Niké
(Ustodizo) (359), \, 1827; Rimini (359), xm, 2710;
Séleucie (;i59), xiv, 17S6; Constantinople (360), ï,
1829. — Cf. symbole (d'Eusebe) de Césarfe, ï, 1796;
de Cyrille de Jérusalem, ni, 2539-40; d'Épiphane,
xv, 2928-29; m, 1229-30; quelques éléments des
Constitutions apostoliques, m, 1527; professions de
foi des catéchumènes au baptême, n, 214-15; xiv,
2927. — Avant Nicée : pas de formule arrêtée en
Orient, ï, 1669-70 (cf. xv, 2927-28 : conclusions de
Liel7.mann et de Krebs); voir : traits épars dans
Ignace d'Antioclic, vu, 703-04; Aristide, l, 1866;
Noet, x, 2195-96; Origène, xi, 1510. — Voir Sym-
boles,

II. OBIGINF.. Au'roRiTii:. — a ) Origine apostolique,
ï, 1673-76. — Premiers linéaments; formules trini-
taire et christologique, -xiv, 2926-27. — b ) Attri-
bution aux apôtres : comme enseignement tradi-
tionnel, r. 1676-78; comme rédaction, 1678-80
(tlièses attirmaUve et négative). — c ) Autorité,
non de doctrine inspirée, mais de règle de foi, ï,
1680; xv,2937.

RlîClIERCHliS NOIIVELLP.S SUR Mis ORinINES ni? SYM-
BOLE DF.S ApATHEs. — Très récemment, le Père .1, de
Ghellinck a publié un ouvrage (Patrislique et M. A. Élude
d'hist. lillér. et d f i c f r . . l, Rei-herches SUT les origines itu
Symbole des apôtres, Paris, Uescléc, 194G), pour l'instant
définitif, sur les origines du Symbole des apôtres. Il est
impossible de ne pas donner ici un aperçu do ce travail
remarquable. Pour on saisir l'ordonnance, il faut se
reporter aux Indications relatives au symbole et fournies
par 1'Eiwhiridion de Deniîinger-Bannwart-lJmbcrg. Les
éditions antérieures donnaient simplement deux formes
du symbole occidental ; recentiur (Texfus receptus), anti-
quior (Romunus), celles-là mêmes qui sont indiquées dans
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le D. T. C. par P. Batiffol, l'une et l'autre lormo accom-
pagnées de l'indication des sources avec correspondance
dés textes des dilïérontes sources, n. 2-7 (les n. 8-12 étant
réservés à la forme orientale). Le 1'. Umberg, au n. 1,
donne une autre indication relative à une forma cuiti-
quissima. Son exposé rera mieux comprendre la suite (le
cette noie additionnelle : " Le Symbole qu'on appelle dos
apôlres se compose essentiellement : 1. d'une partie tri-
nitaire (trois articles affirmant la fol aux trois Personnes) ;
— 2. d'une partie christologique, ajoutée au second arti-
cle. Or il existe des formules composées en manière de
symboles et dépourvues (le cette partie christologique.
Ces formules paraissent antérieures au Symbole des
apôtres. Une formule presque achristologique — qui
peut-être de toutes est la plus ancienne — se trouve dans
l'ouvrage (infecté de gnosticisme), écrit en 150-180, Le
Testament de N.-S, J.-C. (éd. L. Guerrier, dans P. 0., ix,
1913), ou dans l'ouvrage presque identique, Epistula
aposloloruin (Discours de Jésus à ses apôtres après la
résurrection, éd. K, Schmidt, dans T. U., 1919) [voir
Apocryphes, § Nouveau Testament]. On y trouve (ré-
ponse 32) ce symbole bref (p. 192) :

(Credo) m Patrem omnipotentem; — et In Jesum
Christum, Salualorem nostrum; — ci in Spiritam Sanctum
ParacIHum, In sanctam Ecclesiam, et in remissionem pec-
calonîm,

« Une autre formule achristologique, employée déjà
peut-être au in" s. dans la liturgie égyptienne, a été dé-
couverte dans un papyrus trouvé à Der lialuieh ' (monas-
tère copte; texte de ce papyrus publié dans P. 0., xvin,
1934, p. 425-29, par Ch.Wesscly.cr. Quasteil, dans Floril.
patriil., vu, 37-44; D. A. C. L., art. Canon, il, 1882 sq.).
Voici cet le formule ;

riicireÛM .sis Beiiv TTcn-épil TravTOKpcrràpa- •— Kat elî "ràv
liovoysvfi aÙToû uibv Tàv mipior DM"" '|T)!TOÛV Xpio-ràv —
va sis Ta Trvsuycï TA Ayïov KHI eiç octpKàç ÂvàtîïaCTiv (èv)
àyl<? Ka9o^mî| ÉKKÀTICTÎ I.

Les trois titres forma receatior, forma aniiqiiior, forma
antiquissima marquent les trois étapes parcourues par la
recherche historique. En ordre régressif, la première est
la forma recentior, c.-à-d. notre symbole actuel avec ses
quatorze articles. Se place ensuite une formule plus
courte, forma antiquior, ancien symbole romain, amiiiel
man([i)ent, comme on l'a vu plus haut, plusieurs articles
ou tractions d'articles. Après 1914-1918, des études com-
paratives font croire en outre à l'existence d'une fnrma
atltiquisstma, neuf articles au plus et, sans doute, moins
encore.

Cette triple distinction marque l'aboutissement des
recherches des érudits. Première phase (1439-1860), oti
prédomine la polémique (de Ghellinck, op. ci(., 18-40)
contre l'origine de rédaction apostolique, mais où déjà
l'existence d'une forma antiqninr est établie (des le
XVTI" s.), dans quelques recherches passées souvent ina-
perçues au milieu des polémiques. Ces études, en elTet,
ont eu pour résultat de faire entrevoir, soit dans le sym-
bole, soit à côté du symbole, une Tiegula fiilei, qui se
rapproche de l'Idée de tradition. Ce résultat est sanc-
tionné par l'œnvro de Auguste Ilahn, Hibliothek iler Sym-
bole und Glaitbensregein der apristolisch-katholischen
Kirche. Bresiau, 1842.

Mais c'est surtout après 1860, avec les travaux de Cas-
pari et de ses successeurs, que la forma antiquior devient
l'objet d'études considérables et méthodiquement orga-
nisées. C'est l'objet de la seconde phase, dans laquelle,
outre Casparl, nous rencontrons IIarnach, Kattenbusch,
Burn et Loofs (de Ghellinck; 41-116). Aux études géné-
rales de ces auteurs (voir la bibliographie, D. T. C.! i,
1673), se superposent des exposés plus restreints, des
ouvrages do vulgarisation, des études sur des points par-
ticuliers. Le P. do Ghellinck résume (p. 112-16) les résul-
tats do son enquête; opinions, hésitations, contradic-
tions, variations des auteurs. On voudra bien s'y repor-
ter. Le plus clair résultat de tous ces ellorts a été l'exis-
tence indiscutée de deux formules, la formule longue
(Textus rereplus) et la formule courte de l'ancien sym-
bole romain, composé non en latin, mais en grec. Par là
se pose la question des rapports du symbole romain et
des symboles orientaux (cf. D. T. C., l, 1668-70). On
remarque en Orient, dès avant 272 : pour les uns, des
symboles indépendants du vieux symbole romain (Cas-
pari, Loofs, Sanday, Kull/.e, Clemen, Connolly, pour la
Syrie; Zahn, Barnes, Kattenbusch, avec nuances, pour

l'Iîgypte, la Syrie, la Cappadoce); pour d'autres, do
simples « kérygmos «, principalement christologiques
(Haussiciter et R. Seeborg), associés avec le baptême
in nomme Jesu et augmentés de quelques assertions sur
lo Père créateur, sur le Saint-Esprit, etc.; mais ces ké-
rygmes s'interprètent plus naturellement comme une
formule de symbole à trois membres (do Ghellinck, 115-
16) : nous touchons ainsi à la " formule antiguissima '
dont Urnberg a donné deux exemples.

L'étude de cette formule, ignorée do l'article du D, T. C.
(t. l), tut la tache des auteurs de la troisième phase (après
1914). C'est l'objet de la troisième partie do l'ouvrage du
P. de Ghellinck (p. 118-238). Désormais « on no regarde
plus comme requis de supposer une seule souche com-
mune à toutes les formules ; à côté de la formule romaine
pouvaient en circuler d'autres qui, pour n'être pas appe-
lées à la même. glorieuse survivance, avaient cependant
une origine indépendante; avant d'être éliminées par
leur puissante rivale, elles avaient pu lui être parallèles
pendant quelque temps. Il y a plus : dans l'étude de la
préhistoire du symbole romain, on avait habituellement
envisagé cette formule comme formant un bloc, ou un
tout, constitué tel dès l'origine, et voilà que les recherches
se prononcent pour une rédaction composite : deux for-
mules parallèles et simultanées, l'une christologique, plus
ou moins développée, l'autre trinitaire, mais de brève
structure, se seraient un jour amalgamées pour ne cons-
tituer qu'un seul énoncé devenu le symbole romain...
Cette première formule trinitaire courte porte l'épithète
d'antiquissima dans le résumé do DenïInger-Umberg «
(de Ghellinck, op. cit., 118-19).

Les études de Lictzmann et de Dûlgcr, celles du P.
Lebreton laissaient entendre, dès 1918, que l'origine du
symbole baptismal à forme trinitaire devait être placée
vers l'an 100. Mais l'existence ou mieux la coexistence
des deux formules — quelles que soient les difficultés de
détails soulevées contre certaines affirmations — a été
mise en relief par les études duP.Peiti; et do Huussieitcr,
d'une part, et du P. Nussbaumer, d'autre part. Toute-
fois le problème de leur fusion n'est pas résolu de la
même façon par les auteurs (ibid., 141-44).

Dos deux formules, trinitaire courte et cllristologique
plus longue, laquelle devait être considérée comme
originale? L'étude des liturgies, les travaux de Lictz-
mann, (le Reinhold Seebcrg et surtout de doni Connolly
et de dom Capelle ont tranché la question en faveur du
texte court. Quant aux motifs qui ont pu décider l'in-
sertion de la christologie dans le texte court, les auteurs
restent hésitants et le P. de Ghellinck lui-même n'ap-
porte pas de solution terme (op. cit., 185-87). Mais, au
point do vue doctrinal, l'étude la plus intéressante est,
sans contredit, celle des rapports du symbole avec le
N. T. Sont ici interrogés les protestants Peine, von Uob-
schutz, A. Jérémias et surtout Oscar Cullmann (ibid,, 192-
201, 259-72). La conclusion qui ressort de cet ensemble
de recherches critiques semble être celle-ci : avec les
deux formules, trinitaire (courte) et cllristologique (plus
développée), il devient difficile de revenir à la thèse d'une
origine du symbole romain aux environs de l'an 100 ou
120. Toutefois, en ne considérant que le contenu et lion
la forme du symbole, certaines parties de son libellé
peuvent être reportées a une date très voisine des pre-
miers disciples des apôtres. La liturgie baptismale est ici
d'une utilité certaine. Les textes néotestanientaires, en
ellet, établissent, sinon l'existence de formules fermes, du
moins {'Insistance à exiger dès l'origine, comme prépa-
ration au baptême, une formule de foi doctrinale qui, au
début, a pu être de type plus ou moins constant, mais
dont le libellé va se rétrécissant, et rapidement, en Occi-
dent. Ainsi s'entr'ouvrent des aperçus très acceptables
sur des horizons plus reculés que ceux qu'on admettait
généralement en certains milieux, A. MICUKL,

BIBLIOGRAPHIE COMPLÉMENTAIRE. —- 1° Travaux sur
l'origine du SumiMle. — Une bibliographie exhanstive (do
.1842 à 1949) a été publiée par do Ghellinck, op. cit..
p. 273-99. On ne transcrira ici que les plus importants
ouvrages ou articles signalés (depuis 1900) :

a) Chez les protestants, — Burn, T/;e Textus reccptus of
thé Aposlles' Creed, dans J. T. S,, in, 1902, p. 481-500;
C. 'fumer. Thé hist. and use of Creelis... in thé early centu-
ries, dans Thé Church histor. Soc., n. 85, Londres, 1906;
A. G. Mortimer, 27iii Creeds, Philadelphie, 1906; 11,
Lietzmann, Symbole der alten Kirche, dans Kleine Texte,
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fasc. 17-18,1906; 2« éd., 1931 ; Hurn, Thé Aposlles' Creed,
dans Oxford Church text books, Londres, 1906; 2' éd., 1907;
K. Sceberg, Lehrbui-h der Dogmengeschichte, i, 2" ér],,
Leipzig, 1008, p. 169-70, 171-79, 272; A. Goeti', Dus
aposîolische Glaubensbekenrïtnis, dans Rcîigîonsgeschichti,
Volksbacher de Schiele, Tubingue, 1913, série IV, xvii;
J. Kunze, Die Enistehung des sogen. apostolischen Glau-
benshekenntnisscs imier dogmengeschichti, Gesiclitspunkt,
dans Internat. Monatsschr., •ai, 1914, 1311-39; Th.
Schennann, Die allgemeine Kirchenordnung friihchrisllwhe
Lilurgien und kircliliche Ueberliejerung, dans Stwiten sur
(îesch. und Kidtur des Altcrtums : rapports avec la litur-
gie, il, 1915, p. 309-15; rapports avec la règle de toi, lu,
1916, p. 709-14; R. Seeherg, Zur Gesch. der Entstehung
des apost. Symbols, dans Zeitschr. fur Kirchengesch., XL,
1923, p. 1-41; H. Lietzmann, Symbolstudien, V I I I - Z I t ,
dans Z, N. W., XXII, 1923, p. 2.'i7-79; A. Westphal, Le
symbole lies apôtres. Ses origines, sa formation, la iialeur
religieuse de son enseignement, Neuilly-sur-Seinc, 1928;
E. von Dobschlitz, Dos Aposfolicum in bibtiscb-theolo-
iJischer Beleuchtiing, Gicssen, 1932; Karl Barth, Credo.
Die Hauptpriihleme der Dogmatik, flargestellt im Anschiuss
an dem apostat, Glaabensbekenntnis, Munich, 19:15; 0.
Cullmann, Les traces d'une vieille formule baptismale dam:
le N, T., dans Reu, d'hisl. et de philos, relig., XVTI, 1937,
p. 421-34; Les origines des premières confessions de foi,
ibid., XXI, 19'11, p. 77-100; xxxii, 1942, p. 30; Les pre-
inières confessions de f o i chrétiennes (art. précédents réu-
nis en brochure), 194:1.

b ) Chez les catholiques. — Doni Chamard, (J. S. B., Les
origines du symbole des apôtres, dans 1{. ( j . H., LXIX, 1901,
p. 337-408; LXX, 1901, p. 247-53 ; Eardenhower, (;. A. L.,
i, 68-76; V. lîrmoni, Hist. du Credo, symbole des apôtres,
dans Se. et rel., n. 248, Paris, 1902; G. Semerla, II Credo,
Stadi religiusi, il, 1902, p. 1-21; G. Voisin, L'origine, du
symbole des apôtres, dans H. H. E; ni, 1902, p. 297-323;
[MgrJ A. Mac Donald, Thé apostolic authorship ol thé
Sumbol, dans Americ. écoles. rcuieui, xvui, 1903, p. 1-11,
181-92, 348-61, 439-50, 527-43; Thé symbol in thé second
ceJiturg, ibid., xix, 1903, p. 1-15; Thé symhol of thé
apostles, a uindication of thé apostles authorship of thé
Creed on thé Unes of thé cathalic tradition, New-York,
1903; 2" éd., 1925; E. Vacandard, dans Études de critique
et d'hist. rel., Paris, 190;'i, p. 3-68; G. Moriti, 0. S. B.,
Textes inédits relatifs au symbole et ù lu pie chrétienne,
dans R. Bén., XXIT, 1905, p. '105-34; Deux sermons a/ri-
cains des V'-Vt* s., auec un texte inédit du symbole, ibid.,
xxxv, 1924, p. 233-45; Connolly, 0. S. B., Î7;e eur;y
syriac Creed. dans Z. N. W., vu, 1906, p. 202-23; II.
Thurston, S. .T., Apostles' Creed, dans Calli. Enc., i, 1907,
p. 629-32; E. Vacandard, Le symbole des apôtres, dans
R. Q. H.. LXXXTI, 190S, p. 193-207 ;Lxxxvi, 1909, p. 559-
66; dans D. A. F. C., I, 272-83; Peitz (et. 0. r. C., xiv,
2928), Dos mrephesinische Symhol der Papstkanziei, dans
Miscell. hist. pontif., l, Rome, 1939; J. Lebretoh, Le
symbole baptismal, dans R, Se. rel; vin, 1918, p. S-33;
Hist. du dogme de la Trinité, n, Paris, 1928, p. 141-73;
Lus origines du symbole baptismal, dans R. Se. rel,, XX,
1930, p. 97-124; J. HaussIeUer, Trinitarischer Glaube and
Christusbekenntnis in der alten Kirehe.... Gutersioh, 1920
(cf. Lebrelon, dans R. Se. rel., xiu, 1923, p. 349-53);
Nussbaumcr, cl. D, T. C., xiv, 2928; Connolly, On Ihe
text of Ihe baptismal Creed of Hippolytus, dans J , T. S.,
xxv, 192S-21, p. 131-39; St Ambrose and thé • Explanalio
symboli », ibid,, XLVII, 194,6, p. 185-96; G. Bardy, Le
symbole de Lucien d'Anlioche et les formules du synode
• in Encceniis » ( S i 1), dans -R. Se, rel., ni, 1912, p. 139-55,
230-44; La régie de /oi d'Orig&ae, ibid., ix, 1919, p. 162-
96; cf. Astérius le Sophiste (symbole de Lucien d'An-
tioche), dans R. H. E., xxn, 1926, p. 221-72; B. Capellc,
0. S, K,, Le symbole romain au I I ' s., dans R. Bén.,
xxxix, 1927, p. 33-45; L'origine antiadnptianiste de notre
texte du symbole de la messe, dans R. T. A, M., 1, 1929,
p. 7-20; Les origines du symbole romain, ibid., il, 1930,
p. 5-20; Ruys Goyo, S. J., Los origines del Simbolo
aposlolico. dans Estudios eclesiasticos, xui, 1934, p. 316-
37; Restrepo-JaramilIo, S. J., rerdiiiaiio y ia doble jor-
mula simbolica, dans Gregorianum, xv, 1934, p. 3-58;
F. J. Badcock, î'/ie Apostles' Creed, dans Cburch Quarterly
review, cxvui, 1934, p. 40-56; H. Holstcin, Les formules
du symbole dans l'iruvre de S. Irénée, dans R. Se. rel.,
xxxiv, 1947, p. 454-61; C. H. Kobcrts et E. Capelle,
0. S. B., An earig Hiichillogium. Thé Df.r Balizefi Papyrus

enlarged and reedited, dans Bibl. du Muse.on, xxni, Lou-
vain, 1949, p. 33-33, 57-61 (mais voir D. T. C., X, 1363-
65); Crehan, S. J., lîarly Christian baplism and Ihe Creed,
dans ï'/ie Bellarmine séries, xii, Heythrop ColleKe, 1949.

2° Travaux sur des articles spéciaux liu Symbole. —
Et in Jesiim... : ,1, Bôhmer, Zum S. Artikel des Aposloli-
kums..., dans Z. N. W., vu, 1906, p. 176-81; Cil. Holl,
Zur AusIeiJung des S. Artikels des sogen. apostolischeit
Glaiihensbekenninisses, dans Sitzungsher. (Acad. do Eer-
Hn), l, p. 2 sq., et la note de Harnack sur cette élude.
ibid., p. 112; voir aussi Kattcnbusch, dans Thcolog.
LiteraturœUuag, XLV, 1920, p. 221-24; à propos des con-
tributions de IIoll, Harnack et Lictzmann sur ce sujet
dans les Sitzungsbericlite île l'Académie de Berlin, voir ci-
dessus.

Sub Pontw Pilato : T. H. Bindiey, Pantins Pilate in
thé Creed, dans J, T. S.. VT, 1904-1905, p. 112-13; St.
Liberty, Thé importunée of Pantins Pilatus in Creed and
Guspel, ibid., XLV, 1944, p. 38-56.

Descendit ofl inleros : Gschwind, Die Niederfahrl
Christi in die Untermelt..., dans Neutest. Ahhandiungen,
MOtlster, il, 1911, p. iil-v; J. Kroll, lieitrâge ziim • De.<-
ccnsiis mi inféras », dans Verzeichnis der Vorlesungen an
den Akad. zu Braunsberg im Winter 1H3S-19SS, Kônigs-
berg, 1922; G. Philips, La descente du Christ aux enfers el
L'anvre du Christ aux enfers, dans Iteu. eeclés. de Liège,
xxv, 1932-1933, p. 144-56, 272-86; .1. Chaine, art. .Des-
cente aii-c en/ers, dans 0. B. S., il, 395-431 ; S. Kowalski,
Le problème de ta descente de J.-C. aux enfers dans la
I" épître de S. Pierre, dans Collectaneii theol. Soc. theol.
Polons, xxi, 1949, p. 42-76.

lit in Spiritum sanctum : F. Nautin, « Je crois d l'Esprit-
Saint, dans la Sainte Église, pour la résurrection de lu
chair ', coll. Unam Sanctam, Paris, 1947,

Sanctam Ecclesiam eatholicam ; W. E. Crum, T/ie use
of Ihe term « Uatholic Church ; dans Proceedings of Ihe
Soc, of biblical archeology. XXVITI, 1905, p. 171-72; Ad.
von Harnack, Das Alter îles Gliedes i Heilige Kirche » im
Symbol, dans Theol. Abhandi. Ad. Schatler.,., Stuttgart,
1922, p. 171-73.

Sanctam Ecclesiam, communionem sanctorum : H. Bar-
clay Swcto, T/ie Holy catholic Church, thé commiiniun
of .tainis. A studfl in thé Apostles' Creed^ Londres, 1917.

Sanctorum communioneni : Ci. Morin, 0. S. B., • A'a»c-
torum communionem », dans Reo. d'hist. et de lilt. relig.,
1904, p. 209-2."); F. .). Badcock, Sanciorum communia,
dans J . T. S; XXI, 1919-1920, p. 106-22: Valenlin
Morel-lirelon, La communion des saints, dans B. C. S. R;
Paris, 1934; F. R. Montgomery-Hitchcock, Holy com-
munion and Creed iri Clément of Alexandrîa, dans Church
Quarterly tienleiii, cxxix, p. 57-70.

On trouvera, dans la Table des matières de l'ouvrage
du P. de Ghellinck, d'autres références pour les formules ;
Corîimunionem s.anctorurn, " Descente aux enfers », Eccîe-
sia sancta cathulica. Mater IScclesia, Itemissio peccatorum,
Resurrectio mortuorum, Resurrexil, Sub Pontio Pilato,
Unum Ueiim, uniis Deus, Vitam seternum. — Bon aperçu
des travaux du P. de Ghellinck, dans n. A. C. L.. art.
Symbole, xv, 1756-78.

Tradition apostolique de S. Hippolyte. — Cet ouvrage
a sa place marnuee ici dans les Tables, parce qu'il est à
la source des Constitutions apostoliques et qu'il doit être
identifie à l'Ordonnance égyptienne, dont il a été question
plus haut (voir.D. T. C.. vi, 2503-04; xv, 197-98).

[. LE TEXTE. — Dans l'édition qu'il a donnée de la
Tradition aposlollilue (coll. Sources chrétiennes, xi, Paris,
1946), (lort B. Botte apporte quelques nouvelles préci-
sions sur la valeur du texte. G. Dix (dont on citera et
appréciera l'édition plus loin) estime que la Tradition
remonte aux environs de 215. Ce n'est pas un ouvrage
tipocrypho comme les Canons, les Constitutions, la Didas-
caiie, mais un ouvrage publié par S. Hippolyte, sous son
nom, à Rome môme. Et c'est bien l'état de la liturgie et
de la discipline romaine au début du m" s. qu'on y
trouve.

Le sort de co texte a été très différent en Occident et
en Orient. En Occident, il est vite tombé dans l'oubli.
Il en a existé une version latine, dont, vers le V ou vr s.,
s'inspira l'auteur des Slatuta Ecclesîs' antiqua; cette ver-
sion latine •A été éditée par K. Hauler, en appendice à
l'ouvrage (cité D. T. C; VI, 2503) ; Didascaliee apiistolo-
rum fragmenta veronensia latina. Accedunt canonum qui
uifuntur apostoloruni e( œguptiorun» reiiguile, l-.eip7.ig,
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1900, p. 92-121 (et. dorn A. Wilniart, Le texte latin île la
• Paradosis • île S. Hippoigte, dans K. Se. re;., TX, 191 î),
p. 63-79). En Orient, en Syrie et en Egypte, la Tradition
apostolique a été incorporée à deux compilations d'ori-
gine syrienne : Constilutionfi apostoliques et Testament de
N.-S. J.-C.; mais avec de telles retouches et amplifica-
tions qu'elle y est, dit dom Botte, pour ainsi dire noyée.
En Egypte, elle a passé, sous forme de canons apostoli-
ques, dans des collections traduites en copte, en arabe, en
éthiopien.

La version latine, tout incomplète qu'elle soit, est un
témoin précieux du texte original : même sous les erreurs
de traduction, avec l'aide des autres témoins, elle laisse
deviner ce que le traducteur a mal compris. D'autres
documents peuvent servir de témoins. C'est d'abord la
Constitution de l'Église égyptienne (nom impropre, puis-
qu'il s'agit d'un écrit foncièrement romain), qui n'a pas
les lacunes du texte latin, mais a subi des transforma-
tions considérables dans les différentes versions où nous
la possédons : égyptienne (copte sahidique, dans Horner,
Thé « Statutes of thé apûstles » or « Canones ecclesiastici ",
Londres, 1904, p. 296-:i63); arabe (trad. sur le copte,
dans Horner, op. cit., p. 89-125 et 23B-9.'l; mais mieux :
.T. et A. Périer, Les ISf canons des apôtres, dans P. 0.,
vin, .590-631 : can. 21-47; voir supra, col. 219); éthio-
pienne, seule possédant les prières d'ordination attestées
par le latin, mais disparues du copte et (le l'arabe. C'est
aussi la compilation intitulée Constitutions apostoliques
(voir supra, col. 220), l'Bpifomc (voir supra, col. 221, cl
Bpi(omc), le Testament de N - f i . J.-C. (voir U. T. C., xv,
194-201) et les Canons d' Hippolute (voir llippnlyte),
qui n'ont de valeur pour reconstituer le teste de la Tm-
dilion que dans la mesure où ils sont parallèles aux au-
tres témoins, notamment le Testament.

Editions ; F. X. Funk, Vidasculia et CansfUuiiones
apostolorum, n, Testimonia et scrifiturœ propinqus (frag-
ments de la vieille version latine, complétés par une
traduction latine du copte), Paderhorn, 1905, p. 97-119;
Th. Schermann, Oie allgemeine Kirchenordnimg, friih-
christliche Liturgie und kircliliche UeberliejeruniJ, i. Die
atlgemeine Kirchenordnuna des I I , Jahrh., l'adcrhorn,
1914; R. H, Connolly, Thé so-calted » Kgyptian Church
order • tind derived documents, Cambridge, dans Test!, and
studios, vni-4, 1916 (dom Connolly donne en appendice
un texte dans lequel les fragmenta latins sont complétés
par une traduction anglaisé faite sur les versions orien-
tales); B. S. Easton, Thé Apostolic Tradition of Hippo-
Igtus, Cambridge, 1924; E. Jungklaus, de Gemeincte
Hippolytus, Loipxig, en appendice à son étude sur la
communauté d'Ilippolytc, dans T. U., xi.vi-2, 1928
(trad. allemande sur le texte latin complété par l'éthio-
pien); (.T. Dix, 'l'Ile Treatise on thé Apostolic Tradition of
St Hippoltlle of Rome. Htitorical introduction, textual
materials and translation, ivitit apparatus crilicus and
some critical notes, Londres, 1937 : «i Essai d'érudition
critique tout à fait remarquable, écrit dom Botte, op. cil,.
p. 19, indispensable aux spécialistes. Il donne une tra-
duction anglaise à laquelle est jointe, s'il y a lieu, la ver-
sion latine. De plus, un apparat critique note les variantes
des différents témoins et justifie les leçons adoptées,
Quand le texte est trop incertain, les diuérents témoins
sont Juxtaposés en synopse • ; enfin dom B. Botte, O.S.IS;
La « Tradition apostolique r, Paris, 1946, donne un texte
aussi proche de l'original qu'il est permis do l'atteindre
actuellement. En principe, le texte latin est suivi là où
il existe; à son défaut, l'auteur suit la tradition des trois
versions) sahidique, arabe, éthiopienne, en tenant compte,
pour les départager, de l'appui que leur donnent le 7'e.s-
tameni ou les Canons. Nous avons ici résume l'Introduc-
tion (p. 5-21), qui se continue par un bref exposé sur La
liturgie d'après la « Tradition apostolique « (p. 21-24;
texte de l'écrit, p. 25-84). A. Miciiiil..

II. LÉS ENSEIGNEMENTS. —— Voir art. CONSTITU-
TIONS APOSTOLIQUES, ni, 1531-34. — Imposition
des mains, vu, 1317, 1318 (baptême), 1320 (connr-
matîon), 1325 (prière eucharistique), 1333-34 (ordi-
nation; cf. 1341), 1336 (contact physique), l;i3S
(prière concomitante) (cf. 1349, 1362). — Liturgie,
ix, 801, 824 (indication d'art, du P. Galtier). —
Messe, x, 928, 1325 (cf. 1347-51 : anaphore d'Hip-
polyte; 1358-59, 1362, 1394). — Ordre : xi, 1230
(hiérarchie à trois degrés et degrés inférieurs;

cf. 1232, 1233), 1247 (rites d'ordination), 1247-48
(évoque), 1248-49 (prêtre), 1249-50 (diacre), 1250-
51 (sous-diacre, lecteur, confesseurs), 1252-53
(autres ordinations; cf. 1255) (voir Imposition des
mains). — Pénitence, xii, 765-66 (pouvoir de re-
mettre les péchés). — Prêtre, xm, 153 (fonctions),
160 (choix). — Sacerdoce conféré par le martyre (î),
xiv, 893 (cf. xi, 1251). — Tradition, xv, 1276. —
Et l'art. VIE ÊTEKNEH.K, xv, 2970.

On devra nécessairement se reporter à ce qui a été dit
ci-dessus' des différents écrits publiés sous le nom des
apôtres et s'inspirant de la Tradition d'Hippolyte :
Constitutions apostoliques, ^îigyptische Kirchenordnung
(« Ordonnance apostolique égyptienne *), etc.; voir
également, in/rn, Hippolyle (Canons d'i.

APPARENCE et RÉALITÉ. — Dans l'ordre de la
connaissance, i, 600-01 (agnosticisme); xi, 564-65,
569-71 (Nicolas d'Autrécourt), 730 (manière de con-
naître et manière d'exister, chez Abclard), 750
(image irréelle et réalité, chez Occam; cf. 891). —
Connaissance des phénomènes selon Kant, vni,
2311. — La chose en soi et la fausse apparence du
monde sensible selon l'idéalisme, xm, 1875-76. —
Mort apparente et mort réelle, x, 2495. — Hérésie
docète : le Christ n'aurait eu qu'un corps apparent,
iv, 1182-83, 1485; vu, 463 (voir Docétisme). — Corps
réels ou apparents dans les apparitions sensibles,
voir Apparitions.

Voir art. Apparences historiques, dans D. B. S,, i,
588-96.

APPARITEURS. — Leurs fonctions dans les procès
ecclésiastiques, xm, 630.

Voir A. Amanien, art. .Appariteur, dans 1). D. Can., i,
757-fi't.

APPARITIONS, VISIONS, VISIONNAIRES. —
Apparitions. — Article général fJ. Forget], i,
1687-92.

L NOTION, i, 1687-88.
II. ESPÈCES. — 1° Apparitions bibliques. — a ) De

Dieu, i, 1688. — Voir : théophanies, i, 1368-69;
Abraham, i, 95; Dieu, iv, 950, 954, 964; Décalogue.
iv, 161 (cf. Exode v, 1747-48); gloire, vi, 13SS-92,
— Esprit-Saint, apparition sous forme de colombe, v,
685; vin, 1184; et de langue de feu, i, 350; v, 687;
xv, 1583.

b ) Des anges, l, 1688-89 (cf. 1189-90). — A. T. :
Genèse, vi, 1190, 1191, 1203; Tobie, xv, 1154-55,
1168-69 (Raphaël); Nombres, xi, G89 (Balaani).
706; Josué, vin, 1566 (ange de Jahvé); Juges, vin,
1844 (Gédéon); 1860. — Sur l'ange de Jahvé, voir
supra, col. 154. — Daniel, iv, 73-74. — N. T. :
S. Lue, ix, 992-93 (l'ange de l'annonciation ; cf. vin,
1175, 1177); Jésus-Christ, vin, 1179 (les anges à la
naissance du Sauveur), 1214 (à sa résurrection). —
Voir les références, i, 1688-89.

c ) Des morts, i, 1689; apparition de Samuel,
xm, 3793, 2795-96; de Moïse et d'filie au Thabor,
i, 1689; de morts ressuscites à la mort du Christ,
vin, 1519; xm, 25G7; du Christ lui-même ressuscité,
vin, 1219-21, 140G; du Christ au jugement dernier,
1752, 1757-58, 1762, 1763.

2» Apparitions extrabibliques, i, 1689-90; du
Christ à Raymond Luile, ix, 1075; du Sacré-Cœur
à Ste-Margucrite-Marie, in, 322-26 (cf. xv, 3062);
de la Ste Vierge (en général), ix, 2469; à Lourdes,
2472 (cf. xn, 1302); à La Salette, vi, 1372; à S.
Dominique (rosaire), xm, 2907; à S. Simon Stock
(scapulaire), xiv, 1256 (cf. xn, 1302); de S. Pierre
à S. Léon (?), ix, 252; des âmes du purgatoire en
général, x, 2007 (cf. iv, 445).

III. POSSIBILITÉ, i, 1690; grâce à la puissance
divine, x, 1829-30; pour les esprits angéllques, l,
1690 (et. 1246; xv, 3382); pour les morts, xm, 1313-
14: xv, 3383-84.
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IV. CONVENANCE, i, 1690-91; des théophanies,

i, 1368-69 (cf. iv, 963-64); des apparitions du Sacré-
Cœur, ni, 326, 330-31, 339; de N.-S. ressuscité,
vin, 12t3, 1215; de la Ste Vierge, ix, 2469; xm,
2907; xiv, 1257-59: des anges, vi, 126; des âmes,
xn, 1314-15, 1319. — Le cas de S. Paul, i, 1691;
xi, 2350, 2352; de Ste Thérèse, xv, 562. ~ Voir
infra, Visions.

V. FORMES CORPORELLES, l, 1691-92; iv, 964
(Dieu); i, 1231-33 (apparitions d'anges). — Expli-
cation philosophique : manifestation extérieure
(objective) ou représentation Imaginative (subjec-
tive), xv, 23S1-82.

Les apparitions non scripttiraires qui ont donné nais-
sance à des dévotions approuvées par l'Iîglise ne sont
pas pour autant garanties par l'infaillibill lé de l'Église ;
' [Celle-ci] ne se porto pas garante de la vérité du fait :
simplement, elle n'empêche pas de croire des choses aux-
quelles les motifs de foi humaine ne font pas défaut. C'est
ainsi qu'en a décrété la S. <:. des Hitcs (9 mai 1877) :
f Ces apparitions ou révélations n'ont été ni approuvées
ni condamnées par le S.-Sièye, qui a simplement permis
qu'on les crût rie /oi" purement humaine, sur les traditions
ijiîi les relatent, corroborées par des térnoignafJes et des
monuments dignes de f o i . • Qui tient cette doctrine est
en sécurité. Car lo culte qui a pour objet quelqu'une de
ces apparitions, en tant qu'il regarde le fait lui-même,
C.-à-d. en tant qu'il est relatif, implique toujours comme
comtUiolt la vérité du Jait; er> tant qu'ai'.so(M, il ne peut
jamais s'appuyer que sur in vérité, attendu qu'il s'adresse
à la personne même des saints que l'on veut honorer >
(l'ie X, encycl. Pascendi, éd. de la Bonne Presse, lli,
175; lire sur la question : Marin-Sola, L'évolution homo-
gène du dogme catliolitjue, l, 2° éd., 481-8.1).

Le tait que l'Église étend à tout l'univers catholique
une fête commémrtrant une apparition de la Ste Vierge
(Lourdes, par ex.) ou d'un saint (S. Michel) ne nous
oblige qu'à un assentiment religieux pratique ou de pru-
dence (Marin-Sola, op. cit., i, 4S:1, note 1).

Voir notre article dans L'Ami du i-lfrgé, 1929, p. 2ÏB-
78; et Ie£>. T. C., ix, 215-216 (.Traité de I.englot-Durres-
noy). A. MICHEL.

Visions. — Visions et apparitions, x, 2634.
I. VISIONS, PHÉNOMÈNES MYSTIQUES, V, 1833,

1839, 1859; x, 3618; xm, 2273. — Distinctes de la
vision intuitive et de la vision prophétique, x, 2615.
— Visions et révélations (sensibles, Imaginatives,
intellectuelles), v, 1811 (cf. xv, 570). — Visions
mystiques, origine divine ou diabolique à discerner,
x, 2618, 2628, 2634, 2650; voir art. DISCERNEMENT
DES ESPRITS, tv, 1375 sq. — Visions intellectuelles,
x, 2606-07 (S. Augustin); sentiment de présence
divine, 261314 (Richard de S.-Victor), 2624 (S.
Jean de la Croix), 2634-35 (Ste Thérèse). — Visions
spirituelles de substances immatérielles, 2618, 2619
(S. Jean de la Croix; cf. vin, 776-77). — Vision de
Dieu, 2616 (Richard de S.-Victor); xv, 798 (Tho-
inassiii) ; do la Trinité, x, 2635 (Ste Thérèse ; cf. 2636,
2645). — Visions sensibles et imaginaires, 2618
(S. Jean de la Croix), 2634, 2636 (Ste Thérèse, cf.
2668 et v, 1881). — Visions intérieures, motifs de,
crédibilité, vi, 238; vu, 1851-53, 1861-62, 1863
(cf. ni, 2222-23). — Vision de Dieu dans le néopla-
tonisme, xii, 2375; dans le palamisme, voir Palamas
(Grégoire) et HêsiJchnsles (cf. Synaéon Studite, xiv,
2974; et Syméon le Théologien, 2942, 2949-52, 2958).
— Vision intuitive, voir Intuitive (Vision).

II. VISIONS, l'HÉNOMÈNËS PROPHÉTIQUES, XIII,
710 (vision, synonyme de parole de Dieu). — Mode
de la vision prophétique, 716-18. — Vision intellec-
tuelle, Imaginative, sensible, 719-20. — La vision
affirmée dans les prophéties : Isaïe, vin, 15; Jéré-
mie, 842, 874, 880; Ézéchlel, v, 2034, 2036, 2039
(cf. xm, 2500); Daniel, iv, 63, 68, 69-70, 76; Abdias
('Visio Abdiœ), i, 23; Amos, 1118; Habacuc (Onus
qnod oidit H . ) , vi, 2007; Michée, x, 1624; Nalium

fLit)er visionis Nahum), xi, 4; Osée, 1633-34; Za-
charie, huit visions, xv, 3651-56.

III. VISIONS ASSIMILÉES. — Visions par songe,
xtv, 2366; l'ange à Corneille, vu, 1847; vision de
S. Pierre (pratiques judaïques), 1852; vin, 1687;
xv, 3359; visions des 'stigmatisés, v, 1880; xiv,
2618, 2619-20 (cf. vi, 810 : S. François); visions par
tait de bilocation, v, 1879. — Visions de Ste Milde-
garde, vi, 2471-74; de Marguerite d'Oyngt, xi,
1704-05; de Marie d'Agréda, i, 628; de Marine de
Escobar, xm, 1160. — Ilexaméron et théorie de la
vision, vi, 2332, 2345-46.

Voir art. MYSTIQUE (Théologie), x, 2599-2674, et
PROPHÉTIE, xm, 708-37. — ..I. de Tonquédec, Introd. à
l'élude du merveilleux et du miracle, Paris, 1916, art.
Apparitions, dans D. f i p , , l, 801-09; card. Lépicier, Le
monde invisible, Paris, 19;il. — De multiples récits d'ap-
paritions dans Max Marin, L'âme humaine et sa vie
future, Paris, 1930 (voir la critique de ce livre par L.
Roure, dans Études, ccv, 632). — Une phrase de Cajetan,
D. T. C., xiii, 1272, rectifie les aflirmationa du moine
d'Kyshani, iv, 445-16.— Jean Hollé, Les miracles, Paris,
.1949 (le chap. sur Beauraing devra être revu, les évoques
belges ayant reconnu la réalité des apparitions). A. M.

Visionnaires. — Cités dans le D. T. C. : Irving, vu,
2567; Kuhimann (Quirin), vin, 2376; Labadie
(Jean), 2383; Lead (Jeanne), ix, 94; Luther (?), ix.
1148; Postel (Guillaume), xn, 2658; Smith (Joseph),
xiv, 2251; Swedenborg, 2874; Valentin, xv, 2500,
2507 ; Vin Iras (Michel), xv, 3055-62. -- Voir art.
MONTANISME, x, 2364-65.

APPEL. — Ce vocable n'est indiqué dans le D. T. C,
que par un renvoi ù PAPE et à CONCILE, t, 1692.

Dans son sens strict, l'appel doit se diro d'un recours
à une autorité supérieure pour infirmer une sentence déjà
portée. Ici, afin de mettre en relier l'autorité suprême du
pape, dans une première section, on rappellera ; le prin-
cipe de l'appel a Rome; les principaux recours effectifs
à l'autorité pontificale au cours des siècles; quelques dis-
positions du droit actuel sur les appels en matiero de
procès ecclésiastiques; — dans une seconde section, on
Indiquera les articles du D. T. C. où il est question de
l'appel d'une sentence du pape à l'autorité « supérieure •
du concile général. Ce sont là, semble-t-il, les deux points
de doctrine que la double référence à pape et à conciiî
Invite à considérer.

I. APfEL A L'AUTORITÉ SUPÉRIEURE. —— IlldlCa-
tion générale, vin, 198.1 (can. 1879).

1° Principe de droit. — Appels à Rome, xi, 1880-
81 (cf. cône. de Sardique, xiv, 1113-14; vin, 1916;
xi, 523; xv, 2983); Gratien, vi, 1737 (suprématie du
S.-Siège).

2° Recours e f f e c t i f s à l'autorité romaine, xi, 1878,
1881-82. — Chronologiquement : Fête de Pâques,
xi, 1949, 1950; xui, 269. — Baptême des hérétiques
(Étienne Ier), n, 221; ni, 2460; v, 971. — Appel à
Denys de Home contre Dcnys d'Alexandrie, iv,
424, 427; xv, 1645-50. — Appel pour Céclllen contre
les donatistcs, iv, 1703; XIK, 277. — Athanase se
justifiant à Rome, i, 2147; xiit, 278. — Appel à
Innocent. 1"' en faveur de S. Jean Chrysostome,
vin, 666; xm, 281. — Pélagianisme : appels de
Pelage et de Célestius au pape, xii, 696-98; réaction
des évêques africains à Rome, G98-700 (cf. i, 3280-
82). — Appel d'Apiarius contre le synode provin-
cial, xv, 2307, et affaire d'Antonius, 2310-11. —
Cause de Nestorius déférée à Rome, xm, 282; ni,
2479; xi, 98-99 (cf. v, 139). — Flavien : appel (?)
au concile, au pape, n, 2191 ; v, 1587; ix, 246-48. —
Monothélisme : Sergius à I-Ionorius, x, 2307 (cf. ni,
1262); appels postérieurs à Rome pour terminer la
contre verse, x, 186 (cône. de649); lit, 1265 (IIIe cône,
de Constantinople). — Recours à Adrien pour ter-
miner l'fconoclasme, vu, 585. — Double recours de
Charlemagne au même (adoptianisme), i, 405. —
Ignace à Nicolas I" contre Photius, xii, 156P, 1567
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(cf. xi, 507). — Teutberge au même, xf, 511-13. —
Rothade au même contre Hincmar, xi, 517. — Hinc-
mar de Laon à Adrien II, vi, 2486; i, 45(3. — Appel
d'Abélard au pape contre le cône. de Sens, i, 38;
vu, 1959-60. — Recours à Eugène III contre Gil-
bert de la Porrée, vi, 1351. — Interventions près
du S.-Siège pour ou contre Pierre Lombard, xn,
2004-05, 2007-08, 2009-11. — Appel d'Ingeburge à
Célestin III, vu, 1965 (cf. n, 2062). — Différend
pour Cantorbéry porté devant Innocent III, vu,
1967. — Guillaume de Saint-Amour contre les
« prêcheurs n, xiv, 759-60 (cf. i, 722). — • Au tribunal
d'Inquisition, Clément V enlève le procès des Tem-
pliers et l'évoque à son tribunal, ni, 64. — Appel à
Jean XXII contre Jean de Pouilly, vin, 798. —
Appels de Nicolas de Strasbourg et de Maître Eckart,
iv, 2059. — Le syllabus de 1277, contre S. Tho-
mas, révisé en 1322, xv, 106, 629. — Appel de Jean
Lutterell contre Occam, xi, 868, 872, 890; citation
en Curie de Nicolas d'Autrécourt, 896, 898. —
Isabelle Romée à Calixte III (révision du procès de
Jeanne d'Arc), n, 1351. — La question du ' sang du
Christ • portée à Clément VI et terminée sous Pie II,
xiv, 1094 (cf. vin, 291). — Recours contre Luther,
ix, 1154-55. — Ravenstein dénonce Baïus, n, 48;
défense de Raïus, 49-51 ; décision (le Pie V, 48, 64 sq.
—Accusation de Molina et congrégations De auxi-
liis; sentence de non-lieu, x, 2154-66. — Galilée
dénoncé, son procès, vi, 1063 sq. — Controverse
janséniste : dénonciation à Rome par Habert, vin,
467 ; requête des évêques, 475 ; formulaire et recours
au pape, 515; recours du roi contre les quatre évê-
ques récalcitrants, 518; le « cas de conscience »
déféré à Rome, xm, 1493; instances diverses du roi
pour provoquer la bulle Vineam Domini, 1501-04;
dénonciation des Réflexions morales, 1521, et de-
mande, par Louis XIV, de la bulle Unigenilus, 1528.
— Pénelon porte sa cause (Maximes de.s saints) à
Rome, v, 2152. — Dénonciation des « quiétistes »
par Caracciolo à Innocent XI, x, 2187; xm, 1562.
— Laxisme : censures de la Sorbonne, ix, 51 ; de
Louvain, 66, 68-70; de l'Assemblée du clergé, 58-65;
Rome, saisie par la faculté de Louvain, se prononce
par la voix d'Innocent XI, 72 sq.

A vrai dire, lu centralisation romaine évoque désor-
mais à son jugementsuprênie les difficultés dogmatiques
ou disciplinaires beaucoup plus qu'elle n'attend qu'on
les lui présente en première ou en seconde instance. Le»
références indiquées ci-dessus monirent suffisamment
comment, an cours des âges, Homo s'est allirmée de plus
en plus le contre de lumière auquel l'appel en faveur de
la vérité n'a jamais été vain.

3° Dispositions canoniques actuelles en matière
d'appel (succinctement). — Aspects divers de l'appel
(judiciaire, extrajudiciaire; dévolutif, suspensif;
can. 1879-1891), vin, 1984. — Droit d'appel re-
connu par l'Eglise aux accusés (can. 1879); xm,
621; au tribunal inférieur lui-même (can. 1572), au
promoteur de justice et au défenseur du lien (can.
1879), 629, 634, 637 (cf. 638 : causes d'ordination).
~ Tribunaux d'appel, 630-31; xv, 1517-18 , 1520-
21 ; la Rote, tribunal d'appel, 1523. — Appel contre
refus d'absolution (de peine), xii, 641; appel dcvo-
lutit contre une censure, 643; appel contre une peine
vindicative, 650.

Indications rudimcntaîres, qui devront être complé-
tées par l'art. Appel du D. D. Can. (A. Amanieu'), i, 704-
S07.

II. APPEL D'UNE SENTENCK PONTIFICALE AU
CONCILE GÉNÉRAL (ou au futur concile, ancienne for-
mule). — Antécédents à la doctrine conciliaire :
Philippe le Bel veut en appeler au concile contre
Boniface VIII, n, 996. — Principes erronés posés
dans la lutte entre Louis (le Bavière et Jean XXII,

xi, 87.1-75 (Occam); x, 155-56 (Marsile de Padoue;
cf. 160-61, 164-G5, 169-70, 174; vin, 637). — Doc-
trine professée avant Pisé-Constance : Thierry de
Niem, xv, 616 (cf. xiv, 1490); Gerson.vl, 1318-19,
1320 (cf. 1111); xiv, 1489; Pierre d'Ailly, i, 647,
650; vi, 1111; xiv, 1490; Zabarella, xiv, 1490; xv,
2643; Nicolas de Cuse, xi, 610-11 (cf. 604-05). —
Théorie conciliaire, ni, 664 (conciles), 1202-03,
1206 (cône. de Constance; cf. xiv, 1488-89); n,
118-19 (Uâle); voir aussi xn, 1626 (Pie II [/Rneas
Sylvius]). — Gallicanisme et autorité du concile
par rapport au pape, iv, 196-97 (cf. 193, 198); vi,
1107-08 (doctrine de Tournély); jansénisme et auto-
rité du pape, xm, 332; xn, 2205-06 (cf. 2181-83 :
synode de Pistoie); fébronianisme et supériorité
du concile, xni, 331 (cf. v, 2117-18; ni, 123);
mémoire de Mgr Maret, vi, 1114-15. — Pénalités
portées par la Const. Apostolicœ Sedis, i, 1614
(excommunications, l", n. 4), 1616 (interdits, n. 1).

Le droit promulgué par le Code est le suivant (can.
2332) : « Tous et chacun, de quelque état, rang ou condi-
tion, même rnyale, épiscopale ou cardinalice, qu'ils soient,
appelant des lois, décrets et mandements du pontife
romniti actuellement en fondions, au concile universel,
sont suspects d'hérésie, et, par le fait, contractent l'ex-
communication spécialement réservée au Sicgc aposto-
lique; quant aux universités, collèges, chapitres ou autres
personnes morales, quelques noms qu'elles portent, elles
encourent l'interdit également réservé spécialement au
Siège apostolique • (les mots en italique indiquent les
changements apportés au texte d.'Apostolicte Sedis ou
les ajoutés). — Pour de plus amples explications, on se
reportera a l'art. Appel au futur wncile, par A. Amanieu,
dans le n. I ) . Can., l, 807-1 S.

Appel comme d'abus. — R. Naz définit ainsi l'appel
comme d'abus (D. D. Can., i, SIS) : « Une voie do recours
ouverte devant les juridictions séculières, contre certains
actes des juges ou des supérieurs ecclésiastiques, soup-
çonnés d'être contraires aux lois. » Cet appel comme
d'abus existait déjà sous l'Ancien Régime (cf. D, T. C.,
xi, 2271 ; xm, 2701); plusieurs fois on l'invoqua au cours
des controverses jansénistes (ibid., vin, 474; xv, 2074).
Le premier des articles organiques (ibid., 111, 761-62) le
restaure indirectement. L'appel comme d'abus est lui-
même un abus commis par le pouvoir civil contre l'auto-
rité ecclésiastique et, comme tel, il était un reste de galli-
canisme, justement condamné par le Syllabus, prop. 41
(.ibid., vi, 1137; XIV, 2899-2900).

Voir le» articles do R. Naz, dans le D. D, Can; l,
S1S-27, et de A. Bride, dans Catholicisme, l, 740-42.

Appel divin (au sacerdoce ou à l'état religieux). —
Voir art. VOCATION, xv, 3149-50, 3154-56.

APPELANTS. — Nom des jansénistes ayant tait
appel de la bulle Unigenitus au concile général :
voir Jansénisme.

APPÉTIT. — Doctrine de S. Thomas d'Aquin [A.
Gardeil], i, 1692-1700.

I. DÉFINITIONS. — 1° Notion, i, 1692-93 (appétit
naturel et appétit animal).

2° Applications théologiques, i, 1693. — Appétit,
tendance naturelle de toutes choses vers Dieu, n,
505-06 (S. Augustin; cf. l, 2432-33); n, 510-11 (S.
Thomas; cf. iv, 948; v, 2483-84, 2487; xv, 833). —
Appétits (tendances) déterminant les principes de
la loi naturelle, i, 1693; ix, 880-81. — Tendances
naturelles dans le Christ, vin, 12i)3, 1294, et <i pas-
sions » compatibles avec sa sainteté, 1329-32 (cf.
prop. 10 de Fénelon, v, 2155).

II. APPÉTIT SBMSITIF (ou sensible) ET APPÉTIT
VOLONTAIRE. — 1° Doctrine philosophique, l, 1693.
95; voir aussi ; ni, 803-04; vm, 2005; xi, 2213;
xv, 1018, 2860 (texte de Cajetan). — Influence du
rationnel sur le sensible, xn, 486, 490; xv, 1018-19.
— IJabilus d'ordre sensible et d'ordre intellectuel,
2753-54; innés ou acquis, 2754-55 (voir Vice, Vertu).
— Mouvements spontanés de l'appétit sensible,
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3301 ; et responsabilité à leur égard, i, 2405 (S. Au-
gustin); xn, 179-83, 247, 482-84 (péché de sensua-
lité selon divers auteurs); voir aussi : 436-37 (S. An-
selme), 465 (Alexandre de Haies), 466 (S. 13ona-
venture), 467 (S. Albert le Grand), 482-84 (S. Tho-
mas), 534 (Raïus), 1996 (Pierre Lombard).

2° Applications theologiques, i, 1695. — L'appétit
rationnel, voir art. VOLONTAIRE, xv, 3300-09, et
renvois. — Volonté et appétit scnsitif : délectation
sensible, iv, 626; ix, 1339-41; morose, iv, 245-46;
passions (aspect psychique et physiologique de
l'acte unique de l'appétit sensitif), xi, 2213-17;
habitudes mauvaises, vi, 2016-17, et habitudinaires,
2019-26 (voir art. VOLONTAIRE, xv, 3302, et ren-
vois). — Appétit sensitif et péché origine] : a) avant
la chute, dans la justice originelle, vin, 2027-28,
•203l (S. Augustin), 2036-37 (S. Thomas; cf. ni,
805-06; xn, 470); xn, 495 (P. Aurlol), 506 (Biel),
541 (Bellarmin); état d'innocence, d'intégrité, vu,
1939, 2266; — b) relation au péché originel lui-
même (sensualité et concupiscence dans l'essence et
la transmission du péché), xn, 344 (S. Athanase),
395, 396-97 (S. Augustin), 435-36 (S. Anselme),
445 (Abélard), 448-51 (auteurs du XIIe s.), 456-57
(P. Lombard), 459 (Prévostin), 459-GO (Alexandre
de Haies), 464-65 (S. Bonaventure), 479-81 (S. Tho-
mas), 492 (Henri de Gand), 493 (Matthieu d'Aquas-
parta), 494-95 (P. Auriol; cf. 1870), 504 (Duns Scot;
cf. iv, 1887), 532-33 (Baïus), 547 (jansénisme), 551-
52 (Bossuet), 554-55 (Noris), 555 (école thomiste)
(voir Concupiscence, Péché originel). — Apuétit
sensitif et péché actuel, xn, 178-83, 193, 195-98,
200, 230, 231-33 fvoir Acte humain, Volontaire). —
Appétit sensilif dans le Christ, in, 813; vin, 1293-
95, 1329-32. — L'appétit sensitif et l'âme séparée,
vi, 1424-25; et le corps glorieux, ni, 1900; xiu,
2566; passibilité des corps des damnés, v, 2236-38.
— Appétit sensitif et état de nature pure, xn, 471,
485 (cf. ni, 811-12; xi, 40).

III. APPÉTIT IRASCIBLE BT CONCUPISCIBLE. ——
1° Doctrine philosophique, i, 1695. — Les deux ten-
dances, xi, 2217. — Passions du concupiscible,
2217 ; amour et haine, n, 2217; ni, 804 (cf. n, 2261-
62; v, 622; vi, 2032); désir, iv, 624; v, 627; aver-
sion, x>, 2217, 2218 (cf. ni, 805); joie et tristesse,
ni, 2257, 2012; v, 131, 627 (joie et tristesse dans
l'âme du Christ, vin, 1330-31). ~ Passions de l'iras-
cible, xi, 2217-18 : espérance et désespoir, v, 609-10;
iv, 620, 621; audace, vi, 537-38; crainte, lu, 2011
(et. vi, 538; x, 250); colère, in, 355-57; voir aussi :
envie, v, 131-32; orgueil, xi, 1422-23, 1433. — Ver-
tus régulatrices : du concupiscible ; la tempérance,
xv, 95-96, 968; de l'Irascible : la force, vi, 537-38;
xv, 968. — Valeur moralisatrice de la prière, xm,
240. —Ascèse et appétits sensibles, vm, 785 (S. Jean
de la Croix); xv, 69-70 (Tauler); états aftectils, xiu,
174-75 (cf. 171-72). — Utilisation des appétits sen-
sitifs comme moyen de conversion, vu, 1586.

2° Applications tiléologiques, i, 1695-9G. — Sujets
des blessures faites par le péché originel, i, 1695;
ni, 806-09; xi, 38-39; xn, 464, 465, 477, 482-86
(voir Péché originel). — Applications analogiques à
l'espérance, v, 608-11.

IV. APPÉTIT NATUBKL F.T APPÉTIT ÉLICITE. ——
Rlicite et impéré, i, 346. — Rapports des deux appé-
tits, 1696. — Appétit d'exigence et de simple
capacité, 1G96-97. — Application aux rapports de
la nature et de l'ordre surnaturel, 1697-1700.

L'article du 1'. Uardcil devrait être complété d'aperçus
nouveaux sur les rapports de la nature et de la grâce.
Toute l'apoloiîctiquc nouvelle (voir Apologi'fKpie, § VIII,
3°) est orientée en ce sens. On se reportera à l'article
complémentaire qui figure à Surnaturel (voir aussi

D. T. C., xiv, 2854-59); on pourra également consulter
F.-I. Thonnard, Précis de philosophie, 1950, p. 868-
1047, 1079-88.

APPHIA ou Appia. — Une des destinataires de
l'épître à Philémon, xn, 1400,

APPLANUS (Constant). — Notice [V. Oblet], i, 1700.
APPLICATION. — Usage d'application, en matière

de propriété, xiu, 835, 837-40, 841.
Application des fruits (de la messe). — Voir Fruits

de la messe; Messe.
Application des mérites. — Voir MÉriles, mais aussi

Indulgences, Prière.
APPRÉHENS1VE (Connaissance). — Voir Com-

préhensine (Science).
APPROBATION. — Approbation des conciles.—

Voir art. CONCILKS, ni, 638 (synodes), 639 (conciles
provinciaux), 655 (confirmation des conciles œcu-
méniques; cf. 657); voir aussi : xi, 417 (Nicée I);
ni, 657, 1231 (Constantinople I); 657; v, 159-60
(P.phèse); ni, 657-61 (Chalcédoine); xv, 1907-10
(Coustantinopic II);in, 661-62 (Constantinople III);
663; xi, 440 (Nicée il); ni, 663-64, 1305 (Constan-
tinople IV).

Pour les conciles généraux suivants, la question de
l'approbation, de la confirmation ou de l'acceptation
ne se pose plus, puisqu'ils sont convoqués directement
par le pape. Pie IV confirma purement et simplement le
concile de Trente (U, T. C,, xv, 14S5). Sur le concile do
Baie, cf. ibid., n, 127-28; de Constance, 1221-23.

Approbation des confesseurs, », 1700-07. — Voir
Pénitence, (sacrement).

Approbation des livres. — Voir Livres et lectures. —
Index, vit, 1570-80.

Approbation des ordres religieux. — Voir art.
REHOIEUX, xin, 2170-72. — Infaillibilité : de
l'Église, iv, 2187-88; du pape, vu, 1706.

APPROPRIATION. — En matière de propriété,
XIH, 839-41, 845.

Appropriation aux personnes de la Sainte-Tri-
nité. — Voir Trinité.

« A PRIORI ». — Voir Priori (A).
&PRONIANUS. — Sénateur romain, dont le nom re-

vient souvent dans les oeuvres de Rufin, son ami (voir
art. de R. Aigrain, dans D. H. G. R., ni, 1074-75). C'est
lui qui communiqua a Rufin les attaques contenues dans
la lettre Ï.XY de S. Jérôme.

Voir ici vin, 901-02.
APTITUDE, IDONÉITÉ. — Vocation sacerdotale,

xv, 3150-51. — Vocation religieuse, 3154 (cf. 3172).
— Aptitude au mariage, vu. 1434, 1436, 1438. —
Pour établir ses enfants, avoir égard à leurs apti-
tudes, xi, 2020.

APULÉE DE MADAURE (fin du n" s.). — Commen-
tateur néoplatonicien, auteur du De dogmate Pla-
tonis et du De deo Socratis, xn, 2291. — Sur les mys-
tères d'Isis, i. 1744-45 (cf. xv, 1084-85). — Cité :
xiv,2510.

AQUARIENS ou hydroparastates. — Notice [G.
Bareille], i, 1724-25. — Encratites, v, 8.— Marcion,
x, 948, — ïatien, ibid. — S. Justin (7), x, 898, mais
voir 954 (l'usage aquarien). — Manichéisme, tx,
1886.—Cités: ix, 841.

Voir les articles de A. Lehaut, dans D. H , G. E., m,
1102-03, et de L. Batinol, dans D. A. C. L., i, 2648-54;
de ce même auteur. L'eucharistie, 2e éd., 1913, p. 238,
242, 249; A. d'AIcs, De sanct, eucharislia. 1929, p. 51-52.

AQUARIUS (Mathias dei Gibboni, dit). -- Vie. Œu-
vres fP. Mandonnet], i, 1725.

AQUA8PARTA (Matthieu d'). — Voir Matthieu
d'Aquasparla.

AQUAV1VA ou d'Acquavwa (Claude). — Cinquième
^encrai de la Compagnie de Jésus, né le 15 sept. 1543,
mort le 31 janv. lfi15. Pendant son généralal très agité,
il sut taire tace il toutes les dillicultés que suscitèrent à
son ordre les controverses théologiques et certaines ca-
lomnies lancées soit contre sa propre personne, soit
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contre quelques membres de la Compagnie. On lira à ce
sujet rintcresisant article de E.-M. Rivière, S. J., dans
D, H. G. K,, i, 354-58. Les références qu'on va lire se
rapportent toutes aux interventions d'Acquaviva rela-
tivement a ces dillieultés.

A. et le Ratio studiorum, vin, 1018-26; xiv, 1720.
— Directives sur la doctrine de la grâce, vin, 1026-
35; x, 2171 (cf. controverse-De auxiUis, in, 81-83; x,
2156, 2164-65). — Le décret sur le coiigruisme et le
molinisme, ni, 1132-34 (cf. xn, 2978). — A. et le
début d<; la vie morale, vin, 1087. — A. et la matière
légère en fait de luxure, vin, 1087-88; ix, 1342-43;
xni, 500 (cf. xiv, 1078 : rétractation de Sanchez,
sous l'influence de Rebeilus, xin, 1911). — Mise en
garde contre le laxisme, vin, 10R2; xin, 500-01. —
A. et le tyrannicide, vni, 1084; xiv, 2716. — A. et
Possevino, xn, 2649-50, 2655. — A. et le thomisme
de Suarez, xiv, 2694.

AQUIBA ou Akiba. — Auteur juif d'un classement.
des sentences du ïalmuu, xv, 12-13 (Michna), 18-
19. — Sa mort héroïque, xm, 2303.

AQU1LA, prosélyte juif, auteur de la version dite
d'Aquila. — Notice [E. Mangenot], i, 1725-28
(cf. xv, 2711). — Voir Textes et versions.

VoirD. H. G. B,, ni, 110S-10 (A. Tricot).
AQU1LA (Pierre d'). —Notice [V. Oblet], i, 1728. -

Notice plus considérable à SCOTEU.US [A. Teetaert],
xix, 1730-33. — Cité : xv, 1749.

AQU1LA et PRISCILLE. — Deux époux qui, ù Corin-
thc, donnèrent l'hospitalité à S. Haul et dont il se plaît
à reconnaître, dans ses lettres, le dévouement à la cause
de l'Évangile. — Voir l'art, de E. Le Camus, dans D. B.,
1,809-11.

Cités : xi, 2410; x«l, 2857, 2866 (et. vi, 2092 : ils
seraient les auteurs de l'épttre aux Hébreux, selon
Harnack).

AQUILÉE. — Origine du patriarcat, xr, 2294. —
L'affaire des Trois Chapitres, cause du schisme
d'Aquilée, xv, 1914-17; Pelage I", xii, 668-69; Pe-
lage II, 670-74; Serge [", xiv, 1913-15. — Aquilée
et Venise, xi, 2294-95, — S. Léon Ier et l'évêque
d'Aquilée, ix, 232-33. — Concile d'Aquilée (381).
voir Conciles, § Conciles particuliers. — Paulin
d'Aquilée, voir xn, 62-67.

Sur le patriarcat d'Aquilée, voirO. //. G. E., in, 1112-
42; D. A. C. L., I, 2654-91.

AQLUN (S. Thomas d'). — Voir Thomas d'Aqain (S.).
ARABI , mystique musulman (1165-1240), — Son

panthéisme, xi, 1864,
ARABIE, ARABES. — 1° Préhistoire et histoire. —

Descendance d'Ismaël (7), i, 107. — Emprunts du
Lévitique (?) aux Arabes de la péninsule sinaïtique,
ix, 478. — Origine arabe (?) du prophétisme, xm,
724. — Les Arabes d'Ézéchias et Sennachérib,
xm, 2825. — Arable et royaume de Saba, xiv, 431.

2° Ère chrétienne. — S. Paul en Arabie, vi, 1038-
39; xi, 2355-56. — Évêques de l'ancienne Arabie :
Bérylle de Bostra (ni» s.), il, 799-800 (et Origène,
cône. de 244 : cf. xi, 1492-93; Hetele-Leclercq, i,
29, note 1; art. Arabiens, dans D. H. G. E., ni,
1339); Tite de Bostra (iv s.), xv, 1143-44; Anti-
pater de BDstra (v s.), i, 1440 (cf. D. H. G. E., ni,
713-14; Théodore de Pharan, xv, 279 (cf. x, 193,
2317); Théodore Ahucara (vine s.), i, 287; ses œu-
.vres arabes, vu, 928 (cf. D. H. G. E., i, 157-58).

3° Les invasions arabes. — Mahomet, ix, 1572,
1634-35 (cf. ni, 1772-79 : Coran). — Église d'Alexan-
drie dépuis la conquête arabe, i, 794-97; x, 2251,
2255-57; les monophysites et les Arabes, 2321. —
Les Arabes et l'Église d'Antiochc, i, 1407 (cf. xi,
2267, 2279); répercussion dans l'Église de Constan-
tinople, ni, 1336-38. — Invasion musulmane en
Ethiopie, v, 950. — Arabes et musulmans en Géor-
gie, vi, 1254, 1256; influence, 1277. — Église de

Jérusalem, vm, 1000-01 (cf. xiv, 1381-82). —
L'Église maronite-jacobite et les Arabes, x, 7, 12,
30; les melchites, 517. — Les Arabes en Perse, xi,
183; l'Église nestorienne sous la domination arabe,
187-96; littérature, 273-83, et ouvrages en arabe,
283-85. — Église syrienne, xiv, 3081 ; écrits en
arabe, 3029-31. — Timothée 1e' et ses écrits apolo-
gétiques en arabe, xv, 1132 (traductions, 1131). —
Invasion en Espagne, v, 554; 594; xv, 1196-97
(cf. x, 1721).

4° Versions ou textes arabes d'écrits intéressant les
origines. — a ) Écrits canoniques. — Versions arabes
de la Bible, voir Textes et versions (Écriture sainte).

b ) Apocryphes. — Évangile arabe de l'enfance, v,
1637; Histoire arabe de Joseph le charpentier, 1638;
Canons des apôtres, il, 1605, 1611, 1612-16; Canons
apostoliques, 1618-19. — Épttre de S. Pierre à
S. Clément, 1626. — Version arabe des Constitutions
apostoliques, m, 1522; de la Diclascalie, iv, 738-40;
de l'Ordonnance ecclésiastique égyptienne, 11, 1615;
vi, 2502; de YOctateuque de Clément, n, 1616; des
Canons d'Ilippolyfe, vi, 2502.

c ) Autres écrits. — Traduction arabe du Diales-
saron, xi, 276; ouvrages sur le manichéisme, 1853-
54 ; traduction des ouvrages de Mani, 1868. — Écrits
sur les pseudo-sabéens de Harran, xiv, 436. — Les
Arabes et les bardesanites, n, 400 (cf. D. I I . G. K,,
vi, 708). — Les Dix chapitres de Thomas de Kaphar-
tab, x,15.

5" Philosophie et théologie des Arabes. — Adstoté-
lisme des Arabes, i, 1879-81; v, 844 (et. xm, 1692-
94; xiv, 1703-04). — Leur platonisme, xn, 2292
(cf. 2320, 2352). — Philosophie religieuse : existence
de Dieu : simples indications, iv, 885, 932-33;
exposé général, 1202-09, 1211-23, 1228-30, 1241-43
(cf. r, 2628-31, 2634-36 • Averroès). — Le fatalisme
arabe, iv, 638. — Création, ni, 2083, 2085 (cf. xv,
667). — Mystique arabe, iv, 1209-11; xi, 1864-65,
et surtout xiv, 2444-58 (soufisme); et le discerne-
ment des esprits, iv, 1398-99; et l'idée de sacrifice,
xiv, 664-65. — Varia ,• embryotomie, iv, 2410;
prêt à intérêt, xv, 2332, 2341. — Influence sur la
cabale (?), n, 1273, 127C.

6° Les Arabes et les auteurs postérieurs. — La sco-
lastique du xin8 s. et principalement S. Thomas
d'Aquin, voir paragraphe ci-dessus (aristotélisme,
platonisme et philosophie religieuse); intelligence
humaine et intelligence divine, xv, 659 (S. Thomas),
784 (Thomas d'York). — Influence sur Th. d'York,
784, 786; sur Guillaume d'Auvergne, vi, 1971. —
Raymond Luile et les Arabes : désir de les conver-
tir, ix, 1075, 1080, 1086; sa connaissance de la
pensée arabe, 1132-33; son apologétique, 1122 sq.;
préoccupation des Arabes dans ses œuvres théolo-
giques et apologétiques, 1096-1101 (aux n. sui-
vants : 2°, 13", 19", 29°, 35°, 52°; et. 1126 sq.); dans
ses œuvres poétiques, 1104-06 (n. l". 1111); dans ses
écrits antiaverroïstes, 1106-07 (cf. 1119-22); dans
ses écrits sur la croisade et les missions, 1108-09
(n. 6°, 7°, 9°); l'Imagerie des Arabes et le Grand art,
1117; écrits en arabe, 1112. — S. Raymond de
Penafort et l'étude de l'arabe, xm, 1809. — Domi-
nique de Nissa, ouvrages se rapportant à l'arabe
et aux doctrines arabes, xiv, 2062-64. — Guada-
gnoli, écrits arabes d'apologétique, vi, 1890-91. —
Simon-Joseph Assémani, travaux sur les mss. et la
grammaire arabes, i, 2120, 2122. — Simon Assé-
mani, travaux sur la littérature arabe, 2122. — In-
fluence (7) arabe sur Spinoxa, xiv, 2493. — Les
Arabes sous la plume de Voltaire, xv, 3413-14, 3434,
3438,3454.

7° L'Arabie actuelle. — Population, religion, i,
2081, 2085-86, 2088; x, 1926 (voir Asie). — Mis-
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sîons catholiques, x, 1869, 1875, 1880, 1893, 1905
(sœurs arabes), 1924 (langue liturgique), 1973-74.

Pour l'histoire de l'Arable, voir 1). H. G. E., lu, 1158-
1339.

ARABIEN, Arabianos. — Notice [P. Godet], i, 1728.
ARACHIEL DE CACOIATURO. — Notice fP.

Godet], i, 1728.
ARAGON (Espagne). — Voir Espagne.
ARAGON (Pierre), — Notice [V. Oblet], i, 1728-29.

— Coexistence de la science et de la foi, vi, 467. —
Accroissement (les vertus, xv, 2787.

ARANDA (Philippe). — Notice [C. Sommergovel],
I, 1729.

ARANTHON D'ALEX (Jean d'). ~ Sa Vie par dom
Le Masson (d'ans les controverses jansénistes), ix,
204, 205-06.

ARAUJO (François de). — Vie. Œuvres [P. Mandon-
nct], i, 1729-30.

ARAUJO (Joseph de). — Notice [C. Sommervogel],
i, 1730.

ARBIOL Y DIAZ ou Diez (Antoine), ~ Notice [V.
Oblet], i, 1730.

On trouvera dans le D. I I . G. E. (ni, 1460-61) et dans
le D. Sp. (i, S34-36) une nomenclature de ses œuvres. —
Quelques études spéciales le concernant doivent être
indiquées : M. .fiménoz Catalan, Ensayo de una tipografla
laragozana i l f l sigio S.VH, Saragosse, 1927; Ensafio..,
de; sigli) X V I t t , Saragossc, 1929; J. Heerinckx, Les écrits
d'A. Arbiol, 0. F. M., dans A. J-'. H., xxvi, 1933, juill.-
octobre.

ARBITRAGE. — En général et entre patrons et
ouvriers [A. ïanquercy], i, 1730-37. — Notion et
esquisse historique, 1730-33. — Conflits entre pa-
trons et ouvriers, 1733-37.—Doctrine de LéonXIII,
ni, 1871 (cf. ix, 35G).

I. L'ARBITRAGE DANS LE " DROIT UU TRAVAIL » EN
FRANCE. — La question de l'arbitrage dans les conflits
du travail a évolué considérablement depuis l'article de
Tanquercy. Il est indispensable d'en retracer les aspect»
successifs.

1° Notions générales. — Tîn cils do conflits collectifs de
travail (grèves, loch-out...), il y a finalement nouvel
accord, écrit ou oral, nouvelles conditions élaborées entre
les parties. Ne pourrait-on pas arriver à cet accord en
évitant les troubles économiques et sociaux résultant de
Ces conflits collectifs? C'est le but recherché par la créa-
tion des institutions de conciliation et d'arbitrage.

La conciliation, par un ensemble do démarches et de
procédures — les deux principales seront de faire exposer
clairement par chacune des parties en conflit sa position,
puis de créer un climat favorable en ramenant le conflit
A son objet et à ses vraies proportions — peut conduire
les parties à un accord. Si cet accord n'est pas possible,
on recourra à l'arbitrage,

2° Arbitrage. — Les deax parties nomment un arbitre
et elles s'en rapportent à son jugement; c'est lui qui tran-
chera définitivement. Cependant l'arbitre n'est pas un
juge : c'est des partie» que l'arbitre reçoit sa fonction,
fonction temporaire, tandis que le juge, nommé par
l'IÏtat pour une fonction permanente, est au-dessus des
parties.

L'on voit immédiatement les difficultés techniques de
l'arbitrage ; la personnalité de l'arbitre doit être telle que
les deux parties le reconnaissent à la fols pour son impar-
tialité et sa compétence. Or, pour être compétent, il faut
être plus ou moins de la profession et, pour être impar-
tial, il faudrait n'en pas être. lin second lieu, le Juge ne
fait qu'appliquer le droit, tandis que souvent l'arbitre
devra créer le droit. Enfin, l'arbitre doit faire accepter sa
sentence. En cola l'arbitrage se rapproche do la conci-
liation; en certains cas, des parties acceptent une solu-
tion imposée par l'arbitre, solution que ni l'une ni l'autre
n'aurait su s'imposer d'elle-même. Des sanctions peu-
vent être prévues, mais, en Tait, l'organisation de sanc-
tions s'est toujours heurtée à (le gros obstacles dans le
droit du travail.

Il faut d'ailleurs ajouter les difficultés d'ordre psycho-
logique. L'arbitrage porte atteinte à la fois aux préroga-
tives des employeurs et à celles de la collectivité ou-

vrière. Les premiers craignent d'avoir à révéler le secret
de leurs affaires, de compromettre leur autorité, et peut-
être de troubler la marche économique de leur entre-
prise. Du côté du mouvement ouvrier, l'arbitrage obliga-
toire rendrait la grève illicite; et risque de procurer moins
d'avantages que la grève, quand la solidarité ouvrière
s'affirme plus forte. Do toute façon, il expose les parties
aux risques d'incompétence ou de partialité de l'arbitre.

Ces diflicultés expliquent l'évolution historique de
l'arbitrage en France depuis le début de ce siècle.

3° Histortiiiie de la législation française sur l'arbitrage.
— a) Les procédures de conciliation et d'arbitrage étaient
inscrites dans la loi du 37 déc. 1892 (voir D. T. C., i,
1735). Toutefois elles étaient facultatives, intéressant
toutes les professions, mais ne concernant que les diffé-
rends entre employeurs et salariés. La sentence n'avait
qu'une autorité morale, la loi s'étant abstenue volontai-
rement do lui donner force exécutoire : la sentence est
affichée et la loi compte sur la force de l'opinion publique.

De 189.-Î à 1920, sur 23 711 grèves, il y eut 4 739 re-
cours en conciliation (soit dans 18 % des cas) ; 1 550 conflits
seulement turent réglés, 1 117 par conciliation, 133 par
arbitrage (Rouast et Durand, op. infra cil,, p. 273).

b) En 1936, les conflits sociaux présentent une acuité
particulière qui pousse le Parlement à établir une procé-
dure edicacc de conciliation et d'arbitrage. La loi du
24 juin 1936 pose le principe de leur obligation. La loi du
1" oct. .1930 fait pour la deuxième fois mention d'une
procédure légale, mais ce n'est que la loi du 31 déc. 1936
qui est un aboutissement ; elle pose les principes géné-
raux et donne au gouvernement le pouvoir de créer par
décret des commissions de conciliation et d'arbitrage.

Les conflits dans l'industrie et le commerce sont seuls
soumis à ces procédures; la loi est applicable à tous les
conflits, même entre groupements de salariés; les conven-
tions collectives doivent prévoir des arbitres et des
surarbitres et l'on a ainsi dos organismes permanents; le
choix et les pouvoirs des arbitres sont définis; la loi ne
donne cependant pas encore une autorité particulière à
la sentence arbitrale; celle-ci doit être motivée, ce qui
permet de construire le droit (jurisprudence); elle est
obligatoire et rendue publique; elle est sans appel.

c ) La 10l du 4 mars 1938, elle-même complétée par des
décrets, va encore modifier profondément la loi de 1936.
En particulier, elle institue la Cour supérieure d'arbitrage
qui précisera — ce que la jurisprudence avait dégagé
depuis 193S — et mettra en relief la distinction entre
deux ordres de conflits et les rôles différents des arbitres
dans l'un ou l'autre cas ; contlits juriiHaues, dans les-
quels l'arbitre tranche par un acte juridictionnel; il
applique le droit commun; — conflits de réglementation
(parfois qualifiés de conflits d'Intérêts ou de conflits éco-
nomiques), dans lesquels l'arbitre tait acte de législateur
et juge en équité.

Les parties peuvent déférer la sentence arbitrale à la
Cour supérieure d'arbitrage pour incompétence, encès de
pouvoir, etc. ; en ce cas, celle-ci ne juge pas au fond, mais,
s'il y a lieu, peut renvoyer devant un nouvel arbitre.
On peut aussi, en certains cas, en appeler au ministre du
travail — seconde forme d'appel — qui jugera sur le
fond ou fera nommer un nouvel arbitre.

d ) Le décret-loi du 1"' sept. 19:Î9 suspendit les procé-
dures de conciliation et d'arbitrage en raison de la stabi-
lisation des conditions de travail décidée au début des
hostilités.

e ) La Charte i]u travail prévoyait la conciliation et
l'arbitrage obligatoires par les « tribunaux du travail ».
En tait, les juridictions du travail n'ont jamais fonc-
tionné.

f ) Dans la période do « dirigisme », les taux de salaires
étaient fixés par l'État. Or les conflits relatifs à la rému-
nération du travail représentaient 60% des cas soumis
aux arbitres. Les autres, rclattts il l'embauchage, aux
comités d'entreprise, etc., sont de plus en plus soumis
à l'inspection du travail.

g ) Ce n'est qu'en 1950 que la loi du 11 févr., sur les
conventions collée Livcs, en son titre n, institue à nou-
veau la conciliation obligatoire; si les parties ne la pro-
voquent, le préfet ou le ministre du travail en prendra
l'initiative.

Mais, devant les résistances patronales et ouvrières, la
loi n'impose pas l'arbitrage ; celui-ci reste facultatif, saut
lorsqu'il est l'objet d'un accord entra les parties ou lors-
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qu'il est, Imposé par les dispositions d'une convention
. collective. Le rôle de l'arbitre demeure ce qu'il était dans

la législation antérieure; dans les conlUts relatifs à
l'interprétation ou à l'exécution des lois, règlements,
conventions collectivrs on accords en vigueur (ce qu'on
appelle » conflits juridiques •», l'arbitre esl Juge; U se
borne à appliquer le droit existant ; dans les conflits por-
tant sur des questions non résolues' par les règles de droit
(ce qu'on appelle • conflits de réglementation •), l'arbitre
a le pouvoir de statuer en équité (voir ci-dessus, § c).

Los sentences arbitrales peuvent être l'objet d'un
recours en cassation devant la Cour supérieure d'arbi-
trage, rétablie par la loi de 195U; celle-ci peut soit rejeter
le pourvoi, soit annuler la sentence attaquée et renvoyer
devant un nouvel arbitre. E. LAMBINET.

liibl. — A. Rouast et P. Durand, Précis de léalslation
industrieUe. Paris, 1947, p. 2G6-82, n. 223-36 ; Olga
Dubias, L'arbitrage obligatoire dans les conflits collectifs
du travail, Paris, 1938; L. Katz, L'arbitrage obligatoire
entre patrons et ouvriers, 1938; l'h. Caillnux, Pouvoir des
arbitre!: (l'Élaborer et de moillller les conventions collectives
f l u Iravail. 1939; M. Coblenly., Le râle île l'arbitrage dans
l'élaboration el dans l'application du statut ouvrier, 1939;
André l'arodi, L'arbitraf/e dans les conflits du travail
d'après la récente législation /ranctiise, 19.S9; M. Ferrez,
Le caractère et le rôle de l'arbitrage dans les diltérends col'
lectifs dittraaail, Lyon, 194H.

II. L 'ARBITRAGE EN DBDIT CANONIQUE. —— 1-8
législation actuelle (can. 1925-1932) est résumée à
Fart. PaocÈs BCCLÉSIASTIOIIES, xm, 628.

Nous nous contenteronsde donner ici les textes du
Code relatila à la transaction et à l'arbitrage, renvoyant,
pour de plus amples explications, aux commentaires
cités à la bibliographie.

Transaction (can. 1925-1928). — Can. 1925, g 1.
« Comme il est très désirable que les fidèles évitent entre
eux les conflits, le juge doit les exhorter, lorsqu'une dis-
cussion contentieuse concernant l'intérêt privé lui est
soumise pour être tranchée par voie de jugement, a ter-
miner lo conflit par une transaction, si quelque espoir
d'accord subsiste.

§ 2. ' Le juge pourra satisfaire à ce devoir soit avant
que les parties soient appelées en justice, soit des qu'elles
auront comparu, soit à tout autre moment qui lui sem-
blera plus opportun pour faire plus efficacement une
tentative.

§ 3. « 11 convient cependant à la dignité du juge, d'or-
dinaire du moins, de ne pas entreprendre personnelle-
ment cette opération, mais d'en commettre la charge à
quelque prêtre, surtout à ceux qui sont luges synodaux. >

Can. 1926. « Dans les transactions, on doit observer
les lois civiles du lieu où la transaction a lieu, à moins
qu'elles ne soient en opposition avec le droit divin ou
ecclésiastique, et saut les prescriptions des canons qui
suivent. •

Can. 1927, g 1. • La transaction ne peut pas être faite
validement dans les causes criminelles, dans les causes
contentleuscs, relatives à la dissolution d'un mariage,
en matière bénéficiule, quand il y est discuté du titre
même du bénéfice, à moins que l'autorité légitime n'y ac-
cède, ni dans les matières spirituelles où intervient le
paiement d'une chose temporelle.

§ 2. ' Mais, si la question porte sur des biens temporels
ecclésiastiques et sur des choses qui, même annexées a.
des choses spirituelles, peuvent cependant être considé-
rées séparément des choses spirituelles, la transaction
peut se taire, étant observées toutefois, si la matière
l'exige, les solennités prescrites par le droit pour l'alié-
nation des biens ecclésiastiques. "

Can. 1928, g 1. • L'eflel de la transaction heureuse-
ment conclue se nomme composition ou accord.

§ 2. • Chaque partie paie la moitié des frais imposés par
la transaction, à moins qu'il n'en ait été décidé autre-
ment. »

Arbitrage (•can. 1929-1932). — Can. 1929. • Pour éviter
les discussions judiciaires, les parties peuvent aussi con-
clure une convention, par laquelle le litige est remis au
jugement d'une ou do plusieurs personnes, soit pour
qu'elles tranchent la question selon les règles du droit,
soit pour qu'elles la tranchent selon l'équité et transi-
gent; les premiers sont appelés arbitres, les seconds
arbitraleurs. •

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

Can. 1930. « Les prescriptions des can. 1926, 1927
sont applicables aussi au compromis par arbitres. »

Can. 19:tl, « Ne peuvent remplir validement les fonc-
tions d'arbitres ; les laïques dans les causes ecclésiasti-
ques, les excommuniés et les infâmes après sentence
déclïiratoire ou condamnatoiro: les religieux ne peuvent
accepter la charge d'arbitres sans la permission de leur
supérieur. •

Can. 1932. ' Si les parties ne veulent consentir ni à la
transaction, ni au compromis par arbitres ou arbitra-
tcurs, le conflit doit être tranché par voie de jugement
proprement dit. »

Bibt, — Ces dispositions sont commentées assez briè-
vement par A. Bride, dans Catholicisme, l, 755-57, et
plus longuement par A. Amanleu, dans le H. U. Can., i,
862-901; on consultera aussi H. Naz, Traité, iv, n. 643-
57. — En ce qui concerne le droit civil, la transaction
est régir par 1rs art. aoi-1 sq. du Code civil, et l'arbitrage
par te Code de procédure civile, part. II, 1. III, art. 10U3-
29.

III. ARBITRAGE INTERNATIONAL. —— Histoire, I,
1730-33 (cf. vi, 1934-35). — Hôle des papes au
Moyen Age, vi, 1934-35. — Conférences de La Haye
et Cour permanente d'arbitrage. 1935-36; attitude
de Léon X I I I , 1936. ix. 357-58: xi, 2318-19. —
Arbitrage de Léon X I I I entre l'Allemagne et l'Es-
pagne, 2318 (cf. ix, 357); de Pie X, d.»ns l'Amérique
du Sud, xi, 2319; appel de Benoît XV en faveur île
l'arbitrage, xv, 2622. - - Doctrine ; Suarez, xiv, 2723
(cf. xv, 3138, 3141 : Vitoria). — Doctrines préfigu-
rant la S. D. N. : Suarez, xiv, 2727; Léon XI11, ix,
357.

Bili;. — Sur l'arbitrage dans la Bible : D. B., i, 887-88.
— S. I'). N. et arbitrage international : Kousseau, La
compétence de la S. D. N. dans le règlement des conlllts
internationaux. Paris, 19^7; Codsi-< loiibran, Le problème
des sanctions dans l'évolution de l'arbitrage international,
Paris, 192.Î; B. Falikmann, L'arhilraiJe de la S. I~>. N.,
Paris, 19:!2. — L'O. N. U. et l'arbitrage : R. Barraino,
L'Organisation des Nations Unies, Paris, 1946.

IV. ABHITRAGE EN VALEURS BOURSIÈRES. —— NO-
tion, n. 1105-06.

Cl. Raphaël, L'arbitrage en valeurs, en change et en
métaux précieux, Paris, 19:!5.

ARBITRE (Libre). — Voir Volante, § Liberté.
ARBRES (Cien., n et ni). — 1° L'arbre rie /a science

ifu bien et du mal. — Occasion de la chute, i. 375,
376; xtl, 27B, 293 (Hénoch), 294 ( J u b i l é s ) , 351
(Chrysostome). — Interprétation, 279, 282-84
(allégorique criticable), 321 (Théophile d'Antioche).

2° L'arbre de vie. — Et l'immortalité, vin. 2025,
2026 et 2032 (S. Augustin; cf. xn, 27U, 286, 393). —
Conception des théologiens du xir s., vin, 203G; de
S. Thomas, 2037. — Interprétation allégorique,
xn, 279; chez S. Jean Damascène, vin, 726-27. —
Cité par Testament de Lévi, xn, 295; l'Apocalypse
de Mn'i.te, 297; Origène, 333; Méthode d'Olympe,
341 ; l'Ambrosiaster, 371.

Sur le symbolisme des arbres dans l'antiquité chré-
tienne, voir n. A. C. L., l, 2691-a709.

ARSUSSY (Joseph). — Notice [B. Heurtebize], l,
1737-38.

ARCADE (Grégoire). — Notice [A. Palmieri], i, 1738.
ARCADIUS. — Évêque, légat de Célestin au concile

d'iîphèse, v, 141, 155, 160; xi, 110.
ARCANE. — Article général |P. Batiffol], i, 1738-58.

1° La question de l'nrcane, i, 1738-43. — La com-
moile explication de l'arcane (Bingham) et les théo-
logiens catholiques, 1738-39. — Casaubon et J'hypo-
thèse des mystères païens, 1740. — J. Paillé et la
discipline de l'arcane, ibid. (cf. iv, 4). — Schelstrate
acclimate la doctrine de l'arcane. i, 1741 ; xlv, 1279.
— Acceptée désormais par les catholiques et par plu-
sieurs protestants, i, 1742-43.

2° L'itrcane des mi/stères païens, i, 1743-47 : mys-
tères d'Isis, 1743-45; de Mithra, 1745; d'Eleusis,
1745-47 (cf. 1750).

T. — XVI. — 9 —
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3° L'arcane chrétien, —• a ) Les deux premiers

siècles. — Clandestinité reprochée à l'enseignemertt
Chrétien : Cécilius de Minucius Félix, i, 1747 (cf. x,
1795); Celse d'Origène, i, 1747; n, 2094; xi. 1501.—
— Langage symbolique de Clément d'Alexandrie,
i, 1748 (voir cependant » enseignement réservé »,
vraie « gnose », tradition « secrète », in, 151, 152-53,
191). — Pas (l'arcane chez S. Justin, i, 1749 (cf. n,
1979); ni chez S. Irénée, i, 1749-50; ni chez Théo-
phile d'Antioche, xv, 532; ni chez Tertullien, i,
1750; n, 1979; mais, au contraire, ils reprochent
aux gnostiques leur arcane, i, 1750; n, 1979 Ici. vu,
2415; xv, 2500 : Valentin; 2515 : Ptolémée; 2516 :
Héracléon; et aussi vi, 1458).

b ) Du cil* au V" s, — Le catéchuménat et l'en-
seignement fermé, i, 1752-56 : Origène, 1752-53; la
missa calechumenorum et le secret des mystères ré-
servé aux fidèles. II, 1979; i, 1754-55: x, 1348, 1353,
1357; S. Cyrille de Jérusalem, i, 1755; m, 2560-61;
S. Grégoire de Nazianze, S. Jean Chrysostome, n,
1980 (cf. i, 1755); S. Épiphane, i, 1755; S. Augustin,
2419; il, 1980. — L'argument de l'arcane, sans
.valeur pour l'établissement tardif de la liste des
sacrements, xiv, 545; le silence sur l'extrême-onc-
tion, v, 1929; et la pénitence, xn, 795. — L'amen
après la consécration et le secret des mystères, xi,
1455 (voir l'explication du D. A. C. L., i, 1556-60).

c ) Depuis le V- s. — Derniers vestiges, S. Inno-
cent I",l, 1756-57 (cf. ii, 1980). — Évolution en
Occident et en Orient, i, 1757. — Survie des for-
mules dans la liturgie de la messe, 1757-58.

Noie complémentaire. — On n tenu à détailler les indi-
cations relatives à l'arcanc, afin de permettre au lecteur
de saisir plus facilement les divergences qui séparent l'ex-
posé de Batiffo) de celui de Vacandard (dans n. H , G. E.,
Ut, 1497-1513). Ce dernier se demande (col. 150fî) si
S. Irénée, tout en réprouvant le secret dont les gnostiques
entouraient leurs mystères, n'aurait pas déjà connu la
discipline du catécliurnénnt et l'arcane chrétien. A la
suite de punk (Has Aller lier Arkandiaziplin), Vacandard
croit pouvoir faire remonter jusqu'à S. .Justin (150)
l'existence du catéchuménat dans la grande Église
(col. 1506). Dans / Apol,, i.xi, il est visiblement question
du catéchuménat; l'expose des rites de l'eucharistie ne
vient qu'ensuite (I.XV-LXVII) et semble montrer que le
catéchuménat, distinct de la participation des fidèles au
sacrifice, comportait un certain arcane chrétien. Si,
malgré l'arcane, Justin donnait une description si détail-
lée de l'eucharistie, c'est par la nécessité où se trouvait
l'apologiste do ne rien cacher aux persécuteurs de
l'Église (col. 1507). Vacandard est très ainrmatit en ce
qui concerne Tertullien, Apol; vu, et d'autres textes
cités par Funk. Il ajoute que ' Mgr Batifîol, moins sûr
dans son art. Arcane du D. T. C., se rallie à l'opinion de
Funk dans Études d'hiftoire.,,, p. 25-27 • (voir bibliogr.).
La polémique de Tertullien contre les valenliniens ne
permet pas de « conclure que la grande Église n'avait
pas elle-même des disciples pour qui certains rites res-
taient, pendant leur instruction, de véritables mystères •
(col. 1505). Aux auteurs des nr-V s. favorables a l'exis-
tence d'un arcane (et indiqués dans les références de
l'art, du D. T. C.), Vacandard ajoute (col. 1507-OB) quel-
ques noms ; Canons d'Hippolyte, 28 et 29; Athanase,
Apol, contra arianos, 11 ; l'eregrinatio Elheriœ, éd. Ueyer,
XLVI, 6; Cons(. apost.. II, LVII; S. Épiphane, HaT;
XLII, 3, 4 ; S. Ambroïse, S. Basile.

Mais, malgré les points de contact assez étroits entre
les doux auteurs, c'est sur • la nature de l'arcane chré-
tien « qu'une nouvelle divergence s'affirme ; • Quel que
soit le sens qu'on y attache, le mystère chrétien était
soumis à la discipline de l'arcane. Et l'arcano envelop-
pait à la fois la doctrine et la liturgie. lîn tait de doc-
trine, Origène déclare que le secret s'applique à très peu
de points, puisque les principaux articles du symbole :
conception virginale de Jésus, sa crucifixion, sa résur-
rection, les Fins dernières de l'tiornme, sont à la portée
de tous. Même en matière de liturgie, les orateurs sacrés,
notamment S. Augustin, commentent les textes évan-
géliques qui ont trait à l'eucharistie avec une exubérance

; qui frise parfois l'Indiscrétion. Rares sont les l'èros qui,
au mémo degré que S. Basile et S. Innocent I", craignent
de trahir, par la parole et par la plume, le secret des mys-
tères qui leur sont confiés. Il reste toutefois que, sur cer-
tains points précis, la discipline de l'arcane avait pour
tous force do loi. On ne peut, il est vrai, citer aucun
concile qui ait porté cette loi. Mats elle régnait comme
une règle commune, comme un usage établi, auquel
toute l'Église se soumettait.
' De ce que cette discipline était liée au catéchuménat,

Mgr Batiffol en conclut qu'elle « fut une règle catéchéti-
' que, que l'on pouvait sacrifier à l'occasion. Une règle
« catéchétique, ajoute-t-il, une méthode de pédagogie,
• l'arcane est cela, rien que cela • (Études d'histoire....
p. 32-34). Il semble que cette conception de l'arcane n'est
pas adéquate à la réalité. Fimk fait justement observer
que l'enseignement donné aux catéchumènes no com-
prenait ni la formule du baptême, ni la notion de l'eu-
charistie. S. Cyrille de Jérusalem et la pèlerine Éthérie
le donnent expressément à entendre. « Cette discipline
" tut changée plus tard, et elle nous paraît aujourd'hui
« un contresens. L'Instruction sur les sacrements doit
• précéder la réception dos sacrements et non la suivre.
« Ainsi l'exige lu pédagogie. Si donc les Pères suivaient
« un ordre inverso, il est clair comme le jour que ce ne
i pouvait être pour une raison purement pédagogique. •
L'arcane était pour eux plus qu'une simple règle caté-
chétique. L'arcane était vraiment la discipline du secret.
Ajoutons seulement que cette discipline était moin» ri-
goureuse que celle de l'arcane païen. Aucune peine grave.
autant que l'on sache, n'en punissait la violation. Et
certains ouvrages, tais que la première Apologie de S.
Justin, en soulevaient légèrement le voile. Il est vrai que
ces livres n'avaient et ne pouvaient avoir qu'une publi-
cité très restreinte. Cette exception ne détruit pas la
règle commune » (Vacandard. (oc. cit., 1511-12).

M. Bardy semble avoir réduit le problème historique à
ses justes proportions : « En somme, la discipline do l'ar-
cane se réduit à peu de chose, et même elle semble avoir
varié selon les milieux, sinon selon les hommes. Liée à
l'institution du catéchuroénat, elle est inconnue avant la
fin du ir s. Lorsqu'elle paraît, elle atteint presque exclu-
sivement la discipline des sacrements, qui sont, pour les
non-initiés, des mystères : le baptême et l'eucharistie.
Encore cette réserve disparaît-elle après le v* s. On pourra
continuer à dire que les baptisés sont des initiés ; ce mot
a perdu ici son sens propre • (Catholicisme, i, 764-65).

Siiblioiiraphie, -- Arcane des mystères païens : art.
MUhra (La religion de), dans D. A. l-: C; lu, 578-90;
Mystères païens (Les) et A'. Pniif, ibid; in, 964-1014
(bibliogr. abondante); Fr. Cumont, Les mystères de
Milhra, Bruxelles, 191.1; M.-J. Lagrange, Les mystères
d'Eleusis et le christianisme, dans H. H., 1919, p. 157-217;

. Atlis et te christianisme, ibili., 419-80; Vénard, Le chris-
tianisme et les religions de mystères, dans R. C. F., 1920,
p. 182-200. 283-98.

Arcane chrétien ; Funk, Bas Aller (fer ArkandiszipUn,
. dans Kirchengeschichti. Abhandi. und Unterswh., ni,

Paderborn, 1907, p. 42-55; P. Batitiol, L'arcane, dans
Études d'hist, et île Ihéot. posiliue, Paris, 1904; G. Hardy,
La théoloyie île l'Église, de S. Irénée an cône. de Nicée,
Paris, 1947, p. 62-69; J. Lebreton, dans Fliche-Martin,
II, 66-69. A. MICHEL.

ARCHANGE. — Voir Ange.
ARCHANGE DE BURGO-NOVO ou de Bourg-

N e u f . — Notice [V. Oblet], t, 1758.
ARCHANGE DE LYON (Michel Drsgranges ou

Degrange). — Vie. Œuvres [P. Edouard d'Alençon],
I, 1758-59. — D. H . G. E., ni, 1536.

ARCHANGE DE TER1VIONDE. — Notice (P.
Edouard d'Alençon], i, 1759.

ARCHDEKIN ou Archdeacon (Richard). ~ Notice
IC. Sommervoge]], i, 1759-60.

ARCHE D'ALLIANCE. — Description de l'arche
donnée par Dieu à Moïse, v, 1746; sa construction,
1747; symbole de la présence de Jahvé et du mono-
théisme, [V, 967 (et. vi, 1389; xin, 2792, 2793, 2794,
2800). — L'arche aux mains des Philistins, qui la
renvoient, xm, 2776; son transfert au Temple,
2779, 2832; gardée par la cité sainte, 2848.
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On se reportera à l'art. Arche d'Alliance du n, I!., l,

912-23, qui expose :' 1° la raison d'être de l'arche : con-
server sous une forme sensible le sentiment d'un Dieu
unique, attentif aux besoins du peuple; — 2° la descrip-
tion de l'arène, avec deux essais de reconstruction ; —
3° sa destination : elle devait d'abord contenir le • témoi-
gnage », c.-ù-d. les tables de la Loi, mais encore et sur-
tout ' supporter l'oracle, c.-a-d. l'espace délimité par la
table du propitiatoire et les ailes des Chérubins •• C'est
là que Dieu se manifestait par ses oracles (Muni., vu,
89; Jos., vu, 6-10); — 4° l'histoire de l'iirche, dont les
références ci-dessus Indiquent quelques traits; — S0 la
réfutation de certaines allégations rationalistes, selon
lesquelles les Israélites auraient construit leur arche sur
le modèle d'une arche égyptienne et dans laquelle ils
auraient enfermé un objet sacré, objet d'idoiftirie. — Le
symbolisme de l'arche est plus intéressant ; symbole du
Verbe incarné (cf. S. Thomas, Sum. theal., l'-Il», q. eu,
art. 4, ad 6°°'); symbole de la Suinte Vierge : loederis
arca (S. Ambroise (?), serin, xi.ii); symbole de l'Église
Militante (1s,, iv, 5) et triomphante (Apoc., xi, 19).

ARCHE DB NOÉ. — Voir Déluge.
ARCHELAI (Acta disputationis). — « Dispute

d'Archelaûs et de Mânes n, voir art. HÉOÉMONIUS,
vi, 2113-14.

ARCHÉOLOGIE CHRÉTIENNE (et art. connexes).
Il taut distinguer l'archéologie biblique et l'archéo-

logie chrétielvie, qui seule fait l'objet d'un article dans le- £>. T. C. (l'archéologie biblique estsignalée xv. 2263).
L'archéologie biblique étudie les monuments et les

objets du passé qui permettent de mieux comprendre les
deux Testaments. On ne peut ici que renvoyer au D. B.,

; t, 928-32, et surtout au D. 11.S; l, 602-13; plusieurs des
art. spéciaux annoncés au t. ni, col. 318, ont déjà paru :

, Fwlilles f l champs de /ouilics..., m, 318-524 (bil)liogr.
considérable); Inscriptions..., iv, 384-482; Jérusalem,
iv, 897-9(16; Lanques cl Écriturea sémitiques, v, 259-334.
— Voir aussi : H. Vincent, Canaan, Paris, 1914; A.-G.
Barrois, Manuel d'arch. bibl., r, 1939; Précis d'arch.
bibl., 1935; Albrtglit, Archeol. and thé relig. of Israël.
Ealtimore, 1942; bibllogr. anglaise dans C.liester Mac
Cown, Thé ladder o/ progress in Palestine, New-York-
Londres, 1943.

Archéologie chrétienne. — Article général [H.
Marucchil, i, 1760-69.

1° Objet et sources.—" Application des règles de
rarchéol. à l'étude des manifestations de la vie
chrétienne dans l'antiquité, l, 1760. — Art chré-
tien dans ses manifestations, ibid. (ci. 1995-2032,
et ici, infra). — Sources, épigraphie, 1761 (cf. v,
300-58, et ici. infra}.

2° Histoire sommaire, T, 1761-65 (indications
générales, à compléter soit par les art. du Diction-
naire — nous donnons ci-après quelques références
— soit par les notices des Tables). — Auteurs par-
ticuliers : Panvinio, xi, 1874-76; IJingham; Raro-
nius, n, 426, et les auteurs ayant subi son influence,
xn, 1438 (notamment Aringhi et Alinici); Molanus
(Jean), x, 3087; Gretser (De crues; Christi), vi,
1S68; Bosio, les mauristes Montfaucon, x, 2389;
Mablllon, ix, 1427; Martène, x, 179; Ruinart, xiv,
161 ; les bollanclistes, n, 950 (cf. i, 330-32) ; Zaccaria,
xv, 3648; et, plus récemment, les PP. Garrucci,
Martin, Didron, Cahier, vin, 1054 (cf. n, 1303);
Muralori, x, 2548-50; J.-B. de Rossi, fondateur du

; Bulleltino di arch. cr i s f . (devenu, en 1895, le Nuouo
ButteUino...), et ses continuateurs en Italie (cf. vin,
240 : revues d'archûol.), en France (P. Allard, x,
247; L. Duchesne, etc.), en Allemagne (cf. 871,
880), en Grande-Bretagne (cf. vi, 1724), i, 1763-65.

3° Principaux monuments chrétiens étudiêfs. Les
catacombes. — Notion générale, i, 1765 (cf. xiv,
1888). — Description sommaire, i, 2001. — Bap-
tistères dans les catacombes, n, 379. — Crypte des
papes, ut, 456; sépultures des SS. Pierre et Paul,
xin, 264; de S. Calixte, n, 1333; de S. Urbain I",
xv, 2268. '

Inscriptions funéraires, v, 304-06, 309,
Peintures et fresques. — En général, i, 1996,

1999; vu, 767, — Représentations (soit réelles,
soit symboliques) : A. et N. T. : Adam et Eve, i,
2011 (avec le serpent); sacrilice d'Abraham, 104,
2013; étoile de Jacob, 2012; Daniel aux lions, ni,
461 ; iv, 64; Tobie et le poisson, ni, 461 ; xv, 1166;
Suzanne, Job, David et sa fronde, in, 461; Isaïe,
prophétie de l'Emmanuel, i, 2012; iv, 2439; Jonas,
symbole de la résurrection du Christ, i, 20ï3;
in, 461 ; Jésus-Christ, vin, 1153; son monogramme,
i, 2012; IX9YS, ibid.; m, 468: l'agneau de Dieu,
i, 579; annonciation, 2010, 2012; mages et Hérode,
baptême de Jésus, noces de Cana, 2012; le Bon
Pasteur, 60 ; Orpheus et Jésus (Sermon sur la mon-
tagne), 2013; multiplication des pains, résurrection
de Lay.are, guérison du paralytique, 2012; la
Samaritaine, 2013; la Croix, 2013; ni, 2349-50; la
Vierge Mère, ix, 2440-42: xiv, 932; culte de Marie,
des apôtres el des martyrs, 895, 932 (cf. ni, 457).
— Sacrements, l, 2014-16; chambre des sacrements,
ni, 457; v, 1184; le baptême, i. 2014; u, 233, 234-
36; vu, 1318; l'eucharistie, v, 1184-95, pussim
(et. 1197, 1200, 1201, 1202, 1206; vu, 1325; x,
960); la messe près des reliques des martyrs, xm,

; 2327-30; la pénitence (?), i, 201-1; ordre sacré, 2010
(cf. 315 : acolyte); le mariage (?), 2016. — Escha-
tologie : la vie future, i, 2016; mort et résurrec-
tion, 2017; jugement de l'âme, 2017-19; vin, 1773;
sein d'Abraham, 1,118; le ciel, 2019-21; n, 2495-
99 (épigraphie et iconographie); culte des martyrs,
xm, 2318, 2327-30; et des saints, xiv, 895, 900;
ni, 457 (cf. ici, supra); communion des saints et
manifestations de cette communion, 458, 472,
475, 477; prières pour les défunts, 462.

Art chrétien primitif (et manifestations de la vie
chrétienne). — Art chrétien primitif [Ft.-S. Bour],
i, 1995-2022. -- Art et archéol., 1995. — Histoire
de l'art chrétien (esquisse), 1996. — Art chrétien et
art profane, 1997. — Sources et moyens d'inter-
prétation, 1998. — Église et art religieux; le can. 36
d'Elvire, ibid. ; iv, 2383-85 ; vu, 576 (cf. Hefele-
Leclercq, i, 240). — Caractères, l, 1999. — bran-
ches diverses : peintures, mosaïques, architecture,
catacombes (voir supra), basiliques, sculpture, etc.,
2000-04 (cf. i, 1764-68). — Art chrétien, source de
renseignements sur les croyances primitives, 2004;
l'Ecriture sainte, 2005; l'Eglise, 2005-07; S. Pierre
et sa primauté, 2007-10; la hiérarchie; la Trinité;
les anges et les démons, 2010 ; la création de l'homme
et le péché originel, 2011; Abel et Caïn, 32; la
christologie, 2012-14 (cf. 901-04 : A et ûù); les
sacrements, 2014-16 (cf. n, 233-36 : baptême; 236-
44 ; valeur théologique des représentations du
baptême; v, 1183-96 : eucharistie; 1196-1209 : va-
leur au point de vue dogmatique); l'eschatologie,
i, 2016-21 (vie future, mort et résurrection, juge-
ment, ciel); communion des saints, in, 454-80;
sein d'Abraham, l, 115.

Épigraphie chrétienne. — Article général [R.-S.
Bour1, v, 300-58,

1° Générâmes. — Notion, histoire, paléographie,
chronologie, collections, etc., v, 300-12.

2° L'épigraphte, science annexe de la théologie, v>
312-58; Xv, 493. — Principaux domaines touchés
par l'épigr. : Écriture sainte, v, 313-15 (cf. xm, 2820-
30 : Inscriptions assyro-babyloniennes corroborant
les données de III et IV Rcg.). —Pères de l'Église,
v, 315; l'Église elle-même, 316 (cf. xr, 200-06, 210 ;
inscriptions relatant l'introduction du christia-
nisme en Chine). — Hiérarchie : Pierre et la prh
mauté, v, 317-19; xm, 264; évêques, prêtres, dia-
cres, sous-diacres; clergé intérieur ; acolytes (et. l,
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313), lecteurs, exorcistes et portiers; chantres et
foasores, v, 319-23; vierges et veuves chrétiennes,
323. — Culte : la liturgie. 324-26 (cf. tx, 800);
lieux de prière, v, 326. — Dogme : Dieu et la Tri-
nité; anges et démons; homme et péché originel, v,
327-31 ; christologie : sigles, monogrammes et sym-
bolisme du poisson ; divinité; vie humaine du Christ,
et glorieuse au ciel, 331-34 (cf. m, 468). — Sacre-
ments ; baptême, n, 233-43 (passim); eucharistie
et messe, v, 1183-1208 (passim, surtout 1195-96;
cf. i, 64 : Abercius; x, 058 : Abercius et Pectorius);
confirmation, pénitence, mariage, v, 334-39. —
Eschatologie : vie et mort, 339; tombeau et ins-
criptions, 340; xiv, 894, 1888; survie, v, 341; résur-
rection, ibid.; xin, 2545; vie éternelle, v, 342; pur-
gatoire, in, 460-07; xin, 1210-12, 1236; enter, v,
343; ciel et joies futures, 343-46; n, 2495-98; com-
munion des saints, ni, 454-79. — Vertus : toi, v.
346; espérance, 347; amour de Dieu, ibid., el du
prochain (vertus sociales), 351; crainte de Dieu et
piété, 347; prière, 347-49; fuite du monde et pu-
reté, 349; péché, ibid.; vertus familiales, 350. —
Divers : épigr. du sein d'Abraham, i, 115; agneau
pascal, 585; épigr. et extrême-onction ('?), v, 337,
1951. — L'inscription libérienne, ix, 644, 658.

Iconographie. — Épigr. et décoration iconogr., v,
310. — Iconogr. des catacombes, voir supra. —
Iconogr. et appropriation aux personnes de la Tri-
nité, i, 1715. — Abel, 31, 32, 34. ~ Aaron, 6-7. —
Agneau de Dieu, 579-81. — Descente de Jésus aux
enfers, iv, 610. — Baptême, n, 233-35. — Ciel,
2498. — Sainte Vierge, ix, 2440-42. — Voir art.
IMAGES (Culte des), vu, 766-843, spécialement 767-
69, 770, 771, 785-87, 840 (images de la Trinité, du
S.-Esprit), 841 (des anges).

Le D. A. C. !.. constitue une source inépuisable de
renseignements 8tir l'archéologie chrétienne, les monu-
ments de l'art chrétien des premiers siècles, les person-
nages qu'ils Illustrent ou les prolongements doctrinaux
qu'ils impliquent, aussi bien que sur les auteurs qui ont
traite d'archéologie ou des matières connexes. Il [au-
dralt renvoyer à l'ouvrage tout entier; c'est pourquoi
nous ne donnons ici aucune référence particulière.

AROHICONFRÉRIES. — Voir Adoration, § Ado-
ration perpétuelle.

ARCHIDIACONU8. — En théologie, nom d'un ca-
noniste du xin" s., Guy de Baysio, « archidiacre » de
Bologne, cité xv, 2365. ~ D. D. Can., I, 948.

ARCHIDIACRE. — Le nom signifie • premier ou chef des
diacres ». La fonction primitive consistait à présider la

. distribution des aumônes, vraisemblablement en souve-
nir du rôle des premiers diacres (Act., vi, 2). Le rôle et
l'Inllllence de l'archidiacre grandirent au fur et u mesure
de l'accroissement des richesses dans l'iïgUse. Au Ve s-,
il avait la charge d'édumier les jeunes clercs pour les
préparer aux ordinations. De la, un vestige de cette
charge dans le cérémonial de l'ordination, quand l'évêque
demande à l'archidiacre « si les ordinands sont dignes •
(cf. D. T. C., Xi, 1266, 1268).

L'administration temporelle, la visite annuelle du
diocèse rentrèrent aussi dans les attributions de l'ar-
chidiacre : c'est ce qui explique la sorte de juridiction
criminelle dont il jouit au vr s. (ibid., xv, 1518). La
puissance et l'autorité de l'archidiacre se développèrent
jusqu'au xtir s. Mais la création de nouveaux agents
diocésains inaugura et précipita son déclin. Aujour-
d'hui, l'archidiaconat n'est plus qu'un titre honorifique,
réservé au vicaire général cliargé plus spécialement d'une
portion du territoire diocésain. Le nombre des archi-
diacres dans le même diocèse est variable. — Voir Catho-
licisme, i, 785; D. D. Can., i, 948-1004.

Archidiaconal chez les maronites, x, 124. - - Dans
l'Église syrienne, xiv, 3074.

ARCH11MTO (Philippe). — Notice [C. Toussaint], i,
1769. — cf. D. H. G. E; ni, 1550-53; Catholicisme,
i, 787-88.

ARCHIPPUS. — Un des destinataires de l'épîtrc à
Philémon, xii, 1400.

ARCHIPRÊTRE. — Le Code prévoit l'existence d'ar-
chiprêtrcs dans son can. 217, § 1 ; « L'évêque doit dis-
tribuer son territoire en régions ou districts, composés
de plusieurs paroisses et appelés décanats, archipretrés
ou vicariats forains. » Termes synonymes en droit
canonique : les pouvoirs appartenant aux vicaires forains
sont donc ceux des doyens et des archiprêtres. La cou-
tume el le droit particulier diversifient fréquemment la
signification de ce» termes. Ordinairement, en France, le
titre d'archiprêtrc est réservé aux curés des chefs-lieux
d'arrondissements; partols, seul le curé de la catliédrale
porte ce litre; moins fréquemment, les doyens sont appe-
lés archiprêlres (à Metz, par ex.).
' L'archiprêtre capitulaire a le droit et le devoir de

veiller sur le» fidèles de l'église cathédrale. Mais le par-
tage des responsabilités entre l'évêque, le chapitre et lui
a donné lieu, AU cours des siècles, à des discussions et à
des recours au S.-Siège.

« De laçon certaine Incombent à l'arclilprêtre ; l'ap-
plication de la messe pour le peuple aux jours prescrits,
la prédication et l'enseignement catéchétique, les obliga-
tions Inhérentes à sa qualité de membre du chapitre
(olliee choral et résidence). Cependant les absences moti-
vées par le ministère curial ne le privent pas (saut dis-
position contraire de l'acte de fondation) du droit de
percevoir les émoluments et distributions affectés aux
otilces célébrés sans qu'il soit présent • (A. Bride, dans
Catholicisme, i. 78!); pour l'histoire du titre archipresby-
téral. cf. ibid., et D. D. Can., i, 1UÛ4-26).

Archiprêtre, dignité de l'ordre presbytéral chez
les maronites, x, 124; titre dans l'Rglise syrienne,
xiv, 3068, où l'archiprêtre peut conférer les ordres
inférieurs, 3069.

ARCHITECTURE CHRÉTIENNE. — Voir Ar-
chéologie chrétienne, § Art chrétien primitif.

ARQHON. — Le grand Archon dans la gnose de
Basilide, n, 4G8-71 (cf. vi, 1445).

ARCHOIMT1QUES. — Secte gnostique [G. Ba-
rellle], i, 1769-70.

Voir G. A. I.., i, 353, 356; E. de Faye, GnosliaAes et
gnoslicisme, Paris, 191:i, p. 331; D. H. G. K., ni, 1577. •

ARCIMBOLDI (Jean-Ange), archevêque de Milan.
— Notice [B. lleurtebize], i, 1770-71. • - Voir
D. H. G. E., ni, 1578.

ARCUDIUS (Pierre). — Vie. Œuvres [L. Petit], t,
1771-73. — Publia certains ouvrages de Jean liec-
c"s, vin, 659. — Sur la formule grecque d'absolu-
tion, xii, 1131. — Ouvrages sur la procession du
S.-Esprit, v, 826 (bibl.). — Sur le purgatoire, xni,
1284.

AROEBOO. — VoirAfrgdoc.
ARDENQUS ou Arilingiis. — Chanoine de Pavie, mort

(vers 1249) évêque de Florence. Pendant son séjour à
Paris, a repris et résumé la A'omniedeGuillaumed'Auxerre
(cf. û. T. C., xiv, 2362). — Hauréaii, Notices et extraits
des mss., xxi, 21U; Ughelli, /(afin sacra, in, 1667, p. 142-
44 ; 2« éd., 225-31 ; Chevalier, û. B; i. 345. — D. H. G. E.,
111, 1611.

ARDENT (Raoul). -- Voir Raoul Ardent.
ARDIQO (Robert). — Et le monisme psychologique,

x,320.
ARENDT (Guillaume-Amédée-Auguste). — Vie

Œuvres [J. Forget], i, 1773-74.
ARENT (Tobie). — Notice [C. Sommervogel], t,

1774-75.
ARÉOPAOITE. — Voir Denys l'Aréopagile.
ARESI (Paul). — Notice [V. Oblet), i, 1775.
ARÉTHAS DE CÉ8ARÉE. — Évêque de cette ville

(t après 032), adversaire du patriarche Nicolas 1" le
Mystique dans l'a [Taire des mariages de Léon VI le Sage
(cf. D. T. C., XI, 622). Ses nombreux écrits sont demeurés
pour la plupart Inédits. Sont édités un Comment, sur
l'Apocalmise (sur ce commentaire, cf. ibid., vu, 2523);
un panégyrique des martyrs d'Rdesse, Samonus, Gurias
et Alibas; l'éloge funèbre du patriarche Kuthyme. et plu-
sieurs lettres. — Kugéas, A. et son Œuvre, Athènes, 1913
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(en grec); t>. H. G. E., ni, 1654; J. Compernas, dans
Dilliisluileion. i, 1912; n, 191:1, et dans Studi bilanlini,
ni, 1931 ; IV, iy35; V. Grumel. dans Catholicisme, i, 808.

ARÉTIN (Ange Gambiglioni). — Notice [B. Heurte-
bLte], i, 1775.

ARÉTIN (l-'rançois), ou Franciscus de PUignants. —
Notice [B. Heurtebize], i. 1775.

ARETIUS (Benoît), — Notice [B. Heurtebize], i,
1775.

AREVALO (Faustin). — Vie. Œuvres [C. Sonimer-
vogel], I, 1775-76 (cf. vm, 103, 110; hibl.).

Notices de J. Zellinger. dans /„ T. K., i, 620; A.
Henri, dans D. A. C. L.. i, 2802; P. Bernard, dans
D. H. G, E; ni, 1G5G; J , Lebreton, dans Catholicisme, 1,
808.

AREZZO (Gui). — Voir Gui d'Arezzo.
AROELLAT1 (François). — Notice [V. Oblet], l,

1776.
ARGENS (D'). — Écrivain déiste du xvin» s., xin,

1749.
ARGENTAN (Louis-François d'). . - Voir. Louis-

Françflis d'Argentan.
ARQENTINA (Thomas d'). — Voir Thomas de

Strasbourg.
ARGENTINE (République). — Voir Amérique,

g Amérique latine. — Le Code argentin et la resti-
tution, xm, 2476.

ARGENTRÉ (Charles du Plessis d'). •— Vie. Œu-
vres [V. Oblet]. l, 1777-78.

On notera qu'il y a trois évêques du inême nom :
Charles, évoque de Tulle, celui dont il est question dans
l'art, du n. T. fi.; Jean-Haptiste (1730-180;)), évêque de
Sée/,; Louis-Charles, frère du précédent (1723-1808),
évêque de Limoges (sur ce dernier, voir D, H. G, E.,
iv, 70-73; cité : D. T. C.. xv. 2).

ARGHOUM, roi des Tartarcs. —Et le christianisme
en Orient, xi, 21.';, 221, 530.

ARQYROPOULOS (Jean). — Notice [L. Petit], l,
1778-79. — Voir la nomenclature de ses œuvres
philosophiques dans D. H. G. E,, iv, 93.

ARGYROS, duc d'Italie au nom de l'empereur by-
zantin (1051-1058). — Son rôle entre Léon IX et
Constantin Monomaque, au moment du schisme,
xiv, 1355, 1370 (cf. X, 1681-83, 1690, 1606-98). ~-
Voirfl. H. G. E., iv, 93-96.

ARIALO, — Le diacre Ariald et l'origine des pata-
rins, XI, 2243-44. — Voir Alexandre I I .

ARIANISME. — Voir Arius, arianisme.
ARIAS DEL CAST1LLO (Jean). — Notice [V.

Oblel1,i, 1864.
ARIAS DE VAL.DERAS (François). — Notice [V.

Oblet], i, 1864.
ARIENS. — Voir Arius.
A R I G N A N I (Jean-Baptiste). — Notice [V. Oblet],

l ,1K64.
AR1NQH1 -(Paul). — Oratorten italien (1600-1676), tra-

ducteur (en lutin) de lu Ronia sntterranea de Hoslo. Kn
réalité. II s'agit plutôt d'une adaptation originale, raite
surtout de phraséologie et de polémiques inutiles (voir
Archéologie chrétienne et Hoslo). Signalons également
deux ouvrages du genre paréiiétique : Monuments inleli-
citatis sine mortes pcccntorum iwssims, Rome, 1664;
Triumphus pxnilentia' sioe sélectif pesnitenlium mortes,
1670. — Cf. P. //. G. E., IV, 169.

ARINTERO (Juan Gonzalcs). •— Auteur dominicain
(1860-1928), connu principalement par ses ouvrages de
théologie mystique (cf. I). T. C.. x, 2662, 2665). étude
à laquelle l'a conduit l'apologétique. Son apologétique,
tout d'abord d'allure concordiste, l'amena, par des vues
plus personnelles, à partir de 1901, n une considération
plus pénétrante du principe de l'évolution. L'ouvrage
qui a tait sa réputation est intitulé nisenuoivimento y
vitalidad de la li.lksia, 4 vol. : Rsolucion organica; Evolu-
tion Mocfrinal; Euoliicion misdca; Memnisnio rfiulno de
las factures de l'eiiolucion eclesiastica. Sa doctrine de l'évo-
.lation mystique lut complétée dans. une œuvre volumi-

neuse, Cuestiones misticas o seo las alluras de la content-
placion accessibiles a lodos, Salamanque, 1920.

« Comme d'Instinct, écrit le P. M.-M. (iorce, l'école
dominicaine contemporaine a reconnu dans le P. Arin-
tero le théoricien qui lui donnait la solution du problème
métaphysique et religieux posé par les faits mystiques...
Arintero a passé aux théologiens de son temps comme
un message général dont ils ont toujours discerné la
portée et souvent agréé la teneur • (art. Arintero, dans
D. Sp., l, 855-59). A. MICHEL.

ARIOSTO (Alexandre). — Notice [B. Heurtebize],
l,1864.

ARISTARCHOS (S.). — Éditeur de discours et
d'homélies de Photius, xll, 1542, 1547, 1549, 1561,
1566, 1577,1580.

ARISTÊE. — La Lettre du Pseudo-Aristée et la ver-
sion des Septante, xv, 2701-03; vin, 1587; i, 803
(cf. D. B., I, 963; v, 1625-29). — Le vrai Aristéc,
écrivain juif, xv, 2703 (cf. D. lî; i, 9G3).

ARISTÈNE (Alexis).— Notice [L. Petit], i, 1864. ~
La primauté a passé au siège de Constantinople,
xm, 375.

ARISTIDE. -- Vie. (Euvrcs [G. Bareille], i, 1864-
67 (cf. 1583). — Apologie : traités généraux, 1865-
66; date, xm, 1429-30. — Fragment de YApologie
dans l'Histoire de Harlaam ci Jasaphat, n, 413
(cf. i, 1865). — Éloge de la supériorité inorale des
chrétiens, i, 1865. — Théologie : voir Apologistes
(Pères). — Tradition, xv, 1261; Dieu, iv, 1029;
Fils de Dieu incarné, v, 2214; vu, 451; équiva-
lence de chair et homme, 1448; création, ni, 2059;
messe et sacrifices visibles, x, 907; résurrection,
xm, 2521. — Idolâtrie et idolothyles, vu, 678.

ARIST10N. •— Personnage mystérieux, appelé par
Papias « disciple du Seigneur », xi, 1945. — Et la
finale de Marc, ix, 1948. — Attribution à Aristibn
de l'épître aux Hébreux, vi, 2092.

Viilr n. H. G. K., IV, 19a; et surtout D. B. S.. l, 619-21,
biblionr. (Hardy).

ARISTOBULE. .luit d'Alexandrie, commentateur allé-
gorique du l'cntateu<]iw. — Le but de 11011 commentaire
était de montrer que le Pentatcuque était la source de
la pliilosophie et de la sagesse païenne. On a voulu en
faire l'auteur du livre de la Sagesse (cf. D. T. C; xiv,
721). 11 ne doit pas être confondu avec celui dont parle
S. Paul, Kom., xvi. 11.

Les fragments qui restent de son œuvre ont été réunis
par Eichhorn, All'iemeuie IHbllolhek der bW. Liter., v,
253-59. — Cf. n. B.. i, 964.

Cité à propos de l'école d'Alexandrie, i, 803; xi,
2342.

ARISTOCRATIE. — 1° Gouvernement civil. — In-
dication générale, iv, 272, 276, 281, 293; vi, 1533,
23ï7. — Théories : Aristote et S. Thomas, xv, 650 ;
iv, 282-83; Savonarole, 288; Benoît de Soncino,
289; Zwingli, xv, 3892, 3924; J.-J. Rousseau,
xiv, 113; iv, 304; Montesquieu, x, 2382.

2° Gouvernement religieux. — Théocratie et aris-
tocratie chez les Juifs, ix, 1493. — lîgliso catholi-
que ; monarchie, non aristocr., vi, 2378 (cf. 1550);
non tempérée d'aristocr., mais unie à l'aristocr.,
1534, 1551. — Erreurs sur ce point : Durand de
Mende, 1539; xm, 310; Pierre d'Ailly, i, 647; xm,
311; Gerson, vi, 1318; xm, 311; Nicolas de Cusa,
xi, 610; Tournély, vi, 1099; Ph.-A. Schmidt (?),
xiv, 1512; H. Marct, ix, 2036. — Aristocr. et
démocratie dans l'Église : Marsile de Padoue, x,
162; Occam (?), xi, 876; M.-A. de Dominis, iv,
1671. — Voir SCHISME BYZANTIN, xiv, 1407-11;
SCHISME D'OCCIDENT, 1488-90; et ici. Église, Hié-
rarchie, Gallicanisme, Gotwernement ecclésiastique,
Primauté,

AR18TOCRITE. — Manichéen, dont le nom est men-
tionné dans la seconde formule sîrccque d'alliuration du
manichéisme (/*. 11., i, 14H7). Auteur de la Théosophie,
ou il, veut. démontrer que toutes les religions n'ont en



251 A R I S T O C R T T E — A R I S T O T É L I S M E 252
somme qu'une même doctrine.— P. Altaric, Les Écri-
tures manichéennes, leur constitution, leur histoire, Paris,
1918, p. 117-2U.

Sur Porphyre, xn, 2556; le Testament de N.-A'.
J.-C., xv. 199.

ARISTON DE PELLA.—Vie. Œuvres[G. Uareille],
>, 1867-69 (cf. 1583). — A. et la question juive,
1584; vin, 1873, 1874.

Bibl. — Schûrer, Gesc/i. îles jiid. VoJJses im Zeltalter
J . C., i, Leipzig, 1914, p. 63-65; .lean JUster, Les J u i f s
dans l'Empire romain, i, Paris, 1914, p. 54; G. A.. L.,
t, 202-06; A. .t. Williams, Adversus Judaeos. A biru's
eye view of christ. Apologies until thé Henfiissance, Lon-
dres, 1935, Cf. I ) . 11. G. E., Iv, aui.

ARISTOPHANE. — Et l'usure, xv, 2319. — Pré-
dictions sibylliennes, xiv, 2029.

ARISTOTE, ARISTOTÉLISME, NÉOARIS-
TOTÉLISME. —— TRADUCTIONS ET COMMEN-
TAIRES D'ARISTOTE (signalés dans le D. T. C.). —
Aba II (nestorlen), x», 291 ; Albert le Grand, i, 6G9;
Alexandre d'Alex., 773; âme (écrits sur l'), 973;
Arabes (philosophes), voir supra, col. 238, et Alga-
sel, Averroès, Avicenne; Bessarion, n, 804; xn,
3296; Boèce, n, 920; xv, 358 (voir Boice); Duns
Scot, iv, 1865, 1867-70; Georges, évêque des Arabes,
i, 1879; xiv, 3029; Grosseteste, vi, 1887; xv, 2341;
Guillaume de Moerbehe, xn, 1936; xv, 2341 ; Hcyn-
lln (Jean a Lapide), vi, 2356; Ibas, i, 1878; Javelli,
vin, 535; Jean Philopon, 832-34, 838, 972; x, 2243;
Leièvre d'Étaples, ix, 133; Major, 1662; Marsile
d'Ingen, x, 152; Martin de Torrecilla, 210; Matthys
Gérard, 393; Maurus (Sylvestre), 447; Michel Scot,
l, 2506; xn, 1936; xv, 374; Oresme (Nicolas), xi,
1407, 1409; Padouans (philosophes), xm, 1702;
Pierre d'Auvergne, xn, 1881; Pierre de Castro vol,
18'96; Pierre Gallego, 1936; Plethon, 2396 ; Porphyre,
2259, 2282, 2587; Rubio, xiv, 144; Samuel Cas-
sini, 1061; Scholarios (Gennade), 1527. 1545, 1552,
1558; Sepulveda (J.-G.), 1906; Silvcstre de Fer-
rare, 2087; Suarez, 2636, 2641; Théodore Meto-
chitès, xv, 234; Théophile Korydallée, ix, 1503;
S. Thomas d'Aquin, xv, 637, 639, 641-51. 651-93
(pasxim) (•voir infra, col. 253); ïimothée I", xv,
1129; Victorinus Afer, 2889. — Indications géné-
rales, xv, 374.

CITATIONS DU NOM n'AnisTOTE (sans rapports
très étroits avec la doctrine). — Albert le Grand, i,
1877; xv, 2344; Amaury de Bène, l, 936; Ammo-
nius, nr, 2065; anges, i, 1226, 1260; S. Anselme,
1335, 1344; xv, 363; apories, 3701. •— Bergson,
Siii, 1889, 1897, 1902, 1904, 2273; Bessarion, n,
804; xii, 2296; Bradwardin, xv, 767, 771; Bryen-
nios, l, 1014; Brunschvicg, xm, 1872. — Cabale,
il, 1276, 1280; Campanella, xm, 1716; Melchlor
Cano, ix, 714, 715, 726. 732, 736; création, ni,
2088-92, 2106. 2160; Crcmonini, xm, 1701. ~
David de Dinan. iv, 159; Dieu, 1165, 1169, 1174,
1176, 1177, 1180, 1182, 1183, 1185, 1192, 1193,
1194, 1198, 1199, 1200 (voir infra, col. 254); Duns
Scot, 1877, 1940. — Érasme, v, 396; Espaça, iv,
910. — Fulbert de Chartres, vi, 966. — Galilée,
1090; gallicanisme, 1109; Gassendi, xnr, 1722;
Gauthier de S.-Victor, vi, 1171; Gilbert de la
Porréc, 1334; Giordano Bruno, xm, 1714; gnosti-
cismc, vi, 1441, 1457 (cf. l, 981); A. Govéan, xm,
1707; Guillaume d'Auvergne, vi, 1970, 1973; Guil-
laume d'Auxerre, xv, 2750; Guillaume de La Mare,
xm, 1858. — Hugues de S.-Victor, xv, 368. —
Jansénisme, vin, 337, 369, 372, 377, 405, 426,
496; S. Jean Damascène, 697, 709, 710, 751; Jean
de Jandun, 764; Jean de La Rochelle, 788; Joa-
chim de Flore, 1454. — Kant, 2306, 2326. — Laber-
thonnière, xm, 1835, 1842; Léonard de Vinci,
1713; Léonce-de .Byzance, ix, 425; R. Luile, 1113,

1119 (péripatétisme), 1121 (néoaristotélisme); Lu-
ther, 1147,1169,1188,1196,1204,1238,1260,1293
(cf. xn, 511 ; xm, 2069). — Mahométisme, ix,
1592; Maignan, 1654; Malebranche, 1777, 1781,
1789; Marsile de Padoue, x, 173; matérialisme,
289, 290; Mélanchthon, 507; métempsycose, 1583;
Moneta de Crémone, 2215. — Nicolas d'Autrécourt,
xi, 564, 569, 570, 573, 579; nominalisme, xm,
1865. — Occam, xi, 880, 889, 898, 901; Ochin,
918; Olleu, xiv, 2545; ontologisme, xi, 1000, 1028,
1039; Oratoire, 1134, 1135, 1136; Ow/.i, 1405;
Origène, 1490, 1512-13, 1546; Osbert Ptckcnham,
1628; Otiion de Freising, 1664. — Palamas, 1735;
Palmieri, 1836; Pascal, 2088. 2106, 2129; péché,
xn, 155, 185; péché originel, 538; Petau, 1321;
philosophie, 1469, 1472, 1485, 1487, 1489, 1490;
Pic de la Mirandole (Jean), 1605; Pierre Auriol,
1820. 1826, 1833, 1841, 1848, 1872, 1879; Pierre
Lombard, 1959, 1984, 1990; Pirot, xm, 515; pla

. tonispe, xn, 2298, 2261, 2263, 2269, 2275, 2287,
2291, 2321, 2340, 2361; Poisson, 2410; Porphyre,
i, 1872; Portugal, xn, 2630; Postel, xv, 2660;
Prévostin de Crémone, xm, 168; Prutenus (Louis
de Prusse), 1085. — Ramus, 1707 (cf. xi, 1134);
réalisme, xiii, 1836, 1839, 1S40, 1847, 1850, 1852;
Rosmini, 2923; Rousselot, Xïv, 135. — Saint-
Simon, 777; Schell, 1276; Schlegel, 1494; Seri-
pando, 1923, 1937; socialisme, 2288; Slalller,
2569; Suarez, 2670, 2710, 2712. 2719. — Talesio,
xm, 1714; Tanner, xv, 42; Tatien, vi, 2304; Ter-
tullien, xv, 145; S. Thomas d'Aquin, 681, 685, 2346
(cf. xn, 1221; et ici, infra, col. 253); Thomas de
Strasbourg, xv, 780; Thomas d'York, 786; Tho-
massin, 793; Tiphaine, 1141; Torrès (Torrensis),
1240. — Ubertin de Casale, 2025 (cf. xiv, 2545);
Ulrich de Strasbourg, xv, 2060. — Vacant, 2449;
Valencia, 2480, 2481, 2486, 2496; Valentin (gnos-
tique), 2602, 2605; Vaninl, xui, 1709; Ventura,
xv, 2636; Victorinus Afer, 2911; Vital du Four,
3108, 3114; Voltaire, 3445. — Zwingli, 3746, 3748.

Aristotélisme de la scolastique. — Article général
(A. Chollet), i, 1869-87. —Accusations d'aristoté-
lisine exagéré et dangereux (culte d'A. sans discer-
nement; suprématie d'A.); falsification des doc-
trines originales grâce à la philosophie arabe; per-
version de la méthode rationnelle, ainsi que du
dogme; rébellion envers l'autorité ecclésiastique,
1870-71 (cf. iv, 1174-76). — En appendice : icono-
graphie de l'aristot. chrétien, 1886; aristot. de la
Renaissance, 1886-87.

1° L'aristotélisme au temps des Pères. — Indica-
tions générales, i, 1871; xv, 357. — Discrédit d'A.
chez certains Pères en raison des hérésies, xn, 2319,
2322 (cf. 2258) ; xv, 1694. — A. patron des ariens (?),
I, 1790; Xi, 365; xn, 2319. — Réfutation des ano-
méens par la relation aristotélicienne, xm, 2136
(cf. 2141, 2143). — Philosophie aristotélicienne au
secours de l'orthodoxie, xiv, 1692, avec Léonce
de Byzance, xv, 1694 (cf. ix, 425), et, moins exac-
tement, avec Jean Philopon, vin, 832, 838. —
S. Jean Damasccnc, 697; xiv, 1693.

20 Entrée des doctrines péripatéticiennes en Occi-
dent. — Les trois entrées, xv, 359 : a) Première,
359, 373 (bibl.); l.ioèce, il, 921; xill, 1845; xiv,
1695; xv, 353, 358, 373; — h ) Seconde (au XIIe s.),
xv, 359 (cf. rv, 1188); Abélard, xv, 366 (cf. xi, 717,
719, 722, 724); dialecticiens (aristotéliciens) et
antidialecticiens, xiv, 1698-1702; xv, 361 ; S. An-
selme, « métaphysicien sans la métaphysique d'A. »,
363; Simon de Tournai, 374 (cf. xiv, 2126, 2128);
Pierre de Poitiers, xv, 374 (cf. xn, 2039); Étienne
Langton, xv, 374; Jean de Salisbury, vin, 812. —
c ) Troisième (xiit°..s.),. xv, 374; traductions ano-
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nymes, gloses et commentaires : Adam de Bockfeld
(cf. D. H. G. E., i, 471, n. 32), Miche] Scot, Michel
l'Allemand, xv, 374 (cf. i, 2506); Robert Grosse-
teste, xv, 375; vi, 2387; Guillaume (le Moerbeke,
xv, 375, 2341 (et. xn, 193G).— Apports généraux
d'A. : principe d'interprétation et d'élaboration
rationnelles du donné théologique, xv, 375; pos-
sibilité d'organisation systématique rationnelle, 376;
structure scientifique, 377; Guillaume d'Auxerre,
377-78; Odon (Eudes) Rigaud, 378 (et. xm, 2705);
Guillaume <)(; Méliton, xv, 378.

On devra ici tenir compte de l'introduction de l'aris-
tot. par les philosophes arabes on juifs (voir in/ra, 4").

3° Aristotélisme et écoles au xm'1 s. — Raison
des divergences d'attitude à l'égard (le l'aristot.,
i, 1873; xil, 1485; xiv, 1702; xv, 392. — AUgusti-
nisme, t, 1874, 2503-06; xiv, 1702; xv, 392-94;
spécialement Alexandre de Haies, i, 778; iv, 1188;
xv, 393; S. Bonaventure, n, 975; iv, 1188; xn,
1485; xv, 100, 394-97, 655 (voir Augustinisme). —-
Awrroïsme, l, 1875, 2628-38 (voir ce mot et infra,
40). -_ Aristot. de S. Albert et de .S. Thomas, I,
1875; xn, 1485 (cf. iv, 1192); S. Albert le Grand,
son adaptation de l'aristotélismc, l, 1877 (et. 671-
73); vi, 872-73; xn, 1485; xtv, 1704; xv, 378, 389,
628, 642 (voir supra, col. 65). — S. Thomas d'Aquin,
xiv, 1705; VI, 880; xn, 1485; xv, 379, 641-651;
aucune servilité à l'égard de l'aristotélisme, i,
1875-78; iv, 1176; S. Thomas est un conciliateur,
iv,1192,1197-1202.

4° L'aristotélisme des Arabes et l'influence arabe
sur la scolastique. — Sources chrétiennes de la phi-
losophie arabe, i, 1878 (cf. tv, 1203, 1205); in-
fluence des Syriens monophysites ou nestoriens,
xm, 1849 (d. 1692); xiv, 1703, 1715 (cl. 3029); xv,
1129, 1132. — Caractère adventice de l'aristot.
arabe, i, 1879; ses falsifications, 1870; et mélanges
d'erreurs, 1881. — Philosophie des arabes, iv, 1203-
07. — Introduction de cette philosophie dans la sco-
lastique, i, 1880; iv, 1206; vi, 864; xm, 2560;
xiv, 1703. — Influence réelle, i, 1880; iv, 1202;
mais aucune servilité à l'égard des philosophes non
chrétiens, i, 1875-78. — Exemples ; l'âme, i, 1006;
les esprits supérieurs, 1226; l'intelligence, xm,
1851, 1856; la volonté, la liberté, xv, 691; la créa-
tion, in, 2081, 2090, 2157; indépendance à l'égard
d'Avicenne, iv, 931 ; d'Averroès et de Gundisalvl,
xin, 1851; de Maïmonide, ni, 2087; de Proclus et
de Plotin, 2089; d'A. lui-même, 2090, 2091, 2092
(cf. 2106; iv, 1557). — Conclusion : indépendance
doctrinale de S. Thomas et de la scolastique, i,
1875-78, 1881; in, 2092; iv, 283; xm, 1486; foi
et tradition guidant la philosophie, ni, 2092; iv,
931, 1207-09.

Sur les philosophe» arabes, voir supra, col. 2;1S; ainsi
que Allarabi, col. 81 (et. ésalf-iwnt El-Farubit; Algaiel,
ibid,; et (n/ra, Awrroés et averroïsme, Auicebron, Aoi-
cenne, Maïmonide,

5° Controverses et condamnations de l'aristoU-
lisme. — (On suit l'ordre chronologique des événe-
ments). — Augustinisme et aristot., i, 1874; xn,
130 (Pecham); xni, 2672; xv, 654; thèses augusti-
nieunes opposées à l'aristot., i, 2503-06; esquisse
historique de la lutte, 2506-09; iv, 1207. — École
franciscaine et aristot., i, 2500; xv, 401 ; école domi-
nicaine augustinienne, vi, 869-72. — Vraie portée
de l'antagonisme, i, 2506, 2508.

Erreurs de David de Dinan et aristot. (?), iv,
159. — Amalriciens et A., I, 939. — Première répro-
bation, cône. de Sens-Paris (1210), 938, 1882; vi,
864; xiv, 1703. — Intervention (1215) du légat
Robert de Courson, l, 939, 1883; vi, 864; xm,
3750.— Mesures provisoires (7), vi, 1806. — Inter-

vention (1231) de Grégoire IX pour faire expurger
les livres d'A., i, 1S84; IV, 1207; vi, 1806; xiv,
1704, 2119. — Guillaume [d'Auvergne, évêque] de
Paris, condamne dix propositions, iv, 1207; vi,
1968. — Quelques transgressions : règlement donné
aux étudiants anglais, i, 1884; A. au programme de
la faculté des arts, 1885. — Rappel de la condam-
nation par Urbain IV (1263), 1885, à cause, (le
l'averroïsme, mais tolérance de l'aristot, chrétien
de S. Thomas, i, 1885-86.

Démarche de Jean XXI près d'Étienno Tempier,
évêque de Paris, i, 1261, 2G34; vin, 633; xv, 655.
— Rouble condamnation (1270 et 1277) portée par
É. Tempier, i, 1261, 2506-09, 2632, 2634; iv, 1207,
1865; vi, 892, 896; Xlt, 131, 1930, 2351; xiii, 1693,
1856, 2672; xiv, 1708, 2043, 2051; xv, .100-06,
386, 655, 671, 691. — É. Tempier et Gilles de Rome.

. v i , l:-t59; xiv, 1867. — Condamnation portée à
Oxford par R. Kilwardby, i, 1262; ni. 2083; iv,
1865; vi, 892, 896; vin, 2354; xiv, 1708; xv, 394,
655, 682; et par Pecham, 682; cf. xn, 131.

Canonisation de S. Thomas, i, 1261; vr, 890;
xiv, 1708; xv, 106, 393, 628, 693. — Re vision du
procès de Tempier, 106. — Condamnation rap-
portée par Éticnne de Bourret (1325), i, 1261; vi,
885, 892; xv, 106, 107, 625.

6° Le nêoarislolélisme de la Renaissance. -~ Indi-
cation générale, i, 1886. — L'école des Padouans,
xin, 1697-99; leurs inspirateurs, Averroès (voir ce
mot) et Alexandre d'Aphrodisc (voir supra, col. 77).
— Deux erreurs fondamentales : sur l'âme, sur
Dieu, xm, 1698 (et. vi, 565); erreurs sur l'âme,
voir supra, col. 125, 5°; erreurs sur Dieu, indications
brèves, xi, 1808; x, 289 (cf. vin, 2681-83). —
Condamnation par le V» cône. du Latran, vi, 566;
vin, 2681.

On trouvera dans Fllche-MartIn, xm. Le mouvement
doctrinal du X I ' au XIV s., 1. II (Van Steenbcrghen), de
précieux renseignements et une bibliogr. plus complète
sur le mouvement aristotélicien au xin* s. D'ailleurs,
l'auteur lui-même renvoie fréquemment aux art, du
ï), T. C. — Les controverses augustiniennes-aristoté-
licienne» postérieures à 1325 seront rappelées à Augus-
tliusme.

Synthèse doctrinale, philosophique et théolo-
gique.*— 1° La philosophie aristotélicienne, cliris-
tianisée par S. Thomas. —- Caractère général, xn,
1480. — Les trois parties de la philosophie, xv,
342,358.

a) Questions d'ontologie.—L'être et les dix caté-
gories, v, 835; xVj 831; acte et puissance, ï, 334;
nt, 2194; xv, 643, 834-38; acte pur, ï, 338,; in
2136; iv, 1180; xv, 842. — Première et seconde
essence, v, 837; vu, 371. — Substance, v, 835. —
Accidents, ï, 303. — Nature, vu, 385; x, 36; xv,
1694. — Nature et hypostase (<pùo'iç, ÛTr6o"racnç),
ix, 405; x, 2244-45 (cf. xv, 644). — Forme, vi,
541-43; matière, IY, 1193, 1194 (sur-ces deux mots,
voir également CAUSE, ir, 2021-24). — Matière et
forme, v, 836; vi, 543; x, 303; xv, 391, 838. —
Unité do forme substantielle, v, 569; xv, G55, 678-
84 (cf. xiv, 1095). — Essence et existence, v, 844;
xv, 839-43; cf. iv, 1179-81 (opinion du P. Chossat).
— Cause, n, 2019-27; xv, 644 (cf. 833); fin, cause
des causes, xn, 1465. — Les principes de contra-
diction ou d'identité, de raison, de causalité, .de
finalité, xv, 643, 646, 832-34. — Substances imma-
térielles, iv, 1198; xv, 902.

b ) Théodicée. — 'rhéologie naturelle, xv, 647. —
Essence de Dieu, v, 834. — Existence de Dieu, ni,
2106; preuves métaphysiques, iv, 930-48; à com-
pléter par xv, 853-60 (premier moteur); xit , 1480
(pluralisme des mondes mus; cf. xv, 644); pre-

- .œier principe indémontrable (?), IY, 910 <mais
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cf. 1180). — Dieu, démontrable par la raison, sens
de ce mot, 843. — Cause exemplaire et idées sub-
sistantes, ni, 2150. — Notion d'infini, iv, 1189,
1199.— Science divine par rapport aux choses :
nécessité de conséquence et non du conséquent,
xn, 2939; futurs contingents, 2978. — Applica-
tions des principes aristotéliciens, xiv, 1607, 1610;
xv, 869-71 (science de Dieu).

c ) Cosmologie. — Éternité du monde, in, 2136,
2137; xv, 655, 663-68. — Création e.r nihito (î),
IV, 1194 (cf. xv, 648, 668-73). — L'hypothétique-
ment nécessaire dans le monde, x, 1S28. — Mou-
vement et ordre du monde et des natures, xi, 570.
— Perfection du monde, 573 (d'après Nicolas
d'Autrécourt), mais cf. xv, 3346. — Chute des
corps, xv, 644 (prélude à la loi de Newton).

cl) Anthropologie. — Unité du composé humain,
xni, 2560 (cf. xv, 680). — Essence et hypostase,
vu, 369. — Ame, forme du corps, vi, 550; xv, 678-
84, 911-13. — L'intellect agent, 645 Khèse aristo-
télicienne rejetée par Vital du Four, 3108). — Fa-
cultés de l'âme, 913-16. — L'animation, i, 1306. —
Spiritualité et immortalité de l'âme, x, 1584; xv,
641 (cf. 646). — Volonté, puissance passive, 692.

e ) Problème de la connaissanfe. — La logique, xv,
642. — Jugements, 643. — Choses et idées, iv,
898. — Démonstration, 925; xv. 643. — Connais-
sance mathématique et connaissance d'expérience,
vi, 322; certitudes pratiques inférieures, xin, 431,
435, 442, 454; science et opinion, vi, 96-97. —
Science, xv, 459; objet cl sujet de la science, 456-
57; sciences subalternées, 398. — Sensation,
connaissance sensible, 645, d'où dérive toute con-
naissance, iv, 1190. — Connaissance intellectuelle,
xv, 645. — Valeur des principes directeurs de la
connaissance, 646.

f j Questions de morale. — La science morale
(éthique), xv, 648. — Ascétisme, iv, 2228. — Béa-
titude, contemplation du bien, n, 497, 498-501;
xv, 6S9. — Bien, n, 827; bien désirable, iv, 1196;
xv, 962..— Communisme, ni, 586. — Crainte, 2011
(cf. 2020, 2022). — Appel de Dieu à l'homme, xv,
3163. ~ Épikie, v, 350; xill, 429. — Esclavage, v,
458. — flabitus, habitude, xv, 2755. — Ignorance
particulière et universelle, xm, 420. — Joie et tris-
tesse, xi. 2029. — Justice, vin, 2017 (cf. xv, 1002).
— Mal; nature, origine, in, 2161 ; ix, 1G80, 1682-85.
— Mariage et droit naturel, 2174. — Orgueil,
humilité, xi, 1411, — Passion et responsabilité, xli,
195; et habitude, xi, 2226. — Péché chez A. et
chez S. Thomas, xn, 142, 147, 162, 164, 173. —
Propriété : droit, Xtn, 774, 823; usage, 784; xv,
3257; fonction de l'argent, 2350; prêt à intérêt,
2318 (cf. 2325, 2350). —Jugement prudentie], 1001.
— Tyrannie, 1948; tyrannicide, 1988. — Véracité,
2683. — Vertu, 2742 (cf. 2750); vertu, juste milieu,
2792; vertus intellectuelles, 2774, 2777.— Vio-
lence, 3086: dans le mariage, ix, 2189. — Volonté
et fin, xv, 1007. — Morale politique, iv, 273, 286;
xv, 649; gouvernement monarchique, vi, 1532;
et courant démocratique, 1109 (cf. iv, 282-84),

2° Influence directe sur la théologie. — Apports
généraux, voir supra, Aristotélisme f i e la scolas'
tique, 2°. — Problèmes spéciaux ; Trinité ; défi-
nition aristotélicienne de la génération appliquée à
la procession du Verbe, xv, 1742 (cf. 892; v, 2471);
distinction des personnes expliquée par les rela-
tions, xin, 2141-45 (cf. xv, 894). — Angélologie
(formes subsistantes), t, 1230; xv, 672-76, 902. —
L'homme : le composé humain, xv, 911-13; vi, 569-
72; notion de nature et péché originel, xn, 458;
et dons gratuits, 469-71. — Incarnation : personne
et nature, xv, 924-28 (en dégageant de l'exposé ce
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qui est propre à une opinion thomiste) (cf. vi,
371, 415, 423, 500). — Matière et forme : forme, vi,
541-46, avec les applications en sens analogique :
péché formel, xn, 147; élément matériel et formel
du péché originel, 459; disposition matérielle à la
justification, vin, 2120; causes finale, efficiente,
méritoire, formelle de la justification (cône. de
Trente), 2181 ; vertus à l'état informe et vertus for-
mées sous l'influence de la charité, vi, 1606; xv,
2779. 2784, 2785, 2788 (cf. 545). — On parle aussi
de l'objet matériel et de l'objet formel des vertus
(voir ce mot). — Sacrements : matière et forme;
sacrements valides et informes, voir Sacrements. —
Lieux théologiques et Topiques d'A., ix, 716 (cf. 718,
721, 732, 742-47). — A. et la théologie des Jésuites,
vin, 1013, 1024. — Voir aussi Thomas d'Aquin ( S . )
et Théologie.

En marge de In théologie : emprunt d'Ecd. à A.,
iv, 2020; A. est-il sauvé?, xm, 1084.

ARITHMÉTIQUE. — Science relevant du quadri-
vium à la faculté des arts au Moyen Age, xv, 2239.

ARIU8, ARIANISME. - Article gênerai [X. Le
Bacheictl, i, 1779-1863.

Kn ce qui conccrno les doctrines, la marche des événe-
ments el les Interventions ronriliaires, on a suivi l'ordre
de l'ard'ric' du D. T. C. Un dernier paragraphe donne
ensuite, p;ir ordre alphabétique et avec l'indien tion des
rérCrrnces, In liste des personnages ayant Joué un rôle
prépondérant dans la crise arirmie.

I. PÉRIODE O R I G I N A I R E (318-325), i, 1779-99. —
1° L'hérésiarque. — Vie, 1779-81 (cf. 1806; xi, 1741 :
sa mort). — Rapports avec Mélècc de Lycopolis,
x, 532-34. — Réunions synodales et synode (320)
d'Alexandrie condamnant A., i, 1780 (cf. 801)
(Hefele-Leclercq, i, 303).

2" Propagation de l'hérésie, i, 1781-84. — A. et
les deux Eusèbe, i, 1781 (voir infra, § V, 1°, n. 8
et 9). — Encycl. du clergé d'Alexandrie, ibid.
(cf. 765). — Activité des amis d'A., 1782; cône.
arien de Bithynie, ibid. (Hefele-Leclercq, i, 378).
— Seconde encycl. d'Alexandre d'Alex., 1783
(cf. 765). — Intervention de Constantin, 1783

3» Doctrine d'Arius, i, 1784-94; xv, 1652 : l'àyév-
vn-roî, i, 1784; xv, 1661 (voiri;i /rti ,§ll ,7°,n.2);
la génération, i, 1785; influence du Logos philo-
nien, ihid.; xn, 2319; le Fils, t, 1786 (cf. vi, 2360;
v, 2448; xn, 2303); Trinité, I, 1786; ni, 1607; xv,
1652 (cf. in, 2078; xv, 2656 ; Verbe; v, 718; xv,
1664 : S.-Esprit); christologie, i, 1787; vu, 468;
fondements scripturaires et patristiques, i, 1788-
90; xv, 1653 (cf. ix, 1025, 1028 : école de Lucien
d'Ant.); et philosophiques, i, 1789, 1791; xv,
1653.

4° Opposition catholique. — Alexandre d'Alex, et
A., i, 764, 1780, 1791-93 (cf. 1792 : appréciation
d'auteurs protestants; et ici, supra, col. 76). —
S. Athanase, 1793, 2144 (voir ce nom). — Eustathe
d'Ant., v, 1554, 2450; xi, 403.

5° Cône. œcuménique de Nicée, i, 1794-96; xi,
401; xv, 1654. — Débats préliminaires, i, 1794;
partis, ibid.; symbole présenté, 1795; but du con-
cile, ibid. — Cône. de Nicée et niélétiens, x, 533.

6° Symbole de Nicée. — L'ôyoOLWicrç, i, 1796;
xi, 405-07 (voir infra, II, 7-, n. 1).

7° Suites immédiates du concile, i, 1797-99; v,
2449; voir Marcel d'Ancyre et Athanase ( S . )

IL RÉACTION ANT1NICÉF.NNE (330-361), I, 1799-
1830. — l" OriiJine, 1793-1802. — Souvenir de
Lucien d'Ant., 1800 (cf. i n f ra , § V, 1°, n. 12); —pro-
fession de foi d'A., ibid. (cf. ix, 1028); —influence
d'Eusebe de Césarée, i, 1800, et d'Eusohe de Nico-
médie, élevé au siège de Constantinople, 2146; —
interprétation fautive de l'çmooMios et terniino-
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logie défectueuse de Marcel d'Ane., 1801 (cf. v,
838; vu, 375; ix, 1994; xv, 1657-59).

2° Lutte des eusébiens conire les nicéens, i, •1803-
06. — Déposition d'Eustathe d'Ant., 1802; v,
1556-58. — Attaques multipliées contre S. Atha-
nase, i, 1802 : synode de Tyr (335), 1804 (Hefele-
Leclercq, i, 656-66); synode de Jérusalem (335)
(Hefele-Leclercq, i, 666); accusé à Constantmople
et exilé à Trêves, 1804, 2145-47. ~ Procès de
Marcel d'Ane., 1805; Ix, 1994. — Tentative de
réhabilitation d'Arius, i, 1805.

3'' Constance, protecteur des antinicéens, i, 1806-
09. — Intrigue eusébienne, 1807; Athanase dépos-
sédé de son siège en faveur de Grégoire le Cappa-
docien, 1808, 2147 (pseudo-synode d'Antioche (339),
Hefele-Leclercq, i, 698-99), et second exil d'Atha-
nase, 2147. — Attaques contre Athanase et Marcel
portées au pape Jules I" et réponse de celui-ci,
1809; vin, 1915.

40 Synode d'Antioche i in encseniis s (341), i,
1809-12, 1434 (Hefele-Leclercq, i, 702-33). — Les
quatre formules du concile, 1810-12, excluant
toutes l'omooust'os, 1812. — Macédonius, Intronisé
de force à Constantinople, contre Paul, 1812, 1818;
ix, 1468 (voir infra, 7°, n. 3, t).

5° Lutte d'influence : cône. de Sariliqae ef de Phi-
lippopolis, i, 1812-17. — Concile de Sardique (343),
1812-14 (cf. xiv, 1109-14) (Hefele-Leclercq, i,
737-812, 819-23). — Défection des euséblens, i,
1813; xiv, 1110. — Instance en faveur des éve-
ques orthodoxes exilés (Athanase et Marcel), i,
1814, 2147; xiv, 1111. — Conciliabule eusébien à
Philippopolis, i, 1814 (Hefele-Leclercq, i, 813) :
encycl. des eusébiens, avec un nouveau symbole,
l'EKÔETis paKp6iT-ri)(oç (4e formule d'Antioche ;n
macniis), t, 1814; xiv, 1110; formule non accepté®
aux cône. de Milan (345, 347) (Hefele-Leclercq, i,
848), xiv, 2175. — Retour d'Athanase à Alexan-
drie, i, 1816, 2148. — Diverses réconciliations
(d'évêques ariens), 1816.

6» Persécution ouverte : l'arianisme en Occident,
i, 1817-21. — Léonce d'Ant., Aétius et Eunomius
(voir § V, 1°, n. 2 et 7) : noifvelle coalition antini-
céenne, 1817. — 1" formule de Sirmium, 1818; vu,
469; xiv, 2176-78 (cf. il, 461) (HeTele-Leelercq, i,
852-62). — Mort de Jules I"; élection de Libère, i,
1818, 2149; ix, Û32. — Accusations nouvelles contre
Athanase, attitude de Libère, i, 18)8, 3149; ix,
632. — Condamnation d'Athanase par Constance à
Arles et Milan, i, 1819, 2)50; ix, 633 (Hefule-Le-
clercq, l, 869-77). — Exil d'Athanase, i, 1820, 2150;
et de Libère, ix, 634 (voir ces noms). — Déplorable
état des ÉRilses, i, 1821.

7° Fractionnement de l'arianisme en faw, de l'or-
thodoxie, i, 1821-23; ti, 461 ; vi, 2391.

1. L'orthodoxie, — /-.'ÔHOOUCTIO!, les homooasicns. —
•Ouooùcnos, tessère de l'orthodoxie, i, œil, 1:122. 1796-
W, 1801, 1830, 1839, 1843; lu, 1229 (opposition des
macédoniens;,, voir infra. n. 3, fc), 1605-08, 1011-14,
3547 ('0. absent des CnfiWscs de Cyrille de Jér.; cf. i,
1828; in, 2;i47-49; rx. 19341; iv, 31, 1588, 1611 (con-
damnation du mot chez Paul de Samosale; ef. ix, 1028;
xn, 51l; xv, 1628-1648); v, 3HR (lîrasme), 1528 (Kusèbe
de Césarée), 1574 (eustatlilens d'Anlloche). 2441.); vi,
2397 (S. Hihiire; cf. 2423; xv, 1668); ix, 6-13 (Libère;
cf. 619), 1028 (Lucien d'Ant.), 1037 (Lucifer de Ca-
gliarl), 1995 (Marcel d'Ane.; cf. 1997); x, 523 (Mélèce
d'Ant.); xilt, 21.18; XV, 165.'), 1G56, 1G62, 2661 (consub-
stantle); et. 1641 : Origène?). — •0. et 1" formule de
Sirmium. xiv, 2176-78 (et. ix, 682); et la 2' formule
(anoméenne), xiv, 2179. — •0. ( o u f i i e ) et cône. de Rt-
tnini, xill, 270S. 2710; et le cône. de Séicucle, xiv, 1786,
1788. — Orientation nouvelle (?) à la fin du iv s. (in-
nuence de Plotin), xit, 2344; xv, 2S91. — '0. appliqué
au S.-Esprit (Cyrille d'Alex.), xn, 2328. — '0. au cône.

de Paris (360), i, 1830 (Hefele-Leclercq, i, 960). —
Consulistantlel et Victorin, xv, 2916; et Tite de Bosra,
1143.

2. L'arianisme pur : &u6uoios KCIT'OÙCTIOV. Anoméens. —
Histoire. Doctrine (X. Le Bacheleti, l, 1332-26. — Aétius
et Kunomius (voir § V, 1°, n. 2 et 7). fondateurs, l, 1322,
1821 (cf. 506; v, 1502-04; VI, 2391). — Arianisme pri-
mitif et anoméisme (ressemblances, divergences), I,
1324. — Anométsme et dialectique aristotélicienne, ihtd,;
v, 740; xill, 21;t6; xiv. 1692; et Influence platonicienne,
xil. 2320. 2323. — ïhéodicée anoméenne, v, 1507-11 :
substance divine simple, sans distinction, même vir-
tuelle, &YevvT\oia. l, 2231: iv, 1143; v, 1506, 1507; diver-
sité de substance du Père, liyévvriTo;, et du P'ils, yEvvriToî,
1, 1324, 2079, 2231; iv. 10S3. 1085; v, 1506-, xn, 2320
(cf. vu, 700 ; rapprochement avec la terminologie
d'Ignace d'Ant.); connaissance compréhcnsive de l'es-
sence simple de Die». l, 1325, 2079; iv, 1073, 1088;
xii, 2321 (cf. v, 1508); distinction entre oCnrIa et ivÉpysin,
v, 1511. — Trinité arienne et Paul de Samosate. xn, 47,
49: xv, 1C27. — Incarnation, v, 1507. — Idéologie et
origine des noms, 1511-13 (cf. i, 2231; iv, 1083-86). —
Progrès des anoméena sous Julien, l, 1.123, 1834; vin,
1964 (cf. 1930). — Anoméens et a* formule de Sirmium,
xiv, 2179 (cf. v, 1485; vi, 2391-93. 2398: xv, 17B3). —
L'arianisme anathématlsé en 358 (Sirmium), A Sêlcucie
et a Hinnni, i. 1323: v, 1485; xiv. 1789. — Pratique de
la réitération du baptême des orthodoxes, i, 1325; v,
1513. — Anoméens et Elldoxc d'Ant., t, 1323, 1834,
1837: v, 14S5, 1487. — Ariens (ou oudoxiens) et ano-
inéens (ou eunomiens). i, 183;i; v, 1503, 1510. — liuro-
micns et eunoml(ieutychfen!i (ou eunomioeiipsychiêns),
v, 1514, — Anoméens et acaclens, t, 1828 (cf. 1323); et
Basile (l'Ane, (voir § V, l", n. 5), I, 1824-26; 11, 462;
v, 148:i; xiv, 1791, 2180; et le pape Damase I", iv, 34
(Hefele-Leclercq. l, 980. fl851: cl les Cappadoclens, xv,
1679. — Condamné mialement à Constantinople, i,
1844; ix, 1467, 1485. — Voir 3 V, 1°, n. 2, 6, 7.

3. Seml-nrianisme, — a ) //(iniAiiKicuî, 'Onoloûtiio;.
—Seml-iirirns | É. Amanni, xiv, 1790-96.—'OuolodOlos,
i, 1322. 1832, 1825; il, 462 (Kasile d'Ane.); iv, 31; v,
1568 (Rustathe de Sébaste). tx, 1474. 1476; xiv, 1790;
xv, 16R3, 2895, 29)6. — Georges de Laodicée et Rasile
d'Anr., xiv, 17y2-9,'i. — L'ôiiOloùmoî ("t la 2' formule de
SIrmium, 2178 (cf. v, 14S'i). ~ Coni;. (l'Ancyre (358) :
ÔPOIOS KoT'otelav, i, 1176, 1832. 1824. 1826; ix, 653;
xiv, 1791-91; xv. 1662 (('ontro la formule strictement
arienne). — Réaction en faveur des homéousiens (3« for-
mule de Sirmium). xiv, 2178, 2180 (cf. [, 1824). — Libère
et la 3" formule, ix, 643, 649, 652-54. — 4« formule
(« crerfo dulé •) ; retour à un arinnisme plus accentué et
formule de Nlkc (• credo Impérial •), l, 1S26; xiv, 2183
(et. 1787). — Hpmeousiens et lioméens (Acace de Cé-
sarée) à Séleucie. 1788 (voir /Irace, acaciens).— •0. et
symbole de RimIni-Coniliiotinople, xin, 2710 (cf. v,
1487; vi, 2424). — Rliului condamné par Libère, IX,
636. — Les homéousiens el S. Athanase, i, 1831, 2159;
xv, 1663; et S. Hlldirc, i, 1831 ; vi. 2391 ; xv, 1663, 1668;
et S. Cyrille de .1er., ni, 253;i (voir supra, n. 1). — Les
méléticns et l'arianisme, x, 834.

b) MucMoniens. — Rsquisse [C. Amanni, xiv, 1790
(et. ni, 1613). — Mncédoniiis. L'hérésie macédonienne
(G. Hardy |, TX, 1464-78. — Pneiimatnmaquea ou macé-
doniens. xn, 2409; ix, 1464-66; ou marathoniens, v,
1568; ix, 1467. — Fondateur (?), Macédonius, ovêque
de Constautinople, 1468, 1470. — L'homéousianisme de
Mucédonlua, v, 1537; ix, 1470; rejet de Vomamisios,
ni, 1229; et de l'honiéisme acacien, à Lampsaque, i,
1836 (I [cfele-Leclercq, i, 974). — Les macédoniens et
Eusèbe d'rïnièse. v, 1:>37; et Rustathc de Sébaste, 1571.
— La question du S.-Esprit les filit rclliier vers l'uria-
nisme, ix, 1473. — nortrine sur le S.-Esprtt, 1476-78
(cf. v, 757). — néfiitalion par les Cappadociens, v, 729,
732, 734. 736; par Didyme, 739-41 (cf. xv, 1670, 1679);
par Victorin. xv, 1(184; par Théodore de Mopsueste,
266; par ïlléodoret, 305.

cl Homéms, 6poios. — 'OUQIO;, l, 291, 1312, 1822,
1826, 1836. — L'ôlicios et S. liasile, 1839; et S. Atlia-
nase. xv, 1662. — Chefs homéens, en Orient ; Acace
de Césarée (le Rorgne), notice [X. Le Rachelet], i, 290
(cl. 1823; n, 462); — en Occident, Ursare de SInsidu-
num et Valons de Mursa, i, 1803. 1S23; xin, 2709 (voir
i V> l'i "•. 18). —•Doctrine de» honiéens-acaclens. [X.
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Le Bàchelet], l, 290-91.— Les acaciens et la formule
de .Nikè-RiitlIni, xin, 2709 (cf. 4' formule de Sirmium,
xiv, 2182-85; et Séleuric, 1787-89). — Suprématie
homéennc, l, 1829 (cl. vi, 2393). — Synode acaclen de
Constantinople (360), [, 1820 (Hefele-Leclereq, t, 056).
— Les homéens sous Jovien, 1S35, — Revirement sous
Valons, 1836. — Acaciens et macédoniens au cône. de
Lampsaque (364), 1837 (HefeIe-Ledercq, i, 974); dé-
marche des macédoniens-ariens auprès de Libère, ix,
636. — Lutte de doctrine et de personne entre Acace
et Basile d'Ane., n, 462; et Cyrille de Jér., [il, 2529-31
(cf. 2533). — Eudoxe, gagné à l'iioméiame, v, 1485. —
Eudoxiens et homéens. 1487. —• S. Hilaire et les ho-
méens : en Orient, vi, 2393; en Occident : Auxence de
Milan (voir, g V, 1°, n. 4), 2395.

8° Anarchie doctrinale : symboles contre symboles,
l, 1823-26. — En 357, 2e formule (le Sirmium, 1823
(cf. xiv, 2178; vi, 2398) (Mctele-Leclercq, i, 899).
— En 358 : synode d'Anttoche, i, 1824 (cf. v, 1485)
(IIefele-Leclercq, i, 903); cône. d'évêques gaulois
(lieu inconnu), i, 1824 (cf. xii, 1369); cône. d'An-
cyre, i, 1824 (cf. 1176; v, 1485; xiv, 1791-93) (He-
fele-Leclercq, i, 903). — En 359, 3e formule de Sir-
mium, i, 1825 (cf. xiv, 21S1) (HefeIe-Ledercq, l,
908).

9° Le « credo « impérial : Rimini et Séleucie. — En
359 : 4e formule de Sirmium, i, 1826 (cf. xiv, 2181-
83; écrit de Georges de Laodicée, 1793); cône. de
Rimini, i, 1827; vi, 2424 (cf. xui, 2708); formule de
NiU, i, 1827 (cf. xin, 2709); cône. de Séleucie, i,
1828 (cf. xiv, 1786-90; i, 290).

10° La suprématie homéenne, i, 1829. — En 360,
synode acacien de Constantinopic, 1829 (cf. 291;
It, 462) (Hefele-Leclercq, i, 956). — En 360 ou 361,
cône. de Paris, i, 1830 (Hefele-Leclercq, i, 960). —
Divisions dans l'Église d'Antioche, 1403, 1830; x,
520-24. — Synode arien d'Antioche, i, 1830.

III. DÉCADENCE ET CHUTE IlE L'ARIANtSME DANS
L'KMPIBË ROMAIN. — 1° Renaissance nicéenne, sous
l'influence de S. Athanase et de S. Hilaire, l, 1831.
— Rapprochement avec les homéousiens, 1831 (voir
supra, § II, 7°, n. 3, a).

2° Synode d'Alexandrie (362), 802, 1832-34. — La
querelle des trois hypostases, 1833 (cf. vu, 378-81;
x, 523; xv, 1665-67). — Tentatives pour réduire le
schisme d'Antioche, i, 1834; x, 524; annihilées par
Lucifer de Cagliari, ix, 1032 sq. (cf. x, 524-31 : Mé-
lèce d'Antioche) (Hefele-Leclercq, r, 963).

3° L'arianisme sous Julien et Jovien. — Faveur
accordée à Aétius : synode arien d'Antioche (362),
réhabilitant l'hérésiarque, i, 1834 (cf. 517; v, 1486).
— Le parti semi-arien et Macédonius, i, 1835 (voir
supra, § II, 7°, n. 3, t f ) . — Exil et retour d'Athanase,
1835, 2151. — ' Conversions » homéousicnnes :
synode d'Antioche (363), 1836 (cf. 1434) (Hefele-
Lcclercq, l, 972).

4° Revirement homéen sous Valens. — Tranquil-
lité en Occident, sous Valentinien, sauf à Milan
(Auxence), l, 1836. — En Orient, sous l'arien Valens,
recrudescence de l'hérésie homéenne; synode de
Lampsaque (364), soir supra, § II, 7°, n. 3, c. —
Persécutions contre les orthodoxes, les semi-ariens
et les novatiens, 1836-38.

5° Progrès de la renaissance nicéenne. — Le rôle
apaisant et conciliateur des Pères cappadociens, l,
1838-40; vu, 381-85; xv, 1670 sq. — S. Basile, i,
1838 (cf. il, 448, 453 : écrits antiariens; xv, 1671-75,
2651). — S. Grégoire de Nysse, 1675-77, 2658 (cf. vi,
1848). — S. Grégoire de Nazianze, xv, 1677-80,
2657 (cf. vi, 1840, 1842). — Amphiloque d'Iconium,
i, 1122, 1838, 1847; xv, 1678, 2658. — Uidyme
l'Aveugle, iv, 754; xv, 1678, 2658. — Euscbede
Samosate, i, 1838; n, 443 (sa Vie, dans Bedjan, Acta
sanct. mwtijrum [textes syriaques], Paris, vi, 335-

77). — Apollinaire, l, 1506, 1838 (cf. D. H. G. E.,
ni, 964-65).

6° L'Orient et Home. — L'ariamsmc et Rome,
xin, 278-80. — Synodes des homéousiens à Smyrne
(et ailleurs) (Hefele-Leclercq, i, 976), et recours à
Libère, i, 1840. — Cône. de Singidunum (Belgrade)
et Tyane, ibid. (Hefele-Leclercq, i, 979). — Cône. de
Damase, ibid. (cf. iv, 30); d'Illyrie, i, 1S41; d'Ico-
nium, 1842 (Hefele-Leclercq, i, 980-83). — Damase,
Basile et le schisme antiochien, 1841; iv, 32; x,
525-27. — Difficultés dans le règlement des affaires
d'Orient, i, 1841; iv, 31-34 (cf. x, 526, 530 : conclu-
sion).

7° Gratien et TIléodose. — Édit de tolérance de
Gratien (378), i, 1842..— Courants divers chez les
seml-ariens : synode d'Antioche en Carie (378) et
d'Antioche de l'Oronte (379), 1843 (cf. 1434) (He-
tele-Leclercq, i, 985). — Théodose et l'édit de Thés-
salonique, 1843; déclin de l'arianisme en Orient,
ibid.; et en Occident (cône. d'Aquilée de 381), 1844
(Hefelo-Leclercq, i, &87, note 2; H, 49-52).— Con-
Jessio fidei catholicx (de Damase), ibid.; iv, 34
(Uenz.-Bannw., 58-82).

8° Cône. œcuménique de Constaniinople (381).—
Tenue du concile, convoqué par Ïhcodose, i, 1844;
ni, 1227-29; règlements disciplinaires, i, 1844;
Vtwmoousie du S.-Esprit, 1845; ni, 1229; ix, 1474
(contre les macédoniens); le symbole dit de Cons-
tantinople, i, 1845; m, 1229; xiv, 2931-33. — L e
cône. et le schisme d'Antioche, i, 1845; x, 528 (sur
tous ces points, Hefele-Leclercq, n, 1-48). — Syno-
des de Milan (381), de Constantinople (382), V6 de
Rome sous Damase (382), l, 1846 (Hefele-Leclercq,
il, 52-63).

9" Agonie de l'arianisme. — Répression de l'hé-
résie par Théodose, i, 1847, — Cône. de Constanti-
nople (383), ibid. (cf. 1323; v, 1505; ix, 1474) (He-
fele-Leclercq, ir, 63-66). — En Occident, S. Am-
broîse, r, 942, 1848. — Les restes de l'arianisme aux
Ve et vi° s., 1848. — Voir § IV.

IV. AKIANISME CHES LES PEUPLES GERMANIQUES
ET DANS LES TEMPS MODERNES. —— 1° Importation
de l'arianisme chez les peuples germaniques. — L'aria-
nisme prêché par Ulfila, i, 1849-51 (cf. xv, 2048-57)
(Fliche-Martin, iv, 367-72).

2° L'arianisme ivisigothique. — Son histoire, i,
1851. — IIr° cône. de Tolède et conversion de Recca-
rède, 1853; xv, 1177-79, 1182. — Symboles de To-
lède; profession de foi de Reccarède, 1199. — IV°
conc., 1199; VI° cône., 1200; XI" cône., 1203; xiv,
2933 (sur ces conciles, Fliche-Martin, iv, 374, 376;
v, 230-67; IIefele-Leclercq, ni, 222-28, 266-77,
279-81, 311-14).

3° Arianisme burqonde. — Conversion de la
Gaule, i, 1853. — S. Àvit, (bid., 2639, 2642 (Fliche-
Martin, iv, 393-96).

4° Arianisme vandale. — Vandales en Andalousie,
l, 1854; v, 554; en Afrique, i, 1854; xv, 2881 (cf.
D. I I . G. E., i, 827-31 ; xi, 1301-06); v, 496 (S. Eu-
gène). — Colloque de Cartilage et Hunnéric, r,
1855; xv, 2881 (cf. Hefele-Leclercq, n, 930;
lî. I I . G. E., xi, 1203-05). — Successeurs d'Hunné-
ric, i, 1855 : Thrasamond et S. F.ulgence, ibid,
(cf. vi, 969); Hildéric et synode de Carthage (525),
l, 1856 (IIefele-Leclercq, n, 1069). — Gélimer et
Béllsaire; conc. de Carthage sous Reparatus (536),
ibid. (cf. Hetele-Leclercq, n, 1136).

5° Arianisme ostroyothique. — Théodoricle Grand,
i, 1856-57 (cf. ii. 2169 : Th. et l'épiscopat de S. Ce-
saire). — Son arbitrage dans l'élection de Sym-
maque, xiv, 2984. — Revirement de Théodoric, i,
1857; condamnation de Boèce, n, 919; emprison-
nement de JeanIe',.vIIIl 593; choix.de Félix III,
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v,2131.— Fin de l'arian. ostrogothiquc, i, 1857.

6° Arianisme lombard. — Invasion des Lombards,
i, 1857. — Râle d'Agilulte et de Théodelinde dans
la conversion des Lombards, ibid. — Disparition de
l'arianisme lombard, 1858.

7° Caractère de l'arianisme germanique. — As-
, pect de la théologie, i, 1858; de l'histoire, 1859.

8° Renaissance de l'arianisme avec la Réforme. —
Négation de la divinité du Fils dans la branche
rationaliste de la Réforme, i, 1860; arminiens (su-
bordinatianisme), 1971; Clarke, iv, 4-6; xvi, 1779;
antitrinitaires, xv, 1773-80; unitariens, 2166, 2168;
protestants italiens, 1773 (spécialement Gentile,
1776); Milton. et Newton, i, 1860; xv, 1779; les
Socins et le socinianisme, xm, 1712; xiv, 2326-28,
2330-32; xv, 1777-79; Michel Servet, xm, 1711;
xiv, 1971; xv, 1770,1773.

9" Caractère de l'arianisme dans les temps mo-
dernes. — Objection rationaliste, 1861; objection
historique : le subordinatianisme anténicéen, 1862
(cf. xv, 1616-22; v, 2418-23),

V. PBIHCIPAUX AUTEUBS IMPMQIIÉS BANS LA. COti-
TBOVERSE ARIENNE. — En ce (itii concerne les auteurs
plus ou moins impliqués dans l'atTaIre arienne, on indi-
quera, après la réiérence de l'art, qui leur est consacré
dans le l). T. C., les autres références ayant trait à leur
activité; — pour les écrivains catholiques, dont l'ac-
tivité ne s'est pas manifestée seulement à l'occasion
de l'arlunisme, on renverra purement et simplement &
leur art. du D, T. C.; -les notices particulières dont ils
font l'objet dans les Tables donneront les autres réfé-
rences utiles.

1° Ariens ou semi-ariens. — 1, Acace de Césarée, dit
le lîorgne, i. 290 (acariens, ibid.). — CI. : i, 1808, 1809,
1813, 1817, 1821, 1823, 1828, 1836, 2149; n, 462; in,
2528, 2530; IV, 33; V, 1503, 1550; VI, 2391; vu, 380;
IX, 636, 654; x, 5-22, 525; xiv, 1788.

2. Aitius, l, 516-17. — Cf. ; 1, 1781,1790, 1815,1817,
1S22, 1826, 1829. 1837; II, 462; v, 1485, 1502-05, 1510,
1556, 1568; VI, 2391; vin, 1964; X, 521; XII, 1496-98;
Xiv, 1789, WJa. ~ Cf. G. Hardy, L'héritaye littér. d'A..
dans R. H. E., Xxiv, 1928, p. 80S sq.

3. Astërius te Sophiste. — Astérius de Cappadocc,
« philosophe de la faction arienne i (S. Jérôme, De uiris
illustr; xclv; F. L; xxiii, 697), mort après 341. D'abord
sophiste (rhéteur, conférencier) païen, Astériua, après
sa conversion au christianisme, tut disciple de Lucien
d'Ant. Son apostasie, lors de la persécution de Maximin
Daïa, lui ferma l'accès des dignités ecclésiastiques, mais
ne l'empêcha pas de devenir un des plus ardents propa-
gateurs des Idées d'Arius. Il publia un exposé de la doc-
trine arienne, qui tut vivement critiqué par Marcel
d'Ane, et par S. Athanase. Asté.rlus riposta en accusant
Marcel de sabelllanisme. S. Jérôme connaissait d'Asté-
ritis des commentaires des Psaumes, des évangiles et de
l'épître aux Romains, lesquels, dit Jérôme (lac. cit.),
• étalent étudié» avec grande ardeur par les adeptes de
son parti ». Astérius parut encore au cône. d'Antioche
de 341, On isnore l'année de sa mort. Il fut arien • de
droite » (cf. Épipliane. Panarinn. l-xxvi, 3); aussi fut-il
violemment crilliiiié par t'hilostorge (voir ce mol).

A l'époque do Socrate (H. E., I, xxxvi; P. G., i.xvn,
172), I f s écrits d'Astérius étaient encore en circulation.
De nos jour», on ne peut qu'en relever quelques traces
et fragments dans le Contra Marcellum d'Eusébe de
Césarée et chez S. Athanase, Or. contra arianoli (P. G-,
xxvi. 77, 225, 324, 44(M; De décret. Nira'na' sanodi (ihiil;
xxv, 429); De sifiioilis (ibid., xxvi, 713). — Voir Zahn,
Marcell imn Ancyra. Gotha, 1R67, p. 38 sq.; G. A. L.,
ni, 123 sq.; G. lîardv, A. le Sophiste, dans /(, H. E..
xxn, 1926, p, 221 sq., et dans D. H. G. H., IV, 1167.

4. /lua-cnce, évêque arien de Milan (355-3751, origi-
naire de Cappadoce, prit part au cône. de Rimini, où
11 fut excommunié avec Valons et Ursace. La profession
de fol, quelque peu équivoque, qu'il Ht pour obéir à
l'empereur Valcntinlen, le sauva et lui permit de garder
son siège malgré les efforts de S. Hilalrc (et. vi, 2395).
La protection dont Valentinien couvrait Auxence tut
Sans doute la raison pour laquelle il ne fut pas désigné
à côté d'Ureace et de Valena dans la condamnation

portée contre ces évoques par le pape Damase (iv, 31).
A l'automne 371, Auxence mourut. Son successeur tut
S. Ambroise, auquel un deuxième Auxence, vraisem-
blablement le même qu'Auxence de Durostorutn, devait
donner plus d'un souci (cf. x, 467; 0. I I . G. E; v, 935-
38). — Voir : i, 942, 1823, 1827, 1836, 1838, 1840; IV.
31 ! VI, 2395, 2404; xv, 2052.

5. Basile d'Ancyre., n, 461-63. — Cf. : ï, 1813, 1818,
1823-26, 1828, 1831-35, 1839; ni, 2530, 25.13; V, 1485,
1487, 1537, 1550,1568,2449; vi,239l; vu, 375;IX, 635,
643, 651-54, 1466, 1469-73; x, 521; Xn, 47; XIV, 1786-89,
1792, 1795, 2176, 2179, 2183; XV, 1662, 1668, 2056,
2892, 2905. 2916.

6. Eudoxe. v, 1484-87 (eudoxiens, 1487). — Cl. :
I, 292. 1790. 1813, 1824, 1826, 1829, 1834-38; v, 1503,
1556; IX. 643, 652, 1472; x, 521; XIV, 1788, 1795.

7. Eunomiuï, v, 1501-14 (anoméens, l, 516, 1322-26).
— Cl. ; I. 1822, 1826-29, 1837. 2073, 2231; il, 448, 451;
iv, 33, 1073, 1082-91, 1096, 1101, 1112; v, 732, 734,
739, 781. 1485, 1501-14; VI, 1848. 2391; IX, 1467, 1475;
XI, 130; xii, 1495-98, 2308, 2320-23, 2344, 2347, 2367,
2385-89; xv. 299, 304.

8. Rassi-be de Césarée, v, 1527-32. — Cf. : l, 290, 764,
1328. 1781, 1791, 1794, 1797, 1799, 1801, 1803, 1811,
1823; IV, 1075; v, 1537, 1540, 1545, 1556, 1558, 2449-58;
XI, 400, 403-06; XV, 1654-56.

B. Eusèbe de Nicomédîe, v, 1539-51. — Cf. ; ï, 764,
1781-84, 1791, 1794, 1797, 1802, 1805, 1808, 2145; 111,
1319; v, 1556, 1559; vm, l'J43, 1950; ix, 1030, 1468;
X, 520. 534; xi, 404, 407; xiv, 1795; xv, 1654, 2049,
2892, 2906.

10. Eustathe de Sébaste. v, 1565-71. — Cf. : ï, 1823,
1825, 1829; ni, 2530; ix, 636, 1466, 1474; X, 522, 527;
xiv, 1791. 1793.

11. Georges de Laodicée, vi, 1230. — Cf. : ï, 1803,
1809, 1813, 1817, 1823, 1828; il, 462; in, 2530; V, 1537,
1556, 15ii8; IX, 1473; X, 522; XIV, 1791, 1793. 1795, 2183,

12. Lucien d'Antioche. ix, 1024-31. — Cf. : ï, 1781-83,
1791, 1704, 1799, ISOl-lS, 1817, 1822; lv, 162S; V,
1842; ix. 1474. — Sa doctrine et l'arianisme, IX, 1028.

13. Maeedonius, ix, 1468-72. — Cf. : l, 202, 1803,
1806, 1812, 1823. 1827, 1829, 1834; in, 1228, 1318;
v, 1568; ix, 1464-66, 1467; xn, 2409; xiv, 1790.

14. Marc d'Arélhiise, évêque eusélilcn, rédacteur de la
4" formule de Sirmium, xiv, 2182. — Ct. : ï, 1813, 1826;
Y, 1350; vin, t943; ix, 1469; xiv, 1785.

15. Marcel d'Ancûre, ix, 1993-98. — Cf. ; ï, 1794,
1801, 1804-06, 1808-18, 1823, 1841, 1844, 2153; II,
461; m, 2533; IV, 34; v. 1546, 1548, 1556, 1560, 2451;
vu, 379, 466; vin, 1916; IX, 636, 652, 654, 1468; X,
828; Xir, 1533; xiv, 1791, 2175; xv, 1657-59.

16. Photin de Sirmiiim. xn, 1532-35. -- Cf. : ï, 1815;
xiv,2175.

17. Ut/Ha, xv, 2048-57. — Cf. ; T, 1829, 1850.
18. Ursoce et Vfttens (deux noms presque toujours

accolés). — Deux disciple» d'Arius, devenus, le premier,
évêque de SIngidunum (Belgrade), le second, de Mur?a
en Mésie. Ils détendirent les idées d'A. dans les diffé-
rents synodes auxquels ils prirent part et furent excon -
munies par Damase, lv, 31. — Cf. ; t, 291, 1803, 1813,
1816, 1818, 1823, 1825, 1827, 1829, 1840, 2149, 2152;
il, 461; lv, 31; v, 1550; vi, 2391, 2404; IX, 633, 65;i,
14ÏO; îtil, 47, 1533; xm, 2708; xiv, 1783, 2178, 2183;
xv, 2050, 3892.

2° ficrtunins catholiques, — S, Alexandre d'Alexan-
drie, ï, 764-66. — S. Athanase, 2143-78. — S. Hasilo de
Césarée, n, 441-55. — S. Damase, pape, iv, 28-36. —
Didyme l'Aveugle. 748-55. — S. Eusèbe de Verceil, v,
1553. — S. Eustalhe d'Antioche, 1554-65. — Faustin,
2105-07. — S. Grégoire de Nazianze, vi, 1839-44. —
S. Grégoire de Nysse. vi, 1847-ria. — S. Huaire de Pot-
tiers, 2385-2462. — Libère, pape, ix, 651-59. —- Lucifer
de Cagllarl, 1032-44. — Mélèce d'Antioche, x, 520-31.
— Phébade d'Agen, xii, l:i69-74. — Victorinus Afer.
xv, 2887-2954. — S. Zenon de Vérone, 3685-90.

Une mention spéciale doit être accordée à Osius de
Cordoue (256-357), surnommé l'Atlianase de l'Occident.
Il présida probablement le cône. de Nicée et celui de Sar-
dlque. 11 détendit la doctrine nicéenoo par la parole
plus que par la plume. Cependant, par un acte de fai-
blesse qu'excuse son grand âge, 11 souscrivit la 2° for-
mule de Sirmium. — Voir : l, 1783, 1704, 1812-14,
1819; v, 1555; ix. 643; x», 399-402; xv, 1657.
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BIBMOORAPHIS. — Ilepuis la publication de l'nrt.

AHIANISMK, une littérature considérable a vu le jour.
On ne saurait ici en donner le ifétall. On votidra donc
se reporter ; 1" aux différents articles signalés dans les
réiérenccs ci-dessus indiquées; — 2° à Hefele-l.rriercq,
I, Saa-aSÎ; -- 3'' à Flirhe-M.irtin, [il, 69-192, 237-08. —
Indiquons spécialement ; P. Sncllmann, Der Autans des
arian. Streile,t. Helsingfors, 1904; S. Hogala. nie
An/ânge des arian. Sireltes (ouvrage capital), Paderborn,
1907; Tixeront, Hisl. des dogme!:, n (ces trois ouvrages
sont indiqués dans la réimpression du D. T. C. de 1937).
— Voir également .1. Zciller, Les oriyines chrét. dans les
prorinces danubiennes dr l'Empire, Paris, 1918; Arian.
et relis, orient, dans l'Empire romain, dans R. Se. rel;
1928, p. 73-86; G. Bardy, Arianisme, dans Catholicisme,
i, 810-14.

ARKHANOELSKU (A.-K.). - Auteur russe, xiv,
227,229.

ARLES. — Conciles d'Arles, voir Conct'/es, § Conciles
particuliers. — Légende de Ste Anne et de ses trois
mariages, xv, 3550. — Arles et la papauté, vr, 3386,
2390; xv, 2999-3001, 3708-09.

ARMAND DE BELLEVUE. — Notice [P. Man-
donnet], l, 1887-88.

ARMÉE DU SALUT. — Origine, xni, 854. — Pro-
pagande, x, 1621. — Le card. Manning, ix, 1912. —
Au Canada, n,1501.

ARMÉES (Dieu des). —• Sens de ce mot, xm, 2792
(cf. xv, 2740, 2743'». — Voir D. B., v, 1288.

A R M É N I E . — Article gênerai [L. Petit], l, 1888-
1968.

Dnns cet article, pour abréger, les références il Hefele-
Leclereq, Hisl. des conciles, seront indiquées pur le
sigle : M.-L.; celles à Jugie, ï'. D. C. ()., v, pur J.

I. HiSTOinK KELIGIEUSE. — 1 ° Le p a j j s et ses
vicissitudes politiques, l, 1888. — 2° Religion primi-
tive, 1891. — 'à" Origines chrétiennes, 1899 (cf. xm,
357; ï, 69 : AbRar; et supra, col. 35, Adduî). —
4° ^. Grégoire l'Illuminafeur, ï, 1893 (cf. 1259; vi,
1836, 1248). — 5° De Nicée à Clwicédoine, ï, 1894
(cf. il, 1619 : Ncrsès I" et les Canons apostoliques;
vin, 8: Isaac (?) ou Chahak le Grand; vï, 1249,1274;
x, 789 : Mesrnp). — Contre le nestorianisnie :
Acace de Mélitène, ï, 290; xi, 1.10; Rabboula, xi,
130; xin, 1620; xv, 1871 ; Ibas, in, 1258; xv, 1877;
attirance au monophysisme, x, 2230, 22fi5. —
6° Opposition à Chalcédolne, ï, 1896. — 7° Églises
de Géorgie ei d'Albanie, 1897. 1937, 1939 (cf. vï,
1240, 1248, 1276, 12R6; vin, 1939). — 8° Tentatives
d'union avec les Grecs, t, 1899, 1927. — Sur les
condamnations du cône. Quiniseîtte, xm, 1588,
1590, 1593; Germain I" et Jean Otznétzi, l, 1928;
vï, 1305; x, 2234. — 9" Hérésies indigènes, ï, 1900
(cf. Rznik de Kolb, ix, 2012; v.«043). — Rardesane,
n, 302, 304; borborides, 1032; vï, 1455, 1456;
euchites, niessalicns, ï, 192(5; v, 1460; pauliciens
d'Arménie, n, 2 (baanites); xn, 56, 58 (cf. Photius,
xn, 1541); thondrakiens, ï, 1900; xm, 2350 (ï,
577); chatzinzariens, n, 2350. — 10° Nouvelles
tentatives d'union, ï, 1901. — Au ix° s. : Nicolas le
Mystique, xi, 622; le cathollcos Zacharie, vin, 13;
cône. de Chirakavan, ï, 1929. — Aux xi° et xii" s. :
Démétrius de Cysique, vin, 13; Nicétas Stethatos,
xi, 481, 482; Euthymfus Ziaabène, v, 1578; Ner-
ses IV, xr, 69; Théorien, xv, 538 (H.-L., v, 1050);
synode de Hromkia, ï, 1930; xi, 70. — Au •x.iv s. :
Isaïc de Const. et les Arméniens, xm, 375. — 1 ̂ Pre-
miers rapports avec l ' Ê f f l i s e romaine, ï, 1903; x, 1S7
(cône. de 649); xi, 507 (Nicolas I"); x, 2239 (théo-
paschites arméniens) (H.-L., ni, 349; iv, 312);
xi, 73 (Nersès de Lampron et Cdestin III); vu,
1969 (Innocent III); v, 1491 (Rufiène III); ï, 1931;
II, 696 (articles dénoncés à Benoît XII et réponse
des Arméniens) (H.-L., vï, 846); l, 393 (cône.
d'Adana); vï, 46 (Florence; H.-L-, vn, 1079) (voir

aussi xiv, 595; xi, 1315 : textes; 1310; v, 1324;
vil, 1412 : autorité du décret; x, 496 : Mekhitar; ï,
1948 : Abgar et Pie IV). — 12° Rupture de l'unité
hiérarchique : Grande et Petite Arménie, l, 1905,
1932. — 13° Callwlicaf d'Etchmiadîin, 1905. —
14° Catlwl. de Sis ou de Cilieie. 1907. — 15° Cathol.
d'Aghfamar, 1908. — 16° Patriarcat de Jérusalem,
1908; vlir, 1007. — 17° Palriarc. non uni de Cons-
tantinople, ï, 1909. — 18° Palriarc. catholique, r,
1911 (cf. xi, 1931, 2295); élection du patriarche, x,
1937; et des évêqucs, 1938; rapports du patriarche
et du pape, 1943. — Rétrospectivement : ix, 333
(métropolite catholique); xn, 1685 (siège archiépis-
copal à Constnntinople) ; xv, 2551, 2561, 2569
(patriarche Hassoun et cône. du Vatican); ix, 339
(réconciliation des schismatiques anti-intailllhilis-
tes), 350 (le cardinal Hassoun). — 19° Archevêché
arménien de Lwow, ï, 1916, 2602, 2604, 2608; x,
1931; xi, 193&; xn, 2451. — 20° Ordres religieux et
associations, ï, 1917. — Frères uniteurs, 1904; oar'
fapets, 1917, mékhitaristes, x, 495, 497; religieuses,
xn, 2461. — 21° Missions catholiques, t, 1919
(cf. m, 1511; vï, 1284, 1286; x, 1905, 1918, 1925,
1926, 1939). — Voir aussi : vï, 1023 (Galano); xiv,
2529; xm, 1803 (spirituels); xi, 943 (Odoric de
Pordenone). — 22° Missions protestantes, ï, 1920.
— 23° Statistique religieuse, 1921 (cf. I). H. G. F..,
iv, 367); Asie, ï, 2081, 2085; Autriche, 261G; Bul-
garie, II, 1224; Chypre, 2447, 2467; Egypte, I. SOI;
Ruthénie, xm, 2480; Roumanie, xiv, 22, 28, 65.
— Persécution musulmane, x, 214. — 2'!° Liste des
patriarches, ï, 1932 (D. I I . G. E., iv, 371-77).

II, CONCILES, — 1° De Nicêe à Vagharchapaf, ï,
1925 : Achtichat (365); Vagharchapat (426); Synode
de 435 (cf. xi, 130) (H.-L., n, 420); Chahapivan
(447); canons de Jean Mantagouni; syn. d'Agtiouen
(488) (sur l'ensemble, J., 382). — 2° De Vaghar-
chapaf au cône. de Karin, ï, 1927 : Vagharchapat
(491), x, 2230; Tvin ou Dovin (525 ou 527), ï. 2658;
Tvin (552 [cf. x, 2236] et 556) (H.-L., n, 1077, 1078;
in, 334, note; J., 383). — 3° De Karin au. mnc. de
Chirakauan, ï, 1928 : Karin (633, date contestée);
Tvin (645 et 652); Isaac Ht et Jean Stylite; cône.
de Manazkert ou de Tvin (719), il, 697; v, 1971; x,
2231, 2236; cône. de 726 (?), vin, 13; Partav (770)
(cf. J., 383; H.-L., ni, 258 [note], 334). — 4° De
Chirakavan à Hromkia, ï, 1929 : Chiraliavan (862),
x, 2231, 2239 (J., 384); Hromkia (1179) (cf. supra,
§ I, 10°), xi, 70, 72. — 5° -De Hromkia à Florence,
l, 1930 : Tarse (Nersès de Lampron), xi, 73 (H.-L.,
v,1084); Sis (en 1204,1243, 1251, 1292, 1307, 1342)
(H.-L., vï, 601, 846; J-, 384). — 6° Après Florence :
Adana (1616), ï, 393 : Lwow (1689), Bzommar (1851),
Constantinople (1869), Chalcédoine (1890), Rome
(1911), (I-I.-L., xi. 451, 506, 537, 719, 881).

III. LiT-rénATURE. — 1° Langue et écriture, ï,
1933 (e.t. vï, 1274; x, 789).— 2° Débuts de la litté-
rature chrétienne, l, 1933 (cf. vï, 1836 : Homciies de
Grégoire l'ilimninateur); ï, 558 (Agathange). •—
3° Traductions, ï, 1935; x, 790; xv, 2722 (versions de
la Bible); Histoire de f-'austus (0. A. C. L., ix,
1588); Chronique et Histoire ri'Eusèbc, v. 1528,
1530; Apologie d'Aristide, l, 1865; Homélies de
Scvérien de Gabala, xiv, 2002; œuvres de S, Éphrem,
D. D., n, 1890; de S. Jean Damascène, vin, 750;
Actes de martyrs, ï, 326. — 4° Historiens et théo-
logiens. — Au Ve s; ï, 1936 ; Eznik de Kolb, v, 2042;
Korioun (Qoriun), x, 790; Mambré. Moïse de Kho-
ren (art. annoncé, non paru), Elisée (ou Elische,
Eghiche), ï, 326 ; Jean Mandacouni (cf. Altaner,
Fairologie, 1951, p. 306, n. 3, 1, 5, 2, 6, 4). — Du
FI" au X I I e s,, ï, 1937 : Ananias de Chirak (D.H. G.A'.,
ir, 1432); .Jean Otznétzl (cf. g I,,8°); Ananias de
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Narek (Z). H. G. E., n, 1435); Paul de Taron, Gré-
goire Magistros (J., 483); Vie de S. Marnula (?), x,
145. — Au xiî» s. : Nersès le Gracieux, xr, 69;
Ignace et Sarkis (J., 485); Nersès de Lampron, xi,
72 (cf. i, 326); Grégoire ïegha (J., 485); Michel le
Syrien, x, 1718 (J., 473). — Au xiit» s. : Vartan
le Grand, x, 2336; xm, 357 (J., 486); texte intéres-
sant de Mékitar de Dachir, xm, 357 (J., 48G). — Au
X I V e s. : Orbélian, Jean cl'Orodn, Grégoire de Da-
ttaev, vi, 1837; x, 2236. — Au xv" s. : Thomas de
Metsop (sur tous ces auteurs, J., 486, 487). —
5° Littérature des derniers siècles, i, 1942-44 (à com-
pléter par J., 488); sur Jean Agop, i, 624.

IV. CROYANCE ET DISCIPLINE. — l" Symboles et
professions de f o i , I, 1941-48. — 2° procession du
S.-Esprit, 1949 (cf. n, 697, 701 : Benoît XII). —
Sur Avedichian, i, 2627. — 3° Incarnation, 1950
(ci. n, 697, 701). — Attitudes contradictoires, i,
1950; monophysisme sévérien, x, 2228 sq.; Ner-
sès IV, 2232; xi, 70; formule cyrillienne (J. Otz-
nét/.i, Chosrov, Nersès de Lampron), x, 2234;
actistètes (voir ce mot), Vartan et Grégoire de Da-
thev, 2236; julianisme des Arméniens, vm, 1939;
x, 2236; xm, 354. — 4» Le Trisagion (et formule
théopaschite), i, 1951 (cf. 1927, 1938; x, 2239). —
5° Ames. Eschatologie, l, 1020, 1952; Benoît XII,
n, 697, 699, 701, 704 (cf. xv, 1359). — Péché origi-
nel, n, 697, 701 (cf. xn, 509), — Grâce et justifica-
tion, il. 697, 702. — Vision intuitive, 699, 704; vu,
2368. — Purgatoire, i, 1953; il, 699, 704; xm, 1350;
prière pour les morts, 1355 ; l'essentiel du purgatoire,
1355. — Sur l'âme, voir supra, col. 128. — 6» Église;
primauté du pape, l, 1953 (cf. il, 5S)7. 698, 702; xm,
355). — Sur la primauté : pour (Serkis et Orodn),
xm, 356; contre (Mekhitar de Dachir et Vartan),
357 (bibliogr.). — 7° Sacrements, i, 1954; en général,
il, 698, 702; xiv, 552. — Baptême, i, 1954; n, 698,
702 (cf. Decr. pro Armenis, 268, 269). — Confirma-
tion, i, 1955; il, 698, 703; in, 1077. — Eucharistie,
i, 1955; matière (pain w.yme, vin sans eau), 1956,
2656, 2658; xi, U68; xiv, 3077, 3086; communion
aux entants jointe au baptême, ni, 565 (nenz.-
Bannw., n.. 542); messe, sacrifice, x, 1329; consé-
cration, il, 69S, 703; xv, 1399 (sur l'épiclèse, v, 255,
263; cf. 284, 1325; ix, 102); liturgie, xi, 1438, 1467,
1471, 1474, 1476, 1485 (cf. D. A. C. L., vi, 1646,
1650; n, 3680); i, 1951 (Trisagion}; messe des caté-
chumènes, xi, 1470; des présanctitivs, xm, 96;
baiser de paix, xi, 1448; doctrine eucharistique du
Decr. pro Armenis, v, 1325. — Pénitence, i, 1956;
ii, 698, 703; absolution, i, 211 (Vartan, Grégoire de
Dathev); confession, in, 1926 (cf. 901 : Decr. pro
Armenis); xtv, 3058. —• Extrême-onction, l, 1956
(cf. 1928); ii, 698; v, 1958, 1971. — Ordre, i, 1957;
il, 698, 703 (cf. xi, 1258, 1177). — Mariage, i, 1958;
ii, G99, 703; sacrement, ix, 2332 (Vartan); con-
sentement mutuel et bénédiction du prêtre, 2333;
causes de divorce, 2334 (Mikkhitar Goch); i, 508;
affinité, 527. — 8° Calendrier liturgique, 1958 ; langue
liturgique, vm, 2582; ix, 816. — 9° Fêles, i, 1959;
n, 699, 704 (cf. l, 1927, 1928, 1931 : Noël, Epi-
phanie). — 10° Images, i, 1960; il, 690, 704 (cf. xm,
2350 ; reliques). — 11° Jeûnes, l, 1961 (cf. 269.; n,
699; xiv. 3028). — 12° Liures liturgiques, i, 1963.
— 13° O f f i c e divin et messe, i, 19G6 (voir ci-dessus
Eucharistie).

Autres doctrines. — Les anges, voir supra, col. 164,
'•'-—- L'Écriture, vu, 2095. — La Vierge Marie, xi,

1468; x, 2235, 2236 (rôle dans l'incarnation); vu,
.978 (sainteté parfaite).

On consultera ; D. H. G. E; iv, 290-391 ; D, A. C. L;
ix, 1576-99; — au point de vue doctrinal, M. Jugie,
T. D. C. 0.. v, 349-787, passirn.

ARMÉNIENS (Décret aux). — Voir Conciles,
§ Conciles particuliers (Florence); et supra, art. Ar-
ménie, § I,11°.

ARMES, ARMEMENT. — Voir Guerre, Service
militaire,

A R M I N I U S , ARMINIENS. — Vie et doctrine
d'A. Disciples [E. Mangenot], i, 1968-71. — A. et
la doctrine calviniste sur la prédestination; contro-
verse avec Gomar, 1968; xn, 2961; xm, 851 (cf. vi,
1481-83 : gomarisme strict supra-lapsaire et goma-
risme historique). — Episcopius et l'arminianisme,
i, 1969; v, 367. — Les cinq articles des remontrants
et le synode de Dordrecht, i, 1969; les contre-
remontrants, ni, 1670. — Conséquences pour la jus-
tification, i, 1971; vm, 2198. — Sacrements : bap-
tême et Cène, i, 1971 ; n, 336. — Influence de Socin
sur A., xm, 1711. — L'arminianisme en Angleterre,
t, 1293; cl l'école presbytérienne de Cumbcriand,
xm, 115; et Thomas Scot, xi, 330. — Jansénius et
le synode de Dordrecht, vm, 322; attitude de Mal-
derus, ix, 1768; de G. Penotto, xn, 1180. — La
« 13ihle des fttats », xv, 2736.

Bibl. — F. Sicgmund-SchuItzc, Die euangel. Kirchen
der Kiederlande, 1922, c. x; N. Blohker, Die Uruder-
schati der Kemonstranten, dans Oie euangel, Kirchen der
Niederlande. Gotha, 193-1, p. 79-S7. — Cf. Y. Congar,
dans Catholicisme, t, 845.

ARN (746-821). — Abbé de S.-Amand, puis archevêque
de Salzbourg, 11 accompagna Léon HI lors de son retour
à Rome (D. T. C; ix, 305-07) et reçut de ce pape le
pallium; Salzbourg devint métropole de la Bavière.
Arn est l'auteur d'un recueil de formules épistolaires
(Aï, G. Il; .Korni., 438-55). — Voir G. Hocquart, dans
Catholicisme, i, 847»

ARIMALDISTES. — Voir Arnaud de Brescia.
ARNAUD (Pasteur E.). — Son HisL des protestants

du Dauphiné, n, 1439, 1441.
ARNAUD (Ignace). — Notice [C. Sommer vogel], f,

1971.
ARNAUD DE BADETO. — Notice (P. Mandon-

net|, 1,1972.
ARNAUD (ou ErnailM) DE BONNEVAL. — Moine de

Marmoilticr, au début du xil* s., abbé de Bonneval, au
dioc. de Chartres et, pour celte raison, appelé égale-
ment Arnaud de Chartres. I] disparaît de Bonneva) en
1156 et va finir ses jours probablement à Marmouller,
Les manuscrits de ses œuvras sont à la biblloth. de
Troyes (n. S09, S'ti, SB3, SS8, 92S, 1183, 13SS. 1S91).
Presque tous ces ouvrages ont été édités : Tractatus ou
Liber de cardinalibus Chrisli operibas ijuem srripsit
ad Adrianum papam (ms. 609; P. L., CLXXXIX, 1609);
Tracl. de aperibus sex dieruin (ms. 933; ibtd., l.'il.'î sq.);
dans le ms. latin 19SS de lu Bibl. nat., il est intitulé
Paradisiis (mima;; Tract, de quintque verhis Domini in
criice (ms. S f 4 ) ; dans le ma. ISSU, cet ouvrage porte
le titre de Tract, de seac verbts; éd. à Anvers (1532),
par Fr. Titolman, il eut depuis pour titre : Tract, de
septem verbis (P. L., loc. cil., 1677 sq.); Sernio de iau-
ilibiis Viroinis Matris (ms, IS&S; ibid,, 1725); Comment.
in ps. CXX.tll (ibid., 1569); Opusculam de septem donis
Spirilus isancii (ibid., 1589); Medilaliones variée, ayant
pour objet la passion du Christ (ihid., 1733); une Expo-
silio super Ysaiasi (ms. 9S3) n'a jamais été éditée. A. a
également écrit le second livre de la Vie de S. Bernard,
commencée par Guillaume de S.-Thierry (ms. ses et
S S S ; éd. dans P. L., CLXXXV, 267-302).

Dans le ménologe, cistercien, au 6 tévr., on lit cet
éloge d'A. ; vir docirina pariter et pielate celebris. Ses
écrits Justifient cette appréciation. Certains ont été
jadis attribués à S. Cvpricn. On a voulu également
taire de lui un moine cistercien do l'abbaye de Bonne-
vaux (dioc. de Vienne, Dauphiné). La controverse n'est
pas possible : Mabillon y a mis fin dans son édition
des œuvres de S. Bernard (cf. P. L; CLXXXIX, 1509).

Bibl. — Ceillier, xiv, 616; E. Du Pin, Non», bibi
des auteurs écoles; 1696, xir s., p. 91 ; C. Oudin, Com
ment. de script. Eccl. antitiiiis. n, Leipzig, 1722, col. 1289
A. Prfvost. dans D. U. G. E., iv, 421; J.-M. Canivez
dans D. Sp., i, 888.
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Voir ; ix, 2392 (corédemption marlale); 2430

(souffrances de Marie); 34 (lavement des pieds).
ARNAUD DE BRESCIA. — Vie. Doctrine, Dis-

ciples fF. VernetI, i, 1972-75. — Sur la vie, 1972;
36 (A. et Abélard); vu, 1960 (et Innocent II); v,
1490 (et Eugène III); r, 457 (et Adrien IV). —.
Condamnation au IIe cône. du Latran, vin, 3642. —
Exécution et mort. i, 457,1973.—Doctrine erronée :
droit de propriété de l'Église, n, 848 (cf. i, 1973). —
A. est-il visé par le can. 23 du cône. du Latran?,
vin, 2642 (Cf. xv, 1723; vin, 1547). — Disciples, l,
1974 (arnaldistcs).

Bibl. —L. Halptien, Éfiide.i siir l'administration de
Rome au M. A; dans liibl. de l'École des hautes-études,
Se. hist. et philat; tasc. 166, Paris, 1907; R. Breyer,
A, van B; dans Histor. Taschenbuch, pulil. par W. Mau-
renbrecher, VI* sér., S* année, Leipzig, 18S9, p. 12.1-78;
A. de Stefano, A. di li, e i suai tempi, Rome, 1921;
G. W. Greenawny, A. of B., Cambridge, 1931; P. Fedele,
L'era del senalo, dans Arch, délia Soc. romana di storia
palria, xxxv, 1812, 583-610. — C f . P. R. E., n, 117-22;

: D. I I . G. E.. iv, 423-35; J. Guiraud, Hisl. dr l'Jnyuisi'
(ion au M, A; l, 193,'î, p. 28-30; Hetele-Lectercq, v,
733-36 (note, avec une bibliogr. abondante, mais déjà
ancienne); FHclie-Martin, ix, 89, 99-102.

ARNAUD MOIMTANERI. — Notice (K. Mange-
notl,[, 1978.

ARNAUD DE VILLCNEUVE. — Vie. Œuvres.
Erreurs (I''. Vernet], i, 1975-78. —- Caractère de sa
doctrine, vin, 1454 (joachimisme). — Hostile à la
doctrine thomiste, vi, 889. — Favorable aux spiri-
tuels, xiv, 2533 (cf. 2546).

L'article doit être complété par celui de G. Mollat,
dans D. f i . G. K,, tv, 440-42. La chronologie des œuvres
d'A, a été établie par II. Finke, Aus dm Tagm Roni-
Iw V I I I , Funde und l-'orschungen, Miinster, 1902,
p. 101-226, cxvii-ccxxn. Finke a également précisé
et complété ce qu'on savait des relations d'A, et de
Boniface (D. T. C., i, 1976), dans Acta Aragonensia,
il, Berlin. 1908, p. 872, 891-97.

G. Mollat complète ainsi la bibliographie ; R. Chabas,
Testamento de A. de V; dans lîol. de la lîeal Acad. de
la hist., xxvur, 1896, p. S7-90, 90-92; De Fita, A. de V.,
sitio y fecha de su defuncion, ibid., xxxi, 1897, p. .113;
P. Meyer, dans lîomania, xxn, lS9;i, p. 108-11; P.
Pansier, A. de V, libellus rcgimints de conforlatione visus,
dans Mém. de l'Acad. de Vauclii.ir, 1003, p. 1-6; F.
Tocco, Due opuscoU inedili lit A. di V,. dans /Irc/iii).
star. ital., xviii, 1886. p. 459; 1'. lliepgen, A. non V.
a;s Politiker und Laientheoloye, Berlin, liWt. — H.
Finke (cf. Acta Aragon., table, au mot Villanwa, et
surtout t. il, p. 870-97) a publié un grand nombre de
correspondances diplomatiques concernant. A. On trou-
vera encore d'autres documents dans : Antonio Rubio
y Lluch. Documentas per l'historia de la cultura catalans
Mig-Uual. i, Barcelone, 1908, finssim; R. Chabas, Inven-
toria de los libres, râpas y demas efertos de A. de V;
dans lieu, de archimt, bibliotecas y museos, vin, 1903,
part. II, p. 1S7; M. Van Heuckelum, Spirituali-ttische
Strômungen on den Horen von Aragon und Anjou ivdhrend
der Hohe des Armutsstreiles, Berlin, 1912, p. 6-25.

ARNAULD (Mère Angélique). — Sœur d'Antoine. Nom-
mée abbessc à onze ans, elle décida, dés l'âge de dix-
sept ans, de se réformer et de réformer son monastère
de Port-Royal-des-Ghamps : elle y maintint une fer-
veur rigide et sincère, et son influence demeura pré-
pondérante, même lorsque sa sœur, la Mère Agnès
Arnauld, tut nommée abbesse (1634). Les religieuses se
transportèrent à Paris en 162.') (Port-Royal de Paris),

Lorsque l'iniluence de Saint-Cyran pénétra dans le
monastère (1636), le jansénisme s'y Installa, — Voir
I). T. C; iv, 1968, 1»71 ; vin, 516; sur le Chapelet secret,
d'inspiration bérullienne, mais que la Sorbonne con-
damna, iv, 1970. — Cf. D. H. G. E., iv, 489-93. .

ARNAULD (Antoine). — Vie. Œuvres [J. Brucker],
I, 1978-83.

1° A. et le jansénisme en qénêral. — Influence de
Saint-Cyran, i, 1978; iv, 1970, 1973; vin, 454. —
Augustinisme d'A., xn, 550 (et. vin, 318; xv, 813).

— Premiers écrits en faveur de Jansénius, l, 1980;
vin, 430, 452, 456, 467, 508; et conflit avec Isaac
Habert, 466-69 (cf. vi, 3012).—- Relations avec
jansénistes ou sympathisants : religieuses de Port-
Royal, vin, 51 B, 517; xi, 640; Lalatine, vin, 518,
2454; xi, 635; Nicole, vin, 518; xi, 634, 639 (cf. vi,
32; xi, G37-40): Pascal, xi, 2098, 2102. 2105; à
l'occasion des Provinciales, 2084-87 (cf. 2101, 2109;
vin, 504) ou des Pensées, xi, 2112, 2120; influence
sur Pascal au cours des controverses, 2196-99; Ncer-
cassel, xv, 2396 (cf. xt, 59; xin, 1472); du Vaucel,
I, 1982; xv, 2396, 2585; Codde, 2397; Pavillon, év.
d'Alet, vin, 505; xn, 77. — Polémique avec Jean
Nicolaï, vi, 917; xi, 491. — Adversaire des Jésuites,
i, 1982; ix, 46; vin, 510, 1079; xi, 698; xil, 2118;
xui, 500, 516.

2° A. défenseur de la présence réelle. — Perpétuité
de ta f o i , i, 1981 ; sur l'eucharistie (œuvre de Nicole),
xi, 639; v, 1121; collaboration de Richard Simon,
xiv, 2098, 2115; et de Renalidot, xm, 2381; réfu-
tant le ministre Claude, ni, 9, et Jurleu, vin, 1997.
— Objections à la théorie cartésienne, v, 1422-24,
1429 (cf. 1435; iv, 555 : dom Défiabets).

3° Le livre « De la fréquente communion », i, 1979;
nt, 538; vin, 457-60. —Polémiques, 460-66. —
Adversaires : Nouët, 460; xi, 811, 2096; Lombard,
vin, 461 ; Pctau, ibid. (cf. 1060, 462, 464; xit, 1314,
1315, 1325); S. Vincent de Pau), ix, 89; Séguin,
xiv, 1780; Marandé, ix, 1937; S. Alphonse de Li-
guori, i, 913, 1978. -— Favorables ; G. Hermant,
vi. 2264; Th. de la Milleticre, vin, 463, 2544;
anonyme, 464; A. Le Maistre, ix, 200. — Condam-
nations relatives à La fréquente communion : Alexan-
dre VIII (prop. 18, 22, 23), i, 757 (cf. xrv, 1192).

4° Les cinq propositions. — Leur condamnation,
I, 1980 (cf. vin, 474, 481, 482, 484, 485, 492, 494
[bibl.1. — Le « droit » et le « tait », i, 1980; vin, 500,
501, 502-05, 516; xi, 638; xm, 14G9; xiv, 1490. —
Le formulaire de 1657 et le silence respectueux, i,
1980; vin, 506, 508, 509, 510; xi, 638 (cf. v, 2181;
xi, 640 : Ferrier).— La nouvelle hérésie des Jé-
suites, hérésie imaginaire, « phantôrhe » du jansé-
nisme, i, 1981 ; vin, 510; xi, 640. — Conférences de
Comminges, vin, 511, 513. — Sur.le formulaire
d'Alexandre VII, i, 728; v>n, 514, 515, 517, 519,
520; xi. 640; xm, 1467. — La paix de Clément IX,
vin, 520, 523-29 (bibl.).

5° Dernières années d'A. — « N. T. de Mons », i,
1981; ix, 201, 1806; xi, 641; xm, 1471; xiv, 2107
(Richard Simon). — A. et la régale, xnt, 1474. —
A. et Quesnel, 1461, 1464, 1468. ~ Écrits sur la
hiérarchie, 1475. —• A. et Steyaert, ibid., xiv,
2616. — Derniers écrits jansénistes, xm, 1475. —
Sur le formulaire de Malines, 1476.

G" Quelques points spéciaux de doctrine. — Sur la
grâce, vin, 482, 484, 485; xi, 235; dissentiment avec
Nicole, xm, 1473. — Sur la confirmation, contre
Jacques Sirmond, xiv, 2191. — Sur l'attrition (A.
Sirmond), 21.85; les formules de contrition, xin,
189; satisfaction et pénitence, vin, 463 (cf. xiv,
1192; xv, 3642 : Yves de Paris; ix, 4 : Launoy). —
Critique de Malcbranche, i, 1981 ; ix, 1777; xv, 3342.
— Définition du mot « probabilisme », xm, 417. —
Édition de La nécessité de la f o i , par EIIies Du Pin,
xll, 2113. — Des échos d'A. chez Ricci, 2136, 2141:
et au synode de Pistoic, 2153, 2199.

On se bornera Ici à donner l'indication de quelques
ouvrages (d'après .1. Carreyre, dans D. H. G. E; IV,
447-84), renvoyant, pour des renseignements biblio-
graphiques plus complets, aux notices Jansénisme,
Quesnr.l. ('ntyenitus. — A. Gazier, Hiat, gêner, du mou-
vement janséniste, depuis ses origines /uayu'il nos jours,
2 vol., Paris, 1902, I, 10. 48-63; H. Bremond, Hist.
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Ii«. du sendnu-rK- relig. en Fr.. iv, 1920, p. 285-316; J.
Laporte, La doctrine de Port-Roual, t. i. Essai sur la
formation et le développement de la doctrine, I, Saint-
Garon, p. XX-XLVI; t. n. Exposition de la doctrine d'âpres
Arnauld, I, Les vérités de la grâce; II, Le grand Arnauld
et ses amis (Nicole, Pascal, Quesnel). 1923 (très bien-
veillant pour A., qu'il considère comme le représentant
authentique de la doctrine catholique). — Voir égale-
ment D. Sp., i, 881-88.

ARNAULD (Henri), évêque d'Angers. — Prélat fervent.
zélé, janséniste, • l'un des plus politiques du royaume •
(Grandet), Irère d'Antoine. — Son rôle dans» la querelle
janséniste, vin, 518-22; xm, 1468. — Cf. D. S I . 0. E.,
iv. 484-88. '

ARNAULD (Robert), dit Arnauld d'AndiIIy. •— De la
môme famille, dont il était l'aîné. .Janséniste lui aussi,
nonobstant la fausseté de la légende le représentant
comme un des sept conjurés se proposant de réformer

, la religion en France (vin, 323; voir aussi xi, 2085,
2088). — Cf. û. H. G. E; iv, 493-500.

ARNOT (Jean). — Vie. Œuvres [E. Mangenotl, i,
1983-84. — Précurseur du mouvement piétiste,
xn, 2084 (cf. 2087, 2088).

ARNO (ou Arnon) DE REICHEFiSBERQ. —
Notice [E. Dublanchy], i, 1984-85. — Adversaire de
Foirnar, dans la question de l'ubiquisme, xv, 2037.

ARNOBE L'ANCIEN. — Notice [P. Godet], l,
1985-86 (n'est pas compté parmi les apologistes des

" n« et in6 s., i, 1583-87). — Son Adu. génies, 1535,
1985; ni, 2071; place dans la patrologie, xn, 1201.
— L'Adu. génies et l'Écriture, v>i, 2084; son apolo-
gétique, i, 1986; ni, 2250; vi, 111 ; vu, 656; xi, 2182
(et. xv, 2527 : rapprochement avec Pascal). — Théo-
dicée, l, 1986; iv, 1063-66 (cf. 1141, 1145); Dieu.
Père, Fils incarné, i, 1986; v, 2434; vu, 456;
volonté salviFique, xv, 3361. — L'âme, origine et
destinée, \, 999, 1986; w, 2266; xv, 1351, 1354
(cf. v, 61 : immortalité des âmes justes; vu, 2519 ;
dépendance d'Irénée [?]; x(u, 1231 : prière pour
les morts; v, 61 : enter). — Fin du monde, v, 2522.

La bibtiogr. d'A. est indiquée dans Fr. Gabarrou,
Le latin d'A. et A.. son œuvre, Paris, 1921. — On peut
ajouter ; Lôfstedt, Arnobiana, Lund, 1917; Brakman,
Arnohiana, Leyde, 1917; K. Kistner, Araobiana,
Progymn. S.-Ingbert (Palatinat); BaArens, dans fler-
liner pM.Wochensehrilt, 1918, p. 371; Kroll, Arnobius-
Studien, dans Rhein. Muséum, LXXII, 1917, p. 63 sq.;
Cari Weyman, Texfkritische Bemerkungen w A., dans
Festschri/t S. Meride, Dûsseldort, 1922, p. 386-95;
S. Colombo, dans Didaskaleion, 1930, p. 1-124; F. Tul-
lius. Die Quellen des A. im t. 5. 6. Buch seiner Schrift
« Adv. nat. ; 1934; H. Hagendahl, La prose métriyue
d'A., Gùtetiorg, 1937; E. Hapisurda, C;emert(c (Aless.)
fonte di A., Turin, 1939; Arnobio, 1945; Festuglère,
La doctrine des • Uiri noui » sur l'origine et le sort des
âmes d'après A., dans Mémorial Lagrangc, it, p. 11-66;
E. F. Micka, Thé problem of diu. anger in A. and Lac-
(antius, Washington. 1043. — Outre l'édition de la
P. L. et celle du Corpus de Vienne, on possède aujour-
d'hui un texte meilleur dans l'édition de C. Marches!,
Corpus Parauianiim, LXII, Turin, 10;i4.

ARNOBE LE JEUNE. — Notice [P. Godet], 1,
1986-87.

On devra consulter maintenant I'. de Labriolle,
dans D. H. G. S,. IV. 547-49. — A. ne serait plus un
évêque gaulois, mais un moine, probablement origi-
naire d'Afrique, et habitant Rome (et, D. T. C., xil,
2770; xni, 286). Personne n'hésite plus à lui attribuer
la paternité du Prisdestinatus (cf. ibid., XTV, 2192; xit,
2778), De son Comment, des Psaumes, on a présenté un
texte ainrrtaht la primauté romaine, xm, 383; et plu-
sieurs indications relatives à la pénitence, xii, 825. Dom
Morin admet l'authenticité du Cnn/iictus, dans lequel
on relève une citation tendancieuse de Novatien sur la
Trinité, xv, 1637. A ces ouvrages déjà notés par P.
Godot, 11 taut ajouter lé Lifter ad (îregorium (éd. par
dorti Morin, dans R, Bén,, xxvn, 1910, p. 53 sq,). Les
Adnotationes ou ExposiUuncula! in Evangetium lui sont
également attribuées par dom Morin. — Voir Altaner,
Patrologie, 1951, § 91, n. 3 (cf, U. T. C; XII, 2778);

dom Morin, A. le Jeaae, dans Éludes, textes et démanerles,
l, Maredsous. 1913, p. 309-83.

ARNOLD (Geotîroy). -• Notice [B. Heurtebize], i,
1987.

ARNOLD (Matthew). — Auteur (protestant américain)
de God and thé Bible, Boston, 1876; Literature and
doyma, trad. franc. : La crise refigieiise, Paris, 1876. —
Présomptions grandissantes contre le miracle, X, 1825.

ARNOLD (Nicolas). — Notice [B. Heurtebize], i,
1987-88. — Cf. D. H. G. E., iv, 582.

ARNOLD (Thomas). — Maître de l'école libérale
dans l'anglicanisme, xi, 1677; adversaire des trac-
tariens, 1687; de Newman, 1694. — Ward, d'abord
son disciple, xv, 3512 (cf. xi, 1G89), se détache de
lui, à la suite de la publication des lîemains de
Froude, xi, 1687; xv, 3512. — Le libéralisme de la
Broad Church actuelle est issu de l'enseignement
d'A., xi, 1677, 1702.

ARNOLD DE LUDE ou de Tongres. — Notice [K.
Heurtebi/.e], i, 1988.

ARNOLD) (Barthélémy).— Notice [B. Heurtcbizej,
i,1988.

L'article devra être complété, surtout pour la bibliogr.,
par D. H. G. E., iv, 583-86.

ARNOLD! (François). — Notice (B. Heurtebize),
I, 1988-89. — Cf. D. H. G. E., iv, 586.

ARNOLD! (Henri), 1407-1487, — Chartreux célèbre par
sa piété et ses ouvrages. Notaire au cône. de Baie, il se
lit ensuite chartreux à la maison du Val-Ste-Margue-
rite à Baie, dont il tut prieur de 1450 à 1480. H écrivit
la Chrontqiie de la chartreuse de Baie (publ. dans Basier
Chroniken, i, Leipzig, 1S72), Parmi ses ouvrages pro-
prement théologiques, citons : Cursus H. M. V. secundum
morem cartasiertSium; De conccpliorie immacufnfn Vir-
ginis Mariis. Anvers, 1527; Tract, de modo pervmiendi
ad veram et perfectam Dei et proximi dilectionem (faus-
sement attribué à Oenys le Chartreux), 1.172 (?). S. Au-
tore a dressé la liste complète de ses ouvrage», laquelle
est insérée dans Chr, Nickiès, Lit chartreuse du Val-
Ste-Margiierite à Baie, Porrentruy, 1903. — C{. D.H. G.E.,
iv,590.

ARNOU (Nicolas). — Vie. Œuvres [P. Mandonnet],
i, 1989. — Cf. D. H. G. E., iv, 594.

ARNOU (R.), S. J., professeur à la Grégorienne. —
Auteur de : Le désir de Dieu dans la philosophie de
Plotin, Paris, 1921. — Cité : xm, 1542; xv, 2909.

ARNOUL DE L1S1EUX. — Notice [U. Dublan-
chy], i, 1990. — Cf. D. H, G. É., iv, 609-11.

ARNOUL D'ORLÉANS. — Évêque de celte ville
(vers 965). — Cité : vi, 1109; xm, 300; xiv, 2077. —
Cî.D.H. G. .R., iv, 616.

ARNOUL DE REIMS. — Bâtard du roi Lothaire,
nommé archevêque de Reims par Hugues Capet,
xrv, 3078; xm, 300. — Cf. D. I I . G. E., iv, 618.

ARNOUL (ou Ernulphe) DE ROCHESTER,
Notice [E. Dublanchy], r, 1989.

L'art, du D. H. G. E., vi, 644, Indique deux autres
écrits d'A. : Liber de incertis nuptiis, et Quatuor qiws-
tiones divins Scripturas. Dans ce dernier, il explique
l'usage de l'/iosdn intincta et résout des difficultés con-
cernant l'eucharistie (cf. D. T. C., v, 13'14).

ARNOULD DE LA PIERRE. — Frère utérin de Ri-
chard de Fournival, originaire de la Picardie, élu en 1236
évêque d'Amiens, il résilia sa charge en 1247 et mourut
l'année même (16 juill.). Il avait été, de longues années,
maître en théologie et régent à Paris avant son épis-
copat. Avec Philippe le Chancelier, il soutint violem-
ment, en 1235, la llcéité de la pluralité des bénéfices. On
a retrouvé un certain nombre de ses questions scolaires
dans le ms. de Douai tSi, — Cf. Bouvier, llisi, retig. de.
la pille d'Amiens, 3.16-59; P. filoriei.ix. Les 672 questions
du ms. de Douai f 3 t , dans R, T. A. M; 1938, p. 253 sq.;
D. H. G. E., tv, 600.

ARNOU LT (Jean-Baptiste). — Notice [V. Ôblet],
i, 1090. ,

ARNOUX (Jean). — Notice [C. Sommervogell, i, 1990.
Bi6 t .— H. Fouquerav, IIist. de la Compagnie de

Jésus en Fr., ni, Paris, 1922, p. 398, 420-25, 435-37,
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- 469-74; E. Griaelle, Le P. J. Amour, jésuite, cnntes.tew

de Louis X I I I . el les négociations avec la reine mère,
dans Rev. du monde onc. et nOKO., 1910, p. 721-73. —
Cf. /->. 11. G. E., iv. 627.

ARON (Pierre-Paul).—Archevêque roumain uni
d'Alba-Julia. Son rôle dans l'organisation religieuse,
xrv, 20, 31, 41, 44.

ARPE (Pierre-Frédéric). — Notice ]E. Mangenot],
i. 1990. — Cité : xiii. 1719. — D.I1.G.E., iv, 675.

ARQUILLIÈRE (Henri-Xavier). — Orisine du gal-
licanisme ; Charlemagne et Philippe le Bel, vr, 1132-
34. — Sigebert de ôembloux, aniigrégorien, xiv,
2039.

Spécialiste des études sur le gallicanisme, Mgr Arquil-
licre a publié ; Lamennais et le gallicanisme (thèse),
Lyon, 19(17; L'on'Bzne des théories cnnriliaire.t. Paris,
1911; Qu'est-ce lue le galliranisme'!, 1921; Sur la fan
malion de la théocratie piinliiinile, 102.">; Le nliis ancien
traité de l'Êgli.te : Jacques de Vilerbe, • ûe reiiiintne
chrisliano '. 1112(5; L'Église el la pnliliiine concordataire,
1929; Observations sur l'itugnsliniittw politique. 19:10; La
fiafinulè grégorienne de Léon l}{ A Bom'/occ V / / / f l H 4 S -
I S O S ) , dans ru es Petrus. 19.'Î4; oiivr»ges capitaux
(thèses de doctorat es lettres) : Grégoire Vil. Rasai
sur sa conception du pouvoir pontifical el L'augustinisrw
politique, 1934. — Voir Catholicisme, t, 859.

ARRA8 (Synode d'). — N o t e sur le synode diocé-
sain de 1025 U.-B. Martin], i, 1990-91; voir Con-
ciles, § Conciles particuliers. — Le diocèse d'A. et
les conférences pédagogiques ('1911), vi, 640.

<» ARRHEA ». — Rémissions, compensations des
taxations pénitentielles, xn, 850, 926 (cf. vu, 1602,
1603)."

ARRHENIU8 (Claude). — Notice [V. ObletI, i,
1991.

ARRIAQA (Rodrigue de). — Vie. Œuvres [C. Som-
mervogel], i, 1991 (cf. vin. 104(i). — Ses Disputa'
lianes et le De pusnilenlitu sacramento, xii. 1123. —
L'essence du sacrifice de la messe, x, 1175. — Le
problème de la foi : certitude et acte de connais-
sance, vi, 213; critique d'une opinion de Suarez,
235; bonne toi possible des hérétiques, 249; dans
les âmes privilégiées, impossibilité morale du doute,
404; le pin.'; credulilatis a / f e c l u s préalable à l'acte de
toi, 431; objet formel de la foi, 473; analyse de
l'acte de foi, système d'A., 475-77.

Astrain, Hist. de la Compnnia de Jems en la Asis-
tewia de liitpana, vi, Madrid, 1920. p. 4, 49-53; Antonio,
Bititioth. hisp. recens, n, 2(it>. — CI. D. H. G. E., iv, 717.

ARRIBA (François). — Notice |V. Oblet], i. 1991.
A R R I G H I (Jcan-Uaptiste). — Notice [V. Oblet], i,

1991. — Cf. £>. H. G. E., IV, 723.
ARROY (Besian). - Voir Besian.
ARRUBAL (Pierre d'). — Notice fC. Sommervogel],

i, 1991-92. — A. et les congrégations De auxiliis, x,
2156, 2158, 2159.

ARSÈNE. — Moine russe, fondateur du germe de
l'Académie de Moscou, xiv, 337; à l'école patriar-
cale de Nikon, 338.— Voir Arsène Stanovskij.

ARSÈNE, archevêque d'Elassona. — Documents
sur Jérémic II Tranos, de Moscou, vin, 892.

ARSÈNE, évêque d'Horta. — II semble bien que cet
Arsène serait le mêtne que l'apocrisiaire Arsène, père
d'Anastase 1'Apocrisinire, Avec son fils Anastase. il
m.inœuvra pour faire parvenir Nicolas 1" au souverain
ponllllcat : aussi celui-ci en (It-il un apocrisiaire (voir
ce mot aux Tables), et le chargea-t-il de certaines mis-
sions en Gaule (cf. xi, 513, 519, 522). Nicolas s'aperçut
trop tard que sa confiance était mal placée. Son succes-
seur Adrien II, devant son élévation au pnrti impéria-
liste, dut compter avec Arsène. Celui-ci fut compromis
dans l'affaire de la fille d'Adrien (voir l'art. Anastase
V Apocrisiaire). Il s'enfuit à Bénévent, ot> 11 mourul. —
Cf. D. H. G. E.. IV, 753.

ARSÈNE, patriarche serbe d'Ipek. — Son rôle dans
l'Église deCarlovity. (de 1690 à 1707), n, 1763-65. —-
Le patriarcat actuel d'Ipek, xi, 2292.

ARSÈNE, métropolite de Kiev. — Notice [A. Pal-
micri], i, 1995.

ARSÈNE 'ABD'OUL-AHAD, archevêque maro-
nite de Damas. — Et l'alïaire du patriarche Estc-
phan (1774), x, 94.

ARSÈNE AUTOR1ANOS, ARSÉNISTES. —
Notice [L. Petit], i, 1992-94. — Vie et écrits d'A-,
i, 1992 (cf. in, 1393). — Un texte d'A. sur l'autorité
souveraine de S. Pierre, xiit, 371. — Schisme des
arsénistes, i, 1993. — Les arsénistes au 11e cône. de
Lyon,ix,1405.

ARSÈNE LE QRAIMD. —- Un texte tiré de sa Vie,
relatif à l'épiclèse, v, 253. —Correspondant do Pho-
tius, xn, 1542.

ARSÈNE MATZIEVITOH. — Notice [A. Pal-
mierij, i, 1994-95.

ARSÈNE 8TANOVSKIJ. — Professeur à l'école
patriarcale de Nikon, avec le moine Arsène, x«v,
QOu

AR8ÉNISME, ARSÉN18TES. — Voir Arsène
A ntoriansis.

ART, ARTS. — A r t (vertu intellectuelle), xv, 2775
(cf. 2793, 968; iv, 1739). — Art et prudence, xm,
1033; et prudence (providence) en Dieu, 1010 (cf.
1005, 1013); et vertus cardinales, n. 1717.

Art notoire. — Forme de superstition, xiv, 2790
(cf. 2804).

Arts, beaux-arts. — l" Étude el concept de l'art. —•
Importance (Sclilegel), xiv, 1492. — Art et bien
(Nicolas d'Autrecourt), xi, 574. — Art, accroisse-
ment de valeur (lioutroux), xm, 2262, 2264; con-
fusion entre beauté et moralité (Leuha),2245(cf.xn,
1461, 1466 : Benedetto Croce); entre art et religion
(Weber), iv. 1267. — Traité d'esthétique (Buffler),
il, 1172. — De l'art et du beau (Lamennais), vin,
2507. — Pu vandalisme dans l'art (Montalembert),
x, 2348. — Enseignement des beaux-arts et univer-
sités catholiques, xv, 2258. — Histoire des beaux-
arts (Journal de Trfooux), 1510.

2° Heaux-arts, civilisation et religion. — Utilité
pour la nation, xiv, 779, 792, 793; pour la religion
(Saint-Simon), 785 (cf. xm, 1390); pour les cérémo-
nies religieuses, n, 2147. — L'art et l'immaculée
conception, vu, 1141. — L'art religieux en Ukraine,
xiv, 405. — Ste Hildegarde et la représentation de
l'homme primitif, vi, 2475. — Papes, protecteurs
des beaux-arts : Eugène IV, v, 1495; Innocent VIII,
vn. 2003; Innocent X. 2006; Léon I", ix, 229, 235;
Léon X, 330; Nicolas V, xi, 546; Pascal I", 2056;
Paul III, xn. 12; Paul V, 25-26; Pie II, 1628;
Sixte IV, xtv, 2215; Sixte-Quint, 2255.

3° Art el morale. — L'art pour l'art, v, 2500; xin,
1694. — Art et salaire, xiv, 991 ; et travail du
dimanche, iv, 1325. — Devoir de l'État, v, 884.

4° L'art chrétien, — Voir Archéologie chrétienne,
§ Art chrétien primitif.

Arts libéraux (au Moyen Age). — Faculté des arts
(trivwm et quadr'wiam), xv, 2239, 2240 (cf. xiv,
2076; xm, 1G14 : énumération des arts libéraux);
actuellement encore à Québec, xv, 2256, — Les
arts subordonnés à la théologie, 354 (cf. 416). —
Sommes relevant des arts, xiv, 2346. — Les arts,
préparation à la philosophie (Hugues de S.-Victor),
vu, 260 (cf. xm, 2680 ; Richard de S.-Victor). —
Défiance d'OtIoh de S.-Emmeran. xi, 1669. — Ou-
vrages se rapportant aux arts : Sîger de Courtrai,
xiv, 2052; Clichtove, in, 239.

ARTÈME. — Moine russe du xvi6 s.; son rôle dans
l'affaire Baskin, xiv, 268-70.

ARTÉMON ou Artémas. ~ Notice [G. Bareille], i,
2022. — Voir supra, col. 38.

ARTICLE, ARTICLES. — Article de la mort.--
Voir Mort.
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Articles de 1682 (Quatre). — Voir Gallicanisme.
Articles de foi. — Définition [C. Ruch], ï, 2023. —

Voir Foi,
Articles fondamentaux (Système des). — Ex-

pos6 historique et doctrinal. Réfutation [A. Tan-
querey], ï, 2025-35. — Ctlex les ailleurs protestants :
Gcorge Calixte, 2026; n, 1369 (cf. 1376 : Calov);
xv; 1329; Turetin, ï, 202G; Cranmer, 2026; ni. 2028;
Locke, ix, 859; xv, 2218; Spinola : puncta princi-
palia, xiv, 2483, 2488. —- Art. fond. et unité de
l'église ; Jurieu, ï, 2027-29; vin, 1996; xv, 2203,

.2218; et Nicole, vin, 1999; xi, 641; xv, 2204;
Leibniz et Bossuct, ix, 189-93; n, 1066-69; xv,
1329, 2205. — Impossibilité d'établir des art. fond.
par la seule Écriture, ï, 2029-32 (cf. xv, 2172); et
nécessité d'en revenir au magistère, vi, 150-71; xv,
1347-49.

Il est cependant un sens traditionnel, distinguant,
dans la toi catholique, certains dogmes qu'en un sens
On peut appeler fondamentaux, parce qu'ils doivent
être crus explicitement, tandis que d'autres dogmes
peuvent n'être connus ou crus qu'Implicitement (cf.
D. T. C., v, 1869). Les ttléologlens catholiques font tous
cette distinction. — Voir Franzelin, Ue cHu. Tradilionc
et Scriptura, th. xxvui, p. a78; Billot, ne Ecclesia. 1U22,
th. xvn, p. 404; De immutabililate Tradttionis, 1922,
c. II (et. D. T. C., XV, 1344); d'Herbigny, Thealogia de
Ecclesia, il, 1921, n. 227, 235, 390; de (irandmaison,
Le dogme chrétien, 192S, p. 247. — Pour montrer l'Im-
possibilité d'art, fond., il suffit de se reporter aux essais
Infructueux d'union entre chrétiens des diverses con-
fessions (U. T. C., xv, 2218-2.';). A. MICHEL.

Articles organiques. — Ajoutés au Concordat, ni,
1760. — Voir Concordats, § France.

Articles de Smalkalde (1538). ~ Confession de toi du
luthéranisme, composée par Luther lui-même. Au début
de son pontificat, Paul ( I I avait très nettement mani-
feste son intention de tenir un concile; Vergerlo, son
nonce, fut envoyé en Allemagne pour y préparer le»
esprits. Luther, (iu'11 rencontra, lui promit de se rendre
à l'assemblée. Les princes protestants, ligués à Smalkalde,
se réunirent en 1537 en cette ville. L'électeur Jean-
Frédérie proposa à Luther un contre-synode ; ce fut là
l'origine des Articles de Smalkalde (texte dans .1. T.
MUller, Symbotiache Hacher der eiiang.-lutherisciten Kirche,
395-317; cf. D. T. C., xi, 1342). Cette confession de tpt
traite d'abord des points doctrinaux communs aux catho-
liques et aux protestants. LH II* partie, consacrée à la
rédemption par le Christ, expose la justification par la
foi seule, rejette la messe, le purgatoire, les pèlerinages,
les reliques, les Indulgences, l'invocation des saint». La
papauté n'est pas de droit divin. Sur ces points, aucune
entente possible. Les articles sur lesquels la discussion
aurail pu s'ouvrir venaient en dernier lieu : péché origi-
nel, loi, pénitence, évangile, sacrement de l'autel, con-
fession.

Plusieurs de ces points ont trouvé leur référence dans
le D. T. C. : messe, x, 1093; purgatoire, xill, 1267;
péché origine) (auquel sont rattachées d'autres erreurs),
3048; pénitence, xn, 1058, 10.")9, 1061; eucharistie, V,
1341. 1350; ordre (sur l'ordre, le pouvoir des évêques et
du pape), xi, 1343. A. MICHEL.

ARTIFICIELLE (Fécondation ou insémina-
tion). — Voir Fécondation artificielle.

ARTISANS. — Chez les Juifs, vin, 1643. — Corpo-
rations ou confréries d'artisans au M. A., ni, 1868
(cf. vu, 208). — ProWème moral pour les artisans
d'objet de luxe. ix, 1339. — Petits artisans et capi-
talisme ('selon K. Marx), xiv, 2315.

ARTOTYR1TES. — Secte d'illuminés [G. Barellle],
ï, 2035.— Voir Mon/an, montanisme.

ARUNDEL (Thomas), 1353-1414. — lîvêque, succeisl-
vement d'Ely et d'York, et archevêque de Canlorbéry.
C'est lui qui convoqua le synode de Londres de 1397,
où furent condamnées 18 propositions de Wyclif (D. r. C.,
V, 13^3; et. Hefele-Leclercri, VI, 1411). En 1407, après
un exil de plusieurs années, rentré à Cantorbéry, il
réprima avec énergie le» agissements des partisans do
WycUt et des lollards (constitution synodale de 1408,

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

D. T. C., xv, 3610; cf. Hefele-Leclercq, vi, 1444, 1448;
D. I I . (i. K,, iv, 844; IX, 919).

ARUNTAS ou Arvinda. — Tribu australienne dont
le cas est intéressant pour l'étude de l'origine de la
religion, xm, 2194, 2220 (cf. 2227, 2232; ix, 1546).

ARUSPICE8. — Voir Divination.
ARVAI (Georges). ~ Notice [V. Oblet], ï, 2036.
ASA, roi de Juda et ancêtre du Christ. — Voir xi,

1974; xm, 2813, 2834. — Cf. D. B., ï, 1051-54.
ASBESTAS. — Voir Grégoire Asbeslas.
ASCARQORTA (Jean d'). — Notice [E. Mangenotl,

ï, 2036.
A8CELIN. — Notice [E. Mangenot], r, 2036. —

Cf. D. I I . C,. E., IV, 887.
ASCENSION. — Ascension d'Iaaïe (apocryphe).

Voir suprn, col. 191, 9".
Ascension de Jésus-Christ. — Aucun article n'a été

consacré à ce dogme dans le Dictionnaire, Un Indiquera
Ici quelques idées mai tresses.

1° Le /ait historique de l'ascension et ses circonstances.
— Il est rapporté dans Luc., xxiv, 44-51; Act., ï, l-ll;
Marc., xvi. 19 (cf. S. Pierre, Act., ï, 22). D'autres textes
annoncent l'asc. (Joa.. m. 13; vi, C3; XA, 17) ou la
rappellent (Act., il, 34; ni, 21; 1 Petr.. tli, 22; 1 Thess.,
iv, 14-17; Eph.. ï. 20; iv. 10; PhiL, in, au; Col., m, 1;
1 Tim-, in, 16; Hebr., iv, 14; vi, 19-20; vu. 26; ix, 24).
L'expression * numté aux cicux • est Ici évidemment en
pari le métaphorique. Elle signifie essentiellement que
la nature humaine du Christ s'est dégagée visiblement
de la condition terrestre qu'elle avait revêtue, pour
recevoir la plénitude de la gloire. Néanmoins le corps
du Christ, par rapport aux disciples qui le voyaient
alors, s'est élevé visiblement au-dessus de l'endroit où 11
se trouvait, par un mouvement en apparence contraire
aux lois de la pesanteur, et ce mouvement miracu-
leux l'a transporté hors de l'atmosphère terrestre. La
liturgie a conservé le nom d'ascension à celte « montée
du Christ vers le ciel », et le nom d'assomption à l'entrée
de la Ste Vierge, corps et âme, dans la gloire, peut-
être pour marquer, par le premier terme, que le Christ
est monté au ciel par sa propre puissance, mais que la
Vierge en a reçu de Dieu le privilège. Toutefois assumptus
est également appliqué au Christ (Act., ï, 11) et l'an-
tienne du Magnificat, aux secondes vêpres du 15 août,
rappelle que Marie" hodie... artos ascendit.

Quant aux circonstances de l'asc.. elles sont faciles &
déterminer ! le temps ; 40 jours après la résurrection
(Act., i, a), & l'Issue d'un dernier repas (ibid., ï, 4-8); —
le lieu : le mont des Oliviers (ibid.. i. 12); — les lé-
moins : Benoît XIV pense que non seulement les apô-
tres, mais encore tous ceux qui étalent entrés dans le
cénacle pour prier avec eux furent témoins du miracle
(cf. D. B.. i, 1072); d'autres auteurs estiment, BU con-
traire, que seuls les apôtres en turent témoins (Jac-
quier, Les Actes des atlûtres, p. 20); — un nuage déroba
aux apôtres la vue du Sauveur : « II apparut comme un
signe de la divinité, de même que la gloire du Dieu
d'Israël s'était montrée dans une nuée au-dessus du
tabernacle • (S. Thomas, Sum. Theol., III*, q. LVII,
art. 4, ad 3).

2° Le dogme de l'ascension. — L'article : « qui est
monté aux deux » se Ht dans tous les symboles et s'im-
pose donc à la fol catholique. Cette glorification du
Crucia*, victorieux de la mort, complète la résurrec-
tion, prépare la mission du S.-Rsprit et, par là même,
devient le mystère de notre humanité, appelée à par-
tager la gloire de son Chef.

L'asc. complète la résurrection (cf. S. Thomas, op. cit.,
III*. q. LUI, art. 1) : • Par aa résurrection, le Christ a
commencé une vie Immortelle et incorruptible... Il ne
convenait donc pas... qu'il demeurât sur terre, mais, bien
au contraire, il fallait qu'il montât au ciel • (ibid;
q. LVI), art. 1). Vainqueur de la mort, .lésus affirme sa
victoire totale en pénétrant visiblement dans le séjour
de l'immortalité. Ht cette suprême manifestation de
Jésus nous tait mieux connaître sa gloire : • Notre res-
pect pour le Christ s'augmente, car nous ne le considé-
rons plus comme un homme terrestre, mais comme un
Dieu > (ibid., art. 6; cf. Phll., n, S-9).

L'asc. prépare la mission du S.-Espril. Jésus devait
disparaître pour que vienne l'Esprit-Saint (Joa., xvi, 7;

T. — XVI. ~ 10 --
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cf. Lagrange, Eu, selon S. Jean, 418). La présence conti-
nuelle sur terre d'un Jésus gloriné eût élé dinicilemcnt
conciliable avec la liberté de la fol. La prédication de la
toi impliquait, dans le pl.m divin, la mission visible de
l'Ksprit-Saint au Jour de la Pentecôte et l'existence do
charisme') nécessaires pour enseigner, confirmer, pro-
pager la religion chrétienne (cf. S. Thomas, op. cit., I",
<I. XLV, art. 7, ad 6). Le S.-Ksprit, procédant du l'ère
et du Fils par amour, est le principe de notre sanctifi-
cation; il convenait donc que le Fils fût remonté au ciel
avant que soit manifesté, visiblement ou invisiblement,
l'Esprit d'amour qui doit « nous ravir vers les réalités
célestes » (itiid., art. 7).

L'asc. est aussi ie mystère de l'humanité sauvée dans
et par le Christ. En trois points, S. Thomas résume l'in-
fluence de l'asc. sur notre salut : • Jeans nous a préparé la
voie pour monter au cie; (Joa., xiv, 2; Mich., n, 15). Il est
en effet notre Chef : là où le chef a passé, il faut que pas-
sent les membres...; — Jésus est entré au ciei pour inter-
céder pour nous (Hebr., vu, 25)... Dieu, qui a exalté de
la sorte la nature humaine du Christ, n'aurait-!! pas aussi
pitié de ceux pour lesquels le Fils de Dieu a pris la
nature humaine? « — Enfin, siégeant dans les deux
comme Dieu et Seigneur, • il s'est élevé au-dessus de tous
les deux, afin de remplir toutes choses > de ses dons
(op. ci(., III", q. LVH, art. 6).

3° Causalité de l'ascension par rapport à noire salut. —
Commentant cet article, le P. Synave (Vte de Jésus,
éd. de la Revue des Jeunes, iv, 356-58) rappelle que
l'asc. est causr de notre salut, en tant que cause efficiente,
parce que l'humanité glorifiée du Sauveur demeure
même au ciel l'instrument de notre sancUncation, et en
tant que cause exemplaire, parce qu'elle est le type de
notre ascension vers le ciel après la résurrection géné-
rale (cf. Ami du clergé, 1949, p. 2-11-45).

Voir I». »., i, 1071-73; D. B. S,, i, 628; D. A. C. I..,
l, 2926-13. — S. Thomas, Snni. (heo;., 1(1*, q. LVII;
Billot, De Verbo incarnate, 1912, p. 539 sq.; DalTara,
De peccalo originali et de Verlio inearnato, 1948, p. 423 sq.

A. MICHEL.
L'asc., vérité de foi catholique, x, 1848 (cf. vin,

1225); consignée dans les Écritures, vin, 1226 (cf. i,
351; ix, 1948). — Enseignement dogmatique de la
fête de l'Ascension, ix, 920; causalité exemplaire de
l'asc., xv, 26:$ (Th. de Mopsuoste); pensée pieuse
suggérée par l'asc., xi. 1122 (Oratoire). — Liturgie ;
fête de l'Ascension, v, 2184, 218'6, 2187; mentionnée
au canon romain, x, 1367; dans les messes orienta-
les, 1330, 1345; traction de l'hostie à l'Ascension
dans la messe celtique, 1385. — L'asc., garantie de
la vérité de l'eucharistie (?), v, 1004. — Le corps du
Christ à l'asc., d'après Honorlus Augustodunensis,
vu, 156. — L'asc. et le Coran, ni, 1790.

ASCÈSE, ASCÈTES, ASCÉTIQUE, ASCÉ-
TISME. — Ascétique [E. Dutilanchy], i, 2037-55.

.— Ascétisme [E. Dublanchy], i, 2055-77. — Voir
Mystique et ascétique.

ASCHBACH (Joseph d'). — Notice [V. Oblet], »,
2077.

ASCLÉPAS, évêque de Gima (iv* s.l. — Assiste au cône.
de Nicée, puis, dépossédé de son siège vers 326, est
envoyé en exil; il est peut-être rappelé en 337, comme
S. Athanase. Derechef exilé et dénoncé à .Iules I", avec
S. Athanase et Marcel d'Ancyre, mais réhabilité nu
cône. de Home de 340, il assiste au cône. de Sardique,
en 343, où il est, malgré les évêques semi-ariens, et
après leur départ, de nouveau réhabilité (cf. D. T. C.,
Xiv, 1110, 1111). — Voir D. H. G. E., IV, 901.

ASÉITÉ. — Attribut divin [C. Toussaint), i, 2077-80.
— Voir Dieu, § Aséité.

ASIE. — État religieux. Missions [P. Pisani], i,
2080-2119.

I. RELIGIONS NON CATHOLIQUES IMPLANTÉES EN
ASIE. — 1° Chrétiennes. — Arméniens, i, 1907-10
(cf. 2082, 2087); GCorgiens, 2082; vi, 1239, 1267;
nestoriens, i, 2083; xi, 173, 195, 199, 207, 213, 256;
Syriens orthodoxes (grecs), i, 1415; orthodoxes
grecs, i, 2087, 2095 (Corée), 2096 (Chine); m, 1448,
1461, 1465; gréco-russes et nestoriens, xi, 260

(et. xiv, 1450). — Protestants (et missions protes-
tantes), i, 2084, 2089, 2093 (index), 2094, 2096
(Chine); xiv, 3145.

2° Non chrétiennes, —• Juifs, I, 2084, 2089 (Inde)
(on ajoutera l'État d'Israël); musulmans, i, 2083,
2084 (Perse; cf. ix, 1633); i, 2089 (Inde; cf. 2093).
2093 (Chine); brahmcs, l, 2089 (Inde); Hindous,
2089, 2093; bouddhistes, 2089 (Inde), 2096 (Indo-
chine), 2093 (Chine); taoïsme, 2093 (Chine); shin-
toïstes et bouddhistes (Japon), 2095; xiv, 2020;
confucianisme (philosophie), i, 2095 (Corée), 2096
(Indochine et Chine). — Voir les tableaux, i, 2085,
2089, 2091, 2093, 2096; ni,1461,1465.

II, COURANTS D'IDÉES, CONTROVERSES RT FAITS
RELIGIEUX DES PKKMIERS SIÈCLES. —— 1° Plusieurs
des Églises d'Asie se recommandent d'une origine
apostolique : Jérusalem, vin, 997; Antioche, i,
1400; Éphèse, v, 178; Galatie (Paul et Barnabe), vi,
1027; Colosses (probablement Épaphras), m, 380
(voir le tableau des sièges d'origine apostolique, en
Palestine et Syrie, Grèce, province d'Asie et Asie
Mineure, Cappadoce, dans Michiels, L'origine de
l'épiscopat, Louvain, 1900, en fin de vol.; cf. aussi
D. B. S-, il, 1329; J. Colson, L'évêque dans les com-
munautés primitives, Paris, 1951, p. 44, 87 [note 2],
88). — Origines peu sûres : l'Arménie, évangélisée
par Barthélémy et Thaddée; l'Église d'Ethiopie,
par l'eunuque de la reine Candace ou S. Matthieu, v,
922; l'Église nestorienne, par S. Thomas ou Addaï,
xi, 160, 161. Ce qui est vrai. c'est que le christia-
nisme s'est répandu rapidement en Asie après la
dispersion des apôtres, xin, 695.

2° Une pléiade d'écrivains illustre les premiers
siècles des Églises d'Asie. Il suflit de rappeler ici
les principaux noms : S. Ignace d'Antioche, S, Poly-
carpc, S. Justin (originaire de Naplouse), Tatien,
Théophile d'Antioche, Méliton de Sardes, S. Irénée
(originaire d'Asie Mineure), S. Grégoire le Thauma-
turge, Paul de Samosate, S. Lucien d'Antioche,
S. Méthode d'Olympe, Eusèbe de Césarée, S. Basile,
Basile d'Ancyre, Acacc de Césarée, les deux Gré-
goire (Nazianze et Nysse), S. Amphiloque, Didyme
l'Aveugle, S. Eustathe d'Antioche, S. Cyrille de Jé-
rusalem, Apollinaire, S. Épiphaiie, Diodore de
Tarse, Nestorius (originaire de Perse), Théodoret de
Cyr, les deux Syriens Aphraate et Éphrem, etc.

3° C'est autour de ces noms que se situent les
grands courants d'idées et les controverses célèbres
dont l'Asie a été le témoin aux premiers siècles de
notre ère : docétisme, iv, 1484; gnosticisme, iv,
1434; millénarisme, x, 1760; monarchianisme, 2195;
xir, 49; xv, 1627; adoptianisrne, i, 403; apollina-
risme, 150.'i; arianisme, 1779; maccdonianisme (en
dehors de Constantinople et d'Alexandrie), ix,
1465, 1470; nestorianisme (dans l'Église ne-ilorienne
d'Asie), xi, 173; cône. de Chalcédoine et monophy-
sisme, n, 2195; v, 1595; x, 2219; dans le domaine
disciplinaire, la controverse pascale, xi, 1948. —
Toutes ces questions font l'objet d'articles particu-
liers dans les Tables; on voudra bien s'y re-
porter.

III. MISSIONS CATHOLIQUES EN ASIK. —— Missions
nestoriennes, i, 2097 (v6 s.) (cf. xi, 195). — Missions
au M. A-, i, 2099; Innocent IV, vu, 1988; frères
mineurs, vi, 823 (cf. Fliche-Martin, x, 278-90). —
Missions du xvi° au xix" s., t, 2100 (cf. xiv, 3095-
97, 3099; sur le rôle des Portugais dans l'Église
syro-malabarc, 3098, 3100; xli, 2618; xtv, 3108;
de l'archevêque de Goa, 3109-15; des jésuites, 3116;
des carmes, 3122). — Sur l'affaire des rites malabares
et chinois, i, 2104-09; ix, 1704; n, 2364. — Mis-
sions au XIXe s., i, 2109-18; au xx" s-, x, 1869,
1880-93, passim; 1924-39 (et. 1973-84).
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IV. ÉTAT ACTUEL (1951) DES MISSIONS ET DU LA

HIÉRARCHIE. — L'établissement de la hiérarchie catho-
lique a singulièrement modifié, en plusieurs régions de
l'Asie, l'état des missions catholiques* Les indications
suivantes sont prises dans \'Atuwairr pontifical de 1948,
avec quelques additions relevées dans les A. A. Sedis,
jusqu'il sept. 1951. On procédera par ordre alphabétique
des contrées asiatiques, et on spécifiera s'il s'agit de
sièges résidentiels (aujourd'hui très nombreux), de vica-
riats apostoliques ou de simples préfectures. La date
des érections postérieures a l'article du D. T. C. ligure
entre parenthèses, après le nom du siège.

1° Arabie. — Vie. apost. d'Arabie (antérieurement
Adeii) (28 juin 1889).

2° Asie Mineure. — L'évêché latin de Smyrnc est
rétabli comme vie. apost.

3° Chine. — Hiérarchie complètement établie (11 avr.
1946). Les érections postérieures à cette date sont indi-
quées. En partant du Nord. voici les archevêchés et leurs
sullragants : 1. Macao, suiïr. de Goa, aux Indes, pos-
session portugaise. — 2. Miitigolii: intérieure ; Silivuan,
métr.; sufir. : Ningsia ou Ninghsia, Siwantzé, Tsining.
—. 3. Mandchourie ; Moukden, métr.; sullr. ; Yingkow
(19-19), Kirin, Fushun, Szepingkai, Ycnki, Jéhol, Chih-
leng (1949), — 4. Hopeh : l'ékin, métr.; sulTr. ; Aiikwo,
Chaoshien ou Tchaoshicn, Chcngting (anc. Chengtingfu),
Kinghsicn (9 janv. 1917), Paoting, Shuntch, Sicnhsicn,
Suanhwa, ïaming, ïienisin, Yungnien, Yungping. • —
5. Shanli-inri ; Tsinan, métr.; suttr. : Cheroo ou Yentai
ou Tchcfu, Chowtsun, Ichow, Tsaoehow, Taingtao, Yang-
ku, Yenchow. —• 6. Shansi : Talyuan, métr.; sutTr, :
Penyang, Luan, Shohchow, Tatung, Yutzc, Ilungtung (18
avr. 1950). — 7. fihensi ; Sian ou Singiian, métr.; sullr. ;
Pongsian ou Fcngsiang, Hanchung, Sanyuan, Ycnan,
Chowchich (10 mai 1951). — 8. Kansil : Lancilow, métr.;
sullr. : Tsinchow, l'ingliang (t950), - - 9. Kianysou : Nan-
king, métr.; sufïr. : Haimcn, Shanghai, Soochow
(9 juin 1949), Sudiow. — 10. Aniluiri : Anking, métr.;
suur. : Pengpu, Wuhu ou Ouhou. — 11. Honan : Kaifeng,
métr.; suffr. : Chcngchow ou Tchcn-Tchow, Kweiteli,
Loyang, Sloyang ou Sinyanguhow, Nanyang, Chuma-
tien, Weihwci. — 12. Szechivan ; Chungkiog (Chungkiang
ou Tchountsing), métr.; suiïr. : Changtu ou Tchcngtu,
Klating, Ningyuan, Shungking, Suilu ou Sinfu, ïalsienlu
ou Kanting, Wanhsicn. — 13. Hiipeh : IIangcIlow, métr.;
suffr. : Hanyang, Ichang, Ktchow, Laohokow, Shinan,
Wuchang. — 14. Humai ; Changsha ou Shangslia, métr.;
suiîr. : Changteh ou Tchangteh, Hengehow, Yuanling.
— 15. KianiJsi ; Nancliang, métr.; sullr. : Kanchow,
Kian, Nancliang, Yukiang. — 16. Chekiang : IIangchow,
mêlr.; suur. ; NIngpo, ïaichow, Yungkia (3 mars 1950).
— 17. Fukien : Foochow, métr., suffr. : Amoy ou llsian,
Funing, Tingchow (8 mai 1947). — 18. Kuiiintuni/ :
Canton, ou Kwangchow, métr.; sufir. ; IIong-Kong ou
Hsiankiang, Kaying ou Kiaying, Kongmoon ou Kianfi-
men, l'akhol ou l'elial, Schluchow ou Shaochow, Swatow
ou Shantow. — 19. KuianiJsi : Nanning, métr.; suflr. :
Wucilow. — 20. Kweichoiv : Kweiyang, métr.; sulTr. :
LrtiiliniS ou Aniung. — 21. Yunnan : Kunming, métr.;
suffr. : Tali (9 déc. 1948).

;12 préfectures demeurent en dehors de la hiérarchie ;
Chaotung (Yunnan), Haïchow (Kiangsou), île de Haïnan
(Kwantung), Hingamu (Shensi), Idusiilen (Shantung),
Kiamusze (Manduhourie), Kiangehow (Shansi), Kienow
(Fukien), Kwcilin (Kwangsi), Lichow (Hunan), Lintsing
(Shantung), Lintung ((Mandchouric), Lislini (Chekiang),
Paoking (Hunan), Huctil (Hupch), Shaowu (Fukien),
Sliasi (I-Iupeh),Shihsicn (Kweichow), Slangtan (Hunan).
Saingyang (Hiipeh), Sining (Kansu), Sinkiang (Kansu),
Sinsiang (Honan), Suihscin (Hupeh), Tsitikar (Mand-
chourie), Tungchow (Shensi), 'l'unki (Anhwci), Weihai-
wci (Shantung), Yangchow (Kiangsou), Yihsien (Ho-
pch), Yochow (Hunan), Yungchow (Hunan).

4° Corée, — Aucun évêclié, mais 4 vie. apost. et
3 préf. ; vie. apost. : Heijo (auparavant Penggang). Séoul,
Taikyu ou Taikou, Kanko ou Hamhrung (auparav.
Wonsarf); — prêt. : Kwoszti ou Koapju, Shunsen,
Zenshu ou Glionju. — Abl). nullius : Tokugen.

.'i" Formose. — 3 préf. : Formose ou Kaoshung, Talpeh
(30 dér. 191B), T.iîr.tlung (10 août 1950).

6° Indes orientales. —Kite latin. — 1. Agra, méir.;
suffr. : Ajmer (aupnrav. préf. de Rajpoulana; 21 mai
1913), AIlahabad, Lucknow. — 2. Bombay, métr. ; sunr. :

Calicut (12 Juin 1923), Madtira (8 janv. 1938), Manga-
lore, Poona, Trichinopoly, Tuticorin (12 juin 1923),
Karachi (20 mal 1948; devenue métr. dans le Pakistan,
15 juillet 1950). — 3. Calcutta, métr.; suffr. : Chittagong
(2.-) mai 1927), Uacca (métr. au Pakistan, 15 juill. 1950),
Dinajpur (25 mai 1927), Krishnagar ou Kisnaghur,
Patna (10 sept. 1910), Ranchi (25 mai 1927), Shillong
(auparav. préf. d'Assam; érigé le 9 juill. 1934); Sam-
baipur, pris sur Calcutta, Ranclii et Magpur (14 juin
1951); prêt. de Sikkim. — 4. Colombo (île de Ceyian),
métr.; sulTr. ; Clitlaw (5 janv. 19:19), Galle, Jaftna, Kandy,
Trincomalic. — 5. Delhi et Simia, métr. (antér. Simia;
érigé le 1:1 sept. 1910; nom changé le 11 avr. 1937); suffr. :
Lahore, Multan (20 juill. 1939), Rawalptndj (8 juill.
1947). — 6. (;"u, métr. et patr. des Indes orient., et
primat d'Orient (colonie portugaise); sullr. : Cochin,
Uili (ile ïlmor et Malalsie; 4 sept. 1940), Macao (en
Chine), Méliapour et S.-Thomas de Méliapour. ^- 7.
Madras, métr.; suflr. ; Bezwada (13 avr. 1937), Cuttack
(1" juin 1947), Guntur (13 févr. 1940), Hyderabad,
Nagpur ou Nagpoor, Nellore (:1 juill. 1928), Vizagapa-
tam; de plus, préL de .lubbidpore et mission de lieilary.
— 8. Pondichéry, métr. ; suflr, ; Hangalore, Coïmabatore,
Kumbakonam, Malacca, Mysorc, Salem (2ti mal 1930).
— 9. Vérapoly. mùtr.; suffr. : Kottar (26 mai 1930),
Ouilon, Trivandrum (1" juill. 19:17), Vijayapuram
(14 juill. 1930, rite latin et rite oriental).

mie chaldéii-mahtburc. — Ernakulam, métr. (21 déc.
1923); suffr. ; Changanacherry, Kottayam, ïrichur ou
"t'richoor (tous érigés en évôchés le 21 dét;. 192.J), Palaï
(25 juill. 195").

Rite sfiro-malankar. — Trivandrum, métr. (11 juin
19:12); sulTr. ; Tiruvalla (11 juin 1932).

Vie. npo.'if. — Birmanie mérid., Mandalay (antér.
préf. à Kongtung; 5 janv. 1939), Toungoo (antér. Bir-
manie orient.; 7 avr. 1927).

Fret. apost. — Akyab (9 juill. 1940), Blianio (5 janv.
19:19), (lorakhpur (15 juill. 191ti), lhansi (12 janv. 1940),
Indorc (11 mars 19:1;!), .lubbulpore (18 juill. 1932),
Kengtung (27 avr. 1927), Sikkim (prêt. depuis le 16 juin
1931), Bcllary (mission), t

7° Indochine. —Buichu (Tonkin ccntr.; démembré le
9 mars 1936, pour former le vie. apost. de Thai-Binh),
Haîphong (ïonkin orient.), Hanoi (Tonkin occid.;
évêché le 8 avr. 19."i0; démembré à plusieurs reprises),
Hué (Coclilnehine scptentr.), I-tung-Hoa (Tonkin super.),
Kontum (18 janv. 1932). Langson et Caoliang (11 juilL
1939), Laos (4 mai 1899), l'hat-Dicm (ïonkin marit.).
Pnom-1'enll (Cambodge), Quinlion (Cochinehine orient.),
Saigon (Cochinehine occid.), Thai-BInIl (9 mars 1936),
TlianIl-Hoa (7 mai 19:12), Vtnti (Tonkin mérid.), Vinh-
Long (8 janv, 19:1S); préf. apost. ; Vietane et Luang-
Prabang (14 juin 1938, démembré du Laos).

8'' Indonésie. — Bornéo : vie. apost. : Bendjermasin,
Pontianak; préf. apost. : Bornéo scptentr., Sarawak,
Sintang. — CÉlèbes : vif. apost. : Makassar, Manado. —
Java : -vie. apost. ; Bandocng, Djakarta (Batavia), Ma-
lang, Poerwokcrto, Semarang, Surabaja; prêt. apost.
Sukabumi. — Petite Sonde : vie. apost. — Sumatra (et
îles adjacentes) : vie. apost. : Medan, Palembang; prêt.
aposl. : Banka et Billiton. — Timor ; év. Dili, suffr. de
Goa; vie. apost. ; Atamboca.

9° Irak. — Hile latin : Bagdad, archev. dépendant
du S.-SIège. — Rite chuldéM : Bagdad-Mossoul, patr.;
év. : Bagdad, Kerkouk, Akra, Zakiio. — Rite syrien :
Bagdad, archev. ; Mossoul, urchcv. — Rite arménien :,.,

10° Japon. — Tokio, mêtr.i suflr. : Fukuoka (16 juill.
1927), Nagasaki, Osaka, Sendai (auparav. Hokoduté),
Yokohama (3 nov. 1937); Sapporo (déc. 1952); vie.
apost. : Hiroshima (4 mai 1923); prêt. apost. : Iles Shikoko
(27 janv. 1904), Kagoslilirm (18 mars 1927), Karatuto
(ai mai 1938), Kyoto (17 juin 19.17), Miyasaki (28 janv.
1935), Nagoya (18 févr. 1922), Niigata (13 août 1912),
Urawa (5 Janv. 1935).

Il» Palestine. — Rite latin : patr. de Jérusalem. —
Rite me.IkUe ; Amman ou Transjordanie (titre : Petra,
Philadelphie et Transjordanie, archev.; 2 mal 1932),
dépendant du pittr. d'Antioche.

12° Perse ou Iran. — Rite latin : Ispahan, résidence à
Téhéran, archev. — Rite arménien, Ispahan, év. —
Rite chiililéen : Urmial) ou Ourmtah, Salmas, Sena.

13° Rhodes. — Rhodes ou Hodi, archev. dépendant du
S.-Siège (rétabli siège résidentiel, 7 févr. et28mars 1928),
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14° Siam. — Vie. apost. ! Bangkok (auparav. Siam),

Cliantaburt (Tliatland, 11 mal 1944), Rajabury oit
Ratjabury (3 avr. 1941).

15° Sibérie. — Év. de Vladivostok (2 févr. 1923), dé-
pendant du S.-SIège; vie. apost. de Sibérie ()" déc. 1921).

16° Syrie. — (On se reportera aux dllîérents art. du
/). T. C; notamment MARONITE [Église], SVRIF.NNE
[Église].) — Indications de l'Annuaire ; Rite maronite :
Antioche, patr.; archev. : Alep, Beyrouth, Chypre,
Damas, Sidon, Tripoli du Liban; Év. : Gebail et Batroun
(dioc. unis uu patr.), Héllopolls (résidence H Bulbeck). —
IMe syrien pur .' Antioche, patr. ; archev. : Alcp, Damas,
Émèse ou Homs; év. ; Beyrouth, Nahik, — Hile armé-
nien : Cilleie (dioc. de Beyrouth, résidence à Bzomniar);
archev. : Alep, Beyrouth. — liiie metitile : Antioche,
patr.; mctr. sans suiTr. : Alep, Beyrouth. Bosra et
Hauran, Émèse; — Ramas, métr.; surfr. : Baalbeck,
Zahié; — Tyr, mctr.; suiTr. : Césnrée de Philippe;
S.-Jean-d'Acre, Sidon, Tripoli. — Rite tyro-chaldéen :
Mardin. — Vie. aposl. latin d'Alep (lltuliiire, délégué
apost. pour la Syrie).

17° Turquie d'Asie. — Rite lalin : Smyrne, métr.;
suffr. : Candi (Ile de Candie). — Hile syrien ; archev. :
Gezirah, Mnrdln; év. : Oiarhékir, Orfa. — Rite armé-
nien : archev. ; Constantinople, Sébaste ou SIvas,
Tokat; év. ; Adana, Amida, Ancyre, Brousse, Césarée du
Pont, lîrzeroum, Karpouth, Marasc, Mardin, Méli-
tène. Musc, Trébizonde (év. en fait peu existant). —
Rite chaldéen : archev. : Amida, Seert; év. : Amadia,
Gezirah, Van.

ASILE (Droit d'). — Étude sur le droit d'asile
(Intercalée dans l'art. IMMUNITÉS KCCLESIASTI-
QVKS), vu, 1255-58 (cf. xiv, 700). — Violation du
droit d'asile, xv, 308-1. — Droit d'asile des ambas-
sades près du pape, xiv, 2221 (cf. 2013).

Voir £». H. G. E., iv, 1035-47; D. D. Can., i, 1089-
1104; D. Soc., H, 53-7'i; Catholicisme, i, 909-13; la
thèse de M. Pierre Timbal Duclaux de Martin, Le droit
d'asile, Paris, 1939; Bahramy, Le droit d'asile (chez le»
musulmans). Pari», 1938.

ASKIDAS (Théodore), évêque de Césarée. — D'abord
diacre à la Nouvclle-Laure, puis évêque vers 546,
xi, 1575; xv, 1888. — Origéniste, m, 1251; xi,
1575, 1587; xn, 660; mais signant l'édit de Justi-
nien, xi, 1578, 1580; xv, 1888; son isochrisme, xi,
1579, 1585. — Principal instigateur de l'affaire des
ïrois-Chapitres, xv, 1888 (cf. ni, 1232, 1238, 1258;
xn, 661; xv, 1895, 1918). — Askidas et Vigile,
1899, 1906, 3004.

ASMODÊE. — Démon qui, d'après le livre de Tobie,
a fait mourir sept époux successifs de Sara, xv,
1154 (cf. 1160, 1)68). — Origine de ce nom, 1170
(cf. vin, 1GG3). — Cf. D. H., t, 1103.

A8MONÊËNS. —Nom donné aux derniers Maccha-
bées, qui, tout en étant vassaux des Séleucides,
turent en réalité indépendants, vin, 1601 (et. 1608).
— Époque de la composition de Zacharie (?), x,
1486; de Nahum (?), xi, 9; de la littérature messia-
nique non canonique, x, 1511, 1517.

ASPERSION. — De l'eau bénite (sacramental), xiv,
473, 475. — Baptême par aspersion, voir Baptême,
§ Matière.

ASPILOUETA (Martin), dit Nauarrus. — Notice [J.
Bellamy), i, 2119. — Analyse de son Manuale,
xiu, 457 (cité 572). — Règles pratiques pour la
communion, in, 531; pour la sanctification du
dimanche : chasse, iv, 1326 ; omission partielle de la
messe, 1339; attention requise, 1342; dispense (cou-
tume) et compensation, 1345; nulle autre obligation
que ]a messe, 1346. -— Sur l'obligation de la loi
pénale, xv, 1534. — Souveraineté du peuple en cas
d'incapacité du prince, 1962.

ASSAF-1 ABOU'L FADAÏL IBN AL'ASSAL. —
Théologien copte, x, 2276 (trinité), 2286 (confes-
sion), 2289 (mariage), 2293 (sur les Préceptes de
l'A. T.).

ASSASSINAT. — Voir Homicide.

ASSASSINS. ~ Secte Isma'ilienne, ix, 1592. 1596,
1632,1634. — Son histoire, 1602. -- Cf. D. I I . G. E.,
iv, 1084-87 (bibliogr.).

ASSÊMANI (Élie). — Cousin de Joseph-Simon (voir
infra), envoyé par Clément XI aux bibliothèques de
Nitrie, i, 2120 (cf. x, 116).

ASSÊMANI (Étienne-Stéphane-Évode), neveu de
Joseph-Simon. — Vie. Œuvres [J. Parisot], i, 2119.
— Ses travaux, x, 116. — Cite : 120, 126, 137;
xn, 1509. — Cf. D. H. G. E., iv, 1095.

ASSÊMANI (Joscph-Aloys), neveu de Joseph-Si-
mon. — Notice fJ. Parisot], i, 2120 (cf. x, 118;
xi, 320). — L'Église nestorienne et Rome, 237. —
Cité ; x, 125, 131. — Cf. n. H. G. E., iv, 1096.

ASSÊMANI (Joseph-Simon). — Vie. Œuvres [J.
Parisot], i, 2120-22 (cf. x, 116; xi, 158). — I.égation
chez les maronites, i, 2121 ; x, 80. •— Cité (documents
ou bibliogr.) : v, 208 (anaphores) ; vin, 304; x, 19,
120,124,146,147,149,2230; XI,158,166,179,230,
238, 308, 312, 320; xn, 1509, 1510, 1516, 1518.
1519, 1522, 1523, 1525, 1530; xiv, 3093; xv, 1127.
— Cf. D. I I . G. E., iv, 1096.

ASSÊMANI (Simon), petit neveu de Joseph-Simon.
~ Notice [J. Parisot], i, 2122 (cf. x, 118; l'indica-
tion, v, 208, doit Être complétée ,/osep/i-Simon). —
Cf. D. H. G. E., iv, 1098.

ASSEMBLÉES. — Assemblés de Florence, pré-
paratoire au cône. do Pistole, xv, 2176.

Assemblées chrétiennes primitives. — Ass. reli-
gieuse et ass. profane, iv, 2108; xi, 2470, 2474. —
Ass. dominicale, x, 866 (cf. i, 1680).

Assemblées générales du clergé (Ancien Ré-
gime). — Le recueil d'Odespun, xi, 930. —Assem-
blée de 1378 (Vincennes) : élection de Clément VII,
xiv, 1472. -- 1398 (7 mai) : contre l'obédience de
Benoît XIII, 1478; vi, 1314. — 1406 : appel au
concile, 1110, 1315; xn, 1339. — 1438 (Bourges) :
Pragmatique Sanction, xn, 2783. — 14SO (Char-
tres) : Pragmatique Sanction attribuée à S. Louis,
2780, 2785. — 1510 : contre Jules II, vm, 1919. —
15S2, 158S, 1 5 H S , 159S, 1610 : élection des évoques,
xi, 1897 (cf. 1585); assistance du prêtre au mariage,
ix, 2272. — 1614, vm, 534. — 1615 : réception du
cône. de Trente, xn, 1643; xv, 1495 (cf. vm, 2619).
— 16î4 : thèse gallicane du mariage contrat et
sacrement, ix, 2263. — 1641 (Mantes) : répro-
bation de livres laxistes, 43; xiv, 2191 (édit. des
livres de Petrus Aurelius [Saint-Cyran]). — 1645,
xv, 30. — 1646. xm, 2108 (Réginald et Annat). —
1650 ; les 5 propositions jansénistes, vm, 474;
xn, 2043; jugement d'évoqués, iv, 508. — 1651 :
Libertés de l'Église de P. Pithou, xn, 2237. — 1GSS :
bulle d'Innocent X, xi. 2083. — 1654 : les 5 pro-
positions, vm, 501, 504, 516; xin, 1467. ~ 1655-
1656 : les 5 propositions, le droit, le tait, vm,
502, 504; xv, 2063, 2069; xin, 1467; réfutation de
P. Pithou, xn, 2337; traduction de la Bible, xv,
2114; propositions laxistes dénoncées, ix, 49. —
1657 : Const. d'Alexandre VII, viu, 505, 507;
XI, 2097, 2099. — 1660 : formulaire (de 1657),
vin, 508; xv, 808; missel de Voisin, xv, 3281. —
1661 .-même formulaire, xi, 2196; vin, 510. -—
1681 (juill.) ; Églises d'Alet et de Pamiers, xm,
1474. — 1682 : les 4 articles, iv, 185-205; xm, 329
(à ce sujet, voir Gallicanisme; ix, 59 (probabilisnie)
(cf. D. H. G. E., iv, 1098-1103). — 1S9S, xin, 1.488.
— 1696 et 169S, xiv, 2263. — 1700 : et Sfondrati,
xiv, 2017; xin, 1488; vu, 1690; probabilisnie et
laxisme, xm, 553-57 (et. 554, 572; ix, 42, 49, 55,
58-65, 74, 78, 80, 84); péché philosophique, xn,
269; défense do soi, iv, 229. — 1705, xiv, 2262;
vu, 1690; sur la bulle Vineam Domini, xm, 1502,
1507, 1511. — 1711, 1526. — 1713. vu, 1690. -—
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1713-1714 : bulle Unigenitus, xv, 3064-66, 2067-70
(cf. 2141, 2151, 2157 [bibliogr.]; xiv, 2263). —
1723, xv, 2129. — 7725, 2130. — 1726, 2131. —
1727 : sur la messe, x, 1216 (et. ix, 114). — 1730,
xi, 970 (éloge de M. Ollcr). — irsa, xiv. 2269
(Soanen). — l ï i S , xv, 1407 (N. Travers). — 17SO
et 7755, x, 2370. — 17S5 : autorité civile et domaine
spirituel, vi, 2375. — 7775 ; condamnation d'ou-
vrages de Voltaire, xv, 3468. — Sur les assemblées
générales, xl, 1897. — Ct. D. H. G. £:„ iv, 1103-14.

Assemblées politiques françaises. — Assemblée
constituante (178»). —• Const. civile du clergé, ni,
1537 (voir ce mot aux Tables). — Voir également :
Pie VI, xn, 1664; xv. 2007; Boisgelin (card. de),
il, 943; Grégoire (Henri), vi, 1855; Lamourette, vin,
2543; Rastignac (Armand), xm, 1677; Reynaud
(M.-A.), 2653. — Sécularisation du mariage, ix,
2273, 2276. — Déclaration des droits de l'homme,
xv, 2007.

Assemblée législative ( 1 7 9 1 ) . — Son rôle au point
de vue religieux, ni, 1584; continué et aggravé par
la Convention, 1587. — Voir xn, 1G6G (Pie VI);
ix, 2274, 2277 (mariage).

Assemblée constituante de 1S4S, — Lacordaire à
' l'assemblée, vin, 2396, 2420.

Assemblée nationale de 1S71, — Et la restauration
de la monarchie en France, xv, 2618.

Voir Diètes, Convention nationale. Corps législatif,
Parlement.

ASSENTIMENT.—Adhésion de l'intelligence à une
doctrine ; terme fréquemment employé, spéciale-
ment, vi, 362; ix, 76. — La Grammaire de l'assen-
timent de Newman, xi, 385-97.

ASSERMET (François-Marie). — Notice [E. Man-
genot], i, 2123.

ASSISTANCE. — Assistance aux offices, xi,
957, 959 (cf. xn, 2185). — A la messe, voir Eucha-
ristie, S Messe.

Asaistance publique, bienfaisance. — Nécessité et
formes, i, 2569. — Assist. corporelle et spirituelle,
v, 28; il, 2259; vu, 190 (hospitaliers); voir Aumône,
Charité. — Hôpitaux interconfessionnels, vi, 2239.
— Assist. rationnelle de Chaurand, n, 2350. —
Assist. de l'État : à la société, v, 893; aux entants
abandonnes, vu, 1725 (cf. i, 468). — Sur la bien-
faisance, tant privée que publique, cf. l'art. PRO-
PRIÉTÉ, xm, 777 (intervention de l'État), 782 (usage
de la propriété). — Sur l'organisation sociale de
l'assist. en différents pays, voir : i, 847 (Allemagne);
n, 1489 (Canada); v, 580 (Espagne); i, 1070 (Ïîtats-
Unis); vr, G47 (France), 1701 (Grande-Bretagne);
vin, 170, 183 (Italie); xn. 2621 (Portugal).

Assistance du Saint-Esprit. — Existence, nature,
effet, sujets de cette assist. fE. Mangenot], t, 2123-
27. — Voir Trinité, § Esprit-Saint.

ASSOCIATIONS, SOCIÉTÉS. — 1° Généralités.
— Liberté et droit d'assoc., v, 897; vin, 2491 ; ix,
537; inscrits au programme du libéralisme catho-
lique, IX, 537 (cf. 530), 550, 586. — Assoc. et pro-
priété, xm, 763. — Droit d'assoc. et droit de grève,
vi, 1872. — État et assoc. ou soc., v, 896, 880;
xm, 779. — Contrat social do Rousseau, xiv, 112.

2° Associations et sociétés religieuses. — Projet de
Lamennais, ix, 551. — Assoc. religieuses et vie
religieuse, XHI, 2168. — Assoc. cultuelles (loi de
Séparation), vi, 631, 657; xn, 1720, 1722, 1724;
xv, 1214 (cf. x, 1745 : Mgr Mignot); voir Pie X I .

3° Associations professionnelles, — Corporations
et syndicats, ni, 1867-79 (cf. iv, 317). — Assoc.
d'ouvriers (L'Avenir), ix, 535; assoc. catholiques
ouvrières (1871), 608; assoc. ouvrières et le régime
de la grande industrie, ni, 595; assoc. patronales

„ et ouvrières, iv, 316 (cf. syndicats professionnels,

308); syndicats neutres, confessionnels et intercon-
fessionnels, vi, 2236. — Doctrine de Léon XIII,
ni, 1872; ix, 356 (assoc. profcssionnelies) ; vi, 2237
(syndicats interconfessionnels) ; de Pie X, 2238;
xn, 1735. — Voir Syndicalisme.

A" Associations et sociétés industrielles et commer-
ciales. — Soc. par actions, i, 362-66 ; obligations et
actions, ni, 407; soc. financières, xv, 2358, 2361,
2370, 2384. — Prohibitions aux clercs, in, 407, 232.

5° Associations et sociétés secrètes. — Condamnées
par l'Église, vi, 725 (francs-maçons et carbonari);
Clément XII, ni, 114; Benoît XIV, n, 707; Pie VII,
XII, 1682; Léon XII, ix, 334; Grégoire XVI, vi,
726; Pie IX, 727; xiv, 2895; Léon XIII , ix, 341;
excommunication et refus de sépulture ecclésias-
tique, xn, 655; xiv, 1898; voir Franc-maçonnerie.—
Illuminés de Bavière, vu, 756. — Les associations,
au point de vue social, ont été indiquées pour
les pays suivants : Allemagne, i, 847, 851 ; vr, 2237;
xn, 1735; Belgique, il, 538, 548; Canada, n, 1489;
Espagne, v, 578; États-Unis, i, 1070; France, vv,
641, 650, G51; Grande-Bretagne, 1702; Italie, vin,
183; Pologne, xn, 2437, 2461-63; Roumanie (droit
d'association), xiv, 26.

ASSOMPTION. — Assomption (Augustins de
I') . — Voir Augustins assomptionnistes,

Assomption de Moïse (apocryphe). — Voir supra,
col. 191, 8°.

Assomption de la Sainte Vierge. — Histoire de
la doctrine. Preuves. Définibililé [J. Uellamy], i,
2127-41. — Voir Marie, § Assomption.

Définition du dogme par Pie X I I . — I. LA DÉFINI-
TION. — 1° Le 1" nov. 1950, l'ie XII a défini (si: cathedra
le dogme de l'assomption de Marie en ces ternies ;
Posluiiam supplices eliant alque etiam ad l~>enm adinovi-
mus prerea, ac Veritalis Spiriius lumen inoocaaimus, ad
Otïïtîipoterïtis Dei gloriam, qui pecuîiarem benéuolenîiam
suam Maria; Virgini dilurgitus vsl, ad sui Filii honorem,
immortfiîis siecuîwuîîî îîegis ac peccutï ïTîorïîs^iie uîcïoris,
wl eftisdem aiigustas Mairis aiiijendam gloriam et ad
totîiis Ëccle.sîiF {faiidiiwt exsïlîtationewque, aucîoritaie
Domini Nostri Jesu Christi, Heaioriim Apostolorum
l'etri et fauii ac castra pronimtiamus, deciaramus et
deflnimus dioinilus revelatum doqma esse Immaculatam
Deiflurœn semper Virgiitcm Mariam, explelo lerrestris
ville cursu, fuisse corporr et anima ad cieleslam gloriam
assumiitam (A. A. S., 4 nov. 1950).

La définition porte directement sur < l'élévation du
corps et de l'âme de Marie à la gloire du clé) ». Le mode
de l'élévation n'est pas précisé ; la théologie enseignera
que l'agilité des corps glorieux suffit à l'expliquer. L'in-
dication concomitante ; • à la fin du cours de sa vie
terrestre r. sans être expressément définie, présente
cependant un double aspect doctrinal intéressant. Pre-
mièrement, elle ainrme l'incorruption du corps de Marie,
même dans l'hypothèse où la Mère de Dieu serait passée
par la mort avant d'entrer en âme et en corps dans la
gloire du ciel. Pie XII, dans la bulle Muni/tcentissimus
Deus, rappelle à ce sujet que, du fait de l'Immaculée
conception, Marie « n'a pas élé sujette à la loi de demeu-
rer dans la corruption du tombeau '. L'ensemble de
l'Iîglisc a toujours cru à cette préservation de la pour-
riture et de la poussière. Intimement liée au dogme de
l'assomption corporelle, cette préservation de toute cor-
ruption doit être tenue comme une vérité proche de la
fol. Un second lieu, la formule, imprécise à dessein ;
• à la fin de sa vie terrestre «, laisse Intacte la question
controversée de la mort de Marie. On ne trouve d'ail-
leurs, dans le texte pontifical, aucune allusion à une
Immortalité de droit, ou à une prédestination plaçant
Marie dans un ordre supérieur qui la garantisse de la
mort.

2° Les deux raisons fondamentales du dogme. — L'im-
maculée conception et l'assomption sont intimement
liées. « Par sa mort, le Christ a vaincu le péclié et la
mort, et celui qui est surnaturellemcnt régénéré parle
Rédempteur triomphe par le même Clirist du péché et
de la mort. Toutefois, en vertu d'une loi générale. Dieu ne
veut pas accorder aux justes le plein .eflet de leur vic-
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totre sur la mort, sinon quand viendra la fin dos temps.
C'est pourquoi les corps même des Justes sont dissous
après lu mort et ne seront réunis, chacun & sa propre
âme glorieuse, qu'à la fin du monde. Cependant Dieu
a voulu exempter de cette loi universelle la Use Vierge
Marie. Grâce 6 un privilège spécial, la Vierge Marie a
vaincu le péché par son immaculée conception et, de
ce tait, elle n'a pas été sujette à la loi de demeurer dans
la corruption du tombeau et elle ne dut pas non plus
attendre jusqu'à la fin du monde la rédemption de son
corps.i

La seconde raison essentielle, c'est que le pape ne tait
que sanctionner une vérité certainement révélée et
enseignée comme telle par le magistère ordinaire. Pie XII
n'a pas voulu définir le dogme sans Interroger les évê-
ques, dont l'accord presque unanime est « un argument
certain et solide servant à établir que l'assomption cor-
porelle au ciel de la Bse Vierge Marie — laquelle, en ce
qui concerne la • glorification • céleste elle-même du
corps virginal de la Mère de Dieu, ne pouvait être
connue par les forces naturelles d'aucune faculté de
l'âme humaine — est une vérité révélée par Dieu et, par
conséquent, elle doit être crue fermement et fidèlement
par tous les entants de l'Église ». Car, ainsi que l'alTIrme le
cône. du Vatican, • on doit croire de foi divine et catho-
« liqne les choses contenues dans la parole de Dieu
« écrite ou transmise, et que l'Église propose à notre
• loi par son magistère ordinaire et universel comme des
« vérités révélées par Dieu • (De fuie mth., c. m).

Cette seconde raison est plus amplement développée
dans la bulle, par des exemples choisis. Pie XII montre
comment • des témoignages, des indices, des traces de
cette loi commune de l'ftgllse ont apparu nu cours des
siècles, depuis l'antiquité, et [comment] cette même foi
s'est manifestée dans une lumière plus vive de jour en
jour •• Le pape Insiste particulièrement sur la liturgie
de l'assomption, ' qui n'engendre pas la foi catholique,
mais plutôt en est la conséquence '. Et cette liturgie
rappelle « non seulement qu'il n'y eut aucune corrup-
tion du corps inanimé de la Bse Vierge Marie, mais
encore son triomphe remporté sur la mort et sa « glori-
fication • céleste à l'exemple de son Fils unique Jésus-
Christ ..

3" Concordances du dogme et île l'Ecriture. — Sans
Insister sur les textes qu'avec « une certaine liberté • les
orateurs sacrés appliquent î> la Vierge, ni même sur la
lemme de l'Apocalypse en laquelle plusieurs oni vu
«l'indication de l'assomption », Pie XII semble accueillir
avec plus de faveur les textes sur lesquels déjà, à propos

. de l'immaculée conception, les théologiens ont Insisté :
Ave gratta plena (Luc.. l, 28) : le mystère de l'assomp-
tion serait • le complément de cette grâce surabondante
accordée à la Bse Vierge «; Benniicla lu in multerthus
libid.) : « bénédiction en opposition avec la malédiction
d'Eve ». — Mais l'opposition Eve-Marie revient oppor-
tunément A propos du Pmléoangile. Marie est étroite-
ment unie au nouvel Adam « dans cette lutte contre
l'ennemi Infernal. lutte qui devait, ainsi que l'annonçait
le Prolémngile, aboutir à une complète virtoire sur le
péché et la mort, qui seront toujours liés l'un il l'autre
dans les écrits de l'Apûtre des nations (cf. Rom.. v et
vi; 1 Cor., xv, 21-2G, 51-57). C'est pourquoi, de même
que la glorieuse résurrection du Christ fut la partie
essentielle de cette victoire et comme son suprême tro-
phée, ainsi le combat commun de la Rse Vierge et de son
divin Fils devait se terminer par la « glorification ' de
son corps virginal, car, comme le dit le même apôtre,
« lorsque ce. corps mortel aura revêtu l'immortalité,
« alors s'accomplira la parole qui est écrite : La mort a
" été engloutie dans sa victoire « (1 Cor., xv, 34).

Parmi les meilleurs commentaires de la bulle ponti-
ficale, on doit citer : dom Capclle, dans N. R. Th., 1950,
p. 1009; M. Lahourdette et M.-.I. Nicolas, dans Reu.
Ihom,, 1950, p. 249; liphenl. mariolagicse. 1951. tasc. 1,
trois art. des PP. M. Poinador (argumentation scrip-
turairc). n. Garcla-Kortrigiiez (théologie), .I.-Fr. Bonne-
foy (la bulle); avec des considérations plus personnelles :
Tiburzio Galins, S. .1,, La Madonna imaiinla, Turin,
1951 ; A. Pries, uns Dogma von der Htmmel/ahrt Marions,
Siegburg. 1951.

II. TRAVAIL pnÉPAnATOIRE DES THÉOT.OOII'NS. —— H
ne saurait être Ici question de relever l'immense biblio-
graphie relative à la déflnibilité de l'assompUoni depuis

l'article de Tiellamy. Quelques indications montreront
Ici en quels sens se sont dirigés les théologiens, prépa-
rant à leur façon la définition pontificale.

1° L'argument htttoriguit, jadis tenté par plusieurs au-
teurs, est aujourd'hui abandonné. Les documents hu-
mains remontant jusqu'au fait de l'assomption sont
introuvables. Il s'en faut toutefois que les documents
historiques soient sans Importance; ils peuvent témoi-
gner d'une tradition très ancienne, peut-être divino-
apostollque, et corroborer ainsi l'enseignement du ma-
gistère ordinaire. De plus, les magnifiques éloges décer-
nés à Marie par des Pères très anciens, sans viser direc-
tement l'assomption, forment une sorte de préjugé très
favorable à cette doctrine. Le parallèle rapprochant
Marie de Jésus (Irénêe, Hippolyte, Grégoire le Thauma-
turge, .Éphrem, lîpiphane) paraît fournir une indica-
tion suggérant de conclure de l'ascension du Fils à
l'assomption de la Mère.

2" L'argument sert pturaire a été retenu par la plupart
des théologiens. Tout naturellement, les deux textes
(Gen., ni, 15 et Luc., i, 28) invoqués pour justifier l'im-
maculée conception. On en a rapproché Luc., l, 42,
salutation d'Elisabeth ; • Vous êtes bénie entre toutes
les femmes • — la bénédiction de Marie, antithèse de la
malédiction d'Eve. Pie XII a retenu, lui aussi, ces
textes. Ajoutons la vision de la femme de l'Apocalypse
(xn), qui serait une réplique du Fruiéaangile. D'autres
textes paraissent sollicités ; PS., cxxxi, 8 ; Surge Domine
in reouiem luam, (u el arca sancti/lcafionis )uaî; 1 Cor.,
xv. 21-23 : la Vierge devant être associée au Christ
comme cause de notre résurrection. Fondements scrip-
turnires plutôt que preuves, affirment d'excellents théo-
logiens.

3' Rénflation implicite? — L'assomption, a-t-on dit,
est implicitement contenue dans trois vérités plus com-
préhensives : association de Marie au Christ dans sa
victoire sur la mort: Immaculée conception exemptant la
Ste Vierge du péché originel et de ses suites; maternité
virginale, garantie de droit contre la corruption du
tombeau. Argument de convenance, ont dit d'autres
auteurs, montrant simplement l'harmonie profonde que
l'analogie de la fol nous tait découvrir entre ces vérités.

4° Enseignement lin magistère ordinntre ; nous sommes
certains du caractère révélé de cette vérité, non parce
que nous la découvrons dans l'Écriture où elle ne se
trouve pus, non parce qu'elle est affirmée par la plupart
des théologiens qui sont simplement l'Ecole, mais parce
qu'elle est la croyance générale de l'Église, soit ensei-
gnante, soit enseignée. La croyance actuelle de l'Eglise
montre qu'elle y a toujours cru. Le recueil des PP. Hen-
trich et de Moos, T'rlilinnes de assumptione corporea
B. V. M. in ca'Ium definienda ad S, Sedem delafœ, Rome,
1945, n'a pas d'autre objet que de démontrer la croyance
actuelle du magistère ordinaire.

5° t7ne solution : canonisation intégrale, solution
présentée p;ir .1. Coppcns : le pape déi-lare infaillible-
ment, sans définir qu'il s'agit d'une vérité révélée, que
Marie est dans la gloire du ciel, en corps et en âme.
Solution qui avait le mérite de prévenir les dllTiciillés
scripturaires, dogmatiques et historiques, mais qui n'a
pas été retenue.

6° Argument général de l'association de Marie à la
uietoire élu Christ. — « Associée à lii parfaite victoire du
Sauveur sur le démon et sur le pérhé. [Marie.1 doit être
associée à sa pleine victoire sur la mort par la résurrec-
tion anticipée et l'assomption • (GarrIgou-Lagrange).
On sait que le pape a retenu textuellement l'argument.

BIBUORRAPHTE SOMMAIRE (les chiffres 1°, 2°, etc.,
renvoient, dans l'ordre, aux arguments présentés ci-
dessus). — l- Dom P. Henaudin, La doririne de l'ass.
de Iti A'fe Vierge flans la tradition f.le.s cinq premier.'! mi'eles.,.,
Paris, 191,'!; Ass. H. M. V. Matris Dei, disguftitio théo-
logien, Turin. 1933; M. Jugle, La nwrt ri l'ass, lie la
Ste Vierge dans la traiiHim des oing premiers siècles,
dans K, 0.. 1920; — en sens opposé ; J. Ernst, Die
leibliche Himmritahrf Maria histor.-dogmal. nach ihrer
De/lnip.rbarhi'it bele'iehtet, Hatisluinne, 1B24; F. Ca-
vallera, A propos d'une enquête patristigue sur l'ass., dans
B. L. E.. 1926, p. 97: — sur les documents historiques :
C. M. Cervftti, La asunciïn de ta Santissima Virfien en
Cllerpo » n;ma a las éteins, Santiago de Chile, 1922; et
surtout M, .lugie, Lu mort ef l'ass. de la Sic Vierge, élude
htstor, doctr.. Cité du Vatican, 1944; Faller, De priorum
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ssculorum silentio circa ass. B, M. V; dans Anal. gre-
goriana, 1946; V. Cayré, L'ass. nua: quaire premiers
siècles de l'Êfilise, dans Vers ;e dogme de t'aSS. (Jour-
nées de Montréal», 194S, p. ia;î.

2° G. Matthissi, Ulriim corporea Virginia ass. ad fidei
cathol, depositum perlineal?, Acquapendcnte, 1922;
M. Favicr, L'ass. corporelle lie la M/Te île Dieu, Paris,
1920; DenefTe, Gehort die Ilimmelfalirt Maria zum Glau-
bensschatz ?, dans Sch., 1928; Fonzcca, S. J., L'ass. di
Maria nella S. Scriilura, Rome, 194S; A.-M. Malo, La
Bible et l'uss. (Journées de Montréal), p. 103; T. Gallus,
Ass. B. M. V. ex • Proteuangelio • deftnihtiis, dans Dtv.
Thomas (PI.), 1949, p. 121; M. de Tuya, E; N. T. y
el mistero de la asunciôn de la Virgen, dans CieUC. thom.,
1950, p. 84.

3° Fr. Millier, Orfoo divino-apostolica doctrines eoec-
lionis B. V. ad qloriam cœlestem quoad corpus, Innsbruck,
1930; R. GarrIgon-Lagrange, L'ass. c.'st-eiie formelle-
ment révélée de façon implicite?, dans Doctor convnunis,
1948, p. 28; .).-Fr. Uonneroy, L'ass. est-elle définissable
comme révélée « formaliter implicite '?. dans Marianum,
1950, p. 194; P. Vadeboncœur, Comment reconnaître une
doctrine révélée'' (Journées de Montréal), p. 74; — contre :
J. Rivière, La Question mariais dans la théol. cvntemp;
dans H. Se. rel., 1931, p. 28; J. F.rnst, Die leiblicim
Himmelfahrt Maria, série d'art, dans Theol.-prakt. Quar-
taischr. do Linz, 1921, 1924, 1925, 1927; Neues mr
Koatrouerse ûber die Definierbarkeit der Himmelfahrt
Maria, dans Bonner Zeitschr. f u r Theol. und Seelsorge,
1929, p. 289; 19:10, p. 16. — Aspects particuliers de
l'argument : Bonnefoy, L'ass. de la T. S. V. et sa prédes-
tination (.Tournées de Montréal), p. 293; H. Bouessé,
De la maternité de Marteàsa glorieuse ass.,dans N.R. Th.,
1948, p. 923; G. Prenaud, 0. S. B., Preuve théol. de l'ass.,
fondée sur le dogme de la maternité divine, dans Butl.
de la Soc. f r . d'études mariâtes, 1948, p. 119; B. Lago,
0. F. M., La asiiiicdin corporal de la Sla Vtrgen y su
conception immaculada, dans Verdad y vita, Madrid,
194S, p. 167; L. Laurent, 0. F. M., L'ass. ef [u malerniié
divine, dans L'as.wmption (Congrès du l'uy-en-Velay.
1919), p. 135; M. Damera, 0. P., La maternidad y la
asuncli'in de Maria, dans Clenc. thom.. 1950, p. 105; É.
Longpré, L'ass. et l'imm. cône. (Journées de Montréal),
P. 243; H. Rondet, Ass. e< corêdemption, dans L'ns-
somptton, p. 151.

4° J.-V. Bainvel, DéfInibUlté de l'ass; dans Actes du
congrès mariai de Nantes, 1924, p. 135. — L'argument
a pria toute son ampleur avec l'ouvrage dos PP. Hen-
trich et de Moos (cité au § II); Fr, MOller, PrtUlones de
assutnpHone corporea B. V, M. in cœlum deflnienda, dans
Gr., 1946, p. 110; E. Druwé, Vers la définition dogma'
tique de l'ass., dans I î . Se. rel., 1946, p. 462.

5° Coppens, La déflnibilité de l'ass., dans E, T. L.,
1947, p. 5; critiqué par Roschini, 0. S. M., La défini-
bilitâ dell' ass., dans Marianum. 1947. p. 260; et Filo-
grassi, S. J., De defin. ass. B. M. V., dans Rr.. 1948, p. 7.

6° R. GarrIgou-Lagrange, nr<. cité de Doctor comnmnis,
p. 28.

Ces indications sont par trop schématisées : les thèses
chevauchent fréquemment les unes sur tes autres. On
s'en rendra rnletK compte en lisant, dans le Bi;;;. de ïa
Soc. tr. d'études maria/es, 1918, l'exposé de la question
par Cl. Dillenschnelder, C. SS. R.; L'ass. corporelle de
Marie, Étal actuel de la question et poslilwt de la Ifitol,
contemp., p. 13-55 (abondante, liitilloar.»; dans le même
vol. ! H. Rondet, S. J., La de/)n. de l'ass.. question de
méthode, p. 57; G. Jouassard, L'ass. corporelle de la Ste
Vierge et la patristique, p. 97. — On consultera avec
fruit : C. Friethofl, 0. P., De doctrina ass. corp. 11. M.
rationis théol. illustrata, dans Ang., 1938; C. Balic,
0. F. M., De defintbttUate ass. R. M. V. in casium, dans
Antonlanum, 1945; De corporali in cielts ass, neiparie
V. M. (publication des Facultés de la Comp. de Jésus),
Barcelone, 1916; G. Bover, S. .1., en collab. avec les
PP. de Aldama et Fr. de I'. Sola, La ass. de Maria, coll.
lîibl. dr aulnrcis cristianos, Madrid, 19t7. — Kl les ma-
nuels de mnriologie : Merkelbach, Koschini, Keuppens,
Plessis, etc. — La revue Marfanum, 1939, 1940, 1941,
1950-52, tt publié de riches bibliogr, A. MICHEL.

A8801V1PTIONNISTES. - Voir Augusiins assomp-
tionnistss.

ASSURANCE, — Espèce de contrat aléatoire, r, 698.

A88URBAN1PAL, roi d'Assyrie. — Voir Assyrie-
Ruhijlunie, 3°.

ASSYRIE-BABYLONIE.
L'A. et la lîabylonle, bien que contrées distinctes,

sont inséparables dans leur histoire. Babylone fut incor-
porée à l'A. sous le rtgno de Téglatphalasar III. Mais
l'A. elle-même devtnt tributaire de Babylone, iusi.iil'au
moment on le puissant empire fut renversé par Cyrus.
On ne placera Ici que les références ayant trait aux rela-
tions historiques de l'Assyrie-Ëabylonle avec le peuple
de Dieu, aux prophéties concernant ces relations (et
souvent faits historiques et prophéties sont à tel point
unis qu'il est Impossible de les séparer), ainsi qu'aux
concordances relevées entre les croyances et pratiques
assyro-babyloniennes et la religion juive ou chré-
tienne.

Quant aux « emprunts » que la Bible aurait faits aux
légendes babyloniennes, on les indiquera a la place que
leur réservent habituellement les auteurs : Babylone et
la Bible (voir à ce mot).

1° Contacts historiques. — Terre d'Assur, vu, 046;
Téglatphalasar Ier en Syrie, xm, 2791. — Assyro-
liabyloniens et royaumes d'Israël et de Juda, 2820-
27 (cf. 2831, 2834); voir également : iv, 993, 997;
vi, 1956, 1976, 1992; vu, 646; xi, 1976, 1992. —
Chez les prophètes : Isaïe, vin, 14-63, passim (cf. iv,
2430; X, 1434, 1437, 1438-43, 1472, 1477, 147S);
Michée, x, 1653, 165^1, 1657, 1660, 1663 (cf. 1445,
1446); Nahum, xi, 4, 7-10, 13-15; Sophonic, xiv,
23fi8, 2371, 2379 (cf. x, 1448); Jérémie, vin, 843,
845, 850, 857, 860, 861, 862, 864, 866, 869, 871, 873
(et. iv, 998; vu, 642; x, 1451); Psaumes, x, 1461,
1462, 1464; Rzéchiel, v, 2037; x, 1467 (cf. iv, 999);
Zacharie, xv, 3649, 3652, 3655, 3658; x, 1474, 1487;
Daniel, iv, 64, 66, 70, 71; x, 1499; Tobie, xv, 1153,
1158-60, 1165; iv, 997; x, 1510; Jouas, vin, 1497,
1498, 1499, 1501, 1503; Joël, vin, 1490; Osée, xi,
1630, 1636, 1646. — Captivité d'Israël, xiu, 2809;
de Juda (à Babylone), 2811, 2815, 2835 (cf. vu, 635;
xi, 1976, 1992). — Sur le retour et la restauration du
royaume de Juda, v, 522 (Esdras et Néhémie);
l'histoire du judaïsme après l'exil, vm, 1595.

20 Pratiques assyriennes et infiltrations. — Divi-
nités assyr. et Bible, vu, 646; monothiîistnc et reli-
gion assyr., 611; influence, 646; xiu, 2839; origine
du nom de Jahvé, iv, 9G1. — Législation assyr. et
hébraïque, ix, 477, 488, 495; xi, 701, 710. — Rap-
prochements : astres veilleurs et anges, vin, 1479,
1486 (cf. xv, 1169); Ahikar et Tobic, xv, 1158-60;
tablettes des destinées et prédestination, xii, 2811.
—• Magie, xin, 1136; et sorcellerie, ix, 1516; xiv,
2394, 2407; et médecine, v, 1764; et divination, rv,
1442. — Purification des péchés, xiu, 1923; sacri-
fice, xiv, 664, 673, 677, 679; sacrifice humain (?), i,
99. — Indices du droit de propriété, xni, R20; prêt
à intérêt, xv, 2317; banques, il, 146. — Divorce,
iv, 1456. — Eschatologie, x, 1536; sépulture des
morts, ni, 2312; état des âmes, vin, 1730; xii.i,
1168, 1286; l'enfer, v, 38.

3° Principaux rois d'Assyrie cités. — Adad-nirana
HI, xiu, 2822; Asarhaddon, 2827 (cf. xv, 1158);
Assurbanipal, xi, 1992; x, 1554; xin, 2827; xiv,
2377; Nabuchodonosor II, iv; 1000; vin, 843, 864,
869, 871, 873, 905; x, 1451, 1489, 1499, 1502; xi,
1976; xm, 2809, 2817, 2827, 2832; xv, 3655; Sal-
manasar III, xm, 2821, 2822, 2832; Salmanasar IV,
vin. 16; xiii, 2809, 2823; xv, 1153, 1158; Sargon II,
vin, 16, 28, 31 ; x, 1653, 1657; xm, 2823; Sennaché-
rib, vin, 20, 28, 32, 35-37, 50; x, 1434, 143R-43,
1452, 1459-62, 1471, 1504, 1551; xm, 2809, 2814,
2824-27, 2829, 2832; xv, 1158. — Tésialphalasar I",
xm, 2791. —• Téglatphalasar III (ou Phui), vin,
16, 19, 28, 49, 51; x. 1434, 1437; xm, 2809, 281'!,
2822,2832.

ASTARTÉ. — Voir Mystères et cultes païens,
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ASTATES. — Pauliciens d'Arménie [C.VerschalTel],

i, 2141 (cf. xn, 59).
ASTÈRE ou Asteriiis (Saint), évêque d'Amasée. —

Notice [G. Verschafîel], i, 2141. ~- Son Homélie sur
les deux f i l s , vu, 1400. — Sur l'adultère, i, 482. —
Cité au II' cône. de Nicée, xi, 423, 42G.

Bibl. — M. Schmtd. lîeitr. zur Lehenatieschichte des A.
von Amasia, 1911; M. Bauer, A; Bischol unn Amasia...,
19H; A. Bretz, dans T. U., xi.-l. 1914 (éd. de l'Homélie
sur les deux /1k); Fecioru, dans Biserica orlod. rum,, iv,
1937, p. 624 sq.; Skard, A. d'Amasée, A. le Sophiste,
dans Symbola; Oaloenses, Oslo, 1940, p. 86-132.

ASTÉRIUS LE SOPHISTE. — Voir Arius. Aria-
nisme, .'supra, col. 261.

ASTÉRIUS URBANUS. — Le nom d'Astériua
Urbanus apparaît dans un des extraits empruntés
par Eusèbe de Césarée à un polémiste dont il ne
donne pas le nom, et qui avait écrit contre la pro-
phétie montaniste, vers 193 (D. T. C., x, 3356,
n. 6). — Cf. D. H. G. E., iv, 1162 (bibliogr.).

ASTESANUS. ~ Notice [E. Mangenol], i, 2142. ~
Sa Summa, xm, 451, 2671 (cf. vi, 832). — Sur
l'absolution par les laïques, xii, 967. — Gravité du

- péché d'usure, xv, 2353.
ASTI (Jean-Baptiste d'). — Notice [V. Oblet], i,

3143.
ASTOIM (Jean). — Hérétique anglais, disciple de Wyi-llf.

Maître es arts et bachelier en théologie, son activité se
situe entre 1382-13S7. On lui attribue divers traités :
Contra usurpalores cleri; De recto u.su sacramenti: Rntio
suœ /il/ci; Contra menilicitnti-m oliosam; Ait populum
conciones. Poursuivi et condamné par l'archevêque
Courtney de Cantorbéry, I] unit . diseni les uns, par se
soumettre (D. r. C., xv. 3607). Mais son repentir no dura
pas (et. 36"8). — Cf. D. H. G. E., iv. 1194.

ASTORQA (Al va y). — Voir A;uo g Astorga.
ASTORQA (Turribius d'). — Voir Turribius d'As-

toraa.
A8TORIN (Pierre-Élie). — Notice [J. Bellamy], ï,

2142.
ASTRES, ASTRONOMIE, ASTROLOGIE.

— Rntre l'astronomie et l'astroloale existe une profonde
diflérence. Ces deux srienees ont pour objet les astres;
mais, tandis que l'astronomie les étudie au point de vue
de leur constitution physique et des lois qui les régis-
sent, l'astrologie considère l'influence, réelle ou imagi-
naire, qu'ils peuvent exercer sur la destinée des hommes.
L'astronomie est une science exacte; l'astrologie, une
science ou plus souvent un moyen divinatoire; ce qui la
fait ranger ordinairement pur les théologiens, à la suite
de S, Thomas (Sum, throl,. Il'-ir, q. xcv. art. ri), parmi
les « altérations superstitieuses du culte de Dieu •
(cf. ihifl., q. xcur). Mais 11 s'en faut que l'on doive tou-
jours considérer l'astrologie comme une superstition :
plusieurs congrès, depuis quinze uns, se sont tenus, ayant
pour objet l'astrologie scientifique (sur cette • science »
remise en honneur de nos jours, voir Ami du clergé, 1937,
p. 289).

I. ASTRONOMIE. — Origine des astres : d'après la
Bible, vi, 2326, 2349; vin. 1471; d'après le mani-
chéisme, rx, 1875. — La fin du monde et les astres,
v, 2509, 2533, 2540, 2542. — Les anses et les astres,
vin, 1478, 1479; astres-dieux dans la philosophie
antique, 14S1 (cf. xi, 1065 : ophites); culte des astres
ï, 123 (Abra-xos); •xui, 2292, — Concept aristotéli-
cien et thomiste des corps célestes, vi, 2340; xv,
612, 667 (cf. xin, 1012; xiv, 2397). — Astron. et
arts libéraux, xv, 2239; xiv, 2076 (voir Arts libé-
raux). — Année astronomique et calendrier grégo-
rien, vi, 1842; et controverses pascales, xi, 1952. —
Le Livre cisiron.nmiqw d'Héiiocli, x, 1513. — Lu-
mière du Christ et lumière des astres (P. Auriol),
xn, 1838. — Les papes et l'astron. : Léon XIII, ix,
354; Gerbert (Silvestre II), xiv, 2076.

. Auteurs auani traité d'astronomie. — « L'Astro-
nome », xn, 879; Bacon, n, 17; Bruno (Glordano),
xin, 1714; Copomlc, vi, 1058; Deiflno, iv, 258;

Ériffène (Scot), v, 417; Galilée, vi, 1058, 1075;
Morin, x, 2489; Nas, xi, 34; Pighi, xn, 2095; Ptolé-
mée, vi, 1058, 1060; Riccioli, xm, 2664; Jean de
Saxe l'Astronome, xiv, 1239; Théodore Métochitès,
xv, 234; S. Thomas d'Aquin, vi, 878; xv. 645.

II. ASTROLOGIE. — Exposé général, xiv, 2798-
2803 (cf. 2789, 2796). — Astrol. et fatalisme, v, 2097
(cf. iv, 63). — Influence des astres (S. Thomas),
xin, 1857, 1873; astrologie diabolique, xrv, 2810,
2408. — Croyances diverses : pérates, v, 1523;
gnose, vi, 1451 (cf. il, 396 : Bardesane); elcésaïtes,
iv, 2238; origénisme, xi, 1571, 1582; mahométisme
(influence sur l'œuvre du Prophète), ix, 1573, 1589,
1596, 1604 (cf. 1620); hérétiques russes du xv s.,
xiv, 255; philosophes padouans de la Renaissance,
xtii, 1694, 1699, 1700, 1712; ~ voir également :
Ficin, v, 2281, 2284; Mélanchthon, x, 505, Nauséa,
xi, 47; Nicéphore Grégoras, 463. — Contre l'astrol. :
S. Augustin, iv, 635; xn, 802; xiv, 2798; Victor Cl.
Marius, xv, 2879; S. Thomas, xiv, 2397; Suarez,
xiv, 2701; Oresme, xi, 1407; Murner, x, 2565;
Guillaume d'Auvergne, v;, 1972. — L'Église et
l'astrol., vit, 2033; Tempier, xv, 99; Cecco, brûlé par
l'Inquisition, n, 2048. —Voir Divination,

ASTRONOME (t.').— Écrivain anonyme du ix* s., au-
teur d'une Vie de Louis le Pieux (citée xn, 879), éditée
assez défectueusement par E. Pcrtz, dans les M. G. H.,
Script., n, 60-t-48. — Cr. D. H. G. E; iv, 1253.

ASTROS (Paul-Thérèse-David d'). — Notice [J.
Bellamy], ï, 2141. — Le libéralisme catholique, ix,
561 (cf. vin, 2496, 2510).

ASTROY (Barthélémy). — Notice [V. Oblet], ï,
2143.

ASTRUO (Jean), médecin de Montpellier (1684-1766). —
Ses Confertures sur les mémoires originaux dont il paraît
que Moïse s'est sertit pour composer le livre de la Geni'se
(anonyme, 1753) furent le point de départ d'attaques
contre l'authenticité du Pentateuque (voir D. B., ï,
1196; v, 85). — Cité : vi, 1201.

ASTUCE. — Voir xnr, 1067 (prudence astucieuse).
ATARBIUS. — Antiorigcniste qui, vers la fin du iv« s.,

parcourait la Palestine pour obtenir la condamnation
d'Origine. Voir ses démarches auprès de Ru fin et de S.
Jérôme, XI, 1569; XIV, 154. Il ne nous est connu que
par S. .Jérôme, Apol. ado. Ritfliwin, I I I , xxxm (P. L;
xxill.481).

ATHALARIC, roi des Goths. — Rôle des rois goths
de Ravenne dans les élections pontificales, patriar-
cales, cpiscopales, iv, 2294 (cf. vin, 595).

ATHALLAH. — Moine, • patriarche des Syriens • (?)
et la défection de chrétientés syro-malabares au
xvir s., xiv, 3120.

ATHAL1E. — Reine de Juda, xni, 2809, 2831, 2840;
cf. xi, 1975, 1978. — Son idolâtrie, vu, 631.

ATHANASE (Saint), patriarche d'Alexandrie —
Vie. Écrits. Doctrine fX. Le Bachelet), ï, 2143-78.

I. VIE ET CONTROVERSES. — Avant l'épiscopat, ï,
792, 2143. ~ A. et S. Antoine. 2142, 2146, 2150,
2159; ni, 584; xv, 3156. —Notion et condamnation
de l'arianismc, ï, 1786-88, 1793. — A. et le cône. de
Nicée, 1795, 2144; v. 1528; Xï. 403, 406; xv, 1654.
— Intrigues des eusébiens, ï, 1802-09, 1817-21,1835,
1837, 2146, 2149-53 (spécialement, v, 1544-46), et
synodes de Tyr (334), I, 2146; v, 1528; ix, 1470;
x, 535; d'Anlioche (339), ï, 2147, 1808; d'Arles et
Milan (355), 1819, 21SO; vi, 2390; cf. aussi ï, 1754,
2145. — Les cinq exils d'A., I, 2145, 2147, 2150-
2152 (cf. 1804, 1809, 1820. 1835, 1837). — A. et les
formules de Sirmium, xiv, 2178 (2» form.: cf. ï,
1811), 2182 (4e form.). — Pseudo-intervention du
pape S. Marc. ix. 1959. — Jules Ier et A., vin, 1915
(cf. ï, 1808, 1813, 1816. 2147-49; xm. 278. 286). —
Le cas d'A. au cône, de Sardique. ï, 1813. 2147;
xiv, 1109. — Libère et A., vi, 2407; ix, 631, 633,
634, 636-39 (passim}, 644. 646-51 (passim), 654-
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56 (et. xi, 2156 : appréciation de Pascal). — Cône.
d'Alexandrie de 362, i, 802, 183'2, 2172; v, 757;
vu, 379; ix. 1040; xv. IfiGG. — Voir Arianisme. —
Années paisibles, i, 2148, 2152.

A. et Julien l'Apostat, vin, 1963 (cf. i, 1835.2151);
et Marcel d'Ane.. xiv, 2175 (cf. ix, 1994. 1996); et
Eusèbe de Verceil, v, 1553; ix, 1032; et Eusèbe de
Nicomédie, v, 1542, 1547-49; et Lucifer de Cagliari,
ix, 1033, 1036; et le schisme mélétien, x. 521. 530;
sur Eustathe d'Ant., v, 1556-58; sur Sérapion de
Thinuis, xiv, 1908.

II. IÎCBITS. — Tableau général, i, 2154. — Écrits
authentiques, 2154-62; discutés, 2162; douteux,
2164; apocryphes, 2165. — Documents relatés : sur
Origène, v, 706; xi, 1566, 1573; sur Denys d'Alex.,
vu, 1660; x, 2206; xv, 1646; sur Théognosts, xv,
336; sur les Dimœrites, rv. 1358; mission envoyée
en Ethiopie, v, 923. — Pseudo-A. et Macédonien»
(dialogues), ix, 1465: et rhétoriens, xm. 2654. —
Éditions des Mauristes, x, 429, 2389; Nannius,
xt, 23; Pinekelmann, ix, 1465. — Trad. de Newman,
xi, 336, 381, 383. — Voir in/ra, Notes complémen-
taires.

III. DOCTRINE. — Traits caractéristiques, i, 2166.
— Méthode, 2173; iv, 1549. — Conditions pour com-
prendre la théologie, xn, 2376, 2378, 2383 (et. v,
1819). — Influence platonicienne, i, 2167; xn,
2309, 2336 (cité : 2288, 2319, 2322, 2323, 2346,
2348, 2302, 2372).

1° Théodicie. — Enseignement général, i, 2168;
monothéisme : simplicité, transcendance, incom-
préhensibilîté. sagesse de Dtcu, créateur et provi-
dent, iv, 1070-73 (passim: cf. 1138, 2428; Xtii, 948).
— Rflie du Logos dans la création, m, 206S, 2110,
2126; xn, 2353; et la conservation des choses, iv,
1190. — Polythéisme et idolâtrie, vu. 622 (cf. iv,
1073). —Prédestination et salut, xn,2828;xv,3360.

2° Le', créatures. — Anges, i, 1204, 1207, 1208,
1213 (Tables, 156); démons, iv. 359 (cf. v, 1773);
homme, corps et âme, i, 2168 (TnWes, 119); justice
originelle, 2168 ; vin, 2025 : péché originel, xn. 343-46.

311 La Trinité. — i, 2171-73: xv, 1659-67 (cf. 801 ;
1701 : nlbliogr.); cité, 1712, ISOl.—I.'ôuooùcrioset
ses équivalents, l, 1797, 1804, 1831, 1833, 2172; m,
1607-13 (passiml; v, 2450; xi, 40fi; xn, 2344: xv,
1628, 1656. — 'OUCTta et ûirôo-roKnç, i, 802, 1833;
vu, 372, 373, 379-81; xv, 1666. — Père et Fils
(relation et génération), v, 2450; xt, 400: xin, 2137;
xv, 1660. — S.-Esprit : doctrine générale, v, 718.
22; xv, 1664; divinité et consuhstantialité, v, 680,
684, 705, 757 (cf. ni. 1613); procession, 577-79; xv,
1757, — Opération commune ad extra, iv, 1072;
xv, 1665, 1823, 1836. — Trinité et sanctification des
âmes, 1836 (cf. 1819). — Thrologia, synonyme de
connaissance de la Trinité, 344.

4° L'incarnation. —- i, 2169-71. — Liée à la ré-
demption, i, 2169; vu, 1491 (cf. xin, 1934, 1938,
1941). — Convenance, vu, 1475; xm, 1976. —
Humanité du Christ, i, 2170; in, 2020; v, 1141;
vu, 458; vin, 1257; fausse interprétation sur ce
point de la pensée d'A., i, 2170; v. 1591; x, 1718;
xrv, 303.t; Insuffisance de terminologie et de
concepts exacts, i, 2)71; vu, 374, 457. — Pas de
kénose, vin, 2345. — Science el ignorance du Christ,
i, 590; vin, 1259; xiv, 1634. 1636. 1640. — Consé-
cration messianique au baptême, xt, 2362. — Des-
cente et prédication aux enfers, iv, 597; vu, 1817.

5° Mariologie. — Maternité divine, ix, 2351 ; vir-
ginité, 2373.

6° Grâce. — Doctrine générale,I, 2174. — Ré-
demption et grâce, xm, 1934, 1938, 1941 (cf. vi,
1566; vin, 2094). ~ Nécessité, xn, 1263; cf. supra,
en 3°, la subdivision Trinité et sanctification.

7° Église. — Concept de l'Église en face de l'aria-
nism'e, i, 2174; xv, 2188. — Valeur de l'enseigne-
ment de l'Église, 1281. 1299. — Primauté romaine,
vu, 1660; xm, 278. 286; xv, 2188. — Vérité de
l'Église prouvée par Daniel, iv, 78.

S^acrements. — Baptême, l, 2175; n, 182, 203,
215. — Confirmation, in, 1033 (cf. 1052). — Eucha-
ristie, l, 2175; v, 1140: x, 1323 (1318, s'il s'agit
d'A.); xv, 1397. — Pénitence. l, 2175 (et. 147). ~
Extrême-onction (?), vu, 1330; v, 1937.— Ordre,
xi, 1276 (cf. i, 1754, 2145). — Mariage, ix, 2088,
2103.

9° Écriture. — Canon, 11, 1576, 1589; xm, 2849
(ép. aux Romains); vi, 2270 (exclusion d'Hermas).
— Autorité, vu, 2085, et inspiration, 2193. —
Écriture et Tradition, xv, 1276,1277,1280 (cf.1291).
— Foi, vi, 114, 436.

10° Divers points de la ttie chrétienne. — Pâques :
usage juif, xi, 1955; échéances pascales d'Alexan-
drie. 195S. — Carême et jeûne, n, 1729. — Détache-
ment des richesses, ni, 585; xv, 3250. — Service
militaire, xiv, 1978. — Fuite devant les persécu-
teurs, vi, 955, 960.

11" Eschatologie. — Jugement immédiat, vin,
1787 (cf. Pseudo-A., 1792; xm, 1248). — Ciel, ti,
2488. — Enfer, v, 65. — Purgatoire (Pseudo-A.),
xni, 1207. — Fin du monde, v, 2523. — Résur-
rection, xm,2534.

Notes complémentaires : F. Cavaliers, iS. Aihanase
(coll. La pensée chrétienne, Paris, 1908; F. Lauchcrt,
A. der Grosse, Cologne, 1911; G. Bardy, S. Athaiwse
(coll. Les saints), 1914; art. AOinnasc, dans D. Sp; l,
1047-52; l). H. G. E., iv, 1313-4U; E. Schwartz, Zur
Gesch. des A., dans Nuchrichten von der Kôniyl. Gesviisch,
der Wiss. tu Gôltingm, Phil.-hist. Kl-, 1904, p. 333-401,
518-47; 1905, p. 164-S7, 257-99; 1908, p. 305-74; 1911,
p. 367-426, 469-522. Plusieurs conclusions de Schwartz
ont été attaquées par F. Loots, dans Sitzunysberichie der
Kmigl.-preuss, Akad. der Wiss., Berlin, 1908, p. 1013-
22; H. Ltetzmann, Chronoioi)ie der ersten und zweiten
Verba.twin.ii des A., dans Z. W. T., XLiv, 1901, p. 380-
90; G. A, L,, m, 44 sq.; K. F. IIagel, Kirche und Kaiser-
tum in Lehre iind Lvben des A., Leipzig, 1936; L. Dn-
chesne, Hist. anc. de l'Église, n, 1910, p. 125-403;
Fllchc-Martin, ni, 69-176, 237-76 (Bardy), 277-98 (Bardy
et Palanque).

Sur différents points do la pensée d'A. : U. Voisin,
La doctrine christol. rie S. A., dans H. I I . R.. i, 1900,
p. 226-48 (réfutant l'interprétation apollinariste de la
pensée d'A. par K. Hess, Stuilien uber (las Schriften und
(lie Théologie des A. < Contra Génies • uad « Jîe incarna-
tinne : Pribourg-en-Br., 1899); E. Wcig), Untersuch.
fur Christologie des hl. A., Paderborn, 1914; V. Cremers,
De Vertossingsitlee bij A. den Grote, Turnhout, 1924;
L. daiidel, La théologie du Aàyos chez S. A., dans R. Se.
rel., 1929, p. 524 aq.; 1931, p. 1 sq.; E. Mcrscll, Le corps
mystique du Christ, i, 193.1. p. 306-39; Ch. Hauret, Com-
ment te • Défenseur de Nicée ' a-t-il compris le dogme de
Nicée?, Bruges, 1936; J. Gross, La divinisation du chré-
tien d'après les Pfires grecs, Paris, 1938, p. 201-18; Al.
Spindcler, Cur Verhum factum?, Paderborn, 1938; J.-
B. Berchem, Le nllc du Verbe dans 1'ceuttre de la création
el la sanctification d'après S. A.; Le Christ sanclificntenr
d'après S. A; dan» Ani;,, xv, 1938, p. 201-51, 515-58;
L. liouyer. L'incarnation et l'Église corps du Christ dans
la théologie de S. A., Paris, 1943; Richard, Christol. de
S. A., dans M. S. R., 1947. p. 5-54; Unger, Sotériologie.
dans Francise, studies, 1946, p. 30-53, 171-94.

Seeck a accusé A. d'avoir falsifié les documents relatKs
à l'urianisme (Untersuch. zur Gcsch, des nicffn. KoMils,
dans Zeitsehr. f u r Kirchendeschichte. 1896, p. 1-71, 319-
63). Accusation sans fondement (cf. Hogala, Die An/ange
des arianischeTï Streites, dans Forschungen xiir Lit. und
Dogmcngvsch; vn-1, Paderllorn, 1907; H. Baynes,
Athanasiana, dans Journ. of liggptian archéologie, xi.
1925, p. 58-60).

Peu de discussion» récentes concernani l'attribution à
A. de certains ouvrages contestés. Contre Kehrhilhn (De
sancti A. quce fertur i Conira. Génies « oraliotie, Berlin,
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1913), Woldendorp a détendu l'authenticité du Confra
Génies et du De oratione (De incarnations, een geschritft
van A; Uroningue, 1920). — Des antres Discours contre
les ariens, il est de plus en plus admis que les trois pre-
miers sont incontestablement authentiques; le quatrième
ne l'est pas. A. Puech (Hist. de ;a liit. grecque chrétienne.
Paris, 19:»)) résume la série des différences littérait-es qui,
même en dehors de toute question doctrinale, militent
en faveur de la non-authenticité. — En ce qui concerne
les deux livres Contra Apollinarium, dont l'authenticité
ne semble pas défendable, « lu position de A. Stegmann
(Die zwei athanasianischcn Bûclier gegen ApollinariSf
dans TA. ()„ 1920, iv), attribuant ù un disciple d'Atlia-
nase le premier et a un tout autre personnage le second,
semble commandée par la forme et le contenu de ces
deux livres . (L. Bouycr, op. ci(., p. 155). — Le De (ncar-
nationr. et contra arianos, certainement Inauthentique,
présente cependant une grande unité de doctrine avec
les trois Discours : ce doit être l'œuvrc d'un disciple
immédiat. — La question de l'authenticité de la Vî(a
Anionii ne peut pas se poser; mais autre est la question
de sa valeur historique (et. Bardy, dans 0. iSp., i, 702).
— Si le traité De oirginitate (1'. G,, xxvm, 251-82) est
certainement apocryphe, il ne s'ensuit pas que nous ne
possédions plus le De virtitnitate dont S. Jérôme atteste
l'existence (De oir. iti,, 89). Il semble que J. Lebon
l'ait découvert dans le ms. syriaque Brit. Mus., Add.
ne07 (sur ce point, voir l'art, du f ) . S f ) . et la bibllogr.).

On consultera : J. Lcbon, Pour une édition critique des
enivres de S, A., dans li. H. E., xxi, 1921, p. .'124 sq. —
Une édition critique est en cours par H. G. Opitz, sous
la direction de la commission Untersuchungen sur Ueber-
lieferunn der_ Schri/ten des A. — •I. Lebon a publié les
Athanasiana syriaca, dans Le MiiséWt, 1927, 1928. —
Voir aussi F, L. Cross, ï'/ie study o/ St. A,, Oxtord, 1945;
G. Millier. Lexicon Alhanasianum, Berlin, 1944 sq.

Symbole d'Athanase. — Étude générale [J. TlKe-
ront), i, 2178-87. — Pour le détail, voir Symboles.

ATHANASE, patriarche jacobite d'Antioche, dit
A. de Ralad. — Notice [J. Parisot], i, 2188.

Voir D. I I . U. E; iv, 1364. — A. Baumstarok suppose
qu'A. de Nisibe, traducteur des Lettres de Sévère, est
distinct d'A. de Balad (Gesch. der syr. L((., Bonn, 1922,
p. 259). F. Nau a traduit et édité la lettre détendant de
manger des viandes provenant des sacrifices des Arabes
(Ancienne tilt. canonique syriaque, lase. 3, Paris, 190S).

ATHANASE, patriarche jacobite d'Antioohe, dit
le Chamelier. — Cité : x, 6, 9; xv, 1861.

Voir Michel le Syrien, Chronique, éd. Chabot, t. il. -—•
Des écrits de ce patriarche, 11 reste, en syriaque ; sa pro-
fession de fol (D. T. C; x, 6), Chronique, p. 405; une lettre
écrile aux moines du monastère de Mar Mattirî, ibid.,
414; et, en éthiopien et en copte : lii traduction d'un dis-
cours prononcé à Alexandrie en l'honneur de Sévère
d'Ant. - J. Goodspeed, î'/ie li/e oj Seserus, pntriarch o/
Antioch, bfi Athanasiiis f o f Aniioch), dans P. 0., iv. •
C f . D . I I . G. E., iv, 1363.

ATHANA8E I I I , patriarche meikite d'Antioche.
— Son attitude à l'égard de Rome, i, 1417; x, 520.

Voir sa biographie dans D. //. U. E., iv, 1360. — L'acti-
vité littéraire d'A. tut remarquable. Il faut citer ; llisi.
des patriarches d'Anlioche, utilisée par G. Karalevskij,
llisi, des patriarcats meikttes, 1909; Liturgicon, 1701,
concernant le prêtre et ïe diacre pour l'office de vêpres,
du matin et de la messe; Horotnflium, en arabe et en Srec,
prières canoniques; Êuangeliaire et Psautier, Alop, 1704,
1706; éd. de 34 homélies de S. .lean Qirysostome, 1707;
Lifcer prophetiarum, 1708; enfin un Li&cr dictus petrn,
scandait, trad. sous sa direction, bien qu'il n'en soit que
l'inspirateur (Leipzig, 1718; Londres et Alep, 1921).
Sur cette bibliographie, voir D. II. G. E; iv, 1369-74,
et les sources indiquées en fin d'article. — T. D. C. 0,,
v, 530.

ATHANASE Ier, patriarche de Constantinopio
(1289-1293, 1304-1310), dit le Macédonien. — Son
éloge par Muzalon, x, 25o3. — Cf. D. H. G. E.,
iv, 1379-81.

ATHANASE de Paros. — Vie. Œuvres [L. Petit], i,
2189. — Cité à propos de Palamas, xi, 1775, 1776;
de Macaire de Corinthe, rx, 1450, 1452. — Sur le
jugement particulier, xm, 1343.

D. H. G. E., IV, 1392; T. D. C. 0., i, 537, 659, 665;
nombreuses rérérences aux t. n, lu, rv.

ATHANA8E, religieux de Picpus. — Notice (V.
Oblet), i, 2188.

ATHANASE (PIERRE), dit le Rhétw. — Notice [L.
Petit], i, 2187. — Cf. D. H. G. E., iv, 1394.

C'est à l'aide des données de Legrand (signalées dans
la bibliogr.) qu'a été rédigée par G. Ypcridis la notice
insérée dans l"E')'KUKÂo'rrai5iKàv AiÇmov d'Ëlcvtherouda-
kis. Athènes, 1927 (t. l, p. 302-03).

ATHANASE MATTHIEU (Mar), — Métropolite
de Malankaraï, xiv, 3146.

ATHÉISME. — Notions. Histoire. Condamna-
tion [C. Toussaint], i, 2190-2210. — Voir Dieu,
5 Athéisme.

ATHÉNAQORE. — Vie. Œuvres. Particularités [G.
Bareille], i, 2210-2214 (cf. 1585).

1" Vie, i, 2210. — 2° Apologie. Analyse, 2211. —
Contre le polythéisme, ihid.; vu, 651-55 (passim},—
Unité et attributs de Dieu, iv, 1032-34, 1145; provi-
dence, xui, 943. — Doctrine chrétienne et Écriture
inspirée, 11, 1560; vu, 2080; témoignage des pro-
phètes, ni, 2241. — Création, m, 2059. — Trinité,
l, 2214; xv, 1619; Verbe, Fils de Dieu, son rôle
dans la création, l, 2214; in, 2122; v, 2419; xv,
1620 (cf. 2654). — S.-Esprit, i, 2214; v, 700; xv,
1620; procession, v, 774. — Anges et mauvais anges,
i, 2214; iv, 343, 1033. — Anthropologie, i, 983;
âme, 2213, non préexistante, x, 1587, et libre,
v, 618. — Sacrifice eucharistique, x, 907. — Ma-
riage et secondes noces, ix, 2096 (cf. i, 2212). —
Jugement et sanctions de Dieu, v, 50; vnr, 1769. —
3° De Sa résurrection, i, 2212; ni, 1891; v, 2518;
xm, 2522. — 4° Particularités : loyalisme politique,
(, 2213; montanisme ('?), 2213; influence platoni-
cienne, ibid.; iti, 2059. — Cité : xn, 2297, 2300,
2329, 2352, 2363.

l" ÉuUions. — Texte de la Supplique dans .1. Geffcken,
Zisei griechischc Apologeten, Leipzig, 1907; trad. alle-
mande par Eberhard, dans Bibl. der K irchetwâtrr, xii,
Kompten-Municli, 1913; trad. française par G. Bardy,
dans Sources chrétiennes. M, Paris, 1943;-P. Ubaldi,
Athenagora. La « Supplica » per l crfstiani, Turin,
1922.

2" Etudes, — L. Arnould, De Apologia Athehagors,
Paris, 1898; Harner, Die Lehre des A. von Gottes Ëinheit
und Dreieinigiseii. Leipzig, 1903; !.. Chandonard, La
philos, du doqme de la résurrection de la chair au ll's.
Étude sur Ir. T\sp\ &vavriisJW d'A; Lyon, 1905; A. Puech,
Les apologistes chrétiens du ri' s; Parts, 1912, p. 192-
206; .1. Tixeront, Mélanges de pairologie, Paris, 1921,
p. 75-80; .1. Lebreton, Hist. du dogme de la Trinité, 11,
Paris, 1928, p. 402-405. — Cf. D. I I . G. E., v, 13.

ATHINQANS. — Voir Attinganfs.
ATHOS (Monastères et moines du Mont-). —

Eléments d'histoire, ru, 1415-18, 148S, 1492-1500;
xiv, 1383, 1460-62. — L'A. et les Géorgiens, vi,
1257. ~ L'Académie de l'A. et Bulgaris, n, 1236. —
L'A., Palamas et le palamismc, xi, 17,'iG, 1738,
1740, 1747, 1779, 1784 (cf. n, 407; ni, 1408; xm,
1545). — Moines théologiens : Agapios Landos, i,
557; Bronshy, n, 1137; Cyprien de Kiev, ni, 2472;
Macaire de Corinthe, ix, 1449; Macaire Macrès,
1507; Nicodème l'Hafiiorite, xi, 486; Philothée
Kokkinos, xn, 1498; Prochore Cydonès, xi, 1793;
xn, 1500 (cf. Scholarios, xiv, 1525). — Fondateur,
S. Abraham, in, 1415.

On devra se reporter a l'art, plus complet de C. Ko-
rolevskij, dans D. H. G. E., v, 54-124 (bibl. impor-
tante).

ATOMES, ATOM18ME. — L'atomisme matéria-
liste, x. 283. 285, 288. 289, 297, 298, 317-19 fcf-326);
chez Nicolas d'Autrécourt, xi, 572, 574, 578: res-
tauré par Gassendi, xm, 1722.— L'atomisme et l'in-
formation du corps par l'âme, vi, 578-81; et l'eu-
charistie, v, 1433. — Réfutation par Claudius
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Marias Victor, xv, 2878, — Dynamisme des atomes
dans la formation des cellules vivantes, 1378.

ATTAL1ATES (Michel). — Notice [L. Petit], l,
2215.

Étude plus complète do L. Grenier, dans D. II. G. E.
v, 144-46.

ATTENTAT A LA PUDEUR. -- Distinct du viol,
xv, 3063.

ATTENTION. — Étude générale |V. Obletj, i,
2215-20. — Attent. et advertancc, 2215. — Attent.
et responsabilité dans l'acte moral, 2216-18; xn,
229-31 (cf. 260, 266); advertance actuelle nécessaire
au péché ('?), vin, 1084 (cf. vi, 609); voir Acte
humain. Conscience, Ignorance, Moralité, Péché,
Volontaire (cf. Probabilisme). — Attent. requise
dans la préparation à la foi, vi, 396 (cf. 171). —
Inadvertance et bonne foi, n, 1011. — Puissance
d'attent. chez S. Thomas, vi, 880. — Attent. re-
quise dans l'administration des sacrements, i,
2219; x, 1779. — Attent. requise dans la récitation
du bréviaire, i, 2219 (cf. xm, 174, 213-20 : prière
en général; iv, 1341 : messe du dimanche),

ATTÉNUANTES (Circonstances). — Voir Cir-
conalrinces.

ATTIOMY (Louis Dont d'), 1598-1664. — lîvêque de
Riez, puis d'Autun, auteur de la lettre des évêqucs de-
mandant à Innocent X la condamnation du livre de Jan-
sénius (1650) (et. ix, 108; vin, 475). Ce n'est donc pas
Habert, évoque de Vabres, qui rédigea cette lettre. —
Cf. D. H. G. E., v, 159.

ATTIOUS, patriarche de Constantinople. — Vie.
Œuvres (C. Verschafïel], l, 2220. ~ Attitude à
l'égard de S. Jean Chrysostome, vin, 666.

1), H. G. /•;., v, 161. — Ne doit pas être confondu avec
le philosophe néoplatonicien Atticus, dont il est question
xn, 2325, 2340, 2.149.

ATTINQANTS ou AWngaris. — Notice [C. Ver-
schanel], i, 2222.

ATTIS (Mystères et culte d'). — Voir Mystères et
cultes païens.

ATTON, archevêque de Milan (1U72-1075). -- Succéda à
Guy, menacé d'atiathème par Grégoire V I I pour son
attitude Hostile uux patarea, Henri IV, pour remplacer
Guy, nomma un certain Godefroy, qui contraignit
Atton à se retirer. Ce dernier ne put jamais prendre
possession de son siège. Vraisemblablement cet Atton
est le môme personnage que le cardinal de Saint-Marc,
auteur du Capilulare, qui est la première collection cano-
nique composée sous l'inspiration de Grégoire VII. Il
n'est pas certain qu'Atton soit demeuré fidèle à Grégoire.
Cf. l'art. PATA.IUNS, xi, 2244-46 (É. Amann). — Idées
d'Atton sur l'ordre, xi, 1288; xiu, 2416. -- Fliclie, art.
du D. I I . G. E., v, 184 et La réforme grégorienne, 1924,
t. i et le.

ATTON, prieur de S.-Pierre-de-la-Ftéole. — Et la
fûte de la Conception, vit, 1033.

ATTON de Verceil. — Vie. Œuvres fC. Verschafîell,
i, 2222. — L'inspiration chez S. Paul, vu, 2200. —
Infaillibilité du pape, 1670. — Prescriptions du
Capitutare (communion et pénitence), xu, 898 (cf.
909. 919).

ATTOUCHEMENTS IMPURS. — Luxure, ix,
1351.

ATTRAIT. — Dans la vocation, xv, 3170, 3171-74,
3179.

ATTRIBUTS DIVINS. — Article général [C.
Toussaint], i, 2223-35. — Voir Dieu et Trinité.

L'art dogmatique du D. T. C. trouve un complément
utile au point de vue de la piété dans l'art. Attributs divins
(Méditation des), de P. Pourrat, dans D. S[J., l, 1078-98.
L'auteur divise son étude en quatre parties : 1. Com-
ment pouvons-nous connaître les attributs divins;
2. Classification des attributs divins d'après les auteurs
spirituels; 3. Fruits surnaturels de la méditation des
attributs divins; 4. Diverses méthodes proposées pour
cette méditation. Citons quelques extraits de cette qua-

trième partie, tout au moins en ce qui concerne les temps
modernes.

S. Ignace de Loyola, A la 4' semaine des ffscercices, veut
que l'exercitant considère comment sa « puissance limitée
descend de celte puissance suprême et infinie [de Dieul
((ni est là-haut, et 11 en est ainsi de la justice, de la bonté,
de la pitié, de la misérirorde, etc. C'est comme de;»
rayons qui émanent du soleil, comme les eaux qui décou-
lent de la source ».

L'école française ne pouvait délaisser la méditation
des attributs divins. M. OIler a composé un traité sur
cette méditation (cf. I ) . T. C., •si, 973). Quand il explique
les prérogatives du sacerdoce, il remarque que « le sacer-
doce est la plus haute participation de la sainteté de
Dieu et de sa souveraineté sur ses créatures » (Traité
des saints ordres, III' part., c. i). S. Jean Eudes a bien
expliqué le rôle de cette méditation dans la vie chré-
tienne, qui est de faire adorer et imiter les divines per-
fections : « Puisque [Oicul est notre prototype, nous de-
vons incessamment étudier sa vie et ses perfections, afin
île les imiter et de former en nous une Image vivante de
cet adorable exemplaire • (Entretiens intérieurs, 7* entr.,
Méditations, p. 94; cf. D. T. C., v, 1480).

Olier et Eudes avaient reçu du P. de Condren cette
dévotion aux attributs divins. Condren, parlant d» sacri-
fice en général, s'exprime ainsi : le sacrifice « est première-
ment institué pour adorer Dieu, pour reconnaître sa
grandeur et pour rendre hommage à ses perfections divi-
nes... En second lieu, pour honorer son souverain do-
maine, non seulement sur la vie el l;ï mort, mais sur
l'être même... En troisième lieu, le sacrifice est pour
reconnaître et pour honorer la plénitude de Dieu, c.-à-d.
que Oleu se suint à soi-même et que nulle créature ne
lui est nécessaire • (L'Idée du sacerdoce et du sacrifice de
J.-C., 1901, p. 38-41; cf. D. T. C; ni, 816).

Cette dévotion aux attributs divins procède de liérulle.
Dans les Grandeurs de Jésus (D. T. C., 11, 799), Bérulle
démontre constamment que, par le mystère de l'incar-
nation, Dieu a excellemment manifesté toutes ses per-
Icctions : « Ce mystère, dit-il, veut être le chef de ses
œuvres..., l'œuvre par lequel il veut triompher lui-même
de lui-même, c.-à-d. de ses perfections divines • (Gron-
deurs, in, 3; dans Migne, CEuures complètes, col. 191).
C'est sans doute la dévotion bérulllenne aux attributs
divins qui suggéra à Bossuet la pensée de composer ses
Êléualions sur Dieu, sur son unité el ses perfections (Élé-
vations snr les Mystères, I» semaine, t, 3),

Bibliogr. choisie : l'scudo-Dcnys, Des noms divins
(P. G; ni, 585-096, et commentaires, iv); S. Bernard,
I}e considérations, 1. V (J*. L., ci.xxxn, 787 sq.); De divi-
ni's nnminibus, dans Opuscula S. Thomas; S. Bonaventure,
Jlinerarlus mentis in Deiim (dans Opéra, v, QtiaracchI);
Denys le Chartreux, De orntione, n. M-35 (Opéra, iv,
Tournai, p. 57 sq.); Alvarez de Par, De maleria orutionis
mentalis, part. III, Paris, 1876, t. vi; Luis de la Puente,
Medilariows, part, VI; Léonard Lcssius, De per/cctioni-
hus moribiisyue divtnis, Anvers, 1620; De divinis nomini-
bus, Bruxelles, 1840 (trad. Houix); Placidius Sples,
0. S. H., Sacramm medftationum alveare, Kempten, 1663;
Angélique d'Alègre, Cap., Le chrétien parfait, ou le por-
trait des perfections dtuines, tiré en l'homme sur son origi-
nal, l'aris, 1665; .1. Nouet, S. .T., Inirod. l\ la vie d'oraison,
I. iv, 2' entretien; S. Jean Eudes, Entretiens intérieurs
de l'âme chrétienne avec son Dieu, rééd. par Lebrun,
Méditations sur divers sujets de f i . Jean Rudes, l'aris,
1932; .I.-B. Avrillon, RéflR.ïions théoloijiiliies, morales et
affectives sur les attributs de JJien, Paris, 1705; Fénelon,
Traité île l'existence et des attributs de Dieu, part. II,
Instructions et avis f u r divers points de la morale et de la
perfection chrétienne, xvd, xvin; Krncst Hubois, C. SS.
R., De exemfllarismo divino, Rome, 1S97; De opère dillini
evemplarismi, Home, 1890; [anonymeL Dieu et ses infi-
nies perfections d'après la Ste Ecriture, les docteurs de
l'RnIifie el le!; saints, Marseille, Plibliroc, 1926.

ATTRIT10N. ~ Article général [A. Beugnet], i,
2235-58. — Décret d'Alexandre VII, 2257-62 (cf.vii,
1412; x, 2410; Tables, 74). — Voir Pénitence (Sacre-
ment^, § Attrition.

ATZBERQER (Léonard). — Théologien allemand et
continuateur de l'œuvre de Scheebcn, dont il publia
(1898 et 190.1) les dernières leçons de la Théologie dog-
tuuliqui: (sacrements et eschatologie). — Voir xiv, 1292.

Principaux ouvrages : Die Logoslehre des Athanasius,
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1880; Die Unsûndiigiwit Chrisli, hislor.-dogmaltsch dar-
yestrili; et Burtoul les deux ouvrages : Oie chrisll, Racha^
loloi)ie in dm Stadien ihrer Offenbaruns im A, und N. T.,
1890; Gesch. der christl. KscliatoloflU innerhalb der aor-
nicânischen Zeil, 1898. — C[. •W. lioch, dans L. T. K..
I, 782. A. MICHEL.

AUBE. — Ornements sacrés, xi, 1591, 1593, 1598,
1600.

AUBE (Benjamin). ~ Notice (J. Uellaniy), i, 2262.
AUBERQES. — Et les clercs, ni, 234. — Voir

Hôtellerie.
AUBERMONT (Jean-Antoine d'). — Notice [P.

Mandonnet], i, 2263. — Cf. D. H. G. E., v, 220.
AUBERT, curé de Chanes, docteur en Sorbonne. —

Traité du prêt de commerce, xv, 2410.
AUBERT (Étienne). — Voir Innocent VI.
AUBERT (Noël), sieur de Versé. — Notice [J. Mer-

ciei-l, xv, 2700.
AUBERTIN (Edme). ~ Notice [B. Heurtebize), i,

2263.
AUBE8PINE (L'». -— Voir L'Aubespine.
AUBETERRE (Antoine d'). — Voir Antoine d'Au-

beterre.
AUBRY (Jean-Baptiste), bénédictin. — Notice [B.

Heurtebize), i, 22C4.
AUBRY (Jean-Baptiste), des Missions étrangères de

Paris. — Notice [E. Mangenot], i, 2264 (cf. xv, 442).
AUCTOREM FIDEI (Bulle). —Voir Pisloie (Con^

cite d e j et Jansénisme.
AUDAOE. — Passion de l'irascible, xi, 2218.
AUDEBERT (Bernard). — Kt les travaux de la con-

grégation de S.-Maur, x, 407.
Archives de la France monastique : Les mémoires du

R. I'. dom Bernard Audetmrt, publiés par dom L. Gulllo-
reau. Parts, .1911. — Cf. D. H. G. E., v, 298.

AUDEBERT (Étienne). — Notice [C. Sommer-
vogel), i, 22G5.

AUDEB018 DE LA CHAUMIÈRE (Joseph-Fran-
çois). — Notice [V. Oblet], i, 2265. — Rectification
d'orthographe et de prénom faite à SAUDUBOIS DE
LA C'.riALINIÈRE, XIV, 1211.

AUDET (Nicolas). 1482-1562. — Théologien né en Chypre
et général des Carmes au xvr s. Il travailla avec ardeur
à l» réforme de son ordre, au progrès des études et à la
préservation de ses religieux à l'égard des doctrines pro-
testantes. Il assista, en qualité de général, aux premières
sessions du cône. de Trente. C'est a ce titre qu'il inter-
vint dans la discussion des prorogatives pontificales
(D. T. C., XtIT, 324). — Cf. n. H. G. E.. V, 305.

AUDIBERT DE MA8SILLIAUX DE LUSSAN
(Louis-Jacques). — Voir Lussan.

AUDIENS. —•Voir Audius.
AUDITEURS. — Auditeurs du T. S. Père, in, 1952;

de Rote, 1968; xv, 1521; Auditeur dans les procès
ecclésiastiques, xm, 630.

Le rôle des auditeurs ou Instructeurs, dans les procès
ecclésiastiques, est prévu par le Code, can. 1580-1583.
11 sullira ici (le rappeler ces textes.

Fan. 15SO, g 1 : L'Ordinaire peut constituer, soit d'une
façon stable, soit pour une cause déterminée, un ou
plusieurs auditeurs ou instructeurs. — § 2 ; Le Juge peut
choisir un auditeur seulement pour la cause dont 11
connaît, à inoins que l'Ordinaire n'y ait déjà pourvu. —
Can. 1581 : Autant que possible, yonr un tribunal dio-
césain, les auditeurs doivent être pria parmi les juges
synodaux; pour un tribunal de religieux, ils doivent être
pris parmi les membres de la même religion, selon les
dispositions des constitutions. — Can. 1582 : Leur
fonclion est de citer et d'entendre les témoins, et d'ef-
fectuer les autres actes judiciaires selon les termes de
leur mandat, mais non de rendre la sentence sur le tond.
— Can. 1583 : A n'importe quel moment du litige, l'au-
diteur peut être éloigné de sa fonction par celui qui l'y
a appelé, pour une juste cause et sans qu'il en résulte de
préjudice pour les parties.

• Le Code, écrit P. Torquebiau (Naz, Traité, iv, 65),
ne mentionne pas d'une manière très précise les fonctions
de l'instructeur; l'instructeur, qu'il désigne du nom

d'nurfifor, est actorum insiructor; il est chargé des actes
d'Instruction; or ces actes sont très divers; parmi ceux
que l'instructeur a le droit d'accomplir, le Code signale
expressément : la citation et l'interrogatoire des témoins
(ean. 15S2, 1773), la descente sur lieux (can. 1807), la
reconnaissance et la collation des pièces dont l'original
ne peut être produit à l'audience (can. 1827, § 2). Le Code
ajoute (can. 1582) ; aliaque ada judicialia secunilun
felwrem mandiiti. Les pouvoirs de l'instructeur sont donc
déterminés avant lotit par celui qui le nomme. On peut
lui confier ; la réception du rapport que dresse le curseur
sur les actes qu'il a signifiés, la contestation du litige
dans les causes faciles, la détermination de certains délais
judiciaires, la réception des serments des parties, dos
témoins, des experts, etc.; on ne le chargera pas des
actes qui relèvent du tribunal collégial. Le droit ne lui
interdit formellement que de rendre le jugement défi-
nitif. » •— Voir aussi D. D. Can., l, 1399 sq.

AUDIUS, AUOIEN8. — Histoire. Doctrine [G.
Bareille), i, 2265 (cf. 1371; xv, 527). —- LcsAudIens
et la Didascalie, iv, 746.

Voir art. Audee, dans D. H. G. R-, v, 299; Attdius,
dans Catholicisme, i, 1022; Audianier, dans Rcaltesikon
f u r Aittlke und Chrialentum, l, I.eipzig, 1943, col. 910-15;
Hetcle-Leclereq, i, 479-88.

AUFKLÂRUNQ. — Par ce terme, qui n'a pas d'équiva-
lent français, on entend la conception allemande du
« philosophisme r», c.-à-d. de l'état d'esprit qui tend à
libérer l'humanité dp tout ce qui n'est pas susceptible de
se légitimer comme vrai et juste devant la raison natu-
relle, entendue au sens intellectualiste du terme. C'est
ainsi que VAulldiinmg a nié la rcvél.ition (et. I). T. C;
xv, 1330), les miracles et les mystères, pour réduire la
religion a une simple pratique morale reposant sur la
triade ' bien, liberté, immortalité ', triade présentée
d'abord comme un ensemble de vérités démontrées, puis
ramenée par Kant au rang de postulats de la raison pra-
tique.

Rationaliste, puis criticiste en philosophie. Individua-
liste en politique, VAufklorung a dénié ù la religion tout
pouvoir sur la vie publique, qu'il taut en outre libérer
de toute dépendance envers le passé (cf. ibid.. xn, 1489;
xiu, 1763).

Le piétisme (.ibid,, xn, 2091), le romantisme (ibid,,
. xm, 1767), l'historicisme sont des réactions contre le

rationalisme de VAufklarling. Bien (lue l'Aiifklùrung ait
nié la révélation et voulu réduire les dogmes à l'état de
simples vérités naturelles, son attitude n'en a psis inoins
indirectement rendu de notables services à la théologie,
en obligeant les catholiques à créer des chaires de théo-
logie morale et pastorale, et en provoquant l'essor de la
méthode liomilétique et catéchistique (ibid., xv, 441 ;
Xïli, 565, 595).

mu. — Km. Kant, Beanlisorliini/ der Fraye : Was ist
AulklSTimgî et Heligion iimerhalb der Grcnzen der blossen
Vf.rn.unlt (vin, 2299, 2300); Merkte, Die kaihol. Beuriei-
lung des Aii/kliiruniis-y.eUatters, 1909; .Die kirchl. Aufkiâ-
rung im kathol. Deutschiand, 1910; Sagnuiller, Wissen-
sr.haft und Citante in der kirchl. A.ufklaruiig, 1910; Briigge-
mann, Das Welthild der deiiisc/ien Aiilklarung. 1930.

Cité : xn, 1312; xm, 1360; et à propos de : Kant,
vin, 2299, 2300, 2305, 2328; Onymus, xt, 1061;
Reders, xm, 2018; Ronge, 2902; Schleiermacher,
xiv, 1507; Schneidcr, 1516; la scolastique, 1725;
Stattler, 2578; Slolberg, 2626; Voltaire, xv, 3470;
ZwingU, 3921.

AUFRERI (ÉUenne). — Notice [V. Oblet], l,
2267.

AUQEB (Edmond). — Notice [C. Sommcrvogel], i,
2267.

AUOIER (Barnabe), théologien dominicain (30 Juin 1864-
23 oct. 1937). — A publié, dans la Reuue thomiste et dans
R. S. Pllil; des articles sur la doctrine eucharistique de
S. Thomas, question dont il avait une connaissance extrê-
mement approfondie et personnelle. Y. CONGAR.

AUQSBOURQ.— Diètes, voir ce mot;—Confession,
Intérim, voir Protestantisme.

AUGURES. — Voir Divination.
AUQUSTALIS. — Ecrivain africain, connu par l'auteur

anonyme du De ratiane Pasulue, composé à Carthage en



A U G U S T A U S A U G U S T I N ' 298
455. Bruno Krusch a lait une étude approfondie de cet
ouvrage (Studicn ziir christl.-millelallcri. Chronolodie. Der
S4 jàhrige Ostercyclus und seine Quellen, Leipzig, 18SO).
D'après Kruscli, A. était homme de science, catholique
et peut-être évêquc. Son ouvrage, le Latcrciilus, compre-
nait sans doute les tables pascales des,années 213 à .112,
et a pu être écrit vers la fin du ni' s., peut-être avant 297.
— Cf. P. H. G. 1Î., v, 414-, 11. T. C; xi, lî)ii3.

AUGUSTE, électeur de Saxe. — Et le protestan-
tisme, ni, 1715; ix, 1319.

AUGUSTIN (Saint). — Art. général [E. Portalié],
i, 2268-2472.

I. VIE. — I. Éducation chrétienne, crise morale,
manichéisme, professorat, conversion, i, 2268-72;
cf. m, 2072; xv, 2511. — II. De la conversion à
l'épiscopat : Cassiacum, formation chrétienne, trans-
lormation, i, 2272-75; cf. xm, 1542; néophyte et
religieux, i, 2275; prêtre, 2275. — III. Épiscopat,
2276-84.

1° Lutte contre les manichéens, 2277 ; iv, 1496 ; ix,
1842, 1844-1849 (passim), 1851, 1858, 1863, 1865,
1866, 1872, 1873, 1875, 1877-79 (passim}, 1882,
1883 (pseudo-A.), 1885, 1889 ((iassim), 1891-94
(passim); cf. xiv, 1764 (Secundinus). — Écrits
antimanichéens, ix, 1856; cf. i, 2292-94. — Voir ni,
2072 (origine de la matière); iv, 1496-98 (doc<S-
tisrne); xi, 1605 (contre Priscilliens). — Voir irifrn,
g Péché originel.

2° Contre les donalistes, i, 2277; ni, 1698; iv,
1687, 1689, 1691, 1692; x. 239. — A. et schisme
donatiste, iv, 1702-06 (passim), 1708, 1710-18
(passim), 1722-27 (passim); v, 2128 (Félicien de
Musti). — Donatistcs et circoncellions, n, 2513,
2515-17; x, 239. — Écrits antidonatistes, (v, 1712-
13; i, 2294-96.

3" Contre le pélagianisme. — a ) De l'origine à In-
nocent /!"•, 2280. — Notion de l'hérésie, xn, G76
(cf. 382); i, 2380-83; vin, 2096; x, 6S9-43. — Ses
origines orien laies, i, 2280; xv, 270 (Théodore de
Mops.); cf. xn, 677. — A. et Pelage, xn, 678-82;
383-87; et CélesUus, 682. — Dénonciation de Paulin
de Milan, 67. — A. et cône. de 411, i, 2280; xn, 686.
— Premières interventions (écrits n. 46-49, i, 2296),
2280; xn, 687. — A. et cône. orientaux favorables
à Pelage, xi, 1603, 1605; xn, 690-94; et cône. de
Milève (416), i, 2281; xn, 695; x, 1753; et sentence
d'Innocent I", vu, 1948; xn, 385, 696. — b )
Deuxième phase, Zosime : A. et les documents d'ap-
pel, i, 2281; xn, 697; xv, 3711;— son apport au
cône. de Carthage (418), i, 2281; x, 1754, 1758; ix,
763; xn, 699. — Sur le piché originel, 371-81, 388-
402, 699; voir § Péché origine!. —A. et fragments de
la Tructoria, i, 2282; xn, 701; xv, 3713. — Défense
de Zosime, i, 2282. — Et Jérôme, xi, 1604; xn,
688; vin, 1927, 1930; cf. i, 1303 (cas d'Anicn). —
Écrits (n. 50-52, i, 2997), xn, 686, 689, 693. — c )
Troisième phase : A. et Julien d'Éclane, i, 2282;
vu, 1740; vin, 1927, 1930; xn, 702-06 (passim).—
Écrits (n. 55-58, i, 2298), xii, 705, 2842. — A. et
Leporius, t, 2283; ix, 435; xn, 708. — Cf. Marius
Mercator, ix, 2483.

4° Contre le semi-pélaglanisme, i, 2283. — Ten-
dances antiaugustiniennes, xiv, 1797; xn, 1194,
2807; n, 2059; ix, 219; x, 653-54. — Vitalis et
Vinifium fiitei, xiv, 1798-1800; xn, 2838. — Écrit
(n. 61, i, 2299), x, 653; xu, 2838. — Moines d'Ha-
drumète, i, 2283; x. 652; xii, 2837; xiv, •(800.—
Lettre à Sixte, xn, 2836; xiv, 696, 2196 (confusion
de Sixte II et de Sextus, 2195). — Autres écrits
(n.:3, 59-60, l, 2287, 2299), xn, 2838; xiv, 1800-02.
— Cassien et A,, n, 1826; x, 683; xn, 2838; xtv,
1803. — Hilaire de Marseille et Prosper d'Aqui-
taine à A., xiv, 1809, 1810, 1815, 1818; xit, 2839,
2842; xm, 847. — Célestin I" et A., n, 2052; ix,

220; xiv, 1819. — Derniers écrits (n. 62, 63, l,
2299), xiv, 1812, — L'aupustinisme attaqué,
Vincent de Lérins, xiv, 1819, 1821, 1823; xv, 3046-
49; Capitula Gallorum, wv, 1824; PriKdeslinatus,
1825; xii, 2776; — défendu : Contra Collalorem,
xiv, 1825; De vocatione omnium genlium, 1831. —
A. et Gélase 1°*, xn, 2834; et Hormisdas, xi, 1088;
xn, 2834; et cône. d'Orange, xi, 1090, 1091, 1094,
1095, 1097-99 (passim); cf. n, 2060. — Sur ces
controverses, Ripalda, xm, 2731. — Voir infra,
§ Grâce et prédestination, 303.

5° Contre Yarianisme. l, 2283. — Écrits (n. 64,
65, i, 2299), 1849. — Contre Maximin, x, 466, 471;
et Pholin de Sirmium, xn, 1535. — Le mot « se-
mi-arien », xiv,1790.

Sur la vie et les luttes doctrinales de S. Augustin :
Fliche-MartIn, iv, 47-128; 240-50; 397-409; P. de La-
briolle, dans D. H. G. E; V, 440-7:); F. Cayré. PatroloiJie,
l, 599-622; P. Altaric, L'tmiution intellectuelle de S. A.
{tendancieux), Paris, 191 B; H. Marrou, 5. A. et ta lin
lie la cuidire antique, 19:î8; G. lîardy, S. A. L'homme et
l'a'uore, 1940; J.-E. Le Blond, Les conversions d'A;
1950. — Voir injra (col. 30G), bibliotîrapliie doctrinale.

II. ÉCRITS. — I. Autobiographie et correspon-
dance, l, 2286. — II. Philosophie et littérature,
2288. — III. Apologie contre les infidèles, 2290. —
IV. Contre les hérésies : a ) manichéisme, 2292;
A/donatisme, 2294; c ) pélagianisme, 2296; d ) scmi-
pélagianisme, 2298 ; t ) arianisme, 2299. — V. Écrits
scripturaires, 2300. — VI. Dogme et morale, 2302.
— VII. Pastorale et prédication, 2305. — VIII.
Œuvres supposées, 2306. — Ordre chronologique
des écrits, 2311.

Édition bénédictine Bl;unpln-P. Constant (P. I...
xxxn-xt.vn), il, 903; ni, I98B; x, 408, 426; — préface de
Mablllon, ix, 143(1, 1434; — suspicion do Jansénisme;
x, 412; II, 904-06; vin, 3578; ix, 14:Î4; X, 2389; xiv,
162; cf. A.-M.-P. Ingold, Hist. de l'édil. hénéd. de S. A-,
1903. — Textes et trad. signalés ; Florilège de Vincent
de Lcrins, xv, 3046; Sermon de Syagrius attribue à
S. A., xiv, 2876; Texte et trad. de Matthias Hauzeur, VI,
20G2; Trad. grecques : Cydonlus, ni, 2457; Planude,
xn, 2251 ; xiv, 1331. — L. Bertrand, /.es plus belles pages
de S. A., 1914. — Le Corpus de Vienne, de 1887 à 1923,
a publié 18 vol. des œuvres de S. A.; la publication est
loin d'être terminée. — Une édition, avec trad. franc.
et notes, est en cours de pviblication (lïesclée-de i-irouwcr,
Paris) : 36 traités en 1952 (voir Année théolfigiqiic, 1951,
p. 272-78, l'analyse de ce • monument palristique ', F.
Cayré). — Parmi les plus récentes trad. des Confessions :
de Labriolic (1925), Combes (1944), Mondaoon (1947). —
Dès 19:i0, dom G. Morin édita 138 sermons ou fragments
inédUs qu'il estime authentiques, Miscellanea Agosti-
niiitw. t. l (publ. par les Ermites de S.-A.). — D'innom-
brables édit. et trnd. des traités spéciaux ont été faites
depuis 50 ans. Se reporter à Altancr, Patroloyie (édit. alle-
mande de 1851).

IIL DOCTKINB, GÉNÉRALITÉS. — l" Rôle hors de
pair. — 1. A, le plus grand des Pères, l, 2317. —
2. Influence doctrinale, 2319-22; xv, 353. — 3. Ca-
ractère de la doctrine : théocentrique et catholique,
i, 2322-25; iv, 1621; xn, 2317. — 4. Autorité de
S. A., i, 2462 ; a) Documents officiels, 2463-66;
Célestin, 2463, 2518; n, 2052, 2058; ix, 220; xn,
1197; xiv, 1819; Gélase I", i. 2464; cf. vi, 1179;
Hormisdas, i, 3464; xi, 1088; xn, 2834; cf. xrv,
1752. Cône. d'Orange et Bonifacc II, l, 2465; n,
2060 (voir supra); Jean II, i, 2465; cf. vin, 596;
autres pontifes, i, 2468; cf. x, 2160 (Clément VIII).
— ti) Interprétation excessive, t, 2466-69; vin,
345; cl. Alexandre VIIL l, 762, 2467; xn, 119S. —
c ) Interprétation trop larRc, l, 2469. — Voir, irifra,
l'art. Augustinisme et la Note complémentaire.

2° Influence néoplatonicienne. — 1. Réelle, l,
2325; xn, 2258, 2260, 2287-89 (passim ), 2293,
2298, 2312-14, 2317,2355-57 (cf. 2358); xm, 1835,
1838, 1841, 1844, 1909. — 2. Résultats ; rappro-
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chemcnts inexacts, i, 2327; xn, 2569 (sur Por-
phyre). - - Conceptions maintenues en philosophie
et en thcodicée, i, 2327; hien suprême, n, 834; sim-
plicité de l'Un suprême, i, 2328; rayonnement du
Souverain Bien, 2328; m, 21G5; nature créée'et
origine du mal, i, 232S; ni, 2072, 2154 (cxempla-
risme); morale, i, 2329. — Théories connues mais
rejetées, i, 2329; ni, 2073; v, 1856; xn, 2283. —
Erreurs corrigées ou rétractées, i, 2329-31, 2355;
ni, 1192, 2073;x, 1583; xii, 2301 ;xm, 967, 973, 982.

Quelques pointa de l'art. PLATONISME DES PÈRES, xir :
le monde et Dieu, 3258; — âme, préexistence, 2267;
origine et image de Dieu, 2281, 2381 ; — degré» des êtres,
2278; — dépréciation de la connaissance sensible, 22SO;
—-' système ternaire des concepts, 2285; —- Platon et
l'Écriture, 2294, 2295; — Trinité platonicienne, 2322,
2.129, 2336; — le monde Intelligible, 2336, 2342; —
création, 2348; contemplation créatrice de Dieu, 2354,
2362; — omniprésence de Dieu, 2359-61 ; — vie intérieure
et faute morale, 2362, 2365; — purification chrétienne,
2377-79; — connaissance de Dieu, 2372 et contemplation
divine par l'âme, 2383,2386, 2388; cf. xnr, 1542; xv, 350,

3° Connaissance religieuse. — 1. Certitudes et
limites : A. et le scepticisme, i, 2331; xn, 1469,
1473; cf. vi, 282 (doute fictif); — certitude intel-
lectuelle : rôle de la volonté et dispositions morales,
i, 2332-34; vi, 211, 330; xn, 1483; — pressentiment
et besoin du divin, v, 1817, 1825, 1836, 1847; xiv.
2056; supérieur aux données des sens, v, 1851; —
devant le mystère, i, 2333 ; xv, 476.

2. Connni'ssance intellectuelle : i, 1003, 2334; xn,
2280; le monde intelligible, i, 2334; xn, 2336,
2342; — l'illumination divine, i, 2334; xn, 2342-44
et ses différentes interprétations : panthéiste, l,
2334; ontologiste, 2335 ; xi, 1003-07; scolastique, l,
2335; xv, 684; solution : illumination éclairant
directement l'intelligence, i, 2336; cf. vi, 947 (trui-
tion de Dieu).

3. Foi et raison : deux ordres de connaissance, i,
2337; vi, 398, 456, 468; xn, 1483; — rapports
mutuels, l, 2338; vi, 188, 264, 463; xn, 1483; xiv,
1695; xv, 463; —démonstration de la foi : l'apolo-
gétique, i, 2339, 1535; ni, 2252-57; vi, 187, 254
(miracle, x, 1802, 1850; propagation du christia-
nisme, xni. 693, 703; indetectibilité de l'Église,
iv, 2147; conservation des écrits sacrés, vi, 151;
assistance du S.-Esprit, 159). — Critique des faits
préternaturels, ix, 1531.

Foi chez S. A. : nature, l, 2337; vi, 98; xv, 2760; —
croyance à l'autorité, vi. 112, 224; — règle de vérité,
280. — Fermeté de la foi, S9; — certitude, 342, 373,
438. — Perte, 295, 319. — Pol et grâce, 237, 359; et
charité, 360. — Objet religieux, 378. — Nécessité, pos-
sibilité pour tous, vu, 1823,1835, 1848, 1859. — Foi et
mérite, v(, 394. — Péché contre la fol, 398. Voir aussi
67, 73,78,86,98,111.139,151,237,330,369,372,438;
et CROYANCE, ni, 2393.

'(. Sources de la f o i : Écriture. Tradition. Magis-
tère, i, 2340; xv, 1292-94, 1294-95, 1326; vi, 151,
159. Voir infra, g Église, 301.

Bible de S. A. : l, 2341. — Canon, n, 1592, 1566. —
Inspiration et autorité divine, i, 2342; il, 1563, 1566;
vu, 2092, 2114-16, 2138, 2179, 2198; xv, 1008; Inerrance,
vu, 2213, 2217, 2226, 2236, 2242, 2255, et critique tex-
tuelle, xv, 708; cf. Il, 24; interprétation, i, 2382, 2384;
cf. xin, 2798; xv, 1942, 188. — Versions, l, 2342; Sep-
tante, 2702, 270S; Ilala, 2708, 2375; Vulgate, 2478. ~
Usage indu de l'Écriture, xiv, 2782. — Sciences profanes
st Écriture, xv, 353.

Pentatcuque. (authenticité), v, 1198, 1206. - Genèse.
hcxaméron, 1,2300,2349; vi, 2338; voir infra, § Création;
- Adam. r, 369, 371, 372, 376, 377, 379, 384, 386; voir

in/rn, 8g Création et réché originel; -— Eve, v, 1642,
1647, 1650; — Abel et Gain, l, 30, 33; — Arche de Noé,
xv, 354; — Abraham (sacrifice), l, 102; (sein), 112, 114;
..-Bénédiction de Jacob à Juda, vi. 1218.— Dciltéro-
nome, prophétie, iv, 668. — Samuel, évocation d'Endor,

xin, 2796; xiv, 2508. — Jonas, vin, 1499. — Prophétie
de Nathan. xill, 2798. — PS. xc et LXXII, xin, 1104. -
Tobie, xv, 1166. — Sagesse, xiv, 710, 713, 724. -— Es-
ther, v, 868. — Isaïe, l'Emmanuel, iv, 2439. — Mâcha-
bées, sacriûce de Juda, ix, 1496. :— Problème synop-
tique, xiv, 3006, 3012. — Baptême de Jean, vin, 651,
654; — les béatitudes, n, 516; — lavement des pieds,
ix, 17; — finale de Mare, 1943. — Actes : conilit d'An-
tioche, vin, 903; l'Église de Rome au temps de S. Paul,
xiu, 2871. — S. Jacques, canonicilé, vi, 287. — Juge-
ment d'ensemble, i, 2345.

Exégèse de quelques textes plus importants : (Num.,
xxx, 4 SKI.) xv, 3188; — (Sap. et Rom-, l, 19-20) xl. 2430,
2432; — (Mt., v, 25-26) XIII, 1171 ; — (I Cor., in, 13-15)
xni, 1177, 1220, 1254, 125S, 1273; cf. v, 2250, 2251,
2258; — (Jac., il. 10) xn, 165.

5. A. et la théologie. — Concept de la théologie,
xv, 345, 350-53, 359; — dialectique en th., xiv,
1694; — th. affective, xv, 426. — Foi illuminant
l'intelligence, xiv, 1695. — Dogme et th., iv, 1620;
xv, 482; — immutabilité et progrès, iv, 1620; —
hérésies, occasion de proffrès, 1611; v. 717; vi,
353; xin, 977. — Importance doctrinale des pra-
tiques, iv, 1645. — Th. et tradition, iv, 1552; xv,
1294: — et doctrines profanes, 353, 793. — Raison
supérieure et inférieure, vu, 1891. — Œuvre dog-
matique d'A., iv, 1551. — Voir Augusiintsme.

IV. DOCTRINES SPÉCIALES. — 1° Dieu. — Exposé
général, i, 2344-46. — 1. Connaissance de Dieu :
naturelle, rationnelle, iv, 856, 799, 851 ; xn, 2372 ;
— obscure et spontanée, iv, 879, 883, 887 (cf. 877),
922. — 2, Preuves de l'existence, iv, 1107; xv, 795;
cf. iv. 1240; i, 2344. — 3. Nature divine, i, 2345;
iv, 1108-12; — les noms divins, 1112-16; et. 1137,
1143, 1144. — Transcendance divine, iv, 1231,
2438, et imperfection de notre connaissance, iv,
922. — Dispositions morales pour connaître Dieu,
iv, 890, 896; xn, 1483. — 4. Attributs : incom-
préhensibilité, xv, 797; — simplicité, 797, 2678;
cf. ni, 2157; xn, 2277; — éternité, v, 916; xv, 797;
— toute-puissance. 3354; cf. iv, 635 (par opposition
au destin); — omniprésence, xv, 797; — Dieu,
vérité essentielle et béatifiante, xv, 2676, 2678,
2680; — bien absolu et amour souverain, 796, 797;
cf. iv, 636; ix, 670; xiv, 1599, 1600, 1606; —
science, xv. 798, 799; xiv, 1598, 1599, 1600; cf. l,
2346; — exemplarisme divin, ni, 2154; et présen-
tialité des existants, iv, 905. — Providence, xin,
961, 962-68; xv, 790; iv, 635; — universalité de la
prov., xin, 969-73; — origine du mal, optimisme
augustinien, ni, 2170; ix, 1692-95; xm, 973-79;
xv, 3340; — fin du gouvernement divin, xm, 979-
84. — Volonté divine, vu, 1829, 1830; xv, 3331. —
Conservation des créatures, ni, 1191. — Voir
inira, ? Grâce et prédestination.

2° Trinité. — Exposé général, l, 2346-49. — Le
De Trinitate, xv, 1684-92; cf. xiv, 1332, 1534. —
Point de départ de la spéculation augustinienne,
xv, 891, 1085, 1825. — Images, analogie, théorie
psychologique, xiv, 1332; xv, 1688, 1689, 1729,
1741, 1767, 1806, 1816, 1828, 2664-66. — Rela-
tions, xm, 2138, 2151; xv. 800, 1688, 1753 : Père,
xii, 1189; cf. v, 2357; — Fils. divinité, v, 2476;
xm, 656; — S.-Rsprit, v, 750-52. — Fils et Verbe,
xi»i, 656; xv, 1737, 1744; — et ange de Jahvé, v,
2457. — Processions, xv, 890; cf. v, 761; — du
Verbe, xm, 656; xv, 1690, 1809, 2664; — du S.-Es-
prit, xm, 660; v, 752, 801-04; xiv, 1564 (interpré-
tation de Scholarios); cf. xv, 891. — Verbe, cause
(exemplaire) du monde, xv, 3640; cf. in, 2119, 2130.
— Noms du S.-Esprit, xv, 1819; iv, 1730; — les
sept dons, 1763. — Unité d'opération ad extra,
ni, 2113; v, 751; xv, 892, 1687, 1823. — Traduc-
tion d'ûn-ôcn-ao-ic. xv, 1687, 1698; cf. vit, 378, 392.
— Missions invisibles, xv, 1839. — Appropriations,
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i, 1711. — Culte, 1686, 1823. -— Nécessité de la fol
à la Trinité, iv, 1589.

3" Création. — Exposé, i, 2349-55 ; et. vi, 223S. —
Ex nihilo, ni, 2072-74; — dans le temps, 2175; —
libre, 2141; — but, 2166; cf. 2165, 2173; — héxa-
méron, i, 2350; vi, 2338; cf. i, 2354, 2355. — Trans-
formisme (?), les rationes séminales, i, 2353; xiv,
2410; xv, 1387. — Exemplarisme divin, ni, 2154.
— Corps d'Adam, i, 369; et d'Eve, v, 1041. 1643.
— Devoir de la créature; l'humilité, v, 1858. —
En marge : les antipodes, xv, 3095.

4° Angélologie. — Exposé, i, 2355; voir Tables,
col. 157; cf. ii, 770; xv, 902, 906. — Démons, iv,
368-73; v, 2205; xiv, 2398. — Science angélique,
1622, 1625. — Superstition et démonologie, xiv,
2402, 2403, 2409, 2509; ix, 1521 (magie).

5° Psychologie. — Exposé, i, 2356-61 ; voir Tables,
col. 120-21 (au mot Ame). Cf. i, 1025 (fonctions
spirituelles); vi, 553, 555 (union de l'âme et du
corps); xv, 1355, 1364 (traducianisme) ; x, 1589
(métempsychose).

6° Incarnation. — Exposé, i, 2361-74. "— Évolu-
tion d'A., i, 2322. — Mystère de l'union hyposta-
tiquc, i, 2361, 2363-65; vu, 1456; cf. 505, 513, 514,
535; ix, 2353; — formules l'exprimant et commu-
nication des idiomes, i, 2365. — Réalité de la nature
humaine, i, 2362; iv, 1493, 1406, 1497; — traits
physiques, vin, 1153, 1272. — Convenance, vu,
1464, 1466, 1468, 1470, 1471; cf. xm, 1979; xv,
803. — Nécessité, vu, 1477, 1478; — motif, 1490,
1491, 1492; cf. 1494; xm, 1935; xv, 803, 922. —
Cause efficiente, vu, 1507; — méritoire (?), 1527;
x, 642. — J.-C. Fils de Dieu, i, 2363; v, 2458-60;
— sa sainteté incréée, vin, 1277; — créée, l, 2362;
vu, 8S9, 892; vin, 1279; — sa liberté, 1296; — -sa
bonté, 1333; — sa science, i, 591, 592, 2363; xiv,
1635, 1637, 1645; cf. 1649, 1651 ; — double volonté,
xv, 805; — sa puissance, vin, 1318; — sa prédes-
tination, 1343. — J.-C. docteur, 1348; — prêtre
éternel, vin, 1336; ix, 807. — Incarnation et notre
béatitude, n, 508. — Descente aux enfers, fv, 582,
586, 589 (pseudo-A.), 593, 599, 601, 606 (pseudo-
A.); v, 2451. — Frères du Christ, vin, 1167. —
Nécessité de la foi en l'incarnation, iv, 1589. —
Voir l'art. LEPORIUS, ix, 434.

Rédemption : doctrine solériologique, l, 2366. —
Jésus médiateur, 2367-69; vin, 1336, 1346. —
Vainqueur du démon et réconciliatcur des hommes,
i, 2371; xin, 1940, 1941; cf. 1934, 1936. — Acte
rédempteur par la croix, i, 2369; — librement,
vin, 1296. — Rédemption universelle, i, 2370;
xm, 1986. — Leçon fondamentale de l'incarna-
tion : l'humilité, i, 2372; cf. v, 1858.

7» Mariologie. — Exposé, i, 2374. — Marie média-
trice, i, 2374; vin, 1511; ix, 2348, 2378, 2382. -—
Vœu de virginité, 2386. — Immunité de tout péché
actuel, i, 2374; vu, 883, 1038; cf. ix, 2414, 2416,
2419; — et du péché originel (î), i, 2375; vu, 882-
85, 889, 892, 1016, 1038, 1061 ; cf. 1122. — Eve et
Marie, vu, 855, 857; — Marie et la Femme de
l'Apec., 867. — S. Joseph et la paternité du Christ,
ix, 2348, 2378; cf. vin, 1514.

8° Culte des saints (reliques; images), —Le culte,
xiv, 900, 908, 909, 913, 925, 928; cf. 935, 943, 948,
950, 956, 959, 960; cf. ix, 834 (S. Etienne); — inter-
cession, xm, 225. — Culte des martyrs et des reli-
ques, xm, 2326, 2330, 2331 ; — repas aux tombeaux,
2333; — miracles, 2341, 2342; •-- sens du culte,
2344; cf. 2345, 2358. ~ Images, vu, 810; — dan-
gers, 770, 789; cf. IDOLATRIE, VIT, 657, 658.

9° Église. — A., docteur de l'Eglise, i, 2408. —
Mission de l'Église, 2408. — Concept de l'Église
contre les donatistes, 2410; iv, 2129, 2147. — Visi-

bilité et sainteté, membres, l, 2410; iv, 1725, 2139;
— unité, xv, 2195-98, et communion des saints,
IH, 442, et variété de cultes, xv, 2227; brisée par
schisme ou hérésie, xiv, 1291; cf. in, 424: vi, 2219,
2223, 2225, 2228; xv, 791; — catholicité, n, 2000,
2001, 2003-10 (passim); cf. vin, 2597 (don des
langues); — sainteté (des personnes), xiv, 844,
845; (des principes), 854; — apostolicité, i, 1623;
— indéteclibililé, tv, 2147. — Pouvoirs d'ordre :
hiérarchie, i, 2410; xi, 1275; — épiscopat, i, 2412;
— primauté romaine, 2413; vu, 1646, 1648. 1651;
xm, 277, 281. — Magistère, i, 2413-15; ~ autorité
doctrinale suprême, iv, 2179; vu, 1662. — Pouvoir
de gouvernement et de coercition, i, 2415; u, 2123;
iv, 500 (déposition des clercs); 11, 487; vu, 2048,
2063 (répression de l'hérésie); cf. xii, 634; xv, 3525.
— Église corps (mystique) du Christ, IV, 2152,
2154; xm, 1302; — l'âme de l'Église, 2154. —
Nécessité de lui appartenir, i, 2409; iv, 2157; voir
supra, § Fo; chez S. A. — Enseignement aux fidèles
et aux catéchumènes, 11, 1882-85, 1888, 1980.

10° Sacrements. — 1. En générai : moyens de
sanctification et de pardon, i, 2408; xiv, 537. —
Notion, i, 2416; xiv, 519-25. — Auteur, 524, 542.
— Nombre, 544. — Emcacili, I, 241G; xiv, 527; —
même administré par un indigne, i, 2417; x, 1781,
1786, 1790; xiv, 523, 2619; cf. xi, 1279. — Carac-
tère sacramentel, i, 2417; il, 1699-1701, 1705. —
Éléments, x, 337, 344-46. — Ministre, instrument
du Christ, x, 1785, 1789. — Sacrements préchré-
tiens, xiv, 604, 648; cf. il, 2523 (circoncision). —
Sacramcntaux, xiv, 467; cf. 544. — 2. Raptême :
initiation chrétienne, i, 2418; n, 179, 203; — ma-
tière et forme, 181, 183; — ministre, 183, 190; —
sujet, 191,194-96 (enfants); — symbolisme, 199,
200; — caractère, 205, 206; iv, 1613, 1727; —
effets, 201, 202; VII, 1350; vin, 2103-05; cf. H,
207; — nécessité, 208, 209, 2239; xii, 390 (voir
infra, § Péché originel); — validité, il, 224, 225;
xiv, 638; — rites, n, 215, 217; cf. 212, 213 (admi-
nistration solennelle). — Admission tardive au
baptême, xn, 757, 800. — Baptême des hérétiques,
il, 222, 227; iv, 1726. — Suppléance, II, 2238-40.
— Imposition des mains aux catéchumènes, vu,
1338; — catéchèse et décaloguc, iv, 171-73. —
Morts sans baptême, lt, 195, 364, 366-68; vn, 1746
(voir infra, g Péché originel}. — 3. Confirmation :
sacrement, i, 2418; ni, 1034; cf. vu (IMPOSITION
DES MAINS), 1364, 1366, 1370, 1382, 1393; — onc-
tion du S.-Esprit, i, 2418; in, 1039, 1050, 1053;
vu, 1357, 1370; — chrismation (?), ni, 1039; vu,
1358-62 (passim), 1370, 1390; cf. 1373. — Les
sept dons, iv, 1763; ni, 1043, 1053. 1054 (force);
cf. iv, 1746, 1747 (crainte). — C. perfectionnement
du baptême, vu, 1350, 1355. — Caractère, m, 1055.
— Effet principal, la charité, 1056; iv, 1730. —
4. liuc/iorisde ; a ) Présence réelle, i, 2418-22;
v, 1173-76; xv, 1398. — P'ormules à expliquer :
euch., figure ou symbole du corps du Christ, i,
2422; v, 1176-78; vin, 2566; xm, 1633; — mandu-
cation spirituelle, i, 2423; v, 1178-79; vm, 2567;
xni, 1631; xiv, 2593, 2596, 2604; — figure de
l'Église, corps mystique, i, 2424-26; x, 1036, 1039;
xm, 1638. — b ) Sacrifice : sacr. en général, xiv,
676, 682, 691 ; x, 1280. — Messe, sacrifice, 969-76,
979, 1081, 1253, 1292. ~ Offrandes et intention,
vu, 73; x, 989. — Symbolisme et sacrifice invisible,
xv, 950; x, 1279. — Liturgie : offertoire, 1392;
consécration, v, 241, 244; Pater, x, 1399. — c ) Com-
munion : pratique, m, 482, 484; — pain « quoti-
dien ', 515, 517, 518, 520; jugement sur la commu-
nion quotidienne, 521, 532. — Disposition du corps
(jeûne), 500; — de l'âme, 504. — Entants, 564. —
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Communion sous les deux espèces, 555, 564. —
5. Pénitence : a ) Pénitence, rémission des péchés,
l, 2426; cf. 153, 238; m, 850; XII, 811, 843. — Pou-
voir des clefs, i, 2426; 151 ; xn, 811 (rôle de l'Église).
— Discipline pénitentielle, xir, 795, 801. — Ma-
tière : péchés, i, 2427-29; 238; ni, 850; — illégalité
des péchés, l, 2440; xn, 167; fautes capitales, xiv,
119G. — Pénitence publique ou secrète, ni, 890; —
peines infligées, xiv, 1144-46, 1154, 1159; — diffi-
cultés et atténuations, xii, 806-08, 933; — trai-
tements divers, xiv, 1149 (péchés d'ignorance ou
secrets, 1160, 1162); — pénitence accordée une
seule fois, i, 2430; xn, 780, 805, 835. — Pénitence
sacrement, i, 2430; xn, 845. — b ) Confession, ni,
852, 856; xir, 812; — secret, ni, 890; — aux laï-
ques (pseudo-Aug.), 877. — c ) Contrition : notion
du repentir, XII, 732; — attrition, i, 2241, et con-
trition surnaturelle, ni, 16S2; c f . 1676, 1679; xrv,
1171, 1176; xv, 954; — efficacité de la contr. par-
faite, n, 2238-40 .— d ) Satisfaction : notion, xiv,
1138; — réparation du scandale dans l'Église,
xiv, 1146, 1154, 1166, 1202; du dommage, xm,
2468. — Le De uera et /a/sa psenitentia (pseudo-A.),
xn, 795. — e ) Rite de l'imposition des mains, geste
sacramentel (?), vu, 1341 ; — de réconciliation,
1307; n, 230; — dans la réconciliation des héré-
tiques, vu, 1401, 1404, 1408. — 6. Extrême-onction:
texte de Jac., v, 14 : i, 2418; v, 1956. — 7. Ordre :
principe augustinien sur la validité, même chez les
hérétiques, i, 2417; xi, 1256, 1279, 1290, 1383;
cf. xin, 2397, 2411 ; xv, 3474. — Rite d'ordination :
imposition des mains, xi, 1246, 1254. — Devoirs
des prêtres et des évêques, 1280; — sacerdoce des
fidèles, 1280. — 8. Mariage : écrits (n. 94-98), I,
2304. — Éléments (proies, fides, sacramenlum}, l,
2431; ix, 2094, 2107-09, 2126, 2136; xi, 2005. —
Sacrement, i, 2431; — sainteté, ix, 2064, 2102; —
symbolisme, ix, 2104;— Indissolubilité, même en
cas d'adultère, l, 479, 2431. — Acte conjugal :
légitimité, ix, 2093-95; intention voluptueuse,
2095; cf. ix, 75. — Mariage et virginité, l, 2432;
ix, 2096, 2187. — Secondes noces, IX, 2100; —
polyandrie et polygamie, ix, 2050. — Un cas de
bigamie. II, 884.

V. PÉCHÉ ORIGINEL. GBACE ET PRÉDESTINATION.
— 1° Péché oriqinel. — a} Existence : A. en est-il
l'inventeur? l, 2394; xn, 575, 590, 621. — Altinna-
tions scripturaires : l, 279, 288, 317; (Rom., v, 19),
326, 368, 388. — Tradition antérieure, xn, 390;
Irénée, 326 (cf. vu, 2458); Cyprien, xii, 390;
Réticius d'Autun, xiu, 2572; Hilaire de Poitiers,
vi, 2450; Ambroise, l, 949; xn, 367 (cf. Ambro-
siaster, xii, 387, 388, 367-71, cité sous le nom d'Hi-
laire); Jérôme, -vin, 906, 918; les Pères grecs, xn,
362; Origènc, 337; Athanase, 346; Grégoire de
Nysse, 348; Basile, 347; Chrysostome, 353; vin,
676-79; les évêques de Diospolis, xn, 692; — et
l'argument du baptême, ix, 841; xn, 390; cf. n,
208; — et l'état actuel de l'humanité, xn, 390-92,
597. — b ) Nature : xit, 392-96; i, 2395. — Privi-
lèges de la justice originelle, i, 2384; vin, 2025,
2027, 2031-33; x, 2490-94 (passim); xn, 392; —
perdus par la volonté pervertie d'Adam (faute d'or-
gueil), 393, 585. — Élément moral de la faute, iv,
1612; vin, 349; xn, 394. — c ) Gravité : 394, et
transmission à toute l'humanité par la génération,
394-96; cf. i, 3384. — Conséquences en cette vie,
xn, 379, 398 ; — en l'autre, 400. — Péché et concu-
piscence, l,2395,2396; xn, 379. 396, 454, 596, 615;
cf. ni, 809, 813; vin, 2103; ix, 1209. — Autres
fautes héréditaires (7), l, 2398. — d ) Élut des enfants
morts sans baptême : n, 366, 3d7; ix, 761-64 (pas-
sim), 769; xn, 376, 386, 387.

2° Grâce et liberté. — Interprétations diverses de
la pensée d'A., i, 2376; — développement de cette
pensée, 2377. — Au système pélagien, A. oppose :

1. i,u souveraineté absolue de Dieu : i, 2385; voir
xui, 961-84 (art. PROVIDENCK). — a) Notion de la
grâce, vi, 1556; vu, 1791. —- Sa nécessité : pour
tout acte bon, salutaire, vertueux, i, 2385-87; iv,
1612, 1645; vi, 1571, 1576 (priorité de la grâce);
vin, 2098; xil, 1265; cf. vi. 1577-80, 1654 (grâce
excitante, adjuvante); xm, 221; — même pour les
vertus naturelles (des infidèles), i, 2387; vi, 1579;
vil, 1790, 1844; — pour l'accomplissement des pré-
ceptes naturels, v«, 1585;— pour l'inilium fidei, i,
2407; v, 24; vi, 1658; vu, 1743; vin, 2078, 2098;
x, 2105. — Première grâce, vin, 2099; x, 648. —
Adjulorium quo et sine quo, vi, 1658; xii, 1266,
2878. — Rôle primordial de la grâce, x, 644, 646. —
— b) E/ficttCité de la grâce, l, 2391, 2407; m, 1121;
vi, 1662; xii, 202; — grâce suffisante, ù tous, xv,
980; cf. v, 19, 24 (l'endurcissement); vi, 1596;
vu, 1835, 1837; xii, 1266 (accomplissement des pré-
ceptes). — Facienli quod in se est, x, 645; xii, 1266;
xv, 974. — c ) Grâce et justification, vu, 1823,
1842, 1845, 1881 ; cf. vi, 1606; vin, 2099; xii, 1269;
— la fol nécessaire, vu, 1869, 1906. — d ) Grâce et
persévérance, vi, 1684; xii, 1265-67; — finale, vi,
1594; vu, 1791; xii. .1267, 1293, 1300, 1301. Voir
(n/ra, s Prédestination. — e ) Gratuité absolue, i,
2384, 2407; iv, 1612; vi, 1555; x, 642, 644; — et
mérite, i, 2407; x, 646, 649-51. 686, 690.

2. Une sauvegarde réelle de la liberté : prescience
divine et liberté, iv, 636; — grâce efficace et liberté,
l, 2387-89; vi, 1578, 1654, 1658; x, 647; xn, 1265,
2865; — coopération de l'homme, vin, 427-30;
2098; x, 649; xii, 2869, 2870; — bonnes œuvres
méritoires, x, 648; et. vin, 2097 (la foi sans les
œuvres); — liberté et peccabilité, i, 2385; vi, 1594,
1657; xii, 379, 1268. — Textes demandant expli-
cation : perte du libre arbitre, l, 2404; et. ix, 1286;
xii, 399; vin, 420-24 (exposé janséniste); — péchés
nécessaires, i, 2405; cf. xii, 378-81; 398-400; vin,
364, 429 (exposé janséniste); — grâce Irrésistible,
l, 2406; cf. vin, 386, 400 (exposé janséniste).

3. La conciliation de la grâce et de la liberté : r,
2389-92. — La Providence, vu, 1788; — le mystère,
m, 1127; vu, 1859. — Interprétation thomiste,
xiu, 44; cf. 60, 70; -— moliniste, ni, 1127; x, 2096.

Ces aspects généraux du problème trouveront leur
complément plus loin, dans l'exposé des conclusions
tirées de S. Augustin lors des controverses baïanisites,
jansénistes et molinistcs. Voir Augustinisme.

3° Prédestination. — Exposé, l, 2398-2408; xïi,
2804, 2815, 2832-96. — Autorité d'A., 2835. —
Idée générale, i, 2398; xit, 2833; — points de vue :
doctrinal, 2841 ; et moral, 2842. — Documents his-
toriques, voir supra, § Vie, Semi-pélagianisme. —
Le mystère, xll, 2843-48; — gratuité, x, 646; xil,
2848, 2861; — préd. ab nelerno, 2849; — prescience
et préd., i, 2399; xn, 2850-52. — Préd. à la grâce,
2852; — à la gloire, 2854; — ante ou post prsuisa
mérita, i. 2401-03; x, 645; xn, 2884. — Nombre
des prédestinés et des réprouvés, 2855, 2856. —
Préd. et persévérance, 2857; voir supra, § Grâce et
persévérance. Élection divine infaillible, xll, 2858-
61, 2862, 2887. — Vocation, 2876.—Grâce et préd.,
xn, 2865, 2869, 2870; — rôle du mal dans la préd.,
2863. — L'auxilium quo et sine çuo, 2878; voir
supra, § Grâce et liberté. — Préd. et volonté salvi-
flque. l, 2401; xn, 2888-92; xv, 3362; cf. i, 2405
(péchés nécessaires); 2407 (grâces refusées); xn,
1298 (Rom., xn, 7-25), 2892-94 (objections d'ordre
moral) ; 2894 (méthode défectueuse d'A.). — Défi-
nition de la prédestination, 2895.
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VI. MORALE. — 1° Fondement doctrinal : Dieu,
fin de l'homme, i, 2432-34; n, 504-08 (béatitude);
x, 2219, 2224, 2435. — Ueux voies : amour de Dieu,
amour de soi, xn, 196. — Bien et devoir, i, 2434;
It, 834. — Acte humain, l, 342; sa moralité, x, 2467.
— Source de l'obligation, i, 3434; loi éternelle, x,
2435; — naturelle, iv, 167; ix, 883; — divine posi-
tive, 887; cf. iv, 163, 169 (décalogue). Voir supra,
§ Péché. — Mérite et bonnes œuvres, i, 2434 ; — et
loi mosaïque, xiv, 2882; — sous la loi chrétienne,
vin, a098; cf. i, 2435; x, 639-51 (voir supra, § Grâce,
Jwtiftcaiion).

2° Loi fondamentale : la charité, i, 2435; il, 2220-
22, 2238-40, 2252; iv, 1732. — Charité et autres
vertus, i, 2435; v, 606; xm, 2307; — et mérite, l,
2436; n, 2246; — cl quiûtisme, l, 2436 (voir Espé-
rance, Attrition); — et amour de bienveillance, i,
2437; n, 2220-22. — Vertus : notion, xv, 2745,
2751, 2758; xm, 671; — origine, xv, 2760; —
accroissement, 2769. — Vertus théologales, xv,
2783; — toi, 2760 (voir supra, § Foi chez S. A.); —
espérance, l, 2437; v, 606, 607, 619, 630, 650
(cf. 653, 658); — charité (voir ci-dessus ),— Vertus
morales,'xv, 2780; — justice, vin, 2017; — piété,
iv, 1746; — crainte servile, v, 470. — Passions, x,
2436. — Péché, l, 2434; x, 2436; xï(, 144, 158, 209,

.214; xv, 970; — inégalité des fautes, xn, 167; —
sensualité, 179; — « délectation morose », xn, 183;
— tentation, 205; xv, 116-18; — le péché, peine du
péché, xn. 218. — Ignorance de la loi : un cas d'adul-
tère, ix, 883. — Hiérarchie des péchés, voir plus
loin, 4°.

3" Lois particulières : i, 2438-40. — Cas douteux
et probabilisme, i, 2438; xm, 522. — a) Morale
individuelle ; i, 2438. — Contre le culte dû à Dieu :
superstition, xiv, 2761, 2765, 2768, 2776, 2792,
2796; — magie, 2789, 2790; ~ astrologie, 2769,
2800; cf. iv, 634. — Cultes défectueux, xiv, 2778,
2803, 2806, 2816; ix, 1529; — idolâtrie et démo-
noiâtrie, xiv, 2809, 2810; cf. vu, 679 (idolothytes).
— Dimanche, iv,1308, 1312, 1313 (pseudo-A.),
1319. ~ Jeûne, il, 1731 ; xm, 1448. — Prière, xm,
170 (pseudo-A.), 198, 201, 206, 208, 210 (cf. v,
1463), 214, 223, 230, 2:52; x, 648; — pour les morts,
i, 2439; xin, 1223, 1232, 1235, 1302, 1322 (voir
infra, § Purqatnire). — Respect de la vie, xiv, 2742,
2744; cf. 1978; iv, 227 (légitime défense); x, 2500
(peine de mort). — Orgueil, xi, 1412, 1421; —
luxe, ix, 1336. — Luxure, 1346; cf. i, 479 (adul-
tère); vu, 1540 (inceste); ni, 802 (concubinage). —
b) Morale sociale : i, 2439. — Droit de propriété,
i, 2439; x, 2440; xv, 2352; — devoir de l'aumône,
X, 648; cf. i, 2564. — Mensonge, ix, 1436; x, 556;
xi, 1614. — Morale familiale, i, 479; voir supra,
§ Sacrements, Mariage, — Société civile, origine du
pouvoir, xv, 1957, 1959; — autorité du « prince «, i,
2440; x, 2438; xv, 1950; — lois civiles, ix, 903; ~
peines légales, xv, 2617. — Usure et commerce, x,
2441 ; xv, 2328, 2338, 2348, 2352. — Esclavage, i,
2439; v, 509. — Guerre, vi, 1912-14; x, 2438. —
Tolérance, xv, 1215, 1216. — Église et État, i,
2440;iv,2213.

• 4° Morale ascétique : Hiérarchie des mérites et
démérites, i, 2440; — préceptes et conseils, 2240;
n, 1871; — péchés mortels et véniels, i, 2241 ; xn,
225, 228, 246; cf. i, 2426; ni, 850; x, 648. — Per-
fection et defirés, l, 2241 ; x, 2431; xn, 1220, 1228,
1231; xv, 352; —- obligation, xn, 1236-39 fpassim);
xv, 1007. ~ Degrés de gloire, vi, 1418; et de châti-
ments, v, 77.

5° État religieux et de perfection : i, 2441 ; xv, 3246 ;
opposé à l'ascèse païenne, 3244. — Vœux, xv, 3226;
— continence et chasteté, 3248, 3249, 3268; cf. 3067
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(viol d'une vierge); xn, 1248; — pauvreté, xv, 3254
(cf. m, 585); xn, 1248; — obéissance, xv, 3260. —
Consécration des vœux, 3270, 3274.

6" Théologie mystique : i, 2068, 2334, 2443; x,
2605.

VII. ESCHATOLOGIE. — Fin du monde et anté-
christ, l, 1363, 1364; v, 2527; xv, 604. — a ) Ori-
génisme : l, 2444, 2450; v, 77; — millénarismé, i,
2444; x, 1763; xin, 2568. — b} Sort des âmes après
la mort : i, 2444-47; cf. 112, 113, 115; il, 660, 662,
670, 680, 682, 686, 690, 783; VI, 1414; xm, 1220,
1287, 1321 ; voir aussi D. T. C., art. CIEL, il, 2485 et
ENFER, v, 94. — c ) Purgatoire : i, 2447-49; xm,
1220-23, 1324, 1344; v, 2251, 2258 (fou); 2289
(durée); xm, 1232, 1235, 1238 (prières, suffrages).
— d ) Résurrection : i, 2449; xm, 3541-43, 2566,
2567, 2568; xv, 2970; v, 111 (corps des damnés);
ni, 1896 (corps glorieux). — e j Jugement particu-
lier :\m, 1799-1801 ;—général, 1797-99,1812,1819.
— Feu du jugement, v. 2258. — I ) Enfer : i, 2450-
52; v, 77 (dogme); 98 (éternité); 101, 102 (lieu);
2227, 2230, 2233, 2236 (feu); 108 (pseudo-A.);
114 (autres peines). — Mitigation, x, 1998, 2004;
(Y, 16. — g ) Ciel et vision de Dieu : i, 2452 (cf. 2445,
2446); n,506,507,2485; vi,1397,1400, 1405, 1407,
1411,1418; vu, 2366, 2389,2390.

BiM. complémentaire. — En 1929, E. Nebreda a publié
une Ribliographia augustiniana. devenue aujourd'hui
très incomplète. On indiquera Ici les publications les plua
iïïlportarites parties depuis l'art. de Portallé.

1° {•'orm/ilion intellectuelle et doctrine générale de S. A.
— lî. X. Kgscrsdorfer, Der ht. A. aïs Paedagoye und
seine lîedeutunif tur die Reschichte der Bitdun». Fr.-en-Br.,
19(17; Jos. Popp, Die Weltansclwuling A.. Munich, 1909;
—loti. llesscn,,Die ISegriindung lier Krkettntnili nach dem
hl. A,, dans Beitrage, 191B; Cil. Boyer, L'idée de vérité
dans la philosophie de S. A., Paris, 1921; Christianisme
et néoplatonisme dans la {ormntion île S- A-, 1921 ; Essais
sur la doctrine de S. A., 1933; Et. Gilson, Introduction
à l'étude de S. A., 2" éd., 1B43; G. Combes. S. A. et ta
culture classivue, 1927; R. Jolivet. S, A. et le neopfato-
niisme chrétien. 19,'îa; Dieu, soleil îles espritii, la doctrine
augustiniennc de l'illumination, 1933; P. Henry, Plotin
et l'Occident, Louvain, 19:14; .1. Finaerl, L'évolution
littéraire de S. A., l'aris, 19.19; S. A., rhéteur, 1939;
J. Hcssen, Oie Philosophie des M. A., 1947; V, Cayrc,
Initiation à la phiL de S. A: Paris, 1947. ; P. Courcelle,
Recherches sur les • Confessions • de S. A; 1950.

2° Doctrine scriptitraire.— Odilon Roltmaniier, O.S.B.,
A. et l'auteur de I' Êpitre aux Hébreux, dans II, Bén;
1901. p. 237; F. Bouby, S. A; Les • enarrutiones » sur les
psaumes, dans R. August,, 1903, p. 411; L. Hugo, Der
geistige Sinn der H. Schrijt beim H. A; dans Zeitschrift
f u r kalh. Theot., 1908, p. 657; F: Dorscli, St. A. und
Hieronumus liber die Wahrheit der bibl. Geschichie, id.,
1911. p. 421, 621; de Mondadon, BiMe et Église dans
V apologétique de S. A., dans 7Î. Se. rel., 1911, p. 209,
441, 54<i; W. RtUing, Untersuchunnen liber A. • Qtiaes-
tiones und locutiones in Heptaleuchum ', Paderborn,
1916; A. Uludau, Der hl. A. und 1 Joh., î-8, dans Tfteo-
loflie und Glaube, 1919, p. 370; nie Episdita art Partiios,
id., p. 223; A. Malfatll, Una controiiersia Ira S. A. e
S. Girotamo, dans Scuoin catt., 1921, p. 321, 402; Eulogio
Nehrcda, Introduclio dioi A. ail Sacram Scriptwam,
dans Res. ËspaKola de Èsiud. Bibl.. 1927-1928; l.a ques-
tion sinoptica g San A., dans /(iustranùn del Clero, Ma-
drid, 1925-1926; San A. g el Comma Joanneum, id., 1926-
1937; A. Pcrnandez, De mente S. A. relate ad unitatem
sensus litteralis, dans V. D., 1927, p. 278; Marie Coineau,
S. A. exégète. du IV' éiianaile, Paris, 1930; La rhétorique
de S. A. d'après les Tractalus in Joannem, 1930; Costello,
St. A.s' Doctrine on thé Inspiration and Canonicity of
Scripture, Washington. 1930; M. Pontet, L'exégèse de
S, A. prédicateur, Paris, 1945.

3° Dieu. nature, attributs: Trinité. — F. Merkicn,
L'image de Dieu; l'homme, image de Dieu; l'âme humaine,
image de Dieu, dans li. August; 1902, p. 2, 72, 569;
Ileinrich Weinanci, Die Goltesidee der Grundzug der
Veltanschauung des hl. A., Paderborn, 1910 ; .loti. Hcssen,

T. XVI. — 11 —
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Die unmillelbare fiotteserkenninis naeh dem M. A., 1919;
Der augustinische Gottesbeweis historisch und systema-
Usch dargeslelll. Munster, 1920; M. Grabmann, Der
gôlll. Grund menselil. Erifenntnis, nach A. und Thomas v.
Aquin, 1924; Grundgedanisen des M. A, ûber Secle und
Gott, 1929; Ch. Hoyer, La preuve de Dieu augustinienne,
dans Arch. de phit., 1930; W. V. Tolley, Thé Idea af
Cad in thé Philos, o/ S. A.. 1930; F. Cayré, Dieu présent
dans la vie de l'esprit, Paris, 1951 ; M. Mellet, Les attributs
de Dieu dans la phi;. de S. A., 1952; M. Schmaus, Die
psychol, TrinUatsiehre des hl. A; Munster, 1927; R. Boi-
gelot, Le mol • personne » dans les écrits trinitaires,
dans N, R. Th., 1930; F. Cavallera, La doctrine de S. A.
sur l'Rsprit-Saint à propos de la Trinité, dans H. T. A. M.,
1930 ; L. Legrand, La notion philos, de la Trinité cher S. A.,
Paris, 1931; C. Van Lierde, Doctrina S. A. circa dona
Spiritus S.. ex textu 1s. X I , Wurtzbourg, 1935; J. Che-
valier, S. A. et la pensée grecque : les relations trinitaires.
Fribourg (Suisse), 1940; A. Dahl, A. und Plotin (sur le
problème trinitaire), Lund, 1945; Ch. Boyer, L'image de
la Trinité, dans Gr., 1946, p, 173, 333.

4° Création de l'homme, état primitif, péché originel, —
J.-N. Espenbcrger, .Die Elemente dcr Erbsiinde nach A.
und der Frahscholaitik, Mayence, 1905; E. Portallé
(en réponse aux art. de J. Tunnel), La critique de J .
Ttirmel... Études, 1908 (tiré à part); K. Bonaiuti, La
genesi délia dollrina aijostiniana intorno at tieccalo origi-
nale, Rome, 1919; Sant'Agostino, Rome, 1917; ouvrages
réfutés par Fr. Borgoncinl Duca, H proflio di S. A. e la
genesi délia dottrina uyostinfaiw intorno at peccato origi-
nale, Rome, 1919, et par Nicola Concetti, Bsame délia
genesi délia dottrina agosliniana intorno al peccato origi-
nale dt Ernesto Bonaiuti, Fermo, 1922; J. de BUc, Le
péché originel selon S. A., dans Recherches, 1926, p. 97;
1927, p. 414, 512; Philips, La raison d'être du mal d'après
S. A., Louvain, 1927; A. Slomkowski, L'État primiti/
de l'homme dans la tradition de l'Église avant S. A;
Paris, 1928. — Parmi les publications de 1930 : H. Joll-
vet. Le problème du mal chez S. A., dans Arch. de phit.,
rééd. 1936; P. Galtier, S. A. e( f'orinine'de l'/iomnie; Ch.
Eioycr, Dieu pouvait-il créer l'homme dans l'état d'igno-
rance et de difficulté?; B. I^ecming, Augustine, Ambro-
siaster and Ilie « Massa perditionis », dans Gr.; R. de
Sinéty, S, A. et le transformisme, clans Arch. de phil. —
N. Merlln, S. A. et les dogmes du péché originel et de la
grâce, 1931 ; Arnou, Contemplation créatrice, dans Gr.,
1932, p. 124; A. Darmel, Les notions de raison séminale
et de puissance obéd. chez S. A. et S. Th. d'Aq.. 1935;
De Ulic, Processus de la création, dans Mélanges Cavallera,
1948, p. 179.

5° (irdce et prédestination. — Trinitade Salgueiro, La
doctrine de S. A. sur ta grâce, d'après le Traité à Simpli-
cien, Strasbourg, 1925; l-'r. J. Saint-Martin, La pensée de
S, A, sur la prédestination gratuite et infaillible des élus
à la gloire d'après ses derniers écrits, Paris, 1930; Ch.
Boyer, Le système de S. A, sur la grâce d'après le ' De
correptioae et gralia ; dans Recherches, 1930; R. Gar-
rIgou-Lagrange, La volonté salvi/l'jue chez S. A,, dans Reo,
Tbom,, 1930; Dûment, Le surnaturel chez S. A,, dans
Recherches, 1931, p. 513; 1932, p. 29, 104; (r. Combes,
La charité d'après S. A; Paris 1934; Marianus de Lama,
S. A. doctrina de gratta et pra'destinatione, Turin, 1936;
Lionel Pelland, S. l'rospcri Aq. doctrina de pnedestina-
lione et voluntale Dei salvifica, de ejus in Augustinismum
influxu, Montréal, 1936; N. Merlin, S, A. et les dogmes liu
péché originel et de la grâce, Paris, 1931; L. Bovy, Grâce
et liberté chez S. A., Montréal, 1938; J. -Wang, S. A. et
les vertus des païens, Paris, 1938. — On consultera éga-
lement avec profit J. Rivière, Le dogme de la Rédemp-
tion chez S. A; Paris, 1933.

6° Chrisiologie et sotériologie, — C'est dans ce dernier
ouvrage que nous-prendrons la bibliographie utile, avec
les appréciations de .1. Rivière lui-même : K. Kuehner,
Augustin's Anschauung voit der Erlosungsbedeutung
Christi, Heidelberg, 1890 (petite dissertation acadé-
mique, dont le moindre mérite est de constituer la pre-
mière monographie sur le sujet; il reste beaucoup à y
prendre encore aujourd'hui); J. yottschick, Augustin»
Anschtiming l'on dcr Erlô'ierwirkungen Clirtsti, dans Z.
Th. K., 1901, p. 97-313 (élude objective et substantielle
à peine influencée par les postulats de la théol. protes-
tante. Longue recension par F. Kattenbusch, dans
Theolog. Litcraturzeitung, 1903, p. 199-205, qui la tient

pour décisive); O'Schcel, Die Anschauung Augusttns
Ûber Christi Pcrson und Werk, Tùbinguc et Leipzig, 1901
(thèse destinée à établir la dépendance d'A. à l'égard
du néoplatonisme pour l'ensemble de sa christologle,
Elle n'a pas été seulement contestée du côté catholique,
mais aussi du coté anglican, dans Thé crilical Review,
mars 1903, p. 157); Id., 7,u Augustins Anschauung von
der Erlosunfi durch Ctiristus, dans Théol, fitudicn und
Kriliken, 1904, p. 401, 491 (long mémoire oii l'auteur
détend les positions de son ouvrage contre l'art, de J.
Gottschick, non sans lui faire clé sérieuses concessions
et en proclamer la haute valeur); G. Van Combruggc,
La doctrine chrislologique et solériologique de S. A. et ses
rapports avec te néoplatonisme, dans R. I I . E., 1904,
p. 237, 477 (critique d'O'Scheel, d'après son livre de
1901 ; mais l'auteur écrivait trop tôt pour avoir con-
naissance du mémoire complémentaire qui en précise les
conclusions, pas plus que l'historien allemand n'a pu
tenir compte des fortes objections de son contradicteur);
J. Rivière, Le dogme de la Rédemption, élude historique,
Paris, 1905, p. 24S-61, 4U3-08, 422; Le dogme de ta Ré-
dempliirn chez S. A., Paris, 1928 (extrait de la H. Se. rel.),
1927-1928. — Ajoutons ; É. Gllson, Philosophie et incar-
nation selon S. A., Paris, 1947.

7° Mariotoi,i(e. — Plill. Friedrich, Die Mariologie des
hl. A., Cologne, 1907; S. Protin, La Mariologie de S, A;
dans Rev. August., 1902, p. 375; A. Albéry, Mariologie
aiigustinienne, ibid,, 1907, p. 705; Neveut, La Maternité
divine, dans Diu. Thom. (Plaisance), 1031, p. 524; F. S.
Muller, (sur l'tomiaculée Conception], dans Aîisceiianea
agostiniano, t. n, p. 885; contredit par dom Capelle.
dans Iî. T. A. M: 1932, p. 361.

8° Église. — Capistran Roineis, Lias Heil der Christen
ausserhalb der wahren Kirche nach A., Fr. en B., 1908;
P. BiUtffol, Le catholicisme de S. A.. 1929; A. Seitz,
Die IIeilsnotwen.digl:eit der Kirche nach der altchristl.
Literatur bis zw 7.eit des hl. A., Fr. en B., 1903; P. Mon-
ceaux, S. A. et le donatisme. t. vu de l'.Hi.îL litt. de
l'Afrique chrétienne, Paris, 1923; F. Hoffmann, Der
KirchenbegrifT des hl. A; 1933; U. von Balthasar, Aug.,
Das Antlits der Kirche, Einsiedein, 1942; G. Spanedda,
11 mistero délia Chiesa nel pensiere ni A'. A., Sassari,
1945; Mersch, Le corps mystique du Christ, Paris, 1935.

9° Sacrements. — En général : J. Hymnen, Die Sakra-
menislehre Augustins in Zusammenhang dariJestellt und
benrteili, Bonn, 1905. Quelques articles de revue ; IIoce-
dcz. Recherches, 1919, p. 1-29 (notion du sacrement dans
les Traclaius in Joa.); Neveut, Dio. Thom. (Plaisance),
1931, p. ;1-27 (théologie sacramentaire); Féret, li. S.
Phil., 1940, p. 218-43 (sacramentum; res). — Eucha-
ristie ; M. Bivin, Le Sacrifice de l'Euch. d'après S, A.,
Lyon, 1908; A. Blank, Die Lehre des hl. A. von Saftra-
mente der Euch., Paderborn, 1907; E. Tarchier, Le sacre-
ment de l'Euch. d'après 'S. A; Lyon, 1907; K. Adam,
.Oie ^ucTinrisfieiehre des hl. A., Paderborn, 1907; P.
BalifTol, L'Euch., ta présence réelle et la transsubstantia-
tion, S' éd., Paris, 1920, p. 422-53; G. Lecordier, La doc-
trine de ;'Eiic/i. chez S. A., Paris, 1930; P. G. Bracci,
Vic/ima sancta, Pensiere^ doitrina e insegnarnento di S. A.
sulla Eue,, 1931; D. Zahringcr, /Jas ;(irc;i;. Priestertum
nach dem hl. A; Paderbom, 1931; P. Bertocclil, J; sîm-
bolisnia eccles. delta Eue. in S. A., Bergame, 1937; L.
Brigué, Les dispositions à la communion, dans Recher-
ches, 1939, p. 335-428; P. Camelot, liéalisme et symbo-
lisme, dans R. S. Phil.. 1947, p. 394-410. — Pénitence :
Fr. Itunermann, Bie Busstehre des hl. A; Paderborn,
1913; voir Ici, XII, 845, bibi,, les titres de Posschmann et
K. Adam. — Mariage : A. Pereira, La doctrine du ma-
riaBe seion S. A., Paris, 1930; A. Router, S. A. doctrina
de bonis matrinionii, Rome, 1942; N. Ladomcrskij,
S. A; docteur du mariage chrétien, Rome, 1943.

10° Eschatologie. — Lehaut, L'éternité des peines de
l'enfer dans S, A-, Paris, 1012; C. Hartmann, .Der Tod in
sciner lîesiehunii zum mensch. Dasein bel A,, 1932; H.
Eger, Die Eschat. Augustins, 1933; J. Leahy, S. A. on
Elernal Life, 1939.

Il11 Morale et conceptions sociales et politiques. — -ï.
Martin, La doctrine sociale de S. A; Paris, 1912; B. Ro-
land-Gosselin, La morale de S. A., 192fi; J. Mausbach,
Die Elhik det M. A; Fr. en B., 1939; Ch. Eoyer, S. Au-
gustin (coll. Moralistes chrétiens, Paris, 1933); A. Rcul,
Die sitt;. Idéale des hl. A; 1928 ; H. Arendt, Der Liebesfte-
g r i f f bei A., 1929; L. Cecchini, I I problema morale in
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S. A.. Reggio (dl Emilia), 1934; G. Combes, La charité
d'âpres S. A; 1934; V. Noite, Augustin» Freundschafts-
ideal in seinen Brielen. 1939; J. Rohner. La finalité morale
chez les théol., de S. A. à Dnns Scot, 1939; G. Hullgren,
Le commandement d'amour chez S. A. (d'après les écrits
de 386-400), 1939; C. A. Oberstar, S. A. doctri^a de vitio
capitali superbis, Lubllana, 1940.

B. Seidel, Die Lehre des hl. A. vom Slaate, 1909; 0.
Schilling, Die Staals-und Smiallehre des lit. A; 1910;
F. Offergeit, Die Staalslehre des M. A., 1914; .1. Bouvet,
5. A. e< la répression de l'erreur religieuse. Maçon, 1918;
B.-WendorIT, Die .Stanfsielire des Aur. Aiig. nach De ctv.
Dei, 1926; J. Bourgeot, Augustins Philos, des Frtedens
unil des Krieges, 1926; G. Combes, Lu doctrine politique
de S. A., 1927; A. Brucculerl, I I pensiero sociale dl S. A.,
Rome, 1932; H.-X. Arquilllère, L'aUBusIinisrne poii-
tiqiie, l9;i4; C. V. von Horn, Die Staatsiehre A. nach
De civ, Dei, 1934; R. Regout, La doctrine de ta guerre
juste île S. A. à nos jours, 1935; Fr. Baynes, Thé political
idea of S. A. De du. Dei, Londres, 1936; F. (iliern, l pro-
Menii del cristianismo aniico nella Città ai Dio dl S. A.,
Païenne, 1939; Tr. Serra, El dérocha y el Estado en S, A..
Madrid, 1944.

12' Spiritualité el ascétisme. — E. Zeller, Flores yuos
in horlo divi A, discepsit, Stuttgart, 1912; L. Bertrand,
Les plus belles pages de S. A; Paria, 1914; A. Tonna-
Barthct, S. Patris A. doctrina ascetica sive sententiœ ex
operibus ejusdem magni Doctoris excerptse in S libr.
distributs. Kinsiedein, 1916; De vita christiana libri V I I
ex genuinis operihus S. P. A., Home, 1917; Ensenanias,
prdrticas del Evangelio sacâlias de tas obras de S, A.,
Barcelone 1912; L'Évangile commenté par S. A,, Paris,
1930; I1. Pourrai, La spiritualité chrétienne, l, 1919,
p. 269-344; E. Nebreda, De oratione sec. div. A; sum-
mosque doctores Eccl., J . Chrysost. et Thom, Aq., Bilbao,
1933; A. dardcil, L'âme, sujet récepteur de la grâce
selon S. A., dans Reu. thom., 1925-1926; J. Martin, Doc-
trine spirituelle de S. A: 2" éd., Paris, 1930; F. Cayré,
La contemplation augustinienne, 1927; La diuinc pré-
sence d'après S. A., 1933; La méditation selon l'esprit de
S. A; 1935; E. Hendrikx, Augustins Verhaltnis zur Mgs-
tik, 1936. Parmi les publications du xv centenaire
(1930), citons ; J. Vermcersctl, Le concept de vie religieuse
dans S. A; dans Gr.; J , Maréchal, La vision de-Dieu
au sommet de la contemplation; Merscli, Deux traits de
la doctrine spirituelle de S. A; dans N. R. Th.

Dans la plupart des ouvrages qui ont abordé le pro-
blème mystique, le nom et l'inilucnce de S. Augustin
se retrouvent fréquemment. Quelques exemples ; P.
Rousselot, Pour l'histoire du problème de l'amour au
M. A,, Munster, 1908, dans Heitrâge; H. Vansleenber-
ghe, A utour de la Docte ignorance (Docte Ignorance,
expression aiigustinicnne, voir ici xi, 607), Munster,
1915 (dans BeUrage); Giitberlet Butler, Wester Mys-
licism, Thé teachiny of SS. Augustine, Gregory and Her-
nard on Contemplation and thé contemplative Lifo, Lon-
dres, 1922; R. Arnou. Le désir de Dieu dans la phil. de
Plolln (influence de PI. sur S. A.), Paris, 1927. — Voir
aussi les traités de théologie mystique, Mgr Saudreau,
La f)ie d'union à Dieu cl les moyens d'g arriver d'après les
grands maîtres de la spiritualité, 2e éd., Angers, 1921,
p. 83-89; Garrigou-Lagrange, Perfection chrétienne et
contemplation, S.-Maximin, 1925, p. 206-09, 671; A.
Gardeil, La structure de la connaissance mystique, Paris,
1924. — Cf. Ch. Boyer, D. Sp., i, 1101-30.

13° Apologétique. — Despinay, Le chemin de la f o i
d'après S. A; Vczelay, 1930; Steszho, L'apologétique de
S. A: 1932; R. de Vooght, La notion philos, du miracle
chez S. A., dans H. T. A. M., 1938, p. 317; Les miracles
dans la vie de S. A., ihid., 1939, p. 5; La théologie du
Miracle selon S. A; ibid., 197.

14° Varia. — S. Augustin et S. Thomas : Hcssen,
Auyustinische und Thomislische Erkenntnislehre; eine
Untersuchung iiber die SIellung des M. Thomas v. Aq.
zur augiistinisclien Erkenntniitlehre, Paderborn, 1931.
îït. Gilson, Pourquoi S. Thomas a critiqué S. 'A; dans
Arch. d'hist. •doctr. et litt. du M. A., Parts, 1936; L.
Pcnido, Cur nofi Spiritus Sanctus a Pâtre Dca genitus,
S. A. et S. Th., dans lle.v. Thom.. 1930, p. 473; M. Grab-
mann, Die gôttliche Grund menschlicher Wahrheilser-
kenntnis nach A. und Th. von Aq,, Munster, 1924; B.
Jansen, Quomodo Divi Aug. Iheoria illuminationis sa'c.
Z . t J I concepta sit, dans Gr., 1930.

En 1930, à l'occasion du xv' centenaire de la mort de
S. Augustin, toutes les publications catholiques ont pré-
senté des études sur le grand Docteur. Nous en avons
cité quelques-unes. On rappellera en terminant l'ency-
clique de Pie XI, Ad salutem (20 avr. 1930), exaltant la
doctrine d'Augustin, notamment sur la fin de l'homme,
l'Église, Dieu, la société humaine, la grâce, et exhortant
les chrétiens à imiter ses vertus et les religieux sa pra-
tique de la vie religieuse. A. MICHEL.

Auteurs cités à propos de S. Augustin, et, en
particulier, de l'influence exercée par ce Docteur sur
la théologie catholique. On se contentera des prin-
cipales rétÉrcnces.

Antérieurs à S. A.— Héracléon. vi, 2199; xv, 3517; —
Tcrtullien, xv, 132, 148; ~- Tertullianistes. 169; — Op-
tât de Milève, XI, 1078, 1083; — Victorinus Afer, xv,
2890, 2886, 2948; — S. Jean Chrysostome, vin, 676.

Contemporain. — S. Jérôme, vm, 902; n, 194, 368;
x,632.

T's. — Cassien, i, 2519, 3520; n, 1827, 1828; x, 653;
xiv, 1802; — Bvodius, v, 1731; — Ftiuste de Riez,
i, 2520, 2524; v, 2104; xn, 40S, 417; xiv, 1833; — Gélaso
I". i. 2521; — Gennade de Marseille, ni, 527; vi, 1224;
xiv, 1151; — Hadrumète (Moines d'), xiv, 1800; —
Hilaire et l'rosper, 1809; — Honorât de Marseille, i,
2520; — S. Léon le Grand, vu, 980; IX, 286; xiv, 526,
527; — Leporius, ix, 435; — Lucidus, 1022; xil, 1270,
2805, 2808; — Marius Mereator, ix, 2481; — Orose,
xi, 1603, 1606-08 fpassini;, 1611; ~ J. Pomcre, MI,
2543; — S. Prosper, l, 2519, 2525; iv, .174; x, 653; xii,
1267, 2897; xm, 846-48, 2.'i43; xiv, 1695, 1815, 1835;
xv, 2746, 3195, 3225; — Théodore de Mopsueste, xv,
270, 272. 276; — Vigile de Thapse, xv, 3007 ; — Vincent
de Lérins, xiv, 1819; xv, 3046, 3048; — Vitalla, xiv,
1798; — De uocaliotie omnium gentium, i, 2524; xil,
2898; xiv, 1S30. — Voir les références aux art. Pelagia'
nisme, Semi-pélagianisme, Prédestination.

Vf s. — Bûèce, xn, 1484; — S. Césaire d'Arles, l,
2526; ti, 2170-72 (passim), 2178; v, 81; vin, 1801, 2100;
X, 656; xil, 2807, 2899; xiv, 1841; — Hugippius, v, 81;
xii, 826; — Facundus d'Hermiane, v, 1811; — S. Ful-
gence. i, 2521 ; il, 192; v, 1182; vi, 968, 970-72; vu, 980;
vin. 2100; x. 346, 979; xil, 819, 1267, 2898; xiv, 1839;
— Jean Maxence, i, 2521; xn, 417; — Julien d'Halicar-
nasse, xn, 419, 421, 422; — Philoxèné de Mabboug,
417, 419; — Sévère d'Anl., xn, 424; — Couc. d'Orange,
xi, 1087. — Voir Semi-pélagianisme.

vr-Vir s. — S. Grégoire le Grand, i, 2527; vu, 980;
ix, 2117; x, 764, 981; xil. 2901; — S. Ildetonse de To-
lède, x, 347; xm, 2544; — S. Isidore de Séville, v, 1182;
x, 984; xn, 824, 2901; XIV, 526, 527; — S. Maxime le
Confesseur, xn, 429.

V I t f s. — Alcuin, vu, 980; x, 347, 995; xv, 355, 360;
— S. Bède, vu, 980; X, 985; xm, 2544.

IJC' s. — Amalaire, x, 997; — Claude de Turin, lu,
17; — Érigène, v, 409, 416, 419; xn, 433, 2912; — Got-
tescalc, i, 2527; vi, 1501; xn, 2901-03, 2907, 2933; —
Hayroon d'Halberstadt, x, 663; — Hincmar, l, 2528;
x, 1021; xn, 883, 2919, 2928; — Loup Servet, ix, 966;
xn, 2908; — Paschase Radhert, v, 1229; x, 1009,
1017. 1020; xin, 1631, 1638; — Prudence de Troyes,
xm, 1081,1083; cf. xn, 2908,2909,2912,2925; — Raban
Maur, lu, 2113; X. 1005; xn, 290^, 2911; xm, 1614,
1615; xiv, 1697, 2410; xv, 1702; — Ratramne, y, 1229;
X, 1015; xil, 2910; xiii, 1781, 1784, 1787; — Théo-
dulphe d'Orléans, xv, 331 ; — •Walafrid Strabon, x, 1007 ;
xin, 1239.

SI' s. — S. Anselme, i, 1335, 1336, 1340, 1352, 2503;
IX, 1193; XII, 436, 438, 440. 1485, 2936; XIV, 1700; xv,
1710, 3225, 3279; — Anselme de Ilavelberg, xv, 1755;
— Anselme do Laon, ix, 2141 ; — Bércnger, n, 729; vin,
2566; x, 1027; — Bernold de Constance, i, 2502; xi,
1290; xin, 2417; — Durand de Troarn, ni, 526; v, 1230;
xiv, 2602; — Gérard de Cambrai, x, 1023; — Guit-
mond, v, 1230; x, 1032; — Lanfranc, vm, 2566;—
Odon de Cambrai, xn, 442; — Otioh de S.-Emmeran,
xi, 1668; — Waltram de Nauenbonrg, xv, 3508; —
Yves de Chartres, x, 348, 1042.

-Sirs. — Abélard, 11, 369; vn, 1016; x, 765; xil,
445, 446; — Alger de Liège, l, 2504, 2534; xiv, 2604; —
Baron (Roger), l, 2511; — Baudoin de Cantorbéry, x,
1051; — S. Bernard, i, 2504; n, 761, 765, 770, 782,
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2221; v, 654; vin, 2122; ix, 119:1; X, 672; — Gandmphe
de Bologne, xn, 455; — G.uitilicr de S.-Victor. vu. 1025;
— Gérard de Cambrai, x, 1023; — Gralien, ix, 2149;
x, 1042; xlll, 2468; xv, 23;i2; — Giilllaiimc de S.-Thiéry,
vi, 1981; — Hildeliert de Lavardin (du Mans), x, 605; —.
Honorlus d'Aittun (Augusiodunen.'iis). vu, 144, 146,
149, 157; xn, 442; xvii, 441; — Hugues de S.-Victor,
I,'2504, 2506; il, 2221, 2240; v, 653; vu, 24fi, 248, 359,
265, 280, 287, 29.1, 304; ix, 1191, 2146; xn, 451; xlll,
1238, 2549; xiv, 529; xv, 1717; — Hugues Éthérien,
xv. 1757; — Hugues Mctel, 1712; — S. Martin de Léon,
xv, 1721; Ognibene, xi, 1295; — Pierre Oiacre, xn,
1929; Pierre Lombard, l, 2433, 2532; n, 2524; in, 1185;
iv, 1733; v, 619; vin, 2034, 2108, 2112; IX, 1192, 2153;
x, 675, 676, 678, 2004; xi, 1303; xn, 165, 455-58, 1953,
1954, 1970, 1979, 1981, 1984-80 (passim/, 1989, 1991-97
(tiassim), 2002 (pseudo-A.), 2009, 2937; xni, 1239,
2426, 2551: xv, 2202, 2339; — Pierre le Vénérable, x,
1044;—Pré vostin, xni, 166, 2429; — Richard de S.-
Victor, x, 2015, 2618; xv, 1718; — Jîiipert de Deulz,
xï\, 171, 176, 180, 182. 183, 186, 191, 199, 200; — Simon
de Tournai, xiv, 2129; — Sutnma Seiitcntiarum, xn, 451
(pseudo-A.), xiv, 530;— Victorins (en général), i, 2504;
vu, 353: xn. 448.

xnl's. — Albert le Grand, i, 2514, 2533; il, 369; ix,
2194; xii, 462, 958; xiv, 1704; xv, 950; — Alexandre de
Haies, I, 779. 2505; vin, 2110; x, 105;), 10;i5; XII, 459,
4B4, 2938; xm, 1241 ; xv, 393; — Bacon, n, 14; — Ber-
ihold de Ratisbonne, xm, 1780; — S. Boiiavcnture, i,
2433, 2505, 2511, 2534; n, 975, 976, 2221; V, 619, 2229;
vin. 2127; XI, 1009; xn, 464, 465, 468, 1485. 2938; xni,
2560; xiv, 1706; xv, 387, 394; — Duns Scot, i, 2512;
iv, 1872, 1875, 187G. 1879, 1894, 1940; xiv, 1709; xv,
401; — Durand de Mende, x. 1064; — Kustaclie d'Arras,
l, 2513; — Ste Gertrude, vu, 302; — Gilles de Rome, i,
2513, 2534; xiv. 1708; — Grégoire IX, xv, 355; —
Grossetêtc, i, 2511; — Guillaume d'Auvergne, vi, 1970,
1972; — Guillaume de Pari», i, 2511 ; ix, 1195; — Henri
de Gand, XII, 492; — Hugues de S.-Cher, I, S509; vi,
870; — Hugues de Strasbourg, vi, 871; —Jacques de
Mende, vl, 870; — Kilwardby, i, 2507; vi, 871; vin,
2355; xv, 394; — Matthieu d'Aquasparta, x, 387; xn,
493; — Maxime Planudc. xiv, 1713; — Moneta de Cré-
mone, vi, 871; — P. Oliv). i, 2510; xi, 986; -- Pécham,
i, 2508, 2512; xil, 126, 128, 130-33 (passim >; xv, 660; —
Pierre de Tarentaisc, l, 2505, 2508; vl, 870; — Pierre
de Trabibus, xn, 2052, 2059, 2060, 2063; —- Richard
de Mediavllla, I, 2505, 2513; x, 1075; xni, 2673; —
Roland de Crémone, vi, 870; — Êt.Tmipicr, xv, 103,105;
— Thiérv de Freiberg. xv, 613; — S. Thomas d'Aquin,
I, 342, 2433, 2514, 2532-35 f p a s s i m f ; tv, 1189, 1197,
1748, 1768; v, 2227, 2230. 2233; vl, 139, 877; vu, 1817;
vin, 2037, 2120; ix, 2194 ; x, 681, 1057, 1060, 1061, 2435-
37 (passim). 2438; XII, 180, 201, 246, 469, 471-74
('passim;, 482, 487, 490, 551, 2944-51 Ipassiin), 2955;
xm, 201, 223, 1244; xiv, 1705, 2:198, 2790, 2993; xv,
661, 668, 671, 675 (pseudo-A.), 679, 684, 686, 687, 693,
701, 713, 720, 722, 724, 727, 731, 735, 743, 744, 746-748
(passim), 750, 752, 755, 758, 760. 825, 828, 880, 881,
883, 889-02 (passim), 902, 906, 968, 983, 990, 1744,
2738, 3204, 3218; — Thomas d'York, xv, 784-86 (pas-
sim); — Ulric de Strasbourg, vi, 887; xv, 711, 2060; —
Vital du Four, xlll, 1860; xv, 3114.

ZIP's. — Bradwardin, l, 2536; vi, 1512; X. 698; XV,
767, 772; — Démétrius Cydonès, xiv, 1714; — Gérard
de Zutphcn, ix. 1107; — Grégoire de RImini, i. 2513;
ix, 1197; xii, 496, 507; -- R. Luile, ix, 1113, 1115, 1124,
1133; — Fr. de Meyronnes, x, 163M, 1642; — Nicolas de
Cuea, x, 1073; — dccam, xi, 769, 879, 882; xv, 405; —
Palamas, xi, 1766; — Pierre Auriol, xii, 1820, 1835,
1847.

XV s. — Bcsaarion, xm, 1254; — G. Biel, x, 1073;
XII, 507, 509; — Favaroni, vin, 2130; ix, 1198; — Picm,
i, 2514; — Gerson, ix, 1198; x, 1072; — Marc lîugenleos,
v, 2249; — Thomas a Kempis, xn, 2959; xv, 764; —
Wessel. xv, 3531.

JT/'S. — Bellarmin, n, 597; vin, 1806; x, 767, 2170;
— Cochlée, x, 729; — Driodo, ix. 1199; — Fisher, v™,
2156, 2157; x, 1105; xm, 1273; — Gropper, X, 733; —
IIochstraeten. x, 729; — S. Je.in de la Croix, x, 2623; —
Molanus, x, 2088; — l'ighi. xn, 2099, 2101; — Politt
(Ambroise Catharin), v, 2213; xn, 2423, 2430; — San-
<icrs, xiv, 1091; — Scripando, ix, 1199, 1221; x, 745;

xn, 516, 1110; xiv, 1938; — Sixte de Sienne, xiv, 2238;
— Soto (Dominique), vn, 1750; xil, 529; — Soto (Pierre),
xiv, 2437, 2438, 2442; ~ Suarez, xin, 189. 1289; xiv,
2647, 2651, 2664, 2671, 2R89; — Ste Thérèse, x, 2633; —
Torros (.(érôme de), xv, 1240; — Valcncia, xv, 2467,
2471. 2475-79 fpassim), 2482, 2486, 2490, 2496; —• Vas-
quez, xv, 2601, 2608; — Wimphclin, xv, 3547.

X V I I ' s . — Annat, i, 1321; vin, 501; xn, 1324; xv,
432; — Arnaiild, l, 1980; vin, 466; x«, 550; — M. Bar-
cos, il, 390; vin, 457; xiv, 2804; — Bérulle, xi, 1132,
1134; — liossuet, il, 370, 1080, 10S8; vu, 1138; x, 2613;
xn, 551, 552; xni, 1481, 1483; xiv, 2106, 2112; xv, 2135;
— Ucscartes, i, 2514; xil, 14ÛO; -- Fénelon, v, 2138,
2159-61 t passim I ; xm, 1496; -- Habert, vi, 2012; vin,
467; — Havelmans, VI, 2065; — Juvénal d'Anagnt, l,
3515; — Laiinoy. ix, 6; — Leibniz, ix, 180, 185; XI,
1013; — Maldonat, vu, 1151; ix, 1775; — Malebranche,
I, 2515; ix, 1780, 1789, 1793, 1800, 1802; — Marandé,
ix, 1937; — Martin (André), i, 2515; x, 214; ~- Nicole,
xn, 550; xiv, 1473; — Noris, XI, 797-99 (passim) ;
xil. 554; — Pascal, xi, 2137, 2142, 2146; XII, 550; —
Petau, il, 270; vm, 455, 456; x, 7ti6; XII, 553, 1316,
1321, 1330, 1332; — Pierre de S.-.Joseph, vin, 454; -~
Ripalda, xni, 2721, 2731-33 (passim); — Salmanti-
censes, vi, 374; vu, 1841; Scnaull, xiv, 1855; — Ston-
drati, xin, 1487; xiv, 2014-17; — Simon (Richard), i,
2515; vi, 1512; xiv, 2106, 2111 ; — Sirmond, vin, 455;—
Thomasiiln, xi, 1014; xv, 787, 789, 791-800 (passim),
802-12 < passim ) ; — Tillemont, xn. 550; — Tricassin,
xv, 1541 ; — Worst, xv, 3584.

^m7<'s.—Bergler,xu.5G4;—Gerdil,xi, 1014;—Le
Clerc (I..), ix, 108; x. 2551; ~ Muralori, x. 2551; —
Paul de Lyon, xn. 43; — Stattler, xiv, 2569, 2573.

X I X ' s . — Cousin, xi, 1017; — Fubre, 1019; — Glo-
berll, xi. 1018, 1040; — Lacordaire, vill.2399; —Lepin,
x, 1226, 1272; — G. Milone, xi, 1034; — Mfaiges, IX, 770;
— Newman, xi, 334; — Rosmini, 1028; xm, 2922; —
Sctiell, xiv, 1277; — Vacant, vu, 1776; — Vercellone,
xi,1036.

AUGUSTIN (Ermites de S.),— Origine et histoire,
l, 1137, 2474-77; xv, 3271. — Développement à
Chypre, n, 2461; — en Pologne, suivi de décadence,
xn, 2454. — Le bullaire des Aug., n, 1250. —
Attitude des Aug. à l'égard de Jean XXII et de
l'antipape Nicolas V, xn, 1935. — Les Aug. et
Pierre de Candie (Alex. V), 1892. — Travaux d'ha-
giographie monastique, i, 332. — Leur passage en
Mésopotamie, xi, 249; — et missions actuelles, x,
1879, 1933, 1981, 1993. — État au début du xxe s.,
i, 2475 ; voir Autriche, i, 2609 ; — collèges en Amé-
rique du Sud et aux Philippines, v, 591. — Cf.
D. H. G. E., v, 498-628; congrégations de femmes,
itiid., 629-53.

La théologie des Augustins est exposée à l'art. Auyus-
(inisme. Auteurs augustins ayant un article ou une men-
tion dans le Dictionnaire.

X l l I ' - X l V ' s. — Carusio, il, 1811; Aug, Trionto, xv,
1855; Gilles (Agidius) de Rome, vi, 1358; Jacques de
Vitcrbe, vm, 305: Alex. de S.-Elpidc. l, 786. — XIV" s. :
Albertus de Padoue, vm, 201; Simon de Crémone, ibid.;
Clément Marchand, ix, 2004; Facino d'Aste, v, 2065;
Arnauld de Toulouse, xv, 1242; Barthélémy d'Urbin,
il, 437; Guillaume de Villana, xv, 3011; Thomas de
Strasbourg, xv, 780; Hermann de Schildlz, xiv, 1285;
Grégoire de Rimini, vi, 1852; Galtridus Hardeby, 2042;
Alph. Vargas, xv, 2534. — XV' s. : Dominique de S.-
Sé vérin, xiv, 768; Bernard de Rouscrgties, 101; Henri
Fuel, vi, 949 ; Pierre Farget, v, 2090 ; Augustin Favaroni,
v, 2113; Barthélémy de Padoue, vm, 207; Bonaventure
Baduarius, 202; Paul de Martabullis, 209; Gabriel Gara-
foli. vi, 1163; Théodorle Vrie, xv, 3471; Gottschalk,
vu. 32. — XVl's. : Barth. Arnoldi, i, 1988; Gilles de
Vitcrbe, vi, 13fi5; Luther, ix, 1146; Jean Bernard Forti,
vl, 611; Louis de Beja Perestrcllo, n, 536; Ferrarl Za-
charie, v, 2175; Gonzalvo Cervantes, n, 2168; Gaspar,
vi, 1164; Seripando, xiv, 1923; Barth. FaHay.uolo, vm,
221; Ant. Dulciati, 220; Hasile Monaldi, x, 2193; Am-
broise Fiandino (ou de Naples), vl, 19; Ambroise Quis-
tflli, xni, 1600; Jean de Giievera, vl, 1962; Jean Hod-
mcister, vit, 19; Gaspar Casai, il, 1820; Aug. Morcsclun,
x, 2486; Ange Ferri, v, 2178; Guillaume Barlow, il,
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410; Joseph Pamphilc, xi, l8't1 ; François de Cristo. in,
2330; Didace de Tapia, xv, 51; Alphonse do Mmdoza,
X, 550; Ant. de Castronovo, n, 18?,7; Pierre Aragon, i,
1728; Fabien Clavarius, ni, 44; Louis de Léon, ix, 350;
Onuphre Panvinio, xi. 1874.— svn's. : Micliel-Barth.
Salon, xiv, 1048; Ange Rocca, xni, 27;i7; Thomas de
Gratanius, vi, 1727; Louis Alberti, l, 675; Basile Ponce
de Léon, xn, 2548; Corneille Laneelot, vin, 2555;
Louis Laneelot, 2555; Paul dura, n, 2513; Ant. Calancha,
II, 1130; Ant. Freire, vi, 798; Corneille Curtius, m, 2454;
Jean Mantcls, IX, 1918; Ant. Kerbceck, vin, 2349;
J.-B. Arrighi. i, 1991; Anselme puzio, v, 2115; Grégoire
DainetT, lv, 5; Pierre-namien Coninck, ni, 1153; Guil-
laume Farinoni, v, 2091; Grég. Falconi, 2069; Louis
Bariola, vin, 228; Jacques Many.oni, 226; J.-K. Le Glain,
IX. 161; Léonard Coquée, ni, 1771; Christ, de Fonaeca,
vl, 523; .Jean Dupuy, iv, 1961; Henry Hyvens, vu, 572;
Martin de Alviz, i, 931; Jérôme Canto, n, 1680; Grég.-
Nunez Coronel, ni, 18G6; André de S.-Thomas, i, 1185;
Raphaël Bonwba, n, 986; Christian Wolt <Lupu»), xv,
358:1; Faryacquea, v, 2U91 ; Ch. Moreau, x, 2482; Mure
Forstal, vi, 611; Ant. Gagliardi de Rota, vi, 996; Pierre
de ComUibus, ni, 387. — XV lin.. : Fr.-Nic. Gavardi,
vi, 1173; l'Ierre-Lambert Ledrou, ix, 127; Bernard
Désirant, iv, 627; Jean Azevedo, i, 2653; Jos. Cliquet,
ni, 243; Fuis. Belleli, n, 600; .lean-Laurcnt Bcrti, 795;
Jean-Laurent Czcpensbi, ni, 25S4; Ant.-Uominique Gan-
doUî, vi, 1142; Colomhiin HlImpI, vu, 339; Jacques
Homey, vu, 34; Aug. IIoner, 21; Thaddéc Caluxo, [l,
1377; AnI. Hochkirchcn, vu, 11; Michel Canio, n, 1680;
Aug. Capicr, n, 1603; Joseph Chtoraa, il, 2391 ; Pierre-
Joseph Gallarrcta, vi, 1095; (ïélasc Heibor, vi, 2122;
Barth. Faber, v, 2045; Anselme Horniannspder, vu, 161;
Baudouin de Housta, vu, 196; Henri Florcz, vi, 50;
Joseph Maugis. x, 396; Aiig. Giorgi, vi, 1375; Emmanuel
Pigtninc del Carretto, n, 1803; Romain Fischer, v, 2555;
Vincent Fanlo. v, 2075; J.-B. Cortivo, ni, 1914. —
SIX* s, : Joseph Canal, il, 1505; Angelicus Fisclier, v,
2554 Jean Carabelloni, il, 1606; Fructuose Kehrer, v,
2125 Auguste Fischer, v, 2554; Pierre Fernandez, v,
2174 François Cuadrado, ni, 2398; Card. Aug. Ciasca,
ii,2472.

A l'art, ITAI.IK (t. vin), on relève quelques noms omis
dans la précédente liste : Thomas, abbé de S.-André de
Veruoil, 196; Jean de Fabriano, 201; Antoine de Ram-
pigollis, 206; Paul Nicoletti et Anselme de Monte Falco,
207; André de Billis. 212; Anselme Bocturnus, 217;
Antoine de Castronovo, 217; Josepli Pamphilt, 220;
Fortunii Scacchi, 223; Antère-Marie de S.-Bonaventure,
223; (irégoire Falconio, 224; Paulin Jierti, 224; Jacques
Manzoni, 220; Jérôme Nicoli, 228; Ange Marcelli, 237. —
Voir aussi Asti (Jean-Bilptistc d'), I. 2142.

A l'art. Poitfi'BAl, (t. Xn), c|nelt(uea noms ; TF'gItlius
LusitanUs; Gaspar do Casai, Francisco de Cristo, 2624;
Agostinho Osorlo, 2625; Joâo Soarea, Schastiâo Toscano,
Pedro du Velga, 2627; Francisco Aniinciafào, 2628;
Tome do Jésus, Asostinho dé Sauta Maria, Sebastiâo
Toseano, 2629; Inacio Santa Maria, 26:53.

AUGUSTIN (Règle de S.). — Art, général [J.
Besse), i, 2472-83. — 1° Sur la règle ellc-mêlïie : i,
2472; xin, 2169 (cf. 2161); xv, 3271. — 2° Religieux
suivant la règle : 1. Hommes ; Chanoines réguliers,
xni, 2162, 2169; Prémontrés, 2169 (cf. 4; voir
l'art. PRÉMONTRKS); Ermites de S,-Augustin, voir
supra; Ordres militaires, i, 2477; x, 1758; xm,
2162; Frères prêcheurs ou dominicains, i, 2477;
xin, 2169; Trinitaires, i, 2477; Mercedaires. 2478
(voir l'art. ÎÎÉDEMPTION DES CAPTIFS, xm, 2005);
Servîtes, l, 2478; xiv, 1983; Religieux hospitaliers,
i, 2479; autres congrégations, 2479; cf. l, 1454
(Antonins); 1137 (anachorètes). — 2. Femmes :
Congrégations répondant aux ordres ci-dessus cités,
2480; hospitalières, 2481 ; Brigittaines, 2481 ; Angé-
liques, Annonciades, Visitandines; congr. vouées à
l'éducation. dos filles, 2482; vouées à leur redresse-
ment et persévérance, 2483. — Voir aussi Notre-
Dame de la Charité, v, 1471, 1480.

AUGUSTIN (Antoine). — Voir Antoine Augustin.
AUGUSTIN D'ALVELDT, ou D'ALFELD. —

: Notice [E.-Mangenot], l, 2483. —.-D..H^G.£:.,M, 894.

AUGUSTIN DES AIMGES. ~- Notice [V. Oblet],
1. 2484. — l). H. G. R.. v, 421.

AUGUSTIN DE CANTORBÉRY (Saint). — L'Histoire
de S. Augustin, premier archev. de Cantorbéry, nous est
connue surtout par S. Bède ( I I , E., I, xxili-II, ni; P. L;
—s.v.v, 52-86). Celui-ci use des textes de S. Grégoire le
Grand et y mde des éléments légendaires. Voir, avec la
bibliographie, D. //. G. E., v, 427-32 (Fehreribacli) ;
Fliche-Marlin, v, 279-89 (Aigrain); CaHioKcismc, 1, 1035.
— Cité : vin, 2580; xi, 1956; xv, 2:10.

AUGUSTIN DE CONEQL1ANO. — Notice
[Edouard d'AlençonI, l, 2484. ~ D.H. G.E; v, 435.

AUGUSTIN D'ESBARROYA ou D'ESBARAQA,
— Notice [P. Mandonnet], i, 2484. — D. H. G. E.,
v, 437.

AUGUSTIN DE ROME, ou Favarmi. —Notice [A.
Palmieri), v, 2113. — F. et Luther, ix, 1203. —
Doctrines sur le Christ, condamnées à Baie, v, '2113,
vu, 542, 2381 ; xiv, 1652; cf. xv, 1237. — D. H. G. F...
v,438.

AUGUSTIN TRIONFO.—Voir Trionfo (Augustin).
AUGUSTIN DE LA VIERGE MARIE (Guillaume

de Goazmoal). — Notice [Thomas de Jésus], t, 2484.
AUGUSTINISME (Développement de 1') .—Ex-

posé général (E. Portallél, i, 2501-61.
L'art, touchant pour uinsi dire à toute la théologie du

péché orisinel, de la grâce, de la prédestination, on devra
se contenter, pour évitel* les redites inutiles, de donner
ici les indications très générales, le» réiérences particu-
lières devant être relevées nux articles spéciaux.

I. AUGITSTINISMK EN OÉNÉRA.L. —— 1° Influence,
jusqu'à la période swiastique : i, 2501-03; xv, 353.
— 2° Au début du xi i f s. : i, 2503-06 : prédominance
du platonisme; thèses psychologiques, supra,
col. 122-24; théories cosmologiques, matière, ratio-
nés séminales, i, 2350, 2504; composition hylémor-
phique des esprits, supra, col. 157; i, 1225; pluralité
des formes, supra, col. 123; impossibilité de la créa-
tion ab wlerno, i, 2350. — 3° Augusiinisme et aris-
totélisme ; 2506-13; cf. thomisme et augustinisme,
xv, 655-93; supra, col. 311; — transformation de
la théorie de l'illumination divine, t, 2509-12; xv,
684; — l'intellect agent, i, 2512; xm, 1852; —
fusion de l'arist. et de l'aug., i, 2513; xv, 654. —
4° Temps modernes : renaissance du platonisme et
de la philosophie augustinienne, i, 2514; — aug.
et cartésianisme, 2514; — et ontologisme, 2515;
cf. supra, col. 312.

II. AUGUSTINISME THÉOLOOIQUK. — 1° Caractère
général. — l, 2515 (jugements, progrès, abandons).

2° Triomphe de l'auijustinisme, — 1 Sur le péla-
gianismc, i, 2517-19; voir supra, art. Augustin, 1,
Vie, § Lutte contre le pélagianisine, col. 297, et V,
Péché originel, grâce, prédestination, col. 303. —
2. Sur le semi-pélaglanisme, i, 2519-22; voir supra,
art. Augustin, ï et V, mêmes indications; xn, 2806"
08. — 3. Résultat : aug. adouci, i, 2524-2G; xn,
2897-901 (disciples immédiats d'A.). — 4. Consé-
cration au cône. d'Orange, i, 2526; xi, 1087; xn,
406-12.

311 Augusfinisme au ix' s. -~ 1. Prédc.stinatianisme
de Gottescalc, i, 2527; vi, 1500; xn, 2901-20. —
2. Cône. de Kiersy (853). xn, 2920. — 3. Cône. de
Valence (855), i, 2528; xn, 2922. ~ 4. Cône. de
Savonnières et de Toucy (Thuzey), i, 2530; xn,
2926-32.

4" Augusiinisme et scolastiques du M. A. — 1. Ca-
ractère générât de leur interprétation, i, 2530; —
tendances aufiustiniennes en scolastique, xiv, 1702
(xiir s.), 1711 (xivs-xve s.), 1718 (xvi" s.); —.en
théologie, xv, 392-400. — Augustiniens dominicains,
vi, 869-72; x, 681; xiv, 1708; — franciscains, x,
C81, 687, 700; Xlv, 1708; cf. i, 2485. — 2. Parti-

,., culai-Ués ; a) distinction dû-naturel et .du surnaturel,
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i, 2531; vi, 1606-08; xv, 978. — b ) Péché originel,
i, 2531, et l'influence de l'aug. (au xn° s., xii, 447-
58; cf. ix, 1190; aux xin" et xiv s., xn, 491-95;
ermites de S.-Aug., 495; aug. orthodoxe des xvn6

et xvni" s-, 550-55). — Influence de l'aug. dans la
théol. russe, 618; — question des entants morts
sans baptême, i, 2532; xn, 2935-59. — c ) Rôle de
Dieu dans le salut : prédestination, î, 2532; xn,
2935-59; — salut des infidèles (ermites de S.-Aug.),
vu, 1886. — d ) Liberté humaine et distribution de
la grâce, i, 2533; vi, 1595; xm, 1014-17; xv, 3370-
74. — e ) Providence et grâce actuelle, i, 2534; vi,
1600-04. — 3. Courant pélagien au M. A. : négation
au péché originel chez Abélard, supra, col. 6 : xïi,
444; du concours divin : Durand de S.-PourçaIn,
iv, 1865; xm, 58; Auriol (?), xn, 1857. — 4. Cou-
rant prédestination (Z!V s.) : i, 2535-39; xv, 767-
72 (Th. Bradwardine); xi, 899 (Jean de Mirecourt).
— 5. Questions spéciales : trad. augustinienne sur
la pénitence, xn, 1041-44; — et la confession aux
laïques, ni, 899.

5" Augustinisme prédestination et hérétique. —
1. Wyctif : caractère de son prédestinatianisme, i,
2539-42; xv, 3599 (sur les erreurs wiclifîstes qui en
sont la conséquence, xv, 3590 sq.); cf. 3586, 3594,
3596.

2. Les Réformateurs, i, 2542-45. — a) Luther :
influence de l'aug., ix, 1188-1206 (S. Augustin,
1189, 1254-57; ang. du xr au xiu« s., 1190-96; du
xin» au xvi» s., 1196-1202; cf. 1216). — Seripando
et Luther, 1199-1201; cf. vin, 2183; ix, 1221-25;
x, 750; xiv, 1930-38. — L'école aug. à la fin du
M. A. et Luther, ix, 1202-06; xv, 414, 416; voir
Favaroni (ou Augustin de Rome), v, 2113; Gilles de
Viterbe, vi, 1365. — Influence sur les doctrines ;
négation de la liberté, ix, 1212, 1244; xv, 2960; —
concupiscence et péché originel, vin, 2135; ix,
1210-12, 1214; xn, 511; xm, 2047; — bonnes œu-
vres et mérite, ix, 1219, 1244; x, 707-10; cf. vni,
2129; — foi justifiante, ix, 1230; vin, 2141-43;
— grâce-charité, ix, 1239; — vie privée, 1315. —
b ) Calvin : prédestinatianisme absolu, i, 2542; xm,
2059; il, 1406-12; — état primitif et péché originel,
l, 2543-45; il, 1400-04; xm, 2050; — justification,
x, 725; n, 1403; vin, 2142. 2146. — c ) Les grandes
lignes de la doctrine augustinienne maintenues au
cône. de Trente : i, 2545; sur le péché originel, xn,
518-25; — sur la nécessité de la grâce, vi, 1577;
vin, 2174; — sur la liberté, et le pouvoir d'agir
bien ou mal, vin, 2174; xn, 2961; — la prédesti-
nation au mal, xn, 2962; — sur la justification par
la toi seule, vin, 2177-90; — sur la nécessité des
bonnes œuvres et le mérite, x, 755-61.

Augustin, cité à propos des Réformateurs : Calvin,
n, 1402, 1414, 1416; x, 725; xni, 1270, 2045, 2050, 2095;
xv, 1769. — Carlostadt, n, 1751. — Confession angli-
cane, xm, 1418, 2077; d'Augsboiirg, x. 718. — Luther,
vin, 2135;ix,1189,1195. 1202, 120fi, 1209, 1214, 1316,
1318, 1227, 1232, 1233, 1244, 1254-57, 1258, 1263. 1286,
1290, 1293, 1300, 1315, 1325; x, 712; xn, 511, 3960;
xm, 1267; xv, 414, 416, 1767, 2960. — Mélanchthon, x,
503; xm, 2056. — Réforme, xm, 2040. — Wyclif, xv,
3586, 3594, 3596. — Zwingli, xv, 3751, 3761, 3765, 3821,
3837.

6° Faux augustinisme de Baîus et des jansénistes.
— l, 2546-48.

1. Balus, n, 64-110; xn, 531-40, 2962.
Augustin, cité A propos de Baïus : il, 38, 43, 50, 51,

52, 57, 60. 61, 64, 70, 71, 72, 73, 75, 81, 82, 83, 84, 86,
90, 92, 96, 97, 99, 105. — Sur le péché oriRincI, xn, 531,
533, 535, 536, 538. 539, 5/10. — Sur la grâce, vr, 1578.
— Sur les formules de S. Aug., vi, 1579; n, 86; xv, 1210.

2. Jansénius. — Voir vin, 318-529, surtout 330-
448. — Doctrines où Jansénius se réclame de l'au-
torité d'Aug. ; contre le pélagianisme, vin, 331,

333, 335, 337, 340; — grâce. 340; -— état d'inno-
cence, 346; — péché originel, 348; xn, 546; —
peines du pèche, ignorance, vin, 352, 497; concu-
piscence, 353-55; déchéance du libre arbitre, 355-
59 (cf. i, 2435-36); ~ péché nécessaire (Infidèles et
impies), vin, 359-64, et liberté, 364-67. — État de
nature pure : impossible, 367, 371, 373, 374; cf. 489
(amour naturel), xn, 546. — A. et la grâce, vin, 377 ;
— grâces de la Loi, 378; — grâce en Adam et dans
l'homme déchu, 381-83; — effets différents, 383;—
nécessité de la grâce actuelle, 384, 385; — grâce
efficace, 386-88; cf. 485, 490, 511; vu, 1734; —
suffisante, vin, 389, 392; vu, 1733-35; — grâce et
infidèles, vin, 391 ; vu, 1735; — grâce et obéissance
aux commandements, vin, 392; vu, 1787; absence
de grâce, vm, 393; — gratuité du secours divin,
394. — Grâce efficace, nature, 400, 511; — grâce
excitante, 403; — grâce et amour, 405; — foi et
charité, 406; — grâce insuffisante sans la charité,
410, 411. — Agir sicu( oportet, 407; — crainte de
l'enfer et des peines temporelles, 408, 409. —
Liberté, notion, 416; — et nécessité, 412, 413, 418,
505, 511; — a peccato, 420, 421; — liberté et indif-
férence, 422, 424; — accord de la grâce et de la
liberté, 425-27; cf. 427-31. — Prédestination,
431 sq.; gratuité, 433-35; — des anges et des hom-
mes, 436, 437, 438, 439; cf. l, 2398-404, 2546-48. —
Réprobation, vin, 441 ; cf. i, 2397-98. — Le Christ
est-il mort pour tous?, vm, 444-45.

Augustin, citii dans les controverses jansénistes :
Janséniu» et Augustin, vi, 916; vm, 320-23, 325, 341-45,
377, 447, 455, 466, 468, 469, 474, 497, 500, 502, 505,
506, 515, 1059; XII, 547; xm, 1489; xv, 2065, 2068,
2139, 2144-45, 2841. —-Annat, vm, 501; xln, 2105-10;
Arnauld, r, 1980; vm, 466; Aug. et thomisme, 490;
et Aristote, 496; Barcos, n, 390; vin, 457; xiv, 2804;
Bossuet, xv, 2135; Fénelon, v, 2159-61; xm, 1496;
Hatiert, vi, 2012; vin, 467; Macédo, ix, 1462; Marandé,
ix, 1936; Nicole, xiv, 1473; Pascal (défense d'Arnauld),
XI,2086,2121, 2154, 2157.2161, 2164, 3171. 2180, 2189,
2198; Paul de Lyon, xn, 43; Petau, vm, 455; Pierre de
S.-Joseph, vin, 454; Réginald, xm, 2111; Sébille, xiv,
1754; Sfondr.iti, xm, 1487; xiv, 2014-17; Stockinans,
xiv, 2623; Tamburini (Pierre), xv, 34; Tricassin, 1541;
Viateur de Coccaglio, 2841.

3. Quesnel. — Voir xm, 1460-1535 ; xv, 2061-2162.
Augustin invoqué ; Quesnel, xm, 1463, 1465, 1523,

1525, 15:i0, 153:1; — bulle Vineam Domiai, 1509, 1519;
— bulle Untaenifu.t, xv, 2065, 2066. 2079, 2082, 2085,
2089, 2098. 2103, 2130,2135, 2137, 2155.

Au synode de Pistoie, xn, 2141, 2143, 2145, 2148,
2153, 2163, 2183, 2187, 2194, 2195; — bulle Auctorem
Fidei, 2204, 2209. 2210, 2214, 2218.

7° L'augustinisme dans les écoles catholiques depuis
le XVIe s. — Problème qui se pose, i, 2549-51 ; xii,
2996.

1. Solution thomiste, i, 2551-53; xu, 2940-58,
3003-19; xiu, 67-71, 998-1023; xv, 878-84.

2. Solution molinisfe, î, 2553-55; vi, 1664; x,
3101-41. — La controverse aux congr. De auxiliis,
x, 2154-66. — Voir art. Grâce, Prédestination.

On ne sera pns étonné que l'autorité de S. Augustin
et de S. Thomas sott exploitée en sens divers et parfois
opposés. Le Dictionnaire relate les opinions et ne prend
pas parti.

3. Solution augustinienne. — L'augustinlanisme
[E. Portalié], î, 2485-2501. — a) Aug. rigide : Noris,
l, 2486; xi, 796-802; BelleIIi, 11, 600; Berti (Jean-
Laurent), 795; Mareelli, r, 2486; vin, 237; Moreau,
x, 2482; Viator de Coccaglio, xv, 2838, 2842; —
exposé, l, 2487-90; et critique, 2490-92; xm, 66;
cf. vi, 1674. — b ) Aug. modéré : prédétermination
morale : avant S. Thomas, î, 2493; S. Thomas lui-
même, 2493; thomistes postérieurs, 2494. — Mises
au point : sur S. Thomas, xm, 39-56; Gonzalez de
Léon, vi, 1493; Gonzalez de Albelda, 1492; Araujo,
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i, 1729; Ant. Réginald, xin, 2109, 2113; Guillermin,
voir ce mot aux Tables. — c ) Système de Thomas-
sin, i, 2496; xv, 808-12. — d ) Système des sorhon-
nistes et de S. Alphonse de Liguori, i, 2496-99; cf.
916; — critique générale, 2497; — particulière,
2498. — Bref de Benoît XIV sur l'orthodoxie des
trois systèmes, i, 2555.

NOTE COMPLÉMENTAIRE. — Pour mettre un ordre plus
logique dans l'exposé de l'augustinismo, il a paru Indis-
pensable d'insérer ici le développement suivant, dû à un
spécialiste de la matière, le R. P, Cayré :

I. VUE D'ENSEMBLE. — Voir les art. AUGUSTIN (S.),
notamment, i, 2453-70; AUGUSTINIANISME, 2485-501;
AUGUSTINISME, 2501-55. — La distinction Établie entre
les trois art,, et surtout entre les deux derniers, n'est pas
absolument nette et amène des confusions qu'il est néces-
saire d'éviter. Les cadres doivent être élargis pour y
introduire les précisions réalisées depuis cinquante ans.

1° Le mot (sugilstinianisrrîe est équivoque chez Portalié.
Il désigne ; a) la doctrine de 1' • ordre augustmien • aux
xvii'-xvitl* a. (2485-92); — b ) le système théologique
expliquant par une influence morale l'action de la. grâce
sur l'âme (2492-99). Ce dernier gens rejoint en (ait l'au-
gustinisme présenté plus loin, ou encore le « congruisme »
(in, 1120-33). — Le mot " augustiniantsme > désignera
pour nous exclusivement la doctrine de l'ordre augus-
tinlen; celle-ci a eu, avant Noris et Herti, des représen-
tants qu'il faut au moins mentionner, au Moyen Age et
à la Renaissance.

2° Par nuiJusIintsme, Portalté désigne d'abord « d'une
manière générale l'ensemble des doctrines d'Augustin
ou du moins un certain esprit philosophique qui les pé-
nètre . (2501); il s'en tient, en fait, à cet esprit philoso-
phique et sous-entend ce qui a été dit à AUGUSTIW (S.)
et qu'il ne faut pas cependant perdre de vue. Or, certain»
points n'avaient pas dans la pensée du Maître l'Impor-
tance que leur ont attribuée des disciples lointains, par-
fois désaxés ou étroits. D'autre part, le mot ' augusti-
nisme i désigne « le système sur l'action de Dieu, la grâce,
la liberté ' (2501), largement exposé (2515-55). Pour
être bien compris, cet aspect du sujet doit être rattaché
à l'exposé du système lui-même (2375-409). Il faut, par
ailleurs, introduire ici une partie détachée de l'article sur
l'AuouSTiNlANisME (2492-99). Par contre, on regrette
que l'auteur ait maintenu, dans la même synthèse his-
torique, les développements fidèles à la tradition catho-
lique et les déviations manifestes, comme le protestan-
tisme, En cette note, où prédominera l'aspect doctrinal,
on essaiera de coordonner à eo point de vue les données
du P. Portalié par l'apport des recherches et des décou-
vertes faites depuis un demi-siècle.

30 Cinq points de vue sont à distinguer, qui permettcn t
de taire un premier classement des valeurs de base en ce
sujet si complexe. Nous Insisterons sur le « grand augus-
tinisme », le distinguant de l'augustinisme « historique »
et de l'augustinisme « courant », ainsi <|uc des divers au-
gustinismcs ' partiels » qui ont surgi à chaque époque
de l'Église. Les déviations seront Indiquées à part.

a) 1,'augualimsme historique est l'ensemble de la doc-
trine de S. Augustin, telle qu'elle ressort de son œuvre.
Le mot « historique • ne désigne donc pas l'histoire des
doctrines, mais les doctrines do l'histoire, celles dont
s'occupe l'historien. On la trouve sous sa forme origi-
nelle, dans les œuvres de l'auteur, sommairement ana-
lysées (2286-315), ou en larges synthèse», avec mise en
relief des points saillants (2317-457).

b) l^'augiislinisme courant, officiel, est l'ensemble des
doctrines sur la grâce qui, dès l'antiquité, ont marqué
l'action de S. Augustin et sont entrées dans l'enseigne-
ment commun de l'iîglise, avec son approbation ex-
presse dès la (in des premières controverses (2515-27).

c ) Les augnstinismes parliris sont des aspects particu-
liers de la pensée de S. Augustin, mis en lumière à des
époques diverses, on conformité avec la doctrine catho-
lique, On se bornera à en relever une dizaine qui ont été
ou sont encore particulièrement en vue. On élargira,
en les complétant, les données de Portalié (2501-15).

d ) Le grand augustinisme est une synthèse ordonnée
de la pensée do S. Augustin, non seulement sur la grâce,
mais sur l'ensemble de la doctrine chrétienne et sur les
principes qui lui assurent la vitalité propre dont témoigne
la persistanco de son action. La formule est de Portalté

(2514); 11 importe de grouper les éléments dispersés dans
l'article.

e ) Le» fans alignslinisnws sont l'œuvre d'auteurs qui
se sont attachés a S. Augustin avec trop de passion per-
sonnelle, en s'éloignant de l'esprit catholique du saint
Docteur. Ils ont fait ainsi subir ft la doctrine augusti-
nicnne une déviation grave. On évitera ces écarts en
approfondissant la pensée totale de S. Augustin, et,
connaissant mieux le point de départ de ces erreurs, on
pourra les combattre victorieusement dans leurs mani-
festations et dans leurs causes.

II. L'AUGUSTINISME HISTORIQUE. — Formule équi-
voque : on l'entend couramment des progrès et de l'In-
fluence de la pensée augustinlenne à travers les siècles.
Mats cette notion, qu'on peut appeler « épisodique » est
superficielle et risque d'associer des activités et des
hommes différents et même opposés. La pensée authen'
tique de S. Augustin doit être historiquement précisée.
Une telle recherche s'impose spécialement pour notre
Docteur qui, mieux et plus que d'autres, a synthétisé
la pensée chrétienne antique et préparé ses développe-
ments ultérieurs.

Avant de s'étendre et d'agir au loin, dans le temps et
l'espace, une doctrine s'est formée en un milieu donné,
s'est allirmée en des circonstances précises, et mieux
encore en un état d'âme particulier. Tout cela doit con-
tribuer à nous éclairer sur la genèse des œuvres pro-
duites, des formules adoptées, des synthèses réalisées.
SI la vie d'Augustin nous est bien connue par ses écrits,
il n'en faudrait pas voir uniquement les faits extérieurs,
notamment les controverses qui eurent un si grand éclat;
plus importantes peut-être, pour connaître la pensée
profonde du saint Docteur, sont les œuvres venues d'une
Inspiration personnelle, répondant à un besoin de son
âme : les Dinloi/ues après la conversion, les Conjessions
au début de l'épiseoput, le De ï'rinitate et les Conunen-

, taires sur la Genèse, ou, à la fin de la vie, les Révisions.
Ce dernier écrit, dont une édition récente montre la
richesse, projette de vives lumières sur l'ensemble de
l'œuvre et reste l'une des bases de l'augustinisme his-
torique. Répondent ù ce que nous appelons l'augusti-
nisme historique, les synthèses de Portalié (22B6-31îi,
2317-457); de Tixeront, His<. des dogmes, il (1909),
354-512; de P. Cayré, Fatrologie, n (1931), 597-697.

III. L'AumisriNisME COURANT, OFFICIEL. — Le nom
de S. Augustin a été associé aux luttes pour la défense du
dogme de la grâce non seulement de son vivant, contre
Pelage, mais après sa mort, contre le scmi-pélagianisme
condamné au II* concile d'Orange. L'approbation des
actes de ce concile par Bonitace II (531) leur donna une
valeur définitive et universelle (cf. Denz.-Bamw., 174-
200 et ici i, 2517-27; xi, 1087-1103). Cette décision con-
firmait l'attitude prise par les papes depuis la mort de
S. Augustin.

L'Église n'approuve pas des systèmes, mais des doc-
trines. E. Portalié a cependant pu dire (col. 2526) qu'à
Orange, c'est un certain augustinisme qui fut consacré
par l'autorité pontificale, un « augustinisme vrai, mais
modéré », écartant le prédestinatianisme et proclamant
pour tous les baptisés la faculté pleine et entière de se
sauver s'ils le veulent; retenant d'ailleurs les positions
d'Augustin sur les points essentiels : pécllé originel,
rôle de la grâce avant, pendant et après la justification,
sa nécessité pour tout bien. Cette doctrine est lo tond
même de l'enseignement catholique depuis cette époque
et -le concile de Trente l'a confirmé, en le précisant sur
quelques points (col. 2545; Deniî.-Bannw., 792-S43).

Mêmes restreintes à un fond doctrinal courant, les
approbations pontificales assurèrent à S. Augustin une
autorité exceptionnelle dans l'Églifie et les autres doc-
trines du saint Docteur en devaient bénéficier par con-
tre-coup. .Jamais il ne fut condamné, malgré les attaques
dont il fut parfois l'objet. Au contraire, les papes ont
témoigné de toute manière leur confiance en l'évêque
d'Ilippone. Complétons Ici les indications de Portalié,
en signalant, outre la lettre citée de S. Céleslin, l'/ndi-
cuius ornda» qui est d'inspiration analogue (Denz.-
Hannw., 12S-42); au v" s-, l'attachement il S. Augustin
de S. Léon le Grand (dont S. Prosper lut le secrétaire)
et de S. Grélase, qui écrivit les Dicta aduersns pelagianam
hasresim en esprit augustinlen, mais modéré; au vf s.,
S. Hormisdas, Félix III, Boniface II et S. Grégoire le
Grand. Une tradition était créée, et elle ne lut pas Inter-
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rompue. Les abus des jansénistes seuls ont obligé le pape
Alexandre V I I I à rappeler ilue l'autorité de S. Augustin
ne dispensait pas de tout égard à une huile pontificale
et récemment l'ie XI, tout en confirnmnl la confiance
de ses prédécesseurs en S. Augustin, renouvelait la même
réserve contre ceux qui manquaient de sens catholique
au point de placer l'autorité de ce Père * au-dessus de
l'autorité de l'Eglise enseignante elle-même • (A. A. Se-
dis, 1930, p. 204). S. Augustin avait de lui-même une
opinion plus modeste et n'hésitait pas a se corriger ou
à nuancer ses opinions, témoin les Redisions (cf. De
dano perseverantisi', xxi, 55-50; f1. L; xi.v, 1027).

SI Importante qu'ail été historiquement l'action d'Au-
gustin dans la controverse sur la grâce, même avec le
prestige des approbations pontificales, elle ne doit pas
nous faire oublier les autres aspects de la pensée du grand
Docteur, mis en lumière au cours de» siècles, pour des
causes et sous des iniluences diverses. Ce sont là les
augustinismes partiels.

IV. LES AUGUSTiNisMEs p^RTKii.s. — 11 faut, en effet,
insister sur les auteurs catholiques, fidèles dans leur
pensée aux doctrines fondamentales de l'Église, malgré
une grande diversité de tendances. C'est l'art. AUGUS-
TINISME (I, 2501-55) qui doit être repris ici et complété
sur un plan à la fois doctrinal et historique.

1 ° L'aiigustinisme aniipélagien. — Ce sont les tendances
des disciples de S. Augustin qui, aprfcs sa mort, jusqu'au
concile d'Orange, continuèrent son action contre les
pélagicns attardes et les semi-pélagiens soucieux de
sauver la liberté humaine qu'ils estimaient compromise.
Le plus en vue est S. Prosper d'Aquitaine, établi à Rome,
à la Cour pontificale (cf. xm, 8^; Cayré, op. ci'(., 1SO).
Son activité augiistinicnne est conçue différemment
selon qu'on s'en (lent aux œuvres publiées sou» son
nom ou qu'on y ajouté l'un ou l'autre des trois anonymes
augiistinien», écrits à son époque, et que certains lui
attribuent, au moins en partie : Hypomnrsiicon, De uoca-
tiQrïe omnium Qeniium^ Capitulaires célesïinietiss (cf. Uom
M. Cappuyns. dans Km. Wti.. 1927 et 1929; R. T. A. M.,
1929). Ces écrits supposent, chez leur auteur, le souci
très net d'atténuer les positions les plus dures d'Au-
gustin. Marins Mercator, contemporain de S. Prosper,
n'eut pas une influence doctrinale aussi marquée. Par
contre, S. Fulgence de Ruspe eut une action décidée en
ce sens, malgré les obstacles venus du dehors (cf. vi, 96S;
Cayré, op. cit., 186; G.-G, Lapeyre, S. Fulgenre de Ruspe,
1929). Le centre principal de résistance à l'augustinisme,
au v« s., fut, en ('raule, le monastère de Lérins 0(1 écri-
vait, au temps de S. Prosper, S. Vincent de Lérin-i et
d'où sortit, vers ïa fin du siècle, Fauste, évêque de Riez
(cf. xv. 3045; v, 210) ; cl Ici i, 2520-2G),

2° L'angustinifmi' Idéologique médiéval. — « Thcolo-
giqlie ' fait pendant à ' mystique • du groupe suivant.
Le véritable initiateur tut Ici S. Anselme (t 111>9), qui
puisa largement dans l'œuvre augustinicnne, après S.
Grégoire et son école, mais avec une originalité de pensée
que n'eut pas le grand pape. Sur les précurseurs du mou-
vement, voir l, 2501-06. (1 faudrait d'ailleurs ajouter
beaucoup d'autres influences, nlême philosophiques,
notamment celle de Denys l'Aréopagile, de Scot Erigène
et, depuis la fin du tir' s., d'un Aristote déformé par les
tendances monistes des interprètes arabes et juifs (voir
Tables, 25;î). S. Augustin cependant restait le maître
par excellence, notamment pour S. Anselme dont l'in-
fluence est prépondérante au début du xir" s. (cf. Cayré,
op. cil.. 390-408). Malgré l'éclectisme de tant de sources
d'inspiration, on peut parler d'un véritable augiisti-
nisme, plus théologique que philosophique, fécond en
œuvres multiples, et qui préparc l'éclosion des grandes
ÏÏcoles de la fin du xltl8 s. (cf. Forest, dans Fllche-
Martin, xin, 49-68). L'influence augustinienne reste
particulièrement sensible en face d'Abélard, chey. Hugues
de S.-Victor (ihiil., 111-23; F. Cayré, op. ci/., 437-45).

3° f.'fil-igilulifiisTiîe m y - f f i q ^ c lîîéflif'.nal. —- Les représen-
tants du mystici-ime médiéval témoignent, eux aussi,
de l'iniluence de S. Ausustin, sous une forme plus reli-
gieuse que spéculative. C'est d'Augustin, plus encore
que d'Anselme, que s'inspirent, au xu" s., les maîtres de
l'École de S.-Victor, après Guillaume de Champeaux ;
Hugues et Richard de S.-Victor (voir leurs art. ; cf. Cayré,
op. cit., il. 437-51). Cette note est encore plus accentuée
chez S. Bernard, très préoccupé de dénoncer les abus de
la science, même en théologie. Malgré sa puissante per-

sonnalité. l'abbé de Clairvaux dépend de S. Augustin
en des points fondamentaux. Le De diligendo Deo est
ausustinien d'esprit, comme le Oe tiratiii «t libéra arbitrio,
qui reprend le titre d'un ouvrage de S. Augustin et en
reproduit la doctrine. Comme chez Augustin, la dévotion
à l'humanité du Christ s'aille au culte de la divinité; les
effusions mystiques des Homélies sur le Cantique des
cantiques trouvent un précédent en certaines pages de»
Confessions et dans les Htwraliones (homélies) sur les
psaumes (cf. Cayré, op. ci(., 417-3Ï; D.T.C., n, 740; P.
Pourrai, La spiritualité cliretimne. il, 34-118, 14S-92;
Porest, dans Fliclie-Martin, xm, 111-31). Cette in-
fluence se prolongera nu xni" s., spécialement par l'ac-
tion de S. Bonaventure. qui fixa l'augusttnisme de l'École
franciscaine dans les cadres d'un platonisme amplifié
(D. T. C., il, 982; Cayré, op. cit.. n, 41)3-522; lî. Gilson,
S, Boniwmiuri', 1924; voir Van Steenberghen, dans
Fliche-Marlln, xm, 218-:)6: L. Veuthey, S. Honaventuree
philosophia Christian a, Rome, 1943).

4° L'augustinisme scolastique. — A l'apogée de la
scolastique, S. Thomas est le guide par excellence. Il
reprend la doctrine du maître, la corrige, la perfectionne
et, sur bien des points, prend position contre l'augusti-
nisme courant d'alors. Il n'abandonna pas pour autant
S. Augustin lui-même, qui demeure, parmi les Pères, la
grande autorité dont il se réclame. Il a groupé en ses
écrits la substance doctrinale de l'oeuvre augustinlennc.
Son intellectualisme répond bien à l'exemplarisme intui-
tionniste d'Augustin, qui Insiste sur une vie de l'esprit
réaliste dans ses bases, affective dans sa finalité morale.
Il a maintenu les positions essentielles sur la Trinité et la
grâce. On peut donc, en un sens large, parler a son sujet
d'un aiigustinisrne scolastique. Cependant le Docteur
Angélique apporté tant d'élément» nouveaux, une mé-
thode al personnelle que sa synthèse doit être mise à
part : elle est unique. Il est néanmoins logique d'inscrire
le thomisme dans la série des augustinismes : ou marque
ainsi, entre l'évêquc d'Hippone et S. Thomas, des con-
tacts doctrinaux qu'on ne peut négliger sans fausser
l'histoire, et l'on se ménage des secours utiles dans l'in-
terprétation de ces deux grands génies, si différents par
la méthode, si proches par la pensée sur les points fon-
damentaux. Ils se complètent plus qu'ils ne se répètent
(voir D. T. (;., xv, G51-93, 823-1029; Cayré, op. ci(., 528-
689; Van Steenberghcn, dans l-'lichc-Martin, xm, 248-
65). Chez Huns Scot, on trouve une présentation aristo-
télicienne de l'augustinisme; mais Ici la scolustique est
inoins sobre que dans le thomisme; elle est trop subtile
pour le commun des esprits. En dépit des apparences,
le volontarisme scotiste est moins augustinlen que l'in-
tellectualisme thomiste (cl. D. T. C., iv, 1S65-947; Cayré,
op. cil., 639-57; M. de Gandillac, dans Kliche-Martin,
xm, 331-62).

5° L'augustinisme politique. — Ce sont les tendances
médiévales appliquant à l'État les principes do La CiU
de Dieu, au risque de rabaisser le niveau doctrinal de
S. Augustin. Ces adaptations, favorisées par le prestige
de CliarlemagnB, trouvèrent de hauts appuis dans l'Église
avec Nicolas 1" et Grégoire VII. Sans nier la distinction
des deux pouvoirs, spirituel et temporel, on insista sur
la prédominance du premier, allant jusqu'à lui attribuer
le droit de déposer rois et empereurs (i;I. II.-X. Arquil-
licre, L'a.ugusiini.'ime politique. Paris, 1934; R. Grégoire
Vil,, 1934). Uonitace V l l l promulgua à ec Sujet la doc-
trine traditionnelle du pouvoir indirect, mais en termes
qui parurent être une aHirmation du pouvoir direct. De
là, de violentes oppositions (cf. J. Rivière, Le problème
de l'Église et lie. l'État au temps de Philippe le Hel, Lou-
vain, 1926), Quelques théologiens, notamment dans
l'ordre augustinien, défendirent la thèse du pouvoir
direct (cf. Cayré, op. cit., 072-80).

6° L'augiistinianisme, ou doctrine de « l'ordre augus-
tinien •• — Cet ordre, créé en la.'ifi par Alexiindre IV,
qui groupa une di-taine de congrégations surtout ermites,
eut une action doctrinale assez, marquée des le xm" s.
Historiquement, cette influence fut scnsilllc a trois épo-
ques ; a) nés la un du xiii1 s., Gilles de Home, arche-
vêque de llourges, défendit le pouvoir direct du pape
sur le temporel; il fut suivi par Augustin Trionfo (xv,
1859) et par Alvaro Pelayo (xm, ;i09). — b ) Au XYr" s.,
en face du luthéranisme, Gilles de Vitcrbe et Seripando
maintinrent la théorie de la double justification, que
Sbripando défendit au concile de Trente (vin, 2183;
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ix, 1321-25; xiv, 1923-40). Cette doctrine, qui sauve-
gardaitla liberté, ne fut pas adoptée, sans être formelle-
ment condamnée, — c ) Au xvir s., en tace du Jansé-
nisme, le futur cardinal Noris expliqua l'action de la
grâce par une prédélermination morale,, rattachée au mot
de S. Augustin : quod amplius nos délectai, secundum id
opernUur necesse est ( I n Util,, n. 49). Noris écartait la
science moyenne et la prédétermination physique.
Malgré les dénonciations, la théorie ne fut pas condam-
née (cf. suprti, 318, et Cayré, op. cil., 635-37, 668,
724).

7° I.e congruisme aiigustinien. — On donne le nom de
' congruisme • à un système théologique cherchant à
expliquer l'action de la grâce dans l'âme sans détruire
la liberté. Les maîtres de cette École insistent sur une
influence morale de la grâce, d'après le mot de S. Augus-
tin ; CuJ",<i aiitem miseretur (lieu») sic eum vocal, yuomodo
scil El congruere ut vocanlem non resptiat (Ouest, ad Sim-
plicianum. I, q. il, 13; P. L,, XL, 119). C'est depuis le
XVI* s. surtout que ce point de vue a été retenu, bien
que certains textes antérieurs, de S. Thomas et d'autres
auteurs non jésuites, aient été interprétés en ce sens
par Portallé (2492-99). On peut évidemment rattacher
tout cet exposé au mot CoîifiTtmsME, applicable avant
tout aux auteurs jésuites envisagés (l). T. C., m, 1120-
33). Tout en reconnaissant une réelle au'inité entre ces
systèmes, on doit dire que le rapprochement avec S. Au-
gustin est plus verbal que réel.

8° L'auyusiinisme spirituel hérullien. — Bérulle tut
plus qu'un admirateur de S. Augustin ; il le prit pour
maître et le recommanda aux siens comme guide spiri-
tuel (cl, l'ourrat. Spiritualité chrétienne, ni, 510-18).
L'Influence augustinlenne s'y manifeste non seulement
dans la doctrine sur la grâce, mais encore dans l'attention
aux droits de Dieu. H. Bremond a parlé du ' théocen-
trisme • de Bérulle; d'autres parlent de son « christo-
centrismc >. Un réalité, le véritable anale de vision en
spiritualité bérullienne est le théundrisme : c'est l'union,
dans le Christ, de la divinité et de l'humanité qui attire
le fondateur de l'Oratoire français et donne à sa spiri-
tualité sa note la plus caractéristique. Frappé par la
condition unique de cette humanité assumée par le Verbe,
il rattache tout & ce point central : dépendance jusqu'au
sacrifice plénier, adoration jusqu'à l'extase, adhérence
jusqu'à la soumission totale à l'Esprit de Dieu, Tout se
tient dans cette perspective, bien augustinienne par plu-
sieurs de ses aspects, même si elle ne condense pas tout
l'augustinisme. Le théandrisine à base augustinienne
explique l'Intériorité si accusée de l'école bérullienne
sous tontes ses formes (cf. M. Tliéron, Le théandrisme de
Bérulle, Année théol. aiigust; 1952).

9» L'augustinisme ecclésial. — lîcho spirituel de la
Cité de Dieu, cet augustinisme a été particulièrement
représenté au xix' a., par le fondateur des Ausustins de
l'Assomption, Le P. d'AIzon fut attiré vers l'iîgllse à la
fols par les résistances qu'elle rencontrait en France de
la part du gallicanisme et du jansénisme expirants, par
la sympathie que les malheurs de Pie IX suscitèrent à
l'égard du pape, par un zèle apostolique débordant, en
Orient comme en Occident (voir ci-après l'art, sur les
Augustin» de l'Assomption). Par delà cet aspect exté-
rieur, c'est le Christ lui-même que le P. d'AIzon aimait à
voir vivant dans son fîglisc. D'où la note primordiale
qui caractérise la spiritualité donnée à ses <ils : l'amour de
Jésus-Christ, dont l'amour de Marie et l'amour de l'Église
ne sont que la manifestation nécessaire. D'ailleurs ce net
christocentrisme, pastoral et pratique, s'appuie cliesi lui
sur un vrai théocentrisme doctrinal, dont S. Augustin
est l'inspirateur, comme S. Thomas en est le guide dans
l'enseignement (cf. F. Cayré, Vers l'action avec S. Augus-
tin, 1950).

10° ï..'augusfînifime philosophique, — ïl est impossible
de trouver chez S. Augustin une synthèse toute faite de
sa pensée philosophique; mais presque partout les élé-
ments d'une telle synthèse sont à glaner. Tant d'abus
sont faits de nos Jours de la pensée de S. Augustin, qu'il
importe de la reconstituer objectivement. Pareille re-
constitution doit être réalisée beaucoup plus par com-
paraison avec les Grecs, dont S. Augustin s'inspire,
qu'avec le Moyen Age, qui ampli fie la pensée du docteur
africain, sous l'influence de nouvelles préoccupations. La
pensée philosophique d'Augustin, fondamentale pour le
chrétien, est marquée par le rôle central de Uleu, pur

esprit, et de l'âme spirituelle, faite à son image; par
l'intériorité des voles menant à Hier et par le triple
aspect de la divinité conçue à la fois comme cause de
l'existant, raison d'être de l'intellection, règle de la vie
morale. Il y a là une métaphysique supérieure, explicite-
ment formulée dans toutes les oeuvres de S. Augustin et
en particulier dans les Soliloques (1. 1 et II), les Confes-
sions (1. Vil, c. x-xvn) et la Rite de Dieu (1. VIII , c. IV-
X) (cf. Cayré, l'hil. de S. Augustin, i, Initiation, 1947;
n. Dieu présent dans la nie de l'esprit, 1951).

L'augustinisme philosophique ainsi conçu peut se
définir ; une haute métaphysique, de caractère exempla-
riste, spécialement attentive à la vie de l'esprit. Sa valeur
historique est le meilleur garant de sa portée actuelle et
durable. On le verra avec le • grand augustinisme • dont
il est un élément fondamental sur le plan naturel. Cet
exemplarisme fondé sur la vie de l'esprit n'implique ni
ontologisme, ni Innéisme; il se tonde sur une simple intui-
tion des principes, que S. Augustin n'a pus approfondie
en psychologue, comme le fera S. Thomas. La théorie
thomiste de l'intellect agent aura elle-même pour base
ces intuitions auxquelles S. Augustin s'attachait par-
dessus tout. 11 y voyait le point d'appui de l'élévation
vers Dieu, de cette élévation dont il était si préoccupé
même sur le plan naturel, alors qu'il négligeait trop,
semble-t-il, le problème de la formation des Idées. On
peut compléter S. Augustin sur ce point sans ébranler
sa construction d'ensemble, qui fut d'une simplicité
géniale et qui reste féconde.

V. LF- GRAND AUGUSTINISME. — L'augustulisine que
nous appelons • grand " doit être distingué de toutes le»
formes partielles précédentes. 11 constitue une synthèse
doctrinale universelle. Il réunit non la totalité des doc-
trines ou des opinions du saint Docteur, mais celles qui
ouf joué, dans le passé, un rôle important dans la vie de
l'Église et sont encore en état de le jouer aujourd'hui et
demain. Nous nous bornerons ici à formuler ces thèses
fondamentales, dogmatiques ou morales, sous la forme
qu'elles avaient dans l'œuvre d'Augustin, mais aussi en
montrant l'esprit qui les animait, en cette œuvre et leur
assure encore une vitalllé irrésistible.

1° Thèses fondamentales d'ordre révélé. — C'est le
domaine propre de la théologie. S, Augustin s'arrête,
avant tout, au mystère de la Trinité, auquel 11 s'est atta-
ché durant quinze ans, en dehors de tonte controverse,
et mû par un attrait religieux aussi profond que lucide
en vue d'une pénétration intellectuelle qui prélude à la
scolastique (Epist., cxx; P. L., xxxiu, 432-62; Cayré,
Contemplation augustinienne, c. vin, 216-33). — Jésus-
Christ, Verbe Incarné, est un autre mystère fondamental
de la synthèse augustiniennc. Si le théoccntrisme est au
premier plan, le christocentrisme n'en est pas la néga-
tion : c'est comme Dieu que le Christ attire d'abord
S. Augustin, sans détriment des grandeurs de son huma-
nité. L'union de ces deux mystères tempère ce que l'un
pourrait avoir de trop élevé à nos yeux par sa transcen-
dance et l'autre, de commun par sa familiarité. L'Incar-
nation appelle la Rédemption qui nous conduit à l'inti-
mité avec Dieu par le Christ et par son Esprit devenu
noire esprit. — La grâce — qui en est l'aboutissement
normal — représente l'action divine sous toutes ses
formes et elle tient une pince éminente dans l'œuvro
d'Augustin, vrai dorteur du surniiturcl. — F.lle est l'ob-
jet propre de l'activité de l'église. L'Église représente le
Christ sous un aspect nouveau, l'un de ceux qu'à mis
en relief la pensée augustinienne. L'Église est le Corps
mystique du Christ : elle est éminemment la « cité de
Dieu • dès ici-bas, cité dont le Christ est le Roi et l'ani-
mateur par son Esprit; cité voyageuse en marche vers
la Cité céleste, fin de tout et suprême explication des
mystères de la rite terrestre,

La vie morale fut franchement établie par Augustin,
dès sa conversion, sur la recherche de la béatitude,
d'une béatitude fixée en Dieu, avec une fermeté qui
dépassait de très haut les spéculations des philosophes
(cf. De morihus, I, m-ix). Les classilications anciennes
en quatre vertus cardinales ont été maintenues (ibid^
xix-xxiv) et précisées par leur rattachement aux vertus
théologales, en particulier à la charité (.{bid., xi-xvni;
xxv-xxx). Ces distinctions, déjà utilisées par S. Ambrolse
(De ofliriis, I, xxxv su.), sont devenues classiques en
théologie et c'est sur elles que S. Thomas a centré la
théorie des yortys,,(ir-II»). ,̂  ,,: ... ;; , . ; : , .
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2° Esprit de la spnthise augustinienne. — En envisa-

geant dogme et morale en leurs seuls éléments essen-
tiels, on aboutit à une grande synthèse. Mais son origi-
nalité serait trop peu saillante pour qu'on puisse parler
d'augustinisme. L'augustinisme appelle des traits carac-
térisés. Une comparaison avec la synthèse thomiste peut
les mettre en relief. Tandis que S. Thomas a construit
son œuvre sur un plan scienlillqiiement ordonné, S. Au-
gustin a dû réaliser une théologie vivante, synthèse qui,
par delà la philosophie lui servant de base, groupe et
relie entre eux ses éléments dans la chaude atmosphère
mystique où les maintient l'action des dons du Saint-
Esprit,

a ) Un réalisme spirituel et théocentré caractérise la
philosophie augustinicnne. Par là, Augustin corrige et
complète Platon qui l'a initié au spiritualisme, mats
dont il sent les lacunes. Il cherche Dieu par une voie
tout Intérieure et 11 le trouve en son âme comme créa-
teur, illuminateur et régulateur de la conscience. Dieu
est ainsi découvert par la voie cxeœplariste qui tonde
une hante intuition et repose elle-même sur une percep-
tion immédiate des principes dont Augustin considère
surtout les orientations supérieures, laissant à S. Thomas
le soin d'en étudier la formation psychologique. Sagesse
naturelle s'épanouissant en un besoin de Dieu, que la
nature seule ne saurait satisfaire. Ce dynamisme Inté-
rieur donne une direction très spéciale aux recherches
même naturelles d'Augustin et répond à merveille à ses
préoccupations surnaturelles (cf. F. Cayré, Dieu présent
dans la vie de l'esprit, 1951; Initiation..,, p. 245-94).

I l ) Dans la théologie du révélé, plus encore tru'en phi-
losophie, ce dynamisme vital se manifeste tant avec la
foi qu'avec la morale. La synthèse doctrinale présentée
plus haut fait apparaître l'implication des dogmes dans
une dépendance vitale ; ordre de valeur, peut-on dire,
plus que logique spéculative. — La Sainte Trinité est
bien à la base : c'est d'elle que tout vient, à elle que tout
aboutit. Le théocentrisme est ici la loi fondamentale
et, sur le plan du surnaturel révélé, doit aller jusqu'aux
Personnes. Le reste suit, en un ordre indiscutable : le
Christ, Personne divine, agissant en Dieu jusque dans
les faiblesses de l'humanité et les humiliations du Cal-
vaire; la grâce, action même de Dieu dans l'homme,
action particulièrement attribuée à l'Esprit-Saint envoyé
par le Christ pour continuer son œuvre; l'Église, syn-
thèse vivante de toutes les réalités divines déjà propo-
sées. L'Église y ajoute un lien communautaire, d'ordre
divin et surnaturel d'abord, mais destiné de plus à s'épa-
nouir en d'autres domaines Jusqu'à saisir l'humanité
entière, personnes et société dociles à la grâce. C'est le
thème de la Cité de Dieu, Ces liens puissants et profonds
n'ont pu être saisis que par un mysticisme pénétrant, et
c'est cela même qui caractérise, sur le plan dogmatique,
le véritable augustinisme.

Il en va de même sur le plan moral. A l'ordre des vertus
purement objectif, emprunté aux stoïciens, S. Augustin
substitue l'ordre qui répond à ses préoccupations per-
sonnelles et à ses tendances intimes. Tout l'ordre moral
est centré sur la charité (voir ci-dessus), mais il préfère
orienter la morale vers la vie parfaite, la sagesse. Les
vertus sont hiérarchisées sur le plan des dons du Saint-
Esprit, associés aux béatitudes : l'humilité est au point
de départ, avec la piété; la force avec la prudence ou
le conseil représentent une étape supérieure; aux appro-
ches du sommet, voici la vraie science du créé et l'Intel-
ligence du divin, don spécial do pénétration supérieure.
EnOn, la sagesse se superpose à tout, achève tout, rem-
place tout. Il s'agit d'une sagesse divine et humaine,
tour à tour contemplative et active, ou, pour mieux
dire, opérante. L'action de Dieu et celle de l'homme sont
ici associées en perfection, à des degrés d'ailleurs diffé-
rents.

3° Tel est l'essentiel du « grand augustinisme ». Son
allure primitive, spontanée, ne se retrouve plus guère
dans les écrits didactiques postérieurs : ni les textes
théologiqucs les meilleurs du xni' s., ni leurs adapta-
tions, si heureuses soient-elles, ne répondent exactement
à la mentalité d'un Père du IV s. Les déformations his-
toriques de l'augustinisme sont venues pour la plupart
de ce qu'on n'a pas lu les œuvres d'Augustin dans l'es-
prit où elles ont été écrites. Une initiation s'impose donc
pour retrouver cet esprit et la plus nécessaire est, avec
l'étude des données techniques, la recherche des prin-

cipes qui caractérisent le grand augustinisme. Seule,
cette initiation préviendra les abus qu'on peut taire des
textes anciens, écrits en des circonstances spéciales.
Les difficultés seront écartées indirectement, grâce à de
vives lumières puisées à une source plus haute que la
science théologique, à une sagesse surnaturelle et mys-
tique. Cette initiation est à la portée d'âmes droites,
ayant de Dieu et de ses perfections la liante idée qu'ins-
pire la foi vivante, âme et force de l'augustinisme authen-
tique. Cet augustinisme doit avoir sa place à côté du
thomisme qu'il a préparé de loin et qu'il peut encore
aujourd'hui compléter en ce domaine pratique : certains
penseurs, rebutés parfois par l'austérité de l'Ecole,
pourront être attirés vers Dieu par la voie plus large de
la sagesse chrétienne,

VI. FAUX AUBUSTINÎSMËS. — 11 y en a quatre formes
principales, toutes étudiées dans le D. T. C, II suffira donc
de quelques références avec mises au point (voir supra,
Augustinisme tlicohgique, 5°, 6», col. 315). — 1. Les prii-
llestinatiens : dès le v' s., les premiers écrits accusant
l'erreur prédestinatlenne furent condamnés à Orange
<l, 2522-27); au ix" s., prédestinatlanisme de Gottescalc
(i, 2527-30); du xiv* au xvr s., prédestinatianisme de
Bradwardin, Wycllf, Luther et Calvin (i, 2635-45). —
2. Les protestants : indication sommaire des erreurs au
point de vue augusilnlen (i, 2542-45). Développements
dans les art. spéciaux. Voir ci-dessus. — 3. Les iansé^
nistes : exposé très condensé (i, 2545-49). Sujet repris
dans les art. BAIUS, JANSÉNISME, QUESNET,. Voir ci-
dessus. — 4. Les ontologistes. L'ontologisme est une défor-
mation de la doctrine augustinienne de la connaissance,
II s'est développé au xix" s., dans des milieux très dis-
tingués de penseurs catholiques, en France, en Belgique,
en Italie, Sans doute ses partisans ont cherché et trouvé
des précurseurs dans les siècles antérieurs, au xvir avec
Malebranchc et même au xni« avec S. Bonaventure
(cf. supra. 311-312). Le mot « ontologismc » a été opposé
à « psychologisme • par Gioberti, pour faire pièce au
cartésianisme. Les ontologistes se sont réclamés de S. Au-
gustin (voir xi, 1001-07); c'est le mysticisme latent de
certaines pages, où S. Augustin parle d'une vue de Dieu
par l'esprit, qui attirait ces auteurs; mais ils ne distin-
guaient pas assez les deux ordres, naturel et surnaturel,
qui sont associés chez Augustin. Même dans l'ordre
naturel, ils négligeaient l'intermédiaire dans lequel se
réalise cette vue ; pour S. Augustin, en ellfit, c'est l'en-
semble des principes, acquis par une intuition de base,
qui sont comme le miroir où l'esprit volt Dieu indirecte-
ment. Ces erreurs ontologistes auraient pu être évitées
par une étude méthodique de la philosophie augusti-
nienne de la connaissance.

En plus de l'art, du P. Portalié, voir ; R. Rotureau,
Augustinisme, dans Catholicisme, l, 1038 sq.; Ugo Ma-
riani, Agostintsmus, dans Enciclopedia cattolica ilaliana,
I, 503 sq.; E. Gllson, Introd. à l'étude de S. Aiig., 2« éd.,
1043; L'esprit de la philos, médiétt., 1941; F. Cayré,
Introd. gêner, aux œuvres de S. A; 2" éd., 1947; Initiation
à la phil. de S. A., 1947; Dieu présent dans ;a uie de l'es-
prit, 10."il. F. CAYRÉ.

AUQUSTINS DE L'ASSOMPTION ou AS-
SOMPTIONNISTES.-— l, 2477.

I. ŒUVRE nocTRINAI.E DU FONDATEUR. —— De SOn
fondateur, le P. d'AIzon (1810-80), la congrégation tient
son impulsion, ses directives doctrinales et son critère :
sentiendum cum Petro. Le P. d'AIzon préconisait le retour
aux Pères de l'Église, principalement à S. Augustin, sans
négliger cependant S. Thomas. Sous l'égide de ces grands
docteurs, il combattit le cartésianisme et l'éclectisme
universitaire, et s'opposa à toute infiltration janséniste
ou gallicane.

l» La forme principale de son apostolat fut l'enseigne-
ment sous toutes ses formes. Il comprit l'Importance de
l'enseignement supérieur et l'urgence de la tormation
d'une élite catholique, tant laïque que d'Église. Dans son
collège de Nîmes, il tenta un essai d'école de hautes
études, avec cours de théologie et de droit canonique. Il
lança la Rev. de renseignement chrétien (I" sér., 1850-55;
2' sér., 1871-77), organisa en 1872 le Congrès de l'en'
seignement libre qui contribua à la victoire du 12 juill.
1875 et préluda à l'essor de notre enseignement supé-
rieur (cf. S. Vailhé, Vie du P. Emmanuel d'AIzon, II,
c. iv, v, XMI; Mgr Baudrillart, Vie de Mgr d'Hulst. l,
C.X).
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2° Promoteur du mouvement social et des œuvres

qu'il inspire, le P. d'Alton institua dans le diocèse de
Nîmes l'Œuvre des journaux et des bibliothèques, avec,
pour organe, la Reu, des bibliothèques paroissiales.
L'Association de S.-Prançois de Sales (1855) rut ensuite
confiée (1857) à Mgr de Ségur. Au chapitre général de
1868, le P. d'AIzon donna à ses religieux d'importantes
directives en matière sociale : ce fut l'origine de VŒuvre
de N.-D. de Salut (1871), prière et action pour le relève-
ment national, et surtout de la Bonne Presse, amorcée
dans le modeste Bulletin des pèlerinages. La Croix-
Revue, fondée en 1880, devint, en 1883, La Croix quo-
tidienne.

3° En 1862, sur un mot de Pie IX, le P. d'AIzon
" s'éprit de la résurrection de l'Orient chrétien ». Notre
congrégation, déclara-t-il, a son but marqué : la réunion
des Églises orientales, ce qui implique l'étude des lan-
gues, du droit, de l'histoire, des rites, de la théologie de
l'Orient. Trente ans d'Incubation et le rêve se trouva
réalisé.

L'oeuvre écrite du F, d'Alton révèle la spiritualité
solide, profonde, qui anima son débordant apostolat.
Nettement théologale, elle est aussi toute centrée sur le
Christ. Elle se réclame des doctrines communes, des
formes catholiques de dévotion, et revendique comme
maîtres : S, Augustin, S. Jean de la Croix, S. François
de Sales. Voir Circulaires aux religieux dé l'Ass., Paris,
1912; Directoire des Aug, lie l'Ass; Paris, 1935. Commen-
taires dans les Méditations, Conférences, Instructions.
Une grande partie de la correspondance et lu prédication
en totalité sont encore inédites, — Voir L'Ass. et ses
œuvres, Paris, 1893, 1914; E. Bailly, dans lies. augus-
linienne, i, 337-74 : S. Aug. et le P. d'AIzon; E. Bouvy.
ibid., xvil, 5-24 : Les directions intellectuelles du P. d'AI-
zon; S. Vallhé, Vie du P. Ëmm. d'AIzon, 2 vol., Paris,
1927, 1934; S. Salaville, dans!). Sp., l, 411-21; F. Cayré,
Vers l'action avec S. Aug. (spiritualité du P. d'AIzon),
Paris, 1950.

II. ŒUVBE OOCTRINALE DE LA CONOKÉCATION. —— Elle
est le prolongement de l'apostolat doctrinal du fonda-
teur, suivant la triple orientation qu'il inaugura : études
augustiniennes et sciences sacrées; propagande reli-
gieuse ; études byzantines.

En murs 1871, le P. Fr. Picard (1832-1903) rédigea,
dans la lieu. de l'enseif/nemetit chrétien, le Projet de Ligue
catholique pour la défense de l'Église. Fondateur des
Pèlerinages nationaux et de la nonne Presse, i) s'avéra
comme un chef aussi entendu dans l'organisation des
études que souple à parer aux mille dllHcultés issues de
la persécution (cf. E. Lacoste, Vie du P. François Picard,
Paris, 1932). — Frère du P. Vincent de l'aul Bailly, le
« Moine • de La Croix, le P. Emmanuel Bailly (1842-
1017), deuxième successeur du P, d'AIzon, a laissé ;
Retraites du pèlerinage national à Lourdes, Paris, 1915,
1916; Notes et documents pour Servir à l'hist. du F. d'AI-
zon et de ses ceuares, 5 vol., Paris, 1905. — Le P. Gcrvais
Qûénard, supérieur général depuis 1923, a publié des
ouvrages d'Écriture sainte et de spiritualité biblique ;
Mémento du N. T., Paris, lOïl, 1925; L'Évangile du
royaume de Dieu, 1935; Le message des apôtres, 1940;
Le Christ est venu, 1946. En collaboration avec les pro-
fesseurs du scolasticat N.-U. de France de Jérusalem,
spécialement les PP. Germer-Uurand (cf. D. R. S; lu,
613-15) et L. Dressaire (auteur de Jérusalem à travers les
siècles, Paris, 1931), 11 a préparé une œuvre authentique-
ment scientillque. La Palestine, guide htst,, 5" éd., Paris,
1935.

1° Etudes augustiniennel ei sciences sacrées. — A Lou-
vain, où il avait transféré le scolasticat, le P. Fr. Picard
fonda (1902) la Rev. augustinienne, bulletin des maisons
d'études des Assomptionnistes. Le P. E. Bouvy (fl940)
rédigea l'article-programmc. De mars 1902 à déc. 1910,
la revue comprend 17 tomes : elle s'occupe surtout do
théologie et de philosophie thomiste, s'attachant à re-
trouver la pensée de S. Thomas dan» ses commcn tuteurs.
Principaux rédacteurs : en exégèse, le P. S. Protin
(+ 1946); en droit canon, le P. Th. Retaud (f 1916), au-
teur de La Curie romaine, notes historiques et canoni-
ques, d'après la Conat. Sapienti consilio, par J. Simier,
Paris, 1909; en littérature, le P. G. Le Liboux (î 1918),
rédacteur de la Semaine littéraire; en patrologte et en
histoire, le P. E. Eouvy, dont la thèse de doctorat était
OÉ sancto Isidore, Pelusiota libri très, Nîmes, 1886.

Le P. F. Cayré a concentré la recherche sur l'oeuvre et
la doctrine de S. Augustin. Tout en caractérisant l'en-
semble du mouvement doctrinal dans l'Église, des ori-
gines à nos jours (Précis de pairologie, 1" éd., 2 vol., 1927,
1930; 2* éd., Précis de pair. et hist, de la théol., 3 vol.,
1931, 1933, 1844), il s'est appliqué à définir • la mé-
thode «, en vue dé préparer une édition générale des
« œuvres ", qui mette l'accent sur la « pensée » authen-
tique du Docteur d'Hippone (cf. la note bibliographique
donnée supro, col. 298). Du P. Cayré également : La con-
templation augustinienne, principes de la spiritualité de
S. Aug., 1927; Initiation à la philosophie de S. Ang,,
1947. Dieu présent dans la vie de l'esprit, 1951, dégage
chez, S. Augustin les maîtresses lignes d'une métaphy-
sique de l'esprit. Ailleurs, il montre, dans l'augusttnisme
intégral, une théologie vivante, caractérisée par une
singulière union des trois vertus théologales. Théologie
dont le centre de gravité est le Christ envisagé dans sa
quadruple vie : divine; Immaine, dans l'incarnation;
intérieure, par la grâce dans les âmes; ecclésiale, dans
l'Église, son épouse (et. Les sources de l'amour de Dieu,
la dil/ine présence d'après S, Au(>., 1935). Si la substance
de cette spéculation a été organisée par S. Thomas,
d'une manière supérieure à celle des augustiniens médié-
vaux, S. Augustin cependant ne cesse de la compléter
sur le plan de la vie (cf. Introd. générale [aux œuvres
de S. Aug.l : Les directions doctrinales de S. Aug., Paris,
1939, 1948, par P. Cayré et F. Van Steenberghen). —
Ces principes sont mis à contribution dans L'Année
théologique (fondée en 19'tO), devenue en 1952, L'Année
théol. augustittienne, associant S. Augustin et S. Thomas.

Une collection, Les grands mastiques (Desclée-De
Brouwer), oITre, en 24 titres prévus, une représentation
de toutes les écoles de spiritualité. 3 vol, parus ; Mys-
tique paulinienne et johannique, de J. Huby, 1947;
S. Bernard mystique, de dom J. Leclercq, 1948; Ste Thé-
rèse mystique, de M. Lépée, 1950. — Le I'. J. Saint-
Martin, auteur de La pensée de S. Aug. sur la prédesti-
nation gratuite et infaillible, 1930, traite le même sujet
au D. T. C., xn, 2833-96. — Dans sa thèse de doctorat,
le P. G. Finaert aborde la physionomie littéraire de S. Au-
gustin par l'étude de sa rhétorique et l'analyse des par-
ticularités de son style.

Le Précis d'hist. de la philosophie, du P. F.-J. ïhon-
nard, 3e éd., 1948, est complété aujourd'hui par un Précis
de philosophie en harmonie avec les sciences modernes,
Paris, 1950.

2° Propagande religieuse et apostolat social. — Pour
propager les directives pontillcales, la Bonne Presse pu-
blie : les Actes des papes contemporains, depuis Léon XIII
(avec un premier vol. contenant les principaux actes de
Grégoire XVI et de Pie IX); l'Annuaire pontifical catho-
lique. créé par Mgr lîattandier, continué par le P. Char-
davoine (40 t. parus); La, Documentation catholique
(fusionnant 4 revues antérieures : » Questions actuelles » ;
« Chronique de la presse •; « Action catholique >;r Orga-
nisation et défense religieuses »). — En librairie, la nonne
Presse édita ; un Abrégé du catéchisme du cône. de Trente,
par A. Dumazer et Th. Durafotir, A. A., 1900, 1920; la
coll. des Chefs-â' œuvres des auteurs français, où figurent
les œuvres notoires de ; S. François de Sales, Hossuet,
Fénclon, Bourdaloue, Massulon, Maîstre, Frayçsinous,
Lamennais, etc. Au service de la même cause, le P. Abel
Fabre (t 1929) a publié Pages d'art chrétien, 1920, 1927;
Manuel d'art chrétien (hist. de l'art chrétien des origines
à nos jours), 1938. — Parmi les publications qui s'ajou-
tèrent à La Croix, signalons : les Conférences, 1898-1914;
les Contemporains, 1892-1914; les Causeries du dimanche,
27 sér. ; Prêtre et apStre, etc.

3° Études byzantines. — En 1897, le P. Louis Petit
(voir son art., xil, 1345), réalisant un vœu du P. d'AIzon
et conformément à la lettre Adnitentibus nobis (1895),
fonda à Kadi-Keûi (Chalcédolne) un Institut de liantes
études orientales, doublant un séminaire gréco-bul-
gare. Il entreprit l'étude méthodique des questions rela-
tives au monde orthodoxe et, dés oct. 1897, fit paraître
les Échos d'Orient. La revue s'attaquait aux obstacles
séculaires où achoppent les dissidents orientaux. Au
cours de sa publication, la revue a contribué à la connais-
sance de l'Orient chrétien ; histoire civile et religieuse de
l'Empire grec d'Orient, patrologie et littérature byzan-
tines antérieures à 1453, histoire contemporaine des
Églises orientales. Les bibliographies recensent articles
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et ouvrages paraissant en toutes langues européennes.
La collection (1897-1942) comprend 39 tomes. L'Ins-
titut assomptionniste de Kadi-Keiii a préludé à la créa-
tion de l'Institut ponti(ic,il oriental, auquel il a fourni
ses premiers professeurs (1917-1922). Mgr Petit lut lui-
même à l'origine du mouvement qui aboutit & l'érection
de la S. C. pro Ecclesia orientai; (cf. S. Vailhé, Mgr Louis
Petit, Paris, 1944; Memoriu! Louis Petit [Mélanges
d'hist. et d'archéol. byzantines], Paris, 1948).

Le U. T. C. (xi, 2030) a présenté le P. J. Pargoire,
premier disciple du fondateur. — Les rédacteurs des
Ë. 0. furent tous d'assidus collaborateurs des diction-
naires en voie de publication, ainsi que des périodiques
suivants ; Bessarioae; L'Orient chrétien; Hcvue byzan-
tine russe de Pétrograd; Bulletin de l'Institut archéo-
logique russe de Constanlinople ; Byzantin ische Xeitschritt
de Munich; Theologische Hevue de Munster; Catholic
Encyclopedia de New-York, Jieuiie des questions hist,, etc.
— Relevons dans l'ample production du P. Vailhé :
Répertoire des monastères de l'alestine, Paris, 1900;
•S'. Michel le Syncelle, 1902; Sorihrone le Sophiste et
Sophrone le Patriarche, 1903; S. Euthsme le Grand, 1909;
Index sediulîï lituîarium archiepiscopalitim et episcopa-
Hiim (anonyme). Home, 1933; ses art. dans Ê. 0., i-
xvn; D. T. C., i, 1399; n, 1174; in, 1307, etc.; plus
de 200 art. dans Catholic Encyclopedia américaine.

Collaborateur aux Ê. 0. depuis 1903, auteur du
Schisme byzantin (aperçu historique et doctrinal), Paris,
1941, le P. M. Jugic a publié : de 1931 à 1935, les 5 vol.
de sa Theologia doymatica christianorum ortentalium;
de 192S à 1936, les Œuvres complètes de. Georges Schola-
rios (delà publiées en Rrec pour la première fois par
Mgr Petit, X. Sidéridès et M. Jugie), 8 vol. ; De proces-
sione Spiritus Sancti ex fontibus revelulionis et secundwn
orientales dissidentes, Rome, 193G. Kn plus de son impor-
tante collaboration au D. T.C; mentionnons : Ilist, du
canon de t'A. T. dans l'Église grecque et l'Église grévo-
russe, 1909; Nestorius et la controverse neslorienne, 1912;
La prière pour l'unité de l'Enlisé, 1920; Joseph de Maistre
et l'Église gréco-russe, 1923; La mort et l'assomption
de la T. SIe Vierge (étude historique et doctrinale). Cité
du Vatican, 1844 ; O» se trouve le christianisme intégral 7,
Paris, 1948; L'Immaculée conception dans l'Écriture
sainte el la tradition orientale, Rome, 1952,

Le P. Romuald Souarn (t 1948), consulteur de plu-
sieurs Congrégations romaines, a donné h maints pério-
diques et dictionnaires des études de droit canonique
oriental. En outre il a publié ; Mémento de theol. morale
à l'usage des missionnaires, Paris, 1907; Praxis missio-
narii in Oriente seruata, 1911 ; De confeswriif: religiosa-
rum, 1912; en collabor. avec le P. V. Vandcnkornimysse,
Le curé et la paroisse, 1940. — Le P. Raymond Janin
a collaboré aux Ê. 0,, x-xxiv, et au D. T. C. Il a publié
Bulgares et Bulgarie, dans D. I I . G. E,; de plus ; Les
Églises orientales et les rites orientaux, 3' éd., Paris,
1935; Les Églises séparées d'Orient, 1930, etc.

Rana le champ de la liturgie el de l'hagiographie grec-
ques, le V. Rabols-Bousquet (Pétridcs) (t 1911) s'adonna
à la publication des textes liturgique» et & l'étude des
mélodes grecs : cf. Ê, 0., m-xv; D. A. C- L; 14 art.;
1). T. C; 7 articles; lî. I I . G. E., SO îil-t.; pt plus de 300
à la Caiholic Enc;icl<ipeiila, — Du temps même de
dom Pitra, le P. K. Rouvy attira l'attention des con-
temporains sur les textes de la liturgie grecque, en
rechercha la genèse, on étudia la composition métrique ;
Fuites et mélodes, Nîmes, 1S86; La prose syntonique chel
Us Grecs, 1R86; Les études grecques en Orient, Paris,
1895; La /été de l' • Eisodos • dans l'Église grecque,
Sienne, 1894. Voir sa bibliogr. dans t., 0; 1941-1942,
p. 480-89.

Dans le domaine de l'érudition musicale et liturgique,
le P. .1. Thibaut (t 1938) est l'auteur de nombreuses
études en diverses revues françaises, allemandes et
russes. On lui doit ; Origine bywintine de la notation de
l'Église latine, Paris, 1907; ainsi que l'oeuvre considé-
rable Monuments de ;a notation eliphonétique el neuma-
lique de l'Église latine, S.-Pétershourg, 1912; Monu-
nients de la notation ekphonétique et hagtopaUle de l'Église
grrcqiic, ibid,, 1913. Sur nos origines liturgiques, il a
émis des opinions très personnelles : Liturgie romaine
(primitive, africaine, grecque, latine), Paris, 1925; Ordre
des offices de la semaine sainte à Jérusalem (du iv" au
X" s,), 1,92g; L'ancienne litw.gi.e gallicane (son, ..origine,

sa formation), 1930. Voir sa bibliogr. dans Ê, 0., xxxvii,
501-04. — L'érudition du P. Kmereau (1SS9-1937) (voir
bibliogr., Ê. 0., xxxvm, 247-18) s'est exercée dans
l'hymnograplile et les études critiques de littérature et de
philosophie byzantines : thèse de doctorat, S. Êphrem le
Syrien (son œuvre littéraire grecque), Paris, 1913; art.
ICONOCLASME, dans 0. T. C., vu, 575-95.—De son
professorat à la Propagande, nous devons au P. Sala-
vllle des Studio orimtalia liturgico-theuiogica, Rome, 1940,
où il émet des vues originales et pratiques sur la liturgie,
instrument d'unité. 11 a donné ; Lai liturgies orien-
tales. dans Liturgia, Blond, 1930; Liturgies orientales (la
messe), 1942; Nicolas Cabasilîas (Explication de la
divine liturgie), 1943, coll. Sources chrétiennes. Mention-
nons sa collaboration à : Ê. 0., xn-xxx; D, H. G. E;
50 art.; Rev. aiigustinicnne, lu, v, vi, xii, sur l'union
d'après les orthodoxes; D. T. C; art. IIÉNOTIOUS et
LÉON LE SAfiE. L'Upiclise eucharistique a été étudiée par
Iuldans0.r.C.et/.>.^./ ' ' .C.

L'Institut byzantin abandonna, en 19;i7, la résidence
de Kadi-Kedi pour s'établir à Bucarest, oti 11 devint
l'Institut français d'études byzantines. Parvenus à leur
t. xxxix, les S. 0. ont repris le cours de leurs livraisons
sous le titre Iteu, des études bfizantines. La récente expul-
sion do Roumanie (1948) obligea à transférer le siège a
Paris, 8, rue François-I". En dépit des obstacles, l'Ins-
titut n'a Jamais interrompu ses travaux. Le programme
initial s'est même amplifié sous la direction du P. V. Lau-
rent. La double refonte de la Constaiitinopolis chrisliana,
de Ducange (1721), et de l'Oriens christianus, de Le
Quien (xviir s.), entre toujours dans les perspectives de
la rédaction. Précisément le Corpus notitiarum episco-
patuum IScclesia: orienfaiis grcecse du P. V. Laurent, en
collaboration avec E. Uerland (2 tase. parus), représente
un gros apport à cette œuvre monumentale. Depuis 1932,
l'Institut assume une double tâche : l'analyse et la publi-
cation des Actes officiels des Églises orientales yrecques.
Des cinq parties de cette vaste mise à jour, actes des
patriarches, actes synodaux, actes éptscppaux, actes

. des dignitaires, actes des monastères, la première a vu
paraître 3 fascicules, sous le titre Regestes des actes du
patriarcal de Constantinople (liste critique et analytique
des actes émis sur toute l'étendue du patriarcat byzantin
depuis l'origine jusqu'à 1453; fasc. i, 381-715; il, 715-
1043; ni, 1043-1206), Chakédoine, 1932, l'J36, 1947 ;
œuvre importante pour l'histoire de l'figlise, et que
Pie XI suivait avec intérêt. Son auteur, le P. V. Grumel,
à d'autres titres à figurer ici : deux éludes dans D.T.C, :
IMAGES, et LÉONCE DE BYZANCE; Itechlirclies sur l'liist.
du monothélisme, Ê. 0,, xvm-xxiv.

Ont également travaillé à la cause unioniste : S.Hur-
tcvent. L'unité de i'ÉsIise, Paris, 1930; S. Guichardan,
Le problème de la simplicité divine en Orient et en Occident
aux ZIV et XV s. (Grégoire Palamas, Ouns Scoi, G.
Scholarios ) , Lyon, 1932. Signalons encore ; lî. Stephanou
et P. Tanncry, Georges Pachymère, « Quadrivium » (in trod.
au texte révisé), Rome, 1940; S. Uroussalcux, Nicolas
Cabasilas. i La aie cri Jésils-Clirist ', Amay-sur-Mcuse,
193]. M.-A. DI;VYNCK., A. A.

AUMONE. — Étude générale [A. lieugnet], i,
2561-71. — a ) Notion, 2561. — b) Nécessité et
obligation, 2562-66. — Écriture : A. T. : 2563;
Deut., iv, 663; Prov., xii), 929; Eccli., tv, 2052;
Tob., xv, 1156, 1167, 1174; pour l'ensctnble, vin,
1642; — N. T. ; Évang., m, 577; ix, 999; x, 599;
Act., iv, 708 (premiers diacres); S. Pau], xv, 1051,
1112 (diacres et aumônes), 1114 (diaconesses et
veuves), cf. iv, 686; xi, 2474; S. Jacques, vin, 280.
— Tradition : Église primitive, in, 574; iv, 708,
717; cf. n, 854, 858; — Pères, i, 2564; S. Clément
de Rome, ni, 580; cf. Pseudo-Clément, x, 615; Ter-
tullien, in, 580; Clément d'Alexandrie, 193, 194,
580; S. Cyprien, 2463; S. Basile, n, 449 (discours
divers); ni, 585; S. Grégoire de Nysse, xiv, 1158;
S. Jean Chrysostome, in, 584; vin, 686; S. Am-
broise, in, 582; x, 631; S. Augustin, 648; S. Léon,
ix, 225; cf. v, 652. — Conciles, r, 2565 (cf. Hefele-
Leclercq, IV» de Carthage, n, 114-23 f p a s s i m ) ;
Vaison, 456; Agde, 983; Orléans, 1010; Paris; m,
171 ; Tours,. 186). -^ c.l Pratique. ;, hiens d'ÉgUseret
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entretien des pauvres, n, 855, 857; — biens du
clergé, 854; cf. 1858; — dîmes, 850; — offrandes à la

:: messe, vu, 71, 72; x, 884, 907, 920, 935, 960, 1392.
—L'aumftnerte pontificale, m, 1957.— d ) En
dehors de' l'Église : manichéisme, ix, 1882; isla-
misme, in, 1820; ix, 1637.

Morale. — A. et charité, n, 2257, 2259; xui, 789;
A. spirituelle, 791,— valeur morale, 1172. — De-
voir corollaire au droit de propriété, i, 2562; xm,
782, 784, 790, 798; xv, 3144 (Vitoria); — répara-
tion d'injustices, 2353 (usuriers), cf. IIIe cône. du
Latran (can. 25), vin, 2647 (HeteIc-Leclercq, v,

, 1105); xv, 2367 (restitution); 173 (testament à
l'article de la mort). — Casuistique ; Suarez, xiv,
2700; Vazquez et Diana (Pascal), xi, 2107; cf. ix,
75; position fausse de Vigilantius, xv, 2993. —
L'A. offerte pour les défunts, xm, 1232, 1233, 1249,
1279, 1380, 1303,1322,1335; xv, 2593.

Aumône c( pénitence. — Valeur expiatrice et sa-
tisfactoire, xll, 745, 769, 775, 802, 804, 822, 827,
836. 841, 865, 873, 917, 933, 985, 997, 1004, 1047,
1054,1072,1104,1110, 1165, 1166; xiv,1130.1140,
1158, 11U8, 1169, 1170, 1177, 1190, 1208; et. 1057
(Salvien). — A. et commutation ou rachat de
pénitences, n, 1749 (jeûne); xiv, 1167, 1179, 1181-
84; cf. vu, 1603, 1604, 1609; n, 1844; — A. et
Indulgences, vu, 1606, 1608, 1614; xv, 3551; —
commerce des indulgences, vu, 1615-19 f p a s s i m ) ;
— sur les collecteurs d'aumônes, IV° cône. du
Latran, vin, 2664; cône. de Trente, xv, 1434, 1435.
— L'A,, sacramental, KIV, 474. — Mesure et formes
de l'A., I, 2566-71.

Voir (T. Mursot, art. Aumône et Bienfaisance, dans
P. Soc.; Many, art. Aumône, dans D. B,; L. Prunel,
Pauvres (J^'Ëglise et les), dans D. A. K; C.; L. Bouvier,
Le précepte de l'aumône chez S. Thomas d'Aquin, Mon-
tréal, 1935; R. liroulllard, La doctrine cath, de l'au-
mône, dans N. R. Th,, 1927, p. S-36; Id., art. Aumône
et Bienfaisance, dans Catholicisme.

AUMONIERS. — Aumônier secret pontifical, m,
1957; — dans les écoles publiques d'Angleterre et
d'Irlande, vi, 1706; — A. militaires, xn, 865 (Cône.
germanicum primum); i, 2607 (Autriche); n, 540
(Belgique); xn, 2442 (Pologne).

AURÈLE, évêque de Carthagc (392-430). — Dès son ac-
cession au siège primatial de Cartilage, il se vit opposer

' par les donatistes deux évêques rivaux, Primianus et
Maximianus (iv, 1710). Plus de vingt conciles se tinrent
sous son épiscopat. Le premier à Hippone (393) décida
que la date de Pâques serait chaque année communiquée
aux primats d'Afrique par l'évêque de Carthage (Ilefele-
L.eclercq, n, 82). Un certain nombre de conciles, de 394
à 411 (ibiti,, 97, 125, 154-59), s'efforcèrent de réduire le
schisme donatiste et aboutirent à la conlérence de 411
(0. T. C., rv, 1715). Les autres conciles se sont tenus
contre les pélaglens en 411, 416, 418. 419, 421, 426
(Hefcle-Leclercq, il, 168, 183, 191, 198, 213, 21.ti; cf. à
ce propos D. T. C; xil, 6S6, 695, 697, 698, 700; vu,
1948; xv, 3710. 3712; et 2308, affaire d'Apiarius). . Au-
rèle, écrit G. Bardy, ne tut pas un intellectuel. Il n'a
rien écrit, sinon peut-être quelques lettres signées de lui
et d'autres évoques, surtout de S. Augustin (selon les
vraisemblances, c'est l'évêque d'Hipponc qui a lui-
même tenu la plume). Mais ce fut un homme de gou-
vernement, un chet : grâce à lui, l'Église de Carthage
qui, pendant tout le iv s., n'avait eu a sa tête due des
évêques assez falots, retrouva l'autorité dont elle avait
besoin, pour combattre l'hérésie et achever la centralisa-
tion de la chrétienté africaine. Sa généreuse bonté lui
mérita l'attachement de son peuple et son caractère lui
valut lo respect de ses collègues africains et étrangers,
votre celui du pape • (Cathoilcisme, l, 1060).

A. Audollent, art. Aureliùs, dans D, H. G, E., •v,
726-38, H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, il, Paris,
1904, p. 99-101, 122-36, 128-34; G. Lapcyre, L'ancienne
Êiflise de Carthage, i, 1932, p. 1-143.

AUREUUS. — Lecteur de Carthage, ordonné par
S.Cyprien,ix,130,123,124. ..

AURÉOLE. — Étude (Th. Ortolani, i, 2571-75. —
Nature, 2571 ; vi, 1404. — Espèces, i, 2573; — A.
du martyre, x, 227; — triple A. de Marie, ix, 2434.
— Rejaillissement, l, 2575.

AURICULAIRE (Confession). - - Voir Pénitence.
(sacrement), § Confession.

AURIFEX (Nicolas Buontigli). — Voir Nicolas, et
xi, 560.

AURIOL (Pierre). —Voir Pierre Awiol, et xn, 1810.
AUSONE, maître de S. Paulin de Noie. — xn, 68,71.
AUSPICES. — Voir Divination.
AUSTERFIELD (Concile d') (vu» s.). — Voir

Concites, § Conciles particuliers.
AUSTÉRITÉ. — Voir Mystique et Ascétique.
AUSTRALIE. — Données ethnographiques, xm,

2194, 2205, 220S, 2209, 2216-18, 2227 (Durkheim),
2201 (Lévy-Druhl), 2229,2231-34 (passim, Schmidt);
cf. ix, 1546; xiii, 2236, 2240, 2242. — Situation
religieuse ; rôle de la Propagande, x, 1869; —
délégué apostolique, 1R75; xi, 1921; — missions
catholiques (principales indications), x, 1919, 1949,
1995; — nominations des évêques, xi, 1903, 1906;
—-- visites ad llmina, 1911. — Colonies meikites et
maronites, 1930. — Anglicanisme, xm, 892; —
méthodisme, x, 1614, 1617. — Voir Océanie.

Hiérarchie actuelle . 6 métropoles, 23 sièges. — 1. Syd-
ney, niétr.; sufir. ; Armidale. Uathurst, Lismore, Mait-
land, Wagga-Wagga, Wilcannia-Forbes et, depuis le
15 nov- 1951, Wollongong (pris sur Sydney et Camberra-
(Toulburn). — 2. Adélaïde, métr.; suffr. ; Ilarwin, Port-
Auguste. — 3. Brisbane, métr.; sullr. ; Cairns, Kock-
hampton, Toowoomba, Townsville. — 4. Melbourne,
métr.; sufir, ; Ballarat, Sale, Sandiuirst. — 5. l'erth,
métr.; sulïr. : Geraldton; vie. apost. de Kimberley;
abbaye nullius de Nouvellc-Nurcte. — 6. Camberra-
Croulburn, arc)», rattaché directement au S.-Siège.

En Tasmanie, Hobart est directement rattaché nu
S.-Siège,

AUSTRA81E. — S. Venance Fortunat et l'A., vi,
612; — Vie de S. Sigisbert, roi d'A., xiv, 2037.

AUTEL. — Article général [E. Mangenot], i, 2575-
84.

1° Origine e( histoire, i, 2575. — a) Écriture :
A. T. (cf. D. B., I, 1266-73), vi, 1205 (Gen.); v, 1746
(Ex.); cf. 1747, 1761; ix, 463 (Lev.); xm, 2803,
2840 (Reg., Salomon); v, 543 (Esdr.); xm, 2841
(A. des parfums). — N. T., i, 2576 : table du Sei-
gneur (S. Paul), x, 831; — A. chrétien (Hebr.),
836-42, 844. — b ) Tradition : les Pères, i, 257G-78;
x, 892 (S. Ignace d'Antioche), 923 (Origène), 933
(Tertullien). — Catacombes, autels-tables, xm,
2329; cf. v, 1188, 1206. —- A. mobile (zrf corpus,
xm, 2338; super corpus, x, 933 (1); xm, 2338. — A.
et reliques, 2352, 2354, 2359, 2370, 2375, 2376;
cf. xn, 2211 (synode de Pistoie), — Corps placé sous
l'A., xiv, 1891. — Sacrifice de l'A., synonyme de
messe, x, 1012, 1021, 1030, 1072, 965 (Ambro-
slaster), 966 (S. Ambroise), 1060 (S. Augustin). —
A. remplacé par une table (chez certains protes-
tants), xi, 1184. — Sur l'antimcnsion, voir Tables,
183. (La plupart de ces références se rapportent
aussi au § suivant.)

2° Matière et forme, I, 2578-81 ; — origine des reta-
bles, xm, 2352.

3° Consécration, i, 2581 ; cf. n, 636 ; v, 1711 ; xiv,
475. Voir infra, note.

4° Nombre, l, 2582; .-critiques du synode de
Pistoie, xii, 2142, 2189, 2201, 2211.

5° Espèces, i, 2582-84. — A. privilégie, vu, 1625;
— l'indulgence, x, 1296; xm, 1309;— célébration
à un A. privilégié en raison de l'honoraire, vu, 83.
— A. grégorien, xv, 1409; — indulgence, 1411; —
critiques du synode de Pistoio, xn, 2155, 2188; et
condamnation par Pie VI, 2213. —Ornements
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liturgiques de l'A., xi, 1590, 1594, 1596; cf. rx, 776
(nappe d'A.).

Le Code s'occupe des autels principalement au 1. III,
Ht. xi.

Aulel fixe. — Can. 1107, § 1, 1° ; L'autel est dit Ûxe
ou immobile lorsque la labié et les éléments qui lui
servent de base ont pu être consacrés m même temps,
comme formant une seule et même chose.

Autel mobile. — Can. 1197, g 1, 2° ; Sous le nom d'autel
mobile ou portatif, on entend une pierre, ordinairement
petite, qui seule est consacrée et qu'on appelle aussi
autel portatif ou pierre sacrée; ou encore ladite pierre
avec sa base, qui cependant n'a pas été consacrée en
même temps qu'elle, — § 2 ; Dans une église consacrée,
un autel au moins, de préférence l'autel majeur, doit
être immobile; dans l'église simplement bénite, tous les
autels peuvent être mobiles. — Can. 1198, g 1 : Une
seule pierre naturelle, monolithe et non friable, doit
constituer la table de l'autel Immobile ou la pierre
sacrée. — § 2 ; Dans l'autel immobile, la table de pierre
doit constituer tout l'autel et adhérer parfaitement a,
la base; la base ou tout au moins les côtés ou colonnes
par lesquels la table est supportée doivent être en pierre.
— § 3 ; La pierre sacrée doit être assez grande pour
supporter l'hostie et la majeure partie du calice.

Structure de l'autel. — Can. 1198, § 4 : Conformément
aux lois liturgiques, 11 doit y avoir un sépulcre conte-
nant des reliques de saints et clos par une pierre, soit
dans l'autel immobile, soit dans la pierre sacrée.

Consécration de l'autel. — Can. 1199, § 1 ; Pour que le
sacrifice de la messe puisse être célébré sur un autel,
cehtt-ci doit être consacré selon les lois liturgiques ; tout
entier, s'il s'agit d'un autel immobile; la consécration
sera limitée à la pierre sacrée, si c'est un autel mobile.
— § 2 : Tous les évêques peuvent consacrer les autels
portatifs, les privilèges particuliers étant saufs; quant
aux autels fixes, II faut observer les prescriptions du
can. 1155. [Ce can. 1155 doit être interprété à la lumière
du can. 1147, g 1, lequel, tout en allirmant le droit
exclusif des évêques, ajoute que le pouvoir de consacrer
peut être accordé à d'autres fiw le droit ou pw induit.
Ainsi, en ce qui concerne les autels, les cardinaux (can.
239. g 1, 20») sans restriction (saut celle du can. 1157,
consentement de l'Ordinaire), les prélats et abbés nullins
peuvent consacrer les autels fixes (can. 323, g 2) et de
plus ont les facultés énumérées au can. 294, § 2, qui
accorde aux vicaires et préfets apostoliques (non évê-
ques) le pouvoir de consacrer les autels portatifs. Même
faculté accordée aux provicaires et propréfets (can. 310,
§ 2). Les saintes huiles employée» devront avoir été
bénites pur un évêque.]

Exécration de l'autel. — Can. 1200, g 1 : L'autel fixe
perd sa consécration, si la taille est séparée do sa base,
ne fût-ce qu'un moment; en ce cas l'Ordinaire peut
permettre qu'un prêtre réitère la consécration de l'autel
d'après le rite et la formule plus brefs. — g 3 ; Tant
l'autel fixe que la pierre sacrée perdent leur consécra-
tion ; 1° s'ils sont brisés largement, soit relativement &
l'importance de la fracture, soit relativement ù la place
de l'onction; 2° si les reliques sont enlevées, si le cou-
vercle du sépulcre est brisé ou enlevé, saut dans le cas
où c'est l'évêquc ou son délégué qui enlève le couvercle
pour le consolider, le réparer ou le remplacer, ou bien
pour vérifier les reliques. — § 3 : Une fracture légère du
couvercle n'entraîne pas exécration et tout prêtre peut
consolider la fente avec du ciment. — § 4 : L'exécration
de l'église n'entraîne pas l'exécration des autels, soit
fixes, soit mobiles, et vice-versa.

La formule brève dont il est question au § 1 du can,
1BOO est celle qu'a promulguée la S. C. des Rites (9 sept.
1920), en appendice au Rituel romain (éd. de 1925).

Titre de l'autel. — Can. 1201, g 1 : Comme l'église,
chaque autel de l'église, au moins immobile, doit avoir
son titre propre. — % 2 : Le titre principal de l'autel
majeur doit être le même que le titre de l'église. —
g 3 ; Avec la permission de l'Ordinaire, le titre de l'autel
mobile, non celui de l'autel fixe, peut être changé. —
§ 4 : Des autels ne peuvent être consacrés aux bienheu-
reux, même dans les églises et oratoires auxquels leur
oflice a été concédé, sans un induit du Siège apostolique
(voirD. T. C., xv, 1152).

Usayr. — Can. 1202, g 1 : L'autel, soit flxc, soit
mobile, doit être exclusivement réservé aux offices

divins et surtout a la célébration de la messe, tout autre
usage profane étant écarté. — g 3 : Aucun cadavre ne
doit être placé sous l'autel; ceux qui ont pu être inhumés
près de l'autel doivent être distants d'au moins 1 mètre;
autrement on ne pourrait célébrer la messe avant qu'ils
aient été retirés. [Toutefois, cette prohibition ne s'ap-
plique plus, lorsque entre l'autel et le sépulcre il y a une
voûte.]

L'autel du Saint Sacrement. — Can. 1268, g 1 : La
sainte eucharistie ne peut être conservée habituellement
que dans un seul autel d'une même église. — g 2 : Elle
doit être gardée régulièrement dans l'autel majeur,
excepté : . a) pendant les derniers jours de la semaine
sainte selon les lois de la liturgie; b) lorsqu'un autre
autel que l'autel majeur paraît permettre de rendre plus
facilement et plus décemment & la sainte eucharistie le
culte qui lui est dû; c ) dans les églises cathédrales,
collégiales ou conventuelles, à cause des exigences de
l'ottice du chœur ; on y conserve le Saint Sacrement dans
une chapelle ou un autel latéral . (Naz, Traité, ni, 85;
cf. can. 1368, g 2, Un). — § 4 ; Les recteurs d'églises doi-
vent veiller à ce que l'autel du Saint Sacrement soit
orné plus que les autres...

Autel et tabernacle. — Can. 1269, § 1 : La sainte eucha-
ristie doit être conservée dans un tabernacle inamovible,
placé au milieu de l'autel.

L'autel et la célébration de la messe. — Can. 822, § 1 :
La messe doit être célébrée sur un autel consacré... —
§ 2 ; Le privilège de l'autel portatif est concédé par le
droit ou par Induit dit S.-Siège [ce privilège est concédé
par le droit aux cardinaux (can. 239, g 1, 7'); aux évê-
ques (can. 3't0, § 1, 1°); aux vicaires, préfets, adminis-
trateurs apostoliques non évêques (can. 308, 315)]. —
Can. 823, g 2 : A défaut d'autel de son rite propre, le
prêtre peut célébrer sur un autel d'un autre rite catho-
lique, mais pas sur les antimensia des Grecs. — Can. 823,
g 3 : Sur les autels papaux, personne ne peut célébrer
sans induit apostolique.

Sur l'autel privilégié, voir£>. T. C., vu, 1625; cf. art.
Autel, dans D. A. C. L., l, 3155-89; D. D. Can., l,
1456-1-168.

AUTEURS. — Droits d'A., voir Propriété, ? Pro-
priété littéraire. — A. des Livres saints, voir chaque
livre.

AUTHENTICITÉ. — Histoire du mot. Significa-
tion théologique [E. Mangenot], i, 2584-93. —
Significations anciennes, 2585; — signification
moderne, 2586; xv, 1037. — A. et autorité, I, 2586;
— et canonicité, xv, 1037. -
(en général), i, 2586, 2591 ;

A. des Livres saints
— A. et définition tri-
A. de la Vulgate,. i,dentine, 2592; n, 1603. —

2587; xv, 3488. — Râle de la critique, in, 2331,
2336.

Voir D. B. S., l, 666-76. — En ce qui concerne l'au-
thenticité d'écrits particuliers, de reliques, d'Indulgences,
se référer aux noms correspondants.

AUTOCÊPHALES (Églisee). — Églises orientales
dissidentes, xiv, 1372, 1376, 1377, 1379, 1382, 1383,
1384, 1407-11; cf. 1415-18; xv, 2209; xr, 2291-94.

AUTOCRATIE. — Voir Pouvoir.
AUTODAFÉ. — Et l'Inquisition, vu, 2044-46. —

Voir D. H. G. E., v, 815-23.
AUTOSUGGESTION. — Voir Suggestion.
AUTRICHE-HONGRIE. — I. Autriche. — État

religieux [P. Pisani], i, 2593-2617. — Publications
catholiques [E. Muller], 2617-21.

Nous prenons ici le mot Autriche dans le sens précisé
au début de l'art., i, 2593; et les Indications fournies se
rapportent à la situation antérieure à la guerre de 1914.
Les modifications apportées par le nouvel état de choses
ne pourront être Indiquées que succinctement.

î" Statistique religieuse, r, 2593-97.
. 2° Situation juridique. — a) Église catholique.

Au xvin'' s., sous Joseph II, Voir Tables, 85 et,
infra, Joséphisme, Febronianisme; — concordat de
1865, i, 2600; xin, 1788; — clergé et service mili-
taire, vu, 1233. — Orientaux unis, i, 2602; — ru-
thènes, xiv, 389; — roumains, 18, 31, 35, 37, 39,
44, 47, 49, 50-52 (passim), 62, 64 et (après 1918),
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92; — arméniens de L-wow, xi, 1939. — b) Grecs
non unis, i, 2602; — Église serbe, n, 1759-7R
(Carlovitz); cf. xiv, 1376, 1379; — et la Bosnie-
Herzégovine, il, 1042. — c) Autres confessions
(protestants, Islam, Israélites), i, 2603; xv, 3987
(Vieux catholiques).

30 Autriche et papauté. — Pie II (xv° s.) et le
conflit tyrolien, xn, 1621. — Neutralité d'Ur-
bain VIII (xvii° s.), xv, 2305. — Joséphisme et
fébronianisme (Tables, 85), vin, 1543; v, 2120;
cf. IX, 511, 2273; — A. et Pie VI, xn, 1655-57;
cf. vin, 1545; xin, 331; — et Pie VII, xn. 1681,
1682; — et Pie VIII, 1684; — et Grégoire XVI, VI,
1823; — et Pie IX, l, 2600-02; xil, 1688 (Metter-
nich); 1691 (Italie et A.); cf. 1697; 1705 (États
pontificaux), cf. 2690; 1707 (convention religieuse),
cf. ix, 576; xin, 1788 (concordat); xiv, 1068 (reva-
lidation de mariages); n, 1956 (catéchisme); xiv,
2889 (SyUabus); xv, 2547 (cône. du Vatican);
l'épiscopat au cône. du Vatican, 2540, 3551, 2556
(sur Mgr Strossmayer, voir Croatie-Simonie), 2561,
2563, 2580; — A. et Léon XIII, ix, 336, 346; — et
Pie X, xn, 1717; cf. ix, 338; ni, 722.

4" Autriche et gouvernement religieux. — Récep-
tion du cône. de Trente, xv, 1491. — Nonciatures,
xi, 1919, 1920, 1921; xn, 1656. — Nomination des
évêques, xi, 1901, 1906, 1941. — Législation autri-
chienne sur ; l'empêchement d'impuissance, vu,
1440; — la disparité de culte, iv, 1427; — le rapt,
xni, 1674 ; — les droits du détenteur de bonne îoi,
2476. — L'Immaculée Conception, vu, 1097, 1129.
1184,1186.

5" Divisions ecclésiastiques. — a) Catholiques, i,
2604-07. — b) Grecs orientaux, 2607. — c ) Autres
confessions, 2608. — Voir statistiques, 2594-98.

Les bouleversements de deux guerres ont singulière-
ment modifié l'organisation de la hiérarchie catholique,
telle qu'elle est indiquée i, 2605, Voici, succinctement,
les changements introduits : 1. Province de Vienne : les
trois diocèses maintenus : Vienne, métr.; S.-IIippolyte,
Linz, su(Ir. — 2. Prov. de Salzbours : trois dioc. main-
tenus ; Salzbourg, métr.; Gurk, Graz ou Seckau, suffr.
Les autres dioc. : Trente et Bressanone à l'Italie, voir
vin, 160; Lavant ou Maribor, à la Yougoslavie, voir ce
mot. — 3. Prov. de Gorilî ou Gorizia : tout entière passée
à l'Italie, suuf Veglla (Krh) à la Yougoslavie. — •l. Prov.
de Zara : sauf Zara à l'Italie, les autre» dioc. à la You-
goslavie. — 5. Prov. de Prague : tout entière à la Tché-
coslovaquie. — G. Prov. d'Olmûtz : tout entière à la
Tchécoslovaquie. — 7. Cracovie : à la Pologne, voir
carte, xn, 2440. — 8. Lemberg (Leopold, Lwow) : à
la Pologne, ibid.

Voir D. II: G. B; v, 880.
6" Ordres religieux. — Esquisse, i, 2608. — Ordres

d'hommes, 2609. — Ordres militaires, 2610. — Or-
dres de femmes, 2610. — Bénédictins de Salzbourg,
ii, 617; — capucins autrichiens, ni, 1510; — filles
de la Charité autrichiennes, 1514; — mekhitaristes '
de Vienne, x, 501, — Voir missions autrichiennes,
1882,1883,1884,1889,1892,1894,1899,1959,1965.
— Cf. l'n/ra ; écrivains ecclésiastiques.

7° Enseignement. — Primaire, secondaire, supé-
rieur, i, 2610-14; cf. xv, 2261; — séminaires, i,
2614-16.

8° Publications sur les sciences sacrées, i, 2617-21.
Auteurs, originaires d'Autriche, ayant un article ou

une mention dans le JJ, T. C. On n'a pas répété les noms
déjà publiés à l'art. Allemagne, supra, 87-90.

svi'i-s.Tii<' s. — Théologiens franciscains anti-
protestants, vi, 837. — Bonagratia de Habshcim,
il, 955. — Ferchio (Matthieu), v, 2170. — Fincke-
neis (Basile), 2476. — Forstal (Marc), vi, 611. —
Frank (Joseph), 721. — Jérôme et François-An-
toine de Goritz, vin, 983. — Gozze (Ambroise), vi,
721. — Gradi (Étienne), 1690. — Illsing (Jacques),

vu, 755. — Kamperger (François-Louis), vm, 2297.
— Krauss (Jean), 2375. — Lambert Lambrecht,
vi, 841. — Laymann, ix, 86. — Magni (Valentin),
1553. — Marquard (Léon), vi, 845. — Mezger
(François, Joseph et Paul), x, 1690. — Reinech
(Félix), xiii, 2131. — Rosmer (Paul), 2917. —
Scherer (Georges), xtv, 1280. — Tanner, xv, 40.
— Wiesing (Antoine), vi, 845.

xri^-xviii^ s. — Aaron de Bistricz, l, 7. -— Ai-
gner. 642. — Alex! (Alexius de Saint-André), 825.
— Azzoni (Dominique), 2664. — Bardarini, n,
391. — Bonelli (B.), n, 971, vi, 853. — Cortivo
(Jean-Baptiste), ni, 1914. — Elbel, vi, 855. — Ghil
(Joseph), 1342. — Gottschich, 1507. — Habrick,
2026. — Hachoffer (Arnold), 852. — Haiden (Jean),
2032. —- Haiden (Jean-Baptiste), 2035. — Hemm
(Jean-Baptiste), 2146. — Hertzig (François), 2314.
— Holzaeppel, vu, 34. — Hormannseder (Anselme),
161. — Horaer (Grégoire), 176, 1184. — Kamp-
miller, vin, 2297. — Krisper (Crescence), 2375. —
Léonardelli (Bonaventure), ix, 399 — Linek
(Mathias), 776. — Liscutin (Alexandre), 783. -~
Loserth, 939. — Maister (Joseph), 1663. — Mayr
(Cher.), vi, 855. — Montifontanus (Lucien), ix,
1031. — Polansky (Thaddée et Népomucène), xn,
2413. — Paulin de Saint-Barthélémy, xiv, 3128.
Pejacevich (François-Xavier), xn, 659. — Rau-
tenstrauch (von), xiu, 1790. — Redn (Juste), 2019.
— Reinhard de Linz, 2132. — RufTmi (Ju vénal),
xiv, 152. — Les Salisburgenses (xvn6 et xvm6 s.),
n, 617-20; cf. 626-28. — Sappel (Ladislas), vi,
855. — Sardagna, xiv, 1109. — Schambogen
(Sébastien), 1263. — Schardt, 1263. — Sasserath
(Rénier), vi, 855. — Schetîer (Guy), xiv, 1272. --
Schmid (Maurice), 15t0.

s.viil'^-x.is'- s. — Andexer, i, 1179. — Dagn (Pla-
cide), iv, 3. — Deniflc, 414. — Franzelin, vi, 765.
— Hilaire de Sexten (Calterer), 2464. — Jahn
(Jean), vm, 315. — Knoll (Albert de Bulsano), r,
664; supra, 65. — Oberrauch (Héraclien), xi, 860.
— Rauscher (cardinal), xni, 1787. — Thuille (Les
frères) d'Eppan, vi, 861. — Weniger, xv, 3527.

PUBLICATIONS BEI.IGÏEUSIÎS (depuis 1905). — 1° Apoîo-
sétique. — G. Bichimair, Urchristtntum u. liaihol, Kirche,
1925; Rrunsmann, Lehrbuch der Apologeiik, 1924; J.
llonat. Die Freiheil <I. Wissenscha/t, 3' éd., 19a5; il.
Feuling, Glaubensgemissheit ». Glaiibeaszuieifet, S* éd.,
1926; J. Fischi, Wissenschaft «. Offenbarung, 1947;
D. Mensch bei Nietzsche u. (m C/lristentum, 1948; R.
Kllmsch, Wie GoUsuchen d. Wahrhait funden, 1923;
A. Mager, Theoaophie 11. Chrislentum, 2' éd., 1925; A.
Michelitsch, Apoloyetik, 3' éd., 1925; Elementa apoto-
getica, 1925; K. l'riimm, U. chrisll. Claube u. d. allheiden.
Well, 2 vol., 1935; Chrislentum aïs Neuheitstriebnis, 1939,

2° Art religieux. — S. l'irchegger, Uniersuch. tiber li.
altsiwen, Freisinger DenkmlHer, 1931; J. Weingartncr,
Tempel und Patasie, 1936; COtische Wandmalerei in
Sudtirol. 1949; Tiroler Vildsiôcke, 1949.

3° .Droit canonique. — J. Haring, GrundiSge d. kirchl.
Rechts, 3' éd., 1924; D. kirclil. Eheprozess, 2' éd., 1932;
D. kirchl. Stratprozess, 1931; C. Holbûck, Handbuch d.
Kirchenrecitts, 2 vol., 1951; M. Hussarek, Oest, Stautskit-
chenrecht, 2* éd., 18U8; W. PlûcM, Dos Eherecht cl. Mas.
Gratianus, 1935; A. Pûschi, Biscliofsgiit u, mcnsa episc,,
3 vol., 1908-1912; Kurziief. Lehrb. d. katlwl. KircKen-
rechtsi, 2' éd., 19ai ; J. Trummer, Die Gelvolmheit aïs
kirchl. Ttechisguelle, 1932; L. Wahrmund, Quelle z,
Gfsch. il. rôm. Kanfin-Prosesses im M. A. (à partir de
1905); F. Zelientbaner. Kirchmrcchi bei Bonilallus, 1910.

4° Écriture sainte. — J. Dillersbergcr, D. neus Goy
(sur l'ép. aux Éphésiens), 1935; Dus Wort noni Logos,
^S; Markus, 1948-1949, Lufeas, i6iri.; K. Fruhstorfer,
Weltschopfung a. Paradies nach d. Dibel, 1927; J. Ga.
briel, Untersch. ùber d. (littest, Priesterlum. WÎ3; P.
Goechtcr. Summa introdactionis in N. T.. 1938; F. S.
Gutjahr, Einleitung t. d, Schriften des N. T., 1923; U.
Holzmoister, Chrcinoloyia vUœ Chrisli, 1933; Hist. a-tatis
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.V. T., 3' éd., 1939; Epist. J» B. Pétri, 1937; 5'umma
introductionis in N, T., 1024; A. Hudel, Le.hrb. d. EinheU
im A. T., 1920; Fr. Hummelauer, Exegetisches zu Inspi-
ralionstrage, 1904; Th. Inniteer, Johannes cl. Taufer,
1908; Die Parabein d. EiiurigeKen, 1909; continuation
des commentaires de PùI/.I (voir infra) ; Maith.i 4« éd.,
1932; Mark.. 2» éd., 1916; Luk., 3" éd., 1922; Joh..
4' éd., 1926; Leidensgescii., 3' éd., 1925; F. X. Polzl,
Der Weltaposlel Paulus, 1905; Die Mitarbeiter et, Well^
apostet Paulus, 1911; Kursgef. Kommentar zu den t hl.
Kuangetien, 4 vol., r, 1900 (continué par InnItzer-Stctttn-
ger); F. Sauer, Kurze EinleUung in d. hl. Bûch. il. A. T.,
1948 (refonte du livre de Hudcl, Kurzge/, Einleitung in
<1. hl. Bach. d. A. 'l'., 1925); Well ». Menschenschôpfung,
1948; N. Schliig], Die Psalmen, 1912; Der babyl. Tal-
mud, î, 1922; Die echli; tilH. hebr. Metrik, 1912; A, Schop-
fcr, Gesch. d. A. T., 6' éd., 192.'!; Bibfl u. Wissenschaft,
1932; G. Stettinger, Emiele unit MassenseeLsorge im
N. T., 1916; Kommenfar z. £i>. d. hl. Markus (Polzl-
Innitzer); Der Parwiet, 1922; J. B. Umberg, Schriltlehre
u. Sukr. d, Firmung, 1920.
. y. Eglises orientales. — A. M. Amann, Ostsiaiv. Kir-
chengesch; 1950; A. Audal, Die Serb.-orth.-Nationalhir-
che, 1922; .1. Holinstciner, Die Union mit den Ostkirchen,
1928; K. Krzmar, floni u. d. Ru[ z. Einheit, 1929; Der
RiSS ïm. Orient u. Okzident, 1931.

6° Enseignement catechistique et liturgie. — 0. tîtl,
Kathol. Liturgie, 3' éd., 1927; Katec/iet. Didaktik u. Pad;
1931; Grtadenquellen, 2' éd., 1937; Firmung u. katech.
Taligkeit. 1938; M. Gatterer, Katechetik, 3' éd., 1924;
J. A. Jungn'ann, Missarum sollemnia, 2 vol., 1949;
0. Stellung Chrisli im Ut. Gebet, 1925; D. Ru-WUen. 1932;
Gcivordene Liturgie, 1941 ; Die Eucharistie, 1947.

7' Histoire. — 1. Générait: — .1. P. Kirscii et V. Lut-
ïicli, Gesch. <I, kalhol. Kirche. 1005; G. Loesche, Gesch,
d. Protestanlismus in Oest., Vienne, 3' éd., 1930; J.
Loserth, Fontes rerum Austriacarmn, vol. LVIII, 1906;
LX, 1907; !.. Santifaller, Aus;r;ff sacra, i, 1949; Ernst
Tomek, Kirchengesch. Oesterrvichs, 2 vol., 1935, 1949;
G. Wolfsgruber, Kirchengesch, Oest.-Ungars, Vienne, 1909.

3. Hist. particulière. — A. Audal, Der Katholizismtls
in Oest,. 1931 ; Fuchs, Geist.-Stromiirigen in Oesl.. ISSî-
191S, 1949; Kathot, Glaube u. deiitsches Volkstum in
(lest; publié par l'Arbeitskreis autrichien catholique; J.
IIolinsteiner, Das Konkordat, Vienne, 1934; Otto Posci),
A. J. Gruscha u. d, osterreich, IIalholiiismus, 1SSO-1911,
Vienne, 1911; K. Hudolf, Aiifbau Im Widerstand, Oesler-
reich, 1H3S-1S45, 1947; II. Srbih, D. llesiehungen ».
Slaal u. Kirche itt Oest. wlihrend d, MUMalters, 1804.

3. IIist, locale. — K. lïder, D. Land ob ri, Enns oor d.
Glciilbcnssp<ittim{i, 1932; Glaiibctisspallimg u. Landstûnde
in Oesl. ob d, Enns, 1936; F. Gniss, P/arrei u. Gemeinde
in S f i i e f f e l d. Weistiimer Tirais, 19SO; K. Hugeiniann,
D. Heichiigedunken bel Nikolaus v. Kues, 19A3; A. Lang.
D, Saisburger Lehen in Steiermark bis 1530, vol. 1, Graz,
1937; Die Lehen d. Bistums Seckau, 1937; .1. Mack, D.
Heform-u. A.ufklarungsbestrehuagen im Er'istift Salî-
bum unier Erzb. Hier. v. Collorado; P. Martin, Regesten
d, Enhischiife u. d, Domkapitels tt. Saltburg, 1934; A.
Ratz, Plarntetzenliviciduny... in Sûfiburyenland. Raum,
1950; E. Tomek, Das ;(îrc/ii. Leben itt Wiw, I S S S - i r i O
(. Hist. de In ville de Vienne », v, 14); C. de Waal, Gene-
ral-Schemat. d. kathol. Plarr. und Ordensniederlass. in
Oesl; 1934; B. H. Ziminerniann, Relormalion u. Gegen-
rcformation bei d. KroaleTi iti ôsferr.-img. Grensrautïi,
1950; BenediIft.-Monchtum in Oest; Feslachritt d, osl.
Bened, Kiôster, 1949; Fùnfhuaderl Jahre Franziskansrd.
ost. Ordenprov; Fetschrift, 1951.

8° Morale (surnaturelle et sociale). — L. Krcbs, V. F.
Milde u. d. A'eeborgT in Strafstiûusertt, 1932; Religionsua-
terricht ». Laiennwral, 1923; A. M. Knoll. Gesprâche mit
J . Seipel, 1932; G. LIenz-Hcinzel, Complementiim, i,
De casittale, 33« éd., 1918; De pain. eccl.. 26" éd., 1949;
,L Messner, S f i z . Frage ». soz. Ordiwng, 1928; Soîialôko-
iiwnik, 1928-1929; D. Naturrei-ht, 1952; D. soi. Fraye u.
d, Kalholhismus (en coHab. avec J. Strieder), 1931; D.
sos. Frage d. Gegenwari, 1934; Widcrspruche in d.
meiisehl, Exislenz, 1951; A. Mitterer, Mann u. Weib
nach d. We.Ubild d. M, Thomas u. ilieses d. Gegenwarl,
1933; Ellernschalt u, Gattènschaft nach d, Wtitbild d. hl.
Thomas u. dièses d. (ïegcfiinart, 1949; H. Noidin, Epitomc
Iheol. moralis, 6' éd., 1924; H. NoIdin-A. Schmitt, Summa
theol. maralis, 3 vol., i, 1951 ; il et, in, 1945; « Oost. Léo-

geselischaft ', D. soî. Wlrken d. kathol. Kirche in Oesl.;
D.kalhol. Kirche in Wort u. Bild, 2* éd., 190.1, 1907;
M. Ptlieger, D. Kirche u. d. Soziaîismtis, 1932; J, Seipel,
D. wirtschafletischen Lehren d. Kirchenuâter, 1907; Von
d. soi. I.iebe (paroles, de prêtre), 1933; F. Zehentbauer,
D. ï.insprohiem nach Moral u. Recht. 1920.

9° Pastorale. — V. Bicler, Verkehr mit Golt, 1951; L.
Kngelliart, Neue 'Weae d. Seelsorge in Ringen um der
GrosstmU, 1928; M. Gattero, Wie bétel man Drecier?,
7' éd.; 0. Gerster, Muniis confessarii, 1927; Tract, de
satisfactions sacram., 1926; 0. Graber, Chrislas lebt in
mir, 3' éd., 1936; M. rfliegler, Heiltge Bllduny, 1948;
D. Religtonsunlerricht, 1935, 3 vol.; D. lebende Christ vor
d. ulirki. Welt, 1937; U. Theol. d. relig. Bildung, 1935;
D. Methodik d. relig. ttildung, 1936; Vor (i. Kntschein-
dting. G' éd., 1946; D. rechte Augenblick, 5' éd., 1948;
D. mUgiSse Situation. 1948; 11. Hahner, Eine Théo;, der
Verfcundij7nri() (tiléol. kéryamatique), 2' 'éd., 1939; K.
Rabner, IIôrer des Wortes, 1941; J. Sehucb, Handbuch
d. Pastorallheol., 3 vol., 1919, 1920, 1924; J. Dde, D.
kaihol. Lehrnsprogranim, 3" éd., 1925; S. Waltz, Chrisfus
u. d. Kranken, 3« éd., 1917; p. heittçie Oiensi, 1933;
Fr, Zar.li, Mnderne oder kathol, Kutlurid(.at7, 1925.

10° Pairlstiiiue. — H. U. Balthasar, Oriffenes, Geist u.
Fciier. 2' éd., 1951; Corpus scripiorum (=C. S. E. L.),
vol. I-LXX, 1866-1912; L. Hammersberger, D. Marinioffie
d. ephremischen Schriften, Vienne, 1938; .lellonscheck,
Johannes v. Neapel, 191S; J. List, Zmei Zeugnisse f . d.
Lobrede h. Gregor v. Naîiam; A- Mayer, D. Staatsidee
d. Angustinus, 1920; C. J. Péri, Auousdnus, « Der
Goltesstaat », i, 1951 ; K. Rahner, Afïese und Mgstik in d.
Vâterzeil (en collab. avec le P. de Viller), 1939.

îï° Philosophie, — ,S, Uonat, Summa phil, cliristianse,
S vol., 1931 MI.; A. Mitterer, [). Ringen a. a;<cn S t o f f -
Form Mftafihysik mit d. heut, Stoff-Physik, 1935.

12° Religions comparées. — Pr. Kônig, Christus u, d.
Iteligiemen d. Erde, 3 vol., 1951; W. Schmidt, D. Urs-
prung d. Gollesidee, i-ix, 1912-1949; Handbuch d, oer-
gleich. Religionengesch; 1930.

13° Théologie. — J . Ilaring, Einfûhrting m d. Studium
d. Theol; 1911; L. Lercher, Institutiones Iheol. dogm.,
4 vol., 1940-1949, revues par F. Lahncr et J. V. Vm-
berg; A. Michelitsch, Kommemntoren î. « Summ. Iheol. »
d. M. Thomas, 1924; J. Stufler, n. Thomae Aq. doctrina
de Deo opérante, 1923; Theol. Stildien. df la « Leogesell-
schaft »; J. Ude, D. Erschaffung d, Welt, 2' éd., 1923;
J. B. Umberg, Systema sacramenlarum, 1930.

14'' Revues, — Anthropos, Môdiing, près Vienne; Ar-
chlu(aus) tind Chronik (dioc. de Sechau), Gratz-; Bibel
iind Liturgie, Kiosterneuburg; Christlich-piidagogische
Blatler, Vienne; Die Vrohe Dotschafl (pour la science et
la pratique (le l'homélie), A. Zwettler, Vienne, 1946;
Gloria Del, Gratz, Salztiurg, Vienne; Handcs Amsorya
(arménien), éd. par les PI', inékhitarittes de Vienne;
Heiligenkreutier Studien, Vienne; Heilisfer ( I n ) Sendung,
publié par l'Institut de pastorale, • Oest. Seelsorgeinsti-
tut »; Jahrblich d. W(ener kathol. Akademie, Vienne;
Kleine Texte îti Theol. il. Seelsorge, Vienne; Musica
orrtns (pour la musique d'église catholique), Graz, Salz-
bourg, Vienne; Neue Kiosterneuburger Hé/te, éd. par
Plus Parscll, Vienne; Oest. Archiu f u r - Kirchenrecht,
Vienne; Schriflenri'ihe d. Wiener kathol. Akadcmie,
Vienne; Der Seelsorger, Vienne; Theoi.-Prakt. Qunr-
taischrift, lÀnz; Viam ( I n ) satutis, éd. par l'Institut de
liturgie, Salïbourg; Wort und Wahrheit, Vienne; Die
Zeit ïm Buch, éd. par l'Institut de pastorale; Zeitschrift
f . kathol. Theol., Innsbruch-Vienne. AD. W. ZiiiOLisn.

I I . Bohême. — Voir infra, 455.
I I I . Hongrie et Magyarle. — Deux articles : [E.

Horni, vu, 41-61 ; [Id.], ix, 1566-71 (le second art.,
postérieur à 1919, complète le premier en indiquant
les modifications survenues du fait de la guerre).

1° Histoire, vu, 41-53;— lutte contre les musul-
mans, 43-45; — contre le germanisme et le protes-
tantisme, 46-49; cf. xiv, 18, 20, 94; — confession
calviniste hongroise, 556; — les martyrs, x, 242;—
répercussions du Kulturkampf, vu, 52; — ma-
riages mixtes et lois anticatholiques, 52.

2° Hongrie et papauté. — Sylvestre II et S.
Étienne, vu, 41; xiv, 2032; — canonisation de
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S. Étienne, ir, 1636; — lois de S. Étienne sur la
sanctification du dimanche, iv, 1317, 1336. —
Urbain II, xv, 2275. — Urbain III et son légat à

: Spalato, 2287. —- Innocent III , vu, 1968. — Ur-
bain IV, xv, 3293. — Nicolas III, xi, 534. ~ Nico-
las IV, 538. — Urbain V, xv, 2296. -- Calixte 111,
n, 1348; vu, 45. — Paul II, xil, 4, 6. -— Pie IV
(cône. de Trente, xv, 1447, 1453, 1464; usage du
calice, 1462, 1431). — Pie VI, vu, 50; cf. xn, 1656;
— Pie IX (cône. du Vatican; prélats, Haynald, xv,
2541, 25SO; Simor, 2551; gouvernement et infailli-
bilité, 2582). — Léon XIII, ix, 346. — Pie X et la
Const. Provida, xin, 747, abrogée ensuite, 756.

3° Situation religieuse (avant et après 1919), —
Organisation du clergé, diocèses et revenus, vu,
53-55; ix, 1566; xiv, 22. — Nomination des évo-
ques, xi, 191)1, 1906, 1929, 1942. — Nonciature,
1921. — L'Église grecque unie, vu, 55; ix, 1569; —•
les Roumains de Transylvanie, xiv, 46, 51, 58. —
L'Église grecque orientale, vu, 55; ix, 1569; cf. xi,
1931 (Arméniens). — Protestants, vu, 56; ix, 1567;
cf. xiu, 851, 856. — Israélites, vu, 52, 56; ix, 1569.
— Religieux catholiques, 1569-71; ii, 2300 (char-
treux); xiu, 29 (prémontrés), — Divers : trad.
hongroise de la Bible, xv, 2737 ; —• le Code hongrois
sur le viol, 3070.

4" Enseiqnemeni et littérature ecclésiastique, vu,
57-Gl; ix, i567-69.

Écrivains, originidres de Hongrie, ayant un article ou
une mention du ns le D. T. C :

xvc s. : Pelhart Ladislai de Temesvar, xn, 715. —
ZYI<! s. : Oswald de Lasko, xi, 1657. — André de
Monozioy, x, 2323. — x v i f s. : Rarsony de Lovas
Bereny, il, 429. — Debrecinus, iv, 161. — Kis
(Émeric), vin, 2357, — Pàzmàny (Pierre), i, 47;
xn, 97. — xv iii" s. : Andrassy, i, 1179. — Arvai,
2036. — Campion, il, 1450. — Damiani de Tuhegli,
iv, 38. — Dcscricius (Ueseriz), 619. — Erdoodi (Ga-
briel-Antoine de), v, 400. — Faludi (François), 2070.
— Gratï (Gabriel), vi, 1690. — Kapi (Gabriel), vin,
2331. — Muszka (Nicolas), x, 2569. — Otrokolsi
I-'oris (François), xi, 1669. — Prileszky (Jean-Bap-
tiste), xni, 244. — Schmitth (Nicolas), xiv, 1512.
— it^ s. : Roskovany (A. de), voir Tables,

Personnages mêlés aux affaires de Hongrie : An-
tonio Possedino, xn, 2C49, 2657. — Nicolas Olah,
xi, 960. — Ot Guiral, 1659.

AUTUIM. — Inscription de Pectorius, voir Pectorius.
AUVERGNE (Guillaume d'). —Voir Guillaume d'A.
AUVERGNE (Pierre d'). — Voir Pierre d'A.
A U X A N I U S , évêque d'Arles. — Fils du préfet du pré-

toire, succéda à S. Césaire, Le pape Vigile (cf. xv, 29Î1B),
lui accorda le pallilinl, avec le consentement de l'empe-
reur Justinien. Nommé par le pape «on vicaire en France
(22 mal MS), A. fut chargé de juger la cause de Pré-
textât, évêque de Cavalllon.

Voir D. H. G. K., v. 931.
AUXENOE, de Durostorum. — Né à une date et en

un lieu inconnus, Auxcnce fut élevé dans l'arlanisme
par Ulflla, sur lequel 11 (ionne des rcnseiRneinents par
une lettre Jointe par l'évèquc arien Maximin à sa Dis'
sertatio contra Ambrosium (et. xv, 2048; x, 467). Ex-
pulsé de son siège de nurostorum par Théodose, il se
réfugia à Milan, près de l'impératrice Justine.

Voir supra, Bfi2, Ariailisme, — D. H. G. E,, v, 936.
AUXENCE, de Milan. — Voir 2G1, Arianisme.
AUXERRE. — Guillaume d'A., vi, 1976; — Remi

d'A., xin, 2376; — Heiric d'A., v, 428. — Synode
d'A., -voir Conciles, § Conciles particuliers (i, 2622),

AUXILIIS (Congrégations De). — Molinisme. x.
2154-66,

A U X I L I U S . — Notice [E. Mangcnot], i, 2622. — A.
et les ordinations du pape Foritiosc, v, 980; xi,
1284; xm, 2410; xiv, 1920; xv. 3473. — Sur le
pape Léon V, ix, 316., —D. H. G. E. v, 971.

DICT. DB THÉOL. CATHOL.

AUZON (Louis-Napoléon). — Et l'Église française
catholique et apostolique, n, 2340, 2346. — D.H. G.
E., v, 983.

A V A N Z I N I (Pierre). — Notice [A. Beugnct], i,
2623. —£>. H. G. E., v, 991.

AVARICE. — Étude générale [A. Beugnet], i,
2623-27. — a ) Dénnilion, 2623. — b ) Moralité,
2624-25; — doctrine du livre des Proverbes, xm,
930; — A. opposée au vice de prodigalité, 672, et à
la vertu de libéralité, 795; — A. plus coupable à
l'article de la mort (Salvien), xiv, 1057; — A. et
parcimonie, ni, 2019. — Doctrine des Pères : S. Ba-
sile, 848; — S. Jean Chrysostome, vin, 686; — S.
Césaire, in, 871. — Répression au concile d'Elvire,
iv, 2388. -- c ) Péchés dérivés : l'A., péché capilal,
t, 2625; ii, 1690, 1691; — abus dans la célébration
de la messe, xi, 1140; — A. et usure, xv, 2331 ; — et
amour désordonné des richesses, 2350; — et vol,
xn, 851. — il) Remèdes, i, 2626.

Voir R. Brouillard, art. Auurice, dans Catholicisme, l,
1107, et blliliogr.; art. Avarice, dans D. Soc., il, 1297-
1306; Foighera, Les mritis iiociaten (Somme ihéol., éd. de
« La Hevue des jeunes •), 2i).'i sq. et notes, 428-30.On
consultera avec profit les encycliques soelules des papes
et les « Semaines sociales ", Toulouse, 1921, p. yi7;
Mulliousc, l9;il, passim. Voir aussi 0. Lemarié, La
murale des affaires, Paris, 1928, p. 10; J . Rogucs de
Fursac. L'auarice, Paris, 1011.

AVE MARIA. ~ Voir Salutation angêlique; et i,
1273.

AVE MARIS STELLA. — Et le culte de la Ste
Vierge, IX, 2464, 2467; XHI, 2908; xiv, 972.

AVE REGIIMA C^ELORUM. — Et George Scho-
larios, Kiv, 1549.

AVEDIKIAN (Gabriel). — Notice [J. Miskgian], l,
2627.'

AVELLANEDA (Diego). — Notice [C. Sommer-
vogel), i, 2628.

AVENCER.—Traducteur du De animalibus d'Aris-
tote, xn, 1936.

AVENDANO (Alphonse de), théologien dominicain
(XVIe s.). — Et le molinisn>c, x, 2143.

AVENDANO (Diego). — Notice [C. Sommervogel],
l, 2628. — Sur l'esclavage, v, 491, 509, 512. —
D. H. G. R., v, 1021.

AVENDANO Y EZTENAQA. — Notice [C. Som-
mervogel], i, 2628. — D. H. G. E., v, 1022.

AVENIR (L'), journal. — Lamennais et L'A., vin,
2484, 2489, 2490-95, 2505, 2507, 2513, 2520; ix,
507, 510, 519, G19-22, 625. — Montalembert et
L'A., x, 2345, 2350; cf. ix, 570, 574, 587. — Lacor-
daire et L'A., vin, 2394, 2399, 2401, 2421. —
Mgr Maret et L'A., ix, 2033. — J. Ventura et
L'A., xv, 2033. — Mgr Gcrbet et L'A., vi, 1297. —
Card. Pie et L'A., xn, 1741. — L. Veuillot et L'A.,
xv, 2822. — L'A. et le gouvernement de Louis-
Philippe, 1967; — et l'infaillibilité potitilîcale, 2544.

AVENT. — Rédemption et préface de l'A., xm,
1914; •— transfert des jours de jeûne au temps de
l'A. (synode de Pistoie), xn, 2219. — A., début de
l'année liturgique, ix, 819. — Ornement rosé au
ni6 dim. de l'A., xi, 1597. — L'A. empêche, en cer-
tains cas, les dispenses de jeûne et d'abstinence,
vin, 1416.

AVERROÈS, AVERRO'I'SME. — Article général
[A. Cholleti, i, 2028-38.

l1' L'aurrroîsme. — Averroes, philosophe arabe,
aristotélicien, i, 2619; xm, 1692; xv, 375. — Péné-
tration de ses écrits, vi, 864; xm, 2560. — Influence
en Occident, 1851 ; xiv, 1703, 1724. — Philosophie
et religion, xii, 1485-87. — Erreurs, i, 1875, 2629;
xm, 1693 : sur les anges, intelligences séparées, i,
2629; cf. 1260; xv, 908; -- sur l'âme et l'intelligence
universelle, l, 2635; vi, 5G5; cf. xv, 2976; -— sur la

T. — XVI. ~ 12 —
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création et la Providence, i, 3G34; in, 3083, 2086
(création ab gsterno); cf. 2139, 2176. 2133 (acte
créateur et création passive); xv, 666-68; xu, 2352;
xni, 987, 989, 1007. — Théodicée d'A., iv, 1217-23;
cf. 1226, 1238; — doctrine de la participation,
1228-30. — Les averroïstes latins, i, 12fil, 2636; iv,
1557; xiii, 1693, 1697, 1702; voir surtout : Boèce
de Dacie, n, 923; Siger de Urabant, xiv, 2048-52;
Jean de Jandun, vin, 764; et Tables, 254 (néoaris-
totélisme de la Renaissance).

2° Théologiens catholiques et averroîsme. — Albert
le Grand, i, 673, 2506, 2632; ni, 2083; iv, 1236,
1239; xin, 1693; xiv, 2042; xv, 100, 105, 393, 625,
652; — S. Thomas d'Aquin, i, 2506, 2632; iv, 931,
1237-43; cf. xni, 1S57; vi, 880; xin, 1B93, 1853;
xiv, 2042, 2051; xv, 642, 652-54, 668, 886, 908,
909, 913; — Henri de Gand, iv, 1185; ~ Thomas
d'York, xv, 786 ; — Cajétan, n, 1326 ;~ Thomas de
Sutton, xiv, 2872.

3° Luttes et condamnations de l'averroîsme. — Voir
Aristotétisme, 5°; et. Boèce de Dacie et Siger de Bra-
bant. — D. H. G. E., v, 1032-92.

AVERSA (Guitmond d'). — Voir Guitmond.
AVERSA (Raphaël). — Notice [J. Bellamy], i,

2638. — D. II. G. E., v, 1096.
AVE8TA. — Voir Perse, 5 Religion.
AVEUGLE. — Cécité : irrégularité, vu, 2549 (Ca-

nons apostoliques). — Aveuglement spirituel, v, 16.
— Aveugle-né, symbole du baptême (?), n, 235.

Le simple manque de vision, toute dillorniité étant
exclue, de l'œil droit n'était en général pas considéré
comme une infirmité. On distinguait le cas analogue de
l'œi] gauche, appelé • œi] du canon » parce que le prêtre
doit tourner la tête de ce côté vers le missel pendant le
canon de la messe. La S. C. des Rclifiieilît, dans un res-
crit particulier du 28 nov. 1924, déclara qu'il n'y a pas
irrégularité. Quand le sujet ne peut lire d'aucun œil,
même s'il a quelque (acuité de voir, il y a irrégularité :
l'accès aux ordres fut notamment refusé par la S. C, du
Concile, les 17 sept. 1814 et 2S juill. 1860; il tut accordé
par la S. C. des Sacrements les 27 juill. 1021 et 29 juill.
1925. Pio X et Benoît XV permirent chacun à un jésuite
complètement aveugle do recevoir les ordres sacrés.
L'induit permettant à un prêtre aveugle de continuer à
célébrer, rare aux xviir et xix" s., est aujourd'hui plus
fréquent. Ct. Naz, Traité, il, 247.

AVEZAN (Jean d'). — Notice [V. Oblet), i, 2638.
VoIrO.ff. <;.£.,v,1102.

ÀVIAU DU BOIS DE SANZAY (Charles-François
d'). -- Notice [V. Oblet], i, 2639. — D. H. G. E.,
v, 1104.

AVICEBRON (Salomon Ibn Gebtrol), philosophe
juif (1020-1070). — Notice dans D. H. G. E., v,
1104-07. — Son néoplatonisme, xi, 1865; cf. xn,
2279. — Forme et matière, émanation de Dieu, in,
2083; xii, 2279; cf. xv, 786 (Thomas d'York), 3107
(Vital du Four). — S. Thomas et A., 672, 680;
cf. iv, 1206, 1225, 1241. — A. et Spinoza (?), xi,
1868.

La composition hylémorphique de tout être créé,
' même de l'âme, est une caractéristique de la doctrine

d'Avicebron ; « Tout ce qui est inférieur à Dieu ne sau-
rait être une actualité pure ; il se mélange toujours à
l'être fini une certaine dose de potentialité, qui est pré-
cisément sa matière et qui va se dégradant depuis la
matière spirituelle des intelligences et de l'âme humaine
jusqu'à la matière grossière des corps • (É- Gilson, .La
philos, au Moyen Aye, l, p. ui-13).

AVIOENNË (Ibn Sina, en hébreu Aven Sifia), philosophe
et médecin arabe (980-1037). — Né à Afshana, près de
Cukhara (Turbestan). Sa doctrine est contenue surtout
dans une Somme philosophique en 18 vol., Al-Schefil
i La giiérison .. Oe Dieu émane la première intelligence
celle de Saturne, de laquelle dérive celle de Jupiter, etc.
jusqu'à l'intellect aRenI qui meut notre monde et l'huma
nité. La matière étant éternelle. Dieu n'est pas un créa
tour. mais un donateur de formes (dator lormarum). L'in

tellect agent, forme séparée, illumine l'intelligence indi.
viduelle (passive) qui dans son développement passe
par cinq stades : intelligence matérielle (pure possibi-
lité); intellect possible (intelligence enrichie des vérités
premières); Intellect en acte (prêt à recevoir d'autres
connaissances); Intellect acquis (orné de ces connais-
sances); esprit saint (doué d'intuitions supérieures). On
peut appeler mystique, en un sens impropre, cette con-
naissance supérieure ou les théories qui s'y rapportent.
Avicenne subissait ici l'influence du néoplatonisme ou
même du christianisme. D'après Cayré, Patrologic, il,
472.

Influence platonicienne, xn, 1485, 2292; xiv,
1702. — Mystique, iv, 1209-11 ; cf. 1204; xm, 1850;
xiv, 2448. — Philosophie (connaissance de Dieu),
iv, 1211-13; cf. 1214; 885 (connaissance extrin-
sèque) et 1182, 1228 (agnostique). -- Dieu et les
créatures, ni, 2083; xn, 2350, 2352, 2353; — créa-
tion ab asterno, 2057; xv, 668. — Sur l'âme, xm,
1853; — âme et corps, x, 1592. — A. et Averroès,
iv, 1216-19 (passim), 1222; xv, 401; — et Maï-
monide, iv, 1225; — et S. Thomas, 931, 945, 1161,
1201,1218,1222,1224,1241; vi, 880; xv, 642, 667,
071, 680, 684, 686. — Influence sur Thiéry de Frei-
berg, 612. — Voir Aristotélisme.

D. H. G. S., v, 1107-19, par M.-M. Gorce, avec bibliogr.
— Carra de Vaux, AvicenM, Paris, 1900; É. Gilson, La

philos, au Mogen Age, i, 102 sq., Auicenne et le point de
départ de Duns Scot, dans Arch. d'hist. doctr, et litt. du
M. A., 1936; Les sources gréco-arabes de l'augustinisme
aoicennisant, ibid., 1929-30; D. Saliba, Ëiude sur la
métaphysique d'Aviccnne, Paris, 1926; Mehren, P?ii;os.
d^bn-Sirm d'ap^s des documents inédits, Louvain, 1833;
Id., trad. de plusieurs ouvrages mystiques, dans Muséon.
1882-83.

AVIGNON. — Schisme d'A., xiv, 1468; — papes
d'A., voir Papauté, § Papes d'Avignon. — Concile
d'A. (1209), voir Conciles, § Conciles particuliers. —
Université d'A., voir Universités, § Avignon.

A VI LA (François d'). — Notice [P. Mandonnet], l,
2639.

AVILA (Sainte Thérèse d'). —- Voir Thérèse de Jésus
(Ste) ; et xv, 552.

AVIT DE VIENNE (Saint). — Vie. Œuvres. Doc-
trine [F. Verneti, i, 2639-44. — Lettre du pape Hor-
misdas, vu, 176; — lettre de S. A. contre Fauste de
Riez, xiv, 1837. — Sur la messe : ]e mot, x, 978; —
le mystère chrétien à la messe, ibid.; — sur la péni-
tence accordée à l'article de la mort, xiv, 1156,
1200; cf. 1160. —D. H. G. E., v, 1205-08.

AV IZ , ordre militaire. — x, 1759.
AVOCATS. — 1° Droit civil. — Obligations et droits,

vin, 1868; — secret professionnel, xiv, 1758, 1759;
— réparation des dommages, xm, 2485; — le cas
du divorce civil, IV, 1477.

Sur ces points, voir Catholicisme, i, 1435-40; lu, 929.
2° Droit ecclésiastique.— L'avocat dans les procès

d'Inquisition, vu, 2039-41, cf. 2060; — dans les
procès ecclésiastiques actuels, xm, 632, 634.

Le Code traite des avocats aux can. 1655-66.
l» Intervention île l'avocat. — Obligatoire dans lea

causes criminelles (can. 1655, S !)• Dans les procès civils
concernant les mineurs et les personnes morales, ou dans
lesquels le bien public est directement intéressé, un
avocat est assigné au plaideur qui n'en a pas ou même
adjoint à l'avocat choisi par le plaideur (can. 1655, § 2).
Dans les autres procès contentieux, le juge peut imposer
l'intervention d'un avocat, si des Intérêts importants
sont en jeu (can. 1655, g 3).

2° Constitution de l'avocat. — 1. Nombre (can. 1656,
g 3). — Plusieurs avocats peuvent être constitués. —
2. Qualités, a ) Être catholique, majeur, jouir d'une
bonne réputation; un non-catholique ne peut être
admis qu'exceptionnellement (can. 1657, § 1). De ce
chef sont exclus ceux que le droit déclare privés des
actes légitimes ecclésiastiques (can. 225G, 2°). Cette
inhabilité est encourue ipso jacto pour certains délits
(can. 2263; 2304, g 1; 2353; 2354, g 1; 2375, 2385); elle
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doit être décrétée pour d'autres (can. 2394, § 2; 2315;
2350, § 2; 2357, g 2). — h) Être docteur en droit cano-
nique ou tout au moins être compétent (can. 1657, § 2).
— c ) Sauf dispositions contraires des constitutions, un
religieux ne peut être avocat que pour les causes inté-
ressant son Institut et avec l'autorisation de son supé-
rieur (can. 1657, § 3). — 3. Approbation. — L'approba-
tion de l'OrcItnaire est requise, même simplement tacite;
l'approbation est générale (pour les avocats agréés), ou
valable pour une cause déterminée (can. 1658, § 2); •—
l'approbation du délégué apostolique est requise dans les
causes jugées par lui (g 3). — Dans les causes relevant
des tribunaux (les réguliers (can. 1579, § 1, 2), l'appro-
bation est donnée par le juge; mais dans les causes énu-
mérées au § 3, l'avocat, même religieux, reçoit l'appro-
bation de l'Ordinaire du lieu (can. 1658, § 4). — 4. Com-
mission, — L'avocat est constitué par un acte judiciaire,
dit commission, qu'il reçoit du juge ou des plaideurs

, (can. 1661 ; et. 1655, § 1-3). — 5. Fin de la commission. —
Par révocation, soit du juge (can. 1663), soit du plai-
deur (can. 16G4, § 1); — par renonciation ou à la fin
de l'instance (et. can. 1740; sur les elTets de la lin du
mandat de l'avocat en cours de l'instance, voir can.1735).

3° Droits cl devoirs, — 1. Droit à une juste rétribution
(can. 1665, § 1). — Elle est fixée par le concile provin-
cial (can. 1909, § 1). — Toute convention ayant pour
objet l' « achat dit droit litigieux «, des honoraires trop
élevé», la remise à l'avocat d'une partie des gains obte-
nus à l'Issue du procès, est nulle de plein droit (can. 1065,

. § 1. 2). — 2. Devoirs. — Ce sont les devoirs tracés par la
inorale : s'acquitter consciencieusement de son rôle,
mettre en application la science du droit; n'accepter
que des causes justes ou dont la justice est probable;
même en cas de cause juste, mais vouée à l'échec, avertir
le client; ne jamais user de mensonge pour obtenir gain
de cause.

4° Sanctions. — Coupable de conventions Interdites
(can. 1665), l'avocat peut être Irappé d'une amende,
être suspendu de sa charge et, en cas de récidive, se la
voir enlever (can. 1665, g 2); — coupable do trahison de
sa mission, l'avocat est menacé des peines suivantes :
destitution, réparation des dommages causés, amende
et toute antre peine proportionnée à sa tante (can. 1666).

Remarques particulières. — 1, Les avocats consisto-
riaux et les avocats de la Hôte peuvent plaider devant
tous les tribunaux, saut interdiction de l'Ordinaire; en
ce cas, un recours leur est donné devant la S. G. des
Sacrements. — 2, Les causes des pauvres, soit à la Hôte
(Norms, art. 56, 183-185), soit devant un tribunal dio-
césain (can. 1916) doivent être plaidées gratuitement. —
3. Des avocats sont prévus pour les causes de béatifi-
cation et de canonisation, auprès de la S. C. des Rites :
ils « doivent posséder le doctorat en droit canonique,
ou tout au moins la licence en théologie, et avoir Tait
un stage auprès d'un des avocats de la S. C. ou auprès
du sous-promoteur général; et avoir en outre le titre
d'avocat de la Rote » (can, 2U18) .— 4. Clercs, avocats
dans les causes civiles (can, 139, § 3 ) ; il faut l'autori-
sation de l'Ordinaire (cf. vu, 1245).

Voir D. D, Can: i, 1524-1535; P. Torqueblail, dans
Naz, Traite, iv, 143-46; Kride, dans Catholicisme, i, 1140.

AVORTEMENT. — Nature. Moralité. Peines cano-
niques [A. Beugnet[, i, 2644-52. — L'A. et l'ex-
pulsion du fœtus humain, voir Animation. — Sur
les propositions condamnées par Innocent XI, et. x,
79.

1° Peines canoniques selon le dratt actuel. — 1. Irrégu-
larité (can. 985, 4°). — 2. Eacommuntcndon ; « Ceux
qui procurent l'avortement, sans en excepter la mère,
encourent, si l'ellet se produit, l'excommunication ré-
servée à l'Ordinaire » (can. 2350, g 1). — 3. Déposition.
— « ...et s'ils sont clercs, ils seront, en outre, déposés »,
(ihhl.j. Cette dernière peine est ferendas senientiœ.

2° Controverses au sujet île l'avmtemeiil indirect, —
1. A-t-on le droit de considérer les fœtus ectoptques
comme de simples tumeurs cancéreuses qu'on peut en-
lever avant qu'ils aient provoqué une hémorrhagle
fatale? La question posée de cette façon est peut-être
susceptible d'une nuance corrcctive ainsi formulée :
' A-t-on le droit de considérer la grossesse ectopiqne
comme analogue à une tumeur cancéreuse? » Cette for-
mule nouvelle est susceptible d'accentuer le caractère de

probabilité de la réponse affirmative donnée par d'ex-
cellents auteurs. Lorsque la vie de la mère est vraiment
en danger, Lchmhuhl (Theol. moral., i, n. 104), s'ap-
puyant sur J. Antonelll (Medicina pastoralis, n, Rome,
1905. n. 112), considère l'opération comme licite : direc-
tement et en soi, celte opération ne vise que la tumeur
et non le fœtus qui y est renfermé ; c'est fier accidens que
le fœtus est soustrait aux conditions de vie. Mais il ne
faudrait pas qu'une action directe vienne provoquer la
mort du fœtus et en empêcher le baptême (cf. Genicot-
Salmans, l, n. 376; Pisceta-Gennaro, n, n. 223, 224;
l'rummer, il, n. 146; Aertnis-Uamen, i, n. 583). Ver-
meerscli hésite à suivre ces auteurs (il, n. 630). Le P. Ge-
melli s'oppose à cette solution. C'est bien le fœtus,
dit-U, qui est un danger pour la mère et il ne suffit pas
de le dénommer tumeur pour avoir le droit de le faire
disparaître. Mais précisément, la formule nuancée pro-
posée en second lieu ne dénomme pas le foetus tumeur,
et c'est là ce qui donne à la nuance apportée sa valeur
au point de vue moral.

2. A-t-on le droit d'enlever l'utérus gravide quand s'y
déclare un cancer du col? Ici encore Gemelli n'hésite
pas à adirmcr que « l'extirpation de l'utérus du corps
de lu mère • est « un moyen homicide », donc un avor-
tcment direct, toujours condamnable (cf. N. H. Th.,
1933, p. 5i!6). A quoi le P. Vermeersch et de nombreux
théologiens, rejetant cette assimilation, ripostent qu'il
n'y a ici qu'un • avortenwnt indirect ». L'effet mauvais n'a
pas été recherché et choisi comme moyen : • Une norme
pratique de discernement serait celle-ci ; séparé de la cir-
constance à laquelle est dû l'effet mauvais, agirait-on de
même, extirperait-on l'utérus cancéreux de la môme
façon? Si oui, c'est signe que notre action, comme telle,
ne se termine pas à l'effet mauvais... > (ibid., 605).

La discussion des thèses en présence est, on le pense
bien, assez vive. On en trouvera un exemple dans l'art.
Aoorlemmt du D. D. Can; l, 1554-1558. Après avoir
constaté que les solutions envisagées par le corps médical
tendent de plus en plus à chercher et à trouver les moyens
de sauver la mère et l'entant, l'auteur, tout en recon-
naissant que les solutions de nombreux théologiens
modernes ne sont ni approuvées ni condamnées par
l'Église, incline à • prendre le non occides sans aucune
distinction ni exception • et à « condamner avec l'Église
quamcumque operationem directe occis}»am i (col. 1558).
Mais précisément il faudrait déterminer quand l'opé-
ration est directement provocatrice de l'avortement.

A deux reprises, S. S, Pie XII a formellement condam-
né toute atteinte directe à la vie de l'enfant dans le sein
de sa mère : discours aux chirurgiens, 20 mai 1948
(Doc, cath-, xi.v, 775-780); discours aux sages-femmes,
29 oct. 1951 (ifcid., XL vu, 1473-94; voir surtout 1476-77).
Précédemment, 12 nov, 1944, le Souverain pontite fai-
sait la même leçon aux médecins italiens membres de
l'Union médico-biologique S.-Luc (i&id., xuv, 961-70).

AVOUÉS. — Secret professionnel, xiv, 1758; — le
cas du divorce civil, iv, 1477. — A. ou procureurs
dans les procès ecclésiastiques, xm, 632; — dans
les procès de canonisation, 639.

Les dispositions du Code seront rappelées à Procureur.
AVRILLON (Jean-Baptiste-Élle), théologien mystique de

l'ordre des Minimes (1652-1729). — II composa un grand
nombre d'ouvrages de piété, la plupart souvent réédités.
Voici les principaux ; Réflexions théologiques, morales et
affectives sur les attributs de Dieu, en forme de méditations
pour chaque jour du mois, Paris, 1705; L'année affective
ou sentiments sur l'amour de Dieu tirés (lu Cantique, lies
cantiques pour chaque jour de l'année, Paris 1707; Médi-
tations et sentiments sur la sainte communion, Paris,
1714 ; Commentaire a f f e c t i f sur le grand précepte de l'amour
de Dieu, 1718; Commentaire a f f e c t i f sur le psaume. • Mise-
rere », Paris, 1728. D'autres ouvrages sont destinés soit
aux personnes consacrées à Dieu dans le monde ou en
religion, soit à la sanctification des différents temps litur-
giques.

Apres sa mort ont encore été publiés : Sentiments sur
l'amour ae Dieu ou les trente amours sacrés pour chaque
jour du mois, Paris, 1737; Sentiments sur la aignilé de
l'àmc, la nécessite de l'adoration, les avantages des a f f l i c -
tions et sur l'abandon de Dieu. Paris, 1738; Traités de
l'amour de Dieu à l'égard des hommes et de l'amour du
prochain, Paris, 1741.



343 A V R I L L O N A Z Z O N 1 344
Voir Moreri, .Diri. hist., i, Paris, 1759, p. 548-49;

Roberti, Disegno siorico dell' ordine dei Minimi, HT,
Rome, 1922, p. 776-83; P. Fourrât, La spiritualité
chrétienne, iv, Paris. 1928, p. 333-.'îfi; J. de Guibert.
dans D. Sp., i, 1185-SB. A. MICHEL.

AVVACUM. — Voir Abbwum.
AXIONICUS. — Disciple clé Valcntinien d'après Ter-

tulllen (Adu. Va;., 4) (cf. xv, 2504, 2510). Vécut à la [In
du il* s.; était originaire d'Antioche. Au témoignage
d'Hippolyte (P/n'tos., VI, 35), le plus fameux réprésen-
tant du valentinianisme oriental. Mais ne fit que répéter
les erreurs du maître. — D. H. G, E.. v, 1256.

AXONIUS (Joachim). — Notice [V. Oblet], l, 2652.
AYALA (Martin Ferez (T). — Notice [J. Bcllamy],

i, 3652. — Voir art. et btbiiogr., dans D. H. G. Ë.,
v, 1266.

AYMAR (Antoine-Jacques). — Notice [E. Mange-
not], I, 2652.

AYOSSA (Antoine). — Notice [Rdouard d'AIençon],
i, 2653. —D. H .G. E., i, 1280 (Ajossa).

AYRES D'ORNELAS E VASCONCELLOS,
cvêque de Funchal, puis archevêque de Goa (1837-
1880). — Voir Ornelas (Ayres d').

VoirD. H. G. E., v, 1321.
AYRINHAC, prêtre de S.-Sulpicc (1862-1930). —

Professeur, puis supérieur au séminaire de San
Francisco, auteur d'ouvrages de droit canonique,
xiv, 823.

AZAR- — Son action en faveur des Maronites, x,
54-56.

AZAR lAIM(Étlennc), patriarche arménien de Cllicie(1826'
1899). — Archevêque titulaire de Nicosie (1877), promu
au patriarcat arménien pour succéder à Mgr Hassoun,
créé cardinal par Léon XIII (voir Arménie,, 264). A
écrit : Ecclusise armons tradilio de Romani Pontificis
primata, Rome, 1870; c f . xnt, 356.

D. I I . G. E., v, 13;Î9.
AZARIAN, Aristarce (Joseph), abbé général des Méchita-

ristes et archevêque de Césarée (1782-1855). — Œuvres ;
Die Eniehung in Geiste des Christentams, Vienne, 1839;
Enluiiirf îu einem System I . den RelinionsuntcrrichI, 1853
(écrits en Italien, ces deux ouvrages ne turent publiés
qu'en allemand); De vita communi perfccta iitriusgue
sexus (ab Aristarce abbatc generali). — Voir x, SOI;
D. H. G. E.. v, 1339.

AZEVEDO (Jean). — Notice [V. Oblet], l. 2653. —
D. H. G. E., v, 1350.

AZOR (Jean). — Notice [C. Somraervogcl], i, 2653. —
Enclin à l'indulgence, vm, 1081 ; — ses Inslitutiones
morales, xm, 484, 489. '•— Son opinion sur la perte
du pouvoir, xv, 1962, et le meurtre du tyran, 2005.

AZPILCUETA. — Voir Aspilcueta.
AZRAQITE (École). — Secte musulmane fondée

par Nâfi'ibn'al Azraq, ix, 1630.
AZYME. — Exposé de la question [J. Parisot], i,

2653-64.
1° Etat de la question à l'origine de la dispute,2653.
2° Exemple du Christ et des apôtres, 2654. — Voir

également v, 1035, 1043; in, 1411 (HEpI TCÙV
Opàyyiuv); vi. 983 (G. Severos); xv, 538 (Théo-
phylacte).

3° Les deux traditions, v, 1313; xtv, 1333. — La
controverse, x, 1336, 1394; xm, 373. — a} Tra-

dition orientale : pain fermenté, i, 2655-59. — En
plus des références de l'art. : Grégoire Mammas, vi,
1864; — Michel Cérulaire, ni, 1411; x, 1698; xiv,
1351,1352,1357; cf. 1682: — Pierre III d'Antioche,
Xir, 1809; — Léon d'Acrida, x, 1683; — Nicetas
Stetathos (Pectoratus), 1692; Jean V d'Antioche,
xiv, 1360; Panaretos, xi, 1849; Rabboula (?), xm,
1625; Syméon II de Jérusalem, xrv, 2990; — Jaco-
biles syriens, 3086; — Syro-Malabares, 3156; —
Nestoriens, xi, 310; — Coptes, x, 2283; -- Église
russe, xiv, 217 (métropolite de Bulgarie) ; 225 (Cyrille
de Turov); 246 (Philoihée de Pskov); 278 (Philarète,
patriarche, xvn» s.); 289 (Yvan Nasedka), cf. 291;
311 (Paul Negrebedskij); 324 (les Likhydi), 341,
347 (enseignement antilatin). — Les quatre patriar-
ches à Pie IX, 1390. — Les exceptions : l, 2657-59;
— Arméniens, 1956; xi, 1468; xiv, 3077, 3086; —
Syriens (?), xm, 1625; — Theorianos (question
accessoire), xv, 540; cf. xiv, 220. — b) Tradition
occidentale, i, 2659-61. — Discussions : Sirmond,
xiv, 2199; Mabillon, ix, 1427, 1436; Bona, il, 952;
I X , 1462; Macedo, 1463. — Répliques aux attaques
grecques ; Hilarion à Stetathos, vi, 2465; S. Léon IX
à Cérulaire, x, 1685; Dominique de Grade à Pierre
d'Antioche, xn, 1809. — Théologiens latins anti-
grecs, v, 1383.

4° Législation, i, 2663. — II" cône. de Lyon, ix,
1387; — cône. de Florence, vi, 42, 44; — Be-
noît XIV, v, 1367.

Code, can. 816 : Dans la célébration de la messe, le
prêtre, selon son rite propre, doit employer du pain
azyme ou du pain fermenté, quel que soit l'endroit où il
célèbre. — Can, 8G6, § 3 ; Le saint viatique est à rece-
voir pur les moribonds dans leur rite propre, mais en cas
de nécessité il est permis de le recevoir dans n'importe
quel rite. — II faut ajouter, pour montrer l'esprit de la
législation ecclésiastique, les remarques suivantes ;
« Depuis l'époque de Benoît XIV, 11 tut généralement
admis que les fidèles d'un rite employant à la messe le
pain azyme devaient communier au pain azyme, et que
ceux d'un rite employant le pain fermenté devaient
communier sous les espèces propres à leur rite, saut cas
de nécessité, lorsqu'il s'agit du devoir pascal ou du via-
tique ou sauf dispense particulière. En 18i)3, la S. C. de
la Propagande concéda la [acuité de communier habi-
tuellement dans un autre rite à ceux qui n'avaient pas
sur place d'église ou de prêtre de leur rite; en 1894,
Léon X I I I l'accorda également dans le cas où l'église
propre était trop distante; mais cette double disposi-
tion ne valait pas pour le devoir pascal ou le viatique,
saut cas de nécessité. En 1912, Pie X, voulant favoriser
la communion fréquente, étendit à tous les (idèles le
libre choix du rite pour les communions de dévotion «
(Cil. de Clwcq, dans Naz, Traite, il, 139-40).

La dissertation de Mablllon est reproduite dans P. L;
CXLIII, 1219-7S; les documents relatifs à la controverse
du xi" s. sont réunis dans P. L; CXLIII, et F. G., cxx. —
Voir T. D. C. 0., l, 311-51; in, 232-56; art. Azymes, dans
Catholicisme, l, 1148; F. Cabrol, Azymes, dans D. A. C. L,;
TH. .Spdîll, Docirina théologien Orientis scparali de sanc-
tisstma eucharistia, dans Orientotia christiana, xiv,
Rome. 1929. p. 114-45.

AZZON1 (Dominique). — Notice [C. Sommervogel],
l, 2664.



BAADER (Fr. de). — Notice [E. Mangenot], il, 1. —
-D. H. G. R; vi, 1.

Bit);, nouvelle. — 1° Éditions. — Depuis 1929, la
Bander Geselbchaft publie des ouvrages choisi!;, d'après
l'éd. complète de Leipzig. Un journal de jeunesse de B.
a été publié, Seele unil Welt, introd. de Baumgardt,
Berlin, 1928; Schrtflen îur Gesetbchn/fspfiitos., éd. J.
Sandcr, léna, 1925; lettres, réunies par K. Werbe, dans
y. B, und sein Kreis. Ein Brielwechsel, Leipzig, 1934.
Bibl. complète par ..I. Jost, Bonn, 1928.

2° Travaux. — L. Baur, dans L. T. K., i, 19.10, p. 881 ;
F. Lieb, Juiiendgesch. Fr. v. B.. Munich, 1928; J. Werle,
lier Mgstiker Fr. ». B; Leipzig, 1924; D. Baumgardt,
Fr. o. B. une! die deutsche liomantik, Halle, 1937; H.
Tuebben, Die Freihell.tfirobtema.Hk Baaders und Deu-
tingers und der deutsche Idealismus, Wurtzbourg, 1929.

BAAL. — Baal désigne ordinairement dans la Bible le
dieu suprême des Channnéens, adoré par les Israélites
infidèles. Le mot lui-même signifie « seigneur, maître,
possesseur •• II peut donc s'employer comme nom
commun. Appliqué à Dieu, Baal exprime son souverain
domaine sur loute chose. C'est par dérivation qu'on en
a fait ensuite le nom de divinités particulières (et. D, B.,
1,1.115).

Voir iv, 975, 977, 978, 988, 993; vu, 634, 635,
641, 642, 6-14, 645; vin, 1837, 1839, 1843, 1844,
1852-54; xi, 1632, 1635, 1637, 1643, 1644, 1648;
xiii, 2792, 2808, 2811, 2817, 2834, 2836, 2837,
2839; xiv, 2369, 2371. — La Massore et le nom de
B. appliqué au vrai Dieu, x, 271.

BAANÈS, patrice de Constantinople. — Et l'af-
faire de Photius, xii, 1579; cf. in, 1277, 1294, 1'298.
— D. H. G. E., vi, 8.

BAANÈS, BAANITES.—Histoire [G. Barelllel, n,2.
BABA')'LE GRAND, patriarche nestorien de Séicucic. —

Voir Nestorienne (Église) et xi, 270-71, 289. — Sa cliris-
t.ologle est bien le nestorianisme, malgré quelque» atté-
nuations apportées aux formules ncstoriennes dans le
sens catholique. Il admet que Marie est Mère de Dieu
et il affirme l'unité de personne dans le Sauveur. Mats,
d'autre part, 11 attribue à Jésus-Christ deux natures et
deux hypostases, très exactement ce que nous appelons
les deux personnes. « Son unique personne n'est qu'un
être moral, ne supprimant pas, mais supposant, au
contraire, et abritant la dualité ontologique foncière
des deux éléments qui constituent le Christ... Toujours
ces natures se présentent comme deux existants par-
faits, jouissant a part de leur Indépendance ontologique.
Il s'agit continuellement de deux sujets (l'attribution •
(V. (irumel, Un théologien nc.îtorîcn, Babal le Grand,
dans Ê. 0., 1924, p. 273-74).

C'est dans le traité De uninne (éd. A. Varschalde,
Paris. 1915) que Babaï expose sa doctrine cliristologiqtle.
Maigre son langage, d'apparence orthodoxe et catho-
lique, Babaï reproduit l'erreur nestoricnne, non seule-
ment dans la solution qu'il donne au problème christo-
logique, mais encore dans la manière rnême de poser le
problème) envisageant tout d'abord dans l'Homme-Pieu
deux êtres ontologiquement distincts et cherchant en-
suite à montrer comment ils peuvent former un seul
Christ.

Voir R. Duval, La litt. syriaque, 2" éd., Paris, 1907,
p. 212 sq.; .1. Labourt, Le christ, dans l'Kmpire perse sous
la dynastie sussanide, Paris, 1904, p. 229-30; 280-S7;
A. Baumstark, Gesch, der syrischm Liler., Bonn, 1922,
p. 137-39; V. Grumel, Un IhÊoloiJien neslortm, Ifubiiï le
Grand { V i f s . ) , dans É. 0.. 1023, p. 153-81, 257-80;
1924, p. 9-33; 162-77; 257-74; 395-99; V. Cayré, ratro-
logie. il, 49. A. MICIII'L.

Sur sa christologie (union des natures), vu, 394;
xi, 293, 294-96; — (communication des idiomes),
vu, 598; xi, 298; cf. xiv, 1714; — (progrès moral du
Christ), xi, 300. — Sur la résurrection des corps,

306; — adaptation de sa christologie à l'eucharistie,
309. — Cité, 178, 186, 261, 313.

BABEL (Tour de). — Confusion des langues et ori-
gine du langage, vin, 2570, 2572, 2574.

VoirJÎ. B., l, 1346; Catholicisme, l, 1150.
BABENSTUBER (Louis). — Notice [13. Heurte-

bize], n, 4, 618. ~ D. H. G, Ë., vi, 14.
BABEUF, BABOUVISME. — Le Socialisme, xiv,

2300.
BABIQHIAN. — Et les mékhitaristes de Vienne, x,

498, 501. — D. H. G. Ë., vi, 15 (Babikian), cf. bi-
bliographie.

BABIN (Fr.). — Notice [C. Toussaint], n, 4; recti-
fications, xiv, 1211. —D. H, G. E., vi, 17.

BABISWIE ou BÉHAISME.—Secte musulmane, x,
1G33-35, 1648 (bibL); — tendances panthéistes, xi,
1864.

BABOE, patriarche de Séleucie (457-484). — Et les
machinations de Barsumas, n, 431; cf. xi, 175
(Babowai et Barsauma), 261.

BABUT (lîtIeime-Oiarles). ~ Historien français, d'ori-
gine protestante, professeur d'htsioire du christianisme
à l'université de Montpellier, tombé sur le champ de
bataille à Boesinghe (Belgique), en 1916. — Liste de; ses
principaux ouvrages, dans L», 11, (ï. ;':., vi, 32.

Sur l'authenticité des canons de Sardique, xiv,
1112; — le cône. de Turin, xv, 1929.

BABYLONE. — Voir Assyrie. — B. et la Bible :
récit génésiaque et mythes assyro-bahyloniens, vu,
2329-32; — péché originel, xn, -280, 574; — Samson
et Gilgamès, vin, 1848; — le séjour des morts, xiu,
928. ~ D. B. S., l, 713-849.

BACCALAURÉAT (en sciences sacrées et en théo-
logie). — Voir GRADES THÉoLooiQues [A. Villien],
vi, 1688; au XIIIe s., iv, 15U3; xiv, 2386, 2389; xv,
2240; — le bachelier sententlaire, xiv, 1863. 1877;
— le bachelier et les Sommes, 2352, 2354, 2359. —
Règlement actuel du B. en théol., xv, 2267. —
S. Thomas, bachelier à Paris, 621.

BACCH11MI (Benoît). — Notice [B. Heurtebize], u,
5 ; cf. 623. — Sur Agnello, ï, 585 ; ~ Sfoudrati, xiv,
2015.— D. H. G. E.,vi, 47.

BAOCHYLE (Ëacchyllus), évêque de Cormthe. —
Notice [P. Godet], n, 2387. —-D. H. G. E.. vi, 52.

BACHELET (LE). — Voir Le Bachflet.
BACHIARIUS. — Notice [E. Mangenot], n, 6.

L'étude sur Baclifarlua a été reprise par .F. Duhe (Le
. De fide . de 7Î., duns R. H. E., 1928, p. 5-40, 301-48;
19:t4, p. 85-95; Aperças sur FISspagne chrêi. du IV s.;
Le « De lapso • de U., Louvain, 1934). Cet auteur estime
que Bachiarius ne peut être identiné avec le mystérieux
évêque l'érégrinus (cf. J. M. Bover, Bachiarius fere-
grinus, dans Estudios eclesiasUcos, vu, 192S, p. 361-66).
Gcnnade mentionne des opuscules de Hachiarius dont il
a seulement entendu parler (De script, eccl., 34; P, L.,
LVIII, 1074-75). Dom Morin pense pouvoir identifier
à ces opuscules deux lettres d'une vierge à laquelle le
moine espagnol aurait servi de secrétaire (Pages inédites
de l'écrivain espagnol H,, dans Bu;;, d'anc. lilt. et d'archéol.
chrét., 1914, p. 117-26; Deux lettres musticiltes d'une
ascète rspannole, dans R. Ben., xi,, 1928, p. 289-310).

Voir Bachiarius, dans D. H. G. E., vi, 58-68; D. Sp.,
ï, Ï1S7 sq,; Friezsche, B. und l'eregriniis, dans Ze.iischr.
liir Kirchengesssh., xvn, 1S97, p. 221-irr, ïh. Stangl,
Zu Bachiarius, dans Berliner phil, Wochenschrift, xxxvn,
1917, p. 868-87, 912-20, 966-74. — . En dépit des recher-
ches dont elle a été l'objet depuis une trentaine d'an-
nées, la personnalité do Bachtarlus reste encore dès plus
mystérieuses î (G, Bardy, dans Catholicisme, .1, 1168).
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BACHKINE (Mathieu Séménov), hérétique russe du

xvi" s. — Notice [A. Palmieri], i», 6; cf. xiv, 267
(Baskin).

BAOKER (Augustin de). — Notice [C. Sommervogel],
n, 8.

BACON (François), philosophe anglais (1561-1626). —
Frappé de la stérilité des discussions philosophiques aux-
quelles il avait assisté à l'université de Cambridge, il
conçut l'idée de substituer à l'aristotélisme une mé-
thode d'observation de la nature. Après une carrière
politique assez mouvementée, il a consacré ses dernières
années à des travaux intellectuels. — Au point de vue
religieux, signalons Essays, Religious méditations. Places
of persisasion anii disstvasion, Londres, 1597; les Essays,
au nombre de 10 dans cette édition, devinrent 58 en
1625 (trad. latine par Rawley, 1628, Sermones fidèles,
sise interiora reriim). En 160,'), à Londres, parut Thé
tiso books of Francis Bacon of Proflcience and aduance-
meiït o/ learnîng divine and humane, première esquisse
du De dignilale et augmenlis scientiarum librt nouem,
1623. Mais son principal ouvrage est le Nouuni orgcmum,
siue indicia oera de interprétations naturee, 1620, seconde
partie de l'Jns(aura(io magna (cf. xiv, 1723; xm, 1728).
« En cosmologie, Bacon en est resté à une assez vague
théorie des formes, et 11 n'a pas, quoi qu'on en ait dit,
pressenti le rôle capital des mathématiques dans la
physique moderne. En psychologie, il a admis dans
l'homme deux âmes [vi, 560], dont l'une lui est com-
mune avec les bêtes et l'autre lui est Insinuée par Dieu...
En morale, il a appliqué sa méthode expérimentale à
l'étude du bien et des moyens de le réaliser; ce qui l'a
conduit à poser en principe la supériorité du bien com-
mun sur le bien Individuel, et à proposer une culture
et une thérapeutique de l'âme par le moyen de l'habi-
tude. En théodicée, 11 a admis la possibilité d'une dé-
monstration de l'existence de Dieu [iv, 12591; 11 a
même cru cette démonstration si facile, qu'il a été jus-
qu'à écrire ; « Personne ne nie l'existence de Dieu s'il
• n'a intérêt îï le faire. L'athéisme est plutôt sur les
« lèvres qu'au tond du cœur » [i, 2204). Par contre
il a nié que la théologie naturelle pût préparer à la toi
et que la raison humaine pût s'exercer utilement sur les
données de la révélation, personnellement d'ailleurs il
tut croyant; et (I n'y aurait lieu de douter sérieusement
de son christianisme que si l'opuscule Intitulé Thé chn-
racters of a believing Christian in paradoxes and seeming
contradictions, paru sous son nom après sa mort, était
authentique » (E. Vansteenberghe, dans D. I I . G. E;
vi, 8l). Bien que Bacon ait admis de multiples causes
d'erreur (cf. D. T. C: v, 442), et que Montaigne ait
exercé sur lui une certaine influence (x, 2344), on ne
saurait donc le ranger parmi les sceptiques et les in-
croyants.

Sur la pensée de Bacon ; J. de Malstre, Rranien de la
philos, de Bacon (cf. IX, 1674); Ch. de Rémusat, Bacon,
sa vie, son temps, sa philos, et son influence jusqu'à nos
jours, Paris, 1877; Ponsegriyc, François Bacon, 1893;
G. Sortais, La philos, moderne depuis Bacon jusqu'à
Leibniz, l, 1920, p. 99-548.

BACON (Jean). — Voir Baconfhorp (Jean).
BACON (Robert). — Maître de la faculté de théologie

d'Oxford, entra chez les dominicains en 1234, tout en
continuant son enseignement (vi, 869). Il demeure dis-
cutable qu'il soit l'auteur de la Vie de S. Edmond (ibid.,
871). Il était l'oncle de Roger Bacon (voir l'art, sui-
vant) R.-M. Martin, dans R. S. Phil., ix, 1920, p. 564;
F. Pelster, dans Sch., I, 1926, p. 53-59.

BACON (Roger). — Étude générale [G. Delonne],
n, 8-31. — Vie et incidents, 8-10; xm, 1802; xv,
104. — Écrits, II, 10-12; xm, 1805; xiv, 2341; xv,
704. — B. et les sciences : a ) philosophie, n, 12-14;
ix, 1133; xin, 1133, 1851; — b ) sciences et esprit
scientifique, n, 16-20; — méthode, xm, 1696, 1713,
1873; — a) linguistique, n, 14-16; xv, 704; —
d ) synthèse doctrinale, », 20-23; sur la théologie
et la Bible, vu, 726; xv, 347, 372, 394; — exégèse
dialectique, 715; — critiques aux sommistes et aux
sententiaires, xiv, 1877; xv, 372, 407; — influence
sur R. Luile, ix, 1123, 1126, 1139. — B. et la cor-

rection de la Vulgate, n, 23-31; vu, 234; — le nom
de Vulgate, xv, 3474.

L'édition des œuvres de R. H. s'est poursuivie avec
succès, grâce à R. Steclc, Opéra hacfeniis inediîa R. .B.,
16 fasc., Oxiord, 1905-1940, avec collab. du P. llelorme,
A. G. Little, E. Withington. On a dorénavant ; 1, De
viliis contraclis in studio Iheologlas; 3-4, Liber communium
nuturallum; 5, Secretum secretorum; 6, Compotus; 7,
Qiiest. supra undecimum Primas Philosuphlœ ; S, Qusest.
supra libres quatuor Physicorum; 9, De relardatione
accidentium senectutis; 10, Queest. supra libres Primée
Philos.; 11, Qutcst. allerie supra llbros Primœ Philos.;
supra De planlls; Metaphysica Mlus Aristotelis; 12,
Quœst, supra librum de Causis; 13. Qucest. supra libres
octo Physicorum Aristotelis; 15, Sumrtia iJrammaticte;
sumrTîutw dititecllCËS; 16, Communia mathematica. —
S. II. Thomson, An unnoticed treatise o! R. B. on lime
and motion, dans Isis. 1937, p. 219-24; H. Rashdall,
Fr, B. B. Compendiurri studii théûlogici, Aberdeen, 1911;
en appendice, A. G. Little, De operibus R, B, Cf. la
chronologie des œuvres proposées par T. Crowley,
0. F. M., dans Thé QuœstionitS of H. H. and thé problem
of thé soûl in thé thirteenlh century, thèse de Louvatn, 1939.

Voir H. HolTmann, dans Rev. néoscol. de philos., 1906,
p. 371-91; 1908, p. 474-98; 1909, p. 32-46; A. G. Little,
R, B,, Essays contributed by various writers, Oxford,
1914; Cl. Baoïimhcr, R. B, 's natural l'hilos., dans
Franï. Siudien, 1916, p. 1-40, 109-39; R. Carton, L'ex-
périence physique chei R. B.; L'expérience mystique de
l'illumination interne chez H, Iî.; La synthèse doctrinale
de R, B,, dans Études de philos, médiévale, il, ni, v, Paris,
1924; .1. A. Shéridan, Expositio plenlor hylemorphismi
R. B., dans Anatecta gregar., xvrr, 1938; E. Longpré,
dans Catholicisme, i, 1159; Vandewalle, dansD, H. G. E.,
vi, 83-87. P. GLOHIliUX.

BACONTHORP (Jean). — Souvent désigné Jean Bacon :
111, 920 (secret de la confession); cf. vu, 10S3, 1090, 1097,
1100 (Immaculée Conception); ix, 2163 (mariage), —
C'est le plus grand théologien carme, en dehors de la
réforme thérésieiine. Jusqu'à la fin du XVtH" s. parurent
des manuels ad mcntcm Hacchonis, et les chapitres géné-
raux des Carmes imposèrent à plusieurs reprises la doc-
trine de celui que ses contemporains appelaient Doctor
Resolutus (IV, 1508).

I. Vre. — Baconthorp est le nom de la localité du
comté de Norlulk où il naquit. Il prit l'habit au couvent
de Blakney, ' aux premières années dé son adolescence »,
probablement vers 1305; 11 suivit les cours des meilleurs
maîtres de son ordre, Robert de Walshigam à Oxford,
Guy de Perpignan à Paris. En 1324, il est nommé ré-
gent du studium parisien à la place de Maubcrt; en 1327,
il est élu provincial, charge qu'il semble avoir exercée
durant neuf ans. Il a vraisemblablement pu assister aux
chapitres généraux d'AIbi (1327), de Valenclennes (1330)
et de Ntmes (1333). Ayant quitté sa charge de provin-
cial, il enseigna à Cambridge et probablement à Oxford.
En 1345, on retrouve encore sa trace : il mourut sans
doute à Londres, en 1348.

II. ÉCRITS. - .Jean Gale, carme de la fin du xv s.,
attribue à J. B. 250 titres d'ouvrages, chiure sujet à
caution; mais cependant près de 150 traités doivent
être considérés comme authentiques. Les plus impor-
tants sont : le commentaire sur les Sentences; trois dis-
putes quodiibétales ; les commentaires sur les épîtres de
S. Paul, sur le Oe Trinitate, le De cillUale Dei de S. Au-
gustin, tn libres melaphysicorum, sur le De anima, le De
ethica et sur d'autres traités aristotéliciens. La Biblio-
theca carmelitana, de Cosroes de Villicrs, donne un pano-
rama exact des formes de son activité intellectuelle, en
signalant : 48 ouvrages scripturàires, 9 de théologie dog-
matique, 6 de théologie morale, 15 de controverse, 22 de
philosophie, 9 de droit canonique. Signalons son De
magislerio infallibili Stimmi pontificis, et De beatorum
visione contra papam (Jean XXII). Ont été imprimés :
le commentaire sur les Sentences (Paris, 1485; Milan,
1510; Venise, 1526; Crémone, 1618; Madrid, 1754);
les Quodiibeta 1 et I I I (Venise, 1527; Crémone, 1618;
Madrid, 1754); le Compendium Legis Christi (Venise,
1527); ainsi que des traités sur des questions carméll-
talnes, dans les Spécula de l'ordre (Venise, 1507; An-
vers, 1680). Le chapitre général de Venise (1524) avait
ordonné de répandre dans l'ordre les œuvres éditées de
Jean Baconthorp ; voir x, 1875.
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III. DOCTRINE. — Elle n'a pas encore été étudiée à

tond. Il serait utile de le faire pour mieux connaître un
maître incontesté de la seolastique et pour utiliser les
renseignements qu'il donne sur ses devanciers et ses
contemporains. — En métaphysique, dans la question
des universaux, il s'oppose à son contemporain Pierre
Aurlol, plus avancé sur la pente du nominalisme; mais
il n'a déjà plus le réalisme Intégral de S. Thomas ou de
Guy de Perpignan. Entre les deux théories en présence
sur l'essence et l'existence, il Imagine une troisième opi-
nion : la distinction n'est pas réelle, mais graduelle,
selon les divers degrés d'être. Le principe d'individua-
tion est la forme, et, dans l'homme vivant, tl distingue
corporelle et âme intellective. — Kn psychologie, 11
n'admet pas la distinction thomiste de l'âme et de ses
puissances. Les; sens internes sont six : sens .commun,
Imaginative, cognitive, estimative, mémoire, « phan-
taisie «. Encore qu'à Salamanque S. Jean de lit Croix
ait plutôt subi l'influence de S. Thomas, il faut remar-
quer cependant que le docteur mystique admet ces
mêmes six sens Internes, et c'est sans doute sous la même
influence de .1. B. qu'il parle de touches de substance en
des termes qui ont paru inadmissibles à certains tho-
mistes. Notre auteur n'admet pas non plus la distinc-
tion d'intellect agent et d'intellect passif, car, dit-il,
comme beaucoup d'autres choses, l'Intellect peut être,
sous divers aspects, actif et passif. Il repousse comme
inutiles et absurdes les espèces Intelligibles. A la suite de
son maître d'Oxford, Robert de •Walshigam, H. est
volontariste : la volonté prime et donne aux actes d'in-
telligence leur caractère. — En théodicée, il est congruistc.
La prédestination joue pro lalibus qui frêne usuri sunt
de libero arbitrio et l'acte humain est causa alliciens vel
congruenttai, Dans la question de la création, il n'incri-
mine point le philosophe qui admet l'éternité de la
matière, car la création ex nihilo dans le temps ne nous
est enseignée que par la révélation. — Dans le traité
Des vertus et des vices, il faut retenir cette définition du
péché originel : Carentia justtliœ originalis cum débita
trafiendi emn, — L'acte de roi est un acte d'intelligence;
l'acte d'espérance, un acte de volonté : fides nerficit
iatelleclum; spes autem valuntatem. — Le péché véniel
diminue vraiment la grâce et la charité. A remarquer,
dans le traité des Sacrements, que quiconque n'a pas de
péché grave sur la conscience devrait s'approcher chaque
jour de la table sainte.

Dans l'histoire de la théologie mariale, l'évolution de
B. touchant la croyance à l'Immaculée Conception est
particulièrement intéressante. Au début de son ensei-
gnement (1320-1325), il attaque Pierre Auriol qui dé-
fend le privilège. En 1330, il soutient que Marie a con-
tracté la faute comme fille d'Adam, mais en tant que
prédestinée à être la Mère de Dieu elle ne contracta pas
la souillure. Plus tard, dans un commentaire sur S. Mat-
thieu, il affirme ; dans sa conception selon la chair, il
n'y avait en elle aucune nécessité de contracter le péché,
car elle était prédestinée à être la Mère de Dieu. Enfin,
dans le commentaire sur les Sentence,"! (vers 1[340), il
reconnaît son erreur ; « Elle n'a pas contracté le péché
originel, au moment de l'animation... quoique, consi-
dérant le droit commun, j'aie ailleurs parlé autrement »
(voir vu, 1082).

J. B. mérite son titre de Docteur Résolu ; résolu-
ment II s'élance sur les opinions adverses, les dissipe
grâce à une extraordinaire subtilité et sait choisir une
opinion personnelle. II est un de ces maîtres qui se sou-
cient peu de copier leurs devanciers et, la fol étant sauve,
no craignent pas de choquer leur adversaire. Subtil,
audacieux, puissant, pénétrant dans l'investigation, il
n'a de Thomas d'Aquin ni le bon sens, ni l'unité do
doctrine et l'envergure, ni le génie. Il est moins connu
que Duns Scot, sans doute parce que les franciscains
furent partout plus nombreux que les carmes, niais
aussi parce qu'il appartient à une génération posté-
rieure, faite d'hommes au talent moins marqué.

On a trop longtemps retenu le titre de « prince des
averroïstes • (iv, 1508), qui lui tut décerné au xvr s.;
mais l'excellent historien carme Xiberta a définitive-
ment tait justice de cette accusation ou de la mauvaise
Interprétation donnée à ce titre. A l'allirmation de
Renan (Averroès et l'averroltme, Paris, 1861, p. 319), à
savoir que par le moyen de B. l'averroîsme devint tra-
ditionnel dans l'ordre des Carmes, 11 faut substituer

celle de Wuif : « On a faussement conclu à l'averroîsme
de B. Il n'en est rien; dilns toutes les questions carac-
téristiques, il tourne le dos à l'avcrroïsnie, aucune
exceptée ' (p. 111). Et Uilslon, en son édition de 1944,
corrige : « On doit rayer de la liste des averroistes latins
le carme J. B. . (p. 688).

Outre les ouvrages sur l'histoire carmélitaine (11,
1790-92), signalons Jean Baie, Scriptorutn illustrium
Maforis Brilanntœ catalogus, Baie, 1559, centurie v,
c. i, 382-86; Zagaglla, Cursus theahgi sec. mentent ac
germanam doctrinam J . 1S., Ferrarc, 1671; Cosme de
Villiers, Bibl. cnrmelitana, Orléans, 1752 (Rome, 1927),
1.1, 743-53; liurter, II, 1906, p. 544-45; Wessela, Jonnne.t
de B. et élus schcila, dans Analecta 0. C; 1914, p. 84-90,
109-15; Franco, J, Bachonius, ibid., 1914, p. 168-73;
Crysogono de J. S., J . Bacon y la fllosofla médiéval, dans
Archiv. carme!., i, 19:51, p. 28-54; Mnître J. B; dans
Rev. néoscola-ttique de philos.. 1932, p. 341-65; De Wult,
Hist. de la philos, médiévale, in, Louvain, 1947, p. 110-
11; ]î. Gilson, l.a philos, au Moyen Age, Paris, 1944,
p. 6G8; Xiberta, De magiitro J . B., dans Ana;ec(n 0. Ç.,
1927, p. 3-128, 516-B6; Oe scriptorifrus schot. ,'tœc, SIV,
CX ordine Carm., Louvain, 1931, p. 167-240; Anastase
de Saint-Paul, dans D. H, G. Ë., vi, 87-90; Gramma-
tico, dans Enciclop. Treccani, Milan, v, 825; Elisée de
la Nativité, Éludes carmélitaines, avr. 1935, p. 106-14;
Nil dl San Brocarde, I I profila storico di G. R,, dans Ephe-
merides carmeliticis, nov. 1948, p. 431-543. Avec l'ou-
vrage du I'1. Xiberta, De scriptoribus..., cette étude du
P. N11 est la plus exhaustive et celle qu'il faudra désor-
mais consulter pour connaître J. B.

ELISÉE nii LA NATIVITIS.
BAGUEZ (Nicolas-Louis), prêtre de S.-Sulpice (xiv, 817),

né à Loison le 2 tévr. 1820, mort le 21 août 1892. — Au-
teur du manuel d'Écriture sainte qui porte son nom
(821). A publié également des ouvrages de spiritualité
à l'usage des séminaristes et des prêtres ; Manuel du
séminariste en vacances, 13' éd., 1929; Du sacerdoce et du
saint ministère par les Pères de l'Église, 1861 ; A'. Français
de Sales, modèle et guide du prêtre et du pasteur, 1861
(1911); Du saint f i f J I c e au point de vue de la piété, 1867
(1926); L'office divin et la vie de l'Église; Petit oiftcr de
îa li.w. Vierge (avec notes et avis pratiques), 1868;
Instructions et méditations à l'usage des ordinands sur
l'état ecclésiastique, les ordinations et les saints ordres, i,
Tonsure, 1881; n. Ordres mineurs, 1884; ni, Ordres
sacrés, 1890; Du divin sacrifice et du prêtre qui le célèbre,
1888 (1895); Du directeur (ie séminaire, conditions, devoirs,
pratiques, 1892; De l'intérêt et de l'usure au point de vue de
la conscience, 1891 (xv, 2381). — D. //. G, E,, vi, 93.

BACZEK (.Jean), théologien polonais. — Ses écrit.',,
xii, 2504.

BADE (Colloque de). — Histoire [L. Jérôme], n,
31-33; cf. m, 1717; xv, 3772. — D. H , G. E.. vi,
129.

BADQER (G. P.), auteur anglican. — Sur l'Église
nestorienne, xi, 2S8; cf. 247, 259, 299, 305.

BADIA (Thomas), dominicain. -— Notice [P. Man-
donnet], n, 33.

Baraldi, Tomaso Badin, Modènc, 18.10; D. H. G, E;
vi, 145; Catholicisme, [, 1162.

BAETS (DE). — Voir De Bacis.
BAEUMKER (Clément), savant historien catholique

allemand. — Né le 17 sept. 1852 à l'aderborn, mort le
7 oct. 1924, après avoir été recteur de l'université de
Munich. Son oeuvre intéresse trop les sciences ecclésias-
tiques pour que son nom puisse être passé sous silence.
Il faut signaler avant tout les Beilr&ge xur Gesch, der
Philos, des Mitlelatlers, « la première en date et la plus
importante collection de textes et de travaux consa-
crés à la philosophie et à la théologie médiévale '. Plus
de 100 fascicules sont parus sous sa direction et il y
publia lui-même des ouvrages sur Avicebron (1892-95),
Siger de Brabant (1898), •Witelo (1908), Altarabi (1916),
Alfred de Sareshel (1923), .lepa (1924); deux ouvrages
posthumes de lui y figurent aussi ; Contra dmaurianos
(traité anonyme du xur s.) (t. xxiv) et Sludien and
Charakteristiheti zur Gescli. der Philos,, insbesonders des
Mittelalters, publié par M. Grabmann (1°28), mit einem
Lebensbilde Daeumkers (t. xxv). D'autres travaux sur
Altred de Sareshel ont été publiés ailleurs, ainsi que
sur Pierre d'Espagne, Gundissalinus, Alain de Lille,
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Roger Bacon, le Livre des XXIV philosophes, Sextus
Emptricus. etc. Outre des monographies nombreuses
sur la philosophie moderne et des aperçus synthé-
tiques sur (lilïérents sujets, il [mit encore signaler :
Gesch. der patristischen Philos, et Die christliche Philos.
Ses Miltelalters (dans Kiillur und Gefienisart), Unfln, en
1884, B. publia un ouvrage capital, Das J-Tobtem der
Materie (n lier griechischen Philos. Peu d'hommes ont
contribue dans la même mesure à la renaissance des
études médiévales et à la restauration de la philosophie
et de la théologie scolastiyues. — D. H. G, E,, vi, 182-
84 et bibllogr. A. MICHEL.

BAQDAD. — Synode de 869. Voir Conciles, § Con-
ciles particuliers.

BAQNOLAIS, secte vaudoise (xii" s.). — Histoire
[G. Barcille], n, 33; cf. 1983. — D. I I . G. Ë., vi,
219, et bibliogr,

BAQOT (Jean). — Notice [C. Sommervogell, il, 34.
BAHRDT (Karl Friedrich), théologien allemand pro-

testant (+ 1792). — Sur Jésus-Christ, vin, 1377.
BAIANISME. — Voir Baîus (Michel).
BAIBAKOS (André-Apollos). — Notice [A. Pal-

mieril, 11, 35. — D. I I . G. E., vi, 239.
BAIER (Jean-Guillaume). — Notice [li. Heurte-

bizel. i, 35.
BAIL (Louis). — Notice [J. Bellamy], n, 36. — Sa

théologie affective, xv, 424.
Voir DJJ.G.fî.,vi,248;D.;îp.,i,ll92;D.n.r'.,iv,123l.

BAILLET (Adrien). — Vie. Œuvres (C. Toussaint],
rr, 36. — Hostilité à l'Immaculée Conception, vir,
1178; —• rigorisme dans l'interprétation des taveurs
de Marie, ix. 2457; — critique des oITIces avancés
en raison du jeûne,n, 1739. —D. H. G. E., vi, 253;
bibliogr., 255.

BAILLY (Louis). — Notice [E. Dublanchy], n, 37.
— Cf. vi, 695. — D. H. G. E., vi, 263.

BAIN (Alexandre), philosophe anglais (1818-1903).
—• Signalé en raison de ses tendances associatîon-
nîsteset déterministes, xv, 3386, 3519.
Voir Bibot, Psiichologie im^laine contemporaine, 249-3.12.

PAINS. — L'P.alisc ancienne paruîl sévère pour l'usage
.des bains publics (fT. cône. de Lîïodicéc, can. 30, viït,
2612; Qiilnisciile, can: 77, xin, 1591). Le P. Tirouillard
en donne lu raison ; • II n'est paa vrai (|uc rfigllse pri-
mitive ait méprise ou négligé le corps; mais, dans les
thermes romains, elle dut constater, avec réalisme, dea
dangers venani des libertés excessives qu'on y prenait,
de la promiscuité îles sexes, des débauches auxquelles
trop souvent on s'y livrait « (Culhiilicisme, i, 1167). Il
suffira de reproduire ici la bibliographie de. cet article :
D. Soc., ni, 75-87; n. n. (les bains dans la Bible), i, 1386;
D. A. C. L. (nux origines de l'rigllse), n, 72-117. Sur
les bains au Moyen ARC, fi. d'Ilarcourt, Lu aie au M. A.,
coll. Vile s a i f - j r 7, 1944, p. 48-49; Dr P. Galland, l.'Eqlist;
el l'hyriil'M ail M. A; Paris, 1933, p. 1.'1-39. — Cf. P. M.
Riqtiet, Conférences tie -V.-D., III, Paris, 1948.

BAINVEL (.lean-Vincent), jésuite français, né à Pleil-
goumelen, près d'Auray, en 1858, mort à Paris en 19.17.
— Professeur de UléoloRic morale, puis de théologie
fondamentale au acolastkat de .Jersey et, depuis 1900,
à l'Institut catholique de Paris, oti il succédii au P. de
la Brolse et enseigna pendant vingl-clivi ans. Il suivit
de près la crise moderniste et donna un certain nombre
d'articles et de livres à l;i tois sûrs et très ouverts. Outre
ses traités latins, Dr maqislerlo vivo et Iruditione (1905),
De Scriptiira sacra 0910), De Kcetesia Christ! (1925), se»
ouvragea La /oi el Varie de f o i (1908), Nature el surna-
turri (1920) ont été longtemps classiques. I] préparait un
travail sur la théologie de S. Anselme, dont on a l'anti-
cipation dans l'iirllfic du l). T. C, Ses écrits sur La
déwition au Sacré-Cintr de Jésus (1919) et Sur Le saint
(•iriir de Marie (ihiil.), ridies d'histoire, de théologie
et de spiritualité, restent très appréciés. Il prit une part
importante à la fondation de la I f ev . pratique d'apologé-
liqne et à la roll. de Theal. historique publiée chez Beutl-
chesne par les protesseurs de l'Institut catli. de Paris.
— Cité ; xil. 551. H. RONDET.

BAISER, — a) Luxure, l, 745 (Alex. XII, prop. 40),
:cf. ix, 1351. — b ) Liturgie ; U, de l'autel, des reli-

ques et de l'évangile, xm, 2358. — B. de paix : aux
origines, x. 857. 860, 897, 906, 1356 (Cons(. apos-
toliques), 13u2 (Testament de N . - S . ) ; — en Occi-
dent, 934. 947, 1385 (lit. romaine), 1400 (lit.
actuelle), 2529 (lit. mozarabe), 1374 (comparaison);
— en Orient, xi, 1447 (rit antiochien), 1471 (by-
zantin), 1480 (alexandrin), 1484-86 (tableau réca-

. pitulatif).
BAI US ou DE BAY (Jacques), neveu du suivant. ~

Notice [B. Heurlebixc], n, 37; — censure contre
Lessius, 50; — son baïanisme, 57. — La messe,
véritable sacrifice, x, 1147.

BAl'US ou DE BAY (Michel), BA'l'ANISME. —
Biographie. Doctrine. Condamnation. Apologies,
Baïanisme [X. Le Bachelet], n, 38-64. — Commen-
taire des prop. condamnées [ld.], 64-111.

1° Commencements de l'enseignement de ÏS,, n,
38-41; — B. et Ruard Tapper, 39; xv, 53; cf. vi,
232 (Hessels); — jugement de la Sorbonne, n, 40;
cf. vu, 1127; — B. au cône. de Trente, n, 41.

2° Doctrine. — a j Nature innocente, n, 41; l,
2548; vi, 1569; vin, 2033; — erreurs sur l'état
priiTlilif, il, 67-74; x, 2490; xiv, 2850; xv, 861.—
b) Nature tombée, il, 43; iv, 799; xn, 532-55; —
forces de l'homme et libre arbitre, n, 81-89; in,
259; vt, 1659; — actions naturellement bonnes
Impossibles, 1578, 1580; —- œuvres des infidèles,
vu, 1729, 1730; x, 2408; — le péché, n, 93-98; xiï,
592; péché originel, 531-35; infidélité, vu, 1931;
péché mortel et véniel, xn, 226; — concupiscence,
il, 98-100; ni, 811; xn, 534. — c ) Nature retwte,
n, 44-46; iv, 830; — charité et préceptes divins,
i,2435, 2548; n, 107-10; i, 2238; xn, 1289; cf. 1283;
— Ste Vierge et péché original, vir, 1127, 116S,
1176; — mérite, n, 74-78; x, 769; — justification,
il, 100-04; vi, 1627; vm, 2207;— sacrements, n,
104-07; cf. i, 194; x, 1170; — satisfaction et peines
temporelles, n, 107-10. — a ) Genèse de la doctrine,
li, 46. — B. et S. Augustin, voir Augustinisme, 315;
formules apparentées, i, 2405; iv, 1612; xn, 410;
xv,1210.

Correspondance, dans les art, du D. T. C., des proposi-
tions condamnées : prop. 1, l, 2548; xiv, 2850; xv, 309o;
—— 2, xiv, 2850; — 3, i, 2548; vu, 2350; Kiv, 28.">0; — 4,
i, 2548; vu, 2350, 2850; — 5. 1, 2518; vu, 2356; xiv,
2SSI>; — 6, l, 2518; xiv, 2S.ÎO; — 7, I. 2:?48; xiv, 38.'i0;
xv, 2095; — 8, xiv, 28511; xv, 2108; — 9, l, 2.M8; xiv,
2850; — 12, vl, I5!);î; — 13, vi, lfi93; — 15, vi, 1593;
— 16, xv, 3100, 2102; — 17, vi, 159:i; — 20, xn. 228; —
21, I, 2;il8; in, 811 ; vu, 2356; xn, 532, 5:i5, 2962; XIV,
2850; xv, S61, 2136; — 22, 111, 81 ) ; vu, 2.31S; xn, 535;
XIII, 1645; — 23, l, 2348; ni, 811; vu, 2356; xn. 535;
— 24, 1, 2;i4S; in, 811; xii, 5:i5; xiv, 2S50; — 2S, x,
2468; xn, 410, fl34, 5;i7. 12SU, 2902; xui, 1G45; xiv,
1846; xv, 3100, 2103; — 26, 1, 3548; ni, 811; vu, 2356;
XII, 532, 29fia; — 27. XII, 53.1, 1289. 2962; XIV, 1816;
XV, 2096, ai02; — 28, xii,.-,34; — 29, xn, 534, 537,
2962; — 30. VI, 1582, cf. xv, 2608; xn, 534, 537; —
31, vin, 2207; — 32, vin, 2207; — 33, vin, 2207; — 34,
XII, 537, 1289; xiv, 2850; xv, 2098; — 35, l, 2549; xn,
S34; xv, 2079, 209G, 2100, 2102; — 36, xn, S37, 1289;
XV, 3007, 2098; — 37, xn, 534, 537; — 38, 1, 754, 2238;
xii, 537; xv, 209S, 2102; -- 39, in, 259; vi, 1659; ix,
669; xn, 537; — 40, l, 2549; xn, .•)34: xv, 2079, 2098;
— 41, in, 259; vi, 16:)9; xii, 537; — 42, vl, 1627; XIV,
2S.ÎO; — 4(i. i, 752, 2405, 2549; vu, 1444, 1730,; xn,
592; — 47, vu, 1444; xn, ,''i92: -- 4H. xn, 592; — 50, l,
752, 2405, 2549; vu, I7;i0; xn, 534, 536; — 51, l, 752,
2105, 2&49; vu, 1730; XII, 534, 536; — 54, vu, 1730;
XII. 1283; — 55, itl, 811 ; XII, 532; — 56, I, 194; — 58,
r, 194; — 61, XIV, 2850; — 63, vu, 17;M); vin, 2207; —
64, vin, 2207; xiv, 2850; — 66, l, 2549; ni, 259; VT,
1659; IX, 663; XII, 537, 2962; — 67, I, 2549; XII, 2962;
— ES, l, 2549; vu, 1730, 1931; — 69, vin, 2207; XIV,
2850; — 70, vin. 2207; — 72, vu, 1127; xv, 2108; -
73, vri, 1127, 1169, 1176, 2108; -- 74, l, 2549; XH, 534;
— 75, l, 3405, 25Ï9; VH, 2318; xil, 534, 53G; — 78, I,
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2405; vu, 3317; — 78, I, 2548; lu, 311; X. 2490; xn,
532; xiv, 28;"i0; — 79, 1, 25-18; in, 811 ; xiv, 2S&0.

3° Première condamnation pur Pie V. — Ravens-
teyn et G., n, 48; xn, 1792; — Leroy, ix, 448; —
Lessius, 453. — Bulle Ex omnibus aIJiictionibus, n,
48; — sens de la condamnation (virgule déplacée),
48, 59; vin, 529; — commentaire des propositions,
11,64-111.

4° Apologies de B; n, 49-53; — B. et la faculté de
Louvain, 52.

5° Deuxième condamnation. — Sur l'infaillibilité
du pape, n, 53; — controverse Marnix-B., xi, 1103;
— bulle Propisionis nostrss de Grégoire XIII, n,
54; vi, 1810. — Mission de Tolet et soumission de
B., H, 54; vin, 1057; xv, 1223; — doctrine lova-
nienne, n, 56; -— réaction contre Lessius, 57; x,'
2099, 2173; xiv, 2231; — Bellarmin et B., vin,
1057; il, 561, 587.

6° Haîanisme après B. : n, 57; Janson, vm, 529;
—— Jacques Baïus, il, 57; — Gabrielis, vi, 985; —
Viou, xv, 3093; — Jansénius, Quesnel, voir in/ra. —
Parallèle B.-Noris, ix, 1463; xi, 800; cf. Il, 61. — B.
et Luther, ix, 1220; — controverse Du Chcsne-Orsi,
iv, 1844; xi, 1616. — Ripalda et iï., xm, 2712;
cf. n, 58. — Douai et Louvain, 59; — Alexan-
dre VII I et les 31 articles, 60; voir Tables, 75. —
Urbain V 111, vm, 474.

7° Les suites du buîanisme. — a ) Pour la doc-
trine catholique, xn, 535-38, 591-97; cf. v, 1862. —
l i ) Dans l'hétérodoxie : B. et Jansénius, vin, 319,
424; — Jansénius et le sens des propositions con-
damnées, 347; prop. 64, vin, 366; prop. 25, 27, 28,
29, 33, 36, 37, vm, 367.; prop. 55, vin, 376; prop. 39,
66, vin, 417; B. et Arnauld, 467; — B. et Quesnel,
xin, 14G3; cf. VI, 1578 (prop. 1, 2, 5, 9, 20, 44); —
B. et le synode de Pistoie, vi, 1578 (prop. 23, 24);
cf. xn, 2209, 2148, 2194; — B. et la théologie des
grecs modernes, 614.

Voir F.-X. Jansen. Bains et le baîanisme, Louvain,
1927; H. de Lubac, Deua; aiitittstiniens /ourwyAi, Datus
et Jansénius, dans Hec.herche.s, 1031, p. 422-43, repris
dans Surnaturel, 1946, p. 15-37; Rondet, Gratin Christ!,
1948, p. 387-93; l'astor, vm, Fribourg, m;i, p. 267-76;
A. de Mcyer, Les premières controuvntrs jansénistes en
France, Louvain, 1919; F. Litt, La question des rapports
de la nature et de la finïce, de Baîus au synode de Pistoie,
Fontïiinc-l'Évêque, 1934.

BAJANOV (Basile Borisovitch). — Notice (A. Pal-
mieril, n, 111. —B. H. G. E., vi, 279.

BAJAZET I". — Et l'empereur Manuel II Paléo-
logue, ix, 1925; — prière de Manuel, 1.932. —
D. H. G. E., vi, 280.

BAKER (Pacifique), écrivain ascétique et controvcrsiste
anglais, franciscain (f 1774). — Sur la prière, xm, 182.
— D. H. G. E., vi, 200.

BAK1RITE8, secte musulmane. — ix, 1588.
BAKOUNINE. — Propagande anarchiste, l, 1157.
BAL. — Voir Danse.
BALAAM (Oracles de). — L'histoire de Balaam est

rapportée au livre de» Nombres (xi, GSÎ), 701; cr. Num.,
xxii, xxiii, xxiv, ces derniers chapitres contenant ses
oracles). — Voir D. B., i, 13U8; La sainte Bible (Pirot-
Clamer), il, 379-40,î.

Caractère prophétique de ses oracles, xm, 716;
x,1419; vin,1116.

BALAAM ITES. — llérétiques du i" s. (cf. N. T. : Apoc.,
il, 14-1.'); Judas, 11 ; II Petr., n, 15), que ces divers écrits
rattachent à Bnlaam. Nous sommes ici en présence de
mauvais chrétiens, de mœurs et de doctrines répréhen-
sibles. Les auteurs inspirés les mettent en relation avec
Balaam; mais il est Improbable qu'eux-mêmes aient
songé à se réclamer de ce personnage. La plupart des
commentateurs de l'Apocalypse identifient ces balaa-
mlles aux nicolaïtes (xi, 499). — Cf. Allô, L'Atioc. de
S. Jean, Paris, 1921, p. 30.31.

BALABAN (Gédéon). — Vie. Œuvres [A. I^almleri],
n, 112.

Sur la famille des lialaban, D. H. G. E., vi, 294.
BA LA DITES) ordre religieux maronite. — x, 135,

138, 1902.
BALAN (Jean). — Et le concordat roumain, xiv, 27.
BALAN (Nicolas), métropolite orthodoxe en Rou-

manie. — Et l'union à Rome, xiv, 90, 92.
BALDELLI (Nicolas). — Notice [C. Sommervogelj,

n, 1)2; elle: vi, 1430. — D . H. G. E; vi, 329.
BALOE8ANI (Guillaume), chanoine de Turin

(xv s.). — Auteur d'ouvrages faussement attribués
à Rossignoli, Xlv, 7.

BALOI (Aloysio). — Voir Panormilanus.
BALOI (Gérard), théologien servite.— xiv, 1987.
BALDRIC DE LIÈGE. — Et Rathier de Vérone,

xm, 1680, 1682.
BALDRUCCI (Nicolas), oratorien italien. — xn,

1437. ~ D. H. G. E; vi. 342.
BALOUIN ou BAUDOIN (Martin), dit liyfhooius.

— Notice (V. Oblet], n, 112.
BALDUIN ou BAUDOIN (Thomas). --Notice [V.

Otilet), n, 113.
BALOUINUS JUNIUS. Voir Jonglie (Beaudoin dis);

et D. T. C., vm, 1508.
BALOUINUS LEERSIUS (Baudoin de Lecrs),

carme. — Et la bulle de Jean XXII, xiv, 1256.
BALE. — Concile, voir Conciles, g Conciles parti-

culiers. — Université, voir Universités.
BALE (John), époque. anglican d'Ossory (Irlande) (1495-

1563), — D'abord carme, il apostasia et se maria. Après
la chute de son protecteur. Th. Cromwcll, il se réfugia en
Allemaane, A l'avènement d'Edouard VI, il rentra en
Angleterre, tut nommé il l'évêché d'Ossory. Après la
mort d'Edouard, il dut de nouveau s'enfuir et résida à
Baie jusqu'à l'avènement d'filisabeth. Il mourut à Can-
torbéry. Sa production litléfiurc'esl très abondante.
Citons ; Illitstrium Majoris Britannios scriplorum snm-
marii.tm in quinqus centurias fïivisilm. Baie, 1558 (voir
vil, 1023, sur l'immaculée Conception; — sur Richard
de Medinvilla, xm, 2BB9; — sur Osbert Pickenliam, xi,
1627). En dehors de cette histoire 1res estimée, il tant
mentionner une collection de martyrologes wiclelTistes
et plusieurs écrits nntiromains. — p. H. G. K., vi, 3(i3.

BALFOUR (A. James), philosophe et homme d'État
anglais (xix" s.). — Son apologétique, i, 1566, 1573;
et. in, 2376, 2381, 2394.

BALL (.lohnl, un des chets de la révolte des paysans
d'Angleterre en 1.178. — D. H. f f , K; vi, 392; on y trou-
vera son témoignage sur WirlefI (T). T. C; IX, 916).

BALLA (Philibert). — Notice [C. Sommer vogel], n,
129.

BALLAERT (Van). — Voir Michel de Saint-Auyustin.
BALLA 1 NI (Jean), Joannes Balainlus. — Notice

[P. Rdouard d'Alençon], n, 129; cité : vi, 836.
BALLERINI (Antoine). ~ Vie. Œuvres [C. Som-

mervogel], n, 130. — La question du probabilisme
et la doctrine de S. Alphonse, xm, 593; — et l'in-
terprétation de la 4° proposition condamnée par
Innocent XI, vi, 203, 204; — et le sacrement de
pénitence, peut-être informe, xm, 2621, 2622. —
De l'attention requise en priant, 216. — Malice du
péché de pollution, ix, 1347. —D. I I . G. E., vi, 398.

BALLERINI (Les frères Jérôme et Pierre). — Vie.
Œuvres [C. Verschatfel], n, 131. — Edition des
œuvres : de S. Léon, ix, 299, 300; de Noris, xi, 798;
de Rathier de Vérone, xm, IfiSI, 1683, 1686. —
Sur l'infaillibilité pontificale, vu, 1684, 1689.

D. [L G. E., vi, 3tl9; cf. Turcisio Facchini, IlPapato,
principio dî Unità, e Pietri) Barherini, radoue, 1B50.

BALLI ou BALLO (Joseph). — Notice (J. Bellamy],
n, 132. — Théorie sur la transsubstantiation, v,
1444-47.

BALLY (Philibert-Albert). — Notice [B. Heurte-
bize), n, 133.—D. H. G. £., vi, 410.
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BALMÈ8 (Jacques). — Vie. Œuvres [C. Toussaint],

n,132.
Le P. Barcille a donné une trad. franc, de J. Haïmes

(Mélanges religieux, philosophiques, politiques el littéraires.
Paris, 1852). C'est de là (p. 356-70) qu'est extraite l'opi-
nion sur les limbes réservés aux Infidèles (vu, 1898); cf.
Capéran, Probli-mes des infidèles, essai hist,, 2' éd., 483),

Voir CdthilUcisme, i, 1190; U. H. G. K., vi, 413; A.
Leclère, De facilitais vcrum asscquendi secundum B.,
Paris, 1900; Narciso Roura, La vida .y ;as obras de B.,
Madrid, 1910; .luan Zaraguëta, La phiios. de J. B; dans
Heu. néoscol. de philos., 1910; J. P. Siegfried, dans Calh.
Enc., il, 224-26; Gicbens, L'influence religieuse de B;
dans N. R. Th., LIV, 1927, p. 361-79; J. Tusquets, JL'es-
tratagema filosoflca de. B; dans Crilerton, 1927, p. 408-18;
M. Flori, Valor de las formas dialecticas segun R; dans
Estud. ecles., 1928, p. 400-14; De problemate critico
secundum doctrinam J. B; dans Anal. sacra Tarrago-
nensia, v, 1920, p. 103-28; Ernesto La Orden Miracle,
J . H. politicfi, Madrid, 1942; A. de Blanche-Raffin,
J. B., sa vie et ses ouvrages, Paris, 1949. -— Les œuvres
complètes de Balmès ont été éditées par P. Casanova
(s. d.), .13 vol.

BALSAMON (Théodore), patriarche d'Antioche, —
Vie. Œuvres (L. Petit], n, 135-37; cl. i, 1412. —
Commentaires canoniques sur le cône. fn Trullo,
xm, 1585, 1586, 1590, 1591, 1593; — l'évêque de
Rome, le patriarche œcuménique et autres patriar-
ches, 375, 377; xr, 2290; -" la pentarchie, 2270,
2273, 2285; — le droit de stauropégie, 2278; —
empereur et patriarche, xiv, 1445. — Sur le rite
byzantin à Alexandrie, xi, 1437 ;•— les moines
confesseurs, xn, 1133; ni, 861, 864, 867; — confes-
sion obligatoire, 870 — D . H. G. E., vi, 419-21.

BALTASSAR. — Et Daniel, iv, 1001; cf. 70, 71.
BALTES (États). — Situation religieuse (1918). —

Eslhonie : un administrateur apostolique à Tallln (nov.
1924); — Z.c«onie,; Riga, métr. (1922); sulTr., Liapaja
(ou Liban) (1937); — Lithuanie ; Kaunas, métr. (1926);
suftr. : Kaisedorys (192G); Pancvezys (1926); Teisiai
(1926); Vllkaviskis (1926). La prélature de Klaipedia
unie à ïelsial (1926). — Le nombre des catholiques, peu
considérable en Esthonie (2 000 environ), est plus impor-
tant en Lettonie (près de 500 OOU) et très considérable en
Lithuanie (près de 2 millions). — Une université (théo-
logie) à Kaunas (xv, 2265). — Protestantisme peu déve-
loppé, malgré l'effort des sociétés bibliques (2737).

BALTIMORE. — Conciles, voir Conciles, S Conciles
particuliers. — Université, voir Universités.

BALTUS (Jean-François). — Notice [G. Sommer-
vogel], ii, 137. — Sa défense des SS. Pères accusés
de platonisme, xn, 2298.

BALTZER (Jean-Baptiste), théologien allemand, né à
Andernacll le 16 juill. 1803, mort à Bonn le 1" oct. 1871.
— Prof. de dogmatique à Bresiau, il subit l'influence de
son maître Hermès, dont il enseigna les idées, même
après sa condamnation par Grégoire XVI (1835), G. se
rétracta dans BeitrUge sur Vermitllitny eines richllgen
Vrtheits Ciber Katholicismus und Protestanttsmas, Crcsiau,
1839, 1810. 11 se fait ensuite l'avocat de Gunther, Neue
thefilogischen JSriele an Anton GUnther (1853), écrit mis
à l'Index en 1859, doux ans après la condamnation de
Gunther. Un Pro memoria présenté à Rome pour sa jus-
tification (1860) tut rejeté. La fin de sa vie se passa en
conflit avec l'évêque de Bresiau : cette attitude regret-
table détruisit tout le bien que D. avait pu taire en Siléste
par ses controverses antiprotestantes ; Diblische Schôp-
fungsgesch., 2 vol., 1867, 1873; Ueber die An/ange der
Organismen und die Vrgesch, des Menschen, 1869 (1873).
En 1870, 11 rejeta ouvertement le dogme de l'infaillibi-
lité pontificale. Il fut suspendu (18 nov. 1870) et mourut
subitement, sans s'être réconcilié avec l'Iîglise.

E. Friedberg, J.-1S. B; ein Reitrag iur neuesten Gesch.
des VerhdUnisses zmischen Staat und Kirche in J'reussen,
Leipzig, 1873 (tendancieux); A. Franz, J.-7Î. B., ein
Beitrag ÎUT ncusten Gesch. der Diûlese, Bresiau, 1873; K.
Mcizer, B. Leben. Wtrken und wissenschaitliche Bedeii-
tung, Bonn, 1877; I-I. Bruck, danit K. L., 2" éd., i, 1907-
1909; IIurter, v, n. 1549-50; Festschrilt der Universitat
Bresiau, n, 1911, p. 130 et passim. A. MICUEL.

Semi-rationalisme, xiv, 1853; — sur l'âme, prin-
cipe vital, vi, 562; — sur l'union hypostatique, vu,
555-56; — sur la science de Jésus-Christ, xiv, 1660.

BALUE (Jean), cardinal. — Voir La Balue.
BALUZE (Étienne). — Notice [J.-B. Martin], 11,

138. — Actes et préface, II8 cône. de Constanti-
nople, xv, 1904, 1922. — Authenticité (Lactance)
du De mortibus persecutorum, vin, 240. — Ses édi-
tions citées ; Amolon, l, 1126; S. Cyprien, in, 2470;
Loup de Ferrières, ix, 967 ; Marins Mercator, 2485 ;
Salvien, xiv, 1058; S. Vincent de Lérins, xv, 3054.
— D. H. G.E., vi, 439-52.

BALYZEH (Anaphore do). — Liturgie égyptienne,
x, 1363.

BAMBERQ. — Université, voir Universités.
BANOEL (Louis). — Notice [P. Mandonnet], n,

139. —D. H. G. £•„ vi, 475.
BANDEL (Joseph-Antoine de). - - Notice [B. IIeur-

tebize], n, 139.
BANDELIER (J.-B.), minisire de l'Église chrétienne

française. — il, 2348.
BANDELLI (Vincent). — Notice [P. Mandonnet],

n, 139. — Dispute sur l'Immaculée Conception,
vu, 1120, 1122-24; xiv, 2208.

BANDIN (Maître). — Voir Bondinus.
BANDINELLI (Roland). — Voir Alexandre I I I .
BAND1NUS, BANDIN. — Notice (E. Dublanchy],

n, 140; cf. xn, 1964. —Trinité, xv, 1719; — réalité
ontologique des vertus, xm, 2648 ; — effets du bap-
tême dans l'âme des enfants, xv, 2761. — onction,
rite de l'ordination, xi, 1292; — reviviscence des
péchés, xm, 2648; — les âmes après la mort, 1238.

Voir G. S. M., i, 388; A. Teetaert, La confession aux
laîoues dans l'Église latine, 1926, p. t42, n. 3; J. de
Ghellinck, Le mouaement théologique du Xir s; 2' éd.,
1948, p. 270, 312; sur la définition des sacrements,
Oamien Van den Eynde, Les définitions des sacrements
(1050-liHv), Louvain, 1950, p. 51, 56, 61, 63, 178;
sur le sacrement de pénitence, P. Anciaux, La théol.
du sacrement de pénitence au XU° s., Louvain, 1049,
p. 356, 365, 370, 386, 394, 480, 493, 540; L». H. G. E.,
vi, 48S.

BANEZ (Dominique). — Article général [P. Man-
donnet], ir, 140-45. — 1. Biographie, 140. — In-
fluence de Vitoria, xv, 3123, 3126; — B,, prof. de
Vazquez, 2602; — et la mort de D. de Soto, xiv,
2427. — 2. Écrits, n, 141. — 3, Bafies. et Ste Thérèse,
141. — 4. Les disputes sw la grâce, 142-45. — Congr.
De auxiliis, i, 2551-55; x, 2154, 2155, 2156; xv,
2467; voir infra, le théologien. — 5. Bafiez, théolo-
gien, n, 145. —Dieu. : Connaissable, iv, 870; démon-
trable, 926, 928; preuves de son existence, 933,
947; vu, 1874, 1877; cf. iv, 917; ~ volonté anté-
cédente salviflque, vil, 1840; xv, 3370. — Anges :
Leur amour naturel, 3376. — Incarnation : Liberté
et obéissance du Christ, 934. — Trinité : Relations,
xm, 2141, et essence, xv, 1811, 1813; habitation
du S.-Esprit par la grâce, xv, 1844. — Église :
Marques, iv, 2130; xv, 2200; — magistère, iv. 2185,
2187, 2188, 2196; — le pape : magistère suprême,
vu, 1688, 1691, 1692; son pouvoir ad finem super-
naturalem, xv, 3130; — conciles, vu, 1710. — Foi
et théologie : Sources, Écriture, Tradition, iv, 1627;
xv, 1323;— inspiration de l'Écriture, vu, 2132; —
foi : eoidentia attealantis, vi, 400; conditions de l'as-
sentiment, 408, 420; objet de foi et objet de science,
464; toi et crédibilité probable, 202; xm, 469,
533; — théologie : objet formel surnaturel, xiv,
2670; cf. xv. 418, 419, 451; hérésie et ignorance
affectée, vi, 2221. — Vertus, grâce et mérite :
L'âge de raison et l'acte de charité, vu, 1872-78; —
accroissement, reviviscence et actes remissi, n,
2231; xm, 2637; xiv, 1029, 2679; xv, 958, 2787. —



357 B A N Ê Z B A P T Ê M E 358
Efficacité de la grâce, vi, 1666-71 ; x, 2097-98; xn,
2984; voir infra, questions controversées. — Pro-
babtiisme de B. : xm, 460, 481, 497; xv, 965; supra,
Foi; — défense : contre le diffamateur, ix, 45; le
pouvoir tyrannique, xv, 1978. — Questions contro-
versées : Prédétermination physique et grâce effi-
cace : B. interprète fidèle de S. Thomas, x, 2180;
xm, 52; xiv, 1027, 2435; xv, 829; — ou initiateur
d'une conception nouvelle, le hannézianisme, xiv,
1718 : B. et Molina, x, 2180; cf. 2101, 3137, 2142,
2143; xiv, 2332, 2689; bannérianisme et moll-
nisme, xm, 2123; et. su, 2972 (sur la liberté); 2254
(Platel); xiv, 1515 (Schneemann) ; xv, 1141 (Ti-
phainc); xm, 2122 (de Régnon); cf. x, 2180; supra,
Congr. De auxiliis. — Divers : B, et Jean de Ripa,
xin, 2712; — et Catharin, xn, 2424; — dénoncia-
tion et condamnation de Sa, 2630; xiv, 426.

Les dominicains espagnols Beltràn de Heredia, Vc-
nancio Carro, Alberto Colunga, Ant. Carriôn ont con-
sacré à un H. certain nombre d'études dans la Ciemia
tomista, xxv, G4-78, 208-40; xxvi, 63-73, 199-223; xxvil.
40-51, 331-74; xxvilt, 36-47; xxxv, 1-29; xsxvn, 1-17,
289-309; xxxviii, 35-58, 171-86; xxxix, 60-81 ; XI., 312-
42; XLII, 34-57, 343-45; XI.IU, 193-99; XLVII, 26-39,
162-79. — Sur les relations de B. et de Ste Thérèse, voir
P. Alvarez, Sauta Terfsa y e; l'udre B., Madrid, 1904;
M. Lépée, 13, et Ste Thérèse, Paris, 1947.

BANQUE. — Définition. Historique. Opérations.
Classifications [C. Antoine], n, 146-57. — Banque
et morale, 154-56; — problèmes posés, ix, 40; xv,
3321 (prêts), cf. 2323; 2353 (pratiques usuraires);
2362 (changes); 2364 (stipendium laboris); 2372
(usure); 3290 (matière grave en vol); v, 2111 (faux).

BANQUEROUTE. — Généralité. Banqueroute
simple et frauduleuse. Action judiciaire [C. An-
toine], il, 157-61.

BANS. — Publications de mariage ou d'ordination
[Boudinhon], n, 161-67; cf. xm, 737; obligation,
741 ; Xt, 1403.

Lfigisiadon ctinonigue actucite. — l» Mariage. — La
publication de» mariages doit être faite par le propre
curé (can. 1022; 1023, § -1). Si une des parties a résidé en
un lieu plus de six mois après la puberté, l'Ordinaire
Jugera si la publication des bans doit y être tuite (can.
1023, § 2). La publication doit être faite trois dimanches
ou jours do tête consécutifs (can. 1024); elle peut être
remplacée, avec l'assentiment de l'Ordinaire, par un
affichage d'un moins huit jours. Incluant deux diman-
ches (can. 1025). Pas de publications pour les mariages
mixtes ou contractés avec dispense de disparité de culte
(can, 1026). L'Ordinaire peut dispenser des publications
de bans pour cause légitime (can. 1028, § 1). Si le ma-
riage n'a pas été contracté dans les six mois, les publi-
cations, sauf avis contraire de l'Ordinaire, seront renou-
velées (can. 1030, § 2). Si aucun empêchement n'est dé-
couvert, ni douteux, ni certain, le curé, après les publi-
cations faites, peut admettre les parties au mariage
(can. 1031, g 3).

2» Ordination. — XI, 1403. A. MICHEL.
BANTOUS, peuplades d'Afrique, animistes.—i,

530-34; v, 2192; ix, 1544; xïli, 2239.
BAPTÊME (EN ctÉNÉRAi.), — I . Baptême dans

l'Écriture [J. Bellamy], n, 167-77.
1° Figures ou prophéties. — A. T., il, 168, 197-

200, 234; cf. xii, 1772; xv, 1936. — N. T., n,
235.

2° Indications générales, i, 144; il, 169-78; —
Matth. (xxvin, 19), x, 342, 370; xv, 1571, 1807,
1826; — Marc., ix, 1955, cf. n, 174; vin, 2048; —
Joa., 578; (I Joa.), 592; — Act., i, 351; xi, 1210,
1211, 1240, 2357, 2368; xii, 727, 752; — S. Paul,
xi, 2347, 2379, 2424, 2429, 2436, 2441, 2444, 2447-
50, 2462, 2466, 2471, 2489; xiv, 495; et. Rom.,
xm, 1180, 2876, 2890-92; I Cor., m, 1851; II Cor.,
1859, 18S9; Gai., vi, 1045, 1049, 1561; Tit, xv,
1078, 1083-85, 1088, 1114; — I Petr., xn, 1772. —-

Voir en outre : n, 1702; vi, 15G2; vu, 1344-46; vin,
2048, 2073; xlv, 495; cf. n, 317, 321.

3° Institution. — a ) B. île Jean, distinct du B. du
Christ, u, 169,235,322, 359; voir l'art, JEAN-BAP-
TISTE (Baptême de S . ) [II. Houbaut], vin, 646-56 :
existence, histoire du rite johannique, 6'16-49;
survivance (?), 649; cf. 1307; ix, 1822; x, 255; -
rite distinct du B. chrétien et à lui inférieur, vin,
651 ; et. xm, 2065; — thèse de certains protestants,
i, 334 et erreurs luthériennes signalées au cône, de
Trente, n, 305, 322, 323; vin, 654 (remplacer ici
réfer. à Theiner par rétér. à Ehses, Cône. Trid.,
v, 835 sq.). — b ) B. de J.-C. : institution, n, 169;
xiv, 540, 625; • - selon les protestants, 558; •- les
rationalistes, 5G2; —• circonstances» de temps et de
lieu, n, 169.

4° Rites constitutils. • •- Matière et forme, u,
170-73; vin, 577; x, 342; — B. « dans l'Esprit et
le feu «, il, 170, 357; — in nomme Jesu, 172, 184,
271 ; cf. i, 352; xlv. 565, 2926; xv, 1584.

5° Nécessité et conditions, il, 173, 174; vin, 577,
2048 (Marc., xvi, 16), 2065 (S. Paul).

6° Mode d'action et e f f e t s , u, 174-76; l, 352; vin,
577; xv, 1115 (régénération); cf. vi, 1606; xi,
3447-50; xn, 1772.

7° Usage, — Ministre et sujet, n, 176; cf. 2522
(judaîsants).

I I . Baptême d'après les Pères grecs et latins. —
[G. Bareille], n, 178-218 (indications par ordre
chronologique).

N. u. — Dans ce § II, attial que dans le § VIII, on relève
uniquement les noms d'auteurs, avec références aux
endroits où Ils sont cités. Les rétérences en chiures itali-
ques indiquent les passages où la question du baptême
est traitée ex professa. Ce relevé analytique sera suivi
d'une Sunthèse générale, mettant en relief les aspects
divers de l'enseignement théologtque, dans les princi-
paux passages où ils sont étudiés (infra, 396), On s'est
efforcé ainsi d'éviter des redites trop nombreuses.

//e s. -— Épitaphe d'Abercius, i, 62, 65; n, 205,
242; xiv, 502; xv, 2182; — Actes de Paul et
Thècle, ii, 202, 1702; — de Pierre, 202; --- Pseudo-
Barnabe, 201, 421; vu, 1346; xiv, 499; — et. Apos-
toliques (Pères), Tables, 215; — caïnites, n, 1307;
--- Pseudo-Clément, 205, 1702; ni, 56; — Didachè,
l, J 6 S S ; il, 179, 180, 182, 185, 186; x, 342; xiv,
499; xv, 2179; — Evangile des Égyptiens, n, 202;
— Hermas, 185, 201, 202, 205, 208, 212, 1702; V I ,
2SS2; xiv, 499; xv, 2181; — S. Ignace d'Antioche,
il. 182, 186; vu, 708; XI, 1226; — S. Irénée, il,
181, 182, 192, 196, 208, 1702, 1985; vi, 1565; vu,
1346, 2Î1S, 2495; xi, 2459; xiv, 501; x\, 1606,
2510; — S. Justin, il, 179, 186, 200; vu, -1346;
V I I I , 2270; xiv, 500; - - Marcion, ix, 2025; —
marcosiens, xi, 2439; — Épitaphe de Pectorius,
ii, 241 ; xii, 2239 ; xiv, 502 ; — Symbole des apôtres,
2928; — Théodote (gnostique), 11, 1702; vi, 1451;
xv, 2518; ~ Théophile d'Antioche, n, 196; xiv,
501; — S. Victor, pape, u, 187; xv, 2863; et. vin,
2178.

lii" s. — Clément d'Alexandrie, 11, 179, 180,
202, 212, 217; I I I , 183, 184; vin, 2094; xlv, 502;
Pseudo-Clémentines, xii, 772; — S. Corneille, n,
210; — S, Cyprien, 179, 180, 181, 182, 184, 193,
194, 196, 197, 203, 204, 205, 208, 210, 214; ///,
S460, S46B; v, 716; vi, 1566; vu, 1347, 1355; x,
343, 1780; ,\ii, 1264; xm, 2387; xlv, 490, 510, 524;
voir infra, g III; — Denys d'Alexandrie, n, 183;
-" cône. d'Elvire, 187, 188, 203, 210, 217, 219; I V ,
2390; — S. Étienne, pape, n, 182, 184; m, 2460;
v, 971-73; x, 1780; xm, 2387, 2619; voir § III; —
Pirmilien, n, 182, 184, 204, 205, 208; v, SSS3;
X, 1780; voir § Ht; Hiéracas, vi, 2360; vin,208U:
— S. Hippolyte, n, 198; ri, SSH);~- Canons d'Iiip-
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polyte, n, 182, 187, 189, 213, 214, 215, 216, 217,
1985; iv, 1980; — Méthode d'Olympe, xiv, 504;
— Novatien et novatirtnisme, vu, 1347; xi, 840,
842, 845; — Origène, n, 179, 183, 184, 193, 198,
201, 208, 214; vin, 2094; xi, 1509, 1538, 1 S S 5 ;
xii, 335; xiv, 503, 505; xv, 2187; — De rebaplis-
male, n, 210; - - Reticius, 196; — Tertullien, 179,
181,182,185,187,188,191,193,196,197,201,203,
204. 205, 208, 212, 213, 215, 216, 217, 218, 240,
241, 1307, 1701, 1977; iv, 1980; v, 1688; vi, 1566;
x, 343; xi, 1225, 1229; xll, 3fi4; xiv, 489, 509;
xv, 135, 139, 141, 1HS-5S, 160; — Théognoste,
xiv, 504: xv, 337; - • Actes de Thomas, n, 202, 205;
— Tradition apostolique, xv, 1608; — Victorin de
Pettau, xiv, 516.

/l" s. — Alexandre d'Alexandrie, n, 182; S. Am-
broise, i, 159, 946, 949; il, 181, 182, 184, 185, 190,
183, 196, 198, 202, 203, 204, 205, 207, 208, 211,
213, 215, 216, 217. 1701, 1985; v, 749; vu, 1350,
1355; vm, 2094; X, 343; xn, 366, 810; xiv, 515;
cf. Tables, 112; — Amhrosiastcr, u, 187, 194, 212,
217, 1985; xii, 371; cf. Tables, 115; — Pseudo-
Ainbroise,£>esacromên(;s,n, 181,185,187,198,203,
214, 216, 217; vm, 2094; X, 343, 1785; — S. Atha-
nase, i, 217S; ii, 182, 215; v, 721 ; cf. Tables, 290.;
~ S. Basile, n, 180, 181, 182, 184, 186, 187, 196,
211, 214, 1701; iv, 1981; v, 725, 727; vi, 1567;
vm, 2094 ; x, 725 ; xiv, 505, 506 ; — Pseudo-Basile,
il, 180, 203, 211, 212; — S. Jean Chrysostome,
179, 180, 185, 189, 196, 198, 199, 200, 201, 211,
214, 215, 217, 1701; v, 737; vm, 2094: xn, 353;
xiv, 505, 506, 844; xv, 2760; — conciles : Arles
(314), x, 1780; III8 de Carthage, il. 191, 211;
Laodicée, viit, 2012, 2013; x, 1782; Néocésarée,
II, 210; I" (le Nicée, x, 1782; xi, 409; — S. Cyrille
de Jérusalem, n, 180, 181, 182, 185, 187, 189, 191,
198, 199, 200, 201, 203, 205. 207, 209, 212, 214,
215, 216, 1701; I I I , 2S59-69, 2568; v, 723; x, 343;
xiv, 506; xv, 2190; — Didyme, v, 742; -- Écrits
apocryphes : Actes de Philippe, i, 358, 359, 360;
il, 205; Canons apostoliques, 185, 187, 188, 205,
1615; Constitutions apostoliques, 181, 187, 205,
214, 216, 1702, 1971; ni, 1524, 1526, 1527, 1529,
1532; iv, 1980; vu, 1350; x, 343; xiv, 504; Didas-
calie, iv, 742, 1980; x, 743; XI, 1231; xiv, 504;
Testament..., n, 186, 187, 189, 192, 193, 213, 215,
1971, 1983; iv, 1980; xv, 196; — S. Épiphane,
il, 180, 182, 187, 188, 189. 205, 206, 208, 214;

—~ Eunomius, 185; •— Eusèbe de Césarée, 1SO,
210, 1702; — S. Grégoire de Nazianze, 180, 187,
189, 193, 196, 198, 211, 212, 215, 217, 218, 1701,
1977; v, 731; V I , 1S44; vm, 2094; x, 1785; xn,
349; xiv. 505, 506; — S. Grégoire de Nysse, n,
181, 182, 189, 198, 199, 211, 1701: V f , J S - I S ; vm,
2094; x, 543; xv, 2190; — S. Hilaire de Poitiers,
n, 179, 182, 193, 203, 214; v, 746; V I , Z4S1; xiv,
493; — S. Jérôme, n, 182, 187, 193, 194, 196, 198,
200, 201, 202, 203, 205, 207, 212, 214, 216. 217;
v, 750, 1688; vu, 1350; xiv. 515, 516; — Jovinien,
vin, 1577; — liturgie ancienne, i, 966 (liturgie am-
brosienne); cf. tv, 1980; n, 178-79, 214-18; vu,
1350-55; ix, 795; xi, 496; xv, 2fi8; eucologe de Séra-
pion, x, 343; sacramentaire gélasien, i'&i'd.; — mani-
chéisme, ix, 1885; — Nicétas, vu, 1350; xi, 478,
479; xiv, 516; — Olympius, n, 196; "- Optât de
Milève, 190, 198, 200, 204; iv, 1612, 1614; x, 1781;
X I , 1080; xiv, 494, 515; — S. Pacien, il, 194;
vm, 2094; xi, 1719; xiv, 515; — Rufln, n, 182; —
Sérapion de Tmuis, 181; — Sévérien de Gabala,
212; xiv, 2004, 2005; — S, Siricc, n, 194, 213; x,
1782; xrv, 515; — Viclorinus Afer, XV, 2949; —
S. 2énon de Vérone, xiv, 494, 515, 516; xv, S6SS.

• • v» s. — S. Augustin, i, 2294, 2295, 2340, 2380.

2384, 2395, 2396. 2397, 2416-1&, 2462 (bibl.); n,
179, 180, 181, 182, 183, 187, 188. 189, 190, 191,
192, 193, 194, 195, 196, 198, 199, 200, 201, 202,
203, 205, 206, 207, 208, 209, 212, 213, 214, 215,
217, 237, 317, 318, 326, 1699-1701, 1971, 1986,
2088; IV, 1613; v, 1778; vu, 1350, 1355, 2278;
vin, 2103; x, 345, 346, 1781, 1785, 1790, 1791; xi,
1279, 1886; xii, 389, 390, 401, 676, 683, 687, 697,
701, 800, 801, et. 830; xni, 2397, 2619; xlv, 520,
521, 522, 523, 524, 638, 1813; xv, 1292, 1685; ~
S. Avit, i, 2642; — les Capitula (annexés à la lettre
de S, Célestin), n, 2058, cf. 2057; xu, 407; xiv,
1824 (Gattorum), 1828; (trévirois), 1813; — Cèles-
tius (hérétique), xii, 637; — célicoles, n, 2088; —
S. Césaire d'Arles, 207, 2177, 2178, 2183; — con-
ciles : IV de Carthage, l, 2384; n, 188, 196, 317;
xiv, 594, 1797; xv, 3714; Diospolis, xn, 691, 693;
Milève (416), i>, 194, 196; x, 1755, 1756; xn, 386,
695, 699; l" d'Orange, xiv, 2189; Ile d'Orange,
n, 197, 217; xi, 1091, 1095, 1096, 1101; xn, 410,
1270; xiv, 594; 1e'- de Tolède, n, 217; S. Cyrille
d'Alexandrie, 200; / / / , 2519; Fauste de Riez,
xiv, 1834; — S. Fulgencc, n, 191, 192, 199, 209;
xn, 819;—S. Gélase, n, 188;-—Gennade (de Mar-
seille), 183, 209; — Hésychius, vu, 903; — Inno-
cent l'r, ii, 184, 196, 216, 217; x,1782; xii,385;
— Isidore de Péluse, vin, 94; xn, 413; -— Julien
d'Éclane, n, 202; — S. Léon le Grand, 205, 213,
231, 277; I X , Z88, 290; x, 1782; xn, 792; xiv, 526;
— Marc l'Urmite, ix, 1965; xn, 359; — Nil l'As-
cète, xi, 669; — Paulin, xii, 686; — Pelage et péla-
gianisme, n, 202; xll, 676, 683, 691, 693; — Phi-
lostorgc, 1497; — Preedestinatus, 2777; — Simpli-
cius, ni, 842-44; — Théodore de Mopsueste, ix,
1965; xn, 359; — Théodoret de Cyr, n, 181, 182,
185, 208; xn, 415; xv, 323; — Victor de Vita, n,
212; xn, 827; — Zoaime, pape, 701; xv, 3713.

vr s. — Conciles : Épaone, n, 217; Maçon, 213;
" Pseudo-Denys, 179, 180, 181, 185, 200, 214, 215,

217; — S. Grégoire le Grand, 183, 186; xni, 2619;
— Grégoire de Tours, n, 213; — Jean Maxence,
xn, 416; — Justinien de Valence, vin, 2290; —
Léandre (le Séviïle, n, 185; — S. Martin de Braga,
185; X , 305;— Olympiodore, vu, 908; xn, 417; —
Pelage l", n, 185; —' Théodore le Lecteur, 183; —
Vigile, pape, xv, 3001.

vil" s. — IVe cône. de Tolède, n, 186; xv, 1182;
— Ildefonsc de Tolède, vu, 742, 1355; xiv, 526; —
Isidore de Séville, n, 216; vu, 1355; vin, 109;
xiv, 526; — Jean Moschus, n, 181, 183.

Vin* s. — Abou-Karra, vu, 903; — Anastase le
SmaTte, xn, 428 ;~-Grégoire 11,vi, 1782;-• S. Jean
llamascèno, vin, 743; xn, 431 ; — Jérôme de Jéru-
salem, vin, 984; — S. Maxime le Confesseur, xii,
429; — Concile in Trullo, 430; xni, 1593.

I I I . Baptême des hérétiques (Controverse relative
au). — [G. Bareille], u, 219-33 (on indiquera les
références visant uniquement cette question).

1° La controverse, n, 219-23; ni, 2460; tv, 1607,
1722, 2202; v, 9, 971-73; ix, 1056; x, 1780; xlv,
510. — Origine, n, 219 (Agrippinus); cf. i, 638;
xv, 157; — Cyprien provoque la controverse, n,
220-22; in, 2460; — Firmilien, n, 222; v, 972, 2253;
x, 925; xv, 1272;— Canons dei apôtres et Consti-
tutions apostoliques, xm,2392;— Justin (Fseudo-),
2393; — opposition d'Etienne [!T, pape, n, 221,
227-31; ni, 24CO; iv, 1645; 1703; v, 972; x, 1780,
1789; xni, 2388; xlv, 511, 544; xv, 1272, 1276,
1300. — Intervention de Denys d'Alexandrie, n,
222; iv, 424, 426; v, 972; xv, 1273; et. xiv, 2195
(Sixte II).

2° Thèses en présence. -— S. Cyprien, n, 223;
111, 3467; iv, 1726;, vil, 1319, 1355, 1361, 1402;
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x, 1788, 1790; xiii, 274, 2386-89; xiv, 511; xv.
1251, 1271, 2511; — la rebaptisation à Rome, n,
1342; cf. iv, 3238; — cône. d'Iconium et de Syn-
nade, il, 320: x, 2367. —S. Élienne. simple récon-
ciliation par l'imposition des mains ad pasnitentiam,
n, 229, 230; in, 1030, 1049; Ml, 1397; x, 1783;
xv, 3001; — sur la réconciliation postérieurement
au cône. d'Arles (314), n, 230; voir Chrismation
post-baptismale, principalement ni, 1030, 1037 sq.;
vu, 1337, 1358 sq. — Les erreurs de S. Cyprien, n,
224-27; ~ contusion entre validité et liceité, 224;
iv,1612: x, 1780,1781.

3° La fhiînc catholique après S. Cyprien, ii, 231. - -
Interprétation d'Hebr. (x, 26), xi, 2489; — Canons
apostoliques, iv, 478; — le De rebaptismate, n, 228;
vu, 1403; — contre l'erreur donatiste issue du
principe de Cyprien (voir iv, 1688, 1691, 1704,1712,
1722), S. Optât, il, 232; iv, 1612, 1708, 1725; x,
1781, 1789; xi, 1080; xiv, 514; et S. Augustin, i,
229-1, cf. tv, 2128; l, 2205, 2414; n, 224; ni, 1049;
iv, 478.1712, 1726; x, 1781. 1790; xi, 1279 ixp-, 523,
1290; xv, 1292; — S. Athanase, n, 232; x, 1782; ~
S. Basile, 11, 232; x, 1782; xiv, 1398; — S. Cyrille de
Jérusalem, n, 232; ni, 2565; — S. Siricc, x, 1782;
— — S. Innocent I", 1782; — S, Jérôme, vu, 1404:
— S. Isidore, xrv, 527; — S, Bède, 527.

4" Décisions conciliaires. — Arles (314), can, 8
(HefelC-Leclercq, i, 285), x, 1780; xv, 1252; -
Nicée (325), can. 8, 19, xi, 411, 415; cf. x, 1781;
xiu, 2390; — Laodicée, vin, 2613; x, 1782; — 1« de
Constantinople, can. 7 (détail dans Hefele-Ledcrcq,
il, 37); repris au cône. t'n Trullo, can. 95, xm, 1593.

Au moment des résistances à la bulle L'nigenilu'i, on
a voulu proposer l'attitude de S. Cyprien à l'égard de
S. Étienne comme un exemple justifiant l'attitude des
jansénistes. Voir l). T. C.. x, 494; xn, 2W7.

Sur la controverse baptismale, voir n'Aies, Theol. de
S. Cyprien, Paris, 1922; Baptême des hérétiques, dans
D. A. F, C., l, 390-418; La gués/ion baptismale au temps
de S. Cuprien, dans R. Q. H., 1907; P. BatifTol, L'Église
naissante, 458-S4; G. Hardy, La théol. de l'Église, de
S. Irénée du cône. de Nirée, 217-22; Flichc-Martin, n,
197-204.

IV. Baptême dans les monuments de l'antiquité
chrétienne. — [K.-S. Bour], n, 233-44.

1° Lns monuments. — Représentations réelles ou
mixtes, n, 233; symboliques, 234-36.

2° Valeur théologique. — Nature du B., n, 237; —
collation, 237; — ministre, 238; —sujet , 239;—-
cflels, 240: -- nécessité, 243. — Voir également i,
2014; m, 456, 457; v,H84, 1187; vil, 1318. --Sur
l'inscription d'Abercius, i, 62, 65; n, 242; xiv,
502; — de Pectorius, n, 241 ; xn, 2239. •- Voir
D. A. C. L., I, 66, sq. et xm, 2884 sq.

V. Baptême chez les arméniens. — [L. Petit],
i, 1954-55. — Voir Tables, 265; le baptême paull-
cien, xn, 57.

Quelques utiles compléments sont apportés par
T. 0. C. Q., v ; matière : triple immersion, 616; — forme,
déprécative, Vartan le Grand. 646; (irégoire de Dalhev,
647; et, chez certains, triple répétition de Id forme, ibid.;
— ministre : le prêtre seul, 648; exclusion, même en cas
de nécessité, de tout autre ministre, Grégoire de DatHev.
649 (et. Galano, ConciliaUo Eccl. Armena: cum Romana,
ni, Rome, 1658, p. 514-15); cependant le baptême con-
féré par un diacre ou même, en eus de nécessité, par une
femme, ne seipble pas avoir été considéré comme inva-
lide, Macairo de Jérusalem, Nersès le Gracieux, 652 j —
nécessili : canons attribués à Grégoire l'Illumina tcur et
& Nersès sur les pénalités à Infliger aux ministres négli-
gents, 657; — réitération du baptême (?), 641.

VI. Baptême chez les Coptes. — [V. Ermont), ïi,
244-46.

l» Doctrine. — B., sacrement, x, 2268 (Michel de
Damiette), 2280; — B. chrétien, distinct du B. de
Jean-Baptiste, 2280; — nécessaire au salut, 2277;

cf. cependant 2281. - - Mattéie et application de la
matière, il, 244; x, 2280. -- Forme, n, 244.—
Effets, 245; x, 2278. - Ministre, n, 245; x, 2280.
— Sujet, il, 245; x, 2278, 2281 (tous, en raison du
péché originel); particularités, 2294; — pratique
de la circoncision, n, 245; x, 2294. — Lieu et temps
du B., 2281, 2293, 2294. — Non-réitération, et
réconciliation des hérétiques, 2280, 2281. — Vali-
dité (?) du LS. conféré par des hérétiques, 2281.

2° Compléments du nie. — Absolution de la mère,
n, 246; — rôle des parrain et marraine, x, 2294; --
impureté de la sage-femme, 2294. — Admission au
nombre des catéchumènes, n, 246. — Abus repro-
chés à l'Église copte d'Abyssinie, v, 944; — béné-
diction de l'eau dans cette Église, iv, 1980.

T. D. C, 0, ajoute peu à ces indications ; rite de la
réconciliation des hérétiques, v, 64;î; — matière suffi-
sante en eus de pénurie d'eau pour l'immersion, 645;—
forme. Indicative ou déclarative, 646; — chez les abys-
sins, 648; — ministre ; chel! les coptes, le prêtre seul;
chez les abyssins, le prêtre et, à défunt, le diacre, 648;
— nécessité du baptême, 651, 653, 654; cependant, pour
les entants qu'on ne peut transporter à l'église, 655.

VU. Baptême chex les syriens. — [V. Ermoni],
il, 246-50. •— a j Matière et application de la matière,
247; xiv, 3019, 3085 (jacobiles); xi, 308 (nesto-
riens). — b ) Forme, n, 247; xiv, 3049; xi. 308;
x, 130 (rituel maronite conforme au rituel romain);
xiv, 3156 (syro-malabares ramenés au rituel ro-
main). -- c) EfJe.ts, il, 247; xiv, 3049; — rachat
du péché originel (Philoxcne de Mabboug), 3037,
et voie vers une perfection ultérieure f i b i d , ) , xn,
1531; — le bapiismus novissimus, xiv, 3050. —
d ) Ministre, n. 248; xiv, 3049; — prêtre, à l'ex-
clusion de tout autre, xi, 315 (nestoriens); - - prêtre,
ou à défaut diacre, xiv, 3049 (jacobites); — autre-
ment, B. invalide, ibid. ; — conféré par ministre
hérétique, non réitéré, 304S; voir cependant 30C9
(IJar-Hebreus). — e ) Sujet, n, 240; vin, 305 (en-
fants de différents sexes), Jacques de Saroug. -
t ) Nécessité, il, 249; cf. xn, 422 (Sévèrft d'Antioche,
en raison du péché originel); xrv, 3050 (Bar-He-
brcus). — g ) Non-rêitératiûn, n, 249; xiv, 3048;
saut en cas de B. douteux, 3048, 3050. — h j Rites
particuliers, il, 249; xiv, 3085; — chez les ncsto-
riens, xi, 202, 315, 318, 322; -- chez les syro-
malabares, xiv, 3151, 3152, 3159.

Auteurs. — Syriens : Aphraate, i, 1461; — S.
Éphrem, x, 192; — Sévère d'Antioche, xiv, 1994;
— Philoxène de Mabboug, xii, 1526, 1531. — Nes-
toriens : Abjesu, i, 27: — Théodore de Mopsueste,
xv, 276; — Timothée Ier, 1138.

V I I I . Baptême dans l'Église latine depuis le
VI 11° siècle, avant et après le concile de Trente.
— [J. Uellamy], n, 250-96. — Voir N. n., supra,
§ II, col. 358.

Vl il' s. — Alcuin, i, 089; n, 256; x, 347; -- Boni-
fare (apôtre de l'Allemagne), n, 270, 274, 1006;
xi, 1189; — capitulaires de Charlemagne, n, 273,
276, 285 ; — conciles : Compiègne (757), 284 (Helcle-
Leclercq), 111, 942; Friou), 271; — pénitentiels, iv,
483 (clercs négligents); — Zacliarie (pape), n, 270;
iv, 483; xi, 1189; xv, 3094 (Hefele-Ledcrcq, ni,
899).

ix" s. — Cône. de Worms (868), il,256 (Hefele-
Ledercq, iv, 462); — Jessé d'Amiensi vin, 1010;
— Nicolas I", ii, 271., 272, 284; — Raban Maur,
5<, 347; ~- Théodulphe d'Orléans, n, 285; xv, 332;
— Walafrid Strabon, n, 254, 281; xv, 3504. "

s" s. — Odon de Cluny, xi, 938; — Vulgarius
Eugenius, xv, 3474.

Xi' s. — Brunon de Ségni, x, 348; — synode
d'Arras, n, 275, 281 (Hefele-Leclercq, iv, 941); .-
Urbain II, 284; -- Yves de Chartres, xv, 2630.
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Xir s. — Abélard, i, 173; xiv, 528; — Alexandre

lit, i, 717; ïi, 267, 273, 279; voir infra, Roland
Bandinelli; — Bandin (Maître), xv, 2761 ; — S. Ber-
nard, il, 251, 277, 755, 774; — Pierre de Bruys,
n, 281, 1153; vr, 218); — Egbert de Sehaunang,
ii, 281; — Étienne de Tournai, 267; — Geoffroy
de Vendôme, vi, 1229; x, 348; — Gralien, vi, 1749;
— Hugues d'Amiens, vu, 212; — Hugues de Saint-
Victor, n, 250, 251, ,270, 271, 277, 282, 285, 286,
287; vu, S 8 I ; x, 349; xiv, 529; — Leidrade, ix,
196; — Maurice de Paris, n, 267: — Ognibene,
253, 267; — Pierre Auriol, xn, 1870; — Pierre le
Chantre, 1904; — Pierre Lombard, n, 250, 251,
267, 270, 271, 286, 287, 289; x, 350; Zll, S001,
2015; xv, 2761 ; — Pierre le Vénérable, il, 281 ; xn,
2073; — Raoul Ardent, xv, 2762; — Robert Pau-
lulus, x, 349; — Robert Bandinelli, il, 251, 253,
267, 270, 271, 276, 279, 282, 283, 2S5, 287; voir
supra, Alexandre I I I ; — Rupert de Deutz, xiv,
196; — Maître Simon, 2092; — Slimma Senten-
tiarum, n, 250, 287; vu, 2S6; x, 350; xiv, 530; —
synodes : Londres (lire "Westminster, 1199), il, 274
(Hetele-Leclercq, v, 1224); Vérone (1184), 275;
York (1195), 274 (ibtd., v, 1170).

su s" s. — Albert le Grand, n, 251, 267, 268,
271, 272, 286, 289; x, 351; — Alexandre de Haies,
/, 78S; il, 251, 253, 254, 267, 277, 286, 289, 293;
x, 351; -- S. Bonaventure, n, 254, 271, 272, 277;
x, 353; — conciles : Lambeth, n, 274 (Hetele-Le-
cleroq, vi, 278); IV'du Latran, i, 684; n, 270, 275,
281, 285, 313; xiv, 594; 11° de Lyon, il, 292; ix,
1385; -- Gégoire IX, n, 253, 269; — Guillaume
d'Auvergne, xiv, 578; — Innocent III, il, 253, 281,
289; vu, 1979; x, 1779; xiv, 594, 631, 636; xv,
2762, 2780, 2787; — Pierre Olivi, II, 290; xi, 985;
xv, 2763, 2977; -- Pierre de Poitiers, xi, 1084;
• - Richard de Fishacre, xiv, 580; -— Robert de
Courson, xv, 2762 (et autres théologiens); — Duns
Scot, n,'250, 251, 252, 267, 278, 283, 289;^, 1911-
13; x, 352; — S, Thomas, il, 250, 251, 253, 254,
256, 267, 268, 269, 270, 271, 272, 275, 276, 277,
279, 280, 282, 283, 285, 286, 287, 288, 289, 291,
292, 293, 326, 2140; iv, 719; v, 1778; x, 351, 352;
XII, 455. 487; xni. 2619; xiv, 529. 633, 637; xv, 947.

xi v s. — Conciles : Ravenne (1311), il, 255
(Hefele-Leclercq, vi, 638); Tarragone (1391), 255
(ibid., vi, 1435); Vienne (1312), 270, 281, 291; xi,
985; xiv, 594, 596; xv, 1306, 2763, 2780, 2787,
2977; — Durand de Saint-Pourçain, il, 282; --
Ubertin de Casale, xv, 2026, 2977.

xv s. — Ange Carletti, xn, 1032;— Blel, n,
821, 82S; — conc. de Florence, 268, 269, 270, 275,
285, 286, 288, 292, 312, 313, 319, 321, 326; x, 336,
352; xiv, 594-96, 636; — Gerson, il, 275; — Martin
V, x, 202,

.svr s. — Bellarmin, il, 272, 282, 320; — Cajé-
tan, 272, 275; vu, 2278; xv, 3210; voir infra, 371,
Sort des enfants morts sans baplîmt; — Catéchisme
du cône. de Trente, il, 250, 251, 288, 292, 312, 313;
x, 353; xiv, 619; voir infra, § IX; — Contarini,
vin, 2162; — Jules III, n, 283; — Melchior Cano,
253, 272; vu, 1868; — Dominique Soto, n, 251, 278,
320; — Suareit, 250, 252, 256, 268, 269, 272, 278,
280, 283, 284,286, 291, 320; xiv,627,2668,2702.

sril" s. — Alexandre VIII, i, 761; n, 268; —
Gossuet, 319, 370; — Estius, 270; •— I-arvacqucs,
(, 761; il, 268; — Gonet, 251, 278; - - Jansénius
(sur la conception baptismale des pélagicns), vin,
332, 338; (sur les suites du B.), 442; — De Lugo,
ii, 280; xiv, 627; -- Jean Morin, il, 268; - - Sal-
manticwses, x, 354 ; — Tournély, n, 278.

xviif s, — S, Alphonse de Liguori, n, 256; —
Benoît XIV, 282, 283; ix, 1732; — Billuart, n,

251, 268; — Clément XI (bulle Unigenilus), xv,
2098; — Clément XII (rites malabares), ix, 1728;
cf. 1721, 1732; — Drouin, il, 272; — Orsi, 272;
xr, 1615; " Wtrccburgenses, n, 251, 253, 271, 282,
286, 291.

xix» et ZX' s. — BalIwini-Palmieri, n, 256; —•
Billot, 252, 290, 292; xn, 487; xin, 2620; cf. vit,
1891, 1898; ix, 771; — Corblet, il, 254, 255, 274,
276, 284, 286; — Gousset, iv, 719; -~ Hurter,
n, 251, 278; — Monsabré, x, 2330; — Newman,
xi, 328, 369; — Perrone, u, 278; — Chr. Pesch,
252, 256, 280, 283, 284, 286; x, 354; xiv, 627; —
Pie IX, ii, 292; — Fourrât, x, 343; — Rosmini,
xm, 2942; — Sasse, ir, 291; — Schan^, 252; —
Schell, 251 ; — Van Noort, xiv, 627, 632.

IX. Baptêma d'après le concile de Trente..—
[G. Ruch], n, 296-328.

1° Erreurs condamnables, —• Frères bohèmes, n,
939; — hussiites, vu, 346; — Wicleff, xiv, 596. - -
Les réformateurs ; Calvin, n, 312, 315, 323, 324,
1414; xm, 2066; — Luther, n, 312-15, 322, 323,
324; ix, 1209, 1212, 1255, 1306; xm, 2063; xiv,
599; — Mélanchthon, xm, 2082; — Zwingli, 11,
315, 324, 325; xm, 2057, 2065; xv, 3815, 3818,
3819-24, 2852. — Divers : anabaptistes et dérivés,
I, 1128; n, 314, 325, 1133; xni, 2065; — Ochin,
xi, 923 ; — Érasme, n, 325.

2° Textes du concile. — B., remède du péché
originel, n, 296-301; xn, 514; xv, 1435. — B. et
justification, il, 301-04; xv, 1437. — Sacrement de
B., il, 304-08. — Abus à réformer, 309; xv, 1440. —
B. et pénitence, il, 309-11; xn, 1089. — Parrains
et parenté spirituelle, il, 311 ; xi, 2002.

3° Doctrine. — a ) Valeur de la doctrine romaine,
n, 312; xiv, 595. — b) Rite, matière et forme,
validité, n, 312; x, 336; xiv, 640; — nécessité,
can. 4, 605; — forme trinilaire, n, 313; xv, 1826;
- - profession de foi des parrains, n, 313; xv, 3210,
3213, — c ) E f f e t s : les erreurs, u, 313-16; — doc-
trine catholique, 316-22 (rite efficace, 316); xi,
1085; xiv, 606-09; — par le mérite du Christ, n,
316; vin, 2181, 2182; — pour ceux qui n'y appor-
tent pas obstacle, n, 316; xiv, 606, 638; voir infra,
Synthèse générale, B. des enfants; — justification
par le B., n, 317; vu, 903; xin, 1918; — disposi-
tions requises, il, 316, 327; xiv, 640; xv, 955, 1436,
1827; cf. vu, 1772; — première justification, vm,
2173; xn, 516, 523-25; xiv, 625; — accroissement
(exceptionnel) de la grâce, 626; — U. et concu-
piscence, il, 318; xn, 523-25; cf. ni, 809; — péchés
actuels, n, 319; xn, 1090; xm, 1180; — sanctifi-
cation, il, 319; vin, 2180; xn, 1089; — acquisi-
tion des vertus, n, 320; vu, 1782; xv, 2763;—incor-
poration à l'Église, il, 321 ; iv, 2157, 2161 ; — carac-
tère, n, 320, 1703, ce. 1701, 1702, 1705; xiv, 631;
— droit à l'héritage du ciel, n, 321; I, 434; mais
conditionné, n, 321; perdu par le péché, récupé-
rable par la pénitence, 322; cf. deuxième justifi-
cation, vin, 2174; xn, 1087, 1089 (B. et pénitence);
cf. xv, 1503. — d ) B. du Christ et B. de Jean, n,
322; vin, 653-55; voir supra, § I. — e ) Ministre,
il, 323; vu, 2271; x, 1777, 1778, 1779, 1784, 1786;
xiv, 610-12; — ministre hérétique, iv, 2170; vi,
2233. — f ) Sujet ; anabaptistes, combattus par
Luther, Zwingli et Calvin; leur erreur, )i, 324;
cf. supra; — doctrine catholique, 325; B. nécessaire
au salut de tous, 325, cf. 308; xiv, 605; - - enfants.
il, 325; xn, 517, 523; — adultes, n, 326; — condi-
tions de validité, 327; cf. xiv, 636 (enfants), 637
(adultes); — licéité, voir infra, § XI; — disposi-
tions requises chez les adultes, et. supra, — Inter-
diction de réitérer le B., n, 326; xiv, 609; ou de
rendre la liberté aux adultes qui refuseraient de
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ratifier les promesses faites en leur nom (doctrine
d'ftrasme), n, 308, 327'. — Suppléances, voir infra,
370, B. de désir, 13. de sang.

X. Baptême dans l'Église anglicane et chez les
protestants après le concile de Trente. — [G.
Morel et E. Mangenot], il, 328-41.

1° Église anglicane, n, 328-30; xin, 2068; - •
négation de la régénération par le 13. (affaire Gor-
ham), i, 1299; n, 329; xm, 1370; — doctrine de
l'anglo-catholicisme, 1418; — rubriques du Frayer
Book. ii, 330.

2° Luthériens et réformés, n, 330-36; xin, 2062,
2064, 2066; — textes liturgiques, n, 330; ~- opi-
nions des théologiens, 331-34; — règlements pra-
tiques, 334.

3° Sectes diverses, il, 336-37; — sociniens, 336;
xiv, 2332; — arminiens, l, 1971; n, 336; — puri-
tains, 336; et. xm, 114, 1361; — méthodistes, n,
336; x, 1C19; — baptistes, dunkers et mennonites,
n, 337; iv, 18G4; xm, 2065; x, 551, 554; — mor-
mons, xiv, 2256; — quakers, n, 337; xm, 1441.

4° Valeur du li. administré dans ces sectes : prin-
cipes généraux, u, 337; — décisions particulières,
339-41.

XI. Baptême des infidèles et des enfants d'héré-
tiques. — Doctrine de Benoît XIV, complétée par
les théologiens [C. Ruchi, n, 341-55.

1° Enfants : validité, licéité du B. conféré malgré
les parents, n, 343-48; cf. xi, 2018; — en temps
normal, n, 343; cf. 282; xv, 1217; —• exception-
nellement : cas divers, n, 344-47; — obligation
résultant du B., 347: — IV8 cône, de Tolède, can. 60,
xv, 1194; — le cas d'enfants d'hérétiques, de schis-
matiques, d'apostats, n, 348; — B. conféré à la
demande des parents : cas divers, 348-51. - • Uègles
posées par le Code, vu, 1934.

2° Adultes, n, 352-55; — âge, 351; cf. Code, can,
745, g 2, 2°; — interdiction de la contrainte, 352;
cf. xiv, 638; vu, 2278; — B. reçus par contrainte,
2278; xv, 1194; — valides ou invalides?, n, 353;
Code, can. 752, g 1. — Conditions de la validité,
353 (sujet); vu, 2278; voir supro, § IX; •- prépa-
ration fructueuse, il, 353, voir supra, § IX, dispo-
sitions requises. — B. des Juifs, xi, 402.

X I I . Baptême dans l'Église gréco-russe. — Addi-
tion aux art. : Syméon le Théologien, vu, 903;
xiv, 2052; — Nicolas Cabasilas (xiv- s.) sur le B.,
n, 1294. — Sur le B. par infusion : Panarétos
(XIVe s.), xi, 1848; — Syméon de Thessalonique
(XVe s.), xiv, 2977, 2981; -- Michel Cérulairc, 1352,
1389; — orzechowski (xvf s.), xi, 1C26; cf. xn,
2475, 2490; — P. Moghila (xvn" s.), x, 352, 2067,
2075; xiv, 1392, 1425. — Rebaplisations (xvm° s.),
1390. — En Russie spécialement : synode de Vla-
dimir (1274), 234; — Niphon (xiv" s.), 220; -—
Cyprien, 238; — concile de Moscou (1620), 278,
287, 1391, 1392; — Silvestre Madvedev, 314; —
Likhudi, 324; — Nasedka et le B. de Valdémar,
289-91; — Avvacum et le B. nikonien, 300; • - -
désaccord entre grecs et russes (xx" s.), 1396, 1413,
1423; xn, 1394 (Drosdov); — patriarcat d'Antioche
(xx8 s.), xiv, 1395; — grecs et anglicans, 1398,1399.

X I I I . Synthèse générale. — 1° Bases scripturaires
du B., n, 167-78; — B. de Jean et B. chrétien, 322;
vin, 646 sq.; voir supra, § I.

2° B. sacrement, n, 179, 350, 304, 311, 312, 316;
iv, 2157, 2161 ; xiv, 529.

3'* Institution, il, 169, 250 (scolastiques), 307;
in, 2564 (Cyrille de Jérusalem); xiv, 568.

4° Matière, il, 170, 180-82, 244, 246, 253-57, 311,
312, 316; x, 336; xiv, 640; — immersion, n, 185,
189, 237, 254-67 (on remarquera que la passation
passe de 256 à 267); xiv, 495; xv, 1182; voir supra,

Baptême dans l'Église gréco-russe; — infusion ou
ablution, aspersion, n, 186, 237, 254-5fi.

5° Forme, n, 172, 182-85, 244 (coptes), 247, 2.67-
69, 311, 312; — trinitaire, 172, 182, 269-71, 307,
313; — conditionnelle, 273; — m nomine Jesu,
voir supra, § I.

6° Nécessité et obligation, n, 173. 208, 243, 249,
273-77, 307; xi, 2018; — B. des cliniques, n, 209-
11; xtv, 543; — époques fixées, n, 276; IX, 277,
288. et. 231 ; xi, 998.

7° Efficacité, u, 174, 206-08, 286, 316; xi, 1084;
xiv, 499.

8° Non réitérable, n, 205, 219-32 (controverse),
249, 308, 311, 327; saut en cas de doute, 294, 339-
41; iv, 2170; xm, 421; xiv, 3048; voir supra,
Baptême dans l'Église gréco-russe.

9° E f f e t s , n, 237, 240, 286-93, 421; xiv. 496; —
justification, rémission des péchés et des peines,
u, 175, 241, 244, 247, 287, 296, 317, 318, 319; vin,
288 (pour le péché originel spécialement); x, 1755
(Milève); xi, 1095 (11e cône. d'Orange); l, 684
(IVc cône. île Latran), 317-19; cf. xn, 523 (Trente);
mais n'enlève, pas la concupiscence, n, 318; ni,
809; '-- régénération spirituelle, n, 179. 242, 244,
248; — grâce et adoption divine, i, 434; il, 175,
202, 248, 289, 319, 320; — dons et vertus, 320;
vu, 1782; xv, 2763, 2780; "- habitation du S.-
Esprit, II, 175, 245, 290; - • droit au ciel, 179, 202,
242, 321; - - incorporation à J.-C. et à l'Église,
175. 203, 242, 292, 321; iv, 2157, 2161; -- accès
aux autres sacrements, n. 203; xiv, 499; — grâces
actuelles, n, 290; —• chez les adultes, grâces pro-
portionnées aux dispositions, 293.

10° Caractère, n, 204, 206, 242, 291, 320. 1699-
1702; xiv, 506, 631,

11° Ministre, n, 176, 186-89, 238, 245, 248, 284-
86, 323; — qualité du ministre, 189, 219-32 (con-
troverse sur les ministres hérétiques), 323; xiv, 511,
612; cf. x, 1778, 1779-91 (piissiin): vu, 2271-78
(passim). — Parrains, marraines, 11, 239, 313;
xi, 2002; xv, 3210, 3213.

12° Su/et, il, 171, 176, 190, 245, 248, 279-81,323-
27; — adultes, 191. 239, 279-81, 325, 327, 351-55;
conditions, 173, 280, 302, 310, 316; vu, 2278;
xiv, 640; xv, 955, 1436, 1827; cf. vin, 2186; — B.
des enfants, n, 192, 239, 256, 281-84, 300, 308, 317,
325; x, 1755; xn, 523; xiv, 506, 510; enfants d'in-
fidèles, il, 282, 341-51; vu, 1934; — in utero, il,
283; xiv, 1284; et xi, 256; embryons, iv, 2405-
08; xv, 3102.

13" Liturgie, voir supra, g II, tv8 s., liturgie
ancienne; n, 213-18; 245 (copte), 249 (syrienne),
293-95, 312; l'eau baptismale, iv, 1979-81; cf. xiv,
619; exorcismes, v, 1777-80; xii, 390, 407; — onc-
tion postbaptismale, n, 215-17; vu, 1358-84 (iriiter-
prétation différente, in, 1029-42). — Liturgie
prébaptismale, catéchuménat, n, 1983; cf. caté-
chèse, 1881, 1884. — Baptistères, 211, 379. -- 13.
solennel et B. privé, xi, 998-1000 (ondoiement);
cérémonies sacramentales, xiv, 465, 467, 470, 475.

NOUVELLE LÉGISLATION CANONIQUE. — Les loi» rela-
tives au baptême sont promulguées (liins le Code, 1. III,
pars I«, fit. l. De baptisma. Après avoir rappelé (can. 737,
§ 1) la nécessité du baptême qui ne peut être conféré
valldement « que par l'ablution avec une eau vraie et
naturelle, accompagnée des paroles prescrites », II dis-
tingue (§ 2) deux sortes de baptême ; « Lorsque le bap-
tême est conféré avec tous les rites et toutes les cérémo-
nies ordonnées par les rituels, il est appelé solennel;
sinon, il est non solennel ou prisé. •

1° Ministre du tmptëme. — Ce qui concerne le ministre
est réglé par les can. 73S-41. llans le can. 738, g 2, « le
Code formule ces règles d'une façon très large et on peut
dire que pratiquement, dès que l'enfant ne naît pas
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dans la paroisse de ses parents — lorsque la mère va
accoucher ailleurs, cas très Fréquent de nos jours — le
curé de celte paroisse perd son droit de baptiser • (C. de
Clercq, dans Naz, Traité, il, 23). — A propos du diacre,
ministre extraordinaire (can. 741), plusieurs remarques
s'imposent ; a) on corrigera le texte dn n, T. C., là où
il parle de « délégation » de l'Ordinaire ou du curé (iv,
719); « l'autorisation > (ibid.) sullit, de lirenlia, dit le
can. 738, g 1 ; cf. 739, 741 ; — b ) la « juste cause • exigée
pour la permission accordée • n'est pas nécessairement
une cause grave...; n'importe quel motif raisonnable
suffit : si par ex. le curé est simplement fatigué ou si un
diacre désire baptiser un membre de sa famille • (De
Clercq, toc. fît., 24); — c ) bien que la décision du 10 tévr.
1888 interdise au diacre de bénir le sel et l'eau, • néan-
moins, s'il n'y avait pas de sel requis, il pourrait en bénir »
(ibuf.l.

Le baptême non solennel (can. 759, § 1), conféré in
mortis arliriilo, peut l'être par n'importe qui. Autant
que possible un ou deux témoins y assisteront, qui pour-
ront taire la preuve du baptême (can. 742, g 1). « SI un
prêtre est présent, 1) sera préféré au diacre, un diacre le
sera au sous-diacre, un clerc à un laïc, un homme è une
femme, à moins que. pour un motif de pudeur, il con-
vienne que la femme baptise plutôt que l'homme, ou à
inoins que la femme connaisse mieux la forme et la ma-
nière du baptême • (cnn. 742, g 2). < Le père et la mère
ne peuvent baptiser leur entant qu'en cas de péril de
mort et s'il n'y a pas d'nutrc personne • (can. 742, g 3).
La parenté spirituelle résultant d'un tel baptême est
aujourd'hui supprimée (cf. xi, 2003). — Le can. 744
indique quel doit être le ministre du baptême d'adultes.

a° Sujet. — Le can. 745, § 2, 2» définit l'adulte.
1. En/anfs, — Le can. 746 règle les baptêmes préna-

taux : baptême intra-utérin, g 1 ; administré sur la tête,
§ 2 ; sur un membre différent, § 3 ; sur le fœtus retiré <le
la mère décédée, g 4; obligation de rebaptiser sous con-
dition le fœtus baptisé dans le sein de la mère, § 5. —
Le can. 747 concerne le liaptême du foetus abortif: le
can. 748, celui des êtres bizarres; le can. 749, celui des
enfants nés de parents inconnus. — Four les enfants
d'infidèles, d'hérétiques ou do scliismatiqucs, cf. vu,
193'1.

2. Adultes. — Tîn dehors du péril de mort, can. 752,
g 1; minimum de disposition requise dans le péril de
mort, g 3; en quel cas conférer le baptême sous condi-
tion, g 3. Le Code indique les cas od l'on doit le conférer;
11 n'exclut pas les cas où on peut le faire ; • Le moribond
n'est plus en état de demander le baptême lorsqu'il est
en trop grande faiblesse ou lorsqu'il a perdu ses sens. —
II faut distinguer entre ceux qui n'ont jamais entendu
parler de la religion chrétienne et les autres. Chez ces
derniers, la moindre attitude favorable duns le passé
ou le moindre signe dans le présent seront interprétés
comme une intention d'appartenir à cette religion main-
tenant qu'ils sont en danger do mort. Le Code se con-
tente d'une probabilité et le baptême est d'ailleurs tou-
jours conféré sous condition. Beaucoup d'auteurs vont
plus loin : ils déclarent que dans les réglons où la reli-
gion chrétienne est assex connue, mais 0(1 un grand nom-
bre ne sont pas baptisés, on doit tenir compte de la
possibilité d'une telle intention chex tout moribond
privé de ses sens, et par conséquent lui conférer le bap-
tême sous condition avant de lui donner l'absolution
sous condition. Certains disent aussi qu'on peut même
l'accorder à un moribond (lui aurait été hostile à la reli-
gion, pour le cas où il aurait changé de sentiment en un
dernier moment de lucidité, ce qui est psychologique-
ment possible. 11 faut cependant tenir compte du scan-
dale que pourrait provoquer le baptême qu'on lui con-
fère. — La question est plus complexe lorsque le mori-
bond n'a jamais entendu parler de la religion chrétienne.
Pcul-il encore y avoir alors intention snnisante—? La
simple volonté d'accomplir tout ce qui est nécessaire au
salut ou l'attrition peuvent-elles encore être appelées
une intention implicite de recevoir le baptême? La ques-
tion est controversée; certHins moralistes déclarent qu'il
faut prendre le parti le plus sûr et baptiser sous condi-
tion sur simple probabilité (attitude d»ns le passé ouSigne
dans le présent.) de cette intention, ou même sur simple
possibilité, ce qui reviendrait a baptiser tous les Infidèles
en danger de mort, sauf cas de scandile » (De Clereq,
toc. ci(., 34-35). Au cas où le moribond se rétablirait,

on ne peut le rebaptiser sous condition s'il s'y oppose. —
Le can. 753 règle les obligations relatives au baptême
des adultes ; jeûne, assistance à la messe, communion.
— Le cas des amentes est réglé par le can. 754.

3° Cérémonies. — Klles sont réglées par les can. 755-61.
Le cari. 750 concernant le rite du baptême comporte des
conséquences juridiques importantes ; « La progéniture
doit être baptisée scion le rite des parents » (g 1). ' Si
l'un des parents appartient au rite latin et l'autre au
rite oriental, l'enfant scru baptisé dans le rite du père,
sauf si le droit particulier statue autrement • (g 2). • SI
l'un des parents seulement est catholique, l'enfant sera
baptisé dans ce rite • (g 3). Mois les conséquences juri-
diques (lu baptême sont suspendues en trois cas : bap-
tême privé conféré en cas de nécessité; fraude, même
des parents (l'enfant appartient alors au rite dans lequel
il aurait dû être baptisé); dispense du S.-Siège.

4° Matière : l'eaa baptismale, — Le can. 757, après
avoir rappelé l'obligation de se servir de l'eau bénite
pour le liaptême. Indique le moyen ou de compléter les
quantités insuinsiintes, ou de refaire de l'eau nouvelle,
à l'aide des [ormulcs du Rituel (lit. n, c. vm). — L'usage
des saintes huiles est réglé par le can. 734. — Le bap-
tême peut être conféré par infusion, par immersion, ou
par aspersion; mats les prêtres du rite latin doivent l'ad-
ministrer en conformité avec le rituel latin, donc par
infusion (can- 758).

5° Baptême privé. — Réglé par le can. 759. - Voir
ONDOIEMENT, xi, 99S-1000.

a" Parrainage (can. 702-769). — Les can. 762 et 763
prescrivent l'obligation du parrainage au baptême solen-
nel (762, § 1), privé (762, § 2). conditionnel (763, g 1).
« Lors de la réitération sous condition d'un baptême,
ni le parrain qui a assisté au premier baptême, ni celui
qui est présent nu second ne contractent la parenté
spirituelle, à moins qu'il n'ait été le même dans les deux
cas • (can. 763, § 2). — Un seul parrain ou tout au
plus un du sexe masculin et un du sexe féminin (can. 7fi4).
— Sur les conditions requises pour être parrain (can, 765),
voir xi, 200:t. Pour la licéité, can. 766; en cas de doute,
can. 767- — Le parrainage par procuration est admis en
vertu des règles générales du droit... Dans une réponse
particulière (24 jull). 1925), la S. C, des Sacrements
désapprouve la pratique du simple mandat présumé,
selon laquelle les parents ou le ministre désignent le
procureur au nom du parrain absent, en vertu d'une
coutume que celui-ci est censé ne pas ignorer. Elle ajoute
cependant qu'il y aura parenté spirituelle, si le parrain
déclare par la suite avoir connu et admis cette coutume.
Dans une instruction qu'elle adresse ensuite à tous les
Ordinaires (25 nov. 1925), elle demande t[ue la procu-
ration soit donnée à une personne déterminée et, à
moins que le curé soit suffisamment au courant..., qu'il
en soit [ait la preuve par document authentique ou par
témoins (A. A. Sedis, xvin, 43-47). — Sur la parenté
spirituelle, effet du parrainage, voir 11. T. C., w, 2002. —
Le can. 76t) rappelle les soins spirituela que les parrains
doivent donner à leurs filleuls. Voir aussil'instruction du
35 nov.1925.

70 Temps et lieu du baptême. — 1. Temps. — « Aussitôt
que possible » (can. 770), sans précision : on s'en tiendra
donc aux règlements diocésains, sauf motif raisonnable
de différer plus longtemps le baptême. En cas d'urgente
nécessité, le baptême privé est conféré n'importe quand
et n'importe ou (can. 771); — le baptême privé des
adultes hérétiques sera conféré de préférence le matin
(can. 759, § 2); — même le baptême solennel peut être
conféré n'importe quels jours; celui des adultes, de pré-
férence aux vigiles de Pâques et de Pentecôte (cun. 772).

2. Lieu. — « En principe «, le baptistère de l'église ou
de l'oratoire publie (can. 773); mais exceptions possibles
(cf. can. 775; 776; 464, g 2; 1368, etc.). Fonts baptis-
maux normalement à l'église (can. 774, § 1), on dans une
autre église ou un oratoire situés dans les limites de la
paroisse (can. 774, g 2). — « Si. à cause de la distance de»
licun ou pour d'autres motifs, celui qui doit être baptisé
ne peut venir ou être transporté sans grave inconvé-
nient ou péril à l'église paroissiale ou à une autre église
ayant le droit d'avoir des fonts, le baptême peut et doit
être conféré pur le. curé dans une église ou dans un oratoire
public proche, situés dans les limites de la paroisse et
ne possédant pus de /onts baptismaux • (ran. 775). Règle
neuve; les mots Importants ont été soulignés.
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Le Code. prévolt l'administration du baptême dans les

maison» privées (can, 776, g 1) en deux cas ; pour les
enfants de ceux fini exercent le pouvoir suprême; quand
l'Ordinaire eslime (Til'il y a " un motif juste et raison-
nable '. Toutefois . le baptême doit être conféré dans
l'oratoire de la maison ou tout au moins dans un lieu
décent, avec de l'eau bénite selon la coutume » (can. 776,
§2}.

8" L'acte rfe baptême (can. 777-79). — Kn ce qui con-
cerne les entants illégitimes, le Code donne des indica-
tions opportunes (can. 777, g 2). On ilevra éviter toute
mention pouvant faire croire à un mariage religieux de
leurs parents (si les noms (les parents sont Inscrits dans
l'acte). l'Illégitimité ayant des conséquences canoniques
(cf. can. 232, § 2, l»i 320, § 3; 331, § 1, 1°; 504; 984, 1°).
SI le baptême n'a pas été confère par le propre curé,
celui-ci devra en être averti aussitôt que possible (can.
778). Enfin, le témoignage d'une seule personne ou le
serment du baplisé lui-même (s'il a été baptisé à l'âge
adulte) peuvent faire la preuve de la collation du bap-
tême (can.779).

Bibl. sommaire. — l» Écriture. — W. Korh. Die Tanfe
in N. 7',, Munster, 1931 ; L. Lcmonnyer. Notre baptême
d'après S. Paul, Paris, 1927; V. Jacono, U ISaitesiwo
nella ilottrine iti S. l'aolo, Home, 193.1; E. Brusdon. La
notion biblique du baptême, dans Études théol. et rcliil;
1938, p. 6? sq., 135 sq.; A. d'Alès, De baplisma et conflr-
malione, Paris, 1927, c. i, 1-29; Vacant, art. Hapleme,
dans I). B., i, 1433-41; A. (l'Aies et Coppens, art. Bap-
tême, dans n. B. S; i, 852-934. — Sur le baptême in
nomine Jesu : K. Gillmann, Taufe im Namen Jesii Oder
im Namen Christi, Mayence, 191:'»; M. D. Jonghe. Le
baptême au nom de Jésus d'après les Actes des apôtres,
dans E, T. L; 1933, p. 647 sq.: A.-B. Boulanger. 0. P.,
Le baptême, la confirmation (Somme théol,, éd. « Rev.
des jeunes .), Paris, 1930, p. 31.'), note 14; A. d'Alès,
De baptismo et confirmations. 54-58; •J. Lebrcton. I l l s l .
du aoame île la Trinité, i, Paris, 1927. p. 339-40. 609-10.

2° Études générales. — Les art. dans ; Connaissances
religieuses, T, 61B-30 (liricout); Catholicisme. l. 1207-
30 (Jaequemet); 1220-27 (A. Bride): 11. D. Can., il. 110-
74 (Torquel)iau); 174-201 (Herman); n. A. C. L., il,
251-346 (De l'uniet); D. Sp.. l. 1218-30 (E. Délave);
0. A. F. C., u, 789-S23, Initiation chrétienne. (A. (l'Aies);
encycl. IMuryia, 1935, p. 6ilC-70S. — Les auteurs de
théologie sacramentaire ; A. rt'Alès, De baiilismi) et
confirmatione, Paris. 1927; B. Bartmann. Précis de théol.
doym,, trad. franc.. Il, 1935, p. 274-300; Billot. Oe sacra-
mentis, i, Rome, 1924, p. 233-89; A.-B. Boulanger, op. cit.;
Cappcllo, Tract, can.-fnoralis de sacramentîs, l, 5° éd.;
Diekamp-I loltmann. Théol. dogm. inaniiiile, iv, Paris,
1934; Gihr, Les sarrenienfs rie l'Église cathol., Irad. franc.,
i. Parts, 1900, p. 223-358; H. Lrnnerz, lie sncranicnto
bapitsmi, Itome, 1942; l.iépicier, Tract, dis bantisnw et
confu-matione, Paris, 1923; Cil. Pesch, Prs-lectiones ilog-
mal; vin, Fribourg-en-Br., 1910; A. (le Smet. De sacr,
iit génère, de baplismo cl cotifirmalione, 1925; 0. Schœlllg,
Les snt'rementt, trad. frunç., 1938. p. 30-nl ; Naz, Traité,
n (Cil. de Çlercq), Paris, 1947, p. 19-60; V. Cuttaz, I.es
e f f e t s du baptême, Juvisy, 1931 : Plus, Baptême et confir-
mation, l'iiris, 1929; P. Paris, L'initiation chrétienne,
Leçons sur le baptême, 1944; l'tiilippon, 0. P., Les sacre-
ments dans la aie chrétienne. Paris, 1945, p. 19-67;
Scheebcn, Le.ï mystères du christianisme, trad. franc.,
Paris. 1947, c. vn-vni (passim).

3" Études plus spéciales. — Forme : .1, Brinhtrine, Die
trinitarischen Uekmntaisforrnein iind Tau/sumbole, dans
Th. Q., 1922, p. 156-90; Zur Gesch. der Tau/formel, dans
Théol. und Glauhe, 1917, p. 415 sq.; H. Poiidaine, La
forme du baptême selon Cajétan, dans li. S. Phil., 1940,
p. 331 sq. — Ministre : la controverse baptismale, A.
d'Alès, Baptême des hérétiques, dans D. A. F. C., l, 390-
418; La question baptismale au temps de S. Cgprien, dans
lî. Q. Il; 1907; I,a théol. de S, Cmirien, 1922, p. 173-210;
I'. BatilTo], L'Église naissante, 458-S4; Kliche-Martin,
II, 199-209; Hercle-LecIcrcii, i, 172-191; ,1. Ernst, /'np.î<
Stephnn I. und Ketseraii/streit, Mayence, 1905; II, Koch,
Die Tauflehre des Liber • De rebaplismale i. Braunsberg,
1907 ; F. Gillmann, Znr l''rage lier Seibsitati/c; dans !{.,
i, 1917, p. 380 si). — Sujet : 0. Cullmann. Le baptême
des enfants ei la doctrine biblique du baptême, dans Cahiers
théol., 1948, p. 19-20; A. Landgraf, Kindertuitjen und
•Glaube in der l-'rûhscholastik, dans Gr., 1928, p. 337 sq.,
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497 sq. — Caractère : B. Radnwshy, Qiiompâo character
bnptismalis sil signum non f t g watt» tim Christo, dans
Collecl. théol., 1932; G. Thils, Le nouuoir culturel du finp-
tfme, dans E, T. L., 19,18, p. tt83 s<i.; Fr. ,1. Dolger,
ZijipAyii, ci'ne allchrisUiche Taulbneigimfi, l'aderborn,
1911. — Liturgie ; J. Lebrcton, Liturgie baptismale et
symbole baptismal, dans llist. du dogme de la Trinité,
li, 134-173. — Orientaux ; SpaCil, Doctrtna theiil. Orientis
separati de sacramenio baptismi, Rome, 1926; C. Gian-
nelli. Un documenta seonoscinto délia polemica Ira Greci
e Latini intorno altit formula baltesimale, dans Orienlalia
cftrtsdana periotiica, 1944, p. 154-100; T. D. C. 0., ni,
52-125; v, 286, 644-57. — Crise protestante : A. Wagner,
Reformatarum ssc. X V i de necessiiate tiaplismi doctrina,
dans Diuus Thomas (PI.), 1942, p. 5 sq.; P. Horger,
Cône. Trid. lie nécessitait baptismi in décréta de justifica-
liane, dans Antnnianum, 1942, p, 19:1 sq., 253 sq.; sur
la doctrine générale du eonc. de Trente, A. Michel, dans
Hetele-Lcclercq, x, références données à l'Index analy-
tique an mot Baptême. '' A. MICHEL.

BAPTÊME (QUESTIONS pAHTicitLiÊRRs). — Bap-
tême de Saint Jean Baptiste. — [H. Houbaut],
vin, 646-56. — Voir supra, 358, § I, 3°.

Suppléances du baptême. — B. de désir, voir
Charité. — 13. de sang, voir Martyre.

Baptême par le feu. — [E. Mangenot), n, 355-60. —
Conception de certains hérétiques, 3!»5-57; cf. v,
1462 (euchites); x., 794 (messaliens). — Chez les
Pères de l'Église, n, 357-60 : Origène, 357; v, 224;
xin, 1103; S. Ambroise, n, S58; xm, 1216; S. Ba-
sile, 1199, voir cependant 11, 359; S. Hilaire, 358;
vi, 2451; S. Isidore de Séville, xm, 1226; Lactance,
n, 358; vin, 2442. -- Voir Feu du jugement, v,
2240-53: xni. lly6-QO.

Sur la pensée d'Origène, voir J. Daniélou, Origine,
1948, p. 72-74.

Le " baptême de feu • (Matth., ni. 11; Lue., ni, 16) a
reçu, dans la tradition, une triple explication, a j lies
uns l'interprètent du don du S.-Esprit à la Pentecôte
(cf. Act., i, 5). Interprétation trop étroite, car le contexte
suggère une certaine piirific.ition faite par le Seigneur
dans l'âme des siens (cf. Deut., iv, 24; Is., r, 25; iv, 5;
i.xii, 1; Mal., in, 2-3; Gant., vin, 6; Luc., xii, 49).
D'allirurs le don de la Pentecôte appartient a la consom-
mation de l'oeuvre du Christ et trouve une représenta-
tion plus parfaite dans la confirmation. — b ) IVaulres
ont pensé au feu qui purifiera lest justes à lu résurrection :
tel Orl^ène. — c ) D'autres enfin estiment qu'il s'agit
du feu de l'enfer ; tels S. Grégoire de Nazianze (?)
(Oratt'iines. xxxix. 19, dans P. G., xxxvi, 357 C; et. en
sens différent. Oral., XL. ;i6, ibid., 412); S. Hilaire (In
Matth., e. n, 4, P. L., Ix, 92B B). — S. Thomas (fSumm,
llleol., 111*, q. LXVt, art. 3, ad 1"") : • Quant au feu
dont parle S. Jean-Baptiste, on peut l'entendre ; soit,
avec S. Jérôme, du S.-Esprit qui descendit sur les apôtres
sous la forme de langues de [eu; soit, nvee S. Jean Chry-
sostomc, de l'épreuve qui nous purifie de nos fautes et
apaise la concupiscence; ou bien, on peut dire avec
S. Hilaire ; à ceux qui ont été baptisés dans le S.-lîsprit,
II reste encore a être purifiés par le feu du jugement •
(cf. A. d'Alès, De baptismu et conftrm,, 15). A. M.

BaptÔme pour les morts. — • [E. Mangenot], n,
360-63. — Interprétation de 1 Cor. (xv, 29), 360-
62: cf. ni, 1855; xm, 11:3. 2516. — Interpréta-
tions plus ou inoins arbitraires, n, 361. —-Pratiques
réprouvées ; chez les hérétiques, 362; chez les catho-
liques. 363.

Les Interprétations du texte patilinlen sont aussi
variées que nombreuses (voir A. (l'Aies, op. c((., 83).
Bartm.inn résume ainsi la question : • Le baptême pour
les morts a été interprété de diverses manières : 1° La
critique libérale allirme que l'Apôtre manitesto Ici sa
croyance à la mafiie sacraraentaire païenne, à Vopus
operaliim mécanique, — 2° Quelques catholiques préten-
dent qu'il y avait réellement, a Corintlic, un baptême
pour les morts et que S. l'aul, sans l'approuver ni le
désapprouver, en tire simplement un iir^ument ad homi-
nem. — 3° D'autres catholiques comprennent les « morts »
au sens spirituel et appliquent l'état de mort à ceux qui
se font baptiser : « on ne se fait baptiser, en effet, que

T. — XVI. — 13 —
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pour la résurrection « (Pn'ci's de théot, dogm,, trad. franc.,
il, 298). La deuxième Interprétation a trouvé écho dans
le D. T. C., aux références indiquées (voir aussi F. Prat,
ThiSol. de S. Pau], 17' éd., 1930, p. 162; Allô, Première.
épître aux Cnrinitiiens, 413). Beaucoup do modernes
« entendent ce baptême d'une cérémonie annexée au
baptême normal, quoique demeurant un rite distinct,
comportant un ensemble de prières plus on moins offi-
cielles et constituant une sorte de sacramcntal pouvant
valoir pour les ftmca dont le sort dans l'autre vie n'était
pas encore définitif. On peut invoquer... l'usage litur-
gique de l'absoute » (C. Spicq, dans la Ste liible de Pirot-
Clamcr, xi b, 285). Voir également Dtirselcn, Oie Taufe
liir ilie Toten, dans Theol. Studien und KritiKen, 1903,
p. 291-308; .1. Delazer, De baptismo pro meirtuis, dans
Antoniaiwm, 1931, avril. A. M.

Sort des enfante morts sans baptême. — Dans
l'Église latine [J. Rellamy], n, 364-78; dans l'Église
gréco-russe [M. Jugie], xn, 622-24. — Fondement
dogmatique : nécessité de baptiser les enfants, n,
192, 196, 300, 364; x, 2278 (monophysites); xn,
335, 347 (?), 386; voir supra, 364, § IX, — Doc-
trine contraire des pélagiens, n, 195, 364; vu,
384, 387, 400; vin, 333; ix, 763; xn, 677, 681, 686,
691, 714; cf. Luther, 517, - -- Peine : exclusion de
la vision bcatifique, i, 2517, 2548; n, 296, 325, 364-
67; vu, 1745; x», 353, 361, 366, 370, 377, 385,
597, 6UO, 695, 699, 2915, 2917; cf. ix, 709; Inno-
cent III, ir, 371; ix, 765, 768; Clément IV et
tt" cône. de Lyon, ir, 371; ix, 766, 1385; cf. xm,
1263 (cône. de Florence); Pie VI, n, 372; ix, 767,
768; xn, 549, 2210; — peine du dam sans la peine
du sens, il, 366, 368-72; vu, 1746, 1837, 1896;
vin, 450; xii, 411, 3015; S. Grégoire de Naxianze
(et alii), ii, 367; ix, 761: xii, 349: S. Grégoire de
Nysse, ix, 762; xn, 349; S. Augustin première
manière, il, 367; ix, 762; Honorius d'Autun, xn,
442; Pierre Lombard, n, 369; xn, 487; x, 765;
Alexandre de Haies, n, 369; xn, 462; S, Bonaven-
ture, il, 365; xn, 465; S. Albert le Grand, n, 369;
ix, 765; S. Thomas d'Aquin, I, 2532; II, 365, 369,
374; IX, 765, 768; xn, 487; P. Auriol, 495, 1870;
Dutis Scot, iv, 1939; xn, 505; Biel, 508; cf. n,
820; Lessius, xn, 544; Salmanticenses, 556; Per-
rone, 565; Billot, ix, 768; —• peine positive du sens,
768 : S. Augustin, l, 2397; n, 195, 367, 368 (et alii);
MI, 1746; ix, 762; xu, 379, 400, 411; xv, 3310
(Pseudo-); S. Césaire d'Arles, n, 2177; S. Grégoire
le Grand, ix, 764; xii, 412, 553; S. Odon de Cluny,
xi, 938; S. Anselme, ix, 765; xn, 439; Abélard,
II, 369; ix, 765; xu, 446; xv, 3310; Roland Bandi-
nelli, n, 369; Somma Sent., 369; Ubertin de Casale,
xv, 2026; Bellannin, n, 373, 597; ix, 767; Bossuet,
n, 370; ix, 767; xn, 552; D. Petau, il, 370; ix,
766; xn, 552, 553; augustinicns, i, 2487; il, 370;
Noris, 370; ix, 767; xn, 554. — Sort éternel des
enfants morts sans B. et bonheur (?) naturel, ix,
769; cf. 768; il, 374-76; v, 2498. —• Prescience
divine et morts sans B., vin, 646; xii, 3836, 2839,
2843, 2846, 2848, 2857, 2886, 2937 (P. Lombard),
2990; xiv, 1810, 1813; — et volonté salvifique, vu,
1834; xiv, 2891 (S. Augustin), 2998 (S. Prosper
d'Aquitaine); cf. n, 376-78. - • Morts sans B. et
sépulture ecclésiastique, xiv, 1897. — Opinions
hasardées, ri, 364-66; et. Cajétan, 305, 325, 1328;
Catbarin, xn, 2427, 2430; Klee, vin, 2359; Sfon-
drate, vu, 2015; xil, 553; xiv, 2016; Zwmgli, xm,
2050; — sur le lieu de séjour, xn, 556 (Catharin);
vi, 2476 (Ste Hildegarde).

On prétend retrouver l'opinion de Cajétan chez S. Ber-
nard (et. D. T. C., n, 774) et d'autres théologiens du
Moyen Age (le D. T. C, ne mentionne que S. Bonaven-
ture). La vérité est dinérentc.

1° S. Bernard dit simplement que la nécessité du bap-
tême n'a commencé qu'à la promulgation suffisante de

l'Évangile, Les sacrements anciens ont-ils gardé depuis
leur elîlcacité? Dieu seul le sait (Epis;., LXXVII, c. n,
n. 6; P. L., CLXXXII, 103;)). Cette théorie de la valeur
encore actuelle des sacrements préchrétiens a trouvé
un écho chez plusieurs théologiens (et. D. T. C,, n, 377-
78); mai!» le cas n'intéresse pas directement le problème
des entants de chrétiens (ibill., xiv, 652).

2° La question était posée différemment par de grands
théologiens du Moyen ARC. Ils envisagent le cas où le
baptême a été réellement administré, mais de façon
invalide par défaut de /orme (Hugues de Saint-Victor,
Du sacrum,. I I , part. VI, c. il; Guillaume d'Auxerre,
Siinma aiirea, tr. III, c. iv, q. n; S, Honaventure, In
IV Sent., dist. Iir, part. l, art. 2, q. 11, art 2-"; Richard
de Médiavilla, Ibill,, q. m, ad 5°111; Alexandre de Haies,
Slimma, part. IV, q. vin, m. 3, art. 3, § 2) ou par défaut
d'infend'on (Hurand de Saint- Pourçain, In IV Sent.,
dist, VI, q. n, n. 12), ou par défaut de matière, l'ablution
faisant défaut (Pierre de la l'alu donne comme exemple
le baptême par aspersion de milliers de personnes, dont
plusieurs peuvent n'avoir pas été atteintes par l'eau,
In IV Sent,, dist, VI, q. i, n. 6). Cas très exceptionnel»,
où l'invalidité du sacrement serait un motif d'espérer
en une Intervention exceptionnelle et quasi miraculeuse
de Dieu ; » privilège spécial », dit S. Bonaventure; « très
spécial », déclare Durand.

3° Gcrson propose l'intervention des parents comme
supplément du baptême d'eau Impossible; il ne s'agit
plus d' « intervention miraculeuse », mais de réponse de
Dieu à une prière ronflante. Cette thèse prélude à celle
de Cajétan ; mais elle est encore formulée d'une façon
dubitative. Kllc est reprise plu» affirmativement par
Btel (In IV Sent., dist. IV, q. n, dub. 2). Au xvur s.,
Amort l'accepte pleinement, envisageant " pour les en-
tants encore dans le sein de leur mère une justification
extrasacraraentelle accordée par Dieu en raison des
prières très efficaces de leurs parents • (Theol. mar., il,
1758, tr. Xf, g 3, p. 120 sq.).

4" L'opinion de Klec est beaucoup plus ancienne que
lui. Noël Alexandre en fournit un précédent pour 1368
(H, E., t. xiv, u, ni, a. 21 ; t. xv, 213 sq.) ; une Illumina-
tion surnaturelle permettrait il l'cnlant, à l'instant de la
mort, de faire un acte d'amour de Dieu. Thèse reprise
par L. Laiirenge, dans Année théologiquc, 19.i2, p. 145.
Un décret du S.-Uiïice (19 lévr.-5 mars 1936) condamne
une théorie analogue.

5» Le I'. Mingcs estime que peut-être le séjour aux
limbes ne serait pas éternel et que les enfants pourraient
être sauvés, « si les justes ollraient pour eux les mérites
et le précieux sang de Jésus-Christ • (Compenilium theol.
lioqm. spcc., n, 1922, p. 142). Parmi les considérants de
la mise a l'Index de la théologie de Schell, le système du
baptême de souffrance a été Indiqué par l'autorité ro-
maine comme un audacior et lemerarius iriodus loyucndi
( c f . Kôlniir PCtstorulbïatt, bulletin de l'archevêque de
Cologne, 1908, p. 231).

Sur tous ces points, voir nos articles dans L'Ami du
clergé, principalement 1922, p. 725-35; 1931, p. 497-512;
1948. p. 33-43 (cette dernière étude appréciant l'art, du
P. Héris, Le salui des enfants morts sans baptême, dans
Maison-Dieu, cahier 10); 1951, p. 97 (sur l'art, de E.
Boudes, liélîf'xioris sur la .'îûlidfiriïê des homrrïës afîec le
Christ. A l'occasion des limbes des enfants, dans A'. R. Th.,
1949. p. 5S9-605), 569. A. MICHEL.

BAPTI8TA (Jean). — Notice [V. Oblet), n, 378.
BAPTISTA (Jean-Ildefonsc), théologien probabi-

liste. — xm, 483.
BAPTISTE DE SALE (de Salis) ou Trovamaia. —•

Notice [Edouard d'AIençon], n, 378; cf. vi, 834;
xn, 1032. - - Sur le mélange de liqueur au vin
consacré, v, 1414. — Voir U. H. G. E., vi, 528;
D. D. Can., n, 201.

BAPTISTE SPAGNOL1 DE MANTOUE. —
Vie. Œuvres [P. Anastase de Saint-Paul], ix, 1918-
23,

BAPTISTÈRES. — But. Histoire [G. BareilIeL n,
379-81 ; cL 186. — Voir D. A. C. L., art. Baptistères.

BAPTISTES. — Secte prolestante, xm, 853, 855
(cf. iv, 1864, Dunkers), 890. — Canada, n, 1493,
1500; iv, 1864; Chine (Chantung), xm, 892; États-
Unis, i, 1050, 1074; France, vi, 658; Grandc-
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Bretagne, n, 2414 (Christians); Pologne, xn, 2466;
Roumanie, xiv, 96. — Voir aussi i, 512, 513, (ad-
venttstes). —• Doctrine baptistc sur le baptême, il,
337

•VowD.n. <5.E., vi, 529-:îa;C(rino;u:î.'imi>, 1,1236 (((.la
bibl. de ces deux articles).

BARACHIE. — Xacharie, « fils de Barachie », xv,
3648.

BARADBESAYA ARBAYA. — Voir Darhadbe-
sabba.

BARALDI (Joseph). — Notice [V. Oblet], n, 381. —
VoirX). H. G. E., vi, 559.

BARANOVITOH (Lazare), — Notice [A. Pal-
mieri], n, 381. — VoirD. H. G. 1S., vi, 559.

BARATIER (Jean-Philippe). — Notice [B. Heurte-
bize], n, 381.

BARBARES. — Invasions, vi, 1905, 2386; vu,
1941; vin, 905; ix, 234-37, 278; xi, 1606; xiv, 155,
1327, 2977, 2999. ~- Pourquoi Dieu a-t-il permis
leur triomphe?, 1057. — Arianisme et peuples bar-
bares, i, 1849-61; xv, 2050. - - Conséquences des
invasions sur la discipline ecclésiastique, ix, 2115;
xii, .799, 813, 822, 827, 831, 852, 1179. - - Le divorce
chez les B-, iv, 1463; — domicile, leges barbarorum,
1653. — Exemption des clercs relativement au ser-
vice militaire, MI, 1227; - - aux corvées, 1236. —
Voir Fliche-Martin, iv, 353-96; v, 48-54.

BARBÉLITES, secte gnostique, ainsi appelée du
nom de son fondateur Barbélo. — [G. Bareille],
il, 382; et. xi, 1064.

BARBERINI (Antonio). — Notice [J.-B. Martin],
n,384.

Nomme 11 Vecchio, pour le distinguer de son neveu,
Antonio, également cardinal, dit le Jeune. — Voir
D. II . G. E., vi, 640-42.

BARBERINI (Ronaventure). — Notice [E. Mange-
not], n, 384. — Voir I ) . H. G. E; vi, 642.

BARBERINI (François). — Notice [J.-B. Martin],
n,385.

Nommé II Seniors, pour le distinguer de son frère, le
cardinal Antonio B., dit le Jeune. — Voir D. H. G. E.,
vi, 644.

BARBERINI (Maffco). — Voir Urbain V I I I ,
BARBETS, surnom des vaudois. "-- xv, 2597, 2599.

— Voir Cathares.
BARBEYRAC (Jean). — Notice [A. Beugnet], n,

385; et. xiv, 2290. — Voir D. H. G. E., vi, 649
(bibliographie),

BARBIERI (Philippe de). - - Notice [P. Mandonnet],
H, 386. — Voir D. H, G. E., VI, 655.

BARBO (Paul), surnommé Soncinas. — Notice [P.
Mandonnet], n, 3S7. — Voir I). H. G. E., vi, 663.

BARBO (Pierre). — Voir Pau; //.
BARBORIENS, autre nom des barbélites, voir

supra.
BARBOSA (Augustin). - - Notice [J. Uellamy], n,

387; xu, 2631. — Voir n. f [ . G. E., vi, 664; D. 1).
Can., n, 203.

BARBUQLI (Ucniétrius). — Notice [C. Sommer-
vogel], n, 387.

BAROELLONA (Antonin), — Notice [E. Man-
genot], n, 387. — Voir U. H. G. E., \l, 670.

BARCELONE. — Concile de 540, voir Conciles.
§ Conciles particuliers. — Université, voir Univer-
sités, § Barcelone.

BAR-OÉPHA (Moïse). ~ Vie. Œuvres [J. Parisot],
ii, 388; cf. xiv, 3030. — Et Bardesanc, n, 394, 395.
— Sa théologie : péché origine], xiv, 3037; — pri-
mauté de Pierre, 3040 ; — sacrements, 3047.

Voir D. H. G. E: vi, 747 (bibl.); et surtout .lugle,
T. D. C. 0., v, 467; et. la Table, au mot Mogscs bar
Kephas.

BARCHMAN (Corneille-Jean), archevêque schis-
matique janséniste d'Utrccht. — xv, 3405-07, 2409.

— Voir n. H. G. E., vi, 750, art. Barkman- Wuy-
tiers (bibliographie).

BARCINO (Paul-Jérôme). - • Notice [V. Oblet], n,
389.

BARCLAY (Guillaume). — Vie. Œuvres [E. Martin],
n, 389. - - Voir D. I I . G. Ë., vi, 754.

BARCLAY (Jean), — Vie. Oîuvres [E. Martin], n,
389. ̂  Voir D. H. G, E., vi, 751.

BARCLAY (Robert), théologien de la secte des qua-
kers. — xin, 1440.

BARCOS (Martin de). — Vie. Œuvres [E. Du-
blanchy], n, 300-91. —• Attitudes jansénistes, vin,
457; cf. 462, 465; x.l, 2195; xn, 2043, 2804. — Voir
D. I I . G. Ë., vi, 755-57 (bibliographie).

BARCURSUS (Jean) ou Jean, évoque de Tella. —
Ouvrages, xiv, 3021, 3029. — Voir T. D. C. 0., v,
380, 381, 421, 422, 423.

BARDANE (Georges). — Et la controverse gréco-
latine sur le purgatoire, xin, 1247.—Voir T. D.C.O.,
iv, 36. 38, 68.

B A R D A R I N I , jésuite illyrien. — il, 391.
BARDAS. — Son rôle dans l'affaire Ignace-Photius,

vu, 715-719; xii, 1559, 1560, 1565, 1567, 1572, 1574.
VoirD. n. G. E., vi, 759-62 (bll)L); ajouter Fr. Dvor-

nik, I.e schisme de Photius, 1950 (et. la Table, p. 645, au
mot Bardas).

BARDENHEWER (Bertram-Otto), 1851-1935.— Patro-
logue et théologien catholique allemand, professeur d'exé-
gèse du N. T. à la faculté de l'université de Munich (1886-
1924). Il a composé une Patroloyie, traduite en français,
Les Pères de l'ÉtJlise, 3 vol., 1898; 3« éd. allemande, 1910;
et surtout, en 5 vol., sa Geschichte der aUchristlichen Lile-
ratur, 1903-1932, Œuvre capitale, itui se distingue par
un protond sentiment religieux, une parfaite connais-
sance des matières, une acrihie scientifique remarquable
et une grande élégance d'expression. Il a dirigé les Bibli-
sche Stuilicn et la Bibliothe.k der K irchenvSter.

Voir J. Sîchenbcrger, Ermne.rung an 0, B., Fribourg-
en-Br., 1937; .Enc. catt., n, 839; Wer ist's, 1922.

A. W. XlliûLER.
Patrologie et patristique, xn, 1200. — Sur Ar-

nobe, vu, G56; — liermas, vi, 2280; — S. Hilaire,
2407; - • S. llippolyte, 2495; — S. Ignace d'An-
tioche, vu, 702; - • S. Justin, vin, 2236; — Phi-
loxène de Mabboug, xn, 1510; — J. Pomère, 2543.

BARDESANE, Bar-Daisan. — Vie. Écrits. Doctrine
[F. Nau], ii, 391-98. — Analyse cl doctrine du
Dialogue, 394-96. -- Rapprochements avec Mani
et Marcion, ix, 1845, 1859, 1890. — Et l'école
orientale du valentinianisme, xv, 2503, 2510.

BARDESANITES. — Histoire. Doctrine [F. Nau],
n,398.

Sur Bardesane et les bardesîmites, voir D. H. 0, E.,
vi, 765-69 (<;i. Bardy), avec la bibl., qu'on complétera par
Altaner, Pnîroiogic, éd. allemande, 1951, p. 106.

BARDI (François). -• Notice [C. Sommervogel), 11,
401 ; et. xiii, 499.

BARDY (Gustave). — Références à ses ouvrages :
S. Justin, vin, 2235; — sur Cérinthe, 1704; — sur
Origène, xi, 1573; le texte du Péri Arenon, 1578;
la prière, xiu, 226; — sur S. Clément d'Alexandrie
et le péché originel, xn, 330, 331; sur Paul de Sa-
mosate, xii, 47, 51 ; — l'identité des sabéens et des
mandéens, xiv, 432; cf. ix, 1813.

Ces indira lions sont peu de chose en comparaison de
la collaboration apportée par M. Barrty au D, T. C. Les
nombreux articles dont il lui est redevable seront recen-
sés en tin des Tables. On consultera dans Catholicisme,
i, 1247, la notice qui lui est consacrée et qut rappelle,
avec raison, que M. Bardy « est aujourd'hui l'un des pa-
trologues les plus savants et les plus sûrs ••

BARDZIN8KI (Jean-Alain), théologien polonais
(1657-1708). -" xn, 2496.

BARELL1 (François). — Notice [C. Berthet], n, 401.
— Voir D. H. G. E., vi, 783.

BARELL1 (Henri). — Notice [C. Berthet], ti, 401.
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BARETTI (Augustin), prédicateur dominicain du début

du xvii" s. — Prédicateur de la reine Marie de Médicis, il
prêcha souvent en italien, mais la plupart de ses sermons
ou panégyriques ont été traduits en français. Citons :
Doctes et rares sermons sur les évangiles et fêtes île l'awitt;
Deux oraisons à la lauanye de S. Charles îiarommce;
Trésnr des plus excellentes vertus; Quatre sermons de
l'Ascension, Pentecôte, Trinité cl miséricorde de Dieu,
éd. à Paris, de 1617 à 1G19; l'redica dcllu immaciilala
conception délia 13. Virgine, 1582; Vagho f/iardino di rase
correspondcnli a sacri mysterii de SS, lïosario, Avignon,
1606; les niscorsi morali so/ira i selte suinti del nostro
Innocemio Cubo, 3 vol. publiés par le 1'. Innocent Cybo
lui-même et réimprimés en 1627; deux autres panégy-
riques de S. Charles Borromée, 1614, 1616; Diacorso
délie lagrime di Maria Virgine ni'lift morte di .V. A. desu
Cristo, Anvers, 1H20. — Voir I ) . H. G. R., vi, 784.

BAREZZI (François). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], n, 401.

BARHADBESABBA 'ARBAYA (Mar), évêque
d'Alwa» ou Holven. — Sur Narsaï, xi, 26; — le
nestorianisme, 78, 82, 86, 91, 270; - - sur les macé-
doniens, ix, 1475; — sur S. Pierre, xm, .'546.

Voir T. n. C. 0., V, .10, 45, 227, 244, 2t.->, 247, 249. —
Faut-il Identifier l'évêque de IIolwun et l'auteur do
l'Hist. eccf.? Cf. n. T. C.. xi, 270.

BAR HÉSR^EUS (Grégoire Abu; Faradj). — Vie.
CEuvres [F. Nau], n, 401-06. — .Esprit universel et
écrivain remarquable, 406: xiv, 1715, 3022, 3031,
3032, SO'10. — Discipline jacobite, 3077; la hié-
rarchie, 3071, 3072, 3074; cf. i, 1428: les diaco-
nesses, xiv, 3076.—Écriture : canon, 3018: commen-
taires, 3010. — Dogme : Trinité, 3034; procession
du S.-Esprit, 3032; incarnation, n, 403; xiv, 3034,
3036; x, 2234; et formules monophysites, xiv, 3035,
qu'il réduit à une question de mois, n, 403; cf. x,
2230; — création, xiv, 3038; — anges et démons,
3045; -" péché originel, 3038; — S, Pierre et le
pape, 3040; — fins dernières, 3047. — Sacrements :
en général, 3047; — baptême et confirmation non
réitérables, 3048; — baptême des enfants, 3049;
— eau baptismale, 3085; — confirmation, 3050; —
consécration, 3055 (communion des styliles, xin,
80; messe des présanclitlés, 82; communion extra
missam et consignation du calice, 85, 87,91 ) ; — con-
fession, xiv, 3059; — mariage, 3062 (empêchements,
3063 sq.; cf. i, 526; divorce, iv, 2334); — ordre,
xiv, 3066, 3069; cf. v, 1782 (exorcistes). — Sur
Michel le Syrien, x, 1712, 1715, 1716, 1719; — les
maronites, 10; — Timothce t", xv, 1127; — la
mort d'Abul Faradj, xi, 276; voir Tables, 16.

Voir T. D. C. 0., v ; nombreuses références données à
la Table, p. 790; classement des textes édités et des ma-
nuscrits dans A. Baumstarck, Gesch. der syr. LU., Honn,
1922, p. 812-20; D. H. G. E., vi, 792; Catholicisme, i,
1249 (bibliographie).

BARI (Concile de) (1098). — Voir Conciles, a Con-
ciles particuliers.

BARIAN (Nicolas). — Sur les monts de piété, xv,
2363. — Voir D. H. G. E., vi, 802.

BARILE (Jean-Dominique). — Notice [V. Oblet],
ii. 406,

BAR-KEPHA (Moïse). — Voir Bar'Cépha.
BAR-KOKEBA ou Koreza, chef de l'insurrection

messianique. — vin, 1605, 1696: x, 1420: xi, 1236.
BAR-KONI (Théodore). — Voir Théodore Bar-

Koni,
BARKOWICH (François-Wenceslas). — Notice [V.

Oblet], il, 406.
BARLAAM, de Seminara. — Vie. Œuvres [F. Ver-

net], n, 407-10. — Kôle de B. contre Palamas et
les palamites, xi, 1737-39 (passim), 1753, 1755,
1765, 1774, 1777, 1779-82 (•passim); cf. ni, 1409;
xm, 1546. — Contre G., n, 1674 (Cantaciwène) ;
xi, 456 (Nie. Grégoras) ; xii, 1504 (Phil. Kokkinos);
xv, 514 (Théophane de Nicvc); xi, 1743-45 (Pala-

mas). — Issue de la controverse, n, 408; xi, 1773,
1783, 1784, 1802, 1810, 1813, 1816. — Procession
du S.-Esprit, 1734 (au début); 1768 (ensuite); xv,
1761 (enfin). — Derniers échos do la controverse
sous Scholarios, xiv, 1539, 1552.

Voir, dans D. I I . G. B., vi, SI 7-34, l'art, très complot
de M. Jugle; sur la doctrine de la procession du S.-Es-
prit, Jugie, De processione Sp, S., sccundum orientales
dissidentes. Home, 1936, p. 25-27; Ï'. [). C. 0., n. Table,
802; iv, 64:1; Catliolicistt-ie, i, 1253; multiples référencés
dans S. fiuichardiin, Le problème de la simplicité divine
en Orient et en Occident, Lyon, 1933, p. 217.

BARLAAM et «JOSAPHAT ou Joasaph (Légende
des SS.). — Histoire de la légende. Texte. H apport
avec la théologie [J. Van den Gheyn), », 410-16. —
Citée i, 322, 1865; n, 684. — Voir Agapet et Aris-
tide.

Travaux récents : ÎIarris, Thé sources of Barlaam and
Joasaph, dans Bulletin of John liuland's Library, Man-
chester, 1925 ; G. Moldenliauer, Die légende non Bartoam
und Josuphal au/ der iberischen Halbinsel, Halle, 1929;
cf. M. Jugie, Culholirisme, i. 1253.

BARLOW (Edouard B.ioth, dit). — Notice [V. Oblet],
il.416.

BARLOW (Guillaume). — Notice [V. Oblet], n, 416.
Ce William Barlow (£>. H. G. E., vi, 845) consacra

Parker(0. Ï'. C., xi, 1156). Avait-il le caractère épiscopal ?
(ifci((., 1157; cf. 1162). A-t-il eu l'intention? 1187. —
Voir Ordinations anglicanes.

BARNABE (Saint), apôtre. — Cousin de Marc, ix,
1920. — Son élection comme apôtre, i, 1648, 1651;
xv, 193, 3150. — Apostolat à Antioche, i, 1399. —
L'imposition des mains à Antioche (Act., xm, 1-3),
xi, 1221, 1238, 2471; xv, 3150:—conflit d'Antioche,
xi, 2430. — Apostolat à Chypre (avec S. Paul),
n, 2425. — Compagnon de S. Pau], vi, 1040, 1042;
vu, 670; xi, 2337, 2348, 2357, 2371-73 (passimj.
— Paul et B. imposant les mains aux « anciens »,
1214; cf. xm, 139. — Lieu d'inhumation, n, 2430.
— Attribution à B, de l'épître aux Hébreux, 1587;
vi, 2075, 2078, 2089-91.

BARNABE (Épître dite de Saint). -- Histoire.
Contenu. Authenticité. Intégrité. Enseignements
[G, Bareille], n, 416-22. — Voir APOSTOLIQUES
(Pères), i, 1634-46 (passim); Tables, 213-16,

1° Auteur et but. — Attribuée à l'Apôtre, 11, 419
et, de plus, 1586 (S. Clément d'Alexandrie), 1587
(Église d'Alexandrie), 1588 (Origène), 1589 (Eu-
sebe); vi, 2270 (Codex sinaïticus). — Écrivain
judéo-chrétien, apologétique antijuive, i, 1534;
il, 419; vilt, 1871, 1874; cf. i, 1636, 1645, 1646.

2° Indications d'anciens auteurs, i, 1681; Tl, 416,
418 (D(daché); 416 (Hermas); vir, 2515 (S. Irénée);
voir supra (S. Clément, Origène, Eusèbc) et il,
416. :

3° Écriture. —- Sur le sens de 5tC(8r)KT|, xv, 186. —
Écriture en général, n. 420; IV, 2094; xv, 12îi9; —
inspiration, vu, 2077;— interprétation spirituelle
et chrétienne, x, 8o7; xv, 188, 1612; paifois fantai-
siste, 190, 248: et allégorique, il, 419; xi, 711;
xii, 1455: xv, 1612. — Citations de l'A. T., n,
1574, 1575; iv, 59, 2036; xv, 3323; du N. T., n,
1583, 1584; v, 2070; vr, 1025; x, 359, 887,

4" Tradition. — Voir xv, 1258, 1298.
5° Dogme. — a ) Dieu, iv, 1027; xv, 1612; —

J.-C., rédempteur par ses souffrances, i, 1639, 1640;
il, 423; v, 2407-09 (passim); vi, 1565; vu, 450;
vin, 1248; xv, 2966. — S.-Esprit, v, 695. ~ Tri-
nité, xv, 1612. — b ) Création, créatures : anges et
démons, i, 1640; II, 421; iv, 339; — homme, i,
1640; l'âme (destinée à la vie immortelle), 1640;
il, 421 (corrigez la référence donnée aux Tables,
118). — Reconnaissance au Dieu créateur, 2058. —
c ) Eschatologie : mort éternelle (enfer), v, 48; xm,
1190; — bonheur du ciel, n, 2478; xv, 2966. —
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Jugement, vm, 1768: XV, 2966; cf. I, 1639, 1640;
xiii, 1190, récompensant les œuvres, vm, 2082;
x, 614; xv, 29B6; jugement parle Christ, vm, 1766.
— Résurrection, i, 1640; x, 614; xm, 2520 21, —
Vie éternelle, xv, 2965. — Fin du monde et millé-
naïisme, x, 1761; v, 2507, 2517.

6° Morale. — Les deux voies, i, 1640, 1043; n,
418; iv, 23G4; v, 68; x, 614; xv, 2966. — Justin-
cation : foi et œuvres, i, 10-10; vm, 2082 xv, 296G.
— Vie de la grâce par le Christ, iv, 1754 vi, 1565;
xv, 2966,—Mérite et rétribution, x, 614 xv, 2966.
— Persévérance, xn, 1261. — Péché conduisant à
la mort, vu, 650: voir Les deux voies.

7° Église. — Choix des apôtres, i, 1639. — Unité,
xv, 2179 et schisme, x«v, 1288. -- Autorité doc-
trinale, xv, 1258. — Apostolicité de doctrine, 1259.

8° Vie chrétienne. —• Culte du dimanche, i, 1645;
iv, 1309: x, 887; xv, 2179. — Baptême et effets, i,
202. 1640; XtV. 843; xv, 2179, 2966; — son sym-
bolisme, xiv, 499. — Eucharistie et messe, x, 888.
— Vie pure du chrétien, n, 41 S; -- obéissance aux
commandements, x, 614; — jeûne, justice, charité,
887: — conformité à la volonté de Dieu, xv, 3323.

Sur S. Barnabe, voir 0. H. G. K., vi, 848. — Le texifs
de la Lettre se trouve dans les éditions des l'tres aposto-
lique», et. Tu Mes, 214; il a ct6 édité ot traduit dans le
FfoT'ilesiiiim palristirum de lionn, 1910; éd. franc. par
Heminer, 1907. Bibl. dans Altancr, Pairologie, lO.ll, p. GO.

BARNABITES (Clercs réguliers de Saint-P^ul). —
Notice [C. Bcrthêti, n, 422; cf. l, 2609.

Théoloniens barnabiles cités : Ually, n, 132;
Barelli (François), 401: Barelli (Henri), 401;
Oascapé ( A . Vasilica /-'e/riJ.441; Bellarini, 5ii9: de
Bonis (Joseph), 1008: de Bonis (Ilomobomis), 1008;
Dossio, 1049; Bovero (François-Marie), MII, 233;
Cacherano, n, 1299; Fabulotti, vm, 226; Ferrari,
237; Gavanti, 229; Gerdil, vi, 1299; Giribaldi,
1377; Grandi, 1725; Griflini, 1877; Lambrusrhini,
vin, 2471; Langhi, 2576; Maderni, ix, 1509;
Marchini, 2008; Monli, 2394; Paravicini, vnr, 233;
Pozzobonello, xn, 277;î; lîossignoli, xiv, 8; Savi,
vin, 237; Tornielli. 229; Ungarelli, 235.

BARNABO (Alexandre), cardinal (1801-1874). —
Son rôle au cône. du Vatican, xv, 2551.

BARNES, évêque anglican de Birmingham. — Sa
position à l'égard du modernisme, xm, 898, 900.

BARNES) B :irns (Jean). — Notice [B. Hcurtebizc],
II, 424. — Voir n. H. G. E., vi, 860,

BARNES (Kobert). — Notice [V. Oblet], il, 424. —
Voir D. I I . G. E., vi, 861.

BARON (Vincent). — Vie. Oïuvres [P. Mandonnet],
n, 425, — Sur le probabilisme, xiu, 506; cf. 503,
512, 525, 527, 530, 547; x, 1649; xv, 37. — Voir
D. I I . G. E., vi, 867.

BARONIUS (Cardinal César), — Notice [A. Ingold],
n, 426. -- U. et les oraloriens d'Italie, xn, 1435,
1437, 1438; — amitié de Scrrarius, xiv, ];)13. —
Martyrologe, 937, — Annales résumées ou conti-
nuées, xm, 2711 (Rainaldi); xiv. 2551 (de Sponte);
critiquées, xi, 1728 (Pagi senior); cf. ix, 928;
vin, 2638; 340 (jansénistes).

Positions historiques ; Honorius Ier, vu, 118, 125,
127; Jean X, MU, 616; Libère, ix, 637, 646, 653,
655; Marin II, 2477; cône. d'Antioche (Canons
des apôtres), n, 1621 : can, 36 du cône. d'Elvirc,
iv, 2381; évangdisation de la Géorgie, vi, 1245;
11e cône. du Latran, vin, 2637, 2644; S. Exupère,
v, 2022.

Voir D. H. G. E., vi, 871-S2; Catholici.mw, l, 1358-61;
P. Calcny.lo, I,a cita e gli scriiti di cardinale Cesare Haro-
nio, Rome, 1907. L. Ponnelle et L. Uordet, S. Philippe
Nêrl et la société romaine de son temps, Paris, 1928.

BARON IU8 (Juste). — Notice [V. Obletl. il, 426;
~'VwD.H:G.E.,\ï,6S2.

BARONNAT. — Notice [V. Oblet], n, 426.
BARRADAS ou Burradius (Sébastien), jésuite por-

tugais (1543-1615). — Professeur d'exégèse à
Coïmlire et Evora, xn, 2626. — Sur l'inspiration,
vu, 2230. — VoirZ». B., 1, 1467; /.). H. G. E., vi, 890.

BARRAL (Louis-Mathias de). — Notice [J. Uel-
lamy], il, 427. ~ Voir D. I I . G. E., vi, 894 (bibl.);
Catholicisme, i, 1262.

BARRE (Joseph). — Notice [V. Oblet], il, 427.
BARRÉS (Maurice), écrivain français (1862-1923).

— Sur le pessimisme allemand, îx, 1216; — l'an-
goisse de Pascal, xi, 2117. — Critiques d'E. Man-
genot sur La colline inspirée, ix, 1835; cf. xv, 3062.

Voir Catholicisme, i, 1263; H. Massis, Jliflemenfs, l,
1922; H. Uremond, M. Barres, 1924; II. (rouiller, Noire
ami M. Harris. 1928; A. Garreau, Barrés, 1945.

BARRIENTOS (Diego). ~ Notice [P. Mandonnet],
n, 427.

BARRIENTOS (GenÈs de). — Notice [P. Man-
donnet), n, 427, - - /). //. G. E., vt, 920.

BARRIÈRE (Pierre de). — Notice [V. Oblet], u,
427: cf. [É. Amann], xu, 1883, -- VoirO. I I . G. E.,
vi, 927.

BARRUEL (Augustin). - - Notice (C. Sommervogel],
n, 428. — Cité, à propos de la constitution civile
du clergé, lit, 1567, 1568, 1569, 1570, 1572, 1575,
1603 (bibl.). — VoirA H. G. E., vi, 937.

BAR-SAHB1 (Dcnys). — Voir Denys Bar-Salibi.
BARSANIEN8 ou barsanuphicns ou sémidalites. —

Notice |G. Bareilic), n, 429.
BAR-SAUMA. — Voir Barsumas.
BAR 8CHAKAKO (Jacques-Sévère). — Voir Jacques

Bar Schakako.
BAR 80HOCHAN (Jesu).— Voir Jean X , patriarche

syrien.
BAR SINAYA (Élie), métropolite de Nisibc.—Voir

Elie Rar SiJnaya.
BARSONY DE LOVAS BERENY (George). - -

Notice |V. Oblet], il, 429.
BARSOV (Nicolas [vanovitch). ~ Notice |A. Pal-

mieri], n, 430. — Voir D. I I . G. E., M, 958.
BARSUMAS ou Bar-Sauna, prêtre et archimandrite

monophysite. — Notice [!''. Nau], n, 434, — - Voir
n. H. G. E., vi, 946.

BARSUMAS ou Bar-Saunw, évêque de Nisiba. —
Vie. Œuvres [F. Nau), ïi, 430. — Influence dans
l'Église nestorienne, xi, 26, 176, 178, 314. — Voir
D. H. G. E., vi, 948: î'. D. C. 0., v, 16, 17, 28, 170.

BARSUMAS ou Bar-Sauma, évêque nestorien de
Suze. — xi, 183. — Voir D. I I . G. E., vi, 950
(bibliographie).

BARTH (Karl), théologien calviniste contemporain.
— Son protestantisme traditionnel, xm, 864, 902;
xiv, 2760, -- Cité, xv, 363, 1046, 3911, — Voir
Tatici!, 100; Catholicisme, î, 1267, bibliographie.

BARTHEL (Jean-Gaspard), — Notice [J. Bellamy],
il, 455. — Voir D. H. G. E., vi, 965.

BARTHÉLÉMY (Saint), apôtre. — Ses relations (?)
avec l'Église arménienne et le siège de Babylone,
xi, 307; xm, 357; — et l'Ethiopie, v, 922.

Voir notice de E. Le Camus, dans D. B., î, 1470;
n. I I . G. E., vi, 965; Évangile apocryphe de B., Tables,
lîfâ.

BARTHÉLÉMY D'ANGLETERRE. — Son ;)e
propriElaitbus rerum, vi, 1382. — VoirZ». H. G. E.,
^ l, 975.

BARTHÉLÉMY D'ANTIBES (Durand). — Voir
iJiirand H. d'Anlibcs.

BARTHÉLÉMY DE BRESCIA, canoniste du
xm'' s. — La confession au prêtre, xn, 963; aux
laïques, 968, 969. — Voir ;). H. G. E., vi, 984.

BARTHÉLÉMY DE CARRANZA. — Voir Mi-
randa, . . . .
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BARTHÉLÉMY D ÉDESSE. - Notice [E. Man-

genot], )l, 435. — Voir D. H. G. E., vi, 1001.
BARTHÉLÉMY FUMUS, dominicain italien

(XVIe s.). — Auteur de l'Armilla aurea; l'opinion
certaine, xm, 456.

BARTHÉLÉMY DE OLANVILLE. — Voir Gtan-
ville;etD. T. C,,\i, 1382.

Dans cet article le P. Edouard d'Alençon nie la possi-
bilité d'identifier ce Barthélémy de Glunville avec Bar-
thélémy l'Anglais, ci-dessus indiqué. Thèse contredite
par J. Goycns, dans 11. H, G, E., vi, 975.

BARTHELEMY DE LOS R10S, aiigustin (1580-1650).
— Propagateur de 1' a esclavage de Marie n. Écrits (ceux
du moins dont l'authenticité paraît indiscutable) : De
hierarchia mariana libri ses, Anvers, 1641; Hist. B.M.V.
de Jîano successii, 1G41; Chrislus Domiws in cathedra
crucis docens et pafiçtïs, Bruxelles, 1645; Vitict coccinea
sine commentarius super evangelia Passionis et resurrec-
tionis Chrisli Domini, Anvers, 1646; lloriîon Marianus,
sive île excellentia et virtutibus ÏS. M. V. tractatus nooem,
1647- — Cf. A. Musters, 'La. souveraineté de la Vierge,
d'après les écrits de Barthélémy de Los liios, Bruges, 1946.

BARTHÉLÉMY DE MAESTRICHT, théologien
cistercien (xv s,). — n, 2311. — Voir D. H. G. E.,
vi, 1013.

BARTHÉLÉMY DES MARTYRS ou Barthélémy
Fernandez. —- Notice (P. Mandonnel], n, 436. —
VoirD. H. G. R., vi, 9S3.

BARTHÉLÉMY DE MEDINA. - - Voir Médina.
BARTHÉLÉMY DE PISOIALIS. — Voir Piscialis.
BARTHÉLÉMY DE PISE ou de San Concordio. —

Notice [P. Mandonnct], n, 435; xir, 1005, 1032;
xtii, 452. -- Voir D. H. G. E., vi, 1027.

BARTHÉLÉMY DE PISE ou Spina. — Voir
Spina.

BARTHELEMY DE SAINT-FAUST (Pirro),
cistercien. — [V. Oblet], il, 436. — Voir D.H.G.E-,
vi, 1024.

BARTHELEMY D URBIN. — Notice [V. Oblet],
il, 437. — Voir 0. H. G. 2ï., vt, 1034.

BARTHOLE, lîarlholo de Sassoferrato, juriscotisulte ita-
lien (1314-1357). — Premier commentateur du Corpus
juris civtlis; auteur des Consilia, lilisesiinnes: et traclatus,
Opéra omnia, Venise, 1815. On connaît l'adage : Nemo
bonas /urfatn nisi si( bartolista. — Sur la propriété,
D. T. C,, xm, 7ËO; le tyrannicidc, xv, 1995. — Voir
D. I I . G. E; vi, 1050.

BARTHOLI (François). —- Traclatus de indulgentia
S. M. de Portmncula, xn, 2608.

BARTMANN (Mgr Bernard), théologien allemand
contemporain. — Les explications de la trans-
substantiation au Moyen Age, xiv, 198, -- La foi
ecclésiastique et les canonisations, 973. - • Voir
Tables, 93.

BARTOLI (Jean-Baptiste). — Notice [J. Uellamy],
il, 437. — Voir D. H. G. K., vi, 1046.

BARTOLO (Salvatore di). — Auteur Italien do J Cnferi
teologici, trad. franc., 1886. Mis à l'Index en raison
d'une doctrine défectueuse sur l'inspiration; cf. D, T. C;
vu, 2188.

BARTOLUCOI SALVATOR, — Voir Sahator.
BARUCH. —• Le prophète. Analyse du livre. Authen-

ticité et canonicité. Texte et versions. Doctrine [V.
Ermoni], n, 437-41. — 13. et Jérémie, iv, 997; vu,
fi42, 2071; vin, 844, 855, 863, 865; xv, 2704, 3477.
— Canonicité, authenticité, n, 438, 1572, 1575,
1577, 1581 ; xv, 311. — Doctrine : Dieu et les faux
dieux, iv, 997; vtl, 642; xv, 1556 (sagesse divine,
cf. n, 439), 1549; — christologie et messianisme,
n, 439; v, 2364 ; x, 1454.

Sarucli est ce scribe de profession qui entra au service
de Jérénùc, transcrivit ses oracles et composa sur son
maître un écrit biographique en insistant sur les phases
souiïrantc!» de sa carrière prophétique, de 608 à 587. —
On a mig sous le patronage de Baruch un livre deutéro-
canonique qui nous fait pénétrer à l'Intérieur des com-
munautés juives de la Diaspora et nous laisse deviner

quelques-unes des raisons qui expliquent leur remar-
quable maintien ; lien avec Jérusalem par collectes, mis-
sives et communion de prières; prière synagçgalc; relec-
ture antliologique de» Livres saints (notamment Dent.,
Jer. et Is., XL sq.); culte de la Torali; loyalisme envers
les autorités étrangères; ressentiments terribles et espoirs
fous qui gardent à Israël sa tension eschatologique. Le
livre de Baruch ne possède littéralement qu'une unité
artificielle. Voici les divers éléments qu'on peut y dis-
cerner.

a) Une introduction narrative (i, 1-14) nous transporte
en 582; Baruch, que Jer., XLIII, 6-7 signalait à Tapîmes
en 587, est maintenant à Babylone et donne lecture d'un
livre dans une assemblée d'exilés. L'assemblée, émue,
collecte de l'argent pour Jérusalem, où l'on ramènera
aussi de» vases sacrés que Barueh vient de récupérer.
Une lettre des exilés définit leur position politique et
spirituelle à l'intention des Juifs de Jérusalem; elle est
en même temps le bordereau d'envol d'une prière qu'on
devra lire au Temple en signe de communion. — Cette
préface n'est pas limpide. On a l'impression qu'un rédac-
teur a combiné une introduction à des « paroles 11, dites de
Baruch, qui pourraient être in, 9-iv, 4, et une Introduction
à une prière de la Uola, donnée en i, 15-iu, 8. La pré-
sence d'anachronismes, dont l'un se trouve aussi en
Daniel, conduit pour ce travail à une date assez tardive,
sans doute maccabéennc.

b j La prière de confession et d'espoir (i, 15-m, 8)
est de style liturgique comme Neh., ix et Dan., ix. lîlle
fut écrite sans doute pour les réunions synagogales et
suppose un original hébreu.

c j L'écrit de sagesse (ru, 9-iv, 4) identille Sagesse et
Torah comme Eccli., xxiv, 23. Israël est depuis long-
temps en exil (in, 10), la Loi reste son privilège essentiel
(iv, 1-4). Les réminiscences de Job sont particulière-
ment fréquentes. Un original hébreu est vraisemblable.

d ) L'écrit parénétique et prophétique (iv, 5-v, 9) où
Jérusulem apostrophe les exilés, puis reçoit les encoura-
gements du prophète, exprime un ressentiment violent
contre Babylone et des espoirs messianiques dans la
note de la seconde partie d'Isaïc. Il y a une rencontre
entre le Psaume de Salomon, xi, 3 sq. et Bar., v, 5 sq.,
qui pourrait être l'original.

Les trois éléments qui précèdent ne donnent guère
de prises pour une datation précise. La doctrine princi-
pale est celle du péché national et de la souffrance qui
en résulte (i, 17-19, 22; II, 8-10, 34; ni, 8, 10-13; iv,
7-8), telle qu'elle se trouve en Neh., ix. La croyance à
la résurrection n'est pas soupçonnée ; on en est toujours
à la conception du shéol (ir, 17; ni, 11, 19). La conson-
nance de c avec Bccli., xxiv et de d avec Eccli., xxxvi
pourrait Indiquer l'époque de Ben Siran, qui ne messié-
rait pas non plus il b.

La Vulgate, qui reproduit la Vieille Latine, a joint
à ce qui précède l'épttre de Jérémie, qui existe séparé-
ment dans le grec. Cette dissertation (Bar., vi) ressortit
à une apologétique facile contre les idoles identifiées à
leurs statues. C'est la ligne d'Is., XLIV, 9-20 et plus pré-
cisément de Jer., X, 1-16. Aucun effort de composition :
bout à bout l'auteur accumule les phrases méprisantes,
qu'il a coupées de temps en temps par des sorte» de re-
frains, L'idolâtrie visée est celle de Babylone a une basse
époque. Peut-être VI, 2 indique-t-il un repère ; l'exil est
censé devoir durer sept générations, soit deux cent
quatre-vingts ans; cela nous amènerait, en prenant le
même point de départ que ,1er., xxv, 12; xxvil, 7, soit
597, aux environs d'Alexandre. Il Mac., n, 1-3 semble
attester cille circulait un écrit apocryphe de Jérémie
contre les taux dieux; cette lettre, qui suppose un original
hébreu, en est-elle une forme dérivée? A. GELIN.

BARUOH (« Apocalypse » et « Paralipomènes »
de). — Sur les corps ressuscites, xm, 2512. - - Voir
Tables, 191.

BASOAPÊ ou A Basilica Pétri (Charles). — Notice
[C, Berthet], n, 441. — Voir D. H. G. E,, vi, 1065.

BASILE l'Arménien. — Sur l'histoire du patriarcat
byzantin, lu, 1350, 1354, 13G2, 1364, 1372; xiv,
1328.

BASILE, chef des bogomiles. - - Voir Bogomiles.
BASILE <P8audo->. — Cité, v, 2364; vu, 458; xn,

2015 ; xiv, 1640. — Voir Éuagre le Pontique.
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BASILE D'AOHRIDA, Acridcnus. — Notice [G.

VcrschafTel], n, 460, — Archevêque de Thessalo-
nique, ni, 1379. — Voir D. H. G. E., vi, 1160.

BASILE D'ANCYRE. • - Vie. Œuvres ]X. Le Ba-
chelet], n, 461. — Voir Arianisme, col. 262; D. H.
G. E., vi, 1104.

BASILE I I D'ANOYRE. — Et l'iconoclasme, vu,
800, 824. — Voir D. H. G. E., vi, 1107.

BASILE DE CÉSARÉE ou le Grand. — Vie. Doc-
trine [P. Allard], n, 441-55.

Basile le Grand, son frère S. Grégoire de Nysse et son
ami S. Grégoire de Nazianze forment le groupe des
« Pères cappadoclens », Ils sont. rites fréquemment d'une
taçon collective, mais presque toujours comme intro-
duction à l'analyse de leurs doctrines particulières, sou-
vent semblables. Cf. D. T. C; iv, 1082, 109-1, 1207, 1225,
3428; V, 751, 1147, 1819, 2256, 2453, 2458; VI, 2336;
vu, 386, 458, 460, 494, 2089, 2109; vin, 2025; ix, 1457;
Xll, 347, 2259, 2264, 2277, 2288, 2293, 2309-11, 2321,
2333, 2339, 2343-46, 2353, 2361; xm, 949, 951, 2136;
xiv,1652; xv, 350, 1670, 1692, 1860, 2034.

1° Vie, il, 441. — Épiscopat de Grégoire de Na-
zianze, vi, 1840; — Eustathe de Sébaste, v, 1565-71
(passim); ix. 1473; xm, 280. — Affaire de Mélece,
l, 1841, 1843; iv, 32; vu, 381 ; x, 524, 525, 530; xin,
280. — Visite aux solitaires, v, 1568. • - S. Amphi-
loque et le traité du S,-Esprit, l, 1122. — Mort,
xv, 2845. —- Panégyrique en son honneur, vi, 1850.

2° Écrits, il, 444-51. — Éditions et traductions,
vi, 1163; ix, 1934; x, 438; xi, 23; xiv, 156; xv,
1034. — Autorité invoquée par S. Cyrille d'Alexan-
drie, 1287; Philostorgc, x", 1498; S. Augustin, xv,
1294; cf. xn, 347; xv, 1290; 11e cône. de Constan-
tinople, 1304; cône. in Truilo, xm, 1589; 11e cône.
de Nicée, xi, 436, 438; Hugues Éthérien, xv, 1756;
Jean Beccos, 1759; S. Thomas, 741, 742, 1307;
cône. de Trente, xii, 1074. — S. U. et les écrivains
antérieurs : Dcnys d'Alexandrie, iv, 42(i; v, 713;
S. Grégoire le Thaumaturge, 2446; S. Irénée, vu,
2519; Libère, ix, 644; Origene, v, 705; xi, 1495,
1567; Philon, xii, 2289. -- Lutte (le S. B. contre
Eunomius, n, 448; v, 1504, 1505; voir infra, § Doc-
trine, Dieu.

3" Doctrine. — 1. Sources, il, 451. — fioriture,
vu, 2089; — inspiration, 2109, 2195, 2210; -— toi
et Écritures, 89. — Tradition, ix, 793; x, 1324;
xii, 1192 (les PÈres); xv, 1282, 1290. — La liturgie,
ix, 793. - - La foi, crédibilité, ni, 2245; -- et la
théologie, xv, 350; - • • et la philosophie, iv, 1550;
xii, 2308, 2319, 2327 (Aristote); cité, xrv, 1693. —
2. Dieu, iv, 1083 (è-n-fvoia), 1085 (noms divins),
cf. v, 1510, 1511; iv, 1088 (incomprchcnsibilité),
1091 (connaissance de Dieu), cf. 1135, 1138, 2428;
xii, 2338 (monde intelligible); Dieu, pur esprit, i,
1025; • - lumière intelligible, v, 920; — providence,
xm, 949; xiv, 1562; — le mal, ix, 1690, 1695; —
volonté salvifique, xv, 3360. — 3. Trinité, il, 451-
54; v, 2446; xii, 2344, 2345; xv, 344 (ÔeoÀoyia),
1609, 1671, 1679. — Terminologie trinitaire, iv,
1550; v, 2454; vu, 381, 386, 397, 494; xv, 2914. - -
Unité de nature, v, 840, 2454; et d'opération ad
extra, xv, 1823; — sur le reproche de trithéisme, v,
2458; x, 2246; xif, 2344. — Rôle dans la contro-
verse antiarienne, i, 1838; v, 2454; vu, 381; voir
Tables, 258. — Processions divines, xm, 656, 657,
660; — relations, 2136, 2148, 2152; xv, 1670, 1671-
74. --- Le Père, xii, 1189. — Le Fils, génération,
v, 2455; le Verbe consubstantiel, 11, 453; xv, 2657;
cf. v, 2454. -- Le S.-Esprit, 11, 454; v, 724-29, 763;
-— procession, v, 780-83; vi, 35; — image de Dieu,
xv, 1818; — puissance sanctiFicalrice, v, 236; vi,
15u6, 1567; — âme du monde (?), xll, 2331; —
dons du S.-Esprit, iv, 1758. -- S. B. et les pncuma-
tomaques, 1464. Voir infra, g Morale et vie spiri-

tuelle. -- 4. Incarnation, vu, 1452, 1465, 1478,
1490; xn, 2345; - - union hypostatique, vu, 458,
460; -— humanité consubstantielle, vin, 1257; —
progrès dans le Christ, xiv, 163G; — l'ignorance du
dernier jour, 1640. — 5. Création, créature.', : action
unique des trois personnes, ur, 2112; — l'héxa-
méron, vi, 2366; cf. 1849; — anges, i, 1199; vi,
1566; — démons, iv, 360; cf. vi, 1566; • - âme hu-
inainf, t, 1025; — justice originelle, vin, 2025; —
péché originel, vi, 1566; xn, 347; — petit nombre
des élus, v, 2364, 3018, et salut des infidèles, vu,
1847. — Origine du langage, vin, 2573. — 6. Église :
unité, xv, 2188; cf. 1860; — schisme et hérésie,
xiv, 1298; — S. Pierre, chef, x, 2274; — autorité du
pape, vu, 1661; voir § Vie, Afïaire de Mélècc; —
progrès du corps mystique, xrv, 1636; — commu-
nion des saints, ni, 439; xiv, 913. — 7. CuHe ;
invocation des saints, 908; — fêtes solennelles, 924;
pèlerinages, 926; — anniversaire des martyrs, xm,
2325 ; — culte des reliques, 2330, 2334, 2340 ; — des
images, vu, 796, 813, 821, 832; et, xi, 420, 421;
xm, 2348; - • voir infra, Liturgie. — 8. Eschato-
logie ; jugement, vin, 1783, 1785, 1788; x, 637; - -
rétribution miséricordieuse, 637; • - résurrection,
xm, 2534; — enfer et feu, v, 68, 2253; x, 2001;
xm, 1254; — purgatoire, 1199, 1248, 1260, 1324;
cf. x, 2001; tcu du purgatoire, v, 2253, 2256; cf.
2242; xm, 1199 (feu du jugement). — Ciel et pa-
radis, il, 2488; vu, 2365 (vision intuitive); — vision
passagère de l'essence divine, xn, 2386. — Fin du
monde, v,2523.

4° Théologie sacramentaire. • • Origine divine des
sacrements, x, 314; — efficacité, xiv, 505. •— Bap-
tême, n, 188, 232; vi, 15G7; — des hérétiques et
schismatiques, x, 1782, 1789, 2369; xm, 2393; xiv,
1298. — Confirmation : christmation postbaptis-
male, in, 1032. — Eucharistie : présence réelle,
v, 1147; x, 1343; — messe, épiclèse, v, 235; x, 1324;
—- communion, lit, 484; communion monastique,
xiii, 81. — Liturgie, xi, 1438, 1472, 1477, 1480,
1482, 1487 (bibl.); — consécration, v, 1147; xi,
1472, 1481; xiv, 917; xv, 1397. —• Pénitencr. ; con-
fession, i, 20, 148; discipline, vu, 1599; • • ministre,
ni, 839, 841 ; — matière, 848, 871 ; — péchés secrets,
851, 857; — satisfaction xiv, 1170, 1147, 1153; —
peines : interdit, vu, 2281; excommunication, 2282.
— Ordre : imposition des mains, xi, 1246, 1253,
1256; — ordinations douteuses, xm, 2393. — Ma-
riage : son honnêteté, ix, 2088; • • - adultère, i, 481,
507; — unions incestueuses, vu, 1546; cf. i, 524; - -
sur les deuxième et troisième noces, ix, 2112, 2328;
cf. 2097.

5° Morille et vie spirituelle. — Conscience et juge-
ment, xiv, 2998. — Foi, ni, 2245 ; — espérance, sa
valeur morale, v, 649; • • bonnes œuvres et mérite,
vin, 3088; x, 637; — humilité, vin, 2087; — déta-
chement des choses matérielles pour suivre l'Es-
prit-Saint, v, 1819; xn, 2310; — grâce, condition du
progrès, 1263; xv, 2770; — action du S.-Esprit dans
l'âme, V(, 1567, 1606; •— vie intérieure, xii, 2362; —
contemplation, 2310. — Usage des biens : l'aumône,
i, 2564; x, 2440; — les accapareurs de blé, in, 582;
— l'usure, x, 2440; xv, 2324; - - la pauvreté, ni,
586; — la fuite du luxe (pour les clercs), xi, 436
(11e cône. de Niccc); de l'ivresse, vi, 1521. — La vie
religieuse, xm, 2161; xv, 3192, 3251, 3245; - -
office divin, xi, 957; — virginité, xv, 3249; ix,
2088; cf. xi, 438 (11e cône. de Nicée); - -• obéissance,
xv, 3259; pauvreté, 3251.

La bibliographie de S. Basile pourrait être complétée
d'une façon considérable. On se contentera des Indica-
tions les plus importantes. Sur les éditions nouvelles de
textes, voir Altaner, Pairologie, éd. allemande, 1951,
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p. 250. — Sur la doctrine : E. Sclinll, Die Lehre (te M. R.
VMI lier finade, Frili.-en-Br., 1SS1; A. Kranich, Der hl. B.
in seiner Stcliung ziim Filioque, Braunsberg. 1881 ;
Th. Scliennann. Die Goitheil lies lit, Geisti's nach lier
firiechischen Vfller des I V . .Jahrh., Frih.-cn-Br., 1901;
F. Nager, Die Triniliilsil'hre liai hl. H.. l'aderborn. 1913;
J. Maler, D(e Eucharistielehre der 3 grossen Kappadozier,
1915; M. .lugle, S. 0., (liêqw. de Césaree. 192!); .1. Itivière,
S, Basile, coll. Moralistes chrétiens, 1925; P. Humbert-
claude, La doctrine ascétique de S. H., 103:2; Y. Cour-
tonne, S. B. et l'hellénisme, 1934; Homélies sur la richesse,
1934; S. (-riet, I,es idées et l'action sociale de S. B., 1941;
Sasima, une méprise de S. B,, 1941 ; D. Amanil, L'ascèse
monastique de S. B., Berlin, 1010; G. nardy, dans
P. I I . G. E., vi, 1111; n. Sp.. i, 1273; Catholicisme, i,
1280; De Gliellinck, Patristique et Moyen Age, ni, 1948,
p. 311-38 (sur le S.-Esprit). — On trouvera d'autres,
références aux art. Eunomius; Eusihate de Sébaste;
Mélèce, etc. — Des nombreux articles ou études cités
dnn» Altaner, on retiendra seulement, relatif à la divi-
nité du S.-Esprit (qu'on accuse S. Hasile d'avoir passée
sous silence). De (rhellinck, Un cas rie conscience dans la
carrit'.re de S. B., dans Miscellanen Vermeersch, 1935,
p. 217-37. — Les lettres vin et M-XXXIX, revendiquées
par P. AIlard comme authenticrucs <D. T. C; il, 454),
doivent être restituées, la première à Évagre le Pon-
tique (cf. A. Melchcr, Der V I I I . Brie/ des hl. B; ein
Werk des Ecafirius Ponlikus, dans Munster. Heltr. zur
Theol., l, 19^3, et W. Boussct, Apophtegmata, Stuilien Iiir
Gesch. des altesten Mônchstums, Tubingue, 1923, p. 335-
41), l'autre, à S. Grégoire de Nysse (cf. G. A. L; ni, 157).

A. MICHEL.
Règle et moines de Saint-Basile. — Étude [J.

Besse], n, 455-59. — Sur les règles, 447; cf. xm,
2161, 3169; voir Basile de Césaree, § Morale et vie
spirituelle. — Règle basilienne et moines confes-
seurs, ni, 8û2, 865; — et l'abstinence, i, 265. — Les
moines orientaux et la règle basilienne, 306. —
Activité des basiliens : en Autriche, 2609; au Ca-
nada, ii, 1486; en Italie, vin, 135; en Pologne, xn,
2460, 2466; — en Roumanie, xiv, 67; - - dans
l'Église ruthène, 387, 389, 392, 399, 406; ~ dans
les mission;?, x, 1902, 1905.

Parmi les théologiens basiliens, citons : Aaron de
Bistricz, i, 7; Barlaam. n, 407; Bessarion, 801;
Cozza-Luzi, 2008; Kulczynski, vin, 2379; Tomas-
zewski, xn, 2505.— Voir D . I I . G.E.,vî, 1180-1236.

BASILE DE C1L1CIE. — Notice [P. Godet], n,
463. -- Voir l). H. G. E., vi,1127.

BASILE DE NOVGOROD. — Notice [A, Palmieri],
ii, 459. — xiv, 237. — Voir /). H. G. E., vi, 1150.

BASILE D'OSTROG. — Notice [A. Palmieri], II,
460. — Controverse antiprotestante, xiv, 288.

BASILE DE 8ÉLEUOIE. — Vie. Œuvres [P. Go-
det], n, 459. — Allusion au péché originel, xn, 415;
- - sainteté de Marie, vu, 912; — feu du purgatoire,
xm, 1203; — les anges et la faute du démon, iv,
363.

BASILE DE SOISSONS. — Notice [P. Edouard
d'Alencon], n, 464. —- Voir l ) , H. G. E., vi, 1157,

BASILIDE. — Sources. Vie. Système. Critique.
Secte basilidienne ]G. Bareille], u, 465-75. --Com-
pléments, i, 118, 1393; il, 2509; iv, 1490; vi, 1444-
46; ix, 1687, 2080. ~ Cité, l, 119, 635; m, 148, 150,
171;iv,1484; vi,1434,1435,1448: ix,1889,1899,
1962, 2018; X, 939, 1584; xi, 1509, 1511; xvi, 606,
1623, 1637, 2512. — Sur l'ensemble de la doctrine,
voir Gnosticisme.

Voir G. Bardy, dans D. H. G. R.. vi, 1169; Catholi-
cisme. l, 12S6-88, et bibl. : R. de Paye. Introduction à
l'étude du qnoslicisme. 1903; Gnosliqiies et gnosticisme,
2' éd., lOUa; W. Bousset, Hauptproblem der Gnosis,
Gûttinguc, 1917; StelTes, Dus Wesen des Gnosticismus,
Paderborn, 1922; Leisegang, Die Gnosis, Leipzig, 1924;
Hendrix, L'hérésiarque alexandrin Basilide, Amsterdam,
1926; H.-L. i'uech. Où en est le prohie.me du gnosttcisme ?,
dans Reii, de l'université de Bruxelles, 1934.

BASILIDIENNE8 (Pierrea). — Voir AhraMs, 13.

BASILIENS. — Voir FSasile de Césaree, g Règle et
itloinrs de S. Basile.

BASILIQUES. — Notices, i, 176S, 2002; n, 2148. —
Basiliques romaines, xn, 1146 (et leurs péniten-
tiers) : S.-1'ierre, ix, 229; xi, 546; xn, 12, 25;
cf. vu, 1619: xiv, 2236; ~ S.-Paul et S.-Jean de
Latran, ix, 229.

BAS IN (Bernard). — Notice [V. Oblet], n, 475. —
Voir D. //. G. E., vi, 1244.

BASIRE (fsaac). — Notice [V. Oblet], n, 475. —
Voir». H. G. E.,\i, 1249.

BASLY (Déodat de). ~ Voir Décidât de Basiy.
BASNAQE (Jacques), théologien protestant. —

Causes delà Réforme, xin, 2024;—unité de l'Église,
xv, 2204. — Piacres et eucharistie, iv, 714. — Pla-
giat (?) d'Ellies du Pin, xn, 2114. ~ Voir D.H. G.E.,
vi,1251.

BASOS (Écola de). — Et Timothée Ier, xv, 1129,
1132.

BASRA (Abraham de). •— Voir AÈraham de Dasra.
BASSOLIS (Jean de). — Notice [P. Edouard

d'Alençon], n, 475. — Sur le secret de la confession,
ni, 920; — pouvoirs de l'Égliserelativenient au
mariage, ix, 2217. — Voir vi, 831.

BASSUS, disciple de Cérinthe. — Notice [G. Ba-
reille], n, 476. — Voir Colorbasus.

BA8TIAN (Adolphe). — Sa théorie de 1' Klemwtarge-
danke, sur les faits sociaux et religieux, xm, 2227.

BASTIAT (Frédéric) (1801-1850), économiste de
l'école libérale, — Sur l'ordre providentiel de la pro-
priété, xm, 804; cf. xiv, 2308; — l'effort, élément
de valeur, xv, 2625. — Cité ; v, 891.

Voir Gide et Kist, Hist. des doctrines économiciues,3' éd.,
385-407.

BASTIDA (Kernand de la), théologien jésuite. — Procu-
reur de la Compagnie aux Congr. de Auxiliis, Quitta la
Compagnie et devint chancelier de l'université et cha-
noitie de Valladolid. — Voir 0. T. C., x, 2155, 2160,
2161, 2163; M. Alcoser Martinez, Hi'it. de la unioersidad
de Valladolid, Ht, 1921, p. 10, 16, 22, 335; Hurter, in,
1907. p. 402 (note); D. H G. E., vi, 1291.

BASTIDE (Louis). — Notice [E. Mangenot), n, 476.
BASTIDE (Dom Philippe) (1620-1690). - • Travaux,

x, 433. — Voir D. I I . G. R-, vi, 1297.
BA8TIEN (Doin Pierre), bénédictin de Maredsous (1866-

1910). -- II enseigna la théologie inorale et le droit
canon aux jeunes moines de l'abbaye du Mont-César
(Lourain). Membre de l;i commission pour la codifica-
tion'du droit canon (en 1905) et cliargé du cours de droit
canon à S.-AnscIme (Rome) en 1914. Directeur des
A. A. Sedis et consillteur de nombreuses congrégations
romaines. Rentré définitivement à Marcdsous en 1939,
il y mourut le 20 févr. 1940. Travaux spécifiquement
canoniques : Tract, de jubileeo anni sancii a;iisi)UC jubi-
lieis, 1901 ; Commentaire de la Consl. • Cowtttce a Christo •
sur les instituts à maux simpleit, 1902; De la communion
fréquente et (lu décret . Quemadmiidum », trad. franc.
d'un opuscule Au cardinil) (lennnri, 1904; Des censureit
qui aUeifinmt la liquidation des hient ecclésinstiriurs et des
congréaations ri'Iitlinises, 1905; Ln communion i;iB)fi-
dienne et le décret de ta S. C. du Concile du 20 die. 190S,
dans Reii, Ihéni. franc., mars 1906; Oe trequenli quoti-
dianaque communione ad normam uccreti « Sacra Tri-
denlltia synodus ; 1!)(»7; Compendiiim prniileniMilm
connr. Cliwineusis, en collaboration avec dam Gérard
Oesterlé, pro manuscripto: Pelil manuel... pour gagner
l'inilulaence de l'année sainte, 19B;i; Conspecliis historicus-
jurtdiciis de regimine tnorliiiiterii in oriilne S. Renedicti,
dans Jus ponliftciiim, 1930; divers cours de droit canon
encore manuscrits; et son ouvrage principal : Directoire
canonique à l'nsaiii' des congrégalinns à iiisiix simples,
5« éd.. H»."!!; trad. allemande, 1911; italienne, 1926;
une édition mise à jour est en préparation; un traité De
religiosis, resté Inachevé, a disparu pendant la guerre.

DOM R. HRUL.
BASTON (Guillaume-André-René). — Vie, Œuvres

[J. Bellamy], H, 476.
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Voir H. H. G. B., vi, 1300; Mgr Baunard, De l'épiscopat

français depuis le Concordai jusqu'à la Séparation, 1907,
p. 58(1.

BATA 1 LLARD (Charles). ~ Notice [V. Oblet], n, 478.
BATARD. — Voir Irrégularité.
BATHILDE (Sainte). — Et le rachat des esclaves,

v, 479.
BAT1FFOL (Pierre-Henri). — Né à Toulouse, le 27 jnnv.

1861, prêtre en 1882, recteur de l'Institut catholique de
Toulouse de 1888 à 1907, mort à l'ilris le 13 janv. 1929.
Ses œuvres • touchent à tous les domaines de l'histoire
ancienne ecclésiastique... [Sesl travaux [lui] ont assuré...,
dans la France et dans l'Église, un rôle comparable à
celui des Pctau et des Thomussin • (.?. Rivière, n.Il.G.E.,
vi, 1328). — Deux collections $onl dues à son initiative :
SW. île l'enseignement de l'hisl. eccl., 1895; Éludes
d'hist. des doiimes de l'anc. lia. eccl,, 1905. Son nom est
attaché à la fondation du B. L. E. (et. D. T. C; x, 2016)
et du Bn;(. d'anc. (i((. et d'archéol. chrét,

Œuvres personnelles, — a ) Histoire de la littérature
chrétienne : publication de textes inédits, Studia palris-
tica. 1899-1900; Tractatus Orn?enis (en réalité Grégoire
d'Elvtre), 1900; La Valicane de Paul IV à Faul V, 1890;
deux thèses de doctorat, L'abbaye de Rossano, et Quas-
tiones Philostorgiame, 1891; La litl. grecque chrét., 1897;
Introd. littéraire aux Odes de Salanian (trad. par Mgr La-
bourt), 1891; dlltérents mémoires dans la lîômische
Quurtaischrili. 1888-1S95,et dans la Bysanlinische Zeil-
schrift, 1898-1901; Acius f t . Philippi, dans Anal. Bail:
1890; et ses premières recherches aur les origines chré-
tiennes, dans R. B. — h ) Science biblique : Les manus-
crits grecs de Béral d'Albanie et le Codex purpureus, dans
Arch. des missions SMntilîilues et littéraires, II' sér.,
t. xiii, 1887; notices aur les manusrrits du texte sacré,
dans n. B., 1891-1899; Six leçons sur les évangiles, 1897;
Orpheus el l'fSuangile, 1910. —cl Histoire de la liturgie :
Hist. du tirée, romain. 1893, retondue en 1911 ; Leçons
sur la messe, 1919 (et. 73. T. C., x, 1402); de ses commu-
nications au Rail. de la Soc. des ant. de France, à la
R. Q. H; à la Jî. 11. E. F., les plus considérables ont été
réunies dans Éludes de lit, et d'archéol. chrét., 1919. —
dl Histoire des dogmes : Questions d'mseignetnent supé-
rieur ecclésiastique, 1907; Études d'hist, el de théol, posi-
tive, 1902. dont la discipline pénitcntielle forme le prin-
cipal morceau; L'eucharistie, 1905; la 1" édition, mise à
l'Index (cf. I). T. C., xn, 1726), n tait place à une nou-
velle édition (191.1) profondément remaniée; L'enseigne-
ment de Jésus, 1900. Après sa démission (1907), Mgr Ba-
tifîol put mettre sur pied sa tétralogie sur les origines du
christianisme ; L'Église naissante cl le catholicisme, 1909;
La paix constanlinienne, 1914; Le catholicisme de S. Au-
gustin, 2 vol., 1920; Le Siège apostolique, 1924.

Mgr Batillol fut un des premiers collaborateurs du
£>. T. C, — On lui doit plusieurs articles (voir en fin des
Tables), notamment Léon l" (S.), qui complète et achève
les quatre ouvrages précédents. Signalons encore ;
S. Grégaire, 1925; Les surniiiances du culte impérial, 1930;
Caiftoiîeisme cl papauté. 1926.

Voir.I. Rivière, Mgr Ratifiai, 1929, et dans I). I I . G. E.,
art. cité. Antres notices : L. Saltct, dans B. L. E., 1929;
J. Lehrrton, dans Le Correspondant, 10 févr. 1929;
Mgr du Vauroyx, Wil., 10 julll.; le P. Lagrange, dans
La Vie inlellectiielle.mar'i i929;G,Bardy,dans Recherches,
avr. 1920, et Catholicisme, i, 1306; V. Carrière, dans
B. H. E. F., janv.-mars 1029; (lom G. Morin, dans Iloch-
land, murs 1929. A. MICHEL.

l" N. T. et ancienne littérature chrétienne, xii,
1302, — Insertion au symbole de l'art. Vilain xter-
nam, xv, 2970; cf. i, 1664.— Le 28° can. de Chal-
cédoine, xm, 2S7, et S. Grégoire, 292; patriarcats
et évêque de Rome, xi, 2255, 3257, 2260, 2266,
2269, 2275. — Discussions préliminaires au Ier cône.
de Nicéc, 403, 404; et lettre impériale relative ft la
date pascale, 407. — La < chute » de Libère, ix,
650, 657. — Constantin et l'immunité des clercs,
vu, 1235. — Sur Philostorge, xii, 1495, 1496, 1497.
— S. Augustin et l'indépendance de l'Église, xv,
1753; — l'unité de l'Église (Deuys de Corinthe),
2182. — L'oeuvre de Jérôme de Jérusalem, vin,gg4_ . , . . . . „ - . . . . . , .. ^ , , . , , , . ,

2" Les apocalypses juives, vm, 1588; — apocry-
phes messianiques, x, 1511. — S. Jean (c. xxi), vm,
550. — l'enseignement de Jésus sur le royaume el le
jugement, 1753; le mérite, x, 596, et la faiblesse de
la morale juive. 598, 601. — Documents sur l'au-
thenticité de la Vulgate, xv, 3489.

3° Liturgie : culte des églises, tx, 816; messe anni-
versaire, x, 989; liturgie de la messe, 1230; -— mé-
mento des vivants, 1396, et des morts, 1397. —
Offices des saints (vin' s.), xiv, 920.

4° Sens primitif de la théologie, xv, 343; — théo-
logie positive, 439, 445. — Attachement d'Origène à
l'enseignement traditionnel, x, 1509; — sa prédi-
cation, 1554. — Manifestations du modernisme,
2019, 202G (Loisy). — Entretiens de Matines, xm,
1410. — Prêtre pénitentier, ni, 842; — péchés irré-
missibles, xn, 1121. — Presbytres, xni, 150; xv,
1102. — S. Jérôme et l'épiscopat, vm, 971, cf. 975.

5° L'eucharistie : N. T., v, 990, 992, 997, 1002,
1004,1007,1040,1043,1047,1055,1057,1060,1061,
1077, 1090, 1092, 1108; cf. x. 840; ~ à l'âge apos-
tolique, 849, 851 (repas, arcane [?], cf. i, 556, Con-
clusions); - - et les Pères apologistes, xi, 1227. —
Auteurs divers : Didachè, x, 855, 867, 880; S. Ignace,
v, 1127; S. Justin, x, 896, 899; vm, 2273, 2274;
S. Irénée, v, 1130; x, 911: xiv, 2593; Actes de Jean,
x, 949; Tertullien, v, 1132; S. Clément d'Alexan-
drie, 1137; x. 883, 885, 886; Origcne, v, 1139; S.
Cyprien, x, 939; Firmilien, 92C; S. Grégoire de
Nysse, v, 1150; S. Ambroise, 1156; x, 966, 968;
S. Jean Chrysostome, 1375; Pseudo-Chrysostome,
xiv, 2595; S. Cyrille d'Alexandrie, x, 1374; Théo-
doret, 1376; Ncstorius, v, 1160; Euthcrius de Tyane,
1166; lettre à Césaire, 1170; S, Augustin, 1174,
1177; les augustiniens, 1182; S, Léon, x, 976;
cf. ix, 28S, 290; Testament de N.-S., x, 1361; Ué-
renger, 1027; Paschase Radbert, v, 1213, 1224,
1231; Ratramne, 121C.

BATISTA (Jean-Ildephonse). —• Notice |P. Man-
donnet], n, 478. — Voir D. I I . G. E., vi, 1330.

BATTAQLIN 1 (Marc).—Notice rJ.Bellamy], u,478.
BATTEREL (Louis), oratoricn (1679-1752). — Ses docu-

ments sur l'Oratoire forment 6 vol., publiés à Paris
(1902-1905) soua le titre Mémoires domestiques, pour servir
à l'hist. de l'Oraloirr. — Voir D. T. C., xi, 1127, 1130;
xil. 2410; xiv, 1779, 18B5, 2097, 2111, 2117; xv, 7S7,
790, 817, 822; D. H. G. U., VI, 1240.

BAUCIO (Charles de). — Notice [V. Oblet], n, 479.
BAUDEAU (Nicolas). — Notice [E. Mangenot], il,

479. — Propriété foncière, xiv, 2292. — Voir
/). I I . G. E., vi, 1347.

BAUDIN (Emile), philosophe français, professeur à l'uni-
versité de Strasbourg, né à Éply (Meurthe-et-Moselle) le
22 tévr. 1875, décédé à Lausanne le 11 mars 1.9-19. —
Ses ouvrages sont consacrés principalement à la psycho-
logie et à la morale ; Cours de philos. : Psiicholoaie, 1917
(Précis, 19;Î6); Morale, 1936 (Précis, 1937); Précis de
loaique des sciences, 19:î8. Iniroil. générale à la philos. :
i, Qu'est-ce giic la philos.!, 1927. La philos, de Pascal, l,
Pascal et Descartes; il, Pascal, les libertins et les jansé-
nistes; ni, Pascal el la casuistique, 4 vol., Neutchâtel,
1946-47. Différents art. dans la Reu. thomiste, 1901; dans
la Rep. de philos., 1906; dans la R. Se. rel., 192l, 1932-23,
192o(ct.n. T. C., xi, 2121,21 tia'1.1929-30. —Cf.£>. T. C..
xiv. 2275; xv. 261 R. — Catholicisme, i, 1311.

BAUDOT (Dom Jules) (1837-1B2U). — Collaborateur des
V. A. C. L. et D. T. C.; a publié une vingtaine do bro-
chures dans la coll. Science el ri'ligion; Le Bréviaire, dans
B. C. S. R. Son œuvre principale est le Dict, d'hagiogra-
phie, 1925. — Voir Dom (razeau, dans Catholicisme, i,
1:111.

BAUDOIN, archevêque de Cantorbéry. — Notice
[V. Oblet). — Sur l'Rcriture, n, 1563; vn, 2182,
2218; — la Trinité, xv, 1722; — l'eucharistie, v,
1247, 1292, 1301; x, 1050. -- Voir D. H. G. E.. vi,
l4'I5.11 ' • 1 1 1 " 1 1 ' 1 1 1 1 1 1 ' 1 1 1 • 1 1 1 1 1 1 1 '
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BAUDOIN (François). — Notice [V. Obictj, n, 479.
BAUDOUIN ou Balduin (Martin). — Voir Balduin

(Martin).
BAUDOUIN ou Balduin (Thomas). - - Voir Balduin

(Thomas).
BAUDOUIN DE LEERS. — Voir Baldtlinus Leer-

sius.
BAUDRAND (Henri) (1637-1699), slllpicieii. ... •

Principaux ouvrage1., xiv, 826. — Voir D.H.G.E.,
vi, 1429-31.

BAUORILLABT (Cardinal Alfred). - - Né à Paris le
6 janv. 1859; entra a l'École normale; agrégé d'histoire.
Thèse : De caniinalis Quirinii vila ci operibits. Premier
ouvrage : Philippe V et la cour de France, o vol., 1890-
1901. Entré à l'Oratoire, prêtre en 1895. De 1897 à
1908, directeur du Vulletin critique. Kn 1904, il publia
L'Eglise catholique, la Renaissance et le protestantisme,
Directeur du D. l-i. G. E, en 1907. Les événements lui
suggérèrent Quatre, cents ans de concorda;, 1908. Recteur
de l'Institut catholique de Paris en 19U7, il publia la Vie
de MQT d'HuIst (2 vol., 1912-1 ï>14), on l'on trouve d'in-
téressants aperçus sur les controverses entre historiens,
exégetes et théologiens, et sur le mouvement progres-
siste en matière d'enseignement religieux, Durant la
guerre, il s'efforça, par le Comité catholique de propa-
gande française à l'étranger, de modifier l'opinion exté-
rieure sur la France, surtout auprès des neutres. Acadé-
micien en 1918, év6r.iuc d'Himéria en 1921, il assura en
1938 les conférences de N.-D. de Paris sur le thème de
« La vocation catholique de la France ». Parmi les nom-
breuses conférences publiées, signalons le recueil A la
jeunesse, conseils d'hier et d'aujourd'hui, 1932. Pie XI
le créa cardinal-prêtre en 19:i5. A, liaudrillart mourut
pendant lu guerre, à Parla, le 19 mai 1942.

Le U. T. C. a bénclleié de la collaboration du futur
cardinal. A. MICHF.I..

BAUDRY (Charles-Théodore) (1817-1863), — Évê-
quc de Périgueux (1801-1863). -• Ontologiste, xi,
1003, 1004. -• Voir D. H. G. E., vi, 1443.

BAUDRY D'ASSON (Antoine). -- Notice [V.
Oblet], n, 480.

BAUFET (Guillaume de). . - Notice [V. Oblet], il,
480. -- Et Jean de Paris, v, 1309; et. vin, 840. -—
Voir Y). H. G. R., vi, 1450.

BAUGE (Étienne de). — Notice [V. Oblet), it, 480.
BAUME. — Voir Chrême (Saint).
BAUMSTARK (Antoine). — Orientaliste allemand, connu

surtout par sa Geschichte der surischen Literatur mil
Ausschiuss der christlich-palacstinensischen Texte, Bonn,
193:3. A également publié diverses études dans Orietis
christianus, Leipzig, et Sliidirn sur Geschichte des Alter-
tums, Padcrborn. — Cité sur : Jacques d'iîdesse, vin,
200; Jacques de Nlsibe, 294; Jacques de Saroug, 305
(bibl.); Narsaï, xi, 30 (bibl.); Habbotlla, xin, 1H24, 1626
(bibl,); lîtîlisc syrienne, xiv, 3019, 3022, ;Î029. — Voir
ï'. D. C. 0., v, aux Tablea.

BAUNY (Étienne). — Notice [C. Sommcrvogel], n,
480. - - Théologien laxiste, ix, 40, 42-44, 47, 89;
xï, "2088, 2090, 2)06, '2109; cf. vin, 1084. — Voir
D. H. G. E., vi, 1497.

BAUR (Christian), théologien et cxégète protestant (1792-
1860). — Fondu teur de l'école de Tubinguc (voir Univer-
sités, § Tubingue). Ses études portèrent surtout sur les
origines du christianisme. LH liste de ses travaux a été
dressée par II. Schmidt, dans lîealencuki. /iir prot.
Theol. uiifl Kirche, il, 4G7-70. Dès le début de son ensei-
gnement, il fut aux prises avec Molilcr dont il attaqua la
fiyuibotiaue, dans Der Gegensatî des Kaîhoïis-ismtïs und
Protestantisnws, 1834 (et. D. T. C,, VTII, 2210; x, 2053).
Dans Die chrisiliche Gnosi's oder die chrisfHche Rcliytiins-
philosophie in ihrer geschichtiichen Entwickeiung (1835),
il présente une conception de lu religion chrétienne où
entrent différentes théories modernes rationalistes, et
notamment la philosophie religieuse de Hegel. Cette
philosophie domine les œuvres consacrées à l'histoire des
dogmes : Die christliche Lehre von der Versofinung, in
ihrer yeschfchtiichen Erumickelung, 1841 -43 (cf. D. T. C.,
xlii, 1953, 1954, 1943); Die chrisiliche Lehre von der
Rrcleinigkelt und Menschmerdung Gottes in ihrer ffe.s-
chichtiichen Entiaickeluag, 3 vol. (ibid., vtii, 1399);

Lchrbuch der christttchen Dogmengesch; 36 éd., 1867.
L'influence de Hegel se fait également sentir dans les
ouvrages de critique biblique, Ueber die Chrisiuspartei
in der Icorinlischen Gemeinde, 1831 (pétrinisme s= tlièse;
paulinismc=antithèse; lîgllsc= synthèse) (ibid,, ix, 976;
xil, 1774; xiu, 1770). Haur s'attaque a l'authenticité des
épttres de la captivité et des pastorales, dans Die soge-
nannten Pwtoralbriefe des Apostcls Paulus auf neue
kritisch antersucht, 1845 (ibid., -ai, 2469; xv, 1043, 1047,
1007, 1082), et dans Paulus, der Aposfet Je.iu Chrisli.
Sein Lehen imil Wirken, seine Briefe und seine Lehre.
1845 (ibid., xï, 2452; xn, 1400; xv, 1001). Sur les évan-
giles les deux principaux ouvrages, le second complément
du premier, sont : Kritische Unterstichungen ûber die kano-
nischen ïîvartfieîieTi, ihr Verhaîinis zn einander, ilîrelï
Charakter iind (Jrsprung, 1847, et Das Markas-Euande-
lium nach seinem Urspruny iind Chal'akter.,,, 1851 (ibid.,
ix, 976; xiv, 3007). La dernière période, dé sa vie tut
consacrée à l'histoire de l'Église : le premier seul de.',
trois volumes de cette histoire a été rédigé de sa main,
Dus Christeiitunt und die chrisiliche Kirche der drei ersten
Jahrhfinderle, 1853. C'est à cfi volume inie se rapportent
les références aux institutions de la primitive Église
(ibid., vin, 1B78; v, 1B94; xm, 147).

« Baur a puissamment contribué à miner l'autorité et
le respect que les protestants témoignaient encore à
l'Écriture... 11 a introduit dans la théologie protestante
une bonne partie de son audace à trouver des combinai-
sons, surtout en matière d'exégèse et d'histoire du
dogme • (J. Rrisar, dans.D. H. G, E., vi, 1505; et. biblio-
graphie).

BAUR (Dom Christian). — Sur S. Jean Chrysostome,
vin, 668.

BAUSSET (Cardinal Louis-François de). — Vie.
Œuvres [V. Oblel], n, 481. — Sur Fénelon, v, 2140,
2153, 2154, 2163; — et Mme Guyon, vi, 1898, 2000,
2002, 2004; cf. xv, 5 (Lettres de Tabaraud). —
Voir D. //. G. E., vi, 1509.

BAUTAIN (Louis-Eugène-Marie). — Vje. Œuvres
[J. Uellaniy], n, 481-83. -— Propositions souscrites,
482, 483, rapprochées de celles souscrites par Bo-
netty, 1020-25. — Applications ou rappels : 2165;
ni, 2333; rv, 809, 836, 848, 851, 8B5, 929; vi, 188;
x, 1850, 2417; xii. 1491; xm, 1645; xiv, 2057, 2060;
xv, 1350. — Hermésiens et îi., rv, 829; vi, 1834,
2301. — Mochler et B., x, 2054. -- Carême (le B. :
religion et liberté, ix, 574.

Sur l'ouvrage de Hégny, voir D. T. C., xv, 1350. Sur
l'œuvre de Bautatn, Walter Marshall IIorton (prot.),
TAe philosophy of thé abbé Hautain, New-York, 1920;
P. Rolisselot, La vraie pensée de Hautain, dans Recher-
ches, 1914, p. 453; A. Lugîin, Le « Neuimfin français »,
l'abbé Bautain (présentation de l'ouvrage do Horton);
cf. D. I I . G. K.., vi, 1518-20; Ca(?ioMcisme, ï, 1322.

BAUTZ (Johann). — Théologien allemand catho-
lique du xix" s. Auteur de plusieurs ouvrages esti-
mables d'apologétique : Grund.wge der christlichen.
Apologeffk, Maycncc, 1887, niais surtout d'eschato-
logie : Die HOUe et l'art. HOIlc, dans Kit-chmiexikon;
Dus Fegfeuer. 1883; Der Himmel, 1885; WEUciericht
unrf Welfende, 1886. — Cité, v, 119, 2219; vni,
1817, 1822, 1824, 1826. — La théologie de Bautz
pêche cependant par un réalisme exagéré.

BAUZON (Luuis-Maric), prêtre du diocèse d'Autun
(1819-1893). — II réédita VHisI, g f n . des auteurs sacres,
de dom Ceilller, 15 vol., 1858-1863, avec Tatilcs, 2 vol.,
1869. — Voir D. T. C;., xm, 1683; M. H. G. E., VI, 1522.

BAVA (André). — Notice [V. Obletl. n, 483.
BAVOSI (Alphonse). — Notice [V. Oblet], n, 484,
BAY (Jacques de). — Voir Haïus,
BAYES1D BISTAMI. — Mystique soufiste, xiv,

2450.
BAYET (Albert). — Sur la conscience morale, ni,

1171; — et la loi, ix, 886. — Sur le suicide, xiv,
2741.

BAYLE (Pierre). — Écrits et doctrines [V. Oblet],
n, 484-91. — B. contre l'Église, v,.1730, 2074; --
son rationalisme, voire son athéisme, 1730; xiii,
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1732-34; xv, 3444; — indifférentisme, 2218; —
tolérance, xin, 1736. —- La « théodicée » de B., iv,
1255; - - l'idée de Dieu dans la morale sociale, xv,
3446, — B. et le fanatisme, v, 2072. — Répliques à
U. sur la Providence et le mal, ix, 184; xv, 224;
3343; xii, 1311; cf. x, 786. — B. et Pierre Charron,
xn, 1914; — et Jurieu, xv, 3408; — el Montes-
quieu, x, 2384; — cl Rousseau, xni, 1758; — et
Spinoza, ni, 3093; — cité à propos de Voltaire, xv,
3388, 3405, 3-t08, 3426, 3452, 3459; cf. (autres cita-
tions), xn, 1338; xni, 1740, 1746, 1752, 1763; xiv,
1083; xv, 3560. — (Euvres brûlées à Colmar, 3392.
-- Voir D. H. G. E., vu, 41-51 (bibliographie).

BAYLY (Thomas). - - Notice [V. Oblet], n, 491. —
Voir f ) . I I . G. E., vu, 52.

BAYMA (J.), théologien jésuite. — Son explica-
tion de la transsubstantiation, xv, 1399.

BAYON (Nicolas), — Notice [E. Maiigenot], n, 491.
BAZARD (Saint-Amand). — Et le saint-simo-

nisme, xiv, 786-89 ('passimj.
BAZAROV (Ivan-Ivanovitch). —- Notice [E. iMan-

genol], n, 491. - - Voir D. H. G. E., vu, 62.
BAZIN (Jean-Baptiste). — Notice [P. Edouard

d'Alençon], n, 492. — Voir D. I I . G. B., vu, 73.
BEATE DE CUEIMZA (Isabelle-Marie IIerratz, dite

la). — Notice [E, Mangenot], il, 492.
BÉATIFICATION. - - Article général [T. Ortolan),

il, 493-96. - - Notion, 493; — acte préparatoire à la
canonisation, 494; in, 1652; - - procédure, 1645-
52; xin, 639-41; xv, 3083. — Béatifications for-
melles et équipollentes, n, 493; xiu, 641. — Droit
des évêques, il, 494; in, 1632-34; x»v, 974. — Cer-
titude, il, 405; iv, 2198; îciv, 974. — Culte, n, 496;
xiv, 935, 975. -- Quelques cas de béatification :
Uellannin, il, 575; voir infra, 406; Jean de Britto,
ix, 1741; Raymond Luile, 1134.

Voir bibl. (lans Catholicisme, l, 1342; et infra. Cano-
nisation; cr. les art. du Code, exposés dans D. T. C.,
xiii, 639-41.

BÉATITUDE. — Article général [A. Gardeil], n,
497-515 (concernant uniquement l'aspect cudémo-
niste de la question; pour l'aspect eschatologique,
voir Ciel, § Intuitive (Vision). — n ) Philosophes
anciens, 497-502; — Platon, 497, 826; vin, 369;
xn, 2266, 2375; — Aristotc, n, 498, 827; vin, 369;
xn, 142; cf. xv, 649, 689, 961; — Philon, 501, 828;
xii, 1447, 2271;-- Plotin, n, 502, 830; xn, 2381; -•
Cicéron, n, 501. --- b ) Écriture : A. T., 502; xm,
1138-43 (psaumes); vin, 1470 (Job), cf. 1476; iv,
2022 (Eccl.), 2051 (Eccli.); xiv, 741 (Sap.). —
N. T., n, 503, voir Ciel. — c ) Pères et théologiens :
S. Clément d'Alexandrie, ni, 173; -— Origène, xi,
1551; — S. Augustin, il, 504-08; i, 2327, 2328,
2432-34; n, 834; xn, 2342; xv, 352; — Pseudo-
Denys, n, 508, 831; - • Bofece, 509; — Pierre Lom-
bard, 509; — S. Albert le Grand, xv, 689; —
S. Thomas, n, 510-13; xv, 649, 689, 961; cf. v,
2483; — G. de La Mare, xv, G90; — Duns Scot,
n, 513; iv, 1934; — Occam, xi, 880; — Grégoire de
Valencia, xv, 2487; — Zwingli, 3803. — d ) Déci-
sions canoniques : propositions condamnées : armé-
niens, il, 699; vu, 2368; Baïus, prop. 3, 4, 5, 11,
21 : ii, 74, 76, 77, 67; béghards. prop. 5 : n, 532;
vir, 2368; Rosmini, n, 38, 40; xm, 2948, 2949. —
Pour les autres décisions, voir CM;/, Benoît X I I
(Const. Denedictus Deus), et Purgatoire. — Ques-
tions relatives à une béatitude naturelle, vu, 1745;
xii, 348, 487, 542, 544, 600, 622; xv, 907, 962.

Voir, dans Catholicisme, l, 1342-55, l'exposé de toute la
question, avec bibliographie.

BÉATITUDES ÉVANGÉLIQUES. — Étude |A.
Gardeil], 11, 515-17. — Ênumératîon, 515; vu, 323;
— S. Ambroise, n, 516; — S. Augustin, l, 2301

(n. 76); n, 516; x, 2431; — S. Thomas, n. 516;
cf. vi, 948. — B. et dons du S.-Esprit, il, 517; iv,
174,'i-48. - - B. et mérite, x, 596. — Voir D. B. S.,
i,927.

BEATTY (Codex Cheater). • - Épîtres pastorales,
xv, 1042, 1048.

BEATUS DE LIBANA. • • Notice [C. Vcrschaffel],
n, 517.

BEAUCAIRE DE PEQLHLLON (François de), - -
Notice [J.-B. Pell], n, 518. — Voir D. I I . G. E.,
vu, 118.

BEAUDOIN DE JONGHE.— Voir Jonghe (Beau-
douin de).

BEAUDOUIN (Réginald), dominicain (1842-1907). --
Professeur (1863-93) et régent des études au collège théo-
logique replié a Voldcrs (ïyrol), puis à Corbara (1881-92);
socius du Rmc P. l-'ruhwirth en 1893, il mourut à Rome
le 24 mars 1907. Si le P. Beaudouin ;i lieu publié, 11 a su
donner aux études une remarquable impulsion dans la
province dominicaine de France récemment restaurée;
il a (orme les lêtes de la luture équipe du Saulchoir :
Gardeil, Schwalm, Mandonnet, Sertillanges. Thomiste ter-
vent, il était remarquablement ouvert aux courants de
la pensée moderne ; Maurice Blondcl aimait à rappeler l-i
compréhension intelligente qu'en des temps dlllicilcs il
trouva près de lui.

De son vivant, le V. Beiludoutn publia La préniodon
physique selon S. Thomas; réplique à la « Civiltà Callolica »
et répon.w. au R. P. Maztella, Bar-le-Duc, 1870, 23 p.
(extrait des Annales du monde relifiieux). Après sa mort,
le P. Ambroise Uardeil lit imprimer un Tractalus de
conscienlia, Paris, 1911, xix-110 p. Dans cet opuscule,
partie achevée d'un traite demeuré à l'état de notes, le
P. Beaudouin étudie la nature objective de la conscience,
vraie ou fausse; sa nature subjective, certaine, douteuse
ou probable. C'est à S. Alphonse qu'il se rallie particu-
lièrement pour la casuistique de la conscience probable
(cf. 75. T. C., xv, 965).

Voir A. Gardeil, Le T. R. P. Heaiidouin, dans L'Année
dominicaine. 1907, p. 192-aOl, 2'19-tia; Soixante-dix ans
d'études et d'exodes, ibid.. 1910, p. 59-85.. P.-A. LIÉOÉ.

BEAUFORT (Pierre-Roger de). — Voir Grégoire X I .
BEAUGENCY (Concile de) (1104). --• Voir Con-

ciles, § Conciles particuliers.
BEAUQENDRE (Antoine), bénédictin (1628-1708).

— Éditions des œuvres de Mildebert de Lavardin,
vi, 2467; et des sermons du Pierre Lombard, xn,
1961. — Voir D. H. G. E., vu, 138.

BEAULIEU (Bouju de) — Voir Bouju de Beau-
lieu.

BEAUMONT (Mademoiselle de). — Notice [F,. Man-
genot], n, 520.

BEAUMONT (Christophe de), archevêque de Paris (1703-
1781). — II mena contre les jansénistes une guerre impi-
toyable qui lui aliéna le Parlement et le fit exiler hors rie
Paris. C'est lut qui exigea le bitirl de confession pour per-
mettre l'administration des derniers sacrements. Cet
• Athanase du xvin" s. » défendit, contre les philosophes,
la doctrine catholique (et. D. T. (;., xn, 563; xiv, 115,
130; xv, 3395), et écrivit une lettre pastorale en faveur
des jésuites (ifcid., xn, 1254). — Voir I>. I I . G. E., vu,
20'!.

BEAUNE (Jean de). — Notice [P. Mandonnet], n,
520.

BEAUSOBRE (Isaac de). — Notice ]B. Hcurtebize],
n, 520. — Voir D. 11. G, E., vu, 247.

BEAUX-ALMIS. — Voir Thomas Beaux Almis.
BEAUX-ARTS. — Voir Art.
BEAUX-FILS et BEAUX-FRÈRES. — Sur la loi

juive du lévirat et le cas de Ruth, xiv, 374, 381. —
Voir Empêchements de mariage, g Alliance; I ) . B.,
iv, 213-16.

BEAUZÉE (Nicolas). —• Notice [C. Toussaint], n, 521,
BEBENBURQ (Lupold ITI de). — Voir Lupold.
BEC (Abbaye du) . — Voir S. ANSELME, i, 1327;

LANFRANC, vin, 2558; YVES DE CHARTRES, xv,
3625; et. n, 608. — D. H. G. E., vu, 325.
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BECANUS (Martin ou Van der Beeck, dit). — Vie.

Œuvres [J. Bruckerl, n, 521. — Sa doctrine sur : la
substance surnaturelle créée, vu, 532; — sur le
sens de l'Ecriture, 2227; — l'unité de l'Église, xv,
2203; — la messe, xi, 1174; — le probal'ilisme,
xin, 482; — le tyrannicide, xv, 2003. — Cité, xi,
1368 (ordre); xiv, 615 (sacrements); xv, 1804, 1813
(Trinité); vi, 1683 (grâce excitante); vin, 1046.

BECOARIA (César), jurisconsulte italien (1738-
1794). — Son Traité des délits et des peines et la
peine de mort, x, 2r)00; — à ne pas confondre avec
Beccaria (Hippolyte), maître général des domini-
cains (xvr- s.), x, 2156.

BECCOS (Jean). — Voir Jean X I Beccos.
BÉDA (Noël), théologien français de la laculté de théo-

logie de Paris. — Ardent à poursuivre ce qui lui semblait
favoriser les idées de la Préréforme ou les idées luthé-
riennes. C'est ainsi qu'il attaqua viRourcusement Robert
Estlenne, Lefèvrc d'iïtaples (l). T. (;., ix, 148), Jacques
Merlin (x, 787), Érasme. Le cardinal Marc Viger prit
la défense de Lefèvre d'Êtaples (ibid,, xv, 2991). Syndic
de la faculté, Béda entreprit de taire censurer le Miroir
de l'âme pécheresse, de Marguerite de Navarre, sœur de
François I". D'autres imprudences hâtèrent sa perte.
Après avoir été mis en prison, il mourut à l'abbaye du
Mont-S.-Michel (8 janv. 1537). — Voir D. H. G. E., vu,
391.

BÉDÊ DE LA GORMANDIÈRE (Jean). — No-
tice [B. Heurtebize], n, 528. — Voir D. H. G. E,,
vu, 402.

BÈDE LE VÉNÉRABLE (Saint). - - Vie. Ouvrages.
Influence [P. Godet], n, 523-26. — Bénédictin,
docteur de l'Eglise, 603; vi, 1712. - - a ) Histoire :
S. Accas, i, 293; — Bertwald, xiv, 1915; ~ Sergel",
ibid.; -• S. Wilfrid d'York, xv, 3539; ~- Victor de
Capoiie (fragments), 2875; — Victorinus Ater (7),
2899; — épiscopat de Ceadda, xiu, 2400; cf. xi,
1283; — conversion des Anglo-Saxons (motif), n,
1892; — sur la tonsure, xv, 1236. -— Fin du schisme
d'Aquilée, 1917. - - b / Écriture sainte : inspiration,
vu, 2117; — questions scientifiques, 2181 ; — véra-
cité des évangiles, 2214; — Genèse, bénédiction de
Jacob à Juda, vi, 1219; — résurrection de Lazare,
portée apologétique, m, 2257;— Bon Samaritain
et sacrements, xiv, 537; - - impies de Judc, 6-7,
vin, 1679; — Jacques, v, 14-16, voir Pénitence,
Extrême-Onction; —• version anglo-saxonne de S.
Jean, xv, 2734. — c ) Théologie : Trinité, 1703,
et. 1721 (Pseudo-). — Création, ni, 2074; vi, 2339.
— Démons, iv, 382. — Péché originel, xil, 413, 457;
— - circoncision, remède, n, 2524. — Prédication de
Jésus aux enfers, iv, 602; vu, 1818. — Mariologie,
981; ix, 2391, 2414, 2416, — Sacrements : symbo-
lisme, x, 985; cf. xrv, 527 (cité, 529); — baptême,
v, 247; — confirmation, ni, 1058, 1063; vu, 1390
(Fseudo-); — communion fréquente, iir, 521, 524;
— messe, v, 247; x, 986, 991 (cité, 995, 997, 1009,
1021, 1023, 1030); — pénitence : rémission des
péchés, xii, 868, 1080, cf. 1, 183; pouvoir des clefs,
xii, 887, 891, 892, cf. i, 169; ministre (prêtre), xn,
907; ni, 874; (laïques), xn, 869, 930, 936, 965,
cf. i, 183; pénitentids, xii, 1168, cf. 899 (Pseudo-);
reviviscence des péchés, xin, 2645 (cité, xii, 846,
874, 890, 900, 1161, 1175); — onction publique et
privée, v, 1955, 1970, 1981, 1983. — Eschatologie :
jugement (anecdotes), vin, 1803; — purgatoire,
xiu, 1227 (cité, 1238, 1243, 1291, 1314); ~ résur-
rection, H544; — fin du monde, v, 2531. — d ) Culte :
date pascale, xi, 1916, cf. 1963; — images et pein-
tures des saints, xiv, 940; cf. auréoles, i, 2571. —
Culte des saints (pseudo-), xiv, 950.

Voir les art. des différents dictionnaires ; Kirchen-
lexikon (Wcrner); Realencfilslopadie (Schœll); Dictionaru
ot national biography (Plummer); D. A. C. L. (dom Quen-
tin); D. H. G. E. (Raby); JE. T. JK. (Ztmiriermaim) ;

D. Sp. (Vernet); Catholicisme (Hocqùart); G. F. Browne,
Thé vener. Bcde, his Life and Writings, 2' éd., 19a8;
Bede, his Life, Time and Writings, Essaya ediled bu
A. Hamillon Thompson, 1935; dom Capclle, Le rôle
théologique de Bi-de te Vénérable, dans Studia anselmiana,
vi, 1936, p. 1-40.

BEDJAN (Paul), lazariste (1838-1920). — Né en Perse; a
édité un grand nombre de textes orientaux et de livres
liturgiques syriaques. On en trouvera la liste complète
dans D. H. G, R., vu, 412. " Toutes les éditions de Bedjan
[sont] très soignées et faites d'après le» meilleurs manus-
crits que ce consciencieux travailleur avait pu se pro-
curer » (ciird. Tisscrant, D. T. C; xi, 322). Le P. Bedjan
est fréquemment cité au cours des articles concernant la
littérature syriaque.

Éditions citées : diverses œuvres de Bar Ilébrseus,
II, 505; xiv, 3087; — Nestorius, Livre d'Héraclide,
xi, 82, 187; — Actes des martyrs, 168, 286: Lifter
superiorum, 186; — Hist. de Yahballâha, 211, 213;
— Manuel de piété, 288; — Bréniaire, 322.

BEELEN (Monseigneur Jean-Théodore) (1807-1884). —
Prêtre hollandais, appelé à la faculté de théologie de
Louvain pour y enseigner l'exégèse et les langues bibli-
ques (1836) (cf. D. T. C; il, 550). — Voir ici (sur Rom-,
l, 4) vin, 134:1.

Voir E. Lamy, Notice .tur la vie et les travaux de Mgr Bée-
len, dans L'Annuaire de l'université catholique de Lou-
oain, 1885, p. CVI-CLIV; •I, Coppens, art. Beelen, dtins
D. l-f. G. Ë,, vu, 416; L'enseignement de la théol. à l'uni'
versitê de Louvairï depuis sa restauration en 1S34, dans
E. T. L; ix, 19:Î2, p. 608-34; G. Ryckmans, L'enseigne-
ment de la Ihêol. à l'université de Louuain depuis sa restau-
ration, ibid., 688-704. J. COPPENS.

BÉGHARDS, BÊQHINS, BÉQUINE8. — His-
toire. Doctrines [F. Vernet], ir, 528-35. — B. ortho-
doxes et hétérodoxes, 528-31; cf. vi, 772; vu, 2032;
vin, 1455; xv, 2978, 3271. — Rapprochements avec
les : traticelles, vi, 772; frères du libre esprit, 802;
spirituels, vu, 2032; xiv, 2546, cf. 2524, 2533;
loUards, ix, 913, 915; xiv, 3606; turlupins, n, 534;
xv, 1931; avec Eckart, iv, 2058; et Tauler, xv, 76.
— Erreurs et condamnations, il, 532; vi, 601;
vu, 2032, 2368; xi, 1046, 1057, 1866; xv, 2978.

Voir D. T. C; xiv. 2549; D. //. G. B., vir, 426-41; J.
Greven, Die Aniânge der Beginen, Munster, 1912; Der
Ursprung des Beginenwesens, dans Historisches Jalirbuch,
Munich, 1914, p. 26,291 ; L, .1. Phllippcn, De liegijnhoven,
Anvers, 1918, etc.; D. H. Can.. n, 277-87. Catholicisme,
l, 1371, 1376 devra être consulté pour apporter une
meilleure distinction entre les orthodoxes des Pays-Bas
et de la Rhénanie et les hétérodoxes.

BEGUIN (Denis). — Notice [J. Brucker], n, 535.
BÊHAM (Albert de). — Légat pontifical d'Innocent IV,

il a consigné les pièces relatives au conflit de ce pape
avec Frédéric I I .—vu, 1992.

Voir Hoficr, Albert son Oeham und Regeslen Papst
Innozens IV.. 18-17 (et. vu, 1995).

BEHM (Johann), théologien allemand. — Son livre
Die IIandauflegung im Urchristenlum, Leipzig,
1911, cité vu, 1308, 1345; xi, 1245, 1256.

BEISAN (Fouilles de). ~ xiu, 2790. - - Voir
D. R. S., I, 950.

BEJA PERESTRELLO (Louis de). — Notice [B,
Heurtebize), il, 536. — Voir D. H. G. E,, vu, 485.

BELETM (Jean), théologien (xir» s,, f vers 1360). —
Auteur du Rnlionate diainorum officiorum (P. L-,
ccii, 51). — Sur la messe, x, 1049.

BELGIQUE. — Constitution. État religieux. Ensei-
gnement. Œuvres sociales. Sciences sacrées [T.-J.
Lainy], il, 536-58.

1° Hommes et idées. — xi" s. : Wazon de Liège,
xv, 3521; — sur la principauté de Liège, vu, 176;
xv, 1967. — .Xiv s. ; développement du culte de
l'Immaculée Conception, vu, 1097. — -av s. ;
Cantor et « hommes de l'intelligence », 11, 1681. —
X V I ' s. : Gomar et gomarisme, vi, 1477; — Baïus et

.baïanisme, n, 38; — excès du mysticisme, xv, 77;
—'• réception du concile de Trente, 14&6; mariages
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mixtes et clandestins, ix, 2247; xm, 745.— X V r t ^ s . :
Jansénius et jansénisme, vin, 318; — attritionisme
et contritionisme, i, 2258;— probahiUsme, xm,
567 ; — laxisme, ix, 65-70 ; — synodes et catéchisme,
il, 1938, 1940, cf. 1967; — Bolland et les bollan-
distes, 950. — ^ V / H ' S . : joséphisme et réactions,
vin, 1546; xn, 1660. — X I A-6 s. ; concordats (1801 et
1827), in, 758, 739, voir Concordais, S Belgique; —
libéralisme et révolution de 1830, ix, 511, 514, 520-
25; — restauration de l'université de Louvain,
n, 544, voir Universités, g Belgique; — libéralisme
aux Congrès de Malines (Montalembert), ix, 585-
91; x, 2353; xiv, 2880; et SyUabtis, ix, 591-92; —
ontologismc en R., xi, 1037; — marxisme en B.,
xiv, 2316; — Fecci (futur Léon XI I I ) à Bruxelles,
ix, 335, 336; — Léon XIII et syndicats belges, xi,
1037; — card. Dechamps et cône. du Vatican, xv,
2546. 2550, 2556, 2562, 2564: et renouveau de l'apo-
logétique, i, 1563; cf. iv, 178, 180. — xx' s. :
card. Mercier et conversations de Malines, xm, 899;
1409; et renouveau du thomisme, xiv, 1727; et
pouvoir de l'occupant (guerre de 1914), xi, 2312; -••
évêques et séparatisme flamingant, xv, 1986; —
A. Vermeersch et doctrine sociale en B., 2G90.

2° Constitution belge, n, 536-40. — Quelques
points : documents sur la législation scolaire, iv,
2092; xiv, 1671, 1690; — nomination des évoques,
xi, 1906;— nonciature, 1920; — condition juri-
dique des illégitimes, MI, 752; voir supra, libéra-
lisme, et Léon XI I I ; ix, 346.

3° Statistique religieuse, ordres religieux, mis-
sions, n, 540-44 : chartreux, 2300; prémontrés,
xm, 4-5, 17, 24, 29. — Missions (Scheut, t, 547,
2113); x, 1871 (Scheut); bénédictins, 1870; croi-
siers, 1880; franciscains, 1883; jésuites, 1882, 1883;
trappistes, 1884; montfortains, 1885; Sacré-Cœur
d'Issoudun, 1886; de S.-Quentiil, 1887; rédemp-
toristes, 1887; salésiens, 1888; S.-Esprit, 1889;
Scheut, 1889; Pères Ulancs, 1890; — frères, 1893;
— religieuses, 1897, cf. xn, 2460; — médecins mis-
sionnaires, x, 1913. — Voir aussi Congo belge,
1942, 1960; — Propagation de la foi, 1954; — bul-
letins missionnaires, 1965; tableaux récapitulatifs,
1981. 1987.

4° Enseignement, n, 544-48; thèses de Louvain
(1851-1901), 546.

5° Congrès, œuvres sociales, n, 548-50.
G" Pul-licafions, it, 550-57; cf. hagiographie, i,

330-33; bollandistes, il, 950; monuments, 557.
Écrivains signalés dans le l), T. C. (classés par siècle

et, dans chaque siècle, par ordre alphabétique).
V f s. — S. Eleuthère de Tournai, iv, 2320.
y s.—Rathier de Vérone, xin, 1679.
xi" s. — Adalbold, i, 368; Wazon, xv, 3530.
xi r s. —Alger, i, 827; Guillaume de Saint-Thierry,

vi, 1981; Philippe de Harvengt, xli, 1407; Rupert
de Deutz, xiv, 169 ; Tanchel in, xv, 38.

xiii^ s. — Henri de Gand, vi, 2191.
W s. — Lambert Guerric, vin, 2470.
^Vs. — Briard (Jean), il, 1130; Cantor (Gilles),

1681 ; Dorland (Pierre), îv, 1782; Fernand (Charles),
v, 2172; Jean d'Oudewater, vin, 826; Kersbele
(Philippe), 3350; Loe (Godctroy), ix, 864; Locn
(Henri), 867.

SYl" s. — Adriaensz, i, 446; Axonius (Joachim),
2652; Baïus, n,38; Balduin (Martin), 112; Bunde-
rius (Jean), 1263; Cassandre (Georges), 1823; Cli-
chtove (Josse), in, 236; Coster (François), 1920;
Crabbe (Pierre), 2010; Curtcnbôsch (Jean de), 2453;
Dcl Rio (Martin-), îv, 262: Driedo, 1828; Dunkan
(Martin), 1863; Fabricius ou Lefèvrc (André), v, 2062;
Garet (Jean), vi, 1158; Gilles (Richard), 1358; Ha-
vens (Arnold), 2063; Hessels (Jean), 2321; Hoch-

stratcn( Jacob), vu, 11; Hunnaeus (Augustin;), 329;
Jacques cl'Rnghien, vin, 391; Kerbeeck (Antoine),
2349; Kersbole (Philippe), 2350; Lalomus ou
Masson (Jacques), 2626; Lensacus (Jean de Lens),
ix, 216; Leroy (Pierre), 448; Licht ou Lucius
(Pierre), 708; Lipse (Juste), 778; Loher (Bruno),
ix, 869; Loher (Thierry), 870; Pellens (Jean), xn,
718; Ptitanus (Théodore), 721; Pierre (Alexandre),
1800: Pierre de Gand, 1938; Pierre du Mont de
Ruret, 2031; Ravensteyn (Josse), xm, 1793; Rivius
(Eustache), 2748; Roy (François Le), xiv, 139;
Tapper (Ruard), xv, 52; Zegers (Nicolas-Tacite),
3685.

s V I I e s. — Alegambc (Philippe), i, 705; Alexandre
de Sainte-Thérèse, 786; Alphonse de Saint-Victor,
920; Astroy (Barthélémy d'), 2143; Aubennont
(Jean-Antoine d'), 2203; Uaïus (Jacques), n, 37;
Bolland, 950; Bouvignes (Louis de), ix, 949; Chas-
teau (Louis du), n, 2318; Cocq (Florent de), lu,
265: Collins (Henri), 300; Coninck (Gilles de), 1153;
Coninck (Pierre-Damien), 1153; Cordier (Bal-
thasai), 1846; Corona (Mathias), 1866; Curtius
(Corneille), 2454; Daincff (Grégoire), îv, 5; Daniel
de la Vierge, 105; Der-Hennis (Ignace), 531; Dier-
tins (Joseph), 755: Engelcn (Guillaume Van), v,
121; Estrix ou Esscherix (Gilles), 878; Fay (Pierre
du), 2114; Pisen (Barthélémy), 2555; Foullon
(Jean-Érard), vi, 618; Froidmont (Libert), 925;
Gabrielis (Gilles), 985; Gallemart, 1096; Gertmami
(Mathias), 1330; Gratanius (Thomas), 1727; Gueu-
lincx (Arnauld), xiv, 1722; Halloix (Pierre), vi,
2039; Haroey (Mathias), 2046; Ileiniont (Fran-
çois-Mercure Van), 2127; Huart (Ignace), vu, 197;
Hugo (Hermann), 203; IIuygens (Gommaire), 350;
Hyvens (Henri, d'Yve), 572; Jacobi (Jean), vin,
257; Jansénius, 319; Janson (Jacques), 529; Lan-
celot (Corneille), 2555; Lancelot (Henri), 2555;
Landsheere (Guillaume de), 2557; Le Glen (Jean-
Uaptiste), ix. 161; Le (Dent Maximilien), 125; Les-
sius (Léonard), 45;i; Lobbct de Lanthin (Jacques),
846; Lupus, voir "Wolf; Manlellius ou Mantels
(Jean), 1918; Louis de Marche, 2006; Marchant
(Jacques), 2004; Marchant (Pierre), 2004; Merchier
(Guillaume), x, 572; Le Mire (Albert), 1862;
Paesmans (Gilles), xi, 1726; Pauly (André), xn,
75; Pellens (Jean), 718; Peuplus (Ambroise), 1355;
Philips (Maurice), 1439; Potviiet (Massée), 2664;
Roncourt (Jean), xiv, 17; Schildere (Louis de),
1283; Scribani (Charles), 1734; Tirin (Jacques).
xv, 1143; Van der Veken, 2530; Viïcn (Charles de),
3098: Wolf (Christian), dit Lupus, 3583.

îVinr s. -- Abeele (Van den), I, 28; Archange de
ïermonde, 1759; Boudart (Jacques), 11, 1090;
Boassert (Fulgence), vi, 968: Caers (Jean-Bap-
tiste), ii, 1301; Daelman (Charles-Ghislain), îv, 2;
Damen (Armand), 36; Oelbecque (Norbert), 244;
Dens (Pierre), 421; pcns (Théodore-Emmanuel),
423; Désirand (Bernard), 627; Uoyer (Pierre),
1821; Feller (François-Xavier de), v, 2135; Fran-
çois de Bruxelles, 762; François d'Enghien, 733;
Gaspar (Bormans) de Sainte-Marie-Madeleine de
Pazzi, vi, 1164; Gautier Joseph), 1172; IIennebel
(Jean-Libcrt), 2148; Henri de Saint-Ignace, 2195;
Heyendal (Nicolas), 2354; Huyienbroucq, vu, 355;
Housta (Baudoin de), 196; Janssens (François-
Elinga), Mil, 532; Lacroix (Claude), 2424; Ledrou
(Pierre-Lambert), ix, 127; Lefébure (Jacques), 129;
Le Plat (Josse), 432; Léonard de Saint-Martin, 398;
Louis de Flandre, 952; Maugis (Joseph), x, 396;
Meuer (Liévin de), 1631; Misson (Joseph), 1997;
Parmentier (Antoine), xi, 2043; Pauwels (Nicolas),
xn, 76; Pien (Ignace), 1743; Pien (Jean), 1744;
Postel (Henri-Joseph), 2662; Raust (François Van),
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1656; Sali (Antonin), xiv, 1040; Van Espen (Zeger-
Uernard), xv, 2530; Verhuist (Philippe-Louis),
2674..

z i y s . — De Backer (Augustin), n, 8; Bouquil-
lon (Thomas), 1093; Buck (Victor de), 1161; Car-
bonnclle (Ignace), 1712; Dcchamps (Cardinal), iv,
178; Génicot (Edouard), vt, 1223; Recth (Gonsalve
de), xin, 2020; Vcrmeersch (Arthur), xv, 2687.

Le mouvement scienlifliiue en Belgique, depuis 1900. —
Nombre des personnages ici cités ont une notice aux
Tables.

1° L'université de Louiiain. — Ce mouvement est consi-
dérable et pourrait paraître disproportionné à l'exiguïté
du pays. Mais il est dû, pour une bonne part, à l'in-
fluence de l'université de Louvain. Celle-ci fut supprimée
en 1797 à la Révolution française (A. Simon, L'univer-
siié cathotique de Louvain, dans Un siècle de l'église
catholique en Belgique (1S30-1!)SO), t. il, 99-121). Au
lendemain des deux guerres mondiales, malgré tous leurs
soucis d'ordre pastoral, les évêques belges n'ont rien
diminué de leur sympathie et de leur soutien à une uni-
versité qui, à elle seule, constitue un hommage splendide
rendu à la fo), une apologétique vivante. Située à la
frontière linguistique de la Belgique, elle est un centre où
les civilisations de l'Occident, latine et germanique, ne
cessent de se côtoyer et de se compénetrer.

Parmi les évêques lui ayant marqué une bienveillance
toute particulière, et en nous bornant à ceux qui nous
ont quittés, il faut nommer : S. Ém. le card. Mercier,
professeur honoraire (1S51-1926); Mgr A. Stiiicmans,
évêquc de Gand (1832-191 ti); Mgr G, Waffelacrt, évoque
île Bruges (1847-1931); Mgr G. Rasneur. évêque de
Tournai (1874-1039) ; Mgr. II. Coppieters, évêque de Gand,
professeur honoraire (1874-1947). Deux évêques auxi-
liaires ont également bien mérité de l'Atoia Mater lou-
vaniste : Mgr J. Van Cauwenbcrgli, auxiliaire de Malines
(1879-1950), Hticien vice-recteur, et Mgr E. Van Recliem,
évêque auxiliaire de Uand (1858-19-13),

A deux reprises (1914 et 1941), l'université a subi
une épreuve terrible. La bibliothèque, détruite par l'in-
cendie, a été reconstituée ai) prix d'immenses cllorts et
grâce a la générosité des pays alliés. Les bâtiments en-
dommagés ont été reconstruits; et le développement de
l'université s'est traduit par un nombre toujours crois-
sant d'étudiants et de professeurs. Plusieurs écoles ou
instituts nouveaux lui ont été adjoints : Institut orienta-
liste, École de pédagogie. École de psychologie, lîcole
supérieure des sciences religieuses. Institut des langues
et civilisations africaines, etc. Un grand recteur, Mgr La-
deuze (1870-1940), sut réaliser la tâche immense qui
s'imposait à lui, et son successeur, Mgr Van Wacyen-
bcrgh, continue à servir admirablement la grande Insti-
tution.

2° Autres foyers d'étude. — Parmi les foyers d'études
théologiques et scientifiques Installés au sein de la ville
universitaire, il faut citer ; les deux scolasticals de la
Compagnie de .Jésus, qui ont été érigés en facultés ; le
collège philosophique et théologique des dominicains;
l'abbaye norbertine de Parc-Héverlé; l'abbaye bénédic-
tine du Mont-César; les séminaires des Pères scheutistes,
des missionnaires du Sacré-Cœur, des Pères conventuels;
les maisons des frères mineurs, des prêtres du Sacré-
Cœur, des assomptionnistes, des Pères du S.-Esprit.
Ocpuis la première guerre mondiale surtout, les fonda-
tions religieuses se sont multipliées; citons : les sémi-
naires des Pères Blancs (Hcverlé), des carmes (Haas-
rodc), des salésicns (Vieux-Héverlé), des lazaristes, des
oblats de Marie-Immaculée (Corlieek-Loo); les rési-
dences des aumôniers du travail, des capucins, des
montfortains, des servîtes, des Pères de Slon, des ermites
de S.-Augustin, des auxiliaires des missions, des bénédic-
tins-ollvétains. La plupart des ordres ou congrégations
envolent leurs étudiants suivre les cours à l'université,
tantôt pour la théologie et la philosophie, tantôt pour
prendre des grades dans les sciences profanes, surtout
depuis que l'Étal exige des diplômes universitaires chez
les professeurs des collèges libres qui aspirent à être
subventionnés (1951).

Les Facultés de N.-D.-de-la-Paix des Pères jésuites à
Namur, les Facultés S.-Louis du diocèse de Malines sont
des centres d'enseignement pour les lettres, la philoso-
phie et les sciences. C'est aux Facultés de Namur que

le P. Casteiein a exercé une notable Influence. Namur
possède une richo bibliothèque et les scolastiques de la
province méridionale des jésuites y vont parfaire leur
formation humaniste. A Bruxelles, les Facultés S.-Louis
possèdent une ficofe des sciences philosophiques et reli-
gieuses; destinée aux laïques, elle attire un certain
nombre d'esprits curieux ou avides d'une formation plus
approfondie. Les collèges théologiques des grands ordres
religieux, les divers grands séminaires (Malines, Liège,
Namur, Bruges, Gand, Tournai) sont des milieux 0(1 la
science théologique est cultivée avec succès, parfois
avec éclat (voir infra, g Revues). Une mention spéciale
est due à l'Œuvre des bollandisles (Bruxelles, collège
S.-Michel), qui depuis longtemps possède un renom
international. La Ruusbroec-GezeIschap est d'origine
plus récente; fondée a Anvers par les jésuites flamands,
elle se voue à l'ancienne littérature religieuse néerlan-
daise. La bibliothèque des boBandistes est spécialisée
dans l'hagiographie au sens le plus large; l'autre, dans
l'histoire des lettres religieuses des Pays-Bas. Citons
encore les abbayes bénédictines : Maredsous, d'où rayon-
nèrent dom Morin, dom Berlière, dom de Bruyne, dom
Marmion; le Mont-César à Louvain, Lophem, Cheve-
togne. Plus récemment, sous l'impulsion de Mgr Calle-
waert, l'abbaye de Steenbruggc-lez-Bmges s'est engagée
dans l'étude de l'ancienne littérature chrétienne, tandis
qu'AlUighero centralise le mouvement liturgique fla-
mand.

De nombreuses semaines d'études sont à signaler ;
Semaines sociales. Semaines d'ethnologie et de missio-
logie, .Journées bibliques, Journées marlales, études
pour l'union des Églises, etc.

3° Revues. — Efihemerides théologien; Lovanienses,
publication remarquable par la tenue scientifique et
spécialisée de ses articles et par sa bibliographie ; fondée
en 1924, sons l'impulsion de Mgr Van Hove, ancien colla-
borateur de la R. H. E. — La Nouv. reli. théol, visant un
plus large public, passa des mains de deux prêtres sécu-
liers à celles des capucins, puis des rédcmptoristes, et
enfin des jésuites; elle tut dirigée de 1926 à 1951 par
le P. Lcvie. Chaque diocèse possède son organe : Rev.
diocés. de Namur (précédemment Collationes Namur
censés); Rev, diocés. de Tournai (précédemment Colla'
tiones Tortwcense.s); La Vie diocés. de Malines, devenue
les Coîlecïanea Meçhlîniensia; les Collationes Brugenses
(la plus uncicnne des revues diocésaines); la Rev, ceci.
de Liège et les Colludoncs Gandavenses. Le chan. Théo-
dore Van Tichelen avait fondé une revue apologétique,
Ons Geloof, disparue peu après la mort du fondateur. La
Iles. apologétique avait déjà cessé d'exister dès le début
de la première guerre mondiale. Plus récemment, les
jésuites flamands de Louvain, en collaboration avec
leurs confrères des Pays-Bas (Maastricht et Nimègue),
ont publié les Bijilrayen oan de Nowd-en Ïuidnederlandse
Jezuïeten. — Le droit canon est représenté par la partie
bibliographique des E. T. L; par la N. R. Th., ainsi que
par la Rev, des communautés religieuses. — L'histoire
ecclésiastique est représentée par la Rev, d'hist. ceci.,
fondée en 1900 par Gauchie et Ladeuze; elle publie
des articles originaux de première valeur. Son directeur
fut longtemps A. De Meyer (f 1052). — Citons encore :
les Analeciti Bolltindiana, Bruxelles, la Rev, bénédictine,
Maredsous; les Recherches de théol. anc. et médiévale,
Mont-César, qui s'attachent surtout à mettre on lumière
les œuvres inédites du Moyen Age théologtque. La Jîuus-
hroec- Gewwtschap publie Ons Geestelijk Erl; sous le titre
Sacris erudiri, les bénédictins de Stcenbruggc éditent
un volume annuel de sciences religieuses (liturgie et
patristique). — Mentionnons enfin : Analecta Prsmons-
tralensia (hist. des Prémontrés); Clair-Lieu (Pères croi-
sicrs); Aui/usdniana (depuis 1951, ermites de S.-Au-
gustin); A/Jligemensia (abbaye d'Aiïlighem-lez-Alost,
depuis 1915),

Les études orientales ont à leur disposition : les Anal.
Boll. (Bollandistes) ; le Musëon, dont les études couvrent
tout le domaine de l'orientalisme, mais s'attachent spé-
cialement aux Pores et anciens écrivains ecclésiastiques
des Églises orientales (professeurs Lefort et Lebon).

La Rev. néo'scolastique, pour des raisons d'opportu-
nité. a changé son titre en Rev, philosophique de Louvain
(Inst. sup. phll.); parallèlement les dominicains publient
Ti]dschrift wim Philosophie. Les sciences positives, utiles
à la philosophie elle-même, trouvent un organe dans la
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Rev. des questions scientifiques. La Société scientilîgue de
Bruxelles, où la collaboration scientifique est assurée
par des professeurs des facultés de médecine et des
sciences de Louvain, mène le bon combat rtans le domaine
de l'apologétique scientifique.

Les revues d'intérêt général sont assez nombreuses :
Reiî, générale belyc, fusion de la îif'.v, çiénérale et de la îîfv.
belge; Rea, nouvelle (Tournai) ; Kultuurleuen (dominicains) ;
Sfreuen, Katholielc Kultimel Tijdsclirift (jésuites);
Dietsche Warande en Belforf (lettres catholiques fla-
mandes). — Pour la liturgie, la pastorale, la spiritualité :
Tijdschrift voor Liturgie. (AfIUghem); Uulletin des ques-
tions lituriJiques et paroissiales (Louvain); Sacerdos (frères
mineurs); Êvctngéliscr (dominicains); Pastor Iloniis (prê-
tres diocésains, Malincs); Tijiischrilt voor Genitelijk Lenen
(dominicains, Louvain); l'aroisse et liturgie (Lophem);
Esprit et vie (Maredsous). Parmi les bulletins de propa-
gande missionnaire, le lîulletin des missions (Lopliem);
Église vivante (auxiliaires des missions, Louvain) méri-
tent une mention particulière. Publications de propa-
gande et de spiritualité ; De Standaard van Maria (mont-
fortains); De Vode van het lleilia Hart (jésuites fla-
mands). Lumen vilse, du centre international d'études de
formation religieuse (jésuites, Bruxelles), fait connaître
les plus récentes publications et initiatives de pédagogie
religieuse.

4° Collections scientifiques, — Les Acta sanctwum des
bollandistes et le Corpus scriptorum ecclesiasticorum orien-
taîiurîi, commencé jadis par J.-B. Chabot, sont les plus
importante!;; le Corpus, détruit par l'incendie au début
de 1940, sera prochainement reconstitué. — Le D.H, G.K.,
commencé par le card. Baudrillart, est aujourd'hui
dirigé par les professeurs De Meyer (t 1952) et Van Cau-
wcnbersîh. •— Le Sptciiegtum sacrum Lovaniense, dû à
l'initiative de Mgr Lebon et des Pères de Ghellinck et R.
Martin, publie des travaux concernant la patrologie
et l'histoire de la théologie médiévale. — D'autres col-
lections moins importantes doivent être citées : les Dis-
sertationes pour la maîtrise en théologie ou en droit
canonique de l'université de Louvain; le Sglloge, recueil
des dissertations doctorales dans ces deux disciplines ;
les collections de VInsllluî supérieur (ïe philosophie, la
Bibliothèque du Museon, la ItiUiothi'que de la R. H. li,.
la Bibliothèque des E. T. L-, le Recueil de travaita: d'hist.
et de philologie, les A;in;ec(a Lounniemia, biblica et orien-
taliu, la Bibliothèque de l'Institut supérieur des sciences
religieuses, les Ann. nuntia Lovaniensia (et. Univ. de Lou-
vain, Catalogue de lipres, i, Théol,, l'hilos.. Sciences
humaines, lO.'il). — Le Muséum Lessianum, des Pères
jésuites, publie des livres de spiritualité, des travaux de
théologie et de philosophie. — Les Cahiers île la N. H, Th.
se rattachent à la dite revue. A Namur les Pères jésuites
possèdent une liibliothcque. de la faculté de philiis. et
lettres, où paraît la BibUotheca janseniana selgica, du
P. Willaert. — Knfin, les Pères de l'abbaye de Steen-
bruggc-Iey.-Bruges projettent de rééditer les meilleures
éditions modernes des Pères grecs et latins. Une Clavis
Patrum latinorum est parue, introduction à la nou-
velle collection.

5° Publications philosophiques. — Depuis l'article de
Mgr Lamy (D. T. C., n, 536-58), c'est grâce aux efforts
du futur card. Mercier que l'Institut supérieur de phi-
losophie a donné un essor vraiment remarquable aux
études philosophiques. On dira à Mercier (Cardinal Dé-
siré) les mérites de sa contribution personnelle. C'est
surtout le problème épistémologique qui a retenu l'atten-
tion du professeur Mercier et qui retint celle de son
successeur, Mgr Noël. Le philosophe le plus original et
le plus profond fut peut-être le P. Maréchal, S. J. On
doit citer aussi le nom de M. de Wuif, pour l'histoire de
la philosophie; de A. Michotte van dcn Bcrck, pour la
psychologie expérimentale; de Mgr A. Peizcr, .'icridore
à la Vaticane, qui a dressé un catalogue monumental des
manuscrits latins médiévaux.

Parmi les philosophes belges actuels dont les noms
reviennent le plus souvent dans les bibliographies, 11 faut
citer : G. Delannoye (f), L. de Raeymaeker, N. Bal-
tliasar, A. Manston, F. Grégoire, P. Van Stecnberfihen,
L. Bellon, P. Oricgat, H. "Walgrave, A. Hayen, P.
Henry, F. Taymans, A. Oondeyne, D. de Petter; parmi
les laïques : Ed. de Bruyne et, à Liège, Marcel do Corte.
On a pu réunir a. Louvatn les manuscrits d'E. Husserl;
des spécialistes s'occupent à déchiffrer les -10 000 pages

de texte in-8° rédigées en sténo par le philosopha lui-
même et conservées à 1' Husserl-Archiv.

6° Écriture sainte. — Si les jésuites Huyghe et surtout
Corluy méritent, une mention honorable, c'est aux tra-
ditions universitaires introduites par Beclen, Van Iloo-
naclier et Ladenzc qu'il faut remonter pour trouver la
source du mouvement biblique en Belgique. — Sur Van
Hoonacker, cf. .1. Coppcns, Le chan. Albin V. Iloonacker,
son enseignement, son. -cruvre et ait méthode vs-^gétiijucs,
Bruges, 193.1; Haonaciser (Albin Van), dans D. B. S;
iv, 123-28. Œuvres : 'De compositione lilteraria et de origine
mosaica Hexateuchi disqaisilio historico-critica (rééditée
et revue par J. Coppens, 1949); Les douze petits pro-
phètes, coll. biblique du P. Lagrange, 1908. Dans ce
dernier ouvrage, l'interprétation de l'A. T. atteignit un
degré de perfection qui n'a été dépassé qu'au point de
vue de la critique des tonnes littéraires. — Une remar-
quable maîtrise dans la critique et l'histoire du texte
s'affirma chez H. Coppieters, De historia tewtus Actoruni
apostolorum, Louvain, 1902. Ce domaine attira égale-
ment dom de Brnyne, membre de la commission pour
l'édition de la Vulgatc. — La théologie biblique, presque
entièrement abandonnée par les catholiques aux cxé-
gctes protestants, fut abordée par E. ïobae, Le problème
de. la justification dans S. Paul, Louvain, 1908, 1941. Sou
successeur, le chan. L. Ccrtaiix, a repris le problème en
proposant une solution dilïéreole. Dans la trilogie qu'il
achève présentement, 11 étudie successivement, à la
lumière de la théologie paulinlenne, d'abord la notion
d'Église, puis la personne du Christ, et enfin la dignité
et la vocation du chrétien. Voir La theol. de l'Église sui-
uant f i , Paul, 1942. S. Paul, estime l'auteur, doit plus
a la théologie juive et à la version des LXX qu'à l'hellé-
nisme proprement dit.

Ilans le domaine de l'A. T., l'Hist. critique fh's livres de
l'A. T., par J. Coppens (1938), a coïncidé avec la reprise
d'études plus approfondies sur l'Ancienne Loi dans les
milieux catholiques. L'auteur proclame dans cet ouvrage
la liberté dont doit jouir l'exégètc catholique dans ses
recherches scientifiques, s'il veut faire œuvre utile et
profitable au Don renom de l'Bglise. Ni la doctrine de
l'inspiration, ni celle de l'inerrance ne courent de danger :
il suffît de les comprendre à la lumière des textes scrip-
turairea eux-mêmes, de la théologie thomiste et de l'en-
seignement des grandes encycliques récentes. Du môme
auteur on peut signaler la thèse sur L'imposition des
mains et tes rites connexes dans te- N. T. et dans l'ISnIise
ancienne. — l'armi les théologiens belges dont la biblio-
graphie biblique est abondante il faut citer : parmi ceux
qui sont morts, A. Camerlynck, C. Van Ongeval, Th.
Van Ticliclen, I. Bcaufays; parmi ceux qui vivent en-
core ; S. lïxc. Mgr Charue, dom Duesbcrg, D, Célestin
Charlicr, les Pères .1. Levie et G. Lambert, S. .1,,
Dom Jacques Dupont, A. Descamps, Bède Rigaux,
0. V. M., A. Van der Heeren, P. Van Imschoot, F. M.
Brami et Ceuppens, 0. P., J.-l-î. Valvekcns, B. Wam-
bacq, V. Laridon, J. Heuschen, V. .Jacques, II. Van don
Hussche, J. Giblet. Au grand public, la Biûie de Mam(-
sous apporte une traduction intégrale des Écritures,
entreprise par un groupe de moines sur la base des textes
originaux et des meilleures traductions françaises.

La nomination du chatl. Gonzague Rychmans a
l'université (le Louvain (1927) inaugure un nouveau
développement de l'enseignement des langues sémiti-
ques : ce professeur est spécialiste de la littérature et de
l'histoire de l'Arabie du Sud. D'autres domaines sont
explorés par ses disciples ; Robert de Langhe étudie les
textes de Ras Shamra-Ugarit.

7° Théologie dogmatique. — De la plume du chan.
M. De Baets rien de banal n'est sorti; une nomination
brusque l'arracha à la théologie dogmatique spéciale. Son
collègue, Léon liecher, fut original mais prétendait rester
lidèle à l'impulsion que lui avait imprimée, à Rome, le
P. Mattiussi. Les théologiens de Louvain renouvelèrent
la documentation scrtptnraire et patristique, trop négli-
gée par certains professeurs de l'Université grégorienne,
notamment Billot. Citons : C. Van Crombrugghe, Wer-
ner (ioosscns, les Pères Mcrkelbach et Aloïs Janssens;
en apologétique, J. Laminne. Le nom de J. Bittrcinicux
reste attaché surtout a la mariologic; J. Van der Meerscli
et A, Van Hove ont publié des manuels classiques appré-
ciés. Parmi les religieux, le P. Godts, C. SS. R. s'est
distingué comme polygraphe; les Pères de Viliers et P.
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Claeys Boliùaert ont malheureusement trop peu publié,
En revanche, le P. Merscli obtint un grand succès par
ses ouvrages sur 16 Corps mystique. Les problèmes de la
Rrâec ont retenu l'attention de G. Philips et du P. Tay-
mans, S. J.; et le V. Malcvez, S. J., suit avec beaucoup
d'attention et de sens critique la pensée des théologiens
protestants.

8° Théologie morale. — Le P. Vermcersch, S. .T., domine
sa génération (cf. lî. T, C., xv,2687). Venu relativement
tard à l'enseignement de la morale, le P. Merkelbach,
0. P., a produit une œuvre plus spéculative. Les manuels
de Génicot-SaIsmans ont supplanté celui de Haine et
font concurrence à la Thealoyia Mechliniensis, connue
et répandue sous le patronage de Dens. Les séminaires
diocésains n'ont pas manqué de bons moralistes ; à
Liège, le chun. Knocli fut en avance sur son temps
dans les questions d'éducation sexuelle. A Tournai,
le chan. Derminc Intervint avec audace dans les ques-
tions actuelles; à Bruges, notons les publications des pro-
fesseur!) Walîelaert, Dignant, Ile Sincdt, A Mallnes, la
Theolcigia Mecliliniensis fut rajeunie par le.chan. Gou-
gnard, qui ut prévaloir iine Interprétation moins stricte
du jeûne; son œuvre, encouragée par Mgr Tessons, lui-
même bon moraliste, fut dignement continuée par le
chan. V. Heyien, A Liège, s'exerça l'influence de
Mgr Leroux, président de l'Association des professeurs
et anciens étudiants des facultés canoniques de Lou-
valn.

A Louvain, les professeurs Ernest Van Roey, Joseph
Lottin. Oscar Oignant ont été arrachés bien vite à l'en-
seignement de la morale. Le chan. A. Janssen, titulaire
actuel de la chaire, est auteur de nombreux ouvrages;
pour les prêtres de langue flamande, il a repensé la phi-
losophie morale, le droit naturel et maints problèmes de
morale spéciale. L'œuvre du chan..lacquas Leclercq est
vaste et variée; 11 est trop tôt pour la juger : sur plus
d'une question fon tro versée, il a heurté des opinions
reçues et obligé ses contemporains à reconsidérer les
problèmes.

La théologie morale n'a pas connu de passionnants
débats. Le probabilisme n'a plus soulevé de tempêtes :
tout au plus quelques remous autour du problème des
actes Imparfaits, soulevé par le chan. Ranwey.. Mats
l'Union de Mnïines, ton'dée par le ctird. Mercier et con-
tinuée par S. lîm. le card. Van Koey, a fourni une œuvre
constructive, les Codes de Malines.

9' Droit canonique. — Le nom de Mgr Moillart tut
salué longtemps comme celui du plus brillant canoniste.
Mgr De Bcckcr, son successeur, se spécialisa dans les
questions matrimoniales. Ce fut surtout Mgr A. Van
Hove qui lit rayonner au loin lu haute valeur des dis-
ciplines canoniques de l'université de Loiivain. Il eut
d'ailleurs l'avantage de vivre à une époque où la Belgique
compta de nombreux et excellents canonistes : A. Monin,
Mgr H, Koerperich, dom Bastion, P. Claeys Boùtiaert,
V. de Brabandcre, A. de Meester, Gommaire MIchiels,
G. Simenon, J. Brys, A. Vermecrsch et J. Creusen. Les
manuels de De Brabandere-Van Coillie-Dê Meester,
Vermeersçh-Creusen, Claeys Bouûaert-SImenon, G. Vro-
mant comptent parmi les plus répandus. Le R. P. Piat,
de Mons (chan. J.-.l. Loiseaux, avant son entrée chez les
Capucins), exerça une influence considérable par ses
consultations morales et canoniques dans la .V, fi. Th.
A Louvain, l'enseignement de Van Hove et Monin est
continué par trois des élèves de ces deux maîtres, MM. W.
Onclin, H. Wagnon et G. Fransen.

lO- Histoire ecclésiastique. — Elle a été particulière-
ment cultivée, sous l'influence des bollandistes (P. Pee-
ters, L'œuvre des bollandistes, dans Subsidia hagiogra-
phica, xxiv, 1942), et de la lieviie d'histoire ecclésiastique.
Citons A. Gauchie, Relisons, dom Berllère, Mgr C. Calle-
waert, RR. l'ères Willaert et de Moreau (t), Monehamp
et Lacnen, Mgr G. Simenon, MM. De Schrevel, J.
Paquay, Fernand, Claeys Boùùacrt, •I. Warichez, Floris
Prtms, Rodolphe Hoornacrt, J. Sclimitz, I-'. Baix, le
P. de Meulemeester, R. Aubert. On peut regretter
que les Anfilecles pour l'hisl. eccl. de la Belgique aient
cessé de paraître. Citons encore la grande Hisi. de
l'Église en lïeli/iaue (K. de Moreau). L. Willaert, S..I.,
a entrepris d'écrire l'histoire du jansénisme belge. L'his-
toire de la piété aux Pays-Bas, Geschicdenis van île Vroom-
heid in de Nederlanden (i, 1950), deviendra une œuvre
monumentale (Bév. P. St. Axters, 0. P.). El dom l'h.

Schmitz écrit l'Hist. de l'ordre bénédictin, non moins
importante.

11° Palrislique. — Déjà honorablement représentée en
1900 par les écrits de Mgr Hebbclynck et de Mgr T.
Lamy, la patrtstique doit beaucoup à la fondation du
Corpus script, ilriml,, auquel collabora, dès l'origine, le
ehan, Forgel, Muis l'école de patristique de Louvain est
dominée par les noms de Mgr J. Lebon et de Mgr Th.
Letort, dont plusieurs élèves prolongent le brillant
enseignement : MM. H. Draguet, G. Garilte, M. Cap-
puyns, A. Van Roey. les Pères Vosté (f). Van IIelmond,
Van den Eynde, Buytaert. La contribution du P. de
Ghellinck est considérable; sa spécialité fut la littérature
latine médiévale, à laquelle se rapportent aussi les
recherches et travaux de dom Lottin, Mgr Peizer, des
Pères R, Martin, 0. P., A. Teetaert, D. Van den Eynde,
des professeurs De Wult et F. Van Stcênberghen.

Patrtstique et histoire se rejoignent chez les bollan-
distes. Le P. Pecters a retracé le portrait de» maîtres
éminents de la Compagnie : Ch. de Smcdt, A. Poncelet,
J. Van dcn Gheyn, Kr. Van Ortroy, H. Delehaye, H.
Bosmans (Figures hollandieimes contemporaines, Bruxel-
les, 1948); lui-même mérite de figurer dans cette galerie
de maîtres (Biblioifraphie du P. P. Peelers, dans Anal.
Bail., 1951). H. Delehaye semble toutetois avoir dépassé
tous ses confrères; son œuvre est considérable et 11 a su
taire servir à ses travaux personnels le fruit des recher-
ches de ses meilleurs collaborateurs-

là0 Liturgie. — Le rûle de Mgr C. Callewaert a été pré-
pondérant. Si les études historiques sur la liturgie retien-
nent aujourd'hui moins l'attention, le Hme Père dom
Capelle, abbé du Mont-César, et dom B. Botte conti-
nuent cependant les grandes traditions. En revanche,
les écrits du chan. Croegaert, des Pères Vandeur et L.
Beauduin visent plutôt a la vulgarisation. Les Questions
liturgiques et pa.roissiales publient des bulletins biblio-
graphiques, analytiques et critiques.

13° Spiritualité. — Trois noms sont à retenir : ceux de
Mgr Waftelaertt évêque de Bruges; du card. Mercier
(cf. Le card. Mercier, fondateur de séminaire. Recueil
publié à l'occasion du centenaire de la naissance dii fffr-
dinai, Louvain, 1951); et de dom Marmfon, abbé de
Maredsous. Une influence pratique et directe rayonna
de la vie sainte du P. A. Petit, S. .J., et de celle de l'abbé
É. Poppc. du diocèse de Gand. La vie intérieure simpli-
fiée, du I'. Tissot, et L'âme de tout apostolat, de doin Chau-
tard, connurent un grand succès, ainsi que les ouvrages
du P. Charles, S. J., et le livre classique, Probatio cari-
latis. du ehan. .1. Mahieu. Aujourd'hui, J. Leclercq est
un des écrivains spirituels les plus féconds et les plus
appréciés; toutefois il rencontre une certaine résistance
sur des points litigieux. Dans la question, très a l'ordre
du jour, de la spiritualité du clergé, le chan. G. Thils
est un des théoriciens les plus connus.

14° Apostolat. — Les problèmes de l'apostolat ont été
abordés avec succès par les abbés A. Bruynseels, A. Ryck-
mans, M. Van Hoeck, les l'ères Dabin. Gcerebaerf.et
L. de Contnck. A la lumière des initiatives prises par la
Les/ion de Marie, S. Exc. Mgr Suenens écrivit La théol.
de l'apostolat, 1951. L'effort d'étude et de coordination
a été remarquable dans le domaine de 1'apostolnt mis-
sionnaire; sous l'impulsion du P. Charles, les Semaines
de missinlogte ont connu un succès complet. Rajeunir
l'enseignement religieux et l'adapter aux besoins des
temps modernes a été le but des manuels de religion
publiés par les Pères jésuites, les sœurs de Vorselaar,
ainsi que par les sœurs de Huldenberg; le Centre d'études
des jésuites (Louvain, puis Bruxelles) a contribué à ce
renouveau des méthodes et des livres d'instruction. En
langue flamande, et dans le même but, la revue Vladms
Opvoedkundig TijdsdtFi/1 (chan. Frans d'Hovre et A. De
Coene), et les publications du chan. Vierick.

15° L'union des chrétiens. — Le problème de l'œcùmé-
nisme a suscité la fondation des Moines de l'Union
(Amay, puis Chcvetogno), qui éditent Irénikon. Les
assomptionnistes possèdent un périodique llamand où
sont étudiés les problèmes de l'union des Églises. On
connaît les, émouvants entretiens de Malines, voir supra,
g Hommes et idées; le P. de Uivort de la Saiidce a publié
un premier rapport historique concernant ces entre-
tiens, sur la base des notes et manuscrits de Mgr Batttfol.

16° Divers. —- La Belgique compte de nombreux
essayistes, tels ; G. Buysse (f), P. Hal'flants (1-), C. Mel-
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loy (î). R- Bolgelot, J. Vieujcan, J. Aizin. L. Honoré,
P. Dohet, G. lioornaerl (T), L. Levaux, R. Thibaud, 0.
Englebert, M. de Corte, J.-M. de Buck, 0. Daurnont,
R. Claude, Ch. Mocllcr, lauréat des Scriplures catliolici,
Fr. Hermana, auteur d'une ÏIist. doctrinale de ï'/u'nitt-
nisme chrétien. — Parmi les prédicateurs qui ont illustré
la chaire : en langue flamande, Mgr K. Cruysberglis; en
langue française, las Pères Duesherg, L. IIumblet, J.
Drainïe et Th. Hénussc.

17° L'activité des Belges à l'étranger. — Plusieurs Belges
enseignèrent aux universités romaines : parmi les défunts,
les Pères Veriîleersch, de Ghellinck, Mcrkelbach, Vosté,
dom (Mgr) Laurent Jansaena, Hastien; ou travaillèrent à
la Bibliothèque Vaticane ; Mgr Hcbbclynck. Le P. Vosté
et dom Janssens furent secrétaires de la Commission
biblique. Ce dernier publia un volumineux commentaire
de la Somme de S. Thomas (voir son article). — Cf.
Mgr Vaes, Notre pays « Home, à travers les siècles,
1950.

18° Echos des confrooerses. — Les théologiens belges
bien informés n'aiment pas les querelles. S'ils tiennent
à être à la tête du progrès, lia se délient des manies d'in-
novation. La zélotypie n'est pas de mode chez eux :
ils se reconnaissent mutuellement le droit de se tromper,
à condition de ne pas s'obstiner dans l'erreur. Une Hon-
nête liberté dans la recherche est la rançon du progrès
scientifique; sans elle, ta théologie risque de s'anémier
sans pouvoir se développer*

Les dUTicultés rencontrées par Mercier à Louvain re-
lèvent à peine de l'histoire des doctrines. Traditionalisme,
ontologisme. néocartésianisme n'avaient plus de vita-
lité. L'opposition à la fondation de l'Institut supérieur
de philosophie est venue d'ailleurs, et il est inutile d'y

insister. — Au début du siècle, les dominicains de Lou-
vain se montraient ardents défenseurs de la doctrine
bannézienne de la prétiétern.ination, le! le 1\ Antoine
Dummertnuth. Aux soutenances de thèses, ses collègues
ne se privaient pas d'attaquer sur ce point les vues du
professeur Laminne, épris d'éclectisme. Le chun. L.
Becker, ancien élève de la Grégorienne, trouva de sé-
rieuses oppositions* Disciple de Mattiussi, il prétendait
prolonger la pensée de son maître, en combattant Uillot,
en contestant nombre de théories courantes, en cher-
chant à démolir l'autorité de théologiens renommés. Il
entendait simplifier la théologie en s'appuyant sur les
textes scripturaircs et sur un commentaire radical de
S. Thomas. Son enseignement aboutit à des théories
que ses élèves crurent entachées d'erreur. Il dut renoncer
à son cours de théologie spéculative (N* Balthasar,
Éloge funèbre de M. le chan. fiecker, dans Annuaire de
l'univ, cathol. de Louvain, 1920-26, p. CCLXX-CCLXXXIX).
— En théologie fondamentale, le livre du P. Chartïer.
0. 1'., Kssai sur le problème théologigue, 1938, provoqua
plus de remous à l'étranger que dans son pays d'origine.
Rome ne précisa pas quelles opinions elle entendait
réprouver. Kn tait, il convient d'y distinguer deux ten-
dances : l'une souligne l'importance et l'autorité du
magistère dans le développement du dogme; l'autre
cherche à élaborer une connaissance Intuitive du dogme,
(lui expliquerait son progrès étiez le théologien (W. Goos-
sens. Notion et méthodes de la théol. L' « Essai a du P. L,
Charlier, dans Collationes Candmîenscs, xxvi, 1939,
p. 115-34).

La mariologic reçut une remarquable impulsion de ce
qu'on a appelé les « intuitions » du card. Mercier : ce der-
nier aurait voulu que l'Église proclamât comme dogme
la médiation universelle de Marie ; il obtint le concours de
C. Van Comgrugghe, B. Merkelbach, .). Lebon, J. Bittre-
mieux. L'engouement manifesté pour la mariologie
amena W. Goossens a réclamer plus de modération et de
rigueur (De cooperatione inunediutit Matris Redemptoris ad
redemplionefil o&jï'cftuu.n guœstionis controuersœ perpen-
satio, 1939). Appuyant les réserves du P. Lennerz, cette
brochure força les mariologues à approfondir le problème
de la corédemption marlale (Cl. Dillenschncider, Le
mystère de la corédemption marlate. Nouvelles théories,
Paris, 1951). L'article de J. Coppens, La diS/lnibiliié de
l'Assomption, dans E. T. L., 1947, fut salué par d'émi-
nents théologiens (les Pères Haliner et Cavallera) comme
un acte de courage et de loyauté qui contribuait, à mieux
situer et préciser la doctrine de ce privilège mariai.

L'objet de la dévotion au Sacré-Cœur lut débattu
entre le chan. Leroy, de Liège, et le P. Vermeersch, ce
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dernier contestant que la charité divine tût directement
honorée dans le culte.

La fondation des Semaines d'ethnologie, réalisée
cependant avec l'encouragement du card. Mercier et
sous le patronage de l'université de Lonvain, déplut au
chan. Ph. Colinet, iiul chercha A ameuter les théologiens
romains (Philos, ou hisl. des religions, Louvain, 1914).

L'enseignement scripturaire de Louvain provoqua les
soupçons et les attaques de quelques esprits apeurés. A.
Van Hoonacker, H. Poels, II. Coppieters, A. Camerlynck,
dom de Bruyne, G. Rasneur lurent plus oit moins Inquié-
tés. 1,'ouvraRe capital de Van Iloonacker faillit être
déféré à l'Index. Le P. nelattre, professeur à la Gré-
gorienne, se distingua par son agitation. Le card. Mercier
prit personnellement la défense de son professeur qui,
par un mémoire justificatif envoyé au S.-Omce, n'eut
pas de peine à se justifier pleinement. — Un article de
Ladeuze sur le Magnificat provoqua quelque inquiétude :
ce cantique n'était attribué à la Vierge que d'une ma-
nière partielle et médiate (J. Coppens, Paulin Ladeuze,
orU'ntalist en exegeel. 1870-1940, Bruxelles, 1940). L'émoi
avait été d'autant plus vif qu'un autre théologien belge
contestait en même temps l'intégrité de l'oraison domi-
nicale. Lixleuïe n'Insista pas ; les évêques lui donnèrent
tort d'une façon élégante qui fit cesser toute discussion.

La synopse de A. Camerlynck et II. Coppieters tut
également discutée. On lui reprochait do faire trop de
concessions à la théorie des deux sources {lîoanyeliorum
sec. Malth., Marc. cl Lucam synopsis, 1908; cf. J. Cop-
pens, Son Exc. Mgr Coppieters, 1950). A. Camerlynck
fut couvert par son évêque, Mgr Waflelacrt; mais le
professeur de Louvain manqua une promotion ; la Pro-
vidence lui accorda une large compensation en l'appe-
lant au siège épiscopal de Gand.

H. Poels, docteur de Louvain, devenu professeur à
Washington, eut à souffrir davantage. Le P. Van Kas-
teren, S. J.. l'attaqua assez vivement au sujet d'une bro-
chure sur l'Inspiration, Mais cette polémique cessa d'au-
tant plus vite qu'un des contradicteurs de Poels quitta
l'Église. A Washington toutefois Poels rencontra de
nouvelles diflicultés ; on prit prétexte de son enseigne-
ment sur le Pentateuque pour réclamer sa démission.
A Rome, le P. Fonck, S. J.. prit sa défense; mais, à la
suite d'un malentendu dont le Souverain pontife fut la
victime. Pools préféra retourner dans son pays, où il
devint l'organisateur d'œuvres sociales, le « roi non
couronné • du Limbourg hollandais (H. Poels, A Vin-
dication of my Honor, Washington, s. d.).

Le modernisme ne prit pas racine en Belgique. Chose
piquante! le reproche de modernisme fut adressé au card.
Mercier (Maisie Ward, Insurrection versus Hesurreclion.
Thé Wil/rid Wards and thé Transition, il, Londres, 1938,
p. 306; sur certains sentiments du cardinal, notés par
Wllfrid Ward, Md., 316-17). L'origine de ces imputa-
tions doit être rapportée aux relations de l'archevôque
de Malines avec George Tyrrcll et à quelques nominations
moins heureuses faites ou projetées (nomination de St.
George Mivart; candidature de l'abbé Renard). Dans la
suite, le cardinal tut violemment attaqué par Tyrrell
et lui-mÊme écrivit une lettre pastorale ou il condamna
l'hérésie et mit l'opinion belge en état d'alerte.

En morale, la controverse Lintelo-Godts sur la com-
munion fréquente tourna à la confusion de ce dernier. Le
nationalisme flamand donna lieu à des discussions sur le
pouvoir doctrinal des évêques. L'ouvrage d'un jésuite
flamand, V. Cremers, tut attaqué par le chan. J. Van
der Meersch, Over het leergezag in de Heilige Kerk. Ant-
aiwrd op het Wederiinliaoord van E. P. Cremers, S, J.,
dans Collationes Brugenses, 1929. Ce dernier s'était
d'ailleurs spécialisé dans les mises au point (J. Van dcr
Meersch, Quœstiones disputâtes, Bruges, 1948).

Les idées du card. Mercier sur la perfection du clergé
diocésain n'ont pas rencontré l'adhésion unanime des
religieux; de même quelques religieux discutent les
ouvrages de G. Tnils, Nature et spiritualité du clergé dio-
césain, 1946, et de .1. Leclercq, La vocation religieuse,
1951. — Les afiirmatiolis de dom Feslugière en matière de
piété liturgique ont été contestées par des représentants
de la spiritualité ignaticnne. Voir M. F'estugière, La
liturgie catholique. JSs.wi de synthèse suivi de quelques déve-
loppements, 1913. — Enfin les problèmes des sens de
l'Écriture et de l'interprétation théologique des Livres
saints ont suscité quelques débats. La discussion a été

T. XVI. — 14
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exposée par iJ. Coppens, Les harmonies des deux Testa-
ments, 2" éd., 1948; L. Certaux-J. Coppens-J. Gribo-
mont, Problèmes et méthode d'exégèse thêologique, 1850;
J. Coppcns, Vom christlichen Verstandnis des Altm Tes-
lamenl.s. Supplément aux Harmonies des deux Testaments,
dans Folia Lovaniensia, n. 3-4, 1952.

Dans la vie politique et sociale, aucune intervention
retentissante comparable à celles de Mgr Moulart, au
xix' s., sur le libéralisme. Nous avons dit que le natio-
nalisme flamand avait provoqué des discussions sur le
pouvoir doctrinal des évêques. Plus importante est la
part prise par des théologiens belges dans la condamna-
tion de L'Action française. Ils ont réagi avec violence,
tel le I'. Dabin, contre l'emprise grandissante de C. Maur-
ras sur la jeunesse. L'enquête menée en Belgique semble
bien avoir été le point de départ du mouvement qui
aboutit à la condamnation sévère du niaurassisme par
l'ie XI.

Peu de controverses donc ont agité le monde théo-
logique belge. Grâce à la triple entente de l'université
catholique, des séminaires et des collèges d'ordres reli-
gieux, il est peu de pays où la science théologique ait
pu accomplir tant de progrès et où la culture moyenne
du clergé et des fidèle» soit si élevée.

Bit);. — Les publications d'auteurs belges sont signa-
lées dans la bibliographie courante de : /{. I I . E.; E.T.L.;
Annua nuntici Losanlensia; Bibl. académ. de l'uni», de
Louvain (jusqu'en 1938). Notices biographiques dans
Annuaires de l'univ. cath., et dans Annuaires des acadé-
mies belges; sur les personnes encore en vie. Le Liure
bleu. Recueil biographique, 1950. Renseignements som-
maires et de seconde main dans ; E. de Scyn, Dict. des
écrivains belges, 1931 ; Dict. biogr. des sciences, des lettres
et des arts en Belgique, 1935; E. Matthieu, Biogr, du
Hainaut, 1902-05. Sur les théologiens belges, notices
plus étendues dans Annua nuntiu Lovaniensia, Annuaires
île l'univ. de Louvain, et dans les Tables de ce diction-
naire.

L'Hist. de l'Église en Belgique, du P. de Moreau (T 1952),
n'a pas atteint la période moderne et contemporaine;
on pourra lire, du même, dans D. H. G, E,, vil, 520-
756, art. Belgique, ainsi que le préris L'Église en Belgique
des origines au début du XX' s., 1945; l'art. Les lettres reli-
gieuses, dans R. Bindelle, Etat présent des lettres fran-
çaises en Belgique, i, s. 1., 1949, p. 141-51; l'ouvrage col-
lectif, Un siècle de l'Église en Belgique, 1941.

Sur l'histoire de la faculté de théologie de Louvain de
1834 i> 1932 : E. T. L., 1932-33; études parues en vol.,
Le V» centenaire de la faculté de théol. de Louvain, 143S-
193S, Liber memorialis, 1932. Voir également l'ritres de
Belgique, dans N, Iî. Th., 1930. Beaucoup de renseigne-
ments sont réunis dans les Tables de la R. H. E. (1900-
26, par A. Versteyien; 1927-40, par S. Hanssens); et de la
N. R. Th. (1914-39), Louvain, 1040. Les événements
courants, dans lus chroniques des E. T. L.

Les volumes de " Mélanges «, publiés au cours des
dernières années, contiennent des notice» bibliographi-
ques du savant auquel ils sont dédiés : Miscellanea J .
Bittremieux; A. de Meyer; J . de Ghelliwtc: J . Maréchal:
P. Peeters; R. Martin; A. Vermeersch; Myr l'eizer; Th.
Lefort,' A. Jansserï.

Sur le mouvement scientifique en Belgique : E. Van
Hoey, Les sciences théol., dans le Mounement scientifique
en Belgique, 1S30-190S. il, 1908, p. 488-523; Prêtres de
Belgique, dans N. R. Th., 1930, p. G17-744; H. Kremcr,
frêtres de Belgique dans l'enseignement théol, et philos.,
ibi<l,. 1930, p. 683-709; J. Laenen, Geschiedenis van het
Seminarie van. Mechelen, 1930; Eeuvileest van het Bisdom
en Groot Seminarie Brugge, 1S juli 1034, Bruges, 1934;
J. Coppens, Paulin Ladeuie, orierttalist en exegeet,
Bruxelles, 1940; Le c/ian. Albin Van Hoonacker, 1935;
Od. Jacobs, Edward J. M. Popne, 1SOO-19Z4, Averbode,
1937; P. l'eeters, L'oeuvre des bollandistes, 1942; Figures
botlattdiennes, 1948; É. de Morean, Les missionnaires
belges de 1804 jusqu'à nos jours, 2" éd. par J. Masaon,
1944; J. Saismnns, Prof.Dr Emiel Vliebergh (HS72-192S),
1915; J. Creusen, Le P. Arthur Vermeersch. L'homme et
l'ir.uure, 1947; A. Marlier, Lodewijk- Vincent Donche,
S. J , ( 1 7 S S - 1 8 5 ' / ) , stichter van de Zusters der christelijice
Scholen, 1948; Geschiedenis van het ondewijs en het
opvœdingsiverk van de Zusters der Christelilke Scholen te
Vorselaar, iaso-1940, Westmalle, 1940; E. Lavellle,
(7n semeur de joie. Adolphe Petit, S. J . ( I S S S - l S I t ) ,

2» éd., 1949; A. Simon, Le cord. 'Sterckx et son temps
(1792-1SS7), 2 vol., 1950; L. Picard, [;n. pionnier,. Le
cnan. Tirohée, 1950; L. Ile Raeymaeker, Le cnrd. Mer-
cler et l'Institut supérieur de philos., 1951; Mgr Vaes,
Ons Land te Jfome dwir île lîeuwen hcen. Notre pays a
Rome à travers les siècles, 1950; F. Claeys Uoùùaert, Le
diocèse de Gand pendant la première; occupation allemande,
191Î-191S, Bruxelles, 1949.

La Belgique durant la deuxième occupation alle-
mande ; J. l.eclef. Le card. Van Roefi et l'occupation alle-
mande en Belgique. Actes et documents, 1945; L. Dan-
tinne, L'Eglise catholique en Belgique sous l'occupation
allemande, 1946; J. Aizin, Prêtres de Dieu livrés aux bêles
et au feu, s. 1., 1945; Martyrologe, 1940-fS, Arlon, 1947;
Léon Leioir, Bruges, 19'IG; Le diocèse de Tournai sous
l'occupation allemande, 1946; H. Haag, flien ne liant
l'honneur. L'Église belge de 19ÎO à 19iS, Bruxelles, 1946.

J. COPPENS.
BELIN (Jean-Albert). — Notice [B. Heurtebize],

n, 558; xi, 2179. — Voir D. II. G. E., vu, 775.
BEL ISA IRE, général de Justinien. Et les papes

Silvère et Vigile, xiv, 2066; xv, 2995, 2996-98. —
Voir D. H. G. E., vu, 776.

BELLAMY (Jean-Julien). — Notice [E. Mangenot],
ir, 559.

Outre ses art. au D, T. C; qui seront signalés à la fln
des Tables, on doit mentionner de lui La théol. cath. au
XtX" s; Paris, 1904.

BELLARIN 1 (Jean).— Notice [E. Mangenot], n, 559.
BELLARMIN (Saint Francois-Robert-Romulua),

cardinal, docteur de l'Église, théologien jésuite.—
Biographie. Écrits. Doctrine. Influence [X. Le
Rachelet], il, 560-99.

I. BioftnApiiiE, ii, 560-77.—Points particuliers :
Louvain, Raïus, 561, 587; 51, 75, 79; vul, 1057. —
Collège romain, les Controverses, 11, 562, 564, 577;
vi, 1869 (Grciscr), 2126 (Heiss); xv, 1226 (Tolomei),
2471 (Valencia). —- Commentaires de Salméron,
il, 562; xiv, 1041. — Lessius, il, 562, 580; x, 2099,
2170; cf. vin, 1032. — Vulgate, u, 564, 583; xv,
3480, 3489. — Molinisme et Congr. L»e auxiliis, il,
566, 568, 587; iv, 1958 (Du Perron); x, 2145, 2156,
2158, 2159, 21G2, 2164; ni, 83; — sur Molina spé-
cialement, vin, 1026, 1027, 1029, 1032; x, 2167,
2169, 2181. — Controverse anglicane, il, 570, 581-
83; xii, 34; xv, 1954, 1956. — Controverse galli-
cane. il, 571, 389; vi, 1118, 1122; xm, 2699. —
U. et Galilée, il, 572-74; vl, 1062, 1063-66 (passim},
1071, 1077, 1078, 1080; cf. xn, 54.
II. ÉCRITS. — De controverse, il, 577; — polé-

miques spéciales, 579; — exégèse, 583; — pas-
torale et morale, 584; — Inédits, 586 (voir note
complémentaire).
III. IIOCTKINE. •~ 1" Traits généraux, il, 588;

X, 2448.
2° Points spéciaux. — a ) Primauté du pape, il,

589; vu, 2431 (texte de S. Irénée); xm, 326, 338;
cf. vi, 1535 (gouvernement de l'Église), 1550, 2371;
— autorité doctrinale, vu, 1710; cf. ix, 252 (lettre
de S. Léon); — infaillibilité, vu, 1683-85 (passim),
1688, 1691, 1716 (pape hérétique); ix, 637, 655 (cas
de Litière); — conciles, 11, 590; iv, 2193. — Pri-
mauté et pouvoir temporel, il, 594; xii, 2685.—
b ) Pouvoir indirect, 11, 591-93; iv, 2218; v, 901;
vin, 1061; xiv, 2708. — c ) Origine du pouvoir, il,
593-95; IV, 292; vi, 1533; xv, 1954, 1956, 1960,
1978 (sur b ) et c), voir supra. Controverses angli-
cane et gallicane), — d ) Grâce et prÉdestmation,
ii, 595-97; — voir supra, molinisme et Congr. De
tluxiliis; — volonté salvifique, vin, 397; — pré-
destination, x, 2170; xn, 2047, 2967, «976, 2985;
xv, 3369; — nombre des élus, xii, 3018; cf. iv,
2366; — science moyenne, x, 2168; xm, 985;—
grâce, notion, 11, 75; — congruisme, xii, 2975-78,
2979; cf. lit, 1120; vin, 387; x, 2171; — nécessité,
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ii, 79; vi, 1678; vin, 370; — accordée aux pécheurs,
xv, 3371; — coopérante efficace, vi, 1655, 1671,

.1677; xiv, 2734; cf. xn, 2979; —prémotion, x, 2168,
2171 ; non prédéterminante, vi, 1645; vin, 1027. —
Justification, 2209; cf. 2078; — certitude, vi, 1620.
— Mérite, x, 577, 613, 616, 660, 711, 752. 771, 779,
780; et persévérance finale, xn, 1301; — enfants
morts sans baptême, n, 597, 373; xn, 552. — Ques-
tions connexes : état de nature pure, vin, 367; —
concupiscence naturelle, 373; — concupiscence de
l'esprit, 2028; — grâce d'Adam, vi, 1682; et jus-
tice originelle, vin, 2041, 2042 (bibl.); — péché
originel, xil, 512, 531, 541-45 (passim); cf. 613,
619; — nature déchue, xi, 40.

31' Autres points dogmatiques. — a) Sources :
Écriture : canon, il, 1600; — inspiration, vu, 2139,
2145, 2183; — mefrance, 2227;—Vulgale, xv,

: 3480, 3489;. cf. 3501; n, 578, 588. — Tradition,
' vu, 1684; xV,1311, 1324; — sur les Pères et écri-

vains ecclésiastiques, n, 578, 584, 588, xn, 1205;
xv, 3217.— b ) Foi : Et révélation, vi, 382; — jus-
tifiante, 85 — c ) Église : Notes, Iv, 2131; xv,
2212; — unité, 2202; — catholicité, n, 2002; —
visibilité, iv, 2143; — indéfectibilité, 2149; —
membres, 2154, 2160-64 (passim); vin, 1352; —
propagation du christianisme, xm, 694; — autorité
doctrinale, iv, 2186, 21RS, cf. 2204. — d ) Trinitf. :
Relations, xv, 1811, 1813. -— e ) Incarnation :
Union hypostatique, vu, 545-48; — liberté et
obéissance du Christ, vin, 1300;—christ médiateur,
1346; —Chef du Corps mystique, 1352; — royauté,
1356. — Descente aux enfers, iv, 594, 612, 613, 615,
619.— Marie : Immaculée Conception, vu, 1124,
1140, 1150, 1153, 1157, 1159; cf. 1162, 1166, 1172.
— f ) Sacrements : En général, xrv, 539; — insti-
tution, 658; — causalilii, 618; — matière et forme,
x, 339, 340; — caractère, n, 1698; — sacramen-
taux, xiv, 476; — lavement des pieds, ix, 35. —
Eucharistie : Paroles de l'institution, v, 1024; —
transsubstantiation, 1364; xv, 1401, 1405; 2046
(sur la formule de concorde de 1580); cf. x, 1039; —
messe : définition, 1144; c(. 1147, 1157, 1217, 1232;
— essence, 1176-79; cf. 1154, 1159, 1168, 1187,
1236; — les deux consécrations, 1249; — et la com-
munion, 1255-57, 1262; xiv, 1729; —participation
des fidèles, x, 1285; — efficacité, 1291, 1293.—
Communion sous les deux espèces, lu, 571. — Cité,

. xv, 2492; cf. xiv, 196, accusations contre Rupert
de Deutz. — Pénitence, xn, 1113-17 (passim). —•
Ordre, xi, 1365-67; — éptscopat, 1383, 1386, 1388;
—juridiction épiscopale, 1390-91. — V o i r aussi

, 1 2 0 6 , 1257, 1312, 1325 (rite); v, 908 (perfection
acquise). — Mariage : controverses, ix, 2250;
contrat-sacrement, 2254, 2256; — juridiction ma-
trimoniale, 2270. — g ) Eschatologie : Jugement :
particulier, vin, 1806, 1809; — général, 1815;

.: feu du jugement, v, 2244, 2245. — Purgatoire :
Existence, xm, 1282-88 (passim); cf. 1289, 1320;

,!.::— dans l'Écriture, 1165, 1170-74 (passim), 1176,
: 1276. — Peines, 1290, 1292, 1294, 1301; iv, 18, 19;

v, 2260. — Mitigation, x, 2009. — Suffrages, xin,
1303, 1307, 1309, 1310. — Prière des âmes, 1316.
— Enfer : v, 100, 101 ; 2210, 2220; iv, 9, 11, 16, 21.
:— Limbes, ix, 767, 768. Cf. supra, enfants morts
sans baptême. — h) Culte : Des idoles, vu, 605; —

. — de la croix, ni, 2355, 2358; — des images, vu,
826f 831 ; et. iv, 2384 (cône. d'Elvire); — des saints,
il, 565; xiv, 876 (A. T.), 967 (N, T.); cf. 973 (Vies
de saints), 947, 2843. — Prières non exaucées, xui,

',240.
IV. AUTORITÉ. INFLUENCE, il, 597-99. — Juste

Lipse, ix, 782; Malderus, 1767; Du Perron, iv,
1958; xv, 1495; Nobill, ix, 1713; Schevichavius,

xiv. 1282; Catharin, xn, 2433. -- Sur l'enseigne-
ment thomiste, vin, 1018, 1020, 1023, 1024, 1045.
— Probabilisme, 1085. — Philosophie do Platon,

• xn, 2297. - - Église nestorienne, xi, 233; — russe,
xiv, 328.

Hibl. très enrichie par le 1'. Le Bachelet lui-même :
B. avant le. Cardinalat. Correspondance et documents,
1911; B. ei ia Bible sixio-clémentine, 1911; B. ef Giordnno
Bruno, lisais Gr., 1923, p. 193 sq.; B. et ks Exercices spiri-
tuels de S, {gnace, dans Bu;(, des Exercices, 1912, p. 37;
mal» surtout Auctuarium bellarminianum, 1913, publi-
cation fournissant une documentation nouvelle et consi-
dérable, avec des documents inédits, manuscrits de B.
et de ses contemporains.

J. de la Scrviere, La. (iicol. de B., 1913; Les idées noii-
liques de fi . , dans R. Q. II., oct. 1907, p. 378 sq.; janv.
1908, p. 56 sq.; H. r.t la mission de Chine, dans Gr.,
1921, p. 614 sq. — Dans (îr., 1921 : G. Doinenici, La
gencsi c le vicende e i giudici dette controverse bellarmi-
niane, 513 sq.;A. Vaccari, Note ilel V. B. su; Genesi,
578 sq.; G. Beccari, Operosità de; V. H. corne uescovo et
corne cardinale, 487 sq. ; A. de Blase, B. e .Dante, 589 sq. ;
J. M. Dulmau, B. y lit nozion de sacrîficio en la teoloyia
calolica del stylo X VI, 543 sq. •— Dans Ciulita catt. : A.
Vaccari, II beato B. e le accuse dei suoi nioderni detrattori,
juill. 1923, p. 46 sq. : Galileo e H card. Jî., sept., 481 sq.;
oct., 118 sq.; déc., 415 sq.; La dottrina cattotica del B.
lîoberlo B. proscritta delta Lombardia austriaca, mal 1925,
p. 403 sq,, 515 sq.; /; card. B. e t'opporlunifd délia sua
missione scientifica, juin 1930, p. 481 sq. — Dans Razon
y Fe : Fr. Segarra, San R. B. y et primado del romano
liontefice, juill. 1930, p. 5 sq.; Luis Izaga, Jdens politicas
de sait lî. B; oct., 12 sq,, 118 sq. — Dans Stimmen dvr
Zelt : E. Raitz von Frentz, Zum Charakterbild des Kard.
B.. 1923, p. 193 sq.; Der HeUigsprechungsprozese des Kard.
IS., 1930, p. 322; E. Bôminghaus, Die jûagsten Kirchen-
lehrer Albert der Grosse iind Kard. IS; 1932, p. 1 sq. —
Divers : E. Raitz von Frentz, nie aszetischen Schriflen
des Kard. lî., dans Zeitschr. /ûr Aszese und Mystik, D.'IO,
p. 215 sq.; Volikommcnheit und Lirde nach der Lehre des
hl. Kard. B., ibill; 1932, p. 1 sq.; A. Merk, Bihe; und
Bulle Stxlus V., dans A'c/i., 1927, p. 515 sq.; ,1. Gemmel,
ZUT Slaatsiehre des Kard. B., 1929, p. 161 s<i.; Die Lehre
des Kard, B. uber Kircbe und Staat, 1930, p. 357 sq.; S.
Merkic, Grundsdtztiche und methodoloyische Erwterunyen
zur Bellarminiorschung, dans Zeitschr. tûr Kirchenuesch.,
1926, p. 26 sq.; C. A. Kneller, Die Biiieibuue Sixtus V.,
dans Zeitschr. f i i r kath. Theol., 1928, p. 202 sq. ; J. Bro-
drick, Scholar and Saint, dans Thé Month, 1923, p. 193 sq.,
289 sq.; By (Tic Death-Bed of B., 1928, p. 234 sq.; Ûoc-
tor of thé universal Church, 1931, p. 401 sq. ; R. Mastcrson,
Bicssed R. B. theoloffian, 1928, p. 385 sq.; Alban (îoodicr,
Francis 0; Sales and R. B., 1928, p. 193 sq.; B. defender
t>f faith, 1930, p. 481 sq. La plupart de ces articles ont
paru à l'occasion soit de la béatification (13 mai 1923),
soit de là-canonisation (29 juin 1930). S. Robert B. a été
proclamé docteur de l'Église le 17 sept. 1931.

Le Commentaire sur les Psaumes a été réédité par R.
Galdos, S. ,1., dans Scrifitores Socielatls Jesu, i, Rome,
1931; n, 1932.

Principales Vies : J. Fuligatti, Vita del card. B.,
Rome, 1924; J. lirodrich. Thé. l i f e and œork of blessed
R. Fr. card. B; 2 vol., Londres, 1928; A. Fiocchio,
S. Rob. B., Rome, 1930 ; J. Ïlienncs, Le Bx R. Bellarmin,
coll. Les saints, Paris, 1923. A. MICHEL.

BELLECIUS (Aloïs). — Notice [II. 'Watrigant],H,
599. — Voir D. I I , G. E,, vu, 836.

BELLEQARDE (Octave de Saint-Lary de). —
Notice [U. Heurlebize], n, 600. — Voir D.H.G.E.,
vu, 851.

BELLELLI (Fulgence). -- VoirAuGUSTiNlANisME, I,
2485, 2500; cf. vi, 1672; n, 61, 73; xm, 65. —
D, H. G. E., vu, 858.

BELLENQHI (Philippe-Marie). — Notice [B. Heur-
tebize], n, 600.

BELLEV UE (Armand de).— Voir Armand deBellevue.
BELLI (François). — Notice [P. Edouard d'Alençon],

n, 601.
BELLIERS (François de), abbé de Manne. — Son

rôle au cône. de Trente, xv, 1465.
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naissance à la Jien. bénédictine (1884). Plus tard (1911)
cette publication érudite laissait le terrain libre pour une
Rev. liturgique et bénédictine (1911-14), qui devint la
Reu. liturgique et monastique (1919-40).

Kn 1S99, Maredsous fondait le monastère du Mont-
César à Louvain. 0. Lambert Beauduin (cité xv, 1828)
y déterminait un vigoureux elTort d'apostolat et d'études
liturgiques. Les petits fascicules de La Vie liturgique,
mués en 1911 en une véritable revue. Les Questions
liturgiques, diffusèrent en pays de langue française
la doctrine et les idées, indispensable fondement d'un
mouvement liturgique durable. Concurremment avec la
publication de cette revue, le Mont-César instituait, en
1912, des .Semaines liturgiques dont les comptes rendus
forment une collection de 8 volumes d'études et de rap-
ports.

Mentionnons aussi le rayonnement de l'abbaye de
S.-André-lcï.-Bruges, qui pubite depuis 1919 le Hulletin
paroissial liturgique, devenu en 1940 Paroisse et liturgie,
et L'Artisan et les arts liturgiques, 1937-1940, 1946 sq.

Une autre fondation de Beuron tient une place de pre-
mier rang en matière liturgique : l'abbaye de Maria-
Laach. Grâce à l'influence de D. lldefons I-Ierwegen, intel-
ligemment secondé par des moines comme D. Odo Casel
et I). Kunibert Molllberg, le monastère de Stc-Marie-au-
Lac fut pendant l'entre-deux-guerres et reste encore
actuellement un lieu de culture liturgique oi> des recher-
ches critiques, animées par une théologie vécue, s'expri-
ment en des publications aussi riches de doctrine que les
volumes des collections : Ecclesia orans, i, 1918; xxn,
1939; Liturgiegeschichtiiche Quellen unrf Porschungen, i,
1918; XXVTII, .1935; et surtout Jahrbuch f i i r Litargie-
cuissenschall, i, 1921; xv, 1935, devenu depuis Archii)
/iir Liturgiemissenschalt. i, 1950; il, 1952.

b) Principaux travaux liturgiques. —Pour en venir
aux travaux particuliers, il faudrait mentionner les au-
teurs d'instruments de travail tels que D. Ernest Vykou-
Ital, liibliogr. pour l'étude des sacramentaires, dans An-
nuaire de l'univ. cath. de Louuain, LXXVI, 1912, p. 425-40;
D. P. Bruyiants, Concordance verbale du aacramenlaire
léonien, Louvaln. 1952, et Les oraisons du misse; romain,
t. i et il, Louvain, 1952; les dictionnaires de D. Bruno
Avila (version du Lilurgisches Lexikon, de J. Braun,
S. .1., Madrid, 1927) et de n. Alexis Hoffmann (Collège-
ville, Minn., 1928); le lexique liturgique de D. Florian
Kilhar (Komaron. 1933).

Parmi les œuvres didactiques, citons : les cours de
liturgie de D. André Azcaratc (Buenos-Aires, 1934), de
D. Germain Prado (Madrid, 1935), de D. Antoine Coelho
(5 vol., Braga, 1928); le manuel de D. Alphonse Neugart
(2 vol., Einsiedein, 1026-27); le catéchisme liturgique de
rit oriental de D. Placide de Meester (2° éd., Pompéi,
1939); et les Insttlutiones ht sacrum llturgiam de D. Phi-
lippe Oppenhetm (Turin, 1937-47).

c ) Textes édités. -— 11. Paul Cagin, Le sacramentaire
gélasien (l'Angoulême, Angoillême, 1918; et ses travaux
sur L'euchologie latine, dans le Srriptorium Solesmense,
1906-12; D. Bernard Botte, Le canon de la messe romaine,
Louvain, 1035; D. Pierre Salmon, Le leciionnaire de
Luxeuil, Rome, ÏOl-l; D. Bernard Capelle contribue à
éditer An earîy cucnoioffium. Thé DSr-Dalizelh papyrus
erlarged and reediled, Louvain, 1949; D. Ferez de Urbel,
Lifter Cornions, éd. critique, t. i, Madrid, 1050.

d ) Études sur les livres liturgiques, -— Sur le Bréviaire ;
0. Suitbert BaUmer (Fribourg, 1895), et D. Jacques
Alameda (Barcelone, 1931); le Pontifical romain :
D. Pierre de Puniet (2 vol., Paris, 1930-31); le Psautier :
D. Pierre de Puntet (2 vol., Paris, 1935) et D. Jacques
Alameda (Beasain, 1930); le Missel : D. Jules Baudot
(Paris, 1912); sur les origines de prime ; D. Jacques
Froger (Rome, 1946). Une mention toute particulière
revient à l'ouvrage de n. Henri Quentin, Les martyro-
loges historiques du Moyen Age (Paris, 1908), pour sa
valeur méthodologique. Signalons encore D. René Hes-
bcrt, Antiphonale missaram sextuplex... (Bruxelles, 1935).

e ) Études grégoriennes. — L'abbaye de Solesmes est
le centre compétent des études critiques relatives au
chant grégorien. Son œuvre capitale est la monumentale
publication de La paléographie musicale (I, 1903; XIII,
1930), à laquelle ont collaboré, outre D, Joseph Pothier
et D. André Mocquereau, DD. Fernand Cabrol, Paul
Cagin, Charles Mégret, Pierre de Puniet, etc. Les princi-
pales études qui ont accompagné cette publication sont

Les mélodies grégoriennes, de D. J. Pothier, Tournai,
1880; et Le nombre musical, de D. A. Mocquereau, 2 vol.,
Rome, 1908, 1927.

L'Institut pontifical de musique sacrée a connu des
compétences comme celles de D. Paul Kerretti (L'esthé-
tique grégorienne, récemment traduite en français par les
soins de D. Armand Agaésse, Rome, 1938) et de D. Gré-
goire SuiUol.

Les principales revues bénédictines de plaln-chant
sont La Rev, grégorienne de Solesmes, depuis 1911; et
La Re». du chant grégorien de l'abbaye S.-Wandrille,
1S95-1940.

L'ouvrage de D. Louis Baron, L'expression du chant
grégorien (2 vol., Kergonan, 1947, 1948) est une excel-
lente Initiation à l'intelligence des pièces du graduel.
' 3. Palristique. — L'ordre de S.-Bcnoit compte ici de
tories individualités et d'éminents érudits. Au tour de la
Re». bénédictine gravite toute une pléiade do chercheurs.
Bien qu'ils soient surtout des historiens, nommons-en les
deux premiers directeurs ; n. Ursmer Berllèrc et D, Phi-
libert Schmitz, dont les travaux ne sont pas étrangers à
une meilleure connaissance de l'époque des Pères. A D.
Germain Morin revient le mérite de quelques découvertes
et publications de premier ordre : le lectionnairc wisl-
gothique de Tolède du vu" s. (Maredsous, 1893); une
très ancifinnc version latine de l'ÉpItre de S. Clément de
Home (Maredsous, 1894); les Commenlarioli et fractatus
de S. Jérôme sur les Psaumes (Maredsous, 1897); l'auteur
du Te Deum, Niceta de Remeslana; les œuvres de Godes-
cale du ix« s.; des inédits d'Arnobe le Jeune; les Sermoncs
S. Augustini post Maurinos reperd" (3 vol., Rome, 1930-
3.1); et l'édition des Opéra omnia de S. Césaire (3 vol.,
Maredsous, 1937-42). D. André Wilmart a également
enrichi la Reu. bén. de quelque cent cinquante articles sur
des sujets bibliques, liturgiques, mais principalement sur
la littérature médiévale.

L'oeuvre de ces pionniers est poursuivie par II. Cyrille
Lambot, qui, après son étude et son édition des (Euwes
théologiques et grammaticales de Godescale d'Orbais, Lou-
vain, 1945, s'est attaché i» l'étude des couvres de S. Au-
gustin, dont il a publié des Sermones selecti XVII l,
Bruxelles, 1950; I.'». David Amand, qui prépare une édi-
tion des œuvres de S. Basile; D. Jean Leclercq, récem-
ment chargé par le chapitre général de l'ordre des Cister-
ciens (1948) de donner une édition critique des œuvres
de S. Bernard.

D. Jeun Parisot a publié, dans les deux premiers
volumes de la Patrologii: syriaque, le texte et la traduc-
tion latine des Démonstrations de S. Aphraate (Paris,
1894, 1907). D. Philippe Chevalier a livré, dans ses
Dgonisiaca (2 vol., Paris, 1937, 1949), le résultat de ses
travaux sur les traductions des écrits aréopagitiques. En
1938, a paru à Scchau le premier d'une série de cinq vo-
lumes, édition des Opéra omnia île S. Anselme de Can-
torbéry, due à D. François Sal. Schmitt. D. Cuthbert
Butler a publié un texte critique et une étude sur L'hist.
lausiaqiie de PaIIadius (Cambridge, 1898-1&04); signalons
aussi son édition critico-pratique de la Règle de S.-Benoît
(3 éd., Kribourg-en-Br., 1912,1917,19.'î.'i). A propos dé la
.Règle, mentionnons : le commentaire de D. Paul Delattc,
Paris, 1913; le Si Bcnedfcfand (fie siït/i cuntury, de D. Jean
Chapman, Londres, 1929; et le récent débat sur l'auteur
de la Régula Magistrt et ses rapports avec S. Benoît.
D. Jean Marie Oéchanet a étudié Guillaume de Saint-
Thierry (Bruges, 1940-42); DD. Jean-Marie PIattisch et
Odo Casel, S. Justin (Munster, 1912-13); Anselme
Bbcrhard, Athénagore (Kempten, 1913); Aimé Lambert,
Etheria (Ligugé, 1936-37), Edmund Beck, S. Éphrem
(Rome, 1949-51); Paul Antin, S. Jérôme (Paris, 1950);
Polycarp Sherwood, Maxime le Confesseur (Rome, 1952).

Le collège bénédictin de S.-AnseIme à Rome publie
dans ses Stydia anselmiand, outre des études philosophi-
ques et théologiqucs, des travaux touchant la patris-
tique ; ceux de D. Salvator Marsili, sur les rapports ÉVa-
gre-Cassicn (1936); de U. Anselme Gunthôr, sur Didymc
l'Aveugle (1940); de DD. Bernard Capelle, Inguanez,
Tlium, sur lîèdc le Vénérable (1936); de D. Élienne
Tavarès Bettencourt, sur Origènc (1945), etc. Cette col-
lection compte actuellement 30 volumes, parus de 1933
à 1952.

Par des introductions et traductions annotées, 1rs
bénédictins ont contribué à répandre parmi le» fidèles la
cohnaissanco et le goût des écrits patristiques ; lérmoinc!»
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de la Pierre-qui-vire et D. Jean Leclercq pour La voie
royale et le diadème (les moines de Smaragde (1949) dans
la coll. Sources chrétiennes; DD. Jeun Leclercq et R. Dolle ;
Léon le Grand, Serinons 1 (1949), 13. Botte: Ambroise
de Milan, Des sacrements. Des mystères (1950), R. Gillet ;

•Grégoire le Grand, Home.lies morales sur Jofr (1952);
D. Jultan Alameda a donne en 1TO2 le premier vol* des
Obras complétas de S. Anselme, Madrid; D. Jean Leclercq
a édité et traduit la Correspondance d'Yves de Chartres
(Paris, Belles-Lettres, t. 1, 1949).

On doit enfin à D. Basilius Steidie une Fatroloyia
(Fribourg, 1937). qui est un manuel latin précieux pour
sa bibliographie et ù l"ï. ï^lol Dekkers une Clavîs Faîrum
Idlinorum,,,, Steenhnigges, 1951, répertoire des meil-
leures éditions critiques des Pères latins des huit pre-
miers siècles.

Faisant le pont entre la patristiquc et la théologie, les
: Jî. T. A. M. et le riiilielin qui leur est annexé (1929-40,
1946 gq.) méritent à cette place une inentiotl toute par-
ticulière. Elles sont le fruit du travail des moines du
Mont-César de Louvain, parmi lesquels 11 faut citer,

„ après l'abbé, D. Bernard Capclle, DD. Maïcul Cappuyns,
Odon Lottin, Bernard Botte, Henri l'oulllon, etc.

2° Théologie. — 1. Dogme et morale. — Pour être moins
cultivée que la théologie positive, la théologie spécula-
tive a cependant, elle aussi, retenu l'effort studieux de
nombreux bénédictins.

Les professeurs du collège de S.-Anselme comptent
dans leurs rangs des théologiens connus, parmi lesquels
D. Laurent "Janssens tient une place éminente. Sa
Slimma theoîoqica (0 vol., Rome, 1900-14) est une œuvre
durable. Citons encore Dn. Laurent Zeller (1906-10),
Hartman Strohsacker (1900-12), Suitbert Birkie (1912)
et surtout D. Anselme Stolz (1939).

Sans être, tant s'en faut, professeur, D. Anschaire
*Vonier, abbé de Buckfast, a fait une œuvre théologique
aussi originale que féconde. Ses principales œuvres ont
été traduites en français : La nouvelle et éternelle Alliance,
S.-lirleuc, 1933; La victoire du Christ, Paris, 1935; La
clef de la doctrine de l'eucharistie, Lyon, 1942; Le peuple
de Dieu. Lyon, 1943; Christianus. Paris, 1946; L'Esprit
et l'Epouse, Paris, 1947; La personnalité du Christ, En-
Calcat, 1951.

Les moines de Solesmes éditent les œuvres théologi-
ques de Jeun de Saint-Thomas (l, 1931; iv-1, 1946).
U. Paul Delatte a donné un De Deo trino (Solesmes, 1894)
et un De Deo uno (ibid., 1895). D. Léopold Soukup a
publié une édition allemande de S. Tliomas (25 vol.,
Salzbourg, 1934). D. Placide de Meester s'est voué à
l'étude de la théologie orthodoxe. D. Léon de Rudiofl
présente, dans sa Petite thcol, dognwtique à la portée de
tous, une excellente synthèse de la doctrine catholique
(adaptation française, Paris, 1937). Signalons encore les
études de : 11. Philippe Claramunt, sur la Trinité, 1910;
D. Otto Haering, sur les sacrements, 1910; D. Cassien
Rojo, sur le S.-Esprit, Salamanque, 1935; D. André
Cabassut, sur les peines de l'enter, 1927 ; D. Lucien Cham-
bat, Les missions des personnes de la Ste Trinité, Fonte-
nclle, 1943'; D. Charles Massabki, Le sacrement de l'amour,
Paris, 1946; D. Edmond Boissard, Questions théfil, sur
le mariage, Paris, 194S.

La mariologic sous ses différents aspects a particu-
lièrement attiré la méditation de certains bénédictins.
Citons DD. Augustin Daniels, rapport en 1912; Albert
Hammenstede, rapport en 1912; Paul Rcnaudin, Paris,
1913; Jacques Alameda, Vitoria, 1928; Gaston Démaret,
3 vol., Paris, 1937, etc.

En théologie morale, un seul nom à retenir, celui de
n. Odoil Lotttn, du Mont-César, dont les Principes de
morale (2 vol.. Louvain, 1947) tonnent la synthèse des
recherches et travaux de toute une vie.

2. Ascétique et mystique. — Les moines sont, par devoir
d'état, orientés à considérer la théologie plutôt sous son
aspect ascético-mystique. Quelques-uns ont tenté de
livrer un peu de leur expérience ou de leurs réflexions en
ces matières.

Le plus connu et le plus lu est sans contredit 0. Co-
lomba Marmion, abbé de Maredsous. Lt1 Christ vie de
l'âme (1917), Le Chrisi dans ses mystères (1919), Le
Christ idéal du moine (1922) sont des ouvrages dont
l'extraordinaire diffusion assure encore la pénétration
bienfaisante de la doctrine de S. l'aill dans toutes les
catégories deçfidèlfis, .

DD. Jean Chapman, Eugène Vandeur, Idesbald Van
Houtryve ont également écrit de nombreuses œuvres
d'édilication spirituelle. D. Cutllbert Butler, dans son
Western Mysticiïm (1922), a envisagé la question d'un
point de vue plutôt historique* On ne peut taire les ou-
vrages de D. Anselme Stolz ; Théot. de ta mystique, ver-
sion franc., Chcvetogne, 1939, et L'ascèse chrétienne,
version franc., Chevetognc, 1948; ni celui de D. Benoît
Baur, Werde Licht!, 3 vol., Pribourg-en-Br., 1937.

Il faut encore mentionner ici les éditions d'auteurs
spirituels. Les moines de S.-Paul de Wisques et de S.-
Pierrc d'Oosterhout ont donné des traductions françaises
des œuvres de Cassten (4 vol., S.-MaximIn, 1920-23), de
Ruysbroeck l'Admirable (6 vol., Bruxelles, 1917, 1920,
1938), de Louis de Blois (3 vol., Paris-Tours, 1911-22).
Ceux de Solesmes et de Farnborough ont fait connaître
les mystiques anglais (5 vol. parus. Tours, 1923-28) et
les révélations de Ste Gertrudc (2" éd.. Tours, 1926) et
de Ste Mechtilde (2- éd., Paris, 1906); ceux du Mont-
Serrat, dans leur collection Mis-tics de Moriîserral (ï-v,
1925-30), les mystiques catalans. D. Philippe Chevallier
a donné une nouvelle traduction française et une étude
critique du Cantique de S. Jean de La Croix (Paris, 1930-
33), II. Albert Jamet a réédité les Écrits spirituels, de
Marie de l'Incarnation, publiés par Ïï. Claude Martin
au xvir s. (4 vol., Paris, 1929-39). D. Jean Hesbcrt édite
La perfection du chef du même auteur (Paris, 1952).

Citons, pour terminer, trois collections d'intérêt sur-
tout spirituel ; la coll. l'ux, de Maredsous (l, 1921; xï.,
1937); les Scripta monastica, de l'abbaye de Praglia et la
coll. Tradition monastique, de l'abbaye de CIcrvaux (t.
i, 1948; t. II, 1950).

3, Pastorale. — II s'agit ici avant tout des ouvrages et
travaux visant la catéchèse et la formation religieuse des
fidèles.

Après les manuels dits de Pastorale, comme celui de
D, Aniand Polz (Innsbruck, 1910) qui a connu au moins
quinze éditions de 1911 à 1913, l'ellort le plus utile et le
plus Iructueux qui ait été fourni est celui de l'adaptation
du Missel romain à l'usage des fidèles. Dans toutes les
langues il en existe des traductions dues à des bénédic-
tins.

Le premier missel des fidèles publié depuis le mouve-
ment liturgique du XIXe s. est l'œuvre de D. Gérard Van
Caloen; il parut en 1882, à Tournai. En 1907, U. Anselme
Schott, de Beuron, en donnait une traduction allemande,
plus de trente fols éditée en vingt ans. 11. Cabrol le tra-
duisit en français; 2" éd.. Tours, 1926. En 1927, D. Gas-
pard Letebvre, de S.-André-lez-Brugcs, publiait la pre-
mière édition d'un Missel quotidien et vespéral destiné à
une surprenante diffusion. Traductions : D. Alphonse
(îubainas, en espagnol, Barcelone, 1924; I). Emmanuel
Caronti, en italien, Viccnza, 1929; D. Urtianus Borom,
de Maria-Laach, en allemand, Einsicdoln, 1032; D. Jean
Chrysostome de Aguiar, en portugais, Turnhout, 1932;
D. Beda Kcckcisen, en brésilien, Bahia, 1933; D. Lazare
Seco, en espagnol, Winterbcrg, 1934; D. François-Xa-
vier Szunyogh, en hongrois, y éd., Budapest, 1934;
D. Marien Schaller, en tchèque, Prague, 1935; D. Ber-
nard de Chabanne, En-Calcat, 1937. Signalons aussi lit
série des Missels de CIcrvaux, Turnhout; le Missel ves-
péral quotidien de DD. Dehitr-Bergès, Limoges, 1943-
51; et Les feuillets liturgiques de l'abbaye d'Haute-
combc*

Renouvelant L'année liturgique de D. Prosper Gué-
ranger, dans le même dessein d'initiation liturgique,
signalons l'œuvre importante du card. Alfred Ildefons
Schuster, Le liber sacramentorum, 9 vol., 1919-27.

3° Droit canonique. — C'est au card. Justinien Sérëdi
que l'on doit la publication des t. vu à ix des Cotiicis
iiiris canonici fontes, Rome, 1935, 1938, 1939. D. Henri
Leclercq a entrepris la traduction de l'IIisi. des concile!:,
de Ch.-Joseph Hetele, i à vin, Paris, 1907-21,

Les études et les travaux de DD. Raphaël Molitor,
Henri Suso Mayer et Bruno Albcrs sont assez importants
pour marquer dans l'histoire du droit canonique, malgré
leur caractère strictement monastique, voire spécifique-
ment bénédictin. Signalons encore le Directoire canonique,
de D. Pierre Bastleil, 4« éd., Maredsous, 1933, et le De
monachico statu juxta disciplinam buîanlinam, Rome,
1042, de U. Placide de Meester.

On ne peut terminer cette revue des activités bénédic-
.ttnes en inatièrp de. sciences sacrées sans mentionnerles
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services rendus par l'ordre à la cause de l'union des
Églises.

Pur un motu proprio en date du 15 déc. 1897, Léon
XIII confia le collège grec de S.-Athanase au primat des
Bénédictins qui en devint le procureur près le S.-Siège,
à charge pour lui d'entretenir quarante séminaristes du
rite grec. Le droit canonique, la patrologie, la liturgie,
en général toutes les branches qui olïrent quelques par-
ticularités dans leur Église doivent leur être enseignées
au collège même par les moines bénédictins.

D'autre part, pour répondre à l'invitation pressante
que Pie XI adressait au primat le 21 mars 1924, et sur
l'fillllative de D. Lambert Reauduin, quelques moines
de Maredsous, de S.-André de Bruges et d'Anlighem se
réunissaient en 1925 à Amay-sur-Meuse dans le dessein
de former un monastère spécialement destiné à étudier
la doctrine et la liturgie des Églises russe et orientales.
En 1939, la communauté s'établissait à Chevetogne. La
revue Irénikon publie le résultat des travaux de ces
moines et donne toute la documentation souhaitable
relative à la question de l'union des Églises et aux pro-
blèmes de l'œcuménisme. Signalons entre autres les
études compétentes de D. Olivier Rousseau et de D. Clé-
ment Iilallne.

Voir la partie bibllogr. des Annales 0. S. B.. Subiaco,
1898-1937; D. [ I . G. E., vu, 1060-1234 (l'h. Schmitz);
vin, 225-41 (Id.); Calhollcisme, i, 139.1-1405, 1446-52
(G. Marié). H.-M. HOCHAIS, o. s. B.

BÉNÉDICTION. — Notion. Pouvoir. Espèces.
Efîets [E. Mangcnot], n, 629-39. — a ) Notion, 629,
2142; ix, 828; xiv, 474. — b ) Existence : A. T.,
n, 629; vu, 1302; x, 872, 877; — N. T., il, 631;
vri, 1305 (J.-C.), cf. vin, 1152; v", 1306 (apôtres);
— B. de la coupe, x, 829, 834, 848, 852, 854; —
négation de Wicliff, xv, 3609. —. c ) B. de personnes,
n, 632; — à la fin de la messe, x, 2360; — après le
Pater, 1378 (rite gallican); 2538 (rite mozarabe);

— - en dehors de la messe, n, 633; cf. xiv, 480 (après
la communion); vu, 1625 (B. papale). — d ) B.
d'objets, n, 634; — pain et vin à la messe, x, 1255,
cf. 1252; — raisins et vin chez les coptes, 2302; —
eau bénite, iv, 1982, 1983; — saintes huiles, v,
2015; saint chrême, n, 2406, 2408, 2410; m, 1095;
huile des catéchumènes, 11, 1985; huile des Infirmes,
v, 1972, 2008; — linges et ornements sacrés, ix,
777; xî, 1600; -•- pain bénit, 1731; — lieux sacrés,
xv, 3075, 3077; — cimetières, xiv, 1892. — e ) Es-
pèces ; consécratives et invocatives, il, 636; xtv,
474, 697. — Consécratives : abbés et abbesses, i,
12, 18; — autels et églises, 2581 ; — Agnus Dei, 609;
— sacre des rois, xiv, 483-85; et. supra, B. d'objets.
— Invocatives : B. in articula mortis, i, 256; — B.
nuptiale, voir Mariage et Temps prohibé, xv, 113-
15 (can. 1108). — f ) Ministre, n, 636; xiv, 480; —
évêques, v, 1711, 2015; — prêtres, xm, 154; —
diacres, xv, 2853, cf. xiv, 480; — lecteurs, rx, 122;
xî, 1732. — g ) E f f e t s et mode d'action, n, 637-39;
xlv, -176; cf. il, 2143.

Voir 11, A. C. L; aux mots Bénfdiclwn; Bénédiction de
l'eau; Bénédictions épiscopales; Bénédiclionnairr, n, 670,
685, 716, 727; Catholicisme, i, 1405; D. n. Can., II,
349 sq.

BÉNÉDICTION NUPTIALE. — Étude [A.
Beugnet], n, 640. — Voir Mariage, § Bénédiction
nuptiale.

BENEDICTIS (Jean-Baptiste de). — Notice [J.
Bruckerl. il, 644; cf. vi, 94; xui, 545. — Voir
D. H. G. R., vu, 1234.

BENEDICTUS (Cyprien). — Voir Benêt.
BÉNÉFICES. — 1° Bénéfices industriels et commer-

ciaux. — Voir les art. COMMEHCE, ni, spécialement
401,403-05; VENTE, xv, 2626, 2631; USURE, 2319,
2340, 2347, 2350, — Participation aux U., xiv, 984.
— Restitution des B., xili, 2473.

2° Bénéfices ecclésiastiques. — Histoire, xî, 1890-
94; cf. n, 856, 866; xn, 2160; xv, 812, 1147. — B.
et charge d'âmes, i, 1107-09; ni, 38, 230; xv, 1440,

1467, 1483. — B. et docteurs, iv, 1505; — et étu-
diants, xv, 2238. ~ Collation, ni, 2441 ; iv, 650.
676, 1676: v, 1716; vu, 1636, 1975; vin, 1982; xiii,
2445, 2446; xv, 1417, 1440, 1457, 1479, 1483. —
Translation, ni, 2440, 2446; vin, 1885. — Démis-
sion, abandon, iv, 266, 267, 270; — retrait et sup-
pression, i, 160S; in, 2445; iv, 453, 462, 467; v,
1741; vi, 2245, 2246; vin, 1885; xn, 641, 649, 652,
656, 657, 658; xiv, 2864, 2865. — Échange, ni,
2446. — Union de B., xv, 1441, 1448; — cumul,
iv, 2267; vi, 1968; vu, 222, 336; xî, 1365, 2091;
xill, 422, 424, 427; xiv, 756; xv, 1400, 1438, 1440,
1442, 1476, 1479, 1504, 2296. — Réserves, m, 60;
cf. IX, 1350; m, 71; x, 200; cf. m, 2442; v, 1716;
vin, 1984; xiii, 2444-46; xv, 1475. — B. majeurs
et mineurs (simples), xî, 1890; xii, 2159; xv, 1483.
— Titre canonique, xî, 1402; xv, 1149; cf. 1147,
1148. — Droit de dévolution, iv, 675-78; — de
patronage, in, 2442; iv, 266; vin, 1982; xv, 1448.
— Obligations : office, in, 231; xî, 955, 958; xiv,
2465; — résidence, ni, 230, 2449; v, 1716; xv, 1439;
— usage des revenus, i, 2119; n, 857, 866; v, 1716;
vi, 942; xv, 819; cf. ix, 946 (louage); — profession
de foi, xiit, 680-82; xiv, 2936. — Sujets : voir
supra, collation; - - sujets indignes, iv, 677; —
abbés commendataires, lu, 2430; — réguliers, xv,
1448. — Abus : décret d'Alexandre VII, i, 740;
l'ingérence laïque, iv, 648: 2267; vi, 1795; xv, 2272,
2278, 2281, 2282: voir Investitures; cf. les art. PRAO-
MATIQUE SANCTION, xii, 2780 (S. Louis), 2782 (Bour-
ges); Constitution civile du clergé, ni, 1552. —
Voir également Régale (Droit de).

Voir D. H. G. E., vu, 12:17-70; D. D. Can; 11, 670-706;
Catholicisme, i, 1416-22 (bibliographie).

BENET, BENETI, BENEDICTUS (Cyprien). —
Notice [B. Heurtebize], il, 645.

BÊNÉVENT (Concile de) (1087). — Voir Conciles,
§ Conciles particuliers.

BENQEL (Joliann-Albrccht), exégète protestant (1687-
17."i2). — II publia en 1734 un texte corrigé du N. T.
Son Gnomon N. T. in qno ex naliva iierboruin ni simplict-
tas, profundilas, wncinnitas, salubritas sensuum csetes-
titim indicatur (1752) a été plusieurs fois réédité. C'est
un commentaire bref du N. T. l.e sens critique de Bengel
est gâté par des erreurs grossières de doctrine, qu'il faut
attribuer à l'influence de son piétismc dans lequel mys-
ticisme et apocalyptique se coudoient. Néanmoins sa
modération lui permit de critiquer le» exagérations d'un
Zinzendort (cf. D. T. C., xv, 3703).

Voir D. H. G. E., vu, 1294 et la bibl. •— D. T. C.,
xii, 1758 ; xiil, 259 ; xv, 1782.

BENI (Paul), dit Eugubinus. -— Notice [B. Heurte-
bize], n, 645. — Voir D. I I . G. E., vu, 1309. :

BÉNIGNITÉ. —. Et miséricorde, xv, 3353.
BÉNITE. — Voir Eau.
BENIZI (Philippe). — Voir Philippe Benizi (Saint).
BENOIST (Charles). -- Sur la formule : l'Église

libre dans l'État libre, IX, 507. — Démocratie, iv,
294; — et l'éducation civile et morale, 311.

BENOIST (René). — Vie. Œuvres [E. Lcvesque],
n, 645. — Trad. de la Bible, n, 646; xv, 2732. —
Voir D. H. G. H., vu, 1377.

BENOIT |w, pape. — Notice [H. Hemmer], il, 647.
—VoirD.JJ.G..E.,viii ,7.

BENOIT I I , pape. — Notice [H. Hemmer], il, 648.
— Sur certaines propositions de conciles espagnols,
vu, 508; vin, 1941; xv, 1188, 1206, 1210, 1705,
3324. - .L'offrande de cheveux, 1229. — Voir
D. I I . G, /?., vin, 9.

BENOIT I I I , pape. -- Notice [H. Hemmer], n,
648. — Sur les ordinations d'Ebbon, ix, 314; xiu,
2407; —- le F iliaque, xn, 1544; — l'affaire d'As-
bestas, 1559; et d'Ignace, 1564. — B. et Anastase
le Bibliothécaire, xî, 521; Tables, 147. — Cité, xî,
530. _ voir D. II. G. E., vin, 14.



417 B E N O I T 418

BENOIT IV, pape. — Notice [H. Hemmer], n, 649.
— Et Serge III, vm, 614; xiv, 1819. — Voir
D. H. G. E., vin, 27.

BENOIT V, pape. — Notice [H. Hemmer], il, 649.
— Sa déposition, IX, 317. — Voir D. H. G. E., vin,
31.

BENOIT V I , pape. — Notice [H. Hemmer], n, 650.
—— Et l'antipape Franco (Uoniface VII), 650, 991;
m, 1358; cf. iv, 2306; xiv, 1347. — Voir D.H. G.E.,
vin, 38.

BENOIT V I I , pape. — Notice [H. Hemmer], n,
650. — Et Boniface VII, 650. — Voir D. H. G. E.,
vin, 43.

BENOIT V I I I , pape. — Notice [H. Hemmer], n,
650; et. iv, 2307. — Couronnement de Henri II et
l'Église de Gonstantinople, xiv, 1348; cf. xii, 899.
— Frère de Romain (Jean XIX), vin, 630. — Voir
D. H. G. E., vin, 61.

BENOIT IX, pape. — Notice [H. Hemmer], n, G51.
— Son élection, iv, 2308. — Ses concurrents : Sil-
vestre III, Grégoire VI, Clément II, n, 651; xiv,
2083; vi, 1791; m, 57; cf. xv, 3522; Damase II,
iv, 36.— Cité, 41, 520; vi, 1792.— Voir/). H. G.E.,
vin, 95.

BENOIT X, pape. — Notice [H. Hemmer], n, 652.
— Son élection et l'élection de Nicolas II, iv, 2312;
vi, 1793; xi, 526, 530.—Voirû. H. G. £., vnl, 105.

BENOIT XI (Bienheureux), pape. — Notice [H.
Hemmer], n, 652. — Église nestorienne à B., sur
la primauté, xi, 223; xm, 351. — B. et les spiri-
tuels, vi, 774; xiv, 2531; cf. xv, 2037 (Ubcrtin de
Casale). — Évêques et Inquisiteurs, vu, 2022. —
Approbation des Servîtes, xtv, 1983. — Utilité des
confessions réitérées, m, 916. — Cité, 1805. — Voir
D. H. G. E., vin, 106.

BENOIT X I I , pape d'Avignon. — Article général
[X. Le Bachelet], il, 653-704. — 1° Pontificat, 653-
56. — Bulles pour la discipline monastique, 654 ; —
B. et les Franciscains, xi, 1659, 1662; — Occam et
Marsile de Padoue contre B., 870, 874; x, 172; —
l'ambassade de Barlaam, n, 407, 655; ni, 1397. —
Bulle In agro dominico et Pénitencerie apostolique,
xn, 1141, 1143. •—Les réserves bénêflciales, xiit,
2445.

2° Constitution « Benedictus Ueus i. — Texte.
Occasion. Controverse. Enquête et rétractation de
Jean XXII. Définition. Justification du dogme
défini, n, 657-96. — Vision intuitive de Dieu acquise
au juste dès l'instant de la mort, 2510; vi, 1393,
1399, 1412, 1414; vu, 1676, 1703, 2377, 2380; x,
2003; xi, 1765; xn, 2035; xm, 1263. — Questions
connexes, v, 91, 2208 (enfer); — résurrection, xm,
2502; — purgatoire inexistant après le jugement
dernier, 1289; — jugement, vin, 1724; — Imma-
culée Conception, vu, 1080; — vertus théologales,
xv, 2783.

3° « Libellas de erroribus A-rmenorum ». — Histo-
rique. Analyse. Réponse des Arméniens, 11, 696-
704. — Sur l'âme, i, 1019; xv, 1359; le péché origi-
nel, v, 91; l'eucharistie, xv, 1399; la pénitence, xn,
1046; le crucifix, ni, 2354; le purgatoire, xm, 1250;
les sacrements, xiv, 553; la vision béat^fique, vu,
2368. — Voir aussi Ame, 128; Arméniens, § Histoire
religieuse, 263.

Voir D. H. G. E., vni, 116-35. — K. Jacob, Studien
iiber Papst Denedikl X I I . . Berlin, 1910; Hefelc-LecIercq,
vi, 820-88; J.-M. Vidai, Notice sur les œuvres Su pape
Benoît X I I , dans R. H. E., 1905. p. 557-6.'), 785-910. —
Bibl. complète mise à jour dans G. Mollat, Les papes
d'Avignon. 9" éd., Paris, 1949.

BENOIT X I I I , Pierre de Luna, pape d'Avignon. —
Vie. Œuvres [É. Amann], xn, 2020-29. — Com-
pléments, xiv, 1468, 1475-86, 1490 (chronologie);

xm, 311 rschisme d'Occident); 11, 1004 (Boni-
face IX); vu, 2001 (Innocent VII); vi, 1808 (Gré-
goire XII); i, 722 (Alexandre V); vin, 642 (Jean
XXIII); xn, 2128-30 (cône, de Pisé); m, 1203-05,
1209 (cône. de Constance); x, 198, 202 (Martin V),
2546; et. xn, 2024 (Clément VIII). — B. et les
Franciscains, vi, 815; — et S. Vincent Ferrier, xv,
3035-37, 3039. — Cité, I, 643, 645; ni, 1220, 1228,
1984, 2023; iv, 1664; v, 2028, 2179, 2344, 2348;
vi, 1313-16 (passim), 1318, 1320; vu, 1108; vin,
@95; ix, 396; xn, 1338; xv, 614.

Voir la bihi. de Catholicisme, l, 1438; D. H. G. E.,
vin, 135-63.

BENOIT X I I I , pape (1724-1730). — Notice [H.
Hemmer], il, 704-05. — Sur les suites de la bulle
Unigenitus, xiu, 2129; — l'afîaire Soanen, 2132;
cf. xtv, 2268; — les controverses, x, 2178, 2179. —
L'Église d'Utrecht, xv, 2404-06, 2413, cf. xiv,
2586. — Réduction des têtes en Espagne, v, 2187,
2188. — Sur la transsubstantiation, 200; — la fête
du Sacré-Cœur, lu, 337; — les conférences ecclé-
siastiques, 823; — les rites malabares, ix, 1727. —
Cité, i, 630; n, 706, 1637, 1643, 1652; iv, 1509; vi,
1139; vin, 1681; xi, 1911; xiil, 13, 20, 1458. -—
Volr.D. H. G. E., vin, 163-64 (bibliographie).

BENOIT X I V , pape (1740-1758). — Biographie
[II. Hemmer], n, 706-08.

1° Décisions se rapportant aux personnes. — Marie
d'Agréda, l, 690; — augustinianisme (Noris), 2486;
xi, 801 ; — probabllisme (Conctna), xm, 577, 578,
586; — bollandistes et Zacharia, xv, 3647; —
S. François de Sales, vi, 760; — francs-maçons,
726; — Frères Mineurs de l'Observance, 819; -
S. Léon le Grand, ix, 278; - - missions de Mésopo-
tamie, xi, 252; — Muratori, x, 2554-57; cf. xi, 801;
'—Prémontrés, xin, 8,13;—S. Sirice, xiv,2174.—
S. Alphonse de Liguori, xm, 586, 587. —Cité, ni,
115; vi, 1299, 1687; xn, 1653; xv, 2605, 3039.

2° Doctrine. — Approbation d'écrits (S, Alphonse),
x, 2457; xm, 587; — de révélations privées, vi,
148. — Liberté de discussions en matière de grâce
et de prédestination, i, 2559; x, 2178; xn, 2375; —
interprétation de textes ambigus, xv, 3139. - -
Droit de coaction, xn, 636. — Condamnation de
l'Histoire du peuple de Dieu du P. Berruyer, vu,
554.

3° Culte. — Sacré-Cœur, ni, 294, 338; vi, 1139.—
Ste Vierge : assomption, i, 2138; — Immaculée
Conception, vu, 1152, 1169, 1178, 1186-88, 1189;
— protection des pécheurs (scapulaire), ix, 2460;
xiv, 1258-59; — deux dévotions réprouvées : la
Vierge dans l'eucharistie, ix, 2364, 2369; le spasme
de Marie, 2432. — Saints, xiv, 976; — béatification,
n, 493, 496, 575 (cause de Bellarmin) ; — canonisa-
tion, 1633-56 (à chaque col., saut 1640 et 1652);
xiv, 976; — héroîcité, vi, 404 et secret de la confes-
sion, ni, 964; — notion canonique du martyre, x,
223-33; — miracle, 1844-46, 1855.

4-' Liturgie. —- Fêtes (réduction), v, 2187, 2188;
x, 2554; — langues liturgiques, vin, 2584; — orne-
ments, xi, 1601; — rites chinois, il, 2381-83; 2385-
89; malabares, rx, 1704, 1715, 1719, 1728-33; cité,
1735, 1738, 1740; cf. xi, 3040-42 (Parisot).

5° Questions diverses. — Bible (lecture en langue
vulgaire), xv, 2739. — Carême, jeûne, tli, 680. —
Clercs : commerce, 407; trafic simoniaque, xiv,
2146-47; conférences ecclésiastiques, ni, 823; hono-
raires de messe, voir injra, Sacrements, § Eucha-
ristie. — Clôture ni, 249, 252. — Conciles : diocé-
sains, 637; provinciaux, 638; mixtes, 640; membres
du cône. œcuménique, l, 15. — Congrégations
romaines, m, 1114,1115,1118,1119; leur autorité,
1104,1107. — Coutumes et clauses apostoliques, 37.
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— Docteurs de l'Église, «v, 1809-10; vu, 2532. —
Esclavage, v, 501. — Exorcismes, 1782, 1785; pos-
session diabolique, xn, 2542; extases diaboliques,
v, 1887. — Gratien, autorité du Décret, vi, 1730. —
Index (procédure), xiv, 2575; donec corrigatur, ni,
39. — Indulgences, vu, 1632, 1634. — Sacrée Péni-
tencerie, xn, 1145, 1147; iv, 2464. -— Procès, xm,
622. — Sépulture, xiv, 1890. — Stigmatisation,
2620. — Traité De synodo, xi, 1374.

G" Sacrements. — Institutions, xiv, 553, 569;—
ministre, x, 1792; cf. vu, 2276. — Baptême : sous
condition, il, 274; intra-utérin, xiv, 1284; — des
infidèles, 11, 282 ; — Baptême des infidèles d'après
B. XIV |C. Ruch], 341-55. — Confirmation :
ministre, ni, 1099-1100; matière, 1095-96; cf. vu,
1385; forme, HT, 1098; sujet, 1100-01. — Eucha-
ristie : présence réelle, v, 1361; x, 1263; pain
azyme, i, 2664; vin acidulé, v, 1367; et eau cliaùde,
1368. — Messe, x, 1212; — application, 1296, 1305,
1307; — des présanctifiés, xiu, 101; — - honoraires,
vu, 69, 71, 78, 81, 82, 83, 85, 8G, 89, 90; — binage,
ii, 895-98 (passim). — Renouvellement des saintes
espèces, m, 492. —- Communion sous les deux es-
pèces, ni, 5G2, 566, 567; — port de la communion,
xv, 2852; — viatique et extrême-onction, 2847. —
Offertoire des défunts, interprétation, xiu, 1300.
— Pénitence : probabiliorisme de B. XIV, 562, 576-
79, 58fi; cf. ni (Concilia), 680, 684, 686, 688-89, 690,
692-94, 702-04; cf. x», 682 (Noceti). — Attritio-
nismc, i, 2254, 2255, 2259, 2261. — Absolution m
articula mortis, 258 ; chez les grecs, 202, 252. —
Péchés réservés, xnr, 2449, 2458. — Pénitence à
infliger pour certains crimes, iv, 2/187. — Compli-
cité in peccato turpi et absolutio complieis, m, 617,
620, 621, 623, 624, 631; — sollicitatio, iv, 420;
xm, 622; xiv, 2339, 2340; — dénonciation fausse,
xui, 2450, 2451; — divulgation du complice, x,
2555, — Ordre ; matière et forme, xi, 1330; —
validité des ordinations grecques, 1316; — sujet,
1387, 1388; — nomination des évoques, 1907; —
ordre de l'épiscopat, 1384, 1388;— origine de la
juridiction, 1390; — droits de l'évêque, v. 1712-14;
— résidence, 1717; — visite et rapport quinquennal,
1720; xi, 1910; •— translation, v, 1724; -- voir
EXORCISTE, 178'2. — Mariage : ministre (7), ix,
2257; — matière, 2303; • - mariage des hérétiques,
2247; et clandestinité, 2456; xm, 745; secret, ix,
2248. — Empêchements : pouvoir de les établir,
iv, 2453; cf. 2450; — publics ou occultés, 2442; —
affinité, ], 1520; - - honnêteté publique, vu, 67; —
bonne foi, iv, 2457; — bans, il, 162, 165; iv, 2453;
ix, 2248; — indissolubilité, ;v, 1471 ; -— continence,
ix, 2298; — revalidation, iv, 2494-97 (pàssim); —
sanafio in radiée, 2496-98; xiv, 1065, 1067, 1068,
1072, 1073; — pouvoirs de la Pénitencerie, iv,

:2464. — Privilège paulin, xni, 406-07, 4i2, 415.
7° B. X I V et les Églises orientales. -— Maronites,

xiv, 2936; x, 83, 86-88, 123, 134-35; cf. i, 2121;
xi; 1937. • - Patriarches, 2282. — Filioqiie, v, 2341.
— Sacrements : absolution, i, 202, 252; — eucha-
ristie, v, 1361; x. 1263. — Fins dernières, purga-
toire, xiu,1282,1300.

Voir Kirchenlexikon, n, 317-22; Pastor, xvi, 1-440;
D. I I . G. E., vin, 164-67; D. ï). Can., u, 752-61; Catho-
licisme, i,1439.

BENOIT XIV, antipape. — Le faux R. XIV, élu
par Jean Carrier, xn, 2024, et disparu déjà au cône.
de Constance, in, 1211.

BENOIT XV, pape (1914-1932), — I. VIE. — Jacques
délia Chlesa, né à Gênés le 21 nov. 1854, élu pape le
3 sept. 1914, mort le 2.1 janv. 1922. Docteur en droit de
l'université de Oênes, élève du collège Capranica et de
l'Université grégorienne (1875-79). Prêtre le 21 déc. 1878,
11 entre à l'Académie des ncible.s (1879-82). Secrétaire de

Mgr Rampolla, nonce à Madrid (1883-87). Minutante à
la Secrétairerie d'État; chargé de missions à Vienne
(1889,1890); substitut de la Secrétaireric d'Étut (23 avr.
1901); arche vôque de Bologne (16 dée. 1907); cardinal
(25 mai 1914), Le conclave, ouvert le 31 août après la
mort de Pie X, l'élut pape. Il prit le nom de Benoît XV,
en souvenir de Benoît XIV qui avait été archevêque de
Bologne.

Le pontificat de Benoît XV fut assombri par la Grande
Guerre (1914-18); l'après-guerre posa des problèmes qui
ne purent être résolus qu'incomplètement. Atteint d'une
bronchite grippale, Benoît XV mourut le 22 janv. 1922.

II. INTERVENTIONS HËLIOIEUSES. — l " Sciences/spé-
culatives. — 1. La première encyclique. Ad beatissimi
(1" nov. 1914) (cf. D. T. £;,, x, 2452; xv, 1908) contient
une prise de position doctrinale. Tout en renouvelant
la condamnation portée contre le modernisme, tout en
exigeant qu'on maintienne l'intégrité de la doctrine,
Benoît XV blâme l'attitude de certains catholiques, « les
Intégristes » (ibid,, x, 2045), leur interdit de s'ériger
maîtres dans l'Église et, reconnaissant à chacun le droit
d'exprimer son opinion en matière libre (ibid., vin, 1041 ;
xv, 491), recommande à tous la, soumission aux évêques,
— 2. Dans un motu proprio sur l'Académie S.-Thoiùàs,
Benoît XV renouvelle les directives concernant la philo-
sophie de S. Thomas; le 7 mars 1916, à propos de doutes
soulevés au sujet du motu proprio Doetnris Angeltci et
des 34 thèses thomistes, la S. C. des Séminaires et Uni-
versités ainrme que : a.) la Somme théol. de S. Thomas
doit être le texte des leçons pour IH partie scolastique des
questions; b ) les 21 thèses philosophiques contiennent
la doctrine véritable de S. Thomas et sont toutes pro-
posées comme des directives sûres (ibid., vin, 1042; xiv,
1727; xv, 448). — 3. Dans l'encyclique Sptritus Paracii-
lus (15 sept. 1920), publiée à l'occasion du XV centenaire
de la mort de S. Jérôme (ibid., vin, 949; vu, 2092, 2114),
le pape rappelle la doctrine commune de l'Église en ma-
tière d'inspiration, l'autorité souveraine de l'Écriture,
avec, comme conséquence, la préservation et l'absence
de toute erreur (itiiti., vu, 2213); puis il condamne ' ceux
qui pensent que les parties liistoriques de l'Écriture
s'appuient non pas sur la vérité absolue de faits, mais
seulement sur leur vérité relative ', ou encore ceux qui
pensent pouvoir maintenir l'exactitude de l'ordrB des
faits historiques dans la Bible « en prenant pour règle
non la realité objective, mais l'opinion des contempo-
rains «, ou enfin « ceux qui, par abus de certains principes,
justes du reste tant qu'on les renferme en certaines
limites, en arrivent à ruiner le fondement de la véracité
des Ecritures et à saper la doctrine catholique transmise
par l'ensemble des Pères • (.ibid., vu, 2243; cf. 2254,
2260, 2263, 2292, 2290, 2:.il3); ici est visé l'abus des cita-
tions implicites et des procédés littéraires. — 4. Décret
du S.-QuIce (5 juin 1918) sur la science de l'âme du Christ
(ffti'd,, xv, 1603).

2° Organisations pratiques. — 1. Droit caiwniyue ; pro-
mulgation du Code (Const. Providentissima Mater,
27 mal 1917) (cf. D. Ï'. C., xn, 1747); institution d'une
Commission pour l'interpréter authentiquement (15 sept.
1917). — 2. Enseignement : motu proprio Seminariii
clericorum (4 nov. 1915), Instituant la S. C. des Sémi-
naires et Universités. — 3. Censure des îiures ; attribuée
au S.-OnÏce (allocution du 22 mars et motu proprio du
2,'i mars 1917; cf. vu, 1570). — 4. Prédinilion : l'ency-
clique IIumani ge,w.ris Redemptorts prescrit un double
examen sur la conduite et la science des futurs prédica-
teurs. La S. C. Consistoriale (2S juin 1917) fixe les règles
pour la prédication sacrée, appliquant la discipline incul-
quée par les can. 1327,1328,1337 du Code. — 5. Liturgie :
célébration de trois mes$es le 2 nov. (Const. apost. du
10 août 1918); S. Êphrem, docteur de l'Église (encyclique
î'rtnceps 'aposlolorum, 5 oct. 1920). — 6. Études scrip-
turaires : le motu proprio du 23 nov. 1914 institue une
commission pour la révision de la Vulgate; les lettres
apostoliques Cum Bfblla sacra (16 août 1916) portent
un nouveau règlement de l'Institut biblique pontifical
et fixent les relations dudit Institut avec la commission
de révision de la Vulgate et la Commission biblique.

3° Églises d'Orient. — 1. Le motu proprio Dei proiii-
denlia (1" mai 1917) établit Une Congrégation spéciale
pour l'Église orientale (cf. D. T. G,, x, 18G9, 1872; xi,
1933). — 2. Le motu proprio Orientis catholici (15 ocl.

^ 1917) crée à Rouie un Institut des hautes études ôrten-
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t a i e s . — 3 . Les lettres apostoliques Cum catholicse
(15 avr. 1915) publient une prière indulgenciéc & réciter
pour l'union des peuples chrétiens d'Orient aver l'Église
romaine. — 4. Benoît XV a exprimé sa sympathie aux
populations d'Arménie, de Palestine, de Syrie, du Liban
qui ont souffert de la guerre (allocution consistoriale du
10 mars 1919).

4* Missions. — La lettre apostolique Ma.r(rnuni iiïud
(30 nov. 1919) atteste la sollicitude de Benoît XV à
l'égard des missions (et. D. T. C; xv, 3171). On peut dire
que c'est à lui que remonte l'initiative du mouvement
missionnaire qui devait se développer sous Pie XI (ibill.,
x, 1970) : devoirs des chefs de missions; formation du
clergé indigène (ibid., x, 190); recherche par les mission-
naires, non des intérêta de la puissance à laquelle ils
appartiennent, mais avant tout du bien des âmes. Aux
fidèles le pape recommande l'aide aux missions par la
prière et les aumônes (ibid., x, 1953). Trois grandes
œuvres ponllllcales doivent être favorisées ; Propagation
de la toi; Sainte-Enfance; S.-Pierre-Apôtre. L'Associa-
tion du clergé pour les missions doit être établie partout
(itid.,x,1957;cf. 1912, 1916).

III. ROLE POLITIQUE. — 1° Ancc les nations belligé-
rantes. — Trois principes ont inspiré l'attitude de Be-
noît XV : hâter la lin de la guerre par une paix juste ;
tenir l'Église en dehors du conflit, tout en condamnant les
atteintes à la morale et au droit des gens, d'où qu'elles
viennent; enfin pratiquer la charité chrétienne à l'égard
de tous. Voir : exhortation Ubi primum, 8 sept. 1914;
encyclique Ad beatissimi, 1" nov. 1914; décretdu lOjanv.
1915 prescrivant des prières pour la paix; lettre du 5 mal
1915 au card. Gasparri. Une exhortation à la paix fut
adressée, le 1" août 1917, aux chefs des peuples belli-
gérants (cf. D, T. C,, XV, 2622), formulant des proposi-
tions concrètes en vue d'une « paix stable et honorable
pour tous • (détail dans Actes de Benoît X V. Hbnne Presse,
i, 182-83). Celte note pontificale n'obtint pas le résultat
espéré. Elle ne fut pas toujours bien interprétée et le
pape dut préciser certains points et répondre à diverses
objections. — La neutralité du S.-Siège fut affirmée à
plusieurs reprises (allocution consistoriale du 22 janv.
1915; Actes, i, 67; lettre au card. Bégin,ibid., I, 200-03;
allocution consistoriale du 4 déc. 1916, ibid., i, 134). —
Enfin l'action pontificale tut humanitaire et charitable
au suprême degré : libéralité» en argent (en Belgique,
France, Autriche, Italie, Roumanie) ; intervention en
faveur de» prisonniers, de leur hospitalisation en Suisse.
de leur échange; en faveur des civils condamnés par les
tribunaux de guerre et qui souvent durent la vie à
lîenolt XV (cf. Le pape et la Grande Guerre, dans An-
nuaire pMtific.al, de Mgr Hattandter, 1920, p. 56-68).
Après la guerre, le pape continua son action charitable :
encyclique Paterno )am diu (24 nov. 1919), en faveur des
enfants allâmes de l'Europe centrale; Anhus juin plelws
<1" déc. 1920), en faveur des enfants débilites de tous
pays, surtout Russie, Hongrie, régions orientales.

2° Avec l'Italie. — Après l'entrée en guerre de l'Italie,
Benoît XV exposa la situation fausse où se trouvait le
S.-SIège. Cependant un rapprochement ne tarda pas à
s'opérer entre le Vatican et le Quirinal. En 1920 (ency-
clique Pacem Deo), le pape traça les règles d'une restau-
ration chrétienne de la paix et proclama Marie ' Reine
de la paix •; il leva l'interdiction faite aux chefs d'État
catholiques do venir à Rome (Actes, il, 142). À la veille
des élections de 1.919, il permit la constitution du parti
populaire de Don Sturao, « pour la défense des libertés
individuelles, politiques et sociales «. Déjà de son côté
l'Italie ne considérait plus comme intangible la lot des
garanties. La question romaine faisait ainsi, sous Be-
noît XV, un pas décisif.

3° Apec les autres nations. — Les transformations poli-
tiques issues de la guerre devaient Inciter le pupe à con-
clure de nouveaux concordats : la question tdt abordée
dans l'allocution consistoriale du 21 nov. 1921 (Actes,
in, 105-09). A sa mort, des négociations étaient enta-
mées avec plusieurs pays. Les relations diplomatiques
se sont multipliées. En 1914, le Vatican ne comptait
que 14 représentations de divers rangs; en 1922, ce
cliilTre était monté ù 27. Le S.-Siège, en 1914, n'accrédi-
tait que dix nonces ou intcrnoncos; en 1922, ce chllire
s'élevait à 24. Les relations furent reprises avec là France
et le Portugal; elles furent inaugurées avec l'Angleterre,
la Hollande, la Hongrie, la TchécoslovaquiB, la Yougo-

slavie. Sur l'attitude et l'action de Benoît XV pendant
et après la guerre, cf. D. T. C., VI, 1942, 1949, 1957;
x, 2401, 2429; xi, a:il5, 2317, 2319, 2320, 2321, 2323;
xv, 2622.

Benoît XV prononça 42 béatifications et 3 canonisa-
tions (dont celles de Ste Marguerite-Marie Alacoque et de
Ste Jeanne d'Arc).

Voir Actes de li. XV. 3 vol.. Bonne Presse, Paris;
Yves de la Brière, Le pape B, XV, dans Études, CXL, 1914,
p. 452; Fr. Ehric, Von Pius X. zu Benedikt XV., dans
Stimmen der ZeU, i.xxxvm, 1915, p. 201; Benedifct XV.
und die Losung der râmischen Frage, ibid., xcn, 1917,
p. 505; U. Goyail, Papauté et chrétienté sous B. XV,
Paris, 1922; C. Gallet, Le pape B. XV et la guerre, 1918;
H. Le Floch, La politique de B. XV, 1920; Fr. Ehrie,
Benedikt XV. im Wellkrieg; seine Friedensarbeit und
Liebestiiligkelt, dans Stimmf.n der Ze.it, xci, 1916, p. 301;
Die papstliche Friedensnole an die Haupter der Krieg-
fiihrenden Volker vont 1 Auyusl 1911, Ma., xcix, 191S,
p. 1, Ces quelques indications (voir bibl. plus complète
dans D, H, G, B., vin, 172) suffisent pour appuyer le
sens de notre article. A. MiClIBL.

Ajouter : Fête de Marie Médiatrice, ix, 2403,
2470. — Indulgence attachée à une église, vu, 1628;
— au rosaire, 1633. — Indulgence de la Portion-
cule, xn, 2609. — Service militaire des clercs, vu,
1233.— Un usage de loi pendant sa vacation, xiu,
691. — Sur la Pénitencerie apostolique, xii, 1148;
— la Signature apostolique, xv, 1524. — Création
d'un évêché italo-byzantm, xi, 1942. — Religio
depopulala, xv, 3554. — Relations des peuples
entre eux, x, 2401, 2429. — Concession liturgique
aux Tchèques, vin, 2587. — Cité, xii, 1345, 2435;
xiv, 90.

BENOIT (Antoine-Vernier). -- Notice [V, Oblet],
ii, 717.

BENOIT (Pseudo-). — Capitulaires de B., xi, 1146.
BENOIT D'ALIQNAN, d'abord bénédictin, puis frère

mineur ( f i l jtiill. 1268). — II a dédié au pape Alexan-
dre IV un traité Oe sumnia Trinitate et f t d e catholica in
decretalibua (coll. Parisinus lut. 4SS4 et Rome, Bibl.
Alcss., cod. litl).

Voir sa notice dans Catholicisme, i, 1441. Le traité est
analysé par Petit-Radel, dans H. L. Fr., xix, 84-91.
Cf. aussi M. Grabmann, Der Franztskanerbischof lien.
de Aliynano fT 12SS) und seine Siimrna zutn caput Fir-
miter des IV. Latcrankonzils, dans Kirchengeschichti.
Studien P. Mich. Bihl, 0. F. M., dargebnten, Colmar,
lt)41, p. 50-64; Amédée ïeetaert, dans D. D, Can,, il,
761-65.

BENOIT AMBARACH. ~ Voir -Ambarach.
BENOIT D'ANIANE ou Benoît Wittiîa (Saint). • -

Vie. Œuvres [J. Besse], il, 708. — Sur son rôle dans
la controverse adoptianiste,!, 407; n, 605.

Sur Benoît et le concile d'Aix-la-Chapelle de 816 ou
817 (cf. D. T. C., I, 655; Hefcle-Lcelcrcq, iv, 9-18, 25-30),
Wenninghou, Die Deschliisse des Aachener Konzils S16,
dans Neues Archiv, 1902, p. 605 sq. — Voir D. H. G. Jî.,
vlll, 177 (dorn Schmitz) et, du même, Itist. de l'ordre île
fi.-Uenott, i, Maredsous, 1942, p. 92 sq.; Hardy, La nie
et l'a'twre de fi., ISennil d'Aniane, Paris, 1888; dom .).
Winandy, L'asuvre monastique de S. Hennît d'Aniane,
dans Mélanges bénédictins, S.-Wandrille, 1947, p. 235-
58; Catholicisme, i, 1442 (dom Marié).

BENOIT D'ASSIQNANO ou de Corne, dominicain du
début du xiv s. — Né à CAme, évêque de cette ville
fin 1327, décédé le 9 oct. 1339. D'après Léandre Albert,
il aurait écrit une concordance des textes apparemment
contradictoires de S. Thomas d'Aquin (cf. 0. T. C., vi,
895). Sur ce traité, demeuré manuscrit, une controverse
a surgi, à laquelle ont pris part le P. Mandonnet (Me-
langes tliamistes, Paris, 1923, p. 46 sq.), P. i'elsler
(GregoTianum, iv, 1923, p. 75-125), Mgr Grabmann
(Dious Thomas [Krib.], III» sér., i, 63 sq,).

BENOIT D'ASTI, évêque de Scgni. — Et le tra-
ducianisme, xv, 1356.

BENOIT DE CANFELD. — Notice [P. Edouard
d'Alençon], il, 718.

Sur cet auteur mystique voir, dans les Mèliin«us offerts
ù M. Emile Picot, Paris, 1913, l'art, de M. Rébelliau,
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Le chevalier chrestien du P. capucin Benoît de Canfeld;
H. Bremond, Hist. litt. du sentiment relig, en France,
n, 136 sq.; cf. D, T. C., XV, 3623; L'bald d'Alençon et
Marie Benoît du Bourg d'Iré, Le P. Benoît de Can/leld.
dans Éludes franciscaines, XLII, 1930, p. 6Si8-707;
D. H. G. E., vin, 196 (bibl.); D. Sp., I, 1446-52.

BENOIT LE LÉVITE ou Benoît le Diacre. — C'est le
nom que se donne l'énigmatiqtie auteur d'une compi-
lation en trois livres de pseudo-capitulaires du lx" s.
« Les buts de la collection ne sont pas difficiles à dégager.
Quelques grandes lignes dominent : libérer l'Église
tranque de la puissance tyrannique des seigneurs ou des
hauts fonctionnaires, assurer l'autorité des juridictions
ecclésiastiques, afTermir le pouvoir des évêques, en sup-
primant l'institution des chorévêques et en limitant les
prérogatives des métropolitains i (G. Jncquemet, dans
Catholicisme, 1, 1445).

Éditions : M. G. H., Leg,, n-2, p. 17-158, reproduite
dans P. L; xcvn, 698-912. Nouvelle édition dans la
sér. ln-4° des M. G. H., tenant compte des travaux de
E. Seckel, Studien zu Benedictus LeDila, dans Neues Ar-
c/lit), de 1900 à 1919.

Voir E. Seckel, Realencyki. f a r protest. Theot., xvt,
365-67; .1. I'. Kirsch, Thé calholic enryclopedia, il, 406-07;
F. Baix, dans D. H. G. E., vin, 213-18; P. Fournier-G.
Le Bras, Ilist. des coll. canoniques en Occident, l, 1931,
p. 126-233. — Cité, D. T. C., 1, 161-67 (passim), xm,
3404.

BENOIT DU MONT-SORACTE, moine. — Auteur
d'une chronique (fin xr s.).

Voir n. H. G. E., vin, 241. Texte de la chronique
(moins les passages empruntés aux auteurs connus)»
dans M. G. H; Script,, ni, 695-719; reproduit dans P. L.,
cxxxix, 9-50. — Sur Jean XII, D. T. C., vin, 620, 622.

BENOIT DE NURSIE (Saint). — Voir Bénédictins,
§ S. Benoît.

BEN-SIRA (Jésus). — Auteur de l'Ecclésiastique,
iv, 2034, 2041 ; cf. vin, 1584. — Voir D. B., n, 1544.

BENSON (Edward White), archevêque anglican de
Cantorbéry (1829-1896). -— Et le puséyisme, xm,
1397. — Voir D. H. G. E., vin, 279.

BEIMTHAM (Jérémie), jurisconsulte et moraliste
anglais (1748-1832). — Partisan d'une doctrine
utilitaire, uniquement fondée sur la quantité des
plaisirs; et. xui, 1771; v, 673. — Sur la peine de
mort, x, 2500. —- Cité, xv, 3512.

BENZI (Bernard). — Notice [J. Brucker], il, 719;
cf. m, 688-91 (passim). — Voir D. H. G. E., vin,
295.

BENZO, évêque d'Alba (xi" s.). — Dans la lutte des
Investitures, partisan acharné d'Henri IV contre Gré-
goire VII. Auteur du Liber ad IIenricum IV (dans
M. G. II., Script., XI, 591-681).

Cité, D. T. C., xi, 5.10; xv, 2280. — Voir II. Lehm-
grubncr, Benio von Alba..., dans Historische Untersu-
chungen, de Jastrow, fasc. 6, Berlin, 1887; A. Fliche,
La réforme grégorienne, i, 1924, p. 368-73; Fliche-
Martin, vin, 170; D. H. G. E; vin, 298.

BERARDI (Antoine) ou Mgr Marcellin de Sainte-Thérèse
(1829-1892). — Évêque titulaire de Parlum et Investi de
la haute juridiction sur les catholiques du rite syro-
malabare. Auteur d'une Hist. de l'Êfilise cath. du Mala-
bar. — Voir D. T. C., xiv, 3140. — ]~>. II. G. E.. vin, 328.

BERARDI (Charles-Sébastien), canoniste italien (1719-
1768). — Écrits : Graliani canones yenuini ab apocryphis
discreti.,,, 4 vol., Turin, 1752-56, travail critique de
grande importance, auquel est ajouté De pariis sacrorum
caninnum collectionibus ante Graiianum; Commenlaria
in jus ecclesiasiicum universum, 4 vol., 1766 sq.; Jnstitu-
tiones furis ecclesiastici, 2 vol., 1769; De rébus ad cano-
num scientiam pertinentibiis, 2 vol.. Milan, 1846. —Cité
à propos de l'excommunication, D. T. C; v, 1735. —
Voir D. D. Can., n, 766.

BERARDI (Emile), moraliste de la fin du xix" s. — Écrits
principaux : Theol. moralis theorico-praclica, 1905; De
sollicitalione, 1886; De recidivis et occasionariis, 1886;
Praxis confessariorum, 2« éd., 1892. — Cité, D. T. C,,
sur la danse, iv, 120, 123; sur la toi, vi, 205.

BÉRARDIER (Denis). — Notice [C. Toussaint], il,
719. — Voir D. H. G. E., vin, 331.

BERARDUOOIO (Marc-Antoine). ~ Notice [V.
Oblet], n, 719.

BÉRAUD (Armand-Bernard). — Notice [V. Oblet],
n,719.

BÊRAULT (Michel). -- Notice [B. Heurtebize], n,
720. — Voir !J. H. G. E., vin, 334.

BERCHÈRE (Le Goux de la). — Voir Le Goux.
BERDIAEF (Nicolas), philosophe russe (1874-1948). —

Principaux écrits ; Un nouveau Moyen Age, 1927; L'es-
prit de Dostoîeisski, 1929; Problème du communisme, 1932;
Esprit et liberté. 1933; Christianisme el réalité sociale,
1934; De la destination de l'homme, 1935; CifK; médita-
tions sur l'existence, 1936; Les sources du communisme
russe, 1936; Esprit et réalité, 1938; De l'esclavage et de la
liberté de l'homme, 1939; Essai d'une métaphysique escha-
tologique, 1942; La dialectique existentielle du diuin el de
l'humain, 1942; Au seuil de la nouvelle époque, 1947;
Le royaume de César et le royaume de l'esprit (encore
manuscrit). < Les thèmes de sa philosophie s'apparen-
tent aux existentialismea et personnalismcs contempo-
rain», tout en prolongeant une tradition gnostique »
(P. Archambault, dans Catholicisme, l, 1459). — Cité,
D. T. C., xiv, 360; xv, 3259.

BÉRENQER DE LANDORRE, treizième maître géné-
ral des Frères Prêcheurs. — Originaire de Béziers, entré
chez les prêcheurs de Toulouse (1282), sa carrière est
d'abord vouée à l'enseignement. A l'aris, il est licencié
en théologie (36 mars 1308), puis régent (1308-10). Deux
fois provincial de Toulouse, il est vicaire (8 juin 1311),
puis maître général de l'ordre (13 mars 1312). Arche-
vêque de Compostello (sept. 1317), 11 meurt (18 sept.
1330) à Séville. iTe son activité enseignante on ne garde
que quelques sermons, des questions disputées et un
ouvrage. Lumen animée, d'ailleurs contesté.

Voir P. Glorieux, Répertoire..., 1, notice 65 ; D. ÎJ. G. K.,
vin. 372. P. GLORIEUX.

BÉRENQER DE POITIERS (Pierre). -— Vie.
CEuvres [E. Vacandard), n, 720.

Voir D. I I . G. E., vin, 379; indications dans J. G.
Sikes, Peler Abatlard, Cambridge, 1932, p. 232-33,238-39.

BÉRENQER DE TOURS. — Vie. Doctrine. Con-
troverse bérengarienne [F. Vernet], n, 722-42. —
1° Vie, 722-26. — 2» Doctrines : Diverses, 726. —
Erreurs sur l'eucharistie, 727-36; — présence
réelle (?), 736; v, 1217 sq.; ~ transsubstantiation,
n, 729, 735; v, 1223; xv, 1398 (cf. x, 1027-29; XIV,
528, 2602, 2610); — sa doctrine philosophique,
ii, 728; — stercoranisme (?), 736; xiv, 2602; —•
ubiquisme (?), xv, 2036; — réordinations, xm,
2414. — La controverse bérengarienne, n, 736;
v, 1217-18, 1223, 1235-39, 1380 sq.; vi, 1801 sq.;
x, 347, 1009, 1027. — B. cité, vi, 965; iv, 2322; v,
1272; vi, 965; x, 976, 988, 994, 1029; xv, 361. —
3° Personnages mêlés à la controverse : Abbaud, i,
10; Adelman, 399; n, 724, 731; v, 268, 1218; x,
1028, 1218, 1381; — card. Albéric, l, 661; n,607,
739; — Alexandre II, 725; — Alger de Liège, I,
827; II, 730; v, 1236, 1277, 1286; x, 1030; xiv,
2604; — S. Anastase, i, 1666; n, 738; v, 1381; x,
1028; ~ Assclin, l, 2036: n, 607, 730, 735, 738; v,
268; xiv, 2602; — Bernold de Constance, n, 791;
v, 1237; — Eusèbe Brunon, il, 725, 727, 736; v,
268,1381 ; xiv, 2601 ; — Durand de ïroarn, n, 607,
724, 738; v, 268, 1218; x, 1028, 1030; — Guitmond
d'Aversa, n, 730, 734-35, 736, 737; v, 268, 1218,
1235, 1286; vi, 1991; xiv, 2603; -- Hugues de
Breteil, évêque de Langres, n, 729, 731, 738; vu,
221 ;x, 1028,1030;—card. Humbert, v, 1218,1381;
vu, 311; xiv, 2601; — Lantranc, n, 607; v, 1218,
1380; vin, 2559, 2563, 2565; x, 1030; — Paschase
Radbert, n, 735; v, 1218, 1380; x, 1009; xm, 1630,
1632; ~ Wolpheim, il, 607; v, 1277; x, 1028. —
4° Les autorités de B., n, 729; Jean Scot Rrigène,
730; v, 405, 429, 1380; ~ Ratramne, 1380; et. 1051;
xm, 1783.— 5° Conciles ayant condamné B, : Reims
(1050), ii, 724; Verceil (1050), 724 (Hefele-Le-
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clercq, iv, 1056); ~ Tours (1054). 725; vt, 1794
(ibid., 1108); — Rouen (1063), il, 725 (ibid., 1233);
— Rome (1059), 725; v, 1218 (ibid., tv, 1170); -•
Poitiers (1075), ii, 725 (ibid., v, 135); — S.-Maxence
(Maixent), 725 (ibid.); — Rome (Latran, 1078),
725, 733 (ibid., v, 243); — Rome (1079), 725, 733
(ibid.i 248); •— voir aussi synode de Rome (1050)
(ibid., iv, 10.10). — Rétractations de B., i, 9; il,
725; xv, 1398, 3fi30. — 6° Restes de l'erreur, n, 737;
Hugues Metel, 737; x, 1574; Rupert de Deutz, xiv,
173; cf. 171. — 7° Résultats de la controverse, n,
739; v, 1221-30.

Outre les références Indiquées à IIefelc-LecIercq, voir
D, H. G, E; vin, 385-407 (dom Cappuyns); A.-J. Mac-
donald, Berengariana. dans J. T. S.. xxxm, 1931-32,
p. 180-86; G. Morin, Bérenger contre Bérenger. Un docu-
ment inédit des luttes théologiques du Xt's., dans.R.T.A.M-,
iv, 1932, p. 109-33 (écrit antibérengarlen); J. de Gliel-
linck. Le mouvement théologique da S f J " s; éd. de 1948,
voir Table, 560; dom Heurtevent, Durand de Troarn
et les origines de l'hérésie bérengarienne, 1912, qui peut
toujours être consulté avantageusement.

BERGER (Elle), érudit français (1850-1925). — Spécia-
lisé dans l'histoire des xn' et xin» s., II a publié de nom-
breux travaux (cf. H. Omont, dans Bu;(. philologique et
hist., année 19ÎS. Paris, 19:37) dont plusieurs intéressent
l'histoire religieuse. Citons tout spécialement ; Les regis-
tres d'Innocent IV, recueil des buttes de ce pape..,, 4 vol.,
Paris, 1881-1919, accompagné d'une magistrale intro-
duction Jointe au t. n, S. Louis et Innocent IV, Étude
SUT les rapports de la France et du S.-Siige, réédité et
revu, Paris, 1893. —Voir 0. T. C., ix, 1362. —D.H.G.E.,
vni, 450.

BERGER (Pierre). — Notice [V. Oblet], ir, 742.
BERQER (Samuel), érudit français, protestant (1843-

1900). — Ses travaux ont gravité autour de l'histoire de
la Vulgatc, qu'ils ont renouvelée, et des diverses versions
occidentales de la Bible. De tous ses ouvrages, l'un doit
être considéré comme classique ; IIisl. de la Vulgate
pendant les premiers siècles du Moyen Age, Nancy-Paris,
1893. — Voir D. T. C., IX, 1837; xv, 3501. — D.H.G.E.,
vin, 451 (ouvrages).

BERGER DE MALISSOLES (François de), évoque
de Gap (1706-1738). — Son souci constant fut de
préserver son clergé du jansénisme. — Sa condam-
nation des Réflexions morales, de Quesnel, xm,
1524. — Voir H. H. G. E., vin, 453.

BERQIER (Nicolas-Sylvestre). ~ Vie. Œuvres [E.
Dublanchy], il, 742. — Son Dictionnaire théologique,
743; — et la doctrine du péché originel, xn, 563; —
et le pouvoir du démon, ix, 1527; — et le nombre
des élus, iv, 2372. — Anglicanisme et culte des
images, vu, 784. — Attaque de Ricci contre Le
déisme réfuté par lui-même, xn, 2139. — Voir
D. H. G. 7i'., vin, 471; L. T. K., 11, 185.

BERQOUIMIOUX (Frédéric-Marie). — Savant fran-
ciscain, professeur à l'Institut catholique de Tou-
louse. — Cité, xv, 1379, 1580; cf. xm, I90(î. — Voir
Catholicisme, i, 1465,

BERGSON (Henri), philosophe français (1S59-1941). —
Professeur au Collège de France, où ses cours « sont
restés célèbres par l'afiluencc, la qualité et la ferveur de
ses auditoires • (P. Archambault, dans Catholicisme, i,
1465). — Œuvres principales ; Essai sur les données
immédiates de la conscience, 1889; Matière et mémoire,
1896; Évolution créatrice, 1907; Les deux sources de la
morale et de la religion, 1934. Œuvres secondaires :
Quid Aristoteles de loco senseril, thèse latine de doctorat,
1889; Le rire. Essai sur ta Signification du comique, 1900;
L'énergie spirituelle. 1919; Durée et simultanéité, 1922;
La pensée et le mouvant, 1934. — On ne saurait trop
reconnaître les services rendus par Bergson h la cause de
la philosophie, qu'il a dégagée du matérialisme et engagée
sur des voles qui aboutissent à Dieu. Sans doute sa pen-
sée, surtout dans les premiers ouvrages, pouvait paraître
teintée d'une sorte de panthéisme déguisé; c'est ce qui a
mis l'Église en garde contre eux. Les trots premiers sont
à l'Index. Mais il est incontestable que cette pensée a
subi une évolution très réelle qui a singulièrement rap-

proché Bergson des solutions catholique» et thomistes.
Les art. RÉALISME (xm, 1889-1904) et RELHilon (2264-
85), ce dernier surtout (dont les lionnes feuilles ont été
soumises au philosophe), éclaireront suffisamment les
lecteurs du D. T. C. Mais on ne saurait s'étonner de ren-
contrer ça et là des appréciations divergentes. A.MICHEL.

Philosophie générale de R., et évolution de sa
pensée, xm, 1889-99; — intuition, 1894-97; et, xrv,
1475; - intuition et théologie, xm, 1903; — anti-
intellectualisme (?) : bergsonisme et thomisme,
1899-1903; cf. xv, 1013; — subjectivisme (?), iv,
782; xm, 2276; — monisme panthéiste (?), x,
327-30; xi, 1871; xm, 3275; xv, 1378, 3100. —
Métaphysique incomplète, xm, 2283. — Critique
du matérialisme, x, 287, 308, 313; — cf. v, 1803;
xni,1777,1854,1863,1871,1878,1882; xiv, 1466,
1477, 2317. — Sur Les deux. sources, xm, 2265-75;
— critique de la thèse, 2275-85. — Origine pro-
fonde de la religion, 2247, 2204; cf. xiv, 2795.—
L'idée de Dieu et son existence, iv, 782, 900; xm,
2273, 2278-79. — Optimisme et problème du mal,
xn, 577; xm, 2275, 2284. — Immortalité de l'âme,
2275. — Élan vital et création, xn, 577; xm, 2274.
— Mysticisme et mysticisme chrétien, xn, 577;
xill, 2270-72, 2280-82. ~- Énergie spirituelle et
vanité, xv, 2532.

Voir D. T. C., x, 330 ; l'ouvrage de M. Marttain, La philos.
bergsonienne, a eu une 5" éd. en 1948; A. Tnibaudet, Le
bergsonisme, 2 vol., 1924; J. Chevalier, Bergson, 1926;
F. Challaye, Bergson, 1929; Vladimir JankelevUch,
Bergson, 1931 ; R. .lolivet. Essai sur le bergsonisme, 1931;
É. Rideau, Les rapports de la matière et de l'esprit dans
le bergsonisme; Le dieu de Bergson, 1932; R. Lacombe,
La psychologie bergsonienne, 1933; A.-D. Sertillanges,
H. Bergson et le catholicisme, 1941; P. Valéry-F. De-
lattre-L. Lavelle-R. Le Senne, Études bergsoniennes,
19i7; Archives de philos,, vol. ix (B. Komayer, Les deux
sources...); vol. xvii, Bergson et bergsonisme; L. Husson,
L'intellectualisme de Bergson, 19t7; F. Meyer, La pensée
de Bergson, 1948; A. Cresson, 'Bergson, sa uie, son oeuvre,
avec un exposé de sa pfiitos., 1941; Lydie Adolphe, La
philos, religieuse de Bergson, 1947; Hjalmar Sunden,
La théorie berasonienne de la religion, 1947. — Les Ëtudes
bergsoniennes ont donné les vol. il et in ; vol. ti : H.
Bergson, L'idée de Dieu chez Aristole; É. Brchler, Images
plotiniennes, images bergsoniennes; .leanne Delhomme,
Durée et aie dans la philos, de Bergson; vol. ni : R. Polln,
H. Hergson et te mal; P. Andrcu, Bergson et Sorel; Lydie
Adolphe, Hergson et l'élan vital; H. Mavit, Bergson et
l'existence créatrice. — Récemment Mlle Adolphe a publié
La dialectique des images chez Bergson, 1951. A. MICHEL.

BÉRITAUT. — Voir Alexandre de la Passion.
BERKELEY (George), évêque anglican et philosophe

(1685-1753). — Au point de vue philosophique, Berheley
représente l'idéalisme inimatériallste le plus radica).
Les corps sont connus par leurs représentations et, pour
eux, c'est là leur seul être : esse est percipi. Mais l'appa-
rent univers des objets suppose un univers de sujets,
dont l'être est précisément de les percevoir ; esse est per-
cipere. Au principe de tous ces esprits, il y a l'Esprit
infini en qui Us ont unité et subsistance. C'est de l'Idéa-
lisme pur, avec une tendance panthéiste. — ÏÏcrits :
Essai d'une nouvelle théorie de la vision, 1709; Traîti1 sur
les principes de la connaissance humaine, 1710; Trois
dialogues entre Hylas et l'hilonoUs. 1713; Alciphon ou te
petit philosophe, 1732; Siris, chaîne de réflexions et de
recherches philosophiques concernant les verlus de l'eau de
goudron. — Application de son Idéalisme au concept de
Dieu, D. T. C., iv, 1260; — de la personne, vu, 429.

Sur Berkeley, voir A. Penjon, Vie et oeuvres de Ber-
keley, 1878; G. Lyon, L'idéalisme en Angleterre au
JSVlir s.; Beaulavon-Parodi, Œuvres choisies de Ber'
keley, 1895, Introduction.

BERLENDI (François). — Notice fB. Heurtebize],
il, 745.

BERLIÈRE (Dom Ursmer), bénédictin do Maredsous
(1861-1932). — De 1894 à 1912, il dirige la R. Bén. Dès
1890, il commence sa grande publication, le Monasticon
belge... Membre suppléant (1897), puis membre actif
(1907), et enfin président (1922) de la Conunisston ravala
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d'hist. rie BelgiQlie. il est, en outre, l'organisateur et le
premier directeur de l'Institut historique belae de Rome,
créé en 1902. Il trace un plan d'études et lance la col-
lection des Analecta vaticano-belgica (1906). En 1907,
il donne sa démission et cède à Godefroid Kurth une
place qu'il devait, reprendre de 1922 à 1930, après avoir
obtenu l'union de l'Institut romain et de la Commission
royale dont il détenait la présidence. Kn 1912, il est
nommé conservateur en chef de la Bibliothèque royale de
Belgique. Adopte par plusieurs académies et sociétés
savantes, il est encore nommé consulteur de la section
historique de la Congr. des Rites (1U30).

L'oeuvre de dom Berlicre comprend un nombre consi-
dérable d'articles d'érudition parus dans la B. bén;
dans les diverses publications des académies royales de
Belgique et dans d'autres revues... I] a, en outre, publié
quelques ouvrages de synthèse très remarquables :
L'ordre monastique des origines au .SU' s., 1912; La dévo-
tion au Sacré-Cœur dans l'ordre de S.-Bfnolt, 1923;
L'ascèse, bénédictine des origines à ;a /in du£H's., 1927.
Il lut également collaborateur du D. T, C.

Voir doin Hadelin de Morcau, dans lie», liturgique et
monastique, 1032, p. 13-28; J. Cuvclier, dans l'Annuaire
de l'Académie royale de Belgique, 1330, p. 111-171 (bibl.
complète); doin Gazcau, dans Catholicisme, i, 1471.

DOM GAZEAU.
BERMAN (Jean-Pierre). — Notice [A. Beugnet],

n, 745. — Voir D. H. G. E-, vin, 533.
BERMUDEZ (Johanès). — Son intrusion comme

patriarche d'Ethiopie, v, 950.
Voir J.-B. Coulbeaux, Hist. politique et religieuse du

l'Abyssinie, n. Paria, 1920, p. 85, 105-12, 128-31; S.
Kurtnger, Der Pseudopalriarch Joanités Bermudes {1539-
se), dans Théologie und Glande, xvii, 1925, p. 226-.i6;
F. Rodrigues, S. .1., Mestre Joâo Bermudes, dans lîevista
de hisloria, Porto, 1919, p. 1-23.

BERNADOT (Marie-Vincent), dominicain français (1883-
1941). Prieur du couvent de S.-Maximin, son intense
ministère de retraite aboulit à la fondation (1919) de La
Vie spirituelle. Ka 1929, il lança La Vie intellectuelle,
organe de ta foi agissante dans le monde contemporain.
C'est autour de ces deux revues que la maison des Édi-
fions (tu Cerf a vu le jour. C'est autour d'elles aussi que
se rassemble un véritable mouvement de jeunes chrétiens
décidés. En 1934, l'oeuvre se double d'un hebdomadaire
île choc, -Sept, plus engagé dans l'actualité (11 devait
cesser de paraître dès août 1937), et, en 1938, d'une
publication de spiritualité populaire. La Vie chrétienne
avec Notre-Dame, En 1940, le P. Bernadot se retira a
l-.abastide-1'lîvêque, oit 11 se consacra au ministère pas-
toral durant ses derniers mois.

Écrits personnels : De l'eucharistie à la Trinité (1917),
dont le tirage atteint 130 000 exemplaires; sa lecture a
marqué d'innombrables vies chrétiennes au coin de la
plus profonde doctrine de la grâce sanctifiante ; — L'ordre
des Frères Prêcheurs (1918), qui est la meilleure présen-
tation pour un large public de l'idée <le S. Dominique
et de la vie de son ordre; — Notre-Dame dans ma vie
(1937), petit livre de spiritualité mariale aux solides fon-
dements doctrinaux; — Sic Catherine de .Sienne au ser-
uice de l'Église (1940),

L'activité du P. Bernadot était dominée par la per-
suasion qu'une doctrine solide doit présider à toute vie
spirituelle comme à toute activité chrétienne : « Ceux
qui croiraient devoir réserver la prédication des vérités
plus hautes à une élite et à des circonstances exception-
nelle» tarissent, sans le vouloir, dans l'iîaltse, la plus
abondante source de sainteté; car la vérité est le prin-
cipe de tous les dévouements et de tous les transport»
d'amour... Nous croyons qu'il est bon de faire connaître
Dieu, autant que Dieu s'est lui-même révélé » (Préface à
De l'eucharistie a la Trinité), Aussi, bien qu'il ne fût pas
théologien de métier, là pensée théologique française de
l'cntrc-dcux-suerres lui doit beaucoup. Une partie de la
vitalité des mouvements qui témoignent du renouveau
actuel dans la pensée et dans l'action catholiques en
France est l'osuvrc du P. Bernadot. Homme d'Église
dans la plénitude do l'expression, il fut divinateur en ce
qui concerne les besoins de F Église, hardi dans ses réa-
lisations, soucieux de la catholicité vraie et de l'univer-
selle évangélisation.

Voir P. Boisselot, 0. P., Un maître de la spiritualité :
le P. Bernadot, dans L'Année théologique, 1942. p. 123-
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29; Lo, Vie spirituelle, 1" août 1941; p. 97-107; Les uingt-
ciiw{ ans de « La Vie spirituelle » (numéro spécial de cette
revue), 1944; Lettres lie direction du P. M.-V. Bernaàot,
Paris, 1946. A. LrÉelî, 0. P.

BERNALD, — Voir Bernold.
BERNARD (Saint), abbé de Clairvaux. — Vie.

Œuvres. Lutte contre Abclard. Doctrine, Carac-
tère et influence [E. Vacandard], n, 74G-85.

I..VIE, n, 746-49; — rappels : 2532, 3538; fil,
135; xni, 2162; xv, 3Q13. — Personnages en rela-
tion avec S. B. : Abélard, voir injra; — Anaclet II,
ir, 747; cf. Innocent II; — Eugène III, 746, 756 (De
consideratione); iv, 2217; v, 1490, 1491; xin, 303;
— Geoffroy d'Auxerre, ir, 749; vi, 1228, 2178; - •
Oilbeit de la Porréc, n, 748; iv, 1178; v, 2464; vi,
1351, 1354, 1356; — Guillaume de Saint-Thierry,
n, 752; VI, 1981; — Harding, il, 747, 2532; _
Henri et les henriciens, 748; vi, 2178, 2181;—
Hugues de Saint-Victor, n, 755; cf. 251, 277; iv,
2172; vu, 243; — humiliés, 312; — Innocent II,
il, 747, 760; vu, 1672, 1955, 1960; vin, 2641; xii,
2337; -- S. Malachie, u, 756; — Nicolas de Clair-
vaux, 749; xi, 596; — Philippe de Harvengt, xn,
1408; — Pierre Bérenger, u, 720, 750; — Pierre
Lombard, xii, 1943, 1947 (cité, 2006, 2009); —
Pierre du Pisé, vin, 2641; — Pierre le Vénérable,
ïi, 752; xn, 206G, 2071, 2076; — Richard de Saint-
Victor (?), xm, 2678;. - Robert de Melun, 2752;—
Robert Pulleyn, 2753; —Roger, abbé de Colombe,
n, 756;— Serlon, xiv, 1940; — les Templiers, n,
753; x, 1759; — Yves de Chartres, xv, 3637.

II. ÉCRITS, n, 749-58; - - éditions et commen-
taires, vi, 1228; ix, 1425; x, 428, 786; xn, 1608,
1841.

III. LUTTE CONTRE ABÉLARD, II, 759-R1; Cf. 1,
37, 43-48 (passim), 163; n, 720, 747, 750, 755 (âme),
766 (péché originel, rédemption), 2240 (nécessité
du baptême); lit, 2262 (foi), 2082 (création); v,
2464 (dogme trinitaire), cf. xv, 1714; vu, 1959;
vin, 2118 (pélagianisme) ; x, 669 (mérite); xn, 447
(péché originel), 914 (confession), 2337 (trinité
platonicienne); xm, 1692 (théologie rationaliste),
1945 (rédemption). Voir § suivant.

IV. DOCTRINE, n, 761-82. — l» Sources, 761; —
Écriture, vu, 2217; — Pères : augustinisme de S. B-,
ix, 1193; cf. i, 2504. — 2" Principes et méthode, u,
761 ; — toi, vi, 394; motits, m, 2262; certitude, vu,
2218 ; — contre le rationalisme, xm, 1692. — Sa con-
ception de la théologie, xv, 362, 367, 391, — 3° La
règle de la f o i , n, 762; — Écriture et Église, iv, 2098;
— enseignement de l'Église et du pape, iv, 2098,2181 ;
vu, 1672. — 4» Dieu et la Trinité ; Dieu, n,
763; — connaissance de Dieu, iv, 1187; — nature et
attributs, 1153,1167,1174,1196,1206. — Trinité.: ïl,
750, 763; v, 2464; xv, 1717; cf. xm, 1692. —
5° Jésus-Christ : Christologie, u, 764; circoncision
de N.-S., 2524; — chair passible, vi, 1017; —union
hypostatique, vu, 511, 533; cf. xv, 2958; — con-
naissance de l'incarnation dans l'A. T., n, 755; — sa
convenance, vu, 1465, 1468, 1477; cf. 1533 (bibl.).
— Rédemption ; péché originel et rédemption, il,
764-67; vu, 1031; xn, 447, 457; xm, 1945, 1975.
—~ 6° Mariologie et intercession des saints : a) Imma-
culée Conception, n, 767; vu, 858, 868, 1010-15,
cf. 1024, 1034, 1044, 1050; — sanctification, ix,
2361; — lettre sur la conception, vu, 1021; ix,
2415; xn, 1842; xv, 3425; — b ) Prérogatives, n,
768; — vœu de virginité, ix, 2386-87; — impec-
cance, 2415; — corédemptrice, 2391 ; — médiation,
2399, 2408, 2436; — culte mariai, xm, 2906; —
Marie et notre persévérance finale, ix, 2455, 2460.
— c ) Intercession des saints, 11, 769; — culte des
saints, xiv, 945, 954-58. 960, 962. -- 7° Création.
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•• Angélûlagte, ; Création, in, 2082; - • âme, n, 720,

750, voir infra, g Eschatologie.. — Anges, i, 1225;
' i i , 7 6 9 ; — ange gardien, i, 1226; - — démon, iv,
' 388.— s" Église, ri, 770-74; — corps du Christ,

iv, 2158; -— pape, ii, 757, 770, voir supra, § La
règle de jo i ; — évêques, 753, 771; •~ cardinaux, 772:
— clercs, 755, 772; — moines, 756; — prérogatives,
,772-74; -- Église et pouvoir civil, 753; iv, 2217;
xii, 2719. - • 9° Sacrements : Le mot, ix, 32 (appliqué
même au lavement dos pieds), — a ) Baptême, n,
251, 277, 755, 774; iv, 2172 (salut des non-baptisés),
2240 (baptême de désir);- x, 221 (martyre); II,
2524 (circoncision et péché originel); voir supra,
péché originel et rédemption. — b) Eucharistie,
774; ct.v, 1230, 1249. - • c ) Pénitence, i, 168; n,
775; xn, 913, 937, 1080. — d ) Exiieme-onction,
11, 775; cf. v, 1986. — e ) Ordre, n, 775; cf. 753,
755, 757. — //Mariage, 775; ix, 2140. - • 10° Jus-
tification. Prédestination : a ) Libre arbitre et grâce,
il, 776; I, 2493, 2533; vin, 414, 428, 2119; xn,
1273; xv, 2137; — mérite, x, 671-75.— b ) Justin-
cation, il, 776; — sur la i toi justifiante », v, 1789;
vin, 2108, 2114, 2121-23, 2124, 2142, 2189; -- cer-
titude de la prédestination, 11, 778; xn, 3017. •---
11° Mysticisme : Mystique et scolastique, xtv, 1701.
— Vie spirituelle : devoirs relatifs et absolus, vin,
1078; ~ discernement des esprits, iv, 1382,1414; —

i. dons du S.-Rsprit, 1769; — espérance et charité, v,
654, 668; — humilité et orgueil, iv, 1382; vu, 328;
xi, 1414, 1420; —jeûne, il, 1738; — vertus, xv.
2747; — vocation et vœux, 3160, 3197, 3255, 3263,

: 3271. — Amour de Dieu, H, 752; motif, 2221; —
degrés, 779; cf. xiu, 1565; — tiédeur et progrès, xv,
1027; — perfection, iv, 1382; xu, 1235; et joie sur-
naturelle, v, 1822; — contemplation mystique, x,
2644; cf. 2640; — extase, v, 1892. —12° Eschatolo-
gie : enfer, purgatoire, ciel, n, 780; xiu, 1229 (pur-
gatoire);— jugement, vin, 1807;— résurrection,
xlii, 2549; — délai de la béatitude, n, 689, 781,
2487, — 13° Divers : textes invoqués par Luther, Ix,
1170, 1193, 1215, 1223, 1257,1259, 1274; xm, 2033;
-— par Pascal, xi, 2156; — antiphonaire cistercien,
n, 754; — sur la guerre, vi, 1912; —• sur le miracle,
x, 1803.

V, CARACTÈRE CE CETTE DOCTRINE ET SON
INFLUENCE, II, 782-85.

; Voir E. Vacandard, Vie de S. Bernard, ahbé de Clair-
vaux, 2 vol., Paris, 1910; W. von Steinen, Bernhard von
Clairmux, Leben und Briefe, Bresiau, 1926; P. Lasserre,
Un conflit religieux au £11' s., Abelard contrr S, Bernard,
Parts, 1930; S, ISernard cl son temps : recueil de mémoires
ei cornrnunictitions présentées au congrès de Dijon, 192S;
P. Mitttîrre, La doctrine de S, Bernard ; le théologien,
l'ascète, le mystique, le docteur de l'Enlise, Bruxelles, 1932;
Didier, La dévotion à l'humanité du Christ dans la spiri-
tualité de S, Bernard, Paris, 1929; A. Le Bail, S. Bernard,
docteur de la dévotion à N.-S. J.-C; Cîteaux, 1932; B.
Hansler, Ille Marienlehre des hl, Bernhard, Ratisbonne,
1917; P. Aubron, S. J., L'ceuiire mariait de S, Bernard,
Paris, 1935; A. Raugel, La doctrine mariale de S. Ber-
nard, 1937; dom Noguès, La mariologie de S. Bernard,
1935; dom Maréchaux, S. Bernard, Père de l'Église,
1937; L'aenure doctrinale de S, Bernard, dans La Vie
spirituelle, 1927, p. 634-50; F. Radeke, Die eschatolo-
gischen Atïschauungen Bernhards von Clairvaux, Lan-
gesaize, 1915; J. Schuçk, Ras religiôse Erlebnis beim
M. Bernhard von Clairvaux, Wurtzbourg, 1922; R. Lin-
hardt, Die Mvstik des hl. Dernhard von Clairvaux,
Munïcii, ] 925 ; Watkin Williams, Thé mysticism of St.Her-
nard of Clairiiaux, Londres, 1931; St. Bernard of Clair-

•'vaux, MancMester, 1935; É. Gilson, La tiléal. mystique de
: S. Bernard, Paris, 1934; .T. Leclercq, S. Bernard mystique,

1948; D. Sp., 1454-1499.
BERNARD (Claude), savant français (1813-1878). —Pro-

fesseur de physiologie en Sorbonne (1854), au Collège de
France (1855); créateur de la physiologie expérimentale
et théoricien de la méthode expérimentale.

Voir Su notice et "•a bibliographie dans (^àlholicismr, l.
1484 (P. Archambault). — Sa tendance scientifique,
D. T. C-, x, 296, cf. 1817; xv, 2677.

BERNARD (Paul), jésuite. — Cité, xm, 1171, 1179,
1285 (à propos du purgatoire), 1311 (son art. CIEL,
TI, 2474); xiv, 962 (à propos de l'art. Saints du
D. A. F. C.). Collaborateur du D. T. C. •

BERNARD (R.), dominicain. — Cité, xn, 469, 472,
474, 477, 482, 501 (péché originel. Somme théol.
de S. Thomas, Le péché, t. il); xv, 2753, 2775, 2780,
2791 (La vertu), 2S60 (Le péché, t. l); xiu, 796 (Les
vertus sociales),

BERNARD D'ARRAS. — Notice [P. Edouard
d'Alençon], il, 785. — Voir D. I I . G. E., vin, 583.

BERNARD D'AREZZO. — Et Nicolas d'Autré-
court, xi, 561, 564-71 ; cite, 576, 579, 581, 584.

BERNARD DE BESSE, franciscain (XIII" s.). — Secré-
taire de S. Bonuventiire. Se» œuvre» historiques sont de
première importance pour l'histoire des débuts de l'ordre :
Liber de laudibus beati Francisci (éd. dans A. F,, m,
662-92); Catalogue des ministres généraux (éd. Fr. Ehrie,
dans Zeitschr. fiir kath. TheoL, vu, 18S3, p. 323-52). En
outre, il serait l'auteur ou l'inspirateur d'un opuscule
ascétique attribué à S. Bonaventure, Spéculum disci-
plinée (dans Opéra omnia, Quaracchi, vin, p. xcv-xcvl
et 593-622). — Voir D. T. C., xu, 119. — D. H. G. E.,
vin, 594.

BERNARD DE BOLOGNE (Florian Toselli). - - •
Notice [P. Edouard d'Alençon], n, 786.

BERNARD DE BOTTONE. — Professeur et chancelier
de l'université de Bologne, maître du canoniste Guil-
laume Durantls. Auteur d'un commentaire sur les Décré-
tâtes de Grégoire IX, qui, dans la suite, est devenu la
Gtossa ordinaria (cf. N. Paulus, Gesch. des Ablasses im
Mittelalter, l, Paderborn, 192:3, 11. 320). U Apparatus ad
Décrétâtes Greg, IX a été souvent édité, principalement
Lyon,1572, 1584.

Voir A. Teetaert, La. confession aux laïques dans l'Eglise
latine..., 1926, p. 344. — Cité, D. T. C., xn, 967, 969.

BERNARD DE CONSTANCE (ou Bernold). --
Voir Bernold.

BERNARD DÉLICIEUX, frère mineur. — Célèbre pour
sa lutte contre les excès des Inquisiteurs dominicains
dans le midi de la France (fin du xm» s.).

Cité, D, T. C., xiv, 2540. — Voir Michel de Dmitrewski,
Fr. Bernard Déliciew, 0. F. M. Sa lutte contre l'Itrqui-
sition de Carcassonne et d'AIbi, son procès (1297-1319),
dans A. V. H., XVII, 1924, p. 183-218, 313-37, 457-88;
xviii, 1925, p. 3-32; bibl. gén. dans A. F. H., 1924,
p. 187-90; I ) . tl. G. K., vin, 652-58.

BERNARD DE FONTCAUDE, prémontré. — Premier
abbé de Fontcaude, dans l'ancien diocèse de S.-Pons de
Thomières. Il a laissé un écrit contre les vaudois, publié
avec deux autres par Gretzer, Trius scriptorum aduemuit
vaîdensium sectam..., inséré dans P. L., cciv, 793 sq* —-
Cité, D. T. C; X I I , 918; xv, 2593. — Voir D. H. G. U.,
vm,662.

BERNARD DE GANNAT ou d'Auvergne, domini-
cain du début du xiv6 s. — xn, 1000. — Sur le
sacrement de pénitence, valide et informe, 1000;
cf. 1009. 1018. -.- Cité, xv, 678. — Voir I ) . H. G. E.,
vni, 588.

BERNARD D'H ILDESHEtM, cvêque de cette
ville (1130-1153). — Sur les ordinations des schis-
matiques, xi, 1288; xm, 2416. — Voir D. H. G. E.,
vin, 670.

BERNARD DE LUXEMBOURG. - - Notice IP.
Mandonnet], n, 787. — Voirfl. H. G. E., vin, 682.

BERNARD DE PARME (Saint). — Indications
bio-bibliogr-, vin, 198.— Sur la réparation des
dommages, xv, 2361. - Voir D. H. G. E., vin, 721.

BERNARD DE PAVIE. -- Professeur de droit à
Pologne (1170-1180), prévôt de Pavie, évêque de
Faenza, puis de Pavie (f 1213). - - Sa collection de
Décrétâtes, iv, 208; cf. xm, 622, 1819. ~ Ordina-
tions des schismatiques, 2423; — le cas du pape
hérétique, vu, 1715: — les fiançailles d'enfants,
66.
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Bernard est l'auteur d'une Vie de S, Lantranc, son

prédécesseur à Pavie (insérée par les bollandistes, A. S.,
juin, iv, 620-30). — VoirD. H. G. E; vin, 723; D.D.Can.,
il. 782-89.

BERNARD DE SYLVESTRIS ou de Tours. — Ce Ber-
nard a été souvent confondu avec Bernard de Chartres
(Maître Bernard) et Bernard de Mooland ou de Quimper.
L'identillcation n'est plus possible après les travaux d'A.
Clerval sur Les écoles de Chartres au Moyen Age, Char-
tres, 1895 (cf. D. H. G. E., vin, 607, 746; Catholicisme,
l, 1474, 1482, 1483). Son système, exposé dans l'Ea-peri-
mentarius et le De mundi universitate, admet un dualisme
éternel, Dieu et la matière, avec une série d'êtres éche-
lonnés les reliant. Le monde est, lui aussi, éternel. Ce
qui fait qu'on peut accuser Bernard, sinon de panthéisme
formel, du moins de tendances à cette erreur (cf. D.T.C.,
xi, 1866; XV. 1714).

Voir É. Gilson, La cosmogonie de. B, de Sytsestris, dans
Arch, d'hisl. doctr. et lilt. du Moyen Age, Paris, 1928. '

BERNARD DE TRILIA, dominicain du xnr s. —
Écrits principaux : Postilla super IV libres Senlenliarum,
perdu; QuiESt. X V I I I de cognitione animée conjtincta mr-
pori, copte à la Bibl. nat.; Quiest. de cognilione anima;
séparais, inachevé; Queest. de spiritualibus crealuris et de
potentia Dei; Qusssi. in septem primas libres Metaphysicee,
couvent de S.-.Iacques, & Paris; Quasi, de distinctione
esse et essentis. En outre, diflérentes Postillse sur les
livres de l'Écriture sainte. — Voir 0. H, G, E., vni, 763.
—D. T. C., xv, 687.

BERNARDES (Manoel), oratorien portugais. — Ses
écrits, Xti , 2628.

BERNARD 1 (Michel). — Tradition populaire rela-
tive à la Portioncule, xn, 2605.

BERNARDIN DE BUSTI (Bienheureux), franciscain
(f 1500). — Auteur de : Rosarium sermonum, 2 vol.,
Lyon, 1525; Brixen, 1588; Mariais, Milan, 1493; Pro
de/ensiohe monlium pietatis, Milan, 1503.—Voir.D.H.G.
E., vin, 7S6.

Sur les monts-de-piété, vi, 834; xv, 2363; — sur
les privilèges de Marie, ix, 2400, 2418; — Imma-
culée Conception, vi, 834; vit, 1122; — sanctifica-
tion de S. Joseph, vin, 1517.

BERNARDIN DE FELTRE (Bienheureux) (1437-
1494), observantin, missionnaire apostolique. — II
combattit la dépravation des mœurs, l'usure et érigea en
maints endroits des monts-de-piété (D. T. C; VI, 834;
xv, 2363; cf. vin, 2683). Son culte a été reconnu par
Benoît XIII. Il a laissé quelques écrits dont, au point de
vue théologique, voici les principaux : De modo confitendi,
Brescia, 1542; De perfectione christiana, Venise, 1532;
De expugnaïione paradisi, 1554.

Voir bibl. dans D. H. G. E; VIII, 790; P. L. de Besse,
Le B. Bernardin de Feltre et son œuure, 2 vol., Paris, 1902;
Moiraghl, Vita de; B. Hernardino da Feltre, propagatore
dei monti di pietà. Pavie, 1894; L. T. K., il, 211-12. —
U. T. C., vi, 825.

BERNARDIN DE PARIS. — Notice [A. Teetaert],
xi, 2031. ~ Voir D. H. G. E., vin, 797.

BERNARDIN DE REQQIO. — Voir REGGIO, XIII,
'2101,

BERNARDIN DE SIENNE (Saint). — Vie. Écrits.
Doctrines [F, Vernet], il, 787-91. — Vicaire général
des observants, vi, 816. — L'incarnation, sa fin,
vu, 1495. — Le nom de Jésus, n, 789; x, 201. —
Définition de la messe, 1072. — Le sacerdoce, xi,
1374. — Mariologie : maternité divine, ix, 2356;
médiation universelle, 2392, 2400; Immaculée
Conception, vu, 1117. — Culte de S. Joseph, il,
789; vin, 1516. — Pour d'autres doctrines, voir
l'art, du D. T. C. — Influence de l'Arhor oit»
d'Ubertin de Casale sur B., xv, 2029 ; cf. xiv, 2545.
— B. et Nicoles d'Osimo, xi, 628; — et Albert
de Sarziano, xiv, 1123.

On consultera avec profit l'art, du P. Longpré (.Catho-
licisme, i, 1487), dont nous extrayons les notes suivantes
relatives à la bibliographie. L'ordre des Frères Mineurs
a entrepris l'édition critique de l'œuvre entière de S. Ber-
nardin : pour y travailler, une commission a été instituée
par le Hme P. Léonard Belle, le 9 mal 1940, à Quaracchi.

Depuis la mort du P. Bughetti (f 1944), elle est dirigée
par le B. P. Dionisio Pacettt.

Sur la vie, toutes les sources du XV s. sont indiquées
par Pacetti, De S. Bern. Senensis operibus. Ratio critics
edIUonis, p. 210-17. Étude critique par S. Stawiewski,
Der hl. Bern. von S, Uniersuchungen ûber die Quellen
seiner Biographen, Munster-en-W., 1931. Biographie
très remarquable par A. G. Ferrcrs-Howell, S. Bern.
of S; Londres, 1943; G. Cantinl, O.F. M., S. Bern. da S.,
dioinus Christi nuntius, Rome, 1944.

Sur la doctrine : D. Scaramuzzi, La doltrina del B.
Gioo. Duns Scoîo nelîa predicazione di S. Bern. da iS.,
Florence, 1930; M. Sticco, Jt penstero di S. Bern. da S.,
Milan, 1924; 2" éd., Peasiero e poesia in S. Bern. da S;
Milan, 1945 (doctrine sociale); surtout C. Piana, O.F.M-,
San Bern. da S. teotogo, dans Saggi e ricerche, p. 139-
201 (solide exposé, riche bibl.); A. BIasucci, 0. F. M.
Conv., La spiritualità di S. Bern. da S; dans M. F,,
XLIV, 1944, p. 3-67; G. Folgarait, La leologia mariana di
S. Bern. da S., Milan, 1939; P. Emm. al Izegem, O.F.M.
Cap., De iloctrina mariologica S, Bern, Senensis, dans
G. F., x, Rome, 1940, p. 383-94; Lorenzo di Fonzo,
0. F. M. Conv., La mariologia di S. Bern. da S; dans
M. F., 1947, p. 3-102; D. S. p., l, 1518-21.

BERNARDIN DE SIENNE. — Mieux connu SOUS
le nom d'Ochin. Voir ce mot.

BERNARDIN! (Paulin). — Notice [P. Mandonnet],
il, 791. — Sur l'infaillibilité pontificale, vu, 1G84.
— Voir D. H. G. E., vin, 810.

BERNARDINS. — Voir Cisterciens.
BERNHARDI (Von).— Sur la guerre, vi, 1906,1945.
BERN 1ER (Abbé Étienne-Alexandre). — Un des

négociateurs du Concordat français de 1801, ni,
745-47, 759.

Sur Bernier, J. Leflon, Ê.-A. Bernier. évêque d'Orléans,
2 vol., Paris, 1938; Fliche-Martin, xx, 1949, p. 178 sq.

BERN IN 1 (Dominique). — Notice [B. Heurtebize],
il, 791.

BERNIS (François-Joachim de Pierre, cardinal de),
(1715-1794). — Son rôle dans l'élection de Clé-
ment XIV, in, 125; — et la suppression des Jé-
suites, 127, 130. — Son rappel comme ambassa-
deur, xii, 1665. — Voir D. H. G. E., vin, 847.

BERNOLD DE CONSTANCE (ou Bernald, Ber-
nard). — Vie. Œuvres [F. Vernet], n, 791. — Sur les
rebelles à Grégoire Vit, xv, 2281; — l'harmonisa-
tion des décrets, vi, 1743; cf. xi, 1887; xv, 366; —
les ordres conférés par les schismatiques et les simo-
niaques, xi, 1288; xm, 2408, 2416; cf. 2418.

Sur tiernold, voir A. Fllche, La réforme grégorienne, n,
Louvain, 1925; Fliche-Martin, VIII, 219, 254. — Voir
D. H. G. E., vin, 853.

BERNON DE REIOHENAU (1008-1048). — Sur les
quatre-temps, xm, 1453. — Voir D. H. G. E., vin,
861.

BERNOUILLI (C.-A.). — Le problème des . deux
théologies », xv, 444.

BERON. — Notice [V. Oblet], il, 793. — Voir
n. H. G. E., vin, 879.

BERRUYER (Isaac-Joseph), écrivain jésuite du xvm" s.
(1681-1758). — Est surtout connu par son IIist. du peuple
de Dieu..., qui tut plus d'une fols censurée et condamnée.
— Voir D. B., i, 1627-29.

Au point de vue strictement théologique, on doit
lui reprocher ses tendances adoptianistes, vi, 718;
vu, 549-54; vin, 1270; xv, 1314, 2414.

BERSEAUX (Charles-Eugène). — Notice [E. Man-
genot], n, 793.

BERSIER (Eugène), pasteur protestant. -- Cité,
xi, 1348; xiii, 884.

BERTEAUD (Mgr Jean-Baptiste-Pierre-Léonard),
évêque de Tulle (1798-1879). — Sur la fol, vi, 364.
— Voir D. H. G. E., vin, 929.

BERTET (Jean) ou Berthet, jésuite (1622-1692). —
Descartes et la Compagnie, iv, 558. — Voir D.H.
G. E., vin, 936.
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BERTH (Ed.). — Auteur des Dialogues soûiatiste.s,

Palis, 1901. — Cité, xm, 810; xiv, 2317.
BERTHAUD DE SAINT-DENYS (+ 1" noût 1307).—

Avant (le devenir chancelier (le l'université de Paris
(1288-95), 11 était, depuis 1278 au inoins, maître en théo-
logie et régent. On le trouve presque continuellement en
procès contre les chanoines de S.-Victor, contre l'unl-

' versité et son recteur. Le 23 déc. 1299, il est nommé
évêque d'Orléans. En 1SO;Î, tl mène l'opposition contre
le pape, aux côtes du roi et des légistes. Il intervient
encore comme juge dans la cause de Jean de Paris (Qui-
dort, cf. I). T. C., vin, 840). De son œuvre 11 reste quel-
ques sermons, un Qtioillibet du 5 mars 12Sa et une ques-
tion disputée. — Voir P. Glorieux, liépertoire..., i, no-
tice 194. P. GLORIEUX.

BERTHELET (Grégoire). - - Notice [B. Heurtebize],
n, 794. - - Voir D. H. G. E; vin, 951.

BERTH1ER (Guillaume-François). — Vie. Œuvres
[J. Urucker], n, 794. — ^'Encyclopédie, xv, 1512;
— Hardomn et Berruyer, 1514; — Mémoires de
rr&oi;a;,n,794;xv,1512,1514.—Voir/).^. G. E,,
vin, 954.

BERTH1ER (Joachim), théologien dominicain. — Né le
26 déc. 18'18 et décède le 21 déc. 1934 à Fribourg (Suisse),
où il avait enseigné depuis la fondation de l'université
(1890) jusqu'en 1905. Outre des travaux archéologiques
ou d'histoire dominicaine, on lui doit un Traclatus de
la f i s theologicis, Turin, 1888; une traduction de Dante et
des publications concernant l'étude de S. Thomas
d'Aquin : L'Étude de la « Somme théol. » de S. Thomas
d'Aquin, 1893 ; Tabulas synoi>ticiE totius « Summse (ftcot. •,
1893; Tabulée tolius « Suptunse contra Genliles », 1900;
S. Thomas Aquinas « JJoclor comnwnis i Ecdesise, 2 vol.,
1914 et 1919. — VoirD. H. G. K., vin, 956. Y. CONGAB.

BERTH1ER (Joseph), fondateur des missionnaires de la
Ste-Famillc. — Auteur d'un; Abrégé de théol. dogmatique
et inorale, Lyon, 6" éd., 1946. — Cité, v, 26 (devoirs de»
enfants); xiv, 1743 (scrupule).

BERTHOLD (Saint), premier prieur de l'ordre des
Carmes, il, 1777, 1780; cf. i, 654, 662. — Voir
H. I I . G. E., vin, 960; Catholicisme, i, 1500.

BERTHOLD HUEIMLEN, dominicain (xin6 s.). —
Auteur d'une Surrma confessorum, xn, 1004. --
Voir/).//. G. E., vin, 963.

BERTHOLD PIRSTINQER. — Auteur de la
Tewsche Theologey, ix, 2230, 2232.

BERTHOLD DE RATISBONNE, frère mineur
(1210-1272). — Célèbre par ses prédications. — Cité,
ix, 2181.

Voir D. H. G. E; vin, 980-S7 (bibl. excellente); à
compléter par J). Sp; i, 1532-34.

BERTHOLD DE ROHR BACH, hérétique mystique
du xiv* s. — Sur la prière, xm, 185; u, 534; — sa
mort, 531. — Voir D. H. G. E., vin, 987.

BERTHOLET (A.), exégète protestant. — Voir
Tables, 98. — Cité, vin, 1582; xiv, 376.

BERTI (Alexandre-rompée). — Notice [V. Oblet],
n, 795. — Voir /). H. G. lï., vin, 996.

BERTI (Jean-Laurent). — Notice [B, Heurtebize],
n, 795. —- Augustinianisme rigide, i, 2485-92 (pas-
sim), 2500 (bibl.); n, 61, 73; cf. xm, 65. — Enfants
morts sans baptême, 370. — Prédestination, xm,
29S2. — Désir naturel de la vision intuitive, vu,
2357; cf. 2374. — Étude sur la pénitence, xn, 1120.
— Voir Augustinisme. — D. H. G. Ë; vin, 997.

BERTI N I , philosophe italien.—Disciple de Gioberti,
xi, 1030.

BERTON (Guillaume), chancelier de l'université
d'Oxford. — Et •Wyclifî, v, 1320; cf. xv, 3601.

BERTRADE DE MOIMTFORT. — Mariage adul-
tère avec Philippe I8', xv, 3626; xi, 2069.

BERTRAM (Adolf). — Sur Théodoret, xv, 320.
BERTRAND, pasteur protestant. — Sur le calvi-

nisme, xiii, 874; — sur Pascal, xi, 2118.
BERTRAND (Joseph), jésuite. — Sur la mission du

Maduré.ix, 1709, 1715, 1717, 1734, 1745 (bibl.). —
Voir D. IL G. £•., vin, 1093,

DICT. DE THÉOL. CATHOL,

BERTRAND (Louis-Antoine), historien sulpicien
(1825-1917). — Ses ouvrages, xiv, 829; cf. xm,
1491. — Voir.D. H. G. E., vin, 1086.

BERTRAND (Pierre), cardinal. — Notice [C. Rucb],
n, 796. — Voir n. H. G. E,, vin, 1095.

BERTRAND DE BAYONNE, frère mineur de la pro-
vince d'Aquitaine, appelé parfois Straho de Baiona, à
cause de l'infirmité qui le faisait loucher. — II appar-
tient à la première génération des Mineurs. Bachelier en
théologie a Paris, il y lit les Sentences VETS 1240, en même
temps qu'Albert le Grand. Sa dialectique était redou-
table et bien connue. Elle s'emploie à fond pour défendre
les Mendiants contre Guillaume de Saint-Amour. Peut-
être fut-Il régent au collège des Mineurs (vers 1250-53).
On ne possède que des extraits de son cominentaire sur
les Sentences. On lui a parfois attribué, à tort, le Mnnus
aues contra (mai-août 1256), qui est l'œuvre de Thomas
d'York. Il est mort à Limoges (1259). ~ Voir P. Glo-
rieux, Mpcrtoire..., il, notice 306; D.H.G.E., VIII, 1040.

P. GI.OKIEUX.
BERTRAND DE QOT. — Voir Clément V.
BERTRAND DE LA TOUR, trère mineur. Originaire

du Qucrcy, de Camboullt. Voue d'abord à l'enseigne-
ment; maître en théologie de Paris et régent (1311); pro-
vincial d'Aquitaine, homme de confiance de Jean XXK;
bientôt nommé archevêque de Salerne, puis cardinal. On
le voit intervenir dans l'aftaire des spirituels de Provence
(1315) (D. T. C., xiv, 2538), des thèses apocalyptiques
d'Olivi (1318-20), dans la question de la pauvreté (1322).
On possède de lui, outre quelques questions disputées,
d'abondantes posUIles sur les évangiles et les épitres des
dimanches. Il mourut en 1332.

Voir P. Glorieux, Répertoire..., il, notice 349; H. L. Fr:
xxxvi, 190-203; D. H. G. E; vin, 1084 (bibliographie).

P. GLORIEUX.
BERtTWALD, archevêque de Cantorbcry. — Et

Serge l", xiv, 1915. — Voir D. H. G. E., vin, 1114.
BÉRULLE (Pierre de), cardinal. — Vie. Ouvrages

[A. Ingold], n, 798. — L'Oratoire, xi, 1104-06
(fondation), 1107-20 (spiritualité), cf. 1121-35
(passim), 974 (Olier), 978-81 (passim); xiv, 1776
(Séguenot), 2839 (Surin). - - B. et la messe, x,
816, 1196; cf. 1202, 1206, 1281. — Et les carmélites,
n, 1784. — Cité, v, 1796; vin, 323; xi, 2181; xm,
1555, 1869.

Éditions : Lu. vie de Jésus a été rééditée par le P. Mo-
11 en, avec une introduction explicative. Éd. du Cerf, 1930.
De son côté, le P. Rabeau a publié à part La direction
spirituelle. Mémorial de direction pour les supérieurs, avec
notes. Éd. de « La Vie spirituelle », 1928. La correspon-
dance du curil. de Bérulle, éd. complète et critique, a été
publiée par J. Dagens, dans la Bibliothèque de la R. I I . E;
1937-39. Les opuscules l'ont été par G. Rotureau, 1944.

Voir D. H. G. Ë; vin, 1115-35; n. Sp.. i, 1539-80;
Catholicisme, t, 1511-16; K. Cloyseault, Recueil des Vies
de quelques prêtres de l'Oratoire, publié par le R. P. Ingold,
5 vol., t. i, 1882; L. Batterel, Mémoires domestiques pour
servir à l'hist. de l'Oratoire..., 5 vol., publiés par les PP. In-
gold et Bonnardet, t. i, 1903; Cl. Taveau, Le card. de
Bertille, maître de la vie spirituelle, 1933; H. Bremond,
Hisl. lill. du sentiment religieux.,., ni (passim); vin,
3-56; A. Mollcn, Le card. de Beruile, 2 vol., 1947; Jean
Galy, Le sacrifice dans l'école française de spiritualité,
1951, surtout 21-106 (bibl. intéressante); lïagens, Bvrulle
et les origines de la restauration catholique. 1951.

A. MICHEL.
BÊRYLLE, êvêquc de Bostra. — Notice [P. Godet],

il, 799. — Sur la Trinité, xv, 1645; c(. x, 2204.
Voir D. II. G, E.. vin,1136; G. Bardy, Pau; de Samo-

sate, 2' éd., 1929, p. 231-33.
BE8AIMT (Annie). — Sur la théosophie, xv, 540-45

(passim); — panthéisme, 547 et Trinité, 1645; —
le Christ, 548; — doctrine sur l'homme, 549; — le
Karma et le sacrifice du Christ, 550; cf. x, 1575;
— métempsychose, 1593. — Citée, xv, 552.

BESEB'EL (Georges de), patriarche maronite.—x, 69.
BE81AN ARROY, docteur en Sorbonne et théologal

de Lyon. — Sur le jansénisme, vin, 327. — Voir
I). I I . G. E., iv, 731.

T. — XVI. ~- 15 —
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BES01QNE (Jérôme). — Notice [B. Heurtebize],

n, 800. - - Voir D. 11. G. ./?.. vnt, 1176 (hihiiogr.).
BESOIN. •• . Voir VSécesiit.é.
BESSARION, cardinal. - Vie. Œuvres [A. Pal-

mieri], n, 801-07. - - Rôle au cône. de Florence, M,
28, 31-33 (passim), 3S. • • Sur la Trinité et la pro-
cession du S.-Esprit, 34, 38-40 : v, 7fi3, 796, 799,
80(i, N12. 2320, 2322; vin, 659; xn, 2249, 2394,
2398; xiv, 1537, 1541, 1.557, 1565; -— présence de la
Trinité dans l'âme juste, xv, 1844. — Sur la confir-
mation, in, 1098. — Sur l'eucharistie, v, 1414; —
forme (signification de l'épiclèsc), 198, 259, 278, et.
290, 291. — Sur le purgatoire, vi, 31; xn, 1253-56;
rf. 1259,1288, 1327. — Primauté du pape, v», 42. ~
Légation en Allemagne, xii, 1620. — Venise et les
Turcs, 1624. — B. et Platon, 2296; cf. v, 2284.

Voir D. H. (î. lî., vni, 1181-09; L. Molilcr, Kardinal
Bessarion aïs Theologc, IIumanist und Slaatsmantt, i,
Paderborn, 1923 (1111 certain nombre d'erreurs chrono-
logiques) ; n, en 1927, texte grec et latin de In calum-
nîaïorem Plaidnis; in, eti 1942, écrits inédits et rares.
Sur son rûle au cône. de Florence, D. H, G. E., vm, 1198;
,!. W. Taylor, Bessarion Ihe. Medialnr, dans Transactions
of Ihe. American Philological Association, LV, 1934, p. 120-
27; R. Locnertz, Pour la biographie du card. Bessarion,
dans Orientatia christiana periodica, x, 1044, p. 11G-49;
Hcfele-LecIcrcii, vu, 951 sq., surtout 967-87, 998-1000.

BESSE (Doin Jcan-Martiul), moine bénédictin (1861-
1920). — II a publié de nombreux ouvrages ayant trait
à la vie inonastlilue : Le moine bénédictin, 2' Éd., 1898;
Les moines d'Orient antérieurs au cône. de Chaicédoine, 1900 ;
cf. D, T. C; II, 448; Les études eccl. d'après la méthode de
Mabillon, 1300; trois brochures, dans la coll. Science et
Religion : D'où viennent les moines (n. 160), Les moines
de l'Afrique romaine du III'au V s. (n. 201), Les Béné-
dictins (n. 228); Vie du card. J'ic, 1903; .S. Wandrillc,
1904, coll. Lés S a f n f s : Les moines de l'ancienne France.

'• Période gallo-romaine et mérovingienne, 1906. Il a créé
Les Archives de la France monastique et la Bi'v. Mabillon;
de 1906 à 1020, 11 publia 8 vol. de la coll. Abfrayes et
Prieurés de l'ancienne France. En 1922, parurent deux
ouvrages posthumes : Le tombeau de S. Martin de Tours:
Les mystiques bénédictins des origines au X t I I " s,, coll.
l'ax. Dom Bcsse a laissé transpirer ses préférences poli-
tico-religieuses dans un certain nombre d'ouvrages ; Le
Hautement. Une page d'hist. contemporaine (sous le pseu-
donyme de I.éon de Cheyssac), 190(>; Église et nmnar'
chie, 1910; Aux catholiques de droite, 1910; I.e catholi-
cisme libéral, 1911; La question scolaire, 1912; 1.'Église
et les libertés modernes. Le Si/tlabu.'i, 1913; Les relii/ions
laïques. Un romantisme religieux, 191;î. Doni Bessc tut
collaborateur du D. T. C. — Voir 1). H. G. £',, vin, 1201-
05; Catholicisme, i, 1533. A. MICHEL.

BESSON (Monseigneur), évoque de Lausanne, Fri-
bourg et Genève. — Ses œuvres, xiv, 2759.

BESTIALITÉ. — Définition, ix, 1350; cf. i, 7.41
(prop. 24). — Répression ancienne, xn, 873, 1164.

• Examen de conscience, 924.
Le Code ne mentionne la bestialité qu'au can. 2359,

jj 2, en ce qui concerne les pénalités frappant les clercs in
sacris coupables de délits contre le sixième commande-
ment. Les clercs coupables « doivent être frappés de
suspense, déclarés infâmes, privés de tout office, bénéfice,
dignité ou charge s'ils en avalent et, dans les cas plus
graves, déposés ». La plupart des canonistes considèrent
l;i bestialité, à l'instar de l'adultère, comme une cause
légitime de rupture, même perpétuelle, de la vie com-
mune. Cf. can.1129.

BETHARRAM.—Histoire, ix, 1989;— prêtres de
B.,x, 1887 (missions).

BETHLÉEM. — Et Jésus-Christ : prophétie de
Michée, x, 1655, 1657, 1665; cf. 1445, 1528, 1545,
1565;--naissance du Christ, vin, 1141,1181, 1369;
cf. xiv, 1962 (le bœuf et l'âne). — B. et Ruth, 373.
376; - - et S. Jérôme, vin, 898. — Voir 0. B.. i,
1688-95; D. S. S., i, 970-75.

BEURON (Congrégation de). — Voir Bén/dirtins;
Catholicisme, n, 5: D. J î . G. £., vin, 1281.

BEURRIER (Louis). -- Notice |V. Oblet], il, 807.
— D. H. G. E., vin, 1282.

BEURRIER (Paul), chanoine régulier et abbé de Ste-
Genoviève (1fi08-l696). — Curé de S.-Élienne-du-Mont,
et confesseur de Pascal mourant (cf. D, T. C., xi, 215fi,
218a, 2199-3202). Outre une Vie île Ste Geneviève (1642)
et deux recueils d'homélies, il laisse : Spéculum christiantii
religionis.... 1663; Ln perpétuité de lu /n;; et de la religion
chrétienne dans les trois étals de la loy de nature, de la loy
écrite, cl de la loy de grâce, 2 vol., 1 B80. Sur ses Mémoires
inédite, cf. D. T. C., xr, 3203 (bibl.). — Voir D.ll.G.E..
vin, 1282.

BEUVELET (Mat.lhieu), oralorien. - Ses médita-
tions, xi, 1375.

BEVERIDQE (Guillaume), théologien anglican,
évêque de S.-Asaph (1637-1708). — Cité, il, 1607,
1608, 1610; ix, 2255, — Voir/î, H. G. B., vin, 1289.

BEYROUTH (Université de). • Voir Université,
§ Beyrouth.

BEYSÔHLAG (Wilheim), théologien protestant
(xix° s.). — Sur Jésus-Christ, vin, 1369, 1372.

BÈZË (Théodore de). — Vie. Oîuvres [E. Dublan-
chy], ii, 807-12. — Ami de Calvin, 1378, 1380; —
B. et la conjuration d'Amboise, 1302; et les collo-
ques de Poissy, ni, 1722; iv, 772; xv, 2695; — et. de
Montbéliard, ni, 1725, — Traduction de la Bible,
xv, 2729, 2732. — Contre l'antitrinitaire Gentilis,
1780. — Sacerdoce, xi, 1344; cf. xiv, 560; — pré-
sence « réelle ", iv, 772. —• Éd. de Phébade d'Agen,
xn, 1369. — Cité, 2060.

H. M. David, Theouor Jieza, New-York-Londrcs, 1899;
Bcrnus, Th. de Ji. à Lausanne, 1900; A. Cartier, Les idées
politiques de Th. de 11. d'après le traité « Du droit des ma-
gistrats », Genève, 1900; A. Picard, Th. de lî: ses idées
sur le droit d'insurrection et son râle pendant la première
guerre de religion, 1906; N. Weiss, Le ri5;e de r/i, de B. en
.France au XVI' s., Genève, 1906; K. Choisy, L'Etat chré-
tien calviniste à Genève au temps de Th. de B., ibid,, s. d.;
bibl. plus complète dans le Compte rendu du f i l ' cente-
naire de la mort de Th. de B., Genève, 1906; D. H, G. E.,
vin, 1.144-51 ; Catholicisme, n, 9.

BÊZIERS (Conciles de) (1233-1246). - - Voir
Conciles, ij Conciles particuliers.

BÉZOMBES (Jacques). — Notice [C. Toussaint],
rr, S12.

B1ALOBRZESKI (Martin), évoque de Kamieniec
et prédicateur. - xn, 2483. — Voir D. I I . G. E.,
vin, 1367.

BIANCHI (André), théologien jésuite. -- Sur le
probabilisme, xm, 499, 511.

BIANCHI (Ignace.-Louis). — Sur le sort des enfants
morts sans baptême, il, 365; xn, 2081 (n. 73).

BIANCHI (Jean-Antoine). ~ Notice [P. Edouard
d'Alençon], n, 812. — Voir 0. H. G. E., vnt, 1376
(n.12).

BIANCHI (Paul). — Notice [P. Mandonnet], n, 813'.
BIARD (Pierre). — Notice [H. Dulouquct], n, 813.
BIBLIANDER (Théodore), théologien et orienta-

liste réformé. — in, 1839. — /). H. G. E., vin, 1405.
BIBLE. — Voir Écriture sainte.
BIBLIOTHÉCAIRE, BIBLIOTHÈQUE.— a ) Bi-

tiliolliécaire de la Ste Église romaine : Marcel II, x,
1992; — Aléandre, i, 693; - - Baronius, n, 42B; —•
Mal, ix, 1650; - ' Pitra, xn, 2238 (cf. Catholicisme,
il, 21). — b) Bibliothèques : Alexandrie, i, 789; —
Ambrosiënne (Milan) : Mai', ix, 1650; Muratori, x,
2547; — patti, voir Pie X I (cf. Catholicisme, n, 22);

.—-.. MÉkhitaristes (Venise), x, 499; — Nationale
(Paris), x, 140; - . Sorbonne (Paris), xiv, 2389,
2393; — Vaticane : Nicolas V, xi, 547; Sixte IV,
xiv, 2215; Sixte-Quint, 2235; Paul V, xn, 26; F,
Barbérini, n, 385, — préfets : Fr. Barberinl, 385;
Ant. Carafa, n, 1709; Cozza-Luizi, in, 2008; Mai,
ix, 1650; Sçhelstrate, xiv, 1278. — Voir xi, 18; xn,
2243 (cf. D. Soc.. ni, 767; Catholicisme, il, 24). — B.
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populaires (Italie), vm, 170; - - en général (cf.
Catholicisme, n, 25).

BICKELL (Gustave-t-luillaumc-Ilugues). — Né à Cassel
(7 julll . 1838), mort à Vienne (35 janv. 1906). D'abord
protestant, s'est converll au catholicisme et f u t ordonné
prêtre en 1S67, Professeur do langues orientales à Inns-
bruck (1874), puis à Vieiiiie(1891). A publie : S. Ephraemi
Syri carmitia nlsilima, 1866 (cf. D. T. C; V, 1937, sur
l'extrême-onction) ; S. Jsanc Aniinchem opéra, 1873-77.
Dans Messe und Fuscliu (1872), il cherche à prouver l'ori-
gine apostolique de la messe en s'appuyant sur certaines
analogies avec, le rituel de la Pâque juive. La plupart de
ses travaux concernent la littérature hébraïque. — Cf.
D. T. C., n, 2072 (célibat ceci.). — Voir D. H. (î. E.,
vin, 1419.

BICYCLETTE. — Et port du viatique, xv, 2858.
BIODLE (John), théologien unitaire (1601-1662). —

xv,1779,2163.
B I D E R M A N N (Jacques). — Notice [P. Bernard], il,

813. — Voir D. H. G. E., vin, 1424.
BIEDERLACK (Joseph), moraliste et sociologue Jésuite.

— Né il Gravcn, près Mûnstcr-cii-W., mort à Innsbruck
le 15 fcvr. 19:î0. Entré à la Compagnie en 1864, il enseigna
le droit canon, la morale, la pastorale à Innsbruck (1882-
97), à Rome (1897-1909), de nouveau ù Innsbruck (1909-
15). Très estimé de Léon XIII, il s'employa à dllTuser les
idées sociales à un moment où d'autres avaient encore à
leur égard une altitude réticente. Écrits : De aacramcnto
matrimonii tracfatus moraîls f t juridîcus, 1890; De Jiisîitîa
et jure, 1891; l'rœlect. juris caiwnici, 1801; Synopsis
prskcl, moralium, 1891; De contractibus, 1892; De reti-
yiosis, 1919. Kn allemand : Le {irtit à intérêt, 1898; La
théorie moderne du droit criminel, 1898; Théologie et mou-
Vement syndical. 1910; La question sociale, 10' éd., 1925.

P. LOBSON.
BIEL (Gabriel). — Vie. Œuvres, Doctrine. Influence

[C. Ruchi, ii, 814-25. — 1. Norninafisme, 816; ix,
1184; xi, 733, 888. — 2. Points de doctrine ; a) Con-
naissance religieuse, n, 818; — intelligence des véri-
tés de foi, xv, 399; — Cliristus tofus, sujet de la
théologie, 405; — autorité du pape, n, 818; vu,
1682; xin, 316; — magistère de l'Rglisc, n. 818. —
b) Dieu et âme, 819; — preuve de l'existence de
Dieu, xi, 781 ; — science divine, x, 2118; —- volonté
divine, xv, 3312; et. 3315; — salviflque, 3368; —
puissance absolue, xi, 764; •— identification de
l'âme et des facultés, n, 819; ix, 1239. — c) Trinité,
n, 819; — principe formel des processions, xv, 1808;
-— présence substantielle de la Trinité, 1844. —
d ) Fin de l'homme. Grâce et prédestination, n, 819;
grâce sanctifiante, ix, 1239; grâce et amour de Dieu,
vni, 2128; xv, 973; — nécessité de la grâce, x, 705;
2108; xv, 973; — grâce efficace, x, 2171; — con-
cours divin, 2110; — jacienii quod in se est, vin,
2129; x, 706; —prédestination, x, 2125, cf. 2118; ~
vertus morales, xv, 2781 ; — dons du S.-Iîsprit, iv,
1777. — e ) Etat primitif de l'homme et péché originel,
n, 820; xii, 506-08, cf. 540; vin, 2128; — morts sans
baptême, xn, 508; — Immaculée Conception, vu,
1116; xii, 510. — /) Incarnation et rédemption, 11,
821 ; — mérite de Marie relatif à la maternité divine,
ix, 2356, 2358; — filiation adoptive de l'humanité
du Christ, vi, 716. — g ) Justification et mérite, il,
821 ; xi, 769, 770, 772, 773, 775, 776, 885; — mérite
de congrue, x, 706; cf. supra., d j , facienti... -—

, h) Foi, n, 822; — crédibilité, foi infuse et toi ac-
quise, in, 2282; — foi et science, vi, 455; — foi des
apôtres, 402; —hérésie, vi, 2217. — i) Sacrements
en général, causalité sacramentelle, n, 822; xiv,
592. — f ) Baptême, n, 822; — et péché originel, xii,
510. — k ) Eucharistie, n, 923; v, 1313 (matière), cf.
1314; xv, 1398 (transsubstantiation), cf. 2038; —-
messe, x, 1069, 1071, 1073, 1075, 1081; — usages
superstitieux, 1078. — 1) Pénitence, u, 823; —
attrition, contrition et absolution, î, 181; cf. xii,
1044; — doctrine générale, xn, 1036-38; cf. 1039,

1040. ~ 3. Influence, it, 824; ix, 1087. — Cité, xv,
421.

Biel ayant été professeur et recteur de l'université de
TUbingen, il n'y a rien d'étonnant que les travaux récents
sur les débuts de cette université contiennent des ren-
seignements nombreux sur lui. Voir C. Feckes, Der erste
grosse Dogmatllier iler Universitilt Tûbingen in seiner
missenschalllichen Bedeutung, dans TIi.-Q., cvni, 1927,
p. 50-76; J. Haliér, Die An/ange der Uaiuersitat Tiibin-
gen, Stuttgart, 1927; II. Hermelink, Oie theoloyische
Facilitai in Tûbingen vor der Reformation, liî7-lâ34,
TUbingcn, IflOG; l'oslor, trad. franc., in, 1909; C. Feekes,
Die Hecht'feriigungslehre des G, Biel und ilire Stellung
innerhalb der nominalislischen Schule, dans Mûnsterische
Beitrïge tur Théologie, n. 7, Munster, 1"25; et. O.H.G.E.,
vin, 1429-35.

BIELOBODSKI (Jean). — Sa théologie « oppor-
tuniste », xiv, 311.

BIEN. — I. Le bien ontologique (A. Gardeil], n,
825-42; cf. 1031 (bonté).

1° Le Souverain Bien selon les anciens philosophes.
— Platon, n, 826; xn, 1479, 2264, 2335; cf. ni,
2165; — Aristotc, n, 827; xv, 647; — platoniciens,
xn, 2351, 2361; — Philon le Juif, il, 828; m, 2166;
xn, 1445; — Albinus, 2272; — Numénius, n, 829;
xn, 2273; — Plotin, n, 830; ni, 2165; xn, 2281,
2325; — Proclus, n, 832; in, 2165; xn, 2286.

2° Dieu, Souverain Bien, dcinl dérive toute bonté;
selon les Pères. — a) Grecs : Athénagore, in, 2166;
— Clément d'Alexandrie, n, 833; in, 155, 158;
tv, 1040, 1042, 1045, 1139; — Origene, n, 830; iv,
1047, 1051, 1074; xii, 2375; — S. Athanase, iv,
1071, 1074; — S. Grégoire de Nazianze, n, 833;
xn, 2351 ; — S. Grégoire de Nysse, n, 833; — S.Jean
Chrysostome, 833; iv, 1907; — Synésius, n, 833; —
S. Cyrille d'Alexandrie, 833; ni, 2502; iv, 1074;
— Pseudo-Denys, il, 831; m, 2141, 2142, 2165; iv,
1124; xn, 2351; -— S, Jean Uamasccne, n, 833;
iv, 1129; xn, 2361. — b ) Syriaques : S. Rphrem,
iv, 1079, 1081. — c ) Latins : Tertullien, n, 833;
iv, 1056, 1058; — Lactance, n, 833; vin, 2435,
2440; — S. Ambroise, n, 833; iv, 1100; — S. Au-
gustin, n, 834; î, 2328; ni, 2141, 2165, 2166; iv,
1107, 1109, 1114; — S. Léon le Grand, n, 833; ix,
281; — S. Prosper d'Aquitaine, n, 833; — Boèce,
834; — S. Fulgcnce, 833; vi, 970; — S. Isidore de
Séville, ii, 834; vin, 105; — Hugues de Saint-Victor,
vu, 274; — Richard de Saint-Victor, n, 834; xin,
2684; — Pierre Lombard, n, 834. — d } Confir-
mation de lu doctrine par les décisions condamnant
les hérésies dualistes, 835. — Voir ARIANISME, î,
1786, 1787; — GNOSE, vi, 1433; GNOSTICISME,
1434, avec les références des Tables: ix, 1686; —
MANICHÉISMB, 1688, 1841 sq.; — ALEIOBOIS, î,
677 sq.; •— CATHARES, n, 1987; — PRISCILLIEN,
xili, 391 sq.; — VAUIIOIS, xv, 25S6 sq. — Condam-
na/ions ; formule Fides Damasi, iv, 31; cf. sym-
boles antipriscillianistcs, xiv, 2929; cône. de Braga
(563), xin, 395; Tolède (XI0) (675), xiv, 2933; xv,
1202; Latran (IV"), î, 683; — profession de toi
d'Innocent III, xv, 2595; cf. vu, 1971; — décret
Pro jacobilis (Denz.-Bannw., 707, 710). — Sur le
concept origéniste de l'intervention du mal dans la
création, voir Origene, Origénisme et Mal.

3° Doctrine de S. Tlwmas d'Aguin. — a) Le l)ien
en soi, n, 836; — être et bien, iv, 1197. — b ) Le
bien en Dieu, n, 837; Dieu, B. par essence, iv, 1198.
— c ) Le bien dans les créatures, il, 839; ni, 2169,
2195; — l'optimisme, 2147; xv, 3336-47; voir
Mal.

4° Scolasiiques postérieurs à S. Thomas, n, 840-
42. — Décisions canoniques, 842.

Oepuis l'art, du P. Gardeil, a été éditée la Summa de
bono, d'Ulrich de Strasbourg. Voir D. T. C., xv, 2059;
Catholicisme, il, 31-41.
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I I . Bien moral. — Voir Acte Iwmtiii-i. Moralité de.

l'acte humain.
I I I . Bien commun (intérêt général). - — Lu Bien

commun, but de l'État, iv, 302, 315; v, 879, 881,
886, 888, 892; xi, 2307; xin, 769, 801, 830; xiv,
2714; xv, 1529, 1531, 1950, 1952, 1955, I960,1963,
1972, 1974, 3137. - - Sortes fie B. c., xin, 1070,
1071. — B. c. et B. particulier, iv, 1305; v, 900;
ix, 902; xi, 2320; xm, 830. — B. c. et loi, ix, 873,
874, 900; xi, 2309, 2311, 2316. .— B. c, et ; justice
générale, vin, 2006; xm, 794, 844; — justice dis-
tributive, vin, 2011, 2013; — charité, xm, 789,
798. — B. c. temporel et fin dernière spirituelle,
iv, 284; v, 883, 887. -— Problèmes spéciaux. B. c.
et : délits et peines, xn, 625, 628, 631; •— divorce,
iv, 1472; ix, 2048, 2049; — éducation des enfants,
iv, 283, 2090; — empêchements de mariage, ix,
2301; guerre, vi, 1908; — impôts, xv, 1536,
1539; — mort (peine), x, 2503; — propriété privée,
xm, 778; xiv, 2322; — salaire, 1011, 1015; —
secret, 1759; — suicide indirect, 2747; — témoi-
gnages et dénonciations, iv, 419; xv, 86, 91; —
tyrannie, xi, 2324; xv. 1977, 1982, 1985, 1987,
1993, 1997, 2013. — Voir La Mettrie, vm, 2540;
HelvcUus, vi, 2130.

Sur le bien commun, voir Th. Bcsiade, 0. P., La jus-
tice sociale d'après S, Thomas, dans Mélanges thomistes,
in, Le Saulchoir, 1923; M. S. Gillet, Le problème social
et la justice sociale, dans Rev. de philos., xxxm, 1926,
p. 156-88, 267-77; S. Schwalni, 0. P., Leçons de philos.
sociale, l, Paris, 1010; il.-T. Dclos, art. Bien commun,
dans D. Suc., m, 831-855; et surtout Suzanne Michel, La
notion thomiste du bien commun, Paris, 1932.

IV. Biens (en général). — Principales catéffories,
xm, 2431. --Biens spirituels, v, 631; x, 2575;
xm, 229; xiv, 471; cf. iti, 429 (communion des
saints); xiv, 2737 (suffrages). — B. temporels, ni,
39:î, 601; iv, 228-30; v, 631; vi, 1930; îtin, 230,
800, 1067, 1060, 2477, 2490; xiv, 47i); xv, 171. —
B. du corps et de la vie, xm, 2432; cf. )v, 228; xiv,
2742. -~ U. de la réputation et de l'honneur, n,
1309; iv, 230; x, 488. — Autres dénominations :
universalités et B. individualisés, xin, 760; — B.
corporels et incorporels; consomptibles et non
consomptibles, 761 ; fongibles et non fongible.1!, 761 ;
cf. n, 1161; meubles et immeubles, xnt, 761; cf. i,
363; iv, 522; xiv, 2292; xv, 2624; naturels, pro-
duits, capitaux, xm, 762; — communauté de biens,
ni, 576-80.

V. Biens ecclésiastiques. Article général (P.
Fourneret], n, 843-78.

1" Droit de l'Église, il, 843-46; — acquisition et
possession, 847-49; cf. xii, 2215 (condamnation du
synode de Pistoie); xiv, 2897 ( S y l l a b u s ) , 2912; xv,
1527. — Adversaires : Dominis, iv, 1674; — I-'rères
Bohèmes, n, 931, 932; - Jean IIus, 848; ni, 1214;
— lollards, w, 914, 918, 920, 924; — Marsile de
Padoue, x, 161-62, 168; — régalistes gallicans, vi,
1124; vu, 1219; cf. Tournély, vi, 1119; — vaudois
(albigeois, cathares), i, 678; xv, 2593; — Voltaire,
xv, 3462; — Wyclif, n, 848; xv, 3588, 3590-91,
3593, 3596, 3598; cf. ni, 1213; — Xwingli, xv,
3739 (n. 33), 3909 (sécularisations).

2" Sources du patrimoine de l'Église, il, 849-54. —
1. Aumônes, 850; xi, 2472; xn, 1417 (collectes);
ni, 576, 579 (mise en commun des B.); xiv, 1057
(dons à la mort); — aumônes-indulgences, vu,
1601, 1603, 1608,.1609, 1616, 1617; — aumônes-
rédemptions, ii, 1844; xiv, 1181; — donations
pieuses, iv, 1695, 1697, 1699; cf. ix, 1060. — 2. Pré-
mices, il, 850; voir l, 1684 (Didachè, xm, 1-7);
iv, 743 (Didascalie). — 3. Dîmes, il, 850; xv, 1526;
dans les Églises : de Chypre, ni, 2451, 3456; —
d'Ethiopie, v, 936; — de Syrie, xiv, 3082; — syro-

malabares, 3150 (dixiÈme de la dot). — 4. Rede-
vances : ordinations et funérailles, n, S51, 1849,
1851; xiv, 1902-05; — administration des sacre-
ments, n, 1842-51 (casuel); cf. honoraires de messe,
vu, 69, 71-74; - - taxes de chancellerie, n, 1852-
58; cf. xiv, 2156-58. — 5. Revenus n hé.ne.ftces. n,
852; réserves bénéficiales, xm, 2444.

3° Usage et réiJiementafion. — Administration
(Église latine), xm. 2444, 2500; cf. n, 857-64;
(Église, copte), x, 2264; — œuvres d'hospitalisa-
tion, vu, 190-91, 1618; . - répartition, n, 855-58.
1850, 1856; xn, 2540 (voir Thomassin, xv, 819); —
titre canonique, 1149-51; — louage, ix, 945; —
aliénation, xv, 2634; — restitution, xn, 1769. —
Décisions conciliaires (complétant les articles déjà
cités) : Elvire, n, 1840; iv, 2389; — Braga, n, 1840,
1841-43; vu, 74; — Agde (506), can. 4, 5, 6, 7, 22,
2G, 33, 45, i, 563; — Tolède (IIP) (589), redevance
et corvées, xv, 1179; •-- Tolède (IVe) (633), admi-
nistration temporelle, 1181; — Quini-sexte (692).
eau. 28, 35, xin, 1587, 1588; — Chalcédoine et
Nicée ([['•), can. 11, 12, 13, xi, 433-34; — Aix-la-
Chapelle (836), i, 655; — Latran (Iw) (1123),
can. 12, 14, 18, 20, 22, vin, 2632; — Latran (II")
(1139), can. 5, 10, 24, 25, vin, 2639-40; Latran
(III") (1179), can. 5, 7, 13, 14, 15, 19, vni, 2646;
—•' Latran (IV») (1215), can. 29, 30, 32, 34, 39, 43.
46, 53-56, 63-66, vm, 2657-58; — Lyon (I") (1245),
can. 9, 13, »x, 1368; ~ Lyon (II1-) (1274), can. 4,
12, 21, 22, 24, 26, 1380; — Vienne (1312), xv, 2978;
— Trente (décret de réforme), xxi" sess., can. 3,
7, 9, xv, 1460-61; xxur sess., can. 11, xv, 1463;
xxiv" sess., can. 13, 14, 15, 17, xv, 1479; xxv" sess..
décret sur les réguliers, can. 2, 3; décret de réforme,
can. 1, 5, 7, 8, 9, 11, 12, 13, 16, xv, 1481, 1483. —
Const. Apfistolicœ. Sedis, excommunications réser.
vées speciali modo, n. 11, i, 1614; simpliciler,
a. S. 9, i, 1614; non réservées, n. 3, l, 1615. —
Règles actuelles, voir infra.

4" Sujet juridique, il, 864-67; — titre d'ordina-
tion, xv, 1146; — religieux, xifi, 2169.

5° Les biens d'Église et l'État. — Le flsc, n, 867-
77. — Immunité à cet égard, vu, 1218, 1231, 1246-
51, 1258; cf. xv, 2979 (cône. (le Vienne); xiv, 2911
(encycl. Quantii cura), 2897 (Sultabus, prop. 26, 27).
— L'investiture laïque, vi, 1798; xi, 2059-64; xv.
3638. — Allemagne, voir Tables, 83, 3", 4°. — Au-
triche, l, 2598-2602; vm, 1543-46; xtt, 1655. —
Églises aaiocéphales, xiv, 143G-43. — Empire
romain : Constantin et Silvestre Ier, 2069, 2072-75:
cf. xn, 2671-76 (pouvoir temporel) sq. — Empire
d'Orient : sous Sévérin, xiv, 2006; sous Vitalien,
xv, 3116; cf. xn, 2678. — Espagne, xv, 1190-93,
1197; v, 566, 570, 576. — Étals-Unis, i, 1071. —
France ; Pragmatique Sanction (Louis IX), xn,
2780; — Bourges, 2781 ; — Philippe le Bel et Boni-
face VIII, n, 992, 993, 995 sq.; et Clément V, m,
63-65, 68; cf. xv, 3012; — gallicanisme politique,
vi, 1124-37; cf. xiv, 238S; — Pic VI et la Révo-
lution, xn, 1663-69; Constitution civile du clergé,
m, 1538, 1541-46, 1548, 1551-53, 1555-56, 1563,
1583, 1587, 1593; ~ Pie VII et Napoléon, xn,
1671-81; — Concordai de 1801, m, 727 sq.; ~ le
libéralisme catholique, ix, 542; — la Séparation
et ses suites, vi, 630-33, 644-46, 653. — Grande-
Bretagne : Guillaume le Roux et S. Anselme, i,
1329; — Edouard I" et Jean Pecham, xn, 104;
— - Wyclif, xv, 3587, 3593, voir supra, 1°; — l'œu-
vre du protestantisme, vi, 1695-97; cf. i, 1282-89;
— État et Église anglicane, xm, 887-92; — et
Église catholique : en Angleterre, vi, 1699-1702;
en Ecosse, 1703; en Irlande, 1703-07. — Hongrie :
aperçu historique, vit, 41-52; — relations (avant



441 B I E N S B 1 H L 442
1918), 53-55; (après 1918), ix, 1566. — Italie :
vifissttudes du pouvoir temporel du pape, xn,
'2679-93; voir siipru, rie VI et la Révolution;
Pie IX, 1087-1706; — depuis 1870, vin, 138-49;
xn, 2692-99; — Italie et Cité du Vatican, 2699-
2704. — Pologne : État, associations religieuses et
Église dans la gestion des biens, 2445-50; cf. 2438,
2440. — Portugal : avant la république, 2612-14;
pendant, 2614; rénovation catholique, 2615. —
Roumanie ; concordat de 1928 et biens d'Église,
xiv, 29; cf. 31, 90.

Les ean. 1495-1551 exposent le droit ecclésiastique
sur les biens temporels : droit d'acquisition, de conser-
vation, d'administration, pour l'Église universelle et
les églises particulières et autres personnes morales
habilitées (can. 1495); — droit de lever des impôts
(1496); — mode d'acquisition (1499); — de distribu-
tion (1500); — de perception (1502); — qui a le droit
de recueillir les aumônes (1503); — le tribut pour l'cvê-
<)ue (1504), pour le séminaire (1505), pour le diocèse
(1506); — les taxes (1507); — prescription des biens
ecclésiastiques (1508-12); •••- donation et dernières
volontés (1513-17).

Administration des biens ecclésiastiques. Tables, 37.
Obligation des contrats (can. 1529). — Régime des

aliénations (1530); — conditions à observer (1531); —
autorisations (1532); •r" inobservation de ces règles
(1534). — Dans les donations, capacité de donner et de
recevoir (1535, 1536). — Prêt (1537); — gage (1538); -
vente et échange (1539, 1540); — louage (1541); — em-
phytéose (1542); —• prêt de consommation (1543).

Fondations pieuses (can. 1544); -— en faveur d'éta-
blissements séculiers (1545); — autorisation, accepta-
tion, administration, conditions de forme (1546-49); —
en faveur d'exempts (1550). — Réduction des charges
(1551).

Les peines frappant les délits relatifs aux biens ecclé-
siastiques sont énumérées dans les can. 2345-49. -- Les
usurpateurs de biens appartenant a l'Église romaine,
clercs et laies, tout l'objet du can. 2345. — Le can. 2346
protège tous les biens d'Église quels qu'ils soient et
punit l'usurpation, le détournement, l'empêchement
apporté ù la perception des fruits. Les coupables et leurs
coopératours sont punis (excommunication), mais non
pas ceux qui n'agissent pas en vue d'un intérêt per-
sonnel. Voir aussi le can. 2334 qui vise ceux qui (ont
des lois ou prennent des décrets contre les droits de
l'Église. Les aliénations Illicites sont visées au can. 2347;
la non-exécution des legs l'est au can. 2348; le refus de
payer les taxes, au can. 2349.

Voir D. n. Can., n, 836-41; Catholicisme, n, 52-57;
M. Ptstocchi, De bonis Ecclesite ifinporalibus, Turin,
1932; G. Vromant, ne bonis Tîcclesis temporal; t)us, Lou-
vain, 1934; Naz, Traité, in, 222-58. A. MICHEL.

BIENFAISANCE. ..- Voir Assistance.
BIGAMIE. — Considérée en elle-même, et comme

irrégularité riî. Valton], il, 878-83,. 883-88.
1° Bigamie .'simultanée, n, 878. — Luther et

Philippe de. liesse, ix, 1177, 1281; cf. x, 510; xm,
2093; ix, 2226 (Calvin), 2253.

2° Bigamie successive ou secondes noces, n, 879-
83; — S. Paul, 879; ix, 2063; xv, 1050, 1104 (1). —
Pères de l'Église, ix, 2096-2101 : Athénagore, i.
2213; ix, 2096; Clément d'Alexandrie, n, 879;
m, 181; ix, 2096; Origène, 2096; S. Basile, n, 879;
ix, 2097; S. Grégoire de Nazianze, n, 879; vi, 1844;
ix, 2097; S. Épiphane, n, 879; ix, 2098; S. Jean
Chrysostome, il, 880; vin, 670; ix, 2098; Pasteur
d'IIermas, vi, 2287; ix, 2098; Novaticn, xi, 843, 847;
Calixte I", n, 1341. 2070; Tertullien, 879, 1341,
2069; x, 932, 3365; xv, 131, 136 (n. 13), 137 (n. 28),
138 (n. 35), 142, 167; S. Jérôme, n, 879; vin, 915;
ix, 2099; S. Ambroise, n, 879; i, 950; ix, 2099;
S. Augustin, i, 2304, 2431; n, 879; ix, 2100; xv,
3202. — Difficultés de certains textes, n, 880. —
Conciles et décisions pontificales : Néocésarée, ix,
2096; Nicée (Ier), can. 8, xi, 411; Décrétâtes de
Grégoire IX, tx, 2161; Innocent (V, xiv, 550;

Lyon (II"), ix, 1386, 2324; Florence (Pro Jacobitis),
vi, 47. — Auteurs latins du xn" s. ; collections cano-
niques, ix, 2130; Anselme de Lucquea, 2132;
Pierre Damien, 2133; Hugues d'Amiens, 2143;
Pierre Lombard, 2154; Summa sentenfiarum, 2161,

3° Bigamie et irrégularité. — a) Église latine : n,
883-87, 2069; cf. ix, 2150, 2159; vu, 2541, 2542,
2546, 2560, 2564. --- b ) Églises orientales : gréco-
russe, ix, 2321; xiv, 1456, 1459; — monophysites,
ix, 2334; — maronites, x, 121; — coptes syriens,
2290, 2295; — syriens, xiv, 3070; — ruthencs (•?).
xn, 2653; - - voir xv, 3559 (controverse Hoitzclau-
Billuart).

4° Trigamie, tétragamie, polygamie. •— a ) Tri-
garnie, voir références précédentes. — b ) Tétraga-
mio, xv, 200; cf. x, 1625; xiv, 1390; - le cas de
Léon le Sage, n, 88U; m, 1356; vin, 617; ix, 367-
74; 2328; xin, 367; xiv, 1346; cf. ni, 1356; ix,
385 (législation); - - Yvan le Terrible, 2328. --
r.) Polygamie, 2050, 2175, 2224; — dans l'A. T..
iv, 1932; ix, 882, 2052, 2147, 2214, 2224, 3287,
2304; xv, 3310; — et privilège paulin, xm, 412; -—
chez les Juifs, n, 2070; vin, 1643; — chez les musul-
mans, m, 1826; ix, 1640; — en Ethiopie, v, 939,
950, 956; — chez les anabaptistes, ix, 500; — et
Ochin, xi, 923; — et J. Smitli (mormons), xiv,
2254, 2258; — théories évolutionnistcs, ix, 2307;
— et la commutiaulô des femmes, xi, 501, 504;
xiv, 2299; en sens opposé, 795; xv, 3592.

Code : 1. Irrégularité (ordinations). — Can. 984, 4":
(Sont irrégulier») • les bigames, c.-à-d. ceux qui ont
contracté successivement deux ou plusieurs mariages
valides ». Cet te Irrégularité était assex confuse (cf. D.T.C-,
il, 883); le Code l'a simplifiée ; pour autant qu'elle est
f x defecfu, elle ne provient plus que de la bigamie suc-
cessive réelle (autorisée par le can. 1142); il sulut que
les mariages soient valides de n'importe quelle façon,
comme auparavant (cf. ibid., 884 b); mais, contraire-
ment il ce qui était admis (ihiil., 884 c) et malgré l'opi-
nion de certains auteurs, l'irrégularité est encourue
même si les mariases ne sont pas consommés. — Can. 985,
3" : (Sont irréguliers, mais cette fois c;c delicto) « ceux
qui osent attenter un mariage ou en accomplir les for-
malités civiles, lorsqu'ils sont eux-mêmes tenus par les
liens du mariage ou par l'ordre sacré ou par des voeux
de religion même simples et temporaires, ou lorsque la
femme est liée par de mêmes vœux ou par un mariage
valide •• La doctrine exposée dans I). T. C; il, 8S5-8»i
est ainsi simplifiée ; le can. 985, 3°, sans discussion
possible, étend l'irrégularité de bigamie à tous les actes
qui sont réellement une bigamie simultanée ou une
bigamie similitudinaire. L'irrégularité atteint donc tous
les actes coupables de ce genre; elle atteint aussi celui
qui est lié par des vœux religieux simples ou solennels,
celui qui veut se marier avec une femme liée par les
vœux de religion et aussi, cela va sans dire, le cas de
bigamie réelle simultanée. Dans toutes ces hypothèses,
il n'est pas requis que le mariage soit consommé; il
suffit que le mnriasc rellgisux ait été conclu ou attenté
ou même qu'un simple mariage civil ait eu lieu. —î. In-
famie. — Can. 2356 : • Les bigames, c.-à-rl. ceux qui,
nonobstant le lien conjugal, auront attenté un autre
mariage, même simplement, comme on dit, civil, sont
par le fait même infâmes. S'ils méprisent la monition de
l'Ordinaire et persistent dans leur commerce illicite, ils
seront selon la gravité de leur responsabilité ou excom-
muniés ou frappés d'interdit personnel. » (Sur l'Infamie
de droit, voir xil, 652; cf. 0. D. Cait., il, 853 sq.).

A. MICHF.T..
BIOARD (Stéphanie et Jeannr), fondatrices de l'oeuvre

de S.-1'leiTC-Apôtre. — Voir D. T. C., x, 1956. - - P. Le-
sourd. L'holocauste de Jeanne Bigarfl, Paris, 1938.

BIGOT DE PRÉAMENEU. •— Sur la prescription,
xm, 128, 130.

B1HL (Michel), historien de l'ordre des frères mineurs
(1878-1950). — Originaire du diocèse do Metit. Après
son ordination sacerdotale (1902), il professe l'histoire
ecclésiastique à Fulda (190,'î). C'est là que se révèle sa
vocation. En 1907. il est aneoté à la section d'histoire



443 B I H L B I L L O T 444
au collège international de Quaraccht ; d'abord colla-
borateur du P. Golubovich, il assume ensuite (1908),
comme directeur et préfet de la section d'histoire, la
rédaction de l'Arc/ifiî^m franciscanum fîistoricum,

Au cours de ses séjours à Quaracchi (1907-15, 1920-
.'50, 1933-50), il mena de front la direction de l'Archivant
(1-xi.l) et des Analecta /ranciseana (v-x), tout en colla-
borant à d'autres revues d'histoire, à des dictionnaires
et encyclopédies. Riche d'une mtormation puisée dans
d'importantes bibliothèques et archives d'Italie, de
France, d'Allemagne, d'Autriche, de Hongrie et de Suisse,
le médiéviste publia, avec un souci d'exactitude et une
méthode critique qui ont mit sa réputation, des travaux
et document» intéressant l'ensemble de l'histoire fran-
ciscaine. Au nombre de ces travaux, il convient de rele-
ver spécialement l'édition critique des Legendœ S, Fran-
cisci des xiir et xiv s., du Liber conformitatum de Bar-
tholomée de Pisé, et de plusieurs constitutions généralea
de l'ordre.

Voir Kirchengeschichfliche Stwiien P. M. Bihl ah
Ehrengabe dargebofen, Colmar, 1944, p. 351-66; A, F. II . ,
xxxvii, 1944, p. 355-402 (où l'on trouve, comme dans
l'ouvrage précédent, la liste des publications); Acta
ordinis Minmum, Quaracclll, r.xrx, 1950, p. 180-82;
Wvista di storia délia Chiesa in 7taîia, iv, Rome, 1950,
p. 296-97. Cl,. SCHMITT, o. r. M.

BIL10 (Luigt), barnabite (1826-1884).— Cardinal (1866),
un des présidents du concile du Vatican. Il publia de
nombreux articles de théologie, écrivit avec P. Mozzoni
les Tacole cronologiche delta staria délie Chiesa universelle
(Rome, 1861-67), révisa l'histoire du concile du Vatican
de Cecconl. Il passe pour un des auteurs du Syllabes et
de l'encyclique Quanta cura.

Voir I. Hca, Le cardinal Billo, barnabile, un des pré'
sidenis du concile ilit Vatican, Paris, s. d.; D. I I . G. E,,
vin, 1473. — Cité : xiv, 2880; xv, 2551, 2552, 2566,
2572. 2575.

BILLI ou BILLY (Jacques de). — Notice [C. Heur-
tebiiîel, n, 888. -~I>. H. G. E., vin, 1488.

BILLICANUS (Théobald), dit aussi Gernolt ou Gerlacher,
né à Billighem-lez-Landau (fin du XV s.), mort le 5 août
1554 à Marbourg. — A cause de sa sympathie pour
Luther, 11 dut quitter IIeidelberg et partit pour Weil
où II publia Perornata eudemque uerissima 1). Chrislo-
phori descriptin, 1522. Il y attaque le culte des Images.
Dans ses sermons, il se livre à des diatribes contre l'in-
tercession des saints et le purgatoire. Il dut se réfugier
i» Nordiingen, od la Réforme avait déjà été prêchée
par Caspar Kantz. Outre un commentaire sur Michée,
Michaeas prophela unus de diiodecim ciim scholiis (1524),
11 publia Renouatio Ecclesiec Nordiingiacensis (1525),
exposé d'une réforme à la fois radicale et conservatrice
de la liturgie (maintien du latin). Billlcanus développe
la doctrine luthérienne sur l'eucharistie, dont l'usage,
déclare-t-il, pas plus que la réception du baptême,
n'est nécessaire pour appartenir à l'Église. Il développe
les mêmes thèses dans une lettre à Urban Rhegius, qui
la publia sous le titre Oe verbis ca'na" dominica; (1526).
Toutefois, sur le même thème, Billlcanus s'exprime,
en des sens difTérents et divergents, dans des lettres
adressées à Œcolampadc, Schleupner et l'irhhcimer.
i-'Epistola ad Johannem Hubelium sur le même sujet
n'apporte pas d'éclaircissement à une doctrine peu claire
qui semble tenir le milieu entre Luther et Zwingle.

Chanoine de l'église du S.-EsprIt à Hcidelberg, Billi-
canua voulut obtenir le doctorat en théologie de l'univer-
sité de cette ville ; il donna un mémoire où la doctrine
catholique sur l'eucharistie est détendue et il Insiste sur
le fait qu'il a gardé le célibat. Ayant essuyé un refus,
il se marie et se présente & l'université de Wittemberg
dans le même but. Il est pareillement éeonduit. Au mo-
ment de la diète d'Augsbourg, Billlcanus demande au
cardinal Campegio d'être réintégré comme prêtre catho-
lique tout en restant marié. Il fit alors une profession
de fol de caractère catholique (1530). Avec lui lu plu-
part des prédicants de Nordiingen se retournèrent vers
l'Église romaine.

Jusqu'à la fin de sa vie, Billicanus subit les contre-
coups de ses attitudes peu franches. Il put néanmoins
obtenir à Marbourg la chaire de rhétorique, devint
docteur en droit et professeur d'histoire (15n0). Consulté
par le comte Othon-Henri au sujet de l'introduction
de la Réforme dans le Palatinat, ses avis (1547-48)

trahissent la préoccupation de concilier la nouvelle
doctrine avec l'enseignement catholique. Il propose de
retenir une bonne partie de la liturgie et défend la néces-
sité de la communion siib iliraque,

Voir Th. Kolde, ISHUcanus, dans Realencsikl, f u r prof.
Theol. und Kirche. lit, 1897, p. 2;Î2-37; Th. Billicanus,
dans Die Religion in Gesch. und Gegcntaart, l, 1927,
p. 1119; N. Paulus, Billikan, dans L. T. K., n, 1931,
p. 357-58; P. Polman, RUUcanus, dans D. H. G. E.,
vixi, 1478. A, MICHEI..

BILLIOK ou BILLICUS (Everard). — Notice [E.
Mangenot], it, 889. — Interventions au concile de
Trente, xn, 1075; xv, 1448.

BILLOT (Louis), théologien de lu Compagnie de Jésus.
— Né à Sierck (Moselle) le 12 janv. 1846, prêtre au grand
séminaire de Blois, entré duns la Compagnie en 1869,
professeur d'Écriture sainte à Lavai (1871-75), de théo-
logie dogmatique à l'université catholique d'Angers
(1878-82), à la maison d'études de Jersey (1882-85), au
Collège romain (1885-86, 1SS7-1910). En 1910, 11 fut
nommé consulteur du S.-Office; en 1911, Pic X le créa
cardinal-diacre du titre de Santa Maria In Via Lata.
Démissionnaire en 1927 (on lira sur ce point l'art, que
lut consacre le P. Lebreton, dans Catholicisme, il, 62),
et redevenu le P. Billot, l'éminent théologien acheva
sa carrière dans l'ombre et le silence de la vie religieuse,
à Galloro, où il mourut le 18 déc. 1931.

Billot tut avant tout professeur de théologie : il a
publié, selon les circonstances et presque toujours en
vue de l'utilité de ses auditeurs, les différents traités
qui resteront son titre de gloire. Voici ces ouvrages,
avec la date de leur première parution ; De Verbo incar-
nalo, 1892; De peccato personilli. 1894, lequel, joint au
De peccato oriyinali, 1910, est devenu De peccato persa-
nali et original;, 1912; De sacramentis, I, 1894; n, 1895;
De Deo uno. De Dec trino, 1895, réunis postérieurement
en 1 vol.; De Ecclesia, l, 1900; il, 1910; De virlulibus
infusis, 1901; De nouissimis, 1902; De inspiratione Sacrce
Scriplurss, 1903; De nacra traditione, 1904, devenu f ) e
immutabUUate traditionis contra modernam hseresitn
evolulionismi, 1907; enfin De grutia, l" part. en 1912,
achevé en 1921.

La doctrine de Billot est caractérisée par un vigoureux
ellort pour revenir aux sources mêmes do la pensée
thomiste (cf. D. T. C., xv, 830). On peut contester
telles ou telles de ses alurmations; on ne peut mettre
en doute la sincérité avec laquelle même à l'égard des
traditions reçues dans la Compagnie de Jésus — le retard
apporté à la publication du De yralia, qui n'a vu le
jour qu'après le cardinalat, en est une preuve — Billot a
cherché la vérité thomiste. Il excelle à ramener les pro-
blèmes à leurs termes véritables; il les expose en fonc-
tion, non d'une apologétique qui risque toujours d'être
déformante, mais de la doctrine traditionnelle (cf. Hoce-
dez, Hist. de la théol. au JClX's., m, ;170). . Le P. Billot
est parmi les plus fervents disciples de S. Thomas
mais sa fidélité n'est pas aveugle ni purement passive;
ce qu'il reçoit du maître, ce ne sont pas des conclusions
qu'il répète; ce sont des idées maltresses qui éclairent
sa marche, des principes féconds qu'il pénètre et déve-
loppe avec une rare puissance d'intuition. Sous cet
aspect, il dépasse un de ses grands devanciers, avec
lequel il a d'ailleurs bien des traits communs, Fran-
7-elin; mais la recherche positive est chez lui moins riche
et moins personnelle • (.1. Lebreton, loc. cit., 61). Si la
base positive est réduite chez Billot à m strict mini-
mum, elle est suffisante cependant pour montrer la par-
faite cohérence de l'explication spéculative avec la doc-
trine révélée.

Billot a publié également, dans les Éludes, deux séries
d'articles; les premiers consacrés à La farousie (publiés
ensuite en 1 vol., Beauchesne, 1920); les seconds Inti-
tulés La providence de Dieu et le nombre infini d'hommes
en dehors de la voie normale du salut. L'auteur estime
qu' « un nombre infini • d'hommes ont été ou sont encore
incapables d'être des « adultes de raison » et, en consé-
quence, au point de vue de leur responsabilité, sont assi-
milables aux enfants dont la raison n'est pas encore
éveillée. Thèse discutable et discutée (voir d'Alès,
Salut des infidèles, dans D. A. F. C., iv, 1168; L. Ca-
péran. Le problème du salut des infidèles, 1934, p. 512-31;
S. ITarent, Infidè.les (Salut des), dans D. T. C., vu, 1891-
94, 1898-1912). Le P. Billot avait décliné l'offre de
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M. Vacant en vue d'une collaboration an D. T. C; xv,
2461. A. MICHEL.

1° Wpélation et f o i . — Écriture : inspiration, vu,
2171-73, 2205; — les citations implicites, 2264
(appréciation incomplète ; voir la 2" éd., 1906,
p. 151-56). — Tradition, xv, 1335, 1341, 1442-45.
— Foi : crédibilité et foi, vi, 225, 241, 404, 521:
— • - évidence intrinsèque et extrinsèque, v, 1727;
cf. 1731 ;— foi et connaissance du miracle, x, 1853 ;—
foi, caractère surnaturel, vi, 270; — objet, 382,
2213; — perte de la foi, 2216, 2217, 2226, 2227; —
persévérance, 300; — vérité et obscurité, 448; —
acte de foi : libre, 423, 428, 433; scientifique, 446;
— foi et science, 446, 455, 456, 459, 462; — conclu-
sions théologiques, 383; — analyse de l'acte de foi,
473, 485, 491, 496, 511. -— La toi et l'erreur de fait,
vi, 2218,

2° Église, — Motifs de crédibilité, vi, 521; —
objet de foi, iv, 2145; — unité, xv, 2-209; et hérésie,
vi, 2211-2218, 2225, 222G, 2228; et schisme, xiv,
1307; — sainteté, 849, 852. — Forme de gouver-
nement, vi, 1535. — Juridiction des évêques, xi,
1391. — Infaillibilité de l'Église, iv, 2187, 2193; —
du pape, vu, 1701. — Pouvoir du pape, xn, 2767;
— concile, iv, 2193; — Église et État, vi, 1542; —
origine du pouvoir, xv, 1958. — Condamnation
d'ouvrage dans le sens de l'auteur, xi, 1587. —
A. T. et royaume de Dieu (Eglise), vin, 1515. "-
Église et école, iv, 2084. — Pouvoir de lier et de
délier, vin, 1989.

3° Dieu et Trinité. — Attributs divins, i, 2230,2234 ;
— science divine, xiv, 1616; — liberté, xv, 3336;
— volonté, 3315, 3349; absolue, 3348; salvifique,
3370, 3373; par rapport aux infidèles, vil, 1891-93,
1898-1907; aux enfants, xv, 3373; — prédestina-
tion : infaillibilité, ix, 676; gratuité absolue à la
gloire, xn, 2947, 2967, 2977 ; fondement, 3001 ;
cf. xiv, 2736; — justice de Dieu, xv, 3351. — Tri-
nité : connaissance, 1.816; — processions, xm, 649;
— relations divines, 2140, 2144, 2145, 2151; xv,
1811, 1813, 1821; — constitutif des personnes, xin,'
2152; xv, 1814; — « subsistences » en Dieu, xin,
2154; •-- actes notionnels, M, 803; xv, 895, 1822;
—- le Verbe, 1817; — le S.-Esprit, 1820; — acte
de fol en la Trinité, 1827 ; — grâce créée et présence
des personnes (grâce incréée), 1843; — culte de
latrie, vu, 327; improprement dit (images), vu.
827. — Dieu, fondement du bien moral, v, 2488.

4° Jésus-Christ. — Incarnation : motif, xv, 923;
convenance, vu, 1472; nécessité, 1481; — cons-
titutif de la personne ontologique du Christ, xv,
926; cf. vu, 424 (hypostase), 529 (union hyposta-
tique); cf. vi, 576; — sainteté et grâce, vin, 1280,
1283, 1289; — impeccabilité et liberté, 1292, 1298,
1301, 1304, 1311; -- enseignement, 1349; — puis-
sance sur la grâce, 1317; sur les miracles, 1321 ; —
passibilité, 1329; cf. iv, 24; — chef du Corps
mystique, vin, 1350; — sa prédestination, 1344;
— le Pater, 1335; — prophéties eschatologiques,
xui, 718; xiv, 1649; — science, 1664; — opération
théandriquc, xv, 216; — rédemption, xiu, 1967,
1974, 1980, 1990, 2001. --- Coopération mariale à
l'incarnation, vu, 1510; — Marie médiatrice, ix,
2394; — S. Thomas et l'Immaculée Conception,
xv, 943.

5° Péché. — Justice originelle, vi, 1608; vin,
2041 ; — péché originel, xn, 475, 476, 485. 487,
501, 503, 529; xv, 920; — actuel, xn, 503; —habi-
tuel, vu, 1444; — d'omission, xn, 153; — véniel,
243; et grâce sanctifiante, vi, 1628; — philoso-
phique, xn, 271. — Causalité divine dans le péché,
205; — obstination, vi, 1598; — adulte, grâce ou
péché, 1601.

6° Grâce, justification, mérite, — Grâce, néces-
sité, vi, 1572, 1580, 1582. 1584, 1586, 1679, 1681,
1682; xn, 1291; — surnaturelle quoad modum (?),
VI, 1583, 1590; vu, 1789; — actuelle excitante, vi,
1648; x, 2172; — suffisante donnée à tous, vi,
1598; — efficace et liberté, 1651, 1653; ix, 679; et
prédestination, xu, 1299; -- prémotio", vr, 1646,
1647, 1679, 1681; xm, 44; xtv, 2735; -— grâce et
péché, vi, 1613; — grâce sanctifiante inhérente,
vin, 2220; — cause méritoire, vi, 1635; cf. 1604;—
certitude, 1621, 1623; — accroissement ou « dimi-
nution », 1628-33; — disposition à la justification,
1631-33; cf. xn, 998; — grâce et impeccance, vin,
1578; et persévérance, xn, 1286; — reviviscence,
xui, 2631, 2633, 2634; — reviviscence des mérites,
2640, 2643; xv, 958.

7° Vertus : intuscsi, influence, vi, 1682; — ac-
quises, xv, 2758;— Infuses (morales) 2780, 2781,
2782, et. •276l; — croissance, vi. 1628; xv, 2772; -
facilité d'exercice, 2767, 2768; — diminution, 2773;
— disparition, 2788; — reviviscence, 2633; —
connexion, 2786, 2787; don du S.-Esprit : infusion,
n, 290; — connexion avec la grâce, vi, 1648; —-
— action, x, 2666 (De pirtutibus infusis, 1901,
p. 188).

8° Sacrements. — Institution, xiv, 572; —~ cau-
salité, 586, 622-24; — fixité des rites, vu, 1409. —
Baptême., il, 272, 292. - Eucharistie : transsubstan-
tiation, v, 1365; xv, 1402-05; — messe, x, 1157,
1163-67, 1181, 1193, 1256, 1276, 1384; cf. xv, 951;
— unité du sacrifice, x, 1288; •— efncacitc, 1290,
1292, 1294; et. 1296, 1298; — application, 1314.
— Pénitence : absolution, l, 248; — attrition, 2258;

^ et sacrements des vivants, 2249; — sacrement
valide mais informe, i, 2252; xn, 990, 1126; —
conception du pouvoir des clefs au début du xiii6 s.,
973; — es attrito f i t conirilus, 2258; — charité et
contrition parfaite, 11, 2229, 2238, 2245; — et justi-
fication, xn, 998 ; — reviviscence, 990 ; xiu, 2623. —
Ordre : matière, vu, 1417; cf. 1409; xi, 1326, 1372;

- les sept ordres, 1384; — sous-diaconat, 1BS1;
— épiscopat, 1383; source de juridiction, 1391. —
Mariage : contrat-sacrement, ix, 2293; cf. 2294;
— sous condition, 2296; — matière et forme, 2304.
— Mariage de S. Joseph et de la Ste Vierge, vin,
1511.

9° Eschatologie. — Mort et terme, x, 2492-94;
xiu, 1297; —• et derniers hommes, v, 2245. — Juge-
ment : particulier, vin, 1806; — général, 1819, 1822;
— la parousie, xiu, 1188. — Enfer ; dam, iv, 7, 10,
13, 16; — feu, v, 2211, 2218; — action sur les
corps, 2238; -- mitigation, x, 2005-07. — Purga-
toire : existence, XIIT, 1283, 1285, 1288; — peines,
1290, 1293; — état des âmes, 1297, 1300; — loca-
lisation, 1316; — feu, v, 2250, 2252; xin, 1319. —
Ciel : Gloire essentielle, vi, 1401 ; — avant la résur-
rection, 1409; — gloire consommée, 1413; — gloire
et grâce (vertus), 1429; et grâce actuelle, 1425. —
Vision intuitive (possibilité), vu, 2356, 2361 ; — in-
telligence créée et essence divine, 2379. — Limbes,
iv, 22; ix, 761, 768, 769; -~ adultes et limbes, 771;
vu, 1898-1907. — Fin du monde, v, 2549. -~ Indi-
cation sur l'encyclique Pascendi, x, 2032 (reconnut'
fausse).

BILLUART (Charles-René). — Vie. Œuvres [P.
Mandonnet], 11, 890-92. — 1. Tendances générales :
théologie, xv, 417, 420, 428, 830; .- Tradition,
1328, 1339; — Écriture en langue vulgaire, 2739.
— 2. Église, iv, 2131, 2144, 2155, 2162, 2163; —
unité, xv, 2201; — visibilité, iv, 2155; — appar-
tenance, 2163,2165, 2169; —infaillibilité de l'Église,
2186, 2187, 2192, 2193; — du pape, vu, 1685,
1689, 1692. — 3. Dieu : Attributs, i, 2229, 2234; --
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prédestination, xn, 2977, 2984, 2986; xv, 3368; —
science, xn, 2973; cf. xv, 1619 (bibl.). — Volonté
salviflque, vu, 1880. — Trinité, 1803, 1808; — pro-
cession du Verbe, 1809, 1810, 1818; xm, 655; — re-
lations, xv, 1811, 1813; xin, 2152, 2154, 2156
(bibl.); personne, xv, 1814. — 4. Création : illu-
mination angélique, xv, 3381; •— démons, rv, 404;
— innocence et communisme, ni, 590; — péché
originel, xn, 528; — déchéance, xi, 40; — or-
gueil, 1433. — 5. Incarnation : personne incarnée,
vu, 417, 1512; — fin, xv, 923; — nécessité, vit,
1479, 1481; — sainteté du Christ, vin, 1276; —
puissance, 1323 (bibl.); — valeur infinie des actions
du Christ, xv, 954; — mérite et coopération de
Marie, vu, 1510; xv, 940; — vierge mère, ix, 2387.
— 6. Péché : omission, xn, 153, 156; — inégalité,
1G7; — volonté, 182; — objet, 200; — macula
peccati, 216; — véniel, 237, 243; — philosophique,
263, 271. Voir supra. Création. — 7. Vie surnatu-
relle : Actes surnaturels, x, 2415; xv, 972; — et
prémotion, xm, 64, 65. — Grâce : nécessité, vi,
1586, 1591, 1678; — opérante, 1655; — suffisante,
cdicace, vi, 1663, 3667; xv, 983; cf. vu, 1880-82
(distribution). — Persévérance, xii, 1285; — finale,
1296, 1301. — Mérite, xv, 987; — reviviscence,
xin, 2640, 2643 (bibl.); xv, 958. —Antimolinisme,
x, 2179 (défense de Serry, xiv, 1960; controverse
Maugis, x, 396; et congruisme, ni, 1130. —• Appel à
la grâce et salut des infidèles, vu, 1880-83. — Vertus ;
foi, crédibilité, 2297 ; vi, 402,435 -- objet formel, xv,
994; — péché d'hérésie, vi, 2226; — espérance, v,
636, 642; — charité : accroissement, il, 2233; — et
justification, 2245; cf. v, 637. — 8. Sacrements :
institution, xiv, 571; — causalité, 617; — inten-
tion, 638. — Baptême, n, 251, 268, 272. — Péni-
tence ; attrition, l, 2253; xv, 954, 955; cf. xn,
1125. — Eucharistie : communion fréquente, ni,
543; — transsubstantiation, xv, 948, 1402; —
messe, x, 1155, 1276; xv, 951; fruits, x, 1296. —
Ordre : matière, xi, 1372; et. vu, 1410; — essence
du rite, xi, 1325; — éptscopat, 1383. — Mariage :
troisièmes noces, xv, 3559; — entre absents, ix,
2259. — 9. Eschatologie : enfer, v, 84; feu de l'enfer,
2210, 2232; — purgatoire, xui, 1305; — élus, iv,
2366; — vision bienheureuse, vu, 2376, 2378, 2379,
2384, 23S6. — 10. Morale : Conscience, xm, 560;
— probabiliorisme, 560-62. — Loi, ix, 873; —
naturelle, 881 ; — ecclésiastique, 892. — Acte
humain, x, 2471. — Culte : mariai, ix, 2453; —
des saints, xiv, 967, 972, 973; — des images, vu,
830; et des reliques, xm, 2368-70; cf. 2373. —
Résistance à la tyrannie, xv, 1967 ; — tyrannicide,
2004. ~ Vœu ; douteux, 3221; — obligation, 3222;
~ sujet, 3223; -~- solennité, 3232. — Esclavage,
v, 515. — Luxure, ix, 1341, 1347.

BILOOATION.— Phénomène extatique, v, 1879;
cf. x, 1571, 2650. — Catholicisme, n, 64.

BILSEN (C. J. Van). — Notice [P. Mandonnet], n,
892.

BILZ (J.). — Sa division de la théologie, xv, 492.
BINAGE. — Histoire. Discipline. Liturgie [T. Or-

tolan], n, 892-99. — Cf. m, 2451; vu, 89; — che%
les syriens, xiv, 3086.

Législation actuelle du Code. — 1° Interdiction géné-
rale. Can. 806, § 1 : Saut à Noël et au 2 nov., il n'est
pas permis au même prêtre de célébrer plusieurs messes
par jour, sauf induit apostolique ou autorisation de
l'Ordinaire. — 2° Autorisations particulières. Can. 80G,
§ 2 ; L'Ordinaire ne peut donner l'autorisation que s'il
estime avec prudence qu'à cause de la pénurie de prê-
tres une partie des fidèles ne pourrait assister à la
messe un Jour de précepte; il n'est pas en son pouvoir
de permettre plus de deux messes au même prêtre. Le
Code s'en remet donc totalement à son jugement s'il

s'agit d'un jour de précepte; mais, quoique la coutume
comme telle ne puisse justifier le binage, l'Ordinaire
peut encore considérer de» usages contraires ou immé-
moriaux difficiles à modtller (cf. eau. 5) comme corres-
pondant aux besoins des fidèles.

Des induits demeurent nécessaires pour le binage en
dehors des jours de précepte et pour le trinage. Avant
le Code. le trinage n'avait été accordé ou'à titre tout à
fait exceptionnel : actuellement, en raison de lu pénurie
de prêtres, les Induits de ce genre sont Irequents. Cer-
tains évêques ont obtenu d'autoriser le binage à cer-
tains jours qui, sans être d'obligation, comportent des
offices qui alimentent la pieté des lldèles : jeudi saint,
premier vendredi du mois, tête du Sacré-Cœur, lundi de
Pâques, de Pentecôte, fête de S. Étienne, Circoncision,
mercredi des Cendres, etc. Bien plus, en certains dio-
cèses, les évêques peuvent autoriser le binage en se-
maine pour assurer, en plus de la messe annoncée, une
messe de mariage ou d'enterrement. — Le prêtre qui,
sans l'autorisation voulue, célèbre plus d'une messe
par jour, s'expose à une suspense temporaire (can. 2381).

A. MICHEL.
BINET (Étienne). — Notice [H. Putouquet], n,

899. —D. H. G. E., vin, 1504.
BINET (Nicolas), avocat au parlement de Paris

(•XVIIe s.). — Traduction janséniste de Rodriguez,
xm, 2759, 2761.

BINIUS ou B I N I (Séverin). — Vie. Œuvres [.J.-B.
Martin], n, 900. — Et le I" cône. de Lyon, ix, 1366.

BINSFELD (Pierre). — Notice [R. Mangenot], il,
90i.

BINTERIM (Joseph-Antoine), en religion Flosculus. —
Théologien allemand catholique (1779-1855), francis-
cain, mort curé de Bruhl, faubourg de Dusseldort. Ses
études concernent le mariage, la discipline, le culte, la
Bible, les relations de l'ISgliso et de l'État. Son intran-
sigeance doctrinale ne fut pas sans causer des difficultés
soit à la politique pontillcale, soit à son évêque. Son
immixtion dans les disputes au sujet du mariage lui
valut six mois de forteresse (janv.-août 1849).

Malgré ses défaut» outrancicrs, Binterim n'est pas
sans mérite. Compilateur zélé, savant, il H contribué
puissamment à l'étude de la théologie pastorale, à
l'organisation do l'administration ecclésiastique, de la
liturgie, des synodes, de la discipline matrimoniale.
Son ouvrage Die oorzaglichsten DenkwUrdigkeiten der
christkatholischen Kirche (7 vol. en 17 t., Mayence, 1825-
41) a rendu de grands services à l'histoire et à l'archéo-
logie. De lui également; Pragmatiscfie Gesch. der deut.ieh.
National - Prmiiiviial - und - Diôsesansynoden (7 vol., Ma-
yence, 1835-52). Avec Mooren, II publia Die alte
und neue BndiQzese Kôln (4 vol., Mayence, 1828-31).
Dès le 22 mai 1831, l'université de Wurtzbourg lui
confère le titre de docteur en théologie et, en 1852,
l'université de Louvatn, celui de docteur en droit canon.
— Cité : ï, 322 (sur les Actes des martyrs); ni, 910.

Voir K. l,., n, 818-54; Hurter, v, 1332-37; P. PfiiU,
Kardinal Geissel, l, 1S95, p. 548 sq.; Schonig, L. T.K.,
u, 363; H. Oausend, Binterim und der Franziskaner-
orden, dans Annnîcn des hisl. Vereins {tir die Gesch. des
Niederrheins, cxvi, 1930, p. 14S-M; T. Sctiûnig, Anton
Joseph Binterim aïs Kirchenpoiiliker und Gelehrter,
Dusseldorf, 19.13; D. H. G. R., vin, 1510. A. MICHEL.

BIOLOGIE, BIOLOOISME. — Sur cette ï science
neuve, en pleine création ', voir G. Jycquemct, dans
Catholicisme, il, 67-69.

Voir ici : x, 292, 296, 299, 302, 316; xirr, 2245,
2276; cf. 2259-60; xv, 1365 sq.

BIRKENMAIER (A.). — Sur Pierre Auriol, xn,
1827, 1832.

B I R M A N I E . ~ Missions catholiques, x, 1875, 1891,
1896,1899,1902,1906,1907,1920,1928,1931,1952;
Tables, 278. ~ D. H. G. £., vu», 1533-36.

BIRUNI (Al-) , historien persan (environ au 1000). —
Auteur de la Chronologie des peuples orientaux, éd. Sa-
ehau, Leipzig, 1898. — Cité : ix, 1842, 1S53, 1858, 1860,
1862, 1870, 1892.

BISHOP (Edmond), savant llturgiste anglais (1846-1917),
auteur de nombreuses publications de liturgie. —
D. H. G. E; IX, 1-3. — Cité : x, 1381, 1393. 1400, 1402.



449 B I S M A R C K B L A R E R 450
BISMARCK (Othon, prince de). — Pie IX, xn,

1708; — Léon XIII, ix, 343; ~ Veuillot, xv, 2820.
BIS8Y (Henri de Th fard, cardinal de) (1657-1737). —

Évêque de Toul (1687), de Meaux (1705), cardinal
(31 mai 1715). De Bissy fut très mêlé aux polémiques
jansénistes. Par mandement du 16 avr. 1710, il con-
damna les Institutiones théologies de Juénin (cf. Mémoires
de Trévoux, déc. 1713, p. 2116-36; juill. 1717, p. 1274-
97). Principaux écrits antijansénistes : Remarques sur
un projet de mandement de M. le cardinal de Nciailles,
présenté de sa part à MM. les cardinaux de Rohan et de
Bissy. Lettre circulaire <le Mgr de Bissy aux éocques de
France, 2Q juill. 1717 (cf. xv, 2160); Mémoire contre
l'appel... où l'on démontre que l'appel interjeté de la bulle
« Unigenitus « au futur concile est manifestement nul et
insoutenable, 1718; Lettre pastorale ( 3 S leur. I I I S ) en
réponse à une instruction pastorale du cardinal de Noailles;
Traité théologique adressé au clergé du dioc. de Meaux,
conformément à ce qu'il a promis dans sa dernière instruc-
tion pastorale, 1 vol., 1722 (et. Mémoires de Trévoux,
1723, p. 1352-94; traité rédigé par le P. Thomas Dupré,
jésuite). Ce traité fut violemment attaqué, au nom de
six évoques, par Boursier, janséniste notoire. Par la
plume de Dupré, de Bissy répliqua : Mandement et
instruction pastorale... contenant la réfutation d'un écrit
adopté par MM. les épiques de Pamiers, Senez, Mont-
pellier, Boulogne, Auxerre et Maçon.; 1723. D'autres
écrits postérieurs curent moins de retentissement. Do
Eissy fut mêlé de près aux discussions relatives à Quesnel
(voir xin, 1480, 1486 (sur Bossuet], 1498 [sur Fénelon],
1536, 1528 [sur Noalllesl). Sur son rôle pour l'accep-
tation de la bulle Unigenidis, voir XV, 2063, 2067, 2128.
Contre les appelants de la congrégation de S.-Maur,
iftid., x, 416.

Voir n. H. G. Ë; ix, 14-16; Gazin-Gossel, .Henri de
Thiard, card. de Bissy, dans R. I I . E. F., il, 539-53, 679-
701. A. MICHF.I..

BISTRICZ (Pierre-Paul Aaron). — Voir Aaron de
Bistricz,

BITTNER (François-Antoine), théologien allemand (1812-
1888). — Professeur do morale à Bresiau, où II s'opposa
aux Idées gtinthériennes préconisées par Baitzer. Écrits ;
De Logo joanneo commentatio, 1836; De cruce Salvatoris
commentatio, 1836; Die kalholisch-dogmatische Lehre
son dem Mysterium der hl. Eucharistie, Posen, 1838;
surtout nie Welt nnd ihre religiôse Gescli. lîin patristi-
scher Grtindriss zu Vorlesungen ilber liômisch-katholische
Dogmatik (plus développé ensuite et publié à Mayenco
sous le titre De ciDiinfe ditlifla commeniarti). Autres
ouvrages moins important» : De catholicas théologies
Romanae inler pracipua philosophise gênera salutari ac
ceelesti mediocritate commentatio (aperçu critique de la
philosophie), 1850; Ueber die Geburt, Aulerstcliung und
Himmelfahrt Jesu Christi des Welterlosers. Èine katho-
lisch-dogmatische Studie, Ratisbonne, 1859. Quelques
écrits de polémique antfprotestante et plusieurs tra-
ductions d'ouvrages théologiques français ou latins. —
D. I I . G. E., ix, 33.

BITTREMIEUX (Joseph). — Né à Sysseele-lez-Bruges
(7 avr. 1878); décédé à Bruges (31 oct, 1950). Professeur
(1919) à la faculté de théologie de Louvain, Il resta
généralement fidèle à l'enseignement de son maître, le
P. Billot, mais il le compléta au contact des professeurs
de Louvain et par des recherches personnelles dans
l'ancienne tradition thomiste et franciscaine. II contribua
à restaurer la notion thomiste du péché originel. Il prit
une large part au progrès et au succès de la mariologle.
Principaux écrits : De analogica nostra cognitione et
prœdicatione Dei, Louvain, 191.1; Lessius et le droit de
guerre. Bruxelles, 1920; De mediatione. uniuersali Ji.M.V,
quoad gratias, Bruges, 1926; Doctrina mariana Leonis
Xlll, 1938; Mariaiia, Bruxelles, 1936.

Voir J. Coppens, L'enseignement et l'ceuvre thêol. de
M. le chanoine Bittremieux, avec bibl. complète, E.T.L.,
•HTLIII, 1947, p. 329-77. J. COPPBNS.

BIVAR (François). — Notice [B. Heurtebixe], n,
902.

BIVERO (l'edro de), jésuite espagnol (1572-1656). — II
Joua un rôle actif dans les débuts de la controverse jan-
séniste. Aussitôt VAugustinus publié, il fit paraître un
Mémorial al serenissimo Cardinal Infante de Espana
et une lettré à Al Em. e Rev. Seltor de la Cueva de la

Congrégation de la Inguisiciân (26 janv. 1B41). Après
la protestation des jansénistes près du cardinal infant,
Bivcro publia un second mémorial ; Cires querimoniam
friBolam lansenianam et, pour répondre ù ses adver-
saires, Epistola ad daclores jansenianos, ad rem Cornelii
Jansenii episcopi Yprensis censurse et inoectiuœ ex multis
aliquot in sanctos patres et Ere/estai doctores, Anvers,
1641.

Voir Sommervogel, i, 1525-28; E. Uriarte et M. l.e-
cina, S. J., Biblioteca de escritores de la CompuAa de
Jésus perfenacientes a la antigua esistensa de la Espand,
l, Madrid, 1925, p. 486-89.

BIVORD DE LA SAUDÉE (J. de). — Voir Tables,
170. — Cité : xin, 1408, 1411.

BIZET (Martin-J.-B.). — Notice (C. Toussaint], il,
902.

BIZOQUES.—Voir Fraticelles.
BIZZOZERO (Jean-Baptiste). — Notice [C. Tous-

saint], n, 903.
BLAOHE (Antoine). — Notice [C. Toussaint], n,

903.
BLACKMAN (A. M.). — Sur les psaumes, xm, 11.13.
BLAOKWOOD (Adam). — Notice [G. Toussaint],

n, 903.—D. H. G. E., ix, 54.
BLAJ. — Capitale du catholicisme roumain, xiv,

22,31,70.
Sur les conciles de Blaj, voir Conciles, § Conciles par-

ticuliers; Hefelc-Leclercq, xi, 199-206; 628-655; 837 sq.
BLAKHERNES. — Le miracle de N.-D. dcBlakher-

nes, xm, 1153.
BLAMPIGNON (Rmile-Antoinc), professeur de

droit ecclésiastique à la Sorbonne (1830-1908). —
Son Étude sur Maiebranche (Paris, 1861) l'a tait
soupçonner d'ontologisme, xi, 1003, 1015; cf. ix.
1804 (bibl.). — K. H. E., x, 1909, p. 224; D.H.G.E.,
ix, 79.

BLAMPIN (Thomas). — Vie. Œuvres [B. IIeurte-
bize], n, 903-07; x, 426. — D. H. G. E., ix, 80;
Catholicisme, il, 72.

BLANCHARD (Pierre-Louis), prêtre anticoncor-
dataire (1758-1829). — Promoteur du schisme de la
Petite-Église, cf. i, 1372-78. — Blanchardisme, n,
907.

Voir D. H. G. E., ix, 93; A. Dechêno, Un schisme
anticoncordataire : le blanchardisme, dans Etudes,
20 juill. 19.10, p. 167-87.

BLANCHET (Léon). — Sur Pascal, xi, 2182, 2183;
xiv, 2184; — sur Campanella, xin, 1715; — et
Descartes, 1725.

BLANCKART (Nicolas). — Voir Candidii.', (Alexan-
dre).

BLANDRATA (Georges). — Note sur son antitrini-
tarisme, xv, 1776.

BLANKE (Frit?). — Doctrine sacramentairc de
Zwingli, xv, 3814-16; cf. 3818; 3832 (eucharistie);
cf. 3837; 3841 (la Cène).

BLA1MLO (Jean), sulpicien (1617-1657). — x-iv,
812. ~.D. H. G. E., ix, 145.

BLANQUI. - - Sur la propriété, xin, 811.
BLARER ou BLAURER (Ambrolse), théologien ré-

formé (1492-1564). —Ancien prieur de l'abbaye béné-
dictine d'Alptrsbach. Il publia (1523) une apologie de
son apostasie et (1524) un ouvrage sur la fonction du
pasteur protestant. Adversaire de Jean Eck, il fit
échouer les pourparlers d'union de 1526 et travailla à
introduire la Réforme à Memmingen et Ùlm (avec
Œcolampade et Buccr), en 1528-31, à Geislingen, en
1531, ù Kssiingcn, en 1532; il épousa (1533) une reli-
gieuse apostate, Catherine Walter de Blldeck,

Hiarer est connu pour son activité dans le WUrtcm-
berg (1534-1538). On y trouve le premier exemple de
collaboration entre luthériens et calvinistes. Ehrard
Schnepf représentait les premiers; BIarcr, les seconds.
Avant tout, les deux théologiens composèrent une l'or-
mule moyenne sur l'eucharistie : le corps du Christ
serait présent subslanlialiter et essentialiter, non alitent
quantitative vel qualitative vel localitér. Cet accord de
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Stuttgart (15:14) est d'une importance capitale pour
l'histoire de la controverse eucharistique ; il prélude à
la Coneordia de Wittemberg de 1536. Blarer dut se
défendre contre l'accusation d'instabilité lancée par un
écrit anonyme, Ein Widerruf Ambrosii Blarers (1535).
Un dllTérend avec Sclinept sur le culte des Images (1537),
l'échec de sa tentative de réforme à l'université de Tu-
bingue (échec réparé par Grynaeus, Mélancliton et
Brentius), en fin son refus de souscrire il Smalkalde à
la doctrine luthérienne sur la Cène (1537), tout cela
amena su démission (1538). Il retourna à Constance,
puis travailla à l'introduction de la Réforme en diverses
villes, jusqu'il sa mort.

Voir D. I I . G. E., ix, 149 et bibl. Cf. Rauschcr, Blarer.
dans Die lîeligion iti Cesch. und Gegenivart, i, Tubingue,
1927, p. 1142-43; K.Mciscn et F. Zôpil, Johannes Kck,
Vier deutsche Schriften gegen Martin Luther, den Hur-
fiermeisler und Rat von Konstam, Ambrosins Blarer und
Knnrad Sam (Corpus catholicorum, xiv). Munster en W.,
1929, p. xix-xxm, 41-52; N. Paulus, Blarer, dans L.T.K.,
il, 387.

BLASOO (Charles). -~ Notice [C. Toussaint), n, 907.
BLASPHÈME.— I. En général.—Notion. Malice.

Peines [V. Obict], n, 907-10. — Contraire à la toi
(S. Thomas) et à la relision (Suarez), xm, 2312. -—
B. et colère, ni, 360; et orgueil, xi, 1431. — B. et
Imprécation, vu, 1425. — Peccatam mortale, dès la
primitive Église, ni, 849; xii, 802.

1° Formules blasphématoires douteuses, — Voir la
Lettre pastorale collective des évoques belges (1903),
dont on trouve un bon commentaire dans Ed. Brahm,
Dissertatio de formula G, V. Iî; Deus damnel me, Bruxel-
les, 1904; cf. L. Manisse, C. SS. R., Elude de quelques
locutions françaises prétendument blasphématoires. Tour-
nai, 1908; de Ed. Hrahm, également. De formula S.N.
de D., Paris, 190S. Mais, par contre, on relira avec profit
la conférence de Mgr d'iluist sur le respect dû au nom
de Dieu (Carême 1903, p. 111-12). Voir Vitrant, Théol.
morale, 1941, n. 493-96.

2° Peines canoniques. — Elles sont aujourd'hui lais-
sées à la prudente estimation de l'Ordinaire. Can. 2323 :
• Celui qui aura blasphémé ou tait un parjure extra-
judiciaire sera puni comme l'Ordinaire estimera prudent
de le faire, surtout si c'est un clerc. " — Catholicisme, n,
78-83.

I I . Contre le Saint-Esprit, — Nature. Espèces.
Irrémissibilité [E. Mangcnot], n, 910-16. — Voir
xn,199.

La question des péchés irrémissibles dans la discipline
pénitentielle de l'Église aux premiers siècles est très dif-
férente (voir D. T. C: xn, 779-83; xi, 839-41, 843-45).
— Sur le péché contre le S.-Esprit, D. B. S., 1, 9S1-89.

BLASS. — Sur l'évangile de S. Luc, )X, 982;— l'épî-
tre aux Hébreux, vi, '2085 ; — l'expression eis ocvrdv,
66.

BLASTARÈS (Matthieu). — Notice [L. Petit], n,
916. — Sur le patriarcat de Constantinople, xi,
2279; — contre le FiliolJiie, v, 821; xv, 1762. —
Manuel remanié par Macairc le Hiéromoine, ix,
1455. — Cité : vin, 755.

Voir n. H. G. Iî., ix, 160; T. D. C. 0., i, 450; n, 593;
ni, 72, 87, 225, 250, 402; iv, 600 (références doctrinales).

BLATIV1AÏC (S.). — Sa Vie, par Walatrid Strabon, xv,
3505. — Voir D. H. G.E., ix, 163 (Blalhmac).

BLAUZA (Gabriel de), patriarche maronite, x, 72.
BLAVATSKY (Hélène). — lit la théosophie, xv,

543;cf. 541, 546, 549,552.
BLEIVIMYDE (Nicéphore). — Voir Nicéphore Blem-

mi/de.
BLIC (Jacques de), théologien de la Compagnie de Jésus,

né à Pommard (5 mai 1887), décédé à Strasbourg (10 juill.
194S). — Professeur à Vais, à l'Institut catholique de
Paris, puis à la faculté de théologie de Lille. A colla-
boré à plusieurs revues et a été, en grande partie, l'ins-
pirateur et l'initiateur des Mélanges de science religieuse.
La bibliographie du P. de Bile a été donnée dans le
numéro de nov. 1948 de cette revue. En ce qui concerne
le D. T. C., elle sera complétée à la fin des Tables. —
Cité : péché, xn, 189, 255, — philosophique, 362; —

théologie politique de Suarez, xiv, 2709; — volonté des
anges, xv, 3378.

BLOIS (Vénérable Louis de), trente-quatrième abbé de
Liessics.

Voir D. I I . G. E., l;i28-42 (art. d'Importance capitale);
D. Sp., sur Ste Gcrtrude, vi, 1336.

BLOMENVËNNA (Pierre).,— Notice [(;. Toussaint],
il, 917. —D. H. G, E., ix, 242.

BLOMFIELD, évêque anglican de Londres. — Cité :
xiii, 1389; xv, 3569.

BLONDEL (Dr Charles), médecin psychiatre et psy-
chologue contemporain. Cité, à propos de la liberté,
xv, 386; et du suicide, xiv, 2741.

BLONDEL (Maurice), philosophe français. — Né à Dijon
(2 nov. 1861). A l'École normale supérieure, il tut l'élève
de Boutroux et d'Ollé-Laprunc. Il donna sa thèse, .L'ac-
tion, en 1893. Après divers enseignements à Chaumont.
à Montauban, au collège Stanislas, à Lille, il fut défini-
tivement nommé à la chaire de philosophie d'Aix-en-
Provence (1S97-1937), où il est mort le 4 Juin 1949.

Sa philosophie chrétienne touche de trop près à l'en-
seignement religieux pour qu'il puisse être ignoré des
théologiens. Il a d'ailleurs été maintes fols cité dans le
D. T. C, Principales œuvres ; Lettre sur les exigences de
la pensée contemporaine en matière d'apologétique et sur
la méthode de la philos, dans l'étude du problime religieux
(dans Annotes de philos. chr('(,,janv.-juill. 1896); Hist. et
dogme (Quinzaine, 16 janv., 1"-16 févr. 1904); La se-
maine sociale de Bordeaux et le monophorisme, sous le
pseudonyme de < Testis « (Annales de philos, chrét,, 1909-
10); Le procès de l'intelligence, 1920; Le problème de la
mystique fCahiers de la nous. journée), 1325; Le problème
île la philos, cath. (ibid.), 1932; Ollé-Lafirune. L'achève-
ment et l'apenir de son œuvre, 1923. Il faut surtout rap-
peler les importants ouvrages de la vieillesse ; La pensée,
2 vol., 1934; L'Être et tes êtres, 1935; L'action, nouv.
éd. en 2 vol., 1936, 1937; La philos, et l'esprit chrétien,
3 vol. (i, 19-1't; il, 1946; lo lll* t. est annoncé dans l'ou-
vrage posthume suivant); Exigences philos, du christia-
nisme, 1950. Une adaptation de sa thèse latine a été
publiée en 1930 sous le litre ; Une énigme hist. Le « Vin-
culum substantielle ' d'après Leihniï et l'ébauche d'un
réalisme supérieur, 11 faut aussi consulter L'itinéraire
philosophique de M. Blûîldel (propos recueillis par V.
Letèvre), 1928.

Blondel a eu de nombreux admirateurs ; les critiques
ne lui ont pas lait défaut. Quoi qu'il en soit, il faut recon-
naître — et l'attirmation vient d'un de ses « adversaires •
les plus déclarés — que son œuvre est ' traversée de
bout en bout par une grande aspiration vers Dieu et le
surnaturel, par une flamme intense '. Voir, t"/ra, biblio-
graphie à consulter. A. MICHEL.

Blondélisme, xm, 1881-89; cf. 1903; xv, 1013. —
L'action, l, 1578; v, 1842, 1851 ; xiv, 1582. — Intel-
lectualisme, xn, 1472; et Intuition, 1475. — Philo-
sophie chrétienne, xm, 1689; cf. 1839; xv, 499. —
Apologétique, iv, 853, 859, 863, 866. — Immanence,
i, 1572; ni, 2306; xn, 582; — Dieu et les normes de
la pensée, xm, 1876; — foi, objet, 2291 ; origine sur-
naturelle, vi, 260. — Ame primitive, xm, 2291; —
kantisme, iv, 907; — loi, tx, 887. — Miracle, vi,
277; x, 1815.—Pascal et le jansénisme, xi, 2119.—
Péché originel, xn, 579, 599. — Cité : x, 2018; xn,
1470; xiii. 1777; xv, 3321.

Voir Catholicisme, il, 94-96; P. Archambault, Vers un
réalisme intégral. L'œuvre philos, de M. Blondel, 1933;
Fr. Taymans d'Eypernon, Le blondélisme, 1933; Bl.
Romcyer, L« philos, religieuse de M, Blondel, 1943;
Pour un cinquantenaire .* hommage (collectif) à M. Blon-
del, 1946; H. Duméry, La philos, de l'Action, essai sur
l'intellectualisme blondélien, 1948; La spiritualité blon-
délienne. dans N. R. Th., 1950, p. 704-14; J. Pallard,
Blondel ou le dépassement chrétien, 1950; II. Bouillard,
L'intention fondamentale de M. Blondel et la théol; dans
Recherches, 1949, p. 321-402; Les Éludes philos., janv.-
mars, 1950. — Adversaire : J. de Tonquédec, Imma-
nence, Essai critique sur la doctrine de M. Maurice Blon-
del, 1913; Pourquoi j'ai critiqué Blondel, dans R e f f . tho-
miste. 1949, p. 565-80.

BLONIU8, a.eBlonié.deBlony.—Voir Plwe (Nicolas).
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BLOUNT (Charles), auteur anglais, rationaliste.—

xin, 1729.
BLUDAU (Augustin), cxégèle allemand. — Né à Gutt-

stadt (Prusse orientale), le G mars 1862; prêtre en 1887;
proiesseur (l'exégèse du N. T. à Mttnsler en W., 1895-
1908; évêque d'ErmIand en 1908; mort le 9 févr. 1930.
liludan s'est spécialisé dans la critique textuelle du N. T.
A en croire Stelumann, ses recherches sur le Comma
Johanneum n'auraient pas été sans influence sur la dé-
claration du S.-Office du 2 janv. 1027 (D. T. C., xv,
2645). Principales publications : De Alexandrins! inter-
prelationis libri Danielis inilole crilica et hermeneutica,
MUnster en W., 1891; Die alexandrinische Uebefsckung
des îîuches Dwiels, Fribourg-en-Br., 1897; Oie beidcn
ersien Erasmus-Ausgaben des N. T. lind Ihre Gegner,
1902; Julien umt Judenverfolgungeiï im alten Alexandrien,
Munster en W., 1906; Die ersien Gegner der Joftnnnes-
schriften, Fribourg-en-Br., 1925 (ct,x,23G2); Die Sclirtit-
faischungen der Haeretiher, Fribourg-en-Br., 1925.

Sur le Comma Johanneum, voir divers articles dans K.,
l90a, 1904, ainsi que dans L. T. K., ni, 10. Biographie
écrite par Meinertz, 1931. Cf. L. T. K; il, .199.

BLY88EM (Henri). — Notice [P. Bernard], il, 917.
—-D. H. G. E., ix. 261.

BOB (Jean), archevêque uni .d'Alba Julia. — xiv,
21, 32, 33, 35, 37,

BOBBIO (Missel ou sacramentaire de).— Ori-
gine et autorité, ix, 810. — Sur la bénédiction de
l'huile, v, 1965. — Le lavement des pieds, ix, 21. —
La messe, x, 1371. — D. A. C. L., n, 939 sq. et xv,
265.

BOCHART DE 8ARON (François), évêque de
Clermont. — Le cardinal de Noailles (affaire Ques-
nel) et le P. Le Tellicr, xm, 1527; ix, 457 .—
D. H. G. E., xi, 314.

BOCHENCZYK ou LUBELCZYK (André), théo-
logien polonais. — Œuvres principales, xn, 2479.

BODH1DHARMA, prince indien. — Rt le boud-
dhisme, xi, 1860.

BODIN (Jean). — Notice [C. Toussaint], n, 918;
c(. xm, 1717. — Sur le tyran et le tyrannicide, xv,
1998; cf. 1964.

Voir R. Chauviré, J . Bodin, auteur de « La République ;
Paris, 1916; Moreau-Rcihel, J . Badin et le droit pu-
6;ic, 1935; A. Ponthieiix, Quelques documents inédils
sur J . Bodin. dans Reo, du X F I ' s . , xv, 1928, p. 56-69;
P, Mesnard, La pensée religieuse de Bodin, ibid; x.vi,
1929; AIdo Garosci, J. Hodin, Politica e diritto nel Rinas-
cifnento /roncese, Mtlan, 1936; II. Hauser, De quelques
points de la bibliographie et de la chronologie de J , Bodin,
dans Mélanges: Prats, Paris, 1930; JS. H. G. R., ix, 330.
Lîl publication critique des œuvres complètes de ce
juriste philosophe a été entreprise par P. Mosnard, aux
Presses Univ, de France; le t. l a paru en 1952.

BOÈCE. — Vie. Ouvrages. Influence (P. Godet], n,
918-22.

1° Ouvrages, il, 919; vin, 192; cf. xv, 672. —
Commentaires surB., vi, 1352 (Gilbert delà Porrée);
cf. il, 835; iv, 1165; — xv, 1868 (Trivet); — 641.
650 (S. Thomas) ; et. n, 835 ; iv, 636 ; — traduction
de Planude, xiv, 1713.

2» Doctrine et influence. — Dépendance du néo-
platonisme, xn, 2278,2290,2380; cf. iv, 1227,1232;
— mais traduction et introduction des œuvres
d'Aristote, xn, 2290; xv, 353, 358. — Rôle prépa-
rateur à la scolastique, xn, 1484; xiv, 1695, 1713;
— influence sur : Pierre Lombard, xn, 1984, 1990,
1993, 1996; Guillaume de Saint-Thierry, xv, 1711;
Hugues de Saint-Victor, 1717; Gilbert de la Porrée,
iv, 1165; S. Thomas, 1192; vu, 393; xv, 379, 390
(voir définition de la personne retenue par de nom-
breux auteurs). — Définition de la personne et in-
fluence, vu, 392 fsuhstan[ia=sitbsistentia); xm,
2150, 2687; cf. 2690; XV, 805, 925, 1697, 1720, 1740,
1743, 1813; — corrigée par Scot, 1750. — Dieu ;
connaissance, iv, 890, 1131; — transcendance,
1130; —unité et simplicité, 1166; —bonté parti-

cipée dans les créatures, 1197; cf. n, 834;— êtres
simples et composés, iv, 1320, 1239; — destin et
providence, 636; — notion de l'éternité, vi, 913;
xv, 798. — Trinité, xm, 2139; xv, 1697; cï. v, 805
(S.-Esprit). — Le Christ : union hypostatique, vm,
506; — nature humaine passible, vi, 1009. — Varia :
enfer, 81 ; — vertu, xv, 2748.

L'étude sur Boèce a été complètement renouvelée
par dora Cappuyns (11, H. G, E., ix, 348-80). On consul-
tera l'abondante bibliographie de cet article. Bocce,
écrit l'auteur, < a été, plus par l'exemple de son effort,
partout sensible, que par la teneur de sa doctrine,
l'éclaireur de l'esprit médiéval, respectueux de Platon,
accueillant pour Aristotc, ami de toute sagesse humaine
et divine. Mais, si tels sont ses principaux titres de
gloire, Bocce n'a pas été qu'un canal et qu'un exemple.
11 a légué aux hommes, du Moyen Age quelques bienfaits
plus précis. 11 a forgé, à l'usage des penseurs, d'une part,
des notions (nature, substance, personne, éternité, béa-
titude, providence, etc.), des distinctions (id quod et
fd quo. esse et id quod est, etc.)...; d'autre part, un voca-
bulaire technique qui, malgré ses allures un peu bar-
bares, s'est universellement imposé (voir Grabmann,
G. S. M., i, 156-57, 162, 174; K. Bruder, Die pNioso-
phischen Eléments in den Opiisciila sacra des Boethius,
Leipzig, 1928, passim, etc.). Sa Consolatio a été, pendant
des siècles, une manière d'évangile profane, soulageant
et enthousiasmant tour à tour les âmes méditatives.
Enfin, Boècc a contribué puissamment à poser et à
résoudre certains problèmes chers au Moyen Age :
la question des universaux se rattache historiquement au
deuxième commentaire sur Porphyre...; voir, pour l'in-
terprétation de Boècc, K. Bruder, op. cit., p. 36-57;
H. J. Brosch, BIT Seinsbegriff bel lîoethius..., Innsbruch,
1931, p. 74 sq.; V. Schurr, Die Trinitatsiehre des Boe-
thius,... Padcrborn, 1935, p. 22 sq.; la distinction réelle
entre l'essence et l'existence se réclame (à tort, 11 est
vrai ; voir M.-D. Roland-Gosselln, Le « De ente et eseentia •
de S. Thomas d'Aouin, 1936, p. 142-45; H. .1. Brosch,
op. cit., passini; V. Schurr, op. cit., p. 32 sq., 42 sq.) de
l'opuscule III; le rapport entre la foi et (a raison, entre
l'auctoritas et la ratio, est vu à travers les déclarationil
des Opusciila 1 (...) et II (...). C'est surtout par ses vues
sur ce rapport et par la manière dont il les a appliquées
dans ses opuscules théologiques que Ijoèce est le fon-
dateur de la ' méthode scolastique », c.-à-d. de ce pro-
cédé d'examen qui consiste à concentrer tout l'effort
de. la réflexion (ratio) sur les virtualités logiques d'une
proposition ou d'un ensemble de propositions (aucto-
rilas} dont on accepte, d'autre part, l'énoncé sans dis-
cussion ni contrôle. Préoccupé d'assimiler livresquemcnt.
et de transmettre tel quel le savoir des anciens plus
que d'en vérifier ou d'en élargir les bases, logicien pas-
sionné, se plaisant nu jeu subtilement réglé des con-
cepts, Boèce est regardé à bon droit comme le père de
l'intellectualitê médiévale ».

BOÈCE DE DACIE. — Identification. Biosraphie.
Œuvres fA. Chollet], n, 922. — Cité : i, 1260; xv,
909.

Voir P. Doncœur, Notes sur ifs averroMes Intims,
Boèce le Pace, dans K. S. Phi!., iv, 1910, p. 500-11;
P. Mandonnet, Sigcr de Urabant et l'auerroîsim latin au
X l I I ' s . , 2" éd., T, 224-31, 314; Id., Note complémentaire
sur Boèce de Dada, dans R. S, Phil,, xxn, 1933, p. 246-
50; M. Grabniann, Neu. ange.tunde.ne Werkr des Siger
von Brabant iind Boelius von Dacien, dans SUzungsbe'
riehte der bayer. Akad., Phil. Klasse, n, Munich, 1924;
Id., nie Opuscnla De summo bono slve de vita philosophi
unil De iiompniis des Boetius iron Dacien, dans Arch.
d'hisl. docir. ei litl. du Moyen Age. VI, 1932, p. 287-317.
—D. H. G. E., ra, 381.

BOECK ^Jérôme de), évêque schismatique de Har-
lem. — xv,2411.

BOECKENHOFF (Charles), canoniste allemand (1870-
1917). — Professeur à l'université catholique de Stras-
bourg (1902-11). Publications : Dos upoatoUscbe Spei-
sengesetz lu dm ersien tûnf Jahrhunderle, 1905; Spelse-
satîungen mosaischer Art in mitlelalterlichen Kirchen'
rechtsaueUen des Morgens-nnd Adendianiles, 1907; Die
Unauflôslicrikeit der Ehe, 1908; Kafholische Kirche und
moderner Staat, 1911, 1920; .Rc/orme/ie und christlichc
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Khe, 19.12. Les écrits de BOckenholï se distinguent par
la sûreté de la documentation et la précision de l'argu-
mentation.

BOEQNËR (Marc), théologien protestant contempo'
raln. — Cité : xin, 906; xv, 2221.

BOËHMË (Jacques). — Vie. Œuvres [L. Lœven-
bruck], n, 924. — Son panthéisme, iv, 786, 1245;—
et sa conception de la Trinité, xv, 1781. — Apologie
de B. par Quirin Kuhimann, vin, 2376.

Nombreuses éditions allemandes de l'œuvre de
Boehme; en français. L'aurore naissante (trad. Louis-
Claude de Saint-Martin), Milan, 1927; Mysteriam mu-
gnum (trad. et deux étudeii de Berdiacf), Paris, 1945. —
Sur Boehme, A. Koyré, La philos, de Jacob Boehiiis,
Paris, 1929.

BOÉMOIMD ou BOHÊMOND (Mare). — Princi-
pauté franque d'Antioche et Alexis Comnène, ni,
1376; xi, 2072.

BOQERMANN (Jean). — Président du synode de
Dordrecht ; son rôle dans le gomarisme, vi. 1478,
1484.

80GOIV11LES.— Histoire. Doctrine [F. Vernet], n,
926-30. —Origine : Bulgarie (pope Bogonille), 927;
et. i, 677; n, 1232; xii, 60;—pénétration en Bosnie,
n, 1038, 1042. — Réfutation, r», 1915 (Cosmas);
vi, 2466 (Hilarion (le Mogléna); v, 1579 (Euthymius
Zigabène); — répression : cône. vers 1110. ibid.:
1143; ni, 1378; cf. n, 927; vir, 2026 (Alexis Com-
nène). — Affinité de doctrine dualiste, i, 677, avec :
manichéisme, vu, 2095; — cathares, n, 1988, 1992;
— albanais, i, 658; — concorésiens, ni, 780; — eu-
chites, v, 1455; voir Messalims.

Voir D. H. G. E., art. Amis de Dieu, n, 1277; Bogo-
mih's, ix, 408; D, Sp.. Bogomiles, i, 1751-5-1; G. Ficker,
Die Phundugiagiten, Leipzig, 1908 (le bogomilisme
aurait pris naissance en Phrygle; son fondateur aurait
été un higoumène, 'l'zourillas, condamné pour viol; ses
sectateurs se seraient appelés phounliagiagites, pull
phoundagiates, et simplement pimundaltes et seulement
ensuite bonnmiles). Sur l'ouvrage de Ficker, voir M. Ju-
gte, Phoundagiagites ei Bogomiles, dans Ê. 0., 1909,
p. 257-62; Catholicisme, il, 108.

BOQORODSKY (N. M.), théologien russe (lin du
xix° s.). — Sur la procession du S.-lîsprit, ex Pâtre
per Filium, \, 796; 2333. — T. D. C. 0., n, 458.

BOHA1RIQUE (Version). - Version copte de
l'épître aux Romains, xiu, 2851; xv, 2721.

BOHÊME. — Ancien royaume de Bohême; englobé
postérieurement dans l'Empire austro-hongrois; ac-
tuellement partie principale [le la Tchécoslovaquie.

1° Faits historiques. — Histoire de la Dohême
(Pie II), xn, 1630; - Ottokar I" et Innocent III,
vn, 1968; — Ottohar II, candidat à la couronne im-
périale et Urbain IV, ix, 1390; xv, 2293; — Guil-
lelma et guillelmitcs, vi, 1982; — Jean Mus et le
wikiinsme bohème, vn, 333-45; cf. ni, 1214; — Jé-
rôme rie Prague, vin, 986-89, 994; ni, 1214; — hus-
sites, ii, 119 ; xn, 6 ; vu, 346-48 ; — Jean Podicbrad,
Rokytsana, les calixtins et Paul II, n, 121, 931 ; vu,
347; xn, 6; — Jules II et les hérétiques de Bohême,
vin, 1920. — Insurrection de 1618, xn, 36; cf. vi,
1818.

2" Questions hussttes. — Erreurs sur l'ordre, xi,
1333, 1336; — l'utraquisme, n, 115, 1364; ni, 566;
vu, 346; xv, 1461, 1491; — les Campactaia de Baie,
n, 121, 1366; vu, 347; xn, 6, 1622.

3" État religieux. — S. Norbert, patron de la
Bohême, xm, 5, 19; — action des prémontrcs, 25
(Lohelius), 29 (abbayes). — Infiltrations hérétiques:
vaudois, xv, 2597; fossariens, vi, 615; lucifériens
(xiv8 s,), ix, 1058; talioritisme, vu, 346; cf. n, 110,
voir supra, hussites, calixtins ; protestantisme, xm,
852; Vieux catholiques, xv, 2987. — État présent
un Tchécoslovaquie : relations avec le S.-Siège
(avant 1948), xr, 1921; cf. 1901, 1941; — missions,

x, 1873, 1961; universités, xv, 2244 (Prague),
cf. 2248, 2265; -— Eglise orthodoxe, xiv, 1385,1410;
— nationale, 1385; cf. xv, 2435; — rutnènes et
Tchécoslovaquie, xi, 1928; cf. 1941. — Trad, de la
Bible, xv, 2737. — Langue liturgique, u, 931 ; vm,
2582, 2587.

BOHÊIV1E, MORAVIE. — Littérature religieuse. • • -
1" Articles. — Jakoubek (f 1429), viu, 252; Lechner
(î 1634), ix, 105; Felgenhauer (f vers 16BO), v, 3125;
Lallemandet (T 1617), vin, 2456; Rodrasem (xvir s.),
xm, 2758; Absolon (Jean) (t 1730), î, 133; Krauss
(Jean), vin, 2375; Kugler (Jean), 2376; Freyberfier
(André), vl, 924; Kolbe (Ft-.), vin, 2374; Makas (Vr.),
IX, 1678; Lhotsky, 504; Polansky (ïhaddée et Népo-
mucène), xn, 2413; AzzonI, î, 2664; von Rautenstrauch,
xiit, 1780 (tous du xvin' s.); (.îûnther, vi, 1992. — Hagio-
graphie, î, 333.

Voir l'art, copieux du D. tl. C. E., ix, 418-80, qui
embrasse toute l'histoire religieuse de la Bohême depuis
le v «s. jusqu'à l'époque contemporaine; ainsi que l'art.
Bohèmes (Frère»), ibid., 480-84. Dans Catholicisme, n,
le P. Congar Indique ; V.-L, Tapie. Une Église tchèque
au XV's. L'Unité des Frères, Paris, 1934; Corpus con/es-
sionum, éd. C, Filbrtcius, part. X, t. t. Die BrQderge-
meine. Berlin, 1936; Ekktesia, part. V, livr. 20, Die Kir-
chm der Tscheclwsloivakei, Leipzig, 1937. A. MICHEL.

2° Bibliographie tchèque contemporaine. — 1. Ouvrages
généraux. — A. Tumpach-J. Podiaha, Dejiny a bibliogra-
fie ('esté kat. literaturg od r. lSS8-19îï 5 vol., Prague,
1812-1923; Cesky slovnik Bohovedny, 3 vol. (A-H),
Prague, 1912-15.

2. Écriture sainte, — F. Susil, Kvangelium Matouse,
Marka, Lukâse, Jana, Prague, 1877, 1885, ISSG-.Skutky
ApoSlolské, Prague, 1869; Listàr sv. Paula ap., 2 vol.,
Prague, 1870-71; Pismo sv. Nového Zàkona, Prague,
1872; M. Mliocll, Staroveda biblichà, Prague, 1888;
Psalterium, Olomouc, 1890; Zaïldr, Olomouc, 1906; L.
Sykora, Umucent a oslavent PNJKrista podie t evan-
gelit. Prague, 18BG; fravost knih Nového Zàkona,
Trague, 1902; Uuod do Pluma sv. Nového Zàkona, 2 vol.,
Prague, 1907; Bible feskd. KnihiJ N/ipého Zàkona,
Prague, 1817-23; .1, Sediâtek, Vykiad posn. îalmu,
î vol., Prague, 1900; Id. et J. Chabot, Commentarii in
Euang. Dionysil Bar Saîibi, Paris, 1906-33; J. Sediâcek,
Jttdische Erzalilutlyen, Vienne, 1909; Uvod do knih
Novfho Zàkona, Prague, 1904; Biblické xprâtig v rmnéin
suède, Prague, 1909; Jn Apocalupsim Actus et Epist.
cath. commentarii Dionysii Bar Salihi, Rome, 1910;
Kniha swsdcm, Prague, 1910; Biblické déje a osoby,
ibid,; F. Cemy, Evangeliàr Olomoticky, Prague, 1901;
A. Musil, Od stmrent do potopy, Prague, 1905; T. Hudec,
Su. Jan Aposlol, Bmil, 1909; Za disu Kristovych, Brno,
1919; Pravà podoiia Kristoaa, Brno, 19AO; V. Zapletal,
0. P., Dos Buch Cohelet, Fribourg, 1911; Die Schoep-
fumisbericlu, Ratisbonnc, 1911; A. Sanda, Starose'
mitské nàpisy, Prague, 1912; .1. Slaby, Sion a meslo
Dasidovo, Prague, ]9l5; .]. Vajs, Psalterium Paleoslavi-
cum, Prague, 1916; Evangelium sv, Marka, Prague,
1027; J. Kurz, Euangelium Assemani, T'rague, 1929;
.1. Hejcl, Bt&îe (eskà, Knihg Starého Zàkonu, Prague,
1917*23; B. Kutal, Litier prophelae Hoseae, Olomouc,
1929; I.iber prophetae Joelis, Olomouc, 1932; Liber
prophetae, Amos et Abiae, Olomouc, 1933; •I. Vasica,
StarfiSeskiJ evangelidr, Prague, 1031 ; .1. Mikifk C,S.S.R.,Zi-
vot Bl. Pnnny Marte, Jbid., Vmufmt, PNJKrista, Prague,
1933; BiMicfra archéologie, Oboriste, 1936; Zivol Abrahâ-
muv; J , IIeger, Kniha moudrasil, Brnn, 1946; Zaïmy,
Brno, 1939; Kniha Job, Prague, 1933; P. Svacti, 0. P.,
Charisma apoSlolAlu, Oloroouc; R. Col, Biblicka inspi-
race, Prerov, 1939; IIermeneutika biblickà; Diblicka
stiîistika a poésie; Sginbolické ùkony prorota Oseàse;
J , Mcrell, Papyry a, kritika nosozùhonnihp lextu, Prague,
1939; Starfikrestanské apokryfy, Prague, 1942; t7i)od
do cefby Noného zàkona, Prague, 1917; K. Mikiik,
C.S.S.R,, Manîelstvi Panny Marie, Tasov, 1946; J.
Adâmek, C.S.S.H., Apo;;a;ypf(cfcy liristus; L. MatouSu,
Svaty Pavel a jeho listy.

3. Apnlogétique. — A. Lenz, Antropologle kaloticka, Brno,
1882; P. Vychodil, O.S.B., .Apologie krestansist, Brno,
1893; H. Spacek, Boîstut JeîtSf. Krislil, Prague, 1906;
JeiiS Krislus, Prague, 1913; V. Smollk, Ëncykiika. « Pas-
cendt », Prague, 1911; J. Kratochvil, Vira a ueda. lie
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/itoso/ii stredntho vckli, Prague, 1914; J. Beran, Sugesce
a zdzraky Kristovy, Hradec Krâlové, 1919; J. Konetny.
Jeïls Krisl.u.t, ibid.; J. Pospisil.Co jesl Cirkeu, Brno.
1926; H, Ilynck, Vcda a aizrafc, Prague, 1029; A., Kudr-
novsky, Apologetika. Prague, 1932; V. Porizka, Solovjev
a Cirkev, Olomouc, 1935; A. Musil, Krestanské Ctrkve
nfinejStho Orientu, Olomouc, 1939; A. KubeS, S. J.,
Apologetika; S. Braito, 0. I'., Cfrkev, Olomouc, 1946;
J. Kiilialik, Ceske kresfansivt. Prague. 1947; î'apcïskd
ni'Qnlyinost 11 f e . j i ohlosy v lemich slovanskych, ibid.;
C. Jez, S. J., Osobni Ruh a nabaîenstvi, Prague, 1923.

4. Dogme. - • A. Lenz, Mariologie, Prague, 1879;
V. Simanko, 0 ISahu jednom u bytosti, Prague, 1891-
Vyvoj Mariologie do ivO, Hradec Krâlové, 1921; Kade
râvek, 0 piluodu tmrsioa, Prague, 1897; A. Spaldak,
S. .1., Clovek a zvfre, Prague, 1907; Dus Idéal der einen
Kirche und der Weg dahilt, Gotha, 1928; J. Sediâk,
PaIKua spis proti Ilusovu traktdtu « De Ecclesia ', Brno,
1912; Jacobi de Noviano, Magistri Parisiensis dispu-
latio cum hussitis, Brno, 1914; Th. Spaîil, S. J., liepeli-
torium apologeticae et theol. fundamentalis, il. De Eccl.,
Oeniponte, 1917; La teologia di S. Anastasio Sinaiia,
Rome, 1923; Pravoslavnà théologie a nwînost unie s
vych. cirlivemi, Prague, 1925; UËeai M. Jana, Husi,
Brno, 1931; Doctrina theologiae Orientis separall, De
SS. eucharistia, 2 vol., Rome, 1928-29; De sacra inftr-
moruin. unctione, Rome, 1931; De reueiatione /ide et dop-
mate, 2 vol., Rome, 1933-35; De sacramentis in génère,
Home, 1937; Christus caput Corporis Christi taystici
Ecclesiae, Rome, 1921; A. Sanda, Synopsis iheologlaf
dogmaticae specialis, Fribourg-cn-Br.. 1916-22; Theo-
logia dogmatica, ibid., 1916-27; J. PospiSil, Katolickà
verouim, Brno, 1922-24; R. §pa6ek, Kalolickà verouka,
Prague, 1923; J. Matoclia, Bytost milosti posuecujici
ve svetle Pisma su., Olomouc, 1925; F. Cinek, Podstata
kneîshé ordinace, Olomouc, 1929; K. Kubci, S. J.,
Maria, Prague, 1936; R. Dacik, 0. P., Verauka pro
laiky, Olomouc, 1937-41; A. Salajka, Ve svetle viry,
katolickd verouka, Olomouc, 1945; 0. Petru, 0. P..
Matej z Janova o Siistém sv. prijimàni, Olomouc, 1946.

5. Morale, — J. Stàrek, Katolickà mravouka, Prague,
1884; Z. Rehâk, Kalolickà mravouka, Prague, 1893;
A. Vreàtal, Katolickd mravouka, Prague, 1912; Lichva
a urok, Prague, 1899; R. Spacck, l'ràce ve sveUe Botiho
zjevent, Prague, 1901; A. Soldât, 0 jedinosti a neroz-
tucnosti manïelstvt Prague, 1906; A. Kudrnovsky,
Spiritismus, Prague, 1908; V. Smolâk, 0 souboj'i,
l'rague, 1913; 0. Karlik, Lei ve scelle .tv. AugusUna,
Olomouc; 0 vyznamu patîenstvt, Olomouc; J. Mueller,
Mmoni svedfimi, Oloinouc; A. Pellltan, S. J., Hra o diiSi,
Prague, 1946, 6' éd.; 0 puvodn mravntho saedonit,
Prague, 19.16; Ovoce se siromu posnànt, Prague, 1941;
Prêt; stmtbaii, Frydek, 1946; J. tieran, 0 kneSském celi-
bate, Prague, 1941; Psychologie tpouedmce; ibid.; R.
Dacik, 0. P., Mravouka podie zâsad sv. Tomase Akvin.,
Oloumouc, 1946.

6. Pastorale. — A. Skoîdopoïc, t'rirutni kntha pas-
tyrského bohoslovi, Ceské Budejovice, 1890-91 ; G. Pechâ-
ick, Zpovednice, Prague, 1897; J. Kachnik, Lidsl:é
oasne a j e j i c h vgchova, Prague, 1916; J. Foltynovsky,
nuchvvnl sprâva, Olomouc, 19.16; Duchoviti recnictvl,
Ibid.sTi. Vaick, Katolickd Ahce, Olomouc, 1939; H. Dacik
0. I'., Zâklady katolicke Akce, ibid.; J. IIlomih, Konuerse
a konvertilé, Olomouc, 1940; Problém odpadii. ibid.;
Odpoleitnl poboînosti, ibid.; F. TomâSck, Ci'nnti Skota
v nàboïenském vyutwùnl v ohleflu na mctodii M. Mon-
tessoriové, ibid.; Pedagogtka, Olomouc, 1947; J. Resl,
Katechese pro obecné Skoly, Prague, 1941-42; V. Kubicek,
Katechelilsa, Olomouc, 1946, 3' éd.; J. Hronek, Kale-
chetika, Prague, 1946; .1. Urban, 0. F. M., Cesfy k vire,
ibid.; Ucetit vtry pro vsiup dospeluch du Ctrkve Kristoau,
Prague; A. Stork, S. J., Soiistavné uedeni ( lus f , Brno,
1931-35.

7. Droi( canonique. — K. Borovy, Urednt sloh ctrkevni,
Prague, 1879; R. NeuschI, Krestanskd sociologie, Brno,
1808-1900; J. Sediâk, Vuvoj diapensarni praxe, Prague,
1903; K.Kaspar, Ctrkevnt zâkonodàrstvi o ndboîenskych
kongregaeich, 2 vol., Prague, 1903-04; Neinovejiii pred-
pisy o reholnich kongregacich, Prague, 1917; J. Kachnik,
Et/lien catholica, Olomouc, 1909-12; A. Brychta, 0
/ment ctrkevntm a jeho sprâve, Hradec Krâlové, 1910;
A. Soldai, Ndstin zàkladu a vseobecniJCh ziîsad spoleîensko-
hospoddrsituch, Olomouc, 1913; 0 vâlcr a prdvii prirozenem

a niezituirodntm, Prague, 191S; F. Reyel, Jdciro krestanske
mciologie, Hradec Krâlové, 1914; M. Pfclia, Presin-li
rakouské pràvo Jmenovaci na vlijdu RepubHky Ssl., Prague,
1925; H. Skàcel, Politika podif zâsad kalolickych, Prague,
1926 ; B. VaSek, Z problénw dneSnt spolefitosit, Olomouc,
1026; Sociàini prdcei Prague, 1929; Spravedinost v
îwote hnspodàrsiiém, Prague, 1931 ; Krestanskà sociologie,
ibid.: Dejiny kreslanske charity, Olomouc, 1941; Itiikojet
krestanskit sociologie, Olomouc, 1935; J. Pejêka, Cirkevni
pràtto, 3 vol., Semlly, 1932; Ohoriste, 1934-37; Jus
canonicum retigiosorum, 3' éd., Fribourg-en-Br., 1937;
J. Martinil, Manïelské prâvo Cirkue katolicke, Olomouc,
1928; L. SvatoS, Pràiint poradce duchovnt spràvy,
Prague, 1932; J. Malzke, Manîelstut u praveku, Olo-
mouc, 1934; A. Fuclis, Kurs krcstanské stdtosedy, Prague,
1938; F. Kop, Vyvoj metropolitni prauomoci il Cirkui
zàpadnl, Prague, 1944; L. MatouSu, }'raelectiones ex
iure canonico : De bene/lciis et bonis eccl. temporalibus,
Ceské Budcjovice, 1946; Jus matrimoniale, ibid., 1945.

8. Liturgie. — Kupka, 0 cirkevnim roce, Prague, 1897;
0 Msi su., Prague, 18°S; J. Vajs, AIemoria iilurBiae
slavicae in diocesi Auxerensi, Veglae, 1906; NejstarSl
breviar chrvatsko'hiaholsky, Prague, 1910; F. Cinek,
Mie su, v bohosluîebném ràdu ctTkevniho rofcu, Olomouc,
1931-34; M. Schaller, 0. S. B., Liturgie, Prague, 1933;
B. Malina, Dejiny ritnského breviâre, Prague, 1939;
.1. l-'ortynovsky, Liturgika, Olomouc, 1932.

0. Ascétique et mystique. — Zâk, S. J., 0 modiitbe
prosebnê, Prague, 1906; Asketika, Hradec Krâlové, 1924;
J. JaroS, S. J., Zioot podie Voîsliého Srdce Pane, ibid.;
A. Stork, S. J., Z duchovniho îivota, Prague, 1947, 4' éd.;
H. Dacik, U. P., 0. pràtelstvt, l'rague, 1946; Prameny
duchovtiiho îivota, Olomoue, 1948; K. Mikiik, C.S.S.R.,
Jab chce Buh, tak bud, Prague; J. OveCka, S. J., Uvad
do mystilcg, zviâste su, Jana od Kriîe, Olomouc ; Duchosnt
cvicent sv. Ignace z Loyoly, Prague, 1941; Ndvod k
rozjimavé modiitbe, ibid.; Th. Spàcil, S. .)., Sivot Krista
Pana podie ctyr euang; 5 vol., Prague, 1930-32; Ze.
lioota pratel KristoDych, Prague, 1933; Psallite Régi
Ncistro, 2 vol., Olomouc, 1941, 1948.

10. Art chrétien. -- P. Vychodil, 0. S. B., Bftsnictui
a mravouka, l'rusue, 1897; J. Myslivcc, Jkona, Prague,
1947; A. Cala, 0. P., Duchoant hudba, Olomouc; .1.
Cibulka, StaTokreslanskA ikonografie a zobrazovàni
ukriîovaného, Prague.

11. Histoire ecclésiastique. — K. KryStufek, VSecibecnu
cirkevnl dejepis, Prague, 1888-92 ; Proteslantstvt u Cechàch,
Prague, 1906; Roziuka Ctrkve ud Stdtu ve Francii,
Prasue, 1911 ; Roziulsa Cirkve od Stdtu » U, S. A., Prague,
191:1; J5e;iny Cirkve katolicke, Prague, 191S; Procliâzka,
Misie jesuitské vubec, Brno, 1886; Poimnck, Antika il
kreslanstui, Prague, 1910; Samsour, Cirkevni définy
obecné, 2 vol., Prague, 1907; Papeiové v dejinàch, Drno,
1908; Zàklady Patrologie, Brno, 1908; ,1. Sediâk, Trac-
tatus causam J . Ilus a parte catholica illustrantes, Brno,
1911-13; M. Jan Hus, Prague, 1915; Studie a texty k
nàboîenskym dejinam Ceskym, 2 vol., Olortouc; Snopek,
ApoSlolové slooanstt Konstaatin Cyril a Meiod, Prague,
1913; A. Podiaha, Vila S. Venceslai incipiens verbis
• Ut anuntielur », Prague, 1917; F. Cinek, K naboîenské
otàzce a prvntch ietech naSt samoslatnosti 1918-25, Olo-
mouc, 1926; Velehrad viry, Olomouc, 1936; Arcibiskup
Dr Antonin Cyril Stofan, Olomouc. 1933; K. Kaipar,
Hus a jeho wocc, Hradec Krâlové, 1926; Neumann,
Prameny k dejinam duchovenstva, Olomouc, 1926;
M. Jan Uns, Prague, 1931 ; Prostonàrod. naboîenské
hnuti, lïradec Krâlové, 1Î>:'11; F. Dvornih, La vie de
S. Grégoire le Décapolile et les Slaves macédoniens au
rX's., Paris, 1926; Les Slaves, Byzance et Rome au [ X ' s . ,
ibid.; S. Venceislas, duc de Bohême, Prague, 1929; Les
légendes de Constantin et de Méthode vues de Byzance,
Prague, 1933; 11e Sancto Cyrilo et Me.lhodio in luce
historiae Byzantinae, Prague, 1927; L'ascuménicité du
huitHme concile ( S S 9 - 8 Î O ) dans la tradition occidentale
du Moyen Age, Bruxelles, 1936; National Church and
thé Church Vniversal, Westminster, 1944; Thé Phoiian
Schism, History and Legend, Cambridge, 1948; trad.
franc,, Paris, 1950 (Unam sanctam): .T. Pokar, .Sp.
Vdclav. Prague, 1929; Stejska], Ss. Jan Nepomucky,
2 vol., Prasue, 1921-22; Sv. Vàclav, jeho îivot, Prague,
1925; A. Stioukai, S. Venceslas dans l'bist. <>( dans tn
tradition, Prague, 1929; A. Fuchs, Novejsi pafieïskà
polilika, Prague, 1930; A. Fricdl, Kodex Jana z JmSiejna,
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Prague, 1931 ; K. Zela, Ndboîenské pomery o Oiomouci,
Olomouc, 1931; Alberti, Papciové, 5 vol., Prerov, 1931-
41; F. Robenek, Veikomoravskà mciropole, Kronieriï,
1934; B. Ri'ïf.ek, S. J., Cirkevnt dejiny, Prague, 1939;
Kadiec, Byzaniské krestansivt. Prague, 1946; Kriln,
f'apezskd poiUika. ibid.; J. OISr, S. J., Gli ultimi Rurikidi
e le basi ideologiche. délia sovranità dello Staia russ»,
Home. 1947.

12. Périodiques. — Acta academiae Velehradensis,
Olomouc, 1932 sq. (antérieurement Prague, 1911 sq.;
antérieurement, Slavorum Htterae theotogicae, Prague,
1905 sq.); Casopis kalolického duchovenstva, Prague,
1905 sq.; Na IIlubinu, Olomouc, 1926 sq.; Logos,
Prague, 1918 sq.; Vitezové, sbirkg iivotopisu, 1934 sq.;
Hlidka. Brno, 1898-1941.

3° Bibliographie slovaque contemporaine. — 1. .Écri-
ture sainte. — S. ZIatoi, Fismo sv. u BernoldkOttcoa,
Tmaya, 1939; J. B^ùda, Evanyelium Starého Zâkona,
Prchlad knihy JzaiàSa proroka, 2 vol,, ibid., 1943-43.

2. Apologétique. — C. DudâS, IIladanie Absolùtna,
Bratislava, 1942; N. ViSnovsky, liesurrexit, Ibid., 1942,
2' édition.

3. Dogme, — J. Simalcik, Milost Bozia a donek,
Ruiomberok, 1939; Vesmir a Hoh, Trnava, 1944;
A. Surjansky, De mgstcrio Verlii incarnali ad menlem
S, Joannis Ap., Rome, 1941; J. Hanko, lîozumnd
tuera, 2 vol., Trencin, 1944.

4. Morale. — A. Spesz, Mysllka, magia, mediumil-
mus. Trnava, 1939; ManSelstvo, oel'ke tajomsiiio, ibid..
1942; Spiritizmus Ci parapsychologia'!, ibid., 1947; Boj
proli vojne, ibid., 1948; Katoltcka mravouka. ibid,;
ChIadny-IIanua, Laska k nârodu, Turdansky Sv. Mar-
tin, 1941; Bcneiovsky, Poînàmky k nàrodnostnimu
principu, Trnava, 1942; C. DudâS, NajhIbSl koren
olastnictva, ibid; Problém rovnosti, KoSice, 1946.

5. Pastorale. — M. Salatnay, Vctiùca zàsada hospo-
tiàrskeho iivota. Trnava, 1939; Katoltcka ahcia, ibid;.
1910; S. Faith, Kazatel'ské reCntctuo, ibid.; 1941; Cinny
katoticizmus, ibid.; 1944.

6. Droit canonique, — E. Funczik, Interpretatio C.I.C;
Trnava, 1930; Katolické manïelske firâvo. ibid; 1936;
Cirkevnopràvna kazuistika, ibid,, 1940; Cirkevnoprdune
predpisfi, ibid., 194C; Prevâdzanie modu vivendi, ibid,,
1!M7; Fercii(!ik, Manielsko-pràvne smerflice, Kuzom-
lierok, 1935.

7. Liturgie.—J. BriSak, Neznàma obvia, Kosice, 1946.
8. Missiolagie. — K. Kmet'ko, Soetovë niisie, 2 vol.,

Nitra, 1941-42.
9. Histoire ecclésiastique. — J, Spirko, CirkeBné de/iny,

2 vol., TurKIansky Sv. Martin, 1943; Tridenisky snem,
KoSice, 1947; Patrologia, PraRue, 1939.

BOHÈMES (Les Frères).—Origine. Progrès. Trans-
rormationa et déclin. Uoctrine 1G. Bareillej, n,
930-41. — Catéchisme, 1907; — langue liturgique,
931 ; vin, 2585; — Unité des frères, n, 933; xv, 3703
(Zinzendorf); cf. xn, 2084; — Frères moravcs, n,
937; r, 11:33; xv, 3697; — herrnhutes, 3697, 3703;
cF. ni, 1452; xiv, 1496, 1499 (Schleiermacher). —
Église morave : ancienne, évangélisation, i, 456;
liturgie, vin, 611 (Jean VIII) ; v, 978 (Etienne V);
intervention de Jean IX, vin, 615; — dissidente,
xv,3703; cf. l, 1050.

BOILEAU (Jacques). — Notice [C. Toussaint], n,
941. — Sur Bossuct et Qucsnel, xm, 1486; cité :
1482, 14S4, 1491 ; — ouvrages sur la pénitence, xn,
1119; — traduction de Ratramne, xin, 1784; —
son De pluritate beneficioriim critiqué par Fr. Vivant,
xv, 3147.

BOIREAU (Jacques). — Notice [H. Dutouquet], n,
942.

BOIS (Henri), théologien calviniste. — Sur la Trinité,
xin, S80.

BOISDRON (M.-A.), dominicain, professeur à Fri-
bourg (Suisse). — Les probabilités en théologie
morale, xin, 5f)5.

BOISGELIN (Cardinal Jfan-de-Dieu'Raffinond de
Cucé de), — Notice [C. Constantin], n, 942-44. —
Sur la Constitution civile riu ricrsé, ni, 1558-61. -—
D. H. G. R.. ix, 557.

B018REGARD (Nicolas Andry, dit de). — Voir
Andry.

BOISSIER (Gaston), littérateur français (1823-190S).
— Sur le martyre, x, 237, 246; — cité : xni, 2611.
— Catholicisme, n, 114.

BOLDUO ou BOULDUC (Jacques). — Voir Jacques
(te Paris.

BOLQENI (Jean-Vincent). — Notice [P. Bernard),
n, 944-47. — Sur la charité, 945, 2220-23; v, 672. —
Cité : xin, 592. — D. H. G. E., ix, 612.

BOLIANSKII [Ossip], — Sur un opuscule de Phila-
rète Drozdov, xn, 1393.

BOLINGBROKE (Harry Saint-John, lord, vicomte
de). — Notice [C. Constantin], n, 947-49; cf. xm,
t743, 1747; iv, 235; — ami de et cité par Voltaire.
xv, 3388, 3404. 3429, 3431, 3438, 3442, 3456.

BOLIVAR (Jean de). — Notice [P. Mandonnel], n,
949.

BOLIVIE. — Voir Tables, 135, 137. — Code civil,
sur la restitution, xm, 2476.

BOLKHOVITINOV (Eugène). — Notice, n, 950.
BOLLAND (Jean). — Notice [J, Van den Gheyn],

n, 950-51; — sur la Légende dorée, vin, 312; xiv,
943.

BOLLANDISTES. — Acta sanclorum, i, 330; xiv.
973; cf. vin, 1048, 1054. — Estius et Bolland, v,
873. — Rosweyde, xiv, 10, 2843; — Surius, 2843,
2846;—V. deBuck.n, 1164-66;—Et. Souciet, xv,
1515; — Prémontrés, xm, 27.

L'oeuvre du P. de Buck fut continuée à sa mort par le
P. Ch. de Smedt; celui-ci, aidé par ses collaborateurs (les
PP. Hippolyte Dclellaye, Albert Poncelet, Paul Peeters),
réalisa le programme pro]eté (voir le détail de l'œuvre
dans 0. H. G. E., ix, 631). Du V. Dclellaye, il faut citer
ici ; Les légendes liagiographiques (citées, D. T. C. : xm,
2372; xiv, 924); Les origines du culte des martyrs (ibid.,
Xiv, 889, 896, 922, 923, 934); Cin<7 lefons sur la méthode
hagiographique (937); L'œuvre des bollandistcs, Bruxelles,
1920. — D. lï, G. E., IX, 618-32; 633-35.

BOLLANI (Dominique). — Son Tractatus de imma-
culaia Virginis conceptione, vu, 1161.

BOLOGNE. — Concile de Trente à B., xv, 1441,
1506; cf. x, 1122; — école de B. sur l'ordre, xi,
1294; xm, 2421; cf. 2427. — Concordat de B., lit,
733; voir Concordais, $ France; — université, voir
ce mot, § Italie.

BOLOTOV (Basile). — Notice [A. Palmier!], il, 951.
— Concessions aux catholiques sur la primauté
pontificale et le Filioque, xiv, 363, 1424; v, 2334;
xm, 385; cf. 265.

Après la mort de Bolotov, ont été éditées des œuvres
proprement théologiques dans les Suppléments aux
Tcherkovny Viedomosti, 1906; L'éparchie dans l'ancienne
Église, n. 3, p. 99-105; Choréueyues et périodeutes, n. 4,
p. 149-54; n. 10, p. 486-92. Outre les Thèses uber das
Filiaque von eitiem russischen Theologen (anonyme) pu-
bliées en 1S98, une publication posthume, faite par A.
Brilllantov, est à signaler Sur la question du Filioque,
Pétrograd, 1914. L'œuvre principale de Bolotov est ésa-
lenient posthume. Leçons sur l'hist. de l'Église ancienne,
4 vol., Pétrograd, 1907, 1910, 1913, 1918 (éd. Brilliyn-
tov) ; t. l, Inirod. à l'hist. eccl., avec une seconde partie,
Les sources spéciales de l'hist. eccl,; n, Hist, de l'Église
dans la période avant Constantin; M, IIist. lie l'Église
dans la période des conciles oecuméniques (les sept pre-
miers, seuls reconnus par l'Église orthodoxe); la
deuxième partie. L'organisation eccl,, tire son impor-
tance des conceptions de l'auteur sur le gouvernement
de l'Eglise et • les prétentions de l'évêque de Rome ';
iv, Hisl. de la pensée théologique, de rarianisme à l'icono-
clasmo.

On a dit que Bolotov range la question du Filioque
parmi les opinions qui ne peuvent taire obstacle à l'union
avec l'Occident. Sur la primauté romaine, ses lumières
historiques l'obligent bien à reconnaître le lail, même
dans les premiers siècles; mais il n'y veut pas voir un
droit divin. I^a primauté romaine ne saurait être légi-
timée en droit et Bolotov en demeure doctrinalement
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l'adversaire résolu. — Voir .lugie, dans T. 0, C. 0., l.
Bll, 627-28; controverse entre Kolotov et Goussev sur
le Fllioque, dans Reii. intern. île théol., 1899, p. 583 sq.;
1903. p. 1-0, -ll.'i, 507-7.";; d'Hcrbigny, Théo;, de Ewicsia,
n, 138-40; S. Salaville, art. Bolotnn. dans I ) . H. G. .R:
IX, 669-7fi; Catholicisme, n, 116.

BOLZANO (Bernard). — yé à Praauc en 1781, professeur
à l'université de Prague en 1808, destitué en 1820, mort
le 18 déc, 18'18. Ses pénétrantes études concernant la
logique lui ont vîiln d'être célèbre comnic un des plus
grands logiciens de tons les temps. S'inspirant do Leib-
niz, de Platon et d'Aristote, il s'applique à démontrer,
contre Kant et la philosophie idéaliste allemande, la
< subsistance ' de la vérité, à savoir que la vérité d'une
proposition est Indépendante de l'appréhension de cette
vérité par une conscience. De ce lait il exerça une
influence considérable sur le nouveau réalisme philoso-
phique allemand, particulièrement sur la phénoméno-
logie.

Dans sa philosophie religieuse, Bolzano a des vues
pénétrantes et des pensées protondes, mais se ressent
encore beaucoup de VAufkISrunsi. Œuvres : Wissen'
schaftiehre • Doctrine de la science », 4 vol., nouv. éd..
1929; Athanasia. oder Grande /ur die Uivtterblichkeit der
A'cefc, 1837; Lehrbuch der Reltyionsivissenscha/t, 4 vol.,
1834; Philosophie der Malhematik, nouv. éd., 1926;
Autobiographie, 1830, 1870.

Voir Bergmann, Dus phi;. Werk Bolzanos, 1909;
H. Fels (catholique), B. Balïana, Sein L^tien iind seine
Werke, 1929; Ed. Winter, Religion und Offenbarung in
der Reliywnsphiiosophie Bernard Bolianos, Bresiau, 1932.

BONA (Cardinal Jean). — Notice [L. Loevenbruck],
n, 952. — Sur les messes bifaciales, x, 1050; cf. vu,
75; —les altérations de la liturgie, ix, 840; — le
pain azyme, 1462; xiv, 2193; — la perfection
souhaitable dans l'offrande de la messe et la récita-
tion de l'office, xi, 1376; — les vies de saints, xiv,
2S44, - - - Cité : vu, 220; xv, 2426. — D. H. G. E..
ix, 706; D. A. C. L., n, 992; D. Sp.,t, 1762.

BONACCORSI (G.). — Sur l'inspiration et l'inter-
prétation de l'Écriture, vu, 3246, 2308.

BONACINA (Martin). — Notice [I,. Lœvcnbruch],
n, 95.3; cf. xiii, 484; — sur le tyrannicide, xv, 2003.

BONACURSE (Honacarsus, Buofiacorsij. ~ Notice
[F. Vcrnet], n, 953. — Sur les passagiens, xi, 2206;
xv, 1724; — sur le mariage, ix, 2214.

BONAQRATIA DE BERQAME fBoncorlese). —
Vie. Œuvres [P. Edouard d'Alençon], 11, 954. -
Querelle des spirituels, vin, 1452; xiv, 2533, 2535,
2537, 2540, 2542; xv, 2030; — B. et Jean XXII,
vin, 635; xi,868,870; xu, 1924,1925,2105,2791;
— et Pierre Olivi, xi, 2212, — Cité : xu, 1805.

Voir D. H. G. E., ix, 720; L. T. K., il, 445. — L.
OHger, Fr. Bonagratia de Bergamo et ejus Iractatus de
Christi et aposlolorum paupertate, dans A. F. H., xxii,
1929, p. 292-335, 487-511.

BONAORATIA DE HAB8HEIM. — Notice [P.
Edouard d'Alençon], il, 955. — Voir SCIILOSSEH
(Bonagratia), xiv, 1508. — D, H. G. E., ix, 723.

BONAL (Antoine), sulpicien (1827-1904). — Reviseur
et continuateur de la théologie de M. Vieusse, théo-
logie dite de Poitiers, xiv, 803; xv, 504; — sur la
messe, x, 1223. — D. I I . G. E., ix, 724,

BONAL (Raymond). -— Notice [E. Mangenot], il,
956.

Voir n. H. G. E; ra, 725; B. Mayran, H. Jîonni dans
les diw. de Famiers et d'Alet, Foix, 1914.

BONALD (François). — Notice [H. Dutouquct], il,
,,957.—fl. H. G. E,, ix, 727.
BONALD (Louis-Gabriel-Ambroise, vicomte de). —

Vie. Œuvres. Méthode. Idées [C. Constantin), n,
958-61. — Doctrine fondamentale : correspondance
politique et religieuse, 959; vin, 2484, 2501; ix,
518; xv, 1954; — origine du langage, il, 959; vin,
2570; — traditionalisme et religion, in, 2305;
iv, 807-09, 1819; cf. xv, 1350; v, 2073; — ontolo-
Risme (?), xi, 1015: - influence sur Lamennais,

vin,2480,2483,2485, 2501,2516, 2522;ix,518. -
Cité : vin, 2478, 2482, 2508; ix, 611, 1674, 1678,
xi, 1024, 1039; xiii, 1797; xv, 2468, 2470, 2635,
2636. — P. Moulinié, De Ronald, Paris, 1916.

BOIMALO (Louis-Jacques-Maurice de), cardinal-
archevêque de Lyon (17o7-1870). — Cité : xn, 174).
— D. H. G. &-.,'ix, 727.

BONALD (Victor de). - Notice [C. Constantin], n,
962.

BONAMIOO (Lazare). — Disciple de PomponaMi a
Padouc, xin, 1700.

BONAPARTE (Joseph). - Concordat de 1801, ni,
747; — cité : xn, 1G67.

BONAPARTE (Napoléon). - • Voir France, § Napo-
léon 1»'.

BONARDO (Vincent). — Notice [P. Mandonnetj, n,
962. — D. H. G. E., ix, 736 (Bonardi).

BONAVENTURE (Saint).— Vie. Œuvres. Doctrine
fE. Smcctsl, n, 9U2-86.

1° PEKSONNALITÉ, TRAVAUX ET ATTITUDES DOC-
TRINALES. — 1° Vie, il, 962-66; — canonisation,
966; xiv, 2213; — docteur de l'Église, n, 966; xiv,
2230; — 0. et Sixte IV, n, 975; et Sixte-Quint,
975; vi, 936; xiv, 2250; et S. François, il, 977; v,
1880; et le IIe cône. de Lyon, ix. 1376-90 (passim).

2° Travaux : Ses écrits, n, 967-74. — Éditions,
ouvrages de, sur, attribués à B. : vi, 541, 831, 835,
844, 859; vu, 215-20 ( f i a s s i m } ; vm, 197, 985; ix,
1070,1508,1999; x, 356; xn, 119, 716,1843,1973,
2014, 2634; xiii, 2103, 2133; xiv, 150, 1233. 1768,
1864, 1874, 2345, 2991; xv, 1543.

3° Attitudes doctrinales : aristotélisme, u, 976;
x, -387; xn, 130; xv, 391, 656; — averroïsme, l.
2631, 2634; xv, 100, 103, 652; — défense des ordres
mendiants, n, 964, 969; xiv, 757, 762; —- Pierre
Lombard, xn, 1967; — Hugues de Saint-Victor,
vu, 297, 301; — Alexandre de Halts, n, 968, 975;
xv, 1730; — S. Thomas, n, 963, 968, 975, 981, 983;
xn, 1485-87; xiv, 1707; xv, 386, 389, 483, 489.
622, 632, 652, 656, 661, 668-69, 671, 673, 679, 685,
688,689,715, 729, 741,751,1744, 1747, 2483. 2487,
2683, 3239; — Ubertin de Casale, 2029:— spiri-
tuels, vm, 1445; xiv, 2526.

H. INI.-LUENCK. — Kn général. Il, 982; xv, 1738.
— - • Dans l'ordre franciscain, vi, 836, 844. — Spé-
ciale : Alexandre d'Alexandrie, xn, 1025; — 13é-
ruile, xi, 1107, 1111; — 13iel, n, 816; xn, 50G, 507;
—'• Gerson, n, 974; xv, 406; —, Jean de Saxe, xiv,
1238; — ,'oachimites, vm, 1439, 1448, 1459; — G.
de La Mare, 2467-69; — Louis de Prusse, xm, 1086;
— R. Luile, ix, 113-15 (pussim), 1129, 1133; xv,
1739; — Luther, ix, 1215, 1237; xn, 511; — Mat-
thieu d'Aquasparta, x, 388; xn, 492; — Pécham,
107, 127, 134, 136; xv, 655; — Pierre de Trabibus,
xn, 2057, 2060, 2062; — Richard de Médiavilla,
494; xni, 2674; xv, 590; — Scheeben, 1852; —
Simon de Lens, xiv, 2124; — Suarez, 2691; —
Symphorien de Mons, 2991. — B. cité : l, 2513;
iv, 1733; v, 1891; vi, 829, 832; vu, 1065, 1091;
vm, 428; x, 1071; xii, 444, 458, 482, 401, 1012,
1022, 1474, 1849, 1878; xni, 2668, 2752; xiv, 614,
1784,1866,1872,1883,2042, 2051, 2614,2705; xv
420, 437,657,742,747,751,1785.

III. DOCTRINES. — 1° Philosophie. — En général,
xn, 1466, 1486; xiv, 1706; — augustinisnie, i, 2508;
xn, 1485, 1494;— illumination intellectuelle, \,
2336, 2510, 2512; n, 970, 978-80; xv, 685; — unité

• et multiplicité, ni, 20S4, 2090; xn, 2275; ~ onto-
logisme (?), XI, 1002, 1008-09; et. 1021, 1038, 1034,
1037,1048; — sur le .De cous»;;, xii, 2292. — Psycho-
logie: primat de la volonté, xv, 628;—liberté, 691.

2° Théologie en général e.t sources. — Théologie.
iv, 1542; xv, 347. 355. 372, 394-98, 400 (bibl.), 477
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(vérités révélées secondaires); — positive, 426; --
ascétique cl mystique, n, 972, 980; x, 2643; xv,
423; — sur les Frères Mineurs, n, 973. — Écriture :
autorité, i, 258; u, 969; vu, 2123; — inspiration,
2201, 2219; -.- sens littéral et spirituel, xm, 219; —
genres littéraires, xv, 729; — exégèse, 715; —
F'criturc et théologie, 718; — écrits exégétiques, il,
971. — Tradition, xv, 1307; — les Pères, 741.

3" Dieu. TrinUé. — Itinerarium mentis ad Deum,
ir, 969. — L'infini et les preuves de l'existence de
Dieu, iv, 1239; cf. n, 969; — doctrine de la parti-
cipation, iv, 1233-35; — connaissance négative de
Dieu, xn, 2373; — idée de Dieu obscurcie par le
démon, iv, 922; — science divine, x, 2117; xv, 661;
- volonté salvifique, 3368; — prédestination, x,

2122, 2125; xn, 2938-40; cf. 2953; i, 2532. — Tri-
nité, xv, 1735-38; cf. n, 969; — processions, xni,
658, 661; xv, 1815; du Verbe, v, 2465; xv, 2668;
cf. 1747,1808; du S.-Esprit, 1749,1810; cf. v, 2328;
••- relations, xv, 1821; — innascibllité du Père,
1744; missions divines, 1831; — habitation, 1844,
1850.

4° Création et créatures, — Création aè sterno, n,
977; i», 2176; xn, 2057; xv, 655, 665, 668; — no-
tion, 670; — fini et infini, ni, 2089; — pluralité des
formes, xv, 679, 909; — le miracle, x, 1804. — Les
anges, nature composée, i, 1227, 2505; », 977; xn,
2359; xv, 073; — connaissance, i, 1227; — pecca-
hilitû et obstination, xv, 2483; — démons, iv,
392, 922; — leur pouvoir, possession, xn, 2641,
2644.

5° Péché originel. — Justice originelle, xn, 1076;
xiv, 2662, 2664; cf. vin, 2035-36. — Péché originel,
xn, 463-68; cf. 453; — transmission, l, 2397; —
péché originel et esclavage, v, 506; — enfants morts
sans baptême, n, 981 ; xii, 487. - - Doctrine de S. Au-
gustin sur les païens, 538.

6° Incarnation et rédemption. — Convenance et
nécessité, vu, 1468, 1475; — union hypostatique,
410, 520, 522, 541 ; vin, 1276, 1292. — Jésus-Christ :
science infuse, xiv, 1654; — progrès, ibid.; — im-
peccabilité, vin, 1292; —liberté, 1299; — Sacré-
Cœur, in, 308. — Rédemption, xm, 1949, 1977,
1978; — expiation, 1973.

7" Marioiogic. — Virginité, ix, 2384, 2387 (vœu);
— ~ Immaculée Conception (î), n, 977; vu, 1045,
1047, 1056, 1070, 1074; — maternité (mérite), ix,
2358; — impeccabilité, 2418;— médiation, 2400;
••— compassion, 2431 ; — culte d'hyperdulie, in,
2407; ix, 2449, 2461 ; xiv, 961.

8° Eglise. — Corps mystique, in, 446. — Infail-
libilité de l'Eglise, iv, 2183; — et du pape, vil, 1675;
cf. ii. 969. — Sa primauté, xm, 304.

9° Justification, grâce et vertus. — Justification,
vin, 2110, 2117, 2119, 2127. — Grâce actuelle, vi,
1639; facienti quod in se est, 1603; — salut des infi-
dèles, iv, 2173; vu, 1850; — grâce prévenante et
subséquente, vi, 1654; — nécessité, 1578, 1580; —
et liberté, i, 2533. — Grâce sanctifiante, vi, 1609;
vin, 2116; xii, 1271; cf. vr, 1635; ix, 1238-39; —
certitude, vi, 1618; — accroissement, 1627; —
péché mortel et grâce, 1630. — Mérite, x, 679, 683,
t>88 (divisions), 690-92 (de condigno), 693-95 (de
cwgruo), cf. vin, 2119; x, 699-701 (valeur), 709
(texte pessimiste expliqué). — Voir aussi xiv, 2681.
— Vertus : en général, xv, 2751, 2756; — e t grâce,
2789.— Dons du S.-Rsprit, iv, 1773. — Foi : foi
et raison, ni, 22fi9; foi et science, vï, 454; — adhé-
sion ferme, vï, 392; — rôle de la volonté, 430; —
objet, 456; cf. xv, 2490. — Espérance, v, 615, 618
(certitude), 634 (motif), cf. 657; 636 (actes), cf. 646.
— Charité, 11. 2220 (motit), 2221-23 (objet), 2242
(efficacité), et. 2245, 2247 (acte).

10» Sacrements. — a ) f î n général : Être physique,
xiv, 533; — signification, 534. — Institution :
convenance, 537; — sept, 549, cf. n, 967; —
médiate, xiv, 566, 569, cf. 575. — Causalité, n,
967; xiv, 579, 616; — efficacité, vu, 1414; cf. xi,
1085 (opus operaium); par le désir du sacrement,
u, 2245; — grâce sacramentelle, xiv, 627, 629.
— b) Baptême : forme, u, 268, 272; — nécessité,
voir supra, 5°, enfants morts sans baptême. —
c ) Confirmation : institution, ni, 1071; cf. xiv, 566.
— d ) Eucharistie : Sacrement, v, 1303, 1304 (pré-
sence réelle), cf. 1305; 1305 (transsubstantiation),
cf. 1307; xv, 1398,1400; v, 1310 (mode de présence),
1312 (le sacrement), 1313 (matière), cf. 1314-15;
1316 (forme), 1317 (efficacité), 1318 (ministre),
1319 (effets), 1392 (accidents eucharistiques). —
Communion fréquente, m, 529; — sous les deux es-
pèces, 570; — stercoranisme, xiv, 2607. — Sacrifice,
x, 1054, 1055 (prêtre), 1080 (valeur), 1295 (appli-
cation). — e ) Pénitence : Absolution, I, 176, 182,
187, 189; xn, 970, 952, 957, 986; xm, 2674. —
Confession, 111, 920, 934, 966, 969; — obligation
(même aux laïques?), 878, 900, 906, 907, 961, 1049;
cf. i, 176, 187; — en cas de péché douteux, xiu,
423. — Confession verbale, m, 902; —réitération,
912; — des pochés véniels, 915; — intégrité, 917; --
ministre, 895, 908. — Attrition et contrition, i,
2244, 2254, 2257; xii, 972; cf. i, 176. -- Rémission
des fautes, n, 967; xii, 974. — Satisfaction, xm,
1960; xiv, 1189. — f ) Extrême-onction : institu-
tion, v, 1988; cf. 2007; — ministre, 1992; — efîets,
1993-95 (passim);—sujet, 1995-97;—réitération,
1997. — g ) Ordre ; xi, 1304 (passim}, 1328. —
h) Mariage : étude du mariage, ix, 2171, 2178
(acte conjugal), 2180 (mariage et virginité), 2187
(droit et usage), cf. 2195 ; 2189, 2190 (consentement),
2197, 2198, 2205, 2219 (le sacrement), 2301 (ma-
riage des infidèles), 2206 (bénédiction nuptiale),
cf. 2210; 2214 (institution primitive), 2217 (pou-
voir de l'Église).

11° Eschatologie. — Jugement particulier, vin,
1808; — général, 1824. — Purgatoire ; péchés vé-
niels, xiii, 1240; — peines, feu, 1241; dam, 1242;
démons (?), 1243; — gravité, 1241, 1292-93. —
Enfer : feu, v, 2211; son action, 2229. — Vision
béatiOque, vï, 1395; xv, 658, 689; cf. vu, 2379. —
Béatitude formelle, il, 977; — gloire accidentelle,
vï, 1403. — Résurrection, xm, 2553-55 (passim).
— Fin du monde, v, 2539. — En marge : hypothèse
(impossible) d'un homme mourant sans la grâce et
sans péché mortel, xii, 249.

12° Questions de morale. — Biens matériels, de
droit naturel, communs, in, 589. — Conscience
morale, 1170. — Consentement au mal, 1186. —
Culte : des reliques, xm, 2360; — des saints, xiv,
953, 959 ; — superflu (superstition), 2786. — Déca-
logue et préceptes naturels, iv, 169. — Prière :
mentale, xm, 187; — l'office, 219; — demande de
biens spirituels, 229. — Syndcrèse, xiv, 2992, 2995.
— Usure, xv, 2346, 2352. — Vocation, 3169. —
Vœu, 3197, 3202, 3225, 3272; — de religion, 3235,
3245, 3246; — de chasteté, 3248; — de pauvreté,
3250, 3256; — d'obéissance, 3263.

Pour ne pas multiplier les références, voir la biblio-
grapilic abondante donnée par le P, Longpré dans les
articles qu'il a consacrés à S. Bonaventure ; D. H. G. E;
ix, 741-88; D. Sp., i, 1768-1843; Catholicisme, n. 122-28.
— Quelques livres plus importants : É. Gilson, La philos.
de S. Ronw; Paris, 1943; F. Imie, Die Theolcigie des hl.
Bonn»., Werl, 1934; C. Nôlkensmoler, Ethische Grund-
fragen bei Bonai)., Leipzig, 1932; S. Clasen, Der hl.
Bonav.und dos Mmdikantentum..., Werl, 1940; Lorenzo
dl Fonzo, Doctrina S, Connu. de univers, mediatione
B. V. Maria; .Rome, 1938; E. M. Chiettini, Marwiogia
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rfi S. Bonan., 1942. — Dans la coll. Études de philos.
médiévale : J.-M. Bisson, L'exemplarisme divin selon
S, Bqnav.; J.-Fr. Bonnefoy, .Le S.-Esprit et ses dons

Seltin S. Bonau, — Œuvres ascétiques ; 1:'. .Jean de Dieu,
Œuvres spirituelles de S. Bonau., 4 vol., 1929-46; V.-M.
Breton, S. Bonau., coll. Maîtres de la nie spirituelle,
1942; J.-Fr. Bonnefoy, S. Bonav., Les Irais voies de la
vie spirituelle, Montréal, 1945.

BONAVENTURË (Gargiulo de SorrWto), capucin (1843-
1904), évêque de San Severo (rouilles). — n rut toujours
lidèle à sa petite patrie, dont il lit connaître l'histoire
en divers écrits. A sa famille franciscaine il consacra
de nombreux travaux : sur S. Franïois, L'indulaenia.
(Sella Poniiinculd e il modo il'acquistarla, 1872 ; S. FranCesco
d'Assisi. Commenio siorico al cap. SI del Paradiso dan-
(esco, ISSU; S. France-sco prctiicaiore. Appunti storici
sulla predicazione aniica e modernii, 1885; iS. Francesco
nell'Ualia. méridionale, 1S85; 11 libro dei l-'ioretti dl S.
Francesco, 1885. Deux Vies de saints franciscains ;
Cenno storico intorno la vita del pellegrino lienedetto
Giuseppe Labre, terziario froticescano, 1875; S. Lorenio
di Brindisi al cospetto di Napoli e del Napoletani, 1881.
Notons aussi quelques écrits sur les capucins. Mais,
au point dé vue théologique : S. Tommaso d'Ayuino
e la fttwofla scolastica, 1897; Del sistettta scientillco di
S. Tommaso, 1898; iS. Tommaso il'Aquino nalo in Bel-
Castro, studiato in lienevento, nel IV anniversario dell'Aca-
demia tomisiica Sanseverese, 1900; II lîedentore, ossia la
vitd descrittiva di N. S. G. C; 1902; La corredentrice.
Piccata mariologia univensa, 1903; La corporea assun-
tione di Maria t ta irnciiîione neita scuola /rancescana,
1901. Tous ces ouvrages se recommandent par une saine
érudition.

Voir Analecla 0. F. M. Cap., xx, 1904, p. 252-56;
.Apollinaire de Valence, 0. F. M. Cap., Bit;. Fr. Min.
Cap. prouinciie neapolitanae, 1886, p. 68-72; Benjamin
de Sarno, 0. F. M., Cap., Mons, Bonaventura Gargiulo,
dans Italta francescana, vi, 1931, p. 300-07.

.1. EYMARD D'ANGERS, 0. F. M. CAP.
BONAVENTURË DE COCCAQLIO (pseudonyme

Rambaido Norimene). — Collaboration avec son
frère Viateur, xv, 2838-40. — D. H. G. E., ix, 794.

BONAVENTURË DE LANQRES. — Notice [P.
Edouard d'Alençon], n, 986. — D. H. G. E., ix,
801.

BONAVENTURË DE SAINTE-ANNE. — Voir
Vernant (.1. de).

BONDR01T (Amédée), canoniste belge, né à Pipaix
(15 juill. 1870), décédé à Estavayer-Ie-Lac, près Fri-
boiirg (Suisse) (4 mars 1940). — Élève à Louvain de
trois professeurs d'élite, Mgr Moulait, Mgr do Eecker,
te chan, Cauchie, il publia un mémoire remarqué : Ce
eapacilale possidendt JEcclesias necnon de retfio proprie-
latis cel dispositionis dominio in patrimotlio ecclesiastico
irtate mérovingien (a. iSl-îSll, Louvain, 1900. Docteur
honoris causa en droit canonique, il suppléa Mgr de
Bêcher et succéda (1900-1901) ù Mgr Moulart. Une fatigue
excessive l'obligea à renoncer à l'enseignement. De 1900
à 1904, A. Bondrolt eut une part prépondérante dans le
lancement et les premiers succès de la Rev. d'hist. ecclé-
siastique.

Voir A. Van Hove, L'enseignement de la théol. à l'univ.
de Louvain depuis sa restauration... Le droit canonique,
dans E. T. L,, 1932, p. 663-73; M. le chan. A. Bondroit,
prof. honoraire à la /acuité de théol. Notice nécrologique,
dans Annuaire de l'unil». calhol., Louvain, 1940-41,
p. cni-ix. J. COPPENS.

BONELLI (Benoît). — Éditeur de S. Bonaventure, li,
971, 983; vi, 853. — D. I I . G. E., l-s., 839.

BONERQA (Raphaël). — Notice [B. Heurtebize],
ii,986.

BONET (Nicolas). ~- Vie. Œuvres (P. Edouard
d'Alençon], îl, 986. — D. H. G. E., ix, 849-52.

Voir Martin do Barcelone, Nicolas Bonet (f IStS),
Tourangeau, doctor proficuus, dans Ê. 1e,, xxxvn, 1925,
p. 638-57; V. Doucet, dans A. F. H.. xxvii, 1934, p. 531.
64, 559; et. xxvi, 19.13, p. 257-S1.

BONÉT18ME. — Bonet « fut-il le fondateur du boné-
tisme? On lui attribue communément l'opinion qui
porte son nom, d'après laquelle les paroles du Christ
auraient opéré une espèce de ' transsubstantiation • en
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— vertu de laquelle le disciple Jean serait devenu le fils
naturel de la Ste Vierge. L'attribution de cette doctrine
à Nicolas Bonet semble reposer sur le téwoignage de
Gilles Charlier, vicaire général de Cambrai, décédé en
1A70 plus d'un siècle après la mort do Bonet... Des indices
positifs nous obligent, aemble-t-il, ù rejeter cette attri-
bution tardive. Le premier adversaire de cette théorie
fut le dominicain Nicole Aymeric, dans son Traclatus
contra liarelicaliler 'asserentes beatum Joannem eaange-
listam /uisse beatse Mariœ Virginis filium naturalem
(1395). Il nous apprend que l'opinion a été prêchée la
premicrc fois à Rome devant le pape Urbain V (T 1370)
par un maître en théologie des frères mineurs. La doc-
trine tut ressuscitée, plus tard par d'autres franciscains ;
mais personne n'en attribue l'origine à Nicolas Bonet
avant Gilles Charlier « (D. H. G. Iî., ix, 851).

BON FRÈRE (Jacques), théologien et exégète de la Com-
pagnie de Jésus (1573-1642). — En théologie, il s'est
tait un nom avec sa théorie de l'inspiration (voir vu,
2149-51), théorie qui, après le cône. du Vatican et l'en-
cyclique Proridentissimus Deus, ne suurait être main-
tenue (et. C. Pesch, De inspiratione sacrœ Scripturœ, Fri-
bourg-cn-Br., 1906, n. 317-26).— Sur la Sagesse, xiv, 718.

BONQHI (Ruggero), — Aveu sur les bienfaits de
l'enseignement religieux, vin, 164.

BONHEUR. — Définition [A. Gardeil], n, 987, —
B. et aspiration humaine, v, 2496; vu, 1586; vru.
367; x, 663; xv, 961; et, xi, 21'26, 2129 (Pascal). —
B. et morale, Iv, 2228; vu, 1889; x, 2159; cf. 2467;
— selon les rationalistes, xiu, 1738, 1750; cf. 1742
(Shaftesbury), 1753 (d'Alembert), 1761 (Condorcet),
1766 (Fourier), 1771 (Bentham); xiv, 190 (Rous-
seau), cf. 104, 127; xv, 3407 (Voltaire). — Thèse de
Hartiey, xn, 1311. — Théorie platonicienne du B.,
I, 2330; cf. 2433. — B. de Dieu (Philon), xv, 1565;
— de l'homme (messianisme), x, 1405; — état de
justice originelle, vm, 2029; — destinée et fin der-
nière, iv, 639; v, 648, 2493. — Voir Béatitude,
Gloire, Intuitive (Vision), Ciel. — Limbes (bonheur),
xii, 544. — Catholicisme, il, 131.

BONHOMME (Le P.). — Notice [C. Toussaint],
il, 987. — D. H. G. E., ix, 875.

BONICHON (François), — Notice [A. Ingold), n,
988. — D. H. G. E., ix, 880.

BONIFAOE I" (Saint), pape. — Pontificat [H.
Hemmer], 11, 988. — Son élection, iv, 2290. —
L'Illyricum, il, 9S8; lu, 1351; xi, 2275; xiv, 1333.
— Autorité du Siège romain, xv, 1302; cf. 2308
(et Ulyricum). — Fin du pùlagianisme, u, 989;
xii, 706, 707; xin, 282; xiv, 1818, 1827. — Fonc-
tions des sous-diacres, 2461. — Lettre de S. Jérôme,
vin, 907.

BONIFACE I I . — Pontificat [H. Hemmer), u.
989. — Autour de son élection : un antipape (Uios-
core), un successeur désigné (Vigile), le successeur
élu (Jean II), 989; iv, 2283, 2284, 2294; vin, 595;
xv, 2994, 3004; cf. xi, 1002. — Autorité du pape
dans la condamnation du scnii-pélagianismc à
Orange, 1089, 1092, 1102; cf. i, 2465; vu, 1667;
xn, 201, 411, 2899; xiv. 1848; — dans l'affaire dé
l'Illyricum, xiit, 291 ; xiv, 1323. — Sur S. Augustin,
i,2465.

BONIFACE I I I . — Pontificat [H. Hemmer], 11,
990. — Et le titre de patriarche œcuménique, xiv,
1324; cf. xiu, 2091.

BONIFACE IV (Saint). — Pontificat (H. Hemmer],
u, 990. — Décret apocryphe sur les pouvoirs des
moines, 16fi.— Et la Grande-Bretagne, 990; xm,
294;—lettre de S. Colomban, xv, 1916.

BONIFACE V. — Pontificat [H. Hemmer], il, 991.
— Et la Grande-Bretagne, xui, 294; — lettre à
Edwin, u, 1893; xv, 1703 (sur la foi).

BONIFAOE VI. — Pontificat [H. Hemmer], u, 991.
BONIFACE V I I . — Pontificat [H. Hemmer], n,

991.— Intrus, 650; in, 1358; vnx, 638; — et pape
(984-85), xiv, 1347.

T. — XVL — 16 —
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Sur tous les articles précédents. voir T). IT, <r. F... ix,

89;>-904.
BONIFACE V I I I . —- Pontifical. Jugement. Bulle

Une/m .Mnciam [H. Henimer], 11, 992-1003. • • - Au-
tour de son élection, 992, 2063; ix, 989 (Olivi);
cf. xiv, 2530, 2533; xv, 2030. • - li. et Philippe le
Bel, il. 992-96 f p a s s i m ) ; ni, 63; vi, 1133; vu.
1231 ; x, 379, 381 ; xil, 1932; xv, 3199, 2973, 3010;
— bulles Clericis luicos, n, 993, 998; vu, 1250;
Auscultn f t l i , n, 994, 998; Unnm sanctum, texte et
commentaire, 999-1002; cf. iv, 2159, 2203; vi, 1114;
vu, 1703, 1994; xiii, 317; xiv, 2507; — procès de B,
Isovs Clément V), in, 62, (>7; x, 379; xui, 1535; xv,
3103; cf. ronc. de Vienne, xm, 308; xv, 2973. —
B., l 'rtalie et les Colonna, n, 993; vi, 774; x, 380;
xm, 30K, 1804. .-- B. et les spirituels, n, 993; vi.
1984; cf. 774, 779; vin, 258; xiv, 2533, 2545; xv,
2978. — B. et Célestin V, ni, 68; — Clément V, 61,
68; — Maître Eckart, iv, 2058; — R. I.ulle, ix,
1082, 1097; — Mathieu d'Aquasparta, x, 378, 379,
380; — Raymond Godefroy, xin, 1804; — libertin
de Casale, xv, 2027, 2030.

Théologie et droit canonique, — Le Srxie, in, 68;
ix, 2163. — Clôture des moniales, nr, 252, 255; xv,
3079; — délégation, iv, 253, 254, 256; — déposition
et dégradation des clercs, 4C3, 471, 493; — Immacu-
lée Conception, vu, 1100; — immunités, 1222; mili-
taire, 1231 ; fiscale, 1250; — Inquisition (procédure),
2039, 2044, 2059; — institution canonique, vin,
19R3; — interdits, vu, 2286; - irrégularités, 2556;
— jubilé, vin, 1612; — mariage (cas de nullité), v,
452; -• règle tutior, xm, 422; — réserve de béné-
fices, 24-15; - - séculiers et réguliers (bulle Super
cathedram), il, 997; x«l, 1805; — sépulture (choix),
xiv, 1890; — violatio, xv, 3074; — vœu, 3233;
chasteté (ordre sacré), xiv, 2908, 2921, 24G5. —
Fondation d'université'. : Avignon, xv, 2242; Sa-
pience, 2246, 2255.

Voir ] ) . I I . G. E., ix, 904-09; 0. D. Can; il, 940-48
(II.-X. Arquilllèrc); Catholicisme, il, 136 (É. Griffe);
Heïele-Leclercq, vi, 348-467, — l'armi les nombreux
ouvrages cités, relevons ; Buuinliauer, Philip? des
Schône unil ISonifai V I I I . . Leipzig, 1820; J. Rivière,
Le problème de l'Église ei de l'État au temps de Philippe
le /le;, Paris; Porquet dit llaut-Jussé, Bmliface V I I I
et Philippe le liel, duns Mélanges Albert Dufourcq, 1932;
(i, Digurd, Philippe le TSal et le fi.-Siège, ï vol., 1936;
L. Tosti, Storia ai fionifasio V I J I e rfei suai Irmpi,
Ï vol., 1816.

BONIFACE IX. — Pontificat [H. Henimer],n, 1003.
— Cf. xiv, 1474-80 (passim}; ï, 643; xi, 614; xli,
2021. — Bénéfices ecclésiastiques en Angleterre,
xv, 3609; — réordinations (pendant le schisme),
xm, 2430; —. bulle à l'abbé de S.-Osithe, xi, 1386.
- B. et Jean de Monzon, vin, 792; - et Michel de

Bologne, x, 1675. — Cité : iv, 3662; xv, 613.
Voir D. H. G. E.. ix, 909-22 (E. Vansteenberghc);

Catholicisme, n, 138; L. Zanutto, I I paniefice Roni/a-
ïio I X , dans Memorie. f r i u l e f i i sullo scisma d'Occidcnle,
1389-1-104, Udinc, 1904.

BONIFACE (Saint) f W i n f r i d ) . — Vie. P-crits. Doc-
trine [F. Vcrnet), il, 1005-08. — Légal, xr, 1882; —
apôtre de la Uermanie, il, 604, 1005, 1893; vi, 1782,
1785; xni, 1603; xv, 2390, 2673; — Adelbert et
Clément l'Écossais, n, 1006; ï, 367; in, 200. — Vir-
gile et les antipodes, n, 1007; xv, 3094, 3096. —
Forme du baptême, n, 1007; cf. 269; vm, 2580;
xi, 1189; xm, 2401, 2403; xv, 3094. — Exposé
trinitaire, 1703; — indissolubilité du mariage, iv,
1466; — saintes huiles, v, 1971 ; — ses conciles surla
pénitence, ï, 1(36; xn, S62. K65: xiv, 11S1. Cité :
vin. 2580; xn, 848; xm, 1608.

Voir D. H. G. E., IX, 883-95; L. T. K., ir, 452-56;
Catholicisme, IT, 139; Fliche-MartIn, v, ;'i3R-42; I-Melc-
Leclercq, ni, 806-933 (nassim).

BONIFAOE, prêtre. — Légat de S. Léon I"' au ronc.
de Chalcédoine, ix, 258; cf. n, 2192.

BONIFACE, primicier romain. —- Controverses pas-
cales, xi,1963.

BONIFACE DE BRUXELLES, scculirr. maître en
théologie de Paris au début du xin' s. — Régence de
1222 à 1229; puis érolâtrn à Cologne (1229-31), évêque
de Lausanne (123l-;i!)); se retira à l'abbaye de la Cambre,
où 11 mourut en odeur de sainteté en 1265.

Voir P, Glorieux, liépertoire..,, notice, 126; H. Forrster,
Der hl. Bonifatius in Lausanne, dans /Jisf. Jahrb..
1937, p. 290-304; A. Simon, S. lioni/ace, San temps, sa
vie, son âme, Bruxelles, 193.'); D, H. G. E,, ix, 9.'i5.

P. GI,OHIF.UX.
BONIFACE DE CEVA, conventuel colétan (+1517).

— Réforme des conventuels, xiv, 1264.—D.H.G.E.,
ix,947.

BONIS (Fr. de), pseudonyme de J.'lî. de Denediclis.
Voir Tables, 415.

BONIS (Homohonus de). Notice [C. Berthet), n,
1008.

BONIS (Joseph de). — Notice [C. Berthet], n, 1008.
BONIZO DE SUTRI, né vers 1040,mort entre 1090-99.

— Partisan ardent de la réforme de Grégoire VII, il
dut quitter son évêché de Sutri devant les partisans
d'Henri IV. A Plaisance, il fut saisi par des émeutiers
qui lui crevèrent les yeux et lui mutilèrent plusieurs mem-
bres. Ses principales œuvres sont ; Faradisus, encore
inédit. Liber ad amicum, apologie de Grégoire VII;
Lifter Ai vila christiana, où les textes canoniques, fort
nombreux, viennent à l'appui des thèses absolues qu'il
entend défendre. Il déplore les adoucissements apportés
par Urbain II aux thèses grégoriennes (D. T. C., xv,
2281 ; cf. xn, 900l. — ïillll. dans D. I L G. E; ix, 997-98;
Catholicisme, n, 14fi.

Sur la réconciliation du pécheur, xiv, 1177; —
sur le mariage, ix, 2137. — Cité : xv, 2864.

BONJOUR (Les frères Claude et François). — Notice
[L. Loevenbruckl, n, 1008. — Fondateurs des farei-
nistes ou flagellants, 1008; v, 2076-81 (passim).

BONNANÛ (Clément), vicaire apostolique dans
l'Inde. — Son synode de Pondichéry, ix, 1739-44.

BONNECHOSE (Cardinal Henri-Marie-Gaston de),
archevêque de Rouen. — Rôle au cône. du Vatican,
xv, 2537, 2550, 2563. — D. H. G. E., ix, 1027.

BONNE-ESPÉRANCE (François de), théologien
carme (xvri° s.). — il, 1785; -•- sur la mcsso, x,
1174.

BONNE FOI. MAUVAISE FOI.—Bonne toi. Dé-
finition. Bonne foi juridique; théologique [E. Du-
blanchy], u, 1009-19. — Foi et bonne foi des héré-
tiques ou schisrnatiques, vi, 165, 231, 306; ~ bonne
foi (?) des apostats, 287, 291-300. — Salut possible
aux non-catholiques de bonne foi, iv, 2376; cf. 2170.
— Hérétiques de bonne foi et sacrements, vt, 2231 ;
cf. xiv, 1309. — Bonne fol et faux témoignage, xv,
88. - - Possesseur de bonne toi, 2624; — et pres-
cription, XIK, 118, 123 (mauvaise foi), bonne foi
théologique, 124; — juridique, 125, 126 (mauvaise
foi), 130. — Et restitution, 2466; 2473-81, 2491.
2496.

On trouve dans L'Ami du clergé (1936, p. 513-19)
une étude sur La bonne /oi en droit cnnon. I. Dans le
droit des Dtcrétairs, II. Dans le droit actuel : l» cas où
le législateur lient compte de la bonne foi, où celle-ci
supplée à l'exécution des prescriptions ordinaires ou
bien met à l'abri de certains désagrément s ; 2° cas où la
bonne toi ne suffit pus ; 3° cas où la bonne foi est formel-
lement exigée, avec quelques exceptions; 4° cas où la
bonne foi est présumée et cas où elle ne l'est pas;
5° moyens de garantir la bonne foi ou de la rendre très
probable, de prouver la bonne fol ou la niauv.itse foi;
6° punitions de la mauvaise foi.

BONNE PRESSE. — Voir Tables, 325.
BONNES ŒUVRES. --- Voir Œuvres.
BONNET (Antoine). Notice [H. Outouquet], n,

1019.
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BONNETTY (Augustin). - Vie. Écrits. Propo-

sitions souscrites [E. Dublanchyl, n, 1019-26. —
Traditionalisme, iv, 809; xv, 1350; -- méthode
fidéiste, x, 2417; — les qualrc propositions, 582;
xv, 2037; l", il. 1020; 2", 1022, 2165; xin, 1646;
3'', ii, 1024; iv, 848, 929; vi, 189-90; xin, 1645,
2606; 4e, il, 1024; iv, 869. — B. et l'ontologisme,
xi,1015, 1017,1019,1021, 1023,1026,1034, 1039;
— sur le P. de Ravignan (et Lacordaire), xm, 1798;
— sur Mignc, x, 1731, 1738. — Cité : lit, 2233; iv,
829, 836,'848; x, 1023, 1724, 1736; xn, 56-1; xv,
3321.

BONNEVAL (Arnauld (.le). —. Voir Arnatild de
ffonneual.

BONNIOT (Joseph de). " Notice [J. Brucker], n,
1026. — Pratique de la loi, iv, 2091. — Miracle;
objections scientifiques, x, 1858 (bibl.); contre-
façons, 1847; xn, 2643; — possession diabolique,
2643. — D. H. G. E., ix, 1080.

BONO (Jean-Baptiste). — Notice [C. Toussaint], n,
1027.

BONOIVIELLI (Mgr Jérémie), évêque de Crémone (1831-
1911). — Prélat zélé et remarquable par sa charité. Très
attaché aux idées libérales, il n'était pas exempt d'er-
reurs doctrinales; sur son opuscule anonyme, Roma.
l'Ilalia e lu reallà dette cose, voir f ) . T. C., vin, 179, et
sur sa thèse concernant le transformisme, xv, 1395.
Principaux écrits ; fraprictà c socialisme, 18S6; Seguiamo
la ragione, 3 vol.; Ce qu'il faut penser du X I X ' s,, Paris,
1902; Qucstioni religiose, morali et sociali del giorno,
3 volumes.

Voir U. H. G. E; ix, 1087; Enciclopedia italiana, vi,
432; G. Bonomeili vescoui) di Cremona, dans ISrixia sacra,
v, 357-60; Cii)!;(d catt., 1914, p. 632; G. Varischi, Hono-
melli nella conciliazione, Crémone, 1930.

BONOSE, évêque de Sardique (iv s.). — L'héré-
siarque. Les bonosiens [X. Le Uachelet], n, 1027-31.
— Erreur sur la virginité de Marie, condamnée par
S. Siricc, 1028; ix, 2376; xiv, 2173; — sur Jésus-
Christ, fils adoptif de Dieu, n, 1029; vin, 1267;
xiv, 2933; cf. iv, 2337. — Photiniens et bonosiens,
xn, 1536.

Voir G. Bardy, art. Donoslens, dans D. I I . G, E., ix,
1093; Bonose, dans Catholicisme, n, 154; Paul de Samo-
sate, 2" éd., Loiivain, 1929, p. 413; .1. Zeiller, Les origines
chrét. dans les prou. damihiennes de l'Empire romain,
Paris, 191S, p. 244-50.

BON PROPOS. — Voir Propos (Bon et ferme).
BOIMRËCUEIL (Duranty de). — Voir Duraiilu.
BON81RVEN (Joseph-Paul), théologien jésuite con-

temporain. — Cité : xm, 2507-12 (théologie juive
palestinienne sur la résurrection); xv, 2960-62
(évolution de la pensée juive sur l'immortalité);
9-30 (Talmud).

Principaux ouvrages de l'auteur : Sur les ruines du
Temple ou le judaïsme après 70, Paris, 192S; Le judaïsme
palestinien au temps de J.-C,, sa Ihéol., 2 vol., 1935;
Exégèse rabbinique et exégèse pauîmitnne, 193S; Jui/s
et chrétiens, 1935; Les Jui/s et Jésus, 1936; Les épîtres
île S. Jean, coll. Verhum salutis, 1935; L'épttre aux Hé-
breux, ibid., 1943; Les enseignements de J.-Chr., 1946;
L'évangile lie Paul, 19-18; L'Apocalypse de S. Jean,
coll. Verbum salutis, 1951; Théol. du N. T., 1951; Ju-
daïsme palestinien au temps de J.-C., dans D. S. S., Iv,
1145-1285; trad. italienne, 1950. ~ Catholicisme, il, 15S.

BONTÉ. — Emploi théologique (lu mot [A. Gardeil],
n, 1031. — Voir Bien (Le).

BONTEIVIPS (Gaudence).— Notice [E. Mangenot],
ii, 1031; cf. vi, 841. — Voir Bontempi, dans
—D. H. G. U., ix, 1123.

BONTEMPS (Léger). — Notice [B. Heurtebize],
n, 1032. — D. H. G. E., ix, 1124.

BOIMUCCI (Augustin), général des Servîtes. — Au
cône. de Trente, xiv, 1986.

Sur le discours de Bomicci, assez tendancieux, voir
F. Cavallera, dans li. L. E., 1913, p. 253.

BONUS. - - Voir Domntls I I .

BONUS, secondicier romain. — Fixation de la fête
de Pâques, xi, 1063.

BOlMVILLE ou BOVILLE (Antoine). — Voir Te-
rill.

BONWET80H (Nathanaol), théologien protestant. - -
Né à Norka, territoire des « Allemands dr la Volga "
(Russie), le 17 févr. 1848; professeur à Dorpat (Kstho-
nie), 1RS3; à Gocttinfiue, 1S91, où il est mort, le 19 juill.
1925. Écrits : Die Schrillen Tertullians niieh ihrer Abfas-
sungszeit, 1878 (' Écrits de ïertullien selon leur suite
chronologique »); Gesch. des Montanismus, 1881; Kgrill
und Methodiiis, 1855; Grundris.f lier Dogmengcsch,
(« Précis de l'iiist. des dogmes «); Kirchengesch, Russiand
(" Hist. eccl. de Russie •). A édité, dans le Corpus de
Berlin ; Hippolyte, 1897 sq.; Methodius d'Olympe, 1917.
— Sur S. Léon, voir D. T. C., ix, 291 ; montanisme, x,
2370 (bibliographie).

BOOK 0F COMMON FRAYER.—Voir Prauer
Book.

BOONEM (Jacques), archevêque de Malines (1621-
1655). — Contre le laxisme, x, 67. — D. H. G. E.,
ix,l144-6G.

BOOTH. — Voir Barlow (Edouard).
BOOZ. -~ Cité : xiv, 374, 375, 378 (livre de Ruth).
BORBORIENS, BORBORITES.— Histoire. Doc-

trines [G. Bareille], il, 1032. — Voir n, 384; vi,
1456; XI, 1064. — D . H. G. E., ix, 1178.

BORDEAUX. — Synode de 1G24; concile de 1850.
— Voir Conciles, § Conciles particuliers.

BORDES (Charles), oratorien. — Notice [A. Ingold],
il. 1033. — D . H. G. E., ix, 1201.

BORE (Eugène), supérieur des prêtres de la Mission.
— Son œuvre en Perse, xi, 254.

BOREEL (Dorrel ou Borel) DE DUINBEKE
(Adam). — Notice [I,. Loevenbruck], n, 1033.

BORETZY (Job). — Notice [A. Palmieri], n, 1034.
BOROIA (Famil le ) .— Alphonse (Calixte III), n,

1345; — son népotisme, 1349; — Rodrigue Lançol
(Alexandre VI), 1349; i, 724; — César, 725; —
Lucrèce, 725; — S. François de B., général des
Jésuites, xv, 2466.

Voir D. I I . G. &•„ ix, 1223-28 (César); Catholicisme,
il, 170 (S. François de Borgia).

BORGO SAN DONNINO (Gérard de). — Son
Iniroiluctorius in Eoangelium sternum, vin, 1443-
45: cf. 795, 1450, 1452; xv, 3061.

BORIS ai QLÈBE (ou Giica) (Saints). — Deux des douze
His de S. Vladimir, premier prim-e chrétien de Russie,
massacrés par leur frère Svlatopolk, après la mort de
leur père, et honorés comme martyrs, n, 1663.

Voir A. Ponomarev, art. /ioris et Glicb, dans Encacl.
Ihéol. orihwl; il, 954-68; Catholicisme, il, 172.

BORIS PLOTNIKOV, -- Notice [A. Palmieri], n,
1034.

BORKOWSK1 (Stanislas von Dûnin-). ~ Ses ou-
vrages sur Spinoza, xiv, 2489, 2505 (bibliographie).

BOROWSKI. — Sur la religion de Kant, vin, 2308,
2320.

BORROMÉE (Saint Charles). — Voir Charles { S . )
Hnrromée.

BOSA, évêque d'York (678-705). — Et la division du
diocèse de Northumbrie, xv, 3542. — D, H. G. E.,
ix,129G.

BOSON, bénédictin de l'abbaye du Bec (1065-1136).—
Dans le Cur Deus homo, S. Anselme le prend comme
interlocuteur. Le Lifter de conceptu uirginalt lui est
dédié. — Voir, sur l'Immaculée Conception, D. T. C;
vu, 999. — P. L., CL, 723-32. Vita Rosonis; D. H. G. E.,
IX, 1322; Catholicisme, il, 173.

BOSNIE-HERZÉGOVINE. — Histoire religieuse.
État en 1900 [A. Palmieri], n, 1035-49. — Évangélî-
sation, 1035-37. — Union à l'Église romaine, 1037-
41; — mission d'Ot Guira), xi, 1659; — cône. de
Florence, vi, 48. — L'Rglise orthodoxe, n, 1041;
m, 1445, 1465-1467 (passim). 1479; xi, 2292;
xiv, 1376-1377. — Bogomilcs, n, 1042; 928. —
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Occupation par les Turcs, xiv, 1054. — Situation
religieuse en 1900, il, 1045-48. — Ruthènés catho-
liques en B.-H.,xiv, 393. — Missions, x.1881.1882,
1884, 1893,1905,1926.1971.

BOSSES (Barthélémy des), jésuite français (1668-
1738). — C'est moins à ses œuvres qu'à ses relations
avec Leibniz qu'il doit sa notoriété. Son ouvrage le
plus important est la traduction latine de la théo-
dicée de Leibniz. — Voir D. T. C., v. 1447; ix, 183,
192. —D. I I . G. E., ix, 1334.

BOSSIO (Jean-Ange).— Notice [C. Berthet], n, 1049.
BOSSIUSou BOSSIO (Gilles). — Notice [L. Lœ-

venbruritj, il, 1049.
BOSSIU3 (Jean-Charles). — Notice fL. Lœven-

bruck], n, 1049.
BOSSUET (Jacques-Dénigne), évêque de Meaux.—

L'homme, le théologien, l'apologiste [A. Largent],
n, 1049-89.

La première partie de l'étude expose le développement
de lu carrière de Bossuet et, parallèlement, les œuvres,
discours, controverses, écrits spirituels, etc., dont ce
développement fut l'occasion (n, 1049-86); les ré-
Hexions consacrées à l'homme, au théologien, à l'apolo-
aiste sunt très brèves (108G-89). On retrouvera l'essen-
tiel de l'article dans les références suivantes.

1° Controverses. — l. Jansénistes, n, 1054, 1077-
80; — Quesnel, les Réflexions morales, 1078; ix,
432, 440, 450; xn. 550; xin, 1481, 1485-87; xv,
2068, 2098, 2109, 2134-38, 2146, 2147, 2148, 2396;
cf. ix, 205-07 (dom Le Masson); — cité ; 2140, 2144.
2396, 2413. — Décisions du synode de Pistoie, xn,
2140, 2192. — 2. Protestants, n, 1054, 1058, 1066,
1080, 1400; ni, 1722; vm, 1999, 2209, 2218; X,
241 ; xiii, 1G97, 2026, 2027, 2090. — Tentatives de
rapprochement, n, 1066; -— Leibniz, »x, 193; x,
2083-87; xin, 1736; — Molanus, x, 2081, 2083-87;
xiv, 2483. — Personnages : Burnet, vi, 1321;
Calvin, n, 1393, 1400, 1415; Claude, ni, 10; Cran-
mer, 2031 ; Jurieu, l, 2029; n, 1067, 1439; vin, 1997;
xili, 1736; Luther, n, 1438. —- Doctrines : justifi-
cation; péché originel, prédestination, voir i n f r a ;
ubiquisme, vu, 543. .3. Quiétisme, n, 1069. —
H. et Fénclon, 1071-77; v, 662, 2145-58 (passim);
vi, 759; — et Mme Guyon, n, 1070; vi, 2000, 2002-
04. ..- Voir aussi : Malaval, vin, 2003; ix, )7(î3;
xin, 1557; Le Masson, ix, 205-07; Phélipcaux, xn.
1374; Pirot, 2127; cf. xni, 1562.

2° Polémiques, — 1. Richard Simon, 11, 1061-63;
xiii, 1732; xiv, 2099, 2106, 2108, 2112. — 2. Ston-
dratc, H, 1078; vu, 2015; xn, 268; xin, 1482; xiv.
2013, 2015-17. — 3. Molinisme : grâce et prédesti-
nation, x, 2175; xn, 2946, 2956, 2988, 3020; —
science divine et décrets divins, xiv, 1616, 1618; —
prémotion et liberté, xiir, 70; — grâce suffisante et
eflicace, xv, 982. — 4. Probabilisme, xni, 517, 523,
544, 553-57 (passim). — 5. Laxisme, n, 1079; IX,
49, 55, 59, 64.

3° Gallicanisme, de Bossuet, n, 1063-66, 1089;
vi, 1097, 1104; — le pape et l'Église, 1321; cf. ni,
1568; — l'M cathedra, v, 1732, 1734; — autorité
du siège pontifical, vi, 1113; et de l'Église, n,
1054; iv, 2189; xv, 2156. — Déclaration de 1682,
n, 1063; iv, 188, 190, 191-95 (passim}, 197, 200;
vin, 2679; xv, 3013; — les 4 articles, il, 1064; iv,
19:5; vn, 2008; rx, 1673; xir, 2237, 2416; xni, 329;
xv, 2833; cf. xi, 1617 (Orsi). — Arguments invo-
qués : Libère, ix, 657; S. Léon à Flavien, 252;
Honorius, vu, 126; II" cône. de Lyon, ix, 1383,
1387; — voir infra, Conciles. — Gallicanisme et
régale, vu, 2008; cf. 11, 1087.

4° Bossuet théologien, n, 1088. — Théologie de B.,
xv, 439. — 1. Sources : Écriture, n, 1050, 1058,
1062;—l'A. T. et la vie future, vm. 1734 ; xv, 2957;

— interprétation de l'Apocalypse, 605. — La Tra-
dition, ii, 1051; xv, 1325-27, 1345; — la vraie Tra-
dition, 1293; cf. 1348; — immutabilité substan-
tielle, iv, 1628; -— Tradition et liturgie, ix, 788. —
Conciles : Baie, n, 126, 128; — Constance, vm,
2679; V° du Latran, 2674; — Trente, xv, 1498, 1502
(justification), 1492 (réception des décrets dogma-
tiques). — 2. L'Église : apostolicité, i, 1628; et
unité, xv, 2205-06; voir supra, Gallicanisme. —
3. Dieu : connaissance spontanée, iv, 876; — idée
d'imparfait et être partait, 542; — preuve des vé-
rités éternelles, x(, 1012; xv, 2679. — Providence
salviflquc, vu, 1901; — et hasard, vi, 2057. -—
Volonté permissive du mal, xv, 3332. — Source de
justice, vin, 2002. — Création et perfection divine,
xv, 886. — Voir supra, Molinisme. — 4. Trinité :
tradition des Pures, 1804; —preuves de convenance,
1815; — subordinatianisme, 1210; cf. xn, 1328. —
5. Incarnation : sur le monophysisme, x, 2229; —
le cœur de Jésus, vin, 1164; — enseignement du
Christ, 1348; — royauté spirituelle, 1357-59. —
S. Joseph et l'incarnation, 1511. — 6. Marioloyie :
Immaculée Conception, vu, 1138-40, 1152; xiv,
2013; — médiation, xi. 2394, 2407. — 7. Péchi'.
originel, ix, 1202; — le cas des enfants, xn, 361;. -"
enfants morts sans baptême, n, 370, 1079; — concu-
piscence, xn, 525; — nature, 551-53; cf. 587; chess
S. Irénée, 326; cf. vu, 2458, 2527. — Péché philo-
sophique, xii, 2G8. — 8. Eucharistie : B. et Bé-
renger, n, 738; — Calvin, 1415; — explications
cartésiennes, v, 1425-28 (passim), 1430. — Messe,
x, 1158-63, 1267, 1276, 1278, 1283; cf. xv, 951; —
efficacité, x, 1299; — épiclèse, v, 279-83; cf. 290,
294; — messe des présanctifiés, x, 1258. — 9. Dî-
ners : Académie française, il, 1057; xn, 2417.
— Attribution, ix, 84. ~ Culte : de Dieu, vn, 810;
— de la croix, m, 2340, 2352, 2360, 2362; — des
images, 2357; vu, 812, 814, 817-19; 822; — des
idoles, 620, — Esclavage, v, 514. —- Foi : crédibi-
lité, n, 1060; ni, 10, 2295; — motifs : miracles du
Christ, vin, 1906; prophéties, xm, 729; — toi des
enfants, vi, 177; — et inclinations naturelles, v,
1849. ••"- Magnanimité, ix, 1551. — Ontologisme,
xi, 1009, 1027. — Orgueil, 1411, 1423. — Pouvoir
(origine), xv, 1959. — Prêts et usure, ix, 80; xv,
2377. — Prière, xm, 175; oraison de foi, m, 1622.
— Purgatoire et enfer, xm, 1318,1319 ; — suffrages,
1322. — Sorcellerie, xiv, 2403. -- Tyran, tyranni-
cide, xv, 1969, 1976, 1983, 2004. — Vengeance,
2613. — Vérité, 267G. — Vœu, 3272.

5" Bussuet et autres auteurs. — Agréda (Marie d'),
i, 629; ii, 1082. — Albigeois, i, 677. — S. Augustin,
2318, 2324. — Baronius, n, 1061. — Daures, iv,
151. — Descartes, xm, 1729. — Fleury (Claude),
vi, 22. — S. François de Sales, 758, 760. — Gcrson,
1321, 1329. — Jésuites, vm, 1108. — Juifs, 1902;
xi, 2151 ; xv, 28. — Lazaristes, n, 1052. — Mabillon,
xiv, 162. — Malebranche, v, 2138; xi, 1779; xin.
1728. — J. de Maistre, 11, 1058; ix, 1673. — Mon-
tesquieu, x, 2379. — Oratoriens, xi, 1105, 1107,
1125, 1777. — Pascal, 2192. — Petau, xn, 1314,
1328. — Pierre (S.) Noiasque. xm, 2006. — Pin
(Ellics du), n, 1082; xn, 2111. — Rancé (Ahhé de),
xin, 1655. — Rohrbacher, 2772. — Sainte-Beuve,
xi, 2150. — Surin, x<v, 2837, 2841. — Tauler, xv,
77. — Trouvé, 1509. — Trévoux (Mémoires), 1511.
— Vaudois et. cathares, n, 1989. — Voltaire, xv,
3413.

6° Simples citations : iv, 199; v, 2140; vi, 200; ix,
41, 42; x, 256, 263, 395, 1166, 1188, 1194, 1197,
1202, 1209, 1211, 1223, 1228, 1281; xi,1002,1012.
1017, 1024, 1037, 2150; xii, 2140, 2191, 2417; xm,
289, 341, 572, 575, 1456, 1472, 1474. 1484, 1489,
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1492, 1493, 1494, 1497, 1502, 1514, 1515, 1525,
1530, 1573, 1575, 1653, 1655, 2025, 2772; xiv, 1G2,
180, 1958, 19S2, 2089, 3103, 2116, 2837, 2841; xv,
1330, 3013.

L'article doit être sérieusement complété, surtout
au point de vue théolosique. Hossuct, en eflet, a touclié
à tous les points de la théologie catholique. On se réfé-
rera à l'étude de F. Cayré, Patrologie et hisl. île la théol.,
lll, 135-83. Nous avons montré jadis ce que pourrait
être une dogmatique tirée des œuvres de Bossuet
(L'Ami du clergé, 1927, p. 721-36). — Bien des points
doctrinaux ont été abordés par E. Levesque, dans
D, H. G. E., ix, 1339-91 (bibi.); sur la spiritualité
de Bossuet, P. Dudon, dans 0. Sp.. i, 1874-83; dans
R. H. E. F., mars 1931, les travaux parus sur Bossuet,
de 1900 à 1931 (Carrière). A. MICHEL.

BOSSUET (Jacques-Bénigne) (16G4-1743), évêque de
Troyes, neveu de l'évêque de Meaux. — Agent de
son oncle à Rome contre Fénelon, v, 2154, 2156; —
évêque de Troyes, opposé à la bulle Unigenilus,
xv, 2126; dénoncé comme hérétique, ix, 431;
cf. xv, 1511 (Mémoires de Trévoux). —D.H.G.E.,
IX, 1391-&5.

BOST (Th.).—Sur le protestantisme libéral, xm, 874.
BOSTIUS (Arnold), carme flamand du xv°s. — vin,

2351. — D . H. G. E., iv, 555 (liste de ses ouvrages).
BOSTRA (Tite de). — Voir Tite de Basera.
BOTTALLA (P.), jésuite. - -• Ame, forme du corps

humain, vi, 575, 588 (bibliographie).
BOTTARELLI (Jean-Baptiste). ~ Notice (P. Maii-

donnet], n, 1089.
BOUCAT (Antoine). — Notice [G. Toussaint], 11,

1090; x, 1775; xr, 1372. —D. H. G. E., ix, 1439.
BOUOHARD (Hugues). -- Notice [A. Ingold], n,

1090. — D. H. G, Ë., ix, 1443.
BOUCHÉ (Jules), professeur de théologie aux facul-

tés de Lille, puis archiprêtre d'Avesnes. — Sur
l'apostolat, xi, 1209, 1391. — Disposiiiue nperari,
xiv, 585.

BOUCHER (Jean), cordelicr oliservantin. — Auteur du
Bouquet sacré, récit de ses voyages en Orient (x, 113).
« Valeur documentaire assez mince. » Boucher a publié
des sermon» et de» traités où l'allégorie fleurit et que B.
Hauréau tourne en ridicule (Iltst. litt. <lu Maine, i,
Parts, 1871, p. 164-78). Bouclier a publié un ouvrage
plus important. Les triomphes de ta religion chrétienne,
1628. « Quand on confronte l'ellort <le Boucher et celui
d'autres apologistes du xvn" s., celui do Paacnl, entre
autres, on est trappe de la similitude des difficulté» qui
ont retenu ces deux défenseurs du christianisme et
souvent do l'Identité des réponses que tous deux font à
leurs adversaires » (.T. Dedieu, dans D. H, G. E., ix,
1456).

Voir Boucher et Pascal, dans Rcv. d'hisl. litt. de la
France, janv.-mars 1931.

BOUCHER (Jean), théologien ligueur (1548-16.14), — La
liste de ses œuvres est assez considérable (voir£».7î.(î.B.,
ix, 1457-60). — Cité, à propos du tyrannicide, xv, 1907.

BOUDART (Jacques). — Notice (C. Toussaint], n,
1090.

BOUDDHISME. —Voir Indes.
BOUDINHON (Auguste), canoniste français (1858-1941).

— « Mgr BoucUnhon a dirige Le Canonisfe cnniempmain
pendant vingt-cinq années (1890-1916) et a publié de
nombreux articles dans la Rev. du clergé français. On
lui doit : La nouvelle législation de. l'Index, 1890; Le
mariage el les fiançailles, 1907; Bien.t d'Église et peines
canoniques, 1909; Les procès de béatification et de cano-
nisation, s. d. ' (G. Jacqucmet, dans Catholicisme, n,
193). Ajoutons ; Sur l'hist, de la pénitence à propos d'un
livre récent (celui de Lea) (dans lieu. d'hist. et lilt. relig.,
n, 1897, p. 306-44, 496-524), • admirable esquisse, dont
les travaux ultérieurs n'ont tait que confirmer l'exac-
titude d'ensemble et qui est le préambule obligatoire à
toute étude aur la pénitence « (1Î. Amann, xn, 844);
Sur l'hisl. des indulgences à propos d'un livre récent
(de Lea), (dans Rev. d'hist. et de litt. relia., ni, 1898,
p. 435-55: La théol. de l'ecctrtme-onction (dans Rev.

cath. des Églises, n, 1907). — Boudinhon a traduit en
français : H. Thurston, Étude historique sur le chemin
de la croix, 1907; card. Gènnarl, Questions de morale,
de droit canonique el de liturgie, 1912, 6 vol.; A. For-
tescue, La messe, étude sur la liturgie romaine, 1921
(cL Catholicisme, il, 193). Boudinhon a donné quelques
articles dans le 0. T. C.

Conc. de Laodicée, vin, 2611, 2G15 (bibi.); -
extrême-onction, v, 1906, 1953, 2012; — hérésie et
livres hérétiques, peines, vi, 2247; vu, 1579; —
indulgences, 1605-07 (passimj; — ondoiement, xi,
999; — ordre et ordinations anglicanes, 1157, 1159,
1170, 1181, 1191 (bibi.); - trentain grégorien, xv,
1410, 1412.

BOUDON (Henri-Marie) (14 janv. 1634-1702), archidiacre
d'Évreux, auteur spirituel. — Sa spiritualité est résumée
dans Dieu seul ou l'association pour l'intérest de Dieu.
seul, 1662, L'ouvrage tut dénoncé comme empreint de
quiéttsme, et mis à l'Index (0 sept. 168S). Un autre
ouvrage. Le saint esclavage de l'admirable Mire de Dieu.
tut simplement désapprouvé. — Catholicisme, n, 193;
D. Sp., i, 1887. — Cité : m, 321, 336; xi, 1126; sur le
V. Surin, xiv, 2830.

BOUDOT (Paul). — Notice [G. Toussaint], 11, 1090.
— -D. H. G, E., ix, 1492.

BOUDOU (A.). — Commentaire sur les Actes des
apôtres, voir Tables, 25; cf. xv, 579, 1060.

BOUQAUP (Louis-Victor-ftinlle) (1824-1888), évêque de
Lavai. — Principaux écrits : Élude hisl. et critique sur
les Actes et le culte de S, Bénigne, apôtre de la Bour-
gogne, 18.Î9; Hist. de S f e Chantai, 2 vol.. 1861; Hist. de
Ste Monique, 1860; I I l s l , de la Use Marguerite-Marie,
1874. Son œuvre principale est Le christianisme et les
temps présents, 5 vol., 1872-74. Citons aussi : Le grand
péril de l'Eglise de France, 1878; J-Tist. de S. Vincent lie
Pau?. 2 vol., 1889; De la douleur, posthume, 1894;
Serinons E( discours, 1889. — D. I I . G. E., ix, 1494.
— Cité : vin, 1409 (Vie de Jésus); v, 2214 (feu de

l'enfer).
BOUGEANT (Guillaume-Hyacinthe). - Notice [H.

Dutouquet], il, 1090. — Cf. v, 275 (lire : Bougeant
et non : Hongnant), 285. — 0. H. G. E., ix, 1495.

BOUQERËL (Josepli) (1680-1753), prêtre de l'Oratoire.
— Il a rédigé des Éloges historiques, notamment L'éloge
de Thumassin, publié A part, Paris, 17:35. — H. H. G. li.,
ix, 1495; et ici, xv, 787, 816.

BOUQIS (Simon), de la congrégation de S.-Maur
(1630-1714). — x, 433, — D. H. G. E., ix, 1497.

BOUQLÉ (Célestin) (1870-1940), sociologue français (de
l'école sociologique ; tendance solidariste). — Auteur de
nombreux ouvrages de sociologie ; La démocratie devant
lascience; Qu'est-ce que la sociologie 7; Les idées égalilaires;
Évolution des valeurs; Le solidarisme, etc. — Cité : xin.
2213; Xlv, 787, 2275.

BOUHOURS (Dominique). — Notice [H. Dutou-
quet], il, 1091. -- Sur le péché philosophique, xn,
258, 2fi7. -- Sur Saint-Simon, xiv, 2105. — Cité •
xin, 1473. — D. H. G. K., ix, 1501.

BOUIX (Marcel). — Notice [H. Dutouquet], lï, 1092.
— Sur Ste Thérèse de Jésus, xv, 554. --- n.H.G.E.,
x, 45.

BOUIX (Marie-Dominique), frère du précédent, canoniste
distingué (1808-1870). — Auteur d'un vaste Cursus juris
canonici. On trouvera la liste des Traclatus, qui com-
posent ce Cursus, dans D. H. G, lî., x, 47, dans Catho-
licisme, n, 197, dans I), D. Can., il, 969. — Cité ! vin,
1977; xiv, 1295.

BOUJU, de Beaulieu. (Théophraste). — Notice [C.
Toussaint], n, 1092. — Voir xv, 3010. —D.H.G.E.,
x, 49.

BOUKHARI. — Ses travaux sur le droit musulman,
x, 1622.

BOULftINVILUERS (Henri, comte de) (1658-1722),
sociologue français. — « Son œuvre le classe comme un
précurseur, aussi bien dans le domaine des institutions,
oCi il annonce Montesquieu, que dans l'élaboration des
grande» théories politiques du xvili° s. qui tendent ù
la réforme de l'État • (D. H. G. E; x, 52). — Cité : xni,
1730.
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BOULANGER (André), auteur français, spécialiste de
l'r Orphisme «. Auteur de Orphée, Rapports de l'orphisme
el du christianisme. Paris 1925. — Cité : xui, 1925, 2302.

BOUL.AY (César-Égasse du). — Notice [C. Cons-
tantin], n, 1092. — Cité : vi, 1111.

BOULDUC. — Voir Paris (Jacques de); cf. i, 1093.
BOULE (Marcellin), — Études d'anthropologie, auteur

de Les honwies fossiles, Paris, 1943, 3* éd. — Cité ; xil,
569, 2526, 2528-30, 2532, 2535; xv, 1380.

BOULQAKOV. — Voir Bulgakou.
BOULUETTE, chanoine d'Auxerre. — Notice [C.

Toussaint!, ri, 1093.
BOUQUET (UotTt Martin). — De la congrégation de

S.-Maur, x, 437. — D. H. G. E., x, 109.
BOUQUILLON (Thomas). ~ Vie. Œuvres [J.

Forget], n, 1093. — Cité; n, 1862; vi, 2211, 2218;
xiv, 2724.

BOUQUIN (Charles). — Notice [P. Mandomiet], il,
1094. — D. H. G. E., x, 111.

BOURCOLACAS. — Voir Brucolaque.
BOURDAILLE (Michel). — Notice [C. Toussaint],

il, 1095. — D. I I . G. E., x, 142.
BOURDALOUE (Louis). — Vie. Doctrine. Méthode

oratoire [H. Chérot), n, 1095-99. — Abandon du
Christ en croix, iv, 23. — La Ste Vierge : maternité
divine, xi, 2361 ; — coopération au salut, 2394 ; —
Immaculée Conception, vu, 1177. — B. cité à
propos de Pascal: iv, 1818; xi, 2094, 2191.

Voir D. H. G. E., x, 143-47; Catholicisme, n, 208;
Urtineticre, L'éloquence de Bourdaloue, dans lïev. des
deux mondes, ui.xxxiv, 1904, p. 525-05; R. Dtieschler,
La spiritualité de Vourdaloue, Louvain, 1927; Bour-
ilaloue, Doctrine spirituelle, Paris, 1932; .Bremond, Hist.
du sent. rel. en France:, vin, 181-83, 309-61; Etnna
Byrne, Bourilaloue moraliste. Paria, 1929.

BOURDEAU (Louis), philosophe français (1824-
1900). — Les problèmes de l'au-delà, ni, 1902.

BOURDIN (Maurice). — Son attitude à l'égard de
la papauté, vnr, 2634 (antipape sous le nom de
Grégoire VIII).

BOURDOISE (Adrien). — Son rôle dans l'histoire
du catéchisme, 11, 1927.

Fondateur de la communauté et du séminaire de S.-
Nicolas-du-Chardonnet, D. H. 0. E., x, 15-1; J. Darche,
Le snin( abbé Bourdoise, 2 vol., Paris, 1883; Schoenher,
IIist, du séminaire de S.-Nicotas'du-Chardonnel, 1909;
Hurrang, Bourtioi.'is, précurseur du clergé communautaire
et missionnaire. 1917.

BOURDON (Antoine), professeur à Rome. — Sa
controverse avec Francolini, xm, 572.

BOURÉE (Edme-CharIcs). — Notice [A. Ingold], n,
1099.

BOURQËOYS (Marguerite) (1630-1700), — Fondatrice
des Sœurs de la congrégation de Notre-Dame (Canada),
n, 1456, 145S,14fi3,1485, 14S7.

D. J-t. G, E., x, 176; Margarct-Mary Drummond,
La Vén, Mère Marguerite Bourgenys, sa vie et son temps
(trad. par J, Bruneau), Montréal et Paris, 1910.

BOURGES. — Voir Conciles, § Conciles particuliers;
et Université.

BOURGET (Paul), littérateur, critique et philosophe
français (1852-1934). — Sur la crise d'une âme dans
L'étape, vi, 337. — Catholicisme, 11, 214-16.

BOURQOIN DE VILLEFORE (Joseph-François).
— Notice [É. Amann], xv, 3013. — Cité : 553.

BOURQOING (François). — Notice [A. Ingold],
n, 1099; cf. xi, 1127. — Cité à propos de l'Oratoire;
1106-08, 1110, 1120, 1122, 1130, 1132; — sur la
messe, x, 1204.

Voir .1. Galy, Lr. sacrifice dans l'école française de spi-
ritualité, Paris, 1951, p. 339-47, 394-95 (bibl.); D. Sp.,
I, 1910-1015; D. H. G. E., x, 226-2S.

BOURQUIN (H.). — Sur le collectivisme, xm, 813.
— Fourier, contribution à l'étude du socialisme
français (bibl.), xiv, 2325.

BOURIANT (Urbain). — Édition de fragments cop-
tes des actes du concile d'Éphèse, v, 147.

BOURIQNON (Antoinette). — Notice [C. Tous-
saint], n, 1100.

BOURNE (Francis), cardinal, archevêque de West-
minster (1861-1934). — A propos des conversations
de Malines, xm, 1410.

Note du P. Congar, dans Catholicisme, il, 217; !•;.
Oldmcadow, Francis, cardinal Bourne, 2 vol,, Londres,
1944 ; l'auteur montre peu de compréhension pour les
conversations de Malines, que le cardinal Bourne lui-
même ne prisa pas' excessivement. Voir mise au point
documentée dans R. Kotnen, Catholiques et anglicans.
Vingt ans après les conversations de Malines, Éd. Catho-
licité, Lille, 1946.

BOURRET (Étienne de), évêque de Paris, mort à
Avignon (1325). — Au début de 1325, après la cano-
nisation de S. Thomas, il publia une ordonnance
déclarant légitime la doctrine thomiste, i, 1261;
vi, 885, 892; xv, 106, 125. — D. H. C. lî., x, 250.

BOURSE (Jeux de). — Généralités. Historique.
Opérations. Organisation. Spéculation. Morale.
Réglementation [C. Antoine], n, 1100-16. — Ac-
tions, société par actions, i, 362-66. — Spéculation
à terme, 701; n, 1104; cf. xv, 2631. — Règles con-
cernant les clercs, ni, 407; xv, 2634.

BOURSIER (Laurent-François). — Notice [C. Tous-
saint], il, 1116. — D. H. G. E., x, 252.

BOURZEIS (Amable). — Notice [C. Toussaint], U,
1115. —D. H. G. E, x, 255.

BOUS8ARD (Geoffroy). — Notice [C. Toussaint],
n, 1117. — D. H. G. E., x,2GO.

BOUSSET ("Wilheim), théologien protestant alle-
mand (1865-1920). —- Un des initiateurs de l'École
historique. — Sur S. Justin, vin, 2203; cité : xv,
2518. —- D. B. S., i, 989 (bibliographie).

BOUTREUX D'ESTIAU (Jacques). — Notice [L.
Lœvenbruck], n, 1117. — I). H: G. E., x, 273.

BOUTROUX (Emile), philosophe français. — Né à
Montrouge en 1845, professeur en Sorbonnc depuis 1885,
membre de l'Académie française depuis 1912, mort en
192l. Sa philosophie est hautement spirituullste. Œu-
vres principales ; De la contingence des lois de la nature
(thèse), 1874; L'idée de loi naturelle dans la science et la
philos, contemporaines, 1S94; Études d'hist, de la philos;
1897; Pascui, 1900; Science et religion, 1908; WH;iam
James, 1911; La philos, de liant, 1926; La nature et
l'esprit, 1926; Nouvelles études d'hist. de la philos., 1927;
Éludes d'hist. de la philos, allemande, ]927. — Catholi-
cisme, il, 224.

Sur la religion, xnr, 2185, 22QI-64; — religion
et dogme, 2i85; — expérience religieuse de "W.
James, 2250, 2253; cf. x, 2657; — religion et insti-
tutions, vi, 144. — Sur Descartes, iv, 561, 563. —
Pascal, xi, 2115, 2173, 2183, 2189, 2191, 2195. —
Cité : x, 299; xm, I777, 2285, 2291.

BOUVIER (André), auteur protestant contem-
porain. — Cité : xm, 850, 856; xv, 2220.

BOUVIER (Frédéric), ethnologue jésuite (1871-1916).
— Cotondateur de In Semaine internationale d'ethna'
Ï f ï g i e reliffieuse. A publié : Animisme, préanimisnie, reîi-
ffion, dans Recherches, n (1911); Le totémisme, ibid-, iv
(1913); Le totémisme est-il une religion?, dans Hev. de
philos: XXTII (1913); art. Magie, dans D. A. F. C. —
Cité : rx, 1549; xm, 2193, 2195, 2225; xiv, 2789.

BOUVIER (Mgr Jean-Baptiste). — Vie. Œuvres (F.
Ueshaycs], il, 1117. — Sur la messe, x, 1223. — Et
la restauration bénédictine, vi, 1895.

Voir A. Ledru, Dom GuérangiT, abbé de Solesmes et
Mgr Bouvier, évêque du Mans, 1911; chan. Sifflet, Les
êvêliues concordataires du Mans, iv, Mgr Bouvier, 2 vol.,
1921-27; L. Calendini, Mgr Bouvier, directeur de sémi-
naire. dans Annales flêchoises, xrv, 1912; D. H, G. E;
x.276.

BOUVY (Edmond), assomptionniste. — Voir Tables,
325. — Sur l'épiclèse, v, 288, 291 ; — sur l'école
d'Antioche, 1575. — Cf. Catholicisme, n, 224.
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BOUYER (Louis), uratorlen. — Principales publications ;

Le quatrième éaangUe, Paris, 1938 (et. xv, 1771); L'irt-
carniilion et l'Église, Corps du. Christ, datis la théol, de
S. Alhanase, 1943; Le mystère pascal, 1947; Le problème
du mal dans le christianisme antique (Dieu vivant, 1946,
1947); « La Vie de S. Antoine ». Essai sur la spiritualité
riu monachisnie primiti/ (thèse), 1950; La BiMe et l'Evan-
gile, 1951; Le sens de ;a vie monastique, 1951; Le culte
de Marie dans l'Église catholique, 1951; Newman, 1952.

BOVE (Salvador), philosophe et écrivain espagnol (1869-
191 ft). — De 1897 à sa mort; il s'est consacré à l'idée
(l'introduire dans l'enseignement ecclésiastique la syn-
thèse de Kaymond Luile qui, selon lui, devait prendre
1,1 place de la doctrine de S. Thomas. — D. I I . G. ti,,
•a, 289. — Voir D.T.C.. ix, 1119, 11:39; vu, 1064.

BOVER (José-Maria). théologien jésuite. — A publié
dilîcrentes éludes de mariologie dans des revues espa-
gnoles et dans Maria, i (publication dirigée par le P. Un
Manoir). — Ulbl. dans Marianiiiii. 1950, tasi;, iv. •-- Sur
la messe, x, 1232.

BOVER IUS (Zacharie de Saluées ). -- Notice [P.
Edouard d'Alençon], il, 1119. ~- D. H. G. E., x,
292.

BOVERO (François-Marie), barnabite italien. —
Son Apparatus theologiae moralis, vin, 233.

BOVILLE. — Voir Honville.
BOVIO, jésuite.— A écrit contre Concilia, ni, 685;

cf. xin, 576.
BOVIUS (Jean-Antoine), carnic. — Consulteur de la

Congrégation Dr Auxiliis, x, 2157, 21(i0, 2163. —
-D. H. G. E., x, 300.

BOVON (J.), protestant orthodoxe. -— Sur la pri-
mauté de S. Pierre, xin, 257.

BOXADORS (Cardinal Thomas) (1703-1780), domi-
nicain. — Comme maître général, 11 donna des direc-
tives au sujet du probabilisme en morale, xni, 580,
et restaura dans l'ordre (en Espagne) les études
scolastiques, xiv, 1725. — D. I I . G. E., x, 307.

BOYER (Charles), théologien jésuite. — Professeur ii
l'Université aréiSorienne. Écrit» : ses thèses : L'idée de
stfUé dans la philos, de S. Thomas, 1921; Christiunisme
et néoplatonisme dans ia /ornmtion de S. Augustin, 192U;
de plus : Essais sur la doctrine de S. Augustin, 1933;
A'. Augustin (coll. Les Moralistes chrétiens), 1932; De
Deo créante vl élevante, 4" éd., Rome, 1948; Tract, de gralia
divina, 1938; Cursus philosophlw ad usum seminariorum,
1 vol., Puris, 1935-36; édition du De. ente et essenliu, de
S. Thomas, Rome, 1933; du De comptions et gratia, de
S. Augustin, 1932; Tract, de sucramento pœttilentiiE et
de extrema unctione, 1942.

Dieu, vérité souveraine, xv, 2678, et béatifiante,
2680. — Sur le néoplatonisme de S. Augustin, xn,
2278, 2289, 2313; cf. 22fi2. — S. Augustin et le
péché originel, 374, 391. — L'Église et'ie transfor-
misme, xv, 594.

BOYER (Pierre), oratorien. - - Notice [A. Ingold],
ii,l12l.—Cité: xin, 573 (ouvrage à lui attribué).—
D. H. G. E., x, 311.

BOYER (Pierre-Denis). — Vie. CEuvres fE. Leves-
que], n, 1121; cf. xiv, 808. — Et le gallicanisme de
Tabaraud, xv, 4; cf. vin, 2501. " D. H. G. E., x,
312.

BOYVIN (Jean-Gabriel). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], n, 1122.

BOZIUS ou BOZIO (Thomas), — Notice [A. In-
fiold], n, 1122. — D. H. G. E., x, 322. — Cité :
xn, 1438.

BRACHET DE LA MILLETIÈRE (Théophile). -
Notice [J. Carreyre], vin, 2542-45. — Et Arnauld,
463. - D. H. G. E., x, 332.

BRAPWARDIN (Thomas). — Voir Thomas Brud-
wardin.

BRAQA (Conciles de) .— Voir Conciles, § Conciles
particuliers.

BRAHMANISME. — Voir Indes.
BRALION (Nicolas de). ~ Notice [A. Ingold), H,

1123,

BRANOATI (Lorenzo), dit de Lauriu. -- Vie. Œu-
vres [P. Edouard (l'Alençon), ix, 13-15. — Sur la
méditation, ni, 1617; cf. vi, 415; — la contempla-
tion, ni, 1621, 1629. — Division de la prière, xm,
182. — Sur les pclagiens, 1562. — D. H. G. E., x,
39G;.D. Sp., i, 1921.

BRANCHEREAU (Louis) (1819-1913). — Les brèves
indications données xiv, 816, 828, 830, sur ce vénérable
prêtre de S.-Sulpice devront être complétées par
D. I L (;. !•:,, x, 398-'10(»; ». A';)., l, 1923. — Son ontolo-
gteme, xi, 10U3, 1014, 1050, 1052.

B R A N D I (S.-M.), théologien jésuite. — Sur l'inspi-
ration, vu, 2165; cf. 2240. — Sur les ordinations
anglicanes, xi, 1192 (bibliographie).

BRANDOLINI (Antonio) (1677-1747). -.- Justifi-
cation des jésuites dans l'affaire des rites malabares,
ix, 1927. — /). H. G. E., x, 424.

BRANDT (Wilheim), érudit allemand. - - Sur les
mandcens, ix, 1815; cf. 1824 (bibl.); — sur l'eu-
charistie, v,1026,1079, 1099.

BRANKOVICH (Sabas et Georges). - - Église de
Carlovit?., ti, 1755.

BRAS SÉCULIER. - -• C'est la puissance séculière
mise au service de l'Église, pour exécuter ses juge-
ments spirituels. C'est surtout dans les procès
d'Inquisition que le tribunal ecclésiastique a laissé
au pouvoir séculier le soin d'appliquer ses sentences,
ix, 1061 ; xi, 509; xn, 882, 923; cf. vu, 2050, 2062,
2065; vin, 994; x, 3480; xv, 1217, 3631; — et,
en ce qui concerne les clercs déposés, iv, 471, 48G.
Mais, bien avant le Moyen Age, l'Église avait fait
appel à la puissance civile contre les rebelles et héré-
tiques, ix, 234, 240; xi, 848, 1082; xv, 1914. —
J. Leclerc, dans Catholicisme, n, 232 (bibliogr.).

BRASSAC (Auguste), professeur d'Écriture suinte au
séminaire S.-Sulpice, né en 1873, mort en 1941. "-. A
revisé le Manuel de Vifîouroux : les éditions remaniées
ont été mises à l'Index (A. A. Sedis, ;il déc. 192;t), parce
qu'elles enseignaient <i les propres théories de racole
large » (Catholicisme, il, 234).

Cité : croyance de S. Paul à la proximité de la
parousie, xi, 2398; — feu de l'enfer, v, 2223.

BRAULIO (S.), évoque de Saragosse. — Notice [P,
Godet], ii, 1123. — Cité : vin, 101.

Voir D. H. G. Ë., x, 441-53; Catholicisme, n, 2:14;
.losé Madoz, Epistoiario di San Hraulio de Zaragoza;
edicion criticu,.., 2 vol., Madrid, 1941; J. de (Thellinck,
Palristiyue et Moyen Age, il, 1947, p. 277-80; F.. Maffniti,
L'Église uiisigothiyue au V i f s . , 1912; FlIclit-Martit), V,
215 (qui doit compléter une lacune de xv, 1183, 1195,
Vf cône. de Tolède).

BRATKE (E.). — Sur l'eucharistie, v, 1054; — k's
controverses juives, vin, 1878.

BRAUN (Conrad). — Voir Brunus.
BRAUN (Jean-Gdlllaume-Joseph), théolosien hermcsien,

xiv, 1852. — Né à Gronau (1801), élève de Hermès à
Bonn, professeur de droit canonique à Bonn (1833), il
fohda et dirifica avec Achtcrteld la Zeitschrift f u r Philos.
uad kathal. Theoloyie, où, durant les vingt ans que dura
la revue (1832-52), furent détendues les doctrines hcr-
mésiennes. En 183G, il publia une brochure pour démon-
trer que le rejet du fidéisme entraînait la légitimité de
la démonstration rationnelle tentée par Hermès, Die
Lchren des sogen. Hermesiaiws ûber das VerJlilKniss der
Vernunft zuf Offenbahrung gutgebeissen..., 1835. Avec
son collègue P. J. EIvenich, qui, dès 1836, avait publié
une défense analogue de l'hcrmésianisme (Acta Hcr-
mesiana}, il se rendit à Rome (1837) (vi, 2302), dans l'es-
poir de taire revenir le S.-Siège sur la t'dndiimnation
des doctrines de Hermès. Mais en vain : l'exposé qu'ils
firent de leur sentiment, Meletemala, resta sans effet.
Kentrés en Allemagne, les deux professeurs publièrent
les Acta Romand et les Meictematn (plaidoyer du plus
haut intérêl pour l'historien). Sommé de se rétracler
par Gcissel, alors administrateur du diocèse dé Cologne,
Braun refusa et, de ce fait, se vit retirer la missio cano-
nica ainsi que tout pouvoir sacerdotal, à l'exception'
de la célébration de la messe basse. Braim se soumit à
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ces mesures, mais jusqu'à sa mort (30 avr. 1863) demeura
fidèle à la doctrine de son maître Hermès. Comme député
à l'Assemblée nationale de Francfort (1848) et à la diète
de Prusse (de 1852 à 1861), Braun fut un courageux
défenseur du droit de l'Église catholique (et, Schrôrs,
cité : xiv, 1852; Hocédez, tlist. de la thtol, au X I X ' s . ,
t, 198-200).

BRAUN (Oscitr), orientaliste allemand. — Sur ses ou-
vrages et traductions, voir T. D, C. 0,, v, 34, 245, 467,
759. 784-86. — Et D. T. C; X, 148; xv, 1129.

BRAVO (Marc-Antoine). — Notice [C. Toussaint],
il, 1124.

BRËOEMBACH (Mathias). — Notice [L. Lœven-
bruck], n, 1124. —D. H. G. E., x, 494.

BREF. — Histoire. Nature. Autorité, Recueils [T.
Ortolan], n, 1124-27. — B, et bulles, 1126, 1257. --
Secrétaire des B., ni, 1946, 1958. — Dispenses

' accordées sous forme de B., iv, 2463; xiv, 661. —
Cf. D. D. Can., n, 1000.

BRÉHAL (Jean). — Notice [P. Mandonnet], n,
1127. — D. H. G. E., x, 498; Catholicisme, il, 238
(bibl. sur Jeanne d'Arc).

BRÉHIER (Emile), philosophe français, mort en 1952. —
Principaux ouvrages ; Hist. de la philos., 2 vol., Paris,
1926-28; 1929-32; Les idées philosophiques et religieuses de
Philon d'Alexandrie. 3» éd., Paris, 1925; Y a-t-il une
philos, chrétienne ? (dans Rev. de métaphysique et de mo-
rale, 1931. p. 133-63).

Sur cette dernière question, cité : xi, 2122; xm,
1689, 1835. — Sur la philosophie néoplatonicienne :
influence de l'Inde, xi, 1862; xm, 1541; — et le
christianisme, xn, 433, 2259, 2270, 228G, 2362,
2365, 2371, 2372; — et la philosophie du Moyen
Age, xi, 1865, 1866; — et Pascal, 2180.— Philon
le Juif, xii, 1446. — Philosophie rationaliste, xm,
1733, 1740, 1762, 1764-66, 1768. — Sur Bergson,
1889.

BRÉHIER (Louis-René), historien Irançata, mort en 1952.
— Principaux ouvrages ; Le schisme oriental du XI* s;
Paris, 1899; L'Église et l'Orient, 1907; Les croisades,
1907; L'art chrétien, son développement iconographique,
1918; L'art en France, des invasions barbares à l'époque
romane, 1930, etc.

Voir Ca(/ioHc(sme, n, 238; surtout Fliche-MartItl, iv,
p. 423-96, 513-58; V, 7-16, 55-210, 431-504. — Sur Nicé-
phore Grégoras, D. T. C; s.l, 460 ; — Jean Beccos, xv, 1760.

BREMOND (Henri), écrivain ecclésiastique français,
membre de l'Académie française, né en 1865, mort en
1933. — On trouvera sa biographie dans Catholicisme,
il, 239-42 (G. Jacqucmet). Pour s'en tenir aux ouvrages
ayant quelque rapport avec la théologie, citons : L'in-
quiétude religieuse, 2 vol., 1900, 1909; Apologie pour
Fénelon, 1910; et surtout l'Hisf. littéraire du sentiment
religieux en France, et une collection d'Études et docu-
ments pour servir à l'hist, du sentiment religieux, avec
une Introduction à la philos, de la prière, 1929, et un
Bossiiet, maître d'oraison, 1931. Bremond « a réhabilité
la vie mystique auprès d'un large public qui n'en par-
lait auparavant que pour en rire. Par son art magnifique,
il a mérité d'être égalé lui-même aux plus grands'maî-
tres de la littéral lire de la France « (G. Jacqucmet). —
D. H. G. E., x, 518-29.

Mystique et vie mystique, x, 2601 ; — témoi-
gnage des mystiques, 2649. —Prière, xm, 177, 182
(Saudreau, Brancati), 184, 185, 189 (Arnauld),
192, 196, 198, 217, 219, 220, 222, 241 (Suarez, Ga-
gliardi). — Humanisme et péché originel, xn, 545.
— Études Individuelles : Jésuites, vin, 1076; —
Lallemant, 2461, 2463; — Newman, vi, 77; xm,
192; — Nicole, xi, 643-45; xn, 551; xm, 241; —
l'Oratoire, xi, 1127, 1132; Bérulle, 1107, 1115,
1123; de Clugny, 1128; Condren, 1121; Noulleau,
813-15; Ségucnot, xiv, 1776, 1779; Thomassin, xv,
818, S20, 823; xm, 217; Yvan, xv, 3623; — Pascal,
xi, 2098, 2121, 2202; — Piny, xit, 2120, 2123;
xm, 217; — Quiétistes (alumbrados, 1553; guéri-
nets, 1560) ; — Richeome, 2698 ; —Alph. Rodriguez,
2761 ; — Vie de,.5te.Chantfll, -à l'Index,, xn, 1727.

BRÉWIONT (Étîenne). — Notice [C. Toussaint], n,
1127.

BRENTANO (François). — Neveu du poète lyrique
Clément Brentano, il est né à Marienbcrg, près Boppard
(Prusse rhénane), le 16 janv. 1838, et mort à Zurich le
17 mars 1917. Ordonné prêtre en 1864, professeur à
Wurtzbourg en 1866, Brentano quitta l'Église en 1875,
pour des raisons d'ordre dogmatique, mats il s'abstint
de toute polémique contre elle. Il eut plus tard de grands
succès à Vienne (Autriche) comme professeur de philo-
sophie. Adepte du réalisme aristotélicien, Brentano
combattit l'idéalisme allemand sous toutes ses tonnes et
exerça une Influence réelle sur un certain nombre de dis-
ciples et notamment sur Husserl et la phénoménologie.
Ses recherches d'ordre psychologique et critériologique
jouissent d'une liaute estime en Allemagne et ont été
rééditées en ces derniers temps. « Brentano est persuadé
que sa philosophie tient lieu d'une doctrine complète
du monde et de la vie. Les religions ne sont que des
—olutions populaires de problèmes philosophiques i (J.
Dopp, dans D. H. G, E., x, 540). — Parmi ses oeuvres
(itid., 541), citons ; Psychologie mm empirischen Sland-
pankt, 3 vol., rééd. par D. Kraus, 1924-28; Verswh ûber
die Erkenntnis, éd. par A. Kastel, 1925; Vom Ursprung
sitlUcher Erkennfnis, rééd. en 1934; Vom Dasein Gottes,
éd. par A. Kastel, 1929. — Sur Clément Brentano, voir
IIocedez, Hisl. de la théol. au X I X ' s., il, 344.

BRENTIU8 ou BRENZ (Jean). — Vie. Œuvres [L.
Lœvenbruck], n, 1128-30. — B., Mélanchthon et
Luther, ix, 1256. — L'union hypostatique et l'ubi-
quisme, vu, 548; cf. 546-47; xv, 2042-43; cf. 1403.
— Controverse sacramentaire, xiv, 452; cf. 456; —
B. et Pierre de Soto, 2436. — D. H. G. B., x, 542-44.

BRESCIA (Arnaud de). — Voir i, 1972.
BRESCIA (Jacques de). — Voirviii, 291 ; xiv, 1094.
BRESCIA (Philastre de). — Voir xll, 1398.
BRÉSIL. — Voir Amérique latine, § Brésil, col. 138.
BRETON (Fr.-ValentIn), théologien franciscain contem-

porain. — Principaux ouvrages ; Le Christ et l'âme fran-
ciscaine, 1927;Ln communion des saints, 1934 (cf.D.I'.C.,
XIII, 282); La vie de prière. 1948; La Trinité, 2' éd., 1951.

BRETSCHNEIDER (Karl Gottlieb), un des coryphées
du rationalisme dans la théologie protestante allemande.
— Né le 11 tévr. 1776 à Gcrsdorf, mort le 22 janv. 1848
à Gotha, oti 11 était inspecteur général de l'IÏglise pro-
testante. Son manuel de théologie dogmatique eut
quatre éditions de 1814 à 1938. Dans le Corpus lîeform,,
il publia les œuvres de Mélanchthon, ainsi que des lettres
jusqu'alors inédites de Calvin, de de Bèr-e, et d'autres
réformateurs. Par ses Probabilia de evangelii et episto-
lariim Joannis aposloU indole et origine, Leipzig, 1820,
11 a inauguré la critique niant l'authenticité des écrits
johanniques. — Voir D. T.C., xiv, 712. — L. T. K; n,
550.

BREUIL (Henri), ethnologue catholique. — Voir sa
notice dans Catholicisme, n, 252. A la bibl,, ajouter le
dernier ouvrage (en collaboration avec R. Lantier),
Les hommes de la Pierre ancienne, Paris, 1951. — Cité :
XII, 2529, 2532; xm, 2239.

BRÉVIAIRE.— Voir Office divin.
BREWËR (II.), jésuite, — Sur le symbole Quicumiiiie,

xiv, 2930. — Aux auteurs favorables à la thèse de Bre-
wer, ajouter Lietzmann, Encgcl. Britannica, vi, 1929,
p. 659; Badcock, History of thé Creeds, 1930; Palanque,
S. Ambroise, 1933. — Cf. Altaner, Patrologie, 1951, p. 236.

BREYER (Remi). — Notice [V. Ermoni), n, 1130. —
D. H. G. E., x, 654.

BRIARD ou BRIAERT (Jean). -~ Notice [J. For-
get], n, 1130. — D. H. G. E., x, 664.

BRIÇONNET (Guillaume) (1472-1534). — D'abord
évêque de Lodeve (à dix-sept ans) et abbé de S.-
Germain-des-Prés, fils de Guillaume (devenu après
la rnort de sa femme, archevêque de Reims), enfin
transféré à Mcaux. Accueillit à Meaux Farel, v,
2081; et Letèvre d'ÉtapIes, ix, 136, 144. — Sur
le « groupe » de Meaux, 144, 145, l5ï.

Pour éviter les contusions, on se reportera aux art.
du L>. H. G, E; x, 676-82 : Brifflnnet (Claude), évêque de
Lodeve;.,. (Denis), évêque de Toulon;--. (Guillaume),
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archevêque de Reims;... (Guillaume), évêque de Lodève,
puis de Meaux;.., (Hobert), archevêque do Reims.

BRIDFERTH, bénédictin anglais (x» s.). ~ Notice
[B. Heurtebize], n, 1131.

BRIQHTMAN (F.-lî.), savant anglais. — A étudié les
liturgies orientales, auteur de Liturgies Eastern and
Weslern, Eastern Liturgies, Oxford, 1896 (seul paru). —
Cité : ix, 802, 81G, 817; xi, 1442, 1457.

BRIGITTE (Sainte). — Canonisation par Boni-
face IX, n, 1004; — ses révélations, au concile de
Baie, xv, 1235, 1237 (par Jean de Torquemada); —
orgueil humain et remède, x, 707 ; — sur les abus du
temps, xv, 3606.

Sur les révélations, formation et authenticité du texte,
étude critique, votr D.H. G.E., x, 722-27 : • On n'échappe
pas à l'impression que Brigitte mêlait aux dons du ciel
une grande part de sa brûlante Imagination ' (P. Debon-
gnie).

BRIQNON (Jean). — Notice [H. Dutouquet), n,
1131. —D. H. G. E., x, 734.

BRIQUE (Louis), professeur au grand «éminaire de
Nancy, puis doyen de S.-Epvre. — Sur Alger de
Liège, xiv, 528.

BRINKTRINE (Johann), théologien allemand de
l'époque contemporaine. — Voir xv, 495 (division
de la théologie). — Sur la messe, x, 806, 809 .

BRION (Charles de). — Notice [B. Heurtebtze], n,
1132. — D.H. G. E., x. 753.

BRISACIER (Jacques-Charles de). — Notice [E.
Levesque], n,1132. — Cité à propos de Fénelon;
v, 2151. — £>. H. G. E., x, 758.

BRISACIER (Jean de). — Notice [J. Uruckerj. —
Controverses à l'occasion des Provinciales, xi, 2094,
2099; cf. ix, 48. —D. H. G. E., x, 759.

BRISTOW (Richard). — Notice [V. Ermoni], n,
1133. — D. H. G. E., x, 763.

BRITTO (Étienne de), archevêque d'Angamalé,
xiv, 3119.

BRITWALD, archevêque de Cantorbéry. — Kt
S. Wilfrid d'York, xv, 3542.

« BROAD CHURCH ». — Voir Anglicanisme.
BROCCHI (Joseph-Marie). — Notice [V. Ermoni],

n, 1133.
BROCHA RD (Victor), philosophe français (1848-1907).

— Principaux ouvrages : De l'erreur; Les sceptiques
grecs; Études de phi;os. anc. et de phitos. moderne. —
Cité : xii, 143, 2820.

BROOKELMANN (Brigitte). — Sur Zwingli, xv,
3861,3891.

BROECKX (E.). — Moneta de Crémone, source
historique de l'histoire des cathares, x, 2214.

BROEDERSEN (Nicolas). — Son traité De iiauris
licifis et illicitis, xv, 2376, 2410; cité : 2411.

BROQLIE (Alhert-Jacques-Victor, prince, puis duc de)
(1821-1901), homme politique et historien. — Princi-
pales publications : L'Église et l'Empire romain au iv's.,
1856; Julien l'Apostat; Théodose le Grand; lia souverai-
neté pontificale et la liberté, 1S61; Le secret du roi, 1878;
Frédéric I I et Marie Thérèse. 188,1; Frédéric I I et
Louis XV, 1885; Marie-Thérèse, impératrice, 188S. II
était membre de l'Académie française depuis 1861.—
D. H. G. E; x, 808-10; Cfftftoiicisnic, n, 280.

Libéral-catholique, ix, 580; Cf. 597, 608. —
Appréciation sur : Pie IX, xn, 1688; — Ketteler, ix,
584; — Montalembert et le discours de Malines,
589; — le Syllabus et l'explication de Dupanloup,
592, 595; cf. xiv, 2887; — le coilc. du Vatican, xv,
2543, 2545; cf. ix, 600. —Sur S. Basile, n, 444. —
L'apologétique de Dechamps, iv, 180, 181. — Cité :
xv,2806,2820.

BROQLIE (Auguste-Théodore-Paul de). — Vie.
Œuvres [A. Largent], n, 1133-37. ~ Sur la possi-
bilité de salut pour les infidèles, xm, 2294; cf. vu,
1922-25; xiv, 862; — et les limbes, vu, 1897. —
Monothéisme des prophètes, >v, 984. — Cité : vu,
615.—D.iî.G.JE..x,-805(bibl.).

BRONDO (Antioco), théologien de l'ordre de la
Merci, xm, 2011. —I). H. G. E., x, 838.

BRONSKY. — Notice [A. Palmieri], n, 1137.
BROOK8 (E.-W.), orientaliste anglais contempo-

rain. — Traducteur des lettres choisies de Sévère
d'Antioche, xiv, 1993. — Collaborateur du Corpus
script, christ, orientaliunt de Louvain. — Sur la
doctrine eucharistique de Sévère, v, 240; x, 1329;
xiv, 3048, 3055.

BROS (Mgr Albert-Marie), ethnologue français contem-
porain. — Principaux ouvrages : La religion des mti-
cipilisês, 1907; La religion des primitifs et des Germains,
1923; L'ethnologie religieuse, 2e éd., 1936. Collaboration
à Où en est l'hist. des religions 1 et à Ecclesia (sur les mêmes
thème»). La démonstration chrétienne, 1936. La compa-
raison du christianisme avec les religions non révélées
met en relief sa transcendance.— Cité : ni, 2421; xm,
2187, 2208, 2304 (bibliographie).

BROSSET (M.-F.). — Historien de la Géorgie, bibl..
vi, 1288. ~ Cité : 1240-1262 (passim).

BROUCOULAOAS. — Voir lîruwlaque.
BROUQHTON (Richard). — Notice [V. Ermonij, it,

1137.
BROUILLARD (René), moraliste jésuite contem-

porain (t 1951). — Collaborateur du D. T. C. —
Cité : xiv, 2815, 2818, 2821. — Catholicisme, il, 285.

BROUSSAIS, médecin aliéniste français. — L'irritation
et la falle (cité : xm, 1765), Un des Initiateurs do la psy-
chologie objective autonome (matérialiste). — I'. Grié-
ger. Psychologie, 1953, p. 48.

BROU8SOIM (Claude), pasteur protestant. — Son
rôle dans la guerre des camisards, n, 1436. -—
D. H. G. E., x, 861-G5.

BROUWERSHAVEN (Pierre de). — Voir Pierre.
BROWN (Pierre). -— Notice [V. Ermoni), n, 1138.
BROWN (Robert), BROWN1STES. -- [V. Rr-

moni], il, 1138. — Cf. v, 2071 ; vu, 1557.
BROWNSON (Oreste-Auguste), protestant améri-

cain converti au catholicisme. — A versé dans l'on-
tologisme, XI, 1039, 1053. —D. H. G. E., x, 872.

BRUCKER (Joseph), théologien et exégète jésuite (1845-
1936). — Son activité s'est étendue aux domaines les
plus divers; mais il traite de préférence l'Écriture sainte,
la n)lssiolo(le et l'histoire de la Compagnie de Jésus.
Certains articles publiés dans la Controverse de l'abbé
Jaugey (1882-85) reparaîtront dans Questions actuelles
d'Écriture sainte, 1S95. Le livre de l'abbé Motals (Le
déluge devant la loi, l'Écriture et la science) tut pour le
P. B. l'occasion d'un long article (dans la Rcu. lies
quest. scientifiques, Bruxelles, juill.-oct. 1886), sur
L'universalité du déluge. Les controverses dont l'article
de Mgr d'iluist fut le point de départ (La question bi-
hligiie, dans Le Correspondant, 25 janv. 1893) entraînèrent
le P. B. à formuler de graves réserves, que justifia
l'encycl. Proviclentissinws Deus. On en retrouve l'es-
sentiel dans L'Église et la critique biblique, 1908.
Le biographe du P. B-, le P. Calés, nous dit qu'il pas-
sait pour êlrc le chef des conservateurs et le ' gendarme
de l'orthodoxie «. Sa collaboration aux Études amena le
P. B. à s'occuper de missiologle; deux études histori-
ques remarquables furent publiées dans la Jî. 0. H, : La
mission de Chine, de I f S S à 173S, avr. 1881; La Chine et
l'Extrême-Orient d'après les travaux historiques du P, An-
toine daubil, avr. 1885- Dans la Kev, du monde cathol,
(oct. 1883-janv. 1884) parut La correspondance scienti-
fique d'un missionnaire français à Feking au S V F l i ' s .
Enfin, le P. B. a publié un Manuel de l'Iilsl, de la Com-
pagnie de Jésus ( l f i O - 1 7 7 3 ) , paru seulement en 1919.
Quand M. Gaudeau, dans La .Foi catholique (25 mars
1914), accusa les Études de modernisme, le P. B. ré-
pliqua par la brochure Les « Études • contre le moder-
nisme de 1S8S à 1907. Deux articles sont à signaler dans
le D. A, F. C., Déluge et Genèse. La féconde collabo-
ration au D. T. C. sera indiquée ultérieurement. —
Études, CLXXXVIII, 1926, p. 129-38; D. H. G. E., x,
880. A. MICHEL.

Sur les jésuites, x, 1967; xi, 2107. — Genèse
(composition), Vf , 1196; ix, 472 (évolution vers le

; monothéisme) ; vy, 609,.: 611. — Inspiration de
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l'Écriture, 2203, 2206; — apologétique biblique,
2240; — vérité relative, 2260; — citations impli-
cites, 2262.

BRUCOLAQUE. — Nature. Origine de la croyance
[L. Petit], il, 1139-42.

BRUEYS (David-Augustin de). — Notice |C. Cons-
tantin], n, 1142. —D. H. G. E., x, 886.

BRUGÈRË (Louis-Frédéric). - ~ Notice [E. Leves-
que], n, 1143; cf. xiv, 804, 826. — Certitude inorale,
vi, 211. — Cité : xv, 2447. — D. H. G. E., x, 887.

BRUQGLER (Secte des). — Voir Kohier.
BRUQIÈRE (Pierre). — Notice [C. Constantin], il,

1144.
BRULEFER (Étienne), de son nom Pillet. — Notice

[P. Edouard d'Alençon], n, 1146. — D. H. G. E.,
x,916.

BRUMOY (Pierre). -— Notice [J. Brucker], ir, 1147;
cf. xv. 1514. — D. H. G. E., x, 922.

BRUNEAU (Joseph), sulpicien. — xiv, 820.
BRU NET (Fr.-FlorentIn). — Notice [V. Ermoni],

il, 1147.
BRUNET (G.). — Sur Bl. Pascal, xi, 2116, 2117.
BRUNET-IÈRE (Ferdinand), littérateur français et polé-

miste catholique (1849-1906). — On ne peut ici retracer
l'évolution de B., qui peu à peu le conduit au catholi-
cisme (voirD. I I . G. B., x, 937-42; Catholicisme, il, 289).
On se contentera d'indiquer les discours qui jalonnent
son avance chrétienne : La renaissance de î'idéalisme,
Besançon, 1S96; I.e besoin de croire, ibid,, 1898; Les
ennemis de l'âme française, Lille, 1899; Les raisons de
croire, iftit;., 1900. Au point de vue apologétique : La
science et la religion, 1S95; Catholicisme ou protestan-
tisme, 1896; Discours de combat, 1899-1903; Sur les che-
mins de la croyance. Première étape, l'utilisation du posi-
liuisme, 1905 (seul publié); Cini? lettres sur Rrnest Renan,
1906; Vi;icen( (le Lérins (en collab. avec P. de Labriolle);
Questions actuelles et (ouvrages posthumes) Discours de
combat, 1307; Leures et combat, 1912; Pages sur Henan,
1931. B. fut du nombre des « personnages fniluent» » (les
cardinaux verts) (D, T. C., xir, 1721) qui avoient pré-
f.onisé un essai loyal de la loi de Séparation.

Son apologétique, résumé, i, 1574; cf. ni, "2393. —
Fondement social de la morale, x, 2417. — Juge-
ment sur Bossuet, n, 1055, 1089; Mme Guyon,
1070; vi, 2005; et Richard Simon, xiv. 2114; —
sur Pierre Charron, xn, 1915; — Massillon, x, 264;
— Pascal, xi, 2102, 2107-09; — le rationalisme du
XVIIIe s., xin, 1738; et Voltaire, xv, 3445. — Néces-
sité d'un organisme régulateur de la toi, vi, 159.

BRUNHES (Mgr Gabriel), êvêque de Montpellier, né en
1874, mort en 1947. — Principaux ouvrages ; La /oi
chrétienne et ta philos, au temps lie la renaissance carolin-
gienne, 1902; Christianisme et catholicisme, 1924; La /oi
et sa justification rationnelle., 1923. — Sur Scot Erigène,
voir D. T. C., v, 420, 432. — Crédibilité et toi, xiv, 137.

BRUNI (François). — Notice [A. Milon], n, 1148. —
Sur l'Immaculée Conception, vu, 1203.

BRUNO (Saint). — Vie. Fondation des chartreux
[S. Autorc], il, 2274-82. - Sa canonisation, 1637.
— Enseignement sur la communion des saints, ui,
444; -- les démons, iv, 384; - - la fin du monde, v,
2533.

Sur l'oeuvre de S. Bruno, voir l'art. Chartreux, dans
D. II . G. E., x, 951; Calhoîicisme, II, 291.

BRUNO (appelé encore Saint Boniface), êvêque
latin.—Et sa mission chez les Petchenègues, xiv, 212.

BRUNO (Eusèbe), êvêque d'Angers (xr s.). — Son amitié
pour Bcrenger le compromit lors des controverses qui
nboutiretit à la condamnation de l'hérésie bérengarlenne
(voir I). H. G. B., X, 954; J). T. C., II, 723). Mais i'évêque
se détacha de Bérengcr (D. T. C., il, 725; cl. 737, 739;
xiv, 2601).

BRUNO (Giordano). — Notice (L. Lœvenbruckl,
ii, 1148-50. — Sa philosophie et sa doctrine reli-
gieuse, 1149; xin, 1714; iv, 1245. — Conception
du monde, xii, 1311 ; 1489; xiti, 1727. — Cité : 1718.

Bibl. dans D. H. G. E., x, 972-77; CatAoticisme, n,
293, notamment : V. .Salvestrini, Bibliografia délie opère
di G. H., Pisé, 1926; A. Mercali, II sommafio de; processo
di G. B., Cité du Vatican, 1942.

BRUNON D'ASTI ou DE SEQNI (Saint). —
Notice [P. Godet], 11, 1150. — Son attitude dans les
difficultés de Pascal I f , xi, 2064, 2068, 2072; cf. n,
1150. — Son traité De sacrificio azyrni est signalé
xiv, 2940. — Doctrines : Abcl, figure du Christ,
i, 35. — Vérité de l'Écriture, vu, 2218. — Agneau
pascal et Jésus, i, 584. — Sacrements : eucharistie,
v, 1251; x, 348; pénitence, xii, 911; ordre et réor-
dinations, xi, 1292; xiii, 2417. — Fin du monde,
v, 2534. — L'usure et l'Écriture, xv, 2337.

D. /L G. E., x, 968; 71. A. C. L., il, 1330 sq.; dom
Amcill, iS'. Brunonc, vescovo di Segni,,,, Mont-Cassin,
1903; S. Brunone di Séant, Gregorio V I I ed Bnrico IV in
Roma ( 1 0 8 1 - S 3 ) , ibid. Sur les éditions de ses œuvres,
/}. H. G. E.. 969 (bibliographie).

BRUNSOHV1CQ (Léon), philosophe français (1896-
1944). — Voir Catholicisme, n, 296. — Œuvres princi-
pales : La modalité du jugement, 1897; Introduction à la
aie de l'esprit, 1900; Pascal (édition des Pensées), 1908-
25; Les étapes de la philosophie mathématique, 1912;
L'expérience humaine et la causalité physique, 1922;
Spinola et ses contemporains, 2" éd., 1923; Le progrès de
la conscience dans la philosophie occidentale, 2 vol., 1927;
De la vraie et de la fausse conversion, dans fîev. de métaph,
et de morale, 1930-32; De ta connaissance de soi, 1931;
Les âges de l'intelligence, 1937; Raison et religion, 1939.
— Lu [tes. de métaph. et de morale (janv.-avr. 1945) a
publié : Léon Brunschvicg, l'homme et l'ceuvrc. — Philo-
sophie très difllcile à enfermer en quelques formules,
écrit P. Archambault (CaHi., n, 296). Au point de vue
qui nous occupe ici, B. « s'est montré particulièrement hos-
tile et sévère à toutes les formes de la religion positive,
où 11 ne voit qu'une survivance de la pensée mythique
et finalement d'une représentation tntantile du monde «.

Aperçus sur sa philosophie, xm, 1871-76; cf. xn,
1470, 1473, 1476; cité : 1466, 1469, 1474, 1478;
xv, 1012. — Philosophie et religion, XIIT, 1764. —
Sur Pascal, xi, 2102, 2114, 2183, 2191. - - • Sur Spi-
noza, xiv, 2489, 2495, 2505.

BRUNUS ou BRAUN (Conrad). .- Notice [V.
Ermoni], n, 1151.

BRUYNE (Dom Donatien De). -.- Kxégète béné-
dictin (1871-1935). — Vulgate et S. Jérôme, xv,
3476; — le psautier, 348%; — prologues marcio-
nitcs, xm, 2872. - - Voir Catholicisme, in, 499;
R. H. E., 1936, p. 98 sq.

BRUYS (Pierre de). — Vie. Doctrines [F. Vernet],
n, 1151-56. — Pierre le Vénérable et P. de Bruys
(et ses disciples les pétrobrusiens), xn, 2073 ; et. 2069 ;
xiv, 966, — Henri et les henriciens, vi, 2179; xiv,
955. — Erreurs pétrobrusiennes, n, 1153-55; cf. vu
783 (culte de la croix) ; — donations pour les morts,
xiv, 956; — sur les saints, 95i5; — eucharistie et
messe, v, 1230, 1240; x, 1043; xv, 2036.

BRYAS (Charles de). — Voir Charles de l'Assomp-
(l'on.

BRYENNIOS (Joseph). • - Vie. Œuvres [A. Pal-
mieri], n, 1156-61. — Sur la procession du S.-Esprit,
il, 1159; cf. v, 821 (bibl.); xv, 1762. — Sainteté
mariale, vu, 953. — Ordre, xi, 1399.

La théologie de Bryennios est plus complètement
exposée dans T. D. C. 0. : vie, écrits, i, 451-53 (et. 527,
664); — palamisme, il, 123, 242; — prescience divine
et liberté humaine, 192, 204, 212; — processions divines,
267; — du S.-Iîsprit, 288, 389; — anges, 559; — état du
premier homme, 588; — Ste Vierge, 685; — nécessité do
la grâce, 734 (note); — nombre des élus, 752; — sacre-
ments, ni, 19, 25; baptême, 62, 81; eucharistie, 251;
ordre, 438; pénitence, 368; — fins dernières : iv, 28, 70,
180, 190-93 (jugement); 105, 115 (purgatoire); 187
(résurrection); élus et damnés, 198, 199. — D . I I . G. IS.,
x, 1)93.

BUCAREST (Archevêché et diocèse catholique
latin de). — État religieux, xiv, 56-59; 71.72.
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BUCCERONI (Janvier), moraliste et canoniste jésuite;

professeur à l'Université grégorienne (mort en 1918). —
Principaux ouvrages : Institutiones theol. morale 4' éd.»
1900; Enchiridion morale..., 2' éd., 1890; Conunentarii...
de Const. Apûstiilicse Sedis.,. Benedictl X I V , Sacrameil-
ttim psenilentiis..., 1890; De censmis in génère, et specie,
1896; De casibus reseruatis, fie absolutions danda, d i f f e -
renda, deneyanda, 1897; De S. Josepho, sponso Ji. M. V.,
1896 (voir ici, vin, 1521); De auxilio sufficienti infldelibu!t
ilato, 2« éd., 1890 (vu, 1930); De causalitale. sacramen-
torum, 1889 (xiv, 618). — Sur le tyrannicide, xv, 2009.

BUCER ou BUTZER (Martin). — Vie. Œuvres (L.
Lœvenbruck], n, 1161-64. — Rfile dans la Réforme,
à Marbourg (1529), 1162; xiv, 456; Confessio tctra-
politana, ii, 1162; cf. v, 1342; accord de Wittem-
berg, n, 1163; xiv, 460; Intérim d'Augsbourg, n,
1163; vi, 1882; délai de Francfort (1539), xv, 1420;
— colloque de Ratisbonne (1542), 1423; — velléité
de concile protestant, ix, 1179; —conciliations :
en général, xiv, 464; avec Calvin, xm, 2061, 2074;
Vermigli, xv, 2694; Zwingli, xv, 3730, 3736, 3832,
3838, 3840, 3860. — Controverses : Latomus, vm,
2625; Gropper, vi, 1885; Pighi, xii, 2099; xv, 1423;
Zittard, 3704. — Doctrines : création et liberté
divine, xv, 3324; — sacrements, xiv, 599; — inspi-
ration des Réformateurs, ix, 1237.

On se reportera aux art. du n. H. G. E., x, 1015, et de
Catholicisme, n, 299. — Indications bibl. extraites de ces
articles : A. Lang, Der Evanyelienkommentar M. Hutzers
und die Grundiûge seiner Théologie, Leipzig, 1900; G.
Anricli, Martin Bucer, Strasbourg, 1914; H. Eells,
Martin Tiucer, Londres, 1931 ; W. Pauch, Das Heich
Goties aiif Erden, Utopie und Wirkilchkeit. Eine Untersu-
chling sur Hutzers • Ile régna Christi ' ilivi îur engliwhen
Staattkimhe des 1S. Jahrhunderts, Berlin, 1928; J. Cour-
volsler, La notion d'Église chez Bucer, Paris. 1933; W,
Hellardt, Die Geschichte der « Christitchcn Geiiil'iiltichn/t »
in Strassbury (154S-19SO). Der Versuch einer « zuicHen
Reformation ', Leipzig, 19.14. — Sur B. et le protestan-
tisme anglais : A. IIarvey, Martin Bucer in Enyitttul,
Marbourg, 1906; 1-;.-C. Messenger, Thé Lutheran origin
of thé Anglican Ordinal, Londres, 1934; C. Hopt, Martin
Hiicer aiiti (fie English Refortnation, Oxford, 1940. —
Controverses sacramcntaires : W. Kuhler, Zwingli und
Luther, ihr Sireit iitn das Abendmahl nach seinen politi-
schen und religiosen Beziehungen, 1931.

BUCHBERQER (Michel). — Le Dr Biichberger avait
publié, entre 1907 et 1912, les deux vol. du Kirchliches
Handiexikon, réimprimé sans changement en 1923.
Devenu évoque de Ratisbonnc, Mgr Bucliberger a rem-
placé son œuvre première par le Lexilson f u r Théologie
und Kirche (10 vol.). — Voir xv, 2457; Tables, 96.

BUCHEZ (Philippe-Joseph-Benjamin), publicisie fran-
çais (1796-1865). ~ Voir XIV, 2304. — Cf. A. Cuvilller,
P.-J.-B, Biicheï et les origines du socialisme chrétien, 1948.

BUCHNER (Louis), médecin allemand, matérialiste
(182-1-1899). — Auteur de force rt matière., 1852 (trad.
franc,, 1863 et 1907) ; Srience et nature (trad. franc,., 1866) ;
cité : i, 2194; x, 294; xm, 1769; cf. i, 219S, 2206.

BUCK (Victor De). — Vie. (Euvres [J. Van den
Gheyn], n, 1164-66; cf. i, 331. — De B. et le pu-
séysme, xm, 1386. — Cf. D. H. G. E., x, 1032.

BUOQUET (Antoine et Claude). — Sectateurs de
Guérin, xm, 1557; cf. 1560.

BUDDA8. ~ Notice [E. Mangenot], il, 1166; cf. ix,
1859. — Catholicisme, n, 301.

BUDDE (Karl). — Exégète protestant, auteur de Die
Hacher Bienter lind Snmuei, 1890 (cl. xm, 3782); nie
Bûcher Samuel, 1902; Die Bûcher Habakul< und Sephanja
(xiv, 2375).

BUDDÊE (Jean-François), théologien luthérien alle-
mand (1667-1729). — Voir notice, D. B., 1,1963. — Con-
troverse avec Javorskii, xiv, 350. — Ses Institutiones
enseignées en Russie, 355, 357.

BUDQE (E. A. Wallis). — Sur les œuvres de Philoxènc de
Mabboug (Thé discourses of Fhiloxenus, 2 vol., 1894),
xir, 1516, 1526; — « Le livre de l'Abeille « (de Salomon
de Bassorah), xiv, 3090.

BUFFIER (Claude). -- Notice [P. Bernard], n, 1167-
73. — Critiques de la Theologia dogmaticà,,, de Noël

Alexandre, i, 771 ; xn, 268. — Collaborateur aux
Mémoires de Trévoux, il, 1167 sq.; xv, 1510, 1514.
— D. H. G. E,, x, 1083-87.

BUFFON (Georges-Louis Le Clerc, comte de). — Né fa
Montbard en 1707, mort en 1788. Auteur de l'Histoire
naturelle (40 vol.). On cite également son discours de
réception à l'Académie, Jiiscozirs sur le style. — Théories
censurées par la Sorbonne, xilï, 1771. — Sur le principe
vital, vi, 561; xv, 3101.

BUQENHAGEN (Jean). — Collaborateur de Luther, dont
il fut le confident et le confesseur. Né le 24 juin 1485
dans l'Ile de Wollln (Poméranle), d'où son surnom de
doctor Pomeranus, recteur d'école à Treptow (Brande-
bourg) en 150'1; prêtre en 1509, sans avoir fait de théo-
logie, il se laisse gagner par l'idéal d'Érasme, s'adonne à
l'étude de la Bible. Ayant lu des livres de Luther, il le
rejoint en 1521 à Wtttenbcrg, se marie en 1522 et de-
vient cure de Wittcnberg en 1523, où il meurt, le
20 avr. 1558.

B, a fourni sa contribution aux controverses concer-
nant le mariage des prêtres et l'eiicharisUe ; mais son
activité tut plutôt d'ordre pratique. L'organisation de
l'Église et des écoles en Saxe électorale, dans les duchés
de Brunswich et de Poméranie, dans les villes de 1111-
deshcim, de Hambourg-et de Lubeek et dans le royaume
du Danemark, fut en grande partie son œuvre, lîn
matière liturgique, il fut plutôt de tendances conser-
vatrices. C'est ainsi que, lors de l'Intérim, il soutint avec
Mélanchthon que les cérémonies de la confirmation, de
la messe, de la confession et de l'extrême-onction ainsi
que le culte des saints pouvaient être conserves comine
étant des choses en sol Indifférentes, adiaphora. Voir l,
397.

Sa correspondance a été publiée par 0. Vogt, 1888-1890 ;
ses Sermons, par G.Buchwald, 1885, 1909, 1910, 1920.
Le texte des règlements ecclésiastiques rédiges par. lui-
même se trouve dans Sehiing, Die ('vungelischt'n Kirchen-
ordnungen di'a 16. Jahrhunderts, 1902 sq. — Cf. Realencyl.
I . prot. Theol. und Kirche, iti, 535; L. T. K.. u, 63a;
D. H. G. E., x, 1087; D. B., l, 196.1. A. MICHEL.

BUOLIO (Louis). — Notice [J. Hrucker], u, 1173. -
Cf. D. H. G. E., x, 1090.

BUIS BÉNIT. — Symbole de kl résurrection et de l'im-
mortalité, xm, 2548.

BUISSON (Ferdinand). — Écrivain et homme politique
français. — Sur Calvin et le calvinisme, il, 13S8, 1418;
xin, 874; —la neutralité scolaire, iv, 2087.

BUISSON ARDENT (Ex., ni, 2-15). — Manifestation
de Dieu à Moïse, iv, 954, 964; cf. xm, 2513.

BUKENTOP (Henri). — Récollet llamand, lecteur émé-
rite de théologie de l'université de Louvain, mort à
Louvain en 1716. Hébraïsant distingué, il tut un sage
investigateur des solutions aux difficultés scripturaires.
Écrits : Lux de luce, Bruxelles, 1710; De sensibus Sacrie
Scriptural et cabota Judœorum, Louvain, 1704.— Cf. D.B-,
i, 1970. — Sur l'inspiration, vu, 2151, 2233.

BUKOVINE. — Voir xn, 2450; xiv, 390.
BULQAKOV (Macaire). — Notice [M. Jugic), ix,

1443; cf. xiv, 357, 358; — hist. de l'Académie de
Kiev, 335, 347; — réforme des études en Russie,
344. — Cité : 363, 369 (bibl.). — Dieu et ses attri-
buts, xi, 1815, — Procession du S.-Esprit, v, 834
(bibl.); cf. vi, 767. — Unité de l'Rglise, xv, 3211. —
Messe et croix, x, 1344. — Ordre, xi, 1394, 1399. —
Mariage, éléments, ix, 2322; causes de divorces,
2324. — Suffrages et purgatoire, xm, 1335.

La théologie de Macaire a été exposée en détail dans
T. D. C. 0., i-iv (voir les tables). Catholicisme, 11, 306.

BULQAKOV (Serge), théologien russe orthodoxe (1871-
1944). — D'abord lancé dans l'économie politique
(Agriculture et capitalisme. 1901; La philosophie de l'éco-
nomie, 1912). La révolution de 1917 l'oriente vers le
christianisme. Prêtre en 191 S, il doit ae retirer en Crimée;
en 192;î, 11 est expulsé et se réfugie à Prague, puis (l'fâS)
est appelé a Paris par le métropolite Euloge qui lui
confie la direction de l'Institut de théologie de S -Serge.
Ses ouvrages se rapportent à ce qu'il appelle la « Sophio-
logie r. On peut les classer en deux trilogies ; la première
renferme trois ouvrages consacrés à la « Sophie créée • :
Le Jiuisson ardent; L'ami de l'Epoux; L'échelle de Jacob,
sur la Vierge, S. Jean-Baptiste, les anges. La secondé,
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plus considérable, est une synthèse théologique sur les
thèmes fondamentaux de la religion : L'Agneau de Dieu,
1933 (tr. franc., sous le titre : Le Verbe incarné, 1944,
amputée de l'introduction historique); Le Consolateur,
1936 (tr. franc. Le Paraclet, 1946); L'Épouse (te l'Agneau
(public, posthume, 1946). — Ajoutons, pour un public
non spécialisé : L'Orthodoxie (en français), Paris, 1932;
La Sagesse de Oieu (en anglais), Londres. 1937. — Sur
cette Sophlologic, voir xiv, 300; cité : xv, 2214 (ortho-
doxie et union des lîglises); XIV, 1432, 1437.

Sur Bulgahov, voir ; B. Zenkovski, Le P. Serge Bul-
yakou, dans La Vie intellectuelle, juin 1945, p. 39-45;
Salavllle, dans Ktudes byîuntines, ni, 1945, p. 238-46;
L, Zander, Le P. Serge Bulgakoti, dans Irenikon, 1946,
p. 168-85; dom C. Lialine, Le débat suphiologique, ibid;
1936, p. 168-305; 704-05. — Cutto;icisme, il, 307-09.

BULGARES, BOULGRES, hérétiques. — Voir
Bogomiles, Tables, 455 et Cathares.

BULGARIE, .-- Histoire religieuse [S. Vailhé], n,
1174-1236 (on suivra l'ordre de l'article). — l'Avant
les Bulgares : la question de l'Illyrtcum, n, 1174-77 ;
m, 1354, 1372; vin, 604; xu, 1563; xiv, 1323,
1328, 1337. .—2° Invasion des Bulgares ; leur con-
version, n, 1177-79; vi, 594; vin, 603; xi, 508; xu,
1570,1582 (rôle de Formose) ; cf. xv, 290. — 3° Hési-
tations entre Rome et Constantin opie : n, 1179-82 ; ni,
1373; xiv, 18. — L'affaire bulgare : sous Nicolas I",
i, 455 ; vi, 594 ; vni, 604 ; xi, 508 ; xn, 1571 ; — sous
Adrien II, i, 455; vr, 594; viîl, 604; xr, 509; xiv,
1336; cf. ni, 1282; — sous Jean VIII, vm, 604;
xiv, 1336, 1345. — Synthèse : xii, 1569-72, 1573
(Nicolas I"); 1570, 1573; cf. xi, 508 (Photius);
xu, 1582, 1583; vu, 720 (Ignace); xii, 1584, 1588,
1590; ni, 1282 (Adrien II). — 4° Patriarcat : vicis-
situdes, ii, 1182-85. -- Tsar (Syméon, Pierre, u,
1182; xiv, 1345). — Patriarcat, xl, 2275; 2279
(bénédiction du S. chrême; cf. ni, 1449; xiv, 1416);
2293; xn, 1572; xiv, 1345, 1373. — S. Clément,
ni, 134; — Constantin, 1226; - Théophylacte, xv,
536. — Home et Johannitza, vu, 1969; ni, 1384;
cf. n, 1189. — S° Archevêché bulgare d'Ochrida, 11,
1185-89; m, 1373; xiv, 1351 (Léon); cf. x, 1682. —•
6° Patriarcal de Tirnovo, 11, 1180-94; ni, 1406, 1444.
— 7° Patriarcat d'Ochrida, n, 1194-1202; ni, 1406
(Dorothée); xiv, 384; suppression, n, 1200; il),
1431. — 8° Liste des patriarches d'Ochrida, n, 1202.
— 9° Domination du l'hanar, 1204-06. — 10° Créa-
tion de l'exarchat, 1206-12; ni, 1442. — 11° Période
contemporaine, il, 1212-19. -- 12° Organisation
intérieure, 1219-28; ni, 1436, 1460, 1466; xiv, 23,
56; 1378, 1382, 1399, 1458, 1463; xv, 2210, 2215.
— 13° Eglise bulgare uniate, n, 1228-36; xiv, 1389.
- Documents, xu, 1555, 1556.

Questions particulières : Consultations de Nico-
las Ier : sur le baptême, i, 271 ; — sur l'inceste, vil,
1548. — Mariage, cas de divorce, ix, 2327. — Abus
de la communion (sans confession), xu, 1133. — B.
et bogomiles (et pauliciens), n, 928; xn, 60; vu,
2026; cf. Cosmas, ni, 1915. — Hilarion, évêque de
Mogléna, vi, 2466. — Apostasie de Boris, fils de
Ferdinand I", n, 1216; ix, 351. — Missions catho-
liques, n, 1175, 1177-82, 1228-36 (passim), ix, 351;
x, 1869, 1875; 1880, 1885,1887,1896,1898, 1905,
1923, 1925,1973; xn, 2456.

Voir R. Janin. D. H. G. E., x, 1)20-94 (bibl.).
BULOARIS (Eugène). — Vie. Œuvres [A. Pal-

mieri], n, 1236-41. -- Sur les anges, i, 1249, 1250,
1251, 1252. — Sur Dieu et ses attributs, xi, 1813. —
Sur l'au-delà, xm, 1343.

Ici encore il est nécessaire de se reporter à T.D.C.O.,
i, il, iv, nombreuses références. — Cf. D, H. G. E.. x,
1195; Catholicisme, n, 309.

BULGARIS (Nicolas). ~ Notice [A. Palmleri), il,
1241. — Sur la messe, x, 1345. — Matière et forme
du mariage, ix, 2322. -.

D. H. G. E,, x, 1108. — T. D. C. 0., t, 521 ; m (sur les
sacrements), références nombreuses.

BULINSKI (Melchior) (1800-1877), chanoine de San-
domlere (Pologne), historien ecclésiastique. — A publié
(en langue polonaise) : Hist, de l'Église universelle, G vol.,
Varsovie, 1860-66; Histoire de l'Église polonaise, 3 vol.,
Cracovie, 1873-74. — D. H. G. E., x, 1203. — Voit-
D. T. C; xn, 2.'i09.

BULL (Ruiliis) (Georges). - • Notice (P. Uodet], n,
1242. — Sa Ûefensio fidei niaeti», 1242; xv, 1330.

BULLE D'OR. — Charles IV et Innocent VI, vu,
1999.

BULLES PONTIFICALES. BULLAIRES. -
I. Bulles. -— Histoire. Définition et objet. Bulle
et bref. Particularités. Espèces. Sceau. Critique [T.
Ortolan], u, 1255-63. — Voir BHKI.-S, 11, 1125. —
Clauses pontificales relatives aux bulles, ni, 32, 34,
37. — Dispenses octroyées par bulle, tv, 2463. —
Rédaction des bulles (prélats abréviateurs du parc
majeur), 111, 1970. — Falsifications des bulles, v,
2112; pénalités, I, 1614, 1615 {Apostoticœ Sedis);
xu, 655 (Droit du Code, can. 2360); et déposition
des clercs, iv, 486.

Le can. 2360 définit ainsi la forme du délit ; § 1 ;
« Ceux qui fabriquent ou falsifient des lettres, décrets
ou rcscrits du Siège apostolique ou se servent sciem-
ment des mêmes lettres, décrets ou rescrits. » — Peines :
a) Atteignant tous les délinquants, l'excommunication
latse sententigs, spécialement réservée atl S.-Siège; bj Spé-
ciales aux clercs : § 2 : « Les clercs coupable» de ce délit
doivent de plus être frappés d'autres peines qui peuvent
aller jusqu'à la privation du bénéfice, de l'office, do la
dignité et de la pension ecclésiastique... » Quant aux reli-
gieux i « Qu'ils soient privés de tous les olllces qu'ils
ont en religion et de voix active et passive, en plus des
autres peines établies dans leurs constitutions respec-
tives. « II n'est plus question, directement du moins,
de la déposition. — Voir D. D, Can., il, 1126 sq.

I I . Bullairea.— Hullaires généraux et particuliers.
Autres ouvrages contenant des bulles pontificales.
Source. Autorité [T. Ortolan], 11, 1243-55. — Bul-
laire Cheruhinorum, 11, 1245; voir également 2361;
in, 2592,

« Les documents pontillcaux relativement récents
ont été édités à part : Acia Gregorli XVI, Rome, 1901-04,
4 vol.; Acta PU I X , Home, 1848-78, 9 vol. La typogra-
phie vaticane a édité 2-1 vol. des Ac(a Leonis X I I I et
.'i vol. des Acta Pli X, 1907-16. Depuis 1909, les actes
pontificaux sont insérés dans les A. A. Redis, revue
officielle du S.-Siège. — La Bonne Presse, de Paris, a
édité, avec la trad., les Lettres apostoliques de Léon X I 11
(7 vol.), les lettres apostoliques île Pie X (8 vol.), les
Actes de Benoît XV (3 vol.), les Actes de Pie X I (18 vol.).
(Ê. Jombarl, dans Catholicisme, n, 312). — Cf. Claeys
Boùuaert, dans 0. D. Can.. n, 1131-26.

BULLETIN DE LITTÉRATURE ECCLÉSIAS-
TIQUE. — Revue de l'Institut catholique de Toulouse.
Cité dans le D. T. C; à maintes reprises, surtout u propos
du P. Portallé, xn, 3592; de Mgr Batinol, du P. LaRrange,
de Mgr Saltet, du P. Cavallera, de J. Rivière, etc. Voir
ces noms.

BULLINQER (Jean-Henri), théologien réformé suisse
(1504-1575). — Dans la polémique sur l'eucharistie, 11
est du côté des Suisses. Sur la prédestination, 1) est avec
Calvin. C'est lui qui rédigea la Confessio llelvetica pos-
terior. Il polémiqua contre les anabaptistes et les catho-
liques. Contre ces derniers. 11 écrivit ; De origine erroria
in negotio eucharistias; De origine errons in divorum
simulacrorum culhi (réédités ensemble, 1539); Der Ait
Glaub (1539); De conciliis (1561). « Son but est de démon-
trer la concordance de la doctrine réformée avec celle
des premiers siècles et de faire voir par quels degrés
l'Église de Rome s'en serait écartée, surtout sous l'in-
fluence d'Infiltrations païennes et juives » (P. Polman,
D. H. G. E,, x, 1211). Cf. G. von Schulthesz-Rechbcrg,
Heinrich ISullinger, Halle, 1904; N. Gooszen, Bullinger,
Rotterdtun, 1909; L, T. K; il, 631; P. Polman, L'élé-
ment historique dans la controverse religieuse du X V I e s,.
Gembloux, 1932, surtout p. 99-109..— Cité : xiv, 3326;
xv, 2042, 3900,
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BULSANO. — Voir Albert de BulsanO, Tables, 65.
BULTEAU (Louis). — lin de» membres importants de la

congrégation de S.-Maur, x, 429. 433. — Cf. Catholi-
cisme, il, 320; D. H. G. E., -a. 1214.

8ULTMANN (Rudolf), exégète protestant allemand.
Publications principales : Jésus, Berlin, 1926; et surtout
sa GeschicMe lier synopiischen Tradition, Goettingen,
1921. Il chercha à éliminer le merveilleux de l'Évangile,
en le rapprochant des légendes issues de l'imagination
populaire dans les religions les plus différentes. Voir à
son sujet L. de Graudmaison, Jesus-Christ, Paris, 1928
(références à la Table des auteurs cités). Cité dans D. T.C,,
à propos du Tu es Fetrus, xm, 352.

BUNDERIUS (Van den Dundere) (Jean). — Notice
[P. Mandonnet], n, 1263. —D. H. G. E., x, 1215.

BUNSEN (Christian-Karl-Josias, t-inron de) (1781-1860),
diplomate et théologien allemand. — Principaux écrits :
Sggpiens Stelle in der Weltgeschichte (1845-47); Gotl in
der Geschichie (1857-50); Bibehverk (1858-70); divers
travaux sur S. Ignace d'Antioche et les Philosophoumena
qu'il attribua à S. Hippolyte. « II s'attacha surtout à
réconcilier l'idée religieuse chrétienne et la philosophie
de son temps • (G. Bardy, Catholicisme, il, 320). Ministre
de Prusse auprès du S.-Siège, à Berne, à Londres, il
s'euorça de rattacher l'anglicanisme au protestantisme
allemand, voir xi, 1690.

BUONAOCORSI. — Voir Sonaccorsi.
BUONAQRATIA de Bergame.-— Voir Ûonagratia.
BUONA1UTI (Ernesto). — Prêtre Italien moderniste,

directeur de la Rivista slorica-critica délie scienïe (colo-
yiche', auteur de Le modernisme catholique, tr. franc.,
Paris, 1927. Cité x, 201S, 2028, 2036, 2042, 2044. —
II a également publié : Lutero e la Riforma in Germanla,
Bologne, 1926 (cf. xm, 2037).

BUONPEN81ERE (Henri), théologien dominicain (1864-
1929). — II enseigna dans les collèges dominicains ;
A la Minerve, de 1879 à 1894, sauf une brève inter-
ruption, puis de 1897 à 1909; enfin au séminaire du La-
tran, de 1913 à 1925. Il a publié un commentaire des
traités De Peu uno et De De.o trino de la Somme, laissant
lithographie un commentaire du traité des sacrements.
Ces commentaires ont toute la rigueur des dispuialiones
scolastiques. Œuvres : Comment, in J"" part. A'um. theol.
S. Thomas Aquinatis, q. i-xxm, Rome et Ratisbonne,
1902; Comment...» q. •xxvil-xnn, Vergara, 1030,

Y. CONGAH.
BUROHARO de Strasbourg. — Théologien dominicain

du xin" s., auteur d'une Summa de casibns, xii, 994,
1004.

BURCHflRD, évêque de Worins de 1000 à 1925. — II
a laissé deux collections juridiques ; la plu» célèbre est
le Decretum, ou Correctorium ou Brocardas (voir iv, 206).
L'autre, Leges et slatuta familiee sancti Pétri Worma-
tiensis, forme un code à l'usage des vasseaux de l'évêché,
édité dans M. G. H., Consi. el Acta, i, p. 639-44. — Sur
Hurchard, Ebbon, Vila Burchardi episcopi Wormatiensis,
dans M. G. H., Script; iv, 829 sq.; voir la bibl. du
D. H. G. E., x, 1246, et de Catholicisme., is, S22; et. Un
GheUInck, Le mouvement théol. du Sir s., 1948.

Sur le Decretum, contenu et portée tnéologique,
iv, 206; vi, 1733, 1735-36. — Le 1. XIX, Corrector
el medicus, xu, 847, 899, 903, 906-08 (pénitence
publique, obligation et rite), 923, 92G, 035; xn,
1175; xiv, 1183; xv, 3632. — Satisfaction, xiv;
1175, 1178; — pénitences et rédemptions, 1183,
1185. — Mariage, ix, 2130. — Ordalies, xi, 1144,
1147. — Magie : illusions diaboliques, ix, 1524. —
Cité : iv, 1839; vi, 1728, 1734, 1738, 1742; xi, 1144,
1887; xn, 864, 899; xm, 1813, 2119; xv, 3630.

BUREAU (Paul), sociologue français (1865-1923). ~
Vulgarisateur et rénovateur de l'école de La Science
sociale de Le Play. Œuvres principales : La crise morale
dés temps nouveaux, 1907 (àl'index); L'indiscipline des
mixurs, 1920; L'Introduction à la méthode sociologiquè,
1923. Bibl. plus complète dans Catholicisme, il, 334.

Méthode sociologique, xm, 2213, 2220. -- Ma-
riage et fécondité, ix, 2313-15; xt, 2006.

BURQ ("William). -- Notice [V. Ermnni), il, 1264.
BUROO-NOVO (Archange de). -. Voir Archange,

Tables, 244.

BURQOS (Alphonse de), ou de Valladolid. — Voir
Tables, 103.

BUR008 (Pierre-Alphonse de). -— Voir i, 905 et
Tables, 103.

BURQUNDIO de Plae, juriste du sirs. (11107-1190).
— Son séjour à Constantinople (1135-38), sa connais-
sance du grec lui fournissent l'occasion de faire con-
naître, par ses traductions, plusieurs ouvrages d'écrivains
orientaux : S. Jean Damascène, De fide orfhodoxa (xn,
2291); S. Jean CItrysostome, Homiliss in Matthssum, in
Johannem, in Genesim; S. Rastle, In Isaiam; Néniésius
d'Émèse, De natura hominis (xn, 2^9; xi, 66); Hippo-
cratc, Aphorismes; dix ouvrages de Galten, un trag-
ment des Geoponîca, les citations grecques du Digeste, etc.
— Cf. D. H. G. E., x, 1363-69 (bibl,; la référence à Ue
Ghellinck, Le mouvement théal. du X I I ' s., devra être
corrigée : éd. 1948, P. 375 sq., et table, p. 561).

BURIDAN (,Iean), maître es arts de l'université de
Paris; recteur de l'université au début du xiv" s. — Cité
à propos d'Occam, xi; 896, 900. — Cf. D. H. G, E; •a,
1370-75.

B U R I Q N Y (Jean Lévesque de). — Notice [C. Cons-
tantin), n, 1264, — Cf. D. H. G. E., x, 1375.

BURLEIQH (Walter) (ou Gaiithier). -- On a voulu en
faire un franciscain, peut-être à cause de ses relations
avec Ochham. Il lut à la vérité un maître séculier qui étu-
dia, pui» enseigna à Oxford, Paris et Toulouse. Socius de
Sorbonne, puis maître en théologie, on le voit polémi-
quer avec Ockham, Thomas de Wylton, Fr. de Marchia,
Ot Gulral. De retour eu Angleterre, il tut le précepteur
du Prince Noir, Edouard III (f 1337), l'ami de Richard
Boston de Bury (t 1345). Sa production littéraire, sur-
tout philosophique, est considérable. On connaît au
moins 4:3 ouvrages de lui, et l'on possède 21 éditions
incunables de ses œuvres, plus 17 autres postérieures
à 1500. Ses positions philosophiques sont d'un réalisme
extrême, contre toutes les formes de nominalisine.

Art. Burleigh, dunsDicl. of National Biography, vu, 374-
76; M.-Th. Disdier, art. Buricy (Walter), 0, H. G. E,, x,
1381; (:, Michalski, La physique nouveiie e( les différents
courants philosophiques au XlVts., Cracovic, 1928; L.
Baudry, Les rapports de Guillaume d'Occam et de Walter
Burleigh, dans Arch. hist. doctr. et lilt. du M. A., 1934,
p. 155-73; S. Harrisson Thomson, William Hurleighes
Commentary on thé Polilini of Arliilolle, dans Mélanges
relier, 557-578. P. GLORIEUX.

BURNET (Gilbert). — Hislorien anglican. — Résumé
de la doctrine eucharistique de Pierre Vermigli, xv,
2696-98. — Son apologétique, t, 154-1.

BURNET (Thomas). — Théologien anglais (1635-171fl),
auteur de l'ouvrage /îe statu mortuorum et resurgenlium
(livre posthume), rétuté par Muratori, x, 2251; cf. vin,
1727. — Cité VI, 1321.

BURNICHOIM (Joseph), S. J. — Hliitwien de La Com-
pagnie de Jésus en France. Histoire d'un siècle, 4 vol. —
Les jésuites et l'ontologisme, xi, 1026, 1049.

BURRAQE (Champlln). — Auteur de Thé early english
Dissenters, Cambridge, 1912. - Sur les Indépendants,
vu, 1557.

BURY (Jean-Baptiste). — Historien anglais de S. Patrice,
xi, 2297, 2300 (à la bibliographie).

SUS (César de) (1544-1607). — Fondateur des Doctri-
naires ou Pères de la doctrine chrétienne CD. H, G. E,,
x, 1408; Catholicisme, n, 332).— Cité à propos de l'Ora-
toire, xi,1104,1106.

BUSCH (Jean). — Chanoine régulier de Windesheim,
prévôt de Siilte, près Hlldcsheim (1399-1480 •/). Sur la
rétonne des couvents, ix, 912. — Voir D. H, G. E,, x,
1410-12. — Principaux ouvrages : Chronicon 'Windeshe-
me-nse; Liber de re/ormalione monastrriorum.

BUSÉE (Gérard). — Notice [E. Lœvenbruck], n,
1265.

BUSÉE (Jean), Kiisœus, Ruys. — Notice [J. Bru-
cker], ir, 1265. — Cf. D. H. G. E., x, 1414.

BUSÉE (Pierre), Busa'u';, Diii/s. — Notice [J. Bru-
cker], il, 1265; cf. 1525. — Cf. /). //. (ï. E., x, 1414.

BUSENBAUM (Hermann). ~ Vie. Œuvres [J.
Brucker], n, 1266-68. — Tendances et méthode,
vin, 1074-76; xm, 486. — Ambition, définition, ï,
94l. — Testament et droit naturel, xv, 178. - - Vœu,
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définition, xv, ;îis2. — Confesseur et pénitent igno-
rant, vu. 739.

BUSSON (Henri). — Écrivain littéraire. La pensée reli-
gieuse française, de Charron à Pascal, Paris, 19:13. —
Cité, xu, 1911, 1913 (surBodin), 1914; xm, 1717, 1720
(sur Pierre Charron), 1731 (libertins).

BUSTI (Bernardin de).— Voir Bernardin. — Cf. VIT, 1122.
BUTLER (Albiln) (1710-1773). — Missionnaire et érudit

anglais (D. I I . G. E; x, 1439). -- Son ouvrage sur La
tiloire romaine, l, 1544.

BUTLER (Dom Edward-Culhbcrt), 0. S. B-, 1858-1934.
— Donï Butler fut avant tout un historien du mona-
chisme et des doctrines monastiques; celles-ci l'intro-
duisirent dans le domaine de la théologie ascétique et
mystique. Aussi reçut-il, peu avant sa mort, le titre de
docteur en théologie honoris causa que ]ni décerna le
chapitre général de la congrégation anglaise (1933).

1° Vie. — Né à Dublin, le 6 mal 1858; élève au col-
lège des bénédictins de Downside de 1869 à 1875, puis
étudiant à Londres; novice bénédictin à Belmont en
1S7G; profès le 2'1 sept. 1877 pour l'abbaye de Downside,
où il se fixe en 1880; prêtre le 20 sept. 1S84; professeur,
puis préfet des études au collège de l'abbaye de 1888
A 1892; scholar à Cambridge, avec dom Gasquet, de 1894
à 1904; de nouveau à Downside après un séjour à Marla-
Laach (1904). Sous-prieur (1906), puis abbé de Downside
(6 nov. 1900; bénit le 12 mars 1907); enfin président
île la congrégation bénédictine anglaise (1914). Réélu
i»bbé de Downside pour huit ans en 1914, il résigna sa
charge le 3 Julll. 1922 et se retira au prieuré conventuel
d'iîaling, à Londres, où il mourut le 1" avril 1934.

2° Œuvres.— 11 débuta par des travaux d'histoire
monastique : Notes on thé origin and early developmertt
of thc reslored english bénédictine congrégation (1887);
Thé Lausiac history of l'alladitis, étude publ. en 1898,
suivie'd'une édition critique annotée du texte en 1904
(voir xi, 1823s<].; xv, 3269, 3270); des art. pour la Ca-
fholic Encyclopedia (par ex. Anîhonff thé Hennit, 1907)
ft pour 1' Encyclopedia Brilannica; Sancii Benedicti
Hegula monasteriorum, édition cryico-pracdca de la
Règle, en 1912 (rééd. en 1927 et 1935); Bénédictine
monachism, 1919 (a* éd. augmentée en 1924), trad. en
(rançais pur Ch. Grolleau (1924). — Thé life and limes
ol archblshop Ullalhorne (2 vol., 1926) (voir xi, 336, 339)
orienta ses travaux vers l'histoire de l'Église au xix" s,;
en 1930, 11 publia l'histoire du concile du Vatican (Thé
Vatican Coiincil, 2 vol.), excellent ouvrage répondant aux
préoccupations apologétiques du prédicateur de la Catho-
lic Evidence Gutld, habitué aux auditeurs de plein air
de Hydc l'ark. I.e même souci se retrouve dans Betl~
nions ol uuthority and Ihe Beligion of thé Spiril, simple
réunion d'articles déjà publié» ailleurs (1930), et dans
ses œuvres spirituelles elles-mêmes. — Western mys-
licism. Thé teaching o/ A'.S. Aiigusiine, Grei/ory and Ber-
nard on contemplation and Ihe conlemplatiw l i f e . Neglected
chapters in thé history ol Religion, 1922 (2" éd. augm. en
1926); les sous-titres Indiquent suffisamment le contenu
du livre et les prétentions de l'auteur; cet ouvrage,
rempli d'aperçus lumineux sur l'ascèse et la mystique,
oftre un remarquable choix de beaux textes; c'est une
œuvre éminemment saine, mais dont l'auteur, très peu
préoccupé de théologie, n'a pas non plus l'expérience

personnelle de la vie mystique (cf. x, 2605, 2649). Les
mêmes qualités et les mêmes défauts se retrouvent dans
Ways of Christian l i f e (1932); dom Butler y expose les
enseignements des grands maîtres de la vie spirituelle,
principalement Ste Thérèse d'Avlla et S. François de
Sales, mais en les mettant cette fois à la portée du
grand public.

Catholicisme, n, 335-36. - - • K. H. K., xxx, 1934,
p. 727-28 (dom Gougauri). — Dom David Knowles,
Ai)6o< Butler : a memoir. Thé worlis anri lhaught ol abbot
Butler. Abhot Butler : a bibliography, trois art. du n. 151
(juill. 1034) de la Downside Review. Uom R. GAZEAU.

BUTLER (.Joseph), évêque anglais de Durham (1692-
1752). — « En pleine époque du déisme anglais, Buttler
non seulement maintint les auirmations positives de la
foi, non seulement continua, au sein d'une Église angli-
cane très travaillée par le rationalisme, une sorte de
tradition Haute-Rglise à laquelle aima à se rattacher, au
xix' s., le mouvement d'Oxford; mais il se fit l'apolo-
giste écouté du christianisme et de ses dogmes. Son
œuvre principale. Thé Analoglj of Religion, natural and
revealcd, to thé Constitution and Course o/ Nature, Lon-
dres, 1736, est encore lue et éditée aujourd'hui (trad.
franc., Paris, 1821) • (Y. Congar, Catholicisme, n, 336).
Sur cet ouvrage de B., l, 1296; m, 2303; xm, 1744.

BUTTNER, théologien allemand protestant, disciple de
Wolf. — Trinité et rédemption, xv, 1784.

BUY, BHU18 ou BUHY (FéUx). ~ Notice [P.
Étienne), n, 1268.

BUY8 (Jean et Pierre). — Voir Busée.
BUYSSE (Paul). — Apologiste belge, auteur d'une apolo-

gétique en 3 vol. ; i. Ver» la croyance : Dieu, l'âme et la
religion devant la raison et le cœur de l'homme, Paris, 1922;
il. Vers ta /oi catholique ; 1. L'Église île Jésus devant
la raison et le casur de l'homme, 1925; 2. Jésus douant la
critique, 1926. — Cité, XITI, 695, 701, 704, 707; xiv, 856,
867.

BUZANVAL (Nicolas Choart de) (1611-1679). — Évêque
de Beauvais, ardent janséniste (D. I I . G. E; x, 1447).
- Voir vin, 528; xii, 78.

BUZETTI (Vincent-Benoît).— Notice [V. Ermoni),
n, 1270.

BUZY (Denis), exégète contemporain, supérieur gé-
néral des Prêtres du Sacré-Cœur de Jésus de Bélhar-
ram. — Principaux ouvrages ; Introduction aux paraboles
évangéliques. Paris, 1912; S. Jean Baptiste, 1923; Les
paraboles traduites et commentées, 1933; S. Joseph, 1937;
Jésus. Suite chronologique des quatre évangiles, 1949;
Le Cantique des cantiques traduit et commente, 1950. Col-
laborateur de publications scripturatres, en particulier
de la Sainte Bible Pirot-Clamer. — Cité ; vin, 1307,1368
(sur Jean-Baptiste); xl, 1633 (les symboles d'Osée);
xv, 3663 (les anges dans les visions de Zacharie).

BYTHOS. — Le couple Bythos-Sigé dans la gnose
valentinienne, xv, 2502, 2514, 2518; cf. vt, 1448,
1451.

BYZANCE. — Voir Constantinople.
BZOWSKI (Bzouius) (Abraham). — Écrivain polo-

nais dominicain (1567-1637). — Notice, xu, 2497. —
Voir D. I I . G. E., x, 1518.



CABADOS Y MAQI (Augustin). — Notice [B. Heur-
tebize], n, 1271. Cf. Xin, 2013.

CABALE. — Étude générale [G. Bareille], il, 1271-
91. — 1° Travaux, 1271 ; — Agrippa de Neltesheim,
i, 636; ii, 1272; — Avicébron, 1275; iv, 1303; xi,
i S65 ; — Boehme, n, 935,1272 ; — Érigène, v, 409 ; •—
Ficin, ii, 1271; v, 2283, 2388; xm, 1696; — Fludd,
ii, 1272; vi, 560; — Van Helmont, n, 1272; vi, 560,
2127; — Hochstraten, vu, 15; — Luile, n, 1271; —
Paschalis Martinez, xi, 2205; — Pic de la Miran-
dole, n, 1271, 1272; xn, 1606; xm, 1696; — J. Pis-

torius, n, 1272; xn, 2231; — G. Postel, 2660; —
M. Servet, xm, 1711; et. xiv, 1971. — 2° Nature,
objet, méthode, histoire, n, 1274-77. — C. juive, 1275-
77, 1289; xt, 1591, 1593; — réaction néoplatoni-
cienne à la Renaissance, vi, 599; xi, 1868; — C. et
sorcellerie, xiv, 2400; — et franc-maçonnerie, v,
725; — et juridisme rabbinique, xv, 25. — 3° Docu-
ments, n, 1277-79 ; — Moyse de Léon, 1277 ; xi, 1865.
— 4° Doctrine : Dieu, n, 1279; — le monde, 1283; —
anges et démons, 1284; — anthropologie, 1285; cf.
vi, 559 (pluralité des âmes); x, 1586 (métempsy-
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c.tiose); — eschatologie, n, 1287; — le Messie. 1288.
— 5° Critique, 1289.

CABALLERO (Raymond Diosdado). -- Notice [P.
Bernard], n, 1291. —- D. H. G. E., xi, 3 (bibl.).

OABANIS, médecin et philosophe (1757-1808). --
xin, 1762, 1765; cf. xiv, 772, 774.

CABASILA8 (Constantin), archevêque de Durazxo (vers
1230-1234). — Sur l'identlllcation (le ce personnage
avec Cîibasilas (la Tiberiopolis et Cabastlas d'Ocllrida,
voir D. I I . G. E; xi, 13; — et D. T. C; Jean (le Citros,
vin. 755.

CABASILAS (Nicolas). — Vie. Œuvres [F. Ver-
net], n, 1292-95. — Sur le palamisme, 1292; xi,
179S. — Controverses antilatincs, 11, 1292; v, 821
(bibl.); xv, 1762 (FUioqw); v, 252, 256-60, 290;
x, 1335 (épiclèse). — Théologie spirituelle : messe,
présence réelle, 1332, 1334; — mariologie, vu, 945-
47.

La bibliographie de N. C. doit être complétée ;
D. H. G. E.. XI, 14-21 ; D. Sp,, il, 1-9 : T. D. C. 0.. i-iv
(voir tables). — Salaville, N. C. Explication de la divine
liturgie, coll. Sources chrét., iv, Paris, 1943, introd.,
5-63; E. Uraniste, Explicarea sflntel Liturghii dupa N, C.,
Bucarest, 1943. — Doctrine eucharistique ; Kramp, Die
Opieranschauungen der rômischen MessIituriJie, 2' éd..
Hatisbonne, 1924, p. 112-67; F. K. Luknian, La doc-
trine de N. C. et de iSinu'on de Thessalanique (en Slovène),
danil Bogoslovai Vestnik, vu, Ljubijana, 19^7, p. 1-14;
M. de la Taille, Mysterium fldei, Paris, 19:11 (voir tables);
S. Salaville, De cuitu eucharisties in Oriente, dans Acia
primi conuenlus pro studiis orientalibus, Ljubijana, 1925,
p. 63-69. — Mariologie : Jugie, E. 0., xvin, 1916-19,
p. 373-88; La mort et l'asSomptiw de la A'(e Vierge, Cité
du Vatican, 1944, p. 332. — Doctrine spirituelle ;
0. Horn, « La vie dans le Christ » île N. C; dans Jî. A. M.,
ni, 1922, p. 29-45; S. Salaville, Les principes de la dévo-
tion au Sacré-Cœur dans l'ÊijUse orientale ; ta doctrine.
de N. C., dans »egnabit, 1923, p. 298-308; S. Broussa-
leux, N. C; « La vie en Jésus-Christ i, trad. franc., avec
Introd., Amay, 1934; S. Salaville, Le christocentrisme de
.V. C., dans E. 0., xxxv, 19U6, p. 129-67; Brevis notitia
île N. C. ejusquc lituryico-spirituali dmtrina, dans Eph.
litury; 1936, p. 384-401; M. Lot Borodinc, La grâce
déifiante des sacrements d'après N. C., dans f t . S. Phil;
xxv, 1936, p. 299-330.

OABASILAS (Nil). — Notice [F. Vernet], il, 1295-97.
— Sur le palamisme, xi, 1798. — Controverses
antilatines, xiv, 1731; — FUioque, v, 821 (bibl.);
xv, 17G2; cf. xiv, 1558; —primauté pontificale,
xin, 374, cf. 387. - - Sur Nicétas de Maronée, xi,
474.

T. D. C. 0., i, il, iv (voir tables); sur la procession du
S.-Esprit, n, 386-89; sur la primauté du pape, iv, 394-96.

OABASSUT (Dom A.). — Mitigation des peines de
l'enfer, x, 1998.

OABASSUT (Jean), oratorien. —Notice [A. Ingold],
ii, 1297. — Sur le I" cône. de Lyon, ix, 1366. —
D. H. G. E., xr, 23.

OABET (Étienne), 1788-1856. — Son utopie com-
muniste, xiv, 2304. — Cité ; 2296.

CABEZUDO (Didacus Nuno). -~ Notice [B. Heurte-
bize], ii, 1297.

CABRERA (Alphonse de). — Notice [P. Mandon-
net], n, 1398. ~ Cité : vin, 130(3. — D. H. G. E.,
XI, 38; D. Sp., n, 10.

CABROL (Dom Fernand), 0. S. B. (1855-1937). — Dom C,
est un des liturgistcs qui ont le plus contribué au renou-
veau actuel des études de théologie sacramentaire. A ce
titre, il mérite d'être mentionné tel.

1° Vie. — Né à Marseille, le 11 déc. 1S55; profès de So-
lesmes, le 20 sept. 1877; prêtre le 3 juin 1882; prieur
claustral en 1894; prieur à Farnborough en 1896, ou il
assure le succès de la jeune fondation; prieur conventuel
de Kergonan (1898), puis de Farnborough (20 juin.
1900); abbé de Farnborough (20 juill. 1903), qu'il gou-
verne jusqu'en 1924; à cette date, il obtient un coadju-
tcur pour pouvoir vaquer plus ai.teme.nl h ses travaux;
il meurt le 4 juin 1937.

f 1 Œuvres. — II demeure, avant tout, le créateur du
D. A. C. L., qu'il dirige seul de 1903 à 1913, puis avec
la collaboration de Dom Henri Leclercq. — On lui doit
des travaux historiques ; Bibliogr. des bénédictins de la
congrégation de France, 1889; 2" éd., 1905; Ilisl. du curd,
Pitra, l89?i; L'Angleterre clirét. avant les Normands,
1909; S. Uenoîl. coll. Les Saints, 1933. Dom C. est surtout
connu pour ses travaux concernant la liturgie : L'humno-
t/raphie grecque, 1893 ; Étude sur la • l'eregrinatio Silvtœ •:
les églises de Jérusalem, la discipline et la liturgie au
IV s., 1895; Le liure Se la prière antique, 1900, plusieurs
fois réédité et traduit; Les orii/ines liturgiques, 1906;
Introd. aux études liturgiques, 1907; la coll. Monumvnla
titlirgica (5 vol. parus de 1902 à 1912), avec l'aide et la
collaboration de dom Férotîn et de doin H. Leclercq; de
nombreuses traductions de textes liturgiques : missel,
vespéral, rituel, offices de la semaine sainte; enfin des
études de vulgarisation, genre dans lequel 11 excellait : La
f ê t e de Pâques et la réforme du calendrier, 1912; La réforme
du bréviaire et du calendrier, 1912, coll. Science et rc;i-
gion, n. 646-47; La prière des premiers chrétiens, 1929,
coll. La Vie chrél,, n. S; Les livres de la liturgie latine,
1930, et La messe en Occident, 1932, dans B. C. S. Ii.; et
dans D. T. C., l'art. Messe dans lu liturgie.

Voir£>. I I . G. Ë., xi, 45; Catholicisme, n, 344. — Arl.
nécrol. dans R. H. E., 1937, p. 919-32 (dom Gougaud);
Res. grégorienne, 193Î, p. 201-12; 1938, p. 1-6 (dom Ha-
vard); La Vie bénédictine. 1937, p. 360-65.

DOM R. GAZEAU.
Sur Alcuin, xiv, 1697; — et le lectionnaire de

Smaragde, 2248. — Pitra, xn, 2239, 2242; — et
Migne, x, 1723, 1727, 1731, 1739. — Règle de S. Be-
noît, iv, 286. — Linéaments de la messe et formules
juives, v, 1111 ; — culte de Marie, ix, 2442,2445 (an-
nonciation); — eucharistie et tombeau des martyr.',,
xin, 2329; — mémento des morts, 123G.

CAOAULT (François). — Son rôle au Concordat de
1801, m, 746, 753, 767; xn, 1672.

CACAVÉLAS (Jérémie). — Notice [A. Palmieri], n,
1298.

CACOIALUPO (Jean-Baptiste). — Notice [B. Hour-
tebize], 11, 1298.

CACCIAFU (Pierre-Thomas). — Notice [B. Heurte-
bize], n, 1298.

CACOIQUERRA (Buonsignorc ou Jérôme). -~ No-
tice (E. Mangenot], n, 1298.

OACOINI (Thomas et Mathieu). — Leur attitude à
l'égard de Copernic et Galilée, vi, 1061, 1064.

«AOERES (Didace de). — Notice [E. Mangenot), n,
1299.

CACHERANO (Joseph). — NoUce [E. Mangenot], n,
1299.

CAOHEUX (Narcisse). •— Notice [E. Mangenot], n.
1299.

CACH 1A (V.-M.), 0. P. — Sur la transsubstantiation, xv,
1405. — La thèse de C. fut attaquée par A. M. Vellico,
De Iranssubstantiatione jisxta Joannem Duns Scolum,
dans Antoniaiwm, 1930, p. 301-32; réplique de C.,
Animadversiones irt transsubstantiatiotlis doctrinam, dans
Angelicum, 1931, p. 246-62.

CADALOÙS ou Cadalus, antipape, — Nommé par
Henri IV, et opposé à Alexandre II, sous le nom
d'Honortus II. Voir i, 710. — Hefcle-Leclercq, iv,
1210-34; D. H. G. E., xi, 53-99.

GADANA SALVATOR. — Voir Salvalor: et xiv,
1050.

OADEI ou Cadaeus (Jean-André). — Notice (P.
Edouard d'Alençon], n, 1299.

CADIOU (René), auteur contemporain. — A écrit : La jeu-
nesse d'Origène. Hist. de l'École d'Alexandrie au début du
I I I ' s., Paris, 1936; Introd. au système d'Origène, 1932.

Cité : sur Origène, xm, 2528 (résurrection des
morts); xiv, 503 (notion du sacrement).

CADONICI (Jean). — Notice [B. Hcurtebize), n,
1300.

OADRY (Jean-Baptiste), ou Darcif. •-- Notice (B.
Heurtebize], n, 1300.
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C/EPOL1A (Barthélémy), juriste, xv» s. — xv, 2358.
CAER8 (Jean-Baptiste). — Notice [P. Bernard],

rr, 1301.
C/E8ARE (Jacob a). — Notice [E. Mangenot], n,

1301.
0/ESAROMONTANUS. — Voir Joseph-Antoine

de .Kaysersberg; et vin, 1521.
&<ETANI (Henri), légat de Sixte-Quint. — xiv,

2225. — D. H. G. E., xi, 147.
CAFFARELLI (Scipion), neveu de Paul V et car-

dinal. — xn, 25, 36.
CAFFARO (François). — Notice [B. Heurtebize], n,

1301.
GAG IN (Oom Paul), 0. S. B. (1817-1923). — Un des pion-

niers des études liturgiques au début de ce siècle. Né à
Béthunc, le 7 juin 1847; proies de Solesmcs, le 25 mai
1879; prêtre, le 25 mal 1885; sa vie s'écoula dans son mo-
nastère, où 11 mourut le 8 avr. 1923.

Son œuvre, assez inégale, comprend : 1° Des publica-
tions inédites, savamment annotées et dotées d'introduc-
tions nhondantes : l'Antiphonaire ambrosien, t. v, vi de la
Paléographie musicale de Solesmes, 1895, 1900; le Codes
sacramentoruitl Bergomensis, t. i de I'Auc(ar(um Soles-
maise, 1900; enlln le Sacranwntaire gélasicn d'Angou-
léme, 1918. -— 2° Divers travaux de liturgie : Un mot sur
l'Antiphonale missarum, 1890; L'euclwlogie latine étudiée
dans la tradition de ses formules et de ses: formulaires, I,
Te Deum ou Jfiafio?, 1906, et il, L'Eucharislia. Canon
primitif de la messe, 1912, t. l, il du Scriplorium Soles-
mcnse; Euc/iaristia, fragments de la IH" partie du même
ouvrage, 1914; L'anaphore apostolique et ses premiers
témoins, 1919; Origines de la messe, 1921.

Voir l'art. Litargistes, dans D. A. C. L; ix, 1740-43
(H. Leelercq); D. H. G. E., xi, 162; Caiholicisme, il, 350.
Brèves notices dans Rev. grégorienne, 1923, p. 79-80
(dom Mocquereau); Rctt. des /Mnes, xxxvi, 1923, p. 613
(Mgr Batiffol); JSull, de S. Martin et de S. neaolt, 1923,
p. 23.1; îfev. liturgique et monastique, 1923, p. 292-93.

DOM R. CIAZBAU.
Cité : v, 221, 285-88 (épiclèse); x, 1346, cf. 1351,

1396 (anaphore d'Hippolyte) ; 1402 (travaux sur
la messe).

CAOLIAR1. Voir Lucifer et Pierre de CagUari.
CAO L 10 LA (Philippe)..— Notices [P. Edouard

d'Alençon], n, 1301; [A. Teetaert], xn, 1405.
GAQNAZZO (Jean). — Notice [P. Mandonnet],

ii, 1302. — Sa Summa Tabiena, xn, 1012.
CAQOTS. — Histoire [F. Vernet), n, 1302. — Cathw»

llcisme, n, 351.
CAHIER (Charles). — Vie. Œuvres [J. Brucker], il,

1303. — D. H. G. E., xi, 177; fl. A. C. L., x, 2343-
54; Catholicisme, il, 352.

ÇA H UN (L.). — Église latine et Église nestorienne,
xi. 224.

OAILLAU (Armand-Benjamin). — Vie. Œuvres [E,
Mangenot), n, 1304-06.

CAILLE (André). —Notice [R. Mangenot], n, 1306.
ÇA (MO, de Chaimis (Barthélémy). — Notice [P.

Edouard d'Alençon], n, 1306.
VoIrD. Il.G.E.. xi, 226;D.Û. Gon., 11,207-11 ;GestUnt-

katalog der W iegendrucke, vl, Leipzig, 1934, col. 411-18,
830-46.

CAÏN. — Et Abcl, i, 28-35, passim. — Voir Tables, 5.
OA'1'NITES. — Histoire. Doctrine [G. Bareille],

il, 1307-09. —' Chez S. Irénée,. xi, 1063; — et
Clément d'Alexandrie, 1070. — D. H, G. J?.,'xi,
226, .

GAI PME, grand-prêtre de la Passion du Christ. —
vin, 117;5, 1207. — Paroles du Christ à C.. xiv,
1633. — Inconsciemment prophète, xm, 715.

OAÏUS ou Gains, pape. — Notice (H. Hemmer], u,
1309. — D. I I . G. E., xi, 237.

CAÏUS, écrivain romain (fin du 11" s.). — Notice
[G. Bareille], 11, 1309-11; cf. vin, 187. — Ouvrages

d'Hippolyte faussement attribués à C., il, 1310;
vi, 2489, 2495. — Contre Proclus et le montanisme,
il, 1311; x, 2362; xv, 2863. — Disciple d'Irénée (?),
vu, 2395, 2517.— Sur l'Écriture, 2082. — Sûr
S. Jean (évangile et Apocalypse), vin, 545; x, 2362.
— D. H. G. E., xi, 236 (bibl.); Tables, 103, art.
Aloges.

CAJÉTAN (Constantin). — Vie. Œuvres [B. Heurte-
bize], u, 1311-13.

CAJÉTAN (Jacques, puis Thomas de Via, dit). —
Vie. Œuvres. Doctrine [P. Mandonnet], n, 1313-29.

I. VIE. — Exposé général, n, 1313-20. — C. et
Luther, ni, 1702; vi, 910, 911; ix, 1155; x, 1766;
— et Mazolini Prierias, 475.

II. ÉCRITS. — Œuvres philosophiques et théolo-
giques, ir, 1321;— exégétiques, 1324; cf. vi, 215.

III. DOCTRINE. — 1" Aperçu général. — Philo-
sophie, ti, 1326; — scolastique, xiv, 1717, 1724; —
acte et puissance, xv, 841; — âme humaine, voir
infra. Anthropologie.

2° Théologie. — Thomiste, commentateur de
S. Thomas, n, 1327; vi, 907; xll, 146; xv, 760, 829;
cf. xm, 2010 (J. Ferez); xiv, 2086 (Silvestre de Fer-
rare); — interprète de S. Thomas, causalité des sa-
crements, 585; — union hypostatique, vu, 528. —
Conception de la théologie : science subalternée, xv,
399, 418; — théologie et exégèse, 421; — conclu-
sions théologiques, 477; — scolastique et positive,
xn, 1322.

3° Doctrines particulières. — 1. Dieu un et trine :
Connaissance naturelle de Dieu, iv, 832; cité : 858,
911; — idées, similitudes formelles de Dieu, 897,
cf. 907, 1242; — preuves de l'existence de Dieu,
884, et. 933 (moteur immobile) ; analogie de propor-
tionnalité, 858, — Dieu, vérité, xv, 2679; — éter-
nité, v, 912 ; — perfections et essence, xv, 866-68 ; —
prescience, x, 2125, 2138; — providence, 2121; —
prémotion, xm, 37; — prédestination, xn, 2940,
2057, 2986; cf. x, 2152. — Trinité, xv, 1803; —
existences en Dieu, xiv, 2652; — et subsistences,
xm, 2153, 2154; xv, 1806; — relations et essence,
1811, 1813; — et personnes, 925-26, 928, 1813, 2480
(Valencia). Voir in/rn, Christologie. — 2. Angélo-
logie : Volonté angélique et bien, 3376. — Foi des
anges in uia, vr, 401, 442. — Corps aériens, iv, 402;
xiv, 1717. — 3. Anthropologie : Nature spirituelle et
sensible, xv, 2860; — immortalité de l'âme, n, 1326;
vi, 898; xiv, 1717; — thèse d'Aristote, vi, 898. —
Connaissances naturelles et idées, iv, 832, 897, 899.
— Création d'Eve, v, 1644. — Justice originelle,
vin, 2038; xn, 543. — Péché originel, voir in/ra. —
4. Cfvistologie : Incarnation, vu, 1451; — consé-
quences, 1464; — motif, 1505. — Hypostase et
subsistence, 411, 415-18; — union hypostatique,
526, 529; — analogie : âme et corps, 540. — Puis-
sance Instrumentale du Christ, vin, 1321 ; — opé-
ration théandrique, xv, 215; — mérite, vin, 1326. —
Descente aux enfers, iv, 617.— 5. Mariologie :
Immaculée Conception, vi, 900; vu, 1141, 1156,
1165; xn, 2422; xv, 1211. — C. et Catharin, xn,
2420, 2421 (cité : 2424, 2429). Spasme de Marie, IX,
2431. ~ 6. Église : Unité, xiv, 1301; xv, 2200; —
et schisme, xiv, 1295, 1302,1303, 1304 (cité : 1306).
— Autorité du pape (contre Almain), l, 896; xm,
317; — sur le concile, xv, 959; — pouvoir indi-
rect, xiv, 2718; — pouvoir du pape et pouvoir civil
(origine), iv, 291. — Infaillibilité, vu, 1686 ; — pape
hérétique (?), 1715. — 7. Péché : Originel, xir, 506,
528, 613; -- allégorie du récit, v, 1648. — Péché
personnel : constitution, xii, 150, 152; — distinc-
tion, 163, 164; — inégale gravité, 169; — sujets,
178; — péché de la raison, 183; — d'erreur, 188,
200; — d'ignorance, 195, 200; — effets sur les ver-
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tus (formules), 214; — péché, peine du péché, 219;
— rémissibilité, 221 ; — péché véniel, 236, 241, 245 ;
— éveil de la raison et péché, 251, 253, 254; et. vu,
1866. — Péché philosophique, xn, 263. — 8. Grâce
et vertus : Surnaturel et puissance obédientielle,
xiv, 2665; — actes surnaturels et obligation, vi,
374. — Justification, x, 2116; — et éveil de la rai-
son, vu, 186U, 1871. — Grâce sanctifiante et persé-
vérance, xii, 1377; — et persévérance finale, 1295.
— Vertus morales, acquises et infuses, xv, 2780; —-
connexion, 2786, 2785. — Foi : docLrinc générale, nr ,
2282-85; — crédibilité, 2215; — évidence de crédi-
bilité, Vt, 217; — foi et science, 458, 4ti4; ~ liberté,
408.— Hérésie, 2322, 2224. —RéIulaUon de Z-win-
gli sur la toi, xv, 3841.— Espérance : motif, v, 639,
657; xv, 997. —- Charité : motif, v, 639, 644, 657,
659. — 9. Questions de morale : Pin dernière de la
moralité, xv, 962. — Conscience douteuse, xm,
450; — et solutions tutioristes, 455, 464, 466, 473,
511, 542, 610, cité : 459. — Compensation occulte,
nr, 603. — Dimanche : travaux, iv, 1323,1326,1328;
xiv, 2701; — messe et office, iv, 1341. — Intention
et délectation sensible, 119. — Orgueil, xi, 1414,
1417-19, 1421, 1423, 1428, 1430 (cité : 1425, 1432);
cf. vi, 1429. — Tyran et tyrannie, xv, 1949,1972. —
Viol, devoir de la vierge, 3067. — 10. Religion :
Sur les diuicullûs des canonisations, n, 1644. •—
Vœux, xv, 3188,3201,3206,3211,3212,3221,3226,
3280 (bibl.). — Culte des reliques, xm, 2360; — des
images, vu, 826. — Bénédiction et consécration
des objets, n, 637, — Superstition, xiv, 241S, 2701,
2771, 2777, 2780, 2802, 2803,2809,2811,2814,2816,
2818-20 (passim), 2820. — 11. Sacrements : Causa-
lité sacramentelle, 588, cf. 585. — Baptême : en-
fants morts sans baptême, n, 305, 325, 364; xiv,
1934; xv, 3373. — Eucharistie : causante, ni, 571;
— transsubstantiation, v, 1365; xv, 949,1401,1404,
1405. — Messe ; immolation mystique, 951; — es-
sence, x, 1108, 1109,1110,1112, cf. 1146.1238;—
fruits, 1120, cf. 1295-96. " Confession prépara-
toire, xii, 1050. — Réiulation de Z-wingli, xv, 3841.
— Pénitence : doctrine générale, xn, 1016-19; — ab-
solution conditionnelle, i, 253; — contrition, xn,
1017, 1084, 1094, 1107; xv, 954, 956; — revivis-
cence des mérites, 958; — confession préalable à la
communion, xii, 1050; — satistaction (omission),
XIV, 1205, 1207. Cité : xn, 1020, 1043. — Mariage :
validité malgré l'adultère, i, 497 ; ix, 2058 ; — unité,
2062; — par procureur, 2231. — Ordre : pouvoir
épiscopal, xi, 1314; — forme du sacrement, 1326.
Cité : 1348. — 12. Eschatologie : opinion singulière :
choix de l'âme in instant! lermini, xv, 959; xm,
1294. — Sur la vision de Dieu, iv, 897, 900; — vi-
sion intuitive, vu, 2358, 2385. — Feu du jugement,
xm, 1177 (I Cor., in, 13-15). — Feu de l'enter
(aïligatio), v, 2233; — dam, xm, 1290; — perver-
sion des damnés, xv, 960, 2483. — Purgatoire : doc-
trine, xm, 1272; — certitude du salut, 1299 ; — suf-
frages, 1306; — visions et apparitions, 1272, 1314.
— Ames délivrées par le Christ, iv, 617.

4° Exégèse. — Indications générales, n, 1328. —
Livres canoniques, vi, 2079; xiv, 710; xv, 3486. —
Traduction latine, 2729, 3479. — Inspiration, vu,
2131, 2225. — AIlégorisme des récits primitifs, v,
1648.

Voir D. H. G. E.. xi, 248-52; Y. Congar, dans Catholi-
cisme, n, 367-69; Id., bio-bibliographie, dans lîev. tho-
miste. numéro spécial sur Cajétan, 1934 (pour le IV cen-
tenaire de sa mort).

OALABRE (Edme), membre de l'Oratoire (1665-
1710).— xi, 1130,

OALAMATO (Alexandre). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], n, 1330.

DICT. DB THÉOL. CATHOL.

CALANCHA (Antoine de la). — Notice [A. Pal-
mieri], n, 1330. —D. H. G. E., m, 764.

CALANDION, patriarche d'Antioche (481-485). — Zélé
chalcédonlen. 11 rejeta la communion de Pierre Monge,
patriarche monophysitc d'Alexandrie, écrivit contre lui
à l'empereur Zenon, an patriarche Acace de Constanti-
nuple et au pape S. Simplice. Comme Pierre le Foulon
avait ajouté au Trisagion la formule ; qui wez souffert
pour nous, 11 y inséra ces autres paroles : Christ notre
Dieu, pour qu'on n'attribuât pas la Passion à la Trinité,
Ce compromis ne tut pas retenu. Quand parut l'Héno-
tique (484), C. refusa d'y souscrire. Il fut exilé sous un
prétexte politique; mais dans son court pontlllcat, 11
avait réussi à éteindre les derniers restes du schisme eus-
thatlen, en faisant transporter solennellement les reste»
d'Eusthate à Antioche (cf. v, 1561). — Cité ; i, 1406;
xiv, 2163; xii, 1511-1513, 1523-1524 (ces dernières réfé-
rences relatives à son opposition à Philoxène de Mflb-
boug).

CALANNA (Pierre). — Voir Pierre Calanna; et xn,
1890.

CALAS (Jean), calviniste du xvili» s. (1698-1762). —
Accusé du meurtre de son fils Marc-Antoine, il tut con-
damné sans preuves absolument convaincantes et, après
de multiples démarches de Voltaire, qui s'intéressa à
cette affaire, fut réhabilité.

Voir D. I I . G. E., xi, 340-44; Catholicisme, n, 370,
M. Chassaigne, L'affaire C., 4- éd., Paris, 1929; H.

Robert, Les grands procès de l'hist., I" sér., Paris, 1922,
p. 169-210. - Cité ; à propos de Voltaire, xv, 3398, 3422,
3425, 3468.

CALATAYUD (Pierre de). — Notice [P. Bernard],
il, 1330. — D. H. G. E., xi, 349.

CALATAVUD (Vincent-Marien de). — Notice [E.
Dublanchy], n, 1331. — -D. H. G. E., xi, 348.

CALOO (Jacques). — Notice [P. Étienne], n, 1331.
CALDERON (Antoine). — Notice [E. Mangenot],

il, 1332. —D. H. G. £.,Xi, 364.
Ne pas confondre le théologien avec Pedro Calderon

de la Barca (1600-81), qui a composé quantité de pièces
religieuses pour le théâtre. Celui-ci est cité : vu, 1143,
pour une plèue en l'honneur de l'Immaculée Conception.
— D. H. G. E,, xi, 369; Catholicisme, n, 373.

CALDEY. — Monastère de moines anglicans, convertis
au catholicisme (1913). Voir xiv, 867; xv, 2220. — Ac-
tuellement les bénédictins de C. sont établis à Prinknash,
tandis que leur monastère a été vendu aux cisterciens de
Chimay qui se sont, au nombre de vingt-trois, lixés dans
l'île (1928). — D. H. G. B.. xi, 375; Catholicisme, n,
375.

OALÊCA8 (Jean), patriarche de Constantinople
(1334-1347). — Son rôle dans la controverse pala-
mite, xi, 1777 sq., et surtout 1785-89. — D.H.G.E.,
xi, 378; Catholicisme, n, 377; T. D. C. 0., u, 58-63.

CALÉCAS (Manuel). — Notice [S. Vailhé], n, 1332.
— Antipalamite, ix, 1981; xi, 1799. — Sur le Fi-
Hoijue, v, 825 (bibl.); xv, 1761. — Sur le feu du pur-
gatoire, xm, 1251. — Témoignage sur le II8 cône.
de Lyon, ix, 1383.

n. H. G. E; xi, 380-84; Catholicisme, n, 378; J. Gouil-
lard, .Les influences latines dans l'aiMre théol. de M. C,,
dans E. 0., xxxvn, 1938, p. 36-52; R. Lœnertz, 0. P.,
M. C., sa vie et ses wuvres d'après ses lettres et ses apologies
inédites, dans Archiv. Fr. Prcedicatorum, xvil, 1947,
p. 195-207; T. D. C. 0; l-iv (voir tables).

CALENDRIER. — Grégorien, vi, 1812; xv, 1487;
cf. ni, 44. — Son adoption progressive dans les
Églises orientales, même orthodoxes, x, 64; xiv, 98,
1378, 1381, 1390, 1405. — Année liturgique, ix,
819-21. — C. liturgique arménien, i, 1958; — mono-
physite, x, 2301; — nestorien, xm, 1393; — des
jacobites émigrés, xiv, 3087. — C. et messe orien-
tale, xi, 1434. — Projets de réforme à Constanti-
nople : sous Nicéphore Grégoras, 456, 464; — sous
Jérémie II, vin, 889. — Ouvrage de Raban Maur
sur le C., xm, 161.5.

Voir D. D. Can., il, 1195 (C. civil); 1226 (C. liturgi-
que); 1252 (C. canonique). — Catlwlicisme. n, 379 (C.
Israélite); 381 (C, chrétien).

T. — XVI. — 17 —
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CALÉS (Jeun), exégète de la Compagnie de Jésus, né à

Lary-ac (Dordognc), le 6 août 1865, mort à Val» près le
Puy, le 1" .iiiûl: 1947. — Pendant huit ans, de 1922 à
1930, le Père C. avait étudié, dans les Recherches /le •w.
retiff., les psaumes d'Asaph et des fils de Coré et le psau-
tier des Montées. Son ouvrage principal a été la suite de
ces travaux ; Le livre des Psaumes, 2 vol., Paris, 1936. --
Cité : xi, 696, 697, 704; xm, 1104, 1105, 1141, 2798;
xiv, 2374.

OALIANI (Silvestre). — Auteur (?) roumain de La
fleur de la vérité, xiv, 32.

OALICI (Jean-Raptiste). — Notice [E. Mangenot],
n, ,1333.

CALIXTE ou CALL18TE I" (Saint), pape. - -
Étude [G. Bareille], il, 1333-42. — 1° Vie, 1333-34;
succède à Zéphirin, xv, 3690; et précède Urbain I",
2268. — Antagonisme d'Hippolyte, vi, 2492; xin,
271. — 2° Accusations d'Hippolyte (Philosophu-
mena), n, 1334-37. — 3° Doctrine trinitaire, 1337;
v, 3429; vi, 2507-09; x, 2200, 2202-04; xv, 1630-
31 (cité : 1G45, 1647, 1648). — 4" Gouvernement :
Discipline péttitentielle, vi, 2510; vu, 662; xn, 785;
xv, 162; — l'édit de C., i, 149; vu, 662-64; - Ter-
tuUien et C., xn, 765; C. ou Agrippinus (?), xv, 162;
bibl., xn, 844; voir Agrippinus. — Discipline
ecclésiastique, n, 1340, 2070. — Discipline matri-
moniale, 1341 ; >x, 2110. — Discipline baptismale, il,
1341; iv, 2234, 2238. — Institution des quatre-
temps, xin, 1447.

Voir D. H. G. E-, xi, 421 ; Catholicisme, il, 387. — Une
bibliographie suffisante a été donnée au D. T. (;., xn,
8-14. Y ajouter P. Galtier, Le véritable édil de C., dans
R. H. E; 1927, p. 465. — Sur le cimetière de S.-C.,
D. A. C. L., il, 1664-1751.

OALIXTE ou CALLISTE I I , pape. — Pontificat
[H. Hemmerl, n, 1343-45. —- Attitude de Guy de
Bourgone (futur C.) à l'égard de Pascal II et de
Henri V, xn, 2064, 2067, 2069 (cité : 2073). — C.
et le Ier cône. de Latran, vin, 2628-32 (passim),
2635, 2636. — Droit de régale, xiv, 2011. — Célibat
ecclésiastique, n, 2085-87. — Ordalies, xi, 1148,
1150. — C. et S. Norbert, xiu, 3; — et l'antipape
Gourdin (Grégoire VIII), vin, 2635; cf. 2632, 2634;
voir Bourdin. — D. H. G. E., xi, 424-38. — Fliche-
Martin, vm, 376 sq.

CALIXTE ou OALLISTE I I I , pape. — I. Vie [J.
de la Servièrej, il, 1345-51. — Sollicitude pour ;
l'ordre de la Merci, xm, 2007; — l'Église maronite,
x, 41, 43, 45; — l'Église melchite, 5i8. — Conces-
sion faite à l'esclavage, v, 510. — Pie II lui succède,
xn, 1G17, 1628. — D. H. G. Ë., xi, 438-44.

II. Le contrat du cens d'après la bulle Regimini
[L. Choupini, il, 1351-62. — Cité : ni, 715; xv, 2362.
— D. D. Crin., ni, 233-53.

CALIXTE ou CALLISTE I I I , antipape. — Jean
de Struma, élu pour succéder à l'antipape Pas-
cal III, et reconnu par Frédéric Barberousse, pour
faire opposition à Alexandre III, il, 1361; cf. i,
714.

CALIXTE (George). — Notice [V. lîrmoni], il,
1362. — Union par les articles fondamentaux, i,
2026; — par le consentement des cinq premiers
siècles, xv, 1329, 2217. — Trinité et A. T., 1771. —
D. H. G. E., XI, 399.

CALIXTE DE NAPLE8. — Notice [P. Edouard
d'Alençon], n, 1364.

CALIXTE DE 8AINT-8EVER. — Voir Campe/,
infra, 503.

OALIXT1N8, partisans de George Calixte. — Voir
ce mot.

CALIXTINS ou UTRAQU18TE8. — Histoire
[G. Bareille], n, 1364-67. — Sur l'usage du calice
pour la communion des laïques, m, 566; n, 115,
931, 937; vu, 347; cf. v, 1332. — Attitude des

papes ; Pie II, xn, 1622; Pie IV, 1644; — de
S. Pierre Canisius, n, 1519. — Jacobel, chef des C.,
vin, 252. — Cités ; xv, 1330.

OALL (Richard). •— Notice [V. Ermonij, n, 1367.
OALLEBAUT (André), 0. V. M. — Sur Pécham, xn,

130, 134.
OALLENBERQ (Gaspar). — Notice [P. Bernard], n,

1368.
CALLEWAERT (Mgr Camille). - - Né à Xwevegem-lez-

Courtrai le 1" janv. 1866, décédé ù Bruges ]e 6 août 194;i,
docteur en droit canonique de l'université de Louvain
(1892), Mgr G. s'intéressn durant tonte sa carrière aux
études historiques et se spécialisa très tôt dans l'histoire
de la liturgie. Outre de nombreuses études d'histoire
locale, telles : Les plus anciens documents des archives du
Béguinage de Bruges (1904), Charles anciennes de l'abbaye
de Zonnebeke (1925), et des articles souvent originaux se
rapportant à l'histoire générale de l'Église : Élude cri-
tique sur l'opuscule de Aleatoribus (Louvain, 1891), Jan-
sénius, évtque d'Ypres, ses derniers moments, sa soumis-
sion au S.-Siège (en collaboration, Louvain, 1893), il
publia plusieurs ouvrage!» didactiques sur la liturgie,
dont les Liturgicie Insîitutiones (par ex. De sacra liturgna
universim, 3e éd., Bruges, IM.'i.'i) sont le plus connu et le
plus apprécié. Les amis du prélat puLlièrent à Bruges
après sa mort un recueil intitulé Sacris Erudiri, dans le-
quel ils ont rassemblé les articles les plus importants de
l'historien et du liturgistc. Mgr C. présida durant de nom-
breuses années le mouvement liturgique dans les pro-
vinces flamandes du pays. Il laissa le souvenir d'un
prêtre de grande piété et d'un grand savoir. Sous sa direc-
tion (1907-34), le séminaire de Bruges connut une des
périodes les plus brillantes de son histoire. — Cité : xi,
1599, 1600 (sur les ornements sacrés).

A. Van Hove, Mgr C. Call; dans Université catholique
de /•ouuain. Annuaire ( 19i2-iS), LXXXVI, Tongres, 1943,
p. XXXII-XLI; J. Coppens, In memoriam Mgr C, Call.,
dans l-:. T. L., xx, 1943, p. 178-80. .1. COPFENS.

OALLINIC08 IV, patriarche de Constantinople.
-- Notice [A. Palmieri], n, 1368.

CALLINIQUE, archimandrite de Couzena. —Des-
tinataire de plusieurs ouvrages de Nicéphore Cal-
liste, xi, 447, 449, 450.

CALLINIQUE de Ruflnianes. — Témoignage sur
l'extrêmc-onction, v, 1962.

CALLISTE, papes. — Voir Calixte.
OALL18TE (Nicéphore). — Voir Nia'phore; et xi,

446.
CALLISTE I", patriarche de Constantinople (de 1350 à

1353; de 1354 à 13637). — Chaud partisan de Palainas;
le palamisme tut officiellement canonisé au concile des
Blakhernes-(1351) et imposé à l'Itglise byzantine par
Jean Cantacuzcne. Les antipalamites lurent traités
comme des hérétiques au temporel comme au spirituel;
mais après la chute de Cantacuzène (1355), seules res-
tèrent en vigueur les peines spirituelles que C. appliqua
sans ménagement. C. a laissé ; un sermonnaire de 52 dis-
cours et homélies (inédit, sauf un discours pour l'Exalta-
llon de la croix, édité par J. Gretzer, J ) e cruce Christi,
Ingolst.iiH, 1600); Vie de Grégoire le Sinalte, publiée
par I. Pomjalovskij, S.-Pétcrsbourg, 1894; Vie de ÎTico-
dosc f i r Tirnovo, conservée en slave; Honi^.lie sur la Dor-
mition de lu Ste Vierge, publiée dans 'EnKÀTlirtOBJTinàs
Si&fios, vin, A]exnndrie, 1911, p. 114-49; Panégurigue de
Jean te Jeûneur, édité par II. Geizer, dans Z. W. T.,
xxix, 1886, p. 64-89. — D. H. G. E., xi, 444; Catholi-
cisme, n, 391 (Jugie).

Voir xi, 1789-93. Cité : 1740, 1798. — Juri-
diction sur les Bulgares, xm, 375; xiv, 1373.

CALLY (Pierre). — Notice [E. Mangenot], n, 1368.
— Cité : v, 1426, 1429, 1438 (cartésianisme et eu-
charistie). — D. H. G. E., xi, 449.

CALMES (Thomas), exégètc français (t 1906). — Ou-
vrages principaux! Qu'est-ce que l'Écriture sainte?, Paris,
1899; L'évangile de S, Jean. Paris, 1904; Épttres catho-
liques, Apocalypse, 1905.

A ces trois ouvrages répondent les références sui-
vantes : ni. 509, 553 (communion), 832, 838 (confes-
sion); iv, 1018 (paternité de Dieu); vu, 2169, 2206
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(inspiration); v, 994, 1000, 1003, 1006, 1008 (eucha-
ristie); 1917 (extrême-onction).

OALMET (Dom Augustin), 0. S. B. (1672-1757). — Reli-
gieux de S.-Vanne (I). T. C., il, 626), abbé de S.-Lcopold
de Nancy, puis de Senones, ou il mourut. Liste de ses
ouvrages dans D. I I . G. E. (xi, 451). He tenons-en : Com-
mentaire littéral sur tous les livres de l'A. et du N, Testa-
ment; Dict, hisl., crii,, clironol., géogr, et littéral de la Bible;
Commentaire litt; liist. et moral sur la Règle de S. Hennît.
Son principal titre de gloire est YHisL vcci, et civile de
Lorraine, 4 vol., 1728; 2" éd., " expurgée », ]729.

Voir biographie dans .1. Godetroy, Bibiioih. des béne-
diclins de la congrégation de S.-Vanne cl S.-Hydulphe,
Ligugé, 1925, p. 33 sq.; clian. Roussel, Dom A. C; abbé
de Senones, Son refus de l'épiscopat, dans Bull, de la Soc.
philomat. vosgienne, i.vn, 171-211; Id., Dom C., ahbf de
Senones, son action pastorale, 17SS^B7, ibid., LU, 1920,
p. 3-84.

Figures dans le récit du poché originel, v, 1648;
xn, 279. — Sens typique de la prophétie de l'Em-
manuel, iv, 3437; vin, 54. —• Interprétation de
Jonas, 1502. — Date de composition du livre des
Proverbes, xiu, 920; cf. 934 (bibliographie). — Sur
le livre de Zacharie, xv, 3659.

CALOQNOMON (Gérasime). — Notice [A. Pal-
mieri], il, 1369.

CALOMNIE. —Définition. Moralité. Obligations et
répression [E. Dublanchy], n, 1369-76. — C., dé-
traction et diffamation, iv, 1300; — et délation,
244; — et jugement téméraire, vin, 1829. — Ré-
paration due, iv, 1639; — solutions laxistes, ix, 45,
47, 49, 52, 54, 65, 68; xiv, 1081. —• Condamna-
tions : Innocent XI (prop. 30, 43), ix, 78, 80; —
Alexandre VII (prop. 17, 18), i, 738. — « Calom-
nies » de Pascal, xi, 2094, 2104 sq.; — des jésuites,
2097.

CALOV (Abraham). — Notice [V. Ermoni], n, 1376;
cf. xv,1330.

CALUSCO (Thaddée). — Notice [A. Palmieri], il,
1377.

CALVAIRE. — Sépulture (?) d'Adam, i, 381. —
Messe et C,, x, 914, 977, 986, 988, 998, 1010, 1030,
1059.

CALVENZANO (Jean-Antoine). —• Notice [P.
Edouard d'Alençon], n, 1377.

CALVI (Jean-Baptiste). — Notice [E. Manffenot],
il, 1377.

CALVIN, CALVINISME. — Études générales [A..
Baudrillart], n, 1377-1423. — Voir Protestantisme,

CALYVAS (Georges). — Notice [A. Palmieri], n, 1423.
CAMALDULES. — Histoire. Règle. Écrivains [J.

fiessc], n, 1423-31. — Fondateur, S. Romuald,
1423, 1636 (canonisation); vin, 194. — Branche
bénédictine, n, 607; xm, 2162. — Personnages re-
marquables, n, 1426-31 ; et, en plus : Ambroisc
le Camaldulc, i, 953 (Tables, 116); — Ph.-Marie
Bellenghi, 600; — André Gioannelli, vi, 1373; —
Grégoire XVI, 1822-36; cf. vin, 237; — Pierre Del-
tîni, 218. — C. : au Mont-Cœlius (trentain grégorien),
xv, 1410, 1415; — en Autriche, i, 2609; — en Po-
logne, xn, 2454.

Voir D, H. G. B; •ai, 512-36.; L. T. K., V, art. Kamal-
dutenser; ] } . Sp., art. Camaldules; K. L., art. Camaldo-
leser; Cath. Enc; art. Camaldolese; B. d'Andria, .La mil
(imtJUSione Camaidniese e la sua sloria, Naples, 1937
Ciampelli, Camaliioli capo de; orriine benetiittino Camal
dotese, dans Hiv. stor. bened., 1907, p. 371 ; 190S, p. 233
1909, p. 190; 1911, p. 187; Guida storica di Camaldfili,,,
Udine, 1B06; Franke, Hotnuald von Camaldiili und sein
Reforintatigkeit.zur Zeil OHos I I I . , dans Hisfor. Studien
cvii, Berlin, 1913; Quellen und Chronologie ïur Gesi:li
liutniwido von Camaliioli, Halle, 1910.

OAMARGO (Ignace de). — Notice [P. Bernard], n,
1431 ; cf. xm, 544, 575. -- D. H. G. £•„ xi, 540.

CAIVIARIOTA (Mathieu). — Notice [A. Palmieri],
II, 1432.

CAMATEROS (Andronic). — Notice [A. Palmieri),
n, 1432. — Cité : xiv, 1713; xv, 1762. — T.D.C.O.,
i, ii, iv (voir Tables).

CAMATEROS (Jean). — Notice [A. Palmieri], n,
1433.

CAMBLAT (Barthélémy). — Notice [E. Mangenot],
n, 1433.

CAMERARIU8 (Barthélémy). — Notice [E. Man-
gcnol], ii, 1433. Sur la prescience divine, i, '2551 ;
x, 2096.

OAMERARIUS (Guillaume). --- Voir Chuintera; et
n, 2211.

CAMÊRIERS (Cour romaine). — ni, 1957. —• Ca-
tholicisme, n, 435-38.

CAMERLINGUE (Cardinal). — Du Sacré-Collège,
ni, 1934, 1935, 1S)43, 1961; — de la sainte Rglisr,
1940, 19C1-G4. - D. D. Can., n, 1275-78; Catholi-
cisme, n, 438-40. — Voir Cardinaux.

OAMEftLYNCK (Achille), docteur et maître en théologie
de Louvain (1869-1951). — Après douze ans d'enseigne-
ment au grand séminaire de Bruges, le chan. C. se si-
gnala, dans le ministère paroissial, à Ostendc et à Cour-
trai, par de nombreuses Initiatives dans le domaine de
l'enseignement et dans celui du progrès social. Outre sa
dissertation de maîtrise. De quarti evangelii auctore
(Louvain, 1S99), il publia, en collaboration avec H. Cop-
plelers, Ëvangeliorum seclindum Mattheeum. Marcum et
Lucam synopsis juxta Vulgatam editionem (Bruges, 1910).
Ce dernier ouvrage punit aux yeux de certains cxégètes
trop tavoriscr la « théorie des deux sources ». Les diffi-
cultés auxquelles donna lieu l'introduction sont exposées
pur J. Coppens, San 1-.SC., Mgr Coppielers (Folia Lova-
niensia, 2) tiruges-Paris, lO.'i». — J. Mahieu, In memo-
rnwn A. C., 1869'19S], 1952. .). CorniNS.

CAMÉRON (Jean). — Notice [V. Ermooi], n, 1434.
~ D. H. G. E., 601-03.

CAMÉRON (Richard-Archibald), CAMÉRON IEN8
— Notice [V. Ermoni], n, 1434; cf. xtil, 852.

CAMILLE PE LELLIS, CAMILLIENS. — Mai-
son de camilliens cri Pologne, xii, 2454. —D.H, G.E.,
XI, 604, 606; Catholicisme, il, 440-42.

CAMILLI (Nicolas-Joseph), premier évéque de
Jassy. — xiv, 60.

CAMILLIS (Jean de). — Notice [A. Palmieri], n,
1435.

CAM ISARDS. — Guerre des C. Idées religieuses
[F. Vernet], n, 1435-43. — Martyrs des C., x, 242.
— Allut, camisard, i, 895.

Voir£». H. G. E., xi, 607-1-1; Catholicisme, n, 442; J.
Dedieu, Le rote politique des protestants français ( I S S S -
l î l S ) , Paris, 1921; M. Pin (protestant), Jean Cavalier,
Nîmes, 19;i6; A. Ducasse, I.u guerre des C,, Paris, 1946
(ouvrage tendancieux et passionné).

CAMPANELLA. - - Vie. Œuvres. Doctrine [P. Man-
donnet], n, 1443-47. — Sa philosophie, xm, 1715-
17, cf. 1724. — Intuition de l'infini, xiv, 2493. —
Immaculée Conception, vu, 1131, 1144, 1171.

Bihi. importante dans D. H. G. E; xi, G27, dont on
retiendra plus spécialement ; L. Blancliet, C., Paris,
1920; Dentice d'Aceadia, dans l'Ericycl. Ualiana, vin,
567-70; et les travaux de R. Amerio, Itifrattaîione
dell'orlodossia campanellidna, dans Riv. filos, neo-scol.,
xxi, 1929, p. 140-1BO; xxil. 1930, p. 435-461 ; La tiia-
gnoslica délia religionc posUina in T. C., ibid,, xxiv, 1932,
p. 174-197; Di aîcuiie aporie dflîl"(r>(frpretaîKirie deistica
délia filos. di C. al lume degti inediti, ihid.i xxvm, 1936,
p. 605-615; L'iipera leologico-missionaria dcl C., dans
Archiviim V f . Praidicatoruin, v, 1935, p. 174-193. Pour
ses œuvres, voir L. Pirpo, Dlhliografla dn/li scrUti di
T. C., Turin, 1910.

CAMPANUS (J.). — Antitrinitaire (xv!" s.), xv,
1773. — Et Georges "Witzel, 3578.

CAMPBELL (Alexandre), fondateur de la secte des
« chrétiens 11 ou <i christians 11. — n, 2414. —
D. H. G. E., xi, 630.

CAMPEGGI (Camille).— Notice [P. Mandonnet], n,
1447. - D. H. G. E., xi, 632.
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CAMPEQGI(O) (Jean-Baptiste), évêque de Ma-
jorque, fils du suivant (1507-1583). — Interven-
tions au cône. de Trente, v, 1336 (eucharistie); xn,
515 (péché originel). — D . H. G. E., xi, 632.

CAMPEQQI(O) (Laurent), cardinal (1474-1539).—
Légat à la conférence d'Augsbourg (1530), ni, 1703;
— congrégation préparatoire du cône. de Trente,
xv, 1418.—-D. I I . G. lî., xi, 633-40 (bibliographie).

CAMPEGGI(O) (Thomas), cvêque deFeltre.—Vie.
Œuvres [E. Mangcnot], n, 1447. — Rôle au col-
loque de Wonns, xv, 1422; — au cône. de Trente,
1426. 1429; vin, 2166 (justification); XIV, 607 (sa-
crements); ni, 1091 (confirmation); v, 1331 (con-
fession préalable à la communion); 1352 (trans-
substantiation); xn, 1095 (attrition); x, 1115, 1125
(messe). —D. II . G. Ë., •x.i, 644; D. D. Can., n, 1278.

OAMPET, CAMPETT» (Pierre), Calixte de Saint-
Sever. — Notices [P. Edouard d'Alençon], n, 1448;
[A. Teetaert], xii, 1890.

CAMPION (Le Bienheureux Edmond). — Notice
[H. Dutouquet], il, 1448. — -D. H. G. E., xi, 650;
cf. Evelyn Waugh, Edmimd Campion, 1935.

CAMPION (Hyacinthe). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], n, 1450.

CAMPIONE (François-Marie). — Notice [A. Pal-
mier!], n, 1451.

CAMPO (Alexandre de), évêque d'Angamalé (Église
syro-malabare). — xiv, 3123-25, 3139, 3144.

OAMPO (Thomas de). — Cousin du précédent et
adversaire, xiv, 3120-27 (passim), 3131, 3143-49.

CAMUS, membre de l'Assemblée constituante. —
Sur la Constitution civile du clergé, ni, 1572.

CAMUS (Bonaventure). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], II, 1451.

CAMUS (Jean-Pierre), évêque do Belley. — Notice
[E. Mangenot], n, 1451. — Sur Saint François
de Sales, xiv, 1746; — et Antoine Sirmond, 2185. —
Pénitence et communion, vin, 465.

Voir D. I I . G. Ë., xi, B7I; cf. iv, 704 (Arras); v, 665
(Aulnay); vu, 891 (Belley); ix, 1103-05 (Bons); Bre-
mond, Hisl. du sent, relig., i et vu.

CAMUSET. — Notice [E. Mangenot], n, 1452.
CANA (Miracle de). — Cause efficiente, n, 2015. —

Médiation de Marie, ix, 2407. — Science de Marie,
2416, 3420 (interprétation de Joa., n, 14). — C. et
le mariage, 2064, 2089, 2102, 2105, 2109, 2114,
2168, 2180, 2217, 2305. — Figure de l'eucharistie,
v, 1190, 1197, 1201. — D.A.C.L., lî, 1802-19.

CANAAN. — Voir Chanaan.
CANADA. — Catholicisme. Protestantisme [A.

Fournet], il, 1452-1505.
1° Catholicisme. — Du xvi6 s. au traité de Paris,

il, 1452-64; — après 1763, 1464-82; — état actuel,
1482-96. — Développement de la hiérarchie, xn,
1712 (Pie IX); ix, 349 (Léon XIII); x, 1869 (Pie X);
—choix des évêques, xi, 1903, 1905, 1906; — délé-
gué apostolique, 1921. — Hiérarchie ; vicariats
apostoliques, x, 1946. — Interventions de LéonXIII
(chevaliers du Travail), ix, 355; — de Pie IX (loi
contre les religieux), vu, 1233. — Érection de l'uni-
versité Lavai, xn, 1712. — Cône. de Québec (1851)
et catéchisme, n, 1958; — et Conférences ecclésias-
tiques, ni, 826. — Histoire ; les sulpieiens au C., n,
1458-60; xi, 969 (M. Olier); xiv, 827-28 (la Compa-
gnie). — Martyrs au xvir s., n, 1457; x, 246. —
Missions catholiques intéressant le C., 1881-1900
(passim), 1946, 1954, 1957,1964,1991; xn, 2461.—
Ruthenes et C., x, 1874; xi, 1920, 1941; xiv, 390,
394, 1450. — Cité : iv, 1458; x, 1925; xin, 1660,
2476; xv, 2535, 2549, 3021. — Hiérarchie actuelle,
D. H. G. E., xi, 695.

2°Protestantisme. — A v a n t la conquête, n,
1496. — Histoire des sectes', 1496-1505. —'Angli-

cans, 1496; xlii, 892; — presbytériens, n, 1498;
xin, 114; — méthodistes, n, 1499; x, 1617; — ana-
baptistes et baptistes, rr, 1500; iv, 1864 (dunkers);
x, 554 (mennonites). — Secte russe des doukho-
bors, iv, 1805. — État actuel, n, 1500-05.

PUULICATIONS CATHOLIQUES SUR LES SCUîNClïS SA-
CBÉES, — L'établissement de la religion catholique au
C. remonte au milieu dit XVIe s., alors que Jacques Car-
tier, navigateur français, découvrait la terre canadienne.
La civilisation fut introduite en Nouvelle-France à la
même époque. Pourtant la préoccupation principale des
premiers apôtres venus de France se limita forcément à
l'évangéllsation des indigènes qu'ils trouvèrent sur place
et à la conservation dans la foi des colons venus de la
mère patrie. Hommes d'une grande valeur intellectuelle,
capables certes de travaux scientifique», ces premiers
apôtres n'eurent ni les loisirs nécessaires à la production
8cientini.iue, ni les bibliothèques indispensables à un
pareil labeur.

Le manque d'imprimerie qui dura jusqu'en 1764, la
cession du G. à l'Angleterre et la séparation complète de
la France qui s'ensuivit ajoutèrent encore aux difficultés.
La France, qui avait toujours été la source de la vie
intellectuelle du pays, cessa en grande partie son in-
Iluence bienfaisante. Le développement et l'essor intel-
lectuels de la colonie lurent paralysés.

Il faudra attendre le xx" s. pour assister à un réveil
vraiment merveilleux et prometteur. Le G., adulte et
conscient de sa mission intellectuelle aussi bien que de
sa mission politique, produira une belle moisson d'ou-
vrages théologiquea.

I. Du xvr AU xx° SUÈCLE. — Les premiers livres arri-
vent de France. Ils se bornent à l'histoire des missions et
à la spiritualité. Le xvn" a. produira l'ouvrage de Marc
Lescarbat, Lu conversion des sauvages qui ont été baptisés
en Nouvelle-France, cette aimée, Paris, 1610, et les» Brèves
relations • des PP. Paul Le Jeune, Barthélémy Vimont,
•Jérôme l'Allemant, etc., qui formeront les Relations des
jésuites. Publiées d'abord à Paris, celles-ci seront par lu
suite recueillies dans la collection des Jesait Relations and
allied Documents (73 vol.), par R. Gold Twalthes, Cle-
veland, 1896-1901. Le R. P. Léon Pouliot, S. J., a con-
sacré une Importante étude à cette grande collection,
Étude sur les « Relations des jésuites » de ta Nouvelle-France
(16S2-7S), Montréal et Paris, 1940.

Vers lit même époque, l'apostolat des récollets était
décrit par les ouvrages de : Gabriel Sagard, Hist. du C. et
voyages que les frires mineurs recollecta y ont taicts pour la
conversion des infiilelles..., Paris, 163G; Chresllen Le
Clercq, Nouvelle relation de la Gaspésie,,., Paris, 1091,
et Premier établissement de la /oy dans la Nouvelle-
France..., 2 vol., Paris, 1691.

D'autres récita missionnaires très importants pour
l'histoire de l'Église primitive canadienne parurent très
tôt. L'état présent de l'Église et de la. colonie franc, de la
Nouvelle-France, dû à la plume de Mgr Jean-Baptiste
de la Croix Chevrières de Saint-Vallier, successeur de
Mgr de Lavai à Québec, tut imprimé d'abord a Paris en
1688, puis réimprimé à Québec en 1857. Félix Martin,
S. J., nous renseignera plus tard sur cette période en
publiant sa compilation intitulée Relations inédiles de
la Nouvelle-France, 1S7S-7», 2 vol., Paris, 1801, et Itela'
fions des jésuites contenant ce qui s'est passé de plus remar-
quable dans les missions des Pères de ta Compagnie de
Jésus dans la Nouvelle-France, Québec, 1858. Les Lettres
édifiantes écrites dans les missions étrangères paraîtront à
l'aris de 1717 à 1758 et de 1773 a 1776; en tout 34 vol.,
dont 4 consacrés aux missions d'Amérique. Sur cette
période encore, le P. Auguste Carayon, S. J., publiera à
Paris, en 1864, pour répondre aux accusations malveil-
lantes do Michelet, une série de pièces inédites. Première
mission des jésuites au C.

Aux xvil' et xviii" s., on publiera en France quelques
Vies des fondateurs de l'Église du C. : telles tes Vies de
Mère Marte de l'Incarnation par son llls dom Claude
Martin, 0. S. B,, eil 1677, et par Pierre-François-Xavicr
Cliarlevoix en 1735; La vie de la Mère Catherine de Saint-
Augustin, religieuse hospitalière de ta Miséricorde de
Québec en lu Nouvelle-France, Paris, 1671, par le R. P. Paul
Raguenau, S. J. Bt en 1681, dom Cl. Martin éditera les
Lettres et les Retraites de Marie del'Incarnation, sa mère.

Au début du xvill" s., en 1703, Mgr de Samt-Vallier
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fera imprimer ii Paris le Hituel du dioc. de Québec et les
Sfnfuis, ordonnances et ielfres pustoroies...

L'établissement (le l'imprimerie à Québec, en 1764,
tacilitera grandement la publication des livres essentiels-
Dé 1704 à 1820, on imprimera 140 volumes de toute
sorte el (le peu d'importance au point de vue littéraire
et historique. C'était tout de même le début.

L'honneur d'être le premier livre Imprimé au C. re-
vient à un livre religieux, Le catéchisme du dioc. de Sens
par Mgr Jean-Joseph Langue!, archcv. île Sens, Québec,
1765, petit ln-8". Jl s'agit donc tout d'abord des besoins
ordinaires de la religion et de l'évangéllsatinn. De même,
le livre suiv;mt sera Nehiro-Iriniui Aiamihe Masainahi-
gan, petit livre de prières lies Iminmes nationaux, Tadous-
sac, Partnf.uf, /; et Jérémie, dû à de La Hrosse, S. .1. H
commençait une tradition que les oblats de Marie Imma-
culée perpétueront de façon merveilleuse dans leur apos-
tolat auprès des tribus de l'Arctique.

Les impressions se font bientôt plus suivies ; en 1795,
on publiera Heures romaines; en 1706, Le petit livre de
vie qui apprend à bien uiure et à bien prier Dieu, et Hecueil
(te cantiques à l'usage des missions, des retraites et des ca-
téchismes. Vinrent ensuite : en 1797, Hist. abrégée des
événements extraordinaires et miraculeux arrivés à Jéru-
salem à la mort ou dormition île la Sic Vierge; en 1802,
Processionnal romain; en 1S04, Vespéral romain à l'usage
du dioc, de Québec.

La première édition de l'Imitation de J.-C. (trad. du
l'. De Gonnclicu) remonte à 1813 el Tut imprimée à
Québec. 181S vi t Lu l't'c rie la Vén. Marguerite Bourgeois,
par Runsonnct, P. S. S.; et, en 1821, parut à Montréal la
première HinL abrégée de l'A • T. avec celle de la vie de. N.-S.

Un livre d'histoire intéressant fut imprimé en 1834 par
l'abbé Noiseiix, Liste chronologique des euegues et des
prêtres tant séculiers que réguliers, employés 11.11 serulci! de
rÈglise du C., depuis l'établissement de ce pays, et aussi ta
liste des él>é(iues <U'-y autres possessions britanniques de
l'Amérique du Nord, Québec. F.-X. OarneaU publia sa
grande Hist. f i n C, (Jusqu'en 1841) à Québec, 3 vol.,
i84îi-48.

M. l'abbé Jérôme Deniers Imprima i l , en 18.15, le pre-
mier manuel de philosoplite, i' nstitutiones philos, ad usum
studiosse juvenlutis, Québec, in-8»; il sera continué au
XX" s., par les abbés Fillion, Grenier et Robert, tandis
qu'on relèvera aussi une iinposïinte série de traités par-
ticuliers ou de monographies sur des sujets philoso-
phiques, Les annecîi suivantes virent successivement
paraître : Esquisse de la vie et des travaux apostoliques de
Sa Gr, Mgr Franpiis-Xwilfsr de Laval-Montmorency,
Québec, 1843; Le N. T. de N.-S. J.-C,, traduit en fran-
çais par Mgr C.-V. Kalllargeon, Québec, 184G; Arehéo;.
relig. du dioc. de Montréal, (le J. Viger, Montréal, 1850.

Dans la seconde moitié du xix* s., on est témoin d'un
grand développement des travaux historiques, biogra.
phiqucs, scripturaircs et dogmatiques.

1" Histoire. — On cite Brasseur de Bourbourg, Hisl.
du C; île son Église et de ses missions depuis la décou-
verte de l'Amérique jusqu'à nos jours, 2 vol., Paris, 1852,
mais cet ouvrage est cependant dépourvu de valeur. On
trouve en outre : F.-J. Bressany, S. -J., Relation abrégée
de quelques missions des Pères de la Compagnie de Jésus
dans la Nouvellt-yran.ce, traduit par lo P. F. Martin,
Montréal, 1852; C. de Rochemonteix, Les jésuites et la
Noilpiille-Frnn.ce na X7[r s., 3vol., Paris, 1805; Mémoire
sur les missions de la Nouvelle- Ecosse., f i n Cap-Bretonel
de l'île du Prinr.e-ftSouard, de 17eo a. 1S29. .Réponse aax
• Memoirs of Bishop Burkc ; par Mgr O'Brien, arche-
vêque d'Hallrax, rédigés par un comité de prêtres du
diocèse de Québec, Québec, 1895; H.-R. Casgrain, Les
suîpiciens et tes prêtres des Missions étrangères en Acadie
( l e i S - l I S S ) , Québec, 1897; R. P. Pierre Laure, Missions
du Saguenau. Relation inédite île 112t) à 1730, Montrénl,
18S9; !.. Richard, Hist. du collège des Trots-Rivières,
.Les Trois-Rivières, 1885; F. Martin, S. J., Le.'! jésuites
martyrs du C., Montréal, 1877; A. Gosselin, L'Église du
C., Paris, 1895; Paillon, P. S. S., IIist. de la colonie
franc., :î vol., Ville-Marie et Paris, 1865-66 (ouvrage
sujet à caution). On publia également ;\ Montréal, en
1869, la très précieuse. Uist. de Montréal, de Dollier
de Casson (1636-1701), pendant trente ans supérieur des
sulpicicns. Enfin il la fin fi il siècle, le R. P. Alexis, 0. F. M.
Cap., composait son IIist. de la province eccï. d'Ottawa...,
2 vol.,'Ottawa, 1897.

Deux ouvrages permettent île Suivre le développement
du pays depuis les origines ; .T.-B.-A. Ferland, Cour!) d'hist,
du C. (justiu'en 1769), 2 vol., Québec, 1861-65; M.-Th.
Chapals, Cours d-liisl. du C., S vol., Québec, 1919-34.

2° niograpliie..— M. Paillon, P. S. S., publia : Vie de
Mme d'Youville, fondatrice de la Clwrili' de Ville-Marte,
dans l'Ile de Montréal, en C; Ville-Marie (c.-à-d. Paris),
1852; Vie de la Sœur ISourgeoyS, laudatrice de la congré-
gation de Notre-Dame de Ville-Marie en C., 'i vol., Paris,
1853; Vie lie Mlle Mance, fondatrice de l'IIotel-Dieu de
Ville-Marie, 2 vol., Paris, 1854. On trouve une Vie de
M. Olier, fondateur du séminaire de S.-Sulpice et de la
colonie de Montréal, 2 vol., Paris, 1873; 4e éd., revue par
M. Sainon; éd. abrégée, Montréal, 1»66 (cf. D. T. C., XIV,
827). En 1855, Henri de Courcy donna, sous le pseudo-
nyme de C. de Laroche-Héron, Las semantes de Dieu en
C. lîssai sur l'hisl. des communautés relig. de femmes de la
province, Montréal. M.-H.-R. Casgrain écrivit ; Hist. de la
Mère Marie de t'ineurtiation... précédée d'une esquisse sur
l'hist. relig. des premiers temps de cette colonie, Québec,
1804; His(, de l'Hôlel-Dieu de Québec, Québec, 18G4. Quel-
ques années plus tard, le P. F, Martin, S. J,, donna toute
une série de biographies des apôtres jésuites de la Nou-
velle France : Le R. P. Isaac Jogues de la Compagnie de
Jésus, apôtre des Iroquois, Paria, 1874; éd. canadienne,
Québec, 1874; Hurons et Iroquois. Le P. J . de Hrébeuf,
Sa vil:, ses travaux, son martyre, Paris, 1877; Un mis-
sionnaire des Hurons. Aiitobiogr. du P. Chaumonot,
Paris, 1885. M. l'abbé Bambcmlllet publia à Langrcs,
en 1877, la Vie de Jeanne Mance, l'héroïne chrét. de Mon-
tréal; et Nicolas Burtin, 0. M. t., imprimait a Québec,
en 1894, sa Vie de Catherine Tekakivitha, vierge iroquoise
décodée en odeur de sainteté à l'ancien village du Sault-
S.-Loais, le 3 f avr. 1680.

On eut aussi durant cette période des biographies
des membres du clergé canadien avec ; l'abbé Cyprien
Tanguay, Répertoire général du clergé canadien, Québec,
1868; Mgr H. Têtu, Les év. de Québec, notices biogr., Qué-
bec, 1889; G. Dugas, Mgr Provencher et les missions de
la rivière Rouge, Montréal, 1889; Susur S. Félix, Mgr
de Saint-Vallier et l'hôpital général de Québec,,,, Québec,
1882; L.-M. Lcblond de Brumath, Mgr Hoargel, arche».
de Marianopolis (anc. év. de Montréal), Montréal, 1885.

3° Dogme cl apologétique. — L.-N. Bégin, La Ste Écri-
ture et la règle de foi, Québec, 1874; Eusèbe Belleau, Les
empêchements dirimants de mariage, Lévis, 1889; E.-J.
Auclair, La f o l calh. dans ses relations avec la raison et la
volonté; M. Cuocr, Jugement erronné de M. Ernest Renan
sur les langues sauvages, Montréal, 1869; L.-A. Paquet,
La fo i et la raison, en elles-mêmes et dans leurs rapports,
Québec, 1S90; Dcmctrius Gallitzin, A Oefense of Catholic
l'rinciples, in a I.eUer tu a rroiestant Minister in America,
Montréal, 184'd; R. P. Brftun, Instructions dogmatiques sur
le mariage clirét., Québec, 1866.

4° .Écriture sainte. — Frédéric, de Ghyvelde, 0. V. M.,
Vis de N.-S. J.-C. écrite avec les paroles mêmes des quatre
évangiles, Québec, 1894; L. LeRoff, 0. M. I., Hist. de l'A.
T. raconté aux Montagnais, Montréal, 1889; N. Burtin,
0. M. L, Hist. de l'A. T. traduite en iroquois, Montréal,
1890; S. Kxc. Mgr Pau) Durieu, 0. M. I., Chinooli: Bible
Book, Kamioops, 1889; S. Exc. Mgr Joseph Faraud,
0. M. I., Petite Hist. sainte en montagnais et en caractères
syllahillues, Paris, 1876; S. Exc. Mgr Emile Grouard,
0. M. I., Abrégé d'Hist. sainte. Parts, 1876.

5° Missions. — Si l'espace le permettait, il faudrait
citer, pour donner une idée du gigantesque travail de
traduction entrepris pur les oblats, les ouvrages des RR.
PP. tîmile Petitot, Charles Arnaud, Henri Aubéroard,
Joseph-Charles Camper, Xavier Ducot, François-Xavier
Fafard, André Ga-rin, Albert Lacornbe, L. Lcgon, Gabriel
Morice-, (nii traduisirent les livres religieux en monta-
gnais, Peau-dc-Lièvre, Esclave, Sauteux, Cris, Loueheux,
Castor, Chinook, Porteurs, et le curieux ouvrage du
P. Jean-Marie Le Jeune, Poluglott Manual, imprimé
avec des moyens de fortune à Kamioops, en 1896 (c'est
un livre de prières polyglotte en onze langues : latin,
anglais, chinook, stalo, thompson, lillœt, okanagan,
sushwap, shwannish, sheshel, slayamen).

Les Missions des missionnaires oulats de Marie Imma-
culée, Paris, ont publié de nombreuses relations de mis-
sions.

II, LE xx" SIÈCLE. — Les sciences sacrées se sont parti-
culièrement développées au cours du xx' s., grâce sur-
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tout aux facultés de théologie des universités d'Ottawa,
de Montréal et de Québec, aux Instituts d'études médié-
vales d'Ollawa-Montréal et de Toronto el à l'activité
scientifique des divers ordres religieux, en particulier des
dominicains, des franciscains, des jésuites, des oblats de
Marie Immaculée et des sulpicicns. Il ne faudrait pas
non plus minimiser l'apport des sociétés philosophiques
et théologiques telles que l'Académie canadienne S.-
ïliomas d'Aquin et la Société thomiste de l'université
d'Ottawa, dont plusieurs travaux ont été publiés.

Pour Se faire une idée exacte de U production scienti-
fique canadienne dans le champ qui nous intéresse, les
livres seuls ne sauraient suITire; une part beaucoup plus
considérable a été publiée sous forme tl'articles dans les
revues canadiennes qui s'occupent de sciences ecclésias-
tiques, donL les principales sont : la Heu- canadienne
(1864-1922); la Nouvelle Vrimce (1002-18); le Canada
/ranc. (188S-91; 1918-46), devenu depuis la Rev. de
l'univ. Lavai; la Itev. de l'univ, d'Ottawa (1931); les Car-
nets viatwiens (1935), des Clercs de S.-Viatcur; le Lavai
fhéol. el philos. (1945); les Mediasval Studios (1939), de
l'Institut d'études médiévales de Toronto; et les Sciences
ceci. (1948), publiées par les facultés de théologie et de
philosophie des Pères jésuites de Montréal. La lîeu. de
l'univ. d'Ottawa, dirigée pur les Pères oblats de Marie
Immaculée, a publié un grand nombre de travaux de la
Société thomiste de l'université d'Ottawa, tandis que
l'Académie canadienne S.-Thomas d'Aquin a maintenu
son organe propre de 193U à 1943.

Diverses séries de publications oui fourni le meilleur
des travaux techniques ; telles celles de l'université
d'Ottawa; de l'Institut d'études médiévales d'Ottawa-
Montréal; les Etudes el recherches (1934) des RK. PP. do-
minicains d'Ottawa; les Theologica Montis Regii, de la
faculté de théologie de l'université de Montréal; les publi-
cations (lu scolasticat de l'Immaculée Conception des
Pères jésuites de Montréal, de l'institut d'études médié-
vales de Toronto; et les Éditions de l'université Lavai.

1" Méthodologie et bibliographie. — M. l'abbé Gérard
Yelle, I'. S. S., a publié, en 1945, le premier manuel de
méthodologie, intitulé Travail scient, en discipline eccl.,
Montréal; R. I'. Yvon Le Floc'n, A, A., Classification des
notes d'après ï(i « Somme ^ île A'. Thomas à l'usage du
clergé. Québec; R. P. ("iraston Carrière, O.M.I., Précis de
méthodologie..., Ottawa, 1951.

Dans le domaine de la bibliographie et de l'organisa-
tion des bibliothèques ecclésiastiques, la maison d'édi-
tions Fides et les écoles de bibliothécaires de Montréal et
d'Ottawa ont largement contribué ù l'organisation scien-
tifique des bibliothèques des maisons (l'enseignement
ecclésiastique. Les bibliographies préparées par l'ficole
de l'université de Montréal sont particulièrement utiles.

Les Éditions de l'université d'Ottawa ont distribué en
Amérique la version française des Norme per il catalogo
degli stampati, de la Bibliothèque apostolique Vaticane,
connue sous le titre de Ifègles pour le catalogue des im-
primés, Cité du Vatican, 1950, Cette traduction est
l'oeuvre des K11. PP. Gaston Carrière, 0. M. I., Paul
Drouin, 0. M. I., et Bernard Julien, 0. M. 1., de l'uni-
versité d'Ottawa et du séminaire universitaire S.-1'aul.

Il faut aussi noter l'excellent ouvrage du 1'. Antonin
Papillon, 0. P., Scrîpfores ordinis Prîf'dicatorum annis
173S-50 rccensiti, 4 fasc., Paris, 1931-35.

2" Ecriture sainte. — S. Exc. Mgr P.-E. Koy a publié
A travers l'Evangile, Québec; et M. Victor Many, P. S. S.,
édita un livre semblable, Études évangéliques, Montréal,
191S. Il s'agit de commentaires assez simples. Le P. for-
tuné (Mizzi) de la Valette, 0. F. M. Cap., a donné un
commentaire de l'Apocalypse, Apocalypse (te S. Jean,
Bref commentaire, 19.19; ouvrage suivi d'un travail de
Léandre Poirier, 0. F. M-, Les sept Eglises ou le premier
septénaire prophétique de l'Apocalypse, Washington, 1943.
Lavai Laurent, 0. F. M., a donné une traduction des
Actes des apôtres. Aventures apostoliques. Les Actes des
apôtres, Québec, 1912. La Société canadienne de la Bible
a distribué, pour sa part, plusieurs centaines de mille
exemplaires des quatre évangiles, traduction de M. Lepin;
et l'Association catholique îles études bibliques au Ca-
nada (A. C. E. B. A. C.) a entrepris la traduction com-
plète du N. T. Les Psaumes ont été l'objet de plusieurs
études : Louis Gladu, 0. M. I-, Les hymnes du Bréviaire
romain, Ottawa, 1900; Pierre ïbéoret. Les vêpres, Mont-
réal, 1945; Albert Strobel, 0. M. I., La conversion des

gentils dans les Psaumes, Ottawa, 1950. Le R. P. Donal
Poulet, 0. M. I., a étudié un point de la Genèse dans
l'ouvrage Tous les hommes sont-ils fils de N o é f , Ottawa,
1941. M. Y. Charron, P. S. S., a montré les relations de
la toi et do la raison en Écriture sainte dans La foi et la
raison dans la pénétration des Ecritures, Montréal, 1941.
Il faudrait ajouter S. Ém. le card. J.-M.-H. Villeneuve,
O.M.I., Les Divines fioritures, Québec, 1938. La Com-
mission léonine de S. Thomas prépare au Canada, sous
la direction du R. I'. Tremhlay, 0. P., l'édition des com-
mentaires scripturaires de S. Thomas.

3° Etudes dogmatiques. — Les RR. PP. dominicains de
l'Institut d'études médiévales d'Ottawa ont édité, au
cours des années de guerre, la &'. l'homes de Aquino
ordinis Prisdicatorum « Summa theologica • cura et studio
Instituti sludiorum medievalium Ottaviensis ad textum S.
PU V iussi confeclum recognita..., Ottawa, 1942-45. C'est
le premier ouvrage d'une telle envergure entreprise au
C. Une nouvelle édition est présentement en préparation.

Quelques commentaires importants de la Somme théo-
logique ont également été édités. Les commentaires de
Mgr Louis Adolphe Paquet ont joui d'une faveur inter-
nationale : Dispulaliones théologies seu Commentaria m
Summam Ihcologicam Divi Thomas, G vol., Québec, 1919-
23. Plus récemment M. l'abbé A. Ferland, I'. S. S., a
donné un Coimnentarius in Summum D. Thomas, com-
prenant les De gratta et De sacramentis in communi, le
De .'iacramentis in spécial! et De novissimis, le De Verbo
incarnato f . l redemptore, le De Deo une et trino. Le R. P.
Emmanuel Doronzo, 0. M. I., a commencé en 1946 un
très important commentaire de S. Thomas; l'ouvrage
comprendra une vingtaine de forts volumes; sont déjà
parus le De baptismo et confirmatione, le De eucharislla,
le De sacrameatis In. génère et le De pfKnitentia. MM. G,
Yelle et G. Fournier, P.S.S., ont donné, en 1945, les
deux vol. De IScclesia et De lacis theologicis et apologe-
lica, Montréal. MM. A. Mathieu et H. Gagné, de l'uni-
versité Lavai, ont pour leur part commencé une édition
du Cursus meologicus de Jean de Saint-Thomas.

Des éditions de manuscrits ont été présentés par les
Aîcuiœun; Studios de Toronto.

Les monographies sur des sujets dogmatiques sont
asseî; nombreuses. Parmi les plus importantes, on relève :
Eugène Marcotte, 0. M. I., La nature de la Ihéol, d'après
Melcliior Cano, Ottawa, 1949; Paul Lacouline, Imperfec-
tion ou péché mortel, Québec, 1945; Ernest Latko, Ori-
gen's Concept o/ Penance, Québec, 1949; Yvon Charron,
P. S. S., Encyclique sur te Corps mystique du Christ,
Montréal, 1945; Marie-Antoine Roy, 0. F. M., L'état de
grâce, Montréal, 1945; Fernand Paradis, P. S. S., -Syn-
thèse the.nl. sur le renoncement chrét., Montréal, 1945; Gé-
rard Yelle, P. S. S., Le mystère de la sainteté du Christ
selon le card. Pierre (le Demie, Montréal, 1938; Gérard
Carluccio, 0. S. B., Thé Sevea steps to Spiritual Perfec-
tion, accwding to Saint Gregory thé Gréât, Ottawa, 1949;
Napoléon Boulin, 0. M. I., La pénitence, le plus humain
des sacrements, Ottawa, 1950; Lambert Bovy, Grâce et
liberté elles. S. Augustin, Montréal, 1948; Jean-Léon Allie,
0. M. I., L'argument de prescription dans le droit romain,
en apolog, et en théol, dogmatique, Ottawa, 1940; Léon
Bouvier, S. J., J.v précepte de l'aumône chez S. Thomas
d'Aquin, Montréal, 19.15; Joseph-Marie Parent, 0. P.,
La doctrine de la création dans l'école de Chartres, Ottawa-
Paris, 1934; A.-M. Éthier, 0. P., Le • De Trinilate • de
Hichard de Saint-Victor, Ottawa-Paris, 1939; Lionel Pel-
land. S, .)., -S. Prosperi Aquitani doctrina de prœdestina-
tione et voluntate Dei salvi/ica, Montréal, 1936; Robert
Morency, S. J., L'union lie grâce selon S, Thomas, Mont-
réal, 1950; Lucien Roy, S. J., Lumie.re et sagesse. La grâce
mastique dans la théol. de f l . Thomas, Montréal, 1948;
Paul-Henri Barabé, 0. M. I., Jésus, notre Sauveur,
Ottawa, 1949; Clément Morin, P. S. S., Surnaturelle
sagesse, Montréal, 1942; Giovanni Leclerc, M. S. C., Lu
notion de personne el l'incarnation du Verbe, Québec,
1945.

On trouvera également des études Intéressantes dans
les congrès eucharistiques tenus a Montrcal en 1910, à
Québec en 1938. Il faudrait aussi ajouter la longue série
d'entretiens de l'avent et du carême de S. Ém. le card.
J.-M.-R. Villeneuve, 0. M. I., sur les indulgences, la
messe et les sacrements.

4° Apologétique. — Les travaux de vulgarisation sont
nombreux, mais les travaux scientifiques sont plutôt



509 C A N A 1) A R I O

rares. Mentionnons en particulier Mgr L.-A. Paquet,
Études et appréciations. Fragments lipaloy., 1917; Non-
veaux fragmiints apolofi,, Québec, 1927.

5° Liturgie et histoire sacramentuire. — J.-M.-H. Ville-
neuve, Petite, année liturgique, Québec, 1944; Emmanuel
Bourque, Hist. de la pénitencr-sacrement, Québec, 1947;
Polir l'hist. de la messe. L'ordinaire île la messe et le canon.
Des apôtres à nos jours, Québec, 1946; Elude sur les sarrii-
me.ntaires. Première partie. Les textes primilijs, 1948; et
aussi une série de cérémoniaux. H conviendrait de noter
de très importantes initiatives du Centre catholique de
l'université d'Ottawa pour faire rayonner la vie liturgique
de l'Église. Qu'il noua suffise de mentionner Prie nucr
l'Église, tire" à plus de 200 000 exemplaires chïique
semaine,

Le chant liturgique a été étudié pur M. l'abbé Ferdi-
nand Biron, Le chant grégorien flans renseianeinent et
les œuvres musicales de Vincent d'Indu, Ottawa, 1941;
Lucien Pavid, 0. S. B., Le rythme verbal et musical dans
le chant grégorien, Ottawa, 1933; G. Mercure, 0. S. B.,
Rythmique yrégorienne, S.-Henolt-du-Lac, 1943. Parmi
les recueils de cantiques, celui du B, I'. Conrad Lsilour,
0. M. I., est le plus liturgique et le plus en vogue.

Enfin le R. P. Paul-V. Charland, 0. P., a publié La
grande artiste ou ie ïèîe artistique de l'Église, Québec, 1923,

6° Mariologie. •-- Les études suivantes méritent d'elfe
signalées : Paul-Henri Barabé, 0. M. I., Marie, notre Mère.
Ottawa, 1947; M.-M. Desmarais, 0. P., S. Albert le
Grand, docteur île la médiation mariate, Ottawa-Paris,
1935; C.liarles de Konincit, La sagesse qui est Marie,
Québec, 1943; lî. Théoret, La médiation mariait' dans
l'émir, franc., Paris, 1940; François Harral, M. S. C., La
médiation de A'farie, Québec, 1943.

Le grand congrès mariai d'Ottawa, en 1917, a donné
naissance à la Société canadienne d'études mariales, avec
siège h Ottawa. La Société publie ses travaux dans des
volumes annuels, Éludas mariâtes. Des études sont égale-
ment contenues dans le volume du Congrès mariai du
dioc. de Québec, Québec, 19:12.

Les RR. PP. franciscains ont publié le résultat (le
leurs tournées d'études mariales, Vers le dogme'de î'as-
somption, Montréal, 1948. Il convient aussi de signaler
l'apostolat du centre mariai canadien de Nicolet, qui
publie l'excellente revue Marie.

7° Théologie de l'histoire. — Le R. P. Georges Simard,
0. M. I., de l'université d'Ottawa, s'est spécialisé dans ce
genre d'ouvrages, ïl a donné : Les maUrcs chrét. de nos
pensées et de nos vies, Ottawa, 1937; Maux présents et
f o i chrét; Ottawa, 1940; Études canadiennes. Éducation
liiilitique, chose d'Êali.w., Ottawa, 1938.

8" Morale, pastorale et caléchétique. — Voici les meil-
leurs ouvrages : Cyrille Labrecquc, Consultations theol.,
Québec, 1945; Hervé Biais, 0. K. M., Les tendances eugé-
nisles au K., Montréal, 1942; E.-.J. Auclair, Le maria/Je
c!(tKii(",tin des cath. devant ia toi ((il pays, Sherhrooke,
1901; S. Exc. Mgr Albert Pascal, 0. M. I., La famille et
le mariage chrét., Prince-Albert, 1916; Stanislas Laro-
chelle, 0. M. L, Précis de morale nwïicalr..., Ottawa,
1940, avec trad. anglaise et portugaise; Paul Lachapclle,
Psychiatrie pastorale, Montréal, 1942; H. Trudel, lîte-
ments de inorale médicale; .1. Z. Uutort, Éthique p r o f e s -
sionnelle.

Dans le domaine de la catéchétique, le B. P, Kernand
Porter, 0. F. M., a ralt l'historique de L'institution catc-
chistique au C. Deua; siècles ili; formation relia., 16S3-1S33,
Montréal, 1949, M, C. E. Roy a publié, a Paris, L'organisa-
ti'm catéchétique, 1939; et la Méthode pédagogique de
l'enseignement du catéchisme, 193;!. Ces principes ont été
très bien mis en pratique par les soeur» de l'Assomption
de la Sic-Vierge dans leur ouvrage en 6 vol.. Aux petits
du royaume.

Deux Initiatives du Centre catholique de l'université
d'Ottawa ont connu un succès sans précédent ; le Cours
de préparation au mariage et La Vie est belle. Publié
d'abord en français, puis traduit en anglais, le premier
n'a cessé de progresser ; il possède maintenant plusieurs
éditions en dehors de ces deux éditions canadiennes;
il vient d'être introduit en Belgique, en h'rance, en Italie,
en Espagne, au Chili et en Allemagne. La Vie est belle
est un cours d'orientation dans la vie, qui a été particu-
lièrement bien reçu au Canada.

9° Spiritualité. -— Plusieurs points de spiritualité ont
été traités de laçon très adéquate dans les ouvrages sui-

vants : A. Lamarchc, 0. 1'., Lu seconde conversion, Mont-
réal; Paul-Henri Rarabé, 0. M. 1., Obstacles, Montréal-
Ottawa, 1943; Perfection, Ottawa, 1945; Les secrets de
la messe, Montréal-Ottawa, 1943; Stanislas Larochelle,
0. M. I., La confession, moyen de progrès, Montréal, 1949;
Alexandre Faure, 0. M. I., Heurrs eucharistiques sacer-
dotales, Ottawa, 1946; Rodrigue Normandin, 0. M. T.,
Bienheureux ceux qui croient, Ottawa, 1944; Une grande
oubliée, l'espérance clirét; Ottawa, 1948; Louis-Marie
Lejeune, 0. M. I., La beauté de l'âme chrét., rrlig., sacer-
dotale, Ottawa, 1932; Henri Jeannette, Comment vivre
sa vie : conseils de vie chrift., Montréal, 1943; S. Exc. Mgr
Emile Ycllc, P. S. S., Mes ordinations, Montréal, 193S;
Louis-Adolphe Paquet, A" soir de la vie, Québec; S. Exc.
Mgr O.-E. Mathieu, A mes prêtres, 1919; L.-A. Paquet,
La prière dans l'œuvre du Salât, Québec, 1931 ; J.-F. Bé"
rubê, prêtre du T. Saint-Sacrement, L<l piété euchtiris-
tique, Montréal, 1945; Adrien Malo, 0. F. M., Les e.ri-
gences Jiruliquvs da surnaturel, Montréal, 1939; une sœur
de la Providence, Le service d'amour de Dieu, Montréal,
1942; La f o i en l'amour de Dieu, Montréal, 1938.

10" Histoire ecclésiastique, --- U n'existe pas encore
d'histoire complète de l'Église canadienne. L'excellent
ouvrage de Louis-Marie Le Jeune, 0. M. I., Dict. gén.
du C,, ï vol., Ottawa, 1931, est indispensable pour qui-
conque veut obtenir des intorinaUons précises sur l'Église
du C. Divers ouvrages sur les missions compléteront les
informations.

L'abbé A. Gosselin a donné le seul travail d'ensemble
sur l'Église jusqu'en 1784 : La mission du C. avant
Mgr de Luuat, Évrcux, 1909; Vie de Mgr de Lavai, pre-
mier év. du C; 2 vol., Québec, 1890; L'Église du C. de-
puis Mgr de Lavai jusqu'à la conquête, 3 vol., Québec,
1911-14; L'Église du C. après la conquête, 2 vol., Québec,
1916-17. En 1922, la Société historique de Montréal pu-
bliait Les annales de l'Hôtel-Dieu de Montréal, œuvre de
Sœur Morin (1649-1731).

D'autres écrits ont également leur importance : Ga-
briel-ArtrIen Moricc, 0. M. 1., 'i'he. Cdtholic Cfiiireh in (lui
Cauadian Northwesl, Winnipeg, 193G; Hist, de l'Église
calh. lions l'Ouest canadien... (1659-191.5), 4 vol., Win-
nipea, 1928; Hislory of thé Catholic Church in Western C....
( 1 6 S 9 - H S 9 S ) , 2 vol., Toronto, 1910; Wm. Pcrkins Bull,
From Macdonnell Ici Mcfiuigan; Thé History of thé Growth
oi llie Ifoman CathoKr. Church in Upper C., ToronLO, 1939;
Annales de l'Hûtet-Uieu de Québec, ISSS-llie, Québec,
1939; A. Bernard, C. S. C-, Hist. de la survivance aca-
dienne, Montréal, 1935; S. Exc. Mgr Alexandre Taché,
0. M. I., Esquisse sur le nord-ouest de l'Amérique, Mont-
réal, 1K69; Le dioc. de Montréal à la lin du XlZ' s,, Mont-
réal, 1900; L.-S.-G. Lindsay, Le centenaire de. l'arche-
vêché de Québec, 1S19-191», Québec, 1919; Alexis, 0. F.M.
Cap., L'Église catit. au C-, Québec, 1923. Oi) consultera
avec intérêt : les ouvrages missionnaires du R. P. Pierre
Duchaussois, 0. M. 1., A.pAtres inconnus; Aux glaces
polaires; Femmes hérr.iïquf.s; ainsi que Capitale d'une soli-
tude, par Germain Lcsagc, 0. M. I., Ottawa, 1946.

Iles renseignements précieux. seront également puisés :
dans les volumes annuels de la Société canadienne d'his-
toire de l'Église; dans Les mélanges relig., Montréal, 1841-
46; dans les biographies des (ondateurs de l'Église du
C. et des fondatrices de communautés féminines cana-
diennes; dans les Histoires des divers collèges canadiens,
où on trouve souvent des renseignements sur les diocèses
et l'établissement de l'Église dans la région.

On trouve quelques ouvrages portant sur l'histoire
générale : Georges Simarii, 0. M. I., Les unil). cath,,
Ottawa, 1939; G. Paré-A. Brunet-P. Tremblay, La
renaissance, au X I I " s. Le!, écoles et l'enseignement, Ottawa-
Paris, 1933; et un travail intéressant lie Gérard Uras-
sard, A. A., Armoriât des év. du C., Montréal, 1940.

Il» Missinlogic. — Des écrits de base ont été édités
par l'Institut de missiologle de l'université d'Ottawa :
H. 1'. l-'ernand Jette, 0. M. I., Qu'est-ce que la missio-
logieî, 1950; Joscph-Élienne Champagne, Manuel d'ac-
tion missionnaire, 1947, avec trad. anglaise.

S. Bxc. Mgr Martin Lajeuncsse, 0. M. I., a écrit un
excellent ouvrase de pastorale missionnaire, Diri'cilvi's
missionnaires. Le Pas, 1942.

L'histoire des missions a cté traitée par : Josepll-
Éticnnc Champagne, 0. M. 1., Les missions calh. dans
l'Ouest canadien ( I S I S - r B ) , Ottawa, 1949; Roger Buliard,
0. M. I., Inuk. Au dos de lu terre. Parts, 1949; André
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J. Krzesinski, Lv problème du christianisme en Extrême-
Orient, Montréal, 19't7. Iles compléments se trouvent
dans les ouvrages précités des RR. PP. Duchaussols,
A. Morice, dans les écrits cités infra, g 12° et 13°, ainsi
que dans les ouvrages de la période du xvr au xx" siècle.

12° Biographies et autobiographies. — On trouve dans
ce genre de précieux renseignements pour l'histoire de
l'Église. Les quarante biographies écrites par
N.-E. Dionne, Serviteurs et servantes de Dieu en C.,
Québec, 1904, sont précieuses. On citera en outre :
E. Jonquet, 0. M. I., Mgr Grondin, oblal de Marie Imma-
culée, Montréal, 1903; E.-P. Ghouinard, Galerie des
prêtres dn ilioc. de S.-Germain de Rimouski, 1902; Allaire,
£»ic(. biogr. du clergé canadien. G vol., 1910-34; Georges
Robitaille, Telle qu'elle fut. Études critiques sur Marie de
l'Incarnation, Montréal, 1940; Y. Charron, P. S. S., Mire
Marguerite Bowgeogs, Montréal, 1950; Albert Jamet,
0. S. B., Marguerite Bourgeoys, 2 vol., Montréal, 1942;
Emile Georges, C. J. M., S. Jean Eudes, Paris, 1925;
Albert Bettinger, prêtre du T. Saint-Sacrement, Le B.
Pierre-Julien Eymard et sa méthode d'oraison,,., Montréal,
1925; Rdouard Lecompte, S. .1., Une vierge iroquoise,
Catherine Tekakivitha (1SS6-SO). Montréal, 1927; Les
jésuites du C. au ZIZ' s., i (1842-72), Montréal, 1920;
Albert Jamct, 0. S. B., Écrits spirituels et hist, vie Marie
de l'Incarnation, 4 vol., Paris, 1929-35; Le témoignage de
Marte de l'Incarnation, Parts, 1933 (ces doux ouvrages
dépassent le cadre biographique et traitent de la
doctrine spirituelle de Marie de l'Incarnation); S. Rxc.
Mgr Alexandre Taché, 0. M. I., Vingt années de missions
dans le nord-ouest de l'Amérique, Montréal, 1866; G. Mo-
rice, 0. M. I., Vie de Mgr Langeoin, S.-BonIface, 1916;
S. Exc. Mgr Emile Grouard, 0. M. I., Souvenir de mes
soixante ans d'apostolat dans t'Alhabaska-MaclWtie,
Lyon-Wintllpeg; Marie-Enunanue], 0. S. IL, Marie
de l'Incarnation d'après ses lettres, Ottawa, 1946; S. Exc.
Mgr Gabriel Breynat, 0. M. I., Cinquante ans au pays des
neiges, 3 vol., Montréal, 1946-48; D. Frémont, Mgr Pro~
vencher et son temps, Winnipeg, 1935; dom Benoît, Vie de
Mgr Taché, arches, de S.-Boniface, S.-Boniface, 1904; G.
Lesage, 0. M. I., L'éuÊque errant (Mgr Ovide Charlebols,
0. M. I.), Ottawa, 1950.

13° Ordres religieux:, — Plusieurs religieux ou prôtres
ont écrit l'histoire de leur institut et de ses activités au
G. On trouvera la vie de presque toutes les communautés
de femmes où l'on décrit les œuvres de la congrégation.
On peut citer en outre les ouvrages suivants : Hermas
Bastion, L'ordre hospitalier de S.-Jean-de-Dieu au C.,
Montréal, 1947; Hllaire de Sainte-Anne-de-la-Pérade,
0. F. M. Cap., Les capucins au C., Montréal, 1941; Au
service des missions, tbfd.; Cinquante ans de rayonnement
eucharistique. Les pères du Tris S.-Sacrement au C. (1S90-
19t0), Montréal; Les franciscains du C. et leurs missions,
Montréal, 1927; Au Service de l'Eglise. Ordres relig. et
congrégations eccl. du C. /ranç; Montréal, 1924; Henri
Bourassa, Le C. apostolique, Montréal; Frères prêcheurs
en terre canadienne, Ottawa, 1939; O.-M. Jouve, Les fran-
ciscains et le C; Québec, 1915; Gauthier, P. S. S., La
Compagnie de S.-SuIpice au C., Montréal, 1926; Mgr 0.
Maurault, P. S. S., Nos Messieurs, Montréal, 1935.

14" Action catholique. — Les écrits d'Action catholique
forment une bonne part de la production ecclésiastique
des dernières années. An nombre dos meilleurs, on relève :
N. Daly, C. SS. B., Catholic Action, Toronto, 1927; Corps
mystique et Action cath; Journées d'études sacerdotales,
fé»r. 19i6, Montréal, 1949; La L. 0. C. canadienne :
mystique et technique, Montréal, 1947; La J . A. C. en
action, Québec, 1945; Michel Doran, 0. P., L'Action
cath., Ottawa, 1945; La vie paroissiale et l'Action cath.,
Montréal, 1945; Ovila Meunier, 0. M. I., Le curé dans la
hiérarchie de l'Action cath., Trols-Rivières, 1940; Roland
Fournier, P. S. S., La (Tico;. de l'Action cath; Montréal,
1940; Ac/ion cath. et action sociale. Semaines sociales du
C; Québec, 1941 ; Papin Archambault, S. J-, Les objec-
tifs de l'Action calh., Montréal; J}e Rome à Montréal.
L'Action caih. à travers le monde, Montréal, 1942.

15" Éloquence sacrée. — Mgr L.-A. Paquet, Cours
d'éloquence sacrée, 2 vol., Québec, 1925-26.

Telle est en résumé la contribution du C. à la littéra-
ture ecclésiastique, abstraction faite de la philosophie et
du droit canonique. Tenant compte de la jeunesse de la
nation canadienne et des difficultés très particulières
auxquelles elle a dû taire lace pour assurer sa survivance

d'abord et son développement ensuite, <in a droit d'être
lier de ce bilan. '

L'Église canadienne, fondée par les meilleurs apôtres
de la Franco, est encore aujourd'hui soutenue dans son
effort missionnaire par les successeurs de ces pionniers de
l'Évangile. Les terres arctiques lui sont encore particu-
lièrement redevables d'un grand nombre d'ouvriers.
Tandis que les prêtres canadiens se dévouent aujourd'hui
sous tous les deux à l'évangélisation (les peuplés les
plus divers, redonnant ainsi ce qu'eux-mêmes ont reçu-
si généreusement de la France, les facultés ecclésiasti-
ques et les ordres religieux s'efforcent de se livrer au tra-
vail scientifique. Les trois facultés de théologie de Mont-
réal, d'Ottawa et dé Québec ont fait, depuis la Constitu-
tion apostolique Deus scientiarum Dominus notamment,
d'immenses progrès et on remarque très justement que
le grand effort Scientifique date surtout des années qui
ont suivi immédiatement la promulgation de la grande
charte des universités catholiques. Le mouvement initial
est maintenant donné. Des revues scientifiques se sont
fondées en ces dernières années, des instituts médiévaux
ou missionnaires ont été érigés qui encouragent et sti-
mulent le travail scientifique.

La seconde partie du xx» s. verra certainement une
merveilleuse floraison de publications scientifiques sortir
des presses do nos universités catholiques.

BIBLIOGRAPHIE. — N.-E. Dionne, Inventaire chronol.
des livres, brochures, journaux et re». publiés en langue
franc, dans la province de Québec, depuis l'établissement
de l'Imprimerie au C. jusqu'à nos jours, IVSt-lSOS, Qué-
bec, 1905; Québec et la Nouvelle-France. Bibliogr. Inven-
taire chronol. des ouvrages publiés à l'étranger en diverses
langues sur Québec et la Nouvelle-France, depuis la décou-
verte du C, jusqu'à nos jours, IBSt-lSOS, Québec, 1906;
Inventaire chronol. des livres, brochures, journaux et re».
publiés en langue anglaise dans la province de Québec,
depuis l'établissement de l'imprimerie au C. jusqu'à nos
jours, t7Si-19ve, Québec, 1907; Philéa!» Gagnon, Essai
de bibliogr. canadienne, Québec-Montréal, 1895-1913;
Léon Pouliot, S. J., art. C., dansD. H. G.E., il, 075-698;
G. Carrière, 0. M. I., Caritas ad veritatem. Les vingt ans
de la Soc, thomiste de l'univ. d'Ottawa, 1929-49, dans Rev,
de l'uni». d'Ottawa, 1949, p. 473-83; L'oblat de Marie
Immaculée linguiste et grammairien, dans Études oblates,
1951; J. Bernad, 0. M. I. Bibliogr. des missionnaires
oblats de Marie Immaculée, IS16-1915, Liège, 1922.

G. CARRIÈRE, o. M. l.
CANAL (Joseph). — Notice [A. Palmieri], n, 1505.

— D. H. G. E., xi, 698.
OANALES (Jean). — Notice [P. Edouard d'Alençon),

il, 1506. — D. H. G. E., xi, 700.
CANDIDIEN (Comte). — Protecteur du cône.

d'Éphèse, v, 141, 158; xi, 111, 114.
CANDIDO (Vincent). — Notice [P. Mandonnet],

ir, 1506.
OANDIDUS. — Théologien arien du iv° s., ami de

Victorinus Afer, xv, 2891, 2897, 2900, 2909.
OANDIDUS (Alexandre) (Nicolas Btanckart). ~

Notice [P. Servais], n, 1506.
OANDIDUS BROQNOLUS. —Auteur d'un Ma-

nuale exorcistamm, xn, 2637.
CANDIE (Pierre de). — Voir Alexandre V.
CANDOR8KY (Jean). — Notice [A. Palmieri], n,

1506.
CANEPANOVA (Pierre). — Voir Jean X I V .
CANQIAMILA (François-Emmanuel). ~ Notice

[P. Edouard d'Alençon], n, 1507.
OANI (Louis).— Notice [A. Palmier!], ii,1507.
CANISIUS (Saint Pierre), premier jésuite allemand,

protecteur de la réforme ecclésiastique au xvi° s. —
Notice biographique. Écrits. Caractéristique et
rôle [X. Le Bachelet], n, 1507-1537.

1° Vie. — Relations avec Surius, n, 1508; xiv,
2842; — Simonetta, xv, 1466; — Commendone,
n, 1518, 1519; xv, 1470; — Ferdinand I", 11, 1513.

2° Apostolat. — Cône. de Trente, n, 1508, 1516.
— L'Index, Ï516. — En Allemagne, 1509-21; xv,
1491, 1504; — Centuries de Magdebourg, 11, 1520;
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xii, 1648; — controverses à "Worms, il, 1514-18;
in, 1707-11; — jugement sur l'Intérim, n, 1514;
— sur l'usage du calice, 1516-19. — Apostolat en
Suisse, 1521; xiv, 2754, 2756.

3° Catéchismes, », 1265, 1524, 1534, 1914, 1920,
1938, 1941, 1950; xn, 1650; xv, 1486.

4° Éditions. —- Différents auteurs anciens, n,
1532, 1535; — spécialement André de Vésa (toi
justifiante), vu, 1750; xv, 2611; — Tauler, 68, 76;
— Wlfrid Strabon, 3503.

5° Doctrine. — Sur la toi, n, 1521; vi, 71; — le
Sacré Cœur, in, 314; — le culte mariai, vu, 1140
(Immaculée Conception); ix, 2449; — le culte des
saints, xiv, 964, 967. — Prudence dans l'usage de
l'exorcisme, xiu, 2646.

Béatifié par Pie IX, le 24 juin 1861; canonisé et
décluré docteur de l'Église par rie XI, le 21 juin 1925.

Voir 0. Braunsbcrgcr, Beaii P. Canisii epistuice et
acta, Fribourg-en-Br., 1896-192.'i, 8 vol.; 7'. Canisius,
ibid., 1917; P. J. Thermes, Le B. P. Canisiiis, Fribourg
(Suisse), 1917; L. Cristiani, S- P- Caïusias, seront;
apôtre de l'Allemagne, Paris, 1925; J. Lebretotl, Catiisiuit
(S, P.), dana Catholicisme, il, 458.

OAIMIVETZKY (Épiphane). — Notice [A. Pal-
mieri], 11, 1537.

CANO (Melchior). — Biographie. Écrits. Doctrine
[P. Mandonnet], n, 1537.

1° L'ouvrage capital : les « Lieux théologiques ».
— Article général (A. Gardeil], ix, 712-47; cî. n,
1539; v, 599; XIV, 1718; xv, 422, 1344. — L'idée
des « lieux » chez Carranza, ix, 712; x, 1860; —
influence de Vitoria, vi, 908; xiv, 718; xv, 3123,
3124, 3126. — Prologue de Serry à l'édition des
Lieux, il, 1540; IX, 728, 730; xiv, 1960. — Sources :
forme, Agricola, Cicéron, IX, 714, 716; voir Tables,
60; ~ matière, S. Thomas, 714. — Définition des
B lieux », 716. — Nomenclature et classification,
717.— Tâche du théologien, 718-23.

2° Élaboration des ' lieux s. — 1. Écriture sainte,
ix, 722; —-canon des Écritures, 11, 1598; rx, 723;
— inspiration, vu, 2132; ix, 734; — inerrance, vu,
2226; ix, 723. — 2. Traditions apostoliques, 725;
xv, 1322. 1328; — 3. Église : Son autorité, ix, 726;
—infaillibilité, iv, 2185, 2186; cf. X(V, 2937, 2939;
— dans la canonisation des saints, il, 1640; iv,
2186; ix, 728; — et l'approbation des ordres reli-
gieux, iv, 2187. — Unité, xv, 2200; — catholicité,
il, 2042; — visibilité, iv, 2142. — 4. Conciles, ix,
726. — 5. Église romaine : pape, 728-30; — Y ex ca-
thedra, v, 1732; — infaillibilité, vu, 1685, 1687,
1691; cf. 1715 : le pape, personnellement hérétique
(?). — 6. Autorité des Pères, ix, 730; — les sources
chrétiennes, iv, 1156. — 7. Raison naturelle, philo-
sophie et révélation., rx, 731; cf. xiv, 1718; xv, 421,
422, 433 (théologie et exigences modernes, orien-
tation nouvelle). — 8. Histoire, ix, 732; xv, 409,
429; cf. 426, 437 (scolastique et positive); xiv,
973 (hagiographie).

3° Théologie et lieux théologiques. — Théologie de
C., xv, 409, 422, 427; — rôle de la théologie et du
droit canonique en morale, x, 2405; — les questions
théologiques, ix, 733; — les notes théologiques,
734; — utilisation des « lieux », 736-39; ~— les règles
de la foi, vi, 2214; — doute et hérésie, 2217.

4° Les lieux- théologiques après M. Cano. —• Indi-
cations générales, ix, 739-42. — La notion du lieu
théologiquc [A. Gardeil], 742-47.

Références aux auteurs cités ; Razzi, xm, 1829; (.ira
vina,vi, 1770; Dominique de la Sainte-Trinité, IV, 1607
Opatraet, xi, 1077; l'»u Plesaia d'Argentré, i, 1778
Zambaldi, xv, 3081; Mazzinelli, x, 47S; S. Egger, vi
854; (iottt, 1505; Pierre Annal, i, 1321; Gcrbert, VT
1295 ! Antoine Mayr, X, 474; xv, 1328; Statller, XIV
2568; Christmann, il, 2415; Bancz, xv, 418; Contenson
424; Perrone/ 1336; Bainvel, 1341; Dencffc, 134,6.

5° Questions spéciales. —1. Foi tt justification :
la vie surnaturelle, x, 2097; — son ultime dispo-
sition, 2116; — concours divin, 2112; — Justin-
cation extrasacramentelle, xn, 1078; cf. n, 2237; —
désir du sacrement, n, 3242; — toi justifiante,
motifs ilr crédibilité, m, 2285; son objet, vi, 458;
vu, 1868-72; xv, 3131; foi explicite au Christ pour
le salut, n, 2242; reviviscence des mérites, xm, 2638.
— 2. Sacrements: Causalité morale, xn, 1020, 1022;
xiv, 589,614,618. — Eucharistie au cône. de Trente,
v, 1330, 1331; — les accidents, 1421. — La péni-
tence : éléments, xn, 1077; •— attrition et absolu-
tion, 1020; —• institution divine de la confession,
1021, 1080; — reviviscence, 1022; — obligation de
la confession, 1048; circonstances aggravantes, ni,
914; complice, 91Ï-18. — Mariage, éléments, minis-
tre, n, 1540; ix, 2255, 2303. — 3. Messe ; rite essen-
tiel, la fraction, x, 1145, 1176, 1186, 1262;--effica-
cité, 1295. — 4. Mariologie ; contre l'Immaculé®
Conception, vu, 1153. — 5. Création : de l'âme, xv,
1358. — 6. Probabilisme, xm, 459. — 7. C. et Cajé-
tan sur le sens de l'Écriture, xv, 3486; — sur la
vérité de l'Écriture, vu, 2226 ; cf. ix, 723 (deutéro-
canoniques). — C. et les jésuites, x«v, 1950.

Voir Catholicisme, II, 465; D. Sp., il, 73; A. Lang, .Dit
« Loci théologie! » des M. C. und die Méthode des dogma-
tischen Beiveises, Munich, 1925 (ouvrage capital, analysé
en partie par Gardell); V, Belirân de Heredia, M. C. ui
la Universidad de fialamahca, dana Ciencta (om., 1933,
p. 178-208.

OANON. — Redevance dans les baux emphythéo-
tiques, ix, 945.

CANON (Privilège du) . --• Voir Immunités, vu,
1220-24; et. vin, 2643; xv, 1234, 3081 (violation
du privilège); xiv, 695 (sacrilège). — Aboli en
Pologne, xn, 2443. -— Voir Sacerdoce.

CANON DES LIVRES SAINTS (Canonicité;
proto-et deutérocanoniques). — Article général
[tï. Mangenot], il, 1550-1605.

1° Le mot « Canon « appliqué à la Bible; définition
de la canonicité, il, 1550-55. — Livres Canoniques
par opposition à livres apocryphes, voir Tables, 190.
— Authenticité et canonicité, xv, 1037; voir
Tables, 332.

2° Critérium de la canonicilé. — 1. Protestants :
Luther, il, 1556, 1594; xin, 2045; — Calvin, n,
1399, 1557; xut, 2045; - - Église anglicane. 2047;
— confession des Églises calvinistes de France, n,
1399; — premières déviations protestantes et cri-
tiques modernes, 1558. — 2. Catholiques : recours à
l'origine divine et à l'autorité régulatrice des Livres
saints, 1559, 1595; — reconnaissance de l'origine
et de l'autorité divine de l'Écriture par l'Église :
dans ses lectures liturgiques, 1564; ix, 833; par la
tradition, n, 1565; et les décisions explicites de
l'Église, 1567 (cf. iv, 35; vi, 1179, décret dit de
Gélase; xm, 269, fragment de Muratori; vin,
2613-14, cône. de Laodicée; v, 2026, C. d'Innocent
P"; et i n f r a , cône. de Trente et du Vatican).

3° Canon de l'Ancien Testament. — 1. Canon
juif : Obscurités sur sa formation ftt sa clôture,
Esdras et la Grande Synagogue, n,1569; — les
rabbins, iv, 2033; vin, 1612; xv, 2703. — G. pales-
tinien et C. alexandrin : identité primitive, n, 1570;
et diversité, 1572. — Le C. juif et la version des
Septante, xv, 2703-06. -—2. Canon chréfif.n : for-
mation, de l'origine à la fin du iiir s., n, 1574; du
IVe au XVIe s., 1576; — doutes sur les do.utérocano-
niques en Occident du v au xii° s., 1579; mais
progrès en Orient, 1580, et finalement disparition
des doutes, 1582.

Études spéciales ; lîarucli, 11, 43S; -— Daniel, TV, 58;
— Ecclésiaste, 2001-06; — Ecclésiastique, 2033-41; —
Esdras et Néhémie, v, 527-29; — Esther, 854-57; -
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Ezéchiel, 2032; — Judith, vin, 1712-14; — Lamen-
tations, 2526; — Macchabées, ix, 148B-77 (le 111' livre,
non canonique); •-• r'îlrîilipomène.ii, .M, 1971, 1980-82,
1991; — Proverbes, xiu, 913-15; — Ruth, xiv, 372;
— Sagesse, 706-33; — ïohie, xv, 1165.

4° Canon du Nouveuu Teisiiimenl. — 1. Période de
formation et de concentration (rie 95 à 220), n,
1582-88. — 2. Discussion des deutérocanoniques,
1588-92; xv, 190; — chez les Judéo-chrétiens,
vin, 1698,

a j Études spéciales sur chaque livre (pour beaucoup
authenticité équivaut à canonicité) ; S. Matthieu, x,
359-60; — S.Marc, ix, 1939; finale (c. xiv), 1943; —
S. Luc, 971; textes discutés, 974; S. Jean, vin, 5:19;
finale (c. xxi), 50. — Actes des apôtres, i, 3-16. —
ftpUres ; de S. l'arl, en général, XIIT, 3S47; Romains,
2848; 1" aux Corinthiens, ni , 1849-50; II" aux Cor.,
1S5S (une III" [ ' / ] , 1857); Galatcs, vi, 1025; Éphésiens,
v, 163-66; Philipplens, xil. 1420; Colossiens, ni, 3S1-
82; Thessalonicicns (I"1 et II'-), xv, 576, 583; pastorales,
1037-43; l'hUémon, xrr, 1.140; Hébreux, VT, 2070-S1;
— de S. Pierre (I"), xu, 1702; (11°), 1781-84; de
S.,Je.•^ll(l"),VI^,5Sa;(ll•ctllI^•),:^86:—de S. Jacques,
262-69; — de S. Jude, 1670-73. Apocalypse, i,
146.1-67.

b) Références aux auteurs cites (qui, dans leur'» articles
respectifs, apportent: un témoignage au C. des ftcriturcs) :
/" et ll's. : Pères apostoliques, voir Tables, 214; — Di-
dachè, J, 16S6; — S. Ignace d'Antioche, vil, 702. —• J'ères
apologistes, voir Tables, 207; — S. Justin, vin, 2245-19
(sur les apocryphes, 2219-50); — Taticn, XV, 61 (Diu-
tessaron);— Théophile d'Antioche, 533; Tertullien,
143 (apocryphes, 144); — S. Irénée, vu, 2115 (apo-
cryphes, 2116). — I I I ' s, : Clément d'Alexandrie, ni,
138, 164 (apocryphes, 1fi5); — Origène, xi, 1505; —
S. Hippolyte, vi, 2198-501, 2509. • • I F ' s . : Vic.loriniis
Afer, xv, 2901 ; Kusèbe de Césaréo, v, 1529 ; — S. Atha-
nasc, I, 2176; -- S. Hilaire de Poitiers, vi, 2414; —
S. Cyrille de Jérusalem, in, 2543; - S. Épiphane, v,
:i64; S. Basile, n, 445; — S. Grégoire de Nysse, vl,
1849; — Théodore (le Mopsucste, xv, 24,'i; vu, 2105;
— S. Jean Chrysostomc, vin, 673; -— S. Jérôme, 935
(deutérocanoniques — apocryphes, 978, 980); — S. Au-
gustin, i, 2300-02, 2341. — y s. : S. Cyrille d'Alexandrie,
in, 2483-88. — VI' s. : Jtinililis Africoniis, vin, 1974. —
VU1 s. : S. Isidore de Sévillc, 107. — V I I I ' s. : S. Jean
Damascène, 71'1. — X I I I e s. : S. Thomas d'Aquin et
autres, xv, 697-701. -- XIV s. : Nicolas de Lyre, ix,
1413. X F I * s, : Sixte de Sienne et les dénominations
de proto-deutérocanoniciiies et apocryphes, xiv, 2238;
—Cajétan et les deulérocanoniqucs,xv,3486;— M. Cano
et deutérocanoniques, ix, 723.

5° Décret du concile de Trente. -- Texte, n, 1593.
— Commentaire, nature et f.rHériutti de la canoni-
cité, 1595; — autorité des livres canoniques (sans
distinction de proto- et de deutérocanoniques),
1506-98; cf. iv, 2099; — intégrité de la canonicité,
il, 1599-1603; xv, 3479 (Vulgate); 1433 (cône. de
Trente). — Confirmation (iu décret, tridentin au
cône. du Vatican, n, 1604; -— et par Léon XIII ,
1605; vu, 2069. Voir /' nsfiiralion et Interprétation
de l'Écriture.

t.es lîcritures dans les aulrrs can/essions chrétiennes :
Église gréco-russe : cône. in Trullo, xm, 1583; rejet des
deutérouanoniq ues, xiv, 280 (Rogov); 353 (Procopovich);
xn, 1386 (Drosdov) ; cf. xiv, 13S9, 1394.1399,1411,1413.

— Église copte et éthiopienne, v, 944; x, 3271. — Église
syrienne, xiv, 3018; cf. xv, 2720. — Église nestorlenne,
xr. S1)!. — Confessions protestantes ; Luther et autres
réformateurs, n, 1594; — Zwingli, 1595; xv, 3773; —
Wyclif, 3593; — confession anglicane, xiu, 2017.
. Canon biblique. — Les récentes introductions à l'A. T.
réservent une place importante à l'histoire de la for-
mation (lu C. (voir surtout 0, Eissfeldl, 19;i4; A. Bcntzen.
1948; A. Weiscr, 1949). Ls phénomène de base esl l.i
croyance à la parole inspirée des « hommes de Dieu •,
sous les trois rormcs signalées en Jer. xvm, 18, aux-
quelles on peut ajouter le chnnt du poète (Jud., v, 1B).
L'assemblée cultuelle fut proprement le Sitî im Leben
od s'affirma l'autorité de ces paroles divines fixées par
écrit. Par la lecture des écrits déposés an sanctuaire

(I Sain., x, 2,'ï; Ueut.,xxxi, W), Uieii parle à son peuple-
Les lois ont eu, les premières, ce caractère sacré, dès les
anciennes amphictyonies (M. Noth, Die Gesetze im
l'entaleuch, 1940); la réforme rteuléronomique de Joslas,
en C21, donna a la tradition mosaïque un sens régulateur;
puis la réforme d'iïsdras (Neh., vm-x) fonda le judaïsme
sur la buse du Code sacerdotal. Le Pentateuque dans sa
forme dernière était ainsi canonisé un siècle après le
retour de l'exil. Il devait rester seul au C. des Samari-
tains, qui se séparèrent des Juifs sans doute vers la un
du iv s. L'origine du C. des prophètes doit se chercher
dans le travail d'édition de leurs disciples (Is., vin, 16;
Jer., xxxvi), dnns la promotion que donna a leur,'»
oracles le temps de l'exil, et dans la lecture liturgique
qu'on en fit ensuite (doxologies dans Am. et le second
1s.). lîei\ Sira (autour de 200 av. ,1.-C.) connaît Is., Jer.,
Kx, et les douze prophètes. Les Prvphv.ittf'. priyrefi (Jos.,
Jud,, Sam., Reg.) furent assimilés aux précédents et
constituaient certainement une quantité close au temps
flu Chruniste; ses livres n'y fureni point ajoutés. Dans
la troisième partie du canon (Kelubim), les psaumes ont
l;i première plare (Luc,., xxiv, 44; 11 Mach., n, 13) et
leur emploi cultuel explique leur valorisation; la même
explication vaut pour les Lamentations et l'œuvre du
Chroniste, qui exalté les lévites. Quant aux sages, on
les considéra comme inspirés (Eccli., xxiv, 33) et parfois
leur antiquité, au moins apparente, aida à leur canoni-
sation; on en dira autant de Daniel.

On aurait tort de durcir trop tôt l'idée du C. Le petll-
(ils ue Ren-Sira, qui écrit en 117 av. J.-C., ne connaît pas
encore des contours bien précis à sa troisième partie.
Et quant a la seconde, on y pratiqua assez tard, semble-
t-11, des additions. Josèplie (Contre Apion, 1, vin) fut
le premier à définir avec précision le C. pur ces quatre
caractères ; l'inspira Iton divine, qui tut à l'oeuvre de
Moïse à Artaxcrxès (465-124); — la séparation des pro-
ductions profanes; - le nombre de 22 livres; — l'Inter-
diction d'apporter le moindre changement au texte.
IV Ifsdr., xiv, 1S-48, écrit vers la même époque, corro-
bore Josèphe (luant au ronlenu du C.; et Matth.,xxlll, 35
également. On conclura que le C,. s'est définitivement
fixé entre le pctit-flis de Ben-Sira et Josèphe, et avec
les crilères qu'à conservés ce dernier. Ainsi la limitation
de l'inspiration de Moïse à Artaxerxès a dû servir à éli-
miner les apocalypses qui se donnaient comme les œuvres
d'Adam, d'Hénoch, de Noé ou des patriarches. Le
synode juif de Jamnia (vers 100 ap. J.-C.) discuta moins
de la réception de certains livres dans le C. que de leur
droit à s'y maintenir. Le débat roula sur lîz., Prov.,
CanL, Eccl. et Ksilier.

Sur le C. des Juifs d'Alexandrie, H faut signaler la
théorie de P. Kalde (Schun'ich Lectures, 1941), d'après
laquelle il n'y eut pas, chez les Juifs d'ftgypte, de texte
standard ni fie collection canonique, en dehors du Pen-
tateuque. Les autres livres auraient simplement été des
livres d'édification. C'est l'Église qui, au il" s-, pour avoir
un texte canonique de tout l'A. T., aurait choisi entre
différentes traductions qui existaient elle/, les .Juifs une
édition normative et aurait ainsi créé ce q'ie nous ap-
pelons les Septante.

Le P. Lagrangc a publié, en 1933, une lîtst. anc. du C.
i f i i N. T. (Paris, Gabalda), dont il ;i marqué ainsi les
étapes : période de sécurité (jusqu'à la fin (lii ir s.); pé-
riode de doutes, purement critiques et scientlllques,
atteignant certaina livres (210 à 350 environ); période
de promulgation officielle (350 à 40B). Sur cet ouvrage,
voir les remarques de K. Draguet, dans R. H. îî; 1934,
p. 637-644. A. GELIN.

CANON DE LA MESSE. — Voir Eucharistie,
§ Messe. . D.A.C.L., i», 1847-1910.

OANONICO-LÉOALES (Associatione). — Voir
Associrdilins, Tables, 281.

CANONIQUE (Droit). —- Voir Droit, § Droit cano-
nique.

CANONIQUE (Pénitence). — Voir Pénitence.
CANONISATION. —- I. Dans l'Église romaine.

[T. Ortolan], n, 1626-59. — 1° Généralités : Apo-
théoses païennes et C. 1626. — Culte des martyrs
dans la primitive Église, 1627-30 ; x, 236 ; xiv, 890 sq.
— Culte des confesseurs non martyrs, n, 1630; xiv,
933 sq. — Jugement de C. progressivement réservé
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au pape, vin, 1632-34; xiv, 973. — 2" Définition :
G. et béatification, n, 1634; voir Tables, 389.—
3» Division ; C. formelle et C. équipollenti;, 1636;
— G. équipollcntes douteuses, 1639. - 4° Infaiiii-
biliié, 1639; iv, 2186, 2198; vu, 1699; xiv, 974,
975; cf. xii),' 2664 (ouvrage de Riccioli). - 5° Pru-
dence de l'Eglise, n, 1642; — vertus héroïques,
1643; xiv, 858; — miracles, n, 1644; <, 1846, 1849.
— 6° Procédure, il, 1645-56; indications complétées
et mises au point par les c.an. 1999-2141, xiu, 639-
41 ; cf. 2733, 2740 (rôle de la S. G. des Rites).

Principales C. signalées ; S.Bernard, pilr Alexandre III,
il, 74S; — S. Bruno, par Grégoire XV, 2278; — S. Louis,
par Bonirace VIII, 907; - S. Alphonse de Liguori, par
Grégoire XVI, xm, 5SK. — C. faites par : Clément X,
m, 96; — Clément XI, 110; — Clément X]l, 114;
Clément XIII , 124; - Paul V, xn, 27; -- Pic X. 1739.

Voir Naz, Traité, iv, 4KO-."i34; 0. l). Can., in, 10-37;
I). Sp., n, 77-85.

I I . Dans l'Église russe. —Histoire. Rases dv C. qui
a le droit de canoniser? Enquête. Uiles actuels
[J. Bois], il, 1650-72. - Cf. Tvan Kologrivof, Essai
sur la fsainteté russe, Uruses, 1953.

CANONS (Écrits divers). - Canons des apôtres,
voir Tables, 218.

Canons arabes. — Attribués au 1er cône. de Nicée,
xi, 408.

Canons conciliaires. -- Voir Conci'teî.
Canons ecclésiastiques. — Du VIII1' livre des

Conatitutions apostoliques, m, 1529, 1531; cf. n,
1615; v, 1658; x, 2372; xm, 270. Cf. Constitution
apostolique égyptienne, et Apostolische Kirçhenord-
nung (ouvrage identique), Tables, 221.

Canons des Eglises monophyaltes (S. Athanasc,
S. Basile, S. Grégoire de Nysse, S. Jean Chrysos-
tome, Timothée l", docteurs de l'Église). — x,
2273.

Canons d'Hippolyte. — Voir IIippnlyte (Saint).
Canons pénitentiela. — Voir Pénitentiels : C. de

d'Achéry, xn, 1166; — C, Cottoniani, 1167; —
G. Gregorii, 1166; cf. l, 495; — Hihernenses, xn,
1162; xiv, 1179; — C. Theodori Cantuarensis,
xn, 11G7; — C. Wallici, xiv, 1179,

CAIMOSSA. — Voir Grégoire V I I ; el vi, 1796, 1802.
OANTAOUZÈNE (Jean VI), empereur d'Orient et

théologien grec. — Notice fL.Lœvenbruc.k1,n, 1672-
75; cf. xi, 1789-92, 1797.

CANTACUZÈNE (Matthieu). — Notice [M. Jufiiel,
x, 374.

CANTINA ou OANTINl (Thomas). — Notice
[S. Autore], n, 1675.

CANTIQUE DES CANTIQUES. Unité. Authen-
ticité. Division. Interprétation. Objet [V. Ermonij,
n, 1675-80.

Itéférenrrs aux auteurs indiqués, il, 1679 (en suivant
l'ordre de la liste) : Origéne, ix, 1499; • S. Hippolyte,
vi, 2499; — S. Grégoire de Nysse, 1S49; — Théodwel,
xv, 310; — Procope de Gaza, cf. D. D., v, 088; S. Gré-
goire le Grand, vi, 1779; — Juste d'Urgel, vin, 2001;
— l'seudo-Cassiodore, il, 1833; — Ilaymon d'Hal-
berstadt, vr, 2068; — Apponius, D. B; l, 1540; —
S. Bède, D. B., l, 1540; — Ak-uin, i, 690; n. B-, l,
340; — Angelome, D. B-, i, 593; — Anselme rie Laon,
voir Tables, 178; ». Iî., i, 1953; — S. Brunon d'Asti,
n, 1151; D. H., i, 1953; -- Rupcrt de Deutz, xiv, 173;
D, R., v, 1272; - Honorius d'Autnn, vu, 130; — S. Ber-
nard, lt. 749-50, 777-779; — Gilbert de Hoyiandia, 750,
3539; D. B,, ni, 241; — Guillaume de Samt-Thiéry, vi,
1982; — Richard de Saint-Victor, xni, 3677; — Gilbert
Foliot, D. H., ni, 241; — Philippe de Harveng, xn,
1410; — Alain de Lille, voir Tables, 62; — Cantacuzène
(Matthieu), x, 374 ; — S.Thomas d'Aquin, xv, 636-699;
— Denya le Chartreux, D. 13., n, 1388; — Pierre (l'Ailly,
i, 616; — Gerson, vi, 1328-39; — Louis de Léon, ix,
301-63; — Michel Glusieri, D. B., ni, 235; — ïltelmans,
xv, 1145; — .1. de Pinéda, xn, 2116; D. B., v, 440; —

Hossuet, D. Il,, i, 1S66; — Hug, II. B., in, 768; — Keste-
malter,£>. B., ni, 1907 ; — Le Hir, D. B., iv, 162 ; — Schegg,
1). B,, v, l;i28. - Et, en plus : J. Pécham, xn, 108; —
Gilles de. Rome, vi, 1368;— Génébrard, 1183;— .1.1.). Nu-
vati, xi, 815; — S. Nil d'Ancyre, 666;— Michel Psellos,
xni, 1152; — Rérni de'Girolanii, 2378; — S. Jérôme,
vin, 932; — Julien d'Éclane, xll, 703; — Léonard de
Giflon, ix, 397; — J. Maldcrus, 1770; — Réticius d'Au-
tun, xnl, 3572; •—• Théodore de Mopsueste, xv, 246;
— Thomas Gallus, 774; - Thomas de Vaucelles, 775.

Le C. des cantiques, fruit du judaïsme postexi-
lien (?), vin, 1584. — Sens allégorique ou littéral
(Théodore de Mopsueste), xv, 246; - mystique
(Louis de Léon), ix, 362; ~ textes appliqués à la
Ste Vierge, xiv, 173, 177 (Rupert de DeuU); -
Immaculée Conception, vu, 86-t-66, 946-47; —
virginité mariale, ix, 2377. — Versions, xv, 2720,
2729. . - I ) . Sp., n, 86-109.

On est île plus en plus d'accord pour dater le C. des
cantiques de l'époque perse ou même du début de
l'époque grecque. Ce même accord n'existe pas quant à
son exégèse. Voici une revue des opinions ou nous ferons
figurer, le plus possible, les auteurs catholiques :

1° Le C. a été écrit comme une allégorie (mieux :
une parabole). L'auteur, utilisant le thème biblique du
mariage entre Jahvé et Israël, nous explique, sous l'aua-
bulation d'un amour humain, l'histoire de l'Alliance.
Les interprétations un peu arllllciellcs el raffinées de
.lotion (1909) et Ricc-iotti (1927) sont abandonnées par
Ruzy (1950) et Robert (1951) : pour le premier, le C.
chante la ferveur d'un amour renouvelé que ne traverse
plus aucune crainte d'infidélité; pour le second, c'est
le chant d'un amour qui cherche encore le pardon. On
est après l'exil. La parabole, contrairement aux habitudes
bibliques (cf. Is-, v, LIV), est tacite et peut se réclamer,
dit-on, du cas d'Ibll el Faril (1182-1235), poète soufl du
Caire, qui dai's son « Diwan » aurait mis, sans avertir,
un sens mystique ésotérique sous un poème d'amour
apparemment humain.

2° Le C. a été écrit comme un drame. Pouget-Guttton
(1934) ont redonné quelque regain à celte hypothèse
qui, vers 1890, était celle de la plupart des exégètes,
qui ne s'entendaient d'ailleurs ni sur le sens du drame,
ni sur sa reconstitution scénique. Son intérêt, d'après
Pougel-Guitton, tiendrait à ce que la Sulamitc reste
fidèle à son berger malgré les avances royales ; la pièce
serait ordonnée à une apologie de la fidélité conjugale
et accessoirement à un éloge des mariages assortis. « Le
sujet, tel que le conçoivent les partisans de l'interpré-
tation dramatique, est une paysannerie, telle que les
aimaient les âmes sensibles de la fin du xviii° s. 11 (Lods),

3° Le C. aurait été un chant liturgique servant à ac-
compagner les rites de fertilité dans le culte d'AdonIs-
Tammuz. Vais, on l'aurait révisé dans l'intérêt du culte
de Jahvc, qui féconde I;i terre au printemps. Cette
étrange hypothèse qu'on trouve chez des non-catho-
liques (Mer.k, 1022; Witlekindt, 1936; Haller, 1940) se
heurte au fait im'on n'aurait pas reçu une telle liturgie
en un temps où l'esprit exclusiviste était très développe.

4° Le C. est un recueil de chants nuptiaux. L'hypo-
thèse est partie des observations de Wetzstein sur les
festivités villageoises de» Hauranites pour leurs noces.
Ces observations furent utilisées par Delitzsch (1875),
Budde (1882), Siegfried (1S98), Eissteldt (1934). L'hypo-
thèse paraissant insiiulsantc, on opine qu'une partie des
chants du C. représente de simples poèmes d'amour
(Lods, 1950).

Cette exégèse a trouvé des adeptes chez les catholiques.
Ainsi Suys (dans Biblica, 1932, p. 209-337) fait appel
;iu comparatisme égyptien. Voir encore Steinmanu
(1949). Tohac (1920) pense à une collection de chants
profanes qui a pris un autre sens du fait d'un auteur
inspiré dont le rôle est ainsi décrit : « Le rédacteur ins-
piré qui a réuni ces divers chants a voulu, au moyen d'une
parabole tacite, représenter l'amour de Jahvé pour
Israël et d'Israël pour Jahvé » (Les cinq livres de Salo-
mfin, 110). C'est pourquoi, sans doute, les commentaires
de Zapletal (1907) et Miller (1927) superposent au sens
littéral propre un sens typique allégorique. A. ("TELIN,

CANTIQUES. — 1° Cantiques dans l'Écriture sainte.
— Les C. des mss. des Septante, xv, 2706; — C. de
l'A. T., commeiilaire de Verecundus de Junca, 2673.
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— G. d'Anne, mère de Samuel, xm, 2794. — Les
trois C. évangéliques, ix, 835 (cf. D.A.C.L., n, 1994).

2° Cantique;; populaires. — Les G. extralilurgiques
dans la dévotion aux saints, xiv, 947; — amorces
de C. dans la messe primitive (hypothèse), x, 880.
— C. non canoniques et IVe cône. de Tolède, xv,
1181. — Pitra et les mélodes grecs, xm, 2243. •—
C. du P. Spé, xiv, 2474; — C. spirituels du P. Surin,
2837. ~ D.A.C.L., il, 1.975-99.

CANTO (Jérôme). — Notice [A. Palmleri], n, 1680.
CANTO (Michel). — Notice [A. Palinteri], n, 1680.
CANTOR (Gilles). — Notice [K. Mangenot], n, 1681.
OANTOR (Pierre le Chantre). — Voir xil, 1901.
CANTORBÉRY. — S. Augustin, premier arche-

vêque de C., vi, 1779; — Théodore, nommé par
Vitalien archevêque, xiv, 1328; xv, 3116; — S.
Dunstan.iv, 1947; —Lantranc, vin, 2558; —S. An-
selme, i, 1327; -— Baudoin (1185-90), voir. Tables,
386; — Kilwardby, vin, 23S4; — Pécham, xii,
100; — Winchelsea, xy, 3553; -- Thomas Brad-
wardine, 765; — Cranmer, ni, 2026; — Pôle, xn,
2413. — Après la Réforme •: Mathieu Parker, i,
1289; — Whitgift. 1292; ~ Abbot, 22; — Laud,
1294; xm, 1366; — Wake, 1367; xv, 2219; --
Summer, xm, 1373; — Tait, 1377, 1379, 1396; —
Benson, 1397; — Temple, 1402; i, 1300. — Da-
vidson, xn», 889. — Voir : Lambelh (Conférences) ;
— Convocation de C. et d'York.

CAMUS. -- Voir Cano (Melchlor).
CAP (Le). — Voir Afrique, 50, 51. — Missions catho-

liques, i,549;x, 1893, 1943, 1987.
CAPALTI (Annibale), cardinal. —• Au concile du

Vatican, xv, 2552, 2562.
OAPAS81 (G.-M.), théologien servite. — Auteur de

Infellectus triomphons, in dogmaticis captivus, in
scholasticin liber (1683), xv, 432.

CAPECELATRO (Alfonso), cardinal, oratorlen italien et
restaurateur de l'Oratoire en Italie (1824-1912). —
Vice-bibliothécaire au Vatican, puis bibliothécaire et
archevêque de Capoue (D. I I , G. Ë; •ni, 8.15). — Cité ;
à propos de S. Philippe Néri et des possessions diabo-
liques, D. 1'. C., Xii, 2646.

OAPELLARI (Mauro). — Voir Grégoire X V I .
OAPELLE (Dom Bernard), bénédictin. — Abbé coad-

luteur, puis abbé du Mont-César à Louvain (1942).
Collaborateur de la R. Bén; de la H. H. E.. et de deux
revues de son monastère: Questions liturg. et paroissiales;
Recherches de thécil. une, et médiévale. — Dom Gazeau,
dans Catholicisme, n, 487. — Sur un recueil lie traites
et sermons de Maximin, arien, D. T. C; x, 409.

OAPELLIS (François-Marie de). — Notice [P.
Edouard d'Alençon], n, 1683.

CAPELLO (Marc-Antoine). ~ Notice (P. Edouard
d'Alençon], n, 1683.

CAPELLO (Mariuï-Ambroise), dominicain. — Né à An-
vers en 1537, évêque de cette ville en 1652. En 1641,
IIenschenius accuse C. d'être favorable à Jansénius et
à VAugiistinus, C, est invité à adhérer à la bulle Jn
Rmincnti. Fils soumis de l'Église, il le tait, mais reste
incliné à la douceur et à la négociation. Thomas Turcus,
élu général en 164G, le choisit comme socius; ils voyagent
ensemble en France, en Belgique, en Espagne. Déjà
désigne en 1fl45 pour l'évéché mexicain de (ïuaxrtca,
C. parvient à se faire nommer à un êvêché des Pays-Bas;
d'abord à Ypres, puis à Anvers. Mai» il doit attendre
deux ans avant de recevoir ses bulles. Entre temps, il
Joue un rôle pacificateur dans les querelles jansénistes,
et doit s'occuper du cas de l'archevêque de Malines,
Boonen, et de l'évêque île Gand, Triest, qui avaient.
refuse leur adhésion à la bulle lu Rminenti. Il doit égale-
ment s'occuper de religieux dominicains accusés de
sympathie pour les jansénistes. Sacré le 30 sept. 1652,
il joue désormais un rôle prépondérant dans les fonda-
tions relisieuscs de son diocèse : couvent de norbertines,
chapitre collégial de S.-.Tacques, paroisse S.-Laurent,
maison de Maricoles, fondation Capello, etc. Il meurt
le 4 oct. 1676. C. de CLERCQ.

CAPÉRAN (Louis), théologien français contemporain.
— Auteur d'une tlièse remarquée. Le problème du salut
des infidèles, i, Essai Itist.; n, Essai théiil.. nouv. éd.,
Toulouse, 1931. Signalons encore, au point de vue théo-
logique : l'elile encyclopédie de la religion, 4 vol.; foi
laïque et f o i chrél.; la question du surnaturel, 1937.

Cité : salut des infidèles, vi, 1599, 1602; vu, 1829,
1852, 189/1, 1.898, 1919; ~ distribution de la grâce,
vi, 1602; — volonté saivi tique universelle, xv, 3356,
3360, 3372.

OAPET (Jean). — Notice [B. Heurtebize], n, 1684.
CAPÉTIENS. "•- Un commencement de gallicanisme

au début de leur dynastie, vi, 1109. — I.es con-
tingents des évêques pour l'armée, vu, 1230.

CAP1LLA ou OAPIQLIA (André). ~ Notice [S. Au-
tore], il, 1685.

CAP18TRAN. — Voir Jeun de Capistran (Saint).
CAPISUCCHI (Raymond), cardinaL —Notice [P.

Mandonnet], 11, 1688; cf. xi, 1312.
CAPITAL, CAPITALISME. — Terminologie,

xm, 772. — Légitimité en principe, 780; — mais
liaison du C. et du travail, 780, 781 ; cf. ni, 594,
1870; ix, 355, 358 (doctrine de Léon XIII). — C.
et commerce, in, 398; — et biens de consommation,
xm, 771; xiv, 2324, 2325; — et production, 2385;
— et profit, 2386. — G, et revenus, devoirs affé-
rents, 2384; cf. i, 364; xm, 793-95. — C. et ancienne
discipline de l'Église, xv, 2388; — Capitalisme ac-
tuel, 2388; — inhumain, xm, 786, 789. — Société
capitaliste et précapitaliste (Adam Smith, Ricardo),
805, 808. — C. et libéralisme, ix, 534; xm, 803; —
et marxisme, 809, 812; xiv, 2312, 2314, 2315; —
et collectivisme, xm, 813.

B. Brouillard, Capitalisme, dans D. Soc., iv, 596; II. du
Passage, Morale et capitalisme, Paris, 1935; R. Boigelot,
L'Église et le monde mnnerne. Capitalisme, socialisme et
réforme de régime, W.W; E. Mounler, De la propriété capi-
taliste à la propriété luimaine, 1936; Mgr Ancel, Lucidité,
(iuns Cahiers du clergé rural, déc. 1950; B. Brouillard,
Capitalisme, dans Catholicisme, il, 499-505.

CAPITALE (Peine). — Voir Mort (Peine de).
OAPITANI (Mozzi de'). — Voir Mozti; et x, 2543.
OAPITATION, impôt destiné au Temple. — xv,

1526, 1530.
CAPITAUX (Péchés). — Voir Péchés, § Péchés

capitaux.
CAPITON ou Capilo (Wolfgang-r'abrice Koptel).

Notice [V. Ermoni], n, 1692. — Relations avec
Xwingli, xv, 3726-3736. — Tentatives avec Bucer
pour accorder le luthéranisme et les sacramentaires,
v, 1343. — Cite : ix, 151, 1294.

Voir Catholicisme, u, 506 (Y. Congar); D. I I . G. E.,
xr, SRO (G. Allemang); P. Kalkhoft, M. Capifo imDienste
Erîbischof Albrechts von Maini, Leipzig, 1907;
0. Iï. Strasser, Capitos Beztehungen zu Bern, 1928; La
liensée théol. de W. Capiton dans les dernières années de
sa vie, dans Mém. de l'unis, de Neufchatel, xi, 1938.

CAPITULA QALLORU1VI. — Thèses augusti-
niennes exagérées, mises en circulation au moment
des controverses semi-pélagiennes, xiv, 1S24. —
Réponse de S. Prosper, 1827; xm, 847. — Sur les
capitula annexés à la lettre de S. Celestin, 847;
xiv, 1829.

CAP1TULAIRE (Vicaire). — Voir Chanoines (Cha-
p'itre).

OAPITULAIRES (Pseudo-), de Benoît le Lévite.
— Réordinations, i, 161-67; xm, 2404. Voir Table.!;,
423.

CAPITULA1RES CAROLINGIENS. — Un article à
la fois Iiislorique et doctrinal leur a été consacré dans
I ) . H. G. E., xi, 8G3-71 ; et dans Catholicisme, il, 507.

Au point de vue théologique, les C. sont cités :
sur les abbesscs, i, 19; — F extrême-onction, v,
1971; — les fêtes, 2185; — le dimanche, iv, 1314;
— les ordalies, xi, 1143; — la dîme, xv, 1526.
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CAPITULATIONS (François ï«). — Voir Pro-

tectorat catholique en Orient.
CAPLER (Augustin). — Notice [A. Pairnieri], n,

1693.
OAPORËL1-A (Pierre-Paul). — Notice [A. Teetaert],

xii, 2082.
OAPPADOC1ENS (Pères). — Voir l'introduction

aux notes sur S. Basile, Tables, 381.
OAPPELLO (M.-Félix), S. J., canonirte, ne le 8 ovt. 1879,

prot. à l'Univ. drrégoricnne. — Principal ouvrage :
Tractaius canonico-ziior/tlis de .'iacraîiifintis, J'usia Cddi-
cem juris canonici, 5 vol. Avant rel ouvrage, le 1'. Cap-
pelto a aussi publié un Tfactatiis canonico-morafis de
censurts juxta Codieeni, 2t éd., 192,"i; dernière éd., 1950;
et Sumina iuris publiai ceci.. 1927.

Cité : mariage, ix, 3284, 2295-2300 (passim); --
messe, x, 1297, 1300, 1303-06, 1313, 1314, 1316;
— péchés réservés, xm, 2455; — sacramentaux,
xiv, 472, 477, 478; — sacrements, 638; -— tolérance,
1308 (définition) ; — vasoctomie, x, 2578-80,

OAPPONI A PORREOTA (Séraphin). — Notice
[P. Mandonnet], il, 1693; xv, 942.

OAPPUYN8 (Dom Maïcul), bénédictin du Mont-
César. — Sur Vindiculus de Célcstin et le De voca-
tionc omnium geniium, xiv, 18.10.

CAPRANICA (Dominique) (1400-Î45»), cardinal, évêque
de Fermo. — Mêlé à l;i lutte entre Eugène IV et les

, Pères de Kâle. — J ) . H. G. E., XT, 932-41.
C. à Râle, n, 119; — avec Aeneas Sylvius, futur

Pis II, xn, 1613; — son cardinalat défendu contre
Eugène IV, 1614; — sa soumission au pape, 1B16.

OAPRARA (Jean-Baptiste), cardinal (1733-1810). —
Sa légation pour l'application du Concordat de
1801, ni, 757-60; xn, 1672; — Articles organiques,
lu, 767; Xil, 1672; — sacre de Napoléon, 1674;
— évêchés vacants en 1809, m, 771. — Validation
des mariages contractés par des clercs dans les ordres
sacrés pendant la Révolution, 1641. — Cité : xii,
1670, 1683.

Voir.D. H. G. E., xi, 944-57; Catholicisme, n, 515-17;
Fliclie-Murtin, xx, principalement 199-aaa.

OAPRÉOLUS (Saint). — Notice [G. Bareillc], il,
1693; cf. v, 141 (Bessula, à Éphèse). — G. A. ;„.
iv, 524; D. H. G. E; xi, 959-61.

OAPRÉOLUS (Jean). — Vie. Œuvres [P. Man-
donnet], n, 1694.

1" Le thomisme de C., Princeps thomistarum, xv,
828; commentateur de S. Thomas, 417, 829;
uniquement dans la ligne spéculative, 421; défend
le réalisme thomiste, xm, 1863; cité : 1897, 1899,
1909.

2° Doctrines, — 1. Foi ; MoUf formel, xv, 994;
— obscurité, vi, 437; — connaissance imparfaite,
449; — foi Infuse et foi acquise, in, 3281; — crédi-
bilité non évidente, 2281, 2284; — foi et science,
vi, 466; l'acte de foi et d'amour de l'enfant par-
venu à l'âge de raison, vir, 1865. — Cité : 1870,
1871, 1883, 1884, 1887, 1889. — 2. Dieu : existences
en Dieu, xiv, 2052; — Trinité, xv, 1803; — rela-
tions, xiv, 2653; xv, 1813, 1814; cf. xm, 3152. —
3. Jésus-Christ : hypostasc ou personne, xv, 926,
928; vu, 411, 423, 428, 526; — l'union hyposta-
tique, 524, 526, 529. — 4. Ordre de la grâce : Justice
originelle, vin, 2039; xv, 919; — nature déchue,
vu, 526; — puissance obôdientlelle au surnaturel,
Xtv, 2666; — prédestination, xn, 2956; — grâce
actuelle, 1272; cf. vi, 1557, 1640; — liberté et
action divine dans le choix de la volonté, 1651; —-
accroissement de la grâce, 1627; — persévérance,
xn, 1277; — reviviscence des mérites, xm, 2638.
— Double amour possible envers Dieu, v, 657.
— 5. Péché : omission, xn, 155; — sensualité, 181,
182. — 6. Sacrments ; En général : institution,
xiv, 566; — causalité, 588; — griice sacramentelle,

621, 629; xn, 1008. — Eucharistie : transsubstan-
tiation, xv, 1398, 1400; v, 1309. — Pénitence :
fiction, xii, 1000; — causalité, 1007; — effets,
1008; — contrition requise, 1008; — justification
extrasacramentelle, 1009; cf. vu, 1865 (éveil de la
raison de l'enfant); — reviviscence, xil, 1009;
— rémission de faute et de peine, 1009; cité : 1014.
— Extrême-onction, v, 1993 (cité). — Ordre : rite
des Églises orientales, xi, 1310, 132U; — Église
latine, 1322. - - Cite : i, 2232; vi, 450 (a propos de
Durand), 1610, 1627; xiv, 2050, 2651 (à propos de
Suarez),

L'édition de ses œuvres, annoncée dans l'article, est
terminée depuis 1908. — Sur la notion de personne :
U. Degli Innocenti, /; Capreolo e la citirstione sulla per-
sonnati(d, dansDiuu.'i Thomas (Plaisance), 1940, p. 27-40.

CAPTIFS (Ordre de la Rédemption des). — Voir
Rédemption des captifs; et xn, 2005.

CAPTIVITÉ DE BABYLONE, — Voir As.<i/rie.
OAPUC1É8. -- 1° Pin du xir s. [F. Vernet], n, 1695.

— 2"Findux^v•s.[P.Vernet],1696.—D.flr.G,£'.,
xi, 970-973.

« Capuciés ' est aussi un nom donné aux frères mineur»
rie la stricte observance reformés par Jean de Guada-
lupe, a la fin du xv' s.; les Guadalupmses portaient un
capuchon do forme particuUèrc, pyramidal, d'où leur
suniom populaire de frères du Capuchon, capuciés.
— .D. H. G. K., xi, 973.

CAPUCINS. — Voir Frères mineura.
CAPULLIO (Pierre). — Notices : [P. Edouard

d'Alençon], ti, 1696; IA. Teetaert], xn, 1895.
CARABELLONI (Jean). -.- Notice [A. Palmieri],

n, 1696.
CARACO 101-1 (Jean-BaptisIc). — Notice [A. Pal-

mieri], n, 1696.
OARACCIOLI (Landulphe), archevêque d'Amalfl

(tl351). ~ vi, 832. ~ Sur la Trinité, xv, 1748.
CARACOIOLO (Antoine). — Notice [A. Palmieri],

il, 1697.
CARACCIOLO (Robert). — Notice IP. Edouard

d'Alençon], il, 1697. -- Prédicateur, vi, 834; —
édition de ses sermons, xn, 1431. — D. Sp., n, 120.

CARACTÈRE SACRAMENTEL. - Étude [M.
Moureau], n, 1698-1708. — Voir Sacrements et
Baptême, Confirmation, Ordre.

OARAFA (Antoine), cardinal. — Notice [E. Man-
genot], n, 1709. — Son Bullaire, 1244, — La cor-
rection de la Vulgate sous Sixte-Quint, xiv, 2233;
xv, 3480.

CARAFA (Carlo), cardinal. — Neveu de Paul IV,
xn, 21.

OARAFA (Gian-Pietro), cardinal. — Voir Paul I V ;
et xn, 20. .

CARAFA (Grégoire), théatin. — Notice [A. Palmieri],
ii, 1709.

CARAFA (Olivier), cardinal, —• Dirigea la guerre
navale contre les Turcs sous Sixte IV, xiv, 2201,

CARAFA (Pierre-Louis), nonce à Cologne, évêque de
Tricarico. — xn, 1351.

CARAFA (Vincent), jésuite. — Général de lu Compa-
gnie à la mort de Vllellesrfri. 11 vécut de l.r>8& à 1649.
« Son gouvernement tendit sans cesse à railcrtnir l'esprit
intérieur et à conserver l'esprit primitif de la Compagnie.
Il laissa une série d'ccuvres ascétiques, publiées Sous le
pseudonyme Luigl Sideruo » (Catholicisme, il, 527). —
Û. Sp., il, ira. — Cité ; vin, 1035; xv, ;1511.

Sur tous les Carafa, voir le» brèves indications ou no-
tices données par Catholicisme, il, 5Ï4-S27 ; et D. H, G. B,,
Xi, 98G-95.

CARAMUEL Y LOBKOVITZ (Jean), — Vie,
Œuvres [V. Oblet], n, 1709-1712. — Physionomie
générale, xm, 492. — Examen de sa morale par
Cardenas, n, 1713. — Propositions condamnées
(probablement de l'oeuvre de C.) : Alexandre VII
(prop. 24, 25), i, 741; Innocent XI (prop. 48, 49),
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ix, 82. — C. contre Fagnano, xm, 513. -—C. critiqué
par Marliiiez de Prado, 487; Mercorius, 504; Baron,
506. — Cité à propos du probabilisme : 494, 520,
521, 526, 530, 540. — Sur la malice de la luxure,
vi, 601 ; — l'usage licite de la calomnie, ix, 49. —
Crédibilité et crédentité, vr, 173. — Catholicisme,
n, 527.

CARATTINI, dominicain, - - Controverse avec
Concilia sur la pauvreté religieuse, m, 678, 769.

OARAYON (Auguste), jésuite (1813-1874). — Sur
les missions des jésuites à Constantinople et dans
le Levant au xvii6 s., ni, 1426, 1457, 1458. — Ca-
tholicisme, I, 529.

CARBEN (Victor de), rabbin converti. — Son apo-
logétique, vin, 1900.

CARBONARISME, CARBONARI. --. Société
secrète (franc-maçonnerie), vi, 727; — absolution
des censures encourues, xn, 1156; excommuni-
cation simpliciter resersata au S.-Siège, 655. —
Charbonneric française, xiv, 787. — Cités : ix,
515-547.

CARBONE ou Carbonia (Louis). — Notice
\V. Edouard d'Alençon], n, 1712. — Sur la théo-
logie, xv, 426.

CARBONNELLE (Ignace). — Notice [J. Van den
Gheyn], n, 1713. —D. H. G. E., xi, 1001.

OARCAFÉ, synode de 1806. — Voir Conciles,
§ Conciles particuliers.

CARDAN (Jérôme). — Indications biobibliogra-
phiques; sa pensée philosophique, xm, 1702.

CARDENA8 (Jean de). — Notice [P. Bernard],
n, 1713. — L'Évidence de crédibilité et la prop. 4
condamnée par Innocent XI, vi, 203; — comment
disposer un moribond à cette certitude de crédibi-
lité, 205. — Sur Caramuel, n, 1713; vi, 173. — Sa
conception du prohabilisme (contre Baron et Fa-
gnano), xm, 525, 567; cf. 570.

CARDINALES (Vertus), — [A. Gardeill, iï, 1714.
Voir Vertus.

CARDINAUX. — Histoire. Création. Devoirs et
droits [J. Forget], n, 1717-24.

1° Origine et développements du cardinalat. —
Le presbyferium romain, il, 1718-20; in, 1933. —
Les sept diacres et les sept diaconies, n, 1718; iv,
711; v, 2050; — dix-huit diacres au temps de
S. Bernard, n, 772; — réduits à quatorze (Sixte-
Quint), xiv, 2234. — Les vingt-cinq prêtres et vingt-
cinq titres ou paroisses, ni, 1719; ix, 1091; cf. xv,
1146 (titres cardinalices); encore attachés à leur
église au IXe s., ni, 1933; — devenus vingt-huit au
xii" s,, i ï , 772; et cinquante sous Sixte V, xiv,
2234. — Sept évêqucs sutiurbicaires, n, 1720; ré-
duits à six par l'union des sièges de Porto et Ste Hu-
fine, 1344.

î" Création des cardinaux. — Par le pape seul,
iï, 1720; —recommandations de S. Bernard, 772.
— les sujets présenteront les mêmes garanties que
les candidats à l'épiscopat (cône. de Trente, sess.
xxiv.Dc reform., can. 1) 1720; et seront choisis dans

, l'Eglise universelle, xiv, 2632 (Mgr Strossmayer).
— Règles posées par Sixte-Quint pour la promotion
et les cérémonies de promotion des C., n, 1720. —
C. de Curie, 1721.

Principales créations signalées : Pie II, xn, 1625; —
Sixte IV, xiv, 221-1; — Paul III, XII, 11, 13, 14-15;
xv, 1415-1416; — Paul IV, xrr, 21; Pie IV, 1634; xv,
1450; — Sixte-Quint, xiv, 220. — Étrange créalion de
quatre cardinaux par Pierre de Lima (Benoît XIII),
xn, 2034.

3° Déposition et destitution des cardinaux. — Non-
obstant l'opinion de S. Bernard, n, 772; iv, 513,
les C. sont d'une dignité supérieure à toute autre et
justiciables du seul pape, xn, 639; cf. n, 2127; ils

ne peuvent être déposés que par le pape, iv, 514;
les autres C. n'ayant que voix consultative, 514-16.

QuelQues cas de déposition : IV, 51'!; cf. vin, 1919
(Carvajal, Briçonnct, Pr. deBorgia.de I'rie,par.Iules II);
ix, ;Î31 (Riario, Petrucci, Sauli, par Léon X); XII, 1635
(Carlo Carnffa, par Pie IV); m, 111 (Coscia, par Clé-
ment XII).

4° Jnsif/nes <tl privilèges. — Historique, il, 1721.
— Séance et vote aux conciles œcuméniques, ni,
642. — Ministres extraordinaires de la confirmation,
1099 (cf. le Code, can. 239, § 1, 23°); et de l'ordre
xi, 1400. — Droit d'absoudre au for sacramentel
des péchés et censures réservés, xn, 647. — Con-
cession et application d'indulgences, vu, 1624. —
Autorisation de pénétrer dans la clôture, xv, 3080.
— Inviolabilité (privilège du canon et du for), xiv,
695; xv, 3081, 3082. — Option, n, 1721; — cas du
cardinal doyen, ni, 114. — Voir in/fa, Note cano-
nique,

5° Composition et organisation du Sacré-Collège.
— Les trois ordres et le cardinal doyen,, n, 1721;
voir supra, 1° Origine et détieloppements. — C. pa-
latins, m, 1940; — dataire ou prodataire, ibid.;
— secrétaire d'État, 1942-46 (au cas « unique » du
cardinal Rospigliosi, devenu pape, il faut ajouter
aujourd'hui celui du cardinal Pacclli, devenu
Pie XII); — cardinal neveu, 1943; heureuse réac-
tion d'Innocent XII, vu, 2014; — cardinal camer-
lingue du Sacré-Collège, ni, 1934, 1935, 1943, 1961;
et de la Ste Eglise, 1940, 1961-64; cardinal secrétaire
des brefs, 19-16; — cardinal secrétaire des mémo-
riaux, 1947. — Légats a latvre, xi. 1918.

6° Devoirs et droih des cardinaux. — Devoir
d'assistance au pape, n, 1722. — Obligation de la
résidence (avec les adoucissements nécessaires),
xv, 3085. — Prétentions injustifiées des, C., à cer-
taines époques, pour restreindre l'exercice du pou-
voir pontifical : compromis des électeurs d'Inno-
cent VI, vu, .1998; — capitulation signée au concile
de Baie, n, 115; v, 1492; — engagements imposés
à Jules II, vin, 1918; — à Paul II, xn, 4; — pris
par Léon X, ix, 329. — Le grand devoir : élection
du pape en cas de vacance du Siège, n, 1722; même
pendant la tenue d'un concile, xv, 1415, 1451; —
décret de Nicolas II, rôle prépondérant accordé aux
C.-évêques, xi, 527-29; iv, 2312-14; cf. 2316 (conflit
Innocent II-Anaclet II); — modification au décret
de Nicolas II par Alexandre III : les trois ordres
électeurs, loi des deux tiers, 2316-18. — Voir Élection
des papes; Conclave.

Sede vacante, aucune juridiction propre au col-
lège cardinalice, vm, 1994; — limitation des pou-
voirs, ni, 114; — seule l'élection pontificale doit
préoccuper les C., vu, 1998. — Hôle des C. près
du pape régnant, consistoires et Congrégations, il,
1722. Voir Congrégations romaines.

Quelques attitudes ou rôles de C. à certaines époques de
l'histoire de V Église : X I I I e s. : A l'égard du joachimisme,
vin, 1441. 1445, 14.17.— XIV' s. ! Pendant le Grand
Schisme d'Occident, xiv, 1470, 1474, 1481, 1482-84; —
i> Pisé et Constance, 14S4, 1485; cf. xn, 2128; xv, 2302,
2303.— xrr s, : Réforme et cône. de Trente ; sous
Paul III, xii, 12, 1:1, 15, 17, 18; xv, 1117, 1418, 1421,
1423, 1425, 1427, 1430, 1438, 1440; - sous Jules III,
vin, 1920; xv, 1444, 1447; — sous Pie IV, xn, 1035
(rôle de S, Charles Borromée), 16.18, 1642, 1645; xv,
1450, 1452, 1455, 1457, 1462, 1465, 1467, 1470, 1473,
1475, 1479, 1481, 14S4. — X I X " s. : La crise napoléo-
nienne : ni, 745, 747, 756, 757-58, 760; XII, 1671 (Con-
cordat de 1801), 1674 (sacre), 1676 (rupture), 1677 (ma-
riage avec Mime-Louise ; les C. rouges et noirs, cf. 1678);
ni, 773 (uoncile de Paris, cf. xir, 1677, 1678-79), 775
(concordat de Fontainebleau) ; xn, 1679-81 (Consaivi et
lu réorganisation de l'Église).

NOTE CANONIQUE. — Le Code traite des (;. aux can.
2;ÎO-241. On ne relèvera ici que les points les plus )m-
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portants. Contrairement à l'allirmation relevée an
D. T. C; iv, 712, tous les C.-diacres doivent nu)'ourc!'fi«i
être au moins prêtres (ean. 232, § 1). Pour éviter les
inconvénients du népotisme, le même can. g 2, 3° exclut
de lu dignité cardinalice ' ceux qui sont parents d'un
cardinal encore en vie, au premier ou au second degré
de consanguinité ».

Création d'un cardinal réservé « in pectore ». — Le
fan. 233, g 2 dispose : Si le pontife romain, après avoir
annoncé la création d'un cardinal en consistoire, suspend
la communication du nom de l'élu, celui-ci ne Jouit d'au-
cun des droits et privilèges des C. durant ce temps. Mais,
après que le pontite aura publié son nom. 11 jouit desdits
droits et privilèges depuis la publica lion, et du droit de
préséance a partir du jour oit sa création l'ut annoncée
(réservée i;i pectore).

Sur l'option, — Tout en conservant leur priorité d'ordre
et de promotion, les C.-prêtres et diacres peuvent en vertu
d'une option faite en consistoire et approuvée par le
Souverain pontife, passer à un autre titre cardinalice;
au bout de dix ans de présence dans l'ordre diaconal,
les C.-diacres peuvent passer par option dans l'ordre
presbytéral ; ils prennent alors rang avant tous les
autres G.-prêtres élevés après eux à la dignité cardinalice.
- Si un siège suburbicairc devient vacant, les C.-prêtres

présents dans la Curie peuvent opter en consistoire pour
ce siège, d'après l'ordre de priorité de leur promotion.
— Enfin, aucune option n'est possible entre les lîgliscs
suburbicaires ; le cardinal-évêque qui devient doyen
joint à son titre celui d'Ostle (can. 236, S 1-4).

Privilèges. — Les privilèges des C, sont énoncés un
can. 239. Voici les principaux qui intéressent plus directe-
ment la théologie : g 1, 1° Entendre partout les confes-
sions, y compris celles des religieux des deux sexes* et
absoudre de tous péchés et censures, mêmes réservés, à
l'exception seulement des censures réservées très spéciale-
ment au S.-Siège et celles qui sont attachées à la révé-
lation d'un secret du S.-Office. 5" Uénir en tout lieu,
d'un seul signe de croix, en y attachant toutes les indul-
gences que le S.-Siège a coutume de donner, les rosaires
et les autres couronnes de prières, les croix, les médailles,
ainsi que les scapulaires..., avec faculté d'Imposer ceux-ci
sans formalité d'inscription. — 6° Ériger, au moyen
d'une seule bénédiction..., les stations du chemin de la
croix, en y attachant toutes les indulgences...; en laveur
de ceux qui sont empêchés, par la maladie ou un autre
motif légitime, de parcourir les stations..., bénir des
crucifix avec application de toutes les indulgences at-
tachées par les pontifes romains à l'exercice du chemin
de la croix. •— 20° Procéder, en tout lieu, moyennant
les conditions requises et l'observation du can. 1157,
aux consécrations et bénédictions d'églises, d'autels,
de vases et ornements sacrés, d'abbés, ainsi qu'à d'autres
consécrations et bénédictions semblables, à l'exception de
la conscération des saintes huiles, si le cardinal n'a pas
le caractère cpiseopal. — ^2° Conférer la première ton-
sure et les ordres mineurs, à condition que le candidat
ait des lettres dimissoriales (le son Ordinaire propre.
• — 23° Administrer le sacrement de connrmation sous
réserve de l'inscription du nom du conlirmc, conformé-
ment au droit. — 24° Concéder des indulgences de deux
cents jours, même celles qui peuvent être gagnées lotir!!
guoties, dans les endroits ou instituts soumis à la juri-
diction ou a la protection du cardinal; concéder aussi
des indulgences à gagner en d'autres endroits, mais
seulement par ceux qui sont en présence du cardinal lors
de leur concession; ces dernières indulgences doivent
être renouvelées chaque lois. (Selon un décret de la
S. Pénitencerie, du 20 juill. 1942, les C. peuvent concéder
des indulgences de trois cents jours.)

Sacre (iu pape. — Le cardinal doyen jouit du privi-
lège d'ordonner ou de consacrer le pape élu, si celui-ci
a besoin d'être ordonné ou d'être consacré évêque; en
l'absence du cardinal doyen, ce privilège appartient au
vice-doyen ou, à défaut de celui-ci, à un cardinal subur-
bieaire, par onire d'ancienneté (can. 230, g 3).

Autres privilèoes. -— Les C. sont considérés comme
des princes de tarnillc royale, en tant que successeur'-.
éventuels à la couronne pontificale (Cucremoninie curdi-
naliuiti, cité par Bangen, Die. rômische Curie, Munster,
1S&4, p. 64a). Il faut une autorisation pontificale pour
qu'ils puissent être cités devant une. juridiction sécu-
lière (can. 120); seul le pape est compétent pour les

juger (can. 1557); une sanction spéciale les protège contre
ton le violence (can. 2343); ils sont exempts des lois
pénales ecclésiastiques, saut mention spéciale (c.an. 2227);
ils ne sont pas tenus à la loi relative aux livres prohibés
(can. 1401).

Le can. 240 précise les droits des C. dans leurs titres.
Série Vacante. — Conformément au can, 241, le Sacré-

Collège des C. n'a dans ce cas d'autres pouvoirs que
ceux qui sont indiqués par la Constitution de Pic X l l
(S déc. 1945). « Le Sacré-Collège ne peut notamment
pas disposer des droits du S.-Siège, ni changer les lola
générales, ni en dispenser... Mais il peut régler les ques-
tions relatives à la future élection du pape et, en cas
d'urgence, appliquer aux difficultés les solutions oppor-
tunes de l'avis de la majorité des C.... La charge de car-
dinal secrétaire d'État cesse, mais non la charge de car-
dinal doyen ni celle de cardinal canierlingiir. Celui-ci
prend alors en main l'administration des biens et des
droits temporels du S.-Siège. Restent également ei\
fonction le cardinal ffranri penitmder [sur ce cardinal
voir 0. T. C., xil, 1141, 1144, 1146], le cardinal uicaire
de Rome et en général ceux qui président les Congré-
gations et autres Offices romains » (Naz, Traité, \, n. 533).

Dans les procès de béatification et de canonisation,
le cardinal rapporteur de la cause est appelé le cardinal
fionent (voir D. T. C., n, 1650; xiïl, 639). — Chaque
institut religieux peut avoir un cardinal protecteur (can.
'199, § 2). Simple « protecteur », il veille sur l'institut,
l'aide, appuie ses suppliques, tuais n'a aucune autorité
effective. Sur l'histoire du cardinal protecteur, voir
Naz, Traité, i, n. 815.

Voir D. D. Can., n, 1310-44; ni, 990-1000; Cnifioli-
ri.snie, IT, 535-46 (on y trouvera d'intéressants détails
qui n'ont pu prendre place ici); Na2, Traité, T. n. ftaa-
533; SIS, 3°; V. Martin, Les C. et lu Curie, Paris, 1930;
M. Belardo, De juribus S. R. U, cnrdinaiiiini in (ituiis,
Honie, 1939. A. MinusL.

CARÊME. — Les observances du C. au cours de
l'histoire 1E. Vacanilard), n, 1724-50.

1" Les, trois premiers siècles. -- Jeûne pascal pri-
mitif, continué du vendredi au samedi saint en
Occident; jeûne de dix jours a Alexandrie et en
Syrie : pas de jeûne quadragésîmal, discussion des
textes, n, 1724-28.

2° Du l V au ri" s. — La « quadragésimc » pré-
paratoire au baptême combinée avec la semaine
pascale, n, 1728-34. — L'usage d'Antioche et de
Constantinople, 1728; — de Jérusalem, 1729; —
d'Alexandrie, 1729; — de Rome, 1730; cf. IK, 223-
24 (S. Léon); étendu aux autres Églises d'Occident
et d'Afrique, il, 1731-33. — L'abstinence d'œuts,
de fromage, de poisson, de vin, jointe au jeûne,
1733. — Les jeûnes montanistes, x, 2369.

3° Du W au is" s. -•- I.'innovation romaine :
C. cornmencé au mercredi des Cendres, n, 1735.
L'abstinence moins striclc, 1736. — Divergences
latines et orientales, m, 1412-13; — Église de Jéru-
salem, vin, 703; — monophysite copte, x, 2296; —-
ncstoricnne, xi, 317. - - Réprobation par l'Orient
du . relâchement » latin, xiv, 1333, 1337, 1357,
1389, s'appuyant sur le conrile in Tnillii (can, 56),
xni, 1590. — Pratiques de C. présentées par ce
concile (can. 52, 80), 1589, 1592. — Messe des prc-
sanctiués réservée au temps de pénitence de G., 79,
81, 92, 109; cf. cône. de Laodicéc (can. 49, 83, 89),
vin, 2612; et cône. in Trullo (can. 52), xm, 84,
1589.

4" Moyen Age : période des adoucissements, n,
1736-44. — Durée du jeûne, 1736. — Adoucisiiie-
inents, 1737-43. — Causes qui exemptent de 1a loi,
1743-44. — Lv cas des ouvriers, 1744.

5" Les temps modernes. — Régime d'adoucisse-
ments et de dispenses : heure el composition du
repas principal, 1744; — dispenses : âge, maladie,
pauvreté, fatigue, travail et simplement dispense,
1746. — L'autnômi, complétant la pénitence, 1749.
Voir Aumône.
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Le C-, entrée en pénitence publique, xii, 816, 832,

881, 921, 950; - - temps de la confession des péchés,
899, 930, 834, 1133. Voir ABSOLUTION QUADRAGÉSIMALIÎ,
i, 259. — Sur la loi elle-même du jeûne et de l'abstinence,
voir Jeûne et abstinence.

La bénédiction solennelle des noces est interdite de-
puis le mercredi des Cendres, jusqu'au dimanche de
Pâques inclusivement (Code, fan. 1108, § 2). Toutefois
les évoques peuvent, en tenant compte des lois litur-
giques, permettre pour une juste cause la bénédiction
nuptiale, en avertissant les époux de garder la modé-
ration dans les pompes extérieures (can. 1108, § 3). —
— rendant le C. des prédications plus fréquentes doivent
être faites dans les églises cathédrales et paroissiales
(can. 1346, § 1), et si un sermon de C. est donné aussitôt
après rolTice choral des chanoines, ceux-ci sont obligés
d'y assister (can. 1346, g 2),

Voir.D. A. C. L: art. Carême, n, 2139-2158; Catholi-
cisme, il, 547-57; D. D. Can; art. Carême, 11,1345-1354;
D, Sp; II, 136-153.

OARIATIL (Joseph). — Préconisé archevêque de
Cranganore (Indes), xiv, 3127, 3139.

OAR180HIARANTI (Pierre), prêtre catholique
géorgien (f 1890). — Fondateur de la congrégation de
t'Immaculée Conception, à Constantinople, vi, 1387.

OARLETTI (Peregrino Maria). — Notice (A. In-
gold], n, 1750.

OARLETTI DE CHIVA5SO (Ange). — Voir Ange.
OARLISME. — Le C. espagnol et la vie religieuse du

pays, v, 566, 5(î9, 575, 580; vr, 1825.
OARLOMAN, fils de Charles Martel et maire du

palais pour l'Austrasie. - Son rôle dans la réforme
religieuse, xv, 3672-74. — -D. H , G. E., xt, 1058.

OARLOMAN, fils de Louis le Germanique. — Son
intervention contre Charles le Chauve et la poli-
tique du pape Jean VIII, vin, 602.

OARL08TADT (Carhtadt, Carolsladtj, de son vrai
nom André-Rodolphe Bodensteirl. —• Notice [L.
Loevenbruck], n, 1750-54. — Controverse avec
Luther contre Eck, 1751; ni, 1702-03; ix, 1157,
1197. — Fanatisme radical, s'inspirant de Mûnzer
et réprouvé par Luther, n, 1751-53; ix, 11G3,
1166, 1298, 1304; cf. i, 1129. — Sur l'eucharistie
(présence réelle), n, 1752; v, 1341; xv, 3831. — Sur
la messe, n, 1751; ix. 1298, 1304-05. — Cité : 1295;
xv,3577, 3835.

VotrD.ff. G. fi., xi, 1067 .•K.I.., vu, 181-86; P. .R.E.,
.11;, 73-80; L. T. K., v, 837, sq.; lî. Barge-Freys, Die
gedruckten Schriften des Andréas Bodenstein von Karl-
stadt (énumératioa de 156 écrits imprimés), dans Zen-
tralblalt {tir Bibliothekstvesm, xxi, 1904, p. 153 sq.;
Andréas Bodenstein non Karisludt, Leipzig, 1905, 2 vol.;
K. Millier, Luther und Karistadt, Leipzig, 1908;
E. Hertzeeh, Karisladt und seine Jîedeutung f0r dus
Luthertuin. 1932.

OARLOVITZ (Église de). — Immigrations serbes
en Hongrie, L'Église serbe d'Autriche-Hongrie
avant 1G90. De 1690 à 1848. De 1848 à nos jours
(1905). Organisation intérieure et statistiques [J.
Bois], il, 1754-76. — En raison des bouleversements
politiques survenus, la métropole de C., n, 1047,
ni, 1445; xiv, 1376, a été en fait absorbée par le
patriarcat serbe d'Ipek, 1357; cf. n, 2292. — Cité :
xrv, 1379, 1417, 1437.

Le métropolite de C., Antoine Krapovitskij et
ses idées sur la doctrine sophianique; le péché ori-
ginel et, en général, ses corrections et suppressions
erronées du catéchisme de Philarfete Drozdov,
xiv, 366; xn, 621, 1384.

OARMATHISME. — Doctrine musulmane, ori-
ginairement des 'Alidcs Keïsânites, ix, 1592; cf.
1595, 1598, 1603...

OARME9 (Ancien couvent et séminaire des). —
Sur les martyrs de 1792, ix, 1835; x, 410. —

• :Mgr Maret et le séminaire des C-, ïx, 2033. — Ca-
tholicisme, ir, 582-84.

OARMES (Ordre des). — Article général [B. Zim-
mcrmann], n, 1776-92.

1° Origine. — Le mont Carmel, n, 1777; xm,
2159; — les ermites, n, 1778.

2° Les carmes en Orient. — La règle de S. Albert
substituée à celle de S. Augustin, il, 1778; î, 662;
— adoucie postérieurement par Hugues de Saint-
Cher, vu, 224; mais reprise par Ste Thérèse, Voir
infra.—Les C. en Terre sainte, il, 1778.

3° Antiquité d« l'ordre. — Filiation imaginaire
avec Elle et Elisée, 11, 1779. — S. Berthold, premier
général (xn° s.) 1780 (cf. D. H. G. E., vin, 962).
— Exagérations à éviter, 1780.

4° Les carmes en Europe. — Ordre mendiant,
xlii, 2162; S. Simon Stock en est élu prieur général
(ou sixième général, cf. xiv, 1256), n, 1780. —
L'ordre du Carmel et la défense de l'orthodoxie,
1781.

5° Les réformes. — Adoucissements apportés à
la règle primitive, stimulant les plus fervents,
il, 1782 : cinq réformes successives, 1782.

6° Les Carmélites. — Réforme de Ste Thérèse,
ir, 1782-85; xv, 561-66; inspirée par S. Pierre d'Al-
cantara, xn, 1797; et soutenue par S. Jean de la
Croix, vin, 768. — Ste Thérèse et les missions, n,
1783. — Expansion des Carmélites, 1784.

7° Études chez les Carmes Chaussés, — Indi-
cations générales, n, 1784.

Auteurs carmes possédant un article :
XIV s. — Gérard de Bologne (f 1318), vr, 1289; Gui

de Perpignan (f 1342), 1063; Michel de Bologne (An-
guani) (î 1416), x, 1674; Geoffroy de Cdrnouaillea, vi,
1228; Durliam (Nicolas), iv, 1966; Hccton ou Eston
(Walter), vin, 2332; Kellawc ou Kcllo (Warter), 2333;
Rlcl»ard de Maidstone (f 1396), xm, 3669; Pugula (Guil-
laume de) ou William Powell, xi, 1730; l'aul de Pérouse
(t 1344), XII, 45; Osbert Pirkenham (ou 0. l'Anglais)
(t 1334), xi, 1027; Walsingham (Kobcrt), xv, 3506.

XV s. — Walden (Thomas Netter) (f 1430), xv, 3505;
Patrington (Éticnne) (f vers 1417), xi, 2326; Consobrinns
(Jean) (T 1475), lu, 1197; Oudewater ou de Aquavetere
(Jean d'), vin, 836; xi, 1671; Loe (Godetroy de) (t 1470),
ïx, 864; Mantoue (Hx. Baptiste Spagnoli de) (f 1516),
1918; Kersbcle (Philippe) (t 1489), vin, 2350,

XVI'S.—Calco (Jacques) (f 1533), II, 1331 ; Candidus
(Alexandre) (f 1555), 1506; Gilles (Richard), vi, 1358;
Marinario (Antoine) (f 1570), ïx, 2478; Billick (Everard)
(T 1557), n, 889; Rossi, dit Rubeus (Jean-Baptiste)
(î 1578), xiv, 5; Nicolas Audet (f 1562), xi, 558; Pierre
Alexandre (f 1503), xn, 1800; Verrati (Jean-Marie)
(t 1563), xv, 2700; Thomas Beaulxamis (f 1589), 765;
Donianini (Lactance) (f 1595), iv, 1650; Courtin (Pierre)
(t 1599), in, 1985; Nicolas Aurifex Buonngli (t 1601),
xr, 560; Licht ou Lucius (Pierre) (f 1603), ïx, 708;
Paul-Antoine Fosrarini (f 1616), XII, 53.

XVII'.i. — Goclielet (Anastase) (f 1634), ni, 264 ; Cornejo
de Pedrosa (Pierre) (f 161S), 1864; Michel de la Fuente
(t 1626), x, 1703; Pompcio-Ucilio Vanini (+ 1619), xm,
1709; Antoine de la Mère de Dieu (t 1641), î, 1445; Co-
rona (Matthias) (f 1676), m, 1866; x, 348; Daniel de
Saint-Joseph, iv, 106; Marinario (Antoine II) (T 1689),
ïx, 2479; Vernant (Jacques de) (f 1667), xv, 2699; Ur-
bain de l'Ascension (f 1664), 2306; Daniel de la Vierge
(T 1678), iv, 105; François de Bonne Kspéranee (t 1677),
vi, 733; André de la Croix (+ 1675), î, 1184; Cliarles de
l'Assomption (f 1686), n, 2272; Irénée de Saint-Jacques
(fl676), vu, 2536; Henri de Saint-Ignace (T1719), vi,
2195; Félicien de Sainte-Madeleine (t 1685), v, 2128;
Alexandre de Sainte-Thérèse (f ]68C), î, 786; Félix Buy
ou Bhuis (f 1687), il, 1268; Augustin de la Vierge Marie
(t 1689), î, 2484; Maur de l'Enfant Jésus (Le Man)
(t 1690), X, 402; Palacio (Ange) (f 1645), xi, 1733; Le-
zana (Jean-Baptiste de) (fl659), ix, 502; Léon de Saint-
Jean (Jean Macé) (f 1671), 394; Lumbier (Raymond)
(t 1684), x, 1707; Astorin (Pierre-Élie) (f 1703), î, 2142.

.XVlirs. — Antoine de l'Annonciation (T 1714), l, 1445;
Ange de la Passion (f 1731), Î272; Alexandre de la Pas-
sion (t 1731), 785; Ange de Sainte-Marie (f 1734), 1273;
Cotme de ViUlers, ni, 1917; Antoine de Saint-Joseph,
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i, 1447; Apollinaire do Saint-Thomas, 1505; Gaspard
de Sainte-Marie-Madeleine de Pazzi (Bormans), vi, 1164;
Anastase de la Croix (t 1761), t, 1167; Cacciarl (Pierre-
Thomas) (+ 1768), li, 1298.

A ces indications, on peut ajouter celles des carmes
Italiens, cités : vin, 202, 2W, 213, 221, 224, 330.

8° Études chez les Carmes Dêchaux. — Los Com-
plutenses, n, 1795; — les Sulmanticenses, 1785;
xiv, 1017 sq. — Controverses en Polofinc, n, 1787;
xii, 2455, 2493. ~ Mystique, II, 1787; x, 2618
(S. Jean de la Croix), 2628 (Ste Thérèse). — Voir
la note complémentaire.

Auteurs possédant un article :
S. Jean de la Croix (f 1591), vin, 767.
^ Vil's. — Joseph de Jésus-Marie (François de Quiroga)

(f 1629), vm, 1523; Thomas de Jésus (f 1627), xv, 778;
François de Sainte-Marie (î 1649), vi, 736; Ferdinand de
Jésus, v, 2172; Martin de la Mère de Dieu (t 1656), x,
215; 'Agudi (Louis-Marie), l, 638; Modeste de Saint-
Amable (t 1684), x, 2048; Louis de Sainte-Thérèse
(Claude de Bouchamp) (tl671), ix, 900; Julien (Esprit)
ou Philippe de la Sainte-Trinité (f 1671), vin, 1925; Do-
minique de Sainte-Thérèse (f 1654), iv, 1667; Cyprien de
la Nativité de la Vierge (f 168U), in, 2475; Joseph du
Saint-Esprit (f 1674), vin, 1539; Paul de Tous les
Saints (11683), xn, 53; Dominique de la Sainte-Tri-
nité (t 1687), iv, 1667; Gabriel de Saint-Vincent (t 1671),
vi, 977; André de la Mère de Dieu (t 1674), î, 1184;
Laurent de Sainte-Thérèse (f 1670), ix, 12; Jean-Baptiste
Pallavicini (Cassien de SaInt-Élie), xi, 1830; Gervais de
Saint-Élle (Bizorero) (f 1696), vi, 1339; Libère de Jésus
(Étienne de Miliis) (+ 1719), ix, 659 (cl. vi, 332); Antoine
de SaInt-Jeail-Baptiste (f 1699), î, 1447.

KVllf's.— Honoré de Sainte-Marie (Biaise Vauzelle)
(t 1729), vil. 91; Cyrille de Sainte-Marie (t 1733), ni,
2581; Paul de la Conception (t 1734), XII, 39; Martial
de Saint-Jean-BaptIste (Jean Lacombe) (f 1736), x,
181; Joseph du Saint-Esprit (t 1736), vin, 1533; Fran-
çois de Jésus-Marie (f 1677), vi, 735; Léonard de Saint
Martin (f 1796), ix, 398.

9° Dévotions. — Envers la Ste Vierge, il, 1788. —
Le privilège de l'Immaculée Conception, 1788;
vu, 1082, 1095, 1126, 1128, 1130, 1157, 1158, 1160.
— L e scapulaire, xiv, 1255-59; cf. xn, 1302.

Les airirmations de l'article sur le scapulaire devront
être complétées et peut-être rectifiées par le livre du
P. Barthélémy Xiberta, De oisione S. Siatonis Stock,
Rome, 1950.

10° Reçues. — État au début du siècle, il, 1780.
\\" État actuel de l'ordre. — Les indications

fournies ne correspondent plus à la réalité. Voir
infra, note complémentaire.

12" Missions. — 1. Anciennes : en Chypre, n,
2459; — en Mésopotamie et, en Perse, xi, 250; —
dans l'Église syro-malabare, xiv, 3121,3124-30,3131,
3134, 3136, 3141, 3161 (bibl.); — en Pologne, xn,
245S, 2493. — 2; Actuelles : Carmes, x, 1880,192G,
1929, 1933, 1974, 1978, 1980, 1994; cf. 1903 (tiers
ordre). — CI. î, 2091-92, 2103, 2112. Carmélites, x,
1895, 1906; ni, 1513. — Apostolat cil Espagne,
v, 565, 581; — au Portugal, xn, 2617.

Voir.D. D. Can., il, 1354 (Règle des C. Chaussés); 135G
(des C. Déchaux). — Cntfloiicisme, il, 567. — D.H.G.E.,
xi, 1070.

Théologie dans l'ordre des Carmes. — L'étude sur
les C. rédigée en 1905 par le P. Benoît-Marie de la
Sainte-Croix (Benedict Zimmerman, 1859-1937) cons-
titue, avec l'ouvrage du même auteur, Monumenta hist.
carmelitana (Lérins, 1907), le premier apport moderne
à l'histoire carméll laine. Nul n'a écrit depuis en celte
matière sans profiter des recherches du savant carme de
Londres.

Aujourd'hui, les renseignements du D. T. C. doivent
être complétés ; en ce qui concerne l'histoire de l'ordre,
par l'article Carmel, du P. Melchior de Sainte-Marie,
0. C. D., dans D. H. G.E., xi, 1070-1104; pour la spiri-
tualité, par l'article Carmes, des RR. PP. Titus Brandsma,
0. C., et Gabriel de Sainte-Madeleine, 0. C. D., dans le
V. Sp.. il, 156-209.

Nous apportons Ici quelques compléments aux ludi-
DICT. DB THÉO!.. CATHOL.

cations données par le R, P. Zimmerman sur la vie Intel-
lectuelle de l'ordre : I. Moyen âge. II. La rétormc tliéré-
siennc. III. Mouvement théologique de la première
moitié du xx" siècle.

I. MOYEN AGE. — 1° Organisation des études. — Venu
en Occident au début du xiii" s., l'ordre du Carmel tut
bientôt entraîné dans le mouvement intellectuel qui
caractérise cette époque. Le sixième prieur général,
Simon Stock, devant adapter au style de vie occidental
l'existence de ces ermites venus d'Orient, entreprit,
ou tout au moins permit, la fondation de couvents dans
les cités universitaires ; Cambridge (1249), Oxford (1253),
Paris (1259) et Bologne (1260). Cependant, les études ne
furent véritablement organisées que par le neuvième
général, Pierre de Miliau (1276-94). Au chapitre général
tenu à Londres en 1281, on prit plusieurs décisions
concernant les sludia generalia, Au début du xiv s.,
ces sludia étalent au nombre de huit ; Paris, Toulouse,
Bologne, Florence, Montpellier, Cologne, Londres (avec
Oxford et Cambridge) et Rome. Ce cliiHre devait dou-
bler en l'espace d'un siècle; mais les centres Intellec-
tuels les plus influents demeuraient sans conteste
Oxford, Cambridge, Bologne et surtout Paris. Tandis
que les autres sludia ne recrutaient ordinairement que
des étudiants de leurs régions respectives, Paris voyait
affluer aux pieds de ses maîtres des religieux de toutes
les provinces, fait d'une extrême importance pour le
développement des études dans l'ordre du Carmel.
Vers 1285, un « frère de l'ordre de la Bse Vierge Marie
du Mont-Carmel » figure parmi les auditeurs qui inter-
viennent au Quodiibet soutenu à Paris par Henri de
Gand. En 1295, l'université de Paria confère pour la
première fois à un carme, Gérard de Bologne, le grade de
maître en théologie. Humfred Née ton à Cambridge, et
Pierre Swanington à Oxford recevaient le même grade
à la même époque.

2» Gérard de Bologne (cf. D. T. C., vi, 1289-90). — Né
à Bologne entre 1240 et 1250, 11 fut sans doute initié à
la théologie par Uillcs de Rome, Henri de Gand et Gode-
froid de Fontaines. S. Thomas d'Aquin et S. Bo'naven-
ture étaient déjà morts lors de sa venue à Paris. Premier
maître en théologie dans l'ordre des C., 11 fut élu prieur
général au chapitre tenu à Bruges en 1287, et il exerça
cette charge jusqu'à sa mort à Avignon, le 17 avril 1317.
Il a composé des Quaestiones ordinariae, des Quodiibeta,
un Commenlarium super Senlentias, et une Sumnw nota-
bilis demeurée inachevée. Aucun de ses ouvrages n'a été
imprimé, mais on trouve ses œuvres manuscrites à Flo-
rence (Bibl. nat.), au Vatican, à Oxford (collection
Merton), et à Paris (Bibl. nat., ms. ;n(. 17i8S. HSÎ2).
Franchement aristotélicien, Gérard n'abandonne le
Philosophe quo lorsque son enseignement lui paraît
contraire à la foi. Sans doute, il accorde à Thomas
d'Aquin — non encore canonisé — l'autorité particulière
que mérito son œuvre doctrinale, mais il n'est pas à
proprement parler disciple de l'Aquinate. Il faut aban-
donner définitivement, sur ce point, une erreur trop
souvent répétée. Voici quelques positions personnelles de
Gérard de Bologne.

1. Métaphysique. — II admet l'objectivité des uni-
versaux; muis à force do combattre Scot, il glisse de
l'ordre ontologique à un certain subjectivisme, et sa
théorie devient simpliste. Il s'oppose encore à Scot
dans sa conception du rôle et de la nature de l'analogie,
et il adopte une position semblable à celle de S. Thomag
dans les problèmes des concepts transcendantaux, des
attributs divins et de la science de Dieu. Cependant, il
combat énergiquement, avec Godefroid de Fontaines et
contre S. Thomas, la distinction réelle entre l'essence et
l'existence dans les êtres créés. Il n'admet pas que la
matière soit principe d'individuation, il refuse aux anges
l'Individualité spécifique et ne retient que la première
des preuves thomistes de l'existence de Dieu.

2. Psycholoyie. — L'âme est bien la forme de l'être
humain, les puissances sont probablement distinctes de
l'essence de l'âme, mais les raisons de S. Thomas ne lui
paraissent pas convaincantes. A la suite do Godefroid
de Fontaines, Maître Gérard s'engage dans un intellec-
tualisme extrême ; non seulement l'Intelligence est plus
noble que la volonté, mais elle n'en dépend aucunement,
fût-ce en produisant l'acte de loi. Dans l'acte d'intelli-
gence interviennent l'intellect possible, l'Intellect agent,
le phantasme et les premiers principes. Il rejette l'inter-

T. — XVI. -- 18 —
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vention des espèces, le verbe mental est. l'ncfm intelli-
gendi lui-même. Dans l'ordre surnature], on parvient à la
connaissance de l'être surnaturel grâce a une inter-
vention de la volonté divine.

3. Théologie, - - II estime, contre Scot, que la raison
dernière du bien et du mal n'est pas la volonté de Dieu,
mais sa sagesse. La prédestination et la réprobation n'ont
aucunement leur raison d'être dans l'homme. Dans la
controverse sur l'Immaculée Conception, Gérard, comme
ses contemporains, se place parmi les adversaires du
privilège. Dans la question des vertus infuses, il enseigne
qu'elles ne touchent pas à la substance de l'acte humain.
Un acte naturel et un acte surnaturel ne différent pas
spécifiquement. Avec Godefroid, Gérard enseigne que la
charité peut être diminuée par le péché véniel.

3° Guy Terrena (n. T. C; vi, 1063-) 96-1). - Né vers
1370 à Perpignan, il vint à Paris en 1300 od il suivit les
cour» de Godetroid de Fontaines, dont il fut, avec Jean
de Pouilly, le disciple le plus fameux. Il fut élu prieur
général en 1.118, devint évêcrue de Majorque en 1321,
puis d'EIne en Houssillon en 1332. Il mourut en 1342.

Guy a laissé un commentaire du livre des Sentences,
six disputes quodiihétales, et des commentaires sur
divers livres d'Aristote. Durant ses charges, il composa
un De perfectione v U f f ' et une Coticordia evanyv.Uorum,
imprimés en 1631. Son ouvrage Sumiiw de haeresibtLt,
imprimé en 1528 & Paris et en 1631 à Cologne, donne de
précieux détails sur les hérésies du midi de la France
au xi v« siècle.

Sur la pente qui éloigne ses contemporains du pur
réalisme, il est plus distant du nominalisme que Pierre
de la l'alud, Durand de Saint-Pourçain ou Pierre Auriol.
Il maintient ferme l'unité intrinsèque de la métaphy-
sique, science de l'être en tant qu'être. L'être, et non
Dieu, est l'objet premier de l'intelligence. 11 prend ferme-
ment position contre la distinction entre essence et exis-
tence, qu'il juge contraire à l;l pensée d'Aristote. De
même, il n'accepte pas la matière comme principe d'in-
dividuation. 11 a rejeté un moment l'unité de forme dans
l'être humain, mais après la canonisation de S. Thomas
il revient à la conception thomiste.

En psychologie, Guy admet la distinction entre l'es-
sence de l'âme et ses facultés; niais 11 n'admet pas les
espèces intelligibles. La béatitude est avant tout dans
l'intelligence.

En physique, il est, parmi les scolastiqucs, un de ceux
qui ont le mieux pressenti des lois comme celle de la
gravitation. On trouverait dans ses Quolilibela des affir-
mations qui seraient comme autant de Jalons préparant
les esprits à la découverte du mouvement exact des
astres. En théodicée, il accepte les cinq preuves tho-
mistes de l'existence de Dieu, tout en préférant de beau-
coup la première. Il est avec S. Thomas contre Scot dans
la controverse des attributs divins. La prédestination
est pour lui un acte de l'intelligence divine quae bonos
pTaemdinat ad vilain, et donne aux bons les secours
appropriés. La cause de cette prédestination ns peut
être hors de Dieu. Il ne lui semble pas possible de prouver
par la raison la création ex nihilo. Avec Godetroid de
Fontaines, Henri de Nédélec, Jean de Naples, Durand de
Saint-Pourçain, etc., Guy nie que les processions divines
aient leur principe dans un acte semblable à celui de
nos facultés. C'est la fécondité de la nature divine qui
en est le principe, et les relations divines sont réellement
identiques à l'essence. Le principe fortiicl des actes no-
tionnels est l'essence. Il abandonne S. Thomas quand
il s'agit de chercher le principe du mérite : ce rôle ne
peut pas être attribué à la charité, mais doit l'être à un
habitua intellectuel, sagesse ou prudence intellectuelle.
11 professe, à la manière des thomistes, la surniiluralité
de l'acte de toi. Durant sa carrière de professeur, Guy
enseigna que les infidèles négatifs peuvent se sauver.
Devenu évêquc, il modifia son point de vue. De même,
sur la question des vœux solennels. 11 s'éloigne de
S. Thomas pour affirmer que le pape peut en délier.
Touchant la question du motif de l'incarnation, Guy est
du coté de S. Thomas, tout en amrmant que lu question
est en fait de peu d'importance. En ce qui concerne
l'union hypostatique, il veut que la subsistance comporte
en Jésus-Clirist quelque chose d'absolu. L'être pro-
venant de l'union n'est pas une simple juxtaposition des
parties, mais constitue une véritable réalité absolue. En
marlologle, Guy rappelle souvent le caractère spéciale-

ment mariai de sa famille religieuse, mais, comme S. Tho-
mas et Gérard de Bologne, il nie le privilège de l'Imma-
culée Conception, 11 est évident que Marie tut purifiée du
péclié originel qiiani cita ficri poluit. Va témoignage oral
nous apprend cependant qu'il aurait, à la lin de sa vie,
admis le privilège. La chose n'aurait rien d'étonnant,
en égard à la rapidité avec laquelle lu fête dé la Con-
ception devint fête patronale des carmes d'Avignon en
ces débuts du xiv" siècle.

Guy de Perpignan fut appelé doctor Parisiens (s, au
temps de sa plus grande célébrité ù Paris. Puis, d'autres
l'ayant dépassé en réputation, on le nomma ubcfnr
fireviloqiius, appellation qui lui convient tort bien, car
il se distingue par la concision de son style, en même
temps que par la fermeté de ses idées. L'historien a
l'Impression que si ce maître n'avait pas été pris très vite
par les charges de gouvernement comme prieur général
d'abord, comme évêque ensuite, il aurait été de taille à
fonder une véritable école cannélilaine déjà esquissée
par Gérard de Bologne. Cette école aurait été caractérisée
par cet intellectualisme extrême hérité de Godefroid de
Fontaines qui, poussé jusqu'aux limites permises par
les dogmes catholiques, se retrouve avec une logique
remarquable dans toutes les opinions personnelles de
Guy. .Jean Baconthorp, qui tut en son genre plus fécond,
plus personnel et plus puissant que tiuy, brisa cette
ligne par un volontarisme très net. Il n'y a pas eu, au
Moyen Age, d'école philosophique carmélltaine, et vou-
loir, comme on a essayé de le taire, parler d'une école
carmélitainc qui aurait été éclectique1 parce que les
maîtres carmes ne se rattachèrent à aucun système
défini, est un non-sens contre lequel a réagi heureusement
la revue de la faculté de théologie des Carmes Déchaux.

4» Jean Baconthorp. — Né dans le comté de Nortolk,
étudiant à Oxford, puis à Paris, il devînt, vers 1324,
régent du studium parisien. Toute sa vie tut consacrée
à l'étude et à l'enseignement. L'importance de son œuvre
et l'influence qu'elle exerça sur la vie Intellectuelle de
l'ordre lui ont fait consacrer une notice spéciale (Tables,
34.8). Il mourut probablement à Londres en 1348. On
signale (l). T. U-, xil, 1S78) son opposition à Pierre Auriol.

ii° fscolasiiques postérieurs. — l'aul de Pérouse, bache-
lier de Paris en 1312, dont quelques bibliothèques con-
servent le commentaire sur les Sentences, est déjà un
scml-nominaliste pour qui la vérité dépend de l'existence
des choses singulières. La mort l'empêcha de poursuivre
une carrière qui s'annonçait brillante.

Avec Jean Brainmart (f 1407), natif d'Aix-la-Chapelle,
lecteur des Sentences à Paris vers 1380 et l'un des fon-
dateurs de la faculté de théologie de Cologne, nous
sommes en plein nominalisme. Occam est son maître,
reconnu comme tel. Le chapitre général de 1336 avait
bien demandé de se garder des doctrines mâle sonanies,
mais avec le Schisme d'Occident et la peste noire rien ne
put résister à la vague de désordre intellectuel.

Un maître se distingue dans la deuxième moitié du
xiv» s. : c'est Michel de Bologne (D. T. C., x, 1674-1677).
A partir de 1364, il est à Paris ou il lit la Bible, com-
mente les Sf.nïenccs et reçoit la mai frise. 11 enseigna a
Bologne, devint provinciul et, quand éclata le Schisme,
fut nommé par Urbain VI prieur général des provinces
de son obédience. Cinq ans après, le même pape le dé-
posait de sa charge. Il mourut en 1400, Michel de Bo-
logne fut un exégète remarquable, et il passe auprès de
plusieurs pour le meilleur commentateur des Psaumes
à son époque. 11 faut signaler qu'il cul l'idée d'entre-
prendre on Dictionnaritim sacrum (deux tomes pour les
trois premières lettres de l'alphabet) et un Alphabetum
theuingicum, tous deux conservés aux archives canné-
litaines de Home. Mais il fmit avouer qu'il n'est plus
de la race des maîtres dont nous avons parlé. On a pu
écrire de lui, non sans raison ; « Ce ne fut pas un grand
théologien, mais un bon professeur. «

Thomas NeUer de Waldni (D. T. C., xv, 3505) s'est
rendu particulièrement célèbre dans la lutte contre les
wiclefflstes. Maître à l'université d'Oxford, confesseur
et conseiller de plusieurs rois d'Angleterre, il fut nommé
commissaire royal contre l'hérésie. Il représenta Henri IV
uux conciles de Fisc et de Constance. Envoyé en Pologne
en mission extraordinaire, il convertit le duc Witorb qu'il
sacra roi de Litimanle. De retour en France, il reçut le
dernier soupir d'Henri V à Vincennes. Il mourut à Rouen
en 1430, alors qu'il accompagnait Henri VI comme
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aumônier. Son oeuvre maîtresse, le Doctrinale antiqui-
talum fidei Ecclesiae catholicae, est un véritable arsenal
où puisèrent à l'envi ceux qui luttaient contre l'hérésie.

Le chapitre général de 1416 prescrivit de suivre l'en-
seignement 'des docteurs de l'ordre, surtout Jean B.i-
conthorp et Micliel de Bologne. Les constitutions du Bx
Jean Sorcth, en 1466, celles de 1499 et de 1586 rap-
pellent la même ordonnance. C'est en 1593 que S. Thomas
est nommé pour la première fois et ajouté à ces auteurs.

It. LA Rlil'URME TUÉRI'.SKENNE, -— l» Les premières
constitutions îles Carmes Déchaussés -- Kii 1581, celles-
ci répétèrent encore la prescription de suivre le» auteurs
de l'ordre. Mais l'emprise de Salamanque sur le berceau
de lu reforme thérésienne était trop prépondérante pour
laisser ces anciens maîtres exercer leur influence sur les
Déchaux. Tandis qu'au sein de l'antique observance la
renaissance scolastique ilonnc un certain regain à l'école
baconlenne qui inspira des manuels jusqu'au milieu du
xvui" s., les constitutions des C. déchaussés de la congré-
gation d'Espagne en 1601, celles de la congrégation
d'Italie en 1599, 1605, etc., insistent sur le caractère
exclusivement thomiste de l'enseignement a donner en
leurs " collèges ». Dans celte pensée, les supérieurs d'Es-
pagne décidèrent, en 1613, la composition de deux
manuels, l'un de philosophie (Complutenses), l'autre de
théologie (Salmatilicenses).

'i" Les « Complutenses « (Catholicisme, il, 1426-1428). —
A cette époque, beaucoup de ramilles religieuses devaient,
d'après leurs lois respectives, suivre la doctrine pure de
S. Thomas. La manière dont les Cnmplillenses entendirent
celte prescription fut décisive pour les C. llêchaux.
Désormais ils seront thomistes à l'instar des Dominicains.
Dans les 2 522 pages de leur « manuel ' composé entre
162-1 et 1628, les C. d'Alcala de IIenarcs (Complutum) re-
prennent, sous la forme scolastique traditionnelle d'un
commentaire des oeuvres d'Aristote et de S. Thomas,
une véritable synthèse de la philosophie aristotclico-
tliomiste, et avec une grande érudition ils exposent et
réfutent, à l'occasion de chaque thèse, les positions phi-
losophiques de leurs devanciers ou de leurs contem-
porains. Douze éditions suivirent en quarante ans.
L'édition de 1640, imprimée a Paris, comportait la Méta-
physique de Biaise de la Conception (1603-94), provincial
de Paris. On connaît la déclaration de Gonet, au prologue
de son Cli/peus : Non habiiil Angriiciis Doctor fortiores
piigiles quant Complutensvs philosophi, gniiiiis non uiii
puriorenï D. Thomas doctritiam tradîderunï.

3" Les ii Sabnanticenses 11. — C'est dans le même esprit
et dans les mêmes conditions que parut le Cursus dos-
maticus des C. de Salamanque. Plus qu'aucun autre
traité composé par des Carmes, ce Cursus dogmaticus
a trouvé accès dans le patrimoine général de la théo-
logie. Le D. T, C. (xiv, 1017-1031) lui a consacré une
étude qui met au point la question des auteurs.
Elle est signée du P. Démon, 0. P., qui rappelle et expose
très heureusement les thèses caractéristiques du Cursus,
et remarque avec raison que ces thèses se laissent diffi-
cilement ramener à des principes constants. Nous
pensons aussi avec )e P. Oeman que la séparation entre
dogmatique et morale, telle qu'elle a été conçue par les
Salmanticenses, selon la mode du temps, n'est pas des
plus heureuses, et que " la véritable science morale tait
les trais de cette séparation ». Mais nous ne sommes
plus d'accord avec l'auteur lorsqu'il apprécie la mé-
thode de ce Cours dogmatique (ibid., 1020-1022). L'ou-
vrage appartient, par la volonté expresse de ceux qui le
composèrent, au genre de la théologie scolastique.
• L'objet en est de débattre les questions selon la mé-
thode rationnelle la plus rigoureuse. « Ces théologiens
ont eu la fortune de vivre en l'un des trois ou quatre
moments de l'humanité on l'on a possédé le plus à fond
le sens de la métaphysique. Un méthode d'enseigne-
ment de leur famille religieuse, leur discipline rigoureuse
leur ont permis de devenir éminents en ce domaine. Ils
en ont profité pour élever à la théologie catholique un
monument dont les abords sont peut-être touffus, mais
dont la qualité première, et jusqu'ici la plus appréciée,
est précisément la pénétration philosophique, la puis-
sance métaphysique. D'autres ont cultivé des genres
différents; faut-il reprocher aux G. de Salamanque
d'avoir excellé dans le leur? On nous dit de ce (..'ours :
' Écrit, pour l'école, il n'en est guère sorti. On peut rêver
pour la science théologique d'une autre fortune. » C'est

un reiiroche très souvent adressé à S. Thomas, et avec lu)
il Cajétan et Jean de Saint-Thomas... Sans doute faut-il
aujourd'hui compléter et adapter celte méthode. Mais
on doit se réjouir de pouvoir s'appuyer sur une base
aussi solide et l'on peut maintenir que la théologie ne,
doit pas devenir uniquement la science positive des
textes du magistère, de l'Écriture et des Pères. Il ne faut
cesser d'allirmcr, avec le premier des Sulmanlicenses, le
1'. Antoine de la Mère de Oieu ; « Le cours de philosophie
est pour nous la préparation au cours de théologie. »

L'iniluence des Coinpiufenses et des îiaîmfinticelîsaî
sur tout le mouvement théologlinie dans l'ordre des
C. Déchaux l'ut décisive. Durant le xvir et le xviu' s.,
les auteurs carmes restent marqués par cette double
note ; la fidélité à S. Thomas et la valeur doctrinale.

4" En France. — L'histoire de la théologie doit con-
server la mémoire d'un mouvement intellectuel remar-
quable parmi les C. Déchaux de France au moment de
leur plus grande prospérité entre 1650 et 1680, L'initia-
teur semble en avoir été le P. Dominique de Jésus
(Uérard Vigier, 1590-1638), proies en 1613. Louis XIII
appréciait beaucoup la façon dont il soutenait ses
thèses. Le public parisien cultivé sortait émerveillé de
ces séances. Le P. Lanoue, minime, spécialiste du genre,
a composé un Planclus super mortem P. Dominici, Le
P. Dominique mourut, âgé de quarante-deux ans,
en 1638. Son disciple, le l'. Biaise de la Conception (1603-
1694), profès en 16ii3, devint provincial de Paris. 11 est
plus célèbre que son maître, et on l'a appelé Magisler
îûiiïîs ordinis, tant son ardeur était grande à promouvoir
les études. Son œuvre la plus connue est la Métaphysique,
qui servit à compléter le Cours des Complulenses. H
publia aussi une Philos, mwalis (Paris, 1647), qui eut
une certaine vogue. Le P. Dominique de la Trinité, natif
de Nevers, clôt cette liste (l). T. C., iv, 1667). Il fit sa
carrière surtout à Rome et a Malte, aux séminaires des
missions, devint détiniteur général, puis préposé général
(1659). Il mourut en 1687. Son œuvre principale est une
Kibliolheca théologien en 7 volumes (Home, 1665-75).

5" Théologie mystique. — Chez les C. de la lin du
xvir s., l'adresse iï manier la méthode scolastique devint
prodigieuse et parfois, il faut bien le dire, quelque peu
ctlarantel De lu rencontre de cette mentalllé avec les
aspirations spirituelles du Carmel naquit la génération de
ceux qu'on a appelés les scolastiques de la mystique,
Philippe de la Trinité (1G03-1671) (D. T. C., xn, 1412) et
Joseph du Saint-Esprit (1667-1741) (£>. T. C., vin, 1533-
1538) sont devenus célèbres par leurs traités souvent
réédités. Ce dernier, dont l'ceuvre rappelle par son am-
pleur celle des fSulmuuticenses, a institué une série, de
prédicables mystiques, à la manière des prédicables lo-
giques. Toute son œuvre se répartit sous ces titres : le
genre, la dillércnce, l'espèce, le propre et l'accident. Nous
ne croyons pas pouvoir souscrire au jugement porté sur
lui (ibid., vin, 1538) : * A lui seul 11 a lait plus peut-être
pour la théologie mystique que n'ont fait ses confrères
les Complutenses pour la philosophie, et les Salnumti-
censés pour la tliëologie. « En tait, il n'a guère exercé
d'influence en dehors de son ordre. Toutefois il clôt très
honorablement un mouvement théologiquc et mystique
qid allait se trouver interrompu durant près de cent
cinquante ans (D. A'/)., t. n, col. 177).

III. MOUVEMENT TUÉOLOtiIQUE DE LA PREMLÈBE
MOITIÉ ov xx" SIÈCLE. — Les nombreuses provinces
détruites par les révolutions et les guerres se relevèrent
progressivement durant la seconde moitié du xix" siècle.
Une telle œuvre de restauration est toujours plus longue
pour un ordre avant tout contemplatif qui, de uc fait,
compte peu de membres. Aussi laut-tl attendre la
deuxième décade du xx" s. pour voir se dessiner un
nouvel élan intellectuel. Pour mettre à jour les chiffres
indiqués dans le D. T, C. en 1905, notons que la brandie
de l'antique observance compte, vers le milieu du xx« s.,
environ 2 000 religieux répartis en 20 provinces, et une
cinquantaine de couvents de moniales. Les C. Déchaux
sont approximativement 3 500 religieux répartis en
30 provinces. Les monastères de Carmélites Déchaussées
sont an nombre d'environ 650, dont 150 en France, et
une centaine en pays de missions. On évalue a 10 000 en-
viron le nombre des moniales. Près de 70 congrégations
du liera ordre, surtout téminines, se rat .tachent à la famille
carmélitalne qui compterait, en tout, environ 30 000 re-
ligieux et religieuses.
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La renaissance de la vie intellectuelle est marquée

par une rénovation des études historiques. Tandis que
le P. Benoît-Marie de la Sainte-Croix, 0. C. D. (1859-
1937), poursuivait les travaux qui ont été à l'origine de
cette rénovation, le P. Gabriel Wessels, 0. C. (18fi6-
1944), et le P. Barthélémy Xiberta, 0. C., devenus
tous deux assistants généraux ii Rome, regroupèrent les
éléments nécessaires pour une perspective plus vraie et
plus complète de l'histoire carmélitaine. Ce dernier s'est
attaché particulièrement à l'étude du mouvement Intel-
lectuel de l'ordre au xiv» s., et son ouvrage sur la Vision
de S. Simon Stock résume les différentes découvertes
dont devront tenir compte ceux qui parleront du aca-
pulaire du Carmel. Parmi le» Déchaussés, le P. Silvcrio
de Sainte-Thérèse, connu dans le monde savant par
son édition critique des œuvres de Ste Thérèse de Jésus,
a créé la Oibliotheca mislica carmeliliina, dans laquelle
ont également paru les œuvres de S. Jean de la Croix et
celles du P. Jérôme Graticn. Peu d'ordres religieux
possèdent l'équivalent de son llist. del Carmen Descabo
en Espana, dont les quatorze volumes décrivent de façon
complète et attrayante l'histoire de la rétorme théré-
sienne dans les pays de langue espagnole.

En 1901, les C. de l'antique observance érigèrent à
Rome un collège international, qui devint faculté de
théologie. Vers 1910, la florissante province dos C. dé-
chaux de Navarre vit se dessiner un mouvement de pu-
blications philosophiques et théologiques. Le P. Valentin
de l'Assomption (1862-1948), devenu par la suite Mgr Zu-
hizarreta, archevêque de Santiago de Cuba, publia à
Burgos, en 1909, une Theol. dogmafico-scolastica bientôt
adoptée par un grand nombre de séminaires. Cette
œuvre plusieurs fois rééditée a été complétée par une
Medulla theol. dogmaticae, d'un millier de pages, dont la
large diffusion dit sullisamment le mérite. C'est encore à
Burgos que le P. Marcel de l'Enfant Jésus (1873-1943),
professeur de philosophie au collège carmélltain de
Vitoria, a publié un Cursus philos, scolasticae ad mentem
S. Thomae (1922, 3vol.), également adopté dans un grand
nombre de séminaires. Les Analecta de l'ordre ont dit
avec raison de ce professeur ; nulli secundum inter Carme-
litas hujus scientiae cultores. Il faut signaler encore du
même auteur une Philos, moralis et socialis (1913), qui
place ce religieux parmi les pionniers de l'action sociale
en Espagne. Plusieurs ouvrages ou opuscules sur cette
matière ont été publiés par le P. Marcel, devenu conseiller
ecclésiastique de l'Association des ouvriers catholiques.

En 1926, les C. Déchaussés tondent à Rome un collège
international devenu faculté de théologie en 1S36.
Depuis la révision des constitutions, en 1925, les C. Dé-
chaux peuvent recevoir les grades académiques auxquels
la rétorme thérésienne avait renoncé. La revue de la
faculté de théologie, Theresianum, devenue Ephemerides
carmelUlcae en 1947, ainsi que les Etudes carmélitaines
et la Uevista de Espiritualidad (Rome) publient des tra-
vaux de théologiens carmes, notamment du P. Henri du
Saint-Sacrement, Romain, devenu évêque d'Anagn), du
1'. Philippe de la Trinité (province de Paris) et du ï", Gre-
gorlo de J.-C. (Bilbao).

Fidèles à leur mission d'enseigner aux hommes les voies
de l'union à Dieu, les C. se sont surtout préoccupés d'étu-
dier la vie spirituelle sous ses multiples aspects théo-
logiques, psychologiques et historiques. Ces recherches
tiennent la première place dans la vie intellectuelle de
l'ordre, puisqu'elles correspondent à son idéal. Pour
prendre connaissance de ce mouvement, il faut se reporter
à l'article Carmes du D, Sp; ainsi qu'aux articles qui
seront consacrés aux saints du Carmel dont les œuvres
ont fait l'objet d'éditions critiques et do nombreux tra-
vaux : Ste Thérèse de Jésus, S. Jean de la Croix, Ste Thé-
rèse de l'Enfant Jésus, Ces études inspirèrent la ton-
dation de revues spécialisées dont nous parlerons plus
loin. Relevons simplement les noms de quelques chefs de
file. Rn Espagne, le P. Crisogono de Jésus (1904-44), en
Italie le P. Gabriel de Saintc-Marie-Madelcine, en yiandre
le P. Jérôme de la Mère de Dieu, qui publièrent plusieurs
ouvrages sur la tradition mystique carmélitaine. En
France le P. François de Sainte-Marie dirige une col-
lection d'ouvrages de spiritualité. La Vigne du Carmel.
Le T. R. P. Marie-Eugène de l'Enfant Jésus a donné une
synthèse de la spiritualité carmélitaine dans les deux
volumes ; Je veux voir Dieu et Je suis fille de l'Église.

Il faut mentionner ici Sœur Thérèse-Bénédicte de la

Croix (Edith Stein, 1891-1942), carmélite de Cologne,
qui fut durant plusieurs années, avant son entrée en
religion, assistante de Husserl et qui joua ainsi un rôle
Important parmi les intellectuels catholiques allemands.
Elle est morte victime des persécutions nazies. Elle laisse
plusieurs ouvrages, notamment sur les rapports de la
phénoménologie et du thomisme, et sur la doctrine
spirituelle de S. Jean de la Croix. Ces œuvres, en partie
manuscrites, sont éditées ù Louvain par les soins du
K. P. provincial des C. Déchaux de Hollande et du biblio-
thécaire du fonds Husserl.

Au sujet des revues, lé U. T. C. pouvait dire à juste
titre, en 1905 : « Ce genre de publications n'a jamais eu
beaucoup de vogue parmi les C. • Les périodiques alors
signalé» étaient plutôt des bulletins qui, de temps à
autre, publiaient un article d'allure scientifique. Il n'en
est plus ainsi aujourd'hui, et sur ce point le progrès est
très net. Les Grands C. ont fondé en 1910 les Analecta.
ordinis Carmelitarum qui, en dehors de leurs informations
officielles, ont apporté une contribution précieuse à la
solution de problèmes historiques discutés. Depuis 1926,
les C. Déchaux possèdent à leur tour les Analecta ordinis
Carmelitarum Discalceatorum. Elles ont publié notam-
ment des monographies du P. Ambroise de Sainte-Thé-
rèse sur les missions et les diverses maisons de l'ordre
dans le monde. Depuis 1947, paraissent à Rome les
Ephemerides airmeliticae, dirigées par les professeurs de
la faculté de théologie, A côté d'études proprement
théologiqucs, cette revue publie des travaux sur la
tradition spirituelle du Carmel, ainsi que des mémoires
sur l'histoire carméUtaine. La Hivisia di uila spirituale,
fondée par le 1'. Gabriel de Sainte-Marie-Madeleine
(1893-1953), crée autour d'elle, en Italie, un remarquable
mouvement de spiritualité. En Kspagne, la Heuista de
EspirHaolidad, fondée par le P. Crisogono de Jésus, a
pris place parmi les meilleures revues de la péninsule.
A Valladolid, paraissent les Esiudios josefmos. La revue
de spiritualité Kl Monte Carmelo, de Burgos, a fondé
récemment la collection Arte y Cullura, En Belgique,
la bibliothèque de Spiritualité carmélitaine, fondée par le
P. Étienne de Sainte-Marie, publie des monographies.

Il n'est pas exagéré de dire que parmi les revues du
Carmel, la plus appréciée et la plus connue est celle qui
porte le titre d'Études carmé!i(aines. Fondée en 1911
par le P. Marie-Joseph du Sacré-Cœur pour traiter des
traditions mystiques et des privilèges de l'ordre, elle tut
confiée en 1931 au P. Bruno de Jésus-Marte, qui inau-
gura, sous une forme nouvelle, la deuxième série. Il a été
dit tour à tour de cette revue ; « Un des périodiques les
plus élevés dans l'ordre spirituel • (Le Temps); « Une des
revues qui font le plus honneur à la science catholique •
{Noua et Vetera) ; ' La première revue dans le monde par
sa perfection intrinsèque et sa compétence universelle •
(Ciencia tomista); « Celle qui tient le premier rang parmi
les revues de France » (Italla). Le mouvement des Études
carmélitaines comporte en outre des congrès interna-
tionaux de psychologie religieuse, qui, au nombre de
huit, se sont réunis à Avon et ont reçu les encourage-
ments de l'ic XI et de Pie XI L La signification de ce
mouvement dans l'ordre du Carmel semble avoir été fort
heureusement exprimée par ces lignes du P. Bordachar,
S. C, B. ; « Deux précisions, parmi tant d'autres qu'il nous
serait loisible de produire, suffisent à révéler l'ampleur
du rayonnement Intellectuel du Carmel... A l'ère de la
scolastique les théologiens carmes de Salamanquo...;
aujourd'hui les Études carmélitatncs, sous la vigoureuse
impulsion d'un très grand esprit, se sont placées, avec
une audace et une pondération égales, à l'avant-garde
du mouvement des idées contemporaines, à la pointe
olïcnsivc d'une apologétique rénovée, comme également
elles fournissent une contribution de premier ordre au
développement d'une mystique progressive. •

Jiifci, — La bibliographie générale du Carmel, établie
en 1905 par le P. Benedict Zimmerman, dans le 11. T. C;
doit être complétée, par celles qui accompagnent les
articles Carmel, dans D. H. G. E; •au, 1100-04, et Carmes,
dans le D. Sp., vil, 156-209. Nous nous contenterons de
les compléter ici en ce qui concerne la philosophie et
lu théologie.

Ëtvdes historiques. — Ï'. Benedict Zimmcrman,
0. C. D.,'duns Mon. hist. carmelitana, Lérins, 1907, a
publié le Tractatus Johaanis Trisse de magistris Pari'
siensibus, la Continuaiio ejiisdem, auctore Johanne
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Barret, et lin Supplementum, p. 376-442; Anastasto
Cuschieri, 0. C., Fra Gerardo di ISologna, dans Rivista
sforica carmelitana, Florence, 19.50; dans Analecla ordints
Carmelitarum, nome, 1910 sq., ont été publiées diffé-
rentes études sur Gérard de Bologne, Jean Baconthorp,
Thomas Walden, notamment le catalogue des ouvrages
de ce dernier, d'après la 4" éd. du Doctrinale fidei; Bar-
théleiny Xiberta, 0. C., De scriptoribus scholasticis
ÎIV saecali, ex ordine Carmelitaram (Hiblioth. de lu ftco.
d'hist. eccIJ, Louvain, 1931; Eulii Terrena, Carmelita de
Perpinyà (Estudts Catalans), Barcelone, 1932; sur Jean
Baconthorp, voir dans les Tables la bibliographie spé-
ciale de cet auteur; Gabriel de l'Annonciation, 0. C. D.,
De fuie in Irnmaculatam Conceplionem apud Carmelilas
usque ad saeculiim X V I , Barcelone, 1931; Bcnedict de
la Croix (Zimmerman), 0. C. D., I.es Carmes aux uni-
versités du Moyen Age, dans Études carmélitaiiw.s,
avr. 1932; Les carmes humanistes, oct. 1935; ftllsée de
la Nativité, 0. C. 11., La vie intellectuelle des Carmen,
dans Khides cartnélitaines, avr. 1935; Otho Merl, 0. C. D.,
Theol. Salmanlicensis (en allemand), Ratisbonne, 1947;
Albert de la Vfersc, 0. C. D., IIist, de la ftiosofia carme-
litana, Avila, 1947.

Mani;eb. — P. Valentin de l'Assomption, 0, C. D.
(Mgr Zubizarreta), Theol, dogmatisa ad mentem S. Thomas
Aauinatis, Burgos, 1910, 3 vol.; P. Marcel de l'Enfant
Jésus, 0. C. D., Cursus philos, scholasticae ad mentem
S. Thomae, Burgoa, 1922, 3 vol.; Pliilas, moraits et
swialis, Hursos, 1913.

Les tEuvres d'Edith Stein (ScBur Thérèse-Bénédicte,
0. C. H.) sont en cours de publication. Déjà paru,
Edith S(ein Werke, publié par Dr. Gelber et Romeus
Leuven, 0. G. D., Louvain, 1950, 2 volumes.

Voici quelques travaux (dont plusieurs thèses docto-
rales de la faculté de théologie des C. Déchaux de Rome)
concernant les Sutmanticenses.— P.Teresius a S. ARnete,
De resolutione actus fidel sccundam Salmanticenscs,
Rome, 1939; Ma ximilianus a S. Teresia, Doctrina Sal-
maitticensium de tmliao incarnatianis, Rome, 1940;
Pierluigl di S. Cristina, La dottrina del peccato originale
seconda liosmini, con/rontn con in itoKrinn tisi Salman-
.ticesi, Rome, 1941; Theophilus a Salvalore, De influxu
tharitatis in ineritnm juxta mrniem Salmanticensium,
Rome, 1943; Cyrillus a Matrc Dei, Doctrina Salmantl-
censliim de debito confrahendi peccalum originale in
H. V. Maria, Rome, 1945; Melchior de Sainte-Marte,
Erfxonde en Onbeviekte Ontuangenis hij de Salmanticense's,
Louvain, 194;t; Tcreslus a S. Agnctc, Docirina 'Salman-
ticensium de modo inliabllnlionis SS. Trinitatis in anima
justi, Plaisance, 1942; De natura fidei Ihmiogicae se-
cundum Salmanticenses, dans Ephem. carmelit., i, 1947;
lînrico di S. Teresa, La. iipirituoiidi dei Sulmanticesi,
dans Vita carmelilana, 1941 ; I I carattere tiel « cristoren-
(rismo » neVa tesi dei Salmanticesi, ibid; miii 1943;
Oi'o in noi seconda i Salmanlicesi, ibid., nov. 1943.

Dans les Prudes carmélitalnes, il faut signaler un en-
semble d'études théologiques du P. Philippe de la Tri-
nité, 0. C. D. ; La recherche de la personne, avr. 1936;
Certitude et surnaturaliif de la loi, avril 1937; Dieu de
colère et Dieu d'amour, dans le n. Amour ci Violence,
1946; Du péché de Satan et de la destinée de l'esprit, dans
Satan. 1948; Moralité objective et subjective dans Trouble
et lumière, 1°49; Du cœur du Chrisî à l'Esprit d'amour,
dans Le Cieur, 1950; Amour mystique et chasteté parfaite,
dans Mystique et continence, 1952; Certitude de l'assomp-
(ion, dans Magie (les extrêmes, 1952. — D.A ,C,L., n, 2166-
75 (Liturgie). P. ÉT.TSTSi:; DE I,A NATIVITI',, O.C.D.

OARNATTI (Pierre-Paul), de Novare. — Son
panégyrique de S. Charles Borromée, xn, 2082. —
A qui l'identifier? 2083.

CARNAVAL. — Les folies du C. et l'adoration des
Quarantos Heures, i, 442. — Catholicisme, n, 584.

C&RNÉADE, philosophe grec (314-129), fondateur de
la Nouvelle Académie. — Son opinion sur la nature de
Dieu, xil, 1481.

OARO (Edme-Marle), philosophe français (1826-1887).
— De l'école de Cousin, il défendit les thèses spiritua-
Ustes, notamment dans L'idée de Dieu et ses nouveaux
critiques, 1864. — Voir IV, 239.

CAROLI, moine apostat (xvi11 ',.). — Discussion tri-
nitairé avec Calvin, xv,n69.

« CAROLINES DIVINES ». — Kn théologie anglicane,
c'est le nom qu'on donne à des théologiens du temps
des rois Charles I" et Charles II, théologiens qui expri-
mèrent la tendance catholicisanle de l'anglicanisme,
~ Voir xi, 1675. Y. CONGAR.

OAROL1NES (Iles). — Arbitrage de Léon XIII,
ix, 357. — Missions dans les C., x, 1875, 1883,
1938, 1950, 1983, 1995.

CAROLINGIENS ou CARLOVINQIEN8. —
1° La dynastie carolingienne et le pouooir pontifical
(de Pépin le Bref à l'avènement de Hugues Capet,
par ordre chronologique). — Zacharte, xv, 3672-74;
cf. vi, 1121; — Étienne III, v, 973-74; xnr, 2402;

— Constantin II, ni, 1225; — Étienne IV, v,
976; — Adrien Ie', i, 448-50; — S. Léon III, ix,
304-11; — Étienne V, v, 977; — Pascal I", xi,
2054-57; — Eugène H, v, 1489; — Grégoire IV,
vi, 1790; — Serge II, xiv, 191G-17; — S. Léon IV,
ix, 313-14; — Benoît III, n, 648; — S. Nicolas I",
ix, 2118-23; xi, 506, 509-15, 523-25; — Adrien II,
i, 452-54, 456; vi, 595; — Jean VIII, vin, 601-03;
— Étienne VI, v, 977-78; ~ Formose, vi, 596; —
Benoît IV, n, 649; — Jean X, vin, 616-17; ~
Jean XII, G22; — Benoît V, n, 649; — Silvestre II,
xiv, 2077-80.

2° Les artisans de la renaissance carolingienne.
— Charlemagne, x, 993-94; xn, 862. — Adrevald
de Fleury, i, 446; — Agobard de Lyon, 613; —
Alcuin, 687; — Amalaire de Mete, 933; — S. Bède
(comme précurseur), n, 523; — Enée de Paris, v,
25; — Érigène (Jean Scot), 401; — Florus, vi, 53;
— Halitgaire, 2035; — Haymon d'I-Ialberstadt,
2068; —- Hincmar do Reims, 2482; — Jessé
d'Amiens, vin, 1010; — Jonas d'Orléans, 1504;
— Leidrade, ix, 195; — Paul Diacre, xii, 40; —
Paulin d'Aquilée, 62; — Prudence de Troyes, xm,
1079; — Raban Maur, 1601; — Radbert Paschase,
1628; — Rathier de Vérone (héritier de la renais-
sance carolingienne), 1679; — Ratramne, 1780; —
Remi d'Auxerre, 2376; — Remi de Lyon, 2379;
— Théodultc d'Orléans, xv, 330; — Walafrid Stra-
bon, 3498; — Wandalbert de Prûm, 3509; — Wé-
nilon de Sens, 3525. — La plupart de ces noms se
retrouvent dans les exposés ou controverses théolo-
giques de l'époque carolingienne, voir infra.

3° Doctrines et pratiques. — Adoptianisme, i,
404-13, voir Tables. — Collections canoniques
(Dyonysiana-Hadriana, Hispana, Dacheriana, etc.),
iv, 207, 302; vi, 1734-36; xn, 1172; xm, 298;
xiv, 1172; xv, 2332. — Confirmation : existence,
IK, 1059-61; '•— matière, l'imposition des mains,
1061; l'onction chrismale, 1062; imposition et
onction, 1063-64; cf. vu, 1387-91. — Divorce : pra-
tique aux temps carolingiens, iv, 1464-69; voir
Nicolas Ier (divorce de Lothaire). — Écriture sainte :
explication de la Bible, xv, 2731 ; — revision de la
Vulgate, 3478. — Église : Réaction en faveur
d'élections canoniques des évoques; la présence des
missi engendre peu à peu des abus, v, 2263-65; —
aux élections du pape, les mêmes réactions, utiles
en soi, engendrent des abus, 2299-301 ; — autorité
pontificale et Églises particulières, iv, 502; — la
primauté affirmée, mais tenue en rang secondaire,
xm, 297-98; — les Fausses Décrétales, 298-99.
Origine du gallicanisme politique, vi, 1132. — Eu-
charistie : travaux, v, 1209-16; voir infra. Messe
et Liturgie. — Immunités : exemptions de charges
pour le clergé, vu, 1239-30, 1240, 1242-44. — Im-
position des mains : voir supra. Confirmation. - -
Lavement des pieds : au jeudi saint, ix, 26, 29. —
Lieux saints : protectorat de Charlemagne, vm,
1000. — Liturgie, v, 1210; x, 993. — Messe : ibid.;
— Expositio missae et controverses, x, 993-1022.
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— Office divin : dans les commuaaulés de clercs,
xi, 947. — Pénitence : rémission des péchés, i, 169-
70; ni, 891; — pénitence publique et pénitence
privée à l'époque de la réforme carolingienne, xii,
869-94; cf. 927 (Alcuin) et 94S (bibl.) : — les péni-
tcntiels à l'époque carolingienne, 1172-74; xrv,
1169-7S, 1182-85; — caractère pénal et adminis-
tratif de la pénitence publique, 1166-69. • — P/iiVo-
sophie et théologie : Renaissance, 1697; -— la théo-
logie sous le régime de la grammaire, xv, 360; —
l'accord des textes, 366; — rôle de l'autorité, xn,
1484. — Travail de la réflexion philosophique
(J.-S. Erigènc), xm, 1691; cf. xn, 1484; xiv, 1697.
— Prédestination, xn, 2901-35. — Quatrc-temps, xin,
1452. — Rêordinations, 2401-11. — Trinité : le
problème trinitaire, xv, 1705-08; — rnessc et pré-
face de la Trinité, 1720. — Usure : le problème de
l'usure, 2333-35.

Indications utiles par É. Aniann, L'époque carfilin-
Oienne., Paris, 1937, dans Fliche-M.iitin, VT.

OAROLINS (Livres). — Histoire. Doctrines [P.
Vernet], n, 1792-99. — l" Histoire : Authenticité,
1792-94; -- auteur : Alcuin (1), i, 692; xm, 2355
(c'est l'avis d'Ê. Amann, dans Fliche-Martin, vi,
125); — ou ïhéodulfe d'Orléans (voir bibl.). —
Livres C. et Capitula, n, 1794. — 2° Doctrines :
Culte des images, 1795; l, 441, 450-52; vu, 775-78,
782-83; cf. vin, 1506; xi, 440; xin, 297, 2355. —
Procession du S.-Esprit, n, 1797; v, 809, 2313;
xv, 1705. — Eucharistie et messe, n, 1797; v, 1210;
x, 994-97. — Écriture et inspiration, n, 1798;
vu, 2214.

Sur Chtirlemagne et le II" cône. de Nleée, et son hostilité
contre l'Église grecque, cf. n, 1797; voir É, Amann, dans
Fliche-Martin (vi, 120-27). — Pour aider le lecteur à
renouveler la question des Livres C., on ne saurait mieux
faire que de reproduire lu note bibliographique de
(r. IIocquard, dans Catholicisme, n, 587 ; « On consultera
les Livres C. dan» l'édition de Hub. BastRen (dom Tiède
Bastgen, 0. S. B.), dans M. G. II., Concilia, n, Supplen),,
1294:. Elle repose sur deux mss. : le Cod. Vatic. ÎS07,
écrit en 790 (texte des 1. II et III seulement), et le Cod.
€63 de la Bibl. de l'Arsenal de Paris (écrit avant 825)
qui donne le texte intégral. Ce dernier copie exactement
le Cod. Valic. Î Z O Î ; il donne donc lin bon texte. Le
Cod. Vatic. 1201 devait être l'exemplaire définitif; mais
on y porta les corrections des théologiens de la cour
de Charlemagne, en présence de ce dernier (en notes
tironlennes). On ne put l'envoyer au pape; l'exemplaire
qui tut expédié est maintenant perdu (son existence a été
démontrée par G. Mercati, Bessarione, 1021, p. 112-119).
Le Cod. Vntic. ÏSOT tut sans doute apporté à Borne par
Aléander au xvr s, et placé dans la^Camero librorum
prohibitorum, d'où il sortit soua le pontificat de Pie IX.
— L'édition princcps des Livres C. par Eli(as) Phill(ra)
(Jean du Tillet, évêque de Meaux), Paris, 1549, qui uti-
lise le Cod. 663, est celle qui fut: mise à l'Index; dans
la suite, elle fut reproduite par M. Goldast, Imperialia
décréta. De cuitu imaginum, Francfort, 1608 (d'où elle
passa dans la P. L., XGVIII, 990-1349), et par les éditions
de Francfort (1628), de Hanovre (1731).

« Pour le contexte historique, voir : A, Gasquet,
L'Empire byzantin tl la Monarchie franque, Paris, 1888;
0. Harnack, Das tarai. und byzantin. Ifeich in ihren
wechselseitigen politischen Beliehungen, Goettingue, 1880.

« Les études essentielles sont : II. Bastgen, dans Neuvt
Archiv, 1911, p. 629-66; 1912, p. 13-52,453-533, bibliogr.
détaillée et complète p. 457-74; 1919, p. 682-90; et l'art.
Libri Carolini, dans L. T. K., vi, 1934, p. 553-54;
K. Hampe, dans Neues Archtu, 1896, p. 82-113; Hetele-
Leclercq, m-a, p. 1061-91; J. Maréchal, Lut Limes C;
Lyon, 1906; Hauck KirRhenyesch, neutsehiands, il,
2» éd., p. 316-31.„

«L'attribution à Ïtléodiilfc a été proposée par A-A11-
geicr, Histor. Jahrb., 1926, p. 333-53; et par W. von den
Steinen, dans Neues Archiu, 1931, p. a07-80, et dans
QMllen tind Forsch, ans italien. Archiven und lîiblio-
theken, 1929, p. 1-93; Do Bruyne, dans /t. Bi'n., 1932,
p. 227-34.,. »

OARON (Augustin-Pierre-Paul) (1779-1850), prêtre
de la Compagnie de S.-Sulpice. — Vie et ouvrages,
xiv, 824. — D . H. G. E., xi, 1107.

CARON (Raymond). — Notice [P. Edouard d'Alen-
çon], )i, 1799. —D. H. ti. E., xi, 1140.

OARPINSKY (Jean). — Notice [A. Palmieri], il,
1799.

CARPOCRATE. — Vie. Doctrine. Disciples [G. Ba-
reillel, il, 1800-03. — Autres exposés : vi, 1447;
i, 1394. — Sur le Christ, vi, 1447; vu, 2461. — Im-
moralité, i, 1394; n, 1308; vi, 1447. — Métem-
psycose, 1447; x, 1586. — Marcellina et marcel-
lianites, n, 1802; ix, 2003. — Les carpocratiens
visés par l'épître de S. Jude (?), vin, 1676.

Voir E. de Paye, Gnostiqiies et gnosticisme, Puris, 1925,
p. 413-19; G. Bardy, dans D. H. (î. E., xi, 1118; Cn»io-
iicisme, n, 590.

CARRA DE VAUX (Baron), auteur français du début
du xx« s, A publié Les Penseurs de l'Islam, Paris, 1921-
1926, 4 vol.; il avait auparavant édité La doctrine de
l'Islam, 1909.

Cité : iv, 1398, sur le discernement des esprits
chez les Arabes; xiv, 1703, la pensée philosophique
des Arabes et le dogme musulman.

OARRANZA (Barthélémy de). — Voir Miranda.
CARRARA (Barthélémy). — Notice [A. Palmieri],

n, 1803.
CARRARIA (Paul). — Notice [P. Mandonnet], n,

1803.
CARRÉ (J.-R.). — Sur Voltaire, xv, 3387, 3393,

3405-06, 3412.
CARRÉ DE MONTQERON (Louis-Basile). —

Vie. Œuvres [J. Carreyre], x, 2392-94. — Sur les
convulsionnaires de S.-Médard, ni, 1758-60. —
-D. H. G. E., xi, 1128.

OARRETTO (Emmanuel Pignone del). — Notice
[A. Palmieri], n, 1803.

CARRIÈRE (François), -- Notice [P. Edouard
d'Alençon], n, 1803. — Sur la prophétie de Malachie,
concernant les papes, xv, 3554. — Son ouvrage sur
la liturgie, ix, 799.

CARRIÈRE (Joseph), théologien de la Compagnie
de S.-Sulpice. — Notice [E. Levesque], n, 1804;
cf. x>v, 806. — L'autorité civile et le divorce, iv,
1473. — Sur les dispositions informes des testa-
ments, xv, 178. — Interdiction de mettre à mort le
tyran, 1976, 2007; mais peut-être peut-il être dé-
posé, 2007.

CARROLL (Jolin) (1735-1815), premier évêque des États-
Unis, à Baltimore — Son apostolat aux lîtats-Unis, î,
1054-56.

Voir D. H. G. E; xi, 1139; Catholicisme, il. 598. Sur
sa vie et son oeuvre, P. Guilday, Li/e and ((mes nf J . Car-
mll, New-York, 1922, 2 vol., ouvrage fondamental.

CARRON (Cruy-Toussaint-Julien) (1760-1S21), ecclésias-
tique françnis. — lieux fois exilé en Angleterre, il s'y
lia d'amitié avec Lamennais qu'il encouragea à entrer
dans les ordres. — Voir vin, 247S-2477. — Catholicisme,
il, 600.

CARTANI (Augustin de). — Notice [A. Palmieri],
n, 1805.

OARTANOS (Joannikios). — Notice [A. Palmieri],
il, 1805.

CARTÉSIANISME, CARTÉSIENS. — Voir
Descartes.

CARTHAGE. — 1° Conciles et 'synodes; voir Conciles,
§ Conciles particuliers. — 2° Vie religieuse jusqu'à
l'invasion des Vandales : Multiplication des sièges
épiscopaux autour de C., v, 1692-93; — primatic
de C., xi, 2257. — Agripptnus, premier évêque
connu, î, 637, voir Tables, 60. — L'apologiste Ter-
tullien, xv, 130; — devenu montaniste, adversaire
d'Agrippinus, x, 2363-66, 2367. — S. Cyprien, in,
2459; — et les lapsi, xi, 829, 833; — l'Église no-
vatlenne à C-, 842. — Le baptême des hérétiques :
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conflit entre S. Cyprien et S. Étieime 1er, n, 219-23;
v, 971. — L'évêque Mensurius (t311), au lendemain
de la persécution de Dioctétien, iv, 1687, 1702
(cf. D. H. G. E., xi, 1192). — Son successeur Céci-
lieii, 1688, 1702-03; — Douât des Cases Noires et
Donat le Grand contre Cccilien; schisme donatiste,
et décision de S. Miltiade, pape, 1688, 1689-91;
x, 1764-65; cf. iv, 1701-08. — L'évêque Grains et
le concile de 349, 1708. — La fln du donatisme :
S. Augustin, i, 2277-80; iv, 1712-18. — Aurélius,
primat de C. (t4;i0), voir Tables, 329 : la crise péla-
Sienne (Aurélius, Augustin contre Pelage), i, 2380-
84; xn, 675-714. — Les papes Innocent 1"', vu,
1947-50; Xosime, xv, 3709-16; Sixte III, xiv, 2196;
cl. ix, 219. — L'évêque S. Capréolus, n, 1693. —
Invasion et persécution vandale, xv, 2881-82. -—
L'évêque Quodvultdeus, voir Tables, à ce mol.

Voir Tables, 49-50 ( A f r i q u e ) , Sur C. chrétienne, art.
Afrique, dans D. I I . G. E., i, 705-833 (l'article va jus-
qu'en 531); Ayrippinus, iliiii., 1030-43; et Carihage,
ibid., xi, surtout col. 1178-1201. Ce dernier article com-
plète heureusement le I). T. C. par l'Histoire fie l'Église
de C. sous 1rs Vandales (col. 1301-06), le retour des
Byzantins (lauO-O1'»), le déclin et l'extinction du christia-
nisme carthaginois (1209-12). On y trouvera enfin (col.
1216-19) quelques indications sur l'épiscopat; aux noms
cités plus haut, il faut ajouter, postérieurement à la
période à laquelle se fixent nos références dn 1). T. (;.,
S. Eugène (cf. D. T. C., V, 1496), Héparatus (ibill., ix,
630), Primosus (en 553), Publianus (B66-81), Dominions
(vers 600), Flirtunius (642-4G), Victor (en 64(i), etc.
FlIche-Martin, n, 136-38, 148, 161-210; ni, 41-52, 20,i-
15, 455-60. Sur le nouveau diocèse de Uarthagc, (;<i(ho-
lictsme. IT, 604-06. Sur l'archéologie, D.A.C.L., n, 21',»0-
2330,

CARTHAQÈNE (François). — Notice [E. Mange-
not], ii. 1810.

CARTHAQÈNE (Siège épiscopal de). - Autre-
fois métropole, mais placée en 610 sous la juri-
diction de Tolède, xv, 1179. — Rétablissement du
siège en faveur de Pierre Gallego, xn, 1935.

CARTIER (Gall). — Notice f l i . IIeurtcbize], n, 1810.
CARU810 (Barthélémy), Bcirihélemu d'Urbin. —

Notices [A. Palmieri], n, 1811; [v. oblet], 437. --
D. H. G. K., vi, 1034 (Barthélémy d'Urbino).

OARVAJAL (Uern.irdin Lopez de), cardinal espagnol,
— Il exerça une grande influence à Rome suus les pon-
tilicats d'Innocent VI i r et d'Alexandre VI. Il fit partie
du conciliabule de 1511 contre Jules tt; il fui excom-
munié, mais, sous Léon X, fit amende honorable et
devint évêque d'Oslie et doyen du Sacré-Collège. —
D. 11. G. E., xi, 1239. — Voir D. T. C., vm. 2G(iR-71,
2672, 2676.

CARVAJAL (Louis). — Notice [P. Ïîdouard d'Alen-
çon], n, 1811. -- En faveur de l'Immaculée Con-
ception, vu, 1166.

CARVIN (Jean Faher dit de), — Voir Fahc.r; et
v, 2050.

CARYOPHYLLES (Jean). — Notice [A. Palmieri),
IT, 1812. — A compléter par M. Jugie, dans Catho-
licisme, il, 609.

CARYOPHYLLES (Jean-Matthieu). —Vie. Œuvres
[A. Palmieri], n, 1813. — Catholicisme, n, 610.

CAS DE CONSCIENCE. — Voir Casuistique.
CAS RÉSERVÉS. — Voir Réserve.
CASAJOANA (Valentin). — Noiice [P. Bernard),

n, 1820.
CASAL (Gaspar). — Notice [A, Palmieri], n, 1820.

— Cf. xn, 624. — Sur la messe, x. 1181, 1280. —
Cité : 1179, 1196.

OASALE (Libertin de). — Voir Ubertin; et xv, 2021.
CA8ALIOCHIO (Chartes), moraliste jésuite. — Au-

teur de Tufa wnscienfiii..., à l'Index, xnr, 567; vin,
1089.

OASANI DE MARSALA (Casimir). - - Voir Casimi'r
Casnni de Marsala.

CASARTELLI (Louis-Charles). — Né à Cheetham
(Manchester) le 14 nov. 1852, décédé à Manchester le
18 janv. 1925, il succéda en 1900 ù Mgr Ch. de IIarlez
dans l'enseignement des langues de la l'erse et de l'Inde
et de la philologie comparée, à l'université de Louvaln.
En 1003, il devint évêque de Sallord. Les charges du
ministère pastoral ne l'empêchèrent pas de se vouer
encore à la science. En 1906, 1) fonda la Dante Society.
11 accepta aussi la chaire de langues Iraniennes à l'uni-
versité de Manchester et devint, en 1910, membre du
conseil de cette Institution. C, publia plusieurs mérnoircs
importants sur la religion des Perses : La rrligion des rois
AcfiiWnides d'après teiir.s inscriptions (1891), Lvaves
fnim my Ëastern Gardert (190S); et un nombre considé-
rable d'articles dans diverses revues savantes airisi que
dans la Dublin Revient, parmi lesquels diverses contri-
butions à l'histoire de l'ftglise dans les temps anciens ou
modernes. Ces articles ont été, en partie, rassemblés
dans A forgotten Cliapter of thé Second Spring (influence
des Rosminlens en Angleterre) (1895), Sketchcs inHistory,
chieflii Ecclesiustical (1906).

Voir A, Carnoy, Sa Grandeur Mgr I^ouis-Charles C;
i?». île Salford, professeur honoraire de la faculté de philos.
et lettres, dans Ann. de l'uni», cath. de Louoain, 1920-26,
p. xvn-xxxiv; S. L'urlani, au mol C., dans Enciclofiedia
CattdUr.a, ni, 1M49, p. 972. ,1. CorfENs.

CASARUBIOS (Antoine de). - Notice fP. Edouard
d'AlençonI, n, 1821.

CASAT 1 (Paul). — Notice [P. Bernard], n, 1821. —
D. H. G. R., xi, 1254.

CASEL (Oom Odi», théologien et liturgistc bénédictin
(1886-1948). - • Ses deux thèses de doctoral (théologie
au collège S.-Anselme dr Rome; philosophie à l'univer-
sité de Bonn) ont été publiées : La doctrine eucharistique
de S. Justin (dans K; 1914); et De phitosophorum gras'
corum silentio mystico (1919).
' Le théologien de la liturgie, écrit doni Gazeaii, se

révéla dans deux brochures de la coll. Ecclesia orans :
2,Das Grdachtnis des Herrn in der altchristlichen Liturgie
(1918; trad. franc, par les moniales de Sto-Croix de
Poitiers et H. Chirat, dans la coll. Lex ormdi, n. 2, sous
le titre ; Le nu'mvriai du .Sftgncur diifis ta îiturgte lie t'and-
VUilé chri't., Paris, 1945); et n. 9, Die Liturgie aïs Mysle-
rientf-ier (1922). Dom Casel consacra toute sa vie à défendre
celte conception « mystérique • du culte chrétien; il le
fit en en élargissant et en en approfondissant toujours les
fondements théologiques dans les quinze volumes de la
coll. Jahrbuch f u r Liturgiemissenschatt (1921-41) dont il
ctail le directeur. En outre deux volumes ont mis en
lumière la fécondité religieuse de ces spéculations théo-
logiques : Dos christlichii Kiiltmysterium (1932; trad.
franc, de dom Hild, dans la coll. Lex orandi, n. 6, Le
m f J s f è r f du culte flans le christianisme, Paris, 1946); et
Dos christliche Festmystcrium (1941)...

II y a chez dom Casel, comma chei! Karl Bartn, une
réaction très vive contre le « rationalisme théologique ' :
la théologie, pcnse-t-il, doit être avant tout adoration
du mystère de Dieu, du Dieu qui ne se révèle qu'à la
foi; il ne faut pus chercher à pénétrer comme par elîrac-
tion dans la ténèbre divine; le Dieu vivant ne peut être
connu que dans la mesure oît 11 se révèle et il ne se révèle
qu'à ceux qui s'approchent de lui dans l'adoration de
l'esprit... » (Cdffioiici.tme, n, 613-1-1).

CASELIUS (Jean), philosophe protestant aristoté-
licien de l'université de Helmstedt. — xiv, 1724.

CASEY (II.), S. J. — Sur la confession auriculaire, i,
2427; xii, 1121.

OASEY (R. Pierse). — Sur les fragments de Théodote
le gnostique, xv, 2517; cf. 2519 (bibl.).

CASIMIR OASANI DE MARSALA. — Notice
[P. Edouard d'AlençonI, n, 1821.

CASIMIR DE TOULOUSE. — Notice [P. Edouard
d'Alcnçon], n, 1S22.

CASIMIRI (Franç.-Antoine). — Notice [P. Edouard
d'Alenç-on], n, 1822.

CASINI (Antonio), théologien JÉsuite (lf)R7-17,-i,-i). - Pro-
fesseur au Collège romain, il n'a laissé que des disserta-
tions assez brèves. La plus importante, Quid est homo,
sine contrmiersia de. slalu fwrae nalurae (1734), a été
insérée après le livre V du De opiflcio sex dierum de
Petau. Scheebcn en donna une édition nouvelle aug-
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inentée de notes (1862); trad. franc, avec préface, de
l'abbé Gros (1864). — D. H. G. E., XI, 1299-.

CÂSNEDI (Charles-Antoine). — Notice [P. Bernard],
n, 1822. — Défenseur du probabilisme, xm, 563.
— D. H. G. E., xi, 1300.

CASPARI (Charles-Paul) (1814-1892). — Juif d'origine,
né dans le duché d'Anhalt, 11 est amené au christianisme
(1838) par la lecture des évangiles. Orientaliste de renom,
il est appelé (1847) à la chaire scripturaire do l'A. T. de
l'université de Christiania (Oslo) et désormais s'oriente
vers l'étude des origines du symbole. Sa méthode con-
traste avec celle de ses devanciers : du champ des re-
cherches, il tait non plus un terrain de polémique, mais
un domaine purement scientifique : ' Pour assurer aux
exposés et aux conclusions la base d'induction ferme et
étendue qui leur manquait, Caspari s'imposa d'étudier
par le détail chacune des attestations anciennes connues
des symboles de fol, d'examiner de près tous les traits
de leur rédaction et toutes les circonstances de leur
emploi, de ne rejeter aucun détail comme indifférent
qu'après un sérieux examen, et enfin do multiplier ses
points d'appui par l'apport de nombreux matériaux
nouveaux, dont il pressentait la présence dans les dépôts
de manuscrits ' (J. de Ghellltick, Pairislique et Moyen
Age, i, 44).

Écrits : En allemand, Ungedruckte, unbeachtete und
ilienig beachtete Quellen ziir Gesch. des Taufsymbolums
und der Glaubensregel, 3 vol.. Christiania, i, en 1866;
n, 1869; m, 1875. Une quatrième partie (1879) est
intitulée AHe und neue Quellen zur Gesch. des Taufsym-
bolums und der Glaubensregel. Trois aiztres volumes
d'éditions de textes, moins directement relatifs aux sym-
boles, ont été publiés de 1883 à 1890, Kirchenhistorische
Anecdota (voir D. T. C., n, 2175). Une série d'études
antérieures a été réunie en volume (1881), sous le titre
Historisk-kritiske afhàtidlinger oper en del nirkelige og
formentlige oriemalske daabsbe kfendelser. Citons égale-
ment ; sur l'origine du symbole dit de Constantinople,
Aus hislorischkrilischen Sludien Ûber dm kirchliche
Taulbekenntnis, dans Zeitschr. f u r die gesammte luthe-
ranische Theol. und Kirche, 1857, p. 634; en 1886, Haï
die alexandrinifiche Kirche zur Zelt des CIrmens ein Tauf-
bekenntnis besessen oder nicht?, dans Zeitschr. f u r kirch-
liche Wissenschaft und kirchliches Leben, vu, 362-75;
Der Glaube an die Trinilat Colles, sein Verhandensein im
ersten christJ. Jahrhunderl, Leipzig, 1894.

« Le ton do C., dit encore de Ghellinch, se distingue de
tous ceux de ses prédécesseurs et de ses contemporains
par la note religieuse qui préside à son activité scienti-
fique » (op. cit., 45). Il est regrettable cependant que C.
n'ait pas songé « à réunir en faisceau ses idées éparses et
& coordonner synthétiquemcnt ce qui avait tait l'objet
de trente années de minutieuses études analytiques »
(ibid., 47). — J. de Ghellinck, op. cit., i, L'oeuvre de C.-P.
C., 43-49. — Homélie de Césaire d'Arles, il, 2175; —
sur S. Jérôme (livre de Job), vin, 910; — profession de
fol de Jean de Jérusalem, xr, 1570. — Cité : ni, 450,
451, 040, 1154; v, 2094, 2102, 2309; xïl, 823.

OASPE (Louis de). —Voir Louis de Caspe; et ix,
950.

OAS8ANDRE (Georges). — Notice [B. Heurtebize],
n, 1823. Initiateur du système des articles fonda-
mentaux, i, 2025. — Compromis avec les protes-
tants sur le mérite, x, 731 ; — et Luther sur le culte
des saints, xiv, 963.

« Si [C.] s'est fourvoyé comme théologien et contro-
versiste, 11 a laissé comme liturgiste des travaux esti-
mables qui lui ont mérité d'être classé, à côté de Pamé-
llus de Bruges, pairni les précurseurs des grands érudits
du xvir s, « (Catholicisme, il, 615). — D. A. C. L., n,
2333-40.

CASSAT ION. — Devant les tribunaux ecclésias-
tiques, xv, 1517, 1524. Voir Signature aspotolique.

OASSIEN (Jean). — Vie. Ouvrages, Doctrine
(P. Godet!, n, 1823-29.

1° Le moine, l'ascète, n, 1825. — Vocation à la
vie religieuse, xv, 3158; — les vœux, 3195-3269.
—Morale : classification des péchés capitaux, n,
1689, 1825; ni, 887; xi, 2028; xn, 1165; •— orgueil,
xi. 1412, 1417, 1420, cl. 1423; cité: 1414,1433. —

Discrétion, vertu régulatrice, iv, 1384;— de la joie
spirituelle à la tristesse, 1380-82; — pénitence-
ascèse, xn, 731, 830; xiv, 1150; — remède à la tris-
tesse, xi, 2030; — mensonge et vérités secrètes, x,
561.

2° L'adversaire de Nestorius, il, 1826; ix, 219;
XI, 77, 79, 98-100, 106, 134, 137, 138, 144; xiv,
1818; ~ et de Léporius, ix, 435-39; xi, 99; xn,
708.

3° C. et le semi-pélagianisme, 11,1826-28. — Thèses
catholiques sur la nécessité de la grâce, 1827; et
la peccabilité humaine, xn, 1269. — Erreur sur le
début de la conversion à Dieu, il, 1828; xn, 2838;
xiv, 1817; et. vi, 1575. — C. et S. Augustin, i, 2519;
— et Prosper d'Aquitaine, xm, 847; xrv, 1825-27;
— et le décret de Gélase, 1838; — et le IIe cône.
d'Orange (can. 8), xi, 1096. — Semi-pélagtanisme
reproché par Jansénius, vin, 331, 337-40. — Mo-
lina rapproché de C., xiv, 1796. — Les idées de C.
et le semi-péliagianisme, 1802-08, 1811. — Cité :
xii, 2905; xiv, 1162, 1820, 1830, 1842.

4° Autres questions théologiques. — Ame : créée
par Dieu, corporelle, i, 1004; — après la mort, pas
de sommeil de l'âme, vin, 180; — ni de rétribution
immédiate, xm, 1223. — Anges et démons : création
des anges avant toute créature visible, i, 1194; —
corporéité, 1198; — péché des anges, iv, 373; —
les démons et les hommes, 373. — Jacques (Épître
de) : citée par C., vin, 268; — le texte, v, 14-18; et
la prière pour la rémission des péchés, 1955. —
Messe : sacrifice véritable, x, 977. — Nocolaîtes :
d'où leur hérésie, xi, 508.

Voir D. H. G. E., xi, 1319-49 (dorn Cappuyns), bibl.
abondante. On y ajoutera : D. Sp., n, 214-76 (Olphe-
Galliard); de cet auteur. Vie contemplative et vie active
d'après C.; La pureté du cœur d'après C,; La science spi-
rituelle d'après C., dans R. A. M., 1935, 1936, 1937;
dom Ménager, La doctrine de C; dans V. S; 1923;
0. Kemmer, Charisma maximum, Untersuchungen su
C. Vciltkommenheitsiehre und setner Stellung îum Messa-
lianismus, Louvain, 1938; L. Cristiani, C., S.-WandrilIe,
1946; G, Bardy, dans Catholicisme, n, 616. Cf. D.A.C.L.,
n, 2348-57.

OASSIEN (Jules). — Notice [G. Bareille], n, 1829.
— Source pour l'histoire du gnosticisme, vi, 1435.
— Condamnation du mariage, v, 7, 11; ix, 2080.
— Chef du docétisme, rv, 1480 (Cassius = Cassien).

CASSIN (Mont). — Voir Bénédictins.
CASSINI (Samuel). — Voir Samuel Cassini; et xiv,

1061.
OASSIODORE. — Vie. Ouvrages. Influence [P. Go-

det], n, 1830-33. — Renseignements bibliogra-
phiques sur : la traduction du De bello fudaico, vi,
2120; —- Primasius, xui, 246; — Victorm de Pet-
tau, xv, 2883; — Vtctorinus Ater, 2899; —Pelage,
son commentaire sur S. Paul, xn, 679. — Influence
sur les études médiévales, xiv, 1695, 1697, 1698;
xv, 347, 360, 399; cité : 510. — Doctrines : Dieu, sa
nature, iv, 1130, 1132, 1144; — Trinité, v, 806; xv,
1702. — Le dragon (démon) et S. Michel, péché des
démons, tv, 380. — Écriture sainte, véracité, vit,
2180, 2214. — Extrême-onction, prêtre ministre,
v, 1959. — Grâce, bonnes œuvres et mérite, x, 657.
— Cité : vm, 190, 192-

Voir D. H. G. B., xi, 1349-408 (dom Cappuyns), bibl.
abondante; Catholicisme (G. Bardy), n, 618-31 ; D.A.C.L.,
II, 2357-65 ; n. Sp., Il, 276-77.

OASSITO (Louts-Vincent). — Notice [P. Man-
donnet], il, 1834.

OASTAQNA (Jean-Baptiste). — Voir Urbain V I I ;
et xv, 2305.

OASTANEOA (François).
il, 1834.

Notice (A. Palmier!},
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OA8TEL (Louis-Bertrand). — Collaborateur des
Mémoires de Trévoux; son activité, ses ouvrages,
xv, 1514. — D. H. G. E., xi, 1415.

QASTELEIN (Auguste), théologien jésuite belge (1S40-
1922). — Prêtre en 1872, il consacra sa vie à l'étude de
la philosophie et de la théologie, et à l'enseignement
supérieur, au théologat de la Compagnie à Louv.iln
(1876-78,1897-1900), puis aux facultés N.-D.-de-la-Paix,
à Namur, jusqu'à la veille de sa mort. Ses œuvres, très
documentées, portent la marque (l'un esprit clair, large-
ment ouvert à de multiples problèmes ; loyique, psycho-
logie, momie, ciroîl nature!, le rigorisme, le nombre des
éhis et la doctrine du salut; sans compter bon nombre de
brochures et d'articles sur des questions de morale, de
sociologie, d'apologétique, d'éducation. Ses qualités de
cœur et d'esprit ont fait de hii un animateur et un di-
recteur de conscience à l'Influence très étendue.

CH. LEMATTRI;;, s. J,
Loi naturelle, ix, 879; — éternelle, 877; — lois

civiles selon Rousseau, v, 888. — Conditions de
licéité d'une résistance active à la tyrannie, xv,
1980. — Nombre des élus, iv, 2355-78 (passim).

CASTELL (Antoine). — Notice [P. Edouard d'Alen-
çon], n, 1834; cf. vi, 852.

OASTELLANA (André de) (Scalimoli). -- Notice
[P. Edouard d'Alençon], H, 1835.

CASTELLI (Benedetto), bénédictin; élève de Galilée
et détenseur de ses théories, vi, 1060, 1063, 1064.

OASTELLI (Christophore), théatiu. — En mission
en Géorgie, vi, 1281.

OASTELLINI (Luc). — Notice [P. Mandonnet],
n, 1835. — D. G. H. E., X(, 1424.

CASTELLION (Sébastien). — Notice, xm, 1710.
— Sa traduction de la Bible, xv, 2729. — Contro-
verse sur la prédestination, n, 810. — Influence
sur le protestantisme moderne, xm, 872. — G. prit
aussi le pseudonyme de Martin Bellius. — D. B;
n,340.

CA8TELLO (Guy) (Célestin II). — Voir Cflestin I I ;
et ii, 2061.

OASTELNAU (Pierre de). — Légat du pape Inno-
cent III contre l'hérésie albigeoise, i, 681; in, 1700.

CASTEI-VI (f 1695), prêtre de la Merci. — Et l'Im-
maculée Conception, xm, 2015.

CASTIOLIONE (Philippe de). — Voir Philippe de
Castiglione; et xn, 1405.

OASTIQLIONI (Francisco-Savcrio) (Pie VIII). —
Voir P;e V I I I ; et xn, 1683.

OASTIGLIONI (Pierre). — Voir Pierre Castiglioni;
et xn, 1895.

CASTI LENTO (Jean-Marie a). —Notice [P. Edouard
d'Alençon], n, 1835.

CA8T1LHON (Les frères). — Direction des Mé-
moires de Trévoux (1774), xv, 1512.

OA8TILLE. — Voir Espagne.
OA8T1LLO VELASOO (François de). — Notice

[P. Edouard d'Alençon], ir, 1835.
CASTOR (Agrippa). — Notice [G. Bareille], i, 635.
CASTRATION. EUNUQUES. STÉRILISA-

TION SEXUELLE. — Espèces. Moralité. Irrégu-
larité [A. Villien], v, 1515. — Différents eunuques
d'après l'Évangile (Mattll., xiv, 11-12), ix, 2071-
73; et. v, 1517; x, 2572. — Trois espèces d'eunu-
ques d'après les textes canoniques, v, 1515. —
Mutilation des organes de la génération comme
moyen thérapeutique, 1515; x, 2575-76; — comme
châtiment légal, 2570,2573,2577; — comme mesure
sociale, 2571, 2574; et. ix, 2302 (stérilisation des
dégénérés). — La secte religieuse des eunuques ou
valésiens, v, 1516-18. — Les eunuques de cour et les
Pères de l'Église, 1519. — C. et lois impériales, 1519;
Code pénal français, x, 2577. — Formes modernes
de mutilation sexuelle : vasectomie, 2578; cf. ix,
2302, 2311; — opération de Porro, x, 3580; —

oophorcctomie, 2581. — C. des enfants, 2576; —
sous prétexte euphonique, v, 1516; x, 2571, 2575,
2577; — opinion de Th. Raynaud, xm, 1827. —
L'intégrité corporelle et le sacerdoce juif, vu, 2538;
— et la doctrine et la pratique l'Église catholique,
v, 1518-19; x, 2575-76. — Immoralité de la C., 2577.
— Le Ier cône. de Nicée contre la mutilation volon-
taire (can. 1), v, 1516, 1520; xi, 408; même sous
prétexte de garder mieux la chasteté (et. supra,
secte des valésiens), vu, 2550; x, 2575; — le cas
d'Origene, v, 1516; xi, 1490,1492. ~ Ancienne disci-
pline (Canons apostoliques; IIe cône. d'Arles; Gélase,
pape; IVe cône. do Tolède; S. Martin deBraga), vu,
2541, 2550; — cône. in Trullo (sur la cohabitation
des eunuques et des femmes), xm, 1584 (cf. Hefele-
Leclercq, i, 530). — Législation canonique actuelle,
Irrégularité ex delicto (can. 985, 5°), vu, 2564; cf.
xv, 3070 (Église syrienne).

Catholicisme, il, 623-26; D.A.C.L., il, 2369-72.
CASTRO (Alphonse de). — Notices [C. Toussaint],

i, 905; [P. Edouard d'Alençon], n, 1835; cf. v, 600.
— Le païen et l'Écriture, vu, 2224. — Primauté du
pape et possibilité pour lui d'errer dans la foi, 1686.
— Origine immédiatement divine de la juridiction
apostolique et épiscopale, xi, 1314.

Compléments bibliogriiphlilues, supra, 103.
CASTRO (Rosario). — Réformes des sciences, xi,

1032.
CASTRO (A) (Louis). — Voir Chasieau (a Castrai

(Louis du); et n, 3318.
OA8TRONOVO (Antoine de). — Notice [A. Pal-

mieri], 11, 1837.
OASTROPALAO (Ferdinand de). -~ Notice [P. Ber-

nard], n, 1836. — Le probabilisme de son Opus
morale, xm, 485. — K. L., 3e éd., n, 2035; D. H.
G. E., xi. 1482.

OASTROVOL ou CASTROBEL (Pierre de). — No-
tice [P. Edouard d'Alençon], 11, 1837; [A. Teetacrt],
xn, 1895.

CASTRUCCIUS (Raphaël). — Notice [B. Heurte-
bize], il, 1837.

CASUEL. — Article général [T. Ortolan], n, 1838-
59. — l» Définition, 1838. — a" Historique, 1838-
53 : C. du baptême, 1839; cf. III°-IV° cône. du
Latran, ix, 2205. — C. de la confirmation et du
saint chrême, 11, 1843. — C. de la pénitence, 1844;
cf. xii, 1143. — C. de l'eucharistie, n, 1846; cf. cône.
tn Trullo (can. 23), xm, 158G; honoraires do messes,
vu, 69-78. — C. de l'extrême-onction, 11, 1846; cf.
v, 1929. —Ordinations ou bénéfices simoniaques,
xiv, 2143-47; — autorités conciliaires invoquées
contre les abus : in Trullo (can. 22), xm, 1586;
11e de Nicée (can. 19), xi, 437; I" de Latran (can. 1),
vin, 2631, 2634; 11e (can. 1), 2639; III» (can. 7, 10),
2646, 2651; IV» (can. 63, 64, 66), 2658; V, 2684;
Trente (sess, xxi. De reform., can. 1; sess. xxiv, De
reform., can. 14), xv, 1469, 1479. — C. du mariage,
n, 1848. — C. des sépultures, 1849; droit actuel,
xiv, 1902-05; cf. xi, 1914. — C. des fonctions épis-
copales et des chancelleries, il, 1851-53; cône. de
Trente (sess. xxi, can. 1), xv, 1460. — 3° Régle-
mentation du caswl, il, 1S53-55. —. 4° Etat prisent
du casuel en France (avant la Séparation), 1855-57.
— 5° Légitimité, 1857. — Réglementation actuelle
du C. (en général), xiv, 2156-58; — honoraires de
messes, vu, 78-80; — sépultures, voir supra. —
Critiques des jansénistes de Pistoie, xn, 2176,
2188; cf. 2196.

On consultera avec profit les Tables, au mot Biens
ecclésiastiques, 439-40, surtout 2» et 3°. Pour l'historique
des abus, l'art. SIMONIE, Xiv, 2141-00. CF. D. D. Can..
Il, 1398. .

Interprétation du can. 463 (droit du curé à certaines re-
devances) : i II n'est pas question, dans ce canon, dés
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revenus bénéficiaux, ni d'un traitement de l'État ou
d'une autre autorité, qui tiendrait lieu fie ces revenus
(par ex. le traitement: assuré par If denier du clergé).
Il est ici question des redevances appelées ;'ura siolae
(can. 1410), qui ceviennent au curé il l'occasion de cer-
taines fonctions pastorales. Ces redevanres sont iibli-
ffaloires ou volontaires. Si elles sont obligatoires, elles
proviennent généralement d'une taxation imposée par
l'autorité ecclésiastique. C'est ainsi que l'indemnité
qui éclioit au curé à l'occasion des lunérailles doit être
fixée par l'Ordinaire, qui est tenu de suivre les directives
données par le can. 1334. Parfois la coutume ou même
une taxation diocésaine ont introduit une redevance
à percevoir à l'occasion de l;i célébration des mariages
ou de l'administration du baptême. Mais celle-ci est
toujours subordonnée au principe général que l'admi-
nistration des sacrements doit être gratuite (can. 736).
La taxation ne peut affecter que des circonstances spé-
ciales de solennité ou de labeur extrinsèque. Encore
faut-il qu'après avoir été fixées par un concile provincial,
les taxes soient approuvées par le S.-Siège (can. 1507).
Si elles proviennent de la coutume, il faut que cette
coutume affecte tout le diocèse, ait été observée pen-
dant le temps requis et revête les autres conditions de
droit (can. 26-3S). Pratiquement, elle doit avoir obtenu
l'approbation au moins tacite de l'autorité diocésaine.
Il ne suffirait donc pas d'invoquer, sous prétexte de
coutume Juridique, un usage plus ou moins long et uni-
forme, observé dans une paroisse ou un district parti-
culier.

« Les règles sont identiques pour les taxes imposées
a l'occasion de sacramentaux, par ex. pour des béné-
dictions. De même, pour celles qui seraient perçues à
l'occasion d'actes relevant de la juridiction dite volon-
taire (par ex. pour des extraits de baptême, des lettres
testimoniales, des lettres de nomination), ou à l'occasion
de certaines dispenses, lïn particulier, les dispense»
doivent être données gratuitement; si pour les Irais ac-
cessoires une taxe est exigée, elle doit être approuvée
par Borne (can. 1506, 1507)...

" Le Code marque nettement, la volonté du législateur
de soustraire la fixation des redevances un bon vouloir
des curés. Si quelqu'un d'entre eux se permettait cette
liberté en s'attribuant une quotité supérieure à la somme
fixée par l'autorité, il accaparerait un bien qui ne lui
revient pas; en justice donc, il serait tenu à restitution
(can. 163, § 2). Si celle-ci, vu les circonstances, compor-
tait un danger pour la réputation ou l'honneur du curé,
il faudrait s'adresser à l'Ordinaire pour trouver une
solution convenable.

« Outre les luxes imposées, il peut y avoir aussi des
oblations volontaires. Le g .1 du can. 463 en traite spé-
cialement ; Même si quelque office paroissial il été accompli
par un autre ecclésiastique, les reileuancrs vont au curé,
à moins que ne soit clairement établie la volonté contraire
des donateurs, pour la partie qui itérasse la somme fixée
par taxation. Par ex., si un autre prêtre célèbre les funé-
railles, il a droit naturellement à l'honoraire corres-
pondant à la messe célébrée à telle heure, en tenant
compte des cérémonies qui s'y ajoutent. Mais ceci étant
déduit, tout le surplus, qui régulièrement revient au
curé, doit être remis a celui-ci. Quand la taxation est
clairement établie, la dévolution de la para parochi ne
laisse aucun doute. Mais si c'est la coutume ou l'usage
qui a introduit le paiement d'une redevance, il sera sou-
vent plus dillicilc de délimiter ce qui revient au curé...
Devant ce manque de précision, il semble équitable
d'interpréter l'intention des donateurs en faveur du
prêtre ((ni remplace le curé, à moins que l'usage com-
munément. reçu n'en décide en sens contraire. Ainsi il
est généralement reconnu que les oblation» ou offrandes
(lui se font, dans l'église paroissiale, pendant la messe,
reviennent au curé. n'autre part, les oblations qui sont
données, dans l'église paroissiale, à l'occasion de la véné-
ration de reliques ou d'un pèlerinage, ne sont pus habi-
tuellement destinées au curé. L'usage local. Interprète
do la volonté des fidèles, les affecte généralement aux
besoins et à l'ornementation de l'église oïl elles ont. été
données » (Nay., Traite, l, 523-25). Le can. 463, g 4 recom-
mande au curé " d'accorder gratuitement son ministère
à ceux qui sont incapables de payer ».

CASUISTIQUE, CAS DE CONSCIENCE. —
Les deux articles se complètent : CASUISTIQUK

[Iî. Uublanchyj, ii, 1859-77. — CAS tiK CONSCIENCE
[Id.], 1 S 15-20.

On se contentera des indications relatives a lu casuis-
tique m yênéral, laissant de côté les solutions apportées
par les eaaiilstes aux différents cas de conscience concrets
provoqués par l;i pratique de la morale chrétienne, par
ex. ; loi du dimunclie, formation de la conscience dou-
teuse, occasions de péché, volontaire indirect, dommage,
restitution, jeux de bourse, sacrements en générai et en
particulier, etc.

Notion de );i C., n, 1860, 1815-16; vm, 1073-75;
x, 2402, 2412, 2419, 2447, 2454; xv, 425, 495. —
Méthode, n, 1860-63; x, 2'120, 2450. — Moyens de
résoudre les cas (le conscience : autorité de l'Écri-
ture, n, 1 R17 ; — du pape, 1817 ; iv, 2205 (obéissance
due); vu, 1710 f i n re dubia); cf. ix, 276 (S. Léon);
— des Congrégations romaines, il, 1818; m, 1108-
11; vn, 1711; xnr, 530; et. xii, 1156 (Pénitencerie) ;
— des Pères, n, 1818; xn, 1199; — des théologiens
moralistes, n, 1819; cf. x, 2456 (autorité de S. Tho-
mas et de S. Alphonse). — Union nécessaire de la
scolastiquc, comme science morale, et de la C,,
n, 1819, 1861, 1863; x, 2404, 2420, 2422, 2450; xiv,
1022; — tendances différentes, xin, 485-90; — et
même opposées, avec danger de laxisme (bénignisme
ou bénignité), 490-94; x, 41; voir infra. Jésuites
et C. Limites, n, 1861-62. — Conclusion doctrinale,
xin, 602-19, spécialement 603, 604, 606-09, 615-19.
— Réponse aux objections, n, 1863-70. — Aperçu
historique ; chez les catholiques, 1870-76; — chez
les protestants, 1876-77. — Les casuistes chey. les
Juifs, avant Jésus-Christ, vin, 1646, 1647. — Jé-
suites et C. : «) les attaques ; Pascal et les Provin-
ciales (de la 5° à la 17e), ix, 47; xi, 2088-96, 2104-
10; — L'apologie... (de Pirot), x, 50-54, 71; xt,
2099 ; xin, 515; — critiques d'Arnauld, vu, 462; —
des jansénistes d'Utrecht, xiv, 2414; — du synode
de Pistoie, xn, 2155, 2175; — b ) défense et mise au
point : morale et conférem'e des cas de conscience,
vin, 1069-73; — C., 107:î; — méthode, 1074-76;
— part de vérité, mais exagérations dans les re-
proches. de ' bénignisme » des casuistes, 1078-82;
— l'enseignement casuistique des jésuites, 1089-91.
— Le cas de conscience janséniste, vi, 1101; xni,
1490. Voir Jansénisme. — Les r cas de conscience »
de Mgr Parisis, xi, 2039.

1° Nomenclature générale: : casuistes ou auteurs île
vas de conscience des premiers siècles à nos jour», il,
1870-77.

2° Mentions ov articles (en dehors des jésuites) ;
X I I I ' s, — S. Raymond de Penafort, xni,l»06,cf.40S;

xn, 903; Guillaume de Hennés, VI, 1980; xm, 438;
Jean de Frihourg, vin, 76; xn, 1004; adapté par Ber-
thold Huenlen, résumé par Guillaume de Cayeux, 1004;
Burcliard (le Strasbourg et l;i Summa casuum, 994;
xin, 439^ Pierre de Saxe, xiv, 1240.

X t V s. — Summa astt'sana, vi, S32 ; xni, 451 ; Summu
nisatta, de Harthélemy -a Sancto Concordio, n, 4.1.5;
xn, 1005; xui, '152; Summa rudium, xn, 1005; Nicolas
d'Osimo, xi, 03K; xi[, 1032. Voir PÉNITENCE:, 1004-07;
et PÉN1TENTIELS, 1160-75.

XV s.—Summa angelicii, d'Ange Carletli, r, 1272; xii,
1032; XIli, 453; Summa purt/icn, de Pacifique de Cere-
dalio, XI, 1721; Ifosella casuum, de Baptiste de Sale,
n, 378; XH, 10:12; xni, 453.

XVI's.— Jean Cagnazzo ou Tabietisis, n, 1302; xn,
1012; xin, 453; Sylvestre Pricri.is (Mazolini), x, 471; Bar-
thélemy Fumus, Summa casuum consc., •x.m, 45G (cf. Tfl-
Mes, 379); Cajétan, n, 1323; xin, 450-51,45;;; S. Antonin
de Florence, i, 1452; xin,447; Barthélémy de Chayniis
(Caimo), n, 1306; xm, 452; Antoine Curraru, vl, S38;
v, 601; Michel de Garcanu, vl, 834; Antoine de Cordova
(Cordouc), l, 1444; v, 601; Aspicuelta (Navarrus), i,
2119; v, 601; xni, 457; Sébastien de Cattaneo, n, 2013;
Barthélémy de Ledesma, ix, 136; Jean Bencdicti, il, 601 ;
Kmmamiel Rodrigues, xm, 2763, cf. v, 601.

XV il" s. (première moitié).— Antoine Rufus de Tu-
faria, l, 1419; Jacques Graffius (de GrafDis), vi, 1691;
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L. Carbone, 11, 1712; Robert (en religion Grégoirr)
Sayer, xiv, 1241; l'aul Bianclii, il, 813; Barthélémy ck'
SaInt-Fauste, 438; Henri de Villalohos (le Zamora,
v, 60; vi, 8'18; Jean-Baptiste liiw.oxerti, il, 90;i; Samuel
(le Lublin, xiv, 1063; .le;»» de la i'.rw. (<lr la Croix).
vin, 78)-!; Homobonus (le Bonis, n, 100H; Joseph Roxel],
xin, 2916; Jean-Baptiste de Lé'/,:in», ix, 502; Antonin
Diana, iv, 734; cf. Martin de Acolea, x, 202; Thomas
Ilurtado, vu, .131; Pierre de Kniiit-Josepli, xn, 2042;
l'Ierrc Marchant, ix, 2004; Antoine Naldi, xi, 1S; Vin-
cent Candido, n, 1506; ix, 71; Castiïcnto, l(, 1S3.");
Caramuel, 1709; xnr, 492.

XVll' s. (deuxième moitié). — FroinaBeaii, vi, 929;
ci. Treuvc, xv, 1509; R. Bonal, 11, 95ti; Gabriel de
Saint-Vincent, vi, 977; Acgidina (Gilles) de Gesaro,
1358; Henri Heinlin, 2124; Jacques de Sainte-Beuve,
xiv, 8.12; Urritigoyil, xv, 3312; Bernard Bissiis, n, 623;
François Genêt (futur évoque de Vaison), vi, 1221;
Genêt (Jean-François), son l'rère, 1222; Fr. I-Ienno,
2152; Martin de Torrecllla et Jacques rie Corclla, v, 602;
cf. x, 210.

X.VIS19 s. •• - Alexandre de la l'assiun, i, 7S5; .leaii
Pontas, xii, 255; i-.r. lu, 366; i, 1116; xiv, 80n; Benjamin
Elbal, Sebald MInderer et Irénée Bicrhaiiin, vi, S55;
Baybicr Sassenith, xiv, 1138; Ch. A. Argentino, i, 1776.

N. B. : un certain nombre d'auteurs de la nomenclature
Sénérale n'ont pas d'autre mention.

3° Les /Asuites et t'niseignemeni casuistique ;
X V I e s. — Henri Blysaeni, il, 017; Jacques Lainez,

vin, 1069; Jean Polunco, 1(170, et. 10R9; Kinmanuel Sa,
xiv, 125; François Tolet, xv, 1224; Henri Henriqucz,
VI, 2197; Jean ;\zor, l, 2653; xm, 4S4; Éticnne d'Avila,
vin, 1089.

XVir s. -— Paul Coniltoli, in, 388; vin, 49T; Valère
Regnault (Reginaldus), xm, 2115 ; Emmanuel Rodriguez,
2762; Ferdinand Rebellus, 1910; Sancnez, 481; vin,
1089; xiv, 1075; (îordon (Jacques Lcsmoir), \l, 1497;
Martin de Funez, 972; UieRo Alvarez, l, 026; Élleime
Bauny, il, 480 (Tnhies, 387); Vincent Filliucci, v, 2352;
Paul Laymann, ix, 86; xin, 4S4; Étienne Fagundcz,
vin, 10S9; Ferdinand de (.'.astropalao, il, 1836; xm,
485; .Joseph Agostini, l, 625; Charles Musart, vin, 1080;
François Hardi, il, 401; xm, 499; Antoine de Escobar y
McndoKa, v, 520; Thomas Tambnrini, xv, 34; Frane-uis
Pellizari, VIIT, 1089; Jean de Alloza, i, 805; Antoine
Quintanaduenas, xm, 1597; Hermann Buscnbauni, n,
1266; vm, 1076; xm, 456; Georges Gobât, vi, 1469; Em-
manuel Masearcnhas, Gabriel Beati, Adam Burghaber,
vin, t089; Matthieu Stoz, xiv, 2628; Richard Archdckin
(Archdcacon), i, 1759; xm, 527; Jean-Baptiste Ta-
verne, xv, 80; Charles CasaHiïehio, VIIT, 1089; xm, 567;
.[acques Ilisung, vu, 755; vin, 1089.

X V i i i s s. — Gaspar Kiesman, .lean Giuliani, vin,
1089; Claude Lacroix, 2424; Joseph Voiler, 1090; Ni-
colas Mazzotta, x, 478; Paul ZeU, vin, 1090; Gabriel
Antoine, l, 1443; xiu, 562; Jean Reuter, 2572; François
Xech, xv, 3684; Pierre Tlieubet, VIIT, 1090; Kdmond Voit,
xv, 3281 ; Louis Wagemann, vm, 1090.

X I X ' s. — Jean-Pierre Gury, vi, 1993; Ballerini (An-
toine), n, 130; Maurice. Matharan, vin, 1090; Edouard
Génieot, vi, 1223; Janvier Bucccroni, voir Tabirs, 485;
Augustin Lcliniltiihl, ix, 172; Jérôme Noidin, vin, 1090.

L'art. C'.ASUISTIQUE est complété par l'art. JÉSUITES
(Théologie morale d r s ) (De BHu) et l'art. LAXISMI.:
(E. Amann), Voir aussi I ) . A, F. fi . , art. Théol. morale
(Brouillard), surtout col. 1654 sq. Sur Pascal et les l'rn-
uinciaivs, voir l'art. PASCAL; et surtout E. Baudin, La
philos, de l'ascal, 111, Pascal et la C,, Nciichâtel (Suisse),
1947. Catholicisme, n. 630-37.

OATACOMBES ROMAINES. — Voir Arcliii.oli.igie
chrétienne, 245-247.

OATALA (Jordan). — Son ministère en Orient et
aux Indes sous le pontiftcat de Jean XXII, xiv, 3095.

CATALEPSIE. — Et les phénomènes mystiques,
v, 1874; xin, 2246.

CATALOQNE. - - Voir Espagne.
CATAPHRYQIENS. — Voir Mon/un isme.
CATÉCHÈSE. — Notion et histoire de la C. [G. Ba-

reille], n, 1877-95. — Notion, 1877; xv, 2949.
l» et II" s. — C. apostolique, n, 1878; xiv, 3010,

3013, 301.5; ri. ix, 985 (évangiles); xi, 2348, 2359-64

(S. Paul); cf. vin, 1246. —Didachc : les deux voies,
il, 1880; l, 1683-84, cf. 1640; iv, 171, 2364; v, 40;
x, 614; xv, 2965. ~- Auteurs reflétant la C, primi-
tive, n, 1880.

Du ni'1 à la f i n du v s. -— Quatre sortes (le C. :
admission au catécliurnénat, n, 1881, 197); — C.
des c.athécumÈnes, 1884,1974-75 ; — des compétents,
188fl-o8, 1975-77; cf. iv, 1589; — des néophytes,
il, 1888, 1979-83. — Symbole primitif : TradUio
f . l redditio symboli, l, 1662, 1671-73; il», 2139; iv,
1589-90; vin, 1247, 2090; xiv, 2926-28; xv, 257.
— CuiécliesKt, de Théophile (l'Antiochc, 531; — de
S. Irénée, vu, 2413; cf. i, 1670; n, 1877-81; — de
S. Pacien, xi, 1720; — de Nicétas de Rémésiani»,
478; de S. Cyrille de Jérusalem, ni, 2533-35,
2537-39, 2513-76 (doctrine des C.), cf. v, 1143; —
de Théodore de Mopsueste, xv, 25,5, 257-70 (doctrine
des C.). — La Grande Catéchèse de S. Grégoire
(le Nysse, vi, 184R; — le De calechizttndis ruilibus
de S, Augustin, i, 2305.

De la f i n du v s, au 1S.'-. — G. ancienne et enseigne-
ment postérieur au baptême, 11, 1880-95; cf. 1896.

- C. de Théodore le Studite (ix» s.), xv, 294-95,
298; — de Syméon le Théologien (xr° s.), xiv, 2945.

Voir H. LeclerCtT, art. Catéchèse, Catéchisme, Catéchu-
mène, dans D. A. C. L., n, 2u30-7(> (abondante bibl.);
(ï. Hardy, i,'enseigiiement religieux aux premiers s;
dans li. Ap., T.XVI, 1938, p. 641-55; LXVIT, 1938, p. 5-18;
Catholicisme, il, 645.

CATÉCHISME. — Histoire et manuels employés
[E. Mangenot], 11,1895-1968. — 1° Au Moyen Age ;
du VIIe au XIIe s. 1896; — méthodes nouvelles au
XIIIe s., 1899; - nouveaux C. au xiv° s., 1901. —
20 A a Xv" et nu ivi» s. avant le protestantisme :
en France, 1902-05; — en Espagne et en Allemagne,
1905; — en Italie, en Angleterre et chez les huma-
nistes, 1906. - - 3" C. protestants : précédant l'fc'fi-
riliridion de Luther, 1907; — G. de Luther, 1909;
— autres G. protestants du xvic s., 1909; C. posté-
rieurs, 1910-12. -- 4° C. catholiques du S-vi" s. après
1 S ] ' ! ' : Avant le G. romain ; en Allemagne, 1913;
— en France, 1915; — en Espagne et au Portufial;
en, Italie, 1916; — au Mexique, 1917; — Le G. ro-
main, 1917-18. — G. postérieurs au C. romain, 1919.
— C. des petites écoles et des confréries de la Doc-
trine chrétienne : en Allemagne, 1920; — en Italie,
1921 ; — en France, 1922-24; — dans les Pays-Bas,
1924. — 5° Au Xvn" s. : En France, 1925-27; —
G. des missions, écoles et paroisses, 1927-32; —
autres C. diocésains, 1932; —. G. privés, 1936. —
Hors de France : C. des églises et des écoles, 1938-
42; — en Amérique latine et dans les pays de
mission, 1942. — 6 " Au xviii» s, : En p'rance :
G. diocésains, 1943-48; — G. privés, 1948. — Hors
de France; C. diocésains, 194K; - - C. privés, 1949.
— • 7° Au .si^ s. : C. diocésains : en France, 1951-
56; — en Allemagne, en Autriche-Hongrie, 1956;

- en Suisse, en Irlande, au Portugal et en ËspaRne,
en Italie, en Angleterre, 1957; — dans l'Amérique
du Nord et du Sud, 1958; — dans les pays de mis-
sion, 1959. — Projet d'un C. universel au cône. du
Vatican, 19(>U-63. — G. privés et explications de C.
diocésains : en France, 1963; - dans les autres
pays, 1966-67.

Indication!, complémentaires. -.- Allemagne, ï ,
873; — Autriche, 2621; — Espagne, v, 589; —
France, vi, 636; — Frères Prêcheurs, 904; cf.
916; xn, 1639 (C. romain); — Italie, vm, 146.

Enseignement caiéchisiique. — Connaissance caté-
chistique, v, 1837. — C. et théologie, xv, 463. —
C. et Décalogue, iv, 173; — et commandements de
l'Église, ni, 390, 392. — Devoir des parents, xi,
2016; — des pasteurs ayant charge, d'âmes, ï,
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1108; xiv, 1670; — enseignement du C. à l'école,
1668; — union de l'enseignement religieux et de
l'enseignement profane, 1671 ; — C. supérieur dans
les classes secondaires et supérieures, 1673-75; et.
iv, 2084-85. — Catéchisation de la jeunesse en
France, vi, 636, 641. — C. universel, n, 1960; xv,
2559. — Le lectorat et l'enseignement du C., ix,
122. — L'empêchement de catéchiste, iv, 2443; xi,
2003.

Doctrine du Catéchisme romain. — Voir n, 1917-
18. — Pie IV et le C. R., 1918; xii, 1639. — Le cône.
de Trente et le C. R., xv, 1483, 1486, 1504; cf. il,
1524. — Auteurs, 1917; vi, 916; xn, 1639. — An-
notations : Fabricius (titres), v, 2063; Réginald
(préface), xm, 2110. — Le C. R. au synode de Pis-
tôle, xn, 2192. — Traduction de Nieremberg, xi,
658. — Doctrine : absolution aux habitudinaires et
récidivistes, vi, 2022; xi, 914; — adoption surnatu-
relle, i, 435; — animation, 1313; — baptême, n.
272, 288, et infusion des vertus, xv, 2780; — cha-
rité, n, 1220; — chrême, 2400; — descente de J.-C.
aux enfers, iv, 574, 584, 587, 590, 618; — eucha-
ristie (forme), v, 199, 282 (voir transsubstantiation);
— extrême-onction : efficacité, 2020; réitération,
2021; — impôt, xv, 1534; — intégrité primitive,
vin, 2027; — loi chrétienne et Loi mosaïque, x,
2410; — messe (oblation et immolation), x, 1269;
— prière, xnr, 201, 205, 207, 208, 212, 222; pour
qui prier, 233; efficacité, 236, 240; — primauté
du pape, 327; — sacrements : ministère des hom-
mes, x, 1777; causalité, xiv, 619; — Symbole
des apôtres, i, 1679; — transsubstantiation, xv,
948; cf. xnr, 2944, VOIT supra, eucharistie; — vertus
rt baptême, xv, 2780;— unité du mariage, x. 2062.

Principaux auteurs et catéchismes cités. (Indications
complétant celles de l'article, dont on suit l'ordre.)

X I I e s, — Hoiiorius Augustoilunensis (Elucidariiim),
vu, 145; Hugues de Saint-Victor (Dr quinyue Mptennis ) ,
24fi; Hugues d'Amiens, 209; Jean de Salisbury, vin, 813.

X I I I ' s, — S. Thomas d'Aquin, VT, 904; Raymond
Martin, tbid.; La Somme le Roi. de Laurent d'Orléans,
ibid.; S. Edmc de Cantorbéry, iv, 2103.

De lt»9 a 1S17. — Gerson, vi, 1:124; Kûlde, vin,
2374; Henri de Langenstetn, 2574; Savonarole, xiv,
1230; Érasme, v, 394; Jean Colet, ni, 362; Wimpheling,
xv, 35.18.

Catéchismes protestants. — Vaudoia et frères Bohèmes,
n, 940; Capito, 1692; Bugenhagen (voir Tables, 4S6);
— Luther, ix, 1255 fRnchiridion), 1332, 13:13; xui,
20C3 (sacrements), 2181 (ibid.); xv, 1767 (Trinité);
— Calvin, il, 1383; cf. xv, 1768-69 (Trinité), 2217
(Église); — Ochin, xi, 922; xv, 1775 (Trinité); —
Georges Witzel, 3581; Zwingli, 3740; Kant, vin, 2308;
C. de Bakow, xiv, 2320. — C. anglicans, XI, 1685, et.
16SO; m, 10S1 (préparation à la confirmation). — C.
quakers, xm, 1442.

Catéchismes catholiques de 1517 à 1SOO. — 0. Witzel
(voir supra, Witzcl ayant adhéré d'abord à la Réforme,
puis ayant rompu avec Luther); Dietenberger, i, 873;
vi, 911; xn, 1650; — Groppcr, vi, 1884; — Pierre de
Soto, i, 873; xiv, 2434; — Jean Fabri, v, 2056; Nausea,
XI, 46, 48-19; Titelmann (ou Titelmans), xv, 1145;
Hosius, vu, 181 ; Clingc, ni, 243; — Canisius, n, 1524-26;
cf. i, 873; xn, 1650; n, 1939, 1941 (complété par Pierre
Busée, 1955; commenté par De Scouville, XIV, 1734;
traduit en néerlandais par Zegers, xv, 3685; inspira
Deharbc, iv, 232); vu, 1140 (Immaculée Conception);
xv, 2200 (unité de l'Église); — Dupréau (Prateolus),
xn, 2786; Lindanus, ix, 775; Sonnilts, xiv, 2367; Hes-
sels, VI, 2323; Hunnaeus, vil, 330; — Barthélémy de
Carranza (Miranda), x, 1801 ; cf. xiv, 2426 (U. de C. et
Dominique Soto); — Jean de Saint-Thomas, vin, 805;
Barthélémy dss Martyrs, n, 437; Louis de Grenade, ix,
956 sq.; Croquet-Galenus, vi, 1055; Louis Carbone, n,
1712; — Bellarmin, 584-85; vu, 1140 (Immaculée Con-
ception); — Loridiius, ix, 936; Lcdesma, 126; S. Charles
Borromée, II, 2267, 226S, 2270; Gagliardi (Achille),
VI, 995.— Sur César de I-ius et RomiHon, XI, 1104.

1106. — C. en langue aïtèque (Pierre de (.rand), xn, 1938.
srn's.— Richelieu, xm, 2697; xiv, 1779 (suffisance

de l'attrition); VIT, 1140 (Immaculée Conception); —
AbeIIy, i, 56; S. Vincent de Paul et la formation des
prêtres pour l'enseignement catéchistique, ix, 91; —
Jacques Oller et la Compagnie de S.-Sulpice, xi, 966,
970, 971, 976, 977; xiv, 810-11; cf. n, 1934 (De Lan-
tages et De La Chétardye); — Bossuet, TT, 1083; in,
392 (commandements de l'Éfflise); vu, 1139 (Immaculée
Conception); et. xn, 2192; xm, 2663; l, 1952. —
J.-P. Camus, n, 1452; Claude Fleury, vi, 22; cf. xn,
2140; Hardouin de Péréflxe, vu, 1140 (Immaculée Con-
ception); Paul Koudot, il, 1090; S. Jean Kudes, v,
1748; Surin, xiv, 2837, 2842; Talon (C. de Grenade),
xv, 30; lîondart, il, 1090; Van Steenbergcn, xiv, 2586;
Maldcrus, ix, 1768; De Scouville, xiv, 1734; Martin de
Cochem, x, 208; Sailer, xiv, 754; Kedd, vin, 2332;
Ruiz de Montoya, xrv, 16/1; Maurice Gambarini, x, 404;
Benoît de Seminara, xiv, 1796.

XVIir s.— C.d'AIx (de Brancas), x, 1156 (messe);
Grenoble (Vauge), XI, 1130; Lyon (Montazet), x, 2371;
xii, 2167; Maçon (Moreau), x, 1156 (messe); Montpellier
(Pouget), xn, 2664; 2140; Naples, 2140, 2161; Paris
(Fr. de Harlay; Christ, de Beaumont), vu, 1179 (Imma-
culée Conception); Sens (Languet de Villeneuve de
Gercy), vin, 2601, 2605. — Ricci, le synode de Pistoie
et les C., xn, 2136, 2140, 2144, 2192; xiu, 2663. — Gré-
goire de Lyon, vi, 1838; Bougeant, n, 1090; — Mésanguy,
x, 1403; xil, 2140, 2144, 2192; xm, 2663; — Alletz
(Pons-Augustin), i, 890; Pavie de Fourquevaux (G. his-
torique et dogmatique), xil, 76, 2136; Feller, v, 2135;
Gourlin, vi, 1519; xiï, 2167; Chifflet (Laurent), il,
2363; Spinola (C. de Naples, voir supra); Pauwels, xn,
76; Schefmacher, xiv, 1274,

SIX' s. —.Le C. impérial, n, 1951-53.— Les nouveaux
C., 1953-56; et. xiv, 811 (C. rédigés par des aulpicicns);
xv, 201 (Teysseyrre) ; vu, 574 (Icard); vi, 1877 (Nancy,
Gridel). — HIrscher, 2512; — J. Deharhe, iv, 333; cf. i,
873; A. Portmann et X. Kunz, vi, 904. — C. de Balti-
more, ni, 392. — Projet de C. universel au cône. du
Vatican, n, 1960-63; xv, 2559. — C. de Pie X, xm,
1318 (les âmes du purgatoire et noua). — Le C. national
français (et le denier du culte), xv, 1528 ; ce C., réclamé
par l'opinion publique, est le résultat d'un travail de
spécialistes, qui aboutit, en 1947, à un texte réduit,
plus clair, plus facile a mémoriser, que les textes pré-
cédents. « Ce manuel, écrit M. le chanoine A. Boyer,
n'est pas parfait. Il semble meilleur que le précédent et
est certainement moins bien que celui ou ceux qui lui
succéderont n (Catholicisme, n, 648).

Catéchismes orientaux. — Coptes, x, 2270. — Grecs
orthodoxes : Bernadakis, xv, 2212 (unité de fol), cf. 2214;
ix, 2324 (mariage); — Bulsaria (Nicolas), n, 1241; x,
1345 (messe); xi, 1392 (ordre, institution), 1394 (ordres,
sacrements), 1811 (antipalamisme) ; —- Damascène
Christopoulos, 1811; — Georges 5. Gegli, 1393 (Insti-
tution de l'ordre); xv, 2214 (unité de l'Église); — Nec-
taire Kcphalas (attributs divins), xi, 1811 ; — Khaina-
dopoulos, xv, 2211 (unité de l'Église), cf. 2213; —
G. Koïdaliis, IX, 2325 (mariage); xi, 1396 (ordre), cf.
1398; xm, 1337 (purgatoire) ; xv, 2212 (unité de l'Église);
— J.-E. Mesoloras, 2214 (unité de l'Église); Jean Na-
thanaël, x, 1345 (messe); Constantin Oeconomos, xii,
623 (enfants morts sans baptême); Mélèco Pigas, xm,
1337 (purgatoire); Sp. Sungras, xv, 2213 (notes de
l'Église); Théophile de Campanie, x, 1345 (messe). —
Russes : Philarète Drosdov, son C. chrétien de l'Église
orthodoxe gréco-russe, xm, 1381-84, 1391-92 (Écriture
et tradition), 1392-93 (concessions au luthéranisme),
1393 (procession du S.-Rsprit); et. xiv, 355-58; ix, 2322
(mariage); x, 1345 (messe); xlt, 617 (péché originel);
xm, 1346 (purgatoire); xv, 2210 (unité de l'Église);
— Antoine Khrapovitskij, et son C. divergent de celui
de Philarète, xiv, 1437; xn, 1383-84, et. 621 (péché
originel); — Platon Levchine, 2257; — Pierre Moghila,
sa confession ou C., x, 2070-80; ix, 2318 (mariage); xi,
1394, 1396 (ordre), 1439; xm, 1333 (purgatoire), cf.
1342; xiv, 313, 321, 340, 346, 1412; — P. Moghila et
Mélece Syrigoa, x, 2070; xiv, 1413, 1414, 3164, 3166;
— Siméon de Polock, 321;— Laurent Zizanij, ix, 2320
(mariage); xn, 1332,1383 (purgatoire); xiv, 279 (exposé
du C.); xv, 2210 (unité de l'Église); — Stéphane Zly.anij,
xrv, 340. — Ruthènes : catéchèses et C-, 400, 401.
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Catéchismes fantaisistes ; les i théophilanthropcs «,

xv, 522; — Voltaire, 3424.
D. D. Can., n, 1403-35; D. Sp., il, 279-2S8.

OATÉCHUMÉNAT. — Notion et histoire. Prépa-
ration au baptême [G. Bareillo], n, 1968-87. — 1° G.,
institution de l'Église primitive, 1968-71. — 2°
Entrée dans le C., admission, 1971; iv, 2390 (cône.
d'Elvirc), cf. 2386; — rites, n, 1972; cf. vu, 1315-
17, 1337 (imposition des mains et signe de la croix);
— droits et devoirs, n, 197;i; — durée, 1974; —
passage à la classe des compétents, 1975; cf. vu,
742 (renseignements de S. Ildefonse).— 3° Prépa-
ration immédiate au baptême, préparation ascé-
tique, 1977-79; — catéchôtique, voir Catéchèse;
~ C. et enseignement fermé, i, 1752-56; la missa
catechumenorum et les mystères réservés aux fidèles,
1754-55. — Anciens écrits concernant les caté-
chumènes (complément à l'article) : Canon des
apôtres, 11, 1615; Constitutions apostoliques, m,
1529, 1532-34; Testament de N.-S., xv, 196; cône.
de Laodicéc (can. 46) et Quiniscxte (can. 78),
XIIT, 1592; cf. xv, 3949 (Victorinus Afer); ïx, 277
(S. Léon). — Sur la missa catcchumenonim, x,
862, 898, 933, cf. 128; — le renvoi des catéchu-
mènes, 946, 1348, 1356, 1361; cf. vu, 1317; xm,
101. — Missa calechumcni)riini dans les dillérents
rites : gallican, x, 1370; celtique, 1381-82; romain,
1387-92; antiochlen, xi, U42; persan, 1445; by-
zantin, 1468; cf. xiil, 101 (messe des présanctiués);
arménien, xi, 1470; alexandrin, 1477-79; copte, x,
2300-01; cf. xi, 1485 (tableau récapitulatif); x,
1355 (Constitutions apostoliques); 1361 (Testa-
ment de N.~S.}. — C. et état de pénitent, Xli, 778,
785, 794-95, 803. — Liturgie prébaptismale, 11,
1984-85; — Traditio et redditio symboti, 1984; voir
Catéchèse. — Après l'initiation, 1985; voir Baptême.

Théologie du catéchuménat. — Catéchumènes
croyants, membres de l'Eglise et du Corps mystique,
iv, 2161, 2163; vin, 1352; — leur justification im-
pliqué le vœu du baptême, 11, 79,102 (prop. 18, 33
de Baïus); et comporte la rémission des péchés,
102-03 (prop. 43); — toi nécessaire, 303 (cône. de
Trente, sess. v, c. îx); cf. vm, 2090. — C. et fruits
de la messe, x, 1311.

Discipline. — Ordination des catéchumènes, xi,
409 (1er cône. de Nicée, can. 2); réconciliation des
catéchumènes pénitents, 414 (id., can. 14). — Les
cérémonies du C. et l'ondoiement, 999. — C. et
sépulture ecclésiastique, xiv, 1897. — Péché d'hé-
résie et catéchumène, vi, 2225. — C. et privilège
paultn, xiu, 402, 406; — et pouvoir judiciaire de
l'Église, 625. — C. et bénédictions et exorcismes,
xiv, 481.

Voir H. Leclercq, Catéchèse, Catéchisme, Catéchumène,
dans D.A.C.L; n, 2530-3579 ; Dom P. de Puniet, Aperlio
aurium, ibid., l, 2523-3537; Baptême, ibid., il, 2B1-346;
Caléchumênal, ibid., il, 2579-2631; Doin B. Cilpclle,
L'introduction du C. à Uome, dans H. T. A. M; •v, 1933,
p. 150-51 ; O'Heilly, Catéchuménat, dans D. Soc., iv, 816.

CATERINI, cardinal. — Président de la commission
pour le Syllabi.is, xiv, 2878; — de la députation De
disciplina au conu. du Vatican, xv, 2551.

CATHALA (Marie-Raymond), théologien dominicain.
— Né le 23 avr. 1886, près de Carcassonnc, professeur
à l'Institut catliollque de Toulouse, où il est mort le
3 janv. 1932. On lui doit, outre une édition manuelle du
Commentaire île S. Thomas sur les Métaphysiques d'Aris-
tote (Marietti, 1915), un certain nombre de chroniques
et d'articles de théologie, d'apologétique et de mystique,
publiés dans la liev. thomiste. Rappelons en partirulicr
une étude très originale sur La vie de l'Église (dans
Jîeo. thom., 1812, p. 743-62; 1913, p. 1-16, 137-58, 655-
77; 1922, p. 217-30), oft l'Église est étudiée comme un
composé surnature), un organisme vivant. — Le l'ère
C., des Frères Prêcheurs. Toulouse, 1932. Y. CONOAB.

CATHARES, ALBIGEOIS, VAUDOIS. — Trois
articles réunis en une seule présentation, eu raison
des doctrines similaires qui, nonobstant des diffé-
rences très réelles, rapprochent ces trois groupes
d'hérétiques, vu, 2025-31 ; xv, 1723.

I. Albigeois, Cathares. — Albigeois : Origines.
Doctrines. Organisation. Église et A. [F. Vernetj,
i, 677-87. — Cathares ; Origine. Histoire. Doctrines.
Littérature [F. Vcroet], n, 1987-99.

Identité des C. el des A,, ceux-ci C. du midi de
la France, 11, 1988; cf. i, 678.

1° Les diuerses sectes de cathares. — Anciennes :
encralites, v, 5-6; cf. i, 1646; novatiens, xi, 840;

• agynniens, i, 641. — Au Moyen Age : pauliciens de
Bulgarie, xii, 60; bogomiles, u, 927 (voir Tables,
487, 455); Henri et henricions, 748; vi, 2178, 2182;
de Bruys et borussiens, H, 1154 (Tables, 484,); Bon
de l'Étoile (?), v, 134; Tanchelin (?), xv, 38; lucité-
riens du xn° s., îx, 1046; josèpins (?), vin, 1547;
passagiens, xi, 2206; humiliés (?), vu, 316; albigeois,
i, 677; cathares, n, 1987; patarins, c. italiens, xf,
2243; xv, 1723; bagnolais, 11, 33; concorrézicus, ni,
779; albanais, i, 658; il, 1992-93. — Trait d'union
commun : le dualisme manichéen, i, 678; il, 1988-
89; îx, 1872.

2° Sources de renseignt'ments, — Bonacurse (ou
Buonacorsi), u, 953; vu, 2026; xi, 2206; xv, 1723
(voir Tables, 461); Ehrard, iv, 1995; Eckbert de
Schonau, 2081; Ermengaud, v, 434; Moneta de
Crémone, x, 2211-15; Prévostin de Crémone (?),
xin, 165 (Summa contra haerelicos) : Kainier Sac-
choni de Plaisance, 1643; Pierre des Vaux de Cer-
nay. xv, 2601 ; Ste Hildegarde, vi, 2476.

3° Histoire. — Filiation des C. au Moyen Age,
ii, 1988; — propagande en France et en Espagne,
1990; — en Italie, 1991; — en Allemagne et en
Angleterre, 1992; — pays orientaux et slaves, 1992.
— Organisation, les croyants et les parfaits, i,
689; — unité et divisions, il, 1993-94.

4° Doctrines. — Point de vue philosophique : le
dualisme, absolu ou mitigé, i, 678,1268; u, 1993-94;
ni, 2081; tv, 1298; cf. vu, 2095; xv, 1726. — Point
de vue chrétien ; Trinité, i, 678; xv, 1725; — rejet
de l'A. T., i, 678; vu, 2095; x, 2214; traduction du
N. T., xv, 2733, 2738; — anges, i, 1268; — création
du inonde visible par le démon, li, 1993; m, 2080-
81; — incarnation et rédemption, i, 678; — rejet
des sacrements, 11, 1993; xiv, 549, 593; cf. x, 1788;
baptême remplacé par le consolamenlum, l, 679;
ii, 275; pas de baptême d'enfants, 281; négation
de la confession, i, 683; xii, 917; de l'eucharistie,
v, 12-11, 1242; de la messe, x, 1025-27; erreurs sur
l'ordre, i, 680; xi, 1338; réprobation du mariage,
u, 1993; îx, 2173-74, 2230; cf. x, 2214; — négation
de la résurrection de la chair, i, 1993; — du culte
des saints, xiv, 962; — du purgatoire, il, 1993;
xni, 1264; — apologie du suicide, xiv, 2742, 2746;
— rejet du serment et des tribunaux, vu, 316.
— La plupart de ces erreurs signalées au IVe cône.
du Latran, i, 683-84. — Danger antisocial du catha-
rismc, il, 1994-06; vu, 2062.

5° L'Kylist et le cafharisme. — a) Anciens ca-
thares : quartodécimans, xiu, 1447; — réconci-
liation des C. novatiens (cône. de Laodîcée), vm,
2612; — validité de leur baptême, x, 1782; — bap-
tême des encratites, 1782; — baptême et ordina-
tions des C. au I" cône. de Nicéc, 1781; xi, 411-12.
— b ) Catlwres et albigeois : en général, i, 680. —
Attitude modérée de "Wazon de Liège, xv, 3523;
et de l'Église au xi° s,, vu, 2017; —cône. de Tou-
louse (1119), vin, 2648; — Eugène III, v, 1491,
au concile de Reims (1148); et. i, 680; vm, 2648;
— II6 cône. du Latran (1139), contre Pierre de Bruys
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cl Arnaud de Brescia, n, 1155; vin, 2649; —
Alexandre III, vu, 2018; et le IIIe cône. du Lalran
(1179), vin, 2648; — Lucius III et le cône. de Vé-
rone (1184), ), 681-83.; cf. vu, 2018; IK, 1060-61;
— IV6 cône. du Latran et Innocent III (1215), i,
683-85; vin, 2659; cf. v, 1243. -- La croisade contre
les A., vin, 2659-60; et, vu, 137 (IIonorlus Ht) ; -
l'Inquisition, 2017, 2019, 2021, 2025-28; — rôle des
frères prêcheurs, ni, 1699-1702; vi, 864, 903; vu,
2019; xni, 2909.

Sur les albigeois et la croisade, .1. Guiruud, dans
D. I I . G. K; i, 1G1M-94; et Itlst. de t'Inquisiliiin au Moi/en
Age, l, Paris, 1935; Fllche-Martin, ix, ïn-102. Voir la
bibliographie donnée par ces auteurs et ajoutée aux
différents articles cités. — Sur la spiritualité des Albi-
geois, D. Sfi., i. 2S9.

I I . Vaudols. — Origines et organisation. Doctrine.
Évolution [L. Cristiani], xv, 2586-601.

1° Origines. — Valdès, fondateur, et les pauvres
de Lyon, xv, 2586; cf. vu, 2028; vin, 2649; — et
les « humiliés » (humiliâtes) lombards, xv, 2588;
cf. vu, 312, 317. — Schisme et hérésie, xv, 2587-
89. — V. de Lombardic et arnaldistes, i, 1974. —
Organisation, xv, 2589-91.

Les sources de miseigni'iitenta, cl. xv, 2586, sont
à peu près les mêmes que pour les C. Y ajouter T-ier-
nard de. I-'ontcaudc, ni, 1699 (vuîr Tables, 430);
Samuel Cassini, xiv, 1062; Th. Jacomellus, vin,
258.

'2° Doctrines. — Influence réelle des C., xv, 2591,
2592; et cependant différences marquées, i, 677; n,
1990; v, 1240; vu, 2029; vin, 2649; xv, 2591-92.

— — Catéchisme vaudois, n, 1907. — Exposé généra]
des erreurs et leur justification par l'Ecriture, xv,
2591-95. — ûiblicisme exclusif, 2738; traduction
de la Uible, 2730, 2733; négation d'un auteur unique
des deux Testaments, 187; cf. iv, 1298; vu, 2095.
— Rejet du serment, 2029; xiv, 2541; du service
militaire et du métier des armes, vu, 2029; des
tribunaux criminels el de la peine de mort, 2029;
x, 2500. — Révolte contre les supérieurs indignes,
vu, 2029; xiv, 962; xv, 1723. — Contre le pouvoir
d'ordre, comme tel, xi, 1368-(i9; xii, 918; et la
messe célébrée par un prêtre pécheur, validement
ordonné, x, 1052; et les prières, indulgences et
messes pour les défunts, v, 1240; vu, 2029; xiu,
1264 (purgatoire); et les cérémonies et ornemenis
de la messe, x, Ï079. — Erreurs sur : l'incarnation,
vi, 557; — les sacrements et leur efficacité, xiv,
549, 593, 612; cf. x, 1786; — l'eucharistie, vu,
2029; cf. v, 1240; xv, 2036; voir supra, sur la messe;
— la pénitence, vu, 2029; xir, 918.

3" L'Église et les vaudois. -— Voir supra, L' lïglise
et le cathurisme, — Sur la profession de foi d'Inno-
cent III, imposée aux V., iv, 1298; vi, 557; vu,
2095; x, 1052, 1786; xiv, 2934, 2937; xv, 187,
2592-95.

4° Évolution. — Des origines à la révolution pro-
testante, xv, 2597, cf. 3036 (prédictions de S. Vin-
cent Ferrier); xiu, 210 (au Grand Schisme). — De
la révolution protestante a 1848, xv, 2598; cf. il,
933,938 (frères bohèmes) ; xv, 3696 (frères moraves).
— De 1N48 à nos jours, 2600; d. vin, 115, 117
(Italie).

Cités : in, 596; vi, 802; vu, 334; vin, H;i5; ix,
1047; x, 1777; xiv, 612; xv, 1931.

OATHARIN (Ambroise), Lancalot l\iliti. — Vie et
œuvres [M. Gorce], xii, 2418-34. — Orientation
antiluthérienne de la théologie de C., 2418-22; —
C. et Cajétan, 2420; il, 1329, - Augustinismc et
humanisme de C., vi, 912-14; cf. xn, 2420. — Tho-
misme <lc C., teinté de scotisme et de prémoli-
nisme, 2422; vi, 913; xiv, 1717, 2435, 2438. — C.

au concil. de Trente, xu, 2428-33. Ses théories per-
sonnelles : prédestination du Christ : incarnation
non subordonnée à la rédemption, vu, 1496; xii,
2427, 2433; — péché originel, sa transmission,
2427, 2429; 527-29, 542, 555; xiv, 1028 (Salmanli-
cmses); cité : xu, 531; — enfants morts sans bap-
tême, 544, 55ti, 2430; — œuvres des infidèles, 2431;
— grâce, prédestination el motion divine (prémo-
linisme), i, 2251; vi, 909, 913; x, 2124, 2181; xii,
2422-27, 2429-31; cl', xiii, 1899; xiv, 2442 (P. de
Soto); — justification, vin, 2163; — certitude de
l'état de grâce, xii, 2429; xiv, 2430 (F», de Soto);
cf. vi, 1619; - la Ste Vierge et les saints, xu, 2421-
22; l'Immaculée Conception, 2422; vu, 1130, 1132,
1156,1158,1166, 1168.— Sur la consécration eucha-
ristique, xn, 2432; v, 231; cf. 199, 202, 274; n, 2353
(mise à l'Index d'une théorie similaire de Chefîon-
taines); — l'intention du ministre des sacrements,
xii, 2432; vu, 2273-78; xiv, 1735, 1961; — feu mé-
taphorique de l'enfer, v, 2213-14. — Véracité de
l'Écriture, vu, 2225. Cité : 11, 2353; xiu, 1899, 1909;
xiv, 2238 ; xv, 1429.

Voir /}. H. G. E., XT, 1501 : Catholicisme, il, 672-75;
V. Eeltran de Heredia, Canirouersia s de certitulline
gratim; 11 entre Dominyo Soto y Ambrosio Catarino, dans
Ciencia inmista, LXI, 1941, p. 17-39; J. Olazarân, La
contrfwersifi Sûfo-Caiarino-VftJa sobrf la ce-rtéza fit' la
gracia, dans ^studios wtesiasticns, xvl, 1B-12, p. 145-83.

CATHEDRA (Ex). —Voir Papauté, § Infaillibilité.
CATHÉDRALES. — Décrets tridentins les con-

cernant, xv, 1463, 1479, 1483; vin, 1988. — L'art
et les C., il, 2148; cf. 1303; vi, 966; xii, 1628. —-
Destructions par fait de guerre, vi, 1950. — Voir
Chanoines, § Chapitres.

CATHERINE DE GÊNES (Sainte). — Vie par
Matthias Thanner, xv, 204. — Révélations sur le
purgatoire, x, 2007; xm, 1291, 1299, 1315. —D. H.
G. tS., xi, 1506-15; Catholicisme, n, 691; D. Sp.,
il, 290-325.

CATHERINE DE SIENNE (Sainte), - - Estime
accordée à Grégoire XI, vi, 1808; — conseils à
Urbain VI, xv, 2303; — appréciation sur le Grand
Schisme d'Occident, xiv, 1469; — sur les abus dans
l'Église, xv, 3606. — Stigmatisée, xiv, 2617, 2620.
— Canonisation, xii, 1628; cf. ix, 1502 (Maconi). —
n. I I . G. E., xi, 1517-21; Catholicisme, n, 696-700;
D. Sp., il, 327-48.

CATHOLICISME. - Voir Christiani'ime.
OATMOL101SME SOCIAL. — « Le catholicisme social,

écrit M. Folliet, est un mouvement de pensée et d'action
qui, respectueux de lu morale chrétienne telle que l'Église
en garde le dépôt, et désireux de réaliser à même le tem-
porel des virtualités de justice, et d'amour encloses dntis
l'ïîvanglle, s'emploie a confronter les données des faits
et les possibilités des techniques avec les règles et les
exigences morales, afin de promouvoir, en des lieux et en
des temps définis, uni- réforme des structures sociales et
économiques, des institutions et (les mœurs, qui consacre
le progrès de la justice et, du même coup, assure au
royaume de Dieu les meilleures possibilités d'expansion »
{Catholicisme, n, 712). On se reportera à l'article très
suggestif de M. Folliel, ibid., 703-21 ; hibliogr. abondante,
721-22. - Le mouvement social catholique s'est déve-
loppé surtout sous l'iniluence de Léon XIII, ix, 3."i!)̂ i6 ;
et. iv, ;iOG-07, 312-21.

CATHOLICITÉ. — Voir Notes de l ' Ë g l i f s r , .
OATHOLIOOS. — Voir Patriarcats.
CATHOLIQUES (Épttres). — Voir Jacques ( S . ) ;

Jean V Evangélisfe. ( S . ) ; Jude ( S . ) ; Pierre ( S . ) .
CATHREIN (Victor), moraliste jésuite allemand con-

temporain (1S45-1931). — Auteur d'ouvrages estimés,
notamment de : f'hilosophia moralis (pars VI" du Cursus
l.ihilosophiciis in lisum scholarum, publié par les PP. Jé-
suites allemands chez Herder; l'ouvrage a eu un grand
nombre d'éditions); Moralphilosophie, Leipzig; Die Sit-
(mfcfirc des Uanvitiismiis, Fribourg-en-Br., 1885; Einheit
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des sittlichen Belvustsrins der Munnschlieil, :i vol., 1914,
Frihourg; De honitate et mutina aciniini fiiininnorum,
I -ouvain, 1926, etc. — I J , Sp., ir, 352.

Cité : sur l'esclavage, v, 504; — le péché philoso-
phique, xn, 271 ; - -• la résistance au pouvoir tyran-
nique, xv,1979.

CATON L'ANCIEN. — Et l'esclavage, v, 459.
OATROU (François). - Notice [II. Chérotl, ir, 2012;

cf. xv, 1510, 1515. —l). I I . G. /•;., xi, 1524.
CATTANEO (Charles-Antoine), moraliste jésuite (f 170!;).

— Auteur des Leïioni sacre, contenant (t. T, \sç. 06)
une leçon sur les restrictions iiieutales el le droit de
mentir. — Voir n.Ï.C',, xi, 1 fila; xiv, 441)-, D. .Sp., il, 353.

OATTANEO (Sébastien). — Notice [P. Mandonnet],
il, 2013.

OATTET (François), sulpicicn. — Apologiste, xiv,
SOS.

CATUMSYRITU8 (Jean-Baptiste). — Notice
[A. Palmleri), n, 2013; v, 826.

CATURTE (Concile de) (1663). — Voir Conciles,
§ Conciles particuliers.

CATZ (Baudouin de). •— Son rôle dans le schisme de
l'Église d'LItrecht, xv, 2395.

CAUOAUBARDITES. — Voir Conddbdudile's.
GAUCHIE (Alfred-IIcnri-..loseph), chanoine, né à Huul-

chin, le 26 oct. 1S6U, mort à Rome le 9 fcvr. 1922. -
Professeur de critkiuo historique et d'histoire ecclé-
siastique à l'université de Louvain (1890-1922). Il y
fonda le séminaire historique et, en collaboration avec
1'. Ladeuze, la Rev. il'hist. eccl. (1900); il donna aussi une
grande impulsion au Recueil des travaux publics par des
professeurs <ïe la faculté des lettres, 11 contribua beau-
coup à créer à Rome l'Institut historique belge, dont il
devint le directeur (1919-1922). Il orienta ses recherches
personnelles et celles de ses élèves vers quatre domaines
d'études : la querelle des Investitures (sa dissertation
doctorale avait été La querelle de.i Investitures dans les
ilioc. de Lii'.ge et de Cambrai, 2 vol., 1890); le jansénisme ;
l'histoire religieuse ecclésiastique de la Belgique et même
de la France. Professeur plein d'initiatives et de dévoue-
ment, il forum de nombreux disciple», notamment
M. L. Van der Essen, É. de Morcau, S. J., A. de Meyer.
Il fit prévaloir aux facultés do théologie el de droit canon
de Louvain le recours à la méthode positive et le goûl
des études historiques qui depuis les caractérisent si
nettement.

Voir L. Van der lissen, Jîlogc funisbre de M. le prit/vs-
seur C; dans.Atm.de l'univ. catlwl, de Lotivain, 192U-26,
p. cx-cxxxvi; A. C; l'initiateur, le savant, l'homniv,
dans H. H. E., 1922, p. 213-39; P. Baix, A. C., dans La
Terre luallonne, vi, 1922, p. 73-101 ; U. Berllère, A. C.,
dans Annuaire de l'Acad, royale de Belgique, xr.i, 192H,
p. 199-252 (liste des publications de C.); A. de Meyer,
L'enseignement de l'hisl. eccl. à l'unio. de Louvain, de
ISSî à 1930, dans E. T. L., ix, 1932, p. 677-87.

il. COITF.NS.
CAULET (FrançoIs-Étienne de) (1GKM690), évêque de

Ramiers. - - D. I I . (r. E., xil, 7.
Jansénisme : attitude de C, à l'égard du formu-

laire <l'Alexandre VII, vin, 518, 519-22 (les quatre
évêques); cité : xn, 78; xin, 1469, 1652; xv, 2585. —
Affaire de la régale, iv, 186, 187; vu, 2008; cité :
Xin, 1474.

CAUSE, CAUSALITÉ. •- Étude analytique et
synthétique [A. Cholleti, il, 2011-39. — C. matf-
rielle et formelle, 2014, 2019-24. • - C. efficiente,
2015, 2024-29. — C. exemplaire, 2016, 2033. — C.
linale, 2017, 2033-38. — Principe de causalité,
2029-33. — Applications théologiques, 2019.

1° Éléments philosophiques. — Philosophie,
science des C., xn, 1464; cf. xv, 546. — Principe
de causalité, n, 2029; xv, 833, 857; — et de finalité,
833; cf. iv, 873; x, 333. — C. internes (matérielle
et formelle), externes (efficiente et finale), i, 137;
cf. vi, 542 (formelle subsistante, informante,
assistante); •- C. exemplaire, il, 201(1; TV, 1193;
cf. vi, 542; vu, 531; — C. principale et instrumen-
tale, 532, 1509, 2114; x, 1833; — dispositive, xiv,

«2l. — C. fortuite, naturelle, volontaire, xn, 972.
— r-'ormellement applique aux diverses C., vi,
591-93. — Action d'une C. sur l'autre, xiv, 2674.
— C. essentiellement et accidentellement subor-
données, xv, 845, 855. — Perfection de la C. par
rapport à l'effet, iv, 2420. — Le bien n'esl pas C.
finale du mal, xv, 3330. — Causalité et détermi-
nisme, iv, o4:i, 646; — et hasard, vi, 2051, 2053-
56, 2058; xn, 1013; — et destin, iv, 635, 638.

Les philosophes ei lu r.aastilité. — Aristole et.
S. Thomas, xv, 644, 647, — IIobbes et Locke, vu,
7; iv, 776-78. — Huine, 774. -— Kant, 885. — Mâle-
branche, ix, 1786, 1787, 1797. — Leibniz, iv, 774,
1259; ix, 181, 183. — Nominalistes (Nicolas d'Au-
trecourt), iv, 767-74; xi, 567, 568, 578, 587; xv,
832. -- Siger de Brabant, xiv, 2048. — Théosophie :
le Karma, xv, 549. — Zwingli, xn, 2960; xv, 3742.
— Voir iiifru. Dieu.

2° Applications ihéologiques. — 1. Théologie.—
Les quatre C. appliquées à la théologie, xv, 398-401.

2. nieu. — a) Connu grâce aux différentes causa-
lités, iv, 839, 842, 853-54, 881, 888, S96-97, 899,
904, 906, 912-14, 923, 925-30, 941, 943, 944, 945,
946,1128-29,1139,1191,1196,1199,1211 (Avicenne),
1213-15 (Algazel), 1217-18 (Averroès), 1230, 1237,
1247 (Descartes), 1275 (Hartmann) (et. 1277), 1281
(Hamilton), 1285 (Mansel), 1292 (Vacherot), 1294-
95 (Hamelui). - - Voir également : i, 2226; iv, 1157;
xi, 785 (attributs divins); iv, 774 (Leibniz), 1874
(Scot); vi, 1759 (Gratry); ix, 856 (Locke); xi, 780
(Occam); x, 2119-20 (Molina); xn, 1865 (P. Auriol);
xm, 2681-82, cf. 2693 (Richard de St-Victor);
xv, 854 (S. Thomas).

h ) Cauncilifé divine en général. •• Dieu, C. par sa
science et sa volonté, x, 2102, 2119; xm, 1005;
xiv, 1606-09; xv, 661-63 (S. Thomas et Scot). —
Transcendance, xm, lOÏC; cf. xii, 2941, 2987,
3004. — Supercompréhension des C., x, 2168. -—
Aucune C. à la volonté divine (laquelle cependant
veut l'enchaînement des C. secondes), xv, 3327.
— Volonté et causalité absolue el conditionnée,
;i348. - Opération virtuellement transitive et cau-
salité nil extra, 3098; cl. xn, 2348-62; xm, 1006.

c ) Cciumilite créatrice. — C. efficiente, ni, 2036,
2037, 2040, 2080, 2084-86, 2088, 2111, 2133, 2135,
2148 (optimisme), 2165-73 (nu de la création), 2191 ;
cf. xv, 3328 (Dieu C. de tous les êtres). C. exemplaire
du monde, ni, 2150-631, 2085, 2191; cf. iv, 1191;
xn, 2340; xv, 2678; xi, 731 (Abélard), 760 (S. Tho-
mas et Occam); ni, 2191 (les C. de la création);
xi, 762 (Occam); xn, 1448 (Philon), 1861 (Pierre
Auriol). - - Amour de Dieu, C. de tout bien, 2999.
Voir Bien, 438.

d ) C. première et causes secondes. • •- Causalité
divine et action des C. créées, ni, 785, 786-87; xm,
32, 1113. — C. subordonnées ou coordonnées ('?),
xv, 888; - • partielles ou intégrales (?), x, 2109-12,
2119-20, 2147, 2168; xi 769 (Occam). -- Causalité
divine et actes libres, ni, 782, 784, 788, 790; cf. ix,
(i81; x, 2098-99; 211(i; xn, 2957, 2971, 2974, 2984,
2991, 3017.

e ) Dieu f . l la cause du mal. — Différentes C. du
mal, in, 785, 787; ix, 1694, 1697-99, 1701-02: xni,
973-79 (S. Augustin), 1017-19; xv, 3329. Cf. x,
2112, 2119, 2121 (MoUna); xn, 201 (Dieu et l'acte
du péché). •- Philosophes anciens, ix, 1682-85
(drccs, Aristote, stoïciens, néoplatoniciens).

f j Causalité divine, prvvidencf' et prêdeslinatii'in.
— Providence et causalité, xin, 9(')9-73; — finalité,
998, 1002; - infaillibilité de la causalité divine,
1015. —. Aucune C. de la prédestination, sinon la
volonté divine, xn, 2864, 2997, 3007-08, 3010-12. .

- Auteurs divers ; S. Augustin, i, 2399; xm,
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2864; S. Bonaventure, 2938; S. Albert le Grand,
2940; S. Thomas, 2941-47, cf. 2954; Scot, 2958;
Molina, 2967, cf. x, 2124, 2130; Beiïarmin, xrrr,
2976; Suarez, 2977; P. Soto, xiv, 2401. -— Réproba-
tion : causes, x, 2135; xn, 2954-55, 2961 (Calvin),
3011.

g ) Causalité d'appropriation aux personnes de la
Trinité. — Relations ad intra, xn, 1189-90; xin,
647; xv, 1817, 1826; — causalité ad extra, i, 1711-
12.

3. Jésus-Christ; incarnation. — Causes de l'incar-
nation; efficiente principale, vu, 1507; xv, 1202;
cf. vi, 2436 (S. Hilaire); — instrumentale, vu,
1509; — formelle 1510; — quasi matérielle, 1524
(dispositive), 1525 (méritoire); — finale, 1482-1506;
cf. iv, 1891 (Scot). — Humanité du Christ; causa-
lité propre, vin, 1313; — Instrumentale, 1314;
relativement aux grâces gratuitement données,
1315; au pouvoir des miracles, 1316; cf. x, 1835;
à son propre corps, vin, 1316; à la production de
la grâce, 1317; cf. vu, 532; — causalité inorale ou
physique, 1318-23; cf. x, 1837; — causalité méri-
toire, vin, 1325-27; — C. finale, 131 fi; x, 1809. —
la divinité, C. efficiente principale du miracle,
vin, 1397-98; cf. x, 1803-06, 1831. — Autres C.
instrumentales du miracle, 1833-38. — J. C., C.
méritoire et occasionnelle de la grâce (Malebranche),
ix, 1795, 1799; l'occasionnalisme appliqué aux
miracles (Id.), 1796. — J.-C., C. de notre prédesti-
nation (Molina), x, 2134.

Le Verbe, C. exemplaire de la création, xv, 2641
(S. Jean), 2651 (Philon); cf. v, 2417. — C. de la créa-
tion, XI, 2456-58 (S. Paul); cf. in, 2059-61, 2115-20.
— C. exemplaire et efficiente principale de notre
résurrection, xiu, 2515-16, 2553.

4. Vie surnaturelle : grâce, vertus, sacrements, —
C. du surnaturel, xiv, 2852; cf. xiit, 1918; x, 2114
(grâce actuelle); xn, 1016 (grâce sanctifiante); cf.
xv, 983; iv, 2363 (salut éternel); — justification :
opinion de S. Thomas, vi, 1631-33; xv, 986; de
Suarez, xn, 988; xiv, 2674; doctrine du cône. de
Trente, vi, 1633-36; vm, 1318, 2181; xni, 1918;
cf. iv, 1179. — Vertus : C. efficiente et dispo-
sitive, xv, 2761-64; cf. il, 289; xv, 2769, 2780. —
Sacrements : C. intrinsèques, matière et forme, x,
335-54 (voir, en chaque sacrement, matière et
forme), et ici spécialement pour la pénitence, xn,
974 (S. Thomas), 1027 (Scot); et le mariage, les
quatre C,, ix, 2171. — Causalité sacramentelle,
exposé général, doctrine et opinions, xiv, 577-624;
cf. xin, 2625. Pour les opinions des auteurs particu-
liers, voir Sacrements.

5. Inspiration de l'Écriture. — C. principale
(Dieu) et instrumentale (l'écrivain), vu, 2114 (Be-
noît XV), 2120 (S. Albert le Grand), 2120-22 (S. Tho-
mas); cf. xv, 1008; vu, 2124 (Nicolas de Lyre),
2128 (Michel Aiguan), 2130 (Jacques Ferez), 2155-
56 (schéma du cône. du Vatican), 2157 (Franzelln),
2161 (Didiot), 2165 (Brandi), 2172 (Billot), 2173
(Durand); doctrine générale, 2174-77.

En réalité, tous les auteurs catholiques enseignent le
caractère instrumental de l'autour inspiré. On a signalé
ici ceux qui ont employé explicitement l'expression C.
principale, C. instrumentale. Voir Écriture, g Inspi-
ration.

6. Causes et causalités diverses. — Coopération à
l'injustice et restitution, ni, 1763, 1766, 1769; cf.
xiu, 2481-89; — dommages causés et réparations,
2469. — C. de l'enfer, v, 115-18. — C. de l'erreur,
443-46. — C. du laxisme, ix, 38. — Marie (la Vierge)
et l'incarnation, vu, 1510; et les miracles, x, 1836,
et'. 1838. — Miracles opères par les anges, 1833
(voir Tables, 159, 160, § Ministère); et les hommes

saints et pécheurs, x, 1835-37. — C. de la mort,
2489-92. — C. de la Réforme, xiu, 2020-37. — C.
et fin de l'origine de la religion, 2237-38. — C. de
la révélation, 2582. — Volontaire in causa, xv,
3305-08.

CAUSES MAJEURES. — Notion. Historique. Lé-
gislation [J. Stcigerl, n, 2039-42.

Le Code (can. 220) définit les C. majeures : « les affaires
plus importantes réservées au Souverain pontife par leur
nature ou par une loi positive, « « On peut les grouper en
quatre séries ; a) Matières doctrinales : définition des
dogmes (can. 1323, § 2); sauvegarde de la doctrine par
des décrets universels (can. 247, § 1); interdiction de
livres dans toute l'Église (can. 1395, § 1); charge des mis-
sions (can. 1350, § 2); institution canonique accordée aux
universités (can. 1376); C. de béatification et de canoni-
sation (can. 1999 sq.). — b) Matières législatives : lois gé-
nérales et pouvoir d'en dispenser de plein droit (can. 81);
concordats (can. 3). — c ) Alfaires administratives : érec-
tion des provinces et diocèses (can. 215); Institution des
évêques (can. 329, g 2); leur déposition ou translation
(can. 430) ; gouvernement souverain des Instituts religieux
(can. 499); administra Hnn suprême des biens ecclésias-
tiques (can. 1499); organisation du culte divin (can.
1145). — d ) A f f a i r e s judiciaires : procès intéressant les
chefs d'États, les cardinaux et les nonces; procès cri-
minels d'évêques, même titulaires (can. 1557), ces per-
sonnes ne pouvant être frappées de peines ecclésiastiques
que par le pape (can. 2227, S 1) » (Catholicisme, n, 730-31,
par É. Jotnbart). — Cf. D. D. Can., m, 10-120. — Ces Indi-
cations sont suffisantes pour qu'on puisse se reporter aux
articles intéressés.

CAUSSADE (Jean-Pierre de), auteur spirituel de la Com-
pagnie de Jésus (1675-1751). — C'est un maître de la doc-
trine de l'abandon (cf. Tables, 2; D. H. G. E; xn, 17;
D. Sp., il, 35'1-G9; Catholicisme, il, 732-34). Ouvrages :
Instructions spirituelles en forme de dialogues, suivant la
doctrine de M. Bossuct, évêque de Meaux, texte intégral
publié en 1931 par II. Bremond sous le titre Bossuet,
maître d'oraison; — Abandon à ta Providence divine en-
visagé comme le moyen le plus facile de sanctification;
5« éd., 1867, complétée par 128 lettres et un Discours-
sur tes fondements et la uruie nature de la serin d'abandon;
éd. définitive, 1928. — Cité : ni, 1623; v, 671; xin, 1021.

CAUSSE (A.), auteur prolestant contemporain. — Princi-
paux ouvrages intéressant l'Écriture et les origines chré-
tiennes ; Les « pauvres > d'Israël, Paris, 1922; Les plus
vieux chants de la Hible, 1926; Les dispersés d'Israël
(origine de la Diaspora), 1929; Du groupe ethnique à la
communauté religieuse, 1937; et, dans la Rev. d'hist. et de
philos, relig. (Strasbourg), un certain nombre d'articles.
— Cité : xill, 1113, 1125, 1137,

OAUSSIN (Nicolas). — Notice [H. Chérotj, n, 2043.
— Cité : vin, 1090. — D. H. G. E., xn, 18; D. Sp;
il, 371.

CAVAQNIS (Félix) (1841-1900). — Professeur de droit
public au Séminaire romain; cardinal en 1901. Auteur
des Institutioncs juris pablici ceci-, plusieurs éd., Rome,
1882-1800. Ucux autres ouvrages ont été traduits en
français : Délia natura di sociétà yiuridica e publîca com-
pétente a !a Chiesa, Rome, 1880; tr. franc., 1891 -, Noîioni
di diritto publico naturelle ed eccl., Rome, 1886; trad.
franc., 1887. — Cilé : v, 881, 884, 903, 905. — D. D. Ccm,,
ni,124.

ÇA VAL (Michel) (1799-1882), sulpicien. — Auteur
d'un livre de controverse, xiv, 808.

OAVALOANTI (Augustin). — Notice [A. Palmieri],
il, 2044.

CAVALIER (Jean). — Chef d'une bande de ca-
misards, n, 1437-38. ~ D. H. G. E., xi, 610-12
(passimj.

OAVALLERA (Ferdinand), théologien jésuite con-
temporain.

Suniessciir du P. Portallé comme professeur de théo-
logie positive à l'Institut catholique de Toulouse, 11 a
écrit sur lui la notice du D. T. C; xn, aMO. Il dirige le
li. L. K; le U. Sp. et lu }i. A, M. — Principaux ou-
vrages : Le schisme d'Antioche et thèse complémentaire
indiquée au D. T. G., v, 1565, S. Athanase, 1908; Index
île ta P.G.,1912; Thésaurus doctrinae cathol. exdecumentis
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magisterii eccl., 1920; S, Jérôme, sa nie et son œuvre, l,
1922; Précis de la doctrine sociale de l'Êglisii, 1931. Ajou-
tons ses nombreux articles, principaleincntdansleB..L.2î.,
l'édition des Lettres spirituelles du P. J.-J. Surin, et di-
vers articles se rapportant à cet auteur dans la K. A. M.

S. Augustin el la prophétie fie l'Emmanuel, iv,
2439. — Sur S. Rustathe d'Antioche et les eusta-
thieus, v, 1555-60 (pas'iim), 1574-76. — l.,es sacre-
ments au cône. de Trente, xiv, 541, 574, 607-08,
609-10. — Sacrements de l'Ancienne loi, 604. — Le
sacrement de pénitence au cône. de Trente, xil,
1073, 1074, 1076, 1078, 1079-80, 1082, 1086, 1087,
1088, 1092. — Sur S. Jérôme, vin, 894, 909;—et
Origène, xi, 1569, 1570, 1573; et. xv, 2993; — et la
Vulgate, 3476. — S. Athanase et le dogme trini-
taire, 1659. — Sur le P. Surin, xiv, 283S, 2837,
2841 (passim); cf. xn, 2645.

CAVE (Guillaume). — Notice [C. Constantin], n,
2044.

OAVELLUS (Hugues), Mac Caughwell. — Notice
[P. Edouard d'AlençonI, n, 2045.

CAVERNE DES TRÉSORS, apocryphe. — Tables,
190.

CAVOUR (Comte de). — La question romaine, xn,
1697-1704. — La formule : « l'Église libre dans
l'État libre «, commune à Montalenibert et à C.,
ix, 507; x, 2353; cf. ix, 583, 589.

OAVOUR (Marquis Gustave), frère du précédent. —
Et la philosophie rosminiennc, xi, 1029.

OAVVADIAS (Macaire). ~- Notice [A. Palmieri], il,
2046.

OAXAL (Antoine), théologien de l'ordre de la Merci.
— xin, 2009.

CAYET (Pierre-Victor-Palma). — Notice [E. Man-
genot], n, 2046.

OAYLUS (Daniel-Charles-Gabriel de Peslel de Lévis de
Turièrcs de) (1669-1754). — Évêque d'Auxerre (1705).
En 1714, il fut un des quarante évêques qui acceptèrent
la bulle Unigenilas; et cependant, en 1717, il suivit
NoaUles et fit appel de lu bulle. — Cité : xv, 2139, 21.1;i.
— D. I I . G. E.. xn, 30-32 (bibliographie).

CAYRÉ (Fulbert), théologien assomptionniste con-
temporain.

11 s'est spécialisé dans l'étude de S. Augustin. A ex-
posé lui-même Ici sa conception de la pensée augustl-
nienne, Tables, 323. En plus des ouvrages cités col. 324,
il faut indiquer ; Les sources de l'amour diliin, 1933; Vers
l'action avec S. Augustin, 1950; et surtout Patrologie et
hist. de la théol., 3 vol. parus. Le P. Cayré est le fondateur
et le directeur de L'Année théol. augustinienne.

S. Augustin et la théologie de la Trinité, xv, 1684;
— et la prédestination, xn, 2833, 2836, 2849, 2853;
sur l'interprétation de 1 Tim. (n, 4), 2891; — et le
pape Zosime dans la controverse pélagienne, xn,
386. — L'augusUnisme de Pomcre, 2543. — Le Pas-
toral de S. Grégoire, xi, 1282. — Molina et prédesti-
nation, xn, 2967. — Jugement sur le mouvement
scolastique : influence de Boèce, xiv, 1696; — x° et
XIe s , 1698; — S. Bonaventure, xn, 463; xiv, 1707
(problème de la connaissance chez S. Bonaventure
et S. Thomas); — Duns Scot, 1709. — Sur le De
sacwdotio de S. Jean Chrysostome, xi, 1278.

CAZALI (Abbé). — Controverse sur le jeûne et l'abs-
tinence, ni, 679; ~ cité : 681.

CEADDA (Saint), ou C/iad, évêque de Mercie (f 672).
— Au sujet de sa réordination, xm, 2400. — Cité :
xv, 229, 3540.

C. fixa son siège à Lichfleld; cl. D.H.G.B; xn, 33;
Catholicisme, n, 855 (Atgrain).

OECCO (Stabill Francesco, dit). — Notice [P. Vernel],
n, 2048. •

CÉCILE (Sainte). ~ Urbain I" et la légende de Ste C,,
xv, 3268; cf. iv, 2319. — Études de dom Guéranger
s,ur Ste C., vi, 1896. — D. H. G. £'., xn, 36-40; Ça-
tholicisine, n, 742; -D. A. C. L., n, 2712-38.

DICT. DB THÉOI.. CATHOL.

CÉCILIEN DE OARTHAQE. — Son élévation au
siège de Cartilage, iv, 1702; cf. 1688. — Intrigues et
déposition, ibul. —~ Intervention de Constantin et
du pape Miltiade, 1688, 1703; cf. x, 1765; xui, 277,
— C. consacré par un évêque traditeur (?), iv, 1688,
1702; xni, 2396; xv, 1251. — Décision du pape
(cône. d'Arles), iv, 1704; — et de Constantin, 1704-
05.

Voir D.H. G.E., xi, 125-30 (A. Audollent); Cnihoii-
cisme, il, 7-14 (G. Bardy) : Fliche-Martin, ni, 35, 41-52;
Hefelc-Leclercq, i, 265-98, 746, note 9; P. Monceaux,
His(. tilt. de l'Afrique chrét., in, 40-41, 59; iv, 15-25,
205, 326-.1Ï!, 487-90; v, 14-18; II. Leclercq, L'Afrique
chrél; I, 336-45.

CÊDRENU8 (George). — Voir George Cédrenus.
CEILLIER (Dom Remi). — Vie. Œuvres [A. Beu-

gnet], il, 2049-51; cl. 626; xn, 1206. — Polémique
sur la morale des Pères avec le protestant Barbeyrac,
n, 985. — Sur Eustathe de Sébaste, v, 1568; — et
les eustathiens, 1572. — A propos de la Trinité, sur
Guillaume de Saint-Thierry,xv,1711 ; Hugues Metel,
1712; Guillaume de Conches, 1714; Achard de Saint-
Victor, 1721; Joachim de Flore, 1726; Guillaume
d'Auvergne, 1731. — Sur ['Histoire de Pierre Co-
mestor, xn, 1919.

Voir G. Bardy, dans Catholicisme, il, 746; dom U, Ber-
llèrc,.D(wi R. Ceillier, 0. .S. B., dans Reo. lifurg. el monas-
tique, xt, 1927, p. 157-61.

CEINTURE. — Ceinture de la Vierge, à Prato ;
l'émeute à son sujet, xii, 2197; cf. 2190.

CELADA (Didace ou Uiègue de) (+ 1661). — Exégète jé-
suite, protesseur à Alcala et Madrid, interprète de diffé-
rents livres de l'A. T. — Cf. Hurler, m, 1056. — Sur
l'étendue de l'inspiration, vu, 2183.

CELEBRET. — Licence écrite autorisant un prêtre à
célébrer ; prescriptions du cône. do Trente, xi, 1364; cf. v,
1710; xv, 3463; — et du synode de Pistoie, xn, 3186.
Actuellement, c'est le can. 804 qui fait loi en ce qui con-
cerne le celebrel ou lettre de recommandation. En voici
le texte ;

Can, 804, § 1. Le prêtre étranger à l'église dans laquelle
il demande de célébrer, qui montre des lettres de recom-
mandation authentiques et encore valides de son Ordi-
naire, s'il est séculier, ou de son supérieur, s'il est reli-
gieux, ou de la S. Gongr. Orientale, s'il est de rite oriental,
sera admis à la célébration de la inesse, à moins qu'entre
temps il ait commis un Tait pour lequel il doive être écarté
de la célébration de la messe.

§ 2. S'il n'a pas ses lettres, mais si sa probité est bien
connue du recteur de l'église, 11 peut être admis; 11 peut
même l'être une ou deux fois, s'il est inconnu du recteur,
pourvu qu'il porte l'habit ecclésiastique, qu'il ne reçoive
rien à aucun titre pour la célébration dans l'église où il
officie, et qu'il inscrive son nom, sa fonction et son diocèse
dans un livre particulier.

§ 3. Les règles particulières données par l'Ordinaire du
Heu, tout en maintenant sauves les prescriptions de ce
canon, doivent être observées par tous, même par les re-
ligieux exempts, à inoins qu'il ne s'agisse d'admettre un
religieux à célébrer dans l'église de sa religion.

Voir le commentaire dans Naz, Traité, n, 87-89. —
D. D. Can., m, 126.

CÉLESTIN Ier (Saint), pape. — L BIOGRAPHIE
[H. Hemmer], n, 2051. — Aft'aire d'Apiarius et
Antonius, xv, 2309-11. — Affaire de Nestorius :
C. et Nestorius, ni, 653; v, 139, 141, 142, 144, 153;
vin, 188-89; xi, 77, 79, 98, 101, 102, 106, 119, 120,
137; xn, 710; xiit, 282, 1622; cf. n, 1826 (rôle de
Cassien); — C. et Cyrille d'Alexandrie, tu, 2479,
2480; vin, 188-89; xi, 96, 101; xui, 282; — C. et le
cône. d'Éphèse, ni, 648-49, 651, 653; v, 141, 157,
159; xi, 107, 110; — C. et Jean d'Antioche, v, 160;
— primauté et autorité du Pontife romain affirmées
à cette occasion, ni, 141; v, 157-58; vu, 1664; xm,
282-83, 288. — Sur l'admission des pécheurs mori-
bonds à la pénitence, i, 156, 2245; v, 2026; xn, 792;
xiv, 1142,1155, — Aux évêques de Gaule, concernant
leur vêtement, xi, 1590,1593; — sur les formules du

T. — XVI. 19
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sacrement de l'ordre, 1247. — Conversion de l'Ir-
lande, xi, 2298. — Sur l'élection des évêques, iv,
2259.

II. LETTRJB CONTKK LES SRMI-I'KLAGIENS ET LUS
« CAPITULA. • ANNEXÉS [E. Portalié], n, 2052. — a)
La lettre de C. aux évêques de Gaule, distincte des
Capitula, '2,052. — Approbation de S. Augustin, tout
en réservant les questions plus ardues, i, 2463, 2467,
2468, 2470; u, 2052; xn, 2806, 2807, 283-1, 2897,
2518, 2900; xlii, 847; xiv, 1818-19; xv, 3049. — b)
Les Capitula, texte et traduction, n, 205;i-59. —
Sources, doctrine et autorité, 2059-61 ; cf. i, 2464-65;
xiii, 847-49; xiv, 1818,- 1828, 1829, 1830. .— Cor-
respondance de doctrines : c. vi (persévérance) ; n,
2054; vi, 1677; xir, 1269; — c. rx (nécessité de la
grâce en général) : il, 2056; vi, 1684; — c. n (loi de
la prière et de la foi) : u, 2057; xiv, 1596; — c. xm
(questions plus ardues); n, 2058; x", 2806, 2087,
2834, 2900; cf. 1, 24G3; — conclusion (nécessité de
la grâce): n, 2058; vi, 1575. —- Cité : i, 2519, 2520;
iv, 498, 501; v, 162; ix, 219; xi, 90, 116, 128, 129,
141, 2298; xii, 406, 2278; xiv, 1822, 1837, 2196.

Voir D. H . G. E., xn, 5ti; Cn»io;ici".-ime, n, 748; D. A.
C. L., il, 2794 sq. —Flichc-Martin, iv, 25G-58; E. Amanil,
L'affaire Nestorius vue Ai Rome, dans R. Se. re;., 1919,
p. 5-37, 207-44; 19.̂ 0, p. 28-5a, 235-65 (voir Tables, 109).

CÉLESTIN I I . — A la mort de Calliste II (1124), le car-
dinal Tébaido Buccapecci, de Ste-Anastasie, (ut élu pape
et à contrecœur accepta, prenant le nom de Célestin T I.
Mais, par suite d'une manœuvre des Frangipani, le car-
dinal Lambert d'Ostic lut également élu sous le nom
d'Honorius II (D. T. C., vu, 132-33). G. II s'effac.a devant
son concurrent. N'ayant été ni sacre, ni intronisé, soii
nom ne figure pas dans la liste des papes.

OÉLESTIN I I , pape (1143-1144).—Notice [H. Hem-
mcr], n, 2061. Cité : xv, 3554, — D. H. G. E., x)i,
59-62.

CÉLESTIN I I I , pape (1191-1198). -- Notice
[H. Hemmer], n, 2061. — L'unité chrétienne à
Chypre, 2434, 2449 (Église latine). — C. et les visées
d'Henri VI sur Ryzance, ni, 1380. -- Le mot « uni-
versité !>, xv, 2230. — Absolution in. articula mords
des cas réservés au pape, xii, 896. — Pouvoir délégué
à plusieurs personnes, iv, 255. — Peines portées
contre les clercs coupables d'hérésie ou de crimes,
462, 490. — Sur le duel, xi, 1151. — Indulgence de
la croisade, vu, 1608. — D. H. G. E., xn, 62-77
(bibl.). — Catholicisme, n, 749.

OÉLESTIN IV, pape (1241). — Notice [H. Hemmer],
n, 2062; cf. iv, 2318. — D. H. G. E., xi, 77.

OÉLESTIN V (Saint Pierre Célestin), pape (1294).
— Pontificat [H. Hemmer], n, 2062. — Fondateur
des Célestins, 2064. — Renonciation à la tiare, 2063;
vi, 774; etHoniface VIII, n, 992,997; vi,H09; xm,
1804; xv, 2973; — appréciation de P. Olieu, xi, 988;
— et d'Ubertin de Casale, xv, 2027. — C. et les spi-
rituels, xiv, 2529-30; cité : 2545; cf. vi, 814, 771,
774; cité : 775, 779,

Voir D. H. G. 1S.. XTI, 79-101 (bibl. importante) ; Ca-
tholicisme, n, 750. Parmi les ouvrages plus récents :
L. Seltenliammer, Papst Celesim V. {Peler von Mur-
rone).,., Vienne, 1907; F. X. Seppeit, Studien zum Pon-
tifikat Papst Célestins V..,,, Berlin, 1911; Id., MiShumenta
Coelestiniana. Quellen zur Gesch. lies Pupsis Cuciesdns V.,
l'aderborn, 1921 ; Barbaini, Celestino V, anacwela e, papa,
Milan, 1936.

OÉLESTIN DE MONT-DE-MARSAN. - Notice
[P. Edouard d'Alençon], u, 2064.

CÉLESTIN DE MOU1LLERON-LË-CAPTIF, capucin
(18S5-1947). Il a publié et annoté îles Poi'mes hébreux
anciens (Toulouse, 1946), qui pour la plupart appar-
tiennent à l'âge d'or de la poésie hébraïque post-clas-
sique; ils sont en grande majorité religieux et se ret'om-
mandent par leur ancienneté; souvent l'on y rencontre
des strophes anticliréllennes, qui nous renseignent sur
les traditions rabbiniques il l'égard du christianisme.

In tnemoriam. Le R, t'. Céleslin de Mouilleron-le-Cap-
tit, Vendée ( I S S S - l S t ï ) , dans Voix Iranciscaines, 1947,
P. 245-47. .IlJLIEN-EYMARD D'ANGERS, 0. F. M. CAP.

CÉLESTIN DE S018SONS.—Notice [P. Edouard
d'Alençon], u, 2064.

OÉLESTINS.—Histoire. Règle. Écrivains [J.Besse],
n, 2064-68. — S. Célestin V, fondateur, 2062, 2064.
— - Beurrier, 807; — J. Genesti, vi, 1221 ; — B. Go-
non, 1491; — Cl. Prou, xm, 907. — D. H. G. E.,
xn, 102; Catholicisme, n, 751 ; D. Sp., 377-85.

OÉLESTIU8. — Disciple de Pelage. Voir Pelage, (pé-
lagianismc et célestianisme).

OÉLESTRE (Antoine). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], n, 2068.

CÉLIBAT, CÉLIBAT ECCLÉSIASTIQUE. —
Étude générale [E. Vacandard], n, 2068-88.

1° Célibat en général. — Doctrine du Christ sur le
C, et la virginité, n, 2070, 2321; ix, 2065, 2071-72;
— de S. Paul, n, 283; in, 1853; ix, 2065; xi, 2418-
20; — du concile de Trente, ix, 2246; — du Syl-
labus, xiy, 2908, 2921. — Modestie et retenue
demandées aux célibataires (IIe cône. de Nicée), xi,
439. — Éloge et défense du C.. ix, 141 (Lefèvre
d'Ktaples), 1930 (Manuel Paléologue); x, 2331 (Mon-
sabré); xn, 2561 (Porphyre); xiii, 1421 (anglo-ca-
tholicisme). — Thèses excessives : Hiéracas, vi,
2360; cathares et vaudois, i, 679; n, 1993; xv, 2596,
2599. — Sur le nicolaïsme aux temps apostoliques,
xi, 501. 502, 505.

2° Célibat ecclésiastique, du Ie' au IVe s. — Age
apostolique; clergé monogame, n, 2068-70; xv,
1049-50 (I ïim.), 1052 (Tit); cf. n, 2069, 2070. -—
Sous Calliste r", 1341. — Décisions conciliaires :
Elvire (can. 27), iv, 478, 723, 2380, 2387-88; cf. xiv,
2467; Ancyre (can. 10), n, 2076; cf. iv, 478; (can.
19), i, 1174; Nicée (1er) (can. 3), xi, 409-10; cf. i,
557 (agapètes); xiv, 2466 (sous-introdutte) ; et. vi,
2287; Gangres (can. 4), n, 2076; Carthage (390),
2075; cf. iv, 723. — Thèse de Bickell sur l'origine
apostolique du C. ecclésiastique, n, 2072 (cf. Tables,
437), — Textes patristiques et disciplinaires relatifs
à la question, n, 2069-78 ; et. vin, 916; xv, 2993 (Vi-
gilantius); xi, 1554, 1557 (Origène); xiv, 2998 (Sy-
nésius); voir aussi iv, 478, 723; xm, 161 (prêtresse).
— Épigraphie, v, 319, 320, 321.

3° 1.01 du célibat du 17e au. ni" s. — 1. En Orient,
n, 2078-80; cf. xm, 1584-87, 1589 (cône. in Tru;;o,
can. 3,4,5,6,12,13,26,44, 47); m, 1639;iv,478.—
a ) Église grecque ; Continuation de cette discipline
après le xir' s. : discipline du cône. in Triillo, 478 ; xiv,
1333, 1337; ni, 1639; cf. xi, 1394. — Tolérance de
l'Église romaine à ce sujet, in, 1640. — Hostilité
des byzantins aux latins sur ce point, xiv, 1333,
1356, 1361, 1390, 1394; cf. x,1692, 1694,1699. —
Loi du C. imposée aux seuls évoques, 1456, nonobs-
tant une tendance contraire, 1454; cf. vi, 382; il,
1636 (Lucar); - inconvénients du mariage, 1458;
cf. ni, 864. - - Régime des Italo-Grecs, 1639. — b )
Église gréco-russe : de Pierre de Russie, xiv, 237 ; de
Philarète, 278; d'Ivan le Terrible, 286; des Likhudi,
324; cf. 1394. — c ) Église copte : discipline des
évêques, x, 2263; — des prêtres et dos diacres, 2295.
— d ) Église ncstoricnne de Perse : Mariage du bas
clergé, xi, 184, 316; C. du haut clergé, 186; — disci-
pline ébranlée par l'ordination d'enfants en bas
âge, 31'!. — Influence de Barsumas en faveur du
mariage des évêques, 174; cf. n, 431 (voir Tables,
378); C. aboli par Acace, 431; xi, 177 (Tables, 17).
— e ) Église maronite : mariage permis aux simples
prêtres, mais avant l'ordination, x, 121-22. — f )
Église syrienne jacobite : empêchement de bigamie,
xiv, 3070; — C. de l'évêque, 3073; cf. 3064, 3066,
3081. — g ) Église syro-malabare : discipline, 3154.
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le décret du 18 avr. 1936 ne porte que sur l'absolution
du clerc délinquant, qui demanderait de continuer à
cohabiter avec sa complice, servatis seruandis- Si le ma-
riage civil a eu lieu sans que l'impétrant, venu à rési-
piscence, sollicite cette faveur spéciale, il peut obtenir
l'absolution de son Ordinaire, si le cas est occulte, comme
nous l'avons expliqué plus haut, en vertu du can. 2237.11
pourrait aussi profiter» le cas échéant, de la faveur spé-
ciale accordée in casu urgentiori,

' La dispense du célibat ecclésiastique est un acte de
juridiction qui, dans la discipline actuelle de l'Église
latine, est réservée au Souverain pontife. Celui-ci l'exerce,
s'il y a Heu, par l'intermédiaire de la S. Congr, du Concile.
Cette dispense est parfois accordée, pour un motif grave,
aux sous-diacres qui croient devoir rentrer dans la vie
séculière. Les diacres eux-mêmes peuvent l'obtenir
moyennant une raison d'une gravité proportionnée. Mais,
dans l'état présent de la discipline, les prêtres ne l'ob-
tiennent pas, saut le cas spécial d'ordination reçue sous
l'empire de la crainte (voir can. 214). C'est ce que déclara
encore récemment la S. Pénitencerie, dans son décret du
18 avr. 1936 ; La loi du saint célibat est gardée dans l'Église
latine avec tant de sollicitude que, si des prêtres sont en
cause, presque jamais dans les siècles écoulés dispense n'en
f u t donnée, et, dans la discipline actuelle, absolument
jamais, pas même en péril de mort (Acta, XXVTII, 242).
Benoît XV déclara dans une allocution consistoriale du
16 déc. 1920 : Si l'Église latine est forte et prospère, elle
doit une grande partie de sa force et de sa splendeur au céli-
bat de ses clercs, célibat qui doit être conservé intact (Acta,
xii» 585). En cas de danger de mort, un sous-diacre ou un
diacre, qui vivrait dans une situation irrégulièrc, peut
obtenir de l'Ordinaire dispense de l'empêchement de
l'ordre sacré et contracter vsdidement mariage ; même si
le recours à l'Ordinaire est impossible, le curé ou le prêtre
assistant, en vertu du can. 1098, ou le cas échéant tout
confesseur, peut accorder la même dispense. Mais pour
les prêtres, la loi est inflexible : même en danger de mort,
la régularisation par dispense est exclue; il n'y a qu'une
vote possible : le repentir et éventuellement la sépara-
tion...

« Can. 132, § 2- Les clercs mineurs peuvent contracter
mariage, mais, à moins que ce mariage ne soit nul du chef de
violence ou de crainte, lis perdent de plein droit l'état clé-
rical... Le Code prévoit également le cas (can. 132, g 3)
d'un homme marié qui, de bonne foi, recevrait un ordre
majeur. L'homme marié qui, sans dispense apostolique, a
reçu les ordres majeurs, même s'il a agi de bonne f o i , ne
peut pas exercer des ordres. Ce cas extraordinaire pourrait
se produire à la suite de renseignements erronés sur la
mort de l'épouse. L'état de mariage constitue un em-
pêchement à la réception des suints ordres (can. 987, n. 2).
Si cet empêchement est levé par une dispense pontificale,
la sanction du can. 132, § 3 ne s'applique pas...

« Can. 133, g 1-4. Que les clercs s'abstiennent de retenir
chez eux ou de fréquenter de quelque manière que ce soit les
femmes dont la fréquentation pourrait éveiller des soupçons.
— Les clercs ne peuvent cohabiter qu'avec des femmes dont
la proche parenté ne permet de rien soupçonner de mal,
telles que la mère, la sœur, la tante et quelques autres, ou
avec des femmes dont l'honnêteté, jointe à un certain âge
(provectior aetas), écarte tout soupçon. — Si la cohabi-
tation avec des femmes gui normalement ne devraient éveiller
aucun soupçon, ou bieri leur fréquentation donnaient lieu,
dans quelque cas particulier, à du scandale ou à un danger
d'incontinence, il apparlien.1 à l'Ordinaire du lieu de juger
de ces circonstances et, le cas échéant, d'interdire aux clercs
la susdite cohabitation ou fréquentation. — Les contumaces
[c.-à-d. ceux qui s'obstinent dans une résistance cou-
pable] en cette matière sont présumés cunciibinaires » (Naz,
Traité, 1, 294-97).

Sur la procédure contre les clercs concubinaires, voir
D, T. C; xin, 644. On se reportera aussi aux articles :
CLERCS; DÉPOSITION ET DÉORADATION UES CLERCS;
CHASTETÉ; NicoLAtTES, — Voir encore D. A. C. L., il,
2802-32; D. D. Can., HT, 132-56; D. Sp., il, 385-96.
Bon résumé dans Catholicisme, il, 756-63.

6° Apologétique du célibat ecclésiastique, — Ob-
jections contre le C. et réponses, ni, 1643-49. — Le
droit divin, 1643; — le droit naturel, 1644-47; —
le bien social, 1647-49. — Les défaillances sont du
domaine personnel et n'infirment pas la sainteté de

l'Église, xiv, 856; — c'est même un argument en
faveur de sa stabilité, 2555. — Le C. donne au clergé
latin une supériorité réelle, 865. — Cf. G. Jacque-
met. Motifs (lu. célibat sacerdotal, dans (catholicisme,
n, 763-G9.

CÉLICOLES. — Notice [U. Bareille], n, 2088.
CELIDONIUS, évêque de Besançon (vers 444). —

Déposa par un concile et rétabli par S. Léon, ix,
237-38. — Duchesnc, Fastes, i, 114-16.

CELIS (Fr.-Pedro), théologien mexicain (+ 1677), de
l'ordre de la Merci. — xm, 2012.

CELLINI (Livio). — Chargé par Grégoire XIII de
négocier à Constantinople, près du patriarche Jé-
rémie II, l'adoption du nouveau calendrier, vin,
889.

CELLITES ou ALÉXIENS. — Congrégation religieuse
de frères lais, ayant pour but de soigner les malades et
plus spécialement d'hospitaliser les aliénés. Leur nom
de • cellites « vient de cella, parce qu'à l'origine ces pieux
laïcs habitaient des cabanes situées dans le voisinage de
leurs hôpitaux, ' Alexiens » vient de S. Alexis, patron des
institutions vouées aux œuvres de miséricorde (D. H.
G.E., xii, 118-22, hibl. importante). Ils suivent la règle
de S. Augustin (D. T. C; l, 2479, 3481).

OËLL1US (Antoine). — Notice [R. Coulon], n, 2089.
OELLOT (Louis). — Notice (H. Chérot], n, 2089. —

Son De hierarclua et la querelle du laxisme, ix, 42-
43. — Son Histoire de Goltescalc et le prédestina-
tianisme, xn, 2805.

CËLSE. - - Vie. Discours véritable. Appréciation
[G. Bareule], n, 2090-2100. — L'apologie Contra
Celswn, d'Origène, 2091; l, 1535; xi, 1501, 1560. —
Doctrines particulières de C. indiquées et réfutées
par Origène ; sur l'Écriture, n, 1561, 2094 : cf. vu,
2082; vm, 2427; xi, 1507; xn, 2825, 2826; — sur
Jésus-Christ, n, 2095-97; C. connaît les récits de
l'enfance, vin, 1365; mais nie la divinité du Christ,
v, 2438; cf. xm, 702; son amour pour les hommes,
xi, 1540; Jésus est occasion de polythéisme, 1526;
xv, 1616; — sur les chrétiens en général et leur re-
ligion, ii, 2097 ; prédication secrète du christianisme,
i, 1747, 1752; doctrine empruntée au platonisme,
xn, 2295; aux religions orientales de mystères, xi,
1067-69, cf. 1075; xn, 2581 ; xiv, 2774; religion mé-
prisable au point de vue de la raison et de la philo-
sophie, xi, 1513, 1561-62; xn, 2300, 2301; cf. xm,
701-702; xi, 1514; notion grossière de la divinité;
réfutation, iv, 1047; vni, 2256; xi, 1535; le S.-Es-
prit, âme du monde, 1529; erreur sur la Providence,
1531; accusation d'offrande des prémices aux dé-
mons, x, 921.

Contra Ceisum cité : i, 1535, 1747, 1752; n, 1564,
1575, 1621 ; ni, 2065-67, 2243; iv, 1046-51 (passim),
1053; v, 110, 2437, 2438, 2439, 2442; vi, 81, 227;
vu, 388, 453, 454, 1452, 1490; vm, 1251, 1365,1697,
1706,2091,2256;x, 921, 923; xi, 1067,1501, 1507,
1512,1513,1514,1515,1518,1519,1524,1526, 1529,
1531,1533,1534, 1535,1540,1541,1542, 1546,1548,
1549,1557,1560,1561,1562, 1563; xn, 2295, 2300.
2301,2305,2331, 2336, 2348,2365,2367,2372,2375,
2376, 2579, 2580, 2581, 2825; xm, 693, 696, 945,
946; xiv, 854, 1634, 2774; xv, 1616, 1640, 1641,
1644,3337.

Aux ouvrages signalé» xi, 156ii, il tant ajouter : L. Rou-
gier, Celse ou le conflit de la civilisation antique et du chris-
tianisme primitif, Paris, 1926; A. Miura-Stange, Celsas
und Origenes. Das Gemeinsame ihrer Weltanschauung
nach den acht Buchern des Origenes gegen Ceisus, Giessen,
1926; 0. Glockner, Die Gottes'und Weltanschauung des
CeLius, dans Philologus, LXXXII (1926-27), p. 329-52;
P. de Labriolle, La réaction païenne. Étude sur la polé-
mique anUchrétienne du Ie' au vr s., Paris, 1934, p. ni, sq. ;
J. IJaniélou, Origène, Paris, 1948, p. 109-34. D. H. G. E.,
xil, 127; D.A.C.L., il, 2907-11.
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2. En Occident. Formation progressive de la disci-

pline. -—a) IVe-vue s. : Cône. d'Elvire, voir supra. —
Siricc, pape, à Himerius (cône. romain de 386), n,
2080; iv, 478, 723; xiv, 2172. — Innocent Ier, n,
2080, cf. 2069; vu, 1943; cf. v, 2024. — Le cas des
diacres, il, 2081; iv,. 723; — des sous-diacres, n,
2081; xiv, 2464. — S. Léon le Grand, n, 2081; ix,
291 ; xiv, 2464. — Les conciles du vi" s., n, 2082-84;
cf. i, 563 (Agde); xv, 1179, 1180 (synode et FV cône.
dy Tolède). — Grégoire le Grand, n, 2083; ni, 229;
xiv, 2464. — b) vinr-ix6 s. : Décadence; amélio-
ration sous Charlemagne, n, 2084; cf. S. Boniface,
1006; Zacharie, pape, xv, 3672-74; Léon VII, ix,
316-17. — Le siècle de fer, n, 2084; iv, 482 (cf.
Étienne VI et VII, v, 979, 980; Bonitace VI, n, 991;
cf. vin, 614; et surtout Serge III, xiv, 1920; cf. vin,
619; Jean X, 616; Jean XI, 619; Jean XII, 620;
Benoît IX, n, 651). — c ) Réforme grégorienne ;
2085-87; Jean XIII, 627; S. Léon IX, ix, 324; Ni-
colas II, xi, 527, 530 (cf. Hefele-Leclercq, iv, 1167-
69); Alexandre II, i, 709, et la Fafaria de Milan, xi,
2243-45; S. Grégoire VII, vi, 1795 (cône. de Rome,
1074), 1799 : cf. xm, 302; Urbain II, xv, 2270, 2273,
2278, 2283; Calixte II (I" cône. du Latran, 1123),
vin, 2634; cf. ii, 1344; Innocent II (II" cône. du
Latran), vin, 2639; cf. vu, 1959; Alexandre III
(IIIe cône. du Latran), vin, 2646; Innocent III
(IVe cône. du Latran), 2657; cf. ni, 1634. —Auteurs :
Rathier de Vérone, xin, 1684; S. Pierre Damien,
iv, 41, 47; Yves de Chartres, xv, 3630; Lantranc,
vin, 2562; S. Bernard (ad CIericos), n, 755; Hono-
rius Augusiodunensis, vu, 1-16. — Contre le célibat,
Wenrich de Trêves, xv, 3528.

4° La continence des clercs du X I I e s. à lu législation
canonique actuellr, [H. Moureau], ni, 1633-49. — a )
Du xir s. à la Renaissance : Les quatre conciles du
Latran, voir supra. — Décrétâtes de Grégoire IX,
1634; cf. vi, 1806; — influence de S. Norbert, xiil,
3-5. — Cône. de Vienne, xv, 2979. — Nicolas V, xi,
544. — Concile de Baie, n, 122; in, 800; xin, 313.
— Pragmatique Sanction de Bourges, xii, 2784.
— Léon X et le Ve cône. du Latran, vin, 2684. —
Papes de la Renaissance (reproches fondés) ; les car-
dinaux de Sixte IV, xiv, 2214; Innocent VIII, vu,
2002; Alexandre VI, i, 724-26; et (fautes de jeu-
nesse) Paul III, xii, 10; Pie IV, 1633. — "WyclilT
contre le C. ; xv, 3606 (?), 3610. — b ) La Réforme et
le cône. de Trente : La Réforme et le mariage des
prêtres, xm, 2034; cf. ix, 1297; xv, 3728, 3730; —
Luther, ix, 1164, 1165; xm, 2093; — Mélanchthon,
x, 503; — Zwingli, 2094; xv, 3728, 3738, 3869; cf.
3722; — Calvin, xm, 2095; — anglicanisme, 2096;
cf. 1407. — Violateurs du C. : Osiander, xi, 1652;
— Ochin, 916; — Œcolampade, 949; — Orze-
chowski, 1625; ~ Witzel, xv, 3577, 3578, 3580. —
Défenseurs du C. : Canisius, n, 1509; —• Thomas
More, x, 2480; — Michel Médina, 487. — Conci-
liateurs : Pflug, xii, 1368; Charles-Quint et l'Intérim,
il, 1635; cf. proposition faite au cône. de Trente,
il, 1516, 1519, 1635; xv, 1464, 1467, 1469. — Dis-
cipline maintenue par le cône. et sanctions contre
les délinquants, n, 1636 ; m, 800; xi, 1363; xv, 1483;
— • après le concile, en Allemagne, 1491. — Disci-
pline maintenue chez les jansénistes, synode de
Pistoie, xn, 2160, 2167; dans l'Église d'Utrecht (au
début), xv, 2432. — Contre le C., Jean et Pierre
Pithou, xii, 2234; Montesquieu, x, 2385; et Vol-
taire, xv, 3434. -- Dispenses en Angleterre : légation
du cardinal Pôle, ni, 1636,1641, cf. 750. — c ) Révo-
lution française et suites : Tout d'abord maintien de
la discipline dans l'Rglisc constitutionnelle, 1636-37;
— ensuite loi civile autorisant le mariage, 1588,
1590, 1592, 1598; cf. vi, 1530, 1752,1856.— Léga-

tion du cardinal Caprara pour réconciliation des cou-
pables, ni, 760, 1641. — Rappel de la discipline par
Grégoire XVI et Pie IX, 1637; vi, 1832; xiv, 2908
(Syllabus). — Attitude des Vieux catholiques, xv,
2985; — des jansénistes contemporains d'Utrecht,
2432, 2438 ; — tendance reprochée aux modernistes,
x, 2033.

5° Législation canonique. — 1. Avant le Code. —
u ) Prohibition du mariage aux clercs majeurs, ni,
1637; — obligation de la chasteté et vœu, 1638;
il, 2327; xiv, 24(Î4-65. — Ordre sacré, empêchement
dirimant au mariage, il, 2327; iv, 2445; — cône. de
Trente (sess. xxlv, can. 9), ix, 2246 (simple indi-
cation); — modalités, ni, 1638-39. — b ) Cohabi-
tation des clercs majeurs avec les femmes et fré-
quentation, 1640; cf. cône. d'Elvire, iv, 2388; — 11°
cône. de Nicée, xi, 437, 439 ; — I" cône. du Latran,
vu, 2634 ; ni, 233, cf. 256. — Voir supra, 2", agapètes,
sous-introduite. — Cas spécial de S. Paulin de Noie,
xn, 68. — r.) Dispense de l'obligation du C. et exer-
cice du pouvoir de dispenser, n, 1640-41 (voir supra,
4°, légations du cardinal Pôle et du cardinal Caprara).
— décret du S.-Otïice (20 févr. 1888), 1642 (voir
infra, 2. Législation actuelle). —. d ) Sanctions : cône.
de Trente, ni, 800; — mariage civil et excommu-
nication, 1642; i, 1615 (Apostolicae Sedis, 3°, 1); —
irrégularité, vu, 2543, 2545, 2564; — sacrilège, xiv,
696; — suspicion d'hérésie, in, 1642-43. — Dépo-
sition, iv, 482, 484, 489 (sollicitalio ad iurpia); cf.
xlv, 2338 (voir infra).

2. Législation actuelle. — « Cun. 132, g 1. Les clercs
dans les ordres majeurs ne peuvent contracter mariage; ils
stint tenus d'observer la chasteté; s'ils enfreignent celle
obligation, ils se rendent coupabilis de sacrilège, sauf le cas
prévu dans le can. 2H, § 1. Le Code ne tranche pas direc-
tement la question de savoir si les clercs des ordres ma-
jeurs sont tenus au célibat et à la pratique de la chasteté
en vertu d'un vœu... « (R. Naz, Traité, l, 294; voir D, T.
C; xiv, 2464-65). « Rappelons que le mariage téméraire-
ment tenté par un clerc dans les ordres majeurs serait non
seulement Illicite, mais aussi invalide. L'ordre sacré cons-
titue en effet un empêchement dirimant (can. 1072). De
plus, le clerc qui ferait ce simulacre de mariage civil serait
puni d'une excommunication ;aîae senli'ntiiie, dont l'ab-
solution est réservée simpliciter au Siège apostolique.

« En vertu des principes généraux, inscrits dans le
can. 2237, § 1, l'Ordinaire est compétent pour absoudre
de cette excommunication si le cas est occulte, c.-à-d. si
la faute commise par le clerc n'-est pas publiquement con-
nue comme telle. Ceci peut avoir Heu, soit parce que le
caractère sacré du coupable est ignoré dans le lieu du
mariage civil, soit parce qu'il s'est rendu dans une autre
région où sa faute est ignorée ou oubliée. Il est cependant
un cas, dans lequel l'absolution de cette excommunica-
tion est réservée d'une façon absolue a la S. Pénitencerle,
quelque caché que soit le délit commis par le prêtre.
C'est le cas prévu par le décret de la S. Pénitcncerie du
18 avril 1936 (Ac(a, XXVlli, 193G, p. 242) : il y est sup-
posé qu'un prêtre, ayant contraclé une union civile, se
trouve plus tard devant de telles difficultés qu'il demande,
avec l'absolution, l'autorisation de pouvoir cohabiter
avec sa complice, en promettant toutefois d'observer la
continence, ainsi que l'autorisation de recevoir les sacre-
ments more laicorum. Dans ce cas, l'absolution de l'ex-
communication est, avec la concession des dites autorisa-
tions, réservée absolument à la S. Pénitcnecric, à l'excep-
tion du cas de péril de mort. Encore faut-il, si le péril de
mort est écarté, taire ratifier l'absolution par la S. Péni-
tenceric. Enfin, il fut expressément déclaré que la faculté
d'absoudre de cette excommunication in casu urgentiori,
telle que la décrit le can. 2254, % 1, est enlevée aux con-
fesseurs (déclaration de la S. l'énitencerie, 4 mai 1937,
Acta, xxix, 2S3). En réalité donc, l'absolution de cette
excommunication est rendue plus sévère que celle même
des excommunications réservées specialissime au S.-Siègc ;
pour celles-ci, en effet, existe la faculté d'absoudre in
casa ursientiori, donnée par le can. 2254 à tous les con-
fesseurs.

« II sera utile d'observer que la mesure sévère prise par
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CELTES, liturgie celtique. — Pays de rite cel-

tique, ix, 21. — Les moines celtes et la pénitence
privée, xii, 853; cf. 1161 sq. (pénitentiels). — Li-
turgie celtique, ix, 794, 796, 799, 811, 816, 819, 838;
x, 1366, 1393; cf. ix, 825 (prières celtiques); x,
1377,1379-86 (messe); xm, 2546 (mention au canon
de la résurrection); xiv, 918, 946 (culte des saints);
cf. vi, 1708; ix, 21 (lavement des pieds postbaptis-
mal); xi, 1964-69 (comput pascal). — La magie chez
les anciens druides celtes, ix, 1517.

Voir Catholicisme, il, 777-83 (religion (les C.), bibl. :
Vcndryès, La religion des C; 1948, coll. Manu, vol. lu;
Hubert, Les C. depuis l'époque de la Tène et la civilisation
celtiQue, 19:)3. coll. Évolution de l'humanité. — nom Gou-
gaud, dans D.A.C.L., Celtique (Art), n, 2911-69; Ceitt-
ques {Liturgies), 11, 2969-3032; Id., Les chrétientés cel-
tiques, Paris, 1911. — Ltturgia, Bloud et Gay, 822-26;
Catholicisme, n, 783-88 (liturgie des C.).

CÉNACLE. — Voir Pentecôte.
CENALIS, Céneau (Robert). — Notice [L. Loeven-

bruck], n, 2100. — D. H. G. E., xn, 134.
CENDRES (Imposition des). —- Aux pénitents,

xn, 832, 921; — cérémonie du mercredi des C., 816,
904 (sacramentaire d'Hadrien). — Cf. ix, 823; n,
1735. — Catholicisme, il, 790 : D, A. C. L., il, 3037-
3044.

CENE. — Récit de la G. et institution de l'eucharistie,
v, 1031 (SS. Mattli. et Marc), 1052 (S. Paul), 1062
(S. Luc.). Théologiens, xii, 2432 (Catharin); xiv,
1043 (Salméron); interprétations protestantes, v,
1340-43; cf. x, 1081-99; 953-54 (Harnach). Cf. 1075,
802-05. — C. et pâque juive, 862; xv, 2576 (Théo-
doret); vi, 2043 (Hardouin); xv, 734 (S. Thomas)
(voir-D. R, S,, n, 1172 : cadre du rite eucharistique).
-- Dernière G., testament et alliance, x, 811, cf.
853, 1019; v, 1033, 1040, 1071; xv, 185; xi, 2426
(S. Paul); x, 1088 (Luther); xv, 3814 (Zwingli). -••
Dernière C. et sacrifice, x, 804-18, 825-29, cf. 832,
848, 1122, 1125,1131; xiv, 667, 686, 690;—auteurs,
x, 1088 (Luther), 1094 (Zwingli), 1096 (Calvin), 1171
(Suarez), 1200 (de Condren); xiv, 1044 (Salméron),
1935 (Seripando), cf. 1939 (bibl.). — Dernière G. et
C. chrétienne primitive, x, 829 (S. Paul), 848-53
(ibisi.), 882 (Didachè). — La C. lit Melchisédech,
1120;— et le sacrifice du Calvaire, 1196 (Bérulle)
1226 (Leptn), 1238-40 (de la Taille), cf. -1243.

La Cène chez les protestants. — Négation de la
messe en général, xm, 2077-81 ; cf. xv, 3826. — C.
luthérienne, ix, 1306, 1321; x, 1089; xm, 2068; —
confession préalable à la C., i, 216-19; m, 938; xit,
1069. — C. calviniste, n, 1415, cf. 1384, 1389; x,
1097; xin, 2074, 2080; — Opposition calviniste et
luthérienne, m, 1713-14; — sur les abstcmes, i,
260. — C. zwinglienne, x, 1094; xm, 2071, 2073,
2080; xv, 3818, cf. 3825, 3828, 3852; — et menno-
nites, x, 554. — Mélanchthon et Luther, 510. — C.
anglicane, xm, 2067, 2077; — confession et C., i,
223, 227; m, 931; — et puséyisme, xm, 1418. —
Voir aussi Pierre Martyr-Vermigli, xv, 2696 ; — uni-
tariens, 2170.

Pour ce qui concerne les rapports de la G. et de la messe
voir Eucharistie, § Messe. — Catholicisme, n, 791-93;
D.A.C.L., n, 3445-47.

CÉNOBITES. — Voir Anachorètes.
CENS. — Contrat. D'après la bulle Regimini de Cal-

lixte in, n, 1351-62.
CENSURES DOCTRINALES. — Article général

[H, Quilliet], il, 2101-13. — Définition; pouvoir de
porter les C., '2101. — Espèces, 2103. — Classifica-
tion, 2104. — Caractère des diverses C., 2105. —
Modalités diverses, 2110. — Interprétation, valeur
et usage, 2111. — Pouvoir de l'Église (pape. Congré-
gations romaines, facultés de théologie), 2101-03;
iv, 2193-95; vu, 1699; m, 1108, 1110; cf. xv, 2682

(vérité des C.); vu, 1570-72; ix, 726-32 (lieux théo-
logiques, de l'Église aux théologiens et canonistes).
— C. portées avec des notes déterminées : propo-
sition hérétique, n, 2105; v, 446; vi, 2211-15; ~
proche de l'hérésie, il, 2106; v, 446; — erronée,
ii, 2106; v, 446; x, 2000; xv, 2682; — proche de
l'erreur, n, 2106; v, 446; — téméraire, 11, 2107; v,
446, 91, 2218 (enter, feu de l'enter); x, 2006 (miti-
gation des peines); xv, 2682. — Prohibitions de
l'Index, vu, 1572 sq. — Proposition probable et
improbable, 11, 2107; xm, 417; — scandaleuse, n,
2109; x, 200G; — schismatique, i, 2109; xiv, 1296.

Une sorte de censure doctrinale est la censure préa-
lable des écrits, dont la législation se trouve dans le Code
(can. 1384-1394).

Can. 1385, g 1. Ne peuvent être édités, même par des
laïques, sans être passés préalablement par la censure
ecclésiastique : 1° Les livres de la Sainte Écriture ou leurs
annotations et commentaires; 2° Les livres qui con-
cernent les divines Écritures, la sainte théologie, l'his-
toire ecclésiastique, le droit canonique, la théologie na-
turelle, la morale et les autres disciplines de ce genre, reli-
gieuses et morales; les livres et brochures de prières, de
dévotion, de doctrine ou de formation religieuse, morale,
ascétique, mystique, ou autres ouvrages du même genre,
même s'ils paraissent devoir favoriser la piété; et plus
généralement tous les écrits dont le sujet touche à la reli-
gion ou à l'honnêteté des mœurs; 3" Les images sacrées
destinées & être imprimées de toutes façons, qu'elles com-
portent ou non des prières annexées. — g 2. La permis-
sion d'éditer les livres et les images mentionnés au g 1
peut être donnée par l'Ordinaire propre de l'auteur, par
l'Ordinaire du lieu dans lequel les livres et les images
sont éditées, ou l'Ordinaire du lieu dans lequel ils sont
imprimés, de telle sorte cependant que, si un des Ordi-
naires a refusé la permission, l'auteur ne puisse pas la
demander à un autre Ordinaire sans lui avoir fait con-
naître le refus qu'il a rencontré précédemment. — g 3. Les
religieux doivent obtenir aussi la permission de leur supé-
rieur majeur.

Can. 1386, § 1, n est interdit aux clercs séculiers sans
le consentement de leurs Ordinaires, aux religieux sans
la permission de leur supérieur majeur et de l'Ordinaire
du lieu, d'éditer aussi des livres qui traitent des choses
profanes, île même que d'écrire dans les journaux, les
feuilles ou brochures périodiques, ou de les diriger. —
§ 2. A moins que ce ne soit pour un motif juste et raison-
nable approuvé par l'Ordinaire du lieu, les laïques catho-
liques ne doivent pas écrire dans les journaux, feuilles ou
brochures périodiques qui ont coutume d'attaquer la
religion ou les bonnes mœurs.

...Can. 1388, § 1. Aucun livre, sommaire, brochure,
feuille, etc., dans lesquels sont contenues des conces-
sions d'indulgences, ne doit être édité sans la per-
mission de l'Ordinaire du lieu. — g 2. La permission
expresse du S.-Sicge est requise pour qu'il soit permis
d'éditer dans n'importe quelle langue soit la collection
authentique des prières ou des oeuvres pies auxquelles
le S.-SiègB a attaché des indulgences, soit la liste des in-
dulgences apostoliques, soit le sommaire des indulgences
réuni antérieurement mais non encore approuvé, ou cons-
titué actuellement pour la première fois d'après les con-
cessions diverses.

...Can. 1390. Dans l'édition des livres liturgiques et de
leurs extraits, de même que des litanies approuvées par
le S.-SIège, l'attestation de l'Ordinaire du lieu dans lequel
a été faite l'édition ou l'impression doit établir leur con-
cordance avec les éditions approuvées.

Can. 1391. Les versions des Saintes Écritures en langue
vulgaire ne peuvent pas être imprimées, si elles n'ont été
approuvées par le S.-Siège, ou éditées sous la vigilance des
évêques et avec des annotations extraites principalement
des saints Pères de l'Église ou de savants écrivains ca-
tlioliaues.

Can. 1392, § 1. L'approbation du texte original d'une
œuvre quelconque ne vaut pas pour ses traductions dans
une autre langue, ni pour ses éditions successives; c'est
pourquoi les traductions et les nouvelles éditions d'une
œuvre approuvée doivent être munies d'une nouvelle
approbation. — § 2. Les extraits de périodiques édités à
part ne sont pas considérés comme des éditions nouvelles
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et, partant, n'ont pas besoin d'une nouvelle approbation.

Note : comme la censure des journaux et périodiques
présente des difficultés en raison de la rapidité qu'elle
exige, l'ie X a prescrit qu'à cette lin un censeur soit at-
taché à la rédaction.

Can. 1393, § 1. Dans toutes les curies épiscopales, il
doit y avoir des censeurs d'office pour juger les publica-
tions destinées a être éditées. — § Z. Dans l'accomplisse-
ment de leur office, faisant abstraction de toute acception
de personnes, les examinateurs doivent avoir seulement
en vue les dogmes de l'Église ftl la doctrine commune des
catholiques, qui est contenue dans les décrets des conciles
généraux, les Constitutions du Siège apostolique ou ses
prescriptions, <le même que dans le consentement des
docteurs approuvés. — § 3. Les censeurs seront choisis
dans les deux clergés, recommandés par leur âge, leur
érudition, leur prudence; ils devront tenir un juste milieu
entre l'approbation et la condamnation des doctrines. —
§ 4. Le censeur doit donner son avis par écrit. S'il est fa-
vorable, l'Ordinaire donne pouvoir d'éditer, en le faisant
précéder du jugement du censeur (Nihil obstal) et de son
nom. Dans des circonstances extraordinaires, c.-à-d. très
rares au jugement prudent de l'Ordinaire, la mention du
censeur pourra être omise. — § 5. Le nom du censeur
n'est jamais révélé aux auteurs avant qu'il ait produit
un avis favorable.

Can. 1394, g 1. La permission par laquelle l'Ordinaire
donne pouvoir d'éditer doit être donnée par écrit, être
imprimée au début ou à la fin du livre (Imprimatur), de
la feuille ou de l'image, avec le nom de celui qui le con-
cède, le lieu et la date de la concession. — g 2. Si la per-
mission est retusée, les raisons du refus sont commu-
niquées à l'auteur sur sa demande, à moins qu'un grave
motif n'exige le contraire.

Note ; Dans des cas très rares, l'Ordinaire peut dis-
penser de la mention de l'Imprimatur : tel serait le cas
où cette mention risquerait d'éloigner le lecteur, en déce-
lant l'origine ecclésiastique de l'ouvrage (cf. Naz, Traité,
ni, n. 192-203; Cn«io;icisme, IT, 797-99). — D. D. Can.,
III, 157-69.

CENSURES ECCLÉSIASTIQUES. - Article gé-
néral |ï. Ortolani, n, 2113-36. Voir Peines.

CENT 1 NI (Maurice). — Notice [P. Edouard d'Alen-
çon1, ii, 213G.

CENTRE CATHOLIQUE. - • En Allemagne, • les visées
anticléricales et même antichrétieimes qui étaient allées
en s'accentuant dans les diflérents États allemands de-
puis 1800 s'étaient affichées au grand jour au cours des
polémiques auxquelles avait donne lieu le concile du Va-
tican. Les catholiques prussiens, encouragés bientôt par
Ketteler qui gagna à leurs Idées les cercles ecclésiastiques,
estimèrent que le meilleur moyen de parer au danger
était d'en revenir, en la perfectionnant, à la tactique qui
leur avait si bien réussi dix ans auparavant. Ils déci-
dèrent de constituer un parti qui ne serait plus stricte-
ment confessionnel, mais ouvert à tous ceux qui dési-
raient dérendre les traditions chrétiennes et la liberté
religieuse contre l'Intransigeance laïcisante des natio-
naux-libéraux •• Ce fut le parti du Centre, qui ne visait
pas seulement la défense religieuse, mais se présentait
avec un programme démocratique et social très com-
plet... (Fiiche-Martin, XXI, 384-85). — D. T. C; •x.ii,
1709; IX, 343; l, 848; cité : x, 2018, 2029, 2041; VI, 1945.

« CENTURIES DE MAQDEBOURQ ». — Œuvre
de Flacius Illyricus, pour prouver « que l'Église luthé-
rienne seule, et non l'Église romaine, a le droit de se dire
apostolique, en montrant par l'histoire qu'elle est pleine-
ment d'accord avec l'Église primitive « ( I ) . T. C., vi, 4).
Cette œuvre tut publiée siècle par siècle, d'où le nom de
Centuries (vi, 11). Cité : n, 15:20, 1527, 1535.

CÉPHALOT01V11E et CÉPHALOTRIPSIE. —
Voir Embryotomie; et iv, 2410.

CÉPHAS. — Voir Pierre ( S . ) .
OÉRAMEUS (Nicolas). — Notice [A. Palmieri], il,

3136.
OEROIA (Raphaël). — Notice [H. Dutouquet], n,

2137.
CERCLES CATHOLIQUES D'OUVRIERS. —

Du libéralisme économique au corporatisme, ix, 619.
CERDON. — Notice [G. Barcille], n, 2138. — Voir

aussi vi, 1453; ix, 2017, 2019; xv, 82.

Voir G. Bardy, dans Catholicisme, n, 83S; D. H. G. B.,
xn, 162; Harnack, ATnrrion. Das Esangelium des /remden
Gollcs, Leipzig, 1924, p. 31-39; F. Sagnard, La gnose va-
lentinienne, Paris, 1949, p. 86-89.

CÉRÉALIS, évêque de Castellum. — Son traité contre
l'arien Maximin, à Carthage (vers 480), xv, 1696. — Ca-
tholiciirne, n, 829; cf. Ccillier, xv, 242-44; f i .A .L . , iv,
R48.

CÉREDANO (Pacifique de). — Voir Pacifique; et
xi, 1721.

CÉRÉMONIAL (Sacrée Congrégation du). An-
nexe de la S. C. des Rites, m, 1116; — constituée en
dicastère à part, xm, 2739, 2741 ; — son secrétaire,
m, 1960.

Can. 254. A la Congrégation Cérémoniiile est dévolue la
direction des cérémonies qui se tout dans la chapelle
pontificale et dans la Cour pontificale, ainsi que des fonc-
tions sacrées que les cardinaux accomplissent en dehors
de la chapelle pontificale. La même Congrégation est
saisie des questions concernant la préséance tant des
cardinaux que des ambassadeurs envoyés par les diffé-
rentes nations auprès du S.-Siège. — Voir D.A.C.L.;
D. D. Can.. ni, 258-60.

OÉRÉMONIAL DES ÉVEQUES. — Voir D. A.
C. L., n, 3297. — D. D. Can., m, 253-55.

CÉRÉMONIES. — Article général fR. CompaingJ,
H, 2139-51. — Voir Liturgie.

GÉRÉS. — Les ferles des semailles, le sacrifice à C.
et les quatre-temps de déc,, xm, 1449.

CERF. — Image du catéchumène soupirant après le
baptême, n, 236.

CERF DE LA V1ÉVILLE (Le). — Voir Lecerf,- et
ix, 104.

CÉRINTHE.—. Vie. Doctrine. Disciples [G. Bareille],
n, 2151-55. — C. et les écrits johanniques, vin, 545.
— Doctrines de G., vi, 1440; vin, 560; cf. iv, 1488.
— C. et S. Jean, vin, 5GO; — et les ébionites, 1703;
— et S. Irénée, 1704. — Sur le Christ, iv, 1486; vu,
2461; xi, 2487; cf. vin, 1241. — Millénarisme, 1706.
— Influence à Éphèsc, vu, 1705. — Cité : 2414; vin,
1707.

Voir C. Schmidt, Gesprache Jesii mit seinen Jiingerti
nach der Auferstehung, Leipzig, 1919, p. 403-52; A. Blu-
dau. Oie crste Gegncr der Joannesschriften, Fribourg, 1925 ;
M.-J. Lagrange, L'évangile selon S. Jean, Paris, 1925,
spécialement LXXII-LXXHI; J. Lebreton, Hist, du dogme
de la Trinité, 2' éd., Paris, 1928, p. 483-94; G. Bardy,
Cérinthe, dans R. D., 1931, p. 344-73; Catlioticisme, il,
834; D.H. G.E., xn, 169.

CERISES. — Vin de cerise pour la liturgie en Russie
au xvi" s., xiv, 275.

CERRI (Ceiso). — Auteur augustinien d'un traité (ie
la grâce édite par Muratori, x, 2551.

CERRI (Urbano). — Relation à Innocent XI sur le
catholicisme bosniaque, n, 1039.

CERTITUDE. — Article général [A, Chollel], n,
2155-68.

1° Grandes divisions, — C. spontanées et C. con-
trôlées, n, 2155; cf. ni, 2371. — C. vulgaire et C.
scientifique, vi, 228; cf. in, 2373. — C. métaphy-
sique, physique, morale, x, 1848; vi, 211-15, cf.
209; n, 2167. — C. philosophique et raisons éter-
nelles (illumination divine augustinienne), i, 2331-
34, 2334-37, 2509 sq. ; xv, o85-S7 (S. Thomas, S. Bo-
naventure, Duns Scot), 310fi (Vital du Four).

2" Certitude, scepticisme et dogmatisme. — Scepti-
cisme et dogmatisme, n, 2156; ni, 2383. — Doute et
C., il, 2157; in, 2372; xv, 2677; — et incertitude,
iv, 1811. — La G. exclut le doute raisonnable, ni,
2225; cf. 2389-90; vi, 208; ~ la volonté en chasse le
doute déraisonnable, in, 2383-88. — Conscience
douteuse et certaine, 116S-69. — Doute méthodique
universel, impuissance intellectuelle, n, 2156; iv,
1814-16; — Descartes, iv, 537; xn, 1470; Saint
Augustin, i, 2331; xn, 1469,1473; vi, 282; Nicolas
d'Autrécourt, xi, 563; cf. 587; xm, 1645; xv, 2677;
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— Hermès, ni, 2301 ; vi, 2290-92 ; Locke, ix, 850,854,
856; cf. ni, 2390; Lamennais, vin, 2474, 2479-82,
2502, 2511-12, 2513-15; Bautain, il, 482, 483; Ro-
netty, 1020-25; Renouvier, ni, 2300; voir Fidfisme,
Traditionalisme, Agnosticisme (Tables, 57-59).

3° Évidence, critérium de la certitude. —• n, 2158-
60, 2161; ni, 2389; v, 1725-26, 1729; vi, 2141. --
Qualités de la C., n, 2158-60; - éléments, ni, 2381 ;
vi, 206-207. — Différentes sortes de C. : évidente
et non évidente, 207; — intrinsèque immédiate et
extrinsèque, n, 2162; in, 2203; i, 15)7-21 ; vi, 207-09;
— réelle et évidence confuse, ni, 2369; — relative et
absolue, 2380, 2382, 2389-90; vi, 171, 189, 191, 215,
219, 221 sq., 225, 227, 229-31, 233, cf. 323-29; vu,
1925; — libre, vi, 208; — probable, 199; — pri-
mordiale d'intuition, xn, 1-177. — Influencés extrin-
sèques sur la C. ; volonté, n, 2162-65; vi, 199, 208;
ni, 2379, 2384; habitude, 2370; — penchant na-
turel, 2371; — ignorance, 2372; — imagination et
action, 2373; — sentiment, 2375; - erreur, vi, 221.
— - Croyance, science et C., f i t , 2305.

4° Décisiant de l' Éqlise, touchant (es certitudes na-
turelles. -— n, 2165, 482-83, 1022; ni, 2232-36; iv,
824-25; v, 1862; vi, 188-195; xin, 1645-47; xv,
1350.

5° Certitude et f o i . — Voir C. extrinsèque. -• G. de
la révélation, xm, 2585; cf. in, 2235. — Apologé-
tique et C., i, 1R12; in, 2227 ; — (les motifs de crédi-
bilité, vi, 21S; cf. ni, 2227, 2287; m, 2203, 2218,
2225, 2289; — sur des arguments probables, ïn,
2229-31; cf. Newman, vi, 195 (probabilités conver-
ficntes); xi, 389, 390, 395. — Pascal, 2171 (C. du
cneur), 2179-SO, 2188; xv, 3405; xi, 21.40 (conver-
gence des preuves). — C. particulière de la foi, vi,
387-93; cf. in, 22fi2 (Hugues de Saint-Victor), 2264
(Richard de Saint-Victor), 2266 (Alexandre de Ha-
ies), 2268 (S. Albert le Grand). - Expérience reli-
gieuse et C. religieuse, v, 1840; —• et C. catholique,
1858, - Auteurs déficients ; méthodes nouvelles
d'apologétique, i, 1573-79; cf. ni, 2366 (Ollé-
Laprune); — hostile, Vollaire, xv, 3444.

6° Certitudes particulières. — De l'état de grâce,
vi, 1616-26; cf. vin, 2180-88; xn, 2429 (Catharin);
xiv, 2430 (Soto); - de la persévérance finale, xn,
1295, 1300; et les révélations privées, 1302-03; xiv,
1258. — C. du salut : enseignement de S. Paul, xnr,
2880; cf xi, 2444; — erreurs protestantes, Luther.
xin, 2041, 2053, cf. vi, 618; Zwingli, xm, 2057, cf.
2043; foi anglicane, 2062; Calvin, 2060; cf. n, 1405.
— • Ames du purgatoire : G. de leur salut, xm, 126U,
cf. 1272, 1275, 1277-78, 1292; — incertilude du mo-
ment de leur libération, 1281, 1309; cf. xv, 1411.
Voir sur les indulgences, G. et incertitudes, vu, 1621-
22.

OÉRULAIRE (Michel). — Voir Michel Céruluire;
et x, 1677.

CERVANTES (Gony.alve). - Notice, [A. Palmieri),
ir , 2168.

CERVERA (Pierre). — Notice (A. Palmieri], n, 2168.
OERVINI (Marcello). — Légat de Paul III au coiif.

de Trente, xv, 1427; cf. vin, 2165. Devenu pape
sous le nom de Marcel II. Voir ce mot.

OERVJAKOVSKIJ (P,) - Ses études sur Proco-
povic, xiv, 369 (bibl.); cf., 352, 353.

OÉ8A IRE (Lettre à). — Sur l'eucharistie, v, 1169.
CÉSAIRE D'ARLES (Saint). —Vie . Œuvres, Doc-

trines [P. Leiavi, il, 2168-85,
1° Vie.— n,2168.— C. et Fauste, 2168; xi, 1088;

— et Pomère, n, 2168; XK, 2537; — et le papa Vi-
gile (cas du roi ïhéodeberl), xv, 2999 ; — et le pape
Symmaque, il, 2169; xiv, 2986 (primauté arté-
sienne). — G. au co»c. d'Agdc (506), il. 2169; [,
563; — au cône. d'Orange, n; 2169; xi, 1087, 1U89-

90; xn, 2899; xiv, 1841, 1847; — augustinisme de
C , x, 655; xiv, 1837; cf. i, 2522. — Le cône.
d'Orange, réplique au cône. de Valence (?), opinion
de Lejay, xi, 1088; cf. i, 2526; xn, 2807-08. — Cité :
x«, li03; xin, 2381.

2° Écrits. — Discours, traités, n, 2170. — Actes
canoniques, 2171; xn, 821. — C. et le symbole
Quicumqui; xv, 1699; - et le symbole apostolique,
n, 2176; xv, 2970 (article vitam acternum). — Les
symboles de C., il. 2174-77; cf. xi, 1253, 1265.

3° Doctrine. — Trinité, incarnation, S.-Esprit,
anges et démons, n, 2171-73; cf. iv, 606 (descente
aux enfers); cité ; v, 2463. • Foi, n, 2173. — Péché
originel et grâce actuelle, 2177; cf. xii, 407, 409;
vi, 1639; x, 655; les capitula et le cône. d'Orange,
n, 2178; xi, 1089-90; xn, 2899. — Grâce et péchés
actuels, n, 2179-82; lit, 887; v, 81; —xn, 822, 830,
832, 834, 838, 842 (pénitence); xiv, 1157 (pénitence
in l'xin'mis), cf. 1200; — équivalence des vœux de
religion et de la pénitence (?), 1162. — Suites des
péchés, n, 2152; jugement et rétribution, xm, 1223;

purgatoire ou enfer, 1224; les miséricordieux, v,
80 ; —cité : xm, 1241,1324. — Vertus, vices et bonnes
œuvres, u, 2183; vin, 2400; — charité envers les
esclaves, v, 479. — Culte des saints, xiv, 814. —
Les vœux, xv/ 3270. — obéissance, 3261 ; -•- vierges
non voilées, 3268. — Sacrements, ri, 2183-84; —
lavement des pittds et baptême, ix, 21; — onction
des malades et superstitions, n, 2183; v, 1958, 1968;
cf. vu, 658.

Sur les éditions des œuvres de S. Césairc par dom
Morin, voir la bibl. de l'art. du D. I I . G. E. (G. de Plin-
val), xn, 180-96. Sur S. Césaire : M. Chaillan, S. Césaire
d'Arles, Paris, 1912, coll. Les Saints; G. A. L., iv, 345-56;
Moricca, Sloria délia IcUeralura latitw cristiana, in (il),
Turin, 1934, p. 1129-1.100; d'Alès, S. Ccsilire, dans Re-
cherches, 1938, p. 315-84; G. Bardy, La prédication de
S. Césaire d'Arles; l'altitude politique de S. C. d'A., dans
R. I I . K. F., xxix (1943), p. 201-36; xxxm (1947), p. 241-
50; Fliche-Martin, iv, 406-19; v, 506-508; Bardy, dans
Ciitfiolifisme, n, K11 •. D. Sp., il, 420-29.

La règle iwx vierges (ci. D. T. C., il, 2171) eut éditée
dans le Florilegiiim [lalristicum., Bonn, 1933 (dom Morin),
vt., du même, Problèmes relatifs d la règle de S, Césaire
d'Arles pour les îîîfîftiah's, dans R. fîén., XLiv, 1932, p, 5-
30. Cf. dom Lambot, dans 11. D. Can., ni, 260-78; G. de
Plinval, art. Césarie f ! i l e ) , dans D. H.G. E., xn, 212-15.

CÉSAIRE DE MEISTERBACM, 1180 (?) -1240. —
Moine de l'abbaye cistercienne de Heisterbach près de
lîonn. Le DialfiiJiis miraciilorum et les Libri V I I I mira-
ruiorum ont (ait de Césaire un des auteurs les plus popu-
laires du Moyen Age. Ces lieux écrits ne sont que des
collections d'anecdotes pieuses et édi liantes : rédigées
sans aucune critique, elles tournissent cependant de
nombreuK et précieux renseignements sur les us et 'cou-
tumes, la mentalité et les croyances populaires de
l'époque. Par les nombreux détails qu'ils donnent sur
l'enfer et le puriiatoire, ces écrits de Césaire sont appa-
rentés ù la Visiopt île Wetti et aux Dialogues de S. Gré-
goire le Grand. Par leur manière de présenter leur sujet,
ils tont la transition entre les collections cisterciennes de
faits miraculeux, comme le Liber miruculorum d'Herbert
de Clairvaux, et le geivre. littéraire des tt Exemples édi-
fiants " que Jacques de Vitry et Thomas de Cantimpré
ont rendu populaire. Le Dialoyus nuraculorum a été
édite par Strangc, Cologne, 1851. Trois livres conservés
des Lihri miraciiloriwi sont publiés par A. Metster, dans
Hômische Qtinrtuischrift, suppl. xm (1901). — Autres
œuvres ; Calalogus archiepiscnporum Coloniensium,
édile dans les M.G.I1., Script.. xxrv, 332-67; VUu.
Engelberti (En^elbert, archevêque de Cologne), qui se
trouve duns A. S; nov., in, 628 sq.; Vi(a Stae Elisabeth
(Elisabeth de Thuringe), dans A^nnalen des hiiti, Vereins
f i i r den Niede.rrheiri, 1908, p. 1 sq.; ([otmiiae, Cologne,
1615. — Un grand nombre d'écrits d'édification sont
encore inédits. Voir A. H, Schonbac.li, dans Sitzungsbe-
richte der Wiener Akademie, philol. hist. Klasse, 1903,
1908, 1909 (t. CX.LIV, cr.ix, CLXIII). - Cité : iv, 2323; v,
1264 (eucharistie).
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Kaufmann, C. von H; Cologne, 1862; Greven, C. son

H., dans Amialen des hist, Vereins jûr den Niederrhein,
1916, p. 1 sq.; Kœniger, Die Beichte nach C. von H., 1906;
Ph. Schitlldt, Der Teufels u'id Dcemoneaglailbe m den
Enahlungen des C. von H; 1926; Harder, Die sittlichea
B e g r i f f e im Dialoyils miraculorum des C. von H., thèse,
Halle, 1916; J. Riegel, Die atteste Sammiang Kirchlieder.
Fastenpredigten, dans Sonner Zeitschrift fur Théologie
und Seelsorge. 1930, p. 155 sq.; L. T. K-, n, 779; D. Sp.,
n, 430-32. D'après les notes de (r. FRITZ (•(•).

OÉSAIRE DE NAZIANZE (Saint). — Notice
[C.Verschafïel], n, 2185. — Sur l'Rcriture.vn, 2089.

CESALPINI (André). — Notice [C. Toussaint], n,
2186. — Ses Quaestiones peripateficue, xm, 1708.

OÊSAR (Jules). — Cité : vin, 1602; x, 1575; xni,
821; xv, 1989,1993.1998.

OÉSAR DE BUS. -~ Voir Bus (Tables, 490); aux
références données, ajouter n, 1924.

OESARE (Bonaventure-Amédée de). — Notice
[P. Edouard d'Alençon], n, 2186.

OÉSARÉE DE CAPPADOCE. — Léonce de C. et
le christianisme en Arménie (Grégoire l'IHumina-
teur), i, 1893. — S. Basile de C-, voir Tables, 381.
— Lettre de S. Denys, pape, iv, 424. — D.H. G.E.,
xn, 199.

CÉSARÉE DE PALESTINE. — Lieu de compo-
sition des épîtres aux Colossiens, aux Éphésiens,
aux Philippiens, à PhUémon (î), v, 180, 1401, 1417;
cité : vin, 998. — L'Église de C. et S. Denys, pape,
iv, 425. — Personnages : Acace, voir Tables, 16 :
Eusèbe, v, 441. — D. H. G. E., xn, 206.

CÉBARÉE DE PHILIPPE. — La confession de
S. Pierre, xn, 1750; et. vin, 1205. — D. H. G. E.,
xn, 209,

OÉ8ARIENNE (Opération). — Étude morale
[H. Moureaii], n, 2187; — vioente maire, 2187; —
pos( mortem, 2188. — Voir Naissance.

CESARINI (Julien), cardinal. — II faut distinguer trois
cardinaux Cesarinl : Julien (1S98-1444), dont 11 est ques-
tion dans ces références et auquel un long article est
consacré dans D. H, G. E. (xn, 220-49) ; — Julien junior
(1466-1510), petit-neveu du précédent (0. I I . G, E., xn,
2-19); — Alessandro (+ 1542), neveu de ce dernier (ibtd,,
261-20).

Julien C. senior était cardinal de S.-Ange, de Ste-Sa-
bine et de Tusculum, légat en Allemagne pour la ques-
tion hussite, président du cône. de Baie, membre actit de
celui de Ferrarc-Florencc, légat dans les pays danubiens ;
il disparut à la bataille de Varna (10 nov. 1444). « En vrai
juriste de son époque, ancien élève do Bologne et de Pa-
doue, C. ne pouvait être qu'un adhérent convaincu de la
théorie conciliaire, adversaire de tout curialisme. Il était
persuadé que, dans le conflit entre Rome et Baie, le pape
défendait une position intenable et 11 croyait agir dans
l'intérêt supérieur de l'figlise en le suppliant de modifier
son attitude... D'accord pour combattre tout ce qui
pouvait être à l'origine d'abus, il voulait que les mesures
prises dans le cadre d'une reformatio capitis tinssent
compte des exigences de l'équité (provision à assurer en
échange de la suppression des annutea) et s'opposait à des
projets dont le seul résultat eût été d'attenter à la dignité
du Siège apostolique sans aucun profit pour la réforme...
Lorsque l'expérience lui eut ouvert les yeux, en toute
loyauté 11 ne s'obstina pas et se rallia consciemment à une
thèse qu'il avait d'abord combattue. Ainsi qu'il l'expliqua
plus tard à Piccolomini, « c'est le privilège de l'Être libre
' que de pouvoir abandonner l'erreur pour la vérité •
(D. H. G. E.. XII, 246-47).

« La seule biographie moderne de C. est formée par
un ensemble de deux thèses, se complétant l'une l'autre :
H, Fcchner, Gluliano Cesarini bis zu seiner Ankunft in
Basel, Berlin, 1907; P. Bêcher, Giuliano Cesarini, 1935 ».
Cf. bibl. du D. H. G. B., 247-49.

Cardinal légat en Bohême, n, 1364, 114, cf. 116;
vi, 26. — Président du cône. de Baie, n, 114, 1365;
v, 1493 ;x, 199;—son œuvre, il, 117,118,119,125;
cité : t23, 127. — Translation de Baie à Ferrare,
vi, 25, 26; — l'union des grecs et des latins, 30; —

controverse sur le Filloque, 31-33, 36, 39; — décret
d'union, 43; — discussion sur le purgatoire, xm,
1252-54.—Théorie conciliaire, vi, 46.— Mort, v, 1494.

CÉSAROPAPISME. — Voir Église et État.
CEYLAN (Ile de). — Hiérarchie, voir Tables, 278.

— Chrétienté nestorienne, xi, 197. —• Missions ca-
tholiques actuelles, x, 1869, 1871, 1883, 1884, 1886,
1895,1897,1900,1902,1904,1911,1918,1919,1930,
1952, 1977; xn, 2455.

CHABOT (Jean-Baptiste), savant orientaliste, né à Vou-
vray, en 1860, mort le 7 janv. 1948. — II tut, avec
MM. Hyvernat et Forget, un des fondateurs et directeurs
du Corpus scriptorum chrislianorum orientalium. A cette
collection il donna de nombreux ouvrages, entre autres :
Documenta ad origines nwnophgsitarum Wustrandas;
Eliae Nisibeni opus chronologicum; Diongsii Bar-Salibi
commentaria in Evangelium, En dehors du Corpus, il a
publié d'autres textes syriaques, la Chronique de Denys
TelI-Mahre, le Synodicum orientale, la Chronique de
Michel le Syrien (cf. D. T. C; x, 1716), le Commentaire
lie Théodore de Mapsuesie sur l'évangile de S. Jean (ibid,,
xv, 241).

Membre de l'Académie des inscriptions et belles-lettres
(16 nov. 1917), 11 fut chargé par l'Institut de France de
poursuivre la publication (in Corpus inscriptionum semi-
ticarutn, puis, pur le gouvernement général de l'Algérie,
de préparer celle du Recueil des inscr. tibyques. Citons
encore deux ouvrages d'un caractère plus général : CTioi'.r
des inscr. de Pfflïniyre,1922; IIist.de la litt- syriaque, 1934.
— G. Bardy, dans Catholicisme, n, 853.

OHACON (Alphonse), en latin. Ciacconius. — Notice
[R. Coulon], n, 2189. Annotations à la prophétie de
S. Malachie, xv, 3554. — D.H.G.E., xn, 263.

OHAD (Ceadda), évêque d'Essex, puis de Mercie à
Lichfleld (t 664). -— Voir Ceadda.

CHADUC (Biaise), — Notice [C. Toussaint], il, 2189.
OHAFI'I (Mouhammad Idrîs ach), docteur sounnite.

— ix, 1613-14.
OHAQAS (Antonio das), mystique portugais. — xn,

2628.
CHA1QNON (Pierre). — Notice [H. Dutouquet], n,

2189. — D. Sp.. n, 438.
CHAILLET (Pierre), théologien jésuite contempo-

rain. — Môhler et l'unité de l'Église, xv, 2207.
CHAINE (Joseph) (1886-1948). — Professeur d'exégèse

aux Facultés catholiques de Lyon. Docteur de théologie
de la faculté de théologie, 11 étudia l'Écriture sainte à
l'École biblique de Jérusalem et à l'Institut biblique de
Rome. II enseigna cette brancho des sciences sacrées dans
les deux séminaires de Lyon (1921-31), à la faculté de
théologie catholique (1927-48). . Bien informé, très ou-
vert aux besoins des intelligences modernes dans tous les
ordres du savoir, il n'avait pas seulement une influence
protonde sur sos étudiants, mais faisait rayonner son
apostolat sur un public instruit, de convictions et de ten-
dances très diverses » (L'Ami du clergé. 1948, p. 273).

Principaux ouvrages : L'épttre de S, Jacques, 1927;
Les épUres catholiques, 1939, dans la coll. Les Études bi-
bliques, du P. Lagrangc; Introduction à l'étude des pro-
phètes, 1932, )n-12, ibid.; Le livre de la Genèse. Éd. du
Cerf, 1948. Il fut, à L'Ami du clergé, de 1946 à 1948, le
successeur du chanoine Pirot pour la partie scripturaire.
—— Cité : xn, 166; xni, 2184. A. MICHEL.

CHAINE (Le Père M.), orientaliste du début du
XXe s. Ses travaux sur la liturgie éthiopienne, v, 207,
208, 969 (bibliographie).

CHAINES BIBLIQUES. — Définition et rôle dans
la tradition, xv, 1290; cf. 357, 361.

On devra consulter l'article de Mgr Devreesse (dans
D.B.S; ï, 1084-1233), qui complétera les rares indi-
cations fournies par le D. T. C. aux art. suivants : André
de Césaréo, l, 1181 ; et. viï, 2521 ; Aréthas de Césarée,
vu, 2523; Carafa (Antoine), n, 1709; Comitoll (Paul),
lit, 388; Cordier, 1846; Jean Diacre, xn, 224.1, 2566; Maï,
IX, 1651; Macaire Chrysiképhalos, 1447; Nicéphore
Théotokis, xi, 472-73; xv, 2873; Nicetas d'1-léraclée,
ibid.; Origène, xi, 1499; Peltanus, xn, 721; Photius,
1540; Pierre de Laodicée. 1940; PItra, 2566; xv, 2875;
Porphyre, 2566; Poussines, 2669; Procope, xni, 670;
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XV, 2873; Théodoret, XV, 310-11, 335; Théodote d'An-
cyre, 330; Thêodose d'Héraclée, 232; ïlléognoste, 335;
Thomas d'Aquin, 1307; Victor d'Antioche, 2872-74; Vic-
tor de Capoue, xn, 2243, 2566; xv, 2874-70.

CHAIR. — Dans le mystère de l'incarnation, désigne
l'humanité tout entière, vn, 446, 449, 452, 455, 460,
1451-53 fpassim); cf. xi, 154. — Dans l'eucharistie,
C. est. synonyme de corps, v, 1016-21, 1024. — Ré-
surrection (le 1a C., résurrection des corps animés,
xni, 2501-2504. — Voir ces mots. — D. Sp,, II,
439-49.

CHAIRE DE SAIIMT-PIERRE. - Sa cathedra à
Rome, xm, 265, 273, 275 (S. Cyprien), 286 (au cône.
de Chalcédoine). — La G. de S. Pierre conservée
au Vatican, xv, 3562.

CHAISE (Le Père de La). — Voir La Chai.w.
OHAIX. — Ancien dominicain, auteur du catéchisme

sur le Concordat, anticoncordataire de Lvon, xv,
2421.

CHALCÉDOINE. — Concile œcuménique. Voir
Conciles, § Conciles œcuméniques.

CHALCIDIUS. — Traducteur et commentateur du Timée
de Platon. Vraisemblablement diacre, il entreprit son
œuvre à la prière d'Osius, évêque de Cordoue (iv s.).
Chrétien, il connaît les Écritures et utilise les Hexaples
d'Origène. « Le principal Intérêt de C. est le témoignase
qu'il rend aux préoccupations philosophiques de cer-
tains chrétiens de langue latine dès la première moitié du
iv s. . (G. Bardy, dans D. I I . G. E., Xll, 277). Cité au
D. T. C., xil, 2290, 2291.

CHALDÉE. —Antiquité. — Les Chaldéens formaient une
tribu qui entra dans l'histoire de la Mésopotamie au
ix* s. avant l'ère chrétienne. Leur domaine était aux
confins (lu golfe Porsique (D. T. C., i, 94, ABBAHAM); ils
s'infiltrèrent dans la Babylonic et, vers 720, rendirent
pendant quelque temps Eabylone indépendante de l'As-
syrie. C'est en 626 que Nabopolassar fonda l'empire néo-
babylonien avec une dynastie chaldcenne dont le prince
le plus brillant fut Nabuchodonosor II, qui ruina Jéru-
salem (587) et emmena en captivité la meilleure partie
de Juda.

Idolâtrie primitive des Chaldéens, i, 97; — magie
et sorcellerie, v, 1764; vu, 604; ix, 1516; xi, 1861;
xiv, 2394, 2407. — Les Chaldéens et le. royaume de
Juda, iv, 997; — époque de la captivité, 996 (Ha-
bacuc), cf. vi, 2009; »v, 999 (Baruch), cf. n, 437; iv,
998 (Rzûchiel), cf. v, 2033 sq.; iv, 1000 (Daniel),
cf. 64, 65 (interprétation du songe de Nabuchodo-
nosor). — Le Code d'Hammurabbi et le mariage
(polygamie), ix, 2052 ; l'inceste, vit, 1540. — Inhuma-
tion et crémation des morts, ni, 2312 — Araméen,
langue chaldéenne biblique, iv, 56; xv, 2716, cf.
2719. — Voir Assyrie et Rabylone.

Ère chrétienne. — Patriarcat de Babylone, xi,
307. — Missions d'Odoric de Pordenone en C., 943.
— Sur le rite chaldéen, voir Nestorins, Église nesto-
rienne. — Sur le droit chaldéen, D. n. Can., lit,
392-388.

CHAUMIÈRE (Saudubois de la). — Voir Saudil-
bois; et xiv, 1211, avec rectifications indiquées.

OHALKIAS (Jean). — Notice [A. Palmieri], n, 2208.
OHALLONER (Richard). — Vie et œuvres [J. de la

Serviere], n, 2208-11.
Voir D. H. G. £., xn, 282. E. H. Burton, T7ie Lifo iind

Times of Bishop Challoner, Londres, 1909; M. Trappcs-
Lomax, lîishop Challoner, 1936; D. Gwynn, Bislwfi
Challoner, 1946. — Richard Challoner, essais publiés pur
la Westminster Cathedral Chronicle, 1946.

OHALMERS (Guillaume). — Notice [A. Ingold], n,
2211.

CHALMERS (Thomas). — Vie. Œuvre;, [J. de la
Serviere], n, 2212-14. Cf. vi, 197; xm, 853.

CHALON-SUR-SAONE. — Concile. Voir Conciles,
§ Conciles particuliers.

CHALONS-SUR-MARNE. — Théologie dite de
Châlons, xv, 502; cf. vi, 2014.

CHAM.— Sa malédiction reportée sur Chanaan, vi,
1212; cf. x, 1412.

CHAMARD (Dom François), bénédictin. — Ne à Cholet
(16 avr. 1828), profès bénédictin à Solesmes (15 août
1S56),moinc de Ligugé (1865), mort à Chevetogne (9 julll.
1908). A publié : Vies des sainte personnages de l'Aniou,
3 vol., 186.1; S. Martin et son monastère de Ligugé, 1873;
Hisl. eccl. du Poitou, 3 Vol., 1874, 1880,1889;Ccirresp<in-
dance concernant la Vendée militaire, 1880; Origines et
responsabilités de l'insurrection vendéenne, 1898; Hisl. de
la guerre de la Vendée, 6 vol., 1S99. " Dans son livre sur
les Églises du monde romain (1877), dans de nombreux
articles de critique historique parus dans la R. Q. H., La
lieu. ilu monde catholique, Lrt Rcs. trimestrielle, L'Univers,
La Vérité française, dont C. défend avec érudition et con-
viction les thèses historiques « traditionnelles ». Seule sa
dissertation sur Les reliques de S. lîenott (1882) [citée
au D. T. C; xiv, 921] conserve une réelle valeur cri-
tique " (Dom Razeau, dan» Catholicisme. TT, 878). Autres
écrits ; La Révolution; Le Concordat, 1891; IIist. de la
congrégation de, la Providence de la Pommeraye, 1887;
Pieuses considérations sur lus principales vérités de ta /oi,
1906. Il a élé le continuateur de l'Hist. univ. de l'Église
cathol. de rtolirbacher (années 1869-89).

CHAMBORD (Comte de). — Et le cardinal Pie,
xn, 1742; — et T.ouis Veuillot, xv, 2818, cf. 2825.

CHAMBRE APOSTOLIQUE (Cour romaine). —
Rôle. Histoire. Prélats la composant, ni, 1961-63. —
Cité : iv, 182; xi, 1918. — Catholicisme, il, 883-85;
D. D. Can., ni, 388-431.

CHAMBRES BASSES et CHAMBRES HAU-
TES. —Voir Convocations de Cantorbéry et d'York.

OHAMIER (Daniel), auteur calviniste du xvii" s Sa
thèse « catholique » sur le mérite, x, 768; — cité ;
x, 768; xm, 2125.

OHAMOS. — Dieu de Moab, vu, 646; cf. xlu, 2833.
CHAMPDORAT (Simon-Pierre de La Fosse de). ~

Voir La Fosse; et vin, 2447.
CHAM PEAUX (Guillaume de). — Voir Guillaume;

et vi, 1976.
CHAMPEILS (Léonard). — Notice [H. Dutouquet),

il, 2214.
CHAMPFLOUR (De), évêque de La Rochelle. — At-

taque les Réflexion', morales de Quesnel, xm, 1523;
cf. 1530, 1534.

CHAMPFLOUR (Étienne de), sulpicien — Son atti-
tude dans l'anaire du Cas de conscience, xiv, 809;
cf. xnr, 1492.

OHAMPQRAND (Abbé de), théologien de S.-Sul-
pice.. — xiv, 816.

CHAMPION (Pierre), jésuite du xvn" s. — II a publié
les écrits de trois grands ailleurs spirituels, les PP. Jean
Rigoleuc (D. T. C., xm, 2707), Louis Lallemant (vin,
2460, 2162), Jean-Joseph Surin (xiv, 2837). — Catholi-
cisme. TI, 890; D. I I . G. E., xn, 347.

CHAMPS (Étienne Agard de), théologien jésuite du
XVIP s. — Sur le probabilisme, xm, 517; — et la
Krace sufUsantc aux pécheurs endurcis, xv, 3371.

CHANAAN ou CANAAN. — Le pays de C., descrip-
tion, habitants, vin, 157; cf. xm, 2790. — Pers-
pectives mosaïques, x, 1419, 1426, 1542. — Con-
quête par Josué, vin, 1572-73; cf. xi, 688, 689, 690,
694, 703. — Législation promulguée avant la con-
quête, iv, 658. — Survivance des Cananéens après
la conquête, vin, 1835. — Luttes politiques et con-
taminations religieuses, 1838, 1843, 1846, 1850,
1851-55, 1857; cf. xm, 2776, 2789, 2837, 2841 ; cité :
2800, 2801, 2815; — les dieux cananéens, vu, 643-
45 : cf. rv, 962 (?). — Influences cananéennes dans
le Lévitique, ix, 478; — sur le prophétisme, xm,
724. — L'incinération en C., ni, 2310.

Voir Barrois, Canaan, dans D. B. S., T., 997-1022; II, Ga-
zelles, dans Catholicisme, n, 451-55; II. Vincent, Canaan
d'après unu exploration récente, Paris, 1907; Desnoyers,
Le livre des Juges, 1330, p. 229-07; Kittel. Gesch. des
VoVies Israël, i. Gotha, 1821, p. 70-112, 175-260; Ric-
ciotti, IIisl. d'Israël (trad. Auvray), i, 1939, p. 51-122.
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CHANAAN. — Fils de Cham, maudit par Noé, x,

1412.
OHANANÉENNE DE L'ÊVANQILE (La) .— In-

terprétation (ie sa prière par Rathier de Vérone,
xiv, 952.

CHANCELIER D'UNIVERSITÉ. - Origine, xv,
2235. — dans les universités actuelles, 22fi7.

Voir D. D. Can., art. Chancelier : I. De l.i Sainte
lïglisc romaine. 1 L Ile la S. C. des Hitcs. III. De Curie
diocésaine. IV. D'Université catholique, ir, 454-71.

OHANCELLERIE APOSTOLIQUE. — Voir Abré-
vil'itfurs.

CHANCELLERIE DES BREFS (Secrétairerie
d'État). — Et la Sacrée Congr. des Sacrements, xiv,
661; cf. ni, 1946.

CHANGE (Monnaie). — Utilité du G. et légitimité
du profit qu'en tire le changeur, xv, 2361 ; — usure
dans le cas du C. " sec », 2358. — Interdiction de pro-
fiter du bénéfice du C. dans le transfert des hono-
raires de messes, vu, 88. — Influence de variations
du C. sur les ressources des missions, x, 1962. -
Agents de C. et bourse, n, 1103-04, 1106. — Voir
Vanques (Tables, 357).

CHANQHAI. - Université catholique. Voir Univer-
sités.

CHANNING (William Rrinery). -— Fondateur de
l'unitarisme, xui, 886; xv, 21G6.

OHANOOH (Alherk). — Sur l'origine de la Michna,
xv,13.

CHANOINES, CHAPITRE, VICAIRE CAPI-
TULAIRE. — C. capitutarrs et C. cfomicettares, iv,
2398. — C. caihédraux et élections des évoques :
a ) réforme grégorienne, iv, 2268-71; cf. 2279;
cf. IIe cône. du Latran, can. 28; IV cône. du La-
tran, cari. 7, 31 : vin, 2640; 265G-57; — t i ) au
xin18 s., et maintien des droits du pape, xr, 1896;
c ) survivances actuelles, iv, 227G; xi, 1898-1900; —
d ) les G. et 1a terna, 1903; cf. 1905; — e ) chapitres
et Révolution française, in, 1566-67; et Concordat,
751. — Le S.-Siège et les chapitres; constitutions et
érections, x>ii , 2444; — interventions d'Inno-
cent II], vu, 1975; — controverses et décisions au
cône. île Trente, xv, 1475, 1476 (privilèges capitu-
laires : procès criminels); nomination du vicaire ca-
pitulairc, ni, 616; xv, 1479. - Élections capitu-
laircs dans l'Eglise d'IJtrecht (avant et après le
schisme), xv, 2391, 2395, 2398, 2401-07 f / s a s s i m ) ,
2410-12 (pamsim), 2416, 2419, 2426. — Devoirs
et droits des C. : profession de foi, xiu, 680; — rési-
dence, xv, 3085; office divin, xi, 955, 959; — science
compétente (C. et vicaire capitulaire), ni, 616; —
lettres dimissoriales - (id.), iv, 1350; censures,
il, 2125. — Censure globale frappant un chapitre,
2128.

Situations particulières : Espagne, v, 560-62; cf.
,-,S8; — nominations, 569; — traitements, 576. —
Angleterre : chapitres, nominations, obligations,
vi, 1699; Irlande, 1705; — chapitres anglicans,
xin, 887. — Hongrie; revenus, vu, 54; ix, 1507. —
Italie, vin, 145.

Sur l'histoire îles C. et la discipline actuelle, voir Ch.
Dereine, dans D.H.G.E., XIT, 353-405 et G. Bardy, G.
Jacquemet, A. Bride dans Catholicisme, I I , 900-909,

CHANOINES RÉGULIERS. — « On donne ce nota nuit
membres de certaines congrégations constituées habi-
tuellement sous la règle de S. Augustin. Ils se distinguent
des simples clercs séculiers (même communautaires), car
ils Boni lies par les trois vœux de pauvreté, de chasteté
et d'obéissance. Ils ne sont pourtant pas des moines. Ils
demeurent en contact direct avec le monde, s'adonnent
à la vie apostolique; ils formant toujours le clergé d'une
église; ils y célèbrent l'oUlee divin collégialement avec
la messe conventuelle et se mettent au st-rvica du peuple
chrétien ' (G. Jacquemet, Catholicisme, il, 911; voir cet

article et D. H. G. E., xn, 353-405, pour l'histoire des
chanoines réguliers; cr. 1). T. C., xm, 2162; XV, 3271).

C. réguliers des différentes branches ayant un article
ou une mention dans le Dictionnaire (par ordre alphabé-
tique) : S. Albert, i, 662; Amort, 111.'); Applanus, 1700;
Arnaud de Hrescia, 1972; Arnon, 1984; Bandeau, n, 479;
Bavosi, 484; Damelévisse, iv, 25; Erath (Augustin d'),
v, 398; Garet, vi, 1158; Gauthier de Saint-Victor, 1171;
Gelllioven (Arnold), 1178; Heyendal, 2354; S. Laurent
Juatinien, ix, 9; Micel (Augustin), x, 16B8; Ming;irelll,
1768; Paxilhis,.xir, 79; Pcnnoto, 1180; Pierre de Bar-
rière, 1883; Pupper de Gfir.li, xm, 1162; Salines, xiv,
1039; Thomas de Saint-André de Verceil, vul, 196;
Trombclli, xv, 1924; Vermisli, 2693. - Voir, en outre ;
Antonins; Génovéfains; l'rémontri's; S.-Victor.

Chanoines réguliers en Autriche, i, 2fi09; en Belgique
(prémontrés), il, 542; xm, 30; en Pologne, xn, 2454;
dans les missions, x, 1922, 1912.

Voir, Naz, Traité, 1. 465-85; 1). A. C. L., III, 223-47;
/). I ) . Can., ni, 471-88; cf. 530-95; D. Sp., il, 469 sq.

CHANOINESSES MISSIONNAIRES DE
SAINT-AUGUSTIN. — Et les missions, x, 1897,
1904, 1906.

CHANT. — Voir Musique sucrée.
CHANTAGE. - Et vol, xv, 3283.
CHANTELOU (Claude). — Notice [B. Heurtebize),

n, 2215; cf. 615; x, 434; Catholicisme, n,922.
CHANTEPIE DE LA SAUSSAYE (P.-D.) (1848-1920),

historien allemand des religions. — Ses œuvres, dit le
P. Pinard de la Boullayc (L'élude comparée des religions,
l, 325, note 2), gardent une valeur durable. Son principal
écrit est son Manuel d'hisl. îles religions (Lehrbuch der
Heligionssesch., 2 vol., Fribourg-en-Br., 1887-89); re-
fondu (A. Berthollet et K. Lehmann, Tubingue, 1924-25);
trad. franc. (Hubert et Lévy), Paris, 1904 (1914). — C. de
la S. a publié entre autres ; Geschiedenis vait des gods-
dienst der Germawn, IIaarlem, 1900 (trad. angl. par
J. Vos, Tfie Religions of thé Teutons, Boston-Londres,
1902). —- Cité, à propos de la circoncision, il, 2520; de
la métempsycose, x, 1575, 1577, 1579; de l'histoire des
religions, xm, 1922 (boudhisme); 2305.

CHANTRE ou CANTOR (Pierre le). — Voir Pierre
le Chantre; et. xn, 1901.

CHANTREL (Joseph) (1818-1881). - Collaborateur de
Louis Veuilliit à L'Univers; rédarteur en chef de plusieurs
journaux catholiques. 11 donna une suite de l'Hist. de
l'Église (le Hohrbacher et des annuaires qui devaient le
compléter. — Cité, à propos du Syllatins, xiv, 2884, 2887.

CHAPE, — Ornement sacré, xi, 1594, 1601.
CHAPELAINS. — Cour romaine, liste et fonctions,

ni, 1976-79.
CHAPELET. — Voir Riisaire.
CHAPELLE SIXTINE. — Collège de chantres

pontificaux, ni, 1978; cf. xiv, 2215.
CHAPMAN (I)om John) (1865-193.1), bénédictin. -- Connu

surtout de son vivant pour ses travaux d'érudition, dom
C. s'est révélé depuis un grand spirituel, très versé dans
les questions de théologie mystique.

1° Vie. — Henry Palmer Chapman, fils d'un chanoine
anglican d'Ely, archidiacre de Sudbury (Suflolk), naquit
à Ashncld, le 25 avr. 1865; élève au collège de Christ-
Church, à Oxford (1884), puis au collège llléologique de
Cuddesdon, curé de S.-Panr.ras à Londres (1889). En
1890, il est reçu dans l'église catholique, à l'Oratoire de
Londres, novice de la Compagnie de Jésus d'avril à
déc. 1891, puis a l'abbaye bénédictine de Maredsous, où
il reçoit en religion le nom de John; profès le 25 mars
1893; prêtre le 8 juin 1895.

De 1895 à 1912, il séjourne à l'abbaye d'Erdington,
près Hirmingham, appartenant alors, comme celle de
Maredsous, à la congrégation de Beuron; prieur d'Er-
dington à partir de 1906. En 1912, il rentre à Maredsous;
supérieur du monastère de Caldey (1913-14), pendant
l'année de noviciat canonique de cette communauté de
moines anglicans convertis au catholicisme. En 1914,
il rejoint à Rome le cardinal Gasquet comme membre de
la Commission pontificale pour la revision de la Vulgate :
chassé de S.-Callixte par la Grande Guerre, il devient au-
mônier militaire de 1915 à 1919, en Angleterre d'abord,
puis en France et enfin en Suisse dans les camps de pri-
sonniers.
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En 1019, sa stabilité monastique est transférée de

Marcdsous à Downside; il séjourne encore a Home de
1919 à 1922. Nommé prieur claustral (1922-1929), il est
enfin élu abbé de Uownside (11 avr. 1929) et meurt le
7 nov. 1933.

2° Œuvres d'érudition. •—• Érudition scripluraire et
patristique : liishop Gorc and thé cal.lwlir. daims, 1905;
Thé first eight général counr.il.f and papal infaillibilil!],
1906; Thé condemnaiiiin ol Honorius, 1907; Thé sacrist
rolls of Ely, 1907; Notes on thé earliJ hisforu of thé Vulgair
Gospels, 1908; John thf presbyler and thé foiirlh Gospel,
1911; Studies f i n ihe carfy papacy, 1928; St Benedici and
thé sislli century, 1929.

3° Œuvres spirituelles, •- En 1917, il se tourne vers les
questions spirituelles et publie dans l'Encyclopedia of
Religion and Ethics, de Hastings, un long article intitulé
Mysticism, Christian, Roman Catholic, qui tut 1res re-
marqué. Après sa mort, son secrétaire, dom ("T. Roger
Hudieston, rassembla et publia sa correspondance : Thé
spiritual letters of dom John Chapman, 0, S, B., Sth abimt
of Downside (mars 1935; 2e éd., augm., août: 1935; trad.
franc, partielle d'Éliane Roustang, 1949, coll. La iiii/ne
{lu Carmel); deux « appendices » font suite aux lettres spi-
rituelles ; i. Contemplative prayer, a la» simple f û t e s (art,
paru dans la revue Pax des bénédictins de Caldey); et il,
What is mysticism (art. paru dans la Douinsicie Ifi'viriii,
janv. 1928).

Pour dom C., la « faculté mystique « n'est pas un don
du S.-Esprit; elle n'offre rien de surnaturel au sens
propre. KÏIe est la r survivance d'une voie préternaturelle
vers le surnaturel, c.-à-d. vers Dieu ». Aussi un travail
ascétique de purification de l'âme peut-il parfois siilïirc à
décaper cette puissance, partiellement oblitérée en nous
par le péché originel, pour en permettre un exercice pure-
ment naturel; le cas sera d'ailleurs très rare; il suppose
des individus d'un tempérament naturel 1res doué de ce
côté. Le plus souvent. Dieu utilise cette pierre d'at-
tente et, par sa grâce, il aide l'aine, surnaturelleinent,
dans son labeur de restauration de sa (acuité mystique
atrophiée.

Voirû. Sp., n, 488-92 (dom Iludieston); Catholicisme,
il, 946-47; Uom Butler, Ahbol Chapman, dans Downside
Vvview, 193'!, p. 1-12; Dom Cliristophcr Butler, On a
friendiy critique of abbot Chapman, ihid., 1938, p. 259-81 ;
H. H. E., xxx, 1934, p. 304-05 (dom Gougaud).

DOM B, GAZF.AI;.
CHAPT DE RA8TIQNAC (Armand). Notices

[C. Toussaint], n, 2215; [Carreyre], xm, 1678.
Catholicisme, il, 949.

CHARBONNEL (Roger). - - Auteur de La pensée
italienne au X V I e s;, et le courant libertin (Palis, 191!)).
Cité : sur Pierre Charron, xn, 1909, 1911, 1915; —
sur l'école padonane, xm, 1699-1701; — sur Ma-
chiavel, 1701 ; — sur Bernardino Telesio de Coscnza,
1714; — sur Campanella, 1717.

CHARBONNIER (Foi du). — Foi, vi, 348. — Juge-
ment d'Abélard, xni, l(i91 ; — de Newman, xi, 395.

CHARDIN (Teilhard de.). — Voir TeUhiird de
Chardin.

CHARDON (Charles-Mathias). — Notice fH. Meurte-
bize], n, 2216; cf. (i25. — Cite : à propos de l'abso-
lution, i, 197; — de l'extrême-onction, v, 1928. —
Voir bibliographie des art.. sur les sacrements.

CHARDON (Louis) (1595-1651), dominicain du couvent
de l'Annonciation à Paris, — A traduit : Diaiogue de
Sll; Catherine de Sienne, 1648; Institutions de Tailler,
1650; et publié : Méditations sur la Passion de N.-H. J.-C.
pour tous les murs de l'année, 1650. Son ouvrage principal
est La croix de Jésus, où les plus belles uéritf.s de la grâce
sanctifiante sont établies, Paris, 1617 (cr. D. T. C,, xv,
424). — Catholicisme, il. Haï ; D. f i p . , n, '193-503.

CHARDON DE LUQNY (Zacharie). — Notice
[C. Toussaint], n, 2216.

OHARFÉ, concile syrien catholique (1888). — Voir
Conciles, § Conciles particuliers.

CHARGE D'AMES. — Définition. Espèces. Devoirs
qu'elle romporte. Qualités qu'elle exige [A. Beu-
gnet), i, 1107-12.

DHOIT nu COIIE. — 1° ()i;i a charge d'âmes? — En de-
hors du Souverain pontife qui possède » un pouvoir vrai-

ment épiscopal, ordinaire et immédiat, s'exerçant tant
sur toutes les Églises et chacune d'elles que sur tous les
pasteurs et tous les fidèles et chacun d'eux » (can. 218,
g 2), les évoques et ceux qui leur sont assimilés ont charge
d'âmes. « Les évoques résidentiels sont les pasteurs ordi-
naires et immédiats des diocèses qui leur sont confiés «
(can. 331, § 1). La charge d'âmes est partagée dans une
certaine mesure par le coadjuleur (can. 351) et le vicaire
généra) (can. 366, g 1 ; 368, § 1). Dans les missions, « les vi-
caires et les préfets apostoliques jouissent dans leur terri-
toire des mêmes droits et facultés que les évêques rési-
dentiels dans leurs diocèses, à moins que le S.-Siège, ne
se soit réservé certaines facultés • (can. 294, g 1). — Dans
les instituts de religieux, » les supérieurs et les chapitres,
selon leurs constitutions et le droit commun, possèdent
sur leurs sujets le pouvoir dominaUf " (pouvoir qui atteirll
le fond de chaque âme pour son bien surnaturel) (can. 501,
S 1). « Dans les instituts de clercs exempts, les supérieurs
participent de plus à la juridiction de l'fîgHse aux deux
[ors • ( i b i d . f . — « Le curé est le prêtre ou la personne mo-
rale ;i qui une paroisse est confiée, comme son office
propre, avec la cure d'âmes à exercer sous l'autorité de
l'Ordinaire du lieu » (can. 451, g 1). 11 Sont assimilés aux
curés et viennent en droit sous le nom de curés, avec tous
leurs droits et toutes leurs obligations : 1° Les quusi-
curés, qui sont à la tête des quasi-paroisses dont traite
le can. 216, § 3 (...divisions ecclésiastiques des vicariats
et préfectures apostoliques). 2° Les vicaires paroissiaux,
s'ils sont investis de la juridiction paroissiale complète "
(le vicaire actuel du can. 471, auquel la personne morale
munie de la cura habitiialis délègue sa juridiction; le vi-
caire ('coliome des can. 472, 473, remplaçant le curé dans
une paroisse vacante; le vicaire substitué du can. 474, qui
;i reçu tout le pouvoir du curé, mais à titre provisoire)
(can. 451, g 2). « Le curé est tenu d'office A exercer la cure
d'âmes en faveur de tous ses paroissiens qui ne sont pas
légitimement exempts de sa juridiction • (can. 46-1, g 1).
« Pour un motif juste et grave, l'évêque peut soustraire à
la juridiction du curé les familles religieuses et les maisons
pieuses établies sur le territoire de la paroisse et qui ne
sont. pas exemptes de cette juridiction en vertu du droit
commun » (ibid,, S 2). Kn ce dernier cas, c'est l'aumônier
qui a charge d'âmes : dans une maison exempte de droit
de la juridiction du curé, par ex. le séminaire, c'est le
supérieur qui a charge d'âmes.

2" Droite et devoirs attachés à la charge d'&mes. • - 1.
Évoques. — Ils doivent veiller à l'observation des lois
ecclésiastiques et réprimer les abus (can. 336; cf. I ) . T. C.,
v, 1713); résider dans le diocèse (ean. 338; cf. v, 1717; vi,
949); célébrer la unisse pour les diocésains, dimanches et
fêtes de précepte (can. 339; cf. v, 1721); rapport quin-
quennal au pape sur son diocèse (can. 340-42; cf. v, 1720);
visite canonique du diocèse (can. 343-346; cf. v, 1719);
administrer la confirmation (can. 785; cf. v, 1710); et le
sacrement de l'ordre (c;in. 995; cf. v, 1711); prédication
personnelle (can. 1327; cf. v, 1713).

2. Curés. — Ce sont proportionnellement les mêmes
charges; can. 462 (fonctions réservées aux curés); — can.
463 (droit à certaines redevances); — can. 465 (résidence;
cf. I ) . T. C.. HT, 2449); — can. 466 (application de la
messe pour les paroissiens; cf. ni, 2450); — can. 467 (de-
voirs généraux : administration des sacrements, célé-
bration des offices, souci du bien de ses ouailles, charité
envers les pauvres, instruction des enlants, prédication;
cf. ni, 2449, 2452; x, 1791); — can. 468, g 1 (visite des
malades, cf. TII, 2451); — can. 469 (écoles et bonnes
œuvres; cr. lu, 2<152).

Voir Curé, Évoque. — D. D. Can,, iv, 900-941 ; v, 509-
589.

CHARGES PIEUSES. — Voir Don, Donation.
CHARISME. — Les C. dans la primitive Église :

S. Paul, xi, 1207, 1221,2414-18,2475; cf. xm, 2893;
xv, 581, 5o9, 604; — cités : vin, 856; ix, 837; xv,
1589, 1591, 2746, 27GO, 3150; — épîtrcs pastorales,
xr, 2470-72; xv, 1073, 1117. — S. Pierre, xn, 1778.
— Rapprochement avec l'A. T., xm, 2779. — Apos-
tolat et enseignement charismatique, i, 230; v, 1657,
1697; xi, 1209; xv, 1298, 1333. — Choix des mi-
nistres sacrés chez les charismatiques, v, 1663; xi,
1221 ; xm, 148. — C. et Corps mystique, xi, 2470;
xm, 2892; xv, 3148, 3158. - C. et don de l'Esprit,
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ni, 986-91, cf. 992, 1019, 1028, 1056. — C. divers :
prophétie, xin, 710; miracle, x, 1836; don des
langues, vin, 2591, 97; discernement, des esprits, iv,
1379; C. de guérison,v, 1932,1945. — Enseignement
du Testament de N.-S., des Constitutions apostoliques,
m, 1529; xv, 197; — de la Dîiiiichi, i, 1684, 1686;
vin, 870; xv, 1257; — de la J» Clemenlifs, 1258; —
de la Tradition apostolique, x, 1362; — de S. Irénée,
vu, 2488, cf. 2429, 2454; — de S. Justin, vin, 2251 ;
xv, 1261. — Applications nu interprétations er-
ronées : montanisme, x, 2358; cf. Tertullien, 2364-
66; i, 232, xv, 162, 1267; — priscillianisme, xm,
398; — réformateurs, i, 230-32; v, 1698; xi, 1198,
1245; v, 1916 (Calvin et l'extrême-onction); xni,
2041 (Luther et l'interprétation de la Bible). — Doc-
trine catholique : les C. grâces gratis datas, v, 1823;
vi, 1558; vin, 1315; xv, 978, 1008-10. — Phéno-
mènes mystiques et C. (?), x, 2663.

Le D, T. C., n'ayant pas donné d'article « Charisme «,
on devra se reporter au D, B. S., art. Charismes (A. Le-
monnyer), i, 1233-43, et à sa bibliogr. ; D. Sp.. ni, 50.1-07.
Voir aussi, dorn Maréchaux, /.es charismes du S.-Esprit,
Paris, 1921 ; F. Prat, La théol. île S. Paul, i, 17« édit., 1930,
note D, p. 498-503; D.A.C.L; ni, 579-98.

CHARITÉ. — Notion générale. Vertu théologale.
Acte de C. envers Dieu. Acte de C. envers le pro-
chain. Péchés opposés à la C. [E. Dublanchy], n,
2217-66.

I. NOTION GÉNÉRALE. — l11 Enseignement scrip-
turaire. — a ) A. T. : Lev., ix, 492; Tob., xv, 1155,
1165, 1167, 1174; Prov., xni, 929; PS., in, 1133;
xin. 1128, 1136-37; Os-, XT, 1645, 1651; xn, 725;
Zach., xv, 3651. — b ) N. T. : doctrine générale, x,
2427-29, 2432-34; n, 2219, 2236, 22-18; 2252; xv,
2323; Luc., ix, 09S; Joa., vin, 574-76, 591; xv,
2742; Act.,2742; S. Paul, Rom., xin, 2877; 1 Cor..
m, 1855; xv, 2760, 2783; cf. xi, 2425-26; II Cor.
(vin, 3 sq.), xn, 1417; Eph-, v, 185 ; 1 Thess., xv, 592;
Phil., xn, 1421, 1432; Hebr., x, 843; .lac., vin, 271;
1 Petr., xn, 1773-74. — La loi de crainte et la loi
d'amour, ni, 2016; xn, 728. — c ) En marge des
écrits inspirés : Coran, ni, 1818, 1820; Talmud, xv,
23-24.

2° Amour naturel et charité théologale. — il) Doc-
trine, n, 2217; xv, 966; cf. v, 621 (S. Thomas); vi,
750 (S. François de Sales), cf. v, 621 ; nominalisles,
xi, 771, 773; vu, 1767 (Ripalda), cf. 1827; xm,
2730-37; x, 2148 (Molina), cf. 2167. — Thèse de
P. Rousselot sur » le problème de l'amour au Moyen
Age », xiv, 137. — L'amour de Dieu et la religion
naturelle chez Leibniz, ix, 185-S8, 194; — chez Spi-
noza, xiv, 2499, 2503. — b ) Erreurs excluant tout
milieu entre la C. théologale et la cupidité vicieuse :
liams, i, 2238; n, 45, 90-92 (prop. 38, 34, 36, 16);
cf. xn, 537-38; — Jansénius, vin, 354, 359, 363,
369-70, 404, 407, 408, 498, se référant à S. Augustin,
mal compris, 359-66; cf. i, 2435-36; xn, 546-47; —
Quesnel, xni, 2078; xv, 2099-2102 (prop. 44-58);
xn, 548; cf. i, 2238; — propositions condamnées
par Alexandre VIII (prop. 7, 8, 11, 13), i, 754-56; cf.
2238 ; — synode de Pistoie, xn, 549,2209 (prop. 23) ;
cf. i, 2238; — Pascal, xi, 2177. — c ) L'amour de
sol-même et, la C., n, 2223, 2234; )x, 949; vi, 1426.
— Voir Égoïsme; Gloire (Vaine), etc.

3° Charité théologale. — a ) Foi, espérance et C.,
vin, 2015; x, 2441 ; — S. Paul, m, 1855; — Proclus,
xm, 668; —• Clément d'Alexandrie, ni, 101; — Ori-
gène, xii, 2308; — S. Augustin, docteur de la C., i,
2432, 2435; v, 607, citant S. Paul, 606; xv, 2783;—
le néoplatonisme, xn, 2363, 2369; — l'augustinisme,
i, 2490; — S. Grégoire, xv, 2746; — Yves de
Chartres, 3632; — S. Thomas, 968, .2774; — Duns
Scot, iv, 1904; — cône. de Trente, vin, 2182; cf. v,

608; — Suarc%, xiv, 1700; —Bossuet, ix, 64; ~ Mo-
ghila, x, 2874. — b) Fol et C. : Victorinus Afer, xv,
2942; •— Nicolas de Cuse, xi, 610; — Luther, ix,"
1238, 1242-43; — cône. de Trente, vin, 2190; —
Jansénius, 341, 391, 406; — Pascal, xi, 2167; --
chez les protestants, ix, 190, 194. — c ) Espérance
et C., v, 621, 623-27, 637, 643-45, 648-49, 652; —
amour intéressé et désintéressé, voir infra. Motif de
la C. — d ) Dons du S.-Esprit et C., iv, 1732-35; —
Uhi caritas et amor, Deus ibi est, ix, 28-30; — C. et
recherche de la vérité (Thomassin), xv, 791, 792,
795-97. — e ) Expressions propres à certains auteurs :
C. substantielle et accidentelle (S. Bernard), n, 778 ;
— initiale et efficace (Billot), 2224-25 ; — parfaite et
imparfaite (Jansénius), vin, 394, 405, 407; (Luther),
xm, 1265, 1275; — amour d'amitié et amour de
bienveillance (Btiluart), i, 2253; — C. intense et
moindre (contritionnistes), ibid.; — C. ébauchée et
parfaite (Pallavicini, Bossuet), ibid.; — amour de
C. et amour de concupiscence (ou d'espérance)
(Tournély; Wircebwgenses), 2254; cf. n, 2222
(S. Bonaventure); v, 621 (S. François de Sales);
vin, 407 (Jansénius); — contrition parfaite et con-
trition sans C., xn, 1094; vin, 2178.

II, VERTU THÉOLOGALE DE CHARITÉ. —— 1° Objet.
— Dieu, objet de béatitude par la vision béatifique,
n, 2217; xv, 999; cf. épigraphie chrétienne, v, 347.
— Opinions diverses, n, 2218; — objet primaire
(Dieu) et secondaire (créatures), 2219 (S. Thomas);
cf. xv, 1000, 1006; épigraphie chrétienne, v, 351 ; —-
ou accidentel (Duns Scot), iv, 1908; cf. xn, 1888
(Pierre de Blois).

2" Motif. — a ) L'infinie perfection de Dieu, motif
prédominant, n, 2219, 2224. — Opinion de Bolgéni,
2220, cf. 945; v, 672; xm, 2125 (Regono); et la vé-
ritable pensée de S. Augustin, n, 2220; v, 650-51;
substantiellement reproduite par Hugues de Saint-
Victor, S. Bernard, S. Bonaventure, H, 2221-23;
voir infra. — b ) Motif d'amour désintéressé : chez
les Pères grecs, v, 649-50; S. Augustin, 650-51, voir
supra; S. Anselme, 651; Abélard, 652, cf. il, 2224;
Hugues de Saint-Victor, v, 653; S. Bernard, 654,
cf. n, 752 ; S. Albert le Grand, v, 655 ; S. Thomas,
622, 631-32; n, 2223; xv, 999; S. Bonaventure, n,
2222; xiv, 2995 (syndérèse); Duns Scot, v, 641; iv,
1907-08; Bossuet, xm, 1577; cf. v, 2149; ix, 64;
Malcbranche, 1779; le P. Yvan, xv, 3624. — c ) Opi-
nions sur l'amour désintéressé : Bolgéni, voir supra;
Amort-Bossuet, v, 671 ; Henri de Saint-Ignace, 672;
Jansénius, 658, cf. 623; voir cependant vin, 407,
421; Molinos, v, 662; xm, 1564; laxistes, tx, 74, 75
(prop. 5-7, 10); Fénelon, v, 663, 2149, 2150, 2155-
56; xm, 1577, 1579, 1581; Surin, xiv, 2840; Taulcr,
xv, 71. — d ) Incompatibilité du péché mortel et
de la C., xn, 220, 227, 938-39. — Sur le péché et la C.
due à Dieu, 158, 160, 172, 196-97; — péché véniel
et C., 237, 241-44.

3" Propriétés. — a ) Amitié avec Dieu, n, 2225;
v, 646; x, 2413; xi, 1857; xv, 999; cf. xiv, 764
(Saint-Juré); voir Tables, 140. — Amitié divine et
panthéisme, xi, 1857. — Les divers degrés mys-
tiques de l'amitié divine, n, 2225; xn, 1220; cf.
n, 779 (S. Bernard); iv, 2073 (Eckart); x, 2626
(S. Jean de la Croix), 2633 (Ste Thérèse), 2637
(S. François de Sales). — b) Unité spécifique de
l'amour de Dieu et de l'amour du prochain, n, 2226;
iv, 1908 (Scot); xv, 1000 (S, Thomas). — c ) Identité
avec la C. béatifiquc, n, 2226; xv, 972, 1018. Vie
étemelle, consommation de la C. (S. Clément), 2967.
— C. et vie éternelle (école nominaliste), xi, 775. —
La C. demeure au ciel, xv, 2760, 2796 (S. Paul) ; cf.
xi, 2416; vi, 1421, 1424; iv, 1909 (Scot).— d ) Ordre
de dignité, u, 2227; xv, 2784, 2790. — Éloge de la



585 C H A R I T É 586
C. : supériorité sur les charismes (I Cor., xni), xi,
2416; xv, 2760. — C., soutien et forme des autres
vertus, vi, 545; et. Proclus, xni, 668; S. Augustin,
i, 2302, 2432-37; cf. xil, 2314; xv, 2745; Victorinus
Afer, 2942; S. Léon, vin, 2100 : S. Thomas, n, 2327;
xv, 1000. — Contemplation et amour de C., xn,
2383 (S. Augustin); vu, 289 (Hugues de Saint-Vic-
tor); cf. ni, 1617, 1623, 1029; voir supra, les degrés
mystiques de l'amitié divine. — l.ien de la C. entre
les vertus cardinales, n, 1717; xv, 2785 : force (le
martyre), x, 221; xv, 1004; justice, 1003; cf. vi,
1657; prudence, xm, 1037-40; aniour (lu la patrie,
xi, 2306-13; clémence, lit, 46; mansuétude, ix, 1917;
application à la doctrine scotiste, iv, 1905; voir
infra, § ni, Acte de C. envers Dieu, C. et perfection.

4° Genèse, augmentation, perte ou diminution de
la charité. — a ) Genèse, n,2227-28; — don de Dieu,
par l'action du S.-Esprit, vi, 1657; xi, 1100; cf. iv,
1734, 1902, 1741, 1745; xn, 699; infusée plus pro-
bablement dans la première justification, avec les
autres vertus théologales, xv, 2786 sq.; et avec la
grâce sanctifiante, en proportion de cette grâce,
il, 2238; vi, 1626; xiv, 626-27; xv, 978, 2790; -
infusée au baptême aux petits enfants, n, 289-90;
xi, 985-86; xv, 2977 (Olieu et cône. de Vienne); —
vin, 2182; v, 608; vi, 1608-09 (eonc. de Trente). —
C., habitas distinct de la grâce, vi, IGI.0-11 ; xn,
1271; xv, 375, 978 (S. Thomas); iv, 1901 (Scot, dis-
tinction formelle); et. vin, 2127; — et des dons du
S.-Esprit, iv, 1734; — identifiée avec le S.-Espril
(Pierre Lombard), xn, 1993, 2014; xv, 1841. —
b ) Augmentation, possibilité, n, 2228; et. 532; —
par la pratique de l'ascétisme, i, 2056; des conseils
évangéliques, ir, 2235; m, 1180-81; v(i, 1291; cf.
dévotion, iv, 680-81; perfection chrétienne, v, 906-
08; x, 2431; xn, 1219, 1230-44 (passim), 2367; xiv,
2837 (Surin); xv, 1005-08. — Augmentation sacra-
mentelle, xiv, 62G; spécialement par l'eucharistie,
in, 507, 508, 509, 511, 512; v, 1099-101; x, 1076. —
Le fait de l'augmentation, u, 2229; xv, 2769-70; cf.
1000. — Lois de l'augmentation : causalité divine et
coopération humaine, 11, 2229; cf. x, 780-782; xv,
2770. — Mesure de la grâce (et des vertus) dans la
justification sacramentelle, xiv, 626-27; et dans la
justification extrasacramentelle, n, 2229; contro-
verses ; école thomiste, n, 2230 (divergences entre
thomistes, 2231-32; vi, 1627-38; xn, 993; xm, 2630-
34, 2636-43; xiv, 1027-29 [Satmanticenses] ; xv,
2758-2770); écoles non thomistes, n, 2232; xm,
2632, cf. 2640-43; xv, 2770; — un texte de Pie XI
à ce sujet, xm, 2634. — Cas spécial de l'accroisse-
ment sacramentel, n, 2233; xm, 2632; xiv, 626-27.
— c ) Perte ou diminution de la vertu, n, 2233; vi,
1028-30; xv, 2772-73, 2794.

III. ACTB DE CHA.EITÉ ENVERS DIEU. —— 1° Con-
tiilions. — Requises et suffisantes, n, 2234; et, v,
623, 2049-50 (Bossuet et Fénelon); vi, 1585-88; x,
2114 (Molina), cf. 2148, 21G7 (Bellarmin en désac-
cord avec Molina) ; i, 2437 (S. Augustin).

2° Délires de la charité parfaite. ~ En cette vie, n,
2234; cf. i, 2043-44, 2441-43. — a) C. et connais-
sance, n, 2235; iv, 1743 (don d'intelligence), 1745
(don de sagesse); — même dans les états mystiques :
doctrine de S. Augustin, x, 2605; de Hadéwijcli,
2612 ; de Richard de Saint-Victor, 2613 ; de S. Jean de
la Croix, 2619-26; de Ste Thérèse, 2629-37, cf. xv,
570; de S. François de Sales vi, 744-47, 751, 754-5G,
758; x, 2638-45; de IL Luile, ix, 1128-32; d'Alphonse
Rodriguez, xm, 2761; de Ruysbroeck, xiv, 412-16;
d'Ubertm de Casale, xv, 2028; de Maxime le Con-
fesseur, x, 459. — b) L'amour des mystiques et l'éro-
tisme, xm, 2246, 2271 ; — et les explications psycho-
logiques, v, 1811-14; — et l'extase, 1877,1885, 1889.

— c ) L'acte de C. et les conseils cvangeliques, n,
2235, cf. supra; cl. xn, 1222; — et la sainteté, xiv,
84Ii, 851, 856; — et les vœux de religion, xv, 3229,
3235,3238,3240,3242,3244,3246,3247,3254,3258,
3201, 32G3, 3272, 3274, 3275, 3277. — d ) Genèse de
l'acte de C., n, 2236 ; nécessité de la grâce, 2235. vt,
1593; xiv, 2672; xv, 986.

3° E f f e t s de l'acte de charité. •— a ) Extrasacra-
inentcl : justification, ri, 2236-38; m, 1680; vu,
1761 ; vin, 2182 (cône. de Trente); xn, 891-92; xiv,
2672-76 (Suarez); xv, 986 (S. Thomas), cf. 2763-64.
Cf. vin, 2122 (S. Bernard), 2159 (Pighl); cf. xil,
2102; vin, 2161 (Gropper), 2162 (Contarini), 2173
(Jules Contarini); xn, 2153-54 (synode de Pistoie).
— b ) Acte de C. parfaite et baptême de désir, n,
2238-44; doctrines apparentées, vin, 2094, 2117
(S. Thomas); cf. xv, 985-87; vin, 2122 (S. Bernard),
2183 (cône. de Treate). — c ) S. Thomas et l'argu-
ment de l'entant parvenant à l'âge de raison, vi,
1601 ; vu, 1863, cf. 1865 (Capréolus), 1866 (Cajétan),
1867 (Uom. Soto), 1876 (Ranez), 1878 (Jean de
Saint-Thomas), 1881 (Billuart), 1883 fHugueny),
1884 (d'Aguirre), 18S7 (SalmiinticeiTies), 1888
(Suarez), 1890 (Schiffini), cf. vi, 1602; vu, 1893-94
(Billot), 1893-94; — Sur Melchior Cano, n, 2242; vu,
1868-70; — Seyssel, vu, 1895. — d ) Acte de C. et
sacrement de pénitence, i, 179; n, 2244-45; ni, 1684;
x, 2106 (Molina); xn, 942 (Pierre Lombard), cf. 947,
976, 978, 980, 985, 987-89, 991-92, 1017 (Cajétan);
— doctrine du cône. de Trente, ni, 1685; cf. xn,
1078, 1093, 1115 (Bellarmin); — connexion entre
l'acte de contrition parfaite et la réception de la
grâce sanctifiante, n, 2245; cf. supra. Genèse... de
la C. — e ) Valeur de l'acte de C. : satisfactoire, 2245,
cf. xiv, 1192; xm, 1960; — méritoire, x, 752, 772,
781, cf. 684; xm, 234; xiv, 1263 (Schatzgeyer); xv,
989 (S. Thomas); cf. prop. 18 de Raïus, n, 79; 34 de
Quesnel, xv, 2095;— C. actuelle, il, 2246-48; x,781 ;
OU virtuelle, n, 2248-49; x, 749, 759; xv, 988-89
(S. Thomas); cf. vu, 2270-71; x, 2468; xm. 235; n,
2249 (opinion de Vasquez); — impctratoire, 2250;
cf. xm, 173, 178, 183, 184, 222, 23U, 237-38 (dans la
prière). — f ) Autres effets, n, 2251.

4° Nécessité. — a) Nécessité de moyen, n, 2251;
cf. à l'instant de la séparation de l'âme et du corps,
xm, 1294; pour la persévérance finale, 1292-1302;
xv, 960; — nécessité de précepte, n, 2252-56; xv,
1006-07; thèse de A. Sirmond, xiv, 2184. — b ) Actes
du magistère; Alexandre VII, prop. 1, ii. 2253;
cf. i, 731; xni, 532; Alexandre VIII, n, 2253; cf. i,
749; Innocent XI, prop. 5, 6, il, 2255; cf. xi, 74. —
c ) Obligation à l'âge de raison, n, 2253-54; cf. supra,
S. Thomas et l'argument de l'entant parvenant...

5° Divers, ~— L'amour de Dieu selon S. François
de Sales, vi, 755; — et le don de piété, iv, 1746; —
et le culte du Sacré-Cœur, ni, 298-303; cf. vm, 1358.
— Ames du purgatoire fixées dans la C., xm, 1296-
97. — Origène et restauration finale dans la C., xi,
1552. — Amour de Dieu et amour de Marie, m, 351 ;
ix, 2449.

IV. ACTE DE CHAK1TÉ KNVERS LE PKOCHA.IN. - -
1° Nature spécifique : Ordonnée à l'amour de Dieu,
n, 2256; xv, 1000, 1008. — Effets intérieurs et exté-
rieurs, n, 2257; — joie et paix, iv, 1745; — misé-
ricorde, 1746, — bienfaisance, voir Assistance; --
correction fraternelle, in, 1907. — Voir Dons et
Fruits du S. Esprit. — Amour naturel et acte de
C. surnaturelle, n, 2258 : voir Tables, au mot Amitié,
140-41. — Acte de C. chez les anges, xv, 3375-78.

2" Précepte diuin. — a) Acte intérieur, 11, 2258; —
propositions laxistes condamnées par Innocent XI
(10, 11), ix, 75; cf. 60.— b ) Actes extérieurs -, l'au-
mône, i, 2561-71; x, 599, 615, 631, 652, voir Tables
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328-29; cf. propriÉté et C., xm, 758, 782, 788-92;
xiv, 2701 (Suare/.); enseignement de S. Jean Chry-
sostome, vin, 6S6; exemple de S. Exupère, v, 2023;
de S. Vincent de Paul, ix, 90-91; C. et prêts d'ar-
gent, xv, 2323; — C. et casuei, it, 1839, 1843; voir
Tailles, au mot Biens d'Église, 439-41 ; amour des
ennemis, n, 2260-61; v, 124-25; x, 2424, — amour
de la patrie, xi, 2314-17, 2318, 2321-22.— c ) C. et
Corps mystique, vin, 1349-51, 1358 (royauté); cl.
vu, 270 (Hugues de Saint-Victor); — lien d'unité
entre les membres de l'Église : Écriture, xv, 2175,
2177, 2179; Pères apostoliques, 2180; apologistes,
2183-84; Clément d'Alexandrie, m, 193; Origène,
xv, 2187; S. Basile, 2189; S. Jean Chrysostome,
2191-92; S. Cyrille d'Alexandrie, 2193; S. Ambroise,
2194; S. Augustin, 2196; Pierre Lombard, S. Tho-
mas, 2199; théologiens postérieurs, 2200-05; — doc-
trine de l'Église, 2225-27; — pas d'unité de com-
munion sans l'unité de foi et de chef, 2225; cf. xiv,
1413. — C, des fidèles à la messe, x, 90G; xi, 1732.
— C. à laquelle préside l'Église romaine (S. Ignace),
xiil, 267, cf. 270 (S. Soter). Voir Communion des
saints. — C. au purgatoire, xm, 1302,1306,1310. —
r i ) Modèles d'amour pour les hommes : Jésus-Christ,
son amour créé et incréé, m, 286-93; vni, 1162-64;
xii, 747; cf. xi, 1115-17 (école bérullicnne); — la
Ste-Vierge, ix, 2425-27. Voir Marie, xi, 1117-18. —
L'acte héroïque, ix, 2471.

V. PÉCHIÎS OI'POSÉS A LA CHARITÉ. -•— 1° envers
Dieu, n, 2261; — haine, vi, 3032-34; — coexistence
<)e la C. et de la haine de Dieu (Occam), -ni, 895; —
voir Péché (niortel et véniel); acédie, xin, 2026; tié-
deur, xv, 1026.

2" Envers le prochain, 11, 2261-65; anarchie, i,
1154; calomnie, n, 1375; colère, IK, 359; conten-
tion, n, 2264; délation, iv, 244; dénonciation, 419;
diffamation, 1304, 1306; discorde, n, 2263; division
ou schisme, xiv, 12S6; envie, v, 131-34; guerre, vi,
1899; haine, 2034; imprécation, vu, 1425; injure,
1937-38; jalousie, n, 2262; vin, 315-18; jugement
téméraire, 1829; médisance, x, 492; querelle, n,
2264; vi, 1899; schisme, xiv, 12S6; sédition, il,
2265; voir guerre, xv, 1970-71; vengeance, 2615.
— Voir égoïsme, orgueil, amour-propre exagéré. —
3. Quelques cas spéciaux où la C. peut être en jeu :
commerce, in, 405; secrets, xiv, 1757, 1759; té-
moignage en justice, xv, 89-92, 94; testaments,
173-74.

Voir D. Sp., art. Charité, il, fi08-691 ; c(. Accroissement
des vertus ((ans S. Thomas.,., i, l:t8-50; D.A.C.L., m, 598-
656; Catholicisme, II, 959-76. Van Rocy (Card.), De mrfute
caritatis ifuaisstiones selectae, Malines, 1929. J . Keller,
0. P., De virilité carilaiis lit amicitia yiiacdam divina, dans
Xenia thomistica, u, Rome, Daa, p. 23;t; B. Egentcr,
Gotifsfreundschalt, Augsbourg, 1928; M.-A. Janvier, La
charité. Sa nature et son objet, Pari!,, 1914; K. Garrigou-
Lagrange, Perfection chrét. ri contemplation, )923;
I.'amour de Dieu et la croix île Jésus, 1M29; Les trois con-
versions et les trois voies, 1933; Les (roi.s âges de la vie
inférieure. 1938; H.-D. Noble, L'amitié uvrc Dieu, 1932;
L'amitié, 1941; P. Philippe, Le. râle de l'amitié dans ta Die
chrétienne. Home, 1938; J.-M. Kergonstin, Vers vil ciel
plus beau par la charité parfaite, Lille, 1933; II. Lavaud,
Amour et perfection chrétienne, Lyon, 1941; V. Mersch,
Morale et Corps mystique, 1949; E. Mura, L'humanité
vinifiante du Christ, Lyon, Ifl.'il; A. Pépin, La charUé
envers Dieu, Paris, 1952.

CHARLAS (Antoine). — Notice (C. Toussaint), n,
2266; cf. xv, 2586.

Voir J.-M. Vidai, A. Chwtas, Castillon-eti-Couseraiis,
1934 (Hiill, Itist. du di'oc. de l'umiers); D, I ) . Can., m,
617; 7.1. H. G. E., xn, 423.

CHARLËMAONE. .— 1" Vie vl relations : Couronne-
ment., ix, 308; xiv, 1327; — et Léon III, ix, 304-08;
v, 2316; vl, 1132; ix, 805; xm, 297, 2405; — et

Adrien I'"-, i, 406, 448-50; il, 1847; iv, 2264; vu.
779; xi, 440; xm, 297, 2358; xiv, 946; xv. 2333;—
et Alcuin, i, 6S7-89, 690-92; iv, 2335; ix, 805; xm,
2355; xiv, 946, 950, 1697; xv, 2333; — et Jessé
d'Amiens, vin, 1010; — et Leidrade, ix, 195; — et
Paul Diacre, xn, 40-42; - - cl Paulin d'Aquiléc, 62.
66, — Sa canonisation, n, 1639; — ses historiens :
Eginhard, ix, 309; Notker (moine de S.-Gall), xi,
805. — 2° Réforme et renaissance carolingienne : In-
fluence générale, xn, 8(i2; cf. vu, 1242; x, 993; xin,
1605; xv, 360; — discipline ecclésiastique, liturgie,
ix, 26, 797, 807, 816, 839, 843; cf. v. 1209 (eucha-
ristie); x, 993-1009 (messe); n, 1894, 189S (bap-
tême); xiv, 946 (têtes). — Morale, contre l'usure,
xv, 2333; — la simonie, n, 1841, 1847; — intro-
duction du carême, 1735, 1738; — des quatre-temps,
xiii, 1452; —pour le célibat ecclésiastique, n, 2084;
— réglementation de la pénitence, xn, 862-894,1172-
74; xiv, 1166. — l'onction à la confirmation, vu,
1387. — 3° Charlemagne e.1 la dncirinR. — L'adop-
tianisme, i, 404-08; iv, 2335 (Klipand); v, 2132
(Félix d'Urgel); cf. xm, 297; vi, 712 (cône. de
Francfort). — Filioqur, v, 2315, 2316, cf. 2313,
2329; xm, 297; xiv, 2248-49. — Culte des images,
l, 440-41; n, 1792; vu, 774-75, 778-79; xi, 440-41;
xiu, 2355; cf. 2351, 2354 (reliques des martyrs). —
Revision de la Vulgate, xv, 3478.— 4° Le gouverne-
ment de l'Église : césaro-papisme naissant, xi, 523;
xni, 297; — immunité des clercs, vu, 1229, 1230;
— élection des évêques, iv, 2264; — la papauté,
2299; vi, 1131-33; xm, 297, 329; xiv, 2074; —l'Em-
pire d'Orient, 1327-29; — les Lieux saints, vin,
1000. — 5" Divers : fondation de l'université de
Paris, xv, 2231 ; cf. xii, 1812; — cône. d'Aix-la-Cha-
pelle et de Rome, i, 655; xm, 297; xiv, 2248.

Cité : vi, 53, 661; ix, 29, 1658; xi, 1883, 1899,
2054, 2055; xn, 1600; xm, 1603, 2360; xiv, 279,
950,958,1348,1696; xv, 330, 333, 2314,2332.2338,
3413.

Voir D. A. C. L., m, 656-825; D. H.G. E., •s.il, 42-1-44
(A. Dumas); Kleliiclnusz, L'Empire carolingien. Ses ori-
gines et ses translonruitions, Paris, 1902; Charlemagne,
1934; É. Amanii, L'époque carolingienne., dans Fliche-
Martin, vi ; .1. Calmette, Charlemagne. Sa aie et .ton osuare,
Paris, 1945. — Tables, an mot Capitulaires carolingiens.

CHARLES LE CHAUVE (Charles I«, roi de France,
Charles II, empereur), quatrième fils de Louis le
Pieux (823-877). — 1" Relations avec les papes :
Adrien Ier, i, 456; — Nicolas I", xi, 509; dans le
divorce de Lothaire, 514; l'affaire de Rothade, 517,
518, cf. 524; xiii, 298, les écrits de Scot Erigène, v,
401, 402, 406, 428; — Jean VIII, son couronnement,
vin, 602; cf. iv, 2264 (élection épiscopale); — For-
mose, vi, 596. — 2° L ' a f f a i r e de Golischalk (Gottes-
calc), vi, 1500-02, cf. 2483; ix, 964, 965; xn, 2908,
2909,2910,2911,2912,2913,2920, 2922, 2926, 2927,
2929. - — 3° Divers : Charles et les deux Hincmar, vr,
2482, 2486; cf. xnr, 298; — et Loup de Ferrières,
ix, 963; — et Paschase Radbert, xm, 1630; — et
Prudence de Troye.s, 1079; — et Ratramne, 1780,
1783, 1786; cl. x, 1013; — et Usuard, xv, 2313; —
et •Wénilon de Sens, 3525-27. — Cité : x, 1027; xi,
512, 516; xm, 1618, 2403, 2406, 2408; xiv, 2187;
xv, 3499, 3504. — D.H.C.E., xn, 441; D.A.C.L.,
ni, 825-G5 (manuscrits).

CHARLES LE GROS. •— Ses démêlés avec Étienne
VI, v, 977. - - Et Jean VIII, xn, 1594; cf. vin, 602.

— S;> déposition, xn, 894; et. v, 978. —D. H.G. F..,
XII, 445.

CHARLES-QUINT. — Voir Tables, 85, au mot
A Ilen-iagne.

CHARLES (Paul), pasteur protestant du xvn» s. —
Controverse avec Daniel de Saint-Sever, xiv, 768.
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CHARLES (Pierre), théologien jésuite contemporain,

collaborateur de la N. R. Th. et du D. T. C. (arl, KANT).
Le P. Charles s'est spécialisé dans la missiologic. Princi-
pales publications : Dwfsiers de l'Action îïïifï.'îion.nuire,
Louvain, dans Xaucriana, 102(i-B9; rééd. 1939 (t. l); J.e
problème des centres extra-cnulumiers et qi.n'linies-iiii:i île ses
cispects, dans Institut cotoniai internationa!, xxin", scss-,
Londres, oct. 1936, rapport préliminaire, 180 p.; Missifi-
loaie, i, 1939; nombreuses brochures daiia la coll. Xave-
rianQ, dont quelques-unes signées Pierre de Bézoard.
Cité ; xiv, 2803. — Catholicisme, 11, 900; 1). T. C., x, 1909.

CHARLES D'ABBEVILLE. Notice [P. Rdouard
d'Alençon), ir, 2272.

CHARLES DE L'ASSOMPTION (ou (te Bryas).
Notice [E. Mangenot], n, 2272-74. — Ses variations
sur la science moyenne, vi, 2151; xii, 2253.

CHARLES BORROMÉE (Saint). — Vie. Œuvres et
doctrine [F. Vernet], n, 2267-72. - - Borromée et le
cône. de Trente, xn, 1634, 1635, 1636, 1643, 1645;
xm, 328; xv, 1454, 1456, 1467, 1470, 1479, 14S5,
1487, 1489,1491. — Héroïsme de S. Charles, x, 1792.
— Sur l'Immaculée Conception, vu, 1137. — Les
jésuites, vin, 1072. — Les humiliés, vu, 315. — Sa
pastorale : administration des sacrements, xn,
1123; -— manières de baptiser, 11, 334; — fréquente
communion, vnr, 459-fiO; - - sacrement de péni-
tence : satisfaction, xiv, 1205; absolution des habi-
tudinaires et occasionnaires, xi, 913, 915, cf. 909;
des concubinaires, ni, 811 ; — conférences ecclésias-
tiques, 819, 821; quatre-temps, xnl, 1453; port de la
barbe pour les clercs, xv, 1232; —l'avarice desclerfi,
il, 1843; — le catéchisme, 1921. — Cité : xi, 1822,
1851 ; xn, 2456 ; xiv, 1926,1936. - - Con flit à propos des
oblats de S.-Charles, ix, 1900; xv, 3574. CL xn, 2456.

Voir D. H. G. E.. xii, 486-534 (Roger Mois), biblio-
graphie considérable; D.Sp.iii. 692-700; et ici Conciles
de Milan.

CHARLES VERRI DE CRÉMONE. — Notice
[P. Edouard d'AlençonI, n, 2274,

CHARLÉTY (Sébastien), historien français. — Cité
pour son histoire de La morwrchie. de Juillet, ix, 565 ;
du Saint-simonisme, xiv, 770, 789, 797, 2319.

OHARLEVOIX (Pierre-François-Xavier). — Ré-
dacteur aux Mémoires de Trévoux; auteur de plu-
sieurs ouvrages, xv, 1515.

OHARLIER (Jean). — Voir Gerson; et vi, 1313.
CHARLIER (L.), théologien dominicain contem-

porain. — Auteur d'un Essai sur le Problème. Ihéo-
logigue, Thuilites, 1938. Cité : xv, 417, 418, 420, S47.

CHARMES (Thomas de). —Voir Thomas ite Cliurm.cs.
CHAPON (Cyrille Komle.wski), attaché à la Biblio-

thèque Vaticane, — Cité : xi, t4ti(i-75 (passim).
OHARRON (Pierre). — Étude générale [C. Constan-

tin], xii, 1906-16. — Vie et œuvres, 1906-09. — Le
livre De la Sagesse, 1909-11; cf. xm, 1718. — La
pensée de C,, xn, 1911-KÎ; cf. iv, 18Ui (doute); N02
(connaissance naturelle de Dieu).

Voir Caf/ioKcisnis, il, 99(i; F. Sl.rowski, Pascal ri wn
temps, 3 vol., l, Dr Montaigne à Pascal, Paris, 1922; J.-B.
Sabrié, De l'humanisme au rationalisme, I'. C., 191,'î.

CHARTE. — De 1814, ix, 518, 533, 541, 564, 566,
567. 568, 593. — Charte de 1830, 530, 538, 540, 564,
568. 570, 573, 593.

CHARTRES (École de). — L'école épiscopale de Chartres
jouit, dés le x" s., d'une réelle célébrité qui se développera
au xr s. avec Fulbert, vi, 964, au xir avec S. Yves, xv,
3625. Parmi les élevés ayant passé par Chartres, il taut
citer, au XT» s., Bérengcr dé Tours, n, 722; Hugues rie
Langres (de Breleuil), vu, 220; Adelman de Liège, i, :i93;
Ascelin, l, 2036; — au XIIe s., les chanceliers Bernard (le
Chartres (Maître Bernard) ('l'iibles. 431); Gilbert de La
Porrée, vi, 1350; Thierry de Chartres, v, 430; élèves
célèbres, Bernard de Tours (t'iiMes, 431). xi, 1800; Guil-
laume de Couches, vi, 1081 ; Clarembaud d'Arras, Her-
mann le Dalmate; les évêques Jean de Salisbury, vin,
808; Guillaume de Champagne (C!inmpenux), vi, 1976;

Pierre de Celle, xn, 1896; Étienne de Tournai; Pierre
de Blois, xn, 1884; Pierre de l'avie, etc.

L'influence platonicienne qui domine dans l'École de
Chartres (cf. xn, 2293, 2296} se reconnaît au réalisme
très accusé de la plupart de ses maîtres dans la question
des universaux (xm, 1S47). Le réalisme exagéré de Guil-
laume de Conches le conduit à identifier le S.-Espril et
l'âme du monde, sans d'ailleurs renoncer à la fol chré-
tienne (xv, 1714). Ces tendances panthéistes se cristalli-
sèrent en un vrai système, élaboré avec Bernard de Tours,
dans son De mundi iinisersitate, xv, 1714. Sur le pan-
théisme populaire de l'École de Chartres, voir xi, 1866.

CHARTREUSES (Moniales). — Organisation, n,
2288. — Marguerite d'Oyngl, xi, 1704. — Voir
Chartreux.

CHARTREUX. — Étude sur S. Bruno et l'ordre
cartusien [S. Autore], n, 2274-2318. — S. Bruno,
voir Tables, 483.

1° Règle. — Les coutumes de dorn Guigues, n,
2283; cf. vi, 1964-66. — Statuts, n, 2284-86; cf. ix,
202-03; xv, 3271 (vœux). — Organisation de l'ordre,
n, 2287.

2° Histoire de l'ordre:. — Propagation, n, 2289. —
Approbations pontificales, 2291. — Hommes illus-
tres, 2292. — Faveurs royales, 2293. — Épreuves,
2294 (pendant le Schisme d'Occident, v, 2179;
xiv, 1480; jansénisme, xv, 2408; cf. n, 1300 [Cadry];
joséphismc, vin, 1545).

On trouvera, dans Catholicisme (il, 1006-08) : la liste
des fondations de chartreuses en France de 10S4 (Grande-
Chartreuse) au xvm° s.; — celle des restaurations faites
depuis 1815. « Les C. français, expulsés au début du xx" B.,
reconstituèrent trois maisons à l'étranger : Farneta
(Lucques, Italie), Aula Dci (Saraaosse, Espagne), Ple-
terje (Yougoslavie). Les moniales de Beaurciiard ne
furent pas inquiétées; celles de La Bastide se réfugièrent
en Italie, à San Francesco et a Motta Grossa (Turin). «
Ces cinq chartreuses existaient encore en 1949. Au
1er lanv. 1949, il y a en France quatre monastères de
moines ; Grande-Chartreuse, Sélignac, Montricux, Mou-
gères; deux de moniales : Beauregard (Grenoble),
Nonenquc (Rodez) (d'après dom Ga/eau).

3° Études et travaux théologiqiies. — 1. Étude de la
théologie. — Prescriptions de dom Guignes, li, 2300-
02. - Règlements divers, 2302-09. — Principaux
auteurs cités : Jean Heyniin, 2303; cf. vi, 2354;
Luiiolphe de Saxe, n, 2303; ix, 1067; Nicolas Alber-
gati, il, 2303; voir Tables, 64; Lanspergc, il, 2304;
vin, 2606; cf. ni, 312; vi, 1336 (précurseur de la
dévotion au Sacré-Cœur et éditeur de Ste Ger-
trude); Thierry Loher, éditeur des œuvres de Uenys
le Chartreux, n, 2305; ix, 870; Le Masson, n, 2307;
ix, 202-08; Antoine Molina, n, 2308; x, 2088.

2. Théologiens (on suivra la liste établie, n, 2309-
18, en la complétant au besoin; les noms eu italique
indiquent les articles spéciaux).

a) De lOSt à 1SSS (n, 2310), — Guignes I", vi, 1964;
Giiiyucs I I , 1960; Ponce de Balmey, cf. vu, 218; Gautier
(Walterus); Uhertin île Caitale, xv, 2021; Guillaume
CrassI; Boson; Nicolas de Snals; Aymon d'Aoste; Por-
chetto Salvago, cf. vin, 202; Ludolphe de Saxe, ix, 1067;
.Jean de Castro.

b) De l.',S4 à 1-tSS (n, 2310-12). — Henri Eger, iv,
2104; Marc (Orel ou Parison); Tliomas (tioni Lapidis);
JIettri Koemenade de Caes/elâ, vin, 2336; anonyme;
Adrien Monet; Jean de Brcderodc; Marquard de War-
tenbcrg; Étienne (d'Olmutz), et. xn, 1362; Nicolas;
Henri de Hassia (ou de Hesse, dit le jeune), vi, 2194;
Hugues de Balma, \'ii, 215; Goawin de Bccit; Jean Le
niche; Gérard de Scheedam; Nicolas Albergati, cf. Ta-
files, 64; Barthélémy de Maestricht, cf. Tables, 379;
ÏStienne Maconi, ix, 1502; Boniface Ferrier, v, 2178;
Jacques' Jiitcrbock, vin, 297; Henri A- Piro, xn, 2126;
,lmn IIaiJen, de Indaifine, vi, 2029; Dens/s de Lewis (le
Chartreux), iv, 436; Jacques de Gruytroede., vin, 296;
Henri Loen, ix, 867; André de Ferrure; lîgide de Goud-
smid; Marcel Gcistius; Laurent Zeeven de Rosendaël;
Laurent Blumenaw. Voir xn, 1364, les noms de Michel
d'Aggsbach, Henri Arnold de Baie, Jacques d'Erfurt.
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cl De HS4 à 1S83 (il, 2312-14). — Jean Heyniin ou (te

la Pierre, vi, 2354; Nicolas de Kempf (ou de Strasbourg),
vin, 2337; cf. xii, 1363-64; Werner Solewinck, vin, 2763;
Pierre Borland, iv, 17S2; Pierre Cousturier, in, 1987;
Jean-Juste Lansperge, vul, 2606; cf. vi, 1336; ni, 312;
Laurent Surlus, XIV, 2842; cf. vin, 200; Jean de Libra.
ix, 706; Pierre Jîiomenuenna, il, 917; Henri Dissenius;
Simon de Zanacchi; Laurent Giustiniam; Thomas Spen-
ser; Jean Batmansonj Tilmann Moscus ou Moscnus;
Jean Morocourt; Jean Valicr; Vincent Manerio; Juste de
Schoenhoeven; Albert de Diest; Jean de Billy; Jean de
Padiiia, xi, 1725; Benoît Zaccharias, vin, 221; Gérard
Kaickbrenner, 2396; Thierry Lohcr, ix, 870; Bruno Loher,
869; Godefroy Tillmann, xv, 1034; Laurent Camora
ou Zamorra, xv, 3683.

d ) De 1SS4 à 16S3 (n, 2314-16). — Fiacre Billard;
Pierre Carbo Metropagita; Guillaume Cheisolme; Luc
Braunold; Pierre Caldès; Êtienne de Salaïw, xiv, 1033;
Arnold Haaens, vi, 20G3; Antoine de Moiina, x, 2088;
Joue Lorichius, ix, 935; Jean Valero; Benoît Fasolini,
v, 2093; Jérôme Planes, xn, 2247; T/icodore Petre/us,
1352; Vincent Suriano; Joseph Rossel, xm, 2916; cf.
xiv, 3 (art. en double); Fr. Ganncron, vl, 1150; Martin
de Alcolea, l, 687; Louis Torrès; Jérôme Carnottea; Bar-
thélémy Valperga; Danueii Fasiolo; Benoît Plutino;
Vincent-Philippe Tronchon; Ïimothée Barolli; Pierre
Torrès; Jean Tttomaaio; Laurent Lucchini; Jean de
Raeza; Sévère Tarlagllonc; Joseph de Sainte-Marie;
Nicolas Bonnet; Matthieu Valera; Jean Ferrer; Antoine
Bravo de Laguna; Winandus de Coster; 1-tobert Clarke,
ni, 1-2; François del Moral; Antoine Dulken, iv, 1861;
Antoine Wotmar, xv, 3583; cf. xn, 1364; Thomas Can-
tina, n, 1675; Pois/carpe de la Rivivre, xin, 2747; Mat-
thias Thanner, xv, 204; Laurent Wartmberger, xv, 3520;
cf. xn, 1364. Sont nommés également, sous celte dernière
référence, Hilarlon de Gaming (+1610) et Matthias
Mittner (fl632).

e ) De 16Si à 17S3 (il, 2316-17). — Innocent Le Masson,
IX, 202; Joseph Glavardi; Gaspar Gil; Martin Tordera;
Jean-Baptiste M... de Capri; Anonyme d'ittingen; Bona-
venture d'Argonne, de Rouen; Pierre Horst, de Trêves;
Êtienne Loclion; Daniel Campanuil; Innocent Casa-
nova; Aiea-ts Gandin, vi, 11G6; Pascal Combes; Bar-
thélémy Glampierl; Léopold Wydanann, xv, 3614;
cf. xn, 1359; Sébastien Sartorius; Sébastien Ïrcger;
Denys Grano; Domcnico Dargoni.

f ) De 1'S'Sf à 1SS3 (n, 2317-18). — Benoît Tromby, l,
332; Joseph de Rigaud; Joseph de Martinet; Antoine
Galatert; Guillaume Armély; Antoine de Saint-Joseph
de Castro; Joseph Pons; Joseph delà Nativité; Michel-
ange Lattanzi; Léon Niccolaï; Ferreira de Mathos;
Zeno Rodriguez de Léon.

g } De I S S t à 19SO (il, 2318 et Tables). — (ïabriel-
Marie Falconis, vi, 067; Paul Leclero; Serviliua Peter-
mans; Robert (en religion Pierre) Aîontaonuni, x, 2335;
Jean Gardas, vl, 1154;

K.L., art. Karthoeuser; L.T.K.. v, 857; Calh. Ene.,
art. Carthusian Order, ni, 388 sq.;£). Sp.. art. Chartreux,
il, 705-776; Catholicisme, n, 1008-11.

CHARVOZ (Abbé), curé de Montiouis. — . Théolo-
gien * de la secte de Vtntras, xv, 3055, 3059.

CHAS8AY (Abbé), professeur de philosophie à
Bayeux. — Admirateur de Gioberti, auteur de l'ou-
vrage Le mysticisme catholique, xi, 1016.

CHASSE. — Interdite aux fidèles, dimanches et
fêtes, iv, 1315,1322, 1326; — aux clercs, ni, 234. —
Influence de la C. dans les civilisations primitives
et anciennes, xm, 817-19, 820, 842. — Synésius de
Ptolémaïs et la C-, xiv, 2997, 2999-3000.

CHASTEAU fa Castro) (Louis du). — Notice
[Edouard d'Alençon], il, 2318.

CHA8TEL (Marie-Ange). — Notice [J. Brucker],
n, 2319.

CHASTETÉ. — On juxtapose ici trois articles : 1;«
C. elle-même; le vice opposé à la C., la Mixure; le
mouvement antinoiniste (opposition à la loi morale,
surtout à la C.), tel qu'il s'est produit à diverses
reprises au cours des siècles.

I. Chasteté. — Vertu. Conseil. Vœu [E. Dublanchy),
n, 2319-31.

1° Vertu. — Définition, n, 2319; xx, 1339; xv,
98, 1004. — Subdivisions, n, 2320; C. parfaite et
virginité, 2320; cf. xm, 2157, 2159; xv, 1004; 3248;
— virginité matérielle, n, 2320; xv, 3063 sq. (à
propos du viol); cf. r, 2573; — C. imparfaite, propre
à chaque état de vie, n, 2321 ; vl, 744 (époux) ; ix,
2314-15 (cpoux); m, 1648 (célibat dans le monde),
cf. 1645. — Sur la C. impo.-iée aux clercs majeurs
et aux religieux, n, 2068 (célibat); ni, 1633 (conti-
nence); xm, 2159, 2175, 2180-81 (religieux); xv,
3248-49 (vœu de continence). — Vertus complé-
mentaires ou connexes, il, 2321; i, 261 (abstinence);
ix, 1351 (pudeur, pudicité). — Sur tous ces points,
voir l, 2064, 2067, 2073, 2074-77 (ascétisme).

2° Conseil de. chasteté. — 1. Existence et nature :
a) Écriture : Évangile (Jésus-Christ), n, 2321
(Matth., xix, 11); cl. i, 2073; n, 2069; xm, 2159;
xv, 3249; — Beati mundo corde; Neque nubent,
neque nubentur, xm, 2159. — S. Paul, n, 2322
(I Cor., vu, 25-38); cf. xm, 2159; xv, 3248; et sur-
tout xi, 2418-20 (éloge de la virginité); xv, 592 (la
pureté). — b j Tradition chrétienne : Age aposto-
lique (Act., xxi, 9), 3248; Canons des apôtres,
5, 6, 16, 17, 19, 50; voir Tables, 218; Constitutions
apostoliques, n, 2076-77, 2078-79. —il" s. : Hermas,
vr, 2283; S. Ignace d'Antioche, vu, 710 (virginité);
cf. ix, 2088; S. Polycarpe, v, 48; S. Justin, rx, 2088;
S. Denys de Corinthe, ibid.; Minucius Félix, x,
1795; ix, 2088. — ni» s. : Clément d'Alexandrie,
ni, 148, 181; ix, 2088 (virginité et continence dans
le mariage); Pseudo-Clément, Lettres aux vierges,
in, 219; Origène, xi, 1554 (perfection exigée des
clercs), cf. xv, 3248; Tertullien, Ad uxorem, n,
2323; De virginibus velandis. De pudicitia, xv, 136,
138, 141, 142 (De monogamia), cf. 166; Novatien,
De boiw pudicitise, xi, 819; S. Cyprien, n, 2323; Ad
virgines, ni, 2464; tx, 2090; Pseudo-Cyprien, Liber
de disciplina et bono pudicitiBe, in, 2464; De singu-
laritate clericorum, 2465; cf. xi, 820; Méthode
d'Olympe (Banquet), x, 1608; xv, 3248. —tV s. :
Pères grecs : S. Athanase (mariage et virginité),
ix, 2088, 2103; De uirginitate (7). i, 2164; S. Ba-
sile (?), ix, 2088 (virginité); cf. xv, 3249; S. Cyrille
de Jérusalem, m, 2559 (continence, virginité),
cf. ix, 2089; S. Grégoire de Nysse, De !a virginité ou
de la perfection, vi, 1850; et. ix, 2089; xv, 3249;
S. Jean Chrysostome, vin, 670 (virginité et conti-
nence), et. ix, 2089; xv, 3249; — Pères latins :
S. Ambroise, De viryinibus, De vidais. De virgini-
tale, De exhortatione uirginitatis, i, 946; ix, 2090;
S. Jérôme, n, 2323; vin, 915; ix, 2091-93 (virgi-
nité, supérieure au mariage); cf. réfutation des
erreurs laxistes exaltant le mariage au détriment
de la virginité, 2085-87 (et. vi, 2443; vin, 1577-
73; xv, 2993); S. Augustin, De continentia, De sancta
uirginitate, De bono viduitatis, i, 2304, 2441; n,
2323; ix, 2093; S. Césaire d'Arles, 11, 2183. — De
5. Augustin à S. Thomas : Indications générales,
n, 2324; cf. vni, 105, 106 (S. Isidore de Séville);
n, 753 (S. Bernard, C. des évêques). — X I I I e s. :
6. Thomas, 2324; xn, 1248 (continence, élément
essentiel de la perfection chrétienne), cf. xv, 3249;
633 (C. personnelle). — c j La crise protestante :
Luther et la C., ir, 2324; C. impossible, ix, 1164,
1213, 1218, 1228, 1274 (contre les vœux), 1278,
2225; xm, 2052, 2092, 2094; xv, 3227. — Doctrine
de Zwingli, xin, 2094; xv, 3738; — de Calvin, n,
1401; ix, 2226; xiii, 2095; — de Mélanchthon, ix,
2226. — Erreur des réformateurs condamnée au
concile de Trente : virginité, supérieure au mariage,
2244, 2246 (can. 10) ; — défense de la vérité par
les théologiens, n, 2325; — les elcésaïtes, adver-
saires de la doctrine de S. Paul sur la virginité, tv,
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2238; — arguments et répliques aux objections, n,
2325; ni, 1644-49. — 2. Pratique : Conditions anté-
cédentes, il, 2326; Cf. ix, 1355 (Occasions à éviter);
xv, 3174-81 (vocation). — Dispositions concomi-
tantes, n, 2326; vu, 326 (humilité); cf. ix, 1356;
xi, 1413, 1432; — ix, 1356 (prière), cf. xm, 205; —
ni, 513 (communion). Voir PERSÉVÉRANCE, xn,
1291-92. — Secours de la grâce, vi, 1584; vin, 741;
XIV, 1803-04.

3° Vœu de chasteté. — Utilité de la continence per-
pétuelle pour la perfection, ni, 1176, 1180; xn,
1248; xv, 3243, 3263. — Objet du vœu, n, 2327;
xv, 3249.— Espèces ou subdivisions, n, 2327. —
Conditions d'obligation, 2327-28; xm, 2176; xv,
3201, — Effets ; fautes cotitt-e la C., sacrilèges cheï
los personnes consacrées à Dieu, chez les clercs
majeurs, n, 2328; xiv, 696; cf. n, 2078-87 (célibat
ecclésiastique); m, 1637-40 (législation canonique
du célibat) ; xiv, 2464 (fondement de l'obligation du
célibat). — Vœu, empêchement au mariage, n,
2328; iv, 2443, 2445; •—• dispense, 2329-31; xn,
1151-52, 1156, 1158-59 (commutation).

1 1 . Luxure. — Vice capital opposé à la C., n, 1688-92
(passim) ; cf. 1825. — Notion. Gravité. Espèces.
Conséquences. Remèdes [J. AdIoK], ix. 1339-56.

1° Notion. — Délectation charnelle déréglée,
extraconjugale, 1340; — conjugale, véniellement
coupable, v, 376, 378; gravement coupable, 378,
380-81.

2° Gravité. — a ) Fautes de luxure et fautes d'irn-
pudicité, IX, 1340; cf. v, 380; vi, 607. ~ Arguments
des théologiens, ix, 1341-42. — Décisions ecclésias-
tiques, 1342; — propositions condamnées par
Alexandre VII, i, 741, 745 (24, 25, 40, 41); par
Innocent XI, ix, 75, 82 (9, 50, 51, prop. laxistes);
cf. vi, 601; ii, 1711; par le même, xin, 1668-70
(prop. quiétistes, 41, 42, 47, 49, 51, 52); interven-
tion d'AquavIva, ix, 1342. — Faute légère subjec-
tivement, 1343; xn, 229-33; — culpabilité indirecte,
ix, 1343-44; xv, 3305-08. — b) Fondements scrip-
turaires, ix, 1344; cf. v, 46; xv, 592; xn, 1789; ni,
1852; vin, 1673, 1676. — c ) Pères de l'Eglise :
S. Polycarpe, Hermas, v, 48; S. Justin, 49; S. Jean
Chrysostome, ix, 1345; v, 73; cl', vin, 685; S. Gré-
goire de Nysse, ix, 1345; S. Augustin, 1345;
S. Césaire d'Ales, n, 2181; Gassien, 1825; xiv, 1803-
04; ix, 1345; S. Grégoire le Grand, 1345. — d ) Mo-
rale chrétienne et morale indépendante : Deux ten-
dances, rationaliste et matérialiste, 1345. — Ratio-
nalisme, xm, 1737 sq.; — matérialisme, x, 292 sq.;
— monisme, 315 sq., 330 (Freud).

3° Espèces, — 1. Péchés consommés : a ) Juxta.
nafuram, ix, 1346. —- Fornication simple, 1346; vi,
600-04; — concubinage, ni, 796-803; — prostitu-
tion, vi, 604-05; cf. xv, 1213. — Fornication qua-
lifiée, ix, 1346; — adultère, i, 461-511, voir Tables,
45: bigamie, n, 878-88, Tables, 441; — inceste, vu,
1539-55; — rapt, xm, 1665-75; — sacrilège, xiv,
696; — stupre ou viol, vi, 606; xv, 3062-74 —
t i j Contra naturam, ix, 1346; — pollution ou ona-
nisme solitaire ou masturbation, 1346-49; cf. 82
(prop. 49); i, 741 (prop. 24); v, 381; — onanisme
conjugal, 380-81 (voir Tables, art. Pie X I , encycli-
que Costi connubii); — sodomie, ix, 1349; cf. v,
381; — bestialité, ix, 1350. — c ) Peines portées
contre les coupables : excommunication, xn, 655-56

i: (violation du célibat ecclésiastique); — infamie, 657
(bigamie, crimes d'impudicllé); — exclusion des
actes légitimes, 657 (adultères, coneubinaires pu-
blics, condamnés pour délit cofitra sextum). — 2. Pé-
chés externes non consommés, ix, 1350-52; — contre

: la pudieité (attouchements, regards, lectures, paroles
et chants), 1351; cf. iv, 112-23 (danse). — 3. Pé-
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chés internes : pensées, 1352; — délectation morose,
1353; iv, 245-50; — plaisir, ix. 1353; — désir,
1353; iv, 624-25.

4° Conséquences, ix, 1354; cf. iv, 2225 (égoïsme);
v, 17 (endurcissement); il, 2261-64 (haine, jalousie,
discorde); voir PASSION, xr, 2217, 2220-21, 2224,
2226-29.

5° Remèdes, — Voir supra. Pratique de la C.; et
ix, 1355-56.

I I I . AntinomisiTie ou opposition & la loi (de la
chasteté). — Étude historique sur l'antinomisme
[G. Bareille], r. 1391-99,

1° Aux temps apostoliques, i, 1392. — S. Paul, xi,
2465-68, 2477; XV, 592; — S. Jacques, vin, 278-79;
— S. Pierre, xn, 1777-78; ~ S. Jude, vin, 1676; —
S. Jean et les nicolaïtes, xi, 500-05 (passim).

2° Chei les gnostiques. — Nomenclature des sectes,
i, 1393-96; cf. ni, 148-49; vi, 1436, 2494, vin,2251;
xi, 1063. — Doctrine générale, i, 1393; vi, 1442-43,
1459, 1462-63. — ' Justification » de l'antinoinisme,
i, 1395-96; — altération do l'Écriture, 1396; —
fabrication d'apocryphes, 1396, voir ce mot; —
traités, 1397. — Sectes et auteurs particuliers :
adamites, i, 301 ; antitactes, 1441 ; cf. v, 921 (éthico-
proscoptes); barbélites, n, 382; Basilide, i,1393;
u, 472; vi, 1444; borborites, it, 1032; caïnites,
1307-08; Carpocrale, n, 1801-02; vi, 1447; Cerdon,
ii, 3138; vi, 1453; elcésaïtes, iv, 2238; entychttcs,
v, 130-31; eunuques, 1516; Isidore, vi, 1446-47;
Marc le Gnostique, ix, 1961; naasséniens, xi, 1063;
vi, 2494; optrites, xi, 1063; paterniens, 2246;
pératcs, v, 1522, 1525; Simon le Magicien, vi, 1440-
43; xiv, 2133, 2134; Valentin et disciples, vi, 1451;
xv. 2506.

3° M(irci'om<es. — Antinomisme opposant le N.
à l'A. T., Jésus-Christ au Dieu créateur, i, 1397.—
Prétentions ascétiques, 2065, 2072; cf. encratites, v,
4-7. — Chefs et théoriciens, Jules Cassien, n, 1829;
Marcion, l, 1397; VI, 1453-55; ix, 2009 sq. (surtout
2023-25); Satornil ou Saturnin, vi, 1443-44; xiv,
1210; Tatien, v, 7; xv, 65-66; Sévère, v, 7-8; Dosi-
thée, 8. —Sectes : apostoliques, i, 1631; apotac-
tiques, 1646; aquarietls, 1724. — Opposition à
l'encratisme hérétique, v, 9-13; cf. nr, 148-49
(Clément d'Alexandrie); ix, 2078-80 (adversaires du
mariage).

De cet antinomisme encrattte, on peut rapprocher le
rigorisme des montanistes, en raison de leur ascétisme
exagéré, ix, 2360, dont il faut rapprocher Tertulllen,
2363-67; xv, 1.11, 162; cf. ix, 2080-84; et Novatien,
2084; xi, 839-41; et les théories ascétiques exagérées
d'Kustatho de Sébasto, x, 2084; et. v, 1567-68; d'AérIus.
l, 515; cf. v, 1508; d'Hiéracas de Léontopolis, vi,
2359-61 ; cf. ix, 2085.

4° Antinomisme manichéen. — Suite de l'antino-
misme gnostique, codifié par Mânes, i, 1398; cf. ix,
1858; — base du système, le dualisme, 1872; la
lutte contre le mal par la continence obligatoire,
1880-81; cf. ix, 228. — Priscillianisme, d'inspiration
manichéenne, xnl, 391-99.

Sont également d'Inspiration manichéenne les sectes
qui pullulèrent au Moyen Age et apportèrent, dans le
sens soit de l'Immoralité, soit de l'ascétisme exagéré,
le trouble dans la société chrétienne ; albanais, i, 65S
(voir radies, 63); albigeois, 678-79, 685; vin, 2648,
26.'i9 (Tables, 654); bagnolais, n, 33, 1989; béghards,
531-32; vu, 20.11 (Tables, 392); bogomiles, il, 60, 926-
30 (Tables, 455); Bruys (Pierre de) et pétrobrussiens,
1153-55 (Tables, 48-1); cathares, 1987 sq., 1993-96; vu,
2026; vin, 2648 (Tables, 555); eoncoréziens, in, 779;
condormants, 815; Henri, henriciens, vi, 2180-81; luci-
tériens (xr s.), ix, 1045-47; (xiir s.), 1050; (xiv« s.),
1054-55; patarins, xi, 2243-45; paiiliciens et liaanites;
xn, 58; n, 2-4; vaudols, xv, 2586 sq.; 2596; cf. vu, 2028,
vm, 2649,2660.

T. — XVI. 20
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Sont à rattacher à un antinoroisme latent les sectes

d'opposition, au point de vue moral, à la loi divine et
ecclésiastique : a) Dans les premiers siècles : aétiens, i,
517; cottions, mangons (?), ni, 1929; circoncellions, il,
2513; cyniques (Crescens), ni, 2323, eucliites, v, 1463-
65; cf. VI, 2358 (hlcètes); éthicoproscoptes, v, 922. —
b) Au Moyen Age et à des époques plus rapprochées,
les sectes d'illuminés ; apostoliques (du XIIIe et xiv s.),
i, 1633-34; et. iv, 1859-61 (Dulcin) (Tables. 213); guil-
lelmites, vi, 1982; Tanchelin, XV, 39; josépins, vin, 1547;
frères du libre esprit, vi, 800-09; Jeanne Daubenton et
turlupins, iv, 147; xv, 1931; danseurs, 134; hommes de
l'inteUlgence (Gilles Cantor), n, 1681; vu, 38-40; --
sectes issues du protestantisme ou de l'anabaptismc :
adriimistes, i, 447; tamille d'amour, v, 2070; frères de
l'amour (David Joris) et ranhers, i, 1120-21; frères
libres, ix, 707; et. anabaptistes, i, 1128-34; — sectes
diverses : starovières (en Russie), xiv, 301-02; laba-
dtstes (en France), vin, 2385-86; Bruggler (en Suisse),
de Christian et Jérôme Kohicr, 2372; la Béate de Ciienza,
il, 492.

5° Antinomisme cheï les luthériens. -— Controverse
Mélanchthon-Jean Agricola, i, 63'2-34. — Apprécia-
tion de Conrad Wimpina sur l'antinomisme luthé-
rien, xv, 3552.

•Sur in chasteté : Pie XI, encycl. Cosll connubii, 31 déc.
1930, A. A. Sedis, même date; A. Vermeersch, De cas-
titate et pitiis contrariis, Rome, 1921 ; Catéchisme du ma-
riage chrétien, 1931 (cf. D. T. C-, xv, 2689); M.-A. Jan-
vier, Exposition de la morale calh, La vertu de tempérance,
1921; H. Jones, Précis de morale caih., trad. franc.i
Mulhouse, 1938, p. 222 sq-, 749 sq.; J.-B. Vitrant, Théol.
morale. 1941, n. 1029 sq.; S. François de Sales, Introd. à
ta vie dévote, 111" part., c. xi, xii; D. Sp., art. Chasteté,
II, 777 sq.; D.A.F.C; ibid; i, 503-508 (P. Goy); travaux
du Groupe lyonnais d'études médicales, dans ; Questions
relatioes à la sexualité (abbé Monchanin, Bioloyie et
morale sexuelle), 1929; Médecine et adolescence (R. Biot,
Problèmes sexuels de l'adolescence), 1935; Médecine et
mariage (E. Lancrenon, Le célibat; R. Blot, Mariaye et
célibat), 1938. Cf. Catholicisme, 11, 1017-22 (R. Brouil-
lard et É. Jombart).

iSiu" l'encralisme : G. Blond, L'hérésie encratite vers la
fln du IVe s., dans Science relig. Travaux et recherches,
Paris, 1944, p. 157-210; cf. Catholicisme, iv, 112-14 (G.
Bardy); Fllche-Martin, lu, 111° part., c. il (P. de La-
briolle), g 4-6, p. 379-92.

CHASUBLE. — Ornement sacré, xi, 1591, 1596,
surtout 1598-1600. — Catholicisme, n, 1022-23
(bibliographie).

CHATEAUBRIAND (Vicomte François-René de).-
Vie. Rôle. Œuvres apologétiques. Influence reli-
gieuse [C. Constantin], n, 2331-39. — Pascal,
appréciation de C., xr, 2105, 2115; influence <)e
Pascal sur C., 2194. — Lacordaire, Le génie du chris-
tianisme et les Conférences, vin, 2397, 2400. —
Voltaire : Le génie du christianisme écrit en fonction
dé Voltaire, xv, 3469. — Schleiermacher, rappro-
chement avec C-, apologiste de la religion par le
cœur, xiv, 1499. — Cité : ix, 1675, 1678; xiv,
1495.

Voir Catholicisme, n, 1023-25 (L. Chaigne); P. Moreau,
Chateaubriand, L'homme et la nie. Le génie et les livres,
1927; V. Giraud, Le christianisme de Chateaubriand,
2 vol., 1825-27; A. Maurois, Chateaubriand, 1938.

CHATEL (Ferdinand-François). — Vie. Écrits. Doc-
trine, constitution de son Église schismatique et
démembrement de cette Église [E. Mangenot], ir,
2339-50. — Catholicisme, n, 1027 (J. Morienval).

CHATIZEL DE LA NÊRONNIÈRE (Pierre-Jo-
seph). — Notice [C. Toussaint], n, 2350.

CHATZINZARIENS ou CHAZINZARIENS. —
Notice [S. Vailhé], n, 2350.

CHAUMONT (Henri-Louls-Joscph), auteur et animateur
spirituel (1838-1896). — Fondateur de diverses associa-
tions pieuses : Société île S.'Benoît Labre; Société des
Filles de S.-François de Sales, des Fils de S.-François
de Sales, et surtout des Prêtres de S. François de Sales. —
Écrits principaux ; Directions spirituelles de S. François

de Sales, 18 vol.; Notes explicatives sur l' « Intraduction
à la vie dévote «, Paris, 1901.

Voir II. Debout, Le chanoine H. Chaumont et ta sanc-
tification du prêtre. 1930; Mgr Laveille, L'abbé H. Chau-
mont, fondateur de trois sociétés salésiennes, 1919; D. Sp;
art. Chaumont, n, 813-S18; Catholicisme, n, 1029 (S.
Hecquet).

CHAURAND (Honoré). — Notice [J. Rrucker], n,
2350.

CHAUTARD (Uom Jean-Baptiste), abbé de Sept-Fons,
auteur spirituel (1858-1935). — Son principal écrit,
L'âme de tout apostolat, a été traduit en 10 langues et a
eu déjà 17 éditions françaises.

Voir Catholicisme, n, 1030 (M.-B. Brard); D. Sp., art.
Chautard, n, 818-820 (dom Marle-Godefroy) ; et Un
moine, dom J.-B, Chautard, abbé de Sept-Fons (1868-
1S35), 1938.

CHAUVIN (Constantin), évêque d'Évreux (1859-1930). —
Ancien professeur d'Écriture sainte au séminaire de
Lavai et membre de la Commission biblique. Il s'est
attaché surtout à la question de l'Inspiration des Écri-
tures. Sa thèse. L'inspiration des Divines Écritures d'après
l'enseignement traditionnel et l'encyclique « Prooiden-
tissimus Deus » (Paris, 1896), est analysée au D. T. C.
(vu, 2168-69, 2204). Cette thèse ayant soulevé quelques
contradictions, il répondit par un article. Encore l'ins-
piration biblique, dans La Science calh. (1900, p. 301 sq.).
Son opinion sur la canonicité des Livres Inspirés est dis-
cutable (I). T. C., il, 1603; cf. ses Leffins il'introd.
générale aux Divines Écritures, Paris, 1898). Autres
écrits : dans coll. Science et religion : L'enfance Su Christ;
Le procès du Christ; Le purgatoire (cf. D. T. C; xm,
1213). — D. H. G. E., xll, 603.

CHAVARA (Cyriaque-Élic), supérieur des tertiaires
dans l'Église syro-malabare. — Refuse l'épiscopat,
xiv, 3134; — rédige un office abrégé, 3160.

CHAVA8SE (Balthasar). ~ Notice [H. Dutouquet],
11, 2351.

CHAVES (Thomas de). — Notice [R. Coulon], n,
2351. — Sur les cours de Fr. de Vitoria, xv, 3127.

OHEFFONTAINES (Christophe de). — Vie. Œu-
vres [P. Edouard d'Alençon), n, 2352. — Sur les
paroles de la consécration, 2353; v, 273.

Dans Catholicisme, n, 1033, le P. É. Longpré a donné
un abondant complément bibliographique.

CHEKINA (ou mieux Sekinâh). — Expression signi-
fiant « la gloire de Uieu ' et Dieu lui-môme, vi, 1388-
92; cf. v, 2374; xv, 1559. ~ D. B., art. Gloire de
Dieu, ni, 251.

CHELIN8KI (Remy), théologien polonais. — Anti-
Irinitaire, xv, 1777.

CHELODI (Jean), canoniste contemporain, avocat à la
Rote. — Jus matrimoniale. Trente, 1919; Jus posnale,
1925. Voir XII, 628.

OHELTCHITSKY (Pierre). — Théoricien de l'unité
dans la secte des frères bohèmes, n, 931-33.

CHEMIN. — Fondateur du culte théophilanthro-
pique et auteur du Manuel des théophilanthropes,
xv, 519, 521, 522.

CHEMIN DE 1-A CROIX. — Sur l'histoire de la dévo-
tion au • C. do la croix «, on consultera A. Bride, dans
Catholicisme (il, 1035). Cet auteur résume la législation
canonique actuelle et donne une bonne bibliographie de
toute la question.

Rosaires et C. de croix, xm, 2908 ; et. xv, 3042. —
Réserves de l'évêquc et du synode de Pistoie sur
l'exercice du C. de la croix, xii, 2140, 2164.

CHEMIN DE DAMAS. — Voir Paul ( S . } , § Chemin
de Uamas.

CHEMINAIS DE MONTAIOU (Timoléon). —
Notice [J. Brucker], n, 2353.

CHEMINS DE FER. — Fraudes donnant lieu à
restitution, xv, 1537.

CHEMNITZ (Martin). — Vie. Œuvres [L. Loeven-
bruck], n, 2354-57. — Écrits luthériens, 2355; —
anticatholiques, 2356; cf. i, 1179 (Andrada); n,
579 (Bellarmin); cf. xn, 1113; xm, 1793 (Raven-
stein); ct.v, 1357; xiv, 2437 (Pierre de Sotp); xv,
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2470 (Valencia). —Opinions sur la contrition, selon
le protestantisme, xn, 739; — la rémission des
péchés par la foi sans les œuvres, 1063; — attribu-
tion aux catholiques d'un concept erroné sur la
contrition, 1058, 1115.-— Contre la doctrine tri-
dcntine de la justification, vin, 2193; — formule de
concorde, 2196. — Sur le mérite, x, 710, 765. —
Confirmation : non pas sacrement, ni, 1059; mais
rite à conserver, son cérémonial, 1084; sur le Saint
Chrême, n, 2397. — Avantages de la confession, ni,
939 ; — pratique, 940. — Eucharistie : présence réelle
et ubiquisme, xv, 2045; cf. vu, 543. — négation
de la messe, x, 1141. — Sur le mariage, ix, 2252.
— L'au-delà : l'invocation des saints, xiv, 965; —
la prière pour les morts, xm, 1321. — Cité : i, 2543.

Bibl. récente dans K. Schottenloher, Bibliogr, xiir
deutschen Gesch. im Zeltatler der Glaubensspallung, 1611-
S3. i, Personen, Leipzig, 1933, n. 2850-58.

OHÊIME (Concile du) (403). — Voir Conciles, g Con-
ciles particuliers; et vin, 665.

CHENEVIÈRE (Charles), pasteur protestant de
Genève. — Sur l'inspiration littérale des Écritures,
xm, 806.

CHÊNON (Emile), historien du droit. — Auteur de : Hist.
dus rapports de l'Êylise et de l'État du I" au XX* s., Paris,
1913; Le rôle social (le l'Église, 192,'i.

Cité : xiv, 2899 (rôle social de l'Église), xv, 1962,
1963 (perte de la légitimité du pouvoir), 1983 (ré-
sistance au pouvoir tyrannique).

CHENOUDI, patriarche copte (ix8 s.). —- Profession
de foi monophysite, x, 2333.

OHENOUDI, évêque copte de Misra (fin duxr s.). —
Profession de foi contre les phantasiastes, x, 2334.

CHENU (Marie-Dominique), théologien dominicain con-
temporain. — Recteur des facultés du Saulchoir de 1932
à 1942. A réédité, du P. (iardcil. Le donné révêlé et la
théol; 1932; a publié (pro manuscripto) : Une école de
théol.. Le Saulchoir, 1937. Le P. Chenu a succédé au
P. Holand-Gosselln à la direction de la R. S. Phil,, où
11 a publié différents articles. — Cité ; xv, 474. — Catho-
licisme, il,1041.

CHERBURY (Edouard-Herbert). — Notice [J. de
la Servière], n, 2357-60. — Son système religieux,
xm, 1729; cf. iv, 235; 1244; n, 2416. — Ses idées
sur la connaissance naturelle de Dieu, iv, 776.

CHERCHEURS, secte religieuse. — Notice [V.
Ermoni], n, 2360.

CHÉRUBIN DE MAURIENNE (Alexandre Four-
nier}. — Notice [P. Edouard d'Alençon], n, 2360;
cf. m, 1727.

CHERUBIN DE SAINT-JOSEPH, théologien canne
(1B39-1716). — A laissé plusieurs ouvrages érudits,
notamment une Bibliolheca criticis sacra', dont les quatre
premiers volumes seulement ont été édités. Il en avait
commencé le résumé dans Sununa criîiçfE sacrw, ouvrage
qu'il ne put achever. — Hurler, iv, 341. — Cité, à propos
de l'inspiration de l'Écriture : vu, 2185.

CHÉRUBIN DE SPOLÈTE. — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 2549.

CHÊRUBINI (Laërce). — Vie. Œuvres [T. Ortolan],
n, 2361. — Bullarlum magnum Clieruvinoruni, 1245,
l'œuvre de Laërce ayant été continuée par ses fils
Ange-Marie, O.S.B., et Flavius. Cf. 1245, 2362.

CHÉRUBINS. — Voir Ange, § Hiérarchie.
OH ES NE (Jean-Baptiste du). — Voir Du Chesne; et

iv, 1844.
CHEVALIER (Jacques-Louis-Antoine), philosophe fran-

çais. — Actuellement doyen de la faculté des lettres de
Grenoble. Travaux : thèses de doctorat : Étude critique
du dialogue pseudo-platonicien l'Axiochos, 1914; La notion
du nécessaire chez Aristote et ses prédécesseurs, notamment
chez Platon, 1915; — Essai sur la formation de la nationa-
lité et les réveils reliaieusc au Pays de Galles, des origines à
la f i n du vrs., 1929;—trois études sur Les matlrc.i de lu
pensée française : Descartes, 1921 ; Pascal, 1922; Bergson,
1923. M. Chevalier a étudié spécialement le cas de Pascal,
sur lequel 11 est revenu : Pascal, 1936, coll. Les grands

cœurs; Pascal. Pensées sur la vérité de la religion chré-
tienne, 1025, coll. Les moralistes chrétiens; L'oeuvre de
Pascal, 1930. Citons encore : Essai de métaphysique
scientifique. L'habitude, 1929; La vie de l'esprit, 1931;
L'idée et le réel, 1932. — Catholicisme, n, 1049 (P. Ar-
chambault).

Cite : pour son réalisme, xm, 1891. — Sur Pascal,
xi, 2079, 2115, 2119, 2140, 2174, 2175, 2183, 2196,
2201.

CHEVALIER (Ulyssc-Cyr-Joscph), historien et biblio-
graphe français (1841-1923). — Ouvrages principaux ;
liépertoire des sources hist. du Moyen, Age, 1, Biotiililiogr.
(de 1877 à 1886); il, Topo-bibliogr. (de 1889 à 1903);
Gallia christ, nouissinia, 3 vol.; Repertorium hymnolo-
gicum, supplément aux Anal. Boll. de 1889 à 1903, puis
tirage à part, sous le titre de Bibliothèque liturgique,
t. in, iv, x; les t. i-n, v-lx de la Bibl. liturg., compre-
nant les ordinaires de Laon, Reims et Bayeux; N.-D.
de Lurette, Paris, 1907. — Cité : ix, 657. — D.A.C.L-,
ix, 1743-44; Catholicisme, il, 1048.

CHEVALIERS. — Manuel du chevalier chrétien de
R. Luile, ix, 1108. — C. : porte-glaive, x, 17S9; —
teutoniques, 1759; xin, 2162; cf. i, 664 (Albert de
Brandebourg); xii, 2473; — de Malte, ou S.-Jcan
de Jérusalem, xm, 2162; cf. i, 638 (Aguero); — de
l'ordre de la Rédemption des captifs, xin, 2006; —
de Notre-Dame (et le rosaire), 2909. — Chevalerie
de Marie (Vintras), xv, 3057. — Société des C. du
travail (Canada et Étals-Unis), ix, 355. — C. de
l'Apocalypse, voir i, 1498.

Sur la chevalerie, lire l'art. d'A. Fliclie, dans Catho-
licisme, il, 1047-48, sa bibliographie, spécialement L.
Gautier, La chevalerie, 2" éd., Paris, 1890, et Fliche-
Martin, vm, 474 sq.

CHEVALLIER (Léopold). — Notice [E. Mangenot],
n, 2362; cf. xv, 2448.

CHEVEUX. — Décisions du cône. in Trullo (can. 21,
96) sur les C. des clercs et des laïques, xm, 1586,
1593. — C. à la résurrection des corps, 2566. —
Éloge de la chevelure, éloge de la calvitie, xiv, 3000.
— Voir Tonsure; et xv, 1228.

OHÈVRES. — Emploi des C. dans la divination, xiv,
2510.

CHIARAMONTI (Grégoire-Barnabe). — Voir
Pie V I I .

CHIAVETTA (Jean-Baptiste). -- Notice [C. Tous-
saint], li, 2363.

OHIERIOATO (Jean). — Notice [A. Ingold], il,
2363. — T). D. Caii., ni, 881.

CHtFFLET (Jean-Jacques), médecin et antiquaire.
Frère de Pierre-François, auteur d'une Histoire de
Besançon, n, 2364. — D . A. C. L., m, 1328-30.

OHIFFLET (Laurent). — Notice [H. Dutouquet],
11, 2363. — L. T. K., n, 862; D. Sp; n, 842-44.

CHIFFLET (Pierre-François). — Vie. Œuvres [H.
Dutouquet], n, 2363. — Sur Victor de Vita, xv,
2882 (bibL); — Vigile de Thapse, 3006. —D.A.C.L.,
ni, 1330.

CHIFFRE. — Correspondance secrète. Cour ro-
maine : secrétaire du C., ni, 1959.

CH1HAB (Émira), gouverneurs du Liban. — Con-
vertis à l'Église maronite, x, 52-54. — Cf. 99 (émir
Joseph Chihâb).

OHIISME. — Forme politique du mahdîsme, ix,
1578. — Identification avec l'imâmisme ou mah-
dîsme, 1582-1606 (sectes imâmites). — Le C. mo-
derne, 1641. —Les chiites et le panthéisme, xi, 1864.
— Cité : ni, 1776; xiv, 2444. — Voir Soufisme.

C H I L I . — Voir Amérique, 137. — Missions catholi-
ques, x, 1870, 1880, 1882, 1888, 1894, 1948, 1951,
1993-94. - - Relations diplomatiques avec le Vati-
can, xi, 1921 ; cf. xn, 1725. - - Code civil sur la res-
titution, xm, 2476. — Auteurs : Fuensalida (Diego-
Joseph), vi, 949; Lacunza (Emmanuel), vin, 2444.

OHILIASME. — Voir Millénarisme.



599 C H I L L I N G W O R T H C I I O L L E T 6:0:0
CHILLINQWORTH (William) (t 1644).—Bases de

l'unité chrétienne, xv, 2218.
CHINOHOLE. — Rééditeur de l'ouvrage de Guibert,

Les origines. Thèse sur la dégénérescence des sau-
vages actuels, vin, 2022.

CHINE. — 1° Étal religieux (voir Tables, 277). — i,
2081, 2093-94, 2096, 2097, 2098, 2102, 2105-09,
2113-14. Cf. xiv, 3095. — Missions actuelles (1928) :
x, 1869, 1874-75, 1878-80, 1882-93, 1901, 1904,
1907-09, 1911, 1917, 1919, 1934-38, 1955, 1959,
1966, 1979-83; cf. n, 543; vi, 656; xu, 2455, 2458,
2618, 2621; xiv, 1450; Sixte-Quint, 2231; Lion
XIII, ix, 349. — Persécutions et martyrs, n, 1173-
74; ce, 349; x, 244. — Pénétration de l'Église nes-
torienne, xi, 199-207; xiv, 1125, 1127, 3094; xv,
1135. — Langue liturgique (histoire), vin, 2586-87;
et. xi, 265 (?). — Disparité de culte, iv, 1419.

^Religions nationales. — Confucianisme, taoïsme,
shintoïsme, l, 2093; x, 1934; xiv, 2020-26; cf. xm,
2300. — Panthéisme sous-jacent, xi, 1860. — Mani-
chéisme, ix. 1681 (dualisme), 1843, 1849, 1869. —
Négation d'une vie future, vin, 1730; — magie, ix,
1517; — sorcellerie, 1533; — métempsychose, x,
1575; — astrologie, xiv, 2798; - - superstition, 2518.
— Cas de divorce, iv, 1456; — pratique de l'infan-
ticide, vu, 1721.

3° Écrits sur ou à propos de la Chine. — Buglio,
n, 1175; — Cibot, 2473; — Malebranche, ix, 1777,
1779 ; — Navarrète, xi, 51-52 ; — Noël, 683 ; — Odo-
ric de Pordenone, 944; — EIlies du Pin, xu, 2113; —
Pinot, xin, 1730; — Pinuela, xn, 2119; — Renau-
dot, xm, 2382; — Sarpetri, xiv, 1115; — Souciet,
xv, 1515; — Voltaire, 3412, 3414, 3416, 3453;
cf. 3438;— Wieger, ix, 1533.

4° Empereurs de Chine et christianisme. — Hang-
Hi et l'affaire des rites chinois, n, 2375, 2379-80,
2384; cf. xiv, 2636. — L'Église nestorienne et la
dynastie des T'ang, xi, 199; — Kao Tsoung, 199,
203; — Mangou-lchan, 211, 214, 216. — Persécution
sous l'empereur "Wou Tsoung, 212; cf. 206.

CHINOIS (Rites). -- Article général [J. Erucker],
il, 2364-91.

1° Étal de la question. — Emploi des noms divins,
n, 2365; — cérémonies en l'honneur de Confucius
et des défunts, 2367. — Accommodation du P. Ricci
(Matthieu), 2365-66; cf. ix, 1709, 1712; xiv, 2636;
— attitude reprise par le P. Kilian Stumpt, 2636-37.

2° Controverses. — Morales et le décret de 1645
(Innocent X), n, 2369; — Martini et le décret de
1656 (Alexandre VII), 2371; sur ce décret, xi, 683
(Noël et Castner); cf. 52; — Polanco et le décret de
1669 (Clément IX), n, 2371 ; cf. in, 94. ~ L'apai-
sement de 1668 (à Canton) parmi les missionnaires,
puis opposition de Navarrète, n, 2371-72; cf. xi,
51-52. — Intervention de Mgr Maigrol près d'Inno-
cent XII, de Charmot près du cardinal de Noailles,
et défense présentée par les jésuites, n, 2372-76. —
Décisions du S.-Officc (Clément XI) (1704), 2376-
78; 2380; in, 109-10.

3° Application des déci'iions ruinâmes. — Mission
de Ch. de Tournon, n, 2378; et. ix, 1719, 1721; —
décret de 1710, n, 2380. — Constilution Hx illa die
(1715), 2380-84; cf. 2387.

4° Les permissions. — Mission de Mezuabarba, n,
2384; — permissions accordées, 2385; — enquêtes
à leur sujet, 2385-87. — Décision finale de Benoît
XIV, 2388-89; cf. ix, 1731.

Écrits pour ou contre l'attitude des jésuites dans
l'altaire des rites chinois : Briaacier, il, 1132; Daniel,
iv, 104; Lefèvre, ïx, 131 ; François Noël, xi, 683; Parisot-
Norbert-Platel, 2042; Navarrète, 52; Sarpetri, xiv, 1115;
Saccheri, 439; Vaucel, xv, 2586. — Cités : n, 1098
(Bourdaloue); v, 2101 (Fénelon); x, 1935 (missions); xi,
2090 Pascal); xiv, 2265 (Soanen).

La question des rites chinois a rebondi il y a une Ving-
taine d'années et une tolérance des pratiques de signifi-
cation purement profane et patriotique a modifié l'ap-
plication des décrets antérieurs. Voir TOLISBANCK, XV,
1213-14. Catholicisme relaie les antécédents immédiats de
cette instruction (le 1939 et le commentaire donné à ce
sujet par la S. C. de la Propagande (28 févr. 1941), il,
10GO-63 (cf. A. Brou, Le point final à la question des rites
chinois, dans Études, 5 tévr. 1940). — Sur la Chine et les
rites chinois, D.ll.G.E., xu, 693-741.

OHINTILLA, roi d'Espagne wisigothique. — Et les
cône. de Tolède, xv, 1182-83, 1191, 1193, 1195.

OHIOZZA (Joseph). — Notice [A. Palmieri], n,
2391.

CHIRURGIE, OPÉRATIONS CHIRURGICA-
LES. —Interdiction aux clercs. Règles morales
[B. Dolhagaray], n, 2392-94. — Interdiction aux
clercs de l'étude et de l'exercice de la médecine,
2392; — et spécialement de la C., 2393; xi, 1149; —
irrégularité, vu, 2564-65. — Devoir du médecin
relativement aux opérations chirurgicales, x, 480;
cf. 2572-73. — Obligation des malades ('?), 2573. —
Opérations chirurgicales et intérêt social, 2574. Voir
tout l'art. MUTILATION. — L'ivresse, palliatif aux
douleurs d'une opération chirurgicale (?), vi, 1522.
— Opération chirurgicale et viatique, xv, 2854.

Le can. 139, s 2 déclare que, • sans un induit du S.-
Siège, les cloras ne peuvent exercer ni la médecine, ni la
C. ». Exercer la C. serait spécialement malséant pour un
clerc, tant à cause de sa difficulté que de son caractère
intime et sanglant. L'exception classique consistant dans
l'opération césarienne n'a plus de raison d'être, tant à
cause de la facilité de recourir à un chirurgien que de la
décision portée (13 déc. 1899) demandant au prêtre pré-
sent de s'abstenir (D. T. C., n, 2188-89; Vermeersch-
Creusen, Epitome juris can,, 6' éd., Malines, 1937, n. 257).

Catholicisme (il, 1063) donne un Intéressant aperçu,
an point de vue moral, sur la C. esthétique.

Sur les points particuliers, on se reportera a AVORTE-
MENT, CÉSARIENNE (Opération), EMBHYOTOMIE, HYP-
NOTISME, MUTILATION.

CHIVAS80 (Ange Carletti de). — Voir Ange Car-
letli de Chivasso; et xu, 1032; xm, 452.

CHŒURS DES ANGES. — Voir ANOE, i, 1206-11;
cf. 1249, 1256; Tables, 155, 161, 163.

CHOISEUL (Étienne-François), ministre des Af-
faires étrangères de Louis XV. — Et l'élection de
Clément XIV,.iu, 125.

OHOISEUL (Gilbert de), évêque de Corominges, puis
de Tournai. — Son concept de l'infaillibilité de
l'Église romaine, vi, 1113; — les articles résumant
la doctrine janséniste, vin, 511. — D.H.G.E., xn,
757.

CM018NARD (Paul). — Ses travaux sur l'astrologie,
xiv, 2801.

OHOLLET (Mgr Jean-Arthur). — Né à Avocourt (Meuse),
le 8 avr. 1862; professeur à la faculté de théologie de
Lille (188S-1910); évêque de Verdun (1910), puis arche-
vêque de Cambrai (1913); mort le 2 déc. 1952. Sa thèse
de doctorat. Théorie théal. de la lumière (en latin : lu-
mière de la raison naturelle, lumière de la foi, lumière
de la gloire), marque le début de ses publications. On
doit citer entre autres : La morale stoïcienne en face de
la morale chrét., 1898; De ïa notion d'ordre, 1S99; La psg'
chotogie des élus, 1900; La psycft. du Christ, 1903; Nos
morts ; au ciel, au purgatoire, 1905; La psych. des âmes
du purgatoire, 1924, II a publié do nombreux articles
dans la Reu. des se. eccl.. Les questions eccl. et dans le
D. T. C., dont il tut l'un des premiers collaborateurs. A
l'occasion de son double jubilé sacerdotal et épiscopal,
un important recueil de Pages choisies a été édité à Cam-
brât; il contient en tête une biographie développée
(juin 1936). « Pages choisies est un recueil d'extraits,
choisis tout spécialement dans toutes les œuvres de
Mgr C., pour mettre en relief l'aspect doctrinal et apos-
tolique de ses écrits. Ils ont été presque tous pris parmi
les œuvres épiscopales; seules deux études sur la Psych.
dans la conduite des âmes et la Formation sacerdotale
par rétude de Jésus-Christ, réunies sous le titré Ad vos, o
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sacerdotes, appartiennent à la période des vingt années
de professorat à Lille • (Ami du clergé, 1936, p. 698).

A. MICHEL.
Cité :v, 1228; vu, 2388; vin, 1160;x, 2500 (rituel

de Cambrai), 2668; xm, 1298, 1300, 1301, 1302.
1303, 1316; xiv, 855.

CHOLONIEWSKI (Stanislas), auteur ecclésiastique
polonais (1791-1846). — xii, 3502.

OMOQUET (François-Hyacinthe). — Notice [H.
Coulon], n, 2394.

CHORÉVÊQUE8. — Définition et pouvoirs, -v,
1706; xni, 2403; cf. x, 124; xi, 1;!85. — Situation
hiérarchique, v, 1693; — can. 13 d'Ancyre, i, 1174-
76; — reproduit au cône. d'Antioche (341), avec
d'autres prescriptions, ibill. ; cf. xiv, 3069; de
Charfé, ibid. — Décision du Ier cône. de Nicée, xi,
412; — du II» cône. de Nicée, 435; — d u cône. de
Laodicée, vin, 2612. — Les C. chez les maronites,
x, 124. —Chez les syriens, xiv, 3069, 3074, 3080. —
S. Basile et les C. simoniaques, xi, 1253; -— Raban
Maur et les C. d'Occident, xin, 1617.

On complétera par D. D. Can., m, 686-94; D.A.C.L.,
in, 1423-52; Catholicisme, IT, 1072-75 (bibliogr. impor-
tante).

OHORTAKIS (Mélétios). — Notice rA. Palmieri],
n,2394.

CHOSES. — Réalités, objets de connaissance. Voir
Nornindiisim. (problème des univcrsaux); Réalisme.
— Biens. Propriétés (voir ces mots). — C. saintes,
xiv, 842.

Tout le 1. HI du Codex jwts cari. est consacré aux
choses, C. spirituelles, C, temporelles ayant relation aux
spirituelles. Le De rébus comprend six parties : I, Sacre-
ments (can. 731-1153); II, Lieux et temps sacrés (cail.
1154-1254); III, Culte divin (can. 1355-1321); IV, Ma-
gistère ecclésiastique (can. 1322-1408); V, Bénéfices et
autres institutions non collégiales (can. 1409-94); VI,
Biens temporels de l'Kglisc (can. 1495-1551).

CHOSROV LE GRAND, évêque arménien de
Anizevatskf (vers 972). — Œuvres, l, 1939. —
Contre l'eutychianisme, x, 2235. — Forme de l'eu-
charistie, v, 25!i. — Liturgie de la messe, x, 1329. — •
Progrès dans le bonheur des saints, xin, 1355. —
T.D.C.O., v, Index, 791.

OH088AT (Marcel), jésuite français, né à Marbo^ (Ain) en
1862, mort à Lyon en 1926. — Outre un ouvrage de jeu-
nesse sur Les Jésuites et leurs œuorrs en Anignon lie J B S 3
à iras (1806) et divers travaux sur l'histoire de la scolas-
tique, dispersés dans des revues, il écrivit pour le D.A.F.C.
et le D.T.C. d'importants articles (DIEU). La critique
n'a pas ratine les conclusions de son étude sur La Somme
des Sentences, œuvre de Hugues Se Mortagne (Louvain,
1923) (cf. D. T. C., xn, 1965).

De GhelUnch, Le mouvement théot. du X f l ' s., 2' éd.,
1948, p. 293-90, et en outre diverses notes; voir Table
alphabétique, 562. H. RONT>ET, s. J.

OHOU-KOU-TIEN (Chine). — Le Sianthropus
Pekinensis (ossements préhistoriques), xn, 252S,
2530, 2533.

CHOUMNOS (Irène).— Princesse byzantine deve-
nue religieuse sous le nom de Sœur Eulogie, xv, 340;
cf. n, 2395.

OHOUMIMOS (Nicéphore). — Notice [A. Palmieri],
n, 2395; cf. i, 1012 (sur l'âme); xv, 339 (sur Théo-
lepte).

Notices plus complètes dans K. Krumbacher, Gesch.
<ler byi. Ut., 2" éd., Munich, 1897, p. 478-S2; R. Gail-
lard, Nicéphwe Grégorns. Correspondance, Paris. 1927,
p. 317-24; V. Laurent, dan» D.H.G.E; xn, 765-68.

CMOUPIIM (Lucien), jésuite français, né à Mont-Saxonnex
(Hte*Savoie) en 1859, mort h Lyon en 1932. Longtemps
professeur de théologie morale et de droit canon au théo-
logat d'Ore Place et de Fourvière, le P. Choupin a laissé
do nombreux articles de revues et deux ouvrages plu-
sieurs fois réédités ; La valeur des décisions doctrinales du
S.'Siège (1907) et La nature et les obligations de l'état
religieux (1923), H. RONDET, s. J.

Sur la valeur doctrinale de l'encyclique Quanta
cura, vu, 1704; — du Syllabus, xiv, 29Î9; cf. 2880,
2890, 2898, 2905, 2906, 2908, 2918. — Organisation
du S.-Offlce, xi, 953-55.

CHRÉMATISTIQUE. — Art d'acquérir les richesses
(Aristote). Et le prêt à intérêt, chez les Grecs,xv, 2318.

CHRÊME (Saint), CHRISMATION, ONCTION
CHRISMALE. — Étude générale [P. Bernard],
11,2395-2414.

L'article sur les huiîes saifues taisant défaut, on don-
nera les indications générales relatives aux onctions dans
les divers sacrements, tout en réservant aux articles
spéciaux les indications plus particulières. En rappro-
chant les références relatives à la chrismation postbap-
tismale, on se souviendra des divergences d'opinions.

1° Le saint chrême. — Origine et histoire, vues gé-
nérales, II, 2395-2401, — Chrismation postbaptis-
male, 215-17; vu, 1358-60; — rattachée au baptême
et non à la confirmation, 1360-69 (ensens, contraire,
1369-74; nr, 1037-39). — Chrismation et confir-
mation : Écriture, ni, 998, 1000-01, 1013-14 (onc-
tions préfiguratives de VA. T.), 1.026 (onction de
J.-C., cf. vu, 1366; vin, 1338); — « Chrême », nom
du S.-Esprit, v, 733 (S. Grégoire de Nysse); vu,
1356-57 (divers).— Chrismation et réconciliation
des hérétiques, 1374; nr, 1030. — Affirmations
patristiques (interprétations divergentes) : il" s. :
Théophile d'Antioche, n, 2396; m, 1028, 1038; vu,
1358;— 111e s. : Clément d'Alexandrie, n, 2396;
ni, 1029; Origène,.ii, 2396; ni, 1037; S. Hippolyte,
1038; vu, 1370; Tertullien, n, 239G; m, 1029, 1038;
vu, 1358, 1359, 1361, 1369; S. Cyprien, n, 2396;
ni,1030,1038; vu, 1358, 1359, 1361,1369; S. Cor-
neille, ii, 2396; tu, 1029 (?), 1038 (?); — iv s. :
S. Ambroise (et Pseudo-), n, 2397-98; ni, 1031-32,
1044; vu, 1363, 1371; S. Athanase (et Séraplon
de Thmuis), ni, 1033, 1037; S. Basile, n, 2397; m,
1032; S. Cyrille de Jérusalem, n, 2397; m, 1032,
1037, 1055. 2565-69; vu, 1360; S. Hilaire de Poi-
tiers, 1365, 1366; cône. de Laodicée, ïi, 2397; ni,
1033; S. Optât, n, 2397; ni, 1031; vu, 1358, 1359,
1361; S. Paeien, n, 2397; lu, 1031, 1039; vu, 1372;
auteur du De Salomone, ni, 1039; Canons d'Hippo-
lifte (m' s.); Constitutions apostoliques; Testament;
Tradition apostolique ; Constitution apostolique égyp-
tienne, n, 2398; ni, 1037-38, 1044; vu, 1362; —
7° s. : S. Augustin, n, 2398; nr, 1034, 1039; vu,
1358, 1359,1362, 1370; Gennade de Marseille, 1365;
S. Innocent I", n, 3397; ni, 1033, 1040; vu, 1362,
1373; S. Léon le Grand, il, 2398; in, 1034; cône.
d'Orange de 441, 1041; vu, 1358, 1368; cf. Sir-
mond (Jacques), xiv, 2188-92; Théodoret, il, 2398;
ni, 1034; — après le r° s. ; aperçu général, 11, 2398-
99; ni, 1039-42, 1062; vu, 1368-69; S. Avit, l, 2642;
S. Grégoire le Grand, m, 1035, 1040; vu, 1368;
S. Isidore de Séville, ni, 1035, 1038, 1062; vu,
1359, 1360, 1363, 1371; S. Ildefonse, 1360, 1364,
1372. — S. Germain de Paris, in, 1040; vu, 1367. —
Chrisrnation et confirmation (l'onction ajoutée à
l'imposition des mains), ni, 1062; vîi, 1375-82; —
onction chrismale, in, 1062-64. — Chez les scolas-
tiques, ii, 2399; m, 1072-73; — sur l'origine du
saint chrême, ir, 2399-2400; ni, 1073. — Décisions
conciliaires sur l'emploi du saint chrême : IVe cône.
de Tolède, 1062; 11e de Lyon, 1073; ix, 1386;
Décret pro A rmenis (Florence), lu, 1073. — Les
hérétiques et le saint chrême : vaudois, 1082; —
protestants, il, 2397 (Calvin), 2400-01 (Luther,
Chemnitz, Calvin); ni, 1090 (articles retenus au
cône. de Trente). —Cône. de Trente, 1093 (can. 2).
— Chrismation et Églises orientales : copte mono-
physite, x, 2281 ; syro-malabare, xiv, 3109, cf. 3151;
maronite, x, 131.
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Chrismation dans le sacrement de l'ordre. — Rite armé-

nien, ordination de l'évêque, xi,1260; — maronite,
1261; — gallican, 1267; — fusion des rites gallican et
romain, 1269; — Pontifical actuel, 1273 (prêtre), 1274
(évêque). — Cône. de Trente, 1350, 1351, 1361. — Pas
d'onction dans l'Église orientale, 1395.

Onctions dans le sacrement d'extrême-onction. — Dans
l'Écriture, v, 1897 sq.; — aux quatre premiers siècles,
1931 sq.; — du V" au vu* s., 1952 sq.; — aux vin' et
IX" s., 1970 sq.; — chez les scolastiques, 1986, 1989-00;
— au cône. de Trente, 2005-07; — chez les théologiens
postérieurs, 2009, 2014-16.

2° Éléments constitutifs. — a) Huile, n, 2401;
ni, 1037-42, 1062-G4, 1072, 1078, 1094. — Calom-
nies orientales, n, 2402; x, 2268-69; xiv, 1337-38.
— Arméniens, i, 1955; n, 2402; xv, 539. — Maro-
nites, x, 131. — b ) Baume, n, 2402-06; ni, 1095.

3° Consécration. — a) L'évêque, ministre, il,
2406-08; ni, 1095-96; cf. v, 1711; xiv, 480; —
simple prêtre, par délégation (?), n, 2407-08; TU,
1096. — Chez les orientaux, le patriarche, n, 2410;
ni, 1448; xi, 2278, 2283; xiv, 1416 (approvision-
nement des Églises autocéphales). — b) Rite, n,
2408-11.

4° Symbolisme. — Par rapport au Christ, n, 2411-
12; cf. supra, 1°, onction de Jésus-Christ, ni, 1026;
vu, 1366; — au S.-Esprit, n, 2412; cf. supra, 1°, v,
733; vu, 1356; — d'après les scolastiques, n, 2412.

5° Usages. — a) Dans l'A. T., 2412. — b) Dans le
christianisme : Baptême, n, 181-82, 215, 254; —
confirmation, m, 1094-98; — ordre, cf. supra,
Chrismation dans le sacrement de l'ordre; — vases
sacrés, n, 2413; — consécration des autels, i, 2581;
— première pierre et dédicace des églises, xiv, 475;
— sacre des rois, 484; — bénédiction (les cloches, n,
2413; — Agnus Dei, i, 609. — Répression de cer-
tains abus, n,2413.

Le Code fournit quelques indications sur le saint
chrême : c'est un mélange d'huile d'olive et de baume;
actuellement cette matière est nécessaire à la validité; 11
doit avoir été bénit par l'évêque le jeudi saint (ean. 734,
S 1, 2). — En ce qui concerne l'administration du bap-
tême en cas d'urgence, « si le ministre est prêtre ou
diacre, il accomplira également les cérémonies qui sui-
vent le baptême—, si le temps le permet... fcan. 759, § l],
En ce qui concerne l'onction avec lo saint chrême, il
faut excepter le cas ou le ministre n'aurait pas cette
huile sainte avec lui • (Ch. De Clercq, dans Naz, Traité,
n, 41). — ' Le sacrement de confirmation doit être
conféré par l'imposition des mains avec l'onction du
chrême sur le Iront... » (can. 780). « Le chrême employé
dans le sacrement de confirmation doit être consacré par
l'évêque, même si le sacrement est conféré par un simple
prêtre... » (can. 781, § 1). — Consécration : « Personne,
s'il ne possède pas le caractère épiscopal, ne peut faire
validement les consécrations, à moins que le droit ou
qu'un induit apostolique ne le lui permette « (can. 1147,
SI). « La consécration au sens strict est une dédicace
faite avec une huile sainte. Les consécrations furent
d'abord réservées à l'évêque et se trouvent au pontifical
romain ; le sacre des rois et des reines, la consécration
des églises et des autels, des calices et des patènes, des
cloches (pour lesquelles il existe une bénédiction sans
huile sainte depuis 1908'). Le droit a accordé la faculté
de faire les consécrations à quelques autres dignitaires
également ; aux cardinaux (can. 239, § 1, 20"); aux pré-
lats et abbés nullius en ce qui concerne les églises et
autels, les calices et patènes (can. 323, g 2) ; aux vicaires
et aux prélats apostoliques (can. 294, § 2) et aux pro-
vicaires et pro-préfeta (can. 310, § 2) en ce fini concerne
les autels portatifs, les calices et patènes. Les abbés de
regimine ont conservé divers privilèges. Tout Ordinaire
ou prêtre délégué peut, dans les cas prévus au can. 1200,
g 1, 2, consacrer à nouveau un autel. Enfin des induits
du S.-Siège peuvent accorder le privilège de faire une
ou plusieurs consécrations » (Do Clercq, !oc. cit., n,
418-19).

Voir D. D. Can., art. Chrême, ni, 700 sq.; T}.A.C.L.,
art. Huile, vi, 3777 sq.; Onction, xll, 2116 sq.; D. B;

art. Baume, Baumier, i, 1517, 1518. A. Chavasse, La
bénédiction du chrême en Gaule avant l'adoption inté-
grale de la liturgie romaine, dans Iteo. du Moyen Age latin,
194fl, p. 109-28; L.-A. Molien, Liturgie des sacrements,
Paris, 1948, p. 123-46. Dans Catholicisme, ïl, 1076, le
P. Dalmais, 0. P., a donné un aperçu de l'histoire du
saint chrême en Orient, et indiqué en bibliographie
quelques études intéressantes ; L. Petit, Pu pouvoir de
consacrer te snin( chrême, dans Je. 0., ni, 1898, p. 1-7;
Composition et consécration du saint chrême, ibid,, 129-45;
S. Pétridès, Consécration du saint chrême à Damas en
1SSO, ibid; v, 1902, p. 76-81; Le Livre copte du chrême,
dans Museon. 1928, p. 49-SO; 1932, p. 181-234, etc.

CHRÉTIEN DE BEAUVA 18. — Originaire de Verdun;
maître es arts à Paris, puis bachelier en théologie, 11 est
connu surtout par la lutte ardente qu'il mena aux côtés
de Guillaume de Saint-Amour contre les Mendiants. Il se
rétracta après la condamnation du De periculis (oct. 1255
à Anagni; août 1257 à Paris). Il se peut qu'il ait obtenu
la maîtrise en théologie. II dut mourir avant 1264. —
P. Glorieux, Répertoire des maîtres,-, l, notice 163.

P. GLORIEUX.
CHRÉTIENS ou CHRISTIAN8. — Voir Chris-

tians.
CHRÉTIENS HISTORIQUES, calvinistes hol-

landais; xil, 84.
CHRÉTIENS DE L'AVÈNEMENT. — Voir Ad-

ventisfes.
CHRÉTIENS DE SAINT-JEAN-BAPTISTE. —

Voir Mandêens.
CHRÉTIENS DE SAINT-THOMAS. — Et

l'Église de Perse, xi, 160.
CHRÉTIENS SELON L'ÉVANGILE ou DAR-

BYSTES, secte roumaine. — xiv, 97.
CHRÉTIENS SOCIAUX. — Voir Christianisme

social.
CHRÉTIENTÉ. — Au point de vue historique, le mot

« chrétienté » désigne, au Moyen Age. la communauté des
peuples catholiques de l'Europe, vivant dans une unité
de culture et de toi, à laquelle se rapportaient les usages,
les institutions, les lois, toute la vie sociale et même poli-
tique. Le pape y apparaît comme le chef suprême, inter-
venant soit directement en vertu de sa juridiction spiri-
tuelle, soit indirectement pour la sauvegarde do la morale
mise en péril par les agissements des princes. Cette chré-
tienté médiévale a son point de départ dans l'Empire
romain d'Occident, elle atteint son point culminant au
début du xill" s. avec Innocent III; son déclin commence
aux conflits de Bonitace VHI et de Philippe le Bel, et le
Grand Schisme d'Occident en précipite la fin.

On consultera spécialement les art. concernant ;
Adrien I", l, 450; S. Léon III, ix, 309-11; S. Pascal I",
xi, 2054-56; Eugène II, v, 1489; Serge II, xiv, 1917;
S. Léon TV, IX, 313-14; S. Nicolas I", xi, 519-25; Adrien
II, i, 452-54, 456;— et, après l'éclipsé du siècle de fer,
la réforme grégorienne, avec S. Léon IX, ix, 322-2.';, 328;
Nicolas II, XI, 526-31; Alexandre II, l, 709-11; S, Gré-
goire VIT, vi, 1795-97, 1797-1800, 1801-03; Urbain II.
xv, 2278-85; Pascal II, xr, 2057-69 (Allemagne), 2069-71
(France, Angleterre, Espagne); Cnlixte II, II, 1343-45,
et le I" cône. du Latran, vin, 2632-35, 2636; Honorlus II,
vu, 133-35; Innocent II, 1959-61; et le 11' cône. du La-
tran, vin, 2643; Alexandre III, i, 714-17; et le III' cône.
du Latran, vnr, 2647-51; Luclus III, ix, 1059-62;
Urbain TH. xv, 2285-88; Innocent III, vu. 1962 (Italie),
1963 (Empire), 1965 (France), 1966 (Angleterre), 1968
(autres royaumes), 1972-80 (idées théologico-politiques) ;
et le IV cône. du Latran, vin, 2655-56, 2659-66; Hono-
rîus 111, VIT, 136-38; Innocent IV, 19S2 (Kmpire), 1Q87
(la chrétienté), 1989 (idées théologico-politiques): et le
I" cône. do Lyon. TX, 1368-73; Urbain IV, xv, 2288 sq.,
surtout 2294; Clément IV, in, 59-61; Innocent V, vu,
1996; Nicolas III, xi. 533-35; Martin IV et ses difficultés,
X, 195-97; Nicolas IV, xi, 536-38; Bonifacc VIII, il,
992-99, et la bulle Unnm sanctam, 999-1002; Clément V
et Philippe le Bel, ni. 62-63: (St le cône. de Vienne, xv.
2973; Jenn XXII et. Louis de Bavière, vin, 636; Benoît
XII conciliateur, n, 655; Innocent VI, vil, 1999. — Voir
aussi PAPE, XI, 1883 (réforme grégorienne); INQUISITION,
vu, SOI 6-21. — Fllche-Martin, vin, ix, x (la chrétienté
romaine).
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OHRISMANN (Philippe Néri). - Notice |E. Man-

genot], il, 2415. — Sur l'Écriture, vu, 2185-87.
CHRISMATION. — Voir Chrême (Saint).
CHRIST. — Voir Jésus-Christ.
CHRISTIAN SCIENCE ou CHRISTIAN SOIEN-

TISTS) secte protestante. — Fondée par Mary
Baker, xni, 355. —Citée : v, 1804, 1810, 1829,1851.

CHRISTIANISME et CATHOLICISME. — Si les
deux ternies sont distingués, ce n'est pas qu'on les op-
pose; mais, devant la multiplicité des confessions reli-
gieuses qui se disent chrétiennes, l'apologétique doit
poursuivre un double objet, le second complétant le pre-
mier : la démonstration chrétienne qui prouve l'origine
divine do la religion du Christ; la démonstration catho-
lique qui prouve l'origine de l'Église catholique (voir
Tables, 197). — Sur un sujet aussi vaste que le « chris-
tianisme », on ne peut ici qu'Indiquer les grands courants
de pensée auxquels le christianisme s'est heurté depuis
ses origines ; Chr. et judaïsme; judéo-chrétiens, vin,
1681; controverses, 1870 (Tables, 206, Pères apolo-
gistes); — Chr. et polythéisme (Tables. 206); cf. maï.-
déisme, xm, 2300; idolâtrie, vu, 648-68; — Chr. et phi-
losophies anciennes (Tables, 207); aristotélisme (Tables,
252; pour les époques plus tardives, 252-54); — plato-
nisme, xn, 2259; cf. 2562 (Porphyre); l, 298 (influence
sur S. Augustin); — Chr. et gnosticisme, vi, 1434; cf. Va-
lentin, xv, 2497; école d'Alexandrie, i, 805; Clément
d'Alexandrie, m, 152; — Chr. et manichéisme, X, 1841
(Tables, 554, cathares; 297, S. Augustin et le mani-
chéisme); — Chr. et mahométisme, x, 1572; cf. xm,
2300; — Chr. et panthéisme, xi, 1855; cf. religions de
l'Inde, xm, 2294-2300; — Chr. et matérialisme-monisme,
X, 282; — Chr. et rationalisme, xm, 1688; cf. christia-
nisme rationnel ou déisme, il, 2415; Voltaire et le chris-
tianisme, xv, 3452; — Chr. et théosophisme, 540; -•
Chr. et modernisme, x, 2009. — Voir aussi agnosticisme
(Tables, 57); philosophie et religion, xn, 1479; athéisme,
i, 2190.

CHRISTIANISME RATIONNEL. —Voir Osi.'imc.
CHRISTIANISME SOCIAL, CHRÉTIENS SO-

CIAUX. — « Le christianisme social est le nom d'un
mouvement et d'une revue protestante ayant pour but
de promouvoir l'insertion des exigences de l'Évangile
dans tous les domaines de la vie humaine • (Y. Congar,
dans Catholicisme, il, 1089). — Voir D. T. C; xm, 880-
86; xv, 2221. ~- Léon VI le Sage, chrétien social (?),
ix, 384.

OHRISTIANS ou CHRÉTIENS, secte baptiste. -
Notice (V. Ermoni], n, 2414.

OHRISTIE (William), fondateur d'une congrégation
unitarienne en Ecosse. — xv, 21G5.

CHRISTO (Georges de), archidiacre d'Angamalé
(Indes). — Cité : xv, 3107, 3109, 3111, 3114, 3118-20.

CHR18TODULOS, patriarche d'Alexandrie (1047-
1078), — Et l'Église d'Ethiopie, v, 932.

CHRISTOLOQIE. — Voir Jésus-Chrisi.
OHRISTOLYTES. — Notice \G. Bareillel, n, 2417.
CHRISTOPHE, pape. — Pontificat [H. Hemmcr],

H, 2418. — Cité : vin, 614; ix, 316; xiv, 1919. --
D.II.G.E., xn, 778.

CHRISTOPHE, patriarche d'Alexandrie. — Notice
fA. Palmieri], n, 3418.

CHRISTOPHE, primicier de l'Église romaine
(vin» s.). — Et l'élection d'Étienne IV, v, 975-77.

CHRISTOPHE, duc luthérien de Wurtemberg. -—
Et les controverses ubiquistes, xv, 2041-45.

CHRISTOPHE (Angeles). — Notice [A. Palmieri],
n, 2419.

CHRISTOPHE DE OHEFFONTAINES. — Voir
CheffoTitiïines,

CHRISTOPHE DAMALAS. — Voir Dnnwlas.
CHRISTOPHE DE MADRID. — Opuscule sur la

communion fréquente (avec Salméron), ni, 532.
OHRISTO-SACRUM, société religieuse des Pays-

Bas. — Notice [V. Ermoni], n, 2419.
CHRODEQAND (Saint), évêque de Met;! (715-766). —

Kvêque réformateur, 11 Imposa à ses cnnonici la vie com-
mune dans sa ville épiscopale et, à cette fin, composa une

Règle qui devait plus tard être généralisée dans tout
l'Empire franc.

Catholicisme, il, 1094-96; D.H.G.E; xn, 781-84 (abon-
dante bibllogr.). CF. ». Sp., art. Chrodegang, n, 877-78.

Quelques points de la Règle: confession, ni, 885;
— office divin, xi, 957; — administration de la
pénitence, xn, 867; — G. et le concile d'Aix-la-
Chapelle de 817, i, 655.

CHROMATIANUS DÉMÉTRIUS. - Voir Démê-
frius.

CHROMATIUS, évcquc d'Aquilée (f 407). —Œuvres,
vin, 188. — Hurter, l, n. 167.

CHRONIQUES (Livre des), — Sources des livres
des Rois et des Paralipomcnes (appelés aussi Chro-
niques); rapport avec ces ouvrages, xiv, 2812-13;
cf. xi, 1980-82. — Catholicisme, n, 1098-1102.

OHRONOGRAPHE DE 354. — Et la venue de
S. Pierre à Rome, xm, 264.

Dans Catholicisme, il, 1102-03 (G. Bardy), courte
notice intéressante sur ce compilateur inconnu et le con-
tenu de son œuvre entière.

CHRONOLOGIE BIBLIQUE. — Voir D.B.S., i, 1244-
1304.

CHRYSANTHOS (Notaras). — Notice [A. Pal-
mieri], ii, 2419. — Sur le purgatoire et le feu du
purgatoire, v, 2248; xm, 1335. — Cité : xn, 1130
(pénitence). — Catholicisme, il, 1113.

CHRYSAPHE, grand chambellan de l'empereur Théo-
dose II. — II joua un rôle important dans les questions
théologiqucs au temps du concile de Chalcédoine (cf. v,
1583-88). — Catholicisme, il, 1113 (G. Bardy).

CHRYS1PPE, prêtre de Jérusalem (f 479). —Cet au-
teur est resté presque un inconnu des patrologues jus-
qu'à ces dernières années. Cyrille de Scythopolls (Vie de
S. lîuihyme, éd. Montfaucon, dans Analecta greeca, 1688)
déclare qu'il est l'auteur de nombreux écrits dignes de
passer à la postérité. Ces écrits consistaient surtout en
panégyriques et en homélies. Quatre panégyriques ont
été édités : sur S. Théodore Toron (éd. A. Sigalas, dans
BIIZ., vu, [1921]; A. S; 4 nov., it, 55-72); sur S. Michel
Archange (éd. Sigalas, 'E-rrETEpI; TTI; êrnipeinî ftu^av-
TIVCÙV nrouBûv, Athènes, 1926, p. 85-93); sur la Mère de
Dieu (éd. Jugic, dans F. 0., xix, 1926, p. 336-43; Sigalas,
dans Buiantinisch-neugriechische Jahrbttcher, Athènes, il,
193-t, p. 145-50); sur S. Jean-Baptiste (éd. Sigalas,
Athènes, 1937; et. Ann(. Boll., 1937, p. 337-39 et Bytan-
tinische Zeitschr.. Leipzig, 1937, p. 408-11).

Sur la dépendance dv C. par rapport à Hésychius
(T après 451), SIgiilîsa, dans L.T.K., n, 949; Martin, dans
Iî. H. E; 1934, p. 54-60; Ehrhard, dans T. U., t., 74 sq.
Altaner, Patrotoyie, 1951, Frib.-en-Br., 190; D.H.G.E.,
xn, 784 (G. Bardy). Cf. Jugie, L'Immaculée Conception
dans l'Écriture sainte et dans la tradition orientale,
Rome, 1952, p. 89-92. — VoirD. T. C., sur l'Immaculée
Conception, vil, 911.

CHRYS1PPE DE TARSE, philosophe stoïcien (282-204).
— Sur cet auteur, voir Ê. Bréhier, Chrgsippe, coll. Les
grands philosophes, Paris, 1910.

Sur la providence, xm, 961, 967; — et l'opti-
misme stoïcien, xv, 3338.

CHRYSOBERQÈS (Maxime). — Voir Maxime le
Dominicain; et x, 459.

CHRYSOKEPHAL08 (Macaire). — Voir Macaire
Chrfisokephalos ; et IX, 1445.

OHRYSOLANUS ou Grossolanus (Pierre). — Voir
Pie.rrr Grossolanus ; et xn, 1939.

OHRY80LOGUE (Saint Pierre). — Voir Pierre
Chrysoli-igue. (S.); et xn, 1916.

OHRYSOLORAS (Démétrius). — Notice rA. Pal-
mieri], n, 2420.

CHRYSOLORAS (Manuel). — Notice [A. Pal-
mieri], n, 2422.

OHRYSOPOLIS (Saint Maxime np,). — Voir Maxime
le Confessn.ir ; et x, 448.

CHRYSOSTOME (Saint Jean). -— Voir Jean
Chn/sostome (S.); et vin, 660.

OHRYSOSTOMË (Le Père UrrutibéhStg), O.F.M. (1853-
1935). — Né à Ithorots (Basses-Pyrénées) le 3 oct. 1853,
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le Père C. est surtout connu comme précurseur de la
dévotion au Christ Roi et défenseur de la primauté du
Christ. Après avoir exercé diverses charges dans sa pro-
vince de 1875 à 1891, et publié de nombreux articles,
entre autres un petit essai. Le vœu d'abandon (2« éd.,
1890), qui lui attira maints ennuis, 11 passa les quarante
dernières années de sa vie dans une demi-retraite à Lille
(1895-1902) et à Orléans (1902-1935).

De 1890 à 1892, il donne à la Reo. franciscaine (Bor-
deaux) vingt-six articles sur Le Verbe incarné, premier-
né des créatures, ou Jésus-Christ, Chef de toute la création.
C'est en ce sens que se dirigera désormais toute son acti-
vité. C'est par son influence et ses conseils qu'un de ses
élèves, le P. Yves-M. Poulpiquen prépare la construction
d'une église dédiée au Christ Roi (Si-Yu, Chang-Tung),
en 191G. Parmi ses nombreux tracts, signalons : Marie,
Reine de la création, Rome-Lille, 1905; Le Christ, Roi
de la création, 190G (traduits en diverses langues). Sa
prière au Christ Roi, sous sa dernière forme : « 0 Christ
Jésus, ]e vous reconnais pour Roi universel. Tout ce
qui a été tait a été créé pour vous. Exercez sur mol
tous vos droits... », a obtenu la faveur d'une Indulgence
plénière, semel in die, suetis sub conditionibus, lucrandam
(21 févr. 1923). Dès 1898, le Père C. publiait Chrislus.
Alpha et Oméga, seu de Chrisli mittersali régna, auctore
Fr.-Maria-Michaele, 0. F. M. Ce florilège de textes
entendait prouver par voie d'autorité une dizaine de
thèses par lesquelles s'est exprimée, au cours des siècles,
la foi en la primauté du Christ. En cette même année
le P. Risi, O.S.J.D., faisait paraître à Rome ses quatre
volumes. Sut molioo primario délia Inearnazione del
Verbo. La documentation de ce travail révéla au Père C.
l'insuffisance de son essai : de là, une seconde édition,
considérablement augmentée (Lille, 1919),

La parution de cet ouvrage déclencha une série de
polémiques (notamment avec les PP. Galtier, S. J., et
Hilgon, 0. P.). Le problème tut ainsi posé devant l'opi-
nion publique. Le Père C. y répondit en publiant Le
motif de l'incarnation et les principaux thomistes contem-
porains, Tours, 1921.

La doctrine du Père C. est en gros celle de l'école sco-
tiste, encore que le Père C. ait cité plus volontiers les
Pères de l'Église. Il aurait pu tirer meilleur parti des
travaux de ses amis, notamment de l'ouvrage monu-
mental du P. RIsl, et de l'Essai sur la primauté de N.-S.
J.-C. et sur le motif de l'incarnation, du Père J.-B. du
Petit-Bornand, 0. M. Cap., qu'il a connu trop tardive-
ment pour l'utiliser. Habile pour découvrir le côté faible
de ses contradicteurs et pour réfuter leurs thèses, il ne
voyait pas les faiblesses réelles et les lacunes qu'on lui
signalait dans son propre système.

Le mérite du Père C. est d'avoir rappelé la part de
vérité contenue dans la thèse scotiste et d'avoir été l'Ini-
tiateur du mouvement qui devait aboutir à l'institution
de la fête du Christ Roi (11 déc. 1925).

Voir JeaW-Fr. Bonnetoy, 0. F. M-, Un précurseur de la
dévotion au Christ Roi, le T. R. P. Chrgsostome Urruti-
béhéty, 0. P. M. (1SS3-193S), dans Studi franciscani,
xxxill, 1936, p. 411-27 (cun-iculum vitee, bibliographie
et efforts do propagande en faveur lie la royauté du
Christ et de Marie). J.-FR. BONNEFOY, O.F.M.

Cité : Cause finale de l'incarnation, vu, 1492,
1493,1494,1497, 1499, 1506.

Voir également H. Bouëssé, 0. P., Le Sauveur du
Monde, i. Place du Christ dans le plan île Dieu, Cham-
béry-Leysse, 1951, p. 173-308; et, en réplique, J.-Fr. Bon-
nefoy. Un essai récent sur le plan divin delà création, dans
Miscellanea francescana, 1952, p. 425-60.

OHUBB (R.-W.), historien du mouvement d'Oxford
(ÎTie Oxford movement, Londres, 1892). — Cité :
xi, 1677-80 (passim), 1683-1702; xm, 1367-1375.

OHURCH (High-i Low-; Broad-). — Voir Angli-
canisme, 169.

OHURCH A8SEMBLY (pour l'organisation de
l'Église anglicane), xin, 890, 1405; — C. Associa-
tion (contre le ritualisme), 1391 ; — English C.
Union (pour le ritualisme), 1390; — C. Unity
Octave (pour l'union des Églises), xm, 1411.

CHYCHA8 (Nathanaël). — Notice [A. Palmieri],
ti, 2423.

OHYLAS (Jean). — Notice [A. Palmieri], il, 2423.

CHYPRE (Église de). — [A. Palmieri], il, 2424-72.
1° Église grecque. — Première période : a ) De

l'introduction du christianisme au cône. d'Éphèse,
il, 2425-28; cf. xi, 2357 (prédication de S. Paul aux
Juifs venus de Chypre); — Valentin le Gnostique et
valentiniens à C. (?), xv, 2498, 2512; — Salamine,
métropole : S. Épiphanc, v, 363. — b ) Luttes pour
l'autonomie ecclésiastique, il, 2428-30; cf. ï, 1404;
v, 145; xi, 2264; —transfert du métropolitain à
Néojustinianopolis (?), Constantinople (?), n, 2431 ;
xiil, 1588, avec le privilège de la consécration du
saint chrême, xi, 2279. — c ) Du cône. d'Éphèse à
la conquête latine, n, 2432-34; — attitude de Geor-
ges de C. dans l'hérésie iconoclaste, 2432; cf. vu,
582, 587; — sur le culte des images, Léonce, évêque
de Néapolis (Chypre) (582-602), 771; cf. xi, 423;
— Constantin de Constantia, vu, 775; cl.xi, 419,
422; — domination arabe, 11, 2432-33; — byzan-
tine, 2433-34. — .Deuxième période : domination
Inline ; a) Sous les Lusignans, 2434; cf. xi,538; —
difficulté de juridictions, n, 2435-39; Célestin III,
2449-50; Honorius III, 2436, 2452; Innocent III,
2451; Grégoire IX, 2437; Innocent IV, 2437-38;
Constitution d'Alexandre IV, 2439; cf. ï,721. — b)
De la constitution cypriote à la fin de la domination
latine, n, 2440; — Urbain IV, 2440; — Jean XXII,
Pierre de la Palu et l'évêché de Limisso (Chypre),
xn, 2035; — Urbain V, n, 2441 ; cf. xv, 2296-97; —
l'Église de Constantinople, n, 2441. — c ) Chypre
et l'Église nestorienne, xi, 225-27 ; cf. 237 ; — et les
chrétiens de Syrie (maronites), x, 40; — et l'union
de Florence, n, 2441 ; x, 48-50; — domination véni-
tienne, n, 2442; cf. 2454. — Troisième période :
Chypre sous le foug musulman : ruines des Églises,
2442; cf. x, 113; — réorganisation de l'Église grec-
que orthodoxe, n, 2442; cf. ni, 1405; et de l'Église
de C. au xvn" s., n, 2443-45; — domination an-
glaise, 2445-46. — État actuel : Statistique, 2446;
cf. ni, 1448 (situation à l'égard de Constantinople);
xrv, Ï3R2 (diocèses actuels), 1409 (synode pério-
dique), 1437 (contusion et conflits), 1463 (déca-
dence monacale).—Récents événements (1905), n,
2447-49.—Anglicanisme et Église de C.,xiv, 1398.

2° Église latine. — a ) Hiérarchie : succession des
évêques, ir, 2449-54 ; — la custodie franciscaine et le
patriarche latin de Jérusalem, vin, 1009; xi, 2294.
— b) Luttes des évêques, n, 2455. — c ) Synodes,
2457. — d ) Saints, 2450. — e ) Monachisme, 2450.
— f ) Maronites catholiques, 2462-63; voir supra,
x, 40, — g ) De l'occupation musulmane à nos
jours, n, 2463-66. — Missions, x, 1881, 1896.

3° Confessions orthodoxes autres que les grecs. —
Communautés arméniennes, maronites (cf. xi, 1930),
coptes (cf. x, 2259), jacobites, nestoriennes, abys-
sines, géorgiennes, n, 2466-68. — Les Ltnobambaci,
2468.

Divers : Abus relatif à l'onction et à la pénitence,
xn, 1129; anaphore de S. Jacques (trad. grecque)
en usage chez les byzantins de C., xi, 1437, 1438.—
Auteurs originaires de C. : Isaïe, Vin, 82 ; Pierre
Athanase, 1, 2187; Louis Androutzis, 1187. —
D.H.G.E., xn, 791-820 (R. Janin).

CHYTFUEUS (David). — Auteur protestant (fin du xvr
s.) affirmant l'unité de doctrine entre luthériens et
orientaux. Réfuté par Possevino, xll, 2651.

CIACCONIUS, Chacon (Alphonse), dominicain espagnol
(1540-1599). — Ses contemporains l'ont considéré comme
un historien et un archéologue do valeur. Il s'appliqua à
l'étude de diverses catacombes romaines. Son ouvrage
principal est Vilee et res gestse Summorum Pontificum
(Rome, 1677). L'adaptation et les commentaires des
devises de la prophétie dite do S. Malachie, publiée par
Arnold de Wion, est de Chacon (xv, 3551). —D.H.G.B;
xn, 263.
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CIANTÈS (Joseph-Marie). — Notice [H. Coulon],

il. 2472.
OIASCA (Augustin), cardinal. — Notice [A. Pal-

mieri], 11, 2472.
CIBO (Jean-Baptiste) (Innocent VIII) . Voir

Innocent V I I I ; et vu, 2002.
CIBORIUM. — Et l'autel des églises, xi, 1595. —

Catholicisme, n, 1119.
OlBOT (Pierre-Martial). — Notice [J. Bruckerj, il,

2473.—D.JI.G..E.,xn,826.
CICADA, cardinal. — Et le cône. de Trente, xv, 1456,

1458, 1485; cf. vin, 2172.
OICÉRON. — Philosophie stoïcienne, sorte de divi-

nisation du monde, xv, 3337; — réservée à l'élite,
xni, 2610. — La béatitude, n, 501. — Dieu, son
existence prouvée par le consentement des peuples,
x, 2327; — le souffle divin dans les âmes supérieures,
iv, 1752; — preuves de la Providence, xm, 961.
La Providence et les trois genres de causes effi-
cientes, 972; — et 1a liberté de l'homme, 988;
cf. 977, 1014; et surtout TV, 634, 635-36 (réfutation
par S. Augustin de la position de C.). --- Morale de
C. : loi éternelle, ix, 876; - naturelle, 880; — toute
morale vient de la liberté de l'homme (idée voisine
du pélagianisme), xii, 677. — Vertus morales, énu-
mération et leur liaison, xv, 2744-45; — justice et
religion, xm, 2307; — étymologie de religion,
2182; — l'habitude, xv, 2751; — le vice, 2759. —
Le péché selon les stoïciens, xn,l41, 142-43; -
inégalité ou égalité des péchés (?), 167-6S. — Super-
stition, xiv, 2764; cf. 2766. — Fraude, vi, 791. —
Taux légal et usure, xv, 2322. — Pénalités légales,
2617; cf. 2620. — Éloge du tyrannicide, 1989;
cf. 1991, 1993, 1996. — Sur les Grecs, xiv, 1326.

Commentaires de Victorinus Afer, xv, 2889. -
Les Topiques de C. et le traité des Lieux théologi-

. qiies de Melchior Cano, ix, 714, 716, 717, 718, 719;
cf. 736, 742, 745.

OICHOWSKI (Nicolas), Cichauius, jésuite polonais
(1598-1669). — Apologiste, adversaire des soci-
niens : ses œuvres principales, xn, 2493; cf. vin,
1056.

CIEL. — I. PA.HADIS. SK.IOUR DES ÉLUS. — Article
général [P. Bernard], n, 2474-2511. ~ l» Écri-
ture, — Triple sens du mot C., n, 2474. — Existence
du C. : A. T., 2475; cf. xv, 2957-60; xiv, 741-42;
vin, 1472-74; ix, 1490-91; xm, 1140-43; — N, T.,
n, 2476-77; xv, 2962-65; cf. x, 370 (Matth.); ix,
995 (Luc.); vin, 579 (Joa.); xn, 1790-91 (Petr.);
xv, 607-09 (Thess.); i, 1478-79 (Apoc.); — croyances
juives, il, 2477; vin, 1746, 1749; x, 1513, 1515.
1517-18, 1525; xm, 2303; xv, 2960-62. — Voir
aussi xiv, 877-78, 881-86.

2° Doctrine traditionnelle. — 1. PÈres de l' Église.
— a) Période anténicêenne, n, 2478-83 (voir Tables,
215 (PÈres apostoliques], 208 [Pères apologistes];
cf. xv, 2965-69; — S. Irénée, vu, 2505-07; — S. I-Iip-
polyte, vi, 2511; xv, 2970; — Clément d'Alexan-
drie, in, 187-88; — Origene, xi, 1548, 1551; xv,
3969; — Tertullien, 165, 2969; — S. Cyprien, 2969.
— • ~b) Période postnicêenne, it, 2483-05 ' . É g l i s e

•latine ; auteurs cités, 2483-88; — Lactance, vm,
2443; — S. 1-Iilalre, vi, 2460; — Victorinus Afer,
xv, 2951 ; — S. Ambroise, i, 951 ; — S. Jérôme, vin,
981-82;—S. Augustin (Tables, 306); — Cassien,
il, 1826;— Julien Pomère, xii, 2538; — S. Avit,
i, 2643; — Fortunat et ses Vies de saints, vr, 614 ; —
S. Grégoire le Grand, 1780; — llaban Maur, xm,
1616; — S. Bernard, 11, 781.— Église grecque :
auteurs, ii, 2488-91; — S. Basile (Tables, 382); - -
S. Cyrille de Jérusalem, ni, 2557; — S. Grégoire de
Nazianze, vi, 1844; -— S. Grégoire do Nysse.1849,
1852 ; — S. Jean Chrysostotrtc, vin, 684 ; — S. Cy-

rille d'Alexandrie, lu, 2521-22; — S. André de Cé-
sarér, v, 2529; — Eustrate de Constantinople, 1577;

André de Crète (ou de Jérusalem) (Tables, 151);
- S. Jean Damascène, vin, 746; cf. v, 2529. Voir
FIN DU MONI>E, 2529-31. — Église syrienne :
Aphraatc, i, 1462; S. Éphrem, v, 192.

2. HaqicKfrtiphie, — Les martyrs et l'espérance du
C., il, 2492-95; cf. x, 220-22, 227, 247 (S. Ignace,
S. Polycarpe, S. Irénée), 248-49, 250 (S. Cyprien),
251 (S. Ignace, Apollonius, S. Flavien, S. Pione). -
Indications précieuses dans RELIQUES, xm, 2318,
2321, 2328. 2330, 2340, 2344-45; —SAINTS, xiv,
890-91, 892, 894-96, 901-03 (S. Cyprien), 903-04
(Origene), ~905 (Didascalie), 908 (S. Augustin). —
L'invocation et l'intercession des saints supposent
leur entrée dans la gloire du C., 908, 910, 954, 959,
071. Voir COMMUNION DES SAINTS, ni, 432-43
(passim).

3. Épiqraphie. — Inscriptions funéraires, 11, 2495-
98. — Le C. et ses joies, v, 343-46; cf. 339-43 (vie
éternelle après la mort); ni, 460-80 (communion
des saints); — épigraphie orientale, xiii, 1210-12;
-_ résumé, 1236-37. — Voir Tables, 247.

4. Iconographie. — Sarcophages et fresques des
catacombes, ii, 2498-99; — art chrétien primitif, i,
2016-21 (surtout 2019-21); cf. 1767-68. —.Voir
Tables, 245-47.

5. Liturgie. — a ) Liturgie romaine, il, 2499-2501 :
- suffrages pour les morts et vie future bienheu-

reuse, x, 1394; xni, 1231-36, surtout 1235-36; —
liturgie du culte des saints, xiv, 917-18, 919-20;
cf. manifestations du culte des saints, 924 sq. —
h ) Autres liturgies occidentales (gallicane, moza-
rabe, ambrosicnne), n, 2501-02; x, 1374; cf. xm,
1236; x, 2529; cf. xm, 1236; l, 959, 961, 963; cf.xiu,
1236; -— liturgie du culte des saints, xiv, 946-48. —
c j Liturgies syrienne et byzantine, il, 2502-03; x,
1456, 1473-74; xm, 1348 (rite byzantin); xiv, 3046
(Église syrienne). — cl) Églises orientales : mono-
physites, xm, 1354-55; cf. l, 1953 (arméniens); xi,
1482 (rite alexandrin); x, 2291 (coptes); xi, 305
(ncstoriens).

3° Spéculations scolastiques, — a) Localisation du
C., il, 687, 2504; — voir cependant, xi, 771; xm,
1311. — b ) Nature du C. empyrée, 11, 2506; cf. xv,
676; — propriétés, II, 2507.

4° Erreurs et affirmations de lu croyance ca(/io-
liqne. — Valcntiniens cl gnostiques, 2508-09, n,
468-69; vi, 1449, 1452; cf. xiv, 1210. — Protestants,
n, 2509-10; cf. ix, 1385; n, 658;xm, 1263;xv, 3803.
- Croyance catholique, n, 2509-10; cf. ix, 1385;

il, 658; xm, 1263.
II. BONHEUR DI.;S ÉLUS. — Articles généraux :

Gloire des élus (A. Michel], vi, 1393-1426; Intuitive
(Vision) [id.], vu, 2351-94. — l" En général. —
Selon la Providence, destination de l'homme à la
béatitude céleste, xm, 980-82, 984, 1021-23. Voir
Béatitude (Tables, 389); Baptême; Mérite; Prédes-
tination; Volonté, salvifique. — Destinée, iv, 639; --
fin dernIÈre, v, 2496-98; x, 2424; — béatitude,
récompense céleste, vin, 579, 591 (S. Jean); in,
1860 (S. Paul); cf. VIE ÉTERNELLE, xv, 2962-68;
alternative du C. ou de l'enfer, x, 2424. — Béati-
tude surnaturelle, xiv, 2854-59; xv, 962, à laquelle,
par la charité, s'ordonnent les vertus, 2756, 2760,
2782, 278.') ; cf. il, 2251 ; xiv, 188 (Rupert de Deutz),
2671, 2673 (Suarez), — Légitimité de l'espérance,
v, 631;xin, 133.

2° Béatitude essentielle et vision intuitive.
1. Enseignement de l'Eglise. —Résumé, vi, 1393.

-- Définition de Benoît XI(,n, 658 (Tables, 417).
- Définition de la vision intuitive, vu, 2351; -
données de l'Écriture et des Pfcres, 2352-93; cf. i,
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2445 (S. Augustin); vi, 3456 (S. Hilaire); — carac-
tère essentiellement surnaturel de cette vision,
vu, 2352-54; xiv, 2683 (Suarez); xv, 860 (S. Tho-
mas); cf. TI, 532 (béghards); 74, 76, 77 (Baïus); xi,
1048, 1057 (onto)ogisme); xm, 2929-33, 2948
(Rosmini).

2. Possibilité. — Convenance, vu, 2354; —
désir naturel de voir Dieu, i, 1698; vu, 2356-59;
xiv, 138 (P. Rousselot), 1025, 2856-57; xv, 861,
962, 2487. — Démonstration négative, vu, 2360.

3. Existence. — a) Écriture : S. Paul, n, 673-74;
vu, 2361-63; - S. Jean, 2363; — autres auteurs,
2364; — b ) Tradition, il, 676-84; - - témoignages
opposés, 684-89; — divergences entre l'Occident et
l'Orient, 688-95; cf. xi, 1750-65 (doctrine palamite),
1777-1816 (controverse palamite); cf. vu, 2364-67.
— Doctrines de : S. Irénée, 2493; S. Augustin, i,
2444, 2446-47; S. Jean Chrysostome, vu, 2366; iv,
1095-98; vin, 684; Théodoret, vu, 2367; iv, 1098;
Gabriel Scveros, vi, 983; Narsaï, xi, 30; Zenon de
Vérone, xv, 3689. — c ) Documents du magistère,
vu, 2368-69;—condamnation de l'erreur (?) armé-
nienne, n, 699, 704; — bulle ûenedictus Deus, 658;
cf. vin, 639; - - condamnation des béghards, 11, 552;
— déclaration des cône. de Lyon (IIe) et Florence,
ix, 1385; xiu, 1263.

4. Nature, — a ) Opinions fautives ou Improba-
bles ; vision, opération des sens, vu, 2369; cf. i,
2452 (S. Augustin) ; — Irruption de la divinité dans
l'âme (Henri de Gand), vi, 1394; iv, 1934; — vision
sans Intermédiaire, vi, 1394 (Jean de Ripa); cf. vu,
2373. — b ) Nécessité d'un habitus, la lumière de
gloire, dans l'intelligence, vu, 2370-72; vi, 1421. —
Interprétations défectueuses, vit, 2372-75; cf. xii,
1871 (Pierre Auriol); xi, 893 (Occam); xni, 2674
(Richard de Médiavilla); xv, 798 (Thomassin). —
La lumière de gloire, qualité créée, infuse dans
l'intelligence, vu, 2375. — c ) Rôles respectifs de la
lumière et de l'essence divine, 2376-79. -— Opi-
nions : S. Thomas et les augustiniens, xv, 658-60;
— Scot, iv, 1934; — Suare/., xiv, 2685-87; —
Ripalda, xm, 2720.

5. Objet. — a ) Principal, vu, 2380. — Difficulté
en raison de l'incompréhensibilité divine, 2380-81 ;
ii», 635; xi, 784-85; cf. iv, 1041 (Clément d'Alexan-
drie), 1048 (Origine), 1057 (Tertullien), 1064 (Ar-
nobe et Lactancc), 1072 (S. Athanase), 1073 (S. Cy-
rille d'Alexandrie), 1075 (Eusèbe de Césarée),
1077 (S. Cyrille de Jérusalem), 1079 (Aphraatc,
cf. i, 1459); iv, 1080 (S. Éphrem), 1088 (Cappado-
cicns), 1095 (S. Jean Chrysostome, cf. vin, 684);
iv, 1101 (S, Ililaire), 1106 (Marius Victorinus,
cf. xv, 2951); iv, 1110 (S. Augustin, cf. i, 2447);
iv, 1130 (S. Léon, Fulgence, Cassiodore). — Solu-
tions de ; Vasquez, vu, 2381 ; Suarez, 2381; Petau,
2382; Tolet, Thomassin, 2382; cf. xv, 798; tho-
miste, vu, 2382-84; xv, 860-63; cf. xiv, 1025 (Sal-
manticenses). — b ) Secondaire, vu, 2386-89. —
c ) Inégalités dans la vision, 2384; cf. lu, 1894
(S. Irénée); vi, 1416-19 (degrés dans la gloire);
vin, 1577 (erreur de Jovinien); xni, 1263; cf. vi,
1393 (cône. de Florence). — d ) Controverses : sur
l'objet de la vision du Christ, vu, 2385; cf. i n f r a ;
—- vision intuitive et attributs divins, 2385; cf. i,
2333; vi, 1398; et personnes divines, vu, 2386;
vi, 1398. — e ) Visions mystiques et vision intuitive,
x, 2627-29, 2634-36; cf. xiv, 2949 (Syméon le Théo-
logien); xv, 75 (Tauler), 613 (Thierry de Freiberg),
798 (Thomassin). — La vision cxtuitivc (les onio-
logistes, xi, 1021; cf. 1046.

3° Béatitude céleste et gloire des élus.
1. Gloire essentielle. — Vision intuitive et jouis-

sance de Dieu, vi, 1393; cf. i, 2330, 2438 (S. Au-

gustin); — opinions abandonnées, vi, 1394. —
Trois opinions sur l'élément formel de la gloire
essentielle : thomiste; vision, élément formel, 1395;
xv, 962; — scotiste : amour ou joie béatifiante, vr,
1395; >v, 1935; — éclectique : vision, amour, jouis-
sance, également formels, vi, 1399; cf. Suarez, xiv,
2697. .

2. Gloire accidentelle. — Concept généra], vi, 1401.
— a) Improprement dite : les dotes animée, 1402-03;
— propriétés dérivées de la vision intuitive : per-
pétuité, vu, 2291; xv, 3378; impeccabilité, vu,
1275, 2291; cf. u, 512; vin, 401, 413 (Jansénius);
xv, 959; sans progrès possible, vu, 2389; v, 919. —
b ) Proprement dite : existence et élément spéci-
fique, vi, 1404; cf. iv, 1936 (Scot). — Gloire acci-
dentelle à certains élus : auréoles, i, 2571 ; fruits
spirituels, vi, 1405-06; persistance du caractère
sacramentel, 11, 1706; vi, 1425. — Gloire acciden-
telle commune : dans l'âme, intelligence et volonté,
1406-09; — dans le corps ressuscité, 1409; ni,
1879-1906; et. iv, 1937 (Scot). Voir Corps glorieux
et Résurrection des morts; — biens extérieurs et
société des élus, VI, 1409-12; cf. supra, § I, Paradis.
Séjour des élus.

3. Gloire consommée. — a ) Erreur de perspective
de certains Pères reculant à la fin du monde l'entrée
dans la gloire, vision de Dieu; cf. supra, § II, 2°,
Béatitude essentielle et vision intuitive, 3. Existence,
b) Tradition. Voir aussi v, 2208, 2252; vin, 1769;
xm, 1191. — b) Doctrine catholique : Accroisse-
ment possible de gloire accidentelle jusqu'à la fin
du monde, vi, 1412-13; qui n'ajoute rien à la gloire
essentielle, 1413. La réunion du corps appartient
à la gloire accidentelle, 1414; opinions divergentes
de : S. Augustin, i, 2447; S. Bernard, 11, 781;
cf. 689-90; xiv, 954-55; S. Zenon de Vérone, xv,
3689; S. Uonaventure et S. Thomas junior, vi,
1414-15. — c ) Gloire consommée après la résur-
rection, 1415; et bonheur inaltérable des élus, vu,
2392; cf. 2505 (S. Irénée); i, 2452 (S. Augustin),
1331-32 (S. Anselme).

4. Vie de la grâce sur terre et gloire céleste. —
a) Grâce, germe de gloire, vi, 1420-21, 1611, 1612;
cf. i, 437, voir Adoption surnaturelle (Tal>les, 39-
40); — conception nominaliste, vit, 773-70. —
h ) Dans la gloire, disparition de la toi, vi, 1422;
cf. 440, -150, et des habifus se rapportant à la foi,
1422; cf. xm, 716 (prophétie); opinion moins pro-
bable admettant la persistance de la vertu de fol,
sans son exercice, vi, 1423; — disparition de l'es-
pérance, 1423; et de la crainte, nr, 2022; voir
cependant iv, 1747;— opinion divergente de Sua-
rez et d'autres, vi, 1424. — c ) Maintien et modi-
fication des autres vertus, 1424-25; charité, il,
2226; cf. xv, 2796; - dons du S.-Esprit, iv, 1747-
48; grâce actuelle, vi, 1425.

5. Questions particulièrRS : a} Vision intuitive
apanage des élus, accordée à quelques âmes privi-
légiées dès ici-bas (?), vu, 2389 (Moïse, S. Paul, la
Ste Vierge), ix, 2410-11. - - b ) Vision intuitive dans
l'âme du Christ ; Science de vision, conséquence de
l'union hyposlatique, vu, 567; et. i, 587; vni, 736
(S. Jean Damascène), 1259, 1273; ix, 419-20
(Léonce de Byzanze); xiv, 1626-05 (surtout 1637,
1651-53; documents du magistère, 1662-65); xv,
3108 (Vital du Four). — Extension de cette science,
vu, 2381, 2388; vin, 1273; xiv, 1652. — Impecca-
bilité, suite de la vision intuitive (école scotiste),
vin, 1291; cf. vu, 1278. — Permanence de la vision
sans obscurcissement, xiv, 1653, malgré la liberté
nécessaire au mérite, vin, 1297-1312; et la coexis-
tence de la tristesse et de la douleur, 1330-32;
cf. 2339 sq. (kénosc). — c/ Gloire de la Ste Vierge
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au C., ix, 2433 ; — perfection de sa science, (le vision,
'2433; cf. vu, 2388. " Auréoles, ix, 2434. — Gloire
spéciale de la maternité cl de la royauté, 2434-35. —
d ) Béatitude des anges fidèles, voir Tables, 159.

III. NOMBRE DES ÉLUS. —Article général [A. Mi-
chel], iv, 2350-78. — 1° Considérations générales. —
Le nombre absolu des élus, sccrel de l'élection divine,
iv, 2358; cf. 2241; vm, 440; xn, 2428; xiv, 2657;
voir Prédestination et renvois. — Nombre relatif
(élus plus ou moins nombreux) : opinions, iv, 2350;
— liberté non illimitée (le la discussion, 2352-55.

2° Le problème du nombre relatif des élus. —
1. Écriture : en faveur du petit nombre, iv, 2355-G2;
cf. xv, 880; — du grand nombre, iv, 2362-64. —
2. Tradition et théologiens : Indications générales,
2364-71. — Compléments : S. Irénéc, vu, 2492;
Malebranche, ix, 1801; MassiDon, x, 260; Palamas,
xi, 1766; Pascal, 2184. — Thèses de Catharin, xn,
2423, 2425; — de Billot, vu, 1891, 1898-1911. —
Solutions rigoristes en ce qui concerne les infidèles,
1730-36; —• laxistes, 1736-40.— Considérations
théologiqucs, iv, 2371-77. Voir Limbes.

LA QUESTION DU CIEL EN DEHORS DU CHRISTIANISME.
— Les élus de l'A. T. et la vision béatifiquc, ix, 1808;
et. ABRAHAM (Sein d'),i, 115-10 et Tables, 11 ; — cabale,
il, 1288; — Coran, m, 1815-16; ix, 1611-12, 1017; —
Égyptiens, xm, 1167; — Juifs, 1170; 2303; cf. vin,
1746, 1749; X, 1513, 1515, 1517-18, 1525; — géorgiens
primitifs, VI, 1243-44; —manichéens, ix, 1884; ~ Perses,
vin, 1659-71; 1729; xni, 1168; — religions de l'Inde et
d'Extrême-Orient, 2300; — shintoïsme et culte des
morts, xiv, 2025.

CIENFUEGOS ALVARO (Fr.-Xavier), cardinal.
Notice [H. Dutouquet], n, 2511-13. - -Vie eucharis-
tique du Christ, 2512; x, 1189-90; cf. v, 284-85.
— Sur l'Immaculée Conception, vn, 1191. —
L. T. K., i t , 964.

OIERA (Paul). — Notice [A. Palmieri], n, 2513.
CIERGES. • Pratique des premiers siècles, produit

naturel du sentiment religieux; similitude avec les
cultes païens, xm, 2332; cf. xiv, 906, 924. — Dans
les liturgies : orientale, xr, 1441 ; — messe romaine,
x, 1391; — mozarabe, 2526. — Réglementation
par le synode de Pistoie, xn, 2189. - Vente tolérée
dans les églises, xiv, 701. —- C. pascal et Agnus Dei,
i, 607. — C. et casuel. II, 1856-57.

CUAR (Pierre de). — Sur l'ordre de la Merci, xm,
2007, 2009.

CILICIE. — Et S. Paul, xi, 2334; Théodore de
Cantorbéry, xv, 229; -~ Théodore de Mopsuesie,
235. — Catholicat de C., i, 1907. — Missions catho-
liques, x, 1895-96.

CIMETIÈRES. — Voir Morts.
CINÉMA. — C. catholique à Paris, vi, (Î34. — Inter-

diction des projections cinématographiques dans
les églises, xiv, 701. — Catholicisme, n, 1126-33.

CINQ-CENTS (Conseil des). — Déportation des
prêtres insermentés et Portalis, xn, 2594.

CIOCCH 1 OEL MONTE, cardinal. - - Voir Jules I I I .
CIOROQARIU (Romain), évêque orthodoxe d'Ora-

dea. — Son action en Roumanie, xiv, 52, 88-89.
OIPARIU (Timothée), publiciste, historien, philo-

logue roumain (tl887).—Notice et œuvres, xiv, 39-
40.

CIPOLLA (Joseph), controversiste Italien. — in,
1727-30.

CIPPULLUS (Grégoire). - Notice [R. Coulon), n,
2513.

CIRCARIE. — Nom d'une province religieuse dans
l'ordre de Prémontré, xin, 7, 13, 29.

CIRCONCELLIONS. — I. En Afrique au IVe siè-
cle, — Histoire. Doctrine [G. Bareille],lr, 2513-17.
— Et les donatistes, 2514-16; iv, 1707, 1711, 1714.
— Sur le suicide, xiv, 2742; cf. ir, 2516.

Voir F. Martroye, dans D.A.C.L., ni, 1692-1710;
D.H.G.B; xn, 837; cf. i, 773 sq. (art. A/rigiie); P.
Monceaux, Hist. litt. de l'Afr. chrét; iv, Paris, 1914,
p. 178 sq.; Odette Vannier, Les C. et leurs rapports avec
l'Eglise donatiste d'iifirès le texte d'Optal, dans lieu. afri-
raine, LXVII, 1326, p. 13-28; Cn. Saumagne, Ouvriers
agricoles 0" rôdeurs de celliers? Les C. d'Afrique, dans
Anna;es d'hist. econ, et soc., 1934, p. 351-64.

I I . Hérétiques du XI 11° siècle.—Notice [F.Vernet],
n, 2518.

CIROONCISION. Histoire. Théologie |V. Er-
moni], n, 2519-27.

1° Histoire. • Origine et but, il, 2519. — C. chez
les Hébreux, 2520-21; cf. vi, 1205 (Genèse); vin,
1569 (Josué). - Symbolisme, n, 2521; — figure du
baptême, 200, 20G; — C. du cœur, 200, 2521; xi,
2433; — initiation religieuse, n, 200; xi, 2367; —
C. et justice de la Loi, vin, 1688, 2050; xi, 2443,
2448. — Cérémonial, n, 2522; - - appliquée aux
seuls enfants mâles, xiv, 648, 653; voir cependant
x, 2294 (Coptes). — Conflit au début du christia-
nisme : les .judaïsants, i, 350; vi, 1035-36; vm,
1682-83, 1686 (conflit d'Antioche), 1686-92 (Ga-
latic); xr, 2371, 2376, 2380; cf. iv, 1987 (cbionites);
xm, 2870 (les prosélytes); iv, 1987 (ébionites). —
Règlement du conflit, vi, 1040, 1050; vin, 1683,
1685. — Abrogation (progressive), n, 2522; chez
les Elcésaïtes, iv, 2237; — les Coptes, II, 245; x,
2294; —- les Éthiopiens, v, 944; — les nestoriens,
xi, 368. — C. de Timothée, xv, 3677. — L'expres-
sion : « Jésus serviteur de la C. », xm, 2865.

2° Théologie. — C. et péché originel, il, 2523. —
C. et grâce, 252G. — Valeur de la C. (justification),
xi, 2367; xn, 1429; xm, 2876. — Rôle de la C.
(justification), vin, 2046, 2050; xiv, 648, 654, 655.
— Doctrine de Pierre Lombard, xn, 2001, 2015.

Voir Lesêtre, dans 0. }î., n, 772-80; Gazelles, dans
Catholicisme, il, 1134, Lcmonnycr, dans D. B, S; Cône.
de Jérusalem, ir, 113-20; Kliche-Martin, i, 164-79.

CIRCONSPECTION. — hit prudence, xm, 1052,
1066.

CIRCONSTANCES (Influant sur la moralité des
actes). — Notion. Application [1-'. Deshayes], i,
573-75; cf. x, 2461-63; xn, 161, 174-77. — Accu-
sation des C. en confession, 924 (xn1' s.); m, 913-15
(trois opinions : Guillaume d'Auvergne, Guillaume
d'Auxerre, Pierre de Tarentaise et disciples); xn,
950 (canon 21 du IVe concile de Latran); 1013
(Sylvcstrina); 1030 (Scot); 1032 (Ange Carletti);
1038 (Gabr. Biel); 1043 (Maître Adrien); 1045
(cône. de Cologne, 1280); 1071 (erreurs protes-
tantes); 1080, 1085 (discussions à Trente); 1097,
1108 (cône. de Trente). — Nécessité ou utilité de
l'accusation, m, 943, 947, 954. — Secret de la con-
fession, 921. — Rôle de la prudence, ni, 948; xm,
1052, 1059, 1064. -— C. excusantes ou aggravantes
et peines canoniques, xn, 627, 639-40, 1045; cf. iv,
485.

« CIRCUMCISI », hérétiques du Moyen Age. —
Mis au ban de l'Empire par Frédéric II, xi, 2206.

OIRCUMINCESSION.—Article général [A. Chol-
le.t], n, 2527-32. — Voir Trinité.

CIRQUES. — Les jeux de. C. et Novatien, xi, 819; —
et le cône. d'Elvire, iv, 2391; cf. 2396; — au temps
de S. Léon le Grand, ix, 226.

OISNEROS (Ximéncs de), cardinal. — Voir Xiniénes.
CISON (Al.-Th.), archevêque catholique de Bucarest.

— Son action religieuse près du gouvernement, xiv,
57, 88, 91.

CISTERCIENS. — Étude générale [J. Besse], n,
2532-50.

1° Origines, n, 2532; — S. Robert de Molesme,
fondateur, ibid., cf. 2275; xin, 2162. — S. Bernard,
voir ce mot.
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2° Règle et organisation, n, 2533; ~ S. Bernard et

l'idéal de Cîtcaux, xv, 3255; — et. Philippe de Har-
vengt, xn, 1408; — C. et ordres militaires, n, 2533;
x, 1759; — et Prémontrés, xm, 6, 7, 9, 18; — les
abbés cisterciens, n, 2533-34; cf. i, 11-12 (Trap-
pistes).

3° Réformes et congrégations diverses, n, 2534-37.
4° Privilèges et liturgie, n, 2537; — voir fn/ra,

Notes additionnelles.
5° Services rendus, n, 2537-38. • - Missions ac-

tuelles, l, 547, 549 (Afrique); x, 1884, 1889, 1895
(Trappistines), 1903 (N.-D. d'Annam).

6° Personnages célèbres, n, 2538; - - Eugène III,
v, 1490; — Lucius III, ix, 1058; - Benoît XII, n,
653. — Le bullaire cistercien, 1251. — Cités : ix,
1362.

7° Écrivains, n, 2538-49.
Les noms indiqués ici par siècle complètent les listes

de l'article de dom Besse.
X f f s. — S. Bernard (voir Tables, 428; et supra):

Aelred (Ta6?es, 47); Alain (le Lille (ifcid., 62); Amédée de
Lausanne (lifid., 134); Baldum (Thomas), lï, 113;
Guillaume de Saint-Thierry, vi, 1981; Isaac de l'Étoile,
vin, 14; Joachim de Flore, 1426; Nicolas de Clairvaux,
xi, 596; Othon de Frelsing, 1663; Serlon de Savigny,
xiv, 1940.

X I f i r s. — Adam de Pcrseignc (Tables, 34); Césaire
d'IIeisterbach (ibid., 574); Geoliroy d'Auxonne, vi,
1227; Richard de Saint-Laurent (7), xm, 2675; Vaux de
Cernay (Pierre des), xv, 2601 ; Weerde (Jean de), 3524,

X I V s, — Alexandre, vin, 205; Bertrand Reolitus,
itid.; Jacques de Ternines (non de Termes), xv, 573;
Humbert de Prulliaco, xn, 998.

XVI' s. —• Martin Bialobrzeshi, xil, 2483; Stanislas
Zdeszek-OstrowsM, iftid.

XVIr s, — Barthélémy de Saint-Faust, n, 436; Barto-
locci (Jules), vin, 223; Bivar (Fr.), il, 902; Caramuel,
1709; Huart (Ignace), vu, 197; Imbonati, S44; Incesin
(Martin de Sainte-Marie), 1539; Pierre de Lorca, TX, 934;
Louis de Mendo^a, x, 550; Ch. de Visch, xv, 3098; Lau-
rent de Zamora, 36S3.

ZVIir s. — Pezron, IT, 2545; cf. x, 181; ix, 441;xn,
1365; Troïli, xv, 18RS; Fumagalll (Anse), VIII, 239; In-
Kuimbcrt (Malachie d'), vu, 1934. — Trappistes : réforme,
n, 2536-37; Rancé, ibtd., 2544; xm, 1652; cf. il. 2286;
vu, 1935; ix, 142S-29; x, 181, 440; xv, 618 (Thiers),
1029 (Pierre Le Nain de Tlllemont); Gervaisc, il, 2546;
VT, 1339.

8° Quelques points d'histoire. — Pierre le Vénérable
et les C., xn, 206G, 2071 ; — Richard de Saint-Victor
et les C., xiii, 2G77; — Vincent de Beauvais, lecteur
à l'abbaye de Royaumont, xv, 3027. — Les C. et
l'Inquisition, vir, 2019; — et le Grand Schisme
d'Occident, xiv, 1481; — et la mort de S. Thomas
d'Aquin, xv, 627. — L'affaire des trappistes de la
Mellleraye (1831), ix, 553. — Les C. dans le monde :
Allemagne, n, 2536; •— Autriche, i, 2609; n, 2537;
— Belgique, 2537; — Bosnie-Herzégovine, 1045;
— Canada, 1486; — Chypre, 2460; — Espagne,
2534 (Mont-Sion), 2535 (Aragon); — France,
2532, 2536, 2537 (Cîteaux); 747 (Clairvaux; S. Ber-
nard); — Italie, 2535-36, 2537; vin, 124, 128, —
Pologne, n, 2536; xn, 2454; — Portugal, il, 2535;
— Suisse, 2537.

Notes additionnelles. — 1° .Sur l'histoire des Cisterciens.
— On complétera l'article du D. T. C, par la monumen-
tale étude de dom Canivez, pâme dans D.H.G.E., xn,
852-997 ; et par l'article du même auteur, dans D.D.Can,,
ni, 745-795. Voir également, pour la liturgie cister-
cienne, Trilhe, dans D.A.C.L; HT, 1779-1811; et, pour
l'ensemble, l'article court, mais substantiel, de dom
Marie-Bruno Tirard, dans Catholicisme, H, 1143-51.

2° Les pouvoirs concédés aux abbés île Ctleaux relative-
ment aa sacrement de l'ordre. — Voir D.T.C,, I, 14;
v,1711 ; XI, 1385-8(i. — Depuis la note insérée aux Tables
(4), la question a été reprise. En plus des deux bulles
signalées au D.T.C., xi, 1385 (bulle Sacrs reliyionis de
Bonitace IX; Exposeit d'Innocent vriT), en 1943 a été

publiée une bulle de Martin V (16 nov. 1427), bulle
Gerenles, concédant à l'abbé cistercien d'AItzeIle, au
diocèse de Meissen, pour une période de cinq ans, le pou-
voir de donner à tous ses moines, sans autorisation préa-
lable de l'évoque du lieu, tous les ordres, y compris les
ordres majeurs, omncs etiam sacras ordines. Voici com-
ment Mgr Journct interprète ces documents : ' Avant
de voir des lieux théologiques authentiques dans ces
documents exhumés par les historiens, plusieurs des théo-
logiens contemporains en ont proposé diverses interpré-
tations. Ils ont dit, par ex., que les privilèges pontificaux
ne visaient que des exemptions; ils accordaient aux
abbés non pas le pouvoir inou! de conférer par eux-
mêmes les ordres majeurs, mais de les taire conférer par
un évêque de leur choix. Indépendamment de l'évêque du
lieu; ou encore que ces abbés pouvaient avoir le carac-
tère épiscopal; ou que la bulle de Bonifaco IX, ayant été
retirée par le même pape, n'avait qu'une portée restreinte
et pouvait être négligée...

« De plus en plus, ces interprétations semblent devoir
être abandonnées. Voici les conclusions de H. Leimerz
(De sacramento ordinis, Rome, 1947, p. 146, n. 340-41),
auxquelles» nous nous rangerons : « Nous connaissons
« maintenant deux bulles, l'une de Boniface IX, l'autre
« de Martin V, conférant à un simple prêtre le pouvoir
• d'ordonner des diacres et des prêtres; et une troisième
« bulle, celle d'Innocent VIIT, conférant le pouvoir d'or-
« donner des diacres. Sur l'authenticité des deux pre-
« mières bulles, 11 n'existe aucun doute. Mais la bulle
« même d'Innocent VIII ne peut plus être aujourd'hui
« sérieusement suspectée, et il est certain que les abbés
« cisterciens ont usé pendant des siècles du privilège
' qu'elle leur décernait. D'autre part, les termes de ces
« bulles sont. clairs : il s'agit bien d'une collation des
« ordres.
' Trois papes ont ainsi autorisé un simple prêtre à

« conférer soit le diaconat, soit le diaconat et la prêtrise.
' II semble dès lors qu'il faut conclure qu'un prêtre,
" moyennant une délégation du Souverain pontife, peut
« être ministre de ces ordres. On ne saurait prétendre
• que ces trois papes ont erré dans des matière» aussi
• grave» que celle du ministre du sacrement de l'ordre.
« Tant que la bulle d'Innocent VIII, dont l'authenticité
« n'apparaissait d'ailleurs pas clairement, était seule
« connue des théologiens, on comprend qu'ils aient hésité
' à reconnaître au Souverain pontife le droit de concéder
« à un simple prêtre un tel privilège. Nous savons aujour-
« d'hui que trois papes l'ont fait : c'est donc qu'ils pou-
' valent le faire... »

« En résumé : les Souverains pontifes ont concédé ce
' privilège à de simples prêtres. Ils pouvaient donc le
' concéder. Donc un simple prêtre peut, moyennant une
délégation du Souverain pontife, être ministre des ordres
du diaconat et de la prêtrise » (Vues récentes sur le sacre-
ment de l'ordre, dans Reu. thomiste, 1953, p. 100-01). —
Sur l'explication théologiqiie, voir à l'art. Ordre.

TSIbl. réduite. — Fliche-Martin, vin, 445-57; IX, 297-
307; J.-B. Mahn, L'ordre cistercien et son gouvernement,
Paris, 1945; dom Le Bail, L'ordre de Cîteaux, « La
Trappe », 2" éd., 1947; dom A. Malet, La liturgie cister-
cienne, Westmalle, 1921 ; B. Aigrain, La liturgie cister-
cienne, dans Liturgia, p. 836-41; S. Lenssen, Hagiolii-
ffiuni cîstercîense, Tilbourg, 1948. — Statistique (1947)
des monastères, dans Catholicisme, il, 1146; des monas-
tères de cisterciennes, 1142.

CITATIONS. — l" Cilalions bibliques. —1. Cita-
tions implicites: décision de la Commission biblique,
vu, 2260-65; — aux livres des Paralipomènes, xi,
1989. — 2. Citations de l'A. T. dans les livres du
N. T. : évangiles, vu, 2215, 2227, 2231; — S. Mat-
thieu, x, 364; cf. 1664; — S. Paul, xi, 2342-45. —
3. Citations chez les Pères : S. Irénée, vu, 2417-19; —
S. Justin, vin, 2246-50; — Clément d'Alexandrie,
in, 165; — Origène, xi, 1495-1500; — Tertulllen,
xv, 143-45; — S. Hilaire, vi, 2414-16; — S. Au-
gustin, i, 2341-44;— S. Cyrille de Jérusalem, ni,
2542-44; — S. Basile, il, 445-46; — S. Grégoire de
Nysse, vï, 1849; — S. Cyrille d'Alexandrie, rrr,
2502; — S . Jean Damascène, vin, 714; —^ S.Tho-
mas d'Aquin, xv, 709-10. — 4. Citations justifiant
l'authenticité ou la canonicité des Livres saints :
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non-abolition des C. sociales, xii, 1734; xm, 813
(contre le communisme, ni, 574); — mais travail
hiérarchisé, 595 ; — C. et corporations, xv, 2628 ; —
équilibre entre les C., xin, 780; et répartition équi-
table des biens naturels, 842-43.

En marge : C. dans le communisme platonicien,
xiv, 2295; - - C. populaires et « tyran » dans l'Anti-
quité, xv, 1948. — Règlements aristocratiques en-
travant, dans l'Église syro-malabare, la conversion
des C. inférieures, xiv, 3114, 3150. — Organisation
de classe chez les ouvriers des Pays-Bas, xii, 86.

Voir A. Desqueyrat, dans Catholicisme, n, 1169-71,
dont nous extrayons quelques indications bibliographi-
ques ; N. Berdiaefl, Le christianisme et la lutte des C.,
Paris, 1933; Marie-Louise Ferre, Les C, sociales dans la
France contemporaine, 1935; P. Angcl, Essais sur Georges
Sorel. De la notion de classe à la doctrine de la violence,
1937; J. Lhomme, Le problème des C., 1938; G. Izard,
J-es C. moyennes, 1938; Abbé R. Plillippot, C. moyenne.'!
et question sociale, 1938; A. Desqucyrat, C. moyennes
françaises, 1939; Semaine sociale de Bordeaux, Le pro-
blème des C. dans la communauté nationale el dans l'ordre
humain, 1939.

CLAUDE (Jean). — Vie. Œuvres [C. Constantin),
m, 8-12. — Controverse sur l'eucharistie, 9-10; avec
Nouet, xi, 811; Arnauld (Nicole), I, 1981; v, 1124;
xi, 639; cf. xiv, 2115 (Richard Simon); xm, 2381
(Renaudot). — Sur l'Église avec Bossuet, n, 1060.
— L. T. K., n, 979.

CLAUDE APOLLINAIRE (Saint). — Voir Apolli-
naire (Saint), évêque d'Hiérapolis.

CLAUDE (DE) LA COLOMBIÈRE (Bienheureux),
prêtre do la Compagnie de Jésus (1641-1682). — II fut le
premier ù discerner l'authenticité des révélations taltes à
Ste Marguerite-Marie et joua ainsi un rôle prépondérant
dans les débuts difficiles de la dévotion au Sacré-Cœur.

VoirD.H.U.E., xn, 1073-75; Catholicisme, n, 1172-74;
D. Sf / . , in, 939-4a, Biographies : P. Churrier, Hisl. du
Vén. P. Ci. de la ColombUre, 1894; 2" éd. abrégée, 1904;
L. Perroy, Le P. Cl. de la Colombière, 1923; G. Guitton,
Le Bx CI. ae la Colombicre, son milieu et son temps, 1943.
— Cité ; m, 282, aSS, 303, 335-28, 329, 333, 334, 335.

CLAUDE DE TURIN. — Vie. Doctrines [F. Ver-
net], ni, 12-19. — Sur le culte des images, 14-15;
vu, 780-81. — Sur le culte des saints et des anges,
ni, 15; xiv, 951. — Sur le culte des reliques, ni, 15;
xm, 2355. — Sur le culte de la croix, ni, 15, 2339.
— Voir Jonas d'Orléans, adversaire de C., vin,
1506-07; et les remarques formulées xiv, 951-52. —
Doctrines douteuses ou faussement attribuées, ni,
16-18. — Catholicisme, n, 1174.

CLAUDEL (Paul), diplomate et écrivain français contem-
porain. — Ses sentiments religieux se sont manifestés
dans maintes œuvres inspirées par l'Écriture ou la théo-
logie.

Voir une notice sur ses œuvres, dans Catholicisme, n,
1175-77. — Cité : xn, 2371.

CLAUDIEN MAIVIERT.— Voir Mamert (Claudicn);
et ix,1809.

CLAUDIUS MARIUS (Victor). - Voir Victor CIau-
dius; et xv, 2877.

CLAUDIUS DE SAVOIE. — Protestant unitaire du
xvi" s., xv, 1773.

OLAU8EL DE MONTALS (Claude-Hippolyte),
évêque de Chartres. — Notice [C. Constantin), ni,
42. — Et le cardinal Pie, 4.1; xn, 1741.

CLAUSES APOSTOLIQUES. — Article général
[T. Ortolan], ni, 19-42. — Définition, 19; — C.
pouvant se rencontrer dans tous les rescrits ponti-
ficaux, 20; — C. spéciales aux rescrits pour le for
intérieur, 22; — C. spéciale aux rescrits pour le for
externe, 26; — C. spéciales aux bulles pontificales,
31 ; — C. propres aux réponses des Congrégations,
38. - Abréviations, 40. — D. D. Can., ni, 820-22.

OLAVARIUS (Fabien). — Notice [A. Palmieri], m,
44.

CLAVIUS (Christophe). — Notice [J. Bruckerl, ni,
44. — Et Galilée, vi, 1059, 1061. Et le calendrier
grégorien, vi, 1812. — D.H.G.E., xn, 1081.

OLAYES (Raphaël de). - Voir Raphaël; et xiii.1659.
« CLEF » DE MELITON. — Édité par Pitra, xn,

2241.
CLEFS (Pouvoir des) (« Lier et délier »). — On s'en

tiendra strictement aux deux idées renfermées en
ces mois.

1° En vue de la rémission des péchés. — 1. Textes
scripturaires, i, 139-40, 144, 171-72, 196, 198;
m, 832; xi, 1205; xn, 751; xm, 1182; xii, 753
(S. Paul); xnr, 1986 (pouvoir des clefs et rédemption
universelle).

2. Tradition. — a ) Les Pères. — Primitive Église,
i, 230; — S. Ignace d'Antioche, Pseudo-Clément,
146; — S. Cyprien, xn, 769; — Origène, i, 235;
xi, 1555;— Canons d'HIppolyte, l, 234; — Consti-
tutions apostoliques, 149; — Tertullien, xv, 81; —
Novatien, i, 148; — « Lier et délier » à la fin du ni6

s-, xn, 789, — S. Pacien et S. Ambroise, i, 150,
151 ; xn, 809-12; — S. Hilaire, i, 151 ; — S. Jérôme,
150; vin, 982; — S. Basile, ni, 863; S. Jean
Chrysoslome, i, 146; — S. Cyrille d'Alexandrie,
147; — S. Éphrem, 206; — S. Augustin, i, 151,
164, 2426-28; ni, 852; xn, 807; — S. Fulgence,
819-20; — Julien Pomcre, 821; —Arnobele Jeune
et S, Pierre Chrysologue, 825. — Au début du
v° s,, i, 151.

b ) Époque carolingienne. — Sacramentaire gré-
gorien, i, 161; - Pénitentiel de Théodore de Can-
torbéry, xn, 857 ; — Pontifical romano-germanique,
905; — Benoît le Lévite, i, 161-62; xn, 927; —
Halitgaire, 867; i, 164; — S. Bède, 169; xn, 868,
887, 892. -- Christian Drutmar, 869; -— Aleuin,
870, 887; i, 162; - Raban Maur, 170; ~ Hugues
d'Halberstadt, 162; — « Lier et délier » à l'époque
carolingienne, xn, 892-94.

c ) xi' et X I I " s. —Burchard de Worms, xn, 908;
— Yves de Chartres, i, 163; — Lanfranc, Anselme
de Laon, xn, 910; —- Raoul Ardent, ni, 875; — Ru-
pert de Deutz, xn, 911; —De vera et falsa paeni-
lentia, 912; cf. ni, 882. 886, 876; — Roland Ban-
dinelli (Alexandre III), xn, 914, 942; cf. i, 174; —
Richard de Saint-Victor, 174; xn, 915, 940; xm,
2679; — Gandolfe de Bologne, xn, 915; — Pierre
Lombard, 916, 927, 943; cf. i, 173» 174; — Alain de
Lille, xn, 927; ~ Bobert Pulleyn, 942. — Le
pardon et les 'i clefs » de l'Église au xir s., 938-39.

a ) ziii6 s. — Alexandre de Haies, xn, 956, 962;
— Hugues de Saint-Cher, 957, 962, 964 ; — S. Bona-
venturc, i, 136; xn, 956-57, 962, 966; — Albert le
Grand, 958, 962, 969; — Innocent IV, 959, 961; —
S. Raymond de Penafort, 960, 963; cf. ni, 894; —
Guillaume d'Auxerre, Césaire d'Heisterbach, Jac-
ques de Vitry, xn, 962; — Jean le Teutonique,
Jean de Dieu, Geoffroy de Tournai, 963; — Guil-
laume d'Auvergne, 965. — Résumé, 969, 970-71.

e ) S, Thomas et les thomistes (du X I I I e au X V I e s.).
— S. Thomas, xn, 975, 980, 982, 985, 986, 990, 991 ;
cf. i, 177; xi, 1311. — Romain de Rome, Burchard
de Strasbourg, Henri de Suse, 994 ; — Jean de Fri-
bourg, 994, 998, 999, 1000; — Pierre de Tarentaise
(Innocent V), 995; — Hugues de Strasbourg,
Guillaume de Paris, 997; — Pierre de la Palu, 1003;
— Albert de Brescia, Barthélémy de Pisé, 1005 ; —
Baynier de Pisé, 1006; — Pierre de Blois, xn, 1887;
— Sommes Sylaestrina et Tabiana, 1013; — Syl-
vestre de Ferrare, 1015; — Cajétan, 1017; — Vito-
rta, 1019, 1020-

I ) Franciscains et nominalistes. — Richard de
Médiavilla, xn, 1023; — Guillaume de "Ware, Gau-
thicr de Bruges, 1026; ~ Duns Scot, 1030; iv, 1927;
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— Somme Rosella casunrn (Baptiste de Salis), 1032;
—Pierre AurloI, m, 903; - Orcam, xil, 1036; —
G, Bicl, 1037; — Major, Médina, 1040; — Henri de
Gand, 1041; -- Thomas de Strasbourg, Maître
Adrien (Adrien VI), 1042; cf. ni, 904.

3. Controverses et hérésies. -•• Pierre d'Osma, xiv,
1191; — Benoît XII (Liliellus ad Arnirtios), xn,
1046; — Wyflif, IIus, 1052; et. xv, 3604; xi, 1335;
— Wyclif et le pouvoir des indulgences, xv, 3600;
cf. vu, 1594; xiv, 2737; Luther, i, 215; ni, 936;
XII, 1055, 1059, 1071 ; xni, 2081 ; L. et Jean Eck,
xn, 1054; et Tetzcl, 1054; cf. xi, 1337; et Wimpina,
xv, 3552; et bulle Exsurge (n. 11), xn, 1056; et
Sorbonnc, 1057; -- Mélanchthon, 1060-62, 1071;
cf. xi, 1338 (confession d'Augsbourg), 1340; —
Calvin, xn, 1064; xm, 2085; - Zwingli, xn, 1065;
xni, 2082; — confession helvétique, xn, 10(15; cf. i,
220; — de Hongrie, xn, 1066; — anglicane, i, 221.),

4. Concile de Trente ri théologiens postérieurs. —
Concile : xn, 1071 (erreur n. 8), 1073 (Matth.,
xvin, 18); cf. 1081, 1082, 1086; — chapitres :
1089 (il); cf. 1091 (Gropper); 1096 (v); 1099 (vi);
cf. m, 895; — can. : xn, 1109 (10); cf. i, 200; m,
896; xn, 1105 (3); — cf. Alexandre VII, (, 736;
et Laynez, xi, 1353. — Théologiens : Bellarmin,
xn, 1116;—Morin, 1118.

5. Églises orientales. — Cône. in Trullo (can. 102),
xm, 1593; — Syméon le Nouveau théologien, in,
867 ; — Nicéphore cartophylax (H?), xn, 1134; —
Syméon de Thessalonique, in, S67; — Marc
d'Éphèse (à Florence), xiv, 1152; — Confession de
Dosithée, xi, 1392; — Jacobites, i, 20S; — Coptes,
213.

2". Relatll à la juridiction. —1. Écriture. Textes
de S. Matthieu, iv, 2115-16, 3175; vi, 1549; vin,
1978, 1989 (les deux fors); xm, 251, 256-57; cf. i,
1653; vu, 1645 (Innocent III), 1649-50 (la pri-
mauté).

2. Pères. — S. Cyprien, xin, 274; cf. ni, 2467-
68; iv, 2125; — S. Augustin, vu, 1648; cf. i. 2413;
— S. Maxime le Confesseur, xm, 294-95; S. Jean
Uamascène, 296; — S. Bernard, 303.

3. Du Xir au xvi" s., en Occident. — Pierre
Auriol, xn, 1876; — Boniface VIII (bulle Unam
smctam), n, 1000; — Jacques de Viterbe, xm, 307;
—Gerson, 311; — Marsile de Padoue, x, 161; — G.
Biel, xm, 317; — Cajétan contre Almain (à propos
de Matth., xviii, 17), 318.

4. Protestantisme. — Luther, xm, 1342, 1343; —
Zwingle, xi, 1346; — Bellarmin, sur Malth. (xvi,
18), iv, 2143.

5. Gallicanisme et fébroniafiisme. — Sur Matin.
(xvi, 18); vi, 1104, 1107; — Richcr, xm, 2701; —
Fébronius, v, 2118.

6. Églises orientales. - Église ncstorienne
(iv6 s.), xm, 345; — Église byzantine (IXe s.),
S. Méthode, 359; Théodore Studïte, Abou-Kourra,
360; Photius (avant le schisme), 361; — Église
russe, Cyrille de Tourov, Arsène Autorianos, 371 ; - -
un anonyme byzantin, 372; — livres liturgiques
by-tantins, 389; — Philarète Drosdov, xn, 1387.

CLEMEN (Cari), exégète protestant du début du siècle.
—Principaux ouvrages ; Die Chronologie der paulinischen
Briefe, 1893; Der Gebrauch des A. T. in der neulesla-
menttichen Schri/lm, Gtitersioh, 1895; Die Anfange eines
Suotbols im N. T., dans JVene liirchliche Zeitschrift, vi,
1895, p. 323 sq. ; « Niederfahren zu den Toden 11. Ein Bei-
trag sur Wlirdigung des Apostolikmns, Giessen, 1900; l'Ile
christliche Lvhre von der Sûnde, Got lingue, 1897; Faulus,
sein Lebcn und Wirisen, Giessen, 1904; Dus Evaiigclium
Chri$ti, Leipï.lg, 1905; Die Aposielgesch. im Lirhtt lier
tieueren Tvsci-QuelIen und hisiwisch-kritischen Forschun-
gen. Giessen, 1905; Der Eirifluss der Musterir.nreligionen
auf dus atteste Christenlum, Giessen, 1913; Tîeligionsge-

schichtiiche. Eridarunsi des naucn Testaments, Giessen,
1924. — Cité : xn, 282, 1419; xm, 2.105; KV, 1045.

CLÉMENCE (Vertu de), — Notion. Avantages.
Exercice [L. Uesbrus], ni, 45-47. — Vertus con-
nexes : mansuétude, ix, 1917; — tempérance, xv,
98; — longanimité, miséricorde, elc., 3353.

Voir le De clemettlia de Sénèque, texte et trad. dans
l'édition Ulule, Paris, 1921. Dans Catholicisme, il, 1182,
le P. Brouillard rapproche de la C. le droit de grâce,
inscrit dans la constitution française actuelle.

CLEMENCEAU (Georges). • Son attitude au mo-
ment de la loi de Séparation, xn, 1722-23.

CLÉMENCET (Charles). — Notice [B. Heurtebize],
ni, 47. — Catholicisme, n, 1182; L. T. K., n, 984.

CLEMENS (Franz-Jakob), philosophe catholique (laïc)
(1815-1862). — II renoua en Allemagne la tradition tho-
miste et scolastique. PrIvat-Dozent à Bonn (1843), pro-
fesseur à Munster (1850-61), député dès 1848 au parle-
ment de Francfort, animateur du rassemblement des
catholiques, il jeta les fondements de l'association de S.-
Vincent. 11 s'attaqua aux idées de Gunther (cf. vi, 1992),
dans une vigoureuse polémique qui lui attira des répli-
ques de Kuhn, professeur de ïtibinguc (vm, a378). Prin-
cipaux écrits : Oie spektilatim Theol. a, Gûnthers und die
katholische Kirchenlehre, Cologne, 1853; deux écrits de
polémique contre les gùnthériens. Die Abuieichung der
Gunther'schen Spéculation..., et Neue theologische Briefe
(an den Dr Gunther), Cologne, 1853; De scholasticorum
sententia philosophiam esse ancillam théologies commentatio
(cité : xiv, 1726). En 1847, il avait publié Giordano Bruno
und Nikolaus von Cusa.

Voir Allgemeine deutsche Biographie, iv, 315-17; X.
Kocti, dans L. K. T., il, 984; Hurler, v, 526; lî. Hocedcz,
IJisi. de la théol. au Zrx» s., Paris, 1952 (voir à la Table).

Ad. W. ZIEGLEB.
OLEMENS MERCATOR. — Voir Marchand (Clé-

ment); et ix, 2004.
CLÉMENT I" DE ROME (Saint), pape. — Étude

générale [P. Godet], ni, 48-56.
1. VIE KT LETTRE AUTHENTIQUE. —— 1° Vie. ——

La personnalité de S. Cl,, m, 48-50; — successeur
très proche de S. Pierre, 48; cf. 580; xm, 262, 266
(témoignages d'Irénée); 2318 (culte des SS. Apô-
tres); xv, 1263 (Eusèbc); désigné par S. Pierre (?),
iv, 2281. — Continuateur de l'enseignement du
Sauveur el des apôtres, xv, 1263,1279. — Venue de
S. Pierre à Rome, xnl, 262; — ordre de la suc-
cession des papes, ni, 49; cf. xv, 1263; — S. Paul,
son voyage en Espagne, 1061; -- date de son
martyre, 1063; — Exil de Cl. en Chersonèse et
évangélisation (?) de la Géorgie, ni, 49; vi, 1245.

2° Ouvrage authentique. — La J* démentis ad Cor.,
us, 50-51; cf. il, 1583; v, 1672; xm, 270 (lettre à
Soter). — Sur les troubles de l'Église de Corinthe,
in, 50; iv, 491, 2119; x, 882; xn, 758. - - Utilisée par
Hermas, v, 1666-67; — par Justin et Irénée, vu,
2514. — Considérée comme Écriture (?), n, 1587;
vu, 2416; — atteste la suprématie de Rome, ni,
51; xm, 390. — Éditions e>. versions, ni, 51.

3° Doctrine, — 1. Écriture et tradition. — A propos
d'exégèse, xv, 248; — sur les rapports de C, et des
Écritures, voir Tables (214).— Tradition, xv, 1258.
— Argument prophétique, xm, 711.

2. Dogme. -- a ) Dieu, in, 51; iv, 1027-28 (attri-
buts); xm, 942 (providence); xn, 2816 (prédesti-
nation); et. 2830; xv, 3359 (volonté salvifique). —
La Trinité, i, 1639; v, 693-94; xv, 1610; cf. 1609;
divinité du Fils de Dieu, ni, 52; v, 3408; — le
Saint-Esprit, 693; dans l'Église de Corinthe, in,
1028. — b ) Création, m, 2058; — les anges, i,
1R40. •— c ) Incarnation, ni, 52; vu, 1447, 1489;
— union personnelle, 450 (communication des
idiomes); vni, 1247-48; — et rédemption, ni, 52-
53; vi, 1564; xm, 1935-36. - Jésus-Christ, Fils de
Dieu, médiateur, xv, 1609. — d ) Fins dernières :
'Enfer, •v, 48; — ciel, bonheur des élus, n, 2479;
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vin, 1767; — et vie éternelle, xv, 2966. — Juge-
ment. vin, 1766, 1767; xv, 2966; xm, 1190. —
Résurrection, 2520, 2521; cf. vu, 2514 (vision
d'Ézéchiel); vin, 2433 (légende du phénix).

3. Moralr. — Justification, i, 1640; vi, 79; vin
2082; cf. 2091. -- Vie de la grâce par la mort ré-
demptrice du Christ, vi, 1564; xv, 2966; — action
de l'Esprit-Saint, iv, 1754. -- Mérite et récompense,
x, 614-15; cf. xiv, 899 (leçon morale tirée du mar-
tyre des apôtres). — Vie Chrétienne dans la per-
sévérance, la prière, l'obéissance, xn, 1261. —
Exhortation au repentir, 731: cf. 758.

4. Eglise. — Église, Corps du Christ, i, 1641; —
groupement particulier ou société universelle, iv,
2109; — communion dans la charité, jusque dans
l'autre vie, ni, 432-33; vi, 1564. — Unité, iv, 2120,
2128; requérant l'obéissance à l'autorité, 2119;
cf. xv, 2180; — discipline à l'instar des militaires,
xiv, 1973; afin d'éviter les schismes, iv, 2156; xiv,
1288.— Développement de l'Église, xm, 696; —
(ondée sur les apôtres, i, 1622; et. xv, 1258. —
Pouvoir de gouvernement, i, 1653. — Importance
de l'Église romaine, xm, 266-67; cf. vu, 2434, —
Sur le nombre des martyrs, x, 238.

5. Ministère chrétien. — Hiérarchie, i ,1642. .—
Réalité et symbolisme de la hiérarchie, xi, 1218. —
Continuité des pouvoirs apostoliques, 1219, 1244;
v, 1673; xv, 1258. — Membres de la hiérarchie : les
diacres, xi, 1212; cf. iv, 706, 720-21; les prêtres
(presbytrcs), xi, 1215-16; xni, 139-40; — les évo-
ques (épiscopes), xi, 1212; cf. v, 1663-65, 1682,
1695; —- équivalence des termes « épiscopes » et
« presbytres », xm, 143-44; cf. 153. — Choix des
évêques, rv, 2256; v, 1682; xi, 1219; cf. 1223.

6. Vie chrétienne et ascétisme. — Pénitence, xn,
731; réparant l'insubordination, 758;— confession
des péchés, i, 1644. — Vie orientée à la vertu,
imitation du Christ, xv, 2966; — soumission à la
volonté de Dieu, 3323. — Oblation du sacrifice
eucharistique et dispositions requises, x, 882-87;
cf. 9,15. — Fuite des richesses et aumônes, m, 580.
— Persévérance, prière et humilité, xn, 1261. —
Caïn, victime de la jalousie, i, 29.

Aux éditions signalées ajouter celles Indiquées pour les
Pères apostoliques (Tailles, 214). — Bibliographie abon-
dante dans G.A.L; i, 110-13; Altaner, Patrologie, 1951,
p. 73, 75-76. Voir également G. Bardy, dans D.H.tr.E.,
xn, 1093; et Catholicisme, n, 1185. Études récentes :
Harnack, Dus Schreiben der rômischen Kirche an die
Korinthische ans der Zeit Domitmns, Leipzig, 1929; Fr.
Gercke, Die Stellung des ersteti Clemcnshriefs innerhalb
der Enlisicklung der altcliristliche Gemeindeuerfassung,
1931; M. Giraudo, L'Eccksialogia di S. Cl. Romano,
Bologne, 1943; L. Sanders, L'hellénisme de S. Cl. de
Rome et le paulinisme, Louvain, 1943; G. Uardy, La
théol. de l'Église de S. Cl. à S. Irénée, Paris, 1945. Sur
la hiérarchie, D.R.S., n, 1297-1333 (passim).

II. HOMÉLIE OU PRÉTENDUE SBCONDE ÉPITRE
DE S. CLÉMENT. — 1° Non-aufhenticilé et vrni
caractère, ni, 54; c(, i, 1635.

2° Lieu d'origine et auteur, ni, 55.
3° Doctrine.— 1. Morale. Thèmes généraux, in,

55. — Justification, vm, 2082. — Appartenance à
l'Église, vie chrétienne et mérite du ciel, x, 615;
xv, 2182, 2967, 3323. — Pénitence, xn, 731. —
Aumône, satisfaction pour le péché, xiv, 1140. —
Tendance encratique, ix, 2079. — 2. Dogme :
Indications complétant ni, 56 : citations de l'A. T.,
il, 1574; iv, 60; 2094; — inspiration de l'Écriture,
vu, 2077; — tradition, xv, 1260. — Dieu, iv, 1027;
—I''iis de Dieu envoyé pour nous sauver, 1027; —
Trinité, xv, 1612,— Jésus-Christ, vin, 1248; son
incarnation, « la chair », vu, 1447; opposée à l'Es-
prit, xv,; 1.087.— Fin dernière et vie éternelle,

2967; — jugement, vin, 1766, 1767; ~ résurrec-
tion, xnr, 2521; xv, 2967; — ciel, bonheur des élus,
n, 2479. — Contre la gnose, vi, 1463. — Propaga-
tion du christianisme, xin, 696.

III. ÉCRITS ATTRIBUÉS A S. CLÉMENT. — Indi-
cations générales, ni, 56. — Voir CLÉMENTINS
(Apocryphes), 201-23 (F. Nau). — Livres reconnus
de l'Église monophysite, x, 2272-73. — Traduction
latine par Rufin, xiv, 156.

l0 Homélies. Recognitiones et leurs abrégés. —
1. Homélies. — Lettre de S. Pierre à S. Jacques et
lettre de S. Clément à S. Jacques, n, 1625; m, 202.
—— Le roman de S. Cl,, 202-03; cf. xiv, 2132
(S. Pierre et Simon le Magicien), 2136. — Actes
et prédications de Pierre, lit, 203 ( Tables, 193). —
Doctrine des Homélies : exposé général, 207-08. —
Points particuliers ; dépendance des éblonites, iv,
1991, 1993; vin, 1707. — Astrologie, iv, 2238. —
Idolâtrie, vu, 650. — Idolothytes, 682. —Circon-
cision, iv, 2237. -- Abel et Caîn, i, 30. — Fils de
Dieu, iv, 2236. — Êpiscopat, v, 1683. — Messe et
communion, x, 952-53. — Pénitence, xn, 773-73.
— • Séjour des anges, i, 1211.

2. Recognitiones. — Comparaison avec les Homé-
lies, ni, 204. — Doctrine : exposé général, 209-10.
— Points particuliers : dépendance ébionite, iv,
1994; vin, 1707. — Les johannites, 649. — Idolâ-
trie, vu, 660. — Idolothytes, 682. — Baptême
expiatoire, iv, 2238. — Exemple de crédibilité, n,
2242. — Pénitence, xn, 772; cf. 1080 (invoquées au
cône. de Trente). — Êpiscopat, v, 1678, 1691.

3. Résumés et versions. — il) Épitome grecs ;
deux résumés des Homélies et des parties des Rcco-
gnitiunes, ni, 204-05. — b ) Version syriaque, 205.
— c ) Résumés arabes, 206.

4. Théories littéraires. —'• Opinions diverses, in,
210-16; — solution : un écrit fondamental, 212-13;
xn, 772; xiv, 2133.

2° Apocalypse de Pierre ou Clément. — L'ouvrage
éthiopien, ni, 217; — arabe, 217-19. — Analyse,
i, 1492-93; — rapprochement avec la II* Pétri,
xn, 1780. — Et le jugement, vni, 1772. — D.B.S.,
i, 525-27.

3° Autres apocryphes clérnentins. — 1. Lettres aux
vierges : Généralités, ni, 219; — analyse, 219-20;
— exorcisme, v, 1774; — pénitence, xn, 1082; —
vœu de nazirat ou de virginité, xv, 3189; — excel-
lence de la virginité en Marie, ix, 2373. — Théories
littéraires, ni, 220. - - 2. Lettres décrétâtes : cinq
lettres de discipline ecclésiastique, 222; — sur le
mariage, iv, 2238 ; — sur la pénitence, xn, 773 ; —
voir aussi x, 2273. — 3. Deux apocryphes éthio-
piens : origine, contenu, ni, 223.

4° L'Octateuque. — Texte conservé en syriaque,
arabe et copte, n, 1616; — époque et source, 1617;
cf. in, 1530; iv, 737; xv, 195, 198-99.

D'autres écrits attribues à S. Cl. ont été indiqués pré-
cédemment : Canons des apôtres (Tables, 218); Constitu-
tions apostoliques (ibid., 220); JDidascaiie des apôtres
(ibid., 221).

CLÉMENT I I , pape. — Pontificat [H. Hemmer],
ni, 57. — Son élection, iv, 2309; cf. n, 651; iv,
520; — râle de S. Pierre Damien, 41 ; — Wazon de
Liège et la succession de C., xv, 3522. -••• Pénitence
infligée aux clercs gratuitement ordonnés par des
simonîaques, iv, 52. — D.H.G.E., xn, 1093-96.

OLÉIVIENT I I I , antipape (1080-1090). — Au cône. de
Brtxcn, des évêques allemands et lombards, le patriarche
d'AquIléc et le cardinal Hugues de Candide déposèrent
(îrégoire VII et désignèrent pour le remplacer Guibert,
archevêque de Bavenne, excommunié et déposé par le
concile romain dé 1078 pour sa résistance au S.-Siège,
partisan déterminé du rot de Germanie Henri IV.

Élection de Guibert, sacre de Henri IV, vu, 1797;
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cf. xi, 529; xiv, 2036; xv, 3528. — Neutralité de
Lanfranc, vin, 2562-63. — C. et Victor III, xv,
2868; — et Urbain II, 2269, 2270, 2273, 2274, 2275,

, 2278, 2279, 2280, 2281, 2282; cf. xiv, 1369; - et
Pascal II, XX, 2057, — Sur les ordinations faites par
Guibert, 1288; xm, 2419-20; xv, 2282; cf. iv, 649.
— Deusdcdit, adversaire do C., 647-48. — C. et le
métropolite Jean de Kiev, xiv, 1361, — réponse de
Jean, 218; cf. 278, 1369.

Voir P. Kelir, Zur Gesch. Wiberts von Ravenne f C . I I I . ) ,
dans Sitwnijsberichte der preuss. Akail. der Wissenschaf-
ten, Phil.-hist. Klasse, Berlin, 1921, p. 355-68, 973-88;
A. FUche, La. réforme grégorienne, in, voir la table des
noms propres; Fliche-Martin, vin, principalement 148-
57.

CLÉMENT I I I , pape (1187-1191). — Pontificat [H.
Hemmer], ni, 57-59. — Textescanoniques : n, 2133
(absolution des censures réservées); iv, 1851 (duel);
vu, 1221 (violateurs de l'immunité ecclésiastique);
2558 (irrégularité ex defectu); xn, 896 (confession);
xv, 112 (temps prohibé, mariage). — C. et Joachim
de Flore, vin, 1427. •- D.H. G.E., xn, 1096-1109.

CLÉMENT IV, pape (1265-1268). — Pontificat
[H. Hemmer], ni, 59-61. — Gui le Gros ou Gui
Faucois (cf. vu, 2022), légat d'Urbain IV, xv, 2294;
— inquisiteur et pape, sur les pouvoirs de l'inquisi-
teur, vu, 2022. — Son élection, ni, 714. — C. et
Charles d'Anjou, xi, 532. — Négociation avec Cons-
tantinople, ni, 1391; en vue du IIe cône. de Lyon,
ix, 1382. — Symbole de foi, 1382, 1384-86 (texte),
1388; iv, 2159; xin, 308; cf. ix, 766 (limbes); xm,
1249 (peines du purgatoire); iv,1298; xv, 3324 (Dieu
et Trinité); — portée dogmatique du symbole, vu,
1674; xiv, 2934. — Réserves bénéficiaires, iv, 2270;
xm, 2245. — C. et Roger Bacon, n, 10; cf. 27, 30
(Ûpiis m a f u s ) ; 19-20 (réforme du calendrier). — C.
et les légats, xi, 1925. — C. et Guillaume de Saint-
Amour, xii, 135; xiv, 761. — C. et S. Thomas
d'Aquin, xv, 624, — G. Mollat, dans D.H.G.E.,
xii, 1109; et Catholicisme, 11, 1186.

CLÉMENT V, pape (1305-1314). — Pontificat [H.
Hemmer], ni, 61-69. -— Élection de C.;scs rapports
avec Philippe le Bel; leurs morts rapprochées, 61-63,
69; cf. 714. — C. et le cône. de Vienne, 62, 65; xv,
2974, 2977, 2979; — vu, 2323; xv, 2975 (Olivi); —
il, 532; vi, 815-06; vu, 2368; xv, 2978 (condam-
nation des béghards); — u, 63-6'!, 65-67; xm, 308,
21 G2; xv, 2973-74 (suppression des Templiers). -
C. et Boniface VIII, ni, 67-68; cf. 11, 999, 1002; iv,
1250; xv, 2973. — C. et les mineurs : Pierre d'Angle-
terre au concile, xii, 1805; — influence de Vital du
Four, xiv, 2537; xv, 3105; — condamnation de
Bonagratia, xiv, 2537; — frères mineurs, vin,
1452; xiv, 2522, 2534; — spirituels, 2539; xv, 2023;
— fratricclles, vi, 774, 778; — frères du Libre Es-
prit, 804; — bulle Exivi de paradiso, 775, 814;
xn, 1819; xiv, 2536; xv, 2023, 2978-79; cf. xn,

, 1819 (Auriol); xv, 2027 (Ubertin de Casale). -
Décrétales dogmatiques • la blessure du Christ, xv,
2975; cf. xi, 985; — l'union de l'âme et du corps,
vi, 546; xv, 2975; — la grâce baptismale, 11, 270,
281, 290; xi,985; xv, 1306, 2763, 2780, 2787,2977.
— Décrétales disciplinaires (Clémentines) ; i, 129;
in, 68; ix, 2163; Exiol de paradiso, voir supra; —
Dignum est (scriptores de la Pénilencerie), xii, 1140;
cf. vu, 2043, 2060; — sur les « réserves, aimâtes,
expectatives », xm, 2445; cf. 308; iv, 2270; — sur
l'exemption fiscale des clercs, vu, 1250; — sur l'âge
des ordinands, iv, 724. — Ex gravi (sur l'usure),

: xv, 2978; cf. 2351,.2366; — Si quis suadente dia-
: bolo (pénalités contre ceux qui frappent les minis-
-tres sacrés), vil, 1222; — Passiones (contre les
tournois), iv, 1847; — contre les mariages contrac-
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tés sans dispenses, vu, 1553; — simplification des
procès, vu, 622.

Divers. — Condamnation des apostoliques du
xiv s. (Dulcin), iv, 1860-61. — Acceptation du
gouvernement de fait, xv, 1973. — Fondation
d'université à Orléans, 2242. — C. et Luilc, IX, 1083,
1085; — et Andronic H de Constantinople, ni,
1396; — et Ubertin de Casale (notion de l'Église),
xv, 2027; — liturgie en langue tartare, vin, 2584.

Voir G. Mollat, dans Catholicisme, il, 1187; et surtout
D.H.G.E.. xn, 1115-29 (abondante bibliogr.); Id., Les
papes d'Avignon, 9" éd., 1950.

CLÉMENT V I , pape (1342-1352). — Pontificat [H.
Hemmer], m, 69-72. — Et le futur Urbain V, xv,
2295. — G. et l'Empire ; Louis de Bavière, in, 70;
xi, 871 ; xm, 309-10; — condamnation de Marsile de
Padoue, x, 172, 173; — Charles de Luxembourg,
candidat, iir, 70; vin, 750. — L'Angleterre et la
guerre de Cent Ans, xv, 3587; Th. Bradwardine,
766. — L'empire de Constantinople (1347-50), ni,
70, 1398-99; les Arméniens, 70; v, 199 (formule de
la consécration). — La vie en Avignon et l'Italie, in,
70-71. — Soumission d'Occam, xi, 872, 890; cf. 898;
xv, 1782; — condamnation de Nicolas d'Autré-
court, xi, 561; xv, 2677; cf. iv, 2182; xm, 1645;
xv, 1752; — soumission des flagellants, vi, 16; —
emprisonnement de Jean de Roquetaille, vin, 801.

Règlement du conclave, m, 710-11, 713. — Valeur
infinie des actions du Christ, xm, 1989; xv, 934; —
le sang du Christ séparé du corps, vu, 521, 538; xiv,
1095; cf. vi, 897. — L'Immaculée Conception :
selon les jansénistes, xv, 2425; objectivement, vu,
1080. ~ Cité, ni, 572. — G. Mollat, dans D.H. G.E.,
xn, 1129-62.

CLÉMENT V I I (Robert de Genève), pape d'Avignon
(1378-1394), au début du Schisme d'Occident. — A la
mort de Grégoire IX, les cardinaux élurent Barthélémy
Prignano, qui prit le nom d'Urbain VI (xiv, 1469-70;
xv, 2302). Les fautes d'Urbain indisposèrent ses élec-
teurs qui s'efforcèrent de prouver que son élection était
entachée de nullité et qui l'invitèrent à déposer les Insi-
gnes du souverain pontificat. Sans attendre sa réponse,
ils le déposèrent comme « intrus » et procédèrent à l'élec-
tion d'un nouveau pape. Robert de Genève fut élu et
prit le nom de Clément VII (xiv, 1470-71; xv, 2303). —
Sur la difficulté, pour les contemporains de ces papes, de
reconnaître quel était le pape légitime/voir xiv, 1471.
— Sur la division de la chrétienté, résultant de cette
double élection, 1471-75; voir également : scission des
ordres religieux, I486; intrusion des universités dans la
politique, 1487-88. — Clément VII mourut le 16 sept.
1394. — Cité ; à propos de partisans ou d'adversaires,
n, 1003-04; ni, 2022, 2023; v, 2028; vil, 1085-86 (.Jean
de Monzon, sur l'Immaculée Conception); et. vi, 900;
vin, 792, 2574; IX, 162, 396; X, 1674; XI, 623; xn, 1883,
2020, 2026; xv, 2243, 3035. — G. Mollat, dans D.H.G.E.,
xn, 1162-75.

CLÉMENT V I I , pape (1523-1534). — Pontificat
[H. Hemmer], m, 72-76. — C. et Charles-Quint,
73, 74; cf. n, 1319; m, 1615; xn, 10-11; xv, 1414
(projet de concile) ; cf. n, 1330. — C. et l'Angleterre :
Henri VIII et son divorce, ni, 73-75; vi, 2184, 2185,
2187; cf. 1156; n, 1320; m, 2026; xi, 1155; xn, 10-
11. — Imposition des mains dans l'ordination, xi,
1319. — Sur les indulgences, vu, 1620. — Sur
la cessation de la réserve des péchés, xm, 2456.
— C. et les franciscains ; observance, vi, 818-19; —
capucins, 822; — et Gilles de Viterbe, 1366; —
Pighi, xn, 2095; — Nicolas Audet, xi, 559; —
Christophe Numar, 850; — Antoine-Marie Zaccaria
et ses clercs, xn, 14. — Roger Mois, dans D.H.G.E.,
xn, 1175-1244 (bibliographie).

CLÉMENT V I I I (GIlles-Sanchez de Muûoz), antipape
(1423-29). — Notice [É. Amann], x, 2546. — Benoît XIII
(Pierre de Luna) et Muiioz, xn, 2024; cf. In, 1211. —
D.H. G.E., xn, 1245-49.

'['. XVI, — 21 —
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CLÉMENT V I I I , pape (1592-1605), — Pontificat

[J. de la Servière], ni, 76-86.
1° Élection, caractère et actes concernant te peuple

romain. — Aperçu général, ni, 76-77. — Réforme
de la Cour romaine, il, 866; ni, 77; - - bien matériel
et moral du peuple romain, 77; — supplice (le Gior-
dano Bruno, 77; cf. n, 1149.

2° A f f a i r e s politiques et diplomatiques. France :
absolution d'Henri IV; promulgation des décrets du
cône. de Trente, m, 77-79; xn, 31, 2050; xv, 1494;
cf. iv, 1954-55. — Angleterre, ni, 80. — Autres
pays : Pologne, 81 (lui-même, ancien légat en Po-
logne, xiv, 2229); pays slaves, ni, 81 (sur Dimitri,
cf. xiv, 276-77), etc.

3° Questions théologiques et disciplinaires. —
1. Controverse « De uuxiliis 11, ni, 81-84; x, 2154-62;
cf. i, 2466, 2468, 2554; n, 566-67; vr, 916; vin,
320, 468; ix, 210-11; x, 2144, 2164, 2167, 2172.
2177; xiii, 2122; xiv, 1069, 2640, 2646; xv, 2467,
2471 ; — S. Thomas, Docfor communis, vin, 1024. - -
2. Diverses Constitutions et éditions : Sur le duel,
ni, 84; iv, 1852, 1854. — Renouvellement de la
Constitution Postquam diuina bonitas de Paul IV,
ni, 84; xn, 22; xin, 1920. — Examen des évoques,
m, 616. — Interdiction de la confession et. de l'ab-
solution à distance, 84; i, 241; xtv, 2640, 270;î. —
Interdiction du commerce aux clercs, ni, 232. - -
Restriction du pouvoir des évêques, i, 733. — Revi-
sion de la Vulgate : Bible sixto-clémentine, n, 564-
65; ni, 84; xin, 327; xiv, 2234; xv, 1486, 3480; tra-
duction en langue vulgaire, 2738-39. — Livres litur-
giques, in, 84; ix, 798. — Catéchisme, n, 1921. - -
Index, ni, 84; 412. — Pontifical, xi, 1270. - Qua-
rante-Heures, i, 443, 445 ; ni, 84 ; xn, 27. — Cano-
nisations, ni, 84; n, 1636; xin, 1809. — 3. Réforme
des réguliers : Prescriptions de C,, ni, 85; rappelées
par Paul V, xil, 27. — Secret de la confession de
sujets indignes, ni, 84, 968; cf. 923. — Cas réservés,
84; xin, 2450. — Dimissorlales, ni, 85; iv, 1351. —
Ordres religieux : Carmes, xv, 566; Feuillants, v,
2265; Bénédictins (congr. de S.-Vanne et S.-llydul-
phe), il, 614; Doctrinaires français, 1924, etc. —
4. Églises étrangères et missions : Missions, x, 1868;
xi, 250. — Pouvoirs du métropolite de Kiev, xn,
35. — Maronites, x, 62, 64 (empêchements de ma-
riage), 113, 120. — Italo-Grecs, i, 202, 252, 505; v,
2008. — Église syro-malabare, xiv, 3106, 3107,
3109, 3115. — 5. Décisions diverses : De foi : C. VIII
est successeur de S. Pierre, xv, 1244, 2602. — Légè-
reté (?) en matière de luxure, ix, 1342; xiv, 1078.
—Contrition parfaite et grâce habituelle, xv, 2608.
— Ordre ; rite, xi, 1330; cher. les Grecs, 1316;
cf. iv, 727. — Extrême-onction, matière, 1319;
cf. v, 2008. — Simonie, xiv, 2146. — 6. Personnages
cilés à propos de C. : Bcllarmin, n, 565; vu, 827; xii,
2297; S. François de Sales, vi, 737; Graziani, 1774;
Lemos, ix, 210; Malachie (prophétie dite de S.),
xv, 3554; J. Menghi, x, 551; Paleotti, xi, 1821;
Possevino, xn, 2655; Th. de Régnon, xiu, 2212;
Sanchez, xiv, 1084; Santorio, 1104; Sasbold (Église
d'Utrecht), xv, 2393; Schopp, xiv, 1571; Serry,
1959; Suarez, 2640; Tolel, xv, 1223; Torres (Louis),
1241; Valencia, 2457; Vazquez, 2602; les doctri-
naires français, il, 1924. — Cité : il, 564, 566, 568;
v, 1711; vi, 1774, 1821; x, 66; xll, 21, 25, 26, 35;
xiii, 327; xv, 2602. — R. Mois, D.H.G.E., xii,
1249-97, bibl.; Pastor, x, 653, 659; xi, en entier.

CLÉMENT IX, pape (1667-1669). -— Pontificat [J.
de la Servière], ni, 86-94. - - Biographie, 86-87. —
C. et Louis XIV : guerre de Candie; annulation du
mariage de Marie de Savoie; arrêt d'Agen, 87-89. —
C. et le jansénisme : la « paix de Clément IX », 89-
93; cf. i, 1981; vin, 519, 520-22; — conséquence1,

et interprétations jansénistes, iv, 2189; xm, 1467-
69, 1471, 1472, 1476, 1492, 1499, 1503-04, 1508,
1520; xn, 2228; — citée : v, 2052; vm, 517; -X-, 411;
xiii, 1460, 1461. — C. et Arnauld (perpétuité de la
toi), i, 1981 ; — et Nicole, xi, 635 ; — et le patriarche
Élie X (nestorien), 238. — C. et les rites chinois,
il, 2371. — Autres actes, in, 93-94; cf. i, 730 (paix
avec le Portugal). - R. Mois, dans D.H.G.E., xn,
1297-1313, bibl.; Pastor, xiv, 525-610.

CLÉMENT X, pape (1670-1676). — Pontificat [J. de
la Servière), ni, 94-98. — Élection, gouvernement
de Rome, démêlés avec la France, etc., 9^-96. —
Canonisations, 96. — Jansénistes, 96-97; cf. xin,
1468; xv, 2396 (Neercassel d'Utrecht). — Consti-
tution Superna magni patrisfamilias (privilèges des
réguliers), in, 97; cf. xm, 2457. — Ordonnance
relative aux missions, ni, 98 ; xi, 52. — Église chat-
déenne, 231, 239. — Exhumation des corps des
saints, ni, 98. — Pastor, xiv, 611-665; R. Mois,
dans D.H.G.E., xn, 1313-26, bibliographie.

CLÉMENT X I , pape (1700-1721). — Pontificat [J.
de la Servière], in, 98-111. •- Biographie, 98-100.
— Politique, 100-04. — Jansénisme : a ) En France,
104-08; bulle Vineam Domini, et le cas de- cons-
cience, 104-05; et. iv, 2173, 2189; xi, 679; xm,
1493, 1495, 1496, 1500-19, 1534; xv, 2061, 2065,
2076, 2136, 2682 ; bref Universi dominici, ni, 105-06 ;
xnr, 1521-23; bulle Unigenitus, ni, 106-08; 424; xn,
548; xm, 1523-25, 1645; xv, 2081-2162, 2225; et. i,
298; il, 61, 64, 88; iv, 2173; xv, 3365. Sur tous ces
points, voir Jansénisme. — b ) En Hollande, ni, 108;
xv, 2397-98 (Codde), 2398 (Th. de Cock), 2401 (Byle-
veit), 2402, 2535 (Varlet); cité : 2415, 2439. — Mis-
sions, ni, 108-10; — rites chinois, n, 2375-81, 2383,
2384, 2388, 2389; — rites malabares, i, 2104-05,
2107; ix, 1724-27; — Congrégation De rébus Grseco-
rum, xt, 1932; — Maronites, x, 72-73, 75, 78; —
rites orientaux, xiv, 83; — Élie Asséniani, x, 116;
cf. i, 2120; — Mekhitaristcs, x, 496, 497. — Actes
divers : Code Léopold, ni, 110; — canonisations,! 10;
— fête de la Conception de Marie Immaculée, 110;
vu, 1185; cf. 1181; et le titre de « Immaculée Con-
ception », 1188; — ordinations anglicanes, xi, 1171 ;

— probabilisme (affaire Gonzalez), xm, 544-46;
cité : 571; -- constitutions de la Visitation, vi, 752;
et le culte du Sacré-Cœur, in, 337. — C . et le car-
dinal Albani, i, 659; — et Mabillon, ix, 1432; -- et
les bénédictins, x, 413, 429; c(. 416 (dom d'inguim-
bert); — et le catéchisme de Pouget, xn, 2666-67;
— et Querini, xm, 1458; — et Vâucel, xv, 2586; —
et Viateur de Coccaglio, xv, 2842. — Concours pour
la nomination des curés, ni, 2444. — Cité ; ni, 112;
x, 411, 2178; xn, 1145.

Voir les bibl. des art. JANSÉNISME; QUBSNEX.; UNIGE-
NITUS. — R. Mois, dans D.H.G.E., xn, 1326-61; Pas-
tor, xv, 1-388.

CLÉMENT X I I , pape (1730-1740). — Pontificat (J.
de la Servière], m, 111-15. — Initiatives au milieu
des complications politiques, 111-13. — Affirma-
tions jansénistes sur S. Augustin et S. Thomas réfu-
tées, 113; x, 2178; xv, 2153. — L'Église d'Utrecht,
ni, 113; xv, 2407. — Église maronite, x, 79-80,
82-83; cf. i, 2121 (Assémani). — Rites malabares,
xi, 1728-30 (bref Compertum}, 1730-31 (CowredUa
nobis), cf. 1732,1733. ~ Église chaldéenne, 243. —
Bulle Apostolatus officium, sur le conclave, ni, 716.
— Cardinaux résidant à Rome, vi, 718. - - Bulle
In emincnti, contre la franc-maçonnerie, 726. — La
dévotion au Sacré-Cœur, 1139. — Immaculée Con-
ception, vu, 1187. — Indulgences du chemin de la
croix, vu, 1621. — Le régent de la S. Pénitencerie,
xn, 1147. — Mauristes jansénistes, x, 416. — Et
Querini, xm, 1458. — Cité : vi, 1344; xn, 1653. —
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Pastor, xv. 605-754; R. Mois, dans D.H.G.R., xn,
1361-81, bibliographie.

CLÉMENT X I I I , pape (1758-1769). — Pontificat
[J. de la Servière], in, 115-34. — Antécédents et
premiers actes, 115; — attitude à l'égard du futur
Clément XIV, 125. — Suppression de la Compagnie
de Jésus : Portugal, 115; — France, 116; — Espa-
gne, 11.8; — Parme, 120; cf. xm, 1800-01. — Actes
divers : France : jansénistes, rétorme des religieux.
ni, 121; — Allemagne, 121; — Pologne, 122; —
Hollande : l'Église schismatique d'Utrecht, 122;
xv, 2415, 2417; cf. 2418; • - Venise, m, 122; —
Corse, ibid.; —- missions, 123;— Église maronite, x,
91, 92; melchllc, l, 1417; — Angleterre, ni, 123. —
Condamnation d'ouvrages, 123; Berruyer, vi, 718-19;
vu, 554; — Helvétius, vi, 2133, 2134; cf. xm, 1754;

• Messenguy, x, 1403; • • Febronius, v, 2118; xm,
331. — Culte : canonisa lions, ni, 121; — Immaculée
Conception, 124; — culte du Sacré-Cœur, 273, 274,
376, 338-39; cité : 319; vi, 1139. — Hivers : préface
de la Trinité, ni, 124; — catéchisme, n, 1960; —
sécularisation du P. Norbert (abbé Platel), xi, 2041 ;
— convulsionnaires de S.-Médard, ni, 1761 ; —
application du privilège paulin (juste cause de se
séparer de la partie infidèle), xm, 404; — S. Al-
phonse de Liguori, l'usage modéré du probabilisme,
i, 911-12; xiii, 586; — le P. Zaccaria, xv, 3644; --
Grademgo,vi, 1687; — le P. Viateur de Coccagllo,
3837. — Pastor, xvi, 443-1112; R. Mois, dans
D.H.G.E., xii, 1381-1410, bibliographie.

CLÉMENT X I V , pape (1769-1774). Pontificat
|J. de la Servière], ni, 124-34. — Antécédents et
élection, 124-26. — Premiers contacts avec les
cours bourboniennes, 126. — Suppression de la
Compagnie île Jésus : bref Dmninus ac Redemptor,
126-31; cf. ix, 1737; xm, 1800-01; -— rétracta-
tion (?), ni, 130. --- Affaires politico-religieuses,
131-33; — Église d'LItrecht, xv, 2418-19; — Maro-
nites, x, 93; — et Viateur de Coccaglio, xv, 2837,
2841. - Cité : v, 1879, 2100; xi, 1925.

Sur l'Htst, du C. XIV, par A. Theincr, D. T. C., xv,
217; Pastor, xvi. .J. Bruekrr, La Compaanie de. Jésus,
Esquisse de son institut et de son hist., Paris, 1919; I. de
Récade, C. XIV et le bref « Dominvs ac Redempt/ir ; 1920
(hostile aux jésuites); L, Clechito, O.F.M., Il pontefice
C. X}V wl... Sluria dei pnpi di L. von Pastor, Ronie, 1934.

CLÉMENT (Saint), évêque bulgare (x° s.). — Notice
[A. Palmieri], in, 134-37. — D.H.G.E., xn, 1086.

CLÉMENT, métropolite de Tirnovo (Bulgarie). —
Ses oppositions politiques, n, 1216.

CLÉMENT (Jacques). - Le meurtre d'Henri III et
les apologistes du tyrannicide, xv, 1997-2000.

CLÉMENT (Mathurin), dit Courtois. — Son De con-
ceptinne, xii, 1824. — Ce théologien, qui mourut
très âgé (quatre-vingt-neuf ans en 1509), en dehors
de son ouvrage (manuscrit) sur l'Immaculée Concep-
tion, a également commenté plusieurs livres de la
Ste Écriture et les Sentences. — Hurter, H, 1139.

CLÉMENT D'ALEXANDRIE. - Étude d'en-
semble [A. de la Barre], ni, 137-99.

I. INDICATIONS GÉNÉBALESi. — 1° Vie et ciiriic-
lère : biographie, ni, 137; — milieu alexandrin,
138, i, 805-10; — attitude apostolique et préoccu-
pation morale, ni, 139; i, 816; xv, 1638, 2500; •--
physionomie intellectuelle : l'allégorisme, ni, 140;
iv, 1549; vu, 2193, 2291; — méthode analogique et
symbolique, ni, 151, 154; iv, 1042; — doctrine et
sainteté, ni, 140-41; - accusation contre l'ortho-
doxie, 141 ; voir in/ni. — 2° Manuscrits et Éditions,
142. ' 3" Activité littéraire : Trilogie : Protreplique,
Pédagogue, Stromafes, 142; — problèmes et hypo-
thèses, 144; — analyse, 146-53. — Autres ouvrages
parvenus ou non parvenus jusqu'à nous, 143-44.

II. DOÛMATIQUB. — 1° Dieu., dans ses rapports
avec le monde. — 1. Existence de Dieu, ni, 154;—
accessible à la connaissance humaine, i, 814; iv,
1040; xn, 2372; — démonstration, «v, 924; cf. 1040;
— double connaissance, 924; •— connaissance néga-
tive, m, 154; iv, 1042-43; xn, 2372, 2374; non
agnostique, iv, 1044-45; — imparfaite chez les
philosophes, il, 1500-61; iv, 1045; xv, 343; —ab-
sence de passions, condition de la connaissance,
xii, 2376. — 2. Nature et attributs, iv, 1039-46; m,
154. - Dieu transcendant, i, 812-13; ni, 151; iv,
1040, 2428; xn, 2277, 2306; xv, 1638; dangers de
cette conception (agnosticisme, puissances inter-
médiaires, suhordinatianisme), xn, 2307; cf. iv,
1043-45. - - 3. Attributs divins spéciaux : unité,
1040; vu, 655; xn, 2330; — justice et bonté, m,
155; vi, 1460; xn, 2265; — réfutation du marcio-
nisme, ni, 155; iv, 1040; ix, 2010, 2019, 2026. —
4. Création, ni, 155, 2065, 2066; - cause exem-
plaire, 2153; — rôle du Logos, 2069, 2119, 2153-54,
— L'acte créateur, 155. - - 5. Anges et démons, 156;
i, 1203, 1196, 1207, 1213; - • • péché des anges et
punition, 1196; iv, 346-47; — fonctions, hiérarchie,
catégories, ni, 156; i, 1207, 1215, 1216. — 6. Toute-
puissance, ni, 156; iv, 1041; xv, 3323. — 7. Omni-
présence, ni, 157; iv, 1041; — sans panthéisme,
1041; xn, 2330. — 8. Providence, ni, 157-58, 168,
1188-89; xii, 2821 ; xm, 945, 947; — problèmes du
mal, xn, 2822; — volonté salvifique, xv, 3360; --
prédestination, xn, 2822.

2° Les personnes divines et l'œuvre salvifique, —
1. Doctrine trinitaire, xn, 2322, 2324, 2325, 2330-31;
xv, 1638. — 2. Le Fils : appropriation des effets
d'ordre intellectuel; apparence de subordinatia-
nisme, i, 822; m, 158-60; cf. v, 2435-37; i. 822 (divi-
nité du Fils); xn, 3307; xv, 1638-39, 2655; cf. xn,
2308, 2330. — 3. S.-Esprit, ni, 159; v, 704; cf. iv,
1757. - - 4. Le Logos ; intermédiaire de Dieu et du
monde, ni, 160-61; 2153; — lieu des idées intelli-
gibles, xn, 2306, 2338, 2340; -- participation au
Verbe par l'intelligence humaine, et illumination,
xi, 1003; xn, 2380. — 5. Incarnation et œuvre salvi-
fique : But et realité de l'Incarnation, ni, 161;
vu, 1490, 1492. - Verbe incarné, 453, 1448; — pas
de docétisme, iv, 1498-99; cf. vm, 1251; vi, 1013.
- Œuvre saivi tique du Verbe incarné, in, 161-62;

xm, 1935-36, 1941. — Conduite vers l'Incorruption,
in, 163; cf. 146. -— Science du Christ, xiv, 1634. —
Descente aux enfers, iv, 580; vu, 1814-16. — Mort
du Christ et dernière Cène, date, xi, 1949.

3° « Économies 11 ou dispositions salvifiques.
Ancien Kl Nouveau Testament. Église et tradition.
Philosophie, — 1. Unité : Loi et Évangile, m, 163-
64; vit, 2082. — 2. Écriture : Inspiration et cano-
nicité, m, 164; K, 1561, 1565, 1587 (apocryphes);
vu, 2082, 2100; cf. iv, 2095. — Livres cités : Hexa-
rnéron, vi, 2335; Daniel (LXX semaines), iv, 77;
xin, 712; Rsther, v, 868; Hébreux, vi, 2071;
synoptiques, xiv, 3010; cf. ix, 1942 (S. Marc); xin,
263; S. Jean, vm, 542; épîtres canoniques, 264;
épîtres de S. Paul, xv, 1040-41; lie de S. Pierre (?),
xii, 1782. — Obscurité; symboles et paraboles;
méthode allégorique, i, 814-15; ni, 165-66; v(,
435; vu, 2193, 2291 ; cf. iv, 1549. — Intelligence et
vérité; ni, 166; vu, 2208 (inerrance). — 3. Apologie
de l'Écriture : Crainte et amour, ni, 166-67. —
4. Églisii et tradition : Une seule règle de toi, 167 ;
iv, 1588; — s'en séparer, c'est l'hérésie, 2178;
xv, 2186; —• dogme, son immutabilité, iv, 1574,
1600. — La tradition, xv, 12fi8, 1269. — Hiérarchie
ecclésiastique, tu, 167; v, 1668, 1680 (origine de
l'épiscopat en Asie Mineure); xi, 1228; cf. 1245; —
succession des évêques, xv, 1299; S. Pierre à Rome,
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xni, 263; primauté, 272. -~ Concept de l'Église, iv,
2123-24; 2128 (notes); 2156 (nécessité); xv, 2186
(unité); cf. iv, 1608; communion des saints, m, 435.
— 5. Philosophie : Sagesse et philosophie, 167-68;
i, 817-18; xn, 2262, 2263, 2304-05. — Larcins de la
philosophie (thèmes chrétiens), ni, 151, 168; xn,
2306-07. — Origine divine de la vraie philosophie,
in, 169. — Philosophie païenne, préparation au
christianisme, 169; i, 819-21; — utilisation posté-
rieure à l'acte de foi, ni, 170; i, 821-23; iv, 1550;
vi, 186; xv, 348.

Influence néoplatonicienne, i, 809, 823; xn, 2274,
2305. 1455, 2288; •— citations de Platon, 2287, 2304-05;
des philosophes grecs, 2304. — Réactions de C. contre
la fausse philosophie de Pythagore, x, 1580. Voir (n/rn,
S Fot et gnose.

III. DOCTRINES ANTHROPOLOGIQUES, MORALES
ET ASCÉTIQUES. — l" Doctrines anthropologiques. —
1. La nature humaine : Dignité naturelle et surna-
turelle, ni, 171; i, 816; xn, 2266, 2306. — Ame :
préexistence (?), ni, 172; i, 994; x, 1857; — nature :
spiritualité, ni, 172; i, 993-94; et immortalité, ni,
172; xn, 2320; — simplicité ; composition : dicho-
tomie ou trichotomie (?). i, 993; ni, 172-73; xi,
1017; xir, 2306. — 2. Destinée : la similitude divine,
in, 173-74; xn, 2306, 2308; cf. 2330. — 3. Moyens
d'action : liberté, i, 817; ni, 174; vi, 394; —
grâce, ni, 174; vt. 1565; xn, 1262, 2822; —
diverses formes de la grâce, ni, 175. — 4. Péché
originel, 175; xn, 329-32, 381.

2° Principes de morale générale. — Actes humains,
ni, 176-77; — aspect inoral de la vie chrétienne et
valeur des œuvres humaines, x, 625. — Règles de
moralité; m, 177-78 : loi éternelle, participation au
Logos (VOIT supra), loi naturelle; cf. i, 817. — Ver-
tus, ni, 178; cf. 148. — Morales théologique et
rationnelle, 178-80.

3° Morale. Ascétisme. Eschatologie. L'ascension
gnoslique. — 1. Préliminaires : Foi et philosophie,
i, 817-20; in, 181; cf. xiv, 1693; xv, 34S; — et
motifs de conversion, ni, 2642-43 (voir infra). —
Force, l'homme parfait, 149 50, 181 ; — mariage
et continence, 181; xv, 3266; et castration, 3267;
et virginité, ix, 2088; — réfutation des cncratites,
2088 (Basilide, Marcion); v, 11-13 (Jean Cassien,
Tatien); — secondes noces, ix, 2096; -- célibat des
clercs, il, 2076; — fidélité conjugale et adultère, i,'
477. — 2. L'ascension gnostique : Dispositions préa-
lables d'ordre moral, lit, 181-82; xn, 2376; et intel-
lectuel, signes de la vérité du christianisme, ni, 149-
50, 182, 2242-43; cf. xin, 696, 712 (propagation
du christianisme) ; v, 2435 (divinité du Christ). —
Progrès, ni, 183-84; — rôle de la foi, de l'espérance,
de la crainte, i, 2240. — 3. Moyens de régénération,
de purification, d'expiation, in, 184. — Baptême,
effets, 184; n, 179-80, 202; vi, 1565; x, 2602; cf. n,
356 (baptême par le feu); - - confirmation (?), in,
184; — après le baptême, purification, pénitence,
184-85; xn, 144, 148; cf. i, 146, 230, 235; ni, 847,
853, 856, 860, 862 (confession); xtl, 759, 766 (récon-
ciliation). — 4. Doctrines eschatologiqun,, in, 185-
88; —jugements et sanctions, 185-86; vin, 1774-75;
— châtiment, ni, 186; — purification après la mort,
186; v, 2253; xni, 1192-93,1195,1324 ; — châtiments
définitifs, in, 186; v, 56-57; et. iv, 347; - - résurrec-
tion, ni, 187; xin, 2528; — bonheur des justes, ni,
188; n, 2481; — fin du inonde, v, 2519; xin, 1195.

4" Foi et gnose. Amour de Dieu et amour des /lom-
mes. Culte. Sacrements. — 1. Foi et gnose : Leurs
rapports, ni, 188-91; vi, 79, 186; xv, 348. .— Foi,
adhésion à un principe, m, 189; de connaissance
supérieure, r, 821; vi, 186; orientée vers la vie
future et le salut, in, 160; vi, 186; - assentiment

libre, 110, 394; — ni opinion, 89; ni science, 114;
— foi et raison, iv, 1040; — nécessité de la foi, vu,
1810-13; cf. 1822, 1929 (sources). — La gnose,
œuvre du Christ, ni, 190-91; - tradition secrète,
191; cf. xiv, 487 (uwn'iplov). — 2. Charité, e f f e t s
sanctificateurs et unitifs : Terme de l'ascension
gnostique, ni, 191; -- vie intérieure du gnostique,
xn, 2362; assimilation avec Dieu, 2306; cf. 2308;—
contemplation, 2306, 2382; — contemplation mys-
tique, x. 2602, 2603-05; rôle de la charité, de
l'amour de Dieu, xn, 2366, 2367. — L'impassibilité,
la gnose parfaite, le désintéressement absolu, in,
192-93; cf. x. 560; vi, 1438; xv, 1275. — 3. Charité
envers le prochain. Vie sociale ; fraternité, pardon
des injures, bon usage des richesses, ni, 193-94;
cf. xv, 3189, 3250; — aumône et détachement des
biens, ni, 580; cf. i, 2564; — mais rejette le commu-
nisme intégral de Carpocrate, xin, 803 ; — et l'usure,
xv, 2324; — condamne Épicurc, i, 816. — 4. Culte
du Mai gnosliqiie, in, 153, 194-95; — prière à Dieu
seul, xiv, 904; - culte des reliques (?), xni, 2327;
— éloigncment des pratiques païennes, vu, 655,
681; — bienveillance à l'égard des esclaves, v, 464.
— Bénédictions : imposition des mains, vu, 1335.
— Vie chrétienne, n, 1871. — 5. Sacrements : voir

supra, baptême; confirmation; pénitence; mariage;
hiérarchie ecclésiastique. — Théologie sacramen-
taire, xiv, 502-03. — Sur l'ordination, xi, 1245. —
Eucharistie, in, 195-98; cf. v, 1135-37; ni, 519
(communion); x, 872, 918-20, 954 (messe). — Aga-
pes, ni, 198; i, 554.

IV. NOTES SPÉCIALES. — Virginité de Marie, ix,
2371. — Fuite pendant la persécution, vi, 957-58.
— Sur le diacre Nicolas et les nicolaïtes, xi. 501 ;
cf. 504; — les ophites, 1067, 1070; — Simon le
Magicien, xiv, 2135, 2138; — les mystères païens
d'Eleusis, i, 1747-48; — les Livres sibyllins, xiv,
2028, 2030, 2032. — C. et Tatien, xv, 61 ; — Irénée,
vu, 2518-19; — Théodoret, xv, 308, 315.

Contre la gnose et les gnostiques : vi, 1433, 1434,
1435, 1446 (Isidore), 1447 (Carpocrate); cf. I, 391;
xin, 802; i, 1441 (antitactes); cf. xi, 1070; n. 465,
466, 469, 470, 473 (Basilide); vi, 1437, 2202 (Héra-
cléon), 2146 (hématites); x, 948-49 (aquariens,
valentiniens, hématites); xv, 2498-99, 2505, 2512,
2513 (Valentin); vi, 1457; cf. xv, 1275 (Écriture
mutilée); vi, 1458 (tradition déformée), 1459 (trans-
position des termes chrétiens); cf. xv, 1275.

Cité : iv, 1074; v. 6; vi, 1463, 1467; x, 954; xi,
1003, 1039, 1489, 1494, 1498, 1503. 1509, 1513,
1541; xii, 1784, 1788, 2293, 2297, 2300; xiv, 1692,
1910, 3001; xv, 355, 1042, 2501, 2519, 3272.

Édition critique des œuvres de C., par 0. Staehiin,
Leipzig, 1905-09; Tables, 1934-36. Trad. des Excerpta
ex Theodoto, par Casey, Londres, 1934; par F. Sagnard,
Paris, 1948; du Protreptrique, par Cl. Mondésert, dans
Sources chrét., il, Paris, 1942; du premier Stromate, par
M, Castor (texte grec, Introd. de Cl. Mondésert ; notes de
M. Casier), ibid; 1951; d'Extraits, pur (',. Bardy, dans
Moralistes chrét., 1926.

Voir Ë. de Fnye, C. d'Aï, Étude sur les rapports du
christianisme et de la philos, grecque au I I ' s; 2' éd.. Parla,
1906; U. Bardy,'C. d'Aï., 192(1; La vie spirituelle d'après
les Pères des trois premiers s., 1935, p. 18a-ai4; C. Bigg,
Thé Christian plalonists of Alexandria, 2" éd.. Oxford, 1913 ;
—W. Bousset, Jûtiiscfi-cArisHicTie Schulbetrteb in Alexan-
drien und Rom, Literarische Uniersuchungen zu Philo
wid démens von Alexandrien, Justin und Irena&s,
Gœttingue, 1915; W. Schercr, K. von Alex. und seine
Rrkenntnisprinzipicn, 1907; J. Hering, Jîlude sur la doc-
trine de la chute et de la préexistence des urnes chi'ï C.
d'Alexandrie, 1923; J. Melfort, Der Platonisrnus des
K. von Al., Tubinguc, 1928; Cl. Mondésert, C. d'Aï..
Introd, à l'étude de sa pensée relig. à partir de l'Écriture,
Paris, 1944; P. Camelot, Foi et gnose. Introd, à l'étude de
la connaissance mgslique chez C. d'Aï; Paris, 1945; P.
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Dlldon, Le gnosliqiie (le S. C. d'Aï., opuscule inédit de
Fénelon, 1930; .T. Munch, TIntersuchunficn liber C. von
Al., Stuttgart, 1933. Dans fi. Se. rel. : G. Bardy, Aux
origines de l'école d'Alexandrie, 1937, p. 65 sq.; P. Came-
lot, Les idées de C. d'Aï. sur l'utilisation des sciences et de
la lilt. profanes, 1931, p. .IS sq.; C. e( l'utilisation de ta
philos, grecque, 1931, p. 541 sq.; J. Lebreton, La théorie
de la connaissance relig, chez C. d'Aï-, 1928, p. 457 sq.;
J. Moingt, La gnose de C. d'Aï. dans ses rapports auec la
f o i et la pfiilos., 1950, p. 195 sq., .198 sq., 537 sq.; 1951
p. 82 sq.; C. Mondéscrt, Le symbolisme chez C. d'Aï.
1936, p. 158 sq. On consultera utilement les art. de G
Bardy, dans D.H.G.E., xil, 1423-2S et Catholicisme, n
1203-06, leur bibliographie; et celle de Altaner, l'atro
lagie, 1951, p. 162, 164,

CLÉMENT D'ANCYRE (Saint) (t 312). - Poème
par Léon le Sage, ix, 389. — D.H.G.E., xii, 1083.

CLÉMENT DE BOISSY (Athanase-Alexandrc). —
Notice [C. Toussainti, ni, 199-200.

CLÉMENT L'ÉCOSSAIS. — Notice [G. Bareille],
in, 200. — Et S. Boniface, n, 1006. — D.H.G.R.,
xil, 1429.

CLÉMENT MARCHAND (Clemens Mercalor). —
Voir Marchand (Clémrnt), ix, 2004.

CLÉMENT DE PHILIPPES, compagnon de S.Paul.
— xn, 1416, 1423. — D. B, il, 803.

CLÉMENT DE SMOLENSK, métropolite de cette
ville (xw s.). — Œuvres, xiv, 226; cf. 231.

CLEMENTE DE TERZORIO. — « Les missions
des Frères Mineurs capucins », x, 1967.

OLEMENTIEV8KY (Irénée). — Notice [A. Pal-
mieri], ni, 201.

CLÉMENTINES, recueil de décrétales fie Clé-
ment V. — Voir Clément V.

CLÉMENTINS (Apocryphes). — Voir Clément l"
de Rome (Saint).

CLEOBIUS. — Notice [G. BarcillcL ni, 223; cf. vr,
2118.

OLÉOMÈNE, hérétique du 111" s. — Cité dans les
Phitosophoumena, x, 2197; modaliste, cf. 2200,
2202; xv, 1629, 3690, 3691. — Catholicisme, v, 1208 ;
D.H.G.E,, xïi, 1432.

OLÉOPAS (Denys). • Notice [A. Palmieri], ni, 224-
25.

CLÉOPHAS, nom, dans lu Vulgate, d'un ou de deux per-
sonnages du N. T. — Leur nom est, dans le grec, diffé-
remment écrit ; K^sAirnt (Luc., xxiv, 18); KÀcùTras (Joa.,
xix, 25). C. et Alphée devraient-ils être identifiés? Voir la
légende de Ste Anne, xv, S550. — D. B., il, 806-07.

CLEROK (Jean). — Notice [B. Heurtebixc], ni, 225.
CLERQÉ, CLERCS. — Voir Religieux (clergé régu-

lier); et Sacerdoce.
CLÉRICALISME. — Pas plus qu'à l'anticléricalisme

(Tables, 182), le D. T. C. n'a consacré d'article au cléri-
calisme. Dans l'article de Catholicisme (il, 1235), le P. Le-
cler le définit ainsi ; • La propension d'une Église ou
d'une société spirituelle à s'Immiscer dans les affaires
séculières, pour transformer l'autorité publique en simple
instrument de ses desseins. » Après en avoir étudié les
différentes formes, l'auteur conclut sagement ; « Les
clercs doivent d'autant plus s'en garder que les peuples
ont la mémoire longue et qu'ainsi les fautes commises
dans le passé peuvent gêner gravement les Intérêts de
l'Église et entraver l'exercice de sa mission spirituelle. •
— On a accusé de cléricallime, Schrader, xiv, 1578; Louis
Veuillot, XV, 2832.

CLÉR1SSAC (Humbert-Marie), religieux dominicain. —
Né le 15 oct. 1864 à Roquemaure, entré dans la province
de Lyon, mort le 15 nov. 1914. Il n'avait eu qu'une vie de
prêcheur sans éclat, réservant sa parole le plus souvent
aux communautés religieuses ou vivant à l'étranger en
raison des expulsions. Il avait cependant reçu Ernest
Fsichari dans l'Église, en tévr. 1913. Mais son Influence
s'exerça surtout après sa mort, par la publication pos-
thume d'un certain nombre d'écrits, en particulier de son
Mystère de l'tëgllsi', qui vint à point nommé éveiller et
alimenter en ses débuts la redécouverte du sens de
l'Église, caractéristique de l'entre-deux-guerres 1918-

1939. — Œuvres ; De S. Paul à Jésus-Christ, Paris, 1899;
L'esprit de S. Dominique, S.-MaxImIn, 1924; Le mystère
de l'Église, Paris, 1918; La mission de Ste Jeanne d'Arc,
Lyon, 1941; La lumière de l'Agneau, Lyon, 1943.

Y. CONGAR.
CLERMONT, — Théologie dite de C. [J. Rivière],

xv, 502; cf. xiv, 804.
CLERMONT-TONNERRE (Anne-Antoine-Marie-

Jules, duc de), cardinal. - Notice [C. Constantin],
in, 235,

CLET (Saint), pape. — Voir Anaclet; et i, 1142.
CLICHTOVE (Josse) (Clichloue ou Clitlwue). —

Étude générale [A. Clerval], 111, 236-43. — Vie, 237;
relations avec Lefèvre d'Étaples, ix, 133, 135, 148.
— Œuvres, ni, 239-42. — Influence, 242. — Marie,
rédemptrice et réparatrice, ix, 2393; — sur la messe,
contre Luther, x, 1108, 1110-11. — Prière, xm, 172.
-Cité: vin, 2155; xv, 412.

Voir D.H.G.E., xil, 1461; Catholicisme, il, 1249; A.
Renaudet, Pré-Réforme et humanisme à. Paris pendalil les
premières guerres d'Italie (149Î-1S17), Paris, 1916.

CLIOHY (Conciles de). — Voir Conciles, § Conciles
particuliers.

CLIFFORD (William), théologien catholique anglais
(1823-1893), évêque de Clifton. —• II est connu par une
explication particulière du I" chapitre de la Genèse, Thé
Dags o/ thé week and thé works of Création (dans Dublin
Reuîeis, avr. 1881, p. 311-32). Le prologue de la Genèse,
d'après lu), serait un chant liturgique des Hébreux, sans
caractère historique. Il s'efforça de répondre aux diffi-
cultés qu'on lui opposait dans Thé Days of création, some
further considérations (ibid., avr. 1883, p. 397-417). —
D. B., il, 807. — D.T.C., vi, 2325, 2345. Cité : xv, 2563.

OLIMAQUE (Le). - Voir Théophane le Climague;
et xv, 512.

CLINQE (Conrad). — Notice [P. Edouard d'Alen-
çon], ni, 243.

CLINIQUES (Baptême des). — Baptême des ma-
lades, II. 209-11.

CLIQUET (Joseph). — Notice [A. Palmieri], ni, 243.
CLOCHE (Antonin), dominicain (1628-1720). — Maître

général en 1686. « II intervint dans l'aflaire du jansénisme
et des appelants (cf. les deux lettres publiées dans R. S.
Phil., vi, 1912, p. 77-80), dans celle des rites chinois. II
soutint ses religieux en Extrême-Orient, en Afrique, en
Perse. Il fit imprimer une édition arménienne du bré-
viaire dominicain pour la province d'Arménie. En 1690,
11 publia une nouvelle édition des Constitutions de l'ordre
(Archimim Fratrum Prtedicatorum, VI, 1936, p. 341-43).
Il encouragea et aida Échard dans la rédaction de ses
Scriptores ordinis Prtedicatorum [cl. D.T.C., iv, 2054];
II est à l'origine des travaux qui devaient aboutir à la
publication du Bullaire de l'ordre (Archivum Fratrum
Prcedicatorum, l, 1931, p. 494-99) et des Annales du
I'. Mammachi » (A. Duval, dans Catholicisme, n, 1255).
— Cité : vi, 1511, 1513; xiv, 1961.

CLOCHES (Droit ecclésiastique). — II est réglé par le
can. 1169, g 1 : • II convient que chaque église ait des
cloches, par lesquelles les fidèles soient Invités aux divins
offices et aux autres actes de la religion. • Le Pontifical
romain indique comme fonction du portier de sonner les
cloches (D.T.C., xn, 2601). Le Cérémonial des éottlues
(1. I, c. vi, n. 3) prescrit la sonnerie des cloches avant
la messe et les heures canoniales (surtout vêpres et ma-
tines); à l'élévation de la grand-messe; avant le départ
du prêtre qui porte solennellement la communion aux
malades (cf. Situel, Ut. iv, c. iv, n. 10; D. T. C; xv,
2846) ; le matin, à midi et le soir, pour annoncer l'Angélus
(et. D.T.C.. i, 1278, 1279). Le Rituel (tit. v, c. vin, n. 4)
recommande la sonnerie au moment du trépas d'un fidèle
et demande (tit. vi, c. vi) qu'aux funérailles des entants,
si les cloches sont sonnées, le son soit une sonnerie plutôt
de fête. La suppression des sonneries aux trois jours de
la semaine sainte est prescrite par le Cérémonial des évo-
ques (1. I, c. xv, n. 14). Le Missel mentionne la sonnerie
des cloches au Gloria du jeudi saint, du samedi saint, de
la vigile de la Pentecôte. Il est interdit de sonner les
cloches aux funérailles qui auraient lieu aux jours de
grande tête après l'office du soir : la loi est formelle
(et. S. C, Rit., 8 janv. 1904, il. 4130, ad 2); exception est
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faite pour les premières vêpres de la Commémora Ison des
fidèles défunts, quand elles se célèbrent — comme il
arrive le plus souvent — à la suite (les secondes vêpres de
la Toussaint.

Le § 3 du can. 1169 rappelle que « les cloches îles églises
doivent être consacrées ou bénites selon les rites des livres
liturgiques •• • Le Pontifical romain (part. II, De bénédic-
tions sîgni vel campante) décrit la fonction liturgique,
qu'il réserve à l'évêque pour les seules églises consacrées.
Après la récitation de sept psaumes, la cloche est lavée
d'eau bénite, à l'extérieur et à l'intérieur; elle reçoit
ensuite sept onctions extérieures, en forme de croix, avec
l'huile des malade», et quatre onctions intérieures avec le
saint chrême, qui sont le rite essentiel; enlln une fumi-
gation d'encens et d'autres parfums. La cérémonie
s'achève par un évangile que chante le diacre, avec toute
la solennité de la grand-messe. C'est l'épisode de Jésus
r.hez Marthe et Marie (Luc., x, 38-42) : la voix des cloches
nous rappelle qu' « une seule chose est nécessaire »... L'Or-
dinaire du lieu ne peut déléguer un simple prêtre sans un
induit du S.-Siège (S. C. Rit., 19 avr.1687): celui-ci
observe tous les rites prescrits, y compris les onctions.

« Du Pontifical cette bénédiction est passée au Rituel,
selon une formule approuvée le 22 janv. 1908, dont peut
user un prêtre délégué par son évêque. Elle concerne les
églises non consacrées, mais seulement bénites. Entre
deux oraisons, l'odiciant asperge et encense la cloche.

« La consécration et la bénédiction se perdent, si la
cloche est brisée ou rendue impropre à son usage ; si elle
est employée à des usages inilecoros ou mise en vente
publique (can. 1305).

« Le Rituel contient aussi une bénédiction du métal
pendant la fonte de l'airain et une troisième formule pour
bénir une cloche destinée à un usage profane. La pre-
mière n'est pas réservée à l'évêque, tandis que la seconde
lui est propre (Appendice, éd. de 1925, n. 15 et S) ' (Ro-
Bert Lesage, dans Catholicisme, il, 1250-51).

Le g 5 du can. 1169 indique que, « relativement à la
consécration ou à la bénédiction des cloches, on observera
les prescriptions des can. 1155, 1156 ». (Il s'agit du pou-
voir réservé à l'Ordinaire quant aux consécrations et aux
bénédictions.) (Cf. D.T.C., XTV, 480.)

Les § 3 et 4 règlent l'usage des cloches ; • L'emploi [des
cloches] dépend uniquement des autorités ecclésiastiques.
— Réserve faite des conditions que les donateurs des
cloches ont pu stipuler avec l'approbation de l'Ordinaire,
une cloche bénite ne peut être affectée à des usages pro-
fanes, si ce n'est par nécessité, avec la permission de
l'Ordinaire ou par l'effet de la coutume. • Le droit civil
français respecte ces dispositions. (En voir les applica-
tions dans Catholicisme, loc. cit., 1252-55. — Cf. Traité
des cloches, de J.-B. Thiers, dans D.T.C; xv, 618.)

La clochette à main, ou tintinnabulum, est prévue dans
les livres liturgiques. On ne doit pas remplacer la clo-
chette par un gong (S. C. Rit., n. 4000, ad 3). Au début
de la messe, quand le prêtre sort de la sacristie, c'est la
clochette de la porte de la sacristie qui doit être sonnée,
et ce, à toutes les messes (Instruction clémentine, n. 16).
En principe, saut les exceptions indiquées ci-après, la
clochette doit être sonnée à toutes les messes, même pon-
tificales (S. C. Rit., n. 4ÏÎ77), même si le servant y assiste
seul (ibid., n. 3638, ad 3). Les sonneries du Sanctus et des
deux élévations sont obligatoires (Missel, RUus seruan-
dus. Ut. VIT, n. 8; tit. vin, n. 6). On peut aussi donner
quelques tintements à l'Hanc igitur, à la petite élévation
avant le Pater, aux trois Domine non sum dignus. La
clochette de l'enfant de choeur peut accompagner la
sonnerie des cloches au Gîorin du jeudi saint, du samedi
saint, de la vigile de la Pentecôte; on peut également
sonner la clochette aux bénédictions du Saint-Sacre-
ment. Le Rituel demande qu'on le fasse en portant le
viatique. Toutefois, « quand le Saint-Sacrenient est pu-
bliquement exposé, on ne peut sonner à aucun des autels
de l'église (Instr. cV.m., 16; S. C. Rit., n. 3157, ad 10;
n. 3448, ad 2); de même le son de la clochette est prohibé
aux messes privées célébrées à quelque autel latéral, pen-
dant que se célèbre dans l'église une fonction liturgique
solennelle ou tout au moins publique (S. C. Rit., n. 3814) :
pendant le chant ou la récitation chorale des heures
canoniales, durant la célébration de la messe conven-
tuelle ou d'une messe chantée, pendant une procession
à l'intérieur de l'église, une absoute au catafalque, un
sermon » (Robert Lesage, dans Catholicisme, il, 1257).

CLORIVIÈRE (Pierre-Joseph Picni de). — Notice
(H. DutouquetJ, iir. 244.

Voir Catholicisme, il, 1258; F. Uzureau, Le P. de ;a C-,
et te serment de Liberté-Égalité, Paris, 1935; H. Bazin,
Le P. de la C., contemporain fit Juge de la Révolution, 1926;
J. Sternaux, Le P. de la C; Innsbruch, 1937; K. de Belle-
vue, Le P. de la C. et sa mission, Wcttcrcn, 1933.

CLOS (Temps). • - Voir Empêchements de mariage.
CLOTURE. — Étude, générale [B. Uolhagaray], in,

244-57. — Notions générales, 244-45. — Cl. papale
et épiscopale, 257. — C. des religieux : active, 246-
47; — passive, 217-52. — C, des religieuses; et.
exceptions, 252-57; cf. xir, 897. Apostolicse Sedis,
excommunications réservées simpliciter au pape
(n. 5, 7), i, 1G15; — droit actuel, xn, 655-58 (voir
can. 2342, 2385, 2386); — résumé de toute la légis-
lation, xv, 3U78-80. — Concession (avani le Code)
accordée à certains prêtres (n. 4), xn, 1156.

Voir J. Creusen, dans D.D.Can., in, 892-908; Jombart
et Viller, dans 0. Sp., Il, 979 sq. ; Naz, TriliU. i, n. H79-S1,
p. 641-48; J. Crcuscn, Religieux et religieuses, 4" éd.,
Louvain, 19.10, n. 226-.10; Catholicisme, il, 1260-62.

OLOYSEAULT (Charles-Edme). - Notice [A. In-
gold], m, 257. . Cité : xi, 1122, 1127, 1128, 1129,
1131, 1132, 1135 (sur De Condren et l'Oratoire);
xiv, 1858 (Senault); xv, 787, 791, 816, 821 (Tho-
massin), 3625 (Yvan).

CLUQNY (François de), oraturicii (1637-1694). - -
Notice, xi, 1128.

Voir.O. Sp., il, 1008 aq.; Bremond, lli.it. du sentiment
relig; vu, 279-300; Catholicisme, n, 1266.

OLUJ-QHERBA (Évêché roumain uni de) .
Érection et institutions, xiv, .'13-55.

CLUNY (Ordre et Abbaye de). — Voir Bénédictins.
409.

OOAOTION (Liberté da). Étude générale [A.
Chollet], ni, 258-63. — Définitions et distinctions,
258; ix, 661 ; x, 2103. —Erreurs, 258-60; cf. DÉTKH-
MINISME, iv, G43-46; ix, 667-68; - Luther, ni,
258; ix, 668, 1284-87; — Calvin, ni, 258; n, 1401-
03; — Bucer, 1161; — %wingU, xv, 3783; — Baïus,
ix, 669; IT, 81 (prop. 39, 41, 66); vin, 3G6 (prop. 67
et non 64); - Jansémus, ix, 669 (prop. 3); vin,
478, 485-91; cf. 364-67, 412-13, 419, 457 (anonyme);
contre Jansénius, 455 (Pctau), 469 (P. Deschamps).
— On devra consulter le développement de l'augus-
tinisme, dans le sens du prédestinatianisme, i, 2535-
49. — Solution de S. Thomas, xm, 2970-71; des
augusUnIcns, 2982. —- C. (présence ou absence) et
liberté, ni, 260-63.

COACTION ou COERCITION (Pouvoir de).
Voir Eglise; Peines.

OOADJÙTEUR8. — Rvêques, v, 1705-OG; — currs,
« C. » des évêque'. (S. Thomas), ni, 2433.

Le Code prévoit : le chanoine-coadjuleur, désigné par
l'évêque pour acquitter les fonctions d'un chanoine
légitimement empêché (can. 420, § 1, 4°); le vicaire-
coadjuteur, pour suppléer au curé incapable (can. 475).
Les coadjuteurs, exception faite des vicaires, sont nom-
més par le S.-Siège (can. 1433).

COADJUVANTE (Grâce). — Voir Grâce.
COCHELET (Anastase). -- Notice [P. Servais], ni,

264.
OOCHET (Jean-Baptiste). — Notice [C. Toussaint],

ni, 264. — Sur la possibilité de la transsubstantia-
tion, v, 1443.

OOCHIN. — La famille C., dont on trouve déjà des mem-
bres sous S. Louis, a eu aux xix" et xx" s. quelques repré-
sentants remarquables : Augustin C. (1823-72), célèbre
par ses amitiés avec Lacordaire, Montalembert, de Fal-
loux; il tut à l'orisine des cercles d'ouvriers (cité au
D.T.C. : ix, 581, 584,58S, 592,608; xv, 2545).—.Ucni;s C.,
fils du précédent (1851-1922), tut, pendant sa longue vie
de parlementaire, le défenseur des droits de l'Église (cité au
I) . T. C, pour son appréciation sur Spencer). — Henry C.
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(1854-1926), également, fils d'Augustin, fut député du
Nord. II est connu pour ses travaux sur l'Italie de In
Renaissance (cité ; xv, 2W). — Catholicisme, n, 1274.

COCHLÉE (Jean). — Notice [C. Toussaint], in, 264.
• — Contre Luther : sur la justification, vin, 2157,

2158; cf. 2155; — sur le mérite, x, 729; — sur la
messe, 1100, 1101.

Voir II.-M. Féret, dans Catholicisme, il, 1275; H. Jedin,
De.s Joh. C. Streitschrift « IJe Hhern arliitrto hominis »
( 1 5 S S I . Ein Beitrag sur Gesch. der vortridentinischen
katholischen Theol., Breslavi, 1929; Ad. Herte, Dir Luther-
kommentare des Jouîmes C,, Munster, 1935. Plusieurs
opuscules de C. ont été publiés dons le Corpus ratholicn-
rum de Munster.

COCK (Théodore fie), provicaire apostolique pour
l'Église d'Utrecht, — xv, 2397, 2398, 2400.

COOONNIER (Marie-Thomas), théologien dominicain
(1846-1908). — Professeur au séminaire d'Issy, 11 entra
au noviciat dominicain de S.-Maximin en 1876 et fut, à
la fondation de l'Institut catholique de Toulouse, chargé
de la chaire de philosophie, qu'il occupa douze ans. Lors
de la fondation de l'université de Fribourg (Suisse) en
1890, il fut nommé professeur de théologie. C'est de là
qu'avec le P. Mandonnet et le P. Berthier, 11 fonda la
lîeii. thomiste (1893), dans laquelle il donna plusieurs
articles remarquables (Spéculative ou positive?, 1903).
Ainsi prit-il une large part à la restauration scolastique et
thomiste, selon la formule de Léon XIII : Vetera novis
augere. Il mourut soudainement le 8 avr. 1908.

Outre des articles dans les Annales de philos, chnit. et
la Rep. thomiste, il a publié : L'âme humaine, Paris, 1890;
L'hypnotisme franc, 1897.

Voir M.-Fr. Gazes, Le T. H. P. Coconnier. Quelques
notes sur sa vie, ses œuvres et sa mort, Toulouse, 1908.

V. CONOAR.
OOOQ (Florent de). Notice [E. Mangcnot], m,265.
COOQUELIN (Nicolas). ..- Notice [C. Toussaint],

ni, 266.
COCQUELINE8 (Charles). — Notice |T. Ortolan],

in, 266.
CODDE (Pierre), vicaire apostolique d'IItrccht. —

xv, 2396-2401.
CODE D HAMMOURABI. — Voir Hammourabi.
COOE SACERDOTAL. — Voir Pentateuque.
CODES. -- Voir Droit, § Codes.
CODEX. — On désigne généralement les manuscrits des

textes scripturaires en faisant suivre ce mot du nom du
lieu d'où le manuscrit est. originaire ; C. Alexandrinus.
C. Sinaiticus; ou bien du nom du lieu où il est actuelle-
ment conservé: C.Vaticunus; ou bien du nom d'un de ses
propriétaires ; C. Bexae; ou encore de quelque autre cir-
constance particulière; C. Ephraemi rescriptu!!, etc. Sur
le Codex paulinien Chi'strr Ilmllif, voir xv, 1042. — II
est inutile de renvoyer aux articles du D. T. C. où Ils sont
cités.

CODRINQTON (H.-W.), orientaliste anglais. — Auteur
de Thé Suriait Liturgies o/ thé presanctifled, dans J.T.S:
iv, v (cf. D.T.C., xin, 111). — Cité ; xm, 80-81, 85-88,
93.

OOEFFETEAU (Nicolas). — Notice [R. Couloni,
in, 267-271.

OOELO DE AMARAL (Nicolas). — Notice [A. Pal-
mieni, ni, 271.

CŒUR (En général). -- Sens et emplois du mot C.,
in, 271-73. — Noûç et C. dans la vie hésychastc, xi,
1752; cf. 1784. — Mouvement passionnel et C.,
2214 ; cf. 2222, 22'24. — Foi et C., selon Pascal, 2139,
2140, 2141, 2152, 2169-71, 2179-80, 2188; cf. 2149.

Théologie du C. de Zinzendorf, xv, 3699.
OCEUR DE MARIE (Dévotion au) . — Nature.

Historique [É. Dublanchy], ni, 351-54. — Rôle de
S. Jean Eudes, v, 1468-71; — la Société du C. de M.,
1476; bibl., 1479-82. — Voir ni, 317; xi, 1125.

La fête du C. Immaculé de Marie a été fixée par Pic XI 1
au jour octave de la tête de l'Assomption. Le diocèse de
Paris avait une tête du • C. Immaculé de Marie, Reluge
des pécheurs «, pour l'archicontrérie établie à l'église
N.-D.-des-Victoires (Cathtillcisme, n, 1286). Sur la dévo-
tion au C. de Marie, voir ibid., 1284 et. D. T. C., ix, 2466.

Conyrigalirins sous le meuble du C. de Marie, l, 547-50
(S.-Esprit et S.-G. de Marie), II, 543, 1485-86; v, 1475;
x, 1885, 1906, 1907, 1909, 1947-48, 1987-88, 1993-96;
XII, 2617.

Voir Bainvel, Le saiitt C. de Marie, Paris, 1918;
C. I^ebrun, La dévotion au C. île Marie; élude hist. et doc-
trinale, 1918; C. Olmi, .La dévotion au C. Immaculé de
Marie. 1947; H. Pu]olras, Cullus purissimi Cordis
B. M, V. : natura et fondamenta, Milan, 1943.

CŒUR-SACRÉ DE JÉSUS (Dévotion, culte), —
Théologie et développement historique de la dévo-
tion [J. Bainvel], ni, 271-351 (on suivra l'ordre de
l'article).

I. THÉOLOGIE. — 1° Oh/et. — Terminologie, ni,
271-73: — le C. de chair, objet de la dévotion, 274;

deux éléments subordonnés, 277; — le C. de
Jésus, emblème de son amour; sa vie intime, 280;
— le Sacré-C. et la personne du Verbe, 283; cf. xiv,
2787 (danger de superstition d'un culte mal com-
pris); - l'amour méconnu et outragé, nt, 285; —
Passion et eucharistie, 286; le C. eucharistique, 345;
xiv, 2787; — amour créé et incréé, amour pour
Dieu et pour les hommes, ni, 287; — résumé, 292.
Voir CULTE EN GÉNÉRAL, 2405-06,2417-18.—Sur le
C. de Jésus et la pénitence, 315; vin, 1286.

2° Fondements de la dévotion. — Fondement his-
torique, in, 293; — dogmatique, 293; — philoso-
phique (controverses) : G., emblème ou symbole de
l'amour, 294-97.

3° Acte propre de la dévotion au Sacré-Cceur. —
Fin, in, 298; cf. vin, 1358; --- esprit, caractère, pra-
tique, ni, 299. - La dévotion au Sacré-C., religion
de Jésus, 301.

II. DÉVELOPPEMENT HISTORIQUE, — 1° AOlini
Sie Marguerite-Marie. — La Ste Écriture : la plaie
du C., ni, 303. — xi'-xiir s, : symbolisme du C.
perce, 305 (S. Bernard, Guillaume de Saint-Thierry,
Gilbert de Holland, B. Guerric d'Igny); cf. vu, 279
(Jean de Fécamp). •- xir-xin8 s. : premières traces
du culte, ni, 307-11 (S. Bonaventure, la « Vigne
mystique 11; Ste Mechtilde; Ste Gertrude); cf. vi,
1137-40. — xiv-xv s. : propagation du culte, ni,
311 (Ste Catherine de Sienne); cf. xv, 2025 (Ubertin
de Casale). — XVIe s. : dévotion ascétique, in, 312
(Lansperge); cf. vin, 2609. —xvr-xvir s. : déve-
loppement du culte privé, prières, pratiques, livres,
images, ni, 313 (S, Ignace, S. Canisius, llajnal,
Druzbicki, S. François de Sales et la Visitation). —
S. Jean Eudes, 317; cf. v, 1468-71, 1477-79, 1481;
xi, 1125.

2° S f e Marguerite-Marie. — État de la dévotion ;
quelques contemporains, ni, 320. — Formation de
la sainte, 321. — I.cs apparitions, 322 (1"); 323
(2"); 325 (la grande apparition). — Débuts de la
nouvelle dévotion : le P. de la Colomblere; apostolat
de Marguerite-Marie, 326-30; — développements,
pratiques et promesses, 330-31; cf. la grande pro-
messe et la persévérance finale, 331; xn, 1302; —
message pour le roi, commencements de réalisation,
in, 331; — vision du 2 juill. 1688; mission de la
Visitation et de la Compagnie de Jésus, 332-34;
cf. vin, 1096. - La dévotion à la mort de Margue-
rite-Marie, ni, 334.

3° De Sif Marguerite-Marie à nos jours. - - Les
Chartreux : dom Le Masson, ni, 336; cf. ix, 205. -••••
La fête du Sacré-C. : Benoît X T I T ; Clément XIII ;
Pic IX; Léon XIII, ni, 337-43; la consécration du
genre humain au Sacré-C., 310; ix, 3'10. — Vie et
rayonnement de la dévotion, ni, 343-47.

III. LES PAPES ET LE SACRÉ-CŒUR.—-Clément IX,
v, 1469; — Clément X, ni, 319; -- Innocent XI,
33G; — Innocent XII, 276, 326, 336-37; — Clé-
ment XI, 337; — Benoît XIII, 337-38; vr, 1139; —
Clément XII, 1139; - Benoît XIV, ni, 293, 338;
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vi, 1138-39; xn, 2140; — Clément XIII, ni, 124,
273, 274, 276, 319, 334; VI, 1139; — Clément XIV,
1139; — Pie VI et les jansénistes de Pistoic, m, 274,
277, 278, 283, 290, 293, 298; vi, 1139; xn, 16GO,
2137, 2138, 2139-40, 2147, 2164, 2200, 2216-17
(prop. 61-63), 2224 (notes de Feller); xin, 2663
(Ricci); — Pie IX, ni, 296, 299, 339, 340, 341; —
Léon XIII, 303. 340, 342; ix, 340; — Pie XI (voir
infra),

IV. DIVERSES QUESTIONS. — Images du Sacré-C.,
ni, 277, 323, 325, 344-45 ; xi, 1596 ; — sur le drapeau
français, ni, 331-32, 347. — Scapulaire, 344. —
Culte de N.-D, du Sacré-C., 345.

Développement contemporain de ïa fête et de la dévotion
au Sacré-Cœur. — Pie XI : obligation de réciter, à la fête
du Christ-Roi, la consécration au Sacré-C. et les litanies;
— le 8 mai 1928, encyclique Miserenlissirniis Redemptor
sur la réparation due par tous au Sacré-C.; — 29 janv.
1929, nouvelle messe et nouvel office du Sacré-C.; —
3 mal 1932, encyclique Carilate Christi compuisi, prières
et expiations à adresser au Sacré-C. dans les maux ac-
tuels du genre humain; — l'encyclique Miserentissimus
Jîedemptor annonçait l'élévation de la fête du Sacré-C.
au rite double de I" classe avec octave privilégiée de
III* ordre; et comportait, en annexe, une nouvelle for-
mule d'Acte de réparation au Sacré-C. de Jésus, à réciter
chaque année à la tête du Sacré-Cœur.

Congrégations sous le vocable du Sacré-Cœur. — Frères,
Prêtres, Fils, Oblats. — Le D.T.C. indique leurs activités
surtout missionnaires : l, 547-50, 2609; vi, 695; x, 1871,
1886, 1887, 1889, 1903-04, 1922, 1933, 1939, 1942, 1944-
45, 1949-50. 1971-72, 1979-80, 1987-88, 1990, 1991-92,
1995-96; xil, 2456, 2461; xiv, 3142. — Sur la congré-
gation maronite du Sacré-C. et la visionnaire Hendiyé,
x, 88-100. — Congrégations féminines : Dames, Ser-
vantes, Filles (du Sacré-C. ou de N.-D. du Sacré-C.),
Petites Servantes, Sœurs missionnaires. Tertiaires,
Sœurs des Sacrés-C. de Jésus et de Marie, etc., x, 1894-
95, 1897, 1898, 1900, 1908, 1910, 1938; xii, 2459, 2460,
2617.

Université du Sacré-C., xv, 2259, 2263-64; — faculté
de théologie du Sacré-C., 2259, 2263-64.

Btbi. — 1° Auteurs cités dans l'article et possédant une
notice dans le D. T. C. — Alphonse de Liguori, l, 917,
919 ; Collet, ni, 366; J. Croiset, 2338; Feller, v, 2136;
J. de Gallltet, vï, 1137; Garriguet, xiv, 819; Gautrelet,
vi, 1172; Gerdil, 1301; Laurent de Paris, ix, 12; de Lus-
san, 1146; Muzzarelli, x, 2584; Ramière, xill, 1650;
Marc-Antoine Raynaud, 2653; Riche, 2696; Ricci, 2663
(voir supra. Pie VI)! Tabaraud, xv, 6; Terrien, 130;
Venneersch, 2691.

2° Autres auteurs. — Bainvel, La dévotion au Sacré-C.
de Jésus, Paris, 1917; Bucceroni, Comment, în cultum
SS. C. J; Paris, 1880 (compléter sa notice. Tables, 485);
Castelain, De cuitu eucharistico Cordis Jesu, 1928; A
l'école du Sacré-C., 1921 ; Le culte du C. eucharistique de
Jésus, 1920; De la Colomblère, voir Tables, 619 ; Mgr Gau-
they. Le Sacré-C. de Jésus, 1925; A. Hamon, Hisl. de la
dévotion au Sacré-C., Paray-Ie-Monlal, 1927; G. Kanters,
Le Coeur de Jésus étudié dans la tradition cath., 3 vol.,
Bruxelles, 1927; F. Lemp, Dos I-Ien Jesu, Brixen, 1909;
J.-B. Lemius, Le culte du C. eucliaristique de Jésus,
Paris, 1930; Leptdi, De cuïfu Cordis Jesu eucharistici,
Rome, 1905; L. Lévesque, L'origine da culte du Sacré-C.,
2 vol., 1905; Le théocentrisme de S. Thomas et les principes
thomistes de la dévotion au Sacré-C.f dans R. Ap., 1930,
p. 63 sq.; cardinal Manning, Glorles of thé Sacred Heurt,
trad. franc., .Les gloires du Sacré-C., X, 1914; J. Nix,
Cultas SS. J. C. et purissimi Cordis Mariée, Fribourg-en-
Br., 3' éd., 1905; H. Noidin, Die Andachi zum M. Herî
Jesu, 10' éd., Innsbruck, 1914; F. Piazza, La devotione
al Cuore di Gesù nel suo svolgimento stori'co, Pavie, 1921;
P. Fôrtzschen, Dos Herx des Gotimenschen im Welten-
plane, Trêves, 1928; Ch. Sauvé, Le culte du Sacré-C.,
1905; Mgr Sinibaldl, II regno del SS. Cuore dl Gesù,
Milan, 1924.

COQLIANI (Virgllio-Tommaso), critique italien. —
Auteur d'une étude : Giacomo Capocci e Guglieirno
de Villana scrittori politici del secolo xir, xv, 3011,
3013.

COGNAT (Joseph) (+ 1888), ecclésiastique français. — II
dirigea l'Ami de la religion de 1853 à 1855 (Tables, 139),
publia Clément d'Alexandrie, sa doctrine et sa polémique
(D. T. C., XI, 1017) et, sur les sujets controversés à
l'époque. Polémique religieuse, Paris, 1861. 11 faut citer
aussi M. lïenan, hier et aujourd'hui, 1883. — Sur Louis
VeuHtot et L'Univers, voir XV, 2809, 2822. — Hurter,
v, n. 722; Hocédez, JJfst. de la (fteol. au îiy s., 90, 99.

OOIMBRE, université. — Voir Universités.
COLANQELO (François). — Notice fA. Ingold], m,

354.
COLARBASE. — Voir Colorbasils.
COLBERT (Charles-Joachim) (1667-1738). — Cousin du

suivant, nommé le 1" nov. 1696 évêque de Mont-
pellier, il eût été un prélat remarquable, si son épiscopat
n'avait pas été dominé par une opposition Irréductible
à la bulle Unigenilus.

Voir xv, 2126, 2129, 2132, 2133, 2160; xiv, 2269.
— Combattu par de Tencin, xv, 115. -- Inspirateur
du catéchisme de Pouget, xn, 2665, 2667.

COLBERT (Jacques-Nicolas) (16S4-1707), docteur de
Sorbonno, académicien, coadjuteur, puis archevêque de
Rouen (29 janv. 1691). — Sur la bulle Vineam Domini
de Clément VI, xill, 1504, 1507, 1510.

COLENSO (John-William). — Notice [J. de la Ser-
vière], ni, 1379; cf. xm, 1379. —D. B., n, 832.

COLÈRE. — Dans l'ordre physique et dans l'ordre
moral [G. Blanc], ni, 355-61.

1° Ordre physique. — C., désir de vengeance,
ni, 355-5G; xi, 2216, 2222 ; xv, 2614,2G15. — Causes,
ni, 356-57; i, 2626 (avarice); xi, 1422, 1431 (or-
gueil); cf. i, 1695; xi, 2218. — Effets, ni, 357; xi,
2231 (responsabilité atténuée); cf. ix, 1218 (le cas
de Luther); iv, 1694 (donations révocables); xi,
2233 (énergie accrue).

2° Ordre moral. — C. vertu, ni, 357-58; cf. xi,
2233-34; — C. péché, 111, 358-59; n, 1690, 1691
(péché capital); xn, 775, 1165; xm, 930; -~ cir-
constances, xn, 247. — Péchés connexes et dérivés,
ni, 359-60; blasphème, n, 908; impatience, xi, 2250;
imprécation, vu, 1425; injure, 1937. -- Remèdes,
ni, 360-61 ; résistance aux premiers mouvements,
xn, 232; mansuétude, ix, 1917-18; tempérance, xv,
98-99. — D. B., n, 833; R. Brouillard, dans Catho-
licisme, II, 1294-97.

COLERIDQE (Henri-Jacques), jésuite anglais (1822-
1893). Connu pour son ouvrage ascétique Vita Vils
nostrse meditanlibus (1869); comm. anglais en 22 vol.
(1874-1892). Professeur d'Écriture sainte à S.-Bruno's,
il publia un certain nombre d'ouvrages de théologie
scripturaire. — D. B., il, 834.

OOLERIDQE (Samuel Taylor). — Notice [J. de la
Servière], ni, 361. — Son système apologétique et
son influence sur le mouvement d'Oxford, lit, 2303.

OOLET (Jean). — Vie. Œuvres [J. de la Servière],
in, 362-fi3. — Cité : xv, 412, 414. — A. Humbert,
—Les origines de la théol. moderne, Paris, 1911, p. 131-
47.

COLETI (Nicolas). — Notice [J.-B. Martin], ni, 363.
— Sur la chronologie des œuvres de Lucifer de Ca-
gliarl, ix, 1036.

COLIQNY. — Relations de Calvin avec C., n, 1392-
94.

COLLATION (Jeûne). — Règles à observer, n, 1740-
41, 1745; vin, 1413.

Code. — Can. 1251, § 1 : « La loi du jeûne prescrit qu'il
ne soit fait qu'un repas par jour; mais elle ne défend pas
de prendre un peu de nourriture matin et soir, en obser-
vant toutefois la coutume approuvée des lieux, relative-
ment à la quantité et à la qualité des aliments. «

g 2 : « II n'est pas défendu de consommer viandes et
poissons au même repas, ni de remplacer la réfection du
soir par celle de midi. «

COLLATION ECCLÉSIASTIQUE. — Mode pour
acquérir la juridiction, vin, 1982. — C. des béné-
fices, ni, 2441; iv, 650, 676, 1676; v, 1716; vu, 1636,
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1975; vin, 1982; xm, 2445, 2446; xv, 1417, 1440,
1457, 1479, 1483. - Voir Tables, 416.

COLLECTES (Oraisons). -- Prières collecLivcs, vin,
825-27; x, 1374,1382,1300,1392, 2524.

COLLECTES (Quêtes). — Voir Quêtes.
« COLLECTION EN CINQ LIVRES », collection

inédite de textes concernant la pénitence (xi° s.). —
xir, 899.

COLLECTIVISME, — Forme de possession en com-
mun, ITI, 574. - C. et. socialisme, xin, 812; xiv,
2276; - C. marxiste, 2203; — C. et anarchie, i,
1156. — Dangers et écueils du C., xin, 769, 773, 776.

• Thèse catholique : propriété et usage commun,
782-84, 801; propriété collective, 763, 767, 815 (C.
primitif). — S. Jean Chrysostome et l'appropriation
collective, ni, 584. — Voir Communisme; Fou-
riérisme; Socialisme; et surtout Propriété.

COLLÈGE (Saoré). — Voir Caritinaw.
COLLÈGES. ~~ l0 Enseignement secondaire. — Fon-

dations de S. Canisius, n, 1510; — les Oratoriens,
xi, 1104; — les Prémontrés, xm, 28. — lin Asie, i,
3091-92, 2097-98, 2113-14; — en Belgique, n, 540-
41; cf. 547; — au Canada, 1483, 1487; — en Es-
pagne, v, 564; — aux États-Unis, i, 1061-63; — en
France : C. de Bcauvais, x, 1403; Louis-le-Grand,
ix, 1654; cf. xv, 1510, 1512; — aux Pays-Bas, xil,
84; — en Pologne, 2621 ; — en Suisse, xiv, 2754; —
en pays de mission, x, 1873, 1883, 1916-17, 1925,
1928, 1930, 1938-39, 1960.

2° Collèges ecclésiastiques ou religieux (enseigne-
ment supérieur). — Américain du Nord, i, 1069; —
américain du Sud (Plo Latino), 1087;—Angclico(C.
S.-Thomas), vin, 150 ; xv, 3263 ; — anglais (de Douai),
i, 886; xv, 3561 ; — S.-Thomas, vi, 1813; — S.-An-
selme, xv, 2263 (cf. Tables, 412-13); — arménien, x,
1873; — belge (séminaire à Rome), n, 541; — Ber-
nardins, xiv, 1365; — Bons-Enfants, 1457; — Cler-
rnont, vi, 930; ix, 1773, XTI, 1313,1317, 1321, 1334;
— Consolata (Turin), x, 1890; — Coqueret, xv,
3118; — érythréen, x, 1873; ~- germanique, vr ,
1812; xv, 1488;—grec, vi, 1813; cf. m, 1458; x, 1873;
— grec-albanais, 1873; — S.-Jacques, xv, 3119;
Louvain (S.-Ksprit), n, 541 ; - - Mangalore, x, 1906;
— maronite (Ravcnne), 66; xi, 18; — maronite
(Rome), x, 61,103,139,1873 ; xiv, 2167 ;--melchite,
x, 1873; — Moghila, xiv, 336; — pénitenciers de
S.-Pierre, vin, 1072; — Pont-à-Mousson, vi, 1813;
— Propagande, x, 1870; cf. vin, 150; in, 1458;
xv, 2263; et C. en dépendant, x, 1870-71; - ru-
tliène, 1873; — Sapiencc, vin, 150; x, 45; xiv, 2167;
— Woodstock (Sacré-Cœur), xv, 2261.

3° Collège de France et Sorbmne. — Cilés : x, 115;
xiv, 2168; xv, 2246; cf. xm, 1702, 1708; xiv, 2385;
cf. 2386 (C. similaires).

4° Collège romain ou Université grégorienne. —
Cité : v, 583; vi, 1812; vin, 150, 1016, 1023, 1039,
1044,1045,1047,1053,1054,1061, 1064, 1072, 1076,
1085, 1089.

Professeurs ayant une. notice. — Arnou (Tables, 270);
A. Ballerinl. n, 130; Bcllartnin, 561; Blederlach (Tables,
437); Billot (iltia., 444); Bolgeni, 946; C. Boyer (ibi/t.,
477); Bucceroni (ibid., 485); Clenfuegos, 251l-, Cornély
(voir Tables); Faure, v, 2100; Ferretti, 2178; Francolini,
VI, 763; Franzelin, 76S; Gismondi, 1381; Gury, 1994;
Kleutgcn, VIK, 2359; .T. Ledesma, ix, 126; J. de Lugo,
1071; S. Maurus, x, 447; Mazzella, 478; N. et P. Palla-
vicino, xi, 1831-32; Palmleri, 1836; Passaglia, 2307;
Perrone, XII, 1255; Pignataro, 2109; Schrader, xiv,
1576; Suarcz, 2638; Taparelll, xv, 48; Tar(niini, 58;
Tolet, 1223; Tolomei, 1225; Tonglorgi, 1227; Valencia,
2467; Vazquez, 2602; Vermcersch, 26S7; Wcrnz, 3530.

Voir Catholicisme, il, 1308-10, Collèges ecclésiastiques
de Rome.

COLLÉGIALES. — Voir Chanoines, § Chapitres.

OOLLET (Pierre). Vie. Œuvres [V. lirmoni], ni,
364-07. Abrégé de Tournely, xv, 1244; cf. 503,
504. — Sur la messe, x, 1189. — Morale antiproba-
biliste, xm, 565. -- D. Sp., ir, 1121-23.

COLLÉTANS, franciscains. — vi, 817.
COLLINS (Anthony). — Notice [J. de la Servière),

ru, 367; xm, 1742.'—C. et Voltaire, 1748; xv, 3411,
3430, 3453, 3454, 3456, 3458.

OOLLINS (Henri). • Notice [R. Coulon], in, 369.
OOLLIUS (François). — Notice [B. Meurtebi^u], ni,

369 (orthographié Collins). Les infidèles aux
limbes, vu, 1894.

Votr L. Capéran, Le probicme du salut des in/ldèles,
Toulouse, 1934, analyse l'ouvrage de Collius, De anima-
bus piiiJimorum (p. 386-98 de l'Essai historique).

COLLOQUES. — Voir Controverses.
OOLLYRIDIENS. — Notice [G. I3areillc], m, 369.

— Culte envers Marie réprouvé, ix, 2444; cf. 2446,
2453; xiv, 906; — et par Mahomet lui-même, ni,
1785,

COLMAN (Saint), évêque de Undisfarnc (Angleterre)
(vu8 s.). — Conflit à propos du comput pascal, xi
1968.

Voir, sur S. Colman (tête le 18 févr.), A. S., 18 févr.,
82-88; De Smcdt et de Bâcher, A. S. Hibernis. Bibl.,
dans Catholicisme, il, 1314.

OOLOÛNE. •- 1° Diocèse. — Au temps de S. Boni-
face, xv, 3G73, 3674; -• métropole de S. Boniface
lui-même au synode de 745 (cf. Hefele-Leclercq, ni,
968; Catholicisme, n, 141, corrigeant D. T. C., 11,
1005). — L'électoral de C., xi, 1919, 1922. — S. Al-
bert le Grand et S. Thomas à C., i, 666; xv, 621. —
Archevêques de C au temps du luthéranisme :
Gebhardt von Truchsess, xi, 1919; Hennann de,
Wied et Adolf de Sc.hauenburg, vr, 1884.

2° Nonciature. - Institution et protestations, xi,
1919, 1922, 1923; cf. Dominis, iv. 1672; Féhronius,
v, 2117.

3" Ecole de Cologne ; sur la double justification. —
Et Luther, ix, 1223-25. — Exposé, vin, 2159-64,
2182-84; — Gropper, 21()0; vi, 1882, 1883; — Pighi,
xn, 2102-03; vm, 2159-60; — Contarini, 2162-64;
cf. xil, 2095; — Seripando, xiv, 1937-38.

40 Conciles. — Voir Conciles, § Conciles particu-
liers.

5" Universités. — Voir Universités.
COLOMB ^Christophe). — Et Alexandre VI, v, 486-

87; — et Léon XIII, 555. — Catholicisme, il, 1315.
COLOMBA (Saint), fondatrur et abbé d'Iona (521-597),

apôtre de l'Irlande, puis de l'Ecosse. — Cité : vu, 1912;
xi, 1968-69 (controverses pîiscalcs).

Voir A. S; juin, 11, 180-236; H. Lcclercq. lona, dans
D.A.C.L,, vu, 1425-61 ; Adamnan, Vila S. C., éd. Fowler,
1930; W. n. Simpson, Thé histwical S. Columba, 1927;
Thé celiic Church m Scotland, 1935; L. Gougaud, l^es
chrétientés celtiques, 1911, p. 139-42; Fliche-MartIn, v,
301-03; Bardy, dans Catholicisme, n, 1316; et D.H.G.E;
xm, 343.

OOLOMBAN (Saint). — Vie. Règle. Pénitentiel. Au-
tres écrits [E. Martin], ni, 370-76. — Vie, 370. -
Kègle, 371-74; cf. vi, 1709; xv, 3261; — supplantée
par la Règle de S. Henoît, xm, 2161 ; - confession
fréquente, ni, 884; — des péchés véniels, 889. -
Pénitence et pénitcntiel, 374-75, 875, 880; xn, 848-
49, 854, 855, 859, 874, 1164, 1169; xiv, 1138,1170.
— Autres écrits, ni, 375; xv, 1703 (sermons), 1916
(lettre sur les Trois Chapitres). - Divers : contro-
verse pascale, xi, 1964-66; - - observances singu-
lières, xiv, 2783. — Cité : x, 2354, 1870.

Fliche-Martin, v, 310, 341-43, 512-17, 530; G. Metlake,
Thé life and writings of S. Colomban, Philadelphie, 1914;
J. G. Laux, Der M. Kolumban, Fribourg-en-Br., 1919;
L. Gougaud, Les chrétientés celtiques, 145-50, 180-82,
219-21, 276-78, 308-10; Les saints irlandais hors d'Ir-
lande, Louvain, 1936, p. 51-62; Ch. Hoir, dans T).C,ft., i,
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6U5-07; (lanî, Il.ll.G.E., xm, ;il3 sq.; I,. Oougaud, dans
D.A.C.L., in, 2195-98; 1T. Leclercq, iftid., ix, 2725-44;
A. Teetaert, D. D. Can., ni, 1005-24; L. Gougaud, D. Sp.,
n, 11:!1-33; R, Aigrain, dans Catholicisme, il, 1317-21.

COLOMBE (Luilovico délie), auteur d'un ouvrage
hostile à Galilée. - vi, 1059.

COLOMBE AU BAPTÊME DE JÉSUS (La). —
Manifestation du S.-Esprit, v, 685; — signification
symbolique, vin, 1184;— dogmatique, xv, 1578; •
interprétation gnostique, 2503.

H.A.C.L., m, 2198 sq. Catholicisme, il, 13a:i, valeur
symbolique; l'.irt. Colombe eucharistique., ibidem,

COLOMBIE. — État de l'Amérique latine (voir
'l'ahles, 136-37). — Missions catholiques (ihid., 135).

Nonciature, xi, 1921. Pic IX et la législation
religieuse (mariage), ix, 227e); -- Code civil : sur la
restitution, xm, 2/176.

COLOMBIÈRE (Claude île la). — Voir Clandr.
OOLON (J.-B.)i professeur à la faculté de théologie

catholique de Strasbourg. Cilé • xii, 295; xm,255.
OOLOIM1A (André de). — Notice (C. Toussaint], ni,

376.
COLON IA (nominique de). — Notice [P. Bernard],

ni, 376. — Critique exagérée de Pougct, xn, 2666,
COLONIES. COLONISATION. — Colonisation et

exploitation, v, 555; cf. 486-503. — Thèses oppo-
sées : Sepulveda (légitimité de l'exploitation), xiv,
190U; Barthélémy dv Las Casas (respect et justice a
l'égard des peuples sauvages), vin, 2620-21; cf. xiv,
1905. - ThÈses modérées de Dominique de Soto,
2425; de Suarez, 2721-22; de Vitoria, 3123 (Relec-
Uonea de I n d i s ) , 3128, 3131, 3143. — Critiques de
Voltaire, xv, 3416. - Civilisation et guerres (ie colo-
nisation, vi, 1924-26.

Sur les abus du colonialisme, voir fiemume sociale de
Marseille, 1930; .1. L'ollie.l, I^e droit de colonisation, Paris,
1933.

COLONNA (Famille) . —Famille dont l'origine première
remonte à l'époque de l'Empire romain. Le nom vien-
drait de la colonne Trujane auprès de laquelle auraient

. vécu les ancêtres : elle a donné un pape et vingt-sept
cardinaux à l'Église.

Cités : Rivalité des C. et des Orsini, n, 2062; x,
377; xiv, 2207. - Jacques C., cardinal de .Nico-
las 111; et Pierre, cardinal de Nicolas IV et Bonifac.e
VII I , n, 993, 996; - Jacques C. et les spirituels,
xiv, 2538, 2545; cf. xv, 2022-23. --- Gilles C., ou
Gilles de Home, vi, 1358; — I-andulphe (;., vin,
2557; - Othon C., Martin V, x, 197. — Prusper C.,
neveu de Martin V, v, 1492-93; xiv, 2206. - [,au-
rent C., 2207. - Vittoria C., xii , 2415.

Voir Ciillwlivisme. il, ia27-29; H.ll.G.E., xm, 3;.!0-
340; A. Coppi, Mrmorir. Colonnesi, Rome, IS.'i.'i.

COLORBASUS. — Nom. Personnage. Doctrine [G.
Bareille], ni, 378; cf. xm, 1015.

COLOSSES. COLOSSIENS. — Voir Paul (Saint).
COLYBES. — Origine et symbolisme i, 981-82; -

controverse, i, 2189; xi, 487.
COMAN (Jean de). • - Voir David-Grw se; et iv, 152.
COMBAT. — Sens propre : voir Duel; Guerre. —

Sens figuré : lutte entre le bien et le mal : les deux
Cités, xm, 1796-97; — le « C. spirituel 11, xiv, 1745;
vi, 995; xin, 2U05. — Cf. Rathirr de Vérone, 1681.

COMBEFIS (François). Notice. [H. Coulon], m,
385-87. - Sur Floiiorius, vu, 125; Eutychès, v,
1595. ÉpiclÈse, 109; - condition de la validité de
la consécration, 202, 275.

COMBES (Emile). — Et la séparation des Églises et
de l'État, ix, 621, 622; cf. xil, 1718, 1724.

COMENIUS. — Nom latinisé de Jean Amos Ko-
mansky, - Voir ce mol.

OOMESTOR ou Le Mangeur (Pierre). — Voir Pierre
Comvslor; et xii, 1918.

OOMI DE REOQIO, frère mineur. — Compagnon
du P. Bernardin de Reggio, xin. 2101.

OOMIERS (Claude). - Notice [C, Toussaint], t t i ,
387.

COMITIBUS (Dr) ou Conti (Biaise). - Notice (P.
Edouard d'Alençon], ni, 387.

COMITIBUS (Pierre de). — Notice [A. Palmieri],
ni, 387.

OOMITOU (Paul). - Notice (P. Bernard), ni, 388.
— Ses Res[iotisalia moralia, xm, 497.

COMMANDEMENTS DE DIEU et DE
L'ÉGLISE. - I . Déoalogue[E.Mangenol],iv,161-
76. -- Sa révélation divine, 161, 964; v, 1746, 1753,
1760; — opinions des critiques modernes, iv, 162-
ol. - Nature : loi naturelle, divine positive (mo-
saïque et chrétienne), 167-70; ix, 888, 889; x, 2410-
11. — Obligation, iv, 170-71; vin, 1734-35; xiv,
2184; - place dans l'instruction morale des caté-
chumènes et des fidèles, iv, 171 ; - possibilité d'en
accomplir les préceptes, avec la grâce, xii, 1262-64
(Pères), 1274 (S. Thomas); cf. xv, 972-73; xn, 1278
(scolistes); cf. iv, 1899; xn, 1291-92 (cône. de
Trente); cf. vt , 1583-85; — position de Pascal, xi,
2160; de Jansénius, vin, 392; de Quesnel, xv, 2137;
de Luther, ix, 2137. — La pratique des C. et la vie
spirituelle, xiv, 2954. -— Protection de Marie et
observance des C., ix, 2461. - Le deuxième pré-
cepte et le culte des images, vu, 766, 802-03. - -
Classification, iv, 164-67. — Différences entre le
Décalogue mosaïque ou chrétien et les codes moraux
non chrétiens, 173-76.

Voir A. Eberharter, dans D.B.S., n, 341-51 ; W. Pater-
son, dans Diclionary o/ thé Bible (non cath.); P. Vola;,
art. Décalogue, dans Die Religion in Gesch. und Gegen-
tvart (id.), TubinBue, 1927; H. Gazelles, dans Catholi-
cisme, in, 500-OB; R. Brouillard, ibid., 502-05.

II . Commandements de l'Église. — Nature. Clas-
sification [E. Dublanchy], ni, 388-93. — Principes
exposés à Lois, § La loi ecclésiastique, ix, 889-99.

Voir A. Villien, Hist. des commandements de l'Éylise,
Paris, 1936; Brouillard, dans Catholicisme, il, 1.137-39.
— Les préceptes particuliers à chaque commandement de
Dieu ou de l'Église sont étudiés en des articles spéciaux.

COMMÉMORA ISON DES MORTS. — Voir
Morts.

COMMENDE. • Selon l'Intention premiÈre, la « com-
mende • n'avait pas d'autre but que de confier tempo-
rairement une église ou un monastère dépourvus de titu-
laire à un prélat chargé de son administration. Au cours
des âges des abus très graves se glissèrent dans la colla-
tion des commendes : l'on voit, au Moyen Age, le prin-
cipe de la commende devenir un moyen détourné per-
mettant d'échapper à la défense de cumuler les bénéfices.
Bien plus, les mesures édictées par lu Pragmatique Sanc-
tion de 1438 (et. xil, 2780), puis par le concordat de^l516
(ni, 733), finirent par mettre dans la main du roi les
nominations aux dignités ecclésiastiques : par là, on pré-
lude à l'établissement définitif, en ce qui concerne les
bénéfices réguliers, du système de la cominende poussé
aux extrêmes limites, des séculiers se trouvant nantis,
par la commende, des revenus de ces bénéfices. On a noté
Ici (xm, 10), les déplorables effets de la commende en
certains prieurés et abbayes. Le concile de Trente s'émut
d'un tel état de choses, et l'évêque Psaume de Verdun
s'y fit remarquer par nn discours persuasif contre les
commendes (cf. xm, 1088). Mais le concile ne put qu'édic-
ter des prescriptions relatives aux conditions à remplir
par les candidats au titre d'abbé eommcndatafre et sous-
traire à la commende certains établissements plus impor-
tants (cf. xv, 1448, 1479, 1482-83). — Le Code prévoit
(can. 1412, 5°) des commendes temporaires, concessions
des revenus d'une église ou d'un monastère, faites à un
sujet de telle façon qu'au décès du commendataire l'inté-
fïralité du revenu fait retour à l'établissement grevé de
la commende.

Voir E. Magnin, art. Bénéfices en France, dans D.D.
Can., II, 460, 4G1; R. Laprat, art. Commende, ibid., ni,
1029 sq.; M. Marlon, dans Dict. des institutions de la
France aux XVir et X V I U ' s; Paris, 1923; G. Marié
et Ê. Jombart, dans Catholicisme, n, 1340-42.
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Note : sur les commendes 1111 repartimiento.'i, voir v,

491.
COMMEIMDONE, cardinal. Appréciation sur

Baïus et Jean Hessels, 11, 38. — Mission en vue tic 1;>
reprise du cône. de Trente, 41; xv, 1451; — mis-
sions près de l'empereur, 1469, 1470; et en Pologne,
1490; — à la ligue d'Augsbourg (l;i66), xn, 1648. -
L. Van Meerbeeck, dans O.fl.G.E., xiu, 367-78.

COMMERCE, - - L'économie sociale, la inorale (•t. le
droit canon [C. Antoine], m, 393-408.

1° lîr.onomie sociale.'— Définition et analyse du
C., ni, 393-96; — droit commercial (Vitoria), xv,
3139. — Évolution : (;. international, intérieur,
colonial; machinisme ri capitaux, ni , 396-98.
C. avant l'ère chrétienne, xi, 195; cf. xin, 2791 ; —
arrêt du C. aux invasions arabes, xv, 2332; reprise
au XIIe s., 2340; au xvi0 s., x, 112; au xvii" s., les
prêts de C., xv, 2376-77; -- développement avec les
Humiliés, vu, 314. — C. et propriété (chez les Ho-
inains), xin, 825. - Concours général de l'État, v,
892. - Bourses de C., il, 1101, 1107, 1113, 1115.-
Banqueroute cl faillite, 157-61 f p a s s i m ) . — Rôle
social du C-, ni, 400.

2° Morale. — Les abus dans l'exercice du C., ni,
401-03; - - accaparement, i,-292; — fraude, vi , 790-
91 ; faux en écriture, v, 2111 ; — bénéfices exagé-
rés, voir Usure; critiques de Fourier à cet égard, vi,
C20. - Exigences d'une saine morale, ni, 403-05; —
justice dans les contrats d'achat, le prix d'achat et
de vente, vin, 2001; x, 2446, 2449-50; xv. 2623-35;
— dans les échanges, vin, 2013; — doctrine de S.
Raymond de Penafort, xiu, 1816. — Dangers et
licéité du C, de luxe, ix, 1339. Le C. et le repos
dominical, iv, 1314, 1332; cf. xii, 2172 (exigences
du synode janséniste de Pistoîe). — Le C. d'es-
claves, v, 478, 479, 483, 492-93, 499-f)01, 502-03,
508-00, 510-12, 518. — Saisie des navires de C.. en
temps de guerre, vi, 1931-32.

3° Droit canon. Interdiction du C. aux clerfs,
ni, 232; 405-07; de certaines opérations boursières
(achat et vente d'actions à terme), 407-OR; xv, 2034.
— Trafic d'honoraires de messes, vu, 86-89; cf. i,
1615, l(il7.

La S. C. du Concile, le 22 mars 1950, a renouvelé aux
clercs et aux religieux l'interdiction du commerce (A. •'1.
Sedis, 1" mai 1950). - - En bibl., voir Paul de Permise,
D. T. C; xn, 44; Thomassin, xv, 819.

COMMISSION (Péohé de). — Définition. Gravité
(G. Blanc], m, 408.

COMMISSIONS PONTIFICALES. — I. COM-
MISSION BIHLIQUE. — Institution, objet, décisions,
xil, 1728-29. — Valeur de ses décisions, vu, 2321;
xv, 1212, 2682; cf. ni, 1108. .— Décisions détaillées
(par ordre chronologique) : sur les citations impli-
cites (13 févr. 1903), vu, 2261; " sur les livres ou
passages scripturaires d'allure historique (23 juin
1905), 2252; sur l'authenticité mosaïque du Pen-
tateuque (27 juin 1906), ni. 2333; vi, 1195; ix, 472-
73, 1838-39; - sur l'authenticité et l'historicité du
IV évangile (29 mai 1907), vu, 2320; — sur le ca-
ractère et. l'auteur du livre d'Isaïe (29 juin 1908),
2320; - - sur le caractère historique des trois pré
miers chapitres de la Genèse, v, 1645, 1649; vi.
2329; vu, 2242-43, 2321, 2328, 2329, 2333; vin, 4,');
x, 1472; xii, 281; xili, 713; xv, 1389, 1394; — sur
les auteurs des psaumes et l'époque de leur compo-
sition. vu, 2321; xiu, 1093-95; cf. 713, 1102, 1104;

sur l'évangile de S. Matthieu (19 juin 1911), vu,
2321; ix, 1943; x, 360; xiv, 3008; - - sur les évan-
giles de S. Marc et de S. Luc (2G juin 1912), vu,
2321; ix, 974, 1943, 1946, 1948; x, 360; xiv, 3008;
— sur la question synoptique (26 juin 1912), 3008;
— sur les Actes des apôtres (12 juin 1913), vu, 2321 ;

—— sur les épîtres pastorales (12 j u i n 1913), xi, 2331,
2469; xv, 1036; — sur l'épître aux Hébreux (24 juin
1914), vi, 2087-88; xi, 2332; — sur la parousie dans
les épîtres de S. Paul (18 juill. 1915), vu, 2321, 2337;
xi, 2053-54, 2398; xv, 598-99, 610 (bibl.); - sur
l'interprétation de plusieurs textes (PS., xv, 10-11;
iVIatth., xvi, 26; Luc., ix, 25) <1" juill. 1933), xiu,
1147.

Les derniers documents émanés de l;i Commission
biblique sont les suivants : 22 ocl. 1917 : sur l'usage de lu
nouvelle traduction des ['saumcs dans la récitation du
bréviaire ou dans les mitres prières en dehors de la messe;
— 16 janv. 1948, au cardinal Snhard : sur la date des
documents du l'enlateiiquo et le genre littéraire des
onze premiers chapitres de la Genèse; — 13 mai 1950 :
instruction sur la méthode de bien enseigner l'Écriture
sainte dans les séminaires et les scolasticats; — 20 juin
1951 : programme du baccalauréat, de la licence et du
doctorat es sciences bibliques.

II. COMMISSION D'INTBRPRÉTATION DU CODE. - •
Institution par Benoît XV (Tables, 420), pour rem-
placer la commission cardinalice instituée par Pie X,
xii, 1737, pour la codification du droit canonique.

Il ne saurait être question de relever Ici toutes les
réponses données par cette Commission depuis qu'elle
fonctionne. On les trouvera, année par année, dans les
revues spécialisées.

Quelques décisions cependant ont trouvé place
dans les études canoniques du D. T. C. : irrégularité
de fils d'hérétique, vu, 2565; — supérieur auquel il
faut recourir, après une absolution de censure reçue
en danger de mort, xii, 646; — absence du curé
autorisant le mariage avec les seuls témoins, xiu,
755; — que faut-il entendre par enfant né de pa-
rents non catholiques?, 757 ; sur le prêtre délégué,
749; — empêchements de mariage autorisant une
action en nullité, 637; — sur l'induit de sécularisa-
tion, 2178; — viatique ; le droit du supérieur des
religieux, xv, 2856.

III . COMMISSION DE RÉVISION DK LA VULGA'IK.——
Instituée par Pie X, et confiée aux Bénédictins, xv,
3481; cf. Benoît X V , 420.

IV. COMMISSION Df;S AFFAIRES W RUSSIE. —— JUS-
tituée par Pie XI, dans le sein de la Congrégation
pour l'Église d'Orient, xi, 1933; cf. Benoît XV. 420.

Le 21 déc. 1934, Pie XI a supprimé l'autonomie de
la Commission pour la Russie, rattachant cet organisme
a la S. C. des AfTaires ecclésiastiques, laissant par iillleurs
intacte In compétence de la Congrégation pour l'Église
orientale.

V. COMMISSION POUR LA RÉDACTION DU CODE DE
DROIT CANONIQUE ORIENTAL - Instituée par Pie XI.
—A.A.Scdoî,2déc.l929.

La Commission chargée de la rédaction a pu être cons-
tituée et fonctionner h partir du 13 juill. 1935 (A. A.
fiedis, 20aont 1935).

Pour les autres C, pontificales, voir M. Noirot, dans
C(lMm;icisnie, il, 1349-54.

« COMMIXTIO ». — Voir Eucharistie, § Messe.
COMMODAT. . Définition. Historique. Obliga-

tions [C. Antoine], ni, 409-12.
COMMODIEN. - Vie. Œuvres. Appréciation [G.

Barcille], ni, 412-19. -— Son but apologétique, 416;
vin, 1872. - - Modaliste (•?), ni, 41.7; v, 2433; x,
2209. Dieu, auteur de l'Écriture, vu, 2084.
Péché charnel des anges, tu, 417; iv, 358. — Sort
des défunts, vin, 1780. — Miliénarisme. Kschato-
logie, ni, 417; v, 62, 3522; x, 1762. — Dépend-il de
Tertullien?, ni, 416; xv, 169.

Voir D'Alès, Cummodien, dans /(. Se, rel- il, 1911,
p. 480-520; J. Martin, Christliche lalRintsche DichtiT
(1900-3Ï), Commodiaiws, dans Jahresberichie uber dir.
Fwtschritte der klass. Altcrtûmer, ccxxi. 1929, p. 88-97
(bibl.); G. Bardy, dans Catholicisme, TI, 1355; n.H.G.E.,
xii, 402-05.

COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES. — Voir lîi-Ii-
gieux.
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COMMUNES. - C. et Etat, v, 897; ix, 533; — et
démocratie, iv, 276. — C. au Moyen Age, 289, 297.

G. rurales, 307-08. — Propriété communale, xm,
828-29. • • G. portant le nom de saints, xiv, 940.

« COMMUNICANTES ». - Voir Messe; etx, 1203.
COMMUNICATION. - l» Communication des

idiomes. — Voir Jésus-Christ, § Incarnation.
2° Communication 01.1 coopération « in diuinis • ou

« in sacris ». — Malice, in, 1765; vi, 2230-36, 2244;
xv, 1213. — C. passive, vi, 2231 ; — active, 2232-
34; — matérielle, 2235. — Secours religieux aux
hérétiques, 2239-40. — Écoles mixtes, xiv, 1676;
cf. vi, 2241-42. — Présence dans les temples héré-
tiques, xv, 678. - Simulation d'une religion fausse,
ibid. — Utilisation d'une église pour le culte héré-
tique ou schismatiquc, xiv, 701. — Pénalités, vi,
2246-47; xiv, 1311.

Le Code prescrit aux fidèles d'éviter les relations même
en matière profane avec l'excommunié vttandus, à moins
qu'il ne s'agisse du conjoint, des parents, des entants, des
domestiques, des subordonnés et, en général, à moins
d'une excuse raisonnable (ean. 2267).

COMMUNION DANS LA FOI. — Voir Foi; et
ni, 419-29.

COMMUNION EUCHARISTIQUE. — Voir Ru-
charistic.

COMMUNION DES SAINTS. — I. Communion
des sainte, son aspect dogmatique et histo-
rique [P. Bernard], ni, 429-54.

1° Aspect doqmaliqiie. •— Notions générales, ni,
429-31.

1. Base scripturairc. — Indication sommaire, ni,
431-32. — Autres textes à utiliser : vin, 1349-50
(J.-C., chef du Corps mystique), 1355 (royauté du
Christ); cf. 1122, 1199; xv, 2172-79 (unité de
l'Église); xi, 2460-63 (S. Paul : l'Église, corps,
plérome du Christ); et. xni, 2281 ; xiv, 880-83, 873-
76 (invocation des ancêtres chez les Juifs de l'A,T.),
877 (intercession (les saints, A. T.), 879 (invocation
des saints, N. T.), 883 (doctrine de l'épître aux
Hébreux), 884 (Apocalypse); xni, 1166 (prière
pour les morts).

2. Doctrine des Pères. —- a) Les origines : Pères
apostoliques, ni, 432-35. — Cf. vi, 2281-82 (Her-
mas); vu, 708-10 (S. Ignace); xiv, 888 (S. Poly-
carpe); 900 (S. Irénce); - prières aux morts, aux
martyrs et pour les morts, 890, 892, 894-95; cf. xin,
1197. — b) Premiers développements (111" s.), ni,
435-39. — Cf. 162,191, 193 (Clément d'Alexandrie);
— xi, 1562-6:i; xiv, 903-05; xv, 2187 (Origène); —
xiv, 891. 901; xv, 161, 163 (Tertullien); — ni, 2467;
xiv, 890, 901-03,(S. Cypricn) ; — 905 (Didasciille). —
c.) Constitution de la doctrine (iv-v s.), ni, 439-
443. — En Orient, 439; - - cf. xiv, 908 (S. Basile);
—xm, 2341 ; xiv, 908 (S. Grégoire de Nazianze); —

909 (S. Grégoire de Nysse); .-'- m, 2559, 2575; xiv,
909 (S. Cyrille île Jérusalem); — ni, 2522; xv, 2193
(S. Cyrille d'Alexandrie) ; — xiv, 909, 911 ; xv, 2191-
02 (S. Jean ChTysostorne) ; - xiv,919(Théodoret).—
En Occiden t, in, 440-443 ; — rf. vi, 2455 ; xiv, 910 (S.
Hilaire); — i, 950, 951 ; xiv, 909, 910 (S. Ambroise);
- i, 2439, 2411 ; xm, 2344; xv, 2196 (S. Augustin).
3. Doctrine des scolasiiques. — a ) Préscolastique ;

ixr-xi0 s., ni, 443-444 (explication de la formule :
sànctorum communionem). — b ) Essais de systé-
matisation, 444-45. — Cf. xiv, 944-45 (invocation
des saints à cette époque); — 954; n, 769 (S. Ber-
nard); — xiv, 956-58 (Pierre le Vénérable); — 958
(Hugues de Saint-Victor); — 959 (Pierre Lombard).
— c ) Synthèse : xm6 s., ni, 445-47; — cf. xiv, 959
(S. Bonavcnture) ; - 960, 961, 962 (S. Thomas).
— L'invocation des saints chez des auteurs posté-
rieurs, 960-61 ; - C. des S., Pierre Canisius, 967; - •
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NoëlBellarmin, 967-68; — Suarcz, 970-71; -

Alexandre, 972; — Billuart, 973.
4. Communion des sainla et s u f f r a g e s {mur tes

nwrif,, xm, 1301-10; xiv, 2737-38; — en Orient,
xm, 1198, 1204-10; — en Occident, 1330-37; —
chez les Byzantins avant Florence, 1245-47; —
S. Thomas et le xm6 s., 1243-44; — à Lyon et à
Florence, 1260, 1262-63; — à Trente, 1273. — In-
dulgences et suffrages, vu, 1621-22. - Pouvoir
d'intercession des saints : cône. de Trente, xm, 223-
225; xiv, 965-66. -- Prière aux âmes du purgatoire,
,x;n, 227, 1315-18. Voir Purgatoire. — Comment les
saints connaissent nos prières, 224-25; cf. vi, 1408;
vu, 2388; xiv, 1622, 1627.

5. Interprétation de « convnunio sànctorum • dans
les Églises dissidentes. — Église évangélique, ni,
447; — réformée, 448; — anglicane, 448.

2° Aspect historique. — 1. Origine : Symbole de
Nicétas, ni, 450; — Fides Hieronymi, 451 ; — Fauste
de Biez, 451. — 2. Sens de la formule : sànctorum,
masculin ou neutre?, 452-53, — 3. Motifs de l'inser-
tion, 453.

Le P. (le (Thellinck a étudié très spécialement l'article
Sànctorum communlonem, dans Patristique et Moyen Age,
I , Paris-Bruxelles, 1949; consulter la Table des matières.
II. B. Swete, Thé IIoly Catholic Churcll, Thé Communion
ol Saints. Study in (/le Apostles' Creed, Londres, 1916;
D. BonhoefTer, Sanctorum communia, dans Neue Studien
zur Gesch. dcr Theol. und der Ktrche, xxvi, Berlin, 1930;
M.-J. Congar, De la communication des biens spirituels,
dans V. S; janv. 1935, p. 5-17; C. des saints, cahiers 4-5
de V. S., 1945. Voir Tables. 2a8.

I I . Communion des saints d'après les monu-
ments de l'antiquité chrétienne (R. S. Bour],
ni, 454-80. — A compléter par î, 2021 (simple indi-
cation); v, 343, 346 (simples notes); xm, 1210-12.

A dessein, le rfilc de la Ste Vierge dans la C. des saints
a été renvoyé à Marte.

COMMUNISME. - Article général [M.-B.Schwalm ],
ni, 574-96.

1° Définition, lu, 574; — C. et socialisme, xiv,
2294-96, 2298; cf. xm, 809; - un C. originel ('?),
xiv, 2289.

2° Compétence de l'Église et des théologiens, m,
574-76; — indirecte sur le C. économique, 574;
exemples : C. de Platon, repris par Ficin, v, 2284; —
les apostoliques, î, 1631; xm, 802; — Éon de
l'Étoile, v, 135; — spirituels, xm, 802; — Mesller,
xiv, 2297; xv, 3422; - Khomiakov, xiv, 1431; —
Wycllf, xv, 3592. — C. strictement religieux, com-
pétence directe, ni, 575; n, 864-65; xiv, 2294; —
développement dans le vœu de pauvreté, xv, 3250-
58 ; — l'Utopie de Thomas More, x, 2479 ; xm, 803.
— Cf. Hiens ecclésiastiques -

3° Communisme évanyélique. — Enseignement de
Jésus sur la pauvreté : C. rt propriété individuelle,
ni, 577; xv, 3250. -— Réalisation et organisation :
l'essai communiste de Jérusalem, m, 576-77, 578-
79; cf. iv, 708; x, 849; xv, 3250. — Enseignement
des auteurs inspirés, m, 579; n, 854; vin, 271-72
(S. Jacques).

4° Les Pères contre le communisme. -— Exposé
général, m, 579-86; cf. il, 854 (Didache et Canons
apostoliques); vu, 710 (S. Ignace); xn, 2518 (S. Po-
lyc.arpe); ni, 143 (Clément d'Alexandrie); n, 855
(S. Ambroise); î, 2439; n, 855 (S. Augustin); vin,
686 (S. Jean Chrysostome) ; n, 855 (Julien Pomère).

S0 Les scolastiques et le communisme. — Distinc-
tion entre propriété et usage, m, 586-90, — S. Tho-
mas, n, 857; xm, 774, 775, 776, 784; — commu-
nautés propriétaires, ni, 590-91.

6° Les papes modernes et le communisme. — Pie IX,
ni, 591; xm, 776; xiv, 2895, 2301; — Léon XIII,
m, 592-93; ix, 339, 355-56: xm. 776, 782, 784; - -
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Pie XI, 777, 778, 785. — CondamnaUons acquises,
accords établis, questions pendantes, ni, 593-96. —
Voir CoUeclivisme ; Marxisme.

Les références à Pie XI concernent l'encyclique Qua-
dragesimo anno (14 mai 1931). l'arlant de la transforma-
tion du socialisme, le pape écrit : « Une partie du socia-
lisme... a versé dans le communisme; celui-ci a, dans son
enseignement et son action, un double objectif... : une
lutte des classes implacable et la disparition complète
de la propriété privée. A la poursuite de ce but, il n'est
rien qu'il n'ose, rien qu'il respecte; là oïl 11 a pris le pou-
voir, il se montre sauvage et inhumain à un degré qu'on
a peine à croire et qui tient du prodige, comme en témoi-
gnent les épouvantables massacres et les ruines qu'il a
accumulées dans d'immenses pays de l'Europe orientale
et de l'Asie; à quel point il est l'adversaire et l'ennemi
déclaré de la Ste Église et de Dieu lui-même, l'expérience,
hélasi ne l'a que trop bien prouvé... > Et le Souverain
pontife condamne l'incurie de ceux qui • ...laissent se
propager les doctrines qui, par la violence et le meurtre,
vont à la destruction de la société tout entière », niais
aussi l'inertie do ceux ' qui négligent de supprimer ou de
changer des états de choses qui exaspèrent les esprits des
masses et préparent ainsi la voie au bouleversement et
à la ruine de la société » (trad. officielle de la Typographie
vaticanc, A. A. Sedis. 1" juin 1931).

On trouve également la condamnation par Pic XI du
communisme dans les encycliques Miserentissitnus Re-
demplor, Caritate Christi, Acerba animi, Dilectissimu
nobis. Le 19 mars 1937, II renouvelait d'une manière
plus solennelle ces condamnations dans l'encyclique
Diuini Jîedempforis, spécialement consacrée au « commu-
nisme athée •• Nous empruntons au R. P. Ducattillon,
0, P. (Catholicisme, il, 1405), le résumé des enseignements
de cette encyclique : • Dans l'encyclique Diviiti Redempto-
ris, ce qui est plus particulièrement et nommément pris
à partie, c'est le communisme marxiste léniniste pro-
prement dit, tel qu'il est mis en œuvre dans le bolché-
visme. Il est condamné comme précédemment d'un point
de vue social (• il prétend renverser l'ordre « social 11; 11
est « une peste mortelle qui s'attaque à la moelle de la
« société humaine et qui l'anéantirait »), mais avec des
précisions nouvelles en ce qui concerne : a.) • la lutte des
« classes, avec ses haines et ses destructions »; — b) la
liberté, « principe spirituel de la conduite morale ', dont
le communisme « dépouille l'homme « : ' il enlève à la
« personne humaine tout ce qui constitue sa dignité,
« tout ce qui s'oppose moralement à l'assaut des instincts
« aveugles. On ne reconnaît à l'individu, en face de la
« collectivité, aucun des droits naturels à la personne
«humaine; celle-ci, dans le communisme, n'est plus
« qu'un rouage du système... C'est à la collectivité que
» le communisme reconnaît le droit ou plutôt le pouvoir
«discrétionnaire d'assujettir les individus au joug du
• travail collectif, sans égard à leur bien-être personnel,
« même contre leur propre volonté, et quand il le faut
« par la violence •; — t ) l'autorité : « dans les relations
« des hommes entre eux, on soutient le principe de l'éga-
« lité absolue, on rejette toute hiérarchie et toute auto-
« rite établie par Dieu, y compris l'autorité des parents.
' Tout ce qui existe de soi-disant autorité et suliordina-
« tion entre les hommes dérive de la collectivité comme
• do sa source première et unique 11; - - d ) la propriété
du capital : « on n'accorde aux individus aucun droit de
« propriété sur les ressources naturelles ou sur les moyens
« de production, parce qu'ils sont l'origine d'autres
« biens, et que leur possession entraînerait la domination
« d'un homme sur l'autre. Voilà précisément pourquoi
• ce genre de propriété privée devra être radicalement
« détruit, comme la première source de l'esclavage éco-
« nomique. «

« Mais c'est aussi, cette fois, le caractère athée du com-
munisme moderne et en particulier du communisme
marxiste et bolchevique qui est dénoncé. L'encyclique
porte expressément sur ' le communisme bolchevique
• et athée ». La doctrine du communisme est surtout
athée en raison des principes du matérialisme dialec-
tique et historique qu'il professe : « Cette doctrine en-
• seigne qu'il n'existe qu'une seule réalité, la matière,
. avec ses forces aveugles; la plante, l'animal, l'homme
« sont le résultat de son évolution. Do même, la société
• humaine n'est pas autre chose qu'une apparence ou
« une forme de la matière qui évolue suivant ses lois...

« Dans une telle doctrine, c'est évident, il n'y a plus de
« place pour l'idée de Dieu, il n'existe pas de différence
' entre l'esprit et la matière, ni entre l'âme et le corps;
« il n'y a pas de survivance de l'âme après la mort et,
i par conséquent, nulle espérance d'une autre vie «.
• Pour la première fols dans l'histoire, nous assistons ù
« une lutte froidement voulue et savamment préparée de
« l'homme contre • tout ce qui est divin • (II Thess., il, 4).
« Le communisme est, par sa nature, antireligieux et
« considère la religion comme • l'opium du peuple •, parce
« que les principes religieux qui parlent de la vie d'outre-
« tombe empêchent le prolétaire de poursuivre la rcali-
« sation du paradis soviétique, qui est sur cette terre. •

« Le caractère irréligieux du communisme s'aflirme
encore dans le» persécutions qu'il déchaîne. ' Là où le
• communisme a pu s'affirmer et dominer — et Ici nous
« songeons avec une particulière affection paternelle aux
« peuples de la Russie [cl. D.T.C; xiv, 3^5, 364] et du
« Mexique — il s'est efforcé par tous les moyens de dé-
« truire (et il le proclame ouvertement) la civilisation et
• la religion chrétiennes jusque dans leurs fondements,
« d'en effacer le souvenir du cœur des hommes, spéciale-
• ment de la jeunesse. Évêques et prêtres ont été bannis,
n condamnes aux travaux lorcés, fusillés et mis à mort
« de façon Inhumaine; de simples laïques, pour avoir
• défendu la religion, ont été suspectés, malmenés,
• poursuivis et traînés en prison et devant les tribunaux. «
De même, en Espagne oti le fléau communiste s'est
déchaîné avec une violence encore plus furieuse. • Or
on ne peut dire que de telles atrocités soient de ces phé-
nomènes passagers qui accompagnent d'ordinaire toute
grande révolution, des excès isolés d'exaspération comme
il s'en trouve dans toutes les guerres; non, ce sont les
fruits naturels d'un système qui est dépourvu de tout
frein intérieur... Lorsque du cœur des hommes l'idée
même de Dieu s'cfîace, leurs passions débridées les poussent
a la barbarie la plus sauvage. »

Le mal s'est accentué encore dans l'après-guerre et
sous le pontificat de Pie XII. La persécution organisée
par le communisme athée sévit aveu une intensité
accrue dans les pays d'Extrême-Orient soumis à son
emprise et dans les « républiques populaires » d'Europe
sous l'influence de la Russie soviétique. Chose étrange,
en Italie et en France, se sont développées, chez des chré-
tiens qui ne partagent pas cependant l'idéologie matéria-
liste du marxisme, des tendances « progressistes «, favora-
bles au programme économique et social du commu-
nisme. Le S.-SIège a encouragé, dans leur résistance aux
entreprises destructives de leurs gouvernements res-
pectifs, les épiscopats de Yougoslavie, de Tchécoslova-
quie, de Hongrie et de Pologne; il a donné des consignes
très nettes aux catholiques Italiens lors des élections de
1948; enfin, après la mise en garde du cardinal Suhard
(;il janv. 1949), le S.-Office, accentuant encore et préci-
sant les directives de l'archevêque de Paris, a rendu le
décret suivant qu'il est préférable de transcrire textuel-
lement ;

Quœsitum est ab hac Suprema Sacra Congrégations :
1. Utrum licituin sit parlibus communistlirum nomen

dore vel eis favorcm praislare;
2. Utrum licitum sif edere, propagare sel légère libres,

periodicns, diariu ml folia, quse doctrince oel actioni corn-
munistarum patroeinantur, vel ùi eis scriberr;

3. UIrum clirisliftdeles, qui actits de quibus in n, 1 et S
scienter et libère posuerint, ad sacramenta adniidi possiiit;

4. Vtrum chrislifideles, (lui communistarum doctrinam
materialisticum et antichristianam profitentar, et in prtmis
qui eam défendant vel propagant, ipso facto, tunquam
apostats a fide catholica, incurrant in excommunicationi'm
speciali modo Sdi aposiolicce reservatam,

End ac Revmi Paires... respondendum decreverunt :
Ad 1. Négative : communismus enim est malerialisticus

et anticliristianlis; comtriunistarum autcm duces, eisi
verbis guandoque profitentur se relîgionem non oppugnnre,
re tamen, sive doctrina sine actions, Deo veresque religioni
et IScclesise Cbristi sese infetlsos esse ostendunt;

Ad 3. Négative ! prohibcntur enim ipso fiire [cf. can.
1399 du Code],

Ad 3, Négative, secunilum ordinaria principia de sacra-
menlis denegandis ils qui non sunt dispositi;

Ad î. Affirmative.
Le décret est daté du 1" julll. 1919. — A la suite de ce

décret, la question (ut posée de savoir si le prêtre pou-
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vait assister au mariage des communistes. La réponse fut
celle-ci (11 août 1949) ;

Attenta speciaU natura sacrainenti tnatrimonii, cufus
ministri sunt ipsi cuntrahentes et in quo sacerdos fungitur
muiiere testis ex officia, sacerdos assistere potest matrimo-
mis communistarum ad nonnam can. 1065, 106S. lu
matrimoniis vero eorum de quibus agit n. 4 praifati décret;,
servanda erunt preescripta can, 1061, 1102, 1109, g 3.

COMMUNISTES, hérétiques du Moyen Age. — [F.
Vernet.1, in, 596.

COMMUTATION, acte par lequel une autorité légi-
time change une obligation en une autre. — Pou-
voirs de la Sacrée Pénitencerie, xn, 11 i54. - C. du
vœu de chasteté, 115S, 1159. — C. de pénitence
sacramentelle, 850, 873, 884, 926, 1119, 1162; xiv,
1178-83 (rédemptions); — C. de serment promis-
soire, 1956; — G. en matière d'oeuvres indulgen-
ciécs, vu, 1610, 1634-35; — C. en matière île péna-
lités, xn, 638. — D. /). Can., in, 1181-86.

OOMMUTATIVE (Justice). - Voir Justice
(vertu).

COMNÈNE (Andronic). — Notice [A. Palmieri],
in, 596.

COMNÈNE (Jean).— Notice [A. Palmieri], ni, 597.
COMNÈNE-PAPADOPOLI (Nicolas). - Notice

[A. Palmieri], ni, 597.
COMOUTOS (Antoine). - Notice, ]A. Palmieri],

ni, 598.
COMPAGNIE DE JÉSUS. - - Vdir Jésuites.
COMPAGNIES MAUVAISES. — Notion. Règles

inorales [L. Diisbrus], in, 598-601. — Voir Occasion ;
et xi, surtout 915.

« COMPAGNONS DU PROPHÈTE », secte
musulmane. — ix, 1609.

OOMPANS (André de). — Voir Cyprien de la JVtrfi-
vilé; et ni, 2475.

COMPASSION DE LA VIERGE. - Voir Marie.
COMPENSATION. — C. et justice, vin, 2014-15;

et. xiïi, 3432 (réparation des dommages), 2500 (ré-
paration excusant de la restitution).

Compensation occulte. - Définition. Légitimité
[E. nublauchy], ni, 601-04; et. xv, 3298-3300. —
Laxisme (prop. 37), ix, 79. — Catholicisme, n, 1419.

Compensation (Probabllisme à) ou Compensa-
tlonnisme. • — Voir Conscience (tnutetisr., § Proba-
bilisme à compensation.

COMPÉTENCE. INCOMPÉTENCE. C. ou
juridiction des juges, vni, 1863. C. exclusive du
pape dans les causes majeures, n, 2041, 2042. —
C. pour nommer les docteurs, iv, 1506. — C. du for
ecclésiastique, vi, 525-26, 529-31; vin, 1991; xin,
626-27; - causes du for inixtr., vin, 1991 ; xin, 627.
~ G. de l'Ordinaire : curé, vin, 1995 ; cf. ni, 2434,
2435; comme témoin qualifié du mariage, xin, 747,
749, 751-52; —• évêque, vin, 1995; v, 1709-16;
e.f. confirmation, in, 1098; ordre, xi, 1400-01. — C.
des tribunaux ecclésiastiques, vin, 1991; xin, 628-
29; causes matrimoniales, 637-38; causes d'ordi-
nation, 638; causes de béatification et de canoni-
sation, 639-41; et. n, 497, 1645-5fi.

Voir Naz, Traité, iv, n. 41, notion de lu C.; 42-43,
titres de la C.; •14-47, conséquences du défaut de C.; 48-50,
prorogation de la C.; 153-155, exception d'incompé-
tence; 156-158, conflit de compétence.

COMPÉTENCE (Privilège de) . — Indications sur
Ce privilège, vu, 1252.

COMPÉTENTE (Science). — Étude générale [B.
Dolhagaray], ni, 607-17. — 1° Obligation pour les
clercs d'une science compétente, 228, 607. — 2" Com-
pétence en sciences sacrées, 607-10; vin, 1987; xiv,
1686; - élude particulière de la théologie de S. Tho-
mas, 1685; ix, 353 (Léon XIII) ;xn, 1729-30 (PieX);
mais aussi des autres sciences, ni, 610 (Léon XIII);
et. xy, 629. — 3° Science compétente pour chaque

ordre : tonsure, ni, 611; à corriger par xv, 1233
(can. 976, § 1); •- ordres mineurs, ni, 612; ix, 123
(lecteur); v, 1785 (exorciste); — sous-diaconat, in,
612; voir office divin, xi, 957-59; — diaconat, ni,
613; iv, 722; — sacerdoce : en général, in, 613-14;
pour les confessions, 945-47; curé et pasteur d'âmes,
2444; vin, 1988; — ignorance et démission, iv, 269.
— Science compétente pour les évêques, xi, 427
(cône. de Nicée); vm, 1988 (droit canon actuel);
assimilation de conditions pour le vicaire général,
1988.

Le concile de Trente avait exigé pour la tonsure de
savoir lire et écrire et de connaître les rudiments de la
foi; pour les ordres mineurs, de savoir le latin. Le Code
veut (can. 976, g 1) que les études théologiques aient été
commencées; 11 ne parle pas d'études latines ni philoso-
phiques; mais celles-ci sont supposée», au moins dans
la mesure où elles sont nécessaires pour bien suivre et
comprendre la. théologie (can. 1364, 1365, g 1). Le can.
976, g 3 concerne le sous-diuconat : • Compte tenu de la
prescription du can. 975, le sous-diaconat ne sera conféré
qu'à la un de la troisième année du cours de théologie, le
diaconat qu'au début de la quatrième année, la prêtrise
qu'après le milieu de là même quatrième année. • — g 3 :
• Le cours de théologie doit être accompli, non pas en
particulier, mais dans un des établissements institués à
cet effet selon le programme îles études déterminé au
ran. 1385 » (voir D. T. C., XIV, 1684).

« En ce qui concerne l'épiscopat, le concile de Trente
exige pour les séculiers la maîtrise, le doctorat ou la
licence en théologie ou en droit canon, ou 1111 témoi-
gnage de capacité décerné par une académie ecclésias-
tique; pour les réguliers, il tant un témoignage semblable
donné pur leurs supérieurs. Cette dernière modalité est
reprise dans le cuil. 331, g 1, .'">», à défaut d'un doctorat ou
d'une licence en théologie ou en droit canon, tandis que
pour les séculiers se trouvant dans ce cas une preuve
quelconque d'une science équivalente, par ex. un ensei-
gnement, des prédications, des publications, sunira »
(Ch. ne Clercq, dans Naz, Traité, il, n. 270, 271).

COMPÉTENTS (Catéchumènes). -" Passage du
catéchumène à la classe des C., n, 1975-77. — Caté-
chèse des C., 1885-S8.

COMPIÈQNE (Conci les de). -Voir Conciles, § Con-
ciles particuliers.

COMPLICITÉ. — Complices du péché ou du
délit (en général). — Confession : le pénitent doit-il
dévoiler son complice'? ni, 917-18; — interdiction
au confesseur de demander le nom du complice, x,
2555. - Confession du complice sans influence sur
celle de l'autre, ni, 948. — C. par coopération à
une action coupable, voir Coopération. — Pénalités
et C., xin, 1674; — avortement, i, 2651 (Tables,
341); —duel, iv, 1853.

Le Code interdit sévèrement au cdiiresseur de deman-
der le nom du complice (can. S8S, § 2). — Le canon jus-
tifiant l'opinion professée au n. T. C., xm, 1G74, est
le suivant : r;in. 2209, g 1 : ' Ceux qui, d'un commun
«ccoi-d, concourent physiquement au délit sont tenus
pour également coupables, a moins que les circonstances
n'aggravent ou n'atténuent la culpabilité de l'un d'entre
eux. « § 2 ; « Dans un délit (lui, de sa nature, demande
un complice, chaque partie list également coupable, à
moins que le contraire ne résulte des circonstances "
(ex. : concubinage, mariage des clercs ou des religieux,
duel), g 3 : • Non seulement le mandant qui est le prin-
cipal auteur du délit, mais aussi ceux qui poussent à le
consommer ou y concourent d'une manière quelconque
contractent, toute» choses égales d'ailleurs, une aussi
grande Imputnbliité que l'exécuteur du délit, si le délit
n'eût pas été commis sans leur concours. "

Complicité « in peccato turpi ». — Étude générale
[B. Dolhagaray], ni, 617-32. — Notion et caractère
rie cette C-, 617-22. - Absolution du complice, nul-
lité de principe, conditions de validité et de licéité,
620-22; cf. xui, 2455; - cas exceptionnels, v»,
622-31. •- Textes de Benoît XIV, 620-24 (pussim),
631 ; — du cône, de Trente, 620; xn, 1101. —- Péna-
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lités, i, 1614 (Apnstolicx Sedis, n, 10), m, 626; xn,
f>55.

Le Code actuel aborde la question en deux endroits.
Can,. 8HA : « L'absolution du complice dans un péché

impur est invalide, sauf en péril dis mort; et même en ce
péril, saut le cas de nécessite, elle est lllicile de la part
du confesseur, conformément .lux Constitutions apos-
toliques et spécialenicii 1 il celle de lienoît XIV, Suvra-
nienluin posmientiie. du 1»' juin 1741. " Celte Constitu-
tion est publiée comme Document V annexé au Code. Les
autres sont Aimsiolici niuiwris (8 h'vr, 1745) (cl'. D.T.C.,
ni, 620, 631), Convoculis (25 nov. 1749), Intcr iirirtfritw
(3 déc. 1749) (cf. Fontes, n. 355, 402, 404). l.e pèche
Impur est ici tout péché de sexto, matériellement et for-
mellement grave de la part du fidèle et du prêtre, même
commis avant le sacerdoce de celui-ci. Ainsi l'a déclaré
la S, Pénitenccrie (22 janv. 1S79) ; Con/essarium non
passe absoluere complicem nini quo ante sacerdotliim
in pnerili ffîtatc lurpiter egit, nisi trionïliter ce.riti.f si'/,
ipsum }am ab ulio cnnfes.wrio directe et valide a pcccalo
fomplicliatis absoluhim fuisse. Sur l'Interprétation de
cette réponse, voir A. A(manieii), dans l'Ami du clergé
(1947, 193 sq.).

Can. 2367, g 1 : " Le prêtre absolvant ou simulant
d'absoudre son complice in peccaio lurpi encourt ipso
facto l'excommunication réservée spccialissimo modo an
Siège apostolique, même quand ce complice est ù l'ar-
ticle de la murt, si un autre prêtre, même non approuvé
pour les confessions, peut entendre la confession du mou-
rant sans causer un grand déshonneur ou un grave scan-
dale, excepté le cas oii le moribond refuse do se confesser
à un autre. " Le prêtre qui simule l'absolution entend
tromper le pénitent en lui laissant croire qu'il l'absout,
soit qu'il récite matériellement la formule d'absolution
sans intention d'absoudre, soit qu'il prononce d'autres
parole» ou esquisse un signe île croix, etc. Si le prêtre
avertit le pénitent qu'il ne lui donne pas l'absolution,
mais lui donne une bénédiction pour sauver les appa-
rences aux yenx des fidèles trop rapprochés du confes-
sionnal, 11 ne peut être accusé de simuler l'absolution.

L'article de la mort doit être entendu au sens de
danger sérieux de mort, prudemment apprécié (le can.
884 parie en elîet simplement de péril de mort). La
Constitution de 1741 (SMratiu'n.tutn pivnitetdia; ) ne
parlait que de I' « article de la mort »; niais depuis, les
auteurs avaient étendu cette notion an péril de mort.
Cette même Constitution exigeait qu'aucun prêtre ne
ïût disponible; celle de 174:5 (Aposlolici iniineris) admet-
tait le cas où un autre prêtre ne pourrait être cherche
sans créer scandale ou Infamie. Dans la Constitution
AposiQlica- Sedts (cf. D. T. ("-•„ 111, 626), Pie IX répèlr
que l'excommunication n'est pas encourue par le prêtre
dnns ce» deux hypothèses; mais le eau. 23d7, § 1 en
ajoute une troisième : le ça» oti le moribond retnse de
se confesser A un autre prêtre qu'a son complice.

Can. 2367, g 2 : " Kncourt la même excommunication
celui qui absout ou feint d'absoudre son complice n'ac-
cusant pas le péché de complicité dont il n'a pas encore
été absous, s'il omet cette accusation à l'instiiîation
directe ou indirecte du confesseur, » Instigation directe,
quand le prêtre a positivement averti son complice (le
ne pas parler de ce péché, sous prétexte que c'est inutile.
Instigation indirecte, quand il a persuadé au complice
que ce n'était pas un péché, du moins un péché grave,
de façon que le pénitent n'en parle pas. Dans l'Ami du
clergé, à deux reprises (1947, p. 193 sq., 449 sq.), A.
Amanicu estime que le prêtre ne parviendra jamais ou
presque jamais à convaincre le complice da l'absence de
péché mortel en cette matière. Peut-être, avec É. Jom-
bart, pourrait-on apporter ici une nuance ; " C'est
possible, dit cet auteur, pour des choses énormes comme
la copulti; mais pour bien des actes moins importants,
à notre époque de grande immoralité et de grande igno-
rance, beaucoup de lidcles risquent d'admettre la légè-
reté de matières » (Nar., Traité, iv, 773). Quoi qu'il en
soit, jusqu'au 16 nov, 1034, on exigeait généralement,
pour qu'il y tînt excommunication, une complicité /or-
melle en matière grave et, en conséquence, que le confes-
seur n'ait pas, avant la faute, persuadé A son complice
que l'action serait sans gravité ou même non coupable.
Mais le S.-Ollice (10 nov. 1934; A. A. Sedis, 031) a cru
devoir donner une note plus sévère, spécialement ap-
prouvée par le Souverain pontife. Parmi les indirecte

inducenles, il faut ranger le prêtre qui, dans la confes-
sion ou hors de la confession, a persuadé a quelqu'un
qu'il n'y aura pas péché ou du moins péché grave in
turpibus ififer se pfïfrandis, et ensuite absout sacramen-
tellement ou feint d'absoudre celte personne se confes-
sant seulement d'autres péchés. L'excommunication est
donc encourue nonobstant le subterfuge du confesseur.
Une autre décision du S.-Offlce (21 julll. 1934) a étendu
aux Orientaux catholiques les dispositions du can. 2367.

Voir U. I ) . Can., ni, 1212-52; De Smet, De ab.wïutiiine
romiilicin, Bruges, 1921; Cappcllo, De censuris, Turin.
192;), n. 163-88; Noidin, De sac-rnmentis, Inmbruck.
1936. n. 370-72; L. l.inalicn, ne ah.wl. mmplicHi in prc-
cato turpi, Washington, 1942. A. M.

COMPL1E8. — Voir Office divin, § Heures.
COMPLUTEN8ES. — Voir Carmes, supra, 533.
COMPOSÉ HUMAIN. — Voir Amr (Tables, 117,

118, 119, 120, 121, 122, 123, surtout 134, 128, 120
et 130).

COMPRÉHENSIVE (Science). - Élude générale
[H. QuillietL ni, 632-35. — Notion et caractère
spécifique, 632; i, 281; vu, 2380. — Espèces mul-
tiples : science compréhensive de Uieu, ni, 633; i,
282; xiv, 1601; — science des anges, i, 1233; xiv,
1621. — Significations diverses, in, 633. — Sujets
différents, 634.

I.'inroniprfliensibllité divine, — Doctrine des Pères ;
Dans l'ordre naturel, xi, 1763; iv, 1032 (ïaticn); 103,'!
(Théophile d'Antioche); •1039 (S. Irénée); 1044 (Clément
d'A lexandrie) ; 1049 (Origène) ; 1054 (Méthode d'Olympe) ;
1057 (Tertulllen); 1061 (S. Cyprien); 1063 (Novatien) ;
1064 (Lactance et Arnobe): 1070 (Pères alexandrins),
ci. in. 2502; iv, 1073 (Cyrille d'Alexandrie); 1072 (S.
Athanase); 753 (Didynie); 1075 (Knsèbe (le Césarée);
1077, cf. ut, 2545 (S. Cyrille de Jérusalem); iv, 1078
(S. Rpiphane); 1080 (S, Éprn-em); 1088-91 (Cappado-
ciens), cf. il, 451, 448 (S. Basile); iv, 109S (Théodoret);
1101, 1130 (Pères latins); 1101 (S. IIHaire); 1102 (S.
Jérûme); xv, 290;i-06 (Victorinus); iv, 1110, et. r, 2345-
46 (S. Augustin); rv, 1118 (Denys l'Aréopagite) ; 1127
(S. Jean Damascène); 1130 (Cassiodore et Boèce); ll:i3
(S. Isidore de Séville). — Conclusion, 1134,

Dans l'ordre surnaturel de la vision intuitive : aucune
connaissance compréhensive, soit cxtensivcment, soit
intensivement, vil, 2382-83, et. 23S1. — Solutions de ;
Vasque.-/., 2381 ; Suarez, 2S81 ; ïolet et Tliomassin. 2.1K2;
thomiste et classique, 2382-83.

COMPROMIS. — F.n arbitrage, i, 173:t; - dans
l'élection pontificale, tu, 714; ou épiscopale,iv,2'272.

COMPTON CARLETON (Thomas) (T 1666). jésuite an-
glais. — Professeur de philosophie au collège anglais de
S.-Omer et de théologie au collège anglais de Liège.
licrits : l'hilusophia univcrsu, Anvers, 1649; Fromelheuii
chrisliafms, ^'a; Cursus theologici, 2 vol., Liège, 16.'i8,
1662. - Critique de la théorie eucharistique de Dès-
cartes, v, 1429. — Hurter, iv, 32-33.

COMPUT PASCAL. — Voir Pâques, § Date.
COMTE (Auguste), philosophe français (1798-1857),

chef de l'école dite positiviste. — Aperçu (le sa phi-
losophie : écrits, xin, 1767; cf. xil,-1460. - - In-
fluence du positivisme, xin, 1773-75. — L'athéisme
du positivisme, i, 2197-98; cf. 2207, 2210 (condam-
nation); -- les trois étapes de l'évolution religieuse,
vu, 617; cf. v, 2193, 2195 (fétichisme). — Religion
et survie, x, 322. — Portée de la connaissance, 292,
316; - - les lois tixes du monde, xm, 1905. - - Fon-
dements philosophiques du mariage, ix, 2306. —
Capitalisme et petites entreprises, xin, 811. —
Relations avec Saint-Simon et les saint-sinioniens,
xiv, 770, 773, 790. — Cité : ix, ;iS3; xil, 57C; xm,
1701, 17(il, 1877; xv, 1012.

CONCÉLÉBRATION. - - Ce terme désigne la coopéra-
tion de plusieurs célébrants à la consécration eucharis-
tique. On l'a mentionnée, ici, x, 929 (S. Hippolyte), 938
(S. Cyprien), cf. 956, 990 (substitution des messes indi-
viduelles à la concélébration), 1353 (anapliore de Séra-
pion); xiv, 30S8 (rite syro-malabare). La C. n'existe
plus dans le rite.latin que pour la messe d'ordination
(x.1, 127:i) et de la consécration d'un évêque (1274).:
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Voir Dom de Punlet, dans J).A.C.L., m, 2470-RS;

Dom L. Bauduin, dans La Maison-Dieu, vu, 3-27.
CONCEPTION. — C. de l'enfant et son animation,

i, 1305-20 (voir Tables, 171); — de S. Jean-Baptiste,
vu, 958; cf. 917; xv, 2316; — (îe Ste Anne, vu.
917, 958; — suivie d'une sanctification avant la
naissance : Jérémie et S. Jean-Baptiste, vin, 842;
S. Joseph, 1517. — C. de la Ste Vierge, voir Imma-
culée Conception.

CONCEPTUALISME. — Une des solutions du problème
des universaux. Parmi les partisans du C. au Moyen Age,
on cite, nonobstant leur affinité nu nominalisine : Abé-
lard, l, 42; xi, 718-33, 750; Occam, 749-52, 753-54; et
plus exactement Pierre Aiiriol, XII, 1S48, 1849-53.

CONCILE (Congrégation du). — Institution, ni,
1114-15; IV, 1840; ix, 2247; xn, 1043; xv, 1485-86;
cf. m, 1108; v», 1811; xi, 1895, 2247; xn, 1650;
xiii, 2740; xiv, 656, 2234. — Décisions générales :
abbés (juridiction), i, 12; (dimissorialcs), iv, 1350;
— baptême in utero, n, 284; — biens d'Eglise
(aliénation), xin, 2444 ; — clercs (abusant des fonc-
tions cléricales), iv, 466; dispense de bigamie, n,
887; de l'irrégularité ex defeclii lenifalis, vri, 2561;
— communion : première communion, nr, 498;
communion diiïcrét1, 503; communion fréquente,
534, 539; décrets (12 tévr. 1679), 539; (20 tévr.
1905), 548-51; cf. xii, 1739; communion îles ma-
lades, xv, 2848; cf. xn, 1739; — conciles non
œcuméniques (approbation), il, 2042; xiu, 2443;
— conférences ecclésiastiques, ni, 823, 825; —
confession (approbation), i, 1703; — curés et pa-
roisses : élection, vi, 2371; administrateur unique,
ni, 2437; résidence, 2449; administration des sacre-
ments, 488; messe pro populo, v, 2190-91; denier
du culte, xv, 1528-29; démission, iv, 267; — duels
académiques el pénalités, 1855; — écoles, ensei-
gnement religieux, xiv, 1674; — fêtes : assistance
aux sermons, iv, 1339; dispense de l'abstinence, v,
2191 ; — fiançailles, 2271, 2275-76; vu, 66-67; cité :
v, 2268; — messe : application aux infidèles, vi,
940; application anticipée, x, 1308; honoraires,
vu, 78-79, 81-82, 83, 86, 87-89; xiv, 658, 2147,
2154; — mariage ; bans, n, 164; tulmination de
dispenses, iv, 2489; cf. lit, 28; consentement valide,
v, 461; ix, 2248; présence nécessaire du prêtre,
2249, 2271; ministres, 2257; empêchements pour les
non-catholiques (avant le Code), iv, 2456; validité
et baptême douteux, 1423; femme dépourvue
d'ovaires, vu, 1436; adultère, i, 505; rapt, xm,
1670; modifications apportées au décret Ne temere,
745-47; cf. 690, 738; iv, 1655; — nonces (juridic-
tion avant 191S), xi, 1925; — ondoiement, 999; —
ordre : irrégularités, bigamie, n, 885; épilepsie, v,
362; possession diabolique, vu, 2559; ordination
des sujets -d'abbayes nullius, iv, 1350; — pontife
romain (infaillibilité), xn, 1G41; — profession de
fol de Pie IV, iv, 1506; xni, 684; xiv, 2935; -.
taxes de chancellerie, 2146; — titres d'ordination,
xv, 1150; -- Vulgate (interprétation stricte du
texte), 3489. • — Vi'cisioii.', particulières : préroga-
tives de l'atibcsse de Conversano, i, 21 ; ;— pouvoirs
accordes aux évêques de l'Amérique latine, 1085.

Ra Hache à la Congrégation du Concile, un Office pour
l'etiscigncineni du catéchisme a été créé par Pie XI
(19',i;î); — à côté (le la S. Congrégnlion fonctionne un
sliidia ((école pratique) d'éludés canoniques ; supprimé
en 190S, il fui rétabli en 1919.

CONCILES. — Étude générale [J. Forget.1, lu, 636-
76.

Nos références s'étendent bien au rtclîi des indications
de l'élude de J. Forget. Kn voici hi disposition : I. Réfé-
rences suivant et complétant l'article de Porget. II. G.
œcuméniques : personnages impliqués et décisions. III. C.
particuliers.

I. ÉTUDE GÉNÉRALE. — I. ACCEPTIONS OIVËR-
ses. — Le mot « concile », ru, 636. — Notion propre,
636-37.

II. ORIGINE IIISTORIQUK. — 1° Les apôtres :
exemples cités, rit, fi37; i, 250, 1650-51; vin, 1683-
85. — 2° Premiers siècles : IIe s., x, 2358 (monta-
nisme); xi, 1950 (controverse pascale); — ni' s. :
Carthage (220); Iconium et Synnada (230), v, 2553;
Vf. n, 222; Antioche (2fi3-68), l, 1433; v, 2553; —
début du iv« s. : Elvire, 2378; Arles (314), u, 230,
231; iv, 1704; xi, 1954; Aricyre, i, 1173; Alexan-
drie (320), 801; Néocésarée (320), vu, 2546; iv,
2449; ix, 2096, 2111; xm, 1586; I" de Nicée, xi,
399; G. romains, 1885. — Ces exemples seront
complétés in/ro.

III. DIVISIONS. — 1° Synode diocésain, ni, 637;
prescrit aux C. suivants : Auxerre, i, 2622 (Hefele-
Leclercq, ni, 216); Huesca (598) (it>id., 237); XV8

de Tolède, xv, 1189 (ibid., 585); Florence, xm, 314;
Trente, xv, 1479; Pistoie, xn, 2143, 2179; — son
autorité doctrinale : selon Melchior Cano, ix, 727;
selon le synode de Pistoie (prop. 11), xii, 2107, Cf.
899; x, 1876 (synodes des vicariats apostoliques).

Le Code dispose au cail, 356, § 1 : « Dans chaque dio-
cèse doit être célébré, au moins une fois tous les dix ans,
le synode diocésain, dans lequel on doit traiter unique-
ment des points qui w. rapportent aux nécessités ou aux
utilités particulières du clergé et du peuple du diocèse. »
% î : « SI l'évêque dirige plusieurs diocèses unis sur le
pied d'égalité, ou s'il a nn diocèse en titre et un ou plu-
sieurs en administration perpétuelle, il suffira qu'il
convoque seulement un synode diocésain formé de tous
les diocèses. » Les canons suivants règlent les convo-
cations à faire, le fonctionnenïent du synode, dont
l'évêque, âpres avoir consulté les membres, reste en fin
de compte le seul législateur. — Naz, Traité. I, n. G52-5S;
M. Pistocchi, De sylïoda dioecesana. Turin, 1922.

2° Concile provincial, m, 638 ; prescrit aux C. sui-
vants : 1er de Nicée (can. 5), xi, 410; Chalcédoine
(can. 19 et non 17) iv, 509-510 (H.-L., il, 807);
Orléans (533) (ibid., 1133); IV« du Latran (can. 6),
vin, 2656; Trente, xv, 1479. — Congrégation pour
la révision des C. provinciaux, t, 1115. — Complé-
ments, inira, § III, Conciles particuliers.

I-e Code prévolt, dans chaque province ecclésiastique.
un concile provincial tous les vingt-cinq ans (can. 283).
Les dispositions concernant le président et les membres
du concile, ainsi que la promulgation des actes et dé-
crets, dûment approuvés au préalable par la S. Congr.
du Concile (cf. xin, 2443), sont réglés par les can. 284-
91. — Na/, Traité, t, a. 582-87.

3" Concile national (appelé parfois primatial ou
patriarcal), ni, 639. — Exemples dans le D.T.C., î,
199 (C. du IXe s.); xv, 1176-97 (C. de Tolède). —
Autorité, iv, 1434; cf. xn, 2221-22 (prop. 85 du
synode de Pistoie, condamnée par Pie VI). — Me-
nace de C. national par Charles-Quint, xv, 1428. —
Projet de C. national sous Clément XI, 2076.

Du point de vue canonique, le. concile national, comme
tel, n'est pas admis. Le droit cannn s'en méfie, à cause
de l'ingérence exagérée que les pouvoirs civils prirent
parfols dans de soi-disant conciles nationaux. Qu'il
sulllse de citer les synodes (1047, 1080) réunis sur l'in-
terventi"n des empereurs allemands Henri III (Sutri)
et Henri IV (Brixen) (cf. D.T.C,, in, 57; vi, 1797);
ainsi que le concile national français convoqué à Paris
en 1811 par Napoléon (et. xn, 1B77). Les théories réga-
llstes exigeant de tels conciles furent condamnées par
Pie VI (voir supra, synode de Pistoie) et par Pic IX
(Sullabas, prop. 36; cf. xiv, 289S). En 1849, les évêques
d'Allemagne et de France demandèrent de pouvoir ae
réunir, dans leurs pays respectifs, en conciles nationaux;
mais Pie IX n'accorda pas celte autorisation. - - Nay.,
Traité, i, n. 580-81.

4° Concile général (d'Orient ou d'Occident), ou
C. plénier, ni, 640, cf. xi, 1885. — Exemples : I" et
11° de Constantlnople,1230, 1238; cf. xv, 1922-24;



Ouinisexte, .\iii, 1581, 1593,1596-97; Arles (314) voir
m i / i r f i : Lutraii ((î49), x, 186; Rome (680), i, 559-62;
ii, 1265; cf. xi, 18K5; Sardique, xiv, )109; Fisc,
xn, 212K; I-iale, i l , 113; Constance, m, 1200. —
C. plénier fie, Cartilage ('118), x, 1753. - - C. de To-
lède, voir supra. - Décision du C. de Constance,
111, 1212. — ('.. de Pavie et (le Sienne, xiv, 2625 a
(à T Adilmdiim en rin de vol.).

Le (.'.odr prévoit l;i réunion de conciles plénicrs et en
donne les conditions de licéité (». T. C., XIIT, W.1^ :
can. 281, 282, 287, 28.S, 280, 200, 201, Au xix» s., se
sont tenus quelques conciles pléllicrs; à Ballimore
(1853, 1866, 18S4), cl'. D. T. C., l, 1050, 1060, 1061; en
Irlande (187S); en Australie (1885 et 1.S9;;); ft le concile
plénier de l'Amérique lalinc, ;'i Rome (1809), l, 108.'1.

S0 Concile mixte, in, 640. — Exemples : Rome
(251), xi, 838; — Rome (679), i, 559; - - Rome
(601) (Uefcle-Lcclercq, nr, 238-39); — le o-uvoSos
êvSri^oOcra de Constantinople, in, 1327-2S; xiv,
822; et. ORiGUN-isMB, xi, 1577; •— Turin, xv, 1927.

6" Concilr. (scuméniiji.ie. (On bloquera ici les § 1V-
XII <le. l'article de l'orget, avec les indications suc-
cinctes indispensables, les références détaillées
devant être fournies i n f r a , au § 1 [, Conciles (fcumé-
niques).

1. lîléimnts de. l'œcuménicile, ni, C41-42. -
a ) Pape : l'autorité pontificale, 641, (Î57 (Jules Ier);
iv, 2193; cl. vu, 1687-88 (Valencia); 1688 (Suarey.);
xv, 3633 (Yves de Chartres); n, 10G5-GU (Bossuet).
—. l i ) Membres : évoques, in, 642; xtv, 1429; —
évêques résidentiels, xv, 1425 ((;.'de Tronic), 2538
(C. dû Vatican); - - cardinaux, n, 1721; — abbés
(Table!!, 4); xv, 1430, 2538; — évêques titulaires
in prirlibiis, 2538, 254i); - .généraux d'ordres, 1429,
14;il, 1433; — théologiens à titre consultatif, 1429.
— c ) Participation des laïques : doctrine du IVe 'C.
de Constantinople, ni, 1288-90; — erreur de Mar-
silc de Padoue, x, 163; ••- au C. de Chalcédoine, ix,
260; - au IIe C. d'Orange, xi, 1101-02; .- au G.
de Plaisance (1095), xv, 2282; - - aux C. de Tolède,
1190, 1197; -- dans l'Église ruthènc, xiv, 398; —
les chefs de gouvernements, voir infra, § It.

'2. Convocation. — a) Principe : droit exclusif du
pape, ni, 643-44; cf. xv, 3633 (Yves de Chartres); - -
C. d'Occident, in, 644; et. infra, g II; — C. d'Orient
convoqués par les empereurs, iv, 2211; ni, 645-51;
rôle du pouvoir pontifical, 651-52; voir i n f ru , § II.
— l>) Opinions hétérodoxes : schisme byzantin,
xiv, 1428; --- Thierry de Niem, xv, 616; — Vol-
taire, 3462. — • c ) Droit (les cardinaux en cas d'ur-
gence et de vacance du S,-Siège (?), xn, 2129,

3. Présidence. •— D'autorité : pape ou légats du
pape, ni, 653-55; -- d'honneur, de protection, 653;
xrv, 1420; voir in/ra, § II.

4. Confirmation. —• explication des termes :
antécédente, concomitante, subséquente, in, 055-
56; — application aux C. d'Orient : antécédente,
Éphèse, Clialcédoinc, IIIe et IV" de Constanti-
nople, IIe de Nicée (et peut-être subséquente);
concomitante pour les autres, 657, 661, 662, 663,
664. Pour le Ier île Nicée et les Ie'' et IIe de Constan-
tinople, voir infra, § II.

5. Autorité. -- Suprême, égale a celle du pape,
mais en sa dépendance, ni, 664; cf. iv, 2199. —
Droit d'examen approbatif ou connrmalîf pour une
chose déjà jugée, ni, 6G5. — Doctrine de S. Augustin,
i, 2414; de S. Thomas, xv, 740; de Melchior Cano,
ix, 717, 726-28. — Autorité supérieure a celle des
('., particuliers, xv, 1915. - Conceptions déti-
cientes ; Victorinus Afer, 2904; Spinola, xiv, 2486;
jansénistes, xv, 2149, 2430; Orientaux, autorité
exclusive, vi, 159.

Dt)Cli\inf c o n f . i l i f f i r e . - Le (L acnéral, hupéricur au
papf, xlili, ;il0, ;n7; (•[. xiv, 122-1; xv, 30KO, ;1725; • C.
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de l'isc, xn, ai39; de (;onst;incc, ni, 120tt, 1221 ; de l.îàlr,
n, 118-1'), 121; v, 140;1. — Auteurs: /ïinr;is Sylvius
(Pie II), avant soit poiititirat, xii, 16;ÎO; rl'Ailly, l,
»U7, 618; rn, 1221; Tini, :m; xiv, l'lOO; Dilningn- ('.'),
xv, 2982; Ircrsoii, VI, l;il8, 1:H1 ; xm, ;111; Jean de
Ségiivie, vin, 818; Lanaon<tcin, 2,'i75; Mili-sUc fie 1';)-
douc, X. 163-64; Rir.hcr, vu, 16SS; xin, 270; Soancn,
xiv, 2267; Stiittler, 2572; Sylvestre l'rieriils, vu, 1686;
Tambnrini, xv, 31; Thicry de Niem, xiv, 1490; xv, 616;
Touroclv, xm, 3.10; xv, 1243, 2U65; Tudeschi, vu, 1679;
Villla, xv, 252:1; Vigor, 3010; Zab;u-cll;i, xiv, 1490; xv,
S64a.

Voir Prusniiitiquc Sunction, xn, 2785; — Ucclaratîon
dt: 1682, IV, 193 (n. 6), 197 (iv), cf. 196 (n), 198. - - Le
cas du pape hérétique soumis au G., xiv, 1489, — La
théorie i'.onci]iiiire condamnée A Trente, xv, 14.'>4, 145G,
1487; cf. Stlllabu.1 (prop. 35, 36, xiv, 280S).

6. Valeur doctrinale des chapitra; et des canons.
- - l/anathème des canons indique l'hérésie, in,
66(i; ï, 1169-70; ii, 2105; - - les chapitres doctri-
naux et les formules indiquant leur portée dogma-
tique, 666; — éléments à distinguer, 667. — Sur
ces points, cf. vn (intaiHibiIité), 1699-1703.

7. Décrets conciliaires el unanimité morale ('?), lu,
667-69.

8. Utilité, nécessité des conciles a'ciiméniqiies,
6G9-70.

l.c Cnile (can. 233-229). - Can. 222, g 1 ; . Il «ic peut
y avoir de concile œcuménique qui ne soit pas convoqué
par le Pontil'e romain. » g 2 ; « II appartient au Pontife
romain île présider le concile recuinénique par lui-même
ou par d'autres, fl'établir et de déterminer les matières
a traiter cl l'ordre à suivre, de transférer le concile, de
le suspendre, de le dissoudra et d'en coïKirmer les dé-
crets, » — Can. 22:i, s 1 ; « Sont appelés au concile, et
y ont voix dclihcralive ; 1. Les cardinaux, niciin! non
évoques; 2. Les patrinrclics, les primats, les urclie-
vcques, li;s évêqucs rcsiilenllels, iilômc non consacres ;
,'î. Le'; abbés ri i i i l j i is et lea pl'éltHs niillius; ï. L'abbé
primat, les abbés supérieurs des congrégations monas-
tiques, les supérieurs généraux de;, ordres exempts de
prêtres, mais non ceux des autres ordres, A moins que
le décret de convocation ne statue autrement, " § 2 : « Les
évêques titulaires convoques au concile obtiennent eux
aussi voix délibérative, à moins que la convocation
n'exprime expressément le contraire. » g 3 ; « Les théo-
losiens et les canonistcs qui peuvent être Invités au
concile n'y ont que voix consultative. «

Les c.ui. 224-226 concernent les procureurs des mem-
bres empêchés de venir, l'obligation pour tous de de-
meurer au concile pendant toute sa durée, et la possi-
bilité d'ajouter uux questions posées par le l'ontiie
romain d'autres questions,

<:an. 227 ; « Les décrets du concile n'ont force obliga-
toire définitive qu'après avoir été conlirmés par le
Pontife romain et promulgués par son ordre. » - Can.
228 ; » Le concile œcuménique est muni du pouvoir
souverain sur l'î^lise universelle. Il n'existe pas d'appel
d'une décision du Pontife romain au concile œcumé-
nique » (sur ce point, voir Tablef:, 233-34). — Can. 229 ;
' S'il arrive que le pape vienne à décéder pendant la
célébration du conrile, celui-ci est interrompu de plein
droit, jusqu'à ce que le nouveau Souverain pontife
ordonne de le reprendre et de le continuer. »

Voir Na.t, îraifc-, l, n. 513-21; rung, dans O.D.Cn».,
in, 1260-82; Kirchenlexikon, art. Cwicilien.

I I . CONCILES ŒCUMÉNIQUES, — Cette étude
rappelle l'histoire des C. œcuméniques, les princi-
paux personnages qui y sont impliqués, les décisions
prises. Les références à l'Histoire des conciles de
IIerele-Leclercq seront indiquées brièvement H.-L.

Série chronologique dea conciles œcuméniques.
— .1" Doctrine catholique, 111, 670-74. — 2° Opinions
hétérodoxe!, : a ) Église gréco-byzantine : les sept.
premiers seuls (Ccuinéniqufs, xiv, 1390, 1397, 1404-
05, 1408, 1410, 1419, 1421-22; cf. xii, 1385 (Phila-
rète Drozdov); xm, 1353; xv, 2215, 2222; -- avec
l'impossibilité de réunir désormais un C. œcumé-
nique, xiv, 1408, 1423-33, 1464; — succédanés du
C. œcuménique, 1435; cf. sv, 2213. — b ) Autres

T. — XVI. — 32 —
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opinions orientales : C. Quinisexte (8 G.), xm, 1583;
— Syméon de Thessalonique (ibid.), xiv, 2980; —
Coptes (3 C.), •x-, 2272, 2275; cf. 1718 (Michel le
Syrien); — Jacobites (3 C.), xiv, 3031; cf. 3020;
— Nestoriens (2 C.), xi, 292; cf. 313. — c ) Opinions
occidentales : Vieux catholiques et jansénistes
d'Utrecht (7 C.), xv, 2442; cf. xn, 2147 (jansénistes
de Pistoie); — Anglo-catholiques (puseyistes) (7 C.),
xui, 1411; cf. 1414. — 3° Hésitations sur le concile
de Trente (Leibniz et Molanus), ix, 193; x, 2082 sq.

Premier concile de NIoée (325). — [G. Fritz], xi,
399-417.

1° Convocation. — Rôle de Constantin, ni, 648;
cf. i, 1794, 1797, 1798, 1800, 1802, 1803, 1807; V,
1540; XI, 399, 401-02, 404; xm, 378; cf. iv, 2221
(songe de Constantin).

2° Rôle de l'Église romaine. — Sylvestre Ier, irr,
656-57; xi, 417; xm, 278; xiv, 2069. — Voir aussi :
S, Léon I", ix, 263, 267; S. Hilaire, pape, vr, 2385;
Libère, ix, 551; xm, 273-80; Félix III, vt, 2167;
xiv, 1330, 1340; Adrien I", v, 2313.

3° Composition. — Membres, r, 1794; xr, 402-03;
xv, 1654, 2549; — les chorévêques, v, 1594.

4" Débats. — Aperçu général, r, 1795; xi, 403-04;
xv, 1654-55.

5° Décisions doctrinales. — 1, Symbole, i, 1264,
1796; m, 2112; iv, 1297; v, 756, 808, 838, 917; vu,
449, 1508; ix, 1703; x, 2272; xi, 405-06, 791; XH,
634, 1193; xiir, 650, 659,1916; xiv, 2926, 2931-33;
xv,328,1280,2224,2680,2972,2351,2364;—cf. 328
(Théodore d'Ancyre); iiï, 2481 (Cyrille d'Alexan-
drie); cf. i, 767; xv, 2891, 2903 (Victorinus Afer);
XH, 1935 (Pierre le Foulon); xv, 257-58 (Théodore
de Mopsueste). — 2. Foi de Nicée et i'ôirooùcnoç, i,
1796-97; xv, 1655-57; et. in, 160C-13; iv. 1588; v,
717, 724, 917; xi, 406-07, 416-17 (lettre synodale).
— Cité : v, 1528, 2448, 2454, 2457; x. 1718, 2275;
xm, 283; xv, 1801; — l'ôlAooûo-ios et les œuvres
ad extra, xn, 2353 ; — sur l'ôuooùo-ios et ses contra-
dictions, voir Tables, 257-58. — 3. Foi de Ntcée
aux époques postérieures : I" C, de Constantinople,
m, 1229; Éphèse, v, 148; Chalcédolne, n, 2202;
II1' de Constantinople, m, 1251; cf. Hénotique, vi,
2161 sq.; Quinisexte (can; 1), xni, 1582; Rimini,
2708; III» et XIVe de Tolède, xv, 1671-81. — Pères
de l'Église, xn, 1192; — Cappadociens, 2345;
cf. xv, 1671-81; voir Arianisme. — Quelques au-
teurs particuliers : Clarke, ni, 4; Ëusèbe de Nico-
médie, v, 1539, 1540; Marcel d'Ancyre, x, 1993;
Marouta de Maypharqat, 147; Ne-wman, xi, 341;
Théodore de Mopsueste, xv, 363. Cf. i, 2171; vi,
2419-25; xrr, 1373; Xv, 1654, 1657, 1659-65, 1669.

6° Décisions disciplinaires. — Schisme mélétien,
x, 533-36; x», 407; cf. xm, 2391, 2400. — Question
pascale, xi, 407, 1954-58, 1962, 1963; —l'équinoxe
de printemps, xv, 1487 (corrigeant un lapsus, vi,
1813). — Canons : texte, xi, 408-16 (H.-L., i, 503-
620) (sur ces canons, voir n, 1610, Canons des
apôtres); xin, 1583 (Quinisexte); x, 2292 (droit
canonique copte); 146 (Marouta de Maypharqat);
iv, 722 (Paphnuce); xv, 1894 (Vigile).

Citations des canons : Can. 1 : n, 1608; ni,
1640; v, 1515-16, 1520; vu, 2541, 2550, 2553; xi,
408.— Can. S : il, 1608; iv,461; vu, 2541, 2547.
~ Can. 3 .' i, 557; iv, 2258-59; xi, 437; xm, 1854;
xiv, 2467. — Can. 4 : iv, 476, 498, 509, 715, 2257;
v. 1683; xi, 228,1253, 2254-55. — Can. S ; n, 1608;
ni, 638; iv, 509, 510; xi, 2254-55; xiv, 1288. —
Catt. 6 : H, 1607, 2429, 2430; in, 1321; iv, 509,
510, 511, 2286; vi, 1537; vu, 1047; XI, 2253-59,
2265, 2275; xiv, 1319, 2188, 3040. — Can. 7 :
ni, 2529; iv, 509; vin, 999; xt, 2262. — Can. S : n,
880,1987; iv, 460; v, 1693,1694; vi, 2228; vu, 1329;

IX, 2097; x, 1782; xi, 411, 846, 1398; xu, 51, 790;
xm, 2390, 3394, 2400; xiv, 2864. — Can. S ; vu,
666, 2541, 2543 ; xi, 1253. — Can. 10 : vu, 2541,2543 ;
XI, 1253. — Can. 11 ; vi, 2228; vu, 666; xu, 790;
xiv, 1143, 1153, 1155. — Can. 13 : vi, 1916; vu,
666, 1599; xu, 790; xiv, 1198, 1978. — Can. 1S :
i, 165; v, 1355, 2026; vu, 666; xi, 413; xn, 790,
1325; xiv, 1143, 1153, 1155, 1178; xv, 2844. —
Can. 14 : il, 1975, 1976. — Can. 1S : 1608; iv,
474; x, 147; xm, 633; xv. 1146. — Can. 16 : iv,
455, 436, 477, 489, 1349, 1351; x, 147. — Can. 17 .-
iv, 455; x, 147; xir, 634, 790; xin, 1585; xv, 2329,
2333, 2337, 2338, 2351. ~ Can. 1S .- iv, 715; x,
147; xrn, 1584. —Can. 19 : il, 183, 231; IV, 455,
475, 693; vi, 2228; x, 147, 1782; xi, 1277; xn, 51;
xm, 2390. — Can. SO : x, 147; cf. xin, 1592 (Qui-
nisexte, c. 92).

Cité : r, 208; ir, 1608, 1610; iv, 502, 505, 717; v,
1685; vi, 529, 589; x, 147-48; xm, 367, 2389; xiv,
3092; xv, 2310.

Premier concile de Constantinople (381). — [J.
Bois], m, 1227-31; et. i, 1844-46; m, 657 (H.-L.,
il, 1-48).

l" Occasion et convocation. — Suite de l'arianisme ;
les macédoniens, i, 1835; m, 1227, 1319; ix, 1472-
74. — Rôle de Théodose, i, 1844; m, 1227; ix, 1474.

2° Composition. — Membres, i, 1844; ni, 1228,
2531 (Cyrille de Jérusalem); xv, 2549. — Prési-
dence, i, 1844; ni, 1228, 1320; x, 528 (Mélèce); vi,
1840 (Grégoire "de Nazianze); et. x, 529.

3° Décisions (voir H.-L., il, 8-45). — 1. Doctri-
nales ; Le tomos et le symbole, in, 1229-30, 2541;
iv, 2129; x, 2272; xi, 292; xiv, 2931-33. — Can. 1 :
confirmation du C. de Nicée, r, 1845 (texte), 1506;
in, 1229; v, 808; vu, 387; ix, 1463, 1474; xm,
1582; xiv, 1790; consubstantialité du S.-Esprit,
iv, 34, 1588; v, 807; vu, 384 (discours de S. Gré-
goire); cf. infra, can. 5. — 2. Disciplinaires : Ré-
sumé, i, 1844-45; ni, 1380; et. vi, 1840 (Maxime
le Cynique et S. Grégoire); x, 529 (élection de Fla-
vien à Antioche); cf. m, 1325; x, 529; conflit
prolongé, r, 1230; iv, 33; x, 329; xm, 280 (C. repris
en 382, r, 1846; m, 1230; vu, 1453). — Canons ;
can. S : organisation ecclésiastique, in, 1322 (texte) ;
xi, 3359-60 (commentaire); cf. iv, 449, 500, 1362;
xi, 653, 2265 ; — can. 3 : prééminence de Constan-
tinople, ni, 1322-23 (texte), 1326; iv, 500, 510; v,
1535-36; xi, 2262, 2264, 2265, 2287; xm, 286, 287.
289, 354, 366, 374, 375, 385, 387, 1588; XIY, 1317,
1319, 1320, 1326, 2197; — can. 4 : Maxime le Cy-
nique, cf. supra; — can. 5 (en réalité du synode de
382), i, 1846 (texte) ; — can. 6 (du synode de 382),
1846; iv, 462, 499, 500, 511; xi, 2265; ~ can. 7
(texte dans Quinisexte, can. 95), xm, 1593; cf. xi,
232, 1973, 2397, 2404-05; m, 1045, 1049, 1098.

4° Œcuménicifé ultérieurement admise. — 1. En
Orient, n, 2202 (Chalaidoine) ; cf. m, 1230-31. —
2. En Occident ; Uamase (?), ni, 671; cf. iv, 55; —
attitude de S. Léon, de Félix III, de Pelage II, ni.
1231 ; cf. ix, 261, 264; ~ approbation de Vigile, de
Pelage II, ni, 1231; cf. xv, 1894; xn, 670; du
IV" C. du Latran, vin, 2662; C. de Tolède, xv, 1178,
1188, 1202.

Cité : iv, 33; v, 2453, 2457; vu, 387; ix, 1474;
xn, 289; xiv, 1326; cf. iv, 573 (descente aux en-
fers) (?).

Concile d'Éphèse (431). — [M. Jugic], v, 137-63;
cf. ni, 671, 2480; xi, 109-17 (H.-L., il, 219-418).

1° Préliminaires. — Position de Nestorlus, v,
137-39; vu, 471; ix, 2353-54; XI, 93-94. ~ Inter-
vention de S. Cyrille, v, 139-40; vu, 474; xi, 95-
98; — C. romain de 430, v, 139; xi, 98-103. —
Christologie des Alexandrins et des Antiocbiens,
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vu, 495. — Anathématismes cyrilltens, xi, 103-05;
ni, 2492-93; texte, 2509-13; cf. v, 148, 808; vu, 392,
535, 599. 1278 (10e); vin, 1289 (10°), 1319 (II6);
vu (12e); xv, 506. •— Contre-anathématismes de
Nestorius, xi, 79, 81. — Critique des anattiéma-
tismes cyrilliens par ïhéodoret, 108; cf. xn, 664;
xv, 303, 1873. — Double sommation à Constantî-
nople, v, 140; xr, 101, 105-00.

2" Le concile. — L'idée'd'un C., xi, 106. — Con-
vocation : les empereurs, ni, 645, 648, 651; v, 106-
07, 109; xv, 1878; — le comte Candidien, xf, 111,
112; — rôle de S. Cyrille, v, 141; ni, 2478-81; xi,
96-98, 109, 111; xv, 1288; — de S. Célestin I", 11,
2052; v, 141; xi, 98-103, 110: xm, 282-83, 288;
cf. 336; xv, 1302; ~ ses légats, v, 155, 160. —
Tenue du C. : 1° session, sans les Orientaux, 142;
xi, 1J2-14; xv, 878; — C. ou conciliabule des Orien-
taux, v, 142; XI, 114-16; xui, 1623; cf. l, 1409; —
w'viy sessions, v, 144-46. — Intervention impé-
riale, xi, 116-20. — Paix enfin réalisée ; accord
de 433, ni, 2481-83; x, 120-2C; xv, 1878; — le
formulaire, xi, 122: — le symbole, 123; texte
grec, in, 25U; cf. 2514-15; vn, 822; xi, 149; xv,
237, 1870; — les six canons, v, 145, 154; xn, 713
(voir H.-L., n, 337-40). — Attitude de certains
membres : Acace de Mélitène, i, 290; Alexandre de
Hiéraple, 766-69; Alype, 931; Dioscore, rv, 1370;
Rabboula d'Édesse, xni, 1623-24; xv, 1878; Théo-
dote d'Ancyre, 328; Tbéodoret, 300, 302, 318;
ci, n, 1255-56; xv, 1882; Ibas, sa lettre, ni, 1256-57;
xv, 1877-80, 1883.

3° Documents originaux et versiws. — v, 146-48,
cf. 137; xi, 88-90; xn, 604, 1803.

4° Décisions principale.s. — Décret général contre
Nestorius, Jean d'Antioche et ses partisans, iv,
495; v. 145; vir, 477; xi, 119; — Nestorius et l'eu-
charistie, v, 1159. — La foi de Nicée, vir, 450, 522;
— défense de falsifier le symbole, v, 148-52; cf. 2321-
31 (addition du Fil'wque au symbole). — Condam-
nation des pélagiens, 152-59; t, 2517-18; vin, 1938;
xn, 406. 607 (can. 1), 711-13. — Primauté du pon-
tife romain, iv, 513; v, 155-58; cf. xin, 336; xv,
1302. — Condamnation des messalieos, v, 1458-
59. — Règlement du conflit Antioche-Chypre, 145;
n, 1U07, 2429. — Conclusions : sur le culte dû a
Jésus-Christ, m, 2416; — sur la théologie mariale,
vu, 904-05; ix. 2354, 2380; — le mot Thwfokos, sv,
1589.

5° Œcuménicité. -- Certaine dès le début, in,
657; v. 158-61; cf. n, 2052 (S. Célestin); xi, 138
(S. Léon); xiv, 2196 (S. Sixte, ni). — C. Quini-
sexte, xin, 1582, 1583; — Tolède, xv, 1178, 1188;
— foi traditionnelle du C., xn, 1193; xv, 1286-87;
cf. vu, 450.

Cité : H, 432, 434, 1008, 2181; iv, 1985; v, 1419,
1694; vu, 73, 517,522; vin, 2483 (Marius Mercator);
cf. x, 794, 1718; xv, 137; xn, 711; xi, 76, 79, 82,
97, 134, 138; xm, 355; xiv, 1436, 1820-22, 2162;
xv, 505, 510, 1304, 1317, 1325, 1461, 1887, 1894,
1910, 1912,1918, 3050._

Second concile cf'Éphise, dit « Brigandage
d'Éphèse » (449), voir infru, 713.

Concile de Ohalcédoine (451). — (J. Bois], n, 2190-
— 2208; et. m, 671; vu, 260-67 (H.-L., il, 649-857).

1° Convocation. — L'empereur Marcien, in, 646;
cf. 649, 654,1329; ix, 260. — Pourparlers antérieurs
de S. I,éon, âpres le Brigandage d'Éphése, n, 3J90-
92; ix, 255-60; cf. lit, 654, 665.

2° Le concile. — 1. Actes et sessions, u, 2192-94;
1—^isidence des légats, assistés de commissaires
—périaux, 2041, 2194; ix, 260. — S. l.éon et le C.,
'ni, 657-61; ix, 2GO-67, 272, 293-94, 299-300; xm,
285-88. — 2. Documents doctrinaux : a j Tome de

Léon à Flavien, i-n, 248-50; texte, vu, 478-82;
commentaire, 482-83; et. iv, 2181; xni, 385. — b)
Formulaire, n, 2194; cf. vu, 483; texte, 2195-2202
(complété au C. de 649, x, 190); explications dog-
matiques, il, 2202-07; cf. vu, 394, 483-84, 486,
490, 495, 527, 1453; IV, 1589; xm, 351; XIV, 1628;
xv, 206; conforme à la doctrine de S, Léon, vu,
390, 395-96 ; exemple du pouvoir d'enseignement de
l'Église même après une définition pontificale, vi,
1106. — c ) Canons disciplinaires, voir infra. —
d ) Décisions particulières ; condamnation d'Euty-
chès, v, 1588; — de Dioscore, lit, 1325; iv, 1373-
74; v, 1536-37, 1588; x, 2220; xm, 285, 392;
cf. 353 (discours du légat Paschasinus) ; •— réha-
bilitation des condamnés d'Éphèse, xv, 1881-84
(cf. Ibas, 1883, 1903; Théodore de Mopsueste, vu,
555-56; xv, 237, 278, 1884; Théodoret, 302, 320,
324,1881-82,1902; et. iv, 499); — érection du patr.
de Jérusalem, iv, 510; vin, 999; xi, 2263-64; —
contre la divination et le sortilège, rv, 475 ; — sub-
sides à un évoque déposé, 453; — sur les chorévê-
ques, v, 1694.

3° Foi du concile. — Selon la tradition des Pères,
xv, 1303; — et les C. antérieurs, 1304, 1317, 1370;
cf. 450; voir infra, can. 1; — et le symbole dit de
Nicée-Constantinople, v, 150; xiv, 2932; — et les
C. postérieurs : 11° de Constantinople, Trois Cha-
pitres, ni, 1246-47, 1248, 1250, 1256, 1258-59;
et. iv, 2191; xn. 670-74; xv, 1890, 1891, 1894, 1896,
1902, 1905, 1913,1917,1918,1920,1923; cf. Hêno-
tiyue, vi, 2158, 2159, 2162-63, 2164, 2166; xv,
1907-10, 2296, 3001, 3002-03, 3003-04; III» de Cons-
tantinople, m, 1259-60, 1267, 1270-71; x, 2307,
2313, 2317, 2321; Tolède, xv, 1178, 1188, 1198;
II« de Nicée, xi, 430; Quinisexte, xm, 1582, 1584;
Latran (649), x, 193; — et les papes : S. Gélase I",
vi, 1179; Hormisdas, vir, 164, 165, 174; Pelage I«,
xiit, 664, 667; Pelage II, 671; S. Simplice, xiv,
2162; Vigile, xn, 672-73; xv, 1907-10, 2996, 3001,
3002-03, 3003-04.

4° Les écrivains postérieurs. — Acace de Constan-
tinople, i, 288-89; ni, 1329; iv, 513; xti, 2030;
Barsumas, n, 434; Basilisque, ni, 1332; vi, 2156;
xm, 2030; les diacrinomènes, iv, 732; Ebedjésus
Bar-Bérika, 1985-80; Euphémius, vi, 2170; Eusèbe
de Dorylée, v, 1837; Facundus d'Hermtane, 2066;
gaïanites, vi, 999; Jean le Cappadocien, vu, 167;
Liberatus, ix, 630; Léonce de Byzance, 402, 409-21,
424, 426; Macédonius II, ni, 1332; moines scythes
et Jean Maxence, xiv, 1747, 1750, 1752; Nersès II,
xv, 539; Philoxène de Mabboug, xn, 1513-15, 1520,
1525. 1529-30; Pierre le Foulon, 2030, 2031; Rus-
ticus, xi, 87; xiv, 3033, 3042; xv, 1881; Vigile de
Thapse, v, 1598; xv, 3006, 3008.

5° Les Églises orientales, — D'Antioche, i, 1400;
— arménienne, 1896-97; cf. C. de Karin (633),
de Tvin (645), de Manazkert (719), 1928; de Chira-
kavan (862), 1929; symboles, 1950-51; cf. xi, 2239;
— copte, x, 2251, 2253. 2254, 2265, 2271; — éthio-
pienne, v, 926, 956; — maronite, x, 6, 7, 10, 13,
18, 30; — meikiti;, 516; — monophysites, v, 1597,
1600; x, 2318, 2222, 2228, 2241, 2244, 2246, 2249;
cf. xiv, 3033, 3038 (jacobites); — nestorienne,
xi, 183, 189, 277, 289, 291, 293-95, 297, 299, 301 ;
xin, 351.

6° Quelques points particuliers. — Incarnation,
voir sapra, formulaire, explications dogmatiques.
— Ste Vierge, ix, 2354-55, 2380; primauté du pape,
iv, 499; xin, 353.

Cité : m, 1153, 1330;tv,510,513,518,712,1986,
2191, 2260; v, 164, 808; vi, 2155, 2171, 2177; vn,
457, 458, 502, 517, 1461, 1533, 2339; vm, 999; IX,
400; x, 3224, 2307, 2321; xi, 80, 89, 127. 134, 135,
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140,154, 2253-54, 2250, 2265; xn, 48,661,670,1 193;
sut, 351, 353, 355; xiv,430,432,1322,1323,1330,
1430, 1990, 1995, 1999, 2162, 2933, 3021, 3064; xv,
237, 302, 306, 315, 1289, 1874, 1877, 1887, 1890,
2680, 3675, 3678.

7" Canons i-iiscipUnaires (voi)' H.-L., il, 767-828),
--- C'nn. l ; les anciens canons gardent force de loi
(voir supra, 3°, Foi du concile}. --- Cw. Z : contre
la simonie, n, .1847; TV, 477; xi, 430, 437, 1253;
xiv, 2144. --• Can, 3 : gestion des biens temporels,
sauf quelques exceptions, interdite aux clercs, ni,
232; iv, 481 ; vn, 1236, 1239. .— Cnn. 4 : vie mona-
cale, ni, 246. — Can. S : résidence et translation
des clercs (cf. H.li.G.K., vi, 1274, suc Bassien,
vvêque d'Épbése). — Can. 6 : l'ordination implique
le rattachement à une Église, 0. T. (:., xv, 1147. —
Con. 7 : )es clercs ne peuvent exercer une (onction
publique, vn, 1236. --- Can. S : obligation de se
soumettre à i'évêque, iv, 495. -— Can. ff : procès,
juridiction un métropolitain et du patriarche pour
juger l'affaire : su, 1320; (v, 480, 511, 5)2, 1363;
xi, 1362, 2262, 2266; xv, 3082. — Can. t f t ; inter-
diction aux clercs d'appartenir à deux Églises. —
Cnn. I l : secours aux pauvres munis de recom-
mandations. — Can. 12 : divisions ecclésiastiques,
iv, 477; xiv, 1317; —- Cnn. 1S : sans lettre de leur
évêquc, les clercs ne peuvent exercer leur ministère
dans une cité étrangère. -- Cun. li : mariage entre
chrétiens et non-chrétiens Interdits, ix, 2113. •—
C/.H1. 1S : âge fixe pour les diaconesses, iv, 692,
693, 697; ix, 2113; xin, 1589 (Quinisextc, can. 40).
-- C'wi. I f i : mariage interdit, aux vierges et moines
ayant tait vwu de chasteté, ix, 2113. -- Can. tï :
paroisses rurales, conflits, appel au patriarche, iv,
511 ; ni, 1329; xi, 2262; xni, 1587, 1588; xiv, 1317
(Quinisextc, can. 25, 38). -— Can. J ! t : conspiration
des clercs contre leur évêque, xin, 1588 (Quini-
sexte, can. 34). — Cnn. 19 : métropolitains, évêques
et C. provinciaux, iv, 509-510. — Can. 20 : péna-
lités contre, les évoques transgresseurs du can. 5.
--- Can. 21 : plaintes que les clercs peuvent porter
contre leurs évêques. — Can. 22 : interdiction aux
clercs de s'emparer des biens de leurs évêques. ---
CHn. 23 : les clercs venus à Constantinople sans
mandat doivent être expulsés. — Can. SU : les
couvents ne doivent pas être transformés en habi-
tations mondaines; d. xm,1589 (Quinisexte, c. 49);
iv, 1429. — Can. 25 ; les églises ne doivent être
vacantes plus de trois mois, iv, 675. — Can. se :
administration des biens temporels, n, 859; iv,
(175; xi, 433. — C«n. Zî : pénalités contre le rapt,
xin, 1667; et. 1592 (Quinisexte, c. 92). -~ Can. SS :
Constantinople nouvelle Rome, m, 1326; iv, 510,
511; vi, 1536-39; ix, 260-65 (passiin), 294, 297; xi,
2262-63,2284 ; xnr, 287, 289, 292, 363,366,374, 375,
379-80, 385, 386, 387, 390, B65, 1588 (Ouinisexte,
can. 36); xiv, 1318-21 (texte), 1324, 1325, 1410;
xv, 2209. --- Can. S9 : impiété de la réduction d'un
cvêque à l'état presbytéral. — Les can. 29 et 30
ne sont que des reproductions de textes de la
iv* session.

Deuxième concile de Conetantinople (553). —
[J. Bois), in, 1231-59. — Cf. TROIS CHAPITRES
( A f f a i r e f i e s ) [É. Amann], xv, 1868-1924 (H.-L-,
iii, 1-156).

l0 Débuts de la controverse. —- l- Résume, m, 1231-
36. — 2. Dépeloppe.mcnis ei précision*' ; a ) Auteurs
visés dans les Tr. Ch., xv, 1869-90; cf. 243,245, 247,
248, 302, 324; vni, 2281, 2282; — leur condamna-
tion au Brigandage d'Éphèse, xv, 1884; --- réha-
bilitation à Chalcédoine, 1.881 ; — agitation mono-
phvsite, 1884. -- b ) Intervention de Justinien,
son édît, 1888; cf. vu, 450; — attitude des autorités

ecclésiastiques, xv, 1890. •-- < • ) l.c pape Viaik',
2296-99; — affaires orientales. 3001-01; — Vigile
à Conslaiitinople, le .Iwlicrihim de 548, 1890; --
opposition en Occident, 1894. .— d ) Nouvelle inter-
vention dr Justinion, éclit de 551 et convocation
du C., 1896; cf. ni, 647; -•- attitude de Vigile, xv,
1894; cf. vu, 1701 ; xiu, 291, 353. -- Vigile et Pri-
masius, 245.

2» l.e ciincitt: •-- 1. .matonque, lit, 671, 1236-39.
— l.e CoiTitttiitum (553) de Vigile, 1237; xn, fi72;
xv, 1901-03. --- Lus sessions ; le C. contre le pape,
1904, 1922; — capitulation tinalc de Vigile, 1907;
— le Jitdwiiwn (de 554), 1908; cf. 3004. --- 2. Con-
clusions doctrinales el juridiquf.s : Chalcédoine et
Constantinoptc, 1917-24; cf. iv, 2191. — Schismes
consécutifs, xv, 1911-17; cf. xi, 2224; xn, R74. —
3. Autour du concile : Attitude de Pelage Ier avant
le pontificat, 662-66; après le pontificat, 667-68; —
de Pelage II, 672, 674. — l.e C. et l'autorité de
S. Cyrille, 111, 2525; de S. Léon I", xiv, 1405; et
Théodore de Mopsueste, n, 1567, — l.a défense
des Trois Chapitres : Facundus d'Hermiane, v,
2066; — Liberatus, ix, 630; -- Rusticus, xiv, 371 ;
— Victor de Tunminum, xv, 2880; -— et surtout
Pelage, xn, 663-66; cf. xv, 244.

3° Decisioni doctrinales. - - - Préambule des ana-
tliématismes, xv, 1304; •-- autorité reconnue des
Pères occidentaux, xiv, 1315, 1406. ~- 1. /.e.s an«-
thémati>imt"i sur les Trois CiwpUrrs : Textes et com-
mentaires, (il, 1239-59 (voir H.-L., ni, 68-132). —
Anû//i, ] : 1240, 2079, 2414-15; v, 839; vit, 390,
485, 1518; xv, 1824. — An. a : ni, 1241. --- An. S :
1242; vu, 485; xv, 506-07. - An, 4 : lit, 1242,
2410; vi, 556; vu, 390, -185, 522, 521. --- An. S :
lll, 390, 1254; vu, 486. — An. 6 : ni, 1247; vu,
488; xv, 940. — An. 1 : ni. 1248; vu, 391, 486,
488, 489; xv, 207. — A". S : ni, 1249; vu, 391,
396, 487, 1453; xv, 207. — An. S : m, 1250, 2416,
2418; vu, 391, 487. — An. 19 : [ t ï , 1251 (Unus de
Trimtatc...); vu, 171, 390, 487; vin, 596; X, 191;
xv, 506, 508, 512. -- An. I l : ni, 1251; X, 1596;
xi, 1495. — A;i. 1S : m, 1252, 2417; vi, 451; vu,
2319; vin, 1293; xv, 932. — An. 13 ; ni, 1255; xv,
244, 324. — An. lit : ni, 1256-59. — 2. Les anathéma-
Usines contre Origèni: : a) Condamnation générale
(an. 11), lit, 1251; xi, 1495. — b ) Interventions de
Justinien, vin, 2280, 2286; xi, 1576; — ses anathé-
matisroes, 1577-78. — c ) Le V1' C. et Origène, 1579-
88; — ses anathéma.tismes, 1581-85; — sur l'âme
humaine et l'âme du Christ (voir Tables, 119); —
l'apocatastase, v, 78, 9) ; xui, 1254, 1256, 1260-
61, 1344-45; — anges et démons l, 1265-G6; iv,
407. — Cf. ni, 2079.

4° Le concilr. reçu dans l'Église. --- En Orient,
déjà au C. Quinisextc, xm, 1582; -— chez les Maro-
nites, x, 6, 18; — les Nestonens, xi, 300. — En
Occident, pas encore en Espagne au vu" s., xv, 1188.

Cité: v, 809; vu, 119, 500, 502, 517, 1278, 1461,
2319; X, 2250; xi, 2294; xn, 1193; xin, 353,1258,
1581, 1596; xiv, 1315, 1915; xv, 240, 246, 1317,
1874.

Troiaiènie concile de Oonatantinople (680-681).
-- [J. Bois], ni, 1259-74 (H.-L,, ni, 472-538).

1" Objet. — 1. Aperçu historique, m, 671, 1259-66—
--- 2. Le monothélisme : Histoire, 1260; vu, 97; x,
2307-16. • - • L'JEc/tes-f d'Héraclius, vu, 97-98, 107;
x, 186 sq., 2318, 2320; cf. ni, 1261, 12(i4, 1338;
-- le Ti/pe de Constant, 1264, 1338; vu, 107; s,
186. 2320; xv, 1945-48. •- 3. Le eus if'Hoiwrius l"1

a ) Rôle d'Honorius, vu, 99-124 ( p u s s i m ) . —^r
de Sergius, vu, 98; sa lettre à Honorius,'^^B
collusions avec Cyrus de Phase et Tliéo(i\ ̂
Pharan, x, 2307-23, spécialement 2307, 2;
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cf. ni, 1337, 2582-84; xv, 279-82. -- c ) Position
doctrinale de S. Sopbronc, m, 1261-03; vi, 1021 ; vu,
99, 101, 105, 399; cf. xiv, 2379-82; I, 1266 (extr. de
sa lettre), — c l ) Réponses équivoques d'I-tonorius
;ï Sergius, m. 1262; vu, 101-05 (r"' lettre); m, 1263;
vu, 106 (11e lettre); appréciation, 109-12; cf. 1701.
Voir Honorius 1e'.

2" l'remières r.andamttalions tin nwnoihélisme. — -
1. Les papes rt !.' « .RclhKfie. 11 : Sévcrin, xiv, 2007;
Jean IV, vm, 598; Théodore 1er, xv, 225; cf. xui ,
294. — Réplique des Orientaux ; Paul de Conslan-
linopic, vu, 107; Macairc d'AnItoche, 107; et. xv,
208, 1289. - - Honorius défendu pur les catholiques :
Je;»l IV, vu, 108; vm, 598; Maxime le Confesseur,
vu, 108-09 ;x, 451,454-56; xiti, 294-95. - - 2. S. Mor-
/in 1" e.l le concile du Lait-an lie 6-lil, x, 187-90; --
les canons, 190-94; cf. vu, 487-89; xm, 294; voir
l'n/ra, 717.

3° Le VI' concile, — 1. Conslantin foyonal et le
patriarche Théodore; ni. 1264-65. - S. Agathon,
son rôle : synode romain (680), 1265; cf. i, 559-60;
vu, 1668; vm, 1268-69; x, 1700; xm, 295; xv, 212.
— Foi infaillible du pontife romain, i, 560. — Doc-
trine. traditionnelle du C., vu, 439, 443, 450; xv,
211, 213. — Lettre conciliaire sur les deux volontés,
i, 561; ni, 655; vu, 489, 1663; vm, 1268-69; xui,
295; xv, 213, 1798, 1799. — 2. Le concile : Convo-
cation par l'enipcmir, m, 649, 1265; — cecuméni-
cité, 1265; vu, 118; - - dix-huit sessions, m, 1266;
xv, 230, 281 (li.-cti.ire des écrits de Théodore de
Pharan). -- Décret dogmatique, in, 1266-69; --
commentaire, 1269-73. —- Citations se rapportant
au décret, i, 1026; cf. vr, 556; i, 1266; vu, 391. 438,
483, 490, 522, 91.4, 1278; cf. vm, 129;i; 1267-68,
1297; x, 2321 ; xt, 792; xiv, 16(;i0; xv, 213; cf. 214,
215, 940. - - 3. Condamnation d'Uonorins (xm" ses-
sion), vit, 99-124 f p i i s s i m } ; cf. xiv, 1325; II" C.
de Nicée, xi, 425; C. Quinisexte (can, 1), xin, 1583;
xsv, 1325. - 4. Apprntiation tin VI1' concile, vu,
119-23; cf. ni , 6G1; xv, 1187, 1188; n, 648 (13e-
noît II et les C, de Tolède); ix, 302 (S. Léon II);
vm, 1940 (S. Julien de Tolède). — 5. (concile (le
Quinisexie considéré comme complément ilii VJ" con-
cile, xm, 1581; — can. de Quinisexte attribués au
Vie C. : can. 4, 6, 7, 9, 13, 23, 27, 31, 32.

Cité : il, 2207; ni, 1338, 2524, '2525; V, 809; vi,
1253; vu, 485, 490, 495, 502; x, 11-1R (passim),
1698, 1700; XI, 1758, 1763, 1795, 1816; XK, 1193;
xm, 278, 367,1594.1596, 1597; xv, 214, 220, 280-
81, 1289, 1798, 1799, 1803, 1925, 1948, 3115, 3324.

Second concile de Nicée (78G). — ]G. Fritz], xi,
417-41. — Cf. ICONOCLASME, vu, 584-87 (H.-L.,
111, 741-804).

1° Objei du concile : culte des images; condam-
nation de l'iconoclasme. —- Histoire de l'iconoelasme,
vu, 577-94; cf. i, 440; lit, 2353, 2417; vu, 795;
xm, 297, 2347-48, 2358. — Occasion du C. : l'im-
pératrice Irène, le patriarche Taraise, le pape
Adrien l'S vu, 584-85, 796; xi, 417-18; xv, 55.

2° Délibérations (lu concile. — Les huit sessions,
xi, 419-26; vu, 586. — /" session : membres pré-
sents (cf. il, 2432), présidence de Taraise, discussion
sur l'admission des évoques iconoclastes, xi, 419-
21. •— iz" session ; lettres d'Adrien à trène et à
Taraise, 421; cf. vu, 795, 798, 811, 815, 823, 1U68-
69; xi, 418; xm, 2355; — Adrien et la tradition des
l'Ères, t, 450-51 ; xv, 1304-05. -- in" session : syno-
diquc de Taraise, xi, 422; cf. vu, 585; xv, 55;
xiv, 140(i, 1422 (sur le S.-Rsprit); -- lettre aux
Orientaux et crcuménicilé du C., xi, 422; cf. vu,
585; xit, 1574-75; - - synodique de Théodore de
Jérusalem, •il, 422. — / v session : légitimité du
culte des images, 422 : rïcriture, Pères, »v, 2181,

2198; vu, 586 ; textes, vu, 769-74; cf. 771 (S. Siméoli
Slylitc, Léonce de Nicopolis, S. Maxime, Jean de
Thessalonique) ; 791 (S. Athanase, S. Basile, S. Jean
Damascène); 795 (lettre d'Adrien aux empereurs;
can. 82 de Quinisexte, cf. xm, 1592); vu, 796
(S. Basile, Léonce de Nicopolis, Jean de Thessa-
lonique, S. Germain, Taraise, S, Jea'i Damascène,
l'évêque Théodose); 798 (S. Grégoire II à S. Ger-
main, S. Jean Dantascène); 801 (S. Gfrinii i i) ; 824
(Basile d'Ancyre); 838 (Jean de ThesStdoniqm;); cf.
i, 126U. — Voir aussi : S. Eustathe d'Antiochc, v,
1561, 1563; S. Germain, v(, 13'H, 1304; vu, 834;
S. Nil l'Ascète, XT, (170; Théodore Studile, vu, 835;
S. Jean Damascène, vm, 093, 695; cf. vu, 587
(S. Germain, S. Jean Dainascène, George de Chypre,
défenseurs de', images). - - Décret, xi, 423-24. --
C. Quinisextc, xm, 1596. — - Sur les anges, i, 1206.
-- V session : xi, 424. -- r/" session : réfutation
du C. d'Hiéria, xi, 424; cf. vu, 581-84, 586, 803;
xv, 328; xi, 2271; citée: vu, 803, 839;--sur l'image
du Christ, 803-05; cf. v, 250-52; vu, 543, 791-93;
vm, 1271. —- vu" session : le décret dogmatique,
xi, 425; vu, 810; et. ni, 2353, 2357, 2360, 2362,
2410; vfl, 392, 792, 796, 797, 799, 800-05 (pas.tim),
813, 815, 819, 822, 823 (le culte des images n'est
pas idolâtriquc; cf. 839, 840), 825, S27, 828, 831,
833; -- image des anges, 841.— vin" session, xi,
426; — .sur les images de Dieu et de la Ste Trinité,
vu, 837-4) ; —'leur signification, 586-87.

3° liupprricfiemenfs doctrinani. —• Le 11" C. de
Nicée et le C. d'Kivire, iv, 2383; vu, 806; •- et
S. Thomas d'Aquin, 827-31, 835; — et Bellarmin,
826-27, 831-32; — et le C. de Trente, 836. — Oppo-
sition au C. de Nicée par Charleœagne, les Livres
Carolins et le C. de Francfort, i, 440-41, 451; vu,
77;)-81, -782-83, 806; xm, 2355; xiv, 1328, 1330;
xv, 1705 (voir Tables, 41, 539, 714).

4" Ccinons disciplinaires, — Non approuvés M
Rome, v, 251. - - Can. l : xi, 42(i. - Can. 3 : 427;
cf. in, (i07 (science compétente). - - Can. 3 : élec-
tion des évêques, x(, 428; cf. 410, 653, 2277; iv,
2258. - - Can. -l : xi, 428.-- Can. o ; 429; cf. xiv,
2145. -- Can. 6 : xi, 431, 410; xm, 1584 (voir
supra, 665). -- Can. î ; xi, 431; et. xm, 2347. —
fian. S : si, 432. -- Can. 9 : 432. — Can. 10 : 433.
.- Can. J l : 433; cf. u, 859; iv, 676. — Can. 12 :
xi, 433; cf. C. île Chalcédoine, can. 26 (supra, 663);
n, 1621. - - Can. lî : xi, 434. - Can. H : 434;
cf. xv, 1231 (Tables, 3-4). - - Can. 1S : xi, 435;
cf. C. de Chalcédoine, can. 10 (supra, 663). —
Can. 1G : xi, 436; cf. S, 1-iasile, xv, 3251-52. --
Can. 3Î : xi, 436; cf. C. de Chalcédoitie, can. 4
(supra, 663). - - Can. .18 : xi, 437; cf. I"' C. de
Nicée, can. 3 : xi, 409. — Cun. 19 : 437; cf. xiv,
2145; cf. C. de Chalcédoine, can. 2 (supra, 663). —
Can. 20 : xi, 438; cf. m, 248; x, 103; xv, 3079. -•
Can. 21 ; xi, 438-39.

5° Approbation et acceptation du V I I e concHr. —-
Adrien l--, xi, 440; cf. ni, 662-63. -- IV« C. de Cons-
tantinople, 1296-99, 1305, 1306-07; xii, 1591. --
Chesî les Occidentaux, 1574-75.

Cité : i, 308; il, 1621; v, 78, 809, 2313; vu, 795,
833; x, 1340; xii, 1510, 1588; xm, 2358; xiv, 1404,
1418; xv, 329, 1705.

Quatrième concile de Constantinople (8U9-870).
-- [M. Jugie], ni, 1273-1307 (Il.-L,, iv, 481-546).

1° l'rÉliminaires. — Élévation de Photius au
patriarcat, ni, 1273-75; vu, 715; xti, 1537; —
conflit avec Ignace el appel de celui-ci à Nicolas I8"',
ni, 1274-75; vu, 716-19; xi, 507-08; cf. xiii, 362;
xv, 338 (Théognoste, porteur de l'appel au pape);
résumé des événements préliminaires, xii, 1559-79.
- - Proposition d'un C. : 1-îasile, Ignace, Adrien II,
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r, 454; vu, 719; xii, 1580. — Petit nombre des
Pères, ni, 1277; xii, 1580. — Convocation et pré-
sidence, ni, 655, 663, 1276; cf. ix, 2476 (Marin);
— présence de Métrophane de Smyrne, x, 1627;
et d'Anastase le Bibliothécaire, ni, 1376; xi, 522.

2° Sessions et actes. — Les dix sessions, m, 1277-
82. — Les actes, 1282; — traduction latine inté-
grale d'Anastase et abrégé tendancieux, 1282-83.

3° Canons. — 27 canons latins et 14 grecs, m,
1283-84 (voir H.-L., iv, 520-30). — 1. Principaux
canons dagmatico-dusciplinaires : Can. 1 (grec, 1) :
in, 1284; cf. xv, 1305, 1317; — à rapprocher de
Chalcédoine, can. 1 (supra, 663); de Quinisexte,
can. 2 : xni, 1583; du It« C. de Nicée, can. 1 : xi,
426. — Can. S (voir H.-L., iv, 521) : in, 1295,
655; cf. vit, 1666-67, 1670; xin, 292; xiv, 847. —
Can. 11' (extraits) (grec, 12) ; ni, 1288; cf. xi, 2266,
2277; xiv, 1445. — Can. S I (grec, 13) : ni, 1291;
iv, 2141; vu, 1651-52; cf. xi, 2264, 2266, 2269-75
(la pentarehie), 2285; xiv, 1336; — à rapprocher
du Ier C. de Constantinople, can. 3 (supra, 660) : m,
1322; de Chalcédoîne, can. 23 (supra, 663); de la
politique de S. Léon IX. ix, 326; du IV» C. du
Latran, vin, 2662; — sur la primauté pontificale,
xin, 292, 363-65. — Can. 19 (voir H.-L., iv, 528) :
in, 1293-94. — 2. Principaux canons dogmatiques :
Can. 3 : 1296-99 (texte reproduit vu, 811); cl. ni,
2353-54, 2357, 3416; vu, 781, 795 ; Xv, 1305; —
à rapprocher du IIe C. de Nicée, xi, 425; vu, 810
(décret dogmatique). — Can. il (grec, 8) : in,
1299-1301; cf. i, 1027; iv, 1609; vr, 559, 563; vin,
1270; xv, 1305. — 3. Principaux canons discipli-
naires : Can. 12 et can. SSS : ni, 1301-04; cf. iv,
2259; — à rapprocher du I" C. de Nicée, can. 4 :
xi, 410; du II6 de Nicée, can. 3 : 428.

Autres ran, non cités dans, l'article, — Can, 5 : texte,
vu, 3346; cl. 3350; V, 1783; ix, 120; xr, 2277. — Can. S :
2277 (voir II.-L., iv, 524). — Can. 19 :2277 (ibid., 525). —
Les can. 4, S, 9 (ibili., 522, 523, 525) déclarent nulle
l'élection de Photius et nulles les ordinations et nomi-
nations faites par lui. — Le can. 7 (tbid., 524) interdit
tout enseignement à ceux que le concile anathématise. -
Le can. 13 (ifrid., 526) interdit l'accès aux hautes dignités
ecclésiastiques, aux laïques et aux administrateurs des
biens des princes. — Le can. I t (grec, 11) (Ibid., 527)
prescrit l'honneur qui doit être rendu aux évoques, —
Les can. 15, 1S, 20, S3 (itid., 527, 528, 528) concernent
l'administration des biens ecclésiastiques. — Le can, 1S
(ibid,, 527) détermine les peines infligces à ceux qui, sous
l'empereur Michel, se sont moqués des cérémonies de
l'Église, ont joué le rôle d'évêques et n'ont pas encore
fait pénitence. — Le can. se (ibid., 530) règle la conduite
à suivre en cas» d'appel d'un clerc contre son évêque. —
Enfin le can. SI (grec, 14) ((did., 530) invite à ne pas
déroger aux signes traditionnels indiquant les diverses
dignités,

4" L'affaire bulgare au V I I I e concile, ni, 1282; i,
445; ti, 1180; xiv, 1336-37. — Voir Tables, 487.

5° Œcuménicité. — Approbation antécédente,
in, 663-64; cf. 1304. — Documents, 1304-07;
cf. xn, 1081; xin, 368, 369; xiv, 1431; xv, 1317.

Cité: in, 866, 873 (exercices pénitentlels), 2417;
iv, 518; v, 78; vu, 133, 781; xn, 1546; xv, 2573.

On lira (parfois avec précaution) Fr. Dvornik, -Le
scftisme de PnoHus, Hisl. et légende, Paris, 1950; dans la
partie Uist; voir c. lit, iv, v et surtout vi, ce dernier
concernant, spécialement le VHI" concile; la partie
Ligende donne de nombreux renseignements sur l'œcu-
TOénicité reconnue ou contestée du V(II° concile.

Premier concile du Latran (1123). — [F. Vernet],
vin, 2628-37 (H.-L., v, 630-44).

1« Histoire, vin, 2628-31; il. 1344; m, 672. —
Œcuménicité, vin, 2631.

2° Œuvre du concile. — 1. Fin de la querelle des
Investitures, confirmation du concordat de "Wonns,
vin, 2632-33; cf. vu, 124; xm, 302.

2. Croisade, vin, 2630.
3° Canons, vni, 2631-32. Les listes des canons

étant divergentes selon les éditions, on donnera la
concordance de la liste de Vernet (n, du canon en
italique) avec celle (n. du can. entre parenthèses)
de H.-L., v, 631-39. — Can. 1 : contre la simonie,
vin, 2634 (texte) (can. 1); n, 1847; xv, 1306. —
Can. 2 (can. 6). — Can. 3 : interdiction aux clercs
de fréquenter les femmes, vin, 2634 (textf) (can. 7);
n, 2086, — Can. 4 : interdiction aux laïques de
disposer des biens ecclésiastiques, vin, 2633-34
(texte) (can. 8); iv, 1429. — Can. S : interdiction
du mariage entre consanguins, vni, 2635 (texte)
(can. 10); vu, 1549 (indiqué comme étant can. 20).
— Can. d (can. 5). — Can. 7 (can. 4). -- Can, S
(can. 11). — Can. 9 (can. 2). — Can. 10 (can. 3).
— Can. ri (can. 13). - Can. 13 ; vin, 2636
(can. 14). — Can. 1.3 : la trêve de Dieu, 2636
(can. 13 de Mansi; dans H.-L., rv, 1637). — Gan. li
(can. 15). — Ciin. 15 : contre les faux-monnayeurs
(can. 16); iv, 487; xiv, 2011..— Can. 16 : vin, 2636
(avec redites du can. précédent) (cati. 16). -—
Can. lï : contre ceux qui dépouillent les pèle-
rins, vin, 2636 (can. 17). — Can. 1S (can. 18
de Mansi; dans H.-L., iv, 637). — Can. 19 (can. 19),
— Can. 30 (can. 20). — Can. SI : interdiction aux
clercs majeurs du mariage et du concubinat (can. 7) ;
n, 2086-87 ; in, 1637 ; xiv, 2464.— Cnn. 22 (can. 22).
— Dans la liste de vin, 2632, le can. 11 comporte
interdiction aux moines de donner l'extrême-onc-
tion, d'imposer des pénitences publiques, etc.
(can. 18). A noter chest H.-L, (v, 639) un canon
donné par dom Martène. — Concernent spéciale-
ment les biens ecclésiastiques les can. J S , 14, 1S,
30, SS; vin, 2632.

Les références données au 1" C. du Latran : v, S39;
vi, 556; xv, 1823, doivent s'entendre du C. flu Latran
de 649. — Fllche-Martin, vin, 391-95.

Deuxième concile du Latran (1139). — [P. Ver-
net], vin, 2637-44 (H.-L., v, 721-46).

1° Histoire, vin, 2637; ru, 672; vu, 1959.
2" (Bmre du concile. — a ) Fin du schisme, vin,

2640; i(, 747; vu, 1958. — I I ) Privilèges accordés
à des églises et des monastères, vin, 2642. — c ) Le
C., triomphe pour Innocent H, mais inefficace, 2643.

3° Canons. — Liste des 30 canons, vin, 2639-40
(voir H.-L., v, 725-33). — Principaux canons :
can. 1 et S : contre les simoniaques, vin, 2639; il,
1852; — can. 6, 7 et 8 : célibat des clercs, n, 2087;
ni, 1634, 1637, 1640; iv, 723-24; — can. 9 : inter-
diction aux moines et chanoines de quitter leur
cloître pour étudier la jurisprudence, vu, 1240; —
can. 11, I S : contre les violateurs de la trêve de
Dieu, vin, 2643; — can. 13 : contre l'usure, xv,
2335, 2338; — cari. 14 et S9 : interdiction des tonr-
nois, iv, 1846; — can, 1S : privilège du canon,
vil, 1221, 1257, 1258; xi, 1889; xn, 897; xni,
2450; xv, 3081; — can. 17 : interdiction des ma-
riages entre consangnins, vu, 1549; — can, 18-30 :
contre les incendiaires, xn, 897; — can. S3 : con-
damnation des doctrines hétérodoxes, vnr, 2642-43
(texte); ix, 2140 (ibid.); xv, 1733; cf. i, 1972
(Arnaud de Brescia); n, 1155 (Pierre de Bruys);
xm, 303; — can, S4 : gratuité des sacrements, vin,
2640; — can. S8 : élection des évêques, iv, 2269. - -
Concernent les biens ecclésiastiques, les can. 5,
10, S4, 2,5.

Voir FUi-he-Martin, tx, 70-71, 137-38 (brèves consi-
dérations).

Troisième concile du Latran (1179). — [F. Ver-
net], vin, 2644-52 (H.-L., v, 1086-1112).

1° Histoire, vni, 2644-46; i, 716; ni. 078. --
Nombreux participants, xv, 2549.
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2° Œuvre du concile, — a ) Fin du schisme (Vic-

tor IV, Pascal III, Calixte III), et. i, 714; vin,
2647. — b ) Sur le nihilisme christologique (bien
que la condamnation soit antérieure au C.), 2650;
i, 41G-17; vu, 512; xit, 2003-09. — c ) Plainte sur
les abus dans le culte, xiv, 2782.

3" Canons. — Insérés aux Décrétâtes, iv, 207. — -
Liste, vm, 2646-47 (voir H.-L., v, 1086-1108). —
Canons principaux : can. 1 : élection du pape, iv,
2316-18; —can. S : nullité des ordinations faites
par les antipapes, ix, 1060; — can. 3 : qualités
requises chez les évêqucs, iv, 1430; — can. 4 ;
droit des évêques, 495; — can. 5 ; titre canonique,
xv, 1147; —can. 7 : gratuité des sacrements,
ii, 1842, 1847, 1848, 1850; ix, 2205; xiv, 548; —
i:an. S : collation des bénéfices, iv, 676; cf. can. 3
et 17; — can. 9 : empiétement sur l'autorité des
évêques, 495; — can. 10 : contre l'admission des
moines à prix d'argent, vtii, 2651 (texte); xiv,
2145; cf. can. 7; — can, 11 : immoralité des clercs,
m, 1634; iv, 488; — can. 14 (texte à compléter dans
H.-L., v, 1098) : défense aux laïcs de contraindre les
clercs à se présenter à leurs tribunaux, xv, 3082;
cf. iv, 483; -— can. 1S : fondation pour un maître
chargé d'enseigner les clercs et les enfants pauvres,
vi, S63, 865; — can. 19 : contre les redevances im-
posées par les laïcs, vu, 1249; — can. SO : inter-
diction des tournois, iv, 1846; — «an. 21-22 : trêve
de Dieu, vin, 2651; — can. 23 : lépreux, 2651;—
can. ZS : contre les usuriers, xv, 2342, 2350, 2353,
2365-66; — can. 26 : contre les Juifs et les Sarra-
sins, vlit, 2650; cf. 2662; — cnn. 27 : contre les
albigeois, les routiers, les vaudois, les cotereaux,
2648 (texte); l, 581 ; ni, 1925, 1926, 2081 ; vu, 2017;
ix, 1060; xi, 2243; xv, 1725, 2587. 2595. — Concer-
nent les biens ecclésiastiques, les can. S, 7, 13, H,
16, 1S.

Cité ; i, 717; v, 381 (références non identifiées);
v), 1356; xn, 1898; xni, 304; xiv, 549.

Voir Fliche-Martin, ix (b), 156-74. — Késumé du
discours iniiiiguml de Ru Un, récemment découvert par
dom Monn.

Quatrième concile du Latran (1215). — [F. Ver-
net], vin, 2652-67 (H.-L., v, 1316-98).

1° Histoire, vin, 2652-56; ni, 672; vu, 1972; xtii,
305. — Participants, vin, 2652-54; xv, 2548; —
absence des Grecs, ni, 1387.

2° Canons, — Liste, vm, 2652-54; passés aux
Décrétâtes, iv, 209. Cf. H.-L., v, 1323-98.

3° Œuvre du concile. — On suivra l'ordre des
canons : Can. 1 (dit C. Firmiter), xiv, 2934 (sym-
bole de foi); texte, i, 683-85; cf. m, 2081; — Dieu,
2080-81; iv, 1171-72, 1298; vu, 2380; xi, 784; —
Trinité, iv, 1171-73; xl, 1764 (du can. 2); xui, 651,
2149, 2151; procession ab utroque, v, 759, 811; xui,
660 (du can. 2); voir i'n/ra, can. 2; — création
(principe unique), ni, 2081, 2111, 2173, 2189, 2190;
— âme, i, 1027; — anges, 1266-70; — démons, iv,
408; — analogie entre Créateur et créature, xiu,
2583 (du can. 2); xv, 865 (ibid.); — Jésus-Christ,
incarnation, vi, 557; vu, 490, 1508; vin, 1269;
passiblllté, vi, 574, 587; — rédemption, xin, 1917
(citation du texte); — eschatologie, résurrec-
tion, vi, 572; xin, 2503; jugement, vin, 1723;
enfer et paradis, v, 91; — Église, iv, 2159, 2160,
2181; x, 1052; — sacrements, xiv, 549, 594; bap-
tême, ir, 275, 281, 285, 313; xiv, 549, 594; eucha-
ristie et transsubstantiation, iv, 1610; v, 1224,
1234, 1302, 1321-22, 1377, 1401-03, 1410, 1411; x,
1250; xiv, 549, 594; xv, t398; c(. 2698 (interpré-
tation de Vermtgli); messe, x, 1037, 1052; péni-
tence, xiv, 549, 594; voir in/ra, can. 21. — Can. 2 :
contre Joachim de Flore et Amaury de Bène; texte

(incomplet), i, 939; xv, 1727-28 (la première partie,
C. Damnamus, dans Dcnz.-Bannw-, 431); — le
principe erroné ; essentia générât essentiam, v,
759; vin, 1451; xi, 792; xm, 1764; cf. 2139; xn,
2009; — doctrine condamnée, vin, 1432; formules
du C., xin, 659; cf. xv, 1727; xm, 2139-40, 2143,
2145, 2146, 2149; xv, 1823; — Joachim contre
Pierre Lombard, vt, 1356; — le C. approuve Pierre
Lombard, i, 417; v, 2454; xv, 1727, 1729; cf. 1798,
1821; — rapprochement avec Richard de Saint-
Victor, xm, 2691, 2694; — sur Amaury de Bène,
i, 939; xi, 1866; xiv, 949, 965. — Can. 3 : peines
contre les hérétiques : vin, 2660 (prédicateurs sans
mission, texte); la croisade, 2658-59; clercs héré-
tiques, iv, 4S6; hérétiques condamnés, i, 939;
vu, 2028, 2368; ix, 1703; xi, 2206; xv, 2595. —
Can. 4 : Grecs unis et baptême, vin, 2661 (texte);
cf. it, 270, 313. — Can. S : patriarcats, vin, 2662
(texte); in, 1231; cf. 1291-96; v, 1704; xi, 1934,
2261, 2284; xin, 305. — Can. K : synodes provin-
ciaux, ni, 639. — Can. 9 : règles à suivre là où il
y a plusieurs rites, xiv, 3140. — Can. 11 : insti-
tution d'un maître pour l'instruction des clercs, vi,
864, cf. 865, 868; Xm, 1807. — Can. 1g ; cha-
pitres généraux des monastères et visitateurs, iv,
495-96. — Can. 13 : interdiction d'établir de nou-
veaux ordres, xm, 2163. — Gan. 14 : contre l'in-
continence des clercs, ni, 1634. — Can. 15 : Ivro-
gnerie et chasse interdites aux clercs, 234. —-
Can. 17 : récitation de l'office divin et célébration
de la messe, xi, 958. — Can. 18 ; interdiction aux
clercs de tout ce qui peut amener mort d'homme;
duel prohibé, vu, 1241; xi, 1145, 1149 (texte),
1150, 1152. — Gan. SI ; confession et communion
annuelles obligatoires; texte, xn, 949-50; ni, 483-
86, 893; cité: l, 199; n, 2270; ni, 498; x, 380; xn,
947, 957, 959, 961, 965, 9G8, 981, 1025, 1035, 1044,
1048, 1049, 1070, 1074, 1079, 1080, 1081, 1085,
1098, 1109;_xin, 1814; interprétation de Calvin,
2085; des jansénistes, xv, 2431. — Can. 23 : pro-
visions des Églises vacantes, iv, 676. — Can. 24 :
mode électoral, 2269, 2272. — Can. SS : exclusion
du pouvoir séculier dans les élections ecclésias-
tiques, 2269. — Can. iO et 41 ; sur la prescription,
xm, 124, 130, — Can. 46 : redevances imposées aux
clercs, vu, 1250. — Can. 50 : empêchements d'affi-
nité et de consanguinité, l, 520; iv, 1433; vu, 65,
66, 1550; xi, 1996. — Can. SI : mariages clandes-
tins; bans à publier, il, 162; xm, 741. — Can. 62 :
indulgences; limitation du pouvoir des évoques;
culte des reliques, vu, 1609; X(, 1889; xn, 927;
xm, 2358. — Can. 63 : réprobation des taxes
excessives, n, 1348, 1850, 1852. — Can. 64 : contre
la simonie, xiv, 2145. — Can. 66 : sacrements gra-
tuits, n, 853, 1842, 1854; ix, 2205. — Gan. 61 :
contre l'usure juive, xv, 2342, 2348, 2354. —
Concernent les biens ecclésiastiques, les can. 22,
30, 32, S4, 39, 43, 48, SS-S6, S3, 63.

Cité : iv, 1419, 215&, 2t81; vu, 1972; xiv, 2528;
xv, 1603, 1798.

Premier concile de Lyon (1245). —[F. VernetLix,
1361-74 (H.-L., v, 1633-79).

1° Histoire, ix, 1361-64; lit, 672; vu, 1983-84;
xm, 305. — Sessions conciliaires, ix, 1364-65.

2° Participants au concile, ix, 1363-64; —Hugues
de Saint-Cher, vu, 223 ; — Pierre de Kiev, xiv, 232.

3° Liste des canons, ix, 1365-68.
Hetele-Leclercq donne les 17 canons inscrits au re-

gistre d'Innocent IV. Il ajoute 12 canons, dont le 7" et
le 9» correspondent aux n. 18 et 19 du D. T. C. Les canons
indiqués vm, 1987, comme appartenant au C. de 1245
ont été Insérés (après la tenue du C.), parmi les canons
du II' C. (1274). Voir H.-L., vr, 193, 194 (II" C. de Lyon,
can.13,14).
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4° Œuvre du concile. — a ) Vie chrétienne et disci-

pline ecclésiastique, ix, 1368 (can, 1-1S); — pro-
tection des biens îles églises (can. 1 3 ) ; --- contre les
attentats à la vie humaine (can. 19; cf. Hefele-
Leclercq, can. 9). — h ) Lutte contre les Tartares
(can. 1 6 ) ; — croisade contre les Grecs schisma-
tiqnes en faveur d(i l'Empire latin et de la Terre
sainte (can. 14-15), 13ti9; cf. ni , 1388; xm, 305. - -
r ) Excommunication et déposition de Frédéric II
(can. 1S; H.-L., can. 7), ix, 1369-72; cf. vu, 1984,
1990, 1992-96. d ) Résultats du (;., ix, 1372-73.
— Cité : iv, 198; vu, 1993; xil, 102.

Voir l-'lichf-Mtirtin, x, 238-'17; A. Fliclic, l.i: premier C.
wnniéniqiif fît'. Lyo/î { 1 3 4 5 Î ^ Sa pîat'.c f l a n s l'bist. de lu
chrUiraii médiéliair, Lyon, 104fi.

Second concile de Lyon (1274). — [F. Vernet et
V. Grumell, ix, 1374-1410 (H.-L.. vi, 153-218).

1" Histoire. — 1. Préparation, ix, 1374-77; cf. ni,
672; vi, 1807; xin, 306, — 2. Membres participants,
ix,l376-77,1390; Pierre de Tarentaise (Innocent V),
vu, 1996; Ottoboni-Fieschi (Adrien V), ix, 1376;
Pierre d'Espagne (Jean XXI), vin, 638; Jérôme
d'Ascoli (Nicolas IV), xt, 536; Albert le Grand, i,
667; S. Ronaventure, il, 965; Odon Rigaud, xm,
2704; Tempier, xv, 99; S. Thomas d'Aquin, 627;
cf. 1855. —• 3. Les six sessions, ix, 1377-79.

2° Œuvre du concile. ~- Profession de loi, ix, 1384
(texte), 1386-87 (remarques). Voir infra. Réunion
de. l'Église grecque. — Quelques canons : can. 1 ;
procession du S.-Esprit, v, 811 (texte); cf. 2310;
iv, 1609; ix, 1382-83; xir, 1188; xv, 1761, 1762; -
can. 2 : élection du pape, ni, 709-12; - can. 12 :
rapports avec le pouvoir civil, ix, 1390; cf. 11, 848,
1063; contre l'extension des régales, iv, 186; vu,
2008; — can. 13 e.t 14 : âge requis pour qu'un
clerc puisse être chargé d'une église paroissiale;
obligation de se faire ordonner dans les Irois mois,
vin, 1987 (voir note, supra, au Ier C. de Lyon); —
can. 1S : irrégularité de bigamie, n, 1381 ; — can.
23 : interdiction de fonder de nouveaux ordres, ix,
1389; xm, 2163; xiv, 1983, 2525, 2528; cf. vin,
1447; — can. S f : contre les usuriers, xv, 2342,

• 2355, 2366, 2368, 2369. — Sur les reliques (?), xin,
2358.-— Sur la croisade, vin, 1389.

3" Réunion de l'Église grecque. — Histoire, (il,
1390-95; xiii, 306; xiv, 1365. — Profession de foi,
voir supra; cf. 2934, 2938. - Articles de foi rap-
pelés : Ste Écriture, i, 1385; vu, 2095; xv, 187. —
Dieu, unique créateur, ix, 1703. — Trinité, xii,
1188; xv, 1306, 1762, 3324; — procession du S.-
F.sprit, voir supra (can. 1). — Chrislologie (rappel),
vu, 4490; vin, 1269; - • descente aux enfers, iv,
574. — Eglise : aulorilé, 2141; xv, 1306; magis-
tère, iv, 2181 ; — nécessite d'y appartenir, 2159; —
sainteté, xiv, 847; — primauté romaine et patriar-
cats, vin, 1994; xiii, 306. — Sacrements, xii, 1016
(corriger : Vienne), 1127; xiv, 551 ; — confirmation,
vu, 1393, 1508; — eucharistie, épiclèse, v, 256;
transsubstantiation, xv, 1309; — pénitence, xii,
1128; — extrême-onction, v, 1918,1988; -- ordre,
imposition des mains, iv, 727; — mariage, le sacre-
ment, ix, 2196 ; troisièmes et quatrièmes noces, 2324,
2329. — Eschatologie : en général, vin, 1723-24;
il, 2510; xiv, 1569; cf. x, 1591 ; — jugement, rétri-
bution, v, 91; vin, 1723-24; • peine du péché ori-
gine], i l , 371 ; ix, 766; xn, 552; vision bcalifique,
vu, 2370; — purgatoire, xm, IKiO, 1249-50;
cf. 1247-49, 1251-52; cité : 1280, 1284, 1289, 1325;
xiv, 2737; • - enfer, v, 91; -- résurrection, xm,
2502; cf. vi, 572.

4" Après l'union. - 1. Suites ittirnéiliiites : Le
palri.Hxhe Joseph remplace par Veccos, ni, 1393:
vm, 657; ix, 1392. — Résume des événements,

in, 1393-98; — sous Grégoire X, ix, 1392; — Inno-
cent V et Jean XXI, 1393-97; vin, 632; — Nico-
las III, ix, 1397-1400; v, 2340; xi, 533-34; -
agitation antiunioniste, ix, 1490; x, 195; — excom-
munication de Michel Paléologue, ix, 1402; ni,
1395-96. — 2. Rupture de l'union : Andronic et
Veccos, ix, 1403-05; — et Georges de Chypre,
1403-05; vi, 1231. — Synode et condamnation de
Veccos, ix, 1406. -. Polémique, 1407; cf. vin,
658-59; vi , 1232-34. — Conclusion et appréciation,
ix,1409.

Cité: iv, 2181; v, 817; vin, 657, 1003; ix, 770; x,
197, 1770; xi, 534; xiv, 1365, 1371, 1983, 2528,
2926, 2934; xv, 2224, 2293, 2573.

Voir FlicliB-Mlirtin, x, 44(i-59, 4S7-5U:t; M. Jugie.
/.c schisme byzantin. Aperçu lilsloriqur et dnctrinal.
l'afis, 1941, p. 2.Î9-6U; A. Flichc, .Lr problème, orientât ud
secoitfl C, œcuménique île Lyon, dans Orienialia. Christian»
pcriodica, xm (1947).

Concile de Vienne (France) (1311-1312). fJ,
Lecicrcq], xv, 2973-79 (H.-L., vi, 644-719).

1° Histoire, xv, 2973-76; ni, 65, 672; xm, 308.
2° Suppression lies Templiers, ni, 63-67; xm,

2162; xv, 2974.
3° Décrets dogmatiques. — u ) Décrétale Fidel

calholicse, contre les erreurs d'Olivi : témoignage
de la tradition, vu, 2323; blessure du Christ, xv,
2975; vin, 1270; sur le mariage, ix, 2212. — Union
de l'âme et du corps, iv, 1610; v, 847; vi, 546-51,
558, 559, 571-72, 586 (bibL), 896, 1578, 1640;
vm, 1267; XI, 983 sq.; xv, 2975-77, 3101. — Doc-
trine de Vienne et Pierre de Trabibus, xii, 2058;
Pierre Auriol, 1863, 1876; Descartcs, iv, 553;
Rostnini. xm, 2940. — Baptême et effets (grâce
et vertus), n, 270, 281, 290; iv, 2195; vi, 1608;
xi, 985 (doctrine d'Olivi); xn, 455; xiv, 594;
xv, 1306, 2762-63, 2780, 2783, 2787, 2977. —
b ) Décrets pris contre les bé^hards, n, 530, 532-35,
539; Vt , 546, 1400, 1420; vu, 2368, 2370-75; xi,
1057; xv, 2978; — rapprochements avec Tauler,
78; Ruysbroeck, vi, 806; l'ontologisme, xi, 1046.
- - c ) Décrétale sur l'usure, xv, 2978, 2342, 2372;
cf. 2351, 2355, 2378.

4° Décisions disciplinaires. - a) Sur la pauvreté
et l'ordre de S.-Franyois, xv, 2978; cf. vi, 775, S14;
xi, 988 ; xiv, 2527-38 (spirituels), spécialement
2527, 2532, 2535; xv, 2023, 2029-31, 3103-05, 3278
(vœux essentiels); - frères du libre esprit, vi, 601.
- b ) Réformes, xv, 2979; - - autorité du pape,
vi, 1540; cf. n, 530; -- • inférieurs et supérieurs, iv,
1430; — droit des évêques dans la collation des
bénéfices, 676; — cf. Durand de Mendc (junior),
1963; Kaymond Luile, tx, 1085; cf. 1109.—e) Con-
tre les abus des quseslores, vu, 1614; - sur l'inqui-
sition, vu, 335,2025, 2056.

Concile de Ferrare-Florence (1439-1445). — [ A .
Vogt), vi, 24-50 (H.-L., vu, 951-1051).

1° Préliminaires : Ferrare. — 11 ) Cause du C. et
personnages présents, vi, 24-29. — b ) Quatre
questions principales à traiter, 28-33; xi, 1809; —
appel à l'autorité des Pères, xv, 1306. - - c ) Pré-
paration en Orient, xiv, 1123-24.

2" Florence, suite de Verrare. - 1. Du 2S f é v r . au
26 août US!) (Église grecque), vi, 33. — a ) Trinité :
le Fifioçue, 31-41 ; - ••'•• texte du décret, xv, 1763-69;
cf. r, 562; v, RIO, 812, 2320, 2341, 2467; xn, 1188,
1189 (l'expression cd-ria), 2125; xm, 2140, 2149,
2152; xiv, 1422; xv, 866, 894, 1762, 1765, 1766,
1810, 1819; — présence de la Trinité dans l'âme
juste, liS4 I. — b ) lîiic.hnristie : les azymes, vi, 42;
1.2664; v, 1321;— épiclèse, 1324,258-61.— c ) Pur-
gatoifi: : d. Discussion de la doctrine, xm, 1252-64;
vi, 41; décret d'union (texte), xm,1262-64; cf. x,
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2002-03. — b. Questions connexes : feu du purga-
toire, xin, 1242; v, 2246, 2249; cf. 2250-52, 2260;'—
jugement et rétributions, vin, 1725; v, 91 ; ix, 76(i,
768; x, 1591, 2003; xn, 554 (peines du péché origi-
nel el du péché actuel); x, 2003 (dilation des peines,
cf. 2002, conception de Marc Eugcnicos) ; cf. il,
2510; xii, 509 (péché originel), 552; il, 371; ix,
766-68 (morts sans baptême et limbes); vu, 2368,
2369. 2370 (vision de Dieu, 1111 et trine); v f . xni ,
2948-49; — cnulpe et peine, satisfaction des cette
vie, 1262; cf. 1255; xiv, 1151-52; c[. 15tii) (Schola-
rios); suffrages, 2737; cl', xiu, 1259-60. . c l ) Aiilu-
rite suprême de l ' I î y l i s c riiinaiiir et du [w.pe, 314-15
(texte du décret d'union), cf. 319; iv, 2136, 2)81;
cf. 198; vi, 1115, 2379; vu, 1682; xiv, 2938; xv,
1467-69, 2224 (unité de, l'Eglise); • - - respect du
système patriarcal, xi, 2276, 2284-85; et des rites
orientaux, xiv, 1367. — c ) Apres le ciincUe : ques-
tion de l'adultère et dissolution du mariage, i, 497;
ix, 2324; — rappel des décrets par Grégoire XIII,
vi,1810.

2. Du se août 3439 au 20 uvr. 1442. — a ) Schisme
de Bâte. — Uâle et l'union avec les Grecs, ir , 122. —
Rupture du G. avec le pape, 122-23. - Décrets
schismatiques du C. ; élection de l'antipape Félix V,
123-25; cf. vi, 45-46 et infrn, Tnbles, 697.

b ) Décrf.l pro Armenis. — a. Décret d'union, vl,
46-47; cf. i, 1904, 1931; — sur l'ancienne inter-
diction des viandes étouffées, 277: — inspiration de
l'Ïîcriture, vu, 2095.

h. Partie sacramentaire empruntée à S. Thomas,
xi, 1310, 1315; xiv, 594; —autori té et valeur du
décret, vu, 1392; x, 337-38; xi, 1336-17 (Vasquez,
Suarez, Uillol), 1318-19 (Van Rossum), 1320-21
(de Guibert), 1321-33 (L'Ami (ht clergé).

Note. — (.'.vs controverses ne sont p;is diriinrcs, ni vl;
qnl concerne le passé, par la Constitution ^acrï.irnfnfttin
nrtiinis du l'ie XII , clii 30 nov. 1947 (A. A. Seilis, 28 i;mv.
194M). Voir Ordre.

c. Détails du décret. — • a) Sacrements t'n général :
texte, xiv, 594-96; cf. 553-54; ••- nombre septé-
naire, 553; cf. iv, 1615; — efficacité, xiv, 531, 604,
607; — éléments constitutifs, x, 336-38, 350, 352,
1784; cf. v, 2293; xi, 1186; xiv, 2190 (Sirmond); —
intention, 623; vu, 2275; x, 1784; — caractère,
xiv, 609; ii, 1698; -- ministre, x, 1784; - sacre-
ments de l'Ancienne Loi, xiv, 654. — p) Baptême :
éléments, il, 268; forme, 269; nécessité, 275;
ministre, 285; effets, 287; cf. 288, 299; iv, 1613;
xv, 2111; porte des autres sacrements; xiv, 636;
incorporation au Christ et à l'Église, 11, 292; carac-
tère, 326. - y) Confirmation, ni, 1089, 1096-98;
vu, 1348, 1386, 1392-93; xiv, 569. - - 5) Eucharistie,
n«, 507; v, 1324-25 (et les références qui y sont
incluses); cf. xv, 1399; épiclese, v, 197; cf. 258, 276;
xii, 1394; effets, ni, 507. - e) Pénitence : texte.
xn, 1040-47; cf. 1018, 1074, 1076, 1077, 1083. 1088,
1102, 1114; efficacité de l'absolution, iv, 1016;
forme du sacrement, r, 191, 200, 341, 245; cf. 202,
239. — 3) Extrême-onction, v, 1988-90, 1992, 1995,
2010. 2014, 2015-16, 2019. •— i\) Ordre : texte, xi,
1315; v, 1783; — discussions relatives à l'essence du
sacrement, xi,1316-33; cf. 1366, 1380; iv, 727-28;
vu, 1410-24 (le décret et l'imposition des mains). -
Q) Mariage : texte, 2220; cf. 2255; i, 497.

c ) Décret pro Jacohifis. — Préparatifs de l'union,
vi, 47; v, 941. — Décret el acte d'union, 942; cf. i,
131; iv, 2159; x, 2256; xiv, 1125. -- Erreurs
corrigées par le (.'„. v, 942-50. — Quelques points :
a. Trinité : texte, xv, 1764-(.l5, 1766; cf. xr, 790;
xin, 2140, 2149, 2152; unité d'opération rtd rxtra,
ni, 2111; iv, 1298; xv, 1823; - - b. Écriture : Dieu,
seul auteur des deux Testaments, vu, 2095; xv,

187; cf. n, 1568; - c. création, liberté divine, xv,
3334; - d. incarnation, vu, 490; cf. 404; vin, 1267,
1269, 1278, 1289 (impeccabilité); xiii, 1917 (média-
teur); xv, 3325 (deux volontés); — e. Rglise et
sacrements : appartenance à l'Église, iv, 2159;
cessation des obligations légales devant l'institu-
tion des sacrements de la Nouvelle Loi, i, 269; xiv,
553, 596; cf. 604; nécessité du baptême, il, 364;
cf. iv, 1610; xiv, 652-53; épiclese et eucharistie, v,
1325-26; xv, 1399; — /. légitimité des deuxièmes,
troisièmes et quatrièmes noces, 11, 8SO; ix, 378.

3° Le concile à Rome. - Raison du transfert, vi,
47-48. — Unions nouvelles : Bosniens, 48; cf. 11,
1038; Mésopotamiens, vi, 48; Chaldéens et Maro^
nites, 49; x, 42, 48-50; Syriens-Melchites, 518,

Cité : r, 277, 1450, 1904; n, 123; iv, 1645; v,
282, 817, 1419, 2256; x, 1770; xi, 2286; xii, 1091;
1106; xiii, 373, 1163, 1203, 1250, 1278, 1311, 1321,
13,37, 1345; xiv, 247, 551, 601, 602, 603, 611, 847,
1404, 1526, 1528, 1552,2935; xv, 1208, 1317,1471,
1798, 1806, 1824, 2570, 2573.

Personnages princiliaiix ayant juué un rôle important
dans le concile (réi'ércnces aux nrticlea iulti'es que FLO-
RRNCE (Concile de). — Eugène IV, v, 1492-90. — Latins :
Albergati (Nicolas) (Tables. 64); Ccsarliu (Julien) (Tabies,
575); .Jean de Ragitsc ou de Montcnero, vin, 791; xni,
2140; xiv, 2025 (Aililcndum); xv, 17fi;i; Jean de Tor-
queni;ida, v, 1QS, 258; xm, 1235. 1B56-59; xv, 1237. —
Grecs : Ilessarion, n, 201-02; V, 198. 2,')9, 1414, 2246,
2320; xil, m9, 2296; xiii, 1252, 1253; rf. 12S4, 12S9;
xv, 1765; Scholarios ((-.cnnilde), lit, 1401: xin, l;i;fl ;
xiv, 138S, 152,1-25, 1530-32, 1535-.19, 1549-50, 1554-,'i(i,
1504-65; Grégoire Marnmas, ni, 1401; v, t(13> 2252, 2a21 ;
vi, 1804; Isidore (le Kiev, i, 1412; ni, 1400; v, 198, 2S8;
\. "lli-t; xiv, 386, 1374; Mure Kugenir.os. i, 1412; v,
259, 224fi, 2252-53. 2255, 2:522; ix, 1919, 1960-70, iaS:i-
Sfl; x, 2002; xin, 11itu, •I2.-i3, lyfiH, 134!)-51); \ iv, 1151,
1372; Jean Eugciuros, v, 1497, 1501.

Itésiiltiils néiiiitifs iln coiirile. - A Jérusalem. vt l [ ,
1003; - chtw les (>recs, i, 1412; \iv, l:i88; — en Russie
moscovite, xi, 22S<i. 22,S7; xn, 247.S; xiv, 242-49, 2ti4,
;ilti. 31M, 32:), 13S7. 1391, 1412; cf. v, 1491.

J î l f i f , eoïnpiénieut.ait't1,, ù Plï^uATtHii^, xin, 1325-2(.t,
Cinquième concile du Latran (1512-1517). — [F.

Vernet], vin, 2667-86; cl. ni, 672 (H.-l.., vin, 297-
302; 339-375; 396-423-; 464-75; 517-G5).

1" Histoire. - - 1.. Préparatifs, vin, 2667-70;
cf. 1910-20, et ii, 1315 (conciliabule de Pisé);
cl', xin, 317. — Controverse Cajétan-Almain, i,
896; n, 1316; xiii. 317. — 2. Concile de Jules 11.
viit, 2670; n, 1316, - - Contre la Pragmatique Sanc-
tion, vin, 2671 (abolie par Louis XI , xn, 2786;
rétablie par Louis KII, xin, 317); vin, 2676; cf. vi ,
112.5. — Adhésion de Maximilicn au C., vin, 2671-
72. — 3. Concile de Léon X , 2671-73; - adhésion
de Louis XII, 2672; ix, 330. — Condamnations du
conciliabule (Jules II et Léon X), vin, 2668, 2670,
2671, 2673, 2674, 2676; — abrogation de la Prag-
matique Sanction, 2672, 2677, 2678-70.

î" ŒcuméiMite..—— Petit nombre des membres,
vin, 2674; - -• objections, 2674-75; —• certitude
doctrinale de l'œcuménicité, 2675.

3" Œuiire du concile. — 1. Lu f i n du schismr, vin,
2676-77. — 2. Concordai avec la France, 2678; ni,
733-35; ix, 330; xiu, 317. - 3. Dogme el momie :
a) Primauté du pontife romain, vl, 1115; vu, 1687;
vin, 2678-79; cf. xm, 317; xv, 1306; - portée de
]a Constitution l'astor ^Eternus, vin, 2679 (opinion
de Bossuet). •— b) Union avec les Eglises d'Orient,
2680-81; — Kutlienes, cf. xm, 386; — Abyssinie,
cf. v, 950; • - Maronites, cf. x, 28-30. - c). Lut Le
contre l'hérésie, vin, 2681; cf. xm, 1648: —.,en
faveur d'une prédication saine (bulle Siiperruf'
iMijesInUs), vi, 147; vu, 2323; vin , 2684; xv, 1306;
- contre, les élections simoniaques, vin, ^l^^
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xiv, 2146. — d ) La Renaissance et sa tausse phi-
losophie, vin, 2681-83; cf. xm, 1648; — doctrine
sur l'âme spirituelle et immortelle, vi, 566-67, 573,
896; vin, 1270; cf. xm, 2940; xv, 1352, 1358, 2976,
3102; cf. Pomponazzi, vin, 2682; xn, 2545; —
connaissance de l'âme unie au corps, i, 1027; xi,
1057 ; — sur l'interpr. de l'Écriture, vu, 2322-23. —
4. Discipline : a ) Constitution sur l'impressiori des
livres, vin, 2fi72, 2684; xv, 1433; — livres juifs et
calendriers, vin, 2683. - - h ) Monts-de-piété, 2683,
2672; vi, 993; xv, 2409. — c ) Droits des évoques,
privilèges des religieux, vr, 529; vm, 2672, 2684;
xv, 1480. — d ) Taxes, n, 1848; cf. 849; vin, 2684.
— e) Port de la barbe, xv, 1232.

Voir Flichc-Martin, xv, 151-80 (peu île renseignemen Is
s"r la portée doctrinale (lu G.). — Renseignements beau-
coup plus complets dans H -L,, vni, 2:t9-565.

Concile de Trente. — [A. Mtchell, xv, 1414-1608;
cf. xm, 319-27; xrv, 1925. (Un certain nombre de
références paraîtront inexactes; en réalité, elles
corrigent les inexactitudes du texte des articles)
(H.-L., t. ix a et b; t. x a).

CONCILE IIE PAUL TU (1545-1547). — Préliminaires,
xv, 1414-27; cf. 111, 1635; xn, 12.

PREMIÈRES SESSIONS. — Débuts hésitants, xv,
1427; xd, 12, 14, 19. — Première session, xv, 1429.
— /7e session : règlement et méthode de travail,

1429. — tir session, 1432-33.
IV SESSION ; CANON DES ÉCRITURES ET TRA-

DITIONS (les références en italique donnent les
textes mêmes du C.). — 1° Canon des Écritures, xv,
1433; il, 1593-ÏW1: cf. i, 2592; n, 1555, 1568; iv.
1533, 1546, 1597, 1607, 1610, 1622, 1640, 2095; v,
1861; vi, 522; vit, 2096; xv, 192. — 2° Vulgate :
Et le canon scripturaire, 3486, 3489; — authenticité,
3479, 3488-92; cl. i, 2587-90; iv, 2100, 2198; —
revision de la Vulgate, xiv, 2232; xv, 3480; cf. 192.
— La Vulgate et les autres textes, 2587-90; cf. 18G-
87. — 3° Interprétation .(et inspiration), iv, 1597,
1601; cf. 1533, 1546; vïi, 2294, 2296-98, 2299, 2300,
2301, 2302, 2307, 2310. 2314, 2318, 2320; cf. 2096,
2097, 2098, 2132; xm, 2615. — 4° Traditions : les
réformateurs, xv, 1306-11; — les traditions, 1311-
17; cf. un texte de S. Basile, 1282,1290; — autorité
des Pères, 1433; cf. vu, 2321, 2323-24; xn, 1199;
xui, 2615; cf. v, 1861.

Mesures disciplinaires concernant : l'édition des
Livres saints et la répression des abus (texte dans
Hefele-Lecleroq, x-1, Les décrets du. C. de Trente,
par A. Michel, Paris, 1938, p. 30-31), i, 1616; n,
2127; xv, 1434, 2114; — la lecture de la Bible en
langue vulgaire, 1434, 2732, 2738; — les abus de
la prédication (renvoyé à la session suivante), 1434.

v SESSION : LE PUCHÉ ORIGINEL. — 1° Le dogme.
— Généralités, xv, 1435; cf. i, 2545; v, 1861-62. —
Textes, commentaires, xn, 513-27; — les réfor-
mateurs et le dogme du péché originel, 511-13; —
genèse du décret, 513-18; cf. », 296; xv, 413. —
Prologue, xn, 51 S. — C. i : Le péché originel et ses
suites en Adam, S19; i, 372, 377, 2545; iv, 251, 408;
v, 1647; vu, 846, 1940; vin, 2026-28; xt, 38; x",
281, 584; xm, 2277. — C. il : Suites du. péché originel
dans ta posiériié d'Adam, xn, 530-22; i, 372, 2545;
vi [, 846, 1940, 2318; xi, 38; xn, 412, 5S8-89; xv,
919. — C. iif : Caractères du péché originel, xn, 523;
i, 2545; n, SOI), 312, 316, 317, 319, 325; vu, 1479;
vin, 1296-97; ix, 2396; xn, 5S9; xm, 1918; XIV,
1716. — C. iv : Nécessité du baptême comme remède
du péché originel, xn, S23; i, 2545; n, 300, 317, 321,
325; 327, 364; vu, 2318; xn, 589; xiv, 653. — C. v :
Efficacité du baptême : persistance de la concupis-
cence. xn, 523-25; i, 758, 2545; n, 99, 301, 317.
318, 319, 320, 321; iti, 809; vu, 899-900, 903,

2317; vin, 1294, 2027; xn, 181, 313; xni, 2651,
2947; xv, 125, 2947. — C. vi : Sur l'Immaculée
Conception, xn, 525; iv, 1622; vu, 846, 1151, 1152,
1166-69, 1171, 1174, 1178,1194; xv, 1211, 2425.—
Cité : xn, 281 (récit de la chute), 537 (Balus), 567-
69 (C. du Vatican), 578, 591-92, 597; ix, 668. - -
Voir xiv, 3764 (Zwingle).

2° Décret de reformation sur l'enseignement et la
prédication (texte dans Michel, op. cit., 60-64). —
C. l : n, 2127; iv, 1506. — C. n : t, 1108; v, 1713. —
C. v : il, 2127.

vi° SRSSION ; LA JUSTIFICATION. — 1° Le dogme.
-- Généralités : préparation du décret, vin, 2165;
cf. vu, 1772; xn, 1278-81; -~ prologue et analyse,
vin, S27S-7S; cf. 2078; ni, B66. — Indications
sommaires, i, 340, 427, 2545 ; xv, 1436.

Chapitres. — C. r : Impuissance de la nature et de
lu loi pour justifier tes hommes : exagérations luthé-
riennes, vin, 2137-18, 2212; ix, 1212-15; — doc-
trine catholique, n, 1023; vi, 1577, 1578; vu, 846,
1940; x, 2103; xn, 521 ; xni, 1918; — à rapprocher
du IIe C. d'Orange (can. 1), xi, 1093. — C. n :
Mystère de l'avènement de Jésus-Christ, vin, 2174,
2212; i(, 316; v, 674; xm, 1288, 1918; xv, 1254,
1841, 3365. — C . I H : Qui est justifié par Jésus-
Christ? n, 302 (partiel), 320; vu, 1739; vin, 1297;
xn, 523; xm, 1919, 1985; xiv, 653; xv, 3365. —
C. iv : Description sommaire de la justification, il,
302 (partiel), 320, 325, 2342, 2244; iv, 1395, 2166;
vu, 846, 1728; vin, 2677; xn, 740-41; xiv, 653;
xv, 2103. — C. v : Préparation des adultes à la jus-
tification, viti, Sire, 2212; i r , 1023; m, 1099, 1121;
vl, 360, 335, 1560, 1577, 1640, 1655, 1659, 1665,
1666; vu, I728; vin, 406; x, 2095, 2105, 2113,
2138; xir, 741, 2995; xiV, 1716; — à rapprocher du
IIe C. d'Orange (can. 5), xi, 1094. — C. vi : Mode
de la préparation, vin, 2178-SO, 2212, 2214; t, 2239,
2254-55; n, 303, 319, 321, 327, 2237-38; ni, 1121;
IV, 791, 1590; v,607,638, 1861; vi, 68, 76, 82,167,
3»5, 397, 458, 1569, 1577, 1631, 1633, 1640, 1654;
vu, 1728, 1751, 1772 Sc[., 1860, 2278; x, 760, 2106;
xil, 987, 1201; xiv, 638; xv, 955, 985, 1827, 2100,
2101, 2103, 2106, 2763, — C. vu : Nature et causes
de la justification, vnr, SISO-SS, 2189, 2216, 2221,
2223; i, 372, 434; n, 101, 302-OS, 317, 319-21,325,
2229; iv, 1178; v, 608; vi, 82, 265, 280, 367, 1569,
1608, 1609, 1635-36, 1639, 1889; vu, 846, 1723,
1757. 1772, 1776-79, 1785, 1794, 2278, 2317; vm,
1318, 1325, 2006; ix, 1221 (double lustice), 1223,
1225,1230, 2162, 2214; xin,1918,2630,2631,2632,
2947; xrv,638, 844, 1716; xv, 987,1827, 1841, 1844,
2763, 2783, 2947. — C. vin : Justification gratuite
et par la f o i , vm, 218S, 2065, 2189, 2216; vi, 65, 82.
3GO, 460, 1635; vn, 1728, 1752, 1757, 1760, 1767,
1768, 1776, 1780-84 (passim), 1788, 1790, 1842-
45; ix, 1229 sq. (doctrine de Luther); xi, 2444;
xni, 1919; xv, 2103. — C. IX : Doctrine hérétique
de la vaine confiance, vin, 218e-S8; v, 617, 1861;
iv, 2166; vi, 376, 387, 1618-1826; ix, 1232
(doctrine de Luther). — C. x ; Inégalité et perfec-
tibilité de la justification, •vm, S188, 2223; n, 303,
321, 2229; vi, 368; vn, 1763; x, 760; xiv, 1716;
xv, 2770. — C. xi : Nécessité et possibilité d'observer
les commandements, xn, 1279-SO; c f . 226; il, 303,
1023; v, 1861; vi, 294, 1596, 1659; vin, 392;
cf. 296, 397, 2189; x, 760; XI, 2160; xn, 2900,
2962, 2996, 3008, 3014; xrn, 63, 76, 206, 1018; xv,
980, 2081, 2772, 3365. — C. xn : Présomption à
éviter, xn, 1286, 2991; v, 1861; vin, 2188; xv,
3365. — G. xm : Persévérance et persévérance finale,
xn, 1SS6; cf. 1283-99, 1257, 1274, 1291, 1294, 1295,
1300, 2966, 2996, 3008, 3010, 3017; v, 600, 620, 637,
1861; vi, 76, 1594, 1678; xi, 2161; xiir, 68,
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1021; xv, 990. — C. xiv : Képaration de ceux qui
sont tombés, l, 194; n, 303, 319, 320, 321, 322, 327;
vi, 1597; xii, 74J ; xiii. 1183, 1288; xiv, 1130. —
C. xv : Par tout péché mortel se perd la grâce, mais
pas nécessairement ia f o i , i, 755; si, 30,3, 321; vi,
291, 294, 313, J629; vin, 2189; xir, 741; xv, 2764,
2788, 2794. — C. xvi : Le mérite : définition au C. ;
histoire du décret, texte et commentaire du cha-
pitre, x, 735-61; il, 76, 79, 2231, 2232, 2249, 2250;
m, 666, 686; v, 1861; vi, 1628-29, 1684-85; vu,
1870; vin, 1297, 2222; xii, 1127; xiu, 2633, 2635;
xiv,1716, 2674; xv, 957, 976, 991, 3349.

Ciinons. — Can. 1 : l, 2545; il, 316; vr, 1577;
vin. 2174, 2212. — Cm. S : i, 2545; n, 316; vi,
1577; vin,2174, 2212. — Can. 3 : l, 2545;in,1121,
16R3; vi, 129, 256, 35», 1577, 1640, 1655; vu, 728;
vin, 2174, 2212; x, 2104, 2105, 2106. 2113, 2138;
xiii, 48, fi7. - Cûn. •l : i, 2545; il, 1023; vi, 1577,
1055, 1659, 1665, lfi66; vin, 2174, 3 1 7 Î ; cf. 416;
IX, 679; xn, 741, 2961; XL!!, 67; xiv, 171fi; xv, 2086,
2091. - Ciin. (i : l, 2545; l ) , 1023; ni, 2563; vi.
1577, 1578, 1631, 1640; vin, 2174, 2180; xn, 205,
2962, 2995; xv, 3330. —Can. 7 ; i, 2545; il, 87,
316; vi, 1608-09, 1633; vu, 1729-3U; vil), 2174,
2180; x, 2114; xv, 2079, 2096, 2099. — Cûn. 8 :
i, 757, 2239; vi, 84; vu, 1739; vin, 2174, 218U; xn,
741. 1288; xv, 2106, 2107. - Can. 9 :1, 2545; iv,
1606; v, 1861; vi, 82, 1618, 1624; vin, 2174, S 1 Î S ;
xn, 741; xiv, 1716. — Can. 1(1 : vni, 2174, 3183,
2184; xni, 1919, 2947; xiv, 1716; xv, 987, 2947. •—
Can. 11 : vin, 2174, SIS!,', 2184. 2231; xi, 1186;
xn, 1286; xiii, 2385, 2386, 2630, 2947; xiv, 1716;
xv, 976, 987, 1844, 2947. — Can. 1S ; v. 1861; vi,
82; vin, 2174, 2187; xii, 1288; xin, 1919,2385.—
Can. 13 : v, 1861; vin, 2174, 2187; xn, 1288; xv,
2086, — Can. 14 ; v, 1861; vin, 2174, 2187; xn,
1288. — Can. 1S : v, 1861; vin, 2174, 2175, 2187;
xv, 3365. — Con. IG : i, 2545; v, 617, 1861; vi,
76, 145, 207, 1594; vin, 2174, 2175, 2188; xi, 2161 ;
xii, 1SS8-S9, 1295, 1300, 300S, 3017. — Can. 17 :
>, 2545; v, 1861; vin, 2174, 2175; xn, 2962, 2996;
Xtn, 2651; xv, 3365. — Can, 1S : v, 1861; vi, 1596;
vm, 2175, 2189; xii, 1SSS, 1283. 1291, 2962. -
Can. 19 : i, 2545; n, 303, 321; vin, 2175, 2189;
xiv, 2832. — Can. 30 : n, 304, 321; iv, 2204; VT,
63, 1629-30; vin, 2175, 2189; xn, 1SSS, ~ Can. 2? ;
il, 304, 321; vin, 1358, 2175, 2189. — Can. 22 :
xn, 72,8,3-86, 1291, 1292, 1295, 1298, 3008,-vi, 1678,
1694; xr, 2161. — Can. SS : n, 31)4, 321; ni, 813;
vi, 1594, 1629; vin, 2224; <x, 2418, 2419; xn, 226,
1283; xv, 2137. — Can. S4 : vin, 318S, 2223; x,
760; xtii. 2633; xv, 2770. — Can. 25 : v, 91; xn,
1127, 1283; xv, 2100. — Can. SB : v, 657; ix, 679;
x, 760; xn, 226; xv, 957, 2100. — Can. 27 .- n,
304, 321; vi, 294, 1629; vin, 2175, 21S9-W; xn,
226; KV, 2794. — Can. ZS : in, 2374; IV, 802; vi,
82, 294, 313, 367; vm, 2175, 2190; xv, 2102, 2788.
— Can. 29 : ii, 302, 322; VI, 1597; vin, 2175. —
Cûn. 30. : 2175; xni, 1280; cf. v, 91. — Can. 31 :
657; vin, 2175; x, 760; xn, 1283; xin, 2632. —
Can. 32 : u, 76, 79, 2249, 2250; vi, 141fi; vu, 1728,
1754; vin, 1351, 2175; x, 574, 759, 760; xn, 1127;
xin, 2632, 2633, 2635; xv, 957, 991, 2091, 2108,
2771, 3349. — Can. 33 : i, 2545; x, S1Î5. - - Cité :
à propos de Baïus, n, 76, 79, 87, 97, 101, 102,103,
104,105,107, 109; — du Jansénisme, vin, 392, 397,
403, 407, 410, 416, 428, 450, 455, 458, 462, 468,
494, 499, 520; — et du C. de Pistoie, xn, 2156,2159,
2162, 2173, 2184, 2186, 2209, 2211, 2213, 2214,
2216, 2221.

2° Décret de réformution sur la résidence des éoêques
et des autres clercs inférieurs (texte dans Miche],
op. cit., 162-65). - - C. i : résidence, i, 1616; v, 1718;

vu, 2282-84; xv, 1438-39. — C, il : modération
dans l'ofl.roi des dispenses, iv, 251, 1439; vu, 1636.
- C. iv : visite des églises, iv, 251-52. — C. v :

censure pour les délinquants, i, 1616.
VU" SF.SSÏON : SACREMENTS EN GÉNÉRAL; BAP-

TÊME ET CONFIRMATION. — 1° Le dogme. — Pré-
liminaires ; doctrines protestantes visées par le C.,
xiv, 593-99; cf. 554; xv, 3764; - discussions, des
théologiens et des Pères, xiv, 599-605.

dînons sur les sacrements en général, — Préam-
bule (texte dans Michel, op. cit., 191-92). — Can. 1 :
Institution des sept sacrements par J.-C., xiv, 603-
04; — explications Idéologiques, 556-77; cf. 536-
40 (les sept sacrements); n, 316; m, 1024, 1093;
iv, 1615, 1642. — Can. 3 : Sacrements chrétiens et
Silc.rementK précivétiens, xiv. Sût (l'erreur proles-
tante, 598, n. 6); cf. 652-54; iv, 1610. — Can. 3 :
Les sacmnen(s ne sont pan égaux entre eux, xiv,
605 (597, n. 3), 635. — Can. i ; Nécessité des sacre'
mente, 605 (597, n. 2), 542, 633. — L'an. 5 : Les sacre-
ments et la f o i , 606 (598, n. 5; 599, n. 14); tl, 316; lu,
2429; v, 2423. — Can. fi : J(s contiennent la grâce el
la confèrent à qui n'y apporte pas d'obstacle, xiv,
6-06 (597, n. 4), 531, 619, 625; il, 316, 317; in, 510;

• XIV, 1716; cf. iv, 1578. — Can. 7 ; A qui possède
les qualités requises, la grâce est toujours conférée,
xiv, SOï (597, n. 4; 598, n. 8), 1716; m, 510. —
Can. 8 .- L'efficacité ex opère operato, xiv, 607 (597,
n. 4; 598, n. 7), 624, 1716; tl, 310; tv, 1605; xi,
1085-86; xiii, 2624. — Can. 9 ; Trois sacrements
impriment tin. caractère, xiv. 609 (598, i). 9); il,
:i20, 326, 1698, 1702-03; in, 1076; iv, 1613, 1614,
1615; xi, 1358, 1361, 1380. — Can. 10 : Les chré-
tiens n'ont pas tous un pouvoir égal sur les sacre-
ments, xiv, 610 (599, n. 11); x, 1777; xni, 154, 155.
- C<»n. tl : Intention requise dans te minisire, xiv,

R I O (599, n. 13); l, 761; ni, 1093; vu, 2271, 2277;
x, 1779-80; xi, 1186; xui, 155. — Can. 1S : Validité
du sacrement administré par un minisire en état de
péché mortel, xiv, 611 (599, n. 10); in, 1093; x,
1786; xin, 155, 156. - - Can. 1S : Les rites reçus ne
sauraient être méprisés ou omis sans faute, i, 243;
n, 2140; xiv, f i l S (599, n. 12), 455, 640-41.

Canons sur 1e baptême. — 14 canons : texte, n,
307-08. — Voir les références aux Tables, 364-65.

Canons sur la confirmation. — 3 canons : texte,
in, 1092-93. — Voir les références aux Tables, infra,
art. Confirmation.

2'' Décret de reformation (texte dans Michel,
op. cit., 232-36). — G. ni : collation des bénéfices
aux sujets capables, i, 300. — C. vi ; bénéfices unis,
iv, 506. — C. vu ; visite des bénéfices unis el admi-
nistration, i, 1108; v, 1719. — C. vin : réparation
()es églises; souci des âmes, iv, 506. — C. x : les
chapitres ne peuvent délivrer de lettres dimisso-
riales sede vacante, i, 1617; iv, 1348, 1350; vu,
2283. — C. xi ; facultés pour être promu aux ordres,
iv, 1349. — C. xui : examen préalable à la colla-
tion des bénéfices, 1501. — G. xiv : causes civiles
des exempts jugés par les évoques, n, 2127; xii,
635.

3° Transfert du concile à Bologne : vin", I X e ,
Xe sessions, xv, 1441-43. — Le C. interrompu, 1443.

CONCILE DE JUI/ES lit. — Préliminaires, vin, 1920;
xv, 1444; — ouverture du G.; présidence de Cres-
cenxl, 1444-45. — Sessions vides ( X I e et X I I e ) , 1445.

xin1' SESSION : L'EUCHARisTin. — Indications
générales, xv, 1445-47; v, 1418-19.

1° Le dogme. — 1. Préparation des chapitres et
des canons : A Trente (en 1547), xv, 1442; v, 1326"
38; — à Bologne, 1328; — à Trente (en 1551), 1329-
33. — Rédaction et discussion des canons, 1323; - -
des chapitres, 1335; — les abus, 1336; cf. 1418-20.
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— 2. Erreurs condamnées : Sources : Luther, 1340,
1346, 1350; — Mélanchlhon, 1352; — Cariostadt,
n, 1752; xiv, 44;î-45; — Chemnitz, xv, 2045; •—
Buccr, Capiton, v, 1342; xiv, 460-63; — Calvin,
v, 1342; n, 1415-17; xiii, a073; — lloen, xiv, 442-
43; — Œcolampadc, xi, 949-50; xiv, 449-51; —
Xwinfile, v, 1319; xin, 2070; xiv, 447-49; xv, 3825-
42. — Arlirles vises, v, 1329-33.

Chapitres ri canons correspondants (le texte lies
chapitres et de ptusieurs canons n'existant pas dans
le I ) , T. C,, oïl renverra à Denzinger l-îannwarl).
— Préambule (sans portée dogmatique,) (<)ans
Michel, n f i . cil., 255). — (',. i : Présence réelle (Denz.-
1-tannw., 874) : analyse, v, 1344-45, 1419-20; cf. iv,
1534; vi r , 2318; x, 1264; xiv, 1710; xv, 3764; -. -
can. 1 : v, 1313; cf. 1302; iv, 1606; xiv, 1716. —
C. n : liaison de l'instituliiin de ce. sacrement (ihid.,
875) : ni, 483, 507-08, 510, 511, 533;— can. 5
(ibid., R87). — C. ni : Excellence de l'eucharistie
présence intéqrale du Christ sous chaque espèce (ibid.
876) : analyse, v, 1350-52; cl. 199: ni, 569; vi
578; x, 1263, 1271 : xm, 2944; xiv, 1716; — can. S
v, 1.151, 1419, 1422, 1434, 1451; iv, 1936; x, 1263
xiv, 1716. — C. iv : Transsubstantiation (ibid., 877)
analyse, v, 1347-50; xiv, 1716; xv, 1399, 1402
cf. iv, 1606; — can. 2 : v, 1347; xiv, 1716, 2609
xv, 949, 1399, 1402, 1403, 1405; — rappelé, v,
1419, 1426, 1450, 1451 (et à propos de Descartes,
1424, 1426; iv, 558, 559). — C. v : Culte de l'eucha-
ristie (Denz.-Bannw., 878) : v, 1353; cl', ni, 2417; —
can. tî : v, 1,f.î3-54. — C..vi : Réserve de l'eucharistie
c( porl. aux malades ( i f l i d . , 879) : in, 488; v, 1354; —
can. ^ : 1SS4-S:,; ni, 488, 504; xv, 2851. - C. vu :
Dispositions reiluises pour recevoir dignement l'eucha-
ristie (ibid., 880) : i, 711-45, 759; ni, 494, 504-05,
533, 542, 910; xn, 1048, 111) ; x(v, 640; — can, 11 :
ni, .977; xn, 1112-13; cf. 1048-50; l, 161G; xiv,
640; xv, 3065. — C. vin : Usage de ce sua-ement
(itiid.. 1Ï81-82) : ni, 48(i, 494, 533, 573; — can. 8,
ciin. 10 (ibid., S90, 802), xv, 2431 (jansénistes);
can. 9 : ni, 4S3-S4, 485.

î" Décret de réforniation (((ans Michel, op. cil., 283-
87). — 8 chapitres : résumé, xv, 1446; — cités
globalement, xm, 622, —•• C. î : les évêqucs doivent
veiller sur leurs subordonnés, xn, S37; xv, 1216
(texte partiel); v, 1705, 1715. -— C. iv : procédure
pour déposer les clercs criminels, iv, 465, 469. —
C. vi : normalement, l'évêque n'a pas à paraître
personnellement, 506. — G. vu : qualités requises
chez ceux qui déposent contre l'évoque, 507; vi,
2379. — C- vin : les causes majeures sont déférées
au Souverain pontife, iv, 506; v, 1705.

XIV SPSSION : PÉNITENCE ET liXTRÊMB-ONCTION.
— 1" Le, dogme.. 1, Pénitence. Doctrines de la
Réforme, xn, 1053-69; cf. 738-40; — travaux pré-
liminaires du C., catalogue des erreurs, 1069-73;
cf. xiv, 3764 ; - • discussion des articles, xn, 1073-86.

Chapitres. -— Prologue, xn,.1086. - C. î : Néces-
sité et institution du sacrement de pénitence, 1 0 S Î ;
î, 145, 196; il, 316, 320, 321. 322, 327; IV, 1531,
1642; vi, 1597; xi, 1206; xn, 742. . C. n : D i f f é -
rence du baptême et de la pénitence, 1 0 X 9 ; n, 17,
319, 321, 322, 326, 327, 2126; n f , 481; x, 336; xiit ,
1183, 1288; xiv, 1716; cf. xv, 2225. — G. in :
Parlirs et f r u i t s du sacrement, xn, 109(1; î, 191, 239,
245, 246, 738; x, 342; xiv, 1716, 1717. — G. iv : De
lu contrition (et de l'attrition), xn, 10S2; î, 757, 778,
2235-37, 2239, 2242, 2246-47; cf. 2248, 2249, 2252
(2259-62, altritionisme et contrilionisme); n, 2238,
2245; m, 1672, 1677, 1678, 1680, 1685, 1691; v,
608; vi, 291; vu, 1299, 1761-62; vin, 410; ix, (i3;
x, 2108, 2160; xn, 742, 971-72; cf. 1115 (contrition
informe), 1126 (contrition et justification); xiv,

1129, 1190, 1717; xv, 956, 1839, 2107. — C. v :
Confession, xn, 1091}; î, 736; ni, 833, 839, 904, 918,
924; cf. 908; iv, 1616; xn, 161, 164. — C. vi :
Ministre du sacrement et de. l'absolution, 1VU9; î,
188, 194, 198, 200; ni, 895; iv, 1616; v, 2293; xi,
1325; xn, 970; xin, 155, 156. — C. vu : Cas réser-
vés, xn, 1100; il, 2132; ni, 896, 897, 898; iv, 467,
2170; vu, 2379; xin, 2450; xv, 425. — C. vin :
Nécessité et f r u i t de la salis/action, xii, 1101; xiv,
1131; î, 738; n, 107, 319, 320, 321, 322; xn,
223; xui, 1186, 1919; xiv, 1130-33. — C. ix : Les
œuvres satisfactuires, xn, 1 1 0 Î ; xiv, 11,33; cf. 1130,
1145, 1152, 1205, 1209, 1984, 2825-26.

Canons. — Can. l : xn, 11(14. - Can. 2 : 1104;
cf. î, 1616; n, 322; ni, 481 ; iv, 1351. - L'an. ,3 ; xn,
I I D S ; î, 145, 191,196,2245;iv,1534; vu, 2318; xi,
1206, 1325, 1355; xin, 159. - - Cun. 4 : xn, 1105,
943; î, 738; xiv, 1129, 1716. — Can. S : xir, 110S;
î, 743, 2239; x, 2160; xn, 743; xiv, 1717; xv, 2100,
2107. — Can. 6 : xn, 1107; î, 736; ni, 833, 90-1.—
Cun. V : xtt , 770,S,-î, 736; ni, 919; xn, 161; xin,
2450. -- Can. S : xn, nos; ni, 907. — Can, 9 .•
xn, 1109; cf. 970; î, 194, 198; n, 970; iv, 1616;
v, 2293; vn, 1418; xin, 155, — Can. 10 : xn, 110»;
î, 200; vn, 2318; xiil, 156. — Can. 7 7 .- xii, 1110;
voir c. vn. — C«rt. U : 1110, 223; xin, 1J26, 1919;
voir c. vin. - Can. 13 : xn, 1110; xin, 235; xiv,
1133, 2826. — Can. .14 : xn, 1111; xiv, 1133. --
Can. 15 : xn, 1111; xv, 2106.

2. Kxirême-onction. — Préliminaires (en 1547), v,
1998; xv, 1443; (en 1551), v, 1998; — articles pro-
testants discutés, 1998-2000; cf. 2002-04.

Chapitres.— C. î : Institution (Denz.-Rannw.,
907), v,1918, 1927, 2008, 2010, 2016; vu, 2318. - -
C. il ; E f f e t s (ibid., 910), v, 1918, 1920, 2012; xiv,
625, 171ti. — ( Ministre et temps de l'adminis-
Iriilion ; (ibid. 910), iv, 726; v, 1918, 1970, 2019,
2021; cf. 1918 vn, 2318,

Canons. , - Ciin. l : î , S O O S ; cf. 1918; ni, 834. -
Can. 2 : l, SOOS; cf. 1918. — Can. 3 : 2006; cf. 1918.
- • Can. 4 .• ZOOK; cf. 1918, 1970, 2011, 2017.

2° Décret de ré/ormalinn (dans Michel, op. cit.,
384-90). — Prologue et 13 chapitres : résumé, xv,
1147. — C. 11 : un évêque i'n partibus ne peul
conférer les ordres sans permission de l'Ordinaire,
î, 1616; n, 2126; iv, 1348. — C. iv : les clercs sont
soumis à la correction de l'évêque, n, 2125; iv,
493. — C. vi : obligation pour les clercs de revêtir
l'habit de leur ordre; pénalités, ni, 229; iv, 493. —
C;. vn : les homicides volontaires exclus de toute or-
dination, n, 2131; iv, 467; vu, 1232. — C. vin :
nul, même archidiacre, ne peut punir des clercs
non soumis à so:i autorité, iv, 491.

3° Prorogation et suspension, du vuncile, xv, 1446-
49; cf. v, 1337; — travaux sur la messe et l'ordre;
cf. sessions xxn et xxm. — Sessions uides ( X V e e.1
xvi'-), 1448.— Mort ds Jules lit, ni, 1448; vin,
1921.

CONCILE DK PIE IV. - - Pie IV et la reprise du C., xn,
1835-37. — Pie IV, l'empereur Ferdinand, Fran-
çois II, roi de France, et Philippe II, roi d'Espagne,
xv, 1449-50. — Légats présidents, 1450. — Pre-
miers débats et sessions vides (xvn", xrtii", six1'
et xxe), 1451-57; — débats sur la résidence et la
réforme générale, 1454, 1455, 1460; — dimeultés
et apaisement, 1456-60. — A la xvm° session, com-
mission pour examiner les livre', dangereux, ni,
1112.

XXI1' SKSSION : LA. COMMUNION SOUS LES DEUX
ESPÈC,RS ET CELLE 11KS PETITS ENKANTS. —— Al-ticleS
réservés sur l'eucharistie, v, 1337-40; xv, 1459. -
Débats préliminaires, v, 1337-40 (exposé plus com-
plet dans Michel, op. cit., 393-410),
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Cliiifnln's ri canons. — l'réanibule (Michel ,
"p. ci(., 111); cf. m, ()t.i<). C. l : /.PS laïques ri. les
cliTcs ne réiéhrant pas tir sont pcis astreints [le dri)il.
divin a la communion sons 1rs deux espèces, .î.i-'-.i.'f;
— bases traditionnelles, 554-07; cf. v, 1003; x,
1401; xiv, 2785; xv, 1161; - • • • opinion lihrc, ni,
572; — cuit. 1 (Dcnz.-liannw., 934). C. n : Pou-
voir de l'^ylisc dans In ili'ipensalion ne l'eucluirislie,
5G7-SS; xin, 151; — salua Ulorum sulisfantia, xi,
1332; xiv, 571, 572, 575, 576, 577, 2785; — can. 2
(ibid., 035). - C. ni : Sous cliaque. espèce, rsl reçu
le Christ iluns sa totalité et son inUiJrité, in, StiS
(cf. supra, sess. xin, c. m); - can. 3 (Den7,.-Bannw.,
936). — C. IV : Avant l'âge de raison, les enfants ne
sont pas obliyês à la romnwnion sacramentelle, 4SI,
-198 (ibid., 933); - can. •l (ibid., 937).

Décret de réfonnaliolt (texte complet dans Michel,
op. cit., 420-24). — 9 (.•anons (chapitres) : résumé,
xv, 146(L — C. i : gratuite des lel.l.res dimissoriales
et. testimoniales; gratuite des ordres, n, 851, 1848,
1853; xiv, 2146, 2158. — C. il : nul ne doit être
admis aux ordres, s'il n'a pas de quoi vivre, xv,
11.1S. — C. iv : nombre (3e prêtres suirsant pour
administrer les paroisses, iv, 251. - - C. v : union
de bénéfices à perpétuité, ibid. • • C. vi : vicaires
donnés aux recteurs ignorants; punition des scan-
daleux, in, 1635, 1042, C. vu : restauration des
églises, n, 860. — C. vin : visite par l 'Ordinaire
des monastères en commende el de tous bénétiees,
v, 1709, 1719. — ('.. ix : aumônes et indulgences,
il, 2127; vu, 1620.

'xxir8 SESSION : I . A MUSSTÎ. 1° J-c ili'ic/me. -—
Antécédents : négations (le lu Réforme et réaction
catholique, x, 1085-1112; articles incriminés,
1113; cl', vin, 2585; xiv, 2832 (plus complètement
dans Michel, op. e;'/., 425-29); discussions des
théologiens, x, 1112-14; et. des Pères, ll15-2(i.

Chapitres. —• Prologue des chapitres, x, . 1 1 S S ;
et des canons, 1129; cf. 2589, 2590. - C. l : Insti-
tution du sacri/ice, 1130, 115,2; cf. 1216, 12-15, 1246,
1248, 1250, 1260, 1264, 1265, 1266-75 f p a s s i m ) ,
1299; iv, 1534; vi, 934; xi, 1205, 1325, 1355, 1379;
xi i i , 159, 1919, 1984; xiv, 686; xv, 951, 954. —
C. il : lielafion entre la messe el le iacrificc île. la
croix, x, 1134, 1136, 1137; cf. 1046, 1164, 1209,
1216, 1233, 124(i, 1265, 1266, 1267, 1275, 1286,
1293; ni, 554; VI, 933; xill, 1280, 1919, 1984; XIV,
2836; xv, 953. — G. ni : Messes en l'honneur drs
saints (llcnz.-Bannw., 941), x, 1137, 1290, 1292;
cf. xiv, 2785. — C. iv : Canon dr la messe (ibill.,
943), x, 1138, 1152; xi, 1600. - C. v ; Cérémonies
solennelles du sacrifice de la me.sse, xiv, ies-66; x,
1138. - • C. vi ; Messes prirérs (ibid., 944), ni, -193,
573; x, 1138, 1252. — C. vu : L'e.au ajoutée m vin
(ibid., 945), 1138-39. — C. vin : tangue liturgique
(ibid., 946); cf. ix, 2586, 2588; x, 1139.

Canons (ibid., 948-56). -.. Can. 1 : x, J I 3 3 , 1172,
1246, 1248, 1268; xi, 1355; xui, 159. - Can. 2 .-
in, 554; iv, 1534; vu, 2318; x, 1133; cf. 1246,
126R; xi, 1205,1325,1355,1379; xiii, 159.— Can. 3:
x, 11.35; vi, 933; x, 1246, 1293; xni, 12S6, 1919;
xiv, 2826. - Can. 4 (ibid., 951). — Can. 5 (ibid.,
952), x, 1290, 1292; xiu, 1919; xiv, 2826. --- Can. 6-
(ibid., 953), 3764, 3843. • - Can. •! (ibid., 954), x,
1252; xi, 1600; xiv, 466. — Can. S (ibid., 955),
x, 1252. • Can, ff (ibid., 956), vin, 2586, 2589;
xv, 2115.

2" Partie disciplinaire : De oliserrandis ri eiiilaitdis
in celebratione. niissarum. — Prologue et dispositif,
x, 1139-41; iv, 1338; vu, 79, 86, 1254. - Décret
sur la demande de ]a concession du calice, ni, 566;
cf. xv, 146) (textes dans Michel, op. cit., 456-59,
465-66).

3" Décret île. réformalion. — 11 canons (chapitres) :
résumé, xv, 1 ll.)2-6;î. — C. i : vie el. honnêteté des
clercs, in , 229, 233, 2;)1, 819. - (;. n : choix des
sujets pour les églises cathédrales, ni, 614-15; iv,
lÔOff; xi, 1896, 1908. -.- C. v : dispenses confiées
a l'Ordinaire, n, 2140, iv, 2489. — C. vu : appels,
11, 2140. — C. vin : évêques, dispositions pieuses,
visite des lieux pieux, 2140, 2145; v, 1716, 1718. —
C. ix : les ad mi n i strate urs doivent rendre compte
de leur gestion, 111, 33. - C. x : notaires épiscopaux
soumis au jugement de l'évêque, iv, 251. - C. xi ;
peines pour les usurpateurs de biens d'Église, i,
1616; n, 848.

Entre les sessions xzn cl xxm. — Difticultés,
arrivée du cardinal de Lorraine et des Français,
xv, 1463-70. — Morone, président du C., 1470.

xxiiir SESSION : L'onDiiK. .- 1 a Le dofime. ••—
Erreurs protestantes, xi, 1334-46. — Travaux pré-
liminaires : catalogue des erreurs et discussions,
1349-54; cf. 1339; xv, 1463.

Chapitres. - C. i : In.stil.i.nion liu sacerdoce de la
Loi nouvelle, xi, 1354; cf. v, 1703, 2065; vin, 1335-
36; xi, 1130, 1204, 1206, 1379; xni, 159. — C. n :
Des sept ordres, xi, 135S; cf. iv, 720, 726; vu, 1419;
xi, 1380, 1384. — C. m : Du sacrrment de l'ordre,
1Î56; cf. iv, 726; xill, 159; xiv, 540, 17.16. — C. iv :
Hiérarchie il ordination ecclésiastique, xi, 1357-59;
ni, 1093; v, 1703; vi, 1545, 2366; vm, 1992; xr, 1389,
1391; xill, 152, 15S, 161, 321-25; xv, 1:107, 1110.

Canons. •- Can. 1 : xi, I . Î S » ; cf. 1206, 1382. ---
C«n. g : 1 3 S S ; et. iv, 726; v, 1784; vu, 1419; xi,
1380. 1381. — (:a;i. ,ï .• I S e O ; et. iv, 726; v, 1783;
vu, 1419; xi, 1381, 1382; xv, 3160. — Can. d ':
xi, 13W; cf. iv, 72fi, 1606; vi, 1545; vu. 1419, 1423;
xi, 1325, 1379. 13RO; xiu, 2385. — (.'a/;. S : xi,
136!; v f . vit , 1.410, 1423. — (.;(Wl. fi ; xi, 1361;
cf. ni, 1093; iv, 720, 726; v, 1702; vi, 2381; xi,
1381. 1382, 1383; xill, 152. -— Can. 7 : xi, 1SK2;
cf. ni,1569, 2433; v, 1703; vi,1545; xi,1353,1385;
xill , 158; xv, 3168, 3174. - Can. S : xi, 13GS;
cf. 1H53, 1896-97; v, 1723.

2° Décret de rêformation (texte complet dans
Michel, op. cit., 494-505). — 18 cations (chapitres) :
résumé, xi, 1363. — C. l : peines pour les pasteurs
négligents, i, 1108, 1110; in, 2450, 2452; v, 1703,
17l7.'l7l8, 1721, 21.90; vu, 77. - C. ni : les évêques
doivent eux-mêmes conférer les ordres, iv, 1348,
1352. — C. iv : sujets de la première tonsure, ni,
611 ; vu, 2504. - • C. v : garanties exigées des ordi-
nands, n, 166; lu, 611. — C. vi : âge requis pour
obtenir un bénéfice; privilège du for, iv, 464; xili,
622. — C. vu : examen des ordinands, v, 1713. —
C. vin ; comment et par qui doit-on être ordonné, i,
1616; ni, 611; iv, 478, 1351; v, 1723. - C. x :
ordinations faites par des prélats inférieurs, i, 14,
1616; iv, 1350; xi, 1385. — C. xi : interstices, in,
612; iv, 1350; vu, 2348, 2350. — (;. xn : âge requis
pour les ordres majeurs, iv, 724. — C. xin : diacres
et sous-diacres; ordinations et fonctions, ni, 612;
vu, 2348, 2350. - - C. xiv : ordre, du presbytérat;
obligations, i, 1616; ni, 607, 613; iv, 1435; v, 1721;
vu, 2348, 2350. - • C. xv : approbation nécessaire
pour confesser, i, 1701 (texte); n, 2127; v, 1709.- -
C. xvi : les inutiles et. les vagabonds ne doivent
pas être ordonnés, ni, 231 ; v, 1709, 1715; xv, 1148,
24(54. • C. xvii : ordres mineurs; fommrnt réta-
blir leur exercice? 11, 8.S7; v i , 591. — C. xviii :
érection des séminaires et éducation des clercs,
ni, 228, 610, 611, 612, 819; xiv, .1683.

xxiv •JIÎSSION : LE M A R I A G K . Préliminaires :
difficultés renaissantes dans les débats, xv, 1473-
77; — débats et discussion des articles, ix, 2238- K'i;
cf. 2070. • - Décisions du C. (résumé), 22/16-47.
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1° Le. dogme. — Canon-s : Préambule (Denz.-

Barmw., 969) : fragments, i, 498; iv, 1455, 1471;
ix, 2067; xi, 2423. — Can. 1 : Le mariage, est un
sacrement, ix, 2246; xiv, 2906. — Can. 2 : Inter-
diction de la poluqamie simultanée (ibid., 972), Ix,
2246; cf. 2242, 1282. — Can. 3 : Empêchements île
consanguinité et d'affinité, 2246; i, 524; IV, 2445; xiv,
2907. — Can. 4 : L'Église a le. pouvoir d'établir des
empêchements, ix, 2240; cf. 2244; iv, 1474, S445-47.
2449; xiv, 2907. — Can. S : L'hérésie ni l'incom-
patibilité d'humeur ne justifient pas la dissolution du
mariage (ibid., 975), iv, 1474; ix, 224fi; xt, 2324;
xin, 401. — Can. 6 : Le mariage ratifié et non
t'onsommé est dissous par la profession solennelle
religieuse (ibid., 976); ni, 1639; ix, 2246; cf. i, 719.
— Can. 7 : L'Église n'est pas dans l'erreur en ensei-
gnant que le lien du mariage ne peut être dissous par
l'adultère d'un conjoint, 472, 498, 500-04; iv, 1474;
ix, 2246, 2242, 2324 ; — sur ce canon, voir .doctrine
de l'Église grecque, i, 504; xi, 2324; xv, 1211. —
Can. 8 : L'Église ne se trompe pas en permettant
pour des causes légitimes la séparation de corps et de
cohabitation (ibid., 978), i, 509; ix, 2246. — Can. 9 :
Le mariage dei clercs majeurs ou des religieux ayant
f a i t vœu solennel de chasteté est invalide (ibid,, 979-
980), ii, 2087; ni, 1637, 1643;iv, 466, 724; <x, 2246;
xv, 3228. — Can. I l ) : L'état du mariage n'est pas
préférable à la virginité ou au célibat, ix, 2246, 2244;
xv, 3228. ..-. Can. J l : Sur les temps clos et les béné-
dictions île l'Église (ibid., 981), ix, 2246; xv, 111. —
Can. 12 : Les causes matrimoniales relèvent des juges
ecclésiastiques, iv, 3445; >x , 2246; cf. 2261; xm,
025 ; xiv, 2907.

2" La discipline. - Décret disciplinaire en 10 cha-
pitres (texte dans Michel, op. cit., 554-65). — C. i
(Tametsi) : Forme du mariage : présence du curé
et des témoins, invalidité des mariages clandestins :
analyse, x)(t, 742-45; cf. i, 1616; n, 161, 1G2, 163,
C40-41, 644; ni, 32, 38, 2451; iv, 252, 1656, 2444,
2465, 2467, 2494; vu, 793; ix, 2247, 2266, 2271.
2301, 2456, 2476, 2494, 2497; xm, 687, 690, 739,
742, 2580; xiv, 3065; xv, 113. — C, n : Restric-
tions à l'empêchement de parenté spirituelle, iv, 2443.
— C. in : Empêchement d'honnêteté publique, v,
2273; vu, 66, 68. — Ç. iv : Empêchement d'affinité
illégitime, i, 521, 524. — C. v : Contre les mariages
contractés aux degrés détendus : dispenses à accorder,
iv, 1433, 1437, 1439, 2472. — C. vi : Peines contre
les ravisseurs, i, 1616; iv, 1421;. vu, 2560; xin,
1668-69, 1674.— C. vu : Mariage des « vagi ». —
C. vin : Peines contre les concubinaires, tu, 799. —
C. ix : Anatheme. contre les seigneurs et magistrats
qui contraignent leurs justiciables à se marier contre
leur gré, i, 1616; ni, 1643. — G. x : Défense de célé-
brer les mariages en temps prohibé, n, U43; xv, 113.

3° Décret de réformalion (texte dans Michel, op. cit.,
565-84). — 21 chapitres : résumé, xv, 1472. — C. i ;
création de.*, évêques et des cardinaux : i, 300; n,
1720; iv, 514, 515; xi, 1896, 1908; xiv, 2936. —
C. n ; synodes provinciaux et synodes diocésains,
ni, 638, 639; v, 1705. — C. ni : visite des diocèses,
n, 2125; v, 1719, 1720. — C. iv : prédication; auto-
rité de l'évoque, i, 1108; v, 1705; cf. )v, 1338, 1347.
— G. v : des causes criminelles (majeures et mi-
neures), n, 2042; iv, 505-06, 509, 1439; v, 1705,
1721, 1722; xm, 622. — C. vi : pouvoir des évêques
relativement aux dispensés des irrégularités, des
suspenses et à l'absolution des crimes, n, 2132;
cf. 888; iv, 253, 1435; vi, 530; VIT, 2558, 2566. —
C. ix. : visite des églises séculières ne relevant pas
d'un diocèse, ït, 2087; iv, 466, 1350; v, 1719. --
C. x : exécution des ordonnances prises en suite
des visites, 1719; xv, 113. — C. xi : les privilèges

des particuliers ne diminuent pas le droit des évê-
ques, iv, 466; v, 111; xm, 2162. — C. xn : qualités
requises chez ceux qui doivent être promus aux
dignités des cathédrales, r, 1111, in, 615, 819,
2443, 2449; <v, 1505; vin, 1987; xiv, 680, 2936. —
C, xm : vie des églises cathédrales et paroissiales;
délimitation des paroisses, n, 850; m, 2430, 2435,
2436. — C. xiv : suppression de la simonie ou de
l'avarice, n, 1852; iv, 1505. — C. xvi : fonctions du
chapitre, sede vacante, n, 2125; ni, 616; iv, 494, 676;
v, 1705. • — C. xvii : collation des bénéfices, ni,
2436; iv, 494, 1505. — C. xviii : nomination de
vicaire dans les cures vacantes; nomination et
examen des curés, i, 300; 1111; in, 38, 2438, 2444;
iv, 1505; v, 587; xiv, 2146, — C. xx : causes rele-
vant de la juridiction ecclésiastique, ni, 31 ; iv,
494; xin, 622.

xxv SESSION. — Travaux préparatoires, xv,
1479-81.

1° Le dogme. — 1. Purgatoire ; Travaux des théo-
logiens et des Pères, texte du décret, xm, IÏ78-S1.
— Suffrages pour les âmes du purgatoire, 1302,
1307; cf. 234; xiv, 2737, 2826. — Sur la prédica-
tion du purgatoire, xm, 1279 (décret), 1318-19;
cf. xiv, 2785. —Eibl., xiit, 1326. — 2. Invocation,
vénération des saints; culte des reliques (texte dans
Denz.-Bannw., 984-88, partiel; dans Michel, op. cit.,
592-96) : a) Culte des saints, analyse, xiv, 965-66,
975; cf. iv, 2198; ix, 2451, 2454, 2475; xm, 224. —
b ) Reliques, •2.ÎS6, 2373; ix, 2473; xm, 2546; xiv,
971, 975, 977. — c ) Images, vu, S12, 784, 795, 801,
806, 825, 834, 836; ni, 2354, 2357, 2362; ix, 2473.
— 3. Indulgences (texte dans Denz.-ijamw., 989,
partiel : dans Michel, op. cit., 626-27) : résumé
doctrinal, vu, 1620, 1621; xiv, 2826, ;

2° La discipline. — 1. Décret sur le choix des
viandes, les jeûnes et les jours de f ê t e (dans Michel,
op. cit., 629); cf. xv, 1483. — 2. Décret mention-
nant le catalogue de l'Index, cf. m, 1112; xn, 1639;
— le catéchisme, cf. il, 1917;— /r Bréviaire et le
Missel, et. xi, 1894; xii, 1640; xm, 2738. — 3.
Obligation de recevoir et d'observer les décrets du
concile, xv, 1484; cf. xi. 1894; xii, 321; voir aussi
f i l , 37-38, 2003, 1114.

3° Décrets de ré formation. — 1. Sur les réguliers
et les moniales. — 22 chapitres (dans Michel, op. cit.,
600-10). — C. « ; m, 38. — C. iv : 248-47. — G. v :
245, 252; xv, 3079. — C. vi : i, 12. — C. ix: v, 1716.
— C. xii : 1715. — C. xviii : i, 1616. -- C. xxii :
i(, 2127. — Cités globalement, 2127 : C. m, iv, v,
IX, Xll, XIII, XIV, XVI, XXÏl.

2. Réformation générale. — 21 chapitres (dans
Michel, op. cit., 610-26). — Chapitres cités : C. i :
train de vie modeste pour les dignitaires de l'Église,
i, 1487. — C. ii : qui doit recevoir et enseigner les
décrets du concile? iv, 1506; xin, 680.— C. ni :
modération dans l'emploi des censures; défense
aux magistrats civils de se mêler de ces choses, 11,
2120; v, 1736, 1744; vu, 2031; xm, 2169; xv,
2120. — C. iv : messes en nombre excessif, v, 1710.
— C. vi : l'évêquc et les chapitres exempts, 1716. - -

C, vu : plus d'accession et de régression aux béné-
fices; coadjuteurs, m, 2441; v, 1706. — C. vm :
charges des possesseurs de bénéfices et des admi-
nistrateurs d'hôpitaux, xii, 636. — C. ix ; droit de
patronage, questions s'y rapportant, v, 1716;
xiii, 129; xiv, 2146. — C. x : juges synodaux,
iv, 254; v, 1709; xiii, 622. — C. xi : locations de
biens d'Église, v, 1719. — C. xn : dîmes, 1715. —
C. xiii : quarte funéraire, u, 1851; xiv, 1904. —
C. xiv : procédure contre les clercs concubinaires,
I, 1616; ni, 800, 1635, 1640, 1642; iv, 466, 468,
473, 485, 493. - - C. xvui : observation des canons
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du concile, 2472. — C. xix : contre le duel, 1853,
1855. — C. xx : recommandations aux princes
relativement aux immunités ecclésiastiques, 464,
2219; vi, 539; vu, 1220, 12G1; xin, 627.

PROMULGATION KT APPLICATION DES DÉCRETS. ——
1° Confirmation par Pie I V , à la demande des
Pères du C., de tous les décrets (même rédigés
sous Paul III et Jules III), xv, 14R5; cf. 1484; XI,
1894. — 2° Compléments apportés à l'œuure du C.,
1485-87 : Congrégation du C. (Tables, 655); Index
(voir ce mot); catéchisme (Tables, 550); Vulgate
(voir ce mot; et supra, 675); Missel et Bréviaire
(voir Office divin); calendrier et martyrologe
(Tables, 498); profession de foi de Pie IV (texte
dans Michel, op. cit., 638-41); cf. xn, 1640; xiv,
2935, 2936, 2938. — 3° Application des décrets en
Italie, xv, 1487-89. — Réception en divers États,
1489-90; — spécialement en Suisse, 1490; — en
Allemagne, 1491-93; — en France, 1493-96; cf. xn,
31-33.

VALEUR ŒCUMÉNIQUE nu CONOIÏ..E. — En général,
ni, 641-42. — Exclusion des protestants, xv,
1496-98; cf. ix, 193 (Leibniz); x, 2083-87 (discus-
sion de Molanus); xiv, 2483, 2486. — Conditions
d'œcuménicité, xv, 1498, 1502. — Œuvre doctri-
nale et réformatrice du C., 1502; cf. 425; vin,
1005-06 (C. de Jérusalem de 1673); xi, 229 (les
Chaldéens de Mésopotamie); siv, 3113, 3151-53
(Syro-Malabarcs) ; xv, 2391 (premier synode
d'Utrecht); cf. 2412, 2414.

APPENDICES. — 1° Citations du concile (sans réfé-
rences). — i, 217. — n, 290. — m, 505, 565, 1071,
1683. —iv, 508, 557,1578,1605,1610,1612,1613,
1615,1640,1642,1645,1649,1839,1853,2170,2198,
2446, 2494. — V, 231, 273, 282, 283, 582, 637, 675,
11S9,1162,1361,1429,1994-95. — vi, 397,508,522,
1108, 2322. —vu,1412,1413,1429,1739, 1750-51,
1757, 2272, 3274. — vin, 407, 411, 494, 651, 653-54,
2208. —x, 767, 1053, 1099, 1106, 1110, 1146, 1168,
1175, 1214, 1220, 1228, 1235, 1246, 1250, 1251,
1270, 1277, 1280, 1287. — xr, 346, 1270, 1314.
1319, 1368, 1373, 1374, 1378, 1387, 1391. — xn,
591-92, 1050, 1069, 1115, 2017, 3961. — xm, 145,
319, 1163, 1917-18. — xiv, 1148, 1152, 1196, 1305.
1231, 1269, 1684, 1958. 2670, 2672-78, 2680, 2693.
2703, 2832, 3080, 3130, 3111. - xv, 1320, 1358,
1402,1405,2116,2494,2550,3515,3553,3576,3581.

2° Quelques personnages dont le nom est attaché
au concile. — Paul IV, xn, 22; Paul V, 26, 31; —
Baïus, il, 41; — Canisius, 1508, 1514, 1524, 1914;
— Castro (Alpli. de), i, 905; — Catharin (Politi),
vi, 914; xn, 2423, 2428-33; ~ S. Charles Borromée,
il, 2267-68; — Chemnitz, 2356; xn, 1115; xiv,
2437; — Contarini, vin, 21 U2; — Le Courrayer, ix,
115; — Curtenbosch, in, 2453; — Uriedo, iv, 1820;
— Frères Prêcheurs, vi, 914-16; — Gropper, 1884;
VIK, 2162; —Hesscis, vi, 2321-32; — Hosius, vu,
180-82, 184-86, 187; xii, 2480; — Lainex, vin,
2449; cf. 1060, 1078; -- Massarelli, x, 256; — Nau-
séa, xl, 46; — Newman, 346; — Nicolas Audet,
559; — Ninguarda, 675; — PaleolU, 1822; — Palla-
vicino, 1367; •— Pascal, 2160, 2161; — Pflug, xn,
1367; ~ Pighi, 1367; vin, 2159; — Pôle, xn, 2415;
— Psaume, xm, 25, 1087-92; — Pusey, xv, 3518;

— Ravesteyn, xm, 1793; — Réginald, xin, 2110;
- Salméron, xiv, 1041, 1043-46; — De Sainctes

(Claude), xiv, 755; — Sarpi, 1118; cf. ix, 115; -—
Seripando, 1221; xiv, 1923, 1925, 1926-27, 1930-38;
— Soto (Dominique), 2423, 2430; et. vi, 914-16;
xv, 828; — Soto (Pierre), xiv, 2431, 2433, 2436,
2437, 2442; — Tapper, xv, 53; — Theiner, 218; —
Vega (André), 2610-11; — Vigor, 3009; — Vitorla,
3123;--Voltaire, 3416.

Concile du Vatican (1869-1870). — Article général
[J. Brugcrette et É. Amann], xv, 2536-85.

I. HISTOIRE. — Bref aperçu, in, 673.
1° Avant le concile. — 1. Genèse, convocation et

but, xv, 2536-39. — 2. Polémiques : avant le C.,
2539-48; se prolongeant à propos de la discussion
de l'infaillibilité, 2560-63.

Personnages ayant pris part aaf controverses (seuls sont
indiqués ici ceux qui, en dehors do cet article, possèdent
un article spécial ou une notice dans le D. T. C.).

a ) Éw.ques. — Opposants : Clilïord (Tables. 634); -
Darbov, iv, 143; ix, 604, 606-07; — Dupanloup, iv, 1951 ;
rx, 603-07; — Hctcle, vi, 2112. 2213; — Hugonin, vil,
204; — Ketteler (voir Tables); — Maret, ix, 2035.37;
vi, 1116; — Rauscher, xm, 178S; — Strossmayer, xiv,
1517, 2633. — Partisans : Audo, 3135; — de Bonnechose
(Tables, 468); — Cullen, ni, 2403; •—• Dechamps, iv,
178-79, 181; — Freppcl, vi, 799; — Hassoun (Tables,
264) ; — Maniling, ix, 1903-06 ; — Pecci (futur Léon XIII),
S38; — Pie, xn. 1742; — Perrone, 1255; — Pitra, 2238.

h j Ecclésiastiques ou laïljues. — Opposants : de Bro-
glic (Tailles, 481); — Doellltiger, iv, 1517-18; vi, 164;
ix, 1388; — Kllnk, vi, 973; — Ctratry, 17;i6-57; — Mon-
talemberl, ix, 598; x, 2354; — Newman, xi, 344-50; —
Theiner (Augustin), xv, 217; — Ifs catholiques libéraux,
ix, 598-(i07.— Partisans .• Aizog, i, 932; — Franzelln,
vr, 7G6; xv, 1336; — Guéranger, vi, 1890; — Hergen-
ruthor, 2258; — Hettinger, 2324; — Kleutgen. vni,
2360; — Perrone, xn, 1255; — Ramièrc, xm, 1649; • -
Schechen, xiv, 1271; - Sclineemann, 1513 (et. vu, 2433,
texte de S. Irénée); — Srhrader, xiv, 1577-79; — L.
Veiiillot, ix. 599, 603, 604, 6(15 ; xv, 2812-17; — Ward,
3516; — Wilmers, 3543.

Sur les rapporteurs, Mgr Casser et Mgr Martin, voir
Tables, à leurs noms.

2° Le concile. — Ouverture, composition et nou-
veauté, xv, 2548-55; — procédure en députations,
congrégations générales, 2550-54 ; — la presse, 2554.

3° L'œwre du concile. — 1. Délibérations sur la
Constitution Dei Filius, xv, 2555-59; — et les pro-
jets disciplinaires, 2559. — 2. Infaillibilité ponti-
ficale (partisans et opposants), 2560-63; voir infra;
— lutte pour la définition, 2563-77. — 3. La défi-
nition, 2575-77.

4° Après le concile. — 1. Les résultats : élimination
du gallicanisme, xv, 2577; vi, 1116-17;---soumission
de l'épiscopat et des fidèles, xv, 2578-80. — 2. Agita-
tions consécutives : les Vieux catholiques, 2581,2983-
85; cf. 2428-30; — les jansénistes d'Utrecht, 2427-
28; • - Pusey, xiii, 1406; — la Petite Église et le
C., xv, 2423-24. — Représailles gouvernementales,
2547-48, 2581; Bismarck et Pie IX, xn, 1710.

5" Doctrines à rapprocher des décisions du concile.
— Agnosticisme, i, 604. — Athéisme, 2209, — Des-
cartes, iv, 535-36. — Fidéisme, v, 1862; vi, 189-90;
cf. ni, 2334-36. — Gallicanisme, vi, 1115-17, 1137.
— Hernies, 283; cf. 261, 280, 360, 2303; voir Semi-
rationalisme. — Kuhn, vin, 2379. — Matérialisme,
r, 2209; cf. 1027, 1271; m, 2189; x, 334; xv, 3100.
— Ontologisme, xi, 1055, 1872. — Panthéisme, i,
2210; in, 2185-88; xi, 1872-73; xv, 1352. — Pas-
cal, xi, 2190. — Positivisme, i, 2210. — Rationa-
lisme, xiii, 1777. — Rosmini, 2034, 2936, 2937,
2938, 2941. — Rousselot, vi, 251-(i4, 267. —
Schleiennacher, 179. — Semi-rationalisme, xiv,
1851-54. — Traditionalisme, iv, 824-71; xv, 1350.
— Cf. iv, 759, 1299, 2196 ;vi, 1542.

II. DÉCISIONS DOGMATIQUES. — (Afin de grouper
synthétiquement les indications et suivant un ordre -
facile à repérer, on a mis en italique les numéros de
]'Endiiridion de Denzinger-Bannwart où se trou-
vent les textes conciliaires auxquels il est renvoyé.)

1" Consfitutio « Dei Filius », de fide catholica. —
A utorite dogmatique des chapitres, m, 667, •-—
Préambule, 1781; i, 2126 (texte); il, 1026; m, 2182
(texte); iv, 762; xm, 1777, 1781.
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C. i ; /)(• Den rrrum omnium vrcatore. 1 7 S 2 : i,
603, 1268; cf. 1269, 1271, 2209; in, 2182 (texte),
2139-40; vi, 462, 1)50, 1159, 2120; [ X , 1703; x,
334; xi, 1872 (texte), 1764; xnr, KM):); xn-, l.'ti»»,
1599; xv, 1352; rt. 1360, 3322, 3324 ;•- I Î S 3 ; i,
1027, 1268, 1269; ni, 2173, 2182 (texte); iv, 408,
549, 1163; vi, 1387; xin, 1003; cf. 1004; 1872-73;
xv, 3327, 3334; — 17S1 : ni, 2183 (texte); xni,
1003, 1014; ,xiv, 1598.

Canons. •• Cun. 1 : î H D l ; i , 1029; ni, 2183
(texte); iv, 1299; ix, 1703. — Can. S : I S f f S ; ni,
2183 (texte); iv, 1299; xv, 3100. — Can. 3 : UOS ;
i, 1268; ni, 2183 (texte); iv, 1159, 1299; xi, 1873
(textes). — Can. 4 : I S O î ; m, 2183 (texte); iv, 1299;
xi, 1873 (texte); xm, 2592; xv, 1352. — Can. S :
181)5; ni, 2183-84 (texte), 2140; xi, 1873 (texte);
xv, 3327, 3334.

G. il : De revelatione, J 7 S 5 ; i, 1027; ni, 2182
(texte); iv, 408, 485, 549, 801, 824 (texte), 825-71
(commentaires et applications), 874, 928,1150,1163;
v, 1862; vi, 119, 216, 358 (texte), 462, 517; vu,
1757; x, 2589; xn, 567; xm, 1003; cf. 1004, 1640,
1872-73, 228G (texte), 2581, 2606, 2607-08; xv,
1350, 3319, 3327, 3334; — 178S; n, 1024; ni, 2183
(texte); iv, 536, 803, 825 (texte); cf. 860, 1575,
1594, 1599; vi, 122, 358, 451, 513, 536; vu, 1757;
x, 2590; xn, 567; xm, 258, 1648, 228U (texte),
2581 (texte), 2606; ~ 1787; n, 1604; •v, 1533,
1597, 2095; vi, 146, 522; vu, 2152-57 (sur l'inspi-
ration), 2298-2311 (sur l'interprétation), 2323-25;
xv, 1312, 1318; — 1 T K 8 ; iv, 1533, 2098; v, 1862;
vi, 522; vi t , 2098, 2155, 2294-95, 2298-2311, 2314.

Canons. ~ Can. 1 : 1SOB; i, 603-04,1629; n, 2165;
ni, 2154 (texte); iv, 812, 825 (texte), 928; v, 1852;
vi, 190 (texte); xin, 1003, )646, 2286 (texte); xv,
33.19. - - Can. 2 : J / S 0 7 ; rv, 242, 803; vi, 519; xn,
567; xnt, 2287 (texte), 2282-90 (commentaire),
2602. — Cun. S : 1SOS; iv, 242; vi, 367; xn, 567;
xin, 2287 (texte et commentaire), 2598. — Can. 4 :
1S09; n, 1604; iv, 242; vu, 2096, 2098 (texte).

G. in : De f i de , 1789; m, 2183 (texte), 2204-05;
iv, 791, 845, 1579, 1591, 1599; v, 1862, 1863; VI, 82,
109, 115, 123, 124, 149, 166-67, 190, 362, 377, 423,
432, 436,440,460, 471, 499, 510, 512, 2303 ; vu, 1705,
1779-91, 1801-02, 1860; vin, 2214; xm, 1647; xv,
995, 2680, 2764; — 1790; w, 2206, 2216, 2227,
2235; iv, 927; v, 1864; vi, 190 (texte), 227, 229, 237,
254, 256, 267, 277, 423, 505, 517, 519; vu, 1861; x,
1799,1848,1850,1854, 2598; xiu, 413,426,479, 713,
714; cl. 721, 735, 1647; xiv, 2058; - l'i'91; i, 2545;
vi, 82, 119, 254, 360,367,413,429,438, 2303; vin,
1351; rx,695;— 1Î02; iv, 527, 1576, 2194,2199; v,
1862 ; VI, 82,169, 522, 2215 ; vu, 1460 ; xiv, 2937 ; xv,
1328; — 1 Î U 3 ; m,421,2227;iv,2169; vi,227,256,
267, 280, 289-90 (texte), cf. 512, 519; vu, 1780,1794,
1801-02; — 1704; iu, 2215, 2226, 2228, 2257; iv,
1820; vi, 82, 217, 227, 264, 267, 289-90 (texte), 292,
295, 298-300, 309, 320, 512, 519, 1596, 2217, 2227,
2303; vu, 1794 ; vin, 2404 ; xm, 693,706-07; xiv, 848,

Cnnons. — 1810; m, 2134 (texte); iv, 242; ix,
093: x, 2598; xm, 1647, 2598. -• Can. 2 : 1S11; iv,
242, 846; v, 1862; vi, 117; cf. 166, 377, 436, 2303;
vu, 2186. — Can. S : ] S l S ; m , 2217. 2235; rv, 243;
v, 1862,1863; VI, 239, 519; vu, 1862, 2186.— Can. i:
! ! t l 3 ; ni , 2184 (texte), 2236 (texte); vu, 2184; x,
1799 (texte), 1848, 1854; xrv, 2053. - Can. S :
U1t; ni, 2236; iv, 243; vi, 82, 395, 397, 41(i, 433,
2303; vu, 218(i; vin, 1351. --- Can. f i : 7S/.Î; ni,
2235, 2236; iv, 1820; vi, 286, 287 (texte), 290, 292,
2217, 2303; vu, 1794, 2186; ix, 695.

G. iv : De llde. et rniione, 7705; l, 1150; n, 2166;
iv, 535, 1579, 1591; vi, 82, 101, 358 (texte), 441;
vu, 1454-55; ix, 694; x, 2406, 2408, 2587 (texte);

xm,16 15; xv, 852, 862,1212;— I Ï H 6 ; [,1151,1152;
iv , 846, 1537, 2429;vi, 101,358,448,522; vu, 2332;
x, 2587 (texte), 2593-94; xn, 2998, 2300; xm, 1648:
xv, 448, 452, 454, 1796; — 17'>7; iv, 1530, 1575,
1578, 1603-04; vi, 133, 340, 522; ix, 69.1; xm, 1648;
XIV, 1597; - 779.';; iv, 1602; v, 1862; vi, 522; ix,
694; — 179»; i, 1024; iv, 537, 846, 1530, 1534,
1578, 1597: VI, 355; xin, 1648, 1649; xv, 474,
499; — 1800; iv, 526, 1176, 1603, 1604, 1620, l(i37;
v, 1863, 1869; vi, 82, 133, 158; xv, 1209-10, 1298,
1300, 1309, 1802, 305;!.

Canons. — Can. 1 : 1 S 1 K ; l, 1150; iv, 243; vi,
82, 101, 436, 448; ix, 694; x, 2588 (texte), 2590;
xv, 862. — Can. 2 : 1817; iv, 243; xin, 1648. —
Can. 3 : 1 8 J S ; lv, 1637; v, 1863; vt, 133, 158. - -
Finale : 1819-20; in, 1110; iv, 528, 836, 2196, 2209;
vi, 2229 (texte); vu, 1711.

2° Constifuiio dogmaticfi /» de Ecclesia dirisli. —
Préambule, 1 8 2 } ; iv, 2110; vi, 2367, 2379. - - G. i :
De aposlolici primatus... inslitutione, 1S22-SS; iv,
1575, 2115; vi, 1116; vu, 1652 (texte partiel); xm,
335. — G. il : De primafiis perpetuUate, 1 f s 2 l - 2 S ;
xin, 335 (texte), 336 (texte du canon). — C. ni :
De primalu Hnmani Pnntificis, 182S-31; xm, 336-37
(texte), 337-38 (texte du canon); cf. 340-43; iv,
1613; v, 1702; vi, 1116 (texte), 1137 (texte); xi,
1391. - C. iv : De Romani Pontificis infnlllbUi
magisterio, 1S32-ÏO; i, 2126, 2127; iv, 1602, 1640;
v, 1731, 1733; vi, 1117 (texte); vu, 1635, 1639, 1655
(texte partiel), 1694 (texte des n. 1S39-40), 1699-
1702; cf. xin, 335; voir la note, 2431.

3" Projets çni n'ont pus abouti (interruption du C. ).
— 1. Consfilnlifi I I " - de Kcclesia : évêques et pape,
xin, 341-43; — prérogatives et unité de l'Église,
xv, 2225-26; cf. 2559; — rapports de l'Église et des
Étals, ix, 605-06. — 2. (^onslitutio de doctrina catho-
lica : Trinité, xv, 1796-97 (schéma primitif de la
sess. ni, c. i), 1797-99; cf. 1823. - Incarnation,
vu, 406, 556-57. — Rédemption, xm, 1920-21;
cf. x, 1273. - Péché originel, xn, 567-69; cf. 592,
595; — essence, vu, 899; — peine, n, 372; — unité
de descendance, xn, 589; cf. 568; xv, 1390-91,
1394; — sur le dogme de l'Immaculée Conception,
vu, 1215. - Grâce : essence de la grâce sancti-
fiante, vin, 2221, 2207-08; — nécessité de la grâce
pour le mérite, x, 770-71. — Eschatologie : juge-
ment particulier, vin, 1727; x, 2494; — enter, v,
94. — 3. Divers : Condamnation de l'ontologisme,
iv, 1299; xi, 1055-56. — Définition de l'assomption,
r, 2180. - - Catéchisme universel, n, 1896, 1960-63.
— Devoirs des clercs, xv, 2559; —• ofnce divin,
xi, 958; — conférences, m, 828. -- Simplification
des procédures, xm, 622.

Cité : m, 1234; iv, 791, 812, 1172, 1517, 1619,
1622, 1643, 2134, 2136; v, 1712, 2331; vi, 123, 164,
171,218,349,377.380, 440, 446, 465, 471,1547;vu,
126, 127-28, 1473, 1694, 1705, 2145, 2163-64, 2186,
2323, 2330, 2332, 2333, 2334; vin, 1296; x, 1811,
1849, 1850, 1955, 2590, 2593, 2594, 2595; xi, 784,
786, 1391, 1895; xn, 1199, 2134, 2205; xm, 327,
386, 695, 1386, 2284, 2615, 3934-39 (passim);
xiv, 1598, 1854, 2891, 2935, 2938, 2939; xv, 442,
452, 454,1298, 1312,1316,1320,1327,1350,1352,
1360, 2-127, 3324, 3326, 3334. 3346.

A la bibliographie, ajouter : C. Butler, T/ie Vatican
Councll. Thc Stwn Inlil frmii insidr in Bislinp U linthciriie's
hitrrs, Londres, 19:i0, 2 vol. (voir Tables, 491); F. Cain-
p;ma, 11 Concilie vuliraiw, Luaiiiio, 1926, 2 vol.; F.
MouiTf-1, Le (;. çhi V f i f u ' f i n ; A. Hafien, Hefelc und dtïs
^'niikanischc Knnïil, dans Th. Q., f.xxin, 1942, p. 223 sq.;
IL Aubei-t, dans Fliche-Martin, xxi, Paris, 1952, c. x,
;1H-B7; i-r. Documents concrrnani le tiers pnrii au (•'. rfu
Vaiu'fin, dans Ahliandiungen ûber The.tii. ï.rnr/ Kirchi^
« McIiKigcs K;ir] Adam », Dussehiorf, ia51, p. 241-59.
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I I I . CONCILES PARTICULIERS. (On donnera

par ordre alphabétique les différents conciles dont
les décrets sont signalés dans le n. T. C. Une typo-
graphie différente discriminera les conciles possé-
dant un article spécial ou considérés comme plus
importants.)

Achtiohat. — Voir C. arméniens.
Adana. — C. arménien de 1S16 (corriger la date).

— [J. Lamy], i, 393; cf. 1931.
Aenham ou Enham. — C. de 101)9 f ? ) (H.-L., iv, 914).

— Confession annuelle, lll, 886. — Abstention dea œu-
vres serviles, v, 2188. — Jeûne des quatre-tcmps, xm,
1451.

Agde. — c. de 506. — Histoire (A, Vacant], i, 563.
— Présidence de S. Césaire, n, 2109. — 71 canons ;
can. 1 : irrégularité de bigamie, s, 563; cf. vu, 2545;
— can. i ; devoir de l'aumône, I, 25fi5;— can. 7 ;
sur les biens ecclésiastiques, n, 856, 863; — can. 9 ;
interdiction aux clercs majeurs de cohabiter avec
leurs femmes, IV, 478; — can. 12 : jeûne du carême,
n, 1732; — can. 13 ; traditio symboli, 1981; -—
can. 14 : consécration des autels, i, 2581 ; — can. 15:
pénitence difficilement accordée aux jeunes, faci-
lement aux mourants, xiv, 1156; cf. xn, 813; —
can. 1S : communion à Noël, Pâques et Pentecôte,
ni, 484, 521, 522; — can. 21 : fêtes et office divin,
v, 2185, 2187; xi, 957; — can. 22 : droit de l'Église
sur les biens, 11, 856; — can. 29 : protection des
affranchis, v, 477 ; — can, 3S (indiqué par erreur 28);
pénalité de la flagellation, vil, 2061; — can. 39 :
célibat du sous-diaconat, n, 2082; xiv, 2464; —
can. 4S : excommunication des devins; défense de
les consulter, iv, 474', 1448, 1449; — can. 43 : ceux
qui ont été soumis à la pénitence sont exclus de la
cléricature; interdiction aux Irréguliers d'exercer
leurs fonctions, vu, 2544, 2552; — can. 4S : excep-
tion est faite au can. 7, permettant à l'évêque
d'aliéner des biens de faible revenu, iv, 863; —
can. 47 : obligation d'assister à la messe le dimanche,
1335; cf. 1339; — can. 49 : pénalités contre les
clercs coupables de malversation relativement aux
biens de l'Église, 461; — can. SO : réclusion des
clercs criminels, 458, 461; — can. 67 ; les inces-
tueux pourront contracter mariage, i, 485, 488;
cf. vu, 1547; — can. 62 : pénalité réprimant l'homi-
cide commis sur un esclave, v, 476; — can. 03 :
sanctification des fêtes (cf. can. 21), 2185, 2187; —
can. 64 (cf. can. 63) : excommunication pour trois
ans du clerc absent de son église pour les grandes
fêtes, iv, 479;— can. 6 8 : contre les sorciers, xiv,
2405; — can. 69 : ne seront ordonnés ni les brouil-
lons, ni les usuriers, ni les fauteurs de séditions
(vengeances personnelles), xv, 2330; iv, 474; —
can. 70 : les clercs bouffons seront déposés, 476.

Voir H.-L., n, 973-1002 (qui arrête au can. 47 les
canons certainement authentiques); Mainory, S, Césaire
d'Arles, Paris, 1894, p. 62 sq.; D.A.C.L., l, 871-77;
D.H.G.E., i, 920; Ca(hoiicisme, ï, 180.

Aïn-Chaqiq. — C. maronite de 1ÎS6 (I-I.-L. [0. de Clercq],
xi, 297-303), x, 103.

Aïn-Trai. -~ C. de 1S11 (ibid., xi, 368).
C. meikite de 183S (ibiS; xt, 379-90). — Sur l'épiclèse,

v, 265;— honoraire pour les messes des présanctifiés,
xm, 97.

C. de l'J09 (ibid., 790-836). — Interdiction de ces
honoraires, XIII, 97.

Aix-la-Chapelle. — Indications [A. Vacant], ï,
650-55.

C. de 789 (H.-L., ni, 1027-34). — Culte des anges,
ï, 1268; — enseisncment religieux, u, 1897; —
assistance à la messe dominicale, iv, 1335, 1336; —
prohibition des oeuvres serviles, 1336; — de la
chasse, 1315; — contre le divorce, 1466; — devoirs
des évêques (saintes huiles) et des prêtres (minis-
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tère), v, 1972; — contre la magie, ix, 1524; —
contre l'usure, xv, 2334.

C. de 79S ou. 799 (II.-L., ni, 1097). — Adoptta-
nisme et Félix d'Urgel, ï, 407, 688 ; v, 2133 ; xni, 297.

C. de 809 (ibid., ni, 1129-34). — Sur le Filioque :
rôle de Charlemagne, de Smaragde, de Théodulte
d'Orléans, v, 2315-16; xin, 297; xiv, 2248; xv,
1706; cf. ix, 311; — sur les ordalies, xi, 1143.

C. de S I S (ibid., m, 1145). — Déposition des
clercs se livrant à la sorcellerie (can. 17), tv, 483.

C. de 816 ou mieux 817 (H.-L., iv, 9-30).—
Exemption du service militaire pour certains
moines, vu, 1229; — office divin, xi, 957; — Inter-
diction de l'épreuve de la croix /can. 27), 1143; —
empêchement de rapt, xin, 1867; — contre l'usure,
xv, 2335.

Capiiulaire de 8SS. — Sur la communion faite
scepius et mieux préparée, ni, 522.

C. de S38 (H.-L., iv, 93-99). — Contre le trafic
des choses saintes, 11, 1841, 1851, 1852;—sur l'en-
seignement religieux, 1898; cf. v, 1974; — commu-
nion du dimanche (can. 33), ni, 522, 560; — de-
voir des évêques et des prêtres (can. 5, 8), 2436;
v, 1974; cf. 1979, 1983; — contre l'immoralité du
clergé (can. 6-10), iv, 481; — interdiction des
plaids et actes judiciaires, le dimanche, 1314.

C. de 860 et de Ses (H.-L., iv, 243,288). — Divorce
de Lothaire, ix, 2119, 2121; xi, 510, 511.

Voir d'autres C. dans H.-L., m et IV; D.H.G.E., ï,
1249-57; D.D.Can., m, 617-21; Catholicisme, ï, 254; C.
de Clercq, La législation relig. tronque de Clouis A Char-
lemagne, Paris, 1937.

AIx-en-Provence. — C. provincial de J ô S S . — Présidé
par Canigiani, disciple de S. Charles Borroinée, et dont
Charles de Eus (voir Tables, 490) fut l'âme ; son pro-
gramme, n, 1923; — catéchisme, 1918; — âge de la
confirma lion, ni, 1076; — conférences ecclésiastiques,
820; cf. 818; — achats permis le dimanche, iv, 1323; —
assistance aux vêpres recommandée, 1346; — sur l'au-
mône aux vagabonds, xv, 2463.

Alba-Julla. — Synode roumain catholique de 1900 (H.-L.
[De Clercq], xi, 856-61 [C. provincial de Blaj]). — La
messe <les présanctiflés n'est pas un sacrifice, xm, 97.
— Voir C. de Blaj.

Albano. — C. provincial de 1703. — Enseignement du
catéchisme, u, 1949.

Albi. — C. de 1SS4 (II.-L., vi, 77-82). — Enseignement du
catéchisme, n, 1899; — obligation de trois communions
par an, ni, 483; — interdiction aux infidèles de travailler
le dimanche, iv, 1318; — amende à qui n'assiste pas à
la messe, 1338; — interdiction aux clercs de prendre part
aux tournois y can. 51), vil, 1231; — destruction des
maisons des Hérétiques, 2058; — obligation de trois
confessions (et de trois communions) par an (cf. supra),
xil, 1045; — port des cheveux pour les clercs, xv, 1232.

Synodes dr 1753 et 1763. — Conférences ecclésiasti-
ques, ni, 824.

C. provincial de l&SO. — Sur le catéchisme, n, 1955.
Alexandrie. — Indications générales [X. Le Bache-

let], ï, 801-03; cf. ni, 637.
C. de 231 (H.-L., ï. 156). — Contre Origène, ï,

801 ; xi, 1492.
C. de 306 (ibid., ï, 211). — Pierre d'Alexandrie

et Mélèce, x, 532-33; xn, 1802-03; — sur la récon-
ciliation des lapsi, vu, 665.

C. de 320 (ibid., ï, 363). — Contre Arius, I, 1764,
1781; v, 1539.

C. de 339 ou 340 (ibid., ï, 692). ~ Synodale en
faveur de S. Athanase, ï, 2147.

C. de 3B2, dit des « Confesseurs » (ibid., ï, 963).
— Sur la fol de Nicée, ï, 1832-34; v, 839, 2454; vu,
379-81, 391; ix, 1040; xv, 1665-67; cf. ï, 2151; v,
1554; ix, 1037; xv, 255, 1666.

C. de 363 (ibid., ï, 971). — Lettre synodale, t,
2152.

T. - XVI. —. 23 —
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C. de 399 {ibid., 11, 122). — Théophile d'Alexan-

drie contre Origène, xi, 1571; xv, 523.
C. de 430 (Ibid., u, 264). — Cyrille d'Alexandrie

contre Nestorius, ni, 2480; v, 140; xi, 10; xv, 1754.
C. de 4SS (ibid., u, 881). — Protérius contre Tilno-

thée Aelure (voir Tinmiflée).
C. de 4ii7 et 477. -- Timothée Aelure contre le G.

de Chalcédoinc (voir Timothée).
Synode de 589 (H.-L., ni, 232). ~ Euloge et les

Samaritains, r, 802.
Décret synodal de 633 (ibid., ni, 366), x, 2316.

Amaifl. — C. de 10S9. — Nicolas II promulgue à nouveau
les décrets de Latran, xi, 530.

C, de 10S9. — Obligation pour les pénitents de renon-
cer à certaines charges, xn, 895.

Amérique latine. — C. plénier de Rome de 1899. —
Histoire, analyse [P. Termoz], i, 1083-87. — Initia-
tive de Léon XIII, 1083. — Privilèges accordés à
l'Amérique latine, 1084-86. — Education du clergé
et sciences sacrées, 1086-87; — conférences ecclé-
siastiques, nr, 827; — catéchismes, ir, 1958-59. —
Enseignement : tolérance à l'égard des écoles
neutres, xiv, 1678; — écoles catholiques, 1680; —
devoirs des curés, 1682; — universités, 1686; —
choix des maîtres et écoles normales, 1689.

La lettre Trans Oceanum, complétée par les décrets du
6 juill. 1S99, du 1" janv. et du 4 mal 1900, avait accordé
à l'Amérique latine les privilèges indiqués, i, 1084-86.
Ces dispositions valaient pour trente ans; elles turent
renouvelées pour dix ans (30 avr. 1929). Mais cette fois,
le texte comportait 12 articles mis en accord avec le
Code, Pic XIJ a prorogé pour dix ans les concessions de
Pie XI (S. C. Consistorlalc, 28 avr. 19;19). Un seul chan-
gement y a été apporté ; au lieu de (n. 3) ; Item Ordinarii
locwtim deputare passant ad sacramentum coitftrmatio-
nis,,., on lit ; Item Ordiniirii locoruin, sccluso vicario gene-
rali sine .tui Ordinarii loci speciall mandata, deputari
possuni.

Anazarbe. — C. de ,392. — Les macédoniens et le S.-
Esprit, ix, 1475.

Ancyre. — Histoire. Indications générales [X. Le
Bachelet], l, 1175-77.

C.deSS3(?).—Can. 1 «.-contre la bigamie, n, 880.
C. orthodoxe de 314 (H.-L., i, 298-326). — Reçu

chez les nionophysites, x, 2272. — Can. 1-1 S : sur
la pénitence; résumé, vu, 665-66. — Can. 1 : pour
les prêtres ayant sacrifié aux idoles, iv, 452, 460,
474; cf. xiv, 2864. — Can. 2 : pour les diacres et
clercs inférieurs lapsi, iv, 452-53, 460, 461; cf. 714,
717 (les diacres perdent-ils leur pouvoir de « consa-
crer il); vu, 1598; xrv, 2864. — Can. 5 : pouvoir
des évêqucs d'adoucir les peines, vu, 159°. —
Can. 7 : peines pour les chrétiens ayant assisté aux
repas païens, 1599. — Can. 9 : les hérétiques sont
hors de l'Église, vi, 2228. — Can. 10 : célibat des
diacres, n, 2076; iv, 478; xi, 1253. — Can. 11 :
contre le rapt, ix, 2111; xm, 16G7, — Can. 73 ;
ordination par les chorévêques, 2404. — Can. 13 :
ordination et pouvoir d'ordination, l, 1174-76;
v, 1694; xi, 1253. — Can. 14 : faux ascétisme des
encratites, v, 10. — Can. 16-17 : péché de bestia-
lité, xn, 789; cf. v, 381. — Can. 18 : élection des
évêques, iv, 2285. -- Can. 1 H : les vierges ne doi-
vent pas cohabiter comme sœurs avec des hommes,
s, 557; xiv, 2467. — Can. SO : adultère et avor-
tement, i, 2650; cf. v, 381; ix, 2111. — Can. 21 :
prostitution, infanticide, vu, 1722; cf. xii, 790. —
Can. 2S et 23 : homicide, 789; cf. xiv, 1183. —
Can, 2-1 : contre le sortilège, la magie, la divina-
tion, etc., iv, 475.

Synode semi-arien de 358 (H.-L., i, 903). — Lettre
synodale, xiv, 1791-93; — doctrine homéousienne,
i, 1824-26; v, 1485, 1568 (Eustathe); xiv, 1876,
1891-93; ci. 1792, 1794; n, 461-62. — Rôle du
parti à Séleucie, xiv, 1786-87.

Conciliabule de 3î,î ( 3 7 6 ) (ibid., i, 983). — Dépo-
sition de S. Grégoire de Nysse, vi, 1847.

Angamalé. — Synode diocésain de } S S S , xiv, 3105.
Angers. — C. de 4S3 (II.-L., il, 883-86). - Péchés péni-

tentiels, in, S51 ; — déposition des clercs abandonnant
leur charge pour l'armée ou des fonctions civiles (cun. 7 ) ,
IV, 481; vu, 123B; — contre les vagabonds, nécessité de
lettres de recommanda Uon fcan. S ) , vi, 591).

Synode de IÎ7S ( • ! ) . — Sur l'abus des diacres substi-
tués aux prêtres pour la confession, in, 89S.

C. de 1S79 (H.-L., vi, 257-65). — Interdiction aux
notaires épiscopaux de prélever un casuel (cun. S I , 11,
1852-53.

Synode de ] Î 9 S , — Viatique avant extrême-onction,
xv, 2847.

Synode de 129t. — Contre la sorcellerie, xiv, 2404.
C. de 1365 (H.-L,, VJ, 953-55). — Contre les péages

imposés aux clercs, vu, 1248.
Angleterre (C. sans nom de siège). - C. anglo-saxon de

S9S (H.-L., ni, 581). — Réglementation du travail du
dimanche; liberté accordée à l'esclave qu'on force à
travailler, v, 477 ; cf. iv, 1316.

C. anglais de 9S9, sous Edgar et S. Dunslan (ibid.,
iv, 830). — Interdiction de célébrer plus de trois messes
par jour. II, 893.

AnI. — Voir C. arméniens.
Ange (près do Lyon). — C. de 99i (ibid., iv, S71). — Obli-

gation de la communion, du jeûne et de la continence,
au carême et dans la semaine de Pâques, nr, 522; —
obligation d'entendre les confessions, 885.

D'autres C. se sont tenus à Anse : en 10SS, 1070, 1076-
77, 1100, 111S, 1S99 (ibid., v. 219, 467, 535; VI, 460). —
Le dernier seul est intéressant au point de vue de la dis-
cipline générale.

Anseglae. — Capitulaires de SS9. — Prescrivant trois com-
munions par an, in, 522; — recommandant la conti-
nence avant la communion, 525.

Antioche. — Indications générales [V. Ermoni], i,
1433-35; cf. ni, 637.

C. de 264 ( 2 6 S ) , S68, 2S9 (210) (H.-L., i, 196-
206). — Contre Paul de Samosate, iv, 425, 427,
453; v, 917; vu, 465; xn, 46, 47, 50; cf. xiv, 2467;
xv, 1627-28; — le terme ôuooùcrios condamné,
1639, 1648, 1657; cf. xn, 50.

Synode de 321 ( 7 ) , — Prétendue lettre synodale
favorable à Arius, v, 1540.

C. de 330 (ibid., i, 641). — Déposition de S. Eus-
tathe d'Antioche, i, 1802; v, 1528, 1556-59.

Conciliabule eusébwi de 339 ( 3 4 0 ) (ibid., ï, 696).
— Contre S. Athanase, ï, 2147; cf. 1809.

C. de 341 f i n encseniis) (ibid., ï, 702-33), ï, 208,
1824; vin, 1265, 1916; ix, 643; x, 2272; xiv, 3030,
3068; xv, 297S. — Présence d'Eudoxe de Germa-
nicie, v, 1484; —d'Eusèbe de Nicomédie, 1551; —
de Théodore d'Héracléc, xv, 232. — Relations avec
les canons apostoliques, n, 1607, 1G10 (pour le détail
voir H.-L.). — Canons cités : can. 1 : célébration
de la Pâque, xi, 475,1958 ; iv, 475 ; — can. S : contre
ceux qui s'abstiennent de prier et de communier,
ni, 484; xn, 790; — can. 3 : contre les diacres et
les prêtres qui abandonnent leur paroisse, iv, 460,
480; — can. 4 : contre l'cvêque, le prêtre ou le
diacre déposé qui continue à exercer ses fonctions,
ï, 1809, 2147 (contre S. Athanase); — can. S :
notion du schisme, xiv, 1288; cf. iv, 451 ; — can. 7:
lettres de paix pour recevoir les étrangers, vi, 590;
— can. S : lettres dimissoriales accordées par les
chorévêques, v, 1694; — can. 9 : relation des évê-
ques et du métropolitain, n, 1607-08; iv, 510; vi,
1536; xv, 2209; — can. 10 ; ordinations permises
aux chorévêques, v, 1694, 1706; xi, 1253; xm,
2404; xiv, 2460; — can. 11 : pénalités contre
l'évêque et les prêtres se présentant à la cour sans
autorisation du métropolitain ou de l'évêque, iv,
679; — can. 12 : l'évêque déposé n'a pas le droit
de recourir à l'empereur (contre S. Athanase), ï,
1810, 2147; — can. 13 : l'évêque ordonnant des
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sujets qui ne lui appartiennent pas sera déposé,
iv, 477; v, 1706; xiv, 3069; — can. 14-15 : le
jugement d'un évêque appartient d'une manière
irrévocable aux évêques de l'éparchie, i, 1S09; iv,
498; xl, 1880; xiv, 1113-14, 1328; - can. 16 :
déposition de l'evêque qui abandonne son Église
pour une autre, iv, 477; — can. 17-1.» : élection et
consécration de l'évêque, 2285; xi, 1253 (ces ca-
nons envisagent le cas de l'évêquo ne voulant ou
ne pouvant se rendre dans sa ville épiscopale) ;
Ctïn. 30 : le métropolitain convoquera deux conciles
par an clans son éparchie, iv, 510; — can. 22 :
un évêque ne peut ordonner des sujets étrangers ni
instituer des prêtres ou des diacres pour les lieux
soumis à un autre évêque (cf. can. 13), 477; - -
can, 34-25 : usage des biens ecclésiastiques, n, 858.
— L e s quatre formules de foi, i, 1810-12; cf. ix,
1026-27, 1094-95.

Synode de 343 f 3 f 4 ? ) (li.-L-, i, 847-48). — Contre
Photin, xn, 1532, 1534; cf. vin, 1265.

Synode de 361 (ibid., i, 960). — Élection de
Mélèce, i, 1830; x, 552.

Synode, arien de. 362. — Contre le synode acacien
de Constantinople; réhabilitation d'Aétius, i, 1834;
cf. 517.

Synode de 363 (ibid., i, 981), — Explication semi-
arienne de l'&p.ooÛOTOS, I, 291, 1836; in, 2530; x,
524; xv,1144.

Synode de 37S ( 3 7 9 ) (ibid., i, 985), i, 1843; ni,
2531; ;c, 528; xv, 1680 (ne pas confondre avec le
synode d'Antioche de Carie, i, 1843).

Conciliabule d'Antiochims à Éphesr en 4SI et
synode d'Antioche de tS'î (H.-L., n, 382, 387, 398).
— L'atïaire de Nestorius et Jean d'Autioche, v, 143,
159; xi, 109, 114-16, 120.

Synode de 445 (ibid., n, 479).
Synode de 447 ( 4 4 8 ) (ibid., n, 490). — Condam-

nation des accusateurs d'Ibas, xv, 1879.
Synodes de 508, 509, 512 (ibid., n, 1004, 101(i),

Iv, 1366.
Anvers. •- Synode de 1610. — Enseignement du caté-

chisme, n, 19SS.
Synode de ISiS. — Conférences ecclésiastiques, ni,

819.
Aquilèe. — C. de 3S1 (H.-L., l, 987, note; il, 49). — Dépo-

sition de deux évêques ariens danubiens, iv, SI ; cf. xv,
3007.

C. de SS5 (ibid., ni, 146). — Contre lus Trois Chapi-
tres, xv, 1916.

C. de I t I O (ibid., ni, 156). — l-'ln du schisme, xv,
1917; cf. xiv, 1915 (sous le nom de C. de l'apie).

C. (le H S Ï , 1 I S 4 , 1SSS, J S O S , 1.111, 1339 (indiqués
i6id., v, 1114, 1128; vi, 2S7, 599, 636, S40).

C'. provincial de lB9tl. Conférences ecclésiastiques,
ni, 820; — interdiction aux clercs de porter les armes,
vil, 1232.

Aquitaine. — C. de ,'iss. — Interdiction des mariages
entre chrétiens et infidèles, iv, 141S.

Aranda (Espagne). — C. de 347,3 (H.-L., vin, 45). — Cinq
témoins requis, si le mariage est célébré à la maison,
xm, 741.

Areizo. — Décrets synodaux de 1S97. — Conférences
ecclésiastiques, m, S20.

Arles. — Z" C. général de 315 (H.-L., i, 275-98).—
Bien que n'ayant pas d'article spécial, C. général,
ni, 640; convoqué par l'empereur Constantin, xm,
277; xiv, 2068; a promulgué 22 canons de discipline.
générale, transmis à la haute autorité du pape S. Sil-
vestre, xm, 277; xiv, 2068; cf. xv, 1252. — Can. 1 :
uniformité dans la date de la célébration de Pâques,
il, 2040; xi, 1954; cf. 1963, 1964, 1966, 1970; xm,
277; — can. '2 : le clerc attaché à une église ne
doit pas passer à une autre, 278 (le can. 31 répète
la même prescription relativement aux diacres et
aux prêtres); — con. 3 : réglementation du service

militaire, xiv, 1977; — can. 6 : imposition des
mains dans la réconciliation (les malades, vu, 1316;
— can. 8 : sur la validité du baptême de certains
hérétiques; leur réconciliation par la seule impo-
sition des mains, il, 183; iv, 1704; vil, 1329, 1397;
x, 1780; xiil, 2389; xv, 1252; — can. 10 : l'adul-
tère ne Justine pas de nouvelles noces, i, 481, 506;
ix, 2111; — Eiin. 11 ; interdiction aux chrétiennes
d'fpouser des païens, 3111; — can. 12 : excommu-
nication pour les clercs usuriers, xv, 2329, 2338; —-
can. 13 : déposition des clercs traditeurs, mais vali-
dité des ordinations par eux conférées, iv, 451, 473,
1704; xii, 634; xiii, 2389, 2390, 2397; xv, 1252; —
can. 14 : excommunication aux faux dénonciateurs,
xn, 790; — can. 15 : abus commis par des diacres
offrant le saint sacrifice, iv, 714, 717; — can. 16 :
l'excommunication ne peut être levée que par celui
qui l'a prononcée, xiv, 1288; — can. 20 : la consé-
cration épiscopale doit être donnée par sept ou
tout au moins trois évêques, iv, 476; — can. SS :
on refuse la communion aux apostats malades, vu,
667. — Outre ces canons, le C. a réglé la question
du donatisme en justifiant Cécilien, v, 3128; iv,
1704; xm, 277. — Voir également la comparaison
des canons d'Arles et d'Elvire, iv, 2380.

C. arien de SAS (H.-L-, i, S69-72). — Condamnation
de S. Athanase, i, 1819; ix, 633.

lï' C. de 4ÎS-4SS (ibid; n, 460-76). (Les dates sont
Incertaines; un a même dû rectifier certaines inexacti-
tudes des articles du n, T. C.) — 56 canons. — Cités :
i;(in. S : un homme marié doit faire vœu de continence,
s'il veut. devenir prêtre, II, 2081; vu, 2549; xn, 834; —
can. ,5 ; élection et sacre des évêques, iv, 476; — can. « :
le métropolitain doit confirmer l'élection de l'évêque,
509; — can, 1 : les eunuques volontaires ne peuvent
devenir clercs, vu, 2550; — can. 12 : ne refuser la com-
munion à aucun pénitent à l'article de la mort, xm,
1234; — can. 14 : déposition et excommunication des
clercs usuriers, iv, 461, 474, 481; VII, 1246; XV, 2330; —
can. 16 : les diacres ne doivent pas usurper la place ni
la fonction des prêtres, iv, 489; — can. 17 : réconci-
liation des bonosiens par l'onction du saint chrême et
l'imposition des mains, m, 1049; xn, 1536; — can. 2S :
émission des vœux monastiques (il s'agit d'apostats),
xv, 3270; — can. S 8 : réconciliation des pénitents à
l'article de la mort, i, 165; — dut, S9 : clercs demandant
la pénitence, iv, 458; xn, 836; — can. 30 (et. l" L.
d'Orange, ctin. 5) : droit d'asile dans les églises, vu, 1257;
— can. Sï : les serfs dos clercs ne peuvent être pris en
compensation, v, 477; — can. 34 (et. I'" C. d'Orange,
can. 7) : respect des affranchis de l'Église, vu, 1257.

C. de 4SI (H.-L., n, 881). — Péchés pénitentlels, lu,
851. — Lettre synodale au pape S. Léon, vu, 1668.

111eC. tir. 4,îS (ibid.. Il, 886). — Confirmation, sacre-
ment, ni, 1089; cf. xv, 2521.

Synode de I f 5 (ibid; il, 908). — Sur la prédestination
e.l.l'erreur de Lucidus, IX, 1021-22; XII, 407-OS, 2994;
xv, 3364; cf. vu, 1830.

VI' C. (carolingien) de S I S (ihid; lit, 11.15). — Canon;!
cites : can. 1 : profession de foi; descente du Christ aux
enfers, iv, 574; — c»n. 4 (et non 29) : aucun laïque,
sans l'usscntiment de l'évêque, ne peut Installer un prêtre
dans son emploi ni l'en déposer, 494; — can. 11 : inter-
diction des unions incestueuses, vu, 1548; -— can. 17 :
les parents doivent instruire leurs entants, 11, 1897;—
can. S6 : les fautes publiques doivent être soumises ù
une pénitence publique, xn, 865, 875, 877, 1172.

C, de 1S34. — Contre les albigeois ; les hérétiques sont
frappés de l'excommunication, iv, 486. — Ce C. (H.-L.,
v, 1560) fait suite à un C, de liill (ibid; v, 1289) et
ses canons ont été renouvelés en 1246 (ibid; v, 1706).

Synode prcwincial de 1SSS (ibid., vi, 113). — Contre
l'erreur de Joachim de Flore, vin, 1444.

Arméniens. — [L. Petit], i, 1925-33.
Voir la liste déjà donnée supra, 264, avec références à

H.-L, et T.D.C.O.
1° De Nicée à Vagharchapat (325-491) : C. de

Achtichat (vers 365), t, 1926.— Législation canonique
de S. Sahak, 1926. — C, de Chahapivan (447), 1926-
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1927. — C. de Achtichat (449), 1927. — 3° De
Vagharchapat à Karin ou ThéodosiopoUs (491-633) :
C. de Vagharchapat (491), 1927; cf. infra, 749. —
7" C. de Dooin (525 ou 527), 1927; cf. infra, 712.
— Il' C. de Dopin ( ? ) (596), 1927. — Synode (616),
1928. — 3° De Karin à Chirakavan (033-862) : C. de
Karin (vers 633), 1928. — C. de Dwin (645), 1928.
— C. de Dovin (652), 1928. — Synode de Manwkert
(vers 720), 1928; cf. infra, 720. — Synode de Partau
(vers 770), 1929. — 4° De Chirakavan à Hromkia
(862-1179) : Synode de Chirakavan (862), 1929; cf.
in/ra, 705. — Synode d'Ani (969), 1929. — Autre
synode d'An( (1036), 1929. — Conférences d'union
avec les Grecs, 1929-30. — C. de Hromkia (1179), sous
Nersès de Lampron, 1930; cf. xi, 72 et infra, 716.
— 5° De Hromkia à Florence (1179-1439) : C. de
Tarse (1196), sous Nersès de Lampron, 1930;
cf. xi, 73. •— C. de Sis (Cis) (1243; 1251; 1292;
1307), i, 1930-31. — C. d'Adana (1316), 1931; cf.
393. — C. de Sis (1342). 1931, 1956; cf. n, 696-704
et infra, 705. — Nouveau C. à Sis, i, 1931. —
Synode (1410), sous le patriarche Jacques III, 1931.
— 6° De Florence à nos jours : Sur l'Union au C.
de Florence, et. supra, 673, — Synodes de Zmar ou
Bzofnmar (au Mont-Liban, 1851, 1866), i, 1932.
— S. de Constantinople (1869, 1890), 1932. — C.
patriarcal à Rome (1911) : voir infra, 739.

Arraa.— Synode de 1025 (H.-L., iv, 940-42). — His-
toire [J.-B. Martin], n, 1990-91 ; cf. n, 281; x, 1026-
27. — Contre les cathares ; sur le baptême, il, 275;
— l'eucharistie, v, 1218; — la messe, x, 1026.

Asti. — Voir C. de Pisé.
Auch. — C. provincial de 1SS1. — Sur le catéchisme, n,

1955.
Augebourg. — C. de 19S2 (H.-L., iv, 1228-30). — Contre

l'antipape Cadalaùs, vi, 1793.
Synode de ISiS. — Les laïques doivent faire les offran-

des prescrites par une louable coutume, n, 1854; —
obligation pour les prêtres d'enseigner les prières et les
rudiments du catéchisme, 1914; — interdiction de fré-
quenter les écoles protestantes, 1921; — permission de
chanter des motels après l'élévation, iv, 2326; — sur
les divers actes liturgiques du mariage, ix, 2232.

Synode de ] S S î . — Enseignement du catéchisme, n,
1920.

Synode de 1S10. — .Enseignement du catéchisme, 1939;
— conférences ecclésiastiques, in, 819.

Austerfleld. — C. de 70S (votr dans H.-L., ni, 591, la
note 3 sur les différents noms donnés à ce C, ; Estrefeld,
Onestrefeld, Aedsiviniipath, Nosterfield ou Onestrefelda).
— Contre S. Wilfrid d'York, xv, 3526.

Australie. — I" C, plénier de IS-ti. — Conférences ecclé-
siastiques, ni, 825.

Autun. — C. de 109i (II.-L., v, 387). — Contre les simo-
niaques, les nicolaïtes, l'antipape Guibert, Henri IV et
le roi de France Philippe I" en raison de son concubi-
nage avec Bertrade, ni, Î99 ; xv, 2282, 3626.

Auxerre. — Synode tenu entre 570 et 590 (ce qui
explique les différentes dates données dans les
divers articles auxquels on renvoie). — [J.-U.
Martin], i, 2622. — 45 canons. — Cites : can. 3 :
pratiques superstitieuses déconseillées, xiv, 2404;
— can. 4 : contre les devins et les sorciers, 1448,
1449; — can. 7 ; le synode diocésain s'assemblera
chaque année, ni, 638; — can. 22 : on ne doit pas
donner l'eucharistie aux morts, 495; xv, 2844; —
can. 14 : interdiction d'enterrer les morts dans le
baptistère, xiv, 1888; — can. 15 (et non 5) : ne
pas enterrer un corps sur un autre, 1889; —can. 16 :
les travaux ser viles interdits le dimanche, iv, 1313;
— can. 11 : défense d'accepter des offrandes pour
les suicidés, xni, 1235; — can. 30 : faute contre le
célibat ecclésiastique, n, 2082, 2083; — can. 33-34 :
défense aux clercs d'assister à la torture ou à une
sentence de mort, iv, 480; vu, 1238. — La recom-
mandation de communier chaque semaine est attri-

buée à ce C., ni, 484. Aucun canon ne correspond à
l'indication.

Avignon. - C. de 1209 (H.-L., v, 1283-86). — 21 canons
contre les hérétiques de l'époque, ni, 1925. — Cités :
can. S : contre l'usure, xv, 2342; — can. 4 : interdic-
tion aux Juifs de pratiquer l'usure; Interdiction aux
infidèles de travailler le dimanche, 2342; iv, 1318; —
can. V : interdiction aux laïques d'exiger des églises.
monastères et clercs des redevances injustes, VII, 1247;
— can. 8 : interdiction aux laïques de s'ingérer dans les
élections ecclésiastiques, iv, 22G9; — can. I f : aux vigiles
et têtes des saints, on ne tolérera pas dans les églises
danses théâtrales, jeux déplacés et chants érotiques, xiv,
949.

C. de 1279 (ibid., vi, 245). — 18 canons. — Les clercs
sont autorisés à être avocats ou juges, avec le consen-
tement de leur évêque, vu, 1241.

C. de 12SS (ibid., vi, 288). — Le can. 9, cité xil, 1045,
comme étant de ce synode, appartient en réalité au
synode diocésain d'Eichstâlt (cf. i&id., toc. C((.).

C. de 1.12S (ibid., vi, 801). — 59 canons. — Can. .33 ;
vu, 1249.

C. de HSî (ibid., vu, 1287). — Sur le décret de Baie
relallt à l'Immaculée Conception, vu, 1115; — pour
l'observation plus rigoureuse du précepte dominical, iv,
1318, 1319.

C. de 1594. — Adoucissements à la loi du repos domi-
nical, iv, 1323. — L'honoraire de la messe doit être
suffisant pour faire vivre le prêtre, vu, 78.

C. de J728. — Conférences mensuelles sur les cas de
conscience, ni, S24.

C. de 1843. — Nécessité morale de la révélation, iv,
939.

Avranohes. — C. de 117S (ibid.. v, 1056). — Caft. 12 :
les clercs ne doivent pas abandonner leurs fonctions
pour prendre celles de juges dans les tribunaux laïcs,
vu, 1240.

Bagaï. — C. de SUS. en faveur de Primicn de Carthage, iv,
1711 ; cf. v, 2128.

Bahia. — C. de 170S. — Explication du catéchisme, il,
1949.

Baie. — C. de 1431-1439. — Étude générale [A. Bau-
drillart], n, 113-28.

l" Après le concile de Constance. -— État de
l'Église, n, 113. — Attitude de Martin V, puis d'Eu-
gène IV, 113-15; v, 1493; xm, 313-14.

2° Le concile. — Programme et cause de faiblesse,
n, 115-16. — Personnages en relation avec le C. :
Albergati, 2303 (Tables, 64); ^Eneas Silvius (futur
Pie II), v, 1494; xn, 1613, 1614-16; cf. 1628, 1629-
30; d'Aleman (Tables, 70); Ambroise le Camaldule,
i, 954; André de Constantinople, 1189; Capranica
(Tables. 521); Cesarini (Tables, 575); Nicolas Jac-
quier, vin, 314; Jean de Montenero, 791; Jean
Nyder, xi, 851; Jean de Polomer, vin, 797; Jean
de Raguse, n, 1043; xiv (Addendum), 2625; Jean
de Ségovie, vm, 816-17; Jean de ïorquémada, vi,
901; xv, 1235; Nicolas V, xi, 543; Nicolas de Cuse,
602; xn, 315; Louis de Pirano, 2124; délégation
polonaise, 2474.

3° Débuts du. concile. — Conflit avec Eugène IV,
il, 117-21; v, 1493; vi, 1542, 1615; xn, 1614,
2782; — la théorie conciliaire; le pape inculpé par
le C-, n, 119-21; vi, 1107, 1532, 1545, 1548; xv,
2980.

4" Œuvre du concile. — a ) Question hussite (calix-
tins) : les compactais, il, 121-22, 1365; ni, 566; cf. n,
1365-66; — leur révocation, xn, 1622, 1623; xv,
1461 (usage du calice). — b ) Union des Grecs, n,
122; ni, 1400-01; vi, 25. — c ) Discipline : réforme
de l'Église, n, 122; — contre le concubinage des
clercs, ni, 803; — récitation de l'office divin, xi,
958; — port des cheveux courts, xv, 1232; —
choix des évêques, xi, 1897; — suppression des
aimâtes, etc., xni, 313-14; — et des droits de chan-
cellerie, ii, 1852, 1853; — relations du pape, des
cardinaux et des évêques, xm, 313-14; voir supra,
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théorie conciliaire. — d ) Dogme : l'Immaculée
Conception, vi, 900; vu, 1108-15; xv, 1237, 2A25;
— condamnation d'une erreur d'Augustin de Rome,
v, 2113; vu, 542, 2381; vin, 1273; xiv, 1652; xv,
1237; cf. Tables, 214.

5° Rupture entre le pape et te concile. — Attitude
scandaleuse et transfert du C. à Ferrare, n, 125;
vi, 25-27; cf. xin, 313-14. — Les décrets schisma-
tiques, n, 124-25. — Le schisme et l'antipape
Félix V, ni, 1941; v, 1494; vi, 45-46; XI, 541-43;
xm, 315; cf. x, 2375 (rôle de Pierre del Monte).

6° Autorité et influence. — Pas d'œcuménicilé, n,
125-27; ni, 640. — La théorie conciliaire désap-
prouvée et condamnée, n, 127-28; vin, 2673, 2680
(V G. du Latran); vi, 46 (G. de Florence); cf. xm,
314. — Influence néfaste : concordats se rattachant
à Constance-Baie, m, 730-35; — affaiblissement de
l'autorité pontificale, xi, 1917; —influence sur le
gallicanisme, vi, 1111; cf. xm, 320 (le cardinal (le
Lorraine à Trente).

Cité : ni, 728; vi, 24, 25, 43; vu, 1115, 1117, 1120,
1127, 1141, 1151,1152,1153; X, 174; xi,543,1893;
xii, 1826,2476; xm, 329; xv, 1471, 1472,1504,3040.

Voir H.-L., vu, 666-949; N. Valois, La crise relis.
du XV s. Le pape et le C; lilS-til), Paris, 1909, qui a
exposé, de façon neuve, l'histoire du C. et rectifié quel-
ques erreurs commises par G. Pérousc dans son remar-
quable livre intitulé Le cardinal Louis Alenian, président
du C. de Baie, et la f i n du Grand Schisme, Paris, 1904;
E. Bursche, Die ReformarbeUen des Basier KoMils, Ëine
kirchengeschichiliche UntersuehuniJ, Lodz, 1921; P.
Becker, Giuliano Cesarini, 1935; P. Roth, Dos liasicr
Konzil, Berne, 1931 (indications extraites de Catholi-
cisme, i, 1188-89). Voir aussi D.II.G.R., VI, 356.

Baltimore. — En général, 1, 1058-59, 1069.
1'' Conciles provinciaux. — C, île. I S S » . Catéchisme,

H. 1958.
C. de 1SS2, — L'Église et l'esclavage, v, 502.
Synode de 186il. — Conférences ecclésiastiques, ni, 826,
C. de 187S. — Conférences ccclésiastlilues, 111, S26.
2° Trois conciles plenier.t (nationaux). — C. de 1 S S S ,

—Catéchisme, il, 1S58.
C. de I S f t t t , i, 1270; — catéchisme et écoles de la doc-

trine chrétienne, il, 1958; — sépulture des hérétiques.
VI, 2250; — conférences, ni, 826; - dans les mariages
mixtes, présomption de la validité du baptême du
conjoint non catholique, IV, 1422; — supercheries et
superstitions dans le spiritisme, xiv, 2521.

C. de 1 8 S f . — l'réparé à Rome, ix, 347-48; — com-
mission pour les missions, l, 1072 ; — raisons nécessaires
pour accorder les dispenses de religion mixte, iv, 1425;
— élection des évêques, 3277-78; — droit de l'Église
d'ouvrir des écoles catholiques, xiv, 1680. 1682; cf. ix,
348 (conventii)n de Mgr Irelaild).

Barcelone. — C. de !iV) (H.-L., n, 1163). - Absolution
aux pécheurs mourants, tout en réservant la pénitence
à accomplir en cas de survie, vu, 1^40; xiv, 1143.

C. de 699. — Contre l'abus de casuel ù la confirmation,
il, 1843; — contre les ordinations simoniaques, 1847.

Bari. — C. de 1098 (H.-L., v, 459-60). — Brève
notice, xv, 2278. — Procession du S.-EsprIt, v, 811;
— rôle de S. Anselme, xv, 1754-55, 2278; cf. i, 1329.
— S u r le conflit qui divisait S- Anselme et le roi
Guillaume le Roux, xv, 2271. — Organisation
ecclésiastique de l'Italie méridionale, 2284; — et
lutte contre les abus, 2284-85.

Barsauma. — C. du monastère de Barsauma de I1S3. —
Sur le saint chrême, xiv, 3051,

Basic (Saint). — C. de 991 (H.-L., iv, 844 sq.). —
Objet du C. : la déposition de l'archevêque Arnoul
de Reims, xiv, 2078-79; cf. iv, 504; xm, 301. —
Cité : vi, 1109.

Bavière. — C. du X' s. — Sur les ordalies, xi, 1144.
Bayeux. — C. de 1500. — Interdiction aux clercs de porter

les armes, vu, 1233.
Beaugency. — C. de IlOi. — Philippe I" et Bertradc

réconciliés avec l'Église, xv, 3626.

Beauvals. — C. de Sis. — Élection d'Iiincmar à Reims,
vi, 2482.

C. de 1114, — Anathème prononcé contre Henri V et
contre l'évoque de Munster, xl, 2067.

BékorkI. — Synode maronite de 1790 (H.-L. [De Clercq],
xi, 303-07). — Application des décisions du synode du
Mont-Liban (voir ce mot), x, 100, 103.

C. national de 1S5S (ibid., xi, 668). — Même but, avec
les adaptations nécessaires, x, 106; cf. xi, 3283.

Bénèvent. - C. de 1087 (ihlil., v, 334). — Excommuni-
cation de l'anllpape Uuibcrt, xv, 2868.

C. de 1991 (ibid., 352). — Emploi des lettres formées,
vi, 690; Interdiction des mariages aux temps prohibés,
xv, 112.

C. de 1 1 ( / S (ibid., 504). — Condamnation par Pascal II
de l'investiture laïque, xi, 2060.

C. de 1113 (ibid., 540). — Discussion du mariage
d'Alphonse d'Aragon, et d'Uraque, xi, 2071.

C. de 1331. — Répression des abus relatifs a la sanc-
tification du dimanche, iv. 1318.

C. de 1378 (ibill., VI, 1393-98). — Obligation de la
messe paroissiale du dimanclie, iv, 1336.

(;. de 3693. — Confrérie de la doctrine chrétienne, lï,
1942.

C. de 1&92, — Discussion des cas de conscience, in, 826.
Beqata (S.-Antolne de). — C. de 17sr (H.-L, [)">e Clercq],

xi, 280 le place en 1756), — Organisation de l'Église
maronite, x, 91.

Berghamstaad. — C. de S97 (H.-L., ni, 588).— Amende
à qui fera travailler un sert le dimanche, iv, 1316.

Besançon. — Synode de 1707 (renouvelant les statuts de
1573 et de 1618). — Prescription relative au synode
déçanal, m, 819.

Béziers. — Synode de 3S6. — Contre S. Hilaire, vi, 2390,
2406; cf. i, 1821.

C. de 1233 (I-I.-L., v, 1556-58). — 26 canons. — Cités :
can, S : assistance ù la messe du dimanche, iv, 1336; —
mn. 6 : obligation d'un titre canonique, xv, 1147-48; —
can. 13 î interdiction du métier des armes aux clercs,
vu, 1231.

C. de IStS (thiil,, 1695-1703). — 46 canons; 37 Instruc-
tions aux inquisiteurs. — Canons cités : can. 2 : péna-
lités contre les hérétiques et ceux qui les protègent, iv,
1S6; — can. S : règlement imposé aux quêteurs, vu,
1610; — can. 7 : les curé» doivent expliquer le symbole,
n, 1S99; — cdn. 40 : interdiction de faire travailler les
Infidèles le dimanche, iv, 1318. — Instructions : can. 13 :
les témoignages émanant d'ennemis capitaux ne sont
pas recevables, vu, 2039; — can. 26, 29 : recomman-
dation des croisades outre-mer, pénalités réglées d'après
les circonstances, 2055.

C. de 1310 (ibid; VI, 636). — Can. 15 : répression des
abus relatifs i\ la sanctification du dimanche, iv, 1318.

Blachepnes (Les). — C. grec de 1»Si { ? ) , 10SS ( ? ) . —
Soumission de Léon de Chalcédoine, xiv, 2940-41.

Blacktriars. — Synode de 1SS2. — Contre Wyclifï, xv,
3590. — Ce C. est donné (dans II.-L., v>, 1414) comme un
C. de Londres, avec deux séries de propositions (10 et 14)
condamnées. — Voir C, de Londres,

Blaj. — C. provincial roumain de 1 S Î S et 1900 (H.-L. [De
Clercq], xi, 642, 856). — Élection des évêques catho-
liques, xi, 1941. — Voir C. d'Alba.-Jvu.ia.

Bols-le-Duc. .. Synode de l l i l ' f et I S S U . • - - Réunion
annuelle des contérences ecclésiastiques, m, 819.

Bonitace (Saint). —Staluta de 74S, —- L'eucharistie ne
doit pas être donnée aux morts, ni, 495.

Bordeaux. — C. de SSS (daté par erreur 485) (H.-L., il,
66). — Contre Priscillien, xm, 392; les C. peuvent
juger en matière de foi, vi, 1100. — Cf. xm, 394.

C. de 10SO (ibid., v, 281-82). — Rétractation de Bé-
rcnger, n, 725,

C. de 12SS (Mil; vi, 55). — Interdiction de commu-
nier les petits enfants; seul le pain bénit doit leur être
donné, ni, 496.

C. rie 1SSS. — Catéchisme du C. de Trente, n, 101S;
— sur l'éducation et l'instruction de la jeunesse, 1963;
— réduction du nombre des fôtcs, v, 3180.

C. de ia8î. — L'âge de la cotiurmation, lll, 1U76.
C. de 16S4. — Contre l'idée superstitieuse de ne pas se

marier en mai, xv, 111.
C. de 1S50. — Contre l'explication rationaliste du

mystère de lu Trinité, xv, 1797; — catéchisme, n, 1955.
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C, de 1SSS. — Preuves rationnelles de l'existence de

Dieu, tv, 929;— nécessité morale de la révélation, 939.
C. de 18SS. — Nécessité morale de la révélation, i6id.

Bourges. — Capitula de S6S (Raoul de Hourgcs). — Inter-
diction, le dimanche, des œuvres serviles, iv, 1313-14;
— nocturnes et vigiles obligatoires, 1335.

C. de 1031 (I-I.-L., iv, 953). — Obligation d'adminis-
trer les sacrements gratuitement, n, 1841 ; niais offrandes
permises, 1845; — semblable législation pour les sépul-
tures, 1S50; — célibat des clercs et dégradation des
délinquants, 20S5; et, iv, 460; — obligation pour les
clercs de se raser et de porter la tonsure, xv, 1231.

C. de ISSU (ibid., VI, 303). — Communion pascale, ni,
485; cf. xv, 2843.

G. de 16S4. — Droit de la paroisse sur les sépultures,
in, 485; — interdiction aux clercs errants (vagi) de se
présenter sans lettres de recommandation, xv, 2463,2461.

C. de JS.50, — Catéchisme, n, 1955.
Braga. — /Je C. de S6S (561 dans Dcnz.-Rannw. ;

cf. H.-L., in, 175-81; les deux dates sont utilisées
Indifféremment dans les articles du D.T.C.). —
1" Objet du C. dans sa partie doctrinale : le priscil-
lianisme, iv, 407-08 ; xm, 393, 395-98 ; — inspira-
tion de S. Martin, x, 204-05. — Anathémalismes
cités : Trinité et incarnation : an. 1, 2, 3, 4 : v,
2457, 2462; vu, 391; vin, 126l, 1266; xv, 1703-04;
— émanation et préexistence des âmes : an. S, 6 .•
xi, 1865; xv, 1351; — démons et origine de la
matière et du mal : an. 7, S, 12, 13 : iv, 407-08; ix,
1703; xin, 2502. — 2" Canons disciplinaires :
22 canons. — Cités : can. 11 : offrande aux funé-
railles, il, 851, 1850; — can. 13 ; les clercs dégradés
admis à la communion inter laicos, iv, 457; —
can. 16 : les suicidés n'auront pas de mémoire au
saint sacrifice, pas plus que les coupables exécutés,
xin, 1238; — can. 18 : les corps ne doivent pas
être enterrés dans les églises, xiv, 1888; — can. 2'i :
les contempteurs des canons lus au C. seront dé-
posés, iv,481.

I I I ' C. de STS (H.-L., ni, 194-95). - - 10 canons. —
CUés .• can. 3 : les ordres seront conférés gratuitement,
il, 1847; — cnn. 4 : pas de redevance pour le baume du
saint chrême, 1852; pénalités pour les prêtres qui consa-
crent le saint chrême, ni, 1067; et. il, 2405, 2407; --
can. S : ablations faites aux évêques, 1851 ; — cnn. 6 :
interdiction de consacrer une église bâtie par spécula-
tion, vu, 74; — can. 7 : gratuité du baptême; les obla-
tions volontaires peuvent être acceptées, n, 854, 1840.

IV C. de ers (ibid,, 314-15). — 8 canons. — Cites :
caii. J : matière du saint sacrifice, ï'inlinctio panis, in,
560; — can. 5 : recommandation aux évoques portant
des reliques à leur cou, xnl, 2:146, 2354; — can. f :
tiontre la simonie, xiv, 2144.

Canons se rapportant à la collection de S. Martin, xni,
1346; — irrégularité des clercs homicides, iv, 473.

Brème. — Sgnode de 1230. - Contre les Stédingiens, xiv,
2584.

Breslau. — A'ynode di! 1S4S (H.-L., v. 1707-09). — Contre
les mariages Incestueux, vu, 1550; cf. xv, 2283.

Synode de liiSS, — Catéchisme, n, 1920.
Brest-Litovsk. — Voir C. de Brîcse.
Brixen. — Conciliabule de 1080. — S. Grégoire VII accusé

de pactiser avec Eérenger, il, 725; xv, 352S.
Synode de 160s. — Catéchisme, il, 1938; — conté-

. renées ecclésiastiques et discipline générale, ni, 819, 820;
—silence prescrit à l'élévation de l'hostie, iv, 2326.

Bruges. — Synode de W6. — Conférences, ni, 819.
Brxesa ou Brast-Utovsk. — C. de 159S (II.-L. [Ue

Clercq], xi, 78-79). — Union des Ruthènes à Rome, xil,
2490; cf. xiv, 1391.

Buda. — C. de 1S79 (ibid., vi, 247, où ce C. est relaté sous
le nom de Ofen). ••••- Législation dominicale, iv, 1326; —
port de la tonsure, xv, 1232.

Burgoa. — Synode du 1077 (cité dans H.-L., v, 2S5). — Sur
les ordalies, XI, 1144; et. 1150.

Cabarsusee. — C. donatiste de :S93. — iv, 1711; cf. v,
2128.

Cahors. — Synode dr 12S9. — Quarante jours chômés par
an, v, 2186.

Synode de 1638. — Port de la tonsure, xv, 1232.

Caire <Le). — Synode copte dr. 1S98 (H.-L, [De Clercq], xi,
759). — Interdiction de la formule unus de Trinitate
crucifixus, x, 2240; — procédure d'élection au siège
patriarcal, xi, 1939; cf. 1943, 22SS.

Calohut. — C. dé Ï S 7 (H.-L., in, 995, donne le nom de
Celchy ou Chelsea). — Visite des diocèses, il, 1897.

Calllnique. — C. de B I S . — Croyance de l'Église syrienne
sur la présence réelle, xiv, 3053.

Calviniste;. — .Synode national de 15S!), xnr, 2024.
Cambrai. — Synode de 154S. — Chant interdit pendant

l'élévation, iv, 232G.
C. de 1SS5. — Gratuité des sacrements, respect des

coutumes louables, n, S54, 1854; — réduction du
nombre de fêtes, v, '2186.

C, de 1S04, — lînseignement du catéchisme, n, 1925,
1938.

Cantorbèry. - Statut de S. Edmond de 1S3S. — Sur
l'obligation de la communion pascale; deux autres com-
munions recommandées, in, 484.

Oapoue. — C. plénier de 391 (H.-L., n, 80-82). -
Objet principal du C., l'extinction du schisme rnélé-
tien, x, 528-29; cf. xv, 523. — Condamnation de
Bonose, n, 1027; ix, '2376. — Défense de réitérer
l'ordination, iv, 459.

Cette dernière indication doit être complétée d'après
le Codex canonum Eccti'sise africunie (Mansi, ni, 738) ;
« Nul ne doit être baptisé deux fois; nul ne doit être
ordonné deux l'ois; les évêques ne doivent pas être
transférés d'un siège à un autre. «

/IsseniMcc de 1»8Î. — Élection de Victor III, xv,
2868-70.

C. de J9<i9. — Gratuite de l'eucharistie, n, 1846;—
casuel des sépultures, 1850; — respect des coutumes
louables, 1854.

Caroafè.—Voir G. de Qarqalé,
Carie, — Synode de 3SV. — Sur le symbole de Lucien

d'Antioche, ix, 1026.
Oarthage. (Le D. T. C. a deux articles, u, 1806; x,

1753; mais on indiquera tous les C. auxquels se
réfèrent les auteurs.)

1° Conciles avant Aurde. — C. de 220 (S18-222),
sous Agrippinus (H.-L., i, 154-56).— Réitération
du baptême conféré par les hérétiques, m, 637;
.cf. n, 219.

C. de Zî9, sous Donatus (Hlid., i, 162, note 2, et
1089); déposition de Primatus, évêque de Lambèse;
cf. v, 2050 (intervention du pape Fabien).

C. de251, sous S. Cyprien (H.-L., i, 167-69). --
Réconciliation des ;d/).st, xi, 833-34; cf. vu, 1597;
xiv, 1198.

C. de 2S2 (ibid., i, 169-71). — Encore la reconci-
liation des lapsi, xi, 834, 838-39; cf. vu, 1597-98.

C. de 2.54 (ibid., i, 171-72). — L'affaire des évê-
ques espagnols Basilide et Martial, iv, 452; cf. vi,
2228.

C. de S55 (ibtd., i, 174). — Réitération du bap-
tême contéré par les hérétiques, n, 220; d. ni,
2460; il, 2396; vi, 2228; vu, 1329; x, 941; —
baptême des enfants en cas de nécessité, n, 193.

C. de 3S6 (ibid., i, 175). — Approbation de la
décision précédente, n, 222; cf. in, 2460; cf. vu,
1310; x, 939; xiii, 387, 390, 1583.

C. de 312 (conciliabule donatiste) (ibid., i, 268),
rv, 1702; xv, 1251 ; — conciliabule de 330, iv, 1706.

C. de 34S-34» (omis dans H.-L.; cf. D.H.G.E.., xi,
1222). — Déposition prononcée contre l'évêque
conférant les ordres à un étranger, iv, 477; —
déposition des clercs enfreignant la loi ecclésias-
tique, 481 ; — la déposition d'un prêtre requiert la
présence de six évêques; celle d'un diacre, de trois
évêques, 492; — réprobation de l'usure surtout chez
les clercs, xv, 2330, 2331.

C. de 389-390, sous Genelhlius (H.-L., n, 76-78).
— 13 canons. — Cités : can. S : continence Imposée
aux clercs majeurs, il, 2075, 2081; iv, 723; cf. xiu,
1585-86; — can. 3 : consécration du saint chrême,
des cierges et réconciliation publique des pénitents
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Interdite aux simples prêtres, n, 2397, 2406;
can. S : le prêtre frappé par son évêque peut en
appeler aux évêques voisins ou au synode, iv,
491-92; — can, 10 : un évêque ne peut être dépose
que par douze évêques, un prêtre par six, un diacre
par trois, y compris le sien propre, 469, 492; —
can. 12 ; un évêque ne doit pas être institué sans
l'assentiment du primat, v, 1704.

2° Conciles suivants sous Aurèle. — C. de 394
(Carthaginense I ) (H.-L., n, 97).

C. du 26 juin 397 (CarIhi.iiJinrnsf I I ) (ibid., n,
98-100).

C. du 21 août 337 (Carthaginense 111). — Ce C.
reprit les décisions d'un C. anti-rieur d'Hippone de,
393, en y ajoutant quelques décisions nouvelles
(H.-L., i, 100-02). (Aux références du D. T. C., nous
ajoutons entre parenthèses les canons correspon-
dants du C. d'Htppone.) - Can. 1, 2 : sur le saint
chrême, ni, 1092 (can. 38). — ('.an, S : l'eucharistie
ne doit pas être donnée aux morts, 495; xv, 2841
(can. 8). — Can. S : il faut six évêques pour juger
un prêtre, trois pour un diacre, iv, 493 (can. 12).
— Can. » : seront déposés les clercs qui méprisent
le for ecclésiastique, vi, 527, 531 (can. 13). —
Can. 15 ; il est interdit aux clercs d'accepter des
fonctions civiles, iv, 481 (can. 19). " •- Can. 24 ••
sur le miel et le lait ofTcrts pour les fêtes de Pftqucs,
vu, 72 (ean. 7); — le clerc ne doit pas reprendre
ce qu'il a prêté, xv, 2330, 2338 (ean. 26). — Can. S9:
le jeudi saint, un repas est pris avant de participer
à l'eucharistie, ni, 500; t:f. xm, 1235 (can. 32). —
Can, 30 : les repas et banquets sont interdits dans
les églises, i, 554-55 (can, 33). — Can. S2 : récon-
ciliation des hérétiques par l'imposition des mains,
vu, 1327 (can. 34). — Can. 33 : les vierges doivent
demeurer dans leurs maisons et veiller les unes
sur les autres, xv, 3079 (can. 35). — Clin. 34 :
le baptême sera conféré au catéchumène malade
privé de connaissance, s'il a auparavant exprime
le désir d'être baptisé, n, 191 (can. 36); canon cité
pour rappeler l'intention nécessaire, xiv, 638; —
contre l'offrande des prémices, n, 850; — réordi-
nations interdites, iv, 459; cf. xi, 1398; — lecture
des Écritures divines, n, 1565; canon des Écritures,
1567-68; cf. xiii, 1583; xiv, 710 (Sagesse); xv,
1166 (Tobie) (can. 40). — Cite : iv, 1712.

C. (prétendu) de 39S. — En réalité collection
d'anciens canons pris parmi ceux des C. d'Afrique
et d'autres C. surtout orientaux; auteur probable,
S. Césaire d'Arles, n, 1806-07 [H. Moureau];
cf. 2171; iv, 1839; vu, 2095; ix, 119, 2105. On
les connaît sous le nom de Sfatuta Ëcclesise aniiqua,
(Pour nous conformer à de nombreuses indications
du 2). 7'. C-, on relèvera ici les références soit au C.
de 398, soit aux Statata) (H.-I.., i, T02-20). —
Con. 1 : profession de foi imposée à l'évêque élu,
xm, 680; cf. vu, 490, 2095. --•• Can. 2-10 ; les
diverses ordinations, n, 1807-10; ix, 119; xi, 1253,
1265; cf. vu, 1334, 133G (can. 2, 3, 4); iv, 492
(can. 3); i, 315 (can. 6); v, 1781 (can, 7); ix, 124
(can. 8). — Can. 12 ': les veuves (diaconesses)
doivent connaître ce qui concerne leur ministère et
instruire les ignorantes avant le baptême, iv, 689,
692. — Can. 13 : les fiancés doivent être conduits
à la bénédiction du prêtre, ix, 2105; xm, 710. —
Cci;!. 17 : l'évêque ne doit pas s'occuper person-
nellement des intérêts des veuves, des pauvres, des
étrangers, mais par l'intermédiaire de l'archiprêtre
et de l'archidiacre, i, 25fi5. — Can. 18 : l'évêque
ne doit pas se charger d'exécuter les testaments,
ix, 481. — Can. 23 : l'évêque n'entamera aucune
action judiciaire sans la présence de ses clercs, 492.
— Can. 27 (et non 28) : ni l'évêque ni le clerc ne

peuvent passer d'une localité à une autre sans auto-
risation, 476, 510. — Can. 31 : l'évêque administre
les biens de l'Église, comme ne lui appartenant pas,
i, 2565. — Can, 32 : l'évêque ne peut aliéner un
bien d'Église sans l'assentiment de son clergé, n,
862. — Can. 38 : en cas de nécessité, le diacre sur
l'ordre du prêtre peut distribuer la communion, ni,
490. — Can. 4S : un cas de dégradation des clercs,
iv, 451. — Can. 49 : suspense de son office au clerc
qui manque aux vigiles, xiv, 2864. — Can. 50 :
le clerc qui abandonne son poste sera privé de son
emploi, iv, 479. — Can. 06 : un clerc estimant
qu'une sentence prononcée contre lui par son
évêque n'est pas fondée doit recourir au C-, 491. —
Can, S7 : les insurgés, les usuriers, les vindicatifs
ne peuvent être ordonnés clercs, 474; xv, 2330,
2331, — Can. 68 : un clerc ordonné, après avoir
dissimulé son état de pénitent, sera déposé, xiv,
2864. — Can. S9 : l'évêque qui ordonne un homme
marié avec une veuve ou marié pour la seconde fois
perd son droit d'ordination, i, 165. — C'on. 73 :
personne ne doit prier ni chanter des psaumes avec
les hérétiques, iv, 475. — Can. I R : le malade qui
a demandé la pénitence, mais a perdu la parole
ou la connaissance, sera réconcilié et recevra la
communion : en cas de survie cependant, il doit se
soumettre aux règles de la pénitence, xn, 790, 833,
1081 ; xv, 2844. —Can. 78 : même décision pour ceux
qui reçoivent l'eucharistie pendant une maladie, i,
165; xn, 790; xv, 2845. — Can. ï9 : si des péni-
tents meurent par hasard dans un voyage ou une
traversée, on doit prier et offrir le saint sacrifice
pour eux, xm, 1234. — Can. S3 : on doit honorer
les pauvres et les vieillards, i, 2565. — Can. 85 :
préparation au baptême par l'abstinence et l'im-
position des mains, n, 1978. — Can. S9 : doit être
exclu de l'Église celui qui s'occupe de divination et
de superstitions, iv, 1448. — Can. J O O : une femme
ne doit pas baptiser, n, 18S. -— Can. 101 et 103 :
l'Église entretient les veuves indigentes, i, 2565. —
Can, 104 : une veuve consacrée à Dieu qui se
remarie est excommuniée, ix, 2112.

C. du 27 aor. ,399 (Carthaginense I V ) (H.-L., n,
120-21). -- Droit d'asile pour les églises, vu, 1256.

C. du la juin 401 (Carthaginense V ) (ibid., H,
125-26). — 0 canons. ~- Cités ; can. 1 : les enfants
des donatistes peuvent Être élevés à la cléricature,
i, 2278; — crin. 5 : interdiction des pièces de théâtre
les dimanches et jours de fête, iv, 1312; — can. fi :
un clerc déposé par son évêque ne doit être défendu
par personne, vi, 528.

C. du 13 sept, •10l (Carthaginense V I ) (ibid,, il,
127-29). — 19 canons. — Cités : can. 2 : les clercs
donatistes convertis peuvent être maintenus dans
la cléricature, i, 2278; — can. 3 : on enverra aux
donatistes des ambassadeurs pour les convertir,
ibid.; — can. 4 (ou S ) : on ne vendra aucun bien
ecclésiastique sans l'assentiment du primat, n, 862;
— can. S ; institution des économes ecclésiastiques,
862; — can. 11 (ou 12) : les clercs ne sont pas sou-
mis à la pénitence publique, iv, 457; — can. It :
l'évêque ne peut prendre dans un monastère
étranger un moine pour l'élcver au sacerdoce, 495;
vu, 2552, 2553; — can. 17 ; suppression des cha-
pelles des martyrs en dehors de celles qui contien-
nent leurs reliques ou qui constituent un souvenir
historique, xui, 2346. — C. cité : iv, 1712.

C. du 27 août 402 (Africanum V I I ) , à Milèoe
H.-L., il, 135). — 4 canons. — Article [É. Amann),
x, 1752-53. — La référence iv, 1609, est inexacte, le
C. de 402 n'ayant abordé aucune question doctri-
nale. — Prière liturgique, ix, 838.

C. du 25 août 403 (Carthaginense V I I I ) (H.-L.,
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ii, 154-55). — Invitation adressée aux donatistes
pour une conférence commune, ni, 1698-99; cf. i,
2278; iv, 1712.

C. de juin 404 (Carthaginense I X ) (it>id., il, 155).
— Le C. a recours aux empereurs, i, 2278; iv, 1713.

C. du 24 août 405 (Carthaginense X ) (ibid.. Il,
156). — Remerciements aux empereurs pour leur
intervention et nouvelle invitation aux donatistes,
i, 2279; in, 1690.

C. du 13 juin 407 (Carthaginense X I ) (ibid., n,
156-58). — Can. S : î, 2270. — Can. 10 : un clerc
ne peut être jugé par un juge séculier, vi, 529. —
Can. 12 : appel à l'évêque de Rome pour avoir des
lettres « formées » pour se rendre à la cour, xi, 650;
VI, 590 (can. portant le n. 106 dans le Codex can.
Eccl. afric.).

C. du 16 juin et du 13 oct. 408 (Cathaginense X I I
et X I I I ) (H.-L., il, 159).

C. de juin i09 et de juin 410 (Carthaginense X I V
et X V ) (ibid., u, 159); cf. iv, 1714-15; xm, 1583.

Conférences (avec les donatistes) de 411 (ibid,,
n, 168-75; cf. 180-81), î, 2279-80; ni, 1699; iv,
1715-16, 1724; v, 2128; vu, 1948; xn, 1268; cf. 384,
678, 682-83, 686, 690, 697, 711; xv, 3709, 3710,
3713.

C. de 418 (Carthaginense X V I ) . — 1. Prélimi-
naires : a ) Première condamnation des erreurs de
Célestius (411 ou 412), sous Aurèle, xn, 384, 686;
cf. î, 2280. — b ) C. de 416 (Carthage et Milève), en
opposition avec le C. de Diospolis (voir infra), con-
damnation renouvelée : notice [É. Amann], x, 1753;
cf. î, 2281; vu, 1663; — lettre à Innocent Ier, xn,
385, 694-95, 2989; — et réponse d'Innocent, î,
2281 ; n, 2059; vu, 1948-49; xi, 1879. — c ) L'appel
de Célestius et de Pelage à Rome, xn, 385-86,
697-98, 1369; — absolution de Pelage, xv, 3709-11;
— réaction des Africains, xn, 386-88, 698; xv, 3711-
12; — première réponse de Rome, 3712. — 2. Le
grand Concile africain [É. Amann], x, 1753-58
(H.-L., n, 190-96) ; C. plénier, ni. 640; I, 2281; xn,
386, 698; xv, 3712. — Les canons : leur nombre, x,
1751-55; cf. xn, 699-700; 1269; xiv, 1797, 1828.
— Can. 1 : Immortalité conditionnelle du premier
homme, x, 1755; cf. 2490; î, 2384; vin, 2026; xll,
386 (cf. 286), 699; xlv, 1797; xv, 272 (théorie
de Théodore de Mopsueste). —Can. 2 : nécessité
du baptême, même pour les enfants, en raison de
la transmission du péché originel, x, 1755; î, 2384;
n, 194, 225; xn, 386, 428, 699; xiv, 594 (cf. 652),
1797; cité : x, 349. — Can. S : les enfants morts
sans baptême n'ont pas un lieu de repos et de salut
en dehors du royaume des cieux, 1755-56; î, 2384;
n, 364; ix, 762-63 (texte); xn, 386-87, 699; xiv,
1797. — Can. 4 : la grâce justifiante nous fait aussi
éviter les fautes à venir, x, 1756; î, 2384; vi,
1574, 1585, 1639; xn, 1269; cité : 1407; xiv, 1797.
— Can. S : la grâce nous éclaire, mais aussi nous
donne la force de pratiquer le bien, x, 1756; î,
2384; vi, 1574, 1585, 1639; xm, 269; cité : 1407;
xiy, 1797. — Can. fi ; la grâce est absolument néces-
saire pour pratiquer les commandements divins,
x, 1756; î, 2384; vi, 1574, 1585, 1589, 1594, 1639;
xii, 387, 1269, 2869; cité : 407; xiv, 1797, 2989.
— Can. 7 : tout homme pèche, x, 1756-57; î, 2384;
vi, 1594; xn, 387, 1291; xiv, 1797. — Can. S :
sans fausse humilité, môme le juste .peut dire :
« Pardonne-moi mes offenses », x, 1757; î, 2384;
vt, 1594; xn, 387; xiv, 1797. — Can. 9 .• il le dit
en toute vérité, x, 1758; î, 2384; vi, 1594; xn, 387;
xiv, 1797. — C. cité : iv, 1609; xn, 413, 430, 511,
514, 535, 3008; xm, 2139. — Approbation des
can. 4, 5 et 6, par les capitula annexés à la lettre de
Célestin I", n, 2056-57,

II y a, pour certaines références, un décalage d'une
unité, en raison du can. 3 qui n'existe pas en certaines
éditions. —" Les canons disciplinaires sont au nombre
de onze : 10-20. Seul le can. 17 Intéresse le D. T. C. : il
porte que « tout clerc inférieur croyant avoir à se plaindre
de son évéque doit, du consentement de cet évêque,
s'adresser aux évêques voisins, puis au primat ou au
concile, qui jugeront le différend »; cf. XV, 2307. C'est
autour de ce canon que gravite toute l'affaire de l'appel
du prêtre Apiarius au pape, xv, 2307-10.

C. de 419 (Carthaginense X V I I ) . — C. plénier
pour régler l'affaire d'Apiarius (H.-L., n, 196-201),
xv, 2308. — Information sur l'authenticité des
canons attribués au C. de Nicée, 2309; — syno-
dale au pape Célestin, 2309-10; cf. iv, 501. — Sur
la canonicité des livres de la Sagesse et de Tobie,
xiv, 710-11; xv, 1166.

Codex ca.non.iim EccîesieE africanee. — Cette collection
est formée des ordonnances des anciens synodes afri-
cains. On trouvera dans I-I.-L. (il, 201-08) la correspon-
dance des canons des précédents C. avec la liste du
Codex élaboré par le C. de 419.

C. de 4SI (Carthaginense X V I I I ) (H.-L., n,
213-14). — Promulgation de dix nouveaux canons,
ajoutés au Codex.

C. de 4S5 (Carthaginense X X ) (ibid.. Il, 244-45).
— Encore l'appel d'Apiarius, xv, 2309, 2311.

Un C. (le XIX') se serait tenu en 424 (ibid. il, 214,
note 2).

Cashel. ~- C. national irlandais de 1171 (ibid.,v, 1053). —
Interdiction des mariages entre consanguins, vu, lfl50.

OathollquBa allemands. — « Concile » de 1S45, xin, 2900.
Oaturte. — Synode syro-malabare de 1S63. — Nomination

d'un évêque, xiv, 3133.
Césarèe. — Synode eusébien de S S f . — Contre S. Athanase,

I, 1803, 2145; V, 1545.
Chahapivan. — Voir C. arméniens,
Chalon-sur-Saône. — C. de SOS ( 6 0 3 ) (ll.-L., ni, 246).

— Jugement du métropolitain de Vienne, Iv, 512;—
sur la question pascale, xi, 1965.

C. de 639 (ou 647-6SI), étant donné l'imprécision do la
chronologie) (.ibid., ni, 2S2-84). — Cnn. S : utilité de
la confession et de la satisfaction sacramentelles, ni,
880; xn, 848, 854; xiv, 1171; cf. iv, 2344 (influence de.
S. Éloi), 2348. — Cuti, 9 : affranchissement du sert qu'on
tait travailler le dimanche, V, 477. — Can. 1S : gratuité
des sacrements, [I, 1SA7, 2405. — Can. 1S : repos domi-
nical, iv, 1313. — Can. 20 : déposition de deux évêques,
[V, 501; vit, a544.

C. de 813 (ibid,, m, 1143-45). — Can. 5 : Interdiction
aux clercs de pratiquer l'usure, xv, 2334. — Can. 1S et 1S
( S e ) : gratuité de la confirmation et du saint chrême,
n, 1S43, 1850, 1851, 2410. — Can. Ss : pénitence pu-
blique en désuétude et pénitence privée, xn, 865, 877. —
Can. 27 : confirmation non itérable, ni, 1069. —
Can. 33 : confession des péchés au prêtre et pas seule-
ment à Dieu, ni, 834, 880 (texte); xn, 935 (texte). —
Can. 34-33 : contre le laxisme en faveur de la vie péni-
tente, 865; cf. 1172; vu, 1604; xiv, 1201 ; — insuffisance
des pénitentiels, xil, 874; cf. xiv, 1173,1182. — Can. S9 :
prière à la messe pour les défunts, xm, 1235. — Can. 4S :
continence recommandée avant la communion, ni, ô25.
—- Can. t7 : communion obligatoire pour tous le jeudi
saint, excepté pour les pécheurs, 522. — Can. 4S :
extrême-onction, v, 1972. — Can. Sl> : repos dominical,
iv,1313,1314.

Charfè. — C. syrien catholique de 18S3 (H.-L. [De CIercq],
xi, 571; 1037-72, texte des actes). — Élection du pa-
triarche, foi et discipline, xiv, 3023-24.

C. de 1SSS (ibid.. xi, 599-627). — Indication générale,
xiv, 3023; — sur le sacrement de la confirmation, lu,
1078; — interdiction de la formule iinus de Trini-
tale passas est, x, 2240; — récitation de l'ollice, xiv,
3027; — têtes d'obligation, jeûne, 3028; — huile des
infirmes, 3061 ; — empêchement de clandestinité, 3065-
66; — exorciste et diantre, 3068; — cliorévêques et
ordinations, 3069; — âge requis pour les ordres, 3070; —
obligations, pouvoirs et privilèges des membres de la
hiérarchie, 3078; — le patriarche, 3078-79: et. xi, 1943;
— vie rellgie'isB et monastique, xiv, 3082. — Cité :
iv, 2278,
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Chartres. — Synniic diocésain de I S ' - S S . — Cheveux courts

et tonsure, xv, 1232 ; — viatique donné avant l'extrême-
onction, 2847.

Château-ûontiep. — C. de 3S3S. — Les clercs débauchés
auront la tête entièrement rasée, xv, 1231; — (?),
mariages clandestins interdits et cassés par l'évêquc,
xin, 741.

(Aucune concordance de ces références avec H.-L.,
pour les trois C. de Château-Gontier relatés dans VHist.
des C., VI, 73, 147-52, 839.)

Ohellaa. — C. de 995 (II.-L., rv, 873). — Résistance au
S.-SIège, xiv, 2079.

Chêne. — C. de 403. — Réuni par Théophile d'Alexandrie
contre S. Jean Chrysostome à la villa de ce nom, vin,
665; — condamnation du saint, 6G5-66; xv, 5^3; cf. iv,
499 ; ' un des griefs : indulgence excessive dans le pardon
des péchés, xn, 799; xiv,l158. •— Antagonisme d'Alexan-
drie et d'Antioche, xl, 95;—rôle de Sévérien de Gabala,
2001 ; — de Maroutha de Maypherqat, x, 144; — défense
par Palladius, xr, 1834.

Chirakflvan. — C. arménien île S6S. — Contre Eutychès,
x, 2381 ; — allusion au trisugion, 2239. — Voir C. arm<-
niens,

Chypre. — C. vers ISSO, — Sur lea paroles de la trans-
substantiation, v, 261 ; — matière et tonne des sacre-
ments, xn, 1129,

Cincinnati. — C. provinciaux (r, 1855; II, 1858; ni, 1861).
— Conférences ecclésiastiques, ni, 826.

CIrta. — C. de 305 (H.-L., T, 209-11). -- Sur les évêqufs
traditeurs, iv, 1703.

Cîa ou Sis.— C. arménien de 1342 (ibid., vi, 846, 861-
68). — Origine, n, 696-97; — réponse du C. à
Benoît XII, 699-704; cf. xi, 1260, sur l'introduction
des rites latins d'ordination ; — sur les sacrements,
xiv, 553; — sur le purgatoire, xni, 1250; — appro-
bation des frères unis, i, 1904,

Pour les autres conciles tenus à Gis, voir C. arméniens.
Cividale de Frioul. — C. dr t9S ou I f l (ibid., TU, 1093-

95). — C. convoqué par Paulin d'Aquilée, xn, 62-63. —
Une profession de foi; 14 canons disciplinaires. — Pro-
fession de /oi : Trinité, xv, 1706; — le FiUoque, v, 811;
2314-15; — contre l'adoptianisme, i, 406; — le baptême
in nomine Jesu, n, 271; — les prêtres doivent savoir le
symbole de Nicée; les laïques, le symbole des apôtres,
1897. — Canons cités : can. 7 ; un évcque ne peut déposer
un prêtre, un diacre, un archimandrite sans consulter le
patriarche, iv, 493; — can. S : interdiction de contracter
des mariages défendus, n, 161; — can. 10 : condamna-
tion de l'adultère; en cas de dissolution du mariage
pour cause d'adultère, défense de se remarier du vivant
du conjoint, l, 486,493; iv, 1466.

Clermont (Auvergne). — Trois C. importants et un
synode.

C. de 53S, présidé par Honorât de Bourges (H.-L.,
it, 1139-42). — 10 canons disciplinaires. — Cités :
can. Z : élection de l'évêque, iv, 2262; — can. 12 :
interdiction des mariages entre consanguins (cou-
sins issus de germains), vu, 1547; xi, 1996; —
can. 15 : sanctification des fêles, v, 2185; — assis-
tance à la messe, 2187; — can. I S (et 13) : célibat
ecclésiastique, n, 2082.

C. de 1095, présidé par Urbain I I (H.-L., v, 398-
403). -— Objet du C., xv, 2272, 2283-84 (croisade);
— indulgence accordée aux croisés, vu, 1607; xiv,
1185; — excommunication du roi Philippe I", xv,
3626. — 33 canons disciplinaires. — Cités ; can. 1 :
rappel des institutions de paix recommandées par
le C., 3628; — can. 3 ; nul ne peut devenir doyen,
ou archiprêtre, s'il n'est prêtre, 2283; — can. 4 :
aucun clerc ne peut porter les armes, vu, 1231; —
can. S : on ne peut élire pour évêque un laïc ou
un clerc inférieur (sous-diacre), xv, 2283 ; — can. 9 ;
célibat ecclésiastique (dès le sous-diaconat), it,
2086; — can. 10 : les femmes, sauf exception prévue
par les canons, ne sont pas admises dans les mai-
sons des clercs, 2086; — can, 11 : les bâtards exclus
îles dignités, xv, 2283; — can. 15 : ne pas recevoir
d'un laïque une charge ecclésiastique, iv, 3267; -

can. lï : interdiction aux évêques et aux clercs de
prêter le serment féodal au roi ou à un seigneur, à
la réception d'une dignité ecclésiastique, xv, 2283;
— can. 19 : les laïques ne doivent retenir aucune
dîme ni en prélever pour eux-mêmes, 2284; —
can. 20 : ils ne peuvent garder pour eux les revenus
des autels ou des églises, 2284; — can. 23 (et 27) ;
jeûne de printemps, il, 1737; xiu, 1453; — can. 25 :
les fils de prêtres, diacres ou sous-diacres, sont
exclus des charges ecclésiastiques, il, 2086; —
can. 28 : interdiction de la communion avccl'i'n^inc-
(;o panis, ni, 560-61; — can, 33 : le prêtre placé
dans une paroisse, même confiée à des moines, doit
être approuvé par l'évêque, xii, 895, 897. — Cité :
xv, 3638.

C. de 1130, présidé par Innocent I I (H.-L., v,
687-88). — 13 canons disciplinaires : législation
réprimant les émeutes contre le clergé, vu, 1221. —
Interdiction de quitter le cloître pour étudier la
jurisprudence, vu, 1240. — Privilège du canon,
Xii, 897; xiii, 2450; xv, 3081.

Synode de 1SSS (ibid., vi, 147). - Interdiction aux
diacre» de confesser, TU, 898.

Cllchy. — C. de SS7 (ibid., ni, 264). - - Personnalité des
monastères, même de fondation royale, il, 866; —
recommandations aux évoques au sujet des bonosiens,

—1030; — ceux qui sont redevables a l'État de leur per-
sonne ou de leurs biens ne peuvent être admis parmi les
clercs, vil, 1247; — contre les clercs usuriers, xv, 2330.

OliffB'Hoo. — C. de •H1, — Voir C. de CtoveshoE.
CloveahoK. — C. de 747, réuni par S, Boni/ace (H.-L.,

ni, 903-11). — 30 canons. — Cités : can. 3 : visite
annuelle du diocèse par l'évêque, il, 1897; — can. 10 :
ce que les prêtres doivent savoir, 1897; — can. 11 : sym-
bole des catéchumènes, 1S94; — can. 15 : récitation do
l'office divin, xi, 057; — can. 17 (ClKI's Hoo) ; sanctifica-
tion des fêtes et assistance à la messe (cf. can. 13), V,
2185; — cnn. I S ; sur les jeûnes à observer, xut, 1451;
— can. 23 : communion fréquente, lu, 521 ; -— cnn. SS,
37 : exhortation à la pénitence et défiance des rémis-
sions trop faciles, xn, 865; xiv, 1181-S2.

Cognac. — C. de iseo (H.-L., VT, 96). — Réduction du
nombre des fêles, v, 2186.

Coire. — Statuts sijnudaux de 160s. — Conférences ecclé-
siastiques, 111, 820.

Colocza ou Kalocea, - C. de 1SS3. — Culte des anges
gardiens, i, 1270; — catéchisme, n, 1957; — conférences
ecclésiastiques, ni, 825; — connaissance naturelle de
Dieu, iv, 930.

Cologne. — Synode de 346 ( ? ) . — Déposition de
l'évêque Euphratès, i, 1817.

Synode de I S S O (H.-L., vi, 93). — Can. 4 : port
de la tonsure, xv, 1231,

Synode de 1280 ou 1281 (ibid., vi, 258-65). —
C'an. S : confirmation : âge, ni, 1076. — Can. 7 ;
célébration de la messe : ablutions, i, 91 ; élévation,
rv, 2325; — renouvellement des saintes espèces, ni,
492. — Can. 8 : administration du sacrement de
pénitence, xn, 1045.

C. de 1310 (ibid., vi, 608-11). — Obligation de la
confession et de la communion annuelles, cas ré-
servés, xn, 1045.

Synode de 1357. — Contre la sorcellerie, xiv, 2404.
C. promncial de 1452 (ibid., vu, 1224-26). —

Can. 7 : port de la tonsure, xv, 1232.
C. provincial de 153S. —Préparéavec le concours

de Gropper, vi, 1881; vin, 2159. — Contre les
pénitences abusives imposées par les confesseurs,
n, 1845; — gratuité des fonctions des notaires
ecclésiastiques, 1853; — enclilridion pour les curés
sur 1a doctrine chrétienne, 1914; — écoles et Ins-
truction des enfants, 1920-21; — synodes déca-
naux, in, 818; — âge de la confirmation, 1101; —
élévation de l'hostie, iv, 2326; — doctrine de l'eu-
charistie, v, 1418; cf.1429.

C, de 1S49. — Contre les pénitences abusives, 11,
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1845; — adoucissements aux lois du repos domi-
nical, ïv, 1323.

C. de 169S. — Conférences ecclésiastiques, ni, SI 9.
Synode de 1951. — Recueillement des fidèles au

moment de l'élévation, iv, 2326.
Synode de 166S. —Conférences ecclésiastiques,

in, 819. : •
C. provincial de 18SI).— Conférences ecclésias-

tiques, ni, S25. — Foi et raison ; limites de la
raison; vi, 216, 322; — portée des motifs de cré-
dibilité, ni, 2233-34; •— valeur de la raison pour
connaître Dieu, iv, 230; — mais incompréhensibi-
lité du mystère de la Trinité, xv, 1707. -•- Anthro-
pologie : création de l'âme, principe des opérations
vitales, VI, 564; — contre l'évolulionnisme inté-
gral, xv, 1394.

Colonies anglaises, hollandaises et danoises. — C. de
I S S i . — Conférences ecclésiastiques, ni, 825.

Complègne. — C. de 7 S Ï (H.-L., ni, 941-43). — Cari. 1-S :
affinité clandestine, T, 4S8; -— possibilité d'un nouveau
mariage, du vivant de l'époux incestueux, 489; cf. vil,
1548 (texte); — cas analogues (can. 9, 11, l l l ) , l, 490,
492; — portée refile île ces dérisions, iv, 1404. — Uan. 1S:
validité du baptême conféré par un non-baptisé, n,
284 (texte).

C. <le. ISUt (H.-L., vi, 482). -— Défense d'imposer aux
clercs des collectes et des tailles, vu, 1249.

Compostelle. — C. rie 11Î4 (ibifl., .v, 547). — Interdiction
des marc-bés et ventes publiques le dimanche, iv, 1315.

Constance.— C. de 1 - S 1 4 - I 4 I S (ibid., vu, 1-584). —
Étude générale [A. Raudrillart], ni, 1200-24.

1° Histoire. —Suite du G. de Fisc, xii, 2130;
xiv, 1484. — Convocation, m, 1201; •-— impor-
tance et nombre des membres, 1202; — les pre-
mières sessions : vote par nation, décidé concilia'
riter, i, 649-50; lit , 1204-05. — But du C. : fin du
schisme, xn», 312-13; xiv, 1485; — mesures prises
à cette intention : supériorité du C. sur le pape
(v session), i, 650; ni, 1202-04; iv, 198, 518; vi,
1320, 1540-41; xil, 2783; xin, 311; xv, 2980. - .
Les trois papes en conflit : Jean XXfII , sa per-
sonnalité, les griefs formulés contre lui, sa fuite, sa
renonciation, ni, 1205-07; sa déposition, 1207-08;
cf. vm, 643; — Grégoire XII, vi, 1808-09; son
abdication, ni, 1208-09; — Benoît XIII (Pierre de
Luna), xn, 2022-23; le C. et la déposition de
Benoît, 2023-25; ni, 1209-11. — Élection de
Martin V, 1211-13; vi, 1115; x, 199; • réproba-
tion de la thèse conciliaire par Martin V, vi, 1115;
vu, 1679, 1682; xin, 313; et par Sixte IV, xiv,
2208; cf. n, 127-28; sur ces points, voir vi, 1541.

Personnayes ayant jouf un rôle. — Pierre d'Ailly,
i, 645, 64ti, 648-50; v, 2346-4S; vi, 1540; vu, 1678; Xin,
;)H; xiv, )490. — Gerson, VI, 16, 1313, 1320, 1323;
vu, 1679; xil, 1343; xill, 314. — Flllastre, v, 2346-50.
— Zabarella, xiv, 14.ÏO", xv, 3643. — Thierry de Nidii,
xiv, 1490; xv, 61:î-16. - Jean Dominîci, Iv, 1666.—
Juristes polonais, xll, 2475; t;r. vr, 1115. — Jean de
Torquémada, xv, 1235. — S. Vincent Ferrier, 3039-40;
et. vi, 10. — Antoine Caxal, xill, 2009. — L'enipereur
Sigismbnd, In, 1200-02, 1205-06, 1209. — .1 eau Petit
(sur le tyrannicide), xii, 1339-44. — André de Cotlstan-
tinople (union des Grecs), i, 1181-82; cf. xiv, 1371.

Pour Wiclefî, les lollards, les flaRellants, Jean Hus et
Jérôme de Prague, voir in/™,

2° Décrets de réforme. — xni» session : 9 décrets
relatifs à la cession de Grégoire. XII, ni, 1209. —
xxxix' session : 5 décrets: périodicité des C-, mesures
préventives contre les schismes, suppression de cer-
tains abus, etc., 1212, 1223; cf. n, 114. — XL" ses-
sion ; 15 projets, ni, 1212; application de ces dé-
crets dans les concordats, 730-32, 1217-19; cf. xi,
1892-93, 1897 (élection des évoques) ;xn, 1142-43,
2781-82; xin, 313; —les annates, i, 650; — le cens,
n, 1359; — les impôts abusifs sur le clergé, vu,
1250-51. • •

3" Décisions doctrinales. — 1. Contre W i c t e f f . —
Les erreurs de Wiclefî au C, de Constance (vin" ses-
sion) : en général, ni, 1213-14; ix, 914-15; — auto-
rité civile et divine, xv, 2590-93; cf. prédestination,
i, 2540-42; — Bible, règle exclusive, xv, 3593-94;
cf.'2112; — ecclésiologie, 3594-3600; iv, 2141; —
indulgences, xv, 3600-01 ; vu, 1618; — eucharistie,
xv, 3601-04; v, 1320-24, 1399-1413; —pénitence,
xv, 3604-05; xir, 1051-52; cf. 1054; — ordre, xv,
3605; xi, 1334-35; "•-• reliques, xiu, 2366. — Uoc-
trine de Wiclefî sur le mariage et la virginité, xv,
3606; — sur le culte des saints, xiv, 963, 965.

Articles condamnes à la V I I I e session. — Art. 1 :
xv, 3604; cf. 1399; v, 1321. — Art. 2 : xv, 3604,
1399; v, 1321, 1412, 1451. — Art. 3 : xv, 3604,
1399; v, 1321; x, 1784, 17S8; xrv, 596, 612. —
Art. 4 : xv, 3598; l, 2541; xi, 1335, 1336; xn, 1051;
xiv, 596. — Art. 5 : xv, 3605; ni, 101. — Art. 6 :
xv, 3592; l, 2540; iv, 408. — Art. 7 : xv, 3605; xn,
1052. ~- Art. 8 : xv, 3597; l, 2541. -- Art. 9 : xv,
3600. — Art. 10 : 3596; il, 847. — Art. 11-14 : xv,
3598. — Art. 15 : 3591 ; r, 297, 2541; (v, 2141. —
Art. 16 : xv, 3598; il, 847. — Art. 17 ; xv, 1994,
2011, 3599;l, 2541. — Art. 18 : xv, 3598,1527.—
Art. 19 : xni, 233. — Art. 20-22 : xv, 3596. —
Art. 23-24 : 3597. - Art. 25 : 3599. — Art. 26 :
l, 2541. — Art. 27 : \v, 3602, 3334; l, 2510; vu,
1473. — Art. 28 : xv, 3606; ni, 1082; xi, 1335,
1336.— Art. 29 : xv, 3606. — Art. 30 : 3600. —
Art. 31 : 3597. — Art. 32-33 : 3596; n, 868. •
Art. 34 : xv, 3594. — Art. 35 : 3597. — Art. 36 :
3596; il, 848. — Art. 37 : xv, 3600; iv, 2141. - -
Art. 38 : xv, 3594. — Art. 39 : 3596 ; il, S48. —
Art. 40-42 : xv, 3600; xill, 1264. -- Art. 44-45 :
xv, 3596; ii, 848. — Voir également les articles
condamnés par W. de Courtenay (lollards), ix,
917-18. - - Textes dans Denz.-Bannw., 581-625.

2. Contre Hus. — Ses erreurs au C. de Constance,
il, 848; in, 1214; vu, 337-43, 1618; xi, 1335-36;
xn, 1052; xv, 3611-13; — sa défense de •Wiclefî,
vu, 341-42. — Ct. infra, CalMtins et usage du calice.

Articles condamnés à la S.V1 session. •— Art. 1 :
xv, 3612; m, 424; iv, 214t. — Art. 2 : xv, 3613. —
Art. 3 : 3613; ni, 424 (et non art. 31); iv, 2141. —
Art. 4 : xv, 3613. — Art. 5 : 3613; iv, 2141. —
Art. 6 : xv, 3612; ni, 424; iv, 2141. — Art. 7 :
xv, 3613.—Art. 8 : xi, 1336; xn, 1081; xni, 1264;
xiv, 596. — Arl. 9-20 : xv, 3613. — Art. 21 : 3612.
— Art. 22 : 3613; xi, 1336; xiv, 596. — Art. 23-24 :
xv, 3613; xiv, 596. — Art. 25 : xv, 3613; n, 848;
xiv, 596. — Art. 26 : xi, 1336 ; xv, 3613. — Art, 27-
30 : 3613; xiv, 596. — Textes dans Denz.-Bannw.,
627-56.

3. Wicteffistes et hussifes. — Interrogations posées
aux suspects au sujet des décisions de Constance
(bulle Inter canotas de Martin V), i, 199-200; ni,
1221 (cf. Denz.-Bannw., 657-89). — Interroqations :
6 : ni, 1221 ; — 17 ; 569; — 18 ; 566; — 20 : 901 ;
—22 : x, 337; xi, 1336; xiv, 596; —23 : l, 297; —
34 : 207; — 26 ; xiii, 1264; — 27 : 1269; — 29 :
2366; — 34-35 : n, 848. :

4. Calixiins et usage du calice (xin" session). —
Erreur de Jean Hus et des calixtins du début du
XVe s. : obligation de droit divin pour les fidèles de
communier sous les deux espèces, n, 1364; in,
565-66, 1214; vu, 347. — Condamnation par le C.
de Constance, ni, 565-G6; — approuvée par le C.
de Trente, xv, 1461.
Le texte de Constance n'ayant pas été donné dans le

0. T. C; il sera utile de le transcrire avec sa traduction
(et. Mansi, xxvil, 726-28) :

Cum in nonnullts mundi Comme dans un certain
partibus quidam temerarle nombre de provinces, plu-



709 C O N C I L E S 710
assererc preesumant, popu-
luni christianum debere sa-
crum Eucharistia; sacramen-
tum sub utraque panis et
vtnl specie suscipere; el non
solum sub specie panis, sed
etiam sub specie vini popu-
luni lalcum passim coinmu-
nicent, etiam post ca;nam,
vel alias non jéjunum, et
communicandum esse pcrti-
naciter asscrant contra lau-
dabileni 'Kcclesiie consuetu-
clinetii rationabilitcr appro-
batum, quam tanquam sacri-
legam dainnabilitcr repro-
barc conantur; hinc est.quod
hoc prsesens concilium sa-
eriini générale Constantlense,
in Spiritu Sancto légitime
congregatum, udvcrsus liuiic
errorem saluti ndeHuni pro-
videre satagens, matura plu-
rium doctorum ta ni divini
quain hurnani juris delibe-
ratione prîïîhabita, déclarât,
decernit et diffinit :

Quod Ilcet Christus post
cuenam instituerit et suis dis-
cipulis adnunistravcrit sill)
utraque speeie panis et vini
hoc venerabile sacramen-
lum; tamen, hoc non ob-
stantc, sacrorum canonum
auctoritas landabilis, et ap-
probata consuetudo Kccle-
sise scrvavit et servat, quod
hujusmodi sacramentuni non
débet contïci post ca*nam,
neque a fidclibus recipi non
jejunis, nisi In casu infinni-
latls, aut alterins necessita-
tis, a jure vel Eeelesia con-
cesso, vel admisso.

Kt sicut haie consuetudo
ad evitandum aliqua peri-
cula aut scandalïi est ratio-
nabttller introducta; quod
licet in primitivu Eeelesia
hujiisniodi sacramentuin re-
cipcretnr a fidelibus sub
iitraque specie, tamen postea
a confleientibus sub utraque
specie et a laids tantum-
modo suh specie panis susci-
pialur; cum firmissilne cre-
dendum sit, et nullate-
nus tluhitandum, integruin
Christi corpus et sanguinem
tain sub spccie panis quam
sub specie vini vcraciler
con 1 ineri.

Unde cum hujusmodi con-
sueludo ab Eeelesia et sanc-
tis Patribus rntionabiliiCT
introducta, et dlutissimc
ob&ervata sit, habenda est
pro loge, quam non Ilcet re-
probarc, aut sine Eeelesia?
auctoritate pro libilo mu-
tare. Quapropter dicere cruod
hanc consuetudinem aut le-
gcm observare, sit sacrile-
giuin aut illicituni, (•.enseri
débet crroneunï; et pertina-
ritcr asserentes opposiluni
prsemissorum, tanqiiani ha:-
retici arcendï sunt et gravi-
ter puniendi per (licecesanos
locorum, seu officiales eo-
runi, aut inquisllores ha-rc-
(iciB ]Tt'avitatis, in regnis seil

Rieurs croieiiL a turt que le
peuple chrétien doit recevoir
la sainte eucharistie sous les
deux espèces du pain et du
vin; et qu'ils communient les -

lldÈles laïques non seulement
sous l'espèce du pain, mais
encore sous celle du vin,
même après le repas; et
qu'ils soutiennent de plus
qu'on doit communier mênie
sans être à jeun, et cela con-
trairement à la coutume
louable de l'église, coutume
justiliée par de bonnes rai-
sons, et qu'ils osent qualifier
de sacrilège; en conséquence,
le présent concile, sacré et
général, de Constance, légiti-
mement assemblé dans l'Ks-
prit-Saint, voulant pourvoir
au salut des fidèles en s'op-
posunt à cette erreur, aprcft
avoir consulte plusieurs doc-
teurs les plus versés dans la
connaissance du droit divin
et humain, déclare, décrète
et définit :

Bien que le Christ ait ins-
Uhté ce tl'Ès saint sacrement
après le repas et l'ait admi-
nistré à ses disciples sous lef
deux espèces du pain et du
vin; néanmoins l'autorité
respectable des sain 1s canons
et la coutume approuvée df
l'Église ont maintenu et
maintiennent que ce sacre-
ment ne peut ctre réalisé
après le repas el reçu par les
fidèles non & jeun, sinon dans
un cas de maladie, ou d'une
autre nécessité, concédé ou
reconnu par le droit ou
l'ftgUse.

Cette coutume a été intro-
duite avec raison, en vue
d'éviter certains dangers ou
scandales; et bien que, dans
la primitive Église, ce sacre-
ment fût reçu par les fidèles
sous les deux espèces, et.
qu'ensuite il uit été admi-
nistré sous les deux espèces
aux seuls célébrants, les laï-
ques le recevant sous la seule
espèce du pain; il tant néan-
moins croire très fermement
et ne pas douter que le corps
entier du Christ et son sang
sont contenus en toute vérité
sous l'espèce du pain et sous
l'espèce du vin.

Puisque cette coutume a
été Introduite avec raison
par l'Église et les saints
Pères, et qu'elle a été obser-
vée depuis très longtemps,
elle doit être considérée
comme une loi qu'il n'est
point permis de répudier ou
de changer a son gré en
dehors <le l'autorité de
l'Église. Aussi, anirnier
qu'observer cette coutume
et cette loi c'esl: un sacri-
lège ou un acte Illicite, c'est
commettre une erreur : ceux
qui s'obstineraient à soutenu'
le contraire devraient être
tenus comme hérétiques et
punis sévèrement par les
Ordinaires des lieux, ou leurs

provinciis in quibns contra offîciaux, ou les inquisiteurs,
hoc dccrctum aliquili fue,rit dans tous les royaumes et
forsan attenlatuin aut prffi" provinces, oti ils auraient osé
sumptum... s'insurger contre le présent

décret...
<1° Condamnation de personnes. — a ) Le procès de

Jean Hus, lit, 1214-15; xv, 2002; — l'affaire de son
saui-condmt, ni, 1214, 1'217; vu, 343; •— sa mort
courageuse, ni, 1 2 1 6 ; — répercussion en Bohême,
n, 931 ; vu, 346. — b ) Le cas de Jérôme de Prague,
in, 1216; vin, 989-91.

5° Questions ser.ondaires. - a ) Le tyrannicide,
ni, 1219; cf. xv, 1994-95, 2004, 2012. — Voir
Jean Petit, xii, 1338-41. — b ) formes nouvelles de
vie religieuse, ni, 1219-20. — c ) Les flagellants,
1220; vr, 16-18; xv, 3036-37.

6° Autorité et influence. — a ) Œcuniénicité de
certaines parties, ni, 673, 1221-23; xin, 313; —
niais non de ce qui concerne la supériorité du C. sur
le pape, ni, 1220-21 ; Iv, 198; xin, 312. ~ b ) La
théorie conciliaire, source d'erreur el de trouble
dans l'Église : déclaration de 1682, iv, 196, 198; —
gallicanisme, vi, 1106, 1111; — fébronianisme, v,
2112; — Constitution civile du clergé, ni, 1537-39.
- Cf. primauté pontificale, xm, 312, 328-33 (du
gallicanisme au Concordat et aux Articles orga-
niques); et également siipru, 2°, application des
décrets dans les concordats. — Voir Bâte (C. de),
supra, (i96.

.1. Holinsteiner, Dns Konîlanzi'r Kolisil In (icr Geschi-
cliti: lier chrisUiclu'n Kirche, dans Mittheilungen dvs
Instituts f u r osterreichisclw Geschichtsforschung, Ergiin-
xutigsbtind, xi, 1929, p. 395-420; P. Arendt, Die Prr-
di^leiï des Kolîztanzer J^o/izf/a. E i f t Beitfa(/ zur Pri'digt-
uiiil-Kircheniie.tchichIe des au.tf/c/imden Mittelalters, Vn-
bourg-en-Hr., li)33; K. Schœnenbcrger, Ztir Geschichte
di's Kansl.atizrr Kwi.zils, dans /'rftschri/f /lïr >S<-hme>-
zerisrin; Kircheitgi'.w.hichlv, X X V I I T , lï^, p. 111-146;
K. Zàliringer, l î a f ! Karfîitîalk'^h'^ium anf fîcni Konitan-
Zt'r Konzil fci'.s- zur A bsetzung Paiisl Johannes X X I I I . ,
Munster, 1935. (D'après Catholicisme, nr, 93).

Stinude dioci'saw île 16«9. — Catéchisme, n, 1938.
ConBtantia (Cllypre). — Synode, ilit milieu du Vil' s. —

Contre le monolliélisme. II, 2'13'2.
Constantinople. — Plusieurs C. secondaires et un plus

important.
C, cusetiien de. SSI, (H.-L., i, 670). . Contre Marcel

d'Ancyre, T, 1805; v, 154fi; ix, 1994.
C. eiisf'&icn de 339 (Wd., i, 08K). — Déposition Au

patriarche Paul, 1,1808.
Siinode ucucicn de 3SO (ihiil.. I, 956-58). — Cité : i,

291, 1829; v, 148;); ix. 1469; xv, 2053 (présence ri'IJl-
llla); cf. vin, 12G5.

C. di- 3SS (suite du U. (.rcuinénique de 381; H.-L., n,
.'i:l-56). — Lettre synodale, il, 1607; ni, 1230. . Can. 5
et H passes au C. de 381 ; voir Tahirs, 660.

C. de :',94, sous Nectaire. (H.-}.., il, 97). -- Prétentions
des évêques Uabadius (ou Hagadius) et Agapit au
siège de Bosra, xv, 23;î; TV, 496; cf. n, 1607, 1608, 1610.

C. de •litS (H.-L.. u, 518-.18). - Contre Kutychès,
v, 1534, 1585-86; cf. n, lo08; iv, 495.

C, de t59 (Ibill; n, 887).— Contre les clercs sirnonia-
uues, iv, 477; xiv, 2144.

C, de 1ÏS (ibid., 11, 91.1-14), - - . Déposition de Pierre
Ir Foulon, vi, 2157; et. i, 289; xii, 1934.

(:. de 199 ( ? ) (ibid., n, 947), — Conirr Diodore de
Tarse cl autres, iv, 1366; Xll, l.'i12-13.

C. tte S36, mut Menas (ibid.., il, 1142-5.")). - Déposi-
tion d'évêques, xiv, 1991 ; xv, 3677; - présence des

. moines de S. Maron et antres, x, 3; — Menas et sa
conception du rôle de l'empereur, xm, 292; xlv, l.'îl.'i-
Iti.

C. (inliorigéniste de Menas en SS3 (ibid., n, 1182-
96). - Étude [G. Fritz], xi, 1574-88. Cf.i, 1265.—.
Texte des 15 canons, xi, 1581-85. — Can. 1 : i,
1265; v, 78, 91; x, 1590; cf. xm, 1987. — Can. 3 :
i, 1265; ni, 2079; iv, 407; x, 1590. — Can. 3 :
I, 1265; x, 1590. — Can. 4 : l, 12B5; iv, 407; x,
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1590. — Can. 5 : v, 78. — Can. 6 ; i, 1265; iv,
407. — Can. 7 •• I, 1265. — Can. S ; iv, 1297-98. —
Can. 9-11 : vin, 1251-52. ~ Can. 12 ; i, 1265; v,
78, 91 ; iv, 407. — Can. 73.-i,l265;v,91.—Can.7.(.-
i, 1265; v, 91. — Can. 15 : i, 12G5. — Voir aussi
OBIRÈNE, spécialement : xi, 1528-38, 1539-41,
1545-53.

C. de 588, sous .Jean le Jeûneur (ibid., ni, 221-22). —
Le titre de « patriarche œcuménique «, xlll, 292; cf. nr,
1334; vm, 828.

C. de SSS et KS9 (ibid., ni, 391). ~ Promulgation de
VEcthése. vu, 107.

C. de «92 (in Trtillo). — Voir C. Quinisexte.
C. iconoclaste de ïsS-ïSi. — Voir C. d'îliéra,
.Synode « mœchien ' de SOS. — L'higoumène Joseph

rétabli en ses fonctions, xv, 290.
Conciliabule iconoclaste (te S I S (ibtd., ni, 1211-21,

actes; iv, 5-6, résumé). — Reprise de l'iconoclasme,
vu, 588-89; xv, 291, 290.

C. de SiS ( S 4 S ) (ibid,, iv, 113). — Actes non parvenus :
retour à la doctrine catholique sur le culte des images,
vu, 590, 795; xv, 293.

C. de 861 (ibid; iv, 275-82). - - Photius contre le
patriarche Ignace, xil, 1564-05; xv, 337; — dédouble-
ment de ce C-, xll, 1551 ; cf. 1546.

C. de 8S7 (ibid., rv, 447). — Actes détruits, xll, 1551,
1579; cf. xi, 508; xiil, 362; xiv, 1336-37.

C. de S79-SSO, dit de Ste-Sophie (ibid., iv, 585-6U6).
-- Réfutation du VIII" C. œcuménique et. revendication
de ce titre pour ce conciliabule, xn, 1553-54, 1589-91;
— Jean VHI et le C. photien, 1592-95; et, vin, 608-09;
XIV, 1340-42. — Cité ; 1351, 1427; xn, 1546. — Pape
et patriarche de Constantinople, xm, ;168.

R. de 10S4 ( ? ) . — Culte des reliques, xm, 2349;
cf.(7)ni, 1375.

C. de 11S3 (?i. — Sur la légitime défense, iv, 229.
C. de 11S6 (ibid., v, 1045-53). - Interdiction des

mariages consanguins, vu, 1549-50.
C. de 1341 (ibid., vi, 841). — Controverse palamite,

condamnation de Barlaum, xi, 1739, 1778, 1781.
Synode de l'impératrice Anne de 1S17 (ibid,, vi, 908). —

Contre Jean Calécas, xi, 1788-89. .— Voir aussi un
synode de la même année, 1789-90.

C. de 1351 (Ibid., vl, 908). — Condamnation des bar-
laamitcs, xi, 1740; et. 1750, 1757, 1759, 1763, 1790; —
résumé du C., 1790-91.

Synode de 136S. •— Contre Prochoros Cydonès, xi,
1792-93.

C. de 148i, — Règles pour la réconciliation des Latins
et rejet du C. de Florence, xiv, 1388,1390.

Synode de 1590.—le patriarche Jérémic et la Russie,
xiv, 274; c(. 1375.

C. de 1BSS. — Condamnation des écrits de Cyrille
Lucar, ix, 1015.

Synode de 1727. — Sur l'épiclèse, v, 260; — sur le pala-
misnie, xi, 1812.

fieponse synodale de 189t. — De l'Église de Constan-
tinople à Léon XIII, v, 260.

l'oûr les C. arméniens tenus ù Constantinopic au
cours du xix'" s,, voir supra, 695.

Cordoue. — C. de S39 (H.-L., iv, 104). — Culte des reliques,
xm, 2350.

Oosenza. — C. de 1579, — Enseignement religieux, il,
1922.

Synode de 16ÛS. -- Conférences hebdomadaires, ni, 820.
Coyaca (Espagne). •-- C. de IOSO (II.-L., iv, 1064). —

Sanctification du dimanche, iv, 1335; — port de la ton-
sure, xv,1231.

Cuirn. — Synode de ll'itl. — Conférences ecclésiastiques,
ni, 819.

Synode de 17 i6, lu, 824.
Diamper. — Synode de 1S99 (H.-L. (De Clercq), xi,

40-62). — Étude générale [E. cardinal Tisseranti,
xiv : résumé des actes, 3111-15; — discipline, 3149-
54; — influence sur la liturgie, 3156-57; cf. xî,
1436. — Disparition d'anciens manuscrits, xiv,
3096.

Diarbékir. — Synode de 1616. — Profession de foi, xî,
236.

Dlllingen. — Voir C. d' Augshourg (1548).

Dingoiflng. — C. de 7VO-7Z (II.-L., ni, 956-63). — Ca;i. 3
(lire 1) ; sanctification du dimanche, iv, 1313. — Can, 11 ;
duel. Jugement de Dieu, xî, 1143; cf. 1150.

Diospolis. — C. de US (ibid., n, 178-83). —- Résumé,
xii, 691-94; — accusations portées contre Célestius
et absolution de celui-ci, 385, 680-81; cf. xv, 3710;
x, 1753. — Cité : il, 196; xî, 1603-04; xii, 696, 701;
xm, 281. — Le C. enseigne cependant : qu'il est
impossible à l'homme de ne jamais pécher, xn,
1268; — la nécessité de la grâce, 1269; et. xv, 3710.
— Voir C. de Carthage.

Dordrecht. — Synode protestant de 1S1S-1S19, vu, 1732-
33. - Kt le jansénisme, vm, 321-22. — Sur la prédesti-
nation, VI, 155; xn, 2961. - - Rôle de Gomar, V[, 147S.
— Contre les arminiens, 1483; cf. l, 1970.

Douzy. — Synode de 871 (H.-L., iv, 620). — Déposition
d'HIncmar de Laon par Ilincmar de Reims, vi, 2486.

Dovin ou Dvin ou Tvin. — C, arméniens de 5S7 (ibid.,
il, 1077-80). — Contre la simonie (can. i ) , xiv, 2144; —
interdiction aux clercs de pratiquer le prêt & intérêt, xv,
2330; — emploi du pain azyme, 1, 2658; — contre le
monophysisme, x, 2236; — contre les chalcédoniens, l.
1896-97. - - Tables, 261 et 695.

Drolea. — C. de 1199 (Dtocléa, dans H.-L., v, 1222). -
Contre les mariages entre consanguins, vu, 1550.

Dublin. — C, provincial de 1351, — Fête de la Concep-
tion, vu, 1095.

Dûren. • - /)(c(c synodale de 7îa. — Et les ordalies, xî,
1143.

Durham. — Synode de 1-217 (II.-L., v, 142S). — Attitude
des fidèles pendant l'élévation, iv, 2321, 2324.

Ovin. — Voir C. de Doain.
Eauze. — C, de 557 (ibid; m, 165). — CUH. 6 : le sei-r

qu'on oblige à travailler le dimanche sera affranchi, v,
477.

Eiohstâtt. — Sunode de H17, — Consécration et éléva-
tion, ïv, 2327.

Synode de 170','. — Enseignement de la doctrine chré-
tienne, ii,1948.

EIne. — C. de 306. — Interdiction des mariages entre
fidèles et infidèles, ïv, 1418.

EIvire. — Étude générale [G. Bareille], ïv, 2378-97.
1° Importance. — Intérêt historique, ïv, 2378, —

Intérêt canonique (tenue (les synodes; discipline,
sévérité), 2379-81. — Intérêt apologétique : rigo-
risme, 2381-82; cf. xn, 782-83, 789; — accusation
de novatianisme, ïv, 2382-83;— le can. 38 et le culte
des images, 2383-85; vu, 576, 806.

2° Tenue. — Lieu, date et membres présents, ïv,
2385-87.

3° Canons. (L'objet des canons étant indiqué dans
le texte de l'étude générale, il suffira de renvoyer
à celle-ci, en indiquant les références aux autres
articles du D. T. C.)

Ï . Relativement au clergé. — a) Recrutement, ïv,
2387 : cim. S4; et. 477; — can. 80; — can. 51;
cf. xn, 634; — can. 30; cf. vu, 2543; xl, 1233; xiv,
2459; — ctin, 76. — b ) Discipline ecclésiastique, ïv,
2387 : Clercs mariés, can. 3S; cf. n, 2080; ïv, 478,
723; — can. 65. — Fautes du clergé, 2388 : can. 37;
cf. xiv, 2467; — can. l î ; cf. 2467; — can. 18;
cf. xn, 782; — can. 20; cf. ïv, 461, 474; xv, 2329,
2331, 2337; — can. 19; cf. ïv, 473; v, 1689. —
Action de l'cvêque, ïv, 2389 : can. 4S; cf. 11, 1840;
ix. 22, 23; — can. 77; cf. n, 188; ni, 1033, 1048.
1051; v, 1688-89; — can. 3S (et non 88); cf. il,
187, 188; in, 1033, 1048, 1051; vu, 1336;—can. 32;
cf. ni, 846; —can. 22; —can. 'le; cf. vu, 667; —
can. S S ; cf. n, 1839; — can. S9; cf. vu, 2551. —
Juridiction de l'évoque, ïv, 2380 : can. 53.

2. Relativement aux fidèles. — a) Catéchuménat et
baptême, ïv, 2390 : can. 30; cf. 1973; vu, 1316; —
can. 4S; cf. u, 1974; — can. ii : cf. ïv, 1972; —
can. «S; cf. 1971; — can. •l; cf. m, 850; u, 1975;
vu, 667 (4 et non 40); — can. 11; cf. il, 1975; ix,
2111; — can. 37; — can. S8; cf. il, 1975, 1977;
vu, 1722; — ca;i. '15; cf. ir, 1977; — can. 4S;
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cf. 1840; ix, 22, 23; — can. 38; cf. n, 187, 188; ni,
1033, 1048, 1051; vu, 1336; — can. 77; cf. n, 188;
m, 1033, 1048, 1051; v, 1688-89. — b ) Vie. chré-
tienne, iv, 2391 : a. Fidélité : can. 21; cf. 1334-35; —
can. 22; — eiin. 46; cf. vu, 667; — can. 43; cf. n,
218. — b. Ascétisme, iv, 2391 : can. 23; — can. S6.
— c. Pratiques Interdites : can. 6; cf. ix, 1524;
xii, 782; xiv, 2404, 2410; — can. 62; cf. n, 1972; ---
can. Si; — can. 35; — can. 67; — can. S I , — d.
Voyages : can. 25 et can. 58; cf. vi, 590; — can. 81.
— c ) Fiançailles et mariage, iv, 3392-94 : a. Fautes
commises avant le mariage ; can. 14; — ean. 13;
cf. il, 853-54; xii, 782; — can. 72. — b. Empêche-
ments : can. 54; cf. IX, 2111; — can. 15; cf. 2111;
— can. 16; cf. 2111; — can. 17; cf. 2111; xn, 782;
—can. 61; cf. 1,520; vu, 1546; ix, 2111;—can. 66.
—c. Fautes pendant le mariage ; can, 70; — can. 7 ;
xn, 782; — can. 10; cf. ix, 2111; ~ can. 77; —
can. 9; cf. 1480; IX, 2111; xii, 783;— can. 8; cf. ix,
2111 ; xii, 782; — can. 6S; cf. ix, 2111; — can. 47;
cf. 2111; — can. Î 8 ; — can. 70; — can. «S; et. i,
2650; vu, 1722; xil, 782-83. — d ) Vie publique, iv,
2394-97 : a. Maîtres et serviteurs ; can. 40; —
can. 41; — can. 5; cf. v, 476. — b. Chrétiens et non-
chrétiens ; can. 49;—can. 50;— can. SÎ;—can, 59;
cf. vu, 667 ; — can. 60; cf. x, 230. — c. Usure, déla-
tion, taux témoignage : can. 20; cf. iv, 461, 474;
xv, 2329, 2331, 2337; -~ can. 73; cf. n, 1975, 1977;
— can. 74; — can. 75. — d. Sacerdoce et magis-
trature, iv, 2395-97 : can. 1; cf. i, 1607; ni, 850;
vu, 666-67; xii, 782; — can. 2; cf. m, 850; vu, 667;
xn, 782; — can. 3; cf. ni, 850; vu, 6&7; xn, 782; —
can. 4; cf. in, 850; n, 1975; vu, 667 (4 et non 40);
— can. S6; cf. 667; — can. 5G.

Cité : sur la continence des clercs, v, 2024; —
la pénitence, xii, 756, 773-74, 787, 789.

Embrun. — C. provincial de 1ÎS7, — Jugement de l'évêque
de Sencz, xv, 2131-33; cf. xiv, 2267; xv, 115. — Pro-
testation deBarchman d'Utrecht, 2407.

Enham. — Voir C. de Aenham.
Épaona. — C. de 517 (H.-L., Il, 1031-42). — 40 canons. —

Cités : can, 3 : pénitence publique, irrégularité, vu, 2544;
— can. T et 12 : préservation des biens de l'Église, n,
863; — can. 11 : interdiction de soumettre les clercs aux
jugements séculiers, xi, 1146; — can, 19 : réconciliation
en cas d'urgence des hérétiques par un simple prêtre
avec une chrismation, xil, 1048; vu, 1374; — can. 1W :
déposition d'un abbé, iv, 4âd; • - cun. ''SI : abolition de
l'ordination des veuves diaconesses, 690; — cun. US : un
évêque, prêtre ou clerc coupable sera enfermé dans un
monastère, 458; •— can. S S : culte des reliques; psalmo-
die des clercs, xi, 957; — can, 26 : consécration des
autels en pierre, i, 2579, 2581 ; — can. 30 : sur les
unions incestueuses (entre consanguins); dispenses post
factum, 485, 488; vu, 1547; cf. IV; 1431, 24S9; — can.
34 ; peine pour celui qui tue son esclave, v, 476; — can.
39 : droit d'asile, vu, 1257.

Éphèae. — I I ' C. de 449, dit Brigandage d'Éphèse
(H.-L., n, 555-630). — Histoire et physionomie du
C., xv, 1880-81; cf. ix, 246-47 (Rôle de S. Léon);
vi, 2385 (S. Hilaire, légat); — séances du C., ix,
253-54; — rôle de Dioscore, iv, 1371-73; d'Eusèbe
de Dorylée, v, 1535-36; — voir également n, 2191;
m, 645; iv, 499; v, 1587-88; x, 2271, 2275; xi, S7;
xiv, 2162; xv, 301. — Présence d'Olympius de
Constantia, n, 2432.

Cité : n, 434; iv. 1374; v, 1536; x, 2220, 2230;
xi, 133, 138; xiil, 284, 354; xv, 1877.

Estinnes. — C. de f-t.3. - - Obligation des quatrc-temps,
xni, 1452.

ÉtampBS. — (;. de 1(191 (H.-L,, v, 466). — Contre S. Yves
de Chartres, xv, 36a6.

Évreux. — Statuts de 14.68. — Obligation de la messe
dominicale, iv, 1337.

C. lie 17S7. — Conférences mensuelles, ni, 824.

Exeter. — Synode de 3SS7 ( 1 S Î 7 ) . — Sanctification du
dimanche, iv, 1318; — messe paroissiale, 1336.

Faenza. — fH/node de 19S9. — Cheveux courts et tonsure,
xv, 123a.

Fermo. — f i , de 112S, — Interdiction de représenter les
anges, i, 1370; — conférences ecclésiastiques, ni, 824.

Ferrarc. —" Voir C. de Florence,
Fiâmes. — C. de S S l — Non réitération de la pénitence,

xn, 883.
Florence. — C. de 10SS. — Par Victor II, xv, 2S64.

(;. de 14.11. - Authenticité du livre de Toble, xv,
1166, (Ces C. manquent dans II.-L.)

Francfort. — C. de 794 (H.-L., ni, 1045-60,1240-46),
— Notice [B. Dolhagaray], vi, 712-20.

1° Partie dogmatique : sur V adopiianisme. —
Histoire de l'erreur, voir Tables, 38-39. — Texte
de la synodique, vi, 712-14. — Commentaire doc-
trinal, 714-20. — Sur la formule ambiguë du XVI« C.
de Tolède, vu, 391, 508; vin, 1269; xv, 1206.

2° Partie disciplinaire. — 56 canons. — Cités :
can. 3 ; contre la décision du IIe C. de Nicée (sur
le culte des images), vu, 774-78, 806; cf. Tables,
col. 666; — can, 9 : permission accordée à l'évêque
de Verdun de se soumettre au jugement de Dieu,
xi, 1143; — can. 12 : nul ne peut se faire reclus
.sans l'assentiment de l'évêque ou de l'abbé, i, 1139;
— can. 16 : contre la simonie, xiv, 2145; — can. 27 :
lettres de recommandation pour les clercs qui voya-
gent, vi, 590; — cun. 33 : enseignement de la toi,
le Notre Père et ]e symbole, n, 1897. — Cité : vi,
1100,1109.

Fi-eisingen. — C. de SWO (H.-L., •ni, 1102-12). — Contre
l'usure, xiv, 2334.

Synode de 1440 (ihid., vu, 1150). — L'élévation di)
l'hostie après la consécration, iv, 2324; — contre l'abus
dans le casuel, ri, 1846; - - droit de l'évêque de réglemen-
ter et de faire rentrer le casuel, 1854.

Frèjua. — C. de 796. — Contre l'ivrognerie des clercs, iv,
482.

Frioul. — Voir C. de Cividale de Frioul.
Fritziar. — C. provincial de 1243 (H.-L., v, 1625). — Pru-

dence dans les questions à poser en confession, xn, 1045.
Qand. — Synode de 1SÎ1. — Conférences ecclésiastiques,

ni,819.
Qangres. — C. du milieu du iv" s. (H.-L., i, 1029-45).

— Objet de ce C. : condamnation d'Eustathe et des
eustathicns, v, 1572. — Le Libellas synocii'cus du C.,
1567, 1573 (texte). — 20 canons. — Cités : can, 1 :
mépris du mariage, ix, 2084-85; — can. 2 : prohi-
bition de l'usage des viandes : viandes suffoquées
et sang, i, 276; iv, 475; vu, 682; — can. 3 ; mépris
de la propriété du maître des esclaves, v, 476; —
can. 7 et 8 : mépris des oblations faites à l'Église
et de leur distribution par l'économe préposé par
l'évêque, n, 858-59; v, 1573; — cun. 9 : continence
gardée par mépris du mariage, ix, 2085; — can. 11) :
mépris des gens mariés, cité, 2084; — can. I l :
mépris des agapes données aux pauvres, i, 554; vi,
1573; — ciin. 12 : excès commis par le port du vête-
ment monastique, 1573; — can. 14 : femme quit-
tant son mari par mépris du mariage, cité ix, 2084;
— can. 1S et 16 : abandon des enfants par leurs
parents, abandon des parents par les enfants,
vu, 1573; — can. 19 : ascète méprisant les jeûnes
prescrits, iv, 476; — mépris des assemblées au
tombeau des martyrs, xm, 2346; xiv, 906. — Épi-
logue condamnant derechef tous ces excès, ix, 2085
(texte complet dans H.-L., i, 1042-43). — Cité : i,
208; v, 1567; x, 1255; xiv, 1358.

Ûaïa. — C. de s'il ou S4S (ibid., n, 1178-80). — Déposition
de l'aul, patriarche d'Alexandrie, iv, 456.

Ûeialeden ou Geizlide. — C. de 10ÎS (ifcid., iv, 947). -
Usage des ordalies, xi, 1144.

Oeldon (dioc. de Namur). — Synode de 1618. — Punition
des curés négligeant l'enseignement du catéchisme, il,
1939.



715 C O N C I L E S 716
Oantilly. — C. itr 7 6 f (H.-L., m, 725-26). - Sur le F-i-

lioque, v, 2313; xv, 1705; — sur le culte des images, vu,
774.

Géorgie. - C. du début du X I I I ' a. sous lu reine Thamar,
vi, 1255.

Qermanicum conclllum. - C. de ti'l ou 743 (H.-L., ni,
81îi-25). — 7 canons. — Cites : cuit. S : évoques et prêtres
accompagnant l'armée comme aumôniers, vu, 1229;
xil, 865; — can. S ; évèque, mini.strc de la conlirmation,
ni, 1066, 1069; — cun. d ; pénalités contre les moines,
religieuses et prêtres coupables de fautes charnelles, xii,
865. — Cité parmi les C. réformateurs de l'époque caro-
lingienne, 862.

Girone. — C. de S17 ou «16 (ibill., 11, 1029-30). - Can. li :
célibat Imposé aux hommes mariés ordonnés diacres ou
prêtres, n, 2082. — Can. S : qui 11 reçu la pénitence par
imposition des mains en cas de maladie grave peut être
admis à la clérieatnre, s'il n'a pas sulii de pénitence
publique, vil, 1340.

C. de 1068 (ibid., iv, 1268). — 14 canons. - Can, » :
contre l'usure, xv, 2335.

C. de 1078 (ibid., v, 245-48). — 13 canons. — Cnn. S :
mariages entre consanguins interdits et annulés, vu,
1549. — Can. 9 : contre l'usure, et le concubinage, xv,
2335. — Cttïi. I l : nullité de» ordinations et des consé-
crations simoniaques, xi, 1287-88; xin, 2416.

(:. île 1191 (ibid., v, 1178). - reines contre les vau-
dois, xv, 2588.

Onesen. - C. île JS4S terni ri Bmiau (1I.-L., v, 1707-09).
•— Enseignement du catéchisme (can, S 6 ) , n, 1899.

(:. de 141Î ( l i 4 7 ? ) (H.-L., vu, 1155). — Cheveux
courts et tonsure, xv, 12.12.

Goa (Indes). — C. de I S S a . — • Hcglemenis sages, mais déci-
sion» discutables doc.triiialcinent, xiv, 3105-06, 3151 ; —
corrections apportées, 315D-57. — Voir siipni, C. fie
Diampcr.

Qrado. — Synode de 1S96 (ibill; vi, 454). — Contre les
pratiques de sorcellerie, ix, 1524.

Qran. — C. de 11U (illid., v, 542-44). 65 canons. —
Cites : eau. S : le prêtre doit expliquer aux fidèles le
Patvr et le Credo, les épîtres et les évangiles, il, 1899; —
can. 4 : communion ii Pâques, Pentecôte et Noël, ni,
484, 523; — can. S I et S'iS : célibat ecclésiastique, n,
2086; — can. 4S : déposition des clercs rebelles, iv, 482;
^ cnn. SU : usure; déposition des clercs, infamie des
laïques, xv, 2335.

Gratley. — Dicle synodale de 92S (ibid., iv, 752). — Emploi
des ordalies, xl, 1144.

Guastalla. — C. de 1108 (illid,, v, 496-97). — Validité des
ordinations stmoniaques et schismatiques, xi, 1293;
cf. 2060.

Halifax. — C. provincial cli: t S S f . •— Enseignement reli-
gieux dans les écoles, il, 1958; — quatre conférences
ecclésiastiques annuellement, in, 826.

Harlem. — Snnodc de 1964. — Interdiction de chanter des
antiennes pendant l'élévation, iv, 2326.

Heathfield (Grande-Bretagne). — C. de 680 (H.-L., ni,
475-76). — Sur la procession du S.-Ksprit, v, 811.

Hèraolee. — C. projeté par i'mipcreur Anastase cri S I S ,
_ Profession de fol préalable imposée par Hormisdas;
refus d'Anastase, vu, 164-06; cf. vi, 2172-73. -- C. se
séparant sans avoir rien fait, 2173.

Herford. — C. dr «1î (tt.-L-, HT, 310). — Convocation
par Théodore de Cantorbéry et but du C., xv, 229-30. —
Opposition de S. Wilfrid sur certains points, 3540. —
Canons cités : can, 1 : comput pascal, xl, 19G9; cf. 1283;
_ can, D : réorganisation de la hiérarchie, xv, 3540; —
interdiction d'un nouveau mariage avant la mort de
l'autre conjoint, i, 493; cf. iv, l'tGG.

Hétakh. — Synode syrien de 1 S S S , xiv, 3023.
Hiéria. — Conciliabule iconoclaste île 753, achevé dans

l'église des Blachernes (H.-L., ni, 695-705). — His-
toire et décisions du C-, vu, 581-S4; cf. xi, 2271;
xin, 296. — Le C. épargne le culte des reliques, 2348,
— L'eucharistie, seule image du Christ, v, "251 ;
cf. vu, 582. — Décisions annulées au [Ie C. de Nic.ée,
xi, 408, 420, 422-25 (passim). Voir Tables, 666.

Le C. d'Hiéria et S. Germain de Constantinople,
vr, 1302; vu, 582; — et S. Nicéphore, xi, 453; —et
Théodote d'Ancyre, xv, 328; — et les Livres caro-
lins, xin, 297.

HIppone. — C. de S9S (ibid., n, 82-91). — Deux séries de
canons ; 4+39 (dans H.-L., numérotés à la suite). Ces
canons ont été repris par le C, de Carthage de 397 (voir
supra). — Cités ici sous le nom d'Hippone : can. 3 ( 7 ) :
défense d'accepter les dons autres que le pain et le vin
habituels à l'âques, il, 850; — cnn. 4 ( S ) ; interdiction
de donner l'eucharistie aux morts, ni, 495; — can. 13
( 1 6 ) : Interdiction aux fils des cvêflues et aux clercs
d'épouser dea non-catholiques, iv, 1418;—can. ai f 2 S ) :
respecter dans la liturgie l'orthodoxie de la doctrine, ix,
838; — cnn. SU ( S S ) : défense aux clercs de reprendre
ce qu'ils ont prêté, xv, 2330; — cnn. 2S ( 3 S ! ) : repas du
jeudi saint avant la communion, in, 500; — cnn. SU
lit») : canon des Livres saints, n, 1S65; cf. xrv, 710
(Sagesse); xv, 1166 (Toble).

Morienaltheim, — C. de S I S (II.-L., iv, 734-50). — Appui
de l'Eglise au royaume chancelant de Germanie, vin, 617.

Noms. — Si/node syrien de 1932, xv, 3023.
Hromkla. — C. arménien de 1179, en faveur de l'union,

XI, 72.
lasay. — Conférence de I S t S . — Examen de la confession

de foi de Moghila, ix, 1016; cf. x, 2072; cité : iv, 1792.
loonlum. — C. de 2SO ou 33S (H.-L., i, 159-61). — Le

baptême conféré par les hérétiques est invalide, n, 220;
cité ; ni, 637.

C. de ,376. . - Sur la Trinité, v, 758.
Ilerda. — Voir C. de Lériila.
Illyrie. — <•.'. de S7S. -- Sur la Trinité, v, 757.
Ingelheim. -- C'. de 994, sous Jean XV. — Pour casser les

actes du C. de S.-BasIe, xiv, 2079; cf. vin, 629.
Irlande. — C. attribués à S. Patrice (H.-L., n, 888^98). —

Les pénilentiels (lu I'"' synode, xn, 1162; cf. 848; —les
canones hibernmses, 1162-63; cf. 84S. — Condamnation
de l'adultère (can. SS du II" synode). -— Sur la commu-
nion (ran. 33 du J I " synode), ni, 521.

•Jacobites (Synodes). — Eglise syrienne : assemblée
de 19 S I ) , xiv, 3023, 3076. — Voir C. de Hétakh et /foins.

Jérusalem. — C. de 49 ou 50 (H.-L., i, 1047). —
i, 350 (Act, xv, 1-34); cf. xn, 1752 (rôle de S.
Pierre); — identification avec Gai. (n, 1-10), vi,
1039-42; xi, 2371-74; cité : vi, 1035-36. — Les
« anciens » du C., xi, 1213; — les convertis d'An-
tioche et le C., vin, 1682-85, — Décision sur les
Idolothytes, vil, 670; cf. 6S4; — interdiction de la
Tropvtfa (signification), 1544.

Synode de 335 (H.-L., i, 666). — Contre S. Atha-
nase, i, 1804.

C. de 400. — Adhésion « digne et froide » à Théo-
phile d'Alexandrie s'élevant contre Origène, xi,
1571-72.

C. de il5 (H.-L., n, 176-78). — Le pelaRianisme
discuté et absous, xn, 676, 690-91; cité : 693, 696,
386.

Synode de 634 et lettre synodale de. Soplirone {ibid.,
ni, 365-67). — L'affaire du rnonothélisme, m, 1262-
63; vu, 99; x, 2318-19; xiv, 2380, 2382. — Sur
1'Immaculéc Conception, vu, 914.

Synode de 1B7S. — Condamnation des doctrines
de Cyrille Lucar, ix, 1016-18; cf. vin, 1004-07; —
actes du synode, iv, 1793. — Doctrine : épiclèse,
v, 260; — péché originel, xn, 612; — assornption
de la Ste Vierge, i, 2138; — mariage chrétien, ix,
2318.

Synode meikite de 1849. — Le patriarche sacre les
métropolitains, xi, 2282.

Joseph. — Synode lie Mar J., cutholicos tiestorim en S!i4
(H.-L., in, 1201-04). — Siir l'éxlrême-onction, v, 1960;
cf. xi,180.

Kaloosa. — Voir C. de Colocia.
Karin, — Voir supra, C. arméniens.
Kasrawan. — Voir C. de Beyata.
Kefartouta. — C. syrien jacobUe (le 11SO. — Organisation

(lu patriarcat, xiv, 3072-73.
Klersy-sur-Oise. — Voir C. de Quienu.
Kiev. — Voir C. Husses,
Lambeth. — C. de J S 0 4 ( • ? ) . — Interdiction de biner, n,

894,
C. de 12S1 (H.-L., vi, 277-82). — 37 canons. — Cités :

cnn. 1 : renouvellement des saintes espèces chaque
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dimanche. In, 492; au prêtre seul le vin consacré, 565;
Interdiction au curé de communier des étrangers, excep-
tion faite des voyageurs et du cas rie nécessité, 487; -—
can, a ; on no satisfait pas à plusieurs honoraires par
une seule messe, vil, 80; — l'un, 6 : on ne doit pas donner
l'absolution sans les pouvoirs nécessaires, xn, 1045; —
cun, 19 : explication pur le cure île, la doctrine rhrctienne,
li, 1900; — can. SUS : pénalités pour les clercs ne por-
tant pas la tonsure, xv, 1231, - Ce C., assemblé par
Pécham, xil, 101-05, promulgue à nouveau les consti-
tutions du card. Ottoboni Pt les décrets du synode de
Lambeth (le 1261, lai.

(;. de 1330 (ifrid., vi, K14-16). — 10 rimons. — Cités :
can, 3 : directives pour l'administration de la pénitence,
xil, 1045 ; — can. S ; confession obligatoire pour le prêtre
en état de péché, 1045.

(.ampsaque.— Synode scmi-arien de S64. — Contre le C.
de Constanfinople de 360; dépose Kudoxc et. Acace, i,
291; v, 1486; — sa doctrine : svmbole lioméousieii, i,
1836-37; ix, Kf26.

Langres. — Statuts 'synodaux île. 89S. — Imposition des
mains, signe sensible du sacrement de confirmation, 111,
10(i3;-- obligation de recevoir l'onction, non ilu chor-
évêquc, mais de l'évêque, 1067.

C. de SS9. — Sur ]a prédestination ; retouches ;iu
can. 5 du C. de Valence, xii, 292(1 ; cité : 2935 (bibl.),
2994, 2995; xm, 10S2.

Laodioée. — C. de 450 ( ? ) (H.-L., i, 989-102S). -
Étude générale [É. Amaïui], vin, 3611-15. — Ori-
gine des canons, 2611-12. (Pour les références, on
suivra l'ordre présenté par É. Amann, et l'on com-
plétera par quelques indications non prévues dans
l'article). — 1° Ordination et vie des clercs ; Can. 3,
,5, 31, 12, 15, 20, S I , 22, 23, •ii, 25, 26, il, i2, 43,
SB, S7. — Cf. can. 11 : iv, 608; xui, 161 ; — 12 :
iv, 276, 2258; — 13 : 2358; xi, 654; — S I , 22, 24,
39 : 1233; — SO : v, 1782; — 41 : vi, 590; — S7 :
v, 1688, 1694, 1707. •— 2" Liturgie : Can. 16-19,
44-48, SS (et non 85); -. - Cr. can. 19 : vu, 1323,
1335; — 45 : ii, 1976; — 4S : 1976, 1985; xm, 1592;
—• 4S. : m, 1051, 1089. — 3" Droit canonique :
Can. 40, 49-52, — Cf. can. 43 : m, 563; — 50 :
il, 1733; xin, 1587; —- 52 .• xv, 112. — 4° Morale :
Can. 4, 29, 30, 36, S3-SS. — Ct. can. 4 : xv, 2330-
31; — 99 : iv, 1310, 1311-12;— 30 : xm, 1591. ••-

. 5 ° Sacrements : Can. 7-9, S, 14, 1, 10, 31, 3S, 34, 37-
39. —Ct. can. 7-8, 11, 2SO-31 : m, 2397; — 2 .-
XH, 789-90 ; — 1 : ix, 2027 ; — 32 : iv, 475 ; — 34 :
xiv, 897 (cf. 9 : iv, 475 ; xiv, 897). — 6° Culte ries
anges : Can. 33. — Cf. l, 1220-21 ; xiv, 907. —
7° Livres saints : Can. S9-SO. — C f . n, 1565; ix,
838; xin, 1583. — Voir aussi can. S7, 2 S : sur les
agapes, i, 554; — cité : x, 2272; xii, 789.

Latran. — C. de «49, sous Martin 7" (H.-L., lu, 434-
51). — Étude générale [É. Amann], x, 186-94;
cf. 2311, 2321-22; xni. 294. -- 1° Histoire. — Occa-
sion du C., x, 186. — Actes conciliaires, 186.—
Sessions, 187. — 2° .Définitions, — a) Symbole,
190; cf. n, 2194-95; — addition, x, 191. — h ) Ca-
nons, 20 en tout (Oenz.-Bannw., 254-74) : can. 1 :
—s., 191; cf. m, 2111; vu, 391, 2380; xv, 1704; —
can. 2 .- x, 191; cf. vi, 556; vu, 1508; vm, 1723;
— can. 3 : x, 191; cf. vu, 1519; •— C(m. 4. : x, 191 ;
cf. vi, 1021; — can. 5 .• x, 191 (texte); vu, 488
(texte); x, 2250; — ça/;. S : 191; vu, 488 (texte);
x, 2250; — can. 7 ; 191; vu, 488 (texte); x, 2250;
—can. S : 191; vu, 488 (texte); x, 2250;—can. 9 :
191 (corrigez : S); vu, 489 (Icxte), 527; x, 2321; —
can. 10 : 191-92 (texte); vu, 489; vin, 1267; x,
2250; xv, 3324; — can. 11,12 ; x, 192 (texte);
vu, 489; vin, 1267; x, 2250; — can. 13, 14 :
x, 192; vu, 489; vin, 1267; x, 2250; xv, 3324;
— can. 15 ; x, 192 (texte); vu, 489; vin, 1267;
x, 2250; xiu, 1324; xv, 212; — ça;!. 1B : x,
192 (texte); vu, 489; vin, 1267; xv, 212, 3324;
— ean. 17. : x, 193; vu, 489; vin, 1267; xv,

1305; — can. 1S .- Xy193; vu, 107; vin, 1267;
xiv. 847, 1660; xv, 1305, 1947, 3324; — can. 19 :
x, 193; vin, 1267; xv, 1305; — can. SO : vin, 1367;
xv, 1305. — Cité : 11, 2207; in, 640, 2526; vu, 112,
485, 502; xi, 80; xv, 208, 209, 225. — 3° Communi-
cation. des décrets, x, 194.

Personnages cités.— Maiir,cvêque de Rayonne, ix,
303; Maxime le Confesseur, x, 449; Thémistius, xv, 220;
Théodore de rharan, 379.

Autres C.— Voir C. de Hume.
Lavaur. — ('., dp lîlS (H,-l..., v, 1293). — lit les cotereaux,

III, 1925.
(;. île I S S S (Ibid., vi, 9(i0). Contre ceux qui lèsent

les droit.» de la paroisse, n, 1851.
Leopol ou Lwow (Pologne). — Synode ruthene de 1S91. —

Sur la messe des présanctiflés, xin, 98; — sur la forme du
sacrement de l'ordre, xi, 1396.

Leptines. — C. de 74,1 (on trouve aussi, dans le D.T.C.,
744 «t 745) (I1.-L., ni, S25-44). — Can. l : bût réforma-
teur du C., XII, Sfi2; xv, 3fi73. Can. .î ; interdiction
de l'adultère et des mariages incestueux (entre consan-
guins), vu, 1547-48. — Carloman préconise des consul-
tations préalables à la nomination des évêques, iv, 2264.
— Interdiction aux époux séparés de contracter mariage

• du vivant de l'autre conjoint, 1468 (ce canon est inexis-
tant dans Het'cle; aerait-ce une transposition du clin. 7
cité par Hincmar? Cf. H.-L., ni, 834).

Lérida. — C. de SS4 (H.-L., il, 1063-66). - Can. 2 ;
contre l'avortement et l'infanticide, l, 2650; vu, 1722.
— Can. i : les incestueux s'obstinant à demeurer dans
leur union ne pourront être admis qu'à la messe des
catéchumènes, il, 1974. — Can. S ; droit d'asile, vu,
1257. — Cnn. 1S : célibat ecclésiastique, il, 2082. —
Canon attribué à Lérida concernant les mariages con-
tractés en temps prohibé, xv, 112.

Lascar. — Synode de K i S f . — Port de la tonsure, xv, 1232.
Liège. - - Statuts diocésains de 1 S S Ï , -- Sur le nombre de

têtes, v, 2186.
Llllebonne. — C. de 10HO (H.-L,, v, 279). — Contre l'in-

gérence de l'État dans la déposition des clercs, iv, 495;
— sur les ordalies, xi, 1148; — port de la tonsure, xv,
1231.

Lima. — C. et synndes de ISitî, 1S92. is'1't. — Réglemen-
tation de l'esclavage, v, 500.

Limoges. - C. de 1031. — Réglementation du casuel à
l'occasion des sacrements on des actes de chancellerie
épiscopale, n, 1847, 1852; — règle à suivre en cas de
déposition d'un prêtre, rv, 456 ; — réduction du prêtre
au diaconat, 460; — contre les recours abusifs des grands
pénitents a Home, xil, 897; xill, 24A9.

Linco ln .— Synode de ISS-i. — Surveillance des diacres
qut remplissent certaines fonctions sacerdotales, ni,

. 89S. •
Loalsah ou Louaze. - C. maronite de 173S (H.-L. fC. De

Clercq], xi, 220-73). — Rôle d'Assemàm, i, 2121. — Sur
les décisions de ce C., voir C. du Mont-Liban.

Lombers. — (;. de lies et 1175. Contre les hérétiques
(cathares, bonshommes, etc.). — Nécessité de recon-
naître toute 1'P.r.riture, y compris l'A. T. tout entier, l,
1384-85; vu, 2095; •-- le baptême peut être confère aux
enfants, n, 2S1 ; — le pouvoir de consacrer appartient
au prêtre, même indigne, v, 1243; x, 1051.

Londres. — C. de 101<1 (H.-L., iv, 1275; v, 140). — Dépo-
sition des clercs pour délits différents, iv, 483.

C. de 1102 (ifcid., v, 476-78). — Respect des droits
paroissiaux pour le casuel (can. 2 H ) , n, 1851; — dépo-
sition des clercs coupables de sodomie ('(•un. S S ) , iv,
488; — sodomie, péché réservé à l'cvêque, xn, 897; -
prohibition des mariages entre consanguins; condam-
nation de ceux qui ne les dénoncent pas, vu, 1549;—
interdiction aux clercs d'être prévôts, procurateurs ou
juges dans les causes où il y a effusion de sang, 1240;—
condamnation des marchés d'esclaves non contrôlés
(can. S ï i , v, 47S; — port de la tonsure, xv, 1231.

<•;, de 1107 ( I I O S Î ) (H.-L., v, 503-04). — Élection des
évêqucs et réforme grégorienne, iv, 226S.

C. de l i a s (ihid; v, C58-60). — L'évêque ne peut rien
exiger pour les consécrations (can. S ) , il, 1852; on
ne peut rien exiger pour la pénitence (can. 9 ) , 1845; -
contre l'usure (can. 14), xv, 3335; - ceux qui atten-
tent aux droits des évêques sûr leurs clercs sont excom-
muniés (can. 9 ) , iv,495;— contre la divination (can.lsj,
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1449 i — Interdiction des mariages entre consanguins
fcnn. 16, 11), vu, 1549.

C. de .uay (H.-L., y, B67). — On ne doit rien exiger
pour l'entrée au monastère (can. S ) , xiv, 2145.

C. de 11SS ( 7 ) , — Offrandes au confesseur interdites,
il, 1S45.

C. de lias (Londres, Westminster) (H.-L., v, 720-21).
— Contre les abus du casuel (can, 1), n, 1841, 1843
(saint chrême), 1846 (eucharistie, extrême-onction),
1848 (mariage); — le viatique porté aux malades en cas
de nécessité (can, 2 ) , ni, 491 ; et. xv, 2845; — l'évêque
consécrateur ne doit rien exiger, mais peut accepter des
offrandes (can. 3, 4 ) , n, 1852; — contre l'usure (cun. 9 ) ,
xv, 2335.

C. de 1HS ( ? ) (Londres-Westminster). — Aucune
redevance pour l'eucharistie, n, 1846.

C. de 1143 (H.-L., v, 796). — La violence contre les
églises, les cimetières et les clercs est réservée au pape,
xiii, 2450.

C. rie 117S (Londres, Westminster) (ibid., v, 1059-61).
— Contre l'inttnctio punis (can. 16), ni, 561; — Inter-
diction des mariages clandestins (can. 18), xm, 741; —
contre le duel judiciaire /can. ,1) ( ? ) , xi, 1144; — port
de la tonsure, xv, 1232.

C. de 1199 (H.-L,, v, 1223). — Interdiction des ma-
riages consanguins, vu, 1550.

C. de 1S«1) (Londres, Westminster) (ibill., v, 1223-26).
— Les baptêmes douteux doivent être réitérés sous
condition, n, 274; — rôle des diacres dans la confession,
iv, 713-14; — les mariages doivent être annoncés trois
fois, xm, 741.

C. de 72.37 (ibfd., v, 1577-S1; et. vl, 141). — Confé-
rences décanales, ni, 81S.

C. de 1Z4S, — Tonsure, xv, 1232.
C. de 1S6S (itiid., vi, 141). — Interdiction aux clercs

d'être juges en causes sanguinaires, vu, 1241.
C. de 12S6 (ibid., vi, 299-300). — C.présidé par Pecham.

xn, 107.
C. de I S S i (ibill., vi, 791). — Assistance à la messe

(cnn. 6). iv, 1336.
C. de 1328 (ibill: vi, 812). — Fête de la Conception,

vu, 1095.
C. de 1382 (ibid., VI, 1414). — Contre Hus, 11, 847;

— les lollards, ix, 917; — sur l'eucharistie, v, 1321
(articles de Wyclif), 1404. — Voir Blackiriara.

C. de IS96, 1401, 1400, H13 (H.-L., vi, 1441). —
Contre Wyclif sur les biens ecclésiastiques, il, 847.

C. de 1397 (ibid., vi, 1441). — Contre Wyclif sur l'eu-
charistie, v,1323.

C. de 1401 (Ibid., vi, 1444). — Contre Sautry, sur
l'eucharistie, v, 1323-24.

Synode (morave) de 1741, — Sous l'influence de
Zinzendorf, xv, 3699.

Loretta. — Constitution synodale de ] S S O . - Conférences
mensuelles, in, 828.

Louazi. — Voir C. de Loatsah.
Lowiol. — Synode de 1SSB. — L'affaire d'Orzechowski,

xi, 1626.
Lwow. — Voir C. de Leopol.
Lyon. — C, de 473. — Fauste de Riez et Lucidus, ix, 1021.

G. de SS« ( ?). — Sur l'esclavage, v, 477.
C. de S6Î (II.-L., ni, 182). - Appel des jugements

épiscopaux à Rome, IV, 501.
C, de SS1 c( SSa (ibid; ni, 206). -- Célibat ecclésias-

tique, il, 2083; — affranchissement du serf qu'on tait
travailler le dimanche, v, 477.

C. de 1055 (ibid., iv, 1120). — Hildebrand, au nom
de Victor II, dépose .des évêques, iv, 504.

Maçon. — 1" C. de 5S3 (date de 581 fautive) (ibid., m,
202-05). — Cnn. S : aucun clerc ne doit être cité devant
un juge séculier, vi, 529, — Cnn. 11 : Interdiction aux
clercs majeurs de cohabiter avec leurs femmes, il,
2082; iv, 478. — Can. 16 ; aucun chrétien ne peut être
esclave chez les Juifs, v, 477.

!!• C, de Sas (ibid., m, 208-14). — Can. 1 : sancti-
fication du dimanche, iv, 1314; — Interdiction îles actes
judiciaires, 1314; - - pénalités, 1315. — Can. 2 : solen-
nisation de la fête de Pâques, avec interdiction du tra-
vail des esclaves, v, 2188; cf. 477 (?). — Ca;i. 4 : oblation
du pain et du vin au sacrillcc dominical, iv, 1335; vu,
71-72. — Can. S : sanctions contre ceux qui refusent la
dîme, ir, 851; xv, 1520. —Can . S : célébration de la
mes»e à jeun, ni, 500; — les restes eucharistiques

distribués aux petits enfants à jeun, 496, 584. — Can. 7 :
les esclaves affranchis sont sous la protection de l'évêque,
v, 477. — Can. 9 : devant qui doit être portée la plainte
contre un évêquc, iv, 501. — Can. le : interdictiolr aux
veuves de clercs de se remarier, 2449.

Maiphong. — Synode maronite île 1780. —• Application
aux maronites des décrets romains, x, 97.

Malinea. — C. de Ï S 7 0 . — Contre les spéculations et trafics
dans le casuel, 11, 1850; — règlement du casuel, 1854;
— fondations de messes, vu, 78.

C. provincial de 1SOÎ, — Méthode unique d'enseigne-
ment du catéchisme, il, 1938.

Synode de 1S09, — Conférences ecclésiastiques, ni,
819.

C. provincial de 1937, — Refus d'obéissance aux lois
Injustes, xv, 1976, 1982.

Manazkert. — Synode de 72e. — Passibilité du Christ, x,
2231 ; — controverse entre Syriens jacobites et armé-
niens, 2236.

Mans (Le). — Synode de 1247. — Nombre des fêtes, v,
2186.

Maotoue. - Convocation du C. de 1S35, xm, 319; — pro-
gramme projeté, xv, 1415-17; — échec du C,, 1417-18.

Marclao. — Récitation de l'office par les sous-diacre», xiv,
2465.

Marlenborg. — Synode moraue de 1T4S. — Approbation
du système de Zin/endorf, xv, 3699.

Markabta d'Tayyaye (l'erse). — C. d'évêques aestoriens
de 424, xi, 173; — témoignage en faveur de la primauté
romaine, xul, 345, 347-48, 350.

Maronites (Synodes). — Synode de I S S Ï , x, 59.
Voir aussi Aîn-Chaqiq, Dekorki, Beqata et Mont-

Liban.
Mayence. — C. de S I S (H.-L., m, 1138-43). — Un des

C. réformateurs de Chariemagne, xn, 865, 1172.—
Can. S ; protection et défense des orphelins, vu, 1239.
— Can. 13 : interdiction aux moines de s'occuper d'af-
faires temporelles : énumération de ces affaires, 1239,
1240. — Can. 14 : interdiction aux clercs de plaider,
1240. — Can. 17 : exemption pour les clercs du métier
des armes, 1230. — Can. ît : conservation du saint
chrême, II, 2410, 2413. — Can. 34 : jours de jeûnes,
xm. 1452. — Can. SS, 37 : sanctification du dimanche et
des fêtes, iv, 1313, — Can. 46 : contre l'ivrognerie, 482.
— Can. 4.1 : les parents et parrains doivent instruire
les entants, 11, 1897. — Ctin. SS : sépultures dans les
églises, xiv, 1889. — Coït. S3 : excommunication des
Incestueux, vil, 1548. — Can. 56 : inceste, cause de
nullité et empêchement de mariage, i, 488, 491. —
Can. 89 (lisez : ,59), vtl, 1257.

C. de 829 (II.-L., iv, 60). — L'oblatton des entants
et le cas de Gottschalk, xm, 161ÎJ.

C. de S47 (I" de Raban Maur) (ititu., iv, 131-36). ~
Cun. 3 : obligation d'exposer au peuple la toi chrétienne
(y compris le dogme de la résurrection), xm, 2549. —
Can. SI : contre l'avortcment et l'infanticide, vu, 1722.
— Can. 24 : l'épreuve du feu autorisée pour la justifi-
cation d'un homme accusé de meurtre, xi, 1143. —
Can. SS : pénitence et extrême-onction à administrer
aux mourants, ministre de l'absolution, I, 165-66, 199
(corriger la date du C.); v, 1974. — Cnn. S 8 : recherche
et punition des Incestueux, XII, 866. — Can. 29 : ma-
riages incestueux dans lesquels les conjoints doivent être
séparés, i, 491. — Cnn. SI : sur les pénitentiels, xii, 1172.

C. de S48 (Il« de Raban Maur) (H.-L., iv, 137). —
Affaire et condamnation de Rottschalk, vi, 1501, 2483;
xn, 2903-06; xm, 1612. — Cite .- 1604.

C. de S S 1 (ibid., iv, 190). — Application ;'i la pénitence
privée des règles de la pénitence publique, xn, 884.

C. de SS8 (ibid,, iv, 690). — Réconciliation publique des
pénitents, I, 165. — Cite : iv, 210.

C. de 1049 (présidé par S. Léon IX) (ibid; iv, 1029-
34). — Physionomie générale, ix, 324; — contre la simo-
nie dans l'ordination, il, 1847.

C. de 12S3 (ibid., v, 1546-50). — Contre les stedili-
giens, ix, 1049-52; et. xiv, 2565; — divers canons (11,
13, 14, I S , 19) sur la pénitence, xn, 1045.

C. de 12S1 (itiid., vi, 99). — Can. S : attitude des
fidèles pendant l'élévation, iv, 2324. — Can. 7 et 8 :
confession secrète des malades à domicile, xn, 1045.

C. de 14S1. — Port de la tonsure, xv, 1232.
C. de 1549. — Culte des images, vu, 795. — Inter-

diction aux clercs de porter les armes, 1232;— et la
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barbe, xv, 1232; — bénédiction nuptiale, matière du
sacrement de mariage, ix, 2232.

Maynooth. — Synode national irlandais de 1S7S. — Indi-
cations générales, m, 2403; — sur le choix des évêques,
iv, 2277.

Meath (Irlande). — Constitution synodale du X F f f f s. •••••
Obligeant les fidèles A assister A la musse paroissiale du
dimanche, iv, 1339.

Meaux-Paris. —- C. provincial de. S45-S46 (II.-L., iv,
120-20). — Œuvre d'I-lincmar, vt, 2482; — but
poursuivi : la restauration de la discipline, xm,
2403; -— résumé des canons de C. précédents sur
les biens ecclésiastiques, n, 871. — Can. 37 : défense
aux clercs de porter les armes, vu, 1230. — Can. 44 :
les chorcyêques, leurs pouvoirs, xm, 2404 (portée
du canon); cf. n, 2407 (consécration du saint
chrême); ni, 1067, 1089. — Can. 45 ; pas de rede-
vance pour le saint chrême, et offrandes volon-
taires, il, 2405, 2410. — Can. -IS : le saint chrême
doit être consacré le jeudi saint, 2399, 2409. —
Can. S I ; même muni de « lettre formée », un clerc
doit être instruit de ses devoirs, vi, 590. — Can. 58:
contre l'usure, xv, 2335. — Can. SS : un chanoine
ne peut être au service du roi sans lettre de recom-
mandation de son évêque, vi, 590. — Can. 62 :
redevances pour les sépultures, il, 1850. — Can. 63 :
immunité fiscale du cierge, 871. — Can. 64-es :
contre le rapt; irrégularité des enfants issus d'un
mariage vicié par un rapt, xm, 1667 ; vu, 2545,255'2.
— Can. 77 : la fête de Pâques dure huit jours, avec
interdiction du travail servile, v, 2188. — Le C.
a-t-il institué l'extrêmc-onction? xiv, 566.

Melfi. — C. de 1089 (H.-L., v, 34-1). — Urbnin II et l'inves-
titure de la Sicile à Roger, xv, 2272, 227G. — Ciin. 4 :
âge requis pour le sous-diaconat (quatory.e (xi quinze ans),
iv, 724.— (.'an. S ( ? ) : exemption fiscale des biens des
clercs, vu, 1248. — L'un. 7 : l'abbé il'un monastère ne
peut rien exiger de celui qui veut entrer en religion,
XIv,- 2145. — Can. f i : aucun clerc ne peut vivre en
' Indépendant » (acéphale) dans les châteaux, vit, 1240.
— Cari. 11 : défense aux évêques d'ordonner des clercs
de condition servHe, 1238. — Cail. Ï2 ; célibat des clercs.
n, 20S6, — Décrets confirmés au G. de Bart (109S), xv,
2284.

Mélitène. — Synode de S S f i . —- Déposition (i'Eiistliatc île
Sébaste, iv, 499; cr. v, 156S.

Mende. Synode de I V S S . -- Conférence» ecclésiastiques,
ni, S24.

Manda. — C. de eue (H.-L., in, 303-06). — Can. » : 1111
ne doit rien demander pour le baptême ou la cunlirma-
1 Ion ; niais on peut accepter les offrandes volontaires, n,
1840. — Can. 13 : SUT les curés « primitifs », ni, 2436. —
Can. 15 : défense aux évêques et aux clercs de mutiler
les esclaves, v, 477.

Metz. — C. de ses (ibid., iv, 332). — Sur le divorce de
Lothairc II, xi, 511.

C. de S S S (.ibid.. iv, fiSS-90). — Défiance A l'égard des
—Juifs, iv, 483; — sur les pouvoirs des chorévêques (ils
ne peuvent consacrer d'églises), 219 (rectifier .889).

Statuts diocésains de ISOi, 1610, 1633. leas, — Con-
férences ecclésiastiques, lu, 819.

Mexico. — C. de 15SS. — Rédaction d'un catéchisme, Ui
1919; apostolat des esclaves, v, 500.

C. dr I f t i S . — Conférences ecclésiastiques, ni, 826.
Milan. — 1° Arianisme. — C. de 345 (H.-L., i, 848).

— Contre Photin de Sirmium et refus de la formule
macrostique, l, 1815; xii, 1533; cf. ix, 1996.

C. de 347 (ibid., i, 850). — Confirmation du pré-
cédent, i, 1817; xii, 1533.

C. de 355 (ibid., i, 872-74). — Décision, imposée
par Constance II, contre S. Athanase, i, 1819;
cf. 2150; ix, 634, 1032; xiv, 1314-15.

2° Jovinien. '— C. de 300 (ibid., u, 80). — Lettre
synodale au pape Sirice contre Jovinien, vi, 1417;
ix, 2102, 2376 (virginité de Marie).

Synode de 1103. — L'épreuve du feu autorisée pour
convaincre un évêque de simonie, xr, 1144.

r;)I(;T. DE THAOL. CATHOL.

3" Conciles de S. Charles Borromêe (156S, 1569,
1573, 1576, 157S, 1582), n,2267.

G. de 15S5. — Contre l'avarice des prêtres dans le
casuel, n, 1843; — dans l'administration de la
pénitence, 184G ; — dans les droits de chancellerie,
1853; — fixation des droits par les évêques, 1853;
— choix des maîtres d'école; enseignement du caté-
chisme par les curés, 1921 ; — conférences men-
suelles, ni, S19; — âge de confirmation, 1U76,
1101.

C. de 15R3. — Contre l'avarice des prêtres dans le
casuel du baptême, n, 1843; — fixation du casuel,
1554; — érection des confréries de la doctrine chré-
tienne, 1921-1922.

C. de 1573. — Interdiction aux confesseurs de
fixer des pénitences en aumônes dont ils seraient
eux-mêmes les dispensateurs, n, 184G; — écoles et
confréries de la doctrine, 1922; — dimanche, iv,
1323.

C. de 1576. — Le prêtre doit assister personnel-
lement aux funérailles pour avoir droit aux émo-
luments, il, 1850; — publication des ordonnances de
l'archevêque et organisation du diocèse, ni, 819.

C. de I S Ï f f . — Sur ce qu'un chrétien doit savoir;
interrogation des pénitents à ce sujet, n, 1922; —
sur le catéchisme, 1918; — minimum de science
requis pour les différents ordres sacrés, ni, 611-13
(passimj.

Synode de I S S t . — Surveillance des écoles, il, 1922.
Milève. — C. de 402 (H.-L., n, 134). — Notice [É.

Arriann], x, 1752-53; — prière liturgique, ix, 838.
— Voir C. de Carthaye.

Mont-Liban. — Synode de 1596. — Lecture des cas
de conscience, m, 819.

C. maronite de 1Î3G (H.-L. [De Clercq], xi, 218-
73). — Histoire, sessions, difficultés, x, 79-83; —
approbation par Benoît XIV, 83-84; — traduction
latine seule approuvée ;;i forma specifica, 85. —
Division du patriarcat en éparchies, 122, 125; —
élection du patriarche et des ovêques, xi, 1935; —
consécration par le patriarche des métropolitains
et évêques, 2282 ;•— droit de stauropégie, 2284. —
constitution monastique, x, 134; — abbesses diaco-
nesses, iv, 698; — enseignement de riScriture sainte
et des cas de conscience dans les monastères, ni,
824; — épiclése et consécration, v, 265; — liturgie
de la messe des présanctiflés, xm, 94-95; — con-
fessions entendues à l'église, x, 105. — Rapport
décennal au S.-Siege, xi, 1943. — Conclusion et
couronnement : la profession de foi de Benoît XIV,
xiv, 2936.

Montpellier. — C. de 11SS (H.-L., v, 956). — Contre les
albigeois, i, 681.

C. de 1231. — Visage rasé et port de la tonsure pour
les clercs, xv, 1231.

Moscou. — Voir C. russes.
Mouion. — C. de SS6 (II.-L., iv, 875-78). — Sur le cas de

Gcrbert, nommé archevêque de Keims (futur Silvcstre II),
xiv, 2079.

Munster. — Synode de 17SS (et ordonnance de USO), —
Sur le catéchisme, n, 1949.

NamuF, Synode île J S V ' l . — Conférences ecclésiastiques,
III, 1604.

Nantes. — C. de S9S (en fait «9S) (H.-L., m, 296-98;
cf. iv, 708). — Indissolubilité du mariage, i, 493; —
interdiction des sépultures dans les églises, xiv, 1888.

C. de 126t.—Cou. 7 ; interdiction aux laïcs d'imposer
des péages aux clercs, vu, 1248.

Naples. — Synodes de 106S, I d é e . par Alexandre I I . —
Interdiction des mariages entre parents, vu, 1556.

C. de 16V',l. — Confréries de la doctrine chrétienne, n,
19A2.

Narbonne. — C. de SSS (H.-L., ni, 228-30). — Can. t :
abstention des œuvres serviles le dimanche, iv, 1313,
1315. — Ca;i. S et 7 : pénalités contre les clercs prévari-

T. — XVI. — 24 —
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Can. I f : proscription de la sor-cateurs, xn, 634. —
cellerie, xiv, 2404.

Synode de 7SS (ibid., ni, 1035-27). - Contre l'adop-
tinnisme, l, 404, 451,

C. (le. I S t Ï - f (ibid., v, 1452-54). .— Can. 7 : les curés
devront tenir les noms de ceux qui se confessent afin de
pouvoir en témoigner, XII, 1044. — Can. 12 ; les laïcs
ne peuvent exiger des clercs certaines redevances, vil,
1248.

C. de 1SH ( l 2 4 S ) (Mil., v, 1630). — Can. 3 : à l'avenir
plus de voyagea outre-mer comme punitions, vu, 2055.
— Cnn, 20 ; droit des inquisiteurs, 2035. — Gan. S4 :
témoins accusateurs, 2039.

C. de 1368 ( 7 ) . — Messe de paroisse dominicale obli-
gatoire, iv, 1336.

C. de isei. — Can. 20 : clercs exempts des servitudes
militaires, vu, 1232. — Can. <2 : sur le casuel des sépul-
tures, n, 1550. — Can. 49 : le dimanche, fermeture des
boutiques et interdiction de commercer, ïv, 1223: —
les clercs se raseront et porteront la tonsure, xv, 1232.

C. de 1609. — Les curés feront réciter les prières et
enseigneront le catéchisme, il, 1926; — âge de la confir-
mation, in, 1076.

NBocésarée. — C. de 3H-3SB (H.-L., i, .•126-34).— H pré-
pare le G. <ie Nicée, ni, 637; -— sur l'administration de
la pénitence, ï, 208. — Ses canons, reçus dans l'Église
monophysite, x, 2272. — Cffln. ] : le prêtre qui se marie
après son ordination est déposé; s'il commet une forni-
cation ou un adultère, il sera excommunie et soumis à
la pénitence, ïv, 472,478. — Can. 2 : allintté du pre-
mier degré interdite; si une femme, en danger de mort,
promet de rompre l'union contractée avec le frère de son
premier mari, elle sera admise à la pénitence, 2449;
vu, 1546; ix, 2111. — Can. S : qui se marie plusieurs
fois devra taire une pénitence plus ou moins longue, 2097.
— Can. S : le catéchumène qui est surpris en péché est
rétrogradé a la classe des audicntes; et s'il pèche encore,
il sera exclu, il, 1975, 1976. — Can. 7 : le prêtre ne doit
pas assister au repas de ceux qui se marient pour une
seconde fois, ix, 2096. — Can. 8 : si la femme d'un laïque
a été inlldèle, son mari ne peut être admis parmi les
clercs; si son mari était déjà prêtre, celui-ci doit l'aban-
donner; mais s'il continue à cohabiter, U est exclu des
tondions sacrées, ïv, 2546, 2553. — Can. 9 : le prêtre
convaincu d'avoir commis une faute charnelle avant son
ordination devra s'abstenir de l'offrande du saint sacri-
fice, 452, 460, 3552. - . Can. I t (et non 71) : l'âge de
l'ordination sacerdotale ! trente ans, xm, 1586. —
Can. 13 ; de l'offrande du saint sacrifice par les prêtres
de la campagne (chorévêques) dans la cathédrale en
l'absence de l'évêque, v, 1689, 1706. — Can. H : les
chorévêquea s'occupent des pauvres et en raison de leur
caractère peuvent offrir le saint sacrifice, 1706, 1707. —
Can. 1S : le nombre des diacres d'une ville ne doit pas
dépasser sept, ïv, 711, 712. — Cité ; v, 1567.

Nestoriens (Conoiles). — Indications générales, xi, 171,
173, 180, 181, 186, 278, 287, 292, 298, 305, 314; xul,
93, 345, 348, 349, 350.

Neuohing. ~ C. de m (H.-L., m, 963-73). — Appel au
jugement de Dieu, xi, 1143, 1150.

Neustrie et Austrasie. — C. (franc) de 7i7 (.ibid., ul,
893-903). — Mouvement de réforme, xll, 863.

Nioèe. — C. grecs de 1332-1235 (ibid., V, 1565-72). — Ten-
tatives d'union, vi, 1300.

NIkè (ifcid., x, 941-42). — Réunion des ariens pour pro-
mulguer une nouvelle formule de foi (360), ï, 1S27,1830;
cf. ïv, 569; xm, 2709.

Mîmes. — C. de SSS (H.-L., ïv. 867). — Déposition de
deux évêques, ïv, 456.

C. de 1(136. — Casuel des chancelleries épiscopales,
il, 1852.

C. de 1096 (ibid., v, 447-53). — Sous la présidence
d'Urbain II, xv, 2272, 2284, avec la présence d'Yves de
Chartres, 3626. — Can. 3 : les moines, munis des pou-
voirs sacerdotaux, peuvent avoir la cura animarum, ï,
166; cf. xu, S97.

C. de lïSi (ibid., vï, 293), — Interdiction de célébrer
plusieurs messes par jour, il, 894; — barbe rasée et
tonsure, xv, 1231.

Nithflusa. — C. de 705 (ibid., in, 594). — Règlement du
conflit au sujet du diocèse de S. Wilfrid d'York, xv, 3542.

Nogaro. — C. de 1303 (ibid., vï, 480-82). — Les corps des
défunts qui auraient choisi leur sépulture hors de la

paroisse doivent néanmoins être présentés d'abord à
l'église paroissiale, n, 1851.

Nomocanon. — Recueil grec des textes canoniques, xn,
1546-47.

Nordhausen. — Synode de 1106. — Pascal II et Henri IV
xi, 2059.

Nouvelle Grenade. — Svnode provincial de J S f i S , — Sur le
catéchisme, il, 1958; — sur l'organisation des confé-
rences, Tir, S26-27.

Œcuménisme. — Conférences et Congrès, notam-
ment Lausanne, Stockholm, Jérusalem, Edimbourg,
Oxford, xv, 2220-24. Voir aux Tables l'art. Œcumé-
nisme chrétien.

Ombrie. — Réunion episcopaîe de ISt». — Conférences de
morale, ni, 826.

Orange. — J" C. de 441 (H.-L., il, 430-54). — Can. 1 :
en l'absence de l'évâque, le prôtre doit donner aux
hérétiques, en cas de danger de mort, la réconcilia-
tion et la bénédiction (confirmation), ni, 1048;
cf. il, 217; vu, 1374. — Can. 2 : les prêtres qui ont
à baptiser doivent être inunis du chrême ; une seule
onction est permise; si elle a été omise, on doit
avertir l'évêque au moment de la confirmation;
mais il n'est pas nécessaire de la renouveler, 1358,
1368, 1376; xiv, 2189; cf. n, 217. — Can. 3 .- aux
pénitents malades il faut donner la communion
(viatique), sans la réconciliation publique; mais
s'ils reviennent à la santé, ils doivent faire partie à
nouveau des pénitents et n'être admis à la commu-
nion qu'une fois la pénitence accomplie et après la
réconciliation publique, vu, 1527; xn, 790, 835;
xiv, 1143; xv, 2845. — Can. < (et non 44) ; ne pas
refuser aux clercs qui la demandent spontanément
l'admission à la pénitence, ïv, 458; cf. xn, 836. —
Can. S : droit d'asile, vu, 1257 (corriger : Orléans).
— Can. 6 ; on ne peut s'emparer des esclaves des
clercs en compensation d'esclaves qui se seraient
réfugiés à l'église, v, 477. — Can. 1S et 13 : admi-
nistration du baptême et des sacrements à ceux
qui, actuellement incapables d'en exprimer le désir,
les ont demandés auparavant, xiv, 638; cf. u, 191.
— Can. 1 S : on doit lire l'évangile aux catéchu-
mènes, 1974. — Can. SI : deux évêques ayant
ordonné un troisième sans sa volonté seront dé-
posés, <v, 476. — Can. 23 : les diacres qui vivent
dans l'incontinence avec leurs femmes après leur
ordination seront déposés, 478. — Can. 26 : plus
d'ordination pour les diaconesses, une simple béné-
diction commune, 696. — Cité : m, 851.

I I ' C. de SZ9 (H.-L., il, 1085-1108). — Étude
d'ensemble [G. VriU], xi, 1087-1103. — 1» Histoire
et sens général : But et occasion, 1087-89; xv, 1304;
— préparation, xiv, 1842. — Origine des canons,
xi, 1089-91; ï, 3526; xn, 2899-2900, 2946, 3991-93
(passim); xiv, 1843. — Rôle de S. Césaire, ir,
2178-79; xiv, 1841, 1849. — Doctrine générale, l,
2526-27; il. 2060, 2993; vï, 1568, 1576; xn, 409;
— augustinisme modéré, ï, 2526-27; cf. 2465; ïv,
1612. — Utilisation de l'Écriture, vu, 2318; xv,
980. — Approbation de S. Boniface, I, 2178-79;
xiv, 1841, 1849; xi, 1102-03. — 20 Détail des canons:
Can. 1 : le péché d'Adam n'a pas seulement nul
au corps; il a aussi nui à l'âme de l'homme, xi,
1093 (texte); ï, 2526; vu, 2318; vin, 2031; xn,
409; xiv, 1844. — Can. ï : le péché d'Adam n'a
pas seulement nui à son auteur, mais aussi à sa
postérité, et non seulement la mort du corps, mais
encore le péché, c.-à-d. la mort de l'âme, sont entrés
dans le monde par un seul homme, xi, 1093; ï,
2526; vin, 2026, 2031; xn, 409, 410, 521; xrv,
1844. — Can. 3 : la grâce ne nous est pas concédée
uniquement parce que nous la demandons; mais
c'est elle qui tait que nous la demandons, xi, 1093-
94; ï, 2536; n, 2050; vï, 1676; vil, 1743; xn, 410,
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2899, 2990, 2991; xrn, 64, 221; xiv, 1844; XV,
2844. — Can. 4 : Dieu n'attend pas que nous dési-
rions d'être purifiés du péché, mais c'est lui qui fait
naître en nous le désir par le S.-Esprit, xi, 1094;
i, 2526; n, 2050; vi, 1676; VIT, 1743; xn, 299, 2990,
2991; xm, 64; xiv, 1844, 1845. — Can. S : le com-
mencement de la foi, le penchant vers la foi, est en
nous l'œuvre de la grâce, et ne se produit pas natu-
rellement comme la croissance. Si celte foi était
naturelle en nous, tous les étrangers à l'Église de-
vraient être appelés fidèles, xi, 1094; i, 2526; n,
2060; VI, 361, 429; vit, 1743; xn, 410, 2991; xiv,
1844; xv, 993, 3364. — Can. S : la miséricorde
divine ne s'exerce pas vis-à-vis de nous parce que
nous croyons et la demandons par nos seules forces;
c'est la grâce qui fait que nous croyons, que nous
prions; elle ne fortifie pas seulement dans l'homme
l'humilité et l'obéissance; c'est elle qui fait l'homme
humble et obéissant, xi, 1095; i, 2526; n, 2060; vi,
157G-77; vu, 1743; x, 657; xn, 910, 2900, 3990;
xiii, 64, 221. — Can, 7 : sans la grâce, livrés à nos
seules forces naturelles, nous ne pouvons rien penser
ou rien choisir qui profite à notre salut éternel;
nous ne pouvons non plus adhérer à la prédication
de l'Évangile, xi, 1095; i, 2526; vi, 129, 1577, 1631,
1639, 1640, 1684.- vu, 1743, 1786; x, 657, 2597;
xn, 410; xiv, 1S45. — Can. S : il est taux de dire
que les uns arrivent à la grâce du baptême par la
miséricorde de Dieu et les autres par leur propre
volonté qui a été contrariée par le péché d'Adam,
xi, 1095-96; I, 2526; vu, 1743; vm, 357; xn, 410,
522; xiv, 1845. — Can. 9 : toutes les bonnes pen-
sées, toutes les bonnes œuvres sont des dons de
Dieu, xi, 1096; i, 2526; vin, 364, 385; xii, 410,
2900, 2992; xin, 64; xv, 980. — Can. 10 : les saints
ont aussi besoin du secours de,Dieu, xi, 1096; vi,
1594, 1678, 1684; xii, 1270, 1291, 2991, 3008;
xiii, 64; xv, 975. — Can. I l : nous ne pouvons
consacrer à Dieu rien que nous n'ayons déjà reçu
de lui, xi, 1096; t, 2526. — Can. 12 : ce que Dieu
aime en nous, c'est ce qu'il nous a donné, xl, 1096;
l, 2526; x, 658; xn, 2900, 2993; xm, 64. — Can. 13:
le libre arbitre affaibli en Adam ne peut être relevé
que par la grâce du baptême, xi, 1096-97; i, 2526;
vi, 1589; xn, 409, 522. — Can. 14 : le malheureux
ne peut être délivré de sa inisère que par la miséri-
corde divine qui le prévient, xi, 1097; i, 2526; xn,
409. — Can. 15 : l'état d'Adam, tel que Dieu l'a
fatt, a été modifié par le péché, mais en pis; l'état
de l'homme tel que le péché l'a fait est modifié par
le baptême, mais en mieux, xi, 1097; i, 2526; xn,
409. — Can. 16 ; tout ce que nous avons est don de
Dieu; celui qui ne reconnaît pas tenir de Dieu ce
qu'il a de bien, ou ne possède pas ce bien, ou le
perdra, xi, 1097; xn, 2993; xin, 83. — Can. 11 :
la force des païens vient de la cupidité terrestre;
la force des chrétiens vient de la grâce de Dieu
répandue en nos cœurs, xi, 1097; i, 2526; xn, 410;
xiv, 1845, 1846. — Can, 1S : aucun mérite ne pré-
cède la grâce; mais la grâce précède les bonnes
œuvres méritoires, xi, 1098; i, 2526; vi, 1593; vin,
364; ix, 679; x, 659. — Can. 29 : même si la nature
humaine possédait encore l'intégrité première, elle
ne pourrait la conserver sans le secours du Créa-
teur; à plus forte raison, le salut perdu ne peut
être retrouvé sans la grâce, xi, 1098; i, 2526; vi,
1577; xn, 410, 1299. — Con. 20 ; Dieu fait dans
l'homme beaucoup de bien sans sa coopération;
mais l'homme ne peut faire de bien sans que Dieu
ne lui accorde dé le taire, xi, 1098; l, 2526; vin,
364; xn; 410, 2900; xm, 63, 64, 75. ~ Can. Sî :
la loi rie justifie pas; et la grâce n'est pas une force
naturelle de l'homme; ni la Loi, ni la nature ne

justifiaient; c'est le Christ, mort pour accomplir
la Loi, qui a rétabli la nature corrompue par le
péché d'Adam, xi, 1098; xm, 1917. — Can. S2 :
l'homme a reçu de Dieu tout ce qu'il a de justice
et de vérité; de lui-même, il n'a que mensonge et
péché, xi, 1098-99; l, 2526; n, 84; xii, 410, 526
(corriger can. S7), 2900, 2993; xm, 63, 64, 75, 2735;
xiv, 1846. — Can. 23 : quand l'homme fait le
mal, il suit sa volonté propre; quand il fait le bien,
il suit la volonté divine; mais dans tous les cas en
agissant de sa propre volonté, xi, 1099; xn, 201. —
Can. S f : l'habitation du Christ dans le chrétien
comme l'habitation du chrétien dans le Christ est
pro niable au chrétien et non au Christ, xr, 1099-
1100; i, 2526; xiv, 1845. —Can. 25 : l'amour de
Dieu est aussi un don de Dieu, xi, 1100; i, 2526. —
Profession de foi finale, xi, 1100-02; n, 2060; vi,
1596, 1659; vu, 1939; ix, 668; xn, 201, 410, 411,
522, 526, 1291, 2807, 2900, 2991; xiv, 594; xv,
1304, 3364. — Cité : n, 2081, 2169, 2171, 2179;
iv, 1609; vin, 403, 407, 3100; ix, 1021; xn, 407,
511, 523, 525, 535, 1116, 2807, 2915, 2924, 3009;
xm, 2728, 2731 ; xv, 974.

Orléans. — ;" C. île SU (H.-L., n, 1005-15). — 31 cations.
— Cités : can, g : pénalités contre les ravisseurs, xnt,
1667; -- can, 3 ; l'esclave réfugié dans une église doit
être rendu à son maître, v, 477; — can. S : les biens
donnés aux églises doivent servir aux pauvres ou au
rachat des prisonniers, l, 2565; — immunité fiscale à
ces biens, n, 870; — cou. 10 : les églises des hérétiques
convertis doivent être consacrées comme les nôtres, x,
2581; leurs clercs pourront conserver leurs tondions
moyennant l'imposition des mains et la bénédiction, xul,
2399 ; — can. 19 : correction des abbés, des moines qui
commettent des fautes, iv, 496; — can. 22 (corriger S3) :
un moine ne peut quitter lu monastèrf) pour devenir
anachorète dans une cellule, sans l'autorisation de son
abbé et de l'évêque, i, 1136; — can. îs : les usufruitiers
de biens d'Église ne doivent jamais devenir proprié-
taires, n, 856; — can. SS : assistance à la messe du
dimanche, v, ai87 (corriger can. 2S); c f . IV, 1335 (le
can. 25 concerne les fête» de Pâques, Pentecôte et Noël
que nul ne peut célébrer dans sa villa) (on indique, xi,
957, can. 36, l'obligation pour les clercs de célébrer
l'oflice divin; en réalité, dans ce canon, il est simplement
question d'assister aux olllces des Rogations); — can, 30 :
pénalités contre les devins, sorciers, magiciens, iv, 1448,
1449; IX, 1524; xiv, 2404.

II" C. de S33 (H.-L., n, 1130-35). — 21 canons. —
Cités : can. 4 : condamnation de la simonie, sacerdoce
acheté, il, 1847; iv, 477, 2262; xiv, 2144; ~ can. S :
recrutement des clercs parmi les coniwsi, XII, 834 (aucun
texte se rapportant à ce sujet); — can. 7 : choix du
métropolitain par les évêques de la province, le clergé
du diocèse et le peuple, iv, 2262; — can. S : un diacre
se mariant quand il est esclave sera déposé; s'il tait
pénitence, il pourra être admis à la communion, n,
20S3; — can. 11 : on ne peut annuler le mariage des
époux séparés pour une cause quelconque (le canon
dit ; cause de maladie), iv, 1466; — ca;i. lé : pénalités
contre les clerc» négligeant leurs devoirs, 479; xi, 957;
— can. 15 : on reçoit les oNafiones liefunclorum, du
moins pour ceux qui ne se sont pas suicidés, xm, 1234;
— can. 18 : plus de diaconat conféré aux femmes, iv,
696; — can, 19 ; interdiction des mariages entre chré-
tiens et infidèles, 1418, 2459 (corriger ici la date du C.);
— can, 30 : les catholiques qui retournent aux Idoles,
mangent des mets ouerts aux idoles ou des viandes
étouffées, sont exclus de l'Église, i, 276; vu, 684.

I I I ' C. de S3S (H.-L., n, 1155-62). — 33 canons. —
Cités : can, 1S ; suspense de trois mois à l'cvêque qui
tolère qu'un sous-diacre continue à vivre dans rétat de
mariage, xil, 634; xiv, 2464; — can. 3 : sacre et élection
dit métropolitain (et. Il' C., can. 7); en outre : l'évoque
devra être du par le clergé et les citoyens avec le con-
sentement du métropolitain, iv, 2262; cf. 2261; —
can. S : conditions pour être ordonné diacre ou prêtre
ou pour devenir clerc; peines contre ceux qui ne se
Conforment pas H ces conditions, vu, 2542, 2550; et. xn,
634; — can. 7 : célibat ecclésiastique; peines contre ceux
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qui se marient après avoir reçu les ordres ou commet-
tent un adultère, iv, 458, 459; — cari. 8 : le clerc parjure
sera excommunié; le voleur ou le faussaire sera dégradé,
486; et. 461, 474; — cnn. 10 (corriger 11) : dispenses pour
le mariage (il s'agit de mariages contractés entre consan-
guins dan» l'ignorance de la prohibition), 1431 ; cf. 2459;
vu, 1547; --- cnn. 13 : Interdiction d'aliéner les biens
d'Église ou de les grever de servitudes, il, 863 ; — cnn. 13 :
interdiction des mariages entre chrétiens et Juifs, ou de
manger avec ceux-ci, iv, 1418; — les chrétiens, esclaves
des Juifs et forcés de judaïser, réfugiés dans une église,
ne seront rendus que moyennant une caution, v, 477;
— can. 16 : aucun évêque ne doit ordonner des clercs ou
consacrer des autels dans des diocèses étrangers, iv, 477 ;
— can. 17 : ce qui a été donné à un clerc par son évêque
ne peut lui être enlevé à la mort de l'évêque, il, 856 ; —
can. 28 : tout en évitant la superstition judaïque de ne
pas voyager ou de ne pas orner la maison le dimanche,
il faut s'abstenir des œuvres serviles, iv, 1313; les trans-
gressem's seront punis par l'évêque, 1315; — can, 29 :
assistance à la messe, 1335; — can. 27 ( S O ) : interdic-
tion aux clercs de prêter à intérêt, xv, 2330; — can. 31
( S i ) : le juge qui ne châtie pas un rebaptisant sera
excommunié pendant un an, il, 1030,

IV C. de S41 (II.-L,, il, 1164-74). - 38 canons. —
Cités ; can. S! : durée du carême et jeûne obligatoire, n,
1732; — can. 3 : sanctification des fêtes en présence de
l'évêque, v, 3187; — cttn. 17 : les évêques, prêtres et
diacres doivent observer la continence, n, 2082, 20S3 ; —
can. S 7 ; interdiction des mariages entre consanguins;
punition des contrevenants, vu, 1547; — can. 30 et 31 :
contre l'asservissement des chrétiens aux Juifs, v, 477;
et interdiction des mariages entre chrétiens et Juifs,
iv, 1418.

V C, de StS (tbid., in, 157). — 24 canons. — Cités :
can. 1 ; réprobation des erreurs de Nestorius et d'Euty-
chès, vu, 1668; xv, 1895; — can. S : suspense de six
mois à l'évêque qui a ordonné un clerc étranger à son
diocèse, et le clerc ordonné restera suspens selon le
jugement de son évêque, iv, 477; — cnn. 6' ; l'évêque ne
doit pas ordonner un esclave ou un affranchi; pénalités
qui frappent l'évêque en faute, vu, 254S; — can. I :
la liberté accordée à un serf doit être maintenue, v,
476-77; — can. S : un laïque ne peut être ordonné
qu'après un stage d'un an depuis sa conversion, iv,
2342; vu, 2547; — can. 10 : tout évoque sera élu avec
l'assentiment du roi, rv, 2252, 2265, 2279; — can. 11 :
on n'Imposera pas à un diocèse un évêque dont le peuple
ne veut pas; l'évêque ainsi intronisé perdra pour tou-
jours sa dignité, 2259; — can. 13 : pénalités contre ceux
qui aliènent, soustraient les birns des églises, couvents,
hôpitaux; exclusilon de l'Église jusqu'à restitution. H,
863-64; — can. 19 : monastères de moniales, xv, 3079;
— can. 2î : l'esclave réfugié dans une église ne sera
rendu à son maître que si celui-ci fait serment de lui
pardonner, v, 477.

C. de 1922 (ttlid., iv, 924-34). — Clercs hérétiques,
déposés et même brûlés, iv, 483; cf. il, 1990; v, 1217.

Oacott. -— Sfin.oilfs provinciaux tsiws par h cardinal
Wiseman en I S S U , 1SSS, 18S9, xv, 3572.

Osnabrûck. -- Synode de l f i 2 9 . — Silence pendant l'élé-
vation, iv, 2326; — conférences ecclésiastiques, ni, 819.

Oxford. —- C. de 11S1 (II.-T.., v, 949-50). — Contre les
sectes hérétiques, v, 1243.

C. de 1222 (ibid-, V, 1429-36). — Can. 3 : casuel de
chancellerie épiscopale interdit, il, 1852,1853. - - Can. S :
liste des fêtes d'obligation, v, 2186, 2188; et des jours
de jeûne, xui, 1453; — sacrements, xiv, 549; — atti-
tude pendant l'élévation, iv, 2324.

C. de 12S1, —- Contre les faux-monnayeurs, iv, 487.
C. de J 3 S S (tbid., vl, 1124). -- Contre "Wyclit, défense

du droit de propriété de l'Eglise, II, 847.
C. de nos (ihid., vl, 1448-49), — En général contre

—Wyclit, n, 847; — contre les livres de "Wyclit (cuil. 6 ) ,
v, 1324.

CansUtulùines provinciales (Oxford, 1484), XII, 121.
Paderborn. — C. de 785 (H.-L,, ni, 992-94). — Can. 6 ;

peine de mort contre ceux qui sont trop crédules relati-
vement à la magie, ix, 1524; — peine de mort contre les
profanateurs des saintes hosties, iv, 400.

Synode de I 6 S S . - - Attitude des fidèles pendant l'élé-
vation, iv, 2326.

Palenoia (Espagne). - C. de 1322 (ibid., vi, 793-98). —
Can. i : interdiction du travail du dimanche, sauf néces-
sité et permission du prêtre; le transgresseur est excom-
munié, iv, 1318. -- Can. 10 ( 7 ) : fondation de messes,
vu, 78. — Can. 20 (et non 19; corriger aussi la date
du C.) : contre les abus de simonie et autres, n, 1848,
1853.

C, de 1SSS (et non 1338) (H.-L., vi, 1427-28). -
('.an. s : dimensions dé la tonsure, xv, 1231. — Can. a :
interdiction du travail aux Juifs (infidèles), iv, 1318.

Palmarla (Synode de flom", siy», dit). — Voir fiome.
Paris. — C. de S61 (date incertaine) (H.-L., i, 960). —

Lettre synodale aux Orientaux sur l'ouooùcios, i, 1830;
et. vi, 2408.

C. de 5S7 (ihid., m, 171-74). — Can. 1 : respect des
biens d'Église; qui les usurpe ou en fait mauvais usage
est meurtrier des pauvres, l, 2565. — Can. 4 : les ma-
riages incestueux sont interdits, vu, 1547. — Can. S :
excommunication contre qui veut enlever une veuve ou
une fUle malgré ses parents, xin, 1667.

C. de 6H-S1B (ibid., m, 250-54). — Can. 2 : sur le
choix des évêques (texte), iv, 2263. — Can. 6 < t ) :
excommunication contre le juge qui porterait une sen-
tence contre des clercs sans autorisation de l'évêque, xv,
3082. — Can. 7 f s ) : les affranchis sont sous la protec-
tion de l'Église, v, 477. — Can, 13 ( 1 1 ) : les évêques
doivent être jugés devant le métropolitain, iv, 501.

C. de SSS ( 8 2 4 ) (H.-L., IV, 43-49). ~ Question des
images, vu, 778-80; cf. xiv, 941; — sanctification du
dimanche, iv, 1335.

C. de S2S (ibid., iv, 60-72). — Le C. est divisé en
3 livres : 1. 1 ; 54 capitula (sur le clergé); 1. II ; 13 cap.
(sur les laïques); 1. III : 27 cap. (résumé des deux au-
tres), — L. 1 ; can. e : il faut instruire les enfants bap-
tisés, il, 1898; - can. 27 ; cl, 33 : droit des évêques à
administrer la confirmation, ni, 1067; — défense aux
chorévêques d'administrer ce sacrement, 1061; v, 1707;
— can. 3S, 3i : administration du sacrement de péni-
tence; laisser les pénitentiels, i, 199; vu, 1604-05 (texte
et explications); xii, 866, 1172; cf. xiv, 1170 (le can. 33,
indiqué i, 199 avec les deux précédents, concerne l'ad-
ministration de la confirmation et le temps fixé pour
conférer ce sacrement, m, 1060); — can. <5 : contre
F « abus épouvantable » des femmes distribuant la com-
munion, in, 491 ; — can. SO ; célébration du dimanche,
interdiction des oeuvres serviles, des actes judiciaires, des
marchés et ventes publiques, iv, 1313, 1314; — can. S3 :
contre l'usure, xv, 2335; — can. st : confession avant la
conlirmalion, ni, 1068 (en réalité le canon dit simple-
ment que ceux qui ont subi la pénitence publique ne
peuvent être parrains et marraines). — L. III : can. X :
contre l'adultère, lea péchés contre nature, l'ivrognerie,
la sorcellerie et toutes superstitions, i, 493; iv, 482, 483;
xlv, 2404. -- Rôle de Jonas d'Orléans, vin, 1505, 1500,
1507.

C. de 84S. -- Voir C. de Meau-r-Paris, can. 64, 65.
C. de SÎS-S47 (H.-L., iv, 121-30). — Can. 37 : Inter-

diction aux clercs de porter les armes, vu, 1230; — pré-
sence de Pascliasc Radbert, xiu, 1628.

C. de Ses. — Voir C. île Sens-Paris.
C, de J O S 1 ( 1 0 S « ) (ibid., iv, 1061-63). — Condamna-

tion de Bérenger, vi, 1100.
C. de lUît (ibid., v, 107-11). — Contre la loi du célibat

ecclésiastique, n, 2086.
C. de HOil (ibid., v, 483). — Réconciliation de Phi-

lippe et de Bertrade avec l'Église, xv, 3626.
C, de 1200 ( ' / ) . •~ Le confesseur ne doit pas imposer

comme pénitence des messes qu'il célébrerait lui-même,
n, 1845.

C. de 1210. — Voir C. de Sens-Pari!:,
C. de 1S1S-1213 (ibid.. v 1308-16).— 4 sections. -

Sect. l ; can. 10 (et non 40) ; conditions canoniques pour
l'admission à la communion et-à la sépulture ecclésias-
tique, ni, 503; - - can, 11 : pas de rétribution à exiger
pour les sacrements; respect des coutumes louables, n,
1841, — Sect. iv : can. l : tonsure des évêques, xv, 1231 ;
— can, 10, 11 : maison de l'évêque, ses employés ; éviter
les abus (texte), n, 1848; — can. 12, 13 : contre toute
simonie de la part des évêques; gratuité du sceau et de
la Justice sommaire, 1852, 1853; — can. 16 : Interdic-
tion des combats singuliers et, dans les lieux sacrés,
des actes de justice séculière, xi, 1145. — Rôle de Robert
de Courçon, xiu, 2749.
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Statut lir 121 S par Hubert ilr Courçon, reprenant les

décisions de I S I O , i, 1883-84; cf. 939.
Syuabas île lîîî, préparé par te synode de 1270 (H.-L,,

vr, 150). — Condamnation des propositions aristoté-
liciennes, en 1270, xiv, 2042-43, — Le sullabiis de 1277,
xv, 101-06; cf. xi, 1046.

C. français dis 141)6 (ibid.. vi, 1290-1302). — Sens
général des décisions, v, 2344-46; •-- rôle de Jean Petit,
xiv, 1481; xn, 133S; dr Guillaume Fillastre, v, 2344; de
PiCTre, d'Ailly, i, 643.

C. de 14-I.Î-Î414 (ibid., vu, 292). — Propositions rele-
vées par Gcrson et déférées au C. de Constance, xn,
1340-41; cf. ni, 1219; xv, 1994.

C. de lilS-lil» {ibid., vu, fir>0-54), - Can. SS : chft-
mage (lu dimanche, iv, 1318; — et assistance aux offices,
133fi-37.

C. de I S S S . Voir (.'.. de Sens-Paris.
Synode calviniste de I S S U , xm, 2024.
Assemblées synodales du clergé conslitnilonnel, ni, 1599.
C. « nationaux » des éiffqut'-s constitutionnels de 179'r ei

1S01, ni, 1590-1600; 1602-03; cl. 755.
Conseils ecclésiastiques fie. 1S09. ni, 771 ; — et lie IS1I,

773.
C. de I S l l . - • • Conflit entre Napoléon et Pie VII, 111,

773-75.
C, de 1S49. — Projet de caléchisnu-, ni, 1955. —

Contre l'Interprétation rationaliste de la Trinité, xv,
1797.

Partav. — Voir C. arinenirns.
Patrice (Canons de S.). — Voir Irlande.
Pavie. — C. cte riSS-VOU ( ? ) (ibid. [sous le 110111 de C.

d''AiiuUte}, lu, 156). — Fin du schisme d'Aquiléc, sous
Sta-gc I", xiv, 1915; cf. xv, 1917.

C, de SSO (H.-L., iv, 186-88). — Can. S : le ministre
de l'absolution, l, 199. — Can. 1 : différence de l'abso-
lution de l'évêque et de celle du simple prêtre, 164. —
Can, S : caractère et effets du rite de l'extrême-onction,
v, 1975. — Can. ,9 : pour la sauvegarde de la vertu des
IHles, xv, 30fi9. — Cnn. lï : appel à l'autorité civile pour
l'application des peines satisfactoires, xiv, 1167. —
Can. S I (lire : 1SI) : contre l'usure., xv, 2335.

C. de ^'îrî. Pardon demandé à Nicolas I" en faveur
de Loiliaire (alîaire rie son divorce), xi, 514.

<:. de 997 (H.-L., iv, 8S5-K6), Sentence de (.iré-
goirc V à l'égard des évêques ayant pris part ^ lu dépo-
sition (l'ArnoiiI de Reluis, xv, 20SO; cr. xlii, 301.

Pavie-Sienne. — C. de 1423-1424 (ibid., vu, 610-45). -
C. dissous prématurément, vi, 1541-42; • • • • résumé des
séances, x, 199; rôle de Jean de Kaguse, xiv, Adde.ndum,
2625 o.,- — cité ; xn, 2782.

Pazoa. — C. (nwatien) du IV s, — Accepta le coraput
judaïque, xiv, 430; cr. xl, 84-1.

Penafiel (Kspagnc). — C. de 13UH (H.-L., -vi, 466). —
Can. 7 ; récitation de l'olnee divin, xi, 95S.

Perpignan. — C. de 14HS, conifoque par Benoît X I I I
(Pierre de Luna), xn, 2022, 2025.

Phllippopoli. — Conciliabule eusehicn de 343 (II.-L., i,
813). — Cité : vin, 1265; ix, 1995; — att i tude des évê-
ques eusébicns et doctrine, i, 1814-15.

Photien. — C. de 879. — Voir C. de Caiislan.lin.ovle, C. de
Ste-Sophie de 879-asO.

Pisé. — C. de 1131 ( ? } . — Droit d'asile, vu, 1257.
C. de 113S, siw Innocent I I (H.-L., v, 706-14).

— Condamnation de l'hérésiarque Henri, vi, 2179,
2181 ; — célibat ecclésiastique, n, 2087 ; — réformes,
vu, 1959.

C. de 1409 (ibid., vr, 1368-92; v», 1-69). ~ His-
toire (G. Mollal], xii. 2128-30; cf. xiv, 1484-85. --
Désir commun des cardinaux des deux obédiences,
i, 722; vi, 1808; xn, 2022, 2128-29. — But du C. :
déposition des deux papes : Benoît XIII, 2022;
Grégoire XII, 2022, 2129; cf. vi, 1540; — élection
de Pierre de Candie, Alexandre V, i, 723; vi, 1541;
1809; xn, 1893, 2023, 2129; xiv, 1485. - - Attitude
dr Grégoire XII, i, 723. — Rôle de Pierre d'Ailly,
644; xiv, 1490; -• de Simon de Cramaud, m,
2023; — de Gerson, vi, 1317; xiv, 1490; — de
Pierre de Candie, non encore élu pape, xn, 1893; -
de Zabarella, xiv, 1490; — présence (?) de Fillastrr,
v, 2345. — Cité : m, 1200, 1203; xii, 2027.

C. schismatique de 1511-1S1SS (ibid., vin, 281-84).
— Les cardinaux rebelles, vin, 2669; — convo-
cation du C., 1919; — transfert à Milan, 1919,
2669. — Nullité du C., déclarée par Jules II, 2676;
soumission de plusieurs révoltés, 2677. — Voir
aussi n, 1315-16 (rôle de Cajétan); xm, 317-18;
xv, 2989, 2991 (rôle de Marc Viger).

Synode de 1SSO. — Enseignement du catéchisme,
il, 1957;— conférences ecclésiastiques tnensuelles
ou bimensuelles, TU, 826.

Plates. — C. de ses (H.-L., iv, 303). — Contre Rothade,
xi,517.

Pistoie. — Synode Janséniste de sept. 1786. — Étude
générale [J. Carreyre], xii, 2134-2230; cf. 1659-60;
xiii, 2662.

1° Préliminaires et origine. — L'œuvre du duc
Léopold de Toscane, xn, 2135; cf. xm, 332. --
L'œuvre de Scipion Ricci, évêque de Pistoie ; ses
publications, xii, 2136-39; cf. xm, 2662; — son
administration, xn, 2139-40; cf. xm, 2662-63. —
Programme du duc, xn, 2143-44.

2° Le synode. — 1. Convocation, et ouverture du
synode, xn, 2144. — 2. Décrets : a) La foi, 2146. —
b ) L'Église, 2147-48. — cJ La grâce et la prédes-
tination, 2148-50. — d } Les sacrements : baptême,
2150; — confirmation, 2150,; -- eucharistie, 2151-
52; — pénitence (dispositions, confession, indul-
gences, cas réservés, excommunication, suspense),
2152-57; — extrême-onction, 2157;— ordre (titres
d'ordination, irrégularités, bénéfices), 2157-62; —
mariage (contrat et sacrement, droits de l'autorité
civile), 2162-63. — e ) La prière : prière en général,
2163; — prière publique, 2163-67. — f ) La vie et
les mœurs des clercs, 2167. — g ) Conférences
ecclésiastiques, 2168-70. — h) Constitutions syno-
dales, 2170. — 3. Mémoires au grand-duc : a) Fian-
çailles et empêchements de mariage, 2171. — b ) Ré-
forme des serments, 2171. — c j Réforme des fêtes,
2171. — d ) Nouvelle circonscription des paroisses,
2172. -- e) Réforme des ordres religieux, 2173. —
f ) C. national, 2174. — g ) Réponse du gouverne-
ment grand-ducal et épilogue, 2174-75.

3° Assemblée de Florence ou préparation du concile
national. — 1. Convocation de l'assemblée, xn, 2176-
78. — 2. Les sessions : l"1 et n8 sessions : manière
de voter et synodes, 2178; — ni8 session ; liturgie;
— iv" session : restitution aux évêques de leurs
droits ; — Ve session : mémoire de Ricci sur les droits
inaliénables des évêques, 2181-83; — vi6 session :
comment donner à l'Église des prêtres instruits,
actifs, zélés, vertueux; âge de l'ordination, 2183-84;
— vu' session : concours pour les bénéfices; hono-
raires des messes; pluralité des bénéfices et abolition
des dispenses, 2185-86; — vin6 session : tenue du
clergé et. cérémonies de l'Église, 2186; — x° ses-
sion : discussions au sujet de S, Augustin, de cer-
tains documents épiscopaux et pontificaux, 2187; —
xi6 session : suffrages pour les détunts; effets de la
communion des saints ; meilleure distribution des
revenus; qualités des curés; conférences; ressources
nécessaires au clergé, 2187-89; - - x i t» session : sup-
pression du luxe dans les églises; prépondérance
des offices importants; fonctions ecclésiastiques
(messe, confessions), 2189-90; — xin6 session :
inesse, communion, prédications de l'avcnt et du
carême, éducation et instruction de la jeunesse,
2190-91; — xiv6 session : livres à mettre entre les
mains des prêtres; — xv" session : règlements à
proposer pour les religieux et leurs églises, 2192-94;

— — xvr'-xx" sessions : discussions déjà abordées et
reprises; clôture. — 3. Apres l'assemblée de Flo-
rence : Elle n'est pas une approbation des décrets
du synode, 2197. — Émeutes de Prato, 2197. —
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Publication des actes, 2198. — Opposition aux dé-
crets de Pistoie, 2199. — Ricci se défend, 2200-02.

4° Bulle s Awlorem fldei » de Pie VI. — 1. Les
préliminaires. — Examen des actes de Piatoie et
convocation de Ricci à Rome, xn, 2202-04.

2. La bulle. — a ) Erreurs sur l'Église : prop. 1 :
xlt, 2205; cf. iv, 2150; — prop. 2 : xn, 2205; cf. i,
298; — prop. 3 : xn, 2206; cf. I, 298; xlll, 332; —
prop. 4 : xir, 2206; cf. i, 298; iv, 2212, 2222; —
prop. 5 : xn, 2206; cf. i, 298; iv, 2212, 2222; —
prop. 6 : xn, 2206; cf. i, 298; — prop. 7 ; xn, 2206;
cf. i, 298 ; — prop. 8 : xn, 2206 ; cf. i, 298 ; — prop. 9 :
xn, 2207 ; cf. i, 298 ; vin, 1995 ; in, 2434 ; — prop. 10 ;
xn, 2207; cf. i, 298; vin, 1995; irr, 2434;—prop. 11 ;
xii, 2207; cf. ï, 298; — prop. 12 : xn, 2207; —
prop. 13 : 2207; — prop. 14 : 2207; -- prop. 15 :
2207; cf. ni, 424. — b) Erreurs sur les d i f f é r e n t s
étals de l'homme : prop. 16 : xn, 2208; cf. n, 69;
vin, 2026; xn, 548-49; — prop. 17 : 2208; cf. 549;
— prop. 18 : 2208; cf. n, 74; xn, 549; — prop. 19 :
2208; cf. n, 97; — prop. 20 : xn, 2208. — c) Erreurs
sur la grâce : prop. 21 : 2209 ; — prop. 22 : 2209 ;
cf. iv, 2173; — prop. 23 : xn, 2209; et. ï, 2238; n,
86, 88; xn, 549, 1290; — prop. 24 ; 2209; cf. ï,
2238; il, 86, 91; xn, 549, 1290; — prop. 25 : 2210;
cf. ï, 2238; — prop.,26 : xn, 2210; n, 372; ix, 767,
768; xii, 549-50. — d ) Erreurs sur les sacrements :
prop. 27 : 2210; — prop. 28 : 2210; — prop. 29 ;
2210; cf. v, 1361; xv, 1399; ~ prop. 30 ; xn,
2211; et. vi, 939; vu, 70, 76; — prop. 31 : xn,
2211; — prop. 32 ; 2211; — prop. 33 : 2211; —
prop. 34 : 2211; cl. xiv, 1192; — prop. 35 : xn,
2212; — prop. 36 : 2212; — prop. 37 : 2213; —
prop. 38 : 2213; cf. xiv, 1196; — prop. 39 : xn,
2213; — prop. 40 : 2213; cf. vu, 1622; — prop. 41 :
xn, 2213; cf. vu, 1622; — prop. 42 ; xn, 2213;
cf. vu, 1622; — prop. 43 : xn, 2213-14; cf. vu,
1622; — prop. 44-50 : xn, 2214; — prop. 51 : 2214;
et. xi, 1364; — prop. 52 : xn, 2214-15; cf. xt, 1364;
— prop. 53 : xii, 2215; cf. xi, 1364; — prop. 54 :
XII, 2215; cf. vu, 70; xi, 1364; — prop. 55 : xn,
2215-16; cf. xi, 1364; — prop. 56 : xn, 2216;
cf. xi, 1364; — prop. 57 : xn, 2216; cf. xi, 1365; —
prop. 58 : xn, 2216; et. ix, 2278, 2277, 2281; —
prop. 59 : xii, 2216; et. ix, 2278, 2277, 2281;
iv, 2447; — prop. 60 : xn, 2216; et. ix, 2278,
2277, 2281; iv, 2447. — e ) Erreurs sur les offices,
les exercices, les institutions relatives au culte reli-
gieux : prop. 61 : xn, 2217 ; cf. ni, 2417 ; — prop. 62 ;
xn, 2217; cf. ni, 2417; — prop. 63 : xn, 2217;
cf. ni, 2417; — prop. 64-79; xn, 2217-20. — f ) Er-
reurs sur la réforme des réguliers : prop. 80-83 :
2220-21 ; — prop. 84: 2221 ; cf. xv, 3227 (art. 6-8). —
g ) Erreurs sur la convocation du concile national, xn,
2221-22. — h) Observations terminales, 2222; sur la
façon de parler de la Trinité, 2222 (n. 2); xv, 1815.

3. Après la publication de la bulle. — Attitude de
l'épiscopat : en Toscane, à Gênes; en Savoie (Ger-
dil); en Hollande (Église d'Utrecht), xn, 2223-25;
— les « Nouvelles ecclésiastiques », 2225; — le
canoniste Le Plat, 2225; — attitude et finalement
soumission (î) de Ricci, 2226-30.

Cité ; xv, 2079, 2390; cf. xi, 1850 (Panieri).
Plaisance. — C. de 1095 (H.-L., v, 338-95). — C. réior-

inateur d'Urbain II ; règlement des ordinations faites
par des simoniaques et excommuniés, xv, 22S2-Si; xm,
2419; et. xi, 1292; sur le sens du mot irritum, xin, 3430;
— juridiction dépendant des évêqiies pour l'adminis-
tration de la pénitence, xu, 897; — fixation des qua Ire-
temps, xm, 1453; — condamnation de Bérenger, il, 737.

C. de usa (ibili., v, 700). — Restauration de la dis-
cipline ecclésiastique, vu, 1959.

Polli. — Synode de 1203. — Retour de la Bosnie au catho-
licisme, n, 1043.

Poitiers. .... C, de 1071 ou l f / 7 ' S (H.-L., v, 139-36). — Con-
damnation de Bérenger, n, 725,

C. de 1078 (indiqué une fois par erreur 1087) (i&id.,
v, 229-32). -- Cran. 1 et H : port de la tonsure, xv, 1231.
— Can. S : irrégularllé des enfants Illégitimes, vu, 2558.
— Can. 10 ; contre les clercs usuriers, xv, 2335.

C. de 7700 (iftid., v, 468-71). — Renouvelle l'anathème.
contre Philippe I", xv, 3626; — les évêques ne doivent
rien exiger pour les ordres, n, 1847 (ne serait-ce pas le
can. 4 du précédent C. ?); — gratuité des actes de chan-
cellerie épiscopale, 1852 (aucun canon de ce C. ne répond
à cette prescription ; on trouve [can. 8-9] : ne pas
vendre, acheter ou aliéner des prébendes).

Pondiohéry. — Synode de ISil. — Sur les rites mala-
barês, approuvés par la Propagande, IX, 1739-40.

Pont-Audemer. — G, de 1279 (H.-L., v, 242-44). — Pro-
mulgue le décret de Latran sur la communion pascale,
in, 485; — port de la tonsure, 818; xv, 1231.

C. de 730,S (i&id., vi, 596). — Fêtes d'obligation, v,
2186.

Prague. — C. de. 1346-1349, 13SO, 135S; en réalité unique.
C. de 3S49 (i6id., vi, 902). — Prédication contrôla sor-
cellerie, ix, 1524; xiv, 2404.

C. de Util) ( 1 4 0 S ) (i6id., vi, 1449). — Condamnation
de Wyclif (biens ecclésiastiques). II, S47.

C, de leOS, ••— Enseignement du catéchisme, 11, 1938.
C. de I S S U . — Sur les anges gardiens, ï, 1276; —

projet de rédaction d'un catéchisme, il, 1957; — confé-
rences ecclésiastiques, ni, 825.

Prxemyal. — Synode de 154e, — Opposition de Orze-
chowski au célibat ecclésiastique, xi, 1625.

Qarqafê. — C. meikite de 1SOS (H.-L. [De Clercq], xi, 337-
60). — Dispenses de mariage, xi, 2284; — messe des
présanctifiés, xm, 97.

Québec. — J" C. de 1SS1; II' C. de I S S d . — Sur le caté-
chisme, n, 1958; — conférences ecclésiastiques, in, 826.

QuedIImbourg. — C. Se 10 S 5 (H.-L., v, 315-17). - Sur
la date des quatre-temps, xirr, 1453.

Quierzy-sur-Olse. — Trois assemblées religieuses à
Quierzy sont signalées dans le D, T. C.

Synode ou diète de S3S (H.-L., iv, 101-03).—Contre
le corpus triforme et le stercoranisme d'Amalaire de
Metz, v, 1211 ; x, 999; xtv, 2596-97; Tables, ÎGS; —
cf. vi, 54 (Florus de Lyon); ï, 614 (Agobard), 933
(Amalaire).

C. de 849 (H.-L., iv, 150-56). — Contre Gott-
schalk. — Historique du C., xn, 2906; — déposi-
tion de Gottschalk, iv, 495 ; cf. vi, 501 ; xn, 2906 ;
— présence de Paschase Radbert, xin, 1628; de
Wenilon de Sens, xv, 3525; mais non de Prudence
de Troyes, xm, 1080.

G. de 853 (ibid., iv, 197-99). — Etude [B. La-
vaud], xn, 2920-22. — Texte et traduction des
quatre canons d'Hincmar, 2920-21. — Can. 1 :
II n'y a qu'une seule prédestination de Dieu, 2920;
ï, 2528; xn, 2994; xni, 1003. -— Can. î : Le libre
arbitre de l'homme est guéri par la grâce, xn, 1270;
2920-21, 2994; ï, 2528; ix, 668. — Can. S : Dieu
veut que tous les hommes se sauvent, xn, 2921,
2994, 3011; ï, 2528; x, 664; xv, 3364. — Can. 4 :
Le Christ a souffert pour tous les hommes, xn,
2921, 2994; ï, 2528; xin, 1917; xv, 3364. — Voir :
Hincmar, vi, 2483; Prudence de Troyes, xin, 1081-
82; 'Wenllon, xv, 3525-26; Remi de Lyon, xni, 2379;
C. de Valence; et PRÊDESTINATIANISME, xn, 2808-09.

Cité : iv, 219; v, 1100; xv, 3365,
Quinisexte. — C. dit s In Trullo », de 692 (H.-L., in,

560-81). — Étude générale (G. Fritz], xm, 1581-97.
l" Convocation et date, xm, 1581.
21 Les 102 canons. — Références aux autres

articles : Can. 7 ; ni, 1338-39. — Can. 3 : 1286,
1521, 1522, 1524 (sur les canons apost); iv, 500;
xn, 365, 429-30, 607; xm, 295, 387; xv, 198.—
Can. 3 ; et. n, 2079. — Cnn. 4 : xn, 2601. —
Can. 5 : ï, 557; xi, 409-10; xiv, 24B7. — Can. 6 ;
il, 2079; ni, 1639; xi, 1234; xiv, 145G. — Can. 7 :
iv, 719; Nicée I , c.l8. — Can. S; xi, 431. — Can. 10:
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xv, 2330. — Can. I l : iv, 475 (corriger 1). — Can. 12 :
cf. catl. 48. — Can. 13 : ni, 1639, 1640; rv, 478;
xi, 1234; xiii, 295; xiv, 1337. — Can. 14 ; iv, 724,
692. — Can. 15 : 724. — Can. 1S : 712. — Can. 1S ;
vu, 2322. — Can. 20 .• iv, 460-61. — Can. 22 : 477;
xiv, 2144. — Can. 23 : ii, 1846. — Can. ZS : Chalc.,
c. 17. — Can. 26 : cf. can. 3. ~ Can. SÏ ; cf. m, 229.
— Can. 28 : ii, 850. — Can. 29 : ni, 501 ; Laodicée,
c. 50. — Can. 30 : et. can. 13. ~ Can. 32 : 1, 1899,
2656; cf. il, 698. -— Can. 33 : I, 1899. ~ Can. 34 :
Chalc., c. 18. — Can. 35 : Chalc., c. 22. — Can. S6 :
xi, 2264; xm, 295; Consf. I , c. 3; Cna/c,, c. 28. —
Can. 37 : xi, 2273. — Can. 3S : Chalc., c. 17. •—
Can. 39 : il, 2431. — Can. -10 : IV, 692. — Can. il :

. I, 1139. — Cûn. ii : in, 873. — Can. 45 : iv, 476. —
Can. 48 : n, 2079; ci. can. 12. — Can. 49 : Chalc.,
c. 34. — Can. 50 : il, 476. -- Can. SI : in, 234;
IV, 111. — Can. 5»; ni, 563; xm, 84,98.— Can. 53:
XI, 2003. — Can. Si : vu, 1547. — Can. 55 : xm,
295; xiv, 1337, 1357; cf. x, 1699. — Can. 56 : i,
1899, 2658; cl. xiv, t337, 1357. ~ Can. S7 : c. 3
des Apôtres. — Can. S8 : m, 491. — Can. 61 :
i,1125; ix, 1524.—Can. e2.-cf.can.51.-Can.63 :
833. — Can. 66 : i, 276; iv, 475; xm, 295. —
Can. 69 : IV, 457; xiv, 1438. — Can. 73 ; 1434. —
Can. 73 : ni, 2352, 2353. ~ Can. 74 : Tables, 52. —
Can. 77 : iv, 473; Laodicée, c. 30. — Can. 7 8 ;
il, 1976; Lmdicee, c. 46. — Can. SO : iv, 1335;
Sard., c. 11 (14). — Can. 81 : i, 2658; cf. x, 2239.
— Can. 82 : vu, 772, 795; cf. XI, 425, 427; XV, 55.
— Can. S3 : m, 495; xv, 2844. — Can. S7 : ni,
873, — Can. 90 : Nicée I , c. 20. — Can. 97 .-1, 2650;
Ancyrt, c. 21. — Can. 92 : xm, 1668; Chalc., c. 27.
— Can. 93 : xiv, 1454. ~ Can. 5.5 : ni, 1049 ; xi,
1398; xiv, 1392; Const. I , c. 7. — Can. 99 : I, 1899,
2658. — Can. 102 : ni, 862, 873; xn, 1081.

3° Appréciation. — Sur l'ensemble des canons,
xm, 1593-94. — Effort de codification canonique,
2396; xiv, 1405; — en vigueur dans l'Église byzan-
tine, i, 18; cf. xn, 813; xv, 3630. - Se présentant
comme un complément du VIe C., xiv, 1325; cf. xv,
1925-26; avec des prétentions à l'œcuménicité,
1925. —Antilatinismc du C. : xm, 295, 365, 390;
xiv, 1333,1337,1370,1402.

4° Le Quinisexte et l'autorité romaine. — Sous
Serge I", xin, 1594; vin, 600; xin, 295; xiv, 1914.
— Sous Jean VII, xm, 1595; vin, 600; Mit, 295.
—— Sous Constantin I", 1596; ni, 1225; xm, 295.
— Adhésion du VIIe C. et du pape Adrien Ier

(le II" C. de Nicée attribuant au VIe C. les décrets
du Quinisexte, xi, 422; cf. can. 1 et 6; xiu, 297),
1596. — Restrictions de Jean VIII, 1597.

Cité : m, 640; vi, 1781; xm, 299; xiv, 1419, 1454.
Quito. — Synode provincial île 1S51, — Conférences ecclé-

siastiques, m, 826.
Synadii de I S 6 9 , — Catéchisme, il, 1958.

Ratisbonne. — C. de 732 (H.-L., in, 1034-39). — Abju-
ration do Félix d'Urgel, i, 404-O.î; cf. 451; iv, 2335; v,
2132.

Synode de Î 9 9 . — Communion hebdomadaire recom-
mandée, ni, 522.

C. de lS2t. ~ Réduction des têtes, v, 2186.
Statuts diocésains de 1BSS. — Conférences, ni, 819.

Païenne. — Synode de 8SS. — Sommation à Anastase le
Bibliothécaire, ix, 314.

C. île 89S, sous Jean V I I (H.-L., TV, 717-18), vin, 614.
C. provincial de. 997, sous Gerberl (ibid., iv, 889). —

Sur les oEErandes des sépultures (can. S ) , II, 1S50.
C. de 1311 (H.-L., vi, 637-42). — Fixation des Irais de

chancellerie (can. 3 î ) , n, 1853.
Synodes de 1S14 et 1 S I 8 . — Tonsure, xv, 1232.
Synode provincial de 1S6S. — Instruction chrétienne et

catéchisme, il, 1922.
Synode de 1607. — Conférences ecclésiastiques, in, 820.
Synode provincial lie I S S S , — Catéchisme, n, 1957.

Reading. — C. de 1279, par Fecham (H.-L., vi, 245). —
Constitutions provinciales, xil, 131.

Reims, — C, de 625-630 (première date seule exacte; H.-L.,
in, 260-64). — 25 canons. — Cités ; can, 1 (corriger 27) ;
droit d'asile, v, 477; — can. S : pénitence imposée
(mariages incestueux), xn, 848; —can. 11 : un chrétien ne
peut devenir esclave des Juifs, v, 477 ; — can. 1S : les serfs,
biens inaliénable» de l'Église, 477-78; — can. 14 : divi-
nation, magie, augures interdits, iv, 1448; xiv, 2404; —
can. It : un allranclil ne peut être réduit à l'état d'es-
clave, v, 477; — can. îS (?) : un esclave obligé de tra-
vailler le dimanche sera affranchi, 477.

C. de S I S (H.-L., ni, 1136-38). — 44 canons. Cités :
can. 1S : ministre de l'absolution, l, 199; •— can. 16 :
sur la pénitence, xil, 865 ; — can. 3] : pénitence publique
ou privée, 877; et. 1172; — cnn. SS : contre l'usure, xv,
2334; — mn. 3S : sanctification du dimanche, iv, 1313,
1314.

C. de 923 (ibid., iv, 751-52). — Pénitence et rachat
de ceux qui on! pris part à la guerre de Soissons, vu,
1605; cf. xiv, 11S3,

Grand C. de 19V), sous la présidence de S. Léon IX
(iBirf., iv, 1011-28). - Histoire et objet, ix, 323-24. ~-
Dégradation de l'évoque simoniaquc de Nantes, iv, 461.
— Seul le pape est « apostolique », excommunication de
l'évêque de S.-Jacques de Compostelle, ix, 824. —
Contre les nouveaux hérétiques (Bérenger?), il, 724. —
12 canons. •— Cités : can. 1 : nul ne peut s'arroger le
gouvernement d'une Église, s'il n'a été élu par le clergé
et le peuple, ix, 324; iv, 2267; — cnn. S : contre les
ordinations simoniaques, n, 1847; — can. 4 : à l'excep-
tion de l'évêque ou de son représentant, nul ne peut
prélever dos redevances sur les parvis de l'église, 1841,
1843, 1850; — can, S : aucune redevance pour le bap-
tême, la sépulture, l'extrême-onction, la visite des ma-
lades, 1841, 1846; cl. 1843, confirmation (rapporté à
un can. 16 Inexistant); — cnn. 7 ; répression de l'usure,
xv, 2335.

C, de 1094 (II.-L., v, 386). — Approbation du mariage
de Philippe l" et de Bertrade; refus d'Yves de Chartres
d'y assister, xv, 3626.

C, de 1119 (ibid., v, 577-91). — 5 canons. — Cités :
can. 1 ; contre la simonie dans les ordinations, n, 1851;
— can. S ; contre l'investiture, TV, 2267 ; — cnn. 5 ; contre
le concubinage des clercs, il, 2086. — Hors canons ; le
jugement de Dieu pour tous ceux qui n'appartiennent
pas à l'état militaire, xi, 1144; portée de ce décret, 1150.

C, de I1S 1 (ibid,, •V, 694:-98). — 14 canons (d'après
Codex Udalrici) ou 17 canons (d'après Sirmond). — Pré-
sidé par Innocent II, vu, 1959. — Can. 9 ou 13 : nul
ne doit porter la main sur un clerc, xm, 2450; xv, 3081.

C. de 1148 (H.-L., v, 823-38). — Présidé par
Eugène III, v, 1491. — 1° Problème dogmatique :
L'erreur de Gilbert de la Porrée, i, 1238, 2232; iv,
1165, 1173-74, 1298; v, 834; vi, 1351-52, 1353 (et
références); xr, 786, 1764, — Gilbert dénoncé à
Reims, H, 748; — combattu par S. Bernard, i,
2233; il, 74R, 763; iv, 1173-75; vi, 1354; par
Robert de Melun, xm, 2751; et Pierre Lombard,
xn, 1945. — Profession de foi du C., xv, 171S-16;
— cf. l, 2232 (can. 1 ) ; v, 759, 917 (can. 1 et 3 ) ;
xm, 2143 (can. S ) ; vi, 1353 (can. 4 ) ; xv, 3326. —
L'affaire d'Éon ou Eudes de l'Étoile, v, 134-36. —
2" Discipline : 18 canons. — CUés : can. 7 : célibat
ecclésiastique, n, 2087; — can. 10 : aucune église
sans prêtre, avec des revenus suffisants pour le
taire vivre, 1847; — can. 16 : on ne doit rien de-
mander pour le chrême, l'huile sainte et la sépul-
ture, 18A6, 1850; — can. 1S : défense de protéger
les hérétiques de Gascogne et de Provence (albi-
geois), i, 680-81.

C. provincial de 1ÎS7 (H.-L., v, 913-14), — Mesures
do répression contre les cathares : confiscation des
biens; VIT, 2056; — épreuve du fe.u pour jusUflcr de son
innocence, xi, 1144.

C. de 1231 (ibid., v, 1528-30). — Contre l'usure, xv,
2343.

G. de 140S (ibid., vi, 1447-48). — Pour la réduction
des têtes, v, 2i86; — intervention de Gerson, vi, 1313.

Synode de 35S3. —Casuel des chancelleries, n, 1852;
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- sur l'enseignement (lu catéchisme, 1918, — Confé-
rences ecclésiastiques, in, 818, 819. — Port de la barbe
déconseillé, xv, 1232.

Synode de 1S53. — Sur les anges gardiens, i, 1271).
Riasbach. — C. rie SOO (ibid., in, 1103-06). - Contre les

magiciens et les sorciers, ix, 1524; xi, 114:1; — contre
l'usure, xv, 2334.

Rlaz. — C. de 439 (ibid.., il, 423-30). — Déposition de
l'évêque d'Embrun (can, 1 et 2), TV, 47C; v, 1707. —-
Dispositions à l'occasion du décès d'un évêque (can. S
el î) , iv,2259.

Riminl. — Histoire. Œuvre [G. Fritz], xni, 2708-11
(H.-L., I, 934-37). — Variations des Pères du C.,
3708-09; cf. i, 1827-28, — Formule de toi, xm,
2710; — sur la descente de Jésus aux enfers, 2711;
cf. iv, 569. — Rimini et Libère, ix, 636-37, 646, 649;
— et S. Hilaire, VI, 2406; xn, 1370; xv, 1669; — et
Phébade d'Agen, xn, 1369; xv, 166&. — Cité : à
propos de l'arianisme, r, 1828, 1839; — de Séleucie,
xiv, 1786, 1787, 1789; — de Sirmium, 2184.

Rockingham. — Diite anglaise (demi-synoiti') de 109S
(ibid., v, 377-79). — Conflit entre S. Anselme et le roi
Guillaume le Roux, xv, 2271.

Homo. — Idée générale sur les conciles romains,
particuliers et généraux, xi, 1885-86.

C. de 313 (H.-L., l, 272-74). — Histoire, iv, 1704;
et. v, 2128; vu, 1327; xiv, 1314 (donatistes, grief
contre Donat).

C. apocryphe des 375 éuîqacs. — Contenu, xiv,
2071-72; cf. 2194, 2989-90.

C. de 340 (H.-L., i, 699). —- Synode de Jules I"
proclamant l'Innocence d'Athanase et de Marcel
d'Ancyre, i, 1809; cf. vin, 1916.

C. de 369 (l" de S. Damase j (itid., i, 980). — Le
tomus; condamnation d'Ursace et de Valens, des
pneumatomaques, iv, 31; cf. 34; v, 757.

G. de 374 ( I I ' de S. Damase) (ibid., i, 981). —
Divinité du S.-Esprit, iv, 34, 35; v, 757.

C. de 376 ( I I I » de. S. Damase) (ibid., i, 984). —
Sur Damase et Marcel d'Ancyre, et contre les pneu-
matomaques, iv, 29, 34; v, 757.

Lettre synodale de 378. — Sur Damase lui-même;
déposition d'Apollinaire, Vitalis, Timothée, iv, 34;
cité : xi, 1880; — sur l'appel au pape en cas de dépo-
sition d'évêques par le métropolitain, iv, 503, 519.

C. de 3SO ( I V e de S. Damase) (ibid., l, 985). —
Confession de foi catholique et anathématisme au
sujet de la Trinité et de l'incarnation (Denz.-
Bannw., n. 58-82), i, 1846; ni, 2414; iv, 34; v,
757, 2457-58; vu, 384, 1518; vin, 1263-64; xv,
3324 (corriger la date).

C. de 3SS (Ve de S. Damase} (H.-L., n, 57-63). —
Contre les apollinaristes, l, 1846; iv, 33. — Canon
des Écritures, il, 1592; cf. vi, 1180.

C. de 386, du pape S. Siricc (ibid., n, 68-72). —
9 canons. — Cites ; can. 3 : qui a servi dans l'armée
après son baptême ne peut être élevé à la clérica-
ture, VIT, 2544; cf. 2545; — can. a : célibat (les
prêtres et des diacres, n, 2080. — Cf. xiv, 2172.

Synode romain de 417 (ibid; u, 187-89). — Justi-
fication partielle de Célestius par Zostme, xn, 697;
xv, 3711.

C. de 430 (itiid; rr, 260-62). — S. Célesttn con-
damne Nestorius, 11, 2051; m, 2479; xi, 101-03.

C. de 447, sous Léon I" (ibid., n, 489). — Ordon-
nance relative aux jours d'administration du bap-
tême et à la dilapidation des biens d'Église, ix, 231.

C. de 46S, sous Hilaire, pape (ibid., rr, 903). —
5 canons ; rôle du pape dans l'élection des évêques,
iv, 2261; — défense aux évêques de choisir leur
successeur, 2283; — décisions relatives à l'admis-
sion aux ordres, vu, 2542, 2546, 2551 ; — le man-
quement à ces prescriptions rend-il l'ordination
invalide? 2553. Cf. vr, 2387.

C. de 484-48S, sous Félix 11 (ou t l l j (ibid., 11,
922-26). — Histoire et objet du C., vi, 2167-69. —
Éloge aux acémètcs, i, 307; — anathèmes contre
Pierre le Foulon, Pierre Monge et Acace, rr, 922-26;
vi, 2167, 2168; cf. v, 2130-31; vu, 162.

C. de 4SÎ-488 (il)id., n, 934-35). — Réconcilia-
tion des lapsi de la persécution vandale, v, 2131;
et. i, 1855.

Décret pseudo-gélasien « De libris recipiendis », de
494-49S. — vr, 1179-80; cf. il, 1592.

C. de 499, sous Symmaque (ibid., n, 947-50). —
Règlement de l'élection de S., iv, 516; xiv, 2984;
— sur l'élection du pape, en cas de mort subite de
celui-ci, et interprétation du décret, iv, 2282; —
résumé des décrets, 2293; — les titres presbyté-
raux, xiv, 929-30.

C, de SOI, sous Symmaque. (ibid., n, 961-966). —
Refus de juger le pape, vi, 530; — cf. iv, 519;
xiv, 2985.

C. de 50H, sous Symmaque (ibid., n, 967-69). —
Décret contre l'ingérance laïque dans l'adminis-
tration des biens d'Église, n, 862; — ces biens doi-
vent être employés à l'aumône, l, 2565; cf. xm,
1235.

G. de 503, sous Symnwque (ibid., n, 969-70). —
Restriction apportée à l'impossibilité de juger un
pape, iv, 519.

C. de 695, sous S. Grégoire le Grand (ibid., ni,
235-36). — Sur les titres presbytéraux, xiv, 929-30.
— Régime des esclaves (can.. 6 ) , cf. v, 478.

C. de 649, sous Martin Z«. Voir C. du Latran de
649.

C. de. 6Î9-S80, sous S. Agathon (H.-L., in. 475-
77). — Identité des deux C. (ibid., 477-84), —
Aperçu de la doctrine du C., xv, 212; cf. i, 561-63
(lettre synodale de S. Agathon); xnv, 847 (sancta
Ecctesia). — Le C. et Théodore de Cantorbéry, xv,
230; — et S. Wilfrid d'York, 3541.

G. de 704, sow Jean VI (H.-L., ni, 592). - - Justi-
fication de S. Wiltrid, vin, 600; xv, 3542.

C. de 721, sous Grégoire I I (ibid., ni, 597-98). —
Bref résumé, vi, 1782. — Affinité, empêchement du
mariage (can. 4-9), i, 520; cf. vu, 1547; xi, 1996; —
contre les superstitions (can, lî), iv, 1449; ~ rapt
(excommunication) (can. 10, 11), xm, 1668.

C. de 724, sous Grégoire I I (H.-L., ni, 598). —
Corbinien confirmé dans ses fonctions (voir Cor-
hinien).

C. de Ï27, sws Grégoire 11 (H.-L., in, 676). —
Sur le culte des images, vu, 795.

C. de 731, sous Grégoire I I I (ibid., m, 677-79).
— Culte des images, vu, 580, 774, 795.

C. de 74S, sous Zacharie (ibid., m, 850-54). —
Approbation du C. de Leptines, xv, 3673 ; — inter-
diction des mariages avec les Juifs et du commerce
d'esclaves avec eux, iv, 483; cf. 1418; vu, 1548. —
Visite des évêques ad limina, xi, 1910.

C. de 74S, sous Zacharie (ibid., ni, 873-84). —
Approbation du C. de Soissons de S. Boniface, xv,
3673; — anathème contre Adelbert, vit, 1548;
et. r, 367, 1267, et simultanément contre Clément
l'Écossais, ii, 1007; ni, 201. — Prière d'Adelbert
aux anges, l, 1267-78.

Capitula xsvn de Zacharie, en 747, à Pépin
(ibid., in, 889-92). — Sur les mariages consanguins,
vrr, 1548.

C. de 769, sous Êllenne 111 (m I V ) (ibid., ni,
730-37). — Règlement de l'allaire de l'antipape
Constantin, v, 975-76. — Nullité des ordinations
de Constantin, xi, 1283; cf. 1286, 1290. — Culte
des images, vu, 774, 795. — Assimilation du saint
chrême aux évangiles et aux saints mystères, 1360.

C. de 704, sous Adrien I" (ibid., in, 1096-97). —
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Contre l'adoptianisme (C. nié i, 405, mais affirmé
par Hcfele; la nouvelle édition de Dcnz.-Bannw. l'a
supprimé) ; - - cf. 406 (•?).

C. de 799, sous Léon I I I (H.-L., ni, 1040-1041).
- Contre l'adoptianisme, i, 405; cf. xnr, 297 (cor-

riger la date).
Synode de 800. •— Justification dt; Léon III , iv,

S19 (corriger la date).
C. de 810, sous Léun I I I (H.-L., in, 1132), — Sur

le Filioque, v, 2316; cf. ix, 311; xm, 2y7.
C;. de 820, sous Eugène I I (ibid., n, 50-53). —

38 canons. — Can. I f • : au sujet des oblations, VIT,
74 (corriger la date). — Cari. 1S : lettres dimisso-
riales authentiques délivrées seulement aux clercs
demandés par un autre évêque, vi, 590. • - Can. 30 :
interdiction de< travaux et ventes 1e dimanche, iv,
1315.

Synode de 844 (?). - Cité : xiv, 1917.
Synode de 860, sous Léon IV (H.-L., iv, 189). - -

Sommations à Anastase [le Bibliothécaire!; ix, 314;
cf. iv, 514; voir Tables, 147.

C. de SS3, sous Léon. IV (ihid., iv, 196). — Hcnou-
vellement des mesures disciplinaires de 826, ix,
315; — sur la déposition d'Anastase, iv, 514; — sur
les oblations, vu, 74.

Synode de Sas f ) . — Réérillication des églises i:lé-
Iruitcs, il, 800.

Synode de 860, sous Nicolas Ii' (ibid., iv, 272-75).
— Affaire de Photius, xn, 1550, 1552, 1563; cf. xi,

507.
Synode de S S ] , sous Nicolas 1" (ihid., iv, 284-87).

- L'affaire de Jean de Ravcnne, xi, 516.
Synode de mars 862, sous Nicolas 1" (ibid,, iv,

311). — Sur Photius, xi, 507; xn, 1550, 1566. •
Hefele floc. cit.) relate un synode delà même date
contre les théopaschitcs; cf. TV, 2140.

Synode d'avr. 863, sotte- Nicolas I" (ibid., iv, 326-
30).' — Toujours Photius, xn, 1550, 1567; cf. xiv,
1335; xi, 507. — Can. 1 : déposition de Photius,
pour avoir acquis l'épiscopat par des moyens illé-
gaux, iv, 483. — Can. 2 : déposition de Grégoire,
pour son mépris de l'autorité et des lois ecclésias-
tiques, 482.

Synode de non. SS4, nous Nicolas Ie' (ibid., iv,
335, 360). — Photius, xn, 1550. — Divorce de
Lothaire, xi, 512.

Encyclique (ei synode) de SKI (ibid., iv, 431-32).
— Citée : xil, 1574; cf. 1601; xi, 508.

C. de ma; SB9, sous Adrien I I (ibid., iv, 468-74).
— Résumé, xn, 1578-79; cf. i, 454; xn, 1550. -
Ctlé : 1585; xm, 365.

Synode (?) ou entrevue de juill. 8S9 (ibid., iv,
389, note). — Affaire du divorce de Lothaire, i,
453-54; cf. vi, 595.

C. de 876, sous Jean V I I I (ibid,, iv, 648, 650). -
Deux C. contre Formose, vi, 596; et. vin, R13; xm,
2409.

Synode d'août 879, sous Jean V I I I (ibid., iv,
681). — Réhabilitation de Photius. — Cité ; xn,
1550, 1595; cf. vin, 605.

C. cadavérique. d'Êtienne VI en f!Q7 (ibid,, iv,
710). Jugement posthume de Formose, v, 979;
vi, 597; cf. xm, 2410.

G. de 898, sous Jean I X (ibid., iv, 715-17). —
Can. 1 : la procédure contre Formose est annulée,
vin, 614. — Can. 10 : élection du pape selon le
décret d'Étienne V. — Ca/i. 1S : à l'évêque est
réservé le jugement sur les fautes charnelles, xv,
3069.

Conciliabule de 9<îS, présidé par l'empereur Otton
(ibid., iv, 805-10). — Déposition de Jean XII,
élection de Léon VIII, vin, 624-25; cf. ix, 317.

C. de féur. 964 (ibid., iv, 812-16). — Condamna-

tion du C, précédent et réintégration de Jean XII,
vin, 625-26; IX, 317.

C. de juin 9K4. (ibilî., iv, 818-24). - Léon Vlll
réintégré; Benoît V déposé, tv, 461; ix, 318;
xm, 2411; — concession à l'empereur romain
relativement aux élections des évêqucs et du pape,
ix, 318; cf. iv, 2304-05.

C. de 993, SMS Jean X V (ibid., iv, 870), — Cano-
nisation d'Ulrich d'Augsbourg, xiv, 943.

C. de 99G, sous Grégoire V (ibid., iv, 884-86). - •
Le cas d'Arnoul, évêque de Reims, xin, 300;
cf. xiv, 2080.

G. de 998, sotis Grégoire V (ibid., iv, 890-91). •—
Rèslernent de quelques questions ecclésiastiques,
xiv, 2080-81.

C. de 1001-1002, sous Silvestre I I (ibid., iv, 895). -
Règlement de l'affaire de WiUigis, xiv, 2081.

C. de 104Ï, sous Clément I I (ibid., iv, 991). •-
('.outre les ordinations simoniaques, n, 1847;
cf. ni, 57 ; ix,323.

C. de 1049, sous S. Léon IX (ibid., iv, 1002-09).
- Contre la simonie cl le concubinage des clercs,

n, 1847, 2085; iv, 482; vi, 1798, 1799.
C. de 1050, sous S. Léon I X (ibid., iv, 1040-55).

— Célibat ecclésiastique, n, 2085; et. vr, 1799; ix,
324-25 ; — affaire de Bérenger, n, 724-25 ; cf. vin,
2565; ix, 324-25.

C. de 3051, sous S. Léon I X (ibid., iv, 1068). —
Cf. ix, 325.

C. de IUS9, sous Nicolas I I (ibid., iv, 1139-79). —
Décret relatif à l'élection des papes, xi, 527-30;
cf. vi, 1798; iv, 2313. — Contre l'incontinence des
clercs et la simonie, n, 1847; iv, 482; xi, 526-27. —
Contre l'usure, xv, 2335. — Bérenger, n, 732, 736;
cf. v, 1218, 1383; vi, 1800.

C;. de I960, sous Nicolas I I (Ibid,, iv, 1196), —
C. distinct du précédent, mais renforçant ses déci-
sions, ix, 531 ; -— prêtres simoniaques, xm, 2415.

C;. de 1063, sms Alexandre I I (ibid., iv, 1230). —
Contre les prêtres concubinaires, n, 1847; cf. s,
710 (quatre synodes romains); — excommunica-
tion de Cadalaus (Honorius I[, antipape).

C. de 107-1, sous S. Grégoire V I I (H.-L., v, 68-
103). — Célibat ecclésiastique, n, 2085; cf. vi,
1795, 1799; - contre l'usure, xv, 3335.

C. de 3 0 Ï S , sous Grégoire. V I I (ibid., v, 114-31).
— Juridiction des curés sur leurs paroissiens, xn,
895. — Condamnation de l'investiture laïque, vi,
1796. — Invitation à déserter les églises des prêtres
concubinaires, 1799.

C. du début de 1078. sans Grégoire V I I (ibid., v,
232-36). - Contre les ordinations simoniaques, il,
1847; cf. vi, 1801,1802.

C. de lii f i n de J O Î 8 , sous Grégoire VU (ibid., v,
240-44). — Contre les ordinations simoniaques et
l'investiture laïque, vi, 1788-1800 (texte); cf. iv,
2267; — autres décisions (dîme, honoraires de
messes, maigre du samedi), vi, 1801; —Bérenger,
1800-01; cf. 733. - Un cas de jugement de Dieu
(épreuve du feu) autorisé, xi, 1144.

C. de 10Î9, sous Grégoire V I I (H.-L., v, 248-54).
- Liquidation de l'an'aire Bérenger, n, 734 (for-
mule de confession); xv, 1398 (transsubstantiation);
cf. xm, 1917; vin, 2565; vr, 1801; i, 66.1. - Indé-
cision de Grégoire dans le conflit pour le trône
allemand, vi, 1796-97.

C. du .11180, sous Grégoire V I I (H.-L., v, 262-08).
- Condamnation de Henri et reconnaissance de

Rodolphe, vi, 1797; — rôle des métropolitains dans
l'élection des évêqucs, xi, 1886; cf. xiv, 2267.

C. de 70,99, sans Urbain I I (ibid., v, 461-63). —
Contre la simonie et en faveur de la liberté d'élec-
tion des évêques, xv, 2284-85; cf. [v, 2267; xiv,
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'2145 ; ii, 1847 (à cet endroit le C. est indiqué comme
tenu par Pascal II).

C. de 110S, sous Pascal J I (II.-L., v, 474-75). —
Contre l'empereur et le schisme allemand, xi,
2058-59.

C. de 1105, sous Pascal lî (ibid., v, 483-87). —
Affaires d'Angleterre, xi, 2070.

C. de 1112, sous Pascal I I (itiid., v, 532-35). —
Contre le pacte de 1111, xr, 2066; cf. 2061-64 (ibid.,
v, 510-27).

C. de l l ie , MUS Pascal I I (ibid., v, 551, 554-57).
— Règlement définitif du pacte de 1111, xi, 2068-
69.

C. de 1302, sous Boniface V I I I (ibid., vi, 424-30).
—- Et la bulle Unam sanctam, n, 995-96, 999-1000
(texte).

C. de J î l S (ibid., vu, 93-97). — Continuation
d'un concile ébauché par Jean XXIII fln 1412 :
condamnation des œuvres de Wyclifî, vin, 642;
cf. in, 1200. — Continuation à Constance.

C. de 1725, sous Benoît X I I I . — Acceptation de
la bulle Unigenilus, n, 705; cité : xv, 2404, 2841-
42; — enseignement du catéchisme, il, 1949; —
conférences ecclésiastiques, in, 826.

C. de 1S99. — Voir C. plénier d'Amérique latine.
C. arménien de 1911, sous Pie X , — Organisation

du patriarcat, xi, 1937-39, 2295; cité : x, 64; xi,
1943.

Rouen. — C. de SSO (H.-L., ni, 287-89). — Le can, 1S
concerne la sanctification du dimanche, iv, 1313; —
assistance aux vigiles et vêpres, 1335; — sanctification
des fêtes, v, 2185.

C. de 10SS (ibid., iv, 1233). — Formule de foi anti-
bérengarienne, n, 725; — célibat ecclésiastique, 2085.

C. de 1012 (ibid., iv, 1281). - Can. 1 : consécration
des saintes huiles par l'évêque entouré de douze prêtres,
n, 2410. — Can. 2 : en cas de vacance du siège, obliga-
tion de demander les saintes huiles à un autre cvêque,
2409-10. — Can. 7 : cérémonies de la confirmation, 2399;
cf. ni, 1060. — Can. l f > Cl) •• conservation des suintes
huiles, il, 2410-11. — Can, 9 : quatre-temps, xiu, 1453.
— Cnn. 11 : tonsure, xv, 1231. — Can. 1S (et non 13) ;
célibat, il, 2086. — Can, 30 : les évoques convoqués
pour la déposition d'un prêtre peuvent se faire repré-
senter, iv. 493.

C. de 1096 (ibid., v, 445). — Excommunication pour
le crime de faux.

C. de 1187 et de 1189 (sous la date de 1190, ibid., v,
1158-61). — Respect du Saint-Sacrement; en dehors du
cas d'extrême nécessité, le viatique doit être administré
par un prêtre fcan. 31, v, 1243; xv, 2845; - le parjure,
cas réservé (can. 26). XII, 896.

C. de 1S14 (et non 1224) (H.-L., v, 1316). — Repro-
duit le can. 1S de la IV» partie du C. de Paris de 1212-
13, dans son can. 19 .-interdiction du travail du dimanche.

C. de 1S31 (ibid,, v, 1524-28). — Interdiction aux
diacres, sauf le cas de nécessité, d'entendre les confes-
sions et d'administrer le viatique fean. 3 i ) , ni, 898;
iv, 714.

C. de 1235 ( î ) , — Obligation de la messe paroissiale,
iv, 1336.

C. de 1S99 (H.-L., vi, 457-58). - Interdiction des
jugements le dimanche (can. 2 ) , iv, 1316.

C. dis 1445 (II.-L., vu, 1151). - Contre la sorcellerie
(can. 3, 7 ) , xiv, 2404,

Synode de 15S1. — Règlement du casuel, n, 1854; --
enseignement du catéchisme, 1918; — conférences
ecclésiastiques, ni, 819.

C. prouincini de I S S U . — Condamnation de Michel
Vintras, xv, 3059.

RuremondB.— Synode de 1WSS. —• Conférences ecclésias-
tiques, ni, 819.

Russes. — G. de Kiev de ï I H 9 . — Sur le jeûne monastique,
Xiv, 230.

C. de Moscou de 14 ta. — Éiscllon de Jonas, xiv, 244.
C. de Moscou de 1490 et IS03. — L'hérésie judaïsante,

xiv, 249-54.
Synodes de Moscou de 1S47 et de 1SÎ9. •— Canonisa-

tions multiples, xiv, 263-64.

C. des Cent Chapitres (Stoglao) de 1SS1. — C. réforma-
teur; décisions disciplinaires, xiv, 264-67; cf. 295.

C. de Moscou cir 15S3"1SS4 : jugement et condamna-
tion de BaSkin et de, Artèmc, xiv, 267-70.

C. (le IS'iSO. — Rebaptisation des Latins, xiv, 276-81
(on y trouve toutes les « erreurs « reprochées aux La-
tins); cf. xiv, 1391 ; — réception des protestants et
hérésies à eux reprochées, 287-88; — sur la condamna-
tion de Pierre Le Bègue, 279.

C. de Kiev de }tlt0. — Sur la forme de l'eucharistie,
xrv, 310; cf. 3.50.

C. de 16,54, 16So, 16,56. — Réformes de Nicon sur la
messe, les livres liturgiques et les rites de l'Église russe,
XI, 647; cf. xiv, 318; 3167,

C. de Mifsrcui de J e f i O . — Déposition du patriarche
Nicon, XI, 64S-49.

C. dr 1 6 6 6 - ] S e f ou grand C. de Moscou. — Historique
du C,, xiv, 294-95; — déposition de Nicon, mais consé-
cration de son œuvre, xi, 650-51; xiv, 1446-47. — Sur
l'Immaculée Conception, vil, 971.

C. de 16S1, — Contre le protestantisme de Bielo-
bodski, xiv, 311.

C- de 1S90. — Condamnation d'écrits de tendance
latinisante, xiv, 320-22; — changement dans l'école de
Kiev, 350,

C. de 17S9 et de. 1766. • — Contre le palamisme, xi, 1814.
C. de 1906-l»«s (projeté). — Aucun accord possible

avec les autres Églises chrétiennes, sauf les Vieux catho-
liques, xv, 2440-41.

C. panrusse de 191'!, — Rétablissement du patriarcat,
xiv, 1375; cf. 1448.

C. stralopiire de Novgorod en 1694. — Contre les sui-
cides volontaires, xiv, 297-98; — mais préoccupations
ascétiques exagérées, 301-02.

C. de Vladimir-.mr'Kliazma en 1S74. — Contre la
simonie; canons disciplinaires, xiv, 234-35.

Saint-Antoine de Beqata. — Voir Beqata.
SaInt-BasIe de Vefzy. — C. provincial de lui (H.-L.,

iv, 844-66). — Déposition d'Arnoul de Reims, vi, 1108;
xm, 300-01. Physionomie du C., xiv, 2078-79; —
ctté : 2081.

Saint-Félix de Caraman. — C. de palurins et tir catharins
en 11S7 (ibid., v, 1763), vu, 2026.

SaInt-Qilles. — C. de l f i l 1 (ibid., v, 1288). - .lusement
du comte de Toulouse, ni, 192S.

SaInt-Louta. - /;« Synode de 185S. Conférences
ecclésiastiques, ni, 826.

Saint-Omer. — Synode de 1583. — Conférences ecclésias-
tiques, ni, 819.

Synode de 1640. — Synodes décanaux, m, 819; —
catéchisme, il, 1910,

Salamanque. — Synode de 1335 (H.-L., vi, 833-35). -
Can. îô : condamnation des sorciers et de ceux qui leur
prêtent concours, xiv, 2404.

Salerne. — C. de 1S9R. — Enseignement du catéchisme.
n, 1922.

Salibourg. — C. de 800 (H.-L., ni, 1106-08). — Sur
le carême (can. I l ; cf. !!), n, 1735; — contre l'usure
(cnn. 10 de Riesbach), XV, 2334.

C. de 1S74 (H.-L,, vi, 221). — Tonsure, XV, 1232.
C. de 1S81 (ibid., ui, 275-77), —Excommunication des

faux-monnayeurs, iv, 487.
C. de H&O. — Réglementation des oblations au clergé,

il, 854.
Synode de 1490, — Élévation après la consécration,

IV, 2324,
Saragosae. — C. de 380 (?), antipriscillianiste (ibid,, î,

986), xm, 391-92; cf. 396, 398. — Symbole du C, (?»,
Fides Damasi, xiv, 2929; cf. v, 2313. — Cité : ni, 556;
v, 554.

SaraiTi.— C. de 1S17.— Coutumes louables et coutumes
répréhensibics, en matière de casuel, il, 1842.

Sardique. — Concile de 343 (H.-L., î, 737-812). —
Étude générale [Ci. Bardy], xiv, 1109-14; et. î,
1812-14; in, 657; vin, 1916. — C. général et non
œcuménique, in, 640. — Date, xiv, 1110.

Le ff concile de Sardes » auquel il est fait allusion en v,
1722, à propos des causes criminelles des évêques, doit
vraisemblablement désigner le présent concile de Sar-
dique (et. n, 3040; D. D. Can., ni, 60).

1° Controverses doctrinales. — Union des occi-
dentaux et des orientaux (euséblens), xiv, 1110-11;
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i, 1813-13; — mais division; les orientaux main-
tiennent la déposition de S. Athanase, Marcel
d'Ancyre, Asclépas et Paul de Constantinople, xiv,
1109-10; v, 1550; ix, 1469, 1471, 1995-96. — Inno-
cence reconnue par les occidentaux de S. Athanase,
xiv, 1111; i, 2147-48; d'Asclépas, Tables, 275; de
Marcel d'Ancyre, ix, 1995-96; de Paul, 1469. —
Le C. et Jules I", vin, 1916; xi, 417; xm, 278; xiv,
1114. — Formule de foi, vin, 1265; finalement
non élaborée, i, 1813; ix, 1996; xiv, 1111. — Let-
tres synodales, i, 1814; xiv, 1111-12.

Sur la prétendue formule de foi, voir H.-L., i,
757-59.

2° Question, pascale, xiv, 1112; cf. xi, 1958 (su/)-
pulatiii Romana, amendée).

L'ordonnance sur la célébration de la fête de
Pâques, dans H.-L., i, 804-06.

3° Canons disciplinaires. — 32 canons, - - Ré-
sumé général, xiv, 1113. — Cités : cm. 1 : trans-
lation d'un évêché à l'autre; cf. can. 12 de Nicée,
iv, 477; v, 1551 ; — can, 2 : pénalité contre l'évêque
usant de fraude pour changer de siège; cf. can. 21
d'Antioche (341), iv, 2382; cf. v, 1551; - - can. 3 :
Interdiction à un évêque de voyager dans un dio-
cèse autre que le sien, à moins d'y être invité;
cf. can. 13 d'Antioche, xiv, 1113; — les discussions
entre évêques doivent être jugées par le synode
provincial, sauf appel au pape, 1113; cf. n, 2040;
IV, 498, 505; x, 2275; xi, 650, 654, 1880; xm, 278,
349, 356, 361, 363, 376, 390; — cûn. 4 : tant que
le pape n'a pas statué, on ne doit pas donner de
remplaçant à un évêque déposé par le synode pro-
vincial, ii, 2040; iv, 454; — cm. S : résumé, xiv,
1113; et. iv, 498, 501; — can. 6 ; résumé, xiv,
1113; iv, 476; — can. 7 ; interdiction aux évêques
de se rendre à la cour, n, 2040;— can. 9 : usur-
pation de fonctions supérieures, iv, 480; — can. I l ) :
un laïque demandé pour évêque doit passer par
les ordres inférieurs : lecteur, diacre, prêtre, ix,
119; cf. vu, 2343, 2349; — can. }1 : résumé, x«v,
1113 : un évêque en voyage doit user de discrétion
et ne pas s'absenter sans raison importante, ni,
524; xm, 1592; — can. 12 : on lui tolère trois
dimanches d'absence; cf. xiv, 1113; — can. I S - l ! ) :
résumé, 1113; cf. iv, 510.

Cité : ni, 640; iv, 500, 501, 2380, 2382 (C. d'El-
virc); vi, 2406 (S. Hilaire); xm, 366 (Osius); 1592
(C. Quinisexte); xv, 232 (Théodore d'Héraclée);
2983 (discussion d'authenticité).

Sarlat. — -Synode de 1Î2U. — Conférences ecclésiastiques,
ni, 824.

Savonnièrea. — Voir C. de Tiwl.
Sohiarfé. — Voir C. de Cftarfé.
Segni. — Synode de 1850, — Contsrences ecclésiastiques,

Itl, 826.
Séleucie. — 1° Sétwcic-Ctesiphon. — C. persan de

410 (H.-L., n, 159-66). — Restauration de la dis-
cipline et de l'ordre dans le patriarcat, xi, 171;
— obligation de l'abstinence pour les moines, i, 268.

C. de 4S« (ibid., n, 936, note). — Mesures disci-
plinaires contre les moines errants, xi, 177; —
symbole de foi sur la christologie, 177.

C. de 5S5. — Reconnaissance de la primauté
romaine, xm, 349.

1" Séleucie d'Isaurie. — C. de S&9 (ibid., i, 946-
55). — But du C. : l'union des Églises sur une for-
mule homéousienne [G. Fritz], xiv, 1786-90; cf. i,
1828. — Convocation par Constance de deux C.
parallèles, Rimini et Séleucie, xiv, 1787; cf. xm,
2708, 2710; xiv, 2181. — Rôle de Basile d'Ancyre,
H, 462; xiv, 1786, 1787, 1788; voir Tables, 262; —
d'Eudoxe, v, 1485; — dû S, Cyrille de Jérusalem
et d'Acace, xiv, 1788; cf. I, 291, 1828; in, 2530.

— Formule d'Union proposée : la IV" de Sirmiuln,
i, 1826; xiv, 2181-83; Tables, 259, 9°. — Cité :
vi, 2406; ix, 636, 654.

Seligcnatadt. — C. de 1VSS (ihid., TV, 921-24). - 20 ca-
nons. - Cilés : can. 1-2 : jeûnes et quatre-tcmps, xin,
1453-53; — can. 3 ; temps prohibés pour le mariage, xv,
112; — can. 5 : aucun prêtre ne devra dire plus de trois
messes par jour, n, 89-1; - can. 1 ; le .jugement de Dieu
est imposé pour se justifier (lu crime d'adultère, xi,
1144, 1150; —can. 16, 1S, 19 ; totte du vaa. 18, xm,
2449; xn, S97.

Sens. — C. de Sens ou de Paris, en 856 (ibid., iv,
199). — Les quatre capitula de Prudence de Troyes
(texte), xn, 2925-26.

C. de Sens de 1141 (H.-L., v, 747-90). — Le C.
provoqué par l'enseignement d'Abélard et demandé
par celui-ci, i, 37-3S, 44-45. — Les articles condam-
nés, avec l'approbation d'Innocent II, 45-48; cf. vu,
1959; xn, 1982; xin, 1945. — Condamnation simul-
tanée d'Arnaud de Brescia, r, 44, 1972; vu, 1960.
— Présence de S. Bernard, i, 37-38; il, 747; — de
Gilbert de la Porrée, vi, 1351. — Articles cités ou
commentés : art. 1 : n, 764; ni, 2113-14; iv, 1169-70;
xv, 1714; — art. S : v, 759; cf. xv, 1714; — art. 3 :
1714, 3340; cf. xn, 2332, et (pour l'ensemble de
la Trinité), vu, 1748-49; — art. 4 ; n, 765; xm,
1917, 1945; ~ art. 5 : i, 413-15; vu, 511, 757-58;
viit, 1270; xii, 2004; — art. 6 : ix, 668; x, 669; —
art. 7 : ni, 3142, 2146; iv, 1163, 1298; xv, 3328,
3339; — art. S : 3339, 3340; — art. 9 : i, '173;
xn, 447; cf. 445-46; — art. 11 : vin, 1287-88; —
art. 12 : i, 170, 198,199; xi, 1334; xn, 898.1050; —
art, 1S : x, 671; — art. U ; cf. art. 1; — art. Ï S :
in. 2022; — art. 16 : iv, 388; — arl. 18 : 574; —
art. 19 : x, 670, 684. Voir Tables, 6 (les indications
présentes aideront à corriger quelques fautes de
typographie dans les chiffres).

C. de 1 I S 4 (inconnu de I-I.-L.). - Condamnation
du nihilisme christologique par Alexandre III, i, 416.

Synode de 1 S I O (Sens-Paris) (H.-L., v, 1304-05).
— Condamnation d'Amaury de Bène, de David de
Dinan, d'Aristote, i, 938; cf. ni, 2080; iv, 157; —
Interdiction (l'enseigner Aristote, vi, 864; cf. i,
1883 (texte de la prohibition). — Condamnation de
la thèse amauricienne sur la présence réelle, v,
1343; x, 1051-52.

C. de 1SSS (Sens-Paris) (H.-L., vrn, 1070). —
Décrets doctrinaux contre le luthéranisme : doc-
trine de la grâce, i, 2550; cf. xnr, 1277 (purgatoire);
xiv, 464 (variations sur l'eucharistie); 964 (culte
des saints),

C. provincial de 1850. — Uniformité dans l'ensei-
gnement du catéchisme, n, 1955.

Sèville. - C. provincial de B19 (H.-L., lu, 256-58). -
Délimitation de diocèses; abjuration de l'évêque euty-
chien Grégoire, vin, 90. — Can. y : l'évêquo seul doit
procéder à la i;onséi;raUi>n de l'autel, à la confirmation, à
la réconciliation des pénitents à la messe, n, 2399; ni,
ÏO-18, 10B6; — la ctu-ismation n'est pas la ciinflrinatliin,
vu, 13G4. — Can. 9 : dos clercs, non des laïques, doi-
vent être économes des biens de l'figlise, H, 860.

C. pronincial. dii S U S . -— Déposition de Martianus,
vin, 99.

Sidé. — Synode île 390 (ihid., il, 75). — Condamnation
des inessaUcns, v, l't5î.

Sidon. — C. de SU et Slî (ibid., il, 1015-16). — Contre le
nionophysisme, xn, 1514 (attitude peu (ranc.tie de Phi-
loxcne de Mabboug).

Sienne. — C. provincial de IS50. - Sur l'enseignement
du catéchisme, il, 1957.

SIenna-Pavia. — Voir C. de Paiiie-Sicnw,
SIngidunum,— Synode arien de 3S7. — Contre la divi-

nité du Fils, i, t840.
Sinuesse. — Prétendu C. de 303 (H.-L., l, 207-08). — Le

pape Marcellln sacrificateur aux idoles (?), xiv, 2988;
cf. iv, 516.
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Stpmium. - C'.rfc Si1 (H.-L., i, 850-51). - Contre

Photin, xn, 1533.
Conciles et formules [È. Amann], xiv, 2175-83. —

Les 4 formules dans l'histoire de l'arianisrne, i,
1818, 1823-34, 1825, 1826-27. — J" formule (351) :
occasion, histoire, textes dogmatiques, xiv, 2175-
78; cf. v, 757, 2354; vu, 466, 469; ix, 643 (Libère);
xii, 1533; xiv, 1786, 1792. — 11e formule (357) :
occasion, analyse, 2178-80; xn, 1370-73 (critique
de Phcbade); cf. is, 643, 644; xiv, 1792; XV, 2892.
— 111' formule (358) : xiv, 2180-81; cf. ix, 648
(Libère); Xiv, 1786, 1788; xv, 2892. -- IV' for-
mule (359) ; xiv, 2181-83; cf. iv, 569; Xlii, 2708,
2709; xiv, 1788, 1789; — texte du Credo daté,
2182.

Sis, — Voir C. de Cis.
Smyrne. — C. de 1869, — Conférences ecclésiastiques, ni,

827.
Boissons. — C. de 744 (H.-L., ni, K.'i'i-Ol). - Can. :S : les

abbés réguliers ne doivent p;is aller ft la guerre, mais
seulement, y envoyer leur contingent, vu, 1230 (le ('.. est
indiqué par erreur de 741). - - Can. S : l'avis des évoques
doit être demandé avant de promouvoir' un clerc aux
dignités, iv, 2264. — Can, 7 : condamnation d'Adel-
bert. H, 1007; c[. xv, 3673. - Can. 9 ; interdiction aux
époux séparés de contracter un nouveau mariage, iv,
1466.

C. de lis (non indiqué dans H.-L.). — Discipline
pénitcntielle, xn, 862.

C. de S,Î3 (II.-L., iv, 87). - Règlement du conflit
entre Louis le Pieux et Lothairc, xn, 879.

C. de 8S3 (ibid., iv, 192-96). — Histoire de ce C., xin,
2406-07; — sur l'élection d'HIncrnar à Reims, nonob-
stant l'appel d'Bbbon, son prédécesseur déposé, iv, 454;
vi, 2482; IX, 314; xi, 1283; — îrincniar et Rothadc,
.'•>17, 518; cf. il, 2041.

C. de ses (.ibid., iv, 392-413). - Histoire de ce C.,
xm, 2407-08; - sur les réordinations, cf. xi, 519.

C. lie. 1092 (ibid,, v, .165-fi7). — Condamnation de la
théologie de Roscelin sur lii Trinité, xv, 1713; cf. v,
758; xiu, 2911.

C. ni; 7722 (itiid., v, 593-(i02). — Condamnation des
théories il'Abélard, l, 37, 4,1; v, 759; vu, 1959; xit, 1982.

Ordonnances Kîinodalf's dp 1501. — Sur la forme du
mariage, ix, 2232.

Spalato. — C. provincial de SSO-SaS. — Évêché de Bistua
(Bosnie), il, 1036.

Spolète. — C. provincial de 1849. — Enseignement du
catéchisme, il, 1957; -• projet de syllabus, IX, 593.

Statuta Eoclesiee antiqua. — Voir C. de Carthayf.
Strasbourg. — Synode de 16S7. — Conférences ecclésias-

tiques, nt, 819.
Strigonia. — C. proilincial de ] 8 5 8 . — Enseignement du

catéchisme, n, 1957; — conférences ecclésiastiques, ni,
825.

Stuttgart. — Synode protestant de 1SS9. - - Profession de
foi de Brenz et uhiqnisme, xv, 2042.

Sutri. — C. de 10-lti (II.-L., iv, 9S(i-87). - Règlement du
conflit de trois papes rivaux, rv, 520; vi, 1792; ix, ;Î21
(il existe des contusions sur l'attribution au C, île Siitri
de tout le règlement de l'afl'aire; voir ibid.).

C. de ll)!i9 (H.-L., iv, 1133-38). — Règlement. du con-
flit entre l'antipape Benoît X et Nicolas II, iv, 520; xi,
526; cf. n, 653.

Synnada. -• .Synode du. début du I I I ' s, (iilid; i, 161, 162).
—Sur le baptême conféré par des hérétiques, n, 220;
cité : ITI, 637.

Siaboich ou Szaboles (Hongrie). - C. de l(l9S (ibid,, v,
369). — Sur les jours de fête, v, 2188.

Tarcza) (Hongrie). — Synode calviniste, dr I S l i S . - Ana-
lyse, xi, 1M4-45.

TarragortB. — C. de. SSCI (7). - /''ides Damasi, vm, 1263-64.
Synode provincial de 1SSS. -•• Enseignement du caté-

chisme en langue vulgaire, il, 1942.
Synode de 1T1T, —• Obligation pour les curéa et confes-

seurs de suivre des conférences de morale, in, 823.
Synode de 172V. -•• Réduction du nombre des fêtes, v,

2187.
Synode de l f » S . -— Instruction suftisante, pour l'iirdre

et le mariage, il, 1949.
Tarse. - - Voir C. arméniens.

Télepte ou Zelle. - (•:. de 3SS (ll.-L., n, 72). - Célibat
ecclésiastique, n, 2080.

Thionville. — C. de SS1 (ibid., TV, 33-33). — Pénalités
contre qui trappe les clercs, xn, 1044.

Synode de SSS (ihid., îv, 91-93). — Jugement des
métropolitains pur le C. provincial, îv, 512; cf. xi, 518
(déposition d'Kbbon de Heims).

Thurlaa. — C. pténier u'ituidyi.i de ISSU. — Conférences
ecclésiastiques), ni, 825.

Tolède, — I, CONCILT-.S ANTÉRIEURS A L'INVASION
ARABE. — Article général [A. Michel], xv, 1176-
1208;—cités : v, 554,

/" C. de 400 (H.-L., il, 69, note 2; et 122-25). —
Occasion, xm, 393; - - relation du C. avec le Litel-
lus de Pastor, xv, 1776-77; cf. v, 810; xi, 2241-42;
— profession de foi, xv, 1197-98; cf. i, 1264; v,
2310, 2462; xii, 1192; xm, 659, 2501, 2502; xiv,
2926, 2930; xv, 1351, 1704, 3324. — Canons dis-
ciplinaires (20 dans H.-L.) : cités : can. 1 : n, 2081;
— can. S, S, 5, 20 : xi, 1233; cf. vu, 2552 (can. 2);

— can. t : îv, 460; -- can. S : 473, 480; x, 957; —
can. S ; vu, 2544-45; — can. 10 : v, 477; xm,
2501; — can. 11 : xv, 1351; — can. H : ni, 556;
— can. n : 799; — can. 20 : n, 2397 (modifier la
date du C.), 2407, 2409; ni, 1048, 1090, 1092; v,
1688; vil, 1364.

C. de W (H.-L., il, 483-S7). — Attribution à ce C.
du Libellus de Pastor, v, 758. 2310; vu, 2095; xi, 3242;
xm, 650; cr. xv, 1777.

I l » C. de S2'? (ibid., n, 1080-84). •- Histoire,
xv, 1177; cf. 1190. — Canons : résumé, 1177. —
Cités : can. 1 : xiv, 1683; cf. v, 582; îv, 724 (âge
pour les ordres).

J//8 C. île 5S9 (ipid., ni, 222-28). — Histoire,
xv, 1177-78; cf. J, 1853. — Importance : conversion
du roi Reccarède et. du peuple espagnol, xv, 1178;
ix, 97 (présence de S. Léandre de Séville); cf. vin,
95 (S. Isidore), — Confession de foi de Reccarèdc,
xv. 1198-99; -" addition du Filioque, v, 2311. —
Canons : a} doctrinaux, xv, 1178 (texte); cf. v,
2311 (can. 5 ) ; — b) disciplinaires : 23 canons; —
cites : can. 2 : xv, 1178-79; cf. x, 2536 (modifier
la date); — can. 3 : n, 864; cf. 874; — can, 11 :
xn, 840 (texte), cf. 889; ni, 861, 884; xv, 1179; —
can. 12 : 1179; — can. 13 : vi, 531; xv, 3082; —
can. 14 : îv, 1418; xv, 1194; — can. 16 : 1190; —
can. n : -vu, 1723; — can. 18 : 1737; — can. 2; ;
1236, 1237. — Influence de Reccarède sur certains
canons, xv, 1190.

Synode de S97 (H.-L., ni, 236-37). — Deux canons
connus, xv, 1179; cf. can. 1 ; célibat ecclésiastique, il,
2081.

Synode de 610 (ibid., in, 249-50). — Tolède devenue
juridiquement métropole, xv, 1179; cL vin, 99.

IV C. de S33 (ibid., lit, 268-77). — Réuni sous
la présidence de S. Isidore, xv, 1179-80; vin, 99-
100. — Symbole de toi (can. 1), xv, 1199-1200;
et. 1704, 2971; — sur l'incarnation, vin, 1286; -
le Filitiqua, v, 810, 2310; xii, 2711; - la descente
aux enfers, îv, 574. — 74. canons disciplinaires :
a} Discipline des clercs, xv, 1180; vin, 100. — Indi-
cations particulières : formation des clercs (can. 21),
xiv, 1683 (texte); cf. vin, 101; — obligation de la
chasteté (can. 21, 32, 27), et. vin, 100; — port de
la tonsure fcan. 4 1 ) , xv, 1230; — âge requis pour
lr diaconat et la prêtrise (can. 20), 1180; — condi-
tions exigées des clercs venus de l'état de servage
(can. 7 3 ) ; — conditions d'admission aux ordres
et à l'épiscopat (can. 19), vu, 1237, 2542, 2543,
a545, 2550; — immunitÉs : exemption de rede-
vances et de corvées (can. 47), 1247; vin, 100; --
sacre des évêques fcan. 19); — déposition des
clercs coupables de divination (can. 29), îv, 475,
483, 1449; de port d'armes en cas de sédition
fcan. 45), 474; vu, 1227; — réhabilitation en cas



745 C O N C I L E S 746
de condamnation injuste fcan. Z 8 ) . — b) Régime
pénitenfiel, xv, 1180-81 (can. S4, 5 5 ) . — c ) Dis-
cipline: monastique, 1181 fcan. 9, S s ) ; — vie plus
parfaite (cari, S O ) , 3246. — d ) Administration
temporelle : droits et devoirs des évêques (cun. ,tS,
33, as, S 8 ) , xv, 1181; — biens inaliénables : com-
pensation exigée pour l'atïranchisseincnt des serfs
fcan. S 7 ) , v, 478; — les économes seront pris dans
les rangs du clergé fcan. 48), n, 860. — e ) Liturgie :
indications des can. S, S, 7, 13, 15. 1S, 14, 1S : xv,
1181-82; cf. vin, 100; — baptême par immersion
(triple ou unique) fcan. 6 ) , n, 186; — récitation
(le l'oraison dominicale (can. 10), iv, 479; x, 2537;
— la bénédiction épiscopale (can. 1 S ) , 2538; —
prescriptions pour le carême, n, 1741; — l'Apoca-
lypse, livre inspiré (can. 11}, 1567; — ordre de la
communion (can. 1 S ) , iv, 457; - - les diacres ne
doivent pas remplir des fonctions supérieures ft
leur ordre (can, 39), 719. - — / } Les J u i f s : les can..!if-
66 réglementent leur situation, xv, 1194-95 (textes :
cf. [can. 57], iv, 2399; vu, 2278; m, 1062; [can. 63]
iv, 1418). — a ) Église et État : les C. sont des assem-
blées nationales (certes), xv, 1182,1190-91; cf. 1197;
vu, 1237; — portée du can. 75, xv, 1191; — sur-
veillance des juges civils par les évêques (can, 32),
vu, 1237; vin, 100; — les clercs chargés de rendre
la justice ne doivent pas s'immiscer dans les causes
menant à une exécution capitale (can. 31), iv, 480;
vu, 1237.

V« C. rie 636' (II.-L., ni, 277-78). — Décisions,
xv, 1182-83 : canon religieux sur les Rogations
(can. 1), 1183; — canons politiques ( S - S ) , 1191.

Vie C. de 6.1S (H.-L., m, 279-81). — Profession
de foi, xv, 1183, 1200-1202, 1204; cf. iv, 1397;
v, 810, 2310 (Filioque); xm, 659; xv, 1704. —
Trace d'une lettre d'Honorius I", vu, 95. — 1S ca-
nons disciplinaires, xv, 1191 : can. 3 : élimination
des Juifs de toute l'Espagne, xv, 1195; — can. 4 :
contre la simonie, n, 1847; xrv, 2144; - can. 7 ;
ceux qui font profession de pénitent et reviennent
à leur première vie seront enfermés dans un monas-
tère, xil, 847; — can. S : l'homme jeune et marié qui,
en danger de mort, est entré dans l'état de péni-
tent aura la permission de revenir près de sa
femme, xii, 847; — fan. 11-14, 17-]8 : xv, 1191.

VU" C. de fi46 (ibid., ni, 285-87). - 6 canons,
xv, 11S3-84; — analyse du can. / ; 1191-92; —
symboles annexés par Mansi à ce C., 1202.

V I I I " C. de 653 (ibid., in, 283-91). — Présence
de S. lldefonse, vu, 740; — proclamation de S. Isi-
dore comme docteur de l'Église, vin, 102; — son
symbole est Nicée-ConstantinopIe, xv, 1202, avec
le Filioque, v, 810, 2311, 2312. — Can. S, 10, I X ,
adoucissant les sanctions du eau. 1 du précédent C. :
xv, 1192. — Can. 4-7 : continence des clercs, 1184.
— - Can. lî : instruction des clercs, 1184. — Cun. S :
carême, il, 1743; xv, 1184. -- Can. 1S : sur les
Juifs, 1195.

JX« C. de SSô (ibid., m, 291-94). — Assistance de
S. lldetonse, vu, 740. — Canons concernant l'ad-
ministration des biens ecclésiastiques, xv, 1184-85.
— Can. 10 : pénalllé pour les clercs incontinents,
1185. — Can. 11 : les esclaves appelés à l'étal
ecclésiastique doivent être atîranchis par l'évêque,
v, 477. — Can. 17 : jours auxquels les Juifs bap-
tisés doivent assister au service divin célébré par
l'évoque, xv, 1195.

X" C. de R56 (ibid., ni, 294-96). — Résumé du C.,
xv, 1185. — 77 canons. — Can. 4 cl 5 : les veuves
et les femmes engagées dans les vœux doivent y
demeurer fidèles, iv, 693. — Can, 7 : interdiction
de vendre des esclaves chrétiens aux Juifs, xv,
1195; cf. IV, 477.

XI" C. de 875 (ibid., 311-14). — Résumé, xv,
1185-86. — a) Symbole, de f o i : analyse, 1202-06;
cf. xiv, 2933, 2938-39; iv, 1297; vu, 490; xn, 680;
- Trinité, il, 2531; v, 539; xiu, 2139, 2149, 2152;

xv, 1704, 1728, 1765, 1823; — Père, xn, 1189,
1192; xm, 651; — Fils de Dieu, v, 2462, 2467; xu,
1189, 1192; xm, 650, 659; — Saint-Esprit, v,
758, 810; xili, 660; xv, 1831-32, 1840. — Incarna-
tion, vi, 556; vu, 391, 507-08, 517, 537, 1278,
1456, 1519; vin, 1267-68 (cf. n, 1039), 1290, 1343;
— rédemption, xm, 1917; — Sancta Ecclesia, xiv,
847; — eschatologie, vin, 1723 (jugement); xm,
2502-03 (résurrection); xv, 2971 (vie éternelle) ;
voir can. 12. — b) 15 canons disciplinaires : can. S :
contre l'asservissement aux Juifs, v, 477; — can. 6 :
les clercs ne doivent pas s'immiscer dans les juge-
ments à sentence de mort, iv, 480, 483; — can. 7 :
l'évêque ne doit juger que d'une façon canonique,
493; — can. S : interdiction d'exiger des rétribu-
tions pour les sacrements, n, 1847; — can. 9 :
interdiction de la simonie aux évêques, xiv, 2144;
— can. l'i : on priera pour ceux qui ont reçu la
pénitence à l'article de la mort (texte), xm, 1234.

X I I " C. de 681 (H.-L., ni, 540-46). — Histoire,
xv, 1186-87. — Symbole de Nicée avec Filioque,
v, 810, 2311; xv, 1202, 1705. — 13 canoivs disci-
plinaires : can. 1 ; 1193; — can. S ; 11S6-87; cf. xn,
847; — can. 5 : n, 893; x, 1178; — can. 6 : xv,
1187; cf. iv, 2265; — can. 7 .• xv, 1193; — can, S :
excommunication à qui abandonne sa femme, iv,
1466; — can. a : lois contre les Juifs, xv, 1187,
1195-96; — can. IV : droit d'asile, 1193; cf. vu,
1257, — Présidence de S. Julien, vm, 1940.

X H I r C. de 683 (ibid., ni, 547-49). — Histoire,
xv, 1187. — Symbole de Nicée avec Filioque, v,
810, 2311; xv, 1202, 1705. — Présidence de S. Ju-
lien, vin, 1940. — 13 canons disciplinaires : can. 1 :
xv, 1193; — can. 2 ; 1193; cf. iv, 495; — can. 4-6 :
xv, 1193; - - cun. 7 ; déposition des clercs qui, par
vengeance, troublent le culte et dépouillent les
autels, iv, 483; — can. 0 : xv, 1187.

XIV" C. lit 684 (ibid., m, 550-51). - Histoire,
xv, 1187-88; —présidence de S. Julien, vin, 1940.
~ - L'expression : soluntas genuil poltintatem, xv,
1705; cf. vin, 1941. — Condamnation du inono-
(tiélisme, xv, 1188; vin, 1941.

XV" C. ae G87 (ibid., ni, 552-57). - Histoire,
xv, 1188-89.—- Deux expressions relevées par
Benoît H : Vulwuas qenuil voluniatem, v, 2463;
xi, 1764; xv, 1188, 1704, 1705, 3324, 3326; cf. v,
758, 2463; xm, 2139; - - duse naturse, très substan-
tise, vi, 556-57; vu, 391, 508; vin, 1269, 1941;
xv, 1188. — Présidence de S. Julien, vm, 1940; et
réaflirmation du titre de docteur de S. Isidore, 102.

X V I " C. de f f 9 S (ibid., in, 582-86). - Histoire,
xv, 1189, 1196. — Profession de foi : analyse, 1206-
08; cf. 1210. — Sur la Trinité, v, 758; — voluntas
f/enuU voluntatem, xv, 1189, 1705, 3324, 3326; —
descente de Jésus aux enfers, iv, 574. — 13 canons
disciplinaires : can. 1 : hâter la conversion des
Juifs, xv, 1196; — can. S : sanctions contre les
évêques négligents, v, 2265; - - can. 3 (et non 12) :
crimes contre la continence, iv, 482; cf. xn, 847-
48; — can. G : i, 2261 (texte),

X V I I » C. de 6»4 (H.-L., ni, 586). — Symbole
de Nicée, xv, 1202; cf. v, 810, 2311; xv, 1705. —
Occasion du C. : complot juif, 1189-90, 1190-97. —
!) canons disciplinaires : can. 1 : 1190; — can. 2-6 ;
sur la liturgie (can. 3 : rétablissement du lavement
des pifds, ix, 24); — can. ,5 ; xv, 1190; cf. vu, 74;
xiil, 1235; — eu". S : répression des Juifs, xv,
1190, 1193, 1196-97.
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X V I I I " C. de 701 (H.-L., ni, 590). — Cité : xv,

1190.
Conclusion, xv, 1197.
II. CONCILES POSTliHIElIRS A L'INVASION AKABE. -

Nomenclature, xv, 1176.
Synode de 1091 (H.-L., v, 35)). — Épreuve du feu

autorisée, XI, 1144; ci. 1150.
Synode de 13S3 (Ihid., vu, 779). -• Instruction sur

tei) articles de foi et les sacrements, 11, 1901.
Synode de 1347 f l 3 4 5 ? ) (ibid.. vu, 900), — Fixation

du casuel, il, 1853.
Synode de 145S.—Interdiction du travail <iu dimanche,

sauf raison majeure, iv, 1319,
Synode de HSS. -— Même objet, iv, 1318.
Synode de 1473. — Casuel des notaires éplacopaux, u,

1853; — enseignement du catéchisme, 1905; — inter-
dicllon, le dimanche, du travail des infidèles, iv, 1318.

Tortose. — C. de H2S (ibid., vu, 65G). — Manuel de doc-
trine chrétienne, n, 1905.

Toul. — C. de SSO (ibid., in, 184). -•• Contre les
mariages incestueux, vrr, 1547.

C. de 859, à Sauonnières (Tiillensc I ) (ibid., iv,
217-20). — Histoire, i, 2530; xn, 2926-29; cf. 2932,
2994; xin, 1082, 2379; xv, 3526. — Autorité des
évêqucs sur les abbés, iv, 495, 496.

C. de 860, à Twey, près Vaucouleurs f T u l -
lense I I ) (ibid., iv, 227-32). - Histoire, i, 2530;
xil, 2029-32; et. 1271, 2994-95, 3008; xin, 1003;
xv, 981, 3365, 3527.

Toulouse. — C. de. 105S (ibid., iv, 1123-23). — Contre la
simonie, n, 1847 (corriger 1046).

C, de 1119 (ibill.. v, 570-73). — Contre les pétrobru-
siens, il, 1155; — barbe rasée et tonsure pour les clercs,
xv, 1231. — Assistance à la messe dominicale, iv, 1338;
cf. l, 680.

C. de 1219 (ibid., V, 1429). — Assistance à la inesse
dominicale, iv, 1338; nombre de fêtes, v, 21SG.

C. de 1SS9 (ibid., v, 1494-1501) : règlement inquisi-
torial. — Can. 4 : confiscation menaçant les hérétiques,
vu, 2056. - - Can, 6 ; destruction de leurs maisons, 2057.
— Cad. 1S : obligation trois fois par un de se confesser
et de communier, m, 484. — L'an. SO : contre les tailles
perçues sur lés clercs, vu, 1248. — Cuti. 36 : mesures
contre ceux qui n'assistent pas à la messe dominicale,
iv,1336,1338.

C. de 15UU. — Enseignement du catéchisme, n, 1918,
1923; — conférences ecclésiastiques, lit, 820; — confir-
mation à sept ans, 1101; — boutiques l'ermées le diman-
che, iv, 1323; — contre la divination, 1450.

Tournai. — Synodes de 1600. 1S43, 1673. — Enseignement
du catéchisme, u, 1938, 1940.

Tours. — C. de 4SO (H.-L., n, S98-900). — Can. 2 : contre
les clercs qui manquent à la continence, 11, 2081 ; et. iv,
452. — Can. S : sont excommuniés les clercs qui quittent
leur fonction pour la vie publique ou le service des armes,
vu, 1236. -— Can. 12 : les clercs ne doivent pas voyager
sans lettres de recommandation de leurs évêques, vl, 590.
— Can. 13 : les clercs faisant du commerce ne doivent
prendre aucun intérêt, vu, 1346; xv, 2330. — Les
péchés pénitentiels aux ciin. 3, 4, S, e, 7, 8, 10 : ui, 851.
— Religionis profcssio, xv, 3270.

C. de SS7 (ibid., 111, 184-92). — Can. 1 et S (et non 21) :
jugement des évêques au C. provincial, iv, 502. —
Can. S : soin des pauvres, l, 2565. — Can. 1S : règles
pour l'office divin, xi, 957. — Cun. ] 9 : célibat et conti-
nence, u, 20ii2, 20S3; xiv, 2464. - - Can. 27 ; contre la
simonie des ordinations, 11, 1847; xiv, 2144.

C. de S I S (ibtd., ni, 1143). — Can. 19 : défense au
prêtre de donner sans discernement la communion, lu,
564. — Can. 22 : sur les pénitentiels en usage; choisir
le meilleur, xn, 865; et. 875, 1172; xiv, 1173; — ministre
de l'absolution, i, 199. — Capi. 40 : interdiction des
marelles et ventes publiques le dimanche, iv, 1314. —
L'an. 4,2 ; contre la magie, ix, 1525. — Can. 50 ; com-
munion obliguloire trois fols par an, 111, 522, — Vrai-
semblablement à ce C. doit être rapporté, sur l'extrême-
onction, v, 1977.

C. de 10S4 (ibid., iv, 1108-10). - - C. contre Bérenger,
présidé par lîildebrand,. futur Urégoirc VII, VI, 18(>0;
cf. il, 725.

C. de IMO (ibid., iv, 1202-04). — Can. 7 : Interdic-
tion aux clercs de porter les armes, vu, 1231.

C. de 1163 (ihid., v, 968-77). — Présidence d'Alexan-
dre III, I, 714; — ses canons entrés dans les Décrétâtes,
iv, 208; -- sur le nihilisme christologiqiie, i, 416; xil,
2003-04; — thèse de Gerhocli de Reicliersberg, xii, 2005-
06; cf. ï, 716; v, 1266. — Can. H : l'argent doit être
prêté sans intérêt; on ne doit rien retenir sur les fruits
des biens mis en nantissement, xv, 2356. — Can. 4 :
mesures contre les hérétiques ; confiscation de leurs biens,
vu, 2017, 2049, 2056. — Gan. 6 : interdiction rigoureuse
des pratiques simoniaques pour l'entrée en religion et les
sacrements, n, 1841, 1843, 1846, 1847.

C. de 1SS3. — Age de la confirmatioii, in, 1101.
Trêves. — Synode de S46 (prescrit par Serge II et non

tenu), xiv, 1917.
C. de S9S. — Can. 10 ; sur te jugement des clercs, iv,

493 (ne s'agirait-il pas du can, 10 du C. de Tribur de la
même année?).

C. de IW (I-I.-L., v, 1454-66). — Can. 3 : promul-
gation du précepte de la communion pascale, ni, 484-85;
et de la confession préalable, xu, 1044; — interdiction
de donner la communion à un indigne, saut le cas du
secret de la confession, tu, 489; et aux trop Jeunes en-
fants, 496; - l'élévation doit suivre la consécration, iv,
2324. — Can. 4 : administration du sacrement de péni-
tence, xii, 104.1-45. — Can. S : célébration du mariage
et publications à taire, xiu, 741. — L'an. S : devoir des
prêtres : instruction du peuple, il, 1899; — soliieitaito
ad turpia frappée d'excommunication, iv, 489.— Can. 9 :
bréviaire et récitation des heures, xi, 958.

C, de 1310 (ibid., vi, 611-23). — 157 canons. —
Can. 35 : précepte dominical, iv, 1318. — Can. 79, SO,
S I : magie et sorcellerie (sabbats), ix, 1524 (texte), 1535;
xiv, 2404.

Synode de isi9. — Kèglement relatif aux taxes, u,
1859 (texte); — explication de la doctrine chrétienne,
1915; — écoles secondaires, 1921,

Statuts diocésains de IB70, — Conférences ecclésiasti-
ques, iiï, 819; cf. 821 (début du xviir s.).

Tribur. — C. de S9a (tI.-L., iv, 697-707). — 58 canons,
iv, 1844. — Can. 10 : voir C. de Trêves, supra. — Can. lli:
gratuité du terrain des tombeaux, il, 1850. - Can. 17 ;
sépulture des Hdèlcs en dehors de l'église, xiv, 1889. —
Can. 40 : cas où l'adultère est empêchement de mariage,
l, 500. — Cou. 41. t2. 43, 4î. 4S (textes) : vu, 1549;
cf. l, 491. — Can. 4S : indissolubilité du mariage en cas
d'adultéré, 493. — Can. S4, SB. SS : pénitence en cas
d'homicide volontaire; diminution progressive, n, 1844;
vu, 1605; xiv, 1182-83; cf. ï, 165 (corriger can. 5). —
Influence du C. sur le droit, iv, 219. — Sur les ordalies
Ccan. 31), XI, 1143.

Troia.— C.dii 1093 (II.-L,, v, 371).—Unions incestueuses,
vu, 1549. — Présence do S. Bruno, 11, 2276.

Troaly. — C. de 909 (ibid., iv, 722-25). — Et les collec-
tions canoniques, iv, 219. — Can. S : contre le rapt et
les mariages clandestins, xui, 741. — Can. 1S : exhor-
tation linale à persévérer dans la toi, xu, 897-

Troyea. — C. de 8S7 (ibili., iv, 415-20). — La déposition
des Cvêques dépend du pape, iv, 504.

C. de 87S (ibid., iv, 666-78). — Dégradation de For-
mose, vi, 596; et. xiti, 2409.

C. de 1107 (ibiû., v, 499-503). — Réprobation de l'In-
vestiture laïque, iv, 2267; cf. xi, 2060.

Trullo (Concile in).— Voir C. Quinisexte.
Tuttm.— C. provinriaî de 1817. — Conférences mensuelles,

ni, 824.
C. de I S S S . — Conférences, 825; — enseignement reli-

gieux, il,1957.
Tulle. -- Synode de 12S9. — Nombre de têtes, v, 2186.
Turin. — C. vi-rs 401 ( î ) (H.-L., n, 129-35). — Étude sui-

tes documents, la date et la signification du C, [É.
Aniann, xv, 1927-31]; cf. iv, 512; xv, 3709.

Statuts synodaux de 1514, — Tonsure, xv, 1232.
Tuiey. — Voir C. de Toui.
Twin ou Dovin. — Voir C. arméniens,
Tyana. — Synode de 367 (II.-L., ï, 979), — Lettres de

Libère aux Orientaux, ï, 1840.
Tyr.— C. de 33S (ibid., l, 656-66). — Contre S. Atha-

nase. — Histoire, ï, 1803, 2147; cf. nt, 2532; v,
1528, 1545; cité : 1548; vin, 1015; ix, 1470; x, 535.
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C. de S1Î-51S. — Interprétation monophysite de
l'Hénotique, xn, 1515.

Utreoht. — J" C. de 1565. — Réception des décrets
du G. de Trente, xv, 2391. 2412; cf. 1490.

//» C. de ives. — Histoire et décrets, xv, 2412-18
[art. général de J. Carreyre] ; cf. xn, 2222.

Synode de 1885, — Les anges gardiens dans l'en-
seignement religieux, i, 1270; — contérences ecclé-
siastiques, ni, 825; — connaissance naturelle de
Dieu, iv, 930.

Urbino. — Synode de 18B6. —• Conrérences ecclésiastiques,
m, 826.

Synode de I S S U . — Les anges dans l'enseignement
religieux, l, 1270; - catéchisme de Bellarmin, n, 1057.

Vagharchapat. — Voir C. arméniens.
ValBon. — I" C. de SSÎ (H.-L., tl, 454-60). — Can. S :

exercices pénitentiels, ni, 851; cf. xiv, 1138; on priera
pour ceux qui sont morts subitement au cours de ces
exercices, xm, 1234. — Can. 3 (et non 5) : c'est l'évêque
du diocèse qui doit fournir le saint chrême, il, 2410.

I I ' C. de eS9 (ibid., n, 1110-15). — Can. 1 : les lec-
teurs ont le droit de se marier, n, 2083. — Can. 3-S ••
office divin, xi, 957; au cnn. 3 : prière pour les défunt»,
xni, 1335.

Valence. — C. de SS9 {ibid., u, 1085). — C. à ten-
dances seml-pélagiennes (1), xi. 1088-S9 ; cf. vi, 1100.

C. de SSS (ibid., iv, 204-08). — Dirigé par Remi
de Lyon, xni, 2379. — Histoire et texte des can. 2-6 :
xn, 2922-25 ; 2295 ; cf. i, 2528-30. — Can. 2 : x, 664 ;
xin, 1003; xv, 3364. — Can. 3 ; x, 664; xn, 3003.
3016 xv, 3365. — Can. 6 : xn, 1271. — Cité : tv,
1298 vi, 3483; xn, 2933, 2935 (bibl.); xni, 1917,
1985 xv, 3526. — Canons disciplinaires : can. 10 :
contre l'usure, 2335; — Can. 13 : ceux qui meu-
rent en duel sont assimilés aux suicidés, xi, 1143,
1150.

C. de 1248 (?). — Can. Il : procédure inquisi-
toriale, vu, 2040; — contre les sorciers, 2032-33.

Constitution synodale de 1S61. — On doit assister
le dimanche à la messe entière, iv, 1336.

Valladoltd. — Synode île 13SS. — Contre la sorcellerie,
XIV, 2404.

Vannes. — C. de 461 (lire tes) (H.-L., n, 904-06). — Can.
16 : contre la divination, iv, 1448.

Venise. — C. provincial de 1SS6, —Conférences ecclésias-
tiques, in, 826.

Synode de 1859. — Enseignement du catéchisme, n,
1957.

Ver. — Synode dis 15S (H.-L., ni, 934-38). — Publicité du
mariage, xill, 741.

C. de Sti (ibid., iv, 117). — Contre une délégation
pontificale à Drogon, xiv, 1917.

Verberie. — C. de 7S3 (lire 756) (ibirt., m, 917-21). —
Canons sur le mariasc, i, 485, 488, 489; - souvent
compromis entre la doctrine de l'indissolubilité et la
tolérance du divorce, iv, 1465. — Can. 1 : vu, 1548
(texte); cf. TV, 1431. — Cnn. S, ï, 9, 19 : i, 490-91. —
Can. 10, 11 : 492. — Autres décisions, le jugement de la
croix imposé, xiv, 1143; — sur l'empêchement de crime
(attribue à un C. de î68), r, 510.

Verceil. — C, de l O S f i (ibid,, iv, 1050-fiO). — Conil.unna-
tion de Bércnger, n, 724, 736.

Vérone. — C. de 11S4 (ibid., v, 1117-27). — Carac-
tère conciliaire de la réunion de Vérone, et ques-
tions traitées, ix, 1059-61. — Constitution ad a6o-
lendum : hérétiques condamnés, 1060, 1061 ; i, 681,
682 (texte), 1975; vu, 313, 2028, 2049, 2056; vin,
1547; XI, 1889, 2206; xv, 1723; — dogmes vengés,
ii, 375; v, 1243; xiv, 540, 549; cf. 847.

Vienne (Autriche). — C. provincial de 1S5S. — Sur les
anges gnrdiens, i, 1270; — enseignement du catéchisme,
n, 1957; • — conférences ecclésiastiques, ni, 825; —
connaissance naturelle de Dieu. iv, 929-30.

Vienne (France). - C. de S9S (H.-L., iv, 690). — Gra-
tuité des actes de chancellerie (et administration des
sacrements), n, 1852.

Vitré. — Synode des Églises re/ormées de France ( J 6 1 Î ) . :—
Et l'obéissance due an roi, xv, 1954.

Vladimir. — Voir C, de Russie.
Warmia (Ermeland). — Synode de 1S75. — Enseignement

du catéchisme de Canisius, n, 1920.
Synode, de 1SSS. — Prédication d'après le catéchisme,

n, 1920.
Synode de 1610, — Conférences ecclésiastiques, in, 819.

Westminster. — Voir C. de Londres.
Winchester. — G. de 10ÏS (H.-L., V, 215-17). — Célibat

ecclésiastique, n, 2086; cl. vin, 2562 (texte).
Worcester. — G. de l'UO (H.-L., v, 1611). — Nombre des

fêtes d'obligation, v, 2186; — avec permission de tra-
vailler, 2188; — port de la tonsure, xv, 1231.

Synode de 12&Ï. — Age de la confirmation, ni, 1076.
Worma. -- C. de SUS (ibid; IV, 76-78). — Indissolubilité

du mariage en cas d'adultère, l, 493.
C. de ses (ibid,, iv, 458-65). — Profession de toi en

la Trinité et spécialement sur la procession du S.-Esprit,
v, 811; xv, 1707. — S I ) canons disciplinaires. — Cites :
can. S : seuls les évoques doivent préparer le saint
chrême, n, 2407; — cm, 9 ; célibat ecclésiastique, 2084;
— can. 25, 20, 30 ; administration de la pénitence et
admission à la communion, i, 165, 199; — can. 30, 32,
Si : homicide de parents proches et inrestneux, règles
concernant leur mariage, 485; vu, 1548-49; cf. can. se,
6,3 ; i, 491; — can. SS : déposition du clerc coupable
d'avortenicnl. (ou d'homicide), iv, 487; — can. S8 :
pénalité pour l'homicide perpétré sur un esclave, v,
476; — cnn. 60 : au seul évêque du diocèse il faut s'adres-
ser pour le renouvellement de l'huile sainte, n, 2410; —
can. 73 : sur les diaconesses, iv, 696; -- can. 80 : on
célébrera la messe pour les condamné» a mort qui auront
Fait une bonne confession avant leur exécution, xill,
1235.

Concordat de lias (Ibid., v, 602-30). — Cité à propos de
la nomination des évoques ; iv, 2268; v,S. n, 730.

York. — Concile de 119S (ibid., v, 1169-71). — 12 canons
(d'après l'énumération de H.-L.). —- Cnn. 1 : port du
viatique, xv, 2840. — Can- S : messes imposées par le
confesseur ou objet d'un pacte, vu, 78. - Can. f :
baptême, communion, pénitence en cas de nécessité
par un diacre, iv, 714; xn, 897. — Baptême sous condi-
tion, il, 27. — Cnn. 6 : port de la tonsure, xv, 1231 ; —
(7), élévation et transsubstantiation, v, 1243.

Zamosz ou Zamostia. — C. ruihène de 1720 (H.-L., xi
[De Clereq], 169-81). — Dispositions euelésiasttques de
ce C., xiv, 388, 399-400; — forme de l'ordre, xf, 1396.

Zelle. — Voir Télepte,
CONCILIATION ET ARBITRAGE. — Voir Ar-

bitrage.
OONOINA (Daniel). — Étude générale (B. Coulon],

ni, 676-707; cf. xui, 574-580.
1° Biographie, ut, 676-77; — cité : vi, 920.
2° Œuvres et controverses. — Sur la pauvreté reli-

gieuse, lit, 677. — Sur le jeûne, 679-81; cf. xiv,
1108; — controverses dirimées par Benoît XIV,
n, 1745; ni, 680; vin, 1418. — Histoire, du pro-
babilisme, l'oeuvre, les approbations et réactions,
ni, 681-83; xin, 574-77; cf. 578; — polémiques,
m, 683-88; cf. xili, 542-43, 545, 575-76 (Segneri et
Gonzalez), 562 (Amort); i, 1115; vi, 996 (Gagna);
xni, 592 (Payva); xv, 37, 38 (Tamburini); — sur
le péché philosophique et les Dominicains, xn,
270-71. — Les cas réservés, ni, 688-91; cf. n, 719
(Benzi); v, 2100 (Faure). — Théologie chrétienne,
in, 691-96; XHI, 577-79; — polémiques avec les
Jésuites, ni, 692-96; — sur le tyrannicide, xv, 2004.
— Sur l'absolution, ni, 696-97; — voir la doctrine,
vi, 2024-25. — Sur le prêt à intérêt, ni, 697-99;
cf. xv, 2378; — contre les professeurs d'Ingolstadt,
ni, 698; xv, 3684. — C. et le théâtre, in, 698-99. —
Compendium theol. christianse, 699-700. — Apo-
logie de la Compagnie de Jésus, 700-02. — Divers :
sur le mensonge, xi, 1615; •— sur les distractions
volontaires dans la récitation de l'office divin, xin,
216; — Patuzzi et C., ni, 686, 690-92; xi, 2339;
cf. i, 911; Dufour et C., iv, 1856.

3° Jugement sur Concilia. — C. et le S.-Siège, in,
702-05 (on trouvera les Indications multiples de
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l'appui de Benoît XIV, dans les deux articles consa-
crés àC., 676-707; xm, 574-580). —2, G. moraliste,
ni, 705-07; cf. i, 911-14 (système de S. Alphonse de
Uguori).

CONCLAVE. — Voir Election des papes.
CONCLUSION THÉOLOQIQUE. - Notion de

la C. théologique, v, 18G9; xv, 398, 419, 45G; —
d'âpres Suarcz, 420; les Salmanlicenses, 420; Mel-
chior Cano, 422; et. ix, 733, 735; Marin Sola, xv,
422; voir Marin-Sola. — C. théologique et révé-
lation, iv, 1576, 1577; xv, 420. — Le problème de
la C. théologique et l'homogénéité de la science
théologique au dogme, 477-83; cf. 2681; — appli-
cations, 2682; vi, 395, liberté de l'acte de foi; x,
2006, fixité des peines infernales; xiv, 1651,
science de vision du Christ; et. vin, 1273. -- C.
théologique et assensus theologicus, xv, 420; —
erreur doctrinale opposée à certitude de la C.
théologique, n, 2106; iv, 2184; vi, 2212.

Le problème de lu conclusion ttléoloijilme est toujours
à l'ordre du jour chez les théologiens. Certains ouvrages,
qui en ont traite dans le premier quart rie ce siècle, sont
restés classiques : Le dogme chrétien., sa nature, ses f o r -
mules, son développement, du P. Léonce de Cirandmalson ;
l.'évoîution honwgène (lu dogfïie caihfiliqwî, du I1. Marin-
Sola; Le donné révélé et la théol,, du l*. Garcleil. Parmi
les écrits récents, outre le remarquable article (D.T.C.) du
P. Congar auquel renvoie plus d'une réiérence, il faut
citer : 1'. Charlier, Essai sur le problème théologiyue,
Thuillles, 1930; P. Gagnebet, C» essai sur le problème
théologique, dans Reu. Ihomisie, 1939, p. 108-46; de
Lubac, Bulletin de théol. londametitale, dans Recherches,
1948, p. 130 sq.; (:h. Boycr, Qu'est-ce que la théologie?
Béflexions sur une controverse (il s'agit de la controverse
suscitée par la thèse du P. ïuyaerts, L'évolution du
dogme, Louvain, 1919), dans Gr('aoriann»i, 1940,
p. 264 sq. ; Sur un article des « Hecherches de science relig. '
(11 s'agit de l'article (lu P. de Lubac). ibid., 1948, p. 153 sq.
Tous ces écrits sont intércssimfs « consulter au sujet du
révélé virtuel, objet de la théologie et conclusion théo-
logique. A. MICHEL.

CONCOMITANT. — Ignorance concomitante, vu,
733-34; xiu, 420-21. Voir Ignorance.

CONCORDANCES. - • S. Thomas d'Aquin : les
C. dont 11 s'est servi dans la Catena aurea, xv, 702-04 ;
C. de ses œuvres, vi, 895-96. — Thomas Gallus :
(,. rétilles sur la Bible, xv, 774. • — 1 lugues de S. Cher :
sa C. et les C. dominicaines (xnr", xiv", XVe s.), vu,
234-35. — Arlotto de Prato : G. à lui attribuée, xii,
2789-90. — C. évangéliques dans les premiers siècles:
dangers, i, 618.

CONCORDATS. - Étude d'ensemble sur les C. et
en particulier sur le C. de 1S01 [G. Renard et
C. ConstantinI, m, 727-79.

I . Notion générale. — Le C., accord entre l'Église
et l'État; types principaux de C. ; obligations réci-
proques, 727-29.

Depuis la publication de l'article, les théologiens et,
depuis le Code (1917), les canonistcs ont apporté les pré-
cisions nécessaires. Oéja, en 1910, dans son traité De
£fc!esi«, t. il. Billot n donné de la nature des concordats
une notion claire et préfisc, bien capable de justifier la
position actuellement adoptée par l'ensemble des théo-
logiens et des canoillstes. « Si l'on considère la matière
des concordats, ou doit dire qu'elle consiste, d'une part
dans les concessions de certain» privilèges ecclésiastiques
ou pontificaux, d'autre part dans l'engagement, fait par
l'État, de remplir des devoirs cléjà obligatoires à l'égard
de l'Église. Mais cette assertion, qui est celle de tous les
canoniales, ne préjuge en rien d'une autre question actuelle-
ment affilée ; les concordais sont-ils des prinilegcs purs r(
simples, ou plutôt des contrats synullaamaticiiies, obligeant
cil justice l'une et l'autre partie coiilractunteî • A cette
question, l'auteur fait une réponse très nette ; « Oui,
tes concordats sont des contrats bilatéraux, c'est-a-dirc
des colUJenfnins dont résulte une réélit' obligation de pvrt
et d'ulitrr. On peut les comparer entièrement aux traités

. unissant entre elles l<is nationa > (p. 128.132).

Dans Catholicisme, u, 1458, A. Bride a donné, de cette
convention juridique, une formule qu'on peut dire défi-
nitive :

« Le concordat n'est pas un priiiilège accordé à l'fîtilise
par un État omnipotent, source suprême de tous les droits
(les légistes et. certains civillsles : Sarwcy, Hinschius,
Humelin, Sohiti; ft l'encontrc : SyUahus, prop. '13 (cf. xiv,
2900, 1). T, ('..) el îles juristes récents, comme Cuhm,
De la nature juridique des concordats, Paris, 1S98).

Ce n'est pas non plus un Jirioilege octroyé pur l'Êglisr
(De Boiiald, Tarquhii, Lilieratore); cette opinion, que
l'on a essayé de couvrir du patronage de Pie IX, n'est
plu» en accord avec la théorie des privilèges (can. 60-Î8),
ni avec celle des concordats (can. 3, 255 et 1471), telle
qu'elle ressort des textes du Code.

« I.e concordat est un i contrat synallagmatique '. un
» pacte bilatéral », qui engage les deux parties contrac-
tantes (Soglla, Cavagnis, Billot, Moulart, Labis, Augus-
Une, Ottaviani, luns, etc.). Cette théorie s'appuie tant
sur la /orme et les solennités usitées dans la rédaction du
pacte et qui l'assimilent aux traités internationaux, que
sur les clauses qui y sont contenues, les deux parties
contractantes promettant qu'eux-mêmes et leurs suc-
cesseurs observeront fidèlement le traité. Les déclarations
expresses des papes qualifiant les concordats de « con-
trats • (Pie VII, en 1S17), de 11 pactes solennels et bila-
téraux » (Léon XIII en 1892; licnoîl XV en 1921), (le
« conventions », etc., indiquent d'ailleurs assez la pensée
du S.-Siège sur ce point.

« II taut ajouter cependant que les concordats, tout cil
rentrant dans la catégorie des ° pactes internationaux »
(par leur /orme, par In capacité des t'ersottries contrac-
tantes et le lien jnrifiigiie qu'ils créent), revêtent un carac-
tère spécial et singulier, tant à cause de leur objet (ma-
tières spirituelles ou liées au spirituel, qui ne sauraient
filire l'objet d'un contrat ;iii sens strict, sans danger de
simonie) qu'en raison île Vine-galité des parties contrac-
tantes (l'Eglise ayant une supériorité d'ordre • spirituel "
sur l'État), L'Église, tout en assumant des obligations
quant au mode d'utilisation de sa puissance, n'entend
ni l'aliéner ni la diminuer.

L'interprétation des pactes concordataires se fait selon
les normes du droit international (consultation mutuelle,
attachement à la lettre et plus encore a l'esprit, recours
ù l'équité), iivec cette particularité qu'en cas d'en lente
impossible ou de conflit insoluble, le droit (supérieur)
île l'Église devra rester Intact.

i Quant à l'abrogation, qu'elle soit totale ou partielle
(dérogation), elle ne sera légitime que si elle est faite :
ni sott d'un mutuel consentement; b ) soit par une dénon-
ciation juridique dans les formes et délais prévus; cl soit
par une prescription ou coutume légitime; d ) soit enfin
par une dissolution radicale de la personne de l'Étut con-
tractant (mais non par un simple cliangement de régime)...

« Si, en raison d'un changement substantiel survenu
dans les circonstances, une convention concordataire
devenait un obstacle au bien commun (et spécialement
au bien des âmes), ou si l'observation des clauses s'avé-
rait moralement impossible, l'accord deviendrait caduc
et devrait être dénonré par l'une ou l'autre des parties :
le concordat est, en cll't-t, soumis aux conditions tacites
qui régissent tous les contrats, spécialement à cette clause
de droit naturel : rébus sic stantibus, • tant que le» clioses
restent en état «.

Application de ces principes : respect des droits
essentiels de l'Église dans les C.. iv, 2211 ; — devoirs
de l'État à cet égard, 2212; — erreurs concernant la
subordination prétendue de l'Église à l'État, 2222-
24; cf. v, 897-905 (État et Église); vi, 1124-37 (gal-
licanisme des politiques); ix, 538-42 (thèse libérale
de la séparation de l'Église et de l'État par la rup-
ture du C.); ix, R13 (doctrine de Léon XIII; cf. xv,
1221). — C., source du droit pour les nominations
épiscopales, xi, 1897; cf. iv, 2272-76.

D. I). Can., ni, 1362-83; Billot, De. Ecclesia Christt,
il, 126-43; Cil. Jolirnct, La juridiction de l'Église sur la
Cité, Paris, 1931 ; H. Wagnon. Concordats en droit inter-
national- Fondaient, élaboration, valeur et cessation,
(•embloiix, 1930; Lo C.rasso, S. J., Ecctesia ri Statas. Dr
mutuis officiis el juribus. foiHes selecti. Home, 1946; Ni-
colas lung, Le droit public ilf l'iîglise dans ses relation.v
aver les États, Paris, 1948.
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I I . Histoire. - I. Lus PLUS ANCIENS CONCORDATS
(i-x'-'ai-v SIÈCLE). — 1° Concordats carolingiens. —
Le priuilegium de Charlemagne, m, 729; iv, 2300;
— sur la Consiilutio Romana d'Eugène II (824),
1489; ix, 313; xiv, 1916. — Faveur supprimée par
Nicolas II, xi, 527-28. — Élection des évêques à
l'époque carolingienne, iv, 2263-66.

2° Concordats issus de la querelle des Investitures
et autres concordats du xi" au xiv siècle..

Les indications seront complétées par celles de A.
Mercati, Raccolta <ii concordati su materie eccleniasticlie
Ira la Sauta Sede e le autmUà civili ( 1 0 9 S - J 9 1 4 ) , Rome,
1919; et. n. D. Can., m, 1380-81. Les indications exclu-
sivement propres à Mercati sont en italique; celles qui
ne se trouvent pas chez cet auteur sont précédées d'un
astérisque.

. X I e et X I I 9 s. — a) 5 juiiï. 1098 : constitution par
Urbain I I de la légation de Sicile; cf. xv, 2272-73.
— b ) 21 juill. 1105 et août 1107 : projet de C. entre
S. Anselme et Henri I" d'Angleterre, et C. définitif
entre Pascal II et le roi à Londres, ni, 730; xi,
2070-71 ; cité : iv, 2268, 2275 (élection des évêques).

c ) 9 févr. et 11 avr. 1111 : convention de Sutri
entre Pascal II et Henri V, ni, 729-30; xi, 2061-
64; cf. il, 1343; — annulée en 1112 et 1116, xi,
2066, 2068-69; et. in, 730. — d ) 23 sept. 1122 :
C. de Worms entre Calixte II et Henri V, 730;
cf. 728; n, 1343, 1344; — élection des abbés et des
évêques, m, 730; iv, 2267-68, 2275; —investiture,
ni, 730; vu, 133, 1244; — ratifié par le I" cône. du
Latran, vui, 2632-33. — c ) Juin 1156 : pacte de
Bénéuent entre Adrien IV rt Guillaume J" de Sicile;
cf. i, 457-58. — f ) De 1176 à 1180 : accords d'Alexan-
dre III et de Henri II d'Angleterre au sujet des
statuts de Clarendon, ni, 730; i, 715; cf. xin, 626
(résumés dans Fliehe-Martin 1C. rt'Avranchcs],
ix b, 121-23). -- g ) Juill.-sept. 1177 ; convention
entre Alexandre III et Frédéric Ier, confirmant le
C. de Worms, ni, 730; I, 714-15. — h) Févr. 11S8 :
pacte entre Clément 111 et Guillaume de Sicile, et
rentrée du pape à Rome; et. in, 58. — i ) Févr. 1190 :
règlement promulgué (pour la Normandie) par
l'archevêque de Rouen; confirme en 1198 par Ri-
chard Cœur de Lion, 730 (cf. IIefelc-Leclercq, v,
1158-61 ; Fliehe-Martin, ix b, 219). -•- j j Juin 1192 ;
paix de Tancrède de Sicile avec Céleslin I I I ; cf. C.
sicilien de Gravina (dans Fliehe-Martin, ix b, 219).
— k) 10 nov. 1198 : C. entre Innocent I I I et Cons-
tance de Sicile; cf. vu, 1962-63.

zni" s. — a ) Mai 1203 : traité de Philippe de
Suède avec Innocent I I I ; et. vu, 1968 (simple indi-
cation de relations du pape avec la Suède). — b )
23 mars 1209 : promesses d'Othon IV à Innocent I I I
(charte de Spire); cf. 1964. — c ) Févr. 1212 :
pacte de Frédéric I I avec Innocent I I I , pour rece-
voir la couronne; cf. 1964-65. — d ) 13 mai 1213 :
promesses de Jean sans Terre, roi d'Angleterre, et
confirmation par Innocent I I I , le 30 mars 1215;
cf. 1967-68. — e ) 14 avr.-25 nov. 1238 : convention
entre Grégoire IX et Sandte. I I de Portugal, — f )
G sept. 1245 : serment d'Alphonse, comte de Bou-
logne. — g } 1265 : conditions apposées par Clé-
ment IV à l'investiture du royaume des Deux-
Siciles en faveur de Charles Ie'; cf. ni, 59 (simple
allusion). — h) 6 juin 1274 : C. entre Grégoire X
et Rodolphe Ie' de Habsbourg; cf. vi, 1807 (Fliehe-
Martin, x, 491). — i ) 17 sept. 1295 : confirmation
par Honorius IV des constitutions édictées par Char-
les d'Anjou touchant les matières ecclésiastiques;
cf. vu, 13S (simple allusion), — j ) 12 tévr. 1288 :
C. entre les évêques du Portugal et le roi Denys,
approuvé par Nicolas IV, in, 730, 735; iv, 2275.—
k ) 4 avr. 1297 ; pactes entre ûoniface V I I I et Jac-
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ques d'Aragon concernant l'investiture de la Sar-
daigne et de la Corse; cf. n, 992.

xi-v" ,. .... a) 17 juill. 1303 : promesse d'Albert 1e'
de Habsbourg; cf. n, 996 (simple allusion). — h )
11 oct. 1310-6 juill. 1312 : promesse de Henri V I I
de Luxembourg; cf. m, 67 (id.). — e ) 24 sept. 1351 :
accord entre Clément VI et Pierre IV d'Aragon;
cf. 71 (id.). - - d j 10 juin 1372 : accord entre le clergé
de Tarragone et Pierre IV d'Aragon, étendu par
Jules III (20 mars 1551) aux territoires de Majorque,
Minorque, Iviça et Sardaigne. — e ) 1er sept. 1375 :
composition entre Grégoire XI et Edouard III
d'Angleterre; cf. xv, 2587.

It. CONCORDATS ISSUS DE L'ESPRIT DB CONSTANCE
ET DE RALE JUSQU'AU XIXe SIÈCLE. —— 1° DU XIVe

au X V I e s. — a) 1418 : C. des nations au eonc. de
Constance, avec l'Espagne, la France, l'Allemagne
et l'Angleterre : histoire, analyse, application, lu,
731-32, 1218; iv, 2275; xi, 1892-93, 1897; -- négo-
ciations nouvelles avec l'Angleterre et la France
(convention de Genanzano en 1426), x, 200-01, —
h ) 17 févr.-19 mars 1448 : C. de Vienne (Worms)
ou C. germanique : histoire, analyse, application,
m, 732-33; xi, 543; cité : 1893; xili. 2445. • -
c ) 6 janv. 1451 : accord entre Alphonse V d'Aragon
et les prélats de son royaume, approuvé par Nico-
las V. — d ) 10 janv. 1459 : induit de Nicolas V
au duc Louis de Savoie, concernant les nominations
aux bénéfices. — e ) 31 oct. 1472 : abolition de la
Pragmatique Sanction de Bourges et C. entre
Sixte IV et Louis XI, roi de France, 111, 733; —
élude générale sur la Pragmatique Sanction (R.
Hedde), xii, 2780-86; cf. iv, 3273; vi, 1135; vin,
2672; xi, 1897. — f ) 7 févr. 1492 : paix entre
Innocent V I I I et Ferdinand de Naples; cf. vir, 2003
(simple allusion). — g ) 1516 : C. de Bologne entre
Léon X et François Ier, préparé de longue date par
Pierre del Monte (dès 1442), x, 2375; — histoire,
analyse, application, lu, 733-35; cf. iv, 2274; --
abolition de la Pragmatique Sanction, qu'avait
rétablie Louis XII, xni, 317; — C. approuve au
V cône. du Latran, vin, 2672-75, 2678-79. Cité :
in, 728, 1541; iv, 185; vi, 1135; ix, 330, 511, 513,
515; xi, 1893, 1897; xm, 1087, 2445; xv, 3720
(cf. D. D. Can., ni, 1383-1404, étude de G. Lepointe
et bibl.). — 11) 25 juill. 1516 : C. entre les prélats
portugais et le roi Emmanuel, confirmé par Léon X,
ni, 735. — i ) 1" juill.-l" déc. 1525 : C. au sujet des
bénéfices en Pologne,

2° Aux X V I I e et svili" s. (par nations). — 1. Uel-
gigue : 21 mai 1776 : C. louchant la collation de quel-
ques canonicals. — 2. Bohême : S mars 1630 : conven-
tion sur les biens ecclésiastiques, m, 735. — 3. Es-
pagne : 1670 : *concordia Facheneti; -• 1717 : C.
non publié; • -1737 : *C. nouveau, incomplet, entre
Clément XII et Philippe V; — 1753 : *C. entre
Benoît XIV et Ferdinand VI, 735; iv, 2275; v,
568, 569; cf. ni, 112. — 4. Milanais : 2 juin 1615 :
C. confirmé par Paul V; — 1757 : C. entre Be-
noît XIV et Marie-Thérèse; — 20 janv. 1784 : C.
entre Pic VI et l'empereur Joseph II (pour les
duchés de Milan et de Mantoue), 735 ; cf. xu, 1658.
— 5. Pologne : 1736 : •accord entre Clément XII
et Auguste III, ni, 112, 735. — 6. Portugal ;
20 juill. 1778 : C. entre Pie VI et Marie I" de Por-
tugal; cf. xn, 1661. — 7. Sardaigne : 24 mars et
29 mai 1727 : C. entre Benoît XIII et Victor-
Amédée, roi de Sardaigne, 11, 705; ni, 735; ••- 1741,
1742, 1750, 1770 : *C. entre Benoît XIV et Char-
les-Emmanuel III, il, 706-07; ni, 735; iv, 2275
(nomination aux évêchés, aux bénéfices et réduc-
tion des fêtes); — 15 mars 1794, 4 sept. 1795,
18 juill.-l" déc. 1797: C. entre Fie VI et Victor-

T. — XVI. 25
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Amédée I I I , puis Charles-Emmanuel IV, rois de
Sardaigne. — 8. Sicile : 1741 : C. entre Benoît XIV
et Charles III, roi de Sicile, il, 706 (cour mixte
de justice); cf. iv, 2275.

III. CONCORDATS DES XIXe ET xx° SIÈCLES (par
pontificats). — 1° Pie V I I . — a) 1801 : C. français,
voir infra. Concordat de 1801. — b ) 1802 : projet
de C. italien, xn, 1673. — c ) 5 juin 1817 : C. avec
Maximillcn de Bavière : projets et réalisation, dis-
positions principales, in, 736; cf. iv, 2275; Vl, 533;
vu, 1226 (Fliche-Martin, xx, 344-46). — d ) 1817 :
*C. avec Victor-Emmanuel III, roi de Sardaigne :
simple règlement de questions de fait, ni, 736; xxi,
1681 (brève indication). — e ) 16 tévr. 1818 : C.
avec Ferdinand Ie' (ou IV), roi des Deux-Siciles,
ni, 736-38; cf. iv, 2275; vi, 533; xn, 1681-82
(Fliche-Martin, xx, 323-24). — f ) 1818 : accords
avec la Russie au sujet de la Pologne, 1681 (ibid.,
353). — g ) 1821 : »C. prussien avec Frédéric-Guil-
laume Ht : dispositions et application, ni, 738; iv,
2276; xn, 1682; — bulle et non C. (ibid., 346-47;
Cf. 342-44, échec d'un C. unique). — h) 1821 :
•essais do C. dans les provinces rhénanes, nr, 738-
39; cf. i, 842; C. suspendu jusqu'à Léon XII, voir
in/ra.

2° Léon X I I . — a) 1824 : *C. hanovrien avec
George IV, roi d'Angleterre (conclu sous Pie VII,
publié par Léon XII), ni, 739. — b ) 6 mai 1826 :
accord avec la maison ducale de Lucques, pour l'admi-
nistration des biens ecclésiastiques, approuvé par
Léon X H . — c) 11 avr. 1827 : règlement pour les
élections épiscopales dans les provinces du Rhin
supérieur, voir supra. — d ) 18 juin 1827 : C. avec
Guillaume Ier, roi des Pays-Bas, au sujet de la
Belgique, 739; cité : xv, 2424. — e) 1828 : conven-
tion avec quelques cantons suisses au sujet de
l'évêché de Baie, ni, 740; et. iv, 2275; xi, 1898.
Tous ces C. cités : ix, 333.

3° Pie V I I I . — 23 mars 1830 : extension du C.
suisse aux cantons d'Argovie et Ttmrgovie, in, 740.

4° Grégoire X V I . — a) 16 avr. 1834 : C. avec
Ferdinand II, roi de Naples, sur les immunités
ecclésiastiques, ni, 740. — b ) 27 mars 1841 ; C. avec
Charles-Albert, roi de Sardaigne, précédé (1836) par
un C. relatif aux registres de paroisses, 740; xni,
627. — c ) 30 avr.-8 mai 1841 : C. avec François IV,
duc de Modène. — d } 7 nov. 1845 : *C. suisse relatif
au diocèse de S.-Gall, ni, 740.

5° Pie I X . — a ) 3 août 1847 : C. avec Nicolas I"
de Russie; conventions non exécutées, ni, 740-41;
iv, 2275; xn, 1706-07; cité : xiv, 27. -— b ) 18 sept.
1848: *projet de C. Pareto-Rosmini, xn, 1694-95;
cf. xin, 2918. — c ) 25 avr. 1851 : C. avec le grand-
duc de Toscane, ni, 742; xn, 1694. — d ) 1851 :
C. avec Isabelle II, reine d'Espagne, ni, 741; déjà
préparé (1845), vi, 1826; entravé par la révolution
(1854) et remis en vigueur (22 août 1859), ni, 741 ;
xn, 1712; et surtout ESPAGNE, v, 556 sq., princi-
palement 566, 569, 575, 582, 599. — e) De 1852 à
1862 : C. avec les républiques de l'Amérique cen-
trale : Costa-Rtca et Guatemala (7 oct. 1852),
Haïti (26 mars 1860), Honduras (9 juill. 1861),
Nicaragua (2 nov. 1861), San Salvador (22 avr.
1862), Equateur (26 sept. 1862); constitution de
1855 en Argentine. Sur l'ensemble, i, 1088, 1092,
1094 ; ni, 742-43 ; iv, 2275 ; vu, 1258 ; xi, 1900,1901 ;
xn, 1712-13. — f ) 18 août 1855 : C. avec François-
Joseph d'Autriche, i, 2600, 2610; ni, 741; vi, 533;
vu, 1226, 1258 (droit d'asile); xn, 1707; xiv, 1689;
— négocié par Rauscher, xm, 1788; xv, 2563; —
cité : iv, 509; ix, 590; xin, 627; xv, 2547. —
g ) 21 févr. 1857 : C. avec Pierre V, roi de Portugal,
in, 742; xii, 1712; cité : xiv, 3141. — h) 8 avr.

1857 : C. avec Guillaume Ier, roi de Wurtemberg, ni,
742; vu, 1226, 1258; xn, 1707-08; xm, 627. —
i ) 28 juin 1859 : C. avec Frédéric, grand-duc de
Bade, ni, 742; vu, 1226, 1258; xii, 1707-08; xiv,
1689. — j ) 28 juin 1859 : •C. avec le duché de
Nassau, xii, 1707.

Les indications du D, T. C; art. CONCOBDATS, s'arrê-
tant à la fin du pontificat de Fie IX, les indications
concernant les pontificats suivants seront empruntées
aux articles du 0. D. Can., ni, 1.181 ot surtout 1431-72.
Ce dernier article concernant les Concordats postérieurs
A la grande guerre (Yvea de La Briére) doit être consulté
pour l'étude des dispositions juridiques de chaque con-
cordat.

6° Léon X I I I . -~ a ) 8 juin 1881 : accord du S.-
Siège et du gouvernement austro-hongrois au sujet
de la Bosnie-Herzégovine. — b ) 25 déc. 1882
accord entre le S.-Siège et le gouvernement russe
cf. ix, 346-47; xiv, 2633. — c ) 2 juill. 1884 : C
entre Léon XIII et le Guatemala;—16 mars 1886
... et le canton suisse du Tessin; — 23 juin 1886
... et le roi Louis de Portugal; cf. ix, 350; xn
2619; — 18 août 1886 :... et le roi de Monténégro
cf. xiv, 27, 1689; — 31 déc. 1887 et 28 juill. 1892
... et la république de Colombie; cf. 1093; vt, 533
xt, 1902; ~ 1890 : ... et l'île de Malte; — 8 nov.
1890 : ... et la république de l'Equateur; cf. vu,
1258. — d ) 5 déc. 1902 : C. pour l'érection de la
faculté de théologie de Strasbourg.

7° Pie X. —• a ) 19 juin 1904 : convention entre
Pie X et Alphonse XIII, roi d'Espagne, — b) 26 mai
1906 : C. touchant les missions catholiques du
Congo. — c} 32 juill. 1907 : convention touchant
l'enseignement dans les séminaires de la Pologne
russe. — d ) 24 juin 1914 : C. entre Pie X et Pierre Ier,
roi de Serbie; cité : xiv, 27 (cf. D. D. Can., in,
1439-40). — Le motu proprio Quantavis diligentia
(9 oct. 1911) et les C., vi, 535-36.

8° Pie X I et Pie X I I . — L'art, du P. de La Briére,
combinant l'ordre logique avec l'ordre chronolo-
gique, a adopté une distribution que reproduit le
présent résumé. Les chiffres entre parenthèses ren-
voient aux colonnes du D. D. Can.

1. États de la Baltique : Lettonie : 30 mai 1922,
ratifié le 3 nov., enregistré au Secrétariat de la
Société des Nations le 16 juin 1923, complété par
une convention additionnelle le 25 janv. 1938
(fl. D. Can., w, 1434); cf. D. T. C., xm, 627. —
Pologne : 10 févr. 1925, ratifié le 2 juin (1434);
cf. xn, 2435, 2439-51; xi, 1902, 1941; xm, 627; —
appliqué aux Grecs catholiques et aux Ruthènes
domiciliés en territoire polonais, xiv, 393; cf. xn,
2434. — Lithuanie : 27 sept. 1923, ratifié le 10 déc.
(1435-36); cf. xi, 1902. — 2. États (anciennement
dits) de la Petite Entente : Roumanie : 10 mai 1929,
ratifié le 7 juill., et complété par une convention
additionnelle le 30 mai 1932 (1436-38); cf. xiv,
22, 27-29; — cité : 55, 61, 91; xi, 1902, 1941; —
appliqué aux Ruthènes, 1928. — Tchécoslovaquie :
2 févr. 1928 (1438-39); cf. 1901, 1902, 1941. —
Yougoslavie : 25 juill. 1935, juridiquement conclu,
mais non ratifié (1440-41); cf. 1902; xiv, 1395-96. —
3. Concordat italien du Latran : 11 tévr. 1929, ratifié
le 7 juin (1441-43); cf. xr, 1902; xm, 629; — aban-
don du privilège du for, xv, 3083. — 4. Cing États
germaniques ; Bavière : 29 mars 1924, ratifié le
24 janv. 1925 et expressément confirmé par le C.
d'Empire en 1933 (1443-45); et. xr, 1900, 1902;
Tables, 87. — Prusse : 14 juin 1929, ratifié le
13 août (1445-46); Tables, 87. — Bade : 12 oct.
1932, ratifié le 11 mars 1933 (1446-47); Tables, 87.
— C. d'Empire : 20 juill. 1933, ratifié le 1" mai
1934 (1447-49). — Autriclie : 5 juin 1933, ratifié
le l" mai 1934 (1449-51). — 5. Portugal : 7 mai
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1940, ratifié le 1er juin (1451-54). — 6. Espagne :
27 août 1953, ratifié le 27 oct. (A. A. Sedis, XLV,
1953, p. 62S-655;-Doc. cafh., 20 sept. 1953, col. 1153-
1167; J. Lecler, dans Études, janv. 1954). — Situa-
tions extra-européennes : Proche-Orient : accorda avec
la France des 4 déc. 1926-15 janv. 1927, concernant
les honneurs dus aux agents diplomatiques français,
nonobstant la fin du protectorat sur les établisse-
ments religieux (1454). — Indes orientales : deux
accords des 15 avi-,-3 mai 1928 et 11 avr.-29 juin
1929 avec. l'État portugais sont substitués au C. de
1886, au sujet des nominations épiscopales dans les
possessions portugaises et britanniques (1455-56);
cf. xu, 2619-20. — Equateur ; modus vivendi du
24 juill. 1937 et convention additionnelle sur les
rapports de l'Église et de l'État (1456).

Le I'. de La Ri'lère tire les conclusions de son étude.
On n'en peu! ici qu'esquisser les grandes lignes. On cons-
tate d'abord, ' dans de nombreux textes concordataires
contemporains, le renvni explicite aux règles du ilmit
c.ûrifîri iqiie, proposées comme normes auxquelles devra se.
conformer la. Kgisintion séculière (ouefinnt ie même objet •.
En plus de cette Indication générale, l'auteur souligne :

1° Les lïouvi'-autés en mûlu'rv. iîe promotifins épiscopales :
• La nouveauté des concordats de la période contem-
poraine est de restaurer presque universellement, sur
ce point de première importance, la pratique exacte de
la loi canonique. Mais, en même temps que le pouvoir
spirituel recouvre sa prérogative normale, les mêmes
concordats récents consacrent une formule ingénieuse
pour reconnaître an gouvernement civil le moyen de
tuirc entendre utilement ses observations sur le contre-
coup politique que peut toujours déterminer une nomi-
nation épiscopale. ïel est le système qui donne au droit
concordataire contemporain le caractère d'un progrès
considérable au point de vue spirituel, en même temps
que d'un accommodement équitable avec le pouvoir tem-
porel, en des termes d'une originalité très intéressante ";

2" Les nouveautés m matière de droit matrimonial :
« Cinq concordats ont traité de la valeur juridique du
mariage religieux : Serbie, Lithuanie, Italie, Autriche et,
pour une clause accessoire, Kmpire allemand... Trois
autres pays concordataires du temps actuel reconnais-
sent l'efficacité légale du mariage religieux, sans que leur
concordat fasse mention de celte règle qui était commu-
nément admise pour tous les cultes dans l'Europe orien-
tale d'avant-guerre ; ces pays sont la Lettonie, la Polo-
gne, la Houmanie... » Mais c'est le concordat italien qui
îourrnt les précisions les plus circonstanciées. « L'art. 34
du concordat d'Italie expose successivement : ... 1. Le
principe juridique.,, : « L'État italien, voulant redonner
« a l'institution du mariage, qui est la base de la famille,
« une dignité conforme aux traditions catholiques de son
« peuple, reconnaît au sacrement de mariage, réglé par
• le droit canonique, les effets civils... » 2. La procédure
de transcription... : « Aussitôt après la célébration du
" mariage [à l'église], le curé expliquera aux époux les
« effets civils du mariage, en donnant aux époux lec-
11 ture des articles du Code civil sur les droits et les
« devoirs des époux. Il rédigera l'acte de mariage, dont
« 11 transmettra dans les cinq jours copie intégrale à la
« commune, afin qu'il soit transcrit sur les registres de
« l'état civil. » 3. L'efficacité civile des constatations cano-
niques de nullité de mariage... : « Les causes concernant
« les nullités de mariage et la dispense du mariage ratifié
• et non consommé sont réservées a la cause des tribu-
w naux et dicastères ecclésiastiques. » Et, quand les
sentences sont rendues définitives, elles « seront trans-
mises à la cour d'appel de nîtat compétente pour le
territoire, laquelle, par ordonnance en Chambre du
Conseil, les rendra exécutoires pour les effets civils et
ordonnera qu'elles soient notées sur le registre de l'état
civil en marge de l'acte de mariage ». Le paragraphe
« aryen ', ajouté en 1938, aurait pu porter une atteinte
sérieuse aux dispositions du concordat; mais un règle-
ment d'administration publique (1939) apporta un
accommodement sauvegardant l'essentiel de la doc-
trine catholique dans le cas d'un mariage d'aryen et de
non-aryen ;

3° La reulaiscence Inattendue de quelques immunités
ecclêsianlitmes. — Cette reviviscence s'est affirmée en des

proportions remarquables en faveur du clergé séculier
et régulier ' en matière de service militaire, de fonctions
civiles, de procédures judiciaires et d'exonérations fis-
cales •• Plusieurs textes des pactes concordataires lour-
niraient ici des exemples (C. des lîlat» baltes, germani-
ques et danubiens, C. italien).

Voir, à la suite de l'article du D. I). Cim,, l'abondante
bibliographie sur les concordats contemporains,

I I I . Concordat de 1801. Ses destinées.— On
suivra le plan de l'article de C. Constantin.

1° Négociation. — 1. Nécessité de mettre fin à
l'anarchie religieuse et au schisme, ni, 744, 1602;
— - à la religion naturelle des philosophes, au culte
théophilanthropique, ix, 593; xm, 1760; xv, 523. —
2. Ouvertures faites par Bonaparte en Italie et négo-
ciations à Paris, in, 745; — Spina et Consaivi, prin-
cipaux négociateurs de Pie VII, 746-47. — 3. Deux
résumés de l'histoire du C., xn, 1671-73; xm, 333.

2° Dispositions, — 1. C., compromis entre l'An-
cien Régime et les principes nouveaux, ix,513-14.
— 2. Les articles : art. 1 : liberté du culte catho-
lique en France, en se conformant aux règlements
de police, ni, 748; — art. 2-3 : nouvelles circons-
criptions des diocèses, 749; xn, 1672; — art. 4-5 :
nomination des évêques, in, 750; cf. iv, 2274-75;
articles invoqués contre le S.-Siège au moment de la
Séparation, xn, 1718 ; — art. 6-7 : serment de fidélité
(supprimé à la Ul" République), ni, 751; — art. 8 :
prière pour la République et les consuls ; — art. 9-
10 : paroisses et curés; — art. 11 : séminaire et
chapitre cathedra!, 751; — art. 12-15 : édifices
religieux et biens ecclésiastiques, 751; cf. n, 867;
traitement reconnu (art. 14) aux évêques et aux
curés, pas aux desservants et aux vicaires, 1855;
budget des cultes, xv, 1527; - art. 16 : transfert
au nouveau gouvernement des droits cl privilèges
de l'ancien, m, 753.

3" Mesures complémentaires. — 1. Ratifications,
ni, 754; xn, 1672. — 2. Démission des évêques
légitimes, ni, 754; — évêques hostiles aux stipu-
lations concordataires, i, 1372-74; xn, 1673; -—
deux nettement en révolte et auteurs du schisme
anticoncordataire, i, 1374-75; -~ histoire et fin du
schisme anticoncordataire [E. Mangenot], 1372-78;
cf. xn, 1743 (apostolat de Mgr Pie). —3. Démis-
sion des évêques constitutionnels : leur n concile
national » de 1801, leurs observations, finalement
soumission plus ou moins explicite, ni, 755-57. -
4. Légation du cardinal Caprara, 757; cf. Tables,
521 ; — nouvelles circonscriptions diocésaines et
nouvel épiscopat; difficultés relatives à la rétrac-
tation exigée des constitutionnels choisis comme
évêques, ni, 758-60; — réconciliation des prêtres
mariés, 760, 1636-37; — réduction du nombre des
fêtes, 766; v, 2187.

4° Articles organiques et loi du 18 germinal an, X.
— 1. But : ces Articles prétendent répondre aux
règlements de police prévus à l'art. 1 du C., in,
760; xn, 1671-72. — 2. Analyse des 77 Articles, ni,
761-66. — Quelques articles cités : 1-2 : xi, 1923;
cf. xiv, 2900, 2885; Tables, 234 (appel comme
d'abus); — 5 (fonctions gratuites) ; n, 1856; -—
39 (catéchisme) : 1951; — 54 (mariage civil anté-
rieur au mariage religieux) : ix, 2274; — 68-69
(offrandes) ; n, 1856. Cités en général : ix, 541 ; xm,
333. — Ouvrages de Portails, xn, 2594-95. —
3. Leur destinée ; contredisant le C. et dénués de
l'approbation pontificale, ils sont sans valeur
morale, m, 766-67; — protestations de Pie VII,
768; xn, 1673; — modifications apportées par
Napoléon, ni, 708-69;—par la Restauration, 769;
— tombés pour la plupart en désuétude, 769-70.

5° Application du Concordat. — Crise entre Napo-
léon et Pie VII touchant l'institution canonique des
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évêques ; Pie V 11 à Savone, dispersion des cardinaux,
nr, 770; xil, 1676-77. — Conseil ecclésiastique de
1809, in, 770-71 ; — opinion de Tabaraud, xv, 5; —
opposition de Pie VII, m, 772. — Conseil ecclé-
siastique de 1811 et négociations de Savono, 772-73;
xn, 1677. — T.e concile de 1811 et. ses exigences,
ni, 773-75; xn, 1678. — Le C. de Fontainebleau;
rétractation de Pie Vit, m, 775-76; xir, 1678-79-

6° Concordat de 1S17. — Pie VII et la Restaura-
tion, xn, 1681. — C. de 1817, dispositions ; nouvelles
circonscriptions des diocèses et des provinces ecclé-
siastiques, ni, 776-78; cf. xn, 1681. — Cité : ix,
515.

7° Fin du Concordat. — Le régime de la sépara-
tion préconisé par le libéralisme : insuffisance du C.
et des Articles organiques, ix, 514; cf. 525, 588-90;

- C. obstacle à l'affranchissement de l'Église, 541 ;
— conditions de la séparation, 540-43. — Pro-
gramme du parti républicain en 1869, m, 778;
cf. iv, 2222-23; v, 903-04. — Condamnation de la
thèse de la séparation : « l'Église libre dans l'État
libre ' : Pie IX, Syllabils, prop. 55, xiv, 2904;
Léon XIII, ix, 613. — Préparation en France de la
Séparation par le « combisme », 344-45. — Réalisa-
tion sous Pie X : histoire de la loi de Séparation,
xn, 1721-24; — sur les n associations cultuelles »,
voir Tables, 281.

Pie XI est revenu sur la question des associations
cultuelles condamnées par l'ie X, dans les ternies sui-
vants ; « Confirmant lu réprobation de la loi Inique de
Séparation, mais, en même temps, jugeant que, avec les
dispositions de l'opinion publique, les circonstances et
les relations (•litre le Siège apostolique et la République
française étaient proroiidéïîïent changées, vers la fln de
l'année 1922, Nous uvons déclaré que Nous n'aurions
pas de difficulté ù permettre, en voie d'essai, les asso-
ciations diocésaines, aux deux conditions suivantes ;
d'une pari, les statuts devraient Être corrigés de manière
à s'accorder, selon leur teneur et leur nature, au moins
substantiellement, avec la constitution divine et les lois
de l'Église; d'autre part, on devrait Nous donner des
garanties, légales et sûres, pour éloigner, autant que
possible, ]e danger que, dans le cas où des hommes hos-
tiles à l'Église viendraient à tenir le gouvernail de la
République, on ne refuse à ces associations toute lorce
légale et conséqueinment toute stabilité de droit, les
exposant de la sorte a perdre les biens iiili leur auraient
été attribués » (encycl. Maximam grattissimamque, du
18 l,inv. 1924; A. S, S., du 18 janv.). Les Acia donneni
a la suite le texte des statuts acceptés par le S.-Siège
et par le gouvernement français ; il est à remarquer que
c'est l'évêque du diocèse qui est à la tête de l'associa-
tion; ce qui enlève le danger de schisme que redoutait
PieX.

Voir R. Naz, Concordat de 1801, dans J.). D. Can,, ni,
1404-31; abondante bibliographie.

OONOORDISME.—Voir à la (In de l'art. Création.
CONCORÉZIENS. — Histoire et doctrines [F.

Vernet], ni, 779-81. — Cité : u, 1993-94.
CONCOURS. — Droit de C. dans la collation des

bénéfices ecclésiastiques,, n, 2441. — C. pour la
nomination aux cures : réglementation par le cône.
de Trente, 2444; d. xv, 1479 (scss. xxiv, De reform.,
can. 18); — application du décret conciliaire (S.
Pie V, Clément XI, Benoît XIV), m, 2444-45.

Sur tous ces documents, on lira J. Denis, Concours
pour ;es cures, dans D. D. Can., ni, 1476-85; F. Claeys-
Hoùùuert, dans Na?., Traiié, i, n. 753-56.

Il sera utile de transcrire les remarques de ce dernier
sur la portée du can. 459, § 3, 3° : " L'Ordinaire du lien
doit soumettre le candidat à un examen sur la doctrine,
à passer devant lui-même ou des examinateurs syno-
daux; 11 peut, avec le consentement des mêmes exami-
nateurs, dispenser de cet examen un prêtre dont la
science théologique seniil bien connue. " Dans ce § 3
du can. 459, « il est dit simplement que, là OU n'existe
aucune forme de concours, 11 faut que les candidats
soient soumis A un examen préalable. Aucune modalité

n'en est indiquée, saut la participation de l'Ordinaire et
des examinateurs synodaux... Le texte du g 3 n'entre
dans aucun détail : la forme de l'examen (orale ou écrite),
l'époque où il doit se filtre, la convocation des candidats
sont passées sous silence. Leur détermination est laissée
à l'appréciation de l'Ordinaire... A défaut (le concours,
l'examen reste de rigueur. Le nombre des examinateurs
n'est pas indiqué; par conséquent, il suffira d'en avoir
deux au moins. Leur avis semble décisif pour l'apprécia-
tion de la science théologiquc du candidat. Les autres
qualités sont laissées à l'appréciation de l'évêque...
' lîestrictions admises à l'obligation de l'examen. —

1° Outre la dispense donnée directement au candidat
dont la science théologique est reconnue suffisante, la
Commission d'interprétation du Code a permis que, dans
certains cas, le candidat curé ne doive pas passer d'exa-
men théologiquc spécial. Voici l'énumération de ces
restrictions, contenues dans les réponses données le
24 nov. 1920.

« Ne sont pas soumis à l'examen : 1. Le curé transféré
d'une paroisse à une autre, si la translation se tait sur
l'initiative do l'Ordinaire; non pas si elle se fait à la
demande du curé, à moins que l'Ordinaire, après avoir
pris l'avis des examinateurs, ne juge que l'idonéité du
candidat persiste et qu'elle est suffisante pour adminis-
trer la nouvelle paroisse. — 2. Le curé qui, quoique ina-
movible, a été transféré à une autre paroisse pour un des
motifs d'ordre administratif énumérés par le can. 2147.
Il est entendu que ce déplacement ne peut se taire que
de l'avis conforme des examinateurs et des curés consul-
teurs (can. 2154), — 3. Le curé amovible transtéré à une
nouvelle paroisse, pour le motif et d'après la procédure
énoncée dans les can. 2162-3167; ces canons supposent
une translation (aitc pour le bien d'une des paroisses (ou
des deux paroisses), mais contre le gré du curé déplacé.

« 2° A une autre question posée, la réponse de la Com-
mission d'interprétation du Code fut moins nette. La
question était formulée comme suit (24 nov. 1920, ad iv) :
Qw faut-il faire si les clercs que l'Ordinaire juge capables
ne veulent pas se soumettre à l'examen ? ce qui peut-être
arrivera asse? souvent pour les petites paroisses. La Com-
mission répondit : Pour autant quf. la réponse n'est pas
prévue sous le n. 1 (cas de translation faite à l'initiative
de l'Ordinaire), l'Ordinaire doit recourir à la S. C. du
Concile. — Cette réponse indique que la Commission se
rend bien compte de la difficulté de la solution, mais
qu'elle ne veut pas prendre sur elle d'accorder une dis-
pense qui pourrait avoir une grande portée.

« 3° D'autre part, la Commission d'Interprétation du
Code a voulu aussi réagir contre la tendance à réduire
d'une manière exagérée l'application du can, 459, § 3.
Dans la série des questions posées, nous relevons au n. v :
L'examen prévu par le can. 999, g S et 3, s'il a été passe
devant l'Ordinaire et les examinateurs synodaux, peut-il
suffire, au moins, pour la nomination à une première
paroisse? (Il s'agit, dans le can. 996, de l'examen à
passer avant l'ordination aux ordres sacrés.) La Com-
mission a répondu (24 nov. 1920) : N f î n , à moins que cet
examen ne comporte aussi tous les points sur lesquels doit
être interrogé le clerc gui va être pourvu d'une paroisse.

s La question posée sous le n. vi demandait ; L'examen,
dont traite le can, 130, § 1, sufJlt-il pour la nomination a
une paroisse pour toute la période pendant laquelle les
prêtres doivent le subir, à condition qu'il soit passé devant
l'êttèque et les examinateurs synodaux? (Il s'agit, dans le
can. 130, de l'examen que doivent passer annuellement
les jeunes prêtres, pendant les premières années qui sui-
vent leur ordination.) La Commission répondit (24 nov.
1920) : Non, (ou( en tenant compte du § 2 du même canon.

« 4° Enfin, dans sa réponse du 25 juin 1932, la Com-
mission d'interprétation admit un nouveau motif de
dérogation à l'obligation du can. 459. Elle a décidé que,
s'il s'agit de la première nomination d'un curé à une
paroisse nouvellement érigée, le curé promu ne doit pas
prendre part au concours dont parle le can. 459, § 4. La
raison de cette tolérance est claire. A une paroisse nou-
vellement érigée sont ordinairement attachées des
charges extraordinaires : le nouveau curé doit plutôt
être encouragé que soumis à une épreuve spéciale «
(F. Claeys-Boùùaert, ;oc. ci(.).

CONCOURS D I V I N , MOTION D I V I N E , PRÉ-
MOTION, PRÉDÉTERMINATION. - Ces
vocables doivent être réunis, parce qu'ils désignent
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tous, avec les divergences qui séparent les écoles
théologiques, la même réalité : la part de Dieu dans
chacun de nos actes, spontanés ou libres, d'ordre
naturel ou d'ordre surnaturel. Deux articles princi-
paux leur ont été consacrés : CONCOURS DIVIN [V.
Frins], lu, 781-96; PRÉMOTION PHYSIQUIÎ [R. Garri-
gou-Lagrange], xm, 31-77. Mais il faut ajouter :
MOLINISME [E. Vansteenberghe], § Concours divin,
x, 2109-16; THOMISME [K. Garrigou-Lagrange],
§ Motion divine, xv, 888; et GRACE [J. Van der
Meerscli), § Grâce actuelle. Essence, vi, 1640-53.

I. NOTIONS GÉNÉRALES COMMUNES. —— 1. Concours
divin, motion divine : C. général commun, C. spécial
(création des âmes et actes surnaturels), ni, 781-82;
x, 2109, 2113; xiv, 2735. — 2. Deux aspects : L'acte
de la volonté divine, ou du décret divin (C. in miu
primo), et de l'influence divine faisant passer la
nature créée de la puissance d'opérer à l'opération
même (C. in actil secundo), m, 782. — Même dis-
tinction exprimée différemment chez les thomistes :
motion active incréée, décret divin. Dieu lui-même,
motion passivement reçue, xui, 37, 40, 72. — 3. Doc-
trines fausses : a) occasionnalisme : la créature
n'agissant pas, ou étant simple condition, Dieu
agit pour elle, 32-33; cf. x, 2110 (Biel, Pierre
d'Ailly); ix, 1786, cl. 1780 (Malebranche); consé-
quence erronée touchant la liberté, x, 2109; --
b) concours médiat : Dieu ne concourant que par la
conservation des natures et des forces de la créa-
ture; Durand de Saliit-Pourçain, ni, 782; iv, 1965;
x, 2110; xm, 58; Louis de Dole, ni, 782; ix, 952;
jadis peut-être Pelage, i, 2381-82; vin, 335. —
4. Preuves du concours divin : a ) scripturaircs, ni,
782-83,1187-88; xm, 60-63; - b j traditionnelles, ni,
783 : S. Grégoire de Nazianzc, xm, 951 ; S. Jean Chry-
sostome, 952-53; S. Augustin, 965, 971-73; cf. l,
2382; ni, 783; xn, 2870; Origène, xi, 1544; Orose,
1606; — c ) enseignement du magistère, xm, 1002-
04,1012; — d ) rationnelles, in, 784-85; xm, 57-58.
1004-08; xv, 888. - • 5. Conséquences : a) l'agent
créé, en un certain sens, cause instrumentale par
rapport à Dieu, in, 786; xm, 50, 57-58; — appli-
cation à l'inspiration scripturaire (avec les nuances
particulières aux diverses écoles), vu, 2160, 2161,
2164, 2165, 2167, 2168, 2169,2171,2172,2173,2174-
75; — b ) Dieu et la créature, causes totales et,
sous un autre aspect, partielles de l'effet, in, 786;
x, 1106, 1111; —en ce sens, le C. divin, même chez
les thomistes, peut être dit simultané, xm, 50; —
c ) l'entrée en activité de la créature dérive de Dieu,
autant que la créature elle-même, sans relation de
cause à effet, ni, 787; cf. xm, 41. — 6. Difficulté,
au principe de toutes les divergences d'opinions :
accord du C. divin et de la liberté humaine, ni,
793-95; vin, 1026-27; ix, 669, 672, 674, 678, 681;
x, 2098, 2101-03; xiii, 58 sq,, 1014 sq.; x>v, 1606;
xv, 872 sq., 3329.

II. SAINT THOMAS, THOMISME. — On se conten-
tera d'indiquer les références principales, bien des
points connexes devant être proposés à Grâce et
Prédestination. — 1. Différents modes de coopéra-
tion, ni, 785; xm, 56. — 2. Analyse de la notion
thomiste de motion : le C. divin est une motion
suscitant, sans la nécessiter, l'action des causes
secondes, 33; cf. vi, 1643; motion nullement indif-
férente, xm, 35-36; ne consistant pas en une assis-
tance extrinsèque de Dieu, 36; mais motion passi-
vement reçue dans la créature, 39; appelée juste-
ment promotion, en raison d'une priorité non dy
temps, mais de causalité, 41 ; prémotion physique,
par opposition à prémotion morale (voir infra,
§ IV), 42; prémotion prédéterminante, d'une pré-
déterminatton non formelle, mais causale, 44-47,

ne détruisant pas la liberté, mais au contraire la
causant dans l'acte même qu'elle fait et qu'elle fait
libre, 47-51; cf. 33; — deux causes totales, mais
subordonnées, xn, 2970. —- 3. Justification de la
thèse thomiste : a ) arguments présentés en faveur
de la prédétermination et leur réfutation (par les
adversaires molinistes), ni, 788-96; cf. x, 2152;
in, 1123; vi, 1653; xiv, 1610; — b ) justification
de la thèse de la prémotion prédéterminante, en
soi, xm, 51-56; à l'égard des actes salutaires, 59,
64; xv, 875-78. — 4, Applications : a ) prémotion
prédéterminante et grâce efficace, i, 25S2; xn,
2970; xm, 64-67; — spécialement persévérance
finale, xii, 1296-99; — et impeccabilité, vu, 1272;
vm, 1291; — b ) prédétermination et liberté des
actes salutaires, xm, 33, 67-71, 1014-17; xiv, 1617-
18; xv, 983; cf. xn, 2970, 2984; — c ) prédétermi-
nation et grâce suffisante, xm, 74-76 ; cf. vin, 483 ;
— - - d ) prédétermination et problème du péché et
du mal, xiii, 71-74, 1017-19; xn, 202-05; cf. ix,
1697-99; xv, 3329-32; — e ) prémotion physique et
grâce actuelle, vi, 1643 (actes indélibérés), 1646
(actes délibérés salutaires); cf. 1652. — Voir i,
2551-53.

Théologiens dr l'école thomiste. — Baiiez, II, 145'; x,
2097-98; xm, 52; — Billuart, 43, 64, 05; xiv, 2734; —
Bossuet, xn, 2988; xm, 70; xrv, 27.14; xv, 2136; —
Gajétan, XII, 2957; xm, 37; — Capréolus, xn, 2956-57;
— Catharin, 2424; — Dummcrmuth, xm, 69; cf. Tables;
— Goudin, VI. 1115-1B; xm, 50, 54-55; — Hilgon, fi.Ï;
xiv, 2735; cf. Tables; — Massoulié, x, 278; — Nicolaï,
xi, W, — dcl Prado, xn, 2775, 3001; xm, 37-38, 40-41,
44, 50; — Réginald (Antoine), 2109-10; cf. x, 3173; —
~ Sébille, xiv, 1755; — Sertillanges, 161S; — Silvestro
de Feri-iiro, xn, 2957; xm, 53; — D. Soto, x, 2097,
3113; — Synave, xm, 52-53; — Thomas de Lémos,
36; --- Véga, x, 2113, 2114; — ZigHarîl, xm, 37-38, 40,
41, 44,50; xn, 2983.

Thomistes dissidents, rejetant la pfédéterminatiotl,
tout en admettant la prémotion : Bellarmin, 11, 568; vi,
1671; X, 2168; — Billot, xni, 44; Gilyraud, VI, 1174;
x, 2180; Guillenuin, vi, 1G67, 1676; xiv, 1719, 2735;
cf. i, 2492, 2495, 2553; — .lannssena. Paquet, Pccci, xm,
36; — Satolli, 40; et Van der Mersch, vi, 1663, 1666-71
(critique du « bannézianisme ", opposé à S. Thomas);
cf. 1642, 1648-51 (thèse de Billot sur le concours aux
actes surnaturels; et. infra).

III. MOLINA, MOLINISME. — 1. Molina rejette la
thèse thomiste de la motion appliquant la créature
à son acte; son système est le concours simultané :
Dieu et la créature étant causes partielles formant
une cause intégrale : et cependant tout l'effet résulte
de l'action de l'une et de l'autre cause, x, 2110-11,
2139; cf. xm, 34-35, 50, 58 (critique); vi, 1644-45,
1646, 1652; xv, 888. — 2. G. divin et volonté
libre dans la production des actes naturels : Dieu
n'agit pas sur, mais avec la cause seconde; la liberté
est ainsi sauvegardée, x, 2112-13; cf. 2121; vi,
1651-53; xn, 2970-71; xm, 69; — Dieu et le mal,
x, 2112; et le péché, m, 787-88; cf. xm, 72. —
3. C. divin dans la production des actes surnatu-
rels : trois éléments de la cause intégrale : le concours
général de Dieu, la volonté libre, la grâce préve-
nante; rôle de chacun d'eux, x, 2113-14; cf. i,
2553; vi, 1645; xiv, 2735 (application à la thèse de
Billot sur la grâce efficace). —'4. Précisions ulté-
rieures sur le mode d'action du C. général de Dieu,
x, 2146-48; — sur le C. général et les actes surna-
turels, 2148-49; cf. 2168; vi, 1646-47. — 5. Contro-
verses thomistes et molinistes sur la prémotion et
le C. simultané, x, 2179-84. — 6. Conclusion : « II
ne semble pas évidemment démontré ni que S. Tho-
mas a été adversaire de la prédétennination phy-
sique, ni qu'il en a été partisan », 2184. — Voir i,
2553-55, .
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Les théologiens jésuite!, suivent Molina en ce qui

concerne la science moyenne, le rejet des décrets prédé-
terminants et de la motion prédéterminante; pour le
reste, ils jouissent de la plus grande liberté. —Défenseurs
du molinisme : Lessius, ix, 453; cf. vin, 1027; — Platel.
xn, 225.1-54; - - Tanner, xv, 44; — Valencia, 2494-95;
et. 2469; — Vay.quez, 2607. Parmi les auteurs récents ;
d'Alès, x, 2168-69, 2182; c f . Tables. 70; — Th. de Ré-
gnon, 2169; xiii, 2122; — Stufler, x, 2183. — Cf. 2181.

IV. ACGUSTINISME : PRÉMOTION MOBAL.E. ——
1. Position exacte de S. Augustin, i, 2387, 2391-93,
2406. — 2. Augustinisine rigide (Berti, Noris), 2487-
92; — spécialement sur la délectation victorieuse,
2488-89; cf. xn, 2982-83. —3. AugusUnisme mo-
déré, systèmes de prédétermination morale (pré-
décesseurs de S. Thomas; S. Thomas; premiers
thomistes), i, 2492-95; dominicains adversaires de
la prédétermination physique (selon le P. Guiller-
min), 2495-96; cf. xiv, 1718-19; Thomassin, i,
2496; cf. xv, 809-12; les Sorbonnistes, i, 2497;
cf. xn, 2980; S. Alphonse de Liguori, i, 2497; cf. 916;
et les théologiens de son ordre, Jansen, Deswmont,
2497; Hermann, xii, 2980. — Critique de la prédé-
termination morale, i, 2497-99; xii, 2983; xin,
42, 58. — Rapprochement avec Scot, xn, 2958;
cf. iv, 1879, 1900. — 4. La délectation victorieuse
des jansénistes, vin, 400-02, 420, 424,426; 477-79;
ft. 481, 482, 484-87, 489-90; xv, 2090-91. —- Voir
aussi il, l l l ( j (Bourcier); i, 2547; xn, 2963; xv,
2078 ((jucsnel); et Grâce (efïlcace).

V. DIVERS, — Système de Georges Schola-
rtos, xiv, 1560-62; — de Luther, ix, 1228-29;—
d'Érasme, 1290; — du Coran, 1809-11; — la
nécessité du fatalisme, v, 2095-97.

CONCRETS (Termes). — Voir Abstraction.
CONCUBINAGE, CONOUBINAT.— Étude géné-

rale [B. Dolhagaray], ni, 796-803. — 1. Nature :
public ou occulte, simple ou qualifié (comportant
une inalice spéciale), 796-97. •— 2. Caractère dis-
tinctif : il exige entre personnes libres la continuité
de relations coupables, qu'il y ait cohabitation ou
non, 797 ; — comparaison avec les autres péchés de
luxure, 797-98. — 3. Malice : aggravation de la for-
nication, voir ce mot; intrinsèquement mauvais, il
s'oppose à la bonne éducation des enfants et doit
être accusé en confession quant à l'espèce et au
nombre de fautes commises, 798-99; ix, 2046;
cf. Alexandre VII, prop. 25, i, 745; Innocent XI,
prop. 48, ix, 82; cl. 53-54, — 4. Sanctions canoni-
ques, ni, 799 ; — concubinage des laïcs, 799 ; — C.
des clercs, voir Célibat. — 5. Absolution de,'; concu-
binaires, 800-03.

Le concubinat. — Chez tes patriarches et les rois
du peuple d'Israël, xiv, 1160-61 ; — S. Léon interdit
l'union avec une concubine, ix, 2tl6; — Interdic-
tion du C. par Léon VI le Sage, 384; — -de garder
une concubine, S. Nicolas I", 2126; — C. autorisé
chez les mahométans, 1640. — Le mariage pure-
ment civil, pour des catholiques, est un concubinage
légal (Pie IX), 2279.

Le con.cubirmfJK et le droit canonique, — Les sanctions
portées autrefois par les conciles atteignaient le concubi-
nage qualifié (adultérin ou incestueux); cf. cône. de
Néocésarée, ix, 211, et les conciles cités ni, 799 (Tolède,
Autun, Clennont). C'est à partir du cône. de Trente
(ibid.) qu'on trouve une mesure générale contre toute
espèce de concubinage : « Grave péché pour les hommes
non mariés d'avoir des concubines; très grave péché et
qui va directement au mépris de ce grand sacrement de
mariage, pour des hommes mariés, de vivre en cet état
île damnation et d'oser même parfois entretenir et nour-
rir, dans leur propre maison, avec leurs épouses, leurs
concubines. Aussi, voulant apporter des remèdes oppor-
tuns à un aussi grand mal, le saint concile ordonne que
lesdits concubinaires, tant mariés que non mariés, de
quelque état, dignité et condition qu'ils soient, si, après

avoir été avertis trola (ois pur l'Ordinaire, même d'office,
ils n'éloignent pas leurs concubines et no se séparent
pas de toute relation avec elles, seront frappés (l'excom-
munication et ne seront pas absous tant qu'ils n'auront
pas effectivement obéi à l'admonition faite, — S'ils
persévèrent au mépris des censures pendant un an dans
leur concubinage, l'Ordinaire procédera contre eux, en
toute rigueur, selon la qualité du crime. — Quant aux
femmes, mariées ou non, qui vivent publiquement en
adultère ou en concubinage, si, après avoir él:é averties
par trois fois, elles n'obéissent pas, elles seront châtiées
rigoureusement, selon la gravité de leur faute, par les
Ordinaires des lieux et cela d'olticc, sans qu'il ait été
requis contre elles. Tîlles seront chassées de la ville et
même du diocèse, si les Ordinaires le jugent à propos, et
s'il en est besoin, on recourra a l'aide du bras séculier... »

Le Code n'a pas retenu cette législation. La discipline
actuelle, pour les laïques, est ainsi résumée par É. Join-
bart (dans D. IJ. Can., lit, 1515):. En vertu du can. 2.Î57,
§ 2, les laïques qui vivent publiquement en concubinage
doivent être exclus des « actes légitimes ecclésiastiques »
jusqu'à ce qu'ils aient donné des signes d'une vraie rési-
piscence... L'exclusion des actes ecclésiastiques écarte
le scandale de voir de lels individus assumer les fonc-
tions de parrain, d'administrateur des biens d'Église, etc.
— De plus, les concubinatres publics subissent toutes les
mesures nui atteignent en général les pécheurs publics.
Ils ne peuvent être reçus valldement dans une association
approuvée par l'Église (can. 693, g 1); on doit leur refuser
la communion (can. 855, § 1); & moins de nécessité
urgente, et en prenant alors l'avis de l'Ordinaire, les
curés n'assisteront à leur mariage qu'après leur confes-
sion (ce qui suppose normalement la cessation de leur
concubinage) (can. 1066); enfin, à moins qu'ils n'aient
donné des signes de repentir, il Taut les priver de In sépul-
ture ecclésiastique (can. 1240, § 1, (i°). •

Trois autres points doivent être relevés ; 1. Le concu-
binage, avant le Code, constituait un empêchement
d'affinité, xi, 1998-99; cet empêchement a disparu; mais
le concubinage public ou notoire constitue un empêche-
ment d'honnêteté publique, 2000-01. — 2. Le concubi-
nage peut être invoqué comme raison d'obtenir une
dispense d'empêchement de mariage : soit pour réparer,
soit pour prévenir, iv, 2477. — ,'î. Enfin, pour des per-
sonnes vivant matériellement dans le concubinage, la
sanatio in raitice peut être obtenue, xiv, 1071.

CONCUPISCENCE. — Rtude générale [A. Chollet],
ni, 803-14.

1° Fondements psychologiques, in, 803-04.
2° Définition, HT, 804-05; cf. vu, 2226. ••- Trois C.,

iv, 1411-12; vu, 745; xn, 197. — L'homme dominé
par la C., xm, 2887; -- sa nature déchue, v, 1650;
vin, 1626-27, 2027-28, 2030; xi, 38-40; xv, 12e,.

3° État de ta question. — La C. en opposition à la
loi morale, in, 806. — Passion, C., volonté et res-
ponsabilité, xi, 2220, 2222, 2225. — Appétit sen-
sible, concupisclble,i, 1695.

4° Rapport de la concupiscence au péché originel,
tir, 806-09. — On suivra l'ordre de l'art. PÉCHB
ORIGINEL.

1. Dans l'Écriture. — A. T., in, 806; xn, 272,
284-85; cf. xi, 1430; v, 1650; vin, 1625-27, 2027-
28, 2030; xi, 38-40; — apocryphes, xn, 296 (Apoca-
lypse de Moïse), 299 (Hénoch slave), 300 (Apoca-
lypse de Baruch), 301-03 (IV Esdras); — Philon,
304; — conclusion, 304-05. — N. T., xn, 312-14
(S. Paul, texte repris au cône. de Trente), 316-17;
cf. ix, 1209; xi, 2447; xm, 2287-88; cf. supra. Trois
concupiscences.

2. La tradition ecclésiastique avant la controverse
pÉlagienne. — Pères grecs : S. Irénée, vu, 2456-57,
2460; xn, 325, 327; — Clément d'Alexandrie, ni,
175-76; xii, 329-30, 331; — Origène, xi, 1538-39;
xn, 337-38; -- Méthode d'Olympe, 341 ; -- S. Atha-
nase, i, 2169; xn, 345, 346; — Didyme l'Aveugle,
346; — S. Grégoire de Nazianze, 2378; — S. Gré-
goire de Nysse, 348; — Diodore de Tarse, 350; —
5. Jean Chrysostome, vin, 678, 2027; xn, 352; —,
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Théodore de Mopsueste, 355-56; xv, 275; - - Marc
l'Ermite, xn, 359; — conclusion, 361-62. — Pères
latins : TertuDien, 364; xv, 153; — S . Ambroise,
xii, 367; — Ambrosiaster, 368-69; — S. IIilaire, 371
cf. vi, 2449 ; — S. Augustin (avant la controverse),
xn, 376, 377, 378, 379-80 (C. suite du péché).

3. La controverse pélagienne. — Doctrine de
Pelage, vin, 332, 2103; xn, 383, 683-84, 688. —
Opposition de S. Augustin : la C. issue du péché
originel, 383, 417, 454, 677; ix, 1209; — rupture
de l'équilibre primitif du don d'intégrité, vin, 2031 ;
xn, 398; ix, 1215;— identlûée avec le péché origi-
nel (?), i, 2395-97; vin, 2031; ix, 1210; xn, 396-98,
454, 529; — transmet le péché originel dans l'acte
île la génération, 395, 396, 401; et. vu, 1059, 1094;
— l'expérience en montre la violence, xn, 390-91.
— En Orient : S. Cyrille d'Alexandrie, 404, 406;
et. ni, 2507, 2508.

4. Entre le conc..d'Êphèse et la f i n du viii" s. - -
S. Célestin, il, 2054; — Fauste de Riez, v, 2103;
cl. xiv, 1834; — S. Fulgence, vi, 970; xn, 408;
— Prîedestinatus, 2777; cf. xiv, 1842; — Julien
Pomore, xn, 2541; — S. Léon le Grand, ix, 284;
— S. Grégoire le Grand, xn, 412. — En Orient :
S. Isidore de Péluse, 413; — ïhéodoret, 414-15;
xv, 323; — Philoxène de Mabboug, xn, 418; —
Julien d'HaItcarnasse, vm,1936; xn, 419, 420-21;
— Sévère d'Antioche, 424, 427; — S. Maxime le
Confesseur, 429; cf. x, 457; — S. Jean Damascène,
vin, 741; xii, 430; — Théodore Abou-Karra, vu,
903.

5. Théologie occidentale du IZ» au milieu du
îllir s. -— Jean Scot Érigène, xii, 433-34; cf. v,
418; — S. Anselme, xil, 435, 436, 438, 440; cf. i,
1348; vu, 997; vin, 2032, 2033-34; ix, 1193, 1210;
— Honorius Augustodunensis, xu, 442; — Odon
de Cambrai, 442; cf. xi, 933; — Abélard, 445, 448;
cf. i, 45 (prop. 19); — Robert de Melun, xii, 447,
448-49, 454; — S. Bernard, 448, 451; cf. vu, 1014;
ix, 1193; — Roland Bandinelli, xii, 448; cf, vit,
1030; ix, 1210; — Robert Pulleyn, 1210-12; —
l'école augustinienne et la C., xii, 450-51, 453, 454-
55; ix, 1210-13; — l'école de S.-Victor, xii, 448:
Hugues de Saint-Victor, 450; cf. vu, 376-77, 1030;
vin, 1211-12, 2034, 2215; ix, 1191, 1210-12; —
Summa Sententiarum, xii, 450-51; — Hugues de
Bourg-Dieu, vin, 2115; — Pierre Lombard, xii,
451, 454-55. 456, 457, 458, 1994; cf. ïx, 1192, 1210-
11; — Pierre de Poitiers, 1210; — Alexandre de
Haies, xii, 459, 461-62; vu, 1046-47; — S. Albert
le Grand, xii, 460; cf. vu, 1049; — Guillaume
d'Auxerre, xn, 461.

6. Développement de la théologie du péché originel,
de S. Thomas aux controverses doctrinales du zv s.
— S. Bonaventure, xii, 464-68 (passimj; — S. Tho-
mas d'Aquin, 470, 471, 477, 480-82, 485-86; cf. 490;
ni, 807; vu, 1059; xv, 970, 973. — Le courant
augustinien : Henri de Gand, xii, 492; Matthieu
d'Aquasparta, 493; Pierre Auriol, 494-95; cf. 1826,
1870; — Ermites de S.-Augustin : Thomas de
Strasbourg, 495-96; Grégoire de Rimini, 496; vin,
2131; ix, 1197;— Durand de Saint-Pourçain, xn,
498 ; — Hervé de Nédellec, SOO-01 ; — Pierre de la
Palu, 502-03; — Duns Scot, 504, 505; iv, 1887;
vu, 1074; — Libertin de Casale, vin, 2125. — A
la veille de la Réforme : Gabriel Biel, xn, 506-07.

7. Réactions doctrinales en face de l'erreur du xvi"
au xviii'' s. — a) La Réforme et la défense catho-
lique : Luther et la C.; influence des augustiniens,
ïx, 1191-93. 1197, 1199; — C. identifiée avec le
péché originel, ni, 808; vin, 2147; ïx, 1206, 1213,
1240; xn, 511; xin, 2052 (avant Luther, ïx, 1209-
12); — corruption universelle de la nature humaine,

xii, 512; cf. vi, 1569; ïx, 1313; xiit, 2048; — C.
invincible et coupable, ïx, 1213-14, 1217, 1295;
vin, 2133; xiit, 2048-49; — qui rend impossible
l'accomplissement de la loi, xn, 2963; ïx, 1213; —
l'expérience témoigne, 1217, 1295; vin, 2143; —
elle rend l'âme, à sa sortie du corps, incapable
d'entrer immédiatement au ciel, xm, 1265; cf. 1272.
— Par là, le mariage est nécessaire pour céder hon-
nêtement à la C., ïx, 1277 ; — bien qu'il soit, lui et son
usage, radicalement mauvais, 1278-79, 2225; xm,
2094. — C. et confiance, ïx, 1240; xm, 2052. —
Calvin, il, 1401; m, 808; vin, 2143; xn, 512; xm,
2050, 2066, 2084. — Zmingli, xv, 3795, 3797;
cf. xm, 2050, 2066, 2084. — Mêlanchfhon (Confes-
sion d'Augsbourg), 2048. — Les 39 articles, 2051.
— Gomar, vi, 1483. — Auteurs catholiques : Driedo,
ïx, 1199; — Seripando, 1211; xn, 515, 516; xiv,
1937; — Pighi, xn, 2101; — D. Soto, 529; — Bel-
larmin, 542; — Clichtove, vu, 1161. — Doctrine de
l'Église au cône. de Trente : les discussions, il, 297;
xn, 515; n, 298-99; xn, 516; — définitions : can. 5 :
521; ch. v : 524-25; cf. 526, 527; n, 301; vu, 1168;
— analyse de la doctrine conciliaire sur la C., n,
318-19. — b) Baius et le baianisme : la C. dans la
nature tombée, 43-45, 71, 90, 95, 96, 98-100; xn,
532-38 (passimj. — c ) Jansénius et jansénisme :
Jansénius, ni, 808; vin, 332, 348-67 (passim, sur-
tout 353-55), 372, 373-74, 381. 383, 385, 387, 389,
401, 405, 407, 415, 421, 422,423,424,429,436,442-
43, 477, 479, 485-86, 488, 492; cf. vu, 1176; xn,
547, 2963; — Quesnel, xn, 548; xv, 2099, 2100; —
Synode de Pistoie, xii, 549, 2148, 2209. — d ) Pas-
cal, xi, 2103, 2127, 2128-29, 2131, 2136, 2139-40,
2143, 2153, 2157, 2160, 2164, 2168, 2170, 2177. —
e ) L'augustinisme orthodoxe des X V I I e et xvin" s. :
Arnauld, vm, 468; xii, 550; — Bossuet, 551-52; —
l'école thomiste, 555; — Senault, xiv, 1852,1856.

8. Naturalisme moderne et réaction catholique. —
Infiltrations rationalisantes chez Hermès, xn, 562-
63; et. ni, 808; vi, 2298;— théologiens opposés :
Scheeben, xn, 566 ; — doctrine préparée au cône. du
Vatican, 568. — La C. et l'enseignement doctrinal
de l'Église, 592, 594, 595, 596, 597, 602, 604-05.

9. Théologie orientale moderne. — a ) Rywntine :
C. suite du péché originel, xn, 607 ; — Palamas, 609 ;
cf. xi, 1769; — Scholarios, xn, 609; — Jean Can-
tacuzène, 610. — b) Grecque : identité du péché
originel et de la C. : Mélece Syrigos, I. Nélosoras,
C. Androutsos, Dosithée, 615. — c ) Russe : Étienne
Javorskii, 616 ; — Procopovitch et Samuel Milavskil,
616; — réaction augustinienne, 618-19; — théo-
logiens récents : Antoine et Macaire Bulgakov,
Burgov, 619-20; Philarète Goumilevskii, 620; —
Kremlevskii, 621; Drosdov, 1387.

5° La concupiscence et le péché actuel. — 1. C. et
tentation, xv, 124-25. — 2, C. cause du péché, xn,
179-81, 195-97; — C. et délectation morose, xv,
247 ; — influence de la C. sur les facultés, ni, 809-11 ;
cf. xi, 2220-21, 2223-24. — 3. Lutte contre la C.,
2236; cf. xv, 98; — par l'ascétisme, i, 2056; rx,
141 ; — rôle de la communion, ni, 513. — La cas-
tration et la C., x, 2576-77.

6° Caractère naturel de la concupiscence. — En
général, ni, 811-12. — Application au mariage, ïx,
2143 (Hugues d'Amiens, Robert Pull); 2144 (Abé-
lard); 2146 (Hugues de Saint-Victor); 2179 (Albert
le Grand et Thomas d'Aquin), cf. 2211, 2215, 2216;
2225 (Luther); 2253 (Bellarmin).

7° Concupiscence, le Christ et la Vierge Marie. —
Jésus-Christ, vm, 1286-87,1293-95,1329-30; cf. in,
1252; vu, 1032-33; xiv, 2382. — La Vierge Marie :
influence de la C. sur la conception (passive), vu,
846; 980 (S. Léon); 1008 (Eadmer); 1012 (S. Ber-
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nard), cf. 1014, 1017; 1018 (Pierre Cantor); 1022
(anonyme d'Heiligenkreuz), 1039, 1060; — Marie,
exempte de C., 896; ix, 2415 (Paschase Radbert,
Eadmer), 2415-16 (Pierre Lombard), 2416 (Richard
de Saint-Victor), 2417 (S. Thomas), 2418 (Durand
de Saint-Pourçain), cf. 2421.

CONCUPISOIBLE (Appétit). — Voir Appétit.
CONCURRENCE COMMERCIALE. — Utilité

dans les échanges, m, 395; cf. xv, 2626, 2630; — la
G. effrénée, xm, 786; — libre C., 809; — C. absolue
et loi des salaires, xïv, 999-1000.

CONDAMIN (Albert), jésuite français, né à Marseille en
1862, mort à Lyon en 1940. — Entra dans la Compagnie
de Jésus en 1882; après des études littéraires, philoso-
phiques et théologique», et deux années d'études spé-
ciales à Beyrouth et à Paris, i] professa l'Écriture sainte
et les langues sémitiques d'abord à l'Institut catholique
de Toulouse (1899-1901), puis au scolasticat de Cantor-
béry (1901-190G), qu'il suivit dans ses déplacements à
Ore Place-HastInga (190G) et Lyon-Fourvière (1926). Il
enseigna dans cette dernière maison Jusqu'en 1933 et
continua ensuite à y écrire jusqu'aux approches de la mort.

Le P. Condamin a donné de nombreux articles à la
lîev. biblique, aux Ëtudes, aux Recherches de science reli-
gieuse. Il assurait, dans cette dernière revue, une chro-
nique d'assyriologic en même temps qu'une chronique
d'A. T. dans la Reii. pratique d'afiologétique. Il a donné
au Dict. apologétique de la foi cath. d'excellents articles,
par ex. Babylonc et la Bible; Jonas; l'rophétisme Israélite;
et laissé deux ouvrages de grande valeur dans la collec-
tion « Études bibliques » : Le livre d'Isaïe, 1905; Le Hure
de Jérémie, 1920, deux fois réédité. Malgré plusieurs ten-
tatives, il dut renoncer à publier son Introduction au
livre d'Isaïe. La publication fut sur le point d'aboutir en
1940, mats échoua pour des raisons diverses. Le P. Con-
damin était très attaché à une théorie de la poésie bibli-
que; il a laissé de belles traductions des Psaumes (Poèmes
de la Bible, avec une introduction sur la strophique
hébraïque, 1933). H, HONDET, s. J.

Origine des prescriptions mosaïques, ix, 477, 478.
— Théorie strophique de la poésie biblique, xm, 1108,
1109; vin, 1119. — Prophétisme israélite, x, 1566;
xm, 708, 709, 717, 725, 726, 2587; xv, 3669 (Zacha-
rie). — Salmanasar et le siège de Samarie, xm, 2824.
— Mort de Sennachérib, 2827. — Sur Amos, x,
1429. -- Sur Isaïe : texte, ni, 2047, 2048 (création);
vin, 19, 24 (à rapprocher de Michéo); x, 1432, 1440,
1441, 1443, 1479, 1482; cf. vin, 25, 31, 66, 1119-22;
x, 1431; — l'Emmanuel, iv, 2430, 2431, 2433-37
(passim); vin, 59-61; — le Serviteur de Jahvé,
69, 70; x, 1476. — Oracle d'Osée, xi, 1640. —
Sur Jérémie, vin, 842, 844, 846, 849, 851, 854,
856-59 (passim), 862, 863, 868, 870-71, 874, 877,
880, 882, 883, 884; x, 1450-53 (passim), 1551 ; xm,
2819. — Sur Jonas, vin, 1500-03 (passim). — Sur
Michée, x, 1656, 1664, 1667. — Psaumes préexiliens,
1456. — Ecclésiaste, iv, 2009. — Bible et Babylone,
vi, 2331; vu, 612, 613, 622 (idolâtrie); vin, 1563.
— Vie future chez les Hébreux, 1744.

CONDÉ (Princes de). — Louis I" et Calvin, 11,
1392-93; — Louis II et Spinoza, xiv, 2491; —
Armand de Bourbon, thèses contre le jansénisme,
vin, 469.

«COND1QNO», «CONORUO» (Mérite « de »).
— Voir Mérite.

CONDITION, CONDITIONNEL. -- En tant que
conditionnel s'oppose à absolu, voir ce mot. Tables,
13,14. — Désir absolu et désir conditionnel, iv,
624-26. — Administration sous C. des sacrements,
voir Sacrements et chaque sacrement en particu-
lier. — Application sous C. du fruit ministériel de la
messe, x, 1308-09. — Fiançailles contractées condi-
tionnellement, v, 2272-73. — G. apposée au con-
sentement matrimonial, ix, 2188. — Mariage
contracté sous la C. de garder la continence, 2296.
— Dénijsslon conditionnelle, iv, 269-71.

La condition apposée au consentement matrimonial
présuppose la question juridique des conditions apposées
ù un contrat. Voir ni, 1669. Seule une condition sine gua
non, sans la réalisation de laquelle une partie n'entend
pas contracter, peut entraîner l'invalidité du contrat.
Voici en quels termes le Code a légiféré sur ce point :
Can. 1092. Une condition une fois apposée et non répo-
quée : 1° sera considérée comme non ajoutée, si elle porte
sur le futur nécessaire, eu si elle est irréalisable ou déshon-
nête, mais ne va pas contre la substance du mariage;
2" rend le mariage invalide, si elle porte sur le futur et va
contre ld substance du mariage; 3° suspend l'existence du
mariage, si elle porte sur le futur et est licite; 4° rend le
mariage valide ou non, si elle porte sur le passé ou k pré-
sent, selon que l'objet de la condition existe ou non (voir
le commentaire de ce texte dans Naz, Traité, il, 364-66;
et. Jung, La condition et le consentement matrimonial,
Paris, 1932).

Ajoutons que celui gui a posé une condition dont la
réalisation annule le mariage est inhabile à introduire
lui-même le procès en nullité (can. 1971, § 1,1° ; cf. D.T.C.,
xm, 637).

CONDITION SERVILE.— Voir Esclavage.
CONDITIONAL18ME. — Le G. et l'enfer, v, 85-86.
CONDOBAUDITES. — Histoire [S. Vailhé], m,

814; cf. x, 2248-49.
CONDONATIONS. — Déimition; faveur accordée

par la S. Pénitencerie, xn, 1155.
CONDORCET (A.-N. de) — Auteur d'une Vie de

Voltaire, xm, 1761; xv, 3407. — Sur le progrès de
l'esprit humain, xiv, 776-77; cf. 781. — Éloge de
Pascal et édition des Pensées, xi, 2113; — critique
du pari, 2184; — et appréciation, 2184-86; — hos-
tilité vouée à Pascal, 2192.

OONDORMANTS.'— Histoire [F. Vernet], ni, 815.
OONDREN (Charles de) — Notice [A. Ingold], ni,

816; cf. ii, 1099; xi, 965, 974, 975, 976, 1105, 1106,
1107, 1118, 1120-23, 1126; xiv, 766, 1776, 1777,
1779. — C. et Jansénius, vin, 323; — et S.-Cyran,
325. — Son ouvrage, L'idée du sacerdoce et du sacri-
fice de Jésus-Christ, xi, 1375; modifié par Quesnel,
xm, 1465; — présentant la doctrine traditionnelle,
mais complétée par la thèse du n sacrifice céleste 11,
vin, 1340; x, 1198-1202, 1203, 1204, 1205, 1206,
1211,1212,1223,1281.

On ne saurait se dispenser de lire l'ouvrage de Jean
(ialy. Le sacrifice dans l'école /rancaise de spiritualité,
Paris, 1952, 11" part.. Le Père de Condren, 108-282.

CONDULMARO (Gabriel), futur Eugène IV. —Voir
Eugène IV.

OONEI, CAUNE (Georges). — Notice [B. lieurte-
bize], in, 816.

CONFÉRENCES. — I. CONFÉRENCES KCCLÉStAS-
TIQUES. — Étude générale [P.-L. Péchenard], ni,
816-28. — L'étude est divisée en six paragraphes :
nature, but et origine; du ix° au xvi8 s.; rénova-
tion au XVIe s. ; en France au xvn" s. ; au xvin8 s. ;
au XIXe siècle.

Les décisions prises par les différents conciles relati-
vement aux conférences ecclésiastiques ont été relevées
dans la liste des conciles. Voir ce mot. — Hors conciles :
C. ecclésiastiques du diocèse do La Rochelle, sur la messe,
x, 1208-09; — G. ecclésiastiques de Paris, recueillies par
Le Semelter, ix, 451 ; — C. de S. Vincent de Paul reprises
par Massillon, x, 259.

II. CONFÉRENCES PUBLIQUES ET CONTRA.DIC-
TOIRES. — Voir Controverses.

III. CONFÉRENCES DE NOTRE-DAME DE PARIS. ——
La liste des prédicateurs de carême a été établie par
G. Jacquemet (dans Catholicisme, n, 1494) : L'abbé
Lacordaire (1835-36), vin, 2395, 2399, 2405-06; xi,
1377. _- Le P. de Ravignan (1837-46), xm, 1793;
cf. xi, 1026, 1377. -— L'abbé PIantier (1847). — Le
P. Lacordaire (1848-51), vin, 2403-04, 2406-07,
cf. 2415-17. — Le P. Féltx (1853-70), xi, 1026. —
Le P. Oïlivier (1871), voir Tables. —• Le P. Monsabré
(1872-90), vï, 931 ; x, 2323, 2325-33. — Mgr d'Huïst
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(1891-96), XI, 1377, cf. 1137; voir Tables. — Le
P. Étourneau (1898-1903). — Le P. Janvier (1903-
24), vi, 921; cf. Tables. — Le P. Sanson (1925-27),
xr, 1137. - - Mgr Baudrillart (1928); Tables, 387. —
Le P. Pinard de la Boullaye (1939-37). —- Mgr Che-
vrot (1938-40). — Le P. Panici (1941-45). — Le
P.Rlquet(del946àl955).

IV. CONFÉRENCES DIVERSES. — An.as.arbe, citée
comme telle, xv, 236,239,240-42; voir Conci;es, 681.
— Angers (Fr, Babin), n, 4-5. — Augsbowg (1530),
vin, 2155; IX, 1167. — Berne (1528), xiv, 964; xv,
3736. — Edimbourg, 1771. — Issy (quiétisme), n,
IOT'0-71; v, 2145, 2146-49; vi, 2001; xm, 1576-78.
— Jérusalem (missionnaire) (1928), xv, 2222. --
La Haye (1899) (arbitrage international), i, 1732;
cf. v,1905,1928,1929,1936,1940, 1949;ix,358. ---
Lambeth, xv, 2221. — Lausanne, 1771, 2222-23. —
Ratisbonne (1541), x, 733. — Stockholm (1925), xv,
2221-22. — Thorn (1645), v, 2003. — Torgau (1527),
vin, 2153; I, 633. ~ Whitby (664), xv, 229.

CONFESSEURS DE LA FOI. — Voir Confession
de f o i .

CONFESSEURS DE LA FOI DANS LA PRIMI-
TIVE ÉGLISE. — C. de la toi et martyrs, x, 222,
325; xiv, 898. — Honneurs exceptionnels dus aux
C. de la foi, 892-93. — Puissance des C. de la foi sur
l'indulgence divine, 901-02; — leurs lettres de
recommandation, iv, 2392. — Pouvoirs péniten-
tiels, i, 154; vu, 1595-96; xii, 779; xiv, 893-94; —
pouvoirs sacerdotaux (?), xi, 1250-52; xiv, 893.

CONFESSION (Autel ou tombeau des confesseurs
de la foi). —• Déposition des reliques des confesseurs
dans une confessio, imitant le mariyrium, xm, 2337,
cf. 2352. — A Rome, C. de S. Pierre et de S. Paul,
2338; cf. ix, 230.

CONFESSION, CONFESSEUR (Sacrement de
pénitence). — Voir Pénitence (Sacrement).

CONFESSION ou PROFESSION DE FOI. —
Étude générale [A. Bride], xm, 675-82. — Obliga-
tion de professer intérieurement et extérieurement
sa foi, vi, 512-14; xm, 675, 2452; xv, 2516. — Sens
afïirmatif du précepteur divin, xm, 676; — obli-
gation urgente en certains cas (can. 1325, § 1), 676-
77; cf. ix, 76 (prop. 18 condamnée par Innocent XI).
— Sens négatif du précepte : ne jamais renier sa
foi, xiii, 677-78; cf. Apostasie, 209-12; Hérésie; —
ni simuler une religion fausse, 678, 2462; — mais
être parfois prudent en dissimulant ou retardant la
manifestation de la foi, 675; x, 2415; ou en fuyant
la persécution, xm, 679; cf. vi, 951-64. — Dangers
de perversion, 313-14; — négligences coupables,
2230; — lectures pernicieuses, vu, 1570; respect
humain, xm, 2463. — Communication in diuinis,
voir Tables, 647. — Précepte ecclésiastique : droit
passé, droit actuel, xm, 678-82.

C O N F E S S I O N N E L , INTERCONFESSION-
NEL. — 1. Écoles confessionnelles et intcrconfes-
sionnelles, xiv, 1673 (Alsace-Lorraine); xii, 84
(Pays-Bas) ; — école confessionnelle non catholique,
xiv, 1675; — interconfessionnelle ou mixte, 1676;
cf. vi, 2240-42. (Simples indications appelant un
complément à École). — Le problème de l'école
tntcrconfessionnelle en Angleterre (1873), xi, 350;
— à l'université d'Oxtord (Newman), 343-44. —
2. Œuvres interconfessionnelles : syndicats, vi,
2236; cf. Léon XIII, 2237; ix, 356; Pie X, vi, 2238;
x, 2410; xn, 1735-36; — œuvres philanthropiques,
hôpitaux, vi, 2239; orphelinats interconfessionnels,
2240. — Doctrine générale de Grégoire XVI contre
le libéralisme, ix, 560.

CONFESSIONS DE FOI. — L CATHOLIQUES. —
Voir Symboles, et xm, 679-82; xv, 2933-37, et réfé-
rences.

II. PROTESTANTES. — 1° Luthériennes. — 1. C.
luthérienne .de Schwabach (1529), xiv, 457; xv,
3552. — 2. C. à'Augsbourg (1530) : Présentée par
Mélaiichthon à la diète d'Augsbourg, i, 221; ni,
1703, 1709; ix, 1167, 1309, 1319; x, 503; xm, 2022;
xv, 1421. — Église, 2216, 2217. — Tradition, 1309.
— Trinité, 1767. — Péché originel, xm, 2048, —
Sacrements, 2063; — leur causalité, xtv, 598. —
Baptême, n, 334-35.— Confirmation, in, 1084;
cf. x, 174. — Eucharistie, V, 1341; xiv, 459; xv,
2043; — transsul stantiation, v, 1418; — messe, x,
1089-91, 1093, l: 02-03 (réfutation), 1141. — Péni-
tence et justification : en général, i, 21; — confes-
sion, in, 938, Q'[0; xn, 1060; — repentir et foi,
739, 1058; xm, 2082; — pouvoir des clefs, abso-
lution, 1061 ; — indulgences et satisfaction, 2082-83;
— justification, vin, 2136-37, 2138, 2139, 2140,
2141, 2143, 2145, 2146, 2148, 2151, 2152, 2155. —
Extrême-onction v, 2002. — Ordre, xi, 1340-41;
xiii, 2088. — Mtrite et bonnes œuvres, x, 717-18;
cf. xiv, 2829. — Purgatoire, xm, 1266. — Abus de
l'Église romaine, 2023. — Liturgie, ix, 842; —
chants en langue vulgaire, vni, 2585. — Culte des
saints, xiv, 964, '2833. — Sur l'autorité de S. Au-
gustin, xx, 1256; x, 503, 718; — autorité du prince
en matière religieuse, ix, 1309, 1316. — Citée
comme digne de condamnation, xv, 1453, 1454,
3698; — réfutation par Pistorius, xu, 2233; —
condamnation par le patriarche Jérémie II, vin,
886; IX, 774; MI, 2482; xiv, 1396. — La Fidei
ratio de Zwingli présentée à Augsbourg, 459; xv,
3840; voir Zwing'i. — 3. Défense ou Apologie de la
C. d'Augsbouri) (1530-31), par Mélanchlhon, x,
503, 511. — Eglise, xv, 2216. — Tradition, 1309.
— Trinité, 1767. —Sacrements, xiv, 558, 697. —
Confirmation, 28;i2. — Eucharistie, v, 1341; —
messe, x, 1091-92, 1093. — Pénitence et justifica-
tion : confession, xn, 1060; — repentir et foi, 739,
1058; attrition, 1059, 1060; — pouvoir des clefs,
1061, 1062; —justification, vin, 2132, 2137, 2138,
2140-41, 2142-43, 2144-46, 2148, 2152; x, 506. —
Extrême-onction, v, 2002; xiv, 2832. — Ordre,
xi, 1341-42. — Mérite et bonnes œuvres, x, 718-21,
723; xiv, 2829,2831. — Purgatoire, xm, 1268-69. —
Chants en langue vulgaire, vin, 2585. —Culte des
saints, xiv, 964, 2833. — Autorité de S. Augustin,
ix, 1256; x, 503. — 4. Articles de Smalkalde, de
Luther (1537) : Trinité, xv, 1767. — Péché originel,
xm, 2048. — Eucharistie, v, 1341; — transsubstan-
tiation, 1418; — messe, x, 1093-94. — Pénitence :
foi-repentir, xn, 1058; — attrition, 1059; — pou-
voir des clefs, absolution, 1061, 1063; — justifica-
tion, xm, 2056; — mérite, x, 721. — Ordre, xi,
1342-46; xm, 2088-90. — Purgatoire, xm, 1267,
2086. — 5. Formule de concorde ( WUlemberg,
1536) : Baptôme, n, 324. — Eucharistie, v, 1341; x,
1141 (messe); xiv, 459-63 (accord dans la contro-
verse sacramentaire). — Justification, vin, 2196-
97. -- Mérite, x, 761-62. — Tradition, xv, 1309. —
6. C. de foi particulières (simples indications) : C. des
Frères Bohèmes, n, 937; x, 764; xi, 1345; xn, 1066.
— G. saxonne, ni, 1085; v, 2002; x, 504. — C. de
Wurtemberg, n, 1129; ni, 1085. — C. de Torgau,
938, 2398; xv, 2044. — Formule de concorde fi-
nale (1577), x, 761-62, 1141.

2° Réformées. — C. d'Eriau, x, 1098; xn, 1066;
xm, 1271. — C. de Genève, x, 1097-98; xn, 1065;
xv, 2217. — C. tétrapolitaine, x, 762-63, 1097; xi,
1346; xn, 1065; xiv, 459. — C. de Bohême (1536),
II, 1556. — C. hongroise (1562), x, 762, 764, 1098;
xi, 1344-45; xn, 1066; xv, 2218. — C. Helvetica
prior, in, 1088; vin, 2137, 2141, 2197-98; xi, 1346;
xii, 1065; xiii. 1270; xiv, 964. — C. Helvetica



771 C O N F E S S I O N S DE FOI 772

posterior, x, 763, 1097; xn, 16U5; xn), 1270;
xiv, 964; xv, 1310-11, 2218. — C. Kallicane, n,
1399, 1404; vin, 2197-98; x, 763, 109S-99; xi, 1346;
xn, 1066; xni, 1271; xiv, 964; xv, 1310. — C. de
La Rochelle (1571), ix, 1309; xv, 1771. — C. Belgica,
vin, 2198; x, 763, 1099; xi, 1346; xn, 1066; xv,
2218. — C. d'Anvers, xi, 1339. — C. d'fîcosse, vin,
2198; x, 1098; xii, 1066; xv, 2217, 2218. — C.
des Pays-Bas, vin, 2197-98; xv, 1770. — C. do
ïhorn, v, 2003.

3° Confession» .sous l'influence de Zwingli. — C;.
de Zwingli, Fidei ratio. ChristianiE fidei exposilto,
voir Zwingli, et xv, 3742-43 (texte de la Fidei
ratio). — C. de Zurich, x, 762. 1097. — C. de Baie,
vin, 2137, 2141. — C. de Berne, x, 762, 1097.

4" Confessions anglicanes. — 1. Église anglicane
(42 puis 39 articles) : Sacrements, xni, 2067-68. —
Baptême, n, 328-29; xin, 2068. — Confirmation,
ni, 1079-82. — Eucharistie, xin, 2077; — messe,
x, 1098; xin, 2081. - - Pénitence, confession, nt,
932-34; cf. xii, 1066; — justification, vin, 2193,
2198. — Ordre, xi, 1346; xin, 2092. — Mariage,
2096. — Péché originel, 2051. — Mérites, prédes-
tination et salut, 2061-62. — Libre arbitre, 2051. —
Purgatoire, 1271, 2087. — 2. Église presbytérienne :
C. de Westminster (1542, 1562) et de Savoy, >,
1289-91; vu, 1560; vin, 2200; x, 764, 1098; x»r,
114.

III. ORTHODOXES. — Parmi les C. de toi orien-
tales, on peut en relever sept, dont les trois pre-
mières ont une importance particulière ; C- de
Cyrille Lucar, ix, 1008. — C. de Pierre Moghila,
K, 20ÏO-80. -- C. (îe Dosithée, iv, 1792-93. —
Catéchisme de Philarète Drosdov, xn, 1381. —
Censures de Jérémie II contre les protestants, vin,
888; cf. supra, C. d'Augsbourg, — C. de Gennade
Scholarios, xiv, 1544. — C. de Métrophane Crito-
poulos, x, 1623. — Voir t'es mots.

Note aur « l'Intérim » de Charles-Quint. — A la diète
d'Augsbourg de 1548, Charles-Quint, voulant apaiser les
conflits religieux, fit composer une profession de fol qui
devait concilier le dogme catholique avec les tendances
protestantes. Sur les théologiens appelés, dans les deux
camps, à rédiger cette profession de toi, imposée en
intérim en attendant les décisions du concile de Trente,
voir : l). T. C., l, 397; n, 1129; VI, 1SS2, 1884; x, 504;
xn, 16, 1:167; xiv, 2424, 2434; xv, 3578, 3581. — Coin.
piété par l'Intérim de Leipzig, in, 2197. — Aperçus doc-
trinaux, x, 504; et. i, 397; vin, 2156; et. x, 733-34. ~
Flacius contre l'Intérim, vi, 2-4, 5, 9.

Le texte complet de l'Intérim est fort (Ulllcile à
trouver. 11 serautile de résumer ici les 26 chapitres doc-
trinaux, qui en constituent la partie, la première du
document, la plus intéressante, tout en indiquant som-
mairement les idées maîtresses de la seconde partie
(règlement pour la paix publique) et de la troisième
partie (projet de réforme). On suit ici le texte publié par
Goldast, Constilutiones impériales, Francfort-sur-le-
Main, 1613, p. 518-61.

Avant tout, il convient de signaler que les» catholiques
s'opposaient nettement à la prétention de l'empereur de
régler par lui-même les conflits d'ordre religieux. Les
archevêques de Mayence, de Cologne et de Trêves s'ex-
primaient ainsi ; « II n'appartient qu'au pape et au
concile général d'accepter, de dispenser ou de tolérer, en
r,e qui concerne le mariage des prêtres ou la communion
sous les deux espèces, i L'empereur s'arroge un pouvoir
qu'il n'a pas ; sa décision est nulle. Cependant jusqu'aux
décisions du concile, pour éviter un plus grand mal, que
tout soit compromis, « Su Majesté est humblement
suppliée d'accepter les articles concilies de la main de
ceux qui les ont souscrits et désirent par eux rentrer
dans le giron de l'Église chrétienne et universelle, à la
condition que ces articles ne concerneront que les pro-
testants et non les catholiques fidèles ». Ils exigent de
plus « que tout prêtre, l'étant de fait ou voulant le
devenir, ne soit plus autorisé à vivre dans le mariage
et qu'aucun membre de l'ancienne religion, ecclésias-

tique ou laïque, ne puisse désormais adhérer à la religion
nouvelle, mais garde sa fidélité à l'ancienne Église 11.
.Enfin, là 0(; l'ancienne religion a été perdue, que les
biens soient restitués, que les églises, abbayes, couvents
et communautés soient réintégrés dans leurs privilèges,
libertés et droits, pour assurer la possibilité de célébrer
le culte.

I. CHAPITRES DOCTRINAUX. -1° Condition de l'homme
avant la chute. — 1. Rectitude primitive de l'homme créé
à l'image de Dieu. — 2. Liberté lai fut laissée de choisir
le bien ou le mal. —• 3. Heureuse conséquence pour
Adam et ses descendants, si Adam fût demeuré innocent.

2° Condition de l'homme déchu. — 1. La [aule d'Adam
entraîne lu privation de la justice originelle et la révolte
de la concupiscence. — a. De la, blessure de la nature :
l'homme déchu ne peut plus désirer ou choisir librement
fc bien sans la grâce; la concupiscence qui domine en lui
le rend ennemi de Dieu et il est d'autant plus empêché de
faire le bien qu'il est plus attiré vers le mut. — 3. Le libre
arbitre est débile et blessé; l'homme déchu est esclave
du péché, serviteur du démon, ennemi de Dieu. — 4. Ainsi
le péché originel pince l'homme sous la domination de lit
concupiscence mauvaise et de Satan lui-même, [Nous
soulignons les passages tendancieux « enveloppés d'équi-
voques ",1

3° La rédemption par le Christ. — l. La rédemption,
impossible à l'homme, est possible par le sang de Notre-
Scigneur. — 2. Dieu a placé nos iniquités sur son Fils,
afin de nous réconcilier en son sang. — 3. Réconciliation
totalement gratuite, où se manifestent à la fois la justice
et la miséricorde divines.

4° La. justification. — 1. Kacheté par le sang précieux
du Christ, l'homme auquel est appliqué le mérite de la
Passion est immédiatement justifié ; Dieu lui remet ses
péchés, l'absout de la damnation éternelle et lui fait
part de l'Esprit-Saint qui, par la charité répandue en
son cœur, l'incite à rechercher ce qui est bon et juste
et, l'ayant désiré, à le faire passer dans son action. —
2. C'est là in uraic notion de la justice inhérents. — 3. Cette
justice ne supprime pas l'opposition de la concupiscence
à l'esprit : il en résulte que ceu.K qui s'attachent au service
de la loi de Dieu sont encore dans leur chair soumis à la
loi du pèche et ne vivent pas sans pèche. — 4. Le Christ,
communiquant a l'homme sa propre justice, réalise en
celui qui y participe, une justice inhérente capable, par te
mérite de la Passion du Christ, d'accroissement et de renou-
vellement quotidiens. — 5. Malgré cela, notre faiblesse
serait un motif de trouble et de désespoir; mais le mérite
du Christ étant cause de notre justice, c'est dans ce
mérite que nous devons trouver le ferme appui de notre
espérance. [On voit comment les rédacteurs ont su
adapter la doctrine de la double justice de l'école de
Cologne (cf. lîefele-Leelercq, x, 157-63) à la doctrine
de la justification protestante par la foi-confiance aux
mérites du Christ qui nous sont imputés. La grâce et la
charité inhérentes à l'âme sont bien nommées dans le
texte de l'Intérim, mais avec une imprécision et un
vague permettant des interprétations Inexactes.]

5° U(i;i(e et fruits de la justification. — 1. Les justifiés
jouissent de la paix avec Dieu par Nôtre-Seigneur Jésus-
Christ (Rom., v, 10). — 2. Les justifiés deviennent
enfants adoptits de Dieu et héritiers du ciel (Rom,,
vin, 17). [Pas un mot du « mérite • qui est, à proprement
parler, « le fruit de la justification «; cf. x, 733.]

6" Manière don( l'homme reçoit la justification. — 1. La
justice n'est pas accordée à l'homme en raison de ses
œuvres de justice, mais par pure miséricorde (Rom.,
ni, 21-30). Toutefois Dieu exige le consentement de la
volonté humaine avec un mouvement de détestation du
péché, fruit de la grâce prévenante. — 2. Cette même
grâce provoque un mouvement de fol aux promesses
contenues dans l'Écriture. — 3. Par celle f o i et par la
crainte de la divine justice qui l'incite à considérer la
miséricorde de Dieu et à trouver sa rédemption dans le
Christ, îe pécheur est converti; mû par la grâce divine, il
conçoit une con/iance et une espérance qui l'amènent à
croire a. l'espérance en la miséricorde de Dieu et il parvient
ainsi à la charité, [Rapprocher l'art. 2 de Luther examiné
dans la session xiv (I). T. C., xn, 1070) : Deux p_arties
seulement de la pénitence : ' les craintes dont la connais-
sance du péché frappe les consciences et la fol que le
pécheur conçoit de l'Évangile ou de l'absolution et par
laquelle chacun croît ses péchés remis par le Christ ••]
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— <t. Par une telle foi en Dieu, celui qui s'appuie sur I"

miséricorde divine el sur le mérite du Christ et se confie
cri CII.T reçoit la promesse de l'Esprit et se trouve ainsi
justifié en Dieu (Rom., 111, 22)... S<l foi lui obtient le.
don du S.-Esprit, par lequel la charité est répandue en
nos cœurs. Dans la mesure où (cette charité) s'ajoute à
la loi et à l'espérance, nous sommes vraiment justifiés par
une justice, inhérente; car cette justice est ainsi constituée
par la foi, l'espérance et. la charité, en sorte qu'en enlevant
un de ces éléments à la justice, on la laisse tout ù / d i t
incomplète. [On. ne peut nier que ces formules, vagues
ù dessein, s'inspirent cependant du concile de Trente
(sess. vi, c. vi; D, T. C., vin, 2178). Mais combien ces
(lesrriptions confuses sont loin de lu netteté des textes
tridentins (sess. vi, c, vu et can. 10, 11; ihiil; 21S1-83).
D'après le concile de Trente, la justice n,'existc que pur
la charité, couronnant la foi et l'espérance : elle est, ou
elle n'est pas.]

7" Ln charité et les bonnes œuvres. —- t. La charité,
pénétrant la justification, esl le germe de toutes les
bonnes oeuvres : ' La foi, sans les œuvres, est une foi
morte • (Jac., il, 17-20). - 2. Ces bonnes œuvres sont
nécessaires ïul salut. — 3. Dieu pourrait les exiger;
niais, parce qu'elles procèdent de la charité et sont les
effets de la grâce, it a promis de les récompenser. [Pas
un mot du mérite proprement dit. Comparer sess. vi,
e. xvi el can. 32; D. T. C., X, 755-59.') — 4. Plas les
justes abondent en bonnes œuvres, plus Iriir justice s'ac-
croît. [Concile de Trente : « Par les bonnes œuvres qu'il
accomplit par la grâce de Dieu et le mérite du Christ
dont il est le membre vivant, le [chrétien"] justifié
mérite véritablement l'augmentation de la grâce »
(can. 32); D. T. C., x, 759..1 " 5. Les œuvres suréroga-
toires ne doivent pas être contraires à la loi divine. [Phrase
équivoque qui permet aux disciples de Mélanchthoii
d'accepter les deux propositions de l'tnteriin; D. T. C.,
xiv, 2829.J

8° De la confiance en la rémission des péchés. — Deux
excès a éviter : une trop gi-unde sécurité par la confiance
en soi; le désespoir introduit pur l'anxiété du doute.
[Phrase trop générale pour ne pas être acceptée de tous.1

9° De l'Église. — 1. L'Église est l'assenihlée des fidèles
baptisés que l'Esprit-Saint assemble et unit en une seule
famille, un seul corps» en raison de leur commun bap-
tême el de leur même foi, une en tous (Epli-, IV, 5).
[Proposition en sol vraie, mais, vu la conception protes-
tante de l'Église, insuffisante pour définir une Église
juridique, essentiellement visible. L'équivoque persiste
dans les articles suivants.] — 2. Jésus-Christ s'est livré
pour son Église, afin de la sanctifier, de !a rendre sainte
et immaculée (Eph., v, 25-26). — 3. Hors de la commu-
nion spirituelle, de l'Église, on ne peut conquérir la vie
éternelle. 4. Cette communion est caractérisée par
l'Ksprit du Christ, descendant du Chef (le Christ) dans
tes mnnhres, -•• 5. L'Église, en tant qu'elle est consti-
tuée des membres vivant selon la charité est seulement
spirituelle et invisible; niais cependant elle est aussi
sensible, puisque le Christ ordonne de « dire à l'Église •
(MaUll., xvill, 17). A celle Église appartiennent les
évoques et les autres ministres. "•- G. A cette Église
appartiennent la prédication de la parole de Dieu,
l'administration des sacrements, le pouvoir de lier et de
délier, d'excommunier, d'ordonner les ministres sacrés,
d'appeler aux fonctions ecclésiastiques, de faire des
lois. — 7. Mais ces pouvoirs extérieurs doivent servir
au perfectionnement des saints et à l'édification du
Corps du Christ. [Satisfaction légitime est ici donnée
aux désirs de réforme dans l'Église.] Toutetols les com-
paraisons dont se sert le Christ montrent qu'il y a, dans
l'Église, des bons et des mauvais» ces derniers appar-
tenant encore à la société extérieure des chrétiens, à
moins qu'ils n'en soient retranchés par le schisme,
l'hérésie, l'aposlasie ou une juste sentence d'excommu-
nication. — S. Si misérable que soit sa condition, le
pécheur peut encore être rendu' à la communion des
saints. — 9. Mais les schismattques, hérétiques et apos-
tats sont séparés et de l'Église spirituelle et do la so-
ciété extérieure et ne peuvent se réconcilier tant qu'ils
demeurent en cet état.

10° Notes et marques de l'Église. — 1. II faut connaître
les signes de la vraie religion. — 2. Ces signes sont
d'abord la vraie doctrine et l'usage correct des sacrements,
distinguant l'Église chrétienne des sociétés juives et

païennes. [Cette concession faite aux « notes 11 proposées
par les protestants aurait dû, dans les articles suivants,
trouver une contrepartie plus nette dans rémunération
et la nature des « notes « catholiques.] — 3. C'eal aussi
l'unité, flyrc le lien de la cliarilé et l'aciJuiescement aux
enseignements qui viennent des apôtres. — 4. C'est enfin
la catholicité. Ces dernières marques distinguent l'Église
chrétienne des sociétés hérétiques et schtsma tiques.

11° Autorité et pouvoir de l'Église,— 1. Autorité pour
discerner les Écritures vraies des fausses : de la, le
• canon des fioritures •• — 2. Autorité pour découvrir le
dogme dans les Écritures, c.-à-d. pour les interpréter. -—
3. Autorité pour proposer les traditions qui lui viennent
du Christ et des apôtres. — 4. Pouvoir d'excommunier
renFermé dans le pouvoir de lier et de délier. —.- 5. Pou-
voir de dissiper les doutes en matière de foi, et cela par
l'autorité des conciles. — (i. Pouvoir de taire îles lois,
nomme l'a fait jadis le concile apostolique de Jérusalem.

12° Des minisires. — 1. Pour expliquer la doctrine et
faire les fonctions sacrées, l'Église doit avoir des minis-
ires spéciaux, ces fonctions ne pouvant être remplies par
tous les fidèles indistinctement. [Préambule habile à
l'égard des protestants, bien qu'il passe sous silence
l'origine divine du pouvoir des ministres. L'art. 2 n'y
fera qu'une vague allusion en parlant du « sacerdoce
ministériel communiqué par l'ordination ••] — 2. Il en
fut déjà ainsi (lu temps des apfttrcs et le sacerdoce spiri-
tuel, commun à tous les fidèles (I Petr., n, 9), ne saurait
être confondu avec le sacerdoce ministériel communiqué
par l'ordination.

13° Du Souverain pontife et des éuêaues. — 1. Pour
garder l'unité nécessaire à l'Église et écarter les schismes,
l'autorité suprême du Souverain pontife, successeur de
Pierre, est indispensable. — a. En vertu du droit dont
S. Pierre a été investi [on n'indique pas l'origine divine
de cette investiture], le pape doit gouverner l'Église
universelle et son pouvoir doit s'exercer non pour
détruire, mais pour édifier, tout en laissant aux autres
évêques leur part de sollicitude dans le gouvernement
des diocèses dont ils sont, de droit divin, les évêquos.

14° Des sacrements. — 1. Les sept sacrements ont été
institués par le Christ comme des signes visibles de t'ap-
partenance des fidèles à la même Église.. — 1. Ils sont.
aussi des signes visibles de la grâce invisible que la
puissance divine confère aux liommes en agissant secrè-
tement par eux, [Est-ce suffisant pour exprimer le dogme
de I'C.T opère operato 7] Cette puissance agit indépendam-
ment du mérite du minisire ; un mauvais ministre donne
utilement les sacrements.

15° Du baptême. — 1. Le baptême est nécessaire pour
conférer la vie spirituelle, comme la naissance pour
donner la vie naturelle. — 2. Il nous lave, sanctifie,
justifie, remettant les péchés, originels et actuels. Par
lui, nous nous revêtons du Christ. — 3. Il est constitué
par l'eau et la parole divine qui, s'ajoutant à l'eau, nous
purifie. — 4. Les paroles prescriles par le Christ en sont
la forme : A cette prescription du Christ se réfèrent la f u i
du baptisé, s'il est adulte, et, S'il est entant, la foi de
l'Église et les paroles du ministre : « Je te baptise... •, etc.
[Formule assez équivoque, qui pourrait laisser supposer
que, chez l'adulte, la foi du baptisé suffirait seule pour
qu'opère le baptême (et tout autre sacrement) sans égard
aux paroles .de la forme.] — 5. Pour exciter leur f o i , les
adultes comprendront que le baptême le» a consacrés à
Dieu par la puissance du Père, du Plis et du S.-Esprit et
que, unis à Dieu par un pacte solennel, ils ont renoncé à
Satan et à ses œuvres et ont promis d'être soldats de
Dieu. — 6. Le prêtre doit, ordinairement, baptiser; mais,
en cas de nécessité, un laïque peut baptiser. Même con-
féré par un hérétique, mais avec la matière, la forme et
l'intention requises, le baptême ne devrait pas être
réitéré. — 7. Tout en purifiant des péchés, le baptême
laisse subsister la concupiscence, maïs en enlève la cul-
pabilité. — 8. Par la vertu du S.-Ksprit, il donne la force
de surmonter les attraits de la concupiscence.

16° De ;n confirmation. — 1. Né à la vie spirituelle par
le baptême, le chrétien doit y grandir et s'y fortifier par
la confirmation, déjà administrée au nom du Christ par
les apôtres aux Samaritains. — 2. A la primitive impo-
sition des mains s'est ajoutée, aussitôt après l'ère apos-
tolique, le rite plus expressif de l'onction du saint
chrême, conformément à une tradition remontant aux
apôtres. — 3, L'effet de ce sacrement est de communi-
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quer le S.-Kaprit pour donner au chrétien la force de
vaincre les tentations. - 4. En recevant la conlirmatton,
les enfants renouvelleront opportunément les promesses
baptismales de fidélité ii Jésus, d'obéissance à l'Église.
— 5. Selon la doctrine de l'Église, c'est l'évêque qui est
le ministre de la confirmation.

17° Du sacrement lie pénitence. —•• 1, Le Christ a institué
le sacrement de pénitence comme une « planche de salut •
pour les chrétiens retombés dans le péché ; dès que le
pécheur sa repent vraiment de •WS péchés, qu'il s'approche
avec confiance de la miséricorde divine et croit recevoir en
ce sacrement ce que le Christ a promis, se réalise en lui ce
qu'il croit. [Formule équivoque se rapprochant de l'art, 2
déjà relevé et condamné à Trente; J~>. T. (:., xn, 1070.]
Le sacrement consiste dans l'absolution du prêtre, con-
formément a l'Institution du Christ (Joa., xx, 22-23). —
2. Le prêtre a le pouvoir non seulement de remettre,
mais encore de retenir les péchés, pouvoir de juger qui,
semble-t-il, est renfermé dans le pouvoir des clés. Ce
pouvoir de juger ne peut s'exercer que si le pécheur
confesse et énumère ses péchés et la conlessîon est d'au-
tant plus nécessaire que les péchés les plus graves ne
sont pas toujours les plus manifestes. - - 3. Ainsi la
confession, avec énumération des péchés, paraît nous être
recommandée (nobis commendata. videtur), [Où est ici
l'institution divine de la confession?] Point de recherche
anxieuse, mais un examen diligent el réfléchi. Et,
parce qu'on cherche ici le pardon dans l'absolution, la
confession n'imposera pas au croyant autant d'ennui que
l'absolution lui apportera de consolation. • 4. Utilité de
la satisfaction, non pour remettre la faute ou la peine
éternelle, mais pour guérir les restes du péché, diminuer
ou enlever la peine temporelle et préparer la voie à
suivre désormais. — 5. Par la puissance et les mérites
du Christ, l'absolution remet les péchés.

18° De l'eucharistie. — 1. Institution de ce sacrement
par le Christ nous donnant son corps et son sang sous
l'apparence du pain et du vin. — B. Forme de ce sacre-
ment : les paroles mémorables ; « Ceci est mon corps,
ceci est le calice de mon sang. » — 3. Aussitôt ces paroles
prononcées, la substance du pain et du vin est changée
au vrai corps et au vrai sang du Christ. — 4. Ne pas
recevoir indignement ce sacrement, surtout par manque
de f o i en lui. La pratique louable de l'Église conduit le
chrétien à l'eucharistie en le puriliant d'abord par lu
pénitence. [On remarquera la manière très différente de
s'exprimer, quand il s'agit du « manque de fol « ou du
péché dont il est simplement • louable • do se purifier.]
— 5. L'eucharistie est nécessaire pour nous fortifier
dans la vie surnaturelle; elle apporte une grande conso-
lation à ceux qui ont une foi vive en la présence du
Christ.

19° De l'extrême-onction. — 1. Aux précédents sacre-
ments s'ajoute l'cxtrême-onction qui donne au chrétien
gravement malade un secours spécial dans le danger de
mort. Onction sacrée déjà employée par les apôtres sur
l'ordre du Christ (Marc., vi, 19) pour guérir les malades,
mais destinée a la guérison intérieure (de l'âme). —
2. Onction Instituée par le Christ et dont le rite a été
promulgué par S. .Jacques (Jac., v, 14). — 3. Promul-
gation ratitlée par Jéaus-Christ ; mépriser ce sacrement
est donc coupable et ce mépris est d'autant plus dange-
reux que le malade se trouve en péril plus grand et pour
le corps et surtout pour l'âme. — 4. Onction réservée aux
inlirmes, gravement malades.

20° De l'ordre. — 1, Tous les chrétiens sont prêtres dès
là qu'ils o f f r e n t à Dieu des sacrifices spirituels; mais ils
ne sont pas tous ministres dé l'Église et, dès l'origine,
certains sujets ont été choisis en vue du ministère à exercer
dans l'Église. [La formule est assez équivoque. On en
rapprochera, de Luther : « Tous les chrétiens sont égale-
ment prêtres -, et : « L'ordre n'est pas un sacrement,
mais un simple rite qui consiste à élire et à établir les
ministres de la parole et des sacrements •; D. T. C-,
xi, 1239 (art. 1), 1350 (art. 4).] Le sacrement de l'ordre
a donc été Institué avec, pour signe, l'imposition des
mains et d'autres rites appropriés. — 2. Paroles du
Christ justifiant cette institution : .Ton., xx, 22-23;
Marc., xvi, 15; Matth., XXVIIT, 19-20; Luc., xxll, 19.
Ce sont les évoques qui, par l'imposition des mains,
perpétuent les pouvoirs sacrés d'ordre et de juridiction.
Les ordres reconnus par l'Église (latine) sont nu nombre
de sept.

21° Du mariage. — 1. Institué par Dieu au paradis
(terrestre), le mariage est l'union d'un homme et d'une
femme pour une vie commune et perpétuelle. -- 2. Sous
les patriarches, double dérogation : polygamie et divorce.
— 3. Divorce sanctionné par Moïse. — 4. Mariage res-
tauré par le Christ dans sa pureté primitive. — 5. Double
propriété du mariage, sanctionnée par l'Écriture ; unité
et indissolubilité. — 6. La grâce en a fait un sacrement.
— 7. Institution bonne et honorable, même en tant
qu'apaisement de la concupiscence. — 8. Réprobation
de ceux qui attaquent le mariage, — 9. Le lien conjugal
supérieur à tout lien humain. - 10. Les enfants teront
bien de consulter leurs parents avant de contracter
mariage; niais le défaut du consentement des parents
ne peut constituer un empêchement dirimant. —
11. L'Ordinaire jugera s'il faut prendre des sanctions à
l'égard des entants qui passent outre ft la volonté de
leurs parents.

22° Du sacrifice de la messe. — 1, Aucune religion sans
sacrifice. — 2. Pour rendre à Dieu l'hommage qui lui est
dû. — 3. Tout homme en a le sentiment instinctif et
Dieu, voulant le salut de tous, a réalisé l'oblation (néces-
saire à ce salut) dans le sacrifice sanglant de son Fils
sur la croix. — 4. Victime d'un prix Inestimable, le
Christ a réconcilié et purifié tous les hommes. — 5. Le
sacrifice de la croix, suffisant pour tous les péchés de
tous les hommes et de tous les temps. — 6. Voir S. Paul,
Hebr.. x, 14; Col., l, 19-20; Kph., i, 10; cf. Is., LXIII, 3;
LUI, 5. - - 7. Kii vue de ce sacrifice parfait. Dieu inspira
les sacrifices anciens. — 8. Non pour réconcilier l'homme
par ceux-ci, mais pour rappeler à leur toi le sacrifice
futur, cause de leur salut. — 9. Et, grâce à la foi en
ce sacrifice futur, les sacrifices anciens pouvaient ôtre
salutaires. - - 10. Un seul sacrifice est donc méritoire
et efficace pour ellacer les péchés, c'est le sacrifice du
Christ au Calvaire. — 11. Les autres sacrifices n'ajou-
tent rien à ce sacrifice; Us ne font qu'en appliquer les
fruits aux croyants et qu'exciter leur fol en l'efticacité
de cette oblation unique. — 12. Certains sacrifices sont
accessibles à tous les hommes : coeurs contrits, esprits
humiliés, afflictions temporelles acceptées, prières,
actions de grâces, (sic. — 13. D'autres sont propres à
chaque loi et attachés à des fonctions déterminées.
Union Intime de ces trois termes : loi, sacerdoce, sacri-
tire. — 14. Les sacrifices ont ainsi existé sous )a loi
de nature, offerts au vrai Dieu par les patriarches
qu'animaient la toi dans le Sauveur futur, à de fausses
divinités par les nations païennes. — 15, Perfection-
nant la loi de nature, la Loi mosaïque institua des
oblations extérieures, préfigurations du sacrifice à venir
(tu Christ. — 16. Le Christ a doté la loi chrétienne d'un
sacrifice et d'un sacerdoce nouveaux. — 17. A la der-
nière Cène, il Institua le sacrement de son corps et de
son sang, recommandant aussitôt le double usage de ce
sacrement [ici perce la volonté d'accorder l'usage du
calice aux fidèles], à la fols aliment salutaire pour l'âme
et oblation faite en mémoire de la Passion. Le ministère
de cette oblatton tut confié aux apôtres, prêtres de la
Nouvelle Loi. — 18. Ainsi Jésus a confié à l'Église
l'oblation pure de son corps et de son sang, pour renou-
veler le sacrifice de son corps suspendu à la croix et
de son sang répandu pour noua, et pour nous transférer
le fruit de l'oblallon sanglante ou Jésus a consommé
notre sanctification pour l'éternité : hoc facile in meam
commemorationem. — 19. C'est là l'oblation pure et
salutaire, remémorât ive du sacrifice unique, par lequel
a été acquis le salut de tous, oblation qui non seulement
signifie, mais renferme la vérité préfigurée par les
anciens sacrifices, le corps et le sang du Christ s'offrant
en victime sur la croix. Sur la croix, le Christ s'est
offert d'une manière sanglante; maintenant nous OITrons
la même victime, mais d'une manière non sanglante et
mystique, non certes pour nous mériter présentement
(jam primum) la rémission de nos péchés et le salut de
nos âmes; mais pour nous appliquer et nous approprier
par la /oila rémission des péchés et la rédemption déjà
méritées auparavant, [Ici, le texte de l'Intérim est favo-
rable à la conception protestante; cf. la doctrine catho-
lique, promulguée ù Trente, sess. xxn, c. 11 (D. T. C; x,
1134, 1136); d'ailleurs, le mérite antérieur de la Passion
n'emp êche pas que le renouvellement du sacrifice de la
croix par la messe agit encore hic et nunc, connne cause
de la grâce dans les âmes (ifcid., 1136).] — 20-25. Annonce
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de ce sacrifice : la prophétie de Malachic (i, 11), selon
l'interprétation des Pères, S. Irénéc, S. Augustin, 5. Am-
broise, S. Jean Chrysoslome, S. Athanase. - 26-28.
Figure (le ce. sacrifice ; l'offrande de Melchisédech (Gen.,
Xlv, 13), comme l'expliquent S. Cyprien, Arnobc,
S. Jean Damascène. — 29. Donc, deux sacrifices du
Christ, substantiellement les mêmes, différents dans leur
nature et lit manière de les offrir : le sacrilice sanglant
de la croix, le sacrifice du corps .et du sang sous les
espèces du pain et du vin, celui-ci confié aux apôtres
et à leurs successeurs polir être renouvelé jusqu'à la fin
du monde. • - 30. Différents aussi les fruits des sacri-
fices : par le saCTiÛc.e sanglant, le Christ a obtenu la
réconciliation dû monde entier, la rédemption pour tous;
dans le sacrifice confié à l'Église pour remémorer le
sacrifice sanglant, le Christ est présenté au Père, non
pour mériter de nouveau la rédemption et le racliat des
péchés, mais pour nous appliquer par fa foi ci la dévotion
cette rédemption déjà méritée par la croix. — 31-35. Les
rites de lu messe sont justifiés par l'exemple de Jésus à
la dernière Cène, par les prescriptions de S. Paul et par
l'autorité des Pères (S. Augustin, S. Jean Chrysostome,
S. Basile, Théophylacte, S. Grégoire le Grand, S. Am-
broise).

23° Mémoire des saints à la messe; invocation et inter-
cession des saints. — 1. L'Église porte à la messe la
pensée de tous ses membres : tout d'abord de ceux qui,
ayant quitté ce monde, vivent auprès (le Pieu. Elle
adresse donc à Dieu ses actions de grâces pour la victoire
qu'ils ont remportée sur le péché, le démon et la mort
(le texte invoque ici Deny» l'Aréopagite, S. Cyprien,
S. Augustin). — 2. Nous demandons aussi, par les
prières et les mérites des saints, le secours de la divine
protection. Rien ne s'y oppose ; puisque les saints nous
sont unis par les liens de la charité, ils peuvent et ils
veulent intercéder pour nous. — 3. Aussi nous pouvons
les invoquer et demander leurs prières. — '1. Leurs
mérites, pour autant, n'agissent pas dans F Oeuvre de
notre salut à l'égal des mérites du Christ, dont ils pro-
cèdent eux-mêmes, pieu y a égard, non en justice, mais
par miséricorde et par grâce.

24° De la ménwire de cous; gui sont morts dans le Christ,
— 1. Le Christ ayant offert son sacrifice pour tous sans
exception, l'Église ne veut oublier personne. Elle tait
donc aussi mémoire de ceux qu'on peut croire morts
dans la vraie foi du Christ, mais dont on ne sait pas
avec certitude s'ils ont quitté ce monde complètement
purifiés. Mais, tandis qu'elle fait mémoire des saints,
non pour prier pour eux. mais pour qu'ils prient pour
nous, des défunts elle fait mémoire pour prier pour eux,
afin que Dieu leur accorde un lieu de rafraîchissement,
de lumière et de paix. [Il n'est donc pas tout à fait
exact d'amrmcr que l'Intérim ne parie pas du purgatoire;
cf. Itichard, dans Hefcle-Lcclercq, TX, 419.1 — 2. La
communion des saints jusillle la prière pour les défunts.
— 3. l'rier pour les défunts, c'est répondre a la pensée
du Christ, à la recommandation de l'apôtre .lacques (v,
10); — 4-9. et il la pratique de l'Église attestée par les
Pères : Dcnys l'Aréopagite, S. Jean Chrysostonic,
S. Jean Damascène, S. Augustin, S. ÏÏpiplianr, Tertul-
llen, s. Ainbroise, S. Cyprien, S. Bernard.

25" La communion, /ointe au sacrifice. — L'ancienne
discipline de l'Église imposait la communion (sacra-
mentelle) non seulement au célébrant, mais aux diacres
et aux autres ministres de l'autel. Les fidèles doivent
être exhortés, après s'être confessés et avoir été absous,
A recevoir la grûce de la.communion.

26° Cérémonies et usage des sacrements, — [Pans ce der-
nier chapitre, Charles-Quint tait esquisser un programme
(le réforme où, de sa propre autorité, il préconise la com-
munion sous les deux espèces et tolère le mariage des
prêtres. A côté de ces points contestables — qui furent
contestés et réprouvés — on trouve d'excellentes choses.]
— 1. Conserver les cérémonies du baptême; — 2. et de
lu messe. — 3. S'il y a des prêtres attachés au service
(l'une église, deux messes au moins seront célébrées
chaque jour dans celte église, une matinale pour les tra-
vailleurs, une plus solennelle, ;'l huit heures, pour les
mitres personnes. Dans les petits villages, au moins une
messe chaque dimanche et fête. -- 4. Les prédicateurs
exhorteront: le peuple ;'i assister à la messe et même
pourront en expliquer le sens religieux. — 5 . Aucun
changement au cimon; mais on en féru ime courte et

claire explication. — 6. On conservera les cérémonies
des autres sacrements» tout en éliminant ce qui pourrait
donner lieu a superstition. — 7. On conservera dans les
églises les autels, les ornements sacerdotaux, les vases
sacrés, les bannières, les croix, les cierges, les images,
sans adresser aucun culte d'adoration il ces objets et en
évitant que les images et les statues soient l'occasion de
manifestations superstitieuses. — S. Maintien ou réta-
blissement do l'office canonial; — 9. ainsi que des
vigiles et funérailles; 10. des jours de fête; — 11. des
processions des Rogations et de S. Marc; — 12. des
solennités de la semaine sainte et de la bénédiction de
l'eau baptismale le samedi saint et la veille de la Pente-
côte; - 13-14. de l'abstinence, le vendredi et le samedi;
— 15. des jeûnes, avec toutefois les dispenses néces-
saires; — 16. des bénédictions et des exorcismcs, à
condition d'éviter la superstition.

17. L'état de célibat est préférable, pour les clercs, à
condition — et il faut souhaiter qu'il en soit ainsi pour
un plus grand nombre -• qu'ils observent la continence.
Toutefois, étant donné qu'un grand nombre d(. ceux gui
exercent les fonctions du ministère ecclésiasiiuue ont déjà,
en beaucoup d'endroits, pris des épouses dont ils ne veu-
lent pas se séparer, il convient, sur ce point, d'attendre la
décision du concile général, En raison des circonstances
présentes, tout changement apporté à ce gui existe pourrait
prouoguer de graves froufiles. — 1S. Le mariage est, en
soi, louable; mais le célibat, avec la chasteté, est supé-
rieur.

19. Il faut juger de la même façon la communion sous
les deux espèces. Beaucoup en ont pris l'habitude et
n'en pourraient Sire détournés sans une grave perturbation.
Le concile général, auquel tous les États de l'Empire
sont soumis, apportera aux consciences les apaisements
nécessaires. Ceux qui jlisyu'ici ont reçu la communion
sous les deux espèces et ne. veulent pas l'abandonner
attendront la sentence du concile. Toutefois ceux qui
usent de la double communion ne doivent pas condam-
ner l'ancien usage de la communion sous une seule
espèce et no fomenteront aucun trouble à ce sujet jus-
qu'à la décision du concile,

20. Le Christ est contenu intégralement sous chaque
espèce. — 21. Il faut adorer Jésus-Christ dans l'eucha-
ristie. - - 22. Le corps et le sang du Christ demeurent
dans l'eucharistie après ta consécration. - 23. 11 tant
extirper de l'Église les scandales qui sont la principale
cause des troublés du temps. .Si Sa Majesté Impériale
a prciCliré cette utile reforme ans Églises, les hommes
sincèrement religieux et amis de l'ordre non seulement
ne la regretteront pas, mais au contraire s'ef/firceront de
la promouvoir de tout leur cœur. [Le document est contre-
signé par Sébastien (Hammerstein), archevêque de
Maycnce, archichancelier de l'Empire. |

II. CONSTITUTION POUR T.A PAIX. — La constitution
pour la paix comprend 30 articles. L'empereur veut la
paix (1) et l'abolition de toute division, de toute guerre
(2). Les perturbateurs seront punis (3), mis au ban de
l'Empire, avec confiscation de leurs biens (4-5). Répa-
rations seront accordées aux propriétaires lésés (6).
Ordre de pourchasser et de punir les délinquants (7-14).
l'rocédurc à suivre pour dépister les suspects (15), pour
punir ceux (mi ont frauduleusement aliéné leur» biens
(16), ou donné asile uux coupables (17-1N). Diverses
dispositions prises contre les protecteurs des bannis
(19-23), contre les fauteurs de désordres errants dans
l'Empire (24-25), contre ceux qui persévèrent dans leur
rébellion (26). Conditions de l'absolution (27). Aucun
privilège ne prévaudra contre la présente constitution
(28-29). .Exhortation à tous ceux qui, dans l'Empire,
jouissent d'une autorité quelconque, à faire respecter la
décision impériale et même à s'y obliger par serment (30).

III. DÉCRET DE RÉFORME PUBLIÉ A LA DIÉTF, U'AuGS-
BOIJRG (1548). — En 37 articles, ce décret est une refonte
et une confirmation des décisions prises à Augsbourg,
en 1530, pour faire respecter la loi chrétienne et le Dé-
calogue (Voir supra, 770). — 1. Répression du blas-
phème. Obligation de dénoncer les blasphémateurs.
Peines dont sont frappés les blasphémateurs et leurs
protecteurs ou complices. — 2. Répression des faux
serments, des calonmies, des Imprécations. — 3. tiéprcs-
sion des blasphèmes à l'égard de la Vierge et îles saints.
- 4. Répression des blasphèmes et des calomnies pro-

férés par des nobles. — 5. RéprMsiiin des mêmes délils



779 C O N F E S S I O N S DE FOI C O N F I R M A T I O N 780
commis par les soldats ordinaires. — G. Lois et coutumes
do guerre obligeant les soldats au respect des églises,
des prêtres, dea vieillards, des malade», de» agriculteurs,
des femmes enceintes ou en couches, des vierges, —
7. Règlement relatif aux troupes en cantonnement, pour
prévenir les abus et exactions. -~ 8. Répression de
l'ivresse. — 9. Interdiction du luxe exagéré dan» les
vêtements. — 1U, Réglementation du vêtement pour
les citadins et campagnards; — 11. pour la vieillesse;
—- 12. pour les docteurs et leurs épouses; — 13. pour
les comtes et les barons. — 14. Selles et ornements des
chevaux. - 15. Réglementation pour empêcher les
excès (le table aux mariages, baptêmes et tunérailles.
— 16. Peines portées contre les fraudeurs de vin; —
17. contre les usuriers; — 18. contre les accapareurs.
— 19. Vente (les grains et des fruits duns les champs
et les vergers. — 20. Contre les Juifs, leur usure, leurs
exactions. — 21, Répression des fraudes dans la vente
des tissus do laine. — 22. Réglementation concernant
les pauvre», les ruinés et ceux qui simulent ruine et
pauvreté pour s'emparer de l'argent d'autrui. — 23.
Répression des fraudes sur la vente du gingembre. —
24. Réglementation concernant les serviteurs des che-
valiers. — 25. Interdiction des cohabitations malhon-
nêtes ou suspectes. — 26. Mendicité interdite à qui peut
travailler. — 27. Expulsion décrétée contre les jon-
gleurs, espions des Turcs. — 28. Les fous inoffensifs
sont seuls tolérés dans la société; ils n'auront aucune
arme. - 29. Les musiciens, joueurs de trompette,
joyeux histrions à la solde des princes ou des magis-
trats ne devront exiger ni présent ni pourboire. —
30. Les chanteurs ambulants ne devront pas dénigrer
le clergé devant les séculiers et les séculiers devant le
clergé. Les danseuses de mauvaise vie seront punies.
—- 31. Règlement concernant les tuteurs et curateurs
des pupilles et des mineurs. —- 32. Honnêteté et droi-
ture exigées des juges, des avocats, des procureurs. —
;t3. Les pharmaciens ne vendront que des drogues de
composition récente. — 34. Interdiction d'imprimer
des libelles ou de peindre des Images excitant à la sédi-
tion, ù la haine, u )a discorde, surtout en matière reli-
gieuse, Les imprimeurs ne pourront rien éditer sans
l'autorisation des magistrats et devront; indiquer leur
nom et le lieu de l'impression. — 35. Réglementation
des travaux en or et en argent ; ils devron t contenir une
quantité minima déterminée du métal précieux. —
3fi. Fixation des prix pour les travaux et la fabrication.
— 37. Ordonnance permettant aux entants, aux servi-
teurs des simples ouvriers et artisans d'accéder à des
emplois et offices autres que le métier de leurs parents
ou de leurs maîtres. Pénalités dont seront frappés ceux
qui, d'une façon ou d'une autre, y mettront obstacle.

CONFIANCE. — Fondement : jugement de possi-
bilité, v, 614; cf. 619. — Analyse de ce jugement,
628-30, 63(i. — Une des conditions de la magnani-
mité, ix, 1553. — Légitimité d'une certaine C. en
sol, xin, 134; — excessive, la C. en soi est dange-
reuse, 134; cf. Orgueil, et xi, 1418-19; Gloire
(Vaine), et vi, 1429, 1431. — Excellence de la C.
en Dieu : dans l'Écriture, vin, 1717 (Judith); x,
606, Gl 0-11; xiu, 1021 (Providence); 926, 929
(Proverbes); 1133 (Psaumes); — confiance dans la
prière, 184, 238-39; — et aux bonnes œuvres, x,
629, 634, 677-78. -- C. catholique dans la justifi-
cation en face de la foi-C. luthérienne, vi, 60-63;
vin, 2141-43, 2147-48; xit, 1071 (art. 7); — doc-
trine du cône. de Trente, vin, 2178 (sess. vi, c. 6);
2186-87 (c. 9); — foi-C. et rémission des péchés,
xn, 1109 (sess. vi, can. 9; sess. xiv, can. 9); et
persévérance finale, 1288 (sess. vi, can. 16). — C.
excessive et présomption, xm, 131-32, 134-35.

CONFIDENCE. — Secret confié, xiv, 1757-58,
1761. — Simonie confidentielle, 2143.

CONFIRMATION. — On suivra l'ordre de l'article
du D. T. C; ainsi que de ses subdivisions.

Confirmation dans la Sainte Écriture. — [C.
Ruch], ni, 975-1026.

1° Dans les Actes des apôtres. — Indications géné-
rales, i, 352; m, 1028; vu, 1344, 1348; xi, 1210;

xiv, 497. -- Analyse de l'article : 1. Action du S.-
Esprit dans l'Église primitive, ni, 975-78. —
2. Pierre et Jean donnent le S.-Esprit; confirma-
tions de l'efficacité du rite (imposition des mains)
employé par eux, 978-90. — 3. La grâce est conférée,
don messianique destiné à tous, 980-82. — 4. Grâce
liée à la grâce baptismale, mais distincte d'elle,
982-96; cf. vrr, 1343. — 5. Grâce souvent accom-
pagnée de charismes, mats non liée à eux, ni, 986-
91 ; voir Charismes. — 6. Le don du S.-Esprit,
991-94. — 7. Communiqué directement par Dieu
d'une manière exceptionnelle; ordinairement par
des intermédiaires, 994-98. — 8. La communication
directe, manifestée cependant par des prodiges,
996-99. — 9. Il y a précepte de recevoir le don divin,
999-1000. — 10. Ce rite primitif est l'équivalent de
la C., 1000-01.

2° Indications relevées dans d'autres écrits du N. T.
— 1. Matthieu et Marc, ni, 1001-03. — 2. S. Paul,
épttres de la captivité, 1003-04; vu, 1344. —
3. Épîtres pastorales, in, 1004-06. — 4. Épître aux
Hébreux, 1006-08. — 5. Épître de S. Jacques, 1008.
— 6. Prima Pétri, 1006. -- 7. Écrits johanniques,
1008-12.

3° Authenticité chrétienne du rite décrit par S. Luc.
— 1. Le rite n'est pas emprunté aux religions étran-
gères, ni, 1012-15. — 2. Ce rite distinct de l'ablution
et destiné à donner le S,-Esprit n'est nié ni par les
premières lettres de S. Paul, ni par les sources du
livre des Actes, 1015-24; cf. vu, 1343-47. - 3. Com-
ment remonter jusqu'à Jésus? ni, 1024-26.

Confirmation d'après las Pères grecs et latins.
— [G. Barcille], m, 1026-58. — Outre les références
ci-après, on consultera avec profit les art. CHRÊME
(Saint) et IMPOSITION DES MAINS.

1° Noms. — Différentes dénominations, in,
1026-27.

2° Confirmation, sacrement distinct du baptême. —
Vue d'ensemble, ni, 1027-35. — Compléments :
1. Les deux premiers s. : S. Clément de Rome, v,
693; — S. Irénée, n, 2396; vu, 1346; xiv, 501. —
2. ///"s. ; Clément d'Alexandrie, n, 2396; in, 184;
vu, 1319; — Tertullien, 1346; xiv, 489, 509; xv,
158; — S. Corneille, pape, ni, 1052; vu, 1347;—
S. Cyprien, 1319, 1347; xiv, 490, 510, 511; — De
rebaptismale, m, 1058; vu, 1320, 1347; — S. Hip-
polyte, 1320, 1362; — Firmilien de Césarée, 1320.
— 3. iv" s. : S. Hilaire, vi, 2451-52; vu, 1365; xiv,
493; — S. Paclen, il, 2397; vu, 1372; — S. Optât
de Milève, 1320, 1361; xiv, 515; — Ambrosiaster,
vu, 1320; — S. Ambroise, i, 966; vu, 1320, 1363,
1371; xrv, 516; - - S. Cyrille de Jérusalem, m,
2565-69; vu, 1321-22; — S. Jean Chrysostome, v,
737. — Conciles : tilvire, can. 38, 77 : ni, 1033,

. 1051; iv, 2391; v, 1688;— Laodicee, can. 48 :
vin, 2613; — Constitutions apostoliques. Constitu-
tion ecclésiastique égyptienne, m, 1037; — Didas-
calie, iv, 742. — 4. v s. : S. Innocent 1er, vu,
1373, 1381, 1942; — S. Eucher, S. Gennade, 1366;
— S. Augustin, i, 2418; vu, 1320; xiv, 521, 523;
— S. Léon le Grand, ix, 290; — Pseudo-Eusèbe
d'Émèse, ni, 1034; cf. v, 1338. — Au v s., sépa-
ration normale et totale du baptême et île la C-,
vu, 1368-69; — textes allégués en sens contraire
(leur explication selon le P. Galtîer), 1369-79. —
5. vr s. : S. Grégoire le Grand, 1382; — Pseudo-
Denys, iv, 43; xlv, 550; — S. Ildefonse de Tolède,
vu, 742, 1372; — S. Isidore de SéviIIe, 1371; vin,
109.

3° Matière. — Exposé du P. Galtier, vu, 1347 sq.
—1. L'imposition des mains, pendant longtemps
matière propre de la C., 1347-49; — considérée
longtemps comme le seul rite propre et essentiel, à
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l'exclusion de l'onction. Mais a) certains faits ont
produit la confusion : le rôle du S.-Esprit dans toute
.justification, 1349-50; l'attribution au S.-Esprit de
l'efficacité de tout rite, même non sacramentel,
1355; le S.-Esprit, lui-même onction, 1356; la
chrismation postbaptismale, 1358-69; — b ) cer-
tains textes allégués en sens contraire demandent
explication, 1369-75. — 2. L'imposition des mains
ne se confondait pas avec une onction quelconque,
1375. — 3. L'onction a été ajoutée postérieurement,
d'abord dans la liturgie romaine, 1379; — à Rome,
à partir de S. Innocent Ier, 1379; — sans qu'elle soit
considérée comme le rite propre de la collation du
S.-Esprit ; a) lettre d'Innocent I", 1381; b) attri-
bution de la collation du S.-Esprit à une Invoca-
tion, 1382; c ) importance exclusive accordée au
signe de la croix, 1383. — Aucune référence à
l'Église orientale.

Exposé du P. Kareille, ni, 1035 sq. — 1. Imposi-
tion des mains : dans l'Église latine, ni, 1035-36;
cf. xiv, 516; — dans l'Église orientale, simples
indices, ni, 1036-37. — 3. Onction chrismale : en
Orient, 1037; — en Occident, 1038-42; voir supra,
chrismation postbaptismale (confronter les textes) ;
CHHÊME (Saint) et Tables, 602; xiv, 516.

4° Forme. — 1. Prière pour l'Imposition des mains,
ni, 1042-44. — 2. Prière pour la consignation, 1044-
46; cf. vu, 1382. — Cf. ÉPIGRAPHIE, v, 334-36.

5° Auteur. --Init iat ion chrétienne remontant
aux apôtres el, par eux, au Christ, m, 1046-47;
cf. vu, 1348-49; xiv, 524.

6° Ministre. — 1. Église latine, ni, 1047-49. —
L'évêque ministre du baptême et de la C., conférés
simultanément dans la primitive Église, xiv, 543.
— C. réservée à l'évêque : Tertullien, xv, 158; —
S. Pacien, n, 2397; — S. Corneille, pape, vu, 1347;
— Firmillcn, ni, 1030; - - S. Innocent I", 11, 216;
Vil, 1320, 1381, 1942; — S. Grégoire le Grand,
1368. — Conciles : Elvire, cari. 77 : ni, 1033, 1051;
v, 1688; — 1er d'Orange, can. 1 ,2 : vu, 1358, 1376;
cf. 1374; xiv, 2189; — Épaone, can. 16 : vu, 1374;
— S. Isidore et cône. de Séville (619), n, 216; ni,
1066; vu, 1364 (sera repris infra, au § III). —
Simple prêtre ministre extraordinaire : Ier cône.
d'Orange, il, 217; cf. xiv, 2189; — concession de
S. Grégoire le Grand, in, 1049. - Cas du ministre
hérétique : réconciliation du baptisé par lui, impo-
sition des mains (reconfirmation?) : indications
générales, 1049; cf. vu, 1374; xiv, 511; — solution
ilu P. Galtier, vu, 1397-1408. Textes de : S. Éttenne
I", v, 971; S. Sirice, S. Innocent Ier, S. Léon le
Grand, x, 1782; S. Augustin, vu, 1362; — raisons
de cette consignation épiscopale, x, 1783; cf. il,
228-32; — 11e cône. d'Arles, réconciliation des
bonosiens, ni, 1049; xii, 1536. — 2. Église grecque,
ni, 1049-50 : cône. de Laodicée, can. 7 : u, 230
(Tables, 717 : corriger une faute d'impression; au
lieu de 11,230 : m, 2397, lire : 11, 230, 2397); —
1er cône. de Constantinople, can. 7 : lu, 1049. —
Pouvoir laissé aux prêtres, xiv, 543, 1333, 1337;
cf. 1309. — Textes cités, il, 216; et interprétés,
1321-22. — Tableau des cérémonies de la C. dans
les Églises d'Occident (P. Galtier), vu, 1351-54.

7° Sujet. — Seul, le baptisé, lu, 1050-51; — qui
reçoit validement le sacrement nonobstant l'indi-
gnité du ministre, 1050; cf. iv, 1712; i, 2416-17
(controverse donatiste).

S" Nécessite. — C. considérée comme obliga-
toire, ni, 1051 ; — d'une Obligation, non de moyen,
mais de précepte: cône. d'Elvire, can. 38, 77 : iv,
2391; — cône. de Laodicée, can. 48, cf. in, 1089;
— De rebaptismate, n, 229; ni, 1030, 1043; vu,
1320.

9° E f f e t s . — 1. Complément du baptême, ni,
1051; — liturgie, vu, 1349, 1363; cf. ix, 837; xiv,
497, 506-07. — Voir les textes cités : 1028-33; —
chrismation baptismale, Tables, 602; — S. Cyrille
de Jérusalem, ni, 1032, 2566, 2568-69; xiv, 507;
— S. Cyrille d'Alexandrie, iv, 2619; — Pseudo-
Eusèbe d'Émèse, ni, 1034. — Convenance de ce
complément, 1053; xiv, 538. -— 2. Infusion du S.-
Esprit, in, 1051-53; cf. xiv, 507 : S. Irénée, 501;

— Tertullien, (u, 1022; vu, 1319; xiv, 509; . •
S. Cyprien, ni, 1030; vu, 1320; xiv, 511; — De
rebnptismate, vu, 1320, 1347; - S. Hippolyte,
1362; — Firmilien, ni, 1030; vu, 1320; - S. Cor-
neille, ni, 1052; -- S. Hllaire, v», 2451-52; vu,
1366; ~ S. Pacien, n, 2397; in, 1031; vu, 1372;
— S. Optât de Milève, m, •103l; vu, 1361; —
Ambrosiaster, ni, 1032; vu, 1320; — S. Ambroise,
in, 1032; vu, 1320, 1363; xiv, 516; — S. Cyrille
de Jérusalem, ni, 1032, 2567, 2568; cf. vu, 1322;
xiv, 507; — S . Jean Chrysostome, m, 1033; —
S. Innocent I", 1033; VU, 1373, 1381; -.- S. Gcn-
nade et S. Eucher, 1366; — S. Augustin, l, 2418;
ni, 1034; vu, 1362; xiv, 521; — S. Léon le Grand,
ui, 1034; — Théodoret, 1034; — S. Grégoire le
Grand, 1035; vu, 1382-83 (voir ici d'autres témoi-
gnages indirects); — S. Isidore de Séville, ni,
1035, 1062; vu, 1371-72; vin, 109; — S. Ildelonse,
vu, 1372. — 3. Les sept dons : auteurs s'inspirant
d'Is. (»x, 1-3), in, 1053; voir DONS DU S.-ESPRIT,
iv, 1754-66, et spécialement S. Irénée, 1756; - -
Origène, 1757; -.- S. Ambroise, 1762-63; -.- S. Hi-
laire, 1762; — S. Jérôme, 1763; — S. Augustin,
1763-64; — Eugypplus, 1764; — et particulière-
ment le don de force, ni, 1053-54 ; cf. S. Cyrille de
Jérusalem, 2568; — le Pseudo-Eusèbe d'Émèse,
1034. — 4. Le caractère : exposé général, 1054-56;
— S. Augustin, i, 2417; — S. Cyrille de Jérusalem,
ni, 2568; - actes (apocryphes) de Thomas, i, 358,
359, 360. •— 5. Plus de charismes, ni, 1056.

Confirmation du VU» au XII e siècle. - [P. Ber-
nard], ni, 1058-70.

1° Institution. — C. sacrement divin, ui, 1058-61.
- Cf. S. Isidore de Séville, 1035; — S. Bède, cf. xiv

(Sirmond), 2190-91; — Jessé d'Amiens, vin, 1010;
— Paschase Radbert, xiv, 527 et. les auteurs cités
infra, 2" Matière.

2° Matière. 1. Imposition des mains : princi-
paux auteurs, tu, 1061-62; — S. Grégoire III, vu,
1387; — sacramentaire gélasien, 1387; -— Jonas
d'Orléans, 1387; cf. x, 347; — Raban Maur, 347;
voir IMPOSITION DE!-, MAINS, vu, 1386-87.— 2. Onc-
tion chrismale, ui, 1062. — Introduction de ce rite
sous l'influence de la liturgie romaine et de la lettre
d'Innocent I", vu, 1381-83, 1387-90 (on retrouve
ici les noms de S. Isidore, S. Hdefonse, Alcuin, Lei-
drade, Théodulphe et Jonas d'Orléans, Amalaire de
Metz, Raban Maur, Ratramne, S. Rède, Jessé
d'Amiens, appartenant à l'époque étudiée); cf. u,
2404. —• 3. Imposition jointe à onction : les textes
sont empruntés aux mêmes auteurs, précédemment
cités, ni, 1062-64. — Onction chrismale et. onction
postbaptismale, vu, 1390-92; — onction et impo-
sition des mains, 1392-93.

3° Forme, — Sacramentaires et Ordines V I I - I X ,
ni, 1065-66; cl. x, 350 (Pierre Lombard).

4° Ministre. — Seul, l'évêque, ni, 1066-67;
vu, 1391-92. — Raisons invoquées (Théodulphe
et Jonas d'Orléans, GeofÏroi de Vendôme), m,
1067.

5° Sujet. - 1. Conditions essentielles : baptisé,
la C. étant le complément du baptême, m, 1067; —
non encore confirmé, 1067; — cf. Pierre le Véné-
rable, xii, 2072. — 2. Dispositions requises : état
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de grâce, confession pour les adultes, ni, 1068. —
3. Obligation, 1068.

6° E f f e t s . — 1. Accroissement de la grâce sanc-
tifiante, ni, 1068. — 2. Grâce sacramentelle, 1068.
— 3. Caractère, 1068-69. Cf. Pierre le Vénérable,
xn, 2072.

7° Rite sacramentel. — 1. Époques diverses aux-
quelles la C. est administrée, in, 1069-70. —2. Céré-
monies, 1070.

Confirmation chez les scolaatiques. -— [P. Ber-
nard], in, 1070-77.

1° Institution. — 1. Institution divine, m, 1070-
71 ; cf. xiv, 564-65 (principes généraux de l'époque) :
Yves de Chartres, xv, 2630; — Maître Simon, xiv,
2092; —S. Bonaventure, 566-67; cf. n, 2399-2400;
— S. Thomas, xv, 947 (simple affirmation de la
nature sacramentelle); — Duns Scot, iv, 1914; —
Pierre de la Palu et Capréolus, xiv, 566. — 2. Ins-
titution apostolique, ni, 1071-72; — Pierre Lom-
bard, xn, 2001 ; — Hugues de Saint-Victor, vu,
281 ; il, 2399; — Sununa Sententiurum, vu, 284; —
opinion singulière d'Alexandre de Haies et son
interprétation bénigne, 11, 2399; xiv, 566.

On trouvera dans J. de Ghellinck, Le mouvement théu-
logiyue du X I I ' s. (2° éd., 1938), quelques utiles indica-
tions : comparaison du traité de la confirmation chez
Gendulphe de Bologne et Pierre Lombard (p. 315-322);
— développement» donnés par Burchard de Worms à la
doctrine de la confirmation (p. 427); — rapports des
Sententis diDinilalis (auteur anonyme) avec la Panormia
d'Yves de Chartres (p. 08), d'Hugues de Saint-Victor
avec la première partie de ladite Panormia (p. 470).

2° Matière. — 1. Matière éloignée : le saint chrême,
n, 2399-2400; — symbolisme du saint chrême, 2412
(S. Bonaventure et S. Thomas); - - composition et
consécration de l'huile chrismalc, 2401-11. —
2. Matière prochaine : a) chrismation, ni, 1072-73;
— rappel de l'importance de la chrismation en
général, vu, 1378-79; — doctrine de S. Thomas,
sanctionnée au cône. de Florence, 1392; xi, 1315;
xiv, 595; — b ) origine de la chrismation, ni, 1073;
— • peut-être ces auteurs font-ils confusion avec la
chrismation postbaptismale, cf. 11, 181-82, 215; et
surtout vu, 1349-79.

3° Forme.. — Forme unique, par tous admise, ni,
1073; — origine divine ou simplement apostolique?
1074. — Voir infra, § Synthèse : questions mo-
rales et pratiques,

4° Ministre. — 1. Ministre ordinaire : droit exclusif
de l'évêque, ni, 1074-75. — 2 . Ministre extraordi-
naire, 1075; cf. iv, 1914 (Duns Scot); — autorisa-
tions accordées par Paul III, ni, 1075; et. 1049
(concession par Grégoire le Grand). — Ces conces-
sions dépendent du pouvoir de juridiction, 1075.
(Voir en sens opposé, infra. Note additionnelle.)

5° Sujet. — Condition ; le baptême, ni, 1075. —
Age requis, 1075-76. — Obligation : S. Thomas,
xiv, 633; — Duns Scot, iv, 1914; — Suarez, xiv,
2702.

6° e f f e t s . — 1. Accroissement de grâce sancti-
fiante, ni, 1076; cf. xiv, 626; — grâce de force spiri-
tuelle, ni, 1076; cf. 11, 1705; xiv, 628 (principe
général); S. Thomas, 538, 595, 635; Duns Scot, iv,
1214. — 2. Caractère, ni, 1076-77; n, 1700, 1705;
xiv, 1306, 1307 (présupposé à l'ordre), 1632. —
Place de la C. dans les sacrements, 635. — 3. Mau-
vaise réception de la C., vi, 1972-73 (Guillaume
d'Auvergne).

Confirmation dane les Églisee orientales. — [V.
Ermoni], ni, 1077-79 (on y ajoute ce qui concerne
l'Église gréco-byzantine et russe).)

1° Églises gréco-byzantine et russe. — 1. Sacre-
ment ; C. un des sept sacrements (doctrine com-
mune), xiv, 551-52 (profession de toi au cône. de

Lyon); et. Jean Beccos, 551; — cône. de Florence,
553-54; — PhilarèteDrosdov, xii, 1387. — Nié par
Cyrille Lucar, ix, 1012. — 2. Matière : la seule
imposition des mains, ni, 1073; cf. confession de
foi de Michel Paléologue : chrismation et imposi-
tion, rite unique, ix, 1386; xiv, 551; — contre
l'onction, Michel Cérulaire, 1352; — Gabriel Sévère
(de Philadelphie) et Nicolas Cabasilas, m, 1074. —
3. Forme ; formule invocatoire, 1074, 1098; —
cf. Gabriel Sévère, 1074; vi, 980; — Nicolas Caba-
silas, ni, 1074; cf. ii, 1293. — 4. Ministre : le
simple prêtre, ni, 1075; xiv, 1333; — reproche fait
aux Latins de reconfirmer le sujet confirmé par un
simple prêtre, 1337. - - 5. Sujet : enfants, immédia-
tement après leur baptême, 1333, 1361, 1390, 2981
(Syméon de Thessalonique). — 6. E f f e t s : caractère
indélébile, n, 1294 (Cabasilas); vi, 980 (Gabriel
Sévère); xi, 1396-97 (Philarète Drosdov) ; et cepen-
dant, en sens contraire, xn, 1392; — le sacre de
l'empereur, confirmation au degré supérieur, 1394.
— Doctrine de certains Russes contre l'indélébilité,
xiv, 1395. • • • 7. Réitération de la confirmation :
Aux apostats rentrant dans l'orthodoxie, i, 82, 84;
— aux Latins, 83; — aux protestants, 86, 87, 88;
— aux ecclésiastiques, 90; cf. xiv, 1388, 1390,
1391, 1413. — Voir en sens contraire Moghila,
1392; contre Moghila corrigé par Mélèce Syrigos,
1425; cf. x, 2067, 2075. — Syméon de Thessalo-
nique : le caractère de la C. et la reconfirmation des
apostats, xiv, 2981. — Le eonc. russe de 1620 et les
Latins confirmés par l'onction, 278.

2° Église arménienne. — Indication générale
concernant la C-, i, 1955. — Accusations portées à
Benoît XII concernant la C., il, 698; — réponse du
cône. de Cis, 703.

3° Église copte. - Indication générale, ni, 1077-
78; x, 2281-82. — Ancien usage d'Egypte, ni, 1037.
— Rite selon Métrophane Critopoulos, x, 1625.

4° Église syrienne, — Indication générale, in,
1078-79. — Validité de la C. conférée par un héré-
tique, xiv, 3047-48. — Complément du baptême,
non réitérable, 3050-51. — Matière et consécration
du chrême, 3051. — Imposition des mains et onction,
ministre, 3051-52. —Cf. ni, 1037, ancien usage syrien.

Difficultés de l'Église syro-malabare avec les
Latins au sujet de la C., xiv, 3108-09; — au synode
de Diamper, 3111, 3115, 3151.

5° Jaçobites d'Ethiopie. — Union à Florence, v,
942; cf. Tables, 673. — Altération, omission de la
C., v,945.

6° Église nestorienne, — C. sacrement du chrême,
xi, 308. — Uni au baptême, 309. — Ce sacrement
n'est plus administré, 315.

7° Maronites. — Le prêtre ministre, le saint
chrême, x, 131.

Confirmation dans l'Église anglicane. — [L.
Marchai], ni, 1079-82.

1° Sacrement. — C. maintenue comme rite com-
plémentaire du baptême, in, 1079; — état de vie,
d'après les 39 articles (art. 25), i, 1290; et. xm,
2067; — admis, avec les autres sacrements, par
1' « enseignement authentique de l'Église anglaise «
(1922), 895 ; — et par la Iligh Church, 897 ; —
sacrement au sens large, selon Newman encore
anglican, xi, 1693; — au sens propre selon les
anglo-catholiques, xm, 1418.

2" Matière et forme. — Suppression de l'onction,
ni, 1079-80.

3° E f f e t s . — Complément du baptême, sorte
d'ordination inférieure, ni, 1080; —• force du S.-
Usprit, 1080-81.

4" Ministre et sujet. -- Ministre l'évêque, in,
1081. — Sujet le baptisé (treize-seize ans); mais
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retour désirable à l'ancienne tradition (cinq-sept
ans), 1081.

S" Office de la wnprmation. — Renouvellement
des promesses baptismales, in, 1081; — précédé
d'une préface (récitée par un clergyman) et suivie
de l'imposition des mains par l'évêque, avec l'an-
cienne oraison des sacramentaircs grégorien et
gélasien, 1083.

La confirmation chez les réformateurs [P. Ber-
nard] et au concile de Trente [E. Mangenot],
lit, 1082-93.

1° Les réformateurs. — 1. Précurseurs : vaudois,
ni, 1082; xv, 2594; — Wyclef et Jean Hus, m,
1082; xv, 3606; condamnés à Constance, ni, 1082.
— 2. Luthériens : Luther, 1083; ix, 1306-07; xm,
2062, 2064; — Mélanchthon, ni, 1084, 1089; —
Chemnitz, 1084-85; n, 2401; — catéchismes pro-
testants (Spener), ni, 1085; — Zwingli, xm, 2065;
xv, 3818, 3819. - 3. Réformés : Calvin, ni, 1087-
83; xm, 2044, 2066, 2067. — Mormons, xiv, 2256.

2° Les erreurs protestantes soumises à l'examen des
théologiens et des Pères à Trente. — 1. Quatre articles
erronés retenus, ni, 1088; cf. xiv, 2833; — discus-
sion des théologiens, lu, 1090; — additions prises
en considération (saint chrême), 1090-91. - - Trois
canons proposés; discussions des Pères (can. 3
principalement), 1091-92.

3° Canons du. concile, — Can. 1 : in, 1092; xiv,
603; caractère imprimé, xi, 1306; xiv, 609. —
Can. 2 : in, 1093; cf. 11, 240. — Can. 3 : ni, 1093;
v, 1710-11; xi, 1357, 1362. — Ct. vu, 1392.

En marge : C. au synode de Pistoie, xii, 2150-51.
Synthèse : questions morales et pratiques. —

[T. Ortolan], in, 1094-1103.
1° Matière. — 1. Éloignée : huile d'olive (obliga-

toire, sous peine de nullité) ; — mélangée de baume
(adjonction considérée comme nécessaire), ur, 1094;
— bénite par l'évêque (de nécessité au moins de
précepte), 1095-96. — 2. Prochaine : onction chris-
male ; faite sur le front; — en forme de croix; —
par contact immédiat; — avec le pouce de la main
droite, 1097.

2° Forme. -- 1. Chez les Latins, ni, 1098 (cf.
Denx.-Bannw., 97). -- 2. Chez les Grecs, 198
(cf. supra).

3° Ministre. — 1. Ordinaire : l'évêque; conditions
de validité, de licéité; obligations, convenances,
ni, 1099. — 2. P^xtraordinaire : le prêtre, délégué
par le Souverain pontife et non par l'évêque, 1099-
1900.

4° Sujet. — L'homme baptisé, non encore con-
firmé. — 1. Age ; primitivement, avec le baptême,
ni, 1100; — depuis l'administration séparée des
deux sacrements, à l'âge de raison, il 01 ; — le cas
des ameutes, 1101-02. — 2. Obligation : distinction
de la négligence et du mépris, 1102; — avant la
tonsure, 1102; cf. xv, 1233. - 3, Dispositions, ni,
1102-03.

NOTF, AIÏDITIOHNEI.I.H. — l» Poini de vue tlll'ulogiqur. - •
1. Un premier problème est soulève relativement a la
modification introduite au cours des sisdes dans la
matière du sacrement de confirmation. Le P. (ialticr a
touché ce problème à IMPOSITION DES MAINS, soit à
propos de l'onction introduite dans la matière du sacre-
men t, soit surtout ù propos do l'ordre et des affirmations
du cône. de Florence (vu, 1392, 1408-24). Et la conclu-
sion de vêt auteur se ramène a ceci : " reconnaître à
l'Église un réel pouvoir de déterminer les éléments
essentiels de certains sacrements • (col. 1422). Nous avons
nous-mêmc utilise et approfondi celle solution a propos
de l'Institution immédiate des sacrements par Jésus-
Clirist (xiv, 564-77). « L'institution immédiate porterait
directement sur l'être intentionnel qui, au sens de Jean
de Saint-Thomas, constitue l'élément formel du sacre-
ment et, par voie de conséquence, sur l'aptitude de l'élé-
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ment matériel (forme et matière) à signifier sacramentel-
Icment la grâce et à recevoir l'inHuence instrumentale de
la. Passion du Sauveur pour produire cette grâce. Dans
cette conception, la détermination matérielle, physique,
pourrait-on dire, de l'élément sensible et réel du sacre-
ment devient une question secondaire, n'entrant pas
nécessairement, quand le Christ ne l'a pas faite lui-
même, dans la « substance » du sacrement 11 (col. 577).

2. Le problème du ministre extraordinaire trouve sa
solution dans une considération analogue ; ' En dehors
du baptême et de l'eucharistie, dont le Christ a institué
les éléments sensibles, les autres sacrements n'auraient
donc besoin, pour justifier leur institution Iniitiédiate par
le Sauveur, que d'une intention de celui-ci, manifestée
aux apôtres et laissant à l'Église le pouvoir et le soin de
déterminer matifere et lorme. Pourquoi, lorsque le Christ
n'a rien spécifié exprcssémen t, ne pas étendre ce pouvoir
ministériel ti la désignation du ministre lui-même? »
(Aint du clergé, 1947, p. 405.) C'est la même conclusion
qui clôt l'ouvrage d'Antonio Moslaza-Rodrigueï;, El
problema dcl ministre extraordinariii de la Con{irmacion
(Salamanquc, 1952) ; » L'unique solution qui nous paraît
acceptable est de reconnaître à l'Église, en ce qui con-
cerne le ministre de la confirmation, un pouvoir analogue
à celui que de nombreux auteurs modernes lui concèdent
relativement à la détermination du la matière et de la
forme de certains sacrements, ou encore à celui qu'elle
possède pour établir des empêchements dirimanta au
mariage • (p. 374).

2" Point de vue canonique. — Les compléments se pré-
sentent sous quatre chefs : 1. Le sacrement lui-même,
2. Le ministre. 3. Le sujet. 4. Considérations secondaires.
Ces compléments seront donnés conformément au Code.

1. Le sacrement liii'mcnie. — Le Code rappelle la doc-
trine reçue : « Le sacrement de confirmation doit être
conféré par l'imposition des mains avec l'onction du
chrême sur le front et par les paroles prescrites dans les
livres pontificaux approuvés par l'Église « (can, 780).
Des décrets ou des réponses à des doutes proposés indi-
quent nettement que la première imposition des mains
n'est pas essentielle ù la confirmation. Ainsi donc l'onc-
tion frontale (cf. can. 781, g 2) « suppose une certaine
imposition de la main, lorsqu'elle n'est pas faite avec un
Instrument • (De Clercq, dans Naz, Traité, il, 63). —
« Le chrême, employé dans le sacrement de confirmation,
doit être consacré par l'évêque, même si le sacrement est
conféré par un simple prêtre... ' (can. 781, g 1), Sans
doute, au Moyen Age, de simples prêtres ont pu recevoir
[e pouvoir de bénir l'huile nécessaire à la confirmation
qu'eux-mêmes pouvaient administrer; sans doute aussi,
la S. C. des Allaires ecclésiastiques extraordinaires a
accordé (21 mars 1916), pour la durée de la guerre, à
certains chefs de territoire ecclésiastiques non évêques
le pouvoir de bénir les saintes huiles; mais ces conces-
sions particulières n'infirment pas la règle générale ; le
fait, pour un simple prêtre, d'avoir reçu du S.-Siège le
pouvoir d'a-dinhustrer la confirmation ne lui confère pas
ipso facto le pouvoir de bénir le saint chrême. " L'onction
ne se fera pas avec un instrument, mais avec la main du
ministre dûment imposée sur la tête du conlirmand «
(can. 781, § 2).

2. Le ministre. — " Le ministre ordinaire est seulement
l'évêque » (can. 782, § 1). Mais « le ministre extraordi-
naire est le prêtre à qui cette faculté a été concédée en
vertu du droit commun ou d'un induit particulier du
S.-Siège » (can. 782, g 2). Le § .'1 précise ceux qui reçoivent
cette faculté en vertu du droit commun. Ce sont, « en
dehors des cardinaux de la Sic Église romaine scion la
norme du can. 339, § 1, 23°, l'ahbé et le prélat nulliiis,
le vicaire et le préfet apostoliques, qui ne peuvent tou-
tefois faire usage valide de cette faculté que dans les
limites de leur territoire et tant que dure leur fonction ».
Les lettres de nomination d'un administrateur aposto-
lique non évêque indiquent eu général son pouvoir de
confirmer, pouvoir qui semble plutôt un pouvoir ipso
jure (cf. can. ;11_5, g 1) qu'un pouvoir ex indulto.

Quant aux autres prêtres, c'est eu vertu d'un induit
qu'ils peuvent confirmer. Les évêques de l'Amérique
latine jouissent de l'induit de désigner des prêtres de leur
choix pour administrer la confirmation, mais à condition
qu'ils soient constitués en dignité et exercent au moins la
fonction de doyen (Constitution de l'ie XI, 30 avr. 1929;
A. S. Srdis, XXT, 554). Une instruction de la S. C. des

T. — XVI. — 26 —
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Sacrements (20 mai 1934; ibid., 1935, p. 11-22) Insiste
pour que les prêtres confirmant en vertu d'Induits soient
des prolonotaircs apostoliques ou occupent une situation
honorifique.

Pendant les deux guerres, des induits particuliers ont
permis à de simples prêtres d'administrer la confirma-
tion, mais les induits de ce genre indiquent toujours le
territoire ou les personnes en faveur desquelles le pouvoir
est accordé, ainsi que les restrictions apportées enga-
geant sa validité. Le S 4 du can. 782 indique expressé-
ment que « le prêtre de rite latin qui possède en vertu
d'un induit la faculté de donner la confirmation ne la
confère valldement qu'aux fidèles de son rite, à moins
qu'un induit ne dise expressément le contraire ».

Concession île f i e X I I . — Ces principes généraux per-
mettent d'apprécier exactement la portée de la récente
concession faite par l'ie XII, accordant à de simples
prêtres le pouvoir d'administrer la confirmation à des
fidèles en péril de mort (décret Spiritus Sancti munere,
14 sept. 1946; A. À'. Sedis, 1946, p. .149). En regard du
droit, le décret Innove sur deux points ; a) Le pouvoir de
confirmer est accordé non par le droit général, ni par un
induit particulier, mais en vertu d'un induit général,
valable pour toute l'Église latine. Un induit de ce genre
a beaucoup d'analogie avec une « faculté déléguée par
le droit » (can. 199), avec des limitations spécifiquement
mentionnées dans ses articles. — b) Le pouvoir est
accordé à de simples prêtres, non constitués en dignité,
mais ayant charge d'âmes dans le ministère paroissial.
Changement d'orientation dans une discipline qui exi-
geait précédemment un prêtre constitué en dignité.

Voici quelques passages d'un excellent commentaire de
ce décret par A. Bride (Ami du clergé, 1947. p. 407-10) :
i Celui qui est qualifié avant tout pour administrer la
confirmation en cas de péril de mort, c'est d'abord ;e curé,
tel qu'il est défini dans le can. 451, § 1, à l'exclusion
cependant de la « personne morale • qui possède ce titre,
à l'exclusion également de ceux qui seraient a la tête de
paroisses » personnelles ou familiales » (constituées géné-
ralement par des diversités linguistiques uu nationales),
telles qu'elles sont définies par le can. 21 fi, g 4. Le curé en
question doit avoir un territoire, dans lequel il exerce le
ministère des âmes de façon à la fois stable et exclusive.
— Sont assimilés au curé, en cette matière, non pas tous
les vicaires paroissiaux énumérés aux can. 471-77, mais
seulement le uicaire curé du can. 471 (vicaire actuel d'une
paroisse dont la cure habituelle est confiée à une personne
morale), le uicuire économe (celui que nous appelons sou-
vent administrateur d'une paroisse vacante) prévu au
can. 472, et enfin une troisième catégorie de ministres
que le décret nomme « prêtres auxquels a été confiée de
« lapon stable et exclusive le soin des âmes dans un terri-
' toire déterminé, avec une église propre et tous les
« droits et devoirs des curés •-.. Il semble bien que les
quasi-curés répondent à cette définition...; on pourrait
entendre aussi les desservants de « chapelles de secours •
ou d' « églises auxiliaires ° qui, sans avoir le titre de
curés, auraient .juridiction pleine et exclusive sur un
territoire déterminé (non encore érigé en paroisse) avec
tous les droits et devoirs du pasteur... Mais ni les vicaires
substituts (can. 474), ni les vicaires coadjuteurs (can. 475),
même s'ils ont plein pouvoir, nt les vicaires généraux ou
capitulaires (a moins qu'ils ne soient revêtus du carac-
tère épiscopal) ne sont habilités à être ministres extraor-
dinaires de la confirmation; encore moins les vicaires
coopérateurs (can. 476).

• Le sujet doit se trouver en danger de mort certain,
par suite d'une maladie grave dont on prévoit l'issue
fatale. Des commentateurs... ont considéré que cette
condition était l'équivalent de in extremis (que nous tra-
duisons en français par ; • à l'article de la mort «). Nous
pensons que, d'après le texte même du décret, un réel
danger de mort (entendu comme pour l'administration de
l'extrême-onction, can. 940) sufiit à assurer la validité...
Si le péril de mort n'est pas certain, on n'administrera
pas lu confirmation, même sous condition (cf. N. R. Th.,
janv.1947).

« La condition de licéité la plus grave... est celle qui est
exprimée dans le décret sous le n. 3 : dummodo episcopus
dioecesanus haberi non passif vel légitima impediatur... née
alius prssto sit episcfipus. (Il ne s'agit que de licéité, non
de validité, et c'est le sentiment de J. Pizxoni, dans
Ephem. liturg,, 1947, p. 14; du commentateur du décret

dans II monitore ecclesiastico,194S, tase. 7-12, p. 151.)
Il importe peu que le ministre extraordinair.c use de son
pouvoir dans la ville épiscopale ou en dehors, que le
siège épiscopal soit occupé ou vacant, pourvu que l'ab-
sence physique de tout évêque en communion avec le
S.-Siège soit vérifiée. Celte absence peut être légitimée
par une impossibilité physique ou morale, par un simple
empêchement ou un inconvénient grave, »

Un décret postérieur de la S. C. de la Propagande
(18 dée. 1947), s'inspirant du décret du 14 sept. 1946,
permet aux Ordinaires dépendant de la Propagande
d'accorder le pouvoir de confirmer, en cas de danger
certain de mort, « à tous les prêtres à eux subordonnés
et ayant charge d'âmes » (A. S, Sedis, 1" janv. 1948). —
Un autre décret de la S. C. pour l'Église orientale accorde
aux prêtres latins, jouissant d'un induit pour les fidèles
de leur rite, le pouvoir de confirmer des fidèles de rites
orientaux, pourvu que ceux-ci n'aient pas reçu la confir-
mation en même temps que le baptême dans leur rite
(1" mai 1948).

Le Code ne s'occupe des pouvoirs appartenant aux
prêtres orientaux que dans la mesure oi'l ceux-ci les em-
ploient a l'égard de» Latins : « II est Interdit qu'un prêtre
de rite oriental (catholique) qui jouit de la faculté ou du
privilège de conférer aux enfants de son rite la confirma-
tion en même temps que le baptême l'administre u des
enfants de rite latin • (can. 782, § 5). Un prêtre oriental
qui baptise un enfant latin en cas de nécessité (can. 98,
§ 1) doit se contenter de faire l'ablution baptismale; à
plus torte raison, un prêtre oriental ne confirmera jamais
un Latin indépendamment du baptême. Toutefois un
cardinal de rite oriental non évêque conférera toujours
validcment et licitement la confirmation (can. 239, g 1,
23»).

Les conditions dans lesqueïÏes le ministre confère
licitement la confirmation sont indiquées can. 7S3 et 784.

Dans son territoire propre, « l'évoque administre ce
sacrement légitimement même il des étrangers. Sauf si
une défense de leur propre Ordinaire y met obstacle «
(can. 783, § 1). — En dehors de son territoire propre,
« l'évêque a besoin de la permission de l'Ordinaire du
lieu, au moins présumée raisonnablement, à moins qu'il
ne s'agisse de ses propres sujets auxquels 11 confère la
confirmation en privé, sans crosse et sans mitre » (ibid.,
§ 2). — Quant au ministre extraordinaire, « il est. permis
au prêtre muni d'un privilège local de confirmer dans le
territoire qui lui est désigné même les étrangers, à moins
que les Ordinaires de ceux-ci le défendent expressé-
ment » (can. 784).

Le can. 785 rappelle a l'évêque l'obligation où il est
« de conférer le sacrement aux sujet» qui le demandent
dignement et raisonnablement, spécialement au moment
de la visite du diocèse • (§ 1). — Même obligation pour
le prêtre muni du privilège apostolique « à l'égani de ceux
en faveur de qui cette faculté est accordée » (g a). —
• L'Ordinaire, empêché par une cause légitime ou
n'ayant pas le pouvoir de confirmer, doit autant que
faire se peut veiller à ce qu'au moins tous les cinq ans ce
sacrement soit administré à ses subordonnés » (§ 3). —
Mais « si l'Ordinaire néglige gravement de procurer le
sacrement de la confirmation à ses subordonnés par lui-
même ou par un autre ministre, la prescription du can.
274, 4° sera observée » (g 4). Il.s'agU d'une dénonciation
au S.-Siège.

3. Sujet. — a) Conditions générales. — « Celui qui n'a
pas été purifié par les eaux du baptême ne peut être
validement confirmé; en outre, pour que quelqu'un soit
licitement et fructueusement confirmé, il doit être en
état de grâce et, s'il jouit de l'usage de la raison, suffi-
samment instruit « (can. 786).

b) Obligation. — « Quoique ce sacrement ne soit pas
de nécessité de moyen pour le salut, il n'est permis à
personne, lorsque l'occasion lui en est offerte, de le
négliger; bien plus, les curés veilleront à ce que les
fidèles y accèdent en temps opportun • (can. 7S7).

c ) Age. — « Quoique l'administration du sacrement de
confirmation soit différée avec convenance dans l'Église
latine jusqu'à l'âge de sept ans environ, néanmoins elle
peut avoir lieu auparavant, si l'entant se trouve en péril
de mort ou si le ministre le juge expédient pour des raisons
justes et graves « (can. 788). — Ce canon fixe donc l'âge
de la confirmation vers sept ans, âge auquel le décret
Quant singulari avait ramené la première communion.
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II permet toutefois de devancer cet âge en péril de mort
ou pour des raisons graves. « La Commission d'interpré-
tation du Code, le 7 luin 1931, déclara qu'en dehors de
ces cas 11 n'y uvait pas lieu d'avancer l'âge île la confir-
mation [A. A'. S f - i l i s , xxin, 353]. Cette réponse semblait
ne pas approuver la coutume espagnole [laquelle admet
une confirmation bien plus précoce]. Une nouvelle ques-
tion fut posée à la S. C. des Sacrements. Elle répondit,
le 27 févr. 1932, que cette coutume pouvait être main-
tenue : elle arguait des motifs graves et légitimes qui
l'avaient introduite, ce qui était une façon (l'accorder sa
propre réponse avec celle de la Commission d'interpré-
tation du Code et avec le can. 788 lui-même. Mais elle
ajoutait que, partout ailleurs où cette coutume n'exis-
tait pas, l'âge de sept uns environ devait être la nonne
et l'instruction catéchistique précéder la confirmation.
Elle promulgua sa réponse dans une déclaration du
SO juin 1932 [A. A. Sedis, xxiv, 2711, où elle demandait
encore que la confirmation ait lieu avant la première
communion, à moins que celle-ci doive en être retardée
(remarquons en effet que l'obligation de taire les Pâques
commence avec l'âge de raison) (can. 859, § 1). L'instruc-
tion de la même Congrégation, du 20 mai 1934 [A. A. Se-
dts, xxvn. 11], reprend deux précisions à celle de la
Propagande de 1774 : il est non seulement permis, niais
recommandé de confirmer avant l'âge de sept ans les
enfants qui seraient en péril de mort; parmi les causes
légitimes pour devancer l'âge de la confirmation, il faut
compter la prévision d'une absence prolongée du ministre
habituel du sacrement. Le décret du 14 septembre 1946
permet précisément de conférer plus facilement la confir-
mation en péril de mort, même aux jeunes enfants.

« Qu'entendre par «absence prolongée » du ministre...?
_La périodicité minium des tournées de continuation est
de tous les cinq ans. Dans ce cas. il semble qu'on puisse
;iu moins présenter à la confirmation les enfants de cinq
il six ans, et qu'il vaut mieux (me l'instruction catechis-
llque suive la confirmation que de diftérer ce sacrement
jusqu'à l'use do dix ou onze ans.

« La communion solennelle vers l'âge de dix ans [cl
même, ajoutons-le, onze, douze, voire treize ans] est
consacrée en plusieurs pays à juste titre pour maintenir
l'assiduité aux années de catéchisme préalables, mais on
ne voit pas bien quelle raison justifie de situer la confir-
mation plutôt vers ce moment que vers celui de la pre-
mière communion privée. En tous cas, là où la confirma-
tion n'a pas lieu tous les ans, l'écart d'âge doit se tran-
cher dans le sens nettement indiqué par l'instruction de
la S. C. des Sacrements de 1934, c.-à-d. qu'on présentera
à la confirmation avant l'âge habituellement observé,
plutôt que de faire attendre jusqu'après cet âge la pro-
chaine tournée de confirmation • (De Clercq, ;oc. cil.,
74-76).

4. Considérations secondaires. — a ) « Si les conflr-
mands sont plusieurs, ils assisteront à la première impo-
sition ou extension des mains et ne partiront pas avant
que tout le rite soit fini • (can. 7S9). — b) « Le sacrement
peut être administré en tout temps; il convient toutefois
beaucoup de l'administrer pendant la semaine de la
Pentecôte » (can. 790). — c ) ' Quoique le lieu propre de
la confirmation soit l'église, cependant ce sacrement
pourra être conféré en tout lieu décent, pour une cause
que le ministre jugera juste et raisonnable 11 (can. 791).
— « L'évêquc a le droit, dans les limites de son diocèse,
de conférer la confirmation même dans les lieux exempts •
(can. 792). — d ) Parrainage : Selon l'antique usage, il
doit y avoir un parrain de confirmation (can. 793). « Un
seul parrain présentera seulement un ou deux sujets à la
confirmation, à moins qu'il en semble autrement au
ministre pour un juste motif " (can. 794, § 1). Cette règle
se justifie en principe par le fait qu'un lien personnel
s'établit entre parrain et filleul; ce lien deviendrait trop
lâche si le même parrain servait pour beaucoup de confir-
mands. Mais, d'autre part, si ceux-ci sont très nombreux,
il n'est pas pratique qu'un parrain Intervienne pour
chaque candidat. La S. C. du Concile (12 Juill. 182.1)
tolérait qu'il n'y ait qu'un parrain pour tous les garçons,
une marraine pour toutes les filles. Le can. 794, § 1
permet au ministre de l'autoriser pour une juste cause,
et tel'sera le cas chaque fois que le nombre des conflr-
mands est assez élevé; et cependant le même can. (§ 2)
demande que le parrain soit unique pour chaque conflr-
mand.

Le can. 795 fixe les conditions de validité du parrai-
nage. Elles ressemblent à celles du parrainage pour le
baptême (voir Tables, 368). Au point de vue de la licéité,
notons que Ïe parrain doit être, en principe, dlïlérent de
celui du baptême et du même sexe que le confirmand. On
remarquera cependant que, dans les cas trcs rares où
parrain et lilleul seraient de sexes différents, la parenté
spirituelle qui existerait entre eux ne serait plus aujour-
d'hui un empêchement au mariage (can. 796, 1°, 2°).
Voir, sur tous ces points, D. T. Ç; xi, 2003. A. MICHEL.

CONFIRMATION EN QRACE. — Impeccabilité
pour le péché mortel, privilège accordé aux apôtres
et à d'autres saints, notamment (et à fortiori) à la
Ste Vierge, vu, 1272-75. — Cf. i, 1654 (apôtres);
vin, 1517-18 (S. Joseph); ix, 2413-21 (Marie). —
C. en grâce et persévérance finale, xn, 1299.

CONFISCATION DES BIENS. — Une des peines
inquisitoriales, vu, 2056-57; cf. 2061-62; xn, 634-35.

« CONFITEOR ». — Son origine, xiv, 947. ---
Catholicisme, n, 1522; D.A.C.L., l, 2591 sq.; ni,
2251 sq.

CONFORMISTES, NON-CONFORMISTES. —
Anglicanisme officiel (conformiste), i, 1291-92,1294;
cf. xin, 888. — Dissenters (non-conformistes) [J. de
la Servièrel, iv, 1440. — Égalité politique des deux,
xi, 331. - - Dodwell contre les non-Conformistes,
iv, 1510. — Indépendants et congrégationalistes,
vît, 1557-69; voir Congrégationalisles.

Les rapports des anglicans actuels et des non-confor-
mistes sont exposés ù Grande-Bretagne.

CONFRATERNITÉ. ~ C. laïques dans l'Église,
xiv, 858.— C. pour l'union avec Rome (en Angle-
terre, Confraternity of unity), xin, 1411.

CONFRÉRIES. — Scapulaire, insigne des G. et
tiers ordres, xiv, 1255. — C. et archiconfrérics en
Italie, vin, 168; et visite des malades, 171. — C. et
archiconiréries pour l'adoration perpétuelle, i,
443, 444-45. — C. mariales, ix, 2169-70; — capu-
ciés [F. Vernet], n, 1695-96; — Immaculée Concep-
tion, vu, 1133-34, 1142, 1144, 1190; — Rosaire,
xin, 2909; et « gai savoir >, 2910. — Hostilité de
Ricci contre les C., xn, 2140. — C. lollardes, ix,
913. — C. soufistes, xiv, 2455-56.

Voir Confrérie, dans D. D, Can., iv, 128-76; Naz,
Traité, 1, 732-39; Vromant, De ftdelium associaUonibus,
Louvain, 1932; É. Jombart, dans Catholicisme, ni, 3-4.

CONFUOIUS, CONFUCIANISME. — Rites chi-
nois et honneurs à C., n, 2367-68, 2370, 2375. —
Philosophie de C. en honneur, i, 2095. — Confu-
cianisme, religion de la Chine, 2093; x, 1934 (code
moral); cf. xiv, 2921 (confucianisme et shintoïsme);
x, 1936 (disparition comme religion d'État). -
Place dans les religions panthéistes d'Orient, xi,
1859-61. — Interprétation des noms chinois concer-
nant Dieu, ir, 2365. — Ignore les sanctions d'outre-
tombe, vin, 1730. ~ Voltaire et C., xv, 3414. 3425,
3428, 3453.

Il est regrettable que le D. T. C. n'ait pas donné un
aperçu synthétique de la vie et de l'enseignement de
Confucius. On trouvera cet aperçu dans Catholicisme
(R. Dorvcaux), ni, 4-9. Nous en détachons ce résumé
de la morale de Confucius, emprunté au Père IL Sernard-
Maltre, S. J-, Sagesse chinoise et phiios. cliréiienne (ïien-
tsin, 1935, p. 81-83) ; La morale de Contucius « traduit en
préceptes les règles d'une société patriarcale étroitement
modelée sur la famille, dont elle n'est qu'une forme plus
étendue. Le Fils du ciel était avant tout le chef de la
grande famille chinoise et ses rapports étaient, en prin-
cipe, ceux du père avec ses fils ; la piété filiale sert à
expliquer tous les devoirs humains, devoirs des citoyens
envers les magistrats, devoirs des vivants envers les
morts, devoirs des soldats envers leur patrie, devoirs des
hommes envers le Souverain d'en-haut. Il n'est pas jus-
qu'aux devoirs envers soi-même qui ne soient dictés par
la piété filiale ; l'homme doit transmettre intact à ses
descendants l'héritage (moral et matériel) légué par les
ancêtres... ».
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Confucius est « un moraliste crudit, doublé d'un « lion-

« nêtc homme », au sens 0(1 le xvil" s. français entendait ce
mot. Si l'on voulait à tout prix tirer une philosophie de
son enseignement, ce serait celle du bon sens, de la me-
sure, celle d'un Socrate qui n'aurait donné naissance ni à
Platon, ni ft Aristote, simplement le Socrate de Xéno-
phon »,

Aussi, on a pu se demander si Confucius, en raison de
cette sagesse, n'a lias obtenu île Dieu le salut éternel
(cf. D. T. C., iv, 2174). L'ouvrage de Bernard-Maître a
été réédite à P;iria, 1940. Voir également : À. Rigaloff,
Contucius, Presses universitaires de France, 194fi; et
plus récemment, Robert des Hotours, Hisl. des religions,
il. Parla, 1954, La religion dans la. Chine antique, où
l'enscigne'nent de Confuftius est situé dans l'évolution
religieuse de la Chine antique.

OONOAR (Yves), théologien dominicain contemporain, né
le 13 avr. 1904, à Sedan. — Collaborateur de La Vie
spirituelle, de La Vie intellectuelle, du Bulletin thomiste,
de la Rev. îles sciences philos, et théol., de Témoignage
chrétien, de Catholicisme. Fondateur et directeur de la
collection Unam Sanctam, 0(1 il a publié : Chrétiens
désunis, principes d'un ' œcuménisme «'catholique, 1937;
Esquisse du mystère de V Église.. 1942; nouv. éd., 1953;
Vraie ef fausse réforme dans l'Église, 1950; Jalons pour
une théologie du laîcat, 1953; ce dernier ouvrage est un
heureux développement de Sacerdoce et laîcat (conclu-
sion à l'enquête de La Vie intellectuelle sur l'incroyance,
Paris, 1947). Le P. Congar est un des pionniers de
1' « œcuménisme • catholique dont il expose les principes
théologiques. Sur cet objet, signalons : La catholicité en
marche. Réalisations et espoirs de l'Église ( X i X ^ - X X 9 s.),
Genève et Paris, 1948. Son internement en Allemagne
(1940-45) lui a Inspiré : Leur résistance. Mémorial des
officiers évadés, anciens de Colditz et de Lubeck, morts pour
la France, Paris, 1948.

Le P. Congar, collaborateur du D. 2'. C. (art. SCHISIMK;
THÉOLOGIE), a bien voulu recruter lui-même la savante
équipe de théologiens dominicains qui, avec lui, appor-
tent leur collaboration aux Tables. A. MICHEL.

Cité : sur l'unité de l'Église, xv, 2209, 3228, 2229;
cf. 424 ; et xiv, 866.

CONGO. — Missions catholiques, I, 547-48; II, 543-
44 (missions belges); x, 1880, 1881,1882,1883,1884,
1886, 1887, 1889, 1S90, 1942-43, 1960, 1987-88.

CONGRÉGATION (La) (1801-1836). — Rôle sous
la Restauration, vin, 515, 519'.

Voir G. de firandniaison, La Congrégation, Paris, 19.10;
G. de Eertier, Le comte Ferdinand de liertier (17S2-
I S S t ) et l'énigme de la Congrégation, Paris, 1948; R.
Kouquette; Les mystères de la Congrégation, dans les
Études, oct. 1949, p. 48-(îl.

CONGRÉGATION « DE A U X I L I I S ». — Voir
Grâce; et x, 2154-66.

OONGRÊGATIONAL18ME, secte dérivée de l'an-
glicanisme. — Indépendants et congrégationalistes
[H. Humbert], vu, 1557-70. — Origines : reforme
de l'anglicanisme officiel, 1557-60; xni, 853. — C.
et prcsbytéranisme, vu, 1560-63; xni, 112-13; —
assemblée et confession de Westminster, vu, 1560;
cf. 159; xiii, 112; — confession de Savoy, vu, 1561-
62. — C. américain (Nouvelle-Angleterre), 1563-68.
-- C. moderne, 1568-69; et. xiu, 853, 856, 890. —
Browne (Robert), 113; il, 1136 (Tables, 483); —
Cromwell, vu, 165; xm, 113; — Hophins, vu, 159;
— Canada, 11, 1501; — Église unitarienne, xv,
2165; — États-Unis, », 1056; — Indes, xiu, 891. —
Voir Conformistes et non-conformistes, et Grande-
Bretagne.

CONGRÉGATIONS. — Congrégations reli-
gieuses. — Voir Religieux et religieuses.

Congrégations romaines. — Voir Cwr romaine et
"chaque Congrégation en particulier.

Congrégations de la Ste Vierge. — Leur but, ix,
2469;—rôle des Jésuites, vin, 1097.

CONGRÈS. — Amsterdam (1899), gynécologie, ly,
2413. — Autriche : Ems (1786), fébronianisine, xiu,
331. - Belgique •.Malines (1863), u, 548 ; Ix, 585-

89; xiv, 2880-82, 2883; xv, 2516, 2575; Malines
(1864), ii, 549; ix, 590; Malines (1867), u, 549; ix,
597; — C. eucharistiques (1883, 1898, 1902), il,
550; —C. œuvres sociales (1S86), 549;— C. interna-
tional catholique (1894), 550. — C. internationaux
catholiques (1891, 1897) (Vacant), xv, 2450; —
internationaux chrétiens, 2430, 2433, 2434, 2435,
2436, 2440, 2442; cf. vi, 1543. — C. de Berlin (1910),
protestantisme libéral, xii, 877. — Italie : œuvre
des G., vin, 177, 183-84; xu, 1731, 1732. — Mis-
sions, C. internationaux : Poznan (1927), Wurtz-
bourg (1928), x, 1970. — Munich (1863), xiv, 2880,
2894; xv, 3516. — Paris (1856), œuvres d'Orient,
xiï, 1698; —Par is (1912), C. calviniste, 877. —
Pologne : C. de théologie, 2514. — Roumanie : C.
catholiques, xiv, 76. — Suisse : C. ouvriers de
Bienne (1893), ix, 356. — Athènes (1936), C. de
théologie orthodoxe, xiv, 1432.

CONGRU ISME. — Étude générale [H. Quilliet],ui,
1120-38. — 1. C. et efficacité de la grâce (problème
général), 1120-21; — explication opposée au tho-
misme, 1123; xv, 883. — 2. Formes du C., ni, 1123-
26; — explications diverses, 1125-30; — C. et pré-
définitions, 1126; x, 2149, 2170. — Auteurs : S. Au-
gustin, r, 2389-91; — Bellarmin, n, 595-97; vi,
1671-72, 1677; xn, 2975-77; cité : 2947; xm, 985;
xiv, 2734; — Suarez, ni, 1126 sq.; vi, 1678; xn,
2977-78; xiv, 2688-90; cité : 2734; vin, 380; xn,
2947; xm, 985; — C. et molinisme, ni, 1130-34; xv,
3369; — décret d'Aquaviva et sa portée, ni, 1132-
34; vin, 1032-35; xn, 2978; — G. de Vazquez, vin,
380; xv, 2608; — C. sorbonniste (Tournély, Tho-
massin, S. Alphonse, Herrmann, etc.), ni, 1123; vi,
1672; xn, 2980-81; cf. I, 2496-97; — C. interne ou
prédétermination morale (Guillermin et auteurs par
lui cités), vi, 1G74, 1676; xiv, 1719; cf. i, 2495-96.
— 3. C. et prédestination, ni, 1134-37; voir Prédes-
tination. —4. Critique du C., 1129-30; — par les
jansénistes, vin, 424; cf. Grâce.

« CONGRUO » (Mérite « de »). — Voir Mérite.
CONINOK (Gilles de). — Notice [C. Ruch], ni,

1152. -- Moraliste classique, vin, 1081, 1088. —
Moralité et objet de l'espérance, v, 635, 641, 660-
61. — Croissance de la foi et de l'espérance, xv,
2787-88. — Motifs de crédibilité, vi, 178, 218. —
Foi : certitude par la réflexion sur l'infaillibilité de
l'acte, vi, 388, 494-95; — évidence du fait de la
révélation, 403; cf. 443; — liberté de l'acte de foi,
422. — Mérite de l'union hypostatique par le
Christ, vu, 1528. — Cité : n, 2115 (censures); vi,
452 (science et foi); x, 1174 (essence du sacrifice de
la messe); xv, 1402 (transsubstantiation); xn, 1123
(pénitence), 264 (péché philosophique); xiv, 615
(causalité, morale des sacrements).

CONINCK (Pierre-Damien). — Notice [A. Palmieri],
m, 1153.

CONJECTURE. — C. et prophétie, xm, 729-32;
cf. 734-35.

CONJUQICIOE. — C. aggravant l'empêchement
d'adultère, i, 510, 511 ; ni, 2328-29. — Voir Empê-
chements de mariage.

CONJURATION. — [V. Oblet], ni, 1153.
CONNAISSANCE. — Voir Intelligence.
OONNELL (Pr. J.), théologien rédemptoriste. —

Auteur d'un traité sur les sacrements, Bruges, 1933.
— Sur les sacramentaux, xiv, 471, 472, 474. — Sur
la causalité physique des sacrements, 618.

CONNOLLY (Doni René-Hugues), bénédictin anglais de
l'abbaye de Downside. — II s'est spécialise dans l'étude
des origines de la liturgie. Il a fourni « une démonstration
solide des conclusions suggérées par Schwartz... Par la
comparaison des textes des prières de l'ordination d'un
évÊqne dans les Cillions d'Hippolyte, l'fîpitomé du
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VIII" livre des Constitutions apnsleiliqiies, ces Constitu-
tions elles-mêmes..., dom Connolly a constate... une
identité parfaite entre l'Épilomé et l'Ordonnance, un
accord fréquent de cette Ordonnance avec les Constitu-
tions apostolique5' là où celles-ci diffèrent des Canons
d'ilippoli/te et du Testament. Les deux premiers écrits
sont donc en contact immédiat et il est impossible d'in-
terposer entre eux les trois autres documents, quoique
les Constitutions apostoliques aient eu un contact avec
l'Ordonnance égyptienne plus direct que les Canons
d'Ilippolifle et le Testament • (É. Amann, art. HIPPOLÏTE
[S.], VI, 2503; cf. x, 1348, 1350; xv, 197). L'ouvrage de
Connolly est intitulé ; Thé .fo-cailed egyptian Church
order and derived documents (dans Texts and Studies,
Cambridge, 1916, n. 4). Voir aussi Thé ordination prayisrs
of IIippolytus (dans J. T. S., 1916, p. 55-58). De Ghel-
linck lait observer à juste titre qu'en identinant les
règlements ecclésiastiques égyptiens de S. Hippolyte
avec la Tradition apostolique, Connolly fait bénéficier les
professions baptismales de ce texte, apparentées au type
occidental et nullement à celui de l'Orient, d'une donnée
historique sûre pour pouvoir être datées de l'époque
d'Hippolytc, c.-à-d. vers le premier quart du IIIe s.
(Patristique et Moyen Age, i, 148-49).

Autres écrits : Thé early Suriac Creed, dans Z. N. W.,
1906, p. 202-23 (voir Tables, 227); On thé testât thé bap-
tismal Creed o! Hippolytus, dans J . T. S; 1923-24, p. 131-
39; Thé « De Sacramentis », a mark of St. Ambrose, dans
Thé Doivnside Kevif.w. 1941, 1942; St. Ambrose and thé
" Explanatio symboli «, dans J. T. A\, 1946, p. 185-96;
Thé i De Sacramenfis -, a uiorfc o/ St. Ambrose, Two papera,
Station on thé Fosse, 1946.

Cité : vu, 1318, 1324, 1333, 1336, 1338, 1341,
1349;ix,117,801; x, 929; xi,148, 316, 1230, 1459;
XIV, 887.

OONON, pape. — Notice [H. Hemmer], ni, 1153.
OONON, abbé de la Grande-Laure. — Son action

contre l'origénisme au vi° s., xi, 1579, 1585, 1586.
OONON, cardinal-évêque de Préneste (t 1122). —

Son activité intransigeante sous Pascal II, xi, 2067-
69. — D. H. G. E., xiii. 461-71.

CONON DE TARSE, CONONITES. — His-
toire. Doctrines [G. BareiUe], >n, 1153-55. ~ Cf. vin,
832-39; x, 2247; xv, 1694, 1861.

CONOPÊE, ornement du tabernacle. — xi, 1595,
1598, 1601.

CONRAD, cardinal, légat d'Honorlus III. — Statuts
de la faculté de médecine de Montpellier, et fonda-
tion'de l'université de Toulouse, xv, 2242.

CONRAD DE HOHENSTAUFFEN. — Et Hono-
rius II, vu, 133.

CONRAD DE MARBOURQ, inquisiteur contre
les lucifériens du Moyen Age. — ix, 1045-52.

CONRAD DE MEQENBERO, de Magdenberg, ov.
de Monte Puellarum. — Notice [B. Heurtebize],
ni, 1155, — D. H. G. E., xm, 491-95.

CONRAD DE SAXE. — Notice [A. Teetaert], XIV,
1233-35. — Médiation de Marie, ix, 2400.

Voir D. Sp., in, 15A8; /.. T. K.., vi, 152; S. Uirotto,
0. F. M., Corrwio di Sassonia prediculore e mariologo del
sec. X I I I , coll. Biblioteca di studt Srancescani, Florence,
1952; cf. D. I I . G. E., xm, 501; Catholicisme, m, 46.

CONRAD DE SUBURRA. — Voir Anastase IV.
CONRAD D'UTRECHT. — Notice [B. Heurte-

bize], ni, 1155.
QONRADIN DE HOHEIMSTAUFFEN. — Et le

trône de Sicile : sous Urbain IV, xv, 2289, 2291 ; sous
Clément IV, ni, 59-60.

CONRY, Conrius (Florent). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], ni, 1156.

OONSALVI (Hercule), cardinal, né à Rome le 8 juin
1757, mort en 1824. — Secrétaire d'État de Pie VII,
il prit une part prépondérante dans les négociations
qui aboutirent an Concordat.

Voir ni, 744-47, 755-56, 759; — destitution de la
Secrétairerie d'État, 770; — son avis négatif tou-
chant le concordat de Fontainebleau, 775; — réin-

tégré secrétaire d'État, négocie le concordat de
1817, 776. — Son attitude à l'égard de Ricci et du
synode de Pistoie, xn, 2228.

On trouvera dans Catholicisme, III, 46-47, et dans
D. I f . G. Iï., xm, une biographie complète lie Consnivi
et la bibliographie le concernant.

CONSANGUINITÉ. — Parenté naturelle, xi, 1995-
98. — Péché d'inceste, vu, 1544-54; cf. ix, 1346. —
Voir Empêchements de mariage.

CONSCIENCE. — Étude générale [A. Chollet], ni,
1156-74.

1° Conscience psychologique. •— 1. Philosophie ira-
illliwneUe : Genre de connaissance due à la C., ni,
1157; — règles pour en établir les frontières dans
l'ordre naturel et dans l'ordre surnaturel, 1157-59.
— Connaissance intuitive du moi, i, 280; — de
l'âme par ses opérations, x, 310, 314; cf. xm, 1853;
— de notre liberté, ix, 665-66; xi, 1537; — du prin-
cipe de contradiction, iv, 903; — des relations
de cause efficiente et de cause finale en nos actes, n,
2027, 2034. — Expérience de ce qui se passe en
nous, v, 1818,-1826. — Rôle dans l'évidence et la
certitude, 11, 2160, 2167; cf. v, 1729. — C. mainte-
nant unité et personnalité dans la série des phéno-
mènes, x, 305-10, 329; — condamnant la métempsy-
cose, 1593-95. — Conscience et discernement des
esprits, iv, 1404. — C. de notre impuissance et néces-
sité morale de la grâce, vi, 1591. — 2. Philosophie
moderne : Moi. — C. chez W. James, Maine de Biran,
Kant, x, 310; Fouillée, 323, 325. — C. et matéria-
lisme : Huxley, 296; Wundt, 316; Haeckel, 316-17;
— théorie de l'épiphénoméntsme, 303; et discussion,
308. — Courant de C. en communion au moi per-
sonnel, 309. — C. et monisme psychologique ; Va-
cherot, 320; Spencer, 323; Fouillée, 325; Bergson,
328. -- C. et réalisme : Husserl, xm, 1879; Blondel,
1884. — 3. Idée de Dieu : Rôle de la C. selon Juvé-
nal, iv, 897, 906-07; Esparza, 904, 905 sq.; Mansel,
1284; Hamilton, 1280, 1294; W. James, 1290;
Vacherot, 1202; les modernistes, 1300. — C. et
Absolu de Schelling, xi, 1870; — et Synthèse de
Hegel, vu, 430; xui, 1768; xv, 1789, 3343; — et
Inconscient de Hartmann, iv, 1274-75, 1277-79;
xi, 1871; xii, 1313; xv, 3346. — 4. Origine de la
religion : Inconscient illusoire (P. Janet), xm, 2244 ;
cf. 727. — Subconscient à valeur objective (W.
James), 2248; 727; cf. v, 1808. — Religion et C.
claire (Boutroux), 2261; (H. Bergson), 2264. —
Incompétence des témoignages de la C., 2285. —
La C. dans la religion naturelle de Rousseau, xiv,
122, 130; xii, 558-59; — chez les unitarlens, xv,
2169. — Religions de l'Inde ; G. de l'identité avec
Brahman, xi, 1859; — illumination bouddhique
au delà de la C., xm, 2270. — Théorie sociologique :
C. individuelle et C. sociale, 2207, 2211. — 5. Origine
du dogme : Schleiennacher, iv, 1582; v, 1808; xn,
858-59; xv, 1790; — Sabatier, iv, 1583; — Loisy,
1583-84; vi, 137; — modernisme en général, iv,
1300, 1584-86; vu, 564; vin, 1385 (prop. 27 et 31,
décret Lamentabili); cf. x, 2015, 2017, 2020, 2021-
22, 2030, 2032 (simples indications). — 6. La cons-
cience, l'inconscient et les phénomènes mystiques :
Clément d'Alexandrie, 2602; — Pseudo-Denys,
2611; — Richard de Saint-Victor, 2613 (sentiment
de la présence divine); — S. Jean de la Croix, 2621-
22, 2624 (présence divine); — Ste Thérèse, 2632
(C. de l'extase), 2636, 2644 (présence); cf. v, 1811-
13, 1825; ni, 1626, 1630, — C. dans l'extase, v,
1892-93; — de la n torche » mystique, 1860. —
Explication psychologique (J. Delacroix, Leuba,
James), x, 2654-58; xv, 559, — Subconscient et
esprit prophétique, xm, 727; — et la métapsy-
chique, x, 1570-71. — 7. Conscience de soi et per-
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sonnalité (dans la philosophie moderne) : De Des-
cartes à.Rosmini, vu, 429, 432, 457-58; — Gunther,
431-32; — application à la Trinité, xv, 1793, 1795-
96; à l'incarnation, vu, 554-56. — Rosmini et
l'union hypostatique, 557-58. — C. divine et C.
humaine dans la kénose, 560-61; cf. vin, 2348; —
la subconscience du Christ (thèse de Sanday), vu,
561-63. — C. messianique dans le Christ (thèse
moderniste), 565; vin, 1385; progrès de la C. mes-
sianique, 1387-94; — critique de la thèse, 1394-97;
cf. 1174-75. — S. Varia : C. superficielle et incons-
cient dans la préparation à la fol (P. Rousselot),
vi, 261-62. — C. dans l'intuition de l'idée (chez les
ontologistes), xi, 1040. — C. et sentiment fonda-
mental chez Rosmini, 2924; et inconscience dans
les âmes séparées, 1387. — Sur le « sommeil » des
âmes dans le Sê'ôl, xv, 2957-58.

2° Conscience morale. — 1. Considérations géné-
rales, in, 1159-60. — C. morale et preuves de l'exis-
tence de Dieu, iv, 896, 902, 904, 906-08, 923. —
2. Sa raison d'être : Volontés inférieures dirigées
dans le sens de la volonté supérieure de la loi, in,
1160-61, 1170; — de toute loi : naturelle, n, 1014;
divine positive, 1015; ecclésiastique, 1015, 1017;
civile, 1015. — Règle pratique et prochaine de
moralité, x, 2398-99, 2403; xiu, 418, 440; XiV,
2699. — Distinction du for externe et du for de la C.,
vi, 526; x, 2405; xii, 1138-49. — 3. Éléments intel-
lectuels : Jugement de conformité à l'ordre, ni,
1161; cf. ix, 874. — Rôle de la prudence : discer-
nement, xiii, 433, 1025, 1059; formation de la C.,
xv, 1002; cf. 1027, 1034; cherche la certitude pru-
dentielle, 964-65. — En cas de doute, la C. ne peut
agir, xiii, 1047. — C. antécédente et subséquente,
in, 1162, 1166. — Défauts intellectuels : Ignorance,
ii, 1016; vu, 732-37; xi, 905; xii, 194; — erreur, v,
444-45; — C. fausse de bonne foi, 11, 1011; cf. vin,
1084; — application au péché d'hérésie, vi, 2219. —
Remèdes aux défauts intellectuels : étude, v, 445 ; —
attention, i, 2216-18; xiu, 1049; cf. supra, Rôle
de la prudence. — 4. Analyse de l'acte de conscience :
syndérèse, ni, 1162-63; xiu, 418; xiv, 2292; —
science morale, ni, 1163; ix, 880-81, 883-84; — le
conseil, ni, 1175-76; — le jugement prudentiel,
cf. supra. — 5. Éléments a f f e c t i f s : En général, 1164-
65. — Appel et attrait du bien, il, 837 ; cf. APPÉTIT,
i, 1694; — ordre moral et fin dernière, v, 2488-93;
cf. x, 2463-65; — déformation de cet attrait au
bien, xii, 211. — Éléments affectifs contraires :
crainte, ni, 2012-14; habitudes mauvaises, vi, 2022,
2024 ; —passions et tentations, xi, 2227, 2228, 2230-
32, 2238-40; xii, 194; cf. xnr, 1048, 1055 (prudence
et passions); — difficultés des occasions, xi, 905-15;
••- peine des suites du péché, xii, 219. — On pourra
aussi se référer aux influences sur le volontaire, xv,
3302-04. — 6. Origine de la conscience morale : His-
torique, m, 1165; cf. ix, 879-80, 885-89; xi, 2429-
31; cf. 2431-33. — Cf. iv, 161-62 (Décalogue);
vi, 137-40 (voix de la C. naturelle); x, 2424-27. —
7. Propriétés : Immutabilité et mobilité de la C.,
ni, 1167-68; motifs d'ordre objectif, 1167; cf. supra,
Défauts intellectuels; — motifs d'ordre subjectif,
1168; cf. supra. Éléments affectifs contraires; —
tempérament, xin, 1060; — impossibilité du dis-
cernement prudentiel, 1058-59; — passions et dis-
cernement, 1062; — négligence volontaire, 1065. —
Voir causes du péché, xii, 191-201. — Certitudes et
incertitudes, ni, 1168. — C. douteuse, iv, 1820;
voir ("n/y-a, Note additionnelle. — Force impérative,
mélangée de non-obligation, ni, 1169-70. Voir
supra. Règle pratique et prochaine de moralité. —
8. Fausses prétentions de la conscience : fausseté de
la conception sociologtque d'une C. commune,

source de toute obligation et de toute sanction,
1070-74; — à rapprocher de la théorie sociologique
de Durkheira, xin, 2207. — 9. Maladies de la
conscience, w, 1174. — Sur le scrupule, xiv, 1735.
Voir Note additionnelle, 2°.

No(e additionnelle. — 1° Sur les sanctions de la cons-
cience, quelques précisions peuvent être apportées. —
1. Tout d'abord la conscience postule une sanction
morale. Le mérite appelle la récompense; le démérite,
la punition. La sanction morale est la récompense ou le
châtiment attachés à la pratique ou à la violation du
devoir. Elle n'est pleinement morale que si elle comporte
une exacte proportion entre la vertu et su récompense,
entre la faute et son châtiment. L'existence d'un tel
rapport est exigé par la raison ; c'est une loi de « justice
non écrite » qui veut que la vertu soll récompensée et le
vice puni. Cela, au nom de l'ordre morui et, par delà
l'ordre moral, au nom de l'ordre universel ; le bon sans
récompense, le méchant sans punition, à plus forte
raison, le bon malheureux, le méchant dans la joie, ce
sont là deux injustices, deux désordres également insup-
portables. — 2. Or les saiirllons terrestres sont insuffi-
santes ; a ) Les sanctions terrestres sont de différentes
sortes. On énuinère : les sanctions naturelles, constituées
par le plaisir ou la douleur (joie ou peine) résultant
naturellement, dans l'ordre physique, des actes bons ou
mauvais accomplis; — les sanctions sociales, constituées
par la récompense ou le châtiment qu'attribue A nos
actes une autorité extérieure; ces sanctions sont ou
ill//uses, quand elles émanent de l'opinion publique, ou
légales, quand elles émanent de l'autorité publique;
— enfin la sanction intérieure de la conscience : satisfac-
tion et paix en face du devoir accompli; remords à la
suite de ta faute commise, b) Ces sanctions sont insuf-
fisantes. Ne parlons pas des sanctions naturelles qui
peuvent ne pas exister. Bien plus, il arrive assez souvent
que des actes bons entraînent des conséquences fâcheuses
et que des actes mauvais soient suivis d'elTets humai-
nement heureux. Les sanctions intérieures de la cons-
cience sont trop dépendantes de notre sensibilité pour
être sûres et proportionnées. Des justes souffrent parfois
de scrupules qui les tourmentent plus que le remonis;
des méchants ont leur conscience obnubilée qui les
laisse parfaitement tranquilles. Les sanctions nodules
sont encore moins sûres et moins proportionnées que
celles de la conscience. La société, c'est le monde avec
tous ses préjugés ; il récompense et punit plutôt ceux
qui lui plaisent ou lui déplaisent que ceux qui ont bien
ou mal agi. Les sanctions légales ont peut-être lin carac-
tère moral plus accentué, bien qu'on puisse encore dis-
cuter de la moralité d'une sanction qui se présente avec
l'aspect de contrainte sur la liberté humaine. Observons
simplement que de telles sanctions ne sauraient atteindre
tous nos actes moraux et, do ce chef, qu'elles se révèlent
insuffisantes. Le méchant peut d'ailleurs échapper aux
punitions et le juste, au contraire, peut être privé de
toute reconnaissance extérieure. Et puis, quelle récom-
pense assigner au héros qui sacrifie sa vie? Quelle puni-
tion, au criminel qui échappe à la justice et meurt sans
avoir été inquiété?

C'est ainsi que la nécessité morale d'une sanction —
Impossible ù réaliser complètement en cette vie — est un
excellent point de départ pour démontrer l'existence
d'une vie future dans laquelle Dieu, juge souverain et
équitable, donnera à chacun ce qui est dû à ses œuvres.
Voir supra. Conscience morale et preuves de l'existence
de Dieu.

2° « I-a conscience qui ne peut sortir d'un doute incoer-
cible doit s'abstenir d'agir. Mais, si elle est forcée d'agir
et d'agir sans retard, que fera-t-elle? C'est là un problème
qui a suscité bien des polémiques entre moralistes... »;
et. t>. T. C; xni, 1047. —• Nnua ne faisons que signaler
d'un mol le recours à l'épikie, cf. v, 35M, déjà connue
des anciens théologiens, et, xm, 429-30, Albert le Grand,
S. Thomas; '146, Jean Nyder; 448, S. Antonin; 454,
Summas confessvrum. — Mais 11 s'agit surtout de chercher
une règle légitime de conduite en choisissant, entre plu-
sieurs opinions divergentes, celle qui pourra donner à la
conscience le moyen de former un jugement prudentiel
où elle sera en sécurité. C'est toute la question du pro-
babilisme, qui se rattache intimement au problème
moral de la conscience, niais qui, vu son importance
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doctrinale et historique, doit normalement être abordé
à pari. Toutes les questions relatives au rigorisme,
tutiorismc, probabiliorisme, probabilisme et laxisme
seront donc rappelées à Probabilisme. A. MICHEL.

CONSCIENCE (Liberté de). — Voir Liberté.
CONSCIENCIEUX, Conscientiarii. — Notice [F.

Vernet], in, 1174.
CONSÉCRATION. — Voir art. Eucharistie, §

Messe.
CONSÉCRATIONS LITURGIQUES. — Le Pon-

tifical prévoit six C. proprement dites; deux concer-
nent les personnes, quatre les choses : C. du prêtre
élu à l'épiscopat, v, 1705,1708; C. des vierges, i, 18;
ix, 836; C. des églises (ou dédicace), v, 1711; ix,
836; C. des autels fixes, i, 2581; v, 1711; des vases
sacrés (calice et patène), 1711. Mais le mot « consé-
cration » déborde fréquemment celte acception
stricte. Si l'on considère que la C. est une dédicace
faite avec une huile sainte, il faudra parler de la
C. des cloches (Tables, 603); des prêtres, dont l'ordi-
nation comporte l'onction de l'huile des catéchu-
mènes, xi, 1267, 1269, 1272-73, 1361, 1395; des
rois et des reines, ix, 836 ; xiv, 482. Bien plus, le
droit canonique, rapprochant dans le même canon
« les choses consacrées ou bénites d'une bénédiction
constitutive », laisse entendre que choses et per-
sonnes à qui sont départies de telles bénédictions
sont en réalité Consacrées d'une façon permanente
au service de Dieu (cf. xiv, 474-75; u, 636, bénédic-
tions consécratoires) : bénédiction des abbés et
abbesses, i, 12, 18; ix, 836; des chevaliers, 836. Les
vœux religieux consacrent ainsi à Dieu les per-
sonnes qui les émettent, xv, 3266-76; et il y a
sacrilège à violer les personnes et les lieux consacrés
ainsi à Dieu, xiv, 694, 695, 696, 698, 699-702; xv,
3074, 3075, 3081-82.

L'huile sainte qui sert principalement aux C. est
le saint chrême, lui-même consacré par l'évêque,
il, 2406-11 (Tables, 603). On sait que la C. de l'autel
requiert l'insertion de reliques de martyrs, xi, 432
(IP co'nc. de Nicée); xin, 2337, 2359-60. Voir dans
l'Église copte, x, 2302; et dans le rite nestorien-
chaldéen, xi, 318, 322.

« Les consécrations, écrit M. De Clercq, furent d'abord
réservées a l'évêque et se trouvent au Ponlllical romain...
Le droit a accordé la faculté de taire des consécrations à
quelques autres dignitaires également ; aux cardinaux
(ean. 2:19, § 1, 20°); aux prélats et abbés nullius, en ce
qui concerne les églises et autels, les calices et patènes
(can. .123, g 2); aux vicaires et préfets apostoliques
(can. 294, g 2) et aux pro-vicaires et pro-prélets (can. 310,
§ 2), en ce qui concerne les autels portatifs, les calices et
patènes. Les abbés de regiminc ont conservé divers pri-
vilèges. Tout Ordinaire ou prêtre délégué peut, dans les
cas prévus au can. 1200, § 1, 2, consacrer à nouveau un
autel. Enfin des induits du S.-Siège peuvent accorder le
privilège de taire une ou plusieurs consécrations » (Naz,
Traité, il, n. 476).

C. dans l'A. T., vu, 1303; xv, 3187; — dédicace
du Temple, xm, 2807.

CONSÉCRATIONS VOTIVES. — C. au Sacré-
Cœur, ni, 339 (C. partielles); 340-43 (C. du genre
humain, par Léon XIII). — C. au service de Marie,
ix, 2470-71.

CONSEIL (acte humain). — Étude générale [A.
Gardeil], ni, 1175-76. — Aboutit à l'acte d'élection,
iv, 2243, 2248. — Rôle dans le discernement pru-
dentiel, xiu, 1029; — C. et consentement, 1040;
— perfection du C., 1042; cf. 1060-61; 1064; xv,
1001. — La crainte, adjuvant du C., ni, 2012.

CONSEIL. — Conseil des Anciens. — Élection de
Jean Portalis au C. des Anciens, xn, 2594.

Conseil des Cinq Cents. — Déportation des prê-
tres insermentés et Portalis, xn, 2594,

Conseil des Deux Cents (Grand). — Approbation
delà doctrine de Zwingli et abolition de la messe, xv,
3829; — introduction de la Réforme à Zurich, le
Petit Conseil se montrant plus réfractaire à Baie,
3870; cf. 3873-75.

Conseil épiscopal. -- Ce sont les personnes que le chef
du diocèse choisit librement et consulte sur les affaires
de l'administration du diocèse. L'institution n'a rien de
canonique ; le Code est muet à son sujet. Toutefois, le
Code prévoit un certain nombre de cas où l'Ordinaire est
obligé de prendre l'avis ou d'avoir le-consentement de
certaines personnes avant de promulguer une décision.

L'avis du chapitre est requis, sans toutefois que l'Ordi-
naire soit obligé d'y conformer sa décision, dans quatorze
cas : nommer ou révoquer les examinateurs prosynodaux
(can. 386, 388), pour unir, diviser ou démembrer des
bénéfices (can. 1248), ordonner une procession extraor-
dinaire (can. 1292), nommer des chanoines (can. 403),
fixer les taxes funéraires (can. 1231). Voir aussi, les can.
1520, 394, 2292, 406, 1359, 895, 494, 400, 454, g 3, 5.

L'Ordinaire doit prendre l'avis du curé pour nommer
un vicaire coopérateur (can. 476, § 4); il doit entendre
les intéressés avant de réduire les charges des fondations
(can. 1517, § 3).

Le consentement du chapitre (ou des consulleurs dio-
césains) doit être pris collégiaicmcnt par le vicaire capl-
tulaire dans les cas prévus aux can. 113; 95S, § 1 ; 373,
g 5. L'évêque a besoin de ce consentement dans les cir-
constances énumérées aux can. .194, g 2; 712, g 2;
1532, g 3; 153.1; 1541, g 2; 1542; 1653; 1182. Il a besoin
également du consentement des examinateurs synodaux
pour dispenser d'examen un clerc candidat A une cure
(can. 459, g 3). — D'après A. Bride, dans Catholicisme,
l, 1131; in, 83.

Conseil œcuménique des Églises. — Voir Œcumé-
nisme.

Conseil paroissial ou ourial. — C'est le nom donné,
en beaucoup de paroisses, surtout en France après la
Séparation, aux conseils de fabrique prévus par le droit
canonique (can. 1183, 1184). Le recteur d'une église, en
elTet, comme l'évêque pour son diocèse (cf. Tables. 37;
can. 1520), est obligatoirement assisté dans son admi-
nistration d'un conseil qui, lorsqu'il s'agit d'une église,
est appelé conseil de fabrique. Le mot « fabrique ° sert
à désigner l'ensemble des revenus d'ime église. Le conseil
de fabrique n'est donc que le conseil d'administration
dont le recteur doit s'entourer dans la gestion des biens
de son église (Naz, Traité, ni, n. 31).

On trouve le C. diocésain ou paroissial dans
l'Église syrienne, cf. D. T. C., xiv, 3083; ou même
dans l'Église anglicane, xin, 889.

Conseil privé (Grande-Bretagne). — Le C. privé de
la reine s'est fait remarquer, malgré son manque
d'autorité doctrinale, xm, 1371, dans certaines
affaires doctrinales du siècle dernier : affaire Gor-
ham, 1370; — Denison, 1374; — les Essags and
reuieivs, 1379; — la Church Association, 1395, 1398.

Conseil des supérieurs religieux. — Ce conseil est
un groupe de religieux olucleHement chargés d'aider le
supérieur dans son gouvernement. Comme la question
est uniquement du ressort du droit canonique, on se
reportera à l'art. Conseil fchel 1rs religieuse) (M. Lalmant),
dans D. D. Can., iv, 268-80; résumé dans Catholicisme
(ft. Jombart), in, 75-77.

Conseil de vigilance. — L'encyclique Pascendi,
parmi les remèdes prescrits contre le modernisme,
demande, dans chaque diocèse, l'institution d'un C.
de vigilance, x, 2034; prescription renouvelée par
le motu proprio Sacrorum antistitum, xn, 1727.

CONSEIL (Don de). — Voir Dons du S.-Esprit.
CONSEILS, CONSEILLERS. — Leur responsabi-

lité, en matière de restitution, xm, 2482-83,2488-89.
CONSEILS ÉVANQÉLIQUE8.—Étude générale

[E. Dublanc.hy], in, 1176-82.
1° Définition. — Sens général et sens restreint,

ni, 1176-77. — Auteurs invoqués : S. Ambroisc, l,
945; „ s. Augustin, 2440-43; — S. Thomas, xiv,
2825-27; cf. xv, 1006; — S. Alphonse de Liguori, i,
916-20 (spiritualité et ascétisme).
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2° Existence et excellence. — Enseignement scrip-

turaire, n, 2321, 2322-23; cf. xi, 2419-20; in, 1177,
1178; xiii, 2159-60; xiv, 852; xv, 3250, 3258; cf. I,
2055, 2059, 2073. — Enseignement traditionnel, ni,
1178-80 (chasteté); cf. i, 2055, 2059 (ascétisme),
2075 (pauvreté, détachement), 2076 (obéissance). —
C. évangéliques, origine de la vie religieuse, xv,
3153-54. — Pratique des; C. évangéliqucs dans les
premiers siècles de l'Église, ni, 1178-79; cf. i, 1134-
35, 2073; xin, 2161; xv, 3248, 3250-55, 3258-63;
cf. S. Antoine, xv, 315G; S. Basile, n, 455-58; S. Au-
gustin, i, 2472 sq.; cf. 2477, 2478-79; xm, 5;
S. lienoît, n, 702-12. — C. évangéliques dans les
ordres mendiants au xm8 s., ni, 1179; — Frères
Mineurs, vi, 811; xv, 2979; dissensions et divisions,
vr, 812-23; xiv, 2527 (spirituels); voir Frères
Mineurs; — Frères Prêcheurs : défense des C.
évangéliques contre Guillaume de Saint-Amour,
757-62; xn, 1230-35; cf. n, 969 (S. Bonaventure) ;
S. Thomas : notion de la pauvreté religieuse, vi,
896-97; cf. Mendiants (Querelle des). — C. évan-
géliques du XIIIe s. à nos jours, ni, 1179-80; —
réfutation des adversaires, xv, 3225-30; documents
du magistère, in, 1179-80; i, 679; xv, 2593, 2599
(vaudois); vi, 781 (fraticelles) ; xv, 3596 (Wiclet),
1481 (décret du cône. de Trente sur les réguliers);
xn, 2221 (prétendue réforme des réguliers par le
synode de Pistoie); xiv, 2903 (Syllabus, prop. 52); —
cf. ix, 2041 (Margounios).

3" Relations avec ta perfection et l'état de perfection.
— Avec la perfection, ni, 1180; xn, 1222-24, 1227-
29, voir Perfection; — cf. xv, 3153; — l'esprit du
scapulaire, esprit des C. évangéliques, xiv, 1255; —
tiédeur, obstacle aux C. évangéliques, xv, 1027. —
Avec l'état de perfection à acquérir, ni, 1181; voir
Religieux. — Avec le salut et la perfection d'autrui,
1181 ; cf. i, 2057-59; n, 2325-26.

Voir, outre Religieux, Vveux de religion et Perfection,
l'art. Imperfection; et le livre du P. Timothée Richard,
0. P., Études de theot. morale, Le plus parfait, Pliri'»-
Bruges, 1933.

CONSENTEMENT. — Acte de la volonté. —
Notion. Psychologie. Morale. Historique [A. Gar-
deil], in, 1182-86.

1° Principes généraux. — 1. Notion, ni, 1182. —
2. Psychologie : acte humain, se confondant avec
élection, 1182-83; cf. I, 343; v, 2243, 2246. —
3. Morale : Généralités, ni, 1183. — C. et acte
volontaire, xv, 3301 ; — partait et impartait, 3304-
05; — explicite et interprétatif; exprès et tacite;
actuel, virtuel, habituel, 3305 ; cf. vu, 2268, 2271 ;
xv, 3097; — direct et indirect, 2305-08. — Causes
influant sur le C. volontaire, 3302-04; cf. supra,
Conscience; éléments intellectuels et affectifs con-
traires. — Application au péché : péché, acte
volontaire, même dans la simple omission, xn, 147,
149-50, 154, 159; — C. influencé par le manque de
délibération, 229; par la sensualité, 179-83; l'igno-
rance et l'erreur, 185-91, 194-95; par la crainte, lit,
2012-14; par la passion, xi, 2230-32; xn, 195; par
le manque d'advertance (même pour des fautes
graves comme l'adultère et la fornication), 229-31 ;
cf. vi, 609. — Qualité du C., xii, 231-33. — C. à
la délectation morose, iv, 245-50; xii, 184. — Sen-
timent et C. dans la tentation, xv, 126.

2° Applications juridiques. — 1. Contrais : C.
légitime, ni, 1658; — qualités du G-, 1659-60; —
vices du C. (erreur, violence et crainte, dol), 1660-
64. — Personnes incapables de contracter par
défaut de C., 1656. — 2. Entrée en religion : le C.
libre est requis pour l'admission au noviciat et à la
profession religieuse, xm, 2173, 2176 (can. 542, 1°;
572, § 1, 4°). — 3. Serment et vœu : Nécessité d'un C.

tout au moins sur la matière essentielle, xiv, 43 ; —
exempt de violence et de crainte et pleinement
libre, 1944 (cf. can. 1317, § 1, 2). — Le vœu com-
porte une promesse volontaire et délibérée, xv,
3199 (can. 1307, § 1); aussi tout vœu émis sous
l'influence d'une crainte grave et injuste est nul de
plein droit (ibid., § 2). — 4. Mariage : le C. tait le
mariage, ix, 2133 (Nicolas I"); cf. 2135 (Institutes),
2138 (Yves de Chartres), 2141-42 (Anselme de
Laon), 2144-45 (Hugues de Saint-Victor), 2151
(Décret de Gratien), 2152-53 (Pierre Lombard), 2156
(Summa Sententiarum), 2158 (Alexandre III),
2159, 2160-62 (Décrétâtes), 2171. -- Doctrine des
théologiens du xin" s., 2182-86 (contrat et mariage),
2187, 2188-90 (qualités et vices du C.), 2191 (for-
mation du contrat), 2195, 2203 (doctrine classique :
forme du contrat), 2205. — Après le cône. de
Trente : C. donné devant le curé et deux témoins,
ix, 2248 (décret Tametsi); le curé lui-même actif
et consentant, 2295 (décret Ne temere de Pie X). —
C. par procureur valable, 2258-60. — Rôles des
parents : leur C. est-il nécessaire? 2r227, 2135-36,
2141-42; 2246, 2266, 2271. — Législation actuelle :
C. nécessaire (can. 1081, § 2), 2295; — qualités du
C., 2297; — conditions annulant sa validité, 2296;
cf. 2297-98 (erreur, violence); — personnes inha-
biles à contracter, 2297. — Voir Mariage, § Empê-
chements. — L'empêchement de rapt n'existe que
si l'enlèvement est fait contre la volonté de la
femme, xm, 1670. — 5. Baptême : défense de
baptiser les enfants d'infidèles sans le C. des
parents, il, 341-55 (cf. Tables, 365); — décret de
Martin V au sujet d'entants juifs, x, 202 (et corriger,
aux Tables, ibid., la référence xi, 402). — 6. Res-
titution : obligation de justice au consentant, xm,
2484-85.

Consentement universel. — Son autorité (d'après
les traditionalistes), iv, 808.

La preuve de l'existence de Dieu, Urée du consente-
ment universel des peuples, est ordinairement tormulée
de cette sorte : « C'est un tait que l'humanité, dans son
ensemble, admet l'existence de la divinité. Or pareille
unanimité morale serait inexplicable, si l'objet de cette
croyance était inexistant. Donc Dieu existe. »

La sociologie est intervenue dans la recherche de la
cause qui produit ce consentement universel. Cette
science est aujourd'hui suffisamment avancée pour for-
muler les conclusions suivantes : on retrouve partout
l'idée de Dieu sans la voir se former. On constate partout
que cette Idée existe déjà ; la loi en un Etre suprême
est le fondement de la religion des peuples primitifs.
L'école évoluttonniste avec Andrew Lang, l'école ethno-
logique catholique ttvec P. Schmitt sont d'accord sur ce
point, cl. D. T. C., xm, 2223. Les hypothèses échafau-
dées par les partisans de l'évolutionnisme, notamment
Lévy-Bruhl et surtout Durkheim, cf. 2196-2221, ne sont
pas parvenues à ébranler le caractère primitif de l'Idée
de Dieu. La véritable explication doit être cherchée
ailleurs que dans un phénomène d'évolution idéologico-
soclale. Elle présuppose d'ailleurs la remarque suivante :
l'argument du consentement universel prouve simple-
ment que la persuasion universelle, précisément parce
que universelle, émane de l'usage normal et universel
de la raison ; mais il ne conclut pas directement à l'exis-
tence de Dieu; il conclut simplement à l'existence de
raisons, quelles qu'elles soient, qui démontrent vrai-
ment, et pour l'ensemble des hommes, que Dieu existe.

Quelles sont ces raisons? On pourrait dire :
1° Que l'humanité primitive a utilisé, pour connaître

l'existence de Dieu, une démonstration populaire et de
sens commun. Cette démonstration existe i quand la
raison spontanée s'élève à la connaissance certaine de
l'existence de Dieu par une inférencc causale très simple.
Le sens commun n'a pas à s'embarrasser des dillicultés
soulevées au sujet de l'objectivité, de la valeur transcen-
dante et analogique du principe de causalité; et c'est
tout naturellement qu'il s'élève à la connaissance de la
CHUSC première » (Garrigou-Lagrange, Dieu, 66). Voir,
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sur l'universalité de la i:tinnaLssam;e spontanée de Dieu,
D. T. C., iv, 876-87. C'est encore ici de lu métaphysique,
rudimentaire sans doute, mais très réelle. En cherchant
Dieu, l'humanité primitive a l'ait de la métaphysique
sans le savoir, comme M. Jourdain faisait de la prose;

2° Que cette idée de Dieu, persistante dans l'humanité
à tous les âges de son existence, est un vestige de la révé-
lation primitive. L'hypothèse est. discutable el disculée;
mais elle est d 'autant plus vraisemblable que cette révé-
lation primitive est, pour le croyant, une vérité bien
proche de la foi, d'autant plus consolante qu'elle per-
mettrait de mettre, aujourd'hui encore, à la portée des
infidèles, l'étincelle de révélation et de foi nécessaire au
salut. On lira, à re sujet, la conclusion de K. Magnin,
dans l'art. RELUÎIUH, xm, 2288-92. A. MICHEL.

CONSÉQUENTE. — Volonté de Uieu conséquente.
Voir Dieu, § Volonté salvifique. — Ignorance C.,
vu, 734. — Grâce C. ou subséquente, vin, 403;
cf. vu, 654.

CONSERVATION. — Voir Création.
CONSIDÉRANT (Victor). — Notice, xiv, 2306-07.

— Cité : 2296, 2302; — sur le fouriérisme, vi, 622-
23, 626.

CONSIGNATION. — Rite Institué pour marquer une
personne du signe de la croix. Les catéchumènes rece-
vaient autrefois la consignation sur lé front; la confir-
mation était elle-même une consignation. — Voir
Chrisnwtion, Tables. 605; et Croix (Signe de la).

CONSISTOIRE. '•— Consistoire pontifical. —
Réunion générale des cardinaux présents à Rome
pour discuter les affaires importantes de l'Église,
n, 1722-23; cf. x, 1867. — Sur les canonisations,
n, 1652-54. — C. secret, semi-public, public, 1653.
— Cf. A. Uride, dans Catholicisme, ni, 84-86.

Consistoire protestant. — Chez les calvinistes, n,
1386-1871; cf. xm, 871. — Autorité supérieure au
pouvoir civil, 2091-92. — Dans le presbytérianisme,
111.

OONSISTORIALE (Congrégation). — Voir Cour
romaine, § Congrégations romaines.

OONSOBRINUS (Jean). — Notice [P. Servals], lit,
1197.

CONSOLATIONS SENSIBLES. — Phénomènes
mystiques : dangers, iv, 1411; — utilité (S. Jean
de la Croix), vin, 778; — ne pas s'y attacher
(Ruysbrœck), XIV, 416.

CONSOMMATION. — Consommation et non-
consommation du mariage. — Voir Mariage.

Consommation des temps. — Indications générales
dans l'Écriture et chez les Pères, v, 2506-08. — Voir
Fin du monde.

Point de vue économique. — Commerce et C., m,
393, 397, 401; — collectivisme et C., xm, 813; —
usage et C., 834, 836, 841, 844-45; xv, 2382.

CONSTANCE, vertu morale. — Nature. Définition.
Importance. Vices opposés. Moyen de l'acquérir
[G. Blanc], nr, 1197-1200. — C. et persévérance
(vertu de force), vi, 538; xn, 1256; xv, 1004. —
Vice opposé : l'inconstance, ni, 1198-99; cf. vi,
538; xm, 1066.

CONSTANCE (Concile de).—Voir Tables, 707-10.
CONSTANCE 1", surnomnié Chlore (le Pâle), empe-

reur (305-06). — Au point de vue doctrinal, rien à
signaler. Sa politique à l'égard des chrétiens fut
empreinte de bienveillance. Pendant la grande per-
sécution de Dtoclétien, x, 235-36, il se contenta,
au dire de Lactance, de démolir quelques églises,
sans effusion de sang. — Cité : v, 1538; vin, 1942-44.

CONSTANCE I I , empereur (337-361). — A la mort
de Constantin, i, 1807, il devint empereur d'Orient.
— Porté par Son tempérament à jouer le rôle de
souverain ecclésiastique, il se fit le protecteur de
l'arianisme et intervint fréquemment dans les luttes
doctrinales du IVe s. : Dès son avènement, pro-
tecteur des antinicéens, 1806; cf. il, 461-63; ni,

1320; ix, 1994; xm, 279; xiv, 3092. — Paul, chassé
de Constantinople, i, 1812; rentre à Constantinopic,
1816; expulsé et mis à mort, ix, 1468-69. — Cône.
de Sardique (343), i, 1812-13, 2147-48; v, 1550;
xiv, 1110, 1114. — Synode d'Antioche (344), i,
1815. — Athanase à Alexandrie, bienveillance
de C. (344), 1816, 2149. — Première formule
de Sirmium (351), 1818; xiv, 2175; déposition
de Photin, xn, 1533; xiv, 2175. — Députation
d'évêques à C. (353), i, 1818. — Cône. d'Arles
(353), déposition d'Athanase, 1819; ix, 633. —
Cône. de Milan (355), confirmation du précédent,
i, 1819, 2150; ix, 634, 1032; XIV, 1314-15. ~ C.
et Libère, i, 1819-20; ix, 632, 635, 641, 642, 643,
653. — Fuite de S. Athanase (356), i, 1820, 2150.
— S. Hilaire et C. (356), 1820; vi, 2390 sq., 2403;
ix, 640. — Deuxième formule de Sirmium (357), i,
1823; xiv, 2178. — Séleucie (358), i, 1823; xiv,
1786, 1789; ix, 635. — Rimint (359), i, 1827; xm,
2708. — Formule de Nikè, i, 1827, 1830; iv, 569;
xm, 2709. — Quatrième formule de Sirmium (359),
xlv, 2181-83; iv, 569; xm, 2708; xiv, 1788. —
Synode d'Antioche, élection de Mélèce, i, 1434,
1830; v, 1548; x, 521. — Suppression de l'immunité
d'impôts pour les biens ecclésiastiques, n, 868. —
Mort, i, 1830, 2151. — Loi contre la divination,
xiv, 2764.

Cité : i, 1403, 1814, 1818, 2148, 2156; ni, 1320,
2535; iv, 1708; v, 924, 1502, 1519, 1553; vi, 657,
2373; vin, 1915, 1943-45, 1950, 1959, 1961, 1964,
1965,1966;ix,1468 ; xiv, 1314,1789,2175 ; xv, 2049.

CONSTANT l«r, empereur romain (337-350). —
Catholique, il s'efforça de rétablir l'unité religieuse
entre l'Occident et l'Orient; cf. i, 1807, 1809. —
Trois interventions principales ; réunion du cône. de
Sardique, 1812, 1814; v, 1550; — retour d'Athanase
à Alexandrie (346), i, 1816, 2149; — mission de Paul
et de Macaire en Afrique pour ramener les dona-
tistes, iv, 1690, 1707. — D. H. G. E., xm, 583.

Cité : i. 1816-17, 2148; vi, 657; vin, 1915, 1941,
1943; ix, 1468; xiv, 1110, 2175; xv, 232.

CONSTANT I I , empereur d'Orient (641-668). —
Au point de vue doctrinal, son intervention dans la
querelle du monothélisme est marquée par la publi-
cation du Type (648), x, 2320-21; voir l'article
d'É. Amann, xv, 1945-48; cf. in, 1264, 1338; vu,
107; x, 183, 186, 193, 2308; xm, 294. -- L'hérésie
fut condamnée au cône. de 649 par Martin Ier,
x, 186; C. II exila S. Martin, 185-86; et S. Maxime
le Confesseur, 449-50. — D. II. G, E., xm, 584.

Cité : x, 182; xii, 58; xiv, 1317; xv, 226, 229, 3116.
CONSTANTIN Ier, pape. — Pontificat [H. I-Iem-

mer], m, 1224. — Entrevue de C. et de Justinien II
à Nicomédie, xm, 1595. — Sur l'aventurier Phi-
lippicus Bardesanes, s'efforçant de restaurer le
monothélismc, x, 2321. — D. I I . G. E., xm, 589.

CONSTANTIN I I , pape. — Biographie [H. Hem-
mer], m, 1225. — Récit de son élection irrégulière,
de sa déposition et valeur discutée de ses ordina-
tions, v, 975-76 (art. ÉTIENNE III); cf. vu, 2345-46;
xi, 1283, 1286, 1290; xin, 2401-03, 2406, 2411,
2416. — D. H. G. E., xiii, 591.

CONSTANTIN I" LE GRAND, empereur romain
(306-337). — Édit de Milan, fin des persécutions, x,
236, 1764; — et service militaire, xiv, 1977. —
C. protecteur des chrétiens, v, 10; vu, 657; xm,
276; xiv, 1314; même en Orient, xi, 166, 169, 183.
— « Évêque du dehors », m, 1347 ; vi, 2374; il reste
le ii divin » empereur, xi, 2287. — Privilèges accordés
à l'Église, vi, 527; vu, 1235. - - C. et l'autorité
cpiscopale, iv, 461, 1689, 1703; — et la papauté,
x, 163,169 ; xm, 309 (d'après Marsile de Padoue) ; xi,
652 (d'après Nicon). — Développement des insti-
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tutions chrétiennes, ix, 795; x, 1365; xin, 699. —
La croix et C. : apparition, ni, 2349, 2355; — inven-
tion, 2342; vin, 998; — culte, ni, 2352; —parallèle-
ment, culte des reliques, xiti, 2334, 2338, 2347. —
Fondation de sanctuaires, vin, 998; xiv, 2069;
cf. n, 865. — Question pascale, xi, 846, 1954, 1956.

Lois impériales : contre l'usure, xv, 2322, 2330;
dimanche et vendredi, iv, 1312, 1314; cf. v, 473;
sur l'esclavage, 474; contre l'infanticide, vu, 1723.

C. arbitre des conflits doctrinaux : C. et Arius, i,
1781, 1783, 1789, 1793, 1800, 1802; — convocation
des conciles : Nicée (voir Tables, 659); Arles (315),
xin, 277; xiv, 2068; Tyr (335), i, 1803. ~ Inter-
vention dans le conflit donatlste, x, 1764; cf. iv,
1688. 1703, 1704-05, 1706; xm, 2572; xiv, 2068. —
Exil de S. Athanase, après quelques actes de bien-
veillance, i, 2144-46; cf. 1803-04; — exil de Paul
de Constantinople, 1806.

Données légendaires : conversion et baptême,
xiv, 2070, 2072; — donation de C., 2072-75; cf. i,
448; ix, 326; xn, 1630; xiu, 309, 316, 370, 376, 390,
1694; xiv. 248, 1285; xv, 2525, 2600, 3596, 3633;
— apparition des apôtres, xiv, 2070.

Cité : v, 1544, 1558, 1556, 1562; vin, 1942, 1945,
1947, 1948, 1951, 2425; ix, 1469, 1493-94; x, 326;
xi, 652; xii, 2322, 2324; xin, 1204; xv, 3414, 3433.

Voir Kliclie-Martin, ni, 17-114; Catlwlicistne, ni, 97-
100; U. H. G. K., xm, 593-608.

CONSTANTIN I I LE JEUNE (337-340). — Fait
rentrer S. Athanase à Alexandrie, i, 1807, 2146. —
Sa mort, 1809. — D. H. G. E., xui, 608.

CONSTANTIN I I I (mars-mai 641). — Son rôle
dans l'Ecthèse, et Jean IV, vin, 598; xv, 1946. -—
D. H. G. E., xiu, 609.

CONSTANTIN IV POQONAT (Le Barbu) (668-
685). — Abandonne implicitement le Type de
Constant II, xv, 1947-48. — Cité : in, 1338; x,
1693. — D. H. G. E., xiu, 609-611.

CONSTANTIN V OOPRONYME (740 775). —
Cité : in, 1339, 1340, 1363. — La persécution icono-
claste, cône. d'Hiéra, vu, 581-83. — La persécution,
583-84; cité : 580, 774. — D. H. G. E., xui, 611.

CONSTANTIN V I (780-797). — Cité : m, 1341,
1342. — Le cône. moechicn, xv, 290. — D.H.G.E.,
xm, 613.

CONSTANTIN V i l PORPHYROGÉNÈTE. — Sa
naissance (005), fruit d'une union illégale de Léon le
Sage,ix, 369-70; et. m, 1357, 1362, 1370-71, 1373,
1407, 1413-14. — D. H. G. E., xm, 615.

CONSTANTIN IX MONOMAQUE (1042-1055). —
Son rôle entre Léon IX et Michel Cérulaire, x, 443,
1677, 1678, 1689, 1696, 1702; xui, 1149. — Envoi
légendaire des insignes impériaux en Russie, xiv,
247. — D. H. G. E., xm, 618.

CONSTANTIN V, patriarche arménien.—Repré-
senté au cône. de Florence, i, 1932; xi, 1315.

CONSTANTIN, évoque bulgare, disciple des SS. Cy-
rillc et Méthode. — Notice [A. Palmteri], m, 1226.

CONSTANTIN, évêque de Constantia (Chypre).—
Travestissement de ses paroles au II8 cône. de
Nicée par les Livres Carolins, vu, 775.

CONSTANTIN I I , patriarche de Oonatantinople.
— Sa nomination au siège patriarcal, vu, 582.

CONSTANTIN ACROPOLITE. — Voir Acropo-
iiie (Tables, 21).

CONSTANTIN HARMÉNOPOULOS. — Notice
[S. Vailhé], m, 1226.

CONSTANTIN IVIANASSÈ8 (xii" s.). -- Poème à
son âme, i, 1011. — Sur la chute de Rome, xiv, 246.

CONSTANTIN MÉLITÉNIOTE. — Notice [S.
Valihél, m, 1226. — Deux discours sur la procession
du S.-Esprit, xv, 1760. — Compagnon de captivité
de Jean Beccos, vin, 659. — T.D.C.O., i, 421.

CONSTANTIN ŒCONOIV10S, théologien grec moderne
(1780-18.Ï7). — Ses écrits ont été publiés par son fils
Sophocle en trois tomes, Athènes, 1862-66 (cf. T.D.C.O.,
l, 538). Il a publié lui-même ses sermons à Berlin, 1833
(ibid., 541). Son Catéchisme, publié en 1814, à Vienne,
se trouve au t. l de ses œuvres (itiid., 542). — Cité sur le
péché originel : D. T. C., xii, 623.

CONSTANTIN ROSCH DE EISENHARZ, capiicin
(18G9-1944). "— Lecteur d'Écriture sainte au couvent do
Clèves. ftiève de l'université de Munster, il publia
d'abord des ouvrages scientifiques ; Der Aufbau der
heiligen Schriften des N. T., Munster, 1905; Die heiligen
Schriften des A. T., I" part.. Die historischen Schriften,
1905; puis il vulgarisa des traductions allemandes des
évangiles; enfin il donna des commentaires scriptufîures
destinés à la piété sacerdotale ; DU Aposleigesch., Pader-
born, 1925; Die bciden Brie/e des Ap. Paulus an die
Klirlittlier, 1925; Der Brie/ des Ap. Paulus an die Romer,
1925; Ein îîrief voll Freinte und Cûte. Paulus an seine
Lieblingsgemeinde m Philippi, 1933. Il publia également
un récit de son voyage en Palestine, Au/ biblischen P f a -
den. Reisenerrinerungen, 1933. En 1938, 11 (ut choisi
comme président de la société allemande de l'Œuvre
biblique catholique. On lui doit aussi des travaux sur
la sainte messe et sur V Imitation de Jésus-Christ. Depuis
1930, il était docteur honoris causa de l'université de
Munster.

Voir notice nécrologique dans Analecta 0. F. M. Cap.,
l.x, 1944, p. 108-11.

JULIEN-EYMABD D'ANOERS, 0. F. M. CAP.
OONSTANTINOPLE. — Conciles œcuméni-

ques. — Voir Tables, 660, 663, 664, 666. — Autres
conciles, ibid., 710, 732.

Église et patriarcat. — Voir Grecque (Église) et
Patriarcats.

OONSTANTIOS I", patriarche do Oonatantl-
nople. — Notice [A. Palmieri], ni, 1520; cf. 1435.

CON8TANTIOS I I , patriarche de Cohetantinople
(1834-35). — Son indignité, ni, 1435.

CONSTITUANTES (Assemblées). — Voir Ta-
bles, 281.

CONSTITUTION CIVILE DU CLERGÉ. —
Article général [C. Constantin], ni, 1537-1604. —
1. Origine : Église gallicane; cahiers de 1789; Cons-
tituante, 1537-41; — principes directeurs, i, 296;
ix, 512-13; cf. xv, 2980, 3463, 3468-G9. — 2. Pré'
mières mesures : suppression des privilèges et de la
dîme, ni, 1541; — biens ecclésiastiques confisqués,
1542; cf. 752; ix, 542; — suppression des ordres reli-
gieux, ni, 1544; cf. ix, 538; — liberté des cultes,
ni, 1546 ; cf. ix, 538, 699. — 3. Discussion et dispo-
sitions : Le comité chargé de la préparation, ni,
1548; — organisation des évêchés et paroisses, 1551 ;
— nominations aux bénéfices, 1552-55; — traite-
ment des ministres, 1555; — résidence, 1556. —
Louis XVI et Pie VI, 1557-58. — 4. Opposition;
serment; persécution des réfractaires : manifeste de
l'épiscopat (œuvre de Boisgelin, n, 943), ni, 1558-
71 ; — serment constitutionnel, 1571-77; — condam-
nation par Pie VI, 1577; xm, 332; xii, 1664-65;
cf. 1669; — organisation et établissement de
l'Église constitutionnelle, llï, 1579-81; — lutte
entre constitutionnels et réfractaires : Constituante,
1582; Législative, 1584 (serment Liberté-Égalité,
1586, 1595; cf. iv, 2417 et xiv, 807, Émery);
Convention, ni, 1587 (sécularisation du mariage et
mariage des prêtres, rôle de Durand-Maillane, 1588;
cf. iv, 1964). — 5. Suspension du culte constitution-
nel : tentative de déchristianisation, nr, 1589; —
« déprêtrisations » et déportations, 1589-90; —
culte de la Raison, 1590; — opposition de Portalis
aux déportations, xm, 2594; — régime de la sépa-
ration, ni, 1594; — réorganisation de l'Église
constitutionnelle, 1596; — dernières luttes des
constitutionnels et des réfractaires; sous le Direc-
toire, le concile du 28 thermidor an V. 1598-1600;
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— du 18 fructidor an V au 8 brumaire an VIII,
culte du décadi, 1600-02; le culte théophilanthro-
pique, xv, 518. — 6. Fin du schisme; Concordat,
ni, 1602. Voir Concordai de 1801 (Tables, 758).

Personnages mêles à la Constitution civile du clergé
et possédant une notice dans le D, T. C, — Opposants :
Boisgelin, II, 943; La Luzerne, vin, 2465; Le Franc de
Pompignan (?), xil, 2543; Oeforis, iv, 230; François,
vi, 732; J.'icquemin, vin, 259; Jordan, 1510; Mahé
(Joseph), ix, 1571; Maultrot, x, 398, 400; Mellloc, xiv,
807; Méraull (le lilzy, x, 570; Mézin, 1646; Reynaud,
xin, 2653; Tabaraud, xv, 1-2; VaiivIlUers, 2601. — Fn-
lîorabh's .* Futurs évoques constitutionnels : Graziani,
vi, 1751; Grégoire, 1854; Gouttes, ,1537; Lalande, vin,
2451; Lamourcttc, 2548; Le Coz, ix, 116; Maudru, X,
393; Parareau, xi, 1711; cf. Scipion Ricci, xin, 2663. —
Autres : Gaudin, VI, 1167; Ussoir, ix, 783; Minard, x,
1767; Sclineider (Euloge), xiv, 1519; Solari, 2336;
Tabourier, XV, 8; cf. Loménie de Hrienne, vi, 1136.

Voir P. de la Gorcc, Hist. religieuse de la Révolution,
5 vol., Paris, 1909-23; K. PrécHn, Les jansénistes du
X V I I I ' s. et la C, civile du clergé, Paris, 1934 ; A. Latreille,
L'Église cathol. et la Révolution, Paris, 1947; J. Leilon,
Bernier, 2 vol., Paris, 1938; M. Êmery, 2 vol., 1945-47;
ï^a crise rê.iîoîutionnaire, dans Fliche-Martin, 1949; dom
Lcclercq, L'Église constitutionnelle, Paris, 1934.

CONSTITUTIONS. — Constitutions apostoli-
ques. — Voir Tables, 220.

Constitutions politiques. — Voir État; Powoir.
Constitutions religieuses. — Définition, xin, 3167.
CONSUBSTANTIATION. — Voir Eucharistie,

§ Présence réelle.
OONSUBSTAIMTIEL. — Notion et applications

théologiques [II. Quilliet], ni, 1604-15. — 1° Ely-
mologie et notions philosophiques, 1604-OG. — 2° Le
terme s consubstantiel » (ôuooùoloç) : consacré dans
le langage de l'Église, 1606; voir Arianisme (Tables,
256, 257-58); I" cône. de Nicée, xi, 406. — 3° AppM-
cations : 1. Au Fils, m, 1607-13; cf. v, 2397, 2402,
2407. — Voir également : 2425-26 (S. Irénée),
cf. vu, 2444; v, 2432 (Tertullien); 2435 (Clément
d'Alexandrie), cf. ni, 158; v, 2437-38 (Origène),
cf. xi, 1520; v, 2444 (Denys d'Alexandrie); 2448
(rappel du cône. de Nicée); 2450 (S. Athanase);
2451 (S. Cyrille de Jérusalem); 2452 (S. Hiïaire),
cf. vi, 2421; v, 2353 (Victorinus Ater); 2454-55
(Cappadociens), cf. n, 453 (S. Basile); vi, 1842
(S. Grégoire de Nazianze); v, 2456 (Pères syria-
ques); 2457-58 (cône. de Rome de 380); 2461
(S. Maxime le Confesseur). — 2. Au S.-Esprit, ni,
1613-14. — Voir également : v, 702 (S. Irénée),
cf. vu, 2445; v, 705, 707 (Origène), cf. xi, 1520;
v, 712 (Hippolyte); 713 (S. Grégoire le Thauma-
turge); 714 (Tertulllcn); 718, 722 (S. Athanase);
725 (S. Cyrille de Jérusalem, S. Basile); 731 (S. Gré-
goire de Nazianze); 733 (S. Grégoire de Nysse); 738
(S. Éptphane); 740 (Didyme); 744 (S. Éphrem); 747
(S. Hilaire), cf. vi, 2426; v, 748 (S. Ambroise); 750
(S. Jérôme) ; 750-51 (S. Augustin). — 3. A la Tri-
nité, ni, 1614-15; cf. 2528-29 (circumincession). —
Voir également : S. Ambrotse, i, 949; S. Athanase,
2172; S. Augustin, 2347; S. Basile, II, 453; Clément
d'Alexandrie, ni, 159; S. Cyrille de Jérusalem,
2547 ; S. Denys, pape, iv, 424 ; Didyme, 754 ; Lucifer
de Cagliari, xv, 2657; Victorinus Afer, 2916. —
Cf. les différents Symboles; Trinité.

CONTA (Basile), savant roumain (1846-1882).— Son
monisme matérialiste, x, 318.

CONTARINI (Gaspard), cardinal. — Notice [B.
Heurtebize], ni, 1615. — Sa promotion au cardi-
nalat par Paul III, xii, 13 ; xv, 1415 ; — préparation
du cône. de Trente et de la réforme catholique,
1415, 1416, 1417 (principal auteur du Consilium
de emendanda Ecclesia; cf. xn,13), 1418, 1419,
1420, 1422, 1423, 1424, 1425, 1427. — Conférence

de Ratisbonne, l'Intérim, xïi, 15; x, 733-35 (mérite
des bonnes œuvres); — C. et Pighi, xn, 2095, 2097-
98; vin, 2162-64 (double justice); cf. xn, 15-16,
2415; — la double justice et Pôle, vin, 2162; et
Jérôme Aléandre, 2163; cf. i, 694. ~ C. blâme
Pôle, xn, 241. — Cité : vin, 2183; x, 731, 759; xn,
13, 14. 15. 2102.

Outre les deux ouvrages de Hunermann et II. Ruckert,
cités X, 735, on consultera ; le Concilium Tridenlinum, de
la GOrresgesellsehaft, xn, 131-45, 151-53, y08-14, 313-
14; la correspondance de C. avec le cardinal Hercule de
Gonzague, dans Friedensburg, Quellen und I''orsclmngen
aus Ual, Arch,, il, 161-222; et, pour ses activités comme
ambassadeur de Venise, II. Hackert, Die Slaciischrift
fSuspuril Contwinis und die polilischm VerhâUnisse
Venedigs ini sechzehnten Jalwhundert, Hcidelberg, 1940.
— D. I I . G. li; XTII, 771-784.

OONTARINI (Jules), évêque de Bellune, neveu du
précédent. — Doctrine minimisant le rôle de
l'homme dans la justification, vin, 2179.

CONTE A CORONATA (Mattco), canoniste franciscain,
contemporain, né ù Gênes le 7 mai 1889. — Cité plusieurs
fois en bibliographie. Son principal ouvrage est un com-
mentaire du Code en 5 vol., Institutiones juris ccin;
complété par 3 vol. De sacramentis, Turin, Marietti. Un
abrégé des Institutiones a paru sous le titre Compendium
f u r i s can. Autres écrits ; Jus publicum ecci,; Intcrpretatio
authentica Codicis, avec les documents du S.-Siège jus-
qu'en 1947; Monnaie practicum jiiris disciplinons et
criminalis regiilarlum; I I Teriordine francescano (légis-
lation canonique), traduit en plusieurs langues. — Cité ;
xiv, 18S7, 1904; xv, 2S49, 3064, 308:1, 3091.

CONTELORIO (Félix). — Notice [B. Heurtebi/.e],
in, 1616; cf. vin, 228.

CONTEMPLATION. — Voir Mystique.
CONTENSON ou CONTENSOUS (Guillaume-

Vincent de). —Vie. Œuvres [R. Coulon], ni, 1631-
33; cf. vi, 920. — Caractère de sa théologie, xv, 424,
488. — La raison de convenance en théologie, iv,
2372-73. — Révélation et inspiration, vu, 2147. ~
Foi et évidence in attestante, vi, 401, 442. — Trans-
mission du péché origine], xn, 528. — Forces
diminuées extrinsèquement dans l'état de nature
déchue, xi, 40. — Efficacité intrinsèque de la grâce
par la prédétermination causale, xn, 2984. — Se-
cours actuel opérant la justification, xv, 986 (l'opi-
nion de S. Thomas, vi, 1631-32). — A propos de
probabllisme : l'ignorance des préceptes de droit
naturel; coïncidence avec les thèses jansénistes,
xiii, 506-07. — Sur le péché de sensualité, xn, 182.
— Révélation et inspiration, vu, 2147. — Mario-
logie : sanctification de Marie en raison de la mater-
nité divine, xv, 941; cf. ix, 2364, 2425; — coopéra-
tion instrumentale de Marie à l'union hyposta-
tique (?), 2352. — Le corps du Christ et notre chair
après la communion, v, 1226; et notre résurrection,
ni, 513. — L'intention du ministre dans les sacre-
ments, vu, 2274-75.

CONTENTIEUX. — Voir Justice et Tribunaux.
CONTENTION. ~ Définition et moralité, n, 2264;

cf. vi, 1431.
CONTI (Armand de Bourbon., prince de). — Notice

[C. Constantin], ni, 1633.
OONTI (Michele-AngeIo). — Voir Innocent X I I I .
CONTI (Nicolas de').— Son voyage en Inde (xv" s.),

xiv, 3096.
CONTI (Sigismond de'). — Historien du début du

xvi» s., comblé de faveurs par Sixte IV, xiv, 2215.
CONTI DE SEGNI (Hugolin). — Voir Grégoire I X .
CONTINENCE, INCONTINENCE. — Notion.

Histoire. Législation canonique [H. Moureau], in,
1633-49. — L'article étant la continuation de
Célibat, voir ce mot (Tables, 565-66). — C, et devoir
conjugal, voir Mariage.

CONTINENTS. — Voir Encratites.
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CONTINGENCE et NÉCESSITÉ. — Voir Néces-

sité.
«CONTINUATION DE THÉOPHANE».—Sur

le sort de l'empereur iconoclaste Théophile, xnr,
1246 (purgatoire).

CONTOQONIS (Constantin). — Notice [A. Pal-
mieri], in, 1649.

Contogonis enseignait l'Inspiration des deutérocano-
niqnea, Ëttrcty<uy^) eis T^V Oeiav rpayi^v, p. 14. —
T. D. C. 0., 1, 660.

CONTRADICTION, TERMES ET PROPOSI-
TIONS CONTRADICTOIRES ou CONTRAI-
RES. — Le principe de C., voir Principes premiers.
— Liberté de C. et de contrariété, ix, 661 ; — indif-
férence de contrariété et de C. pour les jansénistes,
vin, 433; cf. troisième proposition, 485-91. —
L'hérésie, contradictoire d'une proposition de foi,
vi, 2313; voir cependant il, 3105-06; une vérité de
foi, contradictoire de l'hérésie, vi, 2213. — Dieu ne
peut réaliser des contradictoires, xv, 3354-55. —
C. et problème des distinctions (chez les nomtna-
listes), xi, 742-44; — Dieu et la réalisation des non-
contradictoires, 764; cf. 776. — Nicolas d'Autré-
court; principe d'identité et règle de non-contra-
diction, 570; — C. de l'être corruptible, 576. —
Nicolas de Cuse : par delà le principe de C., la
coïncidence des contraires, 607. — Pascal et la
méthode des contraires, 2174-75; cf. 2178. — Con-
trariété (à la loi, à la vertu), essentielle au péché,
xn, 152, 158,184, 192, 204. 213, 219; — contrariété
et prétérition dans le péché, 234.

CONTRAINTE. — Voir Violence.
CONTRAIRES. — Voir Contradiction.
CONTRAT. — Définition. Conditions de validité.

Obligation. Modifications [C. Antoine], ni, 1649-70.
1° Définition. — 1. Nature : C. et quasi-C., C. et

sollicitation, ni, 1649-50. — 2. Division des C.,
1650-52 (différentes espèces de C.).

Parmi les contrats ayant tait l'objet d'un article :
C. aléatoire», i, 695-703; cf. jeux de bourse, ir, 1100-10
(Tables, 70); — vente & terme (décret d'Alexandre Kl),
i, 719; xv, 2357; — aumône, bienfaisance, i, 2561-71
(Tables, 328; cf. Assistance, 281); — C. du cens (Calixte
III), II, 1351 (Tables, 499); — C. collectif de travail,
in, 1871-72; cf. xiv, 979-89; — dépôt, iv, 521 ; — dona-
tion, 1692; — fiançailles, v, 2271; — hypothèque, vu,
568;— louage, ix, 940; — mariage, 2276-78, 2279-82;
cf. 2288-95 ; — prêt de consommation et prêt de produc-
tion, xv, 2382-89; prêt à intérêts, titres le justifiant,
2374-77, 2379-84; — simonie, xiv, 2142, 2147 sq.;
usure, C. Illicites, xv, 2356-59; et. ix, 79-80; exceptions,
xv, 2359-60 ; licites. 236U-65; — vente et achat, 2623-35;
cf. Commerce (Tables, 645).

2° Conditions de validité. — 1. Quant à la matière,
ni, 1652-53; — cas de la simonie, conventions illi-
cites de droit divin et de droit ecclésiastique, xiv,
2147-54; — titres excluant la simonie, 2156. —
2. Quant à la cause, m, 1653-55. — 3. Personnes
'capables de contracter, 1656-58. — 4. Consente-
ment légitime, 1658-64; — vices du consentement :
erreur, 1060; cf. v, 446-48; violence, ni, 1061;
cf. 2013 (crainte); xv, 3091 (violence); dol, ni,
1663; cf. vi, 785-93 (fraude).

3° Obligation. — 1. Le C. engendre des obligations
de justice commutative, xiv, 1013. — Règles d'in-
terprétation des conventions, ni, 1664-66; — répa-
ration des dommages causés par exécution des
conventions, iv, 1683-86; acquittement des dettes,
xin, 2492-94; et restitution prévue par un C., 2497.
— 2. Extinction des obligations, in, 1666-67;
cf. xin, 2499-2500.

4° Modifications du contrat. — Serment, ni,
1667; — obligation qui en résulte, xiv, 1952; —
cessation de l'obligation, 1954. — Modalités, in,
1667-69. — Conditions, 1669-70.

CONTRAT SOCIAL. — Thèse de Jean-Jacques
Rousseau, xiv, 111-14; cf. xm, 1758-59; v, 888. —
L'hypothèse du C. social et la peine de mort, x,
2502, 2506-07. — Concept du tyran en fonction du
C. social, xv, 1956. — Le pacte « exprès » ou « tacite »
chez Suarez n'a rien du contractualisme de Rous-
seau, xiv,2712.

CONTREBANDE. — La C. et les lois pénales, ix
907; cf. xv, 1536-37.

CONTRE-REMONTRANTS. — Notice [L. Lœ-
venbruck], ni, 1670-71. — Voir Arminiens (Tables,
266).

CONTRIBUTIONS. — Voir Impôt.
CONTRITION. — Voir Pénitence (sacrement).
CONTROVERSES, CONTROVER818TES. —

Notion. Principales C. Point de vue canonique et
inoral [H. Quilliet], ni, 1694-1748. Les compléments
à cet article seront intercalés en petits caractères.

1° Notion. — Divers sens du mot « Controverses »,
in, 1694-95.

2° Principales controverses et principaux contro-
versistes avant la Réforme. — 1. S. Étienne et les
Juifs, ni, 1695; cf. iv, 709. — 2. C. de S. Paul (à
Damas et Jérusalem, à Athènes, à Corinthe, à
Éphese, à Troas), 1695-97. — 3. S. Justin (Apolo-
gies et Dialogue), 1697-98; cf. vin, 2233-38. —
4. C. avec les donattstes, S. Augustin, ni, 1698-99;
cf. I, 2277-80, 2294-96, 2410; iv, 1701-19 (Tables,
703). — 5. C. avec les vaudois (vers 1190), ni, 1699
(Tables, 555). — 6. C. avec les albigeois, 1699-1702
(Tables, 554); cf. vl, 865 (S. Dominique).

Les premiers controversistes ; au II" s.. Pères apolo-
gistes (Tables, 206-09); — auteurs antignostiques, VI,
1436-37 (Origène, S. Irénéc, Tertullien, S. Hippolyte et
ses Philosophoumena, Clément d'Alexandrie; cf. v, 2423-
26; ix, 2010-11; xv, 2499-2502). — Autres controversis-
tes (lir s.) : Adamantins (dialogue), l, 391 (Tailles, 35);
Arnobe l'Ancien, 1985 (Tables, 269); Lactancc, vin,
2426-32; Victorin de Pettau, xv, 2885 (Adversus omnes
hiereses, aujourd'hui perdu); Méthode d'Olympe, contre
Porphyre, X, 1612.

C. trinUaires. — Modalismc, monarelllanisme, sabel-
lianismc, X, 2193-2209; V, 2426 sq., 2443 su. - C.
arienne (Tables, 256-63). — Macédonianisme (C. pneu-
matomaque), IX, 1564 sq. — C. du Filioque, V, 762-829,
2309-42; xv, 1746, 1753-62.

C. christologiques. — Apollinarisrne (Tables, 195). —
Nestorianisme, in, 2489-99 (écrits de S. Cyrille d'Alexan-
drie); cône. d'Éphcse (Tables, 660-61); Nestorius, XI,
90-130; Théodoret, xv, 304. — Eutychianisme, mono-
physisme, v, 1582-89; cf. iv, 1369-73 (Dioseore); Éphese
(Brigandage d') (Tables, 713), x, 2219 (monophysisme
sévérien); — C. théopasclllte, 2237; vu, 171-75; xv, 505-
12; — C. gaïanite, vi, 1002-22; — C. sur l'incorruptibi-
lité du Christ (Julien d'Halicarnasse et Sévère), vin,
1932-34. — Monophysisme trinitaire (Jean Philopon),
x, 2243-49; vin, 838; cf. S. Léon le Grand, ïx, 246-67;
et. vu, 478-83; —• cône. de Chalcédoine (Tables, 661-62);
— allaire des Trois Chapitres, II" cône. de Constantl-
nople (Tables, 663-64). — Monothélisme, x, 2307-22;
III» cône. de Constantinople (Tables, 664-65). — G. sur
la science du Christ (agnoètes) (Tables. 57). — C. adop-
tianistes (Tables, 38-39). — C. du sang du Christ répandu
pendant la Passion, vi, 897; vu, 538-39; xiv, 1094-97. —
C. dogmatique (xir et xiir s.) sur l'union hypostatique,
vu, 512-17 (conséquence de l'adoptianisme). • — C. théo-
logique sur le mode d'union, 29, 525-29. — C. sur le
motif de l'incarnation» 1495-1507. — C. sur la liberté du
Christ, VIII, 1295-1312.

C. sur Dieu. — C. sur le manichéisme, x, 1841-58;
cf. S. Augustin, i, 2277, 2292-91; x, 1691-95; — Pris-
cillien et le cône. de Braga, 391-400 (Tables, 699). —
C. palamite, xi, 1777-1818.

C. pélagiennc et semi-pêlagienni-, — S. Augustin, l,
2296-99, 2375-2408; vl, 1567-68; vu, 1741-42 (et Julien
d'Éclane); xn, 382-413 (péché originel); 675-714 (péla-
glanismc); xiv, 1786-1850 (semi-pélaglanismc); cf. cône.
d'Orange (529) (Tables, 724-26).
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C. sur la /oi. — Analyse de la toi, vi, 469-512.
C. sur les sacrements. — Aspects généraux, iv, 1615-16;

— causalité, xiv, 614-24; — baptême des hérétiques,
II, 219-33; — eucharistie (C. bérengariennc) (Tables
424-25); — ordre : matière et forme, xi, 1315-33; réordi-
nations, 1282-98; XIII, 23S7-2431.

C. avec les Ju i f s . — Des origines à nos jours, VIII, 1870-
1B14.

C. iconoctasti'. — Ir.onoclasme, vu, 584-87; II" cône.
de Nicéc (Tables, 665-66); Livres carolins (Tables,
539).

C. diverses, -- Frères prêcheurs : aristotélisme de la
scolastique (Tables, 253), cf. vi, 892-96; - - allie, forme
du corps humain (Tables, 130), 569-81, 896; — pauvreté
religieuse, 896-97. —- Frères mineurs, • traticelles, spiri-
tuels, 770; xiv, a523. — Immaculée Conception, iv, 1616;
vl, 846, 855; cf. 899-900. - C, sur la prédestination au
ix' s., xii, 2901-35. — C. sur là thèse conciliaire (Tables,
657-58). — C. l'aul de Burgos-DorIng-Deza, à propos de
Nicolas de Lyre, ix, 1418. — Diverses C. de Macedo, IX,
1461-63.

3° Principales controverses et principaux contre-
versistes de l'époque de la Réforme. — 1. En Alle^
magne. — a) Entre catholiques et protestants. —
a. Heidelberg (avr. 1518) [Eck et Luther], ni, 1702;
iv, 3056; ix, 1155; xn, 1055.—b, Augsboufg (oct.
1518) [Cajétan et Luther], ni, 1703; n, 1317-18; ix,
11S5. — c. Leipzig (juin-juill. 1519) [Eck, Luther et
Carlostadt], ni, 1702; », 1751; tv, 2056; ix, 1157-
58; xv, 3760-61. — d. Augsbourg (juin-sept. 1530)
[Eck, Wimpina, Cochlée et Mélanchthon, Brenz,
Schnept], ni, 1702; iv, 756 (Dietenberger) ; vin,
2155; xiv, 459 (cf. Tables, 637). — e. Leipzig, nou-
velle conférence (avr. 1534), ni, 1704. — /. Hague-
nau (juin 1540), 1705; vin, 2156; xv, 1422; cf. n,
1163 (Bucer); >v, 2057; vi, 1882 (Gropper); xn,
2231 (Pistorius senior). — g, 'Worms (nov. 1540-
janv. 1541) [Eck, Gropper et Mélanchthon], ni,
1705; xv, 1422-23; cf. iv, 2057; vi, 1882; xn, 2331.
— A. Ratisbonne (avr.-juin 1541) [Eck, Pflug,
Gropper et Mélanchthon, Bucer, Pistorius], ni,
1706; xv, 1423; cf. n, 1163; iv,'2057; vi, 1882;
xn, 15, 1367, 2231. — i. Ratisbonne (deuxième
colloque, janv. 1546) [Malvenda, Billik, Hofmeister,
Cochlée et George Major, Pistorius, Schept, Frecht],
iti, 1707; vu, 19; vin, 2156; cf. n, 890 (Billik); vu,
19 (Holmeister) ; xii, 2231. — /. Worms( sept.-
oct. 1557) [Canisius et Mélanchthon], ni, 1707-11;
cf. n, 1514-15; vi, 1885 [Gropper]. — k. Bade (1589)
et Emmendingen (1590), ni, 1711. — (. Francfort
(1650) [Magni et divers ministres].

C. sur la liberté humaine, l'Église et les Indulgences
(juin 1519), à Leipzig [Luther, Carlostadt et Jean Eck],
IX, 1157-58; cf. IV, 2056.—Premières C. sur lajusti(lca-
tion, vin, 2154-55; 2209-10.

b ) Entre protestants. — a. Conférence de Mar-
bourg (oct. 1529) sur l'eucharistie, ni, 1711-12;
v, 1341-42; x, 510,1095; xi, 950, 1652; xiv, 456-57;
xv. 3825. — b. Concorde de Wittenbcrg (153G), ni,
1712; xiv, 459-63. — c. Dispute de Leipzig (1550)
[synergistes (Pfefïinger) et luthériens rigides], in,
1712. — d. Colloque de Gotha (1558) [Flacius et
Strigel], 1713; vi, 5. — e. Dispute de Weimar
(1560) [encore Flacius et Strigel], ni, 1713; vi, 5-6.
— /. Colloque de Cassel (1561) [calvinistes et luthé-
riens], sur la fraction du pain, ni, 1713-14. —
g. Colloque de Maulbronn (1564) [luthériens et cal-
vinistes], sur l'eucharistie, 1714; cf. n, 2355; xv,
2043. — h. Colloque d'Altenbourg (1568-69) [Ûa-
ciens et mélanchthoniens], sur la justification, ni,
1714-15. — l. Colloque de Zerbst (1570), 1715. -••
/. Colloque de Torgau (mai-juin 1576), élaboration
du Livre de Torgau, 171S-16; xv, 2044-45.

C. antinomiste [Agricola et Mélancllthon, Luther
arbitre], VIII, 2152-53; conférence de Torgau (1527),
2153. Cf. i, 633. C. dé Bèze, n, 809-11.

2. En Suisse. — a) Colloques de Zurich (1523,
1524) [Zwingle, Faber et Hofmann], ni, 1716-17;
cf. xv, 3732, 3765, 3772. ~ b ) Dispute de Bade
(mai-juin 1526) [Eck, Faber, Murner, Baer, Lempp
et Œcolampade, Haller, Link, Hess, Immeli, Studer,
Weissenburg], 11, 31-33; ni, 1717-18; v, 2082; xiv,
453; xv, 3736, 3772. •— c ) Colloque de Berne (janv.
1528) [Zwingle, Bucer, Capito, Haller et quelques
catholiques], ni, 1718; xiv, 454. — d ) Colloque de
Lausanne (1530) [Farel, Viret, contre quelques
catholiques], in, 1719.

3. En Hollande. — C. entre contre-remontrants et
arminiens, ni, 1719-20; cf. i, 1969; n, 1423; xil,
2961 (voir Dordrecht, Tables, 712).

4. En Pologne. — Colloque de Thorn (1645), ni,
1720-21.

5. En France. — a ) Colloques entre catholiques et
proteslanis : a. Colloque de Poissy (juill.-oct. 1561)
[cardinal de Lorraine, Laynez et Th. de Bèze,
Pierre Martyr], ni, 1721-24; xv, 1451, 14G5; il,
808; xv, 2695, — b. Conférence de Fontainebleau
(1600) [cardinal Du Perron et du Plessy-Mornay],
ni, 1724-25; iv, 1956-57. — b ) Colloques entre
hérétiques : Montbéliard (mars 1586) [Théodore de
Bèze et Andréa], ni, 1725 (voir Ubiquisme),

6. Controverses de S. François de Sales, — C.
publiques et privées, ni, 1726-27. — Cf. vi, 739-42.

40 Controverses diverses. — Du card. Bellariiiln : C.
vénitiennes, il, 569; anglicanes, 570; gallicanes, 671-72.
— Jésuites : C. protestante, vin, 1054-57; janséniste,
1057-60; gallicane, 1060-63; rationaliste, 1063-68. -
Frère» mineurs : C. protestante, VI, 837, 846-47, 854-55.
— Frères prêcheurs ; C. protestante, 91U-12; janséniste,
916-18; piobabilistc, 918-19. — Controversistes et unité
de l'Église, xv, 2202-07. -- Autour du gallicilnisme e.l ilu
fébronianisme, xn, 2759. — C. sur le probabilisme, voir
ce mot, XIII, surtout 481-530; et vin, 1085-88. — C.
thomisme et roollnisrne : science divine, grâce efficace,
prémotion et concours divin, prédestination, voir ces
mots. — C. sur la transsubstantiation, xv, 1399-1406. —
C. sur l'essence du sacrifice eucharistique, x, 1143-1246.
— C. sur la foi et l'analyse de l'acte de toi, vi, 469-512; —
foi et science, 450-67. — C. antiproteslante sur la tradi-
tion, xv, 1323-36.

Inutile de relever les noms de tous les autours ayant
pris part aux C. religieuses. On les trouvera, en Srande
partie, à l'art. Apologétique (Tables, 200-05).

5° Controverse récente à Rome. —Sur la venue de
S. Pierre à Rome (févr. 1872), ni, 1727-30.

La venue de S. Pierre à Rome n'est plus aujourd'hui
controversée. Les contestations soulevées, au temps de
la Réforme, par la polémique protestante n'ont jamais
totalement cessé depuis. Cependant le nombre des criti-
ques, même les plus opposés au catholicisme, qui les
soutiennent va toujours en diminuant. « Ile dernier
négateur en renom de la venue de S. Pierre à Rome est,
en France, Ch. Ultignebert, La primauté de Pierre et in
venue de Pierre à Home (Paris, 1909). I'. Monceaux
(L'apostolat de Pierre à Rome, dans Reu. d'hist. et île Utt,
relig., 1910, p. 216-40) a donné de cet ouvrage une cri-
tique qui est demeurée sans réplique qui porte » (.1.
Zelller, dans Fliche-MartIn, i, 228; de cet ouvrage on
lira, sur le sujet, les p. 228-32). Les récentes fouilles
faites à S.-Pierre du Vatican ont apporté un surcroît
de preuve à cette vérité historique. Voir & Pierre ( S . ) .

6° Prescriptions canoniques. — Décret d'Alexan-
dre IV, ni, 1731; et. cône. de Trente, xv, 1435,
1479; — exceptions, ni, 1734. — Décrets des
Congrégations romaines (Propagande, Concile, S.-
Office), 1734-35. — Récentes directives (Léon XIII,
S. C. des Affaires ecclésiastiques), 1735-37.

On pourra rapprocher de ces prescriptions l'Instruction
du S.-Office du 20 déc. 1949 sur le Mouvement œcumé-
nique, — Documentation cath., 12 mars 1950, col. 339-35.

7° Conclusions morales. — Concernant la C. impro-
prement dite, ni, 1727. — Relatives à la C. pro-
prement dite, 1738-48.



811 C O N T U M A C E C O N Y B E A R E 812
CONTUMACE. — Étude canonique [B. Dolhaga-

ray], ni, 1748-55.
1° Conditions pour encourir les censures ecclésias-

tiques, ni, 1748-52; cf. n, 2114, 2121-23; xn, 642-43.
La contumace Implique toujours mépris de l'autorité

ecclésiastique, manifesté par une désobéissance à un ordre
donné avec menace île censure ; .

Can. 2242, g 1 : « La censure ne punit qu'un délit
extérieur, grave, consommé, joint à la contumace... »

§ 2 : « S'il s'agit de censures ferendse sententiîE, est
contumace celui qui, en dépit des monitions dont parle
le can. 2233, § 2, n'interrompt pas son délit ou refuse
de faire pénitence du délit accompli et de réparer conve-
nablement les dommages et le scandale causés; mats,
pour encourir une censure latce sententis, il suffit de trans-
gresser la loi ou le précepte auquel est attachée cette
censure, à moins que le coupable n'en soit excusé par
une cause légitime. «

§ 3 ; • La contumace p rend fin quand le coupable s'est
vraiment repenti de son délit et en même temps a donné
une satisfaction convenable pour les dommages et le
scandale, ou du moins a sérieusement promis de satis-
faire... •

Voir Naz, Traité, iv, n. 995-96.
2° Contumace devant les tribunaux, ni, 1752-55.
Dans le droit actuel, la notion de contumace et la

procédure contumaciale sont envisagées aux can. 1S42-
51 (voir Naz, Traité, IV, n. 533-50; P. Torqucbiau, dans
D, D, Can., iv, 507 sq.). En voici le résumé : « l..a contu-
mace consiste à désobéir à l'ordre du juge de compa-
raître devant lui. Le juge peul déclarer la contumace,
lorsque la citation a été certainement faite et que la per-
sonne citée n'a pas présenté une juste excuse de son
absence (can. 1S42-44). Si le défendeur est coritumax,
on fait le procès sans lui et on peut le menacer de peines
ecclésiastiques; s'il se présente au cours du procès, on
lui permet de présenter sa défense, mais non de traîner
les choses en longueur (can. 1S46). Si le demandeur ne
comparaît pas, on lui adresse une nouvelle citation;
s'il n'y obéit pas, on le déclare contumax et il perd le
droit de poursuivre son instance, mais le promoteur de
justice peut la poursuivre en vue du bien commun
(can. 1850). Le plaideur qui n'a pas « purgé » sa coutu-
mace (en prouvant son Impossibilité d'arriver plus tôt)
est condamné aux trais occasionnés par cette contumace
et parfois à Indemniser l'autre partie (can. 1851) » (É.
Jombart, dans Catholicisme, in, 157).

CONTZEN (Adam). — Notice [H. Dutouquet], ni,
1755-56. — Les évangélistes sont exempts d'erreurs,
vu, 2230. — Canonicité des Écritures, n, 1555.

CONVENTION, CONVENTIONS. — Voir Con-
cordats; Contrats.

CONVENTION NATIONALE (1792-1795). —
Application de la Constitution civile du clergé, ni,
1587-89; — et Pie VI, xn, 1666. — La mort de
Louis XVI, xv, 2007. — Légitimité de l'insurrection
vendéenne, 1972. — Écoles organisées par la C.,
2249. — Lalande et la C., vin, 2453.

CONVENTUELS. — Voir Frères Mineurs.
CONVERSANO (Abbesse de). — Autorité, i, 21.
CONVERSION, AVERSION. — 1. Dans ;e péché :

péché actuel, conversio ad creaturam, aversio a Deo,
xn,151,161,166,171,218,221,222,229,235,257-
58, 733, 1018 (Cajétan); xi, 2157 (Pascal), cf. 2167;
— péché d'orgueil, 1424,142G, 1428; — péché origi-
nel, xn, 460 (Alexandre de Haies), 464 (S. Bona-
venture), 543 (Bellarmin). — 2. flans (a pénitence :
le retour vers Dieu : a) Appel de Dieu adressé aux
hommes en vue de cette C., xv, 3356 sq. (volonté
salvitique universelle); cf. MESSIANISME. — Ézé-
chiel (xviii, 30), xn, 1087; — Osée, xi, 1648-49; —
Jean-Baptiste et la pénitence préalable à l'entrée
dans le royaume, vm, 1183; et. 651-52; — Jésus-
Christ, 1188. — b) C; transformation totale de
l'homme pécheur, vi, 102. — c ) L'amour de Dieu
pour l'homme, cause première de la C., xn, 2939
(S. Albert), 2945 (S. Thomas), 2969 (Molina). —
d ) Grâces de C. accordées à tous les pécheurs sans

exception, vi, 1596-99; cf. vu, 1860 (les infidèles).
— e ) Apport de l'homme sous l'influence de la
grâce, dans la pénitence, xu, 745, 976, 984, 999
(S. Thomas), 998 (Jean de Fribourg); — rôle de la
grâce, 733 (S. Augustin); cf. vi, 1654; vu, 1860;
xii, 737 (S. Thomas), 2872; — décisions du cône.
de Trente, i, 2239; cf. xn, 1092; vi, 395, 1640,
1654-55; xn, 971-72; — rôle de la satisfaction, xiv,
1138, 1142-43. — 3. Difficultés et impossibilités :
passions, xi, 2228-29; — habitudes mauvaises, vi,
2020-21 ; cf. xv, 2766; — endurcissement, v, 17, 21,
23; — Impossibilité dans l'état de terme, x, 2492-
95; xn, 980; -xv, 959; — impossibilité pour l'ange
déchu et pour les damnés, i, 1240; iv, 15-16, 399,
402; v, 90, 98; x, 2006; xn, 980; xv, 959, 3379; —
comment convertir les indifférents. Vu, 1582. —
4. L'opinion de S. Thomas relative à la C. de l'enfant
vers Dieu dès l'âge de raison, xn, 348-55, 263; cf. vu,
1863-94 (appréciation des théologiens de toutes
écoles). — 5. La conversion des infidèles par l'évan'
gélisation aux enfers, 1814-18. — 6. Questions d'ordre
historique et pratique ; a) C. néoplatonicienne et
chrétienne, xii, 2363. — b ) La C. au catholicisme
manifeste la vérité et la sainteté de l'Église, vi,
110-11; xiii, 692 sq.; xiv, 855. — c ) Pénitents et
conversi aux V et vi» s., xii, 823, 834; xiv, 1163; —
difficultés à la fin de l'âge carolingien de maintenir
la conversion inaugurée au baptême, xn, 830-31. —
d ) Pas de C. forcées, vi, 1918; ix, 690-91, 699;
cf. méthode du card. de Richelieu, xiu, 2G97;
de S. Vincent de Paul, ix, 89-90; — exemples de C.
forcées, x, 6; xii, 2473; — esclavage justifié (?) par
l'espoir des C., v, 511; — exagérations doctrinales
piétiste et janséniste, xii, 2091, 2149, 2153.

Quelques convertis remwyuitbtes, spécialement étudiés ;
S. Paul, xi, 2349-55; — S. Augustin, i, 2270-72; — II il
Perron, iv, 1953-54; — Pascal, première U., xi, 2077;
deuxième C., 2080; pas de troisième C., 2121; —- de
Rancé, xm, 1652; -— Chateaubriand, n, 2:Î;11-.'Î2; —
Lacordaire, vin, 2397-98; — Lamennais, 2474; — New-
man, xi, 333-36; — Manning, ix, 1896-99; — Ward, XV,
3511-15.

OONVERTATI (Jean). — Notice [A. Palmieri], m,
1756.

« CONVOCATIONS » DE OANTORBÉRY et
D'YORK. — Citées : xin, 1371-73, 1376, 1378-80,
1391-93, 1405-06, 1410.

CONVULSIONNAIRES DE SAINT-MÊDARD.
— Faits et appréciation [L. Lœvenbruck], m,
1756-62. — Paris (François de), notice [J. Carreyre],
xi, 2032-34. — Sur les « miracles » du diacre Paris,
x, 2392 (Montgeron); — critiques : Le Taste, vm,
2523; cf. x, 416, 431 ; Hecquet, vi, 2110. — Auteurs
mêlés aux controverses : Débonnaire, iv, 160;
Lequeux, ix, 440; Pierre Le Clerc, xv, 2412; Lcgros,
ix, 170; Pilé, xn, 2110; Pinel, 2117; Poncet. 2549;
Soanen, xiv, 2270; cf. Varlet, xv, 2536; Vella, 2524.
— Les phénomènes convulsionnaires de « secou-
risme », il, 1760; v, 2077, 2302; xiu, 2653 (Rey-
naud). — Ironies de Voltaire à ce sujet, xv, 3396,
3425, 3440, 3449, 3458. — Autres citations : xn,
2199; xv, 2409-10; 2421, 2431. — Discernement des
« miracles « convulsionnaires, x, 1844,1847; cf. 2392.

CONYBEARE (F. C.), exégètc protestant anglais (lS5fi-
1924). — Principal ouvrage. Thé IIistorical Christ, Lon-
dres, 1914. « Pour F. C. Conybeare, le « .lésus historique »
fut un rabbin imbu des préjugés de son milieu, qui s'est
cru inspiré et destiné à devenir au moins le Messie; le
« Christ de la foi » est une création de l'épilcptique l'aul
de Tarse; Myth. Magie and Moral, Londres, 1909 »
(Pinard de la Boullaye, L'étude comparée des relisions,
1, 1929, p. 511, note 3). Sa préoccupation polémique
contre la divinité du Christ se manifeste particulièrement
dans sa critique du texte de S. Matthieu, XXVIIT, 19,
Thé Eusebian form of thé Texi Malth., X Z V l l I , 19 (dans
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Z. N, W; II, 1901, p. 275-88); signalée dans D. T. C;
V, 2394; X, 370; cf. XV, 1684; et réfutée par J. Lebreton,
JIist. f l u dogme de la Trinité, 6" éd., 1927, note E. — Voir
également £>. T. C., l, 1900; XII, 58 (Thé Key of trulh, n
manual n/ thr paulician Chlirch o{ Armetlia, Oxford, 1898).

COOK, disciple de Wesley.—Un méthodisme au
caractère individuel, xm, 873.

OOOK (Florence), médium employé par W. Crookes
dans des expériences spirites. — xiv, 2516.

COOPÉRATION. — Définition. Moralité. Obliga-
tions [E. Dublanchy], ni, 1762-70. — 1. Définition :
diiïérentes sortes, 1762-63; cf. xm, 2480-86 (C. posi-
tives); — 2486-87 (C. immédiate et médiate); —
2487-88 (C. négatives); ni, 1763 (C. formelle et
matérielle), cf. x, 2413. — 2. Moralité : a) Malice
de la C. illicite formelle, ni, 1763-67. — b) Licéité
de la C. matérielle sous certaines conditions, 1767-
69; — C. matérielle aux cultes hérétiques, vi, 2235;
— règles du volontaire indirect, xv, 3306-08. —
c ) Applications : C. au duel, iv, 1853-55; — à
l'hérésie ou au schisme, vi, 2224 (can. 2316), 2249
(can. 2318, g 1), 2250 (can. 2339); xiv, 1310-12
(passim); — avortement indirect, i, 2645, 2649; —
infanticide indirect ou abandon d'entants, vu,
1725; — danse, iv, 132-33; — scandale, xiv, 1250,
1252; — suicide indirect, 2746-48. — Conditions
non réalisées (laxisme, prop. 51), ix, 82. — Voir
Communication « in divinis » (Tables, 647); Compli-
cité (652). — 3. Obligations résultant de la coopéra-
tion injuste ou illicite : Principes généraux, ni,
1709-10; — restitutions des coopérateurs, xin,
2480-88; — solidarité des coopérateurs, 2488.

Le Code envisage la coopération aux délits en "trois
canons :

1" Coopérateurs physiques. — Can. 22U9, § 1 : « Ceux
qui, d'un commun accord, concourent physiquement au
délit sont tenus pour également coupables, à moins que
les circonstances n'aggravent ou n'atténuent la culpa-
bilité de l'un d'entre eux. •

g 2 : « Oans un délit qui, de sa nature, demande un
complice, chaque partie est également coupable, à
moins que le contraire ne résulte des circonstances •
(par ex. concubinage, mariage des prêtres, duels, etc.).

a° Coopérateurs moraux nécessaires. — Can. 2209, g 3 ;
« Non seulement le mandant qui est le principal auteur
du délit, mais aussi ceux qui poussent à le consommer ou
y concourent d'une manière quelconque, contractent,
toutes choses égales d'ailleurs, une aussi grande impu-
tabilité que l'exécuteur du délit, si le délit n'eût pas été
commis sans leur concours. » (Ils encourent donc les
mêmes peines.)

3° Coopérateurs non nécessaires. — Can. 2209, § 4 :
« Si leur concours a simplement facilité, le délit, qui
aurait été commis de toute façon, l'imputablllté est
moindre. " (Aussi n'encourent-ils pas les peines spéciales
fixées pour le délit, à moins qu'un texte législatif n'ait
prévu leur cas.)

4" Coopération rétractée. — Can. 2209, § 5 ; « Celui qui,
par une rétractation faite a temps, a pleinement sup-
primé son influence sur l'exécution du délit esl exempt
de toute impulabilité, même al l'exécuteur commet le
délit pour des raisons personnelles; si l'influence n'a pas
été pleinement retirée, la rétractation atténuo, mais ne
supprime pas complètement l'imputabilité. »

5° Coopération négative, — Parmi les coopérateurs
négatifs, le Code frappe seulement ceux qui avaient, en
vertu (le leur office, une vraie obligation de justice de
s'opposer au délit (magistrats, chefs militaires, fonction-
naires, gardiens, etc.). Encore ne sont-ils pas tenus
d'exposer un bien supérieur (par ex. la vie) pour sauver
une somme d'argent. Can. 2209, g 6 ; « Celui qui concourt
à un délit par la simple négligence de son office est tenu
pour responsable, proportionnellement à l'obligation
qu'il avait, en vertu do son oITicc, d'empêcher le délit. »

6° Postérieurement au délit. —Can. 2209, g 7 : « L'éloge
du délit commis, la participation au profit, le fait do
cacher ou de receler le délinquant, et d'autres actes
postérieurs au délit déjà pleinement consommé peuvent
constituer de nouveaux délits, si la loi les trappe d'une

peine; mais, à inoins d'accord avec le coupable avant le
délit, ils n'entraînent pas l'imputabilité de ce délit. » —
« Le Code, explique É. Jombart, punit comme délits
spéciaux la faveur manifestée à l'excommunié (can. a;t3K,
g 2), ou accordée au duel (can. 2351), le fait de défendre
certains livres, tels ceux écrits par des hérétiques pour
propager l'hérésie (can. 2318, g 1). Qui aide consciem-
ment la propagation d'une liérésie est suspect d'hérésie
(can. 2316) et donc soumis aux sanctions prévues par le
can. 2M5. En dehors de tels cas, les fauteurs de délits
(flatteurs, receleurs, etc.) n'en encourent les peines que si
ces délits n'auraient pas été commis sans l'assurance
préalable de leur concours. •

7" Solidarité. — Can. 2211 : « Tous ceux qui concourent
au délit conformément au can. 2209, § 1-3, sont tenus
solidairement des dépens et des dommages qui sont
résultés du délit pour n'importe quelles personnes, lors
même que le juge ne les aurait condamnés qu'à une
peine proportionnelle. • — ' La solidarité, ajoute Jom-
bart, n'existe qu'entre les prineipnua; coopérateurs, éfili-
rnérés au can. 2209, g 1-3. Si l'un d'eux ne paie pas ce à
quoi 11 a été condamné, l'obligation des autres est aggra-
vée d'autant. A la limite, si un seul consent à payer, il
doit tout payer. »

Voir Naz, Traité, iv, n. 942-43, 945.
OOORIMHERT ou KOORNHERT (Théodore). --

Notice [V. Ermoni], ni, 1770. — J. Lipse et C., ix,
782.

OOPELLOTI. — Controverse sur le jeûne et l'absti-
nence avec Concilia, ni, 679-680.

COPERNIO (Nicolas), né à Thorn (Prusse orientale) le
18 févr. 1473, mort à Frauenbourg le 2't mal 1543. —
Son grand ouvrage. De orbium cselestium rrvolutionihus,
composé dès 1530, ne fut publié que plus tard pur son
disciple Rhéticus : « Parmi les savants, l'accueil fait à
l'héllocentrisme de Copernic fut tout de suite favorable.
Par contre, l'opinion du commun fut scandalisée. Luther
et Mélanchthon, comme la grande majorité des théolo-
giens catholiques, condamnèrent l'IiéHocentrisme comme
contraire à l'Écriture... Plusieurs universités pronon-
cèrent de» condamnations (par ex. Tubinguc, 1595). Au
temps de Galilée cependant, l'ouvrage de Copernic
n'était pas encore à l'Index romain. Campanella (cf. Ta-
bles, 502), dans son Apologia pro Galilasa. arguait encore
de l'approbation donnée au théologien polonais par les
censeurs de son livre pour essayer d'empêcher la condam-
nation du mathématicien florentin (T(il6). Non seule-
ment ce fut en vain, mais la condamnation de l'un
entraîna celle de l'autre, nisi corrigetur, juxta decretum
16ÏO, ainsi que répéteront les éditions de l'Index romain
(les xvir et xvm' s. L'ouvrage de Copernic ne figure plus
dans les éditions de l'Index actuellement en vigueur •
(H.-M. Féret, dans Catholicisme, in, 171).

Un précurseur, Nicole Oresme, xi, 1406. —
Osiander et la publication de l'ouvrage de C., 1653.
— C. et Galilée, vi, 1058, 1061, 1064, 1066, 1067,
1071, 1072, 1076, 1081, 1083, 1088, 1090, 1092,
1093. — Foscarini défenseur du système et con-
damné lui-même, xn, 54; et. vi, 1062, 1077. —
Jugement de Uellarmin, n, 573-74; vi, 1062, 1077-
78; xn, 54; — de Leibniz, ix, 189; — de Riccioli,
xm, 2664; — de Tanner, xv, 42. — Cité : x, 2252;
xi, 1109, 2167; xn, 1489, 1490, 2796; XIK, 1713,
1715, 1716,1728; xv, 645.

COPPENS (JOSEPH-CONSTANT-LI ÉVIN), né H Tennonde
(13 oct. 1896). — Docteur et maître en théologie de Lou-
vain (1925), professeur d'exégèse de l'A. T. (1927), il
dirige, depuis 1930, le collège du pape Adrien VI. Prin-
cipaux écrits : L'imposition des mains et les rites connexes
dans le N. T. et dans l'Église ancienne, 19a5; Hist. critique
de l'A. T., 1938, qui ouvrit des voies et des possibilités
nouvelles ;ï l'exégèse et à la critiqué catholiques des
livres de l'Ancienne Loi; Les harmonies des deux Testa-
ments, 19-19, qui a renouvelé les discussions sur les divers
sens des Écritures. — En dehors de ces ouvrages, il faut
mentionner une série d'études sur l'histoire de l'exégèse
et de la théologie qui le classent parmi les meilleurs con-
naisseurs du mouvement scientifique de notre époque,
en particulier en Belgique; ses efforts et ses initiatives
pour renouveler, en collaboration avec les sœurs de la
Doctrine chrétienne de Vorselaar, l'enseignement bibli-
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que du degré moyen et élémentaire : Pour micua: com-
prendre et mieux enseigner l'Ilist. sainte de l'A. T., 1930.
•— Dans la BiAie de Lille, M. Coppens a donné la tra-
duction des douze petits prophètes (1951), complète-
tneni revue en 1954. — Signalons encore ; La connais-
sance du bien et du nia; et le péché du Paradis, 1948; La
fléfinibilité de l'Assomption, dans Ephem. theol. Louan,,
1947; Eucharistie, dans D. B. S; 11, 1146-1215. —Biblio-
graphie complète (jusqu'en 1952) dans Vom christlichen
VersKindnis des A. T.. Bruges-Paris, 1954, p. 49-87. —
Cite : x, 857; XT, 1197, 1238; xv, 1110. A. M.

OOPPEN8TEIN (Jean-André), théologien domini-
cain (xvn6 s.). — Adaptation des controverses de
Bellarmin aux polémiques antiprotestantes, xrr,
1117. — Hurler, ni, 743.

COPPIETERS (Honore), né ft Overmeive-lcz-Gand
(30 mars 1874), décédé à Gand (20 déc. 1947). — Docteur
et maître en théologie de l'université de Louvain, profes-
seur à ladite université (1900-20), curé-doyen de Lokeren
(1920-24) et à Alost (1924-27), évêquc de Gand (1927-47).

Mgr Coppieters tut un des plus brillants élèves du
professeur Paulin Ladeuae. Son enseignement à l'univer-
sité se signala par la publication de mémoires importants
sur l'Écriture sainte et de plusieurs articles d'orienta-
lisme. Sa dissertation sur le texte des Actes n'a presque
rien perdu de sa valeur. De historia textus Actorum apos-
tolorum, Louvain, 1902; et la synopsc des évangiles,
composée en collaboration avec A. Camerlynck (Tables,
502), est encore rééditée, Epangeliorum synopsis juxta
Vulylitam editionem, Bruges, 1910.

D'aucuns lui reprochèrent, ainsi qu'à son maître
Ladeuze, une position trop en flèche dans la discussion
des problèmes de critique littéraire néotcstamentaire.
Lui-même demanda à ses supérieurs de le nommer dans
le ministère des âmes. Il y réussit si bien que le clergé du
diocèse de Gand tut unanime à le souhaiter comme coad-
juteur avec droit de succession de Mgr Scghers. La car-
rière épiscopale de Mgr Coppieters fut heureuse et bénie ;
il s'appliqua a gouverner ses prêtres avec bonté et se
préoccupa surtout de stimuler leur zèle pastoral. —-
Cité: v, 183; viu, 1684.

Voir J. Coppens, Son Ere. Mur Coppieters, dans Folia
Ltivaniensia, Bruges-Paris, 1950; diverses notices dans
Annuu nuntia Lovaniensia, vil, 1950, p. 122-32; An-
nuaire de l'université cath. de Louvain, l.xxxvn (1950);
J. Coppens, L'enseignement de la théologie à l'Université
depuis sa restauration en 1S34. L'Écriture sainte, dans
E. T. 1.., ix, 1932, p. 60S-34. J. COPPENS.

OOPPOLA (André). — Notice [A. Palmieri], ni,
1771.

COPRONYME (Constantin). — Voir Constantin •V
(Tables, 803).

COPTE (Église). — Voir Egypte.
COOUÉE (Léonard). — Notice [A. Palmieri], ni,

1771.
COQUELIN (Dom), mauriste (t 1682). — Historien

de l'abbaye de Corbie, x, 437.
COQUELIN (François). — Notice [B. Heurtebize],

ni,1772.
COQUËREL, pire (Ath.). — Sa conception du pro-

testantisme, v, 1800. Cité : iv, 793, 794.
COQUËREL (Josse), abbé de S.-Just-en-Beauvaisis.

-- Rapports avec Nicolas Psaume, évêque de Ver-
dun, xni, 1087.

COQUETTERIE. — La C. téminine et S. Cyprien,
xn, 776; — et Tertullien, xv, 136.

OORAI DIAMANTIOS. — Notice [A. Palmieri],
ni, 1772.

CORAN. — Voir MahoméUsme.
CORAS (Jacques de). — Notice [B. Heurtebize], ni,

1844-45.
OORBIE (Abbaye SS.-Plerre-et-Paul, et S.-Étienne,

0. S. B.). - Citée : Adalard, i, 366; orthographié
Adalhard, xm, 1628 (Vie par Paschase Radbert);
Wala, i, 366; xm, 1628 (Vie de Wala); Paschase
Radbert, abbé, 1628-39; Ratramnc, moine de C.,
1780-87. — Cf. il, 605. - - Catholicisme, ni, 176-78
(dom Gazeau). .

CORBINIEN (Saint), premier évêque de Freising (Ba-
vière), né vers 680 à Châtres (aujourd'hui Arpajon), au
sud de Paris; mort en 729 ou 730. — Selon sa volonté,
son corps fut enseveli à Obertnals (Tyrol sud), près du
tombeau de S. Valentin. En 768, l'évêque Arbeo (Aribon)
le fit transférer dans la crypte de la cathédrale de Frci-
ïing. Sa tête se célèbre le 9 sept. et sa translation le
20 nov. C. était moine et évêque missionnaire; il fut
envoyé par le pape Grégoire H pour évangéliser la
Bavière. Son zèle lui attira des difficultés sous le règne flu
comte Grimoald, lors de ses prédications à Freising et
aux environs. Il y fonda un monastère et, vers 724,
l'évêché, point de dépari du christianisme dans la Haute-
Bavière et la Slovénie.

La Vie de S. Corbinien, écrite par Aribon, éditée par
S- Riezier dans les Abhattdlungen de l'Académie de
Munich, a reçu une édition critique par Br. Krusch, dans
M. G. H., Script, rer. mérou., VI, 497-635; B. Arnold,
Oas Leben des hl. Korbinian, Freising, 1924; J. Schlecht.
Wissenschaftiiche Festgabe zum 1300-jâhrigen JubHHum
des ht. Korbinian, Munich, 1924; H. Frank, Der H.
Korbinian, ein Ktosterhischof, Freising, 1934; A. S.,
sept., m, 251-95; B. H. L., 1947-49; L. T. K., vi, 203;
D. C. B., 1, 686; D. I I . G. E., VI, 1532-33 (art. Bauière);
XHi, S35-26. A.-W. ZIEGI.IÎB.

CORBLET (Louis-Achillc-JuIes), écrivain ecclésiastique
(1819-86). — Dans le domaine théologique, tin lui doit :
Hist. dogmatique, lilurgiaue et arché.ol. du sacrement de
baptême, Paris, 1881-82; cf. D. 1-. C., 11, 295: et IIist.
dogm., liturg, et archéol, du sacrement de l'eucharistie,
1886; cf. V, 1208. nans lîeii. de l'art chrétien, il donna, en
1868, une étude des Origines royennes de l'institut des
Filles de la Croix, utilisée par le P. de Sallnis et par H.
nremond, et. XIii, 1560-61.

Cité : à propos du baptême, 11, 168, 171, 234, 239,
255, 274, 276-77, 284-85, 337; — à propos de l'eu-
charistie, v, 1204; xv, 3014; — sur l'enseignement
des Guérinets, xm, 1560.

CORDARA (Jules-César). — Notice [J. Brucker],
ni,1845.

CORDELIERS. — Voir Frères Mineurs.
CORDEMOY (Géraud), auteur et philosophe du xvn' s.

(1620-84). — Membre de l'Académie française. Il com-
posa un traité sur le Discernement du corps et de l'aine,
Une ïlist. de France depuis le temps des Gaulois, et divers
écrits publiés en 1704 (Œuvres de Cordemoy). 11 apporte
une double modification à la notion cartésienne de
Dieu ; il en combat la tendance panthéiste et en accuse
le caractère occasionaliste, iv, 1248-49.

CORDEMOY (Louis-Géraud de), fils du précédent.
— Notice [B. Heurtebize], ni, 1846.

CORDIER (Balthazar). — Notice [E. Mangenot],
ni,1846.

Voir D. B., il, 967-68 (E. Mangenot); Û.B.S; i,
1084-1233, art. Chaînes exégétiques, par R. De-
vreesse, pas'sim.

CORDIER (Henri). — Édition de 1' Itinerarium
d'Odoric de Pordenone, xi, 946 (bibliographie).

CORDIER (Philibert-Louis). — Notice [P. Ber-
nard], ni,1847.

CORDON. — Ornement sacré, xi, 1591, 1593, 1596,
1598, 1600, 1601.

CORDONNIER (Charles). — Auteur contemporain spé-
cialisé dans l'histoire religieuse et la direction des âmes.
— Né à S.-Venant (8 avr. 1870), chanoine .titulaire de
Rouen, membre des académies d'Arras et de Rouen.
Ouvrages d'histoire ; Ilisl. des Filles de la Criitx, Paris,
1922;, Vu" de la comtesse de Ségur, 1930; Madame Julie
Lavergne, 1930; Vie (lu P. Barré, fondateur des /James de
A'.-Maur, 1938; Vie de Mgr Fuiet, archevêque de Rouen,
2 vol., 1946, 1950; Vie du card. Amélie, archevêque de
Paris, 2 vol., 1950. Ouvrages de direction spirituelle ;
Retraites progressives aux jeunes filles, sur les épisodes
évangéliques (Bethléem ; Nazarelh; Au Temple de Jéru-
salem; Dans le silence et la prière; De la mort à la vie; A la
recherche du vrai bonheur) ; Causeries familiales aux jeunes
filles. Ajoutons : des études sur la sainte eucharistie (Vie
d» tabernacle; Vie issue du tabernacle; Hist. du cuH?
du S.-Sacremenf; Carême eucharistique); des études
sur les prophéties messianiques (Les paix qui montent,
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2 vol.); La 1res .Sir Vierge; Visite à Bélhanie; enfla les
carêmes prêches il N.-D. de Paris pour les dames, de
1939 à 1943 ; La. femme civetienne en face du paganisme
renaissant ; Mi.fe.re des femmes françaises; lîendre Dieu
A la Francr: Stabilisrr la famille; Gratuirs heures du
foyer. A. M.

OORDOUE (Concile de). —Voir Tables, 711.
OORDOVERO (Moïse). — Chef d'école dans l'inter-

prétation de la cabale, xi, 1272.
CORÊ (Fils de). — Sur les psaumes à eux attri-

bués, xin, 1098-99, 1101, 1102, 1104-05. — D. B.,
v, 813.

CORÉ, DATHAN, ABIRON. — Leur châtiment et
le respect de la hiérarchie sacrée, xi, 1202; cf. 707.

CORÉE. — Situation religieuse (Tables, 277). —
L'apostolat sous Léon XIII, ix, 350. — Martyrs de
C., x, 245. — Missions, i, 2081, 2094-95; cf. 3096,
2116-17; x, 1869, 1875, 1888, 1891, 1895, 1902,
1911, 1919, 1983-84; — mission orthodoxe, xiv,
1450.

OOREQLIA (J. de), capucin espagnol. — Commen-
tateur des propositions condamnées par Alexan-
dre VII et Innocent XI, xm, 570-71.

OORESS10S (Georges). — Notice [A. Palmieri], ni,
1847. — Attaché au palamisme, xi, 1812; — sa
thèse sur l'expiation d'outre-tombe, xm, 1333. —
T. D. C. 0., i, 513.

CORQNE (Pierre). — Notice [B. Heurtebize], ni,
1848.

OORINTHE (Église de), — Origines apostoliques,
v, 1G74, 1681-82; passage de S. Pierre à C. (?), xn,
1752; — révangclisation de S. Paul et la pensée
grecque, xi, 2409 ; — rôle d'Apollos, 2410. — Primus,
évêque au milieu du 11" s., v, 1681; — Denys de
Corinthe, iv, 427; témoignages d'Hégésippe, vi,
2116, 211Ï; — et. xv, 1057.

CORINTHIENS (Épttres aux) ,— De S. Clément,
pape (Tables, 622-23); — de S. Paul, voir Paul (S.).

CORLUY (.Joseph), professeur d'exégèse et de langues
orientales, — Né a Anvers, le 4 dcc. 1834, .1. Corluy
entra dans la Compagnie de Jésus le 21 sept. 1853.
Pendant vingt-quatre ans (1809-93), il enseigna l'exégèse
et les langues orientales au collège théologique de son
ordre à Louvain. 11 mourut le G Juin 1896.

Le P. Corluy publia plusieurs commentaires : sur le
IVe évangile (Gand, 1878), sur laaïe (Louvain, 1883), sur
l'épîtrc aux Romains (Louvilln, 1883). De sa main nous
possédons une Introduction à la Ste écriture (1875), un
traité De. Sacra Scriptura (1883), et un Spicilegium dog-
malico-bîbUcum (2 vol., Gand, 1885-86), commentant les
textes les plus importants au point de vue de la théologie
dogmatique; cf. D. 'S'. C.. n, 551.

Le V, Corluy se distingua également dans l'orienta-
lisme. Dans les Anal. ISoll., il édita la Passion de S. Mar
Abu'l Masich (en araméen, 1886) et les Acta de S. Mar
Pcthlon (en syriaque, 1886). - En outre, il contribua
par un grand nombre d'articles, au P. D. (Vigoureux),
au Dict. ispol. (de Jaugey), aux Kllide.t, i\ la Science
ratliol. (bulletin acripturaire, lSyG-96). Parmi les tout
premiers, il tut sollicité par le chanoine Crampon à col-
laborer à la traduction bien connue. J. DF. FIÎAINF., S..J.

fioriture ; canon, n, 1601; inspiration, interpré-
tation, vu, 2188, 2303-04, 2316-17 (Rom., v, 5). —
Genèse : création, thèse de la vision, vi, 2332;
concordisme, 2343. — Adam ; science, vu, 608. —
Eve, figure de Marie, v, 1652; vi, 1211; vu, 851,
852. — Prophéties messianiques, v, 2360, 2361,
•23G2, 2365, 2366; 70 semaines de Daniel, iv, 95. —
Actes des apôtres, i, 347, 353, 354; don des langues,
vin, 2593, 2595, 2600. — Parousie, xv, 598. —
IV6 évangile : discours, v, 1012; cf. 989. — Connais-
sance de Dieu dans l'Écriture, iv, 836. — Foi stricte
(S. Paul), vu, 1801. — Virginité et mariage, ni,
1853. — Corps glorieux, 1856; — sur la kénose, xii,
1428. — Cité : n, 177 (bibl.); vi, 2109 (bibl.).

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

CORNARO (Pierre), patriarche latin de Constanti-
nople (1286-1301). — Excommunie certains spiri-
tuels, xiv,2534.

CORNEILLE (Saint), pape. — Pontificat [H.
Hemmer], ni, 1863. — Validité de son'Élection
contre l'antipape Novatien, iv, 2287; — son ordina-
tion, xi, 1254. — C. et l'antipape Novatien, iv,
2289; — reproches, 11, 210 (baptême clinique); non
complété par le 11 sceau r de l'évêque, ni, 1029;
cf. il, 2396; vu, 1337, 1343; xi, 816, 829-30, 836-37;
x, 930 (messe de Novatien : « offrandes rituelles 11);
xi, 1246 (ordination de Novatien); vu, 664 (le
schisme), — Cyprien et C., 11, 2460; — prières
communes, xiv, 902. — Indulgence de C. à l'égard
de l'évêque Tuflina, 1198. -— finumération des
ordres existant à Rome au IIIe s., i, 313; v, 1781 ; ix,
119; xi, 1232, cf. 1234 (portier); cf. xii, 2600; xi,
1233 (sous-diacre); v, 1881 (exorciste). — Sur le
saint chrême, 11, 2396.

CORNEILLE. — Le cas de C., dans les Actes (x, 1-
48), ni. 977, 980, 981,983, 985, 988, 992, 994,999;
cf. vu, 1852; x, 504; xi, 2357, 2363.

CORNEILLE (Pierre). — Stances en l'honneur de
l'Immaculée Conception, vu, 1142.

CORNEJO DE PEDROSA (Pierre). — Notice
[P. Servais], nr, 1864.

CORNELIUS A LAPIDE. — Cornelis Van der Stcen est
né à Bochoit (Belgique) le 18 déc. 1567. Entré au novi-
ciat de la Compagnie de Jésus en 1592, il [ut ordonné
prêtre en 1595 et, peu après, enseigna à Louvain l'F.cri-
ture sainte, puis l'hébreu. Professeur au Collège romain
en 1616, il y demeura jusqu'à sa mort (22 mars 1G37).
A l'article qui lui est consacré dans le£>. li. (11,1014-15),
on trouvera la liste complète de ses ouvrages ; (.•ommen-
taircs sur tous les livres do la Bible, sauf Job et les
Psaumes. « Cornélius a Lapide veut, eomme il le dit,
« donner solidement, brièvement, méthodiquement et
« clairement le sens original et littéral » du texte sacré.
11 n'y réussit pas toujours. Son commentaire, surchargé
parfois d'interprétations allégoriques, est souvent exposé
en un style lâche et sans méthode rigoureuse. Néan-
moins, pour l'abondance des renseignements qu'il pré-
sente et la richesse de son érudition patris tique, il reste
très apprécié, notamment des prédicateurs. Ceux-ci peu-
vent aisément l'utiliser, non seulement grâce à l'Index
concinnnatorius qui termine l'ouvrage, mais grâce aux
Trésors de Corni'Hus a .Lapide, édités par Barbier en 1856
et au Memoriale prœdicatorum du P. Perrone (186-1,
2 vol.). » (P. Auvray, dans Catholicisme, lu, 199).

Uenèso, vi, 1207; — protévangile, 1211, 1213; —
prophétie de Jacob, 1220; — sépulture d'Adam, i,
381. — Lcvitiquc, ix, 471, 498. — Deutéronome :
prophétie messianique, iv, 672; cité : 664; cf. vu,
851. — L'ange de lahvé, v, 2357-58. — Daniel, iv,
70, 74; les 70 semaines, 89, 94. -— Abdias, i, 23. —
Sagesse : canonicilc, xiv, 711; auteur, 718, 721, 743.
— Inspiration, vu, 2148. —Actes : don des langues,
vin, 2593, 2590. • - Eucharistie, v, 990, 1053;
cl. x, 840. - — Confession sacramentelle, in, 837. •—
Maternité divine, ix, 2342. - Jac. (v, 16), inter-
prétation, v, 1911; cf. 2007. - Intercession des
saints dans l'A. T., xiv, 874. — Résurrection (';) du
Christ (Act., xm, 34); xi, 2360. — Abondance de la
grâce (Roni., v, 20), 2385. — Danger de l'apostasie,
2490. -— Rpiscopes et presbytres, xv, 1107; «veuves ",
1113. — Apocalypse, i, 1475. — Cité : xi, 2490.

CORNELY (Rodolphe), théologien et exégete de la Com-
pagnie de Jésus. 11 narniit le 19 avr. 1830 à Ereycll, en
Rhénanie, et mourut à Trêves, le 3 mars 1908. Il s'était
préparé longuement aux études d'Écriture sainte par
un séjour de trois ans en Orient et particulièrement en
Terre sainte (1803-66). Dès l'année suivante, il fut pro-
fesseur d'exégèse au scolasticat de sa province à Maria-
Laacli, et cela jusqu'à l'expulsion des jésuites d'Alle-
magne (1872) sous l'tiillucnce du Kulturkampf, Après
un séjour d'un an à Tervueren (Belgique), il fut envoyé
a l'Université grégorienne de Home pour y enseigner

T. — XVI. — 27 —
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l'Iîcriture sainte (1873-89). C'est durant son séjour à
Rome, en 1885, qu'il commença la publication du célèbre
Cursus Scriptural sacra; (Paris, Lethielleux). En 1889,
il émigra à Blijebeck en Hollande et de là revint en 1903
à Trêves..

Comme la plupart des écrivains de son ordre, oii un
certain universalisme est à l'honneur, C. ne se cantonna
pas dans sa spécialité. Pendant huit ans, il avait été
directeur des Slimmen nus Marin Lunch, revue d'intérêt
général (cC. r). T. C., XTV, 1514), devenue depuis les Slim-
men der Keit (Tablas, 97). Il avait fondé aussi la Ztiiischrilt
der kutlwlischen Missioncn, qui resta longtemps la plus
substantielle des revues missionnaires. Ses premiers
ouvrages avaient été consacrés au genre biographique.
Il avait publié a Mayence (1866) une Vie du Bx Ch.
Spinola et, cinq ans plus tard, une Vie du Bx l'terre
Kavrc.

Ce sont les travaux exégétiques qui lui ont donné sa
notoriété ; tout d'abord, des livres d'introduction à
l'Écriture, qui furent beaucoup utilisés. Historien et cri-
tica tntroductio in utriusque Testumenti Vibrai sacros,
3 vol., 1885-S7; puis, un résumé plus accessible de ce gros
ouvrage, Introductionis in Sacrse Scriptunr libros coin-
pendium, publié à Paris et réédité en 1929 par le P.
Merk. Ses commentaires des épitres de S. Paul, parus de
1890 à 1896 dans le Cursus Scripturie sacras, passent aux
yeux des spécialistes pour le meilleur de son œuvre. II
existé aussi de lui, toujours dans la même collection, un
commentaire du livre de la Sagesse, qu'édita le P. Zorell,
en 1910.

Les tendances du P. Cornely ont été plutôt conserva-
trices. Il a détendu les positions traditionnelles avec
érudition, sagesse et autorité. Son autorité ne lui venait
pas seulement de sa valeur réelle, mais aussi de sa forte
position à Rome. Son influence a été prépondérante lors
de plusieurs et importantes décisions prises par l'Église
au sujet des questions biblique».

On trouvera des détails sur les positions exégétiques du
P. Cornely dans D. J S . S: II, 153-55 (A. Merk).

P. LORSON (T 1954).
Inspiration, inerranciî, interprétation de l'Écri-

ture, vu, 2160, 2245-47, 2304, 2341 ; — par l'Église,
2317; cf. iv, 1545; — par les Pères, vit, 2326-28,
2332; — les différents sens chez S. Paul, xi, 2343. —
Canon de la Uible, il, 1570, 1572, 1573, 1601. —
Genèse : division, vi, 1189; promesse faite à
Abraham, i, ]10; le nom de Jahvé, iv, 958. —
Lévitique : authenticité, ix, 471. — Deutéronome ;
prophétie messianique, iv, 672; vin, 1117. —
Josué : unité, 1553. — Isaïe (deutliro-), 39. —
Abdias, ï, 23. — Jérémie : texte, 853 ; lamentations,
2530. — Ecclésiaste : sentiments de l'auteur, iv,
2014; matérialiste (?), 2004, 2018. — Ecclésias-
tique : composition, 2042, 2043; originalité, 2044,
2045. — Paralipomènes, xi, 1994. — Sagesse :
auteur, xiv, 714, 717-18, 720, 721; doctrines, 741.
— Tobie : texte, xv, 1164. — Actes : don des lan-
gues, viit, 2594. — Épître de S. Jacques, v, 1926; —
sur l'extrême-onction, 1930. — 1" épître de S.Pierre,
xii, 1784.— Épître aux Hébreux ; auteur, vi, 2089. —
S. Paul : retraite en Arabie, xi, 2356; — son ensei-
gnement : chasteté, n, 2322; justification, la foi
d'Abraham, vi, 791 ; les judaïsants et la Loi, vin,
1685, 1688; rôle de la Loi, 2053, 2056, 2057; justice
de Dieu et justification, 2059-60; foi et justification,
2061-62, 2065-66, 2070-71; cf. xi, 2435, 2441;
surabondance de la firâce, 2385. — Jésus-Christ :
révélation des mystères, x, 2590; xin, 2581; divi-
nité, x«, 2412; xni, 2885; les frères du Seigneur,
vin, 1169; les démons et le Christ, xi, 2412; pré-
destination et glorification, ni, 2055-56; vin, 1343;
xni, 2881, 2882. — Marie ; maternité divine, ix,
2342. — Caractère sacramentel, n, 1702. — Révé-
lation de l'eucharistie, v, 1053. — Universalité de
la mort, xi, 2403-04. — Parousie prochaine, n,
2322; feu du jugement, v, 2231-42; xm, 1176;
jugement, tait sensible, vni, 1820, avec le Christ
comme juge, 1747, 1758. 1760. — Cité : in, 1851,

1856, 1859, 1863 (bibL); iv, 75 (bibl.); v, 877; vm,
206; xiv, 743.

CORNET (Nicolas) (1592-1663), théologien du xvir s. —
Son nom a été mêlé aux controverses jansénistes. « Syn-
dic de la faculté de théologie, il crut de son devoir d'ap-
porter quelque clarté dans cette confusion, et il résuma
la doctrine du livre rl'Auffiisfilms] en sept propositions,
réduites ensuite à cinq, qu'il soumit à la censure de la
faculté et qui turent en effet censurées par elle • (J.
Calvet, dans Catholicisme, ni, 201). De là, irritation des
jansénistes contre Cornet. — Voir D, T. C,, vin, 467,
474, 482, 485, 500.

CORNILL (Carl-IIcinrich) (1845-1920), exégète allemand
de l'école libérale. — Principaux ouvrages ; Dus Buch des
Propheten Ezechiel herausgegeben. Leipzig, 1886; Einlei-
tlinn (n die kannnischcn B&cher des A. T. (dans Grundriss
der theol. Wissenschaft), Tubingue, 1891; 7» éd., 1913;
Thé book of thé prophet Jeremiah, Leipstig, 1895; Oie
metrischen Stùcke des Huches Jeremia..., Leipzig, 1901 ;
Der israclilische Prophetismus, Strasbourg, 1903; Dns
Ciicn Je.remia, Leipzig, 1905.

Cité : Canon hébreu, n, 1574; — Deutéronome,
iv, 653; — Genèse, vi, 1193; — Jérémie, vm, 869,
877; — Josué, 1551. — Messianisme, x, 1417 (béné-
diction de Jacob), 1418, 1421 (II Reg., vu, 16),
1428 (Amos), 1453 (Jérémie), 147S (Isaïe); cf. iv,
986; x, 1448 (authenticité de Sophonie); cf. xiv,
2373. — Isaïe, oracle contre Tyr, vin, 31; l'Emma-
nuel, x, 1437.— Daniel, les 70 semaines, iv, 100.—
Nahum, xi, 12. — Esdras, v, 538, 540. — Samuel
(I-II), xm, 2782.—Ruth, xiv, 377. — Origine arabe
du prophélisme, xm, 724, 725; cf. vin, 869.

CORNISH (F. •Warrc). — Auteur de A History o/ f7ie
English Church in thé nineteenth Century, 2 vol., Londres,
1933-35. — Cité : sur Ward, xv, 3513-14, 3iil9; — sur
•Wiseman, 3567, 3568, ;Î570, 3571.

OORNOLDI (Jean-Marie). — Notice (H. Dutou-
quet], lu, 1865; cf. ï, 1571. — Catholicisme, ni,
203 (B. Romeyer).

CORONA (Matthias). — Notice [P. Edouard d'Alen-
çon], in, 1S66.

OORONEL (Grégoire-Nunez). — Notice [A. Pal-
mieri), ni, 1866.

OORPORAL, linge sacré. — ix, 777, 778.
CORPORATIONS. —- Étude générale [M.-B.

Schwalm], ni, 1867-79. — 1. Définition d'après
Ilerum nouarum, 1867. — 2. Nouveauté du pro-
blème et raisons de le poser actuellement, 1868-72;
— C. au Moyen Age, xv, 2230; — régime corporatif
ancien et salaire, xiv, 995, 1004; régime actuel,
1015. — 3. Droit corporatif, ni, 1873-79; — droit
d'association, xm, 779; — droit corporatit, défense
de l'ouvrier, iv, 285, 294; — intérêts profession-
nels, xv, 2628. — 4. Doctrine pontificale^ sur le
caractère chrétien des C., ni, 1879-75; — Léon
XIII, 1873-75; et. 593, 595; ix, 356; xm, 316-17;
cf. 308, 312; vi, 2237; Pie X, ni, 1875; vi, 2238;
Pie XI, xv, 2629; — applications en Belgique, ni,
1875; et. n, 549; — en France, ni, 1875; cf. vi,
650-51 ; ix, 619 s—Allemagne, m, 1876; cf. ï, 847 ;—
Hollande, xn, 86; — Italie, vm, 183; — Espagne,
v, 578-80. — 5. Principes d'organisation sociale, ni,
1877. — 6. Rapports avec l'État, 1877; cL v, 896-
97. — 7. Effets sociaux, in, 1877. — S. Questions
controversables, 1878-79. — Cf. Associations
(Tailles, 281).

CORPS. — Corps célestes.— Voir Astres (Tables,
287-88, passim).

Corps du Christ. — Réalité, iv, 1484-1501 (docé-
tisme). — Humanité complète et parfaite, vin,
1148-5G, spécialement 1151-55. — Passibilité, vi,
1002-22 (controverse gaïanite); et. v, 1602-03
(absorption de l'humanité dans le Verbe); 1608
(aphtartodocétisme). — Identité substantielle du C.
du Christ avant sa mort et après sa résurrection,
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vin, 1218. — Église, C. du Christ, voir Église. —
C. mystique, voir Jésus-Christ.

Corps glorieux. — Étude d'ensemble [A. Chollet],
in, 1879-1906. — Voir Résurrection.

Corps humain . — 1. Compose humain : Union du
C. à l'âme, voir Ame (Tables, 116-30, passim). —
Une âme pour un C., voir Métempsycose, et x, 1574-
95. — Origine : création du C. d'Adam et d'Eve
(Tables, 30-31). — CorruptibiUlé naturelle du C.
humain, et immortalité primitive conditionnelle, i,
374, 377; vi, 1009; vin, 2025; x, 2489-90; xn, 290-
91 (Sagesse); cf. xiv, 741-42; n, 72-73 (Baïus). Voir
Mort. — Après la mort, le C. confié à la terre ;
crémation, ni, 2310-23. — Résurrection des C. :
identité des G., xm, 2501-04; voir Résurrection.
— 2, Aspect moral : S. Pa'ul, 2886. — Jansénistes,
vin, 373. — Passion : troubles organiques, xi, 2214-
17; — causes corporelles de la passion, 2236. —
Devoirs envers le C. : vertu de tempérance, xv, 94-
99; — exagération dans la mortification, vi, 12-18;
— conséquences de l'intempérance, vu, 2267; voir
aussi Luxure; — coups et blessures, xil, 802;
et. xv, 728-29; mutilations et opérations chirurgi-
cales, x, 2569, 2578-79 ; — respect de la vie : homi-
cide, v, 34-35, 37-38; cf. iv, 227 (légitime défense);
— suicide, xiv, 2739, 2742-43. — Réparation des
maux apportés au C., xiu, 2431, 2433-34; cf. 2435.
— Devoirs des parents à l'égard du C. de leurs
enfants, xi, 2011-15. — Devoirs de l'État à l'égard
de la vie physique des citoyens, v, 884.

Corps subtils attribués aux anges. —Voir Tables,
155-58, pussim; 161, 163, 164.

Corps de la Vierge Marie. — Voir Assomption
(Taules, 282-85).

CORRADO (Jean-Baptiste). — Notice [R. Coulon],
ni,1906.

CORRARO (Ange). — Voir Grégoire XII.
CORRECTEUR, fonctionnaire de la Pénitencerie

apostolique. — xii, 1147.
CORRECTION FRATERNELLE. — Étude géné-

rale [G. Blanc], ni, 1907-11. — 1. Nature : défini-
tion, division et objet, 1907-08; cf. 11, 3257. —
2. Obligation : Précepte de droit naturel, positif et
ecclésiastique, ni, 1908. — Dénonciation, iv, 418.
— Matière nécessaire et conditions, ni, 1909-10. —
3. Ordre à suivre, 1910-11.

Outre la correction fraternelle, il tant considérer la
correction paternelle, celle des supérieurs envers leurs
inférieurs; ces devoirs de correction paternelle sont
plus étendus et plus continuels : les parents à l'égard
des entants, xi, 2017-18; — les évêques vis-à-vis des
diocésains, v, 1713-14; — les curés vis-à-vis des parois-
siens, lu, 2434; — le confesseur vis-à-vis des pénitents,
947-50.

Le Code envisage également une correction pénale
(can. 2;106-09). Voici les textes, dont on trouve l'expli-
cation, soit dans Naz, Traité, iv, n. 1123-28, soit dans
D. D. Can., iv, 690-701, soit dans Catholicisme, m,
217-18.

Can. 2306 : « Les remèdes pénaux sont ; la monition,
la correction ou réprimande (correpllo), le précepte, la
mise en surveillance fviiJilantia). • — Ct. D, T. C; xii,
653.

Can. 2308 : « Si la conduite de quelqu'un cause du
scandale ou trouble gravement l'ordre public. II y a lieu
à rorrcction, que l'Ordinaire donnera lui-même ou par
personne interposée ou même par lettre en l'adaptant
aux conditions particulières de la personne et aux cir-
constances du fait. r

Can. 3309 : • § 1. La monilion coinine la correction
peut être publique ou secrète, — g 2. La correction ou la
monition publique doit se faire en présence d'un notaire
ou de deux témoins, ou par lettre, mais de telle façon
qu'un document fasse constater la réception et la teneur
de la lettre. — g 3. La correction publique ne peut être
donnée qu'à un coupable déjà convaincu du délit ou

qui en a (ait l'aveu; elle est Judiciaire, si elle est donnée
par le juge siégeant au tribunal ou par l'Ordinaire
avant le procès criminel. — g 4. La correction judiciaire
tantôt tient lieu de peine, tantôt a pour but d'aggraver
la peine, surtout s'il s'agit d'un récidiviste. — g 5. De
la monition et de la correction, même secrètement faites,
on doit garder un document qui en fasse fol dans les
archives secrètes de la curie. — g 6. La correction ou la
monition peut se taire une ou plusieurs fois, suivant la
décision prudente du supérieur. »

CORRECTOIRES (Querelle des).— Il est question de
Correctotres dans l'histoire de l'exégèse latine au xiu" s.
Il s'agit là d'un début d'édition critique, d'une révision
du texte de la Bible alors en usage (cf. C. Spicq, Esquisse
d'une hist. dr l'exégèse latine au Moyen Age, Paris, 1944,
p. 165-72; E. Mangenot, Correcloires de la Bible, dans
D. B.. il, 1022-26). Une autre littérature de Correctoirea
a jailli en terrain tliêologique, entre 1277 et 1325, prin-
cipalement entre 1282 et 1285, autour des doctrines de
S. Thomas. Ce sont, à l'origine, des Correctifs, Declara-
tiones, apportés par le maître franciscain Guillaume de
La Mare aux principaux ouvrages de Thomas d'AquIn;
écrits d'abord dans les marges des manuscrits (vers 1278),
puis formant un cahier spécial (ver» 1282), mis sous cette
tonne à la disposition des lecteurs franciscains et bientôt
rendus obligatoires par le chapitre général de Strasbourg,
en 1282. L'ouvrage comportait 109 articles; une troi-
sième rédaction (vers 1284-85) en portera le ctlilire à 138.
Tous les points sur lesquels diffère l'enseignement tho-
miste de l'enseignement traditionnel y sont soigneuse-
ment relevés et critiqués.

Les répliques ne pouvaient tarder de la part des Prê-
cheurs, contre ce qu'ils dénoncèrent comme étant un
C'OTTUpforiiin'i fratris Thomas. Ils y opposèrent des Cor-
rectorium Corruptorii Thomas. On en connaît cinq, tous
édités sauf un. On les désigne par leur premier mot. Le -
Correctoriiim CorruptwH • Quare » comportait 118 articles
et reproduisait le texte de l'attaque (éd. l". Glorieux,
Les premières polémiques thomistes. Le Corrrctorium
Corruptorii 'Quare», Paris, 1927). D'origine anglaise, il est
probablement l'œuvre de Richard Knapwcll, 0. P.,
retouché peut-être par un frère prêcheur français
(Hugues de Billom?). — Le Corr, Corr. « Sciendum »,
complet lui aussi et présentant également deux états
légèrement différents. Le texte est prêt pour l'édition.
L'auteur est un frère prêcheur anglais, au surnom de
Colletorto (Guillaume de Makellield? Robert d'Oxford?).
— Puis, connaissant ces deux ouvrages, le Corr. Corr.
' Cirea • de Jean de Paris, dit Jean Quidort. Il ne com-
porte que les 60 premiers articles. Lui aussi a connu
un double état rédactionnel (éd. J. P. Mullcr, Le Corr.
Corr, de Jean Quidort de Paris, dans Studia anseîmiana,
XIl-xni, Rome, 1941). — Le Corr. Corr. . Qusstione •
reproduit, comme Quare, le texte de Guillaume de La
Mare qu'il fait suivre de sa réfutation; mais il-s'arrête
après le 30ii article. Il est lui aussi d'origine anglaise, et
connaît Quare (éd. J. P. Muller, Le Corr. Corr. « Quies-
tione ', dans Studià anselmiana, xxxv, Rome, 1954).—
Enfin une dernière réplique provient de FLambcrt de
Bologne, 0. P., sous le titre d" Apologeticiim serUatis
contra corruptorcm. Elle demeure incomplète, s'arrêtant
au milieu du 16" article (éd. J. P. Muller, Rambrrt de'
l'rimadiîii de Roloyne, Apologeliciuii veritatis contra
Corrupforeni, dans Studi e Tesli, cviii, Vatican, 1943).
Toutes ces polémiques s'inscrivent très probablement
au cours des années 1282-74, saut l'Apofcigcticum de
Rambcrt, postérieur de quelques années sans doute. 11
reste enfin, transmis par un unique manuscrit de Berlin,
Elector. 4SO, une réplique franciscaine qui connaît la
plupart de ces ripostes dominicaines, au moins Quare et
Circa. Le texte est incomplet du début et l'ordre boule-
versé. Il se situe vers 1315-20.

L'intérêt présenté par cette polémique est multiple,
On y volt l'opposition entre le» thèses de S. Thomas et
les thèses traditionnelles, dites aussi augustinicnnes; les
innovation» apportées par le docteur Angélique et rele-
vées soigneusement par Guillaume de La Mare. On y
trouve les arguments allégués de part et d'autre. On
constale également l'importance et le rayonnement de
S. Thomas dans les milieux universitaires, parisien et
anglais; la diffusion de ses écrits au lendemain de sa
mort; la naissance enfin d'une authentique école tho-
miste et l'attachement de ses premiers fidèles.
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On consultera, en plus des éditions citées, P. Glorieux,

Lu. liUcrulure. des Correriotrc.s. Simples noies, dans Rcli.
thomiste, xxxm, 1928, p. 60-96. — R. Croytcns, 0. 1'.,
Autour de la liitéralurr îles Cwrccioires, clans Arrhiv. Fr,
l'rs-dii:,, xn, 1942, p. 313-3U. — I'. Glorieux, I.es Cwrec-
ioires. Essai de mise au point, daiis R.T.A.M., xiv, 1947,
p. 287-304. I'. (.LORIEUX.

Guillaume de La Mare, vin, 3457, 2468-69; xni,
1858; xiv, 1708; Frères prêcheurs, vi, 892-94; Tho-
mas (S.), xv, 656 ; cf. 660,661, 662, G63, 670, G72, 673,
676, 677, 678, 679, 683, 684, 689. 690, 692; cf. xv,
386; Jean Quidort, vin, 841; xiv, 1708.

CORRÊSIEN8. — Voir Cotereaux.
« CORRESPONDANT (Le) ». — D'abord journal

hebdomadaire, puis bi-hebdomadaire. Le CorresJlondant
s'effaça devant L'Avenir de Lamennais, pula reparut en
1843 sous lu formo d'une revue; il cessa de paraître en
1933. —- Catholicisme, ni, 218-19.

Cité : x, 507, 522, 526, 541, 542, 552, 553, 570,
572, 574, 577,580,581,584,588,589,592,596,597,
600, 601, 603, 605, 611, 612, 615, 627 (libéralisme
catholique); — 1744, 1745 (E.-I. Mignot); — 2346,
2348, 2350, 2352, 2353, 2354 (Montalembert); —
xi, 549, 551, 552 (A. Nicolas); — 1015, 1023, 1049
(ontologisme); — xv, 2805, 2811, 2814, 2819
(L. Veuillot).

OORROYEUR (Théodote de Ûyzance ou Le).—Voir
Tables, 38.

OORRUPTIOOLE8 ou PHTARTOLATRE8. —
Notice [S. Vailhé], ni, 1911-13. — Voir Gaîanite
(Controverse), et vi, 1002-23.

CORSINI (Laurent), Clément X I I . — Voir ce mot.
CORS8EN (P.), exégète protestant de la fin du

XIXe s. — Sur les origines des prologues des épîtres
de S. Paul, xm, 2856 ; — sur la doxologie finale de
l'épître aux Romains, 2867-68. — Révision par
S. Jérôme (aujourd'hui disparue) des épîtres de
S. Paul, xv, 3476.

Principal ouvrage ; Epistula ad Galalas ad fldem
optimorum wdicum Vulgalee recognita, Berlin, 1S85.

CORTE, philosophe ontologiste italien de l'université
de Turin. — Cité : xi, 1029.

OORTÈ8E (Paul). — Notice [B. Heurtebize], ni,
1913.

CORTIVO (Jean-Baptiste). — Notice [A. Palmieri],
in, 1914.

CORYDALÊE (Théophile). — Notice [A. Palmieri],
ni, 1914. — T. D. C. 0., î, 510.

COSENZA (Bernardino Telesio de) (1508-1588). —
Son De rerum natura juxia propria princtpw, Rome,
1555, dirigé contre l'aristotclisme, pour une philo-
sophie indépendante et fondée sur l'expérience, xm,
1714.

COQMAS, prêtre bulgare (xi« &.). — Notice (A. Pal-
mieri], ni, 1915.

C08MAS D'ALEXANDRIE. Notice [A. Pal-
mieri], ni, 1915.

COSMAS INDIOOPLEU8TES. " Notice (U.
Mangenot], ni, 1916. •— Hexaméron, vi, 2335.
L'Écriture et la forme du monde, vit, 21ii0. — Sur
Daniel, x, 1500. — Sur les établissements nestoriens
dans l'Inde, xi, 196-97.

COSMAS L'ANCIEN et 008MA8 LE JEUNE,
évêque de Maïouma. — Et S. Jean Damascène,
vin, 693-94. — Catholicisme, ni, 226-27.

COSIVIEDEVILLIERSouDESAINT-ÉTIENNE.
- Notice [P. Servais], ni, 1917. — Cité : n, 1785.

COSMOQONIE. — Voir Création.
COSMOLOQIE. •— Voir Création.
COSOI (Théodore), hérétique russe du xvi" s. ---

Notice [A. Palmieri], in, 1917-20.
008QUIN (E.). — Sur le livre do Tobie et l'histoire

du sage Ahikar, xv, 1159, 1160.
COSSA (Baithazar), Jean X X I I I . — Voir ce mot.

COSSART (Gabriel). — Notice [J.-B. Martin], ni,
1920.

COSTA (Jérôme de). — Pseudonyme de Richard
Simon, xiv,2104.

COSTER (François). — Notice [P. Bernard], ni,
1920-22. — Inspiration dictée, vu, 2133.

OOTCHETOV SEMENOVITCH (Joachim). —
Notice [A. Palmieri], ni, 1922.

COTELIER (Jean-Uaptiste). — Notice [J.-B. Mar-
tin], ni, 1922-24. — Sur les Ai/rapfia, î, 625.

OOTEREAUX, OOTTERËAÙX. — Notice [P.
Vernet], ru, 1924-26. — Cf. 111° cône. du Latran,
can. 27 (Tables, 669).

OOTON (Pierre). — Vie. Œuvres [Y. de la Brière],
in, 1926-29. — Sa manière de présenter aux athées
la preuve de l'existence de Dieu, et Pascal, iv, 805;
cf. xt, 2165-66. — Son opinion sur l'Oratoire, xi,
1105. — Cité : ii, 957. — Catholicisme, ni, 233-35.

COTTION8 ou MANQONS. — Notice [!•'. Vernet],
ni,1929.

OOTTOLENQO (Joseph-Benoît). •- Voir Joseph-
Benoît Cottolengo.

OOTTON (John), premier pasteur des indépendants
à Boston. — Auteur de la « Voie des Églises congré-
gationalistes clairement exposée », vit, 1566.

COTTONE (André). — Notice [A. Palmieri], in,
1929.

OOTTONE (Jean-Marie). — Notice [A. Palmieri],
in, 1929.

OOTTOUN108 (Jean). — Notice, ni, 1930.
COUCHE (Marc). — Notice [B. Heurtebize], ni,

1930.
OOUCHOUO (Paul-Louis). — Contre l'existence du

Christ, xm, 1777. — L'A postoticon marcionite et
les épîtres de S. Paul, xv, 1047; et. 1067. -- Cité :
iv, 1175.

OOUDERC (Pierre), sulpicien (1629-1686). — Morale
et doctrine catholique, xiv, 807.

COUDRETTE (Christophe). — Notice [B, Heurte-
bize], ni, 1930.

COULET (Paul-Arsène), orateur de la Compagnie de
Jésus, né le 26 oct. 18S1 à Arvaut (IItc-Loire). — A
prêché à la primallalc de Hordenux depuis 1920. — Le
problème de la famille, ix, 2047.

COULEURS LITURGIQUES. — Voir Ornements
sacrés.

COULON (Claude-Antoine). — Notice [B. Heurte-
bize], m,1931.

COULPE. — C. (culpa.) et peine, voir Péché.
COUR PERMANENTE D'ARBITRAGE IN-

TERNATIONAL. — Institution, bibliographie,
VI, 1935-36.

COUR ROMAINE. - • Article général [T. Ortolan],
ni, 1931-83. — Congrégations romaines [J. Forget],
1103-19. — Tribunaux romains [A. Bride], xv,
1520-25. — Offices de la Curie romaine.

I. COUR ROMAINE. — 1° Historique. — 1. C.
(curia), distincte des Congrégations et tribunaux,
due à la souveraineté pontificale, ni, 1931-32. —
2. Formation, développement du iv6 au xix" s.,
1932-40.

2° Composition. — 1. Prélats palatins : a) cardi-
naux palatins, ni, 1940 (Tables, 524); -- dataire,
1940; voir infra, § Congrégations romaines, Daterie;
— secrétaire d'État, 1942; - - secrétaire des brefs,
voir n, 1125; — secrétaire des mémoriaux (aujour-
d'hui supprimé); — b) prélats palatins, ni, 1949;
majordome, maître de chambre, auditeur, maître
du Sacré Palais (toujours un dominicain); —
c ) camériers participants, 1957-60; — d ) sacriste
ou curé des Sacrés Palais apostoliques, 1960; —
e ) secrétaire de la S. C. Cérémoniale, 1960. —
2. Prélats de la Révérende Chambre apostolique :
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a ) cardinal camerlingue, 1961 (Tables, 524); —
t ) vice-camerlingue, 1963; cf. 1949; •— c ) auditeur
général, trésorier général de la Chambre apostolique,
1963; — d ) clercs de la Chambre apostolique, 1963.
— 3. PrélatK domestiques ou de mantelletta : a) assis-
tants au trône pontifical, 1964; — b ) protonotaires
apostoliques (trois classes), 19G5-67; (quatre classes
depuis Pie X), 1967; -— c) auditeurs de Rote, 1968,
voir infra, § Tribunaux romains. Rote; — d ) pré-
lats votants et référendaires de la Signature de
justice, 1969; — e ) prélats abréviateurs du parc
majeur, 1970; — f ) prélats domestiques, 1971. -
4. Camériers ; a) camériers secrets surnuméraires,
1973; — b ) camériers secrets de cape et d'épée
(trois classes), 1973-75; — c ) camériers d'honneur
(trois classes), 1975. — 5. Chapelains : a) chapelains
secrets (trois classes), 1976-77; — b) clercs secrets,
1977; — c ) chapelains communs (deux classes),
1977; — d ) confesseur, 1977; — e ) prédicateur,
1977; — f ) sous-sacriste, 1978; — g } maîtres de
cérémonies pontificales (deux classes), 1978; —
h) chantres pontificaux, 1978. — 6. Familiers
intimes : a) aides de chambre; — b) écuyer secret;
— c ) médecin et chirurgien du pape; — d ) busso-
lanti, 1979. — 7. Garde pontificale : a) garde noble,
1980; — h ) garde suisse; — c) garde palatine; —
d) gendarmerie, 1981. — 8. Employés subalternes :
maîtres portiers, massters, huissiers apostoliques,
1981-82.

I I . CONGRÉGATIONS ROMAINES. — Après Un
exposé d'ensemble, on étudiera séparément, suivant
l'ordre du Code, chacune des Congrégations.

Doctrine générale. — 1° Antécédents et origine
des Congrégations, ni, 1103-05. — 2° Dénnition et
apparition historique des Congrégations en général,
1105; — œuvre de Paul III, xn, 18 (Inquisition);
cf. xi, 951; — de Paul IV, xn, 22; — de Pie V,
1650; cf. cône. de Trente et Index, xv, 1453,1486;
— de Grégoire XIII, vi, 1811; — de Sixte-Quint,
xiv, 2222, 2234-35; - - de Grégoire XV, vi, 1817-18;
— d'Urbain VIII, xv, 2306 (Propagande); — de
Clément IX, ni, 94; — réforme de Pie X, xn, 1737.
— 3° Composition et organisation, ni, 1105. —
4° Congrégations ordinaires et extraordinaires, 1105.
— 5° Action et autorité générale, 1105-06; — sus-
pension des travaux pendant la vacance du Siège
pontifical, 711; — interprétation et fixation de la
jurisprudence, iv, 1840; — causes majeures à elles
déférées, xm, 622 (cf. Tables, 560); — organes de
dispenses, iv, 2460; — compétence privative, ni,
1106. — 6" Valeur des décisions pour les cas sem-
blables, 1106-08. — 7° Autorité doctrinale, 1108-

- 10 ; cf. iv, 2199 ; vu, 1579,1697, 2321 ; xiv, 2894 ; xv,
1212, 2683; — et disciplinaire, 2380. — S" Soumis-
sion due, ni, 1110-11; cf. )v, 2195, 2209 (assenti-
ment ferme); cf. 1573; vi, 2229. -- 9° Procédure,
iii.llll.

Le Code (can. 242-4G) expose la doctrine générale
concernant les Congrégations romaines.

Can. 242 : Lu Curie romaine se compose des .Sacrées
Congrégations, des tribunaux et offices, tels iiu'ils sont
énumérés et décrits flans les canons suivants, •-— Ce canon
distingue implicitement Cour romaine, dont il est
précédemment question, de la Curie, doni on vient de
donner la composition.

Can. 243, g 1 : Chaque Congrégation, tribunal et office,
doit oôserucr ia discipline et traiter les aHaires, d'après les
normes tant générales que particulières établies par le
Pontife romain, — Ces normes furent publiées, en 190S,
sur l'ordre de Pie X, en complément à la Constitution
fiupienli consitio; elles se divisent ainsi : 1. loi propre
de la S. Rote et de la Signature apostolique; — 2. ordre
à observer ; a) règles communes à tous les dieastércs;
i l ) règles spéciales A chaque Congrégation, tribunal ou
office.

Clin. 243, § 2 : Tous ceux qui font partie îles Congréga-
tions, tribunaux ou offices de la Curie romaine sont tenus
d'obseriirr le secret, dans les limites et d'après la manière
déterminées par rapport atiï devoirs propres à chiif.t.in
(rentre eux.

Tout fidèle, ton! Ordinaire peuvent s'adresser direc-
tement. aux dieastércs romains; il est mieux, pour le
premier, d'y avoir un avocat ou un procureur, agréé
par le S.-Siège; pour le second, un procureur permanent
sera utile. Les congrégations religieuses d'hommes, de
droit pontifical, doivent avoir leur procureur (can. 517);
les congrégations de femmes passeront soit par leur Ordi-
naire local, soit leur cardinal protecteur.

lia requête (en langue lutine, lluliunne ou française)
doit être rédigée clairement, exposer simplement l'objet
de la supplique, et indiquer le nom, la qualité, le diocèse,
le pays du suppliant. D'autres langues sont admises
pour les requêtes à la S. Pénilencerle.

Les taxes sont Indiquées au verso du rescrit.
Pendant les vacances d'automne, seules les affaires

urgentes sont expédiées; les autres (du 20 aoOt au 10 oc-
tobre) sont remises au mois de novembre.

Can. 244, § 1 ; Rien d'important ou d'extraordinaire ne
peut être traité par les Congrégations, tribunaux ou offices,
sans que leurs dirigeants en aient riS/ere préalablement au
Pontife romain.

§ 2 ; Toutes ies grâces d décisions ont besoin de l'appro-
bation pontifif-aîe, à l'exception de celles pour lesquelles des
lacullés spéciales ont été accordées aux dirigeants des
mêmes offices, tribunaux et Congrégations, Les sentences
du tribunal de la lîote et de, la Signature apostolique ne
sont pas soumises à ladite approbation.

On distingue : l'approbation pontificale antécédente et
subséquente; l'approbation in forma cammuni et in forma
specifica. La première indique que la Congrégation agit
au nom du pape et par son autorité, mais non pas sur
un mandat exprès et spécial. La seconde (in forma speci-
fica) transforme la décision de la Congrégation en une
décision proprement ponlllicale, quoique promulguée
par 1e ministère de la S. Cotigrcgattoù; elle s'exprime
par des formules appropriées : Motu proprio; ISx ccrta
scientia; De apostolica; auctoritalls plenitudine; Non
obstante quacumgue lege aut consuetudine contraria. Tou-
tefois l'autorité des décrets donnés avec une approbation
in forma specifica ne diffère pas essentiellement de l'auto-
torllé des autres décrets.

Can. 245 : S'il y a discussion un sujet de la compétence
respective des Congrégations, tribunaux et offices de la
Curie romaine, eile est (mncfiee par un collège de cardinaux
que le Pontife romain constitue pour chaque cas à cet e f f e t .
— La compétence de chaque Congrégation est donc
exclusive (voir supra).

Can. 2-16 : A ;a tête de chaque Congrégation, il y a
un cardinal p r é f e t ; ou bien, si le Souverain pontife lui-
même la préside (S.-Office, Consistorlalc, Orientale), elle
est dirigée par un cardinal secrétaire. Au préfet et au secré-
taire sont adjoints les cardinaux une le Pontife jugera
bon d'attacher à chaque Congrégation, aucc les /oficlion-
naires nécessaires. — Les fonctionnaires majeurs sont les
prélats remplissant les fonctions de secrétaires ou, si le
secrétaire est un cardinal, d'assesseurs; en outre, des
sous-secrétaires ou substituts. Les fonctionnaires mineurs
sont les auditeurs, les scribes, des appariteurs. Il faut
ajouter : les consulteurs, théologiens et canonistes, char-
gés de iloniicr leur avis; les avocats et procureurs
fagentes).

Le pouvoir des Congrégations est un pouvoir pontifical,
s'exerçant au nom du pape, et ne comporte pas d'appel.
Il ressortit au for externe (sauf pour la Pénitcncerie).
Ce pouvoir est législatif, doctrinal, administratif; un
pouvoir judiciaire est réservé au S.-Odicc et aux Rites.

Le pouvoir législatif (Pie X, Constitution Promulgandi,
29 sept. 1908; Benoît XV, motu proprio Cnm juris,
15 sept. 1917) s'exerce par des instructions, des déclara-
tions, des décrets, des dispenses, — Le pouvoir doctrinal
est exercé surtout par le S.-OHicc, parfois aussi par la
S. Pénitencerie, la Congrégation des Séminaires et Uni-
versités, ou encore la Commission biblique. Approuvé
in forma specifica, le décret doctrinal commande la sou-
mission due aux actes émanés de l'autorité suprême.

Le pouvoir administratif ou disciplinaire donne aux
Congrégations de trancher certains conllits, sans qu'elles
soient pour autant investies de l'uutortté proprement
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judiciaire. Relèvent de cette juridiction administrative
certains faits qui revêtent le caractère de conflits sans
être pour autant de véritables procès : ce sont les litiges
survenus entre l'administration et ses sujets.

En ce qui concerne la juridiction compétente, les
exigences de l'information, les délais de recours et la
forme des réponses traditionnellement employées, voir
Naz (Traité, l, a. 546-4S).

Voir, outre Naz, Traité, l, n. 534-4S : D. D. Can., IV,
206-25; V. Martin, Les Congrégations romaines, Paris,
1930; N. Del Re, I J I Curia romand, Cenni stofici-giuri-
liici, Rome, 1941; A. Bride, Curie. romains, dans Catholi-
cisme, ni, 3S7-89; et rappelons L. Choupin, Valeurs des
décisions doctrinales et disciplinaires du S.-Siège, 2' éd.,
Paris, 1928.

S.-Otflce. — S.-Offlce et, jusqu'en 1909, Inquisition :
histoire, discipline (compétence, organisation, fonc-
tionnement, secret) (F. Cimetier], xi, 951-55; cf. m,
1111; vn, 2016; xn, 1148; xm, 631, 2442, 2451,
2742; xiv, 657, 2232; xv, 3083. — Code, can. 247.
— Au S.-Office sont aujourd'hui rattachés l'Index
et, pour la doctrine, les Indulgences.

1° Décrets cités dans Denz.-Bannœ. (par pontificat).
— 1. Clément V I I I . — Absolution d'absent (Denz.-
Bannw., n. 1088), i, 841.

2. Innocent X . — Erreur du double chef dans
l'Église (n. 1091), n, 390; VI, 2013; vin, 465; —
discussions sur la grâce efficace (n. 1097), x, 2174.

3. Alexandre V I I . — Contre la morale relâchée
(n. 1101-45), l, 731-47; cf. ix, 72, 1142, 1989; x,
211; xv, 36. — Prop. 1, il, 2253; — prop. 2, iv,
1852; — prop. 8-9, vi, 940; vu, 81; x, 2467; —
prop. 10, vu, 82; — prop. 13,14, l, 1702; cf. 1705;
voir infra, prop. 55 d'Innocent XI; — prop. 17,
1113; iv, 230, 1852; — prop. 18, 230, 1852; —
prop. 19, vi, 194;—prop. 23, vin, 1414; — prop. 24,
25, ïi, 1711 ; — prop. 26, 27, xin, 532; — prop. 28,
l, 297; — prop. 29, vnr, 1414; — prop. 38, 39;
cf. xii, 1112; — prop. 40, ix, 1342; xiv, 1078; —
prop. 41, ni, 800; xi, 907; — prop. 42, xv, 2377,
2382; — prop. 43, xin, 1289; — prop. 44, n, 2131.
— Cité : vin, 1081; ix, 58, 60, 66-70, 72; xni, 547,
570-71, 1481, 1509, 1511, 1616. — Contritionisme
et attritionisme (n. 1146), i, 2258-62; xii, 1094-96;
cf. vu, 1412; ix, 54; x, 2410.

4. Innocent X I . — Contre les erreurs laxistes
(n. 1151-1216), ix, 72-85; cf. 58, 68; x, 211; xi,
992; xv, 36. — Prop. 1-3, vi, 202; vin, 1081; xni,
533, S69-70; — prop. 4, vi, 200, 203; cf. ni, 2232;
— prop. 5-6, il, 2255 ; — prop. 8, xv, 97 ; — prop. 9,
m, 2233; xv, 97; — prop. 10, 11, m, 2258; —
prop. 15, xv, 3146; — prop. 18, xin, 677, 2463; —
prop. 19-23, ni, 2214, 2225, 2233-34; v, 1846; vi,
192, 194, 205, 311-12; vu, 1759, 1792, 1794, 1796,
2390; xiv, 1107; — prop. 24, 1948; — prop. 25,
1944; —prop. 26-28, x, 566; xiv, 1949; —prop. 29,
v, 2293; vi, 460; — prop. 30, iv, 230; et. xi, 2091;
voir supra, prop. 17, 18 d'Alexandre VII; — prop.
31-33, i, 738, 1113; ix, 66; — prop. 34-35, i, 2648;
iv, 230; cf. xv, 3146; — prop. 36, 3287, 3297; —
prop. 37, ni, 604 ; — prop. 38, xv, 3292 ; — prop. 40-
41, 2377; — prop. 42, 2382; — prop. 43-44, IV,
230; — prop. 45, vi, 200; xiv, 2154; — prop. 47,
vin, 1988; — prop. 48, m, 798; cf. n, 1711; —
prop. 49, v, 381 ; cf. ii, 1711; IX, 1347; — prop. 50,
i, 465 ; — prop. 54 ; voir supra, prop. 34,35 d'Alexan-
dre VII; — prop. 55, 737; ni, 485; voir supra,
prop, 14 d'Alexandre VII; — prop. 57, voir infra,
prop. 14-15 d'Alexandre VIII; — prop. 60, vi,
2025; xr, 914; — prop. 61, 909; — prop. 62, 907; —
prop. 64, vi, 346; vu, 739. — Cité : v, 1862; vu,
1793; ix, 60, 66, 67, 69, 70; xili, 502, 547-48. —
Erreur condamnée (sur la communication de la
toute-puissance divine) (n. 1217-18). — Décret sur

le probabilisme (n. 1219), 533-37; cf. vi, 1495; vu,
2010; vin, 1086; xi, 993. — Secret sacramentel
(n. 1220), ni, 489, 961, 974. — MoUnosisme (n. 1221-
88), xiil, 1563-73; cf. v, 1862; vu, 2011-12; x,
2188.—Prop. 7,12, v, 662; cf. vu, 1739;—prop. 24,
v, 662; — prop. 35, xiv, 966; — prop. 37, 41-47;
vu, 1739.

5. Alexandre V I I I . — Moralité objective, péché
philosophique (n. 1289-90), l, 748-50; il, 1091, 2253;
v, 91; vu, 736; xii, 256; cité : ix, 20. — Erreurs
jansénistes (n. 1291-1321), i, 751-63; cf. xm, 568-
69; xiv, 1781. — Prop. 2, vu, 1730; xiu, 547; —
prop. 3, in, 606; vu, 737, 1730; xiu, 548; cf. 570;
— prop. 4, vu, 1728; — prop. 5, iv, 2173; vi, 1600;
vu, 1730, 1736,1786-87, 1790; — prop. 6, vi, 1660;
vu, 1734; — prop. S, 1730, 1786; — prop. 10, 13,
v, 658; — prop. 14-15, l, 2238; — prop. 16-18,
xiv, 1191; — prop. 18, i, 1979; — prop. 22, 23,
1979; — prop. 26, xiv, 966; — prop. 27, u, 268; —
prop. 28, v, 2253; -- prop. 30, vin, 1059; cf. 11,
390-91. — Cité : vu, 1797; rx, 60; xm, 569.

6. Grégoire XVI (et Paul V). — Extrême-onction
(n. 1628-29), v, 2014.

7. P!e I X . — Magnétisme (n. 1653), xiv, 2526;
cf. vu, 360-63; xiv, 2520-21; (n. 2182), 2521;
cf. 2822. — Condamnation de l'ontologisme (n. 1659-
65), xi, 1047-56; cf. ni, 2188; IV, 1299.— Sur l'unité
de l'Église (aux Anglais) (n. 1685-87), xv, 2219,
2224; cf. xm, 1384.— Fausse explication de la trans-
substantiation (n. 1843-46), v, 1365-66; xv, 1399.

8. Léon X I I I . — Réception et baptême des héré-
tiques convertis (n. 1848), u, 338-39; cf. i, 75; iv,
2166. — Condamnation des sociétés secrètes
(n. 1860), vi, 727 (autres réponses du S.-OfïIce,
727-31, passim). — Médecin et prêtre assistant à
un duel (n. 1862), iv, 1854. — Crémation des cada-
vres (n. 1863-64), in, 2319-23; cf. xiv, 1885-86. —
Divorce civil (n. 1865), iv, 1476-77; cf. ni, 1768. -~
Craniotomie (n. 1889-90), iv, 2415; cf. i, 2648; il,
2187; v, 382; x, 2580. — Erreurs de Rosmini
(n. 1891-1930), xm, 2926-50; cf. Il, 2111; iv, 1300;
ix, 354; xi, 1879; — prop. 4-6, 8, 9, 10-12, 11, 13,
14-16, 18, 19, ni, 2096; — prop. 7, xv, 2671; —
prop. 4, 36, vi, 137; — prop. 20, xv, 1360; —
prop. 23, xru, 1297 ; — prop. 24, vi, 569 ; — prop. 25,
26, 36, 37, xv, 1794; cf. (prop. 25) x, 2598; —
prop. 27, vu, 557; — prop. 29, 30, 31, v, 1366;
cf. xv, 1399; — prop. 34, vu, 1215; — prop. 35,
vin, 2208. — Matière de l'eucharistie (vin) (n. 1937-
38), v, 1367; xv, 3016-20 (passim), 3023; cf. v, 1367
(farine panifiable). — Matière du baptême (n. 1977),
appliqué au baptême in utero, 11,1367.

9. Pie X. — Formule très brève de l'extrême-
onction (n. 1996), v, 2017. — Décret Lamentabili
(n. 2001-65); — prop. 2, vit, 2311; iv, 1597; ~
prop. 3, 1597; — prop. 4, vu, 2312; iv, 1597; —
prop. 5, vu, 2312; —prop, 8, ni, 1108; vu, 1571;—
prop. 11, 2192; — prop. 12, 2312; — prop. 13-15,
vin, 1384; — prop. 16, vu, 2320; vin, 1385; —
prop. 17,18,1385 ; — prop. 19, vu, 2331 ; — prop. 20,
IV, 1586; vu, 564; — prop. 21, VI, 146; vu, 564; —
prop. 22, 564; xiii, 2593; — prop. 23, 24, vu, 2334;
iv, 1648; — prop. 25, vr, 194-95; cf. ni, 2236; xm,
1646; — prop. 26, iv, 1586; v, 1364; vi, 132; —
prop. 27, vu, 566, 2320; vin, 1385; — prop. 28,
vu, 2320; vni, 1385; — prop. 29, iv, 1648; vu,
566; vin, 1385; — prop. 30, vu, 2320; iv, 1535;
vu, 566; vin, 1385; — prop. 31, IV, 1620; vin,
1385; — prop. 32, iv, 1648; vin, 1385; xiv, 1662;
— prop. 33, xi, 2053; xiv, 1662; — prop. 34, 1662;
— prop. 35, viir, 1385; — prop. 36, iv, 1620; —
prop, 37, vu, 2320; — prop. 38, 566; — prop. 39,
xiv, 561; — prop. 40, iv, 1620; xi, 1196; xiv, 561;
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— prop. 44, vu, 2330; — prop. 4.'i, 2320; v, 1361 ;
— prop. 47, vu, 2320; — prop. 48, 2320; v, 1919;
— prop. 49, 50, xi, 1196;— prop. 51, ix, 2305; —
prop. 52, vu, 2320; IV, 2113; xi, 1196, 2653; --
prop. 53, IV, 2113; — prop. 54, 1620; — prop. 55,
56, 2113; — prop. 59, 2113; vi, 133; — prop. 60,
vin, 1385-86; — prop. 64, iv, 1586; xin, 1991;
cf. xv,1802.

10. Benoît XV. — Science bienheureuse du Christ
(n. 2183-85), xv, 1664.

2" Décrets divers. — Absolution, abjuration
d'hérétiques, i, 75; iv, 2166; vi, 2254-55. — Augus-
tinus et jansénisme (cité), vin, 451-52, 453, 513. —
Avorlement, i, 2648-49; voir supra, Craniotomie. —
Baptême (Église latine), il, 254, 256, 258, 271, 274,
277, 279, 280, 294, 295; — des hérétiques : valeur,
339, 340, 341; — d'enfants d'infidèles, 343, 345,
347-49, 351, 354; IV, 2170; cf. pseudo-baptême,
xni, 156. — Censures (absolution), n, 2133-34. —
Clercs : célibat, lu, 1642; — commerce, 408; —
Immunité militaire, vu, 1234 ; — administration des
sacrements, x, 1792; — controverses avec les héré-
tiques, ni, 1735. — Clôture, 256, — Cœur (Sacré-),
344, 345. — Gomma johanneum, vin, 587 ; xv, 2645.
—— Communicatio in diuinis, v, 1743; vi, 2231-36
(passim) (l'affirmation, col. 2232 /, doit être cor-
rigée par le can. 2262, § 2), 2239; voir infra, fré-
quentation scolaire. — Confession (secret), ni, 961.
— Confucius, iv, 2174. — Culte (abus), xiv, 977. —
Dénonciation, iv, 420. — Dieu (preuves de l'exis-
tence de), xiii, 2605. — Église, iv, 2148. — Eucha-
ristie : jeûne, ni, 502; xv, 2848; — messe (hono-
raires), vu, 80, 83; fruits, x, 1312; — communion
des religieuses, ni, 541; — trentain grégorien, xv,
1410, 1412. — Évêques (droits, pouvoirs), v, 1713,
1722, 2014. — Excommunication, 1743. — Ex-
trême-onction, 2017-18, 2021 ; — voir supra. Clercs,
administration des sacrements. —r- Fécondation
artificielle, vu, 1440. — Fénelon, v, 2154. — Francs-
maçons, vi, 728, 730, 731. — Galilée, i(, 573; vi,
1064-65, 1071, 1075-76, 1080. — Hérésie : com-
munication in iHuinia et peines, 2231-36, 2241-
42, 3246, 2250, 2252-55 ; voir supra. — Immaculée
Conception (titre), vu, 1174. — Jésuites, vin, 1080.
— Mariage : bans, il, 165; — bénédiction nup-
tiale, 642, 644; — causes matrimoniales, ix, 2284,
2294, 2298; xm, 638; — dissolution, ix, 2300;
cf. privilège pauUn; — empêchements et dispenses
(en général), iv, 2451-52, 2456-58, 2461-66, 2472,
2477, 2479, 2483, 2489; xn, 152; cf. ni, 25, 1642;
iv, 1439; IX, 2249; — (en particulier) ; crainte,
2298; disparité de culte, iv, 1421-26; honnêteté
publique, vu, 68; impuissance, 1434-35; rapt, xm,
1673 ; --• légitimation des spurii, vu, 748 ; cf. 745 ; —
privilège paulin, xm, 400-06, 411-14, 416; —
propre curé, 744; — revalidation et consentement,
ix, 2294; — sanalio in radiée, iv, 1438; v, 453; xiv,
1068-73; — témoins, xm, 750. — Modernisme
(cité), x, 2030-31, 2034-35: voir supra. Pie X. —
Péchés réservés, xm, 2450-53; et. in, 690 (con-
troverse Concina). — Prêt à intérêt, xv, 2379.
— ProW.me ecclésiastique, xm, 1485. — Pro-
fession de [ol. 682 -- Priivinrinli":, ix, 52; cf. xi,
3101. ~ Quesnel (cité), xn, 1503. 1532, 1534. —
Rites chinois, il, 2370-77, 2380-82, 2387; — et
malahares, ix, 1725, 1727-29. — Sabbatin (pri-
vilège), xiv, 1257. — Scolaire (législation), 1668,
1673, 1675, 1680, 1688; — (et fréquentation),
ni, 1768; vi, 2240-41; xi, 2017; xiv, 1677-79. —
Sépulture (refus), 1901. — Sollicilatio ad turpia,
2339-40. — Dévotion superstitieuse, 2787. — Théo-
sophie, xv, 552. — Trinité (foi au mystère), 1827-28.
— Vintras, 3056, 3060. — Cité ; rx, 894; xn, 1152.

Index. — Nature. Législation [A. ïhouveninj, vu,
1570-80; cf. m, 1112-13; il, 2111; ni, 39, 40; vi,
2250; xil, 1650; xiv, 2232; xv, 1453, 1486; —
Congrégation rattachée au S.-Offlcc, vu, 1570,1577-
78; xi, 953, 1927.

Auteurs dont des ouvrages ont été mis à l'Index soit par
le S. -Office, soit par la C. de l'Index, — Controversés du
probabilisme et du laxisme, vin, 10SO; ix. 66, 70, 71;
xm, 530-31, 571-74; — du jansénisme (condamnation
d'évoqués), xiv, 2625; xv, 2074; d. Soanen, xiv, 2265,
2270; xv, 2131; — de l'ontologisme, xi, 1046-47; — du
modernisme, x, 2039, 2044-45; xn, 1725-26, 1733. —
Condamnations individuelles : Alexandre (Noël), i, 770;
XIV, 1962; — Amico, i, 1113; IX, 70; — Annales de
philos, chrétienne, x, 2044; — Annat (Pierre), i, 1321;
— Aube, 2263; — Kaillet, il, 37; — Bailly, 37; ~
—Barbera, 3S7 ; — Barcos, 390 ; — Baucio, 479 ; ~ Bauny,
480; ix, 70; — Benedictis (de), n, 644; — Benoist
(Hené), 647; — Benoît de Canfcld, 718; — Benzi,
719; m, 689; — Bénérilvtin non réformé, 906; — Her-
ruyer, vin, 549; IX, 165; — Boilin, il, 918; — Boileau,
941 ; — Bolgeni, 947; — Bonnftty, 1020-35; cf. v, 1863;
vi, 1S9; vu, 1711; xm,.1645, 2ti0f>; — Bourignon, il,
1100; — Camus (J.-P.), 1452; — Caron, 1799; — Cave,
2045; — Cayct, 2047; — Ccilot, 2090; — ChefTontaines,
2353; — Chliîvetta, v, 1446; cf. n, 2363; •— Chrismann,
2415; — Clausels de Montais, m, 43; — Clinge, 243; —
Colonia, 377; — Comhefis, 386; — Cousin, xn. 1742; —
Curei, ni, 3129; — Delmare, iv, 261 ; — Dcscartes,
iv, 564; — Dez, 685; — Doinmis, 1670; — Duchcsne
(L.), x, 2044; — Dn Chesne (Philipotean), 1844; ~ Du
Four, 1857; — Duguct, 1858 ; — Dcbors-Desdoires, 2354;
cf. 161; — Essarts (Al. dos), v, ii31; — Estrt^, 878-79;
VII, 179.1, 1796; — Faure, V, 2100; — Febronius. 3116,
2119; — Félix Brandimarte, 2133; — FeÙé, 2135; —
Feydeau, IV, 1781 ; — Foscarini, XII, 54; — Proldmont,
vi, 928; — Gabrielis, 985; — Gerberon, 985, 1292, 1394;
— (ralilée, 1063, 1073, 1080; — Gentillet, 1227; — Gio-
berti, 1375 — Cravma, iv, 2353; vi, 1773; — Grimaidi,
1879; — Gualdo,lS92; — GunI lier, 1993; vu, 554; xv,
1796; — Guettée, vi, 1994; — Hahn, n, 554; — îlallolït,
2039; — Hardouin, 3045; vu, S49; - Hdvetius, 2133,
2139;— Henri de S.-Ifinace, 3196; — Henriquoz (H.),
2198; — Hermès, 2301; xiv, 1852; — Hilaire de Paris,
vi, 2463-64; — Hir-roher, 2512-13; — IIoutin, x, 2029;
—- Huart (7), vu. 197; — Hugonin, 304; — Huygens,
353; — Isenbiehl, 2319; — Jacques de CoreUa, vm, 295;
— Juenin, 1720; — Knippcnberg, 2360; — Lansperac,
2609; — Le Rov, x, 2029-, — Lib&re de Jésus, ix. 66»; —
Loisy. x. 2027, 2029 ; - Luile, 1137 ; — Lumbier, IX, 1142;
—Maimbourg,1659,1660;xiv, 1278; --Malaval, ix. 1759;
— Maldonat, 1775; — Malebranche, 1799; — Marca,
1988; — Marchini, 2008; — Jean Marin, 2477; ~ Mnul-
Ilot, x, 309; — Maurras (Action française), xn, 1735; —
Michel Médina, x, 4R7; — Gérnrd Mcrcator, 571; —
Messensuy, 1403; — Étienne Mifinot. 1742; — Montazet
(Théoloffie. de Lyon», 2372; xv, 503, 2524 (.1, Valirt; —
Montesquieu, x, 3387; — du Moulin, vm. 1539; — Moya,
x, 2515; — Necrcassel, xi, 60; — de Nuailles. fi79-8(»; —
Oberliauscr, 855-58; — Obéira urii. 860; — Parisot (Père
Norbert, abbé Platel), 20 H, 2042; — Pascal (apologie
pour les casuistes; les Proiiittcialc'i). 2101; — Passasîlia,
2210; xn, 1704; — Pavillon, xi. 78; — Pir de la Miran-
dolc, m, 2:i72; — Ptchon CJcan), xn, 1610; — Pierre
Charron, 1911; — Cinthcrrau, 2118; — Pissini (A.ndrc),
V, 1433; — Polygranus, xn, 2536; — Pomponazzi, 2545;
— Pouget, 26(i7; — de. Prades, 2774; — î'rompsault,
XIII, 683; — Rcu. d'hist. ri de litt. rrliil., K. 2029; — 1\ev.
modernistes italiennes, 2044; — Sn, xiv, 426, 427; —
Saffupns. v, 1133; — Siinchc/ fThnroasI, xiv, 1079;
cf. VI. 201; Sclipll, xiv, 127fi-77, 1f>f,l-. — Scivnrider
(Kulogc). 1519; • Srhopp. 1573; — Segnin. 1771-72; —
scnù-rationiilistcs. 1SS3-54; — SerE'rnnt, 192','; — Scrry,
1963; — Simon (Jules), iv. S29; — Simon (Ricnard), xiv,
2100, 2107 ; — Soanen, 226;-i, 2270-, xv, 2131 ; — Stattler,
xiv, 2567, 2574-77; — Surin, 2838, 2St2; - Tabaraiid.
XV, 5; — Tamburini œie.rre), 31, :î2, 34; — Turniel. x,
2040; --Van Rspen, xv, 25.11 ; ~ Varct. 2534; — Voisin,
3281; — Wessonbera, 3536; — 7.abarclla, S843; —
Zamora (Joseph), 3fi81.

N'ont été relevées (]ue des condamnations expressé-
ment rapportées dans le D. T. C.
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Indulgences. — L'ancienne Congrégation des Indul-

gences et des Reliques, établie par Clément IX (vu,
1620), avait été provisoirement rattachée par Pie X, en
ce qui concerne les indulgences, au S.-Oiïive (ibid.);
mais Benoît XV, tout en laissant le S.-Ofïlco compétent
sur la doctrine, a fait de la S. G. des Indulgences une sec-
tion spéciale de la S. Pénitenceric (voir infra). Le Code
a consacré cette réforme (can. 258, g 3).

Consistoriale.—Histoire. Rôle, ni, 1117-18; cf. v,
1717; xiv, 2334-35. — Attributions étendues par
Pie X, xii, 1737.

Code. — Can. 248, § 1 : « Le préfet de la Congrégation
Consi-ltoriale est le Pontife romain lui-même. Entre
Hutres dignitaires, en lont partie d'office le cardinal
.secrétaire du S.-OtlIce, le cardinal préfet de la Congré-
gation des Séminaires et Universités et le cardinal secré-
taire d'État. Parmi les consillteurs, il y a toujours l'as-
sesseur du S.-Office, le secrétaire de la Congrégation pour
les Adaires ecclésiastiques extraordinaires et le secré-
tnire de l;i Congrégation des Séminaires et Universités. •

§ 2 ; « Cette Congrégation a dans sa compétence non
seulement la préparation des consistoires, mais aussi
l'érection des nouveaux diocèses, provinces et chapitres
cathédraux ou collégiaux, dans les lieux non soumis à la
S. C. de la Propagande; de même la division des diocèses
déjà constitués; de même (toujours pour les territoires
ne dépendant pas de la Propagande) la proposition des
candidats aux évêcliés, des administrateurs apostoliques,
des coadjutcurs et auxiliaires d'évêtnies; l'examen ou
procès canonique de ces candidats, de leurs faits et
gestes, ainsi que de leur doctrine, tout en tenant compte
du can. 255. » II est question des pays où les nominations
d'évêques doivent être traitées d'accord avec le pou-
voir civil, où, dans les mêmes conditions, il s'agit de
constituer et de diviser les diocèses; toutes matières
relevant de la S. C. des Auaires ecclésiastiques extraordi-
naires.

§ 3 : » Relève encore de cette Congrégation tout ce qui
a trait à la constitution, au maintien et à la situation
des diocèses. En conséquence, elle exerce sa vigilance sur
la manière dont les Ordinaires remplissent leurs obliga-
tions; elle prend connaissance des rapports écrits par les
cvêqucs sur l'état de leurs diocèses; elle ordonne les
visites apostoliques et examine les résultats de celles
qui ont été faites, tout en transmettant dans chaque
cas aux diverses Congrégations ce qui se rapporte ù leur
compétence respective. »

Pie XI a tait entrer dans ses attributions tout ce qui
concerne l'érection et la suppression de l'une ou de l'autre
des dignités dans les chapitres, ainsi que ce qui a trait
aux biens et revenus de la ttiense épiscopale (5 déc. 1922).
Elle est chargée aussi de distribuer les facultés quin-
quennales aux Ordinaires non soumis à la Propagande
ou à la S. C. de l'Eglise Orientale (20 avr. 1923). Depuis
1912, a été créée une section « pour le soin spirituel des
émigrants '.

Nomination des évêques, xi, 1902-05, 1908-09
(passim); cf. iv, 1439; — en Pologne, xii, 2441; —
translation, v, 1724; — secret imposé, xv, 3083;
— relations quinquennales, xi, 1911; — questions,
1911-15; cf. v, 1721; xil, 1737; — révocation d'in-
duits, vu, 1637; — résidence, v, 1717. — Procès
canoniques, xi, 1909. — Pouvoirs délégués des
nonces, 1926-27. — Procédure de déplacement des
curés, xni, 642. — Profession de foi : prédicateurs
et confesseurs, 681 ; — et serment antimoderniste,
682; •— nouveau formulaire imposé aux évêques
(vacation pour l'obligation), 692. — Lettre aux
évêques d'Italie sur la vocation, vin, 160, 161; xv,
493 (études), 3177. — Interdiction des projections
cinématographiques dans les églises, xiv, 701;
cf. 'vii', 1254. — Missions dépendant de la S. G.,
x, 1866, 1874. — Service militaire des clercs, vu,
1233-34.—Citée :x, 1866; xi, 955, 1904, 1909, 1911,
1926, 1943.

Sacrements. — Origine. Compétence. Organisation
[A. Bride], xiv, 655-62. — Cf. Code, can. 249; xi,
1927; xni, 2741. — Causes matrimoniales, ix,
2284, 2301; — dispenses, iv, 1437, 1439; cf. xiv,

657, 658 ; — dispenses de mariage, iv, 2460, 2461 ;
xn, 1151, 1152; — à l'article de la mort, iv, 2466-
69. — Dispenses d'irrégularité, xn, 1153. — Sanatio
in radiée (empêchement public), xiv, 1073; cf. iv,
2498; — empêchement simultanément occulte
et public, 2480; — dispense de mariage non con-
sommé, vu, 68 (honnêteté publique); ix, 2299; xirr,
623, 637-38, 2442; d'empêchement de rapt, 1673; —
délégation en matière de mariage, 750. — Motifs de
dispense, iv, 2478 ; — motif de pauvreté faussement
allégué, 2491. — Clauses pour le for externe, 2482-
86. — Taxes, 2402, — Constitution Prwida, xm,
747; — mariage permis à la femme ovariotomée,
vir, 1435-36. — Causes d'ordination, xm, 638. —
Eucharistie : communion des enfants, responsabi-
lité des parents, xi, 2019; xn, 1789; —jeûne eucha-
ristique (dispenses), xv, 2848 ; — le viatique, 2850 ;
-•• administration du viatique et de l'extrême-
onction aux entants, v, 2018; — port privé du
viatique, xv, 2851; même par un laïc, 2857; — vin
de messe, 3020, 3024-25.

Conoile. — Voir Tables, 655.
Code. — Can. 250, g 1 : « A la Congrégation du Concile

sont confiées toutes les allaires concernant la discipline
du clergé séculier et du peuple chrétien. »

§ 2 : « En conséquence, il lui appartient de faire en
sorte que les préceptes de la vie chrétienne soient obser-
vés; de régler les points qui concernent les curés et les
chanoines; de même ce qui regarde les pieuses sodalités,
les pieuses unions (même si celles-ci dépendent de reli-
gieux et sont érigées dans leurs églises ou couvents), les
legs pieux, les œuvres pies, l'honoraire des messes, les
bénéflccs ou les offices, les biens ecclésiastiques, tant
mobiliers qu'immobiliers, les impôts diocésains, les taxes
des curies épiscopales et autres affaires de ce genre. Elle
a la faculté d'exempter des conditions requises pour
l'obtention d'un bénéfice, dans tous les cas où leur colla-
tion appartient aux Ordinaires. Il lui incombe aussi
d'admettre à composition ceux qui ont occupé (les btens
ecclésiastiques, même appartenant à des religieux; de
permettre aux fidèles d'acquérir des biens ecclésiastiques
usurpés par le pouvoir civil. »

S 3 ; " Elle connaît de tout ce qui concerne l'i2nmunité
ecclésiastique ; de même des discussions sur la préséance,
saut le droit de la Congrégation des Religieux et de la
Congrégation Cérémonlale. »

§ 4 ; ' Elle a dans ses attributions tout ce qui se rap-
porte à la célébration et au contrôle des conciles, ainsi
qu'aux réunions ou conférences des évêques, dans les
territoires non soumis à la S. C. de la Propagande. '

g 5 ; « Elle est compétente pour tout ce qui regarde les
controverses agitées sur les questions relevant de sa
compétence, si elle estime que ces controverses doivent
être résolues par la voie disciplinaire. Les autres litiges
doivent être déférés au tribunal compétent. >

Indications complémentaires : Abbesses (élection),
i, 18. — Baptême (formule), n, 270; — rebaptisa-
tion des hérétiques, 338; — baptême des adultes
infidèles, 351. — Binage, 896, 897. — Cœur (Sacré-)
de Jésus, ni, 279. — Clercs : approbation pour les
confessions, i, 1703,1707; — commerce, ni, 406; —
chasteté (dispense du vœu), 1641; — juridiction
déléguée, 2438; — translation, 2440; — irrégularité,
vu, 2559, 2S61, 2562; cf. x, 1725; — ministre des
sacrements, obligation, 1792; — pas de communion
le vendredi saint, xrn, 108. — Controverses, nr,
1735. — Évêques, v, 1709, 1710,1715. -— Mariage :
indissolubilité, i, 505; — dispense des empêche-
ments (en général), iv, 1439; — empêchement
occulte, 2442; — clandestinité, 2458; — erreur, v,
453; — impuissance, vu, 1436; — rapt, xm, 1670;
— vice de consentement, 2579; — sanatio in radice,
iv, 2497; xrv, 1067; — Ordinaire et mariage, xnr,
743. — Profession de toi (additions), xm, 680. -—
Législation scolaire, xiv, 1674. — Sépulture
(refus), 1896, 1899. — Cité : i, 509; il, 166; lit,
625, 1735, 2003; iv, 2445; ix, 83 (prop. 50; le
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S.-Offlce, indiqué par erreur), 897; xi, 1142, 1895;
xn, 1151, 1736; xni, 743, 2'143-44; xiv, 658, 2146.

Religieux.— Origine : Sixte-Quint établit une double
Congrégation : celle des Aïïaires des évêques et celle
des Religieux, xiv, 2234; cf. vu, 1260. — Fusion
sous Clément VIII (1601), ni, 1116-17. — Compé-
tence, 1117. — Deux annexes (S. C. pour la Disci-
pline régulière et S. C. sur l'État des ordres reli-
gieux) supprimées par Pie X (1906), 1117; xit, 1737.

En 1908, Pic X établi!: une Congrégation spéciale pour
les religieux et renvoya à l.i Consistoriale les questions
posées par les évêques. La S. C. îles Religieux est insérée
dans le Code.

Can. 251, g 1 : i La Congrégattun préposée aux aftaires
des religieux est exclusivement compétente pour tout ce
qui regarde la direction, la discipline, les études, les biens
et les privilèges des religieux des deux sexes, émettant
des vœux tant solennel» que simples, et également des
personnes qui, quoique sans vœux, vivent en commun à
la manière des religieux; de même les tiers ordres sécu-
liers, sauf le drol t de la S. C. de la 1 'ropagandc. «

§ 2 : » lin conséquence, tout en réservant aux tribu-
naux le soin des affaires à traiter juridiquement et tout
en respectant la compétence particulière du S.-Office et
de la Congrégation du Concile sur les (mcstions les concer-
nant, la S. C. des Religieux tranche toutes les matières
de sa compétence, dans la ligne disciplinaire. Mais, s'il
y a une controverse entre un religieux et une personne
non religieuse, la S. C. des Religieux peut aussi, si elle
le juge équitable, surtout à la demande d'une des par-
ties, remettre le jugetnent de la controverse A une autre
Congrégation ou à un tribunal. »

g ;î : « Enfin, à cette Congrégation est réservée la
concession des dispenses du droit commun aux religieux,
sauf la disposition du can. 247, § 5 » (compétence exclu-
sive du S.-Office pour le jeûne eucharistique des prêtres
célébrant la messe).

S. C. des Évêques et Réguliers. — Abbesses
(élection), i, 18. — Approbation, 1707. — Archi-
confrérie de l'Adoration perpétuelle, 444. — Bau-
tain (propositions souscrites), 11, 483; ni, 2234; v,
1846,1852; vi, 188-89, 520; vit, 1711; xin, 1646. •—
Clercs : célibat (sanctions), ni, 1642; — cohabita-
tion avec les femmes, 1640; — privilège du (or, vi,
534; — science compétente, in, 614; — •fréquen-
tation des universités d'État, xv, 2267. — Clôture
et sacristie, ni, 251. — Communion pascale, 486; —
fréquente, 540, 541. — Confession (secret), in, 974.
— Curés, procès sommaire pour leur déplacement,
xiii, 642. — Disciplina, iv, 1416. — Dispenses
(exécution), 2489. — Évêques : prédication, v, 1713;
— procédure sommaire, xni, G23; — causes
mineures, 1722. — Religieux : fondation de nou-
veaux instituts, xin, 2163, 2168; — rapport
triennal, xn, 1737; — interdiction des vœux autres
que les vœux accoutumés, xin, 2158; — voir
supra, Clôture. — Sainte réserve, v, 1709.

S. C. des Religieux. — Fondation d'instituts nou-
veaux, xin, 2163, 2165-66, 2170. — Dispense
d'irrégularités, xu, 1153. — Le terme « monastère »,
2165. — Religieuses à vœux solennels et clôture
papale, 2166; cf. xv, 3080. — Sécularisation, xm,
2178; — et renvoi, 2181. — Liberté de conscience
des religieuses, xv, 3086. — Dispenses et irrégula-
rités de sujets religieux, xiv, 657. — Citée : iv,
1439; xn, 1151.

Propagande. — Histoire, compétence, institutions
qui en dépendent, organisation, biens, in, 1113-14;
vi, 1821; x, 1867-72 (missions).

Can. 252, § 1 : « La S. C. pour la Propagation de la foi
est à la tête des missions destinées ù la prédication do
l'Évangile et de la doctrine catholique. Elle établit les
missionnaires nécessaires et les change; elle a la faculté
de traiter, de décider et d'exécu ter t ont ce qui est néces-
saire et opportun pour atteindre ce but. »

g 2 ; « Elle a le soin de tout ce qui concerne la célé-
bra tion des conciles dans les territoires qui lui sont soumis. •

§ 3 ; « Sa juridiction est limitée aux réglons où la hié-
rarchie sacrée n'est pas encore établie et où l'état mis-
sionnaire persiste, lîlle s'étend également aux régions
qui, quoique ayant une hiérarchie déjà constituée, ont
encore leur organisation ecclésiastique dans un stade
initial. Sont soumis aussi ù la Congrégation de la Propa-
gande les associations d'ecclésiastiques et les séminaires,
fondés dans le but exclusif de préparer des missionnaires
pour les missions étrangères; ceci vaut surtout pour leurs
règles, leur administration et le régime spécial requis
pour l'ordination de leurs élevés. »

g 4 ; ii Cette Congrégation est tenue df renvoyer aux
Congrégations compétentes les affaires qui toucllent 1;>
foi ou les causes matrimoniales, ainsi que la confection
ini l'interprétation des régies générales sur la discipline
des rites sacrés. »

g 5 : « Eu ce qui regarde les religieux, la Congrégation
de la Propagande règle tout ce qui les concerne, en tant
qu'ils sont missionnaires, pris individuellement ou en
l-ommunauté, Mais elle défère ou laisse à la Congrégation
des Religieux tout ce qui concerne les religieux comme
tels, soit individuellement, soit en communauté. » —
Ct. £>. T. C., xm, 3171.

13ullaire, n, 1253. — Clauses apostoliques, ni, 22,
- Causes matrimoniales, ïx, 2284, 2294, 2302. —

Missions, x, 1866-70, 1875. — Évêques : nomina-
tion, xi, 1903, 1905; — in partibus, v, 1705. — Rites
chinois, m, 2369, 2386-87; — et malabares, ix,
1739, 1741-43. — Absolution des cas réservés, i,
733. ~ Baptême, 11, 270, 274, 277, 285, 294-95, 338,
340, 344-46, 348-49, 354; cf. xm, 2462. — Confir-
mation, vu, 1385; — ministre extraordinaire, v,
1710. — Eucliaristic : communion sous les deux
espèces (Arméniens), i, 1956; — communion eucha-
ristique, ni, 492, 494; — fréquente, 542, 549; —
viatique, xv, 2854-55, 2857; — messe, missel, i,
1964; — ornements sacrés, xi, 1601; — vin de
messe, xv, 3021, 3023; — fruits de la messe, x,
1312,1314, 1316; — binage, n, 896, 899; — hono-
raires de messes, vu, 79, 82, 88, 89. — Extrême-
onction, v, 2016, 2018, 2031. — Mariage : empêche-
ments, dispenses, iv, 2461, 2473, 2476, 2477-78; ~
disparité de culte, 1424-26; — rapt, xiu, 1673; —
privilège paulin, 404-05, 408, 410; — divorce, iv,
1458; — bénédiction nuptiale, n, 642, 643. — Rela-
tions avec les hérétiques, vi, 2231-32, 2234-35.
2240-42, 2250; xm, 678; — fréquentation scolaire,
xiv, 1671, 1676, 1678;— simulation d'infidélité,
xni, 678; — profession extérieure de la foi, 2462;
— serment sur la Bible, xiv, 1947; — controverses,
m, 1734-35. — Index, vu, 1577-78. — Indulgences,
1634. — Privilège du for, vi, 536. — Prêt à intérêt,
xv, 2380. — Église syro-malabare, xiv, 3023, 3065,
3122, 3124, 3126-27, 3140. — Citée : 658.

Rites. — Aperçu historique. Organisation actuelle
[A. Bride], xiii, 2738-44. — Origine : Sixte-Quint,
2738; xiv, 2334; — trois sections, xm, 2739; et. ni,
1115-16; il, 2140. — Collection Gardellini et collec-
tion authentique, in, 1116; vi, 1155. — Membres de
la Congrégation, xm, 2739-40. — Compétence,
2740-41.

Section des saints. — Béatifications et canonisa-
tions, ii, 495-96,1643-48,1650-54; xm, 631, 639-41 ;
— xiv, 976-77. — S. Alphonse, procès de canoni-
sation : son équiprobabilismc, xm, 589. — Ques-
tions relatives aux reliques, rattachées aux rites,
vu, 1620; xn, 1737; — culte des reliques, xm,
2374-76; — relique insigne, ni, 2410.

Questions liturgiques. — Généralités, xm, 2741-
43; — réforme de Pie X, xii, 1798. — Abbé,
abbesse : droits, abus, i, 13, 19. — Absolution :
formule, 194; •— absolution générale, 258. — Bap-
tême, ii, 286, 294, 295. — Bénédiction nuptiale, 642,
643. — Binage, 896, 898, 899. — Communion :
jeudi saint, m, 485; — vendredi saint, xm, 108;
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~ viatique, xv, 2846, 2853; — saintes espèces à
renouveler, ni, 492-93; — sainte réserve, v, 1710;
— image de Jésus sur l'hostie, 1367. — Coutumes,
ni, 2005. — Culte du Sacré-Cœur de Jésus, 273,
276, 294, 337-40, 343; cf. vi, 1138-39; — du Cœur
de Marie, ni, 354; — des reliques, voir supra; —
des saintes images, vu, 1575. — Évêques : pré-
séance, v, 1716; — privilège de l'autel portatif,
1717; — messe pro populo, 1721. — Extrêroe-
onction : rite, 2015-16, 2018. — Immaculée Con-
ception : tête, vu, 1195. — Messe : honoraires, 82,
88; — quatre-temps, xiu, 1454-55. — Ondoiement,
xi, 998, 999. — Ornements, linges sacrés, 1594-1600
(passim); cf. ix, 777 (pale). — Paroissiales (fonc-
tions), in, 2448. — Purgatoire : traité de Ste Cathe-
rine de Gênes, iv, 20. — Sacramentaux, xiv, 480-
81. — Sépulture, 1891, 1896, 1897, 1904. — Vase
sacré à réparer, 698.

Section historique. — Création par Pie XI, pour
l'étude des causes historiques des serviteurs de Dieu,
xiii, 2743. — Citée : ix, 897.

Cérémonials.— Institution et interventions, ni, 1116;
cf.1977,1978.

Code. — Can. 254 : « A la Congrégation Cérémoniale
est dévolue la direction des cérémonies qui se l'ont dans
la chapelle pontificale et dans la Cour pontificale, ainsi
que les fonctions sacrées que les cardinaux accomplissent
en dehors de la chapelle pontificale. La même Congré-
gation est saisie des questions concernant la préséance
tant des cardinaux que des ambassadeurs envoyés par
les différentes nations auprès du S.-Siège. »

Affaires ecclésiastiques extraordinaire. — Insti-
tution, développement, ni, 1118. — Suppléant la
Congrégation de Juridiction et de l'Immunité ecclé-
siastique, réunie par Léon XIII à la Congrégation
du Concile, 1115 (Congrégation de l'Immunité,
citée : vi, 534; vil, 1261).

Code. — Cuil. 255 : « II appartient à cette Congréga-
tion de constituer et de diviser les diocèses, et aussi de
mettre à la tête des diocèses vacants des candidats
idoines, dans les pays où ces questions doivent être trai-
tées de concert avec le pouvoir civil. En outre, elle doit
s'occuper des affaires dont l'examen lui est confié par
le Souverain pontife, par l'intermédiaire du cardinal
secrétaire d'État, surtout de ces affaires qui sont en
connexion avec les lois civiles et se rapportent aux con-
ventions conclues avec diverses nations, » — Le secrétaire
préside la première section de la Secrétairerie d'État
(can, 263, g 1).

Controverses, ni, 1735-37. — Directives sociales,
vi, 2238. — Secret des délibérations, xi, 955. —
Choix des êvêques, 1902, 1903, 1906-07, 1908, 1909.
— Sur les affaires de la Séparation en France, xn,
1722. — Citée : 1707. — Et la commission pour les
affaires religieuses de Russie (Tables, 646).

Séminaires et Universités. — D'abord Congrégation
pour l'Université des études romaines (Sixte-
Quint), m, 1118; xiv, 2238. — Congrégation des
Études (Léon XII), irr, 1118. — Séminaires et
Universités (Benoît XV). — Instituts connexes :
Commission cardinalice pour les études historiques
(Léon XIII), ix, 354; — Commission biblique
(Tables, 645) ;— Institut biblique (Pie X), xn, 1729.
— Académie de S.-Thomas d'Aquin, ix, 353-54.

Code. — Gan. 256, g 1 : « Cette Congrégation a la
charge de tout ce qui se rapporte à la direction, à la dis-
cipline, à l'administration temporelle et aux études des
séminaires, saut la compétence de la Congrégation de
la Propagande. Elle est également chargée de diriger
l'organisation et les éludes des instituts supérieurs
appelés universités ou facultés dépendant de l'autorité
de l'ÉRiise, y compris ceux qui sont dirigés par des reli-
gieux. Elle examine et approuve les nouveaux instituts.
Elle accorde la faculté de conférer les grades académi-
ques et indique les règles à suivre par ceux à qui ces
grades sont conférés; s'il s'agit d'un homme d'une science
spéciale, elle peut elle-même lui conférer les grades. .

§ 2 ; • Cette Congrégation compte entre autres cardi-
naux le cardinal secrétaire de la Congrégation Consis-
toriale et, parmi ses consulteurs, l'assesseur de la même
Congrégation. •

Congrégation des Études. — Dispenses pour les
grades, iv, 1439. — Les 24 thèses thomistes, xn,
1729-30.

Congrégation des Séminaires et Universités. —
Rapport triennal sur les séminaires, xi, 1913. —
Programme et organisation des universités, xv,
2260, 2267; cf. 493. — Erreurs nazies, 2267. —
Tableau des (acuités et universités reconnues, 2261-
66.

Église orientais. — Histoire, œuvre de Benoît XV:
collèges, Instituts et territoires, xi, 1931-34; cf. x,
1872-74.

La réforme de Benoît XV a été consacrée par le Code.
Can. 257, § 1 ; « Elle est présidée par le Souverain

pontife. Elle a dans sa compétence exclusive toutes les
affaires, de quelque nature que ce soit, qui concernent
les personnes, la discipline, les rites des Églises orientales,
même si ces affaires sont mixtes, c.-à-d. touchent égale-
ment des personnes du rite latin, en raison d'une rela-
tion réelle ou personnelle. »

S 2 : « En conséquence, cette Congrégation possède
pour les Églises du rite oriental toutes les facultés que
les autres Congrégations possèdent pour les Églises du
rite latin, saut le droit de la Congrégation du S.-0>'flce
déterminé par le can. 247. »

§ 3 : " Cette Congrégation tranche les controverses
par la voie disciplinaire. Elle renvoie à un tribunal
qu'elle-même désigne celles qu'elle juge devoir être
tranchées par la vole judiciaire. "

En 1925 (A. A. Sedis, xvm, 62), Pie XI a établi une
Commission spéciale pour les affaires religieuses do
Russie, xi, 1933. D'abord réunie à la Congrégation
Orientale, un motu proprio (9 avr. 1930; A. A. Sedis,
xxn, 153) l'en a séparée et lui a conféré l'autonomie. En
1934, Pie XI l'a rattacliéc ù la S. C. des Affaires ecclé-
siastiques (Tables, 646).

Citée : xi, 1941 ; xiv, 1073, 3159.
Congrégations subsidiaires (non mentionnées dans

le Code, ou supprimées). — Congrégation particu-
lière de VÊtat des Églises (Benoît XIV). — Congré-
gation particulière pour la Révision lies conciles prouin-
ciaux (Pie IX). — Congrégation partIculiÈre pour la
Résidence des évêyues (Urbain VIII, Benoît XIV), v,
1717, — S. C. de la Juridiction et de l'Immunité eccle-
siastiqur (Urbain VIII), réunie à la S. C. du Concile
(Léon XIII; et. vl, 543; vil, 1261). Sur ces Congréga-
tions, in, 1115. — S. C, pour laDiscipîinc régulière (Inno-
cent XII); — sur l'État des ordres réguliers (Pie IX),
1117; cf. ,'iiinra, g S. G, des Êvêques et Réguliers. —
Dépendances de la Conaistorialc ; S. C. de l'Ésatnen ries
éttêques (Clément VIII), aujourd'hui supprimée; Congré-
gation particulière concernant les ['romo<ions aux arche-
vêchés et ivêchés (Innocent XI, Benoît XIV, Léon XIII);
Congregalio Slatus transférée aux Affaires ecclésiasti-
ques extraordinaires, ni, 1117-1S. — Congrégation de la
Révérende Fabrique de S.-Plerre (.fuies II, Léon X, Clé-
ment VII, Benoît XIV. Pie IX). ni, 111 S.

I I I . TRIBUNAUX DE LA OURIE ROMAINE. —
Sacrée Pénitencerie. — Pénitencerie apostolique i
Histoire. Organisation [P. Chouet], xxi, 1138-60. —
Cf. Code,can. 258.

l» Histoire. — Des origines à Pie V, xn, 1139-44;
cl. ni, 1119. — Réforme de Pie V, xn, 1144-46.

2° Organisation. — 1. Composition. — a ) Section
principale, xn, 1146-48. — b) Section des Indul-
gences, 1148.

2. Compétence. — a) Section principale, xn,
1148-57. — a. Idée générale, 1148-50; cf. xi, 1927;
— for interne (exclusivement depuis Pie X), xn,
1148; cf. iv, 1439, 2464-65, 2482; ix, 2301; — et
for externe auparavant, iv, 2491. — b. Pratique
courante, xn, 1150-55; — cas réservés, 1149;
et. xin, 2447-48; — absolution des péchés réservés,
xn, 1150; et. xni, 2450, 2451-52; des censures
réservées, xn, 1150; cf. n, 2134; — dispenses, xn,
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1150; cf. iv, 1434, 1439; d'obligations, xn, 1150-51;
jeûne et abstinence, n, 1745-46; restitution de biens
ecclésiastiques, xn, 1156-57; et. ni, 1769; d'empê-
chements de mariage, xn, 1151-52; cf. iv, 2442,
2460, 2462, 2464-65; i, 423 (adoption); d'irrégula-
rités, xn, 1152-53; de peines canoniques autres
que les censures, 1153; — « sanations ' et revali-
dations de mariage, 1153-54; cf. iv, 2498; xiv, 1073
(sanatio in radice). — Demandes de dispenses, iv,
2478, 2480, 2481, — Commutations, xn, 1154;
cf. xv, 3231-32. — Réhabilitations et condona-
tions, xn, 1155; légitimation d'enfants, vu, 747.
— .Excommunication portée à propos de l'élection
du pape, vi, 2371. — c. Délégations de pouvoirs, xn,
1154-55; — pouvoir des évêques concernant les
hérétiques, vi, 2254. — il. Résolution de cas de
conscience, xii, 1156-57; — absolution par télé-
phone, i, 243; — absolution simulée du complice,
ni, 622-23; — absolution à refuser à qui nie le feu
de l'enfer, v, 91, 2218; — communication civile avec
excommuniés, 1743; — coopération douteusement
licite, ni, 1768; — divorce, iv, 1475-76,1477;— doc-
trine sûre de S. Alphonse en matière morale, ni, 539-
40, 541; xiii, 587-88, 589; — honoraires de messe,
vu, 86; — magnétisme, 361; — prêt. à intérêt, xv,
2379-80; — trentain grégorien (condonation), 1413.
—Valeur de ces décisions, n, 1818. — h) Section des
Indulgences, xn, 1157-58; cf. vu, 1620, 1623-25,
1628.

3. Modes de recours à la Sacrée Pénitencerie. —
Quelques modèles, xn, 1158; — voir supra. De-
mandes de dispenses.

4. Mode d'exécution des rescrits de la Sacrée Péni-
tencerie. — Exemples, xn, 1158-60; — clauses
jointes aux rescrits : for externe (avant Pie X), iv,
3483-86; for interne, 2486-88; voir Clauses apos-
toliques, et ni, 22-28 (passim); — erreurs dans la
concession, iv, 2491; — exécution, 2488, 2490.

Section des Indulgences (ancienne Congrégation
des Indulgences et des Reliques, ni, 1116). — Insti-
tution (Clément VIII et Clément IX), modifica-
tions par Pie X, vu, 1620; xur, 2739; — Indul-
gences rattachées définitivement à la Pénitencerie
(Benoît XV), xii, 1148, 1737. ~ Absolution géné-
rale et bénédiction apostolique in articula mortis, i,
257, 258, 259. — Autel privilégié, vu, 1626; -—
indulgence, 1623; xiu, 1309-10; —interdiction
de demander un honoraire supérieur pour l'autel
privilégié, vu, 79; — mais obligation d'y célébrer,
83; — privilège du 2 nov., 1616. — Indulgences :
apocryphes, 1627 ; xiv, 977 ; — supputation du temps
pour gagner l'indulgence, vu, 1628; — une seule
indulgence plénière par jour pour la même œuvre
(sauf exception), 1630, 1632; — visites de chapelles,
1G30; — conlession et communion requises, 1631-
32; — traduction des prières approuvée, 1633; —
commutation des œuvres prescrites, 1634. — Sca-
pulaire, indulgences et privilèges, 1255, 1258-59. —
ïrentain grégorien, xv, 1410, 1412.

Sacrée Rote romaine. — Origine, état actuel, compé-
tence, xv, 1521-23. — Cf. Code, can. 259; cf. xiu,
631. — Collège des auditeurs de Rote, m, 1968-69.
— Les causes soumises à la Rote sont d'ordre judi-
ciaire, ix, 2301 ; xiii, 623. — Décision de la Rote,
iv, 182-85. — Sur la dissimulation du consente-
ment, ix, 2297; — sur la crainte, 2298; — sur la
sanatio in radice, iv, 1438. — Reprise possible des
causes matrimoniales jugées, xiu, 637. — Cité :
iv, 1840; ix, 2284.

Signature apostolique. — Origine, état actuel,
composition et compétence, xv, 1523-25. — Collège
des prélats de la Signature, ni, 1969-70; voir
supra, j Cour romaine, — Cf. xiii, 623, 631.

IV. OFFICES DE LA CURIE ROMAINE. — Chan-
cellerie. — Code. — Can. 260, § 1 ; . La Chancellerie
apostolique, que préside le cardinal chancelier de la Ste
Église romaine, a comme mission propre l'expédition
des lettres appelées bulles, pour la concession des béné-
fices et oflicos consistorlaux, pour la création de nouvelles
provinces, ainsi que de nouveaux diocèses et chapitres,
enfin pour la confection d'autres actes ecclésiastiques
d'une Importance majeure. »

§ 2 : ' Ces lettres en tonne de bulles ne peuvent Être
expédiées que sur l'ordre de la Congrégation Consisto-
riale pour les anail'es de sa compétence et sur l'ordre du
Souverain pontife pour les autres affaires, en s'en tenant
dans chaque cas aux termes du mandat donné. " —
Ct. D. T. C., il, 1257-58. — D. D. Can., in. 464-71.

Daterle. — Code. — Can. 261 : ' La Daterie apostolique
est. dirigée par le cardinal datatre de la Ste Église romaine.
Elle a pour mission d'examiner l'idonéité des clercs qui
doivent être promus à des bénéfices non consistoriaux;
de rédiger et d'expédier les lettres apostoliques de colla-
tion de ces bénéfices; de dispenser des conditions requises
pour cette collation, quand celle-ci n'appartient pas à
l'Ordinaire; de régler l'exécution dos pensions et des
charges que le Souverain pontife aurait imposées dans la
collation, desdits bénéfices. •

Ancienne organisation, iv, 2461-64; — à propos
de clauses diverses, ni, 25, 29; cf. iv, 2482; —
refus de dispense, vu, 1436. — Citée : iv, 2460,
2464-65. — D. D. Can., iv, 1034-41.

Chambre apostolique. — Code. — Can. 262: «A la tête de
la Chambre apostolique se trouve le cardinal camerlingue
de la Ste Église romaine. Cet office est chargé de veiller à
l'administration des biens et des droits temporels du
S.-Siège, surtout pendant sa vacance. Il doit alors obser-
ver strictement les règles contenues dans la Constitution
Vacante Sede de Pie X, du 25 déc. 1904. •

VoirO. T. C; ni, 1961-64; et supra, g Cour romaine.
Citée : v, 1722, — D. D. Can., ni, 388.

Secrétairerle d'Etat. — Code. — Can. 263 : «La Secré-
tairerie d'État, dont le chef est le cardinal secrétaire
d'État, se divise en trois sections, dans l'ordre suivant ;

« La première section, que préside le secrétaire de la
Congrégation pour les Affaires ecclésiastiques extraordi-
naires, s'occupe des affaires qui doivent être soumises à
l'examen de celte Congrégation d'après le can. 255, tandis
que les autres affaires sont, selon leur nature, confiées à
des Congrégations particulières.

« La. deuxième section, que préside le substitut, s'oc-
cupe des affaires ordinaires.

« La troisième section est dirigée par le chancelier des
brefs apostoliques, qui s'occupe de l'expédition des
brefs. • — Cr. D. T. C., xiv, 661.

Sur lé cardinal secrétaire d'État, ni, 1942-46; —
le secrétaire des brefs, 1946-47.

Seorétairerie des brefs aux princes et des lettres
latines. — Code. — Can. 261 ; • Ces omccs ont pour
mission de rédiger en latin les actes dont le pape leur
confie la rédaction. »

COURBON, docteur en théologie, xvn8 s. — Sur
l'oraison de contemplation, ni, 1622.

COURNOT (Antoine-Augustin), philosophe français
(1801-77). — Ses travaux ont porté surtout sur les
problèmes posés par le calcul des probabilités. Princi-
paux ouvrages : B.rposiiion de in théorie des chances et des
probabilités, 1843; Essai sur les fondements lie nos connais-
sances et sur les caractères de la critique philosophique,
1851; Traité de l'enchaînement des idées fondamentales
dans les sciences et dans l'histoire, 1801; Considérations
sur la inarche des idées et des évi'nemmts dans les temps
modernes, 1872; Matérialisme, vitatisme. rationalisme.

Son oeuvre est déjà une réaction contre le scientisme
et laisse place à la contingence; les phénomènes vitaux
y apparaissent distincts des phénomènes mécaniques;
une part est faite au finalisme. Aussi bien, au point de
vue religieux, Cournot réserve-t-il explicitement le rôle
et la place d'une connaissance « transrationnclle •. —
Catholicisme, ni, 240. — Cité ; D. T. C., vi, 2052.

COURONNE D'ÉPINES (Sainte). —Transportée
par S. Louis, xm, 2355. — Culte, 2365.

COURRAYER (Pierre-François Le). — Voir Le
Coarrayer.
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COURSES DE TAUREAUX. — Interdites en

raison du danger de mort, xrv, 2748; — envisagées
au cône. de Trente, xv, 1456.

OOURSOULA8 (Nicolas). — Notice [A. Palmieri],
il», 1983,

COURT (Antoine), ministre calviniste du xvm" s. (f 17fi0).
—- S'efforça de calmer le [iropnétismc désordonné des
camisards et de les ramener à la discipline presbytérienne.
— Cité : il, 1441.

COURT (Pierre). — Notice [B. Heurtebize], ni, 1984.
COURTECUISSE (Jean). — Notice [E. Mangenot],

ni, 1984. — Catholicisme, ni, 248-49.
COURTENAY (Guillaume de), archevêque de Can-

torbéry. — Synode de Londres contre les erreurs
de "Wyclit, v, 1321, 1404 (Tables, 719); xv, 3590,
3607.

COURT IN (Pierre). — Notice [P. Servais], ni, 1985.
COUSIN (Victor), philosophe français (ie l'école éclectique

(1792-1867). — « Après avoir d'abord Incliné au pan-
théisme, sous l'influence de ses maîtres allemands, il
avait à la fin rejoint les position» théistes traditionnelles.
Sainte-Beuve (Causeries du lundi, vi, 151) paraît avoir
caractérisé exactement son attitude religieuse, en disant
que son rêve était de fonder une philosophie qui ne cho-
quât point la religion, qui existât à côté, qui en fût indé-
pendante, souvent auxiliaire en apparence, mais plus
encore protectrice et souvent dominatrice, en attendant
peut-être qu'elle en devînt liéritière » (1'. Archambault,
Catholicisme, ni, 256).

Principaux ouvrages : Cours d'hisl. de la philosophie
moderne, de 1815 à 1830 (mis à l'Index, cf. D. T. C., xn,
1742); Fraymenis philosophiques, 1826; 1838, cf. xui,
1844; Études sur Pascal, 1S42, cl. xr, 2114, 2115, 2116,
2140 ; Du wai, du beau et du bien, 1S54, cite : xil, 1743, etc.

Caractère de sa philosophie, iv, 238; xin, 1765-
66; xiv, 2283; xv, 2528; — panthéisme adouci, l,
2207; xi, 1871; cf. iv, 2097 (création nécessaire). —
C. et l'ontologisme : la raison impersonnelle, xi,
1002; et. 1024; — Fénélon, Bossuet, Leibniz,
1012-13; — C. lui-même, 1017-18. — Foi et révé-
lation, termes abusivement employés, vr, 137. —
Sur les preuves de l'existence de Dieu, xi, 2166. —
Le réalisme philosophique chrétien, xm, 1845-49.
— Appréciation sur : Abélard et Descartes, 1681 ; —
Roscelin, 2915 ; — Vannini, 1709 ; — Louis Veuillot,
xv, 2825 ; — sur Pascal, Fénélon, Bossuet, Leibniz,
voir supra.

OOUSSORD (Claude). —Notice [B, Heurtebize],
in, 1985.

OOUSTANT (Pierre). — Notice [B. Heurtebize], ni,
1986. — Travaux des bénédictins de S.-Maur, n,
623-24, 1244-46; x, 427; cf. vi, 2408 (sur l'au-
thenticité d'une lettre de S. Hilaire). — Catholi-
cisme, m, 257.

COU8TEL (Pierre). — Notice [B. Heurtebize], ni,
1987.

OOUSTURIER (Pierre), ou Pierre Suior. — Notice
[S. Autore], ni, 1987.

COUTUME. — Article général [B. Dolhagaray], ni,
1988-2006.— Définition, 1988. — Divisions, 1990.
— Conditions de légitimité, 1092. — Effets, 2000.
— Abrogation, 2001. — Application à certains
points de discipline ecclésiastique (décrets disci-
plinaires du cône. de Trente, 2003; cf. 36-37); C.en
matière liturgique et sacramentaire, 2004; cf. xi,
999 (ondoiement); usages particuliers de l'Église
gallicane, in, 2005.

Influence de la C. sur la loi, i, 127, 296; in, 36,
37; iv, 532; vi. 532; ix, 837; xiv, 2698 (Suarez);
xv, 3136 (Vitoria); — prescription, xin, 130;
cf. 117. — C. confirmation d'un dogme, i, 432-33;
cf. il, 225-26 (controverse baptismale); — du pou-
voir de l'Église, iv, 2201-02; — d'une tradition,
xv, 1276. — Justine certains privilèges, iv, 1837;
— aide à la supputation du temps, xv, 108; —

déroge à certains privilèges du for, vi, 535-36;
cf. 533; peut écarter le délit de simonie, xiv, 2142,
2157; — réprouve la superstition, 2780; et le
luxe immodéré, ix, 1336. — C. et bals, iv, 113, 114;
— et gestes d'apparence immodestes, 118-20; —
C. et empêchements de mariage, 2454; cf. 1419. —
C. et sanctification dominicale, 132G (travaux),
1345 (messe).

Conditions de licéité, m, 36; — G. abusives
réprimées par Grégoire VII, xi, 1886. — C. de
l'Église syrienne, xiv, 3084-87.

Pensées de Pascal sur l'influence de la C. sur les
principes, xi, 2125; l'obéissance, 2128; nos habi-
tudes et jugements, 2139-40; la foi, 2171-72.

La coutume donne au Code l'occasion des can. 25-30.
Le can. 25 concerne son élément formel : J^ii coutume

obtient force île loi dans l'Église uniquement par suite du
consentement du supérieur ecclésiastique compétent. —
Ce consentement est, comme l'enseignent S. Thomas,
S. Antonin et Suarez et, comme le suppose le canon sui-
vant, une véritable approbation accordant le caractère
obligatoire au mode continu d'agir de la communauté
(ff. E. Janssens, La coutume, source formelle du droit
d'après S. Thomas d'Aquin et d'apre.s Suarez, dans Rev.
thomiste, xiv, 1931, p. 681-728). Mais il suffit d'un consen-
tement général, le législateur établissant d'avance les
règles selon lesquelles la coutume aura force de loi même
sans qu'il la connaisse. Le Code accepte cette interpré-
tation; voir in/ra, can. 27, § 1. Les supérieurs dont le
consentement donne force de loi à la coutume ne peuvent
être que les supérieurs ayant pouvoir législatif ; pape
(can. 218); concile œcuménique (can. 227); concile plé-
nier ou provincial (can. 290); évêque résidentiel (can. 335,
S I ) ; vicaire et préfet apostoliques (can. 294, g 1); admi-
nistrateur apostolique permanent (can. 315, g 1); abbé
et prélat nullius (ciin. 323, § 1); supérieurs religieux à
qui les constitutions de leur congrégation reconnaissent
un pouvoir législatif.

Can. 26 : La communauté capable tout au moins de recr-
voir la loi ecdéswJtïiQue peut introduire une coutume qui
obtiendra forte de loi. — La coutume de tait, susceptible
de devenir coutume de droit, doit résulter d'actes publics,
libres, répétés et uni/ormes, 11 Mais pour arriver à cons-
tituer une coutume ayant force de lof, ces notes doivent
émaner d'une communauté capable de recevoir la loi
ecclésiastique. Avant le Code, on distinguait entre les
communautés capables de faire la loi et celles capables
seulement de la recevoir. D'après la théorie selon laquelle
le consentement du supérieur est une simple permission,
seules les communautés investies du pouvoir législatif
peuvent créer une coutume. D'après la théorie de l'ap-
probation, même les communautés capables seulement
de recevoir la loi peuvent poser les actes nécessuires ù
cet effet. C'est en ce sens que se prononce le can. 26, II
suppose donc la théorie de l'approbation. Ainsi les cha-
pitres, les paroisses et probablement aussi les couvents de
tenimes peuvent être considérés comme capables d'intro-
duire une coutume de fait » (Naz, Traité, i, n. 192).

Le Code distingue trois sortes de coutumes : coutumes
opposées an droit, en vigueur, contra îegem; les coutumes
en dehors de la loi, pnvter legem; les coutumes selon la
loi, sfltîundtJm legem.

a) Contra legem, — Can. 27, § 1 ; Aucune coutume ne
peut déroger en quoi que ce soit au droit divin, positif ou
naturel! elle ne peut non plus porter préjudice au droit
ecclésiastique, à moins d'être raisonnable e.t légitimement
en usage pendant guarante années continues et complètes;
seule la coutume raisonnable qui est centenaire ou immé-
moriale peut iftre invoquée contre une loi ecclésiastique
munie de la clause prohibant les coutumes futures,

g 2 : Lia coutume qui est expressément réprouvée dans le
droit n'est plus raisonnable. — Le can. 27, § 2 ne parle
que d'une réprobation explicite; mats ce canon doit
être rapproché (iu can. 5 ; Les coutumes, soit universelles,
soit particulières, actuellement en vigueur et contraires aux
dispositions des canons du Code, si elles sont expressément
réprouvées par les mêmes canons, doivent être corrigées
comme des corruptions du droit, même si elles sont immé-
moriales; et leur remise en usage ne doit plus être permise;
les autres coutumes, centenaires et immémoriales, peuvent
être tolérées si les Ordinaires, tenant compte des circons-
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tances île lieu ci de personnes, estiment qu'il n'est pas
possible de les faire disparaître; les (mires coutumes doi-
vent être tenues pour supprimées, à moins que le Code
n'aii expressément décidé le contraire. —• Sont réprouvées,
comme des délormations ou des altérations du droit, les
coutumes mentionnées aux c;»n. 313, g 2; 346; 396, g 2;
403; 409, g 2; 418, § 1 ; 433, § 1 ; 455, g 1 ; 4GO, § 2; 774,
S 1; 818; 978, §-3; 1006, § S; 1041; 1056, § 1; 140S;
1492, g T.; 1525, § 1; 1576, g l. Les coutumes ni cente-
naires ni immémoriales sont abolies par le Code, sauf
celles dont le maintien est admis par les can. 161; 168;
471, g 2; 1186; 1248; 1291; 143R; 1481, ou par induit.

b ) l'rsEter legem. — Can. 2S : La coutume en dehors de
la loi, qui est observée par la communauté sciemment
avec l'infention de s'obliger, obtient force de loi si elle est,
elle aussi, raisonnable et légitimement en usage pendant
quarante années continues et complètes. - - Par définition,
une coutume prîfter ïene.m ne peut pas être explicitement
(11.1 implicitement réprouvée, puisqu'elle est tout A fait
en dehors de lu loi; mais une rations bilitc positive est
nécessaire : puisque la communauté prend sur elle une
nouvelle obligation, celle-ci doit servir au bien commun.

c ) Secundum tegem. — Can. 29 ; La coutume est une
excellente interprète de la loi. — Doctrine constante de
l'Église, que nous avons trouvée déjà dans les références
indiquées ci-dessus.

Le can. 5, on l'a vu, s'occupe de l'abrogation des cou-
tumes opposées aux canons tlu Code lui-même. Le can. 30
concerne l'abrogation de coutumes par d'autres lois
universelles de l'Église ou par le droit parllculier : Le
tîun. 5 demeurant appliqué, la coutume en opposition avec
la loi ou en dehors de tu loi est révoquée par une coutume
f i n par une loi contraire; mais, à moins de faire mention
expresse d'elles, la loi ne révoque pas les coutumes cente-
naires ou immémoriales, et la loi oénérale ne révoque pas
les coutumes particulières. « La loi universelle peut donc
abolir une coutume universelle, de même qu'une loi
particulière peut abroger une coutume particulière. Mais
la loi universelle n'abolit pas les coutumes universelles
qui sont centenaires ou Immémoriales, Elle n'abolit pas
davantage les coutumes particulières. Pour abroger les
unes et les autres, une stipulation expresse de la loi est
requise. L'abrogation des coutumes centenaires ou
immémoriales est exprimée par la clause : non obslante
coivtuefudine etiam immemoriali vel centenaria. L'abro-
gation des coutumes particulières résulte de la clause :
non ohstante quacumquc consiietudine ou nulla obslante
consuetudine contraria • (Naîï, Traité, i, n. 197).

Voir Vaa Hove, dans l), D. Cim,, iv, 731-55; Noirot,
dans Catholicisme, ni, 262-64; Welirle, De la coutume
dans le droit canonique, Paris, 192S; Van Hove, De

• consueludine. De temporis supputations, Malines, 1933;
M. Noirot, Le pouvoir des ('vécues à l'égard des coutumes
contraires aux régies liturgiques, 1949; et son art. dans
L'Année canonique, l, p. 129-140.

COUVOUKLES108 (Daniel). — Notice [A. Pal-
inieri], ni, 2006.

COVARRUBIAS (Diègue), ou Covarruvia,',. —
Notice (T. Ortolan], m, 2006.

OOXAM (Hercule).—Notice [B. Heurtebizc], ni, 2007.
COYPEL (Antoine), peintre belge du début du

x.viir s. —Célèbre par son tableau de la Vierge
écrasant la tête du serpent, vu, 1149.

OOZZA (Laurent). -~ Notice, ni, 2008.
COZZA-LUZI (Joseph). — Vie. Œuvres [A. Pal-

mierij, m, 2008-09. — Continuation de la Nova
Patrum hibliotheca, de Mai, ix, 1652-53 (É. Amann
semble avoir dédoublé Coitza, dans l'art. MA)).

CRABBE (Pierre). — Notice [E. Mangenot], ni,
2010. — Cité : m, 675.

I). Dranses, 0. F. M., l'etrns Crabbe en z i j n conciliwum
folleclio, dans Collactanea françiscanti Neerlandica, n,
liois-lc-Duc, 1931, p. 427-46; C. F,, Assise, 1934, p. 301-
02; P. Poirnan, 0. F. M., L'élément historique dans la
controverse rc-liQielise du X V I e s., Louvain-Gembloux
1932, p. 467-6S.

CRAFER, professeur à Cambridge. — Afflrrne dans
l'encyclopédie de Hastings que l'expérience per-
sonnelle seule peut achever la preuve de l'existence
de Dieu, iv, 793. — Cité : ix, 14n8.

ORAIQ (Jean), « réformateur » écossais (xvi8 s.). —
Notice [B. Heurtebize], ni, 2010.

CRAIG (Jean), mathématicien écossais (xvn6 s.). —
Cf. xi, 2185.

CRAINTE. — Étude générale [A. Gardeil], ni,
2010-22.

1° Généralités. — Définition, la doctrine tho-
miste, ni, 2010-11.

2'' Psychologie de la crainte, — Passion de la C.
(définition, espèces, causes), ni, 2011-12; cf. xi,
2215, 2218; — C. et appétit irascible, i, 1695. —
Violence et C., xv, 3088, 3090. -— Espérance et C.
des stoïciens, v, 612.

3° Influence sur nos actes. — C. et opinion, vi,
92-96; — jugements craintifs, 97; — volontaire,
xv, 3302. - C. et responsabilité atténuée, lu, 2012-
14, 258, 262; xn, 627; xin, 2436, 2438; XV, 3088;
cf. 3090. — C. et scrupule, ni, 2014; xiv, 1736.

4° Conséquences juridiques. --- C. et contrat, ni,
1661-62; — et vœux, xv, 3201; cf. 3091, 3092;
— et mariage, iv, 2444; xv, 3091-92; — et cen-
sures, n, 2120, 2130; cf. contumace, in, 1750; xv,
3092.

5° Moralisation de la crainte : {a crainte de Dieu.
— Écriture (cf. D. B., n, 1099-1100), i, 2239;
Psaumes, xin, 1133; Proverbes, 926; et. ni, 2016;
Ecclésiastique, 2016; cf. vin, 1640; Judith, 1716;
Tobic, xv, 1173; — moyen de pédagogie sous la Loi
(Clément d'Alexandrie), ni, 166. — Vertu de C., vi,
2277 (Hcrmas); v, 347 (épigraphic) ; xv, 2747 (S.
Grégoire). -- Le sentiment de C. chez Stc Thérèse,
554-55. — C. et pénitence : les dilîércntes sortes de
C. : C. humaine, ni, 2015; xv, 2107; cf. respect
humain, xm, 2461, 2465-66; — C. servile, ni, 2015;
l, 2237; iv, 2228-29; xn, 741, 987, 989, 1023, 1027,
1084; xv, 955, 2107 (et spécialement C. de l'enfer);
v, 118, 119; vin, 450; xn, ï41; — C . servilement
servile, i. 2237; ni. 2015; xil, 989; xv, 2107; — C.
filiale, ni, 2016; xn, 987, 1023; xv, 2107. — C. scr-
vile, C. de l'enfer et attrition salutaire : doctrine do
Luther, la contrition hypocrite, xn, 740, 1055
(prop. 6), 1058, 1059, 1070 (art. 3); cf. 1078, 1084;
critique de Bellarmin, 1114-15, 1116; — doctrine
du cône. de Trente : attrition salutaire et C. des
châtiments divins (sess. vi), i, 2239; xn, 741, 1093-
94; (sess. xiv), i, 2339-42; xn, 741-43, 1092-96,
1106-07, 1116; résumé, xv, 2106-07; C. espérance et
commencement d'amour, i, 2254-55; v, 619-20;
C. sur l'incertitude de l'état de grâce et espérance
du salut, 617; vin, 2187; xn, 1286-89; — objec-
tions et doctrine jansénistes, i, 2241-42; iv, 2228-
29; spécialement Jansénius, i, 2238; vm, 408-11,
499; Quesnel (bulle Unigenitus) (prop. 60-67), xv,
2103-08; cf. i, 2238; synode de Pistoie (prop. 25),
3238; xn, 2152-53; cf. 2149, 2210. — Ct. xin, 1350
(jansénistes et Petitpied).

6'' Crainte de Dieu dans le Christ, cheî les élus ei
les damnés. — Dans le Christ, in, 2020-22; cf. vin,
1287-88; i, 45, 47 (art. 11 d'Abélard). — Chez les
élus : au ciel, i, 45, 47 (art. 15 d'Abélard); ni, 2022;
»v, 1747; — au purgatoire : erreur de Luther, la C.
dans les âmes encore incertaines de leur salut,
xm, 1264-65 (prop. 38); doctrine catholique con-
traire, 1275-76 (J. Eck), 1277-78 (censures de la
faculté do théologie de Paris); certitude du salut
excluant toute C., 1299-1301. — Chez les damnés,
ni,2022.

7° Don de crainte. -— Voir Dons du S.-Esprit.
CRAMAUD (Simon de). — Vie. Rôle dans le schisme

d'Occident. Opinions théologiqucs. Ouvrages [L.
Salembier], ni, 2022-26. — Cité : xiv, 1478, 1482;
xv, 2231. — G. Moiïat, dans Catholicisme, m,
270-71.
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CRAMER. — Auteur du grand recueil Cafena Greecorum

Patrum in N. T., S vol., Oxford, 1840 sq. — Cité ; il,
2070; ni, 833, S37; vin, 46, 1211.

CRAMPON (AuguSitin-Joseph-Théodore), prêtre français
du diocèse d'Amiens (1826-94). — S'est rendu célèbre
par ses traductions annotées des évangiles, des Actes des
apôtres, du Nouveau Testament, des Psaumes, qui pré-
ludèrent à l'œuvrc qui fonda sa renommée. La Ste Bible,
traduite en français sur les tentes originaux avec intro-
duction et notes, et la Vulgate en regard, 7 vol., Paris-
Rome-Tournai, Desclée, 1894-1904. A sa mort, le premier
volume seul était paru. L'impression fut continuée,
d'après le manuscrit laissé par l'auteur, par des Jésuites),
dont le P. Corluy. Mais, en 1904, le texte français de cette
traduction, accompagné de brèves notes, parut en un
seul volume. La Sic Bible, traduction d'après les textes
originaux. — D. T. C; xv, 2733. -- D. B., i, 1100-01.

ORANIOTOMIE. — Voir Embryotomie; Infanticide.
ORANMER (Thomas). — Notice [L. Lœvenbruck],

in, 2026-31. — 1° Aoant l'épiscopat : divorce
d'Henri VIII; nomination à l'épiscopat, 2026-27;
cf. i, 1286; vi, 2187. — 2° L'épiscopat sous Henri
V I I I : La suprématie royale, i, 1282; ni, 2027; vi,
2187-88. — Premières tentatives de « protestanti-
sation » du royaume (articles luthériens et articles
antiluthériens), i, 1283-84; ni, 2027-28; vi, 2190;
— Primer, premier livre de prières en anglais, ni,
2028. — 3° Sous Edouard VI : Rituel provisoire
(ordre pour la communion), 2029; cf. i, 1286; —
protestants étrangers appelés : Bucer, n, 1163;
Pierre Martyr, xv, 2695; Ochin, xi, 916, 920-21; —
le Prayer Book, les 49 articles de la confession angli-
cane, i, 1286-87; ni, 2029-30; — le nouvel Ordinal,
xi, 1181-83; — l'acte d'uniformité, imposant le
Frayer Book, i, 1287; xi, 1183; — divergences et
lutte entre Gardiner et C., i, 1286-87; ni, 2029;
cf. vi, 1156. — Traduction de la Bible, 2189; xv,
2735; cf. vi, 1157. — 4° Sous Marie Tudor : procès
intenté à C., ses rétractations, i, 1287-88; ni, 2030-
31 ; — mort sur le bûcher, 2031. — 5° Appréciation
et œuvres, 2031. — Tables, 167-68.

Voir H.-M. Féret, dans Catholicisme, m, 272-74;
Trésal, Les origines du schisme anglican, l S f f 9 - ! l ,
Paris, 1908; A. F. Pollard, Thomas Cranmer and thé
English Heformation, 14S9-lsse, Londres, 1904; G.
Constant, La Réforme en Angleterre, I, Le schisme angli-
can; it. L'introduction de la Reforme en Angleterre, Paris,
1930, 1939; Pastor, trad. franc.. x.

ORASSE (Ignorance).— Voir Ignorance.
ORASSET (Jean). — Biographie. Œuvres [J. Bru-

cker], in, 2032. — Salut assuré par la dévotion à
Marie, ix, 2457, 2458. — Bremond, v, 311-39; vin,
289-309.

CRATEPOIL, Cratepoleuss, Cralepolius (Pierre de
Moers). — Notice, ni, 2033-34.

CRAVERI DA MORËTTA (Pletro), franciscain,
ablégat au Kasrawân (Église maronite). — Son
attitude à l'égard du patriarche Estéphan, x,
94-99.

CRÉATEUR. — Voir Création.
CRÉAT1AN18ME. — Voir Ame (Tables, 131).
CRÉATION. — A l'étude générale [H. Pinard], ni,

2034-2201, on joindra la doctrine taisant suite
logiquement à la C. : Conservation [H. Pinard],
1187-97;— Cosmogonie, dont l'essentiel se trouve à
HEXAMÉRON [E. Mangenot], vr, 2325-54.

I. CRÉATION. — Notions préliminaires. — Mot,
concept, terminologie, m, 2034-35. — C. ex nihilo,
notion, intelligibilité, possibilité, 2035-41. — Objet
précis de l'étude, 2041-42.

Aperçu historique. — I. L'ÉCRITURE. — 1° Ancien
Testament. -— Dieu affirmé créateur ; Genèse, ni,
2042-46; et. VI, 1187, 1204, 2325-27; cf. in/ra,
§ Cosmogonie. — Exode, ni, 2046-47. — Deutéro-
nome, iv, 661. — Prophètes, ni, 2047-48; cf. Daniel,
iv^ 73; — Jérémie, 996. — Psaumes, ni, 2048-49;

cf. xin, 1123-26. — Livres saplentiaux, ni, 2049-
51; Job, vin, 1468-72; Proverbes, xm, 927;
Sagesse, xiv, 734, 735, 738, 739-40; cf. xm, 925;
Ecclésiaste, iv, 2022; Ecclésiastique, 2051. —
Judith, vin, 1715. — Esther, v, 870. — Esdras et
Néhémie, 550. — Machabées, ix, 1488; ni, 2051-52.

2° Livres extra-canoniques, in, 2052-54; cf. x,
1513-14 (Hénoch); 1517 (Jubilés); xn, 1444, 1445,
1449 (Philon).

ï" Nouveau Testament. — Synoptiques, ni, 2054.
~ S. Paul î Actes, 2054-55; cf. i, 351; xi, 2346; —
Épttres, ni, 2055-56; cf. Colossiens, 383; Romains,
xm, 2879, 2884.; Hébreux, ni, 2056; vi, 2103. —
S. Jean, ni, 2056; vin, 564-65, 566; xv, 2640, 2650;
cf. v, 2406.

II. LES PÈRES. — 1° Du début à S. Hippolyte,
ni, 2057-64 (et. Tables, 207, 212); î, 1597. — S. Clé-
ment de Rome, ni, 51 ; — S. Théophile d'Antioche,
xv, 553; cf. iv, 1029-30; — S. Justin, vin, 2257;
cf. iv, 1032 ; — Aristide, 1029 ; — Athénagorc, 1029.
— Tatien, xv, 63; — S. Irénée, in, 1188; iv, 1036-
38; vu, 2451; — Novatien, iv, 1062; xi, 822; xv,
1635; — TertuIIien, xv, 151-52; cf. iv, 1056, 1059;
— S. Hippolyte, vi, 2508-09; et. iv, 1061.

2° Pères grecs jusqu'au vin* s. — 1. Hérésies
gnostiques, dualistes et émanatistes qu'ils com-
battent aux n« et ni11 s. : ébionites, iv, 1992; —
elcésaïtes, 2236; — nicolaïtes, xi, 500-01; — naas-
séniens et ophites, 1064, 1069-70, 1072; —Basilide,
n, 467-69; vi, 1444-45; — Carpocrate, n, 1800;
vi, 1447; — Cerdon et Marcion, n, 2138; vi, 1454;
ix, 2020-21, 2029; — Cérinthe, 11, 2753; — Héra-
cléon, vi, 2202; — Hermias, 2306; — Hermogène,
2308; — Ménandre, 1443; — Satornil, 1443; xiv,
1210; — Simon le Magicien, vi, 1441-42; cf. xiv,
2138-39; — Valentin et son école, vi, 1448-49,
1451-52; xn, 339; xv, 2502, 2518; — dualisme de
Platon et d'Aristote, x, 1683-84. — Auteurs chré-
tiens : S. Irénée, voir supra; — Clément d'Alexandrie,
ni, 2065-66, 155-56; — Origène, 2066-67; iv, 1052-
53; xi, 1518, 1528-31; — Théognoste, xv, 335; —
Denys d'Alexandrie, ni, 2067. — 2. Contre l'aria-
nisme, la C. ex nihilo sert d'argument pour montrer
que le Fils n'est pas créature : S. Alexandre d'Alexan-
drie, 2067; cf. î, 765; — S. Athanase, ni, 2068; xn,
2323; cf. î, 2161 ; iv, 1072-73; — Eusèbe de Césarée,
ni, 2068; iv, 1075; citant S. Méthode d'Olympe, ni,
2069; cf. iv, 1054; x, 1609; — Didyme, iv, 1054. —
3. Autres affirmations : S. Jean Chrysostome, in,
2069; iv, 1097; xm, 956; — Théodoret, iv, 1098;
— S. Basile, 1089; — S. Grégoire de Nazianze,
1089, 1092; xni, 950; — S. Grégoire de Nysse, iv,
1092; xn, 2323; — S. Cyrille d'Alexandrie, ni,
2506; — N11 l'Ascète, xi, 668; — Jean Philopon,
vin, 836. — Influence platonicienne, xn, 2303,
2348; — principes néoplatoniciens invoqués pour
expliquer la C., ni, 2350-55, 2360; xn, 2358-59. —
4. Rapport des hérésies avec le dogme de la C.,
m, 2069-71.

3° Pères latins jusqu'au ix* s., ni, 2071-74; —
Arnobe, 2071; cf. î, 1985; — Lactance, ni, 2071;
cf. vin, 2427-28; — Victorinus Afer, iv, 1105; xv,
2927; — Philastre, xi, 397; — S. Hilairc, ni, 2071;
vi, 2416-17; — S. Ambrolse, ni, 2072; iv, 1099
(Tables, 112); — S. Augustin, ni, 2072-73 (Tables,
301); cf. xn, 2348, 2355-58 (influence platoni-
cienne). — Contre manichéens, ix, 1689, 1879; et
priscilliens, xm, 396; auteurs, ni, 2073-74; —
Libellas de Pastor (Tables, 744); — cône. de Uraga
(Tables, 699); — S. Augustin, ix, 1694; — S. Ful-
gence, ni, 2074; — Philastre, xi, 397.

4° Palestiniens-Syriens. — Didascatie, Constitu-
tions apostoliques, Aphraate, ni, 2074; cf. î, 1459-
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60; iv, 1079; ~- S. Éphrem, iv, 1079, 1081; —
Pseudo-Denys, ni, 2074-75; cf. iv, 433, 1125-2G;
— Proclus, iti, 2074-75; xiu, 668; — S. Jean
Damascène, ni, 2075-76; cf. iv, 1129; vin, 1129;
xin, 959.

S" Documents ecclésiastiques. — Avant Nicée ;
symboles et professions de toi, m, 2077-78; cf. xiv,
2925-26; i, 1661, 1662, 1666, 1667, 1668, 1672,
1673; — symbole de Nicée, i, 1796; cf. ni, 2078-79;
xi, 1405 (parallèlement au symbole d'Eusobe). —
Professions de toi : Origène, xi, 1516; — Tertullien,
xv, 141, 151; — S. Grégoire le Thaumaturge, ni,
2078; et. vi, 1845. — Symboles : Nicée, ni, 2078-
79; cf. i, 1796; xi, 405; — Constantinople, ni,
2079; — 11° concile de Constantinople, can. 1, lu,
1240; — canons antiorigénistes, can. 1-3; xi, 1581-
82.

III. ÉPOQUE SCOLASTIQUE. — 1° DU IX" au
S.I11" s. — 1. Erreurs panthéistes : Scot Érigène,
ni, 2079-80; v, 416, 423-25; xi, 1866; — Amaury
de Bène, i, 937; iv, 1170; — David de Dinant, 158-
59, 1170. — Condamnation à Sens (1210) et au
IVe cône. du Latran (1215), l, 939. — 2. Erreurs
dualistes : Albigeois-cathares (Tables, 554); — dua-
lisme, 678, 1268; il, 1993-94; iv, 1170, 1298; vu,
2095; xv, 1726. — Condamnation au IVe cône. du
Latran, i, 683-84; ni, 2081; vin, 2656. ~ Auteurs
opposés au dualisme : S. Anselme, ni, 2081 (Tables,
175); — Abélard, 2082; iv, 1169 (Tables, 6); —
S. Bernard, il, 750; m, 2082;— Honorius Augusto-
dunensis, vu, 154; — Hugues de Saint-Victor, 274;
— Rupert de Deutz, xiv, 186.

2° Le xil 1° s. — 1. Averroïsme (dualisme et
émanatisme arabe); Avicenne, m, 2083; cf. i, 1224;
ix, 1680; Xtï, 2350-51, 2352, 2353; iv, 668; —
Algazel, 1195; — Averroès, in, 3083; cf. i, 2634 et
infra; — Avicebron (Tables, 339); — Maimonide,
in, 2083; cf. i, 1209, 1223-24; — Siger de Brabant,
ni, 2083; xiv, 2048; — Boèce de Dacie, ni, 2083.
— Condamnations, 2083 (Tables, 253). — 2. Syn-
thèse scolas tique : a) Connaissance du principe des
choses ; de Pierre Lombard et Alexandre de Haies,
2084 (Tables, 78), à S. Bonaventure, S. Albert le
Grand et S. Thomas d'Aquin, 2084 ; cf. xv, 665-69 ;
— comme cause efficiente, source de tout être, ni,
2084; cf. iv, 939-40,1196,1239; voir infra, § Exposé
dogmatique; — comme cause finale et exemplaire,
infra, 849. —- b ) Pas de cause matérielle, sens du ex
nihito, ni, '2035-39, 2091 ; — thèse contraire héritée
des anciens philosophes grecs : la matière éternelle,
i, 2200 (école ionienne); cl. 2194; xii, 2269, 2280,
2356, 2361 (platonisme et néoplatonisme); xvi,
663-68 (Aristote, interprétation de S. Thomas);
cf. xv, 885; xit, 2396 (interprétation de Pléthon);
xiv, 1546 (interprétation de Scholarios,); —influence
secondaire réelle du platonisme et de l'aristoté-
lisme, et corrections apportées par la scolastiquc,
in, 2089-92 (Tables, 298-99, 253); — thèse aver-
roïste, i, 3635; xi, 1686; xi», 989; xiv, 2043 (Siger
de Brabant). ~ c ) Éternité, liberté, immutabilité
de l'acte divin, ni, 2086, 2091 ; in/ra, 848. — d ) Rap-
port avec le temps : C. ab asterno, infra, 850; —
coexistence du fini et de l'infini, hors de Dieu,
2087-88; cf. Concours divin; — en Dieu, dans le
même acte, deux connaissances, xiv, 1598-1601;
xv, 869-70, et deux amours, 871-72, 3332-34, du
fini et de l'infini. — Voir infra, $ Fin de la création.

3° Les derniers scotastiques, tu, 2092-93. —
1. Scotistes : Duns Scot, iv, 1884-85; — Pierre de
Trabibus, xn, 2057; — Pierre Aurlol, 1860-61,
1865-66. — 2. Nominalistes ; thèse volontariste, xi,
762-63; xv, 3311-12; — Occam, xi, 879, 881; —
Nicolas d'Autrécourt, 568, 572, 577, 578; — Biel,

764; il, 819; x, 2110, 2118; xv, 3312, 3315. —
3. Augustinisme (de la Renaissance) ; Ficin, i,
2514; v, 2281, 2283-84; — Gemistos (Pléthon), xii,
2296, 2395, 2396-97, 2399-2400; —- Bessarion,
2296; cf. v, 2284. — 4. Dominicains : Eckart,
prop. 1-4, 26-27, IV, 2062, 2064-65, 2070-71; —
Thierry de Freiberg, xv, 612; — doctrine thomiste,
884-89; — Capréolus, xiu, 1863-64; — Cajétan
(Tables, 496); — Pierre Soto, xiv, 2441 ; — Billuart,
(Tables, 447). — 5. Indépendants : R. Luile, ix,
1119-20; — Thomas Bradwardine, xv, 767-68,
771; — Bossuet, 886;— ïhomassin, 797-98. —
6. Jésuites : Suarez, xiv, 2645, 2654; — Valencia,
xv, 2480-81; — Vasquez, 2607; — Petau, xii,
1318-19.

IV, DE DESCARTES A NOS JOURS. — 1° Jusqu'à
Hegel, in, 2093-95. — Descartes : C. par Dieu, et
librement, des essences elles-mêmes, i, 2093; iv,
545-47, 548-49; xv, 3313-14, 3317; cf. xui, 1726. —
Malebranche : liberté d'exercice, non de spécifi-
cation, dans l'acte créateur, optimisme nécessaire,
ni, 2093; ix, 1785; xv, 3341-42. — Spinoza : pan-
théisme : nature naturante (Dieu) et nature naturée
(monde « créé »), ni, 2093-94; xi, 1868-69; xiu,
1727; xiv, 2496-97; xv, 3344-45. — Leibniz : Dieu
obligé de créer le meilleur possible, m, 2094; ix,
181-83; xv, 3343-44. — Voltaire : son concept de
la C., 3409, 3447-48; cf. xiu, 1756. — Diderot :
négation de la C. et matière éternelle, 1754; cf. 1752;
x, 291-92. — Kant : Dieu créateur, vérité pratique-
ment postulée, ni, 2095; vin, 2315-16, 2325. —
Panthéisme idéaliste : émanation du divin : Fichte,
Schelling, Hegel, ni, 2095-96; xiu, 1767-68; xv,
3345-46; cf. 1787-89; m, 2187-88; iv, 1265,1266-69;
x, 316; — influençant Cousin, xiu, 1765-66 (Tables,
839). — Philosophie de l'inconscient, iv, 1274-79.

2° Semi-rationalisme hermésien. — Précurseur :
Statller, xiv, 1851. — Hermès : rapports de Dieu
et du monde, vi, 2295-96, 2297; xiv, 1852. — Gun-
ther : C. nécessaire, iti, 2096; vi, 1993; xiv, 1853. —
Cf. Daitzcr (Tables, 355); —Knodt et Froscham-
mer, 1853.

3° Ontologistes. — Gioberti, in, 2096; vi, 1374; xi,
1041-43. — Hugonin, 1044-46; cf. S.-Offlce (18 sept.
1861), prop. 6-7, 1048. — Rosmini, ni, 2096; prop.
14-18, xili, 2936-38.

41 Idéalisme moniste et matérialisme contemporain,
in. 2096-2100; cf. x, 284; xill, 1771-72. — Dès le
xviii* s., la nature remplace Dieu, 1739; — au
xix» s., l'évolution rend inutile la C., 1771-73. —
Auteurs : de Roberty, x, 332; — A. Comte, xni,
1767; — Haeckcl, x, 315-18; — Vacherot, iv, 1292;
x, 321; — Renouvier, iv, 1293; — Hamelin, 1293-
95 ; — Fouillée, x, 323 ; — Bergson, 327 ; — Blondel,
1885-89. — Évolutionnisme théiste et C., xv,
1376-77.

Exposé dogmatique. — I. LE PAIT DE LA CRÉATION. —
1° Preuves ihêologiques. — Voir supra, § Écriture
et § Pères.

2" Preuves de raison. — 1. Possibilité d'une
démonstration, m, 2100-01; cf. 2084; — indécision
du cône. du Vatican, iv, 837-38; cf. 1138-39; —
mais conclusion certaine, in, 2192-95. — 2. Voie
directe : trois arguments, 2101 (mouvement), 2105
(multiplicité), 2106 (degrés) ; — critique, 2106-08. —
3. Voie indirecte : ni dualisme, ni panthéisme, mais
créatianisme, 2108-09.

II. LE CRÉATEUR.— 1° Dieu, créateur exclusif. —
1. En fait : Écriture, symboles, conciles, in, 2109;
voir supra, 843-44, 845. — Pères : leurs affirma-
tions contre le dualisme gnostique et manichéen,
2110; iv, 1036-38 (S. Irénée); supra, 844; — contre
l'arianisme et l'averroïsme, 2110; supra, 259, 338.
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— 2. En droit : Dieu seul créateur; aucune créa-
ture, même à titre d'instrument, 2110-11; cf. 2506
(S. Cyrille d'Alexandrie); xv, 885 (S. Thomas); x,
1842-43 (application au miracle); xn, 2352.

2° Œuvre commune des trois personnes, in, 2111-
16. — 1. Enseignement de la toi, 2111 ; — symbole
Quicumque (unus omnipotens), xv, 1698, 1699; —
cône. du Latran (649), can. 1 (unam virtutem poten'
tiam operationem creatricem omnium), x, 191; —
XI8 cône. de Tolède (inseparabiles in eo quod sunt,
in eo quod faciunt), xv, 1204; cf. VIe cône., 1201;
xin, 2139; — IV6 cône. du Latran (unum univer-
sorum principium), r, 683; — Innocent III (pro-
fession de toi imposée à Durand de Huesca), n. 2,
xv, 1726; — profession de foi de Michel Paléologue
(tolam in Trinitate deitatem... creaiorem omnium),
ix, 1384; cf. symbole de Léon IX (même texte),
xv, 1726; — décret pro Jacobitis, 1764; cf. xin,
2140. — 2. Écriture et Pères, ni, 2112; — concep-
tion des anciens Pères sur les rapports du Verbe cl
de la C. (Tables, 207); voir infra, § Appropriation
de la C. au Verbe; — sur le subordinatianisme, v,
2432-33, 2436-37, 2440, 2443; cf. vin, 2260-61;
xv, 1618, 1625, 2654; — S. Augustin, i, 2348;
xv, 891; — Victorinus AIer, 2916. — 3. Scolastl-
ques, ni, 2113-14; — Abélard, i, 46; m, 2113; —
Hugues de Saint-Victor, vu, 268; ni, 2114; —
Richard de Saint-Victor, xm, 2685, 2690; —
S. Thomas, xv, 891, 896. — Preuves de raison,
ni, 2114-15 ; cf. S. Thomas, supra; — ad extra, i, 399.

3° Appropriation de la création au Verbe. —
1. Simple affirmation ; Intervention du Verbe dans
la C., ni, 2115-19. — a) Écriture : A. T. : rappro-
chement avec la Sagesse, vin, 1467 (Job); iv, 2050-
51 (Eccll.); xm, 925 (Prov.); xiv, 733-37 (Sap.);
cf. v, 2367-72; vin, 1619;— avec la Parole, 1620;
cf. v, 2371-72; xv, 2645. — Écrits extracanoniques :
théol, juive palestinienne, v, 2374; vin, 1620;
xv, 2646 (Parole, Memra); — théologie alexan-
drine (Philon), v, 2383-86; xl, 2455; xn, 1447-52,
2330; xv, 2646-47, 2648, 2649, 2650; — en marge,
Logos d'Héraclide et des stoïciens, v, 2379-81 ; xiv,
736-37, 738, 739-40; v, 2379-81. -"" N. T. : S. Paul,
2401, 2403; cf. m, 383, 1854; vi, 2104; xi, 2451,
2453-57; xn, 1424-25; xv, 1586; — S. Jean, v,
2405; vin, 566; xv, 1597, 2647, 2650-52. — b ) Les
Pères anténieéens : apostoliques, ni, 2118 (Tables,
215); — apologistes, 2118-19 (Tables, 207); —
Athénagore, i, 2214; xv, 1619-20; — Clément
d'Alexandrie, ni, 155; — S. Hippolytc, vi, 2508-09;
xi, 2457; xv, 1632; — S. Irénée, vu, 2450, 2464;
cf. ni, 2118, 2119; — S. Justin, vin, 2259-61; xv,
1617-18;—Novatien, xi, 824 ; xv, 1636 ; — Origènc,
xi, 1522, 1530; xn, 2352; — Tatien, xv, 63. 1619;
— Tcrtullien, 149-50, 1633; — Théophile d'An-
tioche, 533-34, 1621-22. — 2. Interprétation ;
a ) Points sur lesquels les Pères se séparent des
philosophes (action créatrice, personnalité dis-
tincte du Père et du monde; ni Immanent au
monde, ni intermédiaire entre Dieu et les créa-
tures, consubstantialité), ni, 2119-21 (Tables, 207);
xii, 2348-55 (passim); — spécialement ; action
créatrice, v, 2417; personnalité distincte, 2415;
consubstantialité, 2416, 2414-15; cf. 2430-32; voir
infra, 848. — b ) Affirmation confuse : génération
temporelle du Verbe dans la C., ni, 2121-26 (Justin,
Tatien, Théophile, Tertulllen, Hippolyte); cf. v,
2418-21 (Athénagore, Justin, Tatien, Théophile).
— Explications utiles, i, 2211 ; xv, 1620 (Athéna-
gore); ni, 158-61; xv, 1637-39 (Clément d'Alexan-
drie); vi, 2506-09; xv, 1631-33 (Hippolyte); vu,
2446-49, 2464; xv, 1623-24 (Irénée); vin, 2256-61;
xv, 1639-45 (Origène); 63-64,1619 (Tatien); 150-51,

1633-35 (Tertulllen) ; 533-34 (Théophile). — c ) Fon-
dement de l'appropriation, ni, 2126; — Fils de
Dieu == Sagesse et Parole, v, 2367-74. Voir infra,
§ Cause exemplaire de la création.

4° Personnes et nature dans l'acte créateur. —
1. Personnes, in, 2127. — 2. Nature, 2129. — Fon-
dement scolastique dans le rapport de la relation
à la subsistence, xm, 2153-55.

III. L'ACTE CRÉATEUR. SA NATURE. —— 1° Aci«
d'intelligence et de polonté. — 1. Données bibliques et
patristiques : la < Parole » créatrice, métaphore, ni,
2129-30; — mais acte d'intelligence et de volonté,
2130-31; Dieu étant « infini dans son intelligence et
sa volonté » (cône. du Vatican), xv, 3322. — 2. Don-
nées rationnelles : science de Dieu (intelligence)
dirigeant la volonté dans la C. des choses, xiv,
1605-08; xv, 870-72; cf. xn, 2354; — C. réalisée
par la volonté, 3327-28. — Analyse de la doctrine
thomiste, 3328-29. — Prescience et volonté divines
du mal, xiv, 1604; xv, 3329-32; cf. ix, 1694-96;
xn, 201-07. — 3. Explications hétérodoxes, in,
2131-33 ; voir supra, § Idéalisme moniste et matéria-
lisme contemporain; xn, 2353-55 (néoplatonisme).

2" Acte créateur et théories scolastiques de l'action.
— La C. n'est : ni une mutation, in, 2133; cf. erreur
d'Averroès, 2133 et iv, 1224, condamnée par Guil-
laume de Paris, 1207, et Étienne Tempier, xv, 101
(art. 5-6); — ni un intermédiaire, ni, 2132-33;
cf. xn, 2351-53. — Action formellement transitive,
ou mieux ; tormcUement immanente, virtuellement
transitive, ni, 2134-35; cf. vi, 594. — Relation de
pure raison en Dieu; réelle dans l'être créé, m,
2135.

L'auteur hésite sur la nature de celte relation; pour
S. Thomas, la création, passivement considérée dans la
nature créée, est une relation prédicamentale (Sum,
theol., I», q. \l.v, art. ;1, ad 1"» et 2'»).

IV. IMMUTABILITÉ DIVINE DANS L'ACTE CKÉA-
TEUK. — 1. Immutabilité divine en général, m,
2135-36; cf. iv, 1041, 1180, 1877; xv, 3326 (et réfé-
rences); — immutabilité et éternité, v, 913, 915-18.
— 2. En Dieu, par la C., nul changement, ni moral,
ni physique, ni, 2136-38; — tout changement étant
du côté des créatures, 2138; xv, 3326. Voir infra,
§ Liberté de l'acte créateur. — Acte éternel de la
volonté divine, réalisation dans le temps ou avec le
temps, ni, 2139; xn, 2355; xv, 663-68. — Rapport
de l'éternité au temps, v, 914.

V. LIBERTÉ DE L'ACTE CRÉATEUR. —— 1° Ecriture,
ni, 2140. — Les affirmations scripturaires sur la
nature de Dieu, iv, 948-1023, impliquent la liberté
divine; voir, en particulier ; Deutéronome, 661-62;
— Psaumes, xm, 1121-26; — Josué, vni, 1565-66;
— Judith, 1715; — Isaïe, 47; — Jérémie, 873-74; —
Ézéchiel, v, 2040; — Daniel, iv, 73; — Zacharie,
xv, 3662; — Job, vin, 1466-68; — Ecclésiaste, iv,
2022; — Ecclésiastique, 2051; — Sagesse, xiv, 735,
738 (attributs divins), 742 (rétribution au juge-
ment). — Cf. aussi ÉLECTION (acte divin), iv, 2240-
41; — PROVIDENCE, xm, 937-39; -— PRÉDESTI-
NATION (S. Paul), xn, 2813-14; cf. ROMAINS
(ÉpUre aux), xm, 2879-83.

2° Pères, ni, 2140-42. — S. Irénée, 2140; cf. 2061 ;
— S. Hippolyte, 2140-41; cf. vr, 2505, 2508; —
Clément d'Alexandrie, ni, 2141 ; cf. 155 ; — Origène,
2141; cf. xi, 1517, 1528, 1529; —- S. Basile, m,
2141 ; cf. n, 445; complété par S. Grégoire de Nysse,
vi, 2336-37; — S. Grégoire de Nazianze, xn, 2354;
— Victorinus AIer, xv, 2928; — S. Hilaire, vi,
2417; — S. Augustin, ni, 2141; xn, 2354; — S. Cy-
rille d'Alexandrie, ni, 2506; — Pseudo-Denys,
2141-42; — S. Grégoire le Grand, xn, 2354; —
S. Jean Damascène, ni, 2142; cf. vin, 722.
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3° Scolastiques et philosophes modernes. — 1. Néga-

tions de la divine liberté ; a) Abélard, ni, 2142;
cf. i, 44 (prop. 7), 46; — optimisme nécessaire, 46;
iv, 1163, 1298; ni, 2146; xv, 3328, 3339-40 — b )
Eckart, iv, 1163; cf. proposition 1-3, v, 2062; vu,
1473. — c ) Wiclif, ni, 2143; iv, 1163; cf. prop. 27,
xv, 3602, 3334; i, 2540; vu, 1473, — 2. Exagération
volontariste : Duns Scot, iv, 1880, 1881; xv, 3310-
11; — Occam, xt, 763, 879; xv, 3311; — Jean de
Mirecourt, xi, 899; xv, 3311-12; — G. Biel, xi,
764; xv, 3312; — Gerson, 3312; — P. d'Aiïly.
3312-13 (corrigeant certaines appréciations de l'ar-
ticle qui lut est consacre, i, 651); — Descartes, xv,
3313-14; cf. iv, 546; — appréciation, xv, 3314-17; —
négation de la liberté divine dans les systèmes pan-
théistes et monistes, voir supra, 846. — 3. Concept
vrai de la liberté divine dans la C. : liberté d'exer-
cice, in, 2144-46; et de spécification, 2146-50;
cf. xv, 885-86, 3334-36. — Dieu n'est pas tenu par
l'optimisme absolu, mais il a tiré le meilleur parti
des éléments constituant le monde créé, xv, 3346-47 ;
thèses de Platon, 3337 ; — des stoïciens, 3337 ; — de
Philon, 3338; — de Plotin, 3339; — d'Abélard,
3339-40; cf. supra, 845; — de Malebranche, 3341-
42; — de Leibniz, 3343-44; cf. ix, 182; — de Spi-
noza, xv, 3344-46. — L'enseignement commun
reçu dans l'Église, 3346-47.

VI. CAUSE EXEMPLAIRE. — 1° Notion, ni, 2150;
ii, 2033; cf. in, 2085-86. — Les idées, xii, 2263.

2° Exemplarisme dans la Bible et la philosophie
antique. — 1. Bible, in, 2150; — la Sagesse, 2151 ; —
le plan divin, vi, 2325-28. — 2. Philosophes :
Platon, in, 2150, 2151 (les idées); xir, 2264-66; —
Aristote, ni, 3151 (idées abstraites et générales); —
Philon, 2152; le Verbe, lieu des idées, xir, 2271;
cf. 2373, 2331; — Plotin, 2276-80, 2331, 2357
(intelligence, lieu des idées). — 3. Épître aux Hé-
breux, 2152-53; cf. vi, 2097; — Évangile S. Jean,
xv, 2640.

3° Chez les Pères de l'Église, ni, 2153-55; cf. xn,
2339. ~ S. Justin, v, 1816; vin, 2257; — S. Irénée,
ni, 2153; iv, 1037; — Clément d'Alexandrie, ni,
155, 158-59, 160, 2153-54; — Origène, xi, 1524-
25; xn, 2340; — Tertulllen, ni, 2153; xv, 150; —
Eusèbe, ni, 2154; — S. Grégoire de Nazianze, xn,
2354; — S. Augustin, i, 2328, 2503, 2509; ni, 2154;
v, 1816; xn, 2342-43, 2354, 2356, 2358; — Pseudo-
Uenys, m, 2155; xn, 2341.

4° Théorie générale des idées en Dieu, ni, 2155-63.
— Cf. science de Dieu, xiv, 1598-1619, spécialement
1602 (moyen de la connaissance divine); 1603
(connaissance des possibles); 1605 (connaissance des
êtres en nombre infini). — Les controverses sont
étudiées à Dieu, § Science de Dieu. — Les idées
divines, causes des choses créées, xn, 2353-55; xiv,
166-69; cf. xv, 872; x, 2102.

VII. LA FIN DB LA cnÉATioN, — 1° Le problème,
— 1. Notion de la fin, ni, 2163; n, 2034-36; v,
622, 2481, 2482-83; x, 2463-64. — 2. Pas de subor-
dination de Dieu à la créature, ni, 2163-64; —
thèse du volontarisme en général, xv, 3310-14; —
appliqué à la C., iv, 1880-81 (Scot); xr, 762-65
(Occam); cf. 879-80; et supra, S V, 3°; — thèse
thomiste, xv, 833, 3327, 3328; — philosophie mo-
derne, voir supra, § V, 3°.

2° Écriture. — Dieu crée pour une fin, sa gloire,
par bonté, et a soumis à l'homme la C., ni, 2163; —
divers textes dans PROVIDENCE, xin, 990-97.

3° Pères. — Échos du platonisme, ni, 2165-66;
cf. xn, 2361; xv, 3337-39; cf. i, 2328 (S. Augustin);
— doctrine opportune contre le gnosticisme et le
manichéisme, m, 2166; vi, 1460; ix, 1689-96. —
Dieu créé par bonté, iv, 1075 (Didyme); i, 2328

DICT. DE THEO!,. CATHOL.

(S. Augustin); vi, 970 (S. Fulgcncc); vin, 722
(S. Jean Damascène); xn, 2350-51 (influence du
platonisme sur les Pères) ; xv, 3332-39 (principes du
platonisme ; Platon, stoïciens, Philon, Plotin). —
Théorie de Scot Érigène, v, 418-19.

4° Scolasiiques. — 1. Comment Dieu agit pour
une fin, ni, 2166; xm, 1013; cî. 1001-03, 1004,
1009-11, — 2. Dieu, fin principale et absolue de la C.,
in, 2167-68; v, 2483, 2486-88; — dans sa gloire
extrinsèque et formelle, in, 2108; v, 2485; vi, 1387-
88; cf. Leibniz, x, 185. — 3. Créatures, fin secon-
daire, ni, 2168; v, 2493-97. — 4. Dieu crée par
bonté, ni, 2169-71; v, 2493; cf. base patristique,
supra, 3°.

5° Création matérielle subordonnée à l'homme, ni,
2171-73; v, 2187-88; vi, 2351-52. -- Voir infra,
§ La C. et le cône. du Vatican.

VIII. RAPPORTS AVEC LE TEMPS. — 1" En fa i t , ni,
2173-74. — a} Écriture, vi, 1187 (Gen.); xm, 1124
(PS.); 927 (Prov.); iv, 2022 (Eccl.); 2051 (Eccli.);
xiv, 734-35, 739-40 (Sap.); vin, 563, 565-66 (Joa.).
— b) Documents du magistère, t, 683 (IV° cône. du
Latran); iv, 2062 (prop. 1 d'Echart, condamné par
Jean XXII); infra, § La C. et le cône. du Vatican.

2° En droit.— 1. La C. n'est pas nécessairement
ab alterna, ni, 2174; -^- thèse contraire d'Orîgène,
iv, 1051; xi, 1529-30; — thèse de l'aveo-oïsme, i,
2634-35; in, 2176; xv, 667; cf. xiv, 1986 (Urbain
de Bologne), 2043 (Siger de Brabant); — condam-
nation par Tempier, i, 2633; xv, 101, 103, 671; —
cf. Motekallim, iv, 1205, 1213; --Maimonide, 1223-
24. — 2. La C. ab aiterno est-elle possible? Thèses
contradictoires, m, 2086-87, 2174-81; — autres
références : Tertullien contre Hcrmogène, vi, 2308-
10; cf. xv, 151-52; Didyme, TV, 1075; S. Cyrille de
Jérusalem (symbole), ni, 2540 ; S. Cyrille d'Alexan-
drie, 2506; S. Augustin, i, 2330, 2350, 2506; cf. xn,
2350 (thèse platonicienne); Victor Claudius Marins,
xv, 2878-79; S. Thomas et opinions des contempo-
rains, i, 2506; ni, 2174-75, 2177, 2178-79; iv, 932;
xm, 1007; xv, 663-72, 854, 1019; cf. Raymond
Luile, ix, 1121; Pierre de Trabibus, xn, 2057; Scho-
larios, xiv, 1546; Théophane de Nîcée, xv, 515-16;
Thierry de Freiberg, 612. — 3. La C. dans le temps
est-elle démontrable?, in, 2173; iv, 1885 (Duns
Scot); xv, 668-72. — 4. La C. plus ou moins an-
cienne?, ni, 2180-81.

IX. LA CRÉATION ET LE CONCILE DO VATICAN. ——
l» Texte, in, 2181-84; cf. iv, 824-25, 1299; xv, 2555-
57.

2° Valeur et portée des chapitres et canons. --
1. Chapitres, ni, 2184. — 2. Canons, 2185.

3° Commentaire. — 1. Le dogme de la C. condamne
le panthéisme sous toutes ses formes, HT, 2185-88
(distinction du Créateur et des créatures); cf. xi,
1872-73; — indirectement l'ontologisme, 1048; --
par la connaissance du Dieu créateur, l'agnosti-
cisme, i, 603; l'athéisme, 2209-10; le matérialisme,
x, 334. — 2. Le tait et l'objet de la C., in, 2188-90;
— distinction de la matière et de l'esprit, xr, 1872-
73 (condamnation de l'émanatisme); cf. l, 1268. —
3. Commencement temporel du monde, tu, 2190-
91 ; — simultanéité de la C. des anges, i, 1269-70; —
l'homme créé ensuite, 1269-70; voir infra, § Cos-
mogonie; cf. condamnation de la préexistence des
âmes (Tables, 129-30). — 4. Liberté de l'acte créa-
teur, in, 2191; xv, 3327. — 5. Dieu, cause exem-
plaire et cause finale, ni, 2191-92; v, 2481; vi,
1387. — 6. Cognoscibilité naturelle de la G., ni,
2192-95; iv, 837-38; vi, 2333. — 7. Autres conclu-
sions, ni, 2195.

X. LA CKÉATION DANS L'ENSEIGNEMENT CHRÉ-
TIEN. — 1. Harmonie du dogme de la C. avec les

T. — XVI. — 28 —
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autres dogmes, nr, 2195. — 2. Place dans la théo-
logie, 2196-97. — 3. Place dans la philosophie,
2197. — 4. C. et apologétique, 2198-99.

II . CONSERVATION.— Fait. Nature. Agent. Objec-
tions [H. Pinard], ni, 1187-97. — 1° Le {ait : 1.
Problème, m, 1187. — 2. Écriture, 1187-88; cf.
xin, 938, 1012. — 3. Pferes : Grecs, ni, 1188-91 ; —
Clément d'Alexandrie, 157-58; -— S. Cyrille de Jéru-
salem, xin, 948; — S. Grégoire de Nazianze, 950-51 ;
iv, 1138; — S. Jean Chrysostome, xm, 952; — S.
Jean Daraasccne, iv, 1127-28. — Latins, ni, 1191-
92; •— S. Augustin, iv, 1109-10; xm, 970, 973. —
Influence platonicienne sur les Pères : conséquences
de l'action créatrice : présence et transcendance
divines, xn, 2359-61; — conservation et gouverne-
ment intimement liés, xm, 960. — 4. Scolastiques,
in, 1192-93; — S. Bonaventure, iv, 1234; — S.
Thomas, 1230-31, 1237; cf. ni, 785; — Duns Scot,
iv, 1885. — 5. Preuves de raison, xii, 1193-94;
cf. 784, 2087-88, 2092; xm, 938; — position de
Descartes, iv, 543-44.— 6. Note de la thèse, ni,
1194. — 2° Nature : concept de C. et de conserva-
tion, 1194-95; cf. 2097-88; xv, 887. — 3» Agent,
m, 1195; xv, 887-88. — 4" Objections, in, 1195-96.

I I I . COSMOGONIE. — Cosmogonie non chrétienne.
— 1° Platonisme, xn, 2264-66, 2353-57; 2271 (Phi-
Ion), cf. 1446-47; Plotin, 2276, 2277; Pléthon
(Georges Thémistos), 2399-2400. — 2° Gnose : en
général, vi, 1460-61; — Basilide, il, 467-69; vi,
1444-46; Héracléon, 2202-03; Ptolêmée, xv, 2514-
15; Satornil, xiv, 1210-11; Simon le Magicien, vi,
1441-42; cf. xiv, 2133-34, 2135; Théodote, xv,
2518; Valentin, 2502-04; cf. vi, 1449; école italique,
1452. — 3° Dualisme : manichéisme, ix, 1872-79;
Bardesane et bardesanites, n, 390-97, 400; Her-
mogène, vi, 2308-10. — 4°-Divers ; Cabale, n, 1282;
mandéens, ix, 1872-79; averroïsme, i, 2634;
Doukhobors, iv, 1807 ; — Origène et origénisme, xi,
1528-33; cf. 1581-85.

Cosmogonie chrétienne.— I. LEBÉCIT DE LA GENÈSE.
— 1° Analyse du texte, vi, 1187, 2335-27. — 2° Ses
caractères, 2327; xv, 1382-84; cf. xn, 2793-94; —
décret de la Commission biblique (30 juin 1909),
vr, 2329; vu, 2242 (Tables, 645). — 3° Origine :
a) mythique (Babylone et la Bible), vi, 2329-32
(cf. D. B. S., i, 714-37); — b ) directement révélée,
2332; — c ) traditionnelle, 2333; — d ) simplement
inspirée, 2333-35.

II. LES INTERPRÉTATIONS. — 1° Dans l'antiquité.
— 1. École allégorique d'Alexandrie, vi. 2335; cf. i,
814-15; Philon, vu, 1446-52; Clément d'Alexan-
drie. m, 155-56; Origène, xi, 1528-33; et. 1508;
Anastase le Sinaïte, i, 1167. — 2. École réaliste
d'Édesse et d'Antioche, vi, 2335-36; cf. i, 1436-37;
S. Éphrem, v, 191 ; Théodore de Mopsueste, xv,
248-50 (critique de l'allégorisme et sens littéral);
S. Jean Chrysostome (interprétation littérale), vin,
672; Cyrille de Jérusalem (cat. ix), in, 2544; Théo-
doret, xv, 309; Sévérien de Gabala, xiv, 2003;
Cosmas Indicopleustès, in, 1916; vu, 2180. —
3. Pères cappadociens et imitateurs, vi, 2336-37;
S. Basile, n, 445-46; S. Grégoire de Nysse, vu, 1849;
Jean Philopon, vin, 835-36; Pseudo-Eustathe d'An-
tioche, v, 1562; S. Jean Damascène, vin, 723. —
4. Pères latins, vi, 2337-39; Victorin de Pettau,
xv, 2886; Lactance, vin, 2427; S. Hilaire, vi, 2416-
17; S. Ambroise, i, 944; S. Jérôme (ouvrages cités),
vin, 914, 950-51; S. Augustin, i. 2329-30, 2349-55;
Marius Victorinus, xv, 2927-32; Isaac le Juif
(ouvrage cité), vin, 5; S. Isidore de Séville (ou-
vrages cités), 104, 105; S. Julien de Tolède (ou-
vrages cités), 1942; S. Grégoire le Grand (ouvrages
cités), vi, 1778; Érigène, v, 416-18; Honorius

Augustobunensis, vu, 148; Rupert de Deutz, xm,
182-83. — 5. Scolastiques et auteurs (du xin" au
xvui» s.), vi, 2339-40; S. Bonaventure, n, 970-71;
Quaglia, xm,1434; Cajétan, n,1329; Suarez, xiv,
2645.

2" Du X V I I I e s, à nos jours. — 1. Systèmes
tenant compte des sciences naturelles, vi, 2340 :
a ) Restitutionnisme, 2340-41; cf. Th. Chalmers,
il, 2211; l, 1564; Wiseinan, xv, 3562. — 6) Dilu-
Vionisme, VI, 2341. — c ) Concordisme, 2341-44;
Brucker (Tables, 482); Corluy (Tables, 817); Des-
sailly, vi, 705; Uuilhé de Saint-Projet, r, 1557;
Dutoit-HaIler, 1564; d'Estienne et de Kirwan, vi,
705, 706; Lavaud de Lestrade, 705; J. Letebvre,
705; Maupied, i, 1557; vi, 704; Meignan, 705;
Moigno, i, 1557; vi, 705; Motais, vu, 2343 (Tables,
482); A. Nicolas, i, 1555; Pesnelle, 1563; Thomas,
vi, 705; Vacant, xv, 2453; de Vairoger, i, 1557;
Vigoureux, vi, 704; xv, 2453 (cf. art. Cosmogonie
mosaïque, dans D. B,, n, 1034-54). — 2. Systèmes
faisant abstraction des sciences naturelles et expli-
quant le récit par lui-même, vi, 2344-46 ; a) Allé-
gorisme, 2344-45. — b ) Poétisme, 2345. — Clilîord
(Tables. 634). — c) Vision, 2345; cf. 2332-33.

3° Interprétation de l'auteur [E. Mangenot], vi,
2346-54.

Les plus récents manuels de théologie dogmatique
donnent une bibliographie renouvelée. On les consultera
avec profit. Indiquons ic) simplement quelques ouvrages
particulièrement qualifiés ; D. Sertillanges, 0. P., La
création, dans Somme thÉol., Éd. de la Revue des Jeunes,
2* éd., 1947; L'idée de création et ses retentissements en
philosophie, 1945; et, dans Initiation théol., 11, 1952, le c.
iv, 207-21; J.-B. Senderens, Création et évolution, 1928;
V. Charles, Créateur des choses visibles, dans N. R, Th.,
1940, p. 261 sq.; T. Philippe, 0. P., Contenipfadon mc(a-
physiqw et mysfcre île la création, dans 1t. S. Phil; 1940;
B. Montagne, 0. }'., La parole de Dieu dans la création,
dans Reis. thomiste, 1954, p. 203 sq.; G. Thils, ThéoL des
réalités visibles, 2 vol., 1947, 1949; Bartmann, Oie
Schôpfung, Paderborn, 1934.

Pour serrer de pïus près le texte inspiré : J. Chaine, Le
livre de la Genèse, 1948; F. Ceuppens, 0. P., Oïlirsdoncs
sriectte ex historia primitisa, 2' éd., 194S; les. notes de A.
Clamer, La Genèse, dans la Ste lîible, de PIrot-Clarner,
1953; du P. de Vaux, J.a Genèse, dans la Bible de Jéni'
salern; dans I). B. S., Cosmogonie biblique, sou» ses deux
aspects ; comparaison avec les documents assyro-baby-
lonims, ISabylone et la Bible, l, 714-37; interprétation
des textes bibliques. Genèse (Historicité déa trois pre-
miers chapitres de la), in, 590-613; et, se substituant à
Guibert-Chinchole, Les origines, M. Grison, Problèmes
d'origines, Paris, 1954.

Sur la création in (empore ou ah a'ternn (D. T. C;
xv, 663-72) : J. Crétcur, L'éternité de la création dans
S. Thomas, dans lîev. augiistinienne, n, 1910, p. 345 sq.;
P. M. Stadeczek, Die Auffassung des M. Thomas von
der Lehre des Aristotele.t iiher die Kwigkeit der Welt, dans
Philos. Jahrb., 1922. p. 38 sq.; A. Collel, El Prnblema
cte la possibîlità de la creacion ab a'terno, dans Criterion,
1927, p. 419 sq.

Les questions relatives à la création de l'homme devant
être rapportées ultérieurement, aucune bibliographie ne
serait ici à sa place. Même remarque en ce qui concerne
le problème du niai. A. M.

NOTE SUK LS CONCOHDISME. — Le concordisme est une
tendance d'esprit qui s'est affirmée dans des milieux
religieux, devant les étonnants progrès de la science réa-
lisés au cours des tout derniers siècles. Les acquisitions
de la science, pensait-on, ne pouvaient contredire les
données de la Bible. Entre elles devait même exister un
« accord partait ». Le concordisme atteste a sa manière
ce besoin d'unité qui est propre à l'esprit humain. 11 fut
historiquement à la base d'une apologétique qui s'avéra
malheureuse, car elle voulait sauver l'inerrance de la
Bible, alors que cette inerrance n'était pas en jeu. La
Bible, en elTet, n'est pas un « bloc »; tout n'y a pas
valeur d'affirmation; mais un message religieux y est
donné à travers des représentations qui portent la marque
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d'une civilisation. C'est à distinguer ce relatif et cet
absolu qu'est consacré le travail de l'exégête chrétien. A
la racine de l'entreprise coneorrtiste, il y a donc celte
idée, aujourd'hui antigaala, que l'Écriture nous enseigne
un système du monde, une astronomie, une zoologie,
une paléontologie, etc.

Cela peut commander une première démarche, qui va
à ajuster la science à la Bible. L'attachement au géo-
centrisme que montrèrent les juges de Galilée, celui des
apologistes de la Hestauration à Ciivier, détenscur de la
fixité des espèces, s'expliquent par là. Et deux écrivains
ont récemment soutenu, au nom d'une « évolution
régressive • d'Inspiration biblique, que l'homme actuel,
loin d'être le terme d'une évolution, est celui d'une
déchéance. Dans ces trois cas, la Bible, qu'on croyait
bien lire, a commandé une option d'ordre scientifique.

Toutefois, le plus souvent, on a cherché à ajuster la
Bible à la science. Et comme cette dernière n'est pas
faite que de certitudes, mais aussi d'hypothèses, cet
ajustage a été constamment à reprendre à mesure que
les théories se modifièrent. L'entreprise était apologé-
tique; il s'agissait de lire dans l'Écriture la science la
plus récente ; « Moïse possédait, quinze siècles avant
l'ère chrétienne, une science qui ne devait éclore que
trois mille ans plus tard. » Ces paroles fie Lacordairc à
Notre-Dame de Paris (1848) donnent le ton d'une époque
férue de concordance scientiftauf1. Pour s'adapter aux
périodes géologiques, les ' jours » de la Genèse deve-
naient des périodes de temps indéterminé. Ce contre-
sens lexicographique commis par le protestant Leduc
fut patronné en France par M. Émery (1798), s'étala
par les soins du P. Félix en chaire de Noire-Dame (186^)
et acheva sa carrière dans les tomes du nid. dr la Ttible
de F. Vigoureux (1897). Ce dernier défendit jusqu'à sa
mort, survenue en 1915, ces mauvaises positions (Manuel
biblique, 12e éd., i, Paris, 1906, p. 47A-534). Il faut ctter
le plus abondant des controversîstes, l'abbé Moigno,
qui eut dès 1831 l'idée de son ouvrage. Les splendrurs
dr. la f o i , paru en 1S78 (2" éd., 4 tomes, Paris, 1SH1; un
abrégé a paru avec les signatures do Moigno-Dessailly,
Les Lturcs saints et la science. Leur accord par/ait, Paris,
1881). Duilhé de Saint-Projet (1S22-97), qui mourut
recteur de l'Institut catholique de Toulouse, abondait
dans le même sens (Apologie scientiflque'du ciwisiianisme,
Toulouse, 1885),

Le concordisme préhistorique ou ethnographique est une
tentation plus récente. Tl consisie à repérer dans les
premiers chapitres de la Genèse les étapes de l'évolution
de l'humanité, telles que se les représente la science
actuelle. Dès 1934, de Montcheuil dénonçait des traces
de concordisme de cette sorte chez l'ethnologue Schmidt
et son traducteur Lcmonnyer (Mélanges théologillues,
Paris, 1945, p. 325). En 1945, le P. Euzy écrivait une
vigoureuse étude contre celte erreur qu'il décelait dans
l'air (Le concordisme préhistorique on lu f l n du concor-
uisau, dans Mélanges E, Podechard, Lyon, 1945, p. 17-
26). Le P. Béa, recteur de l'Institut biblique, la pulvé-
risait à son tour ( I I problema del Pentateuco e délia sioria
primordiale, dans la Cwiltù cattolicn du 17 avr. 1948).
Kntre temps, Leconle de Notty avait plie le texte sacré
à une hypothèse évolutionniste (L'avenir de l'esprit,
Paris, 1941, p. 230-31; L'homme e-t sa destinée, Paris,
194S, p. 100-04).

L'attitude concordiste relève, nous l'avons dit dès
le début, d'un manque clé souplesse exégétiquc qui
durcit en affirmations un certain nombre de représen-
tations dans lesquelles des alurmations ont été insérées.
La discrimination des unes et des autres se fera si l'on
s'applKnie à la recherche féconde des genres littéraires,
à laquelle nous invite l'encyclique Divino afflante Spi-
ritu, et si l'on prend soin de montrer combien le contenu
de la toi, si riche dès les premiers chapitres de la Genèse,
se trouve repris, confirmé et orchestré tout au long des
Livres inspirés.

De plus, l'attitude concordiste a, à sa base, une erreur
de méthodologie, qu'on aurait dû éviter si l'on avait
été attentif à la voix de l'autorité. Celle-ci a insisté à
la fois sur l'autonomie méthodologique des différents
modes de connaissance et sur le concours qu'ils sont
appelés à se fournir. Voir notamment : lettre de Pie IX,
Gravissimus inter, à l'archevêque de Munich, 1863 (Dcnz,-
Banrw., 167i); encyclique Providentissimus de Léon
XIII (Wd; 1947); décision de la Commission biblique,

1909 (ihid., 2127); encyclique Humani generis de Pie XII,
avec application à l'hypothèse sctentifKrue de l'évolu-
tion.

Nous pouvons attribuer à la science, par rapport aux
données bibliques, un véritable rôle réducteur ; en dis-
solvant peu à peu dans les textes ce qui n'y était que
représentations imparfaites dans l'ordre scientifique,
elle aide la théologie a y cerner plus exactement des
affirmations absolues.

Voir P. Denis, 0. P , Les oriaint's du momie et de l'huma-
nité, Liège, 1951; C. Hauret, Origines de l'univers et de
l'homme d'après ta Bible, Luçon, 1950; A. Gelin, Pro-
blèmes de l'Ancien Testament, Lyon, 1952. A. GELIN.

ORÉDEIMTITÉ. — Origine du mot, vi, 173. ~ Voir
Crédibilité.

CRÉDIBILITÉ. — Étude générale [A, Gardeil), ni,
2201-2310.

Pour la commodité des recherches, l'étude, dans les
Tables, sera divisée en deux parties : spéculative ; posi-
tive et historique. Crédibilité et foi présentant des
connexions très étroites, certaines références à Foi
seront complétées et précisées à ce vocable.

I. PARTIE SPÉCULATIVE. — 1° Définition. — Deux
points à retenir, ni, 2202.

3° Caractères généraux. — 1. Caractère objectif,
intellectuel, ni, 2202-03; — erreur moderniste, vi,
198-99; — prop. 20 du décret Lamentabili, xm,
2592-93. — 2. C, propriété de toutes les assertions
révélées, m, 2203; cf. vi, 254-59, 519, 520-21; xv,
1344. — 3. C. et vérité extrinsèque, tu, 2203; v,
1727-28. — 4. C., signiûcation pratique présuppo-
sant une certitude Intellectuelle, ni, 2203; vi, 172,
191-215; — sur les suppléances possibles, voir
infra, 6°.

S" Crédibilité et genèse de l'acte de fo i . — 1. Trois
tableaux, credibite, credendum, crede, ni, 2204-06. —
— 2. Quatre degrés dans la C. : a) C. simple (juge-
ment de C. simple), 2206;—bj C. nécessitante (juge-
ment de crédentité), 2207; cf. xiv, 2057, 2060; —
c ) C. impérative, in, 2209; — d) C. impérée ou
consommée, 2209-10. — 3. D'où double C., 2210;
thèse discutée, vi, 257-60; cf. 174. — 4. Jugement
de C., grâce et foi, 365-6G; xin, 1646; xiv, 2057-60;
— et autorité divine, vi, 383. — 5. Influence de la
volonté, ni, 2206, 2209, 2385; vi, 184.

4° Particularités de la crédibilité rationnelle. —
1. Antécédent spéculatif et devoir moral de croire,
in, 2211. — 2. Caractère absolu ou relatif de l'anté-
cédent; mais néanmoins caractère évident de la C.,
2212-13; cf. 3381; v, 1727; vi, 217-20, 316, 317,
424, 439. — 3. Certitude rationnelle de la C. et
foi surnaturelle, 470-514. — La C. peut manquer
à celui qui croit, 379-349, spécialement 316-29.

5° Démonstration de la crédibilité. — 1. Néces-
sité (7), nr, 2213-15. — 2. Possibilité de la démons-
tration : a) du côté du témoignage divin : cas du
miracle, possibilité, 2216-19; cf. x, 1812-38; cons-
tatation, in, 2217; x, 1838-50; cf. vi, 275-78 (cons-
tatation par la toi [?)), 263-78; cf. xiv, 135-37;
valeur probante, ni, 2217-19; x, 1850-58; — b ) du
côté de l'acte de foi, m, 2219; cf. liberté de l'acte
de toi sous l'évidence de C., v, 1728; vi, 393-469
(pour le détail des opinions, voir .Foi).

6° Suppléances subjectives de la preuve de la
crédibilité. — Suppléances naturelles des disposi-
tions morales, in, 2220-22; cf. vi, 211; — sup-
pléances surnaturelles de la grâce, ni, 2222-23; xiv,
2056; — rôle de la grâce et de la foi, vi, 237-78; —
question controversée : la C. connue par la foi
(thèse du P. Rousselot), 263-75; et. xiv, 135-37,
2057-60.

7° Motifs de crédibilité. — 1. Motif de C. et raison
de croire, ni, 2224; — preuve ou motif de C., et
préambule de la foi, 2224-25; cf. vi, 221; xv, 993.
— Motifs desservant l'intention de croire, ni, 2225 ;
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— exclusion de tout doute raisonnable, voir Foi.
— Preuves spéculatives, démonstratives ou pro-
bables, ni, 2226. — 2. Principaux motifs de C.,
2226. — Existence de Dieu, motif fondamental,
iv, 842. — Miracles physiques, x, 1798-1859;
cf. iv, 2114-15; vi, 142; vin, 1191-98; résurrec-
tion du Christ, 1213-28. — Miracles psychologiques
(conversions soudaines, sagesse conférée par l'Es-
prit-Saint aux ignorants), vr, 238-39; x, 1811; xi,
2351 (conversion de S. Paul). — Conversion du
monde et propagation admirable du christianisme,
iv, 2132-33; xin, 692-708. — Prophéties, 708-37,
surtout 735-37; cf. vin, 1110-24, 1199-1200. —
Témoignage des martyrs, x, 246-54. — Beauté et
transcendance de la doctrine du Christ, i, 1627-28;
vin, 1200-01, 1348; xin, 705; xiv, 2056. — Stabi-
lité de l'Église romaine, 2554-56. — Adhésion des
classes instruites et d'intelligences supérieures, xm,
697-98 ; cf. supra, Conversion du monde. — Accord
des docteurs et stabilité doctrinale, xiv, 2555-56 ; —
immutabilité et progrès, xv, 1349. — Vertu efficace
de la doctrine chrétienne, xm, 699-701, 705-08;
sainteté héroïque, xiv, 858-59. — Vie de l'Église,
xm, 693 (texte du Vatican); iv, 2114-15; xiv,
2056, 2554-55.

8° La crédibilité et l'apologétique. — 1. L'apologé-
tique en fonction de la C., in, 2227. — 2. Division
de l'apologétique en fonction des preuves de la C.,
2228; — science apologétique, 2228 (motifs néces-
saires); — topique apologétique, 2229 (motifs
probables), théologie argumentatrice; cf. vi, 518-20
(théologie fondamentale proprement dite).

II. PARTIE POSITIVE ET HISTORIQUE. — 1° La
crédibilité dans l'Écriture sainte. — 1. A. T., in,
2236-37. — 2. N. T. : synoptiques, 2237; S. Jean,
2237; Actes et épîtrcs, 2238. — 3. Autres indica-
tions principalement dans les articles suivants ;
Foi, vi, 88-89, 108-09, 183-85, 215; — JÉSUS-
CHRIST, 1175-86, 1188-98, 1199-1224; — MIRACLE,
x, 1800-01; — PROPHÉTIE, xm, 710-11; — SIGNE,
xiv, 2055, 2058 ; cf. APOLOGÉTIQUE, ï, 1533-34.

7" La crédibilité chez les saints Pères. — Indica-
tions globales, ni, 2239-58. — Compléments pour
chaque auteur cité : 1. Pères grecs : Quadratus, xm,
1431; — S. Justin, ï, 1534, 1583-84; vi, 185; vin,
1250, 2263-64; x, 248; xm, 711; — Méliton de
Sardes, x, 543-44; — Athénagore. ï, 2211-12; —
Théophile d'Antioche, vi, 110; xv, 530, 532; —
S. Irénée, vu, 2461-66 (divinité du Christ); xm,
712 (prophétie de Mtchée); — Recognitiones, m,
202-03, 204; — voir aussi, aux Tables, Pères apos-
toliques et Pères apologistes; — Clément d'Alexan-
drie, 181-83; vi, 89, 110, 186; xm, 712 (argument
prophétique); — Origcne, xi, 1501, 15GO-63; cf. vi,
81, 110-11, 186; x, 696; xin, 712; — EusÈbe de
Césarée, v, 1529; x, 696-97; xm, 712; — S. Basile,
ni, 2245; n, 444; — S. Jean Chrysostome, vi, 114;
xm, 712; — S. Cyrille d'Alexandrie, ni, 2488-89;
cf. ï, 1535; vi, 115,186-87; xm, 712; — Théodoret,
xv, 307-09; cf. ï, 1535; — S. Jean Damascène, in,
2236; vin, 701; ï, 287. — 2. Pères latins : Tertul-
lien, 1534; vi, 80, 151, 187; vin, 1253-54; x, 696;
xm, 712; — S. Cyprien, ni, 2461-62; vi, 90; xni,
712; — Lactance, vi, 187; vin, 2426-29; xin, 699,
712; — Arnobe, ï, 1985; — S. Augustin, 2338-40;
vi, 112-13, 187-88, 264; x, 1802,1850-51; xm, 712;
— S. Léon le Grand, ix, 281, cf. 283; ~ S. Gré-
goire le Grand, S. Isidore, S. Bfede, S. Pierre Damien,
cités uniquement dans l'article CRÉDIBILITÉ, ni,
2257; — S. Anselme, ï, 1343-44. — Les Pères et le
miracle, x, 1850; — et la prophétie, xm, 712.

3° La crédibilité dans la théologie scolastique. —
1. U'Abélard à Guillaume d'Auvergne (1120-1230) :

Abélard, Rupert de Deutz, Hugues de Saint-Victor,
S. Bernard, Guillaume de Saint-Thierry, Roland
Bandinelli, Pierre Lombard, Robert Pulleyn,
Richard de Saint-Victor, Moneta de Crémone, Guil-
laume d'Auxerre, ni, 2259-65. (Compléments :
Abélard, ï, 45; Rupert, xiv, 184-86; Hugues de
Saint-Victor, xm, 2681; Moneta, x, 2214; Guil-
laume d'Auxerre, vi, 245,1973). — 2. De Guillaume
d'Auvergne à Capréolus (1230-1450) : Guillaume
d'Auvergne, Alexandre de Haies, S. Albert le
Grand, S. Bonaventure, S. Thomas d'Aquin, Ray-
mond Martin, Henri de Gand, Duns Scot, Raymond
Luile, Gilles Colonna, Durand de Saint-Pourçain,
Raymond Sebon, Holcot, Oecam, m, 2265-
81. (Compléments : Guillaume d'Auvergne, vi, 118-
19; Alexandre de Haies, x, 1852; S. Albert le
Grand, vi, 408; S. Bonaventure, 392, 430; S. Tho-
mas, v, 1728, 1729; VI, 240-45, 309, 401, 409-10,
415-16, 419, 430, 433, 434, 441; x, 1852-53; xin,
699-700, 707 [propagation du christianisme], 714-
18, 721-22, 736 [prophétie]; Xïv, 2057-58; xv, 995;
Duns Scot, IV, 1907; VI, 402, 408, 431, 442-43,
444, 447, 449, 450; Luile, ix, 1122-26; Durand de
Saint-Pourçain, iv, 1965; vi, 400, 445-46, 449-50;
Raymond Sebon, x, 2340-41 ; Holcot, vi, 406, 407,
409; cf. vu, 30). — 3. De Capréolus aux Salman-
ficenses (1444-1679) : Capréolus, Nicolas de Cuse,
Gabriel Biel, J.-Fr. Pic de la Mirandole, Cajétan,
Sllvestre de Ferrare, Melchior Cano, Michel Médina,
Tolet, Molina, Bafiez, Suarez, Jean de Saint-
Thomas, Ripalda, Jean de Lugo, Salmanticenses,
Pascal, Logique de Port-Royal, Bossuet, ni, 2281-
95. (Compléments : Capréolus [Tables, 521, § Foi];
Nicolas de Cuse, xi, 607-08; cf. 610; Biel [Tables,
437, § Foi]; Pic de la Mirandole, vi, 407, 409, 411;
Cajétan, 217; et. ni, 2215 [Tables, 497]; Tolet, vi,
402, 431, 443; Baiiez, 400, 408-09, 412, 420; Suarez,
402, 414, 416, 421-22, 471-73; Jean de Saint-
Thomas, 223, 401, 414, 453; Ripalda, xm, 2736;
vr, 414, 495; Lugo, 412, 431, 452, 482; Salmanti-
censes, xiv, 1028; vi, 401, 442, 473, 491; xi, 2179,
2182-83 [le pari], 2186-87 [fidéismeî], 2189 [imma-
nentisme?]; Bossuet, 11, 1060; m, 10; vi, 177, 427;
vin, 1906; xin, 729, 736 [Tables, 472]). — 4. Fin
du XVIIe a., xvni6 et xix" s. ; Frassen, Gonet, Leib-
niz, Huet, Billuart, Kilber, Le Franc de Pompignan,
Billot, Bainvel, Monsabré, ni, 2295-99. (Complé-
ments : Frassen, vi, 402, 443; Gonet, 418; Leibniz,
ix, 179-80, 183 [miracle], 190-91; Huet, vn, 201;
Billuart [Tables, 447, § Foi]; Kilber, vi, 401, 481;
Le Franc de Pompignan, xn, 2544; Billot [Tables,
445, § Fol]; Bainvel, vi, 421. 424-25, 427-28, 446,
475-76; Monsabré, x, 2333.)

D'autres auteurs devraient être cités, dont les
noms reviendront à Foi, principalement dans la
question de l'analyse de l'acte de loi, vi, 469-512.

4° État moderne de la question, — 1. En Alle-
magne, ni, 2299-2302 : Kant, et. vi, 136, 444, 445;
vin, 2314-15; xm, 1764; Jacobi; Schleiermacher,
cf. 858-59; Hermès, cl. vi, 282-86, 413, 416; vu,
2290-95; xiv, 1851-52; "Wegscheider ; Gûnther,
cf. vi, 1992-93; Froschammer, cf. xiv, 1854;
Kuhn, cf. VHI, 2378-79; — auteurs de doctrine
traditionnelle : Kleutgen; Scheeben, et. vi, 432;
Heinrich; Ottinger; Hettinger; Schanz; Hurter; de
Groot. — 2. En Angleterre, ni, 2302-05 : Stil-
iingfleet; Butler; Paley; Coleridge, cf. 361; New-
man, cf. xi, 385-97; vi, 194-97; Murray; W. James;
Fr. Sehiller; G. Tyrrell, cf. xv, 2018-20. — 3. En
France, m, 2306-08 : de Bonald, cf. n, 960; Lamen-
nais, cf. vin, 2513-16; Lacordaire, cf. 2415-17;
cardinal Dechamps, cf. iv, 180; — C. dans l'apo-
logétique de l'immanence, ï, 1577.
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On complétera ces références en se reportant à
l'article APOLOGÉTIQUE, i, 1553-80.

5" Conclusion : décisions canoniques. — 1. Avant
le xvn" s., ni, 2233 (proposition 96 de Raymond
Luile et proposition 18 de Pic de la Mirandole).
— 2. Propositions condamnées par Innocent
XI, ni, 2232-33; -- prop. 4, cf. vi, 171, 200,
204; ix, 74; ~ prop. 9, 10 (lire 19, 20), vi, 311;
ix, 76; — prop. 21, vi, 193; vu, 1794-96; ix, 76;
xiii, 164G; — prop. 23, et. vu, 1792; ix, 76. —
3. Propositions souscrites par Bautain et Bonnetty,
il, 482-83, 1020-25; vi, 188-89; x, 1798; xiu, 1646.
— 4. Syllabus, prop. 5, 7, xiv, 2891-92, 2892; x,
1799. — 5. Concile provincial de Cologne (1860), ni,
2233-34; vi, 216. — 6. Pie IX, encyclique Qui
pluribus, 189, 192; xin, 1647; xiv, 2057. — 7. Cône.
du Vatican, sess. tu, c. lïi et can. 3, 4, 5, 6, vi,
82, 115-20, 189-90, 286, 287, 289-90, 358, 3GO, 361.
395; H, 1024; m, 2234-35; vu, 1780; x, 1799; xin,
693, 713, 735, 1647; xiv, 2059, 2555. — 8. Léon
XIII, encyclique Sterni Patris, vi, 190, 192. —
9. Pie X, décret Lamentabili, prop. 25, ni, 2236;
vi, 194-95; xiii, 1646; — serment antimoderniste,
x, 1799.

Voir Aubert, Le problème de l'acte de foi, Louvain,
1945; Brillant e.t Nédoncelle, ApologWque, Paris, 1948;
Dieckmann, De revelatiaM chrisliana, Fribourg-en-Br.,
1930; Fulcoii, La crédibilité dii doame callml., Paris-
Lyon, 1948; (TarriRou-Lasrange,.Df' rcselatiolle per Eccle-
siarïï... proposita, 2 vol.. Home» 1931; Goupil, Apoîoi/é-
lique, Paris, 1936; de Grandmaison, Jésus-Christ, Paris,
1928; Guérard des Lauriers, Les dimensions de la f o i ,
Paris, 1952; Journet, Introduction à la théologie, Paris,
1947; E. Masure, Le signe, Paris, 1954; de Poulpiquct,
Le miracle et ses suppléances, Paris, 1914; fie Wolf, La
justification de ta /o( cheï S. Thomas d'Aquin et le Père
lîousselot, Bruxelles, 1946. — On se reportera également
aux articles Foi; MIBAC.LT-;; PnopHÉTili; IIAISON;
SlONF,.

CREDNER (Karl-Auguste), théologien protestant ratio-
naliste (1797-1857). - D. H., ri, 1109-10.

Cité : il, 1556 (canon des Livres saints); vi, 2079
(cpître aux Hébreux); xv, 1045 (pastorales).

CREDO. — Voir Apôtres (Symbole des).
CRELIER (Henri-Joseph), cxégètc catholique (1816-

1889). - - Principaux ouvrages ; Les Psaumes traduits
littéralement sur le texte hébreu, l, Paris, 1858; Le (iure de
Job (contre Renan), 1860; Le Cantique des cantiques
(contre Renan), 1861; Examen, critique de la « Vie de
Jésus s (île Renan), 1S64. Dans le commentaire de la
Bible (Lethielleux) ; Les Actes des apôtres, 18SB; Exode
et l.evitiqu.r, 1896; Genèse, 18S9. - - Voir D. /•;., n, 1110.
— Cité ; i, 349; v, 1762; vi, 1207; vu, S51.

CRELL ou CRELLIU8 (.Jeun), théologien socinien alle-
mand (1590-1633). — Ses divers ouvrascs ont élé réunis
sous le titre ; Omnia opéra e^egetîca; sive CJÎIS iri plerosque
Novi Teslamenti libras commrntarii maximam partem
inediti, Amsterdam, 1055. — D. B., l, 1110.

Cité : xiv, 2329. — Sa réfutation par les auteurs
catholiques, xv, 1778; cf. xn, 1317.

CRÉMATION. — Histoire. Discipline ecclésiastique
[E. Valton], ni, 2310-33. — 1° Histoire : chez les
pré-Chananéens, 2310; — les Égyptiens et les
Chaldéens, 2311 ; — les MÈdes, les Perses, les Grecs,
2313; — les Romains, 2316; — les premiers habi-
tants de l'Italie et de la Gaule, 2317; — les Hin-
dous, 2318; — les chrétiens, 2318-19; cf. xiv, 1974.
— 2° Discipline : décrets du S.-Office et commen-
taire, ni, 2319-23; —sépulture et C., xiv, 1885-87,
1899-1900. — 3° Dogme : C. et résurrection, xm,
2545; cf. xiv, 1974.

Can. 1203, g 2 : « II est interdit d'utiliser pour les
cadavres le procédé de la crémation. Toute stipulation
en ce sens ne doit pas être exécutée par les ayants
cause du défunt. Si elle est insérée dans un contrat, un
testament ou un acte quelconque, elle doit être tenue
pour non écrite. » — Voir commentaire, dans D. T. C.,

xiv, 1885, 1899. — D. A. V. C; art. Jiicincradon; Catlio-
licisme, m, 294; U. B; 11,1110; D. D. Can., iv, 757-62.

CREMER (Bernard-Sébastien). — Notice [13. Heur-
tebize], ni, 2323.

CREMER (H.), en collaboration avec .1. Kœgel, auteur
de Biblischtheologisches Wôrterbuch dvr neuteslamenUichen
Grdiitnf, Gotha, 1913.

Cité : m, 1014; v, 1073; ix, 495; xm, 1943; xv,
1118.

CRÉMERS (Victor), théologien flamand (1882-1949). —
II enseigna la théologie fondamentale et dogmatique au
théologal belge de la Compagnie de Jésus à Louvain.
Auteur d'un essai sur la sotériologle de S. Athanase, De
Verlossingsidee bij Athanasius de Grnote, Turnhout, 1923;
il publia une étude synthétique originale sur les rapports
de l'Église et de l'titat, Kerk en Staat, Bruxelles, 1927
(voir Tables, 402). Outre plusieurs études de mariologle,
il publia, dans les Sludia calholicu de Nimègue, n, 1925,
P. 57-70. 179-202 : Quelques réflexions sur le « Myslerium
lidei • (du P. de la Taille). Duns les Bijdragen (des
jésuites néerlandais), l, 1938, p. 28-80, Hel Millenarisme
twn Ironieus, 11 pense pouvoir établir que les passages
millénaristes do î'Adversiis harcscs sont des interpola-
tions. E. Dnuwii, s. J. (T 1954).

ORESCENOE DE IÉSI, cinquième successeur de
S. François (1244-1247). — Et les spirituels, xiv,
2526. — Cité : vin, 794.

CRESCENS) philosophe païen (n8 s.). — Notice
[G. Bareille], in, 2323; — son hostilité contre
S. Justin, vin, 2230.

CRESCENTIU8. — Famille romaine s'ingérant dans
l'élection des papes à la fin du x» s., iv, 2306-07;
cf. xiv, 1347-48; — C. I" et Boniface VII, n, 991;
cf. xiv, 1347; et Jean XV, vin, 628; xiv, 1347; —
C. II et Jean XVI contre Grégoire V, vin, 629;
cf. vi, 1790; xiv, 1348; — C. III, vin, 629-30;
cf. xiv, 1348; et Serge IV, 1348, 1921; C. III
accueille Silvestre II, 2083.

ORESOENZI (Marcello), cardinal, président du cône.
de Trente sous Jules III. — Promu cardinal par
Paul III, xv, 1427; — nommé légat par Jules III,
1444; cf. 1447, 1497. — xiiii sess. : eucharistie, v,
1331,1334. — xiv« sess. : pénitence, xn, 1069,1082,
1086.

ORESCONIU8, grammairien donatiste. — Adver-
saire de S. Augustin, xiv, 1290-91; et. i, 2295; iv,
1702, 1710-11, 1713, 1714, — CoUiolicisme, m, 297.

ORESPI Y BORQIA (Louis). — Notice [B. Heurte-
bize], in, 2324.

CRESPO (François). — Notice [B. Heurtebize], ni,
2325.

ORÈTE. — Les Cretois et Israël (I Reg.), xm, 2790.
— Fondation de l'Église de C. (S. Paul et Tite),
xv, 1070, 1072, 1102, 1105, 1108; xm, 139. —
Personnages : S. André de C. (vu6 s.), i, 1182-84; —
appel au pape Vitalien (vn° s.), xv, 3116; — Élie
de C. (vin6 s.), iv, 2329; — Nicon le Métanoïte
(x° s.), xi, 656; — Élie de C, (xr-xii" s.), iv, 2331;
— Colomagnon (xnr8 s.), n, 1369. — L'Église de C.,
et l'Église de Constantinople, m, 1460, 1467; — son
autonomie, xiv, 1378, 1384, 1386; — un séminaire
(xix" s.), ni, 1488. — Cité : x, 1836 (missions catho-
liques). — D. B., il, 1111-16.

CRÉT1NEAU-JOLY (Jacques), historien français
(1803-1875). — Cité : Clément XIV et les jésuites,
ni, 126; — sur le colloque de Poissy, 1723-24; — sa
bibliographie sur Consaivi et Bonaparte» 778. —
Catholicisme, ni, 298 (J. Morlenval).

ORETS (Dom G.-J.), théologien prémontré. — Au-
teur d'une thèse (Louvain), De diuina Bibliwum
inspiratione (1886), vu, 2159-60, 2234-35.

CREUSEN (Joseph), canoniste jésuite, né à Liège le
19 avr. 1S80, consulteur du S.-OfIîce et de la S. C. des
Religieux. — Principales publications : Tabula fonlium
Traditionis christianee, Louvain, 1927 (cf. D. T. C.i xv,
423); Religieux et religieuses d'après la législation ecclé-
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siastiqiie, 6" éd.; et surtoul, en collaboration avec le
P. Vermeersch, Epitome juris can., 3 vol., Malincs, 1931-
23; 6' éd.. Muséum Lessianum, 1937-40; nombreux
articles de la N. R. Th.

Sur la violation de la loi, xiï, 628. — Sur l'effet
rétroactif de la légitimation, xiv, 1066. — Simonie,
2155, 2160; — superstition, 2788. — Port du via-
tique, xv, 2852.

ORIME. — C. en général. C., empêchement de ma-
riage [E. Vallon], ni, 2325-29.

1° Crime en général. — 1. C. et délits, ni, 2325-
26; iv, 258-61; xii, 624. — 2. Divisions, in, 2326;
cf. xn, 628. — 3. C., cause d'exclusions des ordres,
vu, 2543; cf. xiv, 3070 (Église syrienne); — C. et
irrégularité ex delicto, vu, 2556; cf. 2560, 2564. —
4. Procès criminel : dans l'Antiquité, xni, 635; —
et C. secrets, 636. — Procédure, 636; et. 644-45. —
5. Divers C. étudiés : infanticide, vu, 1717; — sui-
cide, xiv, 2739; — faux, v, 2108; — homicide, vu,
34; — incendie, xn, 896; — traditeurs, xv, 1250;
— C. de luxure, voir ce mot. — 6. Questions subsi-
diaires : C. et responsabilité, ix, 684 ; xiï, 627 ; —
C. et tolérance, xv, 1219-20; —C. et peine de mort,
x, 2500-08; — devoir des avocats en matière cri-
minelle, vin, 1869; — privilège du for en matière
criminelle, vi, 530; xnï, 627; — transaction Inter-
dite, 628.

2° Empêchement de mariage, in, 2327-29; cf. iv,
2445. — Dispense : compétence de la S. Pénitencerie,
Xii, 1152; — de la S. C. des Sacrements, xiv, 660.

Code. — Can. 1075 ; « Ne peuvent contracter validc-
ment mariage : 1° ceux qui, durant un même mariage
légitime, ont consommé entre eux l'adultère et se sont
engagés mutuellement ft se marier ou ont attenté ma-
riage, même par un acte purement civil; 2° ceux qui,
durant un même mariage légitime, ont consommé
entre eux l'adultère, et si l'un d'eux tue son conjoint;
3» ceux qui, par une entente mutuelle, physique ou mo-
rale, ont causé la mort du conjoint, même sans avoir
commis l'adultère entre eus. »

Dans la classification des empêchements en ce qui
concerne la dispense (can. 1042), est indiqué parmi les
empêchements de grade mineur (g 2, 5°) : « L'empêche-
ment de crime provenant de l'adultère avec promesse
ou attentat de mariage même par le seul acte civil. •
Lorsqu'il y a con^uRicïde, l'empêchement est donc de
grade majeur. — Sur la diversité dans l'octroi de la dis-
pense d'empêchement, D. T. C., xiv, 660.

CRIOBOLIE, CRIOBOLIUM (ou tatirobolie, tau-
robolium), rite païen analogue au baptême. — n,
338,240.

« CRISIAS », ouvrage anonyme sur le jugement
dernier. — Attribué faussement à Verecundus, xv,
2673.

OR18P (Tobie). — Notice [B. Heurtebize], ni, 2329.
CRISPUS. —Baptisé par S. Paul (I Cor., i, 14), in,

1850; (Act., xviii, 8), n, 174 (il s'agit certainement
du même personnage).

ORI8TEA (Miron), patriarche (1923) orthodoxe de
Roumanie. — Son rôle dans l'organisation des
Églises, xiv, 24.

CRISTIANI (Léon), théologien et historien contemporain,
ancien doyen de la facilité (catholique) des lettre» de
Lyon. — Dans le domaine de l'histoire ecclésiastique,
11 s'est spécialisé dans l'étude du xvi° s. ; thèse de doc-
torat es lettres, sur Luther et le luthéranisme, Paris, 1908;
Du luthéranisme au protestantisme, 1911; Luther et la
question sociale, 1912 (dont on trouve des échos à l'art.
RÉPORMIi, xnï, 2020-97); Le Hx Canisius, second apôtre
de ;'Aiteniagne, Paris, 1925; L'Église à l'époque du cône.
de Trente (t. xvii de Fliche-Martin), 194S. Mais l'histoire
(le l'fîglise n'a pas absorbé l'activité du savant auteur;
prêtre avant tout, 11 a su faire rayonner son influence
sacerdotale dans nombre d'ouvrages et de brochures ou
la piété peut s'alimenter aux sources d'une doctrine
sûre : Jésus-Christ. Fils de Dieu, Sauveur, 3 vol., 1933;
dont les idées sont reprises dans La divine hist. île Jésus,

votre ami, 1951; La vie (l'intimité avec N.-S. Jésus-
Christ, 1950; Manuel il'hist. de Jésus-Christ, en collabo-
ration avec Ch. Almond, 1935; Le retour à l'Evangile,
unique salut de la civilisation, Lyon, 1936; J.a Vierge
Marie et les évangiles, 1934. Dans le domaine de l'hagio-
graphie, il faut citer, entre plusieurs écrits ; Mère Jeanne-
François de Jésus, Lyon, 1932; Mère Marie-Sie-CéciIe
de Rome, 1950. Dans le domaine de l'histoire, autre que
celle du xvl" s. : Jcnn Cassien, 1946; Aux origines du
monastère de, Lérins, 1847; La fln d'un régime, tableau
de la vie politique française de 1919 à 1939, Paris-Lyon,
1946.

L'nBuvre de Cristiani est beaucoup plus considérable;
on n'a cité ici que les principaux écrits. Mais il est Impos-
sible de passer sous silence la collaboration apportée au
D. T. C., et à L'Ami du clergé (études sur les origines
et les développements du protestantisme et Keuue des
revues). A. MICHEL.

CRISTO (François de). — Notice [A. Palmieri], m,
2330.

CRITÈRE, CRITÉRIOLOQIE. — La critériologle . est
l'examen réflexe et scientifique de nos certitudes spon-
tanées pour en .justifier l'infaillible vérité. Comme les
certitude» les plus importantes constituent nos sciences,
on l'appelle aussi « épistémologie » (É'Trnrrf[Ui), « science 11)
ou théorie générale de la science vraie » (F.-J. Thonnard,
Précis ai! philosophie, n. 871).

C. de la vérité, n, 2160-62; v, 1729; xv. 2677; —
de la certitude, n, 2157-60; v, 1720. — Expérience
religieuse, C. de connaissance, 1928-47. — C.
d'évidence chez Ucscartes, iv, 538; — et Ruffler, ir,
1170; — et S. Thomas, xnï, 1852. — C. mennaisien
de la vérité, vin, 2479-80, 2502, 2511, 2513-15;
cf. iv, 807. — Intuition et extase, C. de la vérité,
v, 1889-92 (mystique chrétienne); cf. x, 2645-46; —
ix, 1619 (soufisme). — Critériologie thomiste, xv,
1017-18; cf. 2676-77. — Critériologie kantienne :
raison pure et raison pratique, vin, 2308-12. —
Théorie de la connaissance nominaliste et occamiste,
xi, 752, 754, 882; cf. 564, 569-71 (Nicolas d'Autre-
Court).

CRITIQUE. — Étude générale [E. Mangenot], in,
2330-37.

1° Critique en général. •— 1. Nature, ni, 2330. —
Philosophie, C. de la connaissance, xn, 1463; xv,
2676; — des méthodes, de l'objet des sciences, de
l'action, xn, 1464-65. — Esprit critique et recherche
de la vérité, xv, 2677. — 2. Espèces : C. de prove-
nance, ni, 2330-31 ; cf. i, 2586; — externe et interne,
ni, 2331 ; cf. i, 2590-91 ; — négative et positive, ni,
2331. — C. de conservation ou de restitution des
textes (C. textuelle), 2331; cf. xv, 355-57. — C.
d'interprétation (herméneutique), ni, 2332; cf. vu,
2290; xv, 470. — C. indépendante (historique), in,
2331-32; xv, 491; — modernisme et C. historique,
xii, 1730; et. 1492; xv, 467. — C. historique appli-
quée par Pagi à l'histoire de Baronius, xi, 1723; —
C. littéraire et historique (E. Mignot), x, 1748. —
Hypercritique, ni, 2332; — et rationalisme alle-
mand, xiii, 1768; — et la croyance (Bayle), 1732;
(Hume), 1744-45. — C. et modernisme, iv, 810 sq.,
1538; x, 2014, 2016-17, 2019-20, 2033.

C'est grâce à la critique littéraire et historique que
l'on parvient, pour beaucoup d'auteurs, à faire la dis-
crimination entre leurs œuvres authentiques et les
œuvres douteuses du apocryphes qu'on leur avait attri-
buées. Dans cet article général, 11 ne saurait être question
d'Indiquer les résultats de la critique en ce qui concerne
chaque auteur; on se référera, dans les Tables, à l'article
concernant chacun d'entre eux.

2° Critique biblique. — 1. Utilité, nécessité, in,
2332-33; iv, 1533-35, 1540, 1597-98.

2. C. de provenance, ni, 2333; cf. i, 2591 (authen-
ticité); n, 1550-1605 (canon des Livres saints).

3. C. textuelle, ni, 2333-35.
Sur ces deux points (2 et 3), on se référera, pour

chaque livre canonique, à l'article qui lui est con-
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sacré. On complétera toutefois par quelques autres
références : Dieu, iv, 948-50, 956-62; Hexaméron,
vi, 2325-46; inspiration de l'Écriture, vu, 2076,
2081, 2091-92, 2096-98, 2260-64; messianisme,
principalement x, 1410-13, 1414, 1434-36, 1441,
1453, 1459, 1497-99; cf. iv, 66 sq.; Pentateuque,
xii, 180; synoptiques (évangiles), xiv, 3002-17;
Testament (A. et N.), xv, 186-94; S. Paul, xi, 2331-
33, 2349-54, 2371-75, 2388-89; versions de la Bible,
xv, 2700-39; Vulgate, 3481-85; texte hébreu de la
Massore, x, 265-77.

4. C. d'interprétation, ni, 2335; cf. vu, 2290 sq.
(interprétation de l'Écriture). — Allégorisme scrip-
turaire, i, 814-15 (école d'Alexandrie); cf. vi, 2335;
— Clément d'Alexandrie, lu, 165; — Origène, xi,
1508; cf. vu, 2193. — Allégorisme et typologie,
xv, 1939-45. —- Sens littéral et historique, l, 1437
(école d'Antioche); cf. vi, 2336; vu, 2105, 2195;
et. xi, 1507 (Origène).

5. Fausse C. et hypercrittque, ni, 2335; et. tv,
1538; — C. rationaliste en Allemagne, xiu, 1769-70;
— Renan, 1774-75; — modernistes, x, 2026, 2030,
2032. ~ Ct. in/ra, § C. et théologie.

Travaux de critique biblique. — Origène, XI, 1495-1501;
— S. Jérôme, vin, 909-14, 921-22; xv, 3'175-78; — Roger
Bacon, 11, 22-27; — Théodulphe d'Orléans, xv, 332-33;
— RIrhard Simon, xiv, 2097-2107; et. 2112-13; xni,
1731-32; n, 1061-63; xv, 2109-10; — Isaae Leclerc,
XIII, 1732; — Lagrange (voir TuhUs); — Mangenot, ix,
1S36; — Cornély (Tables, 818); — Vigoureux (Tables).
— On trouvera aussi quelques indications dan» les tra-
vaux scripturaîres relatés à FRANCK, vi, 702-10; FRÈRES
MINEI-ES, 839, 849, 857; ITALIE, vin, 200, 208, 213, 222,
330, 235.

Voir trois encycliques ; Léon XIII, Providentissimus
Deiis, dans Denz.-Bannw.. 1941 aq.; Benoît XV, Spiritiis
Paraclilus, ibid., 2181 sq.; Pie XII, Divino afflante
Spirilii, dans A. A. Sedis, 20 oct. 1943. — A. Duranrt,
Critique biblique, dans D. A. F. C,; H. IIopfl, dans
D. B. S., il, 175-240 (bibllogr. importante); 1,. Dcnnc-
teld. Critique textuellr. de i'A. T., ibid., 240-56; II. .).
Vogels, Critique textuelle du N. T.. ibid., 256-74; M.-J.
Lagrange, Infrod. à l'étude du N. T., Paris, lfr.tâ; I..
Vaganay, Inili'ition à la. critique textuelle ncofestamen-
taire, 1934; J. Coppens, Hist. critiqua des Livres île l'A.T.,
Louvaltl, 1942; P. Collonib, La critique des textes, Paris,
1931. Vote également ; J.-M. Vosté, Ue iScripturarum
ueritate juxta reecntiora Ecclesia; documenta, Rome,
1924; H. .1. Vogels, IIandbucli der nruli'slamentlichen
Textkritik, Munster, 1923; cf. Catholicisme, ni, 399-304.

3° Critique et théologie. — 1. C. de provenance, ni,
2336; cf., pour l'étude des Pères, xii, 1205-15.

Il s'agit avant tout de faire le triage des textes authen-
tiques et des textes douteux ou apocryphes. On se réfé-
rera à chacun des articles concernant un Père de l'Église
ou un écrivain «criésiastique.

2. C. textuelle, ni, 2336 (même remarque que
ci-dessus).

3. Interprétation, ni, 2336-37. — Hypercritique,
2337.

On a relevé les principaux points de théologie ou
d'histoire des dogmes 0(1 le» critiques non catholique et
catholique ont eu à s'exercer; on en n éliminé ce qui se
rapporte aux controverses (voir r.e mot), on aux simples
divergences d'opinion; et l'on s'en est tenu aux doctrines
générales.

Communion des saints, lu, 430-31. — Confirma-
tion (textes scripturaires), 1019-26. — Décalogue,
iv, 162-63. — Descente aux enfers, 566-67. —
Épiscopes-presbytres (primitive Église), v, 1694-
1701; xiii, 145-50; voir infra. Hiérarchie primi-
tive. — Eucharistie (textes scripturaires), v, 990-
1121. — Extrême-onction (textes), 1913-17, 1920,
1924-27. ~ Fin du monde (parousie), 2511-16,
2550; cf. xi, 2046 sq. — Foi (Écriture), vi, 57-78;
350-57 (idées préconçues). — Hébreux (eschatologie
surnaturelle), vi, 38-42; cf. xv, 2957 sq. — Hiérar-

chie primitive, xi, 1197-98, 1215-16; supra, Épis-
copes. — Jésus-Christ : les frères de J.-C., vm, 1165-
71; — existence historique, 1362-64; — caractère
surnaturel de la venue de J.-C., 1364-70; — divinité,
1370-86; — conscience messianique, 1386-98; —
prophéties messianiques, 1111-12, voir supra, 2°, 3.,
messianisme; —miracles, 1398-1406; — résurrec-
tion, 1214-23, 1406-08. — Juifs (pratiques reli-
gieuses), 1636-37, — Liturgie, ix, 792-93. —
Mariage, 2306-10. — Marie (virginité), 2341-47. —
Messe (textes), x, 796-804. — Messianiques (pro-
phéties), voir Messianisme. — Miracle, 1812-26,
1839-42, 1845-47; supra, Jésus-Christ. — Mono-
théisme (apparition tardive), iv, 984 sq. — Péché
originel (texte du récit), xii, 278-86; — thèses ratio-
nalistes et rationalisantes, 556-69. — Pénitence
(C. protestante et moderniste), 1066. — Portioncule
(indulgence), 2608. ~ Prophétie, xui, 722-28,
730-31; cf. iv, 75-102; vin, 1111-12; voir Messia-
nisme, Messianiques (Prophéties). —• Rédemption,
xni, 1924-26. — Rome (S. Pierre à), 262-65, 384-85;
— authenticité et C. des textes Tu es Petrus et
Pasce mes, vu, 1639-44; xui, 251-57, 260. — Sacre-
ments (origine), xiv, 562-64.

CRITOPOULOS (Métrophane).~Voir Métrophane.
CRIVELLI (Hubert). — Voir Urbain I I I .
CROATIE, SLOVÉNIE (Mouvement thcologique en ces

provinces). — I. Croatie. — I. LE DÉVELOPPEMENT
HISTORIQUE. — Les premiers travaux de théologie chez
les Croates sont en étroite relation avec leurs efforts dans
le domaine scolaire et culturel. Dès l'année 925, sous le
roi Tomislav, à l'instigation du pape Jean X, commence
un vigoureux développement des écoles ecclésiastiques
ayant pour but de préparer les candidats au sacerdoce.

Quelques siècles après apparaissent les écoles de domi-
nicains, où l'on enseigne la philosophie comme prépara-
tion à la théologie, puis le dogme et la morale chrétienne.
A partir du xin8 s,, on essaie d'organiser ce travail sur le
mode des autres enscignenients supérieurs en Europe,
prenant pour base les Sommes théologiqucs de Pierre le
Lombard, d'Alexandre de Haies, d'Albert le Grand, et
surtout de S. Thomas d'Aquin.

Le plus grand mérite dans le développement de la
science théologique chez les Croates appartient au diocèse
de Zagreb. Depuis sa fondation, en effet, en 1094, on y
travaillait A la formation des candidats au sacerdoce.
Sans être à même de préciser la date exacte où ce travail
avait pris une forme plus systématique, il est certain que
delà vers le milieu du xin" s. Il existait un séminaire pour
la formation des futurs prêtres. Dans les statuts du cha-
pitre du xiv s. on note en effet que l'évêque Auguste Ka-
zotié (1303-22) avait réorganisé le séminaire (le Zagreb.
Nous ne connaissons pas le système d'enseignement qui
y était en vigueur, mais il est probable qu'il ressemblait à
celui qui rognait aux XVe et xvr s. et qui comprenait trois
sections : la première pour la grammaire, la seconde pour
la logique et la troisième pour la théologie. Nous ignorons
également la méthode suivie dans ce triple enseignement.
On sait seulement qu'il était surveillé par un chanoine-
lecteur et donné par un prêtre sous-lecteur. On sait, en
outre, que les cvêques de Zagreb envoyaient les prêtres
les plus doués aux universités de l'Kuropc occidentale
pour y acquérir un savoir plus approfondi en vue du
futur enseignement et de l'éducation (le la jeunesse. Pour
faciliter cette formation théologique, il avait été réglé
que les chanoines étudiant à l'étranger auraient les
mêmes traitements que ceux qui avaient des tondions
dans la patrie.

Quels étalent les résultats de ces divers efforts, il est
difficile de l'apprécier dans l'ensemble, mais nous en
trouvons des traces, entre autres, dans des manuscrits
écrits par les decretorum doctorf.», qui avalent étudié à
l'étranger. Il y en a sans nom «'auteur, mais d'autres ont
conservé les noms de leurs écrivains. On possède ainsi,
dans la bibliothèque de l'archevêché de Zagreb, un
énorme in-folio contenant tout le droit canonique, écrit
par Blaï de Moravce, Decretaltvm libri descripti per
ISlasium de Mamwctia, can. zagr. anno 1476...

La science théologigue prend un nouvel essor, lorsquç
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l'évêque de Zagreb, Georges Draskovié, s'appuyant sur
les décisions du concile de Trente, fonde en 1564 un vrai
semirmrium clericorum, situé dans (les locaux plus appro-
priés et avec un système de travail phis adapté aux besoins
du temps.

Mais le grand mérite pour l'avancement do la science
théologique en Croatie au xv" et au xvi° s. revient sans
aucun doute aux deux grands ordres : les pauliniens et les
jésuites. Dès le xv s. les paiiliniens tondaient leur célèbre
monastère de Lépoglava et y Instituaient un semliiariiim
studiorum, espèce de lycée, et, peu après, la haute école do
philosophie et de théologie. Parmi les premiers professeurs
qui y avalent donné leurs leçons il faut mentionner F. Joze-
fovié, dont les cours manuscrits sont encore gardés dans
la bibliothèque universitaire de Zagreb. Cette haute école
de Lépoglava devenait bientôt une académie avec le droit
de conférer des grades académiques; le premier doctorat
de pliilosophie fut décerné en 1674 au Frère Ladislas Lan-
dar, élève d'Adalbert Turkovié, et le premier doctorat de
théologie en 1715, à un autre candidat. L'enseignement
donné à l'académie de Lépoglava dut avoir une assez grande
réputation, puisque non seulement les gens du pays, mais
même les Hongrois, qui possédaient cependant des écoles
théologiques dans leur patrie, venaient suivre ses cours.

Les Pères jésuites, arrivés à Zagreb le 28 nov. 1606, insti-
tuèrent dés l'année suivante un lycée, et quelques années
plus tard Us fondèrent avec le secours de l'évêque Fran-
çois Ergeljski une académie où l'on enseignait la théologie
et la philosophie. Mais peu après, grâce aux conseils et aux
dons du chanoine Nicolas DianeSevic, on fonda à part la
laculté de pliilosophie, ce qui contribua beaucoup au déve-
loppement de la science sacrée. Cette académie fut élevée
le 23 sept. 1669, par une bulle de l'empereur et roi Léopold,
au rang d'université. Par là elle recevait les mêmes droits
et privilèges qu'avaient les universités de Cologne, de
Vienne, de Mainz, d'Ingolstadt, de Prague, d'Olomuc, de
Trnava, de Kosice et autres. L'acte du roi Léopold resta
sans effet Jusqu'au 3 nov. 1671, date ù laquelle il fut
accepté et reconnu par le Parlement du royaume de Croa-
tie et Slavonie, suivis juribus et liberlallbus regni in suo
vigore. Ce fut un nouveau stimulant pour les amis de la
science sacrée à travailler à son épanouissement. Au
xviir s., on lait des efforts pour bâtir un édifice répondant
aux besoins de l'académie. On crée également des tonds.
Le chanoine Tomo Augustic lègue 3600 florins pour le
développement de la faculté de théologie, tandis que le
chapitre de Zagreb porte cette somme à 15000 florins dans
le but d'étendre l'académie aux trois facultés scolastiques.
Le protonotaire apostolique Georges Plemic lait un don ù
l'académie pour qu'avec la rente de la somme soit entre-
tenu un professeur de droit canonique. De cette manière
l'académie de Zagreb, y compris le lycée comme institution
préparatoire, possédait un enseignement sacré complet,
avec 15 professeurs, dont un professer controuersiarum, deux
professeurs théologies scolastics seu speculativie, deux pro-
fesseurs theologis moralis seu casuum consclentia, et comp-
tait en tout 631 étudiants et élèves.

Le travail à l'académie semble avoir été très actif. Tous
les ans les étudiants avalent des controverses ou disputes
publiques sur les matières enseignées. Ils publiaient aussi
leurs dissertations. D'autre part on imprimait également
les travaux des professeurs ou d'autres savants. Souvent
c'étaient des travaux notables par leur valeur comme aussi
par leur volume. En outre, l'évêque Jean Paxy érigeait
en 1770 quelques nouvelles chaires ; celles de langues
sacrées et d'Écriture sainte, d'histoire ecclésiastique, d'élo-
quence sacrée.

A côté de l'académie de Zagreb, les Pères jésuites avaient
aussi une petite académie ù SI. Poïega, oti un professeur
enseignait la théologie et deux autres la philosophie.

Après la suppression de l'ordre des Jésuites, leur faculté
continua de travailler dans la nouvelle académie des scien-
ces à Zagreb, jusqu'à ce que, sur l'ordre de Joseph II, elle
tût transférée dans le séminaire central de Zagreb. Pendant
trois ans elle fut même transportée à Budapest, puis elle
revint à Zagreb, sous le nom de facilitas théologien in Igceo
episcoptili. L'enseignement suit le plan Stock-Rauten-
strauch qui distingue ; les disciplines préparatoires, avec
l'encyclopédie théologique, l'histoire de la littérature théo-
logique, l'herméneutique de l'A, et du N. T. et l'Introduc-
tion aux Livres saints; les disciplines strictement théolo-
giyucs, embrassant la dogmatique spéciale avec la polé-
mique, la théologie inorale, le droit canonique, la théologie

pastorale; enfin les disciplines auxiliaires, comprenant ]a
liturgie, l'homilétique, la pédagogie et la cathéchistique.

Lorsqu'on 1874 l'université de Zagreb devient une Insti-
tution d'État, la taculté de théologie est déclarée, par une
loi du Parlement croate du 30 juin 1874, en faire partie,
et elle reste ainsi jusqu'au 29 janv. 1952, voire 30 juin de
la même année. L'enseignement s'y conformait depuis des
années à la Constitution Deus scienllarum Dominas, et
durait sept ans.

Outre le travail de la faculté de théologie de Zagreb,
l'enseignement sacré était assuré dans les séminaires diocé-
sains de Split, Djakovo, Sarajevo, Rijoka, puis dans plu-
sieurs hautes écoles théologiques de divers ordres religieux :
celle des dominicains à Dubrovnik, celle des franciscains
à Makarska, des jésuites à Zagreb, etc.

II. TRAVAUX ET PUBLICATIONS. — Les dimensions de
cet article rendent diuicHe de donner une énumération, si
succincte solt-elle, des travaux et publications théologiques
et philosophiques croates à travers les siècles; c'est d'ail-
leurs un travail qui, en bonne partie, n'a jamais été fait.
Les guerres, les perturbations de tout genre pendant l'In-
vasion turque, les vexations ultérieures aussi ont réduit
l'acquisition littéraire théologtque des siècles à un état
diulcilement accessible : mi bon nombre d'écrits se trouvent
dispersés dans des bibliothèques paroissiales de campagne,
ou celles de personnes privées, quand ils n'ont pas fini
dans les greniers, dans les caves ou quelque bric-à-brac.
On ne peut pas dire la même chose pour la période plus
récente i ici, malgré les dévastations de )a dernière guerre,
l'ensemble de la production théologiquo subsiste et on
s'eftorcera d'en donner une vue systématique, bien que
encore nécessairement restreinte.

1° Des commencements au X I X ' s, — Voici quelques
indications sommaires.

Parmi les plus antiques publications théologiques croates
on compte les livres liturgiques glagolitiques, à savoir : les
missels, les bréviaires, les lectionnaires, les offices pour les
fêtes particulières, les rituels, les psautiers, les extraits des
évangiles et des Actes dos apôtres, les formules des diverses
bénédictions. Les débuts de ces éditions remontent au x" et
au xr s. Aux siècles suivants paraissent les ouvrages au
contenu religieux didactique, les abrégés des Pères et les
livres de prières en latin et en croate, comme aussi les ser-
mons. Ce ne sont pas toujours des ouvrages originaux, mais
des compilations ou traductions adaptées aux besoins des
lecteurs. Il y avait pourtant aussi des travaux personnels
d'une valeur réelle. Mentionnons parmi les uns et les autres
les suivants.

Au xiv s. ; Fleur de toute sagesse, ouvrage au contenu
philosophique et moral, tait d'après un livre italien, sans
nom d'auteur; Le recueil, d'Ivancic de Glavotok à Kric,
contient divers traités théologiques.

Au xv° s. ; Miroir, transcrit par Zakan Luka pour l'abbé
Grégoire, manuel dogmatico-moral traduit également, à ce
qu'il semble, de l'italien; Quadrige, de l'abbé Simun Grebl,
explication des dix commandements et des vertus théolo-
gales ; Anionin, instructions pour les prêtres d'après S. An-
tonin, autre évêquc de Florence; Le manuscrit de Milcetic,
de Dobrinje, contient les diverses explications morales;
Nikolas Kotoranin, ouvrage philosophique, sans titre.

Aux xv et xvr s. ; Jacques Dminié, Recueil, ouvrage
de contenu moral ; Jacques Blaiiolovié, La confession géné-
rale, trad., Senj, 1496; Manuel des curés, trad. de l'ouvrage
Manipulum curatorum par Guidon, Senj, 1507; Rafaël
Levakovié, I.a doctrine chrét., Rome, 1528; La lumiire de
l'âme /idèle, trad. du latin (KoSIjun, la bibliothèque des
franciscains) ; Georges Dragisiô (Georgius Benignus de Sal-
vlatis), philosophe célèbre dans sa patrie comme à l'étran-
ger, auteur de plusieurs ouvrages, entre autres La dialec-
tique et De natura cœlestium spiriluum quos angelos uocamus,
Florence, 1499 ; Ivan Polikarpo, Totius humons vitse modus,
4 t., 1522; Georges DiibrovEanin (Georgius Raguseus) phi-
losophe remarquable en son temps, auteur de plusieurs
ouvrages, entre autres : Disputcltionum peripaletieorum,
vol. un.; Epistolarum de logica, rhetorica, aliisque scientiis
libri 1res; Commenlarium in artem Ragmundi Luili; Com-
mentarium in univcrsam Aristotelis philosophiam, 10 t.;
Commentaria in IV libr. Magistri Sententiarum; Tîenko
Benkovié, professeur à la Sorbonne à Paris a écrit entre
autres : Scot. subt. Epidicllcon, Pnedicamentorum, Periher-
meneias, Blenchorum priorumyue libri... prislina: integritatt
restihiti; Grégoire Budisalt6 a écrit un grand nombre de
traités sur l'immortalité de l'âme, Dieu et les créatures,
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et sur l'éthique; Auguste (Étienno) Naljcshovié, professeur
A Bologne et Venise, plus tard évêquc de Trebinjc, a publié
le Commentarium in 1 Sententiarum cl primam parfem Sum-
ms theol. S. Thomœ, Venise, 1509; Klement Ranjina a
écrit 15 différents ouvrages; Ambroise GuEetIc (Goiseus),
Correctiones in Conimentnrios Ludouici Vives in libros
S. Augusiini de Civitali: Dei. puis un autre ouvrage philo-
sophique; Basile Gradié, Livret sur la virginité et La vie
virginale, 156G; puis Le livret très spirituel et 1res pieux
SM la prière, 1567; Mathieu Jerkovié, Les réflexions pieuses,
Venise, 1582.

Au xvir s. ; Mathieu Divkovic, La doctrine chrét. pour
le peuple slave, Venise, 1631,-et quelques autres écrits;
Étienne (iradic, Dispudriio de opinionc probabili, et un
ouvrage purement philosophique, Peripateticce philosaphice
pronuntiata disputationibus proposila a SI. Grailio; Benko
Hogacic, EuthBmia, sive de Ircmquillitate animi, Rome, 1690 ;
Unum necessarium, ouvrage plusieurs fois édité en latin et
en italien; Bartol KaSié, Le miroir de ïa doctrine chrét.;
Jardin de la virginité, Venise, 1682; Le conseiller au péni'
tencier apostolique, Rome, 1640; François Glavinié, La lu-
mière de l'âme fiili-le, Venise, 1G32; Le paradis de l'âme,
Padoue, 1640; Michel Radilic, Les réflexions sur l'amour de
Dieu, et un autre ouvrage sur la vanité du monde, Rome,
1683; Vital Andrijasevié, La voie du paradis, Venise, 1686;
L'entretien spirituel de l'unie pieuse, .laltin, 1679; Ivan
Ancié, La porte du ciel et la vie éternelle, .Iakin, 1687; La
lumière civet, et la lumière spirituelle; Ivan Borea, De poten-
tiis anima"; Grégoire Arbié, Summulee P. Uispani ad men-
tem D. S. Joannis Scoti, ouvrage inédit.

Au xviir a. ; Tom. Babic, ouvrage ascétique, Venise,
1726; Antoine Kacié, La théol, de l'ordination ou manuel
slave pour la connaissance du saint ordre, Bologne. 1729,
ouvrage écrit d'après la doctrine de S. Thomas d'Aquin et
les décrets du concile de Trente; Andréas Ka£lc-Miosié,
Blemenla peripatlielica juxta mentem Sliblillissimi noctoris,
1752; Étienne Roïic, Compendium logicce historico-dogma-
licum-pracUcum; Rtidjer Joseph Boskovié, le plus célèbre
savant croate, a côté d'ouvrages de physique et de mathé-
matiques, a composé beaucoup d'écrits philosophiques,
entre autres : De natura et usu infinitorum et infinité par-
uorum. Home, 1741 ; De ciribus pivis, Rome, 1745; De lege
virium in natura existentium, Rome, 17S5; Philosophiee
naluralis theoria redacta ad unicam legem uirium in natura
existentium, 1" éd.. Vienne, 1758; Joseph Banovac, Les
sermons aux fêtes du carême, Venise, 1737; Jerom Fillpovic,,
Semions sur la doctrine chrét,, Venise, 1759; Marc Dobretié,
ouvrage moral sur les sept sacrements de l'Église catho-
lique ù l'usage des curés du peuple slave, Ancône, 1782.

Le xix» s. abonde surtout eri ouvrages homilétiqnes.
2° Du X I X » s, à nos jours, — Depuis la fondation offi-

cielle de l'université de Zagreb en 1874 par l'évêque Stros-
smayer, avec les trois facultés principales ; théologie, lettres,
droit, et la nomination des premiers professeurs à la faculté
de théologie, les conditions d'un travail systématique y
deviennent plus favorables encore. Grâce aux bibliothèques,
aux dotations, aux relations avec les savants étrangers,
grâce particulièrement a l'académie théologique croate et
sa revue Bogoslovska Sinotra, la science sacrée acquiert en
Croatie de nouvelles possibilités. Beaucoup de ces travaux
ne se reflètent que dans les articles publiés dans la Bogo"
slovska Smotra ou autres revues. Indiquons uniquement
les grandes lignes des résultats obtenus,

1. Philo.wphie scoloslique. — Le premier qui contribuera
iï la connaissance de la philosophie scolastique chez les
non-connaisseurs de la langue latine en Croatie sera Joseph
Stadier, plus tard archevêque de Sarajevo. Professeur d'apo-
logétique à la faculté de Zagreb, mais enseignant aussi,
comme c'était alors la coutume, les grandes parties de la
philosophie, il continuera de s'en occuper même comme
archevêque. En 1904 11 publie la première partie do sa
Logique ou la Dialectique; en 1905, sa deuxième partie, la
Critique ou la Noélique; puis en 1907, la Métaphysique géné-
rale ou l'Ontologie; en 1909, la Cosmologie; en 1910, la
Psychologie; et enfin, en 1915, trois ans avant sa mort, la
Théol. naturelle. Malgré une langue parfois un peu dure, ce
cours de philosophie devint le moyen par excellence de for-
mation intellectuelle d'une ou deux générations croates. —
Antoine Bauer, professeur également à la faculté, et plus
tard archevêque de Zagreb, esprit spéculatif et pénétrant,
a laissé aussi quelques volumes de philosophie en langue
croate, notamment la Métaphysique générale et la Théodicée
(Zagreb, 1892 et 1894; 2" éd., 1918). — Son successeur à

la même chaire, Étienne Zimmermann, compte parmi les
auteurs les plus féconds dans le domaine de la philosophie
croate. Outre ses ouvrages didactiques, écrits pour les
besoins de l'enseignement, et plusieurs monographies, il a
publié un grand nombre de volumes traitant de questions
actuelles de philosophie, comme Kant et néoscolastique,
philosophie et religion, religion et vie, philosophie de la vie,
doctrine de la connaissance, fondements de la philosophie,
religion et culture, etc., dont un bon nombre furent édités
par l'Académie des sciences et arts de Zagreb. — Bien
méritant de la philosophie scolastique est aussi le P. Fran-
çois Sanc, professeur à la haute école de philosophie des
Pères jésuites à Zagreb, qui outre de nombreux articles
écrits dans les diverses revues est l'auteur de la célèbre
étude intitulée Sentenlia Arîstotelis de compositioae corpo-
rum (Zagreb, 1928), qui est considérée comme ayant opéré
uno véritable révolution quant au problème de la ma tière
et de la terme. II a écrit en plus un volume original sur le
Créateur du monde (Sarajevo, 1935). un autre sur la Provi-
dence (Sarajevo, 1939), et enfin deux sur l'histoire de la
philosophie (Zagreb, 1942-43) (un troisième est en prépa-
ration). — Un peu vieille déjà, mais digne d'être men-
tionnée également, est l'étude en 2 vol. de l'ancien profes-
seur de la faculté, Antoine Krian, sur î'Origine de l'homme,
d'après les conclusions philosophiques et les sciences natu-
relles (Zagreb, 1874, 1S77). Parmi les Pères dominicains,
Hyacinthe Boskovic, mort prématurément, a publié un
volume sur le Problème de la connaissance (Xagreb, 1931),
et une étude sur Albert le Grand. — Une courte, mais
solide élude sur l'induction a été écrite par le ï'. Charles
Grimm, S. I. (Zagreb, 1941). — Le 1'. Georges Bozitkovié,
0. F. M., a tait paraître une étude sur la vie et l'œuvre
du philosophe Antoine Pétrie (Belgrade, 1939). Le P. Krsto
Krianié du même ordre a publié en italien l'étude La scuola
francescana e ï'ayeroismo (Milan, 1929), et quelques autres
écrits. — La chaire de philosophie à la faculté de théologie
de Zagreb est occupée actuellement par Guillaume Keil-
bach, qui malgré sa jeunesse a déjà écrit plusieurs études
et livres; ainsi, en allemand ; Die philos, Problematik der
Religionen, Rome, 1935; Die Problematik (kr IfeUgionen,
Paderborn, 1936; en croate : Introu, à la psychologie de
religion, Zagreb, 1939; Le problème de Dieu en philos;
Zagreb, 1944, etc.

2. Apologétique. — Joseph Stadier, dont nous avons vu
l'œuvre et l'influence philosophique, avait publié comme
professeur ordinaire ù Zagreb un volume de Théol. fonda-
mentale (Zagreb, 1880), et un autre comme archevêque
(Sarajevo, 1884). Ce n'est évidemment pas la conception
actuelle de l'apologétique. Elle rappelle plutôt les premiers
traités d'apologétique scientifique. Le premier volume porte
en effet comme sous-titre ; Trac<a(us de vera religione, île
vera Chrisli Ecclesia et de Romaiw Pontiflw; et le second :
Tr. de traditione, Scriptura et anatgsi fldci. Mais à travers
cette conception quelque peu antique on sent toujours le
philosophe soucieux de ne rien avancer sans l'avoir soli-
dement prouvé. — Un effort vers le renouvellement de la
science apologétique est entrepris au début du XXe s. par
le professeur François Barac, qui écrit pour sa thèse d'habi-
litation Sur une apologétique catti. moderne (Poïega, 1907).
Mais mal lui en prit. Autant, en effet, il avait été compris
et bien reçu à la laculté, autant hors d'elle se souleva une
campagne contre son travail. C'était le temps de la condam-
nation du modernisme, et les esprits zélés croyaient pou-
voir le découvrir un peu partout. Une polémique violente
se déchaîna à travers la presse catholique, divisant l'opi-
nion en deux camps, chacun bien décidé à avoir raison. On
vit enfin qu'il fallait taire appel à quelqu'un qui ne fût pas
mêlé au litige. On traduisit en conséquence l'ouvrage en
latin et on l'envoya au futur cardinal Mercier en Belgique,
le priant de donner son avis impartial. La réponse fut
lavorable à M. Barac et le débat se clôtura par la récon-
ciliation des deux camps. Le même auteur avait publié
quelques autres travaux de moindre envergure, mais qui
comme monographies ont une réelle valeur. Malgré la
réconciliation qui s'était faite autour du livre de M. Barac,
la polémique semble avoir laissé quelque malaise et ralenti
le travail apologétique. Durant des années on ne volt plus
surgir d'ouvrages notables. On traduit, on publie des mono-
graphies, des articles sur tel ou tel problème, on a l'impres-
sion qu'on n'ose plus attaquer le problème apologétique
dans son ensemble. D'ailleurs on n'hésite pas seulement en
Croatie, dans les autres pays on se demande quel est l'objet
intégral de l'apologétique et quelle est sa vraie méthode. —
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Depuis, d'autres questions ont été abordées, parmi les-
quelles nous mentionnerons Georges Gracanin, La person-
nalité morale d'après liant et sa critique à la lumière de la
philos, thomiste, Paris, 1935, ouvrage prélacé par J. Mari-
tain; du même. Un philosophe moderne défenseur du christia-
nisme, ou sont disculées les idées de H. Bergson; L'indé-
lerminisme scientifique et la possibilité du miracle; Les rela-
tions de l'ordre naturel et du surnaturel; Les prêtres apos-
tats, etc. Tout dernièrement l'auteur a édité comme manus-
crit son traité de l'Église conçu d'une manière intégrale-
ment apologétique. — Bozo Vuco, 0. F. M,, a publié deux
volumes d'apologétique. Dieu, homme, religion, Mostar,
1933; et La défense <te ma croyance, Zagreb, 1943.

Comme science préparant l'oeuvre apologétique, l'his-
toire comparée des religions a son représentant distingué
en Croatie en M. le professeur Alexandre Gahs, dont la
réputation dans le inonde dispense d'en dire davantage.
Notons seulement que ses travaux paraissent pour la plu-
part. dans la célèbre revue Anthropos, où II collabore avec
le P. W. Schmidt et M. Koppers.

3. Écriture sainte, — Malgré les très nombreuses éditions
du texte sacré en langue croate depuis des siècles, les
Croates n'ont pas eu de traduction complète de la Bible
avant 1831. Klle est l'oeuvre d'un franciscain de Slavonie,
le P. Pierre Katandé (f 1825), et a été éditée par Gré-
goire Cevapovié à Budapest en 6 volumes. Elle contient le
texte latin à côté du texte croate, et des remarques margi-
nales relativement peu nombreuses. La seconde traduction
complète de la Bible a été faite par le prêtre dalmate Jean
Mathieu Skarié, et elle a été publiée à Vienne sou» le titre
Sveto Pismo sfaraga i novoga Uvita, 12 vol. (1858-61). L'une
et l'autre de ces traductions ont été laites sur le texte
latin. Les traductions sur le texte original sont plus ré-
centes; il en existe plusieurs, mais une seule parmi elles
a pu être achevée et publiée en entier, celle de Jean Evan-
géllste Saric (Sarajevo, 1941-42). Les autres publications
partielles de la Bible sont celles de J. Stadier, Écriture
sainte, du N. T. (5 vol.), avec )e commentaire d'après les
grands auteurs bibliques ; Valentin Cebusnik, Écriture sainte
de l'A. et du N, T., mais dont n'ont paru que 2 vol., embras-
sant une partie de l'A. T. François Zagoda, ancien profes-
seur d'Écriture sainte ft la faculté de Zagreb, a donné une
traduction du N. T., qui grâce à une édition populaire
semble être la plus répandue dans le pays. Antoine Sovié,
également ancien professeur d'Écriture sainte à la faculté,
a traduit toute la Bible, avec un commentaire scientifique,
mais l'auteur étant mort son œuvre manuscrite reliée en
plusieurs magnifiques volumes se trouve déposée à la
bibliothèque universitaire de Zagreb et attend son éditeur.
Le P. Pierre Vlasic, 0. F. M., a traduit les Psaumes de
David (Dubrovnik, 1923-25), avec un commentaire exégé-
tique. — Actuellement deux professeurs, M. Janko Ober-
Shi et M. Maximillen I-.ach, détiennent respectivement les
chaires d'A. et de N. T. à la faculté de théologie et, à
l'aide des moyens contemporains d'enseignement biblique,
initient les auditeurs aux sciences sacrées. M. OberSkt est
en outre l'auteur de nombreux écrits, dont quelques-uns
strictement bibliques, d'antres d'une nature plus générale.
En dehors de la laculté, principalement dans les séminaires
provinciaux, d'autres professeurs travaillent à la même
tâche et ont édité leurs écrits. A la taculté, et dans quelques
séminaires, on enseigne, comme sciences auxiliaires, les
langues sémitiques et ('archéologie biblique, et M. Otoerski
a publié une grammaire hébraïque (Zagreb, 1949), et une
grammaire arabe, la même année.

4. Théologie dogmatique. — Jean Bujanovic, le premier
professeur de dogme à la faculté de Zagreb, avait publié
plusieurs ouvrages d'une doctrine solide et qui comme tels
avaient servi de manuels à la faculté et dans les séminaires
provinciaux. Il faut mentionner parmi eux : lischatologte,
1894; Les saints sacrements, 1 vol., 1896, 189S; Mariologie,
1899; Clirislologie, 1922. — Dans le domaine de la mario-
logie c'est surtout le P. Charles Balle, 0. F. M., qui a écrit :
Qwstime.i disputâtes de Immaculala Conceptions B. M. V.,
Sibenik, 1931, Joarinis Duns Senti théologies mariaTue ele-
nienta, Sibenik, 1933; De ordine Minwum tamquam duce
pii fldelium sensus in qusstione de Immaculala Concep-
tioni; B. V. Marias, 1934:; La prédestination de la très
Ste Vierge dans la doctrine de Jean Duns Sent, Paris, 1936;
Tractatus de immortalitate B. V. Maris, Rome, 1948; Testi-
monium de assumptione B. V. M. ex omnibus aseculis, 2 vol.,
Rome, 1950. Le même auteur travaille, comme président
de la commission scotiste, à la publication de l'édition

complète des œuvres du docteur Subtil. — Actuellement,
a la faculté de Zagreb, Mgr Êtienne BakSié, professeur ordi-
naire de dogme, a fait paraître plusieurs études très solides
sur divers sujets ; Les baplistes et leurs erreurs, Zagreb,
1937; L'infaillibilité papale; S. Joseph, Zagreb, 1939, qui
représente une nouveauté doctrinale en langue croate,
puisqu'elle considère le grand saint comme Indu dans l'or-
dre hyposlatique et comme tel digne d'un culte de proto-
dulic. Dans une étude sur la théosophic le même auteur
examine cette doctrine à la lumière de la raison et de la
révélation chrétienne. Du même encore, quelques autres
écrits, mais les plus considérables parmi ses travaux sont
un grand traité sur La Trinité, Zagreb, 1941 ; puis Le Créa-
teur du monde, Zagreb, 1946. Lu, Mgr Bakâlé apparaît non
seulement comme un esprit spéculatif, mais un théologien
qui approfondit les questions jusqu'au bout. Le troisième
volume de sa théologie dogmatique. Le Rédempteur du
monde, était prêt pour l'impression mais n'avait pas pu
paraître. — Un des auteurs qui autrefois éclaircit beau-
coup de questions de dogme tut le P. Émilien Springer,
S. J., protesscur de théologie au séminaire de Sarajevo; il se
trouva avoir le premier mis en valeur la thèse de l'Eucha-
ristie comme nourriture de l'âme et quelques autres points
concernant le Très S. Sacrement, que le P. de La Taille
avait découverts de son cOté. Cependant, le P. Sprtnger ne
put pas publier aussitôt ces travaux, sa doctrine paraissant
nouvelle, et ce n'est qu'après la publication du grand
ouvrage du P. de La Taille, Mgsterium fidei, qu'il reçut
l'autorisation nécessaire. — Du même séminaire il tant
mentionner le f . Jean Bock, qui publia une étude sur le
Pater (Paris, Letliielleux), qui, bien qu'écrite depuis des
années, semble être encore ce qu'il y a de mieux sur le
sujet. — Des études monographiques sur divers points dog-
matiques ont été écrites par les l'P. Grimm, Ant. Cikojevié,
Jean Markovic, Pierre Grabié, François Mullcr, et d'autres.

5. Théologie morale. — Le domaine de la morale étant
très vaste et posant tous les jours des problèmes nouveaux,
l'activité des moralistes s'est manifestée surtout par des
écrits répondant à des besoins du moment. Aussi ce n'est
pas tant dans de gros volumes que nous la trouvons que
dans des articles de revues. Or là les auteurs et les sujets
traités sont si nombreux qu'il serait difficile d'en donner
une énumération même très limitée. Peut-être la seule
manière de s'en tirer serait d'indiquer quelques sujets sur
lesquels on a surtout écrit. Ainsi les l'P. Jean Kukula,
Bogoijub Strizili et K. Stosié ont écrit sur l'éducation
sexuelle de la jeunesse; le P. Charles Noia, sur la réforme
sexuelle du mariage; sur le problème eugénique ont dis-
serté le P. François Krautzer et plus particulièrement
M. André Zivkovié. Sur le problème de la dénatalité ont
écrit le même P. Krautzer, le P. Noia et quelque» autres.
Le P. Grablé a examiné la valeur et le rôle de la foi dans
l'éducation morale du peuple; lé P. Léonard Dajic, le rôle
social de la propriété privée, comme aussi la justice sociale.
Mgr Antoine Bauer et le V, 0, Knezovié ont traité la ques-
tion de la crémation. Il n'est guère de moraliste qui n'ait
pas abordé le sujet des mouvements totalitaires d'au-
jourd'hui. Les PP. Striiiié et Knezovic ont écrit sur le
caractère et son éducation chez la jeunesse, et Antoine
Alfirevic sur la psychanalyse de Freud. VItomir .lelifilé,
dans son livre Une question moderne de la conscience, a
cherché à résoudre le problème de la continence périodique
dans le mariage chrétien. Tomo Habdija a discuté la ques-
tion de l'avortement, examinant son étendue et ses causes.
— L'auteur cependant qui, plus que tous les autres, a écrit
sur les questions morales est André Zivkovic, professeur do
théologie morale à la faculté de Zagreb. Il a non seulement
soumis à l'examen la plupart des problèmes moraux con-
temporains dans les diverses revues et publications, mais il
a publié en croate son grand cours de théologie morale en
3 vol. (Zagreb, 1938 sq.); son grand mérite est la fidélité
à la pensée de S, Thomas d'Aquin, en même temps que
l'exposé clair de la doctrine de grands moralistes anciens
et modernes. Rapidement épuisé, cet ouvrage attend sa
seconde édition.

6. Théologie orientale. — Gomme c'est naturel dans un
pays où les catholiques vivent à côté ou dans le voisinage
des * orthodoxes >, une chaire particulière de la faculté est
affectée à l'étude de la théologie orientale et des relations
entre les catholiques et les orthodoxes. C'est surtout le
premier professeur à" cette chaire, Janko Simrak. qui a
contribué à l'examen et l'approfondissement de ce domaine.
Son premier écrit porte le titre Disserlalio juridico-hislorica
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de indissolubililatis principio e( divortiis in Ecclesia grœco-
orientait, 1908. Quatre ans après, il publie sa courte étude
De impediînentis linifmis (frîcco-orîenialium ciim Sede Ro-
mana in regno Croalhe et Slaoonùe, Prague, 1912. Suivent ;
1,'hisl, de l'éparchie martcliansco-ssidnilienne et de l'union
ceci, en pays yougoslaves, Zagreb, 192*; De rvlalionibus Sla-
wrum meridionalium cum Sancta fiomana Sede apostoiicn
Sieculis X V I I et X V I I I secundum seti'-r.ia documenta non-
dum edila, Zagreb, 192G; Grseeo-catlwlica Kcclesia in Juqo-
slasia, dilEcesis Crisiensis, ollin MarCensis historiée et hodier-
nus status, Zagreb, 1931 ; La iutte pour l'union religieuse et
eccl. depuis les premiers siècles jusqu'à I8S5, apologie de
Paul Zoricié, Zagreb, 1932. — Une étude sur Athos et
l'union des Églises a été écrite par J. Oberski, Zagreb,
1929. Autrefois, le 1'. Jean Markovic avait écrit beaucoup
sur l'union des ftglises, et ses volumes, malgré leur ancien-
neté et le fait que l'auteur ne recouriut pas aux documents
originaux, sont censés avoir une certaine valeur. Ce sont :
L'autorité papale dans l'Église pendant les premiers huit
siècles, Zagreb, 1883; Le césarismc et le hyzantinismi; 2 vol.,
Zagreb, 1891 ; G;i Slaui ml i papi, 2 vol., Zagreb, 1887. —
Parmi les autres travaux, mentionnons ; Pierre Berkovic,
La question de l'union et le franciscain Murkovic, Makur-
ska, 1930, 1927; Georges Pavié, Dimitrije Kydoneit, théo-
logien grec du X JV s. ; J. Radonli;, Le chef visible de l'Église
pravoslaw., Makarska, 1939; Roko RogoSIc, L'état actuel de
l'Êgliite. serbe; Carolus Neiié, De Praooslauls Jugoslauis
sise. XVI t ad catholicam fidem reversis necnon de eoTum
conceptu Romance IScclesils, Typis poliglotis Vaticanis, 1940.

7. Patrologte.— Les recherches patrologiques n'ont pas
encore abouti à une vaste synthèse; aussi les Croates n'ont-
ils pas d'ouvrage qu) embrasserait toute la patrologie.
Cependant bon nombre de travaux particuliers existent
déjà grâce aux études de divers auteurs. En voici quel-
ques-uns : P. Bock a étudié le Pasteur d'Hermas: la Vie
dans les premières communautés chrét.; î'Œuvre de A. Justine
VÊpître à Diognele; Trois célèbres inscriptions eucharistiques
dans l'antiquité ctirét.; S, Cyprien; Tertullien; Joseph Marié,
Secunda questio prasvia ail nouam apologiam papa" IIonorii
J,' Ceîebris Çurili Aîexandrini formula chrîstoiogica de utia
activitate Christi in interpretatione Maximi Con/rssoris et
recentioTum llieiïlogorum, Zagreb, 1929; Antoine Jadrijevic,
Les anciens martyrs chrétiens dans In Croatie dalmale,
Makarska, 19-11. Le professeur actuel de patrologie, Georges
Pavié, prépare bon nombre de travaux intéressant particu-
lièrement rftglise d'Orient.

8. Histoire ecclésiastique. — Sauf quelques exceptions,
les travaux et recherches des historiens croates n'ont pas
été dirigés jusqu'à présent vers une synthèse complète
d'histoire ecclésiastique, mais plutôt vers l'éclaircissement
de divers points importants. Le seul historien qui ait, à
notre connaissance, essayé de donner un cours complet
d'histoire ecclésiastique est l'ancien professeur à la faculté
île Zagreb, Julien Jelenié, mais il n'a pu l'achever ; il est
mort après le in» volume, qui traitait des premiers siècles.
Les autres travaux se rapportent aux questions concernant
l'histoire ecclésiastique soit générale, soit nationale. Mais
comme le nombre de ces travaux est immense, bornons-
nous à en mentionner quelques-uns seulement : Bulic don
Frane, Les inscriptions monoaramiques dr. trois évêques de
Soîïîî du V" au VI6 5.; La découverte de l'ancien cimetière
chrét. à Solin, Zagreb, 1923. 1927; E. Lazsowski, La lutte
des Croates pour la loi rnmasw-catll. (lS4,l'i-i7), Zagreb,
1933; Kainilo Dockal. Hist. de l'JÏglise syrienne; ,„ de
l'Église arménienne, Zagreb, 1939, 1940; K: Uraganovié,
Bosnie aux yeux du visiteur apostolique Pierre Masarechie
l'an I S Z t , Sarajevo, 1936; MussenSbertrilte von Katholiken
zur • Orthodoxie » (m kroatischen Sprac.hgebirte iur Zeii der
Turkenherschafl; L'Église cath, en Bosnie autrefois et au-
jourd'hui, Sarajevo, 1934; ftticnne Sakac, Jean de Ramnne,
apôtre des Croates, Zagreb, 1930; Miroslav Vanino, surtout
dans Fontes et sludia : l^es premiers jésuites croates, iv;
L'hist, de l'enscignmieni philos, et thtol, à l'Académie des
jésuites à Zagreb; Cronicon collegii ragusiai, vu; Les rap-
ports missionnaires du X V I I e et XV I I I * s., i, xi; Lovro
Camelli et son f t i s t . des missions populaires en Dalmalie
vénitienne (170S'176S); puis dans Croatia sucra f = C . S . ) :
La Dalmatir réclame des eoêque-s au courant de la langue
croate •(1901). ni (1933); Les propositions de Barlol Kasie,
f i , J., au S.-Siege pour le salut r.t l'épanouissement du
catholicisme en Turquie, IV (1934), et plusieurs autres études,
toutes très documentées; Rodolph Zaplata, Les cath. en
Bosnie pendant le régime twc (les docuinents de 1S50 à

1S7S), dans C. S-, iv(1935); Les trappistes en Bosnie pendant
te régime turc de 1SS9 à 1S78, ibid., ni (1933); N. Masiaé,
La lutte de l'Eglise catli. pour la liberté et le renouveau au
X I ' s., Zagreb, 1936; J. Oberski, Les discours de Stros-
smayer au cône. du Vatikan, Zagreb, 1929; D. Kamber, Le
cardinal Torquemada et trois bogomiles de Bosnie, dans
C.S; u (1932); Obershi, Les Croates à l'égard de l'infailli-
bilité papale, Kriïevcl, 1921; Gabro Cvitanovic, Le métro-
polite Antoine et l'Eglise cath,. Makarska, 1923; Svetozar
Ritlig, La langue glagolitigue dans nos pays.

9. Uroil canonique. — Le premier professeur de droit
canonique à la faculté de Zagreb, I. A. Ruspini, mort trop
tût, n'avait eu le temps de faire paraître que quelques-unes
de ses nombreuses études ; Des causes diminuant i'impuia-
bilité pénale et leur influence sur les peines, dans Boyo-
slovska Smotra ( = B. S.), xv (1927); Des actes criminels
contre le mariage, dans B. S., xix (1931); Des peines acces-
soires du nounenu Code, dans B. S,, xix (1931); Nouveaux
décrets du S.'Siége sur les universités et facultés des éludes
eccl., xix (1931); Sens du can. SU du Code, dans B. S.,
xvn (1929), et quelques autres qui toutes révèlent un ju-
riste de grande valeur. Son successeur François Herman,
lui aussi mort prématurément, a eu le temps do taire une
traduction complète du Code de droit canonique, comme
aussi d'en préparer un commentaire profond et étendu,
malheureusement l'un et l'autre encore inédits. Parmi les
autres auteurs qui ont publié leurs manuels de droit cano-
nique 11 faut mentionner : Antoine Crnica, Droit can. de
l'Église calh. Introd. et normes générales, i, Split, 1937;
Commcntarium theorelicopracticum Codicis jaris can. Nor-
mœ générales et de personis. i, Sibenik, 1940; Ce sacramentis
et sncramcntalibus, il, Sibenik, 1941; Le droit des réguliers
e.t des laïques, il, La hiérarchie de l'Église cath; Sibenik,
1941; Le manuel de droit can. de l'Église cath., Sibenik,
1945; J. Rogfc, Manue; de droit eccl.; Roko Rogosic,
Manuel de droit eccl. (à l'usage particulièrement des curés,
Zagreb, 1941).

10. Liturgie et théologie pastorale, — Avant la deuxième
guerre mondiale, de deux côtés surtout on travaillait au
renouveau liturgique ; c'était d'une part le professeur de
liturgie et théologie pastorale à la faculté de Zagreb, Charles
Kniewald; d'autre part un jeune prêtre, Joseph Kfrigin,
maintenant Père Martin, prieur des bénédictins à Opatija.
Le professeur Kniewald travaillait surtout en savant :
préparant des manuels de liturgie et de théologie pasto-
rale pour ses auditeurs ; Liturgika, Zagreb, 1937; La théol.
pastorale : i, J^'aumônier; 11, Le confesseur, Zagreb, 1943;
éditant des missels en langue croate à l'usage des fidèles,
comme aussi des calendriers liturgiques pour chaque
année; faisant des recherches soit sur le Missel romain,
soit sur les codes liturgiques de Zagreb, de Caiima, etc.,
et sur les nombreuses particularités artistiques et litur-
giques en Croatie. A cause de leur valeur ces travaux ont
mérité d'être traduits en hongrois. — De son côté le jeune
abbé Kirigin s'efforçait de faire pénétrer et d'approtondtr
l'esprit liturgique dans le peuple et parmi les intellectuels
en éditant la revue La Vie avec l'Église fSSisot s Crl<vomj,
en organisant des congrès liturgiques. Actuellement, après
s'être tait, bénédictin, 11 a continué le travail en sous-
œuvre et en prorondeur : seul bénédictin dans le pays, il
compte renouveler cet ordre autrefois si florissant et qui
comptait environ 150 monastères et malsons, et ainsi
donner à un grand nombre l'exemple d'une vie liturgique
vivante. — Parmi les Pères jésuites un mérite particulier
revient à Milan Pavelic, qui a traduit en une langue ex-
quise les hymnes du Psautier et du Missel, se qui a beau-

•coup contribué a la compréhension des richesses liturgiques
de l'Église.

11. Ascétique et mystique. — Comme chez beaucoup
d'autres peuples, les auteurs soucieux de donner une nour-
riture ascétique et mystique solide aux lecteurs ont recouru
surtout aux traductions. On cherchait en général à donner
ce qu'il y avait de meilleur chez les autres, on éditait en
croate les grandes œuvres classiques, comme aussi les ou-
vrages des auteurs modernes. Beaucoup de simples parti-
culiers ont essayé leurs aptitudes et leur bonne volonté,
mais ce sont avant tout les grands ordres, jésuites, fran-
ciscains, dominicains, puis la bibliothèque Source de vie
(Vreto îivota) qui ont le plus contribué à l'édition d'ou-
vrages ascétiques et mystiques de valeur. Il y a eu cepen-
dant aussi un certain nombre d'ouvrages originaux, tout
particulièrement d'ordre hagiographique, comme par ex. ;
La vie du Dr Ivan Mers, jeune Croate, par Charles Kniewald;
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et Chevalier du Christ, Ivan Mène, Pierre Barbarie, par
Miroslav Vanino et P. Funtigam, etc. En outre les Pères
dominicains éditaient une revue ascétique et mystique. La
Vie spirituelle (Duhosnl Sillet).

12. Revues et périodiques. — Outre un très grand nombre
de journaux hebdomadaires, quotidiens, messagers et pu-
blications semblables, les Croates avaient plusieurs revues
et périodiques soit strictement scientifiques, soit destinés
aux hommes cultivés. Voici les principaux ; éd. par l'Aca-
démic théologique croate ; Bogoslovska Smoira; et Croa-
tia Sacra; Ziwt, éd. par les Pères jésuites; Noua Reoija,
éd. par les Pères franciscains de Makarska en nalmatie;
Duhwni îivut, éd. par les Pères dominicains de Zagreb;
Vrela i prinosi (Fontes et studia). dirigé par le P. Vanlilo,
Zagreb; Supremcna piton/a (« Questions contempo-
raines 11)1 publiant les divers ouvrages du point de vue
catholique; Istina i iivol (« Vérité et vie >), etc. En plus
chaque diocèse possédait sa revue plus ou moins impor-
tante, dont les plus répandues étaient Vrhbosna, île Sara-
jevo, Ïîjaknvacki glasnik, et une ou deux autres. — Actuel-
lement paraît, théoriquement comme hebdomadaire, une
petite feuille (le 4 pages pour toutes les régions croates.

G. GRACARW.
II. Slovénie. — l" Coup d'isil général. — Jusqu'en

l'année 1918, la Slovénie taisait partie de l'empire d'Au-
triche et était démembrée en diverses provinces autri-
chiennes, Carniole, Styrie, Carinthie, Goritza, Trieste. Les
Slovènes sont presque tous catholiques, environ 1 600 000,
et partagés en divers diocèses ; archidiocèse de Gorizia
(population moitié italienne), aujourd'hui en Italie; Ljubi-
jana (Laybach) (population slovèïie); Lavant (résidence de
l'évêque à Maribor, population Slovène); Gurk, siège à Ce-
lovec (Klagcnturt) (population en partie germanique), au-
jourd'hui en Autriche; Trieste (population en majorité
italienne) (voir Autriche, et D. T. C., i, 260;)). Les grands
séminaires (études théologiques) existaient à Ljubijana,
Maribor, Gorizia, Celovec (Klagenfurt). Rn 1919 tut fon-
dée à Ljubljana une faculté de théologie, incorporée à
l'université (cette université, jusqu'en 1941, s'appelait
université itoi-Alexandre et non Charks-Alexandre, et. xv,
2265). Aujourd'hui subsiste un séminaire unique dans la
ville de T-ijubijana, annexé à la faculté de théologie; le
grand séminaire de Maribor, supprimé sous l'occupation
allemande (1941-45), n'est pas encore rétabli; le séminaire
de Gorizia est en Italie, et celui de Klagenfurt en Autriche.

Le plus ancien document de littérature théologique Slo-
vène est le n"1 Monumentum Frisingense (vers 980),
transcrit dans le livre liturgique de l'évoque de Freising
(Allemagne), contenant une exhortation A la pénitence
sacramentelle ; œuvre courte, mais de talent, composée au
ix* s. par les SS. Cyrille et Méthode dans l'ancien dialecte
Slovène de la Pannonie. Dans ce document, les idées orien-
tales sont rapprochées de celles de l'Occident. La version
latine avec commentaire se trouve dans la revue Orienlalia
christiana periodica (1950, p. 410-444). Dans la suite, jus-
qu'au xv s., aucun document n'existe dans la littérature
Slovène, lin l'année 1583, le protestant Georges Dalmatin
édita à •Wittemberg une version Slovène de la Sainte Écri-
ture, A. et N. T. Une fois le protestantisme éliminé de
Slovénie, plusieurs prêtres catholiques, uvec la permission
des évoques, se servaient de cette traduction.

La première édition Slovène catholique des évangiles et
épitres a été Imprimée en 1612; une nouvelle édition, aug-
mentée de chants d'église Slovènes et du catéchisme, parut
en 1672, par les soins de Jean Louis Schœnleben, docteur
de théologie, d'une grande érudition. Le même auteur
publia en latin six livre» sur l'Immaculée Conception,
Patoia virginea seii Dicforiœ mariante, Saly.bourg, 1674, et
Carmoia antiqua et nova, 1681.

Aux xvrr et xvnr s-, furent éditées plusieurs collections
d'homélies et de sermons en langue Slovène. La plus re-
marquable de ces publications et le grand ouvrage de Jean
de La Croix, 0. Cap., édité sous le titre Sacrum promptua-
rium, et renfermant des sermons uniquement en langue
slovènc, .'5 grands vol., Venise et Ljubljana, 1691-1707;
œuvre de grande érudition théologique.

Des théologiens Slovènes, professant hors de la patrie,
ont publié des œuvres théologiques en latin ou en allemand,
au cours des xvir-xix" s. Nommons : Jean Sbogar, Mare
Hanslz, F. X. Gmeiner, A. Luby, F. Stanonih, été. Leurs
ouvrages seront cités plus loin.

Au xix" s., révoque de Lavant, Antoine Martin SlomSek
(né en 1800, évêque de 1846 à 1862), a bien mérité des

sciences ecclésiastiques. C'était un homme d'une sainteté
remarquable — son procès de béatification est commencé.
Il transféra le siège du diocèse à Maribor, y institua un
grand séminaire nouveau en vue d'études théologiques plus
approfondies (1859). L'évêque lui-même, doué d'une intel-
ligence remarquable et prédicateur renommé, y enseignait
la théologie pastorale et l'homilétique. Kn 1851, le même
prélat fondait la confraternité des SS.-Cyrille-et-Méthodc
pour promouvoir l'union des chrétiens d'Orient avec l'Église
catholique; cette confraternité s'est répandue en Autriche
panni les catholiques des régions germaniques, mais prin-
cipalement chez les Slave» en Tchécoslovaquie et, d'une
manière spéciale, dans le diocèse d'Olomouc (OlmUtz)
(Moravie), où se trouve Velehrad, autrefois centre de la
mission slavone des SS. Cyrille et Méthode. Cette confra-
ternité s'est rénovée à Velehrad même en 1891, sous le
titre d'Apostolat des SS.-Cyrille-et-Méthode. Elle cherche à
promouvoir l'étude de la théologie orientale; elle a fondé
l'Académie de Velehrad et le périodique Actes de l'Académie
de Velehrad: de 1907 & 1947, elle a tenu dix congrès inter-
nationaux pour les études orientales et l'unité des Églises.
Par des lettres en date du 4 avr. 1951 adressées à S, Ém.
le card. Tisserant, S. S. Pie XII, à juste titre, a voulu
célébrer le centenaire de la confraternité des SS.-Gyrille-et-
Méthode, instituée par l'évêque SlomSek.

Les professeurs du grand séminaire de Maribor ont
publié, de 1898 A 1916, une revue périodique de théologie,
Voditelj v bogoslovnih, vedah (« Le guide des sciences théo-
logiques •), qui a recueilli et mené à bonne fin de mul-
tiples travaux. A Ljubijana, de 1891 à 1906, les professeurs
du grand séminaire ont publié une revue apologétique,
Kaloliski Obiwnik (revue catholique); de 1907 à 1944, le
périodique Cas (• Le Temps ») : ces deux publications ont
recueilli de nombreuses dissertations théologiques.

Une faculté de théologie, érigée en 1019, dans l'univer-
sité de Ljubijana, est devenue le foyer central de la science
théologique pour toute la Slovénie. Le grand séminaire de
Maribor, qui a existé jusqu'en 1941, a vu ses savants pro-
fesseurs appelés à enseigner dans la faculté de théologie
de LjubIJana. Cette faculté, de 1921 à 1944, éditait un
périodique de théologie, Bogoslovni Vestnik (« Messager
théologique •), 24 tomes Jusqu'à ce jour, renfermant de
nombreuses et importantes études théologiques. En 1951,
elle publia Collectanea (Zbornik) facultatls théologies, tirés
ù peu d'exemplaires en ronéotypie.

2° Philosophie. — Dans les séminaires Slovènes et a la
faculté de théologie, la philosophie scolastique fait partie
intégrante des études de théologie. Parmi les philosophes
Slovène», il faut citer en premier lieu le Dr Alexis USeniînik,
né en 1868, professeur, de 1897 à 1900, de philosophie et
de théologie fondamentale; de 1900 à 1919, de théologie
dogmatique au séminaire de Ljubijana; et de 1919 a 1938,
de philosophie scolastique à la (acuité. Ses principaux ou-
vrages (en langue Slovène) sont : Socioiogie, 1910; Intro-
duction à la philos, (cours résumé), 3 vol., 1921-24; Onto-
logie, 1924; Principe catli., questions choisies apologétiques
et dogmatiques, 1937. On trouvera d'autres études philo-
sophiques, apologétiques et théologiques du même auteur
dans la collection de ses Œuvres choisies, 10 vol., 1939-41.

Autres ouvrages philosophiques : Dr J. Krek, Sociologie,
1901; Dr J. Jcraj, Sociologie. 1932; Dr I-'. Kovaïlc, Onto-
logie, M ( =a Maribor), 1905; 2' éd., 1929; Le docteur Angé-
lique, S. Thomas d'Ayuin, 1909, a" éd., 1929.

3° Théologie dogmatique et apologétique. — P. X. Gmei-
ner, professeur ù la faculté théologique de Gratz, Spécimen
theol. dogvnatics, 2 vol.. Gratz, 1784; F. Stanonik, profes-
seur à Gratz, Dionysius Petauws, 1873; Pierre d'Auriol (en
allemand), dans K., 1882.

De F. X. Grivec : Doctrina byxanlina de primala et uni-
tate Ecclesiœ (latin-slovènc), 1921; De Bcclesia (slovène),
1924; 2« éd., 1943; Christus in Ecclesia (slovènc), 1936; De
religions christiana et de Ecclesia (slovènc), 1941 ; et diverses
dissertations sur la théologie orientale, publiées dans les
Actes de l'Académie ou des Congres de Velelvad. Les plus
importantes sont ; De nexil primatus cum Sede Romana
(Actes de l'Académie, 1947, p. 46-52); De prnbitate ac sancti-
tate Cyrilli et Methodii (ibid., 1948, p. 6-19). La première
dissertation complète et corrige l'enseignement de presque
tous les théologiens récents sur le lien de la primauté avec
l'épiscopat romain. L'enseignement commun des théolo-
giens contemporains est que la primauté a été attachée à
Rome, parce que « l'élection de Rome par Pierre a mani-
festement été conflrmêe par Dieu » (0. T. G., xm, 3:19).
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Le droit divin interviendrait donc en l'occurrence. Les théo-
logiens contemporains semblent Ici méconnaître l'explica-
tion proposée par les théologiens et les Pères du concile
du Vatican. Les théologiens du concile, auteurs du premier
schéniit de Ecclesia, enseignent que l'union de la primauté
a l'épiscopa 1 romain a été faite par Pierre : idemque factum,
utpote penîtissime coheerens cum fis» quœ de Romanorum
Pontificum primatu calholica ride tenemus, faclum dogma-
ticum est, ideoque cerîum non tantum certitiidine simpîiciter
liumana ri historien, sed infallibilitatis (Mansi, LI, 600). On
ne saurait accorder trop d'importance au fait dogmatique
comme tel (voir 1). T. C., iv, 218S). Les évoques du concile,
a l'occasion du schéma corrigé de Ecclesîa, ont observé que
la primauté n'a pas été attachée au Siège romain jure di-
vino, mais par le choix de l'ierre inspiré de Dieu, facla
Pétri et ordinatione divina. La dcputation dogmatique des
évêques approuva cette remarque et expliqua expressé-
ment que la primauté a été attachée nu Siège romain /lire
Immano quod meîius et verîus jus eccîesiastico-apostolicuïîi
nominalur (Mansi, IJI, 31). Avec cette authentique expli-
cation concorde pleinement la doctrine du cardinal Fran-
zelin ; Primalus cum Sede Homana non jure iliviiw, non
mluntale divina, sed voluntate Pétri divinitus ducta, junctus
est; conjunctio quîdem juris apostolici dumtaxat est, aï nihilo-
minus immulabilis (Thèses de Ecclesia Christi, Ht. 12). —
La seconde dissertation (De sanctitate Cyrilli et Melhodiij
montre que l'encyclique Grande munus de Léon XIII
(1880) est comme une canonisation équivalente de ces
saints, et donc infaillible quant à cet objet. Elle renferme,
en effet, un précepte liturgique universel, donc infaillible,
relatif au culte qui doit être, dans l'Église entière, rendu
aux SS. Cyrille et Méthode. Il faut néanmoins observer
que les faits singuliers rapportés dans l'encyclique ne sont
pas garantis par l'infaillibilité, et l'histoire de la vie des
deux saints renferme, en réalité, quelques erreurs ou récils
moins exacts* Cette encyclique, vu son importance théolo-
giquc, est donc digne de figurer dans les traités De Ecclesifi
Chrisli, chapitre du magistère du pontife romain. C'est là
un exemple nouveau à ajouter aux exemples donnés dans
le D, T. C. (vil, 1705) d'un enseignement pontifical infail-
lible provenant du magistère ordinaire.

Autres auteurs : F. Zigon, De scienïia média, Gorizia,
1S93; Diviis Thomas, arbiter coturoversiœ de concursu divino,
1923; V. Fajdiga, De miraJCulis moralibus, 1942.

4° Théologie morale, pastorale, ascétique et liturgie. —
J. Sbogar, Thcol. radicalis (recueil des doctrines morales
condamnées par les papes Alexandre VfT, Innocent XI et
Alexandre VIII), in-fol., Prague, 1698, 1701, 1725; A. G.
Luby, Theal. moralis in systema redacto, 3 vol., Gratz, 1782,
1784, 1787; A. Zupancic, Theol. pastoralis, 1885, 1894;
F. Uscnicnik, T;ieo;. pastoralis, 2 vol., 1919-20, 1933, 1940;
Lllurgica calh., 1933, 1945; C. Potocnik, Ascerica, 1942.

5° Droit canonique. — J . Zhishman, Dos Eherechi der
orientalischen Kirche, Vienne, 1864; ïli. Dolinar, Ilanilbuch
des in Oesterreich gellenclen Tîherrcbles, Vienne, 1813; F. X.
Gmeiner, Institutiones juris eccl., 3 vol., Gratz, 1792; R.
Kusej, Droit eccl. (Slovène), 192.'!; 2" éd., 1937; A. Odar,
Codex j u r i s can. (version Slovène, avec addition des récents
décrets), 1044; Jugements de la Hôte romaine dans les causes
matrimoniales (slovène), 1934; De l'évêque et des réguliers
(Slovène), 1936; Du pouvoir eccl. et ses fonctions (slovène),
1943.

o" .Sciences bibliques. — Version slovène de la Ste Ïïcri-
ture, A. et N. T., avec commentaire, 1856-59; version cri-
tique du N. ')'., d'après le texte original, avec commentaire,
par le Dr A. Snoj, i (1925), n (1929); M. Slavic, Sic Rcri-
turc, A. T., version Slovène d'après le texte original, avec
commentaire, i, Celjc, 1939; J. Lesar, Compendium her-
meneuticum, 1S91; 2" éd., 1899; A. Snoj, Introduction au
N . T. (Slovène), 1940; M. Napotnik, S. Pau; (slovène). M.,
1892, 1893, 1904; A. B. Jeglic, Messie (slovène), 1914-15;
Psaumes et cantiques selon l'ordre du Psautier romain, ver-
sion slovène et exégèse ascétique, 7 fasc., 1915-16; .1. Lesar.
Les apôtres du Christ (slovène), 1924-35; St. Kociancic, Spe'
cimina lectionis scripturse hebralae, Gorizia, 1853, 1860.

7° Histoire ecclésiastique. — M. Hanslz, S. .1., Grrmania
sacra, i, Augsbourg, 1727; II, 1739; III, Vienne, 1754; F.
X. Lukman, Martyres Christi, Actes des martyrs, version
slovène avec commentaire, Celje, 1934; Opéra se;ec(a SS.
l'airum, version Slovène avec introd. et commentaire, 8 vol.
jusqu'en 1944; le même auteur a publié, sur l'histoire des
dogmes, de nombreuses éludes dans le Bogoslovni Vostniki
M. Napotnik, S. Victorin (slovène). Vienne, 1888; J. Oro-

isn, Das Bistum und die Diocèse Lavant (Histoires mono-
graphiques des paroisses), S vol.. M., 1875-93; A. Ste-
gensek, Monuments de l'art eccl. du diocèse de Lavant,
M., 1905, 1909; F. Kovadc, Hist. du diocèse de La™n(
( 1 2 2 S - I 9 2 S ) (Slovène), M., 1938; Vie de l'évêque A. M.
SlomSek, 2 vol., Celje, 19;Î5, 1936; .L Gruden, Das SOîiale
Wirken der kath. Kirche in derDimese Laybach, L., 1906,
Conditions de l'Église, m Slovénie au XV s, et érection du
diocèse de Laybach (Ljubijana), 1908; IIist. des Slovènes
(jusqu'à la fin du xvin8 s.), ouvrage considérable, édité
de 1910 à 1916, dans lequel il est également question
de l'histoire ecclésiastique de la Slovénie; J. Turk, Pre-
mière charte de charité de l'ordre des Cisterciens (slovène),
1942; Cistercii statuta atltiquissima, Rome, 1949; F. X.
Grivec, SS, Cyrille et Méthode, ouvrage de vulgarisation
en vue de promouvoir l'unité chrétienne, 1927 (éd. en
Slovène, tchèque et slovaque); Vies de Constantin et
Méthode (en latin), dans Actes de l'Académie dr Vetehrad,
1941; sources de la Vie des SS. Cyrille et Méthode;
version latine des Vies de Constantin et Méthode écrites
en slave ancien, avec commentaire, et complétée par
des dissertations sur la théologie des SS. Cyrille et
Méthode. Une édition Slovène de cet ouvrage, augmentée
et corrigée au point de vue philologique et historique,
mais sans les dissertations théologiques, a été éditée a
Ljubijana, en 19S1 ; Coup d'œil sur ies Églises orientales
(Slovène), 1930; Les débuts de la littérature slovène, 1942
(sur les premiers monuments Slovènes de Freising); on
trouvera la liste des autres travaux de l'auteur dans
Acta Aeudcmiic Valehradensis, xix, rase. lil-lv, 169-186.

F. X. GRIVEC.
CROCE (Henedetto), philosophe italien contemporain, né

ù Pescasscroli (1866). — L'intluence de Gentile l'inclina
à étudier Hegel et Kant; mais la philosophie ne l'a jamais
intéressé pour elle-même; il « n'a visé qu'à connaître
les diverses formea de l'activité humaine ; non pas l'es-
prit et l'homme comme esprit (qui est problème philoso-
phique), mais ses manifestations, les faits humains,
comment ils se distinguent entre eux et quel est leur
rapport, en somme les problèmes empiriques du « com-
« ment • et non ceux du ' pourquoi i, ni ceux de leur
signification dernière " (Sciacca, La philosophie italienne
contemporains; trad, franc., Lyon-Paris, 1953). Il y a,
selon Crocc, deux formes fondamentales de l'activité
spirituelle ; l'activité théorique et l'activité pratique,
dont chacune comporte deux degrés. 11 dislingue ainsi :
l'art (intuition), la philosophie (concept); l'économie
(utile), la morale (bien). Quatre ouvrages fondamentaux
renferment la pensée de Croce : L'Estetint corne scienza
deirespressionc e linguistica générale, S" éd., 1945;
Lonica corne scieiiza del concetto pur», 6" éd., 1940;
Filoso/iii délia pratica. Ecotuunia ed etica, 5' éd., 1940;
'rearia e storia délia storiografia, 5° éd., 1941.

Renseignements plus amples dans Sciacca, op. ci/.,
139-51 ; bibl., 152-54. - Cité : xn, 1461, 1464,1466,1477,
1493.

CROC1US (Jean), ministre protestant du xvir s., pro-
fesseur à Marbourg. — Son nom est resté attaché aux
controverses qu'avec deux autres ministres il soutint
contre Valérien Magni. - Cf. ix, 1561-63.

CROCKAERT (Pierre) (f 1514). — Originaire de Bruxel-
les, i> fut un fervent nominallste avant d'entrer cliez les
Frères Prêcheurs (1503); chargé de l'enseignement de
la théologie au couvent de S.-.Tacqucs à Paris, U substi-
tua aux Sentences l'explication do la Somme de S. Tho-
mas (cf. D. T. C., vi, 907), dont il édita, avec Fr. de
Vitoria, la II" II" en 1512. Il consacra plusieurs opus-
cules aux questions de logique et de physique sur les-
quelles s'opposaient nominalistcs et thomistes.

Aucune étude n'a encore été faite sur lui; on consul-
tera le bref article que lui a consacré le P. Féret, dans
Catholicisme, ni, 309-10. — Cité : xv, 421, 3118-19.

CROCUS (Corneille). — Notice [P. Bernard], ni,
2337.

CROISADE (Bulle de la). — De nombreuses grâces ont
été accordées par Alexandre II aux fidèles qui chassèrent
d'Espagne les envahisseurs musulmans (xr s.), n'autres
papes ont renouvelé ces privilèges. Le 13 août 1915,
Benoît XV confirma et accrut les faveurs anciennes.
l'ie XI (15 août 1928) précisa certains points pour les
adapter au Code. n Peut jouir de la bulle, sur tout le
territoire de l'Espagne, quiconque. Espagnol ou étranger,
en a reçu un sommaire; il faut aussi faire une aumône
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fixée. Les faveurs comprennent le gain de plusieurs indul-
gences, des facilités pour la commutation de certains
vœux, l'exemption d'un grand nombre de jeûnes et de
jours d'abstinence. D'autres induits concernent l'ollice
divin et la sépulture, des dispenses d'irrégularités et
d'empêchements de mariage, la confession, les oratoires
privés, le droit à une composition pour remplacer la res-
titution complète en matière de biens ecclésiastiques. La
publication de la bulle doit se faire chaque année •
(É. Jombart, dans Catholicisme, in, 313).

Voir dom Bernardet, art. Croisade (Bulle de la), dans
D. 1). Can., iv, 774-99. Sur la libération progressive de
l'Espagne et les interventions pontificales. Catholicisme,
in, 311-14, Croisades d'Espagne.

CROISADE EUCHARISTIQUE. — C'est un mouve-
ment d'apostolat chey. les jeunes dont le but est de • for-
mer une génération eucharistique, née des décrets
eucharistiques de Pie X, et qui, communiant tôt, bien
et souvent, exploitera cette surabondance de vie divine
dans un apostolat surnaturel pleinement efficace >
(J.-M. Dérély, dans Catholicisme, in, 310).

Ce mouvement répond aux prescriptions de
Pie X, ni, 548, inscrites dans le Code, xi, 2019. —
La C. eucharistique aux Pays-Bas, xn, 87.

CROISADES. — I. CROISADES n'ORiF.NT. — On nomme
ainsi les expéditions militaires, organisées par les Occi-
dentaux, à l'Instigation de la papauté, pour conquérir
les Lieux saints tombés au pouvoir des infidèles à la fin
du xi" s., pour assurer la protection des pèlerins et pour
prolonger l'existence d'un État latin en Syrie " (G.
Mollat, dans Catholicisme, ni, 314).

Le D. T. C. n'a pas étudié spécialement les C.,
mais on y trouve certaines indications qu'on ratta-
chera aux différents pontificats. Déjà Serge IV, xiv,
1921, et Alexandre III, i, 616 (cf. vin, 2649),
avaient projeté la C. non seulement contre les
cathares, mais aussi contre les infidèles d'Orient.

1"> croisade. — Urbain II, xv, 2276-77; cf. ni,
1374,1376-77; xiv, 1360; vu, 1185 (indulgence); —
et Jérusalem, vin, 1001; cf. v, 933; — et Antioche,
i, 1413, 1420; cf. xi, 2268; — et les maronites, x,
32-23, 34-35; — Pascal II, xi, 2071-72. — Citée :
xii, 2037.

2" croisade. — Eugène III, v, 1491; cf. 11, 748
(S. Bernard); xi, 1663 (Othon de Freising); xii,
1887 (Pierre de Blois).

3*' croisade. — Clément III, ni, 57-58; n, 2434
(Chypre); xv, 2288 (Urbain III). — Cf. vu, 1249.

41 croisade. — Innocent III, vu, 1969-70; cf. vin,
2653, 2658, 2668; ni, 1381-86, 1500 (patriarcat
latin); xiv, 1371. — C. et reliques, xiu, 2051. —
Citée : 370.

S" croisade. — Innocent III, vu, 1970; vin,
2658-59; — Honorius III, vu, 137-38.

6° croisade. — Grégoire IX, vi, 1805.
7° croisade. — Innocent IV, vu, 1787-88; xiu,

305; ix, 1369, 1372 (cône. de Lyon). — Cf. il,
1779 (Carmes); xi, 935 (Odon de Châteauroux)»

8' croisade. — Clément IV.
Citées : i, 1903; v, 941; vi, 1918; ix, 1602; x,

1758, 2256; xi, 219, 2207; xv, 3415.
II. CROISADE CONTRE LES ALBIGEOIS. —— HOnO-

rius III, vu, 137; cf. vin, 2659-60 (IV» cône. du
Latran); xiu, 2749 (Robert de Courçon); i, 681-82.

III. CROISADE CONTRE LES MAURES (1229). ——
Prédication de S. Raymond de Penafort, xiu,
1807-08.

IV. CROISADES ULTÉRIEURES, PROJETÉES OU
RÉALISÉES. — Urbain IV (1260-64), xv, 2293; —
— Grégoire X (IIe cône. de Lyon) [1274], ix, 1379,
1389; — Jean XXI (1277), vin, 632-33; — Nico-
las III (1278), xi, 534; — Martin IV (1282), x, 196;
— Nicolas IV (1291), xn, 107; — cône. de Vienne
(1312), xv, 2974; — Jean XXII (1323); cf. xn,
2035 (Pierre de la Palu); xv, 3111 (Vital du Four);
— Urbain V (1363), 2296; — Calixte III (1455), n,

1346; ni, 1455; -- Pie II (1457), xn, 1618, 1623-
24; cf. xiv, 1086 (Sanchez de Arevelo); — Sixte IV
(1471), 2201-04; cf. ni, 1455; — Innocent VIII
(1486), vu, 2003; cf. ni, 1455; — Adrien VI (1521).
i, 460; — cône. de Trente, xv, 1416; — S. Pie V
(1571), xn, 1651; — Sixte-Quint (1585), xiv, 2228.

Voir. L. Bréhier, L'Église et l'Orient au Moyen Age.
Les Croisades, .';" éd., Paris, 192S; K. Urousset, H i s f . des
croisades, 2' éd., 3 vol.. Paris, 1948-19; Fliche-Martfn,
vin, 270-307, 4S6-92; ix, 200-13. — Bibl. ancienne ; R.
Luile, 0. 2'. C'., IX, 1108; L. Mainbourtî, ix, 1658.

CROISET (Jean). — Notice [IL Dutouquet], ni,
2338-39. — Cité à propos du Sacré-Cœur et de
Ste Marguerite-Marie : 274, 275, 277, 278, 279, 286,
287, 288, 289, 297, 298, 299, 314, 322, 323, 329,
331, 332, 334, 335, 336, 337, 348. — Et le P. Gal-
lifet, vi, 1137; — son ouvrage. Exercices de piété
(9 voL), vin, 1105.

CROIX. — I. Adoration de la croix. — Article
général [H. Quilliet], ni, 2339-63.

1° Ennemis du culte de la croix. — Julien l'Apostat,
ni, 2339, 2496; — Claude de Turin, 2339-40; cf. 13-
14; vu, 780; — Wiclefî et wiclefflstes, Calvin, Théo-
dore de Bèze, Luther, etc., ni, 2340; cf. 2422; vu,
784; — Cosoï, ni, 1918; vu, 785. — Pierre de Bruys,
n, 1153; vu, 783.

2° La vraie croix : uiî culte lui est dû. — Décou-
verte de la vraie C., ni, 2332-43, 2345, 2362;
cf. 2346; Vïïl, 998; cf. 1000. — Hommages rendus ;
Pères de l'Église, ni, 2343-44; — pèlerinages, 2344;
— liturgie du vendredi saint et invention de la C.,
2344-46; cf. xin, 103-04; — exaltation de la sainte
C., vin, 822-23; et, x, 2047.

3° Culte religieux, dû aux images de la croix. —
C. et crucifix, ni, 2346. — Témoignages anciens,
2346-49; cf. x, 1612 (Méthode d'Olympe). — Déve-
loppement du culte, ni, 2349-52; — art chrétien
et iconographie, n, 2213-14; v, 310, 333. — Prédi-
cation et enseignement de l'Église, ni, 2352-55;
cf. IMAOES, vu, 768, 773, 776, 778, 780. — Réfuta-
tion des objections, m, 2355-56. — Emploi du
signe de la C. dans la liturgie, n, 2408, 2410; ni,
1072; vu, 1316, 1337-38, 1340, 1351-52, 1380,
1383-84; x, 974, 1041, 1058; ix, 822; xiv, 474, 698
(respect dû à la C.); xi, 308 (sacrement chez les
Nestoriens); — le signe de la C. chez les Gréco-
Russes, xiv, 1369; les Jacobites, 3084; les Coptes,
x, 2297. — Voir Bénédiction.

4" Nature du culte dû à la vraie croix et à ses
représentations. — 1. Culte relatif, ni, 2356-57; ix,
2452. — 2. Doctrines conciliaires, ni, 2357; —
II» cône. de Nicée, vu, 810-11; cf. 780; xi, 424; -—
IV" cône. de Constantinople, can. 3, ni, 1296; vu,
781, 811; — cône. de Trente, 812. — Doctrine des
Livres carolins, 776. — 3. Opinion des théologiens :
S. Théodore Studite, 829; — Pierre le Vénérable,
xii, 2073; — S. Thomas, vu, 825; xm, 2359, 2363-
65 ; — S. Robert Bellarmin, ni, 2358-59 ; — S.Fran-
çois de Sales, vi, 741-42; — Bossuet, ni, 2357; vu,
817. — Sur le sens du mot " adoration « de la C.,
782, 827; cf. ni, 2361-63.

I I . Varia. — Reliques de la sainte C. (Code), xi",
2376. — Chemin de la C. et rosaire, 2908-09; —
et S. Vincent Ferrier, xv, 3042. — La C, et le cône.
in TruIIo, xni, 1591 (can. 73). — Louanges de la C.
(Raban Maur), 1617. — De cruce Christi (Gretser),
vi, 1868. — La C., mémorial de la rédemption, xm,
1945, 1947, 1962, 1964, 1967-68, 1975. — La C.,
jugement de Dieu, xi, 1140. — Peine infamante,
vu, 2053-54. — Cité : n, 2350 (chatzinzarlens) ; x,
837, 841; xm, 1971; xiv, 1352. — Le crucifix doit
dominer dans la salle du tribunal ecclésiastique
(can. 1636).
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H. Leclercq, art. Croix (Invention et exaltation de la

vraie), dans D. A, C. L,, III, S131 sq.;L.-A. Molicn, La
prière de l'Église, 2' éd., IT, 1947, c. xix, Le culte de la
crnix nu temps pascal, 402 sq.; cardinal Sehustcr, Lifter
sacramentorum, éd. franc., Bruxelles, vu, 1931, p. 172-
7(i; vm, 19:t2. p. 271-75; R. D. Can., IV, 816-41.

OROIX-ROUGË (La). — Organisation internatio-
nale dont le but est en temps de guerre comme en
temps de paix de porter secours aux blessés, aux
malades et aux-malheureux. « Les diverses sociétés
de la Crotx-Rouge établies en diverses nations ont
un organe commun, le Comité international de
Genève, et se réunissent fréquemment en congres
internationaux », vi, 1932.

CROMAQNON (Race de). — Polygénisme, xil,
2528,2531.

CROMBRUQQHE (Camille Van), chanoine de Gand,
maître en théologie de l'université de Louvain, né à
Smcercbbe-Vloersegem (2 mai 1876), décédé à Gand
(14 janv. 1940). — Professeur au grand séminaire de
Gand (1905-31), mal Ire de conférences à l'université de
Louvain (19Q9-21), professeur (1921-27), vicaire général
de S. Exc. Mgr Copplelers (1927-40). Camille Van Crom-
brugahe fuL salué par S. Ém. le cardinal Mercier comme
le plus éminent des théologiens belges de son époque. Il
fut, certes, un des plus brillants et des plus intluents et
peut-être le plus érudit. Alliant à une science solide du
thomisme une érudition scripturaire et patristiquc de
premier plan, il passé à juste titre comme un des maîtres
de la théologie dite du contre-modernisme. A ce titre, il
peut être comparé en France au R. P. Léonce de ("Tl'and-
malson ou ù Mgr Batiffol, en Allemagne au professeur
B. Bartmann. Outre de nombreux articles, il publia trois
ouvrages ; De soteriologiee citrislianse primis fontibus,
Louvain, 1905; Tractatus de Verbn incarnalo, 2' éd.,
Gand, 1920; Traclatus de B, V. Maria, 1913.

Les deux derniers ouvrages sont de vrais modèles de
manuels de théologie dogmatique. Très initié aux pro-
blèmes et aux ditTicultés de la science biblique et de la
théologie historique, C. Van Crombrugghe se montra
toujours prudent et modéré. En mariologie il favorisa la
définiblUlé de l'assomption et 11 se lit le défenseur de la
corédemption et de la médiation mariales.

J. Coppens, Le chanoine Van CromlirugiJhe, dans Rep.
cath. Idées et faits (Bruxelles), xix, 1940, n. 52; xx, 1940,
n. 1-2; Le chanoine C, Van Cromîîmgghe, dans Université
cath. de Louvain, Annuaire 1940-41, i.xxxv, Tongres,
1941, p. LXXXI-CII. — W. Goossens, Vie. yen. K. Van
Crumbriifighe aïs tlienloog en professer, dans Collationes
Gandaiienses, xxvir, 1940, p. 17-35. — Cité : v, 227, lOS:!,
1077, 1085, 2460; vu, 801, 872; vm, 121 a, 1230; xlil,
1928, 1996. J. CQPPENS.

CROMER (Martin). — Notice [B. Hcurtebize], ni,
2363-64.

CROMWELL (Olivier), protecteur de la république
d'Angleterre (1599-1G58). — Député au Long Parlement
(1640), il prépare la révolution, bat les troupe» royales à
Naseby (1645), institue une cour de justice qui condamne
le roi Charles I" à mort, soumet l'Irlande, l'Ecosse, dis-
sout le Long Parlement et joue enfin le rôle de dictateur.

Au point de vue religieux, attitude persécutrice à
l'égard des catholiques, vi, 1697, 1704; vu, 1561;
hostile aux presbytériens, xiu, 113, 1360; — ses
sentiments à l'heure de la mort, ix, 1237. — C. et
Hobbes, vu, 3. — Cité : xiu, 1439, 2046.

CROMWELL (Thomas), grand chancelier d'Angle-
terre sous Henri VIII (1485-1540). — Son influence
sur ce roi, vi, 2186, 2188, 2190; — contre l'épis-
copat, 2188; — contre les moines, 2188-89; —
pour une version anglaise de la Bible, 2189; cf. xv,
2735. — Sa disgrâce et sa décapitation, vi, 2190. —
Gardiner et C., 1156.

CROOKES (William), savant anglais de la fin du
XIXe s. — A présidé des séances de spiritisme, dont
miss Florence Cook était le médium, xiv, 2516.

CROYANCE. — Étude générale [S. Harent], ni,
2364-96.

1° DéfInUion. — Quatre sens : très large, m, 2364;
large, 2364; précis, 2365; très restreint, 2366;

cf. vi, 73, 110. — Fol-C-, opposée à foi-confiance et
foi-sentiment, ni, 2367-68; vi, 58-60, 62, 67, 71, 72,
73, 74, 75, 77, 79, 80, 82, 118; et. v, 1728, 1846. —
C. implicite et explicite, 1868.

2° Objet. — Vérités connues par le témoignage
et vérités pour lesquelles une Influence de la volonté
est nécessaire sur l'intelligence, ni, 2368-70.

3° Causes. — Habitude et association des idées,
iiï, 2370. — Penchant à la certitude, 2371; cf. n,
2155-56. — Motifs intellectuels, m, 2371-72;
cf. Crédibilité. — Ignorance des difficultés. — Ima-
gination et action, 2373-75.— Sentiment, 2375. —
Influence d'autrui (autorité du témoignage; in-
fluence morale et psychologique), 2376. — Volonté
libre, 2377-78.

4° Critique de la Dateur des croyances. — 1. C.
illégitimes (influence des passions ou d'une volonté
provoquant la certitude), ni, 2378-80. — 2. C. légi-
times : motif intellectuel de suffisance relative,
2380; — motif intellectuel de suffisance absolue,
2382; — doute imprudent éliminé par la volonté,
2383; — objections, 2387; cf. il, 2162 sq. — Consé-
quence pour la doctrine de l'évidence, ni, 2388;
cf.v, 1729-30; le doute cartésien, ni, 2389; tv, 537;
voir l'art. Doute, et vi, 90-91, 95. — l'équation-
nisme de Locke, m, 2390-91; ix, 852-54; — rôle de
la volonté dans la C. légitime, ni, 2391-93; xv, 3320.

5° Rôle providentiel de la croyance. — Dans l'édu-
cation, l'action, la connaissance de la vérité, in,
2393 ; — rôle social et épreuve de la liberté, 2394-96.
— Effets de la C., vi, 69. — C. et culte, ni, 2421.

6° Compléments. — 1. Croyance et religion. — C.
dans les religions, xm, 2185-87, 2215-16 (Durk-
heim, Loisy); — C. à l'Être suprême chez les primi-
tifs, 2223-43; — C., pensée en repos, règle d'action
(W. James), 2252; — C. et critique (V. Delbos),
2256; — C. et sentiment (I-Iôfîding), 2253; —
C. dans la religion statique (Bergson), 2267-68
(passim); — forme traditionnelle des C. à protéger,
2291. — Dans le consentement universel, C. subjec-
tive et fait objectif, iv, 937.

2. Newman. — Développement des C., xi, 362. —
Notionnel et réel dans les C., 386 (Dieu), 387
(Trinité), 388 (théologie dogmatique); cf. vi, 77-78.

3. Pascal. — C. fondée sur le cœur, xi, 2170-71;
cf. 2179;—C. et foi, 2189.

4. Croyance et f o i en général. — La psychologie de
la croyance étant la même que celle de la fol, adhé-
sion à la vérité, il a paru utile de rapprocher les deux
articles CROYANCE et Foi dans les points communs.

C., 2364; foi, 95, 96; — 2365; 175; — 2366; 100;
— 2368; 110; — 2369; 210; — 2370; 221, 389; —
2371-72; 118, 172, 191, 220, 407, 410; — 2373;
221, 328, 389; — 2374; 221, 328, 389; — 2375; 328;
— 2376; 221, 256; — 2377; 328; — 2378-79; 206;
—2380-81; 90, 96, 221, 233, 284;— 2383;211,404;
— 2384; 191, 208, 211; — 2386; 208; — 2387-88;
191, 209, 210; — (cf. 2388; iv, 925; — 2389; ïv,
928); — 2390; vi, 329, 389; — 2391; 329, 389; —
2393; 284; ~ 2394-95; 197, 208, 216.

CRUAUTÉ. — La cruauté est un vice qui s'oppose à la
vertu de clémence, forme de la tempérance. Elle pèche
par excès dans le châtiment : « On appelle cruels, dit
Sénèqne, ceux qui ont une raison de punir, mais n'ont pas
la mesure. » Si à la cruauté s'ajoute le plaisir pris à la
pelhe inuîgée, c'est de la sauvagerie, de la férocité (cf. S.
Thomas, Slimm. theoi,, II'-Il", q. CLVII. art. 1, ad 3°»).
S. Thomas revient sur cette idée londamentale dans la
question CLIX, consacrée à la cruauté. Reprenant la
comparaison entre la sauvagerie ou férocité et la cruauté,
il conclut : i 11 y a, entre la cruauté et la férocité la même
différence qu'entre ce qui est mauvais, mais humain, et
ce qui est bestial • (art. 2, c.). — Cf. Il, T. C., xv, 2015
2620.
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CRUCIFIX. — Voir Croi.r.
« CRUDELIS HERODES ». ~ Hymne de Sedu-

lius, xiv, 1766. — Catholicisme, ni, 355 (dom
Gazeau).

ORUICE (Patrice-Françoîs-Marie) (1815-1865). —
Sur l'Hexaméron de S. Basile, vi, 2336. — Hurter,
v,1260.

CRUM (Walter-E,), égyptologue contemporain. —
Sa reconstitution de l'anaphore de Balyzeh, x, 1363.
—D.A.C.L; art. Canon.

CRU81U8 (Martin), théologien protestant de la fin
du XVIe s. — Tentative de protestantisation près du
patriarche Jérémie II, xn, 2482. — Rôle de Soko-
lowski, 2481-83.

CRUVEILHIER (P.), professeur au grand sémi-
naire de Limoges. — Interprétation historique de la
vie familiale d'Osée, xi, 1634.

CRUZ (Pierre de).—Voir Pierre de Crw; et xn,1927.
CRYFTS (Nicolas). — Voir Nicolas de Cuse.
CRYPTE8THÉSIË. — Métapsychique subjective,

x,1569.
CRYPTO-CALVINISTES OU PHILIPPISTES.

— Notice [L. Lœvenbruck], ni, 2396.
CSAJAGHY (Alexandre), évêque roumain (1851-

1860) de Timisoara. — Son œuvre, xiv, 62.
OTÉSIPHON (Église de Séleucie-). — Voir

Séleucie et supra, 741 (conciles).
CUADRADO (François). — Notice [A. Palmieri],

ni, 2398.
CUBA.— Situation religieuse, i, 1089 (Tables, 136).
CUDSEM (Pierre). — Notice [B. Heurtebize], ni,

2398; — autre notice [Ê. Amann], ix, 1336, sous
le nom de LIITSEM.

CUDWORTH (Ralph). — Vie. Œuvres (J. de la
Servière], ni, 2399. — Sur la Trinité, xn, 2297; —
sur le platonisme d'Arius, 2320; — contradicteur
de Hobbes,vn, 10; — sur le « médiateur plastique 11,
vi, 560-61.

OUÉNOT (Lucien), professeur de zoologie à la faculté
des sciences de Nancy (1860-1951). — ' L. Cuénot est
résolument finaliste et. sa philosophie profonde, exprimée
avec une grande émotion dans son discours sur L'inquié-
tude métaphysique, le place au premier rang des hommes
de science qui ont posé avec netteté le problème de la
destinée humaine » (F.-M. Bcrgounioux, dans Catimli-
risme, ni, 358). — Ouvrages principaux : La genèse des
espèces animales, 3e éd., 1935; L'adaptation, 1925; L'es-
;)('<•(•, 1936; Invention et finalité en biolDiJir, 1947; Jntro-
duction à la yfnétique, en collaboration avec J. Rostand,
1935. — Cité : xil, 2534; XV, 1367, 1395.

CUERVO (Juste), dominicain espagnol contempo-
rain. — Sur le traité De l'oraison et de la méditation,
de S. Pierre d'Alcantara, xn, 1797. — Bibliogra-
phie du même sur Louis de Grenade, 1800; cf. ix,
959 ; — sur S. Albert le Grand, xv, 378.

OUES (Nicolas de). — Voir Nicolas de Cusa; et xi,
601-12.

CULLEN (Paul), cardinal. -- Vie. Œuvres [J. de la
ServiÈre], m, 2401-04. — Infaillibilité au cône. du
Vatican, xv, 2569. 2572.

CULPABILITÉ. — Voir Péché, coulpe et peine.
CULTE (en général). —Étude générale [A. Chollet],

ni, 2404-27.
1° Notion générale et formes diverses. — 1. Ma-

nifestation d'un sentiment d'ordre religieux à
l'égard d'un être supérieur, in, 2404; cf. xm, 2308-
10, 2184-87. — C. des héros et grands hommes, ni,
2404; xm, 2293. — C. familial (piété), ni, 2404-05;
v, 25 ; xi, 2302. — C. social (piété envers la patrie),
ni, 2405; XT, 2301-03, 2313-14.

2. C. religieux envers Dieu, ni, 2405-06. — Écri-
ture : a) A. T. : Genèse, vi, 1205; — Exode, v,
1753, 1760; cf. iv, 164, 167; — Lévitique, ix,
493 sq. ; — Nombres, xi, 707 sq. ; — Deutéronome,

iv, 662; — Josué, vin, 1568; — Juges, 1852, 1857;
— Rois, xm, 2800-03, 2838-42; — Esdras et Néhé-
mie, v, 551; — Psaumes, xm, 1129-32; — Jérémie,
vin, 875-77; — Osée, xi, 1644-46; — Michée, x,
1662; — Aggée, r, 572; — Zacharie, xv, 3662; -•
Malachie, x, 1751-53; — Machabées, 1494-97. —
Voir Judaïsme, et vm, 1647-51. — b ) N. T. :
l'Évangile et les pratiques juives, x, 367 (S. Mat-
thieu); ix, 1955-56 (S. Marc); — pouvoir de Jésus
pour modifier les rites juifs, vm, 1201, 1209; xi,
1194-95, 1201-03; — pouvoir des apôtres, vm,
1681-82, 1683-85; xi, 2371; — S. Paul, la Loi et la
toi, vi, 1047-50; xi, 2380-87; — S. Jacques, vm,
279-81.

3. Formes diverses. — Fondement : élément
objectif et élément subjectif, ni, 2406. — Dieu, C.
de latrie, 2407, 2408-09. — Jésus-Christ, voir
infra, § C. de J.-C. — La Vierge Marie, C. d'hyper-
dulie, m, 2407; ix, 2439-53. — S. Joseph, C. de
protodulie, vin, 1250-51. — Les saints, G. de dulie,
m, 2407; ix, 2453; xiv, 961.

4. C. absolu ou relatif, ni, 2409-10; cf. 2356-63
(C. de la croix); vu, 833-42 (G. des images); xm,
2352-65 (C. des reliques).

Toutes ces applications seront étudiées en des
articles particuliers, indiqués m, 2427.

5. C. naturel et surnaturel, in, 2410. — Le C.
naturel, préconisé par des déistes, n, 2416; iv, 233,
234-35, 238-39; cf. xm, 1740-45; Rousseau, xiv,
126-27; cf. xm, 1757-59; Voltaire, xv, 3445 sq.; —
influence de Voltaire sur les C. naturels de la Révo-
lution : raison. Être suprême, théophilanthropisme,
3469; cf. 518-19. — Cf. C. des adorateurs (Dau-
bcrmesnil), iv, 148; — C. de l'Église catholique
française, 11, 2345.

6. C. intérieur et extérieur, m, 2410-11; cf. 194
(Clément d'Alexandrie); xv, 2888 (Victorinus Afer).
— Voir, pour le C. extérieur : Cérémonies, et il,
2139 sq.; Dimanche, et iv, 1308 sq.; Fêtes, et v,
2183 sq. ; Messe; Sacrifice, etc. ; — pour le C. inté-
rieur : Prière, et xm, 181-85 (prière mentale).

7. C. privé et public, in, 2411 ; — sur le C. public,
voir ; supra, références pour le C. extérieur; Office
diuin, et xi, 955 sq. ; Prière, et xm, 192-197 (§ Prière
publique et privée).

On notera que ces références n'épuisent pas le
sujet, dont on trouverait des ramifications dans de
nombreux articles du D. T. C.

2° Nécessité et précepte du culie en général. —
Adversaires ; Spinoza, xiv, 2503-05 (aucune vertu
des cérémonies); — Kant, vm, 2316-19 (inutilité
du C.); cf. xm, 1767; — quakers, 1441; — quié-
tisme (prop. 40), 1567; — antipathie de Luther, ix,
1297; — C. intérieur de la foi, 1304; — suppression
des messes, 1318; cf. xm, 2029; — la Réforme
contre la messe, 2079-81. — Doctrine catholique,
ni, 2412-13; cf. xm, 2185, 2291; — objets obliga-
toires ou facultatifs du C., ni, 2412; cf. xiv, 2824-
33 (œuvres surérogatoires) ; — obligation du C.
social et collectif (société religieuse, société civile);
cf. Messe, et x, 1162-63, 1284-85; Sacrifice, et
xiv, 675-78, 686-87; État, et v, 902-03; xiv, 2909
(Syllabus, prop. 77); la vraie liberté des C., ix,
697-703; voir infra, § Erreurs doctrinales, libéra-
lisme. — Restrictions au C. public : synode de
Pistoie, xii, 2216-20; — joséphisme, vin, 1545; —
gallicanisme, vi, 1136-37; — suspension du C. catho-
lique par la Constitution civile du clergé, m, 1579 ;
et du C. constitutionnel, 1589; — rétablissement du
C. au Concordat de 1801, 747, 763; — la loi de Sépa-
ration de 1905, vi, 631 sq.

3° Culte de Dieu et de la Trinité. — Adoration du
Dieu un, ni, 2414; cf. ix, 2453. — C. des trois



881 C U L T E C U M B E R L A N D 882

personnes, ni, 2414-15; xv, 1834-28; — fête de la
Ste Trinité, ni, 2414; xv, 1838; — pas de fête
spéciale pour le Père, 1825; — fêtes du Fils et du
S.-Esprit; les missions visibles et la loi de l'appro-
priation, 1825-36; cf. i, 1711-13; — C. du S.-Esprit :
S. Grégoire de Nazianze, v, 731; S. Damasc, 757;
symbole dit de Nicée-Constantinople, ni, 1229;
xv, 1824.

4° Culte de Jésus-Christ. — Stc Écriture, ni, 2115.
— Documents ecclésiastiques : cône. d'Éphèse (lire
anathétnatismes cyrilliens), anath. 8, 2510; —
II8 cône. de Constantinople, anath. 4, 9,12, 2416-17;
cf. 1243,1250,1252; — II» cône. de Nicéc (sess. vu),
xi, 425-26; — IVe cône. de Constantinople, can. 3,
ni, 129G; — adoration de la croix, voir supra, 876;
— cône. de Trente (sess. xm, c. v, can. 6), 2417;
cf. v, 1353-54 ; — Pie VI, condamnation des prop. 62,
63 du synode janséniste de Pistoie, ni, 2417-18;
cf. 293; xn, 2217. — Conclusions sur l'adoration
due à l'Homme-Dieu, ni, 2418-19 ; voir Hypostatique
(Union), et vu, 521-22; Jésus-Christ, et 1358-59.

5° Histoire du culte. — Chez les Juifs : les patriar-
ches, ni, 2420; cf. Genèse, vi, 1205; — Moïse, ni,
2420; voir supra, 879, Écriture;— le judaïsme pos-
térieur, ibid.; et vin, 1647-51. — Hypothèses sur
le développement du C. dans les religions des pri-
mitifs : simples indications, in, 2421-22; — études
plus considérables, voir Religion, et xm, 2182 sq.;
— sur tous ces points, voir également Idolâtrie, et
vu, 602 sq. — Dans l'Église catholique : on consul-
tera les articles spéciaux concernant les manifesta-
tions du C. : Liturgie; les articles concernant les
sacrements, la messe, le C. des saints (et de la Vierge
Marie), le C. des images et des reliques, etc. ; — deux
papes sont indiqués comme ayant favorisé parti-
culièrement le développement du C. : Pie II, xii,
1627; Clément XIII, ni, 124.

6° Erreurs doctrinales. — 1. Anciennes erreurs
apollinaristes, nestoriennes, ariennes (et pneumato-
maqucs), ni, 2422; voir ces mots. — 2. Wiclef et
wicleffistes, 2422; xiv, 963; xv, 3608-09; ix, 921
(C. des images). — 3. Sociniens, ni, 2422; xiv, 2331,
2332. — 4. Protestantisme : négation du C. des
saints, des images, des reliques et défiance du C.
extérieur, cf. 963-65 ; — défense de S. Canisius en
faveur du C. de la Ste Vierge, ix, 2449; — images
ou reliques des saints, xm, 2366. Voir supra, 880,
Luther, C. intérieur de la foi. — 5. Molinosismc,
prop. 35-40, 1567. — 6. Modernisme, ni, 2423-27;
— l'expérience religieuse, source unique du C., 2423-
26; x, 2030-31, 2032-33; cf. v, 1841-47, 1863; et
surtout xm, 2248-61; — application aux sacre-
ments, ni, 2426-27; cf. xiv, 561-62. — 7. Libéra-
lisme : égalité des C. dans la vie sociale, ix, 512, 515,
524, 538, 539, 573, 584, 586-87, 614-15, 625; vin,
2495 (Lamennais); cf. Sullabus, xiv, 2888, 2890,
2909; xx, 591. — Solution catholique, 697-703; —
concordats et liberté politique des C., iv, 2221; —
réalisation en Pologne, xii, 2436; — Portugal,
2614;— Roumanie, xiv, 88-93. — 8. C. de fausses
religions : shintoïsmc, 2024-25; — mormons, 2256;
— - C. idolâtres, voir Idolâtrie.

7° Fautes morales contre le devoir du culte. —
1. Respect humain, xm, 2463. — 2. Superstition :
cultuelle, xiv, 2787; — C. faux du vrai Dieu, 2771-
78; — C. superflu, 2778-88; — superstition non
cultuelle, 2788-94; — vaines observances, 2794-
2816; — recours illégitime à Dieu, 2804-07; juge-
ments de Dieu, 2807-08, voir Ordalies; recours au
démon, C. diabolique, 2808-16, voir Sorcellerie. —
Appréciation morale sur ces actes, 2816-23. - -
3. Participation des catholiques aux C. dissidents,
voir Communication in diuinis (Tables, 647).

DICT. PB THÉOL. CATHOL.

Le culte divin est régi, dans le Code, p;ir les ean. 1255-
1321. On n'indiquera ici que ceux qui se rapportent ù la
matière étudiée dans l'article. Culte en fifnéral.

Can. 1255, § 1 : s A la Très Stc Trinité, à chacune do
ses trois personnes, au Christ Seigneur, même présent
sous les espèces sacramentelles, est dû le culte de latrie;
à la Bse Vterge Marie, le culte d'tlyperdulie; il tous le»
autres qui régnent avec le Christ dans les cieux, le
culte rie dulle. »

§ 2 : " Aux saintes reliques et aux images, vénération
et culte sont dus A cause de la personne à laquelle ces
reliques et ces images se rapportent. »

Can. 1256 : w S'il est rendu au nom de l'Église, par un
personnage officiellement afl'eclé a cette charge; s'il est
constitué par des actes que l'Église a réservés pour
honorer Dieu, les saints et. les bienheureux, le culte est
di t public; sinon, il est privé. »

Can. 1257: « Au S.-SIège seul 11 appartient de régle-
menter la liturgie et d'approuver les textes liturgiques. »

Le can. 1258 règle la participation des fidèles aux céré-
monies d'un culte non catholique. Voir Communication
in divinis.

Can. 1259, ^ 1 : " Les prières et exercices de piété ne
doivent pas être permis dans les églises on les oratoires
sans lu révision et l'autorisation expresse de l'Ordinaire
du lieu qui, dans les cas les plus difficiles, doit soumettre
toute l'affaire au Siège apostolique. •

§ 2 '. s L'Ordinaire du lieu ne peut pas approuver de
nouvelles litanies destinées A être récitées en public. •

Can. 1261, ^ 1 : n Les Ordinaires des lieux doivent
veiller à ce que les prescriptions des saints canons
soient, observées avec soin, et surtout que dans le culte
divin, soit public, soit privé, ou dans la vie quotidienne
des fidèles, aucune pratique superstitieuse ne soit intro-
duite, ou ne soit admis quoi que ce soit d'étranger à la
foi, de contraire a la tradition ecclésiastique, ou qui
présente quelque apparence de tralic honteux. »

§ 2 : « Si l'Ordinaire du lieu a porté sur ce sujet des
lois pour son territoire, tous les religieux, même exempts,
ont l'obligation de les observer, et il peut visiter à cette
fin leurs églises ou oratoires publics. »

Can. 1260 : « Les ministres de l'iîgllse, dans l'exercice
du culte, doivent dépendre uniquement de leurs supé-
rieurs ecclésiastiques. » — Ce canon, pour la France, ne
peut s'appliquer qu'au culte à l'intérieur de l'église;
a l'extérieur (funérailles, processions), il est sous la
dépendance des autorités municipales (loi du û avr.
1884).

Can. 12fï2, g 1 ; " II est souhaitable que les liommes et
les femmes, dans les églises, soient groupés séparément,
selon l'ancienne discipline. «

§ 2 ; « Quand ils assistent aux fonctions sacrées, spécia-
lement à la messe, soit a l'église, soit au dehors, les
liommes doivent être découverts, à moins que les cir-
constances n'imposent le contraire, ou que les usages
exigent qu'ils restent couverts; quant aux femmes, elles
doivent, avoir la tête couverte et être vêtues modeste-
ment, surtout quand elles s'approchent de la sainte
table. '

CULTUELLES (Associations). — Voir Assocz'a-
lions (Tables, 281).

CULTURE. — L'importance culturelle, mise en relief
par Schlégcl, xiv, 1493. — Universités catholiques,
foyers de haute C., xv, 2254; cf. 92-93. — C. antique
et christianisme, xm, 1694,1705; cf. xv, 348. — La
G. au Moyen Age, 355, 360-61, 392; — à la Renais-
sance, 412. — Opposition de la foi et de la C. ou
raison au xvme s., 434. — La théologie, principe
nécessaire d'un état chrétien de C., 487. — La reli-
gion aux stades de C. primitive, xm, 2189, 2193,
2204, 2217-18, 2227-32 (cycle culturel), 2234, 2237-
38, 2242-43 (formes culturelles diverses), 2292-93
(application de la méthode cyclo-culturelle), 2304
(bibliogr. de cette méthode). — Wimphelhi et la
supériorité culturelle de l'Allemagne, xv, 3547. —-
Probabilisrnc et C. morale de l'homme, xm, 489.

OULTURKAMPF. - Voir Kulturkampf.
OUMBERLAND (Richard), théologien anglais de

Cambridge (1632-1718). -— Adversaire de ÏIobbes,
vu, 10; xm, 1736.

T. • XVI. — 29
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CUMMÉAN (Pénitentiel de). — On trouvcrEl dans

D. C. B,, I, 721-23 (J. (îammach) les indications utiles
sur les saints qui, en Irlande, portent le nom de Cum-
méan. Un Cumméan ou Cummian est l'auteur d'un péni-
tenUel, que certains critiques attribuent à Cumméan le
Long (590-062).

Sur ce pénitentiel, voir xii, 1165-66; cité : 1168,
1170, 1171, 1174, 1175, 1176, 1177; cf. 861, 873,
900; xiv, 1180. — C'est vraisemblablement un
autre Cumméan qui intervint en Irlande dans les
controverses pascales, xi, 1967.

OUMONT (Franz), historien contemporain des religions
orientales. — Principaux ouvrages : Les religions orientales
dans le paganisme romain, 3e éd., Parla, 1938; Textes et
monumrrils figurés relatifs aux mystères de Mithra, 1 vol.,
Bruxelles, 1894-1900; Les mystères de Milhra, Paris,
1902; La théorie solaire du paganisme romain, 1909;
Recherches sur lr nifinichéisme, 1908; Astrology and Reli-
gion among thé Greeks anil Romans, New-York, 1912;
Le culte égyptien et lc mysticisme de Plotin, 1921-22, etc.

Cité : nr, 1013; v, 1118-19; vin, 1363, 1370, 1660,
1951, 1954, 1956-59 (passim), 1962, 1963; ix, 1855,
1874, 1876; xiii, 1924, 2611.

CUMUL DE BÉNÉFICES. — Le cumul des bénéfices
est interdit par le can. 156 : « Deux offices incompatibles
ne peuvent être conférés à personne. — Sont incompa-
tibles les ofnces qui ne peuvent être remplis en même
temps par la rnêirie personne. » Le même canon stipule
(g 3) que"» la concession faite par le S.-Siège d'un second
office n'est pas valable, à moins que la requête n'ait
rail mention de la possession d'un premier office incom-
patible, ou «ne l'acte même de concession ne contienne
une clause dérogatoire à la loi. »

Conc. de Trente, xv, 14;i8,1440,1442,1448,1504.
— • Exagérations du synode janséniste de Pistole,
xi, 1365; xn, 2161, 2185, 2216. — Controverse à
ce sujet sous Guillaume d'Auvergne, vu, 222; xiu,
422; — solution de S. Thomas, 424, 427.

CUNIL1AT1 (Fulgence). — Voir Amatori (Mario
degli).

CUNON, évêque de Ratisbonnc (xn8 s.). — Protec-
teur et ami de Rupert de Deutz, xiv, 172, 173, 174,
178, 179, 200, 203.

CUPIDITÉ. — Le mot cupiditas présente dans l'Écriture
des sens assez divers, mais dont la note essentielle se
situe dans un désir très vit (et. Rom., xv, 23). On le
prend ordinairement dans le sens de « convoitise 11. Ainsi
S. Paul parle-t-il de la « convoitise », plus particulière-
ment de l'amour de l'argent, comme de la racine de tous
les maux (I Tim., vl, 10). Quand la cupidité place
l'amour dû à Dieu en dessous de l'amour porté à la
chose convoitée, elle est péché mortel et détruit la cha-
rité (S. Thomas, Summa Illeoi; H'-Il", q. xxiv, art. 10,
ad 2"°). — Cf. D, ï. (:., xn, 209, 212, 773. — Citée : dans
les pénitentiels de Cumméan, 116S: et d'Egbcrt, 1168.

CUPPÉ, chanoine régulier de S.-Augustin (xvur s.).
— Ouvrait le ciel à tous les hommes, vu, 1737-40.

CURATEUR et TUTEUR. — Le curateur ou tuteur est
celui qui est chargé de répondre pour une personne inca-
pable d'exercer ses droits, soit qu'elle n'ait pas encore
un exercice suffisant île la raison, soit qu'elle ait été
privée pour une faute grave du droit d'administrer ses
biens. Le Code en étudie les devoirs à propos de la capa-
cité d'exercice des personnes physiques, majeurs,
mineurs, religieux, excommuniés (can. 1648, 1050, 1653,
1654); ou des personnes morales (can. 16.'i3). — Naz,
Traité, IV, n. 326-36; D. J ) . Can., iv, 887.

Le D. T. C. étudie le droit du curateur au point
de vue civil, à propos de l'émancipation des mineurs,
iv, 2400-01.

CURCI (Ch.-Marie). — Notice [H. Dulouquet], ni,
2428; cf. ï, 1571. — Voir CiviUà caltolic.a (Tables,
617).

CUREL (Pierre). — Voir Parisot.
CURÉS, CURE. — Étude théologique et canonique

[B. Dolhagaray], ni, 2429-53.
1° Origines. — 1. Au point de vue historique, ni,

2429-30. — 2. Au point de vue juridique ; a) Thèse

hérétique : prêtres égaux des évêques, 2430; —
presbytériens, xiu, 112,115; — traticelles, prop. 2,
vi, 779-80; xiv, 2541; — Marsile de Padoue et
Jean de Jandun, x, 170; xi, 1334; — Wiclet et
Wiclefflstes, 1335, 1336; cf. xv, 3613, 3606 (prop.
28), 3597 (prop. 8), 3601 (prop. 42); — Hus, xi,
1335; xv, 3613; — Luther, négations protestantes,
xi, 1337-43; cf. ix, 1307; xiu, 2087-89; — Cal-
vin et les réformés, xi, 1343-45; cf. xiu, 2090-
92; ~ Zwingli, xi, 1345-46; xm, 2089; xv, 3819; —
conclusion, xi, 1346, 1350 (art. 4 retenu au cône.
de Trente). — b) Thèse sorbonniste et janséniste ;
C. d'institution divine, m, 3430; — Gerson, vi,
1319; xv, 815; — Jean de Pouilly, vin, 798-99; et
Pierre de la Palu, xii, 2036; — S.-Cyran et Tho-
massin, xv, 815; — Richer, vi, 1545; Maultrot,
x, 399; et Le Plat, xii, 2036; — Riballier, xiu,
2659; — jansénistes d'Utrecht, xv, 2076, 2155; —
Ricci et le synode de Pistoie, xn, 2144; cf. 2143,
2179 (tendance). — 3. Doctrine catholique sur ce
point, xm, 152-53 (origine divine du presbytérat) ;
vin, 1995 (charge paroissiale d'origine ecclésias-
tique), xm, 153; cf. Ier cône. du Latran, vin, 2636;
cône. de Trente, sess. xxiv, c. xiv (Tables, 684). —
4. C. successeurs des 72 disciples (?), ni, 2431-32;
vi, 1112, 1539, 1546; xv, 815. — 5. C. pasteurs (?),
ni, 2432; cf. xii, 2161-62, 2205 (prop. 2), 2207
(prop. 9), 2225 (Le Plat). — 6. C. dans la hiérarchie
divine (?), ni, 2432-33; — et. hiérarchie d'ordre
(évêques, prêtres, ministres), vi, 2381; xi, 1207-32;
— de juridiction, vin, 1992-94, 1995; — C. prélats
mineurs (?), ni, 2433. — 7. C. et conciles : nullement
juges dans la toi, 2433; cf. 642; — prétentions jan-
sénistes de Pistoie, prop. 9-10, xn, 2207; cf. vin,
1995; vi, 1112 (Richer), 1319 (Gerson); — cône. de
Constance, ni, 1204. — 8, Juridiction au for ex-
terne (?), 2434; prop. 37, xn, 2213 (Pistoie). —
Doctrine catholique, vm, 1980, 1995; — for in-
terne et for externe, 1989; cf. v, 526. — Impossi-
bilité de porter des censures, n, 2125.

2° Définition. — 1. Notions positives constituant
le concept de C., ni, 2434; cf. vin, 1995; xm, 153-
58; — cône. de Trente (Tables, 684).

2. Catégories diverses de C., ni, 2435-36, 2438;
Cf. xm, 748-49. — C. multiples dans la même pa-
roisse (?), ni, 2436-37; cf. x, 122 (chez les maro-
nites).

Code. — Can. 400, S l : » D'après la règle du can. 156,
le curé ne peut obtenir en titre qu'une seule paroisse, à
moins qu'il ne s'agisse de paroisses unies de telle façon
qu'elles restent sur >m pied d'égalité, r

g 2 : « lïans la même paroisse, il ne peut y avoir qu'un
seul curé charge de la cure d'âmes actuelle... »

Curés inamovibles et amovibles, ni, 2437-38,
2438-39; et. xm, 642; — curés et desservants dans
le Concordat de 1801.

Can. 454, § 1 : « Ceux qui sont préposés, en qualité de
recteurs propres, a l'administration d'une paroisse doi-
vent y être établis d'une manière stable. Cela n'empêche
cependant pas qu'ils puissent en êl.re écartés selon les
règles du droit. »

§ 2 : « Tous les curés n'obtiennent pas le même degré
de stabilité. Ceux qui en obtiennent le degré supérieur
sont habituellement appelés inamovibles; ceux qui n'ont
que le degré inférieur sont dits amovibles. »

Cette distinction, inaugurée par le décret Maxima
Cura de Pie X (1910), est à la base de la procédure du
déplacement des curés.

Procédure ; ancien droit, ni, 2439-40; -- droit
actuel (avec indication des canons du Code), xm,
642-43.

3° Institution et collation des bénéfices. — Béné-
fices majeurs et mineurs, xi, 1890; xxi, 2159; xv,
1483. — Bénéfices de collation libre : par le Souve-
rain pontife, ni, 2441-42 (concours, voir infra;
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dévolution, iv, 675-78; provision, réserve, coad-
jutorerie, alternative (Tables, 106, 416, 636); —
par les collateurs inférieurs, mais ordinaires, ni,
2442; v, 1716 (évoques); ix, 890 (assimilés). —
Bénéfices soumis au droit de patronage, ni, 2443;
et. iv, 266; vin, 1982; xv, 1448. — Qualités requises,
in, 2443; cf. i, 1111-12; vin, 1987; — âge (Tables,
54-55) ; — ordre, ni, 2444 ; à corriger par le can. 453,
§ 1 ; « Pour que quelqu'un soit nommé valablement
C., il doit avoir, reçu le saint ordre de la prêtrise »;
— absence d'irrégularités on dispenses, vu, 2563-66;
— science compétente, ni, 613-15; vin, 1987-88; —
sur ces points, synode de Pistoic, xn, 2188, 2191. —
Nomination par voie de concours, ni, 2441, 2444-45
(et. Tables, 759).

Nomination tîes curés ^'uprès i f . Code, •— Can. 455,
§ 1 ; « Le droit (le nommer et d'instituer les curés appar-
tient il l'Ordinaire du lieu, ;'i moins qu'il ne s'agisse de
paroisses réservées au S.-Siège... »

§ 2 : « Quand lis siège est vacant, ou que l'adiilinistrn-
tion épiscopale est empochée par une des circonstances
indiquées .111 ran. 429 [captivité, relégalion, exil, inhabi-
lité de l'évoque"], il est de la compétence du vicaire capi-
tulaire ou d'un autre ecclésiastique placé à la tête du
diocèse :

« 1. D'établir des vicaires paroissiaux...;
« 2. De confirmer l'élection ou d'accepter la présen-

tation à une paroisse vacante et de donner l'institution
canonique au candidat élu ou présenté;

" 3. De nommer aux paroisses de libre collation, si le
siège épiscopal est vacant depuis an inoins un an. «

g 3 : « Aucun de ces actes n'est de la compétence cili
vicaire général, a moins qu'il n'ait reçu un mandat spé-
cial ou que se véril'ie le cas du can. 429, g 1. •

Can. 458 : « L'Ordinaire du lieu doit s'efforcer de
pourvoir la paroisse vacante d'un curé, selon les règles
du can. 155 [délai : six mois ; mais voir le can. 455, § 2, 3],
à moins que les circonstances spéciales de lieux et de
personnes... ne conseillent de différer la collation de
l'office paroissial. »

Can. 459, § 1 : « L'Ordinaire du lieu est tenu... de
conférer la paroisse vacante à celui qu'il juge le plus.
apte à l'administrer, sana avoir égard à aucune accep-
tion de personnes. »

§ 2 : « Pour former ce jugement, il doit tenir compte,
non seulement de la doctrine du candidat, mais aussi de
toutes les qualités requises pour bien administrer la
paroisse vacante... » .

§ 4 ; « Dans les régions où la nomination aux paroisses
se fait à la suite d'un concours..., que ce mode de nomi-
nation soit conservé jusqu'à ce que le Siège apostolique
en ait décidé autrement. »

4° Reirait da bénéfice paroissial. — 1. Par la
renonciation, ni, 2445; IV, 266-69; vin, 1985; —
l'échange, ni, 2446; cf. iv, 270 (permutation); — la
translation, ni, 2446; cf. vin, 1985 (corriger 1885,
aux Tables, 416); xm, 643. — 2. Par la suppres-
sion du bénéfice, ni, 2446-48 (Tables, 416); —
cf. suspense, 2446; xiv, 2864, 2865; — déposition,
iv, 453, 462, 467; — dégradation, 409, 470-71; —
privation du bénéfice, ni, 230, 2447. • • Procédure à
suivre (d'après le Code), xm, 6'! 3-45.

5° Droits et prérogatives des curés. — Juridiction
du C. (en général), m, 2447-48; vin, 1995. - Droits
et fonctions, ni, 2448.

Les fonctions réservées aux curés sont énumérées dans
le Code, can. 462. — Sont réservées aux curés, saut dis-
position contraire du droit, les fonctions suivantes :

1. L'administration solennelle du baptême (7'uWcs,
3G6);

2. Le transport public de la sainte eucharistie aux
malades dans sa paroisse (can. S48, S 1);

3. L'administration du saint viatique, le transport
public ou privé de la sainte eucharistie aux malades en
forme de viatique (D. T. C,, xv, 2852, 2S56) (can. 850);

4. L'administration do l'extrême-onction (tout en
tenant compte, tant pour le viatique que pour l'extrême-
onctioo, des can. 397, 3°; 514: 848, g a; 9;jS, S 2) (v
2017);

5. Les proclamations requises avant la réception des
ordres sacrés (il, 106-07; xi, 1103);

6. Les prwhiniations requises... avant la célébration
des mariages (il, 1G1-00); l'assistance au mariage
( i n / r a ) ; la bénédiction nuptiale (il, 6.'î9-'l'l) ; cf. can.1101,
§ 1 : « Seul le prêtre qui peut assister validement el
licitement au mariage peut donner cette bénédiction
solennelle par lui-même ou par autrui «;

7. La célébration des funérailles, d'après les prescrip-
tions du eau, 1216 (et du ça". 1230) (xiv, 1896-1905). —
Le can. 1216 (complété par le can. 1218) prescrit les
funérailles dans l'église paroissiale du défunt; le can. 1230
établit le drotl du curé. Commentaires de ces canons à
Sépulture;

S. La bénédiction des maisons faite d'après les livres
liturgiques le samedi saint ou un antre jour selon les
coutumes locales; la bénédiction des fonts baptismaux
le samedi saint; les bénédictions données avec solennité
hors (le. l'église — s'il s'agit d'une église capUulali'e, ces
fonctions peuvent être accomplies par le chapitre —
bénédictions par ex. d'édilices, île statues, île drapeaux,
de monuments funèbres, de vitraux d'églises, etc.

Notes complémentaires. - • a) Confirmation. —
Pouvoirs concédés aux curés par Pie XII (Tables,
787).

b) Eucharistie. -— Communion pascale, ni, 485,
487 ; faite dans la paroisse, 486.

Can. 851, g 3 : « II faut encourager les fidèles à satis-
faire a ce [iréceiile dans leur paroisse; ceux qui y satis-
font dans une autre paroisse auroni .soin d'avertir leur
propre curé de l'accomplissement du précepte. »

Communion des enfants, ni, 499; cf. n, 2270
(S. Charles Borromée).

Can. 854, g 4 ; « Le jugement au sujet des dispositions
suffisantes des enfants pouf la première communion
appartient au confesseur, ainsi qu'aux parents ou à ceux
qui tiennent la place des parents. »

§ 5 ; ' Mais il revient au curé de veiller, même par un
examen s'il le juge opportun, à ce que les enfants n'ac-
cèdent pas il la sainte table avant d'avoir l'usage de la
raison ou sans dispositions suffisantes; et de s'assurer
également que ceux qui ont cet usage et ces dispositions
y accèdent aussitôt que possible. "

« La préparation il la communion dite solennelle des
enfants, jointe souvent à l'émission d'une profession de
toi, n'est pas réglée par le droit commun. Dans plusieurs
régions, le droit particulier l'attribue aux curés et aux
directeurs d'Instituts d'éducation dirigés par des prêtres
ou des religieux » (F. Claoys-BouUaert, dans Naz, Traité,
l, 523).

c ) Pénitence. — Confession annuelle au « propre
prêtre », IV» cône. du Latran, can. 21, vin, 2657;
cf. ni, 893; xn, 949. — Controverse au sujet du
proprius sacerdos, ni, 908-09; — cône. de Trêves
(1227), xn, 1044; — Guillaume de Saint-Amour ;
condamnation par Alexandre IV (1256), 1045; —
Jean de Fribourg, 999; — Summa monaldina, 1026;
-— Jean d'Erfurt, xiv, 1237; — Jean de Poullly,
Pierre de la Palu et Jean XXII, xm, 797-98; xn,
1046, 2036; cf. lifteras contessionales, 1140. — G. Biel
et la délégation du propre curé, 1038. - Privilège
de Martin IV, xm, 2671. — Thèse janséniste de
Pistoie ; approbation ou même délégation du C.
conditionnant la validité des confessions faites en
son église, xn, 190.

d ) Mariage. — Après Trente, présence nécessaire
du C-, n, 162; iv, 2466-67, 2493-94; cf. in, 2451-52.
— Décret Tameisi et invalidité des mariages clan-
destins, xm, 2451-52 (Tables, 693). — Rôle du
prêtre avant Trente, x, 2192, 2205-07. — Décret
Ne temere, xm, 745-47. — Le Code : le propre C.,
746-56 : délégation, 749; limites de compétence, 751 ;
mode d'assistance, 752; condition de licéité, 752;
célébration devant le C. de la future, saut motit rai-
sonnable ou mariage mixti ritus, 753; pénalités, 753;
cas extraordinaires (péril de mort ou non), 754-56.

e ) Droit à certaines redevances, — Can. 463. —
Cf. Casuel (Tables, 546).
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f ) Autre-s fonctions carial^-s. -— Processions. — L'orga-

nisation des processions, en dehors de l'église, sur le
territoire de la paroisse, est réservée an curé. Cette pré-
rogative s'applique même aux processions qui auraient
pour point (le départ une église diuérenle de l'église
paroissiale, sans en excepter les églises des religieux
(Commission d'Interprétation du Code, 12 nov. 1922,
10 nov. 1925). Le Code établit des exceptions à cette
règle ; pendant l'octave de la Fêle-Dieu, les religieux
peuvent conduire des processions hors de leurs églises
(can. 1291). De plus, l'Ordinaire peut permettre aux
religieux d'organiser d'autres processions (can. 129-'t).
Le droit du curé no s'étend pas à l'introduction de pro-
cessions nouvelles, ni a la suppression de processions
consacrées par la coutume : dans un cas comme dans
l'autre, il doit obtenir l'assentiment de l'Ordinaire
(can. 1294).

Ih'IniatUcs, — Le droit commun ignore les rclevailles
(en latin benedîclio nivîmris poal partum). Kn France,
en Belgique et en d'autres pays, il est reçu que les rele-
vailles ne peuvent avoir lieu que dans l'église paroissiale.

Cercinnities diverses. — D'autres cérémonies liturgi-
ques peuvent être accomplies par les curés, mais ne
leur sont nullement réservées. Telles sont : la bénédic-
tion des rierges à la Chandeleur, celle des cendres au
i" mercredi du carême, celle des raineaim, les saluts et
les expositions du S. Sacrement, les prédications, y
compris celle de l'homélie dominicale, quoique celle-ci
incombe au curé à un titre spécial (voir in/ro, § Prédi-
cation), mais pas exclusir.

g ) Pouvoirs de dispense, iv, 1436; cf. 1329; vm,
1416.

Dimanche, icirs, abstinence et jeûne. •- Code, can. 1245,
g 1 : • Non seulement les Ordinaires de lieu, mais encore
les curés, dans des cas isolés et pour un juste motif,
peuvent dispenser leurs sujets pris individuellement et
les familles, même hors de leur territoire, et dans leur
territoire même les étrangers, île la loi commune de
l'observance des fêtes, de même que de l'observance de
l'abstinence et du jeûne ou encore des deux... »

Empêchements de mariage. — Cas du péril de mort.
Can. 104;t : « lin cas de sérieux péril de mort, les Ordi-
naires de lieu, pour pacifier la conscience, el, s'il y a
lieu, légitimer les entants, peuvent dispenser tant de la
forme a observer dans la célébration du mariage que de
tons les empêchements de droit ecclésiastique, publics
ou occultes, même multiples, saut de ceux provenant
de l'ordre de prêtrise, ou de l'atnnité en ligne directe
issue d'un mariage consommé, en faveur de leurs pro-
pres sujets, où qu'ils demeurent, ou de ceux se Irou-
vant de fait sur leur propre territoire, pourvu que tout
scandale soit écarté et, si la dispense est accordée sur la
disparité de culte et sur la religion mixte, que les cau-
tions habituelles soient données. «

Can. 1014 : « Dans les mêmes circonstances que celles
dont parle le can. 1043, el seulement dans les cas où
il n'est pas possible d'atteindre l'Ordinaire du lieu,
jouissent de la même faculté : le curé, le prêtre qui
assiste au mariage conformément au can. 1098, 2", le
confesseur, mais celui-ci seulement pour le tor Interne
et dans l'acte de l;i confession sacrunienlelle. 11

Can. 1045, § 1 : « Les Ordinaires de lieu, suus les
clauses contenues ù la fin du can, 1()4:î, peuvent con-
céder la dispense de tons les empêchements dont s'oc-
cupe le can. 1043, chaque fuis que l'empêchement est
découvert lorsque tout est prêt pour les noces, et que le
mariage ne peut être différé sans qu'un grave dommage
risque probablement de s'ensuivre, jusqu'à ce que la
dispense ait été obtenue du S.-Siège... »

§ .1 : « Dans les mêmes circonstances, tous ceux dont
parle le can. 1044 jouissent de la même faculté, mais
pour les cas occultes seulement, dans lesquels l'Ordinaire
ne peut être atteint ou s'il ne peut l'être qu'avec le
risque de violation du secret. »

6° Devoirs, - ~ 1. Profession de foi, lu, 2448-49
(can. 461; 1400, g 1, 7°); xin, 681; xiv, 3935-37.

2. Résidence, in, 2449; cf. i, 1110; xn, 2189;
xv, 3085.

Code. — Can. 4fiB, g 1 : " Le ruré est tenu de résider
dans 1e presbytère, près de l'église paroissiale... »

§ 2 . " II est permis au curé de s'absenter pendant deux
mois par an au maximum... "

g 4 : « Si l'absence doit se prolonger plus d'une semaine,
le curé doit avoir, outre un motif légitime, la permis-
sion écrite de l'Ordinaire; il doit laisser en ses lieu et
place un vicaire suppléaiil, à approuver par le même
Ordinaire... •

§ 5 : « Si le curé est forcé, pour une cause grave, de
s'absenter à l'improviste pendant plus de huit jours,
il doit en avertir l'Ordinaire par lettre..., en indiquant
la cause de son départ et le prêtre qui le supplée... «

§ 6 : « Même pour le temps d'une absence plus courte,
le curé doit pourvoir aux nécessités spirituelles dos
fidèles, surtout si des circonstances spéciales le deman-
daient. »

3. Prédication, ni, 2449-50; et. i, 1108; IV, 1347;
xin, 154; cf. Catéchisme, et i, 1108; xiv, 1670;
cf. n, 1895-19CO fpassim), ordonnances synodales;
ordonnances du cône. de Trente, xv, 1433, 1434,
1435, 1486; xn, 1639; — enseignement religieux,
xiv, 1670 (can. 1330-33); — sur l'ensemble de
l'enseignement religieux à l'école, voir Scolaire
(Législation), et xiv, 1671-83.

4. Célébration de la inesse, binage. — Messe et
communions fréquentes, ni, 2450; cf. i, 1109; lu,
550-51 (cf. Directoire pour la pastorale des sacre-
ments, n. 42-43). — Messe pro populo, i, 1110; ni,
2450. — Binage (Tables, 447).

5. Administration des sacrements, ni, 2451-52;
x, 1791-93 (Code).

6. Autres devoirs relatifs à la visite des parois-
siens, i, 1110; — à l'exemple des vertus, 1111;
cf. v, 907; — au soin spirituel des malades, i, 1110;
xv, 2847 ; — aux écoles et oeuvres postscolaires, ni,
2452; cf. xiv, 1670, 1679, 1690; — à l'administra-
tion temporelle des paroisses, voir Concile de Trente,
et xv, 1440 (c. 3), 1483 (c. 11-13); — au respect de
l'autorité épiscopale, ni, 230-31 ; — à la récitation
de l'office divin, 231; xi, 959; — à la surveillance
de la paroisse (moralité et piété), ni, 600 (compa-
gnies mauvaises); iv, 127-30 (danses). — Voir
également Conférences ecclésiastiques, et in, 816-28;
— synode diocésain, ix, 890, etc.

7° Varia. — Sur la nomination des C. : en Alle-
magne, ix, 344; — en Espagne, v, 557, 567, 577,
587 (concours); — en Italie, vin, 143; — en Pologne,
xn, 2441 ; — en France (Constitution civile du
clergé), ni, 1554-55, 1558, 1566, 1568, 1573, 1581.
— Les G. en France : avant 1789, in, 1539,1540; —
au Concordat de 1801, 763; — après la Séparation
(situation et apostolat), vi, 631-53. — L'apostolat
des C. de Rome, vin, 167. — Rôle rétrospectif de
C. dans l'administration du sacrement de pénitence,
xn, 880, 895, 898, 933 (confesseur incapable). —
Les C. selon le synode de Pistoie, cités : 2143, 2156,
2161,2162,2179,2188,2199, 2207.

On lira avec profit lu brève étude d'A. Uride, dans
Catholicisme, m, 378-84; on y trouvera l'indication do
certains canons qui n'ont pu trouver place dans nos
références.

CURETON (William), orientaliste anglais (1808-
1864). — Édition de textes syriaques de Méliton
ou attribués à cet auteur, x, 545.

A également édité l'ouvrage de Chahrastant sur les
écoles Islamiques, T;ie Boofc o/ Relig. aiia Philos. Sects,
Londres, 1847. — Pinard de la Eoullaye, L'élude comparée
des religions, i, 109.

CURIAL (Jean-Alphonse). — Notice [B. Heurtebize],
ni. 2453.

« CURIAL.ES », magistrats municipaux de l'Em-
pire romain, responsables de la rentrée des impôts.
— xni, 826 ; — irrégularité de ces magistrats, vu,
2549.

CURIE DIOCÉSAINE. — Voir Éuêque.
CURIE ROMAINE. — Voir Cour romaine.
CURIEL (Jean-Alphonse), théologien espagnol de Sala-

manque (T 1609). — Œuvres publiées après sa mort :
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Leclurs seu qucestiones in /•m II1' S. Thomas, Douai,
1018; Anvers, 1621; Controversiic in ilioersa. loca S. Scrip-
ture; Salamanque, 1911. — IIurtcr, 111, 169. — Sur le
péclié véniel, D. T. C., XII, 242.

CURIOSITÉ. — S. Thomas consacre à la curiosité la
question ULXVII de la 11» ll"i de la Somme (traité rie la
tempérance). — Dans l'ordre de la connaissance in/ei-
lectueîle (art. 1), la curiosité peut rendre défectueuse une
tendance en soi bonne. La volonté rie s'instruire est
excellente, niais une curiosité désordonnée peut vicier
cette volonté si, dans la science, elle cherche un moyen
de s'enorgueillir, si elle lait négliger une étude plus néces-
saire, si elle demande la science à des maîtres dont l'in-
Iluence peut être pernicieuse, si elle tait rechercher lii
science des créatures sans l'ordonner à la connaissance
de Dieu, si même elle nous attache à des études trop
riiulciles comportant des risques (l'erreur. En bref, la
curiosité intellectuelle est: vicieuse, dans la mesure où
elle est un désir immodéré ou imprudent. — Dans l'ordre
de la connaissance sensible (art. 2), la curiosité devient
plus facilement encore un vice, si elle pousse l'homme
à des fins mauvaises : regards immodestes, ordonnés à la
convoitise; examen indiscret des faits et gestes du pro-
chain, afin d'en pouvoir médire. S. Thomas donne
l'exemple des spectacles indécents comme excitation A
la luxure, la vue de telles scènes faisant perdre, dit
S. Jean Chrvsoslome, la pureté et la pudeur (Homil. VI
in Matth.). A. M.

OURTENBOSCH (Jean de). — Notice [J. Forget],
ni, 2453.

OURTIUS (Corneille). — Notice [A. Palmieri], ni,
2454.

OUSE ou CUBA (Cues) (Nicolas de). — Voir Nicolas
de Cuse.

CUSTODE ou PYXIDE, vases pour porter le via-
tique, xv, 2846; cf. 2852.

CUSTODIE DE TERRE SAINTE. — But et juri-
diction, vin, 1009; x, 1973.

CUTHBERT (Saint) (vers 637-687). - D'abord prieur
de l'abbaye de Meirose, puis à l'abbaye de Lindisfarnc
(6641. C'est là qu'il fit adopter le cornput romain, dont
ne voulait pas S. Colman(D. T. C., xr, 1968-69). Devenu
évêque de Hexhain, il échangea ce siège pour celui de
Lindisfarnc (685). En 686, il abdiqua et revint à son
ermitage de Parne où il avait séjourné de 675 à 684.

Bcdc lui a consacré une longue notice dans son I I . E.,
IV, 27-32. Voir .1. Haine, dans D. C. B., i, 724-29;
R. Aigrain, dans Calholicismii, III, B90-91. — I ) , T, C-, v,
1963.

CUTMBERT, archevêque de Cantorbéry (vnr s.). •—
Présida le cône. de Cloveshoé. Voir ce inot (Tables, 706).
— Cité : xiv, 1181.

CUTHBËRT DE BR1GHTON, capucin, historien de
S. François et de l'ordre franciscain (1866-1939). —
Directeur des Franciscan Ann/ds de 189.1 à 1S96, de 1897
à 1902; adhérent à la Société lias études franciscaines jus-
qu'en 190(5, date à laquelle elle fut condamnée par le
Rev. P. général; fondateur (1905) rie la société riile ï'uien-
tieth Centiiry Franciscans; définitcur, puis ministre de
la province capucine d'Angleterre; riirecteur-rondateur
de YInstiîuî historique des Frères Mineurs Capucins, de
1931 à 1939. Il est surtout célèbre par sa Life of St. Fran-
cis of Assisi (1912) et son T;ie Capuchins. A contribution
<o thé History o/ thé Cmintrr-l-triDrmatwn (1929). On lui
doit de nombreux travaux intéressants les franciscains
d'Angleterre ; Thé Friars and boni ihrg came to Hnylatid,
beîng a Translation of Thomas o/ Eccleston v. De adventu
FF. Miniiriim in Angliam », 1903; ou l'esprit franciscain :
St. Francis and Poverty. 1910; Thé Romanticism of
St. Francis and others Studios in thé Genius of thé Fran-
ciscans, 1915, 1924; ou tout simplement la vie sociale du
chrétien : Catholic Ideals in Social Lifo, 1905; Socialism
w De.mocrncsi, and others Essays in lirwnsiructions, 1926.
Il édita, en les traduisant, plusieurs ouvrages de capu-
cins du xvr et du xvn' s., huit serinons de Matthias
Bellintani de Salo, proches à Milan en 1597 (Thé S u f f e -
rintis of Christ, 19:tl), et un traité spirituel de Jean
l'Évangéliste de Bois-le-Duc (T7ie Kingdom of God in
thé Soûl, 1930).

Voir Amériée Teetaert rie Zedelgem, O.F.M.Cap., J n
mcmoriam, P. Guthbertus a Rrighton, primus prisses
Collegii S. Lnurentii a Brundusio, dans CoUectanea /ran-

ciscana, IX, 1939, p. 316-20; Gilbert de Londres, O.F.M.
Cap., « Franciscans in thé hiïpfïr.ldn r, f i mf'.morial t f ) thé.
lofe Fr. Cuthbert of Brighton, O.F.M.Cap., dans Francis-
can Annals, LXIV, 1940, p. 55-58, 86-S9.

JuLlISN-EVMAltl) P'ANOÎHS, O.F.M. CAP.
OUTSEM. — Voir Cudsem.
CUVIER (Georges), savant français, partisan du

fixisme des espèces (1769-1832). — Cité : n, 2017;
vi, 2342; xv, 13G7.

CYBÈLE (Mystères de). — Voir Mystères païens.
CYDOIMIU8 ou CYDONÈS (Démétrius). — Notice

[A. Palmieri], ni, 2454-58. — Cité : xi, 1756, 1793
(controverse palamite); xiv, 1714 (théologie suolas-
tique); xv, 1761 (procession du S.-Esprit).

Voir R. ,1. Lœncrtz, 0. P., dans Catholicisme, ni, 395;
Id., Les recueils de leilrrs (le DémiUriiis Cydimes, Cité du
Vatican, 1947 (bibliogr. de Cydonius), dans Stutll e
Testi, cxxxi; Correspondance de Manuel Calécas, Cité
du Vatican, 1950, p. 53-57, iiii;., r.Lii; M. Jiigle, dans
T.D.C.O., ï, 476-78.

CYDONIUS ou CYDONÈS (Prochore), frère du
précédent, et son compagnon dans la lutte contre
le palamisme. — II fut excommunié par le patriar-
che Philothée au concile palamite de 1368, cf. xi,
1793. L'essentiel de son activité littéraire a été
donné : 1793; xiv, 1714.

Écrits : De divino lumine, quod in monte Thabor appa-
ruit (Coll. Vatic. ers. fol. .-il-lO.'î) [incipit ; •OTI Mil» SITTÔ;
Eav à TT)S 9EcAoylo(S •niy/iievEt Tpà-n-oîl; Dr essentia et
operatione, tiré des écrits de S. Thomas (2 livres sur 6
édités, dans P. G,, c,l.l, 1192-1242, sous le nom de Gré-
gore Acinriinos); traductions d'ouvrages latins : S. Au-
gustin, De libéra arbitrio; De vera religione; De deceni
plagis et rfccew pra'ccpUs; — S. Thomas d'Aquin, Tertia
purs Suiiuii. theol. (en partie, fragments dans Cod. Vatic.
1102); Commcnlarium in Metaphnsica Arislolelis (le
début); opuscules De seternitule mundi; De potentia et
De spiritualibus ercaturis; — Hervé Nédellec, In libres
Srntentiarum; — Boèce, De d i f f e r e n l i i s topicis.

Voir M. Jugie, dans T.D.C.O., ï, 480-81; Catholicisme,
ni, 396; — sur les traductions de Produire, voir Mélanges
Khrir, I, Rome, 1924, p. 29-31 ; sur sa vie et ses œuvres,
G. Mercati, Notizie di Procoro e Demetrio Cutoric', Manuele
Caleca, Teodoro Meliteniota ed uliri appunti per la
storia délia leologia e délia telleratura biznntina del secolo
X I V , Cité du Vatican, 1931, p. 1-40, dans Studi e Tesli,
Lvi. P. Loenertz, Les recueils de lettres lii'. Démétrius Cy-
donè.s. Cité du Vatican, 1947, p. 84-86, 109, 111, 112.

CYNIQUE (École). — Dans l'histoire de la philosophie
grecque, l'école cynique, avec Antlsthène, • s'affirme
comme une exagération Intransigeante du moralisme de
Socrate » (Cuvillicr, Précis de. philos; Paris, 1953, p. 359).
« Le lieu où Antisthenc et ses disciples se réunissaient
était le Cunosarge, gymnase consacré à Hercule, et c'est
du nom de ce lieu qu'ils prirent d'abord le noni de
cyniques, qu'on rattache aussi ù la racine KÛMV, « chien ».
L'homme le plus sage est celui qui a le moins de besoins,
qui est le plus capable de mépriser les faux biens que
les hommes estiment... Le sage se suffit à lui-même ï
(Janet et Séailles, IIist. de la philos., éd. de 1942, p. 937).
— Hien (l'étonnant, que les cyniques aient poussé celle
suffisance jusqu'.'i l'oubli ou la négation de Dieu, D.T.C.,
ï, 2201 ; xn, 1480.

CYNOCÉPHALES. — Ratramne, Epist. de cynoce-
phalis, xni, 1787.

OYPARISSIOTÈS (Jean). — Notice [A. Palmieri],
ni, 2458. — Adversaire du palamisme, xi, 1806-07.

CYPRIEN (Saint). — Vie. Ouvrages. Doctrine.
Influence [P. Godet], ni, 2459-70.

1° Vie. — Conversion et élévation à l'épiscopat,
ni, 2459; cf. 2461 (ad Donatum); iv, 2257; cf. v,
1683 (discipline de l'élection épiscopale). — Relève-
ment de la discipline et de la morale à Carthage, lu,
2459 ; cf. xi, 773-75. — Novatien et le pape S. Cor-
neille, ni, 1864, 2459; v, 1686. — Conflits avec
S. Étienne I" : cas des évêques espagnols, 971;
cf. iv, 452 ; vi, 2228 ; — l'évêque d'Arles, Marcien,
v, 971; — baptême des hérétiques, ni, 2460; cf. v,
971-73; n, 219-33; xm, 1583 (.Tables, 360-61);
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règlement pacifique sous Sixte II, xiv, 2194. —
Exil et martyre de C., ni, 2461; x, 235; xm, 2322,
2324; — tombeau vénère, 2323; — culte, 2331;
xiv, 928, 938; xv, 2314 (martyrologe d'Adon).

2° Écrits. — Authentiques, ni, 2461-64. — Apo-
cryphes, 2464-66. — Éditions : dom Maran (béné-
dictins de S.-Maur), ix, 1934; x, 428; cf. ni, 2470.—
Traduction des lettres par L. Bayard (Paris, 1924-
25).

3° Doctrine. — 1. Écriture. — Autorité, n, 1562;
vu, 2083-84, 2202. — Ancienne Latina, xin, 2855.
— Proverbes, 909. — Machabées, x, 1487. — Épître
aux Romains, xm, 2863. — Épître aux Éphésiens,
v, 166. — Authenticité des Pastorales, xv, 1043.

2. Dieu, iv, 1061-62; — Trinité, v, 2433; xv,
2655. — Fils de Dieu, v, 2433. — Jésus-Christ, vin,
1255; — descente aux enfers, iv, 581. — S.-Esprit,
v,716.

3. Création, — Anges (péché et corporéité), i,
1196; — démons, iv, 348-49; v, 1771; ix, 1521.

4. Vie surnaturelle. — Péché originel, xn, 365;
— nécessité de la grâce, vi, 1566; xn, 1264, 1268;
— mérite des œuvres, x, 622-24; — prière du
Pater, xm, 197, 232.

5. Crédibilité et fo i . — Prophéties, résurrection du
Christ, témoignage des martyrs, ni, 2250; — idolâ-
trie, cause des maux qui affligent le monde, vu,
656; — déchéance des Julîs, vocation des gentils,
vérité du christianisme, vin, 1872. — La foi, vi, 90.
— Foi et mystère, x, 3592.

6. Église. — Vue d'ensemble, ni, 2467-69. —
Unité, IV, 2156; xm, 273-75; xv, 2184-86. — Auto-
rité nécessaire : hérésies et schismes, ni, 423, 2668 ;
iv, 2125-26; xiv, 1288-89; cité : 1293, 1296. —
Évêques, dépositaires de la doctrine, xv, 1271-72.
— Hiérarchie, xi, 1230-31. — Primauté, iv, 497;
xin, 263, 273-75; xv, 2184-86; cité : xm,281, 383;
i, 2408, 2409. — Conciles, vi, 1105. ~ Pouvoir
judiciaire, xm, 624. — En dehors de l'Église, fausse
liturgie, ix, 841.

7. Sacrements. — En général : vue d'ensemble, ni,
2466-67; — le mot, xiv, 490-91; — doctrine, 510,
511-13; cf. 522, 524, 542. — a) Baptême : Consé-
quences de la thèse du baptême des hérétiques sur
les ordinations, xul, 2389, 2392, 2396, 2399, 2426;
cf. xi, 1225 (ordination de Novatien). — Baptême
des enfants, n, 193; xiv, 510; — figures du bap-
tême, ii, 197-98; —- effets, 203; xiv, 510; — néces-
sité, ii, 208; -- baptême des cliniques, 210; — rite
(Pseudo-C.), 214. — Baptême de désir, 2239. —
Martyre et baptême, x, 227. — Saint chrême, 11,
2403. — Chrismation post-baptismale, vu, 1358,
1360, 1369, 1380; ni, 1038; cité : 1393. — b) Con-
firmation : imposition des mains, vu, 1319-20,
1346-47 (?); cf. m, 1030, 1036, 1047; — effets
attribués à la communication du S.-Esprit, vu,
1355, 1361, 1362; cf. 1382, 1392. — c ) Eucha-
ristie ; matière, », 2660, 2661 ; — consécration, v,
234, 236; — présence réelle, 1133; cf. 1134-35; —
sainteté de l'eucharistie, x, 958 ; — communion fré-
quente, ni, 517; accordée aux dignes, v, 1133; —
messe, x, 935-47, 961-62; cf. 954, 980, 997, 1005,
1009, 1021, 1055, 1105; — agneau pascal préfigure
du Christ, i, 583; — participation au sacrifice, xiv,
890. — d ) Pénitence. : lapsi, xv, 162; cf. ni, 1864;
v, 1133; xii, 734 (utilité de la pénitence); —apos-
tats et libellatici, i, 1605-06; — apostats en pensée,
xiv, 1158; -— conlesseurs en possession de la priera-
qativa mariyrii, 893; libclli pacis en faveur des
lapsi, i, 233-34; vu, 1596; xii, 777, 779; xv, 163;
— péché d'idolâtrie, vu, 664; et idolothytes, 679.
— Pénitence règne de la sévérité, i, 151; ni, 2466;
vu, 664; vin, 2084; xi, 838; cf. infra, Novatien; mais

indulgence aux pénitents, v, 2025; vu, 1597-98;
— pénitence ecclésiastique à Carthage, xii, 769-70,
775, 776, 777 (confession); cf. III, 839, 853, 856;
xn, 777 (satisfaction) ; cf. 785-86 ; xiv, 1136,
1137, 1140, 1141-42, 1147, 1152; xn, 778-79 (ré-
conciliation); cf. 787-89 (signification de la récon-
ciliation); et Nouatien, xi, 829-30, 832-35, 838-39,
839-40; — imposition des mains, i, 155; vu, 1307,
1310, 1327, 1397, 1399-1400, 1402-04. — Rôle du
prêtre, iv, 1609; — du diacre, i, 155; ni, 846, 876;
iv, 713; cf. xn, 779. — Péchés irrémissibles, 782;
cf. xi, 832-36. — Cité : xii, 811, 861, 947, 1074,
1080, 1325, 1326, 1467, 2835, 2922. — e ) Ordre :
Évêque, élection, v, 1683; épiscopat unitaire, 1686;
— déposition, iv, 454 ; — subordination des prêtres
et des diacres, v, 1689; — rite de l'épiscopat, xi,
1246; cf. 1254. — L'évêque et l'unité dans l'Église,
voir supra, § Église. — Prêtre, voir supra. Péni-
tence, rôle du prêtre ; Ordre, subordination à l'évê-
que; — choix du sujet, xm, 160; cité : 141, 153;
— grandeur morale du sacerdoce, xi, 1277-78. —
Diacre, voir supra (comme prêtre). — Sous-diacre,
1235; xiv, 2459. — Acolyte, xi, 1234; cf. i, 314. --
Lecteur, ix, 119, 122, 124; XI, 1251. — Portier, xii,
2600. — Confesseurs, ix, 1251. — Ordinations de
Novatien, xi, 1225. — Cité : 1287, 1290, 1303,
1382. — f ) Mariage : Indissolubilité, même en cas
d'adultère, i, 479; — mariage et virginité, ix, 2090;
— interdiction aux vierges de cohabiter avec les
ascètes (lettre à Pomponius), xiv, 2466. Voir infra,
§ Vœux.

8. Eschatologie, — Fin du monde, v, 2508, 2521.
— Jugement, vin, 1779-80; cf. x, 623. — Enfer, v,
60-61. — Purgatoire, xiu, 1214; prière pour les
morts, 1231; cf. 1287. — Résurrection, xv, 2673
(Pseudo-C.). — Vision intuitive, vu, 2365; —
ciel, communion des saints, ni, 438; vi, 1411; xiv,
902, 908. — Vie éternelle, xv, 2969.

9. Culte des martyrs, xm, 2316, 2326-27, 2328,
2333; c(. xiv, 896, 898, 935; — multitude des mar-
tyrs, x, 238 ; — Abel, premier martyr, i, 33.

10. Vœux. — Vie religieuse, xv, 3189, 3193, 3245,
3248, 3250, 3267-68, 3279; — virginité et mariage,
ix, 2090; — interdiction de cohabiter avec les
ascètes, xiv, 2466.

11. Divers. — C. admirateur de Tertullien, xv,
168. • Contre les jeux de hasard, i, 703-05. — Sur
les spectacles (Pseudo-C.), xv, 168. — Utilisé par
Pierre Lombard, xii, 1989; — par S. Thomas, xv,
740; — cité à propos de l'usure : xv, 2329. — Sur les
70 semaines de Daniel (Pseudo-C.), iv, 85, 86, 91.
— Cité : xi, 831; xiv, 844, 2341.

4" Influence, m, 2469-70.
Voir A. d'Alès, La thé/il. de S. Cyprien, Paris, 1922;

II. Koch, Cfiprianische UnIcr-fuchtiniJi'n, 1926; 11. lï.
Sullivan, Thé life of thé North Africans as rsveaîed in thé
Worts of St. Cvprian, Washington, 193.1; II. von Soden,
Div CiJpridîiisehe Briefsammîung, Leipzig, 1904, G.
Bardy, La vie spirUuflle diaprés les Pères des trois premiers
siècles, Paris, 1935, p. 275-300. — Voir. sllr le De iinilale
Ecclesia:, D. T. C; xv, 2185-86.

CYPRIEN, poète latin (v° s.). — Notice [F. Vernet],
ni, 2470.

CYPRIEN, métropolite de Kiev (xiv°-xv6 s.). —
Notice [A. Palmieril, ni, 2472. — Son rôle dans
l'Église russe, xiv, 237-39.

CYPRIEN (Saint.), évêqne do Toulon. — Disciple et ami
de S. Césairc d'Arles, il assista aux conciles provinciaux
d'Arles (524), de Carpcntras (527), d'Orange et de Vaison
(529). de Valence (vers 529), de Marseille (533) et au
concile national d'Orléans (541). — R. Algrain, dans
CtilhoUcisme, lit, 402. — Cité : D.T.C.. xl, 1087. 1089.

CYPRIEN DE GAMAOHES. — Notice [P. Edouard
d'Alençon], ni, 2474.
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CYPRIEN DE LA NATIVITÉ DE LA VIERGE
(André de Compans). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], ni, 2475.

CYPRIEN DE SAINTE-MARIE. — Notice [P.
Edouard d'Alençon], ni, 3476.

CYR et JEAN (Saints), martyrs d'Alexandrie. — S. So-
phronc de Jérusalem, qui dut sa guérison à l'Intercession
des saints martyrs, écrivit en reconnaissance un recueil
des miracles opérés par eux (B. H, G., 2" éd., 477-79). —
G. Bardy, dans Catholicisme, ni, 403. — Cf. D. T. (:.,
xni, 2334, 2342; xiv, 2380.

CYRAN (Abbé de Saint-). — Voir Du Vergier de
Hauranne.

CYRANO DE BERGERAC, audacieux «libertin»
du XVIIe s. (1619-1655). — xiv, 1724.

CYRÉNAÏQUES, hérétiques du 11e s. — Notice
[G. Barcille], ni, 2476.

OYRÈNE (Simon de). — Voir Simon.
CYRIAQUE. — Nom de plusieurs prélats orientaux :

C. d'Antioche, patriarche d'Antioche (de 793 à S17),
xiv, 3029. — C., évêque d'Amid (578-623), sur le
diacre et le sous-diacre, 3075. — C., patriarche
jacobite (793-817), sur les biens ecclésiastiques, 3083.

CYRILLE V, patriarche de Constantinople. —
Cité : ni, 1433. — Ses décrets contre le baptême et
l'ordination des Latins, xi, 1399; xiv, 1390.

CYRILLE, plusieurs patriarches coptes de ce nom.
— Sont cités : C. II (1078-92), x, 2268, 2293, 2294,
2295. — G. III Ibn el Laqiaq (1235-43), x, 2261,
2262, 2293, 2295. — C. V (1876-1927), 2264, 2265.

CYRILLE I I , de Kiev. — Notice [A. Palmieri),
ni, 2579; cf. xiv, 232. — Le synode de Vladimir,
234-35.

CYRILLE IV et V, patriarches melchites. — x,
519-20.

CYRILLE (Mar), deux prélats de ce nom dans
l'Église eyro.-malabare. — xiv, 3145, 3146.

CYRILLE et MÉTHODE (Saints). — Apôtres des
Slaves, xn, 1570; cf. n, 1181-82; vu, 41; xiv, 18,
1345. — La langue slavone en liturgie, i, 456
(Adrien II); vin, 611-12 (Jean VIll); n, 1181; v,
978; vin, 2582, 2583, 2588. — Ouvrages répandus
dans les populations slaves, xiv, 211; cf. xv, 2713
(version de la Bible). — Légende et office, xiv, 228.
— Primauté pontificale, x.m, 3633-65. — Glorifi-
cation par Léon XIII, ix, 351.

CYRILLE D'ALEXANDRIE (Saint). — Étude
d'ensemble [J. Mahé^, ni, 2476-2527.

1° Vie el activité pastorale. — 1. Avant la lutte
antinestorienne. — Avant l'épiscopat, ni, 2476;
cf. xv, 523, 528 ; — relations avec Isidore de Péluse,
vin, 86. — Premières années d'episcopat, ni, 2477;
— contre les novatiens, xi, 845-46; — et les Juifs,
vin, 1877.— II nomme Jean Chrysostome aux dipty-
ques, ni, 2477; vin, 87; — contre les pélagiens, 111,
2477; xii, 710, 712; — homélies pascales, ni, 2477,

• 2496-97; cf. xi, 1957, 1959; cité : 1962.
2. Lutte antinestorienne. — Avant le cône.

d'Éphese, ni, 2478-80; n, 3051-52 (S. Célestin I");
xi, 90-109 (Nestorius). — G. et le cône. d'Éphese,
résumé des événements, ni, 2480-83; — pour le
détail, voir Tables, 660-61.

3. Écrits. — Œuvres exégétiques, ni, 2483; •—
dogmatiques, apologétiques, 2488; — homélies,
2496; — lettres, 2498. — Ouvrages douteux ou
apocryphes, 2499-2500.

2'1 Doctrines. — Influence platonicienne, xn, 2289,
2322, 2324, 2327-29, 2331, 2338, 2346, 2348, 2360.

1. Dieu. —- Synthèse, ni, 2502-06. — Dieu dans
son unité, nature et perfections, iv, 1070, 1071,
1072; — connaissance de Dieu, 876, 1073-75;—
attributs divins, 1139-42; — science, xiv, 1599; .-
omniprésence, xn, 2360; — noms divins, iv, 1073,

1074; cf. 1140, 1142. 1143.—Trinité, xv, 801,1546,
1692-93; cité : 1755, 1758, 1759, 1771; xn, 2322,
2324, 2327-29; — noms relatifs, xin, 2137. — Le
Fils, v, 2460; — Verbe, xv, 2262-64; — image du
Père, 1818. — S.-Ésprit, v, 789-94; — sceau de
Dieu, xv, 1754; — âme du monde, xn, 2331; —
procession (Filioque), xv, 1754, 1819; cf. v, 789-94.
— Communauté d'opération ad extra, xv, 1823.
Voir i n f r a , § Grâce, habitation des personnes
divines.

2. Création. — Récit de la création, vi, 2335;
ni, 2112, 2175; cf. iv, 1074. — Providence, xin,
955. — Anges et hommes, ni, 2506-07; — anges,
i, 1197,1201,1205, 1213,1215,1216, 1217;— dé-
mons, iv, 363, 412. — Ames humaines, x, 1589; —
forme du corps humain, vi, 555; — contre la pré-
existence, 1589.

3. L'homme, élévation et chute. — Dons et grâce,
i, 371, 373; vin, 2028. — Péché originel, ni, 2507-
08; xn, 404-06; cf. 426; vu, 902.

4. Incarnation. — Synthèse, in, 2508-16. -
a) Jésus-Christ, annoncé, préfiguré : Gain et Abel,
r, 34; — sacrifice d'Abraham, 102-03; — promesse à
Abraham, 106; à Juda, vi, 1215; -•- prophétie du
Deutéronome, iv, 669; -— sacerdoce d'Aaron, i, 4-5;
- agneau pascal, 584. — b ) Chnslologu: : convenance

de l'incarnation, vu, 1465, 1466; — motif, 1477,
1478, 1490-91, 1493-94; le Verbe incarné, 1449-50;
— les anaihématismes, ni, 2509-12 (Tables, 661);
— formules cyrilliennes, 2513; cf. xn, 205; x,
2217, 2220-25; xiv, 1989, 1993, 1995, 1999, 3033;
— abaissement du Verbe, in, 2513; cf. vin, 2345
(kénose); — union physique, xv, 277; et naturelle,
804; — union selon l'hypostase, vu, 385, 386, 388-
89; cf. 391-93, 395-96, 400, 404, 439, 440, 442, 474-
77, 478, 483, 497-99, 1456; — comparaison de l'âme
et du corps, v, 1607; cf. vu, 539. — Communication
des idiomes, 598. — Sainteté du Christ, vin, 1277;
— son sacerdoce, 1280. — Science de Jésus-Christ,
m, 2513; vin, 1259; xiv, 1636-37, 1638, 1641, 1643-
45; cité : 1647; — divinité du Christ prouvée par
les miracles, ni, 2247; — descente aux enfers, iv,
586, 592-93, 597-98. — c ) Soférioloqie, ni, 2515; —
rédemption, xn», 1917; cité : 1934, 1937, 1941; cf.
xn, 2238, 2346, 2348. — d ) Mariolugie, lit, 2515-16;
— Immaculée Conception (?), vu, 886, 905; — ma-
ternité divine, ix, 2352, 2353-54; — virginité, 2347.
— Cité : iv, 1555, 1622; xi, 2456; xn, 1427.

5. Grâce et sanctification, ni, 2516-17. - - Prépa-
ration à la justification, vi, 1638; — surnaturalité
de la grâce, 1556; vin, 2106; — grâce sanctifiante,
vi, 1606; xiv, 844; — adoption surnaturelle, i, 426,
432; — habitation des personnes divines, xv, 1837-
39; cf. 1841; vi, 1614; — nécessité de la grâce pour
persévérer, x.n, 1263; — grâce et mérite, x, 660. —
Dons du S.-Esprit (Is., xi, 2), iv, 1760. — La grâce
cher les justes do l'A. T., xv, 1855; — Loi et péché
dans l'A. T., vin, 2055. — Foi el salut, vi, 79, 280,
330; x, 2592. — Don des langues, vin, 2595.

6. Église, sacrements, vie chrétienne. --•• a) Église,
ni, 2517-18; xv, 2192-93; — unité, 2192-93; • -
sainteté, xiv, 844. — Primauté du pape dans l'af-
faire du nestorianisme, xm, 282-83; cf. 288, 289. —
Magistère : aucune addition au symbole, v, 2327;—
foi et crédibilité, ni, 2247; — autorité de l'Écriture,
il, 1562; vu, 2086, 2104, 2194, 2209; —Apocalypse,
l, 1467; — Baruch, il, 440; — II Cor., ni, 1862
(bibl.); Hébreux, vi, 2073; S. Jean, vin, 582(bibL);
Nombres, xi, 716 (bibl.); Proverbes, xm, 932; —
autorité doctrinale des Pères, xii, 1196, 1198;
et argument de tradilion, xv, 1286, 1287, 1288,
1302, 1304; — suprême autorité doctrinale du
pape, vu, 1651, 1655, 1662. — b ) Sacrements :
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Ordre, ni, 2518; — grâce de l'ordination, xi, 1256.
— Mariage, ni, 2518 ; ix, 2065. — valeur symbolique
et morale, 2064-G5; — bénédiction des époux, il,
640. — Extrême-onction, ni, 2519; — allusion (?),
v, 1955. — Confirmation, ni, 2519; — imposition
des mains, 1036; cf. vu, 1323 (ï); — dons du
S.-Esprit, ni, 1053. — Baptême, i, 147; in, 2519;
n, 200. — Pénitence, in, 2519-20; xn, 732, 1080.
— Eucharistie, ni, 2520-21; v, 1159, 1162-65, 1171,
1373-75; xiv, 2595; xv, 1397; — inesse, x, 1207,
1319, 1324; cité : 821, 1013, 1021; — consécration
et épiclèse, v, 236,293,294,295. — c ) Vie chrétienne,
ni, 2521; foi, vi, 115; — et raison, 186-87; — toi,
racine de la vertu et de la piété, vin, 2101; voir
supra, § Grâce. — Vœux, xv, 3192. — Carême, n,
1730. — Contre l'impiété de Julien l'Apostat, vu,
657; et. m, 2496; vin, 1945, 1951.

7. Salut éternel, prédestination et vie future, ni,
2521-23. — Volonté salviflque et prédestination,
xn, 2830; xv, 3361. — Jugement, vin, 1787, 1789.
— Purgatoire, xiu, 1202, 1204, 1207. — Enfer,
v, 73. — Résurrection, xm, 2535. — Ciel, n, 2490,
2494; et. culte des martyrs, xm, 2331, 2334,
2342; ~ et des saints, xiv, 908; cf. 915, 916. —
Nombre des élus, iv, 2368. — Fin du inonde, v,
2526. — Vision béatinquc, vu, 2366.

8. Influence et caractère général, — a) Les mono-
physites, ni, 2523-24; — Brigandage d'Éphèse, ix,
253; — Eutychès, v, 1583, 1589, 1590, 1591, 1592,
1593. — Monophysisme verbal, formule u(a ÇÙOTS,
xii, 205; x, 2217, 2220-25 (formules cyrilliennes
retenues); cf. xiv, 1989, 1993, 1995, 1999, 3033-34;
v, 1597, 1599; xv, 207, — Monophysisme hétéro-
doxe, x, 2231, 2232, 2239 (théopaschitisme); cf. xiv,
1747, 1753; xv, 506, 508, 511. — Monophysisme
orthodoxe, x, 2249; — Coptes, 2276; cf. xv, 206; —
métamorphose du Verbe, v, 1604. — b ) Les mono-
thélites, ni, 2524. — c ) L'orthodoxie catholique, 2524-
26. — C. et le nestorianisme, xi, 126,127,130,131,
132, 133, 136, 137, 147, 148, 150, 151, 152, 155,
292; cf. iv, 1985-86; — et Théodoret (Tables, 661),
cf. xv, 300, 303-04, 312, 317, 318, 320, 322, 329; —
et l'Hénotique, vi, 2153, 2159, 2161, 2163, 2164. —
C. et le 11° cône. de Constantinople (Trois Chapi-
tres), il, 1237, 1238, 1255,1256,1257,1258, 1259;
xir, 663, 664, 665, 666, 672; xv, 1871, 1872, 1873,
1874,1875,1876,1878,1879,1881,1887,1889,1894,
1897, 1898, 1902, 1905, 1907, 1910, 1918, 1919,
1921. — C. et le cône. du Latran de 649, x, 189,
192; xv, 212. — C. et le IIÏ" cône. de Constanti-
nople, ni, 1261, 1267, 1270, 1273; xv, 213. —
d ) Personnages cités à propos de S. Cyrille : Sixte III,
xiv, 2198; — Alype, i, 931; — Atticus, 2221; —
Anselme de Havelberg, xv, 1754-55; — Dioscore,
iv, 1369-70; — Firmus, v, 2554; — Hugues Ethé-
rien, xv, 1755, 1756, 1757; — Irénée de Tyr, vu,
2533; — Jean Veccos, xv, 1759; — Justinien, vin,
2280, 2284, 2287 (ulia çûois); — Léonce de By-
zancè, ix, 413; xv, 208; — Maxime le Confesseur,
x, 454; xv, 210; — Newman, xi, 377; — Petau,
xii, 1310; — S. Thomas, xv, 741, 746, 1758; —
Thomassin, 804, 806, 807; — Vigile de Thapse,
3008. — e ) Caractère général de S. Cyrille, ni, 2526.

L'article est à compléter par Éphi'sc (Concile d") et par
Nesîoriiis.

Voir Hefelc-Leclercq, il, 268, 306-422; sur Éphèse,
ibid., 219-419; Fllche-Martin, iv, 149-210; M. Jugle,
Neslurlus, Paris, 1913, surtout p. 33-55,1 iid-l 94 ; J.Malié,
La sanctification d'après S. Cyrille, dans R. H. E,, x, 1909,
p. 30-40, 469-92; F. Nau, S. Cyrille et Nestbrius, dans
lî.O.C., xv, 1910, p. 365-91 ; xvi, 1911, p. l-ii4; A. Struck-
maim. Die Euchariilielehre des M. Cyrill uon Alex., 1910;
A. Eberle, Die Maiiologie des f i l , Cyrill von Alex,, 1921;
J. B. Wolf, Commentatorius in S. Cyrill. Alex. de Spiritu

Sancto doctrinal», Rome, 1934; I. Rucker, Dos Dogma Don
der Persoillichkeit Christi, 1934; E. Mersch, Le Corps
mystique du Chrisl,l, Louvain, 1936, p. 487-536; P. Renau-
din. La théol. de S. Cyrille d'Alex, d'après S. Thomas
d'Aquin, Tongerloo, 1037; Un Manoir de Juaye, Le pro-
blème de Dieu clin S. Cyrille d'Alex., dan» R. Se. rel.,
1937, p. 385-407, 549-96; L'Église, Corps du Christ, dans
Gr., 1938, p. 573-603; 1939, p. 83-100; Dogme et spiri-
tualité chez S. Cyrille d'Alex., Paris, 1944; Dubarle,
L'lynorunce du Christ, dans K. T. L,, 1939, p. 111-20;
J. Van dcr Dries, Thé formula of St. Cyr, of Alex; (lia
9Ùtri; TOO ©so0 CTe<ropKûiiiÉvT|, Louvain, 1939; Nilus a
S. B., De maternitate iHwina B. M. V. Nestorii et Cyrilli
sentenîis, Rome, 1944.

CYRILLE D'ALEXANDRIE (Liturgie de S.). —
Voir Éggple, g Rite alexandrin.

CYRILLE I I DE BERRHÉE ou OONTARIS,
patriarche de Constantinople. — Successeur et com-
pétiteur de Cyrille Lucar, ni, 1427, 1428; ix, 1006,
1007; xiv, 3163, 3166.

CYRILLE DE CÊRINES. — En compétition avec
Cyrille de Kitium, pour le siège primatial de Chypre,
il, 2447-48.

CYRILLE I I I IBN LAQLAQ, patriarche copte. —
Ses ordonnances, x, 2293 ; — accord avec les évêques
sur les préséances, 2295. — Voir supra, 893.

CYRILLE DE JÉRUSALEM (Saint). — Vie.
Écrits. Doctrine [X. Le Bachelet], ni, 2527-77.

1° Bio-bibliographie. — Avant l'épiscopat, ni,
2527. — Épiscopat, 2528; cf. vin, 998-99; —
lutte avec Acace de Césarée, 2529 ; cf. i, 290 ; — exil
et réintégration, ni, 2530; cf. xiv, 1787, 1788,
1789; — dernières années, ni, 2531; cf. i, 1844; ii,
1230. — Jugements sur C., ni, 2532; cf. i, 1801,
1822; xn, 2343. — Écrits : authentiques, m, 2533-
37; — douteux ou apocryphes, 2537.

2" Doctrine. — 1. Méthode et importance. — Les
Catéchèses, ni, 2537-39; cf. iv, 1550-51, 1574;
xiv, 1692; xv, 267, 268.

2. Symbole. — Texte, ni, 2539; — rapports aux
symboles de Nicée et de Constantinople, 2540;
cf. iv, 568, 582; vin, 1247; xiv, 2931-32; xv, 2972.

3. Foi, sources de la f o i . — Écriture, ni, 2542-45 ;
— source de foi, vu, 2087-88; — inspiration, 2109.
— Canon des Écritures, il, 156G, 1576, 1590; cf. n,
439, 440 (Baruch); iv, 61 (Daniel); cf. xm, 712; iv,
2038 (Eccli.); vi, 2073 (Épîtres de S. Paul); vin,
1713 (Judith); xm, 2775 (Rois 1 et II); xiv, 373
(Ruth); xv, 1166 (Tobie); vin, 2594 (Don des lan-
gues). — Écriture et tradition, 1276-77, 1281-82.

4. Théodicée. — Connaissance de Dieu, ni, 2545 ;
iv, 1076-77, 1148, 1589; cf. 1141; — substance de
Dieu, vu, 372; — providence, xm, 948, 950; cf. iv,
1589; — science de Dieu, xiv, 1599; — toute-puis-
sance, xv, 3354; — volonté salviflque, 3360.

5. Trinité. — Le dogme, m, 2545-49; cf. 2527-
33, 2537-41; v, 2451; XIV, 1791; xv, 1670. — Fils :
Verbe, iv, 1589; xv, 2659; — double nature, iv,
1589. — S.-Esprit, xv, 1819; v, 722-24, 779, 1758
(cité par S. Thomas); — opération ad extra com-
mune, xv, 1823. — Consubstantialité : objections,
m, 2547-49; cf. i, 1828; ix, 1934; xn, 2343.

6. Incarnation, rédemption. — Exposé, m, 2549-
50. — Jésus-Christ, préfiguré par Aaron, i, 5; —
annoncé par Moïse, iv, 568; — l'incarnation, vu,
1449; vin, 1258; union hypostatique, vu, 460;
cf. iv, 1589. — Cause finale de l'incarnation ; la
rédemption, vu, 1490. — Rédemption, m, 2550-
51; cf. xiii, 1937, 1938. — Descente aux enfers,
iv, 582, 589, 598, 605; vu, 1817. — Cité : xi, 2362.

7. Création. — En général, ni, 2078, 2079, 2120,
2142; vi, 2336. — Anges, m, 2551-53; cf. 1, 1199,
1201, 1204, 1206-07, 1209, 1212. — Démons, 1199;
IV, 359-60, 412.
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8. Hommes. — Élévation et chute originelle, ni,

2553-56. — Mariologle : Immaculée Conception,
vu, 891; — Vierge et MÈre, xi, 2352; — virginité
de Marie, 2373; — antithèse Eve-Marie, 2390.

9. Eschatologie. — En général, ni, 2556-58; —
les sanctions de l'au-delà, x, 636-37. — Jugement,
vin, 1782,1785,1786; — feu du jugement, v, 2242;
— xin, 1198-99. — Résurrection, ni, 2557; cf. xm,
2536, 2539; v, 66; m, 1881,1896; x, 636. — Purga-
toire, xm, 1198-99, 1204-05. — Ciel, II, 2488, 2.189;
vu, 2366. — Enter, v, 66. — Vie éternelle, xv, 2972.
— Fin du monde, v, 2524-25.

10. Église, —• Notion : vie pratique, ni, 2558-59.
— Nécessité de lui appartenir, iv, 2126, 2137; — de
garder sa foi, 2178. — Unité, catholicité, autorité,
xv, 218»-90; cf. n, 2000; — sainteté, xiv, 854. —
Vie chrétienne : la foi et les oeuvres, vin, 2101 ; x,
636; — carême, n, 1733; — interdiction des idolo-
thytes, vu, 689. — Culte : de la croix, ni, 2343;
— des saints, xiv, 909, 917, 927. — Ascétisme :
pratique de la pureté et de la pauvreté, xv, 3250; —
chasteté et mariage, x, 2039; — célibat ecclésias-
tique, n, 2071, 2079.

11. Sacrements. — a) Baptême : a. Catéchumé-
nat, n, 191, 1976-77, 1977-78 (jeûne), 1978 (péni-
tence), 1978-79 (pratiques ascétiques), 1981-82
(traditio symboli), 1983 (rites de l'initiation), 1984
(exorcismes) ; — connaissances doctrinales prépa-
ratoires, vin, 2091; — exomologèsc, ni, 2560; xn,
730; — discipline de l'arcane, in, 2560; cf. n,
1979-80, 1881 (complément d'instruction). —
b. Baptême, ni, 2561-65; — instruction prépara-
toire, n, 203-04; — exorcismes, v, 1774-75; —
éléments : eau, n, 181; immersion, 185; matière et
forme, 207; rites, 214; symbolisme, 199-200; —
effets, ni, 2561; cf. n, 201, 203 (régénération), 180,
205-06 (caractère); — efficacité, ni, 2563; xiv, 506,
507; cf. 542, 543, 544; — nécessité, ni, 3563; n,
187, 209; — auteur, sujet, ministre, in, 2564;
cf. n, 187, 189. — b) Confirmation, in, 2565-66;
cf. 1032; xiv, 507-08; — chrîsmation, rite distinct
du baptême, lit, 2566; — éléments, 2567; saint
chrême, 11, 2396, 2397, 2401, 2408, 2411; imposition
des mains, vu, 1321-22; — effets propres, ni, 2567,
1052-53 (grâce), 1055 (sceau, caractère); et. 11,
205-06; xiv, 507; — relation de la chrismation au
baptême, ni, 2568-69; u, 216; ni, 1037,1045, 1057;
— identité du rite cyrillien et du rite catholique,
2569. — c ) Eucharistie, 2569-74; v, 1143-44; vi,
330; — présence réelle préservée de profanation,
xiv, 2592, 2594; — transsubstantiation, xv, 1397;
cf. xiv, 507; — messe, x, 1323-24, 1327; cité : 1013.
— Objections protestantes, ni, 2571-74. — d ) Litur-
gie cyrillienne, 2574; xi, 1438, 1447, 1450, 1451,
1457, 1463, 1466, 1474; — culte des saints et
mémoires des défunts, xiv, 909; cf. xm, 1308.

Éditiiin des œuvres, préparée par doin Touttée et
publiée pur dom Maran (D. '!'. (;., ix, 1933; x, 429;
cf. ni, a57fi). — Ajouter à la bibliographie : J. Lebon,
A. Cyrille de Jérusalem et sa position doctrinale dans les
laites provoquées par l'arianisme, dans R. H. B,, 1924,
p. 181-210, 357-86; W. .1. Swaans, A propos des Caté-
chèses mystagogiqui'.s attribuées à S. Cyrille de Jérusalem,
dans MiisAin, LV, 1942, p. 1-43.

CYRILLE DE KITTIUM. — Voir Cyrille de Cérines.
CYRILLE Ier LUCAR, patriarche de Constanti-

nople. — Vie. Œuvres. Doctrine [C. Emereau], ix,
1003; cf. ni, 1426-31.

1" Vie. — Jeunesse et études, in, 1426; ix, 1003-
04. — Le patriarcat d'Alexandrie, 1005. — Le
patriarcat de Constantinople (à sept reprises), ni,
1423; et surtout ix, 1005-08.

2° Œuvres, ix, 1008-09 : La confession; — Apo-
logie; — Contre les J u i f s ; — Dialogue contre les
jésuites; — lettres; — version grecque du N. T.; —
Histoire des persécutions d'Egypte... ; — opuscules;
— Codex Alexandrinus.

3" Doctrine. — 1. Analyse de La confession, ix,
1009-14. — 2. Détails et compléments : Procession
du S.-Esprit, 1010. — Écriture sainte, 1010. —
Prédestination, 1010. — Jésus-Christ médiateur :
invocation des saints, injure pour le Christ, 1011;
xiv, 939. — Notion de l'Eglise, ix, 1011; xv, 2210.
— Justification, ix, 1012; — par la foi, i, 204-05;
— aucune peine ne subsiste après la justification,
xm, 1340. — Libre arbitre, ix, 1012. — Sacrements
(deux sacrements), 1012; i, 205; xn, 1129. — Eu-
charistie; présence réelle par la foi, ix, 1012. —
Eschatologie : jugement particulier, xm, 1342^43;
— pas de purgatoire, ix, 1013; xm, 1334, 1340;
cf. 1341. — En faveur de l'Immaculée Conception,
vu, 966-67.

4° Réactions anticyrilliennes. — Contre le calvi-
nisme de La confession, xiv, 1396; réactions catho-
liques, ix, 1014-15. — Synode de Constantinople
(1638), 1015; cf. ni, 1429, 1430; i, 205. — L'œuvre
de Pierre Moghila et le synode de Jassy (1642), ix,
1015-16; x, 2065-66; cf. 2070, 2072; xiv, 3164; i,
205; ni, 1429. — Synode de Jérusalem (1672), vin,
1004-07; cf. iv, 1091-93, 1097; ix, 1016-18; i, 205.
— Adversaires et détenseurs orientaux de C. ;
Korydalleus, ni, 1429; Mélece Syrigos, xiv, 3163-64;
Théophane III de Jérusalem, xv, 513.

CYRILLE NAOUIVIOV. — Notice [A. Palmieri),
ni, 2580.

CYRILLE DE SAINTE-MARIE. — Notice [P.
Servais], ni, 2581.

CYRILLE DE SCYTHOPOLIS. ~ Notice [S.
Vailhé], in, 2581. — Sur les controverses antiorigé-
nistes, xr, 1574, 1576, 1579, 1585, 1587-88.

Une édition critique des oeuvres de Cyrille de Scytho-
polis a été faite par E. Schwartz, Kyrill von Scliffiopolis,
dans T. 17. (1940).

CYRILLE DE TOUROV. —. Notice [A. Palmieri],
ni, 2577. — Cf. xiv, 223, 231, 396. — Sur la pri-
mauté pontificale, xm, 371.

CYRILLE TRANKVILLION-STAVROVETZKY.
— Notice [A. Palmieri], ni, 2580.

OYRUS, patriarche d'Alexandrie. — Notice [S.
Vailhé], ni, 2582. — Sa conception du inonoéner-
gismc en Jésus-Christ, 1261 ; xv, 207-08 ; appliquée
au monothélisme, x, 2307,2309-10; et. 187,189,190.
— Sa responsabilité et son rôle dans le monothéisme,
in, 1261; vu, 98-99, 103. 110, 119; xiv, 2008, 2318,
2319, 2379-80. — Condamnation; vu, 112,116,120,
123 ; in, 1269 ; x, 193. — Cité : vu, 105,114 ; xv, 280.
— HeteIe-Leclercq, ni, 333-343.

CZACKI, nonce à Paris. — ix, 344-45. — Sa lettre
sur le composé humain et l'opinion thomiste, vi,
550-51, 557, 575.

CZEPANSK1 (Jean-Laurent). — Notice [A. Pal-
mieri], ni, 2584.

CZOBLE, médecin et naturaliste français (1819-
1873). — Sa méthode et le matérialisme moniste,
x, 295-96.



DABILLON ou d'ABILLON (André). — Notice
[J. Brucker], iv, 1.

DACHERIANA (Collection canonique). —Citée:
xii, 866, 874, 875, 876, 877, 878, 882, 883, 886, 888,
899, 900, 1172, 1173, 1175, 1178; xiv, 1172. —
Catholicisme, ni, 419.

DACIE (Boèce de). — Voir Boèce de Dacie.
DACIUS DE MILAN, évêque du vi8 s. — Et l'af-

faire des Trois Chapitres, xv, 1892, 1915.
DADIKÈS. — Notice [S. Pctridès], iv, 1.
DADISO ou DAD-JESU, évêque de Séleucie-Ctési-

phon et cathoiïcos nestorien (421-456). — xi, 261 ; —
notice, 173. — Cité : 174, 186, 207, 307; — sur la
primauté du pape, xm, 345, 347-48, 350. — Catho-
licisme, in, 419; T. D. C. 0., v, 14-15, 47, 71.

DADOLLE (Pierre), ancien recteur des Facultés catholi-
ques de Lyon, évêque de Dijon de 1906 à 1911. — Son
ouvrage, L'œuvre doctrinale de Léon X I 11, .1 été cite ; i,
1559. — P. Fourrât, dans Catholicisme, in, 420-21.

DADON (Saint), plus connu sous le nom d'Ouen,
évêque de Rouen. — iv, 2341, 2345.

DAELMAN (Charles-Ghislain). — Notice [J. For-
get], iv, 1-3.

DAENEM (Adam), provicaire apostolique de l'Église
d'Utrecht (1707-1717). — xv, 2400-01.

DAQN (Placide). — Notice [B, Heurtebize], iv, 3.
DAQON dieu national des Philistins. — « On a discuté

pour savoir si c'élall un dieu-poisson (<lag= poisson) ou
un dieu-grain (dagan=gratn). Les découvertes dé Ras
Shamra et Mari ont donné raison à ce dernier point de
vue, mais il se peut qu'il y ait eu confusion à basse
époque • (Callmlicisme, ni, 423). — D. T. C,, VII, 646.

DAQUERRE (Jean). — Notice [B. Heurtebize], iv, 3.
DAQUESSEAU (Henri- François), procureur géné-

ral du Parlement sous Louis XIV, chancelier de
France (1668-1751). — Ses Mémoires et l'histoire de
la bulle Unigenttus, xv, 2061-63, 20G5. 2070. _—Voir
encore supra, 61.

DAHLMANN (J.). — Sur la valeur historique des
Actes de ï'fiomas et les origines de l'Église syro-
malabarc, xiv, 3089-90, 3093. — D. R. S., i, 504.

DAHOMEY. — Voir Afrique (Tables, 51).
DAILLÉ (Jean), .Dallasus. — Vie. Œuvres [J. de la

Servierc], tv, 3-5. — Le mot et la discipline de l'ar-
cane, i, 1738, 1740-41 ; — contre le culte des saints,
xiv, 972. — Sur la confirmation, ni, 1060, 1070.

DAIMBERT, archevêque de Pisé. — Successeur
d'Adhémar de Monteil comme légat à la première
croisade, xv, 2277. — Catholicisme, ni, 423.

DAIMBERT, élu archevêque de Sens. — La contro-
verse au sujet de la prirnattalc de Lyon, xv, 3626,
3638-39.

DA1NEFF (Grégoire), Daineffe. ~ Notice [B. Heur-
tebize], iv, 5.

DAIRE (Eugène). — Physiocratie et socialisme, xiv,
2285, 2292.

DALBERO (Jean de), curateur de l'université de
Heidelberg et évêque de Worms (1445-1503). — Et
•Wimpheling, xv, 3545, 3547.

DALBIEZ (Roland). — Sur les stigmatisations, xiv,
2622.

DALBIN (Jean). — Notice [B. Heurtebize], iv, 5.
DALE (H.-W.), théologien protestant anglais de la fin du

XIXe s. — Auteur de Thé alaiieniml, Londres, 1S75;
24° éd., 1905; trad. lïanv. par M. Pelissicr, La rfflemplion,
Palis, 1883; cité : xiv, 1952, — Voir J. Rivière, Le
dogme de la rédemption dans ïa théologie cûntemporaine,
Aibi, 1948, p. XVII, 390, 393.

DALQAIRNS (John Uobrée). — Notice [E. Man-
genot], iv, 5. — Cité : xv, 3512, 3515.

DALI LA. — rît Samson, vin, 1847-49; cf. xm, 1569.
— Voir Samaon.

DALMAN (G.), critique et exégète allemand du début du
xx" s. — Son ouvrage principal. Die Worte Jesa (mit
Beriicksichtigung des nachkanonischen jûdischen Schrift-
tums ultd der aramaischen Spracfie) (1" éd., Leipzig,
1898), contient en appendice des textes messianiques.
Dans la a" éd. (1930), les textes messianiqudS manquent,
mais on trouve un autre appendice : a) Dus Vaterunser;
b) Nachirâge unit Bcrichtigungen. Quelques autres
ouvrages : Dur Goltesnaine Adonaj; Jésus- Jeshua, 1922;
Orte und Wege. .Tenu, 1924. Un florilège de textes talmu-
diqucs sur Jésus a été transcrit par Dalman dans la
2« éd. de H. Laible. Jésus Christus im Talmud, 1900.

Cité : v, 1622, 2360, 2376, 2381 ; vin, 1143, 1182,
1198;x, 1527; xv, 2646.

DALMATIE. — Situation géographique, carte, t,
2608; — organisation ecclésiastique, 2615 (cf. Ta-
blés, 233). — La fin du pélagianisme en D., xil, 713.
— Application du cône. de Trente (synodes), xv,
1490. — Cité à propos de S. Jérôme : vin, 894; xv,
3475; de Léon VI, ix, 316; de Salviati, xiv, 1053.

DALMATIQUE, ornement sacré. — xi, 1591, 1592,
1596,1600, 1601.

DALMATIUS, archimandrite de Constantinople.—
Contre Ibas, xv, 1879.

DAM (Peine du). — Voir Enfer; Limbes; Purgatoire.
DAMALA8 (Nicolas). — Notice [A. Palmieri], ïv, 25.

—Cité : xn, 613, .614.
Voir T.D.C.O; 534; sur quelques points de doctrine,

651, 652, 668, 669, 670, 674.
DAMALÉVISS (Étienne). ~ Notice [A. Palmieri],

iv,25.
DAMAS (Chemin de). — Conversion de S. Paul, xi,

2349-52.
DAMASCÈNE, hiérodiacre au monastère de Tchou-

dov. — Notice \A. Palmieri], iv, 25.
DAMASOÈNE, de Thesealonique, dit le Studite.—

Notice [L. Petit], iv, 27. — D. palamiste, xi, 1812,
1817; — maculiste, vu, 965. — Pénitence et méga-
loschème, xn, 1128. — Le « sacrement » de profes-
sion religieuse, xiv, 469.

DAMASOÈNE (Dimitri Semenov Roudncv). —
Notice [A. Palmieri], iv, 26.

Voir L'utfiolicisnie, in, 428 (M. Jugic), qui ajoute à la
bibliogr. : Encyclopédie théologique russe, iv, Pétersbom'g,
1903, roi. 885-95.

DAMASCÈNE (Saint Jean). — Voir Jean Damascêne
(S.).

DAMA8E I" (Saint), pape. — Etude générale [A.
Clerval], iv, 28-36.

1° Élection. — Le schisme Ursinien, iv, 28-30,
2289-90; v, 2105, 2129-30 (Félix II); ix, 639.

2" Schismes et hérésies vaincus. — Apollinarisme,
i, 1842, 1846; IV, 33; — cône. de 380 (confessio fidei
catholicœ), 34; cf. vu, 470; vin, 1263-64 (canons);
xv, 256 (apollinarisme et doctrine opposée). —
Arianisme : d'Occident, ïv, 30-31; i, 1840. 1844,
1846 (confeasio fidei catholicw); — d'Orient, ïv,
33-34; cf. i, 1841. — Macédoniens, ïv, 34; lu, 1228;
xv, 3324. — Priscilliens, ïv, 31; xm, 392, 394. —
Donatistcs, et la loi de Graticn, ïv, 30, 1709. —
Lucifériens, 30; ix, 1042-43. — Paterniens, xi, 2246.
— Photiniens, et la loi de Gratien, ïv, 34; xii, 1535.
— L'alîaire du schisme mélétien : S. Jérôme et D.,
i, 1846; ïv, 30, 32-33; vu, 383, 1662; vin, 896, 920
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(lettre xvill), 979; x, 527; XV, 3475, 3477; —
S. Basile et D., n, 443; iv, 33; vu, 383, 1GG2; xiu
280; xv, 1680;— D. et le schisme, x, 525, 528, 531.

3° Dogme. — Cône. de 380, vin, 1263-64. — Foi
chrétienne et foi des apôtres, xv, 1301. — D. et la
Trinité, vu, 384, 1662, 1663; xv, 1680 (hypostase et
personne); v, 2309 (Filioque). — D. et l'incarna-
tion, voir supra. Hérésies. — Canon des Écritures,
iv, 35; cf. il, 1508, 1578, 1592; vin, 268. — Témoi-
gnages en faveur de la primauté et de l'infaillibilité,
vu, 1662, 1663; xlii, 282; cf. supra, S. Jérôme. —
Résurrection (fides Damasi), 2502.

4° Culte et discipline. — Culte des saints et des
reliques, xiv, 922, 929 ; cf. xm, 2335 (translation). —
Soin des catacombes, iv, 35; ~ inscriptions métri-
ques, v, 311. — Sa sépulture près des martyrs, xin,
2340. — Le Pseudo-D. et les chorévêques, 3404.

Cité : xiv, 1327, 2929, 2938 ( f i d e s Damasi); xv,
1198, 1200; — à propos du cône. de Constantinople
de 381 ; l'a-t-il reconnu et approuvé? ni, 1228,1231 ;
xm,287.

Votr CT. Bardy, dans Catholicisme, ni, 430-31; sa
bibliogr. à laquelle on ajoutera : HeIele-Leclercq, i, 980-
81, 984-86; Fliche-Marlin, ni, 232-36, 206-70, 478 aq.

DAMASE I I , pape. — Notice [A. Clerval], iv, 3G. —
Sa mort, 2310. — Cité : ix, 321 ; xv, 3522.

DAMBERQER (Joseph-Ferdinand). ~ Notice [J.
Brucker], iv, 36.

DAMEN (Armand). — Notice [J. Forget], iv, 36-38.
DAMIANI DE TUHEGL1 (Jean). — Notice [E.

Mangenot], iv, 38.
DAMIEN, patriarche copte d'Alexandrie (578-G05).

— Notice [S. Vailhé], iv, 39-40; cf. x, 2255, 2264. —
Conception tétradite de la Trinité, 2248, 2255; xv,
1694, 1861. — Bibliogr., x, 2250-51. — T.D.C.O.,
v, 456, 592-97.

DAMIEN (Saint Pierre). —Voir Pierre Damien (S.).
DAMIEN DE PAVIE (vil" s.). — Sa lettre De fide

catholica sur la Trinité, xv, 1703. — Catholicisme,
ni, 442 et bibliographie.

DAM 1 LAS ou DAMYLA8 (Nil). — Noiicc [S.
Pétridès], iv, 54.

DAMNATION. — Voir Enfer.
DAMNIFICATION. — Titre à la restitution, xm,

2466.
DAMODOS (Vincent). — Notice [S. Pélrides], iv, 5'!.

— Catholicisme, ni, 443; T. D. C. 0., i, 450.
DAN (Tribu de). — Origine de l'Antéchrist (?), i,

1365.
DANDINI (Jérôme). ~ Notice [J. Brucker], iv, 55.

— Légat du pape Clément VIII en Syrie, x, 62. —
Relation dé sa mission traduite par Richard Simon,
iv, 55; xiv, 2097.

DANEAU (Lambert), théologien calviniste du xvi" s.
— Son traité de morale chrétienne, xv, 425.

DANEMARK. — Dépendant de la Propagande, x,
1869, 1922 (aujourd'hui un évêché à Copenhague);
— missions des Prémontrés, xm, 5, 7; cf. x, 1971;
de D. Kedd, vin, 2331 ; de N. de Herborn, vi, 2206;
de Ivan Nasedka, xiv, 288; d'Ebbon, xi, 2056-57.
— Le prince Valdemar et l'orthodoxie russe, xiv,
290. — Versions danoises de la Bible, xv, 2737. —
Pascal Ier et le célibat au D., xi, 2071. — Évêques
persécutés au temps de la Réforme, x, 242. — Au-
teurs originaires du D. : Arpe, i, 1990; Stenon, xiv,
2589.

DANGER DE MORT. — Voir Baptême (Tables,
367); — Confirmation (Tables, 787); -— Eucharistie,
§ Communion (viatique); — Pénitence (absolution);
— Extrême-onction; — Mariage (dispenses); voir
Tables, pouvoirs des curés, 887.

DANIEL. — Étude générale [L. Bigot], Les soixante-
dix semaines du prophète [Id.], iv, 55-75, 75-103.

I. Le Livre de Daniel. — 1° Texte et versions, — 1.
Texte, iv, 55-56. — P'orme actuelle de l'époque
machabéenne, xv, 2703. — Ordre dans la. Bible
grecque, 2706. — Parties deutérocanoniques dans
les Septante, 2704; cf. 186. — 2. Versions, iv, 56-
58. — Versions de : Aquila, i, 1727; — Jacques
d'Édesse, xv, 2721; — Paul de Tella, 2720-21; —
Théodotion, 2711.

2° Canonicifé. — Protocanonique, iv, 58-59;
cf. canon des Livres saints, n, 1574, 1575, 1577,
1580, 1582. — Deutérocanoniques (péricopes), iv,
59-62; cf. S. Hippolyte, vu, 2498, 2499; Origène
(Histoire de Suzanne), xi, 1504; Jules Africain,
vin, 1924; S. Jérôme, 912.

3° Mode de composition. — Unité de composition,
iv, 62; — pluralité de sources, documents anté-
rieurs incorporés, 63.

4° Interprétation. — 1. Traditionnelle, 63-64. —
Cf. Visions de D., x, 1499-1504; xiv, 876-77; — les
quatre empires, iv, 64; x, 1499,1552,1613 (Méthode
d'Olympe); vin, 905 (S. Jérôme). — Royaume mes-
sianique, x, 1502-04, 1752; — Antéchrist, i, 1361;
vin, 1123,1630; x, 1501 ; xi, 3393-94.—2. Critique,
iv, 65-66. — 3. Autres interprétations, 66; cf. xn,
1497 (Philostorge).

5° Caractère littéraire. — 1. Apocalypse, tv, 66-68;
x, 1497-99. — Thèse de Porphyre, xii, 2563 (réfu-
tation par Eusèbe de Césaréc), 2576, 2581, 2583-84.
— 2. Prophétie, iv, 68; cf. S. Jérôme, vm, 912. —
Prophéties messianiques, 1123, 1630, 1632; x,
1548; xv, 1561; — le Fils de l'homme, vm, 1123,
1128, 1630; x, 1503; xv, 1573; cf. 1575.

6° Caractère historique. — Difficultés et solutions,
iv, 69-71.

7° Auteur. — D. lui-même, iv, 71-72. — Un Juif
de l'époque machabéenne, 72-73; cf. Porphyre, xii,
2565-66; vin, 1586.

8° Enseignements doctrinaux. — Dieu, iv, 73;
cf. 100-01; vu, 643. — Anges, iv, 73-74; cf. x, 1504
(archange Michel). — Messie, iv, 74; cf. supra,
Prophéties messianiques. — Eschatologie, 74 ; Anté-
christ, cf. supra, § 4°; —jugement, v, 36; vm, 1630-
31, 1744; x, 1504, 1550; xi, 2408; cf. xiu, 1169;
xv, 2959; — second avènement du Christ (parousie),
vin, 1130, 1630, 1744-45; xt, 2388; — résurrection,
vin, 1631, 1744-45; x, 1504, 1550; cf. xt, 2400; xm,
1022, 1169, 2506, 2510, 2538, 2550; xv, 2959; —
culte des saints, xiv, 874, 878-79,900. — Cité : I, 466.

9° Commentateurs. — Anciens, iv, 74; — cf. S.
Hippolyte, vi, 2498, 2499; — S. Jérôme, vm, 910,
911-12; — Théodorct de Cyr, xv, 311, 313. —
Modernes, iv, 74; — cf. Mathieu d'Aquasparta (?),
x, 385. — Contemporains, iv, 75; — Pierre le Véné-
rable, xn, 2075; — Pascal, xi, 2144.

I I . Les soixante-dix semaines. — Position du pro-
blème, iv, 75-77. — Histoire théologique de la pro-
phétie des LXX semaines, 77-83. — Interprétation
traditionnelle, 83-97; — cf. S. Jérôme, vm, 911 ; —
Pères de l'Église (en général), xiii, 711. — Interpré-
tation critique, iv, 97-102.

Citations diverses : v, 1191 (prétendu symbole
eucharistique) ; ix, 62 (proposition laxiste relative à
Suzanne); x, 928 (allusion à propos de la prophétie
de Malachie), 1425, 1757 (cône. de Milève); xi, 1503
(Stromates perdues d'Origcne); 2438 (le terme
6'n'oÀÛTpcùCTis) ; xn, 1117; cf. xiv, 1140 (satisfac-
tion); xni, 1224,1258 (feu de l'autre vie); xv, 3873
(Victor d'Antioche).

Voir Catholicisme, ni, 437-53 (H. Gazelles), dont voici
la bibliographie : <c Les articles de fond d'inspiration
catholique «ont ceux du P. Lugrange, Les prophéties
messianiques de Daniel, dans îï. B., 1904, p. 494 sq.; -Ly
prophétie des soixante-dix semaines de Daniel, ibid., 1930,
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p. 179 sq.; et du P. Buzy, Les symboles de Daniel, ibid,,
1918, p. 403 sq. — Le commentaire du 1'. Linder, Com-
menlarius in librum Daniel, Lethlelleux, 1939, représente
un effort de l'exégèse traditionnelle. — Opinions plus
nuancées et bibliogr. récente dims L. Dcnneteld, Les
grands prophètes, dans La sainte Bible, Letouzey, 1946.
— Voir aussi Gruenthaner, 7'7ie /our Empires of Daniel,
dans Catholic biblical Qiiarterlg, janv. 1946, p. 72 sq.,
201 sq.; J. Stcinmann, Daniel, fid. du Cerf, 1950; [,1. de
Menasce, dans la Bi6;c de Jérusalem, Éd. rlu Cerf, 1954.]
' Citons, parmi les très importants travaux non catho-

liques : Monigomery, Daniel, dans International critical
commentai-», Edimbourg, 1927. — A. Bentzcn, Daniel,
dans IIandbwh sum A. T.. Tubinguc, 1937 ; [2« éd., 1952],
- - H. L. Ginsberg, Studios in Daniel, New-York, 1948. —
S. Driver, Daniel, dans la Cambridge Bible, 1901 (clas-
sique et modéré), i

La question du mode de composition du livre de Daniel
reste toujours ouverte. On sait que les divisions organi-
ques de cet écrit sont ; i-vi (cycle des épisodes hagio-
graphiques, où Daniel, un Juif, situé à la cour de Baby-
lone, y acquiert la position d'un nouveau Joseph; les
épisodes aboutissent tous a la glorification du Dieu
unique, qui protège son peuple) ; vn-xu (cycle des visions,
où est décrite prophétiquement, à plusieurs reprises,
l'histoire du Proche-Orient jusqu'à l'avènement du
royaume de Dieu); xm-xiv (appendices où Daniel appa-
raît sous l'Image du jeune juge plein de sagesse dans
l'épisode de Suzanne; suivent Ïes histoires de Bel et du
Dragon). Ce qui complique la question, c'est le fait de la
succession de trois langues qui ne correspondent pas
exactement aux divisions organiques. I-TT, 4 a est en
hébreu, ainsi que vilï-xn. il, 46-m, 28; ni, 91-vn sont
en araméen. ni, 24-90 (2 psaumes) et xm-xiv sont en
grec. Ces parties grecques sont à comparer aux additions
d'Esther et ne posent pas de question trop difficile. Mais
le passage de l'hébreu à l'araméen et vice versa constitue
une des énigmes de l'A. T. La solution la plus simple est
de penser qu'en i-ii, 4 a l'auteur a voulu présenter son
héros en utilisant la langue sacrée, avec peut-être le
souci de faire pénétrer plus aisément le livre dans le
canon. Il a pu traduire en hébreu ce qui existait déjà en
araméen. Quant à viii-xn, il l'aura composé directement
en hébreu, avec les maladresses d'un auteur bilingue
qui pensait en araméen; il écrivait à une époque de réveil
national, qui redonnait vigueur a la langue des pères
(H Mach,, vu, 8). La question de composition est liée
à celle de la date. On s'achemine actuellement vers des
solutions complexes. Lu série l-vi, ù laquelle vu est ajouté
comme un appendice, contient un matériel prémaccha-
béen et représente les éléments d'un recueil antérieur au
il" s. Peut-être même l'éditeur grec de Daniel a-t-il puisé
à ce recueil les épisodes de xui-xiv. La série vm-xii
est écrite sous le règne persécuteur d'Antiochus IV Épi-
phane; elle pourrait n'être pas d'une seule venue, niais
est écrite en tout cas entre déc. 167 (« l'abomination de
la désolation • narrée en 1 Mach., l, 57) et déc. 164 (res-
tauration du culte au Temple). Cette datation d'en-
semble n'entre pas dans les détails ; ainsi le chapitre 11
aurait été retouché vers 245 ( f . 42-43) et le chapitre vu
réajusté à l'époque inaechabéenne. On peut se reporter
pour cette théorie d'ensemble aux études suivantes que
différencient cependant des nuances appréciables : II.
Gazelles, Daniel, dans Catholicisme, III, 447-53; T. Chary,
Les prophètes et le culte à partir de l'exil. Tournai, 1955,
p. 236-43; H. L. (.iinsberg, fitadies in Daniel, New-
York, 1948.

Quant à la prophétie des 70 semaines, on s'en tiendra
à l'exégèse aujourd'hui classique de Calmet, reprise par
Lagrangc et dans le D. T. C. : Cyrus, Ornas III et Antio-
chus IV sont visés en ix, 25-27. Toutefois les 62 semaines
qui sont au centre de la série (7+62-1-1) et qui étaient
comprises ' comme un clllfire rond » ont rec.u une expli-
cation plus obvie. Car si les 7 premières semaines,
comptées de 587 à 538, représentent bien 49 ans, et si
la dernière, comptée de 171 (meurtre d'Onias III) à 165,
en représente bien 7, les 62 semaines centrales, qui
devraient représenter 434 ans, n'en représentent en fait
que 367. Or R. II. Charles (A critical and exegetical
commenlary on thv Vook of Daniel, Oxford, 1929, p. 245-
46) a montré que l'auteur suit une computation défec-
tueuse par excès, attestée aussi chez le Juif égyptien
Démétrius (vers 200 av. J.-C.) et chez Josèphe.

Enfin, le Daniel dont 11 est question en Ez., xiv, 12-60
et xxvm, 3 n'est point le héros de notre livre. La réfé-
rence est au roi Danel, dont un poème, découvert à
Ras-Shamra et qu'on intitule aujourd'hui « La légende
d'Achat, fils de Danel », nous a conservé quelques traits :
ce monarque de la légende phénicienne, juste et sage,
a sans doute rendu la vie à son fils par la prière.

A. GELIN.
DANIEL, abbé. —• Sa doctrine sur le discernement

des esprits, selon Cassien, iv, 1380-81.
DANIEL, higoumène russe. — Son Itinéraire en

Terre sainte, xiv, 219-20.
DANIEL, métropolite de Moscou. — Notice [A. Pal-

mieri], iv, 103. — Les judaïsants et les propriétés
ecclésiastiques, xiv, 260.

DANIEL (Charles). — Qualités et défauts de Fénelon
dans sa controverse avec Bossuet, v, 2138.

DANIEL (Gabriel).— Notice (J. Brucker], iv, 104.
— Réfutation des Provinciales, xi, 2105, 2107,2108,
2110-11; cf. vin, 1083; ix, 50;—sur le probabilisme,
xin, 550-53; — polémiques avec N. Alexandre et
Serry, x, 2175-76; cf. xm, 552; xiv, 1961. -— Le
Problème, xm, 1483-84.

DANIEL DE PARIS.—Notice [A. Teetaert], XI,
2031.

DANIEL DE RAI'THU. — . Auteur d'une biographie de
S. .Jean Cllniaque... On ne connaît pas le temps ou il
vivait lui-même, mais il n'était pas fort renseigné sur son
héros, puisqu'il le faisait mourir vers 600, alors qu'il faut
placer vers 649 la mort de S. Jean • (G. Bardy, dans
Catholicisme, ni, 453). — Gîté ; vîll, 690, 693.

DANIEL DE SAINT-JOSEPH. — Notice [P. Ser-
vais], iv,106.

DANIEL DE SAINT-SEVER. — Notice [P.
Edouard d'Alençon], iv, 106.

DANIEL DE LA VIERGE. — Notice [P. Servais],
iv,105.

DANIÉLOU (Jean), théologien de la Compagnie de Jésus,
professeur à l'Institut catholique de Paris. Se consacre
surtout au renouveau de la théologie par le retour aux
sources patristiques. il a fondé, avec le R. P. de Lubac,
la collection Sources chrétiennes et a publié successive-
ment : Platonisme et théol. mystique, 1944; Origine, 1948;
Sacramenlum futuri, 1950; Bi6;e e( liturgie, I,a théol.
biblique des sacrements et des fêtes d'après les Pères de
l'Église, 1951 ; Les anges et leur mission, Chcvetogne,
1952. A coté (le ces travaux proprement théologiques,
d'autres publications visent l'oecuménisme, la missiologte,
l'attitude des chrétiens en face du marxisme ; citons : Le
signe du Temple, 1943; Dialogues, 1948; Le mystère du
salut des nations, 1948; Le mystère de l'avent, 1949; Essai
sur le mystère de l'histoire, 1953. — Catholicisme, ni,
456.

DANIÉLOU (Mme), née Madeleine Clamorgan, mère
du précédent. — Sur la vanité, xv, 2531-32. —
Catholicisme, ni, 456.

DANIELS (A.). — Sur l'argument de S. Anselme,
iv, 1187. Voir Tables, 177 (bibl.).

DANSE. — Étude générale [T. Ortolan], iv, 107-34.
— 1° La danse en elle-même. — D. et art, iv, 107-08.
— La D. et la Bible, 108-10. — La D. et les Pères de
l'Église, 110; cf. ix, 1355 (Clément d'Alexandrie,
S. Jean Chrysostome, S. Augustin); xn, 822 (S.
Ccsaire d'Arles); ix, 709 (Licinien). — La D. et les
conciles, iv, 110-11 ; cf. 111° cône. de Tolède (can. 23),
xv, 1179; cf. xm, 2354; cône. in Trullo, 1590; Avi-
gnon, xiv, 949. — La D. et les théologiens, iv, 111-
12; cf. vi, 743-44 (S. François de Sales); Newman,
xi,329.

2° La danse dans ses circonstances. — Costume, iv,
112; bals travestis, 115. — Actes (attouchements,
rapprochements, enlacements), 115. — Lieu, 123. —
Temps, 125. — Sujet : danger plus ou moins pro-
chain, 124; cf. occasion, occasionnaires.

3" La danse dans son ensemble. — Conclusions
morales, iv, 127. — La danse extatique, v, 1878.
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4° Règles pratiques. — Pour le pasteur d'âmes au
for externe, rv, 127. — Pour le confesseur au for
interne, 130. — Sur la coopération aux danses, 132.

Voir Catholicisme : art. Bn;, il, 1181 (R. Brouillard);
Danse, m, •157, 45S (Id. et A. Bride); Danse religieuse,
460. Dans D. Soc., ni, 94-106 (J. Morienval); Ami du
clergé, 1924, p. 145-49; 1937, p. 531-32; 1938, p. 3S9-90;
1947. p. 806-10 (SI le cure d'Ars revenait aujourd'hui...);
1948. p. 75-76 (jurisprudence).

DANSEURS. — Secte des Pays-Bas [G. Barcille],
iv, 134-37.

DANTE A L I Q H I E R I . -• Si Dante (1265-1321) doit
avoir une place dans \eD. T. C,, c'est surtout en raison de
son œuvre capitale. La J)iiîine Comédie. « Le poènie est
divisé en trois parlies ou cantiche, chacune consacrée à
l'un des trois mondes de l'au-delà. Dans l'Enter et le
Purgatoire, c'est Virgile qui est le guide de Dante; dans
le Paradis, c'est Béai rice. On s'accorde, en général, à voir
dans Virgile une allégorie de lu Raison, dans Béatrice,
celle de la Tliêologic; mais on dirait peut-être mieux,
avec Giovanni Papini, que Virgile représente la Poésie
et Béatrice l'Amour.

• Au cours de son voyage, Dante est censé rencontrer
les pcrsonnagea les plus Illustres du passé et ses plus
notables contemporains. Ces rencontres et ce dont 11 est
amené à être le spectateur sont pour lui l'occasion :
1. d'exposer quelques-unes des principales thèses dans
lesquelles se condensait alors le savoir, thèses théolo-
giques surtout, tuais aussi philosophiques, voire scienti-
fiques; 2. d'évoquer les principaux événements de l'his-
toire et de formuler d'un point de vue moral son juge-
ment sur les faits et sur les hommes ; 3. de donner expres-
sion à sa toi profonde, mais aussi à ses admirations et à
ses ressentiments; 4. enlin de brosser d'admirables fres-
ques, qu'il sait faire tenir parfois dans les dimensions
d'un vers.

« Comme création littéraire, la Divine Comédie est une
oeuvre qui n'a pas sa pareille ni son égale. Joyau incon-
testé de la poésie catholique, elle est de nature à s'atta-
cher même des incroyants; mais elle ne saurait être vrai-
ment goûtée que dans le texte original. Comme œuvre de
doctrine, elle constitue une sorte de Somme où le tho-
misme le plus orthodoxe trouve moyen de s'exprimer,
sans perdre de sa précision, dans une langue deux fois
portée ù l'art, par les images et par la musique. Mieux
qu'aucun autre, Dante a su y faire palpiter la Buison
comme un cœur et allumer une flamme à l'intérieur des
idées » (A, Valensin, dans Catholicisme, m, 462-63).

D. et S. Thomas d'Aquin, vi, 885 ; xv, 627, 628. —
Influencé par Libertin de Casale, jugement sur
Célestin V, Bonifacc VIII, Benoît XI, 2029; cf. xiv,
2545; — sur Joachim de Flore et S. François, 2545;
vin, 1453; sur Anastase II, vu, 1673. — Place de
Siger de Brabant au Paradis, au milieu des grands
théologiens philosophes, xiv, 2051. — Peines
diverses en Enfer, v, 114. — Béatrice, symbole de
l'Amour, x, 2613. — Cité : xv, 3505.

Le P. Valensin indique une bibliographie française,
dont nous extrayons les ouvrages suivants : ïl. Hau-
vctte. Danie, Paris, 1919; Sîtudes sur « La Uivirie Cwni1-
die ', 1922; L. Uillet, Dante, Paris, 1941; A. Masscron,
Pour comprendre « La Jlivine Comédie ; 1939. - Le
l ) , T. C. signale d'autre part quelques travaux d'Ozanam
sur Dante, xi, 1707. Ajoutons le récent ouvrage du
P. Aug. Valensin, Le christianisme dr. Dante, Paris, 195'1.

DANTINE (Dom Maur), bénédictin de la congrégation de
S.-Maur, né à Gonrieux (dioc. de Liège) le 1" avr. 168S,
mort le 3 nov. 1746. — Chargé de continuer l'ouvrage de
liom Constant sur les Décrétâtes, il y travailla peu, mais
réédita (aidé successivement par dom Le Pelletier, dorn
Toustaint et (loin Carpcntier) le Glossaire de Du Cangc
(4 vol.). Deux autres volumes parurent plus tard sous
un autre nom, dom Maur ayant été relégué à Pontoisc eu
raison de son attachement a " l'appel ». Il collabora
ensuite au Recueil des historiens des Gaules, de dom
Bousquet. Il travailla surtout à la traduction des
Psaumes sur l'hébreu, puis à l'Art rie vérifier les dates,
qui fut publié après sa mort par dom Clémence!, cV.
D. T. C; ni, 47. — Voir aussi x, 437-38.

DANTYS2EK (Jean de Curiis). —Notice [A. Pal-
mieri], iv, 137.

DANZER (Jacques). — Notice [B. Heurtebize], iv,
137,

DAON (Roger-François). — Notice [J. Dauphin], iv,
137.

DAPHNOPATÈ8 (Théodore). — Notice [S. Pétri-
dès], iv, 139. — Catholicisme, ni, 465.

DAPONTÈS (Constantin). — Notice [L. Petit], iv,
140.

DARABANT (Ignace), évêque catholique d'Oradéa
(Roumanie). — Fondateur du séminaire roumain
uni de ce diocèse, xiv, 47 ; et. 48, 50.

DARBOY (Georges), archevêque de Paris. — Vie.
Œuvres [A. Largent], iv, 141-44. — Son libéralisme
au cône. du Vatican et antérieurement, ix, 604, 605-
06, 607; xv, 2541, 2543, 2562, 2568, 2575, 2576,
2579; cf. 2817 (L. Veuillot); xiii, 1385-86 (proposi-
tions des anglicans pour le cône. du Vatican). —
Cité : vi, 727; xi, 1715; xn, 427. — Catholicisme,
ni, 465-67.

DARBY (John Nelson). — Notice [J. de la Servière],
>v, 144. — Darbystes, fraternités ou frères de Ply-
mouth, 145-40; et. xui, 854; xiv, 96, 97.

DARCY. — Voir Cadry.
DARIAN (Joseph), archevêque maronite (f 1920). —

Sur le rnonothélisme moral, x, 9.
DARMET. — Cité sur les rapports du naturel et du

surnaturel, xiv, 2665.
DARVARIS (Démétrius). — Notice [L. Petit], IV, 146.
DARWIN (Charles), savant naturaliste anglais (1809-

1S82). — En publiant (1859) son livre sur l'Origine des
espèces, Darwin s'inspire à la fois des réflexions suggérées
par une croisière sur les côtes de l'Amérique du Sud, des
croisements opérés par les horticulteurs et les éleveurs
pour modifier les espèces végétales et animales, et enfin
des théories de l'économiste Malthus (la population
s'accroît en progression géométrique, les subsistances
s'accroissent seulement en progression arithmétique).
11 en conclut qu'entre les Individus ou espèces les plus
proches pîr leurs besoins, il existe une « concurrence
vitale ii, une sorte de iu(te pour la vie. Il en résulte une
sélection naturelle, analogue à la sélection artificielle des
éleveurs et, en définitive, une ' survivance des plus
aptes ii (Spencer).

Sur cette théorie, voir xill, 1772; cf. 987; xv,
1367, 1368; x, 292, 293. — Évolution et finalité, n,
2037. — Difficulté d'admettre l'existence d'un Dieu
personnel, iv, 1288. — Cité ; x, 315, 317; i, 1563,
328; xi, 393; xv, 1380, 1394.

DATAIRE (Pénitencerie apostolique). — Fonctions,
xii, 1147; cf. ni, 1940-41, 1959. — Voir Daterie.

DATERIE APOSTOLIQUE. — Voir Cour romaine,
§ IV, Offices de la Curie romaine.

DATHENUS (Pierre), ministre calviniste du xvi° s.
- - Sa controverse avec Latomus, vin, 2625.

DAUBENTON (Guillaume), prédicateur et théologien
jésuite, né à Auxerre (1648), mort ft Madrid (1733). — En
1713, il semble avoir pris part, sur l'ordre de Clément XI,
au projet de Constitution qui devint la bulle Unigenttus,
cl. D. T. C., xv, 2071, 2077. — Sur une lettre de Fénelon,
xin, 1500. -D. B. V,, ni, 1481-83; Cntholii-isme, ni, 474.

DAUBENTON ou DAUBENTONNE (Jeanne),
hérétique du XIVe s. — Notice [G. Bareille], iv, 147.

DAUBERMESNIL (François-Antoine). — Notice
[C. Constantin], iv, 148. — Voir Théophilanthropique
(Culte), et xv, 518.

DAUDE (Adrien). — Notice [J. Brucker], rv, 149.
DAUNOU (Jean-Claude-François). — Notice [A. In-

gold], iv, 149.
DAUPHIN ou DELFIN1 (Jean-Antoine). —Notice

[P. Edouard d'Alençon], iv, 150.
DAURES (Louis). — Notice [R. Coulon], iv, 151.
DAUSCH (Pierre), exégèto allemand (1864-1944). —

Défenseur de la tendance conservatrice. Auteur d'une
formule qui a fait fortune ; «r Dire que Dieu est l'auteur du
fond et l'homme, l'auteur de la forme, c'est pratiquer la
• vivisection « dans l'action de l'inspirateur de la Bible r
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(Die Schriflinspiration, einr biblisch-geschichiliche Studio,
Fribourg-cn-ïir., 1891). Ses écrits : Die Schrifiinspira-
tion, 1891; DerKaiwn des Neuen Testament, 190S; 4" éd.,
1921; Kath. Bilderbibel, 1909; Dns Johanncs-Evange-
lium, 1909; 3' éil., 1911; Jésus und l'aulus, 1910; 3' éd.,
1914; Dus Leben Jesii, 1910; 3" éd., 1914; JCire/ie und
Papsttum, ciné Stiflung Jesii, 1911; 3« éd.. 1921; Die
Inspiration cfcs N. T.. 1912; ] ) i f Wunder Jesii, 1912;
Die si/noptische Fraye, 1914; Die y.weiquelleiitheorie,
1915; Die lîrei alleren Evangelien, 1918; 4e éd., 1932;
Christus in der mwicrnen sozialen Bcwcguny, 1920; Dcr
Wunderîukius und die synoptische Fraye, 1933.

Voir E. IIocedex," Hisl. de la théol. nu X I X ' s., in, 138.
Sur l'inspiration, vu, 2151, 2152, 2193, 2187,

2191, 2196, 2200, 2202; — sur le problème synop-
tique, xiv, 301G (bibl.). — Cité : vu, 2082, 2093,
2191. A.-W. ZIEGLER.

DAVIANOS (Xavier-Emile). — Notice [S. Pétridès],
iv,151.

DAVID, deuxième roi du peuple de Dieu, — 1° His-
toire. — 1. Le règne de D., xiu, 2777-80; cf. 2776,
2781, 2782, 2784, 2785, 2786, 2787, 2788, 2789,
2791; xi, 1978, cf. 1979, 1981, 1983, 1991; vin,
1851. — Voir Coran, et ni, 1807. — 2. Élection
gratuite de Dieu, iv, 931; x, 583. — 3. Quelques
faits ; D. et Goliath, iv, 971; xiu, 2777, 2781, 2785;
cf. 1097. — Amitié de Jonathas, vin, 2777; xv,
183. — Exécution des messagers annonçant la mort
de Saûl et d'Isboseth, 1983; — des sept descendants
de Saûl, iv, 973. — Polygamie, ix, 2053. — 4. Vieil-
lesse, xiii, 2806; — et rappel du souvenir de D.,
2811, 2815-16, 2820, 2831. — 5. Péché de D., ix,
2055; xm, 2779, 2788, 2789; xiv, 1141, 1145;
cf. xui, 1589 (prop. laxiste n. 50). — 6. Généalogie
davidique, xi, 1985, 1988; xiv, 374, 376, 378, 381;
— du Christ, vin, 1142-44; cf. 1248.

2° Dwid et le mite de Dieu. — Protection de Dieu,
iv, 971-73; — piété et foi de D., 973-75; cf. xiv,
873-74. — Développement du culte divin, xi, 1977,
1991 ; cf. xui, 2832. — Doctrine élevée sur Dieu, iv,
971-75; xm, 2792-2802 (passim). — Prières de D.,
xi, 1992, 2111, 2124-25, 2134; cf. 2130.

3° Ddvid prophète et poète. — Inspiration de D.,
vu, 2072; xiv, 880; cf. 879. — Prophéties et espé-
rances messianiques, v, 2360, 2362; vin, 1117-19;
x, 1421-25; cf. 1429, 1431, 1542; xm, 2837, 2838;
cf. 2840; — oracles sur Babylone (Théodore de
Mopsueste), xv, 250. — Le psalmiste, xm, 1103,
1104; cf. 1093-94, 1098; xv, 249-50 (Théodore de
Mopsueste); — références aux psaumes indiqués,
xin, 1104 : ps. vin, 1117, 1128; ps. ix, 1122; ps. x,
1122; ps. xv, 1133; ps. xvi, 1143, 1146, 1147;
ps. xvin, 1119, 1140; ps. xix, 1117, 1132, 1133;
ps. xxiii, 1129; ps. xxiv, 1115, 1119; ps. xxix,
1122, 1125; ps. xxxii, 1135, 1138; ps. LI, 1131,
1135;cf. xiv, 1136.

Cité : x, 1721; xm, 2840; xiv, 3039.
Références bibliographiques au mot l'saumes; voir

Catholicisme, m, 479-S5 (II. Gazelles); 1). H. S., H, 287-
330 (l'irot).

DAVID (Claude). — Notice [B. Heurtebize], iv, 152.
DAVID (Clément-J.), archevêque syrien de Damas.

— Sur les Maronites, x, 17; bibliographie, 140; —
sur Marouta de Mayphcrqat, 147.

DAVID (Daniel) (Natchinsky). — Notice [A. Pal-
mieri], iv, 152.

DAVID (Pierre). — Notice [P. Edouard d'Alençon],
iv, 153.

DAVID (Mme Renée). — Eugénisme répréhensible,
ix, 2311.

DAVID D'AUQSBOURO. — Vie. Œuvres. Doc-
trine (G. liareille], iv, 153-57.

On trouvera dans l'article que lui consacre le l*. 1-ong-
pré, dans Catholicisme, une bibliographie nouvelle inté-
ressante. Cf. D.II.G.E; vin, 980-87 (Fr. M. Henquinet).

DAVID DE BEIT-RABBAN (vui° s.), théologien
jacobite syrien. — xiv, 3029-30.

DAVID DE DINAN ou DE DINANT. — Vie.
Erreurs [G. Bareille], iv, 157-60. — Panthéisme, xi,
1866; xv, 1725; cf. ï, 938-39; m, 2080; iv, 1170;
v, 430; — sur l'eucharistie, 1241.

Voir G. Théry, Autour un décret de 1211). David
de Dinar». Études sur son panthéisme matérialiste,
dans Ribl. thomiste, vi, 1925; A. Birkemnaycr, Dé-
couverte de fragments manuscrits <li: David de Dinani,
dans Rev. néosculastique, 1933, p. 200-29; F. de Vaux,
Note conjointe sur un texte retrouvé de David de Dinani,
dans R. S. Phil., 1933, p. 243-45. P. GLORIHUX.

DAVID DISHYPATOS. — Sur la doctrine pala-
mite, xi, 1754, 1796.

DAVID-QEORGE (Joris). — Notice [A. Ingold], iv,
152; cf. vi, 808.

DAVID DE MENEVIA. —Auteur d'un pénitentiel
breton, xn, 1163.

DAVID 18 (François). — Antitrinitaire de la fin du
xvis s., xlv, 2328; xv, 1777.

DAVIDSON (Randall-Thomas), archevêque de
Cantorbéry, mort en 1930. — Favorable à l'oecu-
ménisme chrétien, xv, 2221.

DAVY (Georges), sociologue français contemporain. —
Auteur de dilTércnts ouvrages ; Éléments de sociologie;
l.e droit, l'idéalisme cl l'expérience; Des clans aux empires
(avec collaboration de M. Moret); Foi jurée; et de nom-
breux articles. — Cité : ix, 2307, 3308.

DAVY DU PERRON (Jacques et Jean). — Voir .Du
Perron.

« DE ALEATORIBUS ». — Voir Aleatoribus.
DEBIÈVRE (Michel), théologien jésuite.—Auteur d'une

remarquable étude.. La (iéfmidon dit cône. lie Vienne sur
;'tîmi<, dans R. Se. • rel. — Cité ; VI, 547, 548-49, SiiS; XV,
2977.

DEBONNAIRE ou DE BONNAIRE (Louis). —
Notice [B. Heurtebize], iv, 160.

DEBORA, temme juge en Israël. — Histoire, vin,
1841-43, 1856-57. — Cantique de D., 1833, 1842. —
Culte du palmier et du tombeau de D., 1841; xiïi,
2315. — Citée : vin, 1837, 1851.

DEBORS-DESDOIRE8 (Olivier). — Notice [A.
Ingold], iv, 161. — Sur le nombre des élus, 2354.

DEBRECINUS (Jean). — Notice [E. Mangenot], IV,
161.

DÉCALOQUE. — Voir Commandements de Dieu,
DÉCÂNAT. — 1° Circonscription territoriale ecclésias-

tique ; « L'évêque doit distribuer son territoire en régions
ou districts, composés de plusieurs paroisses et appelés
décanats, archiprêtrés ou vicariats forains... a

3° Dignité ; décunat du Sacré Collège, voirD. T. C.. il,
1721 (Tables, 52'!); — de la Kote, voir Cour romaine,
g Tribunaux ecclésiastiques, et xv, 1522; — du chapitre
(non prévu expressément au Code; mais le doyen est
souvent la première dignité du chapitre); — de l'acuité,
canonique ou civile; — du vicaire forain ou « doyen ••

DÉCENCE. — Partie potentielle de la tempérance,
D. T. f i ; xv, 98. S. Thomas en traite d'un mot dans la
II* II*. q. CLXVIII, art. 1 : avec Andronicus, il « distingue
deux qualités qui doivent régler les mouvements exté-
rieurs : la bonne tenue [ornalus], qui se rapporte à la
personne elle-même et qu'il définit la science des bien-
séances, scicnlia circa decens, dans les gestes et le main-
tien; la bonne ordonnance [le bon ordre, cf. xv, 98], qui
se rapporte aux alîîures et circonstances variées et qu'il
appelle un esprit de discernement, cxperirntia separalio-
nis, c.-à-d. le savoir-faire diversifié suivant les actions ».

DEOHAMPS (Étienne), ou Agard de Champs. —
Notice (J. Brucker), iv, 17(5. — Thèses sur le libre
arbitre, vni, 469; cf. x, 2174. — Sur le probabilisme
de la Compagnie de Jésus, xm, 517. — Sur la dis-
tribution des grâces, xv, 3371. — Catholicisme, iv,
508 (P. Mech).

DEOHAMPS (Victor-Auguste-Isidore), cardinal. —
Vie. Œuvres. Doctrine [A. Largent], iv, 178-82. —
Son apologétique, ï, 1563; iv, 180-81; ni, 2226;
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xni, 694; xv, 2207. •— Sur la liberté, ix, 685. —
Liberté divine dans la création, in, 2143. — L'Im-
maculée Conception, vu, 1216-17. — Infaillibilité
pontificale au cône. du Vatican, xv, 2546, 2550,
2551, 2556, 2562, 2564, 2569, 2570.

DÉCHAUSSÉS, secte contemporaine de S. Augus-
tin. — Notice [G. Bareille], iv. 182.

DÉCHAUSSÉS. -- Augustins ou Récollets, i, 2474.
— Carmes, ir, 1782-83, 1785-88. — Franciscains,
dits Observants ou Alcantarins, vt, 818, 819; xii,
1796-97. -— Voir les articles se rapportant à chacun
de ces ordres religieux.

DÉCIMES. — Histoire des D. ecclésiastiques, n,
874-75; vu, 1249-51; -- réactions pontidcales, xi,
1892. — Voir Dîmes, et ni, 1541-42.

DÉCISION. — Indications canoniques [P. Fourne-
ret], iv, 182-85. — Décisions de la Rote, 182; cf. xv,
1522. — Utilité, iv, 183. — Origine de la procédure,
184; xv, 1523. — Recueils, iv, 184.

De Catholicisme, m, 511 (A. Bride) : « En vertu de
l'usage et sans qu'il y ait sur ce point de règle établie,
les décisions du S.-Siège reçoivent des dénominations
spéciales selon 1e dieastèrc d'oil elles émanent. D'une
mnnière générale, les termes de décision ou de sentcncr
sont réservés pour les actes émanés des tribunaux (Rote,
Signature, S.-Office). Les décisions doctrinales portent
plutôt le nom de définition ou déclaration (S.-Offlce, pape,
concile). En matière administrative, on emploie plutôt
les termes de résolution, conclusion (S. G. du Concile). La
Propagande procède par décrets et instructions.

DECKERS (Jean), théologien jésuite (1560-1619). —
Enseigna la philosophie et la théolosie n Douai, puis il
Louvain. — Hurter, in, 225.

Controverse avec Estius au sujet du molinismc,
v, 877. — L'enquête d'Aquaviva (1612-1613) et
l'observation de D., vin, 1027, 1046.

DÉCLARATION DE 1682. — Voir Assemblées,
§ Assemblées générales du clergé (Ancien Régime)
[Tables, 280].

DÉCLARATION DES DROITS (DE L'HOMME).
— Principes de 1789, ix, 512; — insérés dans la
Constitution civile du clergé, ni, 1541, 1546, 1583,
1593; cf. xv, 2007; xiii, 1760; — condamnés par
Pie VI, ix, 513; xv, 2007; — influence vollairienne,
3468. — Évolution vers le libéralisme catholique,
ix, 530-32, 570, 581, 584, 624; — les principes du
Syllabus, 591; xv, 2909.

DECLAREUIL (J.). — Rome et l'organisation du
droit, xiii, 827.

DÉCOLLETAGE. — Voir Danse, et iv, 113-15;
cf. ix, 1338.

« DE OONDIQNO », « DE CONQRUO ». —
Voir Mérite.

DÉCRET. — Définition au point de vue canonique
[P. Fourneret], iv, 205. — D. pro Armenis, pro
Jacobitis, voir Conciles, g Cône. tie Florence (Tables,
673). — D. Tametsi, voir Conciles, § Cône. de
Trente (Tables, 683). -— D. Ne temere, voir Concile
(Congrégation du) (Tables, 655).

DÉCRÉTALES. — Étude générale [A. Villien], iv,
206-12. — Définition, sens divers, 202; xiv, 2172.

I. Recueil de collections. — I. AVANT GKÀTIEN. —
1° En Orient. — Écrits pseudo-apostoliques, iv, 207,
1838 (Tables, 218-23, 517). — Codex canonum
(synodicon), dit Grueca auctoritas, vi, 1838; cf. Jean
le Scholastique, vin, 830; iv, 1838; xn, 1846; et
Nomocamn en lit titres, 1846; cf. xiv, 2074. —
Canons du cône. in Trullo, xm, 1583-94; et du
Ils cône. de Nicée, xi, 426-40. — Cône. de Photius,
xn, 1545-47; cf. xiv, 2074.

Voir, dans Hefele-Leclercq, deux appendices impor-
tants : I, J-ca wneiles grecs dans les collections Cluiiittiqurs
de l'Occident (ni, 1149-1300); ;— n, I.a collection cano-
nique nestoricnne (m, 1201-14); — cf. D. T. (;., xr, 313-14.

2° En Occident. — 1. Collections de genre chrono-

logique. — Prisca ou Hâta, iv, 1838. — Denys le
Petit, Dionusia (Dionysia-Hadriana), 448-49, 1839;
vi, 1176, 1734; xi, 520,1879,1882, 1886; xn, 814,
1172. — Avellana, vi, 1734. — Statuta Ecclesis
aniiqua, iv, 1839 (Tables, 701). — Hispana (Isido-
riana), 207, 1838, 1839; vl, 1734; xii, 814, 1170,
1172; xm, 2346, 2421 (cf. d'Aguirre, i, 840-41). —
Quesnelliana, iv, 207 (Codex can. Ecclesigs Romans).

2. Collections de genre systématique. — Breoiatio
can.oni.itn (attribuée à Ferrand Fulgcnce), vi, 1734. —
Concordia canonum (de Cresconius), 1734 (cf. Catho-
licisme, n, 1470 « Cresconius Gallicus 11). — Capitula
de Rraga, x, 205; vu, 2542, 2548, 2550, 2553; xm,
2346; xiv, 2410. •— Hiberna (ou Ilibernensis), vl,
1734 (collection irlandaise); xn, 1163, 1170; xiv,
1179. — Capitulaires (Tables, 520). — Capitulare
et pénitentiel de Théodulfe d'Orléans, lu, 528, 889;
iv, 1335; xiv, 1176; xv, 333. — Hincmar de Reims
(Opusculum LV capitulorum), m, 818; iv, 2216; vi,
2485. — Raoul (Rodolphe) de Rourges, iv, 1335;
xii, 1172; xiv, 1177. —Collection Dacheriana
(ainsi nommée de son premier éditeur, dom Luc
d'Achéry, i, 311), voir Tables, 19. — Décrétales
pontificales du vin" s., xn, 864.

On ne saurait omettre les pénitentiels qui renferment
des textes empruntés aux collections de cette époque,
l'énitentiels : irlandais, xn, 1162; bretons, 1103; de
S. Colonihan, 1161; cf. 855 (Tables, 642); Cumméan,
861, 1165 (Tables, 883); recueils théodoricns, 1166, 1176,
1177, 1178; cf. xv, 231. - Pénilenllels dérivés : Bcde,
n, 525; xn, 1183 (Tables, 391); Egbert. 873, 116S, 1175;
cf. iv. 482; de S. Colomban, xn, 1169; cf. ni, 374, 889;
de Ciimmé.in el de Théodore, 524; iv, 482, 483, 1470,
1474; xn, 1169-70; xiv, 1179, 1181 ; cf. i, 163; xn, 495,
858; vu, 1438; Sanyalt'nse tripartitum et Capitula judi-
ciorum, xn, 873, 900, 1171, 1175, 1177. - - C(. l, 494;
ni, 889.

3. Réaction carolingienne contre les pénilenliels. —
Conciles réformateurs, xn, 1172 (Tables, 728).

l'i'nUrntit'Is nouveaux : Halitgaire, xn, 863, 1173
(Quadripartilus) ; cf. i, 164, 167; vi, 2035-36; xiv, 1173-
74, 11H2; Pseudo-Théodore, iv, 1470; xn, 849; xv, 2.11;
et le Discipubis Umhrensium, xn, 857, 1175. - Groupes
péni lentiels ; pseudo-roroHins el insulaires, 1174-75; le
Corrector suie Medîcus (de Burchard de Worms, voir
infra), 1175-76; Summa de ji.nliciis omnium peccatorum,
899, 1176; Collectio X I I partium. vi, 1736; IX, 2130;
xn, 1176.

4. Dernières collections avant Gratien. — a ) Avant
la réforme grégorienne ; Abbon de Fleury, ix, 2130
(Tables, 4). — Anselme de Milan (dédiée à), iv,
1839; vi, 1735; ix, 2139; xn, 1175. — Burchard de
"Worms (coll. en 5 livres; Corrector), ni, 528, 818,
834, 877; iv, 1335, 1839, 2216; v, 1294; VI, 1733-39
(passim); ix, 1524, 2130, 2131 ; xr, 1887; xn, 897,
899, 903, 906-08, 1176-77; xin, 1452; xiv, 1175,
1177, 1183-84, 1185 (Tables, 489). — Réginon de
Priimm, m, 528, 817, 877, 886; iv, 1335, 1839, 2216;
v, 1977; vi, 1735; xn, 880, 899, 1175; xm, 1452,
2118; xiv, 1183. — Collection en 74 titres, vi, 1736,
1738; ix, 2132. — Anselme de Luequcs, iv, 1839;
vi, 1737; vu, 2048; ix, 2132; xi, 1288, 1887; xn,
900 (Tables, 179). — Cardinal Deusdedit, iv, 647-
48, 1839; vi, 1737; vu, 1714; XI, 1288, 1887; xn,
1177; xiii, 2416. — Boniî'on de Suiri, vi, 1737;
ix, 2137; xn, 900, 1177 (Tables, 468). — Atton de
Verceil, Capitulare, ni, 522, 817-18; ix, 2132; xi,
1887; xir, 898 (Tailles, 293). — b ) Apres la réforme
grégorienne : Alger de Liège, Liber de misericordia
et justifia, vi, 1739; cf. xin, 2421; xiv, 1293.—Yves
de Chartres, Tripartite, Décret, Panormia, i, 166;
ii, 866; m, 877; iv, 1839; v, 1274, 1297, 1987; vi,
1728,1734, 1738-39; vu,1672,1714,2048;ix,2138;
x, 1042; xi,1292,1887; xn, 900, 1177, 2717, 2721;
xm, 302, 1448, 2419; xiv, 1293; xv, 3629-33. —
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Cardinal Grégoire, Potycarpus, vi, 1739; ix, 2139.
— Collections : britannica, 2139; — de Saragosse,
2139. — Voir d'autres collections dans Catholicisme,
u, 1304-06 (A. Bride).

Pénitenlicis : depuis la rétorme grégorienne jusqu'au
Décret de Gratien, xn, 1177-78; cl. 903. Voir également
xiv, 1170.

II. LE DÉCRET DE GRATIEN. — 1° Gratien, son
œuvre canonique [A. Villien], vi, 1727-31; son auto-
rité, 1730. — Cf. la II8 part. de l'art. GRATIEN,
La théologie (de Gratien) dans ses sources et chez les
glossateurs de son i Décret i [3. de Ghellinck], 1731-
51, à laquelle renvoient plusieurs références précé-
dentes.

2° Références doctrinales et canoniques au i Décret ».
— Absolution, i, 166; adoption, 422-23; — adultère,
485-86, 489-90, 492, — Biens ecclésiastiques, il, 802.
— Carême, 1738-39; — censures, 2123; — commu-
nion, ni, 527, 528, 529; — confession, 877, 881-82;
— curés, 2440. — Danse, iv, 132; — décrétales, 207;
— démons, 406; — déposition, 451, 460, 478-80,
488, 493, 496, 498,503, 505,515,517,519;— dévo-
lution, 676; — dimanche, 1335; — dispenses, 1429,
1433; — divination, 1449; — divorce, 1466-67; —
donation de Constantin, xiv, 2073; — droit cano-
nique, iv, 1837, 1839. — Église, 2217; ~ élection
des papes, 2282-83, 2291, 2313; — empêchements
de mariage, 2445; cf. v, 454; — épilepsie, 361-62; —
erreur (empêchement de mariage), 454; — eucha-
ristie, 1271, 1274 (présence réelle), 1394-95 (trans-
substantiation), voir Messe; — eunuques, 1516. —
For (privilège du), vi, 530, 534; — fuite pendant
la persécution, 962-63. — Gélasc Ier, 1179; — gou-
vernement ecclésiastique, 1536; — guerre, 1915-16,
1917-18. — Hérésie, 2223; — honnêteté publique,
vu, 63; — honoraires de messes, 75, 78, 89. —
Immunités, 1220, 1236, 1239, 1257; — impuissance,
1438; — Inquisition, 2037, 2048, 2056; — interdit,
2285; — irrégularités, 2543, 2548, 2550. — Lois,
ix, 891; — luxure, 1346. — Magie, 1522-23; —
mariage, 2149-51, 2154-55, 2159, 2161, 2163; cf. iv,
2445 (empêchements), 1465-67 (impuissance) ; cf. vu,
1438; v, 454 (erreur); — messe, x, 1042-43. —
Pape : élection, iv, 2282-83; infaillibilité, vu, 1672-
73, 1711; pouvoir, xi, 1887; xii, 2721-22; primauté,
xiii, 304; —pénitence, xii, 894, 897, 901-03, 959-60;
— pénitentiels, 1178; — Pierre Lombard et Gra-
tien, 1964; cf. ix, 2151; xiii, 2425, 2428; — pres-
cription, 128; prêtresses, xin, 161; — procès ecclé-
siastiques, 622; — promulgation de la loi, 686. —
Quatre-temps, 1452. — Reliques, xm, 2354; —
Réordinations, 2419, 2422; — réserve, 2450; —-
reviviscence des péchés, 2645, 2648. — Sacrements,
xiv, 547; -- schisme, 1293; — sépulture, 1889,
1903; — simonie, 2144, 2145, 2147, 2150-; — suicide,
2745. — Universités (enseignement), xv, 2238,
2241; — usure, 2342. — Viol, 3064; — violation,
3082.— Cité : v, 1386, 1896; xm, 739. — Cf. Yves
de Chartres, xv, 3629-34 (passim).

III. POSTÉRIEUREMENT A GRATIEN. — 1° Compi-
lations. — 1. Bernard de Pavie (Tables, 430),
cf. iv, 208; vu, 66, 1715; ix, 2139, 2157; xm, 622,
1819, 2423.

2. Maître Rufin, v, 1263, 1276; xi, 1295; xii,
2722; xm, 2423; xv, 469.

3. Compilation I, II, III, IV, V, iv, 208-09.
« La Compilatio 7', dont le plan servit de modèle aux

suivantes, est l'oeuvre de Bernard de Pavie (t 1213), alors
professeur à Bologne... Tout nomme la Compilatio I I *
(œuvre du Gallois Jean Wales, entre 1210 et 1215), elle
est une collection privée.

« La Compilatio 111'- (la deuxième dans l'ordre de
composition) fut entreprise par Pierre de Kénévent, sur
l'ordre d'Innocent III, qui la promulgua comme authen-

tique, en 1210. C'est la première collection canonique
officielle. Comme les documents qu'elle rassemblait
étaient postérieurs à ceux de la Compilatio J7« (qui parut
iiprès), elle obtint le troisième rang dans la classification
de l'école de Bologne.

« La Compilatio IV- (probablement authentique, dit
Uasparri) contient les dernières décrétales d'Innocent III
(de 1211 à 1216) et les canons du IV cône. du Latran
(1215).

. La Compilatio V\ qui contient les décrétales d'Hono-
rius III (1216-1227), rut promulguée comme authentique
par ce pape en 1226. Les auteurs de ces deux dernières
collections ne sont pas connus avec certitude » (A. Bride,
dans Catholicisme, il, 1422-23).

4. Autres collections. — Les « premiers recueils (anté-
rieurs à la Compilatio J») sont des œuvres privées d'au-
teurs Inconnus; c'est leur contenu seid qui permet de
conjecturer le lieu et l'époque de leur composition. On
les désigne habituellement par le nom de la bibliothèque
dans laquelle les mss. ont été découverts ou sont conser-
vés...

Parmi ces très nombreuses collections, trois ont une
importance particulière : l'Appendia; cône. Laleranen.
I I I , la Parisiensis I I , et la Bambergensis, composée en
France enire 1181 et 11S5, et qui contient, outre les
canons du IIIe cône, du Latran de 1179, des décrétales
d'Alexandre HI et de Lucius III; la Lipsiensis (Leipzig),
la Cassclana et d'autres collections moindres en dépen-
dent. On peut encore mentionner ; les Dertusensis I ,
I I et I I I (Tortosa), les Parisiensis I , I I I et IV, lu
Francofortana (Francfort), la Brugensis (Bruges), la
Clieltenhamriisis (Cheltenham) » (A.. Bride, dans Catho-
licisme, II, 1306).

2° Des i Décrétâtes f de Grégoire I X à nos jours.
— 1. Grégoire IX, 11, 209-11; cf. vi, 1806. — L'oeu-
vre de S. Raymond de Penafort, xm, ^^ao. —
Voir Raymond de Penafort (S.). — Correctores
Romani, iv, 210; vi, 1811. — Citations, n, 210.

« Les Décrétâtes de Grégoire IX étaient, de par la
volonté du pape, une collection authentique; tous les
textes qu'elle renfermait, quelle que fût leur origine, ou
même leur authenticité, quelles que fussent les modifi-
cations qu'ils avaient subies, avaient valeur légale uni-
verselle, dans leur partie dispositive, comme s'ils éma-
naient tous, en 1234, de Grégoire IX lui-même légiférant
pour toute l'Église ; Patentes ut hac... compilatione universi
utantur in judiciis et scholis. On pouvait même désormais
invoquer comme loi non seulemcnJ: le texte de chaque
chapitre, inals encore celui des titres, dont l'énoncé
donnait un sens complet, comme par ex. : Ne, série
vacante, aliquid innovetur,

• Cette collection était, de plus, une collection exclu-
sive : ut hac tanlum compiîatione universi uîantur. Tous
les textes de droit commun non Insérés au Décret de
Gratien qu'elle ne reproduit pas étaient ipso facto
abrogés; ne gardaient leur valeur que les textes de droit
particulier ou encore les lois universelles authentiques
contenues dans le Décret de Gratien » (F. Cimctier, Les
sources du droit canonique, Paris, 1930, p. 70).

2. Collections postérieures avant Boniface VIII,
iv,211.

Ces collections sont celles d'Innocent IV, cf. vu, 1984;
d'Alexandre IV, d'Urbain IV, de Clément IV, de Gré-
goire X, de Nicolas V. « Innocent IV publia trois collec-
tions officielles de ses propres décrétales (en 1246, 1250,
ia54), plus une collection privée. Les collections (privées)
des décrétales d'Alexandre IV, Urbain IV et Clément IV
sont restées à l'état de rnss* Ert revanche Grégoire X
(1274) et Nicolas III (1280) promulguèrent officiellement
la collection de leurs décrets « (A. Bride, dans Catholi-
cisme, n, 1306).

3. Le Sexie de Boniface VIII, iv, 211.
Le Sexto est ainsi appelé parce qu'il est un VI" livre

ajouté aux cinq de l'œuvre de Grégoire IX. Bonitace VIII
y inséra ses propres décrétales et celles des papes anté-
rieurs depuis Grégoire IX. L'art. SF.XTIÎ, annoncé iv,
211, n'existe pas.

4. Les Clémentines, décrétales et décisions du
cône. de Vienne, sous Clément V, ni, 68; iv, 211,
publiées par Jean XXII; cf. xv, 2979.

5. Les Extravagantes [A. Villlen], v, 1896-97.
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6. Deux collections non officielles : Pierre Mat-
thieu, iv, 211; n, 1245-46; — Grégoire XIII
(cf. supra, Correctores Romani), Sixte-Quint, cf. xiv,
2334; et Clément III, iv, 211.

Les acies pontificaux doivent êire cherchés ensuite
dans des recueils aussi nombreux que varies, Acfa,
Kegesta, Monumenta. Aujourd'hui l'organe officiel de ces
actes est Acfa ApostoUcie Sedis (Tables, 25). — Quant au
CfuîfX f u r i s canonicî, préparc pîïr rie X, XTT, 17^7, et
publié par Benoît XV (Tables, 420), les références ;'i ses
canons seront données a Droit (ranonique ) .

II. Les déor étales, la théologie et la discipline. —
II s'agit ici des questions abordées dans le D. T. C.
et pour lesquelles une référence a été donnée aux
décrétales.

Abrogation des lois, i, 129; — absolution, 199-
200; — abstinence, 263; — acceptation des lois,
297-98; — acception de personnes, 300; — adop-
tion, 422, 423; — adultère, 467, 495; — Alexan-
dre III, 717-21 (voir Tables, 72); — Alexandre
VII (voir Tables, 73-75); — asile (droit d'), vu,
1257.

Baptême, 11, 270, 274, 275, 279, 2S1-S2, 285, 353,
371-72; — béghards, 532 (Tables, 392); — Be-
noît XII, 657 (Tables, 417); — biens ecclésiastiques,
il, 847-48, 849, 853, 862, 864; — bigamie, 880, 881
(883-84, 885-8G, irrégularité), 888; -- binage, 894;
— Bonitace VIII, 899-1002 (Tables, 467); — bul-
laire, 11, 1243-55 (passim) (Tables, 488).

Carême, 11, 1743; — casuel. 1851,'1852, 1854; —
Célestin V (sa démission), 2063; — censures, 2114,
2122, 2123, 2125, 2128, 2129, 2130, 2131, 2132,
2133, 2135; — chirurgie, 2392; -- chrême (saint),
2407; — clauses apostoliques, in, 31, 33, 34, 38; —
Clément V, cf. supra; — clercs, 226, 227, 233, 234;
— clôture, 244, 249, 252, 253, 255; — commerce,
405; — communion, 485; — compétente (science),
607-11 (passim); — conclave, 713; — concubinage,
797 ; — confession (science acquise en), 960, 974 ; —
continence, 1634, 1640; — contumace, 1750, 1752;
— coutume, 1993, 1994, 1999; ~ crémation, 2318;
— crime, 2327; — curé, 2436, 2442, 2443, 2446.

Danse, iv, 132; — délégation, 253, 254, 255-56; —
démission, 267, 268; — déposition, dégradation,
462-64, 465-70 (passim), 485, 486, 487, 488, 490,
493, 494, 495, 496, 503, 505, 506, 507, 511, 514,
515, 517; — dévolution, 675, 676, 677; — diacres,
719, 724; — dimanche, 1335; — dimissoires, 1349-
50, 1351; — disparité de culte, 1419,1420; — dis-
pense, 1430, 1432, 1435; — divination, 1449; —
divorce, 1466, 1467,1474; — droit canonique, 1837-
40 (passim); — duel, 1846-47, 1851-52; cf. i, 732,
738; xi, 1147.

Église, iv, 1836, 2217; — élection des évêques,
2259, 2269, 2270; — élection des papes, 2291, 2292-
94, 2317-18; — épilepsie, v, 361, 362; — erreur
(empêchement de mariage), 452, 454-55; — escla-
vage, servage, 486-87; — évoques, 1705, 1706,1712,
1719-20; — excommunication, 1735-37, 1740-41,
1742.

Fiançailles, v, 2273-74; -~ for (privilège du), vi,
529-34 (passim); fornication, vi, 601.

Grégoire IX, voir supra, 912. -— Guerre, vi, 1918,
1920.

Homicide, vu, 35; — honnêteté publique, 64, 66;
— honoraires de messes, vu, 66, 72, 75, 78, 82, 85,
89.

Illégitime, vu, 745; — immunités, 1221, 1222,
1223, 1239, 1240, 1241, 1249, 1250, 1252, 1253,
1254,1257,1260; — impubères, 1427-28; — impuis-
sance, 1438-39; — inceste, 1553; — indulgences,
1608; — infaillibilité, 1673, 1714-15; — Inquisition,
2018, 2033, 2040, 2043, 2047, 2049-50, 2060, 2065;

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

— interdit, 2281-82, 2283; — interstices, 2347,
2348; — irrégularités, 2553, 2554, 2556, 2557, 2558,
2559, 2560, 2561, 2563.

Léon IV, ix, 315; — limbes, 765; — lois, 891,
894, 898.

Magie (sortilège), 1523; — mariage, ix, 2130,
2158-62 (passim), 2163-64, 2173, 2188, 2189, 2196,
2201 ; — maronites, x, 86.

Ordalies, xi, 1147, 1148, 1149, 1152.
Pape, xi, 1879, 1886, 1887,1889,1896, 2206;—

peines ecclésiastiques, xii, 635, 647-48; — péni-
tence, 791-92, 805, 813-14, 815, 816, 864-67, 895,
896, 897, 898, 902, 903, 921 (cf. i, 717-21), 939,
959, 963, 967-68; cf. 1081-82; — pénitentiels, collec-
tions, 1172, 1178; — Pierre Lombard, 1950; —
pouvoir du pape, 2722; — prescription, xiu, 124,
128, 129; — primauté, 304-05; — procès ecclésias-
tiques, 622; — promulgation de la loi, 687, 688.

Réordinations, xiu, 2422, 2425, 2428; — resti-
tution, 2483; — revalidation, 2575.

Sacrements, xiv, 549; — sépulture, 1889-90,
1895, 1903; — schisme, 1293-94; — simonie, 2144,
2145, 2150, 2153; — Sirice (S.), xiv, 2172; cf. iv,
206; — Sixte-Quint, cf. supra.

Témoignage (taux), xv, 85; — tribunaux ecclé-
siastiques, 1519; — tyrannicide (légitime défense),
1979.

Universités, xv, 2230, 2231, 2238, 2242; —
Urbain III, 2288; — usure, 2342.

Viol, xv, 3064; — violation, 3074, 3079, 3082.
N.-B. — Les références, moins nombreuses depuis la

lettre I, seront compensées par les références aux canons
du Code. Voir Droit (canonique).

DÉCRÉTALES (Les Fausses). — Étude [A. Vil-
lien], iv, 212-22. — 1. Le Pseudo-Isidore ou Isidore
Mercator, 212; vin, 111; — collections antérieures :
Hispana (frelatée) d'Autun, xiu, 2404; cf. iv, 213;
— pseudo-capitulaîres de Benoît le Lévite (Tables,
423), i, 161-63, 166, 167, 492; IV, 214; xn, 866; XIII,
2404; — littérature symmachienne, xiv, 2986-90. —
2. Contenu des trois parties, iv, 212-13 ; a) Papes
cités dans le D. T. C. (par ordre chronologique) :
Anaclet, i, 1142; — Clément Ier, ni, 222; — Éva-
riste, v, 1640; — Alexandre I", i, 709; — Xyste Ier,
xiv, 2194; — Télesphore, xv, 82; — Hygin, vu,
357; — Pie I", xn, 1612; — Anicet, i, 1303; —
Soter, xiv, 2423; — Éleuthère (?), iv, 2320; —
Victor I", xv, 2869; — Callisto Ier, 11, 1334; xii,
866, 1082; xiii, 1447-48; — Urbain I", xv, 2268; —
Pontien, xii, 2553; — Antère, i, 1366; — Fabien, v,
2050; — Lucius I", ix, 1057; — Xyste II, xiv,
2195; — Marcellin, 2988-89 (gesta Marcellini); —
Miltiade ou Melchiade, n, 1736; x, 1765; — Sil-
vestre I", Constitutum Siliiesiri, xiv, 2073-75, 2987-
89; ~ Marc, ix, 1959; — Jules I", vin, 1917; —
Damase, xiu, 2404-05; xiv, 2078; — Anastase Ier,
i, 1169; — Sixte III, Gesta de Xgsti purgatione,
xiv, 2199, 2988; — Gélase Ier, vi, 1180; — Anas-
tase II, i, 1163; — Symmaque, littérature symma-
chienne, xiv, 2986; — Hormisdas, vu, 176; —
Agapet Ier, i, 557; — Silverc, xiv, 2066-67; — Gré-
goire le Grand, vi, 1779; — Dieudonné Ier, iv, 1300;
— Jean IV, vin, 599;— Vitalien, xv, 3117. •—
b) Matières abordées : carême, dispense de jeûne,
il, 1743; — causes majeures, 2041; xiv, 2078; —
chorévêques, xiu, 2405; — déposition des évêques,
iv, 503-06; — Donation de Constantin, xiv, 2072-
75; — métropolitains (limitation de leurs droits),
xi, 517; — ordalies, 1146-47; — pénitence, xn, 846;
— primauté pontificale, xm, 299, 300; — pouvoir
du pape, vi, 598; xi, 1882-83; — réordinations,
xiu, 2404-05. — 3. Date de la collection, iv, 213-14.
— 4. But, 214. •— 5. Patrie de l'auteur, 215-18;

T. -- XVI. — 30 —
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cf. ix, 314; xiv, 2074. — 6. Influence; droit cano-
nique, iv, 1839; — S. Nicolas Ier, xi, 520-21; —
Yves de Chartres, xv, 3629, 3631.

D. U. Clin. (Naz); U. A. F. C. (d'Alcs); Catholicisme
(A. Bride). — D. T. C., BINIUS, il, 900; PAONAN, V,
2068; REii-FliNSTLiUL (Anucict), xui, 2129.

DÉCRÉTAL1STES, DÉCRÉTISTES. — Au cours de
certains articles, on rencontre ces deux expressions, dont
le sens a besoin d'être précisé ; (lécrélalisles : les juristes
qui sr sont adonnés a l'étude des décrétales; décrétistes :
ceux qui ont commenté le Décret de Gl'atieii. — Catholi-
cisme, m, 520-21 (A. Bride).

DÉCRETS. — Collection de textes canoniques [P.
Fournerel], iv, 205-06. — Voir Graiien; Bwchard
de Worms; Yves de Chartres, etc.

DECURTINS (Gaspard), député suisse et sociologue
(1855-1916). - Cher du parti ouvrier dans son pays. H
avait la confiance de Léon XIII qui lui adressa un bref
important, dans lequel le Souverain pontife prit position
en faveur d'une législation Internationale du travail. —
Cf. IX, 356; x, 2041, — Appréciation sur Pascal, iv, 803;
xi, 2190.

DEDEL ou BOEYENS (Adrien). — Voir Adrien Vî,
et i, 459.

DÉDICACE. — Temple de Salomon, xni, 2807. —
Fête juive de la D. (ou des Encénies), vin, 1649. —
Fête chrétienne de la consécration des églises, voir
Consécration. — Cône. d'Antioche (341), dit in
encoeniis, ou de la D. (Tables, 692).

Voir Catholicisme, ni, 521-27 (P. Auvray et M. Noirot).
— D.A.C.L., IV, 374-405.

DEDIEU (Joseph-Germain), théologien et polygraphe
français contemporain (né le 18 déc. 187.8). — Au point
de vue religieux, il a publié ; Le rôle politique des protes-
tants français ( 1 S S S - 1 7 1 B ) , Paris, 1921; Hist. politique
ries protestants français au S . T I I I ' s., 1925; L'instabilité
du protestantisme, 1928; L'expansion île la Réforme en
France au X V I e s,; Les conséquences de la Réforme (en
anglais dans la coll. L'hist. de la RSIormi:, direction
M. Eyre), Londres; La dogmatique eucliaristique cliez les
reformés, dans Eucharistia, Bloud, 1931; La spiritualité
de Calvin et tlu calvinisme, dans I ) , Si). (1937); Le catho-
licisme en face du protestantisme, dans Apologétique,
Bloud; L'agonie du jansénisme, 1928; Le désarroi jansé-
niste, 193<t; et dans le 1). T. C., l'art. PUOTHSI-ANTISMIÎ.
— Cité : xi, 2181.

DEDOYAR. — Voir Doyar (Pierre de), et iv, 1821.
DÉDUCTION, INDUCTION.— En apologétique

(méthode), vi, 516; — arguments contre le miracle,
tirés du déterminisme (déduit ou induit), x, 1816,
1818. — En théodicée, I"), et I. dans la découverte
des attributs divins, i, 2226-27; — démonstration de
l'existence de Dieu par I. (Gratry), vi, 1758-59; --
méthode d'I. de Hartmann, iv, 1274. — En théo-
logie : D., xv, 382, 456; cf. xiv, 850-52; — méthode
scolastique déductive, x, 2418-19; cf. xiv, 1691; —
sophisme d'I., v, 441 et de D., 442.

DÉFAUTS. — Définition. Division [T. Ortolan], iv,
222-26. — D. et imperfection, 222; voir Imperfec-
tion, et vu, 1286; et Vice, xv, 2858. — D. de la
nature, iv, 223; vin, 2025; cf. in, 805; vu, 1939; x,
2489; — de l'individu, ïv, 223. — D. moraux, 223-
2g ; — quelques références spéciales : manque de
jugement et de bon sens, voir Prudence, et xm, 1049 ;
— vanité, suffisance, fierté, xv, 2531; — violence
et vengeance, 2615, 3086; — dureté de cœur, voir
Égoîsme, et ïv, 2225-26; — légèreté, inconstance,
précipitation, xm, 1066; — mélancolie, chagrin,
tristesse, pusillanimité, inquiétude, voir Acedia, et
xi, 2026, 2028-29; — dissimulation, xv, 2685; —
prodigalité, xm, 670; — sensualité, xn, 179-83;—
indulgence excessive pour soi, voir Ëgoïsme; —
indolence, voir Paresse, et xi, 2024.

DÉFENSE DE SOI. — Droit de légitime défense
[V. Oblet], ïv, 227-30. — 1. Droit de légitime
défense, 227. — 2. Règles inorales, 227. — 3. Appli-

cations particulières, 227-30. — Applications
laxistes condamnées : a) par l'Assemblée du clergé
de 1700 (prop. 36, 37, 38, 39, 40), ix, 61; — b) par
Alexandre VII (17, 18, 19), i, 738;—c) Innocent XI
(30, 31, 32, 33), ix, 78.— Aucune application pos-
sible dans le duel, ïv, 1848; — ni dans l'embryo-
tomie. Innocent XI (34, 35), ix, 79; cf. i, 2648;
ïv, 2414. — Attaques contre Airault et Caramuel-
Amico, ix, 44, 45, 54.

Extension du principe : à la guerre, vi, 1909-10;
xv, 3139 (Vitoria), 3913 (Zwingli); — au tyranni-
eidc, voir ce mot.

Droit canonique : en cas de légitime défense, pas
de privilège du canon, vu, 1224; — pas de répara-
tion, xm, 2433; — pas d'imputabilité, 2433.

DÉFENSEUR DU LIEN. — Tribunaux pour les
causes matrimoniales, xm, 630, 637.

Trois sortes de détenseurs du lien : défenseur du lien
matrimonial, institué par Benoît XIV (Constitution Dei
miseralione, 3 nov. 1741); —- défenseur dit lien dans les
procès de nullité d'ordination; — défenseur de la pro-
fession religieuse (Benoît XIV, Si datum, 4 murs 1748).
Le Code n'a conservé que les deux premières.

Pour les détails canoniques, voir D. D. Can; lll, 74,
80, 112; ïv, 1070; Catholicisme, ni, 533-34 (É. Jom-
bart).

DEFFRENNES (Pierre). — Sur le christianisme
primitif, xm, 2222.

Le texte cité est extrait d'un volume composé en
équipe par des jésuites sous la direction du P. Kologrivof.
On en trouve le résumé dans l'Ami du clergé, 1936,
p. 460-61.

DÉFINITION. — II ne s'agit ici que des définitions dog-
matiques, dont il est fréquemment question dans le
D. T. C,, et auxquelles aucun article spécial n'a été
consacré.

1° La définition dogmatique peut être considérée au
sens actif ou au sens p a s s i f . Au sens actif, elle est l'acte
du magistère extraordinaire de l'Église, proposant aux
fidèles, comme étant divinement révélé, un objet de toi
non encore expressément défini. C'est là, en ellet, un rôle
du magistère infaillible de l'Église (cf. D. T. C.. ïv, 2175-
76, 2193; vu, 1694). Au sens passif, l;l définition est la
proposition elle-même définie et présentée par l'Église
comme divinement révélée.

(Ïogme et définition dogmatique ne sont pas deux
notions se recouvrant adéquatcmcnt. Toute vérité
définie comme révélée fie Dieu est nécessairement un
dogme; tout dogme n'est pas nécessairement défini, car
certaines vérités révélées peuvent être enseignées et
imposées à la croyance des fidèles par le magistère ordi-
naire de l'Église : Fide divina et cathoîica ea omnia cre-
ilenda sunt, quis in verbo Dei scripto vr.l tradito conti-
nentur et ab Ecctvîiiif. sitîe soîîemni judicio sive ordinario et
universall magisterio tanquam divinitus revelata credeiïda
proponuntur (Denz.-Bannw., 1792).

2^ Qu'ajoute donc la définition dogmatique au dogme
lui-même? 11 On a exprimé le rrtie à la fois éducatif et
défensif, magistral et autoritaire de la définition dogma-
tique, en distinguant le pouvoir doctrinal et le pouvoir
judiciaire de l'Église. Tandis que le premier n'est que
l'expression permanente du magistère ordinaire, le
second ne s'exerce qu'en des occasions particulières,
lorsque des erreurs troublent les Ames ou lorsque la pensée
ou la dévotion chrétienne sollicitent une détermination
de son objet. La définition dogmatique comporte un
aspect juridique qui connote une exigence de précision
et un souci d'opportunité. Dès lors, même avant sa défi-
nition, une vérité peut faire objectivement partie du dépôt
révélé tout en n'étant juridiquement qu'une pieuse
croyance. C'est très clairement observable dans le cas
de l'Immaculée Conception » (.1. Dubois, dans Catholi-
cisme, ni, 538; cf. L'Ami du cleriJé, 1938, p. 469-71).

3° A quelles indices peut-on juger que l'Église a porté
une définition dogmatique? Divers sont ces Indices, et
cependant faciles à reconnaître. En premier lieu, si une
doctrine est expressément proposée comme doctrine
révélée par Dieu ; c'est le cas des plus récentes définitions ;
Immaculée Conception, infaillibilité du pape, assomp-
tion ; Definimus doctrinani qua' tenet beatissimam Virgi-
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nem Moriam in primo instaiiti sus concept iiullt fuisse ah
omiii oriainali culpas labe prisservalam immuliem, esse
a Pco revelalam... (I)enz.-Biinnw., 1641); DoceaulS et
dwinitus revelatum douma esse dc/ininms : flomanum
Pontillcem, ctim ex cathedra toquitur... (ibid., 1839);
Heclaranws et delinimus dioinitus reoelatimi douma, esse
Jmmaculatam Dciparam semper Virginem Mariam,.,
fuisse wrpore et anima ad dElestern gloriam l'issumplam
(A. A. Sedis. 4 nov. 1950). - En second lieu, si la. doc-
trine contraire est réprouvée comme hérétique. Le
IV° eonc. du Latran en [oumit un exemple dans sa répro-
bation de la doctrine trinitaire de Joachim de Flore :
A'i quis igitur senlentiam vel doctrinam preefati Joachim
in hac parle defendere iiel apurobare pnvsumpserit, ian-
quam hiereticus ab omnibus con/uti'lur (Dcii2;.-Hannw.,
432). -— Troisièmement, si la définition est dite portée
sur une vérUé de foi, comnni (-.'est le cas au cône. de
Florence dans le décret pra Greceis : In nomine Sanctic
Trinitatifi... hoc sacro unitter.fiiiî approba-nte Florentine
concilia, definimus ut hiec fldei veritas ab omiiihus chris-
tianis credatur rt suscipiatitr (ibid,, 69t). — Qualrlèmc-
nient, si la l'ormule employée indique que telle est la loi
de l'Église, tout comme elle s'exprime dans le Symbole.
Les conciles nous en fournissent plusieurs exemples ;
cône. du Latran (121S) : Firmiler credimus rt simplicilrr
cnnfltemur— (ibill; 428); II8 cône. de Lyon : Fideli ac
devotaprolessionefatemur... (ibid,, 460); cône. du Vatican ;
Suncta cathalica apnstolica fîmiiitiia Eccicsia crédit vl
confitctur... (ibill; 1782). — Tinfin, nous trouvons dans
les canons des conciles une formule empruntée à S. Paul
(Gai., l, 7), la formule de l'ana thème portée contre ceux qui
professent une doctrine hérétique. On se référera aux
canons du cône, de Trente où de multiples exemples
pourraient être trouvés. Si quis hoc vel illud •w.nserit,
anathema sit,

4° Une objection pourrait être ici formulée avec quel-
que apparence de fondement. Plusieurs canons ont été
portés, au conr. de Trente, se référant directement a des
questions proprement disciplinaires, dans lesquelles on
ne saurait découvrir une doctrine révélée (cf. scss. xxn,
can. 5-9; sess. xxnr, can. 5; ssas. xxiv, can. 8, 9, 11, 12).
La réponse est facile ; " C'est, avons-nous écrit fL'/lmi
du clergé, 1953, p. 37], un dogme formellement révélé
que l'Église a reçu du Christ le pouvoir infaillible de
réglementer la discipline chrétienne, en ce sens du moins
que, par l'assistance du S.-Esprit, son autorité suprême
ne pourra jamais établir de lois opposées à la loi ou aux
mœurs, telles que les contient la révélation... Nier ce
pouvoir, le considérer comme inutile, dangereux, lelle
était la thèse du synode janséniste de l'istoic, thèse
réprouvée par Pie VI avec la note tiléologique ad minus
erronea (Dcnz.-Bannw., 157S)... L'attitude révoltée des
protestants contre la discipline de l'Église sur les rites
de la messe équivaut implicitement a une négation du
pouvoir qu'elle a reçu du Christ et c'est à ce litre, et pas
à un autre, que la note d'hérésie est infligée sur trois
points : négation du pouvoir de l'Église quant à l'usage
de prononcer à voix basse une partie du canon et les
paroles de la consécration; négation du pouvoir de
l'Église prescrivant la célébration de la messe en latin
ou n'autorisant pas à la célébrer partout et indistincte-
ment en langue vulgaire ; négation du pouvoir de l'Église
quant au mélange de l'eau et du vin dans le calice. C'est
la négation du pouvoir qui est en cause, et rien autre
chose au point de vue dogmatique. 11 II faut raisonner
u pari en ce qui concerne les canons indiqués sur l'ordre
ou le mariage (cf. Hillof, De sacramentis Eccirsife, n,
1922, p.444);

ft" Une observation finale est nécessaire. La définition
dogmatique ne propose comme vérité révélée et dogme
de foi que ce qui est directement détint comme tel, non
les raisons, les arguments qui y sont apporté'j comme
justification, et pas même les doctrines qui pourraient
être proposées comme des conclusions, des conséquences
tlu principe révélé, ou ajoutées en manière d'explication
(cf. Melchior Cano, ne Zocis, 1. V, c. v).

En ce qui concerne les définitions dogmatiques
émanées du Souverain pontife parlant ex cathedra,
voir ce mot, D. T. C., v, 1731; et vn, 1699-1705; —
sur la prétention gallicane exigeant le consentement
de l'Église universelle, vi, 1105; cf. iv, 197 (n. iv).

A. MICHEL.

DEFORIS (Jean-Pierre). — Notice [U. Heurtebize],
iv, 230- — Cité : x, 434. — Idées jansénistes :
et. Silvy, xiv, 2087-88.

DEOERT (Antoine), historien français contemporain,
professeur à l'Institul catholique, de Toulouse (1885—
1931). — Docteur es lettres; tllèse sur Le cardinal d'Ossal
(1894). Autres ouvrages : Hist, des évêques (le Dax; Hist,
des énf.ques d'Air'1; IIist. des séminaires /rancais. Traduc-
teur de l'Hist. des dogmes do Schwane (cf. D. T, C;
xiv, 1583). Collabora leuf de nombreuses revues (notam-.
ment ». Q. H.; H. L. E.) et encyclopédies (D. 1T. G. E.;
K. L.). ~ Cité à propos d'articles dans 13. L. E. ; ix,
;i3,G5;86;xi,2110.

DÉGRADATION. — Voir Déposition.
DÉQRANGE (Michel). —Voir Archange de Lyon, et

i,1758.
DEGRÉS. —- Voir Grades.
DEHARBE (Joseph). — Notice [J. Brucker], iv, 231.
DEHE8NAULT (Jean). — Notes biographiques [C.

Constantin], xiit, 1723.
DÉICIDE. —Voirflzcii.
DÉISME.—Voir-Dieu.
DEISSMANN (Adoll), auteur protestant de la lin du

XIXe s. et du début du xx» s. — Ses ouvrages sur l'Écri-
ture sainte ; Die neutestamentliche Formul « In Christo
Jesu », Mai-bourg, 1892; Hibelstudicll, 189.'); Neue
Hibelstudien. 1897; Licht nom Osien, Tubingue, 1908;
Paulus, cirir liultur-und religiMisgeschichtIichr Skizse,
1911. Article Epislolary lAtterature, dans VEncyclopa'dia
hihiica de Clieyne, n, Londres, 1901, p. 1323-29.

Cité : v, 1S2, 369-73, 1621, 2378, 2400; vl, 2102;
vin, 1233; ix, 49G; xi, 2044, 2350, 2476; xm, 906;
xv,596.

DEJARDINS (Nicolas), auteur d'un supplément à la
théologie dite de Clernnont. — xv, 502.

DELACROIX (Henri), 1873-1937. — Né à Paris, profes-
seur a la Sorbonne, l'un des principaux psychologues
français contemporains. Principaux ouvrages : Kssai sur
le mysticisme an Allemagne; Les grands mystiques chré-
tiens; La psychologie de Stendhal; La religion et la f o i ;
Le. langage et la pensée; Psychologie de l'art; Les grandes
formes de la vie mettlille; Études d'hist, et de. psychologie
du mysticisme.

Sur les phénomènes mystiques et leur explication
psychologique, x, 2652-58 (passim); — sur le mys-
ticisme d'Eckart, iv, 2068, 2070, 2072; — sur « l'ac-
tivité subconsciente » de Stc Thérèse, xv, 559. —.
Grands mystiques, mystiques minores et minimi,
xm, 2245. — Sur la psychologie des animaux, x,
315.

DELAQE (M.-Yves), naturaliste français (1854-
1920). — Partisan de l'évolutionnisme, xv, 1367.

DÉLAI. — 1" En droit canonique, c'est le temps accordé
pour acquérir ou exercer un droit ou pour exécuter une
obligation. On distingue les délais légaux, les délais
judiciaires, les délais connentionnels. — Naz, Traité, iv,
195-302; D,. D. Can., IV, 1074-81.

2" Législation économique : le délai-congé, D. T. C.,
xiv, 989.

DELAMET DE BU8SY (Adrien-Augustin). ~
Notice [A. Ingold], iv, 243.

DELAN (François-Hyacinthe). — Notice [Iî. Heurte-
bize], iv, 243.

DELARBRE (Raphaël), 0. F. M. - "- Né à AurlUac (13 avr,
18'13), clerc du séminaire diocésain de S.-Flour, entré
dans l'ordre franciscain en nov. 1S62, prêtre en 1867.

Élu quatrième ministre provincial de la province S.-
Louis d'Anjou (1873-1882). 11 contribua à l'expansion de
ses religieux, qu'il établit à Béziers (1874), Brive (1875),
Pau (1876), puis en Angleterre, Espagne et Hollande, a
la suite des lois de 1880.

AlTecté à la curie généralice de l'ordre a Rome en qua-
lité de déliniteur général (1S80-18S9), puis de procureur
de l'ordre (1889-1897), il devint un agent actif de la
fusion des quatre branches franciscaines (observants,
réformés, alcantarins et récollets), scellée par la bulle
Felicitate uiiadam de Léon XIII (5 oct. 1897). Une part
importante lui revient dans la rédaction des constitutions
communes (éd. Quaracchi, 1891), ainsi que dans la fon-



919 D E L A R B R E D É L É G A T I O N 920
dation des Acia ordinis Minorum et du Collège Interna-
tional S.-Antoine de Rome, aujourd'hui Athénée ponti-
fical, toutes oeuvres qui contribuèrent à l'unité.

Dévoué aux missions, le P. Delarbre, qui fut consulteur
de la Propagande, veilla aux destinées de l'Œuvre de S.-
Pierre, à l'envol de religieux en Terre sainte, en Chine,
au Maroc, au rétablissement des missions franciscaines
du Japon, mais surtout apporta son précieux concours à
Hélène de Chappotin (Marie de lit Passion) dans la fonda-
tion el l'organisation des franciscaines missionnaires de
Marie. Voir.D. T. C., x, 1S97.

Pe retour en France (1901), il reprit, au titre de vicaire,
puis de ministre provincial (1902-1908), la direction de
sa province réorganisée. Les nouvelles lois de 1901.
spoliant les congrégations, le contraignirent a rétablir
à nouveau ses malsons de formation et d'études ù
l'étranger, celle fois en Suisse (Pribourg) et Italie (Bor-
dighera, San Remo).

La curie généralice de l'ordre et les Congrégations
romaines lui confièrent encore diverses missions, notam-
ment les visites canoniques des provinces franciscaines
d'Italie, d'Angleterre, d'Espagne, de Portugal, de Ual-
malie; celles des chanoines réguliers de l'Immaculée
Conception en France, en Italie et en Suisse, et des
franciscaines de la Famille de Marie en Pologne et en
Russie : activités nombreuses auxquelles s'ajoutèrent
des prédications de retraite et la rédaction de quelques
opuscules de piété, dont deux volumes do méditations
liturgiques.

Décédé à Bordeaux (13 nov. 1924), il est inhumé aux
Châtclcts, près S.-Brieuc, noviciat des missionnaires de
Marie.

Acta ordinis Minmuin, XLIV, Quaracchi, 1925, p. 60-
62; Othon (Ransan) de Pavie, 0. F. M., L'Aquitaine
séraphique, Tournai, iv, 1907, p. 517-23, 565 sq.; Cin-
quantenaire de la province S.-Louis d'Anjou m Aquitaine,
Bourges, 1901, p. 47-62, 99-102; M. Lucien Danê,
0. F. M., Le T. I f , P. Raphaël Delarbre. d'Aurillac.
Vanves, 1936. C. SCHMITT.

DÉLATION. — Notion [V. Oblet], iv, 244. — Péna-
lités contre les délateurs (cône. d'Elvire), 2395. —
D. et Inquisition, vu, 2035, 2059. — D. et dénon-
ciation, iv,419.

DELATTE (Paul-I-Icnri-Olis), deuxième successeur de
dom Cluéranger sur le siège abbatial de Solesmcs, né le
27 mars 1848 à .leumont, décédé à Solcsmes le 20 sept.
1937. — Ouvrages : De magisterio iliuino erga mentem
humanam in ordine naturali, 1882; De Deo uno secundum
naturam; De Deo trino secundum persimas, 1894-1895;
Dom Guéranger, abbé île Kotesmes, Paris, 1909 ; Commen-
taire sur la Règle de S. Benoît, 1913; L'Évangile de N.-S.
Jêsus-Clirist, le Fils de Dieu, 1921 ; Les épttres de S. Paul
replacées dans le milieu historique des Actes des apôtres.
— Cité, à propos des vœux de religion : xv, 3255, 3257,
3265, 3270. — Catholicisme, ni, 551-52; dom A. Savaton,
abbé de S.-Paul de Wisque, Dom Pau; Delatle, Pion, 1954.

DELATTRE (Alphonse), jésuite belge, né à Templeuve
(Hainaut), le 6 mars 1841, mort le 20 mars 1928 i'i Tron-
chicnne. Prof. à Louvain, il la Grégorienne, consult. de la
Com. biblique (1905). Ouvrages : L'Asie occidentale dans
les inscriptions assyriennes, l'aris, 1885, extrait de la
Rev. des questions scientifiques; Cyrus, il'après une nou-
velle méthode historique. 1883; Les inscriptions historiques
de Ninive ci de Habylone, Aspect général de ces documents.
Kxamen raisonné des versions françaises et malaises.
1879; 1.e peuple et l'empire des Mi-îles jusqu'à la f i n du
règne de Cyaxare, 1885; Salomon, Assurbanipal, Ilal-
lhasar, 188.Î; L'Assyriologie depuis unie ans, 1891,
extrait de la Rev, des questions scientifiques; L'améri-
canisme, une planche de salut, 1898; Un catholicisme amé-
ricain, 189S; Le cerveau picaresque, Bruxelles, 1897; Un
congrès d'intellectuels à Gand en 1S97, Louvain, 1897;
Autour de la question biblique. Une nouvelle école d'exégèse
et les autorités qu'elle invoque, Liège, 1904; Le critérium
à l'usage de la nouvelle exégèse biblique. Réponse au
P. M.-J. Lagrange, 0. P., 1907; Préludes à une réfutation
de l'harnackisme, Bruxelles, 1907.

V. Dubar, Le Jt. P- Alphonse DelaiSrc, Louvain,
1928.

Cité : i, 1048 (américanisme : bibl.); iv, 958 (noms
divins), 2437; cf. vin, 61 fecce virgo wncipiet);
vi, 1189 (Genèse); vu, 852 (Eve et le péché originel),

2248, 2252 (inerrance biblique); xi, 2408 (bibl.;
second avènement du Christ). — Voir Tables, 402.

DELATTRE (Louis-Alfred), savant archéologue, de la
congrégation des Pères Blancs (1850-1932). — Connu
pour les intéressantes découvertes qu'il a faites dans
les ruines de Cartilage. La plupart de ses écrits étant
postérieurs aux articles du D. T. C. groupés sous le titre
général Archéologie chrétienne (Tables, 245-47), son nom
est à peine cité ici. Voir cependant v, 314. — Catho-
licisme, in, 652-54.

DELBECQUE ou D'ELBECQUE (Norbert). —
Notice [R. Coulon], iv, 244.

DELBOS (Victor), historien de la philosophie (1862-
1916). — Œuvres principales : Le problème moral dans la
philos, de Spinoza et dans l'hisl. du spinoiisme, 1893;
I.a philos, pratique de liant, 1905; Figures et doctrines de
philosophes, 1918; La philos, française, 1919;' Élude de
la philos, de Malebranche, 1924; Maine de Hiran et son
œuure nhilosophiçiie, 1931. — Joannès Wehric, V. Ddbos,
1932. — Cité : viïi, 2312.

DÉLECTATION. — Voir Concours divin; Motion
divine; Prémotion; Prédétermination.

DÉLECTATION MOROSE. — Nature. Malice.
Cas [H. Moureau], iv, 245-50. — 1. Nature, 245; —
suite du péché originel, xn, 341-42. — D. morose et
désir, iv, 246, 624-26. — 2. Malice, 246-50; cf. ni,
1185-86. — Analyse du péché de D. morose, xn,
341-42. — D. morose et luxure, ix, 1352-53. —
3. Cas particuliers, iv, 250. — D. et scrupule, xiv,
1737,1742.

DÉLÉGATION. — Notions générales [E. Valton],
iv, 250-57. — Notion, 250. — Espèces, 251. —
Délégant et sous-délégant, 253. — Délégué et sous-
délégué, 254. — Exercice du pouvoir délégué, 255.
— Cessation du pouvoir délégué, 256.

Le Code. — La délégation concerne presque exclusive-
ment le pouvoir de juridiction. Voir ce mot. Le pouvoir
ecclésiastique est un pouvoir sol l d'ordre, soit de juridic-
tion. Le premier est donné par l'ordination ou la consé-
cration, le second par une mission canonique (cf. can. 109).
Le pouvoir d'ordre concerne la confection et la. collation
des sacrements et sacramcntaux, ainsi que l'exécution
de certaines fonctions liturgiques rattachées à certains
degrés de l'ordre. Le pouvoir de juridiction s'applique a
tous les actes de direction ou de gouvernement accom-
plis au nom de la puissance ecclésiastique et de par la
dépli talion qu'elle confère.

Voir également la différence du for interne et du for
externe, ]•>. T. C., vi, 525-27; vin, 1972; — de la Juri-
diction iiniuerseiie ou purdculière, 1980; — île la juri-
diction ordinaire w déléguée, 1980-87.

Uans la question de la délégation, il faut d'abord pré-
ciser, avec le can. 198, ce qu'on entend par Ordinaire,
g 1 ; « Sont reconnus comme Ordinaires (sauf exception
expresse), outre le Souverain pontife : a) pour leur
territoire propre les évêques résidentiels avec leurs
vicaires généraux, les abbés et prélats nullius avec leurs
vicaires généraux, les administrateurs apostoliques, les
vicaires et préfets apostoliques, ainsi que ceux qui, à
défaut des dignitaires sus-indiqués, sont désignés par le
droit ou la coutume légitime pour les remplacer; —
b) pour leurs sujets, les supérieurs religieux majeurs
dans les ordres de prêtres exempts. • g 2 : « Par Ordi-
naires des lieux, on entend tous ceux qui viennent d'être
énumérés, ,'1 l'exception des supérieurs religieux. »

1° La délégation. — Can. 199, § 1 : Ce;ui qui possède le
pouvoir ordinaire île juridiction peut le déléguer à un
autre, en tout ou en partie, sauf disposition contraire
expresse du droit.

2° La sous-délégation. — § 2 ; Le pouvoir de juridic"
lion, déligué par le S.-Sièae, peut être sous-délégué soit
pour un acte particulier, soit habituellement, à moins que le
délégué n'ait été désigné à titre strictement personnel ou que
la sous-délégation soit formellement interdite.

g 3 ; Le pouvoir délégué pour l'ensemble des affaires
(ad univcrsalitatem negotiorum) par un clerc ayant la
juridiction ordinaire inférieure à celle du pontife romain
peut être sous-déléguée pour chaque cas particulier,

g 4 : Dans les autres cas le pouvoir délégué ne peut être
sous-délégué qu'en vertu d'une concession expresse faite
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par le délégant: toutefois s'il s'agit d'un acte non juridic-
tionnel, les juges délégués peuvent sous-délégucr, même
sans concession expresse.

g 5 ; Aucune sous-délégation de pouvoirs ne peut donner
lieu à une sous-délégation ultérieure, à moins qu'elle n'ait
été expressément autorisée.

3° Interprétation de la délégation. - Can. 200, § 1 :
Le pouvoir ordinaire de juridiction et le pouvoir délégué
(ad universaH tatem negotiorum) sont susceptibles d'une
large interprétation; tout autre pouvoir de juridiction
doit être strictement interprété. Toutefois celui à qui un
pouvoir a été délégué est censé avoir reçu l'autorisation
d'exécuter tout acie sans lequel son pouvoir ne pourrait
Sire exercé.

4° Preuve de la délégation. — § î •• A ce;ui gui affirme
avoir un pouvoir pur délégation, incombe la charge de
donner la preuve de cette délégation.

5° Sujet de la juridiction (can. 301) et for dans lequel
s'exerce la juridiction déléguée (can. 203). — Voir Juri-
diction.

6» Limites de la délégation. — Can. 303, g 1 : Le
délégué- qui dépasse les limites de son mandat, quant aux
personnes ou quant ftux choses, ne produit de droit aucun
résultat.

§ 3 : Toutefois, celui-là n'est pas censé avoir dépassé les
limites de son mandat qui exécute son mandat d'une autre
manière que celle préférée de l'autorité délégante, à moins
que la manière d'agir n'ait été elle-même prescrite (ad
valorem) comme une condition à observer.

7° Délégation donnée à plusieurs. — Can. 205, § 1 ;
Si plusieurs personnf.s ont reçu pour la même a f f a i r e une
délégation de juridiction, et s'il y a doute au sujet de celte
pluralité (délégation faite soit à un collège comme tel,
soit à chacun des délégués), il est présumé que la juridic-
tion est donnée à chacun, en cas de grâce à concéder, et
qu'elle est donnée collégiale ment, en cas d'affaire judiciaire.

g 2 ; A" il g a plusieurs délégués, dont chacun est com-
pétent, celui qui a commencé à traiter l ' a f f a i r e exclut les
autres, à moins gué dans la suite il ne soit empêché ou
gu'ii renonce à continuer la même a f f a i r e .

§ 3 : Si la délégation est donnée à un collège, tous les
membres de ce collège doivent s'occuper ensemble de
l'affaire, sous peine d'invalidité des actes, à moins que le
mandat ne comporte une autre solution.

Can. 206 ; Si plusieurs personnes ont été successivement
déléguées, l'exécution de l ' a f f a i r e appartient à celui dont le
mandat est antérieur aux autres mandats, à moins qu'il
n'ait été expressément révoqué par un rcscrit postérieur.

S» Cessation de la délégation. — Can. 207, g 1 : Le
pouvoir délégué est éteint par l'exécution du mandat;
par l'écoulement du temps ou l'épuisement du nombre de
cas pour lesquels il f u t concédé; par l'oUeiition complète
ou la disparition du but de la délégation; par la révocation
directement signifiée par le délégant au délégué ou par la
renonciation du délégué directement signifiée au délégant
et acceptée par celui'-ci. Le pouvoir délégué ne cesse pas
par l'extinction du droit du délégant, sauf dans les deux
cas énoncés dans le can. 61. (Le can. 61 prévoit la cessa-
tion do la délégation en raison d'une clause employée
dans la délégation, par ex. ; aussi longtemps que dure
notre volonté [la volonté d'un mort n'existe plus]; ou
bien encore, quand l'octroi d'une grâce est à faire ù une
personne déterminée, si le droit du délégant cesse
d'exister avant que l'exécution n'ait été commencée
[res adimc intégra].)

§ 2 : En cas de juridiction concédée pour le f o r interne,
si un acte a été accompli par inadvertance après que le
temps de la juridiction est écoulé, ou que le nombre des
cas permis est épuisé, cet acte est valide.

§ 3 : En cas de délégation faite aux membres d'un collège,
si un de ces membres vient à faire défaut, la délégation
faite aux autres cesse également, à moins que le texte île la
délégation ne légitime une autre conclusion.

9» Délégation du pouvoir d'ordre. — Can. 210 : l.e
pouvoir d'ordre provenant d'un supérieur ecclésiastique
légitime, soit par rfittacliement à un office, soit par conces-
sion à une personne déterminée, ne peut être confié a un
autre, à moins que le droit ou un induit particulier ne le
permettent expressément,

Commentaire .' « En tant que le pouvoir d'ordre vient
- du droit divin, il est patent qu'il ne peut être commu-

niqué a un autre par celui qui en est investi. En tant
qu'il vient du droit ecclésiastique, la loi positive s'oppose

en général à ce qu'il puisse être délégué; toutefois cette
règle est susceptible de dérogation dans des cas parti-
culiers. Ainsi le prêtre qui a la faculté d'administrer la
confirmation ou le sacrement de pénitence ne peut pas
déléguer ces facultés pour autant qu'elles viennent d'un
supérieur ecclésiastique, à moins que la faculté de les
déléguer ne lui ait été expressément accordée. Une autre
application peut être proposée à propos du pouvoir de
bénir les vêtements et les vases sacrés; cette bénédiction
constitue une fonction liturgique, qui dépend directe-
ment du pouvoir d'ordre; le can. 1304 en accorde la
faculté à certains prêtres; ceux-ci ne peuvent pas la
déléguer, à l'exception de l'Ordinaire du lieu et des
supérieurs religieux qui y sont spécialement autorisés
(can. 1304, 4" et 5°) • (Naz, 2-ra((e, î, n. 497).

Un cas très pratique de la délégation et de la sous-
délégation concerne l'assistance du prêtre remplaçant
le propre curé au mariage des fidèles. Voir Mariage.

Outre Naz, Traité, î, n. 483-94, on consultera : Ver-
meersch-Creusen, lipitome juris canonici, 7e éd., 1949,
n. 311-21 ; M. Conte a Coronata. Inst, juris can; 3° éd., î,
1047, n. 285-90; É. Jombart, Mffnue; de droit can., 1949,
n. 121-28; Id., dans Catholicisme, 111, 558-00.

DÉLÉGUÉS APOSTOLIQUES. — Notion, liste,
x, 1921; cf. 1874-75; Albanie, 1923; Beyrouth,
1925; Bagdad, 1926; Chine, 1936; xi, 245; — pou-
voir de donner des indulgences, vu, 1624.

DELEHAYE (Hippolyte), historien jésuite (1859-1941),
président do la Société des bollandistes (1912-1941)
(cf. Tables, 460). — On trouvera dans Catholicisme (in,
562-63) la liste de ses travaux groupés sous trois chefs :
inventaires et éditions de textes; ouvrages synthétiques
et méthodiques; travaux sur les martyrologes.

Ouvrages cités dans le D. T. C. : Les origines du
culte des martyrs, xm, 2376 ; xiv, 889, 895, 896, 898,
900, 922-24, 926, 928, 929-30, 934, 978; cf. ix, 1026
(sur S. Lucien d'Antioche); — Les passions des
martyrs, xiv, 151, 932; cf. x, 895 (prière de S. Poly-
carpe); "- Sanctus, xiv, 935, 943; cf. xn, 1220 (défi-
nition du saint); — Légendes hagiographiques, xm,
2372, 2376; ~- Analecta bollandiana, 2334, 2342,
2371-72; xiv, 934, 978 (témoignage des martyrs),
940 (Loc-a sanctorum), 2966, 2967-70 (Vies de
Syméon Métaphraste).

Bibl. complète dans AnaZ. Bolî., T.X, 1942, p. I-LIT
(P. Peeters); Ann. de l'Acad. royale de Belgique, Xlx,
1943, p. 55-S9 (Id.); E. de Stryeker, dans L'Année
théologique, lit, 1942, p. 265-83; C. Mohiberg, I I P. 7ppo-
(i(o Delehaye, S. J. Cinquant'anni di studi agiograrici,
dans Rendiconti délia pont, Accademia lïotiiana di Archeo-
logia. xix, 1942-1943, p. 15-46; R. de Stryeker, dans
Catholicisme, III, 563.

DELERUE (F.), rédcmptoriste. — Auteur d'un ouvrage
sérieux et touillé (L'Ami du clergé, 1929, p. 411-13),
Le système moral de S. Alphonse de Liguori, S.-Étienne,
1929. — Cité ; xm, 580, 582, 585.

DELFAU (François). — Notice [B. Heurtebize], iv,
257; cf. x, 434.

DELFINO (César-Pierre-Michel). — Notice [E. Man-
genot], iv, 258.

DELISLE DE SALES, philosophe antireligieux du
xvin" s. (1743-1816). ~ Cité : xm, 1760.

DÉLIT. — Notion. Division [T. Ortolan], iv, 258-61.
— 1. Notion (en général), 258-60; cf. iv, 1681; vi,
2242; xn, 625-28 (notion en conformité avec le
Code). — D. et crime, iv, 258; ni, 2325-26; xii, 624;
voir Crime (Tables, 859). — 2. Division, iv, 260; —
D. civil et D. criminel, 1681; — D. et quasi-D.,
1681-82; — D. et péché, xn, 625-26; — D. public,
notoire et occulte, 628-29; — D. putatif, 625; —
D. avorté, 625, 639; — tentative de D., 625, 639. —
3. ImputabUlté et peines, 639; — censures, 624-
28; — for compétent, vi, 526; et privilège du for,
528-31; cf. xn, 2444. — Causes supprimant ou
diminuant l'imputabilité du D., 626-27. — 4, Quel-
ques D. spécialement étudiés : hérésie, vi, 2242-55 ;
simonie, xiv, 2142, 2148 ; violations, xv, 3074, 3077-
78; fraude, vi, 785.
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Voir A. Bride, dans Catholicisme, lu, 366-68, où l'on

retrouve les idées maîtresses exposées xn, 624 sa.
DELITZSCH (Franz), cxégcte allemand luthérien (1813-

1890). — Successivement professeur à Rostock, Tirlangen
et Leipzig. Auteur de nombreux ouvrages cxégétiqucs
ou relatifs à la science biblique; de travaux ou de com-
mentaires sur plusieurs livres de la Bible. — On trouvera
dans D. B., il, 1341-43. la liste de ces travaux.

Cité : lll, 1008; iv, 1175, 2440; v, a;16S; vi, 1207; vu,
851 ; vni, 41, 78 (bibl.), 1146, 1463,1643,1744; ix, 468;
X, 1415, 1417, 1436, 1535; xi. 11 ; xm, 920 (bibl,).

DEL1TZ8CH (Priedrtcli), assyriologue protestant (1850-
1922). — Successivement professeur à Leipzig, Tiresiau
et Berlin. Outre ses travaux sur l'assyriologie, il est connu
pour son incursion dans le domaine religieux par ses
ouvrages sur Babylone et la Bible (liabel und Bibel),
où s'aulrme son incrédulité relativement à la révélation
avant Abranam. -— Voir son article dans I ) . B, S; n,
351-52. — Cité : IV, 952, 961 ; VI, 2330; vu, 611, 612, 613.

DELIU8 (Rudolf von), théologien protestant libéral
(début du XXe s.). — Sur Jésus-Christ, vin, 1374.

DELLA ROVERE. — François, voir Sixte IV. —
Neveux de Sixte IV : Christophe, Dominique,
Julien, xiv, 2214; Jean, Léonard, 3216.

DELMARE (Paul-Marcel). — Notice [E. Mangenot],
iv,261.

DEL MONTE (Jean-Marie Giocchi). — Voir Jules I I I .
DEL MORAL (Charles). — Théologien franciscain espa-

gnol (+ 1731), auteur d'un ouvrage de théologie mariale,
Fons illimis theologiiv scoticic mariante e paradiso virgineo
lalices silos ubertim effundens, qui inde dioisus in quatuor
capita sea traclalus mullipllcem Virginis Matris excellen-
liam subtili Venerabilis Doctoris Joannis Duns Smti doc-
trina enucleaiam expandit, Madrid, 1730, 2 vol.

Plusieurs mariologues contemporains ont mis va relier
quelques points de la doctrine mariale de Del Moral.
Voir en particulier : C. Balié, 0. F. M., Die se/tuntidre
Mittlerschafl des Gottesmutter, dans Wissenschalt und
Weisheit, iv (1937), p. 1-22; La prédestination de la T. Ste
Vierge dans la doctrine de Jean Duns Scot, dans F. F.,
xix (1936), p. 114-158; Ue régula /undamentalis théo-
logis marions scotistics, dans Collectanea franciscana
slavica, il, Scbcnic, 1940, p. 18 sq.; De débita peccali
origiitalis in li, V. Maria, dans Antonianiim, xvi (1941),
p. 235 sq. — W. Sébastian, De B. V. Maria, universali
gratiarum médiatrice, Home, 1952, surtout p. 133-56
(autres références à l'Index des noms propres). — J.-B.
Carol, De corredemptione B.V. Maris. Disquisitio positiva,
Cité du Vatican, 1950, p. 338 sq. • • B. Apcrribay, La
muerte y la asunciôn de la Virgen en los représentantes île
la mariologia franciscano-csimiiolu, dans Sludia Mariana,
ni, 263-284. — Voir surtout : Isidorus de Gucrra Lazpiar,
0. F. M., Inlegralis concvplus rnaternitails diuins; jaxta,
Carolum del Moral, Rome, 1953.

DELORME (Ferdinand), historien franciscain con-
temporain. — Sur Jean Pecham, xn, 117; — Pierre
de Trabibus et Pierre Olivi, 2049; — doctrines de
Pierre de Trabibus, 2050, 2052-53, 2064 (bibl.).

DELOS (Joseph-Louis-Aimé), théologien dominicain
contemporain. — Né à Ham (1891), il s'est spécialisé
dans le droit international et, depuis 1945, est consulteur
canonique à l'ambassade de France près du Vatican. —
Publications principales : La société internationale et les
principes du droit public, 1929-1950; Essai sur l'ordre
politique national et international (en collaboration avec
Mgr de Solages), 1947; La nation, I, 1944, Sociologie de
la nation; il, 1947, Le nationalisme et l'ordre de droit.
De nombreux cours professés aux Semaines sociales;
collaboration à B. S. Phil., ù la Rev. générale de droit
international public, à la Vie intellectuelle, aux Archives
de philosophie du droit et de sociologie juridique, etc.
L'idée fondamentale du P. Delos est celle-ci : « Les États,
dépouillés de leur souveraineté absolue, sont intégrés
comme des organes pourvus de larges compétences dans
un ordre social et juridique qui a le bien commun pour
principe et le fédéralisme pour moyen 11 (P. Darsy, dans
Catholicisme, ni, 569-70). — Cité : xv, 2254.

DELPHES (Inscription de). — Et la chronologie
des épîtres aux Thessaloniciens, xv, 576, 582.

DELPHIN (Pierre). — Notice [J. Besse], n, 1428,

DEL PRADO (Norbert). — Notice [M.-M. Gorce],
xn, 2774-75. — Son traité De gratia et libéra arbi-
trio, vi, 1686; xui, 55. — Notion métaphysique de
Dieu, xv, 843. — Connaissance analogique de Dieu,
864-65. — Mariologie, 939. — Conversion eucha-
ristique, 949. — Modes de la prémotion physique,
56, 65, 77 (bibl.). — Sur la prédestination, xn,
3001-02. —Interprétation de l'opinion de S. Tho-
mas sur l'Immaculée Conception, xv, 942-44. —
Cité : xiv, 1728.

DEL RIO (Martin-Antoine). — Notice [P. Bernard],
iv, 262. — Obsession et possession, xn, 2642.

DELRUE (dom Marie-Joseph), supérieur général de
S.-Maur (1756-1766). — x, 410; cf. 416.

DÉLUGE, DILUVIONNISME. — Résumé de
l'événement, vi, 1187. — La thèse du diluvion-
nisme, 2341; cf. xm, 2278, 2290. — Le déluge
figure symbolique du baptême, n, 234; cf. iv, 2360;
et des élus, 2360. — Le péché des anges rattaché au
récit du déluge, xn, 1789. — Étude d'E. Mangenot,
xi, 1839.

Sur le déluge, on consultera : .1. Chaine, Le livre de la
Genèse, Paris, 1948, p. 101-11; A. Clamer, La Genèse,
1953, p. 178-201; G. Contenau, Le déluge babylonien,
Paris, 1941; H. Gazelles, Déluge, dans Catholicisme, ni,
572-74; J. Plessis, Babylone et la Bible, dansD. B. S., l,
754-65. L'art. Déluge, du D.B., est aujourd'hui insuffisant.

DEL VAL (Honoré), théologien espagnol de l'ordre des
Ermites de S.-Augustin (1859-1910). — Son ouvrage
principal est S. theologia dogmatica, Madrid, 1905, en
3 vol. — Cité : xiv, 621 (causalité des sacrements). —
Hurter, V, 840.

DÉMAQOQIE. — Comparée à d'autres régimes, iv,
281. .

DEMAN (Albert, en religion Thomas), dominicain français.
— Né à Roubaix (Nord) en 1899, il prit l'habit des
frères prêcheurs en 1921, enseigna la théologie morale
au collège dominicain du Saulchoir de 1923 à 1945, puis
a la faculté de théologie de Fribourg en Suisse (f 1954).
11 laisse un certain nombre d'ouvrages consacrés à l'his-
toire de la philosophie grecque : Le témoignage d'Aristote
sur Socrate, 1942; Socrate et Jésus, 1944; à différentes
questions de vie spirituelle et d'apologétique : Construc-
tion de la paix, 1939; L'Évangile dans le rosaire, 1941 ; Le
mal et Dieu, 1943; Pourquoi nous croyons ù la Providence,
1945; La spiritualité de la messe, 1946; et surtout à la
théologie morale. Outre sa collaboration régulière par
articles, bulletins et recensions à B. S. Phil,, au Bulletin
thomiste, à nions Thomas, signalons : Aux origines de la
théologie morale, 1951 ; S. Thomas d'Aquin, La prudence,
n'-Il», q. XI.VII-LVI, trad. franc., notes et appendices,
1949; et les deux Importants articles du D. T. C., PÉCHÉ
et PROBADILISME.

Comme théologien, le P. Deman marcha dans la voie
tracée par les PP. A. Gardeil et A. Lemonnyer et carac-
téristique de l'école du Saulchoir : fidélité attentive à
la pensée de S. Thomas étudiée dans ses sources et son
contexte historique, approfondie pour elle-même dans
une scrupuleuse objectivité. Cette exigence conduisit
le P. Deman a des positions qui parurent parfois archaï-
aantes, trop peu accueillantes à certains développements
ultérieurs de la doctrine et à une problématique moderne.
Non qu'il y eût chez lui un parti pris obstiné de conser-
vatisme thomiste. Mais ce théologien épris d'exactitude
et do nuance dans la pensée comme dans le langage,
très informé du développement historique de la théologie
morale, montra une rare exigence do rigueur et de sérieux
dans son travail. Ayant choisi lucidement S. Thomas,
non seulement pour l'autorité de ses conclusions, ou
même pour la cohérence de son système, mais pour la
protondeur et la justesse de ses principes, le P. Deman
ne consentit jamais aux adaptations et aux retouches
qui, selon lui, faussent ou émoussent le thomisme authen-
tique sous prétexte d'en rendre l'exposé plus facile, ou de
le présenter à la mode du jour, ou d'en faire hâtivement
une application superficielle. J. TONNEAU.

Cité : xn, 467, 484 (le péché de sensualité); —
pour une théologie spirituelle, xv, 486.

DEMANDE (Prière de). -- Voir Prière.
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DEMANDE et OFFRE. — Voir Offre.
DEMBO (Gabriel). — Opposé à Jean Hormez, pour

l'empêcher de devenir catholicos des Nestoriens
catholiques, xi, 244.

DÉMÉTRACOPOULOS (Andronic). — Noiice [L.
Petit], iv, 263. — T. D. C. 0., i (voir Index);
bibliogr. plus récente, dans Catholicisme, ni, 575
(V. Crrumci).

DÉIV1ÉTRIUS, historien juif (in1' s.). — Sur la
version des Septante, xv, 2702.

DÉMÉTRIUS, évoque d'Alexandrie. — Et Ori-
gène, xi, 1491-92; cf. v, 1520. — Catholicisme, ni,
576 (G. Bardy).

DÊMÉTRIUS, métropolite de Cyzique. — Notice
[L. Petit], iv, 264.

DÉMÉTRIUS, évêquc de Philippes. —Démarche
à Rome contre les accmètes, xv, 509.

DÉMÉTRIUS CHOMATIANUS, archevêque
d'Achrida (Bulgarie). — Notice [L. Petit], iv, 263;
cf. ii, 1186-87. — Sur le rôle du « basileus » dans
l'Église, xiv, 1445-46. — Entants morts sans bap-
tême, xn, 422.

Bibl. plus récente dans Catholicisme, ni, 576 (S. Fran-
ken); et. T. D. C. 0., ni (voir Index).

DÉMÉTRIUS CYDONES. - - Voir Cydones.
DÉMÉTRIUS DE LAMPE. —Notice [L. Petit], iv,

265.
DÉMÉTRIUS LE SYNOELLE, également métro-

polite de Cyzique. — Signalé iv, 265.
DEMISIANOS (Jean). — Notice (S. Pétridès], iv,

266.
DÉMISSION. — Étude générale [P. Fourneret], iv,

266-71. — Définition, 266. — Qui peut démission-
ner?, 268; — D. du pape; le cas de S. Célestin V,
ix, 988-91 (Pierre Olivi); — D. des évêques, v,
1723-24. — Causes justifiant la D., iv, 268. — D.
conditionnelle, 269. — D. reprise (?), 271.

Le Code emploie le mot renunciulio pour désigner la
démission (renonciation ù un bénéfice), dont les règles
sont posées dans les can. IS'1-191.

l» Qui peut renoncer? - C;m. 181 : Quiconque est sain
d'esprit et libre peut, pour un juste motif, renoncer à un
office ecclésiastique, à moins que la renonciation ne lui soit
interdite par "ne prollibition spéciale. — Elle est inter'
dite par te droit commun : aux novices (can. 568); aux
clercs majeurs qui n'auraient pas autrement de quoi
subvenir a leur subsistance (can. 14SA); aux clercs qui
renonceraient au bénéftce leur ayant servi de titre
d'ordination (can. 1485); aux clercs qui renonceraient à
un bénéfice en faveur d'un autre (can. 1486).

2° Renonciation nulie. — Can. 185 ; La renonciation
causée par une crainte grave, injustement provoquée, ou
par le. doî ou par une erreur touchant la îmbslance de
l'acte, ainsi que la renonciation entachée de simonie, sont
nulles de plein droit. — L'erreur accidentelle (cliargcs
nouvelles incombant à l'office) n'annule pas la renon-
ciation, mais peut donner naissance à une requête
d'annulution. — Pour éviter la simonie, le Code interdit
aux Ordinaires qui auraient accepté une renonciation
d'en profiter pour conférer l'office auquel il a été renoncé
soit à ses familiers, soit à ses parents ou aux parents du
renonçant jusqu'au a" degré inclusivement (can. 157).
Voir aussi, supra, can. 1486.

3» Conditions de validité. — Can. 1S6 : Pour être valide.
la renonciation doit être faite sait par le titulaire renonfant,
par écrit ou devant deux témoins, soit par un procureur
muni d'un mandat spécial; l'écrit portant renonciation
doit être déposé à la curie, ordinairement la curie cpis-
copale.

4° Acceptation de la renonciation. - Can. 187, § 1 :
Pour qu'elle soit valable, la renonciation doit généralement
être /allé à celui à qui il appartient de l'accepter, ou, si
l'acceptation n'est pas nécessaire, à celui qui a conféré
l'office au clerc renonçant ou à son remplaçant. — Aucune
acceptation n'est prévue pour le Souverain pontife qui
démissionne (eau. 221); mais sa dénonciation doit être
présentée au collège des cardinaux. Sans acceptation
nécessaire, le supérieur général d'ordre ou de congréga-

tion religieuse présentera sa renonciation nu chapitre
religieux, et le vicaire capllulaire (can. 443, § 1) nu
chapitre catliédral. -- Le vicaire généra], sans mandat
spécial, ne peut accepter de renonciations (can. 152).

g 2 : En conséquence, si ('office a été conféré par confir-
mation, admission ou institution, la renonciation doit être
faite au supérieur à qui, de droit ordinaire, il incombe <le
confirmer, d'admettre ou de conférer librement.— Au pape,
pour les offices majeurs ou mineurs réservés; à l'évoque
pour les offices mineurs non réservés.

5° Renonciation tacite. — Elle résulte, de plein droit
et sans déclaration de vacance de l'office, de :

L'émission de la profession religieuse (sauf les cas
prévus au ean. BS't ; les béné lices curiaux vacant un an
après la première profession, les autres après trois ans);

La négligence à occuper l'office dans les délais fixés
par le droit ou par l'évêquc;

L'acceptation et de l'occupation pacifique d'un second
office Incompatible avec la conservation du premier;

L'apostasie publique;
La conclusion d'un mariage, même purement civil;
La conclusion d'un engagement militaire contraire-

ment au can. 141, g 1;
L'abandon spontané et sans motif du port de l'habit

ecclésiastique et du rerus de reprendre cet habit dans le
mois qui suit l'Injonction faite par l'Ordinaire;

L'abandon irréguïler de la résidence obligatoire, pro-
longé au delà du délai fixé par l'Ordinaire pour le retour,
ou du silence opposé à sa monitliin, le tout sans empê-
chement léffitime (can. 1S8).

G° Conditions de l'acceptalion. — Can. 189, g 1 : Les
supérieurs ne peuvent pas accepter la renonciation sans
une cause juste et proportionnée.

§ 2 : L'Ordinaire du lieu doit accepter oit rejeter la renon-
ciation dans le délai d'un mois.

7° Effets. — Can. 190, g 1 : Après une renonciation
légitimement faite et acceptée, l'office est vffcant du moment
que l'acceptation a été notifiée au renonçant.

Can. 191, § 1 : Une lois la renonciation laite légitime-
ment, on ne peut plus reven ir sur elle; mais le renonçant
peut obtenir l'offiCtî à un autre titre,

% 2 : La renonciation et son acceptation doivent être
notifiées en temps voulu à ceux qui ont un droit à exercer
dans l'attribution de l'office (par ex, aux électeurs Ou ù
celui qui a le droit de patronage).

Voir Naz, Traité, i, n. 46G-72; Venneersch-Creusen,
KpUome juris can., 1949, n. 302-07; É. Jombart, dans
Catholicisme, ni, 577-79.

DÉMIURGE. — Voir Gnosticisme et Trinité, § Fils
(Verbe).

DÉMOCRATIE. — Étude [B. Schwalm], IV, 271-321.
1° Double sens : régime politique; mouvement

social. — Gouvernement par le peuple; modalités
diverses, iv, 272-77; cf. v, 881, 890-91; vi, 2377; xv,
1958-59. — Mouvement social, iv, 278.

2° Démocratie et théologie. — Comment la D. inté-
resse la théologie, iv, 278-79; v, 882-83; xv, 1002.

3° .S. Thomas d'Aquin. — 1. Les documents, iv,
279-80; — Politique d'Aristote, xv, 649-51; —
Somme théologique, xm, 1960; xv, 650; — De regi-
mine principum, 650. — 2. Détails dans une œuvre
encyclopédique, iv, 280-81; et. loi du travail, v,
910 (voir Tables, à ce mot); — droit de propriété
privée, xm, 770, 774-75, 776, 784; — relations
civiles avec les infidèles, xv, 1217-18, 1219; —
guerre étrangère et civile, vï, 1918,1932; xv, 1970-71.
— 3. D. et autres régimes, iv, 281-82; cf. vï, 1532-
33. — 4. Éléments démocratiques de la constitution
parfaite, iv, 282; vï, 1533. — 5. Rapports avec le
milieu où vivait S. Thomas, iv, 282-86; — correc-
tions apportées aux thèses d'Aristote, 282-84; —
application aux constitutions des frères prêcheurs,
286. — État et bien commun; respect des personnes
et des familles, v, 89-1-96; ix, 874; xv, 1960,1968-69.
— 6. Valeur pratique et morale de la doctrine tho-
miste, iv, 286-87.

4° Savonarole. — F'ormes politiques possibles;
mais D. à Florence, iv, 288-89 (l'art. SAVONAROLE,
xiv, 1215, n'y fait pas allusion).
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5° Enseignement des théologiens sur la légitimité

de la démocratie. ~ S. Thomas d'Aquin, cf. supra; —
la forme politique de droit humain ( f u s gentium),
iv, 290; cf. 1835; xv, 650. — Ont assimilé l'origine
du pouvoir pontifical à celle du pouvoir civil :
Pierre d'Allly, i, 646, 647, 648; ni, 1221; xm, 311;
xiv, 1630 (voir Tables, 61, théorie conciliaire);
Almaîn, i, 696; Gerson, vi, 1318-19. — Ont dis-
tingué les deux origines : S. Antonin, iv, 291;
Cajétan, i, 896; IV, 291-92; xm, 317; Bellarmin, n,
593-95; iv, 292; vi, 1533; xv, 1954,1956,1960,1978
(Tables, 404); Suarez, iv, 292; xiv, 2709-19; xv,
1957; Vitoria, 3129-30, 3134-35.

6° Mouvement démocratique des temps modernes. —
Aux XVIIIe et XIXe s., naissance de la D., iv, 293-98.
— La D., fait imposé qu'il faut éduquer, 298-300.

7° Directines pontificales. — 1. De Pie VII à Gré-
goire XVI, iv, 300-01; — Pie VII, bulle Ecclesiam,
301; vi, 726; xn, 1682; — Léon XII, lettre Quo
grauiora, iv, 301 ; vi, 726; ix, 334. —2. Grégoire XVI
et le libéralisme : Lamennais, vin, 2488-97 ; — le
libéralisme, ix, 527-39, 575-78; — Grégoire XVI,
vi, 726-27; — Mirari vos, iv, 201; ix, 559-60. —
3. Pie IX et la prop. 60 du Syllabus, iv, 301-04;

Cf. xiv, 2904. — 4. Léon XIII : a) question de
principe; l'encyclique Diuturnum, iv, 304; tx, 340-
41; cf. (sur le Contrat social de Rousseau) xiv, 111-
14, 127; xv, 1956, 1958, 1960-61, 1962-63, 1964; —
b) applications : Inunortale Dei, Sapientise \chris-
Hanse, iv, 305; ix, 341; — en France, ralliement à la
République (Au miiieu des sollicitudes, lettre aux
cardinaux français), iv, 305-06; ix, 345; xv, 1858-
59, 1963; — c ) éducation de la D. et problèmes
connexes; travaux relatifs aux enseignements du
pape, iv, 306-12; cf. Corporations, et ni, 1877, 1878;
syndicats, vi, 2236-38 ; — d ) sur la D. comme mou-
vement social : l'encyclique Rerum novarum, iv,
312-18; ix, 356; cf. ni, 1870, 1871 (corporations),
592, 593 (communisme); xiv, 999, 1005-10 (salaire);
cf. 1014, 2318, 2320 (socialisme); — e ) l'encyclique
Graves de commun! sur la D. chrétienne, iv, 318-19;
ix, 356. — 5. Pie X : directives sociales, iv, 319;
cf. xn, 1731 (Action populaire en Italie); 1733-35
(le Sillon et le journal La Démocratie) ; 1735-36; vi,
2338 (syndicats ouvriers en Allemagne, cf. xn,
1735). — L'encyclique Pascendi et la D. dans
l'Église, iv, 319-21. — 6. Pie XI : l'encyclique Qua-
dragesimo anno, xiv, 1010-13.

On lira avec profit l'article de J. Lccler dans Catho-
licisme, in, 579-85, qui complète et renouvelle l'article
de Schwalm, très particulièrement par un paragraphe
concernant la pensée de Pie XII (col. 584) et la biblio-
graphie qu'on reproduit ici.

G. Glotz, La Grèce au Y» s. (t. il de l'Hist. grecque),
Paris, 1931; A. Croiset, Les démocraties antiques, Paris,
1909; A.-J. Festugière, Liberté et civilisation chez les
Grecs, 1947; J. I.uchaire, Les démocraties italiennes,
Paris, 1920; H. Pirenne, Les ancienites démocraties des
Pays-Bas, 1910; .1. Leeler, Les théories démocratiques au
Moyen Age, dans Études, 5, 20 oct. 1935; G. de Kug-
giero, Thé Historu of European Liberalism, Oxford, 1927;
I-I. Kelsen, La démocratie, sa nature, sa valeur, Paris,
1932; B. Lavergne, Le gouvernement des démocriities
modernes, Paris, 1933; L. Reynaiid, La démocratie en
France, 1938; G. Vedel, Existe-t-il deux conceptions de
l/l démocratie?, dans Éludes, janv. 1946; Manuel élémen-
taire de droit constitutionnel, Paris, 1948; J. Lecler,
Démocratie et droits de l'homme, dans Études, tévr. 1946;
A. Pose, Philosophie du pouvoir, Paris, 1948; R. Lacombe,
La crise de la démocratie, 1948.

Voir dans Catholicisme, ni, 585-93 (.J. Morienval), im
intéressant exposé de l'apostolat populaire entrepris, au
lendemain de lîeruin Navarum, par la dfmMralic chré-
tienne. Citons-en le paragraphe final : « On notera qu'au
cours des dernières années et surtout depuis la lin de la
guerre mondiale de 1939, les expressions démocratie

chrétienne, démocrates chrétiens sont revenues en usage
avec une valeur politique, Peut-ôtre cependant vaudrait-
il mieux continuer a dire : démocratie et démocrates
d'inspiration chrétienne. Cela écarterait tout risque de
contusionnisme, comme l'a voulu Léon XIII : on ne s'ap-
pliquera jamais trop à éviter l'ambiguïté que représente
toute expression synonyme de « parti catholique. «

DÊMOCRITE, philosophe grec (vers 460-400). —Disciple
de Lcucippe, fondateur de l'école d'Abdère, où fut créé
le système atomique. Très riche, Démocrite fut un grand
voyageur, comme Thaïes et Pythagore; il composa de
nombreux ouvrages, dont on possède quelques fragments.

Voir Brochard, Jîludes de pitilos. ancienne et moderne,
c. ni, Protagoras et Démocrile.

Son matérialisme athée, r, 2200, 2202; x, 288; —
excluant la Providence, xm, 987.

DÉMON. — Titres généraux : Le D. dans la Bible et
la théologie juive [E. Mangenot], iv, 322-39. — D.
d'après les Pères [E. Mangenot], 339-84. — D. d'après
la scolastique et les théologiens postérieurs [E. Man-
genot et T. Ortolan], 384-407. — D. d'après les déci-
sions officielles de l'Église [E. Mangenot], 407-09.

I. Démon d'après la Bible et la théologie Juive. —
1° Ancien Testament. — Genèse, tentation, chute, i,
375, 377; iv, 323; v, 1647, 1648, 1649; vi, 1187;
vu, 849, 853-54; x, 1409-11; xn, 277, 281;,xv, 122;
le serpent =a D., xn, 290; xiv, 747. — Exode
(c. vu) [?], ix, 1520. — Lévitique, iv, 406. — Deuté-
ronome, 406, — Isaïe (?), vin, 1623, 1630. — Ézé-
chiel, iv, 401. — Livres de Samuel, 323-24, 406,
410; xm, 2795-96; cf. ix, 1520 (?). — Paralipo-
mènes, iv, 325; vin, 1622. —Psaumes (Vulgate),
xin, 1127. — Job, iv, 324, 405; vin, 1458, 1459,
1479 (sûlân non encore décrit comme un être mau-
vais); xiv, 1807; xv, 123. — Tobie, iv, 325; vin,
1622-23; xiv, 877; xv, 1155, 1156, 1165, 1170-72;
cf. 1160, 1173. — Zacharie, iv, 326; vin, 1622; xv,
3664. — Sagesse, iv, 326; xn, 290, 292; xiv, 747. —
Version des LXX de Gen. (vi, 2), iv, 326-27. —
Autres passages où la traduction grecque introduit
le D., 327-28.

2° Le monde j u i f postérieur. — 1. Apocryphes
(on suivra l'ordre des Tables, 190-92, en omettant
les apocryphes d'où la démonologie est absente) :
Vie d'Adam et d'Eve, iv, 330; v, 1652-53; xn, 296.
— Hênoch (éthiopien), i, 1190, 1195-96, 1480-81;
iv, 328; v, 41; vin, 1588, 1623, 1642, 1678-79; x,
1512-13, 1515; xn, 293-94 (livre des Songes); iv,
329; x, 1616 (livre des Paraboles); — Hênoch (slave
ou Secrets d'Hénoch), i, 1483, 1484; iv, 329; v,
41, 2199. — Jubilés, iv, 329; v, 1653-54; vin, 1623,
1679; x, 1518; xn, 294-95, 297-98. — Testament des
X I I patriarches, iv, 330; v, 41; vm, 1623; x, 1519;
xn, 295-96. — Livres sibyllins, iv, 330; x, 1522. —
Moïse (Assomption de), v, 41; x, 1522; (Apocalypse
de}, xiï, 296, 305. — Isaïe (Martyre d ' ) , iv, 330; —
(Apocalypse d ' ) , i, 1492. — 77° livre d'Esdras, 1494.
— 2. Judaïsme postérieur, iv, 330-31. — Josèphe et
Philon, 330. — Influence platonicienne, xn, 2299
(Porphyre, 2284, 2570; cf. Plutarque et Plotin,
2284; xiv, 2402). — Mischna et Talmud, vin, 1623;
xv, 21; cf. iv, 331. — Judaïsme et mazdéisme, vin,
1661-63; — et Coran, m, 1794-95, 1797-98, 1814; —
et Cabale, n, 1285, 1287-88.

3° Dans le Nouveau Testament. — Évangiles : Jésus
et les D., n, 910; iv, 331-34, 405, 411; v, 1768-70;
vin, 1187-88, 1193, 1198, 1403. — S. Matthieu, iv,
405, 409, 411; v, 92, 1768-70, 2208; xn, 2635, 2636,
2638, 2639; xv, 193, 1573; -— S. Marc, iv, 409-10,
411; v, 1768-69; ix, 1947; xn, 2635, 2636, 2639; xv,
1573, 2595; — S. Luc, iv, 409, 411; v, 1768-70; ix,
987, 990; xii, 2635, 2636, 2638, 2639; — S. Jean
(évangile et épîtres), iv, 410; v, 1777; vin, 565, 577,
590; xn, 315; xv, 123-24, 603. -- Actes des apôtres,
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iv, 334, 409 ; v, 1768, 1770, 1777 ; vu, 684 ; xn, 2638.
— Épîtrcs de S. Paul, iv, 334-35; xi, 2239, 2248,
2393; — aux Romains, xn, 2638; — 1" aux Corin-
thiens, m, 1851; iv, 401; x, 829 (idolothytes,
cf. vu, 674-75, 684); xi, 2411-12, 2-115, 2424-25; —
II» aux Corinthiens, xn, 315, 316; xv, 123; — aux
Galates, xn, 2636; xiv, 285; — aux Éphésiens, iv,
401; v, 187, 1777; xn, 315, 316; xv, 123, 2459; —
aux Philippiens, xi, 2450, 2456; -- aux Colossiens,
2459; — aux Thessaloniciens, xv, 585, 601, 603,
604, 606-07; — à Timothée et à Tite, v, 1777; xi,
247G; xn, 315; xv, 123, 1065; — aux Hébreux, xi,
2484; xn, 315. — Épîtres des autres apôtres, iv,
335-37; — S. Jacques, xv, 123; ~ I" de S. Pierre,
123; — 11e de S. Pierre, vin, 1762; — S. Jude,
1673, 1678-79. — Apocalypse, iv, 337-39; i, 1477,
1478; xn, 315; xiv, 885; xv, 123.

I I . Démon d'après les Pères. — 1° Dans les trois
premiers siècles. — 1. Pires apostoliques, TV, 339-40;
xni, 1935; — cf. Barnabe, n, 418, 421; — Pseudo-
Clément, v, 1774; — S. Ignace d'Antioche, vu, 705;
— Hennas, vî, 2277, 2281. — 2. Pères apologistes,
iv, 340-44; — et. Athénagore, i, 1195, 2214; vu,
653; ix, 1521; xin, 943; — S. Justin, i, 1195; iv,
404, 412; vit, 653; vm, 2234, 2243, 2245, 2266-G7;
ix, 1520-21; xii, 318; xni, 1935; xiv, 2402; —
Minucius Félix, iv, 411; v, 51, 1771; vu, 653, 655;
x, 1795; — Tatien, v, 50; vu, 653; ix, 1521; xii,
320; xiv, 2402; — Théophile d'Antioche, vu, 653;
xii, 321-22. — 3. Hérétiques du I I ' s. : Gnostiques
en général, iv, 344-45. — Marcion, le dieu mauvais,
vî, 1453-54,1455; — Simon le Magicien, 1442 (chute
d'Adam); — Satornil, 1446 (D. et hommes); —
Valentin, xv, 2513 (D., auteur de la loi); cf. vî, 1449,
1451 (D. et essence hylique); — Théodote, xv,
2518 (D., complice du destin); — Héracléon, vî,
2203. — Dérivations chez Priscillien, xui, 395 ; —
et dans le manichéisme, ix, 1044-45, 1875; cf. 1893-
94; 1877 (homme, participation de Dieu et du D.);
cf. XI, 2246; xiii, 1543; ix, 1878 (D. et Adam);
cf. 1885,1889; xiii, 1264. ~ 4. A'. Irénée, iv, 345-46,
413; — péché des anges, i, 1195; — enfer des D., v,
54; cf. iv, 404; — D. et péché originel, vu, 2457-58;
xn, 324; — les « droits » du D., iv, 603; vu, 2476,
2480-81; xiii, 1940. — 5. Clément d'Alexandrie, iv,
346-47; — péché des anges, i, 1195; ni, 156; —
enfer, v, 57; — péché originel, symbolisme du ser-
pent, xn, 330; — victoire sur le D., xin, 1935. —
6. Église d'Afrique : Tertullien, iv, 347-48, 411; —

• péché des anges, i, 1195-96; xv, 152; — enfer, v,
51 ; — D. et idolâtrie, vu, 683; — et faute originelle,
xii, 363 ; — influence mauvaise sur les hommes, 208 ;
IX, 1521 ; xiv, 2402-03, 2510; xv, 152; — exorcisme,
v, 1773; -- S. Cyprien, iv, 348-49, 411; ~ péché
des anges, i, 1196; — influence sur les hommes, ix,
1521; xn, 208; xiv, 2403; — exorcisme, v, 1771. —
7. Rome : Novatien, vu, 680; — S. Hippolyte, iv,
349. — S. Origine, 349-52, 412; — péché des anges,
i, 1195, 1196; xn, 337; — enfer et apocatastase
finale, v, 57-58, 60; xi, 1548-49,1550-52,1576,1578,
1582, 1584 (Adamantins, v, 58; cf. i, 1203); —
Adam, esclave du D., xn, 333; — nécessité d'un
« rachat » au D., iv, 603; xiu, 1939; — influence sur
l'humanité, xii, 337; xiv, 2402; xv, 124; — rôle du
D. au jugement, vin, 1776;—D. et sacrifices païens,
vu, 681; xi, 1571; cf. xiv, 907; — exorcisme, v,
1773. — 9. Jules'Africain, i, 1197; iv, 352; vin,
1924 (péché des anges). — 10. Apocryphes clémen-
tins, in, 209; iv, 352; vu, 082. --11. Victorin de
Pettau, iv, 352-53;— son millénarisme, xv, 2887.
— 12. Victorinus Afer : création des D., 2931;—
leur pouvoir, 2931; — D. et péché originel, 2935; —
restauration finale (?), 2952.

2° Du IVe au VIe s. — 1. Maintien des sentiments
précédents : a) Orient : Évagre le Pontique, xv,
124; cf. v, 1612. — S. Méthode (de Tyr) d'Olympe
(cf. x, 1606), iv, 353; — péché d'envie et perte de
l'homme, xii, 340; cf. x, 1609. — Hegemonlus, Iv,
354; cf. vî, 2115. — Dialogue d'AmantIus, iv, 354;
cf. i, 391; xiii, 1939. — S. Grégoire de Nysse, iv,
354-55; v, 1774; — apocatastase, 80; — D. et
péché originel, xn, 348; — rachat payé à Satan, iv,
603; vî, 1852; xiii, 1939, 1940. —Pseudo-Basile,
iv, 355. — b) Occident : Péché de l'ange déchu (et
autres considérations) : Lactancc, 355-56, 411-12;
v, 62, 1771; vin, 2440-41, 2443. — Macrobius (?),
iv, 356. — S. Ambroise, 356-57, 603; i, 949; xn, 366.
— Rufin, iv, 357 ; v, 75. — Sulpice Sévère, iv, 357.
— Cyprien (le poète), 358; ni, 2471. — Commodien,
iv, 358; ni, 417. — 2. Nouvelle orientation sur le
péché des anges (et autres considérations) : a) Orient :
Alexandre d'Alexandrie; D. et enfer, v, 65. —
Eusèbe de Césarée, iv, 358-59, 412; cf. ix, 1521;
xiv, 2402, 2510 (magie et superstition). — S. Atha-
nase, iv, 359, 412; v, 1773, 1774 (exorcisme); vin,
1788; xn, 346. — S. Cyrille de Jérusalem, iv, 359-60,
412; ni, 2552-53 (création, péché), 2557 (D. et
Antéchrist); v, 1773, 1774 (exorcisme); vin, 1788.
— Didyme, v, 67 (enfer). — S. Basile, iv, 360; xin,
950 (origine du mal). — S. Grégoire de Nazianze,
iv, 361; — pas de rachat au D., xin, 1929. —
S. Épiphane, iv, 361, 404; v, 1774. — Théodoret, iv,
361-62; v, 74 (enter); xn, 1414 (esclavage du D.);
xin, 1939-40 (« droits » du D.). — S. Jean Chrysos-
tome, iv, 362-63; v, 72 (D. et enfer), 1774 (exor-
cisme); vu, 683 (idolothyte) ; xn, 351 (rôle du ser-
pent); — « droit » du D., xin, 1939. — S. Cyrille
d'Alexandrie, iv, 363, 412; v, 73 (domination des D.
en enfer); vin, 1789 (félonies). — Basile de Séleucie,
iv, 363. — S. Isidore de Péluse et Césaire de Na-
zianze, 364. — Évagre le Pontique, xv, 124; cf. v,
1612. — Proclus de Constantinople, iv, 605. —
Théodore de Mppsueste, xv, 261 (J.-C. et Satan);
xn, 255 (D. et péché originel); xv, 273-74 (« droit »
du D.). — b) Occident : S. Hilaire, iv, 364-65; v,
1771 (exorcisme); vî, 2417-18 (allusion au péché
charnel); cf. 2428; xiv, 910 (péché de Lucifer). —
S. Philastre et Ticonius, iv, 365. — S. Jérôme, 365-
67; vin, 981 (enfer), cf. 982; v, 75-76; xiv, 2409
(sorcellerie); xv, 3270 (renoncement à Satan). —
Ambrosiaster, iv, 368; xn, 368, 369; xin, 1940
(péché originel et « droit » du D.). — S. Augustin, iv,
368-73; cf. r, 2366 (chute); cf. 1204-05; xr, 1412.
1428-29; xin, 970, 974-75; — prédestination, xii,
2888; xin, 977-78; —avantages naturels conservés,
965; — Jésus et le D., i, 2371; xm, 1940, 1941;
cf. 1934,1936; — les « droits » du D., 1940; — peine
du feu, v, 2206, 2234; — D. et humanité déchue,
xn, 374, 390; xiv, 1799; — D. et magie, i, 2356;
iv, 1445; ix, 1521-22; ~ et superstition, xiv, 2402,
2403, 2409, 2509; — et idolâtrie, 2766, 2768-69,
2774, 2800, 2806; — exorcisme, v, 1778 (cf. Tables,
301); voir également i, 2291; v, 2230-31; xm, 988.
— Jovinien et S. Jérôme, xn, 208. — Cassien, iv,
373-74; cf. xi, 1414; xv, 124. —- Autres auteurs :
S. Prosper (cf. xiv, 1826), S. Pierre Chrysologue,
S. Léon le Grand (cf. ix, 1521; xv, 124), épître ad
Demeiriadem, S. Avit, Prudence, iv, 374-75; —
Faustc de Riez, xiv, 1835. — Droits du D. en
général, xm, 1942, 1995.

3° Du VIe au X[' s, — 1. Orient : le Pseudo-
Denys, xn, 427; xv, 124; — Anastase le Sinaïte,
vin, 1789 (félonies); — Procope de Gaza, S. So-
phronc (cf. xn, 429), S. André de Césarée, Olym-
piodore d'Alexandrie, S. Jean Damascene (cf. v,
80; vin, 724,745,1789; xn, 430; xv, 3379), S. André
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de Jérusalem, S. Grégoire d'Agrigente, Photius,
S. Aréthas de Césarée, Georges Hamartolos, Euty-
chius d'Alexandrie, Œcuménius, Michel Psellos
(cf. xin, 1152), Théophylacte, Zonaras, Michel le
Syrien (cf. i, 1255-56), iv, 376-79; — Euthymius
Zigabène, ix, 1044. — 2. Occident : Eugipplus,
S. Fulgence, S. Césaire d'Arles (cf. n, 2172-73; iv,
606; vu, 658), Apringius de Béja, Primasius d'Adru-
mède, Cassiodore, S. Grégoire le Grand (cf. iv,
385; vi, 1780; ix, 1521; xi, 1414; Xm, 1226),
S. Martin de Braga (cf. x, 206), Taio, S. Isidore de
Séville (cf. iv, 385; xi, 1414), S. Bède (cf. v, 2234),
S. Julien de Tolède, S. Paulin d'Aquilée, Alcuin,
S. Agobard, Jonas d'Orléans, Fréculphe de Lisieux,
Raban Maur (cf. xiv, 2409-10), Walafrid Strabon,
Angelomme, Haymon d'Halberstadt, Bérengaud de
Ferrières, S. Pierre Damien, iv, 379-84. — Cf. S. Élol,
2346.

I I I . Démon d'après les scolaetiques et les théo-
logiens postérieurs. — 1° xn« s. — S. Bruno,
Guibert de Nogent, Yves de Chartres (cf. xv, 3632),
S. Brunon d'Asti, Hildebert du Mans, Honoré
d'Autun (cf. i, 1222-23,1224; vu, 151,155), Rupert
de Deutz (cf. i, 1223; v, 2209, 2234; xiv, 179, 180,
187, 195-96), S. Anselme (cf. i, 1223, 1224, 1338,
1339; v, 115; xiii, 1942), Abélard (cf. i, 45, 47,1224;
v, 115; xii, 208), Hervé de Bourgdieu, S. Bernard
(cf. ii, 765, 770, 781; ix, 1521; xin, 1946), Robert
Pullus (Pullein) [cf. i, 1224; xin, 1947,2754), Roland
Bandinelli (cf. i, 1224; xiu, 1945), Hugues de Saint-
Victor (cf. i, 1224; vu, 279), Summa Senlentiarum
(cf. i, 1224), Pierre Lombard (cf. 1223, 1224; v, 115,
2209 ; xiii, 1947) et Pierre Comestor, iv, 384-89. —
Voir aussi : Robert de Melun, xi, 451 ; Thomas de
Chatham, XII, 960; Ognibene, xui, 1945; Anselme
de Laon et Guillaume de Champeaux, 1946; Raoul
Ardent et Simon de Tournai, 1947. Cf. Sorcellerie,
xn° siècle.

2° xiir et xi v s. — Pierre de Poitiers, iv, 390;
xiii, 1947. — Guillaume d'Auvergne, iv, 390-91;
vi, 1972; xiii, 1948. — Alexandre de Haies, i, 1227;
iv, 392. — s. Bonaventure, i, 1227; n, 967; iv,
392-93, 922; v, 220; xii, 463, 2641, 2644; xiu, 1950;
xv, 2483. — S. Albert le Grand, i, 1227; iv, 493;
xiv, 2411. — S. Thomas d'Aquin, i, 1235, 1236,
1238; iv, 395-97, 403, 406, 2255; v, 115, 2209, 2234;
vi, 430; x, 1844; xi, 1429-30; xir, 207, 239, 472,
2640, 3018; xiii, 988, 1950; xiv, 1625, 1626, 2809-
12, 2819; xv, 905, 907, 2483, 3377, 3378, 3379, 3380,
3381, 3382. — DunS Scot, i, 1236, 1239, 1240, 1241 ;
iv, 397-98, 400, 403; xv, 3370, 3379. — Jean Bacon
(Baconthorp), vu, 1090. — Chez les Syriens ; Bar
Hebrseus, xiv, 3045.

3° Depuis le XVe s. — 1. Occident (principaux
auteurs) : Suarez (étudié à part), iv, 398-400; cf. i,
1237, 1240, 1248; iv, 402, 405; v, 2233; xv, 3379,
3381. — Autres auteurs : Benoît XIV, xn, 2642; —
Billuart, iv, 404; — Bonniot, xii, 2643; — Cajétan,
iv, 402-03, 404; v, 2208, 2233; xiv, 2819-20; xv,
2483; -- M. Cano, iv, 404; v, 2208; — Deirio, xii,
2642; — Estius, iv, 400, 404; xii, 2641; — Feuar-
dent, iv, 404; — Frassen, 400; — Gonet, xv, 3378;
— de Grandmaison, xn, 2636, 2643; — Jansénius,
vin, 493; — Jannscns (L.), xv, 3377; — Jean de
Saint-Thomas, 3379; — de Lubac, 3377; — Mal-
donat, iv, 404; — Mazzella (C.), 401, 405; —
Molina, vi, 271 ; — Palmieri, iv, 400, 401 ; — Pègues,
xv, 3377; — Petau, iv, 400, 401, 402, 404; v, 2208;
xii, 1318-19; — Ribet, iv, 413; xii, 2643; —
Rivière (J.), v, 115; xiu, 1939-41; — Rosmini,
2945-46; ~ Salmanficenses, iv, 400, 401, 402, 403;
— Salmeron, 402; — Schott, xii, 2642; — Schramm,
2643; — Smit (John), 2637, 2643; — Surin, 2642,

2645, 2646; — Tanner, xv, 45-47; — Thomassin,
803; — Thyraius, xii, 2641; —Valencia, xv, 2483;
— Vasquez, iv, 403; xv, 3379. — 2. Orient : D. et
purgatoire, selon Scholarios, xin, 1330; xiv, 1569.
— Gabriel Severos : D. et peine éternelle, xiu, 1332;
— Zacharie Gerganos : D. et damnés, 1340. —
Église russe : 1'llluminatew de Joseph de Volo-
kolamsk (Jésus et le D.), xiv, 257; — Yvan le
Terrible (domination du D. sur l'humanité déchue),
285; — eschatologie starovièrc (Antéchrist), 296-97.
— 3. Réformateurs : Wyclefî, xv, 3592, 3597, 3609;
— Luther, 1161, 1163, 1173; xii, 512; xin, 2049,
2074; xiv, 451, 455, 462-64; — Calvin, xiu, 2062; —
Zwingle, 2087; xv, 3783.

IV. Synthèse doctrinale. — 1. Chute de Satan ou
des anges, iv, 400-01 ; — et leur prédestination, xu,
2888, 2944, 2983, 3004; cf. xiii, 962, 970, 974-75,
977. — 2. Le chef des révoltés, iv, 401 ; ix, 1044; xv,
381. — 3. Nombre des révoltés, iv, 401; cf. 2351,
2373; xn, 3019. — 4. Épreuve, i, 1239; iv, 401; xv,
907; — peccabilité, 3377-78; cf. xn, 239; —
épreuve, i, 1237, 1238, 1239, 1240; ~ péché d'or-
gueil, xi, 1412, 1428-30. — 5. Gravité du péché, i,
1235; iv, 401; — obstination, i, 1236; iv, 402; xn,
239; cf. v, 106 (l'art. OBSTINATION est inexistant);
xv, 918, 2483, 3378-79. — 6. Nature des D. après
la chute, iv, 402. — Spiritualité ou corporéité, i,
1230; iv, 402-03 (Cajétan); 371 (S. Augustin); cf. i,
2355; xin, 1151 (Psellos). — Puissances naturelles
conservées limitées, xv, 3381; cf. xm, 965; xiv,
2398; — capables encore de bien moral (?), xv,
2483; — prodiges possibles, iv, 405; x, 1835; cf. xv,
3382. — Intelligence, i, 1232; iv, 396, 403; VI, 271 ;
xv, 1625; — la foi des D., ni, 2220, 2271, 2275; vi,
430; xni, 2910; xv, 973, 993, 995, 1625 (mystère de
l'incarnation). — Volonté, i, 1236; iv, 403, 2255;
vin, 401; xv, 3377-78; — application aux, corps,
3382; et présences multiples ou multipliées, 2039,
3382; i, 1231-32; — images et apparitions, xm,
1314. — 7. Châtiment, i, 1236, 1237; v, 91, 92, 97,
102, 110, 115; — avec dilation des peines (?), 2206;
ou immédiatement, vin, 490. — Dam, iv, 6, 404;
xv, 3380. — Feu, iv, 404; x, 2208; xv, 3380; —
explication thomiste, v, 2281-82; xv, 3380. — Rôle
du D. en enfer, xm, 1243. — 8. Hiérarchie, iv, 405
(cf. supra, 2). — 9. Action sur les hommes ; a) Ac-
tion néfaste, cause du péché, xn, 207-08; cf. xi,
1084; xv, 969; — action sur l'imagination et les
sens, ix, 1519; xiv, 1738; cf. 2520; — tentation,
v, 17; xv, 122-23, 3088-3382; — le « D. de midi «,
xi, 2027; voir Tentation; — erreur de Jovinien,
vin, 1577; xn, 208; — maux et châtiments, iv,
405; vu, 653. — Obsession, v, 1772,1785; xn, 2645-
46, 3382; — violences diaboliques, interprétation
quiétiste, x, 2192; xm, 1568, 1573. — Possession,
xn, 2635-47; voir Possession (cas de possession;
danseurs, iv, 134-36; v, 1879; Marthe Brossier,
xm, 1426; possédées de Loudun, xiv, 2835); — cas
d'irrégularité, vit, 2551, 2559, 2564; xiv, 3070; —
simulation de possession (cône. in Trullo), xm,
1590. — b ) Action « bienfaisante « : pouvoir d'in-
tervention, ix, 1519-20; cf. vu, 358; — providence
attribuée aux D., xm, 988; — recours des hommes
aux D,, xiv, 2399, 2413, 2808-12, 2819-21; cf. 2774,
2793; dans l'idolâtrie, vu, 653, 658; cf. 674, 680,
681, 682, 683, 684 (idolothytes) ; i, 1124; IV, 1450-
51, 2346; — danger d'erreur sous apparence de
vérité, xm, 1562-63; l'extase diabolique, v, 1886-
87. — c ) Discernement des phénomènes, iv, 1405,
1407-10, 1410-12; x, 2618, 2628, 2658-59, 2667-70;
xit, 1376 (traité de Philamarinus). Cf. v, 1 (magie);
2192 (fétichisme); iv, 1445 (divination). — < J ) Assu-
jettissement des pécheurs aux D., xn, 368, 387,
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390, 414, 2869; xiii, 1944, 1945, 1946, 2049; xiv,
1799; cf. xi, 303 (Église nestorienne). ~ 10. Lutte
contre le D., 1827 (thème général); — messe, x,
959; — sacramentaux, xiv, 478; — exorcismes, n,
2143; ni, 1153; v, 1770-77, voir ce mot; dans le
baptême, n, 1984-85; dans l'extrême-onction, v,
1965-6G; voir exorciste et D., 1785-86. — Reliques
et U., xui, 2338, 2342; — Ave Maria et D., 2906.

On consultera également les art. SOBCBLLERIE,
MAGIE, DIVINATION, SUPERSTITION, SPIRITISME, où
il est fréquemment question des interventions démo-
niaques; Voir, en particulier, sorcellerie et démono-
logie, vu, 2032-34; ix, 1045-46,1046-48 (diablerie au
xii° s.); 1048-52 (diablerie en Allemagne au xnr s.);
1052-53 (au xive s.); ix, 1162; x, 550 (xvi" s.);
xm, 1544. — Voir M. Garçon et J. Vinchon, Le
Diable, xiv, 2476.

V. Décisions officielles de l'Église. — Création
des démons. — 1. Symboles : Épiphane (Denz.-
Bannw., n. 13), cf. xiv, 2928; — Nicée-Constanti-
nople (ibid., n. 54, 86), ni, 1229-30, 2078-79; rap-
proché du symbole d'Eusèbe, xi, 405; — Pastor
(iMd., n. 19), i, 1264-65; xv, 1198. -— 2. Conciles :
cône. de Menas, i, 1265; iv, 407,xi, 1578, 1582,
1584. — Cône. de Braga (antipriscillien), iv, 407-08;
xin, 395. — IV cône. du Latran (1215), i, 683,
1268; m, 2081; iv, 408.— Cône. de Constance
(cf. supra, § III, 3°, 3, Wycleff). — Cône. de Trente
(sess. v, c. i), xn, 519. — Cône. du Vatican, i, 1268;
iv, 408; ni, 2182-83. — Voir aussi cône. de Carthage
(416), xn, 387; et d'Orange, 407.

DÉMONIAQUES.— Définition. Existence. Cause.
Responsabilité [T. Ortolan], rv, 409-13. — Voir
Démon, § IV, 9, Action sur les hommes. Voir égale-
ment Exorcisme, Possession.

DÉMOSTHÈNE. — Son opinion sur le prêt à
intérêt, xv, 2318.

DENEFFE (Auguste), théologien jésuite (1875-194:1). —
Ses écrits ; Kant und die kathol. WahrheH, 1922; Der
Traditionsbegriff, 1931 (sur le concept de tradition de
nenelle, outre l'exposé qui en a été fait au D. T. C.,
xv, 1345-16, on consultera : J. Ternus, Ueitrage zuin
Froblem d f r TradUion, dans Uivus Thomas [de Fribourg],
XVI, 33-56; 0. Mûllcr, Zum Begriff der Tradition i. d.
Théologie (1er letilen hunderl Jahrc, dans Mûnch. Theol.
Zeilschriff, iv, 1953, p. 165-67). Autres publications :
Das henologische Prinzip, dans Stimmeii aus Maria.
Laach, i.xxxm, 9 sq;.; Uesch, drs Wortes « supernaturalis ;
dans Zcitschrift f u r kath. Theol., XLVI, .1 sq.; Giialteri
Cancellarii et Tiartiwilfinwi de ttononia, 0. F, M,, quies-
lioncs ineditiv de Assumptione B. V. Marias, 2" éd. par II.
Weisweiler (Opuscula et testas histwiam Ecclesue ejusque
vUam ataue doctrinani illustrantia, sér. scolast., tasc. ix,
MlInster-en-W., 1951),

Voir R. H. E., XLVII, M; Theol. lîev., XLTX, 1953,
p. 135. A.-W. ZIEGLEB.

DENHA (Mar), évêque sufïragant de l'Église syro-
malabare à la fin du xv s. — xiv, 3097-99.

DENIER DU CULTE. — Organisation après la loi
de Séparation,, vi, 644-45; cf. xv, 1527, 1528-29.

DENIFLE (Joseph; en religion : 'Henri Suso). — No-
tice [R. Coulon], iv, 414-16.— 1. Sur la théologie
médiévale, 414-15; — Abélard et son école, i, 49-51 ;
— école d'Abélard et école de S.-Victor, 51-52; —
Summa sententiarum, 53; vu, 252; — Sentences de
Pierre Lombard, xiv, 1861, 1884 (bibl.); — Sen-
tences de Roland Bandinelli, i, 712-13. — Théologie
au xv s,, xv, 408. — Sommes, xiv, 2346. — Univer-
sité de Paris : CAartu?ar;u;î!...,v, 433; vu, 1102; vni,
2113; xi, 561; xiv, 2386, 2388, 2393-94 (bibl.); xv,
629-30, 2235, 2238, 2242, 3027. — Théologiens et
exégèse, xm, 1147; xv, 737 (S. Thomas). — 2. Théo-
logie mystique au Moyen Age, iv, 415; — Eckart,
2067, 2068, 2070, 2072, 2079-80 (bibl.); cf. xnr, 1551
(bibl.); — Ruysbroeck, xiv, 411 (bibl.); — Suso,

2864 (bibl.); — Tauler, ix, 1257, 1262; xv, 77-78,
79 (bibl.). — Pseudo-mysticisme, iv, 786. — 3. Con-
troverse antiluthérienne, iv, 415-16; cf. xm, 2028,
2038 (bibl.); — D. (trad. Paquier) cité : ix, 1170,
1177, 1195, 1207, 1213-14, 1215, 1217, 1225, 1276,
1278, 1297, 1300, 1420; — cf. (justification et
auteurs du Moyen Age) vin, 2105, 2107, 2111-14
(passim), 2126-27, 2128, 2132, 2134, 2139, 2140,
2141, 2143, 2144, 2147, 2148, 2150, 2211; xm, 1147;
— mérite, x, 706, 707, 712. — Cité : xui, 1820, 1821.

Voir les appréciations sur Henri Suso Deniflc dans
l'art, qui lui est consacré par le P. Péret, dans Catholi-
cisme, ni, 60S-10.

DENIS (Cliarles), ancien directeur des Annales de philo-
sophie chrétienne (f 1905). - - X, 2021. — ' L'abbé Denis
s'est laissé influencer par le modernisme. L'Index con-
damna en 1903 ses Leçons de l'heure présente et son Carême
apologétique ' (J. Morienval, dans Catholicisme, ni, 610).

DENIS (Jules), philosophe de la fin du XIXe s. — Au-
teur d'un ouvrage remarquable. De la philos. d'Ori-
gine (Paris, 1884), xi, 1563 (bibl.). — Cité : 1528,
1533, 1542, 1550, 1552-53; xn, 2305; ni, 2066-67.

DENIS (Léon), propagateur en France des idées spt-
rites (•)• 1927). — Indication de ses œuvres, xiv,
2515; — le credo spirite, 2517-18; cf. x, 1594-95
(métempsycose).

DENIS (DomPaul), historien bénédictin du début du
siècle. — Sur le j ansénisme à la congrégation de S.-
Maur,x,411-12.

DENIS DE SAINTE-MARTHE. — Voir Sainte-
Marthe, et xiv, 839.

DENISON (Maurice). — Sur l'eucharistie, dans
l'Église anglicane, xm, 1372-73, 1378.

DEN180V (André et Siméon), écrivains russes du
XVIIe s. — [A. Palmier)], iv, 416-18. — Catholicisme,
iii,611.

DENK (Jean), théologien antitrinitaire. — xv, 1779.
DENNEFELD (Louis), professeur d'A. ï. et chargé des

cours d'assyriologie à la faculté de théologie catholique
de Strasbourg (1883-1954;). — Collaborateur du 11. T. C,
Ouvrages ; Dcr aUteslamentliche Kanon der antiochenischen
Schuîe, dans Bihîische Studien, xiv, fasc. TV, Fribourg-cn-
Br., 1909; Babyîonisch-assyrische Geburïsnomina, dans
Assyriologische Biblioïhek, xxii, Leipzig, 1914; Die
Ilahylomsche Wahrsagekunst, Strasbourg, 1919; Le
judaïsme biblique, Paris, 1925; Les problèmes du livre de
Joël, l'aria, 1936; Hisl. des livres de l'A. T., dans B.C.S.R.,
1929; Le messianisme. 1929; Introduction à l'A. T., 1934;
Hist. d'Israël et de l'Ancien Orient, dans H.C.S.R., 1935;
J^es grands prophètes traduits et annotés, dans La Ste Bible,
de Pirot-Clamer, vu, 1947. En collaboration : avec L.
Prévost, M. David, I) , Goree et M. Lcjeune, Le Sinuî
hier... aujourd'hui, étude topographiqne, biblique, histo-
rique, archéologique, 1937; avec A. Robert et A. Tricot,
Initiation biblique. Introduction à l'élude des Stes Écri-
tures, 1939. Parmi les principaux articles, signaluns :
La personnalité de Tialmal, dans R. Se. rel., n, 1922,
p. 1-12; JOCL (Livre de), dans D. T. C; VIII, 1489-95;
JONAS (Livre d e ) , Ibid., 1497-1504; MESSIANISME, ibid.,
x, 1404-1568; Le « s i f / n c " dans la prophétie d'Huimanueï,
dans R. Se. rel., vu, 1927, p. 69-S6; Critique textuelle de
t'A. T., dans D. H. S,, il, 240-56; Les discours d'Ëlihou
(Job. S . X X J I - X X X vu). Reprise élargie d'une communica-
tion faite au . X X e Congres international des orientalistes
(Bruxelles, 5-9 sept. 1938), dans R. B,. XI.VIII, 1939,
p. 1G3-80* L. Dcnnefeld a également publié de nom-
breuses chroniques d'exégèse, de théologie et d'histoire
de l'A. T., dans H. A'c. rei., de 1930 à 1952. — D'après les
notes communiquées par M. Nédoneelle. — Cité : v, 529;
V11I, 673; x, 1436, 1553.

DÉNONCIATION. — Notion. Espèces. Droit
naturel. Droit positif [V. Oblet], rv, 418-21. — D. et
délation, 244, 413. — D. des hérétiques à l'Inquisi-
tion, 419; vu, 2035-36, 2037-39, 2059; — et des usu-
riers, xv, 2365. — H. des chefs de sociétés secrètes,
iv, 420; vi, 728. — D. des prêtres coupables de solli-
citation ad tlirpia, i, 1615; xn, 656; xiv, 2340. —
D.D. Can., iv, 1123-26.
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DENS (Pierre). — Notice [J. Forget], iv, 421-23. —

Sa Theologia et celle de Neesen, xi, 62; xn, 565.
DENS (Théodore-Emmanuel). — Notice [E. Man-

genot], iv, 423.
DENYS (Saint), pape, — Notice (A. Clerval), iv,

423-25. — Querelle baptismale, n, 223; iv, 424; v,
972; xiv, 2195. — Affaire du sabellianisme, »v, 424-
25, 426, 427; cf. m, 1611; v, 713-14, 2444-45; vu,
375, 1660; x, 2204, 2206-07; xm, 275; xv, 1301,
1645-50, 1650-51 (cf. xi, 839), 2187, 2656; — pri-
mauté et infaillibilité de l'Église romaine, vu, 1660;
xm, 275. — D. et l'Église de Césarce, iv, 425; v,
972. — Cité ; xi, 830.

DENYS (I^-IV), patriarches de Constantinople. —
ni, 1310, 1311, 1312. — D. I« (1466-71, 1489-91),
ni, 1420-21. — D. II (1546-55), in. 1424. — U. III
(1662-65), ni, 1311. — Denys IV (à cinq reprises).
Notice [L. Petit], iv, 428. Sa lettre encyclique, ni,
1430; cf. 1431; ix, 1017; xiv, 320.

DENYS) métropolite de Moscou. — Et le patriarche
Joachim d'Antioche, xiv, 272, 273.

DENYS D'ALEXANDRIE (Saint). — Notice [C.
Verschatîel], iv, 425-27; identifié avec Denys l'Aréo-
pagite (?), 431. — Question trinitaire, i, 2156; ni,
1611; IV, 424-25, 427; v, 713, 775-76 (S.-Esprit),
2444-45 (Fils); vu, 374-75; x, 2201, 2206-07; XI,
2253, 2255 (primauté d'Alexandrie en matière de
dogme); xii, 275; xv, 1645-50, 1650-51, 1658, 2187,
2656; voir. sur tous ces points, Denys (Saint). —
Christologie, v, 2444; vu, 456. — Écriture : inspira-
tion, IV, 427; vu, 2083; — canon, n, 1580; — Ecclé-
siaste, iv, 426, 2024; — Ecclésiastique, 2036; —
épître aux Hébreux, 427; vi, 2072; — Apocalypse,
i, 1465,1469; iv, 436; vu, 2083; x, 1762; xiv, 3019;
xv, 1274 (sur le millénarisme qu'en déduisent :
S. Irénée, vu, 2519; Népos et ses disciples, x, 1762;
xi, 68-69). — Le novatianisme, il, 222; xi, 830, 839-
40; xii, 787; — la réconciliation accordée aux mori-
bonds, 770, 783, 787; x, 925; xiv, 1147, 1154; — et
aux pénitents sur l'intercession des martyrs, vu,
1596. — Controverse baptismale, il, 222; iv, 427;
v, 972; xiv, 2195; xv, 1273. — Eucharistie, x, 925;
cf. v, 1139-40 ; — pureté de l'âme et du corps, x, 925 ;
— célébration du dimanche, xv, 1276; — prière à
la messe pour les empereurs, x, 925 ; — le viatique
aux mourants, IV, 427; v, 1139; x, 925, 1139; xiv,
1147, 1154; xv, 2843 (cf. supra, réconciliation des
moribonds). — Question pascale, iv, 427; xi, 1953-
54,1956. — Varia •• sur la création, ni, 2067 ; iv, 426 ;
— noms de saints donnés au baptême, xiv, 896;
— lettre (apocryphe) à Paul de Samosate, xii, 48.
— Cité : xv, 334, 335,1286; — par S. Thomas, 741.

Voir J. Bure], Denys d'Alexandrie. Sa vie, son temps,
ses œuvres, Paris, 1905; Cl». Papadopoulos, Denys le.
Grand (en grec), Alexandrie, 1918; Ph. Sh. MUler, Studies
in D. thé Gréât of A., Erlangen, 1933; bon exposé par
J. Lebreton, dans Fliclie-Martin, il, 318-32.

DENYS D'ANDRINOPLE. — Notice [L. Petit],
iv,428.

DENYS L'ARÉOPAQITE (PseudO-). — Étude
[P. Godet], iv, 429-36.

1° Écrits, iv, 429-30. — Éditions, commentaires,
authenticité, xiv, 3019; xv, 774-75, 1034, 1133,
3559; cf. xiv, 1692. Voir infra. Influence.

2° Auteur, iv, 430-33; cf. x, 1328; xi, 1715; xn,
2314; — Sévère d'Antioche (?). iv, 432; xiv, 1995,
1999; „. Denys de Rhincoclure (?), iv, 431; -—
S. Denys, apôtre de Paris (?), ix, 3; x, 442, 549;
xm, 2370; xiv, 1213, 2192.

3° Doctrine. — Influence néoplatonicienne, iv,
1231; xi, 1863, 1865-66; xii, 1479, 1481-82, 2264,
2289-90, 2315-16; xiv, 1692. — Synthèse théologi-
que, iv, 433-35. — 1. Dieu : Théodicée, 1118-27; xn,

2315-16; cf. 2318-19; — preuve de l'existence de
Dieu, i, 602; iv, 1200, cf. 1189; xii, 2278; — trans-
cendance divine (on sait plutôt ce que Dieu n'est pas
que ce qu'il est; théologie négative), i, 598, 600,
1194; iv, 1164, 1168, 1200, 2424, 2428-29; x, 2604;
xn, 2372-73; xv, 344; — simplicité divine, lu, 2113;
xii, 2277 ; — infinité, iv, 1201 ; — bonté, nom subs-
tantiel de Dieu, 1182. — Trinité, v, 2461; xii, 1149
(le Père). — 2. Dieu et le monde : Dieu, principe du
monde, ni, 2074-75; xii, 2348; — bonté se répan-
dant sur tous, in, 2142-43; cause de l'être, il, 831-
32; iv, 1191-94 (passim), cf. 1195; et de non-
existants, ii, 831-32; cf. ix, 1245; xii, 2351; —
unité, principe de multiplicité, m, 2157; xn, 2275.
— Dieu présent aux êtres (formate omnium), iv,
1192; cf. 1138, 1191; ~ le monde intelligible, xn,
2238, 2341; xv, 361; — connaissance que Dieu a
du monde, ni, 2160. — 3. Les anges : hiérarchie,
i, 1209-10, 1257; vi, 23G2; xi. 1863; xn, 2286; —
spiritualité, i, 1199; — intelligence, connaissance,
1202; — peccabilité, 1205; — ministère, 1213-14,
1218-19; — connaissance de Dieu par les anges,
i, 602; iv, 1189; illuminés, transmettent les révé-
lations, vu, 1847-48, 1851; x, 2437. — 4. Union
hypostatique : tendances monophysites (?), iv, 429;
v, 1606; vu, 493; x, 188, 2221, 2314; — l'opération
théandriquc, xiv, 2382; xv, 205, 207, 209, 210, 211,
212, 213, 806. — 5. Péché originel, xii, 427-28;
cf. 425. — 6. Sacrements : notion de « mystère »,
xiv, 468, 550; — symbolisme du chrême, il, 2411;
— eucharistie, v. 470-71 ; x, 1328-29; — ordre (rite),
xi, 1257. — 7. Fins dernières : béatitude, 11, 508; —
bonheur du ciel, 2490; — prière pour les morts,
xm, 1206; cf. 1246. — 8. Vie spirituelle : morale (D.
et S. Thomas), x, 2437; — contemplation divine,
iv, 1190; v, 1893; cf. 2461; x, 2437; xn, 1243; xm,
1542; — vie intérieure, xii, 2353; — théologie
mystique, x, 2606-12, 2643-44; xv, 344, 411, 423:
commentaire; vin, 1538-40; — état de perfection,
x, 2437; xii, 1245, 1246. — 9. Foi : l'Écriture, règle
de foi, m, 2075 ; — analogie dans l'intelligence des
vérités révélées, i, 602. — Cité : 11, 634 (bénédiction
de l'huile).

4° Influence, v, 426. — IV6 cône. de Constanti-
nople, lll, 1285; — S. Anselme, xii, 440; —Eckart,
iv, 2072-73; — Érigène (Scot), v, 402, 404, 406
(traduction des œuvres), 408, 415, 419, 424, 426,
428; xii, 2293, 2341; xm, 1691; xv, 1708;— Hade-
wijch, x, 2612-13; — Hugues de Saint-Victor, vu,
265; — Jean de Dara, xiv, 3030; — S. Jean de la
Croix, x, 2618, 2619, 2625; vm, 768; — Joseph du
Saint-Esprit, 1539; — Lefèvre d'Étaples, ix, 135
(édition); — Luther, 1245, 1257; — S. Maxime, x,
450; — Fr. de Meyronnes, 1642; — Nicolas de Cuse,
2612; xi, 611; — Richard de Saint-Victor, 2613;
xiii, 2691-92, 2694; — Tauler, xv, 67, 70; — S. Tho-
mas, xii, 469, 505, 510, 538; xv, 741, 742, 746,
753, 755-56, 902, 1758; cf. x, 2437; — Ulrich de
Strasbourg, xv, 2060. — Comparaison de S. Augus-
tin et de D., 2443. — Influence de D. sur le néopla-
tonisme (1), xn, 2296.

Édition nouvelle, Quasten, dans Florllegiiim pntris-
Hcum (Gcyer-Zellinger), 1937 (Ecclesiastica hierarchial.
Traductions ; .1. Stiglinayer, dans Dibliothek der Kirchen-
vdter (Bardcnhewer-Weyman-Scherinann), 1911, 1933;
G. Darboy (rééd.), Paris, 1933; Ph. Chevallier, Diony-
siaca (recueil donnant l'ensemble des traductions latines
des ouvrages attribués à Denys, Innsbruch, 1937-49,
2vol.); trad. franc, de M. de Gandillac, Paris, 1943; G.
Délia Volpc, La iloltrina de;;' AreopagUa e suiii prrsup-
positi neoplatmmf, Rome, 1941; E. Bulhak, Authenticité
des œuvres de S. Beays l'Aréopàgite (1), Rome, 1938.

Voir J. Durantel, S. Thomas et le Pseudo-DettUS, 1919 ;
G. Théry, Scol Érigène et Denys, dans Archiuium lalini-
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tatls Medii Sai (Bulletin Du Cange), Paris, 1931, p. 185-
280; Études diongsiennes, Hilduin liad. de Dengs, Paris,
1932; t. il, éd. de la trad. d'Hilduin, 1938; L. Baur,
Nicolaus Cusanus und Ps.-Dcn.iis, dans, Sitzsungsberichte
der Heidelberger Akademie der Wissenschaften, Phil.-hist.
Klasse, n. iv (1940-41), 1941; Vos de Wael, De myst.
Théologie (chez Denys le Chartreux), Nimèguc, 1942;
A. Combes, .Jean Gerson, commentateur dionusien, cf. Hev.
d'hist. des religions, 1944, p. 145-50.

DENY8 BAR SALIBI (Jacques). — Notice [E. Tis-
serant], vin, 283-86. — 1. Vie et œuvres, 283-85;
cf. x, 1712; et M. Jugie, Catholicisme, m, 616. —
2. Doctrines, vin, 285-86. — 3. Compléments ;
Écriture : commentaire de S. Matthieu et de S. Marc,
xiv, 3019. — Symbole et commentaire, 3020. —
Canons disciplinaires et pénitentiels, 3021, 2022. —
L'homme créé et racheté par amour, 3036-37; —
péché originel, 3037-38. — Christologie, x, 2234; —
tentation de Jésus, xiv, 3036; — sanctification de
l'homme par le Christ, 3037-38; — Trisagion, x,
2239. — Sur l'Église, xiv, 3038; — primauté de
S. Pierre (seul), 3042. — Sur la Ste Vierge, 3043; —
intercession des saints, 3045. — Sacrements : bap-
tême (huit sortes), 3050; — confirmation, 3051; —
eucharistie : consécration, 3056; v, 254, 297-98; eau
mélangée au vin, xiv, 3086; — pénitence : wdo,
3060; absolution, i, 208-09; — ordres, xiv, 3066,
3067, 3068. — Prières pour les défunts, 3047. —
Cité : 1715, 3031, 3032.

Sur la doctrine de Denys, voir T.D.C.O., v, 471-73,
520-21, 351-52, 564-66, 618, 678-81, 690-91, 704-08, 765-
66, 786.

DENYS CANTACUZÈNE PALÉOLOQUE, ar-
chevêque de Tirnovo. — Chargé de mission, lors de
l'érection du patriarcat moscovite, xiv, 374-75.

DENYS LE CHARTREUX (Denys de Ryckel).
— Notice [S. Autore], iv, 436-48; doctor ecstaticus,
1508. — 1. Vie, 436-38. — 2. Œuvres, 438-46; —
éditions, n, 2305; ix, 869, 870 (frères Loher); —
nouvelle édition, iv, 447. — 3. Doctrines : Écriture :
inspiration, inerrance, vu, 2130, 2223; — sur Daniel,
iv, 62, 80; — le Ueutéronome, 664, 672; — sur
l'Ecclésiaste, 2024; — sur Esther, v, 857; — sur
l'épître aux Hébreux, vi, 2107; — sur le livre des
Juges, vin, 1862 (bihl,); — sur le don des langues,
2596. — Connaissance de Dieu, iv, 954, 1184, 1185,
1186,1189,1191,1199.—Culte dû à Dieu et supers-
tition, xiv, 2817; — culte des reliques, xm, 2365. —
Motif de l'incarnation, vu, 1496. — Foi et évidence,
vi, 401 ; — vision de Dieu dès ici-bas, xii, 2386. —
Justice créée, vin, 2112; — grâce sanctifiante, vi,
1610, 1612; — actuelle, 1640. — Mystique, x, 2645.
— Médiation de Marie au pied de la croix, ix, 2393 ;
— Immaculée Conception, vu, 872, 1110. —
S. Joseph, vin, 1515. — Eucharistie : accidents
eucharistiques, v, 1414; — communion, ni, 530-31 ;
— messe, x, 1069-70, 1078. — Pénitence : confes-
sion, in, 904, 908, 923; — efficacité sacramentelle,
xii, 1012. — D. et Ulrich de Strasbourg, xv, 2060;
— et les réformateurs, 75; — et les ontologisles, xi,
1002, 1010. — Catholicisme, ni, 627-28 (P. Pourrat).

DENYS LE CISTERCIEN. — Voir François de
Paris, et xi, 2032,

DENYS DE OORINTHE (Saint). — Notice [C.
Verschaffel], iv, 427.

Pour replacer les références dans leur contexte, le mieux
est de citer ici le passage d'Eusèbc relatant les lettres de
Denys (Hist, eccl., IV, xxm, 2-7) : « Parmi ses écrits se
trouvent la lettre aux Lacédémonien» [11, T. C,, XV,
2182], qui est une catéchèse d'orthodoxie et qui a pour
sujet la paix et l'unité; la" lettre aux Athéniens [2182],
où il les incite à croire et à vivre selon l'Évangile et où
il les blâme de leur négligence; ils avaient en effet presque
abandonné les enseignements du Christ depuis que leur
chet Publlus avait été martyrisé lors des persécutions

de cette époque... On montre encore une autre lettre
aux Nicotnédiens [ftphésiens], dans laquelle Denys
attaque l'hérésie do Marcion et défend la règle de la
vérité [ix, 2009; XV, 2182]. Il écrivit encore à l'Église
qui pérégrinait à Gortyne en même temps qu'aux autres
Églises de Crète : il loue Philippe, leur évêque, de ce que
son Église s'est stgnalée par un grand nombre d'actions
courageuses ; il rappelle qu'on doit se garder de fréquenter
les hérétiques. Dan» sa lettre à l'Église qui pérégrinait à
Amastris et à celles du Pont, qu'il dit avoir écrites à la
prière de Bacchylide et d'KIpiste, il présente des expli-
cations des Écritures divines et indique que leur évêque
s'appelait Palmas ; il donne plusieurs avis sur le mariage
et la continence et engage ses correspondants à recevoir
les pécheurs, quelque coupables qu'ils soient, qu'ils aient
commis une faute ordinaire ou même le péché d'hérésie
[ni, 840; xii, 765]. A ces lettres il faut ajouter une autre
aux habitants de Cnossos, dans laquelle Denys exhorte
Pinytos, leur évêque, à ne pas imposer le lourd fardeau
de la chasteté, mais à tenir compte de la faiblesse du
grand nombre |ix, 2088]. «

La lettre à Soter, évêque de Rome (Eusèbe, op. cit.,
IV, xxin, 9-11), est signalée : iv, 1309; xlil, 263, 267,
270; xiv, 2423; xv, 1265, 2183, — Une lettre particulière
est adressée à Chrysiphora.

Voir Bardy, La théologie de l'Église de S. Ch'ment de
Rome à S. Irénée, Paris, 1945, p. 104-06; Catholicisme,
in,616.

DENYS DE QÊNES, Tassornii. — Notice [P.
Edouard d'Alençon], iv, 429.

DENY8 LE PETIT. — Notice [C. Verschaffel], iv,
448. — Collection Dionysiana, 448^49, 1838-39; il,
1606-07, 1608, 1610, 1612 (Canons des apôtres}; in,
1287; xi, 1879, 1882, 1886-87; xii, 791, 814, 1172,
2412; xiv, 1790, 1829; xv, 1705, 1790. — Erreur
sur la date de la naissance du Christ, iv, 449. —
Fête de Pâques, vin, 594; xi, 1962-63; cf. 1966,
1967, 1969. — Sur les quatre-temps, xm, 1449.

Voir, pour la bibliographie, A. Bride, dans Calholi-
cisme, ni, 620. Il n'existe pas, à l'heure actuelle, d'édition
critique définitive des oeuvres de Denys le Petit. Celle de
MIgne (/'. L,, LXVII, 9-520), bien que complète, n'est
que provisoire. A. Strewe, Die Canfinensanmdung des
Dinnysius lixiguiis in der ersten Redaktion, Leipzig, 1931.

Ouvrages généraux : Duchesne, Liber ponti/icalis,
2 vol., Paris, 1886; l:Églluc au VI» s., Paris, 1925;
Fournier-Le Bras, Hist. des collections canoniques en
Occident, i, Paris, 1931; J.-M. Versanne, nrnys le Petit
et te droit canonique dans l'Église latine au Vf s. (thèse),
Villefranche-sur-Saônc, 1913.

Pour les ouvrages et articles de critique : D. D. Can.,
iv, llfia; Van Hove, Prolegomena, Rome, 1945, p. 157-61.

DENY8 DE TELL-MAHRÉ, simple moine, élu patriar-
che de l'Église jacobite syrienne (818, mort en 845). —
« Son œuvre principale est une Histoire, qui comprenait
deux parties en seize livres et couvrait un temps de
deux cent soixante ans, de l'avènement de l'empereur
Maurice (582) à la mort de Théophile. Du travail original
de Denys, il ne nous est parvenu qu'un seul chapitre.
Mais ce travail a été utilisé, parfois même copié tex-
tuellement, par Michel le Syrien et par l'auteur d'une
chronique anonyme » ((.T. Hardy, dans Catholicisme, m,
62S), •— Cf. D. T. C., xiv, 3030; x, 1716. — Cité : x
(hist. des maronites), 4, 9-13 (piissim), 27-28.

DENYSE (Jean). — Notice [B. Heurtebize], iv, 449.
DENYSE ou De Niisse (Nicolas). - Notice fP.

Edouard d'Alençon], iv, 449.
DENZINQER (Henri-Joseph-Dominique). —Notice

[E. Mangenot], iv, 450. "— Son Enchiridion est fré-
quemment cité dans le D. T. C.

DÉODAT (Joseph-Léon-Victor-Marie), théologien francis-
cain. — Ne en 1862 à Basiy (dioc. de Baycux), il prit
l'habit des Frères Mineurs à Caen (1879), sons le nom de
Frère Déodat, 11 fonda au Havre (1897) le couvent de
T Immaculée-Conception, où il travailla jusqu'à sa mort
survenue le 14 Julll. 1937.

1° Œuvres.— Après avoir publié, en 1900 et 1903, deux
volumes sur Le Sacré-Cœur (et. n. T. C., iv, 1946, bibl.),
et Pourquoi Jésus-Christ?, il fonda et dirigea (1903-12)
la revue La Bonne parole pour propager et détendre les
doctrines de l'école franciscaine. Puis, disposant les
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textes du docteur Subtil selon les ligues maîtresse de sa
construction philosophique et théologiquc, Capitalia
Opéra, il publia deux premiers volumes eî\ 1908 et 1911.
Survint la guerre et les dix tlutrcs volumes restèrent
inédits. Il composa, par la suite, de nombreux ouvrages
sur la position des Pères et des conciles quant à l'Assump-
(us Homo, ainsi qu'une volumineuse étude patristique sur
rordonnement intrinsèque et rordonnement vital de
l'Absolu Dieu trine. Dans un original et singulier poème,
La Christiade (1918-27), dont on ne peut se défendre
d'admirer la puissante harmonie musicale, il chante avec
enthousiasme les rapports d'amour entre Dieu trine et
VAssumpïus Homo, autour de quoi tourne tout le créé.
Cette œuvre lut suivie de deux brochures explicatives ;
L'Assumpîus Homo (1928), et Le moi de Jésus-C^hrist
(1929). Enfin, l'important ouvrage Scotus docens (D.T.C.,
xni, 1861, 1862) est une présenta lion de Scot enseignant
la philosophie, la théologie, la mystique.

2^ Doctrine. — Avec Dieu Trinité, qui n'est pas trois
énergies autonomes, mais une seule et Insécable énergie,
VÏIomo Assumptus remplit presque toutes les pages de
cette œuvre monumentale.

Le capital sujet de la prédestination du Christ a été,
pour notre auteur, le point de départ de ses luttes théolo-
giques. Dans l'actuel complexe mondial, librement voulu
par Dieu trine, l'fforno Assumptus, A raison de l'indépas-
sable amour de son cœur humain, ne doit au fait occa-
sionnel de la future faute d'Adam ni son existence, ni la
grâce d'être subjoint au Verbe. Il est voulu « aymeur
suprême », ratidrie flui v.l Hfi, et. <i douloureux », ratione
solius Adami. Et, dans l'actuel univers, il n'est aucune
salvation si ce n'est dans le rayonnement vital de l'Jfomo
Assumptus pour qui tout est fait, sur liul tout est posé.

Dans la doctrine de Scot sur l'individualité humaine et
l'activité humaine de Jésus, Déodut voit la plus haute
justification du perfectus twnw susceptus qui, selon lui,
constitue le tréfonds même de la christologie. La déitante
susceptiou d'un homme, existant de son existence propre,
fonde l'incarnation du Verbe ; elle est la raison d'une réci-
procité prédicative entre les deux extrêmes de l'union.
Parce que sujet, au tout prime instant, d'une subjonction
physique, transcendantale à Dieu Verbe, l'iïonio Assump-
lus ne possède pas l'ultime solitude nécessaire pour être
une personne sur le plan créé — celle-ci se définissant :
« un individu intellectuel complet, indépendant » •—• mais
il n'en est pas moins un individu intellectuel complet,
jouissant de la plus haute liberté créée.

Les etTorts du P. Déodat pour remettre en honneur la
doctrine de Duns Scot furent vivement encouragés par
Benoît XV, au cours de deux audiences, en 1918. L'Im-
portance de ses publications le place parmi les plus célè-
bres théologiens scotistes.

Voir la liste complète des ouvrages du P. Déodat, avec
exposé de sa doctrine, dans L. Seiller, 0. F. M., Un (heo-
logie.n scoliste, te. lî. P. Déodat de Bnsly, 1SSS-1937. Paris,
Éditions Franciscaines (extrait de F. F., xxi, 1938).
Parmi les ouvrages cités, relevons ; ha métaphysique de
l'Homme-Dieu, 3 vol., 1914-18 (inédit); Documents
publiés en fin de La Christiade, II, 297-334; Le Jésus-
Christ du magistère, papal, 1930-33 (en partie inédit);
frïOpêraiites offensives contre l' « Assiîmptifï Homo »,
1924-35; .Lu structure philosophique de Jésus, l'Homme-
Dieu, 1937 (en partie inédit); ainsi qu'une volumineuse
étude patristique sur l'ordonnement intrinsèque et l'or-
donncment vital de l'Absolu Dieu trine (inédit).

Jugement sur l'œuvre et la personne, avec Souvenirs
pcrsnnnets, d'É. Longpré, 0. F. M-, dans Nos Cahiers
(Montréal), ni, 1938, n. 3, p. 213-44. Sur la doctrine
christolosique, J. Rivière, Chronique de théol. dogm,,
dans Ji. Se. rel., xi, 1931, p. 71-87; Mgr Gaudel, La théol.
de l'Assumptus Hww, ibid., xvii, 1937, p. 64-90, 214-34;
XVHi, 1938, p. 45-71, 201-17. Four le jalonnement de
ses étapes. Ma Hutte de cheminement, dans F. F,, xx,
1937, p. 9-40. L. SEILLF.R. o. F. M.

DEO QRATIA8, formule d'acclamation. — ix, 824-25;
cf. x, 947.

Voir I}. A. C. L., iv, 049-52 (dom Cabrol); Catholic
Encnclupedin, iv, 737 (Holweck);.Ca(/toiic(;wie, ni, 630;
J. A. Jungmann, Missarum solemnia, l, Paris, 1951,
p. 104 sq.; II, 1952, p. 18G-88, 221; III, 1954, p. 220, 27,1,
341, 370-72.

DEPLACE (Guy-Marie). —Son rôle dans l'édition du
livre Du pape, de Joseph de Maistre, ix, 1669.

DÉPLACEMENT. — Voir Amovibilité; Curés.
DÊPLOIQE (Simon-Egide-Martin-Hubert), né à Tongres

(15 oct. 1868), décédé à Louvatn (19 nov. 1927). — Simple
laïc, mais docteur en philosophie et lettres, et en droit,
il fut appelé par Mgr Mercier à taire partie des profes-
seurs de l'Institut supérieur de philosophie de Louvain;
il y enseigna le droit naturel, la philosophie sociale et
l'histoire des théories sociales. Lors do la nomination de
Mgr Mercier à l'archevêché de Malines, Ueplolge le
remplaça comme président de l'Institut supérieur de
philosophie. Il était prêtre depuis 1896. Comme Mgr Mer-
cier avait montré que la philosophie de S, Thomas peut
s'assimiler les parties viables de la psychologie physio-
logique, il montra que la morale de S. Thomas pouvait
s'incorporer les recherches de la sociologie contemporaine.
Deploige tut un des grands artisans de la reconstruction
de la bibliothèque, détruite pendant la guerre 1914-18.
Mgr Deploige était prélat de la maison de Sa Sainteté,
commandeur de l'ordre de Léopold, croix civique de
P" classe 1914-18, chevalier de S.-Grégoire le Grand. Son
ouvrage principal ; I.r conflit île la morale et de la socio-
logie (1911), cf. X, 2417.

« DEPOSITIO MARTYRUM », Anniversaire des
martyrs. — SS. Pierre et Paul, xin, 264; — autres
martyrs, xiv, 897.

D E P O S I T I O N et D É G R A D A T I O N DES
CLERCS. — Article d'ensemble [E. Vacandard],
iv, 451-521.

1° Nature et e f f e t s . •— 1. Déposition et dégradation
du i" au X I I e f i . , tv, 451-61 ; — perte définitive des
droits ecclésiastiques, 452-55; — quelques cas
particuliers : Thietgaud et Gunther, 452; cf. xi,
512-13; — l'évêque déposé par un concile provin-
cial et faisant appel à Rome, iv, 454 (cf. S. Atha-
nasc, i, 1808, 2147; — cône. de Sardique, xiv, 1113;
— Ebbon et Hincmar, vi, 2482; xm, 2405-08; —
Uasilidc et Martial, iv, 454 [Tables, 700]; — Paul
de Samosate, xii, 47, 635 [Tables, 692]; — Contu-
mellosus, iv, 455; n, 2169; — cas d'Origène, xn,
633; xi, 1492; — cas d'Anspert et de Joseph, xm,
2409; — Formose, vi, 596; ix, 2476; xm, 2409). —
Sévérité justifiée, iv, 455; — indulgence et raisons
d'indulgence, 453-54, 455. — Trois signes de la
déchéance, 455-56; — conséquences : réduction à
l'état laïque, ou même à l'état de pénitent, ou enfin
réclusion dans un monastère, 456-58; cf. xn, 634. —
Dégradation partielle, iv, 460; — généralisation de
la règle portée au cône. in Trullo (can. 30), 461;
cf. xm, 1586.

Sur les décisions conciliaires, on se référera aux Tables
(Conciles, 658-750); — voir spécialement D. T. C.. xn,
634; et le cône. in Trullo (can. 9,10, 31, 55, 62, 65, 77, 79,
80, 86, 88, 97), xm, 1584-93 (passim),

2. Du xn'1 au xi!" s., iv, 461-65. — Distinction
progressive de la dégradation et (le la déposition :
dégradation préalable à la remise des clercs cou-
pables au bras séculier, 462-64 (dégradation ver-
bale et réelle). — Cas de Jean Hus, m, 1215 (Tables,
478 : Rra'i séculier). — Mesures du cône. de Trente
(sess. xxv, De reform., c. xx), iv, 464; vi, 529; xv,
1479.

3. Déposition et dégradation d'après le droit mo-
derne, iv, 465-72. — Déposition, privation de toutes
fonctions ecclésiastiques, 466; mais maintien des
obligations, 466; cf. m, 231; —Depasiliti ab officia,
466; a beneficio et a digniiatc, 467. — Déposition
totale en principe, qui en fait peut admettre des
adoucissements, 468. — Le cas de la déposition lai».
senlentia, 468-69. — Dégradation verbale, rôle de
l'évêque, 469. — Dégradation actuelle (jugements
ecclésiastique et civil), 470-71. —.Possibilité de
réintégration par le Souverain pontife, 472.

2" Fautes méritant la déposition et la dégradation.
~ Question préalable : gradation des peines ecclé-

siastiques, iv, 473; cf. v, 1735-36 (excommunication
et déposition).
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1. Fautes méritant la déposition, iv, 472-86. —
a ) Discipline de l'ancienne Église (du Ve au vu' s.) :
énumération des fautes, 473-76. — Fautes propres
aux clercs : évêques, 476-78; — clercs majeurs,
478-81. — b ) Du vu" au xii" s. : énumération des
fautes, 481-83. — c ) Du xir-' s. à nos jours : énumé-
ration des fautes, 483-85.

2. Fautes passibles de la dégradation (préalable à
la tradition au bras séculier). — Énumération des
fautes, iv, 486-90. — Déclaration de Célestin III,
490.

Fautes sinnalfes au cours du D. T. C. — Apostasie
(hérésie, schisme, tradileurs), I, 1605-07; xv, 1250-52. —
Avortcmcnt, i, 2650-51. — Clercs déposés et immunités,
VII, 1253.•- Commerce, 111, 232, 405-OS. — Danses, jeux,
speclacles répréhensitlles, 234; IV, 111. — Divination,
mugie, sortilèges, 1448-50; ix, 152.1-25; XIV. 2404. .
Encratisme, v, 10. — TÏvêqiies (Fautes des) : élection,
sacre, IV, 2258; v, 1724; ix, 2476; — passage rl'un siège
à l'autre, v, 1724; ix, 2476 (voir supra, Formosr); cf. iv,
505; — résidence, v, 1718-19. — Falsification des lettres
pontificales, 2112. — Fonctions civiles, jiuiifi;iires, lu,
233; vu, 1240-42. — Hérésie, voir Apostasie. — Ivro-
gnerie, ni, 233. — Luxure (Fautes de), incontinence, n,
2074, 2080; III, 230, 233. — Obéissance (Refus d'), 230-
31; cf. n, 2130 (violation des censures). Office divin
(Manquement à 1'), ni, 231 ; XI, 95G-58. — Ordinations ;
indues, 1400-0) ; — ministre déposé et dégradé, 1287-88,
1.19S. — Secret de la confession (violation), ni, 974; xn,
950 (IV« cône. du Latran). — Service militaire et effusion
de sang, ni, 233; vu, 1230, 1241; xn, 882; xiv, 1977-81.
— Simonie, xm, 2427; xiv, 2144-47. —Sollicitation ad
turpia, 2.'Î3S, 2340. — Souillure des hosties consacrées,
697. • -- Usure, xv, 2329, 2334-35, 2:166.

a0 Personnes auxquelles appartient le droit de dépo-
sition. — 1. Sur le clergé du diocise, — Autorité de
l'évoque, iv, 491-95; — S. Paul à Corinthc, vu,
1545; cf. xi, 2476; xv, t l O l ; iv, 492 (autorité d(;
l'évêque dans les pastorales). — Intervention de
S. Clément à Corinthe, ni, 53. — Démétrius et
Origène, xi, 1492. — Conditions clans lesquelles
l'évêque peut déposer un clerc, iv, 492, 495. —
Codification de Gratien, Grégoire IX et du cône. de
Trente, 493 (cf. Tables, 911-913).

2. Déposition des abbés, iv, 495-96; — autorité
du pape sur les abbayes exemptes, 496.

3. Déposition des évêques, iv, 496-509. — Autorité
souveraine du pape, 49G-97 (sur l'opinion de S. Cy-
pricn, 497; ni, 2467-69; xv, 2185). - Discipline
inaugurée au cône. de Nicéc (can. 5) : autorité du
concile provincial, iv, 498; xi, 410; cf. i, 1809, 2147
(cône. d'Antioche de 341); vu, 1941 (S. Inno-
cent Ier). — Appel possible au pape : cône. de Sar-
dique (343), can. 3 (Tables, 741); — réaction au
cône. de Conslantinople (380) (Tables, 660); — en
fait nombreux appels au pape : Rustathe de Sébaste
à Libère, v, 1569; — Pierre d'Alexandrie à Damase,
iv, 33; • - S. Jean Chrysostomc à S. Innocent Ier,
vin, G66; — Eutychcs à S. Léon, v, 1586; )x, 246; —
Flavius à S. Léon, 247-48; — Théodoret de Cyr à
S. Léon, xv, 301-02; — cône. in Trullu (can. 2),
xiii, 1583. — En Afrique : autorité suprême du
primat, iv, 500-01; — conflit avec Xosime (appel
d'Apiarius), xv, 2307-10; — triomphe de la thèse
romaine, iv, 501; cf. v, 2175 (collection de Perrand
Fulgence). — En Gaule, iv, 501-04; — Innocent Ier

à Victrice, vu, 1944; — S. Gélase, vi, 1179; --
Contumelius à Agapet, il, 2169; — époque caro-
lingienne, iv, 502; cf. i, 450; autorité des Fausses
Décrétales, iv, 503; cf. 212 sq.; — appel à Rome
d'Arnould de Reims, xm, 300; xiv, 2078; cf. ix,
324; — jugement sur Brunon d'Angers, iv, 504; il,
724-25. — Léon IX, Victor II, Grégoire VII et la
mise en vigueur des Fausses Décrétales, sanction-
nées par les Decriflales, iv, 505. - - Procédure réglée

par le cône. de Trente, 506-07 ; — exemple du procès
intenté à l'évêque do S. Pol-de-Léon, 507-09. — Les
concordats et les prérogatives pontificales, 609.

4. Déposition des métropolitains ei des patriarches,
iv, 509-13. — En Orient, droit des patriarches sur
les métropolitains, 510-11; cf. xi, 2278; — décision
prise avec ou sans consultation du synode, iv, 511.
— En Occident, autorité souveraine du pape : dépo-
sition de Thietgaud et de Gunther par Nicolas Ier,
xi, 512-13; — autorité du concile national, con-
voqué par le roi, iv, 512 (différents exemples, dont
Ebbon de Reims, vi, 2482; Agohard, i, 614; Wénilon
de Sens, xv, 352G-27); — tout en maintenant
l'autorité souveraine du pape ; Hincmar, vi, 2485. —
Déposition des patriarches, uniquement par le pape,
iv, 513 : cas de Nestorius, v, 157, xi, 102; — de
Dioscorc, iv, 1374; — d'Acace, i, 289; v, 2130; —
déclaration de Nicolas Ier au sujet de la déposition
d'Ignace, vu, 718; xi, 507; xii, 1563, 1566-68.

5. Déposition des cardinaux, iv, 513-lG. -•- Pou-
voir du pape seul, 514; — exemples : Anastase (le
Bibliothécaire), déposé par Léon IV (Tables, 147),
ix, 314; Zacharie et Rodoald, déposés par Nico-
las l", xi, 507; xu, 1567; Jacques et Pierre Colonna,
déposés par Boniface VIII, il, 993, 996; Odet de
Châtillon, déposé par Pie IV, iv, 514. — Le collège
cardinalice peut être consulté, 514-15; — consul-
tations requises par le Pseudo-Isidore, 515-16.

6. Déposition des papes. —• Prima Sedes a nemine
judicetur, iv, 516-18. — Sur l'erreur conciliaire,
Tables, 657-58. — Doctrine du IV8 cône. de Cons-
tantinople (can. 21), Tables, 667. — Cas particu-
liers : Jean XII. iv, 517; vin, 624-26; — le pape
hérétique ou schismatique : la théorie, iv, 519; vu,
1714-16; applications diverses : Benoît IX, Gré-
goire VI, Silvestre ÎIT, 11, 651 ; vi, 1791; xiv, 2084;
Benoît X, 11, 652; Jean XXIII et Pierre de Luna
(Benoît XIII), au cône. de Constance, ni, 1207,1209;
vin, 643; xii, 2024; — interprétation des faits, iv,
520. — Dépositions inopérantes, radicalement
nulles : Eugène IV (cône. de Râle), 11, 124; — Gré-
goire VII (déposé par Henri IV), vi, 179G; — Jean
XX 11 (Louis de Bavière), vm, 637-38.

CODF.. Lu déposition est prévue dans le Code au
can. 229R, 10°. Il faut en rapprocher ; la privation per-
pétuelle de l'habit ecclésiastique (11") et la dégrada-
tion (12°).

1" Privation de l'habit ecclésiastique (privation perpé-
tuelle). — Can. 2:}04 : « Si le clerc déposé ne présente
pus de signes d'timcridement et surtout s'il continue à
causer du scandale et à ne pas tenir compte de la moni-
tion reçue," l'Ordinaire peut le priver ;t perpétuité du
droit de porter l'habit ecclésiastique. Cette peine entraîne
la privation des privilèges cléricaux et la cessation de lïi
prescription du can. 2:103, g 2 » (voir inirà).

Cette privation prrpétuelle, aggravation de la déposi-
tion, ne peut être infligée ou déclHréc que par un tribunal
de cinq juges (edn. 1576, § 1, 2°). L'interdiction de porter
l'habit, ecclésiastique n'est pas toujours une peine; elle
n'en est pas une pour les clercs légitimement réduits ou
revenus à l'état laïque (can. 213), ni inême, strictement,
pour les religieux renvoyés très sommairement dans les
circonstances prévues au can. G68.

2° Jh'imsUion.. — Can. 2303, § 1 : « La déposition, en
laissant subsister les obligations résultant de l'ordre
reçu et les privilèges cléricaux, entraîne non seulement
la suspense ab o/ftclo et l'inhabilité à n'importe quel
olliee, dignité, bénéfice, pension, charge dans i'Église,
mais encore la privation de ceux dont le coupable était
pourvu, même s'ils constituaient son titre d'ordination. «

g 2 : « Mais, dans ce dernier rus, si le clerc, est vraiment
indigent, l'Ordinaire aura soin, par charité, île pourvoir
:ï son entretien, pour qu'il ne soit pas réduit a mendier,
.m déshonneur de l'état ecclésiastique, i

On notera la persistance des obligations résultant de
la réception des ordres sacrés. Il s'agit des obligations
dit célibat et de la récitation, au moins privée, de l'office.
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g 3 : " La peine de déposi Hou ne peut être infligée que

dans les ras expressément prévus dans le droit. »
Dans le Code, la déposition n'est jamais une peine

latse senlentis', Klle n'est infligée que par une sentence
de condamnation, réservée à un tribunal collégial de
cinq juges (can. 1576, § 1, 2°). On ne peut substituer à
cette peine la correction judiciaire (can, 1948, 1°) (voir
Tables, 821), ni en suspendre l'exécution (can. 2288).

Délits punis par la déposition ; obstination dans
l'hérésie ou le schisme (can. 2314, g 1, 2»); — abus
sacrilège des espèces consacrées (ean. 2320); — simula-
tion de la messe, si l'on n'est pas prêtre (can. 2322, 1°);
— violation des cadavres (can. 2328); — avortement
(can. 2350, § 1); — homicide, rapt, etc. (can. 2354, § 2);
—- délits qualifiés contre le sixième commandement
(can. 2359, § 2) ; — passage à un genre de vie incompa-
tible avec l'état ecclésiastique (can. 2379); — usurpa-
tion d'un bénéfice (can. 2394); — obstination ù ne pas
abandonner un bénéfice dont on a été privé (can. 2401).
— Dans plus d'un de ces canons, la déposition est une
mesure extrême, à ne prendre que si d'autres mesures
ont été inefficaces.

3" Dégradation. — Can. 2305, g 1 : « La dégradation
comprend la déposition, la priva lion perpétuelle de
l'habit ecclésiastique et la réduction du clerc à l'état
laïque. " — Toutefois le dégradé reste lié par les obliga-
tions essentielles des ordres majeurs; mais 11 est réduit
à la a communion laïque » : moyennant les conditions
ordinaires, il peut recevoir les sacrements.

g 2 : « Cette peine ne peut être portée qu'en raison
d'un délit expressément mentionné dans le droit ou si
le clerc, déjà déposé et privé de l'habit ecclésiastique,
continue à causer un grave scandale pendant un an. n

Dans le Code, la dégradation n'est jamais une peine
luise sentenlise; elle n'est infligée que par un tribunal
collégial de cinq juges; on no peut la remplacer par la
correction judiciaire ni en suspendre l'exécution.

Délits punis par la dégradation ; adhésion publique à
une secte non catholique (can. 3314, g 1, 3°); — voies
de tait contre la personne du Souverain pontife (can. 2343,
§ 1, 3°); — homicide volontaire (can. 2354, g 2); — cas
spécialement grave de sollicitation à l'occasion de la
confession (can. 2368, § 1); — obstination dans une
tentative de mariage sacrilège (can. 2388, g 1).

g 3 : « On appelle dégradation verbale ou par édit celle
qui est infligée uniquement par sentence judiciaire, mais
produit immédiatement tous sus ellets juridiques sans
aucune exécution; est dite r é f - l ï f . la dégradation où l'on
observe tous les rites solennels prescrits dans le Ponll-
tical romain. •

Jusqu'au Code, on avait admis que seule la dégrada-
tion réelle était pleinement efficace (cf. D. T. C; iv, 465).
Le Code déclare encourus tous les effets de la dégrada-
tion dès que la sentence est prononcée. Autrefois la
dégradation réelle avait pour ellet principal de remettre
le coupable à la justice séculière. On ne l'applique plus
aujourd'hui; absolument parlant la dégradation ver-
bale pourrait être appliquée aux minorés- et aux ton-
surés; en pratique, il est plus opportun de les réduire
a l'état laïque sans l'orme de procès (can. 211, g 2). En
cas de dégradation par sentence du S.-Office, le inonde
chrétien en est ordinairement informé par une commu-
nication officielle de cette Congrégation.

Voir É. Jombart, dans Naz, Traité, iv, 688-592. —
D.D. Can., IV, 1153-60.

DÉPÔT. — Dépôt en général et proprement dit [C.
Antoine], iv, 521-26. — Catholicisme (bibl.), ni, 639.

.Droit canonique. — Dépôt d'argent pour les frais d'un
procès. — Can. 1909, § 2 ; « Le juge agissant prudem-
ment pourra exiger qu'une somme, ou tout au moins
une caution, soit déposée a la chancellerie du tribunal,
pour garantir le paiement des frais judiciaires, de l'in-
demnité des témoins, des honoraires d'experts, par la
parité demanderesse, ou, si le juge agit d'office, par le
demandeur. ' — Le can. 1631 prévoit que les trais judi-
ciaires doivent être réglés avant la litis conlestatio, — SI,
dans le délai qui lui est imparti, le plaideur n'a pas déposé
la provision demandée par le juge, il est réputé renoncer
à l'audition des témoins (can. 17S8).

DÉPÔT DE LA FOI. — Voir Foi.
« DE PROFUNDIS », ps. cxxx (Vulgatc, cxxix).

~ xui, 1135.

DÉPUTÉS. — Droit canonique. — 1° Candidature aux
élections législatives ; Can. 1.19, § 4 : « La fonction de
sénateur ou de membre d'un corps législatif ne peut
être sollicitée ou acceptée par les clercs sans la permis-
sion du S.-Siège, dans les réglons où une prohibition
pontificale a été portée; dans les autres réglons, Ils ne
peuvent le faire sans la permission cumulative de leur
Ordinaire propre et de l'Ordinaire du lieu 0(1 l'élection
aura lieu. »

Une question a été posée (25 avr. 1922) à la Commis-
sion d'interprétation du Code ; ... Les Ordinaires des
lieux, sollicités de permettre à des prêtres de se porter
candidats pour les corps législatifs, doivent-Ils se mon-
trer plutôt difficiles que faciles? - - Hep, ; Oui, à la pre-
mière partie; non, à la seconde.

2° Députés à l'administration des séminaires (ccetus
dcputalorum) ; Can. 1359, g 1 : • On doit donner aux
séminaires diocésains deux conseils de délégués : l'un
pour la discipline, l'autre pour l'administration des biens
temporels. •

g 2 ; « Deux prêtres, choisis par l'évêque, après avis
du chapitre, constituent les deux conseils de délégués;
en sont exclus le vicaire général, les familiers de l'évêque,
le recteur du séminaire, l'économe et les confesseurs
ordinaires. •

g 3 : « La charge de délégué dure six ans, et les élus
ne peuvent être éloignés sans motif grave; Ils peuvent
être réélus. «

§ 4 ; « L'évêque doit demander l'avis des délégués
dans les affaires de plus grande importance. '

DERE8ER (Thaddée). — Son semi-rationalisme
(xvmn-xix" s.), xiv, 1850.

DER-KENNIS (Ignace).— Notice [P. Bernard], iv,
531.

DÉROGATION. — Notion [P. Fourneret], iv, 532.
— Voir Droit (Lois), § Abrogation.

DÉS (Jeu de). —Interdit aux clercs (et même aux
laïcs), xin, 1589 (cône. in Trullo); — Murner et le
jeu de dés, x, 2560.

DESBUQUOIS (Gustave), auteur jésuite, né en 1869. —
Fondateur, avec le P. Leroy, de l'Action populaire (1903).
Il fonda aussi à l'Institut catholique, en collaboration
avec M. Vcrdier, alors directeur du séminaire des Carnies,
une École des hautes études sociales. Parmi les grandes
encycliques sociales, publiées par l'Action populaire,
lui-même a annoté Quadragesimo anno. L'apostolat
spécialisé a trouvé en lui un conseiller éclairé et con-
vaincu. — Cité : xv, 262S. — Catholicisme, ni, 648.

DESBUTS (B). — Sur la connaissance de Dieu, iv,
858, 863-64. — É. Gilson, Le thomisme, Paris, 1942,
p. 153.

DESCARTES (René). — Étude [A. Chollet], iv, 532-
65.

l" Le christianisme de Descartes, IV, 532-34; — son
christianisme sincère, xn, 1490, 1494 (bibl.); cf. v,
1873; vi, 282; x, 290; xn, 1490, 1494 (bibl.).

2° Philosophie et théologie; raison et fo i . — Vol et
raison, chacune à part, iv, 534; — cf. vi, 282; xm,
1551; — rupture avec la scolastique, iv, 535; xiv,
1725; xv, 437; et l'aristotélisme, xi, 281. — Oppo-
sitions entre philosophie chrétienne et philosophie
cartésienne, iv, 535-37 ; — exposé du cartésianisme,
xm, 1725-26; — pas d'autre certitude que celle de
l'évidence absolue, ni, 2389, cf. 2390; xm, 1689;
laquelle donne l'intuition de la vérité, v, 1729; xm,
1852; xiv, 2493. — Cartésianisme, danger pour la
foi en raison des conséquences qu'on en peut tirer,
xii, 1490; cf. i, 2203-04; iv, 772-73; x, 1800, 1803;
xin, 1738; — même au point de vue matérialiste,
x, 290-91; xv, 3411. — Voir également ix, 1800,
1803 (à propos de Malebranche) ; xiv, 143 (ratio-
nalisme).

3° Le doute méthodique. — 1. Doute ni universel,
ni réel, mais méthodique, iv, 637-39; cî. n, 2157-58;
iv, 1812; xv, 2677. — 2. Le wgito, ergo sum, iv,
538; xn, 1469; xin, 1869, 1872; ~ implique le prin-
cipe d'identité, xv, 834; — critique du P. Bufflér,
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il, 1170. — Point de similitude avec S. Augustin, i,
2332; cf. 2514-15.

4° Théodicée de Descartes. — Résumé, iv, 1246-48,
1251. — 1. Existence de Dieu, 539-41; — démons-
tration, 919-20; -~ idée innée de D., 776, 840-41 ; —
idée d'infini, 540, 542, 883; — connaissance immé-
diate, 896; et naturelle (au sens du cône. du Vati-
can), 843. — L'argument de S. Anselme, i, 1353-54,
1356; iv, 543. — L'athéisme démontre Dieu, xm,
1709. ~ 2. Nature et attributs de Dieu, iv, 544-49.
— Substantialité et causalité en Dieu, 1247. —
Dieu, créateur, 545; ni, 2093; cf. xi, 1868; — volon-
tarisme relativement à la possibilité et à la vérité des
choses, iv, 546; x, 1783; xlv, 1604; xv, 2679, 3311,
3313-14, 3316-17; — véracité divine garantie de la
vérité de nos facultés, iv, 547; xiv, 1723; xv, 3341;
— providence, prescience, iv, 548 ; — création conti-
nuée, ni, 3093; — exclusion des causes finales, iv,
548; x, 1797; — l'optimisme cartésien, xv, 3341. —
3. Le Dieu cartésien et l'occarnisme, xi, 756, 760,
769; — critique de Pascal, 2135.

Sa conception du monde : Nicole Oresme, précur-
seur, xi, 1406; critique de Pascal, 2164-65; — D. et
la thèse de Galilée, vi, 1086-87 : étendue et méca-
nisme, cf. infra. Anthropologie.

5° Anthropologie. — 1. Union de l'âme et du corps,
iv, 549; — l'âme, pensée, 550; cf. i, 1040; — le
corps, étendue, iv, 550 (l'étendue et le mouvement
expliquent la substance matérielle, même vivante;
x, 283; xv, 498); — l'union des deux, iv, 550-52; vi,
567-68, 569; cf. 560; simple juxtaposition, i, 1034;
xv, 3101; — vie du corps, purement mécanique,
iv, 552; xv, 3099; — dirigée par les « esprits ani-
maux », iv, 552; vi, 560; ix, 1781; xv, 3099; — D.
et Gunther, xiv, 1853. — Aspects secondaires : siège
de l'âme, vi, 582; xv, 3101; — thèse de la person-
nalité (en fonction de l'âme), vu, 429, 430, 436; —
les animaux machines, x, 290; xiu, 1728. — Oppo-
sition de ces thèses à la doctrine catholique, iv, 552;
VI, 546, 550-51, 562, 563, 564; cf. xv, 2975-77, 3102.
— Réfutation rationnelle, x, 308-15. — 2. Immor-
talité de l'âme, iv, 553; — faiblesses des raisons,
554-55.

6° Doctrine eucharistique. —- 1. Difficultés dogma-
tiques de la thèse cartésienne et essais de solution,
iv, 555-60; cf. v, 1363. — 2. La conception atomis-
tique de l'étendue et les accidents eucharistiques :
D. et auteurs ayant subi son influence, 1422-50. —
Distinction des qualités premières (étendue"»
essence du corps) et des qualités secondes (inten-
tionnelles), ix, 1780; xiu, 1874, 1875; xiv, 2197. —
Transsubstantiation, x, 1188; cf. 1263-64, t774; xv,
482-83.

7° Morale. — Morale provisoire, iv, 560-61;
cf. xm, 483; — définitive, iv, 561. - Griefs for-
mulés, 561-63.

Légitimité de la condamnation des œuvres (U- 11.
par l'Index, iv, 564.

Cité : iv, 875, 1253; ix, 1263; x, 2552; xi, 1000,
2177, 2180, 2187; xn, 1465, 1466, 1476, 2264; xm,
1691,1692,1733, 1881, 2921; xv, 3445, 3467.

Auteurs cités à propos de Descartes. — André (Yves),
vin, 1052; xiv, 1722; — Bourdin, vin, 1052; — Cally
(Pierre), n, 1368; — Compton Carleton (Tables, 65-1); —
Daniel, iv, 104; vin, 1052; — Desgabets, iv, 622-23;
xiv, 1722; — Fontenellc, xm, 1734; — Faucher (Simon),
vi, 615; — Froidmont, 926; — Gassendi, xm, 1722; —
Gibieut, xi, 1135; xv, 3341; - Guilleininot, vi, 198S;
— Gunther, xv, 1793; — Hobbes, vu, 1, 2, 5, 10; —
Klee, vin, 2359; — Lami (Bernard), 3550; — Lainl
(François), 2552; — Le Grand, xiv, 1722; — Leibniz,
IX, 173; — Locke, 851, 852; — Maignan, x, 1774; —
Malebranche, 1777, 1780, 1781, 1783,'1789, 1797, 1SOO,
1803; xv, 3341; — Mei-senne, x, 788; xlv, 1722; Mc-

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

thode Anthracite, 1595; — Pascal, iv, 805; xi, 2075,
2135, 2164, 2179-80; -— Poisson, xn, 2410; — Quesnay,
xm, 804; - Saguens, xiv, 745; — Salier, 1035; — Spi-
noza, 2490, 2492, 2493, 2497; — Suarez, 1723; — Tam-
burini (Michel-Ange), général des .Jésuites, vin, 1052;
cf. xiv, 2421 (bibl.); —Tliomassin, xv, 787; — Tourne-
inine, 1247; — Ventura, 2436; — Voltaire, 3404-05,
3411, 3447. •— Voir également les noms cités dans les
art. DESCARTES et KUCIIAKISTIQUES (Accidents), v,
1422-50.

Bibl. plus récente. — Œuvres : Œuvres de Descartes,
publiées par Adam et Tannery, 12 vol., Paris,1897-
1910; Discours de la méthode (texte, commentaire), par
É. Gilson, Paris, 1925; Règles pour la direction de l'es-
prit, trad. .1. Sirven, Paris, 1932, coll. . Bibl. des textes
philos. •; Discours de la méthode; Méditations métaphy-
siques; Principes de la philos. (1. I), 3 vol., notices par
Lemaire, coll. Hatler.

Êtiilirs : 0. Hamelln, Le système de Descartes, Paris,
1911; J. Chevalier, Descartes, 1921; J. Maritain, Trois
réformateurs : Lutter, Dcscartes, Rousseau, 1925; Le
songe de Descaries, 1932; É. Gilson, Index scolastico-
cartésien, 1913; La doctrine cartésienne de la liberté et ta
théologie, 1913; Le rfile de la pensée médiévale dans la
/ormation du système cartésien, 1930; H. Gouhier, La
pensée religieuse de Descaries, 1924; Essais sur Des-
ccirtes, 1937; J. Laporte, Le rationalisme de Descartes,
1945; Espinas, Descaries et la morale, 2 vol., 1925;
É. Eoutroux, Les vérités éternelles chez DescarteS, 1927;
V. Mesnard, Essai sur la morale de Descaries, 1936;
M. Leroy, Dcscartes, le philosophe au masque (contre la
sincérité religieuse de Descartes), 2 vol., 1929; Descaries
social, 1931 ; Laberttionnièrc, Études sur Descartes, 2 vol.,
1935 (publiées par L. Canet); É. Rideau, Descartes,
Pascal, Bergson, 1937; K. Jaspers, Descartes et la philos.,
1938; J. Laporte, Le rationalisme de Descartes, 1945; J.
de Finance, Cogito cartésien et réflexion thomiste, dans
Archives de philos; 1946; R. Verneaux. Les sources
cartésiennes et kantiennes de l'idéalisme franfais, 1936;
B. Romoyer, nescarles et le cartésianisme, dans Catholi-
cisme, in, 649-58 (article d'une bienveillance plus mar-
quée que dans l'article du D. T. C.).

DESCENTE DE JÉSUS AUX ENFERS. —
Étude générale [H. Quilliet], iv, 565-619.

1° État de la question, iv, 565-67.
2° Fait et dogme de la descente aux enfers. — 1.

Documents authentiques : a) symbole des apôtres et
documents s'y rapportant, iv, 567-73; cf. complé-
ments, i, 1661, 1662, 1663-64; ix, 760; — symbole
de Rimini, xm, 2710; — Credo « daté », xlv, 2182;
— symbole dit d'Athanase, n. 36, i, 2179; — b ) pa-
pes et conciles, iv, 573-74; — cône. de Tolède (IV),
xv, 1200; — de Sens (1141), i, 45 (prop. 18); cf. 47;
— du Latran (IVe), 684; — de Lyon (Ile), ix, 1384;
— c) catéchismes, iv, 574-75. — 2. Documents
scripturaires : a ) A. T., 575-76; cf. xm, 1173; —
b) N. T., iv, 576-78; cf. xm, 2885 (Rom., x, 6) [?];
xn, 1432 (Phil., n, 10) [?];•-" S. Pierre (textes déci-
sifs), iv, 577-78, 590-96; cf. xn, 1766-67. — 3. Docu-
ments palristiques ; a) 11" s., iv, 578-80 : S. Ignace
d'Antioche, vu, 704; cf. 696; — Hermas, vi, 2282;
— S. Irénée, vu, 1818-19 (S. Justin cité ici avec lui),
2471, 2473; — cf. Marcion, >x, 2022; — b ) ni' s.,
iv, 580-82 : Clément d'Alexandrie, ni, 152; vu,
1814-15; — Origène, 1816; - c ) à partir du iv s.,
iv, 582 : S. Épiphane, vu, 1816-17; — S. Athanase,
1817; — S. Cyrille de Jérusalem, lu, 2256; vu, 1817;
— S. Jean Chrysostome, 1817, 1822-23; — S. Jean
Damascène, vin, 737; — le poète Cyprien, ni, 2472;
— Philastre, vu, 1817; — S. Augustin, i, 2451 ; vu,
1817; — S. Césaire d'Arles, 11, 2172; — S. Grégoire
le Grand, vu, 1818; •— S. Bède, 1818; — Rupert de
Deutz, xiv, 203; — textes liturgiques, ix, 809; x,
1999-2000. — 4. Tradition théologique, iv, 582-83
(Bellarmin, Suarez, Petau, contre les réformateurs).
— 5. Dans la gnose, vi, 1455.

3° Explication doctrinale. — 1. Heu de la descente
du Christ : le sé'ûl, iv, 583-85 ; — sur le sé'ôl, voir v,

T. — XVI. — 31 —
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30-32 (passim); vni, 1633; XV, 2957-62 (passim);
i, lll (sein d'Ahraham). — 2. La personne des-
cendue aux enfers et son état : a) le Christ en son
âme : Pères, iv, 585-86 (Origène, S. Athanase,
S. Épiphane, S. Cyrille d'Alexandrie, S. Jean
Damascène, S. Augustin); — scolastiques, 58G-87
(S. Thomas); sur la permanence de l'union hyposta-
tique dans le triduum de la mort, vu, 537-38; —
b ) descente réelle, iv, 587 (Catéchisme romain,
Bcllarmin, Suarez contre Durand de Saint-Pour-
çain); — c ) descente triomphale, 588 (erreur de
Calvin, Brenz; doctrine de l'Écriture, des Pères et
des théologiens); — d ) durée de la présence aux
enfers, 590.

4° Œuvre accomplie par le Christ dans sa descente
aux enfers. — 1. Les textes de S. Pierre, iv, 590-92 ;
— l e u r histoire chez les Pères et les scolastiques,
592-94 ; — leur interprétation contre les protestants
par Bellarniin, Suarez, Petau, Estius, 594-96. —
2. Les Pères et l'œuvre du Christ aux enfers :
a) théorie de l'évangélisation ou de la prédication,
597; — b) théorie de la délivrance des âmes et de
la victoire sur le démon, 598; — c ) conception d'une
rançon payée au démon, 603; — d ) œuvre rédemp-
trice, 604. — 3. Après l'époque patristique, 608-10
(littérature théologique), 610-11 (iconographie).

Pas d'autres références spéciales que celles qui ont
été données, supra, 3°.

5" Synthèse théologique. — Résumé des conclu-
sions fournies par S. Thomas, Bellarmin, Suarez : la
D. aux enfers et les anges, iv, 611 ; — et les damnés,
612-14; — et les morts en état de péché originel,
614-15; — et le purgatoire, 615; cf. xiu, 1173; — et
les limbes des justes, iv, 617-19.

Sur les textes de S. Pierre, J. Chaîne, art. Descente du
Christ aux en/ers, dans D, B. S,, i, 3B5-431 ; !.. Vaganay,
L'évangile de Pierre, p. xvii-xvlll (bibl.). Sur l'article
du symbole, J, de Ghcilinch, Patristique et Moyen Age,
l, 1949, voir Table des matières; et spécialement U.
Holzmeister, Commenlaritis in epi's(. SS. Pétri et Judas
apostolorum, Paris, 1937, p. 307-09 (bibl.); S. Kowalshi,
Le problème de la descente de Jésus-Christ aux entera
dans la I" épttre de S. Pierre, dans Collectanea theologica
Societatis Ihvologorum Polonae, xxl, 1949, p. 42-76,
Catholicisme, ni, 658-61 (P. Gallon).

DESOHAMPS (Étienne), théologien jésuite (1613-
1701). — Ses thèses sur le libre arbitre, contre les
jansénistes (sous le pseudonyme d'Antoine Richard),
vin, 469-70; cf. vi, 929 (Froidmont); xiv, 1754
(Sébille).

DESCHAMPS (dom Léger), procureur du prieuré de
Montreuil-Bellay (1716-1774). — Moine réputé libre
penseur et précurseur du socialisme dialectique,
xiv, 2298. — On rectifiera plus d'un point avec
l'art, de Catholicisme, ni, 662.

DESCOQS (Pedro), théologien et philosophe de la Compa-
gnie de Jésus (2 juin 1877-8 nov. 1946). — Membre Ion-
dateur des Archives île pliilosophie, où il tenait la rubrique
Ontologie et théodicée, il y publia d'importantes études :
Systèmes et questions de métaphysique, 3 séries, 1924,
1929, 1934; Thomisme et suarézisme, 1926; et surtout
Thomisme et scolastique à propos de M. Rougler qui, dans
La scolastique et le thomisme, s'cfforïalt de montrer la
contradiction interne du thomisme et de la scolastique
en attaquant, par delà lu distinction réelle de l'essence
et de l'existence, le dogme lui-même de l'union hyposta-
tique. La réplique du P. Descoqs (1927) tut rééditée
en 1935,

Au début de son apostolat littéraire, le P. Dcscoqs
s'était fait connaître par deux livres de philosophie
politique : A f.rntîers î'œuvre de Charles MaurrCts, 1911;
et Monophorisme et Action française; mais. depuis 1923,
il se consacra exclusivement à la philosophie, publiant
successivement ; Essai critique sur l'hulémorphisme,
1924; Instltu,tiones metaphfisicse generalis, i, Introductio
et metaphysica de ente in comniuni, 1925; Prselectimea
theoloflia: naturalis, cours <le théodicée, i. De cognoscibi-

litate Dei, 1932; n, ibill. (suite), 1935; le t. id annoncé
n'a pas paru. Signalons aussi ; Le mystère de notre éléva-
tion surnaturelle, 191ÎS; Schéma theodiccir, 1941; Autour
de la crise du triîrisforrïlisme, 19-14.

Dans ces ouvrages, Descoqs se proposait de contri-
buer a • l'édilice grandiose élevé à la philosuphia perennis
par les défenseurs de la raison et de la foi au cours des
siècles > (Jissai critique sur l'hylémorpliisme, 4). Il a
réalisé ce noble dessein dans une large mesure. Sa phi-
losophie, toutefois, n'est thomiste qu'en passant pur
Suarez; mais si soit volumineux cours de théodicée n'a
pas su garder aux quatrième et cinquième preuves des
yuinque vis leur valeur démonstrative, on doit cependant
reconnaître que l'abondance des documents et des réfé-
rences bibliographiques qu'il renferme en fait un pré-
cieux arsenal où théologiens et philosophes chrétiens
peuvent s'alimenter. — Cité : xiv, 285S-59; xv, 841,
1367, 1395 (bibl.). A. MICHEL.

DE8ERICIUS, Deseriz (Joseph-Innocent). — Notice
[V. Ingold1,iv, 619.

DÉSERT (Pères du). — Voir Anachorètes (Tables,
144).

DÉSERTION. - • La désertion peut être envisagée au
point de vue moral, relativement au devoir du service
militaire; au point de vue canonique ; désertion de poste,
désertion d'instance.

1° On lira à SERVICE MILITAIRF. l'évolution qui s'est
produite dans l'attitude dé l'Église, au cours des pre-
miers siècles, relativement au service militaire volon-
taire des chrétiens ; la règle était qu'ils devaient refuser
ce service, en raison du danger d'actes idolâtriques (xiv,
1973-77). Dans la société chrétienne, après l'édit de Milan,
l'Église modifie peu à peu son attitude; S. Augustin à
la fin du IVe s., S. Maxime de Turin au V reconnaissent
la licéité du service militaire et même la moralité de
certaines guerres ; donc la désertion est réprouvée (xiv,
1977-79). Au Moyen Age, les pénitentiels prévoient une
pénitence pour ceux qui ont versé le sang en temps de
guerre (1979-81). A l'heure présente cette législation est
disparue, et les moralistes s'accordent à dire que les
sujets doivent à la patrie le service militaire et même,
s'il le faut, le sacrifice de leur vie (cf. xl. 2309).

G. Jacquemet a tort exactement résumé (dans Catho-
licisme, ni, 665) le problème de la désertion relativement
au service militaire à l'heure présente : « La désertion
est le délit commis par le militaire régulièrement Incor-
poré qui, sans y être autorisé, rompt le lien qui l'attache
à l'armée... La désertion à l'intérieur est l'absence de
retour au corps dans les délais impartis; la désertion à
l'étranger est la présence à l'étranger du militaire sans
qu'il y ait été autorisé; la désertion en présence de
l'ennemi est l'abandon de poste, en temps de guerre,
alors qu'on se trouve au contact de l'ennemi...; la déser-
tion à l'ennemi se réalise quand le déserteur est passé
dans les lignes ennemies...
' L'État, gardien naturel du bien commun, possède le

droit de faire appel aux citoyens pour assurer le salut
de la patrie. La loi du service militaire en temps de paix
et la mobilisation devant la menace de guerre ne sont
pas autre chose, dans l'état présent de nos Institutions,
que l'exercice de ce droit...

« Objectivement, dans l'actuelle situation de droit,
désobéir à la loi militaire et, à fortiori, & la mobilisation
est donc une faute morale. Son degré de gravité peut
être apprécié en tenant compte des discriminations du
Code de justice militaire rappelées plus haut.
' Subjectivement, un motif vulgaire de lâcheté ou de

révolte ne saurait en excuser. Seule une peur incoercible...
diminue et même supprime la responsabilité. Mais on
ne voit pas comment elle pourrait se produire en dehors
des périls de la guerre et l'on Imagine mal qu'elle pousse
sa victime à fuir en avant, dans les lignes ennemies.

« Un cas beaucoup plus délicat, est celui de l'objectiolï
de conscience r (voir ce mot aux Tables).

2° Désertion en droit canonique. — 1. Désertion de poste.
— Le can. 128 oblige les clercs, ' aussi souvent et aussi
longtemps qu'au jugement de l'Ordinaire propre la
nécessité de l'Église l'exigera, à assumer et accomplir
fidèlement la fonction qui leur aurait été confiée par
leur évoque ». On trouvera dans Naz (Traité, i, n. 411)
un intéressant commentaire de ce canon. Le can. 2399
définit et punit la désertion ; n Si des clercs des ordres



949 D É S E R T I O N D É T E R M I N I S M E 950
majeurs ont la présomption do déserler (deserers) le
poste (lîïiiniJs) confié par leur propre .Ordinaire, sans
sa permission, on les suspendra a divinis pour le temps
que fixera l'Ordinaire suivant les diiTérenIs cas. »

L'entrée en religion n'est pas une désertion de poste
pour le clerc in sacris qui, d'après le can. 542, y, n'aurait
pas même besoin de (lemamier In permission. Toutefois,
le clerc en question doit prendre l'avis de son Ordinaire
et celui-ci peut le retenir, nu moins temporairement, s'il
le juge indispensable au diocèse.

2. Désertion d'inslimce. — « II ne faut pas la confondre
avec le désistement pu renonciation, qui exige un acte
positif. En première Instance, elle se produit lorsque le
demandeur, après avoir fait citer son adversaire devant
le tribunal, s'abstient de comparaître liii-rnênie. Il peut
alors'êl.i'e déclaré f.ontmnace. Kn appel, la désertion peut
se produire de deux façons : si on laisse passer le délai
de dix jours sans Interjeter appel; si on ne poursuit pas
un appel interjeté ; déserta censetur appellatil), dit le
can. 1886. La désertion d'instance en appel fait arquérir
a la sentence du tribunal l'autorité de la chose jugée »
(É. .loiiibart, dans Catholicisme, m, 666).

DÉSESPOIR, — Péché. Tentation fE. Dublanchy],
iv, 620-22. — 1. Péché (le U., 620-21; v, 614, 647;
xv, 2795; — D. et passion de l'irascible, XL, 2218; —
et l'amour, 2219; — aversion du côté de l'Objet,
1425. — Espérance, médiane entre D. et présomp-
tion, xv, 2793. — 2. Tentation de D., iv, 621-22; —
causes : ignorance, passion, xi, 1426, 1427; — scru-
pule, xiv, 1739, 1740; — morale, ascétisme trop
austère, iv, 621 (ou présumé tel, Luther et les réfor-
mateurs, ix, 1236; xin, 2052, 2053, 2057); cf. xv,
71 (Tauler);— mystique de la prédestination, xm,
2062. — L'expression : le courage du désespoir, v,
609.

DESES8ARTS (Jean-Baptiste), surnommé Poncet.
—Notice [J. Carreyre], xn, 2549.

DESGABETS (Robert). " - Notice \B. Hcurtebize],
iv, 622-24. — Sur l'eucharistie (théorie de Des-
cartes), iv, 557-S8; v. 1427-28, 1429, 1435. 1438;
xiv, 1722.

DESQRANGES (Michel). - Voir Archange de Luon
(Tables, 244).

DESIDERIO DA CASABA801ANA. - Ablésat
de Benoît XIV pour rétablir la paix dans l'Église
maronite, x, 88-90.

DÉSIR. -~ Nature. Moralité [H. Moureau], iv, 624-
26. — Péché de D., G24; cf. 164 (n. 9 et 10 du Déca-
logue), 172, 173; ix, 1353-54; voir Délectation
morose, et iv, 245; ix, 1353. — Le D. humain, xm,
2263; cf. i, 344, 2633; v, 609, 627, 628, 630, 634,
635. 636, 638, 1096;Ix, 667; — application à l'espé-
rance, v, 637, 640-45 (pcissim), 653, 662 (Pénelon),
664 (Amort), 667, 670. — 3. D. mauvais, absolu et
conditionnel, moralité, iv, 624-26. — Passions et
désirs, xi, 2217, 2218, 2230, 2233.

Le D. peut être étudié sous d'autres aspects :
a) appartenance à l'Église en D. (in voto), TV, 2166-
68; x, 2415; — b) vie surnaturelle, D. du martyre,
228-30; — du sacerdoce et de l'épiscopat, xv, 3151-
52; — D. exprimés dans la prière, xm, 201-02; —
c ) réception des sacrements in voto; en général, xiv,
597, 605, 633, 634, 638; x, 2415; — baptême de 1).,
il, 2238-44 (passim) (voir Tables, 586); vin, 2094,
2117, 2122, 2183; xv, 985-87;— communion spiri-
tuelle, in, 572-74; — pénitence (en D.),i, 187 (con-
fession aux laïques); cf. TU, 878; en général, xii,
970-71, 973, 992, 996, 1009, 1011, 1013,'1018, 1036,
1037, 1043, 1047-48, 1084, 1092, 1094; — d ) D.
naturel de la vision divine, i, 1698-99; n, 504, 511-
12; x, 2605; xn, 2381-87; xiv, 2857-59; xv, 861-63.

DÉSIRANT (Bernard). — Vie. Œuvres [N. Merlin],
IV, 627-30.

DESJAOQUES (F.). — Sur le Syllabus, xiv, 2878,
2880, 2889, 2912-13, 2915, 2916, 2923 (bibl.).

DESJARDINS (E,), théologien jésuite. — Auteur d'un
article défendant la thèse de Kipalda sur la foi néces-
saire ù la Justification, dans Rev. des sciences ceci,, 1872,
p. 42-57, 113-34, 245-6-1, 342-64, article resté sans écho.
— Cité : vu, 17S;t-87, 1844.

DESLIONS (Jean). — Notice [A. Ingold], iv, 630.
DESMARES (Toussaint-Gui-Joseph). •— Notice [A.

Ingold], iv, 630. — Sacerdoce éternel du Christ, x,
1204-05. • - Conférence contradictoire devant
M. Olier avec le P. de Saint-Joseph, xiv, .S09; xii,
2043.

DESMARETS (Charles). — Notice [A. Ingold], iv,
630; cf. xi, 1129.

DESNOYERS (Louis), professeur d'Écriture sainte et de
langues sémitiques à l'Institut catholique de Toulouse
(1874-1928). — Ouvrages principaux : Trad. franc, du
synaxaire éthiopien pour le mois de Sanê, dans P. Q.,
i, 527-703 ; Hist. du peuple hébreu des Juges à la captivité,
l, La période des Juges, Paris, 1922; n, Saûl et David;
ni, fiainmmi, 1930; le t. iv, qui devait conduire jusqu'à
la captivité, n'a jamais été publié; Les Psaumes, tract.
rythmée d'aprrs l'hébreu, 1935; D. T. C; art. JUGES.

Voir B. L. E., 192S, p. 194-96; 1929, p. 194-95; D.B.S.,
n, 431-32; Ami du clergé, 1929, p. 178-79. ~- D. T., C..
XIV, 822-23.

Cité : vin, 1833, 1834; ix, 481-82; xi, 1634, 1644.
1989-90; xin, 2786-87, 2788, 2790, 2791, 2792,
2793, 2796, 2800, 2803, 2841.

DÉSOBÉISSANCE.— Voir Obéissance.
DESPREZ DE BOISSY (Charles). — Notice [A.

Ingold}, iv, 631.
DESPRUETS (Jean). — Notice [A. Ingold], iv, 631.
DESSERVANTS. — Voir Curés, et m, 2429-30.
DESTIN. — Étude générale [A. Chollet], iv, 631-38.

— 1. D. et mythologie, 631-32; cf. v, 2097-98. —
2. D. et philosophie antique : Pythagore, iv, 632;
— Platon, 632; xil, 1479-80; xv, 3337; — stoïciens,
iv, 633; v, 2098; xii, 1481 ; xv, 3337-38; — Cicéron
et la liberté, iv, 634 (Tables, 609). — Cf. FATA-
LISME f.J. Bouché], v, 2095-98. — Le D. et Pléthon,
xn, 2403. — 3. Théologie chrétienne : S. Augustin,
iv, 634-36; — Isidore de Péluse, vin, 93; doctrine
chrétienne : la Providence, chez S. Augustin, xm,
961-84; — S. Thomas, 1014-17. — Voir aussi Pré-
destination:—la prédestination protestante, calvi-
nisie, v, 2098; il, 1406-12; xn, 2960; cf. i, 2542-43;
— le fatalisme musulman, ni, 1809-11. — R.
Romeyer, Destin, dans Catholicisme, lu, 682-85.

DESTINÉE. Étude [A. Chollet], iv, 638-40. Voir
Fin dernière,

DESTUTT DE TRAOY, philosophe français (17S4-183G).
— Ses ouvrages ; f , c s éléments d'idéologie, 2 vol., Paris,
1804; Uiimrncntaire sur l'Esprit des lois, 1819. — Son
appréciation sur la théologie, D, T. C., xm, 1763.

DÉTACHEMENT. — Le détachement chrétien mérite-
rait un long article. On ne peut songer à lo rédiger dans
ce» Tables, On se contentera donc de renvoyer le lecteur
à l'article substantiel de G. Jacquemet, dans Catholicisme.
in, 688-91.

D. des choses terrestres, selon Plotin, xn, 2362;
— du corps par l'ascèse, 2377; cf. 2379 (Clément
d'Alexandrie), 2379 (S. Augustin); — dénuement
mystique selon Denys l'Aréopagitc, x, 2608, 2611;
xit, 2373; — selon S. Jean de la Croix, x, 2619-20;
— selon Marie des Vallées, 2666 ; — selon le P. Yvan,
xv, 3623. — Le D. exigé des clercs (S. Cyprien), xr,
1278; — D. et perfection, xn, 1222; — D. des biens
terrestres (vécu de pauvreté), 1247; xv, 3250-58; —
D. de la volonté propre (vœu d'obéissance), xn,
1248-49; xv, 3258-66.

DÉTENTION INJUSTE DU BIEN D'AUTRUI.
— Malice. Réparation [T. Ortolan], iv, 640; cf. xv,
3284. — Voir Vol; Réparation; Restitution.

DÉTERMINISME. — Étude [G. Fonsegrive], iv.
641-47. — 1. Définition, 641; - distinct du destin
et du fatalisme, 641; v, 2095. — D. et liberté (le
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problème), ix, 666-68. — 2. Histoire : Philosophie
ancienne, iv, 641; — stoïciens, xm, 988, voir
Destin; — gnostiques, xn, 332; — néoplatoniciens
(Plotin), 2365, 2368, 2370 (la prière et le U.); xm,
200, 202-03; — D. scientifique des Padouans, 1698,
1700 (Pornponazri); — averroïstes, i, 2636; cf. in,
1809-11 (Coran); x, 1829; xm, 1007; xv, 99-100,
880 (réfutation) ; — Thomas Bradwardin, i, 2536-37,
2538, 2539 (disciples) ; cf. xv, 768-70, 771 ; — Wiclef,
I, 2540 (art. 27); vu, 1473; xv, 772, 2602, cf. 3334;
— protestants, iv, 642; voir Destin et Liberté; sur
Zwingit spécialement, xv, 3782, 3785-86, 3807, 3809.
— Philosophie moderne : Descartes, iv, 567; —
IIobbes, 642; cf. vx«, 5; — Spinoza, iv, 642; x, 181G,
1829; xm, 1007; xiv, 2499; xv, 886, 3345; — Leib-
niz, iv, 643; x, 181-82; xm, 1007; xv, 886, 916;
cf. 3344 (0. moral en Dieu); — Kant, iv, 643;
et vin, 2315; xiii, 1764; — Laplace, 1772; —
Littré, 1773; — Karl Marx, 811, 1776; — Schleler-
macher, xiv, 1497, 1503. — Autres formes de D. :
Philosophes (lu xvur" s. : Pontenclle, xnr, 1734;
Diderot, 1739. — D. psychologique (motifs de voli-
tlon), iv, 2249-50; cf. x, 325 (Fouillée); - Haniilton
(D. en Dieu), iv, 1295; — Helvétius (D. moral dans
la conduite des hommes), vi, 2131; — Spencer,
Goblet d'Àlvu'lla (D. religieux), ix, 1535; cf. xin,
1772; — D. et pessimisme, xn, 1309, 1312. - Le 1).
chez les animaux, iv, 2243. — Voir aussi Matéria-
lisme, et x, 295-97 (Croble et Cl. Bernard). —
3. Discussion : a j Point de vue psychologique, iv,
644; ix, 667-68; -~ D. finaliste demeurant cepen-
dant, ni, 2181-83, 2191 ; v, 2478, 2479; xiv, 2994. --
b ) Point de vue scientifique, TV, fi44-45; — D. des
lois physiques, ni, 2216; x, 1816-23 (D. et miracle).
— c ) Point de vue métaphysique, iv, 645-46; — D.
et Providence, xm, 987-88; — et prédestination,
ni, 793-95; xn, 2973, 2978-79; xm, 34, 36, 38, 45-
56; et. xv, 3519 (Ward). Voir aussi supra, Bradwar-
din, Wiclet, protestants.

Parmi les manuels qui ont abordé le plus heureusement
la question du déterminisme, citons ; F.-.I. Thonnard,
Précis de philos; Paris, 1950 (voir aux tables); I'. Grieger,
Psychologie, 1952, p. 445-62 (déterminisme psycholo-
gique); Carolus Eoycr, Cursus philos., n, 1936, p. 134-52;
P. Jolivet, Psychologie, 588-610.

Ouvrages à consulter, à titre documentaire : É. Bou-
troux. De la contingence des lois île la nature, 1874 (néces-
sité et détermination sont choses distinctes); L. de Bro-
glic. Continu et discontinu en physique moderne, 1941;
Matière et lumière ; la crise du déterminisme, 1937;
Physique, et microphysiqiie, 1947 (indéterminisme micro-
physique); I1. Mouy, Les diverses formes du déterminisme
dans la science moderne, dans les Études de métaphysique
et de morale, 1941; 1''. Perrin, L'abandon du détermi-
nisme fondamental, dans le liull. de la Soc, franc, de philos.,
28 mai 1949; K. Huant, Des fissures du déterminisme à
l'émergence des finalités, 1946.

Déterminisme psychologique : J. Nabcrt, L'expérience
intérieure de la liberté, Paris, 1923; M. Pradines, Traité de
psychol. générale (liberté et libre arbitre, ni, 402-06;
liberté et déterminisme, 408-09; liberté et raison, 405-06,
417); L. Lavelle, De i'acte, Paris, 1938; H. Konczewska,
Contingence, liberté et personnalité. 1940; Déterminisme et
libre arbitre (entretiens présentés par F. Gonseth, rédigés
par H. S. Gagnebin, 1947); l'ii. Lohnstamrn. Vrije mil o/
déterminisme, Haarlem, 1947.

DÉTRAOTION. — Voir Médisance; Calomnie.
DETTE. — 1° D. du péché : a) originel et Immaculée

Conception, vu, 1001, 1046, 1058, 1078. 1156-60;
voir Immaculée Conception; — b) personnel et satis-
faction, xiv, 1135-36; — D. de peine, xn, 216, 1081-
82, 1102-03, 1110; thèse grecque, xm, 1261, 1262;
cf. xiv, 1151-52. — Voir Pèche.

2° D., résultant d'un contrat, objet de la justice,
vin, 2008; cf. xv, 1778-79; — D. objet de libéralité,
xm, 672. — Extinction des D., ni, 1666-67; cf. xm,

2435, 2493-94, 2497-2500; — prescription libéra-
trice, 120, 126, 127. — Dommages et intérêts pour
non-paiement de dettes, iv, 1684-86; — D. et anti-
chrèse, vi, 990; — et hypothèques, vu, 568; — et
fraude, vi, 788-89. ~ D. douteuse, iv, 1680. — D.
de charité et de justice dans un testament, xv, 173.
— D. et laxisme, ix, 69, 79. — D. des clercs et pri-
vilège de compétence, vu, 1252. — D. dans l'an-
cienne Grèce, xv, 2319. — Voir Réparation; Res-
titution.

DEUSDEDIT I". ~ Voir Dieiidonné.
DEUSDEDIT I I . — Voir Adéodat (Tables, 36).
DEUSDEDIT, cardinal. — Vie. Œuvres. Doctrine

[G. Bareille], iv, 647-51. — Cité ; xi, 1288; xiu,
2416; xv, 2281 (sacrements et réordinations); xiv,
1341 (concile photien de Ste-Sophie). — D . D. Cun.,
iv, 1186-91 (Ch. Lcfebvre).

DEUTÉROCANOIMIQUE8 (Livrée). —Voir Ca-
non des Livres saints (Tables, 514-515).

DEUTÉRONOME. — Étude générale [E. Mange-
not], iv, 651-65. — Pour le détail, voir Pentateuque.

Note d'introduction. - Le Deutéronome se présente
comme le discours d'adieu que fit Moïse ii Israël aux
champs de Moab (i, 5). Mais cet Israël auquel Moïse
rappelle VIlodiv permanent de l'élection (xxvn, 9) est
bien différent de celui qui se tenait au pied de l'Horeb ;
il a l'expérience de Cannai» et de ses tentation»; il connaît
les prophètes vrais ou taux; il possède des rois qui l'ont
déçu. C'est pour qu'il reste le peuple de Dieu qu'un pro-
gramme lui est présenté, axé sur des mots-clefs ; torah
(révélation de la volonté de Yahweh dans la Loi écrite),
dabar (parole de révélation), nahalah (terre de Cannait
comme héritage), berakah (bénédiction), ménouhah
(repos). La voix des réformistes que nous entendons est
l'écho et le prolongement de celle de Moïse : « Puisque
l'évolution de ce livre de la Loi conservait la base essen-
tielle posée par le premier législateur, puisque son déve-
loppement se faisait d partir du dedans comme une appli-
cation de ses principes généraux à la mobilité des cir-
constances extérieures, une telle Loi pouvait encore,
après mille ans d'évolution, porter tout entière, à juste
titre, le nom de celui qui en avait posé la base » (Junker).

Le ton du Deutéronome se caractérise par une élo-
quence abondante et persuasive, des appels réitérés qui
s'adressent au cœur du peuple. Du Code de l'Alliance
(Ex., xx, 22-xxin, 33) au Deutéronome, 11 y a un peu
la différence du thesmos grec, texte bref et sans considé-
rants, au nomos, qui est la loi raisonnée. Bien plus on peut
saisir, dans le Deutéronome lui-même, par l'analyse des
(ormes, les lois à énoncé bref (apodictiqucs ou casuelles)
qui ont servi de point de départ et de base à l'interpré-
tation parcnétiqiie qui y fut adjointe. On met ainsi en
évidence un très vieux matériel enrobé par les réfor-
mistes dans une prédication où passent des souilles nou-
veaux : sentiments « caritatits », souci d'égalité, préoc-
cupation de mieux centrer le culte, aspiration à faire
d'Israël lui peuple de frères. En plus de ces vieilles lois
qui sont reprises, on trouve de vieux usages cultuels
auxquels l'on redonne vie : notamment tout ce qui con-
cerne la fiuerre sainte, de xx à xxiv. On y trouve enfin
des prédications sur des question» vitales pour l'époque
(sur le» prophète» et. la divination : xm, 1-19; xvlil, 1-22 ;
lot du roi, xvn, 14-20).

Le Deutéronome ayant inspiré la réforme de Joslas en
622 (opinion reçue depuis De Wette, 1805), on a voulu
en rapporter la rédaction à cette époque, mais c'était
admettre légèrement l'idée d'une • pieuse fraude >
pour la découverte de la Loi, racontée en II Heg., xxi.
Beaucoup admettent que le livre est issu d'un cercle de
fidèles qui l'écrivirent sous Manassé. Mais la théorie
actuellement en faveur est do faire remonter la compi-
lation au temps d'IÏzéchias (déjà Ricelotti, Hisl. d'Is-
raël, l, 507; A. Welcii, Ocsteriey-Robinson, H. CasicHes,
(.T. von Rad). Chez ces auteurs, on pense que des
yahwistes lldèlcs, venus du royaume du Nord après sa
chute (721), auraient achevé l'ouvrage à Jérusalem (voir
un fait parallèle en l'rov., xxv, 1). Von Rad volt dans
les réformistes des lévites attachés à l'idée de l'ancienne
amphictyonie. L'insignifiance de la ûgure du roi davi-
dique dans le Deutéronome irait dans ce sens. L'insis-
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tance sur Sichem (xxvil) également. Et aussi la parenté
du Deuteronome avec Osée. Car le ton « prophétique »
du livre est Indéniable. Rédigé à Jérusalem, l'écrit y
heurtait les positions acquises des prêtres sadoqites ;
« peut-être cette résistance du clergé île Jérusalem
empêclia-t-elle le Deuteronome de paraître sous Ézéchias «
(Gazelles) et cxplique-t-elle suffisamment la mise ù
l'oubli d'où Josias enfin le tira,

Celte première édition du Deuteronome, dont nous
avons noté les multiples éléments de base antérieurs,
fut suivie d'une seconde édition qui date de l'exil.
L'esprit était le même, « avec des vues plus précises
sur l'exil, une insistance marquée sur des perspectives
(le délivrance, enfin une attention plus soutenue donnée
aux idées de sagesse » (Gazelles). Il faut rattacher
notamment à cette édition i-iv, XXVTII (en partie), xxix-
xxx, xxxn et ce qui s'y rapporte en xxxi, plus quelques
notes, par ex, en x, 6-9.

Le Deuteronome eiteri;.a une influence profonde sur
Jéréinie, les historiens dits dcutéronomistes (surtout
livres des Rois), Néhémie, Malactue. C'est de lui qu'est
sorti le culte de la Torah, qui est une des notes du
judaïsme.

Bibl. récente. : Commentaires ; A. Clamer, dans La
Kle lUble, II, Paris, 1938; H. Gazelles, dans la Bible de
Jérusalem, Paris, 19,'i0; M. Junker, dans la liible de Bonn,
1933. Études : A. Welch, Thé f f o o k of Deuteronomg; Thé
Irameuiork o/ thé Code, Edimbourg, 1925, 1933; (.1. von
Rad, Studies in Deiiteraiwmy, Londres, 1953; H. Gazelles,
Jérémieetle Deuteronome, dans R.Sc. rel., 1951. A. GKI.IN.

DEUTINQER (Martin von), historien de l'Église (1789-
1854). — Ses ouvrages concernent l'histoire ecclésias-
tique de la Bavière et de l'Allemagne : Die alteren Matri-
keln des Bistums Freysing, 3 vol., Munich, 1849-50;
Beitrage sur Gesch., Topographie und StalisUl! des
Erzbistums Mûwhen und Freysing, G vol., Munich,
1850-54 (continué par Specht-UtleiKlorfer jusqu'en 193S;
16 vol. parus; depuis le t. xiv, sous le litre lieilrage ïur
Altbafierischen Kirchengeschichte).

Voir J. Zeller-J. Gicri, Licht-uiid l^hensbilder des
Clerus aus der ninzrse Miinchcn-Freising, Munich, 1892,
p. 208-81 ; L.T.K., ni, 231 ; Allgemeine driitsche Bibliogr.,
v, 89 sq. A. W. ZIEGI.ER.

DEUTINQER (Martin), pliilosoplie catholique allemand
(1815-1864). — Esprit pénétrant, mais indépendant, II
avait comme programme de reconvertir au catholicisme
le monde catholique par une reconversion au catholi-
cisme de l'art et de la science. Il n'appartient à aucune
école, bien que, sur certains points, il s'Inspire de Baader,
SchellinR, Gôrres et Hegel. Le but de sa Philosophir chré-
tienne positive était de rétablir le rapport organique entre
la philosophie et la théologie, rapport dont il déplorait
l'absence chez les scolaatiques ; de réconcilier la foi avec
la science moderne, c.-à-d. avec les progrès de la civilisa-
tion; de combattre la raison • aprioristiquc » (l'empi-
risme), le panthéisme et le matérialisme, et d'élaborer
une philosophie aulhentiquernent catholique, (ondée sur
les principes de la liberté, de la Foi et de la révélation.
Il s'efforça de construire spéculativement des dogmes
chrétiens, tels que la Trinité el l'Incarnation, mais,
entraîné par son éloquence. 11 construisit trop et sans
examen critique, (.race à ses formules ternaires, telles
que : « Dieu, la nature, l'homme •; ou bien : « l'esprit, le
corps, l'âme i, il voulait raire se rejoindre « l 'Unité » et
' les contraires 11. l'ai- sa méthode de i transposition • du
subjectif sur le plan de l'objectif, il cherchait à triom-
pher (le la théorie idéaliste de la connaissance. II n'a
pas estimé à leur juste valeur les limites et les possibi-
lités do la raison : (l'une part, il voulait ramener à une
science de lu raison même des mystères surnaturels;
d'autre part, traditionaliste modéré, il cherchait la
source de la connaissance rationnelle non seulement
dans l'expérience sensible, mais encore dans la révélation.

Si son activité s'est étendue à toutes les brandies de la
philosophie, c'est surtout dans le domaine esthétique
que son influence tut considérable. Il contribua beau-
coup à la renaissance des Jeux de la Passion d'Oberam-
mergau et, d'une façon générale, au développement de
l'art religieux. Son style est plutôt indigeste.

Ouvrages ; Grundiinictl einer positiuen Philosophie al.l
Vorliiufwrsuch einer Zuruckfûhrûng aller Telle der Philo-
sophie au/ christlichen Prin.ilplen, 1843-53 (7 fascicules);
Verhaltnis der Klltist ïiini Christentum, 1853; Grundriss

fir.r Moralphilosophic, 1847; Verhaltnis der Poésie ïur
Religion, 1861 (1915); Grundriss der Logik, 1848; Prinzip
der netieren Philosophie, 1857; .Renan und der Wunder,
1864; Das Reich Gottes neich dem Aposteï Johannes, 3 vol.,
1862-65; Geisi der christl. Uberlieterung, 2 vol., 1850.

Voir G. Goyau, L'Allemagne, religieuse, Le catholicisme,
Paris, 1905;IÎ.Fels, Martin 1~>., Munich, 1938; cf. R.I1.Ë.,
1938, p. 848 sq,; E. Reisch, Martin £>., seine diulektische.
Geschichtsfheoîogie, Wùrtzbourg, 1939; J, Fellerer, Dos
Verhdllnis tioii Phil. und Theol. nach M. D., Bonn, 1940;
F. Gerstner, Das Bild der Men^chen bei D,, Wlirtzbourg,
1943; L. Bopp, Erifisï-ing mich M, D. Bctrachtungen liber
das lirich Gottes nach Joh., Bonn, 1947. Voir aussi
L. T. K., ni, 231 sq.; Bnc, cattolica, ïv, 1503 sq.; Religion
in Gesch. und Gegenuf., i, 1851; AUf/mieine deutsche
Bibl.. v, 90-92. ' A. W. XIEGLER.

DEUTMAYR (Bernard). — Notice [B. Heurtebize],
iv, 672.

« DEUTSCHE CHR18TEN ». — Nouvelle Église
luthérienne, d'esprit hitlérien, xm, 863-65.

DEVARIS (Mathieu). — Notice [A- Palmieri], iv,
672.

DEVAUD (Eugène), professeur à l'université de Fri-
hourg (Suisse). — Ses ouvrages de pédagogie, xiv,
2759.

DEVELLES (Claude-Jules). — Notice [A. Ingold],
iv,673.

DEVIE (Alexandre-Raymond), évêque de Bellcy de 1823
à 1850 (17(57-1852). — Parmi les nombreux écrits de

, Mgr Dévie, écrits ayant exercé une réelle influence, il
faut citer ; Méthode pratique pour faire le catéchisme..,;
Divers essais pour enseigner les vérités fondamentales de Iti
religion.,.; cf. D. T. C., il, 1964. — Catholicisme, ni,
702-03.

DEVIENNE D'AGNEAUX (Charles- Jean-Bap-
tiste). — Notice [B. Heurtebize), iv, 673; x, 438. •
Catholicisme., ni, 703.

DEVIN. — Voir Astrologie (Tables, 287-88); /J;yi-
na(;'o;l.

DEVOIR. — Le directeur du D. T. C. n'avait pas prévu
d'article sur le devoir. Il ne faut pas s'en étonner, < Dans
les traités modernes de morale, écrit F.-J. Thonnard,
surtout depuis Kant, la notion d'oblifJfitwu ou de devoir,
et corrélativement celle de sanction, sont à l'avant-plan;
ce sont des faits primordiaux universellement admis,
que la théorie ou le système de morale doit expliquer.
Dans la perspective traditionnelle, au contraire, ces faits
incontestables se présentent connue de simples corol-
laires de thèses fondamentales qui les expliquent sans
ellort • (Précis de phiins: n, 1081). Et, plus directement
encore, I1. Archambault : n II est remarquable que, dans
leurs exposés particulièrement autorisés du thomisme,
le P. Sertillangcs et M. (iilson non seulement n'ouvrent
pas un chapitre spécial pour le devoir, mais en pronon-
cent il peine le nom. Cela ne veut pas dire que la notion
d'un commandement absolu de la conscience et de la
raison en soit absente. Mais elle ne se sépare jamais :
a) de l'idée d'une nature intrinsèque de l'être où doit
être cherchée l'explication de son devoir être (à tel point
que Al. Gilson en vient à écrire : a pour savoir ce que cha-
que chose doit être ou [aire, il siitl'rt d'en poser la défi-
ni t ion et de lui demander de la réaliser « (.S. Thomas
d'Aouilî, coll. Les moralistes chrétiens. Tv.Elt'5 et commen-
taires, 106); —- b) de l'idée d'un « gouvernement divin "
liors duquel la créature raisonnable et libre ne saurait
trouver ni la perfection de son Ôtre, ni la béatitude qui
doit en résulter » (Catholicisme, ni, 706).

Très brièvement, nous allons résumer la doctrine
catholique relative au devoir.

Le devoir est en rapport étroit avec la loi et la cou
science.

La loi prescrit, permet ou interdit certains actes; la
conscience s'inspire des directives de la loi pour nous
dire, dans tel cas déterminé, ce que nous devons ou
pouvons faire, ce que nous sommes obligés d'omettre.
Le devoir dérive donc A la fois de la loi et de la conscience.
On peut le définir : « L'obligation morale qui, à la suite
du jugement de la conscience, s'impose ù l'homme
d'observer les préceptes de la loi. « Le devoir possède
donc une primauté réelle sur tous les sentiments qui
peuvent nous attirer vers un bien réel ou apparent.
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On ne saurai! fonder le devoir sur la seule raison

humaine; la raison nous montre les exigences de notre
nature d'homme par rapport à l'ordre morui; mais ce.
n'est là qu'un fondement immédiat et prochain de
l'obligation morale. La raison nous mûrit/este le devoir;
elle ne le crée pas.

On ne peut fonder le devoir sur la société. Sans doute,
la pression de la conscience collective sur la conscience
individuelle rend plus vif le sentiment de l'obligation.
La morale imposée par l'Église ù ses fidèles en est une
preuve. Mais on peut dire, d'une part, que la pression
de la société existe pour des actes qui ne relèvent pas
de la morale ; d'autre part, que cette pression ne. deviendra
source d'obligation que dans la mesure où elle se règle
elle-même sur des données supérieures.

Il faut trouver le fondement du devoir en Dieu,
auteur de toute obligation, {•'ondumentulement, le devoir
est indiqué dans la toi éternelle, manifestation de la
science et de la sagesse divines; Immellement, l'ordre
moral est Imposé et devient donc devoir par rapport à
nous en raison de la volonté divine. Le volontarisme seul
ne suffit pas à expliquer le devoir.

Ces notions très générales permettront de discerner
l'enchaînement logique des références qui vont suivre;
on en éliminera d'ailleurs toutes indications concernant
les devoirs particuliers pour ne conserver, en plus des
références relatives aux principes, que quelques Indica-
tions concernant des devoirs très généraux. A. MICHEL.

1° Principes. — 1. Doctrine traditionnelle : Source
de l'obligation : Dieu, fin derniÈrc de nos actes, v,
2488-95; cf. i, 134, 2434 (S. Augustin). — Fonde-
ment : la loi éternelle, ix, 876-78; — science et
sagesse divines, exemplarisme de la moralité, xv,
3316-17. — Promulgation du D. : la loi, ix, 873-75;
— lot naturelle, 878-84; — divine positive, 887-89;
cf. IV, 164-65, 170-73; — ecclésiastique, ix, 889-99;
cf. ni, 388-92; — civile, ix, 899-909; cf. v, 891-92;
— conscience morale, ni, 1159-61, 1169-70, 1173;
cf. xiv, 2994-95 (syndérèse). — 1). et récompense,
iv, 2228-29. — 2. Erreur du volontarisme divin dans
le fondement de l'obligation, xv, 3315-17; et ren-
vois : Scot, iv, 1880; Occam, xi, 763; Gerson, vi,
1322-23; d'Ailly, i, 651; Descartes, iv, 561-62; xm,
1725-26. — 3. Thèses erronées ou insudisantes : le
D., impératif catégorique de Kant, vin, 2315-16,
2325; xm, 1764-05; xv, 3317-20. — Traditiona-
lisme, ix, 884; cf. il, 960 (Bonald); —- rationalisme,
ix, 884-85; cf. xm, 1726-27, 1738-40, 1750; xiv,
2499-2500 (Spinoza); ix, 854, 856-58 (Locke); —
évolutionnisme matérialiste, 985-86; cf. vu, 6;
xm, 1725 (Hobbes); 1767 (A. Comte); v, 889
(Spencer, Uarwin); x, 294; xm, 1773-74 (Taine);
2221-23 (Marx); — sociologisme, ix, 886; cf. xm,
2207, 2212-14 (Durkheim) ; voir aussi, x, 297 (Bayet,
Belot, Le Danlec). — Morale et religion (Bergson),
xm, 2264 sq.

2° Applications : devoirs très généraux. — 1. D.
envers Dieu : charité, il, 2252-56; — culte, 111, 2414-
19; iv, 1309-48 (dimanche). — 3. Envers l'Église, i,
2440; iv, 2207-10, 2213; x, 243S. — 3 . Envers
l'rîtat et la patrie, v, 890-91 ; xi, 2301-26; xv, 1525-
40. " 4. Envers le prochain (en général), charité,
Ii, 2256-61; cf. i, 2563-66 (aumône); fraternité, x,
2439; usage des biens, xm, 784-801; x, 2439-40,
2445. — 5. D. d'état, v, 909-11. — 6. D. des parents,
x, 2003-23; — et des entants, v, 25-28. — 7. Devoir
des époux, v, 374-86. — 8. Conflit de devoirs, x,
565,568.

Voir chaque vertu particulière.
DÉVOLUTION. — Définition. Historique. Disci-

pline actuelle [T. Ortolan], iv, 674-78; cf. ni, 2441;
xv, 2437.

Code. — II prévoit deux cas généraux de dévolution.
1° Dévolution de pouvoirs, — Lîn cas de vacance d'un

bénéfice, • si l'Ordinaire, dans le semestre du jour où il
a connu la vacance, n'a pas conféré le bénéfice, sa colla-
tion est dévolue au Siège apostolique, sous la réserve

du can. 458 • (cas extraordinaires qui obligent l'Ordi-
naire à différer la collation du bénéfice) [can. 1432, § 3].
— En cas do vacance d'un siège, « l'administration du
diocèse est dévolue au chapitre de l'église cathédrale, à
moins qu'il n'y ait un administrateur apostolique ou que
le S.-Siège n'y ait pourvu d'une autre manière » (eau. 431,
g 1). — En cas d'appel d'un jugement, l'effet dévolutif
de l'appel « consiste en ce que le juge de l'instance est
dessaisi et que l'affaire est déférée au juge supérieur «
(Naz, Traité, iv, n. 593). -— Kn cas de censures infligées
par sentence judiciaire comportant exécution dès
qu'elles ont été portées, n il n'y a contre elles qu'un appel
dévolutif; il n'y a de même qu'un recours dévolullt
contre les censures infligées par manière de précepte •
(can. 2243, § 1). « L'appel ou le recours est suspensif,
quand il suspend l'exécution de la sentence ou de la
mesure prise. Dénoliilif signifie avant tout non sus-
pensif : l'eiïct d'un appel ou recours dévolutif est seu-
lement de rafre que l'examen de la cause soit. dévolu à
l'autorité supérieure. Celui qui a été censuré par une
sentence ou un précepte est immédiatement lié par la
censure et, s'il a Interjeté appel ou introduit un recours,
obligé de l'observer aussi longtemps que l'autorité
supérieure n'a pas pris une décision en sa faveur »
(Naz, Traité, IV, 997).

y» Dévolution de biens. — Gan. 1500 : « Quand le terri-
toire d'une personne morale ecclésiastique a été divisé
de telle sorte qu'une de ses parties a été unie ù une autre
personne morale ou que la partie démembrée a été
érigée en personne morale distincte, les biens communs
affectés a. l'avantage de tout le territoire et l'argent
étranger emprunté à son profit doivent être divisés par
l'autorité ecclésiastique qualifiée, selon une proportion
équitable, réserve faite des fondations pieuses et des
volontés des donateurs, des droits acquis et des lois
particulières par lesquelles la personne morale est régie. •

Cun. 1501 ; ' Une personne morale ecclésiastique étant
éteinte, ses biens passent à la personne morale ecclésias-
tique immédiatement supérieure, réserve faite des
volontés des donateurs ou des fondateurs, des droits
légitimement acquis et des lois particulières par les-
quelles la personne morale éteinte était régie, s

Des applications particulières de ces principes géné^
raux concernent ; f i ) la suppression d'un institut reli-
gieux (voir can. 493); -— b) la suppression d'une pro-
vince (voir can. 494, g 2); - c ) les biens des sociétés
sans vœux publics, mais à vie commune; — d ) les biens
d'un cardinal, d'un évêque, d'un clerc bénéficier (droit
de dépouille régi par les can. 1298-1300).

DEVOT! (Jean). — Vie. Œuvres [T. Ortolan], iv,
678-80.

DÉVOTION. — Étude [E. Dublanchy], iv, 680-85.
— 1. Définition, 680-82. — Ferveur, D. et culte,
680-81; cf. xm, 170, 176, 2310; xv, 1026. Voir
Culte, el infra. — D. particulières, iv, 681, cf. 683.
— U. et W. James, xm, 2250; — et Newman, vi,
78. — a. Qualités, iv, 682-83. — D. et prière, xm,
237-38, 241. — Vraie et fausse D. (Monsabré), x,
2335. — prières de D. et liturgie, ix, 787. — D. et
superstitions, xiv, 2779; D. dangereuses, inutiles,
2783-88. —- D., théologie et extravagances, xi, 379-
80 (Newman, encore anglican), cf. 383. — Le
pseudo-cône, de Pistoie contre les D. inutiles et
superstitieuses, xn, 2144, 2164-65, 2188, 2190, 2217
(prop. 64-G5, 69-72) ; — contre la D. au Sacré-Cœur,
2136, 2137, 2164, 2200, 2217 (prop. 62, 63). — 3.
Relation avec la perfection, iv, 683; voir Perfection.
— D. dans la récitation de l'office divin, xi, 960. —
4. 'Acquisition, conservation, développement, iv,
683-85; cf. xm, 186. — Introduction à la vie dévote
(S. François de Sales), vi, 742-44.

D. spécialement étudiées : adoration perpétuelle, i,
442 (Tables, 41-42); — culte des saints anges (Tables,
162, 165); — Anyelus, l, 1278 (Tables, 167); — D. au
Sacré-Cœur, m, a71 sq. (Tables, 638-39); — au cœur
de Marie, 351-54; — formes particulières de la dévotion
au Sacré-Cœur, 343-47; —culte dé la S te Vierge, IX,
2439-62; et dévotions spéciales, 24G2-74; rosaire, xm,
2902 sq.; scapulaire, xiv, 1254; — n. aux âmes du pur-
gatoire, xm, 1315; — culte des saints, xiv, 870 sq.; —
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des images, vu, 7B6 sq.; — des reliques, xiii, 2312 sq.
— D. et persévérance finale, xii, 1300-03. -- ]"). dans
l'ordre du Carmel, II, 178a-S9, 1792 (bibl.); — chez les
Franciscains, vi, S25; — a l'Oratoire, XI, 1109-10, 1114,
1117-18, 1119, 1123, 1124-26, 1129, 1132.

DEVREESSE (Robert). — Né le 20 niai 1S94, prêtre le
22 avr. 1922 à l'Institut catholique de Paris, chapelain
de S.-Louis-des-Français (oct. 1922). Scriptor de la
Bibliothèque Vaticane (1926), il remplit la charge de vice-
préfet de cet institut scientifique (févr. 1946 à sept.
1950). Conservateur des manuscrits à la Bibliothèque
nationale de Paris (aoOl 1942-janv. 1945). Protonotaire
apostolique (19 sept. 1950).

Dès son arrivée ;\ Kome, Mgr Oevreesse s'adonna a
l'élude des chaînes cxégétiqucs grecques ; une synthèse
de ses recherches fut publiée (1928) dans D. B. S:, 1,
1084-1233. Son œuvre scientifique est surtout d'ordre
codicographique ; Coilices Vaticatti grseci, il (mss. 330-
603), Bibl. Vat., 1937; m (mss. S04-SSS), ihid., 1949;
Paris, Bibl. nul.. Catalogue des rnss: grecs, il. Le fonds
Coislin, Paris, 1945; ethistorico-littéraire : felagii, In
defensione Trium Capilulorum, Bibl. Vat., 1933; Les
commentaires de Théodore de Mopsueste sur les Psaumes,
ibid., 1939; Le patriarcat d'Antioche, depuis la paix de
l'Église jusqu'à la conquête arabe, Paris, 1945; ISssai
sur Théodore de Mopsuesli'., Bibl. Vat., 1948; Les homé-
lies catéchétiques de Théodore de Mopsueste, en collabo-
ration avec R. Tonneau, i&id., 1949; Introd. à l'étude
des mss. grecs, ibid. Ajoutons de nombreux articles ou
bulletins publiés dans R. B.; Anal. Boll; Recherches.

Cité : fragments d'Origéne dans les Chaînes, xi,
1499, 1500; — de Photius, dans les Chaînes, xii,
1540,1541 ; — Théodore de Mopsueste, Commentaire
sur les Psaumes, xv, 241, 242, 246, 249, 250, 253,
257-58, 278 (bibl.); - Trois Chapitres, 2-14, 325
(bibl.), 1910, 1924 (bibl.); — Victor d'Antioche
(Chaînes), 2872.

DEY (J.). — naÀiyyEVEirla (sur Tit., in, 5), xv, 1084.
DEZ (Jean). — Notice [,T. Brucker], iv, 685.
DEZA (Diego de), dominicain espagnol (1443-1523). —

Son œuvre théologiquc principale est une défense de
S. Thomas d'Aquin ; Nomu-iuit defensionum doctrines
Angelici docloris bcafi Thoma; de Aquino super librus
Sententiarlun qusestiones profundissimce ac utilissimee,
4 vol., Séville, 1517. Inquisiteur général en Espagne
(1498), il se montre sévère et voit d'un mauvais œil
l'application à l'Écriture des procédés nouveaux de la
philologie. C'est à propos des Postilles de Nicolas de
Lyre, discutées par Paul de Burgos, détendues par
Matthias Doring, que Diego de Deza intervint et écrivit
son Defensiirium docloris Angelici S, Thomiv cuntra
invectivas Matthias Dôrinck, Séville, 1491 (cf. D. T. C.,
ix, 1418-19). Après avoir été évêque de Xamora, puis
de Salamanque, puis de Jacn, puis do Palcncia, il fut
notnmé archevêque de Séville, oti 11 mourut sans avoir
pu prendre possession de l'archevêché de Tolède pour
lequel Charles-Quint venait do le désigner.

Voir, dans Catholicisme, ni, 717, l'art, du P. Dnval,
0. P., et son intéressante bibliographie sur Dcza.

DHORME (ftdouard, en religion Pau;). — Né le 15 janv.
1881 à Fleurbé (Pas-de-Calais), il entra elle;', les nonilnl-
cains. Élève du I'. Lagrange à Jérusalem, il lui succéda
comme directeur de l'École biblique de Jérusalem, et
comme directeur de la Rev. biblillue, A quitté l'ordre et
l'Église après 1931.

Paul Dhorme a publié d'importantes études dans R. B.,
et dans la Rev, d'assyrialogie. Ouvrages principaux :
Choix de textes religieux assyro-babgloniens, 10^; Com-
mentaire îles livres de Samuel, 1908; La religion assyro-
babylonienne, 1909; Commentaire du livre de Job, 1926.
Après 1931, Edouard Dhorme a publié un volume sur la
Religion des Hébreux nomades, un manuel sur la Religion
assyro-babylonienae,

Cité : vi, 2330; vin, 1127, 1563, 1730; ix, 478,
495; x, 1421, 1555; xi, 701, 708; xm, 1113, 1923,
2821. — Sur le livre de Job, x, 1409; xn, 288,1114,
1116; xm, 2505. — Sur les juges, vin, 1563. — Sur
Isaïe, vin, 28. — Sur les Psaumes, xm, 1108,
1109, 1140. ~ Sur les Proverbes, 915. — Sur les
livres de Samuel, 2783, 2786, 3785, 2789, 2792, 2794,
2797, 2798, 2805 (bibl.).

DIABLE. — Voir Uémotl (Tables, 928-933).
DIACONAT. — Voir Diacres.
DIACONESSES. — Étude générale [J. Forget], iv,

685-703.
1° Origine, — L'ordre des D., iv, 686-87; — sur

S. Paul, xm, 2866; xv, 1112-14; cf. 1050, 1076,
1105, 1112-14; — autres témoins, iv, 687-88. — Le
nom, 688; —Didascalie, 744; xt, 1231; — Constitu-
tions apostoliques, w, 1521, 1529; xi, 1252, 1254,
1277,1313;—uonc. de Laodicée, vin, 2612; xm, 161.

2° Fonctions. — Églises latine et grecque, iv, 688-
90; — c f . nidascalie et Constitutions apostoliques,
supra, — Églises syriennes : nestorienne, 690; —
syrienne monophysite, 690; xiv, 3068, 3069, 3076-
77, 3083.

3° Qualités requises. — Choisies, iv, 690-91 ; cf. S.
Paul, supra; — S. Ignace, vu, 710. — Age, iv, 691 ;
xm, 1586; xv, 1057; cf. S. Paul, supra; — cône. ;n
Trullo (can. 14,40), xm, 1586, 1589. —Autres obli-
gations, iv, 692; cf. cône. in Trullo (can. 45), xm,
1589.

4° Rang et situation canoniques. — Ordination,
iv, 693-96; in, 1529; cf. xi, 1231, 1252, 1254, 1277,
1313. — Fonction à la messe, x, 1356; —distribu-
tion de la communion (rite jacobite), xm, 86. — Le
cône. de Nicée et les D. paulinianistes, xi, 415
(can. 19); cf. xil, 51.

5° Extinction des diaconesses. — En Occident, iv,
696. — Églises orientales, 697 (grecque, syrienne,
nestorienne, maronite).

6° Diaconesses protestantes. — Organisation géné-
rale, iv, 698-702. — Dans l'Église anglicane, xm, 890.

Voir H. Leelercq, dans D.A.C.L., TV, 725-33; J. Mayer,
Monuments de viduis, diaconissis virginibusque trac-
tantia, dans le Floril. patrist. de Honn (XLIT), i, 1938;
A. Kaisbach, Die aUktrchtiche Einrichtung der Diakonis-
se.n bis TU i;irem Erloschen, Fribourg-en-Kr., 1926; Y.
Congar, Jalons pour une théologie du laîcat, Paris, 1953
(indications générales sur le rôle des laïques dans l'Église).

Le même auteur a donné le texte du statut des dia-
conesses évangélistcs fixé par le synode de 1920, dans
Documents de La Vie intellectuelle, 20 déc. 1931, p. 394-
97; K. Goût, Nos soeurs de Charité protestantes : l'Asso-
ciation des diaconesses de Paris, La Cause, 1935; Y.
Congar, dans Catholicisme, m, 720.

DIACONIES. — Les diaconies furent primitivement à
Rome les régions créées pur le pape S. Fabien, en vue de
répartir entre les diacres le soin des pauvres. Voir
D. T. C., Il, 1718-19; IV, 711; v, 2050; xiv, 2194, 2459.

On trouvera, dans Catholicisme, m, 721-26, trois arti-
cles sur les diaconies : Diaconies, du début au ix" s. (avec
bibl.); Diaconies du Ut" s. (Denis-Boulet); Diaconies
actuelles (G. Marsot).

DIACRES. — Étude générale [J. Forget], iv, 703-31.
1° Nom et acceptions. — Acceptions diverses

(SibtKoveïv, SiaKovtcc, 6iiitKOVOs), iv, 703-06; cf. xi,
1211. — Classe déterminée de ministres sacrés, rv,
706-08, — Références complémentaires : S. Paul,
Eph. (?), xi, 1222; cf. v, 185-86; Phil., xl, 1211,
1216; xii, 1416-67; Pastorales, xi, 1211, 2474; xv,
1036, 1050, 1067, 1072-73, 1096, 1101, 1105, 1106,
1111-12,1113;—Actes des apôtres, i,350; xi, 1210-
11; — Didachè, i, 1684, 1686; v, 1662, 1690; xi,
1212, 1220; xv, 1038, 1257; —- S. Clément, m, 53;
xi, 1217, 1218; — S. Polycarpe, 1212, 1225; xn,
2518; — Hermas, v, 1666; vi, 2281-82; xv, 1260.

2° Origine. -— Récit des Actes, i, 350; iv, 708-09.
— D. hébreux et hellénistes, 709-10. — Nommés
dans l'Ecriture, xi, 1350 (cône. de Trente).

3° Nombre. — Nombre sacré de sept, iv, 710-11;
cf. cône. m Trullo (can. 10), xm, 1586. — Conservé
à Rome pour les sept régions, iv, 711 (origine des
cardinaux-D., Il, 1718); cf. ni, 1933; xiv, 2194
(martyre de S. Sixte II et de ses D.); xv, 3716
(diaconies suburbicaires) ; v, 2050 (S. Fabien); in,
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1864 (S. Corneille); ix, 119; xi, 1232. — Quatorze
diaconies (Sixte-Quint), xiv, 2234; — discipline
actuelle, xv, 1146.

Aujourd'hui, les cardinaux-diacres doivent être prê-
tres (Naz, Traité, i, n. 524).

4° Attributions. — 1. Premiers siècles, iv, 712-15.
— Indications complémentaires : Didascalie, 743;
xi, 1231; — Canons apostoliques, v, 1688; — Cons-
titutions apostoliques, ni, 1520; xi, 1231; — Reco-
gnifiones clémentines, v, 1691; — S. Justin, xi,
1227; — S. Cyprien, in, 2466; xi, 1230, 1231; —
Clément d'Alexandrie, in, 167; v, 1668; xi, 1228; —
Origène, 1228, 1511, 1554; — Tertullien, 1229;
xv, 141. — 2. Rôle dans l'administration des sacre-
ments : Baptême, n, 187, 238, 248 (Église syrienne),
286; ni, 2565; x, 1778; cf. iv, 713. — Confession :
réconciliation des pénitents, i, 154-56; cf. 183, 184,
237; ni, 846, 876-77, 898-99; cf. iv, 713-14. —
Eucharistie ; aucun pouvoir de consécration, 714
(solutions des difficultés : S. Jérôme, 716-17;
1er cône. de Nicée [can. 18], xi, 415; cône. d'Arles
[315], iv, 714, 717; cône. d'Ancyrc [314; can. 2|,
714, 717). — Simples distributeurs, v, 1663 (Dida-
chè); cf. in, 490-91; x, 905, 1778; xi, 1227, 1231;
xv, 2845, 2850. — Extrême-onction (?), v, 2011. —
Ordre : rôle à Rome à l'ordination des prêtres, vin,
974. — 3. Rôle dans la liturgie de la messe : chant de
l'évangile, x, 122; communion, 905; présentation
de la coupe, 940, 956-57. Cf. Constitutions aposto-
liques, 1356; — Testament de N.-S., 1361-62. —
Messe gallicane, 1370-73, passim; — messe romaine,
1387, 1390, 1392; cf. xin, 104, 105, 109 (présanc-
tiflés); — messe mozarabe, x, 2525-27 (passim),
2529, 2537, 2539; — messe orientale, xi, 1440,1448,
1455, 1463-64, 1472, 1473-76 (passim); — rite
antiochien, 1440, 1441; — rite arménien, 1471-72,
1474; — rite byzantin, 1465-71 (passim); xin,
100-02 (passim); — rite copte (alexandrin), xi,
1477-80 (passim); (abyssin), 1480, 1482-83; ~ rite
jacobite, 1444; xin, 85-86; xiv, 3075; — rite maro-
nite, x, 122; xi, 1444, 1464; xin, 95-96; — rite
nestorien, xi, 1449; xin, 93-94; — rite persan, xi,
1442, 1458; — rite syrien, 1445; xiv, 3026 (dia-
conicon), 3075. — 4. Divers : Sacramentaux, 480;
— rôle selon Pierre Lombard, xi, 1302; — selon
Philothée Kokkinos, XII, 1507. — Ornements de
leur dignité, iv, 720; xi, 1590, 1591, 1592.

5° Institution divine. — 1. Les sept élus des Actes,
iv, 720; i, 350 (cf. supra, 2", Origine); xi, 1210-11. —
2. Tradition, 1277; — la hiérarchie d'ordre, vi,
2362; ix, 119; cf. S. Clément, ni, 53; iv, 720-21;
S. Ignace d'Antioche, 721 ; vu, 708 ; S. Polycarpe,
iv, 721; xil, 2518; Clément d'Alexandrie, iv, 721;
m, 167; v, 1668; xi, 1228; Origène, iv, 721; xi,
1228, 1554; S. Optât de Milève, iv, 721 ; S. Jérôme,
vin, 969; S. Augustin, I, 2412; S. Léon le Grand,
xi, 1280. — 3. Témoignages ultérieurs : en Occident,
la hiérarchie en sept ordres, 1275, 1299-1301 (Raban
Maur, Hugues de Saint-Victor), 1301-02 (Pierre
Lombard), 1308-09 (grands scolastiques), 1355, 1361
(cône. de Trente); cf. iv, 720; xi, 1380 (théologie
moderne); — en Orient, la hiérarchie en cinq ordres,
xi, 1275, 1393-95; cf. XIV, 3066-68 (Église syrienne).
— 4. Ce qui reste du diaconat chez les confessions
réformées : anglicans, xni, 2092; — presbytériens,
116; — Luther, xi, 1338; — Mélanchthon, 1341,
1344; — Calvin, 1344; xm, 2090; — Théodore de
Bèze, xi, 1345; — thèses modernes : Hatch, 1197;
xin, 148; Sohiri, 149. — Les vaudois, xv, 2590.

6° Qualités requisea; obligations. — 1. Qualités
inorales, iv, 721-22; — science, in, 612, 613; — voir
Clercs, et 228-30, 233-35; xv, 1050, 1111-12. —
2. Célibat, iv, 722-24; cf. cône. d'Ancyre (can. 10),

I, 1173; il, 2076; iv, 478; — cône. in Trullo (can. 6),
n, 2079; xni, 1584; — cône. d'Elvire (can. 33), il,
2080; iv, 2387; — cône. de Rome: Sirice, pape (386),
il, 2080; — cône. de Cartilage (390; can. 2), 2075,
2082; iv, 723; xin, 1585-86; — I" cône. de Nicée
(can. 3), xi, 409; — cône. d'Agde, i, 563; n, 2082; —
cône. d'Orléans (539, 541; can. 17), 2083; — cône.
de Lyon (583), 2083; — voir également 2084-86
(passim). — Peines contre les délinquants, iv, 473 ;
cf. cône. de Néocésarée, 460; cône. d'Elvire, 2380,
2381; cône. d'Ancyre, 478. — 3. Récitation de
l'omce, 466, 479; cf. 231. — 4. Interdiction de la
simonie; cône. in Trullo (can. 23), xm, 1586-87;
cf. xiv, 2144 (canon apostolique); — biens de
l'Église et prémices (Église jacobite), 3083. —
5. Soumission aux évêques et aux prêtres, v, 1688-89
(cône. de Laodicée, Tertullien); xi, 1231 (S. Cy-
prien); cf. xm, 1583 (cône. in Truite, can. 7), 1584.
— Fidélité à leur Église, iv, 460 (cône. d'Antioche);
xi, 414 (1er cône. de Nicée, can. 16); xm, 1586
(cône. z'n Trullo, can. 19). — Jugement des D. par
les évêques (déposition, dégradation, appel), iv, 452-
53; cf. i, 1173; iv, 462, 470, 492; xv, 2307. — 6. Age,
iv, 724; cf. S. Sirice, vu, 2344; cône. in Trullo
(can. 14), xm, 1586; — Nicolas I", xi, 1304; -—
cône. de Trente, 1353; — Code, 1402.

7° Nature sacramentelle de l'ordination diaconats.
— Chez les premiers D., iv, 724-25; xi, 1382. —
Doctrine des Pères, 1382. — Les anciens rituels, IV,
725; xi, 1382. — Les théologiens, 1306-07; opinion
singulière de Durand de Saint-Pourçain, 1307; — la
théologie orientale, 1394. — Doctrine du cône, de
Trente, iv, 725-26; cf. xxin° sess. (can. 2), xi, 1359-
60; (can. 3, 4), 1360; (can. 6), 1361. — Question
controversée : les ordres inférieurs, sacrements,
parce que dédoublement du diaconat, 1380-81; cf. i,
313; v, 1784; xiv, 2460; cf. xi, 1366.

8° Ordination : matière et forme. — Évolution
historique, xi, 1239-40 (rite primitif); 1244 (il" s.);
1245 (ni8 s.), cf. 1249-50; 1258 (Église grecque);
1259 (arménienne); 1260 (jacobite); 1261 (maro-
nite); 1261 (nestorienne) ; 1262 (copte); cf. x, 2288-
89; vu, 1306,1333,1334. — Différence entre l'Église
latine et l'Église orientale, iv, 726-29; cf. xi, 1264
(rite latin); 1266-67 (rite gallican); 1269 (fusion des
deux);—Pontifical actuel, 1271-72; cf. xm, 161;—
la yeipOTOvfa orientale, xi, 1394; — rite des
Églises orientales, 1395-96. — Opinions parmi les
théologiens latins : Raban Maur, xi, 1299; — S.
Bonaventure, iv, 726; xi, 1310; S. Thomas, 1310,
1322; — discussion du décret pro Armenis, 1315-33.

Pie XII a mis un terme aux controverses à venir en
publiant (30 nov. 1947) la Constitution Sacramentum
ordinis.

« Nous décréions et Nous statuons : la matière des
ordres sacrés du diaconat, de la prêtrise et de l'épiscopat
consiste dsula la seule imposition des mains; la forme
consiste uniquement dans les paroles qui déterminent
l'application de cette matière et signifient de façon
univoqHe les effets sacramentaires — c.-à-d. le pouvoir
d'ordre et la grâce du S.-Esprit — et qui sont reçues et
employées comme telles par l'Église. Par conséquent,
pour mettre lin à toute controverse et pour mettre à
l'abri des scrupule» de conscience, de Notre Autorité
apostolique. Nous déclarons, et même si quelquefois il
a été de façon légitime autrement réglé. Nous décrétons
que la tradition des instruments, au moins pour l'avenir,
n'est pas nécessaire à la validité des ordres sacrés du
diaconat, de la prêtrise et de l'épiscopat... •

Pour le diaconat, la matière consiste dans la seule
Imposition de la main de l'évêque, qui a lieu dans le rite
de l'ordination. La riiniie consiste dans les paroles de la
préface, dont voici les mots essentiels, donc requis pour
la validité : EmUla in eum, quœswnus, Domine, Spiritwn
Sanctum, quo in opus ministerii tui ftileliter exsequeitdi
septifornw gratiie tu» rvbwetur.
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9° Cérémonies de l'ordination diaconale. —• Exposé

du Pontifical, >v, 729-31. — L'évêque, seul ministre
de l'ordination, v,1710-11 (doctrine générale); cf. xi,
1226-27 (S. Ignace); i, 1174 (cône. d'Ancyre); il,
1809 (Statuta EMI. antiqua, can. 4). — S. Léon le
Grand, ix, 290-91. — Ministre extraordinaire : les
chorévêques, v, 1694; xm, 2404-05; — le simple
prêtre, i, 14; v, 1711; xi, 1385-86 (voir Tables, 4 et
surtout G15-16). Explication théologique à Ordre. —
Interstices requis, vu, 2344, 2346-47, 2348 (cône. de
Trente; Code).

10° Questions subsidiaires. — Consécrations épis-
copales de simples D., xi, 1286, 1383; xiu, 2401. —
Réitération de l'ordre du diaconat, xi, 1292; xm,
2401-03; cf. 2418. — Défense de réordonner un D.
déposé, iv, 459 (Canmis apostoliques); cf. xi, 1397,
1398. — Ordination des D. de l'anglicanisme, 1170,
1175, 1176-77, 1178, 1179, 1181. — L'archidiacre au
tribunal ecclésiastique, xv, 1518. Voir Archidiacre
(Tables, 247). — Abdication des D. en Russie, i, 24.
— Ordination des premiers D. par S. Pierre (?), ni,
204. — Le D. Nicolas d'Anlioche, ordonné par les
apôtres (?), xi, 500.

Au point de vue scripluraire, on consultera les com-
mentaires : des Actes des apôtres, par Jacquier, dans
coll. Études bibliques; Boudou, dans coll. Verbum salulis;
Renie, dans La Ste Bible, de Pirot-Clamer; des Épîtrcs
pastorales, par Spicq, coll. Études bibliques; Boudou,
coll. Verbum salutis; Bardy, dans La Ste Bible, de Pirot-
Clamer.

Au point do vue théologique : D.A.C.L., iv, 7:18-40
(H. Leclereq); P. BatilTol, L'Église naissante et le catho-
licisme. l'aria, 1909; J. Tixeront, L'ordre et les ordina-
tions, 1925. Sur les diaconies : D.A.C.L., iv, 736-38 (II.
Leclereq); I). D. Can,, IV, 1696-98 (F. Claeys-Bouuaert).

Sur l'ordination des diacres par lui simple'prêtre :
Yves Congar, dom Caiilvez, dans Tables, 4; Mgr Journet,
Tables, 616; notre commentaire, dans l.'Ami lin clergé,
26 nov. 1953. Sur la Constitution Sacramentum ordinis,
Ami du clergé, 1948, p. 337. A. MICHEL.

DIACRINOMÈNES. — Notice [G. Bareille], iv, 732.
DIADOQUE DE PHOTIKÉ. — Notice [S. Vailhé],

iv, 733. — Sur le mot « théologie •, xv, 345.
Dans l'article qu'il lui consacre (Catholicisme, 111, 737),

G. Bardy indique l'édition des œuvres de Diadochus,
Leipzig, 1912, duc à J. E. Weiss-Liebersdorf ; " Une
traduction française, (lue à K. des Places, a paru en 1944
dans Sources chrétiennes; elle est précédée d'une longue
introduction, qui donne sur Diadochus tous les rensei-
gnements désirables. • Voir aussi l'ouvrage de F. Diirr,
Diadochus von Photice und die Messaliancn. Kin KampI
zwischen wahrcn uiid faischen Mystik im flinften Jahrhun-
dert, Fribourg, 1937.

DIAKROUSIS (Anthime). — Notice [A. Palmieri],
iv,733.

DIALECTIQUE (Théologie protestante). — « II ne serait
pas difficile de montrer comment les réformateur» pro-
testants du xvr s., Luther en particulier, ont souvent
adopté un point de vue dialectique, juxtaposant et
opposant des réalités contraires dont, au lieu d'une
recherche d'harmonie, caractéristique de la scoIaaOque
catholique, ils affirmaient la coexistence en même temps
que la contradiction. Ainsi, chez Luther, loi et Évangile,
ordre de la naissance et ordre de la vocation, et surtout la
fameuse thèse Simul iustus et peccalor.

« Cette veine dialectique des réformateurs avait été
complètement perdue dans le libéralisme protestant.
Dans des conditions qui ont avec celles du catholicisme
des analogies extérieures, mais en réalité sont entière-
ment autres, 11 affirmait en tout la synthèse, l'accord, la
continuité : en particulier l'accord et la continuité entre
notre monde, celui de nos connaissances ou de notre
« expérience religieuse », et le monde de Dieu, de la (oi,
du salut. Atmosphère optimiste, qui a été celle du
xix" s. et du premier quart du xx'.

" Au XIX e s. cependant, un lutliériun dunois, Kierke-
gaard, s'élevant contre ce système de conciliation, dont
Hegel avait donné la formule la plus achevée, avait
affirmé la différence qualitative des choses, et que « toute

« prétention ;i une unité supérieure qui harmoniserait les
« contradictions absolues n'est qu'un attentat métaphy-
« sique contre l'éthique ». Kierkegaard rejetait toute
solution humaine des antinomies et. voulait le risque
permanent, l'actualité permanente du conflit que sus-
cite l'exigence de la personne et surtout celle de la foi.
Au lieu d'une dialectique optimiste d'évolution vers la
synthèse et la solution, il posait une dialectique pessi-
miste d'opposition : " Ou bien, ou bien... »

« C'est ce point de vue dialectique qu'ont repris,
après 1918, des théologiens protestants de langue alle-
mande, qui ont d'ailleurs chacun leurs idées et dont, à
partir de ce point de départ relativement commun, la
théologie a de plus en plus divergé : Brunner, Gogarten
et surtout Barth [sur ce dernier, voir Tables, 378].

« Actuellement, l'expression • théologie dialectique •
est une expression technique et désigne la théologie
barUilenne. La « dialectique ' de Barth n'a donc rien à
voir avec la « dialectique " hégélienne ou marxiste. [Sur
cette « dialectique •, voir 7). T. C., xiv, 2310-13.] Elle est
à deux termes simultanés et irréductibles; elle tient au
fait que, être finis, nous sommes toujours à une distance
infinie de Dieu et ne pouvons parler des choses de la foi
que par paradoxes. Nous ne pouvons pas saisir la Vérité
vivante en elle-même, ni l'exprimer directement ; nous
ne pouvons que dire, à son propos, des choses contradic-
toires, qui s'impliquent l'une l'autre, et, par là, l'évo-
quer, témoigner d'elle.

• Outre la notice sur Barth [Cn(fto(ic(s»ie, i, 1267],
cf. K. Uarth, Parole de Dieu et parole humaine. Parts,
1933, p. 45, 108, 144-45, 188-89, 213 sq. — M.-J. Congar,
Actualité de Kierkegaard, dans La Vie inirlirctuelle,
25 nov. 1934, p. 11-39, ~ Ad. Keller, Der •Weg der
dialektischm Théologie durch die kirchliche Welt, Munich,
1932 (montre, avec toute la documentation de la ques-
tion, l'écho immense qu'à eu, en quelques années, la
tiléologie dialectique de Barth). — •). IIamcr, Karl
Barth. L'occasionalisme théoîogique de Karl Barlh, Paris,
1949. • (Transcritde CalliuUcisme, III, 738-39.) Y. CONGAH.

DIAMANTÈ8 (Rhysios). — Notice [S. Pctridès], iv,
733.

DIAMPER (Concile de) (1599). — Voir Tables, 711.
DIANA (Antonin). -— Notice [A. Ingold], IV, 734;

cf. xm, 490-91, 493. — Casuiste laxiste, ix, 40, 48;
cf. n, 1874; xm, 618; —• critiqué par Pascal, xi,
2106, 2107, 2109. — Œuvres publiées par Martin
de Alcolea, n, 1874; x, 202. — Caramuel et D., xm,
492. — Sa doctrine stricte sur le secret de la confes-
sion, in,973.

« Ce qui lui nuisit surtout, ce rut le jugement catégo-
rique et rigoureux porté sur lui par S. Alphonse (Theol.
moralis, 1. VI, n. 257) : lu .irliiimdi.t wiitnuiis, ut pluri-
mum, in partem benignam déclinât, et non raro, plus
déclinai quam par est. Malgré les efforts de F. A. Zacharia,
au xviir s., pour l'Innocenter de tout relâchement sérieux
(cf. Ballcrini-Palmieri, Opus morale, Elenchus auctorum,
vol. vu, 1893, p. 42), Diana fut désormais cité, avec
Caramuel, Jean Sanchex et quelques autres, comme un
des représentunts les plus qualifiés parmi les casuistes de
la tendance laxiste (cf. Muller, Theol. moralis, i, 1887,
p. 299) » (R. Uroulllard, dans Ciithlilicisune., m, 799).

D I A N I (Jean-Baptiste), jésuite. — Détenseur de
Cattaneo (cf. Tables, 557), contre les attaques d'Orsi,
xi,1614.

DIASPORA. — On donne le nom de « diaspora » (disper-
sion) aux Juifs qui, depuis la captivité de "Babylone,
habitaient dispersés au milieu des gentils (cf. Joa., vil,
35). Dans ce texte, « la dispersion des gentils », StaorropA
TtiSv 'EAMivcùu, signilie les Israélites dispersés et vivant
au milieu des païens. Les mots TCÙV 'EAÂ^vtov furent sup-
primés peu à peu par l'usage et Sicunropà tout court
désigna, par abréviation, soit les Juifs proprement dits,
soit les Juifs convertis au christianisme et vivant en
pays païen. Ainsi S. Jacques (1, 1) adresse son épître
aux convertis qui sont Sv Tri BminropÇ, in dispersione
(et. D. T. (;., vm, 270), et S. Pierre écrit aux élus de
la dispersion, electis dispersionis, ÉK^6KToIî...BnnnropSî
(1 Petr., i, 1 ; cl'. 0. T. C., xii, 1759-69).

Dévtiloppenicnt et extension de In D. : situation
politique, sociale, religieuse des Juifs de la disper-
sion, vin, 1652-57; cf. 1644; xi, 2334; — Influence
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hellénique dans la D., vin, 1666-68; cf. 1592-93; xi,
2339 (S. Paul). — D. babylonienne, vin, 1595; •—
influence du parsisrne, 1659-64. — I). et traduction
des Septante, xv, 2702, 2707, 2710. — D. en Galatie,
vi, 1031. — D., voulue par la Providence (S. Augus-
tin), xni, 964. —• Gloire de Dieu (Sekinûh) présente
aux Juifs de la 1)., vi, 1391. — Cité : v, 1060; vin,
1137; xn, 289; xiv, 2029; xv, 1526.

Voir Catholicisme, ni, 890-93 (1'. Auvray), et sa bibl. :
• E. Schiirer, Gesch. des jadischen Volkes im Zeitalter Jesu
Chrisli, ni, 4' éd., 1907, p. 1-188. — A. Causse, Les dis-
piTsés d'Israël, Paris, 1929. J. Juster, Les J u i / s dans
l'Empire romain, leur condition juridique. Économique et
sociale, Paris, 1914, 2 vol. — Cil. Guignebcrt, Des pro-
phètes à Jésus. Le monde j u i f vers le temps de Jésus,
Paris, 1935, p. 273-326. — M.-.1. Lagrange, Le judaïsme
avant Jésus-Christ, Paris, 1931, p. 480-580. — W. Bous-
sel-H. (.iressmann, Die Religion drs Jurientumii im spàt-
hellenistischen ZeitaUer, 3' éd., Tubingue, 192G, p. 432-
.'io. — M. Simon, Verus Isracl. lîtude sur les relations
entre chrétiens et J u i f s dans l'Empire romain (13S-4SS),
Paris. 1948. • Ajouter D. I f . .S'., il, 432-45.

Le ternie « diaspora " appliqué aux chrétiens dis-
persés soit dans le monde, x, 1925, soit au milieu de
confessions non chrétiennes, xiv, 3751.

DIATESSARON. — Voir Tatien, et xv, 61.
DIAZ (Antoine). — Voir Arhiol (Tables, 239).
DIAZ (Pierre). — Voir A f f u e r o (Tables, 61).
DIS (Mgr Pierre), né le .1 juin 1881, il Dilebl.i (Liban),

aciuellement évoque maronite du Caire (Tîgyptc). —
Après avoir été chargé de l'enseignement de l'arabe et
du syriaque à l ' Insti tut catholique de Paris (1916-20),
il fut maître de conférences de uroll canonique (1920),
puis assura l'enseignement de l'arabe respectivement aux
facultés de théologie catholique et d<-» lettres de Stras-
bourg. Évêque depuis 1946, après avoir été chorévêque
maronite (1921).

Principaux ouvrages : commentaire du décret Ne
lemere (en arabe), Beyrouth, 1913; f'Aude sur la liluryie
maronite, Paris, 1919; Les conciles de l'Êfilisi' maronite
de 1SS7 à 1SÎ4, 1924; L'Église maronite jusqu'à la f i n
du Moyen Age, 1930; Joseph Simon Assémani et ses
deux neveux. Leurs testaments, 1939 ; Quelques dM.u-
ments pour serpir à ï'hist. des maronilt'a, 1945. Mgr Dib
a été collaborateur du I). 7'. C-, du D. D. Can., du Cano-
nisée contemporain, de la R. 0. C,, el de la R. Se. re7.
Il a collaboré à la codification du droit canonique oriental
et à la P. 0.

Cité : x, 37, 60, 61, 63, 68, 72; xi, 1450, 1454,
1931; XH(, 95.

DIBÉLIUS (Martin), cxégéte allemand (protestant). —
Auteur de Die Pastoral b r i f f e , Tubingue, 1931 (llandbuch
zum N. T., de II. Lietzmann, xm), « le commentaire le
plus riche au point de vue des parallèles extra-bibliques;
mais de position critique radicale et sans aucune sensi-
bilité religieuse " (C. Spicq, 0. P., Les Êplircs pastorales,
Paris, 1947, p. xi, coll. Études bibliques).

Cité: vin, 136(i, 1367; x, 810; xi, 2420; xv, 1048,
1066, 10S1,1093, 1121 (bibl.).

DICASTÈRES. - Les commentateurs du Cnile, par le
terme « dicastcres •, entendent aujourd'hui tous les
grands organismes (Confircgtrtions, tribunaux et offices)
de 1.1 Curie romaine. Voir Cour romaine (Tablas, 824-838).

DICASTILLO (Jean île). — Notice [P. Bernard,
iv,734.

DICK(M.). —L'inspiration des Livres .suinfa,vn,2163.
DICTIONNAIRES. - - II n'entre pas dans le plan de ces

Tables d'énumérer tous les dictionnaires dont il est
question dans les articles recensés. Pour l'ensemble des
dictionnaires Intéressant la doctrine religieuse, voir
l'excellent tableau de Catholicisme, ni, 713-4G.

DIDAOE de Celada. — Sur Daniel, iv, 74.
DIDACE de Compostelle, évêque de cette ville

(XIe s.). — Mandaté par Pascal II pour protester
contre le mariage d'Alphonse d'Aragon et d'IJra-
que, fille d'Alphonse de Castille, xi, 2071.

DIDACE Ou Diego, évêque d'Osma (début du
xnr8 s.). — Sa controverse contre les albigeois (avec
S. Dominique), in, 1699-1700.

DIDACHÈ ou DOCTRINE DES DOUZE APO-
TRES. — Voir Tables, 222-24.

DIDA&OALÊE, école catéchétique d'Alexandrie. —
Voir Egypte.

DIDASOALES. — Voir Église primitive.
DIDASCALIE DES APOTRES. — Voir Tables,

221-22.
DIDASCALIE DE N.-S. J.-C. — Voir Tables, 221.
DIDEROT (Denis), né à Langres (5 oct. 1713), mort

à Paris (1" août 1784), un des chefs de file de la
pensée antichrétienne au xvur s. — Voir xin,
1752-54.

Cité : iv, 237; vu, 21-22; x, 291; xi, 2185; xn,
557, 558, 559; xm, 1723, 1739, 1742, 1746, 1751,
1756, 1757, 1771, 1776, 1964, 2570; xiv, 104, 105,
108, 123; xv, 543, 2006, 3395, 3420, 3446.

D I D I E R , abbé du Mont-Cassin. — Voir Victor I I I .
DIDIOT (Chanoine Jules). - Né le 14 août 1840, à Cheppy

(Meuse). D'abord professeur au grand séminaire do Ver-
dun, 11 devint en 1877 professeur à la faculté de théologie
de Lille. Il y enseigna le dogme, puis la morale. Il prit
sa retraite en 1903 et mourut le 20 déc. de la même
année u Montbras (Meuse).

Son Cours de thêol. catliolique parut à Lille en 5 volumes
de 1891 à 1S99. Sa collaboration au Diet. apologétique de
Jaugey fut abondante ; mais il mourut trop tôt : sa colla-
boration au D. T. C. ne Fut que de deux articles.

Baptême (enfants morts sans), n, 375-77. —
Canon des Livres saints, 1601-02. — Culte, ni, 2406,
2410. — Espérance, v, 608. — Foi (et raisons théo-
logiques), vi, 374, rf. 462-63. — Hypnotisme,
magnétisme, somnambulisme, spiritisme (opportu-
nité des décisions du S.-Siège), xiv, 2822. — Infidé-
lité, vu, 1933. — Inspiration et Inerrance de l'Écri-
ture, 2161,2188,2190, 2237,2238,2239,2240,2245.
— Interprétation de l'Écriture, 2303. — Loi ; natu-
relle, ix, 878; ecclésiastique, 892-93; civile, 906-07.
— Pascal, xi, 2156. — Sorcellerie, ix, 1519; xiv,
2396, 2400, 2416. — Superstition, 2791, 2795. —
Théologie (raison et foi), xv, 442. — Vœu, 3200,
3201, 3207, 3211, 3219-20, 3222, 3230. — Cité : x,
1810; xiii, 694.

DIDON (Henri-Louis). — Né au Touvet (Isère) le 7 mars
1840, entré dans l'ordre de S.-Dominique en 1856,
devint, après ses études, un des prédicateurs les plus
renommés du dernier tiers du siècle (conférences, en
particulier, à Marseille et à Paris). S'attachant au relè-
vement des moeurs publiques, apôtre très « engagé »,
d'un tempérament de lutteur, le P. Didon, malgré des
positions doctrinales irréprochables, suscita de violentes
critiques de la part de « gens respectables et dévoués aux
œuvres catholiques » (cardinal Guibert). Son auditoire de
choix, à lui, était celui de» " publicains «, à qui il faisait
du bien. Sur ordre supérieur, le P. Didon dut interrompre
ses prsdicallons de S.-Philippe-du-Roule sur (contre) le
divorce, puis celles de la Trinité sur la réconciliation des
catholiques et de la société moderne. Il ne serait pas
difficile de montrer que la question politique était a
l'arrière-plan de toutes ces difficulté"»; 11 élalt et s'affichait
résolument républicain. Exilé à Corbara (Corse), le
P. Didon y conçut le premier projet d'une Vie de Jésus
qui répondît à celle de Renan, alors dans tout le prestige
de son succès. Il mûrit son œuvre au cours d'un voyage
en Allemagne et de deux voyages en Palestine. Son
Jésus-CIwist (1891; cf. D. T. C., vin, 1409-10) connut
un immense succès. Le Père passa plusieurs de ses der-
nières années de vie, comme Lacordairc, dont il Imita
plus d'un trait, au service de l'éducation de la jeunesse
(Arcueil, 1S90-95). Il mourut subitement à Toulouse, le
13 mars 1900.

Œuvres : L'homme selon la science et la foi, Paris, 1875;
La science sans Dieu, 1878 ; Indissolubilité el divorce, 1880 ;
1.1l f o l m la divinité de Jésus-Christ, 1S92; Deux pro-
blèmes religieux, 1S96 (tous ces recueils sont des confé-
rences) ; I-'ensei(»nemen( supérieur et les universités catho-
liques, 1876; Le livre d'or de la révélation chrétienne. Le
Nouveau Testament, 1900. Après sa mort ont été publiés
plusieurs volumes do lettres : IMtres à Mlle Th. V,,
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Paris, 1900; Lettres à un ami, 1902; Lettres A Mmr Cura.
Une Commanville, 1930.

Biographies : A. (le Coulangcs, Le P. Didon, l'aris,
1900; S. Heynaud, Le P. Dicton. Sa oie et son œuvre
(lStu-1900), Paris, 1904; M. Forissier, Un moine
aildtrr. Le P. I I . Dicton, lStO-1900, Nérac, 1936.

Échos de son Ji'siis-Clirist : J. Grûter, P. I I . Didon.
Literarische Skizze, Lucerne, 189:1; J. Grabinski, II l'mirr
nidun iî la sua vita di Gcsu Crislu, Bologne, 189'!.

Y. CONGAR.
Cité : ix, 611 (arrêt des conférences) ; xv, 2354 (sur

les universités catholiques).
DIDRAOHME, sorte d'impôt payé par les Juifs à

Dieu. — xv, 1526, 1530.
DIDYME L'AVEUGLE ou d'Alexandrie. —Vie.

Ouvrages. Doctrine [P. Godet], iv, 748-55.
1° Vie, iv, 748-49. — Formation doctrinale en

dépendance d'Origène, 749, 752-53; xi, 1567, 1585;
et condamnation comme origéniste, 1586; cf. iv,749.

2° Ouvrages, — Travaux dogmatiques, iv, 750-51.
—Travaux exégétiques, 751-52.

Sur les textes exégétiques de Didyme, rassemblés dans
les Chaînes, l'article de Mgr Devreessc, dans D. B. S,, (,
sera un guide excellent : 1109-10 (Octateuque-Rois);
1125-26 (Psaumes); 1150 (Isaïe); 1152 (Jérémie) ; 1157
(Daniel); 1159 (Cantique); 1162 (Proverbes); 1163
(Eccl.); 1171 (S. Matthieu); 1195, 1196, 1200 (S. Jean);
1206-07 (Actes); 1218 (S. Paul); 1226-27 (épîtres catho-
liques ; aulhenticilé contestée par Kiostermann et
Bardy; pour Devreesse, « Didyme conserve de grandes
chances d'être l'auteur de l'Enarratio 11); 1228 (Api.ic.
tragm.).

3° Doctrine. — 1. Exposé général, iv, 752-55. —
2. Doctrines particulières : a ) Écriture sainte :
Inspiration cl inerrance, vu, 2085-86, 2103, 2193-94,
2209.— Genèse, vi, 1198; Sagesse, xiv, 708; pro-
logue de S. Jean, xv, 2641; S. Jacques, vin, 266;
S. Jude, 1673, 1679. — b ) Dieu : Omniprésence,
incompréhensibilité, iv, 1071, 1072; - création
nécessaire, étemelle, 1075; cf. 753; xn, 2348, 2353,
2361, 2362. — Trinité, iv, 750 753; v, 2456; xv,
1678; — Verbe, 2658-59; -- Esprit-Saint, v, 685,
686, 689, 690, 739-43, 789; xv, 1281; cf. 1758; —
ordre trinitaire de l'opération divine, 1823;
missions divines, 1836; - contre les macédoniens,
ix, 1465, 1466, 1475, 1477; — cité : xn, 2319. —
c/Angélologie, i, 1207, 1208; iv, 753. — i l ) Chria-
tologie : formules oùala, ÙTTàcrTcccns, vu, 381 ; (pùoiç,
385; — hypostase, 381; — union hypostatique,
458; cf. IV, 754; — science du Christ, xiv, 1641;
— cité : vu, 379, 383. - e.) Péché originel, xn,
346-47; cf. 362, 363. — I ) MariologU-, iv, 755;
— maternité divine, ix, 2352; — virginité, 2374. —
g ) Eglise : Pierre, chef suprême, xin, 280; xv, 2188.
— h ) Eucharistie, v, 1140.—i) Eschatologie: millé-
narisme, iv, 753; —enfer (apocatastase?), v, 67; —
fin du monde, 2524; — résurrection, iv, 753; xm,
2537. — i ) Divers : sur le manichéisme, ix, 1850; —
sur Monlan, x, 2357, 2359, 2368; — cité : xiv, 154
(Rufin); xv, 168 (Tertullien).

Bibl. postérieure à l'article de Godet ; G. Uardy,
Didyme l'Aveugle, Paris, 1910; .). Leipoldl, Diligmu.i, ile.r
Blinde von Alcxandricn, Leipzig, 1935; J. Lcbon, Le
Pseuliu-Riwle, Adversus Eunomiiim, rv-Y, est bien
Didyme d'Alexandrie, dans Le Miisiun, 1937, p. 61-83;
A. Cunthorh, Die sielien pse^ido-athanasianischen Diuluge,
ein Werk Didymus des Blinden von Alexandrien, Rome,
1941; W. Dieische, Didymus voti Alexandrien nts Ver-
fasser der Schrift ûber die Serapliieiivision, Fribourg,
1942; contre relie aUrihulion, AHaner, dans Theolo-
gisclie Revue, Munster, 1943, p. 117-51 ; attribution pro-
bable ù Théophile d'Alexandrie.

DIEBOLT (Joseph), théologien strasbourgeols. Auteur
d'une thèse remarquable sur La théologie morale cathd-
ligue en Allemagnt. au temps du philosophisrne et de la
Restauration (11SII-1SBO), Strasbourg, 1926. — Cité ;
xm, 565, 566, 595, 596, 597.

DIEOKMANN (Henuanii), théologien jésuite. — Ne à
Osnabrilnk (2 juill. 1880), il entra en religion (1897) a
Bhjcnbeck (Hollande), étudia à Valkenburg et à Vienne.
11 lit sa « régence » de cinq ans à San Leopoido (Brésil)
et fut professeur de théologie fondamentale à Valkcn-
burg, où sa province exilée avait son grand scolasticatde
philosophie et de théologie. 11 n'enseigna pas très long-
temps, puisqu'il mourut le 15 oi;t. 1928. Cette mort
prématurée suscita d'unanimes regrets, tant étaient
grandes l'estime e" laquelle il était tenu et l'espérance
d'importants travaux qu'on fondait sur lui.

Son œuvre maîtresse est un De Ëccîesia, en 2 vol.
(1925, ÏIerder), suivi après sa mort du De revelatione
christiana, qu'il eût sans doute perfectionné encore.
Cette théologie fondamentale appartient à la méthode
descendante classique, qui est avant tout historique et
critique, mais cette méthode est employée par le P.
Dieckmann avec une rigueur et une érudition extrê-
mement remarquables.

Diverses monographies historiques sur l'ï^glise primi-
tive révèlent, bien la pente de son esprit : Antioche,
centre d^actiuité missionnaire dans l'Église primitive,
1920; Liï f.vnîfl.itution de l'Église primiïiue, 1923; Cnrinthe,
l'Eglise de S. Paul, 1923. V publia aussi quelques ouvra-
ges de vulgarisation sur l'Évangile. Tout cela vaut par la
précision, l'acrible, plutôt que par l'art, la vie et la
préoccupation de se rattacher aux mouvements actuels
d'idées. P. LOKSON.

Cité : xnr, 695, 707 (propagation du christia-
nisme); xv, 1340 (tradition); 2209 (unité de l'Église).

DIÉQO, évêque d'Osma. — Voir Didace.
DIÉQO de Païva, théologien espagnol du cône. de

Trente. — Sur la messe aux premiers siècles, x,
1120.

DIEHL (Charles), historien des choses, des personnes
et de l'art de Byzance. — De ses nombreuses études,
quelques-unes ont trouvé un écho dans le D. T. C. :
voir Études byzantines (1905), citées ni, 1388, 1390,
1391 ; Figures bylantitiÊS, à propos de Léon le Sage,
ix, 366, 367, 369, 371, 372, 374, 375, 376; sa Préface
à l'édition de la Chronograpbie de Michel Psellos,
xin, 1151. — Voir aussi x, 1460.

D 1 E KA M P (Franz), théologien et historien de la théologie.
— Né en 1S64, à Celdern (Rhénanie), mort en 1943,
professeur a l'université de Munster. Il fonda en 1902 la
'ï'tîeologîscîte Reuîle, dont il continua la publication avec
R. Stapper, éditeur des Mûnsterische Beitrdge zur Théo-
loijie.

Principales publications : ûï'e Gottesleîire des hl, Greyor
non N I I S S C I , 189(1; Hippolytos von Theben, 189S; Die
iiriijenisrhi' fitrritigkeiten im V f . Juhrhurtdert. 1899;
Docïrina Patrum de ihcarnatione Verbi, 1907; Patres
Hposivlici (de h'iink), 2' éd., 1923; Katholische Dogmatik
iiaeh den Grundsdtzen des hl. Thomas, 1912-14 (10e éd.,
publiée par JOssen, 1954). Une édition latine, préparée
par le P. Hoffmann, 0. P., a paru (1933-35), sous le titre :
Theoîogise dogmaticœ manîîale, Paris-Bruges (Desclée),
4 vol. Le traité De Eeelf'.sia, manquant chez L^iekamp, a
été ajouté par HolTmann.

Voir T7ieo;. Revue, XLII, 1943, 1). 145-48 (A. Strucker);
KHI:, cattolicn, iv, 157:1 sq.; DIT Grosse Herder, ni, 1027;
Religion in (îe»ch. iiml Geyeniuurl. (Gunkel-Zscharnack),
ïubingue, t, 1932. A. W. ZIEOLEE.

Sur l'origénisme, xi, 1574, 1575, 1579, 1580, 1581,
15S6, 1587, 1588 (bibl.); xv, 287 (Théodore de Scy-
thopolis). — Purgatoire, xm, 1283, 1285, 1315,
1317. - Sacramentaux, xiv, 472, 475. — Sacre-
ments, 568, 571. — Transsubstantiation, xv, 1402.
— Trinité, xm, 2140; xv, 1807, 1817, 1820. —
Éditions : Traité de Théodore de Raïthou (Orien-
talia christiana analecta), 282, cf. 283, 284; •—•• frag-
ment de Théognoste (Thfol. Quartaischrift ) , 335,
337. — Uibl. sur l'élection de S. Grégoire de Nysse,
vi,1852.

DIEPENBROCK, cardinal, évêque de Breslau. —
Bienveillant à l'égard de Gunther, xiv, 1853. —
l''lichc-Martin,xxi, 201.

D I E R I N G E R (François-Xavier). — Notice [E.
Mangenot], iv, 755.
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DIERTIN8 (Joseph). — Notice [P. Bernard], iv, 755.

— Sur la mystique, vin, 1108.
« D 1 ES IRAE ». — Le Dies (ne est une des cinq séquences

conservées dans le Missel de Pie V. Elle figure à la messe
pour les défunts. L'origine en est inconnue. Le Dies irœ
apparaît au déclin du XIIe s. J. A. Jungmann tait observer
qu'il = plonge ses racines dans la liturgie» n'étant que
l'amplification du verset correspondant du répons Libéra
me " (Missarum sollemnia, trad. franc., n, Paris, 1952,
p. 208). Plusieurs éléments en sont d'ailleurs empruntés
à des chants liturgiques plus anciens (et. L. Eisenhofer,
IIandbuch der kulholischen Liturgie, 11, Fribourg, 1932-33,
d'après Cl. Blume, S. J., Dies irie, dans Cacilienuereinsor-
ffan, XLIX, 1914, p. 55 sq.).

L'attention a été attirée par dom Maur Inguanez sur un
texte de la fin du xir s. qui s'écarte peu du nies irie : I I
Dies iras in un codics del si'coln X I 1 (dans Ripista liturgica,
XVIII, 1931, p. 277-88; cf. Johann Brinhtrine, Die heilige
Messe, 2' éd., Paderborn, 1934, p. 102), Ainsi Thomas de
Celano (f vers 1235) ne peut plus Être considéré comme
son auteur, à plus forte raison Matthieu d'Aquasparta,
x, 385. On retrouve dans le Dies iree comme un écho de
la prophétie de Sophonie, xiv, 2372. Son début rappelle
le jugement dernier et la résurrection Riorieuse, xm,
2347. Sur le sens de certaines formules, 1300-01; et sur
l'insertion de la Sibylle (leste David cum Sibylla), xiv,
2028.

DIETENBERQER (Jean). — Notice [E. Mange-
not], iv, 756; cf. vin, 2155. — Version de la Bible,
xv, 2731.

DIETERICH (J.). - Ses indications dans M. G. H.
sur la personne d'Honorius d'Autun, vu, 141-42, 158
(Hibl.).

DIÈTES. — Assemblées publiques dans lesquelles, en
certains pays (Allemagne surtout), se discutaient
des affaires politiques ou religieuses. Ainsi la diète de
—Worms (1075), où Grégoire VII fut déposé, vi, 1796.

Au temps de la Héforme, se sont. multipliées les diètes
pour régler les controverses religieuses. Sont indiquées
dans le I ) . T. C. : Augsbourg (1518), i, 1702; x, 1155; —
Leipzig (1519), I, 1702. - Worms (1521), IX, 1153, 1159
1161, 1167; x, 503; xm, 2022. — Spire (1529), IX, 1309
x, 503. -" Augsbourg (1530), I, 1703; IX, 1161, 1167; x
503, 510; xm, 2022, 2040, 2050; xv, 3552, 3840. --
Haguenau (1540), I, 1705; VI, 1882; xn, 15. — Worms
(1540-41), i, 1703; vi, 18S2; xn, 15. — Ratisbonne
(15'il), i, 1705; vi-2, 1882; xn, 15. — Ratisbonne (1542),
15; xv, 1423. — Spire (1542). XII, 1367. — Nuremberg
(1543), 1367. — Spire (1544), 1367; xv, 1423. — Worms
(1544), xii, 1367. — Ratisbonne (1546), I, 397, 1707. —
Augsbourg (1548), VI-2, 1SS4; xn, 16 (voir à l'art.
Co« fessionît de /oi, la note sur V Intérim de Charles-Ouint).
— Worms (1557), 1, 1707; VI, 1885. — Augsbourg
(1566), XII, 1647.

DIETTERLE (J.). — Ses travaux sur les Suiiuiise
confessorum, xn, 948 (bibl.). — Sur S. Raymond de
Penafort, xm, 1815.

DIEU. — Article général, iv, 756-1300. — On suivra
dans l'ensemble les divisions de l'article, en se
tenant strictement sur le terrain de la théologie
naturelle, cf. 757-59 : I. Connaissance naturelle de
D., 756-874. II . D., son existence, 874-948. I I I . D.,
sa nature d'après la Bible, 948-1023. IV. 1)., sa na-
ture d'après les Pères, 1023-1152. V. D., sa nature
d'après les scolastiques, 1152-1243. VI. 1)., sa
nature d'après la philosophie moderne, 1243-96.
VII. D., questions connexes. VIII, D., sa nature
d'après les décisions de l'Église, 1296-1300. On
indiquera les auteurs expressément visés dans les
passages auxquels renvoient les références. Les
auteurs cités per transennam seront groupés dans
des citations globales placées à la fin de chacune des
parties de l'article.

I. Connaissance naturelle de Dieu [M. Choasat],
iv, 756-874.

1° Origine historique des erreurs condamnées au
cône. du Vatican : l'athéisme.—Voir l'art. ATHÉISME
[C. Toussaint], i, 2190-2210. — 1. Le fa i t de

l'athéisme, iv, 759; i, 2190-91. — Athéisme et
erreurs sur D,, 2191-92. — Matérialisme athée,
2193-95; x, 282 sq.; xm, 987. Voir Matérialisme. —
2. Erreurs connexes : panthéisme, i, 2195-96; cf. xi,
1855 sq.; voir Panthéisme; — positivisme, i, 2197-
98; cf. xm, 1767 (A. Comte); — sensualisme, i,
2198-99; cf. x, 291 (Condillac, La Mettrie, d'Hol-
bach). — 3. Histoire des erreurs (dans l'Antiquité) :
a) Inde, I, 2199; xi, 1857-59; cf. xm, 2295-3000
(tendances panthéistes); — b) Chine, xi, 1859-61;
cf. ix, 1681; — c ) Grèce, période antésocratique :
panthéisme naturaliste d'Heraclite, panthéisme
idéaliste de Xcnophane, dualisme d'Anaxagore, i,
2200-01; ix, 1681-82; xi, 1861; xm, 987; — période
socratique : école cynique, i, 2201; xn, 1480-81
(Tables, 890); •- période postsocratique : épicu-
risme, i, 2202; u, 507; x, 289; xm, 987; stoïcisme
(Zenon), i, 2202; ix, 1685; x, 289; xn, 2364; Xv,
3337-38 (Chrysippe); — philosophes alexandrins,
i, 2203; cf. xn, 2270, 2273, 2275, 2277 (germes de
panthéisme), 2283-86; xv, 3338; -- d ) Rome, i,
2203 (matérialisme de Lucrèce; cf. x, 289); ou
stoïcisme de Cicéron (et autres), i, 2203; x, 289;
xv, 2337. — 4. Causes de l'athéisme : prétendues,
iv, 761-62; — véritables (cause fondamentale :
l'agnosticisme). Tables, 57-59.

2° Protestantisme. — Athéisme, en germe dans la
doctrine protestante, iv, 762-65 (tout en reconnais-
sant les convictions des personnes). — Fondement
théologique de l'impuissance humaine à connaître
D. : la déchéance originelle, 765-67. — Luther : cor-
ruption radicale de la nature, ix, 1212; entraînant,
pour la raison, l'impossibilité de toute connaissance
spéculative, tv, 797; vl, 179; vin, 2138; xm, 2039-
40, 2048; xiv, 1724; xv, 414-15; — Calvin, n, 1401;
iv, 766; vi, 179; xm, 2050; — Zwingli, xv, 3778-
80; — Barclay (John), iv, 766 (secte des béréans).
— Conclusion, 766-67.

3° Nominulisme. — Nominalisme et connaissance
de D., iv, 767-85. — a) Rcole d'Occani : Occam, 768-
69; xi, 756-58, 779-80, 782, 883, 891-92; — Nicolas
d'Autrécourt, iv, 768-71; portée de son scepticisme,
xi, 569-71; xn, 1488; — 0. Biel, n, 819; — Pierre
d'Ailly, i, 651 ; iv, 769. — b ) Répercussion du nomi-
nalisme protestant sur la doctrine de la connaissance
naturelle de U., 771-74 ; — Luther, 773; ix, 1185-86;
— Calvin, iv, 773-74; n, 1406-12 (pwsim); — Leib-
niz, iv, 774; ix, 179-81; -- Wolf, iv, 774; vin,
2307; xilt, 1762-63; — Hume, 1744-45; cf. infra. —
c ) Nominalisme empirique, iv, 774-81. — Empi-
risme de l'École, 774-75. — « L'ignorance conscien-
cieuse « de D. (Charron) (Tables, 589); — Cherbury
(Tables, 597); -- Hobbes, 776-77; vu, 7; — Locke,
iv, 777-81 ; ix, 855-56. — d ) Nominalisme Idéaliste,
iv, 781-82; — Hume, 781 ; xm, 1744-45; — Lessing.
1763-64; cf. xv, 1786; .. Kant. iv, 781; xm, 1764;
cf. vin, 2311, 2312-13, 2315-16; xn, 1491. - • -
c ) Critique générale du nominalisme : subjectivité
des relations, (v, 782-85. — Voir infra, g £)., sa
nature d'après la philosophie moderne.

4° Pseudo-mysticisme. — a) Molinos et Boehme,
iv, 785-88; — Molinos et l'expérience intérieure de
1). (prop. 18, 19), 785; v, 1796; xm, 1565, 1572-73;
— Boehme (Tables, 455). — Mystiques orthodoxes
et faux mystiques : ni/il; appliqué à D., iv, 786; —
S. Thomas et l'être " indéterminé » de D., 787-88;
xv, 858. — h) Pseudo-mysticisme protestant et
connaissance naturelle de D., iv, 788-97. — a. Foi
nduciale et mysticisme, 788-92; — antécédents
invoqués : Tauler, 788; cf. xv, 75; Gerson, iv, 788-
89; cf. vi, 1325-26; — Luther, iv, 790, 797; v,
1787-90; vi, 60-63; vin, 2140; — Calvin, iv, 790,
797; v, 1790; vin, 2142; — Mélanchthon, iv, 797;
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v, 1794, 1796; vin, 2142; et. «n, 2299; — subjec-
tivisme et relativisme de la foi fiduciale, iv, 790-91 ;
cf. v, 1828, 1832. — b. Répercussion sur la doctrine
de la connaissance naturelle de D., iv, 792-97; —
Crater, 793 (Tables, 841); — Kant, 793, 796; ni,
2300; v, 1797; cf. supra; — Schleiermacher, ni,
2301; iv, 793, 794; v, 1798, 1808; xni, 858; —
Wegscheider, ni, 2302; iv, 703; — Coquerel, 793,
794; v, 1800; xiii, 874 (Tables, 815); — Riischi,
iv, 794-95; v, 1801; xin, 859; — Monod, iv, 795;
xin, 881; — W. James, in, 2305; iv, 795; v, 1803,
1828-29; — Spencer, iv, 794, 796; i, 598, 599-602
(passim); — Sabatier, iv, 795-96 ; v, 1832 ; xin, 875 ;
— Harris, 79(i; — Burnet (Gilbert), 796 (Tables,
490);.-_ Tyrrell, ni, 2305; iv, 796; v, 1802; x, 2024-
26; xv, 2018-19. — Critique, iv, 797-98.

5" Jansénisme. — Fondement commun : la dé-
chéance originelle, iv, 799; cf. supra, 2°, Protestan-
tisme. — a) Baius, n, 43-44; iv, 799; xn, 532-35. —
b) Jansénius, iv, 799-802, 865; cf. vin, 332-33, 351-
53, 367-68, 371-72; xn, 546; — VAugustinus et le
» dogmatisme moral » de Laberthonnière, iv, 800-02;
cf. x, 2020-22; iv, 1584. — c ) Quesnel, 802-03; —
propositions relatives à la connaissance naturelle de
D. condamnées par : prop. 51, 52 (confusion de la
foi et de la charité), xv, 2100-01; prop. 41, 2097;
prop. 48, 2100. — i l ) Pascal, iv, 803-06; — sur l'ac-
cord ou le désaccord de Pascal avec le cône. du
Vatican, 803, 805-06; xi, 2165-67 (le problème de
D.), 2186-88 («déisme des pensées), 2190-91 (mise
au point).

6° Traditionalisme, — a ) Coup d'œil historique,
iv, 806-08; — Malebranche et le lidéisme, 807;
IX, 1782-83; xi, 1010-12; Huet, iv, 807; vu, 201;
— traditionalisme et origine du langage, iv, 807;
cf. vin, 2570-71 ; n, 959-60 (de I-ionald); xiv, 111-14
(Rousseau); — Lamennais, iv, 807-09; vin, 2478-
83; cf. xiv, 142-43. • b ) Traditionalistes rigides,
808-09; cf. vi, 171 sq., 188-89 (fidéisme); — Bau-
tain, n, 481; xv, 1350 (Tables, 388). — c ) Tradi-
tionalistes mitigés, iv, 809-10; • - Ventura, 809;
cf. xv, 2636-39; — Ronnelty, iv, 890 (Tables, 469);
— Ubaghs et Laforêt, 809-10. — Cf. xv, 1350.

7° Modernisme et encyclique s Pascendi ». — a} La
connaissance rationnelle de T.). et les modernistes,
d'après l'encyclique, iv, 810-13; x, 2032-33; —
l'appel à l'expérience religieuse, iv, 813; v, 1801-04,
1842-43, 1863. — b j Connaissance rationnelle de D.
et vie intérieure, iv, 813-23; — l'expérience reli-
gieuse intérieure envisagée comme facteur exclusif
ou principal de connaissance : dangers, erreurs, v,
1828-37;— envisagée comme facteur subordonné :
importance et utilité, 1837-41; — possibilité et
valeur de cette expérimentation intérieure, 1841-47.
— Voir également iv, 1936-38 (les règles du discer-
nement des esprits de S. Ignace interprétées par
Tyrrel); et x, 2647 sq. (philosophie ou apologétique
de la mystique).

8" Erreurs condamnées au concile du Vatican. —
a ) Traditionalisme, fidéisme, athéisme, iv, 824; i,
1299; v, 1863; xv, 1350. — b ) Impossibilité pour la
raison de connaître D., iv, 824; i, 603-04 (agnosti-
cisme), et. 2210; m, 2183, 2)85, 2234; v, 1862; vi,
190; xiii, 1645-48. — c ) Impossibilité d'une théo-
dicée naturelle, iv, 824; cf. xv, 224. — d ) Connais-
sance d'un D. abstrait sans influence sur la vie
morale, iv, 824; i, 2209; cf. 1578-79.

9° Sens de la définition du concile du Vatican. —
a ) Textes, iv, 824-25, cf. 536; ni, 2)83; xin, 2286-
87, 2606. — b) Aucune impossibilité ni absolue, ni
morale, malgré la nécessité morale d'une révélation
de certaines vérités religieuses naturelles, iv, 826-
34; cf. n, 1024; iv, 869, 1575, 1594; vi, 358, 451;

vu, 1757; xin, 1648, 2606-12. — c ) Vérité proche de
la foi ; le pouvoir physique de connaître naturelle-
ment D. passe facilement à l'acte, iv, 834-35; — la
question de l'athéisme, voir infra. Questions con-
nexes. — d ) Ce pouvoir physique n'est pas nécessai-
rement indépendant d'une influence sociale ou d'un
enseignement extérieur, 835. — e} Pouvoir de con-
naître naturellement non seulement l'existence, mais
encore certains aspects de la nature divine (D. per-
sonnel, créateur, fondement ultime de notre vie
morale et religieuse), 836-39; cf. ni, 2192-95; iv,
824; v, 2488-93; xm, 1003-04, 1014. — f ) Ensei-
gnement du concile sur le pouvoir de connaître
naturellement D. médiatement per ea quie facta
—tunt, e rébus creatis, iv, 839; — première idée de U.,
innée (?), 840; révélée (î), 841-42; — rôle des choses
créées, 842-43; cf. xm, 2223-25. — g ) Moyen sub-
jectif île connaissance : la raison, entendue au sens
philosophique commun du xix" s., iv, 843-46; —
sans que soit défini un pouvoir d'inférence immé-
diate ou médiate, 846-48; — raisons de la réserve du
concile : opinions sur la première idée naturelle de
I)., état des données scripturaircs, 849-52; — exa-
men des conséquences déduites, 852; t'ormules
exclusives et conclusions agnostiques des moder-
nistes, 853-58; cr. v, 1798-99; xm, 2248-61 (James).
— l i ) Le moyen subjectif de connaître D., défini
par le concile, est la raison naturelle, iv, 858-74
(possibilité de certains secours naturels); — conve-
nance ou exigence en fait du secours surnaturel,
866-71; — de l'analogie en thcodicée, i, 1146-48;
— le De Deo uno de S. Thomas relève en majeure
partie de la théodicée naturelle, xv, 647-48, 853 sq. ;
cf. Attributs divins, et i, 2223 sq.

Auteurs cM.s dans la première partie de l'art, sur Dieu.
—• Adolphus, iv, 773; — Ailly (Pierre d'), 769, 774, 789;
— Alvarez de Paz, 789, 790; — Amort, 773, 775, 832; —
Angèle de FoUgno (Ste), 7S6; — Anselme (S.) et son argu-
ment, 769, 819, 820, 840, 849, 850, 862; — Archimède,
826, 827; — Aristote, 761, 771, 820; — Arriaga, 768,
844; — Augustin (S.), 798, 799, 800, 831, 835, 847, 848,
851, 854, 856; — Avicenne, 785, 788.

Bacon de Verulam, iv, 762, 763, 772; — Baeumker,
839; — Baille, 783, 856; — Balllie, 799; — Baius, 799,
803, 809, 830. 831; - Barclay, 766; — Baudill, 780,
855; ~- Bautain, 809, 829, 836, 848, 851, 865; — Bayle,
761 ; — Bcauxamis, 773; — Bellarmin, 766; — Benedic-
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Bernard (S.), 802, 816; — Bèze, 772; — Bici, 773; —
Birot, 868; — Blondel, 859, 863, 866, 867; — Boedder,
775 ; — Boehmc, 785, 786, 792, 811 ; — Bonald (de), 807,
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I I . Dieu, 8or> existence [M. Chossat], tv, 874-948.

1" DÉmonstrabilifé de l'existence de Dieu. — 1. Dans
la connaissance spontanée rie Dieu,— a ) Universa-
liLr (ie la connaissance spontanée de D. : Les philo-
sophes, iv, 974-75; cf. l, 1717-20 (l'apriori dans
l'idée de D.). — Les Pères, iv, 876. Quelques complé-
ments : ïertullien, 1056-57; xv, 147; — S. Irénée,
iv, 1038-39; — S. Cyprien, 1061; -- Clément
d'Alexandrie, 1040; ni, 154; — S. Augustin, iv,
1107; i, 2344; — S. Cyrille d'Alexandrie, iv, 1073;
ni, 2502; — S. Jérôme, iv, 1099; — Amobe et
Lacl;mcc,1063;—S. Cyrille de Jérusalem, m, 2545;
— S. Éplirem, iv, 1081; — S. Grégoire de Nyssc,
1092-93; — S. Hilaire, 1099; — Pseudo-Denys,
1119-20 ; — S. Jean Damascènc, 1127. — Les païens,
876; — exemples en Afrique, i, 530, 534, 535; —
chez les idolâtres, vu, 614, 615, 623; — chez les
primitifs, xiu, 2189-90, 2230-38 (conclusions du P.
Schmidt), cf. 2242. — b ) Aspects de la connaissance
spontanée de D. : connaissance obscure (ne distin-
guant pas D. des autres êtres), iv, 876-79; connais-
sance confuse (distinguant D. par des dénomina-
tions extrinsèques), 879-81; —expressions diverses
de la connaissance confuse : leur élaboration scolas-
tiquc, 881-87. — c ) Nécessité d'une intérence pour
aboutir à l'idée confuse de D., 887-93; exclusion des
hypothèses préconisant une saisie imméuiale de
l'existence de D. ; hypothèse métalogique (Gratry),
893 ; psychologique (Muller, Tulloch, Newman), 894;
morale (Kant, Chalmers, Newman), 895 ; cpistémo-
logique (cartésiens, Valérianua Magnus, Juyénal
d'Anagni, Cajétan, Amort, ontologistes, Berg-
son, etc.), 896-901 ; métaphysique (VMW, Esparza,
Leibniz, Pallavicini, Elizalde), 901-12; — preuves
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produisant la première certitude de l'existence de D.
(cause finale et cause efficiente), 912-14; obligation
morale, 914-16 (erreur du péché philosophique, 916-
17, voir ce mot). — d ) Contenu de notre connais-
sance de D. ; l'agnosticisme croyant, l'idée claire
cartésienne, la connaissance vraie, quoique impar-
faite devant la transcendance et l'incompréhensibi-
lité divine, 918-23.

2. Dans la connaissance réfléchie et scientifique de
l'existence de Dieu. — ( i ) Connaissance réfléchie et
scientifique, iv, 923-24; — nature fie la démonstra-
tion qui y aboutit, 924-25; cf. 770; n, 2165 (certi-
tude); ni, 2389 (croyance). — b ) Accord des scolas-
tiques sur le fait de la démonstrabilité de l'existence
divine, iv, 925 ; — thèse contraire des nominalistes,
769-71; cf. xi, 782, 891-92. — Nier la démonstrabi-
lité de l'existence de D. constitue une erreur dans la
foi, iv, 926-28; — les arguments sur lesquels s'ap'-
puie la démonstration le prouvent, 842, 853, 928;
cf. ni, 2192-94; xin, 2284; -— c'est la conclusion de
la définition du cône. du Vatican, iv, 803-54, 868-71,
928; cf. xn, 567-68; xm, 2286-87, 260G; — des
condamnations ayant frappé Nicolas d'Autrccourt
et Occam, cf. supra; Bautain, Ubaghs, Bonnetty,
Cf. supra; — affirmation de cotielles provinciaux, i\,
929-30; — au cône. du Vatican : ccrto cognoscere
et demonstrare, 930; cf. serment antimodemiste,
x, 2043; — Léon XI I t , iv, 930.

2° Exposé des preuves de l'existence de Dieu. -—
1. Point de vue historique. -— Les sources de S. Tho-
mas, iv, 931. — L'argument du premier moteur,
932-35; cf. xv, 374, 647, ti68, 670; — position de
Scot, IV, 1874-75. — D. fin dernière (S. Thomas), xv,
960-62.

3. Point de vue apologétique. —- Trois arguments :
causes finales, iv, 935; cf. ir , 2U37; v, 2479-85;
consentement universel, iv, 936; — faiblesse des
objections scientifiques, 937.

3. Point de vue scientifique. — Principes directeurs
de l'École, iv, 938-41. — Les cinq preuves classi-
ques, 941-48; cf. xv, 853-60.

Sur les preuves de l'existence de Dieu, on consultera :
Pedro Descoqs, Prseleclioaes theologis naliiralis, i. Parla,
1932; R. Garrigou-Lagrange,.D.,sorii';ris<encee(™na<ure,
11'éd., 1950 ; A.-D. Scrtillanges, Les sources de la. croyance
en. Dieu, 1923; F. Van Steenbcrghen, Le problème, phi-
losophique de l'existence de D., Louvain, 1950.

Auteurs cités dans la deuxième partie de l'art. Dieu. —
Abbadie, iv, 935; — Adioch, 882; — Aguirre (d'), 879,
884, 889, 891, 910, 917, 924; ~ Ailly (d-), 925, 926, 927,
928; — Albert le Grand (S.), 877, 889, 931, 939; —
Alexandre de Haies, 876, 877; — Ambrotse (S,), 925; —
Amort, 897, 898, 899, 900; — Anselme (S.), 8SO, 882.
884, 891, 892, 893, 902, 903, 929, 945, 946; — Aristote,
898, 899, 902, 910, 915, 925, 933, 946, 947; — Athanase
(S.), 880, 883; — Augustin (S.), 876, 877, 879, 880, 881,
883, 887, 890, 896, 914, 922, 935, 945; — Auriol, 937.
933; ~ Avcrroèa, 890, 897, 900, 930, 931, 933; — Avi-
cenne, 885, 890, 918, 931, 945, 946.

Bacon (J.), iv, 885; — Badct, 939; — Baeumker, 882,
931; — Bagot, 906; —- Baiiez, 924, 926, 933, 934; —
Basile (S.), 880, 881; — Baulain, 929; — BeaUie, 913;
— Belmond, 940; — Belot, 887, 922; — Berkeley, 899;
— Bergson, 899, 900; — Biel, 925, 926; — Blondel,
905, 907; — Boèce, 878, 879, 890; — Boedder, 876, 881,
936, 937. 942; — Boehmc, 899; — Bonavcnture (S.),
876, 877, 897, 922, 932; — Bonnetty, 939; — Borrull,
892; — Bossiict, 876, 922; — Boutroux, 944; — Broglle
(de), 917, 936; — Buchner, 938; — Buddaeus, 935; —
Bugnicourt, 923; — Buonpenslere, 874, 937, 947; —
Burnet, 935, 938; — Butler, 895.

Calrd, IV, 895; ~ Cajétan, 881, 884, 890, 897, 898,
899, 900, 911, 917, 931, 933; — Cahnet, 832; — Calvin,
886; — Cantor, 943; — Capréolus, 933; — Cardan, 938;
— Caro, 944; — Cathrein, 906; — Cauchy, 943; — Césal-
pin, 938; — Chalmers, 895; — Chantepie de la Saussaye,
875; — Chase, 909; — Gicéron, 879, 936; — Clarke

(Samuel), 935; — Clément d'Alexandrie, 876, 924;.—
Condamin, 923; — Corneille de la Pierre, 911;—• Cosh
(Mac), 915; — Courbet, 942; — Cousin (V.), 894; —
Crater, 936,937 ; — Cyprien (S.), 876; — Cyrille d'Alexan-
drie, 876.

Darwin, iv, 947; — Oenys (Pseudo-), 877; —Denys le
Chartreux, 889; — Dcrkcnnis, 892; — Desbuts, 879;—
Descartes, 875, 883, 889, 898, 919; — Dôllinger, 881; •—
Dressel, 938; — lîuas Scot, 877, 890, 891, 902, 905, 925,
936, 932, 933, 939, 940, 941, 945.

Elizaldc, iv, 910, 911, 913; — Endert (Van), 930; —
Epping, 943; — Esparza, 892. 902, 903, 906, 907, 908,
910,911, 912.

Fabri, iv, 936; — Farges, 936; — Fénelon, 896; —
Feuerbach, 878; — Fichte, 899; — Flacius Illyricus,
882, 886; • - Foighera, 948; — Foucart, 875;— Fox,
925, 936; — François Xavier (S.), 876; — Franzelin,
888, 916, 923, 937; — Frassen, 876, 925; — Frazer, 875;
— Frick, 928;— Frins, 906; — Froschanuner, 939.

Galilée, iv, 933; — Gamache, 890, 927; — Gardell,
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Gayraud, 884; — Gerdil, 899; — Gerson, 897; — Gll
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Grégoire de Nysse (S.), 880, 883; — Grunwald, 931, 940;
— - Gunther, 908; — Gutberict, 942, 943, 945, 948; —
Guttmann, 932.

Hahn, iv, 947 ; — Harrison, 875, 878, 879 ; — Haunold,
891, 894, 913; — Hegel, 899, 900; — Heinrich, 923, 937;
— Henri de Gand, 877; — Hérincx, 927; — Hermès,
929 ; — Herzog, 886; — Hettingor, 879, 881, 882, 936; —
IIobbea, 875, 935; — LIolcott, 925; — Hontheim, 876,
881, 887, 888, 894, 906, 916, 917, 928, 932, 934, 936,
937, 938, 941, 942, 943, 944, 946, 948; — Hugues de
Saint-Victor, 936; — Huist (Mgr d'), 917, 918, 944.

Ignace (S.), iv, 894; — Illingworth, 921, 936;
Irénée (S.), 876; — Izquierdo, 912.

Jacobi, IV, 899; — James (W.), 878, 886; — Janet
(Paul), 913; — Jastrow (Morris), 875; — Jean Chrysos-
tome (S.), 914; — Jean Damascène (S.), 880, 921; —
Jean de Saint-Thomas, 876, 884, 891, 907, 917, 934,
939; — Jérôme (S.), 876; — Juvénal d'Anagnl, 897,
898, 900, 901.

Kant, iv, 875, 884, 885, 895, 899, 906, 907, 908, 918,
919, 940, 941, 942, 943, 946; — Kelvin, 913; — Kepler,
913; — Keyser, 935; •- Kleutgen, 876, 892, 894, 909,
913, 938, 929, 937.

Lacroix, iv, 917; - Lactance, 881; -— Lamennais,
899; — Le Dantcc, 939; — Lehmen, 943; — Leibniz,
898, 904, 944; — Léon X, 933; — Léon XIII, 930; -
Lepidi, 903, 934; - Le Roy (Mgr), 923; — Le Roy,
885, 895, 908, 923; ~- Le Tellier, 916, 917; — Lliermi-
nier, 937; — Licbig, 913; —- Locke, 875, 898; — Lodi-
gerius, 877; — Loisy, 879; — Lossada, 880. 900, 923,
925 ; — Lucrèce, 937 ; — Ludovicus a Castroplacio, 877 ;
— Lugo (de), 910.

Mackintosh, Iv, 875; — Maimonide, 880, 885, 918,
919, 931, 932, 933, 945; — Malebranche, 897, 898, 899;
— Mallet, 887; — Marinier, 882, 895; — Marsile Ficin,
877; — Martin (Raymond), 932; — Maatrtus, 906; —
Maurus (Silv.), 902, 903, 904; — Mayr, 922; — Médina,
917; — Mercier (Mgr), 936; — Michelet, 893; — Mill
(Sluart), 935; — Minges, 905; — Minuclus Félix, 880;
— Mocenicils (PhiL), 898; —Moisant, 893; — Molina,
890, 926, 927, 928; ~ Montecallemin (Les), 945; —
Montefortino, 940; —Millier (Julius), S94;— Muller
(Max), 893; — Munnynch (de), 899, 902, 934, 947.

Naville, iv, 918; — Newman, 876, 894, 895, 896; —
Newton, 913; —Nicolas d'Autrécourt, 935, 928, 939; —
Nicolas de Lyre, 889; — Nourry, 876.

Occam, iv, 890, 904, 933.
Pulacioa (Michel), iv, 889; — Pallavicini, 903, 908,

911, 912, 943; — Palmieri, 936, 937 ; — Para du l'hanjas,
898; — Parker, 875, 935; — Pascal, 875, 935; — Pa-
trizzi, 909; — Paul (S.), 878, 886, 911, 919, 933; •— Ferez,
892, 901, 902; — Pesch (Chr.), 923, 928, 929, 943; —
Petau, 923; • - Piat, 893; — Piccirelli, 883; — Pierre
Lombard, 925, 931; — Platel, 891; — Platon, 880; —
Plessis Mornay (Du), 882; — Plotin, 899.

Quinte-Curce, iv, 882.
Kiicine (Louis), iv, 896; — Régnon (de), 947; — K I-
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nach (S.), 875; — Reinstadier, 934, 937, 938, 943; —
Renan, 830, 931; — Renouvier, 942; — Rhodes (de),
892; — Ribol, 935; — Richard de Médiavilla, 877; —
Richard de Saint-Victor, 945; — Richet, 947; — Rolfes,
931 ; — Rousselot, 877 ; — Royce, 905.

Saguens, iv, 896; — Salmanticenses, 912, 917; —
San (de), 874; — Schanz, 939; — Scheeben, 897, 909; —
Schelling, 899; — Schiffini, 906, 917, 948; — Schleier-
macher, 899; — Schmidt, 923; — Seeberg, 940; — Se-
mery, 902, 903; — Sertillanges. 917, 932, 936, 937; —
Silvestre de Ferrare, 900, 933; — Smising, 927; —
Spencer, 875; ~ Spinoza, 899, 911 ; — Spizellus, 882; —
Stahl, 923; — Stentrup, 928; — Strabo, 889; — Suarez,
877, 890, 892, 895, 905, 908, 909, 910, 914, 922, 924, 926,
927, 928, 931, 932, 933, 934, 942, 943; — Sully Prild-
homme, 947; — Sylvius, 927.

Talne, iv, 944; — Tanguy, 942; — Tertullien, 876,
880, 884; — Thamiry, 914; — Théophile (S.), 880; —
Thomas d-AquIn (S.), 877, 878, 879, 880, 881, 884, 886,
887, 888, 889, 890, 891, 892, 894, 897, 900, 901, 904,
905, 906, 909, 910, 911, 912, 913, 914, 915, 917, 918,
920, 921, 922, 923, 926, 927, 929, 930, 931, 932, 933,
934, 935, 936, 937, 938, 939, 940, 941, 943, 944, 945,
946, 947, 948; — Thomas de Strasbourg, 889; — Tho-
massin, 923; — Tolet, 884, 906; — ïongtorgi, 936, 937;
~ Testât, 889; — Toutain, 87 5; — Trombetta. 933; —
Tulloch, 894, 895; — Tyrrell, 875, 881, 885.

Ubaghsi, iv, 929; — Udalric de Gablinga, 898, 899; —
Ulloa, 896, 905; — Urraburu, 884, 894, 902, 909.

Valencia, iv, 890, 927 ; — Valerianus Magnus, 897,898;
- Vasquez, 882, 890, 891, 892, 904, 905, 906, 911, 912,
917, 924, 927; — Verhaer, 909; — Ylva, 916.

Weber, IV, 931; — Wieser, 878, 889; — Wircrblirge.n-
siis. 919; — Wolf, 898; — Worms, 902.

Xénophon, iv, 880.
Ysambert, iv, 890, 927, 945.
Zumel, iv, 917.

III. Dieu, sa nature d'après la Bible [H. Mange-
not], iv, 948-1023.

1° Ancien Testament. — 1. Révélation Se Dieu à
l'humanité primitive. — a) Relations divines avec
les premiers hommes, iv, 948-49; — Créateur du
monde, in, 2042; — rappel de celte révélation par
les prophètes, 2047-48;— dans les Psaumes, 2048-
49; cf. xin, 1117; — dans Job, ni, 2049; vin, 1468-
70; — dans les Proverbes, ni, 2050; xm, 925; —
dans l'Ecclésiaste, iv, 2022, 2050; — flans l'Ecclé-
siastique, ni, 2031 ; iv, 2051 ; — dans la Sagesse, ni,
2050; xiv. 734-35, 738, 739; — chez les Machabées,
ni, 2051 ; ix, 1488-89. — b ) Création des premiers
hommes, chute originelle et punition, i, 369, 375-76;
iv, 322-23; v, 1640-46, 1648-49; vi, 1192-93, 1204-
05, 2326-27; X, 1409-12; xn, 275-78; cf. iv, 322-23,
2022 (Eccl.), 2051 (Eccli.); vin, 1472 (Job); xni,
927 (Prov.); xiv, 740-41 (Sagesse); vin, 1625-26. —
c ) Abel et Caïn, invocation de Dieu par Enos, i, 28-
29; vï, 1205; vu, 608-09. — d ) Déluge et bénédic-
tion de Noé et de Sem, vï, 1187, 1193-94, 1212; x,
1412; — dispersion des hommes, confusion du lan-
gage, vin, 2570, 2571-74. — e ) Le nom principal de
D. à cette époque préhistorique, iv, 949-50; cf. ni,
2044; vï, 1199; vin, 1466; xm, 927, 1115.

2. Dieu à l'époque des patriarches. -- a) Relations
divines avec les patriarches, iv, 950-51 ; — lois
divines contre l'idolâtrie, vu, 623-28; cf. infra,
notes sur l'idolâtrie et le monothéisme. — b ) Cir-
concision, signe de l'alliance divine, il, 2520-21; —
promesses de D. à Abraham, Isaac et Jacob, i,
106, 109-11; x, 1413, 1415; à la famille de Jacob,
vï, 1188, 1192. — c ) Noms divins à cette époque,
iv, 951-54; cf. vï, 1190-1203; xm, 1115-17.

3. Rêoéidiion de Jahvê à Moïse. — a) Deux révé-
lations, iv, 954-59; x, 1418; — Exode (in, 12-25),
iv, 954-57; ni, 2046; v, 1747-48; — Exode (v>,
2-8), 1747-48. — b ) Origine du nom Jahvé ; égyp-
tienne, iv, 959; babylonienne, 961; chananéenne,
962. — c ) Nature et attributs divins : Exode, Lévi-

tique. Nombres, 963-65; v, 1760; ix, 490-93; xi,
705-06; — Deutéronome, iv, 661-62, 965. — d ) Le
nom de Jahvé chez les Juifs, vin, 1618-19; x,
270-72.

4. De Moïse aux prophites du vin' s, — a ) Josué,
iv, 965-66; vin, 1565-69. — b ) Juges, iv, 966-70;
cf. vin, 1842 (Débora), 1844-46 (Gédéon), 1847
(Jephté), 1847-49 (Samson), 1858-61 (doctrine géné-
rale);— Ruth, xiv, 381;— Samuel, xm, 2776-77.
— c ) Saul, David, Salomon, iv, 970-77; — Saûl,
xm, 2777-78; — David, 2777-80; cf. x, 1421; —
Salomon, xm, 2806-07; cf. 2792-96, 2835-37. —
d ) Psaumes, 1115-27; cf. x, 1424. — e ) Du schisme
au vin6 s., iv, 977-80; xm, 2807-12, 2835-37. —
I ) Job, iv, 978-84; vin, 1466-68.

5. Des prophètes du vin'au Vi's.—a) Les prophètes
et le développement du monothéisme, iv, 984-1002;
—Amos, 985-87; 1,1118 ;x, 1428;—Osée, iv, 987-89;
x, 1429-31; xi, 1642-44. 1646-48, 1650-51; — Isaïe,
iv, 989-91 ; vin, 46-47, 67-69; x, 1433, 1440, 1472-82,
1495-97; •— Miehée, iv, 991-92; x, 1444, 1654, 1661-
62, 1663-64. — b) Lutte contre l'Idolâtrie, iv, 993-
94; — Sophonie, 994; x, 1448; xiv, 2376-79; —
Nahum, iv, 994; xi, 12-14; — Jérémie, iv, 994-96;
vin, 871-81, 2535-36; x, 1450; — Habacuc, iv, 996-
97; vï, 2010; — Raruch, iv, 997; il, 439-40; x,
1454; — Ézéchie], iv, 998-1000; v, 2036-37, 2040-
41 ; x, 1467-69; — Daniel, iv, 73, 1000-01 ; x, 1498-
1504. — c ) Psaumes exilions ou immédiatement
antérieurs, iv, 970-77, 992-93, 1001-02; x, 1458-65,
1505; xm, 1115-23 (spécialement 1117-18). —
d ) Autres livres : Tobie, iv, 997; x, 1510; xv, 1166-
67, 1173-75; — Esther, v, 870; — Judith, vin,
1714-15; x, 1510. — Voir infra, NOTES.

6. Après le retour de la captivité : triomphe du
monothéisme. — a) Domination perse : édit de Cyrus
et retour au monothéisme, iv, 1002; v, 534-35, 542-
43, 550-51 (Esdras-Néhémie); xi, 1977-79 (Paralipo-
mènes) ; — monothéisme juif et mazdéisme, x, 1662.
—• b ) Prophètes : Aggée, iv, 1002; i, 564-67; x,
1483; — Zacharie, iv, 1003; x, 1486; xv, 3661-63,
3664-70; — Abdias, i, 23; iv, 1003; x, 1489; —
Malachie, iv, 1003; ix, 1749-53, 1755-56; x, 1490-
91; — Néhémie (deuxième mission), ix, 1748; v,
547-50; — Jonas, iv, 1005; vin, 1497-98; — Joël,
iv, 1005; vin, 1490; x, 1491-95. — c ) Esdras et la
restauration du culte, iv, 1006; v, 547-50; —
psaumes exiliens et postexillens, iv, 1003, 1007-08;
x, 1505-10. — d ) Domination syrienne, iv, 1008-13;
— les Machabées, 1008-11; ix, 1479-85 (histoire),
1488-89 (D., attributs divins), 1493-94 (gouverne-
ment de Dieu); — Proverbes, xm, 925-27, 929; —
Ecclésiaste, iv, 1011, 2022-23; — Ecclésiastique,
1011-13, 2050-53; x, 1510. — e ) Influence de la
philosophie grecque, iv, 1013-15; — livre de la
Sagesse, 1013-14; xiv, 735, 738-42; cf. Massore, x,
271-78; Talmud, xv, 20-22. — Le monothéisme
d'Israël, iv, 1015; vin, 1618; xv, 20-21.

2" Nouveau Testarnenl. — 1. Enseignement de
Jésus-Christ. — Synoptiques, ni, 2054; iv, 1016-17;
vm, 1198-99; xn, 1190, 1191; xv, 1571-72; —. le
règne de D., vin, 1201-02; ix, 995, 1954-55; x, 369-
71. — Évangile de S. Jean, iv, 1017-18; vin, 564;
xn, 1090, 1091; xv, 1599-1601.

2. Actes, l, 351; in, 2054-55; iv, 1018-19.
3. S. Paul. — Thessaloniciens, iv, 1019; xv, 586-

87; — Corinthiens, iv, 1019; in, 1854, 1862; —
Galates, iv, 1019-20; vï, 1046-47; -- Romains, iv,
1020-21; xm, 2867-68, 2879-84; cf. xi, 2428-31,
2435-36; — Éphésiens, iv, 1021; v., 181-82, 183-85;
— Colossiens, iv, 1021; m, 383, 384; — Pastorales,
iv, 1021; xv, 1082-83, 1086, 1096; — Hébreux, IV,
1021 ; vï, 2103. — Le Christ, « en forme de D. », xi,
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2451-53; cf. xii, 1425-29; — « image de D. », xi,
2453; cf. ni, 383.

4. Épîtres catholiques. — S. Jacques, iv, 1022;
vm, 270-71, 278-79; — S. Pierre, iv, 1022; xn,
17G4-65, 1788-89; — S. Jean, iv, 1022; vin, 589-90;
— quelques indications dans S. Judc, 1678.

5. Apocalypse. •— Majesté et toute-puissance de
D., i, 1476-77; cf. iv, 1022-23.

IDOLATRIE ET CULTE DE DllîII PANS LA BlULH.
a) Dans la religfon primitive, vu, 623. — b) Dans la reli-
gion mosaïque : les lois divines promulguées contre les
idoles, 623-28; — l'Idolâtrie dans le désert, 628-29; ~
au temps des rois, 629-30; —dans lé royaume de Juda,
630-34; — dans le royaume d'Israël, 634-35; — pendant
la captivité, 635-36. — Difficultés du culte de D. après
la captivité en raison de l'hellénisme, 636-40. - v ) Kole
des prophètes : avant la captivité : Abdias, Élie, Elisée,
640-41 ; Amos, Osée, Isaïc, Michée, Sophonie, IIabacuc,
Jérémie, 640-42; — pendant la captivité ; Jérémie,
Baruch, Ézéchiel, Daniel, 642-43. — d ) La Bible et le
culte idolâtrique des peuples étrangers : les dieux égyp-
tiens, 643; — chananéens, 643-45; — autres divinités
(Philistins, Moabites, Syriens, etc.), 645-46; ~ divi-
nités assyriennes et babyloniennes, 646-48, — e ) L'en-
seignement des apôtres en faveur du culte du vrai D.,
648-49.

NOTE SUR LA RÉVÉLATION DE DiKlf DANS LA 1-ÎTRLE.
— Cet exposé comprendra deux parties, l'une de carac-
tère historique, l'autre de caractère réflcxif.

1° Histoire du monolheisnu' biblique. — 11 n'est pas
douteux que, comme toutes les grandes idées bibliques,
le monothéisme ait connu un développement. Non pas,
comme l'imaginait l'école libér.ale, qu'Israël soil. passé
d'abord par des formes de religion polydémoniste et
polythéiste avant d'accéder, par la monolatrie, au mono-
théisme; mais en ce sens qu'il a explicité la donnée niono-
théisie qui est saJsissa]>]e dès son élection. Cette cxpli-
cllation s'est opérée par le jeu des facteurs habituels :
influence des personnalités puissantes, des luttes qui
obligent à prendre parti, des échecs qui ouvrent à la
réilexion.

Moïse professe l'existence d'un seul Dieu, créateur de
toutes choses; source de la justice; également puissant
en Egypte, au désert, en Palestine; n'ayant ni sexualité,
ni mythologie; ne pouvant être contemplé par des yeux
humains, ni être représenté par aucune forme concrète.
L'intuition fondamentale de Moïse est le monothéisme
moral. Le peuple qu'il fonde n'a pas à recourir ù d'au 1res
dieux pour bénéficier de secours variés et: inédits : Yahwch
est le spécialiste universel. Il est exclusif, " jaloux "
(Ex., xxxiv, 14; xx, 2-3, 23). 11 faut s'établir, pour ainsi
dire, dans l'attitude cultuelle et pratique de « mono-
yahwisme ', Le nom de Yahweh, révélé en Ex., ni, 15,
signifie la présence agissante; l'intervention salvinquc,
la proximité concrète de " Celui-qui-est-vraiment-et-
réellenient-la «. Yahweh dans ce même verset est rat-
taché au Dieu des Pères. On peut en cfïct parler d'un
monothéisme d'Abraham, qui ne détone pas dans le
monothéisme des Sémites, attesté par l'onomastique qui
conserve les antiques attitudes mentales des croyants :
« le dieu » (ha-KI de (.îen,, XLVI, 3) est le guide tutélaire du
groupe, près duquel les dieux « étrangers s n'ont qu'une
existence nominale. Quand Dieu parle pour la première
fois à Abraham (C<en., xll), il n'a pas besoin de décliner
son identité : la nouveauté réside en la « promesse " et
se marquera ensuite par lu foi de plus en plus purifiée
qu'exige Dieu. Le cas d'Abraham a été rapproché de
celui de Mahomet (Coran, vi, 74-83), à cause de Jos.,
xxiv, 1 : des deux côtés, il y a un rejet conscient des
polythéistes (associationistes du Coran) par celui qui est
dit un l^anif (celui qui penche [vers le monothéisme]). (Sur
les données de ce paragraphe, voir Albright, ï^rom thé
slone Age to cbrisliaitily : monotheism and thé hisloricul
Process, Baltimore, 1946; et pour Abraham, Starchy,
dans Abraham père des croyants, Paris, 1951, p. 24-30.)

Après ce point de départ, vient l'ère des tentations.
Celles-ci couvrent deux grandes périodes.

1. Yahweh et Baàl (XIÏ^-VITI" s,), — La. conquête de
Canaan amena un contact avec une civilisation supé-
rieure dont la religion naturiste était l'expression la
plus achevée. Les Baals étaient les spécialistes de la
fécondité et objet "de cultes agraires, à rythme annuel.
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Ynhweh prit peu a peu leur place dans les sanctuaires
du pays. Mais, s'il devenait ainsi le maître indiscuté de
la Palestine, la difficulté ne faisait que rebondir, car il
risquait à son tour d'être ' baalisé * ; c'est le mal connu
par Osée, au vm6 s., mais qui remonte évidemment plus
haut (nom de Baal donné ù Yahweh : Os., 11, 18; repré-
sentations taurirormes; prostitutions sacrées; sacrifices
d'enfants). La réponse à cette tentation prit la forme
de rpuiunh qui remettaient Israël en contact avec ses
source» ; Yahweh est le Dieu de l'Exode et du désert, le
Dieu historique et moral. A une époque 0(1 Yahweh
n'occupait pas encore tous les sanctuaires, Élic (ix° s.)
incarna ce recours au désert. (I Reg., XLX) et formula
l'alternative 1 Reg., XVIII, 21, A une époque où la baa-
lisallon de Yahweh est un fait, de nouvea^ Amos et
Osée recourent a l'histoire et f ixent leurs yeux sur l'Al-
liance (Os., xi). Et pourtant comment sortir de cette
impasse ; comment le Dieu unique est-il paradoxale-
ment le Dieu d'un peuple et d'un territoire 1 Des textes
nombreux attestent cette limitation : il semble que, dans
le langage concret, on reconnaisse les bornes de sa puis-
sance et qu'on accorde quelque réalité aux dieux « voi-
sins " (.1er., XTI, 14; 11 Sam., xv, 7-S; 1 Sam., xxvl, 19;
11 Reg., v, 17; iil, 27; voir (iclin, lileiis nliiUresses de
l'A. 7'., Paris, 1955*, [i. 15).

2. Yahmeh et h's dieux dvs peuples conqui'rants (viir'-
vi" s.). — La marelle à l'ouest des grands empires d'As-
sour et de Babylone équivalait à une victoire de leurs
dieux, qui sont notamment des dieux astraux. Cette
victoire eut comme Incidence la crise syncrétistc qui
s'étala sur les trois quarts du vu0 s. : le Temple de Jéru-
salem admit dans son enceinte le culte de « l'armée du
ciel » (II Reg., xxi, xxiii; Ez., vin). Les prophètes à la
même époque mirent, en relation l'échec humain d'Israël
et son péché. Leur réaction devant les faits consista en
une double réflexion. D'abord ils approfondirent le
concept d'Alliance : l'Alliance est une grâce qui aurait
pu tomber sur d'autres peuples (Am., ix, 7) et qui ne lie
jamais Yahweh a son peuple empirique, mais à son
peuple idéal (thème du Reste qualitatif en Soph., ni,
12 sq.); la conslitullon de ce peuple-là est dès lors la
préoccupation des prophètes; elle correspond a une
eflloraison d'âmes, qui en vivant intensément leur re-
lation personnelle avec Yahweh préparent les temps
nouveaux (..1er., xxxi, 31-34; Ez., xxxvi, 26-2S; psaumes
d'a'iaulim). En second lieu, les faits contemporains aident
à saisir concrètement le gouvernement divin dans son
extension et son indépendance ; aux yeux de la foi c'est
Yahweh qui mène les peuples en les faisant servir A son
dessein justicier; ils sont ses instruments (Is., x, 5-6, 12-
15; Jer-, xxv). On arrive à la négation explicite des
autres dieux (.1er., n. S, 18, 28) et cette négation s'accom-
pagne de termes injurieux (voir art. Idoles, dans le D. B.
S.. iv, 184-185).

Après l'ère des tentations, vient celle des synthèses.
Quelque temps avant l'exil, DeuL, vi, 4 donne une for"
mule monothéiste ; Yahweh est unus numéro (Ceuppens,
rbeoloyia biblica, De Deo uno, Rome, 1938, p. 108-113);
l'interprétation semble exigée par Oeut., IV, 35-39 ; xxxir,
39; cr. 7.acll, XIV, 9. En même temps Dent., iv, 19; xxix,
25; xxxii, 8 (G, vieilles Latines, Syr.) esquissent une
théorie du polythéisme où les dieux-astres deviennent
des pièces de l'ordre universel, présidé par la Provi-
dence. L'exil, en plein paganisme, permet A Israël de
prendre conscience de sa richesse essentielle, le mono-
théisme : polémique contre les idoles de néant (Is., XLIV,
9-20; XI.VT, 1-2), polarisation anti-astrale du vieux titre
Yahweh Sebaôt (XLV, 12; xr.vm, 2; XLIX, 15; LIV, 5), uti-
lisation de la mythologie par un yahwisme sûr de lui-
même (cf. Gclin, op. ri(., 17), formulaires de foi (LIV, 5;
XI.IV, 6; XLV1I1, 12), mise en relief du « moi > (\itii) divin
(XLI, 4, comparer l'êyd) de Jésus en Joa., vin, 28), abon-
dance de formules monothéistes (XL, 18, 25; XLIII, 11;
XLIV, 7; XLV, 5, 6, 18, 22; XLVI, 5, 9). Le judaïsme posté-
rieur n'aura rien d'essentiel ft ajouter. On lira cependant
les doxologles de .lob (V, 9-16; ix, 4-13; xn, 13-25...), les
développements de Bon Sira qui esquisse une apologie
de la Providence devant ses négateurs (Kccli., xvi-xvn),
la polémique de Sapience (xm-xiv) devant le paganisme
alexandrin et celle de l'épître de Jérémie (Bar., vi).

La profession de monothéisme que fait R. Aqiba
allant au supplice en 135 après J.-C. en récitant le Shema
(Deut., VT, 4 sq.) résume tout.cet effort doctrinal de

T. XVI. — 32 —
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l'A. T. A Jésus, 11 était réservé de nous entrouvrir la
richesse do la vie trinitaire.

2° Conclusions et sgntlièse. — 1. Le monothéisme
biblique est un fait sans analogue. Les spéculations mono-
théisantes en Assyro-Babylonie (K. Follet, Les aspects
du divin et les dieux dans la Mésopotamie antique, dans
Recherches de se, relia; 1952, p. 189-208) ou en Egypte
procèdent d'une assimilation des divinités et d'une pro-
motion de l'une d'entre elles au rang suprême. En dépit
d'un certain monothéisme verbal, il ne semble pas qu'on
ait atteint au monothéisme vrai chez les sages égyptiens
(A. Lods, l..e monothéisme isruélite a-l-il eu des précurseurs
parmi les sages de l'Ancien Orient ?, dans Rev. d'hist. ph.
relig,, 1934, p. 197-205). Le seul essai de monothéisme est
la révolution d'Akhnaton (1370-1349).

2. L'organisation d'un traité De Ueo uno vetero-testa-
Jnentaire ne peut se concevoir modo scholastico. Voici
comment s'en présenteraient les éléments. Dieu est
d'abord le Dieu de l'Alliance : c'est le centre vrai de
perspective. S'il est le Dieu du ciel, c'est avec une note
spéciale : le sacré céleste, d'après M. Ellade, est de struc-
ture Impersonnelle, intemporelle, anhistorique; les dieux
célestes sont sans rapport avec l'existence concrète, ils
sont « Tout-Autres «. La voûte céleste, dans la Bible,
évoque, tout au contraire, le point de départ pour une
activité salviflque (PS., il, 4; xiv, 2; xxxm, 13-14)
(voir Evode Bcaucamp. Dieu de l'univers et Dieu de l'his-
toire, dans Studii biblici franciscani, iv, 1953-1954,
p. 5-116). On ne suivra donc pas R. Pettazzont (l^a for-
mation du monothéisme, dans Rev. de l'hist. des religions,
1923, p. 1-37) qui place mal l'accent au point de vue
biblique. C'est parce que Yahweh est Dieu de l'histoire
qu'il est Dieu du ciel. S'il est le Créateur, c'est que l'idée
de création a été annexée à celles d'alliance et d'histoire ;
la création a été considérée comme le premier acte de
l'histoire du salut (Is., Ll, 9-10; toleliôt de la Genèse).
S'il est le Dieu île la personne, c'est que pour l'Israélite,
être religieux et moral équivaut à prendre les réflexes
de l'Alliance, ceux de fidélité et de confiance. S'il est
le Dieu qui vient, le Dieu de l'eschatologie, c'est que cette
Alliance doit aboutir à du définitif : « Qui connaît Dieu
connaît aussi l'avenir qui est entre ses mains » (Etchrodt).
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On s'en tiendra au développement de la doctrine con-
cernant Dieu, son existence, sa nature et ses relations
aux créatures. Sur ce dernier point cependant, II con-
viendra de se référer aussi a Création. Est renvoyé à d'au-
tres articles ce qui concerne là science et la volonté
divines relativement à la prédestination et à la grâce.
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dans la pénitence); — Polycarpe, xu, 2518-19; —
Diognète (Épître à), iv, 1369; cf. ni, 2059.

3. Pères apologistes et çontroversistes jusqu'au
concile de Nicée (325). — a) En général, l, 1589-91,
1596-98 (Tables, 206, 207). — b) Apologistes grecs,
iv, 1020-54; -— Aristide, 1029 (Tables, 250); -- S.
Justin, 1029-32; vin, 2240,2253-56, 2257 (D. créa-
teur); cf. ni, 2060; xv, 1616-17; — Tatien, iv, 1032;
xv, 63; ni, 2061 (D. créateur); ix, 1689 (D. et le
mal); — Athénagore, Iv, 1032-34 (Tables, 292); —
S. Théophile d'Antioche, iv, 1034-35; xv, 533-34;
ni, 2059; ix, 1C89-90; ~ Méliton de Sardes, iv,
1035-36; ix, 1690; x, 544; — S. Irénée, iv, 1035-39,
1054 (bibl.); ni, 2061-62 (D. créateur); — Clément
d'Alexandrie, iv, 1039-46; lit, 151, 154-55 (Tables,
630); — Origène, iv, 1046-53; xi, 1514, 1517-18,
1528-30, 1535-36; cf. i. 813; in, 2066-67; x, 1588. —
Méthode d'Olympe, iv, 1053-54; x, 1609. — Sur le
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i, 807-12, 812-14. ~ c ) Apologistes latins, iv, 1055-
68; -- Minuctus Félix, 1055-56; x, 1794-95; —
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(idées divines), 2438-40 (D. dans la Trinité). — D.
dans l'épigraphie chrétienne, v, 327-28.

On a systématiquement laissé de côté les erreurs gnos-
ttques réfutées par les apologistes; elles seront indiquées
à Gnose.

4. Pères postnicéens jusqu'au milieu du Ve s. —
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2348-63; — connaissance qu'on a de D., 2372-90.
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1110-11 (S. Augustin); sans tomber cependant dans
l'erreur d'Eunomius, 1082; vi, 507 sq.; — c, U.
inconnu dans le comment de ses perfections, rv,
1135; cf. 1095-97 (S. Jean Chrysostome, Théodoret),
1080 (S. Éphrem), 1091 (S. Grégoire de Nazianze);
voir aussi Victorinus Afer, xv, 2905. — b) Portée
réelle de notre connaissance : a. D. connu dans le
tait de son existence, 1135; — b. D. connu dans ses
attributs relatifs, 1136; cf. 1027-2S, 1034, 1036-37,
1042, 1046, 1056-57, 1062, 1077, 1094, 1097, 1099,
1107; — c. D. connu dans ses attributs absolus et
négatifs : procédé de la « théologie négative »
(cf. xu, 2372), principalement chez Clément
d'Alexandrie, iv, 1043; S. Grégoire de Nysse, 1094;
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(et par là négatifs), 1136-37; cf. 1097 (S. Jean Chry-
sostome); lioa (S. Jérôme); 1111-12 (S. Augustin);
1089 (S. Grégoire de Nysse); 1090 (S. Basile); 883
(S. Athanase, S. Grégoire de Nysse); — d. D. connu
dans ses attributs absolus et positifs : contre la
thèse d'une connaissance purement relative de. D.,
cf. supra, et 1024; — l'être attribué à P. comme
cause des existants, 1138; cf. 1125-26 (Denys);
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tion répondant aux attributs, 1138-39; cf. 1059
(Tertullien); 1113 (S. Augustin); 1027 (Pères apos-
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priété, 1139-40; cf. 1045 (Clément d'Alexandrie);
1073 (S. Cyrille d'Alexandrie); 1081 (S. Éphrem);
1087-94 (cappadociens); 1099 (S. Hilaire, S. Am-
broise, S. Jérôme); 1115-16 (S. Augustin); 1124
(Pseudo-Denys); 1132 (Junilius); 1133 (S. Isidore);
1129 (S. Jean Damascène); •— différents noms où
s'exerce la controverse ; D., 1089; esprit, 1047;
substance, 1105, 1116; — doctrine qui sera com-
plétée par les scolastiques, 1140; cf. infra, g V, Dieu,
sa nature selon les scolastiques, et spécialement
Attributs dipins. — e. Textes patristiques objectés :
D. dépasse notre conception, 1140-41; cf. 1055
(Minucius Félix); 1064 (Arnobe); 1072 (S. Atha-
nase); 1088 (S. Basile); 1095 (S. Jean Chrysostome);
- connaissance que D. est, ignorance de ce qu'il

est, 1141; cf. 1090 (S. Basile); 1091 (S. Grégoire de
Nysse); 1110 (S. Augustin); 1127 (S. Jean Damas-
cène); comparer 1095 (S. Jean Chrysostome) ; 1132
(Junilius); — incapacité d'exprimer la nature divine
comme elle est, 1141 ; cf. 1042 (Clément d'Alexan-
drie); 1049 (Origène); 1072 (S. Athanase); 1073
(S. Cyrille d'Alexandrie); 1077 (S. Cyrille de Jéru-
salem); 1102 (S. Jérôme); 1113 (S. Augustin); —
conclusion, 1141-42.

2. Les afiribiits divins considérés en eux-mêmes et
dans leur rapport à la nature, — a) Classification :
trois distinctions : a. attributs absolus et relatifs,
iv, 1142; cf. 1059 (Tertullien); 1088 (Cappadociens);
1081 (S. Éphrem); 1113 (S. Augustin); 1073 (S. Cy-
rille d'Alexandrie); 1132 (Junilius)J 1128 (S. Jean
Damascène); — application aux mystères de la
Trinité et de l'incarnation, 1142; cf. 1089 (S. Gré-
goire de Nysse); 1113 (S. Augustin); — b. attributs
négatifs et positifs, 1142-43; cf. 1087 (controverse
anoméenne sur les noms divins); 1073 (S. Cyrille
d'Alexandrie); 1132 (Junilius); 1133 (S.Isidore);
1128 (S. Jean Damascène); — énumcrations mélan-
gées, cf. 1077 (S. Cyrille (le Jérusalem); 1133 (S. Isi-
dore); 1129 (S. Jean Damascène); — ou abrégées,
1143; cf. 1141 (Rusèbe de Césarée); — c. noms de
nature et d'essence, noms de puissance, de provi-
dence, d'opération, 1143; cf. 1089 (S. Grégoire de
Nysse et S. Grégoire de Nazianze); 1132 (Junilius);
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1139 (S. Jean Damascène); — voir les nomencla-
tures plus modernes au paragraphe suivant. —
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cf. 1062 (Novatien); 1109 (S. Augustin); — sur les
notions groupées autour de celle d'Être incréé. 1144;
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Trinité) : difficultés de certaines expressions ; D.
immanent au monde ou D. extracosmique (?), 1145-
46; — ou encore Être indéterminé, indéfini, 1146-
47; — sens des expressions àvoûcnoç, ASpioTOS,
â-rreipos appliquées à D., 1147-48.

3. Apport philosophique dans la fhéodicée des
Pères. ~ En fait, iv, 1148-49. — En droit, 1149-51.
Voir supra. Néoplatonisme et théodicfe chrétienne,
et l'art. Platonisme des Pkres.
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mencet (dom), 1117; ~ Cognet, 1040, 1054, 1148, 1152;
— Corder (B.), 1122, 1125, 1126, 1133; — Cortasse,
1126, 1133; — Cyparissiota, 1116, 1121.

Daehne, iv, 1152; — Darboy (Mgr), 1133; — Dar-
tigue, 1048, 1055; — Delacroix, 1116; — Denis (J.),
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1117; — Huber (J.-N.), 1151; — Huet, 1052, 1054.
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chert, 1116; — Le Nourry, 1060, 1064, 1067, 1068, 1145;
— Lequien, 1129; — Loesche (G.), 1111, 1137, 1149,
1152; — Logolliétès, 1033, 1054, 1152; ~ Louis (M.),
1148; — Lucke (C. F.), 1116; — Lumper (dom), 1054,
1069.

Mader (J.), iv, 1117; — Mansel (Longueville), 1023,
1140, 1141; — Marcion, 1038; — Maréchal (dom), 1054,
1068; — Martin (A.), 1117; — Martin (J.), 1117; --
Massuet, 1038; — Merk, 1152; — Meyer (W.), 1085,
1088, 1092, 1093, 1117, 1151, 1152; — Mingarelli, 1116;
— Mommsen (T.), 1035; — Montfaucon (B. de), 1076,
1116; ~ Morgenstern, 1062,1069,1153; — Morin (dom),
1099; — Muth (F. S.). 1049.

Niemayer (J.), iv, 1119, 1122, 1134, 1152; — Nirschi
(J.), 1028; — Nitzsch, 1131, 1134, 1152.

Otto (J.-C.), IV, 1054; — Overlach (d'), 1069.

Paganinus Gaudentius, iv, 1152; — Pamellus (J.),
1060; — Patrick (J.), 1050; — Pan] (S.), 1046; — Pesch
(Ch.), 1140, 1142; — Petau, 1032, 1034, 1059, 1060,
1063, 1066, 1067, 1068, 1085, 1090, 1121, 1132, 1142,
1148, 1149; — Pfàttisch, 0, S. B-, 1152; — Piccirelli
(J. M.), 1083; — Platon, 1031; — Plitt (J. T.), 1117;
— Pommrich (A.), 1054, 1153; -~ Prat (F.), 1052, 1053;
— Preusclien, 1076; — Proclus, 1124, 1125, 1127; —
Primer (J.-E.), 1103, 1117.

Rauch, iv, 1152; — Redepenning, 1055, 1152; —
Régnon (TH. de), 1069, 1117; — Rende! (Harris), 1029;
— Richard de Saint-Victor, 1107; — Richter (L.), 1152;
— Ritschi, 1151 ; — Rittberg, 1062,1069,1083; -— Bitter
(H.), 1033, 1108, 1118, 1120, 1122, 1152; — Rivière
(J.), 1054; — Robertson, 1117; — Rufln, 1035, 1052.

Scheeben, iv, 1140, 1141, 1142; — Schelowsky, 1060,
1152; — Sclileiermacher, 1151; •— Schmit, 1054; —
Schutze, 1058, 1063, 1069; — Schwane, 1037, 1040,
1054, 1064, 1068, 1073, 1077, 1094, 1108, 1116, 1118,
1120, 1133, 1151; — Schwartz (E.), 1035, 1148; -— Se-
misch (C.), 1054, lt52; — Sénèque, 1065; — Siebert
(0.), 1118, 1134; — Souverain (Nicolas), 1149; — Spingl
(J.), 1028, 1054, 1148, 1152; — Staudenmaier, 1145,
1147; — Stentrup, 1142; — Steuer (C. W.), 1054, 1152;
— Stier, 1058, 1063, 1069; — Stigimayr, 118, 1149;—
Stock], 1151.

Thomas (J.-I1.), iv, 1036; — Thomas d'Aquin (S.),
1107, 1135, 1140; -- Tliomaalu» (S.), 1055; — 'riiomas-
sin, 1025, 1093, 1113, 1114, 1142, 1147,1148,1149; —
Timrnhilber (M.), 0. S. B., 1059; — ïiinnie (W.), 1108,
1117; — Tixeroiit. 1116; — Trullard (J.), 1108, 1118.
1152: — Tumifl, 1068, 1117.

UlliiiHnn (C.), IV, 1117.
Vincenzl (L.), iv, 1078; - Vischer (P.), 1055; — Voigt

(H.), 1117; — Vollenhovrn (Van), 1117.
Weertz (H.), iv, 1119,1139,1152; — Weizsacker, 1054;

— Windiach (Huns), 1054; — Wirceburgenses, 1067.
Ziegler, iv, 1039, 1054.

V. Dieu, sa nature selon les scolaetiques [M. Chos-
sat), iv, 1152-1243.

1" Méthode des études scolastiqiies sur la nature de
Dieu. — a} Auteurs cités dans l'article : S. Bernard
et l'enseignement des Pères, iv, 1153; n, 761-62;
xiv, 1701; xv, 3(57; — S. Anselme, iv, 1153-54;
cf. 1155, 1156; i, 1343-44; xiv, 1700; xv, 362-63;—
Pierre Lombard, iv, 1154-;)7; xii, 1969-70, 1979-80,
1982-85 f p a s s i m ) , 1989-91 (pitssim), 1991-94
(pas'sim); 1997; cf. xv, 369. — b ) Autres auteurs :
Abélard,!, 45, 47; xi, 731-33; xv, 365-66;—
Hugues de Saint-Victor, vu, 266-67, 274; xv, 369;
— Guillaume d'Auvergne, vi, 1972; — Alexandre de
Haies, i, 778-80; iv, 1188; — S. Bonaventure, n,
975-78; xv, 396-97; - S. Albert le Grand, i, 672;
xv, 378; — S. Thomas d'Aquin, xin, 1854-55; xv,
379-85, 632, 863-68; cf. xiv, 1704-08 fpassim}.

2° Doctrine des attributs ou noms divins aux X I e et
X I I e s. —• 1. Doctrine générale sur les attributs divins
[C. Toussaint], i, 2223-35. — a ) Existence : connais-
sance abstraite el connaissance analogique, 2223-25.
— b ) Nature : sélection à trois degrés, 2225-26. —
c ) Méthode pour les découvrir : déducllve, 2226 ; —
inductive (voie de causalité, voie négative, voie
d'éminence), aboutissant aux termes amrmatits,
négatifs et suréminents, 2226-27. — d ) Principales
divisions (selon le mode de connaissance, la com-
municabilité, l'activité, la relativité), 2227-28. —
e j Ordre de succession : l'attribut primaire : école
nominaliste, 2228; — thomiste, 2229-30. — f ) Dis-
tinction des attributs d'avec l'essence divine, 2230-
31; — ariens et anoméens, 2231-32 (voir Tables,
258); — nominalisles, 2232; xi, 755-59, 786, 891-92
(Occam); — réalistes, i, 2232; cf. Gilbert de la
Porrée, iv, 1165-67, 1173-74, 1298; xv, 1715; —
formalisme (Uuns Scot), i, 2233; iv, 1875-76; xi,
786; — doctrine commune et thomiste, i, 2233-34;
xi, 786-89; xv, 863-68. — g ) Rapports mutuels, l,
2234. — h) Règles d'emploi, 283; voir Abstraction,
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fermes abstraits (Tables, 15). — i ) Préjugés moder-
nes, 2234; cf. iv, 863-64, 922, 1160-61, 2420, 2422;
et surtout xi, 786-87 (anthropomorphisme et noms
divins).

Cet exposé des attributs divins doit être complété
par l'art. NOMS DIVINS [A. Michel], xi, 784-93, du-
quel relèvent plusieurs références indiquées ci-
dessus.

2. Doctrine des attributs divins aux îl" et X I I " s. —
a) Déduction des attributs, divers mode.', de déduc-
lio", iv, 1157-58; — les divers attributs (substan-
tialité, unité), 1158; simplicité, immutabilité, spiri-
tualité, 1160; omniprésence, 1161; toute-puissance,
1169. — Auteurs : Abélard, 1163; i, .45; xi, 733;
xv, 3339-40; — Alain de Lille, iv, 1159, 1160, 1161,
1162, 1232, 1236; — Amaury de Bêne, i, 936-37; -
S. Anselme, iv, 1158, 1159, 1160, 1161, 1162 (Tu-
bles, 175); - Avicebron, 1159; cf. i n f r a ; -- Avi-
centic, 1161, 1212, 1214; cf. i n f n i ; — S. Bernard,
1153, 1159, 1160, 1161, 1167, 1174, 1196, 1206;
il, 763 (Tables, 428); — S. Bonaventure, iv, 1159,
1160, 1102, 1163; cf. i;i/ra; — Maître Kckart, 1162,
1163, 2063, 2064 (prop, 23, 24); cf. xi, 786; — Gau-
thier de Mortagne, iv, 1161, 1162; - Gilbert de la
Porrée, 1158, 1160, 1162, 1232, 1236; cf. i, 2232-33
et injra; — Guillaume de Saint-Thierry, iv, 1163;
— Gundisaivi, 1159; — Hildebert du Mans, 1162; —
Honorius d'Autun, 1161, 1162; vu, 148-49, 153-54;
—— Hugues de Saint-Victor, iv, 1159, 1160, 1161,
1162,1163; vu, 266-69, 288, 308; — Pierre de Cluny,
iv, 1159; — Pierre Lombard, 1158, 1159, 1160,
1161, 1162, 1163; — Pierre de Poitiers, 1159; —
Richard de Saint-Victor, 1160, 1162; X I I T , 2678,
2680-94; — Robert Pulleyn, iv, 1163; xm, 3754;—
Rupert de Deutz, xiv, 186; — Siger de Brabant,
2048, 2050; 1-- Scot Érigène, v, 410-22; — Thierry
de Chartres, iv, 1161-62; — Ulrich de Strasbourg,
xv, 2059-60; — S. Thomas d'Aquin, iv, 1160, 1161,
1162; cf. infra. — b ) Portée ontologique des attri-
buts, connaissance vraie, mais imparfaite de D.,
1164-65. — Boèce et Gilbert de la Porrée, 1165-
67. — Position d'Alain de Lille, 1167-69. — Abélard
et Scot Érigène, controverses antiabélardiennes,
1169-70; — agnosticisme de Scot Érigène, v, 410-
12, 413-14, 425-26. — Condamnation d'erreurs ;
panthéisme d'Amaury de Bine, i, 938 (Tables, î 10-
11); — monisme matérialiste de David de Dinan,
iv, 159 (Tables, 908); —dual isme manichéen des
albigeois, des vaudois, i, 682-85; vin, 2659-60; xv,
1726 (Tables, 554, 555); — agnosticisme de Scot
Érigène, v, 428-30; — dialectique tiominaliste de
Roscelin, xni, 2912-14; xv, 1713; et de Joachim de
Flore, vin, 1432, 1435; xm, 2145; xv, 1725-26,
1727-28; — réalisme outré de Gilbert de la Porrée,
iv, 1173-74; vi, 1352 (Tables, 734). — c ) Rapport
des attributs et de l'essence : les termes essence,
substance, nature, appliqués à D., iv, 1171 ; — doc-
trine de Pierre Lombard, xii, 1992, 2009; sanction-
née au IVe cône. du Latran, i, 417; xv, 1727, 1729.
— Voir également : ni, 1612, 1614-15 (consubstan-
tiel); v, 839 (unité numérique de l'essence divine);
xv, 843 (cf. Tables, 256-60 [controverse arienne],
659 [1er cône. de Nicée]); xm, 2145-49 (essence
divine et relations subsistantes). — Nature ou
essence métaphysique de D., iv, 1172-73; cf. i, 2228;
— école nominaliste : somme des perfections, '2228 ;
cf. xi, 755-57, 893 (art. 25, 26, 27 d'Occam); —
école scoliste : infinité radicale, i, 2229; cf. iv, 1875-
76 (Duns Scot); — école thomiste : trois opinions ;
intellectualité, i, 2223; cf. xv, 867; aséité, i, 2229;
cf. ASÉITÉ [C. Toussaint], 2077-80; subsistance,
perséité, aséité radicale, 2229-30. — Voir cependant
xv, 860, Déité, formel constitutif de Dieu.

<;es notions débordent la période des xr et xir s.;
mais la dispersion de la doctrine en de multiples articles
sans lien commun rend nécessaire ce manquement à la
chronologie.

3° Apport pêripatéticien et néoplatonicien dans la
Ibéodicée du X I I I e a. — 1, Influence de l'aristotélisme
(Tables, 252-53); — appréciations divergentes, tv,
1174-76; cr. i, 1875-77. — 2. Observations sur ces
appréciations, iv, 1176-81 ; i, 1877-78. — Sur S. Tho-
mas, commentateur d'Aristote, xv, (i41-51, 831-34.
— 3. Les faits : a) Introduction du péripatélisme
en théologie, pour résoudre les difficultés issues de
formules néoplatoniciennes empruntées à Boèce et
au Pseudo-Denys, iv, 1181-83; — pértpaléthme et
platonisme dans la pensée du xw s., 1183-85. - -
h ) Rléments péripatéticiens introduits en théodicée :
la théorie aristotélicienne de la connaissance se
substituant, dans la connaissance des mystères ou
de D. dans les états mystiques, à l'illumination
divine, 1)87-92; - S. Thomas et l'illumination
divine, xv, 684-87; — théorie de la connaissance,
831-32; — les textes embarrassants de Denys sur
l'être et la bonté, iv, 1191-92; cf. xii, 2314-1(i; —
péripatélisme de Denys et de S. Thomas d'Aquin,
iv, 1192-93; — le platonisme combiné avec l'étio-
logie d'Aristote, 1193-99; - l'épistémologlc d'Aris-
tote combinée avec le platonisme pour rendre
compte de l'idée d'infini, 1199-1202. — Sur l'in-
fluence du platonisme au Moyen Age, xn, 2290-94.

4" Influence de la philosophie religieuse des Arabes.
— • a ) Influence réelle (Tabirs, 253). — Le mono-

théisme du Coran, iv, 1202; cf. 111, 1781-85 (unité
de D. et attributs divins dans le Coran). - Le sou-
fisme, iv, 1202-03; ix, 1635; cf. xiv, 2447-49 (mys-
tique d'inspiration monothéiste). — b } Spéculation
arabe (motékallim, motazélites et philosophes), iv,
1203; — sur les moutazilites, ix, 1623-29. —
c ) Théodicée des motékallim, iv, 1205. — d ) Théo-
dicée des philosophes, 1205-07. - e ) Élimination
îles erreurs des Arabes par voie de tradition et d'au-
torité, 1207-09; -— rappel de la tradition par Gré-
goire IX, i, 1884; vi, 1806; — condamnations de
l'aristotélisme, i, 1882-86 (Tables, 253-54). —
{ ) Avicenne, »v, 1209-13 (Tables, 340). — g ) Alga-
zel, 1213-15 (Tables, 81). — h) Averroès, 1216-23
(Tables, 338-39). — i ) Maimonide : création, 1223-
24; cf. in, 2083, 2087; xv, 663-72; — classement des
attributs divins, iv, 1234-25; — problème de
l'agnosticisme, 1225-26. — j ) L'Être transcendant
et son rapport au monde : l'infinité divine et la doc-
trine péripatéticienne de l'acte et de la puissance,
1226-28; — doctrine de la participation chez Aver-
roès, 1228-30; — dans la doctrine chrétienne, 1230;
— dans l'école franciscaine, 1232-36; — dans l'école
dominicaine, 1235-38. — Théorie de l'acte et de la
puissance, 1238-43; i, 334; xv, 834-47, 920-21.

5" Principaux théologiens ayant traité la question
de la nature divine et des attributs de Dieu. — 1. La-
lins. — Pour les époques antérieures au xiii" s.,
voir supra, 981, .Basse patristique. — Du xin" au
xviii? s. : Ailly (Pierre d"), l, 651 ; — Biel, n, 819;
— S. Bonaventure, 969-79; -— Duns Scot, iv, 1868,
1874-84; — Magni (Valérien), ix, 1558-59; — Mat-
thieu d'Aquasparta, x, 384; — Nicolas de Cuse,
xi, 608-09; — Occam, 736, 738, 742-43, 745, 748,
755-59, 779-84, 877-83, 885-86, 888-89, 891-92, 895,
900; — Pécham, xn, 113, 123, 128-130; — Petau,
1316; — Pierre Auriol, 1858-65, 1881; — Pierre de
Trabibus, 2054-60 (passim); — Raymond Luile,
ix, 1077, 1098-1102, 1105-07, 1113-21, 1125-26,
1128, 1132; — Richard de S.-Victor, xm, 2681-
83; — Suarez, xiv, 1721, 2644, 2646-47, 2652-56,
2659, 2681-83, 2688-89; — Tauler, xv, 70; -
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Thierry de Freiberg, 612-13; — Thomas de Sut-
ton, xiv, 2872; — Thomas d'York, xv, 783; —
S. Thomas d'Aquin, 632, 832-33, 863-67, 884, 915,
1021-22; cf. supra; — Thomassin, 793-98; — Ulrich
de Strasbourg, 2059-60; •-- Valencia, 2472-81; -—
Vazquez, 2606-07; — Vincent de Beauvais, 3028.

2. Orientaux. — Église copte : Jacques Bar Salibi
(xi» s.), vin, 285; — Kabar (Abul-Barakat ibn)
(xiv s.), 2294-95; cf. croyance à l'unité dans la
Trinité, x, 2276. — Église éthiopienne, v, 942-43.
— Église nestorienne : Abdjésu (xiii"-xivi' s.), r,
25; — inscription de la stèle de Si'nganfou, xi, 201.
— Église byzantine : Palamas (xiv° s.) : essence
divine et attributs distincts cl inséparablement
unis, 1750, 1754-58, 1765; cf. 1778, 1794-95; —
théologie palamite, 1795-1802; — auteurs palamites,
1802-10. — Marc d'Éphèse (xv s.) : unité de D ,
1979-80; et attributs distincts de l'essence, 1982-83.
—- Scholarios (Gennade) (xv s.), sur D., contre
Pldhon, à propos d'Aristotc, xiv, 1545-46; cf. xi,
1799-1802; et Pléthon, xn, 2396-97, 2399-2400
(Dieu).

Auteurs cités dans la cinquième partie de l'art. Dieu. —
1° Méthode des études scoîastiques. — Abélard, iv, 1154,
1155; — Albert le Grand (S.), 1156; — Aguirré (d"),
1153; — Anselme (S.), 1154, 1155, 1156; — Aris-
tote, 1156,— Augustin (S.), 1154; — Baltus, 1155; —
Cano (M.), 1156; — Cousin (V.), 1154, 1157; — Daniels,
1Ï55; — Denifle, 1155; — Duns Scot, 1154; — Du-
rand de SaInt-Pourçain, 1154; —- Franzelin, 1154;
— Gilbert de la Porrée, 1154, 1156; — Gilles de
Rome, 1154; — Grabmann, 1153; — Hauréau, 1154,
1157; — Hontheim, 1157; — Mignon, 1154; — Picavet,
1155, 1156; — Pie X, 1153; — Plotin, 1156; — Por-
phyre, 1154; —- Proclus, 1156; -" Thomas d'Aquin (S.),
1153, 1154, 1155, 1156; — Vasquez, 1154; — Wuif (de),
1154,1155.

2° Doctrine dni attributs ou noms divins aux X I ' et
Xir s. — Abélard, IV, 1158, 1163, 1169, 1170, 1173;
—. Achéry (d'), 1161, 1170; — Aguirre (d'), 1167; —
Alain de Lille, 1158, 1159, 1180,1161, 1165, 1167-70; —
Amaury de Bène, 1170; — Anselme (S.), 1158, 1159,
1160, 1161, 1162, 1165, 1167; — Aristote, 115S, 1164,
1165, 1169; — Augustin (S.), 1158, 1162, 1164, 1168,
1174; — Avicebron, 1159; — Avicenne, 1161.

Baeuniker, iv, 1161, 1165; — Baumgartner, 1161; —
Bernard (S.), 1159, 1160, 1161. 1163, 1167, 1170, 1173,
1174; — Boèce, 1159, 1163, 1165, 1166, 1167, 1173; —
Bonaventure (S.), 1159, 1160, 1163, 1163, 1165, 1168,
1169, 1171; — Buonaiuti, 1171.

Capréolus, iv, 1161; — Clerval, 1161; — Corderius,
1168; — Comeio (P.), 1172; — Correns, 1159; — Cousin
(V.), 1169.

David de Dinan, iv, 1170; — Dehove (H.), 1171; —
Denys (Pseudo-), 1163, 1164, 1165, 1166, 1167, 1169; —
Duns Scot, 1173.

Eckart, IV, 1163, 1163; — Érigène (Scot), 1169, 1170;
— Eugène III, 1174.

Franzelin, iv, 1164; — Frassen, 1173.
Gauthler de Mortagne, rv, 1161, 1162, 1170; — Gil-

bert de la Porrée, 1158, 1160, 1162, 1165, 1167, 116S,
1169, 1170,1173; — Gonet, 1172; — Guillaume de Saint-
Thierry, 1163, 1170; — Gundisaivi, 1159; — Gunther,
1163.

Hauréau, iv, 1161, 1163; — Hervé de Nédellec, 1157;
— Hermès, 1163; — Hildebert du Mans, 1162; — Hono-
rius d'Aulun, 1161, 1163; — Hugues de Saint-Victor,
H5S, 1159, 1160, 1161, 1163, 1163, 1164; — Hurtado
de Mendoza, 1167.

Jean de Chypre, iv. 1169; — Jean de Salisbury, 1168;
— Jérôme de Montéfortino, 1172; — Joachim de Flore,
1170,1171.

Kleutgen, iv, 1163.
Leibniz, iv, 1163; — Lossada, 1159.
Mignon, iv, 1163; — Muniessa, 1172.
Oviedo, iv, 1167.
Petau, iv, 1173; — Pierre de Bergame, 1168; — Pierre

de Cluny, 1159; — Pierre Lombard, 1158, 1159, 1160,
1161,1162,1163,1164,1165,1170; — Pierre de Poitiers,
1159;— Platon, 1158; — Plotin, 1165; ~ Proclus, 1165.

Richard de Saint-Victor, iv, 1160, 1163, 1171; --
Robert Pulleyn, 1163; — Roscelin, 1170.

Scheeben,iv, 1159; — Stockl, 1169; - Suarez, 1168,
1171.

Thierry de Chartres, iv, 1161, 1162; — Thomas»
d'Aquin (S.), 1159, 1160, 1161, 1162, 1164, 1165, 1167,
1168, 1169; — Thomas Waldensis, 1162, 1163; — Tho-
massin, 1173.

Vasquez, iv, 1167, 1169; — Wiclin. 1162, 1163, 1170-
71; — Wittmann, 1159.

Yves de Chartres, iv, 1158.
3° Apports péripaléficiens et néoplatoniciens. — Abé-

lard, iv, 1184; — Ailly (P. d"), 1177; — Alain de Lille,
1196; ~ Albert le Grand (S.), 1183, 1186, 1192; ~ Aies
(d'), 1201; — Alexandre de Haies, 1186, 1188, 1195; —
Algazek, 1195; — Anselme (S.), 1176, 1201; -— Aristote,
1174, 1175, 1176, 1177, 1180, 1181, 1182, 1183, 1184,
1185, 1187, 1188, 1189, 1191, 1192, 1193, 1194, 1195,
1196, 1197, 1198, 1199, 1200; — Augustin (S.), 1183,
1184,1185,1187, 1188,1189,1190,1194, 1197, 1198;—
Averroès, 1182, 1185, 1192, 1193, 1194, 1197, 1199; -
Avicenne, 1175, 1180, 1182, 1201.

Bergson, iv, 1194; — Bernard (S.), 1173, 1187, 1188,
1196-97, 1202; --- Boèce, 1182, 1190, 1194, 1197, 1198;
—Boedder, 1189; —Bonaventure (S.), 1180, 1186, 1188;
—Boudon,1190.

Cajétan, iv, 1200; — Couchoud, 1175.
Daniels, iv, 1187, 1190; — Delitzsch (François), 1175;

— Denifle, 1177; — Denys (Pseudo-) l'Aréopagite, 1182,
1183, 1184, 1186, 1187, 1190, 1191, 1193, 1193, 1194,
1195, 1196, 1197, 1199, 1200, 1201; — Denys le Char-
treux, 1183,1184,1185,1186,1189,1191,1192,1199; —
Drews, 1175; — Duval, 1183.

Ehrie, IV, 1188; — Eucken, 1175.
Ficin (Marsile), iv, 1186; — FranzeUn, 1201, 1202; —

Freudenthal, 1175.
Gilbert de la Porrée, iv, 1196,1197; — Gilles de Rome,

1180, 1181; — Godetroy de Fontaines, 1181; ~ Grab-
mann, 1189.

Harnadk, iv, 1178; — Hegel, 1180; - Heitz, 1187,
1188; — Henri de Gand, 1181,1185; — Hourcade, 1187,
1188.

Janet (P.), iv, 1176; — Jean Damasccne (S.), 1200; —
Jean de Saint-Thomas, 1177.

Kant, iv, 1186; — Kocll, 1184.
Labertiionnière, iv, 1187; — Léon XHI, 1176, 1177,

1181; — Lossada, 1194, 1199.
Maimonide, IV, 1182, 1186, 1201 ; — Mandonnet, 1184;

— Monteson (Jean de), 1177.
Pic de la Mirandole (les deux), iv, 1186; — Picavet,

1175, 1187, 1191; — Piccirelll, 1181; — Pie X, 1176,
1177, 1181; ~ Pierre Lombard, 1177, 1179, 1181, 1200;
— Platon, 1183, 1184,1185, 1193,1198,1201 ; — Plotin,
1180, 1183, 1184, 1187, 1191, 1194; — Porphyre, 1201;
— Prado (del), 1180; — Proclus, 1183, 1184.

Raymond de Rhodes, iv, 1201; — Raymond de Se-
bonde, 1176; — Rivaud, 1175; — Rousselot, 1184,1190,
1195.

San (de), iv, 1187; — Schatzier, 1177; — Schell, 1176;
~ Schindele, 1175; — Sénèque. 1178; — Sllvestre de
Ferrare, 1300; — Spinoza, 1175, 1180; — Suarez, 1189,
1190 1195, 1196, 1197, 1198, 1199, 1202.

Thomas d'Aquin (S.), iv, 1174, 1175, 1176, 1177,1179,
1180, 1183, 1184, 1185, 1186, 1187, 1188, 1189, 1190,
1192, 1193, 1194, 1195, 1196. 1197, 1198, 1199, 1200,
1201 ; — Tolet, 1200; — Tyrrell, 1176, 1199.

Vasquez, iv, 1201.
Walric, iv, 1192; — Weber, 1175; — Weertz, 1195.
Zimmermann, IV, 1201.
4° Influence de ta philosophie arabe. — Alain de Lille,

iv, 1220, 1232,1233,1234,1236; — Albert le Grand (S.),
1216, 1232, 1235, 1236, 1237, 1239; — Aies (d-), 1225;
— Alexandre d'Aphrodise, 1208, 1215; — Alexandre de
Haies, 1233, 1234, 1235, 1237, 1239; — AH'arabi, 1207,
1211; — Algazel, 1208, 1213, 1214, 1215, 1216, 1217,
1219, 1220, 1221, 1222, 1223, 1328, 1229, 1230; —
Aïkindi, 1208; — Ambroise (S.), 1231; — Anselme (S.),
1235, 1239, 1240; — Aristote, 1202, 1204, 1206, 1208,
1209, 1212, 1213, 1217, 1218, 1219, 1220, 1221, 1223,
1224, 1227, 1229, 1330, 1232,1235,1238, 1239, 1240;—
Augustin (S.), 1221, 1224, 1227, 1229, 1231, 1232, 1235,
1238, 1240; -— Avempace, 1207, 1208; — Averroès,
1303, 1204, 1205, 1206, 1208, 1209, 1211, 1S13, 1314,
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1215, 1216-23, 1224, 1225, 1226, 1228, 1229, 1230,
1232, 1235, 1238, 1239, 1240, 1241, 1242; — Avicebron,
1203, 1206, 1207, 1208, 1217, 1225, 1241 ; — Avicenne,
1203, 1204, 1205, 1206, 1207, 1208, 1209, 1211, 1212,
1213, 1214, 1215, 1216, 1217, 1218, 1219, 1221, 1222,
1224, 1225, 1228, 1237, 1238, 1241.

Bacco, iv, 1211 ; — Baconthorp, 1208,1217 ; — Baeum-
ker, 1239; — Bernard (S.), 1206; — Boèce, 1232; —
Boer (de), 1214; — Bonaventure (S.), 1221, 1224, 1233,
1234, 1235,1237,1239.

Cajétan, iv, 1213, 1216, 1221, 1242; — Capréolus,
1216; — Carra de Vaux, 1202,1203,1204,1213,1214; —
Corderius, 1232.

Denifle, iv, 1207, 1208; — Denys l'Aréopagite
(Pseudo-), 1231, 1240; — Denys le Chartreux, 1234; —
Uieterici, 1206; — Duncan Macdonald, 1205, 1213; —
Duns Scot, 1220.

Eckart, IV, 1205; — EI-Farani, 1207; — Eunomius,
1207;—Eymeri, 1207.

Franzelin, IV, 1225.
Gardell, iv, 1238, 124U, 1242; — Uenito, 1218; -

Gilbert de la Porrée, 1232, 1233, 1236, 1237; — Gilles
de Rome, 1240, 1242; — Godetroy (le Fontaines, 1230,
1237; — Grégoire (5.), 1232; — Grégoire IX, 1207; —
Grûnfeld, 1224; — Guillaume de Paris, 1207; — Gun-
ther, 1205; — Guttmann, 1224.

Hauréau, iv, 1207; — Havy, 1209; — Hegel, 1212; —
Hellas (HehriBus Crelensis), 1211; — Henri de Gand,
1237; — Hermès, 1205; — Hervé de Nédellec, 1239; —
Hilaire (S.), 1221, 1231, 1234.

Ibn Tofaîl, IV, 1206, 1209; — Ignace (S.), 1231.
Jean de Jandun, iv, 1208, 1211, 1217; — Jérôme (S.),

1231.
Kautmann, iv, 1205; — Keither (Otto), 1208.
Luilé (Raymond), iv, 1208.
Mahomet, iv, 1204; — Maimonide, 1203, 1204, 1205,

1206, 1207, 1208, 1209, 1213, 1214, 1215, 1223-26, 1228.
1241; — Maître (Raymond), 1224; — Mandonnet, 1207;
— Mansel, 1219; — Mehren, 1211; • Muller, 1205; —
Munit, 1212, 1228; — Myer, 1203.

Ntphus, iv, 1224, 1229, 1241.
Palacios (Miguel Asin), iv, 1213, 1216; — Palayo

(Menendez), 1209; — Pereyra (Benoît), 1217; -• Pierre
de Bergame, 1221; — Pierre Lombard, 1206,1221,1227,
1234, 1238, 1241, 1243; — Pierre de la Palu, 1239; —
Platon, 1227, 1231, 1232, 1238, 1240; — Plotin, 1212,
1242 ; — Polile, 1225 ; — Porphyre, 1233 ; — Proclus, 1240.

Rabbt Moyses (Maimonide), iv, 1208; — Raynaud
(Théophile), 1232, 1241, 1243; — Renan, 1208; —
Richard de Middieton, 1225; — Richard de Saint-Victor,
1233, 1239; — Ripalda, 1243; — Ritsch, 1205.

Sairoon, iv, 1202; — Scheeben, 1234; — Seeberg,
1234; „- Siger de Brabant, 1208; — Socrate, 1229; —
Suarez, 1220, 1232, 1237, 1240, 1241, 1243.

Taine, iv, 1214; — Tempier, 1207; — Thémintius,
1208, 1216; — Théophraste, 1216; — Thomas d'AquIn
(S.), 1202, 1205, 1207, 1209, 1211, 1212, 1213, 1214,
1215, 1216, 1217, 1218, 1219, 1220, 1221, 1223, 1224,
1225, 1226, 1227, 1228, 1229, 1230, 1232, 1233, 1234,
1235, 1236, 1237, 1238, 1239, 1240, 1241, 1242,1243;—
Thomas de Strasbourg, 1242.

Vasquez, iv, 1213; — Victorin Marins, 1231; — Vtto-
ria, 1213.

•Wittmann, iv, 1203;—Worins, 1224.
VI. Dieu, sa nature d'après la philosophie mo-

derne [X. Molsant], iv, 1243-96.
1° Avant Kant. — 1. La Renaissance. -— a) Au-

teurs cités : Jean Bodin, iv, 1243; n, 918; xm, 1717
(Tables, 453); — Boehme, II, 984; iv, 786, 1245,
1267; xn, 1868; xv, 1781 (Tables, 455); — Bruno
(Giordano), n, 1149; iv, 1245; xi, 1868; xn, 1489
xin, 1714-15, 1727 (Tables, 483); — Cherbury
(Herbert de), n, 2359-60, 2418; iv, 235, 776, 1244
xiii, 1729 (Tables, 597); — Coornhert, iv, 1244
cf. (?) in, 1770; ix, 732; — Grotius, iv, 1244
xiii, 1729, 1735-36, 1954; — Nicolas de Cuse, iv
797, 1244; xi, 608-09, 1865; xn, 1867; — académie
platonicienne de Florence, iv, 1244; xn, 2295-96
Pléthon (Georges Gémistos), 2399-2400; tu, 2092
xni, 1695; Bessarion, il, 802, 804-05; ni, 2092-93
xn, 2296; Marsile Ficien, m, 3092-93; v, 2280-86.

— b) Autres auteurs : école aristotélicienne des
Padouans, xni, 1698-99 : Bonamico, 1700; Campa-
nella, 1715 (Tables, 502); Césalpini, 1708 (Tables,
575); Pomponazzi, 1700; Telesio, 1714, 1716;
Vanini, 1709; Vicomercato, 1702; Cardan, 1703;
Bonaventure des Périers, 1706; Gastellion, 1710
(Tables, 545); Étienne Dolet, 1707; les Socins, 1712;
xiv, 2330; Ochin, xi, 917-20; Pierre Charron, xn,
1910-11, 1912-14; xm, 1718-20.

2. Descaries : disciples et adversaires. — a ) Des-
cartes, iv, 539-49, 1246-48; cf. r, 1353, 2203-04;
x, 290-91; xi, 1135; xn, 1490; xv, 3313-14. —
b) Auteurs cités : Bayle, n, 488-92, 2416; ni, 2094;
iv, 1255-58; v, 2074-75; xn, 1914; xm, 1732-34,
1740, 1746; xv, 3343, 3344, 3346 (Tables, 388-89);
— Cordemoy, iv, 1248; — De La Forge, 1249-50;
— Geulincx, 1250-51; xi, 1868; — Leibniz, i, 1354-
55; in, 2094; iv, 1258-59; ix, 176, 180-89; xv, 3316,
3343-44; — Malebranche, i, 2204; ni, 2093; iv, 777,
779, 780, 1251-53; ix, 1784-86, 1792-93, 1803; xi,
1010-12, 1135; xn, 1490-91; xv, 3341-42; - Pascal,
iv, 803-06, 1253-54; xi, 2134-40, 2165-67, 2169-70,
2186-89; et. xm, 1748-49; — Spinoza, i, 2204; n,
2416-17; m, 2093-94; iv, 1254-55; xi, 1868-69;
xili, 1727 ; xiv, 2496-99 ; xv, 3344-45. — c ) Autres
auteurs : Bérulle, xi, 1108-09;'— Fénelon, v, 2166;
— Gassendi, xm, 1722; — les libertins, 1720-22
(Théophile de Viau), 1723-24.

3. Philosophes de la f i n du xvir s. et du xvin* s.
—— Sur les paragraphes suivants, on se reportera à
CHRISTIANISME RATIONNEL; DÉISME; cf. XIII, 1739-
40; et à une partie de l'art. RATIONALISME, 1725-65.

ci) Philosophes anglais du xvir s. et du X V I I I e s.,
iv, 1259-61. — Auteurs cités : Bacon (François),
i, 2204; iv, 234, 1259 (Tables, 347); — Bcrheley, i,
2205; iv, 1260 (Tables, 426); — Blouill, n, 2416;
iv, 236; xin, 1729; — Bolingbroke, i, 2205; n,
947-49; iv, 235, 236; xm. 1743 (Tables, 460); —
Chubb (Thomas), n, 2417; iv, 235; xm, 1743; —
Collins, i, 2205; n, 2417; m, 367-69; iv, 235, 236,
241; xm, 1742, 1748 (Tables, 642); — Doddwel
(jeune), iv, 235, 1511-12; — Hobbes, i, 2204; iv,
776-77, 778, 779. 1259; vu, 6-9; — Hume, t, 2205;
iv, 235, 236, 237, 781» 1260-61; xiu, 1744-45; —
Locke, i, 2204; n, 2416, 2417; iv, 236, 241, 777-79,
1260; ix, 855-56, 860-61; xm, 1735, 1736; — Mor-
gan, ii, 2417; xiii, 1743; — Newton, n, 2417; iv,
1260; xiii, 1735; — Shaftesbury, xi, 1869; xm,
1741; — Tindal, i, 2205; n, 2417; iv, 241; xm,
1743; — Toland, n, 2417; >v, 236, 1260; xin, 1740;
— Woolston, iv, 236; xm, 1742, 1748.

b) Philosophes français du X V I I I e s., iv, 1261;
xm, 1745-62. — Précurseurs de moindre valeur,
1746-47 : Nalgeon, Meslier, Préret, Lévesque de
Burigny, La Serre, Dumarsais, Pierre Cuppée, de
Charte-Livry, De Radicati. — Montesquieu, iv,
238; x, 2384; xm, 1747-48. — Rousseau, iv, 237,
1261; xni, 1757-59; xiv, 124, 126. — Voltaire, iv,
236; x, 291, 1261; xm, 1751, 1754-56, 1760; xv,
3408-09, 3418-19, 3424, 3430, 3438, 3441, 3443,
3445-48. — Rationalistes déistes ou athées : autour
de l'Encyclopédie, xm, 1751-54 ; d'Alembert, i,
707; iv, 237; xin, 1752-53, 1760 (Tables, 70); —
d'Argens, iv, 237; xm, 1749; —Bernardin do Saint-
Pierre, 1760; — Condillac, x, 291; xm, 1751; —
Condorcet, iv, 238; xm, 1761 (Tables, 768); —
Delisie de Sales, 1760; — Diderot, iv, 237, 238; x,
290-92; xtii, 1739, 1751, 1752, 1754 (Tablas, 964);
— Dupuis (Ch. Fr.), iv, 1961 ; xiu. 1761 ; — Grimm,
IV, 237; xm, 1757; — Helvétius, iv, 237; vi, 2137;
x, 291; xiil, 1751, 1756; — d'Holbach (et les holba-
chiens), iv, 237, 238; vu, 27-29; x, 291; xm, 1754,
1756-57, 1760; — La Harpe, 1760; — La Mettrie,
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iv, 237; vin, 2540; X, 291; xin, 1759; —Marmontel.
1760; — Maupertuis, iv, 237; — Mirabaud, xin,
1749; — Naigeon, iv, 238; xm, 1749, 1756, 1760; ~
Raynal, iv, 237; xm, 1754, 1760; — Robinet, iv,
238; xm, 1772; — Saint-Lambert, iv, 238; — Spe-
ner, xm, 1756,1762; xv, 1781 ; — Sylvain Maréchal,
xm, 1761; — Toussaint, iv, 237; xm, 1749; —
Vauvenargues, 1751; — Volney, iv, 238; xni, 1761.
— Cf. Fiélisme; Unitariens; Trinité, et xv, 1778-87.

c) Sentimentalisme déiste en Allemagne. — Dans
cette période de transition qu'est le xvm6 s., les
supranaturalistes et les rationalistes conservent
encore la foi en un Dieu personnel unique, xv, 1787.
— Auteurs cités : Baumgarten, iv, 241; xm, 1763;
— Ernesti, iv, 241; xm, 1763; — Hermann von
(1er Hardt, 1763; — Jérusalem, iv, 241; — Lessing,
241-42, 1261-62; xm, 856, 1763-64; xv, 1786; —
Michaelis, iv, 241; — Mendeissolm (Moses), 1262;
— Reimarus, xni, 1763; cf. vni, 1377; — Rosseit,
iv, 241; — Schmidt (Jean-Laurent), 240; — Sem-
ler, 241; xm, 1763; — Spalding, iv, 241; — Thor-
schmid, 241; — Wolf, 240; xm, 1762-63; — Zolli-
kofer, iv, 241.

2° Depuis Kant. — 1. Le criticisme, — Kant, ni,
2299; iv, 781-83, 788, 790, 793-96, 1262-63; v, 1797;
vm, 2315-16, 2324-25; xn, 1491; XTII, 1764; —
Jacobi, ni, 2300; iv, 1261.

2. Développement du sentimentalisme. : Schleier-
macher, ni, 2301 ; iv, 793, 794, 1263; v, 1798, 1808;
vin, 2327; xm, 858, 1768; xiv, 1500-02; — Feuer-
bach, iv, 1264-65; xm, 1768-69.

3. Monisme : a) El idéalisme : Fichte, ni, 2095;
iv, 1265; vin, 2326; x, 316; xm, 1767-68; xv, 1787;
— Schelling, ni, 2095; iv, 1266-69; x, 316; xm,
1768; xv, 1788; — Hegel, ni, 2095; tv, 794, 1269;
x, 316; xm, 1768; xv, 1788-90. — b ) RI matéria-
lisme : Cl. Rcrnard, x, 296; — Ruchner, 294; xm,
1769; — Czoble, x, 295; — Le Dantec, 297; —
Karl Marx, xm, 1776, 2221-23; — Moleschott, x,
294; — Rabaud, 297; — Richet, 296; — Soury,
297; — Vogt, 294; xiit, 1765. — Voir Matérialisme,
et x, 294-98.

4. Réaction contre : a ) L'idéalisme. : Herbart, iv,
1270-71; — Ritschi, 794-95; v, 1801; xm, 859. —
b) Le panthéisme. : Schoprnhauer, iv, 1271-74; xm,
1769; — Lotze, iv, 794,1274; x, 315; — Hartmann.
iv, 1274-79 (l'Inconscient); — Wundi, 1279.

5. Vidéisme et pragmatisme, — Hamilton, iv,
788, 794, 1279; — Mansvl, 788, 794, 1281-87; —
John Stuart Mill, 1287-88; x, 292-93; — Darwin,
iv, 1288; xm, 1772; — Spencer, iv, 794, 796. 1288;
x, 292, 293, 323; xm, 1772; -~ Schiller, iv, 1288-89;
— Gifford, 1289-90; — W. James, tu, 2305; iv,
795, 1290; v, 1803, 1828-29; xm, 2248-61. — Cf.
2261-64 (Routroux); 2264-85; x, 327-30 (Bergson).

6. De Secréfan à Tolstoï. — Secrétan, iv, 1290-92;
— Vacherot, m, 2097; iv, 239, 1292-93; x, 320-23;
— Renouvier, iv, 1293; — Hamelin, 1293-94;—
Tostoï, 1293.

7. Autres philosophes (non indiqués dans l'article).
— Comte (A.), iv, 239, 1767; x, 291, 293, 316 (Ta-
Mes, 654); — Cousin, ni, 2097; iv, 238; xm, 1765
(Tables, 839); — Durkheim, x, 332; xm, 2206 sq.
(passim); — Fouillée, x, 324-25; — Fourier, xm,
1766; — Guyau, x, 325-27; — Janet (Paul), iv,
239; — Joffroy, xm, 1766; — Lachelier, x, 316; —
Lavellc.320;—Lévy-Rruhl, xm, 2196 sq. (passim);
~ T.ittré, 1773; — Maine de Riran, iv, 238; —
Proud'hon, xm, 1776; — Renan, m, 2097; iv, 239;
xin, 1774-75; — de Roberty, x, 332; — Royer-
Collard, iv, 238; — Saint-Simon, xm, 1766; xiv,
790 sq. (passim); — Taine, iv, 239; x, 293; xin,
1773-74; — Tylor, 2187 sq. (passim).

Auteurs cités dans la sixième partie Se l'art. Dieu. —
Blonde! (M.), IV, 1254; — Bourdeau, 1271, 1272; —
Boutroux, 1246; — Brochard, 1255; — Brunetière, 1288.

Calderwood, IV, 1287; — Couchoud, 1255; -- Cousin,
1269.

Duhem, iv, 1287; — Dortous de Mairan, 1251; —
Duhem, 1387.

Gruber, iv, 1388.
Hébert (Marcel), iv, 1288; — HôUding, 1243, 1244,

. 1245, 1246, 1248, 1259, 1262, 1263, 1265, 1266, 1267,
1268, 1274, 1279; -— Huist (Mgr d"), 1292.

Janet (Paul), iv, 1259, 1292; — Joly, 1251, 1253.
Léon (Xavier), iv, 1265. 1266.
Maine de Biran, iv, 1251 ; — Mansel, 1280, 1281; ~

Mill (St.), 1281 ; — Moisant (X.), 1285, 1288.
Noien, iv, 1274.
Ott (M. A.), iv, 1270.
Pro»t (Joseph), iv, 1249, 1250.
Ravaisson, iv, 1292; — Ruyssen, 1269.
Sully Prud'homme, iv, 1254.
Taylor, iv, 1286.
Veitch, iv, 1280.
Weber,iv, 1206, 1267,1271,1273,1274.

VII . Dieu, questions oonnaxes. —l'Athéisme.—Accep-
tions de l'athéisme; rapports avec la théologie catho-
lique; nécessité de distinguer l'athéisme des autres
erreurs; matérialisme et athéisme scientifique; erreurs
connexes : matérialisme, panthéisme, positivisme [C.
Toussaint], l, 2190-2208. — Les auteurs athées ont été
signalés, supra, g VI, 1°, 3.

2° Christianisme rationnel. — Déisme anglais [C.
Constantin], 11, 3415-17. — Voir supra, g VI, 1°, 3.

3° Déisme, — Notion, essais de classification. Appari-
tion du mot. Le déisme en Angleterre, en France, en
Allemagne. Doctrine catholique opposée au déisme [J.
Forget], iv, 232-43. — Voir supra, % VI, 1°, 3.

4° Théisme. — Distinction du théisme et du déisme
(É. Amann], xv, 218-19.

5° Trithéfsme. — Brreur de ceux qui admettent en
Dieu une Imité simplement spécifique de la divinité
des personnes [É. Amann). xv, 1860-62.

V I I I . Dieu, sa nature d'après les décisions de
l'Église [E. MangenotJ, iv, 1296-1300.

1° Symboles, — Symbole des apôtres, i, 1673 ;
xiv, 2926. — Autres symboles primitifs, i, 1667,
1670, 1671, 1672; n, 214; m, 2076-78. — Symbole
gallican, i, 1662. — Symbole d'Aquilée, 1662. —
Symboles orientaux, 1668-69. — Symbole de Nicée-
Constantinople et symbole d'Épiphane, ni, 1229-30;
xv, 2928-29.

2" Formules de f o i ; Dieu créateur unique. — For-
mules antipriscillianistes, iv, 1297, xm, 395; xiv,
2229-30. — Cf. cône. de Braga (563) (Tables, 699).
— Symbole d'Athanase (Qu.icu.mque), l, 2178; iv,
1297; xiv, 2930; XV, 1698. — Cône. de Tolède,
l, 1297; xv, 1200-01 (VI cône.), 1203 (XI° cône.);
cf. xiv, 2333 (Tables, 745, 746). — Cône. de Menas,
contre les origénistes (can. 8), i, 1298; xi, 1578
(Tables, 710-11).

3° Sur ta prescience divine. — Cône. de Valence
(can. 2, 3), xn, 2922, 2923 (Tables, 749).

4° Contre le panthéisme émanatisfe. — Amaury de
Bène et David de Dînant condamnés à Sens-Paris
(1210), i, 938; ni, 2080; iv, 157 (Tables, 742).

5° Liberté et toute-puissance divine. — Abélard
condamné à Sens (1141), i, 44, 45 (Tables, 742),

6° Contre Gilbert de la Porrée. — Aucune distinc-
tion réelle entre l'essence et l'être ou les attributs de
U. : Sens (1141) et Reims (1148), i, 2232; iv,
1165, 1173-74, 1298; v, 834; vi, 1351-52, 1353; xi,
786, 1764 (Tables, 734, 742).

7° Contre le manichéisme (double principe créa-
teur). — Profession de foi du IVe cône. du Latran,
1,683; ni,2081; iv, 1171; cf. 1,1384, 1385; ni, 2083
(Tables, 669). ~ Profession de foi d'Innocent III,
xiv, 2934; — de Clément IV imposée à Michel
Paléologue, II'' cône. de Lyon, ix, 1384; xiv, 2934
(Tables, 671); ~ de S. Léon IX, 2933-34. — Décret
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prn Jucnbitis d'Eugène IV (cône. de Florence), iv,
1298; vi, 47 (Tables, 673). — Profession de toi tri-
dentine, xn, 1640-41; xiv, 2935 (Tables, 685).

S° Contre les erreurs d'Eckart. — Prop. 2, 3, (i,
10, 11, 13, 22, 23, 24, 27,28, iv, 2062-64 (condamnées
par Jean XXII) ; cf. in, 2092.

9° Contre le panthéisme, — Condamnation du
Syllabus (prop. 1), xi, 1872; xiv, 2891. Voir in/ra,
Doctrine (lu cône. du Vatican. — Liberté de la
création (contre Gunthcr), bref de Pie IX à l'arche-
vêque de Cologne, vi, 1993; cf. ni, 2096.

10° Contre les dangers de l'ontologisme. — Danger
du panthéisme, cf. ni, 2188; condamnation du
18 sept. 1861, xi, 1047-48; cf. 1051-1055, 1872
(Tables, 828). — L'ontologisme au cône. du Vatican,
1055. — Condamnation des propositions rosmi-
niennes, xni, 2928-2950; cf. xi, 1873 (Tables, 828).

11° Danger de panthéisme dans le modernisme. -—
Symbolisme divin et immanence divine., iv, 1300;
x,2033; xi,1873.

Doctrine du concile du Vatican. — Sess. ni, c. i :
Dieu créateur de foutes choses : existence, attributs,
D. distinct de monde, i, 603-04, 2209; ni, 2182; xi,
1873. — Can. 1, ni, 2183; cf. 2184-95; -- can. 2
(condamnation du matérialisme athée), 2183; cf. i,
2209; x, 334; — can. 3-4 (condamnation du pan-
théisme), xn, 2183; xi, 1873; — can. 5 (liberté
divine dans la création), xn, 873.

C. n ; Connaissance naturelle de Dieu, i, 2210; ni,
2183; iv, 824-25; cf. serment antimoderniste, xni,
1646. — Can. 1, in, 2184; iv, 243; — can. 2-3 (con-
damnation du déisme), iv, 242-43. — Tables, 68G-87.

Voir également les références de Bautain (Tables,
388); Bonnetft) (ibid., 469); l'art, liaison, et xni,
1646.

pour ne pas alourdir et accroître démesurément les
références à Dieu, les questions relatives à la science
divine, à la notante divine, à la Providence divine, à la
prédestination ont été réservées pour ces articles.

DIEUDONNÉ Ier, pape. — Notice [A. Clerval], iv,
1300.

D 1 EU DON N Ê 11 (Saint). — Voir Adéodal ( Tables, 36).
DIFFAMATION. — Voir Injure.
D I Q A M I E . — Voir Bigamie (Tables, 441-42).
DIQBY (Sir Kcncirn). — Notice [J. de la Servièrej,

iv,1307.
DILAT10N. —Doctrine de la 1). des récompenses

et des châtiments jusqu'à la fin du monde. — Obs-
curité dans la doctrine des anciens Pères au sujet du
retard de la rétribution, n, 676, 678, 684-89, 691;
cf. v, 51 (Terlullien), 54 (S. Irénée), 55 (S. Hippo-
lyte), 2208, 2252; xm, 1191-92, 1195, 1256. —
Croyance de l'Église grecque, v, 2252; xm, 1247,
1329 (Scholarios), 1350; cf. 1250 (Arméniens); n,
696. — Les sermons de Jean XXII, 658-63; — ses
raisons d'hésiter, 667-68. — Condamnation de la D.
par Benoît XII, 657-58.

DILLMANN (August Christian Friedrich), orientaliste
protestant (1833-1894). — Principales publications :
Liber Henoch eethiopice, Leipzig, 1851 ; Dus Buch Hcnoch
ûberselll und erkIOrt, 1853; Cas christliche Adambach des
Morgenlandes, ans dem Arthiopischen mit Remerkangen
ûbersetzt, Gœttingue, 1853; Liber Jubilseorum qui idem
a Grvcis i\ ÀE-n-rt] yévEiri; inscribilur... elhiopice primum
edidit, Kiel, 1859; Ascensio Isaius ethiopice et latine,
Leipzig, 1877. Dans le Kuntgefasstes exegetisches Hand-
buch zum Alten Testament, il a édité la Genèse, 1882
(1892); l'Exode et le Lévitique, 1880; les Nombres, le
Deutéronome et Josué, 1887; Job, 1891; Isaîe, 1890. —
D. B., n, 1430.

Cité : i, 383, 384; iv, 653, 664, 961; vi, 1191, 1207,
2333; vin, 1463,1473,1485;IX,1470, 1498; x,1657;
XI, 1988; x, 1415,1417,1443; XV, 2722.

DIMANCHE. — Étude générale [E. Dublanchy],
iv, 1308-48.

1'' Précepte sabbatique (Loi mosaïque), iv, 1308-
09; cf. 164; vi, 2352; vin, 1646.

2° Précepte dominical. — Substitué au précepte
sabbatique, iv, 1309-11.

3" Hepas dominical, a) Première période (Ier-
v s.), iv, 1311-12; — cône. de Laodicée (can. 29),
vin, 2612; — Constitutions apostoliques, ni, 1529;
v, 467; — cône. de Cartilage (juin 401; can. 5)
(Tables, 702); — intervention du pouvoir civil, iv,
1312. — Deuxième période (vr-xinr s.) : développe-
ment de la législation, 1312-15; — lois civiles sanc-
tionnant la loi ecclésiastique, 1315-17. — Troisième
période (xmr-xvi" s.) : répression des abus, travail
des infidèles, dispenses, 1317-18. — b ) Enseigne-
ment théologique, 1319-22. — Quatrième période
(du xvr s. à nos jours) : usage approuvé, adoucisse-
ments, interprétations nouvelles, occupations licites,
quantité grave de travail, causes d'exemption, 1322-
29; — Raisons en faveur du repos dominical et
moyens préconisés, 1329-34.

4° Assistance à la messe. — a ) Histoire de cette
obligation au cours des trois premières périodes, iv,
1334-38; cf. Didaciti, x, 868; S. Justin, 896; —
b ) Quatrième période : messe paroissiale obligatoire
ou messe dans une chapelle non paroissiale, iv,
1338; — gravité de l'obligation, 1339-41; — condi-
tions pour l'assistance valable, 1341-43; — causes
excusantes, 1343-46; — aucun autre office stricte-
ment obligatoire, 1346-48. — c ) Doctrine et disci-
pline du cône. de Trente (sess. xxn), x, 1139-41;
(sess. xxiv. De reform., can. 4, 7), xv, 1479; —
synode de Pistoie, xn, 2166-67. - — Le pain bénit du
D., xi. 1731.

COBU. — L'obligation dominicale est consignée dans
le Code à propos des • jours de fête » (can. 1247-1249).

Can. 1247, g 1 : " Les jours de fête de précepte pour
toute l'Église sont seulement : tous les dimanches et
chacun d'eux, les têtes de Noël, Circoncision, Epiphanie,
Ascension, Fête-Dieu, Immaculée-Conception et Assomp-
tion de la Ste Vierge, S, Joseph, son époux, les bienheu-
reux Pierre et Paul, apôtres, la Toussaint. » — En France,
quatre fêtés seulement, en dehors du dimanche, sont
conservées ; Noël, Ascension, Assomption, Toussaint.

Can. 124S : ' Aux jours de fête de précepte, la messe
doit être entendue; et on doit s'abstenir des œuvres
scrviles, des actes judiciaires, de même que, sauf cou-
tumes contraires légitimes ou Induit particulier, de
marchés publics, de foires et d'autres ventes publiques
aux enchères. »

Can. 1249 : « Sallsiait à la loi d'entendre la messe
celui qui y assiste, quel que soit le rite où elle est célé-
brée, en plein air ou dans n'Importe quelle église, ora-
toire public ou semi-public, ou dans les chapelles privées
des cimetières dont parle le can. 1190, mais non dans
les autres oratoires privés, à moins que ce privilège
n'ait été concédé par le S.-Siège. •

Commentaire. ••— « On satisfait au précepte d'assister
à la messe par une participation consciente au sacrifice
tout entier. Certains auteurs, tel (ïasparri, considèrent
comme suffisante l'assistance à deux parties de messes
diflérenles, pourvu que les parties essentielles ; consé-
cration et communion, appartiennent au même acte. Ils
qualifient toutefois une telle pratique de désordonnée et
Ils la jugent coupable, au motns d'une faute vénielle,
si elle n'est pas justifiée par un motif raisonnable. Par
contre. Ils condamnent le procédé qui consisterait a
assister à deux messes célébrées simultanément, prenant
l'une du début à la consécration, l'autre de la consécra-
tion à la fin, avec la pensée que les deux parties séparées
peuvent être idéologiquement réunies pour constituer
un seul acte (S.-Office, 4 mars 1679).

« Le précepte d'assister à la messe oblige sub gravi
tous ceux qui ont atteint l'âge de raison (can. 13). Pour
satisfaire au précopte, 11 faut assister ù une messe célé-
brée dans un rite catholique, en plein air, dans une église,
un oratoire public, semi-public ou assimilé, tels les ora-
toires des évêques ou des cardinaux (can, 1189), et les
oratoires érigés dans les cimetières (can. 1190), ou sur
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un autel portatif, sauf disposition contraire insérée dans
l'acte qui accorde cette faveur (can. 1249).

« On ne satisfait pas au précepte, sauf privilège apos-
tolique, en assistant à la messe dans un oratoire privé.
Certains auteurs enseignent néanmoins que l'assistance
à la messe dans un oratoire privé s'Imposerait, si l'on
était empêché de se rendre à l'église paroissiale par la
pluie, la distance ou le froid.

« On entend par [œuvres servilesl les travaux réservés
jadis aux esclaves, où le porps a plus de place que l'es-
prit. Les actes judiciaires énumérés par le can. 1639 sont
détendus aussi, à peine de nullité, à moins qu'un motif
de charité ou une raison intéressant le bien public n'en
impose l'exécution.

« Les foires, marchés, ou autres commerces publics
sont également interdits, mais ici la défense du can, 1248
est inoins rigoureuse, car il admet que ces actes peuvent
être autorisés par la coutume ou par induit particulier
de l'Ordinaire, accordé lorsque les conditions prévues
par le can. 84 sont réalisées • (Naz, Traité, in, 71).

Remarques. — On consultera aussi Catholicisme (G.
Jacquemet), ni, 811-26. Il est évident que, vu les trans-
formations de la vie sociale, certains points de la sanc-
tification du dimanche appellent aujourd'hui des pré-
cisions nouvelles mieux adaptées aux exigences de lu
vie économique. Le II» congrès de pastorale liturgique
tenu à Lyon (1947) a formulé à ce sujet dix-huit propo-
sitions dans lesquelles on trouve l'essentiel de ces pré-
cisions. L'ensemble des travaux du congrès a été publié
chez R. Laflont, 1948, sous le titre Le Jour du Seigneur.
L'ouvrage est la « somme » actuellement la plus com-
plète sur le sujet. On trouvera le texte des dix-huit pro-
positions dans Catholicisme, lu, 824-26.

DIME. — Dans l'A. T., voir U. B. (n, 1431-35);
c f . Lévitique, L>. T. C., ix, 469; Nombres, xl, 689;
prescriptions reproduites dans le Talmud, xv, 16. -—
Impôt ecclésiastique, », 850, 1485; xv, 1526; cf. iv,
2348; vin, 2658 (IVe cône. du Latran); — réprouvé
par Zwingli, xv, 2900, 2902; quoiqu'il en reconnaisse
le bien-fondé, '2908, — par le synode de Pistoie, xn,
2189; — et supprimée par la Constitution civile du
clergé, ni, 1541. — Dans les Églises : de Chypre,
2451, 2456; — d'Ethiopie, v, 936; — de Syrie, xiv,
3082; — syro-malabares, 3150 (dixième de la dot).
Voir Tables (439-40). — Chez les Prémontrés, xnt, 13.

CODE. — Can. 1502 : ' En matière de paiement des
dîmes et des prémices, on doit observer les statuts par-
ticuliers et les coutumes louables de chaque région. »

Commentaire. — « La dîme est un Impôt en nature, d'une
quantité variable, mais généralement du dixième, levé
d'abord sur les fruits de la terre et plus tard sur tous les
gains licites, destiné à assurer l'exercice du culte et, par
conséquent, la subsistance de ses ministres, comme aussi
l'entretien des pauvres.

« Le paiement de là dîme a été d'abord une obligation
morale. Depuis le concile de Maçon (585) [cf. can. 5;
Tbtiles, 719], il est devenu une obligation religieuse
sanctionnée par l'excommunication. Un capitulaire de
779 en a fait une obligation civile [et. D. T. C,, xv, 1526],
donc un véritable impôt levé par l'Église, sous la con-
trainte de l'État au besoin. La dîme a conservé ce
double caractère en France jusqu'à la Révolution.

« Payée d'abord aux curés seuls, elle a été dès le ix" s.
levée par les monastères, et même par les laïques pro-
priétaires d'églises ou de chapelles. Considérée comme
un droit de créance, la dîme a été souvent aussi donnée
en flef par les évêques ou les abbés, de telle sorte que,
dans ce cas encore, elle était levée par des laïques et à
leur profit, on dépit de son caractère religieux. C'est
ce changement d'affectation qui a contribué surtout à
couvrir la dîme d'impopularité à la fin de l'Ancien
Régime. Son paiement à des laïques lui enlevait toute
raison d'être aux yeux des contribuables.

« Celui qui avait droit à la dîme se nommait le déci-
maléur; le percepteur était appelé dtmier, et sa cir-
conscription la dtmerie,

« Le montant des dîmes s'élevait sous l'Ancien Régime
. A un chifire évalué par Lavoisier à 70 millions, et par de

Chasset à 133 millions.
« En tant qu'impôt civil, la dîme a disparu de France

par l'effet du décret du 11 août 1789 [D. T. C., in, 1541].

« Le can. 1502 la maintient en vigueur; mais il n'en
fait pas une obligation fondée sur les dispositions d'une
loi générale. Seules les lois particulières ou les cou-
tumes locales ont à en fixer l'obligation et les modalités.
C'est ainsi qu'en France la contribution au denier du
culte ou au denier du clergé peut être considérée comme
une des modalités de la dîme, au moins dans le principe,
puisque, en tait, le montant de la contribution n'est
plus fixé en fonction des produits de la terre.

« Les prémices sont les premiers fruits d'une terre ou
d'animaux que l'usage était de donner aux ministres du
culte, indépendamment de la dîme. Elles sont soumises
par le Code au même régime que la dîme, là où l'usage
en a subsisté • (Naz, Traité, lu, 231).

Voir T. fragnol. La dtme eccl. en France, Paris, 1911;
P.-P. Viard, Hist. de la dtme eccl: principalement en
France, jusqu'au Décret de Gratien, Dijon, 1909; Hist.
de la dîme eccl, dans le royaume de France aux X I I ' et
sur s. ( 1 1 S O - J 3 1 3 ) , Paris, 1912; Hist. de ;n dtnie eccl.
m France nu îVI' s., Dijon, 1914, La dtme en France
au XVir s,, dans Revue hist. de droit, 1927; Les protes-
tants français et la dîme au XV I I » s; dans Mélanges
Paul Fournier, 1929; La transformation de la dîme eccl.
en dette civile pendant la Révolution, dans lien- hist. de
droit, 1927; G. Chartier, Les dîmes du chapitre de S.-
Pierre de Lille, 1936; Les prémices et les décimes, dans
Analecla juris twntillcii, xi, 1871, p. 477-90.

DIMISSOR1ALES (Lettres) ou Dimissoires. —
Notion. Historique. Mandants. Sanctions. Forme.
Situations exceptionnelles [P. Foumeret], iv, 1348-
52. — Voir Ordre, et xl, 1400-01.

CODE. — ÉVÊOUE PROPRE DES SÉCUMEKS. —— Can. 955,
g 1 ; Chacun sera ordonné par son évêque propre ou avec
des lettres dimissoriales de sa pari. — La première partie
du g 1 est reprise textuellement du cône. de Trente
(sèss. xxin. De reform., c. vin); et. D. T. C., Xl, 1363.

Gan. 956 (détermination de l'évêgue propre), voir xt,
1400-01.

Can. 957, g 1 ; Le vicaire et le préfet apostoliques,
l'abbé cl le prélat nullius, s'ils ont le caractère êpiscopal,
sont assimilés a l'évêgae diocésain en ce qui concerne l'or-
dination.

§ 2 : S'ils ne possèdent pas le caractère êpiscopal, ils
peuvent néanmoins, dans leur propre territoire et seulement
pendant la durée de leur mandai, conférer la tonsure et les
ordres mineurs tant à leurs propres sujets séculiers, selon
tes règles du can. 9SS, qu'à tous ceux qui auraient les lettres
dimissoriales exigées par le droit; toute ordination faite
par eux en dehors de ces limitations est nulle.

DiMtssoiREs DES SÉCULIERS. — 1° Mandants, —
Can. 958, § 1 ; Peuvent donner les lettres dimissoriales
pour les séculiers, tant qu'ils gardent juridiction sur leur
territoire ;

1° L'évêque propre, après qu'il a pris ualidement pos-
session de son diocèse conformément au can, 334, % S,
même s'il n'est pas consacré;

2° Le vicaire général, seulement par mandat spécial de
l'évêque;

3° Le vicaire eapitttlaire, du consentement du chapitre,
après un an de vacance du siège, ou, pendant la première
année, seulement à ceux qui ont reçu ou doivent recevoir
un bénéfice, ou occuper un office auquel il faut pourvoir
sans retard pour les besoins du diocèse;

4° Le vicaire et le préfet apostoliques, l'abbé et le prêtât
nullius, même s'ils n'ont pas le caractère êpiscopal, aussi
pour les ordres majeurs.

g 2 ; Le vicaire capitulaire ne concédera pas de lettres
dimissoriales à ceux qui ont été écartés par l'évêque.

Les lettres dimissoriales doivent être données égale-
ment pour la tonsure (Comm. d'tnterpr. du Code, 17 tévr.
1930).

Suivant une réponse de la même Commission (20 juiU.
1929), le pro-vicaire ou le pro-prétet apostoliques peuvent
donner des dimissoires sans que les restrictions du can.
958, § 1, 3° s'appliquent à eux; mais conformément au
§ 2, il semble qu'ils doivent les refuser à ceux qui au-
raient été écartés par le vicaire ou le préfet apostoliques
auxquels ils succèdent.

Can. 959 : Celui gui a le droit de donner des lettres dimis"
soriales pour les ordres peut conférer ceux-ci lui-même,
s'il a le pouvoir d'ordre nécessaire. — Ce canon concerne
les divers dignitaires non énumérés au can. 957; Us
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peuvent, s'ils sont revêtus à titre personnel de la dignité
épiscopale, conférer eux-mêmes les ordinations.

Can. 960, g 1 ; On ne concédera les lettres dimissorialcs
qu'une fois en possession de tous les témoignages requis
par le droit dans les Can. 993 à 1000.

g 2 : Si, après que les lettres dimissoriales ont été données
par l'Ordinaire, d'autres témoignages sont requis con/or-
moment au can. 994, g 3, l'évêque ne fera pas l'ordination
avant de les avoir reçus.

Ces témoignages complémentaires sont requis quand
le candidat a séjourné trois mois ù litre militaire dans
une même circonscription ecclésiastique, OU six mois à
un autre titre.

g 3 : Si le candidat a plissé, dans le diocèse même de
l'évoque qui va l'ordonner, un temps sulfwnt pour contrac-
ter l'empêchement prévu par le can, V94, c'est cet évoque
qui fera directement l'enquête,

2° Destinataires. — Can. 961 : Les lettres dimissoriales
peuvent Être adressées par l'évêque propre, même s'il est
cardiaal-évêque suburhicaire, à tout êvêque ayant commu-
nion avec le S.-Siège, sauf il un êvêque d'un rite autre
que celui du candidat, à moins d'induit apostolique,

Can. 962 : Tout êvêque, après avoir reçu des lettres dimis-
soriales valides, ordonne licitement le sujet d'autrui,
pourvu qu'il n'ait aucun doute sur l'authenticité des lettres
et compte tenu de la prescription du can. 99 f , g S. — C'est
toujours le complément d'information prévu ci-dessus.

RËCLE CONCERNANT LUS LpTTBES DIM1SSOBIAI-ES EN
GÉNÉRAL. — Can. 963 : Les lettres dimissoriales peuvent
être limitées dans leur teneur ou révoquées par celui qui les
a accordées ou par son successeur, mais, une fois concédées,
elles ne perdent pas leur valeur du fait que cesse le droit
d'en accorder chez celui qui les a données auparavant. —
Les dtmissorlales n'expirent pas avec la mort de celui
qui les a concédées (S. C. du Concile,. 24 avr. 1700).

DROIT D'ORDINATION DES ABBÉS. - CaU. 964, l» ;
L'abbé régulier de regimine, quoique sans territoire nullius,
peut conférer la première tonsure et les ordres mineurs,
pourvu que l'ôrdinand soit son sujet au moins par la pro-
fession simple, que lui-même soit prêtre et ait reçu légiti-
mement la bénédiction abbatiale. En deliors de ces limi-
tations, l'ordination conférée par lui est nulle, tout privi-
lège contraire étant révoqué, à moins qu'il n'ait le caractère
épiscopal. —Ce canon est formel ; les restrictions qu'il
formule sont des conditions de validité, à moins que
l'abbé n'ait le caractère épiscopal. Tous les privilèges
contraires sont abolis. Voir Abbés, et i, 14.

DIMISSOIRES DES BËOULIEBS. — 1° Mandants. —
Can. 964, 2° : Les religieux exempts ne peuvent être ordon-
nés licitement par aucun évoque sans lettres (itmissoriale.s
de leur propre supérieur majeur;

3° ; Les supérieurs ne peuvent accorder de lettres dimis-
soriales aux profès simples dont parle le can. Bit que
pour la tonsure et les ordres mineurs;

4° : L'ordination de tous les autres membres de n'importe
quelle religion est régie par le droit des séculiers, tout induit
permettant aux supérieurs de donner des lettres dimisso-
riales pour les ordres majeurs aux profès à vœux tempo-
raires étant révoqué.

2° Destinataire obligatoire. — Can. 965 ; L'évoque
auquel le supérieur religieux doit adresser les lettres dimis-
soriales est l'évêque du diocèse où se trouve située la maison
religieuse à la communauté de laquelle appartient le can-
didat à ordonner,

3" Exceptions à cette obligation. —Can. 966, § 1 : Le
supérieur religieux ne peut adresser de lettres dimissoriales
à un autre êvêque que si l'évêque diocésain en donne la
permission, ou est d'un autre rite, ou absent, ou ne fera
pas d'ordination au temps légitime le plus proche prévu
par lé can. 1006, g S, ou si le diocèse est vacant et si celui
qui le régit n'a pas le caractère épiscopal.

Cinq cas d'exception. Tout d'abord (premier cas),
l'évêque peut renoncer à son droit. Le deuxième cas
résulte des règles de la séparation des rites. Les trois
autres cas ont été spécifiés à la fln du xvi» s. par la S. C.
du Concile : « Le troisième dans une réponse particu-
lière de sept. 1589; le quatrième dans le décret du 15 mars
1596; le cinquième dans un décret du 3 juin 1599. Dès
que l'évêque est absent, l'exception joue, même si l'évê-
que veille à ce que des ordinations soient faites dans le
diocèse par un autre prélat. Mais lorsque l'évêque est
présent dans le diocèse, peu importe s'il confère les ordres
par lui-même ou par autrui, De même la ç. ç, du Concile

a déclaré en 1708 qu'il n'était pas nécessaire que l'or-
dination ait lieu dans la ville épiscopale, il suffit qu'elle
se fasse dans le diocèse. L'expression temps légitime le
plus proche est reprise de la Constitution de Benoît XIV
du 27 tévr. 1747; les six jours légitimes ont été fixés
pour les ordres majeurs par Alexandre III et sont encore
ceux du can. 1006, § 3; ils valent également pour les
ordres Intérieurs. Dès que, au plus proche des six jours,
il n'y a pas d'ordination, le can. 965 n'est plus appli-
cable. Il l'est, par contre, lorsque celui qui assume le
gouvernement d'un diocèse pendant la vacance du siège
a le pouvoir d'ordre nécessaire et tait les ordinations au
jour prescrit • (De Clercq, dans Naz, Traité, II, 227-28).

Can. 966, § 3 : Dans chacun de ces cas, il est nécessaire
que l'attestation en soit fournie à l'évêque qui fera l'ordi-
nation par un document authentique de la curie épiscopale.

Can. 967 ; Les supérieurs religieux éviteront de frauder
l'évoque diocésain (dans ses droits) en envoyant dans une
autre maison religieuse un sujet à ordonner, ou en d i f f é -
rant la concession des lettres dimissoriales jusqu'au moment
où l'évêque sera absent ou ne fera pas d'ordination.

« La peine frappant la violation des can. 965-966 n'est
plus celle de l'ancien droit; c'est la suspense ipso /ncto
de la célébration de la messe pendant un mois pour le
supérieur religieux (can. 2410) et de la collation des
ordres pendant un an pour l'évêque ordinant (can. 2373,
4°). Elle ne sera encourue dans les cas prévus au can. 967
qu'autant qu'il y a fraude manifeste de la part du supé-
rieur religieux, et complicité en ce qui concerne l'évêque «
(Naz, Traité, n, 229).

DIMITRI (Clément Ivanovitch Mourélov). — Notice
[A. Palmieril, iv, 1352.

DIMITRI (Daniel Tuptalo), métropolite de Roslov.
— Vie. Œuvres [A. Palmleri], iv, 1353-57. — Œuvre
hagiographique et tendances catholiques (biblio-
graphie complémentaire), xiv, 329.— Fondateur de
f'école de Rostov, 334; cité : 339, 350. — Sur l'Im-
maculée Conception, vu, 970. — Défenseur du
secret de la confession, xn, 1136. - Contre le
raskol, tv, 1355; xiv, 302. — Sur l'épiclèse, iv, 1356;
v, 262. — Canonisé par l'Église russe, iv, 1354; xn,
1136. — T.D.C.O.,i, 576-77.

D I M I T R I (Ivanovitch Sambikine). — Notice [A.
Palmieri], iv, 1357.

DIMNET (Ernest), littérateur français. — Né à Trélon
(Nord) en 1866. Auteur de nombreux écrits concernant
l'Angleterre. — Bibliographie dans Catholicisme, m, 832.

Cité : sur Manhing, ix, 1900,1914 ; — sur Newman
(bit)L), xi, 397-98; — sur le mouvement d'Oxford
(bibl.), 1704; sur Wiseman, xv, 3561, 3564, 3572,
3573, 3575.

DIMŒRITES. - Étude historique [G. Bareille],
iv, 1357-61.

DINELLI (Vincent-Marie), théologien dominicain. —
Défenseur de Conctna dans la controverse antiprobabi-
llste. — Cité : ni, 683; xv, 37, 38. — Hurter, iv, n. 749.

DINOCRATE. — Interprétation de la vision de
Ste Perpétue, xni, 1212-13.

DINOUART (Joseph-Antoine-Toussaiot). — Notice
(B. Heurtebizel, iv, 1361.

DIOCÈSE. — Voir Êpiscwpat, et iv, 1362-63.
DIOCÉSAINES (Associations). — Voir Associa-

tions cultuelles (Tables, 281).
DIODATI (J.), de Lucques. — Traducteur réformé

de la Bible, xv, 2731.
DIODORÊ DE TARSE. —Vie. Œuvres [P. (Jodet],

iv, 13G3-66. — u) Son épiscopat, 1364; — son action
pendant l'exil de Mélèce, 1364; cf. x, 523; —.contre
la supersIlUon, xiv, 2510. — b ) Écriture sainte, iv,
1364-65; — cf. Genèse, vi, 1198, 1206;— Exode, v,
176) ; — premier livre des Rois, xm, 2780. — Ins-
piration, vu, 2086 ; — contre l'allégorisme, xv, 1942 ;
— sur le péché originel, xn, 349-50. — c ) Doctrine
christologique : tendances de l'écolfe d'Antioche,
exagérées jusqu'à l'erreur, i, 1436,1438; vu, 466-67;
cf. v, 1583; xi,83,130,132,139,174, 183, 390, 302;
xv, 235, 245, 255, 300, 302, 304, 317; — son nom
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parmi les hérétiques condamnés au cône. (lu Latran
de 649 (can. 17), x, 193. — Les écrits pseu<jo-justi-
niens à lui attribués, iv, 1365; vin, 2241-42. — Cite :
xiv, 1561 ; xv, 300, 315.

Voir V. Ermoni, Diodore de Tarse, et son rôle doctrinal,
dans Le Museon, 1901, p. 434-44; J. Dcconninck, lissai
sur la chaîne de l'Octateuque, Paris, 1912; L. Mariés,
Le commentaire de Diodore de Tarse sur les î^saumes,
Paris, 1924; Études préliminaires à l'édition de Diodore
de Tarse sur les Psaumes, Paris, 1933; H. Devreesse,
Chaînes exégétiques grecques, dans D. B, S., l, 1111,
1113, 1128, 1221; cf. H. ]{„ 1936. p. 217-20; M. Richard,
Les traités de Cyrille d'Alexandrie contre Diodore et Théo-
dore et les fragments dogmatiques île Diodore de Tarse,
dans Mélanges F. Gral, Paris, 1946, p. 99-116; et. M.S.JÎ.,
1945, p. 21-29 (notion de l'hypostasel; Altancr, Pairo-
logie, 1951, p. 275-76.

DIOOÈNE LAERCE (ni» s.). Auteur des Vies des
philosophes, éd. par Cobct, Didot, Paris, 1850. Cité ;
X, 1581.

DIOQNÈTE (Épître à). Tradition. Objet. Inté-
grité. Auteur, destinataire et date. Caractère [P.
Godet], iv, 1366-69. •• a ) Caractère apologétique,
i, 1645-46: iv, 1367, 1369; - contre l'idolâtrie et les
pratiques juives, i, 1645, 1646; iv, 1367; vu, 650;
x, 908 (sacrifices juifs et la messe). — b ) Doctrines
spéciales : Dieu, iv, 1028. —• La création, i, 1639;
ni, 2059. — Ame humaine, l, 978; iv, 1367. — L'in-
carnation du Fils, i, 1639, 1646; iv, 1367; v, 2414;
vu, 451, 1448, 1452, 1489, 1518; vin, 1248; xv,
2654. — L'Église et la vie chrétienne, xm, 696
(propagation du christianisme), 696; xv, 2182
(unité); xiv, 853 (sainteté); cf. l, 1644-45; iv, 1367;
xv, 2744 (vertus des chrétiens); leur mariage, ix,
2088. — Eschatologie : jugement, vin, 1767;—
enfer, v, 49. — Doctrine reçue des apôtres, iv, 1367;
vu, 2515; xv, 1260.

Sur l'épître elle-même et la date de sa composition,
A. Puech, Les apologistes chrétiens du I I ' s; Paris, 1913;
R. Connolly, Thé date and authorship of thé Epistle to
Diognetiis, dans J. T. S; xxxvi, 1935, p. 347-53; Ad
Diognetum, xi-xn, ibid; xxxvn, 1936, p. 2-15; J.
Gencken, Der llrief an Diognetos, Heidelberg, 1928; H.
G. Meecham, Thé epistle to Diognetus, Manchester, 1949.

Dom Andriessen pense pouvoir identifier la lettre à
Diognète avec l'apologie de Quadratus : L'apologie de
Quadratus conservée sous le titre d'EplIre à Diogncte, dans
R. T. A. M., xm, 1946, p. 5-39, 125-49, 237-60; xiV,
1947, p. 121-56,

En éditant, dans Sources chrétiennes, la Lettre à Dio-
gnète, H.-I. Marrou y propose, sous toutes réserves, le
nom de Pantène. Voir Bardy, dans Catholicisme, ni, 855.

DIONY81A, DIONY810-HADRIANA, collection
pénitentielle de Denys le Petit. —: Voir à ce nom.

DIONY810S. — Nom (le plusieurs métropolites
syro-malabares. — Mar D. Ier, xiv, 3145. — D. III,
3146. — D. IV, 3146-47. ~ D. V, 3147-48. — D. VI,
3149. — Un évêque jacobite (1). Joseph), 3146-47.

DIOSCORE, concurrent de Uonitace II au ponti-
ficat. — Son élection, son sacre et sa mort, n, 989;
cf. iv, 2294. — Auparavant, cardinal-diacre et légat
du pape Hormisdas, vu, 168-69; xiv, 1746-47.

DIOSCORE D'ALEXANDRIE.— Étude générale
[G. Rareille], iv, 1369-75. — a) Son élévation à
l'épiscopat et sa conduite à l'égard des parents et
amis de S. Cyrille, 1370; ix, 245. — b j D. et Théo-
doret, 1370-71; xv, 301-02, 1881; — sa vengeance
contre Flavien, par qui avait été condamné Euty-
chès, iv, 1372; cf. v, 1586. — c ) D. et Eutychès :
le Brigandage d'Éphèsc, i, 793; iv, 1372-73; n, 2191 ;
v, 1535-36, 15S3, 1587-88; ix, 253-54, 256, 257; x,
2230, 2271; xi, 134; xm, 284-85, 352; xv, 1880. ~
d ) Chalcédoine et condamnation de D., ix, 260,
262; et. 275, 282; cf. il, 2196, 2201-02; v, 153G; —
Éusèbe de Dorylée et D., xn, 6(i0. -- Exil de D., ix,
269-70. -~ Les Trois Chapitres sont-ils approbation

de D.?, xii, 666. — D. condamné par Hormisdas,
xm, 290; cf. vu, 164. — Doctrine de I)., x, 2219,
2220,2229,2230,2235.— Cité : v, 15S9, 1600, 1601 ;
ix, 279, 293, 296; x, 2253, 2254, 2258, 2267, 2273,
2276; xii, 2029; xm, 356.

Voir G. Bardy, dans Catholicisme, in, 858; J. Lcbon,
Autour du cas de U. d'Alexandrie, dans Le Museon, nx,
1046, p. 515-ïti; Indications bibliographiques dans Fliche-
Martin, iv, 211-12, 271-72.

DIOSPOL13 (Concile de). — Voir Tables, 712.
DIOTALLEVI (François). — Notice [R. Mangenot],

tv, 1375.
DIPLOMATIQUE. - Étude des chartes, titres et

« diplômes ». Travaux des mauristes, x, 420, 424.
441; cf. ix, 1427 (Mabillon); •-- d'Aubert Le Mire,
x, 1863; — de Toustaint, xv, 1249.

DIPLOMES. — Voir Grmins lhMnnique.s.
DIPTYQUES. O» appelait originaireinent diptyques

deux tablettes reliées entre elles par une charnière et
pouvant se replier l'une sur l'autre. L'Église adopta de
bonne heure les diptyques pour y inscrire les noms de
ses martyrs, de ses évêques et parfois de simples fidèles
dont elle voulait faire mémoire dans sa liturgie. Parmi
les vivants, d'une manière permanente, étalent inscrits
l'évêque du Heu, les évêques de ia province et, en beau-
coup d'églises, l'évêque de Rome. Parmi les défunts,
le nom des martyrs, des évêques ayant occupé le siège
épiscopal, les fondateurs de l'église, les donateurs Insi-
gnes, etc. Au v s., l'Inscription aux diptyques était une
preuve d'orthodoxie : ce qui explique les variations qui
se sont produites au moment des divergences dogma-
tiques ou des schismes.

« De nos jours, écrit dorn Gazeait, on appelle diptyques
quatre prières d» canon de la messe romaine, réparties
en deux groupes : Mémento des vivants et Communi-
cantes avant la consécration; Mémento des défunts et
Hobis quoque après la consécration'. Mention y est faite
de l'Église qui ofirc et des saints qui s'associent à son
offrande d'une part, des défunts pour lesquels elle offre
et des ministres par lesquels est consacrée l'oblation
d'autre part. D'abord vraisemblablement réunies et
récitées à l'offertoire, ces prières ont été insérées au
canon dès avant le v s. » (Catholicisme, ni, 863).

Voir D. A. C. L., iv, 1045-94 (dorn Cabrol); R. Maere,
Diptych, dans Catholic encyclopedia, V, 22-24.

Le pape aux dyptiques de l'Église byzantine,
xiv, 1348, 1351, 1353, 1359, 1369, 1402; xv, 3115,
3117. — Pratique des Églises autocéphales, xiv,
1416. — Msm.en.lo des morts, xm, 1231, 1235-36;
cf. x, 1374,1395, 2529.

DIRECTION SPIRITUELLE. -- 1- La direction :
D. spirituelle et théologie, xv, 485-86, 488-89. —
Discernement des esprits, »v, 1408; voir ce .mot. —
Influences diaboliques, 1385, 1407, 1408-12; x,
2(}1S; xn, 2646-47. — Scrupule, xrv, 1739-43;
cf. 2951, 2956 (Syméon le Jeune). — Vocation, xv,
3)67. — Désespoir, iv, 621. — Satisfaction médici-
nale, xiv, 1208. — 2" Les directeurs : Alphonse de
Liguori, i, 913, 917-19; — Daon (R. F.), ouvrages de
spiritualité, iv, 138-39; — S. François de Sales, vi,
755-57; x, 2637 sq.; — Hayneufve (Julien), vi,
2069-70; — Jean de Marienwerder (D. de Dorothée
de Montau), vin, 769-91;— S. Jérôme, 897, 980;
— jésuites, 1070, 1073-74, 1092-1108; cf. vu, 723-
27; iv, 1391-99; — Saint-Juré, xiv, 763-65; —
Palamas, xi, 1773-75; — quiétisme (prop. 65, 68
sur le directeur de conscience), xm, 1571; — spiri-
tualité russe dans le schisme, xiv, 1456; — Scara-
melli, 1260-63; — Ségur (Gaston de), 1782; — Sil-
vestre de Ferrare (D. de Osanna de Mantoue), 2087 ;
— Singlin (U. de Port-Royal), 2164; — Syméon le
.Jeune, cf. supra; — Tauler, xv, 70-75; — Théo-
lepte de Philadelphie, 340-41.

Voir Catholicisme, lll, 864-73 (M. Gaucheron); Direc-
tion spirituelle et psychologie, dans Études carmélitaines,
Paris, 1950; Tanquerey, Précis de théol, ascétique et
mystique, Paris, 1925, n. 500-43, 1571-78; on lira aussi
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avec profit les art. JEAN DE LA Cnoix (S.) et TIIÉBBSE
DE JÉSUS (Stts).

DIRECTOIRE, gouvernement français entre la Conven-
tion et le Consulat (oct. 1795-nov. 1799). — Les i:inti
années que dura ce gouvernement turent très agitées,
coupées par deux coups d'État, et remplies par une
politique assez variable. An début, les élections ayant
été favorables aux partis modérés, certaines lois contre
les prêtres rétractaires furent retirées, ce qui permit un
réveil catholique. Mats le coup d'État du 18 fructidor
(4 sept. 1797) ayant ramené les jacobins au pouvoir,
la persécution reprit et se prolongea jusqu'en 1799. —
Fliche-Martin, xx, 139-60.

L'Église constitutionnelle sous le D., ni, 1598-
1602.— L'armistice de Bologne et le bref Pastoralis
solticittido (Pie VI),^ xn, 1666-67; xv, 1967; —
envahissement des États pontificaux et captivité
du pape, xn, 1667-68; — élection de Pie Vil, 1670-
71. — L e D. et le culte théophilanthropiquc, xv,
519-21; et. iv, 148-49 (Daubermesnil).

DIRIMANTS (Empêchements). — Voir Mariage,
§ Empêchements de mariage.

DIROY8 (François). — Notice [A. Ingold), iv, 1375.
— Son ouvrage sur la grâce édité par Muratori, x,
2551.

DISCERNEMENT DES ESPRITS. Étude [A.
Chollet], iv, 1375-1415. — a ) Dans l'A. T., iv,
1376-77; et. 1748-50; — texte d'Isaïe, xi, 2, 3,
1750-51; vin, 65-66. b ) D'après le N. T., iv,
1377-80; • - . les bons anges (Tabh-s, 154); — les
mauvais anges (Tables, 928-29); ••— comment les
reconnaître, 1378-79; cf. xll, 2646-47. — c ) Chez
les Pères, iv, 1380-84; voir Dons du S.-Esprit,
et 1754-62 (Pères grecs), 1762-66 (Pères latins). —
Cf. S. Antoine, i, 1442; iv, 1383-84; xv, 3156; —-
S. Bernard, n, 751-52, 779-80; iv, 1382; xv, 3160-
62; — Cassien, n, 1827; iv, 1380-84 (passim);
xv, 3158-59; — S. Éphrem, 3157; - S. Grégoire
le Grand, 3159; - S. Jean Climaque, vni, 692; xv,
3159; —- S. Jérôme, 3157-58. — • d ) Selon S. Thomas
d'Aquin, iv, 1384-85; xv, 1008-10, 3162-63. -
e ) Selon 1' Imitation de J.-C., iv, 1385-88; cf. xv,
3165. — f ) D'après Pierre d'Ailly, iv, 1388-90. -
y ) D'après Gerson, 1390-91; vi, 1324-29 (passim).
— h) D'après S. Ignace de Loyola, iv, 1391-98;
vu, 723-27; vin, 1106-07; xv, 3166-67. — i ) Selon
les Arabes, iv, 1398-99. — j ) Étude psychologique,
1399-1401; — D. moral, xm, 1025-32, 1060, 1072;
— D. en matière de révélation, vi, 128-371. - Voir
Expérience religieuse, et v, 1825-28, 1841-47, 18ti4.
— D. du miracle, x, 1842-47. — k ) L'art du I)., iv,
1401-03; — doctrine de S. Jean de la Croix, x,
2618-19; — de Ste Thérèse, 2628, 2fi29 sq.; cf. n,
142; — de S. François de Sales, x, 2637 sq. — Mé-
thode de D. des phénomènes mystiques, 2647-60,
2667-70. — Voir Michel de la Fuente, 1704-05; —
Philamarinus, xn, 1376; — Scaramelli, xiv, 1260-
63. — I J Exercice du D. entre l'homme et les causes
extérieures, iv, 1403-0'!. — m) Exercice du D. entre
Dieu et le démon, 1405-07. — n ) Les modes ouverts
de l'action divine ou diabolique, 1407-10.—oj Modes
cachés de l'action diabolique, 1410-12; voir Démons,
et 932-33. — p ) Étude théologique : le don de D.,
1412-15; — applications à la vocation religieuse ou
sacerdotale, xv, 3153-56; et. supra, chez les Pères.

L'article de Mgr Chollet est une mise au point moderne
de l'exposé de Scaramelli, Discemimento degli spiriti,
Venise, 1753. Voir également : J, de Guibert, Leçons de
théol. spirituelle, Toulouse, 1943, p. 301-12; Tanquerey,
Précis de théol. ascétique et mystique, l'aria, 1925, n. 951-57
(résumé des Exercices de S. Ignace); les articles du
D. T. C. concernant l'action des bons et des mauvais
anges sur l'homme (voir aux Tables).

DISCIPLES. — a) Disciples de S. Jenn-Hapliste,
vin, 648-49, 652, 655-56; cf. xn, 1740.— b) Dis-

ciples de Jésus-Christ : Choix (les apôtres, xi, 1198-
99; cf. xit, 1749. — Les miracles de Jésus et les D.,
vin, 1197. - Les D. envoyés par Jésus pour guérir
les malades, chasser les démons et faire des miracles,
n, 631-32; cf. vin, 1194; x, 1835-36. — Les D. et
la promesse de l'eucharistie, v, 1003-05, 1007-09. —
Apparitions aux D., vin, 1214, 1215, 1216-17; —
aux D. d'Emmaûs, n, 631; cf. v, 1065-66; vin, 1216.
— Le S.-Esprit et les premiers U., ni, 976, 977, 978,
981, 985. — Les 70 D. et les prêtres, xi, 1302; xm,
152; — et les curés, ni, 2430-32; vi, 1112, 1539,
1546; xv, 815; — et les évêques et les métropoli-
tains, xi, 307. — Les D. et Clément d'Alexandrie,
vin, 1133. — Cités : 1109, 1190, 1203.

DISCIPLES DU CHRIST ou Dunkers, secte pro-
testante. — Voir Dunkers.

DISCIPLES DE NOTRE-SEIGNEUR, congréga-
tion de prêtres chinois. — x, 1203.

DISCIPLINE. — Définition de la D. ecclésiastique
[P. Fourneret], iv, 1415. —\oii Droit canonique.

DISCORDE. — Péché contre la charité, n, 2263 (voir
Tables, 587). — D. et vaine gloire, vi, 1431.

DISCRÉTION (Age de). — Voir Age (Tables, 54-
55).

DISHYPATOS (David). — Notice [S. Pétridès], iv,
1416.

DISPARITÉ DE CULTE. —- Voir Empêchements
de mariage; et iv, 1416-28.

DISPENSES. — Etude générale [A. VillienL iv,
1428-40.

I. DÉFINITION. — 1° Divers sens du mot, iv, 1428-
30. — Sens technique, 1430; et. 2459; xm, 429;
cf. can. 80 : dispensailo seu legis in casu spécial!
relaxatio; voir supra. — D. et épikie, 430; v, 359. —
2° Loi naturelle : a ) aucune D. aux principes pre-
miers de cette loi, ix, 881; cf. d'Ailly, i, 680; xv,
3312-13; Gcrson, vi, 1312; xv, 3312; Duns Scot,
3310; — l'erreur volontariste transposée en Dieu,
3316-17; -— b ) mais 1). dans les principes secon-
daires, ix, 882-83. — 3" Loi ecclésiastique : D., 898-
99. — 4" Sur la loi civile injuste, 907-09.

II. LE rouvout DE DISPENSER. — 1° La théorie
juridique, iv, 1430-31 ; — cf. Urbain II, xv, 2279,
2282; — Yves de Chartres, 3637-39. — 2° Coup
d'œil historique, iv, 1431-33; - le pouvoir des
évêques, xi, 1888; — soumis à des restrictions, 1889;
~- et remis en honneur par les jansénistes, xn, 2180;
cf. 2184, 2193 (pouvoirs du pape); — abus condam-
nés par Vitoria, xv, 3150. — Signification des D.
accordées à la suite d'ordalies, xi, 1151.

III . LA DisciHU!'.'tï ACTUELLE. — Les dispensu-
tores : le pape, iv, 1433; - les législateurs inférieurs,
1434; — les évêques : pouvoirs ordinaires, 1434;
pouvoirs extraordinaire',, 1435; —prélats réguliers,
cures et confesseurs, 1436.

Coiili. — Can. 80 ; La dispense, relâchement de lu loi
dans un cas spécial, peut être concédée par l'auteur de la
loi, par son successeur ou son supérieur, ainsi que par celui
li gui les mêmes auront donné la faculté de dispenser.

Cette définition ; « relâchement de la loi dans un ça»
spécial » permet de distinguer la dispense ; de la per-
mission (licentia), de la tolérance, de la dissimulation,
de l'excuse de la loi, de l'interprétation ou déclaration de
la loi; de l'épikie, du privilège, de l'abrogation ou de la
dérogation (cf. H. Durand, 0. P., dans Naz, Traité, i,
n. 306).

« D'après ce can. SO, le pouvoir de dispenser peut
appartenir à quelqu'un : aj De droit propre : c'est le cas
de l'auteur de la loi, selon la règle : Omnis res per quas-
cumqtie causas nascitur, per easdem dissolsilur (Decr,,
1. V, tit. XLI, c. 1 ) ; — de son successeur, qui possède un
pouvoir égal : Is qui in jus succedit allerius, eo jure, que
ille, uti debebit {Decr., 1. I, tit. vi, c. 20; régula juris
X t V I , in VI''); — de son supérieur hiérarchique. —
b) De droit dérivé : peuvent dispenser d'une loi tous
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ceux auxquels ceux qui possèdent ce pouvoir en propre
l'auront concédé. Ce pouvoir de dispenser peut donc
dériver soit de l'auteur de la loi, soit de son successeur,
soit de son supérieur. C'est l'application de la règle
LXVIII in VI" : Polest quis per alium, quod potest facere
per seipsum. — Ce pouvoir dérivé de dispense peut être ;
ordinaire, quand il est annexé de plein droit à un office,
par ex. le pouvoir accordé aux Ordinaires par le can. 81,
aux Ordinaires des lieux et aux curés par les can. 1043-
1045; — délégué, quand il est confié ft la personne. Ce
pouvoir peut être délégué : a jure, par ex. le pouvoir
accordé aux confesseurs par les can. 884; 990, § 2; 1044;
1045, § 3; 1098, 2»; 2254; 2290; ab homine, lorsque la
concession provient d'un acte spécial de l'autorité com-
pétente • (H. Durand, toc. cit.. n. 311, 312; voir Tables,
920-21).

Au principe de toute explication du Code, 11 faut
admettre que ' seul le Souverain pontife peut dispenser
des lois générales de l'Église, portées pur lui ou ses pré-
décesseurs, ou provenant des conciles généraux ou des
apôtres eux-mêmes. Il peut également dispenser de toutes
les lois particulières, même portées par des législateurs
Inférieurs • (H. Durand, toc. cit., a. 314).

Can. 81 ; Les Ordinaires, inférieurs au pontife romain,
ne peuvent dispenser des lois générales de l'Église, pas
même en uzl cas particulier, à woins Que ce pouvoir ne
leur ait été explicitement ou implicitement concédé, ou,
quand il s'agit d'une dispense qui doit ordinairement
être donnée par le S.'Siège, que le recours à ce Siège
apostolique soit difficile et que le relard dans la concession
entraîne le danger d'un dommage grave. — Voir in/ra.

Can. 82 : Par contre, les Ordinaires des lieux peuvent
dispenser des lois diocésaines, qu'elles aient été promul-
guées par eux-mêmes ou par leurs prédécesseurs, par le
concile provincial ou plénier (selon le can. 291). Mais
Us ne peuvent dispenser des lois portées par le S.-Siège
pour leur propre territoire, à moins que ne se vérifient
les conditions prévues au can. S I , — Voir in/rn.

Can. 83 '..Les curés ne peuvent dispenser d'aucune loi,
générale ni particulière, à moins que ce pouvoir ne leur
ail été concédé d'une manière expresse. — Sur les pouvoirs
concédés aux curés, voir Tables. 887 (can. 1245, 1043,
1044, 1045, § 1, 3). « Les curés peuvent user de ce pou-
voir, même s'ils sont absents de leur territoire (can. a01,
g 3). Sur leur propre territoire, ils peuvent dispenser
même les peregrini et les vagi • (H. Durand, ioc. ci(.,
n. 317).

NOTE COMPLÉMENTAIRE : les pouvoirs de dispense
accordés à d'autres prêtres.

1° Confesseurs. — Can. 990, S I ; " Les Ordinaires,
vis-à-vis de leurs sujets, peuvent, par eux-mêmes ou
par autrui, dispenser de toutes les irrégularité» prove-
nant d'un délit occulte, saut de celles mentionnées au
can. 985, 4°, et des autres qui seraient portées devant
le for judiciaire. • (Le can. 985, 4» mentionne l'irrégu-
larité provenant de l'homicide volontaire ou de l'avor-
tement.)

g 2 : La même faculté appartient à chaque confesseur
dans les cas occultes les plus urgents, lorsqu'il est impossible
d'atteindre l'Ordinaire et qu'il u a péril de grave dommage
ou d'infamie, mais seulement pour que le pénitent puisse
exercer les ordres déjà reçus.

Les can. 1044 et 1045, § 3 (Tables, 887) leur donnent
le pouvoir, en certains cas, d'accorder des dispenses
matrimoniales.

Le can. 2290 (voir D. T. C., xii, 642, 651) donne au
confesseur le pouvoir de dispenser des peines vindicatives
dans les cas urgents; mais, en principe, la peine n'est
que suspendue, et le recours à la S. Pénitenccrie ou à
Févêque s'impose, sauf si ce recours est impossible. Le
can. 2254, § 4 jouerait ici comme pour la censure réservée,

2° Simples prêtres. — Assistant à un mariage dans les
conditions prévues par le can. 1098, 2° (assistance à
l'article de la mort), ils peuvent accorder les dispenses
matrimoniales prévues par les can. 1044 et 1045. —
Voir supra.

3° Supérieurs religieux. — a) Religions cléricales
exemptes ; Étant Ordinaires, Us jouissent des pouvoirs
accordés aux Ordinaires. Ceux qui ne sont pas Ordi-
naires peuvent dispenser du jeûne et de l'abstinence,
ainsi que de l'observance des fêtes, comme les curés
(can. 1245, § 3); également des vœux et des serments
non réservés (can. 1313, 1320; et. D. T. C., xiv, 1956).

— b) Dans les autres religions : Les supérieurs ne jouis-
sent d'aucun pouvoir de dispenser des lois ecclésiasti-
ques. Mais certains pouvoirs peuvent être délégués ou
appartenir en propre à la congrégation religieuse (voir
D, T. C., xiv, 1956).

IV. LE SUJET DE LA DisPBNSE. — Cette question
n'est pas traitée directement au D. T. C.

Étant un acte de juridiction, la dispense ne peut être
accordée par un supérieur, quel qu'il soit, qu'à ses pro-
pres sujets (can. 201, § 1).

^'Ordinaire du lieu et le curé peuvent donc dispenser
ceux qui ont sur leur territoire domicile ou quasi-domi-
cile, ainsi que les vagabonds (vagi) (can. 94, g 1, 2).
Ils peuvent user de ce pouvoir même s'ils sont absents
de leur territoire et envers des paroissiens absents de
leur domicile. Il est plus probable qu'ils peuvent dis-
penser les étrangers de passage sur leur territoire, car
le droit leur accorde parfois explicitement ce pouvoir
(can. 1043-45, 1245, 1313, 1320).

Les religieux exempts dépendent, pour les dispenses.
de leurs propres supérieurs; mais, par suite d'un induit
légitimement concédé par l'Ordinaire du lieu, l'obliga-
tion de la loi commune (jeûne et abstinence) cesse pour
tous les religieux demeurant dans le diocèse, étant sauts
cependant les vœux et constitutions propres à chaque
religion (can. 620).

Les facultés quinquennales accordent souvent aux
Ordinaires des lieux certains pouvoirs de dispense con-
cernant les religieux, même exempts (par ex., dispense
d'âge pour l'ordination au sacerdoce).

Les confesseurs n'ont pas ù proprement parler de
sujets soumis à leur juridiction. Ils pourront cependant
user du pouvoir de dispenser envers ceux qui s'adressent
à eux, soit au for sacramentel (cf. can. 1044; 1045, § 3),
soit au for extra-sacramentel, quand la confession n'est
pas exigée.

Enfin, celui qui a le pouvoir de dispenser les autres
peut user de ce pouvoir en sa propre faveur (can. 201,
§ 3), sauf lorsque la dispense doit être accordée au for
sacramentel,

V. LES MOTIFS DE DISPENSE. — Aucune D.
accordée sans motif, iv, 1436; cf. 1425; — causes de
D., 2472-78 (en matière matrimoniale). — Valide
mais illicite la D, accordée sans motif suffisant par
le législateur lui-même, 1436; cf. 1425. — Motif
assurant la validité d'une D. accordée par un autre
que le législateur, 1436-37. — Nullité de certaines D.
par suite d'obreption ou de subreption, 1437, 2490-
93;xi, 861-64.

CODE. — Can. 84, § 1 ; On ne doit pas dispenser d'une
loi ecclésiastique sans une cause juste et raisonnable,
compte tenu de la gravité de la loi dont on dispense; autre-
ment la dispense donnée par un inférieur est illicite et
invalide,

§2 : En cas de doute sur la sa/fisance du motif, la dis-
pense peut être demandée licitement: elle peut être concédée
solidement et licitement.

A ce qui a été indiqué supra, § V, ajoutons quelques
remarques empruntées à H. Durand (toc. cit., n. 323).

« Le motif doit être proportionné à l'importance de la
loi. Cette importance de la lot s'appréciera elle-même
par rapport au bien commun qu'elle est chargée de pro-
mouvoir.

« Les motifs de dispense peuvent être : intrinsèques,
lorsqu'il s'agit de difficultés qui s'opposent directement
à l'observation de la loi, par ex. la mauvaise santé pour
le jeûne; — extrinsèques, lorsqu'ils ne concernent pas
directement l'accomplissement de la loi elle-même, mais
ont rapport soit à la personne même qui accorde la dis-
pense, par ex. lorsqu'elle veut, par la concession de cette
dispense, manifester une bienveillance particulière; soit
à la personne qui bénéficie de la dispense, par ex. si elle
a rendu des services qui méritent un témoignage spécial
de gratitude; soit même à des circonstances spéciales,
telles que la paix à rétablir, la joie commune à mani-
fester dans une occasion importante...

« II suffit, pour accorder la dispense, d'un motif moins
important que celui qui exempterait de l'observation
de la loi.
' On range ordinairement ces motifs sous trois chefs ;

a) La nécessité, publique ou privée. — b) La charité,
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lorsque par ex. le bien spirituel de quelqu'un rend utile
cette dispense. Il s'agit donc d'un motif privé et intrin-
sèque..—c) 'L'utilité. On entend par là ordinairement un
mot" extrinsèque et public, par ex. une dispense de
mariage accordée pour le bien de la paix entre deux
États.

« Un motif suffisant de dispenser peut résulter de
l'union de plusieurs motifs Insuffisants si on les envisage
séparément et donc simplement impulsifs. Une causé
intrinsèque n'est pas toujours requise et une cause
publique n'est pas nécessaire, sauf si le droit l'exige ou
que la nature des choses le demande, comme lorsqu'il
s'agit d'une dispense accordée à toute une commu-
nauté. •

Le § 2 du çan. 84 terme « la porte aux scrupules et
aux hésitations. Cette règle vaut aussi bien pour le
doute de droit que pour le doute de fait, pourvu qu'il
s'agisse d'un doute positif ».

VI. ESPÈCES DE DISPENSES. — Multiples distinc-
tions, iv, 1437. — H. Durand, ;oc. cit., n. 307-09. —
Voir infra.

VII. MODES ET ORGANES DE DISPENSE. —— 1° FW'
mes. Trois tormes : gracieuse, commissoire, mixte,
iv, 1438.

2° Dispense en forme tacite, iv, 1438.
« Le seul silence du supérieur ne suffit pas pour qu'on

puisse conclure ù la concession tacite d'une dispense;
il peut s'agir d'une simple tolérance ou même d'une négli-
gence du supérieur dans l'exercice de sa charge, par
crainte ou pusillanimité. Il faut des indices qui montrent
clairement la volonté du supérieur de concéder la dis-
pense, bien que celle-ci ne soit pas concédée en termes
exprès. Une volonté purement interprétative ne suffirait
pas ; en fait, elle n'existe pas, puisque le supérieur n'est
pas au courant et que, par conséquent, il est incapable
de taire l'acte de volonté nécessaire pour dispenser de la
lot. (H. Durand, toc. cit., n. 307).

3° Dispense in radice, iv, 1438; xiv, 1064-68
(cf. can. 1138-1141).

4° Organes de dispense (Congrégations romaines).
— Indications d'ensemble, tv, 1438-39. — Détail :
a) S.-0/fîce : D. des empêchements de mariage en
général, iv, 2466, 2472, 2489; vu, 748; r.f. w, 25,
1642; — disparité de culte, religion mixte, iv, 142C,
2457, 2461, 2477; — honnêteté publique, vu, 68; —
inceste, iv, 2483-84; — parenté spirituelle, 2479; —
privilège paulin, xm, 400-06; cf. 409, 411-12, 414-
16; — rapt, 1673; — sanatio in radiée, iv, 1438; v,
453; xiv, 1068-73. - Cf. Tables, 829. - b ) S. C.
Çonsistorwte ; visite ad limina, v, 1720-21; cf. xi,
1911; — résidence, v, 1717; — décrets sur le pou-
voir de dispenser des évêques, vu, 1637-38, 2561 ; —
sur le service militaire des clercs, 1233-34. — Cf. Ta-
bles, 831. — c ) S. C. des Sacrements : D. matrimo-
niales, tv, 1437, 2467 (article de la mort), 2460,
2461, 2480; ix, 2284, 2301; xi, 1927; xn, 1151,
1152; xin, 2442; xiv, 657, 659, 660; — motifs de D.,
iv, 2478, 2491 (motif faussement allégué). —- D. de
sanatio in radiée, 2498; xiv, 658, 1073; — super
ratum et non consummatum, vu, 68; xui, 623, 637-
38; xiv, 658, 659; ix, 2299; — honnêteté publique,
vu, 68; — rapt, xiu, 1673. — D. d'âge, d'irrégula-
rités, d'études, xiv, 657, 659, 660; cf. xn, 1153. —
Célébration de la messe en dehors des heures et des
lieux fixés par le droit, xiu, 2741. — D. de jeûne
eucharistique, xv, 2848. — Expédition des U., xiv,
661. — Cf. Tables, 831-32. — d ) S. C. du Concile :
D. d'empêchements de mariage en général, iv,
1439; cf. 2442; — bigamie, il, 887; — clandesti-
nité, iv, 2458;— sanatio in radice, 2497; xtv, 1067.
— D. des heures canoniales, de la messe conven-
tuelle, du jeûne précédant la consécration des
églises, xiu, 2741. — D. d'abstinence, v, 2191. — U.
d'irrégularité ex defectu lenifatis, vu, 2561. — Fnl-
mination des D., m, 28; iv, 2489. — Cf. Tables, 655,
832-33. — <•) S. C. des Religieux : P. d'irrégularités,

xn, 1153; xiv, 657; — sécularisation, xiu, 2178;—
adoucissement dans l'observation des vœux en cas
de dispersion des religieux, 2181-82. — Cf. Tables,
833. — j ) S. C. de la Propagande (en pays de mis-
sion) : D. matrimoniales, iv. 2461; ix, 2284; —
causes de U., iv, 2473, 2476, 2477-78; — disparité
de culte, 1424-26; — rapt, xin, 1G73; — D. à
propos du privilège paulin, 404-05, 408, 410. —
Cf. Tables, 834. — g ) S. C. de l'Index : permission
de lire et garder les livres à l'Index, vu, 1577-78;
cf. in, 1113. - Cf. Tables, 830. — h) S. C. des
Rites : D. des miracles pour la cause d'un martyr,
xiii, 640. — Cf. Tables, 834. -- i ) S. C. des Études
(Séminaires et Universités) : D. pour les grades, iv,
1439; — dcfectus scientias, ni, 616-17. — Cf. Tables,
836. — j ) Pénilencerie : D. en général, xn, 1150;
cf. iv, 1134, 2482; — n. d'obligations, 1151-52
(jeûne et abstinence, 11,1745-46; restitution de biens
ecclésiastiques, xii, 1156-57; cf. ni, 1769); — empê-
chements de mariage, xii, 1151-52; cf. iv, 2442,
2460, 2464-65; i, 423 (adoption); — irrégularités,
xii, 1152-53; — peines canoniques, 1153. — De-
mandes de D., iv, 2478, 2480, 2481. — Modèles de
recours, xn, 1158; — d'exécution des rescrits, 1158-
60. — Cf. Tables, 837. — k ) Daterie : D. pour les
empêchements publics au for externe, iv, 2461-64,
2482; — un cas de refus de D., vu, 1436. — Cf. 2'a-
bles, 838.

5° Clauses. — Voir l'article général, ni, 19-42. --
Clauses habituellement jointes aux rescrits, iv,
2482-88 (for externe, 2483; for interne, 2486). —
Vices des t)., 2490-93 (diverses erreurs).

NOTE : les pouvoirïi des Ordinaires.
1° « Par concession explicite [D. T. C., iv, 2465] ;

1. Les Ordinaires des lieux peuvent : dispenser un clerc
de l'examen préalable à la collation d'une paroisse, s'il
s'agit d'un clerc dont la science théologique est connue
(can. 4Ç9, g 3, 3°); — dispenser du séjour au séminaire
(can. 972); — dispenser des interstices entre deux ordi-
nations (can. 978, § 2) [D. T. C,, vu, 2350]; — dispenser
des bans d'ordination (can. 998, g 1) [n, 167; xi, 1403];
- dispenser des publications de mariage (can. 1028;

1030, § 2) [il, 164, 165-66]; — dispenser des empêche-
ments de mariage et de la forme canonique du mariage,
dans les conditions prévues par les can. 1043, 1045,
1049, 1051 [Tables, 887]; — dispenser de l'observance
des fêtes, du jeûne et de l'abstinence (can. 1245, g 1, 2)
[Tables, 887]; - — dispenser des lois portées par le concile
provincial ou plénier, dans des cas particuliers et pour
une juste cause (can. 291, § 2) [cf. can. 82, supra],

• 2. Tous les Ordinaires peuvent : en cas de doute de
tait, dispenser de toutes le» lois, même irritantes et
inhablll tantes, dont le Souverain pontite a coutume
d'accorder la dispense (can. 15); — par eux-mêmes ou
par délégué, dispenser leurs sujets de toutes les Irrégu-
larités provenant d'un délit occulte, saut celles qui
pourraient provenir de l'homicide volontaire ou de la
provocation d'avortement suivie d'efîet (can. 985, 4°),
ou de celles qui auraient pu être l'occasion de poursuites
judiciaires (can. 990) [cf. supra];— remettre les peines
annexées à une loi (can. 2236, § 2) [D. T. C; xn, 642] ; —
dans les cas publics, dispenser des peines vindicatives
;a(aî sententige de droit commun; sauf celles prévues par
le can. 2237, § 1 [xn, 642]; — dans les cas occultes, dis-
penser, par eux-mêmes ou par délégué, de toutes les
peine» vindicatives latse sententice de droit commun,
excepté les censures réservées au S.-Siège d'une manière
très spéciale ou spéciale (can. 2237, § 2) [xn, 642]; —
dispenser de toutes les lois générales de l'Église, lorsque
se vérifient simultanément les trois conditions fixées
par le can. 81 [et. supra]... »

2° « Par concession implicite [D. T. C., rv, 2470],
fous les Ordinaires peuvent ; accorder une dispense
exigée comme condition préalable à l'exercice d'une
faculté qui leur est concédée (ean. 66, § 3; 200, § 1); —
dispenser d'une prescription du S.-Siège, lorsqu'une loi
ou un rescrit portent cette clause ; doncc dispenseiur,
nisi dispensalum fuerH, ou une clause analogue. De
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telles expressions... visent les prélats inférieurs auxquels
elles accordent un pouvoir implicite do dispense « (H.
Durand, toc. cit., n. 316).

VIII. LES TAXES. — Légitimité, nonobstant les
abus possibles» iv, 1439-40, 2465.

IX. INTERPRÉTATION ET CESSATION I1E LA DIS-
PENSE. — 1° Interprétation. — Pas de référence au
D. T. C.

CODE. — Can. 85 : Est sujette à interprétation stricte
non seulement la dispense, conformément au can, SO, mais
aussi la faculté de dispenser accordée pour un cas déter-
miné.

Notre traduction répond mieux à l'opinion d'excel-
lents canonistes, qui enseignent que l'interprétation doit
toujours être large, sauf les cas prévus au can. 50 :
« L'interprétation stricte... s'Impose pour : les rescrits
de justice...; — les rescrits qui, par clause spéciale, portent
atteinte aux droits d'ailtrui...; — les rescrits comportant
collation d'un bénéfice...; — les rescrits contra jus com-
portant une exception au droit commun faite dans
l'intérêt d'un ou de quelques particuliers... • (Naz,
Traité, n. 233).

2° Cessation, iv, 1440.
Can. 86 ; La dispense multiple pour plusieurs actes

successifs cesse de la même manière yue le privilège,
ainsi que par la cessation certaine et totale de la cause gui
l'a motivée.

• La dispense cesse [donc] de la même manière que le
privilège ; par révocation du supérieur compétent; —
par renonciation [acceptée par le supérieur] de celui
qui a reçu la dispense...; — lorsque cesse l'autorité de
celui qui l'a accordée, s'il s'agit d'une dispense concédée
ad beneplacitum nostrum ou d'une manière analogue; —
s'il s'agit d'une dispense personnelle, par la disparition
du bénéficiaire; par la destruction de la chose où du
lieu, si la dispense est réelle; — lorsque les circonstances
changent tellement que la dispense deviendrait nui-
sible ou son usage illicite [le jugement du supérieur est
requis]; — lorsque le temps est écoulé, ou épuisé le
nombre de cas pour lesquels la dispense a été concédée »
(H. Durand, toc. ci(., n. 325).

X. QUELQUES RÉFÉRENCES PLUS GÉNÉRALES. ——
1° Dispenses en matière matrimoniale, — Aperçu
global, iv, 2458-93. — En particulier : adultère,
crime, i, 510; ni, 2329 (Tables, 859); — affinité,
consanguinité, parenté, i, 522-23; xi, 1098, 2000,
2002, 2003; xn, 1158, 1160; — bans, n, 165-66; —
clandestinité, xm, 754, 755 (Tables, 887); — fian-
çailles, v, 2272, 2275; — mafrimonium rntum, non
consummatum, ix, 882; xrn, 2442; — sanatio in
radice, iv, 1438; xiv, 1063-74; — ordre sacré, ni,
l(i42.

2° En matière d'irrégularités. — Kn général, vu,
2537-66; principalement 2557-58, 2565-66. — En
particulier : bigamie, il, 883-88; — illégitimité, vu,
744-50; — defectus lenilalis, 2501, 2562; — inters-
tices, 2350-59; — defectus scienlitK, lu, 616-17; —
obligation du célibat, 1640-42; spécialement en cas
d'ordination reçue sous l'empire de la crainte ou de
la menace, 1641.

3° Autres mutières. — Car.ême, jeûne, abstinence,
i, 262; il, 1747-50; vm, 1416-17; — serments,
vœux, ix, 882; xm, 459-60; xiv, 1955-56; —
dimanche, travaux, messe, iv, 1318-19, 1329, 1343-
46; — office divin, xi, 9(i0.

H. Durand, dans Naz, Traité, i, n. 304-25; Naz,
Dispense, dans D. D. Can; iv, 1281-96; J. Erys, De dis-
pensalione In jure canonico, prassertim apud decretistas
et decretalistas, usque ad médium s. X I V , Bruges, 1925;
De dispensationis ecclesiasticee notiolîe, dans Coîîationes
Brugenses. 1928, p. 128, 453 sq. ; A. Couly, Les dispenses
en droit canonique, dans lieu. cath. des institutions et du
droit, 1932, p. 174-84; A. Douville, De la dispensé,
Québec, 1935; A. Van Hove, J}e privilegiis, de ilispensa-
tionibus, Malines, 1939; L. Restrepo-Uribe, De episco-
porum ordinaria dispensandi facuUaie, Medellin, 1939;
Reilly, Thé général norms o/ dispensalion, Washington,
1939; E. Roeiker, Thé use of thé terni « di/spensatio 11 in
thé Gode of canon law, dans Thé Jurist, 1950, p. 138-51.

DISPERSION (Juifs de la). — Voir Diaspora.
DISPOSITIONS (aspect strictement dogmatique).

— 1" Apologétique. — D. morales, I, 1579; in,
2220-23, 2375-76; vi, 210-11; — vers la foi et la
conversion, vm, 877, 2244; — et la morale juive, ix,
1490; — pour l'intelligence des prophéties de l'A. T.,
vin, 1875, 1884, 1896,1906,1911 ; — et constatation
du miracle, x, 1846-47, 1857-58;— D. du martyr
vrai, 227-31.

2° Justification. — 1. Extrasacramentelle. — S.
Thomas, vin, 2118-20; — Luther (foi (îduciale
exclusivement), 2132-35, 2140-43; cf. xm, 2069;
cône, de Trente (sess. vi, c. v, can. 4; c. vi.Can. 9;
r. vu, can. 7), vin, 2176, 2177, 2178, 2180, 2214-
18, 2236; cf. il, 302-03. — 1.1. à la grâce, vi, 1630-33;
cf. ni, 1684-86 (contrition parfaite); n, 2245 (cha-
rité); i, 2239-2248 (attrition, D. éloignée).

2. Sacramentelle, — D. morales et action des
sacrements : a) En général : D. du ministre; atten-
tion, i, 2219; — intention, vu, 2271-77; — D.
morales, x, 1780; — état de grâce, 1785. — D. du
sujet, xiv, 636-40; cf. vu, 2278-79 (intention). —
D. pour la reviviscence du sacrement, xm, 2618,
2627-28; — pour la reviviscence de la grâce, 2630-
34. — h ) En particulier : Baptême ; D. des adultes,
il, 302, 316, 327; cf. cône. de Trente (sess. vi,
c. vi; sess. xiv, c. i); vu, 1772; vm, 2176-82
(passim); xii, 1087-90; xiv, 640; xv, 955, 1436,
1827 (Tables, 364, 366). — Confirmation, m, 1102-
1103. — Eucharistie : communion : D. corporelles,
500-03; spirituelles, 503-07; D. pour la communion
fréquente, 536-38, 543-52 (passim); — la messe :
D. de l'ofïrant et valeur du sacrifice en général, x,
916-18, 969-70; xiv, 675-78; du célébrant et des
fidèles et valeur de la messe, x, 1083-84; et appli-
cation des fruits aux vivants, 1294-1300; cf. 1302,
1303; et aux défunts, 1303-04. — Pénitence : D. au
moins nécessaire : l'attrition surnaturelle, impli-
quant foi, espérance et commencement de charité,
xiv, 640; cf. cône. de Trente (sess. vi, c. vi, vm;
sess. xiv, c. i, iv); voir surira, et xii, 1092-96;
cf. 737, 971, 987-90; i, 2244-48. Voir Contrition
(Pénitence). — Extrême-onction : D. des adultes, v,
2019-20; cf. vu, 2279. — Ordre : D. morales du sujet
(S. Thomas), xi, 1308; — D. canoniques, 1401-02.

— - Mariage : D. des conjoints relativement au con-
trat, ix, 2184-89. Voir Mariage.

3° Indulgences et sacramentaux. — D. requises
pour le gain des indulgences, vu, 1622-23, 1629
(can. 925), 1631 (can. 931). — Sacramentaux, xiv,
478-79, 481.

DISPOSITIVE (Causalité sacramentelle). —
Avant le cône. de Trente; les anciens scolastiques
avant S. Thomas, xiv, 578-81 (passim); — S. Tho-
mas (avant la Somme fheologique), 581-83, cf. 592;
— explication de l'expression dispositive operari,
585-86, cf. 593 ; — nuances apportées par Capréolus
et Pierre de la Palu, 588; — réfutation par Cajétan,
588 ; et maintien par Silvestre de Ferrare, 588-89. —
Exposé théologique de l'opinion, 621 sq. : deux cau-
salités D. différentes ; causalité physique D. (Capréo-
lus, P. de la Palu, del Val), 621 ; — causalité inten-
tionnelle (Billot), 622-24; disciples de Billot, 586,
622-23. — Causalité D. et reviviscence des sacre-
ments, xiii, 2625.

DISSECTION DES CADAVRES. — Et la sépul-
ture ecclésiastique, xiv, 1887.

DISSENTERS. — Notice [J. de la Servière], iv,
1440. — Voir Conformistes, non-conformistes (Tables,
790).

DISSIMULATION.— D. ou simulation : extension
du mensonge, à l'égal de l'hypocrisie, vu, 366-67;
xv, 2685-86; cf. iv, 225. — Simulation extérieure



1009 D I S S I M U L A T I O N D O B S C H U T Z 1010
(l'une religion fausse, toujours coupable, xm, 678;
(le la vraie foi, parfois licite, 678-79.

Droit canonique. — La dissimulation, silence observé
à l'égani (l'une situntion en soi répréhcnsible, peut être
parfois admise. Voir, à l'égard d'un mariage nul, xm,
2575. — C'est une altitude purement négative, le supé-
rieur n'approuvant pas les actes ou les situations con-
traires au droit, mais « termani les yeux ' provisoire-
ment. « La dissimulation n'est pas à confondre avec
l'excuse, ni avec l'épîkie..., pas davantage avec la dis-
pense, qui est un acte positif. Faisant argument du
dicton ; Qui lecrt cniwniirc pidvtur, certains auteurs ont
prétendu que la dissimulation conleiiait une dispense
implicite réf. D. 2'. C., xm, 2575]; en réalité le dicton
n'a pas une portée générale; ici, le silence du supérieur
est très loin d'équivaloir à une approbation. Enfin, la
dissimulation ne peut être assimilée à la tolérance, qui
consiste en une sorte d'autorisation que le législateur
ou le supérieur accorde un peu malgré lui, a raison des
cireons taures • (ft. Jombart, dans Cathoîicismf, ni, 897).
— .0. D. Can., iv, 129G-1307 (Ch. Leiebvre).

DISTINCTION. -- Quelques de fini Lions précéde-
ront uti lement les références au D, T. C.

L'opposé de l'unité est la multiplication (lui est une
collection d'unités distinctes; l'opposé de l'identité est
la distinction. Si la multiplicité est la négation d'unité, la
distinction peut être (létiiile la négation d'identité.

Deux classes principales de distinctions doivent ctro
retenues ; 1° lia distinction rce;ie nie l'identité l.'i ou il
y a une multiplicité dans les choses elles-mêmes. 2° La
distinction de raison existe la ou la multiplicité des
notions répond a une unité réelle dans la cliose conçue
sous cette multiplicité des notions.

App]icaliims en. théologir. — 1° Distinction réelle.
—— a ) D. thomiste de l'acte cl de la puissance, i,
334-36; v, 843-45; xv, 835-30, 843-47; — de l'es-
sence et de l'existence, v, 843-50; xv, 839-43; — de
la substance et des accidents, i, 302-03; vu, 408,
425; — de la nature et de la personne, 415-18
(Cajétan), '118-23 (interprétation de Suarez), 423-24
(Capréolus), 424-27 (S. Thomas); — de la relation
créée et dû son fondement, xni, 2141-42. — h ) Ap-
plication à différentes conceptions tiléologiques, v,
845-47; — Dieu, acte pur, 845; xv, 647, 834; —
êtres corporels (matière et forme), v, 846 (analogies
sacramentelles, x, 336-41 ; xiv, 532, 577); •— anges :
simplicité de nature, composition (l'essence et d'exis-
tence, voir Tables (158, 159-60); — homme : unité
de forme dans le composé humain et identité de
l'aine cl. du principe vital, vi, 562-63, 571 ; xv, 679-
84, 3101-02 (Tables, 124); spiritualité de l'âme et U.
de l'âme et de ses facultés, 673-7G, 913-14 (Tables,
124); motion et concours divin, voir Tables (761-63).
— c) Le dogme de l ' incarnation : concept philoso-
phique de l'union hypostatique, v, 847; vu, 411-29,
525-29; xv, 924-32. — i l ) Le dogme de la Trinité :
thèses thomistes et suarc/ienncs de la relation sub-
sistante, v, 848; xnr, 2153-65; xv, 894-9ti.

2° Distinction de raison. — a} U. (le raison ou vir-
tuelle, x i i i , 2147; — purement logique et sans fon-
dement objectif : D. de raison raisonnante, 2147; —
fondée dans la réalité, 2147; mais adéquate, par-
r;iite, majeure, ou inadéquate, imparfaite et mineure
2147. — Applications, à Oieu : D. entre substance et
attributs et entre attributs eux-mêmes, i, 2230,
2234; xv, 863-68. — b ) D. formelle ex natura rei de
Scot, iv, 1875-76, 1883-84; v, 845; xm, '2146-47;
xv, 366, 914, 1749-50, 1811. — Le nominalisme et
la D. réelle de l'universel et de l ' individu concret,
xi, 735, 739; cf. 742-45; — critique de la D. scotiste
par Occam, 742, 755; — application des principes
nominalîstcs à la Trinité, 755-59, 777, 782; cf. 89.1-93.

DISTRACTION. — Dans les actes où la responsabi-
lité est engagée, i, 221U-17; - dans l'administration
des sacrements, 2219; x, 1779; xiv, 037-38; - • dans
la récitation du Bréviaire, i, '2219; xi, 960; — dans

11ICT. DE THÉOL, CATIIOL.

la prière en général, xm, 174, 187, et surtout 213-
20. — R. Brouillard, dans Catholicisme, ni, 898-900.

DITHÉISME. — Voir Manichéisme.
DITTELDORF (J.-B.). — Sur la résurrection du

Christ, vin, 1223 (bibl.).
DITTON (Humphrcy), pasteur et mathématicien

anglais (1675-1715). — Cité : i, 1544.
DITTR1CH (Fr.). — Sur le cardinal Conlarini, ni, 1616

(b)bl.); vin, 2161; x, 731, 734, 735; xn, 2095, 2100;
xm, 497; XV, 1419.

DIVINATION. •- Étude générale [T. Ortolan], iv,
1441-55. — a ) Définition et distinctions, 1441-42;
x, 151); xiv, 2794; — classifications, 2791-92; —
D. et superstition, xm, 2311 ; xiv, 2767-68, 2770,
2788-89, 2796, 2807, 2819; — D. et sort, 2420; —
D. et. prophétie, iv, 671 ; xm, 728; — baguette divi-
natoire, x, 1570-71. — b ) Historique, iv, 1442-47;
cf. vu, 658; • - • D. et primitifs, xm, 2198; — Baby-
lone, iv, 1442-43; x, 1553-54; -- Israël, iv, 1443;
ix, 1517; xiv, 2803; cf. vm, 1854-55; xm, 2795-96;
— Grèce, iv, 1443; le python de Delphes, xn, 2638;
Porphyre, 2557, 2562; — Rome, iv, 1443-45; —
temps évangéliques, 1445; cf. xn, 2638; — jusqu'à
nos jours, iv, 1445-47; S. Augustin, voir Tabis.i
(301, 305). — c ) Prohibition, 1447-50; — législa-
tion mosaïque, 1447; -- réprobation d'Osée, xi,
1632, 1635-37, 1G48-50: -. empereurs chrétiens, iv,
1448; xiv, 2764 (loi de Constance); -- législation
ecclésiastique, iv, 1448-50; cf. ix, 1529; xm, 1734;
xiv, '28'2'2; conciles, iv, 398, 475, 483; Décrétâtes,
484. •— d ) Culpabilité, 1450-53; — grave en raison
de relations démoniaques, 1451 ; cf. 1445; xn, 2G41 ;
xiv, 2414, 2701 (Suarez); — culpabilité moindre,
1451-53. — Voir articles connexes : Magie; Sorcel-
lerie; Superstition; Astrologie (Tables, 287-88).

Sur la divination en Israël : G. Contenau, La divi-
nation chez les Assyriens et les Babyloniens, Paris, 1940
(bibliographie); dans D. B., il, 1-143-48, art. Divination
(II. Lesêtre); sur la pythonisse d'Endor, et. Médcbielle,
/-es livres des Rois, dans .Lu Ste Bible (Pirot-Clamer),
454 sq.; L. Desnoyers, Saûl et David, 129, n. 2. Sur l'as-
trologie ; L'Ami du clergé, 1937, p. 289-98; art. Occul-
tisme, dans D. A. F. C,. ni, 1124-43; Catholicisme, ni,
905-10.

D I V I N I S (Communicatio i n ) . — V o i r Communica-
tion (Tables, 647).

D I V I N I T É . —Voir Dieu; Trinité; Jésus-Christ. --
Divinité païenne, voir Polythéisme,

DIVISION. — La D. ou schisme, péché contre la
charité, il, 2264. — Voir Anarchie (Tables, 146);
Schisme, et xiv, 1286-88, 1299-1300.

DIVORCE. — Voir Mariage; et iv, 1455-78.
DJANACHVILI (G.). - Croyances primitives de la

Géorgie, vi, 1243-44.
DJOUBBAI (Mouhammad ibn 'Abd al Wahhab),

professeur d'Aï Ach'àri. — Kixc définitivement le
mou'taxilisnie (mahométisrne), ix, 1628.

DLUQOSZ (Jean), historien polonais de l'Église
(1415-1480). — Notice, xn, 2477.

DMITRIEVSKY (Ivan Ivanovitch). - Notice [A.
Palmieri], iv, 1479.

DOBMAYER (Marianus). — Notice [B. Hcurtebize],
iv, 1479. — Cité : xv, 492.

DOBRESCO (Rizea). — Sur la multiplication des
sectes en Roumanie, xiv, 99-100.

DOBRJANSKYJ (Antoine) (1810-1877). — Théo-
logien ruthène : œuvres, xiv, 403.

DOBROSIELSKI (Chrysostotne). •- Notice [A. Pal-
mieri], iv, 1479.

DOBROTVOR8KY (Ivan Mikhaïlovitch). — Notice
[A. Palmieri], iv, 1479.

DOBSCHUTZ (Ernst von), historien protestant,
première moitié du xxe s. — Écrits cités : sur l'es-
clavage, art. de la Realencyldopûdie, : D. T. C., v,

T. — XVI. — 33 —
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51S, 519; Die lircliristitchen Gemcinde.n, 1902 : 516;
— • sur le décret gélasien, DU.!, Decretum Gelasia-
num..., dans T. U., xxxvm-4, 1912, p. 185-202 :
vi, 1180; — sur Méthode, de Consl.anl.iiiople, Metlio-
dius und die Studiten., dans Byzantin. Zeitschrilt,
1909 : x, 1601, 1604, 1605-06. • Sur le symbole des
apôtres, Bas A [walolicum in biblisch-theolociischer
fieleuclifung, Giessen, 1932 : voir Tables, 227. —
Christusbilder, Untersuchungen zw diristtichen Lé-
gende, 1899 : l, 68; vu, 954. — Cité : vu, 1342;
xni, 2853; xv, 2182.

DOC (Jean). — Notice [B. Heurtebize), iv, 1480.
DOCÈTE8, DOCÉTISME. — Double élude [G.

Bareille], iv, 1480-1501.
)° Les dociles. — Secte spéciale ('!), indiquée dans

les PhHosopiwurnena, iv, 1480-81; cf. vi, 1437. —
Kxposé du système : théogonie, iv, 1481 ; cosmo-
gonie, 1482; christologie, 1482-83; sotériologie,
14S3; • — emprunt (incomplet) au finosticismc, 1483-
84; vi. 1459-62; vin, 1249.

2° Le docélismi: — a) Remarques générales;
Erreur fondamentale : l 'humanité du Christ, simple-
ment apparente, i, 35U, 617; iv, 1480; vu, 446, 463,
1447; vin, 1218. - Principe de l'erreur : l'expli-
cation du mal (dualisme), rendant l'incarnation
impossible, iv, 1485; cf. ix, 1(')8G sq. — nifîérentcs
formes, iv , 1486. — Dangers, 1486; vi, 1463; —
apollinarisme, i, 1506-07; xv, 255-56; cf. 261, 277
(réfutation par Théodore rte Mopsiieste); -- encra-
tisme., ix, 2080; et. v, 6; xv, 65-66 (ïatien); —
eutychianisme phantasiaste, v, 1595, 1601..03, 1605;
— aphthartodocétisme, vi, 1002-07; vin, 1934-35,
1937 (controverse gaïanite); — négation des préro-
gatives mariales, ix, 2380-81 (texte de Tnrmel-
Herzog); — monénergisme de Théodore de Pharan,
xv, 282; — doeélisme attardé au xi" s. (Héribert),
vi, 2259. — h ) Réfutation au temps des apôtres :
S. Paul, iv, 1487-88; vi, 1439; vu, 447-48, 1447;
vin, 1149-51, 1248-49; xi, 2452-54; et. ni, 380-81;
xv, 1068-09; — S. Jean, rv, 1488; vi, 1440; vu,
446, 449, 464; vin, 561, 584, 590, 1151, 1241, 1242-
44, 1245-46 (Cérinthc); — S. Pierre, II- épîtrc, vi,
1440; xn, 1776, 1778, — c) S. îgnace d'Antioche
et le U., iv, 1488-90; vu, 451, 703-04, 707, 1448;
vi il, 1247-48; ix, 2350; x, 888, 889, 947, 955. -.-
d ) dnosticisme et. T). : Simon de Gitton (le magi-
cien), iv, 1487; v, 2423; vï , 1441-42; xiv, 2134; —
Saturnin (Satornil), iv, 1490; vï , 1444; xiv, 1211;
— Basilide, iv, 1490; cf. TI, 471; vï, 1445-46; —
Valenlin, iv, 1491.92; vï, 1448, 1450, 1452, 1453;
xv, 2503, 2515; — Marcion, iv, 1492; vï, 1454-55;
vin, 1249-50; ix, 1687-88, 2021-22; xin, 1933. —
e } Les Pères et le. 1). : S. Irénée, iv, 1493-94; vu,
,'153-54, 2461-63, 2484; ix, 2350; — Tertullicn et
Marcion, TV, 1494-96; vin, 1253-54; ix, 2350; xin,
1936-37; xv, 154-55; — S. AugusI.in et le D. des
manichéens, iv, 1496-98; i, 2362; vin, 1153, 1272
(et. TiibiKS, 297). - f ) Accusation de D. contre cer-
tains Pères : Clément d'Alexandrie, iv, 1498-99; ni,
141, 161 ; - Origène, rv, 1499-1501 ; vu, 453-54; ix,
2350-51; xi, 1539-42, 1566, cf. 1577-78, 1583; —-
S. llilaire de Poitiers, vï, 2447-49; - Novatien, xi,
825. - Cité : vu, 464; xi, 1857; xv, 2697, 2938.

DOCILITÉ. - Voir Obéis'satice.
DOCKINQ (Thomas de). Notice |.T. de la Ser-

vière], iv, 1501.
DOCTE IGNORANCE (La). — Voir Nicolas de

Cime: et xi, 005, 607.
DOCTEURS. - - I1' Grade suprême d'une faculté

[E. Valton], iv, 1501-09. -- a) En généra) : Ucuni-
tion, 1501; — D., licence, baccalauréat, 1502; vï,
1688-90; xv, 2240-41. — Divers doctorats, iv, 1502;
xv, 2240-41. —• Doctorat et maîtrise, iv, 1502;

cf. xv. 623 (S. Thomas), 2234. -— Histoire, iv,
1502-03. Voir encore les art. Grades et Universités.
— b ) D. en théologie ou en droit canonique :
Privilèges anciens, 1504-05; — « dignité », exemp-
tion d'examens canoniques, 1505; et. cône. de Trente
(sess. vu, De ri'fortii., c. xm), xv, 1441; (sess. xxiv,
De reform., r. xii), 1479; — aptitude aux dignités el
à l'épisc'opat, iv, 1505; cf. m, 615-16; vï, 1690-91;
vin, 1988, — Création des D., iv, 1506; — obliga-
tion de la profession de foi, 1506; cf. xiu, 680; xv,
1487; — gratuité de la collation, iv, 1507. — c,l Liste
des D. célèbres ayant un surnom, 1507-09 (la plu-
part. ont un article dans le D. T. C.).

2° Docteur de l'Église [E. Vallon], iv, 1509-10.
— Le titre de D. de l'Église, xiv, 976 ; — leur fête,
ix, 382; — leur autorité doctrinale, x", 1196; xm,
482; xiv, 176, 1821. — L'auréole des D., i, 2573; - -
accordée à la Ste Vierge, ix, 2434.

A la liste ilea docteurs de l'Église, iv, 1509, il Inul
ajouter ; S. Éphrern (Benoît XV, 1920); S. Pierre Cani-
sius (Pie XI, 21 mai 1925); S. Jean de la Croix (24 août
1926); S. Robert Bellarmin (17 sept. 1931); S. Albert
le Grand (16 (léc. 1931); S. Antoino de Pildoue (Pie X I I ,
19 jnnv. 194G).

3° Docteurs dans l'Église primitive, — Charisme
distinct du pouvoir hiérarchique, fonction d'ensei-
gnement, xi, 1209, 1220-22, 1223; cf. 1306, 2415,
2416, 2417, 2421; xm, 148 (didascale= docteur);
xv, 1298. — Cités postérieurement : xi, 1225
(Martyr. Polycarpi). 1230 (S. Hippolyte), 1345
(Théodore de Béze), 1351 (cône. de Trente); x, 957.
— Cf. DidarM, i, 1686; x, 868-69, 881; xii, 1257;
IIermas, v, 1667; xi, 1260-61; vï, 2281 (didascale);
— rôle du D. près de l'évêque (Origène), xi, 1554;
et. xv, 1270 (didascale). — L'évêque est lui-même
D., v, 1712-13.

4° Les docteurs de la Loi. — Chez les Juifs, vnr,
1610-13; — et Jésus-Christ, 1182, 1200; cf. x, 1527,
1528, 1530; — et S. Paul (1 Tim.), xv, 1049.

5" Les faux docteurs. — Signalés dans les Pasto-
rales, x, 1049, 1051,1052,1053,1065-66,1077, 1087;
cf. xil, 1777, 1778, 1886 (faux U. de la gnose); cf. S.
Irénée, vu, 708.

6° Chez les protestants. — D.^pasteur, n, 1413;
cf. xm, 116, 2089; xv, 3858, 3860 (Zwingli).

DOCTRINAIRES, communauté religieuse fondée pur
César de Bus (Tables, 490) pour l'enseignement de la
doctrine chrétienne. - - On reprocha à ses membres cer-
taines tcndunces jansénistes; r[. vin, 251 (Jabinrau).—
Calholiciame, il, 332; ni, y4.'î-44.

DOCTRINE. — II est impossible d'indiquer toutes
les références attachées à ce mot dans le D. T. C. On
se reportera surtout, aux art. Dogmatique, Dogme et
Tradition. Quelques indications particulières seront
cependant utiles.

Réserves doctrinales, xm, 2442. — Intolérance ou
tolérance doctrinales de l'Église, xv, 1209-18. — D.
catholique (à des degrés divers), 2681-S2. ...- Cen-
sures doctrinales, n, 2101-03 (Tables, 569-70); —
cf. ni, 110S-11 (autorité doctrinale des Congréga-
tions romaines) (Tiil)les, 825); xi, 953 (compétence
du S.-Otïice); — autorité doctrinale de l'Église, iv,
2175-2200; — du Souverain pontife, vu, 1695-1707;
e.f. v, 1731 (ex cathedra); — des conciles, ni, 664,
666; il, 21.05; xv, 1915 (Tables, 657, 658). — Immu-
tabilité et progrès doctrinal, iv, 1599-1647; cf. xv,
1341,1344. — D. révélée et D. rationnelle : eonc. du
Vatican, De fide et ruilane (Tables, 687-88). .-- D.
abstraite et D. concrète (Laberthonnière), xm, 1838-
42. — » La !->. rend raison de tout » (Pascal), xi,2140.

DOCTRINE DES DOUZE APOTRES. — Voir
Tables, 222-24.

DODERLEIN (Johann-Christoph), théologien luthé-
rien (1745-1792). — Subordinatianisme, arianisme
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et nestorianisme, xv, 1785. — Cité : xin, 933. —
Cf. D. B., il, 1459.

DODON D'MASKE, stigmatisé (f 1231). — xiv,
2617.

DODSWORTH (W.), curé de Christ-Church à
Londres (1850). — Son attitude dans l'affaire
Gorham, xm, 1370,

DODWELL (Henry), Faîne. -..- Notice [J. de la Ser-
vière|, iv, 1510. — L'âme n'est pas naturellement
immortelle, 1511 ; thèse réfutée par Clarhe, ni, 3-4;
— sur lu nombre des martyrs, >v, 1511; x, 237; —-
sur S. Irénée, vu, 2402, 2408 (bibl.), 2424 (bibl.),
2498, 2527. — Cité : xin, 1742.

DODWELL (Henry), le jeune. — Notice |.I. de la
Servière1,iv, 1511.

DOE... — Voir DO-
DOGMATIQUE (Théologie). — Voir Théologie.
DOGMATISME. — Par opposition à scepticisme, n,

2156-57, cf. 2159. - L). et pyrrhonisme (Pascal), xr,
2130, 2171. ••- D. « insolent » et sources de vie reli-
gieuse, xm, 2254-55. — D. moral moderniste, x,
2020-22; cf. iv, 800-02, 8G3; xm, 1882-89 (piissim).
— D, et humanisme, v, 396.

DOGME. — Étude générale [E. Dublanchy], iv,
157-1-1650.

L'art. DOGMI-; étant., de sa nature môme, un article
concernant pour ainsi dire la majorité des études publiées
dans le D. T. C., niais ne les ayant atteint que d'une
manière forcément superficielle, il élail. extrêmement
délicat d'en établir les références à ces autres études.
11 a donc fallu, pour éviter deux excès opposés — abon-
dance superflue ou indications trop succinctes ' ~ prendre
un moyen terme : suivre lidèlement les idées générales
énoncées par l'auteur et en indiquer les développements
principaux épars dans le I ) . T. C. On ne demandera
demi; aux indications doctrinales qui vont suivre que
ce qu'elles ont voulu donner, en attendant que des arti-
cles plus spéciaux permettent d'aborder les détails de
plus près.

1. GÉNÉRALITÉS. — 1" Étymologie. — Le mot
Soyua ; sens général, sens restreint, iv, 1574-75.

2° Définition. — 1. Notion catholique du dogme,
iv, 1575; cf. 527-30, 1590-91. — Révélalion surna-
turelle, principe (lu D., 1575; vi, 122-24, 146; xni,
2581-82, 2950; — complètement ou partiellement
explicite (soit implicite), iv, 529, 1575-76; v, 1869-
70; — manifestation progressive de l'implicite, iv,
1576; v, 1870-71 (cf. infra, Immutabililé, Progrès);
— fait connaître des vérités surnaturelles, iv, 1575 ;
vi, 358, 378-83; x, 2587-88; ou dus vérités natu-
relles, devenant accidentellement dogmes, iv, 1575;
vi, 258, 382; xni, 2592, 2U07-08. — Connexion avec
le donné révélé, iv, 1575-76; cf. i, 1619-20; iv, 526-
27; xin, 2612-16; xv, 1293-1300, 1326-27, 1332-35,
1341, 1342-45.

Ï.'article cite un certain nombre d'exemples ; on se
contente ici (les rétérein-.es utiles; d'autres interviendront
plus loin, à l'occasion du propres dogmatique.

Exemples cités ; génération du Verbe, v, 2460-74;
xv, 2640, 2664-70; — incarnation, vu, 4;1S (union hypo-
statique), 1460 02 (incarnation); vin, 1246-71 (Jésus-
Christ); - primauté de Pierre et infaillibilité du pape,
xliï, 251-62; cf. VÎT, 1639 sq.; •-— maternité divine, sain-
teté, inniiaculéc conception de .Marie, ix, 2310-57, 23;;'.)-
62, 241.1-21; vu, M71-72, 1204-09.

Proposition île. l'Église, nécessaire au ()., TV,
526, 1576, 1596-97, 2196; vi, 122, 163-71; - D.
et hérésie, n, 2105, 2106; v, 1869; vi, 2211, 2214-15.

2. Doctrines n'appartenant pai ou dogme, iv, 1576-
79. — a ) Vérités non révélées, mais définies par
l'Église, 1576-77; — faits dogmatiques, conclusions
théologiques, 2159, 2184, 2186-91 ; xv, 2682; cf. 477-
83. — b) Décisions doctrinales des Congrégations
romaines (Tables, 825, 7°, S°). — c ) Révélations pri-
vées, même approuvées par l'Église, vi, 145-46, 147-
50; xn, 1302; xiv, 1257-59. — a ) Conceptions phi-

losophiques ayant exercé une influence sur la for-
mation du D., iv, 1577-78.

Exemples cités ; essence, personne, nature, dans l'ex-
posé des mystères de la Trinité et de l'incarnation, et. v,
838, 842; I, 1796 (•rn.hlf.s, 256, 357-58); vu, 3G9-85,
3S5-91 ; — substance et accidents, dans l'exposé de
l'eucharistie, v, 1305-10, 1320-2C, 1348-50 (cône. de
Trente : transsubstantiation); cl', Eucharistiques (Acci-
dents), et surtout v, 139B-14.13, § IV, Wic;i/ et le cône.
(/<• Constance (cf. Tables, 708); - matière, forme, cause
instrumentale dans l'explication des sacrements, x, 336-
41; XIV, 557-614, surtout 606-13 (cône. de Trente); --
forme du corps humain, vi, .Ï4fi sq. (Tables, 130). —
On consultera spécialement Arislolclisme (254-56); Au-
ifustinisme (314); .l'LA'rONiSMiî DF.S l'ÈnF.s, xn, 23^2-90.

3. Utilité du dogme pimr l'iipologetiûuc, iv, 1578;
cf. xm, 1648-49. Voir multiples applications, Apolo-
gétique (197-98).

4. Distinction entre dogme et doctrine, iv, 1579;
cf. théologie et D., xv, 480-83.

II. VALEUR OBJECTIVE Dp UOKME. — 1" Concept
catholique de celte valeur objective, iv, 1579-82. —
i i ) Certitude apportée par la révélation, vi, 123;
xm, 2382; infirmant les positions rationalistes,
2591-92; cf. n, 2166; vi, 387-93; x, 2594; xm, 1645
(voir Tables, 57;!, Certitude et foi). — h ) Connais-
sance imparfaite des réalités divines : non-évidence
des vérités révélées, vr, '117-21, 439; x, 2594-97,
2598-99 ; — impuissance de la raison à concevoir les
perfections divines, i, 2224; iv, 920-21; xm, 1647;
voir Éminence (Méthode d'), et iv, 2420-30; Dieu,
ineompréhensibllité (Tables, 973, 981, 982). —
c ) Connaissance ni fausse, ni purement négative,
mais analogique, 1580-82; voir Analogie (145-46).

2° SiJ.ilfime.ts opposés à la valeur objective du dogme,
iv, 1582-86. . - a) Subjectivisme protestant, 1582-
8:i; - - Schleiermacher, 1263; v, 1832, 1833, 1852;
vi, 102; xm, 858-59, 1762; — A. Ritschi, 859-62; —
A. Sabatier, v, 1832, 1834, 1851; x, 2019 (cité avec
P. Sabatier). — Voir d'autres noms à EXPÉRIENCE:
RELIGIEUSE, v, 1832, 1833; à Foi, vi, 100-OG; à
PROTESTANTISMK, xm, 862-63. — b ) Modernisme,
vin, 1383; — Loisy, iv, 1583-84; vi, 106, 125-26,
131-32, 146; x, 2022-24, 2026, 2030-31; xii, 1492;—
Tyrrell, vi, 124, 128, 130, 144; x, 2024-26, 2027,
2036; XTI, 1492; voir xv, 2018-20. — c ) Semi-
modernisme : dogmatisme moral de Laberthonnière,
iv, 1584; x, 2020-21; xm, 1881-82; cL Dogmatisme.
— Pragmatisme d'É. Le Roy, iv, 1584-86; v, 1842;
x, 2021-22, 2032-33; xn, 1472-73.

III. PREUVES DE LA VALEUR OBJECTIVE DU
DOGMK. — 1 ° Nouveau Testament, — a ) Évangile,
iv, 1586-87; cf. 526-30, 2117, 2175-77. • b ) Ensei-
gnement de et sur Jésus-Christ, vin, 1205-13; —
réalité de sa résurrection, 1213-23; — foi de l'Église
naissante, 1224; cf. v, 2397-99. - c ) Enseignement
de S. Paul : concept de la foi et réalité des vérités
crues (Hetir., xi , 1 sq.), iv, 1587; vi, 85-88 (passim);
— le Christ, enseigné par S. Paul, vin, 1231-41;
cf. vi, 2103-05. Voir Piiul (Saint). — d ) Réalisme
de l'enseignement de S. Jean, v, 2395-97, 2304-06;
vin, 567-77, 1241-46.

2° Tradition. — 1. Tradition primitive. — Insis-
tance des Pères (n6 et. ni 8 s.) à aflTirmer la valeur de
l'enseignement chrétien : S. Ignace d'Antioche, vil,
703-09; - S. Irénéc, voir son article, surtout 2410-
14, 2423-24, 2438-40; — Tcrtullicn, voir son article,
surtout xv, 140-47; — Clément d'Alexandrie, ni,
153 ( V i f 6 stromate), 167 (Église et tradition), 182
(crédibilité de la doctrine chrétienne); •" Origcne,
xi, 1516-17 (préface du Dr prmcipiifs), 1560-63 (apo-
logie).

On pourrait aussi invoquer d'autres « règles de foi »
primitives des anciens auteurs, xiv, 2925 ( c f . Hahn,
Bibliothek dcr Symbole, Breslan, 1S97, p. 1-21). — Voir
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Aristide (Apologie), l, 1865-66; — S, Justin (Apologie. I ) .
vin, 2234, surtout 2250-53 (la règle de toi); — S. Hippo-
lyte, vi, 2505-06 (synthèse de son enseignement) ; -—
Novatlen, xi, 821-22; — S. Cyprien, ni, 2466-70, surtout
2467 (l'Église); — Victortn de Pettau, XV, 2886 (mensura
f ï d e i ) ; — Alexandre d'Alexandrie, i, 765; —- Aphraate,
1459-63.

2, Du i v au vi" s. — a) Définitions des premiers
conciles. — Le « consubstantiel » de Nicée, i, 1726;
ni, 1605-13; xi, '105-07 (Tables, 659); — divinité du
S.-Esprit à Constantinople (381), ni, 1229 (sur le
symbole dit de Nicée-Constantinople, xiv, 2929,
2932-33); — autres conciles sur la divinité du S.-
Esprit, v, 756-58 (Tables, 660); — la « théotokos. » et
l'unité de personne dans le Christ, ix, 2354; cf. v,
142, 148; ni, 2498; vu, 471-77 (Tables, 604); —
dualité des natures à Chalcédoine, n, 2194-95
(Tables, 661-62).

On pourrait également citer tous les autres conciles
qui, rians leurs décrets dogmatiques, entendent imposer
aux fidèles une vérité dont la valeur objective ne peut
être mise en doute (cf. Tables, 657, autorité des conciles
œcuméniques).

b) Catéchèses, n, 1877-9,'); — Catéchèses de S. Cy-
rille de Jérusalem, iv, 1589; ni, 2533-35, 2537-39,
2543-76 (doctrine des Catéchèses); cf. v, 1143; — de
S. Augustin, iv, 1589; i, 2305 (De calechizandis ruili-
h u f s j , 2302 (De fuie et symbole). Voir Catéchèses
(549-50).

c ) Tradillo et reddiiio symboli, iv, 1589-1590;
cf. l, 1662, 1671-73; ni, 2139; vin, 1247, 2090;
xiv, 292G-28; xv, 2577.

3- Du V I e s. à nos jours. — a) Jusqu'au xii" s.,
iv, 1590; cf. catéchèses du v"6 au xn° s., n, 1896-99.
— Le D. et le relativisme de Scot Érigène, v, 425-26,
433. — b) Du xn» au début du xvi6 s., iv, 1590; —
catéchismes, n, 1899-1907; — D. et scolastique,
xiv, 1698-1709; cf. xv, 379-92 (S. Thomas). — D.
rationnellement indémontrable : Abélard, i, 45; —
S. Anselme, 1343; — Hugues de Saint-Victor, vu,
267-68; — Richard de Saint-Victor, xiu, 2591-93;
—— Guillaume d'Auvergne, ni, 2266; -— Alexandre
de Haies, 2266-67; — Albert le Grand, 2268; —
S. Thomas, xv, 849-50; — Raymond Luilc, ni,
2278-2279 (condamnation des propositions 96
sq.); cf. ix, 1)24-26, 1136-37; — Ouns Scot, iv,
1882. — c ) Au xvr s. contre le protestantisme nais-
sant, 1590-91; cf. xiii, 2025-27; — doctrine du
cône. de Trente, iv, 1590-91; cf. vin, 2178 (texte);
xv, 2935; vi, 2106. — d ) Le D. défendu contre le
rationalisme, iv, 1591 ; — Grégoire XVI contre
Hermès, v(, 1833-35, 2300-02; xiv, 1851-52; —
Pie IX contre les hcrmésiens, vi, 2302-03; contre
Gûnther et les giinihériens, 1992-93; xiv, 1852-53;
et Froschamnier, 1854. — Cône. du Vatican : foi
et raison (Tables, G87-88). -— Syllabus : sur le dogme
(prop. 9, 22), xiv, 2893, 2896.

3° Objections et réponses, iv, 1591-96. — c i ) La
conception intellectualiste du D. et les intelligences
moins favorisées, 1591-92; — obligation minima de
la connaissance du D., vi, 513-14; cl références indi-
quées, vu, 1798-1805 (explication de Hebr., xi, 6).
— b) Une conception intellectualiste est inférieure
à la charité, iv, 1592; — la charité implique la con-
naissance préalable, il, 2218, 2235, 2252. — c) Une
conception intellectualiste prépare des outrances
rationnelles, iv, 1592-93; — D. et conclusions théo-
logiques (Tables, 751; cf. 917, n. 5); — notion de la
scolastique, xiv, 1691 ; — appréciation, xv, 407-10.
— d ) Une conception intellectualiste est sans in-
fluence pratique, iv, 1593-94; — spéculative ou
pratique, xv, 400-01 ; — mystique cl affective, 423-
24; — dogme et morale, 424-26; — méthode scolas-
tique et morale, x, 2413-20. — e ) La conception

intellectualiste et le rôle de la volonté, iv, 1595-96;
cf. ni, 2220-23 (suppléances morales), 2206, 2209,
2386; vi, 184 (rôle de la volonté) (Tables, 854),
1837-41 (expérience religieuse, facteur subordonné
de connaissance).

IV. SOURCES THÉOLOGIQUES DU DOGME. ——
l" Écriture. — Source du D. : conditions, iv, 1596-
98. — Voir Écriture sainte.

2° Tradition. — Source du D. : conditions, iv,
1598-99. — Voir Tradition.

V. IMMUTABILITÉ SUBSTANTIELLE DKS DOGMES
CHRÉTIENS. — 1° Écriture. — a ) Évangile, iv, 1599-
1600. — Mission d'enseignement des apôtres, i,
1651-53; iv, 2118-19, 2175-77; cf. v, 686; — le
dépôt de la révélation clos avec les apôtres, i, 1656;
cf. xv, 193. — Applications, xiv, 2555; xv, 1348,
1349. — b) S. Paul, iv, 2177; spécialement Col.
(i, 8), VI, 1037; 1 Tim. (i, 13), xi, 2470, 2476; xv,
1064, 1254-56; Eph. (iv, 1-16), iv, 211S; v, 185-86.

2° Enseignement traditionnel, iv, 1600-02.
1. Dans îes quatre premiers s. — Enseignement des

Pères sur l'obligation de tenir la doctrine du Christ
publiée par les apôtres, »v, 1600-01. - - Auteurs cités :
S. Ignace d'Antioche, vu, 708, 7.11; xv, 1259; —
S. Irénée, vu, 2411-14, 2421, 2424, 2426-28, 2438-40 ;
xv, 1262-65; — ïertullien, 140-42, 143-47, 1265-68;
- Clément d'Alexandrie, ni, 153, 167; xv, 1268-69;

— Origène, xi, 1509-11; xv, 1269-71. — Autres
Pères cités à l'art. THADITION, 1256-73, passim;
spécialement S. Justin, 1260-61 ; et. vin, 2250-53.

2. Du I V e au Vl" s. — a) Les nouvelles dé Imitions
sont rattachées à l'enseignement apostolique (Écri-
ture ou tradition), iv, 1601 : Nicée (325), i, 1795,
1796; xi, 405-06; — Antioche (341), deuxième
formule, i, 1810; — ÏSphesc, v, 148; cf. explication
de la formule, 2322-27; — Chalcédoine (451), ni,
2194-95; xv, 1303; — II" cône. d'Orange (529),
1304; cf. xi, 1100; — 11e cône. de Constanlinople
(553), xv, 1304. — b ) Pères cités à l'art. Tradition :
a. grecs : Eusèbe de Césarée, 1279; — S. Athanase,
i, 2166-67, 2172, 2173, 2176; xv, 1277, 1280; —
Didyrne l'Aveugle, 1281 ; — S. Cyrille de Jérusalem,
1281 ; ni, 2542-43 ; — S. Basile, u, 451 ; xv, 1282-83 ;
— S. Grégoire de Nazianze, 1283; — S. Grégoire de
Nysse, 1284; — S. Épiphane, 1284; — S. Jean
Chrysostome, 1285; — S. Cyrille d'Alexandrie, ni,
2502; xv, 1286-87; — Théodoret, 1288; cf. 317; - - •
Léonce de Byzance, ix, 423-24; xv, 1288-89; —
Maxime le Confesseur, 1289; — S. Jean Damascène,
vin, 715; xv, 1289-90; ~ b. latins : S. Hilaire, vr ,
2414; xv, 1291 ; — S. Ambroise, i, 948; xv, 1291 ; —
S. Jérôme, vin, 976-77; xv, 1292; — S. Augustin,
i, 2340-41; xv, 1292-93, 1295; — S. Vincent de
Lérins, 1296-97, 3049-51. — Voir aussi les papes
S. Damase, S. Siriee, S. Sixte, ni, 1301, 1303; S.
Léon, 1303; ix, 282.

3. Aux époques récentes. — Contre les protestants,
cône. de Trente, iv, 1601, 1640; cf. n, 1604; xv,
1311-12, 1348; — Pie IX contre Hermès, encycl.
Qui pluribus, iv, 1620; vi, 2293-94, 2302-03; xiv,
1852; xv, 1802 (texte); — Sijllabus (prop. 5), iv,
1639; xiv, 2891-92; xv, 1802; — cône. du Vatican
(sess. ni, c. iv et can. 3), iv, 1176, 1602, 1603, 1604,
1637, 1640; v, 1863, 1869; vi, 133 (texte); xv, 1343,
1349, 1802 (texte), 3053 (voir Tables, 688); — dé-
cret Lamentabili (prop. 21, 54, 64), iv, 1601; vi,
146; vu, 564 (prop. 21); iv, 1620 (prop. 54); xtii,
1991 (prop. 64); cf. iv, 1586; — encycl. Pascendi,
1602, 1620, 1638-39; x, 2033; xv, 1802.

4. Révélations privées et immutabilité du dogme,
iv, 1602; vi, 145-50; cf. ni, 293; xn, 1302-03.

3° Immutabilité dogmatique substantielle. —
1. Quant au sens à attribuer au dogme, iv, 1602-03;
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— conséquence de l'infaillibilité de l'Église par rap-
port au donné révélé : cône. du Vatican, sess. in,
c. iv, cf. supra; sess. iv, c. iv (Tables, 688). — Erreur
des semi-rationalistes (Hermès et Gunther), cf. su-
pra, — Relations du D. immuable et de la liberté
scientifique, 1603 : a.) sciences subordonnées à la
direction du D. : Pie IX, lettres Tuas libenfer, 1603;
Syllabus (prop. 14; cf. 9, 10, 11), xiv, 2893-94; voir
RAISON, xin, 1647-48; SCIENCE, xiv, 1597; —
cône. du Vatican (sess. ni, c. iv), iv, 1603, 1637;
ix, 694; xin, 1648; xiv, 1597; cf. supra; — Léon
Xin, encycl. Liliertas, ix, 341, 6S5-89, 691-92,
697-98 ; — réprobation d'une critique indépendante,
111, 2331-32; iv, 1538; x, 2033; xn, 1492, 1730; —
b ) et cependant autonomie de la science dans sa
sphère, iv, 1603; -^ Léon XIII, encycl. Prouiden-
tissimus Deus, ix, 354; cf. 694-95; xn, 1492; xni,
1648; xiv, 1597-98.

2. Quant aux formules. — a ) En droit, perfecti-
bilité des formules, iv, 1603-04. — b ) En fait, per-
fectionnement réalisé sans nuire à l'immutabilité
substantielle du D., 1604-06. — Exemples : a. ter-
mes substanlia, natura, persunn, voir HYI'OSTASE,
Dans les formules trinitaircs, vu, 369-85; Dans les
questions christologiqucs, 3S5-96; — A. terme salis-
faclio, xiv, 1135-52; — c. terminologie sacramen-
tairc : efficacité du sacrement, opus operatum et
opiis opérons, 498-527, 577-614 (passim), 626-27,
634; xi, 1084-87; — éléments constitutifs du sacre-
ment, materia et forma, xiv, 519-23 (S. Augustin),
525-31 (école augustinienne), 531-3U (analyse);
cf. 624, 631-33 (re.s et sawamenlum); x, 335-55
(matière et forme); — mot diaracter, il, 1698-1703;
xiv, 631-33; — le mot transsubstantiatio, v, 1287-
93 (Pierre Comestor corrigeant Hildebcrt, 1288);
cf. ix, 1386; v, 1346-50.

VI. PROGRÈS ACCIOKNTKL. — 1° Fuil historique
du. progrès, iv, 1607-11; cf. vi, 160.

1. De la f i n de la période apostolique au IV s.,
iv, 1607-09. — a) Progrès s'aiïirmant d'une façon
négative dans la réprobation des premières hérésies :
gnosticisme, vi, 1434-67 ; cf. 11,465-75 (Basilide), 1800-
03 (Garpocrate), 2138 (Cordon); vi, 2198-2205 (Héra-
cléon); xiv, 1210-11 (Satornil), 2130-40 (Simon le
magicien); xv, 2497-2519 (Valentin et disciples); —
montanisme, x, 2355-70; — monarcilianisme, 2193-
2209; et. xn, 46-54 (Paul de Saniosate); — pratique
abusive de la rebaptisation (Tables, 360-61). —
b ) Caractère positif dans la manifestation de pra-
tiques supposant la croyance au D., iv, 1607-08 :
a. administration de cliacun des sacrements : bap-
tême (Tables, 358-59); •— confirmation (Tables,
780-81); — eucharistie, v, 1121-39; — pénitence,
xn, 756-89; — extrême-onction, v, 1931-52; —
ordre, xi, 1244-46; — mariage, ix, 2101-09; —
sacrements, xiv, 498-519; — h. soumission à l'évê-
que de Rome (primauté, infaillibilité, soumission
à l'Église), xin, 266-73; vu, 1655-65; v, 2119-26;
cf. xv, 2179-98; — c. olïrande du sacrifice eucharis-
tique pour les défunts, x, 932 (Tertullien); xiu,
1197-98, 1204-12 (suffrages en Orient), 1230-37 (en
Occident); — d. culte de la Vierge et des saints, ix,
2439-47 ; xiv, 886-905 ; — e. adhésion à la foi chré-
tienne par le symbole baptismal (traditio, reddiliri
symboli), cf. supra, § III, 2°. — c ) Travail prépara-
toire aux définitions ultérieures, iv, 1608 ; a. argu-
ment de tradition : chez S. Irénéc, vu, 2423-24 ; xv,
1262-65; — Tertullien, 145, 1265-67; — Origine,
X(, 1509-11; xv, 1269-71; cf. 1256-76 f p a s s i m ) ; •—
b. unité de l'Église et primauté du pape ; S. Ignace,
vu, 708-09; -— S. Irénée, 2430-42; — Ïertullien,
xv, 140-43; — Clément d'Alexandrie, in, 167-68; —
Origène, xi, 1509-11; — S. Cyprien, ni, 2467-68; —

c. progrès dans tes affirmations relatives aux sacre-
ments de baptême, d'eucharistie et de pénitence,
iv, 1608-09; — baptême : S. Justin, vin, 2270;
S. Cyprien, ni, 2460, 2466; — eucharistie : S. Justin,
vin, 2271-75; S. Cyprien, v, 1133-35: x, 935-47;
Tertullien, xv, 158-59; — pénitence : Tertullien,
160-63; S. Cyprien (Tables, 891).

2. Du iv au xii" s. — Époque caractérisée par des
définitions nouvelles, iv, 1609. ••— Particulièrement
grâce et péché originel : cône. de Milève (402), x,
1752-53; Carthage(418) (Tables, 703); — Indiculiis
gratisE de S. Célestin et décisions du 11' cône.
d'Orange (529), n, 2053-59; xi, 1093-1103; — pri-
mauté et infaillibilité du pape : Hormisdas, vu,
164-65, cf. 1166; xin, 290; Nicolas I"-, xi, 506-26;
cf. vu, 1669-70; xin, 299; Léon IX, ix, 326; x,
1684-85; cf. vu, 1669; ~ unité de l'âme humaine :
VIIIe cône. œcuménique, vin, 1299; cf. i, 1027; —
création de l'âme humaine par Dieu (symbole de
Léon IX), xv, 1351 ; — définitions contre l'origé-
nisme, xi, 1574-88; — contre le priscillianisme
(cône. de Braga, 563) (Tables, 699); — contre le
inonotliélisme (Tables, 664-65, 717); — contre les
iconoclastes (Tables, 665-66); — contre l'adoptia-
nisme (Tables, 38; cf. 714 [cône. de Francfort], 690
[Aix-la-Chapelle, de 798), 737 [Rome, de 799]).

3. Du .zil' au X V I e s., iv, 1609-10. — Nouvelles
définitions ; procession du S.-Esprit (Tables, 671)
(11e cône. de Lyon); — l'entrée des élus dans la
vision béalinqne (Benoît XII) (Tailles, 417); — pré-
sence réelle, transsubstantiation, nécessité d'appar-
tenir à l'Église, rite et nécessité du baptême (IVe

cône. du Latran) (Tables, 669); — âme, forme du
corps; rite, nécessité et effets du baptême (cône. de
Vienne) (Tables, 672); — décret d'Eugène IV ad
Armenos sur les sacrements; primauté du pape;
nécessité d'appartenir a l'Église; forme de l'eu-
charistie, etc. (cône. de Florence) (Tables, 672-73);
— décisions doctrinales du cône. de Constance (î'a-
blés, 708).

4. Du xvr au xx' s., iv. 1610. — Intervention de
l'Église contre les erreurs protestantes (cône. de
Trente) (Tables, 675-85, passim); — contre Baïus
(Tables, 352-53); — contre le jansénisme : condam-
nation des cinq propositions (Innocent X), VITT,
474-96; des erreurs de Ouesnel (Clément XI), xv,
2078-2125; et du synode de Pistoie (Pie VI) (Tables,
730-31). — Enseignements sur les relations de la
raison et de la foi (Grégoire XVI et Pie IX), xm,
1645-49; — définition de l'Immaculée Conception
(Pie IX), vu, 845-48; — de l'infaillibilité pontificale
(cône. du Vatican) (Tables, 688). — Enseignements
sur le mariage chrétien; mariage et contrat (Pie IX
et Léon XIII), ix, 2279-82; cf. Syllabus (prop. 66),
xiv, 2906; — origine du pouvoir civil (Léon XIII),
xv, 1958; (Pie X), 1959; — relations de l'Église et
de l'État, iv, 2219.

On pourrait ajouter, de Pie XII, définition de !'as-
somption de Mario (Tables, 282-83); -- décisions du
même sur la matière et la forme du sacrement de l'ordre
(Tables, 960); voir aussi Ordre; —- sur le ministre de la
confirmation (Tables, 7S7-8S).

2° Occasions ei facteurs immédiats du progrès. —
1. Influence occasionnelle des hérésies, iv, 1611-14 :
hérésies du monarchianisme, x, 2193; xv, 1629;
de l'adoptianisme (subordinatianismc), 1626 (cf. Ta-
bles, 38); aboutissent à l'ouooùcnoç de Nicée, i,
1796 (cf. Tables, 256-58, 659); — hérésie pélagienne,
2381-83; xn, 683-85; aboutissant à la doctrine
catholique, promulguée par S. Augustin, i, 2384-98;
et sanctionnée au cône. de Cartnage, 2384; x, 1753-
58 (Tables, 703); — hérésie semi-pélagienne, xiv,
1796-1840; amenant la définition d'Orange sur la
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nécessité de la grâce, 1841-48; cf. xi, 1087-1103
(Tables, 724-26); •— erreur des rebaptisants, cl
controverses aboutissant à la doctrine du caractère
sacramentel et de Vex opère iiperiito (Tables, 360-61 ;
cf. 673, décret Pro Armenis; et 678, cône. de Trente) ;
• • erreurs protestantes provoquant les définitions
du cône. de Trente (Tables, 675-85). .- Condition-
nement de celle influence occasionnelle, iv, 1613-14.

2. Influence occiisinrinelli; des controverses entre
catholiques, iv, 1614-18; - • controverse relative au
nombre des sacrements, xiv, 544-54; aboutissant, a
la consécration du nombre septénaire, 551-53 (II"
cône. de Lyon, cône. de P'iorence), 556-57 (cône. de
Trente) (cf. Tables, 671, 673, 678); — controverse
sur la nature du caractère sacramentel, il, 1698-
1702; cf. xiv, 631; mais accord aux cône. de Flo-
rence et de Trente (Tables, 673, 678); — controverse
sur l'intention pour l'administration valide des
sacrements, et conclusions du cône. de Trente et
d'Alexandre VIII, vu, 2271-79; cf. xiv, 637, 638-39;
i, 761 ; — controverse sur l'absolution des péchés
dans la pénitence : pouvoir déclaratif ou effectif'?,
i, 171-77; xii, 938-43, 953-73 (passim); déjà vir-
tuellement dirimée par S. Thomas, 973-74 ; qui pré-
parc la solution au cône. de Trente, 1092-96; cf. con-
troverse attritionistc, i, 2258-62 (Alexandre VII,
Tables, 74); — controverse sur l'Immaculée Concep-
tion, vu, 995-1108; progrès vers le dogme, 1108-15
(cône. de Baie), 1120 (Sixte IV), 1166 (cône. de
Trente), 1169 (S. Pie V), 1173 (Alexandre VII),
1185 (Clément XI); et définition (Pie IX), 1204-09.
— Conditionnement de cette influence, iv, 1617-18.

3. Influence occasionnelle d'une étude approfondie
du dogme, iv, 1618-19. — Deux exemples : la règle
formulée par S. Vincent de Lérins, xv, 1296-98,
3049-54; — la rédemption satisfactoire de S. An-
selme, xiii, 1942-44; cf. i, 1338-39.

4. Fadeurs immédiats (lu progrès, iv, 1619-23.
a) Fadeur préparatoire : le travail des Pères et des

théologiens, iv, 1619-20; cf. xii, 1198-99; xv, 1298-
99 (les Pères), 476, 480-81 (les théologiens). — Er-
reur opposée : l'évolutionnisme dans l'essence du
dogme, iv, 1620; et. supra, § V, 3°, Immutabilité
dogmatique substantielle. — Explication des diver-
gences accidentelles, 1620-21; - influence des idées
philosophiques : aristotélisme (Tables, 255-58); pla-
tonisme, xn, 2322-92 (Tables, 298-99, S. Augustin;
981, Dieu; 986, philosophie arabe); — dispositions
personnelles des auteurs; exemples : S. Augustin,
parfois excessif (Tables, 298); cf. i, 2524-26; xii,
2897-2901 ; Clément d'Alexandrie : allégorisme exa-
géré, ni, 14.0 (Tables, 620).

On complétera par les remarques de Billot concernant
les imperfections ds rormc, les exposés moins exacts, les
locutions défectueuses aux premiers stades du dévelop-
pement du I)., xv, 1344-45; ef. 1210-11.

b ) I''iir.lcur constilluif : le mayisière de l'Église,
iv, 1621-23; cf. 2175 sq. ; xv, 466, 1348 (thèse vi). —
Rapport du magistère et de la foi, vi, 163-71 ; cf. xv,
2681. — Influence (l'une définition sur des défini-
tions ultérieures, iv, 1622; — exemple de l'inspira-
tion (cône. de Trente et cône. du Vatican), il,
1593 sq.; vu, 2152-57; — rappel des dogmes fonda-
mentaux dans la définition de l'Immaculée Concep-
tion, vu, 1199. — Tolérance des opinions libres, xv,
1211.

3° -Lois présidant au développement. — Aucune loi
proprement dite, mais simples indications, causes ou
occasions du progrès, iv, 1623. Cf. supra, 2°.

4° Indications historiques. — 1. Des /cmps aposto-
liques au xir s., iv, 1624-25. — a ) Témoignages
implicites de la tradition primitive, 1624; cf. xv,
1256-63, notamment 1258 (!'• Clemeniis), 1259

(Pseudo-Barnabe, S. Ignace), 1260-61 (S. Justin).
— b) Témoignages plus explicites, 1263 (S. Irénée);
1266 (ïertullien), cf. 145; 1268-69 (Clément
d'Alexandrie), cf. 1275; 1269-71 (Origène), cf. 1275;
1271-72 (S. Cyprien). — c ) Témoignages explicites,
1279 (Eusèbe de Césarée), 1280-81 (S. Athanase),
1281-84 (S. Cyrille de Jérusalem, S. Basile, S. Gré-
goire de Naxianxe), 1286-87 (S. Cyrille d'Alexan-
drie); — S. Augustin, 1277, 1292-96; — S. Vincent
de Lérins, 1296-98, 3049-54. - Cf. conclusion, 1277,
1298-1300.

2. lin xi!" iii.i xvr s., iv, 1626-27. — a ) Indica-
tion d'un progrès dogmatique : S. Thomas, xv, 751,
1307-08, 1758; S. Bonaventurc, 1307; Gabriel Bie],
il, 818-19. — h ) Progt'i''s dogmatique dans les con-
cepts eux-mêmes : Turrecremata, iv, 1626; xv, 1236.
— Sur les conclusions théologiques susceptibles
d'être définies, 477-80.

3. Du xvi" au X I X e s. — a ) xvi6 s. : Cajétan,
Melchior Cano, iv, 1627-29; cf. ix, 725-28; xv,
1322; — voir également 1321-23 (Driedo, Ferez de
Ayala, Toict, Stapleton, Vasquez). -— b ) xvn* s. :
Grégoire de Valencia, Banez (cf. xv, 1323), Suarez
(cf. 1323), Sylvius, De Lugo, Bossuet (cf. 1325-27,
1293-94), iv, 1627-29. Autres auteurs : BeUarmin,
xv, 1324; les frères Wallenbourg, 1325; du Perron,
1327. — r . j XVIIIe s. : IIenno, Frassen, Billuart
(cf. xv, 1328), Gotti (cf. 1328), iv, 1.629. — Autres
auteurs : Mayr, Antoine, Kilber, xv, 1327-29, 1359.
— d ) XIXe s. : Drey, 1331; Môhler, iv, 1629-30; x,
2058-59; xv, 1332-35; Newmaii, iv, 1630-36; —
théologiens postérieurs, 1637; cf. Franzelin, xv,
1336-39; Chr. Pesch, J. Pohie, de Groot, Mazzclla,
Schultes, Dieckmann, Muncunill, etc., 1339-41; —
Bainvel, 1341-42; — Billot, 1342-45; — Ueneue,
1345-46; — Ranft, 1346.

4. Erreurs réprouvées, se rattachant au progrès
substantiel du dogme, iv, 1637-39; — Gunther
(cf. supra, § V, 3°, Immutabilité dogmatique subs-
tantielle); — Loisy, 1637-38 (cf. supra, § II, 2°,
Systèmes opposés à la valeur objective du D.); —
É. Le Roy, 1638 (cf. supra, ibid.. Pragmatisme). —
Condamnation dans l'encyclique l'ascendi et le
décret Lamentabili, 1638-39.

5" Conclusion!;. — a) Conclusions générales :
aucun document, aucun témoignage, aucune preuve
en faveur du développement substantiel du D. ; - •
aucune influence de systèmes philosophiques en
faveur d'un tel développement; — aucune loi uni-
verselle présidant aux développements dogmati-
ques; - le progrès dogmatique s'explique par un
simple perfectionnement des formules ou une expli-
cation des concepts, iv, 1G39-42. — b) Applications
diverses : 0. de la rédemption, transsubstantiation,
sacrements, primauté pontificale, 1642-43. — c ) Va-
leur des preuves : Écriture, tradition, pratique tra-
ditionnelle, universelle, constante (exemples), 1643-
46. — d ) Lu témoignage formel de la tradition ne
saurait être infirmé par quelques imprécisions ou
inexactitudes de langage chez tel ou tel Père, 1646.
— e.) Révélation implicite et progrès dogmatique,
1646-47. — f ) Conclusions relatives à l'histoire des
D., 1647-50; voir Théologie.

Voir, dans Apoloyvliqiie, Bloud et Gay, cd. de 1948,
II" part., v, F. Vernet, I.n. doctrine de l'Éylise (stabilité
rt progrès), 515-52; III' part., iv, W. (roossens, Le D.
catholique; V, K. Draguct, L'évolution des D., 1059-112:3;
H. Pinard de la Boulluye, nagnie, dans D.A.F.C.; F.
M.irin-SoIa, L'évolution homogenr du 1~>. culhtillque, '2 vol.,
Fribourg (Suisse), 1924; L. de Grandmaison, Le D, chré-
tien, su nature, ses formules, son développement, Paris,
l'-)28; I. F. de f.'.root, Ccinapn'tiis liistoriic dogmutum,
2 vol., Roltiv, 1931 ; plusieurs chapitres excellents dauA
L'Éytisc esl une, IIommane à Mouiller, Paris. 1939; R.
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Draguet, IIisi. lin D. catholiqur, Paris, 1947; H. de Lubac,
Le problème du développement du I) . , dans Recherches,
1948, l, p. 130-60; A. Liège, Dogme, dans Catholicisme;
Aux sources df la f o i chrétienne, dans Initiation ihéolo-
gilive., l'aris, 1952, p. 18-46; l.n suilappo di'l dagma se-
cundo la dultrina callolicd, Rome, 195.'! (M. Fllc.k, 2;
protilema dello svitlippo del dolJina nella U'Dloyia confcm-
poranea; R. Spiazzi, Jîipelazione compiuta con la morte
iK'.gli Apostoli; G. Rambaldi, Immutabilità del dogma c
deUe- fwmule dogmatiche; A. Béa, I I progressa nell'inler-
pretazionr delta Sacra ScrUlura; C, Balle, II scnso cris'
liano e il progrcssn del dogmu; (r. PilograssI, Tradizionr
dinia-apfislotica e magistère; Ed. Dlianis, Révélation expli-
cite et implicite; Ch. Boyer, Relaziom' Ira il pruiJresso
lilusollco, teologici), clogmalico),

DOL. — Voir Fraude.
DOLBANI (Jean), moine jacobite. — Ses écrits sur

l'intercession des saints, xiv, ;{045.
DOLERA ou DE OLERA (Clément), dit Monilia-

nus. •— Notice [P. Edouard d'Alencon], iv, 1650.
DOLET (Éticnne), humaniste du xvi« s. (1509-1546).

— xin, 1707; cité : 1703, 1718. — D. et Hervet,
vi, 2316. - L'inquisiteur Ory et D., xi, 1626-27. —
H.-M. r'éret, dans Catholicisme, ni, 970-72.

DÔLGER (François-Joseph), professeur à Bonn. ••— S'est
spécialisé dans l'étude de l'antiquité chrétienne. Son
ouvrage le plus connu est IX9YS, l, Has Fischsymbol
in fruhchristlicher Xeit. Rome, 1910; n, Dcr hrilige Fisch
in lien antiken Religiwien und im Cliri.tlentum, Miitister,
1922. Citons encore : SphraiJis. Eine altchristliche Tauf-
beieichnung, Paderborn, 1910; C vol. d'AnfiA-e und Chris-
tentum, Milnster, 1920-40; dans les LilwoisgeschichUiche
Forschungen, II, Die Sonnr Hrr Gerechtigkeil und der
Schivarzen, Munster, 1918; Sol salulis, iv-v, 2' éd., 1935.
Constantin der Grasse und seine Xe.il, 1913; Rcgi'sten der
Kaiserurkundm des ostrômischrn Reiches vwn 56S-H5S,
fase. 1, Munich-Berlin, 1924; Die Eucharistie nach In.f-
chriftcn frtihchristlifher Zeit, 1922; Rom in der Grdan-
hetuaeit der Hyîiwtiner, dans Xcitschri/t f u r Kirchen-
geschichie, 1937. On doit également signaler nne étude
antérieure, Das Sakrament der Firmung, 1906.

Cité : ni, 999, 1007, 1008, 1013, 1058, 1074; v,
316, 329, 332, 334,336,338, 353 (bibL), 1188, 1192,
1198, 1199, 1208 (bibl.); vu, 825, 1340, 1348; ix,
822; x, 947, 948, 951, 954; xi, 401; xn, 1537, 1557,
1562, 1565, 1584, 1585, 1595, 1597, 1605 (bibl.);
xiii, 1213; xiv, 2959, 2961.

DÔLLER (.1.). — Théologien protestant. Cité : IV, 962;
vin, 1504; X, 1407.

DÔLLINGER (Jean- Joseph- Ignare di:). — Vie. Ou-
vrages [P. Godet], iv, 1512-22.

1" Vie. - Première période (1799-1861), iv, 1512-
16. — Deuxième période (1861-71) : évolution (-outre
Rome, Syllabus et infaillibilité pontiucale, 1516-18,
cr. infra. — Troisième période (1871-90) : le vieux-
catholicisme, 1518-20, cf. infra.

2° Ouvrages, iv, 1520-22.
Parmi les publications postérieures a sa révolte contre

Rome, il faut signaler : Urif/edruckte Rf-richlf und Tage-
buchbliiller •air Gc.sc.h. des Concits non Trient, 2 vol., 1S76;
(,esch. der Moralstrritiijkeiten in drr riimisch-katholisclœn
Kirche seit dem xvi. Jahrhundert, 2 vol. ; et, publié après
sa mort, IJeUragr tuf Sektengrsch. des MUtclalters, 2 vol.,
1S90.

3° Points de doctrine. •—• Attitude à l'égard du
SiJllahu',, ix, 598; x, 1749; xiv, 2880, 2890. — Sur
la définition de l'infaillibilité pontificale au cône. du
Vatican : conception démocra tique de l'autorité
des évêques et du concile, vi, 1114; x, 1754; —
n'a pas été choisi comme consulteur, xv, 2537; —
attitude hostile, vi, 164-65; ix, 603, 604, 623; xv,
1211, 2545, 2546, 2564; — sur la primauté romaine
chez S. Irénée, vu, 2433 ; — D. et la secte des vieux-
catholiques, et les jansénistes d'LItrecht, xv, 2428-37,
2981, 2982, 2983-8/1. Autres points de doctrine :
adultère et lien du mariage, l, 471-72 (ouvrage n. 7);
• • - sur les cathares et l'Inquisition, n, 1988, 1993;

vu, 2026, 2027, 2028 (BcilriïQc); sur la Symbo-
lique de Moehier, x, 2053; - Flacius Tllyricus; le
protestantisme en Suisse, vi, 7; xm, 865 (La Ré-
forme, 4°); — contre l'lmmacu1i.''e Conception, vu,
1210-11; — sur S. Calixte, il, 1335, 1342; S. Hip-
polyte, vi, 2490, 2493; — sur les sectes gnostiques
au M. A., vi, 1467 (bibl.); ix, 2173; et. xm, 1547;—
le cas d'I-Ionorius 1er, vu, 127. — Cité : l, 2256; ni,
656; iv, 881; v, 1130,140.1; vi, 805; vin, 2153,2161,
2164; x, 2209; xiv, 36.1; xv, 3516, 3517 (G. Ward),
3564 (Wiseinan).

V. Congar (dans Catholicisme, ui, 972-74) donne une
appréciation d'ensemble sur la personne et l 'al t i tude de
Dollingcr ; « Ketnarquablenieilt érudit et informé, au
moins pour son temps (bien que son histoire soit souvent
courte et que celle qu'il a tracée de la Héforiïic demande
à être revisée), Dollinger n'a pas été véritablement 1111
grand esprit. On ne trouve pas chez lui la grandeur de
vues d'un Mochler ou (l'un Newman. A une érudition
poursuivie comme telle et pour elle-même, il juxtaposa
des soucis de politique ecclésiastique. Son engagement
dans l'Église a été moins Idéologique, et surtout pastoral,
que politique. Sur ce terrain de la politique ecclésias-
tique, il s'est heurté à l'IÏglisc concrète ; partie parce
qu'il avait nne ecclésiologie mstilllsante, voire fausse,
héritée du xvilii s.; partie parce qu'il a renKontré une
politique, celle de Pic IX, qui était le contraire de la
sienne et qui s'appuyait sur une ecclésiologie opposée à
la sienne. II eiU dû avoir davantage le souci de la com-
munion avec l'Église concrète. »

Cette appréciation, qui se nuance de sentiments qu'on
ne trouve pas dans l'article du D. T. C., se justifie vrai-
semblablement par les détails que l'on rapporte sur les
sentiments fini ont animé Dollinger après son excom-
munication par l'archevêque de Munich. « Excommu-
nié,... il quitta sa chaire de théologie, cessa de dire la
messe et de pratiquer les sacrements dans l'ïïglise catho-
lique. Il se refusa pourtant a se meltre sous la juridiction
de l'évêqne vieux-catholique et il déconseilla au ministre
des Cultes de le reconnaître. Ne voulant patronner ni
un schisme, ni une nouvelle Église, il se considérait lui-
même comme un catholique excommunié, acceptant les
conséquences externes et canoniques (l'une excommu-
nication qu'il estimait injuste. S'il a parlé a des congres
vieux-cîitholiqucs, s'il n présidé la f.onfércncc de Bonn
de 1875, y voyant un moyen de promouvoir son projet
île réunion des Ïîgliscs chrétiennes, il n'a jamais fai t
acte de Trunistére sacerdotal dans le vieux-catholicisme.
•lusqu'à la fin, il aima prier dans les églises catholiques,
devant le S. Sacrement (cf. F. Heiler, dans Eine heilige
Kirche, janv. 1937, p. 108-10, répondant à R. Kenssen.
Dullinfirr iind die altkatholische Kirclii; dans Internatio-
nale kirchliche Zeilschritt, 193fi, p. 158-92). Au nonre
Mgr KutTo Scilla, qui tentait une démarche en vue d'une
réconciliation avec l'Église catholique, Dollinger répon-
dit, en oct. 18S7 ; « Je ne veux pas être membre d'une
« société schismatique ; je suis isolé. Persuadé que la
« sentence lancée contre moi est injuste et nulle de
« droit, Je persiste A me regarder comme membre de la
« grande Église catholique, et c'est l'Église elle-même
" qui, par la bouche des saints Pères, me dit qu'une
« telle excommunication ne peut nuire à mon âme »
(Bric/c iitvi Erkiarungen von I. von Dotlini/er iiher die
Vatikanischcn J>iiltrelr, p. 150-51 : l'original est en
français). Ces lignes doivent être considérées comme
exprimant au mieux l'attitude qui fut celle de Dollinger
de 1871 a 1890 et dans laquelle il est mort » (Y. Congar,
toc. cit.). ••— Attitude, devons-nous ajouter, qui n'eût pus
été telle, si Dollinger avait eu plus d'humilité et d'esprit
d'obéissance à l'autorité de l'Église.

D O M A N I N I (Lactance). — Notice [P. Servais], (V,
1650.

DOMENICHELLI (Teofilo), frÈre mineur. — Édi-
teur de 1' Itinerarium d'Odoric de Pordenone, xi,
946.

DOMICELLAIRES. • Situation des U. comme
aspirants au canonicat (Moyen Age), iv, 2398.

DOMICILE. - Indications générales [P. l-'ourneret],
antérieures au Code : Dcnnit.ion et. développement
historique de la notion, iv, 1651, — D. canonique,
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1653-5G. •- n. matrimonial, 1656. — D. d'ordina-
tion, 1658-60; — D. d'origine, 1660-61.

CODE. — Celui-ci a apporté certaines modifications à
ces notions concernant le domicile; aussi est-il nécessaire
de reprendre brièvement la question en fonction des
canons du Code, qui précisent la doctrine relative au
domicile et au quasi-domicile* Le droit canonique
(ran. 91) distingue à cet égard : Vincola, qui a domicile
en un lieu déterminé; Vactvena, qui possède un quasi-
domicile; le peregriniis ou passager, qui, tout en conser-
vant son domicile ou quasi-domicile, se trouve ailleurs;
le vagus, sans domicile ou quasi-domicile.

1° Acquisition du domicile ou du quasi-domicile. —
Can. 92, § 1 ; • Le domicile s'acquiert dans une paroisse
ou une quasi-paroisse, ou du moins dans un diocèse, un
vicariat apostolique, une préfecture apostolique, par un
séjour qui doit être accompagné de la volonté d*y demeu-
rer perpétuellement (autant qu'on peut le prévoir), ou,
à défaut de cette volonté, qui dure depuis dix ans. »

g 2 : « Le quasi-domicile s'acquiert pareillement par
un séjour accompagné de l'intention de le prolonger la
plus grande partie de l'année ou du moins qui se prolonge
en fait la plus grande partie de l'année. •

Le § .1 apporte une innovation : il distingue le domicile
paroissial, tel qu'il existait dans l'ancien droit, et le
domicile diocfsain, qu'on acquiert en demeurant dans le
territoire d'un diocèse, d'un vicariat ou d'une préfecture
apostolique, sans se fixer dans une paroisse déterminée ;
ainsi des ouvriers, des marchands forains, des voya-
geurs, des inspecteurs régionaux qui circulent dans le
même diocèse.

2° Différentes espèces de domiciles.— Pour les personnes
physiques le domicile personnel est celui qu'elles ont
librement choisi. Toutefois le can. 93 prévoit des dispo-
sitions pour certaines personnes ne jouissant pas d'une
pleine indépendance juridique :

g 1 : < La femme mariée, non séparée légitimement de
son époux, conserve nécessairement le domicile de celui-
ci ; le fou a le domicile de son curateur; les mineurs, celui
de ceux dont ils dépendent légalement, «

§ 2 ; a Le mineur sorti de l'enfance [sept ans] peut
acquérir un quasi-domicile personnel ; de même l'épouse
non séparée légitimement de son époux; légitimement
séparée, elle peut acquérir un domicile, a

Ajoutons ici les indications suivantes de A. Bride (dans
Calholir.i,vne. ni, 9S1) :

a Le religieux p r o f e s n'a pas île domicile personnel; on
peut le considérer comme légalement domicilié dans la
maison religieuse ;'i laquelle II est: attaché..., ou plus exac-
tement dans la paroisse ou le diocèse où se trouve cette
maison (can. 514, 965, 1563).

" Peuvent être également considérés comme ayant un
domicile nécessaire propre : tous ceux qui ont une charge
ou un bénéfice les obligeant à la résidence, par ex. les
cardinaux de Curie, à Rome, sauf les « suburbicaircs ";
les évêques dans leur diocèse, les vicaires et préfets
apostoliques, les chanoines titulaires, les curés et vicaires
paroissiaux; de même les prisonniers dans le lieu de leur
détention; les militaires de carrière dans le lieu de leur
garnison. Les clercs ont un domicile légal diocésain là
oti ils sont incardinés...

« II est possible canoniquement d'avoir plusieurs domi-
ciles ou quasi<lomicilcs, par ex. domicile d'intention ou
de fait, domicile nécessaire (légal) et domicile ou quasi-
domicile personnel...

a Les personnes morales (can. 100), qu'elles soient collé-
giales ou non, ont assurément un " siège juridique » qui
les rend tributaires au moins d'un Ordinaire diocésain
en matière de gestion administrative (can. 1560, 2°, 3°).
Mais 11 est moins certain qu'elles aient un véritable domi-
cile ou quasi-domicile. Si l'on veut donner ce nom a leur
siège juridique (lieu d'origine, diocèse de la maison mère,
lieu où se trouvent le couvent, le bénéfice, etc...), on
n'oubliera pas que ces personnes, étant « assimilées aux
mineurs » (can. 100, § 3), ne peuvent changer de domi-
cile sans l'intervention de l'autorité dont elles dépen-
dent. »

3° Domicile et propre curé, •— Can. 94, § 1 : « Soit par
domicile, soit par quasi-domicile, chacun possède un
propre curé ou un Ordinaire. »

g 2 : « Le propre curé ou l'Ordinaire du vagabond
f u a g i ) est le curé ou l'Ordinaire du lieu oti séjourne pré-
sentement le vagabond. '

g 3 : « De ceux qui n'ont qu'un domicile ou un quasi-
domicile diocésain, le propre curé est le curé du lieu dans
lequel ils séjournent actuellement. »

En conséquence, le curé propre intervient pour toutes
les fonctions qui sont de sa compétence.

Sur la notion juridique du sagas, voir xv, 2462-63.
4° Domicile et Ue.ii d'origine. — Au point de vue juri-

dique, le lieu d'origine n'est pas celui on quelqu'un a vu
le jour, mais le lieu 0(1 ses parents avalent domicile au
moment de sa naissance.

Can. 90, g 1 : « Le lieu d'origine d'un fils, même néo-
phyte, est celui où, lors de sa naissance, son père avait
domicile ou, à défaut de domicile, quasi-domicile; si c'est
un lils posthume ou illégitime, c'est le domicile de la
mère. *

§ 2 : « S'il s'agit de lils de vagabonds, le lieu d'origine
est le lieu même de la naissance; s'il s'agit d'enfant
exposé, le lieu de l'exposition. •

« Le Heu d'origine sert à désigner le curé qualifié pour
donner le baptême (can. 7.'ÎS); l'Ordinaire propre com-
pétent pour lui conférer ultérieurement les ordres (can.
956); le droit de jouir des privilèges accordés à certaines
nations,

« Le lieu d'origine se transforme aisément en domicile
d'origine, et ce dernier est conservé au long de l'existence
jusqu'à ce que l'Intention apparaisse avec évidence qu'il
a été abandonné (S. Rôle, xvn, 1925, p. 323) • (Naz
Traité, i, n. 333).

5» Perle un domicile. — Le domicile et le quasi-domi-
cile se perdent par le départ d'un lieu joint ù l'intention
de n'y plus revenir. L'intention se prouve par une décla-
ration expresse, des signes équivalents, ou par l'existence
de motifs d'abandonner le lieu et de s'établir aUleurs
(,S'. .Rote Dechiones, in, 1911, p. 192). — Ceux qui n'ont
qu'un domicile nécessaire ou d'emprunt ne les perdent
ou ne les changent pas volontairement, mais suivent 1c
sort des personnes dont ils dépendent. Ce domicile légal
devient pour eux domicile « volontaire » et a personnel »
quand cesse le titre juridique qui le fondait (par ex.
mineur atteignant sa majorité).

Questions juridique,',, — a ) D. matrimonial : avant
le décret Ne temere, xni, 738, 743, 744, 745; — sous
le décret Ne iemere, 746; -- après le Code, 752-753.
— h ) Conditions juridiques des yag'; sans I.)., xv,
2465. — c ) Compétence pour les procès ecclésias-
tiques, déterminée par le 0. ou le quasi-D. des pré-
venus, xin, 629; cf. vi, 526; — dans les causes
matrimoniales, xm, 637. — c l ) Sujets de la loi en
raison du D., ix, SOI. — r ) Violation de n. (Code
français), xv, 3074; cf. ix, 534.

Voir A. Bride, dans Catholicisme, ni, 979-N2; Naz,
Traité, i, il. 333-337 ; R. Naz, dans D. D. Cuil., Iv, 1372-83 ;
Ch. Lcfcbvre, La théorie du n. et l'équité canon urne, dans
E. T. L; xvm (1946).

DOMINATIONS, un des ordres angéliques. —
Cités : i, 1189, 1206, 1208, 1209, 1210 (définition du
Pseudo-Denys), 1211 (S. Grégoire).

Voir Catholicisme, ni, 982. — S. Thomas d'Aquin.
s'inspirant des Pères, en parle dans la Summa theol., I",
q. cviii, art. 5, 6.

DOMINICAINS. — Voir {frères Prêcheurs.
DOMINICALE (Oraison). — Voir Oraison domini-

cale.
DOMINICI (Dominique dei), évêque de Torcellu

(xv8 s.). — Son traité sur le sang du Christ répandu
dans la Passion, xiv, 1094; cf. vi, 897.

DOMINICI (le Bienheureux Jean), cardinal de Ra-
guse, au temps du Grand Schisme (1357-1419). —
Biographie [H. Dehovc], iv, 1661-67; cf. v», 901.

DOMINIQUE (Saint), fondateur de l'ordre des
Frères Prêcheurs. — vi, 865-66. — Approbation de
son ordre par Honorius III, vu, 136; cf. vin, 2665.
— D. au IVe cône. du Latran, i, 682; vin, 2665; —
controverse avec les albigeois, ni, 1699-1702. — D.
et l'Inquisition, vu, 2019; cf. 2053. — D. et le
rosaire, xm, 2907, 2909. — D. premier maître du
Sacré-Palais, ni, 1954. — Cité : xm, 1807; x, 2211.

Vie de S. Dominique, par Lacordaire, cf. D. T. C., vin,
2419; P. Mandonnet. 5. Dominique. L'idée, l'homme et
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l'ceuiire, 2 viil., Paris, 1937; II.-M. Féret, dans Catholi-
cisme, ni, 094-1002.

DOMINIQUE) patriarche de Grado. — Correspon-
dance avec Pierre d'Antioche, x, 1685-86, 1692,
1698-1701; xi, 2295; xn. 1809; xm, 369; xiv, 1354,
cf. 1361.

DOMINIQUE D'ALQUESSA, un des maîtres en théo-
logie des Prêcheurs à Paris. — II y enseigna entre 1285
et 1297. Nommé en 1297 prieur provincial d'Espagne. Il
mourut à Saragosse en nov. 1301. — P. Glorieux, Réper-
toire des maîtrrs en théolonir. t1. GLORIEUX.

DOMINIQUE LE CHARTREUX, connu également
sous le nom de Dominique de Prusse, Dominique IIéîion,
Dominique i;i> Trêves, ascète (1384-1460). — Ses vertus
héroïques, sa dévotion envers Marie et le Sacré-Creur de
Jésus lui attirèrent les éloges de tous. Ses ouvrages
roncernent plutôt la mystique. On en trouve la nomen-
clature dans Catholicisme, lu, 1002-03; triais on se repor-
tera également à Maria, Etudes sur la Ste Vierge, sous la
direction du P. du Manoir, n, 1951, p. 841, 657-75, 677.

DOMINIQUE DE FLANDRE, dominicain (1425-1478),
de son nom de famille Keaudonin Lotlin. — II composa :
Tractahis brdfis de ordine divinarum pcrsonurum (perdu);
Qiwstiones sur les commentaires de S. Thomas sur les
• Postérieurs analytiques •; ISxpositio super {alîaciis duc-
Ions S. Thoma: Alliiinatis; commentaire De anima;
Stiïïima divime philo sophiiv.

Voir A. Unval, dans Catholicisme, m, 1004; I- Mahieu,
Dominique f i e Flandre (XV s.). Sa métaphysique, dans
nihiiotlilique thomiste, xxiv, Paris, 1942. — Cité : D.T.C;
v, 1415, sur l'inhérence des accidents.

DOMINIQUE DE M A R I N I S , théologien dominicain
(1599-1669). — Auteur d'un cominen taire apprécié (le
la Somme thi'ohgiqiie de S. Thomas. — Cité : a propos
du prohabilisme, D. T. C., xni, 508.

DOMINIQUE DE SAINT-THOMAS. — Notice
[R. Coulon], iv, 1667.

DOMINIQUE DE SAINTE-THÉRÈSE. — No-
tice fP. Servais], iv, 1667. — Auteur de plusieurs
traités du « Cours de théologie », n, 1786; xiv, 1018.

DOMINIQUE DE LA SAINTE-TRINITÉ. —
Notice [P. Servais], iv. 1667. — Sur la foi, vi, 327.

D O M I N I Q U E DE TREVI, légat en Bulgarie. —
xn, 1573-74, 1682. Comparer n, 1179 : les noms des
légats diffèrent.

DOMINIS (Marc-Antoine de). — Vie. Ouvrages [J.
de la Servière], iv, 1668-75. — Le De repablicu
erclesiastica, iv, 1670-74. — Ses doctrines gallicane
et épiscopaHemie, 1669; — conception aristocra-
tique ou républicaine de l'Église, vi, 1099, 1544;
xi, 1922; xm, 329; cf. v, 2118 (Fébronius) ; vin,
321 (Jansénius), cf. 465; — combattue par Robcrti,
xm, 2755 ; — condamnée par la faculté de théologie
de Paris, vi, 2379. — Erreurs sur la compétence de
l'Église en matière matrimoniale, iv, 2446; -— dis-
tinction du sacrement et du contrat, ix, 2262-63. —
D. publie l'Histoire du cône. de Trente, de Sarpi,
xiv, 1118. — Catholicisme, m, 1005-06.

DOM ITIANUS, légat de S. Léon Ier à Léon le Tlirace,
ix, 273-74.

DOMMAGE. — Étude générale [C. Antoine], iv,
1675-S6.

1° Notions générales. — a) Définition et respon-
sabilité civile, iv, 1675. — b) D., injustice, vin,
2009; appelant compensation, 2014-15. — D. dans
l'ordre moral et spirituel, xm, 2433; — causé par
le stupre, 2436; cf. xv, 3063; — l'adultère, xm,
2438; — la diffamation, iv, 1300; — la calomnie,
1374 ; — la médisance, x, 488, 492-94 ; — le scandale,
xiv, 1247, 1253. — D. dans l'ordre matériel : vol,
xv, 2282, 2288-92; --- détention injuste du bien
d'autrui, iv, 640; — prêt et emprunt, m, 410-12; —•
usure, xv, 2347, 2349-52; 2367-68; — fraude dans
les paiements, ventes et achats, vi, 785-92; xv,
2631-32; cf. ni, 403-05.

CODE- — S'il s'agit d'un dommage privé, atteignant
une personne physique ou morale dans les biens du corps

ou de la fortune, dans son honneur ou sa réputation; s'il
s'agit d'un dommage public, portant atteinte à la société
en tant que telle, le Code l'appelle d'un simple mot,
damnum (voir can. 1017, 1534, 2196, 2210, 2213, 2242,
2347). — Si c'est un dommage spirituel pour l'ensemble
des membres de la communauté, résultant d'un scandale
public, violation d'une loi engendrant trouble des
consciences ou encouragement ou mal, c'est le damnum
animwum (can. 22U5; 2229, § 3, 3»), ou le scandalum
(can. 3213, 2218, 2222, 2242, 2302). — Cf. D. T. C., xn,
176 (dommage cause par le péché).

2° Aspect inoral. — a ) Conditions requises pour
obliger à la réparation du D., iv, 1675-81; xm,
2468-70. — Cas du doute cl de l'erreur, »v, 1680-81 ;
xiii, 2472, 2479-80. — h) Principes et applications
pour la réparation des D., 2472-79; - - les coopéra-
teurs au D., 2480-88 (voir Tables, 813); cf. xm
2433 (réparation des biens du corps) ; — du stupre,
2435; -— de l'adultère, 2438. — c ) Questions subsi-
diaires : obligation de prévenir, d'empêcher le D.,
xir, 232-33. — Dédommagement par compensation
occulte, ni, 601-04. — Amour des ennemis et répa-
ration, v, 126. — D. et délit, xn, 625, 626. • • D. et
Talmud, xv, 16.

3° Dommage en droit civil. — 11) Réparation du D.
causé par un délit, iv, 1681; xn, 625, 626, 628; —
conditions nécessaires au délit, iv, 1682. — b ) Res-
ponsabilité ; d'une personne en raison du U. causé
par une autre, 1682; — en raison des choses qu'elle
a sous sa garde, 1683. — c ) Réparation du D. résul-
tant de l'inexécution d'une obligation, 1683-84. —
D. et intérêts, 1684-86.

Conséquences juriliigues ril tirvil reviésiasiigue (d'âpres
A. Bride, dans Catholicisme, ni, 1010). — « a) T.e dom-
mage causé est un des éléments d'appréciation de la
gravité de tout délit (can. 2196) [cf. supra}; — b ) le
délinquant qui spontanément abandonne son entreprise
criminelle est exempt de toute imputabilité, si sa tenta-
tive n'a provoqué ni dommage ni scandale (can, 2213,
g 3); — c) dommage et scandale constituent (avec l'itii-
putahilité) la base juridique de la délertiiiiiation de la
peine à infliger (can, 2218); — d ) une simple « menace »
de dommage, résultant soit d'une entreprise nouvelle,
soit d'une œuvre ancienne, donne droit à intenter une
action (ex notioperis nunliationc, can. 1676; ou ex damna
infecta, can. 1678); — e ) tout dommage oblige à répara-
tion... et donne droit à une action civile pour obtenir
celle-ci (can. 1534,153G, 1704, 2210); — /; la contumace
cesse lorsque le délinquant a réparé, ou du moins sérieu-
sement promis de réparer, le dommage qu'il a causé
(can. 2242). »

DOMNULUS. — Notice [C. Vcrschallel], iv, 1686,
DOMNUS Ier ou DONUS, pape. — Pontificat [A.

Clerval], iv, 1686. — D. et le Type de Constant II,
xv,1948, 3ÎI7.

DOMNUS I I ou BONUS, DONUS, pape inexis-
tant. — [A. Clerval], iv, 1687.

DOMNUS, patriarche d'Antioche (441-449).— «Neveu de
Jean, il lui succéda sur le siège opiscopal d'Antioche et
hérita de ses idées touchant l'incarnation du Verbe.
Aussi fut-il un des premiers à s'opposer aux doctrines
d'Kutychès. Il souleva une opposition formidable menée
par un solitaire du nom de Barsumas [et. /:>. T. C., u,
434]. La polémique se développa en 447 et 44S, lorsque
des clercs d'Édesse vinrent dénoncer leur évêque, Ibas,
à Domnus et que Dioscore d'Alexandrie reprocha a ce
dernier de donner son appid aux partisans de Nestorius.
Une campagne de calomnies fut en môme temps déclen-
chée contre l'évêque d'Antioche. L'allaire d'Eutychès
fut, en 449, portée devant un concile général, assemblé
à Éphèse. On sait ce que fut ce concile auquel l'histoire
il donné le nom do « brigandage '. Domnus eul la fai-
blesse de souscrire à la condamnation de ses collègues,
Flavicn de Constantinople et Eusèbe de Doryléc. Quel-
ques jours plus tard, il approuva encore les dépositions
d'Ibas d'Édesse, de Daniel de Htirran, d'Irénée de Tyr,
de ïhéodorct de Cyr. Cette attitude ne le sauva pas; il
fut a son tour déposé et remplacé par un certain Maxime,
qui s'était tait remarquer autrefois par son opposition a
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Jean. 11 resasna alors le couvent de S.-Kuthyme, aux
environs de Jérusalem, où il avait vécu jusqu'à son élé-
vation ;'| l'épiscopat, et il y demeura dans une obscure
retraite. En 451, le concile de Chalcédoinc ne le réha-
bilita pas; il se contenta de lui allouer une pension •
(G. Bardy, dans Catholicisme, in, 1014-15).

D. contre Eutychès, v, 1584. - Opposition de
Dioscore cl, par lui, accusation de D., 1583-84; xv,
301. — D. au Brigandage d'Éphèse, 1880, 1881; --
déchu de l'épiscopat, 301. — D. et h-énée de Tyr, v,
158;î; vu, 253<t.

DONAT (Saint), évoque de Besançon (vu" s.). —
Cité à propos de la confession aux femmes : ni, 87',).
— Catholicisme, ni, 1015-17 (It. Aigrain).

DONAT de Carthage. — Notice |G. Hiu-eillej, iv,
1 687-92. — Voir Donaiisme.

DONAT des Cases Noires. — Notice [G. Uareilic],
iv, 1687-92. — Voir Donaiisme.

Bien que le J ) . T. C. semble (avec beaucoup d'auteurs)
distinguer les deux personnages, il est vraisemblable que
les deux ne font qu'un. D'après S. Optât de Milèvc, les
contemporains de l'origine du schisme donatlste n'ont
connu qu'un seul Donat, peut-être évêque des Cases Noi-
res. puis, après la mort de Majorin, évêque de Carthage.
Aussi avons-nous renvoyé les références Si Uonatisme.

DONAT, évêque d'Ostie. — Légat du pape Adrien II
au IVe cône. de Constantinople, in, 1276; xn, 1572,
1579.

DONAT (Joseph), philosophe el théologien jésuite. — II
naquit le 31 avr. 1868 a Filippsdorf (Bohême) et enseigna
toute sa vie la philosophie scolastique, à Presbourg,
Innsbruck et Sion. Il mourut dans celte dernière ville
en 1946.

Son œuvre principale est une Suinma philosophia;
christians (8 vol., 1934-41). Elle vaut par sa clarté et le
souci de tenir compte des acquisitions modernes. Un
ouvrage sur la liberté de la science, paru en 1925, connut
3 éditions el fu t traduit en anglais. Un autre sur la psy-
chanalyse et la psychologie individuelle, paru en 1932,
expose et apprécie les théories de Freud, d'AdIer et d'au-
tres psychologues modernes. P. LOBSON.

DONAT 1 (François), dominicain italien (xvn8 s.). —
Missionnaire apostolique à Goa (Inde). Son activité,
xiv, 3119-20.

DONATION. — Étude générale [C. Antoine], iv,
1692-1701.

1° Définition et modalités. — Contrat de dépouil-
lement gratuit au profit d'autrui, iv, 1692; ci. Xtn,
768 (titre de propriété). — D. entre vifs et par tes-
tament, iv, 1692, 1693; xv, 171, 180-81; et. in/rii.
— D. morlis causa, iv, 1692-93. — D. par fldéicom-
mis, v, 2205-98.

2" Donateur. — Incapacités, iv, 1693-94; cf. ni,
1656 (mineurs), 1657 (interdits), 1658 (femmes ma-
riées); — aliénés, iv, 1694; cf. ni, 1656. — Incapa-
cités de donner, mais non de tester, iv, 1694; cf. xv,
171-72. — Quotité dans la D., iv, 1694; cf. in/ra,
Révocation. — U. faite par un possesseur du bien
d'autrui, mais de bonne foi, xui, 2475-76.

;i° Donataire. — Incapacité : absolue, iv, 1698;
relative, mineur et tuteur, 1695-96; enfant naturel,
1696; cf. xin, 2438-39; médecin et malade, iv, 1696-
97; ministre du eut le, 1697; personne interposée,
1697.

V Donations entre v i f s . — Formalités requises, iv,
1697-98; — conditions contraires aux mœurs, 1698;
— libéralités dispensées de formes, 1698; cf. D.
manuelles, 1698, 1701; œuvres pies, xv, 180-82.

5" Révocation. — Différence entre D. entre vifs et
D. par testament, irrévocabilité des premières, iv,
1699. - Révocation absolue : causes, 1609-1700. —
Révocation partielle : réduction et rapport, 1700-01 ;
cf. ni, 1667-70; xii i , 2438-39, 2493-94.

L'ilrl. du I ) . T. C. doit être revu, complété et pui-lois
corrigé pur l'urt. Dons et legs (Ih'oit canon, par 1Ï. Jom-
hart; Droit civil français, par P. Chassagnade-Belmiii),

dans Cnlliolicisme, ni, 1031-35; arl. Donations, dans
SI . 11. Can., iv, 1419-28; Naz, Traite, ni, n. 293-97.

DONATISME. — Étude générale (G. Bareille], iv,
1701-28.

1° Lef; origines du schisme. -— a ) Le nom, iv,
1701-02. — h ) Conflit de 312, 1702, cf. 1688; xm,
2396; xv, 1251; -— sur le schisme, xiv, 1290-92. —
c ) Erreurs du D., iv, 1702; ni, 1G98; xn, 799; xiv,
1251; cf. i'7i/7'a, 5°. — d ) Les événements : appel à
l'empereur, iv, 1703, cf. 1690; xm, 277; — cône. de
Rome (313), iv, 1701; x, 1764; v, 2128; vu, 1327;
xm, 277; xiv, 1314; d'Arles (314), iv, 1704; v, 2128;
x, 1764; xm, 277; xiv, 1314; — décision de l'empe-
reur, iv, 1704-05. — e ) Aspects secondaires de la
controverse : purgallo de Félix d'Aptunge, 1705;
cf. i, 2277; xv, 1251; Constantin et l'affaire du
diacre Nundinarius, iv, 1705 ; - obstination et réus-
site des donatistcs, 1706.

2° Triomphe et apogée du donatisme. — Nombre
croissant des évêques, iv, 1706. -— Les circoncel-
lions, 1707, 1710; cf. 11, 2514-18. — Réaction favo-
rable au D. après la mort de Constance, iv, 1708. —
Lutte de S. Optât, contre l'arménien, 1708; cf. 11,
204, 205, 231; iv, 1612; x, 1781, 1789; xi, 1079-82;
xiv, 1290; xv, 2195.

3° Lutte décisive. — a ) Avant S. Augustin : lois
répressives, iv, 1709; — Tichonius et le D., 1709-10;
xv, 1932; — les sectes : claudianistes, urbanistes,
rogatistes et maximianistes, iv, 1710. — b ) Rôle de
S. Augustin, 1712-1-1, 1716-18; cf. ni, 1698 (cône. de
403); i, 2277-80, 2294-96, 2307, 2408, 2410-11, 2414,
2416-17; iv, 1612, 1726, 2157; x, 1781, 1790; xi,
1383; xm, 2397; xv, 2197 (voir Tables, 297).—
c ) Préparation de la conférence de 411 : le cône. de
404 et le recours à l'autorité publique, iv, 1713;
cf. i, 2278; — cône. de 405 (Tables, 703); - action
de l'empereur, iv, 1714; — conférence de 411, 1715;
cf. ni, 1699; v, 1692-93 (Tables, 703); — la sentence,
iv, 1716; cf. in, 1700. -•- d ) Résistance des dona-
tistes, leurs cruautés et leurs « martyrs », iv, 1716;
cf. 1714; x, 239; xiv, 897, 938.

4° Déclin, disparition. — Invasion des Vandales,
iv, 1718-19; — occupation vandale, 1719; — pé-
riode byzantine, 1730-21.

5° Erreurs des donatistes. — Schisme à base héré-
tique, iv, 1721; xiv, 1290-91. -— a) Erreur des re-
baptisants et erreur novatiennc, iv, 1722; cf. il,
231, 1699; xm, 2068. — b ) Erreurs sur l'Église, iv,
1723-25; il, 2006; iv, 1612, 2127, 2147; xv, 3050.
- c ) Erreurs sur les sacrements, nullité du sacre-

ment administré par un ministre indigne, iv, 1725-
27; — rebaptisation (voir rai/es, 361), 2139; x,
1780-81, 1789-90; xn, 799; xrv, 544; cf. i, 2416-17;
— nullité des ordres conférés par les « traditcurs »,
iv, 1726-27; cf. xv, 1251. — d ) Rapprochements
avec des hérésies postérieures, 2109. 2594, 3532,
3596, 3609.

Voir A. Audollent, A/rique, dansiJJ.I/.G.B,. I, 705-861;
Carthage romaine, Paris, 1931 ; H. Leclercq, Afrique, dans
Jl.A.C.L., l, 570-775; F. Martroye, 2,» répression du
donatisme, dans Mémoires (le la, Soc. nat. des antiquaires
de France, LXXIII, 1914, p. 23-140; P. Monceaux. Hist.
litl. de l'Afrique chrétienne, iv-VII, Paris, 1912 sq.; Flichc-
Martin, m, 41-52, 205-15; 455-61; J.-P. Brisson, Gloire
et misère de l'Afrique ehrétieririe, Paris, 1949; G. Bardy,
dans Catholicisme, lit, 1020-23.

DONATO (Jérôme), — Notice [A. Ingold], iv, 172S.
DONATUS, évêque novatien de Salica, — Sa récon-

ciliation avec l'Église, ix, 241-42.
DONEY (Jean-Marie) (1794-1871), évêque de Montauban

des 1843. — On lui doit : Nouveaux éléments de philos.,
a vol., Paris, 1829; éri. et trad. du Catéchisme du cône, de
Trente, 3 vol., 1S2C; éd. du Dict. de Ihéol.. de Bcrgier,
(i vol., Besancon, 1843, etc. — Catholicisme, ru, 1U24. —
Cité ; vu, 1897, sur le salut des infidèles.
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DON IN (Nicolas). — Et le caractère aniichréticn du
Talmud, xv, 27.

DONNET (Ferdinand-François-Augustc) (1795-
1882), cardinal et archevêque de Bordeaux. — Son
attitude au conr. du Vatican, xv, 25G1. — Son inter-
vention, connue coadjuteur de Nancy, dans l'afïaire
Bautain, n, 482.

DONS. — 1" Dons des fidèle-, pour les prêtres et les
pauvres. — Chez S. Paul, 1 Cor. (xvi, 1-3), (}al. (n,
9-10), II Cor. (vin, 14; cf. .0. T. G., ni, 1859), Roui.
(xv, 25, 27; cf. xin, '2877). — A la messe, x, 88-1,
920, 960, 1040, l:i92, 1393; cf. i, 555, 55(i. — Voir
AUMÔNK, i, 2563-66 (cf. Table.», 328-29); Rien,
§ Hiens ecclésiastiques, spécialement : Sources du
patrimoine ecclésiastique, et n, 849-54; Usage des
biens ecclésiastiques, et 854-57. — Voir aussi Dénier
du culte (Tuliles, 9;Î3); Quête; Donation.

2" Dons de Dieu. — 1. Dons naturels : en Adam, i,
369-72; — conservés dans l'état de chute, 377; xi,
38-42; — mais altérés, xl i , 457, 468 (S. Bonaven-
ture), 485 (S. Thomas) ; cf. vin, 2025 (défauts île la
nature pure); xit, 594, 597, 598 (nature pure et
nature déchue). — 2. Dons préterntilurels : voir
Justice originelle. — 3. Charismes : voir Tables, 582-
83;—cf. Langues (Dons des); Miracle.; Prophétie. • —
4. Dons surnaturels : grâce, voir ce mot; — vertus,
voir ce mol; — D. du S.-Esprit, voir ce mot.

DONS DU SAINT-ESPRIT. — Article général [A.
Gardeil], JV, 1728-81.

1. PAHTIE DOCTRINALE ET SPÉCUIAT1VE. - - 1° Don
divin en général. — a ) Notion : caractère gratuit,
iv, 1728, 1729; vi, 1555. — b) Don de Dieu : accep-
tion générale, cf. supra; — plus spécialement, en
Dieu : essence divine, don du Père au l'Ïls, 1729;
v, 2470, 2473; xv, 1744, 2668-69; — essence divine,
destinée à être donnée dans l'Esprit-Saint, qui est
le Don, iv, 1730; xi, 790-91. — c ) D. du S.-Esprit :
deux acceptions : amour incitant Dieu à donner; D.
effectivement accordés, iv, 1730; —- don de Dieu
par l'Esprit-Saint, vi, 1657; xi, 1100; cf. iv, 17;j4,
1741, 1745, 1902; xll, 699.

2° Premier don divin : la personne, du S.-Esprit. —
a ) Don du S.-Esprit dans la charité; le fait, iv,
1731-32; sur les missions divines, voir xv, 1830 sq.;
-.-.... doctrine de l'Écriture, 1834-35; des Pères, 1835-
39; des théologiens, 1839-40; cf. vi, 1613-14. -
b ) La manière dont l'Esprit-Saint est donné : opi-
nions divergentes : Pierre Lombard, iv, 1733; xn,
1993; xv, 1841; .,-.• nominalistes, 1844; — Lessius,
i, 428; vi, 1613; xv, 184l ; - Petau, i, 429; vi, 1614;
xn, 1334; xv, 1841-42; cf. 1651-52; -..- Ripalda, i,
429; xv, 1842; — Suarcz, xiv, 2676; xv, 000; .—
Viva, 1842; — Vasquez, 900, 1842-43, 2608; —
S. Thomas et école thomiste, iv, 1733-35; xv, 900-
02, 1843-45. — Sur l'habitation substantielle de
l'Esprit-Saint, voir les différentes explications, 1845-
54. — c} Conclusion : l'Esprit-Saint est joint à la
charité, mais n'est pas la charité, iv, 1734; xv, 1844.

3° Raison d'être des dons du S.-Esprit, — a) Im-
perfection des vertus surnaturelles par rapport à la
fin dernière, iv, 1735-36;—cf. Foi, Liberté et obs-
curité, vi, 393-469; — ESPÉRANCE, certitude et
crainte, v, 616-20; xv, 998; — CHAKITI::, charité de
la voie et charité béatifiquc, n, 2226-27; xv, 1000;—
cf. 27fi6 (vertus surnaturelles et facilité d'opération).
— b) Convenance du secours des D. du S.-Esprit,
iv,1736; xv, 969, 2798;et xin,2276.

4" Les dons du S.-Esprit sont-ils des hiibiliis?—
La perfection de l'ordre surnaturel en nous exige les
D. à l'état d'habiliis, iv, 1736-:i7. — Solution d'une
dinicultc relative à la nature de VliabiUti, 1737-38;
cf. xv, 2753-54.

5° Don': du S.-Ëspril et oerlus morales infuses. - - -

Nécessité de distinguer réellement 1"). et vertus, iv,
1738; et. xv, 383; — même objet, mais mode diffé-
rent d'opérer intérieurement, iv, 1739. —• D., per-
fectionnement des vertus, xv, 1005; — et l'exer-
cice des vertus, 2798; — et la grâce sacramentelle,
xiv, 584. — Distinction, par rapport aux vertus, des
D. entre eux, iv, 1739; cf. n, 516; xv, 988. 2774-76.

6° Organisme hiérarchisé des dons. — d ) Les sept
U. (Ts.,'xi, 2-3), iv, 1739; vin, 64, 65-66; cf. v,
681, 687, 688. — Justification de cette énumération,
iv, 1739-40; — par rapport aux vertus intellec-
tuelles : art, 1739-40; et. xv, 2775; foi, iv, 1740;
cf. xv, 395-96, 408, 450, 489; - aux. puissances
appétitivcs : justice et tempérance, iv, 1740;
cf. injra, 7". — h ) Ordre d'énuinératiou, 17.10; "-
selon le rôle directeur de certains D., 1741 ; • selon
les sept ordres (?), xi, 1309, 1343.

7° Synthèse du dynamisme spirituel. — Organisme
surnaturel en général, xiv, 2851 ; cf. vin, 2182 (cône.
de Trente). — Grâce et charité, principes des vertus
surnaturelles et des D., iv, 1741; i t , 289-90 (dès le
baptême); xv, 2784-85. — I)., apanage possible de
tous les chrétiens, x, 2662-64. .—- Vie mystique et D.
du S.-Esprit, x, 2664. — D. et vertus dans le dyna-
misme spirituel, iv, 1742; xv, 966, 969, 1005; — D.
et fruits du S.-Esprit, v, 948-49. — D. et prière,
xiTi, 179. — Reviviscence des D., 2629.

8° Monographies des dons, iv, 1742-47. - a ) Intel-
ligence, 1743-44. — Rôle dans la foi, 1745; xv,
395-96, 408, 450, 484, 489, 996; cf. x, 2597; xn,
3000, 3020-22. ..... Vices opposés, iv, 1744; v, 16-17;
vu, 1922. -— Béatitude correspondante, et fruit, iv,
1744; cf. n, 517-18; vi, 949. — D. d'intelligence dans
l'extase, v, 1889. — b ) Science, iv, 1744-45. — Rôle
dans la foi, 1745; xv, 395, 408, 450, 484, 489, 996;
cf. x, 2597; xii, 3000, 3020, 3022. —Béatitude cor-
respondante, iv, 1744-45; cf. il, 517-18; — fruit,
vi, 949. — c ) Sagesse, iv, 1745; xv, 1850. — Rôle
dans la charité, 1000; cf. sagesse et expérience reli-
gieuse, v, 1822-23, 1839-40; — et extase, 1889. •• -
Rôle dans la foi, xv, 408. — Béatitude correspon-
dante, iv, 1745; cf. il, 517-18; - fruits, vi, 949. —
Vice opposé, iv, 1745; ix, 1354. •— d ) Conseil, iv,
1745-46. — Rôle dans la prudence, 1745; xin,
1039-40, 1050; xv, 1002. . Béatitude correspon-
dante, iv, 1746; cf. n, 517-18. — Fruits rattachés à
l'acte de conseil, vi, 949. — c ) Piété, iv, 1746. —
Rôle dans la justice, 1745; xi, 2301; cf. xin, 2307;
xv, 1003. — Béatitudes correspondantes, iv, 1746;
cf. n, 517-18. — f ) Force, iv, 1746-47; cf. 1745; vi,
537; xv, 1004. — Héatît.ude correspondante, iv,
1747; cf. ii, 517-18; fruits, 1747; vi, 949. -.- Le
D. de force à la confirmation (doctrine des Pères),
ni, 1053-54. — g ) Crainte, iv, 1747. — Rôle dans
l'espérance, xv, 998-99; cl', v, 617, 619-20; et dans
la tempérance, iv, 1745. - - Béatitude correspon-
dante, 1747; cf. n, 517-18; — fruits, iv, 1747; vi,
947. - D. de crainte en Jésus-Christ, vin, 1287-88.

9" Activité des dons, ici-bas et au ciel. — a) Ici-
bas, déjà exposé, supra, 5", 6°, 7°; cf. iv, 1747-48;
n, 516. — Influence des D. sur la conscience chré-
tienne, xiv, 2996; xv, 484. — b ) Au ciel, vi, 1425;
cf. iv, 1746 (conseil), 1747 (crainte), 1748. — c ) Les
1). et les béatitudes, Ii, 517-18; — et les fruits du S.-
Esprit, vi, 949. — d ) Les D. en Jésus-Christ, vin,
12S7.

Autres dons divins cités : U. de disrernement, iv, 1112;
— D. des langues, vin, ^599; — D. des miracles, x, 1836;
xv, 078; — D. de [.iruptiélle, vin, 3n9S-99; xin, 715-16;
xv, 978. — Cf. Charisme.

11. r'AIt'riE DOCUMTiNTA.IRK HT HISTOH1QUE.
1" écriture suinte. ••— a ) Ancien Testament, [V,
1748-51; cf. v, 681-82; — 1s. (xi, 2-3), vin, 65-66;
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cf. iv, 1750-51. — h ) Littérature juive, 1750; cf. x,
1521; xv, 1502 (Psaumes de Salomon}. — c ) Nou-
veau Testament, iv, 1751-52; cf. v, 687-R8; xv,
1577-78, 1833, 1834; — le D. de l'Esprit-Saint, in,
982, 988-89, 991-94, 999; i, 351 (Actes); xr, 2414-18
(S. Paul); cf. xv, 1074-75; m, 1003-06, 1009 (S.
Jean); cf. vm, 570-90.

2° Sources profanes. -— a ) Néoplatonisme, iv,
1752; cf. xn, 2326 (âme du monde); — philosophes
païens (Cicéroo), iv. 1752-53. — b ) Philon le Juif.
1753-04; xn, 1446-47; xv, 1565-67.

3° Pères grecs, iv, 1754-62 : S. Clément, ni. 52;
iv, 1754; v, 693; .— S. Ignace, 694; vu, 703; -—

' Pseudo-Barnabe, iv, 1754; v, 695; — S. Justin, iv,
1755; vm, 2261; — Piisieur d'Hermas, iv, 1756; —
Tatien, 1756; v, 701; xv, 64, 1619; - • • • Athénagore,
i, 2214; iv, 1756; v, 700; xv, 1620; — S. Théophile
d'Antioche, iv, 1756; v, 701 ; xv, 1621 ; — S. Irénée,
ni, 1053; iv, 1756; v, 703-04; vu, 2249-51 ; xv, 1623-
24; - Pseudo-Justin, iv, 1756-57; — Clément
d'Alexandrie, ni, 160; iv, 1757; v, 704; — Origène,
m, 1053; IV, 1757-58; v, 707, 708; xv, 1643; — S.
Méthode d'Olympe, iv, 1758; — Rusèbe de Césarce,
1758; — S. Athanase, 1756 (cf. i, 2163), 2173; v,
720; xv, 1664; — S. Basile, il, 454; iv, 1758; v,
726; cf. xv, 1674; •— S. Cyrille de Jérusalem, iv,
1759; cf. in, 2547-49; v, 723-24; — S. Grégoire de
Nazianze, iv, 1759; v, 730; -- S. Grégoire de Nysse,
iv, 1759; — S. Jean Chrysostome, 1759; v, 737; —
Didyme l'Aveugle, iv, 1759; — S. Épiphane, 1759;
— S. Cyrille d'Alexandrie, 1760; r.f. ni, 1053. —
Autres Pères (Théodoret, André de Césaréc, Pro-
cope de Gaza, S. Maxime, S. Jean Darnascene),
1760-61. — Conclusion, 1761.

4° Pires latins, — a ) Avant S. Augustin; Tcr-
tullien, Novatien, S. Victorin (cf. iv, 1774; xv,
2886), Lactance, S. Hilaire (cf. ni, 1053), Ëxplanaiio
fidei, S. Ambroisc (cf. 1053; v, 748), le Pscudo-
Ambroise, S. Jérôme (cf. 1053); résumé de leur doc-
trine, iv, 1762-63. — b) S. Augustin : le nombre sep-
ténaire, 1763-64; — rapprochement des D. et des
béatitudes, il, 516; cf. i, 2301 ; m, 1053; iv, 1777. —
c ) Apres S. Augustin : Faustc de Riez, Eugyppius
(cf. ni, 1053), S. Fulgence, Cassiodorc, Primasius,
iv, 1764; S. Grégoire le Grand, 1765; cf. 1750-51,
1774; S. Bedc, Paul Diacre, un Pseudo-Ambroise,
Paschase Radberl, Raban Maur, 1765-66. — Con-
clusion, 1765-66.

5° Cwsirucliun Ihêologique des scolasti.quK!,, —
a ) Avant le xin" s. : S. Anselme, S. Yves de Char-
tres, S. Bruno d'Asti (cf. iv, 1768, 1774), Honoré
d'Autun (cf. vu, 146), Rupcrt de Dcutx (cf. iv, 1774;
xiv, 183-84); iv, 1767; — Hugues de Saint-Victor
(cf. 1770, 1774; vu, 246, 280; xrt, 1998), Summa
Sententiarum (cf. vu, 284; xii, 1998), Hildebert du
Mans, iv, 1768; — Abélard (cf. 1774), Hervé de
Bourg-Dieu, Pothon de Prusse, S. Bernard (cf.1774),
Ernald de Bonneval (cf. Tables, 266), Pierre Lom-
bard (cf. iv, 1774; xii, 1970, 1998-99), Gerhoch de
Reichenberg (cf. vi, 1312), iv, 1769; — Garnier de
Saint-Victor, Geoffroy d'Auxerre, Jean de Salisbury
(cf. xii, 1999), Philippe de Harwcng (cf. 1410),
Pierre de Blois (cf. 1886), Alain de Lille, Absalon,
Pierre de Poitiers (cf. 1999), Simon de Tournai
(cf. xiv, 2129), Guillaume d'Auvergne, iv, 1770-71;
— Guillaume d'Auxerre et Guillaume de Paris,
1774, 1775, 1778; — Hugues de Saint-Cher, 1774
(cité); — Gandulphe de Bologne, xii, 1999. -- b) Le
XIIIe s. : Alexandre de Haies, iv, 1771-72, 1775; —
S. Bonaventure, 1772-73, 1774, 1775; — S. Albert
le Grand, 1773-74; — S. Thomas d'Aquin, 1773,
1774-77; opinions recensées, 1774; doctrine, 1775;
xv, 969, 996 (don d'intelligence), 1000 (don de

sagesse), 1002 (don de conseil), 1004 (don de force).
— c ) Après S. Thomas : Henri de Gand, Richard de
Middieton, iv, 1777; — Jean de Saint-Thomas,
1777; vin, 807; — Roger Bacon, x, 2663; — Durand
de Saint-Pourçain, iv, 1777; vm, 1287 (D. dans le
Christ); — Duns Scot, iv, 1777, 1905; — G. Biel,
Occam, 1777-78; — Pierre Auriol, xii, 1781; —
Ruysbroeck, xiv, 412; — Vasquex, iv, 1778; —
Suarez, 1778-79. -— Auteurs récents cités : Ch.
Pesch, Billot, Perriot, Froget, de Bcllevue, Mey-
nard. Poulain, 1779. — Discussion Perriot-Froget,
1779-S1.

6° Orientaux. — Palamas, xi, 1758; — Jean Can-
tacuxenc, 1797; — Nil Cabasilas, 1798; — Cydonès
(Prochore), 1805; — Georges Coressios, 1812.

Voir Caî/io7ic!™!iî, in, 1026-31 (Le Guillou, 0. P.);
Toiiztird, Jsniiî, X I , S-3 et les sept D. du S.-Ksprit, dans
R. B., 1899, p. 249-66; Schliitz, Isolas, X I , s (die sleben
Gaben des I I I . Ceintes), in {le.n ersten vier chrisUichen
JahrIii.iniScrIcn, Munster, 1932; dom Lo>:tln, Les D. dti
S.-Ksprit chez le.t théologiens depuis Pierre Lombard
jusqu'à S. Thomas, dans Jl.T.A.M., i (1929); J. de Blic,
Pour l'hist. de la théol. des D., dans R.A.M., 1946, p. 117-
79; De Guitoert, Études lie théol. mystique, ibid., 1930,
c. iv, p. 159-212; Bonncfoy, O.F.M., Le S.-JSsprit et
ses D. selon S. Bmiavenlurc, Paris, 1929; Jean de Salilt-
Thoinas, Les D. du S.-Espril, ti-tid. franc. K. Maritain,
Juvisy, 1929; tlouv. éd., Paris, Téqui, 1950; J. Biard,
Les D. du S.-Espril,, Avignon, 1930; G. Paris, 0. P.,
Disserliitm de donis Spîritus S, in génère, Turin, 1930;
Ganisius Van LIerde, Doctrina S. Augustini circd dona
Spîritus Sancti, ex textu. Js; X I , 2-,?, Wûrt^bourg, 1936;
R. Grabar, Die Gilben des Ht. Geisles, Ratisbonne, 1930;
P. Hoy, Lumière et sagesse, 11' part., Les D. dit S.-Esprit,
Montréal, 1948.

DORDRECHT, synode protestant. — Voir Tables,
712.

DÔRHOLT (Bernard). — Théologien allemand catholique,
auteur de Die Le/ire von der Geaugfhuung fihristi, Pader-
born, 1891. — Cité : XIII, 1960, 1976, 1985; vu, 2431,
•MSS (bibl.).

DORING (Mallhias), frère mineur. — Défenseur de
Nicolas de Lyre, ix, 1419; — et la prophétie des
LXX semaines, iv, 80.

DORISY (Jean). — Notice f.L Bruckcr], iv, 1.781.--
Cité : vi, 494.

DORLAND (Pierre). — Vie. Œuvres [S. Autore],
iv, 1782-85.

DORMITION DE M A R I E , nom de la fête orientale
de l'Assomption. — i, 2130, 2131, 2134; ix, 4; x,
2302. — Voir Marie, § Assomption.

DORNER (J.-A.), théologien et historien prolestnnt de la
fin du Xlx* s. — Principaux écrit» : System der christlichen
Glaubenslehre, Berlin, 1879 (cf. D. T. C; XV, 1785, 1788);
Hisl. de la thêol, protestante, trad. tranç. Paumier, Paris,
1870 (cf. XV, 1781); Das Prilizip unserer Kirche nach
dem inneren VerhaUnifts <h'r malerialett und formalen
Seite derseJben au einander, 18S3 (Gesammte Schriftenj;
EntulicklungsgeschicMe der Lehre von der Person Christi
von den altesten Zeiten, 3' éd., 1853-185G.

Cité (avec indication d'autres ouvrages) : i, 2324,
2412; ni, 430; v, 1514, 1609, 2413; vi. 2279; vu,
561, 567, 2411, 2483; vm, 2349.

DORNSTETTER. — Art. sur Abraham, vi, 1199.
DOROTHÉE D'ANTIOCHE. — Notice [G. Ba.

reille], iv, 1785.
DOROTHÉE DE QAZA. — Notice [S. Vailhé], iv,

1785-86.
DOROTHÉE DE MITYLÈNE. — Partisan de

l'union au cône. de Florence, vi, 28, 33. — Cité :
xiv, 1556.

Voir V. Laurent, dans Catholicisme, ni, 1()40. — On
attribue à Dorothée de Mitylène une Histoire, session par
session, du cône. de Florence (Mansi, xxxi). La question
est assez complexe. Il n'est pas facile de déterminer avec
certitude l'auteur de cette œuvre. Les critiques ont
hésité entre Théodore Balsamon, Bessarion et Dorothée
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de Mitylène. Le preniier doit être exclu; le choix reste
possible entre le second et le troisième, avec plus de pro-
babilité pour Dorothée. CE. J. Gill, S. J.» Quse supersunt
nctorum gnpcorum cône. Fîorftïtini, part. I, ï, Home,
1953.

DOROTHÉE DE MONTAU, dirigée de Jean de
Marienwerder. — vm, 780-90.

DOROTHÉE DE THES8ALOIM1QUE. — Son
attitude dans 1c schisme acacien, vu, 109-70.

DOROTHÉE DE TYR (Saint). - - Notice [G. Ba-
reille], iv, 1786.

DOROZYNSKYJ (Uenis), 1879-1930. — Canoniste
et théologien ruthène, xiv, 403.

DORRON (Charles). — Notice [A. Ingold], iv, 1788.
DORSANNE, secrétaire du cardinal de Noailles. --

Son « Journal ", cité : xv, 2071, 3013.
DORSCH (Emile), S. J . — Né en 1.S67 à Laub (Franconie),

il enseigna la théologie fondamentale de 1900 A 1034 à
Iruisbruck et. a Rome. Il mourut, en 1931- à Innsbrucit.
Il a laissé quelques ouvrages valant par l'étendue de
l'inrormation et la solidité (lu jugement ; Lu vrrilé. île
l'Hisl. sainir flans l'unciennc Église citrétienne, 1907;
Le caractère sacrificiel de l'eucharistie aulre/tils et aujour-
d'hui, 1909; Supplemenla apolWJi'tii'a, 1910; Institutiont-t
theolosils fuiidumentalit:, 1927-30. — Cil.é : x, 963 (bibl.);
XITI, 2590; xv, 431. 1'. LOBSON.

DORSCHE (J.-G.), théologien luthérien. — Auteur
d'un ouvrage tendancieux, Thomas A.yuini.is con/es-
sur verifutis evungelicse, vin, 2115.

DORVAUX (Nicolas) (1856-1923), I1. S. S. — Pro-
fesseur d'histoire au grand séminaire clé Metz, ses
ouvrages, xiv, 829.

D081THÉE de Cilicie. - Dérenscur de l'encra-
tisme, v, 8.

DOSITHÉE, patriarche de Jérusalem (xvn" s.). —
Vie. Écrits [A. Palmieri], iv, 1788-1800.

1° Vie, iv, 1788-91; cf. 11, 1812, sur Jean Caryo-
phylles; xi, 648, sur Nikon; iv, 1790; v, 262; ix,
753, 754, 755, conférence sur l'eucharistie et con-
damnation de Ligaridès Paisios.

2° Ecrits. - - a ) Actes du synode de Jérusalem,
iv, 1791; cf. n, 917 (Ulastarès); ix, 1016-17 (Cyrille
Lucar); x, 2079; leur trad. laline par Fouqueré,
0. S. B-, vi, 618. — b ) Confession de toi, iv, 1792-
93; cf. i n f r a , 3", Doctrine. — c ) Tomus reconcilia-
tionis, 1793-94; cf. nr, 1R47 (Coressios) ; ix, U42
(Macaire d'Ancyre), 1508 (Macros Macaire); xiv,
78. — d ) Tomus wioris, iv, 1794; cf. xi, 1741, 1775,
1796 (sur Palamas); xii, 2398 (sur Pléthon); xiv,
1535, 1536, 1537, 1540 (sur Scholarios); xii, 1504,
1505 (Philothée de Constantinople). — r . ) Timius
jubilationis, iv, 1795; cf. xiv, 78. — f j « Histoire
des patriarches de Jérusalem », iv, 1796; cité : ix,
755; xv, 513. — g ) « Sur la primauté du pape ', de
Nectaire, iv, 1797; cf. xr, 57; xiv, 1535-36. •—•
h) « Sur les hérésies », du Syméon de Thessaloniquc,
iv, 1797; xiv, 2977, 2979. — i ) Contre le protes-
tantisme de Cyrille Lucar, par Mélèce Syrigos, iv,
1797; xiv, 3165, — j ) Edition de deux offices du
vendredi saint, iv, 1798. — k ) Confession de foi de
Moghila, 1798; et. x, 2074. — l ) Discours de Jean
I-îugenicos, 1798; v, 1498.

3° Doctrine. — La confession elle-même, xiv,
1414, 1424; — comparée à celle de Moghila, x,
2079; xiv, 1411-12, 1425; -- revue et adaptée par
Philarète Drosdov, xn, 1382, 1390, 1392; xiv, 1414.
— Baptême des hérétiques, 1425. — Conciles
(autorité), 1432. — Confessions de foi (valeur doc-
trinale), 1434. — Eucharistie, la messe, x, 1344;
cf. supra, conférence sur l'eucharistie. — Grâce :
nécessité pour les œuvres surnaturelles, xii, 612. —
Ordre (caractère), xi, 1397. — Péché originel, xn,
612, 615. — Purgatoire, xm, 1334, 1335, 13/16, 13-t7,
1352; cf. x, 2003 (mitigalion des peines infernales);

— opposition des doctrines laline et orientale, xm,
1341-43. - Saints et reliques (culte), 2349; xiv, 939.
— Sacrements : matière et forme, x, 352. — Vision
béatifiquc, xi. 1811.

DOSITHÉE de IMonembasia, délégué de l'Église de
Jérusalem an cône. de Florence. — vin, 1003;
et. v, 28.

DOSITHÉENS, nom par lequel Théodore Bar-
Khôni désigne les mandéens. — ix, 1814.

DOSTOIEVSKIJ (Théodore). — Ses idées révolu-
tionnaires en matière d'ecclésiologie, xiv, 365;
cf.1395.

DOT. — On entend par D. les biens donnés par les
parents pour aider les enfants à s'établir, xi, 2021-
22. — Sur la D. ajournée et l'usufruit, xv, 2300. —
Absence de 1). suffisante, cause de dispenses de
mariage, iv, 2474. — Obligation pour le ravisseur
de doter, s'il ne l'épouse pas, sa victime; même
obligation dans le cas de stupre, xm, 1668, 2496.

Canoniqucrneiit, la D. est la somme d'argent
versée aux communautés religieuses pour leur per-
mettre d'assurer la vie matérielle de leurs sujets; sa
réglementation par le Code, xm, 2174.

DOTATION CARNEGIE (pour la paix). . . Favo-
rablement accueillie par Pie X, xi, 2319.

DOUAÏHI (Étienne), nommé aussi Doawaïlii, Ed-
Douaïhi, Aldoensis, Ehdenensis, patriarche maro-
nite (né à Ehden en 1630, mort en 1704). — x, 70-
72. — Ses Annales sont une mine riche pour l'his-
toire de la nation maronite. Cité : x, 8-9, 13, 28,
37-38, 45-46, 49, 65-G6, 119, 125, 130-31, 134-39
(bibl.); xi, 1454; xm, 94.

DOUAIS (Maric-Jean-Célestin) (1848-1915). — IIislorlen,
professeur a l'Inslil.ul catholique (le Toulouse, puis
vicaire général de Montpellier (1897) et évoque de Beau-
vais (1899). Parmi ses écrits relatifs à l'iiisloire de l'Église,
il faut citer ; Les albigeois, leurs origines, action <le l'Eglise
au -W s; l'aria, 1S79 (cité : £>. T. C., i, 681, 686); prac-
tica InquisUionis hereticu' pravilalis auctore Svrnardo
Guhlunis, 1S86; Acfa caJiitulorum provinclalium ordinis
Prsdicalorum, Toulouse, 1894; Documents pour servir a
l'hisst. de l'Inquisition dans le Languedoc, Paris, 1900;
L'Inqui»ition; ririguins, procédure, 1905 (il, 1996, '1998-
vil, 2025, 2027, yo.'îfi, 2037, 2039, 2040, 2041, 2043, 3044,
204B, 2046, 2050, 2051, 2052, 2053, 2054, 2055, 2056
2057, 2058, 2059, 2060, •2Wi1, 2W2, 2067, bibl.; un cer'-
tain nombre de références concerne la Practica de Ber-
nard Gui, éditée par Douais); s. Augustin contre le mani-
chéisme de son temps, 1895 (cf. ix, 1689,1690,1692,1B95);
Les Confessions de S. Augustin, Paris, 1S93 (cf. 1, 22S7);
S. Augustin cl la Bible, série d'articles dans /î. 1t. (cf. i,
2459); cf. son art. Augustin, dans l). /)„ I, 12-10-44. —
Insuffisance de l'histoire de Hohrbaclicr, D. '/'. C., xm
2772.

DOUANES. - . Contrebande en D., voir Tables, 808.
DOUBLET (Jean-Baptiste). — Notice [A. Ingold]

iv,1800.
DOUCEUR. — Un arlicli; DOUCKUH était annoncé,

l i t , 360, qui n'a pas reçu exécution. La 1.). ou man-
suétude est la vertu dont le rôle est de modérer la
colère, conformément à la droite raison (cf. S. Tho-
mas, Summa theol.. II'1-!!111, q. CLVII, art. 2). Voir
CLÉMENCE, ni, 45; et. xv, 1005. - La D. des mar-
tyrs, x, 252. — D. de S. François de Sales, vi, 738.
— Beall mites, n, 518. — Jésus, doux et humble
de cœur, vu, 327; vin, 1159.

DOUCIN (Louis). — Notice [J. Brucker], iv, 1700-02.
" Accusé d'avoir écrit le Problème ecclésiastique,
xm, 1483.

DOUKHOBORS. — Histoire. Doctrine [A. Pal-
mieri], iv, 1802-11.

DOULEUR. — Voir Souffrance.
DOUMERGUE (Emile), théologien prolestant, au-

teur d'une étude appréciée sur Jean Calvin. _
Cité à propos de Calvin; n, 1383, 1394; xv, 1768
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(doctrine trinitaire). — Sur le calvinisme libéral,
xin, 874. - • • Sur les antitriiiitaires, xv, 1769-70,
1773, 1774, 1780. — Expérience interne, v, 1800.

DOUTE. • • - Étude générale [A. Chollet], iv, 1811-20.
1° Notion. — a ) Psychologie du D., iv, 1811; n,

2156, 2157; viïi, 1828. — D. et certitude, in, 2372;
xv, 2677; -- et croyance, iii, 2364, 2370; .— et
probabilité, xiu, 611-12. b ) Variétés, iv, 1811;
— négatif et positif, iv, 1711-12; vi, 286-87; —
réel et méthodique, n, 2157-58; Vf , 281-82; —
ficlif, 281-82; — spéculatif et pratique, iv, 1812; —
de droit et de tait, 1812, 2442; — universel, n, 2158.

2° Coup d'ir.il historique. — D., principe (lu scepti-
cisme, il, 2161; f.r. Nicolas d'Autrécourt, xi, 56/l-
65; - Pic de la Mirandole, iv, 1812; xn, 1607; _
Cornélius Agrippa de Nettesheim, iv, 1812-13;
cf. i, 636-37; — Luther et Calvin, voir Agnosticisme
des réformateurs (Tables, 58); — Montaigne, iv,
1814-16, 802; x, 2341-42; xi, 2162; xni, 1717; —
P. Charron, iv, 1816, 776, 802, 806; xin, 1718-19;
cf. cependant xn, 1914-15; - - Pascal, iv, 1816-18;
xi, 2116, 2124-30, 2166-67; cf. 2182 sq. (le pari); et
vi, 91. — Fidéisme, dont la source est 1e D., 179-
80; cf. Huet, vu, 201; - - Bautain et Bonctty
(Tables, 388, 469); — Lamennais, vin, 2511-12; —
Newman, iv, 1819; xi, 354-58; — Hermès, n, 2158;
vi, ;i97, 2290-92, 2303; xiv, 1851.

3" Applications. - - a ) D., point de départ de
recherches scientifiques ou théologiques, n, 2158
(méthode de S. Thomas); xn, 146,-î, 1477; cf. 2677.
— D. personnel et controverse, ni, 1738. — D.
méthodique de Descartes (Tables, 944-45). •"•- b ) U.
et foi, v, 618; vi, 92-96, 196, 198-200, 288-89, 410-
11, 423, 513; cf. 192 (prop. 21 condamnée par Inno-
cent XI). -— D. et fermeté de la foi, vi, 89, 388-89.
— D. et persévérance du croyant, 289-90; expli-
cations, 290 sq. — D. sur les préambules de la foi,
—103-04. - D. imprudents et déraisonnables, ni,
2383-84; à éliminer par la volonté, 2384-93. — D.
et péché d'hérésie, 425, 1737; vi, 2216. - - D. et
communion dans la foi, ni, 425. — c ) Espérance et
D-, v, 618; voir Crainte (842). — d ) D. et morale :
Conscience douteuse, xm, 464-65, 1047. — Loi
douteuse, 581; xiv, 1741-42. — Réparation dou-
teuse, xm, 2438; cf. iv, 1680. • " Restitution dou-
teuse, xiii, 2472; - - le possesseur de foi douteuse,
2479. — Péchés douteux, ni, 913 (confession), 955-
56 (matière du sacrement). — Sacrements douteu-
scment valides, voir SACREMENTS, xiv, 635-41. --
e ) D. et droit canonique : Empêchements douteux,
iv, 2442. — Vœux douteux, xv, 3226-27.

Sur le doute en matière canonique, voir A. Bride, dans
Catholicisme, III, 106;i-o."i.

DOWGIRD (Ange). -— Notice [A. Palniieri], iv, 1820.
DOWNAROWICZ (Dominique). — Notice [A. Pat-

mierii, iv, 1820.
DOXOLOOIES. — « Duns lu langage chrélien actuel, ce

terme désigne ""*' l'ormule de loi.iiini.sc de Dieu ou, la
plupart. du temps, sont énumcrcc;, les trois personnes
divines, avec ou sans mention d'un ou de plusieurs de
leur', attribuls « (M. Noirot, dans Catholicisme, lu, 1068).

i l ) Notion et indications générales, ix, 831-32. —
Dans l 'Écriture et la primitive Rglisc, 831-32;
cf. x, 858, 872, 873; spécialement. Psaumes, xm,
1097-98; cf. 1101; S. Paul (Rom., xvi, 25-27), 2855,
2862-65, 2807-68, 2878 (I Tim., i, 17; vi, 15-16);
xv, 1086; cf. Eph. (ni, 20-21), v, 185; — Pères
apostoliques, xv, 1609-10; et. x, 870, 873, 876
(Didachè), 895 (Polycarpe). — b j D. dans la liturgie,
924 (liturgie de S. Marc); 1355 (anaphore d'Hippo-
lyte); 1351-53 (anaphorc de Sérapion); 1356, 1359
( Constitutions apostoliques); 1361 (Testament de
N . -S . ) , cf. 1362, 1363; 1364 (anaphore de Balyzeh);
1368 (Ambrosiaster) ; 1379 (messe gallicane); 1388,

1389 (messe romaine), cf. 1394, 1397, 1401; 2523-24
(messe mozarabe), cf. 2533, 2538; xi, 1469-70 (rite
byzantin), cf. 1474, 1475; 1477-78 (rite alexandrin),
cf. 1482. — Conclusion, 1484.

Voir D.A.C.L., Iv, 1525-.'Ï6 ( I I . Leclercq); Ca«i. elle.,
v, 150-51 (A. Fortescue); J.. T. K., ni, 4;ia-:i3 (G. Kief-
fer); F. Cahrol, 0. S. B., La D. dans la prière chrétienne
ries premiers siècles, dans Recherches, 1924, p. 9-30;
M. Noirot, dans Catholicisme, ni, 1068-69.

DOXOPATRIS (Jean).— Notice [Vailhé], IV, 1820.
DOXOPATRIS (Ni1). — Notice [S. Vailhé], iv, 1821.

— Sur l'organisation patriarcale (pentarchie), xi,
2270; cf. xm, 376-77; — sur le patriarcal d'Antio-
chc, xiv, 3143.

DOYAR (Pierre de), ou Dedoyar. — Notice [J. Bru-
cker|, iv, 1821.

DOZENNE (Pierre). — Notice [J. Uruckerl, iv, 1822.
DRACH (David à sa naissance, Paul-Louls-Bernard ù son

baptême) (1791-1865). — Fila de rabbin, il se convertit en
1823. On trouvera dans Catholicisme, ni, 107.1-74 (,J.
Morienval), quelques cléments de bibliographie. Son
œuvre principale est De l'harmonie entre l'Église et la
Synagogue ou perpétuité cl catholicité de la reliipon cliré-
tienne, Paris, 1825, 1828. — Cité • iv, 954; v»l, 1910,
1913-14; xm, 1170.

DRACH (l'aiil). - Fils du précédent (1S21-1895). On lui
doit : Épttres de f i . l'aul, Paris, 1871 ; Êpttres catlwllqucv,
1879; Apocalypse, 1S79. — Cf. D. B., Il, 1502.

C.ité : l, 1474; in, S37; iv, 2436; vi, 2108; vin, 282,
1680; X, 838, 844; xv, R09.

DRAOONTIUS (Blossius-Aemilius). — Vie. Poésies
|P. Godet], iv, 1822. — Sur la descente du Christ
aux enfers, 607.

DRAESEKE (Jean-l-Ienri-Bernhard), théologien et
critique prolestant, 1774-1849. — Influence du
néoplatonisme sur la doctrine de S. Grégoire de
Naxianze, xn, 2323, 2391 (bibl.). — Auteur d'une
étude sur Apollinaire, i, 1506-07; cf. vu, 568; vin,
2345. — Cité : i, 2155, 2164; ni, 1315, 2513; iv,
432,1368-69; v,1612, 2427; vi, 50, 1845, 1846; vin,
658; ix, 1986; x, 2209; xi, 65; xn, 1374; xiv, 1909;
Tables, 177.

DRAQOS (Moïse), évoque roumain uni d'Oradéa (fin
du XVIIIe s.). — Et le domaine de Rcius, xiv, 50.

DRAQSIN (Samuel), — Son œuvre d'évangélisation
en Roumanie, xiv, 35.

DRAQUET (René), historien de la théologie. — Colla-
borateur du D. T. C. (urt. JULIEN D'IlALicARNASSE). Sa
thèse doctorale (Louvain), Julien d'Halicarnasse et sa
controverse avec Sévère d'Antioche sur l'incorruptibilité ilu
mr/is (lu Clirist, 1924. Autres écrits : Hist. du dogme
catholique, Paris, 1947; L' s Histoire lausiayue », une
n'uvre écrite dans l'esprit évagrivn, dans R, H. E,, XLI,
1946, p. 321-63; XLII, 1947, p. 5-49; Palladius, Hist.
lausiaque, trad. Draguel; dans Apnlon/'llque (Hrillant-
NédoricelliO, I.'f''volnticiri f i e s dogmes (cf. xv, 468); ci. i î î f r a ,
Driedo.

Péché originel : cliey. les aiil.iochiens, xn, 361-62;
• • chez Puiloxène de Mabboug, 4.18-19; chez
Julien d'Halicariiasse, 419-22; — cbCi' Sévère d 'An-
tiochc, 422-27. -— Controverse de Sévère et de Ju-
lien, xiv, 1990, 1992, 2000; vin, 19:12-39; . sur la
personne et la doctrine de Julien, 19;il-40; x, 2242.
. • Cité : ix, 1027.

DRAPIER ( D r i i p p i i ' r ) (Guy). • - • Notice fli. Heur-
tcbixe], iv, 1824.

DREHER. • Sur l'adultère; interprétation de
Matth. (v, 32, xix, 9), i, 472. — Sur S. Ignace
d'Antioche, vu, 713.

DREILINQ (Raymond), O.F.M., théologien allemand,
né à ITûpstedt le 29 mars 1879. — Travaux sur Pierre
Auriol, xii, 1820, 1826, 1831-32, 18'f3, 1849, 1860,
1867, 1877, 1878, 1881 (bibl.).

DREUX-BRÉZÉ (Pierre-Siinon-Louis-Marie), évê-
que de Moulins de 1850 à 1893. Publication de
l'encyclique Qtianlii ciiru et du Syllulill:!, x'.v, 2885.
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— P'avorable à la définition de l'inlaillibilité ponti-
ficale, xv, 2561. - l;t. xi, 1598 (chasubles).

DREVE8 (G. M.). — Lilurgiste allemand, a publié en
collaboration avct: Cl. Ulurne, Analecla hymnicu
Medil Mvi. —Cité : v, 1254, vi, 1779, 2409, 2411-12;
xn, 123.

DREWNIAK (Lcandre), théologien bénédictin contem-
porain. — A publié une étude sur l'interprétation mario-
logique (lu Protévangile (•liez les Pères, Die marlotogische
Dcutung von Gen., I I I , J l ï , in der VdImi'H, Bresiau, 193.'").

Voir Gooscns, Df cooperaUone immediata ruatris lîp-
demploris ad redeinniioliriii objcctivum, Paris, 1939.

DREWS (Paul), théologien et critique protestant (lu début
du siècle. - Outre ses tr.ivaux sur la l'onnation du canon
de la messe romaine, Xur Enisicluingsgesch, des Knnons
in der romischen Messe, Tubingne, 1902, il l'aut citer ;
Disputalionen Dr Martin liiithers in den Juhren 1S3S-
J 5 4 S , an der Uniuersitdt Wittf.nbery gchaUf.n, 1895; Un'
tersuclilinyen zur Didache, dans Xr.itschr. f u r dit' ncutesl.
Wissenschaft, 1904; Plotin nnd der Untergung der antikrn
Weltansctiauung, léna, 1907; Die Uhristusmfithc, léna,
1909; Untersuchungen liber </f<1 sogenannîfi f.lf.îîîf'ntischc
Liturgie, ïubingue, 1920.

Cité : 11, 1537; iv, 1175; v, 194R-.19; vu, 240.'!,
2409 (bibl.); vin, 1362; ix, 1226, 1227, 1244, 130:i,
1331 (bibl.); x, 862, 867, 886, 896, 902, 930.

DREXELLIUS ( D r e r h i s r I ) (Jérémie). - Notice
|,I. Rruciter], iv, 1824.

DREY (Jean-Sébastien). — Vie. (Luvres. Influence
|P. Godet], rv, 1M25-28. Sa conception de la théo-
logie, xv, 436, 492; xiv, 1726; cf. xv, 1331. - Son
apologétique, i, 861-62, 1519, 1568. — Institution
K ecclésiastique ii de la confession, xn, 1121; cf. ni,
926 (bibl.). — Canon des apôtres, in, 1608.

DREYFUS (Henri). — Sur la conscience nationale en
Suisse et chez Zwingli, xv, 3916.

DRIEDO (Jean). — Notice [J. Forget], iv, 1828-30.
— Écriture sainte, vu, 2131 ; cf. iv, 62, 93; -
la messe, x, 1108, 1.111 ; — concorde de la grâce et
du libre arbitre, 2096, 2099 ; — prédestination, 2134-
35; - réprobation, 2123; — concupiscence, qualité
morbide, xii, 542. — La tradition, xv, 1321.

La bibliographie sur Driedo a été renouvelée. Nous
empruntons à Catholicisme (m, 1087) les indications
tournies par le I1. Duval, 0. P. : « H. (le .longh. L'ancienne
faculté de théol. de Louvilin an premier s. de son existence
(HiS-l&lO), Louvain, 1911, p. 156-59. — II. de Voclit,
Afoiiiimcntu humanistica J .ouaniensia, Louvain, 1934,
p. 344-45. — - K. Seeberg, Der Auliustinismus des Johannrs
Driedo, dans Geschicbilirhf! Studien Albert IIauck,
Leipzig, 1916, p. 210-19. — H. Peelers, Doctrina Johannis
Driedonis a Turnhoul dr ronrordia gratine et liberl arbitrii,
Malines, 1938. •— R. Guclliiy, L'Évolution des méthodes
lltéologiqucs à Louvain d'Érasme à Jansénius, dans
1~{. I I . E., xxxvi, 1940, p. 31-144, plus spécialement 71-
85, 90-92. — R. llraguet. Le maître louiianiste Drirdo,
inspirateur f l u décret de Trfrïîe sur îa ViiîfJtiti', dans
Mélanses A. de Mr-yer, il, Louvain, 1946, p. 836-54. -
13. Hmmi, /( posto del • Dr rccle.'iiasticis seripluris cl ilniJ-
matibus i nellv diseussione. Iritirniinr, dans E. T. L., xxv,
1949, p. 588-97. — ,). Lodrioor, l,n notion de tradition
dans la Ihrol. de Jeun Drirdo, ibid., xxvi, 1950, p. :i7-r);1. «

DRIPT (Laurent de). - Notice ( l î . Hclirtebize], iv,
3830. — Cité : il. Cl 7.

DRIVER (Samuel R.), prol'esseur d'exi'sèse de l 'A. '1'. et de
langue hébraïque ft Oxford, î 1914. — Principaux
écrits : An introduction lo thé literalure of llu; Uhl Testa-
ment, 9' éd., 1914; Notes on llu: hi'brri» test fl.;id (/ic loiw-
iJraphii ol thé books o/ .'•Samuel, 2" éd., 1913; A Tri'atise
on thc use of lhr lenses in hcbrcio, 1892; lisaiah, his ;i/c
und times. 1893 ; A commmtarg on thé .Deuterononiy, 1902 ;
A commmtarfi on Jwl and Amos, 1897; A r<immentar{i on
Daniel (ces deux derniers dans Cambridge Bible.); Tlir
parallel Psalter, 1905; Jeremiah, 1906; Genvsis, 1909;
A hebri'iv and enylish Lexicon ol Itu'. Old Testament, 190G.
— Cf. D. H. S; il, 44G.

Cité : il, 1574, 1680; iv, 70, 72, 75, 100, 101, 163,
G53, 659, 664, 665, 2005, 2009, 2440; v, 530, 531, 532,
533, 552, 858, 801, 869, 1753, 2035, 2037, 2039; vi,

1207, 2008, 2011; vin, 22, 25, :il. 57, 74, 78, 853,
859, 885, 1492, 1495, 1550-51, 1574, 1862, 2530,
2531,2533,2537,ix,468,493,496,498,1700; x, 1416,
1-129, 1443, 1453, 1501, 1656, 1657; xi, 5, 11, 12,
15, 82, 1980; xm, 934, 11.13, 1148, 2783, 2805, 2812,
2816.

DROQON, cvÊque-archevêque de Metz. - Son rôle
dans l'alîaire de l'élection de Serge I I , xiv, 1917; —
dans la déposil.io" d'Ebbon et de lïart.tii'ieniy, 1917;
cf. xni, 2106. • Sur les pouvoirs des chorévequcs,
2101. - Voir xiv, 1916-17. - • (.'.(dlwlicismc, 111,
1090-91.

DROGON, cardinal d'Ostie. — Notice |B. IIeurte-
biy.c], iv, 1831. — Cilé : vu, 511.

DROGOSZEWSKI (Pierre). -- Notice (A. Pal-
mieri], iv, 1831.

DROIT. — Étude générale [P. F''ourneretj, iv, 18;il-
36.

1" Notion. — I.e mot et la chose, iv, 1831-32; —
trois acceptions, 1832. ].). subjectK et objectif,
1832-33.

2° Fondement dii liriiil. — 1. Fondement objectif :
la loi, iv, 1833. — 2. Différentes lois, sources de U.
différents, 1833-31 : a ) loi naturelle, i, 127 (école
d'Alexandrie), 2434 (S. Augustin); ix, 878-87; x,
2397; xi, 2127-28 (Pascal); xiv, 2698 (Suarez);
xv, 971 (S. Thomas); cf. xiv, 1007; xv, 2610 (Vas-
quez); — b) loi positive, i, 127; ix, 887 (loi divine
positive : primitive, mosaïque, évangélique), 8Si)
(ecclésiastique), 899 (civile); cf. x, 2397-98, 2403
(Suarez); xv, 971 (S. Thomas). 3. D. et devoir,
iv, 1834; vin, 2007-08 (cf. Tables. 954-55). - 4.
Fondements erronés : !">., utilité et intérêt, vi, 2190
(Helvétius); vu, 6; i-.f. v, 887 (Ilobbes); iv, 2413;
ix, 357; — D. et force, xiv, 2499-2501 (Spinoza,
que rejoint Hobhes, loc. cit., cf. xv, 1954-55); ix,
1217, 1321 (luthéranisme); • U. et capacité
d'exercer le pouvoir (Hauriou, Maurras, Uuguit), xv,
1955-56; — I). et expression de la volonté générale,
xiv, 111-13, 1127; cf. v, 888 (Rousseau, Contrat
social); -— D. cl dcrni.n'ral.ie libérale, ix, 512; xv,
1956; — D. et expression de. la liberté, 3463-66
(Voltaire).

3° Diuisiiin. ili.l liriiil. — 1. D. naturel (voir supra,
loi nalurelle; cf. iv, 167-70; xiv, 2721, 2726). —
2. D. des gens, iv, 18;i5; xiv, 2719, 2720 (Suarez);
xv, 3134 (Vitoria). — 3. 0. posit if , iv, 1835 (cf.
supra, loi positive) : a ) D. pr imi t i f , ix, 888; —
b ) D. hébraïque, 476-98 (Lévitique), et. 888; vm,
1637-38, 1640; iv, 658, C62-64 (Ueutéronome); v,
551 (Esdras et Néhémie): iv, 167 (nécalogue),
cf. i n f r a ; c ) 1). chrétien : ordre divin chrétien,
ix, 889; cf. TV, 1ti9 (4°), 170 (6°), 173-75 (compa-
raison aux Codes nori chrétiens); x, 2424-30; voir
Morale; -- D. ecclésiastique, iv, 2200-07, 2210-22;
xv, 3)35, 3142-43 (ViLoria), voir Kglise., l'api-; —••
d ) D. civil : État, v, 886-87: ix, 900, 901 ; xv, 2010;
cF. xiv, 2712-1't (Suarex), 2500 (Spinoza); D.
politique et D. chrétien, x, 2408 (Action / r i n i f i i i . ' s K ) :
xi , 2303, 2317 (patrie et Dieu) ; d'. v, 891; xv, 3137
(Vitoria); 1). civil et 1). divin, v, 889-90; xv,
1953-54; • - D. de l 'homme, x. 2383 (voir Tiihli's,
909); — Étal. et. 1), des indiv idus , 2439, 2.145; de
la taniille. v, 894-95; des associations, 896-97;
cf. ix, ;i41 (Léon XI 11); xn, 1721 (Pie X) (et.
Table/s. 281, Associulionf:); 1). international, x,
2438, 2445; xiv, 2720-27 (pussim), 2500 (Spinoza);
xv, 3133, 3136, 3138-40 (Vitoria); e ) État et
religion, x iv , 2500-01 (Spinoza); xv, 2463, 2465
(Voltaire); - . . État et Église, v, 1897-1905; ix,
613-14; xiv, 2717; xv, 1986-87; voir supra, D.
ecclésiastique; --- D. commun pour l'Église, ix,
508, 543, 586, 602; x, 2350.
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4° Droit et f u i t . — Théorie [A. Villieii], v, 2069. —

Coutume, n, 225; — mariage (empCchements), nv,
2442; cf. erreur, v, 450, 451; ignorance, vu, 740;
doute, iv, 1812; — grâce, efficacité, xn, 2880; —
licite, ix, 710. — Sur les propositions jansénistes,
v, 2069; vin, 500-05.

511 Applications diverses (toute espèce de D. est ici
envisagée). Accaparement, i, 295; — acceptation
(1rs lois, 296-300; — adoption, 423-24; -- adultère,
466-67; — alTmité, 522; baptême d'enfants
d'infidèles, n, 343-47; — honne foi juridique, 1009;
— - célibat, ni, 1643, 1644; — cens, 11, 1355; .-
confession (secret de la), 111, 9(50; consanguinité,
xi, 1995; — contrats, n i , 1649-50; — coopération,
1767-68; — coutume, 1993-98; cf. xiv, 2698; --
culte, ni, 1204-05; vu, 609, 668; ix, 698; xm, 209
(prière); xiv, 678 (sacrifice); — Décalogue, .iv,
167-70; — dénonciation, 419-21; — diffamation,
1301-03; — dimanche, 1308-10; — disparité de
culte, 1420-24; — divorce, 1471-78; ix, 2053; -
donation, iv, 1692-95; — école : D. des parents,
2082-83; x, 24:i9; xi, 2016-17; I ) . de l'Église, iv,
2083-85; xiv, 1679-90; D. de l'État, iv, 2085-91; —
Église, voir supra; •— émancipation, 2400; -
empêchements de mariage : T). naturel, 2441 ; D.
ecclésiastique, 2445.51, 2453-54; D. c ivi l , 2451-53;
— enlants , v, 25-28; — épikic, 358-61; — erreur
(empêchement <ie mariage), 453; esclavage,
504 sq,; x, 2139; - étrangers, v, 984, 986-S7; —
eunuques, 1515-16; x, 2570-71, 2575-81; -- for
(privilège du), v i , 528-29; — fornication, 601; —
fraude, 787-89; — guerre, 1901-10; -- hérésie,
2242-55; — homicide, vu, 37; — hypothèque, 569-
70; — ignorance, 735-40; xiu, 42U; —- illégitime,
vu, 746-54; •— inceste, 1543-45; — impôts, xv,
1532; • impubères, vu, 1427; -•— impuissance,
1431 sq.; — Index, 1570; — infanticide, 1718-23;
— liberté de conscience (le vrai n.), ix, G9U, 691,
692; mariage, 2174; indissolubilité, 2038, 2057,
2208; voir .su/)™, divorce; unité, 2050, 2062, 2176;
cf. 882; xv, 3310; D. de l'Église, ix, 2109-13; U.
du curé, xiii, 737, 738, 747-57; — inorale ; D. d'in-
terprétation, 2405; murale cl doute, xiu, 458, 460,
461, 471, 472, 473, 474, 475, 476, 477, 478; cf. iv,
]812; _ (mort peine de), x, 2502-03, 2504-05,
2506-07; - mutilation, voir supra, eunuques; —
Pologne : hase juridique des rapports de l'Église et
de l'État, xii, '2435 sq.; — prescription, xiu, 117-
31 ; --• privilège paulin, 400-01 ; — promulgation do
la loi, 684, G86-89; cf. 689-92 (vacation); --- pro-
priété, u, 843-46, 846-49; cf. ni, 592-93; x, 2440;
M I I , 769-82, 24:11 (réparation), 2466 (restitution);
cf. xv, 2367; -- puberté, VIT, 1431; - salaire
(notion Juridique), xiv, 978-89, 1009; — suicide,
2742-43; — tyrannie, 1). de résistance, xv, 1974,
1983, 1989; — usure : prêt et Code civil, 2378-79; —
vente et achat, 2624, 2633; — violation, 3074.

DIFFÉRENTS CODES. — 1° Droit hébraïque. — Adultère,
i, 466; — Hilinité, 519; — asile (D. d"), xv, 3084; —
cusuel des prêtres, n, 1838; —homicide, vu, 37; — idolâ-
trie, 633-48; — images, 766-67; — jeûne, vin, 1642; —
mariage : fiançailles, v, 22G9; condition servile, 454;
non Juifs, iv, 1417; le mariage lui-même, vin, 1643;
ix, 2151-56; — prêt d'argent, XV, 2317-18; — rapt,
xlll, 1666; — réparation, 2432; — sabbat, IV, 1308;
vin, 1646; — viol, xv, 3068. — Voir JUUAÏSME, pratiques
religieuses, vin, 1636-51 ; et principalement Loi, 1644,
1646; ix, 888.

2° Droit grec. — Asile (D. d"), XV, 3084; — commodat,
in, 410; — dillaiiiation, iv, 1;101 ; — Infanticide, vu,
1718; — prêt à intérêt, xv, 2318-20.

3° Code Justinien. — Asile (D. d'), vu, 1257; —
Église (redevances), il, 869; — esclave, v, 460; — illé-
gitimes (enfants), vu, 749; — mariage ; indissolubilité,
ix, 2116; secondes noues, II, 881; présence du prêtre,

1040
cité : xv, 356. — Voir740; — dévolution, iv, 675;

vin, 2277-79.
4» Droit romain. — Adoption, i, 421-22; — adultère,

464, 466, 476, 484; — alunite, 519; — apostats (décrets
contre les), 1607 ; — asile (D. d'), vu, 1256-57 ; — bigamie
(secondes noces), 11, 881; — clergé (redevances), 1839;
— commodat, ni, 410; — concnbinat, 797; — dénon-
ciation et accusation, iv, 419; — diffamation, 1300-01;
— doctorat, 1504; — domicile, D. de cité, 1651, 1653,
1655; — D. canonique et civil (Inilucnce sur les), 1837,
1841-42; — émancipation, 2399-2400; — esclavage, V,
454, 459-61; cf. 473-75 (législation), 454 (mariage); —
états de vie (conceptions diverses), 906; — fiançailles,
2209; — fidéicommis, 2295; — gage, vi, 992; — honnê-
teté publique, affinité, vu, 62-63; — hypothèque, 569; —
illégitimes (entants), 749; — immunitas (immunité),
1218, 1227, 1235; — impôts, 1246; — inceste, 1543; —
indulgence (=-. amnistie), 1594; — infanticide, 1718,
1720, 1723; — juridiction, vin, 1977; — mariage, iv,
1469; cf. 1418 (chrétiens et Julls); ix, 2110 (patriciennes),
2124, 2134-37 (contrat consensuel); cl. 2182; xui, 739;
— prescription, 122, 128; — primauté romaine, 288-89;
— procès (cité), 626, 635; — propriété, 761, 768 (trans-
mission); et. II, 843, 844-45 (personnalité juridique des
associations), S6S (propriétés ecclésiastiques), 865 (biens
ecclésiastiques); — rapt, XIIT, 1666,1673; — réparation,
3432; — salaire (contrat de louage), xiv, 9S6-88; -
sépulture, 1888; — tribunal (le mot), xv, 151S; — usure :
prêt à intérêts, 2320; et. 2341, 2351; contre les usuriers,
2368; — vagi, les sans-domicile, 2463; — viol, 3068; ~-
violation, 3074, 3077.

5" Droit français. — 1. Arlivics du Code ci vil v i l f s dans le
ï), T, C. — Cette énumération permettra au possesseur
du Code de retrouver facilement les articles cités (portés
ici en italique).

Art. 11 ; v, 988; — 13 : 987, 988; — le ; 989; — 63-
f 0 : ix, 2274; — 74 : iv, 1657; — SS : 2402.

Art. 102 : IV, 1659; — lit : vu, 1430; — 14S : 1430; —
144-228 : ix, 2274; — 161-62 ; vu, 752, 753; — 1SO : v,
453; VIT, 1439; — 1&5 : 1430; —199, SOO : ix, 2274.

Art. SOI : vu, 751, 753; — 203 : xi, 2022; — 2 J S :
V, 26; — 229-33 : iv, 1475.

Art. 308 : iv, 1696; — S12 : vn, 751; xui, 136; —
313 : vu, 751; — 314 : 750, 751; — 317 : v, 2110; —
331 : IV, 1696; vu, 750, 753, 754; — 331-33 : xl, 2023; —
SSS : vu, 754; — 3.34 : xi, 2023; — 340 : vu, 750; XV,
.1071 ; -~ S42 : vu, 754; — Si» : 1. 424; — 3S4 : XI, 2002;
— 375-77 .- 2023; — 384 ; IV, 2401 ; ~ SSS-487 : XV, 2624.

Art. 417-18 : iv, 2400; — 4SU : in, 1658; — 4SÎ :
iv, 2400; — 401, 464, 467 : 2402; — 474 : 1685; — 4ÎS :
Xlll, 120; — 4ÎS-7Î ; 2400; — 478 : 2400, 2401; — 480 :
2401; — 4SI, 4S3-84 : 2402; - • • 4SS : 2403; — 4S9-S1S :
xv, 2624, 2629.

Art. SOS : xiii, 136; ~ SSS : 761; — 644 : 759, 765;
— S49 : 2476; — BSa : iv, 2402; — S!» : xv, 172.

Art. 621 : iv, 1699; — 622 ; vi, 789; — 630, 637 :
Xlll, 765; — eil, 6Î4, US9 : lu, 1989.

Art. 7S6 : vil, 752; — 761 : in, 1652; — 76',! : xill,
2429; — 763-64 : iv, 1696; - . 783, 788 : vi, 789; —
792 : IV, 16S1.

Arl. SOI : lv, 1681; — 84Î, 861-SS : 1701; — SSti :
1685, 1701; — 887, SS9, 892; VI, 789; — S93 : iv, 1692;
— 8S5 ! XV, 171; — 89(S : V, 2297; — 897, SSS, 899 :
2398.

Art. 900 : IV, 1698; — 902 : XV, 178; — 903-04 : IV,
2402; — DOS : xv, 171 ; — 90Ï : lv, 1695; — SOS : vu,
752; xill, 2439; — 90» : iv, 1697; xv, 178; — 910 :
177; — 911 : iv, 1697; XIII, 137; — 913 : lv, 1694; x.v,
178; ~ S I S : III, 1652; — SSO : iv, 1694; — 931 : in,
1651; iv, 1697; — 932 : m, 1659; — 937 : xv, 177;
939 : IV, 1698; — 94.1 ;1698; — 943-4S : 1699;— 94S :
1697; — 9S1 : 1699; — 9S4-67 : 1700; — 970-71, 976-
79, 981-98 : xv, 172; — 980 : v, 987.

Art. 1001 : xv, 178; ~ 1060 : vi, 789; — 30SS : ni,
1652; — 1095 : IV, 1693; ~ 109S : 1695.

Art. 1101 :111,1649; — 1103 ; 1650; ~ 1104 : 1651 ; —
110B : 1651; IV, 1693; — 1108 : m, 1652; — 1109 :
1660; vi, 789; — 1110 ; ni, 1661; — 1111-12, 1114 :
1662; —- J111-15 : xv, 3091; — 1116, 11 JT : ni, 1662;
vi, 788, 789; xv, 3091; — 1121 : iv, 1699; -- 11S3 :
III, 1656; — 1134 : 1656; iv, 522; — 112S : 523 — 112S :
m,1653;— 1129 : 1652, 1653;— 1130 : 1652 IV, 1694;
— 1131 : m, 1654; —• 11S4 : vi, 787; — 1139 lv, 1685;
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—- 1147-4S : 1684; l I A D - a l : vi, 788, 789; —. I I S I : iv,
1686; — 1153-54. : 1686; — usa : 1686; — use : ni,
1664; — 1ÏS7-S4 : 1665; —• 7.767 ; vi, 788-80; — 1169 :
ni, 1669; — 117Î : xv, 3072; — 11ÎS, lia.t : ))[, 1609;

— - 11S9 : 1668.
Art. is'se : in, 1668; — ma'i : xin, 121 ;— is3s : 122;

— ias9 : 123; — isao : HT, 1651; - m;? : iv, 1699;
xm, 136; -- J i i S S : 136.

Art. IÎOV : iv, 1683; xiu, 2478; — 1304 : 120; xv,
3091; — l.ISS : HT, 16,50; — 134,0 : xv, 178; •• - l : î4 l :
xlil, 135; 1S49 : 135; -- 1»a0 : 136; — 1S6Ï : 136,
137; — 13.5.3 : vi, 788; xiiï, 135, 633; — 1371 ; i, 1650;
— 1SS1 : xin, 2476; -. ISSS-s'f : iv, 1682; xin, 2170; —
13S4 ; iv, 1683; XITT, 2470; — ISSS-Sfi : IV, 1683; xlll,
2470; — 13 9 si : ni, 1651; — 13 S 9 : 1989.

Art. HUl-US : xv, 2624; — 1121 : iv, 168.1; — 1440 :
1685; - - 1449 : m, 1658; -- 14SS, 14S4 : vi, 789.

Art. 1S30 : III, 1658; — 1570 : IV, 1685; - Ï.W-.'/.Ï ;
xv, 2624; — 15'l.î : xiii, 137; — 1695-9Î : ni, 1658; —
laSS-lSOl : XV, 2624.

Art. ISOl-'U : xv, 2632-33; — 1SÏ6-40 : 2633; —
1S41-49 : 2632; -- 1HSO-S4, 1CS7 : 2631; 1S6S-Siî ;
2633; — ISaS : iv, 1685; — 1BS» : vi, 991.

Art. 1ÎOS-09, 1711 : IX, 940; — î f l . ' l - l l t , J7TI-20.
172S : 941; — 371U : xiv, 982; — 17S1-2S, 1724-25,
17S7-3S : IX, 942; — 171'!, 17»a-SS, l741-fi7, 171i1-li'l :
943; 1 i7a«, i 7 s s : in, 1989; - ]7as-eo, l'i'ss, nés-ce,
1.769-73 : 944; — 1764, 176S, 1768, 1774-7H : 945;
17 US : XTII, 120.

Arl, ISttI), 1S.04-S1 : ïx, 946; • J S I S : ni, 410; —
1S3Ï : vi, 789; xiv, 981, 985; — 184G : iv, 1685; ISSU :
HT, 410-11; • JSSI-.'-iS : 411; 1S'IU : 412.

Art. 1S15 : iv, 521; — 1U17, 1121. 19SS : 522;
1927, i9s2 : 523;- insu. nss-si, i»se, nss : 521 ;—
1947, 1949, J 9 S 1 - S 4 : 525; - 199U : 1685.

Art. 2001, SOSS ; iv, 1685; — '204» : n i , 1658; • 20.5 3,
20W2-9S : vi, 780; — SS071 : 993; — 207S, 20KS : 991.

Arl.. 2124 : III, 1658; 2]21i : 1651; — S1SU-84 :
vu, 571.

Ar(. S a i 9 : xiii, 117, 121;— Ï'MO ; 119, 121 ;— 2221 :
119; — Ï Ï Ï Ï : 120; — ÏSS3 : 121, 127; — 2224 : 121;
ssss ; 120, 121; — ssse : 117; ••- 2s':t'i : 117, lis; —
ÏÏ3S-33, SS39 : 118; — ÏÎS'i : 119, 121.- — 22SH-S7 ;
117; — 22.3S-.39 .• 11S; — 2240 : 117; 2212 : 119; —
2244 : 119, 121; —- Z H 4 S : 121; — ÏS4S-47 : 119; -—
SS48 : 119. 121; — sssi-53, asss-se, ss.'is : 119; —
ssss : 119, 121; — ssen-in : lis; — ssev : vi, 789;
xui, 118,120, 121;— ÏS63 : 121; — 226,5 ; 118, 119, 120;
— SSSS ; 119.- — •2SS7 ; 118, 121; SS6S-S9 : 119; —
2270 : 120; — ÎÏ71-73 : 120, 121, 122; — 2274 : 124,
127; — SSÎS ; 122, 127; -- 2271 : m, 1667; xm, 118,
120, 127; — SS7S : 119, 121, 127; — 22/9 ; 118, 128; —
S S 80 : 128,2474.

2. Code penaZ. — Art. 80 : xv, 3074; - • 1I1S-OS, 136,
138 : IV, 419; — 114. : xv, 3074; — 13S-44 : v, 2108; -
14S : 2110, 211.1, 2112; — 14<S : 2111, 2112; — 147 :
2109, 2110, 2111; — 14S : 2112; — 1SO : 2109; • • 151 :
2112; — lH.I-ea : 2112; - 1S4 : xv, 3074; — 2,î.'i-,î,-i ;
3074; — 30S : vu, 1721 ; xi, 2023; .376' ; x, 2577; --
37?' ; 2023; - - ii79 ; iv, 1681; — S31-S2 : xv, 3063,
3064; — 33S : 3070; — 3;U, SSS-af : xm, 1674; — ,',411 :
H, 87S; - 3S4 : 1675; 3VO : xv, 3074, 3078; • S7S :
3074; -- 1.H-16 : ïx, 534 (et. 543); — •»«*', •LIS : xv,
3074; — •13S : iv, 419; — -179-S1 : 1450.

3. Code d'instruction crittliMi.lr. Art. 79 : xv, 92;
321 : 89,

4. Code du commerce. — Art. lia-13 : v, 2111;— 446 :
vi, 789; xm, 137; — C.32, S S 4 : v, 2111.

6° Droii germanique {f . ' i cïîîemand}. — Ariiillèrf, i, 484;
—— diflamation, iv, 1303; — (l<n;lor;it, 1504; — errrur,
v, 454; (.'scIavH^t1, 454; — fiançailles, 2269; — fraur.le,
vi, 789; — impuissance, VIT, 1440; • - infanticide, 1720;
— mariage, ïx, 2124, 2125, 2182; cf. xin, 740; — pres-
cription, 122; — procès (cite), 622; — puberté, vu,
143.1; • rapt, xm, 1674; — restiliiUim, 2476; — vio-
lation, xv, 3078.

7" Code italien. — Fraude, vi, 790; • inceste, vu,
1553; — mariage, (X, 2289-90; — rapt, XIIT, 1674; —
restitution, 2476; —vio],xv, 3063-64 ;--violation, 3078.

8° Code autrichien. -,- Disparité de fuite, iv, 1426-27
(aucune allusion dans les Codes civils <ie^ autres nal.ions :
France, Belsique, Pays-Bas, Angleterre, Allemagne,
États-Unis, Suisse, Italie, Hongrie, id., ibid.); — rapt,
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xin, 1674; — res t i tu t ion , 2476; • - viol, xv, 3063-64; —
violation, 3078.

9° Cailf. f ^ p a g i i t i l , Kmpôchcmcnts de mariage, TV,
1427-28; — coup d'œil général sur li; Code civil et le Code
pénal, v, 571-74.

10" Divers. — Chine, sur l ' in l'a ni ici de. Vu, 1721; —
Code noir île l'esr.lavagc, v, 499; — sur la fraude (Hol-
lande, Angleterre, Scandinaves [Pay;.;!), V(, 789; — sur
la restitution (ArRcnl.ine, Holivie, Canada, Chili, Colom-
bie, Guatemala, Mexique, Panama, Pérou, Venezuela,
Uruguay, NicaraKua, Hollande, Suisse), xm, 2476.

DROIT CANONIQUE. Rludi.- générale |r'. Four-
i icrci] , iv, iy:i()-4a.

l" N i i l i i i n . —- 1. Législation (rumines et l e c / e s ) ,
r l i ' ; r i i i i l . ion, iv, 18;î(i. Opposition de lois, IS.'ifi;
cf. ï x , S75, 897-9S (interprétation). — Constitution
de lois ((•(•.ricsîustiques), <SS9-90. — Approbation
des coLitLiii i i 's , lois civiles, etc., iv, 1837 (voir Tabic's,
K39-40). 2. Div i s ions : 11 ) selon les époques, 1837
(•rutlirs, 909-13); h ) 1). crr i l (.-.t. non écrit, 1R37;
ni , '19'.)0; — c ) l). universel et par t . icul ier , iv. 1837;
ïx, 87.1, Si'M-11,'-); v in , 1980; c l ) D. Réneral et. sin-
gul ie r , iv, 18;i7; vin, 1980; — e ) U. coitiinuii cl. U.
spri'ial, iv, 18;i7; / ) 0. interne et extenu;,
ct1. For, CL v i , 525-27.

2° Sources (ai.lluril.t's). — l.c Christ., iv , 1837;
cf. 2115-17; v i n , 1:i59.t)l. I.e Souverain pontife,
i v, 2200 07 ; xi 11 , 2112 (cl', 'l'ables, 912-13, 914-15). -
Coiicik-.s œcuméniques ('l'ulilcs, (.i58).

;i" Ti'.rl.rs. —•• Indi.i.'ations géncfalcs, iv , 1837-;i9. —
n ) l'ériolle (i i i 0. ain'ien (Tubic.i,, 909-1], 914-15). —
b ) DccrcL île Gra l i cn , vi, 17;{4-1,1 (Tables, 911). —
c ) De ( i ra t i f i i a nos jours, voir le.s conciles : l" (lu
Latran (Tables, (168); • li" du T.alran (ibid.. 668);
— - lll11 du Lalraii (669); IV6 du r.alran (559-70);
— l1"' de I.yoïi (671); -- 11" de. I.yon (671); —
Vienne ((i72); -— Florence ((173); - • • V° du l.a(,ran
(674-75); •l'rcntc (675-8,->) (déci-cis discipli-
naires); Vatican (686-88). - Voir Cnur roniamc ;
décrets du S.-Oliice (Tabli'fi, 827-29); -- Consisto-
rialc (ibid., 831); — Sacrements (831-32); - Concile
(832-33); — Religieux (833); - Propagande (83;i-
34); Rites (834-35); Séminaires et Univcrsilés
(835-3G); Périil.cncc.rie (836-37); — Rote (837).

4" fnit'rpréiation. • - - Glose, iv, 18/10; cf. Ray-
mond (S.) île Penat'ort, xm, 1809.21. — Dicastères,
cf. Cot;;' rotimin.K, — Influence rrciproque des droits
civil cl canonique, iv, 1841.

Citations du Code dans le D . T . C . — Pour éviter des
redites inutiles (voir les références des Congrégations
romaines et des Dêcrf-tales [Tables, N25-35, 909-15]),
on se contentera de reprendre ici la nomenclalurc du
Civli'r, en indiquant en italique les canons s'y rapportant
crui sont cites dans le £>. T. C.

Livre I, RÈULES niÏNi^;nALKs
Prélimitiilirrs (ran. 1-7) : nin. S : xm, 2442; — 4 :

vu, 1637; - a : xv, 114; - 6' : vu, 1266 2563; xiv,
2152; xv, 114, 3076; — y .- xi, 1600.

Tit. l. Dus LOIS IÎI'XI.IÎSIASTIQIJES (can. 8-24) ; cn/i. *' ;
xiil, 684; — 9 ; ïx, 893-94; xm, 684, fiSK, 691; — 10 :
ïx, 893; — 7 7 ; 894; — I S : xv, 108; — ]s-H. : ïx, 894;
— 7,5 .- xm, 40R, 757; le : 6K5, 2173; vu, 737; - 17 :
ïx, 897; XITT, 692, 695; — 1S : ïx, 897, 898; — 19 ; R98;
XIIT, 1674; xv, 109; •• Ï11 : xii, 638; — sa : xm, 1667.

Tit. il, Dis LA COLTTUMIÎ (can. 25-30) ; ran. S5-SO : Xtv,
2157; — 27 ; XTTT, 1667; xv, 108; -— H I I : ïx, 897.

Tit. in. Du LA surr'UTA'rioN DU TEMPS (can. 31-35) ;
nia. S1-S5 : xv, 107; — 3S : 108; — ,3,3 ; vu 1426; xv,
108, 109; — 31 : XTII, 691, 753, 2174; xv, 108, 110; —
Si, : 108.

TU. lv, DES EF.SCIUTS (can. 36-62) : nin. Se-62 : vu,
1638.

Tit. v, DES pniviLF.iïF.s (can. 63-79) ; eau 63-79 • vil
1638; — 7S : 1628.

ïit. vi , DES DISPENSES (c;m. 80-S6) ; ™;i. S 0 - f i 6 :
vu, 1638; TX, 898; — S I : xi, 960; xm, 413, 2442; xv,
2S53; — S4 : viii, 1417; xiv, 1071; — S6 : vin, 1417.

T. — XVI. — 34
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Livre II, DES PKRSONNHS

GéneralUcs (i-.ïin. 87-107) : can. S7 : xill, 625; xiv,
639; — SS : vu, 1426, 1427; XII, 640; xiv, 1955; xv, 108;
— 9Î : xm; 1668; — 04 : 753; xiv, 1956; -- 9V : 1999;
— 101 : 2737; — ma : xv, .1090, 3091.

Partie I, Des cîercs
Section I, /)A'S CLERCS ES GÊNERAI,.

l'réllminaires (can, 108-10) : can. 1US : vi, 2363; vin,
1996; xv, 1234; — 109 : vi, 2371.

lit. I, DU RATTACHEMENT DES CLERCS A UN DIOCÈSE
DÉTERMINÉ (can. 111-17) ; can. 111 : xv, 1234.

'l'it. II, DES DROITS ET PRIVILÈGES UH.S CLERCS (can.
118-23) : can. 11S-SÏ : xv, 1234; — 119 : vu, 1223, 1253;
xni, 156; XIV, 605; xv, 1234, 3081; — IÎ» : vu, 1225,
1226; xm, 2177; xv, 1234, 3081; — I S S : vif, 1252;
xv, 1234, 3081; — 1U3 : vlï, 1253; XV, 1234.

Tit. ni, DES OULI.C.ATIONS DES CLERCS (c;in. 124-44) :
can. lït-lî : xm, 2176; — 1:SS : vu, 1223; xiv, 694, 696,
2464-65; — 133 : xm, 644; — 135 : xi, 958; xiv, 2466;
— 136 : vu, 1638; xv, 1233; - . J S S : 2634; — 139 :
vu, 1638; xv, 91-92; - Ht : vu, 1223, 1234; — 14S :
xv, 2635;— 143 .•3085.

TU. ïv, DES OFFICES RCCLÉSIASTIOUES (uail. 145-95) :
run. 145 : xm, 156; xiv, 2155, 2158, 2159; — 147 :
xm, 156; — las : xi, 955; — 1SO-7S : vin, 1981; —
1C3-S6 : XIV, 2737; — J S 7 : vu, 1429; — 107-70 : 171,
174; xiv, 2737; -• 275. 179 : vin, 1982; — 180 : 1982;
xiv, 2737; — 1S1-SS : vin, 1982; — 1SS : xm, 751; —
] 8 S : VI, 2246; vu, 12;H; xiu, 644, 751; xv, 1233;
196 ; xiv, 1311.

Tit. V, DU POUVOIR UltDINAIRE ET DU POUVOIR DÉLÉ-
GUÉ (can. 196-210) : can. 196 : vm, 1979; — 197-S10 :
vu, 1638; vin, 1981, 1985, 1986; - 19S : vu, 1626;
vin, 1981; xlil, 749, 2374, 2451; — 1SV : vin, 1986; —
293-207 ; xm, 631, 750; — SOO : vul, 1986; — SOI :
1980; XTV, 1956; - - S03, 205 : vm, 1986; — SCH :
1987; xiil, 750; — S09 : XII, 638; xill, 74S; xv, 1152.

Tit. VI, DE LA RÉDUCTION UES CI.ERCS A L'ÉTAT LAÏC
(can. 211-14) ; can. 27.3 ; vu, 1223; xi, 958; — SU :
958; xiv, 696.

Section 11, DK8 CLERCS KN l'ARTICVLIKH.
Généralités (can. 215-17) ; can. S I S : xm, 748; xiv,

1905.
TU. VU, DU POUVOIR SI.IPRF.ME ET DE CF.UX QUI, CL;

DROIT ECCLÉSIASTIOUTÎ, Y PARTICIPENT. —— C. 1, DU pOtl-
l i f e romain (can, 218-21) : can. sis : ix, 890; xm, 2444.

C. il. Du conclu; œcuménique (can. 222-29) : can. 222 :
xill, 2442, 2443; — 223 : XIV, 2737; — 237 ; ix, 890;
xni, 685, 2442; — 2!SS : ix, 890.

C. m, Des cardinaux de la Sie Kglise romaine (can. 230-
41) : con. 232 : vu, 746; xi, 1400; xm, 2443; xiv, 1066;

- 236 : vu, 1223; — S S S : xv, 3085; — 239 : vit, 1624,
1637; XI, 1400; xiv, 480; xv, 1233.

C. IV, De ;a Curie romaine (can. 242-64) : can. 24S-
97 : ix, 897; — S47 : vu, 1570; xi, 951, 953, 2410;
xill, 411; xiv, 657; — S-18 ; xi, 1908; - 24,9 : xiv,
657; — H C S : 658; — Ï S S : xill, 2740, 2741; — 2S4 :
2741; — 2SS : xi, 1908; — SSl : xill, 748.

G. v. Des légats du pontife romain (can. 265-70) : can.
2S6 : ix, 890; xin, 749; — SSr : xi, 1926; xm, 749; —
ïl,9 ; xi. 1926.

C. VI, Des patriarches, primats, méiropotitains (can.
271-80) : can. S7 1 : IX, 890; — 272 ; 895; xill, 2443; —
Ï 7 4 ; vu, 1624.

C. VII, Des mncUi'.s plénicrs et provinciaux (can. 281-
92) : can. S S I : xni, 2443; xiv, 2737; — 2SS : 2737; —
291 : lx, 890; xm, 689, 692, 2443; — 292 : xiv, 2737.

C. vin. Des uirclires et préfets apostoliques (can. 293-
311) : can. 294 : vu, 1624; vm, 890; xiv, 480; — 296 :
xill, 415; - SOI : xv, 3085.

C. ix. Des administrateurs apostoliques (can. 312-1S) :
can. 312 : xill, 2443; — S I S : ix, 890.

G. X, Des prélats in/i'rieurs (can. 319-28) : cun. 320 ;
vu, 746; xill, 2443-44; xiv, 1066; — SSS : IX, 890; xiv,
480; — 3Se : xi, 1893.

'l'it. VI l l , DU POUVOIR ÉPISl'.Ol'AL ET ni?; CEUX QUI
Y PARTICIPENT. — C. i. Des évcuw's (can. 329-49) :
can. ,î2» ; xi, 1389, 1896; xm, 2444; — 33] : vu, 746;
vin. 1988; xi, 1909; xiv, 1066; xv, 108; — 3SS : xill,
681 ; xi, 13BO; - - :i:i4 : 1390; xm, 751; — SSS : ix, 890;
xill, 689, 692; — 33S : xv, 108, 3085; — S40 : XI, 1911 ;
— 3 f 9 : vu.1624,1637.

G. Il, Des coafijuteurs et auxiliaires des évê^ues (can.
350-55) ; can. 3SO : xill, 2444; "• S'il ; ix, 890.

C. m. Ru synode diocésain (can. 356-62) : can. 363 :
ix, 890; xill, 689; xiv, 2737,

C. ïv. De la curie diocésaine. - Art. 1, Du vicaire
général (can. 366-71) : can. 3SÎ : vin, 1988; xv, 108; —
SSS : vu, 1637. - - Art. 2, Du chancelier, des notaires et
des archives épiscopales (can. 372-84). — Art. 3, Des
examinateur'' synodaux et des curés consultcurs (can.
385-90) : can. S S S : vu, 1637.

C. V, Des chapitres de chanoines (can. 391-422) : can.
,Î92, 394 ; XIIT, 2444; — 397 : xv, 2856; — 399 : vnt,
1988; — 401 : 1980; xm, 2454; - 403 : VII, 1637; —
401 : xv, 1149; ... 40S : xm, 681; — 41.3 : xi, 958, 959;
— 414-17 : 959; — 41S : xv, 108, 3085; — 41V : 3085.

C. vi, Des rnnsulteurs diocésains (can. 423-28).
C. vu. Du siège episcopal empêché ou ifacazu et du

vicaire capitulaire (can. 429-44) : can. 434 : XV, 108; -—
440 : 3085.

C. vin. Des vicaires forains (can. 445-50) : Can. 440 :
xv, 3085.

C. IX, Des cures (can. 451-70) : can. 4SI ; xm, 748; —
4SS : 748; XV, 1149; — 460-10 : vm, 1995; — 461 ;
xm, 156, 681; — 4SI : xv, 2856; -- 4 f i 5 : xm, 748; xv,
108. 3085; — 461 ; x, 1791; — 4SS : vu, 1637; x, 1791 ;
— 470 : xill, 2176; XIV, 1902.

(;. x. Des vicaires paroissiaux (ri.iii. 471-78) : cun. 471 :
xill, 748; XIV, 1905; — 471-7S : xv, 3085; — 47S-7S :
xill, 748; — 474 : XIV, 1905; — 476 ; xill, 748; xiv,
1905.

C. xi. Des recteurs d'églises (can, 479-86).

Partie II, Des rcliyini.v

Généralités (can. 487-91) : l'an. 4S7 .• xm, 2157; —
4SS : VII, 1223, 1253; xm, 2163, 2164; xv, 3273; —
490 : vu, 1223; xill, 2166; xiv, 694.

Tit. IX, DE L'ÉHECTION, IIP. I.A SUPPRESSION D'UN
INSTITUT RELIOIEUX, D'UNE PROVINCE, D'UNE MAISON
RELIGIEUSES (can, 492-98) : can. 49S : xm, 2170, 2176,
244S; — 49S-6ÎS : 2163; — 49S : 2176; — 494 : 2443;—
494-97 : 2165.

Tit. X, DU GOUVEUNUMENT DES INSTITUTS RELIGIEUX.
— • • C. i, nu gouvernement extérieur, des supérieurs et cha-
pitres (can. 499-517) : can. 4SS : xm, 2158; — SOV :
2443; — SOI : xiv, 1955; - • S04 ; vu, 746; — ,î07 ; xiv,
2737; — 5 ( I S : xv, 3085; — S I S : xm, 2165; — S J 4 : xv,
2856.

C. 11, Des confesseurs et aumôniers (can. 518-30) : can.
S I S , 519 : xin, 2451; - • SS1-23 : xv, 3086.

C. 111, Des biens temporels et de leur administration
(can. 531-37) : can. S34 : vu, 1637; xiv, 699.

Tit. xi, DE L'ADMISSION EN RELIGION. — Principe :
can. S38 : xm, 2172.

C. I, Du postulat (van. 539-41) : can. 539 : xm, 2172; —
S 41 : 2173.

C. il. Du noviciat. --• Art. 1. Des conditions pour être
admis au noviciat, (can. 542-52) : can. 04Î : xi, 2009;
xill, 2173; xiv, 1953; xv, 108; — S44-4S, S4S, SB1 :
xm, 2174; — ses : 2174; xiv, 2158. -- Art. 2. De la
formation des novices (can. 553-71) : can. ô55 : xv, 108; —-
550 : XIII, 2174; — S S I t : XV, 108; — S S 9 - S S , S6Î : XIII,
2175; — S S 9 : xv, 173; - - 971 : xm. 2175.

C. m. De la profession reliaieuse (can. 572-86) : can.
ttî : xv, 108, 309; — .î72-7.< ; xm, 2176; — 674 : xv,
1151; ~ S7S : xiv, 2737; —• a ' f 9 : xv, 172.

Tit. XII, DES ÉTUDES DANS LES INSTITUTS 1>F.S CI.F.RCS
(can. 587-91).

Tit. Xill, DES OBLIGATIONS ET PRIVILÈGES l'IUS RELI-
GIEUX. — C. i. Des obligations (can. 592-612) : can. S 93 :
xv, 3241; — S94-eoe : xlii, 2157; — 60(l-(ll : xv. 3080;
— 6'îfl ; xi, 955, 958; — ail : xiv, 1763.

C. ir. Des privilèges (can. 613-25) : can. GIS : XI,
959; — Sia-S4 : xill, 2177; — B14 : vu, 1223, 1253;
xm, 627; xiv, 694; xv, 3081, 3082; — S J 5 : lx, 894-95;
xill, 2164.

C. m. Des obligations et privilèges du relitJieux promi-i
à une dignité ecclésiastique ou chargé d'une paroisse (can.
620-31) : can. S'iS-Sl : xm, 2177; — 6S7 : xv, 3264.

Tit. XIV, DU PASSAGE A UNE AUTRE RELIGION (can.
632-36) : can. SSS : xm, 21(Î5; — «32-36 ; 2177; -
SS4 : 2176.

Tit. XV, Dj?. LA SORTIE DE L'ÉTAT RELIGIEUX (rail.
637-45) ; can. 637 ; xm, 2177; — 63S : 2178; xv, 3230;
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— ess-40 ; xin, 2443; — sas : 2178; -- MO ; vu, 1223,
125:i; xi, 959; xiil, 2179; XV, 3230; 041 : VIII, 1253;
xill, 2178, 2180; — 642 : vu, 1253; xni, 2178; — H43 :
vu, 1253; xill, 2179, 2180; — 644 : vil, 1253; XIII, 2179;
— 640 : vit, 1253; xrii, 2180.

fit. xvi. Du KENVOI DES MELIC.IEUX (can. 646-72) ;
<:tin. 640 : vu, 1253; xm, 2180, 2181 ; — S47 : vu, 1253;
— 64,8 : 1253; xi, 959; xv, 3230; — 649-9] : xiu, 2181 ;
— eSi-SS : 621, 2181 ; — 669 : 1223; xi, 959; — 6S9-7J ;
xill, 2181; — «71 : xii, 656.

ïit. XVII, DES SOCIÉTÉS D'HOMMES OU DF. FEMMES
VIVANT EN COMMUN SANS VŒUX (can. 673-81) : can. S73-
S l : xll), 681; XV, 3236; — SSO : vu, 122.1; xm, 627;
xiv, 691; xv, 3081, 3082.

Partie III, Des laïques
Généralités (can. 682-83) ; can. SSS : x, 1791 ; xiv, 639.
Tit. XVIII, DES ASSOCIATIONS DE SIDÈLES EN GÉNÉRAL

(can. G8-1-99).
Tit. XIX, DKS ASSOCIATIONS BE FIDÈLES EN PARTI-

CULIER. — C. i. Des tiers ordres séculiers (can* 702-06).
C. il. Des con/rérirs e.t pieuses unions (can. 707-19) :

can. V I S : xiv, 2154.
C. in. Des archicon/rcrics et unions primaires (can. 720-

25).

Livre III, DES CHOSES

Généralités (cnn. 726-30) : can. 737 : xill, 628; xiv,
2141, 2142, 2147, 2148, 2149, 2152, 2153; — 7S7-30 :
xill, 2375; — 72ti : xiv, 2142, 2147. 2148, 2149, 2153; —
129 : 2158; — 731) : xill, 2142, 2148, 2150.

Partie I, Des sucrvmrnis
En général (can. 731-36) ; mil, 7S1 : VI, 2231; x, 1792;

xiv, 639, 641, 1310; — 733 : 641 ; — 736 : 2155.
Tit. i. Du BAPTÊME. — G. 1, Du ministre du baptême

(can. 738-44) ; can. 73S : X, 1278; ••- 741-4S : 1778.
G. il. Du sujet du baptême (can. 745-54) ; can. 745 :

xiv, 636; — 7BO : vu, 1934; xiv, 1310; — 751 : vu,
1934; xiv, 1310; — 752 : 638; — 753 : vin, 1411; —
7S4 : xiv, 638.

C. ni, Des rites et cérémonies du baptême (can. 755-61) ;
can. 769 : xi, 998, 999; ~ 700 : VI, 2231.

C. IV, Des parrains (can. 762-09) ; ca;i. 7es : xn, G49;
xiv,1310;" 768 : xi, 2003.

C. v. Du temps et du lieu du baptême (can. 770-76) :
can. 77S : XI, 998, 099.

G* vi. De l'annotation e, de la preuve du baptême (can-
777-79).

Tit. il, DE LA CONFIRMATION. — C, l. Du ministre de
la confirmation (can. 782-85) : can. 78S ; x, 1778.

G. il. Du suivi île lu confirmation (ean. 786-89).
C. in. Du temps et du lieu de la confirmation (can. 790-

92).
C. IV, Des parrains (ean. 793-97) : can. 7 SB : vi, 2231;

xii, C49; —• 797 ; xi, 2003.
G. v. De l'annotation et de la preuve de la confirmation

(can. 798-800).
Tit. 111, DE LA SAINTE. EUCHARISTIE. — C. I, Du safnf

sacrifice de la messe. — Art. 1, Du célébrant (can. 802-
13) : can. SOS : x, 1778; — SOS : XIII, 2443; — S07 :
xiv, 640; — SOS : vin, 1411; — SOS : x, 1313; — 311 :
xi, 1599, 1000. — Art. 2, Des rlles cl. cérémonies de la
inesse (can. 814-19) ; can. S J S : XV, 3023. — Art. 3,
Du temps et du lieu de la célébration do la. messe (can.
820-23) ; can. SS1 : xiv, G58; xv, 2850; — SÎ2 : vu,
1637; xm, 2449. — Art. 4, Des honoraires de messes
(can. 824-44) : can. 824 : VII, 79, 90; xiv, 2155; — SSS :
vu, 82; X, 1308; — 8S7 : vil, 88; xiv, 80, 2157; — 833 :
vu, 83; •— SS4-S5 : 84; — S3S : 83; — S37 : 84; -- 838-
39 : 88; — S40 : 86; XIV, 2154; — S41 : vu, 84, 88; —
S43 : 86.

C. Il, Du très saint sacrement de l'eucharistie. — Art.. 1,
Dit ministre de la sainte communion (can. 845-52) : can.
S4B : xiv, 480; — 847-49 : XV, 2851; — 818 : 2852,
285G; — SSO : 2856; — 8S1-S3 : 2858, - - Art. 2, Du
sujet de ïa sainte communion (can. 853-GG) : can. 864 :
x, 1778; xi, 2019; XIV, 1668; XV, 2855; — SSS : x,
1792; xiv, 639; — SSS : 640; — SB8 : vm, 1411; xv,
2848, 2849; — 8SS : xi, 2019; — 860 : 2019; — S61 :
ix, 892; — SS4 : xv, 2853, 2854, 2855, 2856; -- SS9-6S :
2856. —• Art. 3, Temps et lieu de la communion (fcan. 867-
69) : SS7 : 2850, 2856.

Til. iv, l"hï LA t'ÉNrn.îNC);-. -"- C. J, Du ministre, du
.wi'reriteiit de pénitence (can. 871-92) ; can. S71-73 : x,
1778; — S76 : vu, 1637; — 879 : xiv, 2154; — S 8 1 :
vni, 1980; — S8S : xii, 1150; xni, 2453, 2454, 2455;
883 : 2456; — 884 : 2455; — 88S : xv, 3084.

C. il. De la réserve îles pèches (can. 893-900) ; can. 893 :
xill, 2458; — 894 : 2451, 2453; xiv, 2339; — S9B-9S :
xm, 2451 ; — S97-S8 ; vu, 739; — S 9 9 ; xni, 2454, 2455,
2456; — 900 : 2452, 2454, 2456, 2457.

G. ni. Du sujet du sacrement de pénitence (can. 901-07) :
fan. 904 ; xiv, 2339, 2340; — 900 : xi, 2019.

C. iv. Du iieu pour entendre les confessions (can. 908-
10).

C. V, Des indulgences. - Art. 1, De la concession des
indulgences (can. 911-24) : can. 911 : vil, 1423, 1594,
1623, 1630; - 91S : 1623; - 91S : 1624, 1631; XIII,
2444;— 914-19 .-vu, 1625,1637;— 9 J S : 1625;— Ule :
1625,1626;— 917 : 1626;— 91S : 79,1626; xiv,2155;
— 919 : vu, 1626; — SSO : 1624, 1627; — 921 : 1627; —
9S2-SS .- 1628; — 924 : 1628, 1630; xiv, 2149; xv, 1031.
— Art. 2, Du gain des indulgences (rail. 925-36) : can.
USS : vu, 1629,1632; — 9SS-S7 : 1G29; — 928-30 : 1630;
— 931 : 1631; — 9SS-3S : 1632; - 934 : 1632-33; —
03B : 163.1; — »3S : 1634.

Tit. v, DE L'EXTKÊME-ONCTION. — C. i. Dit ministre de
t'exIrSme-onction (can. 938-39) : can. 9:SS : x, 1778.

C. il. Du sujet de l'extrême-onction (can. 940-44) : can.
940 : xin, 754; xiv, 638; — 94,3 : 638.

C. ni. Des rites e; cérémonies de l'extrême-finetion (can.
94ri-47).

ïit. vi, DE j.'oituun. Introduction (can. 948-50) :
ean. 94S-49 : xi, 1400; — 960 : 1400; XIV, 2159.

C. I, nu ministre de l'ordination (can. 951-67) : cun.
»S1 : x, 1778; xi, 1400; — 9SSS-S4 : 1400; — 9SB-B6 :
1401; • • • • 9S7 : 1400, 1401; ••- 9«0 : vu, 1429; — 9S4 :
xi, 1400, 1402; xiv, 2463; xv, 1233, 2854; — !l67 : xi,
1401.

G. il. Du sujet de l'ordination. — Généralités (can. 968-
72): can. 96S : XI, 1401, 1402; xv, 3174; — 969 : xi,
1401, 1402; xm, 160; — 970 : xi, 1401; — 911 : 1401;
xv, 3174; — 97S : xi, 1401. — Art. l. Des conditions
exigées du sujet (l'an. 973-82) : can. 973 : xi, 1402; xv,
12.13; — 974 : vm, 1987; xi, 1402; xv, 1233; — 97S :
XI, 1402; XV, 108; — 97 S : lx, 123; xi, 1401, 1402; xv,
108, 1233; — 911 : xi, 1402; xm, 160; — 97S : vu,
2348-50; IX, 123; XV, 1149; — 979-80 : 1149; — 981-SS :
1149, 1151. — Art. 2, Des irrégularités et autres empê-
chements (can. 983-91) : can. 983 : vu, 2564; xm, 2443;
— 9SÎ ; vu, 746,1246, 2564; xn, 652, 1153; xv, 3176; —
9SS : vi, 2246; vu, 1234, 1246, 1553, 2289, 2564; xn,
1153; xiv, 1312, 2743; xv, 3081; — 9SS : vu, 2564; --
9S7 : vi, 2246; vu, 1246, 2564, 2565; — 9SS : 739,
2564, 2565; — 989 : 2564, 2565; — 990 ; 2564, 2565,
2566; XIIT, 2443; — 991 : vu, 749, 2564, 2565, 2566.

C. ni. Des préliminaires canoniques de l'ordination
(can. 992-1001) : can. 99S-9S : xi, 1402; — 991 : 1402-
03; — 996-1000 : 1403; — 100] : 1403-04.

C. iv. Des rites c( cérémonies de l'ordination (can. 1002-
05) : can. JOOS-OS ; xi, 1404.

C. v. Du temps et du lieu île l'ordination (can. 1006-09) :
can. 100S : -vil, 1637; xi, 1404; xin, 1454; xv, 1233;
1007-08 : xi, 1404; — 1009 : 1404; xv, 1233.

C. VI, De l'inscription des ordinations (van. 1010-11) :
can. 1010 : xi, 1403-05; — 1011 : 1405.

Tit. vu. Du MARIAGE. - • Généralités (<;an. 1012-18) :
can. 101S-1S : IX, 2283, 2293, 2301; — 1013 : 2287; -
10H : 2298; xill, 408, 415, 416, 752; — 101B : 136, 137;
— 1016 : ix, 2300, 2301; — 1911 : vu, 1427; xm, 637;
xv, 3072; — 101S : vm, 1988.

C. I, Des préliminaires canoniques du mariage (can
1019-34) : can. 1019-34 : lx, 228.1; — 1020-31 : xm,
752; — 10S1 : 1672; — 1032 : 753; — 1034 : 755.

C. il. Des empêchements de mariage en général (r.;in.
1035-57) : can. 103S-80 ; ix, 2283; — 1039-40 : xm,
2442; — 1042 : vu, 1550; xi, 1998, 2000; xiv, 660; -
104S : vu, 16.17; xii, 1151 ; XIII, 1754; — l(HS-tS : 1673;
— 1044 : XII, 1151: — 104S : vu, 1637; xii, 115l- —
]047 : 1152; — 1049 : VII, 1638; — 10S1 : xiv, 1066; - -
1052 : XI, 1998, 2000; — 1054 : 1998; xiv, 660; — 1057 •
vu, 1638.

G. m. Des empêchements prohibants (can. 1058-66) :
can. 1059 : vu, 1554; xi, 2001; xii, 1152; — 1060-S4 :
1152; xv, 1214; — 101-iS : 1214.
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C. IV, Des empcchemcnis tlirinwnfs (can. 1067-80) :

can. 1067 : vu, 1428; xn, 1152; — 1068 : vu, 1433,
1430, 1438; — 10S9-70 : xii, 1152; — 1071 : xv, 1314;
— 1073 : xn, 1152; — ion : 1152; xm, 1666, 1669,
1670,1671,1672;— 10ÏS : vu,1556; xi,1996; xn, 1152;
— 1077 : xi, 1999, 2000; xii, 1152; • K17S : vu, 69; XI,
2000; xn, 1152; — 1019 : xi, 2003; xn, 1152; — 1080 :
vu, 1554; xï, 2001; xn, 1152,

C. v. Du consentement matrimonial (can. 1081-93) :
cnn. 1«SI : IX, 2295; xm, 257K; — 10S1-S3 : ix, 2283;
xm, 6,17; — 1082 : vu, 740; ix, 2295; — 10SS : 2297,
2298; •••- JOSt : 2298; — 1086 : xm, 127; — 1087 ;
IX, 229.S; xv, 3091-92; — JOSS : ix, 2295; — 10S9-91 ;
2295.

C. VI, De la célébration du mariage (fan. 1094-1103) ;
can. 1094 : ix, 2283, 2295; xm, 747, 751; — 1094-96 ;
749; — 1095 : 749, 752; xv, 3092; — 1096 : xm, 749,
750, 752; — 109Î ; 738, 753; — 1098 : 754, 756; —
1099 : VI, 2231; xiii, 756, 757; xv, 1219.

C. vu. Du mariage (le cmscience (can. 1104-07) :
ca;i. 1104-07 : IX, 2283, 2295; xm, 738, 2577.

G. vin, Du temps et du lieu de la célébration du mariage ;
can. 11(18-09 : ix, 2283; xv, 113, 114.

C. IX, Des e f f e t s du mariage (can. 1110-17) : cn;i. 111S :
xï, 2010, 2021; - - 1114 : vu, 744; — 111S : 744; XIII,
136, 137, 2438; — 1116 : vu, 747; — 1117 : 748.

C. x. De la séparation des conjoints. • Art. 1, De la
solution (lu lien (cun. 1118-27) ; ca/i. 1118-32 : ix, 2283,
2299; — ni9 : 2999; — 1119-27 : xm, 401; — 1120 :
401-02; — I I S I : 403, 406-07, 408, 411; — 1122 : WV,-
09; — 1123 : 404, 407, 410, 411; — 1124 : 408, 413; —
J 1 2 S : 411, 412; — 1126 : 414; — 1127 : IX, 2298;
xiii, 403, 408, 414, 415, 416. • - Al I. 2, De la séparation
de corps (can. 1128-32) ; eau. 11S9 : ix, 2300; - - 1)31) :
xm, 637; — 1131 : ix, 2300.

C. XI, De in rcvalidation du mariauc, •- Art . 1, DB la
revalidation simple (eau. 1133-37) : cun. 11.13-41 : ix,
2283; xiil, 2575, 2576; — 1134 : 2576; — 1135 : 2577,
2578; — 1136 : xll, 1154; xiii, 2578, 2579; - • 1131 :
VII, 1259; xiil, 2579. — Art. 2, De la sanntio in radicc
(can. 1138-41) ; can. 113S : xiv, 1064, 1065, 1069, 1071,
1072; — 1111 : 471, 1072.

C. xn. Des secondes noces : can. 1142-4S : Ix, 2283.
Tit. vin, DES SAr.RAMENTAux (can. 1144-53); can. 1144 :

xiv, 478; XV, 1234; — J 1 4 S : xiv, 473; — J H S : 480;
— 1147 : IX, 122; xï, 1732; xm, 154; xiv, 474, 480;
1148 : XIII, 156; XIV, 474, 479, 481, 2149; — 1149 :
VI, 2232; xiv, 4SI, 1310; -- J1,ï0 : vu, 1259; xiv, 481,
697, 2149; — 1161 : 474, 480, 481 ; — 11S2 : VI, 2232;
XIV, 474, 481; — 1153 : 474, 481.

Partie II, Des lieux et temps sacrés

Section l, l)RS LIEUX SACRfSS.
Généralités (cuil. 1154-60) : can. 1164 : vu, 1255; ••-

lise : xv, 3077; — I I C O : vu, 1255, 1261.
Tit. ix, DES ÉGLISES (can. 1161-87) : can. 1166 : vu,

1624; — 1168 : XIV, 976; xv, 1152, 1153; — 1173 : XII,
649; XIV, 700-02, 1893; XV, 3075, 3077; — 1172-77 :
3074; — 1173 : 3076; — 1175 : XIV, 701; xv, 3077; ••-
lllti-17 : 3077; — 1179 : vu, 1255,1258; XIV, 700,1892;
xv, 3084; — 11S7 : xiv, 698; xv, 1152, 1153.

Tit. x, DES ORATOIRES (can. 1188-96) : can. 1188 :
xm, 2375; — 1191 : xv, 3076; — 1195 : xm, 2443; —
1199 : vu, 1254.

ïit. xï. DES AUTHI.S (can. 1197-1202) : can. 11S8 :
xm, 2376; -- 120(1 : 2376; — 1201 : xiv, 976; xv, 1152;
— 1202 : xiv, 1891.

Tit. xn, DE LA SÉPULTURE I.CCLF.SIASTIQUE. — Géné-
ralités (can. 1203-04) : can. 1S03 : vu, 1557; xiv, 1885,
1900; — 12(14 : 1885; XV, 1890.

C. I, Des cimetières (can. 1205-14) : can. 120S : xiv,
1890, 1891; — 120S : 1891, 1892, 1893; — 1207 : xll,
649; xiv, 702; xv, 3074; — 120S : xiv, 1894; — 1209 :
1894, 1895, 2156; — 12]», 1212-14 : 1895.

C. il. Du transport du corps à réylise, lies obsèques et rie
la mise au tombeau (can. 1215-38) ; can. J S I S : xiv,
1896; — 12S4 ; vu, 1429; — 1225 : 795; — 1231 :
xiv, 1896; — 1234 : 1903. 2157; • • - 1236 : 1904; —
1237 : 1905; — 12S8 ! 1902.

G. m. De ;n concession vu f i n refus de sépulture ecclé-
siastique (can. 1239-42) : can. 1239 : x, 1314; xiv, 1897;
— 1240 : vi, 2250, 2251; vu, 1557, 2289; X, 1314; XIV,
701, 1311, 1312, 1885, 1897, 1901, 2743; xv, 2854, 3081;

— 1241 : vu, 1226, 1557; x, 1314; xiv, 1311, 1901; —
1242 : 1902.

Section il, DES TEMt'S SACRÉS.
Généralités (can. 1243-46) : can. }2.n~i : vu, 1637; vm,

1417.
Tit. xm, Dr.s JOURS T)E F^TE (can, 1247-49).
Tit. xiv, DE L'ADsriNiîNcii ET DU JEUNE (cnn. 1250-

54) : can. 12B1 : vm, 1412, 1413; — 1262 : 1414-15;
xm, 1454; — 1SS3 : vin, 1413; — 1254 : 1412; XV, 108.

l'arlle I I I , Du culte divin
Généralités (can. 1255-64) : can. 126S : vu, 812; xm,

2376; xiv, 975; — ISSU : 975; -• 12S7 : XIII, 2443; - -
125S : vi, 2230, 2234; xv, 1214.

Tit. XV, DE LA GARDE ET DU CULTE DE LA SAINTE
EuciiAUlSTiF. (can. 1265-75) : can. I S R S : xm, 2443; —
1210 ; xï, 1601; — 127S ; xn, 649.

Tit. XVI, Du CULTE DES SAIHTS, DES SAINTES IMAGES
ET DES UELIOUES (can. 1276-89) ; can, 1216 ; vu, 795,
812; — 1276-7S : xiv, 975; — 1277 : 975, 976; — 1278 :
977; — 1S81 : XIII, 2374, 2375, 2444, 2743; — 12S2 :
2375; — 12S3-S4 : 2374; — 12SS : 2374, 2375; — 1S86 :
2375; — 1287 : 2375, 2376, 2743; — 12SS : 2376; —
J 2 S 9 : 2375; XIV, 699, 2149, 2157.

Tit. xvll, DES ruocESSiONS (can. 1290-95).
TU. XVIII. Du MOBILIER SACRÉ (can. 1296-1306) :

can. 129e : xï, 1599; xiv, 097; — 1301 : vu, 1638; —
1303 : xiv, 2155; — 1304 : vu, 1638; xï, 1600; —• 1SOS :
1601; XIV, 697, 2149; xv, 3276; — 130S : vm, 778;
xiv, 698.

T11. XIX, DU VŒU HT DU SERMENT. • G. I, Du Viril
(can. 1307-15) : can. 130S : xiv, 694; xv, 3232; — 13U9 :
vu, 1572; xii, 1151; xm, 2443; xv, 3230, 3231; —
1311 : 3230; - J S 1 2 : xiv. 1955; xv, 3230, 3231; —
131S : XII, 1151; XIV, 1956; xv, 3230, 3231; — 1SH :
Xll, 1154; xv, 3230; — 131S : 3231.

C. li, DEI serment (can. 1316-21) : can. I S I t i : xiv, 1943,
1947; — 1317 : 1944, 1952; — 1318 : 1953; — 1319 :
1954; — 1320 : 1955; — 1321 : 1953.

Partie IV, D» mayisti-re ecclésiastique
Généralités (can. 1322-26) : can. 1322 : xm, 685; -

]S2S : 685, 2441, 2442; — 1S2S : vl, 2243-44; xm, 676,
757; xiv, 1311, 1898.

ÏU. XX, DE LA PRÉDICATION DU VERBE DIVIN. ——
C. i. Des catéchismes (can. 1329-36) : can. ]329-s<i : xiv,
1670;— 1334 : 1671.

C. il. De la prédication (can. 1337-48) ; can. 1342
xin, 155.

C. ni. Des missions sacrées (can. 1349-51) ; can. 1360
xm, 136, 2442.

ïit. xxi, DES SÉMINAIRES (cao. 1352-71) : can. 13S2
66 ; xiv, 1684; — 1353 : xï, 1402; xiv, 1684; — 1357
1684; XV, 3174; — 1363 : vu, 746; — 1365 : xï, 1402
XIV, 1684; xv, 2267; -•• 13SO : xiv, 1684, 1727; — J308
xm, 748; xv, 2856; — 1371 : 3176, 3177.

Tit. xxii, DES ÉCOLES (can. 1372-83) : can. 1372
XI, 2017; xiv, 1667; ~ 13Î,1 : 1671, 1673; — I S 7 4 : xï,
2016, 2017; XIV, 1675, 1677; — I S Î S : xiv, 1679; —
J S V e ; xm, 2442; XIV, 1685; — 1376-80 : 1685; -—
1377-78 : 1686; — 1379 : 1682; --• 13S1 : 1681, 1687; —
138S : 1690.

Tit. XXIII, DE LA CENSURE PRÉALABLE DES LÏVIWS ET
DE LEUR PROHIBITION (can. 1384-1405) : can. 1S8S ;
vu, 1576; — 1388 : 1626; — J 3 9 9 : 1572, 1575, 1576;
XIV, 2417, 2822; — 1401 : vi, 2249; vlï, 1571 ; — 1402 :
vi, 2409.

Tit. XXIV, DP. LA PROFESSION DE FOI (can. 1406-08) ;
con. 1406-08 : xm, 680, 681, 682.

Partie Y, Des bénéfices et autres
instituts ecclésiastiques non colléiJiaux

'Ïit. xxv, DES BÉNÉFICES ECCLÉSIASTIQUES. — Préli-
minaires (can. 1409-13) : can. 1409 : xiv, 2148, 2159; —
1411 : 1684;— 1412 : 1149.

C. i. De la constitution et de l'érection des bénéfices
(can. 1414-18) ; can. 1434 : xm, 2446.

C. lï. De l'union, de la translation, de la division, tin
démembrement, de la conversion et suppression des béné-
fices (can. 1419-30) : can. J 4 1 S : xm, 2445-46; — 1421 :
vm, 1985; — 1422 ; 1985; xill, 2446; — 1426, 1428 :
1985; •— 1429 : xiv, 2153.

C. m. De la collation des bénéfices (can, 1431 "47) :
cnn. 1431, 1434 : xï, 1893; xm, 2446; — ] 4 S S : XI, 1893;
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xiii, 21(16; xiv, 2158; — liil : xiv, 21-13, 2152; —
im : xln, 751; — J^tf ; XIV, 2158; xv, 1152; •- }447 :
xm, 129.

C. iv. Du droit de patronage (can. 1448-71) : can. li'IS-
f 1 : xv, 1152; — l'tS.1 : xiv, 1312; - H f i S : 2159; —
lt70 : 2153.

C. v, Des droits et obligations (1rs bénéficiers (can. 1472-
83) : can. 117S : xi, 955, 958, 959; — 1179 : ix, 945, 940.

C, vi. De la renonciation aux bénéfices. De la fiermutation
(can. 1484-88) : can. H8S : xv, 1149; — HSS : xiv, 2143,
2151, 2153; — l-tS7-SS : 2153.

Tit. XXVI, DES AUTRES INSTITUTS ECCLÉSIASTIQUES
MON COLLÉGIAUX (can. 1489-94).

Partie VI, Des biens temporels de l'Église
Préliminaires (can. 1495-98) : can. 14SÏ : ix, 945; - •

1Î9S : xv,181.
Tit. XXVII, DE L'ACQUISITION nES BIENS TEMPORELS

(can. 1499-1517) ; ca;i. 1SOS : vu, 79, 85; — 151)7 : xiv,
2153, 2155, 2157; - 1SD8 : xllf, 129; — 1S09 : vu, 84;
xiii, 129; xv, 1151; — 1510 : vu, 1359; xin, 129; xiv,
2156; — 7,;77 : XIII, 139; — 1S12 : ix, 946; xm, 129; —
1B13 : xv, 174, 1SO, 181; — 1S14-1S : 176; — 1S1S :
176-77, 178; — 1S17 : xul, 2444; xv, 182.

Tit. XXVITI, DE L'ADMINISTRATION DES BIENS ECCLÉ-
SIASTIQUES (can. 1518-28) : ca.n. I S Ï O : xiv, 176.

Tit. xxix, DES CONTRATS (can. 1529-43) : cnn. I S S S ;
XV, 180; — 1.Î30-S2 : XIII, 2444; xv, 2634; — 1531 : ix,
946; xv, 2631; — 1S3S : vu, 1637; IX, 945, 946; —
isas-s-t : xv, 2634; ~ 7,53» : xiv, 2149; — 1.549 :
IX, 945; — 1.Î11 : 915, 946; — 1S4S .• 946; — 1S43 :
xv, 23SO.

ïil. XXX, DlîS FONDATIONS PIEUSES (can. 1544-51).

Livre IV, DES PROCÈS ~

Partie I, Des jugements
Préliminaires (can. 1532-55) : cun. 1S52 : xm, C2U; —

J a S S : vm, 1991 ; xm, 625, 626; — 1SS4 : 627; ~ J S S S :
621; XV, 1523, 3085.

Section I, f ) K S J V O K M K N T S ES GÉNÉRAL.
Tit. i, DE LA COMPÉTENCE (can. 1550-68) : can. lsa« :

vm, 1991; xm, 628, 2442; xv, 1517, 1523; ~ 1SSS :
xm, 2442; — I S S u : 629; — 1.ÎS4-6S : 629.

ïlt. II, DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE I)F. L'IÎ<';LISE.
— Introduction (can. 1569-71) ; cun. 1S09 : xlu, 029;
xv, 1518; - J S 7 0 : xm, 029; xv, 1517; — 1 S Î 1 ; xin,
630-31; xv, 15l S.

C. i, 7}» tribunal ordinaire de première instance. --—
Art. 1, Du juge (can. 1572-79) : eiin, l ! , f ; S : xm, 029;
xv,.1517; — 1S7S : 1518; — 1S7'1-7S : xiii, 630; —
l f i V 7 : xv, 1518; — 1S79 : 1519. — Art, 2, Des auditeurs
(instructeurs) et rapporteurs (ponents) (can. 1580-84) :
can. I f i S ' t : xm, 630. -— Art. 3, Du notaire, lin promo-
teur de justice, flu défenseur (lu lidi (can. 1585-90) :
ca.n. 1SS9 : vin, 1988. — Art. 4, Du curseur et de l'appa-
riteur (huissier) (can. 1591-9:1).

C. il, Di; tril'unal de seconde instance (can. 1594-96) :
can. I S S i : ix, 2301; xul, 631; xv, 1517; — ISS.î : xm,
031 ; — I S 9 S : 631 ; xv, 1520.

C. III, Des tribunaux ordinaires lin Siège apostolique. —
Art. 1, De )a S. Kote romaine (can. 1598-1601) : cun.
J S 9 S : via, 1988; xv, 1523; — 1S9S-1601 : xm, 631;

—— 1S99 : 6;il; xv, 1517, 1520, 1525. — Art. 2, De
la Signature apostolique (can. 1002-05) : can. lûOS-HS :
xill, 631; xv, 1524;— 1603 : 1517,1525;— llitt4 :1525;
— IS05 : 1524.

C. iv. Du tribunal délégué (can. 1000-07) : can. 11107 :
xv,1518.

Tit. lit, DE LA DISCIPLINE JUDICIAIRE. - - C. I, Des
obligations des juges ri de leurs auxiliaires (can. 1608-26) ;
can. JeûS-SS : xiiï, 631; — ISl'l ; xv, 1325; •••- 1S20 :
xin, 632; — Wil-ît : 632; — 7ff2.î, 1SS5 : xv, 3083.

C. II, De l'ordre à suivre dans le règlement des a f f a i r e s
(can. 1627-33).

C. m. Des délais (can. 1634-35).
C. iv. On siège du tribunal et du temps des audiences

(can. 1636-39) : can. 1637 : vin, 1980.
C. v, Des personnels admises aux audiences. De la forme

et conservation des actes judiciaires (can. 1640-45) :
can. letS, 194,5 : xni, 632.

Tit. iv, DES PARTIES AU PROCÈS. — C. i. Du demandeur
et du défendeur (can. 1646-54) : can. ISSU : xm, 632; —
7 6-M : XII, 649.

C. n. Des procureurs judiciaires et des avocats (can.
1655-66) : cnn. 16SS : xlu, 632. 630; — 16SS : XII, 649.

Tit. V, DES ACTIONS ET DES EXCEPTIONS. — Prélimi-
naires (c.an. 1667-71).

C. I, Des actions conservatoires (can. 1072-75).
C. il, ne la dénonciation de nouvel œuvre. De l'action en

vue d'un dommage futur (can. 1676-78).
C. ni. De l'action en déclaration de nullité des actes :

can. 1S79-S3 : xv, 3091.
C. iv. Des actinns en rescision et de la s reslilulio in

integrum • (can. 1684-89) : can. I S S t - S S : xn, 626; —
16S4-S9 : xv, 3091.

C. v. Des demandes reconvenlionnelles (can. 1690-92).
C. VI, Des actions possessoires (can. 1693-1700).
C. vu. De l'extinction des actions (can. 1701-05) : can.

1701 : xm, 129; — 1701-OS : xv, 3091; — 1703 ; xn,
641 ; xm, 129.

Tit. VI, Dli L'INTRODUCTION DE LA CAUSE (Cail. 1706-
25).

Tit. VII, DE I.A LIAISON IIU PROCÈS, « LITIS CONTES-
TATIO » (can. 1726-31).

Tit. vnr, Dïi L'INSTANCE (can. 1732-41).
Tit. IX, ))E LA PRÉPARATION DE L'INSTRUCTION ;

INTERROGATOIRE DES PARTIES (c,an. 1742-46) : can.
17 ta : xv, 87.

Tit. x, DES PREUVES. C. I, De l'aveu (can. 1750-53).
C. II, De îa preuve testimoniale. — Généralités (can.

1754-55) : cafi. I f S S .• xv, 87. Art. 1, De la capacité
des témoins (can. 1756-58) : con. 1 Ï S S : vil, 1429. —
Art. 2, De la production et de l'exclusion des témoins
(can. 1759-66). Art. 3, Du serment des témoins (can.
1767-69). — Art. 4, De l'interrogatoire des témoins
(can. 1770-S1) : cun. 7777 : xm, 632. — Art. 5, De la
publication et de la. récusa lion des dépositions (can.
1782-86) ; cari. 1lSS : xm, 632. — Art. 6, Ues indem-
nités ducs aux témoins (cail. 1787-88). — Art. 7, De
l'autorité juridique de la preuve testimoniale (can. 1789-

• 91) ; can. 17 S I : xm, 637.
C. III, De l'expertise (can. 1792-1805) ; can. 1796 :

vu, 1429.
C. iv. De ;a descente sur les lieux et de la reconnaissance

judiciaire (can. 1800-11).
G. v. De la preupe par documents, — Art. 1, De la

nature et de la force probante des instruments (can.
1812-18) : can. I f i l i : XIII, 137. — Art. 2, De la pro-
duction des instruments et de l'aclion en vue de cette
production (can. 1819-24).

C. vi. Ors présomptions (can. 1825-28) : cnn. 1 S H S - S S :
IX, 895; xin, l:i5, 136, 137; - 7A'26- ; 137; — 1S37 :
136; — 1SSS : 135.

G. vu. Du serment îles fHirtu'.» (can, 1829-36).
ïit. XT, DES CAUSES INCIDENTES. — C. l. De la contu-

macc, du défaut (can. 1842-51).
C. il, Dr l'intervention d'un tiers (can. 1852-53).
C. m. Des attentats au murs du procès (can. 1854-57).
Tit. XII, DE LA CONCLUSION DU PROCÈS (can. 1858-67) :

ciin. 1SSS, ISSC : xul, 034.
Tit. xill, DE I.A SENTENCE (can. 1808-77) : can. 1877 :

xm, 034.
Tit. XIV, DES VOIES DE RECOURS CONTRE LE JUGE-

MENT. — C. i. De l'appel (fan. 1879-91) : Clin. 1S79-91 ;
vm, 19S4; — I S S O : xv, 1517, 1525; — 1 S S I : 108.

C. II, De l'action en nullité (can. 1892-97) : con. J S 9 S :
XIII, 628.

C. m, De la lirrce opposition (can. 1898-1901).
Tit, XV, DE LA CHOSE JUGÉE ET DE LA liîSSTIT'UTIO

IS ISTEORUM (can. 1902-07) ; can. 1902-04 : xm, 635;
xv, 1517; — 190:1 : 1517; • 19U-1 : xm, 136, 137.

Tit. XVI, DES DÉPENS ET DE L'ASSISTANCE JUDICIAIRE.
— C. i. Des dépens (can. 1908-13) : can, }909-l,f : xm,
635; xiv, 2157.

C. Il, De l'assistance judiciaire (can. 1914-16) : can.
1911-16 : xin, 635; — 191S : vu, 1437 (corriger : can.
1976 et non 1910).

Tit. XVII, DE L'EXÉCUTION DU JUQEMKNT (cail. 1917-
24) : can. 1917-Ï1 : xm, 635.

Section il, UKS P K O C f ' I D U R E S SPÉCIALES.
Til, XVII , DE LA TRANSACTION l.'ï DE L'AHllITRAC.lS. ——

C. ï. De la transaction (c.an. 1925-28) : can. 192S-SS : xm,
628; — 19S7 : xiv, 2153.

C. n. De l'arbitrage (cnn. 1929-32) : can. 19S9-SS : xill,
028; — 1931 : xii. 649.
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Tit. XIX, DE I.A PROCÉDURE CRIMINELLE. —— Intro-

duction : can. 19;ss : vil, 2285.
C. l. De l'action publique. De la dénonciation (can. 1934-

38) : can. l ' I S i : sul, 035, 636, 2452; - - 19:iS : 636; XIV,
2340; — 1936 .- xm, 2451.

C. ïi. De l'enquête (can. 1939-46) ; uni. 19,39 : XITI,
6:Î5, 636; — 1941-44 ; 6.16.

C. ni. Du Mdnie judiciaire ((•.an. 1947-5:0 : can. 1947 :
xm, 636.

C. IV, Du procès criminel (can. 1954-59) : can. 19S4 :
XIIT, 636.

ïit. XX, DES CAUSES MATRIMONIALES (ctin. 19CO-92) :
can. 1060-92 : IX, 2283.

C. l. Du tribunal compétent (can. 1960-65) : I960 :
2301; xni, C25; — ISSS ; 411, 637, 2442; — 19SS :
2442.

C. il. De l'organisation du tribunal (can. 1966-69) : cffl;l.
196S-S9 : xui, 637.

C. ni, Du droit d'accuser le mariage et de demander la
dispense « super rato » (can. 1970-7.1) ; cnn. 197',! : xm,
137, 657; — 1973 : ix, 2299.

G. iv. Des preuves. ••— Arl. 1, Des témoins (can. 1974-
75) ; 19 7 S ; xm, 63S. — Art. 2, De l'inspection corpo-
relle (can. 1976-82) : can. 1976 (et non 1916)-«2 ; vu,
1437; — J980-SS : xiv, 2737.

C. v, De ;a publication du procès; de la i conclusio in
causa »; de ta sentence (can. 1983-85).

C. vi. Des appels (can. 1986-89).
C. vu. Des cas exceptionnels soumis d des règles parti-

culières ; can. 1990-9S : xm, 637.
Tit. xxi, DES CAUSES D'ORDINATION (can. 1993-98) :

ça;;. 199S-98 : xm, 638.

Partie II, Des causes
de béatification des serviteurs de Dieu

et de canonisation des bienheureux.
Préliminaires (can. 1999-2002).
ïit. XXII, DES PERSONNES OUI PRENNENT PART AU

PROCÈS. — C. l. Du demandeur et du postulaieur (cun.
2003-08).

C. il. Des rapporteurs (cardinal poncnt) e( promoteurs
(can. 2009-12).

C. ni. Des notaires et avocats (can. 2013-18) : can. 2017 :
vin, 1988.

TH. XXIII, DES PREUVKS A APPORTER DANS LES PllOCl'-.S.
-- G. I, Des preuves en général (can. 2019-22) ; can. 2029 :
XIIT, 639.

C. Il, Des témoins et experts (can. 2033-31).
(;. ni. Des documents (can. 2032-36).
ïit. XXIV, DE LA UÉATIFICATION ORDINAIRE. — Pré-

liminaires : can. 20S7 ; xv, 3083.
C. I, Des procès diocésains, — Art. 1, De la recherche

fies écrits du serviteur rie Dieu (can. 2042-48). — Art. 2,
Du procès d'intorination (cmi. 2049-56). — Art. 3, Du
procès (le non-culte (can. 2057-64).

C. il. De l'introduction de la cause auprès du S.-Siège.
— Art. 1, De la révision des écrits (can. 2065-72). - -
Art. 2, De la révision du procès d'information (can. 2073-
84). — Art. 3, De la discussion sur le procès de non-
culte (can. 2085-86).

C. m. Des procès apostoliques. — Art. 1, Du procès
apostolique (can. 2087-97). — Arl. 2, De la validation
(le l'enquête (can. 2098-2100). — Art. 3, De la discus-
sion sur l'héroîcitc des vertus et sur le martyre (can.
2101-15) ; can. S103, 2107, 2110, 2114 : xiv, 2737. —
Art. 4, De la discussion sur les miracles (can. 2116-24) :
can. 3117 : xm, 640; •— 2119-20, 2122 : xiv, 2737.

Tit. XXV, ])E I.A BÉATU-'ICATION EXTRAORDINAIRE ;
Can, S1SS-3 S : XIII, 641.

Tit. XXVI, DE LA CANONISATION DES BIENHEUREUX :
cnn. S1S6-41 : xni, 641.
Partie III, De la procédure à suivre dans le règlement

de certaines af/aires et flans l'application
de certaines sanctions pennfcs.

Généralités (can. 2142-46),
Tit. XXVII, DE LA PROCÉDURE DE LA DÉMISSION FORCÉE

DES CURÉS INAMOVIBLES : Can. 214,1-61 : XIII, 642.
Tit. XXVIII, DE LA PROCÉDURE DE LA DÉMISSION

FORCÉE DES CURÉS AMOVIBLES (can. 2157-61) ; cf. supra,
xm, 642.

. Ïit. XXIX, DE LA PROCÉDURE Dli DÉPLACEMENT DES
CURÉS ; cnn. S16S-6Î : XIII, 644.

Tit. XXX, DE LA PROCÉDURE CONTRE LES CLERCS
TRANSGRESSANT LA LOI DE LA RÉSIDENCE ; (;<ïn. 21G8-7S ;
XIII, 644.

Tit. XXXI, DE LA PROCÉDURE CONTRE LES CLERCS
CONCUBiNAlltES : cnn. 2176-S1 : xm, 644.

Tit, XXXII, DE LA PROCÉDURE CONTRE LES CURÉS
NÉGLIGENTS DANS LEUR M1N1STÈUH : Cnn. 21S2-SS : XIII,
645; xv, 3085.

Tit. XXXIII, DE LA PROCÉDURE DE LA SUSPENSE it EX
INFORMATA coNsciENTiA » (can. 2186-94) : can. S J 8 S - 9 4 :
xtv, 2867; — Sim : 1898.

Livre V, DES DÉLITS ET DES PEINES

Partie I, Des ricins
Tit. I, DE LA NATURE ET DE LA DIVISION DU DÉLIT

(can. 2195-98) ; cnn. 219S : XII, 624, 627; xiv, 2142; XV,
3074; — Sise : xii, 625; xv, 3074; — 2191 : xil, 628,
1149; XV, 3075; — 21US : 3074.

Tit, II, DE L'IMPUTARILTTÉ DU DÉLIT. DES CIRCONS-
TANCES AGGRAVANTES OU ATTÉNUANTES. DES EFFETS
JURIDIQUES (can. 2199-2211) : cun. 2199 : vu, 737, 1443;
xll, 626; — 2200 ; xiv, 2339; — 2202 : vu, 737; -
SS03 : 737; Xll, 626; — 2205 : xv, 3092; — 2206 : xn,
646; — SSOS : 627; — 2209 : vil, 1224; xm, 1674; XIV,
1900; — 1211 : xii, 646.

Tit. III, DK LA TENTATIVE UV DÉLIT (ctlll. 2212-13) :
can. 221S : xn, 646.

Partie II, Des peines
Section I, SES PEINES EN GÉNÉRAL.

Préambule : can. 2214 : XII, 630, 636, 637, 652.
Tît. IV, DE LA NOTION, DES ESPÈCES, DE L'INTERPRÉ-

TATION ET DE L'APPLICATION DES PEINES (can. 2215-19) ;
can. 2275 : x, 1314; XII, G28-29; — 2216 : 629; -- 2211 :
630; xill, 2459; — 3 S J 8 : xn, 626, 637-38, 640; xiv,
2142, 2743; xv, 3092; — 2219 : xn, 638; xiii, 1674.

Tit. V, Du SUPÉRIEUR MUNI DU POUVOIR COERC1T1F
(can. 2220-25) ; can. 2220 : vu, 2285; XII, 638, 1311 ; —
2222 : 627, 62S, 641; — 2223 ; 638, 653; xm, 1675; —
2224 : XII, 638-39.

Tit. VI, DU SUJET SOUMIS AU POUVOIR COERC1T1F
(can. 2226-35) : cnn. 2226 : xii, 639, 641; —- 2227 :
VIT, 1223; xin, 2442, 2443; xiv, 2159; xv, 3085; —
2227-S1 : XIII, 2460; — SS3S : xn, 639; xiv, 2142; —
2229 ; VII, 738; xll, 640; XIII, 2452, 2458, 2459, 2460;
— 22.ÎO .• vu, 1224, 1429; ix, 895; xiv, 1310; xv, 3080;
— S2S1 : xill, 1674; — 22S2 : xii, 641, 648, 649, 650;
— S2SS : 640, 643; — 2235 ; 639.

ïit. VII, DE I.A REMISE DES PEINES (can. 2236-40) ;
can. 2236 ; vu, 2289; xll, 642; - - 2237 ; 642, 1150; .—
22SS : 642; xv, 3092; — 2240 : vu, 2289.

Section II, DES DIFFÉSSyT^S JSSFÈOKS 1>K J'KISf:S.
Tit. VIII, DïiS PEINES MÉDICINALES OU CENSURES. ——

C. I, Des censures en général (can. 2241-54) ; can. 3241 :
xii, 642, 643; — 2242 : 640, 643; XIV, 1311; - 224S :
XII, 643, 655; xill, 2459; — S244 : xn, 643; — 2S45 :
644, 646; xill, 2459; — 2246 : VII, 738; XII, 644; XIII,
2448, 2460; • - • 2247 : xn, 638, 644; xill, 2460; — 224& :
vu, 2289; xii, 645; — 2249 : 645; — SSSO : VI, 2252; XII,
645, 1150; xm, 2448; — 2252 : VI, 2252; Xll, 645; —
2252 : VII, 2290; Xll, 646, 1150; xill, 2453; xv, 3092; —
2253 : vu, 2290; XII, 642, 645; xiv, 286B; — 2264 : vi,
2252; vu, 2290; xn, 642, 647, 651, 654, 1150; XIII, 2453,
2457-58.

G. Il, Des différentes espèces de censures. — Notions
préliminaires (can. 2255-56) ; can. S S S S : vu, 2280; Xll,
647; — 225e : 648, 652, 1154; XIII, 1674, 2180; XV,
3070, 3076. — • Art. l. De l'excommunication (can. 2257-
67) : cun. 2257 : vu, 2280; XII, 647; - - 229S : 648; XIV,
1898; — 2259 ; XII, 648, 649; xiv, 1898; — 22B9-S1 :
xll, 649; — 2260 ; vu, 2288; xn, 644; xill, 2460; xiv,
481, 639; — 226] : vu, 2287; xn, 649; xiv, 480, 639,
2866; XV, 2858; — 2292 ; vu, 1629; x, 1313; Xll, 650; -
22SS : 1155; — 2264 : 649, 651 ; xiv, 1309; — 22<;.î ; vu,
2289; xll, 649; — 2266 : 649; — 2267 : 650. — Art. 2,
De l'interdit (can. 2268-77) : can. S S S 8 : vu, 2280; —
2269 : 2285, 2288, 2289; -- 2270 : 2287; XV, 2856; —
2S71 : vu, 2287; xv, 2853, 2856; — 2272 ; vu, 2287;
XIV, 1893; — 2273 : vil, 2287; xv, 1149; — 2274 :

.vu, 2288; ... 227.Î : 2288; xn, 644; xm, 2460; XIV,
480, 481, 639; xv, 87, 2853; — 2276' : vu, 2287; -
2277 : 2289. — Art. 3, De la suspense (can, 2278-85) ;
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can. S37S : xiv, 2159, 2865; — 2279 ; 2865; — SSSO :
2865-66; —- 22S1 : 180, 2866; — UtiSS-Stï : 2866.

Tit. ix, DES l'EiNES VINDICATIVES. — Généralités
(van. 2286-90) : cari. SSS15-S7 : xn, B50; -•• 2SSS : 650;
xm, 636; XV, 1220; — SS 90 : xn, 642, 654; xv, 1220.

G. l. Des peines vindicatives communes (can. 2291-97) ;
can. SS91 : vi, 2246; vu, 2280; xn, 630, 651; xiv, 481,
2866; — SSS.î : vi, 2246; vil, 1553; xir, 652; xv, 3070;
— 2294 : vl, 2246; vu, 1553; XII, 652; xiv, 1311; xv,
:i()70; — 229A : vu, 1553; xii, 652; — SS97 : 636, 658.

C. il, Des peines vindicatives propres aux clercs (can.
2298-2305) ; can. S S 9 S : vm, 1985; xll, 6.16, 652; xiv,
430; — îî 9 9 : xv, 1149; — SSOS : vu, 1223; vm, 1985;
xll, 652, 1155; xm, 627; — 231)4 : VII, 1223; vul, 1985;
Xll, 652, 1155; — SiSOS : vu, 1223; xn, 1155.

Tit. X, DUS 1<)-:MF.DES PÉNAUX ET DES PÉNITENCES. ——
G. I, ne,'! remèdes pénaux (can. 2306-11) : can. 2SOe :
xu, 646; — 2.107 ; 653; xv, 3085; — S30S : xn, 653; xv,
3U85; — S310 : xn, 653; — 2S11 : 653, 654.

C. n. Des pénitences (can. 2312-13) : can. 2313 : xn,
646, 654, 2206.

Partie III, Ues peines préviirs
pour chaque délit,

Tit. XI, DES DÉLITS CONTHF. T.A FOI Kl' L'UNITÉ DE
i/Kc.i.isE (can. 2314-19) : ran. 2 3 J 4 : vi, 2208, 2243, 2245,
2253, 2254, 2255; x, 1313; XII, 652, 655, 657; xiv, 4SO,
1309, 1311, 1898; - 2 , f l 5 : vi, 2243, 2246, 2249; Xll.
655; xiv, 2159; — S31S : vl, 2243, 22.1'!, 2247; — S317 :
2248; — SS1S : 2208, 2249; vil, 1580; xn, 655, 656,
1312; XV, 1214; — S319 ; VI, 2244, 2247; XII, 655.

Ï11. XII, DES Olil.ITS CONTRE LA HELIRION (can. 2320-
29) : con. 2320 : vi, 2244, 2247; xn, 652, 655, 657; xm,
2460; xiv, 697; — Î3ÏI : vl, 2244, 2247; — SSS3 : xn,
655; xni, 155; xiv, 697; — 2SSS ; xv, 87; — 2.Î2.Î :
3077; — Z3SS6 : xll, 655; xin, 2374, 2375; — SSW :
xn, 655; — sass : vu, 2284; xn, 652, 657; XIV, 1893;
xv, 3074, 3078; - S3S9 : vu, 2285; XII, 640; xiv, 702,
1893; XV, 3074, 3077.

Tit. XIII, DES DÉLITS CONTRE L'AUTORITÉ, LES PÉK-
SONNES ou LES RIENS ECCLÉSIASTIQUES (can. 2330-49) :
run. S S S I ) : xn, 657; — SS3S ; vi, 2244, 2247; vu, 2284;
,vu, 655, 656; -• 2S.ÎS ; 640, 655; xv, 3085; — ÎSS4 :
vn, 1234, 1261; xn, 655; xv, 3086; — SS3S : xn, 639,
655; — 2338 : vn, 2284, 2288, 2289; xn, 655, 666; xv,
3081; — SSSS-40 ; 3080; — SS39 : vi, 1250; vn, 2284;
2289; xn, 656; xiv, 701, 1312, 1901, 2743; xv, 3081 ; —
S310 : vl, 2244; — 2341 : vn, 1225, 1226; xn, 655, 656;
xv, 3082; — Ï 3 Î 2 : XIT, 640, 655; xv, 3074, 3080; —
SSÎS : vu, 1223, 1224; xn, 648, 652, 656, 657; xm,
2460; xiv, 695; XV, 1234, 3081; — ^ S f S ; xn, 655; xiv,
699; — 2S4S : xii, 655; XIV, 699; — S31Ï : xn, 656,
659.

Tit. XIV, DES DÉLITS CONTRE LA VIF., LA I.TBF.RTÉ, LA
l'HOPRIÉTÉ, I.A RÉPUTATION ET I.F.S BONNES MUiUllS (Cail.
2350-59) : can. S.tSO : xn, 656; xiv, 1899, 2743; — » S S I :
xn, 639, 652, 655, 657; - S3S2 : xi, 1401; xn, 656; —
S3S3 : 657, 1155; xm, 1666, 1670, 1674; — S354 : xn.
657, 1155; xnl, 1666, 1670, 1674, 1675; — 2SB4-59 :
ix, 1354; — 2356 : vn, 2284; xn, 652, 657; xv, 3069; —
S3S7 : vn, 1553; XII, 652, 657; xv, 3069-70; — 23SS :
vn, 1553; XV, 3069, 3070; •-.• 2SS9 : vn, 1553; xm,
644; xv, 3070.

Tit. xv, Du CRIME DE FAUX (can. 2360-63) : can. ÎS«0-
SS : xn, 624, 655; — S363 : xi, 1402; XII. 655 (ligne 38,
corriger 2263 en 2363); xm, 2452, 2458; xiv, 2339, 2340.

ïlt. XVI, DES DÉLITS BANS L'ADMINISTRATION OU T.A
RÉCEPTION DES ORDRES ET DES AUTRES SACREMENTS
(can. 2364-75) : ça". 2364 : vil, 2289; X, 1793; — S36B :
XII, 657; xin, 156; - - asee : xn, 656; XIII, 156, 24S9;
xiv, 697; — 236S : xil, 656; xiv, 2339, 2340; xv, 3084;
— S369 : xn, 655; xin, 2460; xv, 3074, 3083, 3084; —
S S Ï O ; xi, 1400; XII, 658; — 2,372 : VI, 2444; XII, 656;
xiv, 2147, 2159; — SSra : vi, 2247, 2289; xi, 1400; xn,
656, 658; xiv, 1310; — S373 : xll, 658; — 2,t74 : xi,
1401, 1402, 1403; xn, 656; — 237S : 657, 1155; xiv, 481.

TH. XVII, DES DÉLITS CONTRE LES OBLIGATIONS PRO-
PRES A L'ÉTAT ECCLÉSIASTIQUE OU A L'ÉTAT RELKiIEUX
(cilii. 2376-89) ; cun. 2SÎ9 : xv, 1233; - - 2SS1 : xn, 6S7;
xv, 3085; -— SSSS : 3085; •- S 3 S S : xn, 656, 657, 658.
1155; xni, 2180; 23SS : xn, 656, 657; XIII, 21MO; -
SSS7 : xn, 658; - S 3 S S : 055, 656; xiv, 696; — S 3 S 9 ;
xv, 3085.

TH. XVIll, DES DÉLITS DANS LA COLLATION, LA RÉCEP-
TION ET LÀ DÉMISSION DE DIGNITÉS, OFFICES ET BÉNÉ-
FICES ECCLÉSIASTIQUES (can. 2390-2403) : can. 2,390-93 :
vin, 1981; XII, 657, 658; xv, 3086; — S391 : xn, 658;
— X S 9 a ; 658; xiv, 2147, 2159; — S393 : xn, 655, 658;
. . . S.1 Si : vnl, 1984; xn, 657, 658; — S395-9S : 657; —
SSU7; 657, 658; — S1UU, S402 : 656; — S40S : xin, 682.

Tit. XIX, DES ABUS DE POUVOIRS OU D'OFFICES ECCLÉ-
SIASTIQUES (can. 2404-14) : can. 2405 : xn, 655; —
2406 : 659; — S40S : 659; XIV, 1903; — 2409 : xn, 656;
— 2410 : xi, 1401; XII, 658; — S 411 ; xi, 2009; —
2414 : xv,3086.

Auteurs de publications canoniques. — 1° Auteurs ne
possédant qu'une mention dans le D, T, C. ou les Tables
(cités par pays ou ordre relliîieux). — 1, Allemagne.
— Revues, I, 880. — Voir Tables, 94 : Boechenliot,
Dausend, l^ichmimn. Joue, Knccht, Kôniger, Krode-
pohi, Link, Linnehom, Mursdorr, Sagniiiller, Wunn.

2. Augustin (Ermites (le S.-). — Tous les auteurs ont
un article spécial. Cf. infra.

3. Autriche. — Aichner, Bilifer, Gricssel, Kartncr,
Maassen, Mahl-Scheill-AlpenburR, l, 2621. — Tables,
334 : IIaring, Holboek, IIussarek, W. Flochi, A. l'usclil,
Trummer, Wahrmund, F. Zelieulhaner.

4. Urigique. —Baiiduin, Feye, Henry, Hernies, llcuser,
1 louvcn, Moulart (cf. in/ra). Millier, rie Robiano, Van
Gaineren, n, 546; — de Bêcher, Daris, Moulart, Schcys,
Tirnebrock, Verhoeven (cf. n, 1164), van Coillic, 555. - —
Tables, 399 : de Bccker, Fransen, Monin, Moulart,
Oncim, van Hove, Wagnon.

5. Ilénédictins. — Benoît tie Sangri, Louis Uultcau,
Nicolas Tcdcschi, n, 612; — Constantin, Cajetnn, Jac-
ques Griirin, Alphonse ViUaguI, 616; — Joseph Burgcr,
617; — Bennon Ganser, 019; - Anselme Erl), 621; —
Martin Gerbert, 633; — Quirini, 623. — ConffréKation
de S.-Maur : L. Bulteau, x, 429; — G. Bessin, Ange
ftodin, L. l'isani, J.-F. Ponnneraye, R. Quatremaire,
TraWaine, 432-33. • Tahtf.s, 414 : Bruno Albers, IIcnri-
Suso Mayer, ]'l, (le Meester, R. Molltor, card. Stiredi.

6. Bohême-Moravie. — TuWvs, 457-58 : K. Borovy, A.
Brychta, A. Fuchs, J. Karlinik, K. Kasuar, F. Kop, J.
Martinu, L. Matonsn, J. Matzkc, R. Nensclil, .T. Pejska,
M. Piclia, F. Reycl, J. Sedjak, H. Shacel, A. Soldat, L.
Svalos, îî. Vasck.

7. Canada, -- Aucune indication spéi'.lale.
8. Chartreux. — Josepli Giavardi, Gaspar Gil, n, 2316;

— Michelange Latlaiiy.i, 2318; — Et. Loclion, J.-B. M.,
2316.

9. Cisterciens. — Nie. Bouclicrat, II, 2541; — Robert
Curait, 2548; — J. Ltinias, 2541 ; — Ulrich Mayr, 2548;
— Basile Molina, 2542.

10. Croatie-Slavonie. — Tailles, 870 (Croatie) ; Ant.
Cmica, Fr. Herman, J. Bogie. Hoko Roîïosic, J. A.
Ruspini; 873 (Slovénie) : Th. Dolinar, I'.. Kiiscj, F. X.
Gimeiner, A. Odar, J. Zhl.shïilan.

11. Espagne, iv, 601 (simples irullcalions). — Voir
Tables, à ce mot.

12. Élats'tJnis d'Amérique, Voir 'l'ables, à ce mot.
13. France, Ile l'iîglise et du pape ; controverse gal-

licane, Vl, 680; — controverse antiprotestante, 689; ---
Martin et controverse gallicane, 702; — revue, 712. —
Voir Tables.

14. Frères Mineurs, ••••••- Jean de Saxe, Nicolas de
Matafaris, vi, 832 ; — différentes Summ.c, 834 ; — Louis
d'Alcala, Jean de Zurnîirraga, 838; — Philippe de Carbo-
Knano, Louis-Marie Sinistrari d'Ameno, 849-57 ; — Pas-
quali Luzatti, Sisismond Giniarosto, 861. — Voir Tables.

15. Fri'res 1'rScheurs. — Guido Vernani, Guillaiime-
Picrrc de Godin, etc., vi, 901 ; — Humbcrt de Romans,
905. — Voir Tables.

16. Grande-firetagne et Irlande. — Collectio hihernensis
(Ruben Mac Conad et Cucumne le Sage), pénitcntids, vi,
1710. — Voir Tafttes.

17. Italie. ••••• X t f s. : Itogcr, vin, 196. — S . I I I " s. :
Albertano de Albcrtanis, B. Avugauro. Henencasa,
Bentevcnga del Benlevenghi, Bernard de Parme, Bona-
guida d'Arezzo, Acg. de Foscariis, Alb. Galeolli, Gode-
froi de Trani, Gratia d'Arezzo, Henri de Snso, Iluguccio,
Lann'anc de Crômc, Jean de Monte M.llrlo, Guillaume
Naso, Oderic, Halner, Hoffredns, Roffredus de Epipha-
nio, Siccard de Crémone, Tancrede de Bologne, Ïancrède
de Corneto, Thomas de Capoue, 197-99. —• StV1 s. :
Albéric de Rosate, Jean André, Astesanus (summa aste-
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sana), Baldcschi, Harlliélemy de Sancto Concordio,
Bohiface (le Vitalinis, Simoit Borsano, Jean Calderini,
Caspar Calderino, Dinus de liossonibus, J. l-'antuiî.ti,
.)-1'. de Fcrrariis, Alex. Fusitclii, Frédéric de Sienne,
Galvanus de Bologne, Gilido de Baysio, l ingues de
Prato, J. Lapus de Castcliione, Lapus ïiictus, Laurent
l'Iini, Léonin de Padoue, Jean Nicolas, Nicolas d'Osimo,
Paul de Llazariis, Ricli. Petroili de Scnis, Ramier de
l'ise, Raymond de Vinéis, Jacques Stephaneschi, Zam-
brini, 1-liig. Xanchinus, 202-05. XV s. : Accollis (Fr.
de), Ariostc (Alexandre). 210; — Attavanll (Paul), 211;
— Baldesclii (Nie.), 210; — Herlachini (Jean), 211; —
KuoncompaKni (Cataldiis), 208; — CaralTa (Jean),
Dandolo (Fantinus), de Franchis (Philippe), 210; —
Jacques de Florence, Jean (S.) de Capistran, 209; —
Jean d'Imola, 208; La-lius (Théod.), 210; - Mal-
ve™i (ïroyius), 211; — Mil is (J.), 209; — de Monte
(Galfred), 208; — Nevo (Alex. de), 211; .— Panvinis
(Fr.dc),210;— l'arvus (Ant.), 208;—Paul (de Florence),
l'laziia (Fr. de), 210; - l'ontanus (Louis), Ridolli
(Laureni), 209; — Rosellis (Ail t . ) , Socini (Marianus),
Tartagni (Alex.), 210; — Trotl.iis (Albert), 211; —
Vignate (Ambr.), 210; Zanettinis (.1er. de), 211.;
Zoccilis (.1. de), 209. — X VI 's.: All);ini (Jérôme), 220; —
Albcrtcschi (Sal.), Alberli (Mathias), Alcial i (André),
1-iartolini (Muriano), 218; - - Benavidio (Marc-MantLia),
220; — Bernard de Corne, 218-19; — liero (Augustin),
219; --. BoloRnini (Louis), 218; - Borgasi (Paul),
Bottca (Henri), Castellani (Jaccmes), Cileni (Haphaël),
Cittadino (Paul), Cucehi (Ant.) , 219; — Curti (Rocli),
218; — Deeliis (Phil.), 210; — Gabrieli (Ant.), Gam-
harinis (P. A. de), Garirnberl.i (Jérôme), 219; — Garza-
doro (Grazianus), 220; - - Grassi (Hannibal), 221; —
Gigante (Jérôme), 220; Lancclotti (,).-?.), 219; -
Majoli (Simon), Mandosi ((Jniulilien), M:anfredi (Jé-
rôme), 220; — Marescotti (Ant.), Marsilius de liologne,
219; — Mascardi (.Toseph), 220; Mazutelli (César),
Nanni (Kemigio), 219; — Nigiiarria, Pierre de .l'éruuse,
220; — Pierre de .Rayonne, 218; — Pinus (Laurent,
junior), Rcdoani (Guill.), 219; Sandeus (Fclinus
Maria), San GeorKio (,T. Ant. de), 128; — Simonetta
(.Jacques), Slupano (J. P.), Ugoni (Matth.), 219. —
A'7/7» A. ; Bariola (Louis), Canone (Jules), Contelorio
(Félix), Currado (Pyrrhus), Duardo (Léonard), Itvan-
gelista a Canobio, I.lica (..I. H. de), Maranta (Cil.), Mas-
sobre (Jean-Ant.), Mciati (.Ican), Nicoli (Jérôme), Spe-
relli (Alex.), Squillante (Paid), Tuseo (Dominiffue), Vcn-
triglio (J.-B.), Vcricclli (Ange), 228. — .xvnrs. :
Haldassini (Jérôme), 2:14; Fontanini (.Tustin), Para-
vicini (Jean-Paul), Ricciardclli, Vcrde (l''r.), 2:1:1. —
A'/.ï» et débill du XS.'.',. -• d'Angeln Musio, Ferrante (.l<i-
sepli), Ferrari (.)osc[>li),Mercante (Fr.), Nannetti (Emile),
Russo, Santo Araanlia, Zi te l l i -Nata l i (Zépllyrin), 2:.tiS.--
Voir 'l'iihli'.'i.

1K. Jésuites. — .lose|ïli .lîiner, Cil. PelerlTy, ..Iosei)li
Wiestiier, v»i, 1052. • • Cf. in/ru et Tables.

19. Oratoire. — Archimbaud (Hcnolt), Gaiill. (liiis-
tar.he), XT, 1UÎ3-34. C. iri/ra.

20. Pny.s-Jîa.î. — H. Lydsman, Tli. Vlatuing, XTT, 95. •
J. Bauduin, II.-J. Fcye; cf. Belfliiliie.

21. PolHgne. • Avant le yiX.'' s. : Bebanowski, Benoît
de Soxo, (';am. .Tasinski, Albert Lancucki, .Jacques Mar-
ciszcwski, Milunski, T. Szczurowski, Albert Tyikowski,
xil, 2497. — -Y/A'n s. : L. Cappelli, Adam Krasinski,
.lean Matulcwicz, Joseph Pelezar, André Poh], André
Rctke, Kd. liillner, 2508.

22. Portugal, Pereira de Castro, Pcreira de Figuei-
redo, xn, 2(i:îl ; — Afonso Alvarcs-Giierreiro, Antonio
Cordciro, Manuel Cordeiro, Ï A i ï f - , de Cr'iiz, lîodrigo da
Cunlia, Antonio do Espirito Santo, Temido Fonscca,
Joao-Bapt. Fragoso, Manuel Monteiro, l ^u i s Nogneira,
,Ioao Nuncs-Varela, Felieiailo Oliva e Sousa, Afonso-
Pcrcs Paclieco, Mainiel-Alvarcs Pcgas, Henio l'ereira,
2631-32; — Faneiseo Valentc, Sousa-Monteiro, etc., 26;î,'i.

2:î. Re.demlil.iovl îles c n p t i f s (Ordre de la Merci ou de
la). — Manuel Villodas, xm, 2013.

24. R.-SuJpia: - - Many, Ayrinhae, Carire, xiv, 823-24.
25. St'rfîiî^.s. — Aucune indication.
26. Suisse. — Christophe Bertitti, Dominique Priini-

iner, xiv, 2758.
2" Auletirs possédant un article dans le n. T. C. (cités

par ordre alphabétique), — Ahédoc, moine irlandais, l,
28; — Abreu (Sébastien d'), S. .T., 121; — Afflito (Tho-

mas d'), 527; — Albant (Jean-Jérôme), cardinal, 659; - -
Alexandre 111 (Bandinelli), 711-13; — Alexandre V,
voir l'ierre de Candie, infra; — Alger de Liège, 827; —
Alphonse de Benavciite (deux auteurs), 905; — Amori
(Kusébc), 1116; - Anastasio (Philippe), 116K; — An-
dreucei (André-.lérAine), S. J., 1185; . - Anfielis (Filippo
de), cf. Tabirs, 107; — Antoine (Paul-Uabriel), S. .1.,
i, 1443; — Antoine de Rosellis, 1447; — Antonlii (S.) de
Florence, 1452-53; — Arias de Valdcras, 1864; — Aspil-
cuela (Martin), dit Navarrus, 2119; — Atton de Ver-
eeil, 2222; — Avanzini (Pierre), 2623.

Ualleriiii (Pierre et Jérôme), il, 131 ; — Barbosa
(Augustin), ,'i87; - Barclay ((Tiiillaumc), S89; — Bar-
thel (Jean-Gaspard), 435; -•- Bastide (t.oills), 476; —
liastoi» (Guillaume), 477; — Baudoin (François), 479; —
Béja Pcrcstrello (Louis de), angnstin, 536;— Benoît XIV
(Lambertini), 706-08; - • Biederlack (Joseph), cf. Ïuhle.s,
437; — Hinsteld (Pierre), il, 901 ; — Blackwood (Adam),
903; — Blasco (Charles), 907; — Bodin (Jean), 918; - -
Honacina (Martin), 953; — Bonagratia de Bcrgaine,
inineur, 954; — Bonagralia d'Habslieim, capucin, 955;
— Bondroit (Amédéc), cf. râbles, 465; — Boniehon
(l-'rane.ois), oratorien, 988; — Bonil'are VIII (Gactani),
996-97; — I-îoilis (Josepli de), 1008; — Bono (J.-B.),
1027; — Bossio (Gilles), 1049; —- Boudinhon (Auguste),
cf. Tables, 473; — lil'alioil (Nicolas de), oratorien, n,
1123; — Buck (Vir.tor de), S. J., 1164-65.

Cabassut (Jean), oralorien, il, 1297; —- Caceialupo
(J.-B.), 1298; Camcrarius (Harttiélemy), 1433-34;
Campegio (Thomas), 1447; . . Cappello (M.-Félix), S. J.,
i;r. Tables, 521 ; • • Carletti (Peregrini) Maria), oratorien
italien, il, 1750; — Cartier (Gall), bénédictin, 1810; -
Castropalao (Ferdinand de), S. J., 18:17; — Cattanco
(Sébastien), 0. P., 2013; — Chaduc (Biaise), 2189; —
Chcrubini (Laercc), 2361-fi2; - Chicricato (.)ean), orato-
rien Italien, 2363; — Clément V (lierirand de Got), ni,
68; — Coquée (Léonard), augiistin, 1771; — Corrado
(J.-B.), 0. P., 1906-07; — Cossart (Gabriel), S. J., 1920;
— Covarruvias (Dtègue), 2007; — Crabbe (Pierre),
mineur, 2010; — Crcusen (.losepli), S. J., cf. Tallirs, 858;
— Czcpanski (Jean-Laurent), augustin, ni, 2.'i84.

Uantyszck (.Jean de Curiis), iv, 137 ; -- Delfino (César
P.-M.), 258; - Dcnys le Chartreux, 441-42; — Denvs le
Petit, 449; — Densdedit, 649-50; — lïevoti (Jean), 678-
79; — Donlinis (Marc-Antoine de), 1670-74; — Dript
(r.aurcnt de), bénédictin, 1830; — Dumets (Jacques),
1863; — Durand le .leune (Guillaume), 1962-63;
Durand de Maillane, 1964; — Duval (André), 1967.

Eralli (Augustin d"), augusiii i , v, 398; — Ki'b (An-
selme), bénédictin, 399; - • Kseobar dcl C.arro (Jean),
522; — Evcillon (..liirques), 165,').

l-'agnan (Prosper), v, 2067-68; Fiirinacci (Prosper),
2091 ; — Faur de Sain l-Sorrv (Pierre du), 2100 ; Faurc
(J.-B.), S. ..!., 2100-01; — Fea (CH.-Doininique), 2115; —
Fébronius (?), 2117; ef. 2122; Félix de Véga, 2129; .
Fcrraris (Liieien), mineur, 217.Ï-7M; — Fonseea (Joscpli-
Marie), mineur, vi, 524; — Foy (Louis-Éticnnc de), 6:t0;
— François d'Knghien, 635; — l''raiirolini (Marcel),
765; •— Fridricli (Melcliîor), 925; — Fromageaii (Ger-
main), 929; — • Fuenta-IIurtado (Diego de la), 950.

Galladc (Pierre), S. ..!., Vt, 1094; — Gallur.y.i (Gilles),
0. P., 1140; Gandulphc de Hologne, 1145-46; —
Gardellini (Louis), 11.55; • -- Gardincr (Éticnne), 1156; -
(ieilhoveii (Arnold), 1178; — Gerdil, cardinal, 1300; --
Gcrvais de Saiiit-lîlie (Bizozero), carme, 13:t9; • Gia-
cobanzi (Jaeobatius) Dominique, 1343; — Gibalin
(Joseph de), S. J., 134.'i; — Gibert (Jean-Pierre), 1347 ; —
Gilles de Rome, écrits, 1364; — Giribaldi (Sébastien),
barnabite, 1377; • Giustiniani (Horace), 1382; —
Goritz (François-Antoine de), eapuein, 1497; et. vin,
983; — Granderalli (Théodore), vi, 169;!-94; Gra-
lien, 1727-31; ef. Tables, 911; — Gregorio (Maurice),
0. P., vi, 1865; — Gunrini (Jean-Joseph), 1893; - -
Guillaume de Paris, 0. P., 1978.

IIardoilin (Jean), S. J., VI, 2043-44; — Hartzhcim
(Joseph), S. J., 2050; — IIeiele (Ctl.-Joscph), 2111-12; —
IIergenrœtlier (Joseph), 2257, 2259; — Hérieourt (Louis
d'), 2260; — Hcrnis (Joseph), 0. P., 2311; — Ilinemar
de Reims, 2485; Hochkirchcn (Antoine), vil, 11; —
rionorius III (Ccncius Savelli), 136; — IlugoUn (Barthé-
lémy), 203; Hurtado (Gaspar), S. J., :i31.

Icard (Henri-,losepli), vil, 574; — Innocent III
(Lotliïlire Segni), 1976-80; — liuioeent IV (Silllbaldi
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Fiesco), 19S9-95; — Janssens (Françiiis-lîlinga), 0. I'.,
vin, 833; -— Jordan, dit Leiio, 1510; — Justinicn I"',
2289.

Labbe (Philippe), S. J., vin, 2380; — Lanfranc, 25G2,
2563-64; — Laymaiin (l 'aiil), ix, 87; — Legnano (Jean
de), 162-03; — Le Lorrain (Jean), 198; — Lcmcrrc
(Pierre), 208; — Leoni (Jean-François), 428; - Le
Plat, •133; — Lezana (,1.-H. de), carme, 503; — Libera-
tore, G29 ; — Longo (François), 925-26 ; — Lopcz (Louis),
0, P., 924; —• Lupold (ou Léopold) de Bebenburg,
1143-45.

M-lbilloi), rx, 1427, 1431-34, 1437 ; — Makas (Macasius
François), S. .1., 1(.i78; — Malderus (..lean), 1770; —
Mamachi (Thomas-Marie), "1808; — Marcellius (Henri),
200;î; — Marsile (le l'adoiie, x, 155, 158, 159-65, 167-73;
— Martin de Braga (S.), 204-05; — Marzillas (Pierre-
Vincent), bénédictin, 254; — Mat th i eu lie Cracovie, 390-
91; — Maultrot (Gabriel-Nicolas), 398-401; Monde
(André), S, J,, 549-50; — Michel (Augustin), aufiustin,
1608; — MilleLot (Bénigne), 1763; — Minanos (François
Fernandey. île), 1767; - Miranda (Barthélémy de la),
0. P., 1800; — Miranda (Louis de), mineur, 1K61 ; —
Mœhier, 2054, 2055; -— Monaldus Justinopolitanus,
mineur, 2193; — Moncada. y l^elinga (Louis-Antoine),
2210; — Montano (Léandre), eapuein, 2370; — Monte
(Picrro dal), 2375-76; • Muratori . 2254; — Munier
(Thomas), mineur, 2:ï60-61.

Nanni (Rend), 0. P., xi, 22; — Nardi (François), 21; —
Nausca (Frédéric), 49-50; - Navarrus, voir Aspikucla;
— Nicolas I'"-, 520-21, î̂ .̂-); — Nicolas '11, 527-29; —
Nicolas de (.;use, 604-05; - Ninguarda (Félicien), 0. P.,
t)75-76.

Oberhauser (Benoît), bénédictin, XJ, 856-58; — Odcs-
piiti (T.t.mis), 930; — Odon de Sully, 942.

Paleotli (Gribriel), xi, 1822-23; -- Panvinio (Onu-
phrc), auRustin, 1876; — l'aiion (Jean), 1947; -
Passcrini (Pierre-Marie), 2210-11; - Patrice (S.), 2299-
3000; — Paul de Pérousc, mineur, xn, 44; — Pécham,
121-22; — Pcrcyra (lîenoîl), S. .1., 1217-18; Pétan,
1326; — l'eliipied (l'Ancien) (Nicolas), 1348; — Fichier
((.ni), 1009; — Pic IV, 1643; — Pie X, 1736-37; —
Pierre riellochins, mineur, 1883; — Pierre Bertrand,
1884; • Pierre de Candie (Alexandre V), mineur, 1.893;
— Pierre le Chantre, 1904; — Pierre de Luna (Henotl.
XIII), 2026-29; —- l'ign.itelli (Jacques), 2110; — Pirhina
(F.rnric), 2125-26; — Pilliou (François), 2235; Pithou
(Pierre), 2235-38; — Plalea (François de), initiciir, 2252;
— Plove (Nicolas), 2405; Poisson (Nicolas-Joseph),
oratorien, 2412; — Porte] (Laurent ) , nnneur, 2597;
Psaume (Niro)as), xm, 1091-93.

Quesnel (Pasquicr), X T I I , 1464, 1465; (,)i.iesvcl
(Pierre), l.i:ÎK; - Quétif (J.icqucs), (.). 1'., .;Û;i7; - -
Quiros (Hy.K-intlie-Bcrilard), l.)99.

Raban Maur, xni, 1K1:1-14; l^ii i l iaci de Pornaxio,
0, P., 16(i2; - - I t î lutcnstrauch (I''ranz Steptïan von),
bénéilirlin, 1790; — Raymond de l'enal'iH-l (S.), 1809-
21 ; -- Redn (,lusl:e), iilinenr, 2020; .Reiilcnstuci (An;i-
clet), iiiiiieiir, 2126-30; — Réffinon de l'ii'iiii, 2117-19;
1-îir.her (Edmond), 2700-02; . . . l-tobcrti (Jean), S. .T.,
2755-56; — Hodriguez (Emmanuel), 2762; — Hoele-
winc.k (Werncr), 2763-B4; — Hoselli (AnLoinr de), 2916;
— Rossignol! ((irégoire), barnabite, xiv, S-9; — Hnns-
sergne'-i (Bernard de), iulaiistiiï, 102.

Salas (Jean dr), S. J., xiv, 1032; - • Saimielis (Fr.-
Maric de), 1063; — Saussay (André du), 1214; — Sayer
(Robert), bénédictin, 1241; — Saxe (Jean de), mineur,
1238; — Sharaglia (Jean-Hyacinthe), mineur, 1243; -
Schelstrate (Emmanuel), 1278-80; — Schildiz (IIermann
de), 12S5; -- Schinaizsrucbcr (François), S. J., 1509-10;
— Schmidt (Philippe-Anloine), S. J., 1511-12; — Si'liulli:'
(J.-Pr. von), 1580; — Schwcriz (Mrinrad), 1584; —
Scorlia (J.-B.), S. ,1., 172K; - . Seripando, 1929-30; —
Kevcrt (Jacques), 200K-09; • Stondratc (Céiesl.in), 2011 ;
1 - Slater (Thomas), S. J., 2245; — Soell (Antoine), S. J.,
233G; — Spé (Frédéric), S. ,)., 2475 (cautici crilnitiuli.s) ;

— - Spiritalis (Gilles), 2507; Stattler (lienoîl), 2571-73;
et. 2576-77; • Suarez (François), S. .1., 2706-08.

Taparclli d'Azeglio (Louis), XV, 49-50, SI ; — Tar-
quini, eardtnal, 58; —- Tcdeschi (Nicolas, dit Panormi-
lanus), cité 82; — 'l'Iiomassin (Louis), S12-20 (discipline
ecclésiastlnue); -- Travers (Nicolas), 1406-07.

Ugolin (Barthéleiiiy), xv, 2048; — Dirir l i ( Udalrieh)
de Bamberg, 2057.

Van Kspen (Zeger-Bernard), xv, 2531; ; Vermeersch
(Arthur), 2688-89; — Viateur de Coccaglio, 2840; —
Villana (( inil lanme de), 3012-13; • - Vitoria (Fr. de),
0. P., 3128-40, 3142-44.

Wernz (Fr.-X.), xv, 3530-31; — Wolf (Christian),
3583.

Yves de Chartres, xv, 3629-33.
/abarella (Fr. de), xv, 3643; — Zaïlingcr zum Thurn

(Jacques Anton von), S. J,, 3680; -- Zecli (Fr.-X.), S. J.,
3684 ; — Zecclii (Laîlius), 3685.

Le droit canonique dans les Églises orientales.
111 fiylisc arménienne. — Législation canonique, cf. Co«-
ciles. Arméniens, 'l'ahli's, B94-95, 739; • — primauté
pontificale, xm, 356-57. — Haplême, Tahle..'!, 381; —
confirmation, ihlit., 784.

2" Église gréco-russe. — Lois canoniques, cône. Qui-
niscxtc, xm, 1 .^)lS2-94 ; XTV, 1325, 1405 ; r.oni.-ept byzan-
tin de l ' imité, 1407; les autocéphalics, 1415-20; —
caïKinistes byzantins, 1444-46; — canonisles russes,
1446-48; cl'. 217-21, 229-31, 215 (bibl.); voir Conciles,
Htisses, Tables, 739-40. — Causes matrimoniales ;
divorce, ix, 2:123; — jnriillclion, 2329-30. - Sur l'ordre,
xi, 1391-1400. — Cf. aussi Tabli'.s, 365 (baptême), 783-84
(contirmalion). Voir Êpiclèse.

Auteurs : Aristènc (Alexis), i, 1864; -— Balsanion, II,
135-37; Blastarcs, 916-17; — Cabasilas (Nicolas),
1292-9:1; Cunstiintin Harméno'poulos, ni, 1226; —
Démétrius (Chromaliamis), TV, 263-64; Jean de
Cilros, vin, 755; — .Tean de Russie, 802-03; -— Jean le
Scholastiiine, 830-31; -- Justinicn I", 2283, 2289; —
Macairc le hiéromoine, ix, 1455-50; Malaxos (Manuel),
1764-65; — Méthode de Constantinopic, x, 1604; —
Michel d'Anchialos, 1673 ; — Michel l'Oxite, cité 1673 ; —
:Micliel Lérniaire, 1691-93, 1699-1701 ; — Nicolas d'Héra-
clée, xi, 473; — Nicélas de Marunée, 476; — Nicodcme
l'IIagiorile, 489; . Nicon, 651-54; — l'I.ollus, 1545-47;
cl', x iu , 361-62; — Syméon le Mélaphruste, xiv, 2963; —
Syméon de Tliessaloniqne, 2977-78; — Zonaras (.lean),
xv, 3705-06.

3" Église mciroiiite. — Canons du ronc. du Mont-Liban
(1736), Tiihins, 722; cf. x, 80-84; — synode de Loaïsah
(1818), x, 102-03, 104; - hiérarchie, 120-28; — lois
liturgiques, 128-32; — monachisme (vie religieuse) : orga-
nisation, 132-39.

4" Églises lîwnapbijsïic.s. a j Eglise copte : sources dn
droit canonique, x, 2292-94; coutumes, 2293-9.S,
2306 (bibl.); r,r. Tables, 361-62 (hapleme), 784 (conlir-
rnation). — h ) /ÎM»(if)iciinc ; constil.ution organique
( X I I I e s.), v, 936; — décret d 'union a Florence, 942; —
observances j i i d i iu lu r s , 944; -- sacrements, 944-47; •
cn l l e et pratiques rilnelles, 947-50; • état au xix" s.,
965-68. — c ) .liiKiibil.r : droit canonique, xiv, 3021-23;
cf. synode île Hetakh (1523) cl. de I loms (1932), 3023; —
snr lu primaul.é, xin, :15(i. Ailleurs : llar 1 Icbraeiis,
i i . 401-0»i; — Har Salibi, vin, 2H3-8(i; Jacques
d-lidesse, 286-91; -- Michel le Syrien, x, 1711-19; —
l'Iliioxénc de Mabhong, xn, 1502; xnr, 352; — Kabboula,
1026. — i/) Surienne : sur les sacrements, xiv, 3047-70;
rr. Tatilcs, 362 (baplême), 784 (confirmation); mari;iae
et cmpêclieiiients, xiv, :i062-66; — organisation, 3070-
78. - c) Suricnne ciilluiliqiir, 3023-24; — régies litur-
Kiqucs, ;1025-28; hiérarcliie, 3078-79; -— rclisieii.\.
3080-82; — biens ccclésiasiiqucs, 3082-S4; rr. synode
de Charfé, •l'ables, 704. — /) Huni-malabare, xiv, 3112,
3113-14; cf. synode de Diamper, Talili's, 711; — disci-
pline, xtv, 3149-55; — liturgie, 3155-60.

5" Église iiesiorienne, •— Droit, canonique, xi, 268, 278-
79, 282, 287 (bibl.), 313-14; - primauté, xni, 345-51 ; —
confirmation, 308-15. — Auteurs : Ebcd.iésus, iv, 1985-
86; - Marouta de Maypharquat, x, 1.42-49; - Timolliée
I", xv, 1121-39, spécialemen t. 113l; — Théodore Bar
Koni, xv, 228; — Kaher (AbuI-Barakâl. ibn), vin, 2293-
95.

Dans les Églises protestantes. On ne i,;»tirait, a pro-
prement parler, attribuer un 11 droi t canonique « aux
Églises protestantes. Elles ont cependant, reçu, de leurs
rundiitclirs, une réelle organisation juridique. On relè-
vera donc ici les noms des organisations religieuses et
des juristes protestants dont les écrits ont trait a ces
organisations.

1" Orgatiisalions religieuses. — 1 1 ) Aduenliste.'s et Guil-
laume Miller, i, 512-14; cr. Tables, 46. --- b) Anabap-
tistes, i, 1128-34; ri'. Tables, 144 (références aux princi-



1059 D R O I T C A N O N I Q U E D R U T H M A R 1060
paux organisateurs) ; — sec les : abécédaires, i, 28;—
Frères libres, ix, 707 ; — Frères de l'amour, 1,1120-21 ; —
mennonites, x, 551-53. ••••• c ) AniJticanisme., i, 1361-1302;
cl. Tables, 167-70 (références aux organisateurs). —
Sectes issues de l'anglicanisme ; Haute Église, Basse
Église, Église large, XIII, 852, 897-9»; — Église épisco-
pillienne, v, 365-67; ~- Église presbytérienne, xm, 112-
13, 852-53; — Église d'Ecosse et John Knox, vin, 2361-
70; Chalmcrs et l'Église presbytérienne d'Ecosse, il,
2211-14; caméronlens (Hichard Caméron), 1434-35; - -
brownistes (Robert Brown), cf. 1138; VIT, 1557; indé-
pendants et congrégationaUsles, 1557-70; — puritains,
xm, 1357-61; — baptistes, 1, 1133; - séparatistes
(John Walker, John Darhy, darbystcs), iv, 144-46; —
quakers (Georges Fox, William Penn), xm, 1437-42; —
méthodistes, x, 1614-31 ; — anglocatholicisme, xv, 1387-
1442; cf. Tables, 169-70; — ritualismc, xm, 1387-1406.
— Articles de l'Église anglicane : 10, puis 6, Tables, 167;
— 42, puis 39 (1553, 1563), Tables, 168. — d ) Antoi-
nisme. Tables, 1S7. — e ) Calvinisme : organisation, xm,
870-72; — le droit divin (le la Hible, 2044-46; — Église
et hiérarchie, 3090-92; — règles disciplinaires de la
nouvelle Église, il, 1383-85; — organisation de l'Église
et de la cité : le • consistoire ', 1386-88; cf. 1412-18; —
le calvinisme, les vœux et le mariage, xm, 2095; —
Églises évangéliqucs, Églises réformées, 851-52. -—
f ) Luthéranisme : destruction des organismes tradition-
nels et reconstruction par la Bible, le culte intérieur,
ix, 1295-1306; — Église invisible et Église visible, 1308-
10; — le droit du prince, 1310 sq.; - la hiérarchie ecclé-
siastique, xm, 2087-89; — • mariage, vœux de chasteté,
et divorce, 2092-94. — g ) Zminglianisme : thèses fonda-
mentales de la reforme zwingllenne, xv, 3737-39; —
droit divin de la Bible, xm, 2043; xv, 3765, 3772; —
Église et ministère, communauté civile et ecclésiastique,
3843-83; cl', xm, 2089; — mariage et vœux de chasteté,
2094-95.

2° Juristes protestants et dc/mseurs de la Réforme. —-
Aepimis, T, 514-15; — Agricola, 033-34; — Uarbcyrac
(Jean), n, 385-86; — Bédé de la (rormandiére (Jean),
528; - -Béze (Th. de), 810; —Borcel (Adam), 1033-34; —
Bi-eiii;, 1128; — Claude (Jean), m, 8-12; — Gentillet
( Innocent), vi, 1227; — Hopkins (Samuel), vu, 159; •—
Juricu (Pierre), vin, 1996-2000; — Molanus, X, 2082; —
Zinzendorf et l'Église moravc, xv, 3695-99. — Voir
aussi supra, 1°.

DROSTE-VISCMER1NG (Clément-Auguste de), arche-
vêque de Cologne. — Né en 1773 à Mlinstcr en Westplia-
lie, de vieille noblesse wcstphalienne; mort en 1845 à
Munster.

Prêtre en 1798. Évêque auxiliaire en 1827. Arche-
vêque de. Cologne en 1836. Il entra de bonne heure déjà
dans l'entourage, animé (l'un esprit religieux ardent, de
la princesse (iallitzin et de François de Furstcnberg. 11
fonda en 1808 les Sœurs de S.-Clément.

Inébranlable dans ses pensées et ses actes, fidèle ù ses
convictions, d'un esprit incorruptible, à la maniÈre
westphalienne, il se tenait ù l'écart de la vie de société,
aimait la solitude, vivait pauvrement, en ascète, admi-
nistrait seul son diocèse, sans chapitre et sans vicaire
général, si bien qu'on lui reprocha lies penchants d'auto-
crate. Sa résistance inflexible à l'égard de la politique
autoritaire de l'État prussien le rendit populaire dans
ce qu'on appelle « l'affaire de Cologne ' et aboutit ù une
concentration des forces catholiques en Allemagne.

La sécularisation, en effet, avait amené à la Prusse de
nouveaux territoires catholiques d'Ouest, sur lesquels
devait s'étendre en 1825 la loi prussienne concernant les
mariages mixtes. D'après cette loi, les enfants nés de
mariages mixtes devaient être élevés dans la religion du
père et il était interdit aux époux de conclure des accords
autres que celui-là. Le roi Frédéric-Guillaume II pour-
suivit une politique d'assimilation et d'unification de ses
sujets, des différentes prolessions de foi protestantes en-
tre elles, des protestants et des catholiques.

A cet effet, Frédéric encouragea la doctrine hcrmé-
sienne, dont il espérait une synthèse des catholiques et
des protestants, maintint l'ancien jus circa sacra, ù cette
époque déjà dépassé par les événements, et s'efforça de
placer les évêqnes entièrement sous le contrôle de l'État,
avec autant que possible l'exclusion de Home. Les ma-
riages voulus par l'État prussien, entre fonctionnaires
protestants et les jeunes lllles catholiques de la Rhé-

nanie et de la Westphalle, agirent exclusivement au
profit des protestants; aussi le clergé s'insurgea-t-il con-
tre la mesure prise en 1825. Pie VIII publia un bref en
1830, d'après lequel les prêtres ne devaient qu'assister
passivement à des mariages mixtes qui ne garantissaient
pas l'éducation catholique des enfants. Le gouvernement
prussien ne communiqua pas le bref aux évêques et tenta
d'amener une modification par son ambassadeur à Rome,
Bunsen. A l'insu de Rome et sur l'instigation de Bunsen,
f u t conclue en 1S34 une convention secrète, à laquelle
adhérèrent l'archevêque de Cologne, le comte Spiegel et
les évêques suttragants de Trêves, Munster et Pader-
born; la convention devait apparemment expliquer le
bref, mais rétablissait en fait l'ancien état de choses. Les
évêques publièrent à ce sujet des instructions pastorales,
dans lesquelles fut interdit d'exiger avant le mariage une
promesse d'éducation catholique des enfants. A son
entrée en fonction, en 1836, Drostc-Vischering tenta
d'éluder la convention, dont il n'avait eu, assura-t-il,
aucune connaissance avant son élection. Par ses agisse-
ments énergiques contre les liermésiens, il entra en
conflit avec le gouvernement prussien. Ce conflit s'ag-
grava lorsque, sur l'ordre de Rome, qui entre-temps avait
eu connaissance de la convention secrète démentie par
Bunsen, il entra en lutte ouverte contre la pratique prus-
sienne des mariages mixtes. Comme il ne céda pas aux
exigences du gouvernement prussien, celui-ci le fit
arrêter en 1837 et incarcérer à la forteresse de Minden.
Cet acte de violence, maladroit même au simple point de
vue psychologique, suscita en Allemagne, ainsi que dans
bon nombre d'autres pays, une tempête de révolte; les
États protestants le désapprouvèrent; Goerrcs ébranla
fortement les consciences des catholiques, réveillées par
cet " incident de Cologne », en publiant son Athanasius,
La Prusse dut bnttre en retraite; Droste fut libéré en
1839, mais il se retira et céda l'archevêché de Cologne à
son coadjuteur Ueissel.

Voir L. T. K., m, 462-64; Enciclopediu eattniica, iv,
1933 sq.; Lenon, dans Fliche-MarUn, xx, Paris, 1949,
p. 465-70 (cf. L'Ami du clergé, 1950, p. 176); F. Schnabel,
Deutsche Gesch. im 19. Jahrh., 2' éd., iv, Fribourg-en-
Br., 1951, p. 106-64; H. Hermelink (protestant), Das
Clu-lstentum in d. Mcnschheitsgesch. von (1er frani,
Révolution bis ziir Gnimwart, i, Stuttgart, 1951, p. 161-
67, 393-402. A.-W. ZrRr.i.ER.

Cité : à propos des mariages mixtes, vi, 1827; —
de Hernies, 3289; xiv, 1852.

DR08TE-VISCHERIIMG (Sœur Marie (lu Uivin-
Cœur). — Voir Marie du Divin-Cœur.

DROUIN (Hyacinthe-Urne). —. Notice [R. Coulon],
iv, 1842. — Le baptême au nom fie Jésus, n, 272.

DROZ (l'îdouard), critique littéraire. — Auteur des
Études sur le scepticisme de Pascal (1886). — Cité :
xi, 2115, 2116, 2166, 2179, 218,3, 2187, 2202.

DROZDOV (Philarète). — Voir Phili.irctr.
DRUIDES. — Pratiques magiques chez les Celtes,

ix, 1517. — Tables, 5U9.
DRUMMOND (Henry). — Et les irvinfiiens, vu,

2566, 2567.
DRUMMOND (John). — Ses études sur Philon le

Juif, Philo Jlldœus or llv; jetnish-alexandrKm Philo-
sophi] in its de.velopmsilt aiid compir-lion, 2 vol.,
Londres, 1888. — Cité : ni, 2152; vin, 540; xi(,
292, 1456; xiv, 736, 744 (bibl.).

DRUON (Henri). - Sur tlossuet i'i Meaux. il, 1083, 1087,
1089.

DRU8ES ou DRUZES, peuple du Liban, -liinlio-
grapliie., ix, 1648; - relifiion, 1600-01; — cités :
1632; x, û;i, 54, 55, 7S.

DRUSIUS (Jean), de son vrai nom Van lier Driesche (1550-
1616). — Théologien protestant. Voir liste de ses nom-
breux ouvrages dans I ) . B., il, 1506. — Cité : IV, 949, 954,
955, 2013; ix, 1501; XIV, 723.

DRUTHMAR (Christian), moine bénédictin de Corble,
puis de Stavelot (f 851). • Auteur d'un commentaire,
ExposU'ui in Malthtrum rutingelistam (P. L., cvi). On
lui attribue aussi, sans fondement sérieux, lîxpnsitio
super Lwatn (très brève) et. In Joannmi (sous forme de
lettre) (écrits également édités dans Migne).

Sur les dluéfentes éditions du commentaire sur S.
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Matthieu, voir Ziegelbauer, Hist. rei lllterarise ord, S.
Kencdicti, IV, Vienne, 1754, p. 708; Bach, Dogmengcsch.
îles M. A; i. Vienne, 1874, p. 170. Hurter, I, n. 451.

Symbolisme « aigu » dans l'eucharistie, v, 1215;
x, 1009, 1019-20. — Exégèse de Matth. (xvr, 19),
xn, 8ti9.

DRUWÉ (Eugène), S. J. (14 mai 1894-2;') sept. 1950). —
Professeur de théologie dogmatique et de mariologie au
collège philosophique et théologiquc de la Compagnie de
Jésus à Louvain, de 1930 a 1950. l'romii en 19.10 magister
aggregaius de 1' Université Grégorienne de Rome, avec
sa thèse Lifter S. Ansetoti « Ciir Drus homo i prima forma
inedUa, le T\ Druwé se distingua, surtout dans le domaine
de la théologie mariale. Membre du Comité permanent
des .Tournées mariales de Tongerloo, il y présenta plusieurs
rapports remarqués. Le P. Druwé était également mem-
bre de la Société française d'études mariales; il y fit, en
1936, un rapport sur la Position efsinitiure du traité mariai.
nans Marin. Études sur la Sic Vierge, publiées sous la
direction du P. de Manoir, S. ..T., on trouve (t. i, 1949,
p. 157) une élude de sa main sur La médiation univer-
selle de Marie. — Cité ; xm, 1993. J. Dr. FHATTŒ, s. ,T.

DRUZBICKI (Gaspard). -- Notice |,I. Urucker], iv,
1.S44; x i i , 2496. Sur le Sacré-Cœur, m, 314. —
Catholicisme, m, 1130.

DUALISME. — Au point Ile vue Ihéologique, le dualisme
est la doctrine qui admet deux principes antagonistes
suprêmes de l'univers. Une telle conception, prise abso-
lument, serait contradictoire. On en exposera les formes
atténuées aux art. Gnosticisme et Manichéisme,

DUBABLE (A.ndré"Marie), exégètc dominicain, profes-
seur au Saulchoir. — Au leur de l'ouvrage Les sages
d'Israël, Paris, 1947. — Cité : Tables. 33.

DU BELLAY (Eustache), évêque de Paris (1551-
1564). — Sa présence au cône. de ïrenle, xv, 1454,
1473; et. xi, 1354; x, 1122, 1.123.

DU BERNAT. — Sur l 'absolution flicx les Coptes,
i, 211-14 (passini); — le ministre (lu baptême, ri,
245.

DUBLAIMCHY (Edmond), théologien marisle. — Né a
Bruville (21 janv. 1858), mort au scolasticat de Differt
(26 janv. 1938). Sa production théologique est constituée
surtout par sa collaboration abondante au D. T. C.,
dont il fut l'un des premiers rédacteurs. Son dernier
article lut MARIE. Autres ouvrages : Extra Ecclesiam
nvllu sains, thèse de doctorat à l'université de Washing-
ton, 1895; collaboration à la lîev. thomiste, de 1918 à
1924. — Catholicisme, HT, 1134. — Cité : XV, 346.

« D U B L I N REV1EW ». — Et Newrnan, x iv ,
2890; xv, 3517; Manning, ix, 1910; • Ward, xi,
347, 358; xv. 3516-18; — Wiseman, xi , 338, 1697;
xin,1383; xv, 3565, 3566,3575.

DUBOIS (Ernest). — Sa thèse. De exempîarismo diuino
(Rome, 1897), m, 2151, 2155; cf. i, 1712.

DUBOIS (Florimond), théologien de la fin du xix11 et du
début du XXe s., curé de N.-D.-de-Consolation, à Lille.
— Sort œuvre consiste surtout en articles de revues.
Uans Science catholique (1897), La méthode d'immanence
en apologétique: dans li. C. 1''., xxxii, Le /su île l'enfer
( I ) . T. C., v, 2219-20; cf. 2215); 15 mars 1907, Le témoi-
gnage des martyrs (ibid., x, 249); 1" sept. 1905, Autour
du dogme (ibid., x, 2037).

DU BOIS (François), Saluais. — Voir Sljlvius, et
xiv, 2923.

DUB018 (Girard). - .. Notice [A. Ingold], iv, 1844.
DUBOIS (Guill'aurne), cardinal (1U56-1723). — Et

la bulle Ufliycnitlis, xv, 2128-29. -- Cniltolicisme,
ni, 1134-36. '

DUBOIS (Louis-Ernest), cardinal (1856-1929). — Mort
archevêque de Paris, après avoir été évêque de Verdun,
archevêque de Bourges, puis de Rouen, Écrits : i')'. Joseph,
coll. Les Saints, Paris, 1927; Paroles catholiques, 1928.

Voir Document, cath., 2 nov. 1929; M. Florisoone, Le
cardinal Dubois, 1929; Cr. Jacquemel, dans Catholicisme,
111,1136-38.

DU BOIS (Nicolas), professeur ;'i Louvain (1G02-1(')96).—-
Parmi ses écrits, on nommera spécialement : Explicalio
regluarum utrttisque jiiris, Louvnîn, 1653; Du iiiietoritale
porïtificia, 16G5; Ad 4Q prop. in praxi pernieîosûs ( i t
s'agit des proposillon'i condamnées par Alexandre VII),

16G6; Lecîione-s in Actus apostolorum, 1666, etc. —
Hurler, TV, o. 179. - - Controverses probabilistes, D. T. C,,
XTII, 522, 566-67.

DUBOIS (Pierre), avocat de Coutances. — l'artisan de
Philippe le Bel contre Bonil'ace VIH, auteur du De
recuperatione terras sanctse (1305-07), disciple de Siger (le
Brabanl. 11 a laissé aussi (inédit) Compendiosa doctrina
felicîs expeditionîs (cf. Hurter, il, n. 259, note). -- Ci lé :
xiv, 2051; TT, 1003 (bibl.).

Voir M.-M. Gorce, .L'essor de la pensée au Moyen Age,
Paris, 1933, p. 152; Catholicisme, in, 1138 (bibl.).

DUBOS (Charles-François). — Notice [A. Ingold],
iv, 1844. -— Cité : xiil, 1724.

DUBOSQ (Théophile) (1860-1932), sulpieien, pro-
fesseur à Issy-les-Moulineaux, xiv, 819-20,

DU BOULAY. —. Voir Tables, 475.
DU BOURG, évêque de Limoges. — Démêlés avec

Taharaud, xv, 3-4.
DUBRULLE (Henri), bibliothécaire aux Facultés de

Lil'e au début du siècle. — Cité : xn, 1631.
DUBUC (Alexis). - — .Examinateur des Hé/lexions morales

do Qucsnci, XIIT, 1521.
DU CAIMBOUT DE PONTCHATEAU. — Voir

Pontcilûteai.i, et xn, 2552.
DU CANOË (Charles Du S''re.sne), érudit du xvir s., né à

Amiens (18 déc. 1G10), mort à Paris (23 oct. 1688). —
Son œuvre est considérable : Gîossarium ad scriptores
nie.tHiis ri inpmss lutiniliilis, 3 in-fol., Paris, 1678; der-
nière éd., 10 vol., Niort, 1883-87; Gîossarium ad scrip-
îores médise et infimîs ffrsecitatis, 2 vol. in'fol., Lyon, 1688.
Jl a édité plusieurs textes d'historiens de Byzance; il
a donné des éditions critiques de î'IIîst. de la conquête
de Constantinople, de Ueoliroy de Villehardouin, Paris,
1657, et de l'Hi,'i(. dr S. .Louis, de Joinville, 1668. Nom-
breux travaux inédits.

Cité ; i, 441 (urravofa), 1622, 1630 (aposlolicus);
ni, 636 (concilium), 1034 (marestrila, panateriu,
bofellaria), 1935 (rondin), 1936 (trinellus), 1942
(primicerius), 1947 (referendarius); v, 479 (affran-
chissement des esclaves); ix, 911 (les lollards); xm,
2903 (rosariuni), 2907 (gaullitim). Cf. il, 1675
(bibl.); vi, 772.

DU CHATELET (iSinilie). -- Ses rapports avec Vol-
taire, xv, 3389, 3390, 3402, 3408, 3413, 3421.

DUCHEMIN (A.), pasteur de l'Eglise réiormée
(XIX e s.). — Sur la manicre d'administrer le bap-
tême, n, 334.

DU CHE8NE (.Jean-Baptiste l'Iïilipoteau). -— Notice
fJ. Brucker], iv, 1844. — Sur le ba'iitmsme, n, 58, 63
(bibl.); xi, 1616-17.

DU CHESNE (Julien), provincial des cordeliers. —
EtRaïus,n,51.

DUCHESNE (Mgr Louis), né le 22 sept. 1843 ;'i S.-Servan,
mori à Rome le 21 avr. 1922. — Éminent historien des
origines de l'Église. Une mission au Mont-Athos lui
fournit les éléments de deux thèses : De Macario Magnéto
et scriplis ejus et Élude sur le Liber pontiflcalis, qui lui
valurent (1877) le grade de docteur es lettres. Il publia
alors, en collaboration avec Ch. Bayct, un Mémoire sur
un/' mission au Mont-Athos, suivi d'un mémoire sur un
ambon conservé à Saloniqiie, la représentation des
Mages en Orient et en Occident durant les premiers
siècles.

Devenu professeur à l'Institut catholique de Paris, il
publia son cours sous le titre : .Les origines chrélit'.ririf'.s
(1882). L'emploi qu'il fit d'une méthode rigoureusement
scientifique dans l'étude des documents historiques lui
attira certaines animosités; il prit un congé, qu'il uti l isa
en donnant le premier volume du lAhP.r fîOntîficaîïs (1886),
Le second ne parut qu'en 1892. De cet énorme recueil de
• Vies des papes « depuis S. l'Ierre jusqu'au xv» s.,
Ouchesne dégagea le fond historique de tontes les
légendes que les siècles y avalent ajoutées. Avec la même
rigueur de méthode il publia, en trois volumes (1894-
1915), les Postes épiscopaux f i e l'ancienne Gaule. Pour la
partie la plus ancienne, les Fastes épiscopaux sont une
mise au point du Gallin chrIaliulHi, avec une richesse de
documentation et une sévérité de critique inconnues jus-
qu'alors. Rn collaboration avec J.-B. de Rosal, Rucliesne
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publiait (1894), en tète d'un des volumes des Acta sanc-
Iwum de novembre, la célèbre Martyrologe kif.riitigmu'.n.
En 1895, il est désigne comme directeur de l'École
l'rançaise de Hume. Dès re l ie même année paraissent. :
Les premiers temps de l'État pontifical et Autonomies
rcclésiastiques (Églises séparée!!). Paul Fabre avait entre-
pris de publier le .LiinT a'nsuum de dencius Suvelli, le
f u t u r llonorius 111; c'est Duclicsnc qui en acheva l'étude
et en donna (1910) une édition comparable ;'i relie ilil
lÂlwr pontilicali.i. lïn 1906, 1907, 1910, parurent les
trois premiers volumes de 1.1 célèbre Hi.il- linrirrinr ilr
l'Église, qui ouvrit à son auteur les portes de l'Académie
française; l'ouvrage fut mis il l'Index; ce l'ut le plus
grand chagrin île sa vie. Signalons aussi les Origines du
culte chrétien (1910) qui, de l'avis de tous, est un de ses
meilleurs ouvrages. Sans parler (le nombreux articles
publiés dans les MÉlatlyes de l'ficole française de Rome,
Mgr Duehesne a laissé, quantité de notes et de travaux
inachevés. Dom Quentin a pu en tirer le quatrième
volume de l'Hisl. ancienne di: l'Église (au vr a.), publiée
en 1924.

On peut souscrire sans réserve à l'appréciation donnée
par G, Eardy de la personne et de l'œuvre de Duchcsnc :
« L'oeuvre de Duehesne a été diversement appréciée. Au
cours de ces dernières années, beaucoup de documents
nouveaux ont été découverts, qui obligent les travailleurs
a revoir telle ou [.elle de ses conclusions; mais il faut dire
qu'il savait tout ce qu'on pouvait savoir de son temps,
D'autre part, la limpidité de son style, l'art avec lequel
il retrace la physionomie de ses héros, la clarté qu'il
apporte dans l'exposé des problèmes les plus difficiles
font de lui un très grand écrivain. On peut lui reprocher
de simplifier parfois les questions théologiqiies, voire
d'en méconnaître la gravité et d'en parler ainsi d'une
manière superlicielle, sinon même inexacte. On comprend
sans peine, dans ces conditions, qu'il ait heurté les légi-
times susceptibilités des théologiens et que l'Église ait
dû mettre à l'Index son Hist. ancienne de l'Éylisc. Mais
on doit ajouter que sa fidélité catholique reste au-dessus
de ton l soupçon ; certains l'ont accusé de duplicité ; sa vie
entière et sa mort font justice de cette calomnie " (Ctîlînî-
licismr, HT, 1l4fi). — Dom Leclercq, I l i s t f i r i m s du
christianisme, dans I). A. (;. L., VT. 26SO-27:',5.

Cité, même en bibliographie (nous portons égale-
ment les réiérences au Liber {iinilificalla, dans le
I ) . T. C.) :

Abercius, i,59-63,66; Acolyte, 312-15; Adéo-
dal, 39,'); adoption surnaturelle, 432; -— Adrien
1̂  44^ 452; __ Adrien II, 456; — Adrien IV, 458;
- Agapet I1"', 557; —- Agalhon, 559; -- Agneau de

Dieu, 581; - AIJIUHS T)el, (i05; - Alexandre Ie'',
709; - Alexandre TI, 711 ; Alexandre TTI , 717;
— Alexandrie (F.Rlise d'), 790-91, 799; -- Aloges,
()01; -.- Ambrosien (rite), 963-64, 968; anacho-
rètes, 11.42; — Anastase Ie', 116,'î; Anastase II ,
11U4; — Anastase 111, Anastase IV, 1165; — Ani-
cel, 130;!; - - Aphraate, 1458; — apostasie, 1612; -
Apôtres (Symbole des), 1671; - aï-cane, 1748,
1.757-58; - - archéologie, 1765; - nrl, chrétien, 1998;
. . . Athénagorc, 2210, 2214; - - autel, 2580; —
arynie, 2662.

Baptême, n, 182, 185, 186, 215, 218, 233; --
baptistères, 380; — Basile (S.), 443, 450; - Basi-
lide, 475 ; - - Benoît l", Benoît II, 648 ; — Benoît III,
Benoît IV, Benoît V, 649; — Benoît VI, Benoît VIT,
650;— Benoît Vi l I, 651; Benoît IX, 651-52; —
Benoît X, 652; — Boniface Ier, Boniface II, 989; —
Bonil'acc III, Bomiace IV, 990; — Boni face V,
Boniface VI, Boniface VII, 991.

Caius, il, 1309; Caille l", 13;i5, 1337, 1341,
1342; — Calixte 11, 1345; -- canon de la messe,
1541, 1542, 1.543, 1544, Wi, 1546, 1548, 1549; -
Canons des apôtres, 1614, 1623, 1624; -•- canoni-
sation, 1628, 1629, 1630, 1639; cardinaux, 1718,
1719, 1720; carême, 1724. 1725, 1727, 1728,
1729-32; Carolins (Livres), 1798; •— Carpocrate,
1802-03; — Carthage (IVe cône.), 1807-10; — caté-
chèse, 1888, 1895; — catéchuménat, 1976, 1977,

1982, 1983, 1985; — Célestin 1"', 2052; -- Céles-
tin II, 2061 ; — Cerdon, 2139; — cérémonies, 2151 ;
."- Cérinthe, 2155; .. - Cesaire d'Arles, 2169; —
chrême (saint), 2414; — Clément (S.), de Home, ni,
49, 54 ; — Colossiens, 3S4 ; — communion, 490-91 ;
— conciles, 636 ; — confession, 843,844 ; — confirma-
tion, 1035, 1038, 1039, 1042, 1044, 1049, 1056-57,
1058; -- Conon, 1153; • - Constantin Ier, Constan-
tin II, 1228; — Constantinopic (Église de), 1325,
1328, 1350, 1351, 1352, 1.353; - - Cour romaine,
1933; — Création, 2077; - Cyprien (S.), 2465; —
Cyrille (S.) d'Alexandrie, 2524.

Damase Ie'', iv, 29, 32, 34, 35; - - Damase II, 36;
— Damien (S. Pierre), 41; — Denys (S.), 424, 425;
— déposition des clercs, 509; — diaconesses, 688,
696; - - diacre, 711; — Dieudonné 1er, 1300; —
dimanche, 1311 ; - Domnus Ier ou Donus, Dorri-
nus 11, 1687; --•• Donat, donatismc, 1689, 1692,
1728.

Eau bénite, i v, 1981 ; — Rbionites, 1988 ; — Église,
2113, 2121, 2213; Elcésaïtes, 2239; — élection des
évoques, 2257, 2258, 2260, 2280; des papes, 2284,
2286, 2294, 2295, 2296, 2299; — Éleuthère, pape,
2319, 2320; — Klvtre (concile d'), 2385, 2391 ; - - en-
cratites, v, 6,13 ; - - Éphésiens, 167 ; — épiclese, 204,
216-18; — Espagne, 556; — Eticnne I", Étienne II,
973; Étienne III, 973, 975; — Éticnnc IV,
Étienne V, 977 ; — Étienne VI, 979 ; — Étienne VII,
Rtienne VIIT, E.tienne IX, 980; — Rtienne X, 981;
— eucharistie, 1126; — euchites, 1460, 1465; --
Eudoxe, 1487; .— Eugène I"-, 1489; •— Eugène II,
1490;. - Eugène III, 1492; •• - Eugène (S.), 1497; —
Eusèbe, pape, 1526; Eusèbe de Césaréc, 1531 ; —
Eusèbe de Dorylée, 1533, 1536, 1537;— Eusèbe
d'Émese, 1539; — Rusebe de Nicomédie, 1541,
1543, 1546, 1547, 1549, 1551; . • Eusèbe de Vcreeil
(S.), 1554; -- Eusthate d'Antioche, 1557, 1558,
1560, 1565; — Eusthate de Sébaste, 1567, 1568,
1570, 1571; - - eusthatiens, 1574; — Eutyches,
1582, 1588, 1609; — Eutychien (S.), pape, 1609; -
— fivarisie (S.), pape, 1640; . • évoques, 1G91,
1692; - - Évodius, 1731; — exorciste, 1786.

Fabien (S.), pape, v, 2050, 2051; — Facundus
d'IIermiane, 2067; — l-'astidiiis, 2094-95; — Félix
l", 2129; — Félix II, 21:i0; Félix 1.1l, 2131 ; —
Félix IV, 2132; fêtes, 2184, 2191; — Fils de
Dieu, 2415, 2418, 2422, 2424, 2427, 2430; . - For-
inose, vi, 596, 599; — France (publications), 711.

Gélasc I", v i , 1180; —- Gélase II, 1182; — gnosl.i-
cisme,v,lU7; v[,1455 sq., 1464,1467;- -Grégoire II,
1784; — Grégoire III , Grégoire IV, 1790; — Gré-
goire V, Grégoire VI, 1791; — Grégoire VII, 1801,
i802; • - Grégoire V K I , 1805; — Grégoire X, 1807.

Hénotique, vi, 2176-77; — Héraeléon, vi, 2202;
— Hermas, 2273, 2288; — T-liéroclès, 2382; — Hi-
lairc (S.), pape, 2385, 2388; — Hilaire de Poitiers
(S.), 2407, 2408; — Hippolyte (S.), 2488, 2490,
2491, 249H, 2496, 2511; — .l-lonorius I", vu, 93, 95,
121, 130;— Honoriua 11,135; IIonoriu.', J H , 138;
— Hormisdas (S.), 16.1, 162, 166, 167, 176; --
hypostatique (union), 465.

Iconoclasme, vu, 581, 584; — Ignace d'Antioche
(S.), 713; — imposition des mains, 1317, 1318,
1321, 1330, 133S, 1365, 1391; — indulgences,
1602: — Innocent l", 1940. 1941, 1.950; — Irétiée
(S.), 2396, 2397, 2399, 2442.

Jean 1er, vin, 594; — Jean 11, Jean III, 597; -
Jean TV, Jean V, 599 ; - Jean VI, Jean VII, 600 ; —-
Jean VIII, 613; Jean IX, 616; — Jean X, 618;
— Jean XI, 619; — Jean XII, 623, 626; —- Jean
XI11, Jean XIV, 628; Jean XV, ti28, 629; —
Jean XVI, Jean XV 11, 629: - - Jeun XV 11 [,630; -
Jean XIX, 632; — Jean XXI, 633; - Jérôme (S.),
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894, 9 2 4 ; — Jules Ier (S.), 1017; -- Justinien 1e1',
2279.

Landon, vin, 2557; — lecteur, ix, 118, 121, 123;
— Léon (S.) P", 224, 227, 229, 230, 233, 236, 237,
239, 243, 252, 264, 270, 273, 277, 278; - - Léon I I
(S.), 302, 303, 304; — Léon 111 (S.), 30'!, 306, 307,
308, 309, 310, 312; —- Léon IV (S.), 313, 314, 315;
— Léon V, Léon VI, 316; - - Léon VU, 317; —
Léon VIII, 317, 320; — Léon IX (S.), 329; . .
Libère, 632, 636, G37, G41, 645, 647, 648, 658, 659;
— Lin (S.), 772; — linges sacres, 777; — liturgie,
790, 795, 796, 801, 803, 804, 805, 806, R07, S09, 810,
816, 824, 825; — Lucien (S.) d'Antioehe, 1025; -
Lucius Ier, 1057; — Lucius II, 1058; Lucius .1.11,
1062.

Macaire de Magnésie, ix, 1458; — Manichéisme,
18fifi; — Marcel (S.), 1991, 1992; -- Marcellin (S.),
2000, 2001; -— Mareion, 2021, 2031; -— mariage,
2079, 2084, 2085, 2086, 2087, 2105, 2110, 2118; —
Marin Ier, 2477; — Martin I" (S.), s, 182, 197; -
martyre, 234; — Maxime de Chrysopolis, 459;
— — Mélèce d'Antioehe, 531 ; — Mélece de Lycopolis,
533, 536; — Mélitoii de Sardes, 547; • • messe,
885, 897, 954, 1367, 1369, 1373, 1374, 137U, 1378,
1381, 1382, 1389, 1390, 1392, 1394, 1/102; — Michel
Ccrulairc, 1703; —- Miltiade, 1765; modernisme,
2016, 2044; monarchianisme, 2205.

NarsaÏ ,x i ,27; - -Nes tomis . 11.4, 115, 134, 157;--
Nicée (l'"' cône. de), 404; • - Nicolas l1'1' (S.), 506,
516, 525; - Nicolas 11, 529, 531; — Nicolas 1)1,
535; — Nicolas IV, 5/11.

OITicc divin, xi, 956; Optât de Milève (S.),
1082, 1083, 1084; - ordinations anglicanes, 1158,
1161, 1162, 1191 ; — ordre, 1230,1233,1247, 1251,
1265, 1267, 1388; • • orientale (messe), 1437, 1438,
1487 ; — origénisnic, 1588.

Pape, xi, 1881, 1882; • • Pâques (controverses
pascales), 1950,1952, 1962, 1963,1970 ; — Pascal I",
205/1, 2055, 2057; Pascal II, 2073; patriarcats,
2257, 2258, 2261, 2262, 2266, 2267, 2268, 2275,
2294, 229G; — Paul Ier (S.), xn, 3; — Paulin de
Milan, 67; — Paulin de Périgucux, 72; — Pelage T",
663, 667, 669; — Pelage II, 669, 675; — pélagia-
nismc, 677, 697, 714; pénitence, 766;— Photius,
1557, 1578, 1581, 1583; Pie l"1 (S.), 1612 (liste
des papes), 1613; - - Pie X, 1727; portier, 2600,
2G02; — pouvoir temporel du pape, 3G79; — pou-
voir du pape en matière temporelle, 2710; — pré-
sanctifiés (messe), xm, 80, 104, 111; primauté,
262, 264, 270, 27G; — Priscillicn, 398; — propaga-
tion du christianisme, 701, 702, 70/1, 705; — pur-
gatoire (Mémento des morts), 1236.

Quatre-temps, xm, 1447, 1448, 1449, 1455; -
Quinisexte (cône.), 1595, 1596, 1597.

Reliques, xiii, 2328, 2334, 2335, 2338, 2353; --
réordinations, 2398, 2402, 2403, 2406; — résurrec-
tion, 2546; Rimini (cône. de), 2711; — Romain,
pape, 2847.

Sabiuicn, pape, xiv, 439; — sacrements, 510,
514; -- saints (culte), 921, 922, 925, 926, 930, 9;i2,
934, 936, 938; — Sardique (cône. de), 1114; —
schisme byzantin, 1327, 1328, .1334; - Séleueie
(cône. de), 1790; — semi-ariens, 1796; — Serge Ier,
1914, 1915, 1916; - Serge II, 1917, 1918; —
Serge I I I , 1919, 1920; — Serge IV, 1922; — service
militaire, 1975; — Sévère d'Antioehe, 1991; -
Séverin, pape, 2007, 2008; — Silvere (S.), 2066,
2067; — Silvesire l", 2069, 2070, 2071, 2072, 2075;
. . . Silvestre II, 2083; — Silvestrc 111, 2083, 2084;
— . Simplice (S.), pape, 2161, 2164; — Sirice (S.),
pape, 2173, 2174; — Sirmium (formules de). 2183;
— Sixte Ier (S.), 2194; -- Sixte II (S.), 2194, 2195;
— Sixte III (S.), 2198, 2199; - Soter (S.), pape,

2423; — sous-diacre, 2459, 2561 ; -— Symmaquc,
2986, 2990.

Télcsphore Ci.), xv, 82; — Théodore l"', 224-26;
- - Théophile d'Alexandrie, 529 ; Trois Chapitres,
1897, 1911, 191.7, 1.924; — Turin (concile de), 1931.

Urbain 1" (S.), xv, 2268, 2269; Urbain II,
2285; — L ' rh t i in 1 1 1 , 2288; — U r b a i n V, 2300; —
Urbain VI, 2303-04.

Valentin, pape, xv, 2497; - Valérien de Cinié-
liurn, 2521; Victor 1e' (S.), 2862, 2863; - Vic-
tor II, 2866; - Victor de Vita, 2.S82; -- Vigile,
pape, 2994, 2995, 2997, 2999, 3003, 3005; — Vila-
lien, pape, 3116, 3117; — Vulgarius, 3474.

Zacharie, pape, xv, 3671, 3672, 3675; Zacharie
le. Khelcur, 3677; — Zcphyrin, pape, 3690, 3691; •
Zosime, pape, 3716.

DUDÉRÉ (Pierre). -.- Notice [E. Mangenot], IV,
1815.

DUDON (l 'aiil), théologien î l e );i Compagnie de Jésus
(1850-1941). — Auteur de nombreux articles des lîtiiili's.
11 avait, médite (le publier un grand ouvrage sur la France
religieuse iiii début du xix" s., projet qu'il ne put réaliser.
Signalons ses écrits les plus i înpoi ' l î in lH : .S. Ignace de
I.nuola, l'iiris, 1934; Lamennais et le S.-fiiège ( I S Z O -
183't), 1911; Le quietistiir rs[niyiiiil, Michel Molinos,
1920; Pour la communion, fréquente et quotiilii'rnir, 1010;
Actiiin ilr lîninU A' l/' tirnilani la ywrre, 1918; une traduc-
tion des Lettres spirituelles (le .S'. Igiiacr, 1933; et toute
une série d'écrits nu sujet de la Spiritualiti1 ilrs 11 /•;.r(T-
f i i - f ' . K v rï tic In ( ^ i f n p f i f f r i i r f i f J C K I I K (contre Henri 1-îre-
mond). —• H. Uroinlliird, dans Cultwiicismi; ni, ll'lfi-47.

Sur Lamennais, v i n , 2481, 2485, 2487, 2492-97,
2524 (bibl.). Sur Molinos cl. son (iuiétisme, v i i ,
20.11, 2012, 2013 (i-iib!.); x, 2189, 2191, 2192; xm,
1562, 1563, 1572, 1573, 1575, 1578, 1581 (bibl .) ;
cf. 2016 (le P. Falconi, cf. Culfinlicisme. iv, 1068).
— Sur le Vén. P. Louis du Pont, 1159, H61.

DUEL. l'îtude générale [P. l'-ourneret], ïv, 1845-
56.

1" Niitiiin. — Trois conditions d'un D. véritable,
ïv, 1845-46.

2° H i f i t ' i i re . Développemcnl. historique, ïv,
1816-48. — Origine, superstitieuse, x i v , 2807-08; - •
et germanique, x i , 1141, 1149. Faits invoqués en
faveur (in ]). judiciaire, .1144, 11/15, 1150; cf. ix,
813. — Opposition progressive de l'Rglisc romaine :
Nicolas II, xi , 1147; Alexandre 111, 1149; 111" cône.
du Latran (contre les tournois) (Tables, 669); Inno-
cent I I I cl ÏV" cône. du Latraii , 1145, 1149 (caii. 18,
Tables, 670); Cciestin 111, Ilonoriiis 111, 1152;
Martin IV, x, 196; Alexandre VII (prop. 9). i, 732;
Clément VI 11, ni, 81.

3» Malice. — Doctrine promulguée par LéonXIlI,
ïv, 1848-49. - Inan i t é des excuses invoquées,
1819-51. — Doctrine laxiste reprocllée par Pascal
au sujet du D., xi, 2091 ; e.r. 2106; xiv, 1081 ; cf. ix,
44-45. -— Propositions condamnées : par l'Assem-
blée du clergé (1700), 61 (prop. 41); - par lîenoît
XIV, ïv,1851.

4" Peines. - - 1. Aaniil le Code. Peines portées
par le cône. de Trente (sess. xxv. De rc f l i r rn . , c. xix),
xv, 1483 (Tnbles, 6S5); cf. ïv , 1852; portée de ces
peines, 1852-56; • • i r r égu l a r i t é , vu , 2566; excom-
munication simplicHrr re.seroiilii., xn, 655; péché
réservé, 1155; • pr ivat ion de sépulture, xiv, 1899.

2. Codiflcatinn ili's peines, — Can. a:.!.')), g 1 : « Compte
tenu du eau. 1240, § 1, /l», ceux qui se battent en duel
ou simplement provoquent à un duel ou l'acceptent;
ceux iiiu lui accordent quelque aide ou raveur ou en
sont les spectateurs de propos délibéré; ceux qui le per-
mel.tent on ne l'empêchent pas ;nit;mt qu'il est en leur
pouvoir, quelle que suit leur dignité, encourent ipso
factn inie excommunication simplement réservée au
Siège apostolique. »

g 2 : « De plus, les duellistes et leurs parrains (ou té-
moins) sont infâmes de plein droit. ^
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Quelques mois d'explication seront utiles sur l'incise :

« ceux qui lui accordent quelque aide ou faveur ou en
sont les spectateurs de propos délibère. i> « II ne s'agit que
d'une nlde ou fuueur procimifïe et efJicace. Il est admis
que cette règle s'applique aux catégories suivantes ;
a ) ceux qui ordonnent le duel; — h) ceux qui le conseil'
lent, par ex. les membres d'un jury d'honneur qui le
déclareraient nécessaire; — c ) les parrains ou témoins, de
quelque nom qu'on les appelle; — d ) ceux qui écrimnt
le cartel, le portent ou l'affichent en connaissance de cause ;
— e ) les mattreit d'armes qui préparent les duellistes à la
rencontre décidée (il est douteux qu'ils soient censurés,
lorsque le duel aurait eu lieu de toute façon); — f ) ceux
qui accompagnent les duellistes au lieu du combat; -
g ) les médecins assistant au duel en vertu d'une pro-
messe; — h) les confesseurs qui y assisteraient dans les
mêmes conditions (non ceux qui, sans avoir pris aucun
engagement, se tiendraient à proximité pour rendre ser-
vice aux blessés); — i ) celui qui prêterait son terrain ou
fournirait des armes; — j ) en général, quiconque facilite
le duel ou lui assure la sécurité. — Un cocher (chaulleur
de taxi...) n'est saris doute pas excommunié pour trans-
porter un duelliste au lieu du combat, lorsqu'il se rend
compte qu'à son détaut d'autres le feraient, ou en tout
cas que le duel aurait lieu. On exempte assez tacitement
de la censure ceux qui acceptent d'être témoins unique-
ment pour amener la réconciliation ou empêcher le duel,
ou même peut-être pour arrêter dès la première blessure
des gens désireux de s'entre-tner " (Naz, Traité, iv, 755).

Quant aux " spectateurs de propos délibéré ", " il
s'agit de ceux qui assistent au combat, oc propos délibéré,
publiquement, au su et au vu de tous, y compris des
duellistes, que cette attitude encourage. Ne sont donc
pas atteints ceux qui, passant là par hasard, regardent
par curiosité, tii ceux: qui voient sans être vus, ni sur-
tout ceux qui vont au lieu <lu duel pour l'empêcher...

a Sauf pour ceux qui a provoquent » ou qui « accep-
tent » le duel, le délit n'est consommé que si le duel a lieu
eilectivement » (ibid.).

Peines prévues par le Code. — a ) Chacun des délin-
quants énumérés ci-dessus encourent ipso /acto l'e.Econi-
munication simplement réservée au S.-Siège,

h ) Les duellistes et leurs témoins encourent l'in/nmic
de droit. — Sur l'infamie et ses effets, voir 17. T. C., XIT,
652.

c ) n'après le can. 1240, §1,4°, sont privés de la sépul-
ture ecclésiastique " ceux qui meurent en duel ou d'une
blessure qu'ils y ont reçue », même s'il s'agit d'un duel
privé et sans témoin, ou d'un duel universitaire à la
mode allemande (S. C. du Concile, 10 févr. 1923, A. A.
Sertis, xv, 154). Toutefois, le Code est inoins implacable
que le droit antérieur, puisqu'il tient compte des signes
de repentir que les duellistes auraient pu donner avant
leur mort.

DUÈZE (Jacques). .-- Voir Jeun X X I I .
DUFOUR ou DU FOUR (Pierre-Joseph). -— Vie.

CKuvrcs |R. Coulon], iv, 1856.
DUFOUR, abbé d'Aulnay. — Sa polémique anti-

laxiste contre Brisacier, ix, 48. Voir Urini-icu'r
(Tables, 481).

DUFOUHCO (Albert), historien français de la religion, né
en 1872, mort en 1952. - - En 1900, il soutint ses thèses
pour le doctorat es lettres : le De manichéisme apud
Lntinos quinto sextoque sccculo alque de latinis apocry-
phis libris, et l'Étude sur les « Gesta marturum i romains.
D'autres volumes suivirent sur le mouvement légendaire
lérinicn (1907), sur le mouvement légendaire grégorien
(1907); sur le néomaniciléismc et la légende chrétienne
(1910). Professant l'histoire du Moyen Age à l'université
de Bordeaux, il publia (1004) deux volumes sur S. Irénéc,
qui devaient être les premiers d'un immense ouvrage,
L'avenir du clirisfianisnïe. Neuf volumes sont parus de
190K à 1936, en deux éditions. L'ouvrage s'arrête a 1688.
Deux livres résument toute l'entreprise : J.f ehfUlï-anisme
antique (1939); l.e. christianisme moderne (1949) (d'après
G. Bardy, dans Catholicisme, ni, 1153).

Cité : Sur les Ac(" martyrum, xiv, 932; cf. vi,
1180; — sur l'Hi'notique, 2154, 2156, 2157, 2165,
2169, 2170; — religions païennes et juives, vu,
614; — priscillianisme et Écriture, 2095; cf. ix,
1895 (bibl.); — S. Irénée, vu, 2399 (bibl.), 2424,

2455,2464,2488,2490,2503,2509,2511,2515,2516,
2518; cf. xv, 2515 (école italique de Valentin);
vin, 1874. — Voir aussi ix, 1215; xii, 704; xiu,
2328.

DUQUET (Jacques-Joseph). — Notice (A. Ingold|,
TV, 1858. — Exclu de l'Oratoire, xi, 1133; cf. xiu,
1462, 1481. — Traité sur l'eucharistie, v, 1441; —
oblation céleste du Christ, x, 1211. — Sur les formu-
les fixes de prière, xm, 190; — proportions de la
prière publique et de l'attention des fidèles, 219-20,
243 (bibl.). — Cité : n, 1975.

DUQUIT (Léon), juriste français, né à Libourne
(4 févr. 1859), décédé à Bordeaux (18 déc. 1928). —
Sur l'origine de l'État, xv, 1955-56; 2016 (bibl.). --
Catholici'ime, HT, 1155 (A. Ocsqucyrat).

DU HAMEL (Jean-Baptiste) (1623-1706), oratorien,
ensuite curé de Neuilly-sur-Marne, puis chancelier de
Baycux. Théologien et philosophe, il publia une Thcologia
speculatrix et practica; De consensu veteris et nous philo-
sophice; De mente humunu; en collaboration avec Richard
Simon, 11 donna une édition de la Bible. — Catholicisme,
ni, 1157.

Son exposé tririilairr, xv, 1805. -— Congruisme
sorbonniqur, xn, 2980. Sur le but de l'auteur de
l'Rcclésiaste, iv, 2013. • • Cité : vin, 509.

DUHËM (Pierre), physicien el hislorien des sciences (1861-
1016). — Principaux écrits : Le système du monde, histoire
des conceptions astronomiques de Platon ù Copernic,
5 vol., 1913-17; Études sur .Léonard de Vinci. ;.i vol.,
1906-13; .Les oriiJines de la statique, 2 vol., 1905; .Essai
sur lu notion de théorie physique de l'luton à Galilée,
190S. — Cité : sur Meyronnes, x, 1636; — sur Richard de
Mediavilla, xm, 2672; - • sur S. Thomas, xv, 645.

DU H M (Bernard) (1847-1929), exégète protestant. — Son
œuvre est considérable : Théologie dur Prophuten, 1875;
Dos Buch Jesaia, 1892; Job, 1897; Dos Buch Jeremia,
1903; Habakuk. 190G; Die îuililf l'ropheten, 1910. Son
commentaire Die Psalmen (1899) a été réédité en 1907
et 1922. En théologie biblique : Dos Geheimnis in rter
Religion, 1896; Cas kommende Reich Galles, 1901; nie.
GoUfJKïïteihten in der aîlie-stu-mentlichen Religion, 1905.
Interprétations philosophiques fondées, corrections tex-
tuelles souvent heureuses, et, parfois, aperçus intéres-
sants et originaux. Mais conceptions philosophico-reli-
gleuses fort contestables, inspirant une critique textuelle
ou littéraire fort subjective. — D. B. f s ; n, 4.17.

Cité : sur Amos, x, 1428,1429 (bibl.); — Ilabacuc,
vi, 2008, 2010; x, 1447; — Isaïe, iv, 2430, 2433,
2434; vin, 25, 31, 34, 46, 52, 53, 54, 60, 62, 64, 65,
66, 68, 75, 7S; x, 1432, 1433, 1436, 1437, 1440,
1441, 1442, 1443 (bibl.), 1478, 1479, 1480, 1481,
1496; - - Jérémie, vin, 844, 846, 857, 862, 877; x,
1451,1453; — Job, vin, 1464,1744; -- Joël, x, 1492;
— Nahum, xi, 12; — Osée, 1640; — Malachie, ix,
17GO (bibl.); — Michéc, x, 1157; — Psaumes, x,
1456, 1457, 1458, 1462, 1464, 1465, 1507, 1508,
1509; xm, 1109, 1110, 1148 (hibl.); — Sophonie,
xiv, 2373; - - Zacharie, x, 1486, 1487; xv, 3658. —
Sur les prophètes et la connaissance de Dieu, iv,
987, 989, 991, 992, 994, 996, 997, 1000, 1003, 1004;
vin, 1492; -- et lo messianisme (simples complé-
ments), x, 1408 (bibl.), 1422, 1428, 1429 (bibl.),
1481.

DUHR (Bernard). — Le P. B. Duhr (1852-1930) est connu
surtout comme historien de1 la Compagnie de Jésus :
Jesuiten-FabeIn, 189l, réfutation des calomnies adressées
à la Compagnie; Pombal, 1891; Aktenstûcke tur Gcsch.
der Jesuiten-Missionen in Deutschiand f I S i S - V Ï ) , 1901;
Die Jcsuiten an den deutscherï Fûrsîenhofen des 1€. Jahr-
hunderts, 1901; surtout Gesch. dur Jesuiten in den Lan-
aern deutscher Zunsr., (i vol., 1907-27. On lui doit aussi
une édition critique des ordonnances des supérieurs de
la Compagnie de Jésus en matière pédagogique pour
les pays allemands, faisant suite aux études du P.
Pachtier sur le Ratio sit^liofi.im, dans les Mon. Germ.
pisdagogica, Berlin, 1894. — Cité fréquemment dans
les art. concernant soit les jésuites en général (vin,
1068, 1091), soit les jésuites allemands.
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Voir Catholicisme, ni, 11;i9 (I1. Bailly); L. T. K., ni,

1338; Archinum historicum S. ./., xni, 132-64; R. H . lî-,
ix, 794-97; xvili, 540-42; XXVI, 416-18; Etude!,, c.xvn,
827-32; cxxxvil, 88-96.

D U I L H É DE SAINT-PROJET (Marc-Ant.oilie.-
Marie-Krançois). — Notice [Li. Mangenotj, iv, 1859.
— Son apologétique, i, 1557. — Sur l'ontologisme
en France, vers 1860, xt, 1003, 1014.

DUINE (François-Marie), historien religieux (1870-1924).
— Il s'est a Haché spécialement à l'histoire de la Bretagne,
dont il était originaire. — Catholicisme, ni, 1161-02.

Ses études mennaisiliiiiics lui valent d'être cite :
vin, 2474, 2475, 2477, 2480, 24S5, 2/199, 2500,
2502, 2504, 2505, 2500, 2507, 2508, 2509, 2515,
2522, 2524 (bibl.).

DU LAC ET D'AUBE (Jcan-Melchior), journaliste ca-
tholique (1806-1872). — Collaborateur de L'Univers. A
publié : La liturgie romaine et les lilurgivs françaises,
1849; L'Église et l'fSlat, 2 vol., 1850-51. — Cité : xv,
2811, 2826.

DULAUREIM8 (I.ouis). - Notice |A. Ingold], iv,
1859.

DULAURIER (E.). •— Sur l'Église arménienne orientale,
l,1925,1963, 1968; XT,1470,1471,1487.

DULCIN (ou mieux Dulcino), chef des 11 apostoliques »
du xin" s. • - Notice [G. liarcille|, iv, 1859 ; ri. i, 1633.
— C i t é ; v in , 14-16,

DULOKEN (Antoine). Notice. [S. Autorc], iv,
18til.

DULIE (Culte de). Voir roi/es, StiO, se référant
à ni, 2407; ix, 2453; xiv, 961. — Ciilhdlicisme., iv,
1165-68 (G. .Jarquuiiif.t).

DUMARSAIS (César Chesneau). ---Notice [B. Heur-
tetlixc], iv, 1862.

DUMAS (Gustave), historien jésuite. - A publié :
llist. du Journal de Trévoux depuis 1701 jusqu'en
1 Î S 2 (Paris, 1936), xv, 1510, 1516.

DUMAS (Henri). — Notice [J. Rruekcr], iv, 1863. —
Cité : v(, 1995. — Sur le Syiïafiu.s, xiv, 2914, 2915,
2917.

DUMAS (Uilaire). . Notice |U. lleurtebize|, iv,
1863. — Cité : vin, 475, 511, 521, 529 (bibl.); xin,
1492,1513.

DUMETS (Jacques). — Notice fE. Mangenot], iv,
1863.

DUMIVIERMUTH (Antonin-Marie), théologien domini-
cain belge (né le 12 mars 1841, iiiort le 11 mars 1918). —
II enseigna au sludium dominicain de Louvain pendant
un demi-siècle. Il fut le défenseur inflexible de la promo-
tion physique à laquelle, saut une réédition des Tracta-
tus Iheologici, de Goudin, 2 vol., 1874, il consacra son
œuvre théologique ; A', 'l'Iwinas et amtrina prs'motionis
physicic, seu respoitsio ad R. P. Schneemann, S. J;
aliasque ilM.trhiiis scholie Ihomisliciv impugnalorcs, Paris,
1886; Defensio doctrina; S. TImmi» Aquinatis de prasmo-
lione physica, seu responsio ad R. P. Frins, S. J., Lou-
vain, 1898. Y. CONC.AR.

Réédition de Goudin, vi, 1513, — Promotion
physique : concours divin [V. Frins], ni, 796 (bibl.);
grâce [Van der Mcrsch], vi, 1684 (hibl.), — Pré-
motion physique [Grarrigou-Lagraiige], xm, 55, 77
(bibl.).

'DUMMLER, Duemmier (Ernest), professeur a l'université
de Vienne, puis de Halle (deuxième partie du xix" s.).
— A mis au point l'affaire des ordinations de For-
mose (Auxilius et Vulgarlus) (cf. I ) . T. (;., I, 2622; xv,
3473). Les écrits de DUniinler sur la question sont
analysés dans la bibliographie de FOHMOSE (vi, 599).
On consultera sur cette partie de l'oeuvre de DUnnnIer ;
Démètre Dop, La défense du pape Formose, Paris,
1933.

Dummier a donné une édition très soignée des œuvres
poétiques et des lettres de Raban Maur, M. G. H.,
Poêla; lat., II, 1894, p. 159-258; Epiât., v, 1899, p. 379-
533 (cf. 0. T. G., xlil, 1619-20).

DUIVIONT (Paul), théologien jésuite contemporain. —
Professeur au scolasticat d'Enghien. Il s'est spécialise
dans les questions de la grâce. Quelques articles impor-

lants ; 1,1' surnatiirel dans la théologie clé S. Aususiin,
dans J(. S. Phil., 1931, p. 515-33; L'appétit inné de la
béatitude surnaturelle chez les auteurs scolastiques, dans
R. T. I.., 1931, p. 207-24; a collaboré au D. T. C; art.
RIPALDA et SUAHIÎZ (théologie dogmatique). Son ouvrage
Liberté humaine et concours divin d'après Suarez, Paris,
1936, a été spécialement étudié xiv, 1602, 1608-09,1610-
11, 1613-14, 1620 (hibl.).

DU MONT DE BURET (Pierre). Notice |A.
Tcclarrti, xn, 2031.

D U M O U L I N (Charles), iuristc l'ranc.ais, dcl'enseur
des idées de. Pierre P i t i K i u (1500-1566). —. Cité : vi,
112'). -- Distinction entre s roi >• et « tyran », xv,
1998. Contre, la stérilité de l'argent, 2375,

DU MOULIN (Pierre), ministre calviniste a Charcnton
(1568-1658). — 11 ' apparaît à nos yeux non seulement
comme le représentant d'un calvinisme austère, déjà ren-
rontré chez Du l'iessis (voir infra), mais encore comme
le défenseur intransigeant et même quelque peu arriéré
des stricts principes de la Réronne » (Remi Snoeks,
L'argument ae tradition dans la controverse eucharistique
entre catholiques et réformés français au X V I I " s., Louvain,
1951, p. 56). Du Moulin polémiqua principalement contre
Arnoux (0. T. (;„ l, 1990), Coeffeteau (in, 268-69), Du
l'erron (iv, 1955-5S) et Gontéry (ou Gontier) (vi, 1'191).

Contre Arnoun ; limiclii'r de la /un, un Défense de la
Confession de fou des Églises réformées du Royaumi; de
h'rance, contre les abjections (lu Sr Jehnn Amour Rio-
inois, jésuite. Livre auquel sont décidées toutes les princi-
pales elirlirtiuerseis cidre Ïi's f i f J l i » f ' n réform^t's et rf^gîise
romaine, Charenton, 1618.

Contre Coefïeteaii ; Apologie pour la saincte Cène ilu
Seigneur, contre la présence corporelle et transsubstantia-
tion; item contre les messes sans communions et la com-
munion sous une seule espèce, 1607; 2" éd., en laquelle est
satisfait à toutes les accusations des adversaires, 1-a
Rochelle, 1609. Analomie du livre du sieur Coetfeteau inti-
tulé : s Réfutation des faussetés contenues flans la deuxième
édition de l'Apologie de la Cène du ministre du Moulin »,
Sedan, 1610. Défense de la loy catholique contenue au livre
du très puissant et Sérénissime Jacques l", lîoy de ta
Grand Bretagne et d'Irlande, contenue en trois Hures,
contre la réponse de F, N. Coeffcteau, docteur en théologie
et vicaire général des Frères l'rescheurs, 1612. De la toute-
puissance de Dieu et de sa volonté. Traitté auquel est exposé
comment la toute-puissance de Dieu et sa volonté doivent
rcigler nostre fou au poinct du Saint-Sacrement, La Ro-
chelle, 1617.

Contre Du Perron : Nouveauté du papisme, opposée a
l'antiquité du vray cliristia.nisme, contre le livre de Mon-
sieur le cardinal du Perron, intitulé : « Réplique à la
Response du Sérénissime Roy Jacques l", Itoy de la
Grand Bretagne, Sedan, 1627, L'Anlibarbare ou du lan-
gage incogneu tant es prières des particuliers qu'au service
public, ou sont aussi représentées les clauses principales
de la messe, qui scandaliseraient le peuple s'il les entendait,
Sedan, 1629. Analomie de la Messe, où est monstre par
l'Escriture Saincte, et par les tesmoignages de l'ancienne
Église, que la Messe est contraire à la parole de Dieu et
esloignêe du chemin du salul, Genève, 1636; 2e éd., 1640.
Deuxième partie de l'Anatomie de la Messe, contenante la
Messe en français et en latin, avec un commentaire où sont
aussi dcscriles les diverses espèces de Messes, avec les
mystères et cérémonies et origine de chasque pièce de la
Messe, Genève, 1639; 2- éd., 1640.

Contre Gontéry : outre les écrits indiqués a l'article
(vi, 1491), Véritable narré de la Conférence entre les
sieurs du Moulin et Gantier secondé par Madame la
liaronne de Salignac, le samedi onzième d'avril 1609, auec
la ISespunsi' du sieur du Moulin aus lettres du sieur Gan-
tier au Rôti, sur le sujet de ceste conférence en laquelle
response sont X V I I demandes au dit Gnntier, scavoir si es
quatre premiers siècles après Jésus-Christ aucune Église.
lit/ mesme aucun homme ait eu la mesme religion que celle
que l'Église romaine tient aujourd'hui, 1609.

On consultera avec profit l'ouvrage de Remi Snoeks.
Cité : sur la prédestination calviniste, vu, 1733; -

contre S. Irénée, 2420, 2432, 2526; — contre le
purgatoire, xiv, 2729 (controverse nvec le P. Suarcz,
0. M.).

DUMOUTET (ridouard), théologien contemporain. —
S'est attaché à l'histoire du culte du S.-Sacrement, l.e
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(//'.sir dr (/OIT F/iosHc et ivs originf'.y d f . la démtion au S,-
Sacrement, Paris, 1926; Le Cfirist selon la çfniir et la uif
liturgique au Monen Age, 1932; Corpus Domini. Aux
sources dt1 la pii'U mf.harisUqm'. médivvfîlf; 1942; La
liturgie médiévale, dans IIisî. du christianisme, de dom
C. Poiilcl; Hisi. du rite fli' rfUputwn e.l. di'. ('(';rposi(ion (/"
^.-Sacrement, dans Eucharisfia; La théologie de l'eucha-
ristie. à ïa f i n du À ' r f s . Lf t.cmoignaof de. Pierre If Chantn.'.
d'après la « Summa de sacramenïis y , dans Archives d'hîst.
doctrinale f t . HUérairc du Moyen A f f f f xïv, 181-262, —
Catholicisme, iv, 1170.

DUNCAN, Do/ic/c (Martin).. Notice [A. Mangenot),
iv,1863.

DUNCKER. - . Cité : vin, 43 (à propos du II" Isaïe).
DUNQAL, personnages du haut. Moyen Age, —

Notice [,1. de )a Serviérc], ïv, ISCi/l . — D. cl Claude
de Turin, m, 17 (adoptianisrne); xïv, 951 (images
de la croix cl. des saints). — (catholicisme; iv, 1171.

D U N I N (Martin de), archevêque de Posen. - •
L'interdit lancé sur la province en raison (le l'em-
prisonnement de l'archevêque, vu , 22S3.

DUNIN-BORKOWSK1 (SI. von). — Recherches
sur l'origine de l'épiscopat, v, 1694.

DUNKERS, ou Tunkers. secte haptistc. — Notice
[.J. de la Scrvière|, iv, 1864. Cf. xm, 855. — Les
« Liisciples du Christ » au Canada, n, 1501.

D U N K M A N N . — Appréciation cl monographies
sur Schleiennacher, x ïv , 1507,

DUNS SCOT (Jeun). -- Etude srnérale [I'. Ray-
mond], i v , 1865-1947.

I. VIE. iv. 1865-66; f f . v i , S29, 1711. - Séjour
;'l Oxford et Paris, xv, -102.

II. ÉCHITS. — iv, 1866-72. Sur les Sentences et
les lîepnriulii Parisiensia, xïv, 1864, 1869-70.

III. DOCTRINE. - . 1" Préliminaires. — a ) Notion
de la théologie, iv, 1870-71, 1872; cf. v, 1303; xv,
399, 401-03, 407, 484-85, 511 ; — objet, iv, 1154; - •
conclusions théologiques, xv, 477. — Théologie et
scolastique, xïv, 1708-09. — Scot et Pierre Auriol,
xii, 1835, 1844, 1848, 1849, 1858, 1876, 1877; — cl
Occam, xi, 877-83; •-- et Calharin, xil, 2422.
— Réalisme de 0. S., xiii, 1860-6:i; et philoso-
phies modernes, 1869, 1877, 1880, 1902, 1907. —
Scotismc au cône. de Trente, xv, 1503. — b) Révé-
lation, iv, 1873; — certitude de ]'Écriture, n,
1563; iv, 2097; vu, 2122, 2220. . Vérités ^natu-
rrlles inaccessililcs à la raison, iv, 832. — c ) Eglise,
1S73-74.

2" Dieu. •— Connu par la raison et par la foi, iv,
1874. — 1. Démonsfriitiililf cl di'-monstrafion, 1874-
75:cf . 763, 768, 775, 781, 877, 890,902,905,925-26,
932-33, 939-40, 945; xi, 781; xv, 859. — 2. Ciincept
essentiel, iv, 1875; cf. 775, 784; i, 2229. — a ) Per-
fections en général, iv, 1875. — Distinction formelle
ex niilura rei, 1876; i, 2233, 2234; vi, 593; xi, 737,
756, 786; xiii, 2146; xv, 866. — h ) Perfections en
particulier : Modes int.rinsé.ques : simplicité, nonob-
stant univocité de l'être, iv, 784, 1876-77; cf. 1220;
xv, 843, 863; — immutabilité, iv, 1877; — éternité,
1877; v, 918; ••- iniinensité, invisibilité, ineflabilité,
iv, 1877-78. - Attributs : intelligence, 1876-80;
cf. xi, 761; x ï v , 1604, .16)0; — If.s possibles en
Dieu, xi, 766; cf. v, 833; x, 2117; xi, 1013; -
science des fulura libres, x, 2118; et. 2096-98; —
l'ordre en Dieu, xi, 758. -— c ) Dieu, source de
la contingence des choses, 2112; xv, 662; voir
volontarisme. — d ) Volonté et. volontarisme,
iv, 905, 1880-81; xi, 765; xv, 971, 3310-11, 3313,
3315, 3325; — volontarisme et loi naturelle,
ix, 881, 884; — volonté salvillque, 3;i68; - et.
prédestination, iv, 1881; x, 2122,2152; xii, 2958-
59; cf. 2948, 2966, 2973, 2985,3001, 3008, 3011.

3" Trinité. — a) Les divines productions, iv,
1882-83; xv, 1748-49; cf. 1803, 1808, 1810, 1813,

1817, 181.9, 1822; cité : 1730, 1806. - b ) Les per-
sonnes divines, iv, 1883-84; xv, 1750; - relations,
xiii, 214 6-'! 7; cf. xi, 7'15; xv, 1749-50. -- Le Fils,
v, 2465; xv, 1749, 2670. — Procession du S.-Esprit,
1749, 1753. — Missions divines et processions, 1831.
•—- Présence du S.-Esprit dans l'âme juste, 1844.

4" La crtiit'ion. — 1. f'.mu'.f.pl. lin lu rréalii.in, iv,
1884-85; — les idées en Dieu, ni, 2156. --. Liberté
de l'acte crt'-atri.ir, 2)43. — Création cib a'tcrnn, xv,
859. Concours divin, x, 2108-09. — Fin du
monde, v, 2543; cf. iv, 1934. — Connaissance natu-
relle de la création, ni, 219/l- — Ontologie scotiste :
négation de la distinction réelle de. l'essence et de
l'existence, v, 845; et. iv, 890; d'où acte cntitatif de
toute puissance, de toute matière, v, 846 ; cf. i, 1028 ;
d'oi'i possibilité absolue pour Dieu de créer une
matière sans j'orme, xi, 879; — en fait, aucune-
substance spirituelle n'est créée sans une certaine
matière, i, 1028. — Propriétés de l'être : bien et
être, n, 843-44. — Le monde le meilleur, in, 2148.
— 2. Angélologie : a ) La nature angélique, i, 1231-
32; cf. xv, 902; — connaissance, i, 1233-34; xv,
903-05, 1621, 1622; volonté, l, 1236-37; xv,
905-06. - Création, élévation, épreuve., i, 1237,
1239-40; xv, 906-08 (D. S. et S. Thomas); cf. vu,
1268-69.- b ) Hiérarchie, illumination, locution, i,
.1243-44; -— ministère, 12'16-/17. — c ) Possibilité de
pécher, xv, 905; - état au moment de la création,
907. - d ) Démons, iv, 397-400; cf. xv, 3379. — 3.
l.'hunmr, iv, 1885 : a ) lÏtat d'innocence : Création,
élévation du premier homme, i, 373; — création de
l'âme, iv, 1885; intelligence, l, 1228, 1229; connais-
sance, xi, 767; volonté, i, 1229; liberté, xv, 916,
1018. — L'âme et ses facultés, 914; — l'âme, com-
posée et spirituelle, i, 1028, 1230; xv, 909; — forme
du corps humain, iv, 1178; vi, 573-78. — Vestiges
de la Trinité, iv, 1885. — Biens communs dans
l'état d'innocence, ni, 589. • b) Péché personnel
d'Adam, iv , 1886; -. possibilité du péché véniel,
xii, 247. • Nature du péché orisinel en Adam, iv,
1886-87. — c ) Péché originel à nous transmis, 1887-
88; xn, 478, 504-05. — Conséquences, 503-04, 506;
- - rémission, 505. — Peine du péché originel dans
l'autre vie : les limbes, iv, 1939; x.n, 505. — Forces
naturelles conservées, mais atîaiblies, xi, 40; xn,
504. — Concupiscence et raison, ni, 812. — il) In-
fluence de la charité, vu, 1865. — Cité : xii, 463,
491. 495, 503, 509, 540, 544, 619.

5° L'Incantation, l. Chrisliilogie, iv, 1888-94 ;
a ) Union hypostatique : nature et possibilité, 1888-
89. • Convenance et. nécessité de l'incarnation,
vu, 1477, 1479-80. — Cause finale de l'incarnation,
iv, 1890-91; vu, 1495-1501, 1503-06; xv, 922-23;
cf. vi, 1557-58 (l'incarnation et la grâce). — Hypo-
stasc et union hypostatique, vu, 411-13; cf. 415,
420, 423, 518, 525, 526, 527, 530, 534, 541, 1512,
1520-21, 152'!, 1526; xv, 925, 930; cf. 1.142. —
b ) Le Christ, terme, de l 'uriion, iv, 1891-9/1. — Ses
perfections : science dans l'intelligence, i, 594; iv,
1892; vin, 1274; xïv, 1653, 1654, 1655, 1(558; —
sainteté, dans la volonté, vin, 1276 (sanctification
de l'humanité par l 'union hypostatique); 1286
(pénitence pour les pécheurs); 1291 (impeccabilité);
1302 (liberté); 1354 (grâce capitale); cf. xv, .170.
Causalité dans les miracles, vin, 1318. Passibilité du
corps du Christ, v i , 1019. Médiation, vin, 1347.
— 2. Réilf.mplliin, iv, 1894-96; xin, 1950-51, 1979,
1989; - mérites du Christ, 1989; cf. iv, 1895-96;
vin, 1325-26; x, 701-03; xm, 1989; xv, 988; —
satisfaction, iv, 1894-95; xin, 1950; xv, 938. —
Adoptianisme (?), i, 418; vi, 716-17.

6" Marioliiiiii: —- a) Immaculée Conception, iv,
1896-98; vu,'1055, 1060, 1064. 1073-78. — Cité :
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1093, 1097, 1138, 1140, 1148, 1194, 121G;vin,1066;
ix, 2360. — b ) Maternité divine, iv, 1898; cf. ix,
2360. — Baptême et grâce en Marie, 2423. - . c ) Vir-
ginité et vœu de virginité, iv, 1898; ix, 2387. —
d ) Oebitum et fomes pew.ili, iv, 1897, 1898.

7" Sanctification des âmes. - a ) Grâce : Divisions,
iv, 1899; xn, 1272, — Appétit, nature et grâce, l,
1699; xv, 978. — Dispositions à la grâce, x, 210U.

Grâce actuelle : nécessité, l, 1.699; iv, 1899-1900;
xn, 1277, 1298; voir cependant x, 2108; xv, 973.
— Distribution, iv, 1900. Grâce suffisante et effi-
cace, 1900-01; xv, 982. -- Grâce, habituelle, iv,
1900-01; et charité, vi, 1610; vin, 2127; — coexis-
tence de la grâce habituelle et du péché mortel,
xv, 985. — Impeccabilité, vu, 1268-69. — b) Jus-
tification, iv, lOOS-O-l; vin, 2127, 2128; cité :
2187; — justification par la charité, vu, 1865; il,
2242; — certitude de l'état de grâce, vi, 1618. —
c ) Mérite, n, 2246; iv, 1904; x, 681, 699, 701-05
(passim); cité : 734, 772; — reviviscence, xm,
2641; cf. in/rfl. — il) Persévérance, xii, 1277;
cf. iv, 1899.

S" \'i'rli.i!s mirniiii.irrili'fs in/iiscs, — 11) Vertus en
général, iv, 1904-05. Vertus morales, non infuses,
.1905; xv, 2781. — Dons du S.-Ksprit, non distincts
des vertus, iv, 1905; cf. 1777. -•- Conditions de la
vertu théologale, 1905. -— Connexion des vertus, xv,
2786; cf. 2788. — Spécification, 992, 993. — l i ) T.a
l'oi, iv, 1905-07; — acquise ou infuse, vi, 272; —
objet formel, iv, 190;)-06; cf. vi, -102, 442-43; xv,
993. -- Infaillibilité de la foi, vi, 371. — Acte de toi,
iv, 1906-07; vi. 473, 484; — volonté et acte de foi,
408. — Science cl. foi, 447, 454, 455. — Crédibilité,
m,2277-78.—c) L'espérance, iv, 1907-08.—Motif,
v, 640-45; cf. 656. .-•- d ) La charité, iv, 1908-09. - -
Effets de la charité dans la justification, il, 2242; —
dans le mérite, 2246; et. 2265 (bibl.).

9° Sacrements en général. •• • Définition, éléments,
iv, 1.909; — matière et forme, x, 339, 352.— Cau-
salité, iv, 1909-10; xn, 1027; xiv, .'190-91; cf. 581,
593, 614, 616. — Elî'ets, grâce et caractère, iv, 1910"
11. — Auteur, ministre et sujet, 1912-13. — Revi-
viscence, 1911; xiu, 2624. -—. Sacrements préchré-
ticns et remède de nature, xiv, 649-50.

10° Baptême rt confirmation, — 11) Baptême :
définition, iv, 1913-14; cf. également, n, 250;—
institution, 251-52; —- matière, 267; ••— obligation,
278; — baptême des infidèles, 283; effets : grâce
et vertus, 289. — b ) Confirmation, iv, 1914-15; —
institution, ni, 1071; — forme, 1074; -— caractère,
1077; — matière, n, 2/100; cf. vu, 1348.

11° Eucharistie, a) Sacrement : nature, ma-
tière et forme, ministre, sujet et effets, iv, 1915-16;
cf. v, 1312 (unité ()u sacraiiieiil.); 1:113, 1315 (ma-
tière); 1317-18, cl'. 272 (l'orme); l;il8 (ministre);
1318 (elTets). —- b ) Présence réelle : transsubstan-
tiation, iv, 1916-18; v, 1304, 1305, 1306, 1308. 1310,
1312,1362,1364,1417; xv, 948, 1400, 2609, 3601-
02; —• mode de présence, iv, 1918-19; v, 1311-12; - -
accidents eucharistiques, iv, 1919; v, 1302-95;
cf. 1415-16, 1/121. — c ) Sacrilice, iv, 1920; x,
1064-68; cf. 1071, 1072, 1075-76, 1080, 1184, 1250,
1283, 1295; xv, 953, 954.

12° Pénitence. — a ) Essence, iv, 1920-21; xii,
1027-31; cf. 746; i, 180. — Kn marge : ]e péché :
distinction spécifique des péchés, xn, 159; xm,
441; — tache et peine, XK, 216; — péché véniel,
225, 241, 244; cf. vu, 1286; — péchés douteux et
conscience, xm, 441; — actes moralement indif-
férents, 1287-88; i, 343, 345; x, 2471. — f i ) Ma-
tière, >v, 1921-25; X I K , 1028 (actes pénitentiels) ;
— cité : 1002, 1009, 1012, 1016, 1022, 1032, 1033,
103/1, 1035, 1036, 1037, 1038, 1041, 1044, 1047,
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1049, 1067, 1078, 1083, 1091, 1114, 1124, 1125.
— Contrition, iv, 1922; xn, 1029; — attrition,
i, 180-81, 2244-45; cf. in, 1680, 1682, 1683. —
Confession, 920; iv, 1923; xii, 1029-30; — par
interprète, in, 917; — nécessité, 903, 905; —
matière, 908, 915 (péchés véniels); 914 (circons-
tances); • ministre, 897, 920; — confession aux
laïques, i, 189; in, 900, 901; — satisfaction, iv.
1924; xii, 1030; xiv, 1205; — secret, ni, 922; —
réparation, xm, 2432; — restitution, 2595; - sur
l'usure, xv, 2344. — c ) Forme, iv, 1925; xii, 1028;
— absolution, i, 181, 188, 190. • d ) Eiïcts, iv,
1925-26; xii, 1031; — reviviscence des péchés, xm,
2649. ~- e ) Ministre, iv, 1926-27; xii, 1030; cf.
supra, ministre de la confession. — { ) Indulgences,
iv, 1927-28.

13° Extrême-onction et ordre, — a ) Extrême-
onction, iv, 1928; v, 1989, 1990, 1993, 1995-96. —
b ) Ordre : hiérarchie, iv, 1928; xi, 1304; — le
sacrement, iv, 1929; xi, 1305, 1307, 1309 (ordres
différents); 1310-11 (rite); 1311-12, 1313 (épiscopat
et prêtrise); 1313 (ministre hérétique); 1307 (effets);
1324 (pouvoirs).

14° Mariage. -. a ) Contrat naturel, iv , 1929-30.
— h} Sacrement, 1930-31; — effets, 1931; —
empêchements, 1932. — c ) Indications ultérieures,
ix, 2166-67 (forme du sacrement); 2172 (défini-
tions); 2175-76 (indissolubilité, polygamie); 2179
(acte conjugal); 2183-84, cf. 2194 (contrat); 2190
(intervention divine); 2200-01 (uni té du sacrement);
2203-0/1 (forme); 2207 (ministres); 2213 (signe effi-
cace); 2217 (institution par le Christ; pouvoir de
l'Église; tout mariage valide est sacrement.); - la
doctrine scotiste au cône. de Trente, 2234 ; — et les
régaliens, 2261.

15" Eschatologie. — n ) Purgatoire, iv, 1932-33;
xm, 1240, 1242. - b ) Résurrection des morts, iv,
1933-34; ni, 1902-03 (corps glorieux); \m, 2553
(raisons peu dérnonstratives); 2554 (causal i té
divine); 2554, 2561 (hypothèse scotiste de la cor-
poréité, appliquée à la résurrection): cité : 2562,
2563, 2564. • c ) Jugement universel, iv, 193/1. —
d ) La béatitude, le ciel, 1934-38; cf. n, 513-14 (béa-
titude); 2505 (ciel); ni, 1902; iv, 1937-38 (corps
glorieux); vi, 1398-99 (gloire, élément formel);
1405 (auréole); vu, 1276 (fixité dans le bien). -—
Spécialement sur la vision de Dieu : appétit naturel
de la vision divine, i, 1699; cf. 1696; vu, 2358; --.
caractère surnaturel de la vision, 2369; — rôle
prépondérant de la jouissance, 2373-74; xv , 861;
— - • mesure, 2;i90. — Cité : 2;i77. — e ) La damnation
et l'enter : Peine du sens : le feu, iv, 1938; cf. v,
2209, 2210, 2228, 2230, 2238-39 (bibl.). — Éternité
des peines, iv, 1929; — fixité dans le mal, vu , 1276;

—- cessation de la peine duc aux péchés véniels, x,
2005.

16" Limbufi, iv , 1639; cf. x i i , 505.
IV. \.K SCOTISME : CAHACTfïBES ET INFLUENCK. ——

1° Esprii catholique et tradili.iinne.1, iv, 1939-40.
2° Caractère pur.wmel. — Indépendance à

l'égard de. la philosophie aristotélicienne et des
opinions de S. Thomas, iv, 1940-41. — Sur la
philosophie aristotélicienne et la théologie, xv,401-
03. — Indépendance à l'égard de S. Thomas; sur
les anges, i, 1232, 1233, 1235, 1236, 1238, 1239,
1241, 1243, 1245, 1246-47; xv, 907-10. — Béati-
tude, élément formel dans la vision béatiflque, 11,
514; vi, 1395, 1398; vu, 2386. — Création en géné-
ral : liberté de Dieu dans la constitution des essences
des choses, ni, 2143; xi, 765; xv, 3311 ; — conclu-
sions divergentes au sujet de certains préceptes de
la loi naturelle, 3310; >x, 881. — Création de
l'homme en particulier : moment de son élévation

T. XVI. 35
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à l'ordre surnaturel, i, 372. — Dieu : valeur des
preuves de son existence, iv, 032-34; cf. xv, 401-03.
.—• Dons du S.-Esprit, iv, 1775, 1777. -— Essence et
existence, v, 843-45. — Eucharistie, voir i n f ra ,
Transsubstantiation. - Forme du corps humain
(âme), vi, 569-72, 575-78. — Hypostasc, hyposta-
tique (union), vu, 411-13, 415-18, 423-29, 526-27.
•— Immaculée Conception, 1050-54, 1073-78. —
Incarnation, (motif), 1495-1501, 1502-06. — Intui-
tive (désir naturel de la vision), i, 1696; vu, 2358;
xv, 862; voir .supra. Béatitude. — Jésus-Christ :
sainteté, vin, 1276; liberté, 1299-1302, 1302-03;
cf. vu, 1276; causalité dans les miracles, 1318,
1319; voir supra, Hypostase et Incarnation. —
Justification, vin, 2126, 2129. — Loi naturelle,
ix, 881-SS; voir Dieu, volontarisme, xv, 971-72. —
Mérite, x, 684 sq., 702; xv, 988-89. — Messe (sacri-
fice), x, 1066-68; voir Transsubstantiation. — Mora-
lité : actes indifférents, 2470-71. — Péché (tache et
peine), xn, 215-1.6; — péché véniel, 238, 241. —
Péché originel, 468-90, 503-05 (rapprochements de
doctrines). — Pénitence, 973-93, 1027-31 (et réfé-
rences). — Prédestination, 2940-56,2958-59. — Réa-
lisme doctrinal, xui, 1849-58, 1858-63. — Sacre-
ments (causalité), xiv, 581-86, 590-91. •— Scolasti-
quc, 1705-08, 1708-09. • • Surnaturel intrinsèque,
xv, 972. — Théologie, 378-92, 401-03. — Transsub-
stantiation, v, 1310, 1362; xv. 947-50, 1400. —
Vertus surnaturelles, 992-94, 2779-80, 2781-82.

Le pape Sixte IV (François délia Rovere, O.P.M.),
disciple fidèle do Duns Scol, aurait suivi Scot dans ses
leçons et aurait composé une Expositio de distinctions
formali. 11 aurait aussi travaillé à mettre fin aux luttes
doctrinales qui divisaient les franciscains et les domini-
cains et à cet effet se serait eflorcé (le démontrer que
l'opposition entre Duns Scot et S. Thomas n'est pas
réelle, mais purement verbale (cf. D. T. C., xiv, 2200-01).

Plus près de la vérité est. la position prise par Alfred
Vacant, dans Études comparées sur lu philosophie de
S. Thomas d'Aquin et sur celle de Duns Scot (ibid,, xv,
2451 ; cf. 2449).

3° Valeur doctrinale et influence de Scot, iv,
1941-42. — Commentateurs et disciples, 1943-47.
— Voir Frères Mineurs.

On complétera la bibliographie (travaux récent»,
D. T. C., iv, 1946-47) en consultant les notes du P. Long-
pré dans Catholicisme, m, 1178, auxquelles on ajoutera :
du P. Longpré lui-même, La philos, du B. Duns Scol,
Paris, 1924, ouvrage mettant au point certaines oppo-
sitions avec S. Thomas, exagérées par E. Landry, La
philos, de Duns Scol, Paris, 1922; Z. Van de Woestyn,
Cursus phUosophir.us (ad mcnlem Scoti), Malincs, 1921 ;
F.-.L Thonnard, Précis d'hist. de la philos., Paris-Tournai,
1948, p. 408-B6; au point de vue philosophique l'ouvrage
le plus ImportanL, et le plus au point, à consulter est
celui d'IÏ. Gilson, Jean Duns Scol, InIrnilucHoii à ses
positions fondamenlalr..i. Paris, 1952 (renseignements
précieux à la fin du volume : i. Données biographiques,
p. 670-72; il. Données bibliographiques, 672-75; m,
Alphabetum Scoli, 676-KO).

Au point de vue thcologique ; C, Balic., Joon. D. Se.
ihenliiyise mariante elementa (étude des textes et des
manuscrit»), Sehenià, 1933; JnaMiw.s Duns Scotus,
Doelar Immaculalis Corifïpfioniî, Rome, 1954; G. Ros-
chini, Duns Scolo e ;' Immacolata, Home, 1955. Voir
imssi : F. Uayré, Pairologie et hist. de la théol., il, Paris,
1947, p. 629-57; M. de dandillac, dans Fliche-Martin,
xin, 1951, p. 3S6-62 (Indications bibliographique!!,
p. U36, notes 1 et 2).

Les rapports de la théologie scotiste avec les maîtres
postérieurs A Duns Scot ont été retracés aux articles
concernant les auteurs : Occam et Duns Scot, xi, 877-
»3; cf. 734, 739, 742, 745-46, 761, 766, 781; — sur le
nominalisme, 752, 756, 758, 76B-67; xv, 404; -- Scot et
l'ierre Aurlol, xn, 1847, 1848, 1849, 1850, 1S51, 1853,
1858, 187:!, 1877;- - Gabriel Biel, il, 816, 819; xn, 1036,
1038. - - Les acotistcs seront indiqués à Frères Mine.u.rs,
dans l'ordre îles articles qui leur sont consacres.

DUN8TAN (S.). — Notice [J. de la Servière], iv,
1947. — J. Duhois, 0. S. B., dans Catholicisme, ni,
1179 (bibliogr. récente).

DUPAC DE BELLEGARDE (G.). — Historien de
l'Église d'Utrecht, xv, 2392, 2396, 2402, 2406,
2412, 2415, 2416, 2417, 2418, 2419, 2429. — Biblio-
graphie, 2445-46. — Cité ; 1, 1983.

DUPANLOUP (Félix), évêque d'Orléans. — Vie.
Œuvres [A. Largent], iv, 1949. — Libéralisme
catholique, ix, 570, 572, 573, 574, 576, 578, 581,
582, 583, 586, 590, 597, 608, 609, 612, 614; cf. x,
2;i50 (Montalembert) ; xn, 1741 (cardinal Pie); —
U. et Louis Veuillot, xm, 1795; xiv, 2887-88;
xv, 2801, 2803, 2808-09, 2811, 2814-15, 2817,
2823-25, 2834. — U. et le Syllatus, ix, 594; x,
2353; xiv, 2879, 2881, 2885, 2890, 2917. — D. et
le cône. du Vatican, ix, 598-600, 603-04, 607; xm,
340, 385-8(5 (Pusey); xv, 2537, 2540-46 (passim),
2552, 2559, 2562, 2564, 2575, 2576, 2578, 2579,
2581, 2814.— D. et de Ravignan, xin, 1793, 1801.
— D. et Teysseyre, xv, 201.

Voir A. Salles, dans Catholicisme, lu, 1180-8:t; II.
Aubert, dans Fliche-Martin, xxi, Paris, 1952, c. VIII, x.

DUPERRON (Jacques Davy), cardinal, archevêque
de Sens. — Vie. Œuvres [C. Constantin], iv, 1953-
60. — Sou rôle dans la conversion d'Henri IV,
ni, 77-79; iv, 1954; x, 2161. -•- Controverses : sur
l'Église, iv, 1957, 2164; xv, 2203; — sur l'eucha-
ristie, v, 1132, 1138, 1154, 1182 (bibi.); et la messe,
ni, 1724-25; iv, 1955-57 ; x, 1195;--le gallicanisme,
iv, 1958-60; vi, 1123; xm, 2699, 2700 (condamna-
tion du livre de Richer); xn, 32-33 (publication en
France du cône. de Trente); — congrégation De
auxilU!!, •X, 2162. — Défenseur des doctrines tradi-
tionnelles, xv, 1327.

DUPERRON (Jacques Le Noël), neveu du suivant.
— Voir l'article suivant.

DUPERRON (Jean Davy), trère de Jacques Davy D.
— Notice [C. Constantin], iv, 1960.

DUPEYRAT (A.), sulpicien (1826-1905). -- Pro-
fesseur de philosophie, xiv, 831.

DU PIN (Antoine), pseudonyme de J. Tunnel. —
Sur la théologie de la Trinité, vu, 2242. — Voir
MODERNISME, x, 2040.

DUPIN (Baron Charles). . - Son éloge de. Migne au
Sénat français, x, 1724.

DU PIN (Louis-Ellies). -— Vie. Œuvres [J. Carreyre],
xn, 2111-15. -- Idées théoloRiques et gallicanes,
xin, 1512; xv, 428, 431, 504, 3576; — sur le cas de
conscience, xm, 1492. Inerrance biblique, vu,
2185, 2231-32; — critique de Richard Simon, xiv,
2110. — Littérature patristique, xii, 1206; xi, 1078
(ouvrages, attribués à S. Optât de Milève); v, 1559
(sur Eustalhe d'Antioche); xm, 1824 (sur Théo-
phile Raynaud), — Controverses : les deux Douât,
iv, 1690; — Lequien-Pc^ron, ix, 442; — l'infailli-
bilité et la « chute » de Libère, 656; — sur la prop. 9
d'Eckart, xm, 1550; — Sirmond-Godetroy-Sau-
maise, xv, 2188; — Sirmond-Petrus Aurelius, 2191 ;
— - sur les ordinations anglicanes, 2219. — Hi.if.
f c c l . au X V I I " s-, n, 58. — Cité : i, 2166;n, 113, 139,
1117, 1564, 2266; v, 1236, 1572; vin, 1974; xm,
1492. — J ) . D. Can., v, 78-84 (G. Lepointe).

DUPLE8S18 (Dom Toussaint-Chrétien) (f 1764). —
Œuvres, x, 439. — Historien de l'Église de Meaux,
ix, 149. — Catholicisme, ni, 1185-86.

DUPLES81S D'ARGENTRÉ (Charles). — Notice
[V. Oblet], i, 1777-79. — Collectio judiciorum de
noi>is erroribus, citée : ni, 270 (étude de S. Thomas);
vu, 14 (t-Iochstraten-ReuehIin), 1616 (indulgences),
1677 (infaillibilité du pape), 2136,2138,2185 (inspi-
ration de l'Écriture) ; vm, 476 (.jansénisme, 5° prop.),
985 (Jérôme de Pistoie), 1889 (Talmud), 2155 (con-
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damnation du luthéranisme), 2585 (Érasme; cf. i,
1679); ix, 43, 44, 52, 54, 56, 5S, 60, 66, 67, 68, 69,
72,74,83 (laxisme), 149,150,151 (Lefcvre d'Étaples),
2220, 2251 (mariage); x, 787 (Meriin Jacques), 1637
(Meyronnes) ; xi, 894 (Durand de Saint-Pourçain),
896,' cf. 900 (Occam); xn, 2014 (Pierre Lombard);
xiv, 2730 (Trésor quadragésimal du P. Suarez). —
Varia.' disputaliones theologicse, vi, 443 (inévidence
de la toi); vu, 2185, 2232 (inspiration de l'Écri-
ture). — Annotations aux œuvres de Martin
Grandin (cf. vi, 1725), ix, 33 (lavement des pieds).
— Cité : vi, 547; xi il, 2698. ~ Voir Tables, 249.

DUPLESSIS-MORNAY (Philippe), apologiste protes-
tant (1549-1623). — D'abord élevé dans la religion catho-
lique pur son père, il passa a la Réforme vers l'âge de
dix ans sous l'influence de sa mère calviniste. Ses prin-
cipaux écrits sont : Traité de la vérité de la religion chré-
tienne contre les athées, les épicuriens, les payons, les J u i f s ,
les mahométaim et tes autres infidèles, Anvers, 1581;
Traité (le l'Église où l'on traite des principales questions
{lui ont été meaes sur ce point en iwsire temps, Londres,
1578; De l'institution, usage et doctrine du S.-Sacre.ment
de l'eucharislie en l'Église ancienne. Ensemble quand,
{•.uniment et par quels degrés la inesse s'est introduite en sa
placr, La Rochelle, 1598, Cet ouvrage suscita de vives
polémiques : la principale réfutation émana du cardinal
1)11 Perron (0. T. (:., IV, 1957; cf. III, 268 [Coefleteau],
1724, 1746 (bibl.). De beaucoup moindre valeur est son
écrit injurieux ; Le mystère d'iniquité, c.-à-d. l'hisl. de
la papauté. Aussi sont df/endus les droits des empereurs,
rois et princes chrétiens contre les assertions des cardinaux
Bellarinin et Baronius, Saunmr, 1611. Hétuté par Coet-
teteau (i&id., II, 209; cf. xiv, 2729). La fin de sa -vil-
fût assombrie par les adversités; il perdit su femme et
son fils et il fut expulsé de Saunmr. Très fameux à
l'époque, il fut dénommé le « pape ' du calvinisme.

Autres citations : i, 1539; iv, S82; vin, 1909; xu,
1907, 2235; xv, 1996.

Voir TH. Schott, art. Du Plessis-Moriluu, dans Real-
encgclopadie fur prnt. Thcol. und Kirche, Leipzig, 1898,
col. 80-92; Haag, La France protestante, vu, Paris, 1857,
p. 512-42; D. de Licques, Hist. de la vie de Messire Phi-
lippe de Mornay, seigneur du Plessis, Lcyde, 1647; L.
Ellics du l'tn, Bib!. des auteurs séparés rie in communion
de l'Église romaine, du XVI' et du .ÎYir s,., il a, Paris,
1719, p. 247-323; R. l'atry, Philippe du Plessis-Mornay.
Un huguenot homme d'État ( 1 S 4 9 - 1 S S S ) , Paris, 1933. Il
faut aussi signaler ; Mémoires et correspondance de Du-
plessis-Mornau pour servir à l'hisf. de la Réformation et
des guerres civiles et religieuses en France depuis l'an
1SS1 jusqu'en 163,3, et précédées des Mémoires de Mme de
Mornay, 12 vol., Paris, 1824-25. Renseignements em-
pruntés ù Rcmi Snoehs. L'argument de tradition dans
la controverse eucharistique entre catholiques et réformés
français au A' Vil' s., Louvain, 1951.

DU PONT (Louis). . - Voir Luis de In Puente, et iv,
1960-61; xni, 174.

DUPONT DES LOQES (Paul-Cieorgcs-Marie), évoque (le
Metz. — Né ;'i Rennes le 11 nov. 1804, évêquo de Metz
de. 1843 a 1886. . Si Udèle que Mgr Dupont des Loges soit
toujours resté à l'amour de la France, jamais son patrio-
tisme ne l'entraîna à des manifestations qui eussent pu
compromettre sans nécessité ses devoirs de pasteur i
(F. Klein, L'évêque de Metz. Vie rie Mgr Dupant des Loges,
Paris, 1925).

Cité : à propos de son attitude au cône. du Vati-
can, xv, 2562, 2575, 2579.

DU PORT (Maurice) (f 1513). — Voir Maurice du
Fort, et x, 404.

DUPRÉ (Jacques). — Notice [A. Ingold], IV, 1961.
DUPREAU. — Voir, sous sa forme latinisé, Pra-

teolus (Gabriel), et xii, 2786. — Cité ; xiv, 949.
DUPUIS (Charles-François).—Noticc(A. Ingold), iv,

1961. — L'origine île tous les cultes, xm, 17G1; réfuté
par Bernard Lambert, vin, 2470. — Cité : xiv, 781.

OUPUIS (Jean). — Notice [A. Ingold], iv, 1961.
DUPUY (Jean). — Notice [E. Mangenot], iv, 1961.
DUPUY (Pierre), historien et juriste gallican (1582-1651).

— Principaux écrits : Traitez des droits et libériez de

l'Église gallicane; Preuves des libériez de l'Église gallicane,
3 vol., 1639. C'est une sorte de commentaire de. l'ouvrage
de Pierre Pithou, Traitez des libertés de l'Église gallicane
( 0. T. C., vi, 1124 ; xn, 2237). Mss. de la collection Dupuy
(iftid., 2234, 2236, 2237-38). — D. 1). Can., v, 80-83
(G. Lepointe).

DUPUYS (Germain). -— Notice [A. Ingold], iv, 1962.
DU QUESNOY (Jacques). — Voir Quesn.oy, et xm,

1535.
DURAND (et Martene). — Voir Martine et Durand.
DURAND (Alfred), jésuite français, né a Chantemeric

(DrAme) en 185S, inort a Lyon et» 1928. — Professeur
d'Écriture sainte au scolasticat d'Ore Placc-Hastings.
Outre un certain nombre d'articles dans la îîeu. biblique,
le» Éludes, la Jiev, du clergé français, la Revue pratique
d'apologétique, etc., il a collaboré à la collection Verbum
salutis : Évangile selon S, Matthieu, 1924; Évangile selon
S. Jean, 1927; et donné au D.A.F.C. de solides articles
sur l'Exégèse, l'Inspiration, l'Inerranci;. H. RONDUT, s. J.

Notice plus développée par A. Condamin, dans
0. B. S., il, 448-50.

Critique biblique, xiv, 2115 (Richard Simon).
Exégèse judaïque, xi, 2342. — La Vierge MÈrc et
l'Emmanuel, iv, 2432, 2437: vin, 61, 68 (bibl.). —
L'enfance de Jésus-Christ, 1177, l;i67; cf. iv, 2438.
—. Frères du Seigneur, vin, 1167, 1170, 1171, 1172
(bibl.). — Divinité de J.-C. dans S. Paul, xni, 2885;
cf. v, 2404. — Inerrance de la liible, vu, 224;i,
2253, 2254, 2299, 2265...- Inspiration, 2173, 2207. • -
Interprétation d'exégèse, 2316, 2317, 2325, 2326,
2327, 2330, 2336, 2341, 2343 (bibl.). - - Cité : vin.
1048, 1636 (bibl.), 1743, 1744, 1827 (bibl.); rx , 472;
xm, 1143, 2002.

DURAND (Barthélémy). - Notice fP. Edouard
d'Alençon], iv, 1962. — Cf. vi, 852.

DURAND (Jean). — Notice [A. Ingold], iv, 1963. —
Cité : xi, 1131.

DURAND (Ursin). — Notice [U. Hcurtebize], iv,
1963. — Catholicifimr., ni, 1103.

DURAND D'AURILLAC, théologien dominicain (xiv" s.).
— Adversaire de Durand de Saint-l'ourçain, et sur-
nommé Durandclius, pour le distinguer de l'autre Du-
rand. — Cité : vi, S94. — Hurler, lï, n. 275, note 2.

DURAND DE CHAMPAGNE, théologien francis-
cain (tl340). — Cilé : xn, 1026-27; xm, 451-52;
xiv, 2350.

OURAND D'HUE&CA (ou d'Oscn). — Chef des vaudois
aragonais, il se convertit vers 1207, Sa profession de (ol
catholique (cf. Dcnz.-Bailnw., n. 421) fut approuvée par
Innocent III qui autorisa sa fondation des « l'auvres
catholiques «. Mais l'opposition de l'épiscopat amena
rapidement la disparition de leurs coin rnunau tés. —
G. Mollat, dans Catholicisme, ni, 1194. — Cf. D. T. C.,
xiv, 2934; xv, 2588.

Analyse de. la profession de foi, xv, 2592-97;
cf. xiv, 2934. -— Sur les points principaux, n, 281;
vu, 2095; x, 1052, 1786; xm, 2503; xiv, 549,
2937; xv, 1726.

DURAND DE M A I L L A N E (Pierre-Toussaint). —
Notice [A. Ingold], iv, 1964; — • influence sur la
Constitution civile du clergé, m, 1548; — distinc-
tion, dans le mariage, du contrai et du sacrement,
ix, 2276; — son gallicanisme, vi, 1124; xn, 2237. —
H. D. Can., v, 82-84 (G. Lepointe).

DURAND DE MENDE (Guillaume), l'Ancien, né vers
1230 à Puymisson (dioc. de Béziers), mort à Rome le
1°' nov. 1296. -- Professeur de droit canonique; auditeur
de Rote sous Clément IV, seerétaire-canonistc de Uré-
goire X au II" cône. de Lyon, évêque de Monde en 1285.
Il refusa le siège archiépiscopal de Ravennc.

1° Ouvrages de droit canon : Spéculum jiidiciale, qui
valut à l'auteur le surnom de Speculuior; Spéculum
legatorum; Breuiarium ou JKepertorium ffliireum juris
ranonici; Breviariim glossariim el lextuum juris canonici;
în sac.rosanctam Lugdunense concilium sub Gregorio .X
Guilelmi commentarius.

2° Ouvrages de liturgie ; Ralionnie divinnrum officiorum;
Liber ordinis ponti/icalis.
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Voir l'analyse succincte dans Catholicisme, III, 1191-

92 (M. Noirot). Développements dans D. D. Can., v,
1014-75 (L. Falletti).

Son Rationale, x, 1063-64. — Le Pontifical, xi,
1270. — La Summa de o f f i c i i s de Prévostin et le
Ualionale, xm, 166; exagération du sens mystique,
n, 2144. — Cite Gandulphe de Bologne, vi, 1142. —
Sur l'Immaculée Conception, vu, 1064,1068. — Ave
Maria dans les heures, i, 1276. — L'autel, 25S3. —
La consécration, v, 2300. — Le lavement des pieds,
ix, 26-29. — Extrême-onction (âge), v, 1996-97;
- messe-sacrifice, x, 1063; et inesse sèche, 1049,
1084. — Mariage, ix, 2184. — Quatre-temps, xm,
1453-54. - Ordination des sous-diacres, xiv, 2462,
2468. — Commentaire sur la primauté pontificale
(IIe cône. de Lyon), ix, 1387-88; cf. vi, 1539-40;
xn, 2740. — Cité : n, 633; v, 230; vu, 1:128.

DURAND DE MENDE (Guillaume), ;e Jeune. —
Notice [P. Godel], iv, 1962-63. •— Neveu du précé-
dent, et son successeur sur le siège de Mende. —
Sa volonté de réforme dans l'Église, Tractatiis de
modo c.oncilii gencralis Rclebrandi, >v, 1963; xv,
2979 ; cf. 406 (réforme de la théologie). - •• Prélude
à la thèse conciliaire, relativement à la primauté
du pape, vi, 1110, 1114, 1539-40; xm, 310-11; cf.
i[, 669.

Longue analyse de son truite dans la biographie consa-
crée à Durand par 1'. Viollet, dans I I . L. Fr; xxxv, Paris,
1021, p. 1-139. Cf. Catholicisme, ni, 1192-93 ((;. Mollat);
1). D. Cuil., v, 1013-14 (R. Naz).

DURAND DE SAINT-POURÇAIN. — Vie. Ou-
vrages. Opinions [P. Godet], iv, 1964-6C.

1" TIléologie cti général. - Tendances noniiiia"
listes, xv, 403; cf. ' ix, 1184; xi, 877, 883-85, 890,
904 (bibl.), 1659; xn, 2034; xm, 1863. — Dogme,
dogmatique, iv, 1560, 1626; xn, 1R7S; cf. vi, 888
(D. et S. Thomas), 854, 897. — Commentalcur des
Sentences, xiv, 1866, 1867, 1871, 1875, 1879, 1882,
188.3.

2° Dieu. — Concours divin, ix , 3; x, 2108, 2110;
xm, 58-59. — Volonté salvidque, xv, 3368; —
et prédestination, x, 2152. — Trinité : vue d'en-
semble, xv, 751-52; cf. xm, 654-55 (processions),
658; xv, 1739, 1748; xm, 2146 (relations), 2152;
xv, 1808, 1814, 1818.

3° Création et Créalures. — Idées divines, ni,
2156; — et création ab œterno, 2178. — Anges : leur
foi, vi, 400. — Homme : âme forme du corps, 574,
577, 585-88; — liberté, x, 2148. — Péché originel,
xn, 496-500; cf. 501, 503, 511, 592.

4" Jésus-Christ. -— r'ils de Dieu, v, 2469, 2473 ; —
adoplit (?), i, 418; vi, 716-17; vin, 1270. -- Incar-
nation, vu, 1477, 1479, 1512, 1520. — Union
hypostalique : l'hypostase, 413, 415; — l'union,
520, 521, 523, 525, 530, 533, 5/10. - Sainteté : grâce,
vin, 1284; — dons, 1287; - - mérite, 1326. —
Causalité, 1318. - Rédemption, xm, 1951. —
Descente aux enfers, iv, 587-88.

5" Marioloijie. — Immaculée Conception, vu,
1068, 1078-79; — virginité, ix, 2385; . - sainteté,
2418; — culte, 2449.

6" N i i t f r . vir. surnaturelle. — a ) Grâce : libéralité
divine, xi, 885; — .iustincation, vni, 2128; cf. n,
2245; — habitation du S.-Esprit, xv, 1844; —
mérite, x, 692, 706; xi, 885; — reviviscence : de
la grâce, xm, 2631; des mérites, 2641-42; des
péchés,, 2651. -- b ) Dons du S.-Esprit, iv, 1777. —
c ) Foi : source : l'Écriture, vu, 2125 (inspiration),
2293 (interprétation). — Enseignement de l'Église,
iv, 2183. — Crédibilité et foi, ni, 2279-80; cf. vi.
211; — éveil de la raison à la foi, vir, 1866; — foi
et science, vi, 437, 445-46, 449-50; xv, 2490. —
Hérésie et foi, 2226. — d ) Espérance, v, 645, 656-57,
659. — e ) Charité : motif, il, 2220, 2224; — baptême

de désir, 2242. — justification, 2245; cf. vin, 2128;
— mérite, n, 2246.

7° Sacrements. — a ) En général, xiv, 565, 591,
607; — caractère, 11, 1702-03; — matière et forme,
x, 339; — sacrements préchrétiens, xiv, 647, 649.
— b) Baptême : invalidité du baptême administré
aux enfants des infidèles à l'insu des parents, il,
282, 343. — c ) Confirmation : ministre, ni, 1075. —
d ) Eucharistie : transsubstantiation, v, 1303, 1306,
1309, 1317, 1319; cf. xv, 1398; — accidents relatifs
cl absolus, v, 1389, 1391; — communion, ni, 530;
—-- messe, x, 1.068, 1070, 1075; cf. xv, 954. —
e ) Pénitence, xu, 1032-35; cf. 1002, 1009, 1114; —
confession, ni, 897, 903, 906, 915, 921, 923; cf. xm,
441. -- f ) Extrême-onction, v, 1993, 1994. —
g ) Ordre, xi, 1307, 1309, 1311, 1312, 1313, 1380,
1390; xiv. 2460. — h) Mariage, ix, 2166, 2179,
2213, 2218-19.

8° Eschatologie. — Résurrection des morts, xm,
2553, 2562-65,' 2570; cf. vi, 574. — Élus : cic), il,
2505; — gloire, vi, 1396, 1406, 1415, 1423, 1424; —
vision héatifique, i l , 665; vu, 2373, 2384, 2385. —
Purgatoire, xm, 1240, 1241, 1242, 1244; cf. v, 2260.
— Enfer : feu, 2200, 2211, 2228. - Fin du monde,
2543-44; — feu du jugement, 2244. — Communion
des saints, m, 447.

9° Varia. — Fornication, vi, 601. — Prêt, à
intérêt, xv, 2364. - Cul te des images, vu, 825.

Bibl. complémen taire : 1° Œuvres ; Le traité de droit
écrit ii l'occasion de l'assemblée de Vincennes de 1329,
He origine jurisdictionum..., n été réédité plusieurs fois
(voir 0. Martin, L'assnnbl.ée de Vincmnes de J 3 2 9 et ses
conséquences, Paris, 1909, p. tid-G8). En plus do l'extrait
du De statu animurum (cf. D. T. C; n, GC5), Haynaldi a
publié, dans ses Annales e-fcl., n. 59-61, une partie du De
paufieriaie (ms. Valic. lat. 37'tO). Sur les Quodiibela,
voir Glorieux, La liilératurr ywdlibeligue, Kain, 1925,
p. 107-08. .1. Koch, dans Opuscula ei lextus..., vi. Munster.
1929, a édite une Quasstio de nutwii cognitionis ; deux
autres Quicsiiolini ( I n ucs/icris; De aula) demeurent
encore inédites. Le rapport (1326) sur les propositions
extraites de Guillaume d'Oecam a été étudié par Pclzcr,
dans R. H. /•;., 1922, p. 249-70 (cf. D. T. C; -ai, 890). —
Un traité contre S. Thomas a été étudié par Mandonnet,
dans R. S. Phil; 1913, p. 65-67.

2° Travaux : .}. Koch, Durawlus de Sanrio Porcianii,
0. P. l''orschungen zum Streit um Thomas von Ayuin zu
Beginn des X I V . Jahrhunlle.ris, part. I, IMe.rargesrIlichlli-
c/le Grundieguni], dans les BeUrlige, xxvi, l (la seconde
partie, consacrée ù la doctrine, n'est pas parue); 1'. Four-
nier. Durant fîv. fiaint-Polirçfi.ifî, dans H. L. Fr., XAXVIÏ,
1938, p. 1-38; M.-D. Philippe, Les processions divines
selon Uunmd tîe Sairit-î^ourçain, ïlans Rev, thomiste,
1947, p. 244-S8; M. de Gnndillac, dans Flichc-Marlin,
xm, 360-72. Se reporter étîaletiient à J. Koch, D. T. C.,
xn, 497 et, pour l'indiralion de l'ouvrage de R. Mai-Un,
606. Cf. Calholirisme, m, 1198 (G. Marsot).

DURAND DE TROARN. — Notice [B. IIeurtebly.e],
iv, 1962; et. il, 607. — Son traité contre Uérenger,
733, 738, 741 (bit)l.); cf. v, 1235; x, 1030; xiv,
2602-03. •— Sur la communion quotidienne, m,
526-27; v, 1230. •— Sur la messe, x, 1031, 1032,

B. Heurtcbize, Durand de Trofini et les origines de
l'hérésie Mrengiirienne, Paris, 1912 (rllé ; v, 1218).

DURANTY DE BONREOUEIL. - Notice [A.
Ingold], iv, 1966; cf. xi, 1130.

DURBAN (dom Antoine). - Sur l'édition des œuvres
de S, Augustin, x, 412. — Sur la condamnation de
la théologie morale de Merenda, xm, 531. —•
Catholicisme, ni, 1199 (Y. Cliaussy).

DURET (Noël). — Notice [P. Edouard d'AlenconI,
iv, 1966.

DURHAM (Nicolas). — Notice [P. Servais), iv, 1966.
DURIE ou DURY (Jean). -- Notice [J. de la

Servicre], iv, 1966.
DURIEUX (Pierre), cauoniste français (1884-1947),

évêque de Viviers, puis archevêque de Chambéry. —
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Ouïra sa llitîse <]B titictoral, Lf i.muw>tr de Véuèqiie en
tnatir.re Je dispenses matrimoniales (Lyon, 1913), on a
de lui lieux opuscules l'iairs et pratiques : L'eucharistie.
Mémento eaivmique, Paris, 1921; Le mariage en droit
canonique, 1925.

D U R K H E I M (Rmlle) (1858-1917). — Voir École
sociologillue, et xm, 2206.

OÙRR (Ludwig). — TJrsprwig und Ausbaii der
israelitisch-jiidischen Heilandsenvarfung (Munster,
1925), x, 1410, 1416, 1420, 1421, 1422, 1427, 1471,
1472, 1541-42, 1567, 1568,2009. - . Die Stellung des
l'n.iphelen lix.e.cbiel in dw isrcielitisch-jiidischen Apo-
rnliiplik (1923), 1471, 1472. •• Psaltll CX im lAchic
der allorientalisclien J'orschung (.1929), xm, 11.48
(bibl.).

DU SAULT (Doin Jean-Paul). — Bénédictin inau-
risic. Œuvres, x, 436. — Cf. Catholicisme, ni, 1206.

DU SAUSSAY (André). - Notice [L. Marchai],
xiv, 1212.

DUSSAUD (Kené-Élie-i'ierre). — Né en 1S68 à Neuilly
(Seine). Uiplômé de l'École des langues orientales et de
l'École des liantes études, il a elTectué de nombreuses
missions scientifiques en Orient. — Catholicisme, ni,
\ÏW (.}. Trinquet.).

Ouvrages cités : Introduction à l'hist. des religions
(Paris, 191.4), xm, 2212; — Le •icirrifice en Israël
et c/ttfz les Phéniciens (1914), ix, 484-85, 486, 487-88;
xin, 28 il; — Les origines cananéennes du sacrifice
israélite (1921; 2e éd., 1941), 478.

DUTOUQUET (Henri), théologien jésuite. — Au-
teur de la Psychologie de l'inspiration (1900), vu,
2171. 2205.

DUVAL (André). — Notice [A. Tngold], iv, 1967. —
Sur l'inspiration et l'inerrance de l'Écriture, vu,
2147-48, 2231 ; cf. il, 1555. — Défense de l'autorité
du pape contre le gallicanisme de Richer, vu, 1684,
1G92; cf. vi, 1112; xin, 2G99, 2700-01; xv, 3010. —
Persévérance filiale, xn, 1.296.

DUVAL (Rubens), orientaliste. — Principal écrit :
Littérature si/riaqtie, Paris, 1900 (3° éd. 1907), citée :
i, 327, 568,1255, 2121 ; n, 393, 398 (liardesane), 400;
v, 193 (S. Éphrem), 529 (Rsdras), 743 (sur le S.
tispril); viTt. 286 (Denys Bar Salibi), 290 (Jacques
d'Édesse), 753 (Jean d'Èphese), 817 (Jérémie); x, 12
(Église maronite), 149 (Maroute de Maypherqat);

xi, 170, 197, 268, 270, 272 (Église nestorienne);
xin, 1621-22, 1625-26 (Kabboula); xiv, 3019, 3022,
3029 (Église syrienne). — Cité : xii, 1210.

DU VAUCEL (Louis-Paul). — Noiiee [É. Amann],
xv, 2585. — Relations avec les jansénistes, i, 1982
(Arnauld); xii, 257; xm, 1474, 1476. — Corres-
pondance avec Quesnel, 1482-85 f p a s s i m ) , 1487,
1488. — Contre la thèse de la grâce de Sfondrati,
xiv, 2015. --- Relations avec l'Église d'IJtrcchL,
xv, 2396, 2397-98; cf. xii, 261.

DU VEROIËR ou DU VERGER DE HAU-
RANNE (Jean), abbé de Saint-Cyran. •-- Noiiee
[C. Constantin], iv, 1967-75. — Saint-Cyran et le.
jansénisme, i, 1978, 1979, 1980; vin, 319, 320, 321,
322, 323, :i24, 326, 329, 330, 336, 451, 454, 456,
457, 458, 466, 530. — Cité : xiii, 500, 1469, 1481;
cf. xi, 1132, 1133. — Saint-Cyran et S. Vincent do
Paul, ix, 89-90. - - Et Antoine I.c Maistre, 199, —
Saint-Cyran contre Garasse, xn, 1911; cf. v»,
1154; — Saint-Cyran (Petrus Aurelius) contre San-
chez, xiv, 1082-83, 1084; contre Sirmond, 2189-
91. -- Influence sur Pascal, xi, 2077, 2081, 2120
2121.

DU VOISIN (Jean-liaptiste). . Notice [C. Cons-
tantini, iv, 1975-76.

DUX (Joannes). — Pseudonyme sous lequel se cache
vraisemblablement le prince. Ivan Mikhailovich
Rostovskij, dans le livre cont.ro les hérésies pro-
testantes envahissant la Russie, xiv, 288.

DVORNIK (François), théologien tchèque contetDporain.
— Membre de nombreuses académies, professeur ft l'uni-
versité Cliarles-lV et à Harvard Universily. Son principal
ouvrage, dans lequel 11 condense de nombreuses études
antérieures, est Le schisme de Pllotius, I I i s t , cl U.gende,
préface du R. P. Yves Congar, l'aris, 1950. — Cl lé : x,
1606 (bibl.) ; xii, 1537,1550, l.'i61,1570,1587,159'1,1595,
1003 (bibl.); xiv, 1.134, 1339, 1342. — Calhtilirisme, ni,
1213.

DYOTHÉLISME. — Doctrine catholique des deux
vouloirs en Jésus-Christ, définie au III e cône. de
Coristanlinople (Tabira, 664-65). - • Voir l'exposé
synthétique de la doctrine, xv, 3384-85.

DZIERZQOWSKI, archevêque de Gnesen (XVIe s.).
— rît le cône. de Trente (publication des décrets et
collaboration de Hosius), vu, 180-81.



EADMER. — Notice [R. Heurlebize], iv, 1977;
cf. n, 609. - Sur S. Anselme, r, 1328-33 fpassim);
vu, 1003. — Mariologie : dignité mariale, ix, 235fi;
— virginité, 2383, 2386 ; — corcdcmption, 2391 ; —
sainteté, 2415; — puissance d'intercession, 2436;
—— culte gage de salut, 2455; — Immaculée Con-
ception, vu, 1000, 1003, 1006, 1007-09, 1010 (bibl.),
1011, 1042; cité : 1017, 1021, 1024, 1031, 1037,
1039, 1062, 1108, 1219; — vm, 2569 (Lantranc);
xiv, 2543 (S. "Wilfrid). — Sur l'orgueil, xi, 1420;
— l'humililé, vir, 323; — la résurrection des
morts, xin, 2549; — le vœu, xv, 3226. — Les
Eadmeri tractatus (Thurston), vu, 990, 998, 1001,
1004, 1005, 1006.

Voir A. J, Mue Donald, Eadmer iind thé Canterburii
l'rwUe.iJi's, dans J. 7'. S; xxxll, 1930, p. 'JO-55; rii.
Schmitz, Un manu.'scrit retrouvé dit la < Vita Anselmi »
par Eadmer. dans R. Bén.. XL, 1928, p. aa5-34; Y.
Cliaussy, 0. S. H., dans Catholicisme, lu, 1215.

EAQAR (A. R.). — Éludes sur l'cpître aux Hébreux,
vi, 2089; - autre article, Tlie hi'llenic Klemmt in
thé l ï p i s f i e to thé Hebrews, dans Hvrinnihr.nn, 1.901,
p. 263-87.

EA8TON (Adam) (f 1397). — Traduction du texte
hébreu de la Bible, xv, 278.

EAU et EAU BÉNITE. - Rtude sur l'eau bénite
[A. Gastouél, iv, 1978-84.

1" Edtl de purification religieuae. - a ) Chez les
Juifs, iv, 1978; cf. i, 3, 6 (Aaron, ses fils); vm, 656
(purification rituelle, baptême de Jean), 651 (bap-
tême des prosélytes); xi, 710 (aspersions, vache
rousse), 711-12 (eau de jalousie); ix, 490-91 (ablutions
et sainteté légale). — Esséniens et elcésaïte1', vi,
2237-38; cf. xiv, 1061 (sampséens). — h ) Chez les
païens, iv, 1979; cf. xi, 710, 712-13.

2° Eau chrétienne. — a ) Eau baptismale, iv,
1979-81; n, 180-82, 213, 244, 247, 253-57; vi, 1778;
ix, 802, 824, 829, 836. — Rénédiction : Constitu-
tions il.po'it.uliques, iv, 1980; et, in, 1527; x, 1352; —
chez les Pères en général, 343; — en particulier :
S. Augustin, i, 2416-18; Clément d'Alexandrie, in,
184; S. Cyprien, 24(i6; S. Cyrille d'Alexandrie,
2519; S. Cyrille de Jérusalem, 2561-62; S. Hilaire,
vi, 2451 ; S. Jean Darnaarfene, vm, 743; — voir
Baptême (ralili-s, 358-60, passini; 365-66). -- néné-
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diction du samedi saint, iv, 198;î. • - b) Eau lus-
trale. 1981-82; ix, 828; xiv, 473, 474, 475. —
Usage : lustration de l'autel, i, 2581-86 (passim);
— dédicace, ix, 824; — exorcismes, v, 1777, 1779,
1793. • - Eau grégorienne, iv, 1982, 1984. — c ) Effi-
cacité, 1984; xiv, 479.

3° Varia. —- Eau et vin dans l'eucharistie, x,
1373; cf. Aquariens, et i, 1724-25. — Création des
eaux, vi, 2325, 2327. — Ordalies : épreuve de l'eau,
xi, 1139, 1147, 1148, 1149. - Enfer : supplice de
glace et eau, v, 107.

Droit canonique : eau, matière du baptême. Tables,
SOS; — eau bénite, sacranienta), /). T. C; xiv, 474 (can.
1147, § 2-4).

Voir art. LlUttratiolt et Purification (H. Lesêtre), dan»
D. B., iv, 422; v, 879; Aspersion (S. Many), ibid., i, 1116-
23; art. Bénédictions (P. de Punict), dans D.A.C.L.,
il, 685 Ml,; Bail (F. Cabrol), ibid., iv, 1680-90; complé-
ments dans Catholicisme. UI, 1215-22 (M. Noirot).

EBBON DE GRENOBLE, neveu du suivant. --
Cité : vi, 2483. — Rôle dans la question de la pré-
desUnalion, xil, 2916, 2921, 2923.

EBBON DE REIMS. — Activité t:l déposition au
cône. de Thionville (833), mort évêque d'Hildesheim,
xin, 2405-06; cf. iv, 217, 454, 512; vi, 2482; xi,518,
1283; xiv, 1917. — Evangélisation antérieure de la
Germanie septentrionale, xi, 2057. — Le cas des
clercs ordonnés par Ebbon dépose, xm, 2406-08;
xi, 518.

EBEDJÉ8US, ABDIESU, ABDISO, divrrscs
formes du même nom porté par divers personnages,
présentés ici par ordre chronologique et sous la
forme du nom la plus employée.

Abdiso Ier, patriarche nestorien de Bagdad (963-86),
xi, 2G2. — Cité : 206.

Abdieau, métropolitain de Mossoul (XIe s.). — Notice
[J, Parisotl, i, 27.

Abdiso I I (1075-1090), xi, 262. •— Cité : 194.
Abdiso I I I (1139-1148), xi, 262. — Cité : 194.
Abdiesu ( K b e d j c s i l s ) Bar-Berika, métropolite de

Nisibe (1290-1318). — NiiLires [.T. Parisot, F. Nau],
i, 24-27; iv, 1985-86; cf. xi, 217, 284, 285, 289. —
Sur Daniel, iv, 86; l'Ecclésiastique, 2039. — Livre
de la perle, et. noiircs et xi, 289-90. — Sa collection
canonique, 307, 314; cf. xin, 349. — Collection des
Turi/atnê, xi, 318. - Catalogue des livres reçus chez
les Nestoriens, iv, 1364; x i , 291. 'rhéologie neslo-
rienne de l'incarnation, i, 26; iv, 1985-86; cf. xi,
292-93. - Sur l'âme, i, 1017. -— Primauté du pape,
xi, 307; xin, 350. — Sacrements : nombre, i, 26;
iv, 1986; x«, 307; xiv, 552; — baptême, i, 27; xi,
308; — confirmation, i, 27; xi, 308-09; — eucha-
ristie, le v saint ferment », i, 27; xi, 309-10; cf. v,
254 (épiclèse); x, 1328; xiv, 553; — pénitence, i,
27, 206-07; — ordre, xi, 311-12; cf. i, 26; —
mariage, ix, 2332; xi, 312-13; i, 526 (empêche-
ments, afiinitc); 507 (dissolution par suite d'adul-
tère). — Documents sur Nestorius, xi, 78, 82, 86;
— sur l'Église nestorienne, 152, 162,165, 196, 217,
268, 270, 273, 277, 281, 304, 307-12 (sacrements),
314,318,323;—sur les Canons des apôtres, n, 1617;
— sur les œuvres de S. Hippolyte, vi, 2489, 2496,
2497; — sur Jacques de Nisibe, vin, 294; — sur
Théodore de Mopsueste, xv, 238, 239, 240, 270; ~
Théodoret, 30G; — Narsaï, xi, 28; — Abdiso bar
Rahriz, 279; — Timothée I1"', catholicos nestorien,
xv, 1123, 1127, 1128, ll;i0, 1131, 1130. — Influence
sur l'Église syro-malabare, xvi, 3113, 3149.

Voir A. Baumstark, (ïesch. der syrischcn LUeralur,
Bonn, 1922, p. 323-25 (voir la table à Abdiso'); L. T. K.,
ni, 507; J.-B. Chabot, littérature syriaçuc, l'aria, 1934,
p. 129-34; J. Uauvillier, duns Û. D. Can., V, 91-132;
M. Jugle, dans T. D. C. 0., v (consulter la table); Catho-
licisme, ni, 1225-20.

Abdieo (Ebedjesus, Abdjésus) IVMaron BarYohan-
nan, patriarche chaldéen catholique (1555-1567). —
Notice [F. Naul, iv, 1984. - - Cité : xi, 229-30, 263,
284, 285; xiv, 3101, 3103-04, 3107; xv, 2721.

Abdiso V (Ebedjesus V ) Khayyatt, patriarche chal-
déen catholique de Mossoul-Babylone (1895-1899).
— Cité : xi, 247, 263, 322; xm, 351.

ÉBERHARD. — Voir Ébrard.
ÉBERT (A.). — Sur les lettres de S. Jérôme, vin,

920; cf. 908 (bibl.).
EBERWIN DE HELFEN8TEIN. — Notice [B.

Heurtebize], iv, 1986.
ÊBIONITE8. — Origine. Sectes [G. Uareille], iv,

19S7-95.
1" Origine. — Époque apostolique, >v, 1987-88;

vin, 1248. — Scission parrni les judéo-chrétiens,
1682-93; — pseudo-docteurs judéo-chrétiens en
Galatie, vi, 1034-36; xr, 2376, 2377, 2379-80.

2° Sectes. — a) Les nazaréens, iv, 1988; vin,
1694-1703; — cérinthiens et nazaréens, n, 2155. —
b) É. pharisaïqucs, iv, 1988-89; vm, 1694. — Doc-
trine, iv, 1989-90; vin, 1703-08. — Sur S. Paul,
iv, 1990. — Bible et Évangile : l'évangile des É.
ou des Hébreux (corriger: des douze apôtres), 1991 ;
cf. v, 1625-26, 1633-34; vu, 2414 (voir Tables,
192). — c) É. esséniens : influences étrangères, iv,
1992; v, 52 (enfer); vin, 1616, 1706-08. — É. et
elcésaïtes, iv, 2233-35. — Doctrine et pratiques,
1992-94; — prosélytisme, 1994. — É. et cérin-
thiens, il, 2152, 2154-55; — et aquarines, i, 1724;
cf. x, 947.

Cités : n, 207, 211; vi, 2119 (Hégésippe); xi,
2207 (passagicns); cf. xv, 1724; 2712 (Symmaquc),
2652.

La présentation de G. Bardy, dans Catholicisme, ni,
1231, est sensiblement différente de celle (le G. Bareille.
On complétera et au besoin on corrigera l'une par l'autre.
La bibliographie de Bardy est particulièrement à con-
sulter.

ÉBRARD ou ÉBERHARD ou EVRARD. — Notice
[F. Vernet], iv, 1995. — Cité : il, 1988, 1997 (bibl.).

Plusieurs autres personnages portent le nom d'Éber-
hard. Voir CailnilifÂsme, ni, 1229-30. • Le correspon-
dant de Raban Maur, cilé au D. T. C.. xm, 1618, est
Èberhard, archevêque de Sens (T 887).

ÉBRIÉTÉ. — Voir Intempérance; Ivresse.
ÉBROÏN, inaire du palais, — Son attitude à l'égard

de S. Wilfrid, xv, 3541.
EOBERT DE SOHOENAU. - Contre les concep-

tions antisacramentelles des cathares, xn, 918.
ECOHELLENS1S (Abraham). — Voir Tables, 12.
EOOLÉSIASTE (Livre de I ' ) . - Étude générale

[L. Bigot], iv, 1998-2028. — Kn. hébreu Kciheirl;
livre rangé parmi les écrits dits salomoniens, iv,
1998; xiv, 703. — Cité en abrégé ; F.ccl. ou Eccle.

1° Textes et versions. — a) Texte, iv, 1998-99. —
b) Versions, 1999-2001; — Septante, xv, 2706; —
syro-hexaplaire, codex Ambrosianus, 2720. — Tra-
duction de S. Jérôme, voir infra; — de Zwingle,
xv, 2729.

2° Canonicil.é. — a ) Chez les Juifs, ïv, 2001 ;
vin, 1612, 1631. — b ) Chez les chrétiens, ïv, 2003-
04; il, 1578; cf. ïv, 35; vi, 1179-80; vu, 2085 (S.
Athanase); 2090 (S. Grégoire de Nysse); 2105
(Théodore de Mopsueste); 2135 (Nicolas de Lyre);
2130 (Jacques Ferez de Valence); xi, 28 (Narsaï);
xiv, 708 (Origène); 710 (cône. d'Hippone et de Car-
thage); 710 (Gélase); 711 (Grimm); xv, 699 (S. Tho-
mas).

3" Composition. Unité d'auteur, ïv, 2004-06. —
Sagesse et tî., xiv, 729.

4° Auteur et date. — Opinion traditionnelle, ï v ,
1011, 2006-07; vu, 2180 (Olymplodore) ; vin, 1584.
— Opinion critique, ïv, 2007-09.
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5° Interprétation. — a ) Traditionnelle : chez les

Juifs, iv, 2010-11; — chez les Pères et écrivains
ecclésiastiques, 2011-14. — b ) Divergente : hislo-
fique, 2015; — philosophique, 2016. — c) Erreurs
philosophiques attribuées à l'E. : manichéisme et
pessimisme, 2017; cf. vin, 1735-36; — fatalisme,
iv, 2017; cf. xn, 1307; xin, 939 (problème du mal);
— matérialisme, iv, 2012; v, 33; — épicurisme, iv,
2019; cf. xiv, 729; x, 971 (application par S. Au-
gustin à l'eucharistie). — d ) Influence des phllo-
sophies grecques (•?), iv, 2019; cf, vm, 1884, 1639,
1665-76.

G° Enseignements, — 1. Dogme.— 1 1 ) Uieu :
créateur et juge souverain, iv, 2022; cf. 1011, 1013;
ni, 2050; — jugement dernier et sanctions (?), x,
587; v, 33-34, 38; — acquittement dus promesses
faites à Dieu, xv, 3194, 3197, 3198, 3216; — con-
fiance en la Providence, xm, 089. — b) L'homme :
l'âme et sa destinée, iv, 1011, 2022-23; cf. i, 971;
vi, 551 ; vin, 1626, 1715; — immortalité de l'âme,
x, 27:5; — croyance au se'ôl, vin, 1631; cf. 1736;
— problème de la rétribution et de la récompense
du juste, iv, 2023; vi, 1617; vin, 1738, 1743; xm,
1287; xv, 2958. — c ) Le monde: désordre apparent
et immutabilité de sa marche, ni, 2050; v, 2505.

2. Morale, iv, 2023; xiv, 729; — toi juive et
morale individuelle et conjugale, vin, 1639, 1640,
1G43; — faire le bien, xv, 3343; et. xn, 1236; —
humilité, vu, 324, 326; — pauvreté, xv, 3250; —
vanité des choses humaines, 2533; cf. vin, 1639;
x, 587; - avarice, i, 2624; — colère, ni, 359; —
paresse, xi, 2026.

Interprètes ou auteiifs cites au cours de l'article. -- On
se reportera aussi ;'i iv, 2023-28, g VII, Commentateurs,

Aben-lîsra, ïv, 2010, 2011. Acacc de Césarée, i,
290. — Alcuin, 690; IV, 2012. — Aischwh (Moïse), 2011.
— - Ambroisie (S.), 1998. — Arislote, 2010, 2020. -— Atha-
uase (S.), 2017; xn, 1539. — Augustin (S.), ïv, 2011,
2012.

Baba ben Bulha, ïv, 2002. — Baer, 1999. — Barhc-
braeus, 2003. — Raruch Ibn Baruch, 2004. — Berger
(S.), 1998, 2001. — Bergst (de), 2004. — Bichcll, 2004,
2007. — Bloch, 2003, 200&. — Mois, 2022. — Itonaven-
ture (S,), 11, 971; ïv, 2012, - Bossuel, 2000, 2014. —
Braunschweig, 2018. — Brenlius, 2013. — Bridges,
2014. • Bruch, 2019. - Buchanan, •2014. Buhl (K.),
1998.

Calniel (dom), ïv, 2014. - - Capel (Bicliard), 2014. —
Caritiage (cône. de), 1998. - Cartwrighl, 2014. — Caspl,
2010. — Cassiodore, 1998. — Cheyne, 1998, 1999, 2000,
2005, 2009, 2022. — Chrysippe, 2021. — ClirysoBtome
(K. Jean), 2017. — Clirysostome (Pselido-), 1998. —
Glas™, 2001. — Clarke (A.), 2014. — Cocccius, 2014.
— Coke, 2018. - - Condamin, 2007, 2008, 2009. — Cor-
neille (le La Pierre, 201:1, 2014. — Cornély, 2004, 2007,
2008, 2014, 2018. — Cornill, 2022. — Cotton, 2014. —
Cyrille (le Jérusalem (S.), 1998.

Davidson, ïv, 2005, 2022. — nelltïsch (Fr.), 2009,
2022, — Denys le Chartreux, 438. — Desvœux, 2016. - -
Diels, 2019. — DIllnlann, 1999. — Dillon, 2004. — Dio-
gène de Laerte, 2020, 2021. — Dodd, 2018. — Dodericin,
2004. — Driver, 1999, 2005, 2009. — Drusius, 2013.

Eichhorn, ïv, 1998, 2004. — Eister, 2015. — Épicurc,
2019, 2021. - Euringer, 1999, 2003. — Ewald, 2009,
2015.

Ferdinand, ïv, 2013, 2014. — Férus, voir Wild. —
Fiela, 2000. — Fricdlànder (David), 2011. -•• Friediander
(M.), 2022. — Punk, 2003. — Fursl, 2005.

Gaab, ïv, 2013, 2015. — Galicho (Elissa), 2011. --
Gamallel, 2002.— Gasser, 3001. • Gcier, 2014.—Gélasc,
1998. — Gietmaiin, 1999, 2000. — Gigot, 2007, 2008,
2009. — Ginsburg, 2000, 200:}, 3008, 2009, 2010, 2011,
2013, 2014, 2015, 2016, 2017, 2018. — GoldhaBen, 2014.
— Gractz, 1999, 2003, 2005, 2022. --- Grandger (Th.),
2Û14. — Greenway, 2014. — Grégoire d'Agrigente, vi,
1837. - Grégoire le Grand (S.), ïv, 2004, 2012. . Gré-
goire de Nysse (S.), 1998, 2011, 2012. 2017; vi, 1849.
— Grégoire le Thaumaturge (S.), 1845-46; ïv. 2011. -
Grimm, 1999. — Groltus, 2004, 2007, 2014, 2015.

Hamel (du), ïv, 201;i; vi, 2040. — Hariiouin, ïv, 2013.
— Hartmann (von), 2017. — Ilasiings, 2001, 2005, 2009.
— Haupt. 2004, 2005. — lïelligstcdt, 2014. •- Heine,
2019. — Heincmann (Moïse), 2014. — IIengstenbcrg,
2014, 2015. — Henry, 2014. • - Henzius, 2014. — Hera-
clite, 2019, 2020. — Hcrbst, 2007, 2014. — Hermas,
2003. — Herzfeld, 2015. - - Hippolyte (S.), VT, 2499. —
Hitzig, ïv, 2014, 2015, 2022. — Holden, 2014. — Hoikot,
vu, 31. — Honorius d'Autun, 152. — Hugues de Saint-
Victor, 245; tv, 2008, 2010. — Hyvcrnat, 2001.

Innocent I" (S.), 1998. — Isaac Aramali, 2011. —
Isidore (S.), 1998.

Jacobî, ïv, 2014. — Jailli, ïv, 2007, 2013, 2015. -
Janichs, 2000. — Janiieil d'Ypres (Corneille), 2014; viu,
329. — Jean DamancÈne (S,), ïv, 1998. — Jcilinch, 2010.
- .Termin, 2014. — Jérôme (S.), 1998, 1999. 2000,

2001, 2002, 2010, 2012, 2017; vm, 898, 899, 910, 911,
960-G1, 981; xv, 2711. — Jolinston, ïv, 2007,

Kaulen, ïv, 2014. — Keil, 2016. — Kihn, 2003. -—
Kittcl, 1999. — Kitto, 2014. - Kleinert, 2022. —
Kleilker, 2013. — Kiostermann, 1999. - Knobel, 2004,
2014, 2018, — Konig, 1999, 2009. — Kostcr, 2016. —
Kraetzschmar, 2005. — Krochmal, 2005. — Kuencn,
2009.

Lagarde (de), ïv, 2000, 2001. — Landsberger (Moïse),
2011. — Le Clerc, 2014; ix, 1(16. — Lcimdorter, ïv,
1999, 2004, 2009. — Lisko, 2013, 2014. — Lonnez
(Élie), 2011. —• Lock, 2014. — Loisy, 1998, 2000. —
Lorin, 2013. — Luther, 2C07, 2013, 2018.

Mac Neilcn, ïv, 1999, 2000, 2002, 2003, 2004, 2005,
2019, 2020, 2021, 2022. — Maldonat, lx, 1775. --- Mansi,
ïv, 2003. — Maspéro, 2001. — Maycr (.(.), 2014. — Meicr,
2015. -- Mélanchthon, 2013. — Mendelsohn, 2011, 2016.
— Mcnze), 2022. — Mercier (.1er.), 2013. • • Michaelis,
2014, 2015. — Middeldorpp, 2000, 2001 — Montîaucon,
1999. — Motais, 2006, 2007. — Mnvcrs, 2007. — Mulla-
chius, 2019.

Nachtigall, ïv, 2004, 2016. — Nathan, 2001. - - Nicolas
de Lyre, 2012. — Nfildekc (Th.), 2019. . . Norcllieimcr
(Isaai'), 2016. — Nowack, 2003, 2019, 2022. - - Noyés,
2014, 2015,

Ocellus Lucanus, ïv, 2019. — Olympiorlore, 2012. —
Orifiène, 1999, 2000, 2001; xi, 1497. — Osorio (d'), 1655.

l'alm, ïv, 2004, 2022; voir Van der P. — l'alrk-k,
2014. - Peake, 2005, 2022. — Pécham, xii, 108. -
Pcmble, ïv, 2014. — Pctcra, 2001, 2009. — ITaunkiiche,
2013. — ï'fleldcrcr, 2019, 2020, 2022. — Philastre, 2012,
2017. Pinedii, 201,1. - Piscator, 2013, 2014. -
l'iumpire, 2022. — Plutarque, 2021. - Polyflème, 2021.
— l'ool (Matihew), 2014. - Priesticy, 2014.

Raschbam, ïv, 2010. — Hnschi, 2008, 2010. - Benan,
1998, 1999, 2000, 200ii, 2000, 2019, 2022. ..- Ilcuarli,
2007. —Keyboids, 2014. — ItiiBenmiuler. 2004, 2014. —
Rosny (riiî). 2019. - nunii, 1997. nupcrt de Deulx,
xiv, 173-74. — Rylc, ïv, 2002.

Salazar (Fr. de), xiv, 103.1. Salomon ben Melacli,
>v, 2011. Saloniiis, xiv, 1048. — Salzberger, ïv,
1999. — Schaier, 200G, 2007, 201;t, 2014, 2015. — Schen-
kel, 2004. — Si.-.hilîcr, 2003. — Schmidt (J. K.), 2013. —
Schmidt (Sébastien), 2014. .- Scholz, 2014. .— Scho-
penliauer, 2017. — Scliwab, 2002. — Siegfried, 1999,
2000. 2005, 2006, 2009, 2019, 2022. - Sievers, 1999. - -
Sigebert de Gcmbloilx, xiv, 2039. — Simon ben Sche-
tach, 2002. — Staudiin, 2004. — Spohn, 2014. — Spoka,
2014. — Stendel, 2014. — Stuart, 2014. — Swete, 1998,
1999, 2002.

Taubert, ïv, 2017. — Théodore de Mopsiiestc, 2003;
xv, 238, 248. — Tirin, 1143. — ïrapp, ïv, 2014. — Tyler,
2019,2020,2021,2022.

Umbreit, ïv, 2004, 2014, 2015, 2018.
Vaihinger, ïv, 201G. — Van der Palm, 2021. — Venc-

tianer, 2017. — Vigoureux, 2018, 2019. - Volek, 2003.
— Volz, 2022.

Walalrid Strabon, ïv, 2012; xv, 3499. — Wange-
mann, 2014. - Wells, ïv, 2014. — Wettc (de), 2018. —
Wild (Férus), xv, 3538. — Wildebeer, ïv, 1999, 2000,
200:8, 2022. — Wogue, 2001. — Wright, 1999, 2000,
2001, 2002, 2003, 2005, 2008, 2016.

Yeard, ïv, 2014. -- Voung, 201C.
/.apletal, ï v 199H, 2000, 2018, 2U19, 2020, 2021, 202'.'

- Xlrkel, 1998, 2013, 2022. — ZOkler, 2004, 2013.
Note sur l'Ecclésiaste. — 1° Le problème littéraire, —

La coexistence, dans ce petit livre, de courants multiples,
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et parfois quelque peu contradictoires, de pensée (pessi-
misme, hédonisme, sagesse, piété), est a l'origine de
plusieurs théories littéraires.

a) Au début de ce siècle, Poderhard (1912) empruntait
ù Siegfried (1898) et à Bilrloil (1909) leur théorie docu-
mentaire, non sans la simplifier. Alors que Siegfried
discriminait neuf main» dans la construction progressive
de l'Ecclésiaste actuel, Podechard en découvrait quatre :
l'écrit fondamental ; l'éplloguistc; la corporation des
sages; le pieux (hasid). L'iniluenee des théories docu-
mentaires, telles que "Wellliausen les avait , mises au point
pour la critique du Pcntateuquc, n'était pas niable sur
cette explication qu'on trouvera vulgarisée che/ Ruzy
(1943). Elle se heurte à plusieurs faits. D'abord le fait de
l'unirormité <lu style. Le fait ensuite qu'un effort de
légitimation et de correction d'un livre par de tels pro-
cédés est peu conforme aux habitudes juives tardives :
un livrait plutôt à l'oubli et à la geniza les livres difficiles
à accueillir. 11 semble enfin que l'élaboration supposée
aurait exigé quelque temps ; or lien Sira, vers ;20<», utilise
déjà la forme actuelle de Qohélet.

h) Aussi connaissons-nous aujourd'hui un recul très
net de la théorie précédente et un retour à l'idée de
l'unité littéraire, défendue au xlx" a. par Corilill et en
1912 par I-. Lévy. On la trouvera professée par K.
Galling (1910), Mgr Weber (1947), H. l'autrel (1949)
et surtout Gordis (1955), vulgarisé par J. Steinmann
(1955). Alors que Dhormc pensait au compte rendu
d'une sorte de club philosophique, Plumptre (1881) à
la consignation d'expériences personnelles successives et
PautrcI à « une discussion de l'auteur avec lui-même,
qui se rencontre chez tous les penseurs a, Gordis accentue
le caractère de message de ce livre de notes, fruit de la
vieillesse d'un professeur de sagesse; il a notamment
le mérite d'étudier su façon de citer des maschats, em-
pruntés a l'école des sages, pour agrémenter son texte,
ou pour y prendre appui, ou pour y contredire.

2" Le message de Qohélet. - • • II tient en trois points ;
a ) Élolilm, tout puissant, gouverne le monde de façon

absolue, mais énigmattque (xi, 5). L'homme qui a en
son cœur l'appétit de connaître et dominer la durée
('olam) entier!', r.-à-d. la loi de l'histoire humaine, doit
y renoncer (111, 11). Tout arrive selon un plan déterminé
et alternatif. Qohélet ne nie pas la Providence, mais en
ignore les secrets. Dieu reste le centre de gravité de sa
pensée ; en quoi il est profondément sémite.

b) L'effort humain est relatif et impuissant. Plaisirs
(il, 1-11), richesse et travail (n, 18-23; v, 9-16; vi, 3-6),
sagesse (i, 12-13) ni vertu (ix, 1-3) ne donnent le bonheur.

c ) Quelle est donc la valeur de la vie? A cette question,
posée en i, 3, Qohélet a une réponse théorique pessi-
miste (rr, 17), mais en pr'aticfue » il n'interdit aucun des
éléments de bonheur dont 11 a tait la critique » (v, 17-19;
ni, 22-23; xi, 7 sq,). Rien que de très sain dans ses
conseils.

Qohélet ne pressent rien d'une sanfllon d'outre-tombe.
D'autre part il n'a point confiance en l'histoire et ne dit
mot du messianisme. A ce double point de vue, il fut
dépassé par le judaïsme subséquent. Quel tut donc son
message? Dresser le bilan de faillite de la vieille sagesse
et par conséquent déblayer le terrain pour l'avenir. Il
y avait dans son attitude un appel à autre chose.

Principaux commentaires parus depuis la publication
de l'article : K. Podecliard, L'JIScclésiasic, coll. Etudes
bibliques, Paris, 1912; Allgeier, Dus Buch des Prediyer,
Honn, 1925; H. Duesberg, Les scribes inspirés, il, Paris,
1939, p. 159-231; K. Galling, Prediger Salotnan, dans
Die f û n f Megilluth. ïubingue, 1940, p. 47-90; D. Buzy,
L'Ewlésiasie, dans La Ste Bible de Pirot-Clamer, Paris,
1943; A.-M. Dubarte, Les sages d'Israël, Paris, 1946;
Mgr J. 'Weber, Le livrr. de Job et de l'Eœlésiaste, Paris,
1946; R. PautrcI, L'Ecclésiaste. dans La Ste Bible de
Jérusalrm, Éd. du Cerf, 1948. —J. Pedersen, Scepticisme
Israélite, dans Peu. hisl. et phil. rel., 1930, p. 317-370. —
R. Gordis, Kolielet, Thé man and his uiiirid, New-Yorh,
19r>5. - - .1. Steinmann. AI'JISI parlait Qohélet, Paris, 1955.

A. GELIN.
ECCLÉSIASTIQUE (Livre de I') . — Étude géné-

rale [L. Bigot], iv, 2028-54. --- En abrégé : Eccli.
1° Texte et versions. -— a) Texte (hébreu), iv,

2028-31; xv, 186, 2705. — b ) Versions, iv, 2031-33.
— Septante, xv, 2703, 2705. — Peschilta, 2720.

2" Canonicilé. — a j Chez les Juifs, iv, 2033-35;
n, 1571. — l i ) Bible grecque, xv, 2706. — c ) Chez
les chréliens, iv, 2035-40. — A compléter par :
Uidache, Hennas, n, 1S74; — Clément (l'Alexan-
drie, Origene, S. Ueuys (l'Alexandrie, Tc-rtullien,
S. Cypricn, S. Méthode du Tyr, 1575; — S, Cyrille
de Jérusalem, 1576; cf. 2543; - S. Athanase, 1575;
cf. vu,^2085; - - S. Grégoire de Narianze, n, 1576;
— S. Épiphane, S. Jean Chrysostoine, Aphraate,
S. Éphrem, S. IIilaire, Hufhi, 1577; — S. Patrice,
Julien Pomère, 1579; - Alcuin, Léonce dr By-
zance, S. Jean Damascène, 1580; — Raban Maur,
1580; vu, 2181; - S. Thomas et Pseudo-Thomas,
ii, 1581 ; xv, 697-98. — Théodore de Mopsuestc, xi,
291 ; xv, 245. — Guillaume de Méliton, x, 539.

3° Auteur. Époque. Orit/inalité. — Auteur, iv,
2041; vu, 2072; vin, 1584. . - Époque, iv, 1011,
2042; v, 527; xv, 3660 (citations d'auteurs plus
anciens). — Originalité, iv, 2045-48.

4° Enseignements historiques. - - L'éloge des pères
anciens et des hommes célèbres d'Israël, iv, 2048;
cf. xiv, 878, 879; - ordonnance du culte, iv, 2048;
vin, 1647 (vie religieuse et office du grand prêtre);
1610 (évolution des scribes), cf. 1643; — citations
de la Loi et des Prophètes, iv, 2049-50; cf. xnr,
919, 1101; vin, 39 (Isaïe); xm, 2789, 2819 (livres
des Rois), 2795 (apparition de Samuel à Endor);
cf. xv, 3660. - Voir encore : iv, 59; v, 863.

5° Enseignements doctrinaux et moraux. — 1. Doc-
trine. — il) La Sagesse : Origine et action, moyeu
(le l'obtenir, iv, 2050-51; cf. 1011 ; v, 2367, 2368-69,
2372; vu, 1483; - • • préexistence et personnification
de la Sagesse, iv, 1012-14; vu, 864; vin, 1125,
1619; xiv, 734; xv, 1557; — Sagesse et création,
ni, 2051; — Sagesse et justice, xi, 2481. -• Appli-
cation au Christ et à la Vierge, vu, 865. - - b ) Dieu
iv, 2051 ; — prescience infaillible, xm, 940, 991 ; —
cause profonde de la prédestination, xii, 3009; —
confiance en Dieu, iv, 1011-13; en sa puissance
transcendante, 2427; - patience de Dieu, xi,
2248; — jugements de Dieu, xm, 936, 938-39; —
action de la Providence dans la Loi, vm, 2047;
xi, 2364, 2365, 2405; xm, 9;i7, 938. - - La parole
divine, xv, 2645, 2649. - c ) L'homme, iv, 2051 ; —
sa création, s, 370; — justice originelle, 370; vu,
608; vm, 2028; — péché originel et corruption de
l'homme, vin, 1626, 1627, 1641, 1745, 2044; " •
et la Sagesse, 2044; cf. iv, 1012; xu, 289-90, 297,
304. - - d ) Rre messianique pressentie, iv, 2051-52;
cf. vin, 1631; x, 1510-11; vu, 1485.

2. Morale, iv, 2052; vin, 1640, 1641, 1642. —
a ) Vices a éviter, iv, 2052; — orgueil, KI, 1412,
1414, 1416; cf. 1427, 1428; et remèdes, 1431-32; —
gourmandise, vi, 1521; - l'impie et le démon, iv,
326; — avarice, i, 2624; — vengeance, xv, 2G14; —
colère, ni, 359; — mensonge, x, 558; - calomnie,
n, 1369; — hypocrisie, vu, 366; — danger des
femmes, vm, 1643. — b ) Vertus à pratiquer, iv,
2052; — aumône, i, 2563; xiv, 1140; - patience,
xr, 2249; cf. iv, 2052; — être juste, xi, 2439; —
mériter, vm, 1627; x, 588; — pénitence salutaire,
vm, 1627, 1628; xn, 1104; xiv, 1140. -- c ) Devoirs
de religion, respect du nom de Dieu, 879; — la
Loi, garantie contre le mal, vm, 1626, 2047; xi,
2369; — devoirs des enfants, v, 26; - des parents
(devoirs conjugaux), vm, 1643; — de société :
paysans et commerçants, 1643; — respect des
secrets, x, 2586; xiv, 486; et des serments, 1947; —•
portraits et aphorismes, iv, 2053.

3. Rétribution dans l'dit-dclà, vul, 1631; — juge-
ment particulier, 1745; — dernier, iv, 1012 (Note :
on trouve, 1011-13, un résumé de tout l'enseigne-
ment, moral d'Eccli.). — La vie future, v, 37.
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En marge : Le mot « chair », vu, 14'tfi, 1447. —•
S. Paul et Eccli., xi, 234;i.

Interprètes ou auteurs cités nu cours de l'article. — On se
référera également à iv, 2053, g VI, Commentateurs.

Aben Ksra, IV, 3047. . Adier (E. N.), 2029. — Ago-
bard, 2040. — Akiba (rabbi), 30:14. — Alciiln, 2039. —
Amelineail, 2033. — Amphiloque, 2036. — Antonin (S.),
2040. — Apcl, 2031. — Aquila, 2047. — Arisiène (Alexis),
2039. — Aristophane, 2048. - - Assernani, 2039. — Athn-
nase (S.), 2037, 2038, 2039. — Athanase (Pseiirlo-), 2039.
— Augusti, 2031. — Augustin (S.), 2038.

Hall, iv, 2028. • Balsamon, 2039. — Basile (S.), 2039.
— • Basile (Pscudo-), 2039. — liède (S.), 2040. — Beletli
(,».), 2040. — Bendtsen, 2032. Bcngcl, 2032. — Ben-
zecb, 202S. — Berger (Sam.), 2028, 2032, 2040. -
Hichell, 2030, 2031. - Blastarès (Mattli.), 2039. —
Bois, 2031. — Hoiiriant, 2033. — Bretschneider, 2031,
2045. - Brunck, 204S. — Tiurchard de Worms, 2040.

Cajélan, iv, 2040. --- Cano (Melcliior), 2040. —
Canons ries apôtres, 2039. - Cartilage (cône. de), 2038.
— Cassiodore, 2036, 2040. — Ceriani, 2032. • Charles,
2033. - - Cheltenham, 203S. — Clieyne, 2046. -- Ciascii,
2033. — Clément d'Alexandrie, 2036. — Corneille de
la Pierre, 2032, 2044. — Cornély, 2042, 2043, 2044, 2045,
2046. — Cowley et Neubaucr, 2028, 2029, 2033. -
Cramer, 2034. • • Cypricn (S.), 202S, 20.11. — Cyrille de
Jérusalem (S.), 2035, 2041.

Daline, IV, 2046. • • Danko, 2044. — Daubney, 2(.)40.
— I'>eissniann, 2012. — Denys (1'Alex.iiii.lrii-, 2036.
Dcnys le Chartreux, 2040. - - Dcnys le Petit, 2040. —
UialfHJus Timolhici et Aquilee, 2037. — Dilimniin, 2033.
— Douais, 2032.

Ebedjésus, iv, 2039. - - Kdcrshcim, 202S, 2031, 2041,
2044. - - Eichhorn, 2031, 2045. — Kphrem (S.), 2039. -
Épiphane (S.), 2037, 2038. • Eschyle, 2047, 204S. —
Hiigène (S.), 2040. — Euripide, 2047, 2048. - Eiisèbc
de Césarée, 2037, 2038, 2041, 2042, 2043. — Ewald,
2045.

Fabricius, iv, 2031. — Florence (cône. de), 2040. —
Frimkel, 2028. — Frankenberg, 2047. — Fricdiander
(M.), 2046. — Frif-tsclie, 2028, 2031, 2032, 304-1, 2045.
2046. — Fuchs, 2030, 2031. — Fiink, 2036.

Casser, iv, 2046, 2050. — Gaster, 2029. — Geiger,
2028. - Gcorge le Syncelle, 2041. — Gigot, 2041, 2045.
— Gfrorer, 2046. — C.oldhagcn, 2044. — (.iraetz, 2043.
— (irégoire le Grand (S.), 2039, 2053. - - Grégoire de
Nazianzc, 2037, 203S. — Grégoire de Nyssc (S.), 2039.

I-Ialcvy, iv, 2042, 2044. - Haneberg, 2044. — Harris,
2033. — Hatch, 2031, 2032. — Haymon d'Halberstadt,
2040. - Hcmmer et LeJay, 2036. — Hermas, 2036. —
Hérodote, 2048. - - Hcrkcnne, 2032, 2033. ~ Hésiode,
2048. — Heysc et Tischendort, 2032. — Hilaire (pape)
(S.), 2040.--Hilaire.rle l'oiticrs (S.), 2037, 2038.— Hœs-
chel, 2031. - - Holmes et Parsons, 2031. — Holzammer,
2044. — IIorner (J.), 2040. - Howarlli, 2033. — Huct,
2045. — Hugues de Saint-Cher, 2040. — Hugues de
Saint-Victor, 2040. — Hyvernat, 2033.

Ildefonse de Tolède (S.), IV, 2040. — Innocent t" (S.),
203S. — Isidore (S.). 2040.

James, iv, 2033. — Jean Chrysostome (S.), 2039. •—
Jean Clu'ysostome (Pscudo-), 2039. — Jean Damascène
(S.), 2039. — Jean de Salisbury, 2040. — Jérôme (S.),
202S, 2032, 2038, 2040, 2041, 2043. ..-. Joscphe, 2034,
2043. 2044, 2048. — Jost (J.-M.), 2045. — Jugie, 2041.

Kastcrcn (van), 2034, — Kaulcn, iv, 2031, 2034. —
Kautzsch, 2028, 2029. — Keil, 2044. .-- Kimchi, 2047. —
Kioatermann, 2031. — Knabeiibauer, 2029, 2031, 2032.

Lactence, iv, 203S. — Lagardc (de), 2032, 2033, 2039.
- Laodicéc (cône. de), 2039. — Lcbreton, 2051. — Le

Jay, 2032. — Lejay, 2036 (voir llemmer). — Léon le
Grand (S.), 2040. — Léonce de Byzancc, 2039. — Lesêtrc,
2044. 2046. — Lévi (.;.), 2029, 2030, 2031, 2032, 2043,
2044, 2046, 2048, 2052. — Linde, 2041. -— Loisy, 2040,
2041. - - Lucar (Cyrille), 2041.

Magiiier, TV, 2034. — Mansi, 2037, 2038, 2039. — Mar-
goliouth, 2029, 2030, 2031. — Mayor (J.-B.), 2036. —
Méliton de Sardes (S.), 2037. - Ménandre, 2048. —
Méthodius de ïyr (S.), 2036. — Métrophane Crilopoulos,
2041. - - Mommaen, 2038. Morflll, 2033. — Millier
(D. H.), 2031.

Nestlé, iv, 2031. — Neubaucr (et. Cowley), 2030, 2033.
— Nicéphore de Constantinoiile, 2039. — Nicolas de
Lyre, 2040. — Noideke, 2031. — Noiker le Bègue, 2040.

Occam, iv, 2040. — Optai de Milève (S.), 203S, 2041.
- • Origene, 2028, 2036, 2037, 203S.

Patrice, iv, 2040. — l'etcrs, 2029, 2030, 2031, 2032,
2033. — Pliilemon, 204S. — Philon, 2033. Pierre de
Celles, 2040. - • • Pierre le Vénérable, 2040. — l'omère (J.),
2010. — Piirtiier, 2034. - - l'reiisschen, 2036, 203S, 2039.
— Priscinien, 203S. — Puscy, 2042.

Raban Maur, iv, 2040. - Rufin, 2028, 203S. — Kyle,
2033. • Ryssel, 2031, 2032, 2033, 2041, 2042, 2043,
2044, 204,"i.

Kaailia Gaon, iv, 2041. — Sabaticr, 2032. •• • S.-Gall,
2038. — Samuel (rabbi), 2034. . Schcpss, 20:tS. -
Sclilerliter, 2028, 2029, 2030. — SchKigl, 2029, 2031. —
Srholz, 2041, 2044. — Scluilil, 2045. — Schurcr, 203),
2041, 2043, 2046. - Schwab, 2033, 2034. — Selliii, 2047.
• • Smcnd, 2029. — Sopliorle. 2048. — Strack, 2029. •
Swete, 2028, 2037, 2039.

Taylor, iv, 2028, 2029. — Tertullien, 2036, • ïhco-
dure de Mopsiieste, 2039. - . ïhéodorct, 2039. --- ïhéo-
gnis, 2047, 204S. — Ïtiieliliann, 2032. — Thomas
d'Aquin (S.), 2040. — Tony (André), 2028, 2031. -
Tostat, 2040. • Touzard, 2029, 2030, 2031, 2032. —
Toy, 2046.

Valhinger, iv, 204.1. — Vnlleiisis (Tliomas), 2040.
Vigouroux, 2042, 2044.

Wallon, •[V, 2032. — Well.e (de), 2032, 2044. — West-
fiilt , 2042. — Wii-.le(T, 2040. — Wildehoer, 2034. —
Winer, 2042. -- Wriglit, 2043.

Yves de Chartres, iv, 2040,
Zunz, iv, 2041.
Depuis l'excelli'nte étude clé L. Bigot, il n'y a A si-

gnaler que quelques points de détail.
On remarquera i|ue Bon Sira s'anête par trois fois

(xxiv, 30-34; XXSIIT, 16-18; L, 27-29) pour nous faire
admirer son travai). Ces pauses sont presque l'équivalent
d'une signature, qui est d'ailleurs expressément donnée
la dernière tois. Ne serait-ce pas l'indication suffisante
de trois recueils successifs? La fin du livre (LI) a le carac-
tère d'un appendice; comme le livre des Proverbes,
l'Ecclésiastique s'achève par un poème alphabétique.

Baumgarlaer (Die lili'rurischen Gaitlingm in der
Weisheit des ..lesus Sirach, dans Z. A. W., 1914, p. 161-
198) et Mowinckel (l'salins and Windom, dans Wisfifim
in Israël and in thé Ancieni Nrar East, Lciden, 1955)
ont attiré l'attention sin- la tendance psalmique de lien
Sira. Son livre notis conserve des pièces qu'il a dû lire,
par molil d'édification, devant ses collègues ou ses élèves.
Ce sont d'excellents modèles de psalmodie non cultuelle
comme on en trouve dans les additions aux livres histo-
riques, dans les Psaumes de Salomon et dans ceux de
Qunirân. Ainsi 1.1, 1-12 (psaume d'action de grâces),
xxxvi, 1-17 (psaume de lamentation), xxxix, 12-35
(hymne). Le petit psaume des fragments hébreux de
l'Eccli., inséré entre les f . 12 et 13 du eh. I.T et qui atteste
une double attente messianique, davidiquc et sadouitc,
émane peut-être des milieux de Qunirân (J. Trinquet,
Les iiens sadofilliis de l'ÊcrU de Damas, des manuscrits
de lu mer Morte et ilr l'Ecclésiastique, dans Vêt. Testam;
1951, p. 287-292).

I.'attente messianique reparaît, dans Ben Sira. Il a
exalté le sacerdoce au détriment de la royauté (XLIX,
4; XLV, 25, G) et a misé concrètement sur la bénédielton
d'Aaron dans sa prière pour l'avènement du règne de
Dieu (xxxvi, 19, G).

Bcn Sira est le plus pieux des sages et il a exprimé
cette piété en termes d'anaiva;!, c.-a-d. de pauvreté-
liumilité; le passage lit, 17-19 fait pressentir la sentence
évangélique, Luc, x, 21 (voir Gauthicr, 0. r., Maijna-
nimilé : l'idéal de la grandeur dans la philosophie païenne
et rf«ns la théologie chrétienne. Paris, 1951, p. 396; A. Ge-
lin, Les pauvres île Yahvé, Pari», 1953, p. 74-76).

II faut signaler enfin la publication du texte hébreu
XXXII, 16-xxxiv, 1 faite par J. Marcus (Thé nelvly dis-
covered original Hebreui of Ben Sira, dans Thé Jewish
Quaterly Revieui, 1931, p. 22S s<l.) et qui a restitue 34 ver-
sels du texte original de l'Eccli. (voir A. Vaccari, ]îc-
clesiastici hvbraïce fragmentum, dans Verbum Domini,
1931, p. 172-178).

Voir C. Spleq, L'Ecclésiastique, dans La >S'lc Bibît, de
Pirot-Clamer, vi. 529-S41 ; Le Siruciile et la structure
littiSrairc du Proloifiie de S. Jean, dans Mémorial l.a-
firange, Paris, 1940, p. 1S7-95; A.-M. Dubarle, Les sages
il'Israël, Paris, 1946, p. 147-85; J. Trinquet, dans Catho-
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licisme, ni, 1244-49; Ducsberg-Auvray, L'Ecdfsiastigue,
lions La Sainte Dible de Jérusalem, 1953. A. GELIN.

ÉCHANGE. — Contrat pur lequel deux personnes se don-
nent réciproquement une chose pour une autre : ce con-
trat se rapproche beaucoup de celui de vente-achat, dont
en grande partie il suit les règles.

Échange en matière de prêt, xv, 2318-19, 2350;
— en matière de vente et d'achat, 2625, 2627; —
dans le commerce, ni, 393, 39/l, 395, 396, 401-02.

ÉCHARD (Jacques). — Notice [R. Coulon], iv,
2054. — É. continaleur de Quétif, xm, 1537.

Articles siynalani le Scriptores ordinis l'riEdicatoriiin
de Qilétif-Êchanl-Coulufï-Pttpillon. — Ablusiis (GeoITroy
de), l, 90-91; — Acciaioli, 302; —• Albert le Grand, 668,
670; — Alexandre (Noël), 772; - Allamura (Ambroise
de), 924; — Alvarez (Diego), 927 ; — Alvelda, ou Albelda
(Gonzalez), 931; voir Gonzalez de Albelda; — Amen-
clola, 1042; — André de Constantinople, 1182; — An-
geli (Barthélémy), 1273; — Antiat, 1140-41 ; — Antoine
de Sienne, 1448 ; — Antonlanus, 1450; — Antonin (S.),
1454; — Aquarius, 1725; — Araujo, 1729; — Armand de
Uellcvuc, 1888; • • Arnaud de Badcto, 1972; - - Arnou
(Nicolas), 1980; — Aubermont, 3263; — Avcrroïsme,
2638; — Avila (François d'), 2639.

Badia, ir, 33; — Bancel, 139; — Handelli, 140; • Ba-
iicz, 145; — Barbleri, 386; — Barbo, 387; — Baron,
426; — Barricntos, 427; — Barthélémy de Pisé, 436;
— Barthélémy des Martyrs, 437; — Batista, 478; —
Heaunc (Jean de), 520; — Benêt, Bcneti, 645; — Be-
noît Xlir, 705; — Bernard de Luxembourg, 787; ••-
Bernardini, 791; •— Blanchi (Paul), 813; — Bolivar,
950; -• Bonardo, 962; — Bouqlltn, 1095; — Bréhal,
1127; — Bundcrus, 1264.

Cabezudo, II, 1297; — Cabrera, 1298; — Cagnazzo,
1302; — Cajétan, 1327-28; — Calecas, 1333; — Campa-
nella, 1444, 1446; — Caœpeggi, 1447; — Candido, 1506;

• C.ilio (Melchior), 1540; — Capisucchi, 1688; — Cap-
poni a Porrecta, 1693; — Caprcolus, 1694; — Carraria,
1803; - - Castellini, 1835; — Calliarin, voir Politi; —
Cnttaneo, 2013; — Cellius, 2089; — Chacun, 2189; —
Chavas, 2352; — Choquet, 2394; -- Ciantès, 2472; —
Cippiillus, 2513; — Coeffeteau, ni, 271; — Collins
(Henri), 369; — CombefiB, 386; — Contcnson, 1633; —
Corrado, 1307.

Daurès, iv, 151; - Delbecque, 245; - Dominique de
Saint-Thomas, 1668; — Durand de Saint-Pourçain, 1966.

Eckarl, iv, 2057, 2065, 2080; — É)i (Thomas), 2329.
Faber (Jean), v, 2046, 2050; - - l-'aber, dit de Carvin,

2050; — Fabri (Jean), 2060; —Fabri (l'ierre), 2061;
l'-antono, 2076; — Fay (Pierre du), 2114; — Fellé, 2135;
— Ferré, 2177; — Fiume, 3562; — Frères Prêcheurs,
vi, 883.

Galingaiil, vi, 1094; Uallego de Vera, 1096; — Ga-
luzzi, 1140; — Ghezzi, 1341; — Girardel, 1377; — Goar,
1469; — Godoy, 1473; — Gonet (et Maldéran, son con-
tinuateur), 1488-1489; — Gonzalez de Albelda, 1493;

— Gonzalez de Léon, 1493; — Gotti, 1504, 1507; —
Goudin, 1509, 1511, 1514, 1516; — Gozze, 1554; —
Grave, ou Vermeulen, 1766; — Graveson, 1769; —
Gravina (Dominique), 1770, 1772; — Gregorlo (M. de),
1865; — Guillaume de Paris, 1978, 1979, 1980; —
Guillaume de Rennes, 1980, 1981 ; — Guyard, 1997.

IIackett, VI, 2027; — Hammer, 2041; — llarney,
2047; — Hedichliuysen, 2111; — Hcnncguier, 2151;
—- Hernio, 2311 ; •— Herrcra (Alph, de), 2311 ; — Herrera
(Pierre), 2312; — Hervé de Nedellec, 2315; — Hoch-
straten, vil, 17; — Holcot, 30, 31 ; — Hugues de Saint-
Gher, 227, 235, 236, 237, 23S, 239; - Hugues de Stras-
bourg, voir Ripelin.

Innocent V (Pierre de Tarentalse), vu, 1997; — Iso-
lani, vlll, 115.

Jacobatius (Raphaël), vin, 252; — Jacomellus, 258;
—• Jacques d'Enghien (d'Angia), 291; — Jacques de
Brescia, 292; — Jacques de Lausanne, 299; — Jacques
de Saint-Dominique, 300; — .Jacques de Voragine, 311;
— Jacquier, 313; -— Janssenboy (Corneille), 531; —
Janssenboy (Nicolas), 532; — Janssens (François), 533;
— Javelll, 537 ; — Jean de Cun, 759 ; — J ean de Pribourg,
762; — Jean de la Cruz (n. 50, 51), 788; --- Jean de
Montenero, 791; — .Jean de Monzon, 792; — Jean de
Naples, 794; -- Jean de Saint-Thomas, 808; - Jourdain
de Saxe, 1575.

Kilwardby, vin, 2356; — Klapwell, 2358; — Knip-
pcnbcrg, 2361 ; — Koelling, 2372.

Labat, vin, 2386; — Laton, 2447; — Las Casas (Bar-
thélémy), 2621; — Ledesma (Barthélémy de), ix, 126;

— Ledesma (Martin de), 126; — Ledesma (Pierre de),
127; — Lefèvre (Nicolas), 159; - Lemos (Th.), 210-11 ;

Leone, 427; — Le Quien, 443; — Lopcz, 934; — Lo-
rcns d'Orléans, 935; — Loth, 939; — Louis de Grenade,
95;!, 956; — Ludolphc de Saxe, 1008, 1069.

Maflix, Ix, 1510; •--• Magalhaens, 1510; — Marchese,
2007; — Marlales, 2336; — Marinis, 2481; — Marletta,
2486; — Martinez (Grégoire), x, 218; — Martincz (Jean),
218; — Martinez (.1. del Prado), 219; — Massoullé, 279;
— Mayol (Joseph), 473, 474; — Mazolini (S. Prierias),
477; —. Médina (Barthélémy), 485; — Méliton (Guil-
laume de), 540; — Mensing, 555; — Mercori, 573; —
Michaelis, 1649,1651,1652; — Miechow, 1720; — Minu-
tolo, 1798; -• Miranda (Barthélémy), 1861; — Moneta
de Crémone, 2115; — Montagnuoli, 2336.

Nacchiante, XT, 3; — Nanni, 22; — Navaretle, 52; —
Nazarius, 55; — Ncelsius, 58; — Nicolai, 491, 495, 497;
— Nicolas Blani, 589, 592; — Nicolas de Gorron, 614;
— Nicolas de Hanaps, 615; — Nicolucci, 646; — Nidi,
658; — Niger, ou Nigri (Schwartz), 660; — Ninguarda,
676; —Nyder, 852.

Ory, xi, 1621, 1624; -- Oswald, 1657.
Paris (François de), xi, 2032; — Passerini, 2211; —

l'atin, 2251; - - • Paxillus, xii, 79; — Pécharn, 139; —
Pélican, 718; — Pencini, 722; • - Penna (de La), 1180;
— Penon, 1180; — Pépin, 1185; — Perdn, 1187; —
Petrucci, 1354; — Pierre Aurtol, 1824, 1843; —- Pierre
de La Palu, 2036; — Piscialis, 2128; — Pistor, 2231;
— Politi (Catharin), 2418, 2421, 2433, 2434; "— Poncelli,
2549 ; " Pons, 2551 ; — Porrcle, 2590 ; — Poteau, 2662.

Quétif, xni, 1537.
Habaudy, xm, 1620; -•- Radinus, 1640; — Kaillier de

l'ise, 1643; — Balnler de Plaisance (Sacchoni), 1644;
— Ramon, 1652; — Ranst, 1657; — Raoul de Reims,
1659; — Raphaël de Pornaxio, 1662; — Raymond de
Peflatort (S.), 1822; — Razzi, 1830; -- Réginald, 2107,
2110, 2111; — Remi de Girolami, 2378; — Ricard de
Mont-Croix, ou Riculd, 2660; — Ricard de Montcrori,
ou Ricordi, 2660; — Riccardi, 2660; — Ricchini, 2661;
— Ricci (Dominique de), 2661; — Ricci (Jacques),
2661; — Ripelin (Hugues de Strasbourg), 2738; —
Rivius (van der Rivieren), 2748; — Roland de Crémone,
2844; — Romain de Rome, 2847; — Romci, 2898; —
Rothwell, xiv, 11; — Roux, 139.

Sali, xiv, 1040; — Samuel de Lublln, 1063; — Sanlue-
lis, 1063 ; — Sanchez (Pierre), 1074 ; — Sanctes-l'agninus,
1088; — Sang du Christ, 1094, 1097; — Sarpetri, 1115;
— - Savin, 1215; - - Savonarole, 1230; - - Sébille, 1754;
— Sergent, 1923; — Serroni, 1957; — Serry, 1960, 1963;
— Siger de Courtrai, 2052; — Simon de Hinton, 2123;
— Soto (Dominique de), 2431; — Spina (Barthélémy),
2480; - - Storch, 2626.

Tapia (Pierre), xv, 51 ; — Tauler, 78; — Thomas d'A-
quin (S.), 621, 630, 635; — Thomas Jorz, ou George, 779;
— Torquemada (Jean), 1236,1237,1238; — Torquemada
(Thomas), 1239; — Turco, 1926.

Vlllalva, xv, 3011; — Vincent de Beauvais, 3030,
3031 ^032

Zamordi, xv, 3683; — Zittard, ou Cittard, 3704.
Voir R. Creytens, L'oeuvre bibliographique d'Êchard,

dans Archi». Fratrum PrauJical., xiv, 1944, li. 43-71.
« ÉCHOS D'ORIENT ». — Revue d'études orientales

dirigée par les Pères AssomptionnisteB. La collection des
Échos, depuis 1897, comprend 39 volumes, imprimés par
la Bonne Presse ù Paris. Le D. T. C. en a signalé un cer-
tain nombre d'articles, dont voici l'indication.

Sur : Nicolas Cabasilas, n, 1292; Nil Cabasiïas,
1295; — l'Église de Constantinople, nr, 1382, 1387,
1401, 1405, 1406, 1410, 1415, 1418, 1437, 1428,
1438, 14.16, 1448, 1449, 1453, 1454, 1460, 1465,
1467, 1490, 1500; — Dorothée de Gaza, iv, 1786; —
Uosithée, 1793, 1795; — le cône. d'Éphese, v, 163;
— l'épiclèse, 206, 248, 255, 261, 264, 276, 300; —
l'Esprit-Saint (bibl.), 828; -- Jean liugenicos,
1498, 1499, 1500, 1501; -- Euthymius Zigabène,
1582; -— iîutychès, 1593; — Gabriel Severos, vi,
982; cf. xm, 1332; — Ticonoclasme et, les Images,
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vu, 577; — Ignace de Constantinople (S.), 722; —
Immaculée Conception, 970, 971, 974; cf. 2382 (Ky-
ménitÈs) ; — Jean Daniascene, v) n, 696,708 ; — Jean
de Thessalonique, 820-825;— Jérusalem (Église),
999,1010; Jugement, 172fi, 1789,1792; — Lucar,
ix, 1019; —Macrakes, 1507; - --- Manuel Paléologue,
1932; — Maronites, x, 10, 21, 27; — Mauro-
pous, 447; — Maxime de Chrysopolis (S.), le Con-
fesseur, 450, 454, 459; — l'Église melchite, 517,
520, 527; -- Méthode de Constantinople (S.), 1598,
1599, 1602, 1606; - • Michel Cérulaire, 1703; —
Michel Glykas, 1707; — Michel de Thessalonique,
1720; —- monophysisrne, 2242; — monophysite
(Église copte), 2257; • monothélisrtie, 2317, 2318,
2323; — Georges Moschabar, 2509; -— Moschus,
2510, 2513; — Muzalon, 2582, 2583; — Néophyte
le Reclus, xi, 68; — l'Église nestorienne, 258, 260;
— Nicéphore Blernnyde, 445; — Nicéphore Gré-
goras, 464, 467 ; — Nicétas de Maronée, 474, 477 ; —
Nicétas Stéthatos (à propos de Syméon le Nouveau
Théologien), 481 (cf. xiv, 2941); — Nicodème l'Ha-
giorile, xi, 490; — Nil Diasorenus (les conciles en
Orient), 674; — l'ordre (le clergé unioniste), 1399;
-la messe orientale (la prothèse), 1467; — Palamas

1735, 1751, 1775; cf. 1817 (synode hésychaste de
1341); . . . les patriarcats, 2273, 2278, 2290, 2291,
2292; — la pénitence (entrée des catholiques dans
l'orthodoxie), xn, 1137; (juridiction des orthodoxes)
1137; — Photius, 1554, 1604; - Pierre Grosso-
lanus, 1939; — la messe des présanctifiés, xm,
78, 79, 82, 97, 99, 101. 111 ; — la primauté romaine,
356, 357, 359, 360, 363, 386 (Lcbcdev); - • Michel
Psellos, 1158; — le purgatoire (au cône. de Florence)
1325; (doctrine de Gabriel Scvcros), 1332; cf. 1349,
1352; — Ptularète Drosclov (Russie), xiv, 369; —
la sainteté (réforme des monastères), 865; — le
schisme byzantin, 1324, 1325, 1335, 1339-40, 1340-
41.1342,1343,1345,1359, 1360,1377,1378,1381,
1385, 1389, 1392, 1396, 1399, 1401, 1423, 1433,
1457, 14G2, 146S; -- Scholarios, 1556, 1558, 15fi9,
1570; — Syméon le Nouveau Théologien, 2951
(sur l'absolution sans sacerdoce), 2958, 2959; —
Syméon 1e Métaphraste, 2961, 2969. — Syméon
Stylite (S.), 2976; — Syméon de Thessalonique,
2979, 2983-ÎJ4; — l'Église syrienne, 3024, 3042,
3071, 3088; - - l'Église syrornalabare, 3162; — Sy-
rigos, 3165, 316fi, 3168; — Théodore I", pape, xv,
22fi; — Théodore de Pharan, 282; — Théodore le
Studite, 298; — Théognoste, 339; — Théolepte,
340; — Controverse théopaschite, 512; — Timo-
thée de Jérusalem, 1141; — Théophylactc, 537. -..-
Cité : xi, 2030; xn, 1345.

ECK (Jean), ou Hans Maier. — Notice [A. Uurn-
bert), iv, 2056-57. — a ) Controverses (par ordre
chronologique) : colloque de Heidelberg (1518),
ni, 1702; ix, 1284; xn, 1055; — dispute de Leipzig
(1519), m, 1702-03; ix, 1157-58, 1197, 1252, 1257,
1284; xv, 3724; — colloque ou dispute de Bade
(1526), ii, 31-33; x, 2564; xiv, 453; xv, 3734,
3736; — conférence d'Augsbourg, ni, 1703-04; —
colloque de Haguenau (1540), 1705; — colloque de
Worms, 1705; xv, 1422-23; — colloque et diète de
Ratisbonne (1540, 1541), ni, 1706-07; IX, 1227; xv,
1424-25. — b ) Doctrine : baptême, ix, 1224; - -
indulgences, v, 2047; vu, 1619; — mérite, x, 729;
— messe, 1101, 1103, 1104, 1105, 1106, 1109; —
purgatoire, xm, 1165, 1279, 1320; résumé de ses
traités, 1274-77; — prêt à intérêt, v, 2047. —
c ) Divers : Eck et Pighi (justification), xii, 2097;
— Éck et maître Bandinus (à propos de Pierre
Lombard), 1964; -- Luther, Eck et Ch. de Miltitz,
ix, 1157; x, 1766; — Eck, Luther et Tauler, xv,
76; cf. ix, 1258-59; traduction de la Bible, xv, 2731.

— Cité : ix, 1169, 1208, 1299, 1301; xir, 1054; xiv,
964, 967. — Catholicisme, m, 1255-5S (II.-M. Féret).

ECKART (Maître). — Vie. (Euvres. Doctrine [F.
Vernet), iv, 2057-2081. — <i) Vie, 2057. — b ) Œu-
vres : écrits allemands, 2060; — écrits latins, 2061.
— c ) Doctrine : Les propositions censurées, 20(i2-
65; cf. m, 2092; prop. 1, iv, 1298; xv, 3334;
prop. 2, 3, 23, 24, iv, 1298; cf. xv, 1351; prop. 8,
v, 856; xnt, 1550; prop. 9, 11, 12, 14, 15, 17, 20,
21, 1550; prop. 10, xv, 1351. - • Raison de la
condamnation d'E., ix, 1201.

Le mysticisme d'E, : Opinions et critique, iv,
2065-75; cf. x, 1078 (mysticisme et messe), 1867;
ix, 1328; xi, 1865; cf. iv, 1162; vi, 806 (tendance
;iu panthéisme); xv, 1351 (émanatisme) ; xni,
1549-5) (quiétisme); ix, 1265 (passivité spirituelle).
• - E. n'est pas panthéiste, iv, 2070-73. — Mysti-
cisme d'E., 2073-75. — Influence d'E., 2076-81
(bibl.); cf. ix, 1258 (pessimisme luthérien); xi, 611,
1867 (Nicolas de Cucs); xiv, 2859, 2863; cf. vi, 806
(Henri Suso); xiv, 420; cf. vi, 806 (Ruysbroeh);
xv, 67, 75 (Tauler), 611, 613 (Thiéry de 1-reiberR).

Voir G. Ïhéry, Édition crifique des pièces relatives au
procès d'Eckhart, dans Arch, d'hist. docir. et litt. du Moyen
Age, l, 129-26S; Le commentaire de Maître Eckhart sur
le livre de la Sagesse, ibid., ni, 325-443; IV, 233-392;
J. Quint, Déliter/le Mystikerlexte des Mitteîalte.rs, Bonn,
1929; B. Ueyer, Mag. Eckwdl quirstiont's et sermo Pari-
sienses, Bonn, dans Florilegium patristicum, 25; Mngr.
E^khardi opéra îatina, tiuypiçiis Instifuti S.-Sabinee ;
r. Super oratione dominica, éd. R. Klibansky; il, Opns
tripartituin, Prologi, éd. H. Bascour; m, Questiones Pari-
•'sienses, éd. A. Dondalne.

Études : X, de Homstein, Les griuuls mysliyucs alle-
miiwls du XIV s., Eckluirt, Tailler, Suso, Lnccrne, 1922;
0. Karrere, M, Eckhart, Dus System seincr religiôsen
I.élire iind Lebensiveisheit, Munich, 192G; M. Grahmann,
Neue Eckharttorschunnen im Lichte neuer Kckhartfunde,
dans Minus Thomas (Fr.), 1927, p. 74-96; M. Mullcr, Dus
Seclenfiinkiein in M. Eckliarts Mehrsystem und die
Stellungnahme der Skotisten, dans Wissenschafl und
Weisheit. 1935, p. 163-216. I'. GLORIEUX.

EOKART LE JEUNE. — Notice [F. Vernet], iv,
2081.

ECKBËRT. -- Notice fB. Heurtebize], iv, 2081;
cf. il, 610.

EOKHART (Jean de). — Converti par Bernard Pcy.,
xii, 1358.

EOKSTE1N (Nicolas, dit baron d') (1790-1801). — De su
vie qui fut ussez cosmopolite, on trouve un résumé dtins
Catholicisme (ni, ia63). Il sumt ici de savoir qu'après
1830 il collabora u L'Avenir de Lamennais; « il soutint
Lamennais autant qu'il le put... Surnommé le iiaron
BoudTia ou le baron sanscrit, fil] a été un des hommes les
plus savants de son époque. C'est pur lui que la connais-
sance des grandes littératures asiatiques s'est répandue
en France, ainsi que celle de certaines tendances alle-
mandes... Eckstein avait projeté un grand ouvrage :
IIist. de< origines de l'Immanilc, qui n'a pas paru. Il a
publié quelques volumes : Des Jésuites, 1827; Du génie
de M. La Mennais, 1S29; De l'Espagne, 1836 >. —
Nicolas Burtin, Le baron d'Ecksti-in, 1931. — Cité :
ix, 545, 548, 565.

ÉOLAIRAQE LITURGIQUE. — Voir Cierqe.s
(Tables, 613).

ÉCLECTISME. — L'éclectisme consiste à choisir
ce qui plaît dans les doctrines les plus diverses.
C'est en ce sens que peuvent se justifier les attitudes
doctrinales suivantes.

l» Eclectisme philosophique: É. d'Ascalon, xn,
2270; — É. philosophique dans l'ontologismc, xi,
1002; cf. 1017-19, 1032-33, 1058; iv, 898; — É. de
Cousin, xm, 1765; cf. 1017 (voir Tables, 839); —
philosophie éclectique et Vairoger, xv, 2528.

2° Éclectisme théologique ; Platonisme et aristoté-
lisme chez les Pères, xn, 2290; — É. des apologistes,
2304 (Clément d'Alexandrie), 2305-06 (Origène) ;
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cf. i, 807-08 (école (l'Alexandrie); . É. de Philon
le Juif, xn, 1443. — Influence de l'É. philoso-
phique sur la scolastique, xiv, 1722-23; cf. 1011. —
É. chrétien et thomisme, xv, 1010-11. — R. des
Jésuites, vin, 1066. - É. d'Ambroisc Calliarin,
xn, 242S; — de Pierre Lombard, 1984; — de Pic
de la Mirandole (Jean), 1605-06; — (l'Henri de
Gand et de Durand de Saint-Pourçain, xiv, 591;
cf. iv, 1965 (Uurand); — de Suarez, xiv,2695; --
en matière de prédestination, xn, 2999, 3000. —
É. de Xwîngli, xv, 3748-49. — É. libéral protestant
sur J.-C., vin, 1371-74, 1400.

ÉCOLE et ENSEIGNEMENT. - Voir Enseigne-
ment.

ÉCOLE SOCIOLOQIQUE (Durkheim et Lévy-
Bruhl). — « L'école sociologique repousse le maté-
rialisme liistorique, mais elle remplace l'évolution
dialectique du fait matériel par celle du fait social,
considéré lui-même comme objectif, transcendant,
progressant d'une marche qui lui est propre et en-
traînant l'évolulion nécessaire des idées, des mœurs,
des esprits " (J. Tonneau, art. PHOI'KIÉTK, x > i i , 815).

Origine de la religion : le prélogisrne, et critique
(Lévy-Bruhl), xm, 2196-2206; cf. 2187; xn, 571;

- thèse sociologique, et critique (Durkheim), xiu,
2206-21; cf. 2259, 2305 (hibl.), 2604; cité : 2242,
2255, 2264, 2277. — Caractère social de la religion,
ix, 1514. — Société, origine et règle du mental et
du moral, x, 316, 332, 2417; xm, 197. — Société
et faits moraux, ix, 886, 909-10 (bibi,). — Con-
science individuelle et conscience commune, ni,
1171. — Application de la thèse sociologique à la
propriété, xm, 815; — au mariage (indissolubilité
et divorce), ix, 2307-08; — au suicide, xiv, 2741-
42; — au fait de la domination, même tyranniquc,
xv, 1955. — Socialisme et sociologismc, xrv, 2293-
96. — Cité : xn, 1477.

ÉCOLES PIES. — Les Clercs réguliers r]cs Écoles pies
ont été tondes à Rome, en 1597, par S. Joseph Calasanz,
II n'existait alors à Rome aucune école gratuite pour les
entants du peuple. On appelle encore les membres de
cette institution les Calasantins, en Espagne et en Italie
les Scopoles, en Europe centrale les Piaristcs. •— Catholi-
cisme., in, 1214.

Religieux cités : Alexi, i, 825; Desericius, TV,
619; — Molinelli, x, 2093. — Pietrasanta et les
Écoles pies, x", 1351.

ÉCONOME. — Comme son nom l'indique, l'économe
est chargé du bon ordre et de la subsistance d'une
institution, ou d'un établissement.

I. AVANT LE CoDii. — Ancienne discipline : É. des
églises épiscopales et des monastères, n, 858-59. —
Cône. de Chalcédoine (can. 26), 859; iv, 675; xi,
433; — II» cône. de Nicée (can. 11), 433; ", 859;
iv, 676. — Archidiacre, administrateur des biens,
xv, 1518. —• É. nommés par le chapitre (cône. de
Trente, sess. xxiv. De reform., can. 16), 1479;
cf. v, 1705.

II, LE CODE. — 1° La question de l'Économe diocésain
est traitée dans le Code à propos du viraire capitulaire
(ran. 430 sq.).

Can. 432, § 1 : « Le siège étant vacant, le chapitre de
l'église cathédrale doit... constituer un vicaire capllu-
laire qui, en son lieu et place, ait la charge d'administrer
le diocèse. A'i la perception dus reiiemis incombe au vicaire
capUuliure, le chapitre doit constituer un économe ou plu-
sieurs éconoftîesî diligents, a

Can. 432, § 3 : « ...si le chapitre n'a pas désigné dans
les huit jours le vicaire capitulaire ou l'économe, ceux-ci
doivent être nommés par l'archevêque légitimement
désigné..., à moins qu'une autre solution ne soit Indiquée
par les constitutions de l'abbaye ou de la prélature reli-
gieuse nullius. »

Can. 433, § 2 : « La constitution du vicaire capllulaire
et île. l'économe doit se faire par un acte capitulaire... »
(cf. can. 160-182).

§ 3 : « Le même ecclésiastique peut être désigné comme
vicaire capitulaire et comme économe. »

Can. 441 : " A moins que des mesures spéciales n'y
aient pourvu autrement..,, le vicaire capitulaire et l'éco-
nome ont droit à une Juste rétribution... »

Can. 442 ; « L'économe rioit veiller sur les biens et
revenus ecclésiastiques et en gérer l'administration, sous
l'autorité du vicaire ctipitulaire, '

Can. 443, § 1 ; n La révocation du vicaire capituluire
et de l'économe est réservée au S.-Siège. S'ils renoncent, a
leur charge, l'acte de renonciation doit être montré au
chapitre, en forme authentique; /nais H n'est pas requis
liour sa valeur que le chapitre l'accepte. La désignation
d'un nouveau vicaire capitulaire on d'un nouvel économe
après la renonciation, la mort ou la révocation du titu-
laire précédent, Hppïu'tient au chapitre... a

§ Ï ; « La charge du vicaire capitulaire c( (îc l'économe
prend aussi lin par l;i prise de possession du nouvel
cvêquc... »

Can. 444, § 1 : « Le nouvel évêque doit exiger du cha-
pitre, du vicaire capitulaire, de î'écorioiiîc et des autres
clercs investis d'un oïlice pendant la vacance du siège,
qu'ils lui rendent compte de leur ouice... »

2" La question du vicaire parois-flal écotîonïf. fait l'objet
des can. 472 sq,

Can. 472, 111 ; « La paroisse étant vacante, l'Ordinaire
du lieu doit y établir au plus tôt un vicaire écorwitïe
capable, qui administrera la paroisse pendant le temps
de la vacance. Il lui sera assigné une part des revenus
pour pourvoir convenablement A sa subsistance. Si le
vicaire économe est un religieux, le consentement fin
supérieur rellgieu'c est requis pour sa nomination... »

Can. 473, g 1 : « Le vicaire économe a les mêmes
droits et les mêmes obligations que le curé dans les points
qui concernent la cure des aines; 11 ne peut cependant
rien faire dans la paroisse qui sort de nature à porter
préjudice aux droits du curé ou du bénéfice paroissial. »

g 2 : « L'économe doit remettre au nouveau curé, ou
à l'économe successeur, en présence du doyen ou d'un
autre prêtre désigné par l'Ordinaire, la cleï des archives
et l'inventaire des livres, documents et autres objets
qui appartiennent à la paroisse; il doit aussi lui rendre
compte de ce qu'il a reçu et dépensé pendant le temps île
son administration. '

ÉCONOMIE (au sens théologique). — « La théologie éco-
nomique des Orientaux comprend l'étude de l'incarna-
tion et de la rédemption (objective), puis celle de l'ap-
propriation aux personnes humaines de cette rédemption
par les sacrements et le ministère de l'Église.

« Le mot économie désigne aussi, en Orient, une théorie
et une pratique du pouvoir canonique de l'Église, en
tant qu'il use d'Indulgence dans l'application des lois :
... i dispense pratiquée par )es autorités de l'Église (dit
« le prolesseur Alivisatos], dans le respect des limites
« du dogme, pour régulariser des situations anormales,
« en vue du salut de ceux qui s'y trouvent impliqués. •
Cette définition plutôt descriptive nous fait soupçonner...
)e caractère un peu vague de ce pouvoir de dispense. Les
principaux usages qui en ont été faits de nos jours con-
cernent la validité de sacrements que, selon ses principes,
l'Église orthodoxe considère comme douteux ou même
comme certainement Invalides. La théologie orthodoxe
déclare en principe invalides les sacrements, notamment
le baptême, célébrés « en dehors de l'Église •; donc,
disent la plupart de ses théologiens, i en dehors de l'Église
orthodoxe » (Y. Congar, dans Catholicisme, in, 1305-07).
— Voir la bibliographie de cet article, 1307.

É. de l'A. T. par opposition au N. T., xv, 184-86;
cf. 191; — É. (incarnation et rédemption) chez les
Pères de l'Église, x, 1332-33; cf. m, 163 (Clément
d'Alexandrie); — chez les Byzantins, 1342; — la
messe, représentation de l'É., 1345. — É. divine
dans la Trinité, xv, 163-1, 1659, 1669. — Inappli-
quée à la validité du baptême, xiv, 1390.

ECOSSE. — Voir Grande-lirelagne cl Ecosse.
ÉCOUTANTS. — Voir Catéclwménat (auditeurs), et

l(, 1975.
ECPHONÈSE ou EKPHONÈ8E. - Conclusion

A haute voix d'une oraison dite a voix basse (rite
by/anli"), voir xi, 1469, 1470, 1474-75, 14R1.
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ÉCRITURE SAINTE. — Les références se rappor-

tent uniquement à l'étude de l'É. en général : texte,
version, authenticité, inspiration, inerrance, inter-
prétation, inventaire sommaire des eorniTientalcurs
ou des études scripturaires. On exclut donc les
arguments de l'É. invoques à l'appui d'un dogme :
on les trouvera dans les articles doctrinaux.

I . Écriture sainte. — Considérations générales [Ë.
Mangenot], iv, 2092-2101. — 1° Le nom. — •I. Ori-
gine, 2092. — 2. Application : a) N. T., 2093 ; cf. vi,
i046; xv, 1117-19 (passim), 1945. — b ) Chez les
—Juifs, iv. 2093; cf. n, 1570-74; vin, lG28sq., 1682 sq.
— c ) Premiers écrivains ecclésiastiques, iv, 2094;
cl', i, 1636; n, 1584 (Pères apostoliques); T, 1598;
il, 1559-62 (apologistes), 420 (Barnabe); ni, 51
(S. Clément de Rome), 164-65 (Clément d'Alexan-
drie); vu, 702 (S. Ignace d'Antioche), 2414-19
(S. Irénéc); xi, 150G-07 (Origene); xv, 143 (Ter-
lullien), 553 (S. Théophile d'Antioche). — 3. Signi-
fication, iv, 2094-95. Voir les auteurs précédents.

2° Source rfe la. réuéluiii'in, — 1. Existence, iv,
2095; xin, 2613. — a ) Thèse protestante : VF..
seule règle de foi : Luther, ix, 1298-99; cf. xm,
2030-40; xv, 1300; — Mélanctiltion, x, 608-09; xv,
1309; -— Zwingli, XTII , 2043; xv, 3765-72; • . Calvin,
lt, 1400; xm, 2044; xv, 1316; — confessions de
foi, 1310-11; c)'. il, 1400; -- les 39 articles, xm,
2043. — Préréforma leurs : H us, ni, 1214; —
Wyclif, xv, 3593; — Jean de Wesel (Ruchi-alh),
xiv, 146. —- Voir aussi Lucar (Cyrille), ix, 1010; —
Th. Procopovich, xiv, 352-53. -— b) Thèse catho-
lique : É. et tradition, sources de la foi : cône. de
Trente, n, 1593-94; xv, 1311, 1433-34; cf. iv,
1640; — cône. du Vatican, n, 1604; xv, 1318;
cf. vi, 146, 522; xv, 464.

2. Rapports de l'Écriture et de la tradition, iv,
2096-99. — Écrivains ecclésiastiques : a ) Témoi-
gnages du N. T., xv, 1254-56. — b ) Les Pères :
Controversistes du 111° s., 1273-76. — Témoignages
contradictoires (en apparence) des Pères grecs du
iv s., 1276-78; leur portée réelle, 1279-86; spécia-
lement : Didyme d'Alexandrie, S. Cyrille île Jéru-
salem, 1281; — les Cappadociens, 1282-84; —
S. Épiphane, 1284; — S. Jean Chrysostome, 1285.
— Pères des v°-vin8 s., 1286-91; spécialement S. Cy-
rille d'Alexandrie, 1287; -- Théodoret, 1288; —
Léonce de Byy.ance, 1288; — S. Jean Damascene,
1289-90; — Pères latins, 1291-98; spécialement
S. Hilaire, 1291 ; — S. Augustin, 1292-94. - - (^Théo-
logiens, 1381-46; spécialement Driedo, Perez de
Ayala, 1321-22; • - Melchior Cano, 1322; cf. ix,
717-26; — Stapleton, lîanez, xv, 1323; — Hcllar-
min, 1324; • Bossuet, 1325-27; — Antoine Mayr,
1327-28; — Kilbcr, 1329; — Drey, 1331; — Moeh-
ler, 1333-34; cf. X, 2058-60; — Fran^elin, xv, 1337-
39; — Bainvel, 1341; — Billot, 1343; • - Raii l ' t ,
1330, 1346. — Synthèse, 1348.

La plupart de ces noms et d'au Ires ftiu-.ore se retrou-
veront an cours des articles suivïnit-s concernant: l'f\.
On devra s'y reporter.

3° Lieu thtologiqiir. -— Existence et autorité, iv,
2099; ix, 717, 722-23. - - Emploi des autorités
scripturaires, iv, 2099-2101; ix, 723-25. Voir infra,
Canonicité, Inspiration, Inerrance. — Cf. xv, 354,
368 (Hugues de Saint-Victor), 379, 704-38, 849-52
(S. Thomas), 394 (Alexandre de Haies), 408, 416
(Luther), 466, 472.

I I . Textes et versions. — I. TEXTES CANONIQUES
(authentiques). — Voir Canon des Livres saints
(Tables, 514), et Authentirité (des Livres saints)
(Tables, 332; cf. 515). Voir également l'art. TKS-
TAMENT (Ancien, el Nouveau) [É. Amann], xv, 182,
191. — Texte hébreu de la Massore, x, 265-78. —

Bibles polyglottes : A1ca1a, v, 596; xv, 2247; Octa-
pla, vin, 213-14; voir V' igolirnux.

II. VERSIONS. — Art. général [É. Arnann], xv,
2700-39.

1° Version!, nnciennes de. t'A. T. -— a ) Septante :
origine, contenu, valeur, xv, 2701-10. — Citée : i,
567, 569, 570 (Aggée), 803, 1119-20 (Amos); il,
1572-74; ni, 2334; iv, 56-57 (Daniel), 1999, 2000
(Eccl.), 2031 (Eccli.); v, 523 (Esdraa), 851 (Esther);
1621 (Isaïe); vin. 847 (Jérémie), 849; 1483 (Job);
1552 (Josuc), cf. 1555-56; 1591 (littérature luive);
1712-13 (Judith); x, 1666 (Michée); xi, 1972 (Para-
lipomènes), cf. 1986-87; xm, 921 (Proverbes),
2804 (1-11 Rois), 2842 (III-IV Rois); xiv, 714
(Sagesse), 2367 (Sophonie); xv, 1162 (Tobie). —
Versions utilisées par S. Hilaire, vi, 2414. — b ) Ver-
sions apparentées aux Septante : Aquila, i, 1725-28;
iv, 2000 (texte Akiba); xv, 2711; — Théodotion,
2711; — Symmaque, 2712; —- autres traductions
utilisées par Origene, 2712; cf. xi, 1495-97; xv,
2713-74 CHf.xnpIes). — Recensions des Septante,
2714. — c ) Éditions actuelles des Septante, 2714-
16; cf. xiv, 2232-33. --- d ) Versions araméeniies de
l'A. T. : targums, Fentateuque samaritain, xv,
2716-19. — e ) Versions dérivées de 1a version
alexandrinc : versions latines, voir i n f r û , Vulgale; —
versions syriaques : Pesrhila, 27.19; cf. xni , l(i25;
xiv, 3018; — syro-hexaplaire, x v , 2720; • autres
versions, 2721; cf. xn, 1516-17 (Philoxène de
Mabboug); vin , 289 (Jacques d'Edesse). f ) Ver-
sions coptes (bohaïrique et sahidique), xv, 2721 ; —
akhminieniu", iv , 2033; cf. x, 226('i, — g ) Version
éthiopienne, xv, 2721-22. I l ) Versions armé-
nienne et géorgienne, 2722-23; cf. i, 1935; vi,
1275, 1280. -- i ) Versions arabes, xv, 2723; cf. ix,
1574. — j ) Versions gothiques, xv, 2723; cf. 2050,
2053, 2054. — l e ) Version slavonne, 2723-24.

Ces versions sont tréqueiiinicnt citées dans les arlicirs
scripturaireK, Pour éviter les redites, on les firoupe a la
suite des indications sur le texte (contenu du tcsi.i' ou
étude criliqnr) ilw» Livres sainl.s île l'A. ï.

Tc'xics et versions. — Abdius, i, 22-2:1 ; --• Atîgce, 504,
56G, 5fi8; — Anio», .1119-20; — liarueli, u, 4:i9; — Can-
tique, l(i75; — Daniel, iv, 55, 56-,"i8; — Deutcrononif,
G51-52; — Keciésiaste, 199S, 1999-2001; — Keclésias-
llqne, 2028-31, 2031-3:.!; . Esdras el Néliémic, v, 523-
24, 524-27; - Esther, 850-51, 851-54; — Kxode, 1747-
49; — Ézécliiel, 2029-30, 20:10-32; Genèse, VI, 1186-
95, 1210; — Habaeue, 2007-09; — Isaïe, vm, 23-46; —
.Térémie, 846, 847-.')1 ; — .lob, 1883-84; — .Joël, 1490; - -
Jonas, 1497-98; Josuc, 1548-49; -- JudUli, 1709-11,
1714; — Juges, 1833-35; — Lamen la lions, 252G-27; —
Lévitiqne, ix, 4G2-OG ; — Mauliabées, 1479-85; cf. 149()-97 ;
— Mulachic, 1748-SO; ••- Michcc, x, 1ti54-55; — Niihnm,
XI, 11-12; — Nombres, OS7-90; • Osée, 1()35-,'ÎS; _
Paraliponii'-iif», 198G; — l'nivei-lx's, xm, 920-21, 921-
24; . - Psaumes, lKMi-07, 1107-U8; — Huis (1-11), 280:!,
2804; (III-IV), yM42, 2842-4:5; — Hiit l i , xiv, :!M1-82; -
Ssigessc, 732-:t:l; - Sophonie, 2:17(i; - Tobif, xv, 1 H;a-
<;4; — X;n;liurie, 36;il-.')7. — cr. Testament, xv, 1,W, 101.

2" Versionf ancienlini iln N. T. — Remarques
préliminaires (passages deuterocanoiliques omis;
texins receptns), xv, 2725; cf. 192. - a) Versions
syriaques; Diatessaron de Tatien, 61-62, 2726; —
version ancienne (Syr. ou-., Syr. s>n.), 2726; —
Peschita, 2726; cf. xm, 1625; xiv, 3018; — autres
versions, xv, 2726; cf. xr, 17 (syriaque et arabe).
— b) Versions coptes : bohaîrique et sahidique, xv,
2727; x, 2266. — c ) Versions arménienne et géor-
gienne, xv, 2727; cf. i, 1935; x, 790 (Mesrop)'; vi,
1275, 1280. — d) Version gothique, xv, 2727;
cf. 2050, 2053, 2054.

3° Versions médiévales et moderne.', de la Bible. —
1. Traductions latines à l'usage des savants, xv,
2728-30; — cf. Bèze, il, 809; — Cajétan, 1324; —
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Érasme, v, 393-94. — 2. Versions allemandes, xv,
2730-31; — cf. Luther, ix, 1300; — Zwingli, xv,
3767; — Emser, iv, 2500; — Dietenberger, 756. —
3. Versions en langues romanes, xv, 2731-33. —
a) Françaises : Pierre Comestor et Guyard des
Moulins, xii, 1920; cf. Riblia pauperurn, xin, 2131-
32; — Lefèvre d'Étaples, ix, 145-47; — Calvin,
n, 1391; — Benoist, 846-47; — Lecène, ix, 10:i; - -
Des Marets, 2038 ; — Coelïeteau, ni, 270 ; — Richard
Simon, xiv, 2108; — Le Maistre de Saci, m, 93;
ix, 201; x, 472; — Mauduit, 395; — Genoude,
vi, 1225; — Crampon (Tables, 843); — Bible de
Maredsous (Tables, 398). — b) Langue d'oc, xv,
2733; cf. 2591. — c ) Italienne, 2733-34; — Fré-
déric de Venise, vin, 201; - - Martini, 235. —
4. Versions anglo-saxonnes; anglaise, xv, 2734-35;
— Wyclif, 3594; — Cranmer-Gardiner, vi, 1157,
1721, 2189; — Bible de Douai-Beims, i, 887; v,
873; x, 216; — Geddes, vi, 1176, 1721; — sociétés
bibliques anglaises, xv, 2735. — 5. Versions néer-
landaises, 2736; cf. il, 551, — 6. Versions Scandi-
naves, xv, 2736-37. - - 7. Autres versions, 2737-38;
— irlandaise, vr, 2737; — portugaise, xn, 1217;
— néo-grecque de Maxime de Gallipoli, ni, 1452;
— tchèque, n, 940.

Addition sur l 'attitude de l'autorité ecclésiastique rela-
tivement à, la lecture de la Bible en langue vulgaire, xv,
2738-39. Aux références indiquées on ajoutera xv, 79
(Tavclli), 2112-15 (prop. 79-85 de la bulle Unigenitus),
2397, 2430-31 (Église d'Utrecht).

HT. VULGATE. — Art.. général [I.. Vénard], xv,
3474-92.

1° Histoire : d ) Versions latines antérieures à
S. Jérôme, xv, 3474-75; -— les trois anciennes ver-
sions latines, 3475; cf. 144 (Tertullien); la Vêtus
TIala (S. Augustin et S. Jérôme), vin, 903, 909.
Voir aussi I, 348, 1471; iv, 58, 2001, 2032, etc. —
b) S. Jérôme et le N. T., xv, 3475-76; cf. vin,
898-99, 28;)2. — c ) S. Jérôme et l'A. T., xv, 3476-
78; cl. x, 276. — d ) La Vulgate depuis S. Jérôme
jusqu'au ronc. de Trente : utilisation simultanée
de la Vulgate et de l'ancienne version, xv, 3478; —
révision de la Vulgate par Alcuin, i, 689; cf. n,
1798 (Livres Carolins); xv, 332-33 (Théodultc
d'Orléans), 3479 (Étienne Harding; Bobert Es-
tienne, Cajélan, etc.). — e ) La Vulgate au cône.
de Trente, 3479-80; cf. n, 1594 (finale du texte),
1600 (interprétation); voir i n f r c i . Valeur théolo-
fiique; — décret disciplinaire, xv, 3479-80. —
f ) La Vulgate depuis le cône. de Trente, 3480-81 ; —
les corrections à apporter, 1433, 1466; cf. Bellarmin,
il, 504; Sixte-Quint, xiv, 2232-34; Clément VHI ,
in, 84.

2" Valeur critique ni littÉraire. — N. T. et psau-
tier, xv, 3481; cf. 191-94; xm, 1107-08. — A. T.,
xv, 3482-85; cl'. 18(î-87; - initiatives de Pie X et
de Pie XI 1,3485.

3° Valeur ihfotogiqiii'.. — a ) La Vulgate et le
canon des É., xv, 3486-88. — Les doutes en face du
décret dogmatique du cône. de Trente, 3486; cf. n,
1594, 1599-1600, 1603-04; - spécialement le
comma jnhanneum, xv, 3487, cf. 2644-45; n, 1600.

• b ) Authenticité de la Vulgate, xv, 3488-92;
i, 2587; n, 1600-02; — le sens du mot « authenti-
que », xv, 3488-90; - la thèse de Franzelin, 3490;
— conciliation entre le sens traditionnel et le sens
biblique, 3491 (authenticité de doctrine et d'ori-
gine), 2645.

Textes et uersiori.1. — S. Matthieu, authenticité du
texte, x, 359-66. — S. Marc, composition du second
cvanRiïe, ix, 1939-49. — S. Luc, 971-84. — S. Jean,
vin, 539-59. — Actes, texte et versions, i, 348-49. - -
Épîtres île S. Paul : Momains, texte, xm, 2847-56;
1 Cor., texte, authenticité, in, 1840-50; II Cor., 1856-

58; Galates, vi, 1025-27; Éphésiens, v, 163-70; Phlllp-
plens, XII, 1419-31; Colossiens, ni, 381-82; 1 Thessalo-
niciens, xv, 576-77; II Thess., 583-84; Timothée et Tite,
canonicité et authenticité, 1036-85; Phllémon, xil,
1400-01. — Épître aux Hébreux, auteur, vi, 2070-92. —
Épître de S. Jacques, texte, versions, canonicilé, vin,
261-69. — 1" épître de S. Pterre, texte, xn, 1754-55;
auteur, 1760; II» épître de S. Pierre, texte, 1777; canoni-
eité, 1782. — Épttre de S. Jean, origine, authenticité,
vin, 584-88. — Épître de S. Jude, texte, versions, cano-
nicité, origine, 1669-73, 1674. — Apocalypse, canonicité,
authenticité, r, 1463-70; texte et versions, 1471. Voir,
pour les détails. Authenticité, Canon des Livres saints et
chaque art. correspondant au Livre saint.

Versions utilisées par : S. Augustin, i, 2342; — F-usèbe
de Césaréc, v, 1529; — S. Hilairc, vi, 2414-15; — Hugues
tie Saint-Clier, vu, 332; — S. .Jérôme, vin, 909; — ïer-
tullicn, xv, 144; — S. Thomas, 708-09; Victorinus Atcr,
2909.

I I I . Inspiration de l'Écriture. —- Étude générale
[R. Mangcnol], vu, 2068-2266.

I, LE NOM. — a ) Dans l'É. et chez les Juifs, vu,
2068-69; cf. xv, 1052 (II Tim.); xii, 1791 (II Petr.).
— Témoignage de Philon et de JosÈphe, 1791;
cf. 1448 (Philon); vin, 1582, 1628-34 (littérature
canonique juive). — b) Chez les premiers Pères,
vu, 2069; "- Justin, vin, 2246; — S. Irénée, vu,
2421; — Origcne, xi, 1506; — S. Hippolyte, vi,
2505-00. Cf. i n f r a . Croyance des chrétiens, Tra-
dition catholique.

II. EXISTENCE. —• Position du problème, vu,
2069-70.

1° Croyance des J u i f s . —- a ) Pentateuque, vu,
2070; — ordres, interventions, influence de Dieu
sur Moïse, 2070; cf. v, 1750, 1753, 1754 (F.xode);
iv, 656-57, 665 (Deutéronome); xi, 688, 693, 697,
698, 706 (Nombres). -— b ) Josué, le livre de la Loi
et Dieu, vu, 2070-71 ; vin, 1552, 1566. — c ) Témoi-
gnage des prophètes sur eux-mêmes, vu, 2071-72;
cf. xin, 710-11, 716-17; — Isaïc, vii i , 19, 20, 47,
48-77 (prophéties messianiques); cf. iv, 2430-40;
voir Messianisme; • - Jérémie, vin, 842-43, 855,
860; •-- Daniel, iv, 68. — d ) David, II Bois, xm,
2788, 2794, 2796-97, 2798-2800, 2818-19. - - e } Chez
les Jults en général : recueil des Livres sacrés, par
Ézéchias, Esdras et Néhémie, 11, 1569; v, 551; ix,
1480; xi, 1976; — Livres canoniques juifs, vin,
1628-32; — Philon et Joscphe, vu, 2073; cf. 11,
1569-72; xii, 1440, 1791.

2° Croyance des chrétiens. — 1. Dans le N. T. - •
a) Usage de l'A. T. comme É. par J.-C. et les apô-
tres, vu, 2073-75. — t i ) Affirmations explicites :
S. Paul (H Tim., ni, 15), 2075; cf. xv, 1052; —
S. Pierre (II Petr., i, 16-21), vu, 2076; xii, 1791 ; —
affirmations particulières, vu, 2077.

2. Tradition catholique. — a) Pères apostoliques,
2077-78; — Didachè, 2077 (Tables, 214); cf. i, 1682;
— Pseudo-Uarnabé, vu, 2077 (Tables, 214); cf. il,
420-21; — S. Clément de Rome, vir, 2077 (Tables,
214); cf. ni, 50, 52; — Pseudo-Clément, vu, 2077
(Tables, 214); cf. ni, 55; - S. Ignace, vu, 2078
(Tables, 214); cf. 702; — S. Polycarpe, 2078
(Tables, 214); cf. su, 2518, 2520. — b ) Pères apo-
logistes, vu, 2078-86 (Tables, 207); cl. 11, 1559; —
S. Justin, vu, 2078-79; vin, 2245-49; — Cohorlaiin
ad Grsecos, vn, 2079; — Tatien, 2079 (Tables, 207)
cf. xv, 61-66; ii, 1559-60; — Athénagore, vu, 2080
cf. il, 1560; - • S. Théophile d'Antioche, vu, 2080
cf. il, 1560; xv, 531 (Tables, 207). — c ) Pères
antignostiques, vu, 2080-82; — S. Irénée, 2080-81
et. il, 1560; vu, 2414-23; -- Tertullien, 2081; cf. Il
1560; xv, 143-45; — S. Hippolyte, vu, 2081-82
vr, 2498-2501; — Caïus, vu, 2082; cf. 11, 1311. —
d ) École catéchétique d'Alexandrie, vu, 2082-83
cf. i, 814-15; — Clément d'Alexandrie, vu, 2082
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cf. m, 164-66; u, 1560-B1 (Tables, 630); — Origènc,
vu, 2082-83; cf. n, 1561-62; xi, 1505-07; — S. De-
nys d'Alexandrie, vn, 2083; iv, 427 (Tables, 935);
— S. Grégoire le Thaumaturge, vu, 2083; cf. vi,
1845-46; — S. Pamphile, vu, 2083; cf. xi, 1840; —
S. Pierre d'Alexandrie, vu, 2083; cf. xn, 1803. —
c.) Pères latins du iii" s. : S. Cyprien, vu, 2083-84
(Tables, 891); il, 1562; • - - Novatien, vu, 2084;
cf. xi, 823-28 (passim); — Victorin de Pettau, vu,
2084; xv, 2883-87 (passim); — Commodien, vu,
2084; cf. ni, 418; — Lactance, vu, 2084; n, 1562;
vm, 2428, 2429, 2430; — Arnobe l'Ancien, vu,
2084 ; — Marius Victorinus Afer, 2084 ; xv, 2893-94.
— f ) Écrivains grecs du iv s., vu, 2084-86; --
Eusebe de Césarée, 2085; cf. u, 1562; v, 1529; —
S. Alexandre d'Alexandrie, vu, 2085; i, 765 — •
S. Athanase, vu, 2085 (Tables, 290); i, 2176 —
Didyme l'Aveugle, vu, 2085-86 (Tables, 965) iv,
751-52; — S. Cyrille d'Alexandrie, vu, 2086;
cf. il, 1562 (Tables, 893, 894). • - g ) École d'An-
liochr, vu, 2086-87; et. i, 1437; — Théodore de
Mopsueste, vu, 2086-87; cf. xi, 291 ; xv, 247; voir
;;i/7-a; — S. Jean Chrysostome, vu, 2087; u, 1562-
63; vin, 673. —-h) S. Cyrille de Jérusalem, vu, 2087-
88; cf. ni, 2542-45 (Tables, 896); -.- S. Épiphane,
vu, 2088; cf. v, 364; — Philon de Carpasia, vu,
2088; — Hésychius, 2089. — i ) Cappadociens,
2089-90; — S. Basile, 2089, 2109, 2195, 2210; cf. 11,
445-46; - S. Grégoire de Nazianze, vn, 2089; —
S. Césaire, 2089; - S. Grégoire de Nysse, 2089;
vi, 1849-50. — j ) Église syrienne : Aphraate, vu,
2090 (Tables, 189). ••— k ) Pères occidentaux (ivr-
v« s.), vu, 2091-93; — S. Hilaire de Poitiers, 2091;
cf. vi, 2399-2400, 2414; — S. Ambroise, vu, 2091
(Tables, 111); i, 949; - Rufin, vu, 2091-92; xiv,
155; — S. Jérôme, vu, 2092; vin, 927-29; voir
in/ra (cf. Tables, 420, à Benoît XV); — S. Au-
gustin, vu, 2092-93 (Tables, 299); -- Junilius,
2093; n, 1563; vin, 1973-75.

3° Démonstration des théologiens rutholiques. -••
Moyen Age, vu, 2093-94; --- notes sur Bau-
doin, Dons Scot et Raymond de Sebonde, n, 1563;
cf. vu, 2182, 2218 (Baudoin); iv, 1873 (Duns Scot);
— pour d'autres auteurs, voir infra. — Contro-
verse (XVIe s.) avec les protestants, vu, 2094; —
valeur des critères de l'origine divine de l'É., n,
1563-64.

4° Décisions o/JicielIes (il; l'Église. — Négations des
gnostiques et marcionites, i, 1393-98 (antino-
misme), 1382-83 (antilogies bibliques); — réfuta-
tion par les Pères antignostiques, voir supra, 1100;
vr, 1457; ix, 2010-12, 2013-15; xv, 187, 2508-09.

1. Contre les manichéens, vu, 2094-9G; — et
sectes dérivées, i, 677; ix, 1864-72. — Bible mani-
chéenne, 1889-91 (antithèses). - a ) Priscillia-
tiisnic, vu, 2094-95; - apologie de Bachiarius, il,
6; - - Statiita Eccleslas nnliqua, vu, 2095; cf. xiu,
395 (cône. de Braga). — h ) Pauliciens, bogomilcs,
cathares, vaudois, albigeois : cône. de Lombers, i,
1384; — cône. de Vérone, 682; -— cône. du Latran
(1215), 683; — profession de foi d'Innocent III,
xv, 2934; — profession de toi de Michel Palcologue
(IIe cône. de Lyon), ix, 1382. — Voir aussi xv,
187, 2591, 2596. — c.) Arméniens catholiques, vu,
2095; cf. i, 1946; cf. vi, 47; v, 944.

2. Contre le.!! protestants, vu, 2096. — Cône. de
Trente, il, 1554 (Livres canoniques), 1593-1604
(texte et commentaire du décret); cf. xv, 1433.

3. Contre les critiques rationalistes, vu, 2096-98. -
a ) Négations des rationalistes : Isaac Leclerc, xiu,
1733;— Baylc, 1733; — Toland, 1741; — Shaftes-
bury, 1741-42; — Thomas Woolston, 1742; - -
Tindal, Thomas Morgan, Chubb, 1743; — Bolling-

brookc, 1743-44; — Hunie, 1745; — Montesquieu,
x, 2384; xiii, 1747; • - Voltaire, 1748; xv, 3454-59;
— Helvétius, xui, 1756; cf. vi, 2132, 2137; —
Rousseau, xiv, 124-26; — Hermann von der
Hardt, Semler, Ernesti, xiu, 1763; -•- Lessing,
1763-64; — Kant, 1.764; cf. vin, 2314; — exégètes
rationalistes, xiu, 1769-70; — Renan, 1774-75. Voir
Matérialisme, Protestantisme libéral. — h ) Réaction
du cône. du Vatican, vu, 2096-98; cf. il, 1604-05
(Tables, 687, sur les n. J 7 8 7 , 1809 de Denz.-Bannw.).

III. NATURE. — 1° Chez les Pères (les références
sont données uniquement à l'art. INSPIRATION DÉ
L'ÉCHITURF.; pour les autres articles, les indications
données au paragraphe précèdent pourront suffire;
les Pères sont ici groupés selon le développement
du concept d'inspiration). — a ) Pères apologistes :
S. Justin, Cohortatio ad Griecos, Athénagorc, S.
Théophile d'Antioehe, Clément d'Alexandrie, S.
Jean Chrysostome, vu, 2098-2101. — h ) S. Irénée,
Tertullien, S. Épiphane, 2101-03. — c ) École
d'Alexandrie : Clément, Origcne, Didyme, S. Cyrille
d'Alexandrie contre Julien l'Apostat, 2103-05. —
d ) École d'Antioehe : Théodore de Mopsueste, 2105-
06; cf. xv, 247-48; -— autres auteurs (Junilius,
Théodoret, S. Jean Chrysostome), vu, 2106-08. —
e ) Ecrivains de Palestine : Eusèbe de Césarée,
S. Cyrille de Jérusalem, S. Épiphane, 2108-09. —
f ) Cappadociens : S. Basile, S. Grégoire de Na-
zianze, S. Grégoire de Nysse, 2109-11. • - g ) Doc-
teurs latins : S. IIilaire de Poitiers, S. Ambroise,
S. Jérôme (cf. vm, 927-35), S. Augustin, vu, 2111-
16. — f i ) Écrivains postérieurs (grecs et latins) ;
Cassiodore (2180, 2214), Licianus (ix, 708), S. Gré-
goire le Grand, S. Isidore de Sévillc (vnr, 107),
S. Bède ('l'ahins, 391), Alcuin (Tables, 69), l'abbé
Smaragde (xiv, 2246), Se<iu1ius Scolus (xiv, 1766),
Rahan Maur (xiu, 16.12-13), vu, 2116-18.

2° Chez les théologie ni. — 1. Précurseurs de la
scolastique : Abélard, vu, 2118, 2216-17; — Pierre
Lombard, 2218-19; xn, 1951-53; — Hugues de
Saint-Victor, vu, 272-73, 2119; — Rupcrt de
neut.x, 2119; xiv, 175-79; -. Richard de Saint-
Victor, Hervé de Bourgdieu, vu, 2119. — 2. Théo-
logiens scolastiques : Alexandre de Halfcs, Guillaume
d'Auvergne, 2119; Albert le Grand, 2119-20
(Tables, 65); — S. Thomas d'Aquin, 2120-22;
cf. infra; - - Duns Scot, 2122; iv, 1873 (Tables,
1071); — Henri de Gand, vu, 2122-23; — S. Bona-
venture, 2123; cf. 2201, 22)9 (Tables, 463); —
Guillaume de Méliton, x, 539; — Nicolas de Lyre,
vu, 2123-24; ix, 14)3-14; Durand de Sanit-
Pourçain, vu, 2125 (Tables, 1079); — Gilles de
Rome, Richard )''itzraiph (archevêque d'Armagh),
2125. • 3. Théologiens et. exégètes du xv s. :
Pierre d'AÎDy, 2126-27; Gerson, Paul de Bnrgos,
2127; - Ludolplie le Chartreux, Michel Aiguaii,
2128; — Alphonse Testât, 2128-30; cf. in/ra;
Denys le Chartreux, 2130; cf. i n f r a ; — Jacques
Ferez de Valence, 2130-31. - • 4. Théologiens et
controversistes du XVI e s. : Aperçu général et thèse
de Cajétan, 2131-32; et. il, 1328-29. — Double
courant après le cône. de Trente : a ) inspiration
verbale dictée : Banez, Didacc Stella, Grégoire de
Valencia, François Coster, Maldonat, Jansenius,
Génébrard, Tietelinanii, Estius, vu, 2132-34; —
b) inspiration assistance, non verbale; Cano, 2132;
— Sonnius, 2133; — Salmeron, Sixte de Sienne,
2134-35. — 5. Opinion de Lessius, 2135-45; cf. ix,
453; — soutenue par Bellarmin et Van Oulers, vu,
2145. — 6. Théologiens du xvn" et du xviiic s. :
opinions divergentes et complexes, 2145-46. —
a ) Théologiens admettant la révélation immédiate
et l'inspiration verbale, 2146; — cités : Basile Ponce
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(cf. xn, 2549), les Salmanlicenses (xiv, 1017),
Philippe de Gamaches (vi, 1141), Barradius (Barra-
das, xn, 2626), Octavian de Tufo, Jean Lorin
(D. B., iv. 362), ïirin (D. T. C., xv, 114:i), Neesen
(xi, 60), Ange Rocai, Bangolius, Libert Fromond,
Jean de Sylvcira, Noël Alexandre (i, 769), Arnault,
Uaspar Jucuin (vin, 1719), Annat (i, 1320), Ché-
rubin de Saint-Joseph (Tables, 597), Witasse (xv,
3576), Thomas de Charmes (773), Paul de Lyon
(xn, 43), Billuart (n, 890), Rabaudy (xin, 1620),
/acearia (xv, 3643). — b ) Inspiration sans révéla-
tion immédiate (du moins en tout) ni dictée, vu,
2146-52; — auteurs cités : Ménochius (D. B., iv,
973), Contenson (D. T. C., ni, 1631), Suarcz (xiv,
2638), Jean Marlianay (x, 181), André Duval (iv,
1967), Corneille de la Pierre (Tables, 818), Antoine
Ferez (xn, 1218), Sherlock (xiv, 2019), Ferdi-
nand de Escalante, Bichard Simon (xiv, 2094),
Jacques Bonfrère (Tables, 466), Antoine de Escoban
(v, 520). Nieremberg (xi, 658), Frasscn (vi, 767),
Nicolas Sérier (Serarius) (xiv, 1912), Bukentip
(Tubirs, 486), doni Calmet (Tables, 501), Antoine
Boucat (n, 1090), Edmond Simonnet (xiv, 2140),
Gabriel Antoine (i, 1443), Louis Habert (vi, 2013),
Pierre Collet (ni, 364), Henri Kilber (xv, 3558),
l'abbé de Vence, Ignace Schunck (xiv, 1588), Jean-
François Marclihii (vin, 230), S. Alphonse de Liguori
(l, 006). (Les références entre parenthèses indiquent
simplement l'article consacré aux auteurs cités.)

3° Au concilr liu Vatican. -— n) Opinions nou-
velles au XIX e s. : indication générale, vu, 2152-53;
— auteurs cités : J.-H. Janssens, Liebermann
(cf. ix, 710), J. Perrone (xn, 1255), H. Dcnzinger
(iv, 450), J.-B. lleinrich (vf , 2124), Manning (ix,
1895), F. Kaulen (D. B. S., v, 3), Scheeben (D.T.C.,
xiv, 1270), Uausch (Tables, 906), Dcnz, Rcithmayer
(D. H; v, 1031). -- b ) Deux vues divergentes,
vu, 2153-55 ; Jean Jah» (vin, 315), Daniel Hane-
berg (D. B., in, 416). — Condamnation au cône. du
Vatican, vu, 2154-55. — c ) Notion de l'inspiration,
2155-57.

4° Apres le roncile. — a ) Thèse de Franzelin :
Dieu, auteur de l'élément formel de l'É., vu, 2157-
58; - autres auteurs cités : H. Hurler (vu, 332),
C. Maxzella (x, 478), Chr. Pesch (xii, 1305), Tepe
(xv, 127), J. Brucker (Tables, 482), Knabenbauer
(D. B. S., v, 188), De San, Schiffini (1). T. C; xrv,
1282); — cités aussi vu, 2158-59 : Kleutgen (vin,
2359), Fr. Scbniid (i, 2019), Crets (Tables, 858). —
h ) Nouvelle explication : encyclique Providentis-
ainws Heiis, vu, 2161; citée ultérieurement : 2189,
2235-37, 2320, 2333, 2342; cf. ix, 354-55; — auteurs
cités, 2160-62 : Cornély ('l'ahles, 818), J. Didiot
(Tailles, 9ti4), A. Vacant (xv, 2447). — c ) Critique de
l'analyse de la formule conciliaire ; Critique des exé-
gètes, vu, 2162-64 ; auteurs cités : Levesque (D. H.
S., v, 387), Lagrange (ilml., 231), Dick, Prat, Pigna-
taro(D. T. C., xii 2109), Bainvel (Table':, 351). --
Nouvelles explications proposées, vu, 2164-74; —
ailleurs cités : Levesque, Urandi (Tables, 478),
Pègues, Jacôme, Lagrangc, Mgr Chauvin (Tables,
596), /aiiecchia, Calmes (Tables, 500), Van Kasteren,
Chr. Pesch, lîutouquet (Tables, 1081), Billot (Tables,
444), Bainvel, Méchineau ( I ) . B. S., v, 956), Durand
(Tables, 1078), Brassac et Ducher (râblés, 478),
S/.ydelski. — Exposé d'ensemble, 2174-77.

IV. ÉTENDUK. - - Position du problème ; inspi-
ration du contenu, des mots, vu, 2177.

1° Contenu. -- 1, Inspiration totale. — a) Les
Pères, vu, 2177-81; •— auteurs cités : Cohortatiu ad
Gra'cos (anonyme contre Artémon), S, Irénée,
Origcne (cf. 2177), Eusèbe de Césarée, Marius
Victorinus, S. Hilaire de Poitiers, S. Grégoire de

Nazianze, S. Jean Chrysostome (2178), S. Jérôme
(vin, 935), S. Augustin (vu, 2179), S. Léon le
Grand, Cosmas Indicopleustes (ni, 1916), Olym-
piodore, Cassiodore, S. Grégoire le Grand (vu,
2180), S. Isidore de Séville, S. Bède, Raban Maur
(2181). — b j Les théologiens, 2181-84; — cités :
Pierre Alphonse (Moïse Sepharda, i, 904), Bupert
de Deutz, Philippe de Harveng (xii, 1407), Bau-
doin de Cantorbéry (u, 1563), S. Thomas d'Aquin,
Alphonse Testât (vu, 2182), Pic de la Mirandole
(xii, 1607), Bellarmin contre Érasme (v, 293),
Ménochius, Mendo^a (Mendoea, J ) , 1-S,, iv, 964),
Celada (Tables, 562), Suarez (D. T. C., vu, 2183).

2. Inspiration restreinte, 2184-92 : a ) xvu6 s. :
IIolden (vu, 31), Du Plessis d'Argentré (Charles)
(râblés, 1076), Ellics du Pin (xii, 2111), Chérubin
de Saint-Joseph, Serrarius; • - b ) xviu" s. : Phi-
lippe Nérée Chrisimann (11, 2415); — c ) xix6 s. :
A. Bohiing, Rebbert, Lenorrnant (D. B. S., v, 354),
cardinal Ne-wman, Corluy (Tables, 817), Salvatore
di Bartolo (Tables, 379), Jules Didiot, Mgr d'Hulst.
— Condamnation de l'inspiration restreinte, vu,
2189-90. — 3. Apres l'encyclique Providenlissimus
Deus: chez les catholiques : Didiot, Brucker, Vacant,
Dausch, 2190-91; — che/ les modernistes : Loisy,
2191-92.

2° Les mots. — Inspiration verbale ou non ver-
bale, vu, 2192. — a ) Du n" au xv s. : Pères et
anciens écrivains ecclésiastiques, 2192-2200; —
auteurs cités : Clément d'Alexandrie, Origène,
S. Athanase, Didyme (2193), S. Cyrille d 'Alexan-
drie (2194), Kustalhe d'Antioche, S. Jean Chrysos-
tome (cf. 2108), S. Grégoire de Naxianxc (cf. 2110),
Théodore de Mopsucstc, Théodoret, S. Basile,
S, Grégoire de Nysse (2195), S. Hilaire de Poitiers,
S. Ambroise, S. Jérôme (vin, 937; vu, 2196-97),
S. Augustin (2198), Frédégise et Agobard (2199),
Raban Maur, Ilaymon d'Halberstadt (vi, 2068),
Alton de Verceil (i, 2222). — Théologiens, vu,
2200-02 ; — auteurs cités : Rupert de Dcutz, S. Ber-
nard, Albert le Grand, S. Thomas (cl. supra,
2120 sq.), S. Bonaventure, Alphonse Tostat. --
b ) Du xvi" s. à la fin du xix", 2202. — r ) A la fin
du XIXe s. : opinions sur la 11 motion » divine, 2202-
07; — auteurs cités : Dausch, Loisy, Cornély,
Levesque, Pègues, Lagrangc, Chauvin, Zanecchia,
Brucker, Dutouquel, Billot, Pesch, Calmes, Bainvel,
Mangenot, Durand, Tanquerey.

V. EFFET PRINCU'AI- : L'INEREANCE. —— Position
du problème : inerrance et imperfections, vu, 2207-
08.

1" Pères et écrivains ecclésiastiques, vu, 2208-16;
— auteurs cités : S. Irénce, S. Hippolyte, Clément
d'Alexandrie, Origine (cf. XT, 1506; vu, 2208),
S. Cyprien, S. Denys d'Alexandrie, S. Pamphile,
S. Eusèbe de Césafée, Didyme l'Aveugle, S. Cyrille
d'Alexandrie (2209), S. Jean Chrysostome, Poly-
chronius, Théodoret, S. Basile (2210), S. Grégoire
de Nysse, S. Épiphane, S. Hilaire de Poitiers,
S. Ambroise (2211), S. Jérôme (vin, 943-58; vu,
2212-13), S. Augustin, S. Léon, S. Fulgence de
Buspe, Cassiodore, Livres Carolins, Bède (2213-14),
Baban Maur, Walafrid Strabon, I-laymon d'Hal-
berstadt, Paschase Radbert.

2° Théologiens, vu, 2216-35; — auteurs cités ;
Pierre Alphonse, S. Anselme, Yves de Chartres,
Abélard (cf. 2216), Guillaume de Saint-Thierry,
S. Bernard, Hervé de Bourgdieu (2217), Philippe de
Harvengt, Aelred, Baudoin de Cantorbéry, Bruno
d'Asti, la Summa Sententianim, Hugues de Saint-
Victor (2218), Richard de Saint-Victor, Martin de
Léon, Alexandre de Haies, S. Bonaventure (2219),
Duns Scot, Nicolas de Lyre, Albert le Grand, S. Tho-
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mas (2220), Raymond de Sebonde, Paul de Burgos,
Richard Fitz-Ralph (2221), Pierre d'Ailly, Alphonse
Testât (2222), Denys le Chartreux, Pic de la Miran-
dole, Érasme (2223, cf. 2225), Albert Pighi, Alphonse
de Castro (2224), Slapleton, Ambroise Catharin,
Cajétan, Jean Férus (xv, 3538), Salmeron (vu,
2225), Aréas Montanus (2226 ; D. B., i, 953), Melchior
Cano (D. T. G., -vil, 2226), Bellarmin, Eeeanus
(2227), Tirin, les Salmanticenses, Louis Abelly
(i, 55 ; vu, 2228), Pierre 'Wittlel, Lohncr, Gamache,
Basile Ponce de Léon (xii, 2548), Ménochius,
Mendoza (vu, 2229), Barradius, Contzen (ni, 1755),
Libère Fromond, Jean de Sylveira, Suarez (vu,
2230), André Duval, Mariana (ix, 2336), Frassen,
Ellies Dupin (vu, 2231), Bernard Lamy (vin,
2550), Juénin, Serarius, Lherminier (ix, 504), Du-
plessis d'Argentré, Humbelot (vu, 2232), Chérubin
de Saint-Joseph, Paul de Lyon (xii, 43), Witasse,
Henri de Bukentop, Boucat (vu, 2233), Simonet,
Collet, Schunck, Franzelin, Schmid, Croîs (2234).

3° L'encyclique « Providentissimtis Deus 11. —
Résumé, vu, 2235-36; — exemption de toute
erreur dans la Uible, 2237.

4° Après l'encyclique. •— a) Premiers commen-
taires : J. Didiot, Vacant, Semeria, sur la solution
des apparentes contradictions, vu, 2238-39. —
b ) Attaques directes contre l'encyclique, 2240. —
c ) Vues nouvelles, discussions et décisions de l'au-
torité ecclésiastique ; au sujet des sciences physi-
ques, 2240-44; — Bible et histoire, 2244-55 (au-
teurs cités : Lagrange, Loisy, de Hummelauer,
Bonaccorsi, Cornély, Sanders, A. Delattre, Murillo,
Fonck, Gôttsberger, Prat, Poels, Chr. Pesch, Du-
rand); — vérité relative de la Bible, 2255-60
(auteurs cités : Loisy, Lucas, Zanecchia, dom Hœpfl,
Horace Mazzella, Chr. Pesch, Egger, Hoizey,
Peters, Durand, Pesch, Schiffini, Benoît XV); —
citations implicites, 2260-64 (auteurs cités : Prat,
Delattre, Schinini, Gôttsberger, Pesch, Bruckcr,
Knabenbauer, Van Noort, Bainvel, Durand, Pie X,
Benoît XV). — d ) Exposés théologiques sur l'iner-
rance de la Bible : Billot, Bainvel, Durand, vu,
2264-66.

On s'est efforcé, malgré de nombreuses redites inévi-
tables, (le suivre (idélenieirt l'exposé d'E. Mangcnot dans
l'art. INSPIRATION. Les indications données pcrmetiroiil
au lecteur de retrouver facilement doctrines et opinions
des diftérenis auteurs et, pour la plupart d'entre eux,
les notices qui leur sont consacrées,

IV. Interprétation de l'Écriture. — Etude géné-
rale [E. Mangenot et J, Rivière], vu, 2290-2343.

I. RÈGLE FONDAMENTALE ; ÏKiNIR LE SENS UE
L'ÉGLISE. — 1° Principe de cette règle: te pouvoir de
l'Église (cf. iv, 2175 sq.). — a ) Les Pères : S. Irénée,
vu, 2290; et. 2438-39; — Tertmiien, 2291; xv,
140-43; — Clément d'Alexandrie, vu, 2291; cf. ni,
167; — S. Jean Chrysostome, vu, 2291; et. xv,
1285; — S. Cyrille de Jérusalem, in, 2544; —
S. Jérôme, vu, 2292; cf. vin, 9G3-65; xv, 1292; -—
S. Augustin, vu, 2292; cf. i, 2341; xv, 1292-96; —
S. Vincent de Lérins, vu, 2292; cf. xv, 1296-98,
3049-51. — b ) Théologiens : Hugues de Saint-
Victor, vu, 273; — S. Thomas d'Aquin, xv, 728
(tout l'article du P. Spicq est à consulter, 694-738);
— Alain de Lille, vu, 2293; ~ Durand de Saint-
Pourçain, 2293; cf. iv, 1965; — Gerson, vu, 2293.
— c ) Interventions de l'Eglise, 2294-2296.—Contre
les préréformateurs et les réformateurs (voir supra,
thèse proteslante : É. seule règle de foi) : cône. de
Trente, 2294; cf. xn, 1198; —-'profession de foi de
Pie IV, vu, 2294; xiv, 2935; — cône. du Vatican,
vu, 2294; — Léon XHI, Prouidentissimus Deus et
autres documents, 2295-96; — Pie X et Benoît XV,

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

2296 ; cf. infra, décret Lamentahili, contre le moder-
nisme.

2° Signification et portée de cette règle. — a ) Au
cône. de Trente : portée du décret, vu, 2297; —
formule do Pie IV, 2298. — b ) Cône. du Vatican ;
occasion, élaboration, portée du décret; la formule :
in rébus fidei et moruin ad œdificallonem doctrinal
christianœ pertinentitim (discussion des théologiens :
Motais, Didiot, Newman, Gasser, Corluy, Grande-
rath. Vacant, Croîs, Schœpfer, Vinati, Egger, Nisius,
Lagrange, Bonacorsi, Chr. Pesch), 2298-2311. —
c ) Déc'rot Lamentabili, contre Loisy, 2311-13. —
d ) Benoît XV, encyclique Spirifus ParacllUni, 2313.

3° Application de cette refile, — Interprétation par
le magistère extraordinaire, vu, 2314. — Interpré-
tation par le magistère ordinaire (Commission
biblique), 2319-21.

II. RÈGLES AUXILIAIRES. — 1° Sentiment des
Pères de l ' f Sg l i s e . — Cône. de Trente, vu, 2321;
cf. xii, 1199. — Profession de foi de Pie IV, vu,
2323. — Cône. du Vatican, 2323-25; voir aussi xv,
1311-12, 1320; — conditions d'application de la
règle, vu, 2325-28; cf. xv, 1293-94, 1325-27; —
exemples, vu, 2328-30. — Valeur de la règle, 2330.
— Autorité des autres commentateurs, 2331,

2° Anafogi'e de îa /oi. — Signification, vu, '2332.
— Principe de la règle : documents ecclésiastiques,
2333-36. — Exemples, 2336 (A. T. et N. T.; ana-
logie de la foi biblique; analogie de la toi catholique).
— 4. Valeur de la règle, 2340-43; cf. iv, 2100.

V. Compléments. — 1° Sens scripturaires. — S. Jérôme
(sens littéral, spirituel, allégorique), vin, 959-60; recher-
che des différents sens, 903; cf. 911, 912; - Origine
(littéral, spirituel, psychique, allégorique), xi, 1507-09;
— Rupcrt de Dénia (littéral, allégorique), xiv, 179,
181; — Théodore de Mopsucstc (littéral, typique, pro-
phétique), xv, 348-53; — S. Thomas d'Aquin (littéral,
allégorique, spirituel), 711, 735.

Sens littéral : École d'Antioche, i, 1437; vu, 2086,
2105; xv, 189-90, 194; — S. Augustin, l, 234.1; —
Hugues de Saint-Victor, vil, 273; — Isaïe, Interpréta-
tion de la prophétie de l'Emmanuel, iv, 2137 ; vni, 50,
52-53; du Serviteur de Jalivé, 59; — Terlullien, xv, 144-
45; — Théodoret, 312. — Sens dérivés, 194, — sens con-
séquents, iv, 2100.

Sens spirituel : Prophéties d'Abdias, i, 23 ; — Abraham,
106, 118-19; — Aggée, 567-73; — Anros, 1119; — Apo-
calypse, 1472; — Baruch, n, 440; — Daniel, iv, 69, 77;
cf. x, 1499-1504. — Sens spirituel et littéral du protévan-
gile, VI, 124; vu, 851-58; x, 1411.

Sens allégorique : École d'Alexandrie, i, 814-16;
cf. 833-36; — Clément d'Alexandrie, ni, 140, 165; —
Origène, et. supra; — Apocalypse, i, 1472; — Cantique
des cantiques, il, 1677 ; — Hcxaméron, VI, 2344 ; — S. Hi-
lairc, 2415-16; — S. Jean Chrysostome, vilï, 672; —
S. Jean Damascène, 726; — S. Bède, n, 525; — Raban
Maur, xin, 1613. ~ Voir xv, 188-89. — Critique de
l'allégorisme ; Théodore de Mopsueste, 248-51 ; — Théo-
doret, 312.

Ssns typique : Étude [É. Amann], xv, 1939-45. —
Abel, l, 20, 31 ; — Abraham (sacrifice d'), 101 ; —• Anté-
christ (Tables, 180).

Sens moral : Job, vin, 1462; — parabolique, 1500.
Théorie des apparences historiques, vin, 948-5S. —

Les genres littéraires, xv, 729 (S. Thomas d'Aquin),
1157 (Tobie).

2° Inventaire sommaire des commentateurs et auteurs
scripluraires. — 1. Auteurs individuels. — Par ordre
alphabétique ; Ackcrmann (0. B., l, 149); — AUioli
(Tables, 101).

Bellarmin, il, 5ît3-84; — Bernard (S.), 781; — Bèze,
809; — Bicjtell, Tables, 437; cî. iv, 2025; — Kisping
(£1. H., l, 1799); — Broglic (de), n, 1135-37.

Cabasilas (Ntc.), il, 1292; • • Cajélan, 1324-25; . -
Calvin, 1391; xui, 2033, 2044; — Canisius, il, 152S-29;
— Cano (M.), ix, 722; — Cyrille d'Alexandrie, in, 163-
67; — Cyrille de Jérusalem, 2542-45.

Denys le Chartreux, IV, 438; — Didyme l'Aveugle,
751-52.

T. XVI. 36 —
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Eatius, v, 873; — lïusèbe do Césarée, 1529; — Euthy-

mius Zigabène, 1580.
Favaroni (Aug.), v, 2113; — Fernandez (Ant.), 2174;

— Ferretti Mastaï, 2178; — Flacius lUyricus, vi, 10-11.
Geddes (Alex.), vi, 1176-77; — Gilbert de la rorrée,

1352; — Gilles de Rome, 1363; — Goldhagen, 1476; —
Graveson, 1767; — S. Grégoire I", 1778; — S. Grégoire
de Nyssc, 1849-50.

Haymon d'Ilalbcrstadt, VI, 2008; — Héracléon, 2200;
—- Hllaire de Poitiers (S.), 2399-2402,2414-16; — Hippo-
lyte (S.), 2498-2501,2509; — Holcot, VIT, 30-31 ; — llono-
rlus Augustodunensia, 150; — Hosius, 183; — Hugues de
Saint-Cher, 227-36; — Hugues rie Saint-Victor, 247-48.

Ignace d'Antioche, vu, 702-03; — Ircnéc (S.), 2414-
23; — Isenbichi, IV, 2439; vu, 2319; vin, 54; — Isidore
de l'éluse, 89; — Isidore do Séville, 107.

Jacques Dar Salibi, VIII, 284; — Jalin, 315; — Jean
Chrysostome (S.), 672-73; — Jean Damasccne (S.). 701;
— Jean de la Croix (S.), 785, — Jean de Thessaloniquc,
821-22; — Joachim de Flore, 1430-31; — Joseph Calo-
thctos, 1522; ~ Juive (littérature), 1582-87; — Julien
d'Éclanê, 1929; — Julien d'Halicarnasse, 1931; —
Julien de Tolède (S.), 1942; ~- Junilius Africanus, 1973-
75; — Justin (S.), 2245-50.

La Mare (Guillaume de), vliï, 24C8-69; — Lamy
(Bernard), 2551-52; — Laugeols (Benoît de Paris), ix,
1; — Leclerc (Jean), 105; — Lefèvre d'Étaples, 136-
39, 145-47: — Lefiras (Antoine), 1G8; — Léonce de
Byzance, 423; — Lindanua (Van der Linden), 773; —
Lucar (CyriUe), 1010; — Lucien d'Antioche, 1027-28; —
Luther et la Bible, 1298-1301 ; xiu, 2039-43; et. 2032; —
Nicolas de Lyre, ix, 1411-12.

Macaire Chrysoltéphalos, ix, 1447-48; — Macairc de
Magnésie, 1458; — Macédonius et Macédonien», 1477;
— Maï-Versellone, 1653; — Mair (Major), 1662; —
Maldonat, 1773-74; — Mallet (Charles), 1806; et. xui,
1472; — Mangenot, IX, 1836-40; — Marc Rugcnicos,
1976-77; — Marcellin de Pisc, 2002; — Marcion, 2013-
14; — Marinario (Antoine 1«), 2479; — Martianay (J.),
x, 181; — Martin (Jacques), 317; — Matthieu d'Aquas-
parla, 384-86; — Matthieu Cantacuzène, 374; — mau-
ris Les (Congrégation des bénédictins), 424-26; — Maxime
le Confesseur, 450; — Maxime l'HaghiorIte, 460; —
Médina (Michel), 486-87; — Méliton de Sardes, 546; —
Méthode d'Olympe, 1608-12; — Michel de Bologne,
1675-76; — Migne (cours d'Écriture sainte), 1728; —
Mignot (Mgr), problèmes bibliques, 1746-49; — moder-
nistes, 2022-24; — More (Thomas) et l'Écriture, 2480;
— Morin (Jean), 2487.

Narsaï. XI, 28; — Nersès IV, 71 ; — Newnian, 332-33,
369-70, 383-84; — Nicéphore Callistc, 451; — Nicé-
phore ïhéotokos, 469; — Nicétas d'Héraelée, 472-73; —
Nicodème l'Hagioritc, 489; — Nil l'Ascète, 666, 667-68.

Olicu (sur l'Apocalypse), xi, 987; — Orantes, 1104;
— Origène, 1495-1500, 1505-09; xv, 1G39-40.

Palactos (Paul de), xi, 1734; — Palmieri (Dominique),
1836; — Paris (Jacques Bolduc de), 2035; — Pascal,
2142-46 ; — Paz (Ange del), xn, 96 ; — Péchain, 107-08 ; —
Pellicanus, 719; — Pereyre (Benoît), 1217; — Perron
(Paul), 1365; — Philarète Drondov, 1380-81, 1386; —
Pliilippc de Harvengt, 1409-10; — Phllon, 303, 1441-42,
1452-54; voir Verbe; — Philothée Kokkinos, lii06-07; —
Ptllloxène de Mabboug, 1516-17, 1521; — Photius, 1540-
41 ; — l'ierrc Aurlol, 1835-38; — Pierre le Chantre, 1904;
— Pierre Comcstor (le Mangeur), 1919-20; — Pierre
Lombard, 1951-53, 1954-59, 1975-77; — Pierre de la
Palu, 2035; — Pierre de Poitiers, 2040; — Ponte (L. de),
2553; — Possevino, 2656; — Primasiiis, xnl, 245; —
PrisciIIien, 398; — Prudence de Troyes, 1079-80; —
Psellos, 1152, 1153, 1154; — Flipper de Gocli, 1163.

Raban Maur, xin, 1611--13; — Radhert (Paschase),
1629-32; — Réforme (protestante), 2039-47; — Rupert
de Deutz, xiv, 174.

Sa, xiv, 425; — Salazar (El. de), 1033; — Salméron,
1041; — Salonius, 1048; — Saraceni (Maur), 1109; —
Sasbout (Adam), 1127; — Saxe (Jean de), 1238; —
Sehatzgeyer, 1266, 1209; — Scholarios (Gennade), 1541-
42; — Serarlus, 1912; — Seripando, 1927-28; — Sévérien
de Gabala, 2002-05; — Simon (Richard), xin, 1731-32;
xiv, 2097-2109; — Sionile (Gabriel), 2168; — Sixte
de Sienne, 2238-39; — Soto (Dominique), 2425; — Spi-
noza, 2501; — Sylvius, 2924; — Syméon le Nouveau
Théologien, 2944.

Tatien (Dialessaron), XV, 61-63; — Tertullien, 143-
45; — Théodore de Mopsueste, 238, 241, 244-45; —
ïhéodoret, 309-13; — Théodulfc d'Orléans, 332-33;—
Théophile d'Antiochc, 531, 533; — Théopliylar.te, 536-
38; — S. Thomas d'Aquin, 636-37, 694-738, 756-59,
824-26, 1008-10; — Thomas GaUus, 774; — Tolet, 1224-
25; — Tourneniine, 1246; — ïyconius, 1933-34.

Uinia (Bible gothique), xv, 2053-54.
Vacant, XV, 2458; — Velasqucz (J. Ant.), 2613; —

Victor d'Antioche, 2872-74; — Victorin de Pettau,
2883-84; — Victorinus Afer, 2893-94, 2898-99, 2900-03;
cf. 2907; — Vital du Four, 3109-10, 3112; — Voltaire,
3454-56, 3457-58.

Walafrid SIrabon (Glossa ordinaria), xv, 3499-3503;
— Weltc (Benoît), 3525; — Wiseman, 3562; — Wyclif,
3593-94.

Zwingli, xv, 3772-77.
2. .Nomenclatures globales par pays et par ordres reli-

gieux. — Allemagne, l, 862-6.'! (Tables, 95, 97-98); —
Autriche, 2618-19 (Tables. 334-35); — Belgique, n, 550-
51 (Tablas, 398); — Bénédictins, voir Maurisies; —
Canada (Tables, 506, 507); — Croatie-Slovénie (Tn6;es,
867, 873); — Espagne, v, 596 (Tables); — États-Unis
d'Amérique (Tables); — France, vi, 665-66, 670-72,
683-86, 693-94, 702-09 (Tables/; — Frères Mineurs,
829-30, 831-32, 835, 839, 849-50, 857, 800 (Tables); —
Frères Prêcheurs (Tables); — Grande-Bretagne et
Irlande, 1715-16, 1721, 1723 (Tables); -- Hongrie,
vu, 60; — Italie, vin, 196, 200-01, 206-07, 213-15, 222-
23, 230-31, 235-36 (Tables); — Jésuites, 1047-48
(Tables); — Maurtstes, x, 424-26; — Pays-Bas, xll, 96;
— Pologne, 2486-87, 2507-Oy; — Roumanie, xiv, 40; —
Russie, 280; — Suisse, 2758; — Tchécoslovaquie
(Bohême) (Tables, 456).

ECTHÈSE. — Voir Monolliélisme.
ECTOPLASME. — Voir Métapsychiqiie, et x, 1571;

— Spiritisme, et XïV, 2517.
EDER (Georges). — Notice [B. IIeurtebize], iv, 2101.
EDESIUS. — l'ïère de Frumcnce, fondateur de

l'Église d'Ethiopie, v, 923.
ÉDE8SE (École d').—Notice [F. Nau], iv, 2102-03;

cf. xi, 169-70, 268. — Fermeture de l'école par
Zenon, 174, et naissance de l'école de Nisibe, iv,
2102; xi, 27, 174, 269 (l'art. NISIBE [École de],
annoncé iv, 2102, t'ait défaut). — Personnages
intéressés dans sa fondation et son histoire : Jac-
ques de Nisibe, vin, 292; xi, 169; — S. Éphrem, v,
lo9; et. vi, 233S (interprétation de l'ilexaméron);
xi, 169, 267; — Qioré, iv, 2102; xi, 27, 269; —
Narsaï, 27, 268; — Rabboula, XIIT, 1622; — Ibas,
ni, 1258; xv, 1877; — Elisée bar Quzbaye, xi, 268.
— Passée au nestoriani.snie, 173 sq.

Auteurs et œuvres cités dans le mouvement litté-
raire de l'école : a) Isaac d'Amid et Isaac d'É.,
cités vin, 8; — Jacques de Saroug, 300-01; —
Philoxène (de Mabboug), xil, 1510; —• Étienne bar
Soudaïli, v, 981. -— b ) Documents hagiographiques,
iv, 2102; cf. légende d'Addaï (Tubir.s, 35); d'Abgar,
l, 67 (Tables, S). -- c ) Traductions, iv, 2102-03;
cf. lîewgrtiliones, ni, 204, 205; — Livres contre les
manichéens, de Tite de LîosLra, xv, 1143; cf. ix,
1856; xiv, 1909-10; — Théophanie, d'Eusebe de
Césarée, v, 1529; — IIist. ecclésiastique, du même
auteur, 1528; • - - la Pescluta, xv, 2719-20; — De
recta fide, de S. Cyrille, ni, 2491; — ouvrages de
Théodore de Mopsuestc, Diodore de Tarse et Nes-
torius (Ibas), voir ces noms.

Auteurs cités à propos d'É.: Bardesane, n, 391-
92; — Barsumas, 430; — Jacques d'É., vm, 286;
— Théodore 1e Sabaïte, xv, 285.

Voir G. Bardy, dans Catholicisme, in, 1331-34; cf. II.
Leclercq, dans D. A. C. L; iv, 2058-2110.

ÉDIT DE NANTES (Révocation de I'). — La
révocation de l'É. et ses conséquences pour les pro-
testants, II, 1436; v, 2074; vin, 1999. — Irritation
des prolestants, il, 486-87; cf. v, 2074-75; — le
ministre Glande, ni, 10-11; Jurieu, VIIT, 1999. —
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Tolérimf.c prêchée par Voltaire, xv, 3464. — Cité :
v, 2130.

De l'article Édit de Nantes, dans Catholicisme, ni,
1353-56 (C. Canlaloube), la bililiosraphie restreinte qui
suit : L. Pilattc, Êdits, déclarations et arrêt.', concernant
la fl.(eligioil) /'.(retendue) Jî.(éforméc), rééd., l'aria,
Fischhacher; É. Benoît, Hist. de la révocation de l'Êdit
de Nantes, 2 vol., Uelt't, 169:1; Yves de la Bricre, dans
D. A. F. G-, arl.. Nantes (Révocation de l'Êdit <le). Pour
la restauration dit proleslanlisme, depuis la révocation
jusqu'à l'édit de Tolérance, voir abbé Uedieu, Hist.
politique des protestants français, 1 vol., Paris, Gabalda.

ÉDITEURS. — Règles de l'Index, VIT, 1578-79; cf.
vi, 2249 (can. 2318, § 1), et surtout Tables, 570-71.

EDME, EDMOND (Saint). — Notice [1J. Heurle-
bixe], iv, 2103. —- Sa Somme théoiogiyue, xiv, 2362.

EDMOND CAMPION (Le Bienheureux). — Tables,
503; — son éloge, traduit, par Estius, v, 876.

EDOUARD D'ALENCON, auteur franciscain, 1859-
1928, collaborateur du D. T. C. — Cité : à propos
de René de Modene, capucin, xni, 2384-85; — et
de la scolastique franciscaine au xvm" s., xiv,
1719; cf. vl, 840. — Voir Catholicisme, ni, 1381.

EDOUARD DE PARIS. — Notice [A. ïeetaert], XI,
2031.

ÉDUCATION. — É. de la jeunesse, xiv, 2901;
cf. 2911. — I5:. et école, iv, 2082; xi, 2016; — et
Église, iv, 2084-85; xiv, 1675; — et État, iv, 2087,
2089, 2090; cf. 283; v, 895; — et parents, 895. —
Le mariage, condition de l'É. des enfants par les
parents, vi, (i02; ix, 2046, 2051, 2175, 2269, 2276,
2286, 2287, 2304; xi, 2008-09; — croyance aux
dires des parents, base de l'É. des entants, ni,
2380, 2392. — B. et connaissance de Dieu, iv, 836;
— et responsabilité, ix, 682, 683-84. — É. physique
et morale, remède contre l'impureté, 1355. — É.
morale de la démocratie, iv, 306-12.

Fénelon et l'É. des filles, v, 2140; — Helvétius
et l'art de l'É., vi, 2131; cf. 2136-37; — Jésuites et
É-, vin, 1104-05; — Kant et V Ï Î . religieuse, 2319-20;
— Lacordaire el sa méthode d'É., 2418.

Catholicisme a consacré à l'éducation, envisagée sous
différents aspects, plusieurs articles intéressants, ni,
1383-97.

EDWARDS (Jonathas), philosophe américain (1703-
1758). -- Fondateur de la première école théologique
américaine, i, 1075; — ses disciples, 1075-76.

EFFICACE. -— Voir Grâce.
EFFINQER (Romain). — Notice [B. Heurtebize],

iv, 2104.
EQBERT, abbé de Schœnau, — Sur l'Immaculée

Conception, vu, 1026.
EQBERT D'YORK. — Nommé évêque d'York en 732

par son cousin, le roi Colwuif, Egbert fonda à York une
école où il enseigna lui-même la théologie. Il mourut le
19 nov. 766. Il est l'auteur d'un l'ontifical et d'un Péni-
tentiel, ainsi que d'une collection de règles canoniques,
De jure sacerdolaii.

Voir G. E. Ilind, Egbert of York, dans T7ie Cath.
Encscl., V, 326-^7 ; V. Cabrol, dans D. A. (;. £.„ IV, 2211-
20; K. HofEmann, dans L. T. K., Ilï, 545-46; M. Noirot,
dans Catholicisme, ni, 1402-03. — Le Dialogue qui lui
est attribué, vl, 1713, ne provient pas de lui, du moins
sous la lorme actuelle de cet ouvrage. — Ct. Mansi, XII,
482 sq.

SUT les ouvrages d'Egbert, xn, 1168-69, 1175,
1176; cf. n, 604; xn, 873-74, 900. -- Sur les jeûnes
dans l'année liturgique, xm, 1551. — Sur la valeur
des actes ministériels du prêtre indigne, 2400.

EQER ou ËQHER (Henri). -- Notice [S. AutoreJ,
iv, 2014-08.

EQINHARD, savant écrivain du temps de Charlemagne
et de Louis le Pieux. — Son œuvre littéraire ; Vita Caroli
Magni; correspondance (environ 60 lettres); Translalio
SS. Marcellini cl t'etri; lîgthmus de. Passione Christi
marlyrum Marcellini et Pétri; De adoranda cruce (dans

P. L., xcvn, civ; ou M. G. H., SS., il; Episf., v). — P.
Viard, dans Catholicisme, m, 1404-06.

Cité : ix, 309; xm, 1605 (éloge (le Raban Maur);
xv, 350-1.

ÉGLISE. — Étude générale [E. Dublanchy], rv,
2108-2224. — Ou suivra strictement l'ordre des
paragraphes de l'article, eu se référant aux seules
questions intéressant l'É. en généra!, et eu éliminant
les détails relatifs aux É. particulières ou aux déci-
sions de l'É. catholique.

L ÉTYMOLOGIE ET ACCEPTIONS DIVERSES DANS
L'ÉCRiTUaE HT LA TKAniTioN. — a ) Dans l'Écri-
ture, iv, 2108-09. — b) Chez les Pères, 21.09;
et. S. Augustin, i, 2409, 2411, 2413, 2414, 2415,
2416; — S. Clément, nr, 50, 53; — Clément
d'Alexandrie, 167; — S. Cypricn, 24G7-G8; xv,
2185; — Didache. i, 1684; xv, 2180; — Hermas,
vi, 2281; xv, 2181-82; — S. llilaire, vi, 2454-55;
— S. Ignace, i, 1641; vu, 708, 709; xv, 2181; —
S. Irénée, vu, 2425, 2426, 2427, 2428, 2429, 2430;
— S. Justin, i, 1598; vin, 2252; — Origène, xi,
1553-54; cf. 1509. 1510, 15G2; -~ S. Polycarpe,
vu, 2427; xii, 2517; — Tertullien, xv, 140, 141,
142, 143.

II. DÉFINITION, iv, 2109-12.
1° Caractères communs à toute société, iv, 2110. —

Principes concernant la vie des hommes en société,
v, 281; xv, 1950-52; — tendance des groupements
religieux à se former en É., xm, 2208, 2255; cf. 2187.
— L'É. société, xv, 2225, 2558. — L'autorité dans
la société, 1956-61; — dans l'É., cf. gouvernement
ecclésiastique, vi, 1532-35; hiérarchie, 2362-63; xi,
1207-35, 1357-58, 1361 ; — hiérarchie monarchique,
VI, 2377-79. — Voir également v, 1671-72, 1687-89;
vi, 1532; x, 198-99; xi, 522-23; xv, 2178 (unité de
gouvernement), 2202, 2224, et Primauté.

2° Caractéristiques spéciales. — a) Fin surnatu-
relle, iv, 2110; — le bien commun. Cm de toute
société, 302; v, 879, 881-84 (fin naturelle de l'État
et surnaturelle de l'É.); cf. 2488 (finalité du monde
spirituel), 2499-2500 (applications pratiques). —
b) Nature de son autorité, iv, 2110; venant du
Christ, 2114, 2135; voir infra et vin, 1360; xi,
1198, 1202. — Triple pouvoir communiqué à cette
autorité : pouvoir sacerdotal, iv, 2110; xi, 1201-06,
1354-55. 1359; cf. 1207-10; l, 1653; v, 1708-11;
xiv, 850, 851-53; voir aussi sacrements : institution,
causalité, effets; — autorité doctrinale, rv, 2110;
mission d'enseigner donnée aux apôtres, i, 1651-
53; cf. xv, 1253-56; v, 1712-13; xi, 2476-78, 1362;
xv, 1099-1101 ; et. infra, 1121, magistère infaillible;
— pouvoir de commandement ou de gouvernement,
iv, 2111; v, 1713; cf. cône. de Trente, xi, 1357 (sur
le pouvoir législatif, judiciaire et cocrcitif, voir
infra). — Universalité, autonomie, stabilité du
pouvoir relativement à la fin surnaturelle de l'É.,
iv, 2111. — c.) Sujets du pouvoir, 2111-12; — incor-
porés à FÉ. par le baptême, il, 203, 242, 292, 321 ;
IV, 2157, 2161; vin, 2094.

III. SYSTÊMKS RELIGIEUX SE DONNANT COMME
CHRÉTIENS ET REJETANT AU MOINS PARTIELLEMENT
LA DIVINE CONSTITUTION DE I.'ÉGLISE. — Indica-
tions succinctes, iv, 2112-14.

1° Antérieurement au XVI" siècle. — On ne saurail
à proprement parler mentionner ici l'arianisme et les
autres hérésies trinitaires ou christologiques ; mais
déjà la gnose établit une sorte d'É. antichrétienne :
voir gnosticisme, vi, 1438-67, surtout 1458-59,
1464-67, et les articles consacrés à Basilide, Carpo-
crate, Héracléon, Marcion, Ménandrc, Satornil,
Simon le Magicien, ' Valentin. — On peut parler
d'É. novatlenne, xi, 841-49; — donatiste, iv, 1701-
27; cf. i, 2277, 2409-13; xi, 1079-80; m, 277; ~
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V. PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DOGMATIQUES

CONCERNANT L'ÉGLISE. — 1° Institution divine de.
l'Église comme société surnaturelle. — 1. Affirma-
tion néoteslimenlairs, c.l. supra (§ IV, 2°). — 2. En-
seignement traditionnel, iv, 2136-37. — a ) Affirma-
tions antignostiques : voir les articles consacrés à
la gnose et aux gnostiques signalés plus haut, § III,
l", — h ) Affirmations antidonatistcs : S. Optât et
S. Augustin, cf. supra, § III, 1°, et § IV, 3°, 4°. —
c ) Autorité suprême du pontife romain affirmée
contre les prétentions hérétiques ou schismatiques
de l'Orient, voir Primauté : Interventions pontifi-
cales à l'occasion du nestorianisme, xm, 282;
cf. ni, 2479-80; v, 139-41; xi, 101; — du mono-
physisme, xm, 285-86; cf. n, 2192-94; vu, 478;
ix, 253-63; — de ïtlenotique de Zenon, xiu, 289-
91; cf. vi, 2166-69; Félix 111, v, 2130-31; Gélase Ier,
iv, 2136; vi, 1179; •xm, 290; Hormisdas, vi, 2172,
2174-76; vu, 162-71; xm, 290-91; cf. iv, 2136; —
du nionothdisme, xm, 294; cf. i, 560-63 (S. Aga-
thon); m, 1259-66 (111° cône. de Constantinople) ;
vu, 93-132 (Honorius) ; x, 182-94 (S. Martin Ier); ~
de l'iconoclasme et du culte des imagos, xm, 297;
cf. i, 450-51 (Adrien Ier); xi, 418, 440 (Adrien Ier);
— de l'affaire photienne : Nicolas 1er, 507-09; xiu,
299; xiv, 1338; — Jean VIII, vni, 605-09; xiv,
1338-30; — du schisme de Michel Cérulaire :
Léon IX, ix, 326; x, 1684-1702; xiv, 1350-59; —
de la profession de foi de Michel Paléologue, ni,
1384-86; ix, 1392; — du cône. de Florence (Eu-
gène IV) (Tables, 672-74), vi, 1115; xin, 314-15.
— Cf., en sens opposé à la primauté. Patriarcats,
et xi, 2269-77; ni, 1294; vi, 1535. — a ) Erreurs de
Wyclif et de Jean Hus, condamnés à Constance,
cf. supra, § III, 2°. — e ) Du xvir" s. à nos jours ;
Gallicanisme religieux, 1096-1124; cf. iv, 185-205
(Déclaration de 1682); xm, 330; voir doctrine
conciliaire (Tables, 657-58). — Fébronianisme, v,
2117-20; cf. xm, 330; — et joséphisme, vin, 1543-
46; XIIT, 331-32. — Libéralisme catholique, voir
§ IX, Relations de l'Église et de l'État; — libéra-
lisme rationaliste, voir Rationalisme (quelques noms
plus Importants : IIelvetius, vi, 2132-34, 2137-39;
xm, 1756; Hobbes, vu, 7-9; xm, 1729; d'Holbach,
vu, 22, 27; xiii, 1757; Kant, vin, 2319; xm, 1764-
65; Locke, ix, 862-63; xm, 1736; Montesquieu,
x, 2384; xin, 1748; J.-.I. Rousseau, 1758-59; xiv,
126; Spinoza, xm, 1726-27; xiv, 2500-01 ; Voltaire,
xin, 1755-56; xv, 3432-33, 3454-60, 3461-63), —
f ) Actes de Pie IX contre ces erreurs : SiJllabus
(prop. 19-38, 49-51), xiv, 2895-99, 2902; xm, 334-
35; encycL Quanta cura, xiv, 2911-12, 2916-17; —
cône. du Vatican, xm, 335-38, 341-43. — g ) Léon
XIII, ix, 340-41 (Diuturnum); 341 (îmmorlale
Dei); 341 (Libertas), et. 614-18; 353 (Salis cogni-
tum).

2° Propriétés de l'Église résultant de son institution
divine. — 1. Église, société surnaturelle parfaite, iv,
2137-38; — caractère social du royaume de Dieu
sur la terre, ix, 995-96 (S. Luc); x, 372-73 (S. Mat-
thieu). — Condamnation portée dans le Syllabus
(prop. 19,20,24,26,27,37,49,50,51), xiv, 2895 sq.
(cf. 'supra).— Enseignements de Léon XIII, iv, 2137-
38; cf. v, 899; >x, 341, 613 (Immortale Dei), 2280,
2281 (Arcantim); iv, 2138-39 (Salis cognitum).

2. Église, société visible, iv, 2138-45. —• a ) Ensei-
gnement nêotestamenlaire; Jésus-Christ, 2138; cf. i,
1651-53 (pouvoirs donnés aux apôtres); n, 1999,
2004-05, 2006-07 (catholicité); vi, 1549-55 (gou-
vernement), cf. 2378-79 (hiérarchie); xi, 1198-
1206 (sacerdoce et pouvoirs visibles). — La hié-
rarchie visible manifestée dans les Actes et les épî-
tres, 1207-20. — S. Paul spécialement, iv, 2138; —

prédication de l'Évangile, xi, 2413; — charismes
et É. visible, 2414-18; cf. xv, 1073; — culte exté-
rieur (eucharistique) dans l'assemblée chrétienne,
v, 1051, 1056, cf. 1066-67; xi, 2422-27; — royaume
visible de Jésus-Christ, 2460-63; xv, 1070-78 (orga-
nisation ecclésiastique). — b ) Enseignement tra-
ditionnel: a. Les trois premiers siècles, iv, 2139; —
voir Apostoliques (Pères) (Tables, 215); — Apolo-
gistes (Pères) (Tables, 208); -- S. Irénée, vu, 2425-
26, 2426-30, 2438-40; — S. Cyprien, HT, 2467
(Tables, 891); — Clément d'Alexandrie (Tables,
630-31); — Origène, xi, 1554, 1558; — Tcrtullien,
xv, 140. — b. Du iv" au xv" s. : contre la doctrine
pélagiennc et donatiste d'une société invisible des
parfaits, i, 2383, 2410; iv, 1723-26, 2139-40 (mé-
lange dans l'É. des bons et des mauvais); — auto-
rité visible du pontife romain affirmée contre les
tentatives de schisme et les schismes orientaux,
cf. supra, § V, 1°; — formulaire de S. Hormisdas, ni,
1295; vr, 2175; vu, 164-65; xm, 290; — Nicolas I",
m, 1295; iv, 2140-41; xi, 507; xm, 299-300; —
IV cône. de Constantinople, can. 21 (Tables, 667);
— Léon IX à Michel Cérulaire, ix, 326; x, 1684-
85; — profession de foi do Michel Paléologue, ix,
1384; — bulle Unam sanctam (Roniface VIII), n,
999; — condamnation de l'É. spirituelle des frati-
celles, vi, 777; vin, 636; xiv, 2541-42. — c. Au
XVe s. : Wyclif, propositions condamnées à Cons-
tance, ni, 424; xv, 3594-3600; Hus, prop. 1, 3, 5, 6
(Tables, 708); — théologiens opposés aux erreurs
condamnées : Nelter-Waldcn, iv, 2141; xv, 3505;
— Turrecrernata (Torquemada), iv, 2141-42; xv,
1236. — d. Au XVIe s. : Luther et Calvin, cf. supra,
§ III, 3°; — théologiens opposés à leur erreur :
Pighi, iv, 2142; xn, 2096-97; — Melchior Cano,
iv, 2142 ; ix, 726 ; cf. xv, 3595-96 (prédestinatianisme
de Wyclif), 3612-13 (de Hus); — Stapleton, iv,
2142-43; — Bellannm, 2143, 2160-61 (Tables, 505);
— autres auteurs simplement cités, 2143-44. —
Conclusions doctrinales : partie visible et partie
invisible de l'É., 2144-45; — la partie visible :
pas objet de foi, 2145. — Voir également, m, 424-25.

3. Indé/ectibilité. — a) Enseignement néotesta-
menfaire: Jésus-Christ : promesse faite à S. Pierre
(Matth., xvi, 18), rv, 2145-46; cf. supra, § IV, 2°;
aux apôtres (Matth., xxvm, 19), suprn, § IV, 2°. —
S. Paul (Rph., Ïlm.), supra, § IV, 2°; cf. xiv, 2555
(stabilité historique et doctrinale). — b ) Tradition:
Affirmations implicites, iv, 2146; cf. xiv, 2555. —
Affirmations explicites : Origène, xi, 1563; — S. IIi-
laire, iv, 2146; vi, 2454-55; — S. Ambroise, iv,
2146-47 (Tables, 112); — S. Jean Chrysostome,
2147; vin, 679; — S. Jérôme, iv, 2147; vm, 977; —
S. Augustin, iv, 2147; cf. 1724; — S. Hori-nisdas
(formulaire), S. Léon IX (lettre à Micliel Cérulaire),
cf. supra; — S. Thomas, Turrecrernata, 2147,
2148; — contre les erreurs protestantes, voir supra,
§ 111, 3° : apologistes et théologiens catholiques déjà
cités, supra, 1113; résumé de leur doctrine, 2149-50;
cf. prop. 1 de Pistoie, xii, 2205; Léon XIII (Satis
cognilum), rv, 2150.

4. Église, Corps du Christ. — a ) Enseignement néo-
testamentaire: sur le Corps du Christ, iv, 2150-51 ; —
fondement chez S. Jean, vm, 574-76, 1243-45; cher.
S. Paul, ni, 383-84; v, 186; vm, 1233; xi, 2460-63;
cf. vin, 1349-51, 1359-60; l, 433, 436; xv, 476-77; •—
sur l'épouse du Christ (Eph-, v, 23-33), iv, 2151-52;
v, 186; ix, 2076-77; xiv, 498; cf. n, 1677-78 (inter-
prétation mystique du Cantique des cantiques). —
b ) Tradition: Ïertullien, Origène, S. Cyprien, S. Mé-
thode d'Olympe, S. Hilaire de Poitiers, S. Grégoire
de Nay.ianze, S. Jean Chrysostome, S. Ambroise,
S. Augustin, S. Grégoire le Grand, S. Léon le Grand,
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S. Uernard, iv, 2152-53. — Indications particu-
lières : S. Ignace, vu, 708; -- Tcrtullien, xv, 2184;
•- Origène, xi, 1543, 1554; — S. Cyrille de Jérusa-
lem, in, 2558; — S. Méthode, x, 1608; — S. Jean
Chrysostonie, vin, 679 ; -- S. Augustin, i, 2424-26,
2431 ; — S. Léon le Grand, ix, 282 ; — S. Thomas
d'Aquin, iv, 2153-54; vin, 1350-56 (passim), xv,
958; — Boniface VIII, bulle Uriam sanclam, dan!,
la I" partie, non reproduite, 11, 999, mais, contrai-
rcment à l'indication, existant dans Uen/.-Bann-w.
(n. -168); — Thomas Ncttcr et ïorquemada, iv,
2154. --- c ) m.'itmction du raine et du corps <lr. l'É.,
2154; cf. vin, 1350-51; — Uellarmin et les théolo-
giens postérieurs, iv, 2154-55; — Léon XIII (Salis
cognil.um et Diviiwm illud), 2155.

l'ie XII, dans l'encyclique MiJStici Corporis Chrisfi, a
proposé d'une manière précise toute la doctrine de
l'Église Corps du Christ, On en résumera ici les points
principaux.

« Que l'Église soit un Corps, la Ste Écriture le dit à
maintes reprises. Le CIvist, dit l'Apotrc, est la tête du
Corps qu'esl l'Église (Col., T, 1S). Si l'ftglise est un
Corps, il est donc. nécessaire qu'elle constitue un orga-
nisme un et indivisible, selon les paroles de S. Paul :
Bien yu'clwit plusieurs, nous ne faisons qu'un seul Corps
Sans le Christ (Hom., xn, 5). Ce n'est pas asse/. de dire ;
un et indivisible; 11 doit encore être concret et percep-
tible aux sens... C'est donc s'éloigner de la vérité divine
que d'imaginer une Église qu'on ne pourrai l ni voir, ni
toucher, qui no serait que « spirituelle », dans laquelle les
nombreuses communautés chrétiennes, bien que divisées
entre elles par la loi, seraient pourtant réunies par un
lien invisible...

r L'Église doit son titre de Corps surtout à cette raison
qu'elle est formée de parties bien organisées, normale-
ment unies entre elles, et pourvue de membres diffé-
rents et accordés entre eux... Il ne faudrait pas s'imagi-
ner que cette structure bien ordonnée... du Corps de •
l'figlise s'achève et se circonscrive dans les seuls degrés
de sa hiérarchie; ou, comme le veut une opinion opposée,
qu'elle soit formée uniquement des ' charismatiques »...
Sans doule, il faut absolument maintenir que ceux qui,
dans ce Corps, sont en possession des pouvoirs sacrés, en
constituent les membres premiers et principaux, car
c'est par eux que se perpétuent, selon le mandat du divin
Rédempteur, les fondions du Christ, docleiir, roi et
prêtre. A bon droit néanmoins, lorsque les Pères de
l'ftglise font l'éloge des ministères, des degrés, des condi-
tions, des états, des ordres, des fonctions de ce Corps,
ils n'ont pus seulement en vue ceux qui ont reçu les ordres
sacrés, mais aussi ceux qui ont embrassé les conseils
évangéliques, qu'ils mènent une vie active au milieu des
hommes ou une vïe contemplative dans le silence du
cloître, ou encore qu'ils s'ellorcent d'imir les deux états
selon leur propre institut; ceux qui, tout en restant dans
le monde, se consacrent pourtant avec ardeur aux
œuvres de miséricorde, pour le bien des âmes ou des
corps ; enfin ceux qui sont unis par les liens du mariage.
Bien plus..., les pères et mères de famille...» les parrains
et marraines, et nommément les laïques qui collaborent
avec la hiérarchie ecclésiastique... tiennent dans la
société chrétienne une place d'honneur...

« Dans son infinie bonté, le Sauveur du genre humain
a pourvu son Corps mystique de moyens merveilleux en
l'enrichissant de sacrements, qui doivent soutenir les
membres, comme par degrés de grâce ininterrompus,
depuis le berceau jusqu'au dernier soupir, et subvenir
de môme abondamment aux nécessités socïaïes de tout
le Corps...

« Seuls (ont, partie des membres de l'Église ceux qui
ont reçu le baptême de régénération et professent la
vraie foi, qui, d'autre part, ne se sont pas pour leur
malheur séparés de l'ensemble du Corps ou n'en ont pas
été retranchés pour des fautes très graves par l'autorité
légitime... Qu'on ne s'imagine pas non plus que le Corps
de l'Église, ayant l'honneur de porter le nom du Christ,
ne se compose... que de membres éminents en sainteté,
ou ne comprend que le groupe de ceux qui sont prédes-
tinés par [lieu au bonheur éternel... Notre Sauveur ne
refuse pas maintenant une place dans son Corps mys-
tique à ceux auxquels il ne la refusa pas autrefois à son

banquet (Matth., ix, 11; Marc., n, 16; Luc., xv, 2). Car
toute faute, même un péché grave, n'a pas pour résultat
— comme le schisme, l'hérésie ou l'apostasie — de
séparer l'homme du Corps de l'Église... i

Le Saint-Père, après avoir expliqué que l'Église est
comparable a un Corps, démontre que ce Corps doit être
appelé le Corps de .lésus-Christ, parce que Nôtre-Seigneur
en, est « le fondateur, la tête, le soutien, le sauveur »,

n Comme Bcllarnnn le remarque finement et Ingénieu-
sement, il ne faut pas expliquer celte expression de
« Corps du Christ • seulement par le fait que le Christ
doit être appelé la tête de son Corps mystique, mais aussi
par le fait qu'il soutient l'Église, qu'il vit dans l'Église,
si bien que celle-ci est comme une autre personne du
Christ. C'est ce crue le Docteur des nations affirme dans
son épîtrc aux Éphésiens, lorsqu'il appelle l'Église le
Christ sans rien ajouter de plus (et. 1 Cor., xll, 12), à
l'exemple du Maître lui-même qui du ciel l'avait inter-
pellé, tandis qu'il persécutait l'Église; Saul, Saut,
pourquoi me persécutes-tu? Bien plus, si nous en croyons
Grégoire de Nyssc, assez souvent l'Église est appelée
« Christ ' par l'Apôtre; et vous n'ignorez pas le mot de
S. Augustin i ' Le Christ prêche le Christ * (Serm.,
C-CCLIV, n. 1). •

3° Nécessité d'appartenir à l'Église catholique pour
obtenir le salut. — 1. Enseignement néotestamentaire,
iv, 2155-56; — nécessité de la toi et du baptême,
il, 173-74, 2238; m, 421-22; iv, 2117, 2138; vi, 58,
60, 63, 72, 108, 109, 279-80, 329-30, 393; x, 2422.

2. Enseignement traditionnel. — a) Trois premiers
siècles : Didachè, i, 1684; m, 422; — S. Clément de
Rome, ni, 53; iv, 2156; vi, 79; — S. Ignace d'An-
tioche, ni, 422; iv, 2156; vi, 79; vu, 711; — S. Ire-
née, iv, 2156; vi, 80, 330; vu, 2439-40; ~ Clément
d'Alexandrie, in, 167, 423; iv, 2156; vi, 79, 114; —
Origène, lit, 423; iv, 2156; vr, 81; xt, 1555; —
Tertullien, m, '123; iv, 2156; vi, 80, 280; xv, 157;
— S. Cyprien, ni, 423, 2467; iv, 2156. — b ) iv" s. :
S. Ambroise, ni, 423; iv, 215R; — S. Hilaire do
Poitiers, ni, 423; iv, 2156; vi, 2451; — S. Pacien,
ni, 423; xi, 1720; — S. Jérôme, m, 423; iv, 2156-
57; vin, 978-80 (passim); — Didyme l'Aveugle,
ni, 215G; — S. Athanase, i, 2174; m, 423; — S. Épi-
phane, 423; — S. Cyrille de Jérusalem, 2563-64;
cf. 2545, 2558; iv, 2157; — S. Éphrem, 2157. —
c ) Du début du v6 au xii" s. : cône. de Milêve, x,
1755-56; et. xn, 386-87; — S. Optât de Milêve,
ni, 423-24; cf. xi, 1079-80 (passim);—S.Augustin,
i, 2409; ni, 424; iv, 2157-58; vi, 188, 280; — S. Cy-
rille d'Alexandrie, 115, 186, 280, 330; — Nicétas de
Rcmesiana, ni, 423; iv, 2158; — S. Césaire d'Arles
(Statuta Ëcclesifr antiqua), n, 2175; voir infra,
S. Léon IX; — S. Léon le Grand, ni, 424; VI, 115;
ix, 281-82; — S. Fulgence, ni, 424; IV, 2158; —
Symbole d'Athaoase, i; 2170; cf. xv, 1698; iv, 2158;
— I-Iormisdas (formulaire), m, 1295; iv, 2158; vi,
2175; vu, 163-65; xin, 290; — Pelage IT, iv,
2158-59; xn, 670; -- S. Grégoire le Grand, ni, 424;
iv, 2159; vi, 115; — Symbole de S. Léon IX, IV,
2159; cf. xiv, 2934; voir supra, S. Césaire; — S. An-
selme, vi, 331. — d ) Du XIIIe au xvi8 s. : IV cône.
du Latran, iv, 2159; cf. i, 684; — Boniface VIII
(Unam sanr-tnrn), iv, 2159; cf. supra, 1117; —
décret pro Jacobitis (Eugène IV), 2159. — Voir
aussi : Innocent III (profession de Durand d'Osca),
2159; xv, 2596; — Clément IV (profession de foi de
Michel Paléologue), iv, 2159; ix, 1385;—S. Tho-
mas, iv, 2159-60; cL vi, 280, 331. — e ) Du •s"vi» s.
à nos jours : a. Le fait de l'appartenance à l'É. :
opinion de Bellarmin, iv, 2160-61; — de Suarez,
2161-62; — des théologiens postérieurs, 2162-63;
cf. vi, 2226-28. — 6. Nécessité de l'appartenance
(explications théologiques), iv, 2163-65. — Affir-
mation des documents ecclésiastiques : profession
de fol de Pie IV, vi, 280; xiv, 2935; xv, 1487; de
Benoît XIV (aux Orientaux), iv, 2165; xiv, 2936-
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37; — nécessité de la foi : cône. de Trente, vi, 280;
vu, 1772, 1776; cf. vin, 2181, 2185; — Pie IX (Sin-
galari yuadam), iv, 2105-66; (Quanfo conficiamus
errore), 2166 cf. vi, 180; — Syliabus (prop. 16, 17,
18), iv, 2166 xiv, 2894; — Innocent XI (prop. 23),
Vil, 1792-97 ix, 76 (voir aussi prop. 21, 22);
cône. du Vatican, vi, 280; vu, 1780 (Denz.-Bannw.,
179;i; voir Tables, 687); vi, 190 (Denz.-Rannw.,
1789; voir Tables, 687); — profession de foi pour
abjuration des hérétiques, iv, 2166; cf. ï, 75; vi,
225;i.

3. Seras de la formule : <i Extra Ecclesiam nulla
salus », iv, 2166-75. — a ) Appartenance in poto,
2166-67; cl. 11, 302; m, 2238-44; xi, 1087 (opus
operantis); — Pie IX, cf. supra; — Suarez, les Sal~
manticenses, iv, 2167. — Conditions de l'apparte-
nance in vota, voir contrition, ni, 1678-85; cf. cha-
rité, ii, 2236-38, 2244-46; — cône. de Trente, vin,
2180. — Possibilité de la foi justifiante en dehors de
l'É., iv, 2168. — b ) Objections : Impossibilité de la
foi en dehors de l'É. et réponses, 2168-69. — Aucune
rémission des péchés en dehors de l'É. et réponse,
2170-71. — Damnation de tous les inlidcles igno-
rant la religion catholique et réponse, 2171-74;
voir, sur co point : Infidèles (Salut des); — Élus
(Nombre des); — Alexandre VIII (prop. 5), ï, 753;
— Clément XI ( Unigenitiis, prop. 26, 27, 28, 29),
xv, 2092-93; — Pie VI (Alictorem fidei, prop. 22),
xn, 2209; — Pie IX, iv, 2174. — Intolérance de
l'É., 2174-75; cf. xv, 1209-11; iv, 1602, 1606 sq.

Trois explications de l'axiome : « Hors de l'Église, pas
de salut. »

ï6 Hors de l'Église, pas de salut, c.-à-d. hors de l'âme
de l'Église. — Cette réponse, écrit Bainvel, * n'est pas
erronée ; du moins, elle peut recevoir un sens acceptable.
Ce n'est pourtant pas une réponse satisfaisante. La
réponse, en elîet, est facile à l'adversaire. Il peut dire
que l'axiome au sens traditionnel s'entendait et s'entend
encore de rappartenance au corps de l'Église... r (Hors
de l'Église, pas de salut. Paris, 1913, p. 23).

2° Deuxième solution : appartenir à l'âme de l'Église
est nécessaire de nécessité de moyen; mai» appartenir
au corps n'est nécessaire que de nécessité de précepte, —
Théorie en marge de la tradition catholique : le dogme de
la nécessité d'appartenir à l'Église pour être sauvé doit
s'entendre de l'Église visible — donc, âme et corps —-
d'une nécessité de moyen et non pas seulement d'une
nécessité de précepte. L'on peut citer en ce sens les docu-
ments signalés plus haut : le IVe cône. du Latran, la
profession de loi Imposée par Innocent III à Durand
d'Osca, raffirmation de Boniface VIII dans la bulle
Unam sanctam, le décret pro Jacobitis, la profession de
foi de Pie IV, etc. « Cela, et d'autres observations en
nombre Inliill, écrit Billot, montre que l'axiome... doit
s'entendre du corps uisibie de l'Église 11 (Billot, De Eccïe-
sia, Prato, 1909, p. 116).

Trois raisons théologiques militent contre la deuxième
solution qu'il faut juger inexacte et môme périlleuse.

n) « Pour le salut est nécessaire, de nécessité de moyen,
la subordination au Chef qu'est le Christ de qui seul
provient toute grâce de salut. Donc, logiquement, nous
sommes obligés (l'admettre que le moyen déterminé par
le Christ pour réaliser cette subordination est nécessaire
de la même nécessité. Mais ce mode de subordination,
déterminé par Jésus-Christ, consiste précisément dans
la soumission à la hiérarchie visible de l'Église, hiérar-
chie qui doit durer constamment et indéfectiblement tous
les jours, jusqu'à la consommation des siècles... ' (ibid.,
116).

b j « Cette vérité est confirmée, en second lieu, par la
croyance à la nécessité du baptême. Celte nécessité est
une nécessité de moyen. Mais le baptême ne peut être
de nécessité de moyen qu'en raison de l'effet nécessaire
qui suit sa réception. Or, cet effet nécessaire, c'est l'in-
corporation an royaume visible du Christ. Le baptême
a été institué par le Christ comme la porte de ce royaume ;
son elîet nécessaire (qui ne peut être empêché que par
un vice qui, dans le sujet baptisé, s'opposerait à l'im-
pression du caractère sacré) est donc l'incorporation au

royaume. 11 faut donc conclure, ici encore, conime ci-
dessus • (ibid., 117).

c) • II faut tirer la même conclusion de la doctrine
catholique sur le sort des enfants morts sans baptême.
Ceux-ci sont incapables de précepte; c'est pour n'avoir
pu bénéficier d'un moyen nécessaire qu'ils sont privés
de la béatitude du ciel... Concluons, ici encore, que l'ap-
partenance à l'Église n'est pas seulement de nécessité
de précepte, mais aussi de nécessité de moyen » (Bainvel,
op. cit.. 28).

A cause de ces raisons théologiques, il est permis de
qualifier de ' périlleuse « la formule de ceux qui ne voient
qu'une obligation, répondant à une nécessité de précepte,
dans l'appartenance au corps de l'Église pour être sauvé.
Cette nécessité d'appartenir au corps de l'Église pour
être sauvé, en effet, est la même nécessité que celle qu'il
faut reconnaître au baptême, une nécessité de. moyen.
Ou bien, il faudrait se montrer moins sévère en ce qui
concerne le baptême...

Conclusion : Nihil ab anima vivificari potest, nisi prius
pars corporis fiât ; « Qu'entend-on par l'appartenance à
l'âme de l'Église? Beaucoup de ceux qui emploient ce
mot semblent n'en avoir qu'une idée confuse. Appar-
tenir à l'âme de l'Église, c'est, sans doute, vivre de la
vie de la grâce, avoir la foi et la charité. Mais pourquoi
dit-on que ceux-là qui ont la (<il et la charité, qui vivent
de la vie de la grâce, appartiennent à Vaine de l'Église?
Il n'y a nulle raison d'introduire ici cette notion de
l'Église, s'il n'y a pas un rapport intrinsèque et nécessaire
dans les conditions actuelles entre cette vie surnaturelle
et l'Église elle-même... C'est l'Église visible, l'organisme
ecclésiastique, qui est le Corps mystique du Christ; c'est
ce Corps que le Christ anime de son Esprit. Or, de même
que les membres de notre corps ne vivent de la vie de
l'âme qu'en faisant partie de ce corps animé, ainsi ne
vivent de la vie du Christ et ne sont animés de son Esprit
que ceux qui appartiennent à son Corps mystique qu'est
l'Église. En bref, l'âme de l'Église est. en rapport néces-
saire avec le corps de l'Église; pour subir son influence
vivifiante, il faut donc appartenir au corps de l'Église 11
(ihid., 29-30).

3° Vraie solution de la difficulté. — La difficulté reste
entière : on ne peut se sauver que dans le corps de
l'Église ; 11 peut y avoir des élus hors du corps de l'Église.
Comment résoudre l'antinomie?

1. frincipe de solution. — II y a pour une chose deux
façons d'être de nécessité de moyen : par nature, par
institution positice de Dieu. — Par nature, la grâce
sanctifiante, la vie de la fol et de la charité, est, a ton-
Jours été et sera toujours, en toute hypothèse, ïe moyen
nécessaire au salut, parce que la nature des choses exige
que la vision intuitive ne soit accordée qu'à ceux qui
sont, par la grâce sanctifiante, divinœ naturse consorles,
Donc, l'appartenance à l'àmc de l'Église est nécessaire
d'une nécessité absolue, résultant de la nature même des
choses. — Par une institution positive de Dieu, l'appar-
tenance au corps de l'Église est devenue le moyen néces-
saire du salut, parce que Dieu, en faisant du Christ le
rédempteur des hommes, a décrété librement que la
grâce sanctiliante (moyen nécessaire par nature) ne
pourrait être obtenue que dans et par l'Église; et donc,
11 a fait que l'Église devînt le moyen nécessaire au salut
de tous les hommes. Or une loi positive ne change pas
la nature même des choses. Aussi l'institution du bap-
tême et de l'Église dont le baptême ouvre la porte n'a
pu enlever l'efficacité naturelle de la charité à l'égard
de la justification, et, partant, de la vie de la grâce par
rapport au salut éternel; mais elle a simplement fait
que désormais personne, parmi les non-baptisés, ne
pourrait émettre un acte de charité parfaite, sans inclure,
au moins implicitement, dans cet acte le désir du moyen
positif institué par le Christ. En d'autres termes, l'Ins-
titution positive de l'Église comme moyen de salut a
établi un rapport intrinsèque et surnaturel entre la vie
de la grâce et de la charité et l'appartenance au corps
de l'Église. Celui-là qui, visiblement hors du corps de
l'Église, vit de la grâce et de la charité, possède, ipso
/acto, le désir d'appartenir à ce corps.

2. Application. — On dit donc qu'il est nécessaire
d'appartenir à l'Église (visible) pour être sauvé; mais
qu'il n'est pas nécessaire de lui appartenir en fait, re;
il suffit qu'on lui appartienne de désir, par le cœur, uoto.

Comment peut-on expliquer ce désir? Quelle réalité
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faut-il lui attribuer? La chose, au premier abord, paraît
impossible; car on ne peut désirer co que l'fin ignore,
et les âmes dont nous parlons sont, par hypothèse, dans
l'ignorance invincible de l'Église, ou du moins dans
l'ignorance Invincible de ses titres comme unique société
de salut... Mais, sous l'inunence de Dieu, l'âme unit
son intelligence à la vérilé divine par l'adhésion à ce
qui lui est manifesté; elle unit sa volonté à la volonté
divine pour vouloir ce qui: Dieu veut, pour faire ce qu'il
commande; pour agir, en un mot, suivant les lumières do
su conscience. Ces lumières sont imparfaites; mais la
volonté va plus loin ici que l'intelligence : voulant tout
ce que Dieu veut, elle entre pleinement, par cette union
de volonté avec lui, dans toutes ses vues et dans tons ses
desseins. Elle n'a qu'un désir : connaître la volonté de
Oieu pour l'accomplir. Ce désir, on le voit, est inhérent
à l'acte même fie charité,

Or, dans le cas présent, ce désir implique celai d'appar-
tenir à l'Église dans lit mesure du passible. L'âme qui
veut vivre de la vie divine veut par là-même vivre
dans le milieu normal où circule cette vie divine, là où
s'exerce, comme dans sa sphère propre d'action, l'in-
fluence de l'Esprit-Saint. Rlle veut donc implicitement
appartenir au corps même de l'figlise. Le désir n'est
qu'implicite, puisque le désir explicite supposerait
l'Église déjà connue comme unique société du salut.
Mais il y a dans ne désir implicite tout ce qu'il y aurait
de réalité dans le déair explicite hit-même, puisque les
limites de l'un, conims celles de l'autre, sont déterminées
uniquement par la volonté divine et l'adhésion de l'âme
à cette volonté.

On comprend maintenant qu'on puisse appartenir de
cœur a l'Église, sans même soupçonner qu'il y ait une
Église (Bainvel, op. ci(., 49-51). En dehors de Billot et
de Bainvel, voir sur cette solution Van Noort, De Eccle-
sia, n. 159; d'HerbIgny, Theologia de Ecclesia; Capéran,
Le problème du salut des infidèles; tiarrigou-Lagrange,
De revelailone, il, etc. Toutes doctrines résumées dans
l.'Ami du cleryd, 1923, p. 405-13.

L'encyclique Mysllci Corpwis apporte une nuance à
cette doctrine, d'ailleurs exacte, nés non-catholiques
de bonne toi, elle déclare ; " Même si, par un certain désir
et souhait Inconscient, ils se trouvent ordonnés au Corps
mystique, ils sont privés de tant et si grands secours et
faveurs célestes, dont on ne peut jouir que dans l'Église
catholique. » Ainsi l'encyclique fait étal du « vœu in-
conscient • dont il vient d'être parlé; mais pour elle,
il y a plutôt « ordination » qil' « appartenance ' au Corps
mystique. La raison de cette nuance est l'identification
faite par l'encyclique de l'Église et du Corps mystique
(cf. Humant generis, éd. Bonne Presse, p. 12-13), alors
que le concept de Corps mystique, chez de nombreux
théologiens, notamment S. Thomas, est moins stricte-
ment délimité. Sur l'encyclique Mystici Corporis, voir
Chavasse et P. Morel, dans N. JR. Th., juillet-août 1948,
et H. IIolstein, dans Annf.f théoloyique, 1950, fasc. 1;
A. Liège, dans R. S. Phil., oct. 1948.

VI. LE DOGME CA.TIIOLKJUK DE L'INFAILLIBILITÉ
DU L'ÉGLISE. — 1° Existence du magistère infaillible
de l'Église. — 1. Écriture, iv, 2175-77; cf. i, 1651-53,
1655-56, 2123-25; m, 421-25; iv, 529; v, 687-88;
vu, 1639, 1652, 1653-55. -.- 2. Tradition: 11} De
l'époque apostolique à S. Augustin, iv, 2177-79;
cf. 529; — Didnchi, ni, 422; — S. Ignace d'Antio-
che, 422; iv, 2177; vu, 70S; xv, 1259; — S. Justin,
iv, 2177; vin, 2251.; rf. xv, 1261 ; — S. Irénée, ni,
422; iv, 529, 2177-78; cf. i, 2125, 2126; vu, 2438-
39; xv, 1264-65; — Terl.uUicn, ni, 423; iv, 2178;
vr, 151, 152; xv, 140-42; fl. i, 2125, 212G; — S. Cy-
prien, ni, 423; xv, 1271-72; •— Clément. (l'Alexan-
drie, ni, 167, 423; iv, 529, 2178; xv, 1268-69; —
OrigÈne, m, 423; iv, 2178; xi, 1509, 1511; xv, 1270.
— Au IVe s., en Orient : S. Cyrille de Jérusalem, iv,
2178; xv, 1281; — S. Épiphane, iv, 2178; xv, 1284;
— S. Jean ChrysostoiTie, iv, 2178; VIIT, 673; xv,
1286; — en Occident : S. Hilairc de Poitiers, i,
2125; iv, 2178-79; xv, 1291; — S. Ambroise. iv,
2179; xv, 1291; — S. Jérôme, 1292; — voir aussi
Tradition, et. 1254-92 f p a s s i m ) . . - b ) Ue S. Augus-
tin au xi n" s. : S. Augustin, i, 2126, 2413-15; ni,

424; iv, 2179-80; vu, 1662; xv, 1295; — S. Vin-
cent de Lérins, iv, 2180; xv, 1296-97; — Gennade
de Marseille, iv, 2180-81; -— S. Grégoire le Grand,
i, 2126; — S. Jean Damascene, iv, 2181; vin, 716;
xv, 1290; — papes et conciles de l'époque patris-
tique, voir Tradition, et 1300-05 f p a s s i m ) ; cf. iv,
2181 (S. Léon et Chalcédoine, S. Simplice, Hormis-
das, S. Adrien Ie'', et Nicée II). — Sur l'autorité
doctrinale de l'É. dans la question du culte des
images, i, 451; iv, 2181; vu, 586-87, 795, 810-13;
xi, 425. - Au xi6 s. : doctrine constante de l'É.
contre l'hérésie bérengarienne, il, 724, 725, 734-35
(Tables, 424-25); cf. 'v, 1217-19; VI, 1991; vin,
2565-69. — Au xii" s. : S. Bernard et l'É. contre
Abélard (Tables, 5, 428). — a ) Du xm» au xvi» s.,
iv, 2181-84; voir Tradition, et xv, 1305-06 (papes
et conciles). — Cités, iv, 2181-82 : IV6 cône. du
Latran (Tables, 669); II» cône. de Lyon (Tables,
671); conr. de Florence (Tables, 672-73); Benoît
XII et l'entrée des justes au ciel (Tables, 417); —
réprobation des doctrines des traticelles et Jean
XXII, vi, 777; VITI , 634, 636; — condamnation
de Marsile de Padoue, x, 165-72; et de Wyclif et
Jean Mus, au cône. de Constance (Tables, 708); —
opposition de l'É., par l'intermédiaire des théolo-
giens, à l'averroïsme, i, 1875 sq.; — intervention
de Grégoire IX : la « tradition théologique », iv,
2182; xv, 1306; — condamnations et définitions
portées au cône. de Vienne (Tables, 672). — Clé-
ment VI, diverses condamnations (Tables, 626). —
Enseignement des théologiens (S. Thomas, S. Uona-
vcnture, Durand de Saint-Pourçain, Thomas Net-
ter, S. Antonin, Tum'cremata), iv, 2181-84. —
Conclusion : l'intaillibilité, prérogative nécessaire à
l'É,, vi, 152-63, 338-39; cf. TT, 2101-02; xm, 2612-16.

2° Objet de l'infaillibilité, iv, 2184-2200.
1. Sur l'objet général, iv, 2195-96, 2199. — L'objet

direct ou, mieux, primaire (cf. Billot, De Ecclesia,
thèse xvii) : vérités de toi divine et catholique, xv,
2681-82; vi, 167-71; — révélées (explicitement ou
impticilemcnt, mais formellement révélées), xv,
2681 ; et. iv, 1575; vi, 122-35, 142-44; voir Explicite,
Implicite, etv, 1869; Formellement, 'Virtuellement, et
vi, 594; — proposées comme telles par l'É., iv,
1576, 1ii96; vi, 160-63. — É., règle de la toi, 163-67,
xv, 1348. — Sur la note d'hérésie, objet primaire,
ni, 2105; vu, 2211-15. — Voir Dépôt de la f o i ;
Inspiration, et interprétation de l'Écriture; Mystère;
Révélalinn.

2. Objet indirect (mieux secondaire). — Toutes
vérités nécessaires à la défense du dépôt de la foi,
iv, 218-1, 2196. — Cône. du Vatican (Denï.-Bannw.,
1820; Tables, 688); — décret Lamenlabill (prop. 5)
et explications, vu, 2312-21 (rôle du magistère
extraordinaire).

a) Les lois universelles de l'É., iv, 2185-86 (prin-
cipaux théologiens : Cano, Bannez, Suarez); — la
discipline générale, 2197-98.

La doctrine du D. T. C. ici peut prêter à équivoque ;
dans les lois d'ordre général, il ne s'agit pas d'une infail-
libilité dans la proposition d'une vérité, mais d'une
interprétation concrète c( pratique de la réue-lation (Billot,
1909, thèse XXTI, p. 469, 470). Le sens est donc que les
lois universelles de l'Église ne pourront jamais détourner
les fidèles de la rectitude évangclique. C'est au nom de
cette infaillibilité d'ordre pratique que les upôtres ont
promulgué les décisions du concile de Jérusalem (Act.,
xv, 28) : Visiim est enim Spiritui Swwhi et nobis nihil
ultra iîïïponere vobis auam hœc necessaria.

b ) Canonisation des saints, iv, 2186-87 (principaux
théologiens : Cano, Grégoire de Valence, Bellarmin,
Sylvius); cf. 2198. — Le fait de l'infaillibilité, 11,
1639-42; — distinctions à taire selon les divers régi-
mes de canonisation, xiv, 973-75. —Voir Tables, 517.
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Quel doit être notre assentiment à l'égard riu jugement

de l'Église? — L'objet immédiat du jugement de l'Église,
c'est l'inscription au catalogue officiel des saints, aux-
quels il tait rendre un culte public de dulic. Le point
d'application de ce jugement, c'est l'héroîcité des vertus
pratiquées pur le serviteur rie Dieu qu'on canonise et
mises en relief pur la procédure canonique préparatoire
au décret définitif. Le corollaire, c'est que le saint cano-
nisé est vraiment au ciel, jouissant de la vision de Dieu ;
' Le jugement [doctrinal] de l'Église sur la gloire dont
un homme jouit au ciel n'est pas l'onde sur une révéla-
tion, mais sur un examen ayant trait à la vie religieuse
et morale de cet homme, examen qui lui fait connaître
la conformité de cet te vie avec la règle de la perfection
chrétienne et l'approbation donnée par Diczi hii-mcmo
à cette vie au moyen de miracles. C'est par ces signes
[extérieurs] que l'ftgllse connaît et l'état de grâce où
se trouvait l'âme de cet homme [sur la terre] et la gloire
correspondante dont il jouit présentement dans le ciel.
La raison qui préserve l'Église de toute erreur en formu-
lant ces conclusions et assure l'Infaillibilité de son juge-
ment n'est autre que l'assistance du S.-Esprit, qui ne
tait jamais défaut à l'Église lorsqu'elle porte un Juge-
ment définitif » (H. Dicckmann, Tractalus de Ecclesia,
1925, n. S51).

Généralement les théologiens actuels pensent qu'à
l'égard de ce fait intervient l'acte de toi dite ecclésias-
tique ou médiatement divine. Mais Marin-Sola envisage,
même pour un tait dogmatique do ce genre, une adhé-
sion de foi divine et catholique (L'évolution homogène
f l u dogme catholique, 2" éd., n, 1924, 1). 286-88).

c ) Approbation des ordres religieux, iv, 2187-88
(principaux théologiens ; Cano, Banncz, Grégoire
de Valence, Suarez, Jean de Saint-Thomas); cf. iv,
2198-99; xin, 2160. — Infaillibilité du pape en
cette matière, yn, 170G.

d ) Faits dof/maliques, iv, 2188-2192, 2196-97; xv,
2682. -- Doctrine de Bcllarmin, il, 500; iv, 2188. —
Applications : la thèse janséniste du droit et du fait,
2188-91, 2197; vin, 500-06, tout spécialement
504-05; — formulaire d'Alexandre VII, 505-18,
surtout 517-18; cf. i, 728, 1980; — Nicole,
vin, 517-18; xi, 637-38; — Arnauld, vin, 517;
cf. i, 1980. — Réfutation des jansénistes : Bossuet,
il, 1054, 1077; iv, 2189-90; — Fénelon, ses argu-
ments, 2190-92; cf. v, 2158-59. — Autres applica-
tions, xv, 2682; authenticité de la Vulgate, 3488;
— validité d'une élection pontificale, voir Êlvclwn
des papes, et iv, 2281 (Élection de droit ecclésias-
tique); Conclave; — canonisation d'un saint, voir
supra; — perversité doctrinale d'un livre, cf. supra,
droit et fait an sujet, des cinq propositions de Jan-
sénius; — livres condamnés par lettres apostoli-
ques, vu, 1579.

e ) Vérité des censures doctrinales, xv, 1211, 2682;
ci. n, 2101-04 (Tables, 569-70).

L'article Censures doctrinales ne précise pas sur quoi
porte le jugement infaillible de la décision ecclésiastique :
elle porte sur la vérité de la censure infligée et pas néces-
sairement sur la vérité ou l'erreur <ie la doctrine censurée.
Toutefois, les notes d'hérésie, de proche de l'hérésie,
d'erreur, de témérité atteignent, à des degrés divers,
l'aspect doctrinal de la proposition censurée (cf. Billot,
De Ecclesia, 402-10; De virtutibus, 1905, thèse xlil, § 2).

3° Mode d'exercice du magistère ecclésiastique. —
1. Magistère extraordinaire. — Définitions solen-
nelles des conciles et des papes, iv, 2193, 2199. —
Cône. (ccuméniques, in, 664-67; viï, 1699-1703;
cf. i, 1169-70; il, 2105 (Tables, 657-58). — Décisions
pontificales ex cathedra, v, 1732-34 ; xiv, 2937 ; xv,
1328. — Décisions des Congrégations romaines
approuvées 171 forma specifica, ni, 1109-10; vu,
1697.

2. Magistère ordinaire, iv, 1576, 2193-95, 2199;
vu, 1705. — Vérités enseignées par ce magistÈre,
1706-07. — Texte du c.onc. du Vatican relatif à
l'exercice du double magistère (Denz.-Bannw.,

1792; cf. Tables, (Î87), iv, 527, 1576, 2194; vi, 522;
xiv, 2937; xv, 1328. — Voir Lieux théologiques. —
Pouvoir d'enseignement des évoques, v, 1712.

Une double question se pose ici, qui n'a pas été abordée
dans le D. T. C. Sans diminuer en quoi que ce soit la
valeur dogmatique de l'enseignement du magistère
ordinaire, peut-on concevoir, relativement aux vérités
contenues dans la tradition, mais non solennellement
promulguées par le magistère extraordinaire, un double
rôle du magistère ordinaire : tout d'abord, faire passer
dans le domaine des certitudes une doctrine précédem-
ment considérée comme une opinion libre ; ensuite, trans-
former une certitude acquise par ce travail en un dogme
de la fol catholique? Le problème s'est posé à propos
de l'immaculée conception, de l'assomption et peut se
poser pour la médiation mariale.

Il est évident que toutes les vérités révélées n'ont pas
été, dès le début de l'ère chrétienne, proposées par
l'ftglise aussi clairement qu'aujourd'hui. Le progrès
toutefois a pu revêtir deux formes : a) Plusieurs vérités
ont été clairement révélées dès le début et imposées
à la foi des fidèles. Telles ; Trinité, incarnation, rédemp-
tion, vie l'uture, sanctions divines (paradis, enfer). Le
progrès s'est an'n'mé Ici dans la manière de les eiciirimer.
Précisions nécessaires pour préserver de toute erreur
la vérité déjà connue. C'est dans ces tâtonnements
préalables à la définition solennelle du magistère extra-
ordinaire que s'affirme le l'Ole bienfaisant et progressif
du magistère ordinaire. L'histoire de l'homoousios tri-
nitaire en est, une preuve. D'abord rejetée au concile
d'Antiochc comme entachée d'erreur, cette expression,
reçue dans l'enseignement postérieur des évêques, fut
enfin solennellement consacrée par le concile de Nicée
(cf. Consubstantieî, et in, 1611-13). — b) Mais d'autres
vérités n'ont été révélées que confusément, parce qu'elles
étalent renfermées dans d'autres vérités plus générales.
Le rôle du magistère ordinaire fut ici de les dégager peu
à peu des vérités plus générales et de mettre en relief
leur sens particulier. C'est ainsi que de la sainteté par-
faite de Marie, le travail de la piété chrétienne a su déga-
ger la certitude de l'immaculée conception, de l'assomp"
tion, et on peut en dire autant de la médiation univer-
selle de la Vierge.

Mais une seconde question se pose : une certitude doc-
trinale ainsi acquise peut-elle, par le seul magistère
ordinaire, être transformée en dogme de foi catholique,
sans recourir à l'Intervention du magistère solennel? —
Théoriquement, oui, peut-être. Pratiquement, cela
semble discutable. Le magistère ordinaire, écrit Vacant,
« développe les dogmes chrétiens, y étudie ce qui était
obscur et en tire des conclusions aupara van tinapere-ues.
Aussi pourrions-nous citer de nombreux points de doc-
trine, autrefois librement discutés, qui sont devenus cer-
tains et se sont imposés à l'assentiment de toute l'Église,
et cela sans l'intervention d'aucun jugement solennel.
Le magistère ordinaire peut. donc, par ses propres res-
sources, rendre certain et obligatoire un sentiment qui
était rangé parmi les opinions libres.

• Seulement, quand ii s'agit d'augmenter le catalogue
des dogmes de f o i catholique, l'Église procède avec une
extrême réserve. Ces dogmes s'imposent, en eilet, à la
croyance de tous les chrétiens sous peine d'hérésie.
Aussi, pour qu'une vérité soit regardée comme un dogme
de foi catholique, faut-il que la proposition en ail été
faite arec une netteté, une certitude et une intention d'obli-
ger manifestes, et ne doit-on qualifier d'hérétiques que
les propositions qui contredisent formellement et direc-
tement les dogmes ainsi proposés. Or, comme une défi-
nition solennelle fournit à l'Église les moyens les plus
propres à marquer énergiquement ses intentions et à
formuler nettement sa doctrine, ce sont tes définitions
solennelles et non le magistère ordinaire qui, en fait, ont
toujours été employées pour condamner comme héréti-
ques les propositions auxquelles, jusque-là, on avait
épargné celle qualification. Aussi admet-on générale-
ment que te sentiment commun des Pères et des théologiens
peut rendre une doctrine certaine, mais qu'il ne la rend
pas de foi catholique, si elle ne l'est df.jù.

s Le magistère ordinaire est donc infaillible dans
toutes ses alTirmations, mais il n'a proposé jusqu'ici et
il ne peut guère proposer d'autres dogmes de la foi
catholique que ceux qui sont tels depuis le temps des
apôtres ou qui le sont devenus en vertu d'un jugement
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solennel • (Études thi'nlugiifiies sur le CMIC. du Vatican,
n, 121-23).

Ainsi, en définissant comme dogmes de foi l'ln[aillibi-
litc du pape, l'immaculée conception, l'asaomption, le
magistère extraordinaire de l'Église (délinilion ex
cathedra ou conciliaire) a simplement apporte l'argu-
ment décisif montrant que la croyance universelle à ces
vérités, dont la certitude était acquise grâce au travail
du magistère ordinaire, devait être Interprétée comme
une croyance à des vérités certainement incluses dans
le dépôt de la révélation, donc désormais vérités de fol
divine et catholique.

Le rôle du magistère ordinaire, en ce qui concerne les
vérités implicitement révélées, se présente dans l'histoire
chrétienne sous des rormcs si diverses, avec des objets
si différents, qu'il est difficile de le préciser en termes
dogmatiques. Dans ce travail, les élans de la mystique,
les intuitions de la piété rejoignent l'élude savante et
prudente du théologien, les reclierchcs patientes de l'his-
torien et du critique; (111 ne peut en retenir que l'aboutis-
sement ; ce qui n'est encore qu'acheminement vers la
vérité totale échappe à toute catégorie doctrinale.

A. MICHEL.
3. Enseignement non infaillible du magistère, TV,

2199; ni, 1108-09; vu, 1709-14, cf. 1697; xiv, 2893-
94; xv, 1.212, 2682; cf. 2379-80. — Cône. du Vatican
(Den.ï.-Bamrw., 1820; Tables, 988); cf. vi, 2229
(texte du concile et de la lettre de Pie IX à l'arche-
vêque de Munich).

VII. LE DOKME CATHOLIQUE SUR LE POUVOIR
LÉGISLATIF 'ET PRÉCErTtF DE L'ÉGLISE. —— 1° L' ÉCl't-
ture sainte e.t le pouvoir de gouvernement, promis et
conféré à l'Éçitise. — Promesse à Pierre et aux
apôtres (Matth., xvi, 18; xvill, 17-18), iv, 2200;
et. i, 1653; — lier et délier, vu, 1650-51 (Pierre),
cf. 1645 (apôtres); — pouvoir de juridiction, vin,
1978-79. — Pratique des apôtres, iv, 2200-01 ; cf. r,
350-51, 165:i; xi, 2169-70, 2472, 2473, 2'176; m,
1852 (excommunication de l'incestueux de Corin-
the; règlement des différends entre chrétiens),
1853 (idolothytes), 1854-55 (É. et hiérarchie). —
Organisation du pouvoir dans l'É. naissante, xv,
1101-14 (épîtres pastorales). — Ct. Pouvoir des
évêques, V, 1711-16.

2° Enseignement traditionnel. •- • 1. Premières
manifestations du pouvoir disciplinaire, jusqu'au
IVe s., IV, 2201-02. — Pratique du baptême, n, 180-
96 (pn.'isim); surtout des entants, 192-93. — Péni-
tence, xn, 757-89. — Eucharistie, v, 1126-39. —
Abstinence et jeûne, i, 2U6; jeûne antépascal, n,
1724-28; xi il, 1447-48. — Dimanche : repos domi-
nical, >v, 1311-12; assistance à la messe, 1334-35.
— Nota : les documents historiques relatifs a ces
pratiques sont cités dans les textes, précités. —
2. Du commencement du iv s. au commencement
du xiii" s., 2202. — Législation canonique des
conciles (voir Tables, 659-750). — 'Décrétâtes (Tables,
909-15). — Législation sur l'administration des
sacrements : voir, dans chaque sacrement, ce qui en
concerne le ministre, le sujet, le rite, la matière et la
forme; — plus spécialement la législation sur le
mariage; notamment les secondes noces, ix, 2096-
2102 (Tables, 441); la législation ancienne, 2109-13;
les prières liturgiques et les rites, 2117-18; la légis-
lation du Xe au xiii" s., 2123-2207; voir aussi Empê-
chements de mariage. Dispenses, etc. — Législation
sur les ordinations, les réordinations, la sinnonie,
voir ces mots, et xr, 1246-57, 1257-63 (É. orientales),
1263-75 (É. latine); xm, 2385-2431; xiv, 2141-47;
voir également Interstices, Irrégularités, Immunités.
— Législation sur les biens ecclésiastiques, n, 843-
46 (Tables, 439). -- Pouvoir judiciaire et coercitif,
voir Inquisition, et iv, 2202; vu, 2016-68; vni,
1990-92; -- Peines ecclésiastiques, xii, 624-59;
voir aussi Excommunication; /nierait, Suspense,
Procès ecclésiastiques, etc. — Pouvoir de l'É. sur les

sociétés temporelles en raison de la sauvegarde des
biens spirituels, voir infra, É. et État. — 3. Du
X I I I e au xvi" s., iv, 2202-03 : a ) Aftiroiation de l'au-
torité souveraine de l'É. (xnr° s.), 2203; cf. Inno-
cent III , 1972-76 (IVc cône. du Latran, Tables,
669-70); Bonifacc VIII (Tables, 467). — b) Les
opposants : iraticelles, vi, 770-S'l; — Marsile de
Padoue, x, 153-77. — Au xv s. : Wyclif, xv, 3585,
3590, 3600; cf. Constance (Cône. de) (Tables, 708).
— 4. Du XVIe s. au cône. du Vatican, iv, 2203-06 :
a ) Institution des Congrégations romaines (Tables,
825; voir chaque Congrégation en particulier). —-
Évolution dans l'application des peines, 2203-04. —•
b ) Erreurs diminuant ou supprimant le pouvoir
législatif de l'É. : a. Luther et le protestantisme,
2204; et. -xiti, 318-19; articles de Smalkalde, 319;
— doctrine catholique rétablie au cône. de Trente
(scss. vr, can. 20) (Tables, 677). — b. Gallicanisme
et erreurs similaires, vi, 1096-1137; xm, 328-30; —
Déclaration de 1682, iv, 185-205; — fébronianisme,
v, 2115-24; xm, 331-32; - joséphisme et Synode
de. Pistoie, vm, 1543-46; xiii, 331-32; xn, 2206
(prop. 4-5 du pseudo-synode). — Les papes et le
gallicanisme : Innocent XI, Alexandre VIII, Inno-
cent Xll, iv, 201-03; cf. i, 748; iv, 2204; vi, 1115;
xm, 332 ; — rappel des condamnations antérieures,
vi, 1115; cf. doctrine conciliaire (Tables, 657-58). —
c. Au XIX e s., erreurs régaliennes : Syllabus (prop.24,
26, 68, 69), xiv, 2896, 2897, 2907; — Léon XIII
(encycliques Arcanum; Immortale Dei), tx, 340, 341
(cf. infra). — Voir, sur les prétentions régaliennes
relatives au mariage, 2275-82.

Auteurs favorisant le gallicanisme et les erreurs con-
nexes. — a) Précurseurs ; Arnoul d'Orléans et Gerbert
(futur Sllvestre II, au cône. de S.-BasIe), xiv, 2078; —
Guillaume Durand (II) de Mende, rv, 19<i2-63; vi, 1110,
1114; — Marsile de Padoue, 1110, 1114; x, 160-65, 168-
71 (réfuté par Guillaume de Villana, xv, 3012); — Guil-
laume d'Oceam, I, 646; VI, 1110; xi, 869, 873-75; —
Conrad de Geinhausen, vi, 1110; — université de Paris,
1110-11; — Gerson, 1111; cl. i, 647; vi, 1318-22; —
d'AiIly, i, 647-4S; vi, 1111; — cône. de Constance et
de Haie, m, 1202-07; n, 117-21; — Almain, l, 8B6-97;
vi, 1111, 1113, 1122. — h) Défenseurs du gallicanisme :
Gallicanisme ecclésiastique : Richcr, 1112; xm, 2699-
2702 (rénité par Du Perron, IV, 1958); — Pierre de Marca,
vi, 1112-13; ix, 1988; — Bossuel et la Déclaration de
1682, il, 1063-66; IV, 189-9S; vi, 1113; — Tournély,
1097-110S, 1118-20; — Tabaraud, xv, 1-5; cité ; vi,
1113; — Tamburini, xv, 32-34; — Mgr Marct, ix, 2033-
37. — Gallicanisme politique, vi, 1124-37; • - Pierre
Pithou, xii, 235-38; VI, 1124-26; — Portalis, 1126-27;
xll, 2593-96; — Durand de Maillane, iv, 1964; — Le
Vayer de Boutigny, VI, 1127-31.

3° Synthèse. — a) Objet de l'autorité législative
de l'É. ; pouvoir souverain sur tout ce qui concerne
l'ordre surnaturel, iv, 2205-06 (encycliques Arca-
num; Immortale Dn); cf. vin, 1990; — pouvoir
direellf pour assurer une orientation efficace des
actes humains vers la tin surnaturelle, 2206; cf. v,
2500; — double pouvoir de direction pour le bien,
d'interdiction relativement au mal, à l'égard des
sociétés chrétiennes, iv, 2206; cf. supra. Inno-
cent 111, Boniface V T I T ; Léon XIII (encyclique
Scipientitf christianœ), ix, 341, et spécialement 343-
47. — Cf. attitude nuancée des États à l'égard de
l'É., xv, 1220-22. Voir infra. — b) Indépendance
absolue de l'autorité ecclésiastique dans l'exercice
de son pouvoir, iv, 2206-07; vin, 1978-79; — cf. v,
897-99. — c ) Pouvoir judiciaire de l'É., iv, 2207;
voir Procès ecclésiastiques.

VTIT. DEVOIRS DES FIDÈLES KNVERS L'ÉGLISE.——
1" Amour. — Textes de S. Thomas et de Léon XIII,
iv, 2207-08; — charité et soutien matériel des
œuvres de l'É., n, 2259-60; xv, 1527-29.
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2° Obéissance, — a ) En matière doctrinale, iv,

2308-09; — excuse de l'ignorance ou de la bonne
foi, n, 1013-14; vu, 735-37. — Vérités définies :
actes de foi divine et catholique, iv, 1575-76; vi,
lfi3-68; xv, 2681; — et. cône. du Vatican (Denz.-
Bannw., 1792; Tables, (586). — Vérités connexes,
infailliblement proposées : ferme adhésion inté-
rieure, acte de foi ecclésiastique, iv, 1576-77, 2209;
xv, 2682. — Décisions non infaillibles (décrets des
Congrégations romaines), iv, 1577, 2209; et. ni,
1110; xv. 2682 (Tailles, 825); -- cône. du Vatican
(Denz.-Bannw., 1820; Tables, 688); cf. vi, 2229
(textes). — b ) En matière disciplinaire, iv, 2209-10;
— lois ecclésiastiques, ix, 891-94; cf. ni, 388-89
(commandcnn'.nts de l'É.). — c ) En matière d'action
catholique et sociale, iv, 2210 (Tables, 26-28).

IX. RELATIONS ENTRB L'ÉGLISE ET L'ÉTAT. ——
1° Droit de l'Eglise à l'indépendance absolue. —
a ) Le principe : en raison de la fin et de la mission
de Vf,., iv, 2210-11; cf. 2137-38; v, 898-99. —
h ) Applications et concessions ; immunités ecclé-
siastiques, vu, 1218-20; cf. cône. de Trente (scss.
xxv. De reform., c. xx), 1220; xv, 1483; — for
(privilège du), vi, 527-31 ; et dérogations accordées,
531-36 (passim). -— c ) Convocation des conciles ;
concessions accordées aux empereurs d'Orient, ni,
643-44, 645-52 (Tables, 659 : 1er de Nieée; 660 :
I" de Constantinople ; 661 : fiphesc et Chalcédoine;
663-64 : 11e de Constantinople; 665 : 111e de Cons-
tantinople et IIe de Nicée; 666-67 : IV" de Cons-
tantinople). — d ) Concordats : concessions accor-
dées, voirie détail aux différents concordats (Tables,
753-59). — e ) Indépendance et élection des papes :
réactions progressives contre l'Ingérence des pou-
voirs civils, iv, 2291 (S. Boniface, cf. n, 988); iv,
2292 (S. Symmaque, cf. xiv, 2981); iv, 2297;—
réaction d'Hildehrand, 2310-16; cf. Nicolas II, xi,
527-31; — Constitution d'Alexandre 111 (III8 cône.
du Latran), iv, 2316-18; et. I, 716; vin, 2646-47;- -
institution du conclave, ni, 707-27; — interdiction
du prétendu n droit " de veto par Pie X, 720-24;
iv, 2318; XTI, 1717, 1736. — ] ) Indépendance et
élection des évêques : aux premiers siècles, v, 1682-
84; -- réactions contre les influences séculières, les
intrigues, les ambitions, iv, 2257; cf. I" cône. de
Nicée (can. 4), xi, 410; cône. de Laodicée,vm, 2612;
cône. de Sardique, xiv, 1113; II» de Nicée (can. 3),
xi, 428; — influence prépondérante du corps épis-
copal, iv, 2260; — réaction contre l'arbitraire des
rois et le trafic des évêchés, 2267-69 ; - - mais con-
cessions par les concordats, 2272-76 (voir ce mot);
— disciplines non concordataires, 2276-78. —
q ) Réprobations des prétentions contraires à l'in-
dépendance de l'É., 2212 : Jean XXII et Marsile de
Padoue, vin, 637-38; x, 159-63 (doctrine de Mar-
sllc), 163-72 (condamnation); cf. vin, 764-65 (Jean
de Jandun). — Pie VI et le synode de Pistoie
(prop. 4, 5), xn, 2206. — Pie IX dans le Syllubas
(prop. 19-35, 41-54), xiv, 2895-98, 2899-2904.

2° Église et État dans une société chrétienne. —
a ) Concours positif et négatif de l'État, iv, 2212-13;
v, 902-03; cf. ix, 699-700, 900-05; xv, 1220; —
encyclique Libertas, ix, 700-01 ; — Syllabus, prop.
15, 16, 77, 78, 79, citées : 699, 702-03; cf. xiv, 2894-
2909. — b) Doctrine traditionnelle jusqu'au cône.
de Trente, iv, 2213-18; — rétérences partU'ulieres :
S. Jean Chrysostome, vin, 679; S. Augustin :
l'État réprimant le donatisme, i, 2279-80; iv, 1713-
14; et le pélagianisme, xn, 706-07; S. Léon Ier,
ix, 263, 266, 267, 270, 292, 298; au temps de S. Gré-
goire, voir Dimanche, et iv, 1315-17; et plus tard,
1335-36; S. Isidore de Séville, vin, 100-01; et les
cône. de Tolède, xv, 1190-97; Sedulius Scotus, xiv,

1767; Hincmar, vi, 2485; S. Grégoire, v", 1801-02;
S. Bernard, n, 771, 773; — pour le Moyen Age,
voir Chrétienté (Tables, 604); S. Thomas d'Aqutn,
xv, 958. — c ) Du cône. de Trente à nos jours, iv,
2218-20. — Cône. de Trente (sess. xxv. De reform;
c. xx), 2218-19. — Libéralisme : indifférence et neu-
tralité de l'État en matière de religion, égalité des
cultes : attitude de l'É. sous la Révolution, ix, 512-
13; et. ni, 1546-79; — sous l'Empire, ix, 513-14; —
sous la Restauration, 514-17. — Libéralisme catho-
lique : Lamennais, 518-19, 520-23; cf. 531-32, 538-
40; cf. vin, 2478-79, 2-181, 2490-91, 2509. — Voir
infra. Séparation de l'É. et de l'État. — La formule
du droit commun : l'É. libre dans l'État libre, iv,
3219; vi, 657; ix, 507-08, 583, 588-89, 602-03, 621-
22; xii, 1697; - condamnation : encyclique Mirari
vos, vin, 249/1; ix, 559-60; — Quanta cuni, 591;
xiv, 2910-11; — Si/lliibus (prop. 77-80), 2909-10;
cf. supra; et ix, 702. — Résumé doctrinal, 626-27. —
Encycliques de Léon XIII, iv, 2219; ix, 345, 612-18.

3° Ri/lise et État dans une société divisée religieu-
sement. — a) Principes immuables, mais application
s'appuyant sur les droits reconnus aux citoyens, iv,
2220-21; xv, 1221-22; — voir Léon XIII, ix, 613-
18, 341, 344-45; v, 899. — L'État hostile et l'É.,
xv, 1220-21. ~ b ) Règlement à l'amiable des diffi-
cultés en matière mixte : les concordats, iv, 2221;
v, 903 (voir Tables, 752-53).

4" C(inr.liision générale : les systèmes erronés. —
1. Exagération du pouvoir de l'É, : pouvoir direct en
matière temporelle, v, 900-01 ; — auteurs ayant
soutenu le pouvoir direct de l'É. ; Gilles de Rome,
vi, 1364; Jacques de Viterbe, vin, 307-09; Guerric
Lambert, 2471; Landulphc Colonna, 2557-58; Mar-
chese, ix, 2007; Matthieu d'Aquasparta, x, 381 ; Opi-
cino de Canestris, xi, 1075-76; Orsi, 1617; André de
Pérouse, xn, 1251; Alvaro Pelayo, xm, 309; cf. i,
926; Bernard de Ronssergues, xiv, 101-02; Domini-
que de Saint-Sé vérin, 769 ; Sanchcz de Arevalo, 1086 ;
Schildiz, 1285-86; Spiritalis, 2506-07; Agostino
ïrionfo, xv, 1858-59; Guillaume de Villana, 3012.—
Voir Théocratie, et 223; et surtout Pouvoir du pape
en matière temporelle, et xn, 2704-52, surtout 2713-38.

On lira tout particulièrement sur cette matière le
il" tome riu traité de l'Église de Billot. Après avoir
réfuté l'erreur du libéralisme, l'émincnt théologien rap-
pelle la doctrine de la subordination indirecte de rf^tat
à l'Église et les devoirs qui en découlent. Il cite nombre
d'auteurs ayant défendu cette thèse de la subordination
indirecte, thèse qu'on retrouve dans le D, T. C., aux
articles sur l'État, v, 901-02; Bellarmul, il, 591-93;
Jean de Salisbury, vm, 815; Litta, ix, 786-87; Remi
de Girolanii, xm, B378; Sfondrati, xiv, 2012; Suarez,
2717-19; Vitoria, xv, 3142.

2. Exagération du pouvoir de l'État. — a ) L'État,
source du pouvoir, même ecclésiastique, iv, 2221;
— quelques thèses connexes : Hobbes, vu, 8-9; xin,
1729; d'Holbach, vu, 27; Spinoza, xiv, 2500-01;
Voltaire, xv, 2461-62; — application chez les pro-
testants : Luther, ix, 1316-21; Calvin, il, 1417;
Zwingli, xv, 3865-67, 3869-72; anglicanisme, i,
1283; vi, 2188; — É. constitutionnelle, ni, 1537 sq.
— Voir Étatisme. — b) É., confinée dans l'ordre
spirituel, iv, 2221-22. — Thèse de Locke, ix, 862;
— du gallicanisme des politiques (théories réga-
liennes), cf. supra; — voir aussi Déclaration de
1682, iv, 197 sq. — Condamnation : bulle Auclorem
fldei (prop. 4), xii, 2206; (prop. 59), 2216; — ency-
clique Quanta cura et Sijllabus (prop. 41-54), iv,
2222; xiv, 2911-12, 2899-2903; — Léon XIII, iv,
2222; cf. 2219; ix, 2280; voir aussi 2300-02. —
c ) É. orientales, autocéphales, soumises au pouvoir
politique, cf. supra, 1111. — Césaropapisme, voir
xiv, 244-49, 264-66, 324-37, 1313-17.
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3. Séparation de l'Kglise et de l'Ét.ni, iv, 2222-24;
v, 903-04. — Thèse du libéralisme catholique, ix,
538-39, 574; — condamnation : encyclique Quanta
cura, 591; xrv, 2904 (Syllabes, prop. 55). — La
séparation en Amérique latine, i, 1081-1107; —
États-Unis, 1050-51; — France : avant le Concor-
dat, ni, 744 ; à la rupture du Concordat, vi, 630-31 ;
rôle de Pie X, xn, 1717-24, 1740; — Portugal, 1725,
2514-15; — Suisse, xiv, 868-70.

NOTE SUR LE MYSTÈRE DE 1,'ÉOI.ISE. —— LOS nécessités
de la polémique aiitiprotcstante ont amené les théolo-
giens, depuis la Réforme, a mettre en valeur les aspects
de l'Église qui étalent niés ou minimisés par les protes-
tants, par ex. : l'existence de l'Église connue société
visible, l'autorité dans l'Église, le primat de l'évêquc de
Rome. Le concile du Vatican a consacré quelques résul-
tats de ce magnifique travail doctrinal, notamment la
primauté pontilicaïe.

Le xx° s., annoncé par Mœhler comme le siècle de
l'Église, devait bénéficier de tous ces travaux antérieurs
et présenter l'Église comme ' le Corps mystique du
Christ » (Pie XII). L'enseignement actuel des théolo-
giens envisage surtout l'Église dans son rapport au
Christ dont elle prolonge la présence et l'action : « Corps
du Christ ', ' Épouse du Christ ', « Notre Mère », « Peuple
de Dieu », « Vie de communion ». Autant de théines
bibliques préfigurés et annoncés dans l'Ancien Testa-
ment» révélés dans le Nouveau, attendant leur consom-
mation dans l'eschatologie. C'est dire que la préoccu-
pation majeure de l'enseignement est, avant tout, une
préoccupation scripturairc. Pour bien comprendre
l'Église instituée par Jésus-Christ, sa place dans l'éco-
nomie totale du salut, il faut bien voir qu'elle n'est ni
un commencement, ni un terme, mais qu'elle se situe
entre l'Ancien Testament qu'elle « accomplit », et
l'Église triomph;inte qu'elle préparc et anticipe.

Elle est une étape du plan total. Le terme dernier
auquel tout est ordonné et vers lequel s'acheminent
l'Ancien et le Nouveau Testament est cette Jérusalem
céleste annoncée dans la littérature apocalyptique et en
S. Jean.

En réalité, le traité de l'Église est l'étude d'un « mys-
tère », comme celui de la Trinité, de l'incarnation, de la
rédemption. Le mystère du Christ est déjà complexe
et il faut réagir pour ne pas en laisser tomber un élément :
vrai Dieu, vrai homme, dans l'unité d'une seule per-
sonne. Le mystère de l'Église est plus grand encore,
parce qu'il est le lieu de rencontre des autres mystères ;
la Trinité dans le Christ, l'incarnation rédemptrice, le
Christ dans l'Église, le Saint-Esprit présent et agissant
dans l'Église. Il faut avoir le sens de ce mystère pour
aborder religieusement l'élude de l'Église : c'est un
mystère qui demande à être prié, contemplé, vécu.

Finalement 11 faut présenter l'Éalisc comme un objet
de foi. Le Christ tout entier était pour ses contempo-
rains objet de foi. Ils devaient croire que cet homme
était Dieu. L'objet de fol n'était lias seulement l'homme :
ils le voyaient. Ni seulement la divinité : dans ce cas
l'objet de la foi restait Dieu, comme dans l'Ancien Tes-
tament, et non le Clirist. Mais la foi était proprement
ce jugement synthétique : « Cet homme est Dieu. •

De même, l'Église tout entière est objet do foi. On
croit que cette Église que l'on voit est l'incarnation du
Christ et la forme d'existence terrestre du Corps mys-
tique. L'objet de fol n'est pas seulement l'existence
actuelle de cette organisation : cela peut se constater.
L'objet de l'oi n'est pas seulement le Christ ou le dessein
salviflquc de Dieu : dans ce cas ce n'est pas l'Église qui
sériait proprement l'objet de foi.

La foi est ce jugement synthétique : « Celle Église
romaine, visible, est l'incarnation du Christ et la forme
d'existence terrestre du Corps mystique. » II en est de
même de toutes les propriétés de l'Église : catholicité,
apostolicité, etc. Comme le mystère de l'Église est plus
profond que celui de l'incarnation du Verbe, la foi à
l'Église est aussi plus didiclle ; l'abaissement et l'anéan-
tissement du Christ sont plus apparents dans l'Église.

Le Christ c'est le Verbe, incarné dans une nature
humaine, mais sainte. L'Église c'est le Christ, incarné dans
une société humaine, dans une organisation de salut
composée même de pécheurs.

L'enseignement actuel met aussi en valeur la mission

de l'Église. L'ftglise a reçu du Christ une mission aussi
universelle que l'oeuvre même du Christ : il s'agit d'in-
corporer au Christ toute l'humanité rachetée. L'Église
doit donc atteindre toute l'humanité et tout dans l'huma-
nité. Bile doit mettre le Christ en tout et tout dans le
Clirist. Or l'œuvrc du Christ ne concerne pas seulement
l'humanité, mais s'étend A toute la création. Il s'agit
d'instaurare onmia in Christo.

Mais si le Christ confie cette mission universelle à
l'Église, il lui donne aussi la force et le pouvoir de la
réaliser. Le Christ, source de vie pour toute l'humanité,
principe de rédemption et de réconciliation universelle,
est incarné dans son Église et continue, par elle, avec
elle et en elle, l'œuvre qu'il a commencée sur terre. La
catholicité de l'Église est précisément cette vocation uni-
verselle et ce pouvoir ellicace de réaliser cette vocation.

L'Église catholique n'est donc rien d'autre que la réa-
lisation et l'expression dans l'espace et dans le temps
de YinsItJiirare omnia in C/ïna/o. H. HASSEVELDT.

ÉGLISE (Petite). — Voir Aiiliconwrdataires
(Tables, 182, 758).

ÉQOÏSIVIE. — Étude générale [C. Antoine], iv,
2224-30. — a ) Notion, définition, 2224-25. —
É. et égotisme, 2224 (Barrés); xi, 345, 351, 392,
394 (Newman). — h) É. au sens absolu et relatif,
iv, 2225-26; — É. et péché, 2225; --- envie, fruit
de l'É., v, 132; xin, 1734; -•• É., intérêt propre
et inépris du devoir, iv, 2413; v, 384; xi, 2014; —
passion et cupidité, fruit de l'É., v, 384. — c ) É. et
abnégation, iv, 2226-28 ; v, 386. — d ) É. et morale,
iv, 2228-29; xin, 1734 (Bayle). — Voir aussi :
ambition, i, 941; — amour-propre, 1121; — amour
de soi, il, 2223 ; — vaine gloire, vi, 1429-31 ; — - orgueil,
xi, 1418-23; - passion, 2217-18; cf. xn, 9G. — É.
et espérance (thèse janséniste), v, 658-59.

EGYPTE. — I. Egypte antique. — a) Ancienne
civilisation, xm, 820. — î i ) Culture religieuse :
Isis et autres divinités, T, 1744; cf. vu, 643. — Re-
ligion et panthéisme, xi, 1861. • - - Vœu oral aux
dieux, xv, 3183. — Création de l'homme, xiu, 2202;
cf. 2197, 2219. — Le. Livre des morts : influence
sur la morale et l'eschatologie, v, 39; vin, 1731-32;
xn, 601; x i i i , 1167. 1286, 1923; — sur la métem-
psycose, x, 1560,1576-78, 1580; cf. xi, 1066, 1075.
— c ) Pratiques : banques, n, 1.47. — Crémation et
cadavres embaumés, ni, 2311 ; — gages de cadavres,
vi, 991. — Divination, iv, 1442; cf. vi, 1200 (songes);
ix, 1616 (magie); xiv, 2394, 2402, 2403-08 (sor-
cellerie). — Divorce, iv, 1457. - Mariage inces-
tueux, vu, 1540. - Parousies (visites de grands
personnages), xi, 2044. — Usure, xv, 2317. — d )
Divers : Géorgiens et Égyptiens, vi, 1243. — Élé-
ments égyptiens dans le platonisme, xii, 2291.

I I . Egypte et Ancien Testament (les noms des
rois d'É. contemporains des événements rapportés
sont indiqués entre parenthèses). •— Origine égyp-
tienne (?) du nom de .lahvé, iv, 959. — É. et sortie
des Hébreux (Kxode), v, 1523 (allégorie), 1745,
1746, 1752, 1756-57, 17,')8, 1759, 1760; cf. vin,
876, 1834-:i5 (Minephtah); le pharaon de l'Exode,
v, 1746, 1747, 1748, 1750, 1759; — son endurcisse-
ment, 19; vin, 396; xil, 2820, 2821, 2824, 2870,
2899, 2906, 2928; xm, 2054. — É. et Lévitique,
ix, 475-76. — É. et Nombres, xi,;701, 708, 715.—É.
et Deutéronome, iv, 657-58. — É. et livre de Josué,
vm, 1662-63; — rois de l'époque de Josué (Seti 1er,
Ramsès II, Ménephtah), 1570, 157); cf. v, 1751.
— f:. et livres des Juges, vm, 1832-33 (Ramsès II).
— - É. et livres de Samuel, xm, 2790 (Ramsès III);
cf. 2791; — et livres des rois, 2825; cf. 2827, 2831;
— et Paralipomènes, xi, 1974. --• É. et Proverbes,
xm, 916, 918; - - et Sagesse, xiv, 720; cf. 705. 706,
731; — 721, 726 (Ptolémée V et VI); — 726 (Pto-
lémée VII); cf. xv, 2705; — 727 (Ptolémée IX, X,
XI et XIJ). — É. et Machabées, ix, 1483 (Ptolémée
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VI), cf. 1479. — É. et Tobie, xv, 1170-73; cf. 1155
(démon Astartée). -- Au cours (le l'histoire : É. et
Juifs, iv, 2430; vi, 1955 (Sésac); vin, 843, 844,
845, 864; xin, 2820 (Néchao, Sabaka, Tharaca,
Nécho II); vin, 1587 (Ptoléinée IV), 1598-99 (Ptolé-
mée I"). — É. et diaspora, 1653-55, 1659; cf. x,
272. — É. cl prophètes : prétendu messianisme
égyptien, 1536, 1549, 1553, 1555-58 (Snefru,
Anicncmhet I", Bokchoris, Aménophis, Evergète),
1662; cf. xm, 725, 2838; — Isaïe, vm, 20, 29-30;
x, 1438-40, 1443, 1473; — Jérémie, vin, 843
(Nécho II), 850. 858, 864, 869, 870, 871, 873; —
Nahum, XT, 6; — Osée, 1631. 1638, 1646, 1647,
1649-50; - -- Ézéchiel, x, 1468; — Psaumes, 1463-64;
— Zacharie, 1487; Livres sybillins, 1522. — É. et
traduction des Septante, xv, 2701, 2702; — traduc-
tion d'Eccli., iv, 2042; vin, 1666; xv, 2703, 2705.

I I I . École Juive d'Alexandrie. — Œuvres. Impor-
tance. Auteurs [L. Saltet], i, 803-05. ~ Philon le
Juif, xn, 1440, 1444, 1455. — Allégorisme scriptu-
raire, I, 814, 815; xi, 2342; xv, 188, 1941; — voir
infra, § École chrétienne d'Alexandrie. — Sur le
Décalogue, iv, 165. — Canon des Livres saints,
n, 1570-74,1579. — Texte des Septante, xv, 2702-03.
— Panthéisme (?), i, 2203; cf. xi, 1862. — Le I.agos
alexandrin, v, 2380-81. — Théologie juive du Verbe,
vin, 1126-31; cf. v, 2377-86; xv, 1564, 264G-47.
— Influence (?) sur le IV" évangile, vin, 541, 555,
562; — sur S. Paul, xi, 2342, 2347, 2455, 2457,
2482. — Eschatologie ; jugement, vin, 1747, 1749,
1774-78; - • vie éternelle, xv, 2960. ••- Métempsy-
cose, x, 1586-87. — Juifs d'Alexandrie et christia-
nisme, xn, 2270, 2272.

IV. Egypte chrétienne. — 1° Église d'Alexandrie.
— Étude [J. Pargoire], i, 786-801. — a ) Intro-
duction du christianisme en É., iv, 780-81; v, 1G76,
1677. — b ) Origine apostolique de l'Église d'Alexan-
drie : S. Pierre par S. Marc, xii, 2275 ; i, 787, 805 ;
v, 1676; vin, 973; ix, 1941; xi, 95, 307, 2273; xui,
292, 353, 369. — Premiers évêques : liste d'Eusèbe, i,
787-88; v, 1676-77 : Marc (40-62); Anianus (62-
84); Abilius (84-98); Cerdon (98-109); Primus
(109-22); Justus (122-30); Eumcnes (130-43);
Marcus II ou Marcien (143-54); Celadion (157-67);
Agrippinus (167-80); Julianus (180-89); — com-
pléments : Demétrius (189-231) (Tables, 925);
Heraclas (231-47), xi, 1492; Dcnys (247-64) (Tables,
935); Maxime (264-82); Théonas (282-300), i, 788;
xn, 1746, 1862; S. Pierre Ier (300-11), 1802 ; Achillas
(311-12); S. Alexandre (312-28) (Tables, 76, i, 764,
1780), — c ) Écrivains anciens : Alexandre de Nico-
polis, i, 785; — Pierius, xn, 1744; — Théognoste,
xv, 334. — d ) Organisation du patriarcat, iv,
510; i, 788-89 (ou exarcat, xi, 2263). — L'évêquc
d'Alexandrie, chef de l'Église d'É., ix, 270; x,
2258, 2259; XI, 2255-56, 2275-76; — sièges suf-
fragants, i, 789; v, 1677; xi, 2259. — Décisions
conciliaires touchant la juridiction de l'évêque
d'Alexandrie : I" cône. de Nicée (can. 6), 2253,
2255-56; — Chalcédoine (can. 28; Tables, 663);
— Quinisextc (can. 36), xm, 1588; cf. xi, 2269. —
Épiscopat plural primitif, vm, 973; et. v, 1684-85.
— e ) Bibliothèque et mouvement scientifique, i,
789-90; voir infra, § École chrétienne d'Alexandrie.
— f ) Hérésies et schismes, 790; cf. gnose, vi, 1434,
1447-61; xv, 2498 (Valentin); i, 121 (Abraxas); 11,
465-75 (Basilide); 2151 (Cérinthe); ni, 378 (Color-
bassus). — Autres : Sabellius (ni8 s.), xiv, 438;
cf. x, 2201-08; — Arius, arianisme, i, 1779-82,
1783-84, 1789-94; — dimœrites (IVe s.), rv, 1358-
59; — agnoetes (Thémistius) (v°-vi8 s.), i, 588; \(v,
1646; xv, 219; — damianites (VIe s.), iv, 30; —
barsaniens, n, 429; — rhétoriens, xm, 2654; —

origellisme, xi, 1547-53, 1565-74, 1577-78, 1581-
82; — schisme de Melece de Lycopolis, i, 790; x,
531-35. — g ) Conipnl ecclésiastique et liturgie
(primitive), i, 791 ; — la question de la Paque, xi,
1953-54, 1956-58, 1960-64. — Balsamon et la
liturgie de S. Marc, i, 792. — h) Martyrs et moines,
791-92; cf. v, 308; x, 235, 238, 252. — Anachorètes,
I, 1134, 1142; xv, 3268; cf. Antoine (S.), i, 1441-42;
PacOme (S.), xi, 1721-24 (Table.1,, 144-45).

2° Phases de l'histoire de l'Église il'Egypte. — Ï .
Du cône. de Nicée au ciini:. de Chalcédoine, i, 792-93.
— Suite des évêques : S. Athanase (328-73) (Tables,
288); — les intrus : Pistus (338-39), 1807; Grégoire
de Cappadoce (339-45), 1808, 2147-48; Georges
de Cappadoce (357-61), 1820, 2150, 2152; Lucins
(362-78), 1837, 2152. — Premières rivalités
d'Alexandrie et de Constantinople, 792-93; ni,
1321, 1324-25; cf. xiv, 1322, 1324-25; — cône. de
Nicée (325) et Église d'Alexandrie, xi, 408; can. 4
et 5 non applicables à Alexandrie, 2255 ; mais bien
can. 6, 411, 2255-56. — Timothce (380-85) et
Maxime le. Cynique contre S. Grégoire de Nazianze
à Constantinople, i, 793; ni, 1228-29, 1320; —
décision du cône. sur la prééminence de Constan-
tinople (can. 3), 1229, 1231 (sur les can. 2 et 3,
voir Tables, 660). — Théophile (385-412), xv,
523-29; cf. vin, 664; adversaire de S. Jean Chry-
sostome, 664-66. — S. Cyrille (412-44) (Tables,
893-96). -- Dioscore (444-51.) (Tables, 999-1000). —
Cône. de Chalcédoine (can. 28) (Tables, 663). —
Désormais Coptes (abrégé ici = C.) et Grecs (ss-- G.),
i, 793; x, 2251; xi, 2268.

2. Du cône. de C flair./, do i ne à la conquête aralie (pé-
riode byzantine) (451-641), l, 793-94; x, 2251-55;
— raison du schisme monophysite, 2252-53; i,
793-94. — Succession des patriarches C. ou G. (cf.
D.H.G.E., n, 365-67) : Protérius (G. 452-57), x,
2254; cf. vi, 2154; ix, 227; — Timothée Aelurc
(C. 457-60, 476-77), x, 2254; v, 1608; cf. iv, 732;
vi, 2154 ; ix, 2154-56 ; voir Hénotiqve ; — Timothée II
Salophakialos (G. 460-82), vi, 2154-56; — Pierre III
Monge (C. 477-90), 2157, 2164; xi>, 2029-31; cf.
Simplice (S.), pape, xiv, 2161-62; - - Jean I"
Talaïa (G. 482-89), vi, 2157-58; — Athanase II
(C. 489-96), Jean I" (C. 496-506), x, 2254; —
Jean 11 Nikiôtès (C. 506-16), 2254; xir, 1524; —
Dioscore II (C. 517-19), x, 2254; — Timothée III
(C. 519-36), vi, 1001; x, 2242, 2254, 2290; xv, 219;
— Théodose Ier (C. 536-67), x, 2230, 2242, 2254;
cf. vi, 1001; xv, 325; — hors série : Gaïanos, vi,
1001; x, 2254; Athanase (566-71), 2254 (sur ces
patriarches, voir Damien, iv, 39 ; et Trithéismc, xv,
1861); — Pierre IV (C. 567-70), Damien (C. 570-603),
x, 2255; cf. iv, 39; — S. Eulogc (G. 581-608), vi,
1001-02; vin, 691; x, 1327, 2510; xi, 831; cf. i, 592;
xv, 219, 221; — Théodore Scribon (G. 607-09),
S. Jean III l'Aumônier (G. 609-19), x, 2510, 2512;
— Anastasc (C. 603-1.4), 2255; xv, 1861; iv, 40;
— Andronic (C. 614-22), Benjamin (C. 623-62),
Cyrus (G. 630-43), m, 1338, 2582-84; x, 2255
(Tables, 898). — Arrivée des Perses (618-19), 2255.

3. Domination arabe (641-1517), x, 2255-57 ; i, 794-
97; cf. v, 930. — Persécution, i, 794; x, 2255-56. —
Patriarches: Benjamin, déjà cité;— Pierre II (G. 643-
52), i, 794; ni, 1412; x, 2255, 2267; — Michel I" (C.
743-66), 2267; — Eustathios (G. 801-05), Christophe
(G. 805-36), u, 2418; — Cosmas III (C. 920-33), x,
2282; — Macaire(C. 933-53), 2281-82; — Eutychius
(Saïd ibn Batriq) (G. 933-40), 21; v, 1609-10; —
Mennas II (C. 958-70), x, 2233; — Philothée (C. 981-
1035 7), 2267; — Christodule (C. 1047-77), 2257,
2268, 2286, 2297; et. xiv, 1359 (schisme grec); —
Cyrille II (C. 1078-92), x, 2294; — Macaire II (C.
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1102-29), 2259, 2294; — Gabriel (II) ibn Tarik (C.
1131-46), 2259, 22S2, 2284, 2293, 2294, 2298; —
Michel V (C. 1145-46), 2256; — Jean V (C. 1146-64),
2282,2286;—Marc III (C. 1164-89), 2286; cf. i ,796;
n, 137; xi, 2273; voir Nicolas Ier, Innocent III,
Honorius III; — Jean VI (C. 1189-1216), x, 2261 ;
- • • vacance du sifcge jusqu'en 1235; — Cyrille III
ibn Laqiaq (C. 1236-43), 2269, 2283, 2293, 2295;
" Athanase III (G. 1276-1308), adversaire de
Beccos, i, 796; vin, 658; Niphon (G. vers 1367)
et Urbain V, i, 796; Gabriel V (C. 1401-18),
x, 2270; — Philothée 1" (G. 1437-50) et le cône. de
Florence, i, 796; — Jean XI (C. 1418-41) et
Eugène IV : acceptation du cône. en 1439-40, v,
942; vi, 47; x, 2256.

4. Période turque (1517-1798), x, 2257; i, 797. —
Vie misérable de l'Église égyptienne et soumission
au Phanar, 797; x, 2257. — Patriarches signalés :
Gabriel VII <C. 1526-69), Jean XIV (G. 1570-85),
Gabriel VIII (C. 1585-1602), 2257; — Melelius
Pigas (G. 1592-1602), i, 797; ni, 1426; ix, 1004-05;
— Cyrille Lucar (G. 1602-21), 1005; x, 1622; cf.
vit, 966; — Gérasime 1er (G. 1621-36), 967 (Im-
maculée Conception); — Mêtropliane Critopoulos
(G. 103G-39), x, 1622-26; -xi, 2274; — Jean XV et
Matthieu 111 (C. vers 1637-40?) : soumission à
Urbain VIII, x, 2257; — Gérasime II (G. 1680-
1710), vu, 967; — Cosmas ITI (G. 1737-46), i, 797.

5. Période égyptienne (1798-1930), i, 797-99; x,
2257-58, 2263-64. — Opposition entre le gouverne-
ment égyptien et le Phanar, i, 797. — Patriarches
grecs : Iliérothée I01 (1825-45), HiéroUiéc II (1847-
58), CaUimquc (1858-61), Jacques (1861-66), Ni-
canor (1866-70), Sophronios IV (1870-99), 797-98. —
Patriarches copies : Cyrille IV (1854-61), Deme-
trius II (1862-75), Cyrille V (1875-1927), Jean XIX
(1928...), x, 2263-64. — Un évoque copte à Jéru-
salem, vin, 1007. — Situation actuelle de l'Église
copte en É., x, 2259-61; cf. xiv, 1381, 1463; -"
élection et autorité du patriarche, x, 2261-63; —
clergé, 2263-64; — relations avec les autres Églises
monophysitcs, 2164-65; xiv, 1439.

3° Confessions religieuses diverses en Egypte. —
Patriarcat latin, i, 799-800; cf. xi, 2293. '— Grecs
catholiques (Meikites), i, 800-01; xi, 2280. - - Ar-
méniens, i, 801, 1912, 1.915. — Maronites, Syriens,
Chaldéens, 801. — Protestants, 800.

4° Conciles d'Alexandrie [X. Le Bachelet], i,
801-03. — Références aux articles du D.T.C.,
dans Tables, 690-91.

V. Église copte d'Abyssinie ou d'Ethiopie. —
Article général [É. Coulbeaux], v, 922-69. (Les
noms et dates des patriarches, avec leur confession
religieuse [Grecs = G. ou Coptes --= C.] sont em-
pruntés au D.II.G.E., il, 365-67.)

1° Auani le cône. de Clialcédoine. — a) Position,
étendue géographique, v, 922; — rapport étroit
avec l'É., xv, 2722. — b ) Introduction du christia-
nisme, légendes, v, 922-23; — évangélisation par
S. Frumence, 923; cf. i, 538. - - c ) Préservation de
l'arianisme, extension progressive, 924. — d ) État
informe de l'Église d'Ethiopie, 925-26; — dépen-
dance de l'Église d'Alexandrie, xin, 355.

2° Du ciinc. de Chiilwdoine à la conquête de l'Islam
en St/rle. — a) Préservation de la défection copte,
nouveaux apôtres chalcédoniens (empereur Al-
Almeda, 455-95), v, 926-28; ri. patriarche G. Ben-
jamin (623-62). - b ) Le roi Kaleb et l'empereur
(byzantin) Justin Ier, 928; patriarche G. Apolli-
naire (551-70). — e ) Nouveaux apôtres par ordre
de Justinien (527-65), 929. — Apogée de la prospé-
rité (Kaleb et son (Ils Gabra Maskai) : monastères,
écoles, Ste Écriture, liturgie, 929-30.

3° Après les conquêtes de. l'Islam en Syrie : agonie
de l'église d'Ethiopie. - a ) Ruine de l'Église
d'Alexandrie sous le patriarche C. Benjamin, per-
sécution des Arabes, v, 930. -- b) Relations offi-
cielles avec Alexandrie, mais résistance au schisme,
930-31. - c ) Délaissement de l'Église éthiopienne
de 700 à 826, de 830 à 920 (patriarches, C. Sirnéon
ou Simon 11 [836-37], Joseph ou Yusab [837-50],
Cosmas 111 [923-34]), 931. — d ) Révolution désas-
treuse suivie de restauration chrétienne par la
dynastie Zaguës, 931-932.

40 Dynastie îles Zugitës. — a ) Relèvement labo-
rieux, sous les patriarches C. Philothée (Théophile)
(981-1005), Zacharie (1005-32), Christodule (1047-
77), Cyrille H (1078-92); trahisons épiscopales, v,
932. — b ) Diversions, grâce à l'arrivée des Francs
à Jérusalem (patriarche C. Aîichel IV, 1092-1102),
mais scandale d'abounas (Giorgis), 933. — c) Ten-
tatives d'indépendance constitutionnelle de l'Église
d'Ethiopie (patriarches C. Gabriel II, 1131-46;
Michel V, 1146-47), 933. — d ) Ingérence politique
(patriarche C. Jean V, 11-17-64), tranc des ordi-
nations (abba Kilos et Gedrona, abba Isaac), 934-
35. — e ) Règne de Lalibala (vacance du siège
patriarcal, 1216-36) et velléité de retour à l'unité
catholique (abouna Kerlos), 935-36.

5" Restauration dynastique : nouvelle phase rell'
gieuse. •— a) Influence du moine Takia-haymanot
et nouvelle organisation, v, 936-37. — h ) Vitalité
et fécondité (accroissement des couvents, réveil de
la foi et des études), 937. — c ) Tentatives de rap-
prochement avec l'Église catholique : mission des
frères prêcheurs, 937-38. — d ) Réaction et ému-
lation dans l'enseignement et les observances cul-
tuelles (l'abonna Salama I I ) : pharisaïsme et im-
moralité (abba Anorios et le roi Amda-Sion), con-
troverse sur le sabbat judaïque, 938-40. — c ) Calme
relatif, prépondérance de la communauté éthio-
pienne à Jérusalem, 910-41.

6° Cône. de Florence. -••• a ) Délégations au cône.
de Florence (patriarche C. .Jean XI, 1418-44), v,
94-1-42. — b ) Les décrets, leur acceptation, 942;
vi, 47. — c ) Croyances erronées de l'Église éthio-
pienne expurgées à Florence, vi, 942-47; — ré-
forme des pratiques disciplinaires, 947-50. Pour le
détail, voir infra, v. Église d'Alexandrie : croyances
et discipline », § Église copte d'Ethiopie.

7° Après les invasions musulmanes (1520-51). —
a) Démarches à Rome et au Portugal en face d'une
invasion musulmane menaçante, v, 950. — b ) In-
trigues du pseudo-patriarche Jean Bermudez et
Paul III, 950-51.

8° Mission des Jésuites. — 1. Première phase : a)
Envoi de l'évêque Oviedo et son échec relatif
devant l'hostilité du roi Glaodios, v, 952-53. — b)
Ouvrages de polémique, travaux liturgiques, 953.
— c) Oviedo et le roi Minas : dénonciation des
erreurs et persécution, 953. — 2. Deuxième phase :
a ) Le P. Paëz, ses succès près des princes; oppo-
sition de l'abonna Siméon, 954-55. — b ) Guerres
intestines, victoire du parti royal et catholique,
955. - c ) Démarche oITicielle près du S.-Siege, ré-
daction d'un acte doctrinal et disciplinaire, con-
version effective de l'empereur Soeinios, 955-56.
— d ) Difficultés subsistantes (divorces et questions
liturgiques et sacramentelles), 956-57. - - e ) F-;nvoi
par Urbain VI U du patriarche Mcndèz : acte
d'adhésion à l'Église romaine; réformes (sacer-
doce, fêles, jeûnes); mesures inquisitoriales, sou-
lèvements, répressions, 957-59. — f } Déclin de la
cause catholique, mort de Soeinios et destruction de
la mission, 959-60.

9° Civistologie. — Débats scolastiques (xvn«-
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xvin" s.), s'accompagnant d'hostilités et de mas-
sacres, v, 960-65. —- Sur les doctrines elles-mêmes,
voir infru, i Église d'Alexandrie : croyances et
discipline », § Église copte (l'Ethiopie.

10° État au. X I X e s. — Clergé séculier et régulier,
v, 965-67. — Églises et édifices religieux, 967. —
Missions catholiques 968-69; cf. l, 542-43; x, 1873,
1874, 1909, 1945, 1989-90.

On complétera les indications du D.T.C. par quelques
notes de R. Janin, B. Vêlât (paruBS dans Catholicisme,
lu, 1469-70; iv, 566-67) : i Depuis un quart de siècle,
les Éthiopiens réclamaient une ftgllse nationale que le
patriarcat copte se refusait à leur accorder. Il finit
cependant par sacrer 5 évêques (1929-1930). Après
leur conquête du pays (1935), les Italiens s'efforcèrent
d'obtenir l'indépendance complète de l'Église éthio-
pienne vis-à-vis du Caire. Devant leur échec, ils firent
un véritable coup d'État en nov. 1937. Un concile
national nomma abonna l'un des évêques. Le Caire
répondit par l'excommunication. L'idée cependant
faisait son chemin. Après la défaite des Italiens (1942),
un congrès national demanda l'émancipation reli-
gieuse. Au bout de six ans de négociations, on aboutit
à un accord en vertu duquel un archevêque indigène
serait nommé à la mort de l'abonna actuel et gouverne-
rait l'Église, mais il serait sacré par le patriarche copte.

« D'après la convention de 1948, il y a actuellement
5 métropoles (non encore organisées). Le clergé séculier
est peu Instruit ; les ordinations se font en masse, sans
aucun examen. Les moines exercent une grande in-
fluence, qu'ils méritent souvent. Ils sont divisés en deux
congrégations, dont l'une a à sa tête un personnage
considérable, Vetchaghé, Aucune atallstique n'a encore
été établie, en sorte qu'on ignore le nombre des fidèles,
qui sont peut-être 4 ou 5 millions. «

« ...En janv. 1953, le chef de cette Église était l'abonna
Basilics, résidant à Addis-Alïéba (élu et sacré à Alexan-
drie en janv. 1951, par le patriarche copte); c'est le
premier abouna qui jouisse d'une autonomie totale à
l'égard du patriarche copte d'Alexandrie. L'abonna
Basilics a sacré lui-même, en août 1951, huit évêques
dans l'église de la Ste-Trinité d'Addis-Abéba. En janv.
1953, l'épiscopat éthiopien monophysite comptait dix
évêques, en plus de l'abonna Basilics. Voici leurs rési-
dences (il n'existe pas de diocèses à proprement parler) :
Dessié, Gondar, Tigré, Lckcmtié, Goré, Ginnna, Sidamo,
Harar, Asmara, Jérusalem.'

Voir également, sur les Éthiopiens catholiques à
l'heure présente. Catholicisme, ni, 1470 (R. Janin).

V I . Église d'Alexandrie ; croyances et disciplina.
— Quatre subdivisions : I. École chrétienne
d'Alexandrie. II. Église d'Alexandrie avant le
schisme, m. Église copte d'Egypte. IV. Église
copte d'Ethiopie.

I. ÉCOLE CHRÉTIENNK D'ALEXANDRIE. —— ÉtUdC
générale [A. de la Barre], i, 805-824.

1° Données historiques. — 1. L'école et ses maîtres,
I, 805-07. — Succession des maîtres : Pantène,
806; xn, 137, 2065; cf. i, 763; vi, 2071; xiv, 2381,
3091; — Clément d'Alexandrie, i, 806-07; n, 1970;
ni, 137; — Origène, i, 807; xi, 1489-90; — Hé-
raclas, », 807; iv, 925; xl, 1490, 1492; — Denys
d'Alexandrie, l, 807; iv, 425; — Ïhéognoste, v,
2446; xv, 334-35; — Pierius, xil, 1744; cî. v,
2446; xv, 334-35; — Sérapion, i, 806; — S. Pierre,
806; xil, 1802; — Didyme, iv, 749; — Rhodon, i,
806. — L'école d'Alexandrie prolongée au v s.,
807. 1436-37. — 2. Le milieu et les doctrines prédo-
minantes, 807-10 : a ) Tendances idéalistes, éclec-
tiques, morales de l'époque; transcendance et
immanence, 807-08, 824; ni, 138; — idéalisme
éclectique des stoïciens, I, 808, 2202-03; ix, 1685;
xn, 2364; xv, 3337-38. — b) Syncrétisme alexan-
drin, i, 809; v, 2380-81; — gnose et néo-plato-
nisme, l, 809; vi, 1444-51; cf. xv, 2499-2510; i,
2203; ix, 1685; xn, 2361-80, 2287-89. ~ 3. Mission
de l'école chrétienne d'Alexandrie en face de ces
tendances, i, 810-12; — sur le détail, voir infra,

§ suivants, 2°, 3°, 4", 5° et 6°. — Attitude aposto-
lique et préoccupation inorale de Clément d'Alexan-
drie, in, 139; xv, 1638, 2500; —- d'Ortgene, xi,
1492, 1494, 1501, 1503-04, 1560-63.

2° La théologie alemndrine. — a) Transcendance
divine ; Clément et Origcne, l, 812-13; cf. ni,
154-55 (Clément); xi, 1517-18 (Origène). —- b )
Présence de Dieu au monde, i, 813-14; cf. ni, 157
(Clément). — c ) Dieu accessible à notre connais-
sance, l, 814; cf. ni, 154 (Clément); xi, 1518 (Ori-
gène). — Voir également iv, 1039-46 (doctrine de
Clément sur Dieu), 1046-53 (Origène). Cf. infra,
§ Église d'Alexandrie avant le schisme.

3» Allégorisme scripturaire. — a ) Symbolisme
des faits contingents, conséquence de la théodicce
alcxandrine, i, 814-15; cf. ni, 165-66 (Clément);
xi, 1508-09 (Origène). — h ) Allégorisme scripturaire
uni au symbolisme, i, 815, 1436-37; xv, 1941-43;
cf. i, 834; — Clément, m, 165-66; vu, 2193, 2291;
cf. iv, 1549; •— Origène, xi, 1508; iv, 1549; vit,
2193; xv, 1942.

4° Fondement de la morale. Anthropologie. — 1.
Tendances morales de l'enseignement de l'école,
i, 815-16. — Clément, ni, 176-81; x, 2435 (Tables,
631); — Origcne, xi, 1494, 1503-04; voir aussi
quelques traits 1522, 1541-45. — 2. Doctrines
morales et anthropologiques : a) Anthropologie,
l, 816-17; — Clément, ni, 171-73; xi, 1017; xn,
2306; — Origène, xi, 1533-36 (voir, sur l'âme,
Tables, 119). — b ) Liberté morale, i, 817; — Clé-
ment, nr, 174; — Origène, xi, 1536-38, 1545. — c )
Loi naturelle, i, 817; — Clément, ni, 177-180; —
Origène, l, 819.

5° Premières conceptions d'une synthèse théolo-
gique ; f o i et raison. — 1. Usage de la philosophie
grecque, l, 817-19; ni, 167-69 (Clément); cf. xn,
2262, 226;i, 2304-05; xi, 1511 (Origène); cf. xn,
2305-06; xv, 348-50. — 2. Nature de la synthèse
des Alexandrins, i, 819-21 : a} Sciences humaines,
préambule et acheminement vers la foi, 819-21;
xn, 2306-07; — Clément, ni, 152-53, 168-71, 181-
82; — Origène (plus réticent), xi, 1513-14. — l ) ) La
foi, principe et point de départ de la vraie sagesse,
i, 821; — Clément, nr, 188-91; — Origène, xi,
1513, 1514-16; cf. xn, 2307-08.

6° Exposition systématique des mystères : la théo-
logie du Verbe. — Clément : la divinité du Christ
et le subordinatianisme, i, 822; ni, 158-61; v,
2435-37; vu, 453; xn, 2324; xv, 2655 (références)
(Tables, 630). — Orîgène, xi, 1519-28; v, 2437-43;
vu, 453-54; xn, 2333-36; xv, 2655-56 (références).
— Voir également 1637-45. — L'affaire de Denys
d'Alexandrie, iv, 427; cf. i, 822; v, 2444; xv,
1645-52.

Sur les influences platoniciennes, i, 823, on se
reportera à l'art. PLATONISME DES PÈRES, xn,
2306-08, 2322-25, 2333-36, 2338-41. 2350-51, 2362-
63, 2366, 2368, 2372-74, 2375-76, 2378-80, 2384-
85. — Voir aussi les art. CLÉMENT D'ALEXANDRIE
et ORIGÈNE.

11. ÉfiLISE D'ALEXANDRIE AVANT LE SCHISME.
— 1° Témoignages sur l'Écriture sainte. — 1. Écri-
vains : S. Athanase (= Ath.), i, 2155, 2161, 2162; —
Clément d'Alexandrie (= Cl.), Hypott/poses, ni, 143,
166 ; — Didyme l'Aveugle (= Did.), travaux d'exégèse,
iv, 751-52; — Denys d'Alexandrie (=- Den.), frag-
ments exégétiqucs, 426, 427; ~ Origène (= Or.),
travaux scripturaires, xi, 1495-1500; — S. Cyrille
d'Alexandrie (= Cyr.), œuvres exégétiqucs, m,
2483-88. — 2. Canon des Écritures : A.T., n,
1575,1576;— N.T., 1585,1586, 1587,1588,1589,
1590. — 3. Détail des Livres saints : a ) A.T. : Amos
(CL, Cyr.), i, 1130; ~ Aggée (Cyr.), 565; — Baruch
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(CL, Or., Ath.), n, 439; — Cantique (Or.), 1678,
1679; — Daniel (Cl., Or., Ath.), iv, 60, 61; cf. 83,
85, S7; version alexandrine, 57-58; — Deutéro-
nome (Or.), 664, 670; (Ath.), 656, 668; (Cyr.), 669;
— Eccl. (Or.), 1999-2000; (Don., Ath.), 2024; ver-
sion alexandrine, 1999; — Eccli. (Or., Ath.), 2037,
2038; ~ Esdras et Néhémie (Or.), 2041; ~ Genèse
(Or., Cyr.), vi, 1206; (Cyr.), 1215; — Hexaméron
(Cl., Or., Ath., Cyr.), 2335; ~ Isaïc (Or-, Cyr.),
vin, 77; — Jérémie (Or.), 884; — Job (Ath., Did.,
Or.), 1485; — Josué (Or.), 1573; — Judith (Ath.,
Cl-, Or.), 1713; — Juges (Or.), 1861; — Lamen-
tations (Or.), 2530, 2536; — Lévitique (Or., Cyr.),
ix, 462, 498; -- Machabées (Cl., Or.), 1486, 1487,
1499; — Nombres (Or., Cyr.), xi, 713, 716; — Pro-
verbes (Cl-, Did., Or-, Cyr.), xm, 909, 932; —
Psaumes (Or.), 1106, 1107-08; — Rois (Ml) (Or.),
2774, 2804; — (III-IV) (Or.), 2805; — Sagesse
(CL), xiv, 708, 718; -- Tobie (Cl., Or.), XV, 1166;
— Zacharle (Cyr.), 3669. — b) N.T. i Actes des
apôtres (CL), ), 346; — Apocalypse (Or., Ath., Cyr.,
Den.), 1467, 1469; — Colossiens (Cl-, Or.), nr,
382; — Corinthiens (I) (Cl.), 1850; — Corinthiens
(II) (CL), 1858; — Éphésiens (CL, Or.), v, 166; —
Calâtes (Cl.), vi, 1025; — Hébreux (CL, Or., Den.,
Ath., etc.), 2071-73, 2088, 2097, 2106; — Jacques
(CL, Pseudo-Den., Did.), vin, 264, 265, 281 ; —
Jean (Êv.) (Or., Cyr.), 582; — Jean (Ép.) (Den., Cl.,
Did.), 585, 592; — Jude (Or., Did., Cl.), 1671, 1674,
1676, 1678, 1679, 1680; — Luc (Or., Cyr., Ath.),
ix, 999; - - Marc (Or., Cl.), 1942, 1958; — Matthieu
(Or.), x, 360, 373; - Philémon (Or.), xn, 1400; —
Philippiens (Pseudo-Ath.), 1433; — Romains (Ath.
et autres Alexandrins, Or., Cyr.), xm, 2849, 2851,
2859, 2860, 2861, 2862, 2863, 2893; — Tite et
Timothée (Cl.), xv, 1040-41, 1043; — Thcssalo-
niciens (I) (CL, Or.), 576; — (II) (CL) 583. — Les
quatorze épîtres (Or.), 1042-43. — fîcrits apo-
cryphes, i.1499; v, 1626, 1628,1634,1637.

2° Sources doctrinales et disciplinaires. — Canons
des apôtres, n, 1614 (cf. Tables, 218);—Angyptische
Kirchenordnung (Tables, 219, 221); cf. Testament de
N.-S., xv, 196. -- Didachè, i, 1681 (CL). — Droit
ecclésiastique du paLriarcat d'Alexandrie, n, 1626.

3° Liturgie. — En général, ix, 797, 817; xi, 1435,
1437, 1438; — messe, 1476-82, cf. 1486; — épiclèse,
v, 205, 206-07, 213; — prière (épigraphie), v, 325;
xm, 1211 (prières pour les défunts); — liturgie
de l'au-delà, n, 2503; — rit alexandrin, XI, 1437,
1930.

4° Doctrines particulières. — 1. Allegorisme, i, 834,
1437; xv, 248; cf. vi, 233 (Hexaméron); — sur
l'eucharistie, voir ce mol. — 2. Ame (Tables, 119,
passim). — ;{. Anges, f , 1207-08; v, 330 (Tables,
156-57, passim). — il. Baptême (Tables, 358-359)
(Cl., Or., Théognoste, Alexandre d'Alexandrie,
Did.). — 5. Carême, 11, 1725, 1729-31 ; cf. vin, 2094
(Or., Cl.), 2101 (CL). — 6. Caiéchuménaf, n, 1970,
1980. -.- 7. Confirmation, ni, 1037-38, 1042, 1057-
58 (Constitution ecclésiastique égyptienne). —
8. Création, 2065-68 (Cl., Or., Den., Alexandre
d'Alexandrie, Ath.); — 2078 (confession de foi);
— 2153 (CL, Or.), sur l'exemplarisme. — 9. Démon,
iv, 346 (Cl.), 350 (Or.), 359 (Ath.), 363 (Cyr.); —
magie et démons, v, 1764; — cxorcismes, 1773
(Or., Ath.). — 10. Dieu : a ) Nature et attributs
divins, iv, 1039-46 (CL), 1046-54 (Or.), cf. xr, 1516-
18; iv, 1070-75 (AU)., Did., Cyr.) (Tables, 980,
981); — Providence, xm, 945-47 (Or., Cl.), 955-56
(Théophile, Cyr.). -••- b ) Trinité : hypostase et
personne, vu, 379-81, 383; cf. 370, 372, 374-70;
voir Arianisme (Tables, 256-57, 259, passim) et
Consubstantiel (Tables, 805); — la Trinité elle-

DICT. DK THÉOL. CATHOL.

même, xv, 1637-50, 1653-54, 1659-67; cf. 1861. —
c ) Jésus-Christ : filiation divine, v, 2435-43 (Cl.,
Or.), 2446 (Théognoste, Pierius, Grégoire le Thau-
maturge), 2447 (S. Pierre d'Alexandrie), 2450
(Ath.); — incarnation, vu, 1448, 1452, 1490, 1492
(CL); 1490, 1492 (Or.); 1490 (Alexandre d'Alexan-
drie); 1494 (Did.); 1449, 1451, 1453, 1464, 1466,
1470, 1477, 1490, 1493, 1494 (Ath.); 1449-50, 1456,
1465, 1466, 1477, 1478, 1490, 1493, 1494 (Cyr.); —
union hypostatique, 453 (Or.), cf. xi, 1518-28; vu,
456-58 (Alexandre d'Alexandrie, Ath., Did.); 474,
497-99 (Cyr.) (cf. Tables, 894) ; — science du Christ,
i, 590; xiv, 1634, 1635, 1636-37, 1638, 1640, 1643-
45. — d ) Esprit-Saint, v, 704 (CL), 704-11 (Or.),
713 (Den.), 718-22 (Ath.) (Tables, 289), 739-43
(Did.); — procession, 774, 775 (Or.), 775-76 (Den.,
Grégoire le Thaumaturge), 777-79 (Ath.), 789 (Did.),
789-93 (Cyr.). — 11. Eucharistie, 1135-39 (Cl., Or.),
1140-41 (Ath.), 1158 (Théophile d'Alexandrie),
1162-65 (Cyr.). cf. 1159; — messe, x, 918-25 (Cl.,
Or., Den.), cf. 928-29, 960, 1319 (Cyr.); — épiclèse,
v, 233 (Or., Ath.), 236 (Cyr.), 238 (Pierre d'Alexan-
drie, Théophile, Eusèbe d'Alexandrie); — com-
munion : jeûne, ni, 500 (Or.); pureté corporelle,
503 (Or., Den.); effet, 510 (Cyr.); communion fré-
quente, 519 (CL, Or.); sous une espèce, 556. — 12.
Fins dernières : a) Mort : suite du péché originel,
vin, 2025 (Ath.); cf. xii, 344. — b) Jugement,
vin, 1774 (Cl.), 1775 (Or.), 1784 (Ath.), 1787 (Cyr.);
et. 1789. — c ) Ciel : vision intuitive, gloire, il, 2481
(Cl., Or.), 2488 (Ath.), 2490 (Cyr.), 2503 (liturgie),
cf. 345 (cpigraphie) ; vu, 2365 (Cl., Or.) ; 2366 (Cyr.) ;
2369, 2371 (Or.), cf. vi, 1397 (Cyr.); 11, 672, 677-
78 (Or.); 678 (Cl.); 673, 681 (Cyr.). — d ) Enfer,
v, 56-59 (Cl., Or.), 64 (Or., Théognoste, Ath.), 65
(Pierre d'Alexandrie, Alexandre d'Alexandrie), 66
(Ath.), 67 (Did.), 67-68 (Théophile), 73 (Cyr.);
— feu, 60, 2220 (Or.); voir origénisme, 74; xi,
1565 sq. — e ) Purgatoire, xui, 1192-97 (CL, Or.),
1202 (Cyr.), 1207 (liturgie), 1211 (épigraphie) ; cf.
in, 462. — f ) Résurrection, xm, 2528-31 (Cl-, Or.),
2534 (Alexandre d'Alexandrie, Ath.), 2537 (Did.),
2535 (Cyr.). — 13. Pot .- crédibilité rationnelle, ni,
2242-43 (CL), cf. 182-83, 189; 2243-45 (Or.); 2247
(Cyr.); — nécessité, vi, 79, 89, 110, 114, 186, 363,
394, 435 (CL); 81, 110, 186 (Or.); cf. 112, 115, 186,
280, 330 (Cyr.); 436 (Ath.); — communion dans la
foi, m, 423 (0., Or., Ath.); - foi et gnose, vi, 1438.
1445, 1446-47, 1451, 1456, 1457, 1458, 1459, 1460,
1463, 1467; xv, 2498, 2515-16, 2517-18, 2519 (CL);
VI, 1456; xv, 2515-16 (Or.). — 14. Grâce, justi-
fication, vi, 1565, 1638 (Cl.); i, 2174 (Ath.); m,
2517; vi, 1638 (Cyr.); vm, 2085 (Or.), 2094 (Or.,
CL), 2101 (Cl.); — grâce sanctifiante, vi, 1606
(Cyr.); cf. I, 426; — habitation de la Trinité, vi,
(Ath., Cyr.); cf. i, 426; xv, 1836, 1837-39 (ALh.,
Cyr.); — incorporation au Christ, m, 435 (Cl.),
436-37 (Or.), 440 (Cyr.); — dons du S.-Esprit, iv,
1757 (Or., Cl.), 1760 (Cyr.). ~- 15. Idolothytes, vu,
681 (CL, Or.), cf. 684. — 16. Images (culte), 768
(Or.); 791 (Ath.); 576, 803 (Cl.); cf. 842; — culte
idolâtrique, 605, 655 (Cl.); 656, 659, 660 (Or.). —
17. Inspiration et interprétation des Écritures, 2082
(CL), 2100, 2103, 2291 ; cf. il, 1560-61 ; vu, 2081-83
(Or.), 2103; il, 1561-62; vu, 2083 (Den.), cf. iv,
427; vu, 2083 (Grégoire le Thaumaturge, Pierre
d'Alexandrie); 2085 (Alexandre d'Alexandrie, Ath,);
2085-86 (Did.), cf. 2103; 2086 (Cyr.), 2104-05; il,
1562. — 18. Mariage : valeur morale, ix, 2088-89
(Cl., Ath.); — secondes noces, 2096 (CL, Or.); —
le sacrement, 2102 (Cyr.), 2103 (Ath.); — sur Matth.
(xix, 9), iv, 1461 (Cl., Or.), cf. 1462. — 19. Marie
(Vierge) : a ) Sainteté initiale, vu, 873 (Or., Gré-

T. — XVI. — 37 —
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goire le Thaumaturge, Ath.); 877 (Cl., Or.); 878,
896 (Did.); 886, 889 (Or.); 886, 888, 902, 905 (Cyr.).
. - b j Maternité divine, ix, 2350 (Or.), 2351 (Or-,
Den., Alexandre d'Alexandrie, Cyr.), 2;i54 (Cyr.).
Voir Éphese et Cyrille d'Alexandrin. — c ) Virgi-
nité, 2371 (Cl.), 2372 (Or., Grégoire le Thaumaturge),
2373 (Cyr.). — 20. Millénarisme, x, 1762 (Or., non.).
— 21. Ordre : hiérarchie, xi, 1228 (Cl., Or.); —rite,
1246 (Or., Anatole d'Alexandrie), 1247 (Constitution
égyptienne), 1354 (Timothée, Théophile d'Alexan-
drie), 1256 (Cyr.); — sacrement, 1275 (Cyr.), 1276
(Ath., Constitution égyptienne). — L'épiscopat à
Alexandrie, v, 1684-85, cf. 1690; vin, 973-76; xv,
1111. — 22. Pascales (controverses), xi, 1953-54
(Uen., Pierre d'Alexandrie), 1955 (Ath.), 1956
(Den., Pierre d'Alexandrie, Ath.), cf. 1957-58
(passimj, 1959-60 (Cyr. et S. Léon), cf. 1961, 1962-
63. — 23. Péché originel, xil, 329-39 (Cl., Or.), 343-
47 (Ath.), 404-06 (Cyr.), 417 (Olympiodore). — 24.
Pénitence : a) Pénitence et rémission des fautes, i,
146-47; xn, 766-69 (Cl., Or.), cf. 775; 770 (Den.),
cf. 783; 790 (Grégoire le Thaumaturge, Pierre
d'Alexandrie); v, 1933, extrême-onction (?) (Or.).
— b j Confession et confesseur, I [T, 841, 847, 849,
851, 856 (Cl., Or.); — réitération de la confession,
860 (Cl., Or.); — réconciliation des lapsi, vu, 1596
(Den.); cf. xiv, 893 (Or., Den.). — c ) Satisfaction,
1137-38 (Or.), 11.47 (Or., Den.) .- 25. Suints .• a)
Reliques, xm, 2327, 2334. — b ) Noms donnés au
baptême, xiv, 896 (Den.); — intercession, 203-05
(Or., Cl.); — culte, 908 (Cyr.); cf. 922, 933, 934.

On consultera également chaque article concernant
les écrivains de l'ancienne Église d'Alexandrie.

111. ÉGLISE COI'TK D'EGYPTE. — 1" Littérature
théologique. — 1. Littérature copie proprement dite.
Traductions : Écriture sainte et apocryphes, œuvres
patristiques, documents canonico-liturgiques, x,
2266-67. • Versions scripturaires : A. T., xv, 2721;
N.ï., 2727; — Daniel, iv, 58; — Ecclésiastc,
2001 ; — Ecclésiastique, 2033; — Esther, v, 854; - -
Ézéchiel, 2031-32; — Jérémie, vin, 848; - Sagesse,
xiv, 732-33; — Tobie, xv, 1162; — épître aux
Romains, xm, 2850-51; - Timothée, xv, 1043;
— - Jude, vin, 1669-70; — voir Tables, 1098. —
Apocryphes : Apocalypse d'Elie, i, 1489; de Bar-
thélémy, 1497. — Documents canonico-liturgiques :
Didachi (Tables, 223); Tradition apostolique (Tables,
229); — Canons des apôtres, il, 1613, 1615, 1616
(Octateuque), 1618 (apôtre Addaï); — Constitu-
tions apostoliques (1. VIII), m, 1533; — Aegypfische
Kirchenordnung, n, 1615; ni, 1536 (Table.',, 219).

2. Littérature copte-arabe, x, 2267-70. — Les
canons copies-arabes, n, 1612; cf. 1608, 1609, 1611 ;
iv, 735, 739; — trois recensions arabes des Canons
des apôtres, il, 1611; — Aegypfische Kirclienord-
nung (can. 48-78), 1615; — Octateuque, 1616,
1617; cf. xv, 199; — les 27 (ou 30) Canons aposto-
liques d'Addaï, n, 1618, 1619; — épître de S. Pierre
à S. Clément, 1626; — Constitutions apostoliques,
ni, 1522; cf. il, 1609-10. — Auteurs elles : Xe s. :
Sévère d'Aschmounaïm, x, 2267; cf. 2240, 2271,
2272, 2276, 2277, 2278, 2279,2280,2292;— xi» s. :
Christodule, 2268, cf. 2257; Cyrille II, 2268, 2294;
Abou Sohi ibn Bânâ, 2268; - xii" s. : Macaire II,
2268, 2294; Gabriel ibn Tarik, 2268, 2280, 2282,
2293, 2294, 2298, 2299; Michel de Damiette, 2268,
2285, 2287, 2293, 2295, 2297; Marc ihn al-Kanbar,
2268, 2279, 2287, 2295; Paul de Ragâ, 2268; Pierre
de Malig, 2268, 2283, 2294, 2295 (Le livre des sectes);
Abou-Salih Sadid ibn Bana, 2269; — xin" s. :
Cyrille III ibn Laqiaq, 2293, 2295; les frères Banaï
al'Assâl, 2269-70 (sur AssaK, le second, voir 2276,
2289, 2293); deux historiens, Abou-Sakir Boutrous

Ibn ar-Rahib et Girgis ibn al'Amid, 2270; — xiv6 s. :
1e prêtre Macaire, 2270; Sams ar-Ri'âsah Abou'l-
Barakat ibn Kahar (La lampe des ténèbres), art.
de E. Tisserant, vin, 2293-96; iv, 740; x, 2240,
2270, 2272, 2274, 2276, 2278, 2280, 2285, 2289,
2292, 2293, 2296, 2297, 2298, 2299, 2300, 2301,
2302; Jean ibn Abî Zakarya, ou Ibn Sabbâ, 2270,
2274, 2277, 2278, 2279, 2287, 2289, 2294 (La perle
précieuse); — xv s. et suivants (décadence) :
Gabriel V, le kommos Philotnée, 2270.

2° Dogme et croyances. — 1. Sources de la révé-
lation, x, 2271-74 : a) Ecriture : le canon, 2271;
c.(. ix, 1479 (III Maeh.), 14S5. — b) Magistère (le
l'Eglise sur les questions christologiques, x, 2271-
72 (sur la doctrine christologiquc elle-même, infra,
§ Incarnation). — c) Documents exprimant la
tradition de l'Église, 2272-74; cf. xiv, 2932-33
(symbole de Nicée-Constantinople) ; — canons
des trois premiers cône. œcuméniques, x, 2272;
cf. Nicée I, xi, 408 (Tables, 659-60); Constantinople
1 (Tables, 660); — canons des six cône. anté-
rieurs à Éphèse, x, 2272; cf. Ancyre (Tables,
691), Néocésarce (ibid., 723), Gangre's (714), An-
tioche en 341 (692), Laodicée (717), Sardique (741);
— canons des sept synodes de Cartilage (Tables,
700-01), 2272; — documents apostoliques apo-
cryphes, 2272-73; Dillmsralie, iv, 734-48 (Tables,
221-22); Constitutions de Clément, n, 1605-28
(Tailles, 218-19, spécialement 219); Constitutions
apostoliques; Testament de N.-S., ni, 1520-27; xv,
196-200; cf. vi, 2502-03 (Tables, 219, 220-21); les
127 canons coptes-arabes, n, 1612-18 (Tables, 219);
lettre de Pierre à Clément, 1626 (Tables, 220). —
d) Écrits des Pères antéchalcédoniens, x, 2273;
cf. Rioscore, iv, 1369; Timothée Aelurc (supra,
col. 1132; et Tables); Sévère d'Antioche (ses écrits),
xiv, 1991; Pseudo-Denys, iv, 429; Théodose
d'Alexandrie, xv, 325. — e) Documents dogmatiques
et canoniques, x, 2273-74; Cnnons d'Ilippolyte,
2273; cf. vi, 2502; Confession de foi de Hiérothée et
de Dengs l'Aréopagite, x, 2273; Canons de S. Atlia-
nase, 2273; cf. i, 2165; symbole d'Athanase, x,
2273; et. i, 2178; xiv, 2930; xv, 1698; Cannns lïe
S. Basile, -a, 2273; cf. n, 450; Canons de S. Gré-
goire de Nysse et de S. Jeun Chrysostome, x, 2274;
Canons de Timothée J", 2274; xv, 1131; Canons
allrillués aux docteurs de l'Église, x, 2274.

2. Ecclésiologie, x, 2274-76; — la tétrarchie,
2274; cf. pentarchie et tétrarchie, xi, 2269, 2274;
voir également triarchic, 2275; cf. xm, 352-54,
355-56.

3. Trinité, x, 2276; -••• procession du S.-Esprit,
2276-77.

4. Anges, x, 2277; cf. l, 1257; — chute, x, 2277;
cf. iv, 377, 378 (théol. alexandrins); — péché ori-
ginel, x, 2277; xn, 417, 428 (Olympiodore), 427
(Pseudo-Denys); rémission par le baptême, x,
2277-78; cf. il, 245.

5. Incarnation, x, 2278-79; — monophysisme
sévérien, 2228-29, 2232-33; cf. 2236-37 (Samuel);
— sur la formule théopaschitc, 2240. — Tendance
entychienne de certains théologiens, 2278. — Motif
de l'incarnation, 2278-79.

6. Mariologie. Culte des saints, des images, des
retiques, x, 2279-80;— mort et assomption de Marie,
2279 ; cf. t, 2135 ; — Immaculée Conception, x, 2279-
80; cf. vu, 978; — culte des saints, xiv, 938; cf. i,
327-28; — des reliques, xm, 2350; -- des images,
vu, 584, 585.

7. Sacrements. — a) Uaptêrne, x, 2280-81; —
matie.rc, application de la matière, forme, effets,
ministre, sujet, rites [V. Krmoni), n, 244-46.-• b)
Confirmation, x, 2281-82; in, 1077-78. - - c) Eu-
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charistie, x, 2282-85; — forme (épiclèse) dans la
liturgie dite de S. Marc et dans l'anaphorc de
Sérapion, v, 205-06, cf. 211; dans la liturgie copte
de S. Cyrille, 206-07; l'anaphore copte de S. Basile,
211; cf. x, 2233 (fraction de l'hostie); voir égale-
ment i, 2656 (pain fermenté). — (1) Pénitence, x,
2285-88; — confession, ni, 928-29; — absolution,
i, 212-14, 251. — e ) Extrême-onction, x, 2288;
cf. v, 1943, 1946-47; vu, 1330. — f ) Ordre, x, 2288-
89; — enfants, sujels <le l'ordination, ni, 1638;
cf. xiv, 637; — rite de l'ordination, x», 1261-63.
— g ) Mariage, x, 2289-90; cf. ix, 2333; -— causes
de divorce, 2333-34; i, 508; — les secondes et
troisièmes noces, x., 2290; n, 880.

8. Fins dernières, x, 2290-92; — jugement, les
télonies, 2290; — prières pour les morts, 2291;
XIII, 1207-08, 1211 (inscriptions coptes), cf. 1354,
1355 (messe pour les défunts). . Ciel, x, 2291-92;
n, 2494-95 (Actes des martyrs copies), cf. 2503
(messe).

3° Discipline et coutumes. — 1. Sources du droit
canonique copte : Canons d ' f f i i p h a n e de Constan-
tinople, cf. ni, 1308 (n. 34); — Canons de Sévère
d'Aittioche et de Cyriaque d' Antioche; — Canons
temporaires; — dînons des empereurs; • - Préceptes
de ÇA.'/'..; — T,es 34 canons du patriarche Cyrille H;
— Le canon de Macaire 11; — Les consliliilion.v du
patriarche Gabriel Ibn. Tarik; — Les Kl canons
de Michel de Damiettc; •— Les ordonnances de Cy-
rille I I I Ibn Laqiaq, x, 2292-93. — 2. Coutumes
particulières, 2293-98 : a ) Circoncision, 2294; cf.
il, 245, 2522. — h ) Baptême, x, 2294; cf. 2268-69;
il, 244, 245-46. — c ) Eucharistie, x, 2295; — jeiirie
(Consl.H.i.ition ut/uptienne), ni, 500; - - communion
fréquente, x, 2295. •-- d ) Clercs, 2295-96; cf. n,
2079; — translation des évêques, x, 2295-06 (voir
le droit, v, 1724). — e ) Mariage : restriction des
empêchements, x, 2296. — f ) Jeûne, 2296; voir abs-
tinence, i, 270-71. — g ) Signe de la croix, x, 2297.
— h) Autres usages, 2297-98.

4° Vie liturgique et rituel. — Liturgie dite de S.
Marc, xi, 1438. -— a ) Livres liturgiques : Livre
de la Pâque égyptienne; Ponl.ifi.r.iil; Rucotoge;
Psalmodie (odes, théotokies, doxologie); E f / b i y f i l i
(bréviaire); Lectionnaire, x, 2298-99; sur le culte
mariai dans les Eglises orientales séparées, ix, 2'145.
— Autres livres liturgiques cités par Abou'l Barakât,
x, 2299. — b ) Prière commune et heures, 2299-
2300. - - c ) Messe : trois messes (de S. Basile, de
S. Marc, revue par S. Cyrille, de S. Grégoire),
2300-01, cf. 1329; - - sur l'épiclèse, 2283-85; v,
205-06, 206-07, 21), cf. supra, col. 1)41. — d ) Ère
et calendrier, x, 2301; - - fixation de la fête de
Pâques, voir xi, 1954-61 (passim). • • • • • c ) Fêtes,
x, 2301-02. — f j Rituel, 2302; — livre du chrême,
2260; — rituel de Gabriel, v, 2270. Langue litur-
gique, vin, 2581.

Sur l'Église copte unie., i, 542, 547.
IV. ÉOI.ISK COPTE D'ETHIOPIE. — 1° lAlleratwe

théologique. • a ) Écriture sainte : Canon, v, 944.
— - Versions des livres de l'A.T., xv, 2722, cf. 2725.
— Actes des apôtres, i, 349; — Daniel, iv, 58; —
Ecclésiaste, 2001; — Ecclésiastique, 2033; —
Esdras, v, 527; — Esther, 854; — Rxéehiel, 2032;

— - Jérémie, vin, 848; — Juges, 1861; — Sagesse,
xiv, 732, 733; . Tobie, xv, 1162. — b ) Versions
d'apocryphes : Hén.w.fi éthiopien, i, 1480; cf. vm,
1158; — TV Esdras, i, 1484; — Pariilifwrnènes de
Baruch, 1489; — Ascension d'Isaïe, 1491; - Testa-
ment de N.-S., 1498; cf. xv, 1.99; - Didascalie, ni,
1523; iv, 740-41; — Canons des apôtres, n, 1611,
1613, 1615-16, 1617; in, 1533; — Doctrine de
l'apôtre Addaï, n, 1618, 1619.

2° Doctrines et croyances, — 1. Dieu : la divinité,
v, 942; — Trinité : représentations fautives, 943;
— procession (lu S.-Esprit, 943. — 2. Création :
anges et génies, âmes, 943; — péché originel et
déviations, 943-44. - - 3. Incarnation : monophy-
sismc, 943, cf. 930;- l'onction incarnatrice, 960-61;
— deux thèses opposées dégénérant en factions
hostiles, les Keb'ât (eustathiens) et les Snga-lidj
(dahra-libanésiens), 960-65 ; cf. x, 2237. — 4. Mario-
1ogie : sainteté absolue de Marie, vu, 978 ; — invo-
cation à Marie, ix, 2'145. — 5. Sacrements : a )
Baptême, v, 944-45; cf. n, 244-46 (passim). -
b ) Conlîrmation, v, 945; cf. ni, 1037-38. — c )
Eucharistie : pain fermenté et pain a'/.ymu, v,
945; i, 2659; — communion refusée aux poly-
games, v, 945; cf. 939-40; — consécration : absence
d'épiclese, 207; — anapliores éthiopiennes, 211;
— épiclèse copte-éthiopienne, 214. -— d ) Péni-
tence, 946; cf. ni, 928-29 (copte); i, 212-14 (copte).
— e ) Ordre, v, 946-47; droit d'ordination au seul
patriarche d'Alexandrie, rx, 5; cf. i, 538; v, 926.
— f ) Extrême-onction, 947, cf. 1950. — g ) Ma-
riage, 947; — adultère, cause de rupture du ma-
riage, i, 508; ix, 2333-34. — 6. Fins derniè.rcs : sort
des âmes après la mort, v, 944 (sur la croyance des
Orientaux, n, 683, 691); — prière pour les défunts,
v, 044; xiii, 1207-08, cf. 1355 (messes comme les
Coptes); n, 2503; — Ciel, 2494-95; saints martyrs,
i, 327; x, 246.

3° Pratiques et observances. --- Zara-.Tacob, ré-
formateur du culte, v, 947; — contre les supersti-
tions et réforme dans le culte, 947-48; — circon-
cision, 944; voir supra, § Église copte d'Egypte; -
observance du sabbat, 944, 948 (et du dimanche);
— jeûnes et fêtes, 948-49; voir supra, § Eglise
copte d'Egypte, Mariologie, Culte des saints. • -
Liturgie éthiopienne, xi, 1438. — Initiatives de
Zara dans la littérature religieuse (piété, droit, apo-
logétique), 940-50. — Sa conduite illogique, 950.
—Voir la suite des événements, supra, col. 1133.

On se reportera aux indications données précédem-
ment sur les ouvrages et les travaux au temps des
missions des jésuites (col. 1134).

4" État religieux au XIX" s. • • Clergé séculier,
v, 966; — régulier ('!), 966-67. — Églises et édifices
religieux, 967.— Missions catholiques, 9G8-69; voir
également i, 542-43; x, 1945; cf. rite abyssin, 1924.

Sur l'Tïglise d'Alexandrie, on consultera !Î,H, G.E.. il,
289-369, art. A Irxundrir (ftglise); . D.A.C.L.. i, 1098-
1210, art. Alexandrie; H. Heckcl, Die Kirche vnn. /Rgyp-
len... bis zur Zeit des Nicaniim, Strasbourg, 1918; J.
Maspero, Hist, des patriarches d^Aîe-xaiïdrie, Paris,
1923; .T. Coulbcaux, Hist. politique et retig, d'Abyssinie,
2 vol., Paris, 1929. Sur l'ancienne Egypte et ses rapports
avec la Bible, les art. de Drioton, de H, Gazelles et
J. Yoyotle, daos Catholicisme, ni, 1'17.1-89 el. leur
bibliographie. — Sur l'Egypte (le pays el ses origines;
histoire; organisation sociale et administrative; reli-
gion; science; littérature ; art ; l'É. et l'A. T.), et. .M. B. S.,
il, 756-919 (L. Speleers).

EHDENENSIS (FAiennc M Douaïhi), patriarche
maronite (1630-1704). .— NoUre [P. Chebli], iv,
2230-31. -•• Notice plus développée, x, 70-72.

EHRENTREICH (Adam). - Notice [J. Brucker],
iv, 2331. — Sur le rôle du Gonzalez, xm, 538-47;
cf. vi, 1494-95.

EHRHARD (Albert), historien de l'iîgllse, spécialement
Iioiir l'antiquité et les questions byzantines. — Né le
14 mars 1862 ;'t Hertiitziieim (Alsace), prêlre en 1884,
professeur au grand séminaire de Strasbourg en 1888,
proresseur d'histoire rie l'ftgllse A l'université de Wurtz-
bourg (1802), de Vienne (1898), de Fribourg-en-Br.
(1902), de Strasbourg (1903), de Bonn (1920). En retraite
depuis 1927, il meurt le 2;î sept. 1940.

Ehrhard était un représentant remarquable de la
théologie catholique, un historien d'une intelligence
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aiguë en même temps que d'un esprit critique véritable.
La présentation et la puissance de ses exposés tenaient
du génie; c'était un professeur d'univers! lé enthousiaste.
Sans se lasser et sans se laisser dérouter, il travaillait
à l'édification d'une théologie scientifique prenant une
part active à la culture moderne.

Principales œuvres ; Die byzantinische theologische
Literalur, dans K. Krumbachcr, Gesch. der t'yz. LU.,
2° éd., Munich, 1897; Die altchristl. Lit. and ihre Erfor-
schung seit 1SSO, Fribourg-cn-Br., 1804; ld., 1SS4-1900,
Fribourg, 1900; sur le livre discuté Der Katholizismus
und dos xaanxigste Jahrhundert im lAchte der Idrchl.
Enlolicklang der NeuzeU, Stuttgart et Vienne, 1902,
voir R.H.E., in, 1902, p. 160 sq., 755. Der kath. Studeni
und seine Idéale, Vienne, 1899; Die Kirche der Martyrer,
Munich, 1932; Urkirche and Frûhkatholizismus, Bonn,
1935; Die altchristl. Kirchen im Westen und Osten, l,
nie griech. und die lateîn. Kirche, Bonn, 1937; Ueberlie-
ferung und Bestand lier hugiograph, und Iwmilel. LU.
der griech. Ktrchf. (du début jusqu'au xvr s.), 3 vol.,
1937-194.3; voir R. H. E., xxxvi, 1940, p. 210 sq., 466 sq.
(3 vol., 2 demi-livraisons, Berlin, 1952, J. Hoeck); et.
R. H. E., Tables générales, l-xxn, 1954, p. 2508-12, et
xxill-xxxvi, 65.

Elirhard a publié également Forschungm (Recherches)
zur christl. LU.-und Dogmengewh,, 1902 sq.; Corpus
eatholicorum, 1922 sq. ; Beformalionsgeschichtiiche Studien
und Texte, 1924 sq.

Sur A. Ehrhard : R. H. R,, xxxvn, 1941, p. 311 sq.;
Rel. Gesch. GegetUtiarl, il, 43 ; A. Dcmpf, Albert Ehrhard,
Der Mann und sein Wcrk in (1er Geistesgesch. um die Jalir-
hundertwende, Colmar, 1944; L. Pastor, dans Tagebûcher,
Heidelberg, W. Wiihr, 1950, p. 927, au mot Elirhard, et
R. H. E; XLVI, 1951, p. 198 (2). A.-W. ZiEtiLER.

Cite : Acia morti/nun, i, 324, 325. — Agallianos,
550. -- Anastasc d'Antioche, 1166. -- André de
Crète, 1184. — Apologistes (Pères), 1602 (bibl.) —
Apôtres (Symbole des), 1G73 (bil)l.). — Ariston de
Pella (bibl.), 1869. — Arménie, 1903. — Barnabe
(épître de), n, 422 (bibl.). — Cabasilas (Nicolas et
Nil), 1295, 1297 (bibl.), — Calécas (Michel), 1333.
— Clément de Rome (S.), ni, 54 (bibl.), 55. — Clé-
ment d'Alexandrie, 199 (bibl.). • Cyprien (S.),
2462, 2465, 2470 (bibl.). — Cyrille d'Alexandrie,
2487, 2489, 2494, 2500, 2501 (bibl.), 2527 (bibl.).
— Étienne Ier (S.), v, 973 (bibl.). — Eugénicos
(Jean), 1499. - - Évangile de Pierre, 1631 (bibl.). —
— Évangile du Fayoum, 1631. — Fragments
d'Oxyrhinque, 1632. — Évfiques, 1658. — Grégoire
de Néocésarée (S.), Vt, 1817 (bibl.). — Hilaire (S.),
2462 (bibl.). — Ignace d'Antiuf-he (S.), vu, 713
(bibl.). — Jean l-îcet-.os, vin, 658, 659, 660 (bibl.).
— Jean de Thcssalonique (S.), 821. — Joseph de
Méthone, 1528. -•" Léon VI le Sage, ix, 386, 391,
392, 393 (bibl.). — Léonce de Byzance, 403, 426
(bibl.). — Macairc Chrysoképhalos, 1445. — Messe,
x, 899, 947. — Minutius FéUx, 1797. — Modernisme,
2018, 2037 (la prélature lui fut rendue par Pie XI).—
Nicétas de Maronec, xi, 477 (bibl.). — PhoUus, xn,
1539,1541. — Pierre de Laodicée, 1940. — Romanos
le Mélode, xin, 2897 (bibl.). — Service militaire,
xiv, 1978. — Syméon le Nouveau Théologien, 2941,
2958 (bibl.). — Syméon Métaphraste, 2959, 2960,
2962, 2965-70 (passim), 2971 (bibl.). — Syméon
Stylite, 2976. - Syméon de Thessalonique, 2983
(bibl.). — Testamiiti.t de N.-S., xv, 197. — Théo-
dore d'Andida, xv, 227, 228 (bibl.). — Théodore
de Raïthou, 283. — Théodore le Sabaïte, 285. —
Théodore Sludite, 294, 297, 298 (bibl.). — Théo-
doret, 304, 325 (bib1.). — Théorien, S40 (bibl.). —
Xiphilin, 3619, 3620 (bibl.).

EHRLE (Franz), théologien et cardinal de la Compagnie
de Jésus (1845-1934). — Dès 1878, il collabora aux
Stimmen aus Maria Laach; en 1885, il commença, en
collaboration, une Bibliotheca theologils et philosophiœ
scholastica- seiccta, 7 vol., 1885-1900. Après la publi-
cation (1890) de l'IIisloria BMiothecs: Romanorum Ponli-
ficum (1 vol.), il lut, nommé membre de la commission

extraordinaire de lu Bibliothèque Vaticane, puis préfet
de ladite Bibliothèque (1895). Secondé (1011), puis rem-
placé (1914) par Mgr Ratti (le tulur l'ie XI), il reprit la
direction des S(inime;i der Zeii (1917-1918). Benoît XV
le rappela à Rome à l'Institut biblique. Créé cardinal
par Pie XI (1922), il devint bibliothécaire et archiviste
de la Ste Église romaine. Les Miscelbtne.a Ehrie (1924)
rendirent hommage à l'érudition du savant cardinal et
à l'influence exercée par lui sur l'étude scientifique de
l'histoire et de la théologie médiévale.

Voir Miscellanea Elirle, dans Sludi e Testi, Rome,
1924; M. Grabmann, Kardinal F. Ehrie, dans Slimmen
der Zeit, cxxvn, 1934, p. 217-25; Archiv. hisl. Soc. Jesu,
1935, p. 377; 1936, p. 342; 1937, p. 352; 1948, p. 361.

A.-W. ZiEULEB.
Cité (les indications fournies dans les biblio-

graphies sont souvent aussi importantes que celles
du texte) : Aristotélisme, i, 1874, 1887 (bit)).). —
Beghards, n, 530. — Benoît XII, 656. — Bonaven-
ture (S.), 984 (bibl.). — Boniface VIII, 1002 (bibl.).
— Célestin V (S.), 2063-64. — Clément V, ni, 69
(bibl.). — Forme du corps humain (cône. de Vienne),
vi, 547, 557. — Fraticelles, 771, 774, 780 (Archiv),
782 (bibl.). — Frères du Libre Esprit, 808 (bibl.).
— Frères Mineurs, 826. — Frères Prêcheurs, 872
(bibl.), 890, 896, 906. - Oilles de Rome, 1360. —
Jean XXII, vin, 640 (bibl.). — Jean Quidort,
840-41. — Joachim et joachimisme, 1430, 1444,
1450, 1451, 1452, 1454, 1455, 1456, 1457 (bibl.).
— Kilwardby, 2356 (bibl.). — La Mare (Guillaume
de), 2467-68. — Mariage (Olivi), ix, 2212, 2213. —
Guillaume de Méliton, x, 539. — Olieu (J.-P.), xi,
987. — Péchain, xn, 101, 139-40 (bibl.). — Pierre de
Candie, 1890, 1892, 1894, 1895 (bibl.). — Pierre
Lombard, 1990, 2010. — Pierre de Luna, 2025,
2026, 2027, 2028, 2029 (bibl.). — Richard de Média-
villa, xin, 2670. — Ripa (Jean de), 2711. — Schisme
d'Occident, xiv, 1491. -— Scolastique, 1702. — Sen-
tences, 1875, 1884 (bibl.). — Spirituels, 2530-31,
253;i, 2535, 2536 (Archiu), 2538 (Archiv), 2540
(Archiv), 2542, 2548 (bibl.); cf. vi, 547. — Libertin
de Casale, xv, 2033 (bibl.). — Vienne (cône. de),
2979 (bibl.).

EIOÈTES ou HIOÈTES. — Notice [G. Bareille],
iv, 2231.

EICHHORN (Jean Gottfried), exégète rationaliste alle-
mand (1752-1827). — Principaux ouvrages ; Einleitung
in dos A.T.. 3 vol., Leipzig, 1780-1783; Einleitung in
die apokryphischen Schriften des A.T., Goettingue, 1795;
Einleitung in das N,T,,2\ol., ibid., 1804-1810; Commen-
tarius in Apocalgpsim Joannis, 2 vol., ifcid., 1791 ; Die
hebraischen Propheten, 3 vol., ibid., 1816-1820; arl. dans
Repertorium f u r bibîische und morgenîdndische Lit.,
Leipzig, 1777-1786; Allgemcine Biblwtlidc der biblischen,
Lit; ibid., 1787-1801. — D.B., il, 1627.

Rationalisme dans l'interprétation du surnaturel
dans l'A.T., xui, 1770.

Cité ; Apocalypse, i, 1475. —- S. Athanase, i, 2157.
— Cantique des cantiques, n, 1675-76. — Daniel,
iv, 62; sur les 70 semaines, 99. — Eedésiaste, 2004.
— Ecclésiastique, 2045. — Évangiles apocryphes,
v, 1635. — Isaïe, l'Emmanuel, vin, 52. -•- Jérémie,
852, 885 (bibl.). — Job, 1464. — Don des langues,
2595. — Paralipomcnes et Samuel, xm, 2782. —
Sagesse, xiv, 712, 716, 723, 736. — Timothée et
Tite (contre l'authenticité), xv, 1044-45. - • Zacha-
rie (id.), 3658. — Esquisse de solution du problème
synoptique, 1330; cf. xiv, 3007.

EICHTHAL (Gustave d'). — Sa correspondance sur
le saint-simonisme, xiv, 791-95.

EINSIEDELN (Abbaye et sanctuaire). — Leur rôle
dans la vie de Zwingli, xv, 3720-23 (passim), cf.
3749, 3750, 3751.

EINSTEIN (Albert), physicien (1879-1955). —
Auteur de la théorie de la relativité, xn, 1461, cf.
1476; xm, 1872, 1876.
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EISENQREIN (Guillaume). — Notice [B. Heurte-

bizc], iv, 2232; cf. vi, 11.
EISENQREIN (Martin). — Notice [A. Humbert],

iv, 2232.
E1SLËR (R.). — Sur les paroles de la Cène, x, 799;

— sur Jésus, considéré comme « agitateur », xm,
1928.

EKART. — Voir Eckart.
EL BEL (Benjamin), théologien récollet bavarois (1690-

1756). — Auteur d'une Theologia moralis decalogalis
et sacramentalis. — Cité : à propos du probabilisme,
xm, 563. — Hurter, Nomenclator, IV, 1635.

ELCÉSAÏTES. — Étude générale [0. Barcille], iv,
2233-39. - a ) Nom, 2233-34; — Elcésai, Eixai,
El-Césai, El-Ctasaiah, nom du fondateur (?), ou du
Dieu de l'occultisme, 2334, 2235. — b ) Histoire,
2234-35. — E. : doctrine syncréliste à base judéo-
chrétienne, vin, 170S; -— rapprochement avec les
ébionites, iv, 1992; les sampséens, xiv, 1060; les
mandéens, ix, 1814. — c ) Doctrines : Trinité, iv,
2236; cf. vin, 1247-48 ( Jésus-Chris l); — salut, iv,
223G-37; — Écriture, 2237; aversion pour S. Paul,
cf. 1990-91. — il) Pratiques : circoncision, 2237;
— - rôle de l'eau, 2237-38 ; l'eau cher. les Juifs, 1978-
79; — mariage et virginité, 2238; à rapprocher de
ix, 2085 ; — prière, iv, 2238 ; — astrologie et occul-
tisme, 2238-39; la formule ésotérique, 2239.

La bibliographie sera complétée par celle que donne
G. Bardy dans Catholicisme, nï, 1505 ; ' W. Brandt,
Elcfutsaï. Ein Relisionstifter und sein Werk, Leipzig,
1912; H. Waitz, Dus Buch des Ëlchasaî, dos heilige Buch
der juden-cliristlichen Sekte der Sobiai, dans Harnack-Eh-
rang, Leipzig, 1921, p. 87-104; J. Chapman, La date du
livre d'Elchasaî, dans R. Bén., xxvi, 1909, p. 221-22;
J. Thomas, Le mouvement baptiste en Palestine et Syrie
(150 av. J.-C.-300 apr. J.-C.), (lembloux, 1935; H.
Lietzmann, Hist. de l'Église ancienne, trad. A. Jundt,
i, Paris, 1936, p. 197-201. •

ÉLÉAZAR, nom appartenant à plusieurs person-
nages Israélites. — On en trouvera la liste dans
D.B., il, 1649.

Cités ici : É. vieillard invoquant le secours divin
contre les Égyptiens, ix, 1479, cf. 1495. — Ê.,
frère de Judas Machabée, 1481, 1482; cf. xiv, 2747.
— É. grand prêtre et la version des Septante, xv,
2701, 2709.

ÉLÉAZAR, de Worms. — Et la cabale, n, 1276,
1277.

ÉLECTION. — I . Élection, acte divin. — Exposé
général [A. Michel), iv, 2239-42. — a) Notions gé-
nérales, 2239-40; cf. art. suivant, 2242-44. — b)
Dans l'Écriture, 2240. — c ) É. et liberté divine,
xv, 3334-36 (cf. Tables, 742 [§ Sens, erreur d'Abé-
lard], 848-49 [Création]); — voir également 3336 sq.,
g L'optimisme. — d ) É. et prédestination, iv, 2241-
42; XIT, 2814, 2858-59, 2997, 3004-10 f passim).

I I . Élection, acte humain. — Étude [A. Gardeil],
IV, 2242-2256.

1° Notions générales. — a ) Rôle de l'intelligence et
de la volonté dans le triple ordre de l'Intention, de
l'É., de l'exécution, iv, 2242-43. - - b ) Nature de
l'É., 2243 (cf. Tables, 797 [Consei7], 799 [Consente-
ment, Psychologie), 22 [Acte humain}); ix, 663-69
(liberlé), 685-86 (texte de Léon XI11); xv, 3300-05
(volontaire). — c ) Objet : le moyen pour atteindre
une fin, iv, 2243-44; — cf. fin dernière, spéciale-
ment v, 2480, 2491-93; — liberté, i-n, 663-68 (avec
les références à DÉTERMINISME et FATALISME); —
volontaire et libre, xv, 3301.

2° Trois problèmes psychologiques. — a) Un
unique moyen pour procurer la fin, ïv, 2244 ; — li-
berté d'exercice (contradiction) et de spécification,
ix, 661-62. — h) Deux moyens également adaptés
à la tin, ïv, 2244-45; — opinions de Suarez et de

S. Thomas, 2245 ; cf. n. 3. — c ) Plusieurs moyens
inégaux, 2246-49; — opinion de Suarez : indiffé-
rence du jugement, pratique relativement aux
moyens, 2246; — opinion thomiste, 2246-49; juge-
ment de préférence et jugement pratique le plus
fort, 2247-48; ix, 666-68; xv, 915-16; — causes
influant sur le jugement de l'intelligence, 3302
(références).

30 Applications théologiques. — 1. Déterminisme
des motifs, ïv, 2249; cf. 643-47; ix, 666-68. — 2. Pro-
babilisme : Principe général réglant l'application
du probabilisme, ïv, 2250. — Les trois problèmes
psychologiques transposés dans la question du
probabilisme ; a) le moyen unique, 2250-51; — b)
deux moyens adaptés également à la fin : solution
arbitraire des snaréziens, 2251; les abus possibles
d'une telle solution, voir l'art. PROBABILISME, sur-
tout la conclusion générale, xm, 602-03; — solu-
tion thomiste : le conseil intervenant en faveur
d'une plus-value des motifs objectifs, ïv, 2251-52,
cf. 2247; xm, 606-09 (nécessité d'adhérer à une
doctrine morale, déterminée, reçue dans l'Église);
— obligation d'adhérer à la probabilité acquise,
soit par soi-même, soit à l'aide d'autrui, 610-14; —
c ) plusieurs moyens inégaux : les deux thèses : le
probabilisme pur, la « moindre probabilité • suffi-
sante; réquiprobahUIsme ou le probabiliorismc,
ïv, 2252; cf. xiii, 533-47 (Innocent XI et l'affaire
Gonzalez); prop. 3, condamnée par Alexandre VIII,
548; thèses de Concina, 574-80; de S. Alphonse,
580-86, 593-94. — 3. Les vertus morales, ïv, 2252-
53; cf. xv, 2755-56, 2758-59. — Voir aussi : a ) pru-
dence, xiii, 1037-36; — conseil et prudence, 1040-
46 ; — jugement, et choix, 1046-50 ; — b ) justice, vin,
2001-05; — c ) force, vi, 537; — d } tempérance,
xv, 95-98; — É. de la foi, voir CRÉDIBILITÉ, ni,
2205, 2208, 2219-20; Foi, vi, 257-75, et surtout, dans
l'analyse de l'acte de foi, 469-512 (passim). — 4.
F.. en Dieu, ïv, 2253-54; cf. supra, col. 1145. — 5. É.
dans les anges, 2254-55; cL i, 1235-37; xv, 3375-79
(Tables, 158, volonté des anges). — 6. Ê. dans le
Christ et dans les bienheureux, ïv, 2255; le Christ,
sa liberté, vm, 1295-1309 ; cf. xv, 3385 ; ~- les bien-
heureux, vu, 1275-78 et références; cf. 2291-92. —
7. Damnés et démons, ïv, 2255; et. i, 1236; ïv,
403; vin, 401; xv, 3377-78 (Tables, 932). — 8.
Infidèles et pécheurs, ïv, 2256; — erreur de Baïus,
n, 83; — de Jansénius, 1" et 5e propositions, vm,
479, 492-96. — Sur la possibilité d'actes (élections)
salutaires chez les pécheurs et les infidèles, vu,
1726 sq. (salut des infidèles).

Voir dans Catholicisme, ill, 1506-12, un excellent article
de H.-G. Troadcc, 0. P., sur Élection (Théologie bibli-
que), qui complétera heureusement les indications trop
sommaires des articles précédents sur l'élection divine.

I I I . Élection des évêques. — Étude générale
[E. Roland], ïv, 2256-81.

1° La génération apostolique. — a) Les apôtres,
choisis par le Christ (Tables, 216). — b ) Évêques,
désignés par les apôtres, rv, 2256; — Jacques à
Jésuralem, v, 1678; vm, 997, 999, 1683-84, 1G94;
-— Lin à Rome, v, 1675; ix, 772; — Polycarpe à
Smyrne, xn, 2510; cf. vn, 2428; v, 1681; — Ti-
mothée à ÉphÈse, et Tite en Crète, xi, 2469-73; —
Denys l'Aréopagite à Athènes, v, 1681-82. — Voir
également ORDRE, xi, 1207-18 (passim). — c ) S. Clé-
ment et l'Église de Corinthe, ïv, 2256; cf. m, 50-
51; xi, 1218-19. — d ) Pères apostoliques, ïv, 2256
(Tables, 215, Ministère chrétien) ; — Didachè (Tables,
222-23).

2° Du II" au VIe s. — a) L'É. (évêques voisins,
clergé, fidèles), moyen normal du choix des évêques,
ïv, 2257; — et. cône. d'Ancyre (314; can. 18), 2257,
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2285; v, lfi84; — cône. de Nicée (325; can. 4),
iv, 2257; cf. 476, 498; v, 1683; xi, 228; — cône.
d'Anlioche (341; can. 19), IV, 2258, 2285; xi, 1253;
— cône. de Sardique (343; can. 6), iv, 2258; xiv,
1113; cf. iv, 476; — cône. de Laodicée (381 î; can.
12, 13), iv, 2258, cf. 476; vin, 2612. — b ) Tendance
à enlever au peuple sa participation à l'É., iv, 2258;
cf. cône. de Nicée II (ean. 3), iv, 2258; xi, 428, cf.
410, 653, 2277. — En Occident, modification plus
radicale encore, et interprétation du can. 4 de
Nicée, iv, 2259; V6 eone. d'Orléans, 2259; cône. de
Riez (can. 6, 7), cône. de Carthage (?), S. Célestin I",
S. Léon Ier, 2259. — c ) Fonctionnement de l'as-
semblée électorale : rôle du peuple, 2259-60; — du
clergé, 2260; . - du collège provincial, 2260; — de
l'évoque de Rome, 2260-61 ; cf. cône. de Rome (465),
d'Antioche (341), 2285, et infra, § É. des papes;
cône. d'Orléans (538) ; — rôle de l'empereur, 2261-62 ;
interventions abusives en Orient, pendant la crise
arienne, i, 1807, 1808; et supra ( E g y p t e , § Église
d'Alexandrie, col. 1132), le cas des intrus au siège de
S. Atlianase; ça Occident, approbation impériale
pour les sièges principaux, iv, 2261-63.

3° -Un Vf au SI' s. —• a) Époque mérovingienne,
iv, 2262-64. — Décisions conciliaires : 11° cône.
d'Orléans (can. 7), Clermont (can. 2), 111e d'Orléans
(can. 3), 2262, cf. 2261 ; — V d'Orléans (549; can.
10), 2262, 2265, 2279; (cf. can. 9), 2259, 2263;
(can. 11), 2259, 2263; - • de Paris (614; can. 2),
2263 (Tables, 726, 727, 728). — b ) Époque caro-
lingienne, 2263-66. - Répression des abus au cône.
de Leptines (743), capitulaires de Charlemagne et
de Louis le Pieux, 2264; • mais ingérence des missi,
2264-65; et participation presque exclusive du
clergé de la cathédrale (canon ici ) , 2266. - - c )
Époque féodale, 2266-67; — nominalion d'un can-
didat favori et investiture, 2267. — Réaction des
conciles particuliers contre la simonie, xiv, 2144-45.

4° Réforme grégorienne. — 1. Itestauration de
l'ancien système élcel.it, iv, 2267-69. — <i) Réaction
contre les nominations directes par le pouvoir
laïque, 2267-68; — synodes de Reims (oet. 1049)
par S, Léon IX, ix, 323-24; de Rome (1075, 1078,
1080), iv, 2267; vi, 1796, 1788-1800; XI, 1886; de
Clermoni (1095), iv, 2267; xv, 2283; de Rome
(1099), 2284-85; xiv, 2145; n, 1847; de Troyes
(1107), iv, 2267; xi, 2060; de Reims (1119), n,
1851; iv, 2267; de Londres (1107) et de Worms
(1122), 2268; cf. il, 730. — b ) Maintien d'un cer-
tain droit sur l'É., iv, 2268; — concordat de "Worms
(Tables, 753). — c ) Objectif de Grégoire VIT :
rétablir l'ancien droit de l'É. de l'évêque par la
communauté, 2268; cf. vi, 1798-99; — 11e cône. du
Latran, iv, 2268-69. — 2. Chute de la restauration
électorale, 2269; — exclusion de toule influence
non capitulaire, 2269; • des laïques, 2269; cf.
cône. d'Avignon (1209; can. 8), IVe du Latran
(can. 25), Df.crftci.les, 2269; — défense des préro-
gatives : 11° cône. du Latran (can. 28), 2269; —
privilèges reconnus aux chapitres : IV" cône. du
Latran (can. 24), 2269, 2272; ef. xiv, 2145 (ean. 64,
contre la simonie). — 3. Décadence du pouvoir
eapitulaire, iv, 2270; — nominations directes par
les papes (Grégoire IX et Innocent IV), 2270;
-— réserves des bénéfices, 2270 (cf. Tables, 416).

5° Élections épiscopales au sur s. -- Opérations
préliminaires, iv, 2271. — Trois modes d'É. : quasi-
inspiration, 2271; — compromis (et. Tables, 654);

• Scrutin, 2272; cf. IVe cône. du Latran (can. 24;
Tables, G70).

6° Élections épiscopales du XV au X I X ' s. : les
concordats. — a ) Transition île l'R. au choix fait
par les gouvernements et ratifiés par Rome, zv,

2272 sq. (Tables, 754). — b ) Sur les accords indiqués
2275-76, voir Londres (1107), ni, 730; xi, 2070-71;
— Worms (1122), ni, 730; n, 1343, 1344; — Por-
tugal (1288), ni, 730, 735; • - concordat des nations
à Constance (1418) (Tables, 754); - - Benoît XIV et
l'Espagne (Ferdinand VI), in, 735; v, 568, 569; et
le roi de Sardaigne, 11, 70U-07; ni, 735; et Charles III
des Deux-Sicilcs, n, 706; — Pie VII et Maximilien
de Bavière, ni, 736; vi, 533; vu, 1226; et Ferdinand
des Deux-Sieiles, ni, 736-38; vi, 533; xn, 1671-82;
— Pie IX et Haïti, l'Equateur et la Russie (Tables,
755); — Concordat français do 1801, iv, 2275-76;
ni, 750; sur le nabis nominavit, xn, 1672.

7° Disciplines non. concordaiaim. — É. par les
chapitres, iv, 2276-77 ; cf. ni, 738, 739, 740. — Sys-
tème des listes, iv, 2277-78; cf. xi, 1903, 1905; .-
cône. de Ualtiniore de 1884 (Ta!>lcs, 697); —-
Canada, ef. 1903, 1905, 1906; - - chez les Syriens
catholiques : eone. de. Schiarté (1888; Tables, 704).
— Nomination directe par le pape, iv, 2278-79.

Dans le Code, deux articles concernent spécialement
la nomiriiition des évêques.

Cun. 329, § a ; Le Pontife romain nomme librement les
éuiques, — « Le mot nommer, nominore, employé dans
ce canon, indique la libre collation. Il a donc Ici un sens
différant de celui que lui donnent les r.im. 148 et 149,
où il signifie la desiRnation d'un candidat par le pouvoir
ci vil, préalablement à la confirmation par le pape "(Clacys-
Bouuaert dans Naz, Traité, l, p. 430).

Remarquons que ce canon n'abroge pas les situations
de droit ou de fait résultant des concordats ou de l'ac-
ceptation du S.-Siège.

Can. 332, § 1 : Pour l'trc élevé à l'épiscopat, tout can-
didat, mlîniB élu, présenté ou désigné par n'importe quel
gouvernement civil, doit, nécessairement, obtenir la ccil-
lalion (provisio) ou insliluliun canonique par laquelle
il est établi éuvguc du diocèse vacant et tnii est dnnnée
seulement par le PotlUfr romain, — « Cette Institution,
appelée aussi mission canonique, était donnée, dans les
premiers siècles, par le métropolitain. La discipline
actuelle, qui existe depuis le xir siècle, la réserve au
Souverain pontife, au moins dans l'Église occidentale.

« Elle est donnée par un décret de la S. C. Consisto-
riale, expédie ordinairement sous forme de bulle, excep-
tionnellement sous forme de bref. On appelle préconi-
sation, pracconizatio, la proclamation du nouvel évêque
par le pape, dans un consistoire. Elle se tait générale-
ment avant l'expédition du décret d'institution « (ibid.,
p. 432).

IV. Élection des papes. - - Étude générale [T. Or-
tolan], iv, 2281-2319.

1° Élection pontificale ef droit divin. — É. de
droit ecclésiastique, rv, 2281.

2° Choix par le pape de son successeur. - a) S. Clé-
ment désigné (?) par S. Pierre, iv, 2281-82; cf. in ,
49. — b) influence du pape dans la désignation du
successeur, iv, 2282-83; et. cône. de Rome (499;
Tables, 736); cône. d'Antioehc (341; can. 23), 2383;
de Rome (465), 2283 ; - - S. Félix IV et son successeur
Boniface, 2283; cL v, 2131 ; n, 989-90; — les hési-
tations de Boniface II, et l'É. de Vigile, iv, 2284;
cf. n, 989; xv, 2994-95. — Déclaration de Pie IV,
iv, 2285.

3° Élection par le clergé et le. peuple dans la primi-
Uve 'Église. — Mode d'É. par le peuple et le clergé
pour les évêqucs, iv, 2285-86; cf. supra, col. 1146. —
Application de ce mode au pontife romain, 2287-
88 ; — témoignage de S. Cyprien concernant S. Cor-
neille, 2287-88; ef. n, 2460; de S. Léon le Grand,
iv, 2287-88.

4" Inconvénients des iSlection.s populaires. — Les
causes de conflit, iv, 2888-89. — É. d'antipapes :
Novatien contre S. Corneille, 2289; cf. xi, 816;
Ursi(ci)nus contre S. Damase, iv, 2280-81 ; cf. 28-30.

5" Empiétements du pouvoir civil. Rois barharr.s et
empereurs d'Orient (4 l8 - f4 : l ) . — 1. La cour de
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Ravenne : a ) Honorius arbitrant le conflit, (le S. Uo-
niface et de l'antipape Eulalius, iv, 2290-91 ; cf. n,
988; • recours de Roniface à l'empereur pour pré-
venir les conflils possibles, iv, 2290-91 ; et. n, 988.
— t i ) Intervention d'Odoacre, roi des Hérules
(483) : cf. S. Sirnpiice, xiv, 2l(i1 ; S. Symmaqin-,
2984-86. — r.) Intervention (le Théodoric, roi des
Ostrogoths (498-501) : S. Symmaquc, iv, 2292-93; et.
xiv, 2984-8U. — d ) Exigences des rois goths pour
l'approbation des élections pontificales, iv, 2294;
— É. de Boniface II contre Dioscore, n, 989; -••- de
Jean TT contre Vigile, v in , 595; — de S. Agapct,
i, 556; .- de S. Silverc, xiv, 2065-67. — 2. Les
empereurs d'Orient : a) Jusiinien, S. Silvère et Vi-
gile, iv, 2295; cf. xv, 2994-99; xiv, 2066-67. Voir
également Trois Chapitres. — h) Placet impérial :
longueur des vacances du S.-Siègc, iv, 2295-97;
cf. xn, 667 (Pelage 1"); vin, 597 (Jean III); n,
647-48 (Benoît I"); xiv, 2006 (Séverin); ix, 302
(S. Léon II) — c ) Troubles et schismes, iv, 2297; à
l'occasion de l'iï. de S. Pelage : opposition de Fa-
cundus d'IIermiane, v, 2066; de Réparatus de Car-
lhage, ix, 630 (dans l'art. LiiiiÏRA.Tus); de Vicier
de ïunnuiium, xv, 2880. — d ) Efforts des papes
pour recouvrer l'indépendance des É., iv, 2297-99;
cf. S. Agathon, i, 559; Benoît II, n, 648; Conon,
ni, 1153. - Simple recours à l'exarque de Ra venue,
iv, 2208; puis abandon de celte formalité, cf.
S. Grégoire III, vi, 1785.

G° Élections populaires sous les Carolingiens (741-
900). — a) Liberté de l'Église, iv, 2299; cf. xv,
3671-72 (polilique de Zacharie); 111, 1225 (change-
ment dans le droit électoral : Constantin TI); v,
973 (Rome se détache de l'autorité byzantine :
Étienne TT1); - décision du cône. du Latran (769),
iv, 2299. — b ) Les Carolingiens, détenseurs de la
liberté de l'Eglise. 2299-2300; cf. Pascal I", xi,
2054; la Constitution d'Eugène II : fidélité réci-
proque, v, 1489, --- c ) Intrusion dans les É., iv,
2300-301 ; É. de Serge II, xiv, 1916-17 ; de Benoît III,
n, 648-49; de S. Nicolas )", xi, 506 (ici, Liberté); de
Adrien II, i, 452; de Jean Vlll, vin, 601-02. — ( f )
Réaction de Marin I" et de Adrien 111, révoquant.
la Constitution d'Eugène II, ix, 2476 (D.II.G.R., î,
624). — e ) Remise en vigueur de la Constitution
d'Eugène J ( en faveur de Lambert, et danger de
cette attitude, iv, 2301; cf. vin, 614.

7° Emprise de la féodalité italienne sur la papauté
(aoU-Olï.î), — Le siècle de fer (Xe s.) : aperçu général,
iv, 2301-04. — Détail des accessions au ponlincat :
Étienne VII (896-97), v, 979; •— Romain (897),
xin, 2847; — Théodore II (897), xv, 226; —
Jean IX (898-99), vin, 614; — Benoît IV (900-03),
n, 649; — Léon V (903), ix, 316; — Serge II I
(904-11), xiv, 1918-19; — Anastase III (911-13),
î, 1164-65; - Landon (913-14), vin, 2557; —
Jean X (914-28), 616; — Léon VI (928), ix, 316; —
Étienne VIII (929-31), v, 980; — Jean XI (931-35),
vin, 618-19; — Léon VII (936-39), ix, 316; —
Éllenne IX, 980; — Marin II (942-46), 2477; —
Agapet II (946-55), î, 557;— Jean XII (955-64),
vm, 620.

Sur cette triste période de l'histoire de l'Église, on
consultera dans Fliche'Martin, VIT, IÏ. Amann, c. T,
Les trihulaîions du Siège apoal.oliqu.e, 15-50.

8° Les Césars allemands et le trône pontifical (063-
10S8).— Mainmise des empereurs allemands sur le
S.-Siège et factions rivales, iv, 2304-10. •-— Suc-
cession des pontificats : déposition de Jean Xll.
par l'empereur Othon, et É. de Léon VIII (963-65),
vin, 624-26; cf. iv, 2304-05; ix, 317-18; 1-ieiioît V
(904), il, 649; cf. ix, 317-18; — Jean XIII (965-
72), vin, 626-27; — Benoît VI (973-74), n, 650; —

Benoît VII (974-83), 650; contre Uoniface VII,
intrus (984-85), 991; cf. iv, 2306; — Jean XIV
(983-9S4), vin, 628; cf. iv, 2306.

On remarquera ici une divergence entre l'art* ÉLEC-
TION DES PA.PES et les art. d'É. Ainann sur le» pontifes
ayant porté lu nom de Jean. Jean XV, signalé iv, 230B
comme ayant eu un pontificat très court, ne figure pas
dans les art. d'É. Amann, tandis que Jean XVI (9S5-96)
porte c-liez Amann et dans Denz.-Bannw. le chiffre XV;
Jean XVII (ï. Ortolan) devient (É. Amann) Jean XVI;
Jean XVIII (T. Ortolan) devient (É. Ainann) Jean XVII ;
Jean XIX (ï. Ortolan) devient (É. Amann) Jean XVIII;
Jean XX (T. Ortolan) devient (É. Amaiin) Jean XIX;
chez Amann, pas de pape Jean XX. La raison de cette
divergence provient du prétendu Jean XV, iv, 2306, dont
Amann rejette l'existence.

Jean XVI (Jean XV) (985-96), vin, 628-29; —
Jean XVTT (XVI), antipape, 629; — Grégoire V
(996-99), iv, 2307; vi, 1790-91; — Silvestre 11
(999-1003), xiv, 2080-81; -- Jean XVIII (XV11)
(1003), vin, 629; — Jean XIX (XVIII) (1004-09),
629-30; — Serge IV (1009-12), xiv. 1921, — Be-
noît VIU (1012-24), n, 650-51;— Jean XX (XIX)
(1024-32), vin, 630-31; — Benoît IX (1032-44),
iv, 2308-30; il, 65.1-52; -- Silvestre III (1045), iv,
2309; xiv, 2083-84; — Grégoire VI (1045-46), vi,
1791 (sur le règlement de l'affaire embrouillée des
trois prétendants au trône pontifical [Benoît,
Silvesire et Grégoirel, voir xiv, 2083-84); — Clé-
ment. II (1046-47), n, 57; — Damase II (1048), iv,
36, 2310, 2311.

Voir É. Amann, dans Fliche-Martin, vu, ch. 2, Papes
impériaux et papes romains, p. 51-98. Sur Benoîl IX, il
est bon de relever l'afnrinalion suivante ; « A peu près
tous les historiens avancent que Théophylacto n'avait
pas plus d'une douzaine d'années quand il monta sur le
troue pontifica). Le renseignement est fourni par Raoul
Glaner, Hist., IV, ix, à la fin : Nam et ipse universalis
papa Itomanus, nepos scilicel duoriini Benedicii atque
Joannis, qui ei prcecesseraiit, puer ferme decennis, interce-
denle thesauronliit pecunia eiectus exstUit a Romanis;
et V, v, & la fin : Fueral eidem Sedi (Romance) ordinatus
Quidam puer cireiirr aiworum (luwlecim, contra jus fasgiie.
lin biographe de Léon IX l'appelle piimuliim : dans
Analecta Rolland., t. xxv, 1906, p. 275. Un; de Grotta-
tcrrata dit simplement qu'il était jeune : véoç &v (P. G.,
cxxvn, 484). Mais la donnée précise de Glaber s'accorde
mal avec ce que nous savons par ailleurs de la famille
de Benoît IX, moins encore avec les crimes que l'on
attribue de si bonne heure, à tort ou à raison, à ce per-
sonnage. Aussi des critiques récents pensent-ils que
ïhéophylacte était aux entours de la trentaine et ap-
partenait au clergé romain quand il fut élu. CI. L. l'oole,
[Benedir,t IX and Gregory VI, dans l'rocedings of thé
Brilish Acndcmy, 1017-1919, p. 199-235]; S. Messina,
[Benedetio I X , punli/ice romano, Catane, 1923] •
(É. Amann, toc. cit., p. 90, note 1).

9° IIildehrand (Grégoire Y I I ) : restriction du
corps électoral. L'élément laïque écarté ( l O S S . l i f t O ) .
— a) Vue d'ensemble, iv, 2310-16. — b j Nécessité
de réagir contre le <i droit » des empereurs allemands,
2311. — c ) Les pontificats successifs : S. Léon IX,
2311; cf. rx, 330-22; — Gebhard-Victor II (1055-
57), xv, 2863-66; — Étienne IX (1057-58), v, 980-
81 ;—Nicolas II et la Constitution In Mimine Domini,
IV, 2313-15; xi, 527-30, et. 531 (Tables, 738); —
Alexandre II (1061-73), î, 709-11; cf. Damien
(Pierre), iv, 41-45, et Cadaldus (Honorius II, anti-
pape) (Tables, 494). — d ) Grégoire VII (1073-85),
2315 ; cL vi, 1791 -1803. — Liberté des É. et triomphe
de la papauté dans la lutte du Sacerdoce et de
l'Empire, iv, 2315; cf. Victor III (1086-87), xv,
2863-84; — Urbain II (1088-99), 2269-70; — Pas-
cal II (1099-1118), xi, 2057-69; - Gélase II (1118-
19), vi, 1180-82; — Calliste II (1119-24), et le
concordat de Worms, n, 1345-51; cf. ni, 730.

10° L'wnare d'Alexandre I I I : le Sacré Collège,
corps électoral. La majorité des deux tiers ( J J 8 0 -
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1268). ~ a) Mort d'Honorius II (1124-30), vu,
132-35; occasion de conflit entre les cardinaux-
évêques électeurs d'Innocent II (1130-43) et les
cardinaux-prêtres et cardinaux-diacres électeurs
d'Anaclet II, iv, 2316; cf. vu, 1950-55 (cf. Tables,
145, Anactet I I ) . — l i ) Même difficulté à l'É.
d'Alexandre III (1159-81), I, 714 (Victor IV,
Pascal III, Calliste III, antipapes); vin, 2647
(III" cône. du Latran; can. 1); iv, 2316-18. —
Une longue vacance, à la mort de Célestin IV (1241),
cf. ii, 2062; vu, 1982 (Innocent IV, 1243-54).

V. Conclave. — Étude générale [T. Ortolan], ni,
707-27.

1° Définition, lu, 707-08.
2° Constitution. — a ) Origine (1270-74) : longues

vacances, en raison du petit nombre des cardinaux
et de leur mésentente : avant l'É. d'Urbain IV
(1261-64), xv, 2288; — de Clément IV (1265-1268),
ni, 59 ; — après la mort de Clément IV, 708-09 ; cf.
vi, 1806 (Grégoire X). — b) Lois fondamentales
promulguées par Grégoire X, ru, 709-10;—précisions
ou modifications par Pie IV, 709, 711; par Clé-
ment VI, 710-711; par Jules II, 712. — Suspension
de la législation de Grégoire X : retour aux vacances
prolongées, ni, 712-13; cf. Jean XXI (21 jours),
vin, 632, 633; Nicolas III (7 mois, 8 jours), xi,
532-33; Martin IV (6 mois), x, 195; Nicolas IV
(10 mois, 19 jours), xi, 637; Célestin V (2 ans, 3
mois), ii, 2062. — Rétablissement de la législation
de Grégoire X, ni, 713; — confirmation par
Boniface VIII, Clément V, Innocent VI, Clément VI,
Jules II, Paul IV, Pie IV, 713. — c ) Mode de scrutin,
déterminé par Grégoire XV : inspiration ou accla-
mation, 714; — compromis, 714; — scrutin : majo-
rité des deux tiers, 714-16. — d ) Dispositions se-
crètes et transitoires : Pie VI, 716; — Pie VII, 716-
17; — pie ix, 717; — Pie X, cf. in/ra.

3° Physionomie des conclaves. — Conclaves tenus
à Rome, ni, 717-18; — installation peu confortable :
au Vatican, 718; — au Quirinal, 718-19; — puis,
après 1870, au Vatican, 718-19.

4° Le veto des puissances. — 1. Origine et notion,
ni, 720-21. — 2. Exercice du veto au xix" s. : a )
Par l'Autriche : à la mort de Pie VII, de Léon XII,
de Grégoire XVI, 722; — à l'élection de Pie X,
722; cf. xii, 1717. — b} Attitude plus conciliante de
la France, ni, 723. — c ) L'Espagne au conclave
où fut élu Pie VIII, 724. — 3. Suppression du veto
par Pie X, iv, 2318. — Voir infra, § Discipline
actuelle.

DISCIPLINE ACTUELLE PHESCHITE PAR Sa S. PIE XII.
— « L'élection du pape sera faite désormais sous le ré-
gime de la Constitution Vacantis Apostolicse Sedis
promulguée par Pie XII le S déc. 1945 (A. A. Seilis,
xxxvin, 1946, p. 65-99).

« Le pape relève l'identité foncière mil existe entre
cette Constitution et la Constitution Vacante Sede que
Pie X avait promulguée sur le même sujet le 25 déc.
1904, ajoutée au Codex, et alléguée par les can. 160,
241, 2330. Eadem est ac illa a Pio X data. sed passim
reformata.

i Pie XII a en outre incorporé dans sa Constitution
les réformes relatives à la vacance du S.-Siège que
Pie XI avait effectuées par les Constitutions Cum
proxime (1" mars 1922), Ad incrementum (15 août 1934)
et Qua- dipinitus (25 mars 1935).

« Bien que la Constitution de Pic XII sort identique
dans le fond à celle de Vie X, la comparaison des deux
documents permet d'affirmer qu'il n'y a presque pas
un paragraphe de l'ancien qui n'ait été retouché.

• 1° Les électeurs sont tous les cardinaux dont la no-
mination a au moins été publiée. Le vote par lettre ou
par procureur est exclu : les électeurs doivent assister
en personne au conclave.

i 2° Le conclave doit être strictement isolé. Personne

n'est admis librement à parler avec les cardinaux, ni
avec les autres personnes qui assurent le service du
conclave.

« Si une conversation avec les personnes de l'extérieur
est autorisée, elle doit avoir lieu en présence des prélats
à qui la garde du conclave est confiée, et de telle façon
que la conversation puisse être entendue.

« 3° Chaque cardinal peut se faire accompagner de
deux personnes attachées à son. service, clercs ou laïcs.
Si le cardinal est malade, un troisième serviteur lui est
accordé. D'autres personnes sont admises pour le service
général du conclave.

« 4° Après la mort du pape, les cardinaux absents
devaient, d'après la Constitution Vacante, être attendus
pendant dix jours. Par un motu proprio du 1" mars 1922,
Pie XI décida que ce délai serait prorogé jusqu'à 15 jours,
et qu'en outre l'entrée dans le conclave serait encore
permise pendant trois jours. En tout cas, une fols ces
dix-huit jours accomplis, le conclave doit commencer
aussitôt. Aussi longtemps que l'élection n'est pas ter-
minée, les cardinaux sont admis au conclave, quelle
que soit l'époque de leur arrivée.

« 5» Le secret doit être strictement observé par tous
ceux qui participent au conclave, sur tout ce qui a trait
à l'élection du pape, sous peine d'excommunication
latse sentenliœ. Même après l'élection, les cardinaux
doivent encore garder le secret sur tout ce qui concerne
directement ou Indirectement les opérations du scrutin,
ainsi que sur ce qui s'est passé dans les congrégations
des cardinaux. Seul le Souverain pontife peut dispenser
de cette loi du secret.

< Pour garantir le secret du conclave. Pie XII détend
d'y introduire des appareils télégraphiques, télépho-
niques, microphoniques, radiophoniques, photogra-
phiques, cinématographiques et autres appareils du
même genre (n. 64).

« Le n. 87, pour assurer la plus entière discrétion, sur
lea divers scrutins, oblige les cardinaux, au nom de la
sainte obéissance, à brûler avec les bulletins de vote
toutes les notes qu'ils auraient pu prendre sur les résultats
de chaque scrutin.

« Le n. 91 envisage l'hypothèse de la démission ou
renonciation du pontife régnant et précise que les
prescriptions relatives à l'élection sont applicables
même en ce cas.

« C'est au centre même de la Constitution, au n. 68,
que se trouve le changement le plus notable. L'inter-
diction de voter pour soi-même entraînait la nécessité
d'un bulletin de vote compliqué, dont la Constitution
Vacante Sede contenait un modèle. Le bulletin actuel
supprime toute indication de nom de l'électeur, d'une
devise et d'un chiffre. Il ne devra plus être scellé comme
jadis, mais sera simplement plié en deux.

« Comme on exige que l'élu ait les deux tiers des voix
plus une, il n'y a plus à vérifier si parmi les suffrages
exprimés entre celui de l'élu. Si en effet il avait par
hasard voté pour lui, son suffrage annulé serait remplacé
par la voix supplémentaire et il s'ensuivrait que, cette
déduction faite, l'élu conserverait les deux tiers des voix.
Ainsi disparaît la formalité qui consistait à vérifier le
bulletin de vote de l'élu, pour s'assurer qu'il n'avait pas
voté pour lui, puisque sans son suffrage il a le nombre de
voix requis.

• 6° Sont éllgibles tous ceux qui, de droit divin ou
ecelésias tique, ne sont pas exclus. Sont exclus les femmes,
les enfants, les déments, les non-bapttsés, les hérétiques
et les schismatiques. Un laïque peut être élu validement.
Il convient toutefois que l'élu soit pris parmi les cardi-
naux.

« 7° Un triple mode d'élection est admis : le scrutin,
le compromis et la quasi-inspiration. Le mode communé-
ment employé est le scrutin; 11 doit se faire deux fols
par jour, jusqu'à ce que l'élection s'ensuive. Après le
scrutin, on procède à la computallon des suffrages, à
leur examen; ensuite les bulletins de vote sont brûlés.
Pour que l'élection soit accomplie, la majorité des deux
tiers plus un des cardinaux présents est requise; dans
le calcul de cette majorité, on ne tient pas compte du
EUffrafie de l'élu; celui-ci ne peut voter pour lui-même.
Autrefois, après un scrutin sans résultat, il était admis
que les cardinaux qui n'avalent pas voté pour tel can-
didat se ralliassent à lui (pratique nommée accessus).
Cette pratique a été abolie par Pie X; en son lieu et
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place, il faut procéder à un nouveau scrutin, tant le
matin que l'après-midi.

« 8° Les vices de l'élection, punis par des peines très
sévères, sont : la simonie, la crainte et la contrainte;
également les pactes, conventions et promesses faites
entre les électeurs. En particulier, sont interdits et
trappes de nullité les engagements que les cardinaux
pourraient prendre entre eux, pour le cas où Us seraient
élus papes (engagements nommés capitulationes); du
vivant du pape, on ne peut, sans l'avoir consulté, tenir
des pourparlers ou faire des négociations en vue de
l'élection de son successeur. Les vices sus-indiqués ne
rendent cependant pas l'élection nulle, sauf la crainte
ou la contrainte, s'ils ont empêché la liberté du vote.

« 9° Après l'élection, il est demandé à l'élu s'il accepto.
Dans l'affirmative, 11 est aussitôt établi vicaire du Christ
et obtient la primauté de droit divin > (Claeys-Bouuaert,
dans Naz, Traité, i, p. 363-G5).

ÉLECTIONS (Droit canonique). — « Au sens propre du
mot, l'élection peut se définir : l'appel canonique à un
office vacant d'une personne idoine, par ceux à qui ap-
partient le droit de suffrage i (É. Jombart, dans Catho-
licisme, ni, 1516).

De droit commun, sont actuellement promus par
voie d'élection : le Souverain pontife, les prélats nullius,
les vicaires capitulaires, les économes diocésains, les
examinateurs synodaux, les juges synodaux, les curés
consultcurs, certains supérieurs religieux, les personnes
chargées de quelque office dans une confrérie et certains
curés (can. 1452).

Les règles canoniques concernant les élections de ce
genre sont édictées dans le Code (can. 161-82). Dans
Naz, Traité, i, n. 448-64, on en trouvera l'exposé avec
commentaire par le chanoine Claeys-Bouuacrt. Voir
aussi R. Naz, dans D.D. Can., V, 237-48; É. Jombart,
dans Catholicisme, in, 1516-20; Manuel de droit canon,
n. 110-15. Ces indications suffisent pour le D. T. C,

ELEMOSI NA (Jean), auteur franciscain du xiv° s. —
On lui attribue le Chronicon, seu Liber historiés
piwimse, concernant l'Église syro-malabare, xiv,
3096.

ÉLÉPHANTINE, îlot granitique, situé à 857 km. au
sud du Caire, à 10 km. au nord de la première cata-
racte du N11, en face d'Assouan. — J. Trinquet, dans
Catholicisme, in, 1527-28; L. Hennequin, D. B. S., il,
962-1032. — Cité : V, 524; vin, 868-69, 870; xm, 2820;
xiv, 677.

ELEUSIS (Culte d'). — Voir Mystères païens.
ÉLEUSIUS, do Cyzique, évêque do cette ville au IV s.—

Chef du parti homéousicn dans les controverses ariennes.
— G. Bardy, dans Ca(hoHcisnie, iv, 1. -- Cité : I, 1844
(Élcuse de Cyzique); ix, 1472, 1473; xiv, 1788-89, 2180.

ÊLEUTHÈRE (Saint), pape. — Notice [A. Clerval],
iv, 2319. — Ordination de S. Irénée, vu, 2395. —
Lettres à lut adressées sur le montanisme, x, 2360,
2361, 2362. — Cité : xv, 2498.

ÊLEUTHÈRE (Saint), évêque de Tournai. — Notice
[B. Heurtebize], iv, 2320.

ÉLÉVATION DE L'HOSTIE et DU OALIOE. —
Voir Eucharistie, § Messe.

EL-.MALLAJ, mystique musulman. —-xiv, 2451-52,
cf. 2455, 2457, 2458.

EL'HELOU (Jean), patriarche maronite (1809-
1823). — x, 101-03, 130-31.

ÉLI (Thomas). — Notice [R. Coulon], iv, 2328.
ELIANO, jésuite. • - Légat (1580-R2) de Gré-

goire XIII près des Maronites, x, 60-62, cf. 63, 64.
ELIAS ou ÉLIE. — Voir Élis.
ELIAS MINIATIS (ief)9-l" août 1714). — Né dans l'île

de CéphalOtile, Élie Méniatès tut un prédicateur remar-
quable. En 1711, il devint évêque de Kerniké et. Kala-
bryta. Il est mort à Patras. Auteur d'un traité sur l'ori-
gine et la cause du schisme, intitulé Pierre de scandale,
Leipzig, 1718; et d'un recueil de sermons, dont le texte
original fut publié à Venise, en 1720. Les deux ouvrages
eurent de nombreuses éditions postérieures.

Voir M. Jugic, L'Immaculée Conception dans l'Écriture
sainte et dans la tradition orientale, Rome, 1953, p. 34S-
53.

Cité ; vu, 968 (Immaculée Conception).

ÊLICITE. — Voir Acte. Acte élicite et impéré
(Tables, 21). -— Voir aussi Appétit, Appétit naturel
et élicite (Table:,, 235).

ÉLIE. — Nom appartenant à divers personnages
cités dans le D.T.C. -- a) Série des patriarches
nestoricns ; liste générale, xi, 262-63. — Indications
particulières : É. Ier (1028-49), 281-82; — É. II,
Ibn al Muqli ou bar Molki (1111-32), notice [F. Nau],
iv, 2330; — É. III, Abou-Halim (1176-90), notice
[P. Nau], 2329; xi, 319; — É. VU (1576-91) ;
profession de foi à Grégoire XIII, 297; cf. 232;

— É. VIII (1591-1617), 231, 232, 233, 235, 236,
238, 299; — fi. IX (1617-60), 231, 236, 237, 238,
251 ; — É. X (1660-1700), 238, 239; — É. XI, 256;
— É. XII, 242,243,252,256;—É. XIII, 243,256;—-
É. XIV, Abolyonan, 253, 256, 257. — 6; Métropo-
lites de Diarkébir, 230, 236. — c ) Métropolites de
Crète : É. (fin du vni«s.), notice [S. Salaville], iv,2329;
— É. (xi'-xti6 s.), notice fS. Salavillc], 2331-33 (sur
cet auteur, cf. L.T.K., ni, 627; V. Laurent, dans
É. 0; xxxn, 1933, p. 400-01); — autre auteur :
É. Ecdicos, 2333 (cf. Catholicisme, iv, 16; Th. Dis-
dier, dans É. 0., xxx, 1932, p. 17-43, 144-64). --
d ) É. bar Sinâyâ, métropolite de Nisibe, notice
[F. Nau], 2330-31; cf. xi, 282-83, 289, 299; xm,
87, 92, 93 (messe des présanctifiés). — e ) É., pa-
triarche de Jérusalem (494-518), adversaire des
monophysites (Catholicisme, iv, 11-12), cité : xn,
1514-15; xiv, 1990. — f ) É. (Mar), métropolite de
Mésopotamie, cité à propos de l'Église syro-mala-
bare, 3101, 3103, 3117, 3156. — g ) É., archevêque
de Nicosie (Chypre), xi, 226.

ÉLIE, le prophète. — a ) Le prophète, ni, 1808
(d'après le Coran); — caractère merveilleux de son
histoire, xiïi, 2817-18; -— mystique : modèle de
recueillement, xi, 1774 (d'après Palamas), et visions
fugitives de la divinité, x, 2619; — il groupe des
disciples, xm, 2159. — b ) É., défenseur du culte
du vrai Dieu, iv, 877; vu, 640-41 ; xm, 1569, 2807-
08, 2834. 2836-37, 2839; xv, 1549, 1554-55; -— cité :
2810, 2813; cf. x, 1491 (Malachie), 1510-11 (Eccli.).
— c ) É. et l'ordre des Carmes, n, 1777, 1779, 1780
(fête de S. Élie) ; f.f. ix, 403. — d ) É. enlevé au ciel,
sans passer par la mort, ni, 1882; x, 2490; xm,
2315, 2808. ••- e ) Avènement d'É., précurseur du
Messie, vin, 1128-27, 1185; rx, 1755, 1756-59; x,
1529, 1539; cf. v, 2079, 2080 (chez les tareinistes).
— É. et la transfiguration de N.-S., ni, 1883; voir

TransfiiJUralion. — Apocalypse d'É. et Sophdnie
(Tables. 192, 14°; cf. 193).

Voir D.B., n, 1670-76. Sur le retour d'Élle, à la ftn
(les temps, iw consultera l'intéressante note de G. Jacque-
mct, dans Catholicisme, IV, 10-11.

ÉLIE D'ASSISE (Frère), un des premiers disciples de
S. François. — D'abord ministre provincial d'outre-mer,
puis vicaire général de l'ordre jusqu'à la mort de S. Fran-
çois; ministre général (1232-39), relevé de ses fonctions
par Grégoire IX. Son alliance avec Frédéric II le fit
excommunier par Grégoire IX, puis par Innocent IV; II
mourut le 22 avr. 1253, après avoir été absous de ses
censures. — É. Longpré, dans Catholicisme, IV, 12-14.
— Cité : vï, 812, 1806; xiv, 2535, 2527, 2538.

ÉLIE DE BOURDEILLE8 (ou Hélie). des Frères Mi-
neurs. cardinal (1413-1484). — Son traité théologique,
Consideratio super processu et sentenlia contra Johannam
prolata, est l'écrit le plus considérable en faveur de
Ste Jeanne d'Arc après le mémoire de ,Iean Bréhal
(en voir l'analyse dans J.-B. Ayrolles, La uraie Jeanne
d'Arc, i, paris, 1890, p. 355-402). Il résista au gallica-
nisme et contribua à faire révoquer la Pragmatique
Sanction de Bourges par son mémoire Defensorium
concordatoriim, Rome, 1486. — Ê. Longpré, dans Catho-
licisme, iv, 15.

ÉLIHU LE BUZITE. — Cité dans le livre de Job,
vin, 1461, 1462, 1463, 1465, 1467, 1468, 1473,
1479-81.
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ÉLIMÉLECH, beau-père de Ruth. —xiv, 373-74,

376, 380, 381; cf. ix, 2055.
ÉLIPAND DE TOLÈDE. —Vie. Doctrines [F. Ver-

net], IV, 2333-40. - - L'essentiel à Adoption, g Adop-
tianisme aux vin6 et ix" s. (Tables, 38-39).

ÉLIPHAZ LE TÉMANITE. — Cité dans le livre de
Job, vin, 1459, 1480.

ELISABETH, mère de S. Jean-Baptiste. — Con-
ception miraculeuse de Jean-Baptiste, XV, 1577;
— sanctification de Jean-Baptiste dans le sein de
sa mère, vin, 1517; — comparaison de la conception
de Jésus et de celle de Jean-Baptiste, ix, 2353. —
É. et la salutation angélique (visitation de Marie),
l, 1274; vu, 861; vin, 1178; — présence sancti-
ficatrice de Marie, ix, 2440. Voir également 983,
992-93, 2344-/15.

ELISABETH DOROTHÉE, landgratine de Darm-
stadt. — Et le projet de Spinola, xiv, 24S4.

ELISÉE, patriarche nestorien de Séleucie, contre
Narsaï. — Cilé : xi, 178-79, 190; cf. 261 (liste pa-
triarcale).

ELISÉE, le prophète. — Prophète substitué par
Dieu à Élie, xiti, 2808, 2809, 2813, 2817-1.8, 2S19,
2821, 2834, 2836-37; — défend le culte du vrai
Dieu, vu, 640-41; — tonne des disciples, xm, 2159.
— Malédiction des enfants à Béthel, 1569. — Mi-
racles sur ses ossements, 2315. — Cité à propos de
la pauvreté, xv, 3254. — Culte des Carmes à S. É.,
ii,1779. — D.B., il, 1690-95.

ELISÉE DE LA NATIVITÉ, théologien carme
contemporain. —- Sur les privilèges attachés au
scapulaire du Mont-Carrnel, xiv, 1256 ('l'iiMfs, 537).

ÉLIZALDE (Michel d'). — Notice [,T. Brucker], iv,
2340. - - Sur la connaissance de Dieu, 910-12;
liberté de la foi, vi, 410-11 ; cf. 417-18; •- occasion
d'obscurités et d'erreurs, 492-93; — sophismes sur la
foi, 499-500; — sur le témoignage d'intermédiaire,
509. -— Sur le probabilisme, xm, 524, 528-29; cf.
559; xv, 129.

ELLERY (William). —Voir Chafming (Tnbles, 579).
ELLIES DU PIN. — Voir Du Pin (Rllies) (Tatiles,

1076).
ÉLOHIIV1, nom divin. - - Voir Dieu, iv, 949-50, 951-

54; cf. m, 2044; vi, 1199-1203; xm, 927, 1115-17
(Tables, 975). — D. B., n, 1701.

ÉLOI (Saint). — Étude [E. Vacandard], iv, 2340-49.
— a) Vie et apostolat : d'abord orfèvre, 2340-42; —
évêque de Noyon, 2342-45; — biographie, 2345. —
Conversions opérées par lui, n, 1892; — admoni-
tions aux pénitents (homélies douteuses), xn,
871; cf. i, 162, 166. — h ) Œuvres et doctrine, iv,
2345-49; -— l'onction baptismale, vu, 1367; —
extrême-onction, v, 1960; doxologies trinitaires,
xv, 1703.

ÉLOI DE LA BASSÉE (Éloi Façon). — Notice
[P. Edouard d'Alençon], iv, 2:i49.

ELRED (Bienheureux). - Sur l'Immaculée Concep-
tion, vu, 1026; - - voir Aelred (Tables, 47).

ÉLUS {Nombre des). — Étude générale [A.. Michel],
iv, 2350-78. — Voir Ciel (Tables, 613).

ELVENIOH (Péter Joset). — Théologien hcrmésien,
né en 1795 aux environs d'Aix-la-Chapelle, décédé à
Bresiau en 1886. Privatdozont (1823); professeur de
philosophie à Bonn et depuis 18.10 à Bresiau. Passé aux
Vieux-Catholiques. — Acta hcrmesiana ((îSttingue,
1836), vi, 1834-35, 2302-03.

Sur ses nombreux ouvrages, voir L.T.K., ni, 647; Die
Religion in Geschichte und Gegenivart, II, 126 sq.; Hurter,
V, 963. A.-W. ZIF.GLER.

ELVIRE (Concile d') — Voir Conciles (Tables,
712-l;i).

ÉMANATISME. - - Sur l'âme voir : Plotin, stoïciens
(Tables, 117); - Hermogene, Hermias, gnose (118);
—- cf. origine de l'âme (121); — philosophes pan-

théistes (125, 129); — synthèse générale (129); —
condamnation de l'émana tisme (130). Sur la
création : le monde, émanation du divin (Fichte,
Schelling, Hegel) (Tables, S46); — condamnation
du panthéisme émanatiste (850); voir Panthéisme;
— décisions de l'Église contre le panthéisme émana-
tiste (992).

ÉMANCIPATION. - Étude générale [C. Antoine],
iv, 2:^97-2/103. — Définition, 2397. — Droit ecclé-
siastique, 2397-99.

DROIT CANON. — « 1° Le droit de l'Église ne prévoit
pas d'acte juridique spécial pour soustraire le mineur
il la puissance paternelle ou tutélairc. Le can. 89 l'ap-
pelle cependant qu'il est des cas où le droit exempte le
mineur de la puissance paternelle ; « Persona... minor
« in exercitio suorum jurium potestati parentum vel
« lutorum obnoxia manet, ils exceptis in quitus jus
« minores a patria polestate exemptas liabet. • II peut ainsi ;
se constituer un quasi-domicile propre (can. 93, g 2);
entrer an noviciat des l'âge de quinze ans (can. 555);
faire profession temporaire à partir de seize ans (can. 573) ;
recevoir la tonsure et les ordres mineurs lorsque l'évêquc
le juge idoine (can. 973-74); se marier validement (en-
core que pas toujours licitement, can, 1034), A partir
de quatorze ans s'il s'agit d'une fille, de seize ans s'il
s'agit d'un garçon (can. 1067); recevoir librement les
sacrements de confirmation, pénitence, eucharistie et
extrême-onction à l'âge convenable (can. 788, 906, 854,
940, 941); donner validement son suffrage dans les élec-
tions, exercer les l'onction» de parrain au baptême et à la
conlirmation, porter témoignage en justice, remplir les
fonctions d'expert, choisir le lien de ses funérailles et de
sa sépulture après la puberté (can. 167, 766, 796, 1757,
1795, 1223, 1221); émettre des vœux prioes dès qu'il est
devenu sulllsamment raisonnable (can. 1307); disposer
validement de ses biens en faveur des œuvres pies, dès
qu'il a atteint un discernement suffisant, quelles que
puissent être par ailleurs les prohibitions du droit civil
sur ce point (can. 1513); ester en justice dans les causes
spirituelles ou connexes, soit par un tuteur ou procureur
ad litem. dès qu'il a l'âge de raison, soit par lui-même à
partir de quatorze ans (can. 1648, g 3); être assisté
d'office par un avocat dans les procès contentieux (can.
1655); demander la restitutio in inlegrum (can. 1687);
exercer un recours en dommages-intérêts contre le
tuteur, l'administrateur ou le procureur défaillant (can.
1737).

" 2° I-iii profession perpétuelle (simple ou solennelle)
détache et émancipe le profés du diocèse auquel il appar-
tenait, soit comme laïque (au titre du domicile ou quasi-
domicile), soit comme ricrc, au titre de l'incardination
(can. 115, 585).

« 3° lié religieux élevé au cardinalat ou a l'épiscopat
est libéré de la sujétion vis-à-vis de ses supérieurs; il
n'est lié par son vœu d'obéissance qu'à l'égard du
pape (can. ti27. g 3).

« 4° La jurisprudence ecclésiastique reconnaît comme
ayant etïet au l'or canonique (par ex. pour l'acquisition
d'un domicile propre) l'émancipation prononcée par le
magistrat civil, conformément au droit de chaque
nation (Rote rom., 8 avr. 1930; xxll, 220) • (A. Bride,
dans Catholicisme, TV, 38-39).

Droit romain, iv, 3399-2400; — voir Esclavage
(affranchissement) (Tables, 48-49). — Droit civil,
2400-03.

EMBAUMEMENT. — L'Église ne réprouve pas la
pratique de l'E. des corps, xiv, 1887; — mais les
parties enlevées doivent être ensevelies comme le
serait le cadavre lui-même (S.-Office, 3 août 1897).
— - E. du corps de Jésus-Christ, VITT, 1217.

EMBLÈMES. - Les E. de sociétés hostiles à la
religion, surtout des sociétés maçonniques, sont
prohibées aux funérailles chrétiennes, xiv, 1896-97.

Sur le droit français concernant l'usage et l'exhibition
de» emblèmes religieux, voir P. Chassagnade-Belinin,
dans Catholicisme, IV, 40-42,

EMBRUN (Concile d'). — Voir Tables, 713.
EMBRYOLOGIE SACRÉE, EMBRYON. —

Étude générale [T. Ortolan], iv, 2403-09. — a)
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Devoirs relatifs à la vie naturelle des embryons,
2403-05; — expulsion prématurée du fœtus, voir
Animation, et Auortemen.t (Tables, 171, 341-42);
Césarienne (Opération) (575). • - b ) Devoirs relatifs
à la vie surnaturelle : baptême tics embryons et des
monstres, 2405-08; cf. xv, 3102; baptême in
niera, 11, 283; xiv, 1284, cf. n, 256. — Le Code, can.
746, 747, 748 (Talilr.i:, 367). - L'art.. MONSTRES,
annoncé iv, 2408, n'a pas paru.

E1VIBRYOTOMIE.— Etude [T. Ortolan], iv, 2410-
},5. .— Voir liîfiin.li<:ide.

ÉMÉRITE, évêquc donatiste. — Conférence avec
S. Augustin, i, 2295-96; cf. iv, 1715, 1717.

ÉMERSON (William) cl ÉMERSON (Ralph Waldo)
pasteurs (père et fils), de l'Église unitariennc d'Amé-
rique. — xv, 2165, 2166, 21G7, 2168, 2169, 2170.

É1VIERY (Jacques-André). — Vie. Œuvres [13. Le-
vesque|, iv, 2/I16-20. - - Complément. b'ibUofira-
phiqur, xiv, 807, 808, 810, 811, 816, S23; -- contre
la Constitution civile, du clergé, 807; — sur le ser-
inent Liberté-Égalité, 807. — Appelé au ronsell
ecclésiastique de 1811, in, 779.—Attitude à l'égard
tic la Théologie de Lyon, xv, 1, 3, 2523. •- Son
ouvrage, sur la mitigation des peines de l'enfer, iv,
2419; cf. v in , 534 (Jarry); analyse et réfutation,
x, 2001-04. — Sur les peines d'outre-tombe réservées
aux païens vertueux, vu, 1896.

Voir .1. Lefloii, M. ËmenJ, l'aris, 1944-1947, t.. l,
f.'Tîglise d'Ancien Ré/fine rt la Révolution; n, L'Église
concortialaire et impériale. Dans Fliche-Martin, xx,
57-250, passim.

ÊMINENCE (Méthode d'). — Indications géné-
rales [A. Gaudcl], iv, 2420-:i0.

1° Fondement. — Transcendance divine et É.
ontologique, iv, 2420; cf. l, 1146; ni, 2105, 2106;
cf. 2087-89 (infini et fini) ; -- É. logique, iv, 2420-
31; cf. i, 1149 (analogie logique).

2° Méthode. -- rondement : possibilité de con-
naître Dieu (Tables, 969-70); — méthode d'affir-
mation ou d'attribution, iv, 2422-23; cf. i, 2222
(voie positive, affirmation sur Dieu); •— méthode
de négation, iv, 2423; cf. i, 2226; • • méthode d'énii-
nence, iv, 2423-24; cf. i, 1148-49, 2227; xi, 787-88.
Voir MYSTÈRE, x, 2594-97.

3° Langage, iv, 2424-27; cf. xï, 784-86 (termes
aftirmatifs et déficients); i, 2224 (analogie).

4° Histoire sommaire de lu méthode, iv, 2427-30.
— Voir Dieu : connaissance confuse et spontanée
(Tables, 972); -- connaissance explicite (Job,
Eccli., N. T.) (références. Tables, 975, 976-77); —
Pères, 2428-29 (Clément, Origene, Athaiiase, Cap-
padofiens. Marins Victorin, S. Augustin, Pseudo-
Denys) (Tables, 981-83); — scolastiqucs (S. Thomas)
(Tables, 984, 985, 986).

EMMANUEL. — Depuis 1911, date de publication de
l'artielo du D.T.U; les travaux oui: continué dont on
trouvera la liste abondante ftic.ï, A. Feuillet (art. Isaïe,
dans D.n.S., iv, 728), J.J. Stamni (La prophétie de l'Km-
mamiel, dans Rcv. d'hist. ri de phil. relig., 1943, p. 1-26),
ou J. Coppens (dans L'attente du Messie, Bruges, 1954,
p. 39-11). Los vieilles solutions ont été reprises sans
progrès appréciable : messianisme littéral de 1.1 prophétie,
niais sans qu'on tienne assez compte du public concret
qu'elle visai I ; messianisme typique qui y ferait voir
une annonce de la naissance d'Éy.échias (J. Steinmann,
Le propht'ie Isaïe, Paris, 1950), mais celui-ci, en toute
hypothèse, était déjà né en 7;)4; enfin opinion selon
laquelle l'enfant attendu serait un fils d'Isaïe, niais ù
laquelle s'opposent la solennité de la formulation d'Is.,
vu, 14 et la saveur eschatologique du nom d'Emmanuel.

Il semble qu'un certain nombre d'études récentes,
notamment A. Al i(Je.w.ju,VIII, S.1-IX, S. Befreiungsnfichl.
und Kronutigstag, 1950. dans Kleine Scliriltrn air Gesch.
des Volkes Israël, il, 206-225), H. Hanimcrsiiaimb (T/ic
Immatluel Sign, dans SI. theol., 1951, p. 124-142), aient
mieux situé le problème et fait progresser sa solution.

Il faut se placer résolument si»' le terrain du messia-
nisme royal, tel qu'il est exprimé en II Sam., vu et dans
les psaumes roy-lux. Dans les conjonctures difficiles
des années 734-32, Isaïe formule une promesse solen-
nelle pour la dynastie. Celle-ci, attaquée du dehors
(vu, 6), est impopulaire au-dcdans (vit, 13; vill, 6). La
foi (l'Afliaz est faible (vu, 13). 11 vient de sacrifier son fils
à Molocli (ou en molek) (II Rcg., xvi, 3). L'oracle d'Isaïe
va porter sur une future naissance royale, qui accom-
plira l'antique promesse de Nathan. L'héritier dynas-
tique est visé. Dans les idées du temps on attachait une
valeur théologique au rôle de la mère de cet héritier;
le livre des Rois donne avec soin le nom de la mère du
roi, la Gebira, qui avait un statut spécial. Le problème
de l'héritier royal est déjà un problème fondamental
dans les textes phéniciens de Ras Shamra, où l'on trouve
la niMine formule qu'en Is., vu, 14 ( I I I ghrit tld bn,
• Poème do Nihhal 11. dans Gonion, Ugaritic IIandbook,
Rome, 1947, texte 77, I. 7). Le terme 'almah ne connote
pas la virginité (bctulah) : l'usage sémitique et Prov.
xxx, 19 suffisent à en convaincre. Aussi bien le texte
insiste sur autre chose, sur l'idée d'une naissance où la
divinité a un rôle ; mais cette idée d'une naissance divine,
épurée par les exigences morales de Yahvé et l'action
des prophètes, s'exprimera en une naissance virginale
quand les Grecs traduiront lu Bible (i\ iTap9éuoî).

La naissance de l'Entant sera chantée dans une sorte
de liturgie qui présentera au Nord désolé par la guerre
assyrienne le salut de Dieu dans la personne d'un héritier
de David (ix, 1-ti). Son nom (ix, iî) exprimera l'Idéal
du roi, têt qu'on le trouve déjà dans les Psaumes
royaux (11, xi.v, I.XXTI, r.s).

Pour une plus ample explication, voir art. Messia-
nisme, dans D.B.S., v, 1180-82. A. GISLIM.

EWKVIANUEL (Prophétie de I ' » . Étude [A. Cla-
mer], iv, 2430-40; et. v, 2363-64; vin, 1119-20;
x, ILS^iS. — Authent ic i té de la prophétie, iv,
2430-31. Nature du signe, 2431-32; vin, 58-62;
x, 1435. — Personne de VU., iv, 2432-38; cf. vin,
50; x, 1435-36; cf. Miellée, 16(i5-66; — l'Almah, iv,
2433-34 ; vm, 52, 56-58. - Interprétation, iv, 2438-
40; x, 1436-38. — P. Cruvcilhier, Emmanuel, dans
D.13.S., n, 1841-49.

E M M A N U E L I I THOMAS, patriarche nestoricn
(17 déc. 1900). —. Cité : xi, 24 7, 257, 263.

ÉMOTIONS. — É. et passions, xi, 2213, 2214, 221 S,
2218, 2223, 3224, 2236, 2239-40; cf. ix, 1787. —
P.. sensible cl, E. spirituelle, x, 305 (avec bibl.),
306; — E. sensible et révélation, xm, 2589. —
É. dans la vie mystique, x, 2622, 2630-31 ; — dans
l'expérience religieuse, v, 1806, 1807, 1814-15, 1823-
24,1825,1826,1831,1844,1846,1848,1854,1855-
56; - • dans l'extase, 1573, 1881; cf. iv, 1400, 1404.

EMPÊCHEMENTS DE MARIAGE. — Étude
générale [E. Vallon], iv, 2440-99.

l'our faciliter les recherches, les références concerne-
ront ; I. La doctrine générale concernant les empêche-
ments et les droits) de l'Église quant à leur établissement
et leur dispense. II. L'exposé théologiquc et canonique
de chaque empêchement en particulier. Dans cette
seconde partie, on procédera par ordre alphabétique.

I . Doctrine générale. — 1. NOTION. RSPÈCES. —
i î ) E. de droit divin, naturel ou positif, et de droit
ecclésiastique, iv, 2441, cf. 2454-58. - . b) E. absolus
ou relatifs. — c.) E. temporaires ou perpétuels. —
d ) Iî. dispensabics ou non dispcnsables. — e j
K. antérieurs ou postérieurs au mariage, 2441. —
f ) E. publies ou occultes, 2441-42. -- g ) E. certains
ou douteux, 2442-43. — h) E. prohibants ou diri-
mants, 2443-45. Cf. xn, 115.1-52.

II. POUVOIK D'ÉTABLIIl IÏKS EMPÊCIIliMUNTS.
— 1° L'Église et l'ÎSgli.'ie seule. — 1. L'Église, iv,
2445-50. — c;) Église gréco-russe, ix, 2329; copte
monophysite, x, 2296; nestoriennc, xi, 312; sy-
rienne, xiv, 3063-66. — 6) Cône. de Trente (sess.
xxiv), iv, 244S-46; cf. ix, 2244-46; xv, 1478; — cf.
Duns Scot, iv, 1932; Hugues de Saint-Victor, VIT,
283. — c ) Erreurs de : Marc-Antoine de Dominis,



1159 E M P Ê C H E M E N T S DE M A R I A G E 1.160
iv, 2446, cf. 1672-73; ix, 1988, 1990, 2262-63; —
Jean de Launoy, iv, 2446; ix, 2263. — d ) Distinc-
tion entre contrat et sacrement, 2265 sq. : Gerbais,
2265, 2266, 2276; cf. vi, 1290; — Pierre de Marca.
ix, 1988,1990; — Boileau, n, 941 ; IX, 2265; — Hé-
ricourt, vi, 2260; ix, 2265; — Léridant, 444, 2265-
66, 2271, 2276; — Lorry, 938, 2266; — Hcnnequin,
2263, 2266; — Talon, 3266; cf. xv, 30; — Van
Espen, 2530-31; — Oberliauser, xi, 857; — Le
Plat, ix, 433; — Litta, 786; — Tamburini, xv, 32-
33; — Bono, n, 1027; — Durand de Maillane, iv,
1964; ix, 2276; — Muraire, 2276-77; joséphisme,
vin, 1543-46; ix, 2272-73. — e ) Erreurs condamnées
par Pie VI (synode de Pistoie), iv, 2446-47; cf.
tx, 2277, 2278, 2281; prop. 59-60, xn, 2216. — f )
Erreurs plus récentes condamnées par Pie XI :
François de Paul, Nuytz, G. Vigil, iv, 2447-48; cf.
ix, 2278; Syllabus (prop. 66, 68, 69, 70, 71, 72, 73,
74), xiv, 2906-08; cf. ix, 2277-79. — g ) La doctrine
catholique, iv, 2448-50; cône. de Trente (sess. xxxv,
can. 3, 4), 2445, 2448 ; — identité, dans le mariage
chrétien, du contrat et du sacrement, 2448; cf. ix,
2293-94; — les faits : intervention de S. Paul à
Corinthe, iv, 2448; cf. ni, 1852; vu, 1545; S. Ignace
d'Antioche, 710; ix, 2110; S. Justin, Athénagore,
iv, 2448-49; cf. i, 2212; ix, 2096; S. Sirice (à Hi-
mère), iv, 2449; ix, 2112; xiv, 2172; Pseudo-Am-
broise, ix, 2112; cf. i, 945; Innocent I" (à Victrice),
ix, 2112; vu, 1943; xv, 2955; — anciens conciles
et collecUons canoniques : Elvire, ix, 2111; cf. iv,
2393 (Tables, 712-13); Arles, ix, 2111 (Tables, 694);
Ancyre, 2111 (Tables, 611); Néocésarée, iv, 2449;
ix, 2111 (Tables, 723); Siutula Ecclesi» antiqua
(Cartilage, 398), 2112 (Tables, 701-02); Canons de
S. Basile, 2112; cf. xin, 1591 (cône. Quinisextc)
(Tables, 732); cône. de Chalcédoine, ix, 2112-13
(Tables, 663).

2. L'Église seule, iv, 2450-51 ; cf. ix, 2113. --- a)
Les opposants : Occam, Marsile de Padoue, dans
l'affaire de Louis de Bavière, 2221-22, cf. 2261 ; vin,
637-38; x, 165, 167-72; xi, 874-75, 903; - - cano-
nistes de la Réforme, ix, 2227-28; thèse de Luther
et de Calvin, 2225-26; cf. xiu, 2093; — juristes
régaliens, ix, 2262-67; Dominis, 2262; cf. iv, 1672-
73; Launoy, ix, 5, 2263-64; Gerbais et de Marca,
2265; cf. vi, 1290; ix, 1988; Le Plat, 432-33,
Lorry, 2269; cf. 938; Lcridant, '144; Van Espen,
xv, 2531; Oberhauscr, xi, 856-57. — b ) La doctrine
catholique : Hésitations de quelques théologiens :
Sanchez, Salmanticerises, iv, 2450; cf. xiv, 1085,
1031; Bellannin, ix, 2270; — Urbain VIH et
l'affaire de Gaston d'Orléans, rv, 2450; ix, 2263; —
Benoît XIV au cardinal d'York, iv, 2450; — Pie VI
et le joséphisme, ix, 2277-78; cL vin, 1544-45; iv,
2450 ; et le synode de Pistoie (prop. 58-60), xii, 2216 ;
cf. 1660, 1665; -•• Pie Vil et Napoléon 1er, iv, 2450;
cf. ix, 2278; xii, 1675; — I.éon XIT, Pie VIII,
Grégoire XVI, iv, 2450; ix, 2278; cf. xii, 1684-85;
VI, 1827 (Pie VIII); vin, 2491; ix, 561 (Gré-
goire XVI, condamnation du libéralisme);— Pie IX,
iv, 2450; ix, 2278-79; xii, 1709-10; xiv, 2006-08
(Syllabus, prop. 65-74); — Léon XIII, iv, 2450-51;
ix, 2278, 2279-82. — Réfutation méthodique des
théories régalicnnes, 2269-70, 2282-83. -— Le droit
de l'État sur les mariages des infidèles, iv, 2451-52.

2° Autorité habilitée dans l'Église à établir des
empêchements,, — Pouvoir, aujourd'hui périmé, des
évoques, iv, 2453-54; — cause majeure réservée au
Siège apostolique, 2453; n, 2041-42. — La coutume
et l'introduction d'E. canoniques, iv, 2454. Voir
Coutume, et ni, 1988-2006.

3° Sujets soumis aux empêchements de mariage. —
a ) E. de droit divin (naturel ou positif), iv, 2454-

55; xiv, 1072. — b) E. de droit ecclésiastique, iv,
2455. — c) Le cas des baptisés non catholiques,
ou excommuniés, 2455-56; cf. ix, 894; xiv, 1067-
68 (sanatio in radiée en faveur des mariages con-
tractés dans l'hérésie ou le schisme). — Le décret
Tameisi et les hérétiques, iv, 24ii6 ; cf. ix, 2246-49 ;
xiix, 742-45 ; — clarification par le décret Ne temere,
iv, 2456-57; xin, 745 sq., mais surtout 756-57.
Mais voir infra. Dispositions du Code. — d ) Le cas
de ceux qui sont dans l'ignorance invincible et dans
la bonne foi, ou dans l'impossibilité d'obtenir une
dispense nécessaire, iv, 2457-58. (Ces cas sont prévus
dans le Code et y trouvent leur solution.)

DISPOSITIONS DU CODE SUR LES EMPÊCHEMENTS
EN KANÉBAL (can. 1035-t2). — Can. 1035 : Tous ceux
qui n'en sont pas empêchés par le droit peuvent contracter
mariage.

1° Division des empêchements. — Can, 1036, § 1 : L'em-
pêchement prohibitif contient une grave interdiction de
contracter mariage; celui-ci n'est cependant pas nul, s'il
a ïieu malgré, l'empêchement.

g 2 : L'empêchement dirimant interdit le mariage, mais
empêche aussi qu'il soit validement contracté.

% 3 ; Même si l'empêchement n'affecte qu'une des parties,
il n'en rend pas inoins le mariage ou illicite ou Invalide.

Le Code énumère treize empêchements dirimants ou
incapacités personnelles de se marier, et trois empêche-
ments prohibitifs. Mais dans chacune de ces listes ligure
l'empêchement d'adoption, que le Code ne retient qu'au-
tant qu'il existe selon la loi civile*

Can. 1037 : Est censé public l'empêchement qui peut
être prouvé au for externe; sinon, il est occulte.

L'ancien droit distinguait entre empêchements
publics et occultes de par leur nature (cf. can. 1971,
§ 1, 2°) ; une consanguinité légitime était censée pu-
blique, une consanguinité illégitime considérée comme
occulte. Pratiquement un empêchement public de sa
nature pourrait toujours être prouvé au tor externe.
Cependant, en ce qui concerne la dispense, il sera consi-
déré comme occulte, et la dispense pourra être donnée
au for interne, même extrasacramcntcl, tant que cette
prouve n'a pas été divulguée et qu'il n'y a aucun danger
qu'elle le soit (cf. can. 1045, § 3). Un empêchement
occulte de sa nature peut encore être dit tel en vue de
la dispense, même si quelques personnes le connaissent,
pourvu qu'il n'y ait aucun danger que la divulgation no
s'étende.

2° Origine des empêdiements. — 1. Le droit divin. —
Can. 1038, § 1 : II appartient exclusivement à l'autorité
ecclésiastique suprême de déclarer auihentiquement quand
le droit divin prohibe ou dirime le nuiriaye.

Le droit divin, naturel et positif, établit certaines
interdictions de mariage. Seule l'autorité suprême de
l'Église (pape, concile oecuménique) peut proposer et
formuler d'une façon authentique ces interdictions de
droit divin, qui obligent tous les hommes, catholiques
et non catholiques et même infidèles. Quand l'Église
établit de» règles pour les baptisés seulement, elle n'est
pas obligée de distinguer ce qui est de droit divin et de
droit ecclésiastique (exemple de l'empêchement de
consanguinité, can. '1076).

2. Le droit ecclésiastique. — Can. 1038, § 2 : lîevient
exclusivement à cette même autorité suprême le droit
d'établir pour les baptisés d'autres empêchements prohibant
ou dirimant le mariage sous forme de loi générale ou parti-
culière.

Le Code répond ainsi par la négative à la question
Jadis discutée du pouvoir des chefs de circonscription
ecclésiastique. Avant le Code la plupart des auteurs
admettaient que l'ignorance n'empêchait pas de con-
tracter un empêchement dirimant et que les hérétiques
et schismatiques, ignorants ou non d'un tel empêchement,
même de droit ecclésiastique, étaient liés par lui et
contractaient donc un mariage nul. Telle est la doctrine
de Benoît XIV (Constitutions des 29 juin et 8 août
1748, du 9 févr. 1749). Dans la pratique le S.-Office
accordait, lors de la conversion d'hérétiques et de sclils-
matiques, la dispense des empêchements dirimants qui
auraient pu exister au moment du mariage qu'ils avaient
conclu antérieurement, avec éventuellement la sanalio
in radiée [cf. supra]. Un des projets du Code formulait
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d'une façon générale que les lois du mariage ne liaient
que les seuls baptisés dans l'Église catholique, mais ce
projet ne fut pas retenu. Les exceptions retenues par le
Code concernent l'empêchement de disparité de culte
(can. 1070, g 1). Les aulres empêchements lient donc
inêine les non-catholiques baptisés. Mais, en aucune
hypothèse, l'ignorance d'un empêchement dirimant
ne rend le mariage valide (can. 16, g 1).

3. Le précepte ecclésiastique. — Can. 1039, g 1 ; Les
Ordinaires de lieu peuvent, dans un cas particulier (par
ex. doute sur un empêchement, indignité morale, obs-
tacle de droit civil), interdire le mariage à tous ceux qui
résident de fait sur leur terrUmm rt à leurs sujets même
en dehors de leur territoire, mais pour un temps seulement,
s'il g a une juste cause, ci aussi longtemps qu'elle existe.

S'il est manifeste que la cause a disparu, l'interdiction
tombe d'elle-même. Si la cause ne disparaît pas, l'Ordi-
naire devra cependant lever son interdiction; il ne peut
Interdire pour toujours le mariage à quelqu'un.

g 2 : iSeu; le S.-Siége peut attacher une clause irritante
à une interdiction de mariage,

Par ex. cas d'Impuissance, dissolution de mariages
non consommés. Les circonstances Indiquées aux can.
1065 et 1066, dans lesquelles les fidèles sont détournés
du mariage, ne sont pas ipso facto opposées à la loi; ce
ne sont pas des empêchements proprement dits.

3° Suppression des empêchements. — Can. 1040 : En
dehors du pontife romain, personne ne peut abroger tes
empêchements de droit ecclésiastique soit prohibitifs,
soit dirimants, ou y déroger ; ni en dispenser, sauf si ce pou-
voir a été concédé par le droit commun ou par un induit
spécial du S.-Siège.

Sur le détail de la discipline contenue en ce canon,
voir in/ra, g pouvoir de dispenser; mais on remarquera
que ce canon, à lui seul, permet de prévoir les cas où 11 y
a impossibilité de recourir au S.-Sicgc pour obtenir une
dispense nécessaire et où la dispense peu! être accordée
grâce aux concessions de droit commun ou par induit.

4° Réprobation de la coutume. — Can. 1041 ; Toute
coutume introduisant un nouvel empêchement ou contraire
aux empêchements existants est réprouvée.

Ce canon clarllle ce qui, dans le D.T.C; a été dit de
la coutume en matière d'empêchements de mariage
(cf. supra). Le Code, donnant une énumération complète
des empêchements de mariage en vigueur dans l'Église
latine, condamne expressément toute coutume tondant
à justifier l'existence d'un autre empêchement ou à dé-
roger à ceux qu'il promulgue. Les coutumes antérieures
sont définitivement abolies (can. 5), et tout caractère
raisonnable est enlevé à un nouvel usage de fait (can,
27, § 2) qui ne pourra donc devenir coutume de droit.

9' Empêchements majeurs et empf.chemenl.t mineurs. —
Cette classification a ét6 introduite en 190S, lors de la
réorganisation de la Curie romaine et de la création de
la S. G. des Sacrements (Tables, 831), mais la classifi-
cation actuelle ne correspond plus à celle qui avait été
établie en 1908 (cf. D.T.C., iv, 2451).

Can. 1042, § 1 ; Certains empêchements sont de grade
mineur, d'autres de grade majeur.

§ 2 : Les empêchements de grade mineur sont : la consan-
guinité au troisième degré de la ligne collatérale; — l'affi-
nité au deuxième degré de la ligne collatérale; — l'honnêteté
publique au second degré; — la parenté spirituelle; —
l'empêchement de crime provenant de l'adultère avec pro-
messe de mariage même par le seul acte civil.

g 3 ; Tous les autres empêchements sont de grade
majeur.

Ce can. 1042 concerne tous les empêchements dirl-
rnants, maïs non, semble-t-il, les empêchements prohi-
bitirs (dont il est rait mention dans certains induits).

III. DISPENSES. — I^a doctrine présentée dans
l'article a été, depuis sa rédaction, précisée par le
Code; on se reportera donc ( i n f r a ) à la note addi-
tionnelle concernant les disposiUons nouvelles du
Code. Voir également les remarques préalables,
iv, 2458, et ix, 881 (impossibilité de dispenser du
droit divin).

1" Définition, iv, 2459; cf. 1420 (et TablÊS, 1002).
2° Histoire, iv, 2459.
3° Pouvoir de dispenser. — 1. Souverain pontife

(ou concile général). —- n ) Indications générales

(jusqu'au Code), iv, 2460-G5. — b ) Pouvoir des
Congrégations romaines : Daterie (ancienne orga-
nisation), 2461-64; — son remplacement par la
S. C. des Sacrements, 2460; — objet actuel (can.
261; Tables, 838). — Penitencerie, 2464-65, cf.
2460. Voir l'art. PÉNITENCEIÎIE APOSTOLIOUB, xn,
1138-60 (et Tubifi, 836-37, 1006). — S. C. des
Sacrements, iv, 2460-61; xn, 1152. Voir l'art.
SA.CHKMENTS (Sacrée Congrégation des), xiv, 655-
62 (Tables, 831-32, 1005). - S.-Offiee, iv, 2461; et.
xi, 953; xn, 1152 (Tables, 1005).—Propagande,
iv, 2461, cf. 2473, 2476, 2477-78; ix, 2284 (tables,
833-34, 1006). — Secrétairerie des brefs, iv. 2461
(Tables, 838).

2. Pouvoir de l'évêque. — Délégation expresse,
iv, 2465-70. — Délégation tacite ou présumée, 2470-
72. — Cf. iv, 251-52, 255-56.

Le Code a précisé et simplifié les pouvoirs de dispense
accordés par le droit commun ou par induit général.

a) Cas du péril de mort, — a) Pouvoir des Ordinaires
de lieu. — Can. 1043 : En cas de sérieux péril de mort, les
Ordinaires de lieu, pour pacifier la conscience ET (on notera
Ici que le mot et est disjonctif), s'il y a lieu, légitimer les
enfants, peuvent dispenser tant de la forme à observer
dans la célébration du mariage que de tous les empêche-
ments de droit ecclésiastique, publics ou occultes, même
multiples, sauf de ceux provenant de l'ordre de prêtrise,
ou de l'affinité en ligne directe issue d'un mariage con-
sommé, en faveur de leurs propres sujets, quel que soit
leur domicile, ou de cens gui se trouvent en fait sur leur
propre territoire, pourvu que tout scandale soit écarté et,
si la dispense est accordée sur la disparité de culte et
sur la religion mixte, que les cautions habituelles soient
données.

On comparera ce canon au décret du S.-Office du
20 février 1888 (D.T.C., iv, 2405-06), et aux décrets
suivants du même dicastère et de la S.C. des Sacrements
(2406-07), pour comprendre la portée de ce nouveau
texte. . Le can. 1043 étend la facilité de dispense à tous
les empêchements prohibants. 11 n'exige plus que le
recours au S.-Siège soit difficile (en quoi il est plus large
que le can. 81). Le péril de mort peut provenir de n'im-
porte quelle cause. Le pouvoir de dispense est un pouvoir
ordinaire, vicarial pour tous les Ordinaires de lieu (can.
197, g 2) et peut donc être entièrement délégué (can. 199,
§ 1 ) ; il est à la fois personnel et territorial. II peut s'exercer
au for externe et au tor Interne (can. 203, § 3). I) ne s'ap-
plique pas aux empêchements de lien, d'impuissance, de
consanguinité au premier degré de la ligne directe, qui
sont sûrement de droit divin; à la consanguinité aux
autres degrés de la ligne directe ou au premier degré de
la ligne collatérale, tout au moins en vertu du can. 1076,
g 3; à l'empêchement provenant de la prêtrise et de
l'allinité en ligne directe, si le mariage est consommé,
en vertu du can. 1043 lui-même « (De Clercq, dans Naz,
Traité, n, p. 316), Un sait que, depuis le Code, l'affinité
ne natt plus que d'un mariage légitime, mais celui-ci
ne doit pas nécessairement être consommé (can. 97,
§ 1). Aussi le can. 1043 remplace-t-il les mots ex copula
illicita de 1888 par consummafo matrimonio. Le can.
1043 ne mentionne plus l'obligation. Indiquée par le
décret de 1888, de notifier au S.-Office les dispenses
accordées sur le diaconat, )e sous-diaconat ou la vœu
solennel ; mais il demeure convenable de le taire.

P) Pouvoir des prêtres. — Can. 1044 : Dans les mêmes
circonstances que celles dont parle le can. 10ÎS el seulement
dans les cas où il n'est pas possible d'atteindre l'Ordinaire
du lieu, jouissent de la même faculté : le curé, le prêtre
qui assiste au mariage conformément au can. 109S, S", le
confesseur, mais celui-ci seulement pour le for interne et
dans l'acte de la confession sacramentelle.

Chaque fols que l'Ordinaire ne peut pas être atteint
(facilement, par ex. si on ne peut le faire que par télé-
graphe ou téléphone et si on risque de violer le secret)
(can. 1045, § 3), les mêmes pouvoirs (du can. 1043) sont
concédés au curé et au prêtre assistant au mariage à
défaut du prêtre requis (can. 1098, 2°), et, uniquement
au for Interne sacramentel, au confesseur. S'il s'agit
d'empêchement public, le curé ou le prêtre assistant au
mariage dispense au for externe; s'il s'agit d'empêche-
ment occulte, au for interne.
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b) Cas du mariage imminent. — a) Pouvoir des Ordinaires

de lieu. — Can. 1045, § 1 : Les Ordinaires de lieu, sons
les clauses contenues à la fin du can. 1043, peuvent concéder
la dispiitw. de tous les empêchements dont s'occupe le
can. 1U13, chaque fois que l'empêchement est découvert
lorsque tout est prêt pour les noces et que le. mariage ne
peut être d i f f é r é sans qu'un grave dommage risque pro-
bablement île s'ensuivre, jusqu'à ce que la dispense ail été
obtenue du S.-Siège.

g 2 : Ce pouvoir vaut également pour convalide.r le
îîifiriagf. déjà contracté, s'il g a les mêmes risques graves
à courir et si le temps manque pour s'adresser au S. Siège.

Pouvoir entièrement neuf, en ce qui concerne le for
externe; pouvoir ordinaire, vicarial pour tous les Ordi-
naires de lieu; il peut être entièrement délégué. Le can.
1045, g 1, peut s'appliquer dans le cas d'un empêchement
déjà connu d'autrui, mais découvert, par le curé ou l'Ordi-
naire au moment où tout est prêt pour le mariage (Com-
mission d'interprétation du Code, 1" mars 1921). Déci-
sion valable même si la mauvaise f o i des futurs conjoints
est cause de celte situation. Le manque de temps pour
recourir au S.-Siège est évalue, pour l'Europe occidentale,
à trois semaines. Si la demande a été envoyée au S.-Siège,
mais, si avant l'arrivée de la réponse, l'urgence de pro-
céder au mariage pour éviter un mal grave se Tait sentir,
l'Ordinaire peut dispenser, niais il devra avertir le
S.-Siège (can. 204, g 2; 10-18).

P) Pouvoir des prêtres. — Can, 1045, § 3 : Dans 1rs
mimes circonstances, tous ceux dont parle te can. ltH'1
jouissent de la même /acuité, mais pour les cas occultes
seulement dans lesquels l'Ordinaire ne peut être atteint
ou s'il ne peut l'être qu'avec risque de violation un secret.

La Commission d'interprétation du Code (3S déc. 1927)
déclare qu'il faut considérer comme occultes tous les
cas tels de fait, encore qu'ils ne le soient pas par nature.
Il se peul donc que l'empêchement puisse être prouvé
au for externe, niais 11 suffît qu'il ne soit pas divulgué
et qu'il n'y ait aucune chance qu'il le soit.

4° Enregistrement des dispenses. — Complément
apporté au D.T.C. : c;m. 1046-47.

1. Au for externe. — Can. 1046 : Le curé w le prêtre
dont parle le can. lOtt devra avertir aussitôt l'Ordinaire
du lieu de la dispense accordée au f o r externe; elle sera
consignée au livre des mariages.

L'obligation d'avertir l'Ordinaire a pour bul. de per-
mettre à celui-ci d'enrayer les abus possibles.

2. Au for interne. — Can. 1047 ; A moins que le rescrit de
lu S. Pénitencerie n'en statue autrement, la dispense con-
cédée au f o r interni: non sacramentel sur un empêchement
occulte sera consignée en un livre à conserver diligemment
dans les archives secrètes de la curie (can. 379, g 1); et
aucune au(re dispense n'est nécessaire au for externe,
même si par suite l'empêchement occulte devient public;
mais cette nouvelle dispense est nécessaire si la première
n'a été concédée qu'au f o r interne sacramenteL

Si une dispense au for interne non sacramentel a été
accordée par la S. Pénitcncerie sans passer par l'Ordi-
naire, l'enregistrement aura été fait dans le livre secret
de la S. Pénitencerie et ne doit pas l'être dans celui de
la curie locale. Si l'empêchement occulte dont 11 a été
donné dispense au for interne devient public, celui qui
détient le registre spécial la divulguera (cf. D.T.C; XTI,
1152).

5° Usaqe des facultés de dispenses. — Complé-
ment au D.T.C. ; can. 1048-51.

1. Priorité du S.-Siège. — Can. 1048 : Si la demande
d'une dispense a été adressée au S.-Siège, les Ordinaires
de lieu n'useront pas de la [acuité de dispenser qu'ils
pourraient avoir si ce n'est conformément au can. 304, § S.

Ce canon stipule qu'en cas d'urgence ceux qui ont
des pouvoirs de dispense accordés par le droit commun
ou des induits généraux peuvent en faire usage, lors-
qu'une demande particulière a été adressée au S.-Siège,
niais que la réponse n'est pas encore parvenue et qu'ii y
a urgence à agir ainsi,

2. Simultanéité d'empêchements. — Deux cas dif-
férents ;

a) Can. 1049, g 1 : Dans les mariages déjà contractés
ou à contracter, celui qui jouit d'un induit général (le dis-
penser d'un empêchement déterminé peut dispenser même
si l'empêchement est multiple, à moins que l'induit n'ait
précise expressément le contraire,

g 2 : Celui qui jouit d'un induit général de dispenser
de plusieurs empêchements d'espèce diverse peut dispenser
de tous ces empêchements se présentant, même publique-
ment, dans un seul cas,

Ainsi, ce can. 1019 donne l'interprétation la plus
large aux induits généraux de dispenser, quels qu'ils
soient., tant qu'ils ne préciseni pas explicitement le
contraire.

b) Can. 1050 : Si, avec le ou les empêchements publics
dont quelqu'un pcul dispenser par induit, se présente
un autre empêchement dont il ne peut dispenser, il faut
s'adresser au S.-Siège pour l'ensemble des empêchements;
cependant, si le ou les empêcïiemsnts dont on peut dispenser
sont découverts après gué la dispense a été accordée paf
le S.-Sitge, chacun pourra user de ses propres facultés.

3. Légitimation des enfants. -— Can. 1051 : Par une
dispense concédée en vertu d'un pouvoir ordinaire ou d'un
pouvoir délégué par induit amoral, non par un rescrit
aans un cas particulier, est concédée en même temps la
légitimation des enfants, s'il y en a qui sont conçus ou
nés de ceux en faveur de qui on dispense, à l'exception
toutefois des enfants provenant d'un adultère ou d'un sacri-
lège.

4. Exécution des induits particuliers (cf. S.-Ollice,
20 févr. 1888, sup/'a (•(•(.). — Can. 1055 : Les dispenses
d'empêchements public-s commises à l'Ordinaire de ceux
qui les demandent seront exécutées par l'Ordinaire gui a
donné les tcftrcs testimoniales ou transmis la demande au
S.-Siège, même si les parties, au moment où la dispense est
à exécuter, ayant abandonné leur domicile ou quasi-domi-
cile- dans ce diocèse sans idée d'y revenir, se sont transporié-s
dans un autre diocèse, L'Ordinaire du lieu où elles en-
tendent contracter mariage sera toutefois averti.

Ce can. 1055 reprend, presque dans les mêmes termes,
]a règle fixée par le S.-Officc en 1888, mais il impose sans
restriction d'avertir l'Ordinaire du lieu où sera célébré
le mariage.

fi" Manie.rr, li'gitime (?f demander tes dispenses. —
a ) Causes dp. dispense (S.C. de la Propagande, 9 mai
1877) : douze causes canoniques, iv, 2473-78; —
causes justes et raisonnables, 2478; cf. HSG (Tables,
1004). — b ) Supplique : choses à exprimer, 2478-
80; — rédacteur : normalement le curé (for externe)
ou le confesseur (for interne), au nom des suppliants,
2480-81 ; — supplique adressée au cardinal préfet de
la Consré.ga.tion cornpéttïtite, 24 81,

7° Concession des dispenses. — Trois tonnes de
conerssiun, iv, 2/18^, cl. 1'138. — Clauses à observer :
E. publics (for externe), 2482-86; — E. occultes
(for interne), 2486-88.

Voir supra, § Enregistrement des dispenses (can.
1046-47). — Note sur les « frais de dispenses » : le S.-Siège
demande pour les dispenses matrimoniales le paiement
non seulement des frais de chancellerie (dépenses en-
gagées, travail fourni), mais aussi, s'il y a lieu, d'une
aumône proportionnée à la fortune du demandeur
(cf. D.T.C., iv, 2485).

Can. 1056 : A'au/ une modeste prestation a titre de
dépenses de chancellerie dans les dispenses accordées à
des gens qui peuvent payer, les Ordinaires de lieu ou leurs
commis en cet o f f i c e , toute coutume contraire étant abolie,
ne peuvent, à l'occasion d'une concession de dispense,
exiger aa.cun émolument, à moins que cette faculté ne ïf-ur
ait été donnée expressément par le S,-Siège; s'ils exigent
quelque chose, ils sont tenus à restitution,

« C'est généralement, écrit M. de Clercq, le S.-Siège
lui-même qui, selon qu'il exige ou non plus que les frais
de chancellerie, détermine s'il s'agit de pauvres. Les
privilèges accordés explicitement par le S.-Siège à
quelques Ordinaires de lieu demeurent en vigueur
(cf. can. 4), mais la coutume ne peut créer un tel pri-
vilège (cf. can. 27, § 2). Le can. 1056 s'applique aux
dispenses accordées par les Ordinaires de lieu en vertu
de n'importe quel pouvoir; lorsqu'ils exécutent une dis-
pense particulière, les frais île chancellerie qu'ils peuvent
exiger sont en général indiqués sur le rescril-. La vio-
lation du can. 105G n'entraînerait toutefois pas la nullité
de la dispense. Remarquons cependant qu'après con-
cession de la dispense l'Ordinaire peut accepter ce qui
est spontanément offert.

• C'est précisément pour éviter des exigences de la
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part des autorités inférieures que le S.-Siège Imposa
la règle reprise par le can. 1057 >' (Naz, Traité, il, p. 32C).

Can. 1057 ; Ceux qui accordent une dispense en vertu
d'un pouvoir délégué par le S.-KîetJc doivent y faire
mention expresse de l'induit pontifical.

Règle de simple liuéité, sauf mention expresse dans
l'induit pontifical relative à la validité.

8° Exf.f.ul.lcin des dispenses. • - - L'exécuteur des
lettres apostoliques ; for externe, iv, 2488; — for
interne, 2489. — Comment doit-il procéder : con-
ditions préalables, 2489; • au for externe, 2490;
— au for interne, 2490.

9° Vices des dispenses. Obreption, subreption,
mutation, iv, 2490, cf. 1437; xi, 861-64. — Krreur
touchant ; les personnes; — le l ieu; — 1cs empêche-
ments, iv, 2491; — les causes de dispense, 2492.

Note additionnelle, — Le Coda est plus large que le
droit antérieur en ce qui concerne l'erreur ou l'omission
en matière de dispense; il reprend un cas de dispense
implicite reconnu par le S.-SIège en 1912 (décret de la
S. C. des Sacrements, .1 juin). La preuve étant acquise de
la mort d'un conjoint légitime, l 'OrdiOilire du lieu a le
pouvoir d'accorder au couple en situation irréguhêrc
dispense de l'empêchement de crime dans l'espèce du
can. 1075, 1° (cf. supra),

1. Consanguinité et affinité. — Can. 1052 : La dispense
de l'empêchement de consanguinité ou d'affinité, concédée
pour un degré quelconque de l'empêchement, vaut même
si uniî erreur nit entrée dans la pétition nu la concession
au sujet du degré de l'empêchement, pourvu que le degré
réellement existant soit inférieur, on même si un nuire
empêchement de la même espèce, d'un degré égal ou inférieur,
a été tu.

Dans le degré de parenté, ce canon relient le principe
de droit ; « Qui peut plus, peut moins », pour toute dis-
pense de consanguinité ou d'affinité entachée d'erreur
(obreption), involontaire ou volontaire; il l'admet aussi,

.pour l'affinité ou la consanguinité multiple, dans le cas
d'omission (subreption) involontaire ou volontaire d'un
empêchement de degré égal ou inférieur et de la môme
espèce que celle mentionnée. Le can. 1052 déroge au
can. 49 ; il est applicable aux dispenses accordées en vertu
do n'importe quel pouvoir; l'erreur ou l'omission peut
avoir lien à n'importe quel moment, lors de la demande
ou de la concession de la dispense.

2. Empêchement de crime. — Can. 1053 : La dispense
accordée par le S.'Siege du mariage t'alum et non con-
summatum, on ;n permission de convoler en d'autres noces
à la mort présumée du conjoint, comportent, si c'est néces-
saire, la dispense de l'empechemftil provenant de l'adultère
avec promesse ou attentat de mariage, mais non celle dont
parle le can. l o f s , a», ;i°, (1.1 s'agit, dans ces 2° et 3° du
can. 1075, de l'adultère joint à la mort provoquée du
conjoint.)

La dissolution d'un mariage non consommé peut être
demandée par quelqu'un désirant se remarier avec une
personne déterminée. 1) ne l'aiil pas oublier qu'un em-
pêchement de crime pourrait exister entre les futurs
conjoints. Même possibilité d'empêchement dans le cas
exceptionnel où la disparition d'un conjoint laisse sup-
poser qu'il est mort et peut permettre un nouveau ma-
riage. Un décret de la S. C. des Sacrements (;t juin 1912)
a décidé que, dans ces deux cas, le S.-SIège accorde en
même temps la dispense de l'empêchement de crime,
pour autant qu'il n'y a pas eu conjugicide et, pour le
passé, la sanaiio in radiée.

3. Empêchements mineurs (sur ce point, voir supra,
can. 1042, § 2). — Can. 1054 : La dispense d'un empêche-
ment mineur n'est pas rendue invalide par un vice d'obrep-
tion ou de subreption, même. si lu cause finale invoquée
dans la demande est fausse,

On corrigera d'après ces indications du Code certaines
aninnations en ce qui concerne l'erreur touchant les
empêchements, D.T.C., iv, 2491-92; ou les causes de
dispense, 2492-93.

10° ReDalidailon du mariage. - Revalidalion
simple : défaut de consentement, iv, 2493; — défaut
de forme substantielle, 2494; - - défaut d'habilité
juridique des personnes, en raison d'un empêche-
ment diriinant, 2494-96. — Revalidation extraor-
dinaire (sanatio in. radiée).

T.a doctrine a été mise au point en fonction du
Code dans deux articles plus récents du D.T.C.
Voir HF.VAIJOATTON [M. Jung], xm, 2574-80; et
SANATIO IN RADICE [N. Jung], xiv, 1063-74.

I I . Les empêchements pris en particulier. — Par
ordre alphabétique, avec indication des E. diri-
inants (— d.) et proliihitifs ( • - p.).

T. Anor'noN. — Avant le Code, i, 421-25. — Après
1c Code, xi, 2001-02 (parenté légale ou adoption)
(d. et p. suivant le cas).

Code. — Can. 1059, 10SO (Cité.s : xi, 2001-02).
TT. ADI-II. 'I ' .KHK. — Avant le Code, i, 510-11; cf.

l i t , 2327, 2328. -— Apres le Code; voir infra. § Crime
(d.).

III. AFFINITÉ. — Avant le Code, i, 518-27; cf.
iv, 2442; vu, 67. — Apres le Code, xi, 1998-2000
(parenté par alliance) (d.).

Can. 1077, § 1 : L'aflinilé rend le mariage nul en ligne
directe à tous les degrés; en ligne collatérale, jusqu'au
deuxième degré. Inclusivement.

§ 2 ; L'affinité se multiplie : a) cliaque foisquese multiplie
l'empêchement de consanguinité dont elle dérive; — b ) par
noucrau. milriane avec un consanguin de l'époux défunt.

L'affinité est un empêchement de droit ecclésiastique,
même au premier degré, non seulement en ligne collaté-
téralc, mais aussi en ligne directe (Benoît XIV, 11 oct.
1757). En fait les dispenses du premier degré, fort rares,
n'ont été accordées qu'au xx° s. La dispense de l'aflinité
en ligne directe A tous les degrés est exclue du bénéfice
des can. 1043-45 (cf. .'iu/)ra, col. 1162).

Il est peut-être utile d'ajouter que l'empêchement
d'affinilé n'exisie pas entre deux concubins ou pseudo-
époux.

IV. AGE. — Cet E., avant et après le Code, est
étudié à IMPUBÈRES, vu, 1427-29 (d.).

Can. 1067, § 1 : L'homme ne peut contracter validement
mariage avant seize ans accomplis, et la femme, avant
quatorze ans accomplis.

g 2 : Quoique le mariage contracté après cet âge soit
valide, les pasteurs d'âmes {Selleront cependant d'en
écarter ceux qui n'ont pas encore atteint l'âge admis par
les usages de la région pour contraster mariage.

La règle est absolue et indépendante de ]a puberté
physique comme telle. Dans un mariage entre baptisé et
non-haplisé, l'âge requis pour celui-ci n'est pas celui
fixé par le Code; c'est donc celui qui suppose une con-
naissance suffisante du mariage et probablement celui
fixé par la loi civile.

De la privation de la raison (déments), résulte un
empêchement identique, mais que seul le retour à la
raison pourrait supprimer (D.T.C., iv, 24S5); le mariage
en effet suppose un contrat librement consenti. Voir
Mariage et can. 1082, § 1 (cf. ix, 21GO).

V. CLANDESTINITK. — La clandestinité n'est pas,
de soi, un E. dirimant; dans le droit actuel cepen-
dant, elle rend nul le mariage entre catholiques.
— a ) Histoire avant le coin:, de Trente, xm, 738-
42; — aux premiers siècles, le mariage devant
l'Église, ix, 2104-05, 2191-93 ; — les canonistcs et la
clandestinité, 2193; — inconvénients de la clan-
destinité, 222,'i. — b ) La clandestinité au cône. de
Trente, 2233, 2236-38; — l'élaboration du décret
Taini'l'si (de clandestinis ) , 2239-40, 2246-47; xv,
1477-78. — Le décret Tametsi, ix , 2240-41; xm,
742-43; xv, 1478-79; — promulgation et interpré-
tation du décret, xm, 743-45; ix, 2248-49; — con-
troverse sur la validité des mariages clandestins
entre protestants, entre protestants et catholiques,
xm, 745. - - c) Nécessité du décret Ne lemere, et
contenu de ce décret, 745-47; cf. xn, 1736; — modi-
fications, xm, 746. - d ) Le Code et le caractère
public du mariage, 747-54; -- validité, 747-52; —
licéité, 752-54; - cas extraordinaires : en péril de
mort, 754 (cf. supra, can. 1043,1044, col. 1162); — en
l'absence du témoin qualifié, 755-56. — e ) Sujets de
la loi, 756-57 (cf. infra, can. 1099, abrogé en partie).

Can. 1094 : Sont seuls valides les mariages qui sont
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contractés devant le curé ou l'Ordinaire du lieu ou un prêtre
délégué par l'un d'entre eux, et devant deux témoins, selon
les règles exprimées dans les canons qui suivent, et sauf
exceptions formulées aux can. 109S, 1099.

Voir Curé (Tables, 880); sur la délégation, voir Ma-
riage.

Can. 1095, g 1 : Le curé et l'Ordinaire du lieu assistent
valldement nu mariage... dans les limites de leur seul
territoire, aux mariages tant de ceux qui sont leurs sujets
que de ceux qui ne le sont pas...

Can. 1097, § 1 : Le Curé et l'Ordinaire du lieu n'assistent
licitement au mariage : ... que si le domicile, le quasi-
domicile, la résidence mensuelle, ou, s'il s'agit de vagi,
le séjour actuel, d'une des deux parties contractantes est
établie dans le lieu du mariage; — que si, à délaul d'une
de ces conditions, est donnée la permission du cive ou de
l'Ordinaire du domicile, du quasi-domicile ou de la rési-
dence mensuelle d'une des parties; à moins qu'il ne s'agisse
de vagi itinérants, qui n'ont aucune résidence, ou qu'une
graue nécessité excuse de demander la permission...

Can. 1098 ; S'il n'est pas possible d'avoir ou d'aller
trouver sans grave inconvénient le cive, ou l'Ordinaire,
ou le prêtre délégué, qui assisirrait au mariage selon la
norme des can. 109S-96 : a) en cas de péril de mort, le
mariage contracté devant les seuls témoins est valide et
licite; et même en dehors de ce cas, pourvu qu'en toute pru-
dence il faille prévoir que cette situation durera un mois;
— b) dans les dvux cas, si un autre prêtre pouvait être
présent, il devrait Être appelé et assisterait, avec les témoins,
au mariage, le mariage étant toujours valide devant les
seuls témoins.

En ce qui concerne les sujets. — Can. 1099, g 1 : Sont
tenus à la forme ci-dessus indiquée : a) tous ceux qui ont
été baptisés dans l'Église catholique ou sont venus à elle
de l'hérésie ou du schisme, même si les uns ou les autres
ont abandonné ensuite celte Sglise, chaque fois qu'ils
contractent entre eux; — b) tous ceux, cités plus haut, s'ils
contractent avec des acatholiques, baptisés ou non, même
après awir obtenu dispense de l'empêchement de religion
mixte ou de disparité de culte; — c ) les Orientaux qui con-
tractent avec les Latins astreints à cette forme.

§ 2 : La prescription du § 1, a) étant maintenue, les aca-
tholiques, baptisés ou non, qui contractent entre eux, ne
sont nulle part tenus à observer la forme catholique du
mariage; de même ceux qui, nés d'acatholiques, ont été
baptisés dans l'Église catholique, mais ont été élevés dés
leur tendre enfance dans l'hérésie, le scliisme, l'infidélité,
ou sans religion, chaque fo i s qu'ils contractent avec une
partie acatholiquc.

C'est la seconde partie de ce § 2, depuis : « de même
ceux qui, etc. ', qui a été abrogée par Pie XII (motu
proprio du 1»' août 1948). On modifiera en conséquence
le texte du D.T.C; xlll, 756-57.

VI. CONSANGUINITÉ. PAKKNTÉ NATURELLE. ——
Exposé général, xi, 1995-98; cf. iv, -2459-60. — Fon-
dements scripturaires et canoniques ; Lev. (xvii, 6),
xi, 1996; ix, 497; — cône. d'Épaone (517; can. 30),
l, 485, 488; vu, 1547; cf. iv, 1431, 2459; ~ de Cler-
mont (535; can. 12), vil, 1547; xi, 1996; — de
Rome (721), i, 520; vi, 1782; vu, 1547; xi, 1996;
— Grégoire II (cône. de Rome cité); — Grégoire III
à S. Boniface, vi, 1787; — Pascal II et le mariage
d'Alphonse d'Aragon, xi, 2071 ; — 1er cône. du La-
tran, vin, 2635; — 11e cône. du Latran, vu, 1549; —
IV« cône. du Latran, vin, 2663; cf. i, 520; iv, 1453;
vu, 65, 66, 1550; xi, 1996; — cône. de Trente
(sess. xxiv, can. 3; Tables, 683) (d.).

Can. 107G, § 1 : La consanguinité en ligne directe rend
le mariage nul entre tous les ascendants et descendants,
tant légitimes que naturels.

g 2 ; En ligne collatérale, le mariage est nut jusqu'au troi-
sième degré inclusivement, et l'empêchement se multiplie
autant de f o i s qu'il g a de souches communes.

g 3 ; Le mariage n'est jamais permis, tant qu'il subsiste
un doute sur la consanguinité des parties à un degré quel-
conque de la ligne directe ou au premier degré de la ligne
collatérale.

Voir le commentaire, D.T.C., xi, 1995-97.
Le IVe cône. du Latran (1215) avait ramené l'empêche-

ment en ligne collatérale au quatrième degré; le Code
(après le décret Ne tetnere) a ramené l'empêchement au

troisième degré. Pour compter les degrés on applique
les principes formulés au can, 96.

VII. CRAINTE. — Crainte et violence, xv, 3091-
92. — Sans être un E. dirimant proprement dit, la
crainte ou la violence entachent d'invalidité le
contrat matrimonial.

Can. 1087, g 1 : Est également invalide le mariage
contracté par suite de violence ou de crainte grave infligée
de l'extérieur et injustement, lorsqu'on est forcé de choisir
le mariage.

§ 2, Aucune autre crainte, même si elle est cause du
contrat, n'entraîne la nullité du mariage.

L'absence de crainte grave chez le curé ou l'Ordinaire
tini assiste au mariage est également requise pour sa
validité. Can. 1095, § 1, 3° ; J.e curé et l'Ordinaire du
lieu assistent vaïidement au mariage... pourvu qu'ils
demandent et reçoivent le consentement des contractants
sans y être contraints par la violence OH par la crainte
grave.

Voir D.T.C., ix, 2298.
VIII. CRIME. — Voir Adultère. — Avant le Code,

iti, 2327-29 (d.).
Can. 1075 : Ne peuvent contracter valutement mariage :

û.) ceux qui, durant un même mariage légitime, ont con-
sommé entre eus; l'adultère et se sont engagés mutuellement
à se marier ou ont attenté mariage, même par un acte
purement civil; — b ) ceux qui, durant un même mariage
légitime, ont consommé enire eux l'adultère et si l'un. d'eux
tue son conjoint; — c ) ceux qui, par une entente mutuelle,
physique ou morale, ont causé la mort du. conjoint, même
sans avoir commis l'adultère entre eux.

Des précisions s'imposent ici, par rapport à Fart* du
D.T.C., in, 2327. Il y a donc quatre cas différents rendant
le mariage nul : adultère et promesse de mariage; adul-
tère et attentat de mariage; adultère et conjugicide;
conjugicide sans adultère. Soulignons que l'ignorance
de l'empêchement n'évite pas de le contracter (can, 16),
Chose discutée dans l'ancien droit.

1. L'adultère doit consister en un acte conjugal con-
sommé; il doit Être à la fois matériel (un des coupables
étant marié) et formel (les coupables doivent savoir
qu'ils commettent un adultère et, s'ils sont tous deux
mariés, il suffît qu'ils sachent que l'un des deux l'est).
L'ignorance invincible du lien conjugal évite l'adultère
formel et donc supprime l'empêchement! l'ignorance
vincible peut excuser l'empêchement à la laveur du
doute de droit (can. 15). — L'adultère et la promesse de
mariage doivent avoir lieu pendant l'existence d'un
même mariage valide d'une des parties avec un tiers;
peu importe que la promesse précède ou suive l'adultère.
Sur les cas encore douteux, on consultera De Clercq
(dans Naz, Traité, il, p. 346).

2. L'adultère et l'attentat de mariage doivent égale-
ment avoir lieu pendant l'existence d'un même mariage
valide d'une des parties avec un tiers; peu importe que
l'attentat de mariage précède ou suive l'adultère; peu
importe que le mariage soit célébré devant l'Église
catholique ou devant un ministre d'un aut-i culte, ou
même seulement devant l'officier de l'état civil, et que le
mariage ne soit pas valide même au point de vue de la
loi civile.

3. Le meurtre doit être la conséquence directe d'un
acte physique ou moral et formel, c.-à-d. voulu comme
tel. Combiné avec l'adultère, les deux délits doivent
avoir lieu alors qu'existe un mariage valide d'une des
parties et peu importe que le meurtrier tue son propre
conjoint ou celui de l'autre partie* L'empêchement est
certainement contracté quand l'adultère a lieu avant
l'acte qui a entraîné la mort, si cet acte a été posé avec
l'intention d'épouser le complice adultère et si cette
intention lui a été manifestée. Ce qui est moins certain
et cependant admis par beaucoup d'auteurs, c'est que
l'empêchement est contracté, même si cette intention
n'a pas été manifestée; que l'intention d'épouser le
complice n'est pas nécessaire; qu'il suïï î t que l'adultère
ait lieu avant le moment même du décès.

4. Le seul meurtre, sans adultère, entraîne l'empêche-
ment quand il est l'oeuvre de la coopération efficace,
physique et morale, des deux complices et quand chacun
a manifesté à l'autre l'Intention de l'épouser. La plupart
des auteurs estiment qu'il suflit que cette intention soit
le fait d'un seul. Certains n'exigent même pas qu'elle
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ait été manifestée à l'autre; des auteurs estiment qu'il
suffît d'une simple approbation, même sans influence
sur l'exécution.

L'empêchement se multiplie en raison des personnes,
par ex. si les deux coupables sont mariés et, le sachant,
se mettent dans les situations prévues par le can. 1075;
ou en raison des crimes, si plusieurs cas visés par ledit
canon se vérifient.

IX. DISPARITÉ DE CULTE. — Étude générale
(avant le Code), iv, 1416-28 (d.).

Can. 1070, g 1 : Est nul le mariage contracté entre une
personne non baptisée et une personne baptisée dans
l'Église catholique, ou venue de l'hérésie ou du schisme à
cette Église.

g 2 : .Si, n« moment où le mariage fut contracté, une
partie était communément tenue pour baptisée ou si son
baptême était douteux, il faudrait, conformément au can.
10H, tenir le mariage pour valide, jusqu'à ce qu'il soit
prouvé avec certitude que l'une des parties a été baptisée
et l'autre pas.

Depuis le xir s., c'est la coutume qui fit admettre
l'Invalidité du mariage entre baptisé et non-baptisé.
C'est le Code qui porta à ce sujet une loi générale. Aucune
distinction n'était faite entre le baptisé dans ou en dehors
de l'Église catholique; le can. 1070 a restreint l'empêche-
ment au baptisé dans l'Église catholique et au baptisé
dans l'hérésie et le schisme qui s'est ensuite converti,
lorsqu'ils contractent avec un non-baptisé. Sur les cas
particuliers, où quelque doute peut exister, voir De
Clercq (;oc. cit., p. 340). Les Églises unies d'Orient ont
toujours un empêchement de disparité de culte analogue
à celui qui existait dans l'ancien droit latin. Les catho-
liques latins qui attentent un mariage avec disparité
de culte et sans dispense sont exclus ipso facto des actes
légitimes ecclésiastiques et des sacramentaux (can. 2375).

Can. 1071 : Ce gui est statué au suiet des mariages
mixtes dans les can. 106(1-64 doit également être appliqué
aux mariages auxquels s'oppose, l'empêchement de dispa-
rité de culte. — Cf. in/ra, § Religion mixte (commentaire
de ces canons).

X. ERREUR. — Avant le Code : erreur dans les
fiançailles, v, 448; voir infra, § Fiançailles ; erreur
touchant la personne ou une qualité de la personne,
450-51; cf. ix, 2297-98; — erreur touchant la vali-
dité du mariage, v, 452-53; — erreur touchant la
condition serviïe, 453-56; cf. ix, 2160, 2190-91 (d.).

Can. 1083, g 1 ; L'erreur sur la personne rend le mariage
invalide.

§ 2 : L'erreur sur une qualité de la personne, même si
elle est cause du contrat, rend le mariage nul, seulement :
a) si l'erreur sur une qualité se ramené a une erreur sur
la personne; — b) si une personne libre contracte avec une
personne qu'elle croit libre, alors que celle-ci est de con-
dition serviïe dans l'acception propre du mot,

Les commentaires de l'art, du D.T.C., v, 448-56 sont
applicables au Code.

Can. 1084 : La simple erreur au sujet de l'unité, de
l'indissolubilité ou de ta dignité sacramentelle du mariage,
même si elle est la cause du contrat, n'invalide pas Je
consentement matrimonial.

Il s'agit Ici d'une erreur au sens strict du mot, c.-à-d.
n'existant que dans l'intelligence sans influer sur la
volonté qui exclurait positivement une propriété essen-
tielle du mariage (cf. in/rn. Simulation, can. 1086, g 2);
une telle erreur, demeurant dans le domaine théorique,
n'exclut pas le consentement au mariage comme tel
et par conséquent ne rend pas nul ce consentement.

Can. 1085 ; La certitude ou la présomption de la nullité
de mariage n'exclut pas nécessairement le consentement
matrimonial.

« Ce canon, écrit De Clercq (loc. cit., p. 358), tranche
bien des controverses antérieures. Lorsque quelqu'un
sait avec cei'Lttude que, pour n'importe quel motit, son
mariage sera nul et l'attente cependant de mauvaise
loi, tout consentement matrimonial de sa part n'est pas
exclu, en ce sens qu'il pourrait être disposé à ce mariage,
si cela était possible. Dans ce cas, si la cause de la nullité
est de droit ecclésiastique, le mariage pourra subir la
sanatio in radiée, pour autant que le consentement pri-
mitif persévère et existe toujours également chez l'autre
partie (can. 1139, § 1) ; pratiquement cependant, si la
cause de nullité est de droit divin, mais disparaît, par

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

ex. par la dissolution d'un précédent mariage, seule la
convalidation simple sera accordée (can. 1135).

i Celui qui, croyant à tort que son mariage sera nul ou
pourrait l'être, l'attente malgré tout et serait disposé à le
conclure si cela était possible, contracte validement.

i Celui qui croit se marier validement et se trompe
contracte un mariage putatif (can. 1015, § 4); selon que
la cause de nullité est de droit ecclésiastique ou non, le
mariage pourra subir ou la sanatio in radiée ou la conva-
lidation. »

XI. FIANÇAILLES. — Ancien droit : l'E. d'hon-
nêteté publique, v, 2273, cf. 2275 (décret Ne temere) ;
cf. VIT, 65-66, 67. — Code, 69; can. 1017 (aucun E.).

XII. HONNÊTETÉ PUBLIQUE. — Ancien droit ;
histoire, vu, 62-66 ; — droit formé, 66-69. — Droit
actuel (can. 1078), 69 (d.).

Can. 1078 ; L'empêchement d'honnêteté publique naît
d'un mariage invalide, consommé ou non, et d'un concubi-
nage public et notoire; il rend le mariage nul au premier
et au deuxième degré de la ligne directe entre l'homme et
les consanguins de la femme, et vice versa,

Le Code a supprimé l'empêchement d'honnêteté
publique né des fiançailles, cf. supra, § Fiançailles. Il
fait passer sous le concept d'affinité l'empêchement né
d'un mariage même non consommé. L'honnêteté pu-
blique devient l'empêchement résultant d'un mariage
Invalide aussi bien consommé que non consommé; c'est
aussi l'empêchement résultant de rapprochements
sexuels notoire» et continus.

La première source de l'empêchement d'honnêteté
publique est donc le mariage Invalide, que cette invali-
dité s'accompagne de bonne loi ou non, La seconde
source de l'empêchement est le concubinage, ce qui
suppose le commerce charnel et une certaine continuité
dans celui-ci. P'après le Code, l'empêchement d'hon-
nêteté publique ne se multiplie pas (cf. De Clercq, toc.
cit., p. 352-53).

XIII. IGNORANCE. — Une certaine connaissance
du mariage est nécessaire pour la validité du con-
trat. Le can, 1082 a condensé à ce sujet la doctrine
catholique.

Can. 1082, § 1 ; Pour qu'il puisse y avoir consentement
matrimonial, il faut au moins que les contractants n'ignorent
point que le mariage est une société permanente entre
l'homme et la femme en vue de procréer les enfants.

% 2 ; Cette ignorance ne sera pas présumée après la
puberté.

11 s'agit donc d'une connaissance du mariage qui pré-
sente quelque relation avec la puberté. Au sens du can.
10B2, il faut que cette connaissance atteigne, tout au
moins confusément, le fait que les naissances sont le
fruit d'un commerce charnel au sujet duquel les signes
de puberté chez le garçon ou chez la fille leur donneront
une connaissance réelle, quoique imprécise et mystérieuse.
Si celle connaissance n'est pas acquise après la puberté,
la présomption de droit marquée au g 2 admet la preuve
contraire.

XIV. IMPUISSANCE. — Étude générale [A. de
Si-net], vu, 1431-41. —. a ) L'E. dirimant d'impuis-
sance (can. 1068, § 1), 1433; -- l'E. douteux (can.
1068, § 2). — b) Devoir du curé et du confesseur,
1437. — c ) Évolution juridique de l'E., 1438-39.
— d ) Législation civile, 1439-40. — e ) Le cas des
hermaphrodites [A. Villien], vi, 2268. — f ) La
vasectomie et l'impuissance, x, 2578-81 (d.).

Note sur l'impuissance et la fécondation artificielle
(cL D.T.C., vu, 1440) : déclaration de Pie X I I (allocution
aux médecins catholiques, dans A.A. Sedis, 21 nov. 1949;
texte français dans Docum. cath., 23 oct. 1949). — Voici
les points principaux de cette déclaration ;

1. La pratique do la fécondation artificielle, dès lors
qu'il s'agit de l'homme, ne peut être considérée, ni
exclusivement, ni même principalement du point de
vue biologique et médical, en laissant de côté celui de
la morale et du droit.

2. La fécondation artificielle, hors du mariage, est à
condamner purement et simplement comme Immorale.
Telle est, en ciîet, la loi naturelle et la loi divine positive
que la procréation d'une nouvelle vie ne peut être le
fruit que du mariage. Le mariage seul sauvegarde la

T. — XVI. — 38 —
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dignité des époux (principalement de la femme dan» le
cas présent), leur bien personnel. De soi, seul il pourvoit
au bien et à l'éducation de l'enlant.

Par conséquent, sur la condamnation d'une fécon-
dation artificieUe hors de l'union conjugale, aucune di-
vergence d'opinions n'est possible entre catholiques.
L'enfant conçu dans ces conditions serait, par le fait
même, illégitime.

3. La fécondation artificielle dans le mariage, mais
produite par l'élément actif d'un tiers, est également
Immorale et, comme telle, à réprouver sans appel.

Seuls les époux ont un droit réciproque sur leur corps
pour engendrer une vie nouvelle, droit exclusif, inces-
sible, inaliénable. Et cela doit être en considération
aussi de l'enfant. A quiconque donne la vie à un petit
être, la nature impose, en vertu même de ce lien, la
charge de sa conservation et de son éducation. Mais,
entre l'époux légitime et l'enlant, fruit de l'élément actif
d'un tiers (l'époux fOt-il consentant), il n'existe aucun
lien d'origine, aucun lien moral et juridique de pro-
création conjugale.

4. Quant a la licéllé de la fécondation artificielle dans
le mariage, qu'il Nous suffise pour l'instant de rappeler
ces principes de droit naturel : le simple fait que le
résultat auquel on vise est atteint par cette vole ne
justifie pas l'emploi du moyen lui-même; ni le désir, en
soi très légitime chez les époux, d'avoir un enfant ne
suffit pas à prouver la légitimité du recours à la fécon-
dation artificielle.

Il serait laux de penser que la possibilité de recouru- à
ce moyen pourrait rendre valide le mariage entre per-
sonnes inaptes a le contracter du fait de l'impedimenfum
imiwietiliie.

D'autre part, il est superflu d'observer qui; l'élément
actif ne peut jamais être procuré licitement par des
actes contre nature.

Bien que l'on ne puisse à priori exclure de nouvelles
méthodes, pour le seul motif de leur nouveauté, néan-
moins, en ce qui touche la fécondation artificielle, non
seulement il y a lieu d'être extrêmement réservé, mais
11 faut absolument l'écarler. En parlant ainsi, on ne
proscrit pas nécessairement l'emploi de certains moyens
artificiels destiné uniquement soit à faciliter l'acte
naturel, soit à taire atteindre sa lin ù l'acte naturel
normalement accompli.

Qu'on ne l'oublie pas : seule la procréation d'une
nouvelle vie selon la volonté et le plan du Créateur
porte avec elle, à un degré étonnant de perfection, la
réalisation des buts poursuivis. Elle est, à la fois, con-
forme a la nature corporelle et spirituelle et ù la dignité des
époux, au développement normal et heureux de l'enfant.

Plus récemment encore. Pie Xll est revenu sur la
fécondation artilicielle. Voici le passage essentiel de
l'allocution adressée le 19 mai 1956 au II8 congrès mon-
dial de la fertilité et de la stérilité : « La fécondation
artificielle dépasse les limites du droit que les époux ont
acquis par le contrat matrimonial, a savoir celui d'exercer
pleinement leur capacité sexuelle naturelle dans l'accom-
plissement naturel de l'acte matrimonial. Le contrat en
question ne leur confère pas de droit a la fécondation
artificielle, car un tel droit n'est d'aucune façon exprimé
dans le droit à l'acte conjugal naturel et ne saurait en
être déduit. Encore moins peut-on le faire dériver du
droit à l'enfant, (In première du mariage. Le contrat
matrimonial ne donne pas ce droit, parce qu'il a pour
objet, non pas l'entant, mais les actes naturels capables
d'engendrer une nouvelle vie et destinés à cela. Aussi
doit-on dire de la fécondation artilicielle qu'elle viole
la loi naturelle et qu'elle est contraire au droit et à la
morale » (Doc. cath., 10 Juin 1956, col. 746^47). Le pape
condamne ensuite certains procédés illicites pour se pro-
curer le sperme humain, notamment la masturbation,

XV. INCESTE. — Sur l'inceste en général [E. Man-
genot], vu, 1539-55. Pour le détail, voir Inceste.

Sur l'E. d'un mariage incestueux, en raison de
l'affinité ou de la consanguinité, voir ces mots,
supra, col. 1166, 1167; et ix, 2133-34.

XVI. INDIGNITÉ MORALE. — Citée comme E.,
iv, 2455. — A cet E. se rattache indirectement le
can. 1033.

Can. 1033 ; Le curé n'omettra point, en tenant compte
des diverses conditions des personnes, de faire connaître

aux futurs époux la sainteté du sacrement dr mariage,
les obligations mutuelles îles conjoints et les derniirs des
parents ais-à-vis de leurs enfants; il les exhortera vivement
à confesser leurs péchés avec diligence avant la célébration
du mariage, et à recevoir pieusement la sainte eucharistie.

11 n'y a pas d'obligation générale stricte à s'approcher
de ces sacrements; le droit particulier ne peut l'imposer,
L'état de grâce peut exister dans l'âme des conjoints
ou tout au moins être récupéré par eux dans un acte de
contrition parfaite. Le billet de confession ne saurait
être exigé absolument sous peine d'exclusion du mariage,

L'indignité morale concerne le pécheur public ou
celui qui a encouru notoirement une censure ecclésias-
tique. S'il refuse de recourir à un confesseur, il ne pour-
rait contracter mariage qu'une fois l'Ordinaire consulté,
si faire se peut. De même, si l'un des futurs conjoints a
abandonné notoirement la foi catholique, sans cependant
être passé à une secte qui le ferait tomber sous le coup de
l'empêchement de religion mixte (société secrète con-
damnée par l'Église, association de libres penseurs, com-
munisme notoire, etc.), il y a lieu de consulter l'Ordi-
naire (can. 1065). 11 n'y a pas Ici d'empêchement propre-
ment dit; mais une situation particulière dans laquelle
l'Ordinaire du lieu doit prendre ses responsabilités, en
veillant à ce que tout scandale soit évité, à ce que des
garanties soient demandées, ou, conformément au can.
1039, § 1 (voir slipro, col. 1161), en retardant le mariage,
jusqu'à nouvel ordre. Sur cette interdiction du mariage
par l'évêque ou le Souverain pontlle, voir D.T.C., iv,
2445.

XVK. LIEN CONJUGAL. —— Voir LIGAMEN ( E . ( i c )
fA. Thouvenin], ix, 747-49 (d.).

Can. 10(i9 (texte, ix, 747, 748). -~ Celui qui violerait
le can. 1069, § 1, même par une simple cérémonie de
mariage civil, valide ou non, doit être ipso facto considéré
comme bigame, pécheur public, infâme de droit (can.
2356), irrégulicr ex delicto (can. 985, 3°); en outre l'Ordi-
naire peut le frapper d'excommunication ou d'interdit
personnel (can. 2356).

XVIII. ORDRE SACRÉ. — L'E. dirimant d'ordre
sacré date de Calixte II, au 1" cône. du Latran (1123,
can. 3, 21), n, 2086, 2087; xiv, 2464; - E. renouvelé
au IIe cône. du Latran (can. 7), iv, 72;i-24; cf. vin,
2031, 2632, 2639; ainsi qu'au cône. rie Trente (sess.
xxiv, can. 9), iv, 724; cf. ni, 1612; xn, 1152 (d.).

Can. 1072 ; /-es clercs constitué.:! dans les ordres majeurs
attentent invalidement mariage.

Le can. 9 du cône. de Trente et le can, 1072 du Code
affirment d'une façon générale la nullité du mariage
des clercs majeurs, sans trancher les controverses. Il
semble bien que la nullité du mariage provienne ici,
non du vœu de chasteté dont il n'est pas parlé, mais du
can. 1072. Quand le fait de ne pas avoir contracté les
obligations cléricales est judiciairement constaté par
deux tribunaux intérieurs au S.-Siège en faveur d'un
clerc majeur (can. 1998), celui-ci peut se marier immé-
diatement sans qu'aucune dispense du S.-Siège lui soit
nécessaire. La dispense proprement dite n'est accordée
que difficilement, à des sous-diacres et diacres seulement.
Les can. 15 et 81 ne sont pas applicables.

Les peines indiquées par le Code contre le mariage,
même purement civil, des clercs majeurs sont : l'excom-
munication (qui frappe également le complice, can. 2388,
g 1), la privation de tous offices (can. 188, 5°), l'irrégu-
larité ex delicta (can. 9S5, 3°), encourues ipso /ncto : les
peines contre les clercs majeurs concubinaircs (can.
2359, § 1) et la dégradation pourront en outre être pro-
noncées (cf. De Clercq, loc. cit., p. 342; ÏÎ.T.C., XII, 655;
vu, 2564).

XIX. PARENTÉ, a) Parenté d'adoption, voir
supra, § Adoption. — l>) Parenté naturelle, voir
§ Consanguinité. — c ) Parenté par alliance, voir
§ Affinité. - d ) Parenté spirituelle, xi, 2003 (d. si
la parenté résulte du baptême, can. 1079). - • Cf.
parenté spirituelle du catéchisme, iv, 2443; et de
la pénitence, 2443; xi, 2003 (aujourd'hui périmée).

Parenté spirituelle au baptême (can. 768); — à la
confirmation (can. 797).

Can. 1079 ; Seule la parenté spirituelle dont parle le
can. 76S rend le mariage nul,

Commentaire, xi, 2003.
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XX. RAPT. — Rtude générale [A. Bride], xiiï,

1665-75 (d.). — E. d., can. 1074; commenté, 1669-
72. — Rapt : crime, 1673-75.

Can. 1074, § 1 : Aucun mariage ne peut exister entre
l'homme ravisseur et la femme ravie en vue du mariage,
tant qu'elle demeure sous le pouuoir du ravisseur.

§ 2 : .Si la femme, séparée de son ravisseur et constituée
en un lieu sûr et libre, consent à le prendre comme mari,
l'empêchement cesse.

g 3 ; En ce qui concerne la nullité du mariage, il faut
mettre sur le même pied que le rapt la détention forcée de
la femme; c.-à-d. sa réclusion par la violence en vue du
mariage, soit là où elle demeure, soit en un lieu où elle
s'est rendue librement.

XXI. RELIGION MIXTE. —• Aucun art. dans le
D.T.C. (p.).

Code. — 1. Principe. — Can. 10GO : L'Église interdit
partout très sévèrement qu'un mariage soit conclu entre
deux personnes baptisées dont l'une est catliolique, l'autre
inscrite à une secte hérétique ou schismalique; s'il y a
danger de perversion du conjoint catholique et des enfants,
une telle union est également prohibée par la loi divine
elle-même.

L'empêchement existe dans toute l'Église latine et
dans les Églises unies d'Orient. Aucune coutume pos-
sible contre ert empêchement (can. 1041). En enfreignant
volontairement cette interdiction, les catholiques latins
encourent ipso /ac(o l'exclusion des actes ecclésiastiques
et des sacramentaux (can. 2375).

2. Conditions de dispense. — Can. 1001, g 1 : L'Église
île dispense de l'empêchement (te religion mixte que ;
a) s'il g a des raisons Justes et graves; — b) si le conjoint
acalholique donne la garantie d'écarter le danger de per-
version da conjoint catholique, et si ïe.s deux conjoints
donnent celle de baptiser tous leurs enfants et de leur assurer
la seule éducation catholique; —• c ) s'il y a certitude morale
que ces garanties seront exécutées.

§ î : Généralement les garanties seront demandées par
Écrit.

Can. 1062 ; Le conjoint catholique est tenu à l'obligation
de travailler prudemment à la conversion du conjoint aca-
(hoiiçue.

Ces engagements doivent être exigés même en cas de
péril de mort (can. 1043, 1044) ou en cas d'urgence (can.
1045, 81). ' Jusqu'au Code, le S.-SiÈgc, plutôt que d'ac-
corder la dispense, H permis au curé d'assister d'une
façon purement passive à des mariages contractés
sans engagement ou avec des engagements partiels
seulement : pour la Prusse en 1830, pour la Bavière en
1834, pour l'Autriche-HongrIe en 184l... [Pie VHI el
les mariages mixtes en Allemagne, D.T.C., xn, 1684-
85; Grégoire XVT, vi, 1827; cf. xiv,752]. Le décret Ne
temere de 1907, exigeant une assistance active du curé
pour la validité du mariage, supprima cette faculté
(réponse de la S. C. du Concile du 27 lulll. 1908), mais
devant les objections soulevées, le S.-Office la rétablit
(décret du 21 juill. 1912). Cependant le Code (can. 1102,
§ 1) l'abolit à nouveau, ainsi que le déclara le S.-Office
le 20 nov. 1919 dans une réponse à l'archevêque de
Prague, non publiée aux A.A. Sedis et que le fit défini-
tivement la Commission d'interprétation du Code le
10 mars 1928. Actuellement donc l'assistance du curé
devra toujours être active, et elle ne sera licite que
moyennant la dispense de l'empêchement » (De Clereq,
;oc. ci(., p. 332, note 4).

3. Intervention du ministre acatholique. - Can. 1063,
g 1 ; Ziien gué la dispense sur l'empêchement de religion
mixte ait été obtenue de rÊalise, les conjoints ne peuvent,
avant ou après le mariage contracté devant l'Église, aller
trouver également, par eux-mêmes ou par procureur, un
ministre acatholique agissant comme préposé aux choses
sacrées, pour donner ou renouveler le consentement matri-
monial.

§ a ; Si !e cure suit avec certitude que les conjoints viole-
ront ou ont déjà violé cette règle, il n'assistera pas à leur
mariage, si ce n'est pour des causes 1res graves, tout scan-
dale étant écarté et l'Ordinaire préalablement consulté.

§ 3 : Toutefois, il n'est pas défendu, si la loi civile
l'exige, que les conjoints se présentent devant un ministre
acatholigue, agissant exclusivement dans la charge de
fonctionnaire civil, et ce uniquement pour accomplir un
acte civil, en vue des e f f e t s civils du mariage.

4. Devoirs des Ordinaires et des curés. — Can. 1064 :
Les Ordinaires el autres pasteurs des âmes : aj détourneront
autant qu'ils le peuvent les fidèles (les unions mixtes; — b)
s'ils ne peiineni les empêcher, ils veilleront de tout leur
zèle à ce qu'elles ne soient pas contractées à rencontre des
lois de Dieu et de l'Église; — c ) ils veilleront à ce que les
fidèles, dont le mariage mixte a été célébré sur leur propre.
territoire ou au dehors, accomplissent fidèlement les enga-
gement pris; — d ) s'ils assisleill au mariage, ils observeront
la prescription du can. 1102.

En vertu du ean. 1102, 8 2, tous les rites sacrés sont
Intt'rditsi lors des mariages mixtes; toutefois l'Ordi-
naire peut en permettre quelques-uns, à l'exclusion de
la célébration de la inesse.

5. Questions connexes. — II s'agit ici de mariages
qui ne sont pas l'objet d'un empêchement canonique
proprement dit, mais qui présentent une certaine ana-
logie avec les mariages mixtes.

Can. 1065, § 1 : Les fidèles seront également détournes
de contracter mariage avec ceux qui notoirement ou bien
on( abandonné la f o i catholique, sans être cependant passés
à une secte acatholigue, ou bien sont inscrits à des sociétés
condamnées pur l'Église.

Cf. supra, col. 1172.
g 2 : Le cure n'assistera a ces noces çu'oprfs avoir

consulté l'Ordinaire qui, tenant compte de toutes les cir-
constances, pourra lui permettre d'être présent au mariage,
pourvu qu'il si ail une raison grave et qu'à son avis soient
suffisamment garantis et l'éducation chrétienne de tous les
enfants el l'étoignetneul du danger de perversion pour
l'autre conjoint.

Mais ici le Code n'impose aucune rCtîlc positive sur la
façon de s'opposer à ce péri), contrairement a ce qu'il
a fait dans le cas des mariages mixtes (cf. supra, can.
1061, g 1, b).

Can. 1066 : Si lin pécheur public ou quelqu'un qui a
encouru notoirement une censure refuse d'accéder au tri-
bunal de la pénitence ou de se réconcilier avec l'Église,
le curé n'assistera pas à son mariage., si ce n'est pour un
motif grave, au sujet duquel il consultera, si possible,
l'Ordinaire.

Cf. supra, S Indignité morale.
X X I I . TEMPS PROHIBÉ. — Étude générale

[A. Bride], xv, 110-15. — Le Code, 113-15.
Can. 110S, g 1 : Le mariage peut être célébré en tout

temps de l'année.
§ 2 : Seule la bénédiction solennelle des noces est interdite

du premier dimanche de l'avent jusqu'au jour (le la Nativité.
du Seigneur inclusivement, et du mercredi des Cendres
jusqu'au dimanclie de Pâques inclusivement.

g 3 ; Mais les Ordinaires de lieu peuvent, les lois litur-
giques demeurant sauves, la permettre pour un juste motif
même pendant ces temps-là, en avertissant les époux de
s'abstenir de trop grandes pompes.

Le Code ne s'occupe pas des heures auxquelles le
mariage sera célébré; le droit particulier pourra tracer
des règles de licéité (can. 1171).

XXIII. VIOLENCE. — Voir supra, § Crainte.
XXIV. VŒU. — Vœu simple : rend illicite, mais

non nul, le mariage, n, 2328. — Vœu solennel :
E. d., 2328; cf. coin'. de Trente (sess. xxiv, c. 9). • •—
Mariage non consommé : dissoluble par la pro-
fession solennelle, 2329.

Can. 1073 : Jîe mcme, attentent invalidement mariage
les religieux qui ont prononcé les vaeux soU'nnels, ou tes
vœux simples auxquels la force de rendre le mariage nul
a été ajoutée par prescription spéciale du Siège aposto-
lique.

L'empêchement devient simplement prohibant par le
passage d'un profès à vœux solennels à une congré-
gation religieuse n'ayant que des vœux simples (can.
636).

Selon le Code, le religieux ou la religieuse qui ont
fait les vœux solennels et attentent un mariage, même
purement civil, sont considérés ipso /acto comme ren-
voyés de leur institut (can. 646, g 1, 3») et réduits à l'état
laïque s'il s'agit de clercs mineurs (can. 669, g 2; cf. can.
132, g 1), et peuvent en outre être frappés de la privation
des actes légitimes ecclésiastiques (can. 2357, § 2); les
protès solennels ou les hommes ayant contracté avec
une professe solennelle sont en outre irréguliers ex de-
licto (et. De Clereq, toc. ci/., p. 343).
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EMPÊDOCLE, philosophe grec (v' s. av. Jésus-

Christ). — L'amitié, cause du bien; la discorde,
cause du mal, ix, 1682, cf. 1683. — Sur la métem-
psycose, x, 1581-82; cité : 1583.

EMPHYTÉOTIQUES (Baux). — Et les contrats
de louage, ix, 945. — Le Code (pour les baux des
biens ecclésiastiques), 946.

EMPIRIQUE (Église). — Concept zwinglien de
l'Église, xv, 3851-53, 3856.

EMPIRISME. — • L'empirisme ne volt dans l'esprit
qu'une table rase (allusion aux tablettes sur lesquelles
écrivaient les anciens), qui reçoit simplement les em-
preintes qui lui viennent de l'extérieur. Toute connais-
sance est donc a posteriori et la raison n'est que l'en-
semble des habitudes qui se sont ainsi Imprimées peu
à peu en lui. Hume expliquera, par ex., que la catégorie
de causalité, loin d'être une idée innée, n'est rien qu'une
habitude ou une croyance qui résulte, dans notre esprit,
des successions régulières, des ' conjonctions constantes »
que nous présente l'expérience et qui nous fait atteindre
l'ellet quand nous percevons la cause. Tout au plus
Stuart Mill ajoutera-t-il que ces séquences répétées
créent dans notre esprit une • association inséparable »
qui nous donne l'illusion d'une nécessité logique, et
Spencer invoquera-t-U le long passé de l'espèce, l'expé-
rience ancestrale devenue héréditaire grâce à laquelle
seule l'esprit a cessé d'être une ' table rase » (A. Cuvilller,
Précis de philosophie, classe de sciences expérimentales,
1951, p. 52).

a) E. et philosophie, xn, 1468 ; — la psychologie
empirique et l'ignorance du transcendantal, xm,
3285-86; cf. x, 292-93 (Mill, Spencer, Comte), 308
(Hume); — aucune perception de la substance,
vu, 430; — négation du principe de causalité, n,
2029-30; iv, 777-78; et de la possibilité de démontrer
l'existence de Dieu, 774-75. — b ) Influence de l'E. :
Le nominalisme empirique aux xiv6 et XVe s., xn,
1487-88; — Nicolas d'Autrécourt, xi, 566; xn,
1488; -- Auriol, 1848-49; — Locke (?), synthèse
de rationalisme et d'R., ix, 851, 852; — Hobbes,
vu, S-6, 7; — Malebranche, éléments d'empirisme
et de positivisme, ix, 1780; — Gassendi, xm, 1722;
— Stattler, xiv, 2569. — E. et matérialisme, x, 287;
— et positivisme, xn, 1468; — thomisme et E.,
1474; xv, 1017; — réaction chez Rosmini, xm,
2921 ; — chez Ward, xv, 3519.

EMPRUNT. — Voir Prêt.
EMPYRÉE (ciel). —- Concept du ciel. E. chez les

scolastiques, n, 2504-08.
EM8 (Congrès d'). — Voir Congrès (Tables, 791).
EIVISER (Jérôme). — Notice [A. Humberti, iv, 2499.

— Traduction allemande de la Bible, xv, 3730-31 ;
— contre la Formula missas et communionis de
Luther, x, 1-100; et défense de la messe basse,
2101 ; — sur le sacerdoce des fidèles, xi, 1338-39.

ENANISO (Beit 'Abê), auteur nestorien (viii° s.).
— Le Paradis des Pères, xi, 273.

ENCÉNIES. — Fête juive de la Dédicace, vin,
1649. — Cône. d'Antioche (341) i'n encseniis (Tables,
693-93).

ENCENS (encensement). — Symbolisme de l'E. des
mages, vm, 1181. — L'E. à la messe, x, 1388; cf.
1387, 1393, 1396; — rites orientaux : copte, 3301;
— alexandrin, xi, 1476, 1478-79, 1481; — antio-
chien, 1446; — arménien, 1467, 1471; — jacobite,
1443-44; — maronite, 1442, 1444; — persan, 1442;
— syro-malabare, 1442. — Amaury de Rêne et
l'E., xiv, 949. — D . B., Il, 1768-75.

ENCHANTEMENT. — Étude générale [C. Antoine],
v, 1-4. — A rapprocher des art. Charme (dans D.B.,
n, 594) et Charmeurs de serpents (ibid., 595-97);
et de l'art. MAOIB, tx, 1510-34, surtout 1529; cf.
LAXISME (prop. 51), 62. — L'homélie de S. Élol
contre les magiciens et enchanteurs, iv, 2346.

ENORATITES. — Étude générale [G. Bareille], v,
4-14.

1° Origine. — L'ascétisme chrétien et l'ascétisme
hérétique, x, 2072; cf. v, 4-5; xv, 1064, 1065 (pre-
mière épître à Timotliée). — La tendance rigoriste
au temps des Pères, ix, 2078-85 ; voir infra.

2° Doctrine. — a) Les E., v, 5-6; ix, 2078-79. —
b ) Autorités invoquées, v, 6-7; — Actes apocryphes
des apôtres, 6; cf. i, 356, 360, 361, 3G2; vi, 2283-84;
IX, 2079; voir également i, 2065; — Évangile selon
les Egyptiens, vi, 2283. ~ c) Principaux chefs :
Cassien (Jules), n, 1829-30; ix, 2080; — Tatien,
2080; xv, 65-66; — Tertullien, ix, 2080-82; xv,
138-39, 167; — Eustathe de Sébaste, eustathiens,
v, 1567, 1572; — Hicraca de Léontopolis, vi, 2359-
2361. — d j Sectes entaches d'encratisme, v, 7-8;
— agynniens, i, 641 ; — apostoliques, 1631 ; — apo-
tactiques, 1646; cf. n. 1987; — aquariens, i, 1725;
iv, 1993; x, 953-54; — marcionites, ix, 2024; —
priscillianistes, 2085; xm, 395, 397, 398. — Cf.
IIermas, ix, 2079.

3° Opposition à l'encratisme hérétique, — a ) Les
hérésiologues, v, 9. — Mesures canoniques et légis-
latives, 9-11; cf. Canons apostoliques, 10 (Tables,
218) ; — cône. de Braga (Tables, 699) ; — de Gangres
(Tables, 714); — répression par Théodose, 16-17;
cf. i, 1725. — h ) Clément d'Alexandrie et l'encra-
tisme, v, 11-13; cf. ni, 149, 181, 185; vi, 1451. —
Cités : ix, 2084; xi, 2246.

ENCYCLIQUES. — Définition. Histoire. Autorité
[E. Mangenot], v, 14-16. — Sur l'autorité des ency-
cliques, iv, 2209; vu, 1704, 1705, 1710-12, 1713.

ENCYCLOPÉDIE <L'). — II s'agit ici de l'Encyclopédie
dirigée par Diderot et dont l'inspiration est plutôt antire-
ligieuse. Elle forme un ensemble de 35 volumes et,
comme publication, s'échelonne de 1751 à 1780 (voir
G. Jacquemet, dans Catholicisme, iv, 117-22).

a) L'E. en général, xm, 1749; — citée: vi, 2134;
—si, 291; xn, 1518; xm, 1737, 1738, 1756, 1760,1767,
2288. — b ) Auteurs mêlés à l'E. : d'Alembert, i,
708-07; vu, 21; xm, 1752, 1760; xv, 3392; — Di-
derot, vu, 21; xn, 557, 558; xm, 1742, 1746, 1752;
— Morellet, vu, 21; xm, 1753; — d'Holbach, vu,
21-22; xn, 557; xm, 1746, 1760; — Bergier, n,
743-44; — de Prades, xn, 2773; xm, 1753; —
Toussaint, 1749-50; — Rousseau, xiv, 104, 105,
107-08; — Yvon, xm, 1753; — les trots censeurs,
1753. — c ) Aperçus doctrinaux ; péché originel,
xn, 557-58; — magie, x, 1518; — tyrannicide, xv,
2006-07; — philosophie de Locke, xm, 1735; —
Pascal, xi, 2193-94, — d ) Polémiques contre l'E. :
Ch.-L. Richard, O.P., xin, 2665-66; — Berthier,
n, 794; xv, 1512. — e) Voltaire et l'E., iv, 236-38;
xv, 3394-95.

ENDRES (Joseph-Antoine). — Né le 12 mai 1S63 à Unter-
meitingcn, mort le 19 janv. 1924 à Bidingen (diocèse
d'Augsbourg). Professeur de philosophie à l'école supé-
rieure de Ratlabonne. Disciple de G. von HerUIngs; il
explora avec succès la vie spirituelle du Moyen Age,
l'histoire de l'art et de la culture, ainsi que l'histoire de
Batisbonnc. On trouve la liste complète de ses ouvrages
dans Verhanillunyen des historischen Vereins von Ober-
pfall Utid lîegensburg, LXXIV (1924), p. 2-11, portr. et
brève notice nécrologique. — Écrits principaux : Dos
St, Jacobspurlal in Regensburg, Kcmptcn, 1903 (cité; vu,
158); Honorius Augustodunensis, Kempten, 190G; Martin
Deutinger, Mayence, 1907; Geschichie def miUelalterlichen
Philosophie im christl. Abendiand, Kempten, 1908;
Pelms Dainiani lind die weltl, Wissenschalt, Munster,
1910; Einleitung in die Philosophie, 2" éd., Munich, 1922;
G. Hagemanns Mctaphgsik, 7" éd., 1914. — Cf. L. T. K.,
ni, 671; Die Httigion in Geschichte und Gegenwart, n,
134; R. H. F.., xx (1924), p. 310. A.-W. ZIEOLER.

Ces travaux et quelques autres art. sont cités au
D. T. C. : sur Honorius Augustodunensis, vu,
142-43, 158; cf. v, 1252; — sur Manegold de Lau-
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tenbach, ix, 1826, 1830; — sur les controverses
scolastiques, xiv, 1699; xv, 363. — Cité : sur S.
Pierre Damien, 364; sur Lanfranc, 364.

ENDURCISSEMENT. — Étude générale [C. An-
toine], v, 18-24. — 1. R., obstination, aveuglement,
16-18; — causes de l'E., 17-18; -— absence de grâce
efficace et de protection divine, 18; cf. vi, 1656
(grâce efficace); — obstination et E. des démons et
des damnés, i, 1236; iv, 402; v, 106; xv, 918, 2483,
3378-79 (Tables, 932). — 2. Controverses : a )
l'hérésie prédestinatienne, voir Prédestination; —
b ) la prédestination calviniste, n, 1406-12; xu,
2960-62; cf. vin, 430-31; — c ) jansénisme : exclu-
sion de la volonté salviflque de Dieu, 429; xn,
2963; xv, 3365; — d ) molmisinc et thomisme, x,
2135-36; xn, 2984-89; xv, 3368-70. ~ 3. S. Augustin
et la gratuité de la prédestination (Tables, 304). —
4. Thèse catholique : aucun E. en cette vie ne prive
l'homme de grâces au moins médiatement suffi-
santes, v, 19-21; — dispensation de la grâce, VI,
1595-1604; xv, 3370-74. — 5. E. et impénitence
finale, vu, 1282-85 ; cf. xn, 1292-1302 (persévérance
finale). — 6. Objections : scripturaires, v, 22-24;
— S. Augustin, 24.

ÉNÊE DE QAZA, philosophe alexandrin (450-518). —
Auteur de 25 lettres très courtes et surtout d'un dia-
logue contre le néo-platonisme (P.G.,Lxxxv,871-1004);
édition séparée due à J.-F. Boissonnade, 3Sneas Gazaeus
et Zahartas Mitsilenaeus, De immortalitate animas et
mundi consummatione, Paris, 1880.

Voir K. Seitz, Die Sdmie von Gaza, eine literargcschicht-
liche Untersuchms, Heldelberg, 1S92, p. 23-27; E. Legier,
Essai de biographie d'Ënée de Gaîa, dan» Orims chris-
tianus, vu, 1907, p. 3A9-69; G. Schalkhausscr, JEneas
von Gaza aïs Philosoph, Erlangen, 1898; S. Siltorski.
De XMa Gazaeo, Breslan, 1919.

Cité : xv, 3679 (dans les œuvres de Xacharic le
Rhéteur); v, 78 (à propos de l'enfer); x, 1588-89
(contre la métempsycose), cf. 1595.

ÉNÉE DE PARIS. — Notice [B. Hcurtebize], v,
25. — Sur la Trinité (contre les Grecs), xv, 1707;
cf. 1753, 3005. — É. et la controverse de la prédesti-
nation à Sens, xn, 2926; cf. xm, 1082; xv, 3527. —
Sur le carême, n, 1736.

ÉNERGIE, êvépyem. — Terme employé par les
Grecs en christologie pour désigner la puissance
d'agir et l'agir lui-même, VITT, 713; ri. 734 (S. Jean
Damascêne). — Formules monénergistes de S. Cy-
rille d'Alexandrie, ni, 2524, 2525; retrouvées chez
les monophysites, x, 2225, 2226 (Sévère d'Antioche,
cf. xiv, 1998-99), x, 2249. — Formules monéner-
gistes du monothélisme, 2308-10; cf. 2313, 2314-15;
— le monénergisme, 2316-18; cf. vu, 97, 98, 100
(Sergius), 102, 103, 104, 105 (Honorius Ier), cf. 110.
— Le monénergisme au cône. du Latran de 649,
x, 191-92; — au IIIe cône. de Constantinople, in,
1266-69; cf. 1270, 1271, 1272, 1273. — Sur tous ces
points, voir également Théandrique (Opération),
et les références, xv, 205-13.

ÉNERGIE et MATIÈRE. — Selon le matéria-
lisme athée, i, 2194; x, 285-86, 298, 316, 317, 318;
cf. xv, 3100. — Conservation de l'É. et création,
lit, 2038; et le miracle, x, 1821-22; et la fin du
monde, v, 2549-50.

ÉNEROUMÈNE. — Définition de l'É., xn, 2636-
37. Voir Possession diabolique. — L'offrande de
l'É. refusée à la inesse, iv, 2389 (cône. d'Elvire);
l'É. lui-même renvoyé après les catéchumènes, xi,
1469.

ENFANCE, ENFANTS. — L VIE NATURELLE DES
ENFANTS. — a ) Procréation des E., un des buts du
mariage, v, 375-76; ix, 1.277; cf. 1249,1279 (Luther),
2046, 2049, 2065, 2094 (S. Augustin), 2154 (Pierre
Lombard), 2174 (Albert le Grand), 3180; xi, 2005-

07. — Procréation de tout l'homme, xv, 1359-60;
voir Animation (Tables, 171); Ame, § Origine de
l'âme (Tables, 130); Vital (Principe); Traducia-
nisme, — R. légitimes, issus du mariage, ix, 2195;
cf. vu, 744-45, 746, 760. — b ) E. illégitimes :
Simplement naturels, vi, 611; vu, 744, 745, 752;
— adultérins, i, 468; vu, 746, 752; — incestueux,
746, 747, 752, 753, 1553; — spurii, 745; — sacri-
lèges, nefarii, 746; voir InnÈouLAiiiTÉs, 2545, 2564;
et CONCUBINAGE, ni, 798. — Légitimation, vu,
746-54; xiv, 658, 659, 1065, 1080 (Sanchez). — Ré-
paration, xv, 3071-73; cf. xiu, 2435-37, 2438-40. —
c ) E. abandonnés, v, 351 (épigraphie) ; vu, 1723-
25; xi, 2012-13; — obligations envers les établisse-
ments hospitaliers, 2013; xiu, 2437-38; — œuvres.
d'assistance aux E. abandonnés ou orphelins, vi,
648-49 (France); vin, 173, 174-75 (Italie). — d )
E. des uagi, xv, 2465 (situation canonique). — e )
E. prodiges, la métempsycose (7), x, 1592-93. Cf.
infra, § Vie dans la famille. — Adultes assimilés
aux E. (Tables, 44).

II, VIE DANS LA FAMILLE. — a) Vie familiale :
parents et enfants, xi, 2003-04; xm, 936; — bien-
fait de la paternité, ix, 385. — S>) Devoirs des parents
[E. Vansteenberghe], xi, 2003-23; — obligation
d'avoir des E., 2004-07; et. v, 380-81 (onanisme); —
amour des parents pour les E., xr, 2007; — auto-
rité et affection, 2010-11 ; — devoirs relatifs au corps
des E. (alimentation, allaitement, vêtement, hy-
giène), 2011-15; — devoirs relatifs à l'âme des E.,
2015-20; — triple éducation : intellectuelle, morale,
religieuse, 2016; sur l'éducation intellectuelle, voir
Enseignement (Tables, 1185) ; sur l'éducation morale,
2017-18; sur l'éducation religieuse, cf. infra, § Vie sur-
naturelle. — Établissement des E., 2020-22. — Lé-
gislation civile, 2022-23. — c ) Devoirs des E. envers
les parents [L. Desbrus], v, 25-28. — d ) Crimes
contre la vie des E., voir Auortement (Tables, 341);
Embryotomie, et iv, 2409-16; Infanticide, et vu,
1717-26.

III. VIE DANS LA SOCIÉTÉ. — a) État, famille et
enfants, v, 895-96; cf. ÉCOLE, iv, 2086-91; xiv, 1682.
— b) Situations juridiques ; mineurs et contrats,
ni, 1656-57; — donations, iv, 1694-95, 1696, 1700;
— testament, xv, 171, 172; — témoignage en jus-
tice, 92; — vente, 2624; -- pénalité pour les pa-
rents, 2618; — viol de mineures, 3070; — émanci-
pation, iv, 2400-03. — c ) Choix d'un état de vie et
mariage, v, 211. — d ) Enfants et lois de la guerre,
vi, 1929, 1938. — e) E. et clôture religieuse, ni,
250, 253-54.

IV. VIE SURNATURELLE. — 1° L'héritage du péché
originel, xii, 335, 349, 386, 395-96, 408, 412, 416,
439, 448, 452, 462, 465, 472, 487, 501, 502, 505, 509,
523, 533, 554; — Enfants, pélagianisme et S. Au-
gustin, 683,686,687,691,695, 701 ; -- et jansénistes,
vin, 332-33, 336, 437; — cône. de Milève, xii, 697,
699; cf. x, 1756 (Tables, 703); — Enfants semi-pé-
lagiens, xiv, 1797, 1799, 1813.

2° Baptême, nécessaire aux E., 11, 122, 239, 256,
281-84, 300, 308, 317, 325; xii, 517, 523; xiv, 506,
510, 636. — Baptême des E. d'infidèles, n, 282,
341-51; vu, 1934 (Tables, 365). — Baptême in
utero, il, 283; xiv, 1284; cf. il, 256. —Baptême des
embryons, iv, 2405-08; xv, 3102 (Tables 171). —
Sur l'ensemble. Tables, 364-366. — E. non baptisés :
et le Corps mystique, vin, 1353; — leur sort éternel
(Tables, 371-72); cf. xii, 2081 (Pierre Marin de
Padoue); xiv, 1934 (Seripando).

Depuis la publication du tasc. n, où se trouve l'ana-
lyse des articles concernant le sort des enfants morts
sans baptême, notre petit volume. Enfants morts sans
baptême (Paris, Téqui, 1954), a provoqué un certain
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nombre d'études, présentant le problème sous des aspects
divers et souvent opposés, l'our réduire ici au minimum
la bibliographie, on se reportera à l'élude exhaustive
du R. P. Ouinpel, S.J., dans Thé Downside Tte.nie.ui, 1954,
p. 342-458; 1955, p. 317-48. On y trouvera l'indication
de tout ce qui, jusqu'à aujourd'hui, a été écrit sur la
matière par les théologiens contemporains. A. MICHEL.

3° Thèse de S. Thomas .sur l'option de l'enfant
parvenu à l'âge de raison, v, 98; vu, 1863-64; cf.
xiv, 2994. - - Commentateurs : Capréolus, vu,
1865-66; — Cajétan, 1866-67; — Soto, 1867;
M. Cano, 1869; — Médina, 1870, 1872-73; —
Banez, 1872-75; - - Jean de Saint-Thomas, 1878-79;
cf. vin, 1087 (théologie des jésuites); xiv, 1628
(carmes de Salamanque).

4° L'acte de foi personnel non requis au baptême
de l'E., vi, 240; vu, 1851-52; — mais infusion des
vertus, vi, 240; vu, 1780. — La toi actuelle chez
l'enfant parvenu à la raison : suffisance relative des
motits cl de la ccrUludc, ni, 2380-82; vi, 177, 306;
cf. 232, 348-49; vit, 1795.

5° Catéchisme : Devoirs des parents, xi, 2016-17;
— le catéchisme et l'instruction religieuse à l'école,
iv, 2083-85; xi, 2016; xiv, 1671-75, 1679-85; cf. n,
1895-96, et tout l'art. Catéchisme; — catéchisation
des E. : en France, vi, 636-38; en Italie, vin, 146-
48; — dans les couvents, xii, 138. — Institutions
pour l'instruction et l'éducation religieuse des E.
en France, vi, 638-41; cf. 648-49 (assistance); —
en Italie, vin, 161-65, 185-86. — La religion des
E. en Roumanie, xiv, 27. — Offrande à Dieu des
E. et consécration aux saints, v, 350 (épigraphie).

6° Enfants et sacrements, xi, 2018-20; xiv, 635,
638. — Baptême, cl. supra; et xi, 2018. — Con-
firmation, ni, 1028, 1068, 1075-76, 1100-02, cf. 1081
(Église anglicane). -- Eucharistie : communion
avant l'âge de raison, 495-96, 563-65 ; — après l'âge
de raison, 497-99; xi, 2019; xii, 1739; — fréquente,
même aux E., xiv, 1181; — en viatique, xv, 2854-
55. — Pénitence, xi, 2019; — confession, ni, 885
(Alcuin), 892 (âge); cf. 908 (cône. de Trente), 927
(Arméniens). — Ordre (lectorat), ix, 121, 122 (âge);
cf. ni, 1638 (Coptes, ordres majeurs); — ordination
valide et illicite, xi, 1387. — Mariage, cf. supra,
col. 1170 (impuissance).

7° Prière et œuvres, v, 25-28; xi, 2019-20.
8° Vocation, vœu : oblature, xiu, 1618; admission

en religion, 2173. — Enfants et vœux des parents,
xv, 3223.

9° Problèmes eschatologiqucs : limbes, v, 98 ; vu,
1894; ix, 762-63, 764, 766,767,769-70,770-71; cf.xn,
442, 509; — jugement dernier, vin, 189; — résur-
rection, xni, 2541, 2542-43 (S. Jérôme), 2544 (S. Ju-
lien de Tolède); — volonté salvifique, xv, 3367,
3373-74. — Enfants et nombre des élus, iv, 2351,
2355, 2374-75; -- canonisation d'E., l(, 1638-39.
—- Hiéracas et le sort des E. baptisés, vin, 2086;
cf. vi, 2360.

10° Divers : Nôtre-Seigneur et les E., x, 2433; —
— les E. de Dieu, xv, 1R41-42, 1846, 1849, 1854;
voir Adoption, § Adoption surnaturelle (Tables,
39-40). - Les E. et le Tairnud, vin, 1643.

ENFANTIN (Barthélemy-Prosper). • - Son apos-
tolat doctrinal dans le saint-simonisme, xiv, 787-
90. — Cité : 773, 791, 793, 794, 795, 796, 797.

ENFER. - Étude générale [M. Richard], v, 28-120;
— complélée par DAM (T. Ortolan], iv, G-25; FEU
DE I.'F.NI.-KR [A. Michel], v, 2196-2239 ; et MmuA/noN
DES PEINES [A. Michel], x, 1997-2007.

Question préalable : terminologie. — a ) Infernus,
lesE., iv, 583-85; vin, 1729-31, 1732-33; ix, 766-67,
770; xiii, 1168, 1213; xv, 184, 3689. — b ) Se'ol, i,
114; iv, 583-84, 591, 2018, 2051; v, 28, 33, 35, 38,

2198; vin, 147, 1469-70, 1664, 1736, 1750, 1768,
1774; x, 1512-13, 1518; xn, 299, 609; xin, 928,
1127, 1140-41, 1143-1164, 1173, 1191, 2509, 2510,
2513; xv, 1167, 2958-59, 2960, 2961, 2964. — c )
Géhenne, v, 29-30, 2197; xin, 1170, 1172, 1336,
1338, 1351, 2510, 2541-2542; xv, 22, 1167, 2963.
— a ) IIadès, v, 55; vi, 2511 ; vin, 1778, 1780, 1787,
1792; xiii, 929, 1332, 1336, 1346, 2518, 2527;
xiv, 742. — (.) Autres dénominations, v, 29-30.

I. ENFER DANS L'rSuHir i iRE. — 1° Ancien Testa-
ment. — a ) Pentateuque, Juges, Rois, v, 30-31 ;
vin, 1622-23, 1736-37; xv, 2957-58; cf. v, 2196
(Uathan, Coré et Abiron). — b ) Livres moraux
anciens, 31-34; cf. Job, 32; vin, 1477; — Psaumes,
v, 33; xni, 1127-28, 1138, 1140-43; — Kcclésiaste,
iv, 2023; v, 33-34; -- Proverbes, 34; xin, 928-29.
— c ) Prophètes, v, 34-36; vin, 1631-32, 1746-47;
xv, 2958-60; — Joiil, v, 35; vu», 1494-95, 1630;
— Isaïe, v, 35-36, 108, 2196; vin, 47-48, 1630; —
Jcrémie, v, 36; vin, 879; — Daniel, v, 36; iv, 74;
vin, 1630-31 ; xiv, 742; — Ézéchiel, v, 36, 2040-41 ;
— Aggée, 36 ; I, 565 ; — Zacharie, v, 36 ; xv, 3654 (?) ;
— Malachie, v, 36; IX, 1755-56. — d ) Deutéroca-
noniques, v, 36-38; — Sagesse, 36-37; viii, 1631-32;
xiv, 741-42; — Ecclésiastique, v, 37, 97, 108-09;
cf. iv, 2051; vin, 1631; — II Machabées, v, 37;
ix, 1491;—voir aussi Judith, v, 36, 108; vin, 1715;
— • Tobie, v, 36, 108; vin, 1631; xv, 1167. — e )
Textes autrefois allégués, v, 37-38. — f ) Origine de
la doctrine de l'E. chez les Hébreux, 38-40; — évo-
lution de cette doctrine, 40-41. — g ) Théologie
juive, 41-42, 2199; Viii, 1749-50; xv, 2960-62; —
Livre des paraboles, x, 1516; — Livre des jubilés,
1518; — Psaumes de Salomon, 1521 ; vin, 1633; —
— TV Esdras, 1633, 1634; x, 1524; — Apocalypse
de Baruch, vul, 1633, 1634. — Judaïsme alexan-
drin, 1749-50.

2° Nouveau Testament. — a) Enseignement de
Jésus-Christ, v, 43-45, 2197-98; cf. iv, 7-8; vin,
580, 1202. — b ) Des apôtres, v, 45-47; — S. Pierre,
46; xn, 1770-71, 1790; — S. Jude, iv, 336; v, 46;
vin, 1674, 1678-80; — S. Jacques, v, 46; vin, 271-
72; — S. Paul, v, 46; xv, 608-09; cf. xi, 2488-90
(Hebr.); — S. Jean, v, 46-47; i, 1479; vin, 592.

II. ENFKR D'APRÈS LES PÈRES. — 1° Pacifique
possession de la fo i . — 1. Pères apostoliques. —
Aperçu général, v, 48-49 (cf. Tables, 215). — Au-
teurs : Didacliè, les « deux voies », i, 1683-84; —
épître de Barnabe, n, 421 ; — S. Clément de Rome,
vin, 1767; — JJ" démentis, ni, 50; — S. Ignace
d'Antioche, vu, 711; — S. Polycarpe, xn, 2519;
— Hermas, vi, 2276, 2277, 2278, 2282, 2284-
85, 2286; • épître à Diognète, iv, 1369.

2. Pères apologistes. — a ) Aperçu général, v,
49-52; Tables, 208. — b ) Auteurs : Grecs : S. Justin,
vin, 2267, 2269-70; — Tatien, v, 50; — Athénagore,
l, 2214 ; — Théophile d'Antioche, v, 50. — Latins :
Minucius Félix, 2200; x, 1794; — Tertullien, v,
51-52; xv, 164-65.

3. Actes des martyrs. — Indication générale, v,
52, cf. 343 (épigraphie).

4. Hérésies des I I e - et Hl" s. — Aperçu général, v,
52-53. — Ébionisme essénien, 52; cf. CI.ÉMF.NTINS
(Apocryphes), ni, 209, 210, 223. — Systèmes gnos-
tiqucs, v, 53; et. GNOSTICISME, vi, 1462; — Liasi-
lide, il, 472; vi, 1445-46; — Carpocralc, n, 1800-01 ;
vi, 1447; — Héracléon, 2203-04; - Satornil, 1444;
xiv, 1210-11; — Valentin, vi, 1450, 1452; xv,
2506-07. — Manichéisme, v, 53; ix, 1882-85.

5. Pères des I I e et Iir s, (controversistes). • • -
Aperçu général, v, 53-56. — Auteurs : S. Irénée,
53-55, 93, 2200; cf. iv, 13; vu, 2501, 2505; — S. Hip-
polyte, v, 55-56; vi, 2511. — Sur le délai de l'E.,
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chex Irénée, llippolytc ri. autres auteurs, v, .'il,
55, 93, 2208, 2252; cf. il, 672-73, (.76-93; vin,
17tî7-97 (passim), surtout 1767-69, 1776, 1792;
x, 2003; xin, 1195, 1259, 1332.

6. Perea des 111" et iv s. — a ) Ecole d'Alexandrie :
Clément d'Alexandrie, v, 56-57; ni, 185-87; xui,
1192-93. — Origène : restauration universelle, v,
58-59; xi, 1548-53; voir aussi Origénisinc; —
feu de l'E., v, 59-60, 2200-01, 2241; X(, 1547-4S;
xni, 1196; variations indéfinies, v, 60; xi, 1548-
51 ; xin, 1193-96, — voir les canons antiorigénistcs,
xi, 1581-85; Adamantius, sumom d'Origène,
(Tables, 35). — b ) PÈres latins : S. Cypricn, v, 60-
61; --Arnobe, 61; — Lactance, 62, 2522; vin,
2442-43; — Commodien, v, 62 (Tables, 6-16); • • • •
S. Victoriii de Pettau, 62; xv, 2884, 2887 (son millé-
narisme). - Divers ; Marins Victorinus Afer, Lu-
cifer de Cagliarl, Zenon de Vérone, S. Paeien, v,
63; et. xv, 2593 (Victorinus), 3689 (Zenon); —
S. Hilaire de Poitiers, v, 63-64 ; vi, 2458-59 ; — Ni-
colas de Rémésiana, v, 64.

2° Époque de luite ri de controverse. — 1. Rn
Orient. — a) Première phase (de 225 à 374), v, 64-
66. - - Influence origénistf quasi nulle, 64; —
S. Pamphile, Eusebc de Césarée, xi, 1566, cf. 1840-
41; — Théognoste, xv, 335-36; — S. Grégoire le
Thaumaturge, cf. vi, 1845-46; — iv, 2369. — Op-
position antiorigénistc, presque nulle sur l'éternité
de l'U., v, G4-66; — S. Méthode, 65; x, 1609, 1610-
11; xi, 1565, 1568; — S. Pierre d'Alexandrie, v,
65 ; xi, 1565-66 ; xit, 1804 ; — S. Alexandre d'Alexan-
drie, v, 65; — S. Athanase, 65-66; xi, 1566-67; cf.
i, 2167; — S. Cyrille de Jérusalem, v, 66; m, 2557;
— Pères du désert (S. Antoine, S. Orsicsius, S. Isaïe),
v, 66. -- b ) Deuxième phase (374-450), 66-74. —
Lutte violente : S. Epiphane, 66, ;i63; xi, 1567-70;
— Didyme l'Aveugle, v, 67; iv, 749; xi, 1585, 1586;
— Théophile (l'Alexandrie, v, 67-68; xi, 1571-74;
xv, 523, 527. - - Hésitations, éclaircissements, v,
68-74; — S. Basile, 68-69; x, 2001-02; -- S. Gré-
goire de Nazianze, v, 69-70; vi, 1844; —S. Grégoire
de Nysse, v, 70-73; x, 2001-02; et. vi, 1851-52; —
S. Jean Chrysostome, v, 71-73; vin, 684; x, 2001 ; —
S. Cyrille d'Alexandrie, v, 73; ni, 2522; — Thco-
doret. de Cyr, v, 7:i-74; cf. xv, 308, 315; — Aphraate
et Éphrem, v, 74; cf. i, 1462; v, 191.

2. En Occident. — Influence origéniste, v, 74-77;
— générale, 74; — spéciale sur : S. Ambroise, i,
950, 951; v, 2203; icnr, 1216-17; l'Ambrosiaster, v,
75; cf. vin, 980-82; xi, 1573-74. — Éclaircisse-
ments : S. Augustin, v, 77; cf. i, 2443-45, 2450-îi2.

3° Le dogme iléfitii de l'enfer éternel. —-1. La défini-
tion. — Résumé, v, 77-78. —- Condamnation d'Ori-
gène : au cône. de Menas, x(, 1574-78:—au V'conc.
général (552), 1579; cf. x, 1590. -- Les 15 canons,
1581-88; — lui des controverses, 1588.

2. Transition, — a ) En Orient : Enée de Gaza,
v, 78; x, 1588 (Tables, 1177); — Théodore de Scy-
thopolis, v, 78; xv, 285-86; • — Léonce de Byzance,
v, 79; ix, 424-25; — S. Jean Climaque, v, 78 (cf.
l'échelle, vin, 692); — Dorothéc de Palestine (de
Gaza), v, 78; cl'. IV, 1786; — Anastase le Sinaïte,
v, 72; cf. I, 1167; — S. Maxime le Confesseur, v,
79; x, 457; — S. Jean Damascène, v, 79; vin,
745-46 ; cf. v, 2202. — b ) En Occident : hérésie des
miséricordieux, 80, 95; cf. S. Augustin, i, 2450-51;
v, 80; x, 1998; — S. Césaire d'Arles, v, 80-81;
H, 2182; — Pra'dcstinatus (Arnobe le Jeune), v,
81; i, 1987; — Gennade de Marseille, v, 81; cf. vi,
1224; — Eugippius, Salvien, Claudien Marnert,
v, 81 ; - - Fulgence de Ruspe, 81 ; vi, 969; - Boèce,
Cassiodorc, Jean Cassien, Jean Pomère, S. Eueher
de Lyon, Valérien de Ccrnelium, v, 82; — S. Gré-

goire le Grand, 82, 2207; vi, 1780; S. Isidore de
Séville, v, 83; vin, 105; S. Julien de Tolède,
Tatien, v, 85.

III. ENI-'KH D'AI'RÈS LES DÉCISIONS DE L'ÉGLISE.
— a ) Définition implicite dans les articles concer-
nant le jugement et la vie éternelle, v, 90; — cf. i,
1661-62 (symbole des apôtres); ni, 2540 (symbole
de S. Cyrille de Jérusalem); xi, 405-06 (symbole de
Nicéc); vin, 1723 (cône. du Latran de 649); xv,
2503 (profession de foi imposée par Innocent III
aux vaudois). — b) Définition explicite de l'E.
éternel, v, 90; — symbole d'Athanase (n. 37, 39), i,
2179; vin, 1722;—Filles Damasi, 1722;--S. Sirice,
v, 90; — cône. de Menas et Ve cône. général, xi,
1574-79; cf. supra, § IL 3°, 1; — symboles de
Tolède, IVe cône., xv, 1200; .-- XI» cône., 1206;
et. vin, 1723; IV" cône. du Latran (1215), i, 684;
v, 91; vin, 1723. — c ) Déclarations sur la disparité
des peines éternelles (péché originel et péché actuel
mortel) : Innocent III, cap. Majores, n, 371; v, 91;
ix, 765; xii, 457; — profession de foi de Michel
Paléologue (IIe cône. de Lyon), n, 371; v, 91; ix,
766, 1385; reprise au cône. de Kiorenec, v, 91;
ix, 766; — Constitution Retiediciu.s Deus de Be-
noît XII contre la dilatioli de la peine éternelle due
au péché mortel actuel, il, 658; — erreurs des Ar-
méniens (art. 14, 18), 699, 704; — Pic VI et la prop.
26 du synode de Pistoie, v, 91; ix, 372, 767, 768;
xn, 549-50, 2210; — Alexandre VIII (péché philo-
sophique), v, 91 ; xn, 256. — d ) Affirmations indi-
rectes ; prédestination et réprobation, 2906-07,
2920 (cône. de Quierzy); 2922, 2923 (Valence) ; 2925-
28 (Sens); 2928-29 (Savonnières); 2930-31 (Thuzey);
— cône. de Trente, v, 91 ; can. 25, xn, 1283; can. 30,
xin, 1280.

IV. ENFRR D'A.l'RfiS LES THÉOLOGIENS. —— 1°
Existence de l'enfer. •— L'autorité de l'Église, voir
suprii, § III. — l'a raison ; nécessité de sanctions
ultra-terrestres, xv, 2622 (cf. Tables, 796). — Des
damnés en E. (?), voir ÉLUS (Nombre des), iv, 2352,
2377; v, 99, 2485; — certitude de la damnation des
démons, iv, 407-08.

2° Commencement de l'enfer. — a) Le péché des
anges a fait l'E., i, 1236, 1237; v, 91, 92, 97, 102,
110, 115. — b) Peine immédiatement infligée : aux
anges rebelles dès leur chute, 92 ; cf. iv, 404 (sur la
prétendue dilation de la peine du sens pour certains
démons), 404-05; voir infra, l'action du feu; — aux
pécheurs morts impénitents, v, 92-93; cf. n, 371;
ix, 766, 1385 (mox in infemum descendere) (II"
cône. de Lyon); il, 658 fmo.t...) (Constitution
Benedictus Deus); ix, 766 (mox...) (cône. de Flo-
rence). — Démonstration de cette doctrine, v, 92-
94; cf. ir, 673-695. — Ames unies à un corps pour
souffrir les atteintes du feu (?), v, 94; cf. 51, 2207
(et Ame, dans Tables, 118-24, passim).

3° Éternité de l'enfer. — 1. Doctrine de foi, cf. v,
90-91 ; — définition préparée au cône. du Vatican,
90, 94; — sur la notion d'éternité participée, 918-19.
— 2. Démonstration de l'éternité de l'E., 94-97; —
fixité de l'âme dans 1a Un dernière choisie par elle,
96-97; cf. 2497; x, 2492-94; xv, 3378; — raison de
cette fixité, 2494-95; l'obstination dans le mal, i,
1236; iv, 402; xn, 239; xv, 918, 959-60, 2483, 3378-
79. — 3. Doctrines erronées, v, 84-90 : — a) Miti-
gation des peines de l'E., 89 ;x, 1997-2007;—a. dans
l'Église laliiic ; textes patristiques ou liturgiques
favorables à la mitigation, 1997-2000; cf. S. Au-
gustin, i, 2451-52; iv, 15-16; x, 1998, 2004; — sa-
cramentaires divers, 1998-2000; — opinions à ce
sujet ; Innocent III, 2004; S. Pie V, 1999, 2004;
Petau, 2000-01; cf. xn, 1319; Émery, iv, 2418-
19; x, 2001, 2004; Vcntura, 2001 ; théologiens anté-
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rieurs à S. Thomas, 2000, cf. 2006; S. Thomas,
2000, 2005; S. François de Sales, Scot, 2005; théo-
logiens contemporains, 2005-06; voir infra, Uhiper-
salisme; •— b. dans l'Église grecque : S. Jean Chry-
sostome, 2001 ; cf. vin, 684 ; — S. Basile, x, 2001-02 ;
cf. v, 2246; — S. Jean Damascène, x, 2002; cf.
vin, 745; xin, 1203-04; — perspective erronée
des Grecs au cône. de Florence, x, 2002-03; xin,
1259-60. — b ) Négation par les rationalistes de
l'E. éternel, v, S'l-85; cf. XIV, 123 (Rousseau); xv,
341 S, 3450 (Voltaire); Kant, v, 84; vin, 2324. — c )
Conditionalisme, v, 85-86, cf. 61 (Arnobe). -- d )
Universalisme, 87-89; x, 2006; xm, 1323-24; — e )
Variabilité indéfinie et métempsycosisme, v, 86-
87; voir Métempsycose et Origénisme.

4° Les damnés. — a) La doctrine : anges déchus
et hommes morts en état de péché mortel actuel,
iv, 104-05; et supra, § III, Enfer d'après les défi-
nitions de l'Église. — b ) Preuves (Écriture, tra-
dition, raison), 98; cf. thèse thomiste de l'enfant
parvenu à l'âge de discrétion (voir Enfants, dans
Tables, 1179). — Le cas des « honnêtes » païens, v,
98-99; vir, 1894-98; Trithème, cf. xv, 1862; Seyssel,
cf. xiv, 2009 ; Fr. Collius, cî. ni, 369. — Les adultes
d'âge et non de raison (Billot), vn, 1891-93, 1898-
1912; cf. ix, 771. — Damnés libérés de l'E. (?), iv,
99-100.

Sur ce dernier point, le P. Terrien a inséré dans Marie,
La Mère des hommes, il, un Intéressant chapitre qui
réduit à néant les prétentions de ceux qui affirment que
la Mère de Dieu peut délivrer et délivre de l'enter les
pécheurs morts impénitents.

5° Le lieu de l'enfer. — Lieu déterminé, v, 101. —
Opinions sur la localisation de l'E., 102. — Com-
ment les damnés sont-ils « enfermés » dans l'E.?
Apparitions des damnés (?), 102-103. Cf. i, 1688-89.

Quoique l'auteur semble incliner vers une localisation
au sens propre du mot, il paraît plus raisonnable de ne
pas insister sur ce point : voir ce que nous avons dit
à PURGATOIRE, xiu, 1310-13. A. MICHEL.

6° Nature des peines de l'enfer. — 1. Peines répon-
dant au reatus pcenss, v, 103-04; xn, 220-22; cf. iv,
6-7.

2. Peine du dam : prioaiim de Dieu, v, 105; iv,
7-9; — sa gravité, 9-11 ; — sa durée éternelle, 11-16
(se reporter supra, origénisme et sa condamnation;
éternité, doctrine de foi : mitigation des peines) ; —
inégalité de la peine du dam, 16-17; cf. v, 113-15.

3. Peine du sens (feu de l'E.), v, 2196-2238; —
affirmations de l'Écriture, 2196-99; — doctrine des
Pères (feu métaphorique, feu réel), 2199-2208; —
enseignement des théologiens (favorables au feu
réel), 2208-12; (favorables au feu métaphorique),
2212-16; — opinions non catholiques, 2216-17. —
Certitude de la réalité du feu de l'E. : décision de
la S. Pénitencerie, 2217-19. — Nature fin feu in-
fernal (feu spirituel, feu de même espèce que le
feu terrestre, feu analogique), 2219-24; — propriétés
du feu infernal, 2224-26. — Action du feu infernal :
sur l'âme ou l'esprit des damnés, iv, 404; v, 2208;
xv, 3380; v, 2227-36; sur les corps, 2236-38.

Sur Faction du feu sur les corps, nous avons modifié
notre sentiment. A propos de l'opinion de Tournebize
(D.T.C; v, 2238) : « Comment expliquer l'incorruptibilité
et du feu qui brûle sans consumer et des corps qui
soulirent sans s'altérer? Nous sommes ici en face d'un
mystère que nos connaissances de la terre ne nous per-
mettent pas d'approfondir. Rappelons simplement
que le feu infernal est l'instrument de la puissance divine
et l'élévation que lui communique sa fonction doit
rejaillir sur sa nature et ses propriétés ; son incorrupti-
bilité devient une raison de plus de ne pas le concevoir
sur le modèle dtt teu terrestre.

« Un mot de S. Thomas pourrait peut-être fournir
non la solution du mystère, mais une suggestion intéres-
sante. Elle se trouve mêlée à des considérations périmées

concernant l'influence des astres sur les corps corrup-
tibles; mais du moins une idée est à retenir ! Dieu se
servirait du feu do l'enfer pour laisser dans les corps
des damnés après la résurrection, non plus des Impressions
matérielles qui entraînent toujours après elles une cer-
taine a] lération, mais des impressions d'ordre intentionnel,
ce qu'il appelle « passion de l'âme • (Suppt; q. LXXXVI,
art. 3). Ne pourrait-on pas dire tout simplement que,
comme la gloire de l'âme enveloppe et transfigure le
corps de l'élu ressuscité, ainsi la douleur de l'âme (passio
animas) pénètre et crucifie le corps du damné, en
rejaillissant sur lui? « (Les mystères de l'au-delà, 73.)

Ajoutons que l'explication thomiste de l'action du
feu sur les esprits réduit à néant l'hypothèse des démons
soustraits à l'action du feu, quand ils sont « hors » de
l'enfer. Même en dehors de l'enfer, les démons portent
avec eux la peine du feu et souffrent tout aussi réelle-
ment que s'ils étaient encore au fond dos enfers (ibid.
72). A. MICHEL.

4. Peines autres que le. dam et le sens (glace et eau,
vers, immondice, privations diverses), v, 107-10.

5. État général du corps des damnés, v, 110-13,
cf. 2236-38; xin, 2567.

7° Cause de l'enfer. — Efficiente, v, 115. — Finale,
11S-18; cf. 2485.

Voir P. Bernard, art. Enfer, dans D. A. F. C.; 3.
Rivière, art. Enfer, dans Dict. pratique des connaissances
religieuses, n, 1189-1199; H. Rondet, Problèmes pour la
réflexion chrétienne, c. iv, V; A. Michel, Les mystères de
l'au-delà, c. m, iv, v; J. Staudtnger, S. J., L'homme
moderne devant le problème de l'au-delà (trad. franc. R.
Guillaume), Castennan, c. v; G. Bardy, M. Carrouges,
B. Dorival, C.-V. IIéris, C. Spicq, J. Guitton, L'enfer,
Éd. du Cerf, coll. Foi vivante; C. Panneton, L'enfer,
Bcauchcsne.

ENQELBERT, abbé d'Admont. — Notice [B. Heur-
lebizel, v, 120-21. — Cité : n. 611.

Voir A. Posch, Die Slaats-und Kirchenpolitische Siel-
lung E. von Admont, dans Veraffentlichungen der GSr-
resgesislischa/t, Rechts-und-SoniaIwissenschalten, xxxvn,
Paderborn, 1920; 0. Menîe), Bemerkungen zar Slaats-
lehre E. von Admont, Corona Quernea, dans Fcstaabe
Karl Strecker, Monumenta germanica, Leipzig, 1941.

ENGELBRECHT (Jean), théologien luthérien. —
Notice [B. Heurtebize], v, 121.

ENQELBRECHT (Ulrich). — Voir Ulrich de Stras-
bourg, et xv, 2058.

ENQELEN (Guill. van). — Notice [Forget], v, 121.
ENGELS (Frédéric), un des fondateurs du collectivisme

allemand avec Karl Marx. — Né à Barmen (Prusse), en
1830; décédé à Londres, en 1895, Engels rédigea avec
Marx le célèbre Manifeste du parti communiste. Princi-
paux écrits : La sainte famille, 1844, en collaboration
avec Marx ; La situation des classes laborieuses en Angle-
terre, 1845; Socialisme utopique et socialisme scirnUfique,
trad. franc, de Lafargue, 1880. — Cité ; ix, 2306; xm,
2331; xiv, 2276, 2309, 2311, 2313, 2326 (bibl.).

ENQELTRUDE, femme du comte Bozon, excom-
muniée par Nicolas P"'. — Citée : xi, 511, 514.

ENQERT (Th.), prêtre allemand. — Favorable au
modernisme, x, 2029, 2037, 2044.

ENHAM (Concile d'). — Voir Aenham(Tableis, 680).
ENHYPOSTASIE. — En chrislologie, selon les

Grecs, « l'être enhypostasié... n'est ni l'hypostase,
ni l'être sans hypostase, mais bien l'être existant
en une hypostase diiïércntc de sa propre réalité »,
vu, 397. — La nature humaine du Christ est « cnny-
postasiée » dans sa divinité, cf. 398, 399, 400, 401,
402, 403, 500, 503; vin, 711.

ENLÈVEMENT. — Empêchement de rapt, voir
Tables, 1173.

ENNEMIS (Amour des). — Notion et obligations
pratiques [L. Desbrus), v, 124. — Évangile, xi,
2306; et Platon, xii, 2209. — Amour des Ë. per-
sonnels : obligation, n, 2260; conseil évangélique,
2261; — des R. de la société et de la patrie, 2261.
— Attitude à l'égard de l'ennemi (hostis) usurpa-
teur, xi, 2311-12, 2324; cf. xv, 2355. — Amour des
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E. et la guerre, xi, 2317-18, 2321-22; cf. vi, 1908-
09, 2033. — Amour dus E. et amour de la patrie,
xi, 2306 ; — et la légitime défense, iv, 228 ; — et la
vengeance, xv, 2616-21. — Fautes contre l'amour dû
aux E., it, 2261-62 (la haine), 2262-65. — La haine
juste contre les E. de Dieu, xm, 1134-40. —Amour
des E., condition de la vraie contrition, xn, 925.

EN NI US (Quintus), poète latin (250-169 av. J.-C.).
— Et la métempsycose, x, 1584-85.

ENNODIUS (Saint), évêque de Pavie. — Vie.
Œuvres [P. Godet], v, 126. — Sur le prédestinatia-
nisme, xu, 2807, 2808. — En faveur du concile
innocentant Symmaque, xiv, 2987.

Voir G. Bardy, L'Eglise et les derniers Romains, Paris,
1948, p. 169 aq.; Bardenhewer, Gesch. der allchristl.
Lit: v, 236-46; cf. Catholicisme, IV, 306-07.

ENOCH. — Voir HÉnoch.
ÉNOUSIE. — L'êvoùcriov est ce qui se trouve dans

l'csscnr.e ou la nature. Voir vu, 399-400; vin, 711-
12. -- Applications à HypostaiiqM (Union).

ENSABATÉS. — Voir Vaudots.
ENSEIGNEMENT. ÉCOLE. ÉTUDES. — Sous

ces litres généraux, on groupe plusieurs articles :
ÉCOLE [X. Moisant], iv, 2082-92; GRADES THÉOLO-
GIOUES [A. Villieni, vi, 1688-90; SCOLAIRE (Légis-
lation) [A. Michel], xiv, 1667-91 ; UNIVERSITÉS [A.
Bride], xv, 2230-68, auxquels seront rattachées
inaintes questions connexes.

l0 Concept chrétien de l'enseignement. — a ) Édu-
cation et instruction, iv, 2082; xi, 2008-10 (can.
1113); — éducation intellectuelle, morale et reli-
gieuse, 2016-17 (can. 1372); xiv, 1667-68. — b) Pa-
rents, maîtres, pasteurs d'âmes, 1667-71; iv, 2083-
84; cf. xi, 2002; xiv, 1673, 1673-75; ni, 2450. —
c ) Concept commandé par la fin dernière surnatu-
relle de l'homme, iv, 2083; cf. v, 2494, 2499; x,
2468-69; xi, 2010. — d ) Méthode d'enseignement
(Thomassin), xv, 820-22.

2° Enseignement, école et famille. — a) Rôle de
la famille dans l'ordre naturel, iv, 283, 2082; XI,
2008-10; v, 895-96. — Rôle dans l'ordre surnaturel,
iv. 2082-83; xi, 2016-17; voir CATECHISME, 11,
1895-96; xiv, 1668. — b ) Législation canonique,
1668 (can. 1372, § 2), 1675-77 (can. 1675-77); —
tolérances, 1677-79.

3° Enseignenient, école et Église. — a ) Église,
gardienne de la foi et de 1a morale, vi, 160-61;
cf. n, 2101-02; xv, 2681-82; iv, 528-30; x, 2434. —
b ) Droit de l'Église à surveiller l'enseignement des
écoles, xiv, 1668, 1672, 1675-79 (interdictions et
tolérances), 1687-90 (can. 1381); — œuvres post-
scolaires (can. 1382), 1690; cf. vi, 2240-42. —
c ) L'Église et son droit d'enseigner : les écoles de
l'Église, xiv, 1679-83 (can. 1375, 1379); — sémi-
naires (can. 1352-57, 1365), cf. xi, 967-69 (Olier);
Syllahus (prop. 33. 46), xiv, 2898, 2901 ; — univer-
sités catholiques, 1685-88; cf. xv, 2252-59; la
Constitution Deus scientiarum, 2259-67; autres
documents, 2267-68; — facultés d'études supé-
rieures ecclésiastiques (tableaux), 2261-66. —
d ) Grades théologiques, vi, 1688-90; •— docteurs et
privilèges, iv, 1501-07; xiv, 1686; vi, 1689-90;
cf. ITI , 734 (concordat de 1516); cône. de Trente
(sess. xxii,, c. n), xv, 1462-63 ; (sess. xxiii, c. xvm),
xi, 1364; (sess. xxiv, c. xn, xvm), xv, 1479; cf. vi,
1689 (voir Tables, 1012). — e ) Sur les études ecclé-
siastiques (Mgr Mignot), x, 1744-45; — crise des
sciences théologiques et modernisme, xv, 439-40; - -
sciences sacrées, xiv, 1595-98. — f ) Les papes et
l'enseignement : Grégoire XIII, vi, 1813-14; —
Pie IX, xii, 1696, 1711-12; xiv, 2911; cf. Syllabus;
— Léon XIII, ix, 337, 354-55; cf. 615; — Pie X,
xn, 1717-18; — Pie XI, xv, 442-43.

4° Enseignement, école et État. — a) Compétence
de l'État pour diriger certaines écoles, iv, 2085-86;

— - compétence discutable pour les autres écoles,
2086-90 ; — droits et devoirs de l'État vis-à-vis des
familles, v, 894; iv, 2090-91. — b) Monopole et
liberté d'enseignement, xv, 2231; ix, 518, 519, 537,
566-73, 576-77 (loi Falloux); cf. vin, 2485, 2491
(Lamennais); ix, 578, 586; x, 2346, 2349-51 (Mon-
talembert); iv, 1950, 1952 (Dupanloup); xi, 2039;
xv, 2801-03 (Parisis); xn, 1741 (cardinal Pie);
ix, 579; xv, 2801-04, 2808 (Veuillot); — conquête,
en France, de la liberté de l'enseignement supé-
rieur, ix, 609; cf. vi, 640. — c ) Persécution (en
France) contre l'enseignement religieux : à la
Révolution, ni, 1593; — au début du XXe s., vi,
638; ix, 345; xii, 1717-18; — réorganisation de
l'enseignement libre, vi, 639; cf. 640-41 (enseigne-
ment professionnel). — d ) Doctrine catholique en
face des erreurs de l'État (Syllabus, prop. 33, 45, 46,
47,48), xiv, 2898, 2900-01, 2911; — écoles neutres
ou hostiles devant la conscience catholique, iv, 2087,
2090; xi, 2016-17; xiv, 1675-77, 1677-79. — e ) Les
universités, xv, 2231 (leur berceau); xiv, 2385 (ori-
gine de la Sorbonne); — organisation intérieure,
xv, 2233-41; cf. xm, 2750 (Robert de Courson).
— Les universités et l'État, xv, 2242-49; — période
contemporaine (dans les différents États), 2249-52.

5° Enseignement tliêologique et scolaire dans d i f -
férents pays, confessions et ordres religieux. — Alle-
magne, i, 881-84; cf. il, 1510-12 (Canisius) (Tables,
91-100). — Amérique du Nord (États-Unis), i,
1055, 1058, 1059, 1061-62, 1067-71; protestants,
1078-80 (voir États-Unis). — Amérique latine,
1086-87, 1090, 1091-92 (Mexique), 1094 (Colombie),
1095 (Equateur), 1096 (Pérou), 1096-97 (Chili),
1098 (Argentine), 1098-99 (Uruguay), 1099 (Para-
guay), 1101-02 (Brésil); cf. xv, 2258 (voir Espagne).
— Antioche (patriarcat), i, 1416, 1420, 1424, 1433
—Arménienne (Église), 1933-44; cf. x, 499-501. —
Asie, i, 2091-92, 2097-98, 2113-14 (tableau). —
Augustins de l'Assomption (Tables, 325-28). —
Autriche, l, 2611-16; publications, 2617-21 (Tables,
334-36). — Belgique, n, 538, 544-48; xv, 2256
(Tables, 392-404). — Bénédictins, n, 602-28; x,
417-42 (mauristes) (Tables, 407-15). — Bulgarie,
n, 1205, 1222-23, 1225, 1226-27 (tableau), 1230-31,
1233-35; cf. ix, 523, 525. — Canada, n, 1458-59,
1463, 1467-68, 1471, 1474, 1475-76, 1480, 1483-84
(tableau), 1486-89 (tableau); cf. xi, 969-70; xv,
2256-57 (Tables, 504-12). — Carmes, n, 1784-88,
1792 (tableau) (Tables, 528-37). — Chartreux, 3300-
09 (Tables, 590-91). — Chine, xv, 2259. — Chypre,
il, 2446, 2447. 2452, 2466. — Cisterciens, 2538
(Tables, 615-16). — Constantinople (patriarcat œcu-
ménique), ni, 1482-92; et. xn, 2248; xiv, 1389-91,
1457-58; vicariat apostolique (latin), m, 1509-15.
— Espagne, v, 564-65 (tableau), 569, 573, 582-90,
593-603 (voir Tables). — France, vi, 646-47, 657,
659 (protestants); xv, 2257-58; cf. vi, 795 (Frayssi-
nous). — Frères Mineurs, 828-62 (Tables). — Frères
Prêcheurs, 863-903; cf. vin, 2396; voir S. Thomas
et Thomisme. — Géorgie, vi, 1274-80. - • Grande-
Bretagne et Irlande, 1700-02; cf. ix, 1909-11. —
Irlande, vi, 1706-07, 1709-25; xv, 2259. — Hon-
grie-Magyarie, vu, 57-61; cf. ix, 1568-71 (Tables,
337). - Italie, vin, 146-48, 149-65; xv, 2255-56,
2259. — Japon, 2259. — Jésuites, vin, 1012-1108.
— Lazaristes, ix, 91-93. -- Maronite (Église), x,
136, 138-39. — Missions catholiques (Écoles des),
voir ce vocable, passim. — Nestorienne (Église),
xi, 84-86, 263-85; cf. xv, 1124, 1131-39 (Timo-
thée Ier). — Oratoire, xi, 1107-37. — Pays-Bas,
xn, 83-86, 92-93, 95-96; xv, 2259. —- Pologne, xii,
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2449-50, 2451-53, 2470-2515; xv, 2259. — Por-
tugal, xii, 2621-34. — Prémontrés, xm, 22-29. —
Roumanie, xiv, 30-66; cf. 26. — Russie, 304 sq.
(théologie de Kiev), cf. 345-51 ; 333-45 (enseigne-
ment religieux, xviii0 s.); 351-55 (école prokopo-
vienne); 355-64 (Macaire); 364-67 (théologie con-
temporaine); cf. 1393-95. -• Ruthenc (Église), 395-
407. — S.-Sulpicc, 801-32. •-. Servitca, 1984-87. —
Suisse, 2753-60; xv, 2250. — Syrie, xiv, 3028-70;
cf. xv, 2258 (Beyrouth).

On trouve dans Cntholicisme, Iv, 213-.'i9, de précieuses
indications sur l'enseignement en génér.il et les diffé-
rentes initiatives contemporaines de l'enseignement
catholique, ainsi que sur les associations qui patronnent
ces Initiatives. On lira tout particulièrement les pages
consacrées à l'enseisnemcnt libre (col. 233-48).

ENTENDEMENT. — Voir IniRlliyeni'e,
ENTERREMENTS. — Voir Mort.
ENTHOUSIASTES. — Notice [J. de la Servièrc),

v, 129. — Cf. 1458 (euchites).
ENTHYMÉ818 (sagesse extérieure), chez les gnosti-

ques. — Citée : i, 309; xv, 2503, 2508, 2515.
ENTYCHITES ou EUTYCHITES. — Notice [G.

Bareiïle], v, 130.
ENVIE. — Notion. Effets. Remèdes [L. Desbrus],

v, 131. — E., péché capital, n, 16S9; cf. jalousie,
1690-91; vin, 315-18. — Effets, v, 132-33; --
haine, vi, 2033-34; — détraction, n, 1370; — calom-
nie, 1369; ou médisance, x, 488; — vengeance, xv,
2615; — ruine de soi-même, n carie des os », xm,
930. — Rôle de l'E. du diable dans le monde, xiv,
742; - • E., péché des mauvais anges, iv, 347, 348,
355, 356, 360, 361, 362, 363, 364, 369, 373, 377,
383, 386, 392, 395.

ENVOUTEMENT. — Pratique de magie ou de sor-
. cellerie héritée de la cabale et qui consiste à agir

sur l'image d'une personne déterminée pour agir
sur la personne elle-même, cf. ix, 1517; xiv, 2400.
— Jean XXTT et Innocent VIII contre ces prati-
ques, vin, 2003-04.

ÉON DE L'ÉTOILE. — Notice [F. Vernet], v,
134. — Réfuté par Hugues d'Amiens, 135; vu, 210.

ÉONE (Saint). — Ses relations avec S, Césaire
d'Arles, il, 2169.

ÉONS. — Intermédiaires entre Dieu et le monde
créé (doctrine gnostique), il, 468, 469, 471 ; cf. vi,
1445 (Basilide), 1441 (Simon le Magicien), 1448,
14.19, 1452, 1453; cf. xv, 2502 (gnose valenti-
nienne), 2518 (Théodote). — Cf. vi, 1460, 1461
(gnoslifismc en général). — Chez S. Paul, v, 167.

ÉPÀONE (Concile d') . Voir Tables, 713.
ÉPAPHRAS (Saint), compagnon de S. Paul dans la

direction de l'Église de Colosses. — ni, 380. —
Cité : v, 179; vi, 1439; ix, 972. — Catholicisme, iv,
282; D. B., n, 1819.

ÉPAPHRODITE, disciple de S. Paul. — Connu
par l'épître aux Philippiens, xn, 1415, 1419, 1421.
— Catholicisme, iv, 282-83; D. B., 11, 1820.

ÉPHÈSÊ (Conciles d' ) . — Concile œcuménique
(Tables, 660-61). - Brigandage d'É. (ibid., 713).

ÉPHÈSE (Église d').— E, et S. Jean, vin, 538,
546-47, cf. 557; — le IVe évangile et É., 544. — É.
et S. Paul, ni, 978 sq., 985, 988, 994, 995, 1000,
1023-24; xiii, 2866; — v, 163 sq., surtout 176-177,
1659; — vin, 502; - XI, 1213, 2462; — xm, 2866,
2(j67; — xv, 1057, 1058, 1060, 1063. — Épiscopes
et presbytres à É., v, 1659; vu, 2428; xi, 1213-14,
1240; xm, 139, 150; xv, 1058, 1108-11. — Ti-
mothée à É., 1057, 1072. — Cérinthe à É., vin,
560. — Exarchat d'É., xi, 2259, 2263, 2266, trans-
féré à Constantinople, 307; ni, 1323, 1324. —
Jean d'É., vin, 752; --- Marc Eugénicos d'É., ix,
1968; — Polycrate, xi, 2520; cf. 1950.

ÉPHÉSIEN8 (Épître aux). Voir Puul (Saint).
EPHESIUS, évêque luciférieii de Rome (fin du

iv° s.). Cité : dans le Libellas precum, ix, 1042-
43; cf. iv, 30.

ÉPHOD. — Nous empruntons, en les résumant, à Catho-
licisme, iv, 297 (H. Gazelles) les indications concernant
l'éphod; elles sont indispensables pour saisir les diffé-
rentes acceptions de ce terme.

Trois éphods rîifïérents :
« 1° Un vêtement liturgique porté par le grand-prêtre

(Lev., vin, 7), dont on trouve une description assoit
complexe en Ex., XXVIIT, 6 sq. (cf. xxxix, 22-2G).
C'était une pièce d'étoffé garnie de pourpre violette et
écarlate, de cramoisi et de rouge de cochenille et même
(l'or. Elle était pourvue d'une sorte d'éeliarpe, d'unneaux
et d'cpaulettes. » D'autres détails, moins concordants,
sont ensuite rappelés. Ces premiers textes sont consi-
dérés comme tardiFs.

« 2° D'autres textes qui se rapportent à la période (le
David (voir même 1 Chron., xv, 27) trailent l'éphod
comme une sorte de pagne en lin porté par les prêtres
(I Sarn., ii, 28; xiv, 3; xxn, 18) ou par le roi en [onction
liturgique (II Sam., vi, 14)... Ces mêmes textes don-
nent une fonction oraeulaire à l'éphod porté par les
prêtres (I Sam., xxin, 10; xxx, 7 sq.).

« 3° D'autres textes relaUls à cette même époque
connaissent un éphod fait avec de l'or (Jud., vin, 27).
On le met en parallèle avec les idoles (lomesUques aux
dimensions variées que sont les téraphim (Jud., xvn-
xvin; cl'. Os., ni, 4 et le mot au féminin en Is., xm, 23).
Il peut représenter une silhouette humaine (I Sam., xix,
13 sq.). .

Deux citations, se rapportant à la troisième
acception : xm, 2795, 2800-01.

ÉPHRAÏM, fils cadet de Joseph. — Sa tribu, à
laquelle appartenait Josué, joua un rôle prépondé-
rant dans la conquête de la Terre promise et, dans
le royaume d'Israël, rival de Juda, devint le centre
de ce royaume dissident.

Cité : vin, 1569 (Josué), cf. 1570, 1572; 1837
(Juges), cf. 1841, 1845, 1846, 1847, 1849, 1850,
1856; xi, 1629 (Osée), cf. 1631, 1636, 1638, 1639,
1645; xiv, 376 (Ruth).

ÉPHREM D'AMID, patriarche d'Antioche de 529
à 545. — Sur l'usage du Trisagion, x, 20-21.

ÉPHREM DE QONDESAPÔUR, évêque nesto-
rien. — Opposé à Timothée Ier, xv, 1122.

ÉPHREM LE PETIT MTSIRÉ, hagiographe
géorgien (XIe s.). — Sur Syméon le Métaphrastc,
xiv, 2960, 2965.

ÉPHREM LE SYRIEN (Saint). — Étude [F.
Nau], v, 188-93. — 1° Vie, 189; — É. et l'école
d'Édcsse, iv, 2102; cf. xi, 168-70, 267, 292. —
2° Écrits : édition Assémani, v, 190; ff. i, 2122;
il, 553 (Mgr Lamy). — 3° Utilité doctrinale des
œuvres de S. Efihrem : 1. Histoire des hérésies, v,
190-91 ; cf. il, 394, 396, 397, 398-99, 400 (sur Bar-
dcsane); vu, 2521 (sur S. Irénée); ix, 1814 (sur les
niandéens), 1842, 1855, 1860, 1861, 1864, 1890
(sur le manichéisme), 3011, 2028 (sur Marcion). •--
2. Uogme, v, 191-93. — a ) Écriture sainte : Auto-
rite, vi, 112; cf. vu, 2090; xv, 1285. — Inspiration,
vu, 2090-91. — Sur la Genèse (et Aggéc), i, 568;
cf. vi, 1206; — l'Hexaméron et la création, 2335-
36, 2337; et le protévangile, vi, 1208, 1210; - sa-
crifice d'Abraham, i, 103; bénédiction de Juda,
vi, 1215, 1216. — Sur Daniel, iv, 65, 70, 74, 83, 85,
86, 87, 88 ; — Ecclésiastique, iv, 2039 ; — É?;échiel,
v, 2041 ; — rip. aux Hébreux, vi, 2074; - Jérémie,
v in , 884 (bibl.); Josué, 1573 (bibl.); — Judith,
1719 (bibl.); Juges, 1S61 (bibl.); — Lamentations,
2537; — Lévitique, ix, 498; — S. Paul, xm, 2853,
2861 ; xv, 1062; — Timothée et Tito, 1043; — Ép.
de Jacques, vin, 265; — et la Peschita, xv, 2720. —
11) Église : enseignement traditionnel, xv, 1285-86;
— et les hérétiques, iv, 2157; — primauté de Pierre,
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xin, 254; xiv, 3039-40; — infaillibilité du pape,
vu, 1643, 1651. — i : ) Dieu : La Trinité, nature de
Dieu, iv, 1079-82. - Le Fils de Dieu, v, 189-93,
2456; xv, 2660-61; - incarne, vu, /16l; vin, 1202;
- fin de l'incarnation, vu, 1490; - agonie du

Christ, i, 617; — miracles du Christ., x, 1801. - Le
S.-Esprit, v, 743-44. - d ) La Vierge Marie : sainteté,
vu, 879; maternité divine, 880; — immaculée
conception, 881, 891-92; — virginité, ix, 2374; —
puissance d'intercession, 2435, 2444; xiv, 3043.
— c . ) Anges, i, 1254, 1255-56. — f i Aine humaine,
1017,1018; cf. vi, 555. — g ) Sacrements : baptême,
il, 247-48, 249-250; — confirmation, ni, 1078; -
eucharistie, v, 1150-51; cf. xv, 1397; — épiclese,
v, 238; — messe, x, 1320; — pénitence, i, 206, 207;
m, 930; —- extrême-onction (•?), v, 1937-38; —
ordre : le sacerdoce, xi, 1253, 1278; xv, 3157; —
pureté du prêtre, 11, 2075. - h) Vie chrétienne :
La foi, vi, 112, 113, 114-15; • foi et mystères, x,
2591 ; — et justification, vin, 2088. — Culte : des
images, vu, 769-70; — des reliques, xiu, 2339; —
des saints, xiv, 909; cf. 3045. - i ) Eschatologie :
jugement, vin, 1781; - enfer, v, 74; et. 2242; —
purgatoire : prière pour les défunts, xiu, 1207; •--
ciel, il, 2491; — gloire des élus, 680, 681-82; —
nombre (les élus, iv, 2364; -résurrection, il, 2491;
xiii, 2538-39.

Cité : i, 1848 (arianisrne); - 2071 (ascétisme);
— iv, 1551 (dogmatique); — v, 1774 (gucrison d'un
possédé); — vin, 1877 (contre les Juifs); — x, 1902
(congrégation de S.-E.); — xiv, 2972 (sermon de
Siméon Mésopotamitès parfois attribué à S. Ê.).

Dans l'article qu'il a consacré à S. l'iphrem, dans
Catholicisme, iv, 299-.101, (r. Bardy a complète la biblio-
graphie du D. T. C. On voudra bien s'y reporter. l'arini
les études récentes ; I, Armala, Drr rômisclir Primai,
in ilrr sijirisclwn Kirche, Beyrouth, 1933 (en arabe);
L. Hammersberger, Die Mariologic in (/cr Ephn'm.
Sdiriften, 1939; X. Ducros, L'inspiration d'après S.
Êphrem, dans Mtlanges Canalleru, Toulouse, 194S,
p. 163-77. Voir aussi Altaner, Patrologie, 1950, p. 299-301.

ÉPICLESE. — Voir Eucharistie.
ÉPICTÈTE, philosophe stoïcien grec (f 117 ap. J.-

C.). - i, 2069, 2203. — Apprécié par Pascal, xi,
2130, 2162. — Sa philosophie e>. lu morale cal.holi-
que, 2176. — Influence sur les Pères, xii, 2259, 2302.

ÉPICTÈTE, évêque de Corinthe (iv" s.). - Connu
par la lettre que lui adressa S. Athanasc, i, 2160. —
Citée : iv, 2128; vu, 458, 517, 1817; xv, 1280.

ÉPICURE, philosophe grec (341-270 av. J.-C.). .
Doctrine philosophique, x, 789; cf. vin, 362; xv,
966. — Sur l'âme, i, 1031. — Biens du corps, fin de
l'homme, ir, 501 ; vu], 405; —pessimisme, xn, 1310;
tendant au désespoir, xrv, 2740; et au suicide, 2745.
— Athéisme inhérent à cette doctrine, i, 2198, 2202 ;
— négation de la Providence, xui, 987,1000 ; em-
brasement à la fin du monde, v, 2521, 2523. —
K. et Eeelésiastc, iv, 2019; — et les Pères de l'Église:
Origène, xi, 1512-13; S. Athanase, xin, 948; Théo-
doret, 956; Némésius d'Emesc, 957. — Influence :
Montaigne (?), x, 2340; — Gassendi, xm, 1722; —
Saint-Évremond, 1724; — Voltaire, xv, 3401, 3407,
3440. — Cité. : iv. 2019; xil, 1423.

ÉPIQONE. — Disciple de Noël, introducteur à
Rome du monarchianisnie patripassien, x, 2196,
2197, 2200, 2207; xv, 1629-30. - Le cas du pape
S. Zéphirin, 3690-91 ; rf. i, 1670-71.

ÉPIQRAPHIE CHRÉTIENNE. — Voir Tables,
246-47.

ÉPIKIE. — Etude générale [L. Godefroy], v, 358-61.
— a ) Notion, définition, 358; vin, 2020; ix, 898. —
b ) Etendue et applications, v, 358-59. — Applica-
tion à la loi douteuse, m, 606; xui, 427, 429, 430,
44G, 454, 461, 472, 474-75, 559; — deux cas d'É.,

MV, 1891 (sépulture); xv, 2850 (rommunion). —
f ) Légitimité et conditions, v, 360-61. - L'É. doit
s'inspirer de l'équité, vin, 2020; xv, 1002-03. Voir
.Justice (et équité).

Bon nombre d'auteurs modernes ne voient pas dans
l'épikic une " excuse " rie la loi, niais une " interprétation
de la pensée du législateur «, dans le sens d'une « volonté
d'exempter positivement les sujets de l'observation de
la loi dans des circonstances exceptionnelles qu'il n'a
p;is prévues 11 (A. Uride, dans Catholicisme, TV, .112).

« Quelle que soit la théorie adoptée, l'épikie n'appa-
raît pas comme une « interprétation de la loi «, mais
plutôt comme une « application bienveillante " (bf-tUt/na.)
de la loi, en tenant compte de r.f qui est « bon et équi-
« table ». D'où celle définition : « Un jugement prnden-
« fiel et subjectif, concluant à la non-application de la
« loi dans un eus particulier, en raison de circonstances
« spéciales. •

" L'épikie est à la fois une institution juridique et une
attitude pratique. A l'état d'habitude, elle peut être
aussi une vertu.

« L'cpikie intéresse surtout la morale et le for interne.
Cependant iiu l'or externe, on tiendra compte de ce
jugement subjectif pour apprécier l'imputabilllé (les
actes ou la bonne fol de l'agent, principalement en
matière de délits et de peines ecclésiastiques (can. 2199,
2202, 2218). D'autre part, le can. 18 invite à recourir à
la « pensée du législateur B pour l'application et l'Inter-
prétation des lois douteuses ou obscures « (ibid., 313).

A. ïiride distingue ensuite l'épikic de l'équité cano-
nique, de l'interprétation, de la dispense, de la permis-
sion présumée, de la cause excusante. Puis il étudie
l'application de l'épikie en inaltéré de droit divin,
naturel ou positif, et en matière de droit ecclésiastique,
et envisage le recours au supérieur ou législateur après
usage de l'épikie : ' [Ce recours] ne s'impose pas, aux
fins d'obtenir une ratinca.tion ou sanatio de l'acte
accompli. Si ce recours a lieu, ce ne peut être que pour
obtenir une tranquillité supplémentaire (ail cautelam).

• Même quand le recours au supérieur est possible
pour obtenir une dispense, l'usage de l'épikie (an sens
large) n'est pas interdit, lorsque ret usage a été déclaré
légitime par un homme prudent et. compétent. La cessa-
tion on excuse de la loi positive est en effet moralement
certaine.

« SI, au contraire, 11 y a doiile sur la légitimité de l'épi-
kie, ou si l'on fait appel à l'cpikie au sens strict (inter-
prétation de la pensée du législateur dans un cas par-
ticulier), le recours au supérieur (ou législateur) — pour
obtenir dispense ou éclaircissements nécessaires —• s'im-
posera toutes les fois que lu chose pourra se taire sans
grand inconvénient ; c'est seulement en cas d'impos-
sibilité qu'il sera permis d'user d'une opinion probable »
(ibid., 313-1-1).

Voir également Naz, Traité, T, n. 170.
ÉPILEPSIE. — É., irrégularité pour recevoir l'or-

dination |A. Villien], v, 361-63; cf. vu, 2551, 2559,
2564. — Influence sur l'acte volontaire, xv, 3302-03.
— Confusion objectée avec les démoniaques, iv,
410; — et les miraculés du Christ, 411-12; vin,
1193; — et les phénomènes mystiques, x, 2652. —
S. Paul, accusé d'E. (?), xi, 2351.

Can, 9S4, 3° : « (Sont irrégullers) ceux qui sont ou
ont été épileptiques ou privés de raison ou possédés par
le démon ; s'ils le sont devenus après avoir reçu les
ordres, et s'il est certain qu'ils ont cessé de l'être, l'Or-
dinaire peut permettre a ceux qui sont ses sujets d'exer-
cer a nouveau les ordres reçus » (Naz, Traité, il, n. 2S1).

É P I M É N I D E , Cretois du vi" s. — II aurait vécu cent
cinquante-sept ans au dire de Pline. II était considéré
non seulement connue un poète, niais comme un pro-
phète, comme un grand réformateur religieux, auquel
les Cretois auraient oflert des sacrifices, et l'un des sept
sages. Il aurait prédit dix ans avant l'événement l'échec
de l'invasion de la Grèce par les Perses. Les Cretois
doivent donc ajouter foi à un témoignage proféré par
un prophète de leur race,,. En prenant (son autorité) à
son compte, S. Paul considère cette assertion du poète
païen comme analogue à celle de Caïplie ou de l'anesse
de Balaùm, inspirés inconscients (C. Spicq, Les épîtrcs
pastorales, Paris, 1947, p. 243). — Cité : xi, 2335.
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ÉPIPHANE, gnostique. — Fils de Carpocrate, n,

1800; vi, 1434, 143.'), 1447, 1451; xv, 2513; — pré-
conise le communisme, xm, 802.

Voir E, de Payes, Gnoslillues et gnoslicisme, Paris,
1925, p. 413-15; G. Bardy, dans Catholicisme, iv, 322.

ÉPIPHANE, évêque d'Anoyre. — Adversaire des
tatianistes, v, 9.

ÉPIPHANE, patriarche de Constantinople (de 520
à 535). — Ses relations avec le pape Jean Ier, vin,
594; — avec Uoniface II, xm, 291. — Cité : xiv,
1990; m, 1308 (n. 31). - G. Bardy, dans Catholi-
cisme, iv, 319.

ÉPIPHANE (Saint), évêque de Salamine. — Vie.
Écrits [C. Verschaffel], v, 363-65.

Cité : Abraham (origine de l'idolâtrie), i, 96-97. —
Acacîens, 291. — Adam (sépulture), 382. — Ada-
mites, 391. — Adoration due au Fils, 439 (colly-
ridiens). — Adultère, 481-82. — Aérius, i, 515. —
Agnoètes, 590 (âme humaine du Christ), 591 (science
du Christ). — Agonie du Christ, 615, 617, 621. —
Aloges, 898. — Ancyre (cône. d'), 1176. — Ames
(préexistence), xi, 1568; xn, 2308. —Anges, i, 1194,
1203,1207-08, 1211, 1214. — Apostoliques, 1634. —
Apôtres (symbole), 1668, 1677. — Aquila, 1726. —
Arcane, 1755. — Archontiques, 1769-70. — Aria-
nisme, 1780, 1784, 1788, 1803, 1806, 1824. — Arti-
tyrites, 2036. -- Ascétisme, 2068, 2076. — Atha-
nase (S.), 2144. - Audiens, 2266-67. -•- Azyme,
2657.

Baptême, n, 180, 182, 187, 188, 189, 205, 206,
208, 214. — Barbélites. 382, 383. — Bardesane,
392, 394, 398 (bibl.). — Baruch, 439, 440. — Basile
d'Ancyre, 462, 463. — Basilide, 466, 467, 468,
469, 472, 473, 474, 475 (bibl.). — Bigamie, 879. —
Borboriens, 1033.

Caïnites, n, 1307, 1308. — Canons (Livres saints),
1552, 1554, 1560, 1564, 1572, 1576-77, 1590. —
Carême, 1734. — Carpocrate, 1800, 1802 (bibl.). —
Catéchuménat, 1980, — Célibat ecclésiastique, 2073-
75. — Cerdon. 2138, 2139 (bibl.). — Cérinthe,
2151, 2152, 2153, 2154, 2155. — Chypre, 2428. —
Clercs, m, 226. — Collyridiens, 369. — Colorbasus,
379. — Colossiens (épître aux), 382. — Communion
dans la foi, 423. — Communion des saints, 440. —
Cône. de Constantinople (symbole du), 1229. —
Consubstantie), 738. — Corps glorieux, 1881. —
Cyrénaïques, 2476.

Daniel, iv, 61. — Démons, 361. — Descente de
Jésus aux enfers, 582, 586, 592, 600. — Deutéro-
nome (prophétie messianique), 668. — Diaconesses,
687, 688, 689, 693, 694-95. — DidawaUe des apôtres,
746, 747. — Dieu (sa nature), 1077-79. — Dimoeri-
tes, 1359-61. — nocéttsme, 1501 (bibl.). — Dog-
matique, 1551.

Éblonites, iv, 1990, 1991, 1992, 1993, 1994, 1995
(bibl.). — Ecclésiastique, 2037, 2038. — Église
(infaillibilité), 2178. — Elcésaïtes, 2233, 2234, 2235,
2236, 2237, 2238, 2239. — Encratites, v, 11, 13
(bibl.). — Enfer, 66, 95. — Éphésiens (épître aux),
166. — Esprit-Saint, 738-39; procession, 766,
788-89. — Esther, 850, 855. --- Euchites, 1455,
1456. — Eunomiœutychlens, 1515. — Eunuques,
1518-19. — Eusèbe de Nicomédie, 1540. — Eusta-
thiens, 1572. — Évangiles apocryphes, 1628, 1633,
1635, 1636. — Évêques, 1661, 1669, 1674, 1679,
1685, 1704. — Exorcismes, 1774.

Faustin, v, 2105. — Feu du jugement, 2241. —
Fils de Dieu, 2442, 2443, 2447, 2448, 2456. — Fin
du monde, 2525. — Florence (cône. de) : sur la
procession du S.-Esprit, vi, 35. — Forme du corps
humain, 552, 553.

Genèse (protévangile), vi, 1210. — Gnosticisme,
1434, 1438, 1448, 1456, 1458.

Hébreux (épître aux), vi, 2073, 2074. — Héma-
tites, 2146. — Héracléon, 2199, 2204 (bibl.). —
Hérésie, 2210. — Hicètes, 2358. — Hiéracas, 2359,
2360, 2361 (bibl.). — Hypostase, vu, 370, 372,
375, 380, 397, 404, 405. — Hypostatique (union),
460, 461, 465, 468, 470, 494, 498, 534, 538.

Idiomes (communication des), vu, 596. — Imma-
culée Conception, 877-79. — Incarnation, 1450,
1452, 1490 (cause finale). — Infaillibilité du pape,
1642-43, 1647, 1651, 1661-62. — Infidèles (évan-
gélisation aux enfers), 1816-17. — Inspiration de
l'Écriture, 2088, 2109, 2211 (inerrance). — Intui-
tive (vision), 2366, 2371. — Irénée (S.), 2512, 2520.

Jacques (épître de S.), vm, 266. — Jean (S.),
écrits johanniques, 545, 561. — Jean-Baptiste (les
hémérobaptistes), 649. — Jean Chrysostome,
(adversaire de S.), 665, cf. 905. — Jérôme (S.) : sur
l'épiscopat à Alexandrie, 975; sur l'origénisme,
899-900, cf. 998. — Jésus-Christ, 1166 (frères de
J.-C.), 1258, 1259, 1260, 1261. — Judéo-chrétiens :
ébionites, 1695,1697,1703-04,1705-08; Livres cano-
niques de l'A. T., 1698; évangile des Nazaréens,
1699, 1700, 1701 (foi au Christ). — Judith (livre de),
1713. — Jugement, 1721. — Justification, 2094.

Lamentations, vm, 2530. — Libère (oeuvres
d'Épiphane), ix, 655. — Lucain ou Lucien, 1002,
1003. — Lucien d'Antioche, 1029.

Mandéens, ix, 1814. — Manichéisme, 1842, 1844,
1856, 1865, 1892. — Marc (évangile de S.), 1943. —
Marc le Gnostique, 1960, 1961, 1962. — Marcel
d'Ancyre, 1996. —- Marcion, 2011, 2012, 2013, 2014,
2016, 2017, 2022, 2026. — Mariage, 2080 (Basilide),
2084 (novatiens), cf. 2098, 2085 (eustathlens), 2102
(sanctifié par J.-C.). — Marie, 2352 (theotokos),
2355 (Pscudo-E.), 2374 (virginité), 2390 (Marie-
Eve), 2398, 2408, 2444 (culte collyridien), 2447. —
Matthieu (évangile de S.), x, 360. — Melchisédé-
ciens, 513-15; cf. Hiéracas. — Mélèce d'Antioche,
522, 523. — Mélèce de Lycopolis, 532, 533, 535. —
Messe, 947, 948. — Métempsycose, 1589. — Méthode
d'Olympe, 1607-08. — Miracle, 1861. — Monarchia-
nisme, 2195, 2196, 2205, 2207. — Montantsme,
2357, 2358, 2359, 2360, 2368, 2369.

Nahum, xi, 5. — Nicolaïtes, 502-03, 504-05. —
Novatien, 831, 843.

Ophites, xi, 1063-64, 1067, 1069, 1070, 1071,
1075. — Ordre, 1254. — Origine et origénisme,
1565, 1567-70, 1573, 1574; cf. XII, 2308.

Palladius, xi, 1828. — Paterniens, 2246. — Paul
de Samosate, xii, 48, 49-50. — Péché originel, 342.
— Pénitence, 792-93 (voir Novatien). — Photin de
Sirmium, 1532, 1533, 1534. — Prêtre, xiii. 160
(Aérius). — Prêtresse, 161. — Primauté du pape,
253, 266, 280. — Processions divines, 650, 659, 660.
— Propriété, 802 (communisme des apostoliques).
— Purgatoire, 1205-06 (Aérius), 1246, 1253 (bibl.).

Quintillien, xiu, 1598.
Relations divines, 2137. — Résurrection des

morts, 2533-34, 2536. — Rufin, xiv, 154, voir
Origène.

Sacrements, xiv, 488, 507. — Sagesse (livre de
la), 708. — Saints (culte des), 906-07 (voir colly-
ridiens et Marie). — Sampséens, 1061. — Science
du Christ, 1636, 1638, 1642. — Séleucie (cône. de),
1786. — Semi-ariens, 1790, 1791, 1793, 1795. —
Simon le Magicien et simoniens, 2134. — Sirice
(S.), pape, 2173. — Sirmium (formules de), 2176,
2183. — Symboles, 2926, 2928-29, 2931, 2932,
2938-39.

Tatien, xv, 66. — Thomassin : É. et les dogmes,
791, — Timothée et Tite (épîtres à), 1062 (voyage
de S. Paul en Espagne). — Toble, 1166. — Tra-
dition, 1284. — Trinité, 1546; — adoptianisme,
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1626; — melchisédéciens, 1626; — Paul de Samo-
sate, 1626; — patripassiens, 1629; — monarchia-
nisme, 1629; — Denys d'Alexandrie, 1640; —
Filioque, 1757; cf. 1758; — inhabitation des per-
sonnes de la Trinité, 1837.

Unité de l'Église, xv, 2190-91, 2224.
Valentin, xv, 2498, 2499, 2500-01, 2505-06, 2512-

2513, 2517. ~ Verbe, 2659. — Vie éternelle (sym-
bole d'É.), 2972. — Volonté de Dieu, justice (ibid.),
3351.

ÉPIPHANE DE MAQYD08. — Déposé comme
rnonophysite, xiv, 1989 (fin du Ve s.).

ÉPIPHANE LE MOINE, auteur du vin* s. — II
a écrit une Vie de la Ste Vierge, vu, 923.

Voir A. Dressel, Epiphanii monachi et prestiyleri édita
et inedita, Paris-Lelpiîlg, 1843 ; L. T. K., m, 727 ; M. Jugie,
La mort et l'assomption de la Ste Vierge, Rome, 1944,
p. 258, 259. Cf. V. Urumel, dans Catholicisme, iv, 323.

ÉPIPHANE SLAVINECKIJ, philologue et théo-
logien russe du xvn» s. — Notice et bibliographie,
xiv, 306-07.

EPIPHANIE. — Manifestation du Christ (II Tim.,
i, 10), xv, 1083. — Second avènement, 1083, cf.
596; xi, 2043 sq.; xv, 596. — Manifestation du
Christ à Bethléem, vin, 1140-42, cf. 1179 (nais-
sance); 1180-81 (adoration des mages); baptême,
transfiguration, 1184, 1193, 1206. — Manifestation
progressive du Christ dans les synoptiques, 1186 sq.;
miracles, 1188; prédication, 1198. — Fête litur-
gique de l'É. (Noël oriental), v, 2184, 2185; ix,
819-20; — baptêmes à l'É., il, 212; ix, 231. —
L'hymne Crudelis Herodes, xiv, 1566.

Voir H. Leclercq, art. Epiphanie, dans D. A. C. L;
v, 197 sq.; E. Vacandard, Les fêles clé Noël et de l'Epi-
phanie, dans Études de crit. et d'hist. relig., ni, 1912,
p. 30 sq.; dorn B. Botte, Les origines de la Noël et de
l'Epiphanie, Louvain, 1932; M. Noirot, Epiphanie, dans
Catholicisme, IV, 325-39.

Sur les données scripturaires, voir M.-J. Lagrange,
Êuang. selon S. Matthieu, c. il, commentaire; ]a très
courte note sur l'Epiphanie, dans D. B., n, 1896, et
l'art. Mage, iv, 543-52; H. Gazelles, Epiphanie, dans
Catholicisme, iv, 324-25.

ÉPI PHÉNOMÈNE. — Voir Phénomène.
ÉPI RE. — Le despotat d'É. et l'Église de Cons-

tantinople, ni, 1383, 1385, 1387. — Voir Jean
Apocaucos, vin, 645 ; Diadoque de Photikè, IV, 733.

ÉPISCOPALIENNE (Église). — Notice [J. de la
Servière], v, 365-67. — a ) L'Église É. anglicane,
xni, 887-90; voir Anglicanisme (Tables, 167-70). —
Et le rétablissement de la hiérarchie catholique,
xv, 3567-72. — Tentatives d'union, 2219-20;
cf. xiii, 897 (Haute Église); 1414-15 (puseyisme);—
obstacles : corps ecclésiastique sans tête, vi, 1543-
44; Filioque, v, 2335-36; succession apostolique,
xin, 1368-69; voir Ordinations anglicanes; ecclé-
siologie anglicane, xv, 2228-29. — b ) Église É. à
l'étranger, surtout aux États-Unis, xiu, 852, 850,
882, 891 ; cf. xi, 368, 371 (Newman) ; — et le pres-
bytéranisme, xiu, 112-13; — et le puritanisme,
1357,1359; — et le méthodisme wesléien, x, 1616-
17; — et le puseyisme, xiu, 1368; — et l'Église
unitarienne d'Amérique, xv, 2165; — et l'Église
grecque, in, 1451,1453-54; — et l'Église d'Utrecht,
xv, 2435, 2442.

Ces indications, qui datent, trouveront un complé-
ment utile à la suite de l'art. Œcuménisme.

ÉP1800PAT, ÉVÊQUES, DIOCÈSE. — Autour
de ces trois vocables seront groupées les références
concernant : l'art. ÉVÊQUES, § Origine de l'épis-
copat [F. Prat], v, 1G5G-1701; § Questions Ihe.olo-
giques et canoniques [E. Valton], 1701-25; l'art.
DIOCÈSE [P. Fourneret], iv, 1362-63; et certaines
questions des art. ÉOLISE; GOUVERNEMENT ECCLÉ-
SIASTIQUE; HIÉRARCHIE; ORDRE; PBETRB.

I . Origine de l'épiscopat (HISTOIRE).—li Limita-
tion du sujet. — Quant à la hiérarchie, v, 1656; voir
ce mot, vi, 2362; — quant à la primauté romaine,
v, 1656, voir Primauté. — b ) Sources incomplètes,
1656-57; cf. i, 1658-59, 1U86; xi, 1207-10 (Tables,
217, 7°); — ministère charismatique, v, 1657; xi,
1220-23 (Tables, 582-83). —- c ) Orientation, choix
des documents, v, 1657-58. — c!) Le mot « évêque » :
littérature profane, 1658-59; xi, 1216; — la ver-
sion des Septante, v, 1659; — Ancien et Nouveau
Testament, xv, 1103; cf. xi, 1216-20; — rapport de
l'apostolat à l'épiscopat, i, 1658-59.

2° Textes du Nouveau Testament. — a) Actes
(épiscopes-presbytres), i, 350; v, 1659; vin, 965;
xr, 1216, 1366; xin, 139; xv, 1103. — b ) Épîtres
catholiques, v, 1659; xi, 1214-15, 1218; xn, 1773;
xin, 139. — e ) Presbytres de l'épître de S. Jacques,
v, 1897-1900, 1954, 1960; vu, 1418; ix, 142; xi,
1213; xin, 139. — d ) Épiscopes et presbytres chez
S. Paul : Phil., v, 1659-60; xi, 1215-17; xn, 1416;
— épîtres pastorales, xi, 1213-14, 1217-18; xm,
139; xv, 1102-03; cf. Thcss., 590-91; — spéciale-
ment 1 Tim.,v, 1660; xv, 1049-50,1103-04; cf. 1101;
vu, 1311-13; xi, 1216-20, 2469, 2472-74; xnr, 144,
624;— Tlt.,v, 1660; vin, 965; xv, 1052.— e ) Église
de Jérusalem, xi, 1212-13; et. i, 350; xi, 2373;
xm, 139; — liste des évêques, vin, 1695-96. —
/; Le mot . presbytre », v, 1660; xi, 1212-16. —
g ) Autres personnages revêtus d'un pouvoir sacré
(prêtre ou évêque), 1220-21.

3° Documents de l'époque subapostoligue. — Pères
apostoliques, i, 1641-43. — Didachè, 1686; iv,
706, 2256; vi, 662-63; xi, 1219-20. — S. Clément
de Rome, ni, 340; v, 1663-65; cf. m, 53; iv, 2119-
20; x, 892-93; xi, 1218-19, 2473; xn, 738; xm,
139-40, 266; xv, 1258. ~ S. Ignace d'Antioche, IV,
2120-21; v, 1665-G6; vu, 701, 708; x, 888-89, 891;
xi, 1225-27, 2473; xv, 1259. — Hermas, v, 166G-67;
vi, 2281-82; xi, 1225; xm, 140, 266. — Polycarpe,
xi, 1225; xn, 758-59, cf. 763; 2519, cf. 2516. —
Papias, vu, 547-48; xi, 19-16. — S. Justin, vin,
2272; xi, 1220, 1227. -- S. Irénce, vu, 2428-29,
2512-13; vin, 542-43; x, 912; xi, 1227-28; xm,
266; xv, 1263. — Quelques autres auteurs posté-
rieurs ; S. Hippolyte, x, 2196, 2201; xi, 1230; —
Tertullien, xi, 1228-30; — Didascalie, iv, 743; xi,
1231; — Constitutions apostoliques, 1231; — Clé-
ment d'Alexandrie et Origène, 1228; — S. Cyprien,
1230.

4° Les pouvoirs sacrés des épiscopes-presbytres dans
l'Église primitive. — 1. Synonymie des deux termes,
(H, 2431; v, 1660-61, 1670-71; vin, 965, 967; xi,
1216, 1388; xm, 142, 143-44; xv, 1105-07. —
2. Fonctions peut-être diverses : trois hypothèses,
v, 1661-62; cf. xi, 142-43 (Petau), 143, 144-45
(Michiels); surtout xv, 1107-11. — 3. En toute
hypothèse, fonctions sacrées : a) indications géné-
rales, v, 1663 (Didachè), 1664; cf. xt, 1215-16
(S. Clément); v, 1665-66 (S. Ignace); — b ) sur
les presbytres, plus spécialement, xi, 1212 (Actes);
1213 (S. Jacques), cf. supra, 2°, c; 1213-14 (pas-
torales); cf. xm, 141-45, 150-52, 153; xv, 1102-03;
— c ) sur les évêques, xi, 1216-17 (Actes, Philip-
piens, Pastorales), 1219 (S. Clément), 1219-20
(Didachè), 1220-23 (autres personnages); cf. xv,
1103-04,1107-11,1116-17. — 4. Thèses protestantes
et rationalistes : réformateurs, xm, 145-46; —
Luther, ix, 1307; — Baur, v, 1694-95; xm, 147; —
Rolhe, v, 1695-96; xm, 147; — Hatch, v, 1696-97;
xm, 148, 149; — Réville, v, 1697-98; — Renan,
1698; — école de Tubingue, 1698-99; — Harnack,
xiii, 148; cf. xv, 1111; — Ritschi, xni, 147; —
Weingarten, 148, 149; — Vitringa-HoItzmann,
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147; - - Sohm, 149; — Weizsacker, 148-49; —
Loning, 149.

5° Distinction originaire de l'évêque et du prêtre. —
a ) Supériorité essentielle de l'évêquc, v, 1668-71 ; —
S. Ignace d'Antioche, iv, 2120; v, 1665; vu, 701;
x, 891; xi, 1225, 1226, 2473; — Clément d'Alexan-
drie, ni, 167; xi, 1228; — S. Épiphane et Aérius,
v, 1668-69; cf. l, 515; — S. Jean Chrysostome, v,
1669; — voir également xi, 1228-32 (Origene,
Tertullien, S. Hippolyte, S. Cyprien, nidascalle. et
Constitutions apostoliques). — Opinion de S. Jérôme,
v, 1669-71; vin, 965-76. — b ) Union intime des
ordres du clergé et identification de l'évêque et de
l'Église, v, 1671-73; — S. Ignace d'Antioche, iv,
2120-21; v, 1665-66; vu, 701-02; xr, 1225-27; —
S. Jérôme, vin, 969-70; — Origene, xi, 1228, 1553-
54; — Constitutions apostoliques et Didascalie, 1231.
— Les évêques représentant l'Église : exemples
divers, v, 1671-72; cf. S. Cyprien, ni, 2467-68;
xv, 2185; S. Clément de Rome, ni, 53-54; S. Uenys
de Corinthe, iv, 427-28.

6° Origine apostolique de l'épiscopat. — 1. Témoi-
gnages généraux, v, 1672-73; — S. Clément de
Rome, 1673; cf. ni, 53; xi, 1218-19; xv, 1258; —
S. Irénée, v, 1673; vu, 2-128; xv, 1263; — Tertul-
lien, v, 1673; xv, 140, 145-46, 1267. — 2. Listes
épiscopales remontant aux apôtres : considérations
générales, v, 1673-75. — a) Église de Rome, 1674,
1675-76; cf. ni, 49; vu, 24:i7; xv, 1264; vi, 2117-18
(témoignage d'Ilégésippe). - b ) Église d'Alexan-
drie, v, 1676-77, 16S4-85; cf. i. 787-88; vin, 966-67;
et infra 7° et supra 1131. — e ) Église d'An-
tioche, v, 1677-78; et. i, 1400; vu, 686. -— d ) Église
de Jérusalem, v, 1678-79; cf. i, 350; vin, 1695-97;
« évêque d'Aelia », 997-98, 1697. — t.) Églises de
S. Jean, les sept anges de l'Apocalypse, v, 1.679-80;
— témoignages explicites, 1680-81; cf. vin, 542-44;
xv, 140 (Tertullien); 1269 (Clément d'Alexandrie);
xn, 2516 (S. Irénée). -• f ) Églises de S. Paul, v,
1681-82; — Crète, 1681; cf. xv, 1072 (Tit.c); —
Éphèse, 1072; cf. 1101-02 (Timothée); — Éphèse
(épître de S. Polycarpc), v, 1681; xn, 2518-19
(passim); — Athènes, iv, 420 (Denys l'Aréopa-
gite). — g ) Église de Constantinople (?), ni,
1316.

7° L'Kpiscopat au cours des trois premiers siècles.
— a ) Élection des évêques : Nouveau Testament,
v, 1682; cf. xv, 1101 (Tim. et Tite); — Pères apos-
toliques, v, 1682-83; cf. x, 883; xi, 1218-19 (S. Clé-
ment); xn, 2516 (S. Irénée sur Polycarpe); v,
1682, cf. 1680 (Clément d'Alexandrie sur S. Jean);
1682-83; cf. i, 1686; x, 868; xi, 1220 (Didachè);
v, 1683-84; cf. XT, 1230-31 (S. Cyprien); — sur l'en-
semble, iv, 2256-57 (2'a Mes, 1146).—&^ Consécration
des évêques, imposition des mains, v, 1684; —
N. T., xi, 1237, 1240-44; — Église primitive, 1244-
45; — iii" s., 1245-46, 1247-48, 1255; -- le cas
spécial de l'Église d'Alexandrie, v, 1684-85; vin,
973-76. — r . ) Épiscopat unitaire, v, 1685-87; —
dès le IIe s. (S. Ignace), 1686; vu, 708; x, 888, 890;
xi, 1226; — S. Justin, x, 905; — les coadjuteurs,
v, 1686. — d ) Épiscopat monarchique, 1687-89; —
S. Ignace d'Antioche, vu, 708; cf. xi, 1226; —
Terlullien, 1228-29; — S. Cyprien, 1230; cf. xv,
2184-86; - - cône. de Laodicée (can. 57), vin, 2612;
— cône. d'Elvire (can. 77), v, 1688; cf. iv, 2389
(can. 48, 77, 88, 32, 22, 46, 28, 29, 53); cf. épigra-
phie chrétienne, v, 319-20. — c ) Diffusion gra-
duelle de l'épiscopat, 1689-9:i; — thèse de Théo-
dore de Mopsueste, 1889-90; — rareté originaire
des sièges épiscopaux, 1690-92; — multiplication
des sièges, 1692-93; cf. xiu, 699. — f j Chorévêques,
v, 1693-94, 1706-07 (Tables, 601).

I . Doctrine théologique et canonique sur l'épis-
copat. —— T. NOTIONS GÉNÉRALES. —— 1° Noms
divers désignant l'évêque et sus fonctions, v, 1701-02;
cf. supra, « épiscopes et presbytres », col. 1194.

2° Espèces. — Patriarche, v, 1704; voir Patriarcat.
et xi, 2252-97; . primat, v, 1704; cf. iv, 500;
— métropolitain, archevêque, v, 1704-05; sur le
rôle du métropolitain, iv, 500, 678; pour le Code,
cf. i n f r a ; — évêques titulaires et évêques résiden-
tiels, v, 1705-06; cf. membres du concile (Tables,
657); sur l'expression 11 titulaire 11, xv, 1146; —
coadjuteurs (sans ou avec future succession), admi-
nistrateurs apostoliques, v, 1705-06.

ConE. — 1. l'alriarchcs et primats. — Can. Vi\ : « A
part la prérogative d'honneur et le droit de préséance
(eau. 2SO), le litre de patriarche et de primat ne com-
porte aucune juridiction spéciale, à moins que le droit
particulier ne l'ail: conférée à quelques-uns d'entre eux. •
— Le can. ^80 accorde au patriarche la préséance sur le
primat, au primat sur le métropolitain, et a celui-ci sur
les évêques. Toutefois, le fan. 347 rappelle que, ' dans
son territoire, l'évêque a le pas sur tous les archevêques
et évêques, excepté les cardinaux, les légats pontifi-
caux et son propre archevêque. Hors du territoire, doi-
vent être observées les prescriptions du can. 106 ».
Celui-ci détermine la préséance d'après les données sui-
vantes : la dignité de la personne; — le degré de juri-
diction; — le degré de l'ordre; — l'époque de la pro-
motion; — l'âge.

2. Métropolitains. — Indiquons surtout leurs droits
par rapport aux suffragants (can. 274). Ils doivent :
il) donner l'institution canonique au^ candidats pré-
sentés aux bénéfices par les patrons, si l'évêque suf-
tragant a négligé de le taire, dans le délai légal (deux
mois, can. 1455, 1467), sans en être légitimement em-
pêché; — b) accorder des indulgences de cent jours (et
même deux cents jours; Sacrée l'énitencerie, 20 juill.
1942) ; — c ) désigner un vicaire capitulaire, si le chapitre
a négligé de le taire dans les huit jours suivant la noiill-
cation de la vacance du siège; —" d ) « veiller à ce que la
foi et la discipline ecclésiastique soient exactement con-
servées, et averf-ir le Pontife romain des abus > ' ï —
e ) « faire la visite canonicrue, après que le S.-Siège en
aura approuvé le motif, au cas où un évêque suffragant
l'aurait négligée; pendant la visite, il peut prêcher,
entendre les confessions et absoudre même des cas
réservés à l'évêque; s'informer de la vie et des mœurs
des clercs ; dénoncer A leurs Ordinaires les clercs ayant
encouru la note d'infamie, pour qu'il les punissent;
infliger de justes peines, môme des censures, aux crimes
notoires, ainsi qu'aux offenses évidentes et notoires qui
pourraient être commises contre eux-mêmes ou les
leur» », — f ) ' accomplir, comme l'évêque dans son
territoire, les offices pontificaux dans toutes les église»,
même exemptes, après en avoir informé au préalable
l'Ordinaire du lieu; bénir le peuple; faire porter une
croix devant lui ; mais non accomplir d'autres actes de
juridiction »; — g ) « recevoir les appels des sentences
définitives ou interlocutoires ayant la force de sentences
définitives, prononcées dans les tribunaux des suftra-
gants, d'après la règle du can. 1594, g 1 » (voir D. T. C;
XIII, 630-31; xv, 1520); — h) trancher en première
instance les litiges concernant les droit» ou les biens tem-
porels de l'évêque ou de la mense épiscopale.

Les can. 275-79 concernent l'usage du pallium.
3. Êoêques résidentiels. — Can. 334, § 1 : « Les évêques

résidentiels sont les pasteurs ordinaires et immédiats des
diocèses qui leur sont confiés. • C'est surtout de ces
évêques qu'il est question dans l'article du D. T. C.

4. Évêques titulaires. — Ils possèdent l'ordre épiscopal,
sans juridiction actuelle sur un diocèse; on leur donne
le titre d'un ancien diocèse, devenu aujourd'hui pays de
mission. On les appelait autrefois évoques in pariitius
infidetii.im. Depuis le 10 juin 1882, on doit les appeler
« évêques titulaires '.

Can. 348, § 1 : « Les évêques titulaires ne peuvent
exercer aucun pouvoir dans leur diocèse, dont d'ailleurs
ils ne prennent pas possession, s

§ 2 : <c II convient que par charité ils célèbrent parfois
le sacrifice de la messe pour leur diocèse; niais ils n'en
ont pas l'obligation. »
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5. JÏvêqaes coadjuteurs ci auxiliaires- — Le coadjuteur

peut être donné par le pape soll à la personne de l'évêque,
avec ou sans droit de succession, soit au siège (can. 350).

Les droits et devoirs (les coadjuteurs ae déduisent des
lettres apostoliques qui les constituent. Donnés à la
personne de l'évêqne, les coadj 11 teurs ne peuvent Faire
que ce qui leur est confié par l'évêque; mais le coadju-
teur donné à un évêque tout à fait incapable a tous les
droits et devoirs de l'évêqne (can. 351).

Quant à la durée de l'office de coadjuteur, voici l'en-
seignement du can. 355, S 1 : « Le coadjuteur avec droit
de succession devient, à la vacance du siège épisropa),
immédiatement l'Ordiniure du diocèse pour lequel il a
été constitué coadjuteur, à condition (l'en avoir iiris
légitimement possession. »

g 2 : « L'office de l'évêque auxiliaire cesse avec celui
de l'évêqiie, à moins que les lettres apostoliques ne sti-
pulent le contraire. •

g 3 : « Si le coadjuteur u été donné au siège, son ofllee
continue, même quand le siège est vacant. »

3° Qmditës de I'cuvque. — Science, ni, 614-1G; xi,
1308; doctorat, iv, 1505; vin, 1988. — Dignité
morale : célibat, iv, 478-49; cf. ni, 1639; cône. in
Trullo (can. 3, 4), xm, 1584. — Doctrine des
Pastorales, xv, 1101-05; cf. xi, 1217. — L'épis-
copat et l'état de perfection, v, 907-09; xi, 1554;
xv, 1008; — contre l'ambition (S. Tsidore de Pé-
luse), vin, 94-95. — Voir aussi iv, 742 (nidas-
calie); xi, 1278 (Pères de l'Église); xv, 1462-63,
1479, 1483 (cône. de Trente).

IL INSTITUTION DIVINE. — a ) Affirmation géné-
rale, v, 1702-03; cf. i l , 771-72 (S. Bernard); vin,
96.') (S. Jérôme); 2501 (les frères Lamennais). —
b ) Sens de cette institution divine : discussions au
cône. de Trente, xi, 1352-53; xv, 1'163-6C; cf. vu,
185 (Hosius); — décision prudente du concile : la
hiérarchie est d'institution divine (sess. xxm, c. iv
et can. 6), xi, 1357-58, 1361-62; et. vi, 1550-51
(gouvernement ecclésiastique), 2362-63 (hiérar-
chie), 2455 (S. I-Iilaire); i, 2412-13 (S. Augustin).
Cf. xi, 1225-32.

III. PRÉÉMINENCE DES ÉVÊQUES. —— (l) Tout eil
dépendant du pape, ils ont pouvoir ordinaire
(cf. supra, can. 334, § 1), v, 1703; xm, 340-43;
xv, 2570-71 ; — projet. De episcvpis (cône. du Vati-
can), 2559, 2577. — b) Évêques, successeurs des
apôtres, v, 1703; cf. i, 1658-59; iv, 1598, 2118-19;
v, 1672-82; xi, 1230; xm, 258-59. c} Supériorité
sur les simples prêtres, v, 1703; xi, 1225, 1226,
1237-28, 1228 (Clément d'Alexandrie, Origène),
1228-29 (Tertullien), 1230-31 (S. Hippolyte et S. Cy-
prien), 1231 (Didascalie, Constitutions apostoli'
ques), cf. 1275-76, 1302 (Pierre Lombard). — Doc-
trine du cône. de Trente (sess. xxm, c. iv), 1357;
(can. 7), 1362. — d ) Épiscopat, ordre différent du
presbytérat (?) : opinion négative, 1301, 1303
(Pierre Lombard), 1311 (S. Thomas), 1312 (Scot,
Durand), 1366 (Hellarmin), 1368 (Petau); — opi-
nion affirmative, xiv, 2094 (Maître Simon); des
modernes, xi, 1383-85; cf. xm, 158; — liberté
laissée par le cône. de Trente (sess. xxm, c. iv,
can. 7), xi, 1357-58, 1362-63.

IV. ÉLECTION ET CONSÉCRATION DES KVÊQUES.
— 1° Élection (voir Tables, 1146). — 2° Consécra-
tion, il, 1807-08; xi, 1400; cf. cône. de Trente,
1361. — 1. Rite de la consécration : a) temps apos-
toliques, 1237 (Jacques le Mineur), cf. v, 1678; xi,
1238 (Paul et Barnabe); — ordination des épis-
copes-presbylrcs, 1240-44 (imposition des mains);
cf. vu, 1331-35, 1408; - documents anciens, xi,
1245-47; — t i ) développements liturgiques, 1247-
48, 1251, 1253-55, 1257 (Église grecque), 1260 (rite
arménien), cf. i, 1954; xi, 1261 (Église syrienne jaco-
bite), cf. xiv, 3067-68; xi, 1261 (Église maronite),
rt. x. 125; xi, 1261 (Église nestorienne), cf. 312:

xr, 1261-62 (Église copte), cf. x, 2288-89; - - conclu-
sion sur la matière et la forme du sacrement, xi,
1269; — c ) Église latine : rite romain, 1264-65; —
rite gallican, 1267; — fusion des deux usages,
1269-70; — rite actuel, 1273-74. — 2. L'Église
a-t-ellc modifie le rite (à propos du décret, f i r o Arme-
ni.t, xi, 1315-16)? vu, 1408-24 (opinion de P. Gal-
tier); cf. x(, 1316-17; 1317-20 (opinion de Van Ros-
surn); — essais de conciliation, 1320-33.

Après avoir rappelé les formules consécratoircs,
accompagnant l'imposition des mains, dans l'ancienne
liturgie romaine (D. T. C., xi, 1175), l'ancienne liturgie
gtdlicanc (ibid., 1172), la liturgie grecque (117B), la
liturgie maronite (117(i), lu liturgie copte (1176), la
liturgie nestoricnnc (1177), la liturgie arménienne (1177),
la liturgie des Unnslltutions apostoliques (1177), L.
Marchai montre que l'Ordinal anglican a supprimé tout
i;e qui rappelle le sacrifice eucharistique et le pouvoir de
consacrer (1182). Indications suffisantes pour faire douter
de la validité des ordina lions anglicanes.

On sait que Pie XII (Constitution Sacramenfum ordi-
nis, 30 nov. 1947), sans porter de décision sur les contro-
verses antérieures, a déclaré que, pour l'avenir, il fallait
considérer que « la matière des ordres sacrés da diaconat,
de la prêtrise et de Pépiscopat consiste dans la seule
imposition des mains » (Tables, 960). Ouant à la tonne
de l'épiseopat, elle réside « dans les paroles de la préface,
dont voici les mots essentiels, donc requis pour la vali-
dité ; Camille in sacerdote tua ministerii tui summum
et ornamentis liillus gloriflcationis insfructum casiestis
unyucnti Tore sanctifica. •

V. POUVUIHS II.E L'ÉVÊQUE. — 1° l-'iluvoir d'ordre,
—v, 1708-11. • a ) Administration des sacrements en
général, 1706; cf. x, 1777; xiv, 636. .— Cas de
l'évêque frappé de censure, vu, 2289. — b) Bap-
tême : collation solennelle dans la primitive Église,
x, 1778; cf. il, 186-87. — c ) Confirmation, v, 1710-11
(Tables, 785, 786-90); — obligation d'utiliser le
saint chrême consacré par l'évêque, m, 109/1-96; —
chrismation cliez les Orientaux, ix, 1386; cf. xiv,
551 (profession de foi de Michel Palcologue); 3051
(Église syrienne); x, 131 (Église maronite). —
d ) Pénitence ; Approbation du prêtre confesseur,
i, 1702-06; v, 1708-09; xi, 1363-64; - cas réservés,
1709; xm, 2441, 2447-51, 2453-58. — Rôle de
l'évêque dans la réconciliation des pénitents (pri-
mitive Église), xir, 763, 765, 768, 769 (S. Cyprien,
m, 2466; Novatien, xi, 832); cf. xii, 782; 770 (Denys
d'Alexandrie, Méthode d'Olympe), 771-72 (Didas-
calie), 773 (écrit fondamental pseudo-clémentin),
779 (réconciliation à Cartilage); cf. vu, 1327-1408
(imposition des mains); xii, 791 (Consli.lut.ions
apostoliques), 796 (S. Ambroisc et Théodose), 803,
807-09. Voir également SATISFACTION, xiv, 1143,
1147-48, 1158, 1159-60, 1160-61, 1161-62; évolution
ultérieure, 1167-85, 1190-1201. — L'évêque et les
indulgences, vu, 1597-1600 (ni6 s.), 1608 (xir s.),
1609 (xme s.), 1615 (xv° s.); — pouvoirs actuels,
1624, 1625; cf. 1633. - • e ) Eucharistie, v, 1709-10.
— Présidence de la messe (Église primitive), x,
866 (Didachè), 888 (S. Ignace), 895 (S. Polycarpe),
896-97 (S. Justin), 912 (S. Irénée), 927 (Didascalie),
928-29 (S. Hippolyte), cf. 988-89, 1353 (anaphore
de Sérapion), 1356 (Constitutions apostoliques),
1361-63 (Testament de N.-S.). — Dispositions spé-
ciales ; distribution de l'eucharistie (Const. apos-
toliques), ni, 490-91 ; — élimination des abus dans
la célébration de la messe (cône. de Trente), x,
1139-42; — expositions du S. Sacrement, v, 1709;
— faculté de biner, 1710; cf. ri, 837; — tarif des
honoraires de messes, vu, 79; — celebret (Tables,
562); cf. v, 1710; xi, 1364; xv, 2463. — f ) Ordre,
v, 1711; xi, 1276, 1312; — vocation ; rôle de l'évo-
que, xv, 3171, 3173, 3174; --- ministre de la consé-
cration ou de l'ordination, xi, 1400-01: - - règles
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concernant le sujet, la préparation à l'ordination,
le temps et le lieu de l'ordination, 1401-05; cf. 1363
(cône. de Trente); iv, 477. — Sur les pouvoirs
accordés aux abbés cisterciens, i, 14; v, 1711; xi,
1385-86 (Tables, 615-16). — Consécration épisco-
pale d'un simple diacre, 1286, 1287, 1307-08, 1387-
89. — Ordinations simoniaques ou hérétiques, voir
Réordinations. — Choix des sujets appelés aux
ordres, xm, 160. — Pénalités frappant les ordina-
tions illégitimes, xn, 658. — g ) Sacramentaux :
Bénédictions majeures, v, 1711; cf. il, 636; xiv,
474-75, 480; — bénédiction des abbés et des abbes-
ses, i, 12, 18-19; ix, 836; xiv, 475, 476; — consé-
cration des vierges, i, 18; ix, 836; xiv, 475, 476;
xv, 3267; — consécration (dédicace) d'églises, v,
1711; ix, 836; xiv, 475; — autels fixes, i, 2581;
v, 1711 ; cf. ix, 836; xi, 432; xm, 2337, 2359-60; —
vases sacrés, n, 2413; v, 1711 ; xiv, 475; — cloches,
il, 3413 (Tables, 634-35); — sacre des rois, ix,
836; xiv, 482, 483-85; — saintes huiles : saint
chrême, il, 2406-08; ni, 1095-96; xiv, 480 (Tables,
603); huile des infirmes, v, 2008-09, 2014; des caté-
chumènes (Tables, 602-04, au mot Chrême [Saint] ;
l'art. HLIILF.SS SAINTES, annoncé, n'a pas été publié);
— exorcismes, 1785; xiv, 480-81. — Décrets dis-
ciplinaires de Trente, xv, 1448, 1460.

2° Pouvoir de juridiction. — Juridiction en géné-
ral, vin, 1976-87; — juridiction épiscopale, 1988,
1992-94; —juridiction ordinaire, 1981 ; soumise aux
lois générales de l'Église, v, 1711-12. — Juridiction
épiscopale immédiatement divine ou dérivée de la
juridiction pontificale : controverse, xi, 1314; —
discussions au cône. de Trente, 1352-53, 1354; xm,
320-21, 322-23; — thèse médiatiste ou immédia-
tiste dans la théologie moderne, 1389-90; — rap-
ports de la primauté pontificale et de la juridiction
épiscopale, 339-43. — Territoire où s'exerce la
juridiction : le diocèse, iv, 1362; — les anciens
diocèses civils, 1362-63; — les premiers groupe-
ments de diocèses (la irapoiida), 1363;— provinces
ecclésiastiques, voir supra, col. 1196, § Métropoli-
tains. — Sur la constitution des diocèses, voir
Consistoriale (Tables, 831). — Délégation de pou-
voirs (Tables, 920); — pour l'assistance au mariage,
xm,749.

1. Pouvoir d'enseignement, v, 1712-13; — évêques,
juges dans la toi, vu, 1698. — a ) Évêques et magis-
tère extraordinaire dans les conciles généraux, iv,
2193; in, 642; — et magistère ordinaire, iv, 2194-95
(cf. concile diocésain [synode], ni, 637; provincial,
638; national, 639; particulier, 640; et Tables, 656).
— Unité de l'épiscopat dans la foi et la communion
avec le pape, ix, 294-95. — Influence du magistère
ordinaire sur le progrès des dogmes : immaculée
conception, vu, 1191-95, 1198-99; infaillibilité pon-
tificale, 1661, 1662, 1667-68, 1669-70, 1671-72,
1675, 1681-82, 1683, 1688; assomption (Tables,
282-83). — Rôle des évêques avant et après les
définitions pontificales, 1698. — b ) Vigilance sur les
publications, v, 1712; cf. Censures doctrinales
(Tables, 569-70); Index, vu, 1574, 1577, 1578. —
c ) Prédication, v, 1713; cf. ni, 228 (science des
clercs), 607-17 (science compétente), surtout 614-16,
2449-50 (curés), 817-28, passim (conférences ecclé-
siastiques). — Décisions : V" cône. du Latran, vin,
2684; — cône. de Trente, xv, 1434, 1435, 1479,
1486-87; cf. profession de foi de Pie IV, xii, 1640-
41 ; xiv, 2938. — d ) Enseignement religieux : caté-
chisme, n, 1895-1968, passim; catéchismes diocé-
sains, 1932, 1938-42, 1943-48, 1951-59 (Tables,
550-52); — école, iv, 2083-85; xiv, 1667-91, passim,
surtout 1668, 1670, 1671, 1675-79, 1681-85, 1686,
1687-90;— séminaires, ni, 610; xi, 1364; xiv, 1684.

2. Fournir de gouvernement, v, 1713-15; cf. xv,
141 (Tertullien). Voir can. 335, § 1. — Sur les
étrangers au diocèse, v, 984-86; vin, 894; les vagi,
xv, 2464-65; vin, 894; les exempts de la juridiction
épiscopale, 894-95. — Voir aussi xi, 1277-78.

a ) Pouvoir législatif, v, 1713; vin, 1990; ix,
890. — Loi et précepte, v, 1714; xn, 640, 653; ~
respect des lois promulguées au cône. provincial,
ix, 836. — Promulgation des lois, xm, 689. —
Initiatives épiscopales en vue de la réduction des
têtes, v, 2189-90; et. 2186.

Note canonique. — Interprétation des lois (D. T. C; V,
1714). — A Févêque seul appartient d'interpréter les
lois synodales, parce que c'est lui seul qui donne force
légale aux décisions du synode.

Dispense des lois. — Pouvoir des Ordinaires (Tables,
1006-07). Pour les dispenses prévues aux can. 1043, 1045
(Tables, 8S7); aux can. 1049, 1051 (Tables. 1163-1164).

Abrogation, — L'évêque peut abroger les lola édictées
par lui, mais non les lois édictées par le pape pour son
diocèse; 11 n'a sur ces dernières que des pouvoirs de dis-
pense (cf. supra); toutes lois diocésaines contraires au
Gode sont abrogées (can. 6, 1°). Voir cependant Cou-
tume.

b) Pouvoir judiciaire, v, 1714; — de droit divin,
xv, 1517. — For interne, voir supra. Pouvoir
d'ordre; — for externe, vin, 1989, 1990-91; xm,
624-25; cf. 628-29, 630 (tribunaux de première
instance); 631 (tribunal d'appel); 635 (frais judi-
ciaires); 637 (procès en nullité de mariage); 638
(causes d'ordination); 639-40 (causes de béatifica-
tion); x, 1846-47 (reconnaissance des miracles);
cf. ix, 2473; xm, 642-45 (procédures extrajudi-
ciaires). — Réconciliation des hérétiques, i, 75;
vi, 2253 (can. 2314, § 2), cf. 2255. — Sur les clercs
débiteurs, vu, 1252. — Jugement sur la violation
du secret sacramentel, ni, 974. — Authenticité des
reliques, xm, 2371-72, 2374-75. — Voir aussi :
tribunaux ecclésiastiques, xv, 1517-19, 1520; —
cône. de Trente, décrets de réforme, 1441, 1446,
1479.

c ) Pouvoir coercitif, v, 1715; xii, 630-36, passim.
— Monitions préalables, il, 2122; ni, 230; xil,
640, 641, 653; — peines ecclésiastiques, 633, 634,
637 (recommandations aux évêques), 638, 642,
644, 645, 646, 651, 653, 654, 655-56 (passim), 658
(suspense frappant les évêques eux-mêmes); cf. 11,
882; — excommunication, v, 1736, 1737, 1738;
cf. xiv, 695; — interdit, vu, 2281-82, 2283, 2284,
2289; — suspense, xiv, 2866-67; — censures, il,
2119, 2123-24, 2125, 2127, 2130. 2131, 2132, 2134;
cf. I, 1612-18 (Apostolics; Sedis, dont plusieurs indi-
cations à corriger par xii, 655-56). — Le IIe cône.
de Lyon frappant de mauvais évoques, ix, 1389. —
Voir INQUISITION, vu, 2018-19, 2022-23.

3. Pouvoir administratif, v, 1715-16. — a) Sur les
personnes : Clercs au service des églises, ni, 230-31 ;
xv, 1147-48; — titres exigibles, 1148-49. — Incar-
dination, excardination, v, 1715; xv, 1234; —
lettres dimissoires, iv, 1348-53. — Cône. de Trente,
xi, 1364; décrets de réforme, xv, 1439, 1440-41,
1446,1460,1463,1479,1482; — Quinisexte (can. 17),
Xlll, 1586. — Religieux dans les ordres sacrés quit-
tant son institut, 2178-79; fugitif, 2180; renvoyé,
2181. — Voir aussi, supra. Pouvoir d'ordre (règles
concernant les sujets) : l'approbation des confes-
seurs et des prédicateurs, les prêtres étrangers au
diocèse et les exempts, etc. — Pouvoirs accordés
par le Code, antérieurement concédés par induit,
vu, 1637; — induits conservés, 1638; cf. supra,
Pouvoir législatif, dispenses. — b) Sur les choses,
v, 1716. — Biens ecclésiastiques : usage et régle-
mentation (Tables, 440); — collation et retrait des
bénéfices ecclésiastiques, iv, 266 (Tables, 884, 885);



1201 É P I S C O P A T 1202
— exécution des fondations pieuses de messes et de
prières, et, le cas échéant, commutation des dispo-
sitions testamentaires, v, 1716; xni, 1281 ; xv, 1463;
— organisation et surveillance du culte (Tables,
882). Voir BIENS ECCLÉSIASTIQUES, n, 857-61.

3° Droits honorifiques ei privilèges, v, 1716-17. —
Costume et insignes pontificaux, 1716. — Le nom
au canon de la messe, 1716; voir Diptyques (Tables,
1000). — Exemption des censures de droit commun,
1718; n, 2127; xrt, 639; — divins offices en cas
d'interdit, v, 1717 (privilège étendu aux non-cou-
pables, can. 2271 ; cf. vu, 2287). — Autel portatif
personnel, v, 1717. — Concession d'indulgences,
1717; à compléter par vu, 1624-25.

Can. 349, g 1 : • A partir du jour où ils ont reçu noti-
fication authentique de leur institution canonique, les
évêques tant résidentiels que titulaires ;

« l» Outre les privilèges énumérés dans leurs titres
spéciaux, jouissent des privilèges cités dans le can. 239,
§ 1, n. 7-12; n. 2; n. 3; n. 4; n. 5-6. [N. 7 : célébrer et
faire célébrer en leur présence la messe sur un autel
portatif; n. 8 ! célébrer en mer; n. 9 : célébrer partout
d'après leur calendrier propre; n. 10 ; avoir l'autel
privilégié personnel quotidien; n. 11 : pouvoir gagner
des Indulgences en priant dans leur chapelle; n. 12 :
pouvoir bénir le peuple. — N. 2 : choisir pour eux-
mêmes et leurs familiers un confesseur. — N. 3 : prî-
cher partout. — N. 4 : célébrer ou faire célébrer en
leur présence la messe, le jeudi saint, et trois messes, la
nuit de Noël. — N. 5 : bénir d'un signe de croix les
rosaires, les croix, etc., et Imposer les scapulaires, en
conférant les indulgences attachée» à ces bénédictions;
n. 6 î bénir les stations du chemin de croix.]

« 2° Ils ont le droit de porter les Insignes épiscopaux
conformément aux lois liturgiques. •

g 3 : « Les évêques résidentiels ont de plu» le droit :
l» de percevoir les revenus de la mense épiscopale;
2° de concéder des indulgences de cinquante jours [voir
supra, modification de la S. Pénitencerle] dans le terri-
toire de leur juridiction [et. vu, 1624-25]; 3° d'élever,
dans toutes les églises de leur diocèse, un trône avec
baldaquin. »

VI. OBLIGATIONS. — 1° Résidence, v, 1717-19. —
a) Obligation, 1717-18; — cône. de Trente, xv,
1438-39, 1454-55 (la résidence est-elle de droit
divin?), et. 1468; xui, 320; xiv, 193G. — b ) Péna-
lités contre les délinquants, v, 1718-19; cône. de
Trente, 1718; xv, 1439 (sess. vi, c. î); xi, 1363
(sess. xxiii, c. î); — Constitutions de Benoît XIV,
Pie IV, Clément VIII, 1718-19.

Can. 338, § 1 ; « Même s'ils ont un coadjuteur, les
évêques sont obligés de résider personnellement dan»
leur diocèse. '

Le § 2 énumère les causes d'absence légitimes et
accorde deux mois ou tout ou plus trois par an, à condi-
tion que le diocèse n'en souffre pas.

Le § 3 demande que « les évêques restent près de
l'église cathédrale pendant les temps de l'avent et du
carême, ainsi qu'aux fêtes de Noël, Pâques, Pentecôte
et du S.-Sacrement, à moins d'un motif grave et urgent »,
ce qui implique que l'évêque doive célébrer dans sa
cathédrale les offices pontificaux aux époques indiquées.

g 4 ; « En cas d'absence illégitime hors du diocèse
pendant plus de six mois, l'archevêque doit dénoncer
l'évoque au Siège apostolique et, le cas échéant, le plus
ancien évêque dénoncera l'archevêque, î

Dans le droit actuel, les peines frappant ceux qui
manquent à la loi de la résidence (can. 2381) concernent
les prêtres ayant charge d'âmes (cf. D. T. C., xil, 657).

2° Visite du diocèse, v, 1719-20; — cône. de
Trente, xv, 1479 (sess. xxiv, c. ni); cf. 1441 (sess.
vu, c. vu), 1461 (sess. xxi, c. vin), 1479 (sess. xxiv,
c. ix), 1482 (sess. xxv, décret sur les réguliers,
c. vi). — But et modalités de la visite, v, 1719-20.

Le Code (can. 343-46) précise l'obligation et les condi-
tions de la visite du diocèse.

Can. 343, ê 1 : • Pour assurer la conservation d'une
doctrine saine et orthodoxe, protéger les bonnes mœurs
et corriger les mauvaises, pour promouvoir dans le

DICT. DB THÉOL. CA.THOL.

peuple et le clergé la paix, l'innocence, la piété et la dis-
cipline, pour assurer en général le bien de la religion,
en tenant compte des circonstances, les évêques sont
obligés de visiter chaque année leur diocèse en entier ou
en partie, de telle sorte que, sur une période de cinq ans
au plus, tout le diocèse ait été parcouru, soit par l'évêque
lui-même, soit, si celui-ci est légitimement empêché, par
un vicaire général ou un autre ecclésiastique. >

Le § 2 laisse à l'évêque la possibilité de s'adjoindre
deux clercs.

Le § 3 prévolt la dénonciation au S.-Siège de l'évêque
gravement en défaut dans l'accomplissement de son
obligation.

Can. 344, § 1 ; « Sont soumis à la visite ordinaire de
l'évêque les personnes, les choses et les endroits pieux,
même exempts, qui se trouvent dans le territoire du
diocèse, à moins que ne soit prouvée l'exemption de la
visite, spécialement accordée par le Siège apostolique. •

En ce qui concerne les religieux, la visite épiscopale
s'étend : a} à toutes les maisons des congrégations de
droit diocésain (can. 512); — b) ù toutes les maisons
des congrégations dites laïques de droit pontifical, tant
d'hommes que de femmes (can. 618); — c) à tous les
monastères de moniales (can. 512); — d ) aux maisons
des congrégations dites clériccdes de droit pontifical, uni-
quement pour ce qui regarde l'église, la sacristie, les
oratoires publics, les confessionnaux (can. 512). L'é-
vêque délègue souvent des visiteurs spéciaux.

g 2 : « L'évêque ne peut visiter les religieux exempts
que dans les cas exprimés par le droit. • Cas exprimés
dans le can. 615.

Can. 345 : « Le visiteur... doit procéder d'une manière
paternelle; de ses préceptes et décrets, 11 ne peut être
Interjeté appel qu'avec effet dévolutif... »

Can. 346 ; La visite doit être faite avec diligence en
évitant les dépenses superflues.

3° Visite ad limina, v, 1720-21; cf. xiv, 2230
(Sixte-Quint); — relations quinquennales; leur
objet détaillé, xi, 1909-15.

La visite ad limina est exposée au can. 341, 342; — le
rapport quinquennal, au can. 340. Voir D. T. C; xi,
1909-15.

4° Messe pro populo, v, 1721; cf. ni, 2450.
D'après le can. 339, cette obligation est attachée à

tous les dimanches et aux fêtes do précopte, même sup-
primées; l'obligation est personnelle à l'évêque, mais ne
concerne pas les évêques titulaires (cf. supra).

5° Prédication. —- Voir supra. Pouvoir d'ensei-
gnement.

VII. VACATION DB LA JURIDICTION ÉPISCOPALE.
— a ) Par la sentence du juge, en cas de condamna-
tion de l'évêque déposé pour crime, v, 1721-22;
vin, 1985 (voir Tables, 941-42). — Ou pour l'utilité
de l'Église, v, 1732-23; — le cas des évêques français
à l'occasion du Concordat, ni, 754-55 ; cf. î, 1372-75.
— b ) Démission de l'évêque, v, 1723; vin, 1985
(Tables, 925-26). — c ) Translation, v, 1724-25;
vin, 1985.

Le Code ne consacre aucun canon à cette question. Le
pouvoir d'ordre est Indélébile; mais son usage peut être
rendu illicite par le supérieur compétent* Le pouvoir de
juridiction peut être enlevé ; par la translation à un
autre siège; la translation suppose une nouvelle nomi-
nation : dans les quatre mois qui suivent l'acceptation
du nouveau poste, l'évêque conserve dans son diocèse
le pouvoir d'un vicaire capitulaire, ainsi que les privi-
lèges honorifiques des évêques et les revenus de la mense
(can. 430, § 3); — par la renonciation, démission libre-
ment donnée qui peut être une renonciation au seul
siège ou au siège et à la dignité; — par la privation et la
déposition, pour lesquelles on peut s'inspirer des règles
formulées au D. T. C., xm, 641-45.

I I I . Questions subsidiaires. — 1° Théories erronées
sur l'épiscopat. — On laisse de côté la doctrine conci-
liaire (voir Tables, 657-58), qu'on retrouve à peine
estompée dans le gallicanisme (voir c.e mot). —
a ) Précurseurs du protestantisme : Abélard (prop.
12), î, 45; xr, 1334; — Marsile de Padoue et Jean
de Jandun, x, 162, 165,170 (prop. 4), 171 (prop. 5);
vin, 764; cf. xi, 1334; — Jean de Ségovie, vin,

T. — XVI. — 39 —
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818, 819; — Wyclif et Hus, m, 1213-14; xi, 1334-
36; xv, 2594-98. — h ) Réformateurs : Luther, xi,
1336-39, 1342; xm, 2087-88; cf. ix, 1307; - - Théo-
dore de Bexc, xi, 1344-45; — Mélanclitlion, 1339-
42; xiii. 2088; — Zwingli, xi, 1345-46; xm, 2089;
xv, 3819, 3857-58; — Calvin, xi, 1343-44; xm,
2090-92; — anglicanisme, 2092; et. 886-89 (épis-
copat anglican). — Liturgie protestante sur l'ordi-
nation, xi, 1349-50. — Erreurs relevées au cône.
de Trente, 1349-50; et réfutées, 1351-52 (et. c. iv;
can. 6, 7, 8, supra). — c ) Auteurs particuliers ;
Dorninis, (v, 1671; —- Fébronius, v, 2117; — le
joséphisme, vin, 1544, 1545. — d ) Jansénistes de
Pistoie, xii, 21:i5-36, 2141-42, 2195-96, 2200-01,
2206 (prop. 7, 8, 9, 10), 2218-19 (prop. 75), 2221
(prop. 84, art. 7); cf. 222:i, 2224. — r . ) Condam-
nations portées par le Snllabus (prop. 25, 26, 28,
35), xiv, 2895-96; (prop. 45, 49, 50, 51), 2900, 2902.

2° L'épiscopat et les diocèses dans le mon/le. —
Afrique (Tables, 50). — Allemagne, i, 843-45; vi,
1786-87 (Tables, 85-86). — Amérique latine, i,
1087-1102, 1101-06 (tableau) (Tables, 135-39). —
Amérique du Nord (États-Unis), 1063-66, 1072-73
(cf. Tables, 132-34; et au mot États-Unis). —
Antioche : patriarcat grec, 1415-16; — patriarcat
grec-meikite, 1419-20; — Église latine, 1420; —
patriarcat jacobite, 1429; — patriarcat syrien-
catholique, 1433. — Arménie, 1892-1968, passim.
— Asie, 2083-2118, pussim. — Autriche, 2593-
2607, passim; -- évêchés orientaux, 2607-08. —
Belgique, il, 540-41. — Bosnie-Herzégovine, 1045-
4G. — Canada, 1482-84. — Carlovitz (Église de),
1775-76. ~- Chypre (Église de), 2446, 2449 sq. —
Constantinople (patriarcat grec de), ni, 1348, 1370,
1502-03 (catholiques); • - - à l'étranger, 1381-86
(passim). — Églises autocéphales modernes, xiv,
1374 (Russie), 1376 (Serbie), 1377 (Grèce), 1378
(Crète), 1378 (Bulgarie), 1379 (Roumanie). —
Espagne, v, 553-5-1, 557-58, 559. — France, vi,
631 (loi de séparation), 640-41 (diocèses). — Grande-
Bretagne, 1696-98; — Ecosse, 1703; -- Irlande,
1705-06. - • Hongrie-Magyaric, vu, 54-55; TX,
1566-67, 1568-69. — Inde, x, 1901. — Jansénistes
d'Utrecht, xv, 2401-07, 2420-21. — Maronites, x,
122-28, cf. 139. — Missions : évêchés et vicariats
apostoliques, 1921-52 (passim). — Monophysites
(Coptes), 2253-61, 2295; cf. 2258-59 (Meikites). —
Pays-Bas, xn, 79; xv, 53. — Pologne, xn, 2445-47,
2450-51, 2459 (catholiques), 2465 (orthodoxes). —
Portugal, 2614-15, 2616-17, 2618. . - Roumanie,
xiv, 31, 42, 53, 55-56, 59, 62, 63. — Ruthène
(Église), 386-87. — Suisse, xi, 1898-99; xiv, 2752-
53. — Syrienne (Église), 3007-08; syrienne jaco-
bite, 3073-74, cf. 3143; situation des évêques, 3079,
3083-84, 3087.

3° Attitude de l'épiscopat dans certaines contro-
verses moderne.', ou récentes. — a ) Les mariages
clandestins au cône. de Trente, ix, 2237-39; xv,
1477; — l'acceptation des décrets du concile,
1489 sq.; en France spécialement, 1492-96. —
b ) Le jansénisme, vin, 460-62, 501, 504, 508-09,
514-15, 518-20, 521-22; xm, 1462-63, 1468-74,
1487-90, 1493-96, 1500-01, 1504-10; xv, 2064,
2071, 2075, 2129-34, 2148-49. — c ) Le laxisme,
ix, 49, 52-53, 58-65 (en France), 66-68, 68-69
(en Belgique). - d ) Révolution française : jureurs
et fidèles, xn, 1664-65; cf. ni, 1541-42, 1543, 1546-
48, 1549-55, 1557-59, 1561-68 (pansim), 1569-77
(serment prescrit), 1579-81 (jureurs), 1581-89
(lutte entre constitutionnels et réfractaires) ; —
l'épiscopat constitutionnel sous la tourmente,
1592, 1598, 1600-01 ; — le Concordat, 1603; cf. 749-
53; — démission des évêques légitimes et constitu-

tion du nouvel épiscopat, 754-60. — e ) Le libéra-
lisme, vin, 2486, 2510 (Lamennais); ix, 525-26,
554-56, 566-67, 571-74, 578, 590, 594-95, 599 sq.,
615-17; cf. x, 2349-50; xn, 1741-42. - f ) Le
Syltabiis, xiv, 2884-87, 2889, 2890. — L'infailli-
bilité pontificale, xv, 2543-48, 2561, 2562, 2563;
cf. 2568-71, 2578-83. — g ) La séparation en France,
xn, 1721-24 (passim); cf. vi, 631-34; xv, 1528
(denier du clergé).

4° Quelques point!, particuliers. — Rvêques et
ordalies, xi, 1143-46; — et service militaire, xiv,
1979; — interpellations (privilège paulin), xm,
401, 408-09, 413; — viatique porté à l'évêquc, xv,
2856. — Congrégations romaines concernant les
évêques : anciennement : Congrégations de la Rési-
dence des évêques, de la Promotion aux archevê-
chés et évêchés; de l'F.xamen des évêques (Tables,
836); - - actuellement : S. C. Consistorialr. (ibid.,
831); Évêques et Réguliers (833); subsidiairement :
S.-Office (827); Concile (832); Propagande (834);
Rites (834); Affaires ecclésiastiques extraordinaires
(835).

Le Code rappelle les règles canoniques concernant
l'épiscopilt (cnn. 329-19). plusieurs textes ont été rap-
portés dans la table analytique précédente. On consul-
tera ; dans I ) . A. C. L. : Élections episcopales; Êuêqiies;
dans D. D. Can. : Élections; Évêques. Catholicisme a
donné un certain nombre d'articles très actuels sur l'épis-
copat et les évêques : Êpiscopalims (Y. Consar), iv,
330-31; Épiscopalisme (Id.), 331-35; Épiscopat consti-
tutionnel français (J. Lefloii), 3:15-39; Épiscopat de
France (G. Jacquemet), 339-41; Épiscopat indigène (U.
Millicz), 341-46; Épcché (A. Bride), 77S-SO; Êvêque
(F, Amiot, J. Colson, P.-A. Liège, A. Dumas, Ch. Leieb-
vrc, Robert Lesage), 781-820; Jîvp.qiir et archevêque
coadjuteurs; Êvêque et arclwvSque titulaires (G. Jacque"
met), 820-a4; Évêques (en dehors du catholicisme) (Y.
Con^ar), 825-28; Êvcqnes (Assemblées d') (G. Jac-
quemet), 828-29; Évêque.i (S. C. romaines concernant
les) (A. Bride), 829-30.

EPISOOPIUS (Simon). — Notice [J. Dutllleul], v,
367. — Cité : i, 1969-70.

É P I T I I V I I E , ou pénitence sacramentelle chez les
Grecs. — N'aurait, selon eux, qu'un caractère
médicinal et pédagogique, xm, 1327-28.

« EPITOME ». — Abrégé des pseudo-homélies clé-
mentines, ni, 204-05 (Tables, 624); — recueil des
« Ordonnances des saints apôtres », 1530, 1532-34;
vu, 1333; xi, 1247-50, 1252.

ÉPOUX (Devoirs des). — Étude [J. Fonssagrives],
v, 374-86. — Les devoirs relatifs à la procréation
et l'éducation des enfants ont été indiqués à
Enfants (Tables, 1177); ceux relatifs à la société
conjugale le sont à Mariage,

EPREUVES. — É. et fidélité à Dieu, vin, 1461,
1462-66, 1482-83 (Job); iv, 2022-23 (Ecclésiaste),
2051 (Ecclésiastique); xv, 1154, 1167-68, 1173
(Tol)lc). — Fruits des É., vin, 270-71 ; cf. 278-79
(S. Jacques); xv, 117, 119, 122 (tentation et
épreuve), 2158 (É. et vocation). — É. et perfection
spirituelle, iv, 1382, 1393. — É . du feu, v, 2240-
43, cf. 2244 (feu du jugement) ; n, 357-60 (baptême
par le tcu); cf. xm, 1174-78, surtout 1177-78,
1189-91, 1193-96. —- É. des ordalies, xi, 1139-41.

EQUATEUR. — Situation religieuse, i, 1094-95,
1103-04 (Tables, 137). — Relations avec Rome,
xi, 1906 (nomination des évêques), 1921 (noncia-
ture). — Missions catholiques, x, 1870, 1881, 1882,
1887, 1888, 1899, 1948, 1953, 1993-94.

ÉQUIPOLLENTE (Canonisation ou béatifica-
tion). — ii, 493, 1636, 1639; xm, 639 (cf. Tables,
389, 517).

ÉQUIPROBABIL18ME. — Voir Probabilisme. —
Cf. Alphonse de Liguori (S.), i, 914; xm, 593-94
(voir Table!;, 104).
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ÉQUITÉ. — Voir Justice (et équité).
ÉQUIVOQUE. — Étude générale [G. Antoine], v,

386-88. — a ) Dans le langage, 386-87. — h) En
théologie, É., univoque, analogue, 387; cf. iv,
1295; xi, 788-90; xv, 865. — c j En morale, É.,
restriction mentale, x, 566-G7 ; cf. ix, 77 (prop. 26,
27, 28, condamnées par Innocent XI); xiv, 1949;
voir aussi serment fictif, 1944-45; — É. et amphi-
bologie, v, 441. - • • Travaux sur le « droit au men-
songe », xi, 1611-15 (Cattaneo et Orsi); xv, 819
(Thomassin).

ÉRASME (Désiré). — Étude générale [P. GodetL v,
388-97. — a ) Vie, 388-93. — Relations d'É. :
Adrien Vf, i, 460; — Catharin, xii, 2420; —
Henri VIII, vi, 2185; x, 2476; - Luther, v, 392,
395; vi, 912; ix, 1213,1283-95 (controverse au sujet
du libre arbitre), 1323; xm, 2032, 2042-43. —
Oecolampade, xi, 948; — Witzel, xv, 3577; —
Xwingli, xm, 2071 ; xv, 3717-30 f p a s s i m ) , 3746,
;i749, 3751-57 (passim), 3768, 3779, 3783, 3786,
3790, 3793, 3795, 3796, 3800, 3803, 3806, 3817,
3827, 3830, 3834-36, 3911, 3924; — Faber, v,
2048-49; — Fisher, 2556-57; — Th. More, x, 2473,
2476; - - Fr. de Vitoria, xv, 3118, 3122; — Storch,
xiv, 2627. — Contradicteurs : Baechem, xi, 588;
— Rubio, xiv, 145; — Titelmans, xv, 1145; —
Standish, xiv, 2561. — b ) Œuvres, v, 393-95. —
Diatribe, et Hyperaspistes, ix, 1289 sq.; Catéchisme,
n, 1913; iv, 566 (sur la descente aux enfers);
Éloge de la folie, x, 2477; Encwnium moriae, 2473;
LeUres d'É., 2474, 2481; édition du Contra Hsereses
de S. Irénée, vu, 2526; traduction du N. T., xv,
3479; cf. 2729. — Sur l'ensemble se reporter à
l'article, v, 393 sq. -- c ) Caractère, 395-96; —
chef de l'humanisme, xm, 1695-96; xiv, 2755; —
étude de l'Écriture sainte, vi, 889 (contre les
Dominicains) ; x, 2474; xv, 412, 413, 422; - sur
le baptême, n, 325, 327; — le latin en lilurgic,
vin, 2584; — le mariage, ix, 2228; - sur le mot
« sacrement », xni, 2064; — négation du mérite,
x, 730; — hésitations sur le canon des Écritures,
xv, 3486; cf. vi, 2079 (épître aux Hébreux); —•
inspiration, vit, 2223-24, 2225, 2230, 2232; —
suppression de la scolastique et de la spéculation,
xv, 414. — d ) Influence, v, 396-97; cf. Marsollier,
x, 178; Pologne, xii, 2479.

Cité : iv,431; ix,132,139,145,1155,1167,1184,
2239; xm, 1718; xiv, 451, 1697; xv, 412, 1995.

On lira avec prolit l'art, du P. Féret, dans CathoK^
cisme, iv, 369-75; cf. E. Mangenot, dan;» D. B; il,
ions-os.

ÉRASTE. — Économe de la ville de Rome, cité par
S. Paul, xm, 2878; — dans les Actes (xix, 22), )a
IIe à Timothée (iv, 20), 2878.

ÉRASTE, ÉRASTIANISIVIE. — Thomas Luber ou
Lleber (équivalent helléniste Êraste) (1534-1583) est
n connu en raison de la théorie dite érasïianisme,., v Je
« ne vois pas pourquoi, écrit-il, le magistrat chrétien
« d'aujourd'hui n'aurait pas le mênie pouvoir que celui
« que Dieu imposait aux magistrats de l'État juif [de
« l'A. T.], Pouvons-nous imaginer une meilleure cons-
« titution de l'Église et de l'État que celle-là?... Par-
ie tout où les magistrats possèdent l'autorité divine, il
« n'est pas besoin d'autre autorité, sous quelque pré-
a tention et à quelque titre que ce soit, pour gouverner
« ou pour punir le peuple. Je concède que les magis-
u trats devraient consulter, pour les cas de doctrine, ceux
« qui l'ont spécialement étudiée, mais nulle part dans
a les Saintes Écritures nous ne trouvons trace d'un
« tribunal ecclésiastique pour connaître la conduite des
« hommes » [thèses 73 et 74]. Ainsi l'ordre ecclésiastique
n'avait-il aucune consistance Juridique autonome, seul
l'État possédait et exerçait une juridiction. Celte théorie
a été accueillie en particulier en Angleterre et en Ecosse;
elle a été l'un des points de départ de Grotius » (Y.
Congar, dans Catholicisme, tv, 376).

É. en Angleterre, iv, 144-45; xm, 886-87; --
réaction du mouvement tractarien (Newman), xi,
331-33, 335; cf. mouvement d'Oxford, 1683-84,
1698.

ERATH (Augustin d'). — Notice [A. Pahnicri], v,
398.

ERB (Anselme). .-- Notice [U. Heurichixe], v, 399.
ERBERMANN (Vil.). — Notice [J. Brucker], v, 399.

— Sur Lcfévre d'Étaples et l'ubiquisme, xv, 2038.
ERDELYI-ARDELEANU, évoque roumain d'Ora-

déa (1842-1862). — Son œuvre, xiv, 48, 51.
ERDOEDI (Gabriel-Antoine). — Notice [B. Heurte-

bize], v, 400.
ERDT (Paulin). — Notice [B. Hcurtclmc], v, 400.
ERDY (Paulin). — Notice [B. Hcurtebize], 400.
ÈRE. — a) È. chrétienne : Denys le Petit, fondateur,

iv, 448, 449; — erreur de chronologie, vin, 1603;
cf. xm, 2703; — cycle pascal calculé d'après cette
chronologie, xi, 1962-63; — È. selon les coptes, x,
2301.

b) Ëre nouvelle, journal fondé par Lacordaire, ix,
576; cf. vin, 2396, 2420-21; — L.-C. Maret, ix,
2033; — Motitalembert, x, 2351.

ERFURT, université. - xv, 2244.
ERFURT (Jean.d'). — Voir Jean de Saxe.
ERHARD (Gaspard). — Notice [B. IIeurtehi/.c], v,

400.
ÉRIQÈNE ou ÉRIUOÈNE (Jean Scot), théologien

du IXe s. — Étude [P. Vernet], v, 401-34. (On suivra
l'ordre de l'article, nonobstant certaines répéti-
tions; les références, apportant parfois des appré-
ciations superficielles, ne répondent pas toujours à
l'esprit scientifique de l'étude de Vernet.)

1° Vie. •— a) Nom et origine d'É., v, 401. -—
b) Relations avec Prudence de Troyes; l'école du
palais, 402; xn, 2912. — c ) Charles le Chauve,
É., la traduction du Pseudo-Denys et le pape Nico-
las I", v, 402, 428, 1213; cf. iv, 435; — présence de
Jean Scot à l'école du palais, 402-03; Anastase
le Bibliothécaire et Jean Scot, 428. — d ) Légendes,
403-04.

2° Œuarni. — Traductions et commentaires, v,
404; — autres œuvres, 404-05. — Œuvres perdues
ou douteuses, 405. —- Chronologie des œuvres et
état du texte, 40U-07.

3° Doctrines. — 1. Sources. • - Grecques, v, 407;
et. xii, 2338; —latines, v, 409.

2. Exposé. — Philosophie et théologie, foi et
raison, v, 410; cf. 422; x», 1484; xm, 1691, 1692,
1844; xv, 361; —. moyen de connalire Dieu, v, 410;
cf. infra; — l'autorité : Écriture et Prrcs, 410; xv,
351; — raison et toi, v, 411-12.

3. La nature (De divisione naturel:), — a ) Nature
qui crée et n'est pas créée : Dieu, v, 413-15; —
connaissance de Dieu, iv, 1169, 1170 (agnosticisme
croyant); cl. v, 425-26; xi, 1866; xn, 2372 (con-
naissance négative), 2373-74 ; xv, 361 ; — nature de
Dieu, v, 413-14; — Trinité, 414-15; xv, 1708,
3341 ; -.- procession du S.-Esprit, v, 415. — b ) Na-
ture créée et qui crée : causes premiÈrcs, 415-16; •-••
le monde intelligible, xii, 2238, 2341-42; — pro-
cession éternelle des créatures, 2354; - • contem-
plation créatrice, 2362. — c ) Nature créée qui ne
crée pas : création, v, 416-18; cf. ni, 2079-80, 2090;
xi, 1866 (panthéisme [?], voir infra.); xn, 2348; —
anges, v, 427; — homme : création, chute, 417-18;
xn, 432-36. — d ) Nature non créée et ne créant
pas : Dieu, fin des choses, v, 418-19; — Dieu, fin
de la création, 41.8; — œuvre du Christ, 419. - -
Eucharistie, 419-20; cf. 405-06, 428, 1213; n, 724;
x, 1013, 1018-19; X I I T , 1782-84; xv, 2035-36. —
Prédestination, v, 420-21 ; cf. xn, 2911 ; — Pru-
dence de Troyes contre É., 2912-13; xm, 1081;



1207 É R I G È N K E S C L A V A G E 1208
Wenilon, xv, 3525-26; — condamnation, xn, 2916;
et. i, 939; v, 425, 430 (Honorius III). — Retour en
Dieu et fins dernières, 421-22, et. 88 (enfer).

4° Appréciation. — 1. Hétérodoxie d'Ê. ( 7 ) . —
Rationalisme (?), v, 422-23; cf. supra. — Pan-
théisme (7), 423-25, et. 88; xm, 1691; cf. supra
création. — Agnosticisme, v, 425-26; cf. supra.

2. Mérites d'Ê. — Penseur le plus original de son
temps, v, 426-27. — Père de la scolastique (?), 427-
28; xiv, 1697-98.

5° Influence. — a ) Contemporains, v, 428;
cf. supra. Eucharistie et Prédestination. — h) Suite
du Moyen Age, 429-31; — Amaury de Bènc, i,
937-39; cf. 46; — béghards, n, 531; — David de
Dînant, iv, 158,159 ; — Frères du libre esprit, vi, 802
voir aussi xn, 434-35. — c ) Temps modernes, v,
431 ; voir Descartes, 428.

Cité : v, 2463; xi, 1865.
ERLEMBOLD, agitateur religieux (xi8 s.). — Frère

de Landulfe et soutien d'Ariald, à l'origine des
patarins, xi, 2244-45; — voir Ariald (Tables, 249);
Alexandre I I (ihid., 71).

ERMENQAUD. — Notice [B. Heurtebize], v, 434. —
Défend le culte des saints contre les vaudols, xiv,
962-63.

ERMITES. — Voir Anachorètes (Tables, 144).
ERMITES DE SAINT-AUGUSTIN. — Voir

Tat/es, 312-13.
ERMLAND. — Évôché d'Allemagne, province de

Bresiau, i, 844 (Tables, 86); — siège de Dantiscus
et du cardinal Hosius, vu, 179-80.

ERMONI (Vincent), théologien lazariste (1858-1910). —
Collaborateur du D. T. C. et auteur de nombreux arti-
cles dans différentes revues. Signalons tout particuliè-
rement sa thèse de doctorat. De Leontio Byzantino et de
ejus doctrina christologica. Paris, 1895 (citée : D. T. C;
ix, 426); S. Jean Damascène, Paris, 1904, coll. La
Pensée civétienne (appréciation, vin, 747^8). A. M.

ERNALDou ERNAULD DE BONNEVAL.—Voir
Arnaud (Tables. 266-67).

ERNEST D'ANHALT (Joachim), — Contradicteur
d'Andréa dans la question de l'ubiquisme, xv, 2045.

ERNEST-AUQUSTE, duc de Brunswick, de
Hanovre. — Et la conciliation des Églises catholi-
ques et protestantes, x, 2082-83 ; xiv, 2483.

ERNESTI (J.-A.) (1707-1781), professeur de théo-
logie et de littérature comparée à Leipzig. — Sur
l'interprétation de l'Écriture, xm, 1763.

ERNST (Jean), théologien allemand catholique. — Au-
teur de plusieurs écrits concernant le pélagianisme et le
semi-pélaglanisme : Die Werke und Tugenden der Ungl&a-
bigen nach S. Augustinus, nebst einem Anhang ûber den
SSSten Canon des Arausicanum secundum, Innsbruck,
1871 (cité : D. T. C., xi, 1099); cf. Xeilschr. f i i r kalh.
Theol., 1885, p. 117 sq.; Der Pelagianismus und der
Eriôsungstod Christi, dans K., 1885, p. 241-69; Der hl.
Augustin, ûber die Enischeidung der Ketzertauffrage
durch etn Plenarconcil, dans Zeitschr. f u r kath. Theol;
1900, p. 282-325. A. M.

ERNULFE DE ROOHESTER. —Voir Tables, 270.
ERREUR, — 1° Erreur doctrinale. •— 1. Point de vue

philosophique. — a ) Définition, v, 435. — E. dans
l'ordre métaphysique, moral, logique, 436-37; —
seule l'E. logique s'oppose à la vérité logique, xv,
2676-78; cf. v, 437. — b ) Sujet de l'E. : le jugement,
437-38; — l'Idée ou la sensation, 439-40. — c ) De-
grés, 440. — d ) Espèces, 440-41; — sophismes
et préjugés, 442-43. — e ) Causes, 443-45; cf. IT,
1009 (bonne toi). — f ) Remèdes, 445-46.

2. Point de vue théologique. —- Sens général : toute
doctrine en désaccord avec la foi, v, 446. — Sens
strict : toute doctrine contradictoirement opposée
à une vérité proche de la foi ou théologiquement
certaine (ad minus erronea ou erronea) (cf. Censures
doctrinales,, Tables, 569-70); xv, 2682.

3. Point de uue juridique. — E. et contrats, v,
446-47; cf. ni, 1660-61; — E. et restitution, xm,
2471.

2° Erreur, empêchement de mariage. — Voir
Empêchements de mariage (Tables, 1169).

Erreur commune (d'après le Code). — Le can. 209 est
ainsi formulé ; « En cas d'erreur commune ou de doute
positif et probable sur un point de droit ou de fait,
l'Église supplée la juridiction pour le for tant externe
qu'Interne. '

Pour qu'il y ait erreur commune, il n'est pas néces-
saire qu'un « titre coloré » vienne justifier l'erreur des
fidèles; il faut et il suffit qu'existe un fait public de
nature à Induire en erreur, raisonnablement, une notable
partie des fidèles. Selon d'excellents auteurs, une erreur
virtuelle suffit, à condition de reposer sur un fondement
vraiment sérieux, tel qu'il comporte de quoi induire
raisonnablement les fidèles en erreur.

Quant aux applications du principe, on consultera :
É. Jombart, dans Catholicisme, iv, 406-10; R. Naz,
Traité, i, n. 496; Ami du clergé, 1948, p. 252-54; 1950
(A. Bride), p. 21-24.

ERRINGTON (Georg), coadjuteur du cardinal Wise-
man. — Relations antérieures avec "Wiseman, xv,
3574; — conflit avec Manning, 3574-75; cf. 3564;
ix, 1900. — Fliche-Martin, xxi, 157-58.

ERVISE, abbé de S.-Victor (xii" s.). — Sa négligence
et sa démission, xm, 2676. — Catholicisme, iv, 400
(Emis ou Ervise).

ÉRYTHRÉE. — Missions catholiques, x, 1873,
1880, 1899, 1945, 1989-90.

ÉSAÛ, fils de Jacob. — vi, 1188. — Le texte de Rom.
(ix, 13), xn, 378; — de Hebr. (xii, 15-17), 754-55.

E8BAILLARD (Pierre). — Voir AMIard.
ESCALANTE (Ferdinand de). — Contrairement à l'indi-

cation donnée au D. T. C-, vil, 2149, Hurtcr présente
F. de Escalante comme un auteur trinitaire {Nomen-
clator. In, 478-79). Le Clypeus concionatoram Dei, où
se trouve son idée de l'inspiration, a été édité en 1612,
à Séville; en 1613, à Venise.

ESCHATOLOGIE. — Indications générales (E.
Mangenot), v, 456. — Voir Fins dernières, et chaque
traité en particulier; Mort;— Ciel (Tables, 609 sq.);
—.En/er(raMes,1179);—Fin du monde;— Purga-
toire; — Résurrection des morts; — Jugement, etc.

E8CHER (H.). — Sur le zwinglianisme, xv, 3918.
ESCHWE1LER (Karl), théologien. — Né le 5 sept. 1886

à Euskirehen (Rhénanie), prêtre en 1911, docteur en
philosophie et en théologie, priva t-docent en apologé-
tique à Bonn (1922) et, depuis 1928, professeur extraor-
dinaire, puis, la même année, nommé professeur ordinaire
de dogmatique et d'apologétique à l'Académie d'État de
Braunsberg (Ermiand), mort à Berlin le 30 sept. 1936.

Principaux écrits ; nie aesthetischen Elemente tn der
Religionsphilosophie des hl. Augustin, 1909; Die zwei
Wege der neueren Théologie : Georg Hermès und Matth.
.las. Scheeben. Elue kritische Untersuchung îles Problems
der theologisclien Erkeniltnis, 1936; nie Philosophie der
spanischen SpStschalastik nu/ den deutschen Universilûlen
des 17. Jahrhunderts, 1928; Johann Adam Môhlers Kir-
chenbegrilt. Dos Hauptstûck der katholischen Auseitl-
andersetxung mit dem deutschen Idealismas, 1930. Plus
tard, Eschweller publia sous le titre Der Kûnstler und
der Weise : Jean Cocteau, Lettre à Jacques Maritain;
Jacques Maritain, Réponse à Jean Cocteau, 1927; puis ;
Jacques Maritain, Antimodern, Die Vernuntt in der
modernen Philosophie und Wissenschafl und in der
aristotelisdi-thomistischen Erkenntnisordnang, 1930.

J. FISCHER.
Sur la théologie (Die zwei Wege...), xiv, 1723;

xv, 431, 475. — L'homme de la Renaissance, 412.
E80LAVAQE. — Étude générale [J. Dutilleul], v,

457-520.
L'article étant très spécial ne comporte que peu

de références aux autres articles du -D. T. C. Les
indications suivantes donneront donc presque exclu-
sivement l'analyse de l'étude; les références aux
autres parties du £>. T. C. sont reportées à la suite.
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1° Esclavage dans l'antiquité gréco-romaine, —
Faits, idées, lois, v, 457-61.

2° Esclavage aux premiers siècles de l'Église. —
a ) Écrits apostoliques, v, 462; cf. 187 (Eph.); xn,
1399-1400, 1401-02 (Philémon); xv, 1050, 1052,
1076 (Tim, et Tit.). — b ) Des temps apostoliques au
ni' s., v, 463-65. — c ) Actes des martyrs, 465-66. —
d ) Transformation dans l'état des esclaves, 466-70;
cf. Calixte I" et le mariage, n, 1341. — e ) Prédi-
cation des Pères, v, 470-76 ; cf. S. Augustin, i, 2439-
40; S. Jean Chrysostome, vin, 686. — La condition
scrvile et le sacerdoce, v, 475; vu, 2547-48, 2563,
2565; cf. xiv, 3070; — et le mariage, v, 476 (Tables,
1169).

3° Servage. — Mesures apaisantes des conciles,
v, 476-78 (on pourra se reporter aux Tables, art.
Conciles). — Les faits, 478-81; — émancipation
des esclaves, iv, 2399; voir Affranchissement (Tables,
48-49).

4° ISsctavage sous les musulmans. — Les faits, v,
481-82. — Intervention de l'Église, 482-83. —
Misère de la captivité, 483-86.

5° Esclavage en. Amérique. — a) Concessions
faites par les Souverains pontifes, 486-88 ; cf. Alexan-
dre VI, i, 727; Pie II, xn, 1627. — b ) Conquête, v,
488-90; cf. Vitoria, xv, 3141. — c ) Établissement
de l'E., v, 490-92. — a ) Attitude des hommes
d'Église vis-à-vis de cette conquête, 493-95 (reli-
gieux), 495-97 (évêques), 497-98 (hommes d'Église
appelés aux conseils de l'État), 498-99 (papes). —
e ) De la conquête à l'abolition : 499 (lois civiles,
asientos et Code noir), 499-500 (traite des noirs),
500-01 (action de l'Église). — f ) Dernière période,
501-02 (Amérique), 502-03 (Afrique).

6° Esclavage selon les théologiens. — Indications
générales, v, 503-04. — a) Raisons de l'E. selon les
saints Pères, 504-06. — b) Scolastiques et mora-
listes : origine de l'E., 506-07; -— titres de légiti-
mité ; guerre, condamnation, vente et achat, nais-
sance, 508-09; cf. xiv, 1906 (Sepulveda); — dis-
cussion de ces titres, v, 509-10; — conclusions
pratiques, 510-11. — c ) Droits reconnus : obliga-
tions, domaine, affranchissement, 511-14. —•
d ) Opinions de plusieurs théologiens, 514-16.

7° Conduilons. — Griefs formulés contre l'Église
et discussion, v, 516-19.—a) Esclavage aux époques
anciennes, xui, 819, 821-22; — dans la Rome an-
cienne, 825. — b ) Dans l'Ancien Testament : ser-
vage des Hébreux en Egypte, v, 1751, 1752; —
législation dans l'A. T., ix, 477 (et. D. B., il, 1918-
28). — c ) E. dans l'islamisme, ni, 1826 (Coran);
ix, 1639 (Mahomet). — d ) Réprobation de la doc-
trine païenne de l'E., x, 2429, 2439; cf. Léon XIII,
ix, 350; Montesquieu, x, 2385; Voltaire, xv, 3463.
— e ) E. et droit à l'usage des biens, xm, 841 ; — et
le travail (louage), xiv, 985-88, cf. 995. — f ) Con-
ciles de Tolède et E. chez les Juifs, xv, 1194-95,
1196.

ESCLAVAGE: (La saint). — Appliqué au culte de la
Ste Vierge, le « saint esclavage » a été professé et proposé
par un certain nombre d'auteurs spirituels; sur ce cou-
rant spirituel ont été greffées des « confréries du saint
esclavage », On lira à ce sujet l'article de L. Le Crom
(dans Catholicisme, iv, 421-24), dont voici la conclusion :
• Déjà en 1623, à Rome, les Élévations de Bérulle, trou-
vées irréprochables comme doctrine, suscitèrent des
diiBcultés à cause du mot • esclavage •.., On finit par
condamner dans les confréries des abus (mondanités,
déviations doctrinales); puis des confréries turent
condamnées elles-mêmes (décret du S.-OltIce du 5 juin,
1673; bref apostolique Pastoralis o/Ticii, de Clément X.
1675). Benoît XIV, en 1758, par un décret de l'Index,
fut pins sévère encore : Cûïïfratériïitates yuiE catenulas
distribuant confralrHius et sororibus, brachiis et collo cu-
cilitiponettdas alque geslandas, ut eo signa beatîssimse

Virainis Maris mancipafas se esse proflieitlar, et quorum
insliiiitiim in eo mancipaîu proîcipue versatar, damnantw
et exiingutinlur...

En tait les confréries du saint esclavage ont disparu.
Mats, en 1913, le 28 avr., a été érigée à Rome, 44, via
Romagna, une « archiconfrério do Marie, Reine des
cœurs », suivant la doctrine de S. Louis-Marie de Mont-
fort; enrichie d'indulgences par les papes Pie X, Be-
noît XV, elle se répand universellement.

Il est fait allusion à ces confréries disparues à l'art.
MABIE, ix, 2473.

ESCOBAR (Marine d'). — Vie merveilleuse de la
vénérable vierge Marine d'E. (f 1633), parle P. Louis
du Pont, xui, 1160.

ESCOBAR DEL CARRO (Jean). — Notice [E.
Mangenot], v, 522.

E800BAR Y MENDOZA (Antoine de). — Notice
[J. Brucker], v, 520-22. — Sa doctrine morale,
accusée de laxisme, ix, 41, 48; cf. xm, 486, 492
496. — Objet des critiques de Pascal, xi, 2088,
2090, 2102, 2105, 2106, 2107, 2109. — Voir aussi
vin, 1087, 1089.

ESCROQUERIE. — Forme particulière de vol,
xv, 3283. — Voir Vo( et Restitution.

ESCUDERO (José-Augustin de). — Auteur d'un
faux attribué à Mgr Strossmayer, xiv, 2635.

On reviendra sur ce faux et son auteur dans une
note insérée à Strossmayer.

ESOULAPE. — La légende et le culte d'Esculape n'mté.
ressent que très accessoirement la théologie. Cependant
les miracles attribués à Esculape doivent retenir l'at-
tention de l'apologiste et du théologien. — Ils ont été
signalés au D. T. C., vin, 1402; x, 1847; cf. ix, 1840-41.

E8CULO (François de). — Voir Pignano; et xn,
2104-09.

ESDRAS et NÊHÉMIE (Livres de). — Étude
générale [A, Clamer], v, 522-53. — Pourquoi ces
deux livres réunis? (E. 1 et II), 522-23.

1° Texte et version. — a) Texte : hébreu, v, 523;
— araméen, 523. — Cf. Bible hébraïque, xv, 2703-
04; — texte massorétique, x, 270; — expressions
araméennes, xi, 1985-86. — b ) Versions : grecques,
les Septante, v, 524-27; cf. xv, 2703-04, 2706; —
syriaques, v, 527; sur la Peschito, xv, 2720; —
autres versions, v, 527; cf. xv, 2724 (slavone).

2° CanoniciU. — a) Dans le judaïsme, v, 527-28;
n, 1569-70; vin, 1586 (E. et N., suite des Paralî-
pomènes); xi, 1971, 1972. 1984, 1991. — b ) Dans
l'Église chrétienne, v, 528-29; — hésitations à
Florence et à Trente, n, 1593; cf. xi, 1497 (Ori-
gène); xv, 245 (Théodore de Mopsueste).

3° Mode de composition. — Mémoires d'E. et de
N., v, 529-30. — Documents araméens, 530-31. —
Listes de ceux qui participèrent à la restauration
juive. — Œuvre du rédacteur, 531.

4° Date de composition. — a ) Indications géné-
rales, v, 531-32. — b ) Précisions : époque du retour
d'exil, ix, 1747; cf. xi, 1985; xm, 1167, 2815, 2820;
— cf. Malachie. ix, 1748, 1759; cf. IV, 1004; Zacha-
rie, xv, 3649; Nombres, xi, 696. — c ) L'époque
d'E. et celle de nombreux psaumes, xm, 1095.

5° Auteur. — a) E. (?), xi, 1984; — difficultés,
v, 532-33. — b) L'hypothèse d'un compilateur
unique pour les Chroniques, E. et N., 533-34;
cf. supra, Canonicité. — c ) E,, auteur des livres
des Rois (?), xm, 2817.

6° But. — La restauration juive, part prise par
chacun des auteurs, v, 534-35. — a ) Reconstitution
des Écritures, x, 274; Pentateuquc, il, 1573; xn,
1189; Geniisc, vi, 1197; les Psaumes (?), n, 1574. ---
h ) L'œuvre de N., 1573; ix, 1480; xm, 1101. —
c ) Au retour des Juifs, xv, 3648-49; rétablissement
du culte, iv, 1006-07; vin, 1596-97; l'observance
des lois et pratiques religieuses, 1637, 1638-39,
1644, 1649.
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7" Valeur historique. — a) Diffifullés, v, 635-36.

— b ) Véracité des Mémoires de N., 536; — d'E.,
536-38; — des documents araméens, 5;i8-:i9. —
Intégrité du texte, vin, 1586. •— c ) Considérations
spéciales : échange de lettres entre le gouverneur
Rehum et Artaxcrxes, v, 539; — échange de lettres
entre le gouverneur Thalhanaï et Darius, 539; —
rescrit d'Artaxerxès, 540-41 ; — les listes, 541-42.
— d ) Œuvre du rédacteur ; édit de Cyrus, 542-43;
— reconstruction du Temple, 543-44.

8° Chronologie. -- Quel Darius, quel ArtaxerxÈs?,
v, 545-46. — Ordre de succession des événements :
Sassabasar-Zorohabel, 546-47. — E.-N., ou N.-E.?
547-50.

9° Enseignements doctrinaux et moraux. — Dieu,
v, 550; et. iv, 1002, 1006, cf. 1004-05. — Devoirs
d'Israël envers Dieu, v, 550; — le culte, cf. supra;
— la Loi, cf. supra, et xiv, 375 (discipline concer-
nant le mariage); xv, 9.

Cité : i, 1189; ix, 1746.
Puisant partie du grand ouvrage du Chroniste, le livre

d'Iïsdras-Néhéiine en tld détaché et entra dana le canon
avant 1 et II Chroniques. Le Chroniste, qui écrit, selon
l'opinion commune, entre 350 et 250, a voulu faire l'his-
toire de la vocation d'Israël, qui est de constituer ici-bas
la théocratie : supposant connue l'histoire sacerdotale,
qui était centrée sur Moïse et Aaron, le Chroniste insiste
sur la dynastie davidique et le culte lévitique qui sont ses
deux principaux centres d'intérêt; il note les échecs
historiques du plan de Dieu, malgré les efforts de plu-
sieurs rois réformateurs; la catastrophe de 586 ne détruit
lias l'espoir. Le livre d'Iisdras-Néhéniic raconte la restau-
ration d'Israël, cornmunaiilé groupée autour de son
Temple, de la Ville sainte et de la Loi; les initiateurs de
cette reslauralion viennent de la juivcric babylonienne;
l'antisamaritanisme et le particularisme définissent la
communauté qui se concentre spirituellement et vit,
politiquement, dans le loyalisme aux autorités perses.
Des hommes providentiels — Zorobabcl, Néhémie,
Ksdras — assument la responsabilité du dessein de Dieu.
La pointe messianique (Neh., IX, 36-37) est moins sen-
sible que dans les Chroniques.

Depuis l'article de A. Clamer (1913), ont paru les com-
mentaires de L.W. Batten (International Critic Conimrn-
tary, 1913), M. Haller (Die Schriften des A. T., 1' éd.,
1925), A. Médehielle (Bible Pirot-Clamcr, 1947), W. Ku-
dolph (Handbach wim A. T., 1949), A. Gclin (Bible de
Jérusalem, 1953), K. Galling (A, T. Drutscli, 1954).

Au point de vue de la critique littéraire, cette période
a progressé vers un certain consensus sur la détermina-
tion des sources du Chroniste : a la base de Ksd., i-iv, 5,
une source hébraïque, mais où le Chroniste a mis [orte-
mcnt sa marque ; Esd-, IV, 6-VI, 1 S : source araméenne qui
contient des documents de chancellerie perse d'une très
grande valeur historique; mémoire d'Esdras qui constitue
un compte rendu de sa mission adressé aux autorités
perses : Esd., vu, 1-x, 44; Neh., vu, 72 6-ix, 37 (le Chro-
niste a parfois résumé et en IX a ajouté un psaume);
mémoire de Néhémie, qui fut peut-être destiné A être
déposé au Temple comme un ex-voto : Neh., i, 1-vii,
72 a; xi, 1-2, 20, 25 a; xii, 27 a, 30-32, 37-40, 43; XIII,
4-31 ; divers documents (portocoles, listes) sont insérés
à des places diverses,

Le Chrontste n'a retouché que superficiellement
ses sources, sauf en Esd., I-IV, 5.1) les a parfois disloquées,
en particulier parce qu'il a voulu synchroniser l'activité
de Nétiétiue et celle d'Esdras, qui furent réellement com-
plémentaires.

Au point de vue de la crititine historique, de nouveaux
documents araméens d'ÉléphantIne (K. (.T. Kraeling, Thé
Broolkyn Muséum Aramiûc Fapvri), complétant l'édi-
tion de Sachau (1911), ont éclairé cette époque histo-
rique; les éludes de II. II. Schaeder (Esra lier Schreiher,
19.10) et de R. de Vaux (Lrs décrets de Cyrus et de Darius
sur la rrcvnstri.iction du Temple, dans lîni. bihi., 1937,
p. 29-57) ont valorisé ce qui était dit dans le livre des
rapports administratifs avec les Perses.

S'il est à peu près admis aujourd'hui que Sheshbassar
n'est pas à identllier avec Zorobabel (Esd., l, 8; il, 2), la
question reste débattue de l'ordre de succession qu'il

faut mettre entre Néhémie et Esdras. La chronologie
du Chroniste (Esdras à .ïérusalem en 458; Néhémie, dans
sa première mission en 445-433) est gardée par beaucoup
de critiques, notamment allemands. L'opinion qui rallie
le plus de suffrages inverse la séquence (Ksdras à Jéru-
salem en 398). Une opinion de compromis situe la mission
d'Esdras entre les deux missions de Néhémie, niais cette
solution est basée sur la correction de Ksd., vu, 8. Voir
H. H. Rowley, Thé chronological Order of Ezra and
Neheminh, dans Thé Servant of Ihe Lord, 1953. Récem-
ment H. Gazelles (La mission d'Esdras, dans Vêtus Tes-
huncnium, 1954, p. 113-139) est revenu a la date de 398
pour la mission d'Esdras. La réforme de Néhémie,
d'après lui, n'est basée que sur le Deutéronome et ne
suppose nullement le Code sacerdotal apporté de Baby-
lone par Ksdras. A. GELIN,

I I I ' livre d'E. -— Le Ie1' de la Bible grecque, en
appendice dans nos I3ibles, xv, 2793. — Cite :
Tables, 191.

/V« livre d'E. — Analyse, i, 1485-87. — Cité :
Tables, 191, 193 fA.i.iocalyp'n' d ' E . ) ; — ajouter :
vm, 1750, 2046-47; xi, 2365, 2392; xm, 1215.

V livre. (/'/?. — D. B. S., n, 1104-07.
VJe livre d'E. — H. B. S., il, 1107-09.

ESMEIN (Adhémar), jurisconsulte français, historien du
droit. — Né a Touvérac (Charente), en 1848; décédé à
Paris en 1913. Attaché ù la fa.culté de Douai, puis à
celle de Paris, où il fut nommé professeur adjoint (18SB);
titulaire de la chaire de l'histoire du droit et de droit
constitutionnel (1887). De 1886 a 1910, 1) enseigna à
racole pratique des hautes études et dirigea la confé-
rence d'histoire du droit canon; en 190fi, directeur de
l'école elle-rnêmeî en 1904, il avait été élu membre de
l'Académie des sciences morales et politiques.

Bibliographie indiquée par A. Rride, dans Catholi-
cisme, IV, 435 ; « f i ) Dans le domaine du droit civil :
Hist. de la procédure criminette. en France, depuis le
X I I I e s. jusqu'à nos jours, 1881, où 11 retrace les débuis
de la procédure répressive de l'Église; Étude sur les con-
trats dan-s le très ancien droit français, 1883, où il sou-
ligne la grande part. prise par les canonistcs et les cours
d'Église dans la constitution du droit contractuel;
Mélanges d'Ilist. du droit el de critique, 1886; Cours Élé-
mentaire d'hist, du droit français, 1892, appelé à une
vaste dliïusion ; Précis élémentaire de l'hist, du droit
français de 1789 à I S I t , où on trouve des discussions
sur le propriétaire véritable des biens d'Église;

« h) Parmi les travaux propreiiieiil: canoniques :
l'ouvrage en 2 vol. sur le Mariage en droit canoniqm'.,
1891, son œuvre maîtresse incontestablement (nouv. éd.,
1929-35, par Génestal el Dauvilller); Les ordalies dans
l'Église gallicane au IX' s., 1898; Hincmar de Baillis et
ses contemporains, 1899; La question des investitures dans
les lettres d'Yves de Chartres, dans la Bibliothèque de
l'École pratique des hautes études, I, 1889, p. 139 sq.;
Le serment des inculpés en droit canonique, ibid,, vil,
1896, p. 231 ; Ls serment promissoire du droit canonique,
dans la Nouv, rev. hist. de droit franc, et étranger, 1888,
p. 348; I^a. juridiction de l'Église sur te mariage en Occi-
dent, ibid; 1890; Le jugement de Daniel, ibid., 1907,
p. 729; Les élections épiscopales dans l'Église de France,
d'après Imbarl de la Tour, dans Rev. d'hist. des religions,
I, 1895, p. 42, etc. •

Cité ; Première éd. du.Mariage en droit canonique.,
i, 501; n, 161; iv, 1464, 1478 (bibl.); ix, 2123,
2127, 2151, 2160, 2189, 2191, 2193, 2249; — éd.
Génestal-nauvillier, xi, 1996; xv, 3635. — Sur les
investitures, 3640 (bibl.).

ÊSOTÉRISME. -— « Venu du grec icrwTEpiKàç, « ce qui est
a A l'Intérieur », ce nom désigne toute doctrine secrète,
expresse oix confuse, existant a l'Intérieur d'une philo-
sophie ou d'une religion et ne se comnïuilifluant que
par voie d'une initiation « (J. Morienval, dans Catholi-
cisme, IV, 435).

Nombre de doctrines, étudiées dans le D. '/'. C.,
pourraient être qualifiées d'ésotériques. Indiquons
ici seulement celles où, dans le texte, se lit le mot
« ésotérique » : Basilide, il, 473; cf. i, 120; — cabale,
il, 1274-75; — Carpocrate, 1802; — elcésaïtes, iv,
2234, 2238-39; — gnosticismc, vi, 1437; — Mar-
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cion, ix, 2018; — théosophie, xv, 54'2. — Toute-
fois, à défaut du mot, l'idée est trop licitement
inarquée pour ne pas être indiquée, vi, 723; xv,
2500.

ESPACE. — Voir Étendue el espace.
ESPAGNE (Église d'). — I . Histoire (jusqu'au

XXe s.). —• Voir la première partie de l'art. [M. Le-
gendre], v, 553-93.

1° Espagne primitive. — Aperçu général, v, 553-
54. — a ) S. Paul en E., 554; xin, 2877; xv, 1060-
61. — b) Six (ou sept.) provinces ecclésiastiques en
E., iv, 2378; xi, 2256; cf. 411 (6'- can. de Nicéc I). --
f . ) Discipline et croyance au iv» s. : cône, d'Elvire
(vers 300) (Tables,712-13); spécialement m, 850
(pénitence); cf. xn, 789; ni, 1048 (confirmation);
— témoignages de S. Pacien, 841, 853, 1031,
1039, 1040; xi, 1718; xn, 794; — contre les Idolo-
thytes, vu, 680-81; — contre le iiovatianisme, xi,
845. — d ) Un évêque lueiférien, Grégoire d'Elvire,
vi,1838;ix,1042.

2° Le prisciUidnisme. •— Voir l'article, xnl, 391-
400. — H ) Cône. de Saragosse (380) ('l'ables, 740);
de Tarragone ('l'ables, 743); de Bordeaux (395)
(Tables, 698); I" de Tolède (400), xv, 1176; et
Libellas de PasLor, xi, 2241 ; f.t. xv, 2929-31 (sym-
boles antipriscillianistes). - - b ) Origine lointaine
manichéenne, ix, 1841, 1962-63. - c ) Intervention
des papes, xiv, 2172-73 (S. Sirice); iv, 31 (S. Da-
masc); ix, 240-41 (S. Léon à Turribius); des évê-
qucs, vin, 242 (Ithace); xv, 1703-04 (foi trini-
taire : S. Martin de Braga, S. Léandre de Sévillc,
S. Isidore de Sévillc, Talon, Ildetonse de Tolède,
Julien de Tolède). Cf. infra, eonc. de Tolède.

;i" Organisation de l'Église, wisigoihique. — 1. I.es
premiers légats en E. : Simplice et Hormisdas
interviennent, xr, 1881; cf. vu, 175; xiv, 2162. —
2. Les cône. de Tolède avant, l'invasion sarrazinc :
Article général, xv, 1176-1208 (Tables, 744-47). —
a ) IIe cône. (527), 1177; l'archevêque Montan et
le « roi Catholique », 1190. — h ) IIP cône. (589);
intervention et conversion du roi Reccaredc, 1175-
78; décrets, 1178-70; cf. iv, 1315; insertion du
PUioqw. dans le symbole, v, 2310; sur la pénitence,
xii, 840, 853; et. 856, 859, 882, 889; confession de
foi de Rcccarède, xv, 1198-99; rétractation des
évoques ariens (eonc. arien de Léovigild en 582),
1177, 1178; rôle de S. Léandre, ïx, 96-'97; xn, 823,
866. — c ) De Reccarède à Sisenand : Liuva, Wilte-
rich, Gundemar, Sisebut (cf. xv, 1194, 1196), Rec-
caredc II, Suintilla (cf. 1191), 1179. — d ) IV» cône.
(633), précédé de deux synodes (597 et 610) : Sise-
nand roi, S. Isidore président, 1179-82, 1191;
cf. xii, 803; profession de foi, xv, 1199-1200;
et. vin, 99-101; mesures contre les Juifs, xv, 1194-
95. — K ) V» cône. (636) : Chintilla roi, Eugène dv
Tolède président, 1182-83, 1191. — f ) VIe cône.
(038), 1183, 1191, 1195; cf. xn, 847; symbole, xv,
1200-02. — g ) VII" cône. (646) : Chindasvinte roi,
1183-84, 1191-92, 1202. — h) VIII" cône. (653),
1184, 1192, 1195, 1202; cf. vu, 740 (S. Ildefonse);
vin, 102 (S. Isidore, docteur). — i ) IX" cône. (655),
xv, 1184-85, 1192, 1195, 1202; cf. vu, 740 (S. Ilde-
tonse). — j ) X» cône. (656), xv, 1185, 1192-93,
1195. — k ) XIe cône. (675) : Wamba roi, 1185-86,
1202-06. - - t ) XIIe cône. (681) : Krvige roi, S. Ju-
lien président (ainsi que pour les cône. suivants,
XIIP-XV^, vin, 1940; xv, 1186-87, 1192-93,
1195-9G; addition du Filioque au symbole, v, 2310;
pénitence, xn, 847; choix des évêques, xi, 1900. —
m) XITT6 eonc. (683) : Wamba roi, xv, 1187, 1193.
— n) XIVe cône. (683), 1187; condamnation du
monothélisme, 1188; cf. v i t i , 1947; il, 648 (Ue-
noît II), voir le cône. suivant. — o ) XVe cône.

(687) : Egica roi, xv, 1188-89, 1193, 1202; deux
expressions relevées par Benoît II, vin, 1941 :
voluntas genuil voluntaiem; cluse n.aturœ, très subsian-
f i s e (Tahles, 746). -- p ) XVIe cône. (693), xv, 1189,
1196, 1206-08, 1210; cf. xn, 847-48; explication
des expressions relevées (Tailles, 746). — q ) XVIIe

cône. (694), xv, 1189-90, 1202. -.- r ) XVIII'- cône.
(701) : Witiza roi, 1190. — s ) Caractère politico-
religieux des cône., 1190-93; législation concernant
les Juifs, 1193-97. — 3. Autres cône. espagnols :
Agde (506) : enseignement du symbole, il, 1889; —
Gironc (517) (Tables, 715); — Lérida ou Ilcrda
(524) (Tables, 718); cf. 2082 (célibat, ecclésias-
tique); — Barcelone (540) (Tables, 697); — Braga
I"' (563) : catéchumènes, 1890; 11e (572), 1890;
IV" (675) : reliques, xiii, 2346, 2354 (sur ces cône.,
Tables, 699); — Narbonne (589) (Tables, 722); —
Séville (619, 625) (Tables, 742); -• Mérida (666)
(Tables, 721). — 4. Les évêques et la pénitence,
xii, 823 (Martin de Braga, Léandre de Séville,
S. Isidore); cf. 829; — collections canoniques, 814
(Hispana); cf. 863, 1170, 1172, 1174; — cl le
purgatoire, xni, 1226-27 (ïaïon, S. Isidore, Julien
de Tolède); — S. Isidore et le carême, il, 1732;
cf. vin, 105.

4° Inferveniilins fifintificales (du ni8 à la fin du
vin6 s.), — S. Étienne 1er et deux évêques déposés,
v, 971. • • • - S. Damase, S. Sirice, cf. supra. —- S. Inno-
cent l", vu, 1941-42, — S. Léon, supra, et ix, 241
(communication du Tome à Flavien). — S. Hilairc,
pape, et les abus de l'évêque de Calahorra, vt, 2387.
— S. Hormisdas et S. Simplice, supra. — Vigile et
l'évêque de Rraga, xv, 3001. — S. Grégoire le
Grand, vi, 1777. - - Honorius Ier, vu, 95. — S. Lé.on
II, vu, 121 ; ix, 302. — Benoît II, xv, 1187-88,1206.
— Serge Ier, vin, 1941 ; xv, 1189.

5° L'ailopllanismc espagnol (du vin" au ix° s.). —
Sur l'ensemble de la question. Tables, 38-39. —
Principaux auteurs (tenants ou opposants) ; Éli-
pand de Tolède, iv, 2333; Félix d'Urgel, v, 2132; —
Adrien I", i, 404-06; S. Léon III, ix, 311; Paulin
d'Aquilée, xn, 62-65; Leyrade, ix, 195-96; Théo-
dulfc d'Orléans, xv, 331; Agobard de Lyon, i,
407-08. — A compléter par les Tables.

6° T.es papes et l'Espagne du x° au XX' s. —
Silvestre II (999-1003) : sa formation en E., xiv,
2075. — Alexandre II (1061-73) : hommage du
comte d'Urgel et du comte Rocejo, i, 711. •
Grégoire VII (1073-85) : abolition de la liturgie
moxarabe, ix, 813. - Urbain II (1088-89), xv,
2273. — Pascal II (1099-1118), xi, 2071. —Gélase II
(1118-19) : envoi de nonces en E., vi, 1181. —
Calixte II (1119-24) ; le siège métropolitain de S.-
Jacques de Compostelle, 11, 1344. - - Innocent II
(1130-43) : adhésion de l'R. à Innocent contre Pier-
leoni (Anaclet II), vïi, 1957, 1961. -— Lucius II
(1144-45) : hommage du duc de Portugal, ix, 1058.
— Alexandre III (1159-81) : indépendance du Por-
tugal, i, 715. — Lucius III (1181-85) : le eonc. de
Vérone et les hérétiques, vu, 2018; ix, 1060-61;
sur l'invasion des diocèses du nord de l'Espagne,
vu, 2020-21 ; xv, 2588, 2598; cf. infra, l'Inquisition.
— Urbain III (1185-87) : Tolède, siège primatial
d'E., 2287. — Innocent HI (1198-1216) et Alphonse
IX de Léon, Pierre II d'Aragon, vu, 1968, cf. 1979;
procession de foi imposée à Durand d'Huesca, xiv,
2934. — Honorius III (1216-27) : Pierre d'Aragon
et la répression de ses sujets hérétiques, vu, 137.
—- Grégoire IX (1227-41) : répression des héréti-
ques, vi, 1806; vu, 2020-21 ; cf. 2048. .- Innocent IV
(1243-54) et le roi d'Aragon, 1988. — Alexandre IV
(1254-56) et Alphonse de Castille, i, 721. — Urbain
IV (1261-64) et Alphonse de Castille, xv, 2291-92;
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cf. ix, 1390. — Clément IV (1264-65) et Alphonse
de Castille, ni, 60. — Innocent V (1276) : l'E. et le
sultan du Maroc, vu, 1996. — Jean XXI (1276-77)
ou Pierre d'E., vin, 632. — Nicolas III (1277-80) :
différends entre France et Castille, xi, 534. —
Martin IV (1281-85) : croisade d'Aragon, x, 196-97;
cf. ix, 1401. — Honorius IV (1285-87), Pierre,
Alphonse et Jacques d'Aragon, vu, 138. — Nico-
las IV (1288-92), Charles II et Pierre d'Aragon,
xi, 537. — Boniface VIII (1294-1303), Charles II
et Frédéric d'Aragon, n, 992, 993. — Clément V
(1305-14) : les templiers en Aragon et Castille, ni,
65. -— Benoît XII (1334-42) : E. et Portugal, n,
654-55. — Clément VI (1341-52) et Pierre d'Aragon,
(ii, 71. — Innocent VI (1352-62) et le roi Pierre de
Castille, vu, 1999. — Clément VII (Robert de
Genève), xiv, 1471, 1472, 1473, 1474; cf. n, 1004;
et Jean de Monzon, vu, 1086. — Benoît XIII
(Pierre de Luna), xiv, 1475-76, 1479, 1480, 1484;
cf. xll, 2020, 2022-24 (passim}. — Eugène IV
(1431-47) et Alphonse d'Aragon, v, 1494; et les
conquêtes en Amérique, 486. — Calixte III (1455-
58) et Alphonse d'Aragon, n, 1345; et les Borgia,
1349; succession d'Alphonse, 1349; canonisation
de S. Vincent Ferrier, 1350. -— Pie II (1458-64) et
Ferdinand d'Aragon, xn, 1619. — Sixte IV (1471-
84) : Inquisition espagnole, xiv, 2212. — Inno-
cent VIII (1484-92) : expulsion des Maures d'E. ;
le titre de « rois Catholiques », vu, 2003. — Alexan-
dre VI (1492-1503); sur les « droits » de l'E. et du
Portugal dans les territoires américains, i, 725,
727; cf. v, 487-88; voir Esclavage. — Jules II
(1503-13) et les cardinaux espagnols, vin, 1918;
l'E. au V» cône. du Latran, 1919, 2675; la Sainte
Ligue, 2669; Jules II et l'E., 2670. — Léon X
(1513-21) et les frères (espagnols) de l'Observance,
ix, 331; cf. vi, 818. — Clément VII (1523-31) :
approbation des récollets (en Espagne), 819; média-
teur entre E. et France, ni, 79; Molina, 82, voir
Molinisme. — Paul III (1534-49), xn, 10; voir
Conciles, § Cône. de Trente. — Paul IV (1555-59)
et Philippe II, vi, 1054; xn, 21, 1633; xiv, 2426. ~
Pie IV (1559-65) et Philippe II, convocation du
cône. de Trente, xn, 1637, 1638, 1643; xv, 1449-51.
— S. Pie V (1566-72) et Philippe II contre l'An-
gleterre, xn, 1648; E., 1649; missions, 1651. —
Grégoire XIII (1572-85) et Philippe II. vi, 1813;
l'invincible Armada, 1814. — Sixte-Quint (1585-
90), xiv, 2222-24, 2225-26, 2236. — Innocent IX
(1591) et la Ligue contre Henri IV, vu, 2005. —
Clément VIII (1592-1605) : ingérence de Philippe II
dans son élection, ni, 76; médiateur entre France
et F,., 79; voir MOLINISME, x, 2144, — Léon XI
(1605) : litige entre le clergé de Léon et de Castille
et les jésuites, ne, 332. — Paul V (1605-21) et
Philippe II, xn, 24, 27-28, 31. — Grégoire XV
(1621-23), vi, 1819-20. — Urbain VIII (1623-44) :
libérer la papauté du joug espagnol, xv, 2306. —
Innocent X (1644-55) : E. et Portugal, vu, 2006. —
Alexandre VII (1655-67) : E. et Portugal, i, 730. —
Clément IX (1667-69) : France et E., m, 87; E.
et Portugal, 93; bulle Unigenitus en E., xv, 2075,
2148. — Clément X (1670-76) : France et E. à son
élection, ni, 94; fête de S. Bruno, 11, 2278. —
Innocent XI (1676-89) ; condamnation de Molinos,
vu, 2010-12; voir Molinos. — Innocent XII (1691-
1700) et la succession d'E., 2014. — Clément XI
(1700-21) : règlement de la succession d'E. rela-
tivement aux États d'Italie appartenant à l'E.,
ni, 100-01, 103-04. — Clément XII (1730-40), 112.
— Benoît XIV (1740-58) : droit de patronat, réduc-
tion des têtes, il, 706-07. — Clément XIII (1758-
69), ni, 118-20. — Clément XIV (1769-74) : car-

dinaux espagnols et promesse d'abolir la Société
de Jésus, 125; lettre au roi d'E., 127; Charles III
et l'Immaculée Conception, 132. — Pie VI (1775-
99), xu, 1661. — Pie VII (1800-23) : dispenses
matrimoniales, 1672. — Léon XII (1823-29) ;
nomination des évêques en Amérique du Sud, ix,
334. — Grégoire XVI (1831-46), vi, 1825-26. —
Pie IX (1846-78) : l'E. et le pouvoir temporel,
xii, 1692,1701, 1702, 1703, 1705; les concordats de
1851 et de 1859, xn, 1712; cf. v, 569; xiv, 2910,
2914-15. — Léon XIII (1878-1903) : directives
politiques, ix, 341-42; intervention dans l'affaire
des îles Carollnes, 357. — Pie X (1903-14) : aux
catholiques d'E., v, 562; et Alphonse XIII (Tables,
756). — Pie XII (concordat de 1953, rat/es, 757).

7° Conciles. — a) Cône. et synodes postérieurs au
x° s. : Aranda (1473), xiu, 741 ; — Burgos (1077),
xi, 1144, 1150; — Coyaca (1050) (Tables, 711); —
Girone (1068, 1078, 1197) (Tables, 715); — Palencia
(1322, 1388) (Tables, 728); — Peflaflel (1302), 958;
— Salamanque (1335), xiv, 2404; — Tarragone
(1685, 1717, 1727, 1738) (Tables, 743); ~ Tolède
(1091, 1323, 1347, 1453, 1468, 1473) (Tables, 747);
— Tortosa (1429), n, 1905; — Valladolid (1322),
xiv, 2404. — h ) Cône. de Trente : attitude de
l'épiscopat espagnol : sess. iv : traduction de la
Bible en langue vulgaire, attitude de Pacheco,
évêque de Jaen, xv, 1433-34; sur l'étmmération des
« traditions «, 1313; — sess. v : définition demandée
de l'Immaculée Conception, 1435; cf. vu, 1166-67;
— sess. vi : sur la résidence, xv, 1438 (de droit
divin), 1439-40; — sess. vin : opposition au trans-
fert du cône. à Bologne, 1441, 1443; — la reprise
du cône. sous Pie IV, 1450; intransigeance de Guer-
rero, archevêque de Grenade, 1452; — sess. xviu :
toujours le principe du droit divin de la résidence,
1454, 1457; cf. xm, 320, 323; — sess. xxi : sur
l'usage du calice, xv, 1459, 1461; la communion
sous les deux espèces, v, 1332, 1338, 1339-40; —
sess. xxii : le droit divin de l'institution des évê-
ques, xv, 1463, 1466, 1468, 1472, 1473; — sess.
xxiv : privilèges capitulaires et jugements en pre-
mière instance, 1476; — sess. xxv : gratuité des
Indulgences et « bulle de la Croisade », 1483; —
réception en E. des décrets, 1490.

8° Institutions. — a) Inquisition : aux xir°-xm° s.,
il, 1991; xv, 2588, 2598; — Inquisition espagnole
(xv° s.), v, 600; vu, 2016; xiv, 2212; xv, 1239
(Thomas Torquemada), 3617 (Ximénès); cf. x, 2144
(moUnisme); xi, 801 (Noris). — b) Ordres reli-
gieux (les écrivains seront indiqués plus loin) :
Benoît (Règle de S.), n, 713, 715. — Carmes :
réforme de Ste Thérèse, 1782-83; cf. xv, 563-66. —
Chartreux, n, 2291, 2300 (bibl.). — Cisterciens :
congrégation d'Aragon, 2535. — Mercédaires, xm,
2005, 2006, 2008. — Oratoire : Philippins, xn.
1435, 1438-39. — Prémontrés, xui, 5, 10. — Ser-
vîtes, xiv, 1984. — Frères mineurs, vi, 815, 817,
818, 819, 822, 824. — Frères prêcheurs : fondés
par S. Dominique, 865-66; écoles de frères prê-
cheurs, 868; fondations universitaires, 906-07;
mouvement humaniste, 908; les prêcheurs espa-
gnols au cône. de Trente, 914; activité de l'ordre
en Espagne, 920. — Jésuites : fondés par S. Ignace
de Loyola, vu, 722; attitude en Espagne à l'égard
de S. Thomas, vin, 1020; cf. Henriquez, 1023; voir
Jésuites. — Ordres militaires, x, 1759-60. —
c ) Divers : Esclavage (organisé en Amérique), v,
488, 489, 490, 491-502 (passim). — Ordalies (au
xi° s.), xi, 1144 (synodes de Burgos et de Tolède).
— Quatre-temps (au xn" s.), xm, 1453. — Com-
mémoraison des défunts (deux et trois messes),
l», 898. — Fondations d'universités, xv, 2244.
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9° Doctrines. — 1. I/Immaculée Conception en

E. : a) Avant le xiv» s. : S. Ildefonse, le roi Ervige,
vu, 986; — royaume de Navarre, 1035; — S. Pierre
Paschaise, 10GO. — b ) xiv" s. : R. Luile, 1062,
et, 1079, 1088; et. ix, 1128; — S. Vincent Fer-
rier (?), vu, 1079, cf. 1165; — Jean de Monzon
(opposé), 1084-86, 1108; cf. vin, 791 ; — Jean Vital,
vu, 1084, t093,1108; — Nicolas Eymeric (opposé),
1103; et. v, 2028; — François Martin, vu, 1088; —
fête de la Conception, 1097-98. — c) xv° s. : Alphonse
d'Aragon, 1108-09; — Jean de Ségovie, 1110-11,
1113; cf. vin, 817; — Jean de Torquemada, vu,
1111-13; cf. xv, 1237; — évêques espagnols au
cône. de Baie, vu, 1113. — d ) Du cône. de Baie au
xviii* s. : défenseurs du privilège : Paul de Hérédia,
1125; — universités, 1129; — ordres religieux,
1130; — dominicains, 1132-33; — Philippe II,
1135; — Thomas de Villencuve, 1137; — poésie,
1142-43; — peinture, 1149; — Melchior Cano, 1153;
— Tolet, Vasquez, Suarez, 1154; cf. 1157, 1159,
1160; -- Salmeron, 1158; — Marie d'Agréda, 1163;
— cône. de Trente, voir supra; — Martin de Es-
parza Artieda, 1174; cf. v, 603; — rois d'E., vu,
1172-73, 1179, 1184, 1186. — Auteurs à consulter :
Pierre de Alva, i, 925; vu. 1055, 1076, 1078, 1084,
1086, 1087, 1088, 1107, 1109, 1110, 1129, 1131,
1132, 1136, 1137, 1155, 1156, 1162; vin, 817; —
Jean Mir, 1130, 1132. — 2. Quiétisme espagnol
(alumbrados), xin, 1552; cf. xv, 77; — Molinos,
xin, 1554; cf. x, 2187; vu, 2010-11; xi, 1563-73
(Innocent XI); voir ces noms. — 3. Molina et moli-
ntsme, x, 2090, 2101-41; voir ces noms et Grâce;
Prédestination; Science de Dieu. — 4. Scolastiquc
et humanisme, xiv, 1717-18 (Vitoria, Cano, D.
Soto); néoscolastique en E., 1725, 1726, 1728. —
5. Écriture sainte : traductions espagnoles, xv,
2734. — G. Libéralisme de Lamennais (L'Avenir)
et l'E., ix, 549, 565, 587; cf. 597 et x, 235.

10° Liturgie mozarabe. — Actuellement, simple
vestige, v, 567. — Liturgie ancienne [F. Cabrol], x,
2518-43. — a) Liturgie mozarabe : sources et docu-
ments, 2518-23; cf. vin, 105; ix, 797, 811-14, 819;
x, 1366; xii, 1744; xv, 1181-82, 3617. — l>) Liber
ordinum et livres liturgiques : prières pour les
morts, ii, 2501-02; xiu, 2545-46; — sur la confir-
mation (imposition des mains), vu, 1320, 1349,
1353-64, 1361, 1363; — prière et onction sur les
malades (extrême-onction), v, 1963-64, 1968; —
absolution des malades jeunes, xiv, 1156; — lave-
ment des pieds, ix, 25; cf. 21 (cône. d'Elvire), 22
(cône. de Tolède de 694), 24; — réconciliation des
pécheurs le samedi saint, xii, 833; — prières litur-
giques du vendredi saint, ix, 826; — rituel moza-
rabe, xiv, 483. — c ) Messe mozarabe, x, 2523-39;
— diptyques, 2529; et. 1382; xiv, 918 (Mémento
des morts); — oratio ad pacem et baiser de paix,
x, 2529-30; cf. xi, 1447; xiu, 1236; — collecte
pos( nomina, x, 2529, cf. 1374; — anaphorc (illa-
tio), 2530-31; cf. 1358; xt, 1447; — sancta sanctis,
X, 2537; xi, 1463; — oratio post pridie, épiclèse, x,
2535; cf. v, 216-17, 219; x, 1384; — communion,
2538; cf. 1378; — Ile missa est, 1379, 2539; —
Dominas sit semper vobiscum, 1370, 2539. — Sur le
trisagion, 1370. — d ) Remarques générales, 2539-
42. — Liturgie mozarabe et autres liturgies : galli-
cane, 1370, 1382, 2530, 2539; — romaine, 2539-40;
cf. 1393; xiv, 346; — latine primitive, x, 2540-41 ;
— orientales (?), 2541-42; xi, 1435; — messe cel-
tique, x, 1380-81 ; — liturgie autochtone, adoptia-
niste (?), 2542; cf. 10, 812-14.

11° État de l'église d'Espagne de 1SSO jusqu'au
début du XXe s, — l. Le clergé : a) séculier, évêques
et dignitaires, v, 556-60; — choix des évêques, xi,

1900;—voyage ad limina et rapport quinquennal,
1911;— b) régulier, v, 560-61 ;—c) catholiques, 5 61.
— 2. Église et nation espagnoles : a ) éléments pro-
testants, 563; — juifs, 564; — non pratiquants et
hostiles, 565; — h ) enseignement catholique, 564-
65; — c ) vicissitudes de l'Église . nationale », 566-
67; — communions solennelles, 567, 591; — orne-
ments, 5G3; xi, 1597. — 3. Église d'E. et État
espagnol : a ) religion d'État, v, 568-69; ix, 514;
— b) concordat de 1851, v, 569-71; — c ) mariage,
571-72; — d ) Code civil : sur les fiançailles, 2275;
— la disparité de culte, iv, 1427 ; — le rapt, xiu,
1669; — les testaments, v, 572; — t ) Code pénal :
travail du dimanche, blasphème, respect du culte,
attentat aux mœurs, vol dans les églises, causes
matrimoniales, service militaire des clercs, instruc-
tion religieuse, 572-74; — f ) le parti national
catholique intégriste, 574-76. — 4. Église d'E. et
société espagnole ; pauvreté du clergé, surtout dans
les paroisses rurales, 576-78; — œuvres sociales,
578-80; — œuvres charitables, 580-81. - - 5. Église
d'E. et Église universelle : a) instruction du clergé :
séminaires et universités, 582-87; — concours pour
les cures et églises paroissiales, pour les canonicats
et les offices capitulaires, 587-89; — b) instruc-
tion religieuse des fidèles, 589-90; — c) relations
de l'Église espagnole avec les autres Églises, 590-93.

I I . Les sciences sacrées jusqu'au XX* 8. — On
suivra d'abord l'ordre de l'article [Dominique de
Caylus], en indiquant les références aux articles
concernant les auteurs nommément cités.

1° Moyen Age. — Aperçu général, v, 593-95. -
Auteurs nommément cités : S. Isidore de Séville,
vin, 98; — S. Léandrc, ix, 96; — S. IIdefonse,
vu, 740; — S. Julien de Tolède, vin, 1940; — S.
Braulio, n, 1923; — S. Taïon, cf. xiu, 1226, 2544.
— Passage de Gerbert (Silvestre II) à Vtch, x»v,
2075. — Les premières universités : Palencia et
Salamanque, xv, 2244; — autres fondations au
xiv s. : Lérida, Iluesca, Perpignan, 2244. — Un
homme de génie : R. Luile (xiii» s.), ix, 1072; cf. I,
1536. — Un protecteur et propagateur de l'ensei-
gnement : Ximénès, xv, 3617. — Écrivains remar-
quables : S. Raymond de Penafort (xin" s.),
xiii, 1806; cf. I, 1538; — Antoine Andréa (xiV s.),
1180; — Jean de Torquemada (xv" s.), xv, 1235; •-•
Alphonse Tostat (xv8 s.), i, 921.

2° Temps modernes. — Aperçu général, v, 595-96.
Fondation d'Alcala : essor des sciences ecclésias-
tiques, 595; xv, 2247. — Les savants espagnols au
cône. de Trente, 1429, 1432, 1433, 1435, 1439,
1452, 1454, 1457, 1461, 1463, 1466, 1468, 1484,
1490; voir également chaque article concernant les
doctrines promulguées à Trente; — l'E., à l'origine
de la Contre-Réforme, 2247. — Déclin des études
au vu» s., 2251. — Les études au xix" s., v, 595-96.

3° Travaux scripturaires. -- La Polyglotte de
Ximénfcs, v, 596; xv, 2247, 3617. — Versions espa-
gnoles de la Bible, 2734. — Arias Montano (Benito),
v, 596 (cf. D. B., i, 954). — Louis de Tena, 596. —
Commentateurs : Jean Mariana, IX, 2236; —
Emmanuel Sa, xiv, 425; — Gaspar Sanchez, Fran-
çois de Ribera, v, 596; — Jean de Pineda (D. B.,
v, 440); — Joseph de la Cerda, 596; cf. 11, 615
(D. B., iv, 10); — Cyprien de la Huerga, v, 596;
cf. il, 2540-41 (D. B., n, 1175); — Louis de Léon,
v, 596; cl. i, 2476 (D. K., iv, 371); — Thomas de
Malvenda, v, 596 (D. B., iv, 624); — François
Tolet, xv, 1223; — Benoît Pereira, xn, 1217; —
Alphonse Salmeron, xiv, 1040; — Jean Maldonat,
ix, 1772; — Murillo, v, 597 (cf. D. B. S., v, 1408).

4° Théologie dogmatique et polémique, — 1. Trois
systèmes scolastiqws enseignés à Alcala, v. 597. —
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a ) École nominaliste : François de Cordoue, Martin
Siliceo, auxquels l'auteur ajoute certaines pages
des théologiens jésuites, 597. — b) École scotiste,
597-98; cl. Carvajal, n, 1811; — Castro (Alphonse),
i, 905; -— Michel de Médina, x, 486; — Orantes, xi,
1103; — Véga (André de), vi, 838; xv, 2610; —
Corduba (François de Cordoue), vi, 838; — Angles
(Joseph), i, 1281. — Auteurs d'ouvrages entière-
ment scotistes, v, 598 ; François Herrera, cf. vi,
840-'! 1 ; — Jean de Ovando, 841; cf. xi, 1674; —
Mathieu de Sosa, vi, 841; xiv, 2422; — Jean de
Rada, vi, 841 ; vm, 799; — Jean Merincro, vi, 841;
x, 573; - - Pierre d'Urbina, xn, 2064; — François
Félix, vi, 841; v, 2134; — Christophe Delgadillo,
vi, 841 ; — François del Castillo Velasco, 841 ;
cf. n, 1835; — Jean Munoz, vi, 841; — Michel de
Vlllavcrde, v, 598; — François Diaz, vi, 841; --
Jean Sendin Calderon, 841; xiv, 1858; — Jean
Bernique, v, 598 (cf. Hurter, iv, n. 288); vi, 852; —
Hyacinthe Hernandez (délia Torre), 841; — Jean
Perez Lopez, xu, 1218; — Antoine Lopez, vi, 852;
— Antoine Castell, n, 1834; — Thomas Francès de
Urrutigoyti, xv, 2312;-- Jérôme de Lorte (y Escar-
tin), vi, 852; ix, 939; — Ulaise de Benjmnea, vi,
841; — Thomas Liamazarès, 841; ix, 845; — Tho-
mas de Saint-Joseph, v, 598; — Grégoire Ruiz,
xiv, 163;- -Alphonse Brizeno (évêque du Nicaragua,
puis de Caracas, Venezuela), v, 598 (cf. Hurter, iv,
il. 5); — Damien Giner (?); — Jean de l'Incarna-
tion, vi, 852 (?); — Jérôme ïamarit, 841 ; — Jean
de Iribarnc (?); — François de Ovando, xi, 1674.
— c f École thomiste, v, 598; — cf. Vitoria, xv,
3117; •— Soto (Dominique), xiv, 2423; — Soto,
(Pierre de), 2431 ; — Melchior Cano, n, 1537; cf. ix,
712; -- Médina (Barthélémy), x, 481 ; — Banez, n,
140; — Alvarez (Diego, n. 2), i, 926; — Ledesma
(Pierre), ix, 126; — Lorca (Pierre), 934; — Jean de
Saint-Thomas, vin, 803; — Valentia (Grégoire),
xv, 2465; — ïolet, 1223; •— Molina (Louis), x,
2090; — Suarez (François), xiv, 2638; — Vasquez,
xv, 2601; — Salmaiiticenses, n, 1785; xiv, 1017
(cf. Tables, 533-34). — Deux courants thomistes et
le sens traditionnel, v, 599.

2. Théologie polémique et apologétique, v, 599-600.
— Véga et D. Soto sur la justification, 599; — les
Espagnols au cône. de Trente, cf. supra. — Rôle de
l'Inquisition espagnole, 600. — Les principaux apo-
logistes : Alphonse de Castro, cf. i, 905 ; — François
Orantes, Michel de Médina, François de Cordoue,
Antoine de Cordoue, cf. supra et 1444; — Valencia,
cf. supra; —- François de la Torre (de Torres, Tur-
rianus), S. J., xv, 1239; — Antoine Pércz, béné-
dictin (?), voir vi, 852; — Pierre Soto, cf. supra; —
Pierre de Lorca, cistercien, ix, 934.

5" Théologie morale et casuistique. — a ) Sommes
de morale et de cas de conscience : Astesanus, i,
2142; — Ange Clavasio, 1271 ; — S. Antonin, 1450
(trois auteurs, italiens, mais cités dans l'article). —
Auteurs espagnols : Barthélémy de Médina et Vas-
quez, cf. supra, probabilistes ; — Thyrsus Gonzalez,
probabilioriste, xm, 463, 470, 537-47. — Modéra-
tion des moralistes espagnols, v, 601. — Auteurs
cités : voir leurs articles respectifs, mais spéciale-
ment, pour la question du probabilisme : Vitoria,
xm, 457; -- D. Soto, 460; — Médina, 463; —
Banez, 469-70; vi, 019; - Jean de Saint-Thomas,
xm, 478; —- Ledesma, 481; — Vasquez, 470; -• •
Suarez, 473; — Valencia, 481; — Sanchez, 481; —
Castropalao, 485 ; — Fr. de Lugo, 486. — Pour les
autres auteurs cités, voir leurs articles : Alvarez, i,
926; - - - Corduba (Antoine de Cordoue), 1444;
cf. n, 1872; — Angles, i, 1281 ; — (Henri de) Villa-
lobos, cité : n, 1873; — Emmanuel Rodriguez, xm,

2762; — (Martin de) Torrccilla, x, 210; — (Jac-
ques de) Corella, vin, 295; - Lezana, ix, 502; —
Salmaniicenses (Clirsua IheologisE moralis), xiv,
1030; -- Lorca, ix, 934; Barbosa, n, 387; — le
laxiste Caramuel, 1709. — b ) Casuistique, v, 601;
— - auteurs cités et ayant place dans l'art. CASUIS-
TIQUE, il, 1859-77 : Antoine Curara, 1872; —
Martin de Aspilcueta, 1872; cf. i, 2119; — Antoine
de Cordoue, n, 1872; — Henri de Viiïalobos, 1873;
— Jean Azor, i, 2653; xm, 484; — Em. Rodriguez,
cf. supra; — Martin de Torrecilla, Jacques de Co-
rella, cf. supra.

6° Théologie ascétique et mystique. — a ) Traduc-
tions d'auteurs étrangers, v, 602. — b) Auteurs
espagnols, 602-03. — Cités ou possédant un article
dans le D. T. C. ; Alphonse de Madrid, vi, 840; —
Antoine de Guevera, 840; — François d'Ossuna, xi,
1650; — Louis de Grenade, i, 2053; ix, 953; xn,
1798-99 ; - (Alpli.) Rodriguez, i, 2053 ; xm, 2758 ; —
sur Jean d'Avila, cf. Hurter (in, n. 64); - Antoine
Molina, n, 2314; x, 2088; — sur Alphonse de Ho-
rozco, ermite de S.-Augustin (1500-91), cf. Hurter
(ni, n. 100); — Louis du Pont (Puente), xm, 1159;
— S. Pierre d'Aleantara, vi, 840; xn, 1793; xv,
563; — S. Jean de la Croix, vin, 767; x, 2618; —
Jérôme Gratien (Tables, 535); cf. xv, 564; — Sic
Thérèse d'Avila, i, 2050; x, 2628; xv, 552. —
Antoine Arbiol (y Diaz), i, 1730; — Marie d'Agréda,
627 (cf. Tai/es, 60).

Note ; nous donnons ici en complément, par siècle,
les noms des autres auteurs espagnols cités dans IcD.T.C.
ou y possédant une notice.

IV s. — Prudence (le poète), XIIT, 1076. — S. Pacien,
xi, 1718. — Priscilllen, xm, 391. — Partisans de Pris-
flllien : Instantius, Salvianus, 391-92; — adversaires :
Hydacius, 391 ; Ithacius, vin, 82. — Grégoire d'Elvire,
vi, 18.18. — Juvencils, vin, 2290. — Isidore de Cor-
doue (?), 82.

F" s. — Bachiarius, n, 6. — Orose, xi, 1602. —
Pastor, 2241. — Sévère de Minorque, xiv, 2000.

VI' s. — Apringius de Béja, i, 1473. — Jean, abbé
de Biclar, ix, 97. — Juste d'Urgel, vin, 2001. — Justi-
nien de Valence, 2290. — S. Léandre de Séville. ix, 96.
— Licinien de Caflhage, 708. — S. Martin de Braga,
x, 203.

VII' s. — S. Braullo (T 651), il, 1123. — S. Eugène
de Tolède (f 657), xv, 1184,1185. — S. Ildelonse (f 669),
vu, 740. — S. Isidore de Séville (t 636), vin, 98. ~
S. Julien de Tolède (f 690), 1940. — S. Taïon, xm,
1226, 2544.

VUl' s, — Controverse adoptiaiiiste ; ftllpand de
Tolède (f 809), iv, 2333; — Félix d'Urgel (f 818), V,
3133; — point de départ ; Migétius, x, 1720; — adver-
saires : Béatus de Libana, 0. S. B., n, 517; cf. 604; i,
404; Éthcrius d'Osma, il, 517; cf. i, 404; Félix, abbé
d'Obona, n, (i04; cf. i, 404. — Claude de Turin (lin du
vnr s.), originaire d'E., ni, 12.

IX' s. — Ildefonsc (n. 2), vu, 743. — Agobard (né en
E., 779-840), i, 613. — Alvarez (Paul) (t 861), 927. —
Alvare de Cordoue (Tables, 107). — Prudence de Troyes
(originaire d'K.; T 861), xm, 1079.

X I I " s. — Alphonse Pierre (Moïse Sepharda) (1062-
1110), l, 904.

X I I I ' s. — Luc de Tuy, ix, 1001. — Pierre GallegO,
XII, 1935. — S. Raymond de Pefiatort. (f 1275), xm,
1806. — Pedro Pascual (7) (f 1300), 2008. — Raymond
Martin, VI, 904. — S. Pierre Paschaise (f 1300), VII, 1060.

XIV s. — Alvaro Pelayo, 0. F. M. (t 1352), i, 926. —
André (Antoine), 0. F. M. (f 1320), 1180. — Arnaud de
Villeneuve (+ 1312), 1975. — Arnaud Montancri, 0. F. M.,
1978. — Eyrneric (Nicolas), 0. P. (1320-1399), v, 3027.
— Fcrricr (Bonifacc) (f 1417), 2178. — François de
Bachone, carme (î 1372), vi, 733. — Guillaume de
Rubionc, 0. F. M., 1982. — Jean de Castro, chartreux
(T 1382), n, 3310. — Jean de Monzon, 0. P., vin, 791.
— Jean Vital, 0. F. M., vu, 1084, 1086-87. — Raymond
Luile (1235-1316), ix, 1072. — François Martin, carme,
vu, 1088. — S. Vincent Ferrier (1350-1419), XV, 3033.
— Pierre do Barrière, augustin, xii, 1883. — Pierre de
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Lima (Benoît XIII) (1394-1422), 2020. — Pierre Thomas,
0. F. M., 2046. — Alphonse Vargas (Alphonse), augusttn
(1300-66), XV, 2534.

XV s. — Alphonse de Benavento (père et fils), i,
908. — Alphonse de Spina, 0. F. M., 921. — Alphonse
Tostat (1400-55), 921. — Alphonse de Soto (Tables, 106).
— Basin (Bernard), il, 475. — André Escobar, 0. S. B.,
612. — Castrovol (Pierre de), 0. F. M., 1837. — Jaunie
Montanyes», canne, 1905. — Cardinal Gonzalez de Men-
doita, 1905. — Alphonse de Fuentetitiena, 0. F. M.,
vi, 834. — Alphonse de Palenzuola, évêque d'Oviedo
(T 1470), 0. F. M., 835. — Jean de Polemar, vin, 796. —
Jean de Ségovic (f 1456), 816. — Jérôme de Sainte-Foi
(t 1445?), 995. — Raymond Sebon (t 1432), x, 2340. —
Pacheco (Balthasar), 0. F. M., xl, 1713. — Padilla
(Jean de), chartreux, 1725. — Pierre de Castrovol,
0. F. M., XII, 1895. — Pierre Martinen d'Osma, 2032. —
Pierre de Xarava, 0. F. M., 20S1. — Pierre Cijar, mer-
cédairc, 3009. — Antoine Caxal, mercédairc (f 1417),
XIII, 2009. — Jacques de Muros, mercédaire, évêque de
Tuy (1405-92), 2009. — Regalado (Pierre), 0. F. M. (1390-
1456), xm, 2100. — Spina (Alphonse de), 0. F. M., 2477.
— Torquemada (Jean), 0. P. (1388-1468), xv, 1235. —
Torquemada (Thomas), 0. P. (1420-98), 1239.

ZTI' s. — Acosta (Joseph de), S. J. (f 1600), i,
318. — Aragon (Pierre), augustin (t 1595), 1728. —
Arias dcl Casttllo (.Jean), 1864. — Arias de Valdcras
(François), 1864. - Arrubal (Pierre de), S. J. (1559-
1608), 1991. — Aspilcucta (Martin), dit Navarrus (1493-
1586), 2119. — Augustin d'Esbarroya, 0. I'. (T 1554),
2484. -- Augustins (Ermites de S.-), cités : 2476 : Gaspar
Casai (f 1587), François du Christ (î 1587), Gonzalez de
Mendoza (t 1591), Pierre d'Aragon (f 1595), Jean Mar-
quez (f 1621), S. Thomas de Villeneuve (1488-1555), Tho-
mas de Jésus (î 1588), Louis de Léon (T 1591). — Avel-
laneda (Diego de), S. .J. (1530-98), 2628. - Avila (Fran-
çois d'), 0. I'. (+ 1604), 2639. — Ayala (Martin Ferez d')
(1504-66), 2652. - Azor (Jean), S. J. (1535-1603), 2652.

Beja Perestrello (Louis de), augustin, il, 536. —
Bénédictins, cités : 614 : Pierre Alphonse (î 1552),
Garcia» Cisneros (f 1510), Jean de Castaniza. — Bencti
(Cvprien), 0. P., 645.

Cabczudo (Didace Nuflo), 0. P. (f 1614), n, 1297. —
Cabrera (Alphonse de), 0. P. (f 1598), 1298. — Cacérès
(Didace de), hiéronymile, 1299. — Cano (Melehior),
0. P. (1509-60), 1537. — Capilla (André), chartreux
(1530-1609), 1685. — Carvajal (Louis), 0. F. M., 1S11. —
Casarubios (Antoine rie), 0. F. M., 1821, - Castro
(Alphonse de), 0. F. M. (t 1588), 1835. — CcLiuistes.
cités : n, 1872 ; Antoine Curara, Martin Aspicuelta, A.
de Gordova. — Catéchistes, cités : 1916 : André Florès,
Philippe de Meneses, Barthélémy de Carranaîa, Domini-
que de Soto, Jean de Saint-Thomas, Laurent Palmireno
et Antoine Cordesio. — Cervantes (Gonzalve), augustin,
3168. — Cervera (Pierre), trinitaire (f 1590), 216S. —
Chacon (Alphonse), 0. P. (1542-1601), 2189. — Cis-
terciens, cités ; 2540-41 ; Cyprien de la Huerga (+ 1560),
Alvarez (ahhé de Sobrado), Barthélémy Ponce, Villa
Alba (abbé de Fitero, t 1590), André Azitorcs (T 1595).
— Covarrublas y Leyva (Diègue) (1512-77), III, 2006. • -
Curial (t 1609), n, 2453.

Du Pont (Louis) (1554-1624), m, 1960; cf. xm, 1159.
Fonseea (Christophe de), aiigustin (î 1612), vi, 523. —

Fontidonlus (Pierre) (1516-1579), 525. — François de
ïolosa (t 1600), 762. - - Frères mineurs, cités : Louis de
Rebollcdo, 826; Uamien Gincr, François d'Ovando,
Josepli Angles, 836; Alexis Hurtado, de Salamanque,
Christophe de Saint-Antoine, 837; François de Cordoue,
François Orantes, André de Véga, Martin de Castancga,
Jean de Duenas, 838; Alphonse de Castro, (.iaspard de
Léon, Ambrolse de Montcsino, Guttierez de Tréjo,
François d'Ossuna, Jean de la Fuente, Nicolas Ramos,
839; S. Pierre d'Alcantara, Alphonse de Madrid, Antoine
Guevara, J.-B. Vinoncs, François Orti;;, Gabriel de
Toro, François de Hevia, Alphonse d'Ilha, Didace Stella,
François, cardinal Quinones, 840. — Frères prêcheurs,
cités ; Diego de Deza (f 1523), 894; Gabriel de Barce-
lone, 897; François de Vlloria, Melehior Cano, Domi-
nique Soto, Barthélémy de Médina, Dominique Bancz,
90fi; Barthélémy de Carranza, 911.

Guévara (Jean de), augustin (1504-1600), VI, 1962.
Herrera (Alphonse de), 0. P. (+ 155S), vl, 2311. —

IIerrera (Pierre de), 0. P. (1548-1630), 2312.

S. Ignace de Loyola, S. J. ( 1491-1556), vu, 722.
Jean-Baptiste de la Conception, trinitaire (1561-1613),

vin, 656. — Jeun de Carthagène, 0. F. M. (f 1617), 754.
— S. Jean de la Croix, carme (1542-91), 767. — Jean
de la Cru?,, 0. P. (t 1560), 78S. — Jean de Rada,
0. F. M. (+ 1606), 799.

Laincz (Jacques), S. J. (1512-1565), vin, 2449. — Las
Casas (Barthélémy), 0. P. (1474-1566), 2620. — Ledesma
(Barthélémy de), 0. V. (t 1604), IX, 126. — Ledesma
(Jacques), S. J. (1510-75), 126. — Ledesma (Martin
de), 0. P. (+ 1574), 126. — Lcdesnia (Pierre de), 0. P.
(+ 1616), 12(1. — Léon (Louis de) (1528-91), 359. - -
Loarte-Gaspard, S. J. (+ 1578), 845. — Lopez (Louis),
0. I'. (î 1595), 934. — Lorca (Pierre de), cistercien
(1561-1612), 934. — Louis de Grenade, 0. P. (1505-88),
953. — Luc l'Espagnol, camaldule, elle ; n, 1429.

Maldonat (Jean), S. .7. (1533-158.1), ix, 1773. — Ma-
riana (Jean), S. J. (1536-1624), 2336. -- Marzillas (Pierre-
Vincent), 0. S. B. (+ 1613), x, 254. — Médina (Barthé-
lémy de), 0. P. (1528-1580), 481. — Médina (Jean) (1490-
1546), 485. — Médina (Michel), 0. F. M. (1489-1578), 486.
— Mendoza (Alphonse de) (f 1591), 550. — Mendoxa
(Louis de), cistercien (f 1612), 550. — Miranda (Bar-
thélémy de la) ou Barthélémy de Carranza, 0. P. (1503-
76), 1859. — Miranda (Louis de), 0. F. M. (f 1620),
1861. — Molina (Antoine de), chartreux (f 1617), 2088.
— Molina (Louis), S. J. (1536-1600), 2090.

Oliver (Jean d'), 0. F. M. (f 1599), xl, 995. — Orantes
(Horantius) (François), 0. F. M. (1516-84), 1103. —
Ortiz (François-Lucien le Jeune), 0. F. M., distinct de
François Ortiz, 0. F. M. (f 1547), mort au début du
XVIIe s., 1619. — Osuna (François de), 0. F. M. (f 1540),
1656. — Ovando (François d'), 1674. — Ovando (Jean
d'), 0. F. M. (î 1610), 1674.

Padilla (François de) (1527-1607), xl, 1725. — Paez
(Ferdinand de), 0. F. M. (t 1583), 1727. — Palaclos
(Michel de), 1734. -— Palacios (Paul de), 1734. — Paul
Calderon, 0. F. M., xit, 39. — Paz (Ange dcl), 0. F. M.
(1540-96), 96. — Ferez (Ferdinand), 0. F. M., 121S. —
Perpinian (Pierre-Jean), S. J. (1530-66), 1252. - Phi-
lippe Diez, 0. F. M. (T 1601), 1405. — Philippe de Sosa,
0. F. M., 1412. — Rico (Dominique), 0. F. M., 1611. —
Pineda (Jean de) (f 1593), 2116. •— Pisanus (Alphonse),
S. .1. (1528-94), 2127. — Portocarreros (Jean de los),
0. F. M. (f 1590), 2611.

Rédemption des captifs (Ordre de la), cités : Alphonse
Médina, Jérôme Ferez (f 1549), XIII, 2009; François
Zumel (1540-1607), 2010; Gaspard de Torrés, 2011;
Jean Negron, 2012. — Ribadencyra (Pierre de), S. .1.
(1527-1611), 2657. — Rodrigueiî (Alphonse), S. J. (1538-
1616), 2758. — Rubio ou Ruvio (Antoine), S. .1. (1548-
1615), xiv, 144. -— Rubio (Antoine), 0. F. M., 145. —
Ruego (Martin), 0. F. M., 151.

Sahagun (Bernardin de), 0. F. M. (1499-1591), xiv,
745. — Salamanca (Alexandre Hurtado), 1016. •— Salas
(Jean de), S. J. (1553-1612), 10;i2. — Salazar (Étienne
de), augustin et chartreux (1533-96), 1033. - Salmeron
(Alphonse), S. J. (1515-85), 1040. — Salon (Michel-
Barthélémy), augustin (1538-1620), 1048. - - Sanchez
(Thomas), S. J. (1550-1610), 1075. - - Sepulveda (Jean-
Ginès de) (1490-1573), 1905. — Soto (Dominique de),
0. P. (1495-1560), 2423. — Soto (Pierre de), 0. P.
(1495-1563), 2431. — Suarez (François), S. J. (1548-
1617), 2638.

Tapla (Didace), augustin (f 1591), xv, SI. — Stc Thé-
rèse de Jésus, 552. — Toict ou Toledo (François), S. J.
(1533-96), 1223. — ïorrès (François de), dit Turrianus,
S. J. (1509-84), 1239. — Terres (Jérôme de), dit Torren-
sis, S. J. (1527-1611), 1240. — Trigoso (Pierre), S. J.,
puis 0. F. M. Cap. (1533-93), 1543.

Valencia (Grégoire de), S. J. (1549-1603), xv, 2465. —
Vazquez ou Vasquez (Gabriel), S. J. (1549-1604), 2601.
— Véga (André de), 0. F. M. (1490-1560), 2610. —
Vlllalva (Alphonse de), 0. P. (f 1563), 3011. — Vitoria
(François de), 0. P. (T 1546), 3)17. — Vives (Jean-
Louis) (1492-1540), 3147.

Xlménès de Cisneros (François), cardinal (1436-1517),
xv, 3617.

Zamora (Laurent de), cistercien (+ 1614), xv, 3683. —
—/.amarra ou Camorra (Laurent), chartreux (1533-83),
36S3.

xvir s. — Agréda (Marie d') (1602-65), î, 627. —
Aguero (Joseph), S. J. (1652-1708), 638. — Aguirre
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(Christophe d'), 639. — Aguirre (Joseph Saënz d'),
cardinal, 0. S. E. (1630-99), 639. — Aingo de Ezpeleta
(Pierre), 654. — Alarcon (Diego de), S. J. (t 1624), 658.
— Alderete (Bernard de), S. J. (1598-1657), 692. — Aioz
(Marc-Antoine), trinitaire (f 1656), 901. — Alphonse de
Saint-Victor, 0. S. B. (t 1660), 920. — Alva y Astorga
(Pierre d'), 0. F. M. (+ 1667), 925. — Alvitrez de Paz
(Jacques), S. J. (f 1620), 928. — Alvelda ou Albelda
(Jean Gonzalez de), 0. P. (f 1622), 930. — Alviz (Martin
de), jésuite, puis augustin (T 1633), 931. — André de
la Mère de Dieu, carme (+ 1674), 1184. — André de
Saint-Joseph (f 1708), 1185. — Antoine de la Mère de
Dieu, carme (t 1641), 1145. — Antoine de Saint-Jean-
Baptiste, carme (f 1699), 1447. — Aranda (Philippe),
S. J. (1642-95), 1729. — Araujo (François de), 0. P.
(1580-1664), 1729. — Arriaga (Rodrigue de), S. J.
(1592-1667), 1991. — Ascétique, cités : Louis de Gre-
nade, Alphonse Rodriguez, Thomas de Vallgornera,
2053. — Avendaflo (Diego), S. J. (1596-1688), 2628. —
Avendaflo y Eztenaga (Michel de), S. J. (1617-86), 2628.

Barrientos (Gênés de), 0. P. (f 1694), il, 427. —
Batista (Jean Ildefonse), 0. P., 478. — Bénédictins, cités :
Laurent Ortiz de Ibanola, Joseph de la Cerda (t 1645),
François Crespo (1657), Joseph Saënz d'Aguirre, Pierre
de Murgo (1658), Diego de Sylva Pacheco (1668), André
de la MonedA (1672), 615-16. — Bivar (François), cis-
tercien (f 1636), 902. ~ Bolivar (Jean de), 0. P., 949. —
Bravo (Marc-Antoine) (f 1674), 1124.

Cacerès (Didftee de), hiéronymite, il, 1299. — Calancha
(Antoine), augustin (1584-1654), 1330. — Caldéron
(Antoine) (f 1654), 1332. — Canto (Jérôme), augustin
(+ 1637), 1680. — Capullio (Pierre), 0. P. M. (f 1625),
1696. — Caramuel y Lobkovitz (Jean), cistercien (1606-
82), 1709. — Cardenas (Jean de), S. J. (1613-84), 1713. —
Carmes, cités ! productions philosophiques d'Alcala
(Complutenses) : Diego de Jésus (t 1621), Michel de la
Trinité (+ 1661), Antoine de la Mère de Dieu (t 1641),
Jean de l'Annonciation (î 1701), 1785; — les théologiens
de Salamanque, 1785-86; cf. xiv, 1016; — autres au-
teurs : Biaise de la Conception (f 1694), Philippe de la
Sainte-Trinité (t 1671), Ferdinand de Jésus (t 1684),
Dominique de la Sainte-Trinité (t 1671), Antoine du
Saint-Esprit (t 1674), il, 1786. — Castell (Antoine),
0. F. M. (1655-1713), 1834. — CastiIIo Velasco (François
de), 0. F. M., 1835. — Castro Falao, S. J. (+ 1653), 1836.
— Casuisles, cités : Christophe Véga (f 1672), Antoine
de Escobar (f 1669), 1874. — Catéchistes, cités : Jérôme
de Ripalda, 1942; Caspar Aatete, 1943. — Chartreux,
cités : Louis Torrès, dom Barthélémy Valperga Major-
quin (f 1615), Vincent-Philippe Tronchon (f 1627),
Pierre Torrcs (+ 1631), Jean Tomasio (f 1634), Jean de
Baeza (f 1641), Nicolas Bonnet (t 1643), Jean Ferrer
(t 1648), Antoine Bravo de Laguna (f 1659), François
del Moral (f 1683), Gaspar Gil (+ 1693), Martin Tordera
(t 1693), 2315-16. — Cisterciens, cités : Raphaël Sar-
miento, abbé de Huerta (f 1608), Jérôme Lassas (t 1610),
Augustin Lopez (f 1614), Basile Molina (f 1617), Am-
broise Molina, Benoît Alvarez, Jean Lupo, Joseph Gar-
das. Bernard Cardillo, 2542-43 (d'autres auteurs ont leur
article personnel). — Comcjo de Pedrosa (Pierre), carme
(1566-1618), m, 1864. — Crespl y Borgia (Louis) (1607-
63), 2324. — Crespo (François), 0. S. B., 2325. — Cy-
prien de Sainte-Marie, 2476.

Dtcastlllo (Jean de), S. J. (1584-1653), iv. 734. —
Dominique de Sainte-Thérèse, carme (t 1654), 1667.

Ellzalde (Michel d'), S. J. (1616-78), iv, 2340. — Esco-
bar y Mendoza (Antoine de), S. J. (1589-1669), v, 520. —
Esparza Artieda (Martin d'), S. J. (1606-89), 603.

Félix-Françoi!» de Madrid, v, 2134. — Ferdinand de
Jésus, carme, 2172; — Ferré (Vincent), 0. P. (f 1684),
2176. — François de Jésus-Marie, canne (î 1677), VI,
735. — François de Sainte-Marie, carme (f 1649), 736.
— Frères mineurs, cités (en scolaatique) : Jean d'Ovando,
Grégoire Ruiz, François de Castillo Velasco (cf. n, 1835),
Jean Marinero, Félix François (et. v, 2134), Jean Munoz
(1649), Christophe Delgadillo (t 1671), Jean Sendin
Caldéron (f 1676), François Diaz (1694), Thomas Liama-
zares, Hyacinthe Hernandez de la Tour, Biaise de Ben-
jumea, Jérôme Tamarit, vi, 841; Alphonse Briceno
(+ 1667), Pierre d'Urbina (î 1663), 842; Louis de Caspe,
François Pichon Merinero, Jean de Gaa, 845; — sur
l'Immaculée Conception : Antoine de Tréjo, François
Moreno, Gaspard de Vigachoaga, Louis de Miranda, Jean

de Saizedo, Jean Serrano (f 1637), Gaspard de la Fuente,
Jean de Guticrez, Pierre de Valvas, Joseph Maldonado,
Pierre de Alva y Astorga (f 1667), François Guerra,
Bernardin Inurrigarro, Antoine Rodrigo, Thomas Fran"
cez d'Urnitigoyti (t 1682), 846; — sur la morale : Henri
de Villalobos de Zamora (f 1637), Jean de Soria Bui-
tron, Martin de Saint-Joseph, Raphaël Guittart, Léandre
Monte de Murcle, Grégoire de Salamanque, Jacques de
Corella (î 1699), 848; — en Écriture sainte : Martin del
Castillo, Pierre d'Aritzizabal, Thomas de Beira, 849 ; —
prédicateurs : Didace de la Vega, Didace Murillo, Jean
de Carthagène, 851; — en ascétisme : Jean Ximénès,
André de Soto (t 1625), 851. — Frères prêcheurs, cités ;
Thomas de Lemos (f 1629), Diègue Alvarez (+ 1635),
Jean de Saint-Thomas, François de Araujo (f 1664),
Pierre de Godoy, 920. — Fuente Hurtado (Diego de la),
S. J. (1615-88), 950. — Fuentelapena (Antoine de),
0. F. M , 950. — Funez (Martin de), S. J. (1560-1611),
972.

Gallego de Vera (Barnabe), 0. P. (+ 1661), vi, 1095. —
Garan (François), S. J. (1640-1701), 1152. — Garzia
(Dominique) (f 1629), 1163. — Godoy (Pierre de), 0. P.
(t 1687), 1472. — Gonzalez de Albelda, 0. P. (+ 1622),
1492. — Gonzalès do Léon (Juan), 0. P., 1493. — Gon-
zalez de Santalla (Thyrse), S. J. (1634-1701), voir Pm-
babilisme. — Gormaz (Jean-Baptiste), S. J. (1650-1708),
1498. — Granado (Jacques), S. J. (1574-1632), 1692.

Hemelman (Georges), S. J. (î 1637), vl, 2146. — Henao
(Gabriel de), S. J. (1612-1704), 2147. — Herrera (Augus-
tin de), S. J. (1623-84), 2312. — Hurtado (Gaspar), S. J.
(1575-1646), vu, 330. — Hurtado (Thomas) (1589-1659),
331. — Hurtado de Mendoza, S. J. (1578-1651), 332.

Izquierdo (Sébastien), S. J. (1601-81), vin, 249.
Jacques de Corella, 0. F. M., vin, 295. — Jean de

la Cruz (51), 0. P., 788. — Joseph de Jésus-Marie, carme
(1562-1629), 1523.

Leander (François), trinitaire (+ 1669), ix, 96. —
Lemos (Thomas), 0. P. (1550-1629), 210. — Lezana
(J.-B. de), carme (1586-1659), 502. — Lorle y Escartin
(Jérôme) (f 1721), 939. — Louis do Caspe (ou de Sara-
gosse), 0. F. M. (+ 1647), 950. — Louis de la Croix,
0. F. M. (1566-1633), 951. — Louis de Saint-Jean
l'Évangéliste, 0. F. M., 960. — Lugo (François de), S. J.
(1580-1652), 1071. — Lugo (Jean de), S. J., cardinal
(1583-1660), 1071. — Lumbicr (Raymond), carme (1616-
84), 1141.

Maldonado (François), S. J. (t 1689), ix, 1772. —
Maldonado (Joseph), 0. F. M., 1772. — Martin de Alco-
lea, chartreux (1596-1672), x, 202. — Martin de Torre-
cllla, 0. F. M. (t 1709), 210. — Martin de la Mère de
Dieu, carme (1578-1656), 215. — Martinez (Grégoire),
(0. P.) (1575-1637), 218. — Martinez (Jean), 0. P. (1590-
1676), 218. — Martinez del Prado, 0. P., 219. — Mendo
(André), S. J. (1608-84), 549. — Merinero (Jean),
0. F. M. (1600-63), 573. — Michel de la Fuente, carme
(1573-1626?), 1703. — Minaros (François-Fernandez de),
1767. — Montano (Léandre), capucin, 2370. — Moya
(Mathieu de), S. J. (1610-84), 2515.

Nidhard, ou Nitard, Niedhard (Jean-Everard), S. J.
(1607-81), xi, 657.

Ortega (Christophe de), S. J. (1598-1686), xi, 1619. —
Ortiz (Jean), 0. F. M.. 1620. — Oviedo (François d'),
S. J. (1602-51), 1674.

Palacto (Ange), carme, xi, 1733. — Parada (Michel de),
0. F. M. (1587-1633), 1970. — Parexa ou Pareja (Fran-
çois), 0. F. M., 2030. — Penaflel (Léonard), S. J. (1597-
1657), xll, 721. — Penalosa (Ambroise de), S. J. (1588-
1656), 722. — Ferez (Antoine), 0. F. M. (f 1710), 1218.
— Perez-Lopez (Jean) (+ 1724), 1218. — Ferez de Unano
(Martin), S. J. (f 1660), 1219. — Pierre d'Urbina,
0. F. M., 2064. — Planes (Jérôme), 0. F. M. (î 1635),
2247. — Ponce de Léon, augustin (1570-1629), 2548. —•
Ponte (Laurent de), théatin (1575-1639), 2553. — Puebla
(Antoine de la), capucin (f vers 1710), xni, 1159. —
Puente (Luis de la) ou Du Pont, S. J. (1554-1624), 1159.

Qumtaduenas (Antoine), S. J. (1599-1651), xiu, 1597.
— Quiroga (Diego de), capucin (1572-1649), 1598. —
Quiros (Antoine-Bernard de), S. J. (1613-68), 1599.

Ramirez (Vincent), S. J. (1652-1721), xitl. 1651. —
Ramon (Thomas), 0. P. (+ 1634), 1651. — Rédemption
des captifs (Ordre de la), cités ; auteurs ; Alonso Remon
(f 1682). Jean Prudencio (1610-58), Pierre de Ofia
(f 1626), François Pizano (t 1651), Louis Aparicio
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(t 1649), Mcndoza (t 1665), Gabriel de Adarzo y Sail-
tander (t 1674), François Alchacoa (1685), Jean Apa-
rtclo (t 1696), 2011-13; — sur la communion fréquente :
Pierre Machado (t 1609), Jean de la Vega (1659), Rodri-
guez de Torres (f 1611), Melchlor de los Royes (1630),
Mateo de Villarroel (+ 1635), Jean Falconi (î 1638), 2014
(cf. in, 515 sq.); — mariologie : Pierre do la Sema
(î 1642), P. Casteivi (t 1695), Sllvestre Saavedra (f 1643),
xill, 2015; — mystique : Rodriguez de Torres (1558-
1642), Jean Chrysoatome Puga (+ 1651), Matthieu de
Villarroel (f 1635), Jean Falconi, Pizano de Léon (1650),
François Casteivi (1626-95), Paul Ramirez de Bennudo
(f 1669), Jérôme Rodriguez de Valdfra» (1593-1671),
Jean de Royas y Ausa (t 1684), Bernard de Santander y
Barcenllla (f 1692), 2015-17 (passim). — Ribadeneira
(Gaspard de), S. J. (1611-75), 2656. — Ribas (Louis de),
S. J. (1576-1647), 2659. — Riccardi (Nicolas), 0. P.
(1585-1633), 2660. — Ripalda (Jean-Martinez de), S. J.
(1594-1648), 2712. —- Rocaberti (Jean-Thomas de), 0. P.
(1624-99), 2756. — Rojas (François de), 0. F. M. (T 1656),
2843. — Rosell (Joseph), cliarireux (T 1665), 2916 (cf. le
même auteur, orthographié Rossell, xiv, 3). — Ruiz ou
Ruilz (Grégoire), 0. F. M., xiv, 163. — Ruiz de Mon-
toya (Diego), S. J. (1562-1632), 163.

Saavedra (Silvestre de), mercédaire (t 1643), xiv, 428.
— Salamanque (Grégoire de) (Ledesma), capucin (1620-
après 1681), 1016. — Salamanque (Théologiens de),
carmes, 1017-19. — Saizedo (Jean de), 0. F. M., 1058.
— Samaniego (Joseph-Jlménès), 0. F. M., 1059. —
Sanchez (Grégoire), 0. F. M., 1074. — San Roman
(Michel de), S. J. (1572-1648), 1100. — Sanz (Emmanuel),
S. 3. (1646-1719), 1107. — Sartolo (Bernard), S. J,
(1653-1700), 1121. — Sendin Calderon (Jean), 0. F. M.
(1629-76), 1858. — Serrano (Jean), 0. F. M., 1957. —
Soria Butron (Jean), 0. F. M., 2417. — Sosa (François
de), 0. F. M. (î 1618), 2421.

ïapla (Pierre de), 0. P. (1582-1657), xv, 51. — Tho-
mas de Jésus, carme (1564-1627), 778.

Urmtigoytl (Thomas Francès de), 0. F. M. (t 1682),
XV, 2312. — Urrutigoyti (Michel-Antoine Francès de)
(t 1670), 2313.

Vcga (Christophe de), S. J. (1595-1672), xv, 2611. —
Vélasquez (Jean-Antoine), S. J. (1585-1669), 2613.

XVIir s. — Adorno Hmijosa (Léandre), S. J. (1751-
1812), I, 446. — Agramunt (Pascal), S. J. (1688-1738),
625. — Alamin (Félix de), ou de los Molinos, capucin
(T 1727), 658. — Altaro (Joseph), S. J. (f 1721), 826. —
Alliaga (Jean de), 0. P. (f 1734), 890. — Amat (Félix)
(1750-1824), 935. — Ange de Sainte-Marie, carme
(f 1734), 1273. — Antoine de l'Annonciation, carme
(f 1714), 1445. — Antoine de Saint-Joseph, carme, 1447.
— Apologétique en Espagne, 1547. — Arbiol y Diaz ou
Diez (Antoine) (f 1726), 1730. — Arévalo (Faustin),
S. J. (1747-1824), 1775. — Ascargorta (Jean d'), 0. F. M.,
2036. — Ascétique, cités : Joseph du Saint-Esprit, Jean
d'Ascargorta, Antoine de l'Annonciation, Diego de la
Mère de Dieu, 2054.

Cabados y Magi, morcédaire (f 1797), il, 1271. —
Calatayud (Pierre de), S. J. (1689-1773), 1330. — Cala-
tayud (Vincent) (t 1771), 1331. — Camargo (Ignace de),
S. J. (1650-1722), 1431. — Catéchistes, cités ; Donat
Hoffmann, Pierre Vives, 1949-50. — Clenfuegos Alvaro,
S. J. (1657-1739), 2511. — Cliquet (Joseph), augustin
(1673-1760), ni, 243.

Fanio (Vincent), augustin (t 1767), v, 2075. — Ferre-
ras (Jean de) (1652-1735), 2177. — Florez (Henri),
augustin (1702-73), vl, 50. — Frères mineurs, cités ;
théologiens et philosophes : Antoine Ferez (f 1710),
Jean Pères; Lopez (î 1724), Bminanuel Ferez de Quiroga,
852 ; — scotiste» : Jean de la Nativité et Jean de la Tri-
nité, Jérôme de Sousa (f 1711), Jean Bernique, Antoine
Castell (f 1718; cf. il, 1834), Jérôme de Lortc y Escartin
(+ 1721), Charles Moral (+ 1731), Joseph de Cuellar
(t 1754), P. Beccara, Antoine Albalete, Didace Gonzalez,
L. Ramirez, Bonaventure Tellado, Barthélémy Sar-
mentero, Louis de la Lanza, Vincent Gonzalez Penna,
Jean d'Ascargorta, Antoine Ruerh, vi, 852-53; — polé-
mistes : Jean de Consuegna, Pierre do Madrid, 854; —
sur l'Immaculée Conception ; Dominique Lossada, 855;
— moralistes ; Antoine Barbeito, François Echarri,
François-Antoine Lopez Munoz, 855; — sur l'ascétisme :
Félix Alamin (cf. l, 658), Didace de la Mère de Dieu,
VI, 858. — Gallarretn (Pierre-Joseph), augustin, 1095. —

Gêner (Jean-Baptiste), S. J. (1711-81), 1185. — Guevara
(Joseph), S. J. (1719-1806), 1963.

Jean de Saint-Antoine, 0. F. M., vm, 803. — Jérôme
de Saint-Augustin, trinitaire (1699-1780), 996. — Joseph
du Saint-Esprit, carme (1667-1736), 1533.

Lossada (Louis de), S. J. (1681-1748), IX, 939.
Manuel de la Conception, trinitaire (f 1700), ix, 1923.

— Marin (Jean), S. J. (1654-1725), 2477. — Munoz
(Jean-Baptiste) (1745-99), x, 2547.

Nicolas de Majorque, capucin, xi, 619.
Palanco (François), minime (1657-1720), xi, 1818. —

Pampelune (Bernard de), capucin (f 1739), 1839. —
Parada (François-Rodriguez), 0. F. M., 1970. — Paul
d'Astigi, capucin, xn, 37- — Paul de la Conception,
carme (1666-1734), 39. — Ferez de Quiroga (Emmanuel),
0. F. M., 1218. — Pierre d'Aliaga, 0. F. M., 1804. —
Pierre de Madrid, 0. F. M., 2029. — Pons (Joseph), S. J.
(1730-1816), 2551. — Posadas ou Posndos (François),
2634.

Quadros (Diego de), S. J. (1677-1746), xm, 1431. —
Quiros (Hyacinthe-Bernard de), 0. P., 1599.

Ramirez (Vincent), S. J. (1652-1721), XIII, 1651. —
Ramis (Antoine), 0. F. M., 1651. — Raymond Albert!
(Jacques), 0. F. M., 1802. — Rédemption des captifs
(Ordre de la), cités ; Ahendea (Ambroise de), Augustin
Cabados y Magi, 2012-13; Ramirez de Orozco (t 1788),
Antoine Solis, Jean-Antoine Pcrez, Manuel Villodas,
Rodriguez Miranda, Agullar y Torres, 3013. •— Ruby
(Barthélémy), 0. F. M., xlv, 144.

Sanchez (Paul-Antoine) (1710-1806), xiv, 1074. —
Sanchez (Pierre), 0. P. (t 1719), 1074. — Sarmentero
(Barthélémy), 0. F. M. (+ 1775), 1115. — Sauto (Fidèle
de), 1215.

Ulloa (Jean), S. J. (f vers 1725), xv, 2057.
ZIX'-XX' s. — Balmès (Jacques) (1810-1848), il, 133.

— Bernard Sala (f 1882), bénédictin, cité : 628. — Casa-
joana (Valontin), S. J. (1828-89), 1820. — Cuadrado
(François), augustin, ni, 2398. — Fernandez (Pierre),
augustin (T 1896), v, 2174. — Garcias (Jean), chartreux,
1154. — Mach (Joseph), S. J. (1810-85), ix, 1478. —
Potriès (Eugène de), capucin, xll, 2663. — Prado (Nor-
berto del), 0. P. (1853-1918), 2774. — Raphaël de Vêlez,
0. F. M., cité : vi, 860. — Strauchy Vidai (Raymond),
0. F. M. (1760-1823), xiv, 2629. — Urraburu (Jean-
Joseph), S. J. (1844-1904), xv, 2312. — Voir également
les interprètes et commentateurs de Duns Scot au xix" s.
en Espagne, IV, 1947.

I I I . Bibliographie religieuse espagnole dans la
première moitié du XX8 siècle. — L'étude pré-
sente est divisée en deux parties. La première
indique les ouvrages et brochures d'une certaine
importance; la seconde, les principaux articles
publiés dans les revues. Seules y trouveront place
les productions d'origine espagnole; sont donc
exclues les traductions d'oeuvres étrangères. On tait
exception cependant pour les traductions de la
Bible, qui comportent des notes personnelles aux
auteurs.

Première partie : I. Écriture sainte. II. Théo-
logie : 1° Théologie dogmatique générale et géné-
ralités de théologie dogmatique. 2° Théologie fon-
damentale. 3° Théologie dogmatique spéciale :
a) Dieu créateur, sanctificateur, rémunérateur;
b ) Cnristologie; c ) Mariologie; d ) Sacrements.
4° Liturgie. Publications liturgiques des Pères
bénédictins espagnols : a ) Liturgie mozarabe;
b ) Chant grégorien; c ) Liturgie eucharistique;
d ) Office divin et Bréviaire; e ) Vulgarisation de
textes liturgiques; f ) Manuels de liturgie; g ) Mis-
sels pour les fidèles; h) Ouvrages de caractère
général. 5° Théologie morale. 6° Théologie pasto-
rale. 7° Théologie mystique.

Seconde partie : I. Écriture sainte. II. Apologéti-
que et théologie dogmatique. III. Liturgie. IV. Mo-
rale.

PARTIE 1 : OUVRAGES
I. ÉcmTuBli SAinrE.—1901.—José Vigier, Comenlario

a los Salmos, 6 vol., Madrid. Œuvre magnifique, qui tut
accueillie chaleureusement. L'auteur place en premier
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lieu le texte de la Vulgate latine, sous lequel se trouvent
les commentaires. La traduction de la Vulgate est due au
P. Philippe Scio, des Écoles pies (scolope); dans une troi-
sième colonne, une traduction directe de l'hébreu par le
même auteur. — T. Succona, Los Saîmos de David,
Tarragone. Traduction directe de l'hébreu. Intéressante
étude sur les lettres et la critique hébraïque». — S. Exc.
Mgr Martincz Vigil, évêque d'Oviedo, Evangelio de
N. S. Jesucristo, seyun san Mateo, Oviedo, xxxm-724 p.
Commentaire simple et doctrinal, sans prétention scien-
tifique ou littéraire.

1902. — J. Mugica y Mugica, Cursus Sacrie Scripturs,
Palencia, lv-307 p.

1903. — J. Mir, S. J., La ereacion segun se contiene en
el capitula primera del Genesis, 2 vol., Madrid, 713 et
736 p. — V. Martin, Los tiempos présentes y al ApocaHpsis
de San Juan, Bilbao, 400 p. — Nuevo Tesla.me.nto de
nuestro Sentir Jesucristo. Version par l'Illustrissime
Félix Torre Amat; avec annotations du Dr Estehan
Roman, Fribourg-en-Brisgau.

1904. — J . Mir, S. .1., La profecia, 3 vol., Madrid,
694, 596 et 698 p. Grande abondance de matière; mais
cependant une discussion assez peu soignée au point de
vue critique et historique sur l'authenticité, l'intégrité
et l'exégèse des livres prophétiques.

1905. — V. Gomez San Martin, Ensauo critico-exege-
llco sohre el profeta Daniel, Valladolid, xv-268 p. —
Dno Murlllo, S. J., Critica y exegesis, Madrid.

1906. — J. de Robles, 0. S. B., et M. Liameza, 0. P.,
Traduction clasica de los Hiianncllos, Madrid.

1907. — Lino Murillo, S. J,, .San Juan, Barcelone,
568 p. Étude critique et exégétique sur le quatrième
évangile. Œuvre solide, parfaitement raisonnéc en tous
ses points.

1908. — M. l'érez, El esposo de la santissima Virijen en
la exegesis catolir.a, Ségovie, 40S p.

1912. — José Maria Alvarez de Lunu, 0. S. B., Los
Salmos, Valladolid. Traduction avec des notes brèves et
choisies sur les sens littéral et spirituel des psaumes et.
sur l'usage qu'en fait l'Église dans sa liturgie.

1913. — José Maria Sola, S. J., La Ley de la expiacion,
Barcelone. Leçons sacrées sur le livre de Jonas.

1914. — Lino Murillo, S. J-, El Genesis, Rome. Œuvre
excellente sous tous rapports. La méthode employée par
l'auteur consiste d'abord à analyser le sens du passage
qu'il veut étudier, a en faire l'exposé d'après le texte
traduit de l'original et à multiplier les questions tex-
tuelles, philologiques, Historiques et archéologiques.
Mais, si excellente que soit cette méthode, on éprouve
une satisfaction plus grande encore du critère doctrinal
qui informe l'œuvrc. Quant au commentaire, on y note
une sagesse vraiment exquise et délicate dans la manière
de présenter les questions et de formuler les raisonne-
ments. La vaste érudition de l'auteur met en relief la
richesse de ses sources.

1915. — M. Sainz, S. J., Las paroboias del Eoanyelio
g el reino de Jesucristo que es la Iglesia, Bilbao, xx-6Sl p.
— José Maria Bover, S. .1., La ascetica de san Pabio,
Barcelone.

191S. — José Maria Bover, S. J., El Eûangelo de la
pasion, Barcelone.

1919. — José Maria Sola, S. J., La profccia de Daniel,
Barcelone, xvi-722 p. Étude très documentée exégéti-
quement et historiquement, de lecture suggestive et
attrayante. — Vilarino, S. J., Vida de N.-S. Jesucristo,
éd. diverses.

1920. — Adriano Simon, C. S. S. R., Prselectiones
biblica; ad usum wlwlarum, vol. l, Evangelii, Barcelone,

1922. — Francisco Cono, 0. E. S. A., El reino de
Jesucristo en la terra, Lima (Pérou). Clef pour interpréter
l'Apocalypse. — Toribio M. Belaristegui, La conversion
de los Jlidios y el lin de las nacioncs, Barcelone. Une
explication dé l'Apocalypse. — Francisco Martin de
Castro, Introductio gencrulis in Sacrani Scripturam, Valla-
dolid, 515 p.

1924. — Huperto Maria de Manresa, 0. M. Cap.,
Magnificat, 3e éd., Barcelone xv-215 p.

1928. — Lino Murillo, S. J., El Problema del Penta-
fevco, Burgos.

1930, — José Maria Bover, S. J., Critica textualis
Novi Testamenti.

1936. — Andres Femandcz, S. J., Colectanea Biblica.
Problemas de Topografla Palesllnense, Barcelone. L'étude

des questions présentées est oxhaustive. Toutefois, en
ce qui concerne la rédaction purement littéraire, l'auteur
n'a pas su formuler sa pensée en langage nettement
castillan.

1940. — A. Gil Ulecia, Imperia mesianim en la profecia
de Mittueas, Barcelone. — José Maria Bover, S..),, Las
epistolas de san Pabio, î vol., Barcelone. Texte de la
Vulgate latine comparée au texte grec, et version du
texte original, accompagnée d'un commentaire. La
valeur principale de cette œuvre consiste dans la ver-
sion, en castillan, de l'original grec; version intelligente,
fidèle, que mettent en valeur des introductions choisies
et précises, ainsi qu'un trésor de notes explicatives. —
T. Ayuso, Toile el lege, Saragosse. Les grands problèmes
de la Bible. — Jésus de Bartolomé, Estudio medico légal
de la pasion de Jesucristo, éd. Fax, Madrid. La base
d'un bon commentaire fait ici défaut; d'où quelques
erreurs et imprécisions.

1941. — José Maria Bover, S. J., San Pabio maestro
de la vida espiritual, Barcelone. — P. Severlano del
Paramo, S. .1., Los Snimos, Santandcr, xvi-563 p.
Traduction de l'hébreu avec annotations. Œuvre de
vulgarisation et de piété, sans caractère scientifique.
— P. Homuaido Galdos, S. J., El libro de la Sabiduria
(la Sagesse), Rome, Éd. Alci. Introduction, traduction
et notes. — Justo Pérez de Urbel, 0. S. B., San Pabio
upostel de las génies, Madrid. — Pascual Arroyo, S. J.,
Ondas eoangelicas, Santander-Madrid, .Ed. Aldus. Expo-
sition littérale de l'évangile des jours de tête et des
dimanches.

1942. — F. Segarra, S. .)., Priecifiace Domini Nostri
Jesit Chrisll sentenlits cschalologicie commentariis yuibus-
dani expositee, Madrid, Éd. Fax. Au moyen d'un examen
minutieux de toute la tradition, l'auteur étudie le sen-
timent des saints Pères, des écrivains ecclésiastiques, des
théologiens médiévaux et modernes; le résultat de son
enquête le conduit ensuite à formuler son Interprétation,
toujours inspirée par une saine critique et une connais-
sance approfondie du texte scripturuire.

1943. — J. Prado, C. S. S. R., Synopsis evangelica ad
usum scholarum, Madrid. — J. Ferez de Urbel, 0. S. B..
Vfua de N.-S. Jesucristo. — S. E. Mgr R. Garcia y
Garcia de Castro, évêque de Jaen, El Evangelio de los
domingos, Madrid. •"- V. Larranaga, S. .)., La Ascension
de; Sefior en el Nueuo Testatnenio, î vol., Madrid, C.S.l.C.
Solidité, abondance des arguments, méthode rigoureu-
sement scientifique sont les caractéristiques de cette
œuvre. — P. J. Prado, C. S. S. R., PriElectiones bihti-
carum compendium, Madrid, Éd. Perpétue Secorro.
Manuel se classant parmi les meilleurs ; 11 remplit toutes
les conditions requises pour les livres destinés aux étu-
diants : concision sans obscurité, érudition, sérénité
parfaite, pondération de jugement dans les questions
controversées. — José Maria Bover, S. J., Novi Testa-
ment! Biblia greeca et latina critico apparatu aucta,
Madrid, C. S. 1. C, La critique textuelle du N. T. entre
ici dans des voies nouvelles dans le but de présenter un
texte non retouché et plus ancien que celui qu'offrent
les éditions critiques. Extrêmement Intéressants sont
les prolégomènes, véritable traité de critique textuelle
du N. T., original, judicieux, attrayant et, de plus, écrit
en un latin élégant. — M. Braun, 0. P., El Evangelio
y los tiempos actuales, Barcelone. — E. Cirera l'rat,
Lecciones biblicas, Barcelone. — S. lïxc. Mgr C. Ballester,
évêque de Léon, Los santos evangelios y los Hechos de
los Apostates, Madrid. — J. Julio Martinez, S. J., El
drama de Jésus, Bilbao. Présente le caractère de vul-
garisation; l'auteur veut oiTrir au peuple (idèle les
richesses inépuisables de lumière, d'amour et de vie
contenues dans le saint Évangile.

1944. — Rafaël Criado, S. .1., La sagrada pasion en
los profetas, Madrid-Cadix. — J. Leal, S. J., El evangelio
de san Juan, Madrid, — Miguel Balaguer, Scli. P., Evan-
gelio de sao Lucas, Madrid. Extraits, adaptations et
notes. — Nacar-Colunga, /.a sagrada l-tiblia, Madrid,
B. A. C. Version directe des langues originales. — Eloino
Nacar, Los Salmos y los Provcrbios en verso castellano,
Madrid. — A. ïorres, S. J., I^rwiones sacras sobres los
santos Evangelios, Cadix. — Carmen San Sébastian,
La mujcr [femme] en ta Hiblia, Madrid et Buenos Aires,
Éd. Studium.

1945. — J. Pernandez y Fernande/., La caridad misio-
na; y la epistola de san Pabio a los Filipenses, Badajoz. —
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T. AyUso, La Biblia (le Olla, Saragosse. Contribution à
l'étude de la Vulgate en Espagne.

1946. — Agustin Rojo dcl Pozo, 0. S. B., Los civUos dis
guerra, de viciorin y de pai al ritmo del sallerio davidii-v,
Madrid. — Caballero Sancher, K, M., La profecia de las
sctKiîiu sfîïnanas de Daniel y îos desficrros de puebio judio,
Madrid. — José Maria Ûover, El Evangelio de San
Mateo, Barcelone. - - Coliniga-Turrado, lîiblia sacra
juxta Vulgatam Clementinam, Madrid, B. A. C. ••— .1.
Fernandez y Fernundez, Lu sociedad heril y la epistola
de san Pablii a Filemon, Badajoz.

1947. — Justo Ferez de Urbel, 0. S. B., La doctrina
del santo Evangelio en los domingos y dias de fiestas,
Madrid. — .1. Cantcra Olive, Novi Testamenli pars prima
capita selecta ex evangcliorum prima sectimie continens,
Madrid. — Bover-Cantera, La sagrada Biblia, Madrid,
B. A. C. Version critique sur les textes hébreu et grec.

1948. — Lainberto Font, El antiguo Testamento.
Pasos c. Uitîfranfïs del puebîo de Dios desde la creticion
liasta la venida de Jcsucristo y su relacion con el ano
titlirgico, Barcelone. — J. Rujas Fernandeit, El urigen
del hombre scgun lïi Gettesis y a laluz de la ciencia, Madrid.
— R. Sanchez Berela, La prirne.i'd pro i f f i i i , Madrid. —
.T. Prado, C. S. S. R., Nueuo saîterio latino-espanol,
Madrid. — P. Andréa Fernandez, S. J., Vida de Nuestro
Seilor Jesucristo, Madrid, B. A. C. Bon ouvrage quant
a son contenu historique, géographique, archéologique
et exégétique. L'auteur est vraiment spécialiste dans
ses notes concernant la topographie palestinienne; niais
la présentation littéraire est défectueuse.

1950. — José Liamas, 0. S. A., Biblia médiéval roman-
ceada fudiocristiana, Madrid. — Fr. Léon Villuendas,
Brèves pinceladas apocaliptir,cis.

Jieum's, — Estudios Biblîcos. Organe de l'association
pour favoriser les études bibliques en Kspagne, Première
série en 1925; seconde, en 1941. Périodique publié par
le Conseil supérieur des recherches sclentiliques. Colla-
borent ù cette publication les meilleures plumes du camp
de l'exégèse biblique : A. Culunga, 0. .1'.; J. M. Bover,
S. J.; J. Enciso, actuellement évoque de Majorque;
T. Ayuso; J. M. Gonzalez Ruiz; Serafln de Auscjo,
0. M. Cap.; Larraiiaga, S. .T.; J. M. Vosté, 0. P.; Munoz
Iglesias; + Matco del Alanio, 0. S. B., etc. — Ciiltura
Bîblica, Madrid, 1943* Collaborateurs : outre ceux qui
ont été cités ci-dessus, D. Francisco Romero; P. Cayuela,
S. J.; A. Avelino; E, Boniero; Dr Onale, etc.

II. THEOLOGIE. — 1° Thfologie dogmatique générale et
généralités de tiléologie dogmatique. — ISIOl. — Miguel
Blunch, 0. M. F., Theologia generalis seu tractatus de
sacras theologise principiis, Barcelone.

1902. — B. Beraza, S. J., Index analyticus qusstionum
theologicarum de gratta Christi, de sacramentis et de
novissimis, Burgos.

1905. —• C. Soler, Tratado compléta de religion, Bar-
celone.

1908. — Honorato del Val, 0. S. A., Sacra theologia
dogmatica recentioribus academiarum morihus accommo-
data, monastère de l'Kscuria]. L'auteur entend proposer
clairement et en se mettant à la portée du lecteur la
pensée dogmatique des grands maîtres, spécialement de
S. Augustin et de S. Thomas. En général il se montre
bien informé du mouvement scientifique de son époque ;
il signale un certain nombre des erreurs les pins en vogue
alors; mais cependant on doit, sur ce point, lui recon-
naître certaines déficiences*

1907. — Illustrissime ,J. M. Portugal, évêque de
Aguascatlentes (Mexique), Catecismo fliosofleo-teologico
de religion, Barcelone.

1911. — M. Bomero, El cafecismo catoîico expîicado,
Séville.

1917. -— Federico Santamaria, Estudifî critieo f ï e las
leorias de santo Tomas y du SUIITKÎ accrca de la distincion
entre la e-sencia, subsîstencia y existeneia f . n reîuciott con
las wrdades teoîoyieas, Madrid. L'auteur entend démon-
trer comment les arguments avancés par les deux écoles
ne sont ni apodictiques, ni [aux et, par conséquent, que
les deux opinions sont probables.

191H. — Lazaro, S. M., Doctrina y vida cristianas,
Madrid.

1919. — S. K. Mgr V. Zubizarreta, évêque, Theologia
dogmaticaschoîastica ad mentem S. Thomae, 4 vol.,
Bilbao, Éd. Elcxpuru. L'auteur l'a terminée en 1925.
Elle contient ; i, Theolagiii fundamentalis; il, De Deo

uno, Irino et creatore; ni. De gratta Dei, de virlutiblis
theologicis n de Verho incarnato; iv. De sacramentis el
de novissimis. Caractéristiques : jugement très sain et
doctrine nettement thomiste.

1921. - Beraza, S. .1., Cursus théologiens Onniensis,
Bilbao.

'1924. — German Prado, 0. S. B., Catecismo de adultes
distribuido en homtlias pura Iwlos los dias del ano, Bar-
celone. — P. Vilarifto, S. J., Puntos de Catecismo, diverses
éditions.

1926. — Francisco Sunda, Tileologumena, Madrid.
1927. — Jésus Bujanda, S. J., Manual de. leulogia dog-

matisa, Madrid, Ed. Fax. Une mention spéciale au cha-
pitre concernant la mariologie, le plus parfait de tout
l'ouvrage ; on regrette toutefois l'absence d'une brève
note de bibliographie.

1943. — N. Garcia Garces, 0. M. F., Exposition dcl
dogma catoîico, Madrid, tÏd.Coculsa.

1944. — J. Pérez de Urbel, 0. S. B., Curso de Religion,
Madrid. — Cipriano Monserrat, La doctrina de Ji'sucrislo,
Barcelone. — Camilo M. Abad, S. J., Jesucristo segun
el Evangelio, Barcelone. Texte de religion. — Luis
Colomer, 0. F. M., La /e en la vida. El sentido divino de
la vida, Barcelone. — Andréa Beiziinegui, Kl dogma y
;a moral en 63 lecciones, Pampelunc.

1945. — Salvador Albcnis, Manual de Instruccion reli~
giosa, Madrid.

1947. — Suma téologica de Santo Tomas de Ayuino.
Traduction et annotations par une commission de Pères
dominicains, présidée par S. E. Rme Mgr l'Évêque de
Salamanque. (Actuellement ont paru les volumes sui-
vants : l : Introduccion général, par le I'. Santiago
Ranrirez, 0. P. ; — traité De Deo uiw, textes latin et cas-
tillan; traduction du P. Raymond Suarez, 0. P.; intro-
duction, annotations et appendices par le P. Francisco
Muftiz, 0. P. — n, 1948 ; traité De Sanelissima Trmitote,
latin et castillan; traduction du P. Raymond Suarez,
0. P.; introduction du P. Manuel Cuervo, 0. P.; —
traité De creatione in génère, latin et castillan ; traduction
et introductions par le P. Jésus Valbuena, 0. P. —
ni, 1950 : traité De angelis, latin et castillan; traduction
du P. Baymond Suarez, 0. P.; Introductions du P. Aure-
liano Martincz, 0. P. ; — traité De creatione mundi mate~
rialis, traduction et introductions du P. Alberto Colunga,
0. l1,, Madrid, B. A. C.) - • M. Alonso, S. J., Teologia de
Averroes, Madrid, C. S. I. C.

194S. — Beltran de Heredia, 0. p., Comentarios iné-
dites a la l'-II" de la Suma de Sto Tomas del P. Domingo
Bar-icï, 0. P., Madrid, C. S. I. C.

1950. — J. Muguete, Teologia clasica y leologia nue.va,
Madrid. "• S. Munoz Iglesias, Fray Luis de Léon, teo-
logo, l'ersonalidad y actuacion en los preludios de las
controversias de auxiliis, Madrid. — .Sacra' theologiœ
Summa, t. I, Introductio in theologiam, par les Pères
Nicolas et Salaverri, S. J.; m, 7>c Verbo incarnato et de
Beata Maria Virgine, par les Pères Aldama, Gonzalez et
Solano, S. J., Madrid, B. A. C.

.Revues. —La Ciencia Tomista, Madrid, 1910. Publi-
cation des Pères dominicains. Principaux collaborateurs :
les Pères Arintcro, A. Colunga, S. Ramireit, M. Cuervo,
Lumbreras, S. Alonso, ï. Urdanca, etc., et quelques
membres du clergé séculier. — Estudios franciscanos,
Barcelone, 1917. Publication des Pères capucins de Cata-
logue. Collaborateurs : les Pères M. Esplugas, R. M. de
Manresa, M. de Cuevas, Serafin de Ausejo, Crisostomo
de Pampelunc, etc. — Estudios e.r.lesiasiicos, Madrid,
1922. Publication des Pères de la Compagnie de .Jésus.
Collaborateurs : les Pères J. M. Bover, Segarra, Garcia
Villada, Hellin, Madoz, Barcena, Gordillo, Aldama,
Sagués, Dalmau, etc. — Verdad y Vida, • Vérité et Vie »,
Madrid, 1942. Publication des Pères franciscains. Col-
laborateurs : les Pères K. Alcina, L. Colomer, J. B. Gomis,
J. Martinez, M. Oitra, etc. — Razon y Fe, « Raison et
Foi «, Madrid, 1901. Publication des Pères de la Com-
pagnie de Jésus. Ce n'est pas une revue exclusivement
destinée aux éludes ecclésiastiques, et néanmoins elle
accueille surtout des études ecclésiastiques. Collabo-
rateurs : les Pères Urrahuru, I- Murillo, Mintiguiaga,
Fita, etc. — La Ciudad de Dios, « La Cité de Dieu ».
Publication des Pères augustins de l'Escurial. Avant
1936, c'était une revue d'information générale; depuis
sa restauration, elle a pris un caractère théologique très
marqué. Collaborateurs ; les Pères A. Custodio Vega,
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A. Trapé, P. U. Dommgucz, S. Diez, etc. — Revisia
espanol de teologia, Madrid, 1941, C. S. I. C.

2° Théologie fondamentale. — 1901. — Francisco
Garcia Cuevas, La Verdad cristiana. Madrid.

1902. — E. Vfflelga, Curso elemenlal de Apologetica
cristiana, Barcelone. — Illustrissime Fr. Nicolas Casa,
évêque de Adrianopolis, Ensenanzas de la Iglesia sobre
el libéralisme, Madrid. C'est le meilleur ouvrage paru
en son temps sur ce thème. L'auteur épuise la matière;
en bon théologien, il l'étudié consciencieusement et,
avec une rigoureuse méthode didactique, en montre les
véritables et uniques sources.

1904. — F. Leal Gomez, El catequista del puebio,
Barcelone.

1907. — Juan de Dios Blas, Maravillas de la création,
Madrid. Dieu prouvé par les merveilles que présentent
les mondes de l'espace, — Ruiz Amado, S. J., La Iglesia
g la liberdad de la ensefianza, Madrid. — Nicolas Serra,
Masoneria al derecho g al rêves, Barcelone. — J. Casa-
novas, S. J., Teoria de îa revelacion, Barcelone; La reli-
gion nalural, Barcelone.

1908. — R. Santalucia, Sobre el moSerntsmo. Su
Naturaleza, Barcelone. ~ Sabine Olalla, 0. S. B., E;
modernisme sin mascara, Barcelone. — E. Guitart, S. J-,
La Iglesia y el obrero, Barcelone. — P. Ruiz Amado,
S. J., El modernisme religioso, Madrid. — Paulino Alva-
rez, 0. P., Iglesia y estado, Barcelone. Aucun aspect nou-
veau de la question ; mais une forme originale de présen-
tation, agréablement omée d'un style oratoire fleuri.

1909. — J. MuncuniU, S. J*, Tractatus de uera. religione,
Barcelone. Œuvre remarquable par la bonne sélection
des matières, par l'ordre et la clarté qui président à son
développement, par la précision des Idées et la sécurité
de la doctrine.

1910. — Valentin de la Asunclon, 0. C. D., Theologia
fundamentalis, Burgos. — J. Casanovas, S. J., La apolo-
getica de Balmes, Barcelone. — D. José Maria Caro,
Tratado de los fundamenlos de la le, Santiago du Chili. —
P. Ruiz Amado, S. J-, Ile perdido la f e 1 L'auteur montre
ici de grandes connaissances de la philosophie et des
sciences naturelles, ce qui donne à son ouvrage un relief
et un attrait non négligeables. — P. Ignacio Casanovas,
S. J., El /lec/io de la révélation. Œuvre digne de louange,
pour la clarté des concepts théologiques et la méthode
suggestive employée. — M. Laplana, S. J., Los fuada-
mentos de la f e , Madrid.

1911. — J. Colobardes, La religion verdadera, Barce-
lone. — P. Arintero, 0. P., Desenvolvimiento y vitalidad
de la Iglesia, 4 vol., i, Evolucion organica, 1911; il,
Evolucion doctrinal, 1911; lil, Esolucioa mistica, 1906;
iv. Mécanisme diuino, 1908. (Voir Tables. 249.)

1912. — J. Rodriguez, Apologetica, Madrid. Œuvre
remarquable par la précision et la maîtrise avec les-
quelles l'auteur expose le sujet. — Ruiz Amado, S. J.,
Epitome de apologetica, Barcelone. — M. Benisa,
0. M. Cap., La reuetacion. Su ticcessidad. Sus cruerioî,
Madrid. — S. E. Mgr Torras y Bages, évêque de Vieil,
El estadismo y la libertad religlosa, Vich. Protondeur
des concepts; clarté de l'exposé. — Uno Murlllo, S. J.,
El progressa en la reuelacion cristiana, Rome. Contri-
bution à l'histoire des dogmes, surtout dans la période
anténicéenne.

1913. — A. Abarzuza, 0. M. Cap.. El mal del sigio
ou sea el liberalismo, Tudcla.

1914. — M. Laplana, S. J., Jînzon y defensa de la f e
cafoliea, Madrid. — E. Gantera, 0. A. R., Jeaucristo y
los filosofos, Barcelone.

1915. — J. Mir, S. J-, El milagro (miracle), 3 vol.,
Barcelone. Doctrine solide et sûre, tant au point de vue
philosophique que théologique; très vaste érudition
historique, scientifique, religieuse. — N. Buil, S. J.,
Temas apologeticos, Buenos Ayres.

•[910. — Ruiz Amado, S. 3; Nuestra f e , Barcelone.
1918. — Ruiz Amado, S. J., La verdad desnuda en

materia de religion, Barcelone. — S. Kxc. Mgr Ramiro
Femandez, évêque auxiliaire de Santiago, La religion
a fraves de los siglos, Santiago de Compostelle. Étude
comparative des religions de l'humanité. Intéressant au
point de vue historique et apologétique. — J. Rodri-
guez, Apologetica circunstancial y educativa, Madrid.

1923. — N. Buil, S. J., Verdades transcendentaîes
eipuestos g demosiradas, Santander, 2« éd. — P. Marin-
Sola, 0. P., La eaolucion liomogenea del dogma catolico,

Madrid. L'ampleur et l'abondance doctrinale, l'ordre et
la disposition des matières, la clarté des Idées placent
cet ouvrage au-dessus de tous éloges. — Victor (iuel,
Sch. P., Et par que de mi f e , Barcelone. — Luis Colomer,
0. F. M., La Iglesia catolica, Valence.

1934. — N. Buil, S. J., La verdad sobre religion,
1932. — Marin Neguerela, l'orque soy catolico, Bar-

celone.
1933. — Castor Alberto Nieves, La Eclesiologia en et

Fastor de Hemias. Étude assez déficiente en ce qui con-
cerne Hermas. La partie doctrinale, par contre, est très
satisfaisante, bien que les raisons apportées sur certains
points ne soient pas très convaincantes.

1938. — José Madoz, S. J., La Iglesia de Jesucristo,
Madrid.

1939. — Juan Zaragileta, El cristianismo como doc-
trina de vida y como vida, Madrid.

1943. — J. Zameza, S. J., La Roma pagana y el cris-
lianismo. Œuvre d'étude, d'érudition, de recherche
patiente et sage, de documentation choisie et très riche.
Modèle étonnant de présentation d'apologétique. — G.
Màrtil, La tradicion en son Agustin a traaes de la contro-
oersta pelaglana, Madrid.

1944. — J. Fcrnandez, El mistero del Cristo mistico.
Badajoz. — Bartolomé Xlberta, 0. C., La doctrina de
Jesucrislo, Barcelone. — P. Alfonso Barcena, S. J-,
Las notas de la Iglesta en la apologetica contemporanea,
Grenade. — Santiago Hevia, Personalidad especlal y
primera del papa en el orden internacional deriuada de la
propia naluraleza del papado, Madrid. — E. Moran,
C. S. S. R., Jesucristo ayer y hoy, Madrid.

1945. — F. Alonso Barcena, S. J., De Ecclesis magis-
terio. De diuina tradilione, Madrid. Clarté, concision,
méthode caractérisent l'ouvrage. Tout en gardant son
apport personnel, l'auteur suit les grandes lignes des
bons auteurs, Franzelin, Dieckmann, Zapelena, etc. —
V. Gonzalez, S. J., El concilia de Trento. Doctrina catolica
sobre los concilies, Madrid.

1946. — José Madoz, S. J., La Iglesia nuestra madré,
Bilbao. — T. Ayuso, La revelacion y la Iglesia, Saragosse.

1947. — E. Guerrcro, S. J., Jesucristo la major prueba
de la f e catolica, Bllbao.

1948. — J. Hernftndez, La religion al alcance de fodos,
Soria. — Nicolas Marin, Dios y el Iwmbre o introducclon
a ta apologetica, Madrid. — Alejandro Martinez, Estadio
del prolestantismo. Madrid. — R. Varela, La primera
profecia. Lecturas historicas-apologeticas, Marlano Villa-
pun, Apologetica, Madrid.

1949. — Paciflco de Mellanzas, Carias populares apolo-
geticas a an Joven, Barcelone.

3° Théologie dogmatique spéciale. — a) Dieu créateur,
sanctificateur, rémunérateur. — 1908. — J. M. Portugal,
La bondad diuina, Barcelone.

1910. — Zacarias Vizcarra, évêque titulaire de Bréso,
De Deo créante et élevante, Victoria.

1918. — M. Muncunill, S. J., Tractatus de Deo uno el
Irino, Barcelone.

1923. — F. Robles Dégano, La relacion y la sanlissima
Trinidad, Madrid. L'auteur expose sa doctrine sur les
relations; elles sont essentiellement accidentelles, mais
il ne voit pas d'opposition entre l'accidentalité prédtca-
mentale et la substantialité des personnes divines. Les
dominicains ont vivement critiqué cette conception.

1935. — Louis Alonso Getino, 0. P., Del gran numéro
de los que se sallian y de la miligacion de las penas eternas,
Madrid, Editorial F. E. D. A. — S'appuyant sur la doc-
trine des saints Pères, des théologiens et sur la liturgie,
l'auteur s'efforce d'étendre le plus possible, mais tou-
jours dans les limites que la toi nous impose (du moins
11 le croit), le bénéfice du sang rédempteur. Il admet
la mitigation des peines jusqu'au moment où le juge-
ment dernier fixera définitivement le sort des pécheurs.
Le livre a été mis à l'Index (19 tévr. 1936, décret publié
le 5 mars). L'auteur s'est humblement soumis, donnant
là un bel exemple d'humilité et de sagesse.

[A cette Indication de notre collaborateur bénédictin,
il est utile d'ajouter la note suivante, publiée par l'Os-
servatore .Romand du 6 mars ; « Cette condamnation
mérite qu'on y attache une importance particulière et
qu'on la signale tout de suite à l'attention des fidèles
pour le tort très grave que pourrait leur causer la lecture
du livre en question. Dans ladite publication, en effet,
on s'Inspire d'idées mises en vogue depuis quelque temps,
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surtout par des théologiens protestants; en s'appuyant
sur des arguments spécieux et des interprétations arbi-
traires de textes de la Ste Hcriture, et en citant certaines
phrases prononcées par quelques Pères et docteurs, on
attaque à fond la claire et précise doctrine traditionnelle
catholique sur l'éternité et sur la nature des peines de
l'enfer. Et, comme si cela ne suffisait pas, on défend, en
outre, ex professa, dans ledil volume, une étrange théorie
qui a cours concernant une prétendue « illumination
spéciale » que les âmes humaines recevraient de Dieu
au moment de leur séparation du corps, grâce à laquelle
elles se convertiraient Inlimement et parfaitement au
Créateur et seraient ainsi justifiées et sauvées.

• II n'est pas nécessaire, certes, de beaucoup de paroles
pour taire comprendre combien grave esl le danger qui
se cache sous ces théories, qui non seulement n'ont aucun
fondement dans la révélation, mats sont même en con-
tradiction avec elle et avec le sentiment commun de
l'Église.

« De là, la sollicitude prévoyante et empressée avec
laquelle l'Église a voulu prémunir toutes les âmes des
fidèles et les rappeler a la pure source de la doctrine
chrétienne, conlormément à l'enseignement catholique, "
A. M.]

1936. — M. Gomez, S. .T., Que hag sobre el infierno?,
Madrid. Exposé historico-dogmatique sur l'enfer : son
existence, peines dont souffrent les damné», degrés et
fixité des châtiments. Documentation abondante.

1940. — A. Veiga Valona, La. doctrina escatologica de
San Julian de Toledo.

1942. — J. M. Ramirez, 0. P., De hominis beatiludine
Iractatus théologiens, Madrid, Conscjo Superior de InvesU-
gaciones Cientificas. Suivant la méthode préconisée par
Massoulié, Ramircz a cru nécessaire d'élaborer un nou-
veau commentaire de la Somme, lequel, si on en juge
par les volumes parus, n'a pas un mérite moindre que
ceux déjà publiés sur le docteur Angélique. Très au
courant du mouvement historique actuel (le la théologie,
l'auteur joint à une solide formation ecclésiastique une
réelle culture historique, qui permettront de formuler
un jugement fondé à l'égard des adversaires de la thèse
thomiste.

1943. — R. Bonet, De sanctifications justorum in Ecclesia
catholica a primordiis usque ad sseculuin VI inclusive,
Ripoll.

1944. — J. Simon, S. J-, El hombre. Étude scientifique
et apologétique sur l'origine, l'antiquité, la nature et
la destinée de l'homme.

b) Chrislologie. — 1905. — J. Muncunill, S. J., Tracta-
tus de Verbi diuini incarnalione, Madrid. Ouvrage qui
témoigne d'un travail immense et d'une science théolo-
glque très abondante.

1913. — Sarabia, G. S. S. R., Quien es Jesucrislo ?
1915. — El Corazon de Jésus. Jésus intimo, Barcelone.
1916. ~ B. Beraza, S. J., Tractatus de gratin Christi,

Bilbao. — L'auteur est franchement moliniste.
1925. — J. Eguia, S. J., Jésus y sus obras, Barcelone.

— J. M. Bover, La belleza de Jesucristo, Tortose.
1930. — José Gallego, El mistero de Jésus, Madrid.
1931. — P. Herdia, 0. P., La union hipostatica segun

el concilia de Efeso, Madrid.
1939. — J. Ferez, La crislologia en lus simbolos tole-

danos (IVe, VI" et XI* conciles de Tolède). L'auteur pro-
cède méthodiquement dans ses recherches; sa rédaction
est simple et claire.

1942. — Juan Léal, S. J-, Jesucristo Dios g Hombre,
2 vol., 1, Dans sa vie; II, Dans la f o i de l'Église (Grenade).
Dans cette œuvre, l'auteur a condensé tout ce qu'il a
écrit pour prouver la messianité et la divinité du Christ.
Il le fait avec exactitude dans l'appréciation des dates
historiques; abondance directe de témoignages exposés
brillamment. — Ricardo Rabeno, 0. P., El sacerdocio
de Cristo segun son Patio, Madrid.

1944. — Cipriano Monserrat, Jesucristo segun las
evangelios, Barcelone. — José Marin Millas, Jesucristo
segun los euangelios, Barcelone. — Cardinal (îoma,
Jesucristo redentor, 3e éd., Barcelone.

1949. — Enrique M. Esteve, 0. C., De cielesti media-
tione sacerdotali Chrisli, Madrid.

c) Mariologie. — 1902. — E. de l'Assomption,
0. C. D., Conueniencia de définir coma dogma la asuncion
de la Virgen, Barcelone. Superficiel, mais avec un minu-
tieux exposé et une détense théologico-critique des
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témoignages de la tradition. Il ne présente toutefois
que des raisons de convenance et des preuves générales
des perfections et prérogatives de la Vierge.

19U4. — S. Briceno, La doctrina del Angelico doclor
sobre la Inmaculada Conception, Léon (Mexique).
D'après l'auteur, S. Thomas enseigna le dogme de l'im-
maculée conception.

1905. — Antonio Seuso, De immacalala conceptiOM
Maria' Virginis secundum sancliim Thomam in Summa
théologien, Madrid. Même conclusion que le précédent. —
Francisco Elguero, La Inmaculada (Mexico). Disserta-
tion philosophique et historique sur ce dogme; en général,
grande érudition et remarquable exactitude. — J. Mir,
S. J-, La imnaculada concepcion. Étude historico-
crillque. Impossible de suivre en tout l'auteur; il semble
ignorer Eadmer, disciple de S. Anselme, qui fut le pre-
mier écrivain ecclésiastique défendant l'immaculée con-
ception de Marie.

1906. — P. Sarda, Mater admircibilis, Barcelone.
1907. -- M. Vidai, La salve explicada, Madrid. Inté-

ressant du point de vue théologique, historique et litté-
raire.

1909. — N. del Prado, 0. P., Sunto Tomas y la Inma-
culada, Barcelone. Par un procède peu logique, l'auteur
entend démontrer (lue S. Thomas fut partisan de l'imma-
culée conception de Marie. — M. Alujas, Santo Tonnas de
Aquino y la Inmaculada Concepcion de la bienavenlurada
Virgen Maria, Barcelone. Dan» cet écrit clair, ordonne
et bien raisonne, l'auteur démontre que S. Thomas a
nié la conception immaculée de Marie.

1915. — Federico Roldan, Maria, auxUin de los cris-
tianos, Barcelone. Étude théologique et historique sur
cette invocation à la Vierge.

1919. — T. Goma (plus tard cardinal primat de Tolède),
Maria, Madré y Seftora. Avec une grande abondance
doctrinale, l'auteur étudie les fondements théologiques,
psychologiques et historiques de la doctrine mariale
montfortaine.

1921. — J. Selsdedos, S. .1., Ensago de tlwologia popalar
mariana, Madrid. Doctrine bien fondée et simplement
exposée.

1922. — M. Gordillo, S. J., La asuncion de Maria en
la Iglesia espnnota (vir-xi8 s.), Madrid. Étude de grand
mérite, fruit d'un travail considérable. On y trouve des
documents de première main ou peu connus. Les docu-
ments douteux ont été négliges (?).

1923. — Constancio Ëgula, Maria y sus gracias, Bar-
celone.

1924. — J. M. Bover, S. J., l.a mediacion universal de
Maria .w.gun sarllo Tomas, Bilbao.

1927. — A. Fernandez, Deipara ViriJO Maria univer-
salis gratiarum mediatrix, Murcic.

1928. — Santiago Alameda, 0. S. B., Maria mediafora,
Vitoria. Livre plein de mérites; solide doctrine théolo-
gique el scripturaire, style très clair et agréable. Doit
être considéré comme l'une des plus remarquables
publications sur la médiation mariale.

1929. — A. Fernandez, La Asuncion y meiliaclon de la
Santisima Virgen. — S. Alameda, 0. S. B., Reina y
Madré, Barcelone, F. T. D.

1934.. — G. Alastruey, Tractatus de beatissima virgine
Maria maire Dei, Valladolid.

1935. — S. Alameda, 0. S. B., La Virgen en la Biblia
g en la prùnitiva fglesia, Vitoria. Livre qui doit être
classé parmi les plus excellents travaux de théologie
mariale. Cette appréciation d'un critique lors de la
première édition de l'ouvrage répond a la vérité : le
P. Alameda possède une vaste érudition théologique et
scripturaire et 11 est, en vérité, un spécialiste de la mario-
logie.

19.19. — S. de Isagtil, 0. M, Cap., La mediaciuri de la
sanlissima Virgen en la Ilimnologla de la edad média,
Buenos Ayres.

1941. — Francisco de Sola, S. J., La inmaculada
conception, Barcelone. — R. Gercia Garces, C. M. F.,
Titulos y Qrandezas de Maria. Résumé de mariologle,
dont les éléments coulent des sources les pjiia pures. —
Éminence cardinal Goma, Maria santissima. 2 vol.,
Barcelone. Constitue un très riche arsenal de théologie
mariale.

1942. — Angel Luis, C. S. S. K., La realeza de Maria,
Madrid. — J. M. Bover, S. J., Deiparœ virginis consensus
corredemptionis ac medialionis {undamentum, Madrid.

XVI. 40 .
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1943. — P. Saguès, 0. F. M., Doctrina de heala virgine

Maria apiid P. Ludmicum Caroalam, 0. F. M. — A. San-
chez Ferez, El cullo mariano en Espana, Madrid, C. S. I. C.

1945. — E. Escribano, C. M. F., La Virgen nuestra
Senora, Madrid.

1946. — J. M. Bover, S, J., Maria mediatora umuersal
o soteriologia mariana estudiada a lui de los principlos
mariologicos. Madrid. — José Laeiter, Maria en ta
olda de los jouenes, Madrid.

1947. — J, Ricart, La Asuacion de Maria en cutrpo
y aima a los cielos, 2» éd., Barcelone. Admise la mort
préalable de la Vierge, l'auteur fait défiler devant les
yeux du lecteur les arguments en faveur de l'assomption,
arguments pris de l'Écriture sainte, de la tradition apos-
tolique et pa tria tique, de la liturgie, en y ajoutant les
raisons théologiqucs et celles que suggèrent les beaux-
arts et la dévotion populaire. — M. Garcia Castro, El
dogma de la asuncion. Ouvrage de vulgarisation, auquel
cependant l'érudition ne fait pas défaut. L'auteur nie
le sens mariologique du protévangile. — J. M. Bover,
S. J., La Asuncion de Maria, Madrid. Traité théologique
et anthologie de textes. Malgré l'apport de tant de docu-
ments divers, l'œuvre présente un fond homogène et
harmonieux, qui révèle un plan bien conçu et exécuté
encore mieux. Toutefois, tous les roariologues ne seront
pas d'accord avec certaines opinions du P. Bover, celle-ci
par ex. que « Marie, considérée en elle-même, avait un
droit personnel à l'immortalité ». On pourrait encore
noter quelques Imprécisions et contradictions.

1948. — J. Bicart, La mariologia, del Dr Torras g
Bages, obispo de Vieil, Barcelone. — A. Garrete, Cale-
cismo de la Virgen Maria Madré de Bios, Barcelone.
Œuvre de vulgarisation. D'une manière exacte, sûre,
méthodique et pédagogique, l'auteur expose la doctrine
concernant le dogme, la dévotion et le culte de la très
Ste Vierge. — M. Liamcra, 0. P., Fatima, el rosario y el
immaculado coraxon de Maria, Valence. L'auteur unit
ici la doctrine dogmatique de ces dévotions avec les
corollaires et pratiques que les âmes pieuses savent
déduire de ces vérités. Très spécialement il note la con-
nexion théologique du saint rosaire et de la dévotion à
l'immaculé cœur de Marie.

Revue. — Estudios Marianos, organe de la Société
mariologtque espagnole, commencée en l'année 1942.
Comporte déjà 9 vol. : l. Caractère général; n. Coopé-
ration de Marie avec J.-C. dans le mystère de notre
rédemption : a) existence d'une telle coopération;
b) mode de coopération; m. La science mariologique ;
a) principes; b) questions diverses; iv. Comment étudier
théologiquement la dévotion au cœur immaculé de
Marie; v. Sur la grâce accordée à la Vierge Marie;
vi. Sur l'assomption aux cieux de la Ste Vierge; vil,
Maternité spirituelle de Marie; vin. Maternité divine;
ix. Sur la mort de la Ste Vierge. Principaux collabora-
teurs : Narcisse Garafa, 0. F. M.; S. Alameda, 0. S. B.;
J. M. Bover, S. J.; L. Colomer, 0. F. M.; M. Peinador,
0. F. M. ; A. Luis, C. S. S. R. ; B. de San Pabio, C. P. ;
Crisostomo de Pampehme, 0. M. Cap. ; E. Sauras, 0. P. ;
M. Cuervo, 0. P.; J. de Aldama, S. J., etc.

d ) Sacrements. — A. de Cristo Burhuesa, Enciclopedia
de la Eucaristia, Estepa.

1902-03. — M. Martinoz, t7n nueoo sistema para
explicar el dogme de la Iranssubslanclacion, Madrid.

1905. — Rafaël Gonzalez, La diuina eucaristia, Séville.
1911. — Federico Roldan, El dogma de la eucaristia

en los monumentos de la primitiua Iglesia, Séville.
1912. — Julian Zarco, 0. S. A., EspaKa y la comunion

freguente en los siglos ZVI g X V I I , el Escortai.
1915. — Juan Lopez Alonso, De misss sacrtftcil

rallone formait, Barcelone. L'auteur expose et combat
les opinions de Suarcz, de Lugo, Lessius, Gonet et Bil-
luart, apportant contre eux six arguments. Finalement,
il expose et prouve son propre système que tous n'ad-
mettront pas.

1922. — I. Goma (plus tard cardinal primat d'Es-
pagne), La eucaristia y la Dida crîstiana. — J* Dalmau,
S. J., Significacion de la forma del sacramento de la
penitencia g sus consecuencias teologicas, Madrid, E, E.
L'auteur détend l'opinion du cardinal Billot sur la cau-
salité Intentionnelle des sacrements et sur son effet
propre et immédiat, qui n'est pas la grâce sanctifiante
elle-même, mais un effet préalable, titre exigitif de la
grâce rémissive.

1924. — Qtiero, S. J., La forme del sacramento de la
exirema uncion, Madrid, K. K,

1929. — M. Alonso, S. .T., El sacrificto eucaristico de
ultima cena dvi Scnor segun el concilio de Trente, Madrid.
Y eut-il à la Cène un sacrifice complet, numériquement
distinct de celui de la croix? Se tondant sur la sess. xxn
du cône. de Trente, l'auteur répond affirmativement. Il
semble bien que ceci soit une critique du Mgsterium
lldei du P. Maurice de la Taille, S. J.

1941. — J. Puig de la Bellacasa, S. J., De sacramentis,
Barcelone. Œuvre claire dan» l'exposé des idées et
d'une érudition peu commune. On notera toutefois
quelque pauvreté dans l'exposé el le développement des
arguments patristiuues.

1942. — J. Suarez Armijo, S. J-, La iivnolacion del
sacrillcio eucarislico segun el concilia tridentino g el
décréta conciliar, Quito (Equateur). Beaucoup d'érudi-
tion dans cet ouvrage. Intéressant, en outre, par les
documents inédits utilises par l'auteur (Bibliothèque
nationale de Naples el Vallcane), ainsi que par les
emprunts faits au diaire du concile en son manuscrit
original.

1943. — Juan Léal, S. J., Nuestra te en la eucciristia,
Cadix-Madrid. Exposé solide et agréable de la doctrine
de la présence réelle; aspect sacrillclel et sacramentel de
l'eucharistie. — Pcdro Abellan, S. J., El fin y la signifi-
cation sacramentel del matrimonio desde son Anselme
hasta Guillermo de Auxerre, Grenade.

1945. — A. Ternino Saiz, évêque d'Orense, La cau-
salidad de los sacramentos y el mistico, Burgos. — José-
Maria Liovera, Jaca intégral del sacrificio eucarislico,
Barcelone.

19A9. — Gregorio Alastruey, Tractatus de sanctissima
eucharistia, Valladolld.

4° Liturgie. — 1901. — M. Rué y Rubio, La reforma
de la musica religiosa, Gérone. — Joaquin Solana,
Manuat liturgico, Barcelone.

1903. — Modeste Abin, La sagrada liturgia, Séville.
Étude sur les relations dernières de la liturgie avec l'his-
toire de la religion et des dogmes. — J. Solana, Exposi-
cion simbolica del santo sacriflcio de la misa, Barcelone.

1914. — J. Fereres, S. J., El breviario y las nuevas
rubricas, Madrid.

1916. — J. Viplana, La liturgia casirense, Barcelone,
Villanueva y Geltru. •— R. EJarque, La fraccion del Pan
en lus primeros tiempos del cristianismo, Barcelone. —
J. Femandez, Catecismo lilurgico para ninos y adultos,
Barcelone.

1918. — Dr I. Goma, plus tard cardinal et primat
d'Espagne, El valor éducative de la liturgia, Barcelone.
En son temps, cet ouvrage de valeur fut d'une opportu-
nité et d'une efficacité Incontestables; aujourd'hui
encore, il ne l'est pas moins. Les aspects du problème,
par le côté liturgique, sont presque tous ceux de la
religion. Par le côté éducatif, l'ouvrage embrasse tout
l'homme ; sa vie intérieure et extérieure, sociale et
individuelle. Et le tout est exprimé avec grande érudi-
tion et compréhension; ce qui fait de cet écrit un livre
doctrinal et vivant. — Joseph Gudici, L' Indumentaria
litargica. Vieil.

1920. — Fr. Marin Robayo, La Sede apostolica y la
sagrada liturgia, Séville.

1922. — E. Membrado, S. J., Los fîeles difuntos; sus
dos misas principales g el oficio divino explicado, Barce-
lone.

1929. — Juan B. Ferrerès, S. J., Historia (lel misai
romaiw, Barcelone. Cet ouvrage suppose un travail
extraordinaire de recherches, un examen et un colla-
tionnemcnt de renseignements dispersés en de nombreux
documents, utilisés par réminent auteur avec une maî-
trise Incomparable : toute la documentation provient
des riches archives et bibliothèques de Barcelone, Gérone,
Tarragone, Tortosa, Valence et Vieil. — E. Cirera Prat,
prêtre de l'Oratoire, Razon de la liturgia, Barcelone.

1935. — Cavagna, La liturgia y la vida cristiana,
Barcelone.

1940. — M. Montessori, La Sonia misa vivida per los
ninos, Barcelone. — A. Hidalgo, S. J., Catequesis activas
de la liturgia, Valladolid.

1941. — J. L. Gutierrcz O'Nell, S. J., Historia de la
misa, Madrid.

1943. — Cipriano Monserrat, Instruction liturgica
sobre la misa, Barcelone. — L. Font, La santa misa
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explicada par el procedimiento intuitiuo g activa, Barce-
lone. — J. Fernandez Ogueta, Elementos primarios de
liturgia, Barcelone.

1944. — A. Dutll, A tcidos Jus cristianos : tu misa y lii
vida, Bilbao. — F. Montillu, Lecciones practicas de liturgia
y religion, Madrid. — J. Puzo, Nociones laciles de liturgia.
Barcelone. — G. del Moral, Manual de liturgia para los
fteles, Santander. — G. Martiiwz de Antonana, Sacer-
dotale, Madrid. Manuel des sacrements et sacramentaux,
selon le rituel romain et le manuel tolétain. — A. Cai-
mari, Himmrlo lilurgico. Palma de Malorque. — L.
Font, Explicacion de los mtsterios de la vida de Jésus y
su relation cou el afto liturgico, Barcelone.

1945. — L. Hamirez, S. J*, Religion, sacrificio, sacer-
docio, sintesis historico-dogmalica, Bilbao- — M. Chavarl,
Liturgia catequislica, Pampelune. — L. Font, Origen de
los ritos y ceremonîas de la santa misa, Barcelone.

1946. — L. Font, El Afio liturgico. Explication du gra-
phique des évangiles et fêtes, Barcelone. — T. Bauman,
S. J., El mistero de Cristo en et sacrificio de la misa, Madrid.

1947. — C. Sanz-Pastor Mufioz, Médias de vivir la
santa misa, Madrid. — M. Diaz Caneja, Arqueologia y
liturgia, Bilbao. — E. Arasa, Normas liturgicas para
olr la santa misa, Tortosa.

1948. — C. Monserrat, La Iglesia, su hisloria y su
litargia, Barcelone. — C. Garcia Goldaras, S. J., Misai
romano compléta.

1949. — J. Sanchiz Alventosa, 0. F. M., Misai medi-
tado, Barcelone. — A. Rubinca, S. J*, Catecismo histo-
rico-liturgico de la Misa.

Publications liturgiques des Pires bénédictins espa-
gnols. — a) Liturgie mozarabe. — German Prado, Textos
inédites de la liturgia mozarabe, Madrid, 1926; — Manual
de la liturgia hispano-vistgolica o mozarabe, Madrid, 1927 ;
— Hisloria del rilo Toledano, Tolède, 1928; — Valora'
don g plan de reforma dal rilo mozarabe, Madrid, 1943,

Le P. G. Rojo a transcrit l'antiphonaire mozarabe
ds Léon. — C. Rojo et G- Prado, El canto mozarabe.
Étude historico-critique. — Juste Pérez de Urbel, Origen
de los Himnos mozarabes, Burdeos, 1926. — La misa
mozarabe, Santander, 1931. — Liber comicus, Madrid,
1950. C'est le second volume de la série liturgique des
Monumenta Hispaniœ sacra. Le premier volume de la
série mentionnée est VOracional oisigothique des doc-
teurs J. Vives et J. Glaveras.

b) Chant grégorien. — P. SufloI, Metodo del canto
gregoriano, trad. en plusieurs langues; — Canloral
liturgique du peuple, Monserrat, 1920; — à cet auteur
est due également la magnifique Introduction à la paléo-
graphie musicale; — en 1935, il publia à Tournai ses
deux dernières grandes productions ; Antiphonale mis-
sarum fusela ritum S. Ecclesis Mediolanensis et l'Anti-
phonaire ambrosien. — Le P. Rojo, en collaboration avec
d'autres moines de Silos, a édité pour l'Espagne un
Graduel romain, qu'avalent précédé le Kyriale, le Com-
mun, la Missa pro de/unctis. Du même. Méthode de
chant grégorien, Valladolid, 1906; devenu plus tard
Manuel de chant grégorien, Valladolid, 1908. — G.
Prado, Liber beati Jacobi, Codex calixtin, Santiago de
Compos telle, 1944; E; Canto gregoriano, Barcelone, 1945;
Kyriale espagnol, Barcelone, 1942. — P. Serrano, Que
es canto gregoriano 7, Barcelone; Musica religlosa, Bar-
celone, l, 906.

c) Liturgie eucliarisligue. — A. Vlllanueva, La misa
y sua IUlirgta. 1908. — V. Gonzalez, La misa y sus cere-
monîas, 1912. — Rojo del Pozo, La misa y su lilurgia,
Bilbao, 1926. Explication historique, théologique et mys-
tique, La santa misa en union con el sacerdote, Burgos,
1934. — B. Alcocer, Intclacion liturgica o la santa misa,
Madrid, 1935. Savante et Intéressante explication des
vicissitudes du rite de la messe depuis les temps aposto-
liques Jusqu'à nos jours. — A. M. Gubianas, Manual de
la comunion diaria, Barcelone, 1944. — G. Prado, La
misa dialogada. Déjà plus de 100 000 exemplaires.

d ) Office divin el Bréviaire. — S. Alameda, Nociones
fundamentales del oflcio divino, Bilbao, 1924; El o/ficio
dittino, tratado elemental, Salamanque, 1953; La piedad
antigua, Salamanque, 1923; — et surtout El breviario
romano comentado, Beasain (Guipuzcoa), 1931. — A. Az-
carate, Breviario romano, Buenos Ayres, 1935. Offices
entiers en latin et en castillan de tous les dimanches et
des fêtes principales de l'année, avec notes explicatives.
— B. Avila, Oficio monastico de son Martin, Buenos Ay-

rcs, 1936. — L. MoHnero, Officia monastico de Nauidiid,
Buenos Ayres, 1936; — Oftcio y misa de son Benito,
Buenos Ayres, 1937. — A. Rojo del Pozo, El dia santi-
ficado par la oracion liturgica, Saragosse, 1935.

e ) Vulgarisation de textes liturgiques, — A. Pranquesa,
Rituat de la bendicion del Abad, Monserrat, 1941.—I. M.
Fonoll, Ritual de la ordenes sagradas, Monserrat 1943; —
Ritual de la consagracion de un obispo, Monserrat, 1941.
— A. Franquesa, Rtlual de la consagracion del Altar,
Monserrat, 1943. — A. Mundo, Ritual de la proSesion
monasticn, Monserrat, 1944; — Ritual de la consagracion
de una iglesia, Monserrat, 1945. — A. Kojo, La oracion
liturgica por los enferlos, Bilbao, « Elexpuru •, 1922.
Annotations au Rituel et au Missel; Los sacramenlos g
su lilurgia, Burgos, 1035. — La lilurgia de la consagra-
cion de las «irgines, Séville, monastère de Ste-Paule, 1943.

f ) Manuels de liturgie. — G. Prado, Diuina liturgia,
Barcelone, 1925. Cours facile de liturgie; — Manual de
lilurgia hispano-visigolica o mozarabe, Madrid, 1927 ; —
comme complément ; Antologia liturgica, Burgos, 1939;
Liturgia. eacaristica, S.-Scbastlen, 1923. — A. Azcaratc,
La flor de la liturgia, Buenos Ayres, 1932, 1933,1935; —
Curso /aci; de liturgia, Buenos Ayres, 1934. — A. Villa-
nueva, Brève catecismo liturgico, Madrid, « Voluntad »,
1935.

g ) Missels pour les fidèles, — A. Vtllanueva, Manua;
liturgico del feligres, Barcelone, 1907. — L. Srco, Misai
de domingos y fiestas, Winterberg (Tchécoslovaquie). —
G. Prado, Misai devocionario de los ninos, Bruges, 1935.
— Misât popular breue, rilual g devocionario. Bruges,
1938; Misa; /es(iiH), Valence, 1945. — S. André, Misa;
cotidiano latino-espanol, Bilbao, Pia Soc. de S. Pablo. —
A. Gubianas, Misai diario. — A. Azcarate, Misai diario
para America, Buenos Ayres, 1943. — J. Pérez et E.
Diez, Misai con devocionario y ritual, Barcelone, 1945.

h) Ouvrages de caractère général, — A. Ortega, La
liturgia cristiana en los très primeros siglos, Madrid,
1943. — A. Rojo, La sagrada liturgia, lo que es g lo que
vole, Madrid, « Voluntad •, 1927 ; — Evolution historica
de la lilurgia, Madrid, ' Studium •, 1936; — Ittstrucciones
liturgicas sobre los tiempos sagrados g fiestas principales,
Bilbao, 1926; — Contemplacion y liturgia, Salamunquc,
1935. — C. Hojo, l'ascua g tiempo pascual, Madrid,
« Voluntad «, 1928; — El Espiritu Santo y su obra {o
Pentecoste y su octauario), Salamanque, 1934. — J. Pérez
de Urbol, Itinerario liturgico, Madrid, i Fax », 1940,1941,
1945. — L. Seco, Glosas liturgicas, S.-Sébastien, 1940,
— P. Gutlerrez, El culto liturgico de la santissima Virgen.
Madrid, 1933. — A. Villanucva, Los ornamentos sagrados
en Espafia, Barcelone, 1934. — .T. Pérez de Urbel, La
Iglesia de Jesucrislo, su historia y su liturgia, Barcelone,
1939.

Revues. — Par ordre chronologique ; Boletin de Silos.
Dès son apparition (dernières années du xix" s.), il a
publié d'intéressants articles sur le chant grégorien, la
liturgie mozarabe, l'office divin, etc. Principaux colla-
borateurs ; les Pères Serrano, Anton, Alamo, Pérez de
Urbel, Alcocer, Rojo, Azcarate, Ortega, etc. — La
Rcvista EclesiasHca, dont la direction est aussi aux
Pères de Silos. Dès 1907, elle a consacré un grand nombre
de pages à l'étude de la liturgie. Collaborateurs ; les
Pères Anton, M. Alamo, C. Hojo, L. Serrano, A. Andrès,
etc. — Vida cristiana, par les Pères de Monserrat. —
Apostolado liturgico popular, Vitoria. — Revues exclu-
sivement liturgiques ; Liturgia, fondée par des prêtres de
Tolède et depuis 1946 dirigée par les Pères bénédictins
de Silos; collaborateurs : les Pères S. Alameda, J, Pérez
de Urbel, G. Prado, A. Rojo, II. Alarcla, A. Ruiz, M. Pala-
cios, G. Dtez, A. Pascual, etc. ; — Revista liturgica, Bar-
celone; dirigée par un groupe de prêtres. — Ont contribué
également à propager la liturgie plusieurs autres revues
et surtout : Ecclesia; Musica sacra hispana; Itevista
musical catalana; Tesoro sacra musical, etc.

5° Théologie morale. — 1901. — Francisco Gonzalez,
E; hipnotismo a la luz de la Filosofla, de la Fistologia y
de la Moral, Cuenca. Aucune donnée nouvelle, aucune
conclusion nouvelle; mais l'auteur confirme la doctrine
par des arguments qui no sont pas sans valeur.

1902. — K. Jasa Gll, Cursus théologies moralts, Pam-
pclunc. — J. Coll. 0. F. M., De las tentaciones en coman
y de los pecados, Barcelone.

1903. — J. Masti y Miralles, Convalidacion y disolucion
del malrimonio por dispensa pontificia, Barcelone. —
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Ramon Font, Tratado del matrimonio, Gérone. — S. E.
Mgr J. Manza, évêque de Orihuela, Lu moral indepen-
diente y el magisterio de. la Iglesia. Murcie.

1904. — J. M. Moran, 0. P., Teologia moral, 4 vol.,
Madrid. — V. M. Mcntigulaga, S. J., La moral indepen-
diente y los principios del derecho nueuo, Madrid. — P.
Ferrerès, S. J., La que debe hacerse y lo que hag euitar en
la célébration de las misas monnaies, 3' éd., Madrid.

1906. — E. Sacret, 0. P., Teologia moral. Résumé
s'inspirant du traité du P. Moran (supra); exposé très
clair, à la portée de tous.

1907. — R. (.ïonzales Merchant, Revolucion y cristia-
nismo, Séville. L'auteur démontre philosophiquement
que nier à l'homme la responsabilité de ses actes, c'est
nier l'ordre social. — J. Alsina, De candidatis liberalibus,
Minorque. Avec fermeté et érudition, l'auteur étudie
toute la probabilité que comporte la nature du sujet :
on trouve ici réunis et exposés les principaux arguments
contre la thèse du moindre mal (il s'agit sans doute des
candidats libéraux aux élections).

1908. — B. Omaechevarria, Tralado teorico-practico
sobre el sacramento del matrimonio, Bilbao. — Ruiz
Amado, S. J., La éducation de la Castitad, Madrid. Il
pose et étudie le problème en général avec une précision
suffisante ; il le résout avec la compétence que lui valent
l'expérience et l'observation philosophique concernant
le développement des passions chez l'enfant. On note
toutefois, dans cet ouvrage, certaines parties timides et
hésitantes, ce qui se comprend moins dans un livre des-
tiné aux éducateurs, confesseurs, pères et maîtres. — La
éducation moral, Barcelone. Ouvrage éminemment péda-
gogique, que son auteur développe avec une érudition
doctrinale et historique nullement ordinaire. — P. J.
Alarcon, S. >)., Un féminisme aceptable, Madrid. Fond
doctrinal pauvre : défaut impardonnable, puisque le
problème du féminisme lut à cette époque en Espagne
profond et compliqué et, en conséquence, aurait dû
être touillé davantage et avec plus de sérieux. Rien non
plus d'original.

1909. — C. Arribas, S. S. A., Bsludio critico sobre el
probabilismo moderato o verdadero probabilisme de san
Alfonso, 3' éd., Barcelone.

1910. — C. Nievas, Preparacion al santo estado del
malrimonio, Madrid. — ïomas Muiilz, plus tard arche-
vêque de Santiago de Compostellc, .Los pccadores publiées,
Los ultimes sacranwntos y la sepultura eclesiastica, Léon.

1913. — Dr J. Blanc, Ensago critico sobre la coeducacion
de los sexos, Barcelone. — Docteur S. S. L., Verdadera
explication de la concupiscencia, Barcelone. Ses causes,
ses effets et ses remèdes. — P. Buis Amado, La educacion
femenina, Barcelone. — S. E. Mgr A. Lopez, évêque de
Jaca, .Los siele pecados capitales, FrIbourg-en-Br. ; — Et
alcoholisnw ante la religion y la ciencia, Madrid. — P.
Ferrerès, S. J., De vasectomia duplici necnon de matri-
monio mulieris excisas. Étude approfondie et exhaustive
du sujet, pour réfuter les erreurs et opinions contraires.
Ue plus, intéressant en raison de la maîtrise avec laquelle
l'auteur résout les problèmes difficiles. [CF. D, T. C;
x, 2578.]

1913. — I. Goma, Las modas u el lujo ante la ley cris-
tiana, la societad y el arte, Barcelone. — P. Valencina,
0. M. Cap., El matrimonio cristiano, Séville.

•[914. — Francisco de Eenbéna, 0. M. Cap., La moral
en la calle en el cinematografo y en el teatro, Barcelone.

1915. — P. Ferrerès, S. J., Los esponsales y el matri-
monio, Madrid.

1916. — M. Arquer, El aguno eucaristico, Barcelone.
Étude solide, érudite, très complète. — E. Ugarte, S. J.,
El espiritismo moderno, Majorque.

1918. — A. M. Arrégui, S. J-, Summarium théologies
moralis, Bilbao. Complet, clair, ordonné.

1920. — A. A- Orlol, El catecismo de los nouios, Bar-
celone. — I. Gomé, El matrimonio.

1937. — M. de Arquer, El error comun y la jwisdiccion
eclesiastica, Barcelone. — P. Ferrerès, S. J., La muerte
real y la muerte aparente con relacion a los sacramcnlus.
[Cf. D. T. C., x, 2499.]

1931. — N. N., El matrimonio cristiano, Madrid. —
S. Alameda, 0. S. B., Principio g lin de la aida en el
hombre. Étude pleine de doctrine et d'érudition.

1940. — L. Albares, Missa pro populo, Santander. —
L. Mufloyerro, actuellement archevêque de Slon, Moral
medica en los sacramentos de la Iglesia,

1941. — A. Peinador, C. M. F., De judicio conscienttœ
rectac, Madrid. L'auteur défend ici le tutiorisme rigide. —
S. E. Mgr B. Santos, évêque de Malaga, El libre nupctal,
Malaga. — I. Asplazu, S. J., Los precios abusives ante la
moral, Madrid. — E. Regatillo, S. J., Las indulgencias,
Santander. — (T. Prado, 0. S. B., Jouenes... Novios...
Ësposos,.., Madrid.

1943. — F. Garcia Guerrero, El décréta sobre la resi-
dencla de los obispos en la (tercera) asemblea del conclUo
de Trente. Especial intervencion de los prêtâtes espanoles,
Cadix.

1944. — J. Jimenez, La essencia del pecado uenial en ta
2* edad de ora de ;a teologia escolastica, Grenade. Travail
de grande valeur scientifique quant au tond et quant à
la forme ; veut préciser le caractère théologiquo du péché
véniel et résoudre la question métaphysique de la fin
ultime de ce péché. — J. Aspiazu, S. .1., La moral del
hombre de négocias, Madrid. — S. de Lamadrid, S. J.,
E; matrimoniti cristiano, Cadix. — L. Rodrigo, S. J.,
Preelectiones theologico-morales comillenses, Santander.
Très intéressant, en raison du caractère d'originalité et
de nouveauté que l'auteur a su donner à son ouvrage. A
noter de plus la précision quasi mathématique des
phrases, des expressions, des jugements, la manière de
définir et de diviser les sujets, l'efficacité des preuves, la
forme élégante et littéraire du texte.

1945. — P. Aregui, S. J., Compendio de teologia moral,
Bilbao. — J. M. Pereda, S. J-, J,os toros (courses de tau-
reaux) ante la Iglesia y la moral, Bilbao.

1946. — E. F. Regatillo, S. J., Jus sacramentarium,
Santander. Un véritable arsenal canonico-moral-sacra-
mcntaire, pas très juridique, mais très pratique et
suffisamment documenté. On note une certaine tendance
vers les opinions plus bénignes, dont plusieurs, person-
nelles à l'auteur, paraissent un peu hasardées.

1949. — Arquer Seurir, Derecho matrimonial, el malri-
monio como institucion natiiral y como sacramento, Bar-
celone. — J. Bujanda, S. J., Teologia moral para los
fieles, Madrid.

1950. — Larraga-Lumbreras, Prontuario de teologia
moral, Madrid et Buenos Ayres.

En terminant, il faut signaler les ouvrages du P. Perre-
rès : Compendium theologicc moralis, traduit aussi en
castillan; — Casus conscientise ; Epitome compendii tlieelo-
gils moralis; — El impedimenta de clandcstinidad; La
nueva bula de criizada y sus extraordinarios privilégias
segun la concesion de Bénédicte XV. El Jubileo, toutes ces
œuvres éditées à Barcelone.

6° Théologie pastorale. — 1900. — J. Garriga, Praclica
parroquial del matrimonio, Palma de Majorque.

1902. — J. Busquet, 0. M. F., Thésaurus confessarii,
Barcelone.

1904. — B. Corominas, Directono manual del confesser,
Lérida.

1905. — F. Rlllz de Velasco, Metodo practico para los
parrocos en reclamacion de memorias, aniversarios y reivin-
dicacion de bienes de capellanias, Madrid. — D. A. Matus,
Teologia pastoral, Quito.

1906. — P. Fcrrcrcs, S. J., La comunion fréquente y
diaria, Barcelone. — M. Gonzalez, Visite de enfermas y
asistencia de moribundos, Oviedo.

1910. — E. Serre, La primera comunion de les ninos,
Barcelone.

1922. — Dr Viplana Cortecaus, Teologia pastoral y
practica pastoral, Barcelone. — J. Vailhomat, El parroco,
compendio de sus derechos y deberes, Tarragone.

1925. — F. Rrulina, S. J-, La comunion frecuente y
diaria, Barcelone.

1945. — T. de Mendijar, La comunion en el triduo de
semana santa, — F- Irigarai, Guia medica del asistente al
moribundo.

1947. — César Vaca, 0. S. A., Guias de aimas (âmes),
Barcelone. — Salvador, Manua; dei buen pastor, Tarra-
gone.

Revues, — Sal Terras, Santander, 1913, publication des
Pères de la Compagnie de Jésus. — Illustracion del clero,
Madrid, publication des Pères claretins. — Apostolado
sacerdotal, Madrid, 1943. — Eclesia, organe de la A. G. E.,
Madrid, 1941.

7° Théologie mystique. — 1903. — M. Gordinez, S. J.,
Practica de la teologia mislica, Madrid. — J. Catalé et
Fr. M. Fernande, Nociones elemenlales de teologia mistica.
Barcelone.
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1900. — M. Obrador, Libre de conlemplacion en DioS

de Raimondo Luîio, Palma de Majorque,
1912. — .1. Scisdcdos, S. J., Principios fundamenlales de

mîstica, 3 vol., Madrid. Œuvre solide et digne d'atten-
tion. — Wenceslao del Smo Sacramcnto, Fisonomia dr
un doctor. Étude sur la mystique de S. Jean de la Croix.
— J. C. Arintero, 0. P., La evolucion mîstica. Sala-
manque, 1909; — Cuestiones misticas. Id., 1918; —
Grados de oracion y principales grades que le acompanan,
Id., 1916; — Exposicion mistica del Contai de lus Can-
lares, Id., 1919; — La verdadera mistica tradicional, Id.,
1925; — Las escalas del amor IJ la verdadera perfeccioa
cristiana, Id., 1920.

1919. — F. Naval, C. M. F., Curso de leologia ascetica y
mistica, Madrid. D'après S. Jean de la Croix et Ste Thé-
rèse. Clarté, ordre, et par-dessus tout une prudence pai-
sible et un juste milieu dans les questions débattues. Mais
quelque défaut de précision.

1937. — J. de Guernica, 0. M. Cap., Introduccion a la
mislica /ranciscana, Buenos Ayres.

1941. —B. de Heredia, 0. P., La corrientes de espiritaa-
lidad enter los dominicos de Castllla durante la primera
mitad del sigio X V I , Salamanque.

1942. — D. de la Sagrada Familla, 0. C. D., Gm'a
espiritaal de la contemplacion aduuirida, Barcelone.

1944. — A. A. Ortega, C. M. F., Razon teologica y
experiencia mistica, Madrid.

1947. — J. Sanchia, 0. V. M., La escuela aîemana y sus
relaciones con nuestros misticos del sigio de oro, Madrid.

Rétines. — La Vida sotirefiaturaî, Salamanque, fondée
par le P. Arintero, Publications des Pères dominicains,
avec la collaboration de tous les ordres religieux et du
clergé séculier. — Manresa, publiée par les Pères de la
Compagnie de Jésus. — Revista de espiritualidad, S.-
Sébastien, 1941. Dirigée par les carmes déchaussés.

PARTIE II : PRINCIPAUX ARTICLES

Sigles adoptés dans la seconde partie de cette étude :
AI-A : dans Are/liuo Ibero-Americano. — AS ; Apostolado
sacerdotal. — AST : Analecta sacra Tarraconense. —
ATC ; Archiva teolôgim Granadino. — Cal : CaUoli-
cismo. — CB ; Cultura biblica. — CD : Ciudad de dos.
—r- Cisn : Cisnero. — Cons : Consigna. — Cris : Cris-
llandad. — CT : Ciencia iomista. — EB : Esludios bibli-
cos, — Ecc ; Ecclesia. — EE : Estudios ecclesiàsticos.
— EF : Estudios Franciscanos. — RJ : Esludios Jose-
finos. — EM ; Estudios Marianos, — E (Mcrc) : Estudîos
t'I', Mercedarios. — Hl) ; Heckos y Dichos. — IC :
Illustraciôn del Clern. — LC : Las ciencias. — Lit :
Lîturgia. — LVS : La yï'da sobrenatural. — Manr :
Manresa. — MG ; Miscclanes Comillense. — MCar ;
Monte Carrrïelo. — MH : Missionaîia Hispanica. —•
PV : Principe de Viana. — RDC : Reuista de derecho
canonico. — KE : Revista de espiritualidad, — REP :
Revista Espanola de pedagogia. — HET ; Revista Espa-
nola de teologia, — RF : RazAn y Fe. — RI : Revista de
Indias. — RM : Revista Montserratina, — Sef : Sefarad.
— ST ; Sal lerrœ. — W : Verdad y vida.

I. ÉCRITURE SAINTE. — L. Murillo, La ciencia libre y
la reoelaeiôn en el sigio SX., dans RF, vol. l, 1901. —
J. M. Bover, Caràcter sacramenïal de matrimonio en la
Ep. a los Efesios, RF, XLII, 1915. — A. Colunga, Loil
sentidos de la Sagrada EsiTilura, CT, il, 1910; — !(].,
Los sentidos de las Profecfas, CT, ni, 1911; — Crisis de
!a crUica del Pentaléuco, CT, 1913; — La profecia de
Jeremias y los anos de la cautiifidad, CT, 1914. — J.
Asplaxu, La profecta de Enoch a S. Judas, RF, XLII, 1915.
— J. M. Baver, El buen setilido en la inlerpretacion del
Apocalipsis, RF, 1916; — Id., El llamado Evangelio de
S. Pabio, RF, XLV, 1916; — El Corazôn de Jésus en el
N. T.; — Un pasaje dittcil dr- S. Pabio intr.rprctadii par
Suàrez, KF, XI.Viii, 1917. — S. Diego, La profecia de
Jouas : historia o paràbola?, RF, 1918. — D. ZurbItU,
El Mestas vtctima, RF, LU, 1922. — J. M. Bovcr, Los
siete esptrius del Apocalipsis, Ibid. — V. Larranaga,
S. Jerônimo y (a Vulgata, RF, 1920. — J. M. Bovcr, El
Corazàn de Jésus en las epislolas de S. t'ahli), Ibid. —
A. Colunga, El sentido de tos Salmos segùn Sto. Tomàs,
CT, 1917; — Id., La o&ra de tos scis dias, C'1', 1919; —
Los vaticinios meslânicos de Daniel, CT, 1920. — A.
Bârvena, La resureccion de Jesucristo en eî magisterio de
S. Pabio, EE, i, 1922; — Id., Ustado gloriosso de Cristo
segùn los escritos de S. Pabio, Ibid. — J . M. Bovcr, La

eptstilla a los Gàlalas, ' Carfa magna • de !a liberlad cris-
tiana, îhid. — A. Colunga, El vaîicînio de Emmanuel,
CT, 1925; - Id., Addn en el parafso, CT, 1937; — La
realeza de Cristo en los Salmos I I y CIX. CT, 1928. —
N. N., La epislola a los Hebreos citada pur S. Ireneo, EE,
1922 ; — Id., S, Mateo y la indisoluvilidad del Matrimonio,
VV, vu; — El problema del IV Euangelio. EF, i; —
Exposiciàn doctrinal de la epistola de Santiago, Ibid.; —
... de la 1'- de S, Pedro, EF, II; — ... de la I I ' de S. Pedro.
EF, ni; — ... de la de S. Judas, EF, v; — ... de la de
S. Juan, EF, vi, vu; — Exégesis de la frase : El reino
de Dios o el reino de los ricins, EF, x ; — El dogma de la
Redenciôn en S, Pabio, EB, i; — Signiflcado de la palabra
« pneuma i en S, Pabio, Ibid,; — El Cuerpo Mistico en
S. Pabio, EH, il; — Existe la plivalidad de sentidos en la
Sagrada Escritura?, Ibid.; — Las Parâbolas del Evan-
gelio, EB, ni; — Los /li/os de Dios en Gen. V I - X I V ,
Ibid.; — La causa del diluvio en los libros apôvrtfos
iudtos, Ibid. — J. M. Bover, La nerdad hist6rica de la
Biblia segùn la enciclica i Divino a/Jlanle Spiritu ', EE,
xvïii. — A. Colunga, La eneicZica a Diuino afflante
Spiritu • y el estudio de la Sda. Escritura, CT, 1944. —
R. Galdos, La enciclica ' Diuino afftante Spiritu «, CB, I.
— I. Goraâ, La enciclica • Divino atJlante Spiritu »,
AS, i. — V. Larranaga, La crisis btbiica en el InstUulo
catolico de Paris, EB, lll. — J. Prado, Rn torno a la
enctclica « Divino alJlante Spiritu » de S. S. Pio X I I ,
Sef, IV. — L. Turrado, A prôpôsito de la enciclica « Dinino
afitante Spiritu ; CB, l. — J. Vallès, Méiodo intuitive
de la ensenanm de la Sda. Escrilura, Ibid. — L. Arnal-
dich, Cardcter mesidnico de; saimo X V I , VV, l. — A.
Colunga, El senîirfiienl-0 de la naturaleza en îos saîmos,
CT, 1944. — T. Ayuso, Un apâcrifo espanol del sigio
sexto, de probable origen judeo-crisliatto. Set, iv. —
J, M. Rover, El cûdice 18^1 es eî mejor représentante deî
Apocalipsis?, ER, xviii; — Id., Las parâbolas del
Evangelio, EB, ni; — Bernabé, clave de la soluciôn del
problema sinoptico 7, Ibid.; — El final de S. Marcos
(xvi, 9-30), Jilid. — A. Herraili!, A'anto Eiiangeliil de
N. S. Jesucristo segùn S. Mateo, CB, l. — R. RAbanos,
La yocaciun de S. Pabio, Ibid. — F. Asensio, t7n aspecto
de la asistencia diuina en el A. T., ST, xxxli. — T.
Ayuso, î'u es Petrus, CB, i. — J. M. Bover, In œdifi-
cationem corporis Cliristi, EB, lu; — Id., El A. T.,
prehisloria de la Redenciôn segùn S. Pabio. LC, ix. —
B. Celada, Resonancia del Logos en lodos los liempos,
CB, il. — C. Cuadrado, El concepto de vida eterna en tos
escritos de S. Juan, CT, 1944. — J. de Valladolid, Al
margen de la Enciclica « El Cuerpo Mtstico de Cristo »,
CB, i; — Id., El • pléroma . de Cristo, Ibid. — V. Luis,
Elementos mariùlogicos en la Eptstola a los Hebreos,
Ibid. — J. Onate, Et • .Reino de Dios • en ;a Sda. Escri-
tura, EB, ni. — M. Arboleya, Los gremios en la Biblia,
CB, i. — F. Asensio, David, recto ante el Senor, ST, xxxn.
— C. Ballester, Usos y costumbres de los judios, CB, i. —
J. Bonll, Aiounas escenas de la vida de Pedro y de la
Iglesia primitiua resenadas en los Actes de îos Apùsloles,
Cris, xviir. — B Gelada, La Asiriologia y el libro de Job.
La Asiriologia y la Biblia, CB, l. — I. Gomâ, Anuncta-
cuin dei Anoe; a tos pastorifs, AS, xii. — ,S. Onate, Maria
Magdalena, Maria de Betania y la pecadora del Evan-
gelio son una, dos o 1res personas ?, CB, i. — F. Planas.
S. Pabio ante el peligro île la apostasia. Los derechos del
Reg, Ibid. — A. RoJo del Pozo, Jerusien y los Salmos,
Ibid, — T. Castrillo, La Kri'ca hebrea, Ibid. — S. Diego,
Estructura sacropoélica del canto de Nuestra Senora, ST,
xxxn. — E. Brera, Los Libres Sagrados Deuteronomio,
Proverbios y Eclcsiàstico desde ci punto de visia de la
educaciôn. — R. Criado, El Concilio de Trento y tos
estudios biblicos, RF, 1945. — I. Gomâ, El Concilia de
Trente y la Sda. Escritura, AS, 1945. — M. Laguardia,
La leclara de la Biblia por los fieles, CB, 1945. — H.
Yaben, El texto intangible del N. T., Ibid, — F. Asensio,
Las Bendicto/les biblicas en el A. T., EE, xix; — Id., Un
aspecto de la asistencia divina en el A, T., ST, xxm; -—
Et nomen tuum invocatum est super nos (Jer. 14, 0 ) , Ibid.;
— Las bienaventuranzas en el A. T., EB, IV. — T. Ayuso,
Los elementos extra biblicos de los Libres de los Reyes,
îhid. — M. Mciendres, Gtosas a; Cienesis, CB, 1945. —
J. M. Bover, La apariciûn del Senor resucitado a las
piadosas mujeres, EB, iv. — A. Colunga, El juicio del
Seilor sobre Jerusalén, CB, 1945. — J. Enciso, Las
iïaues de S, Pedro. La mujer del Apocalipsis. Conoct-
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miento del Bautista. Nombres biblicos, Ecc, 1945. —
J. de Valladolld, El « Misterio » de Cristo, CB, 1945. —-
M. Ollera, S. Pabio g la segunda venida del Senor, Ibid.
— J . Onate, El ' Reino de Dios », (ema central del dis-
curso escatolôgico 7, EB, iv. — B. Pascual, La memoria
mesiânica en el prologo del cuarlo Epangelio, CB, 1945. —
F. Puzo, Un testa escatolôgicol, EE, xix. — T. Ayuso,
Los elementos extrabiblicos del Oclateuco, EB, iv. — J.
Enciso, Prohibiclones espanolas de Icts versiones btbiicas
en romance antes del Tridentino, EB, i, 1945. — J. M.
Bover, La jusiiflcaciûn en S. Pabio, EB, iv; — Id.,
Inspiration btbiica de la forma liieraria, LC, x; — El
simbolismo bauiismal en las Episfotas de S. Pabio, EB,
iv; — El « Magnificat • su «structura g su significaciûn
mariotûgica, EE, xix. — A. Colunga, Los géneros lllera-
rios de la Sda. Escritura, CT, Lxviil ; — Id., La justifica-
tion en los Profetas, KB, iv. — E. Nâcar, .Sobre ta unidad
o duplicidad del sentido literal en la Sda. Escritura, CT,
Lxvilï. — S. Pâraino, La unicidad del sentido literat en la
Escritura, ST, xxxiil. — J. Ramos, Como se entiende la
inspiraciân a las citas en la Biblia, IC, xxxvni. — J.
Solano, El modo de comunicaciones diuinas a los Profetas,
EË, XIX. — J. Albarrân, La estrella de los Magos, Ecc,
1945. — F. Asenslo, El derecho de Asilo en el A. T., ST,
xxxlll. — T. Ayuso, S. Pabio, CB, 1945. — J. Enciso,
El anticrtsio g tes anticristos: — Id., « No 6e6eni utno ni
licores »; — Baal, el Dios de las lluuias; — La ciiesdon
de la Magdalena; — La familia de la Virgen Maria;
— El aspects, tfsico de Jésus; — Amena f t s IV g Moises;
— La unclûn de las piedras; — Eli sheoi i g la i gehenna »
entre tos jadios; — Belén, palria de Jésus. — J. Fernân-
dcz, Monoteismo en el puebio de Isrrael, CB, i. — R.
Fùster, Fué espanol el oro que ofrecleron las Reges Magos
al Nifio Diosf, CB, 1945. — J. Garcia, La circuncisidn
en ;n antigua leg, IC, 1945. — R. Gil, Cual f i l é la ruta de
los Rues Magos?, Cat, 1945. — P. Matheu, El pan del
cielo. La efasiôn carismâtiea. La circundsion, CB, 1945.
— F. Planas, Los goblernos monârquicos de iodo Israël,
Ibid. — F. Quecedo, Yafa de Galllea, patria de Santiago
el Mayorî, AI-A, 1945. — B. Râbanos, Education anii-
uniuersalista de S. Pabio, CB, 1945; — Id., Cumpli-
miento de la vocaciôn de S. Pabio, Ibid. — C. Ballester,
El lenguale del Evangelio, Ibid. — J. M. Bover, La
verdad histOrica de la Biblia en los documentas historiens
del magisterio ecleslàstico, EB, v. — E. Martinez, El sen-
tido tipico en la Sda. Escritura, CB, nr. — A. Rivera,
Sda. Escritura y Tradtciôn en el Concitto de Trento, IC,
xxxix. — T. Ayuso, Los elementos extrahiblicos de lo
Paralip6menos, Esdras, Tablas. Judith, Ester, Job y el
Sallerio, EB, 5. — J. M. Bover, Jwlil tipo de Maria.
Los Salmos, CB, lit. — A. Colunga, Tipos eucaristims en
el A. T., Ibid. — J. Enciso, Manifeslaciones naturales g
sobrenaturales del Esptritu de Dios en el A. T., EB, v. —
R. Galdos, La estrôfica de los Salmos g su utilidad en la
critica lextual g en la exégesis, Ibid, — E. Nàcar, Reg g
Sacerdote, Ibid. — R. Râbanos, Dos tipos biblicos de la
intereeslôn de Maria, CB, ni. — J. M. Bover, EL SI g el
N0 : un caso inleresanle de critica tcxlual, EB, v. —
V. Larraftaga, Ensayo de recon.ttracci6n de la ûltima cena,
Illid, — J . Trepat, Jdeas caractertsticas de S. Juan, CE.
m. — s. Munoz, El décréta del Tridentino sobre la Vulgata
y su interpretaciôn par los teôlogos del sigla .S VI, EB, v. —
J. M. Bover, Signification mariolâgica del Protoepan-
gelio; — Id., Simbolismo bautismal en las Epislolas de
S. Pabio, CB, ni. — S. Munoz, Inspiraciân e inerrancia
en la Sda. Escrilura, Ihid. — F. Puzo, Los Obispos-
Presbtteros en el N. T., EB, v. — L. Suerez, Los carismas
como préparation g complemento de la Jerarquia, Ibid. —
L. Turrado, Carâcter jerârquico de Tito, Timoleo, Silas,
Lucas g otros companeros de S. Pablos, CT, LXXI. —
M. del Alamo, Las medtdas de la Jerusalén céleste, CB,
in. — F. Gantera, La cuestiôn de Jésus en el judaismo
moderno. Set, vi. — J. Enciso, Las muieres en la genea-
logta de Jésus; — Id., Vna profecia de Zoroasiro; —
Présentation sacerdotal de Crisio; — El tercer cielo de
S. Pabio; — Los judios H el proceso de Jésus; — Una
confradii-idn en ta fecha del Viernes Santo; — Las mujeres
junto al sépulcre; — Par gué muriâ S. Juan ? La Biblia
U los descubrtmientos recientes. Ere, 194B. — A. A. Esto-
ban, Hijo de Abraham g Salvador del mundo. — J . Lopez
de Azcona, La radioaclividad g la medida de los dias del
Génvsis, ARB, 1946. — S. Munox, Herodes g el censo de
Quirino. Héraclès y las Magos, CB, ni. — J. Prado, La

aportaciôn histàrica del libro de los Salmos. La historla
biblica de los origines. Sot, vi. — M. Torros, El sticncio
de FlI6n sobre Jésus de Naxaret. Flavio Josefo g su les-
timonio sobre Jésus de Nazaret, CB, in. — J. Enciso,
El Cordera de S. Juan; — Id., Por que me has desampa-
rado 7; — Las Ascenstones en la Biblia; — La parâbola
del reino; — Las esirellas se caerân del cielo, Ecc, 1946.
— J. Fernândez, Los bodas de Cana. — J. Leal, Las
apartciones a Maria Magdalena en la exégesis postri-
dentina, ATG, ix. — M. Melendres, En gué f u é original
Jésus, Ecc, 1946. — A. Colunga, Las setenta semanas
de Daniel, CB, iv. — F. Queneedo, El profetismo hebreo,
Ibid. — M. del Alamo, Los • très testificantes • de la pri-
mera Epislola de S. Juan, V, î, Ibid, — M. Peinador.
Dos textes de S. Pabio a la lut del paralelismo, IC, XL.
— F. Asenslo, El esptrilu de Dios en los apôcrifos fudios
precrisfianos, EB, vi. — M. Garcia, El dogma de la
Asunciûn en la Sda. Tîscritura, CB, iv.—— J. M. Gonzalez,
Una profecia de Isaias sobre la sepultura de Crislo, EB,
vi. — J. Hamas, El Primado de Pedro en las Eptstolas
de S. Pabio g en los Hechos de los Apostoles, CD, 1947.
— S. Munoz, Cane errer en la Biblia?, CB, iv. — J.
Enciso, Los Hbros gué Jésus leg6, Ecc, 1947. — G. Maezo,
La elocuciûn oratorio en el A. T., Sel, 1947. — F. Puzo,
El ritmo oral en la exégesis evangélica, EB, VI. — S. de
Auae]o, El généra literario del Eclesiastés, EB, 1948. —
T. Ayuso, Los eicmenlos extrabtbiicos de tos Macabeos v
apéndices del A. T.. Ibid. — B. Celada, Cultura e ins-
crtpcioncs de la antigua India, Relaciones con el mundo
biblico ?, Ibid. — R. Criado, Tienen alguna eficacia real
las acciones simbâiicas de los profetas?, Ibid, — H.
Heras, El episodio de la Torre de Babel en las tradiciones
de la India, Ibid. — S. Munoz, La ciencla del bien g det
mal g cl pecado del Paraiso; — Id., La interpretaciôn de
pasales historiées g biblicos g la exégesis patritica, EB,
1949. — F. Puzo, Utilixaciôn de la autoridad patristica
en la determinaciûn de los généras literarios, Ibid. —
J. Ramos, Las genealogias genesfacas g la cronologfa,
Ibid. — L. Turrado, Valoraciûn del lestimonio pairtstico
al atribuir un libro sagrado a delerminado liagUgra/o,
Ibid.

II. APOLOGÉTIQUE ET THÉOLOGIE DOGMATIQUE. ——
L. Murillo, La ap6l6gética en el s. SIX., dans RF, vol. i.
— M. Martinez, Un nuevo sistema para explicar el dogma
de la transubslanciaci6n, RF, n. — P. Vlllada, Una
observaciûn sobre el objeto secundario de la infalibilidad,
RF, XLV; — Id., Por la de/lniciôn dogmàtica de la Média-
tion universat de la Sma. Virgen, Ibid, — A. Pérez
Goyena, La Teologta Oogmâtica entre los bénédictines
espaivilcs de la Observancia, RF, 1916. — A. Elorriaga,
Es divina la autoridad de la Iglesia en sus definiciones
infalibles?, EE, 1922. — L. Alcalde, El método ieologico
en la Suma, CT, 1913; — Id., La unfdad de la Iglesia
g el ecunemismo moderno, CT, 1931. — S. Lozano,
Demostrabilidad de los Mistrios de la f e , segan lïaimuhdo
Luiio, CT, vi, vil, vin ; — Id., Naturaleza de la Sda. Teo-
logia. CT, xxx, xxxi. .— J. Heredia, Maternidad de la
Virgen en el C. de Efeso, CT, XLVI. — M. Cuervo, La
Teoîogia como ciencia g la sîstemattzactôn teolôgica, segi'm
S. Alberto M.. Ibid. — A. Colunga, La Catolicidad de la
Iglesia, CT, L. — P. Lumbreras, Una doctrina inadmi-
sible del infîerno, CT, l.l. — N. N., Los grandes problemas
de la Corredenciân Mariana, EE, xvi; — Id,, La Asiin"
ciùn de Maria en los monumentos anferiores al C. de
Efeso, RF, XLIV; — La Concepcion Imnacalada, RF,
LV; — Los fundamenlos de la Mariologia en las Epistolas
de S. Pabio. EE, ni. — J. M. Bover, El hecho de la corre-
dencidn o la Corredencidn Mariana generàlmente admitida,
RET, l. — G. Marti), La Tradicidn en S. Agustin, Ibid.
— L. Eijo, La flnalidad de la Encarnaclàn en las obras de
Raimundo Luiio, RET, II. — S. Garcia, El Primado
Jîomano en las obras del Bto. R. Luiio, Ibid. — D. Gutiér-
rez. La doctrina del Cuerpo Mtstico en f r . Luis de Léon,
Ibid. — J. Madoz, El Primado Romand en Espana en
el cielo Isidoriano, Ibid. — S. Alameda, La excelencia
de la divina Malemidad en los Padres, RET, in. —
A. Luis, Maria g el Cuerpo Mistico, Ibid. — M. Ferrero,
Los aones de; Esptritu Santo, Ibid.; — Id., Docirina del
Cuerpo Mtstico en las obras del Bto. Juan de Allila,
Ibid. — J. Alonso, La Teoîogia como ciencia, MET, iv. —
M. Oitra, Vi(a;idad de la ciencia teolàgica, VV, n. —
J. Solano, Et conocimiento y método leolôgico, EE, xviii.
— J. Garcia, La Iglesia, Cuerpo Mistico de Crislo, IC,
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xxxvil. — J. Solano, Argumenta leolôgico ' ex traditione •,
RET, iv. — S. Gonzalez, El Esptritu Santo y el Cristo
total, RI, xlll. — .1. Jinienez, Las propiedades del pecado
venial, ATG, vu. — J. Madoz, La Te.ologia de la Trinidad
en lus Simbolos Toledanos, RET, ïv. — J. Manyâ, La
cooperaciôn de Dios cd acte libre de la Criatura, Ibid.: —
Id., Causa eficienle de la Justiflcaciûtl, Ibid. — I. Menén-
dez, El don de Entendimiento y la vision beatl/lca. GT,
LXVII. — E. Sauras, La infecundidad del Verbo y del
Esptritu Santa, RET, ïv; — Id., El constitutive del
Cuerpo Mtstico, CT, LXVI. — J. A. Aldama, Teologia
postrideniina, RF, 1945. — J. Alonso, La Teologta como
ciencia, RET, v. — E. Sauras, Jnnianmcia y pragma-
tisme de la Teologia, Ibid. — E. Guerrero, Ei magislerio
eclesiàstico y la demostraciûn de la exislencia de Dios,
HF, 1945. — J. Iturrtus, E; tema de la existencla de Dios,
HD, 1945. — M. Nicoiau, Klapas del proceso teolôgico,
EE, xix. — J. Salaverri, El argumenta de Tradiciân
Pairtstica en la antigua Iglesia. RET, v; — Id., Pro-
blema bûsico en leologia, ST, xxxin. — J, Solano, Ei
argumenta patrtstico en las tesis teolôgicas, EE, xix. —
G. Alastruey, Hacia el dogma de la Asunciôn, Kcc, 1945.
— J. A. Aldama, La necesidad de medio en la Escolastica
postridentina, ATG, vni. — J. M. Bover, La gracia de
la Madré de Dios, RET, v; — Id., Origen g desenvolui-
miento de la demciân al C. de Jésus en los Stos. Padres
y Escuelas eclesidsticas, EM, IV. — M. Ferrero, Existencia
de los dones f f presencia de Dios en el aima justa. Natura-
leîa de los dones, RET, v. — G. de Jésus Crucincado,
Objeto material g formai del cullo al Corazdn de Maria,
EM, ïv. — J. Manyâ, Metafisica de relation • In divinis ',
RET, V. — I. Menéndez, Los dones y las gracias gratis
dadas en los fenômenos mtsticos extraordinarios, CT,
LXVIII. — F. Muftiz, Ei constitutive formai de la persona
creada en la tradition tomista, Ibid. — M. Oromf, Ei
Conciiio de Trente y la teoria substancia-accidentes en la
Eucarisila, W, ni. — M. Peinador, La volunlarisdad del
pecado original en los tcolôgos del s. XVI y primera mitad
del X T I I , ATG, vin. — L. Penagos, La docirina del
pecado original en el Conciiio de Trento, MC, ïv. — A.
Ricra, La diuina Malerntdad de Maria en sus relaciones
con el fin de la Encarnaciôn, CT, LXVIII. — Iî. Sauras,
El Constitutive del Cuerpo Mistico de Jesucristo, Ibid. —
B. Xiberta, La causa meriloria de la justificacion en las
controversias fireiridenfinas, RET, v. — A. ïemifto, La
coclusifin teolôgica. RET, vi. — J. Salaverri, La Tradi-
cion nalorada como fuente de revelacion en el C. de Trente,
EE, xx; — Id., Lus fucnics de Itevelaciôn en la s. IV
del C. de Trente, ST, xxxiv. — J. A. Aldama, E; unior
dogmâtico de la doctrina sobre la iivnunidad de pecado
venial en Nuestra Senora, ATG, ix. — .J. Alonso, Natii-
raleza g /undamento de la gracia de Maria, EM, v. —
B. de S. Pabio, Si la gracia de Maria excluye o réclama la
muerle, Ibid. — J. M. Bovcr, La gracia de la divina
Matemidad, Sbid. — Id., La Eiicaristta y el Ciierpo
Mistico de Crislo, RET, vi; — Analogla entre la resu-
recciôn de Crislo y la de Maria, EE, xx; — La Asunctôn
corporal de la Virgen Maria a los cielos en la Sda. Escri-
tura, RET, vi. — Ë. Bulbcn, Simbologla de la Sma, Tri-
nidad, Cris, 1946. — L. Colomer, Del scr contingente
al ser necesario, VV, ïv. — J. M. Dalmàu, La leologia
de la disposici6n a la justificacion en uisperas de la reuo-
laciàn protestante, RET, VI. — J. Enciso, Prehistoria del
bautismo, Ecc, 1940. — E. de la, V. del Carmen, Sobre
el débita del pecado original, EM, v. — E. Fernandez, Ei
probif.ma de la producci6n de la gracia g sus diversas sola-
ciones, CT, LXX- — G. de Jésus Crucificado, Lugar que
ocupa Maria en el Cuerpo Mistico, EM, v. — J. J. de la
Inmaculada, Hacia una experiencia inmediata de Dios,
RE, v. — B. Liamera, Perlenece S- José al orden Hipo-
stàlico?, CT, 1946. — L. Martinez, El problema de la
razôn de la unidad y trinidad divinas en los Padres, EE,
xx. — J. Olazarân, El Dogma de la Inmaculada Concep-
ciôn en el C. de Trento, Ibid. — J. Ferez de Urbel, La
Teologta Trinitaria en la contienda Priscilianisia, RET,
vi. — R. Rabanos, La gracia cartsmdtica de Maria,
EM, V. — G. R. do Yurre, La Matemidad de Maria g la
gracia santiftcante, Ibid. — F. de Solâ, El dogma de la
Jnmaeulada y la doctrina de la Asunciôn de Maria, Cris,
1946. — T. Urdânos, La inhabilacifin del Esptritu Santo
en el aima del justo, RET, vi. — B. Velado, La esperanza
en el proceso Irulentino de la justificaciôn, RE, v. —
B. Aperribay, Primado de Jesucrislo en la Escuela Fran-

ciscana, VV, v. — J. M. Bover, Fundamentos teolôgicos
de la Asuncidn corporal de Maria a los cielos, EE, xxr,
— Id., La maternidad espirilual de Maria en los Padres
griegos, EM, vu. — J. Claveras, 0&J"e(o del culto al Corazon
de Maria, Ibid. — L. Constans, Un lestimonio dé la
creencia de la Asuncion a principios de la Bdad Média,
Cris, 1947. — N. Garcia, Raiz g fruto de la Matemidad
espiritual de Maria, EM, vu. — J. Garreta, La Mater-
ntdad espiritual de Maria en los Padres Lalinos, Ibid.; —
Id., Fundamentos de la Asunciôn de Maria, Cris, 1947.
— J. Goicoechea, Proceso histârico del dogma de la
Inmaculada Concepciûn, W, v. — J. Hellln, Operacion
de Dios en las criataras, RF, 1947. — B. Jiménez, Los
frulos del Esptritu Santo, CT, T,XXII; — Id., Diversas
marieras de tratar los problemas de la perfecciôn cristiana,
RE, vi. — B. Liamera, Reiacion de S. José con el orden
7iip0ïi<i(ico, EJ, 1947. — M. Liamera, Maria, Madré
corredentora o la Matemidad dioino-espirilual de Maria
U ta Corredenciûn, EM, vil. — J. Madoz, Teologta agus-
tiniana sobre el Espirita Santo en los Simbolos de Toledo,
RE, vu. — J. Manyâ, La (ransuiHitanciacioJl, Jbid.; —
Id., Mds sobre la uellnibilidad de la AsunciAn de Maria,
AS, 1947. — B. Olierin Jâurcgnl, a-rencion de; dedito y
del /ornes peccati en la Virgen Maria. VV, v. — M. Oitra,
Medtacion universaltsima de Cristo g la Virgen, Ibid. —
C. Omaechevarria, La naturaleia y la gracia, Ibid. —
M. Ortùïar, La beatitud en la teologia contemporanea, E
(Mère.), ni. — M. Peinador. E; senHdo ïnariotôgîco del
Proloeuangelio y su valor doctrinal, KM, vu. — F. Pérez,
Es poslble una predestinaciôn gratuita post praeoisa
mérita?, CT, ixxiiï. — R. Rabanos, La Maferntdad
espiritual de Maria en el Proloeoangelio g S. Juan, EM,
vu. — S. de la Sda. Familia, La rscueîa teolûgica sal-
manlina y ;a Asimcilin de Maria, MCar, 1947; — Id.,
La voluntarledad del pecado original en los Salmanti-
censes, Ibid. — F. de Solâ, Maria, medianera uniuersal,
Cris, 1947. — J. Solano, Algunas tendencias modernas
acerca de la doctrinas de las apropiaciones y propiedades
en la Sma. Trinidad, EE, xxl. — J. Termes, La euolu-
ciôn y origen del cuerpo humano, RE, vu. — J. A. de
Aldama, • Error in fide ' en ;a terminologla teoUgica de
Suârez, EE, xxii. — J. M. Alejandro, Evidencia y f e
segùn el Doclor Eximio, Ibid. — A. Bandera, Ciencia de
Dios y objetos futuribles, CT, 1948. — J. M. Bover,
Proceso liistàrico-teol6gico de la creencia asuncionista,
RET, vin. — J. M. Gonzalez, La semejanza diuina de la
gracia, explicaciôn de ana inhabitaciân tormalmente
Irinilaria, Ibid. — B. Monsegû, Unidad y trinidad, pro-
ptedad v apropiacion en las manifeslaciones trinitarias,
segùn la doctrina de S, Cirilo Alejandrino, Ibid. — P.
Nègre, La inmanmcfa trascendental de Dios en el Cosmo,
Ibid. — T. Urdânoiî, Influjo causal de las Divinas Per-
sonas en la Inhabitaciôn en las aimas justas, Ibid. —
J. M. Bover, Nuevas precisiones sobre el concepto esenclal
de la mediaciân de Maria, EE, xxiii; — Id., Cristo,
Cabeza del Cuerpo Mistico, Ibid. — J. Madoz, J7ac(a îos
origines de la inlerpretaciôn mariolôgica del Protoevan-
gelio, Ibid. — 3. Salaverri, Censuras de las tesis en
Teologia, Ibid. — S. de Ausejo, El derecho de Maria a la
inmortalldad, segùn las ohras del Bto Diego de Cadix dela-
ladas a la Inquisici6n, EF, L. — C. de Pamplona, Crttica
de un argumento en contra de la teoria vaigueclana (le la
predeslinaciàn, Ibid. — F. de Solano, La actiuidad
hamana de Cristo, segùn Seiller, Ibid.

III. LITURGIE. — N. N., Coronacion de ios Reges,
dans RF, m; — Id., La Teologta litûrgica del P. SuiUrez,
RF, LIV, LV, LVI; — La Litûrgia en el dia primera del
ano, EF, xxiv ; — La bendiciân del cirio pascual, Ibid. ; —
La mùsica en la Litûrgia, Ibid.; — La Epifania, EF,
xxvi. — G. Sunol, Canto gregoriano, RM, l, 1907; —
Id., La restauraciôn gregoriana, Ibid. — B. Soler, La
Sad. Litargia, Ibid. — C. do Erro, Bendiciôn de Abades
y de Abadesas. RE, 1900. — J. Berba, El Misterio de la
Inmacalada en relaciân con la Litûrgia, RE, xiv. —
G. Rojo, E; can(o del puebio en la Iglesia, RE, xx; —
Id., Semana Santa en Jerusalén en el s. IV, Ibid, —
A. G., Explicaciôn del Vidi ayuam, Ibid. — A. A., Origen
e historia de la Casitlla, Ibid. — C. Rolo, La Litargia
principal medio de insfrucciûn religiosa, RE, xxi. —
J. L. P., Tercia, scxta g nona, Ibid. — A. A., Sdbado
Santo y Sàbado in Albis, Ibid. — J. F. V., La Edicilin.
Valicana y la restauration litûrgica, RE, xxlll. — G.
Arroyo, Origen y formation de la Cuaresma, RE, xxiv.
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— J. L. P., Los hinmos de Vispcras en el oficio semanal,
Ibid. — J. Urgell, La lilurgia y la vida cristiana, RM,
vi, vu. — R. Simô, Edacaciâ ascélica per la liturgia,
RM, tx; — Id., Los ornamentos sagrados, RM, x. —
N. N., Mtstica y Liturgia de Aduiento, RM, xi. — J. L.
Pierdet, El l'racconium Paschale f i ceremonias del
Sàbado Analo, RE, XXVIII; — Id., La comuniôn u el
Slo. Sacrificio de la Misa, RE, xxx. — C. Rojo, El
canto gregoriatw insustituible en ;a Liturgia, RE, xxxl. —
A. Rojo, Los Libros Litùrgicos, RE, xxxvill; — Id.,
ISnsenanzas del RUaal, RE, xxxvm, XLVI. — L. Pierdet,
Los ejercicios de S. Ignacio y fa Lilurgia, RK, xxxvm. —
G. Prado, El Prefacio nuevo de difuntos, RE, XLVI. —
A. Rojo, Asistencia tiiùrgica a la Misa, RE, L; — Id.,
La misa y al Sacerdole, RE, LU; — La misa g las ficles,
Ibid. — G. Rojo, Jesucristo en el afio litùrgico, RE,
XLVIII. — K. Adilm, Las bases dogmâticas de la Liturgia,
Cisn, vin. — H. Angles, El canto mozarabe dcl Pater
mister, AS, i. — L. Castell, Los monaguillos, AS, 11. —
A. Cayuela, Los Ejercicios g las Oraciones de la saarada
f.iturgia, Manr, xvl. — E. Diez, La emociàn religiosa a
través del iiillancico litùrgico, Cons, 1945. — J. Ferrando,
Disposiciones ponti/icias sobre el arte sagrado, AS, 19-14;
— Id., El ciborio o baldaquim, Ibid, - - A. Franquesa,
Ejemplaridad en los actos de la Liturgia y administracion
de los Sacramenlos, Ibid. — P. Vives, Participation de
los /Mes en ;a Liturgia, Ibid. — M. del Alamo, La
adamacUn Amen en la Biblia y en la Liturgia, AS, 1945;
— La Liturgia m ci G. de Trenio y el Misai restituido
por décréta del mismo, Ibid. — M. Ayala, La Asunciôn
de Maria. Su culto en la anttywtlad, Ecc, 1945. — P.
Camprubf, Trente y las imàgenes sagradas, AS, 1945. —
K. F. Rcgatillo, J,as oraciones despues ds la Misa, ST,
xxxiii. — J. Ferrando, El Baptisterio, AS, 1945. —
F. Iniguez, El altar en (a iglesia cristiana, Ecc, 1945. —
J. P. de Urbel, Las lefantas, Cons, 1945. — S. Alameda,
El patriarca Abralian en la Lilurgia, La Cruz en el culto
y en e.l arte. El Aduiento, Lit, 1946. — M. del Alamo,
l'a adamacion lilùrgica Duo grattas. La adamacion
litùrgica Amen, Ibid. — 0. Castro, Alléluia, Lit, i. —
J. Enciso, El Canto del alléluia. Ecc, 1946. — L. Her-
nândez. La mûsica sacra en la historia pampilonense,
PV, vu. — Juato Ferez de Urbel, La Misa del Cend-
culo. La Misa en la era apo-ttoltca. Itiscripciones litùr-
gicas, Lit, 1946. — G. Prado, El simbolismo lilùrgico.
Cantos dcl Gran Triduo, La reforma lilùrgica mas radical.
El liturgismo en Alemanla, Ibid. — A. Ruiz, Guioncs
litùrgîcos, Ibid. — I. Toribios, Literatura litùrgica,
Ibid. — S. Alameda, El Cordero pascual, El horario
litùrgico del Monasterio benedictino. Lit, il. — M. del
Alamo, La glosa CIvistus factus est del triduo sagrado,
Ibid. — M. Ayala, Kl culto g el arle religioso, Navidad
en la IMurgia y en la vida popular, Ecc, 1947. — S. A.
Beltran, El problema de la Liturgia popular. Lit, II. —
F. Campruhf, fidifiquemos in casa dcl Scfior. Decoremos
la casa del Senor, AS, ni. — M. Candal, Orienlalidad de la
fiesta del Nacimicnto de Maria- El cullo de S. José y las
Iglesias orientales. La Semana Santa y el rito biïantino
greco-ruso, Cris, 1947. - J. D. de Tuesta, La Régla
benedictina y e.l moilimiento de la relwuaciôn litùrgica.
Reforma del calendario ?, Lit, 1947. — Jésus D. de
Tuesta, Esolucion historien de. los ornamentos sacerdotales,
Ibid. — M. F. Conde, La administraciûn de lu confir-
maciôn a lits rnoribuiïdos, Lit, IT. —" J* Fcn'ando, Kl
allur, su disposiciân y su consagracii'm, AS, 1947. —
J. P. de Urhel, La santa misa. La Régla benedictina y la
IMurgia espanola, Lit, il. — A. Rojo, Cuaresma. Las
esîaciones cuaresmah'-s. Pascua. Las îetanîas. El sacrifïcio
de Melquisedec. Biblia g Liturgia, Ibid. — A. Ruiz,
En la hipapante, Pros Mittit ad Virginem. Mi Navidad,
Ibid. — E. Sâenz de Ruruaga, Tiempo pascual, Ibid. —
C. Aliseda, Carias a un pârroco, Ibid. — T, Urquiri,
Hacia el prefacio propio del Smo. Sacramento, IC, 1947.
— S. Alameda, Progectos de reforma del breviario. Lit,
ni. — F. Arenas, A propôsito de la enctclica Mediator
Dei, AS, 1948. — M. Ayala, La lilurgia estacional en el
medievo, Ecc, 1948. — M. Candal, El cullo de la Eucarislia
en la Igle.sia oriental. Cris, 1948. — J. D. de Tuesta,
Los misterios litûrgicos. Lit, ni. — E. F. Regatlllo,
Enctclica Mediator Dei, de lAturyia, ST, xxxvi. —
M. F. Conde, La Comisiôn Diocesana de Liturgia, Lit,
ni. — J. Ferrando, La enctclica Mediator Dei. Naluruleza
y desarrollo de la Liturgia. — El cullo cucartstico, AS,

1948. — A. Hsrranz, Médita tu Misai, CB, v. — M. Nico-
làu, Liturgia y Ejercicios, Manr, xx. — I. Onatibia,
.Hacia un» nueua reforma del Breviario?, RUC, In. —
M, Palacios, Kl responso : Média iiita, Lit, in; — Id.,
Proceso évolutive de la formation del Afto litùrgica, Ibid.
— J. Rivera, Gregorio V I I y la Lilurgia mozarabe,
RjKT, H. — F. Ferez, S. Gregorio V I I v la Liturgia
espaiïola. Lit, ni. — N. Pérez, Historia de la fiesta
litùrgica de la diuina Maternidad, KM, vin. — J. P. de
Urbel, La Misa. Preparando la Comunivn, Lit, ni. —
G. Prado, l'rincipios y metodos (rezo del nuevo Sallerio
Latino). — A. Ruiz, Constit. Afiost. Sacramenlum Ordinis.
Materia y forma de las Ordenes Sagradas. JNucstro
Domingo, Ibid. — A. Rojo, La fiesta de la Asunciûn en
las reuelaclortes de Sta. Gertrudis. Las Témporas de sep-
tiembre, Ibid. — A. Ruiz, Para te correction de la.i
lecciones historicas del Breviario, Ibid. — M. Sânchez,
Teologtu g Liturgia en la enciclica Mediator Dei, VS,
XLIX. — C. S. Aliseda, Carias a un pârroco. La partici-
pncion de; puebio en la Liturgia, Lit, tir, — Id., El
calendario litùrgico Romane, KEï, vin. — J. Alameda,
La Epifanta del Senor. Explicacion histàrico-litùrgica de
la Misa. El triunfo de la causa litùrgica. Lit, iv. — C.
Garcia, La Lilurgia y el Seminario, Ibid. — A. Ortiz,
El gran drama litùrgico de la Semana Santa. Trtptico
Mariano en torno a Nuidad, Ibid. — M. l'alacios. La
Liturgia de Cuaresma; — Oraciones « super populum ».
Pascua, fiesta de la Redenciôn. Carisma y Liturgia; —
Penlecostés. La ittstiliiciôn dominical, Ibid. — P. Ramirez,
K. Viàtico en vl s. X I I I , Ibid. — I. Toribios, Literatura
litùrgica, Ibid. — S. Alameda, Las Lecturas Sapienciates
de la Liturgia Mariai, Ibid. — E. Lâscaris, Liturgia
Bizantina, Ibid. — F. l'érez, Ensayo de una Bibliografla
Litùrgica. El nuevo salterio anie ta crilica. Ibid.

IV. MORAT-K. — N. N., Moral de la Cuaresma, EF, lit;
— Id., Moralidad exirinseca, EF, iv; — Conciencia
informe, Ibid.; — Moral del bien, EF, v; — Moral del
mal, Ibid.; — Las pnsioncs, Ibid.; — Lus personas, EF,
vi; — Moral especial, Ibid.; — El DecAlogo. EF, vn; —
El septimo mandamiento, Ibid.; — Moral del Cinemato-
grafo, Ibid.; — El celibato eclesiàslico, EF, vin; — La
muerte real y aparenle relacionada von los sacramentos,
RF, vin. — L. Pelâez, El patrimonio y la moral segùn
Sto. Tomâs, CT, xxviu; — Id., Teorla del Ilonor en la
Moral tomista, CT, xxxi; — Jnfluencia moralizadora de
la tcologia en la cultura, CT, xxxu; — La sancion
pénal en la Moral tomislu, CT, xxxiv; ... jiiridica.,.,
Cï, xxxv. — A. Trancho, Fundamentos tomislas de la
Moralidad, CT, xxxvm. — A. Wilns, iS. Alberto Magno
y la Teologta Moral, Cï, xt.vt. -- S. Alonso, La réser-
vation de los pemdos, CT, XLVIII; — La absoluciûn
sacramental, CT, u. — B. Arroyo, El boxeo ante la Moral,
IC, XXXVTI. •••- J. Aspiazu, Négocias cristianos g anti-
crislianos, EM, 1944. — E, Barrachina, Conoescendencias
deformadoras, AS, vlu-ix; — Id., La division en la
parroquia, 1944; — La fiel intransigencia, Ibid. —
C. Bayle, La Comuniôn entre los indios americanos,
MH, l. — I. Dominguey., Sacramento de la Penitencia,
AT, 1944. — J. Bayôn, Célébration de la misa en las
horas de la tarde. Freparaciôn para el Malrimonio.
Examen sobre la doctrina cristiuna, IC, xxxvii. — F.
Lodos, Leg sobre fiiaciôn de mayorla de edad civil. La
ceremwlia del « e f f e t a 11 baatismal, ST, xxxil. — A. l'il-
dain. La doctrina social catàlica, HD, 1944. — L. Rondct,
Législation divina y eclesiàslica acerca del descanso
dominical, VV, n. — C. S. Aliseda, Cautelas en el confeso-
narlo, AS, V. •-- A. Schwientek, La vida moral cristiana,
CT, LXVI. — T. Urdanoz, La justicia y el nuevo orden
social, CT, LXVII. -- M. Zaïba, El valor econàmico en los
escolàsticos, EE, xviii. — J. M, Alejandro, La ' realiza-
ci6n i personal g social del sacerdote, ST, 1945. —
M. Alonso, El olvido del Decâlogo, CU, 1945. — .1. As-
piazu, Voz de Pio X I I y tragectorla de la Iglesia en la
sindicacion obrera italiana. El Papa Pio X 11 y los precios
abusives, Ecc, 1945. — M. Brugadola, La cristianizar.ion
de las empresas, IID, 1945. — E. F. Regatillo, Dispensa
de irregularidad « ea" abortu ». Impedimento rie consangui-
nidacl. Los fines dut Matrimonio. Derecho de acusar y
denunciar el matrimonio nulo, ST, xxxiii. — E. Ferrân,
El liberalismo econàmico, doctrina subersipa y amoral,
Crist, 1945. — N. Jubany, La législation matrimonial del
Concilia de Trento, AS, 1945. —• F. Logos, Matrimonios
celebrados en la prisiân. IIijos legitimos. ST, xxxill. —
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U. Lopez, La Moral y la Pottlica, Ecc, 1945. — J. l'ereda,
La Moral g los loros, KF, cxxxn. — A. Sâenz de Ibami,
Penitencias médicinales, AS, 1945. — T. ïoni, El res-
peto a la vida. Kl respeto a la vida y el suicidio, IID,
1945. ~ E. F. Regatillo, Kl miedo indirecto en el Matri-
monio, RDG, 1946; — Id., Sinwnia en los eslipendios de
Misas, ST, xxxiv. — E. Guerrero, JSl respeto dcbidn a la
concienciti religiosa equiliocada de buena f e , IID, xx. —
C. Montserrat, Womici(;as, AS, 1946. — G. Pujol, El
problema. del bautismo en los felos abortivos informf.s,
RDC, 1946. — L. Rodrigue^, La obligatoriedad de las
îeyes civiles en conciencia, Ibîd. —• T. Urdanoz, H.cla-
ciones entre el Derechfi y la Moral, CT, LXX. — V. de
S. José, Dcontiilogta médica y fenomenos misticos, RE,
v. — E. F. Regatlllo, Matrimonios mixtos. De iure
accusantîi matrimonium. Error cumùn en confesiones.
Cidusulas en la-i licencias de oir mnfesiones. Cesaciûn de la
delcgaciun para asistir al matrimonio, ST, xxxv. --
E. Guerrero, Uefensa de los derechos de la Iglesia 0 c;eri.
calismo, AT, 1947. — J. Tanini, La pcnitvnciii médicinal
desde la Didâsculiii Apostolorum a S. Gregorio de Nina,
RET, vu. — P. Lumbreras, Cuando el sulvaie Ilega al uso
de la razôn, dans Anun. Asoc. Fcc. Vit., 1947. — A. E.
de Maiiaricua, Nulidad o disoluciàn del matrimonio 7,
RF, 1947. — C. Pujol, El problema del baulisnw de los
fetos abortivos informes, en los aiilorcs de fines del s, X I X
y principios del s. X X , RDC, il. — E. Serra. Las diflcul-
tades (tel examen diario (le conciencia, AS, 1947. — A.
Simarro, Normas para la invesligactun, estimulo y mora-
llzaciûn profesionainf. Casos con dificulladvs primarias.
Casos de perversion moral en général, RE, vi. — G. Vaca,
Et Psicoanâlisis y (a direcciàn espiritual, Ibîd. — C.
Viada, Litisconsorcio pasivo neccsario en el delito de
adulterio, dans Reu. de Uerecho Privado, 1947. — J. del
Rosal, Sobre el delilo de bigamia, RDC, ni. — E. F.
Regatillo, Legitimedad de lo.i hijos, ST, xxxvi. — A.
Garcia, Penas contra las duelistas, RUC, ni. — A. Gar-
mcndia, Bulando las lecluras y los espectàculos, dans Mens.
del C. de Jésus, XLVIIT. — N. Jubany, El impedimentn
matrimonial del orden sagrado en el Concilia de Trento,
RDC, ni. — F. Miranda, La Bula de la Sanla Crusada,
Ecc, vin. — Amado S. de. Ibarra, Tonicos de la castidad
sacerdotal, AS, 194S. — C. S. AIlseda, La confesUn de
los rwîos e ignorantes, ïbifî. — J. Sarri, Fundamentos
de la moral sagân la Filosofta cristiana, Ibtil.— M. Sauras,
Confesiûn. AT, 1948. — iï. Serra, La letra y e( issptrUu
del examen diario de conciencia, AS, 1948. — A. Simarro,
Solucion vocacional del problema général del mairimmiw.
La vocaciôn profesîonaî en el fiucefdocto. Estudio y trata-
miento del escrûpulo por la uocacidn profcsionul, HE, vn-
— J. Sirna, De confessione in Uinere aerio, RDC, ni.

M. GABRIDO, o. s. B.
ESPARZA ARTIEDA (Martin d'). — Notice

[J. ISruckcr], v, 603. — Preuve de l'existence de
Dieu, iv, 902-10 (passini). — Sur la foi, vi, 252-53.
— Sur l'innnaculée conception, vn, 1174. — Sur
le probabilisme, xm, 525. — Cité : i, 2256; vi, 246;
vin, 1051,1088.

ESPÈCE H U M A I N E . — L'art. HOMME n'existant
pas, on se reportera à Ame, forme du corps humain
(Tables, 130); spécialement : union substantielle de
l'âme et du corps et documents du magistère con-
cernant le composé humain. — Sur l'origine de
l'homme (Tables, 30) : création du premier homme
(Adam et Eve). — Voir également Transformisme,
et xv, 1365-96.

ESPÈCES EUCHARISTIQUES. — Voir Eucha-
ristiques (Accidents), etv, 1368-1452.

E8PEN (Van). — Voir Va;; Espen, et xv, 2530.
ESPENCE ou ESPENSE (Claude Togniet d'). —

Notice [A. Humbert], v, 603.
ESPÉRANCE. — I, ÉTUDE GÉNÉRALE [S. Harent],

v, 605-76.
1° Sources théologiques d'une théorie de l'espérance.

— 1. f!criture sainte. — a) A. T., v, 605-06. — Autres
références : Proverbes, xm, 926 (E.-confiance);
— Sagesse, v, 620; vin, 1639; — Ecclésiastique, v,
611; — Psaumes, 611, 630, 650; xm, 1121-23; —
Isaïe, v, 611; — Daniel, 611; — Jérémie, 620, 630;

— Judith, 611; vin, 1717; - Macchabées, vm,
1745-46; — littérature juive, 1130, 1138-39, 1627-
28, 1630, 1631-32, 1640-41, 1744; x, 1557-58, 1568
(différentes E. : avenir d'Israël, messianisme, escha-
tologie). — b ) N. T., v, 606 (évangiles, épîtres). - .
Autres références : synoptiques, vin, 1754; S. Luc,
v, 612, 621; ix, 995, 996; S. Marc, v, 611; ix, 1954;
S. Matthieu, v, 611; x, 370-71; — S. Jean (évangile
et épîtres), v, 631, 648, 670; vin, 573-74, 579, 592,
1752-53; — S. Paul, xi, 2388-90, 2406-07, 2441,
2443, 2445, 2449, 2487; xv, 2783; indications parti-
culières : Colossiens, m, 384 ; v, 631 ; I" aux Corin-
thiens, ni, 1855; v, 623, 626, 631, 648, 666, 667-70;
11e aux Corinthiens, ni, 1860; v, 611, 626, 629;
Éphésiens, 183-84, 613; Galates, vi, 1051; Philip-
piens, v, 629; xn, 1433; Romains, v, 610, 611, 620,
626, 628, 631, 648; xm, 2888, 2892; Thessaloni-
eiens, v, 611, 631; xv, 591-92; I" à ïimothée, v,
613; xv, 1070-71, 1.080; Tite, v, 631; Hébreux,
607, 611-12, 613, 619, 631, 648; vi, 86-8S; cf. 2106;
— S. Pierre, v, 630, 631 ; xn, 1766, 1774.

2. Pères ; traits glanés dans leurs ouvrayes.—Pères
apostoliques ; espoir de la récompense céleste, x,
614-17; et. xn, 1261. " Pères apologistes : E. de la
vie éternelle, xv, 2969; cf. x, 1795 (Minucius Félix);
vu, 2493; x, 618 (S. Irénée). — Clément d'Alexan-
drie : gnose, gage de la vie future, m, 190; x, 618;
légitimité de l'E., v, 649. — S. Jean Chrysostome,
x, 633-35, 636 (E. des récompenses futures); cf.
S. Cyrille de Jérusalem, 636 ; S. Basile, 637 ; S. Gré-
goire de Nazianze, 637-38; S. Cyrille d'Alexandrie,
m, 2521-22; - • voir aussi S. Hilaire, vi, 2450-51;
x, 629; S. Ambroise, v, 607; x, 630-31; S. Jérôme,
633; S. Zenon de Vérone, v, 607; S. Augustin,
606-07, cf. 619, 621, 630; i, 2435-38. — Légitimité
de l'E. : Cappadoclens, v, 649 (S. Grégoire de
Nazianze, S. Basile, S. Grégoire de Nysse, S. Au-
gustin), 650-51, 653; cf. i, 2241, 2436, 2437-38; x,
646-47. — t.es art. RéatitiiiJf,, Ciel, Gloire, Intuitive
(Vision), Jugement, Mérite, Purgatoire, Vie éter-
nelle fourniront quelques traits supplémentaires.

3. Documents île l'Église ; a ) E. et justification :
cône. de Trente (sess. vi, c. vi), n, 302; v, 607;
vtii, 2178. — b j E. et don de persévérance : (sess.
vi, c. xni), v, 608; xn, 1286-87; — certitude de
l'E. : (sess. vi, c. ix, xm; can. 15, 16), v, 617, 619,
666; vin, 2186-87, 2188; xn, 1286-87. — c.) Attri-
tion et E. du pardon : (sess. xiv, c. iv), i, 2246-47;
v, 608; xn, 1092-93; - séparabilité de l'R. et de la
charité : bulle Unigenitus (prop. 57), v, 608; xv,
2102, 2764; cf. cône. de Trente (sess. vi, can. 28),
vin, 2190. — d ) Infusion de l'E. dans la justifi-
cation ; cône. de Trente (sess. vi, c. vu), v, 608;
cf. 11, 303; vu, 1782; vin, 2182; xv, 2763; — Inno-
cent III, il, 289; xv, 2762, 2977; — cône. de Vienne,
2763, 2977-78. — e ) Honnêteté de l'E. : cône. de
Trente (sess. xiv, c. iv), v, 657; xn, 1092-93; cf.
1094-95; (can. 5), v, 657; xn, 1106; (can. 31), v,
657; x, 760-61. — Réprobations antérieures :
Maître Eckart (prop. 8), iv, 2062; — Luther : bulle
Exsurge Domine (prop. 6), xii, 1055-56, 1070, 1078,
1084; voir aussi supra, cône. de Trente (sess. xiv). — -
Réprobations postérieures ; jansénistes, prop. 10,
13 (Alexandre VIII), i, 755, 756; v, 658; — Molinos,
prop. 7, 12 (Innocent XI), 662; xm, 1564; — Féne-
lon, prop. 1, 2, 4, 6, 11, 23 (Innocent XII), v, 662,
2155, 2156; xiii, 1578-79. • f ) Nécessité de l'E.
dans la justification : cône. de Trente, supra, a ) ;
—— obligation de précepte : Jansénius (prop. 1, con-
damnée par Alexandre VII), i, 731; n, 2253.

2° Analt/se (psycliologique et naturelle) du senti-
ment d'espérance, v, 609. - - a ) Les quatre condi-
tions de l'E. : dans l'objet : un bien, futur, d'acqui-
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sition difficile, mais possible; — dans l'acte ; amour,
désir, courage, confiance, 609-10. — b) Détails :
bien appétible, n, 536; xi,2217; cf. ni, 2011, 2016,
2017, 2018 (crainte et E.); — bien futur désiré et
non possédé, v, 609; xi, 2217; joie et jouissance du
bien possédé, n, 505-06 (notion de la béatitude);
cf. 511-12; vi, 1396-1400 (passim); — bien d'ac-
quisition difficile, v, 610; cf. i, 1695-96 (appétit
irascible et E.); cf. xi, 2217; — bien d'acquisition
possible, grâce au secours divin, v, 610; cf. i, 1698;
xiv, 2855-59. — c ) Confirmation par l'Écriture, v,
610-11.

3° Espérance, principe d'action. — E. et patience,
v, 611-12; — patience et E., xi, 2248- 2250; — toi,
ressort d'action, v, 612; vi, 84-88; xv, 2975. —
Patience stoïcienne sans E., v, 612.

4° Aspect intellectuel de l'espérance. — a) Fol et
E. : jugement de possibilité du bien espéré, v, 612-
14; cf. n, 2220; vi, 86, 88, 2100; xi, 2443; vin, 2178,
2185, 2214; xv, 2795. — b ) Intellectualisme à
éviter, v, 614-16; — différence entre foi et E., 615;
par l'objet formel, 645-48; xv, 2773-74, 2783-84.
— c ) Certitude de l'E. : Erreur protestante : tot-
conflance, vr, 61-63; vin, 2141-42; ix, 1226-27; —
et certitude du salut, 1233-36; cf. vin, 2147-48.
— Vrai sens de la certitude de l'E., v, 617; vin,
2186-88; vi, 1620-26 (certitude de l'état de grâce);
xn, 1281, 1286-89 (certitude de la persévérance);
— explications thcologiques, v, 618-19; cf. xv, 998;
— voir S. Bernard, n, 778-79. — d ) Conciliation de
l'E. avec la crainte, v, 619-20; in, 2016-17; iv, 1747;
le don de crainte, 1745; crainte, E. et com-
mencement d'amour, i, 2254-55 (voir Tables, 842).

5° Aspect a f f e c t i f de l'espérance, — a ) Amour
intéressé (ou de convoitise), pour un bien répondant
à notre appétit, v, 620-22; cf. i, 1692, 1693, 1696;
il, 836-37; xv, 997; — voir amour de soi, n, 2223-
24, 2234; — amour désintéressii, voir Charité
(Tables, 584); amitié (amour d') (Tables, 140-41).
—b) E. et charité. Leur différence, v, 623, 624; cf.
615, 645-48; xv, 2773-74, 2783-84, 2796, 2797; —
voir encore, sur l'amour désintéressé et l'amour
intéressé ou de concupiscence, i, 2252-55; n, 2219,
2220-21, 2225, 2227; — supériorité de la charité,
v, 623, 648; n, 2227; xv, 997, 2790. — Ordre d'énu-
mération des vertus, v, 625 ; xv, 2784 ; — E., prépa-
ration à la charité, n, 3220, 2223; v, 625-26, 647,
652; xv, 997-98. — c ) Théories fausses ou incom-
plètes, relatives à la différence entre E. et charité,
v, 626-27; cf. i. 2638 (A versa); xiv, 1282 (Schiffini).
— d ) E. et jolf, v, 627; joie et possibilité du bien à
acquérir, 627-28; cf. supra. — e ) Nature de la
confiance (affection mixte, désir, joie et com-
mencement d'amour), 628-29; vi, 62.

6° Matière de l'espércinci'.. — Objet matériel en
général, v, 630; aussi étendu que celui de la prière,
xin, 228-32. — Objet d'attribution, v, 630-32, cf.
645; xv, 2783-84.

7° Motif de l'espérance. — 1. Motif ou objet formel,
en général, v. 632-33; xv, 2783-84. -- 2. Explica-
tions : a ) Dieu, puissance auxiliatrice, v, 633; cf.
xv, 996 (S. Bonaventure) ; critique, v, 635. — b )
Dieu, notre bien et puissance auxiliatrice, 638;
xv, 996 (S. Thomas); critique, v, 640. — c ) Dieu,
considéré comme notre bien, 640-41; cf. iv, 1907
(Duns Scot, Suarez); critique, v, 641-45.

8° Comment l'espérance est vertu tiléotogale. —
En raison de l'objet matériel et du motif, cf. supra,
6°, 7°. — Doctrine de S. Thomas sur les trois vertus
théologales, v, 645-46; xv, 968, 2783-84.

9° Valeur morale de l'espérance chrétienne : lion'
nêtetê de l'amour intéressé. — 1. Tradition pulris-
tique ; a ) Orient, v, 649, cf. supra, 1"\2. - - b ) Occi-

dent, 650-51; cf. supra, 1°, 2. — 2. Scoliistiques :
S. Anselme, 651; cf. x, 667-68; — Abélard, v, 652;
cf. i, 48; — Hugues de Saint-Victor, v, 653; vu,
289; — S. Bernard, v, 654; n, 752, 780; x, 674-75;
— Pierre Lombard, 677-78 ; — Albert le Grand, v,
655; mais voir i, 670; — S. Bonaventure, v, 633-34,
656; — S. Thomas, 621-26, 656; xv, 996-98, 2783-
84. — 3. Du xiir s. au protestantisme : Duns Scot,
iv, 1907, 1909; — Eckart (prop. 8), 2662; v, 656;
— Luile (?), 656; voir ix, 1131-32; — Durand de
Saint-Pourçain, v, 656-57; réfuté par Cajétan, 657;
— Denys le Chartreux, 657. — 4. De la Réforme à la
f in du X V I I e s. : a ) Protestantisme : Luther, ix,
1218-21 (rejet des bonnes œuvres en vue de la ré-
compense); cf. v, 657; x, 715; - Zwingli, 724-25;
— avec une nuance moins accentuée, Mélanchthon,
717, 718, 720-21, 722-23 (confession d'Augsbourg
et apologie); — Calvin, 727-28; n, 1404; — con-
damnation au cône. de Trente, v, 657 ; x, 760-61. —
b) Jansénisme, v, 658; cf. vin, 404-11, spécialement
406-08; — condamnation par Alexandre VIII , i,
755, 756; v, 658; — instance des jansénistes ;
amour de soi, toujours répréhensible, réfutation,
659, cf. 624 (supra, amour désintéresse et intéressé);
— doctrine de mystiques, n, 2224-25; — objection
de Durand de Satnt-Pourçain, reprise par Jansé-
nlus, v, 659; cf. vi, 759 (S. François de Sales); v,
660-61 (Coninck). — 5. Fin du STU" s. : a) Molinos;
élimination de l'E., 661-62; prop. 7, 12 (Innocent
XI), xin, 1564. — b ) Fénelon : direction des âmes
éprouvées, v, 662-71; prop. 1, 2, 4, 6,11, 23 (Inno-
cent XII), 2155-56; xni, 1578-79 (cf. supra, 1°, 3).
— 6. sviii" s. : réaction trop vive contre Fénelon,
v, 671-72 (Amort, J.-P. de Caussade, Henri de
Saint-Ignace, Bolgeni, voir leurs articles); — cf. n,
2220. — 7. XIX" s., •v, 672. — Réfutation des cri-
tiques rationalistes et kantistes : morale catho-
lique et morale du plaisir, 672-73; — et morale de
l'intérêt, 673; — et pratique des vertus, 673-75.

10° Nécessité de l'espérance, — Nécessité de
moyen, dans la justification, v, 675 (cf. supra, 1°,
3, f ) . — Obligation, 675 (supra, ibid.); cf. n, 2253,
2255 (appliquer ce qui est dit de la charité à l'E.).

Auteurs cités au cours de l'article (classés par ordre
alphabétique). — Abélard, v, 652, 653, 654, 666; — Al-
bert le Grand (S.), 655, 666; — Alexandre VIII, 658; —
Ambroisc (S.), 607; — Amort, 664, 671; — Anselme
(S.), 651, 654, 669; — Aristote, 622, 625, 656; — Arriaga,
610, 629, 641 ; — Augustin (S.), 606, 607, 619. 621, 630,
644, 650, 651, 653, 654, 655, 658; — Aversa, 636.

Ballerini (frères), v, 607; —Baflez, 639; —Barthélémy
Saint-Hilaire, 625; — Basile (S.), 650; -— Bède (S.), 650;
Benoît XIV, 664; — Bérenger de Montfaucon, 656 ; —
Bernard (S.), 654, 655, 656, 663, 669; — Billot, 640; —
Billuart, 634, 636, 637, 642;—Bolgeni, 638, 651, 672; —
Bonaventure (S.), 615, 618, 619,634,636,637,656;— Bos-
suet, 654, 655, 662, 663, 664, 669, 671 ; — Kremond, 671.

Cajétan, v, 639, 657, 659; — Calvin, 620, 657; — Ça-
préolus, 657; — Cassien, 650; — Caussade (de), 671;
— Ctlénier (A.), 611; — Chérel (A.), 662, 667, 669; -~
Clément d'Alexandrie, 649; — Coninck, 636, 641, 660,
661.

Denys le Chartreux, v, 657; ~ Didiot (J.), 608; —
Duns Scot, 641, 643, 656; — Durand de Saint-Pourçain,
645, 656, 657, 658.

Eadmer, v, 650; — Eckart, 656; — Ey merle, 656.
Fénelon, v, 621, 655, 661, 662, 663, 664, 665, 666, 668,

669, 670, 671; — François de Sales (S.), 621, 622, 659,
660, 669, 672; — Frassen, 641 ; — Freppel, 649.

Gennarl, v, 662; — Grandin, 641; — Grégoire de
Nazianze (S.), 649; — Grégoire de Nysse (S.), 649; —
Grotl, 672; — Guillaume d'Auvergne, 620; — Guyon
(Mme), 672.

Hastings, v, 613, 615; — Haunold, 614, 639, 661; —
Henri de Gand, 633; — Henri de Saint-Ignace, 672; —
Herzog-Hauck, 615; — Hugues de Saint-Victor, 653,
654,655.
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Innocent XI, v, 662; — Innocent XII, 665.
.James (•W.), v, 617; — Janet (Paul), 672; — Jansé-

nius, 657, 658, 674; — Jean Climaque (S.), 650; — Jean
de Saint-Thomas, 634, 638.

Kant, v,672,674,675.
Lahousse, v, 640, 641 ; — La Rochefoucauld, 623 ; —

Lemaître (J.), 672; — Littré, 609; — Lugo (de), 661 ; —
Luile (R..), 656; — Luther, 616, 620, 657.

Marin, v, 633; — Massoullé, 621, 663; — Mastrius,
641 ; — Maxime (abbé), 650; — Mayr, 640,663; — Maz-
zella, 640; — Molinos, 661, 664.

Oxea, v, 639, 641.
Pallavicini, v, 608, 628, 629, 661; — Paquier, 665; —

Pascal, 674; — Ferez (A.), 636; — Pesch (C.), 632, 640,
648, 655; — Philon, 627, 628; — Pierre Lombard, 618;
— Platel, 639; — Portalié, 650.

Qucsnel, v, 60S, 637.
Raynaud (Th.), v, 614. 632, 660; — Ripalda, 620,

639, 661; — Rousseau, 673; — Rousselot, 625, 652, 653.
.Sa;man(icensc)i, v, 618, 634, 638, 642; — SchUIlnl, 627,

632, 634; — Schlller, 627, 632, 634; — Seldmayer, 664;
~ Sénèque, 610, 612; — Sévigné (Mme de), 610; — Sua-
rez, 637, 638, 640, 641, 643, 644; — Sully Prud'homme.
611.

Tanner, v, 614, 644; — Thérèse (Ste), 662; — Thomas
d'Aquin (S.), 609, 610, 612, 613, 615, 618, 619, 621, 622,
623, 624, 625, 626, 627, 628, 629, 631, 633, 634, 635, 639,
640,641,642,643,644,645,646,655,656, 657, 661,065,
668. 669, 671, 673, 674.

Valensin (Aug.), v, 674 ; — Vasquez, 6;t4 ; — Viva, 628,
636, 640.

Warens (Mme de), v, 672; — Wirceburgenses, 640,
659, 667.

Ysambert, v, 640, 641.
Zenon de Vérone (S.), v, 607.
II. COMPLÉMENTS A L'ARTICLK « ESPÉRANCE ».

— 1" Genèse, accroissement cl. perte de lu prrtu d'espé-
rance. — a ) Causalité divine, n, 2229; xv, 2769,
2782. — b ) Existence avant la possession de la
grâce sanctifiante (?), n, 2227; — mais plus pro-
bablement, dans la première justification, avec les
autres vertus théologales, xv, 2786 sq.; iv, 1741,
1905 (Scot); même aux petits enfants par le bap-
tême, cf. si;pra, I, 1°, 3, d ) ; cf. il, 289-90; xi, 985-
86,1608-09; xv, 2977. — c ) Susceptible d'accroisse-
ment, vi, 1626; avec la charité, xv, 997, 2790; cf.
il, 2229 (cône. de Trente); xv, 2769-70; — lois de
la croissance : certitudes et incertitudes, 2730-31.
— d ) Connexion non nécessaire avec la charité,
2789; cf. supra, I, 1°, 3, c ) , séparabilité d'avec la
charité; — l'E. peut subsister sans charité, mais
non sans foi, 2789, 2795; — dans la justification,
l'acte d'E. précède l'acte de charité, xii, 2789, cf.
supra, I, 1°, 3, a). — e ) Perte de l'E., xv, 998,
2795; cf. 2772-73; voir infra, péchés contre l'E.

2° Pèches contre la vertu d'espérance. — a) Déses-
poir, iv, 620-22 (cf. Tables, 949); cf. v, 614, 647;
xv, 2795. — b ) Présomption, xm, 131-35, spéciale-
ment 131-32; — la présomption commune et l'E.,
133. — Vertu d'E., médiane entre désespoir et pré-
somption, xv, 2793 (voir Présomption).

3° Espérance dans la vie du l'au-delà. — il) Les
saints au ciel : plus d'E., ni vertu, ni acte, vi, 1423-
24; — opinion quelque peu divergente de Suarez,
1424; - • le cas spécial de l'âme du Christ, vin,
1285-86. — b ) Les âmes du purgatoire, xin, 1266
(prop. 38 condamnée par la bulle Exsurge Domine),
cf. 1275-76, 1299; xv, 2795. —- c ) Les damnés;
plus d'E., 2795; cf. v, 105 (désespoir suprême); xv,
2795. Voir Enfer.

La vertu d'espérance n'a pas, comme la foi ou la cha-
rité, provoqué de nombreuses études. Le traité De ufr-
tutilfus infusis de Billot mérite mieux que la brève référence
accordée dans l'art, de S. Harent (voir aux p. 355-85,
De spe). Plus considérable est l'étude du P. Garrigou-
Lagrange, De virtuiibus theologicis, Turin, 1948 (De spe,
304-80). Voir également, dans la Somme théologique, éd.
do la Revue des Jeunes, J. Le Tilly, 0. P., L'espérance,

Paris, 1930; A.-M. Janvier, Conférences de Notre-Dame,
L'espérance, 1913; G. Spicq, O.P., La révélation de l'espé-
rance dans le N, T., Avignon, 1933; C. Zimara, Das Wesm
der H o f f n u n g in Naivr und Uebernatur, Paderborn, 1933;
indications dans B. Olivier, 0. P., Initiation théologique,
t. ni, Paris, 1952, c. rx.

E8PIARDI (Mathurin). — Documents sur la contro-
verse relative au sang répandu du Christ, xiv, 1094.

ESPRIT (Frères du Libre). — Voir Frères du Libre
Esprit.

ESPRIT-SAINT. — Double étude [A. Palmieri]
concernant la troisiÈme personne de la Trinité : T.
Esprit-Saint. Sa divinité, v, 676-762. — II. Pro-
cession du S.-Esprit du Père et du Fils, 762-829; —
complétée par FILIOQUE [A. Palmieri], 2309-43.

I . Esprit-Saint. Sa divinité. — I. D'APRÈS L'ÉCIU-
TUBK. — 1° Divers sens du mot « esprit 11. - a ) Souffle,
vent, souille de Dieu, i, 1710; v, 677; cf. Gcn. (i, 2),
m, 2045; v, 680; vi, 2347; Eccl., iv, 2022, 2023;
PS. (xxxin, 6), xin, 1124. — b ) Souffle, principe de
vie, v, 677; cf. i, 373; vin, 1625; xm, 927, 1127;
xiv, 741; cf. Machabées, ix, 1490; xiv, 2507. -- c )
Esprit et âme humaine, i, 969; vin, 1826; cf. Eccli.,
iv, 2051; Judith, vin, 1715-16; PS., xm, 1127-28;
xi, 2402; — distinction hérétique entre âme et
esprit, vi, 553, cf. 554; — Esprit opposé à chair,
xm, 2887. — d ) Esprit et anges, i, 1189, 1190;
vin, 1621; xm, 1127 (Tables, 154). — e ) Esprit
opposé à matière chez les platoniciens, xn, 2267,
2272, 2273, 2275, 2279; — le vous et le irveuua des
gnostiques, vi, 1461 ; cf. vu, 2454; xv, 2502-03. - -
f ) E. de Dieu, du Seigneur, S.-E., cf. i';i/ra.

2" Le S.-Espril dans l'A. T. — a ) A.T. comparé
au N. T., v, 678-79. — b ) Affirmation d'une troi-
sième personne : E. de Dieu, 679-80; cf. xv, 1553-55;
— dans les écrits rabbiniques, 1558-59; et. vin,
1620-21. — c ) E. de Dieu : dans la création, v,
680-81 : cf. ni, 2112; i, 1712 (appropriation); —
dans la communication de la vie surnaturelle, iv,
1749-51; v, 681; cf. i, 1712-13 (appropriation); •-
dans la prophétie et l'inspiration, v, 681-82; vu,
2073-75; xm, 711-12. - d ) Le livre de la Sagesse
et l'E. de Dieu, v, 682-83; vin, 1125; xiv, 736-37.

3° Dans le N. T. — 1. Divinité du S.-Esprit. -
S'affirmant dans la vie de Jésus et des apôtres, v,
684-87; — dans l'histoire de l'Église primitive,
687-88; — comme auteur de toute sanctification
et distributeur de toute grâce, 688-89; — attributs
divins reconnus au S.-E., 689-90.

Compléments : a ) Le S.-E. et Jésus, ni, 975-76,
981-82, 983, 992; ix, 992, 994-95; — annonciatton,
ni, 975, 983; vin, 1177, 1185; ix, 2340, 2342, 2344,
2347-48; -— Visitation, ni, 975; vin, 1178; — nais-
sance de S. Jean-Baptiste, in, 975; viit, 1179; —
présentation au Temple, ni, 975, 983; vin, 1282;
— baptême de Jésus-Christ, 111, 975-76; vin, 650,
1184, 1185, 1186; xi, 1202; - • baptême dans l'E.
et le feu, n, 355, 357; ni, 976, 982; vin, 652-53
(sur ces faits, voir également xv, 1577); — formule
baptismale promulguée par le Christ, 11, 172; iv,
2117, 2136, 2176; cf. m, 983-94; — ]c S.-E. et la
prophétie, 977, 982, 986; vin, 1347; — et les mi-
racles, 1195; x, 1801; — blasphème contre le S.-E.,
il, 910-11; xv, 1578; — S.-E. et Marie, ix, 2426. —
b ) Le S.-E. elles apôtres: leur mission, i, 1650,1652,
1654, 1656, 1657; m, 976-81, 984-86, 992 (de 976 à
1023); — Actes des apôtres, évangile du S.-E., ix,
993 ; — la Pentecôte, i, 1654 ; ni, 976, 984, 992, 994 ;
—l'imposition des mains et le S.-E., 975, 981, 996;
vn, 1306; — E.-S. et dons charismatiques, ni,
986-91, 993; xi, 2414-18, cf. 1221-22 (Tables, 582);
— efîcts du S.-E. dans l'âme, in, 991 ; - - l'E. de Dieu
et la résurrection, vm, 1222.
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2. Personnalité du S.-Ksprit, v, 690-91; cf. ni,

991-94. Voir infra, part. II, Procession du S.-E.
3. Doctrine générale des livres du N. T. — a )

Synoptiques : Matthieu et Marc, m, 1001-03; Luc,
ix, 993-94; cf. xv, 1577-78. — b ) Écrits johanniques,
vm, 570-72; cf. in, 1008-12; iv, 2175-76; v, 686-87;
xv, 1601-03, 1604. — c j S. Paul, ni, 1015-19; vu,
1344-46; — épîtres de la captivité, m, 1003; — pas-
torales, 1004-06; — Romains, xi, 2445, 2448; xm,
2883-84, 2887, 2891-92, 2893; — I" aux Corinthiens,
iii,1854;—11e aux Corinthiens, 1862;—Éphésiens,
v, 183; cf. ni, 1023-26; vu, 1344; — Galates, vi,
1045-46, 1050-51; xv, 1085; — Philippiens, xii,
1430; — Thessaloniciens, xv, 589-90, 594, 604; —
Tite, 1079; — Timothée (I et II), xi, 2471; xv,
1086-88; — Hébreux, ni, 1006-08; — résumé de la
doctrine, xv, 1588-90. — d ) Actes des apôtres, ni,
976-1023, cf. supra; i, 351, 352; xi, 1216, 2471,
2472; xv, 102-03. — e ) Rpitres de S. Pierre, xii,
1765, 1776, 1789, 1791; cf. xi, 2362.

II. D'APRÈS LES PÊKES DE L'ÉGLISE. —— 1° PèrCS
apostoliques. — a) Remarques préliminaires, v,
692-93. — b) Écrits : S. Clément de Rome, ni, 52,
1028-29; iv, 1754; v, 693-94; xv, 1610-11; Pseudo-
Clément, ni, 56. — S. Ignace d'AntIoche, v, 694;
vu, 703; xv, 1611; — S. Polycarpe, v, 694; xii,
2519; — Hermas, in, 1028; iv, 1756; v, 694-95; vi,
2279-80; xv, 1613-15; — Pseudo-Barnabe, iv, 1754;
v, 695; xv, 1612; — Didachè, i, 1684; n, 182; xv,
1606.

2° Pères apologistes et controversistes (il" et I I I e s.).
— a) Remarques préliminaires : obscurités et subor-
dinatianisme, v, 696-98. — b ) Apologistes grecs du
il» s. : S. Justin, tv, 1755; v, 698-700; vm, 2261-62;
xv, 1606 (liturgie baptismale), 1607 (profession de
foi), cf. 1617; — Athénagore, i, 2214; v, 700-01 ; xv,
1620; — S. Théophile d'Antioche, v, 701; xv, 534-
35, 1621-22; — Tatien, v, 701; xv, 64, 1619. — c )
Pères et écrivains du n" et ni8 s. : S. Irénée, ni,
1028-29; iv, 1756; v, 702-04; vu, 2443, 2444, 2445-
46, 2446-48, 2449-51, cf. 2438-39; xv, 1608, 1622,
1624-25; — Clément d'Alexandrie, ni, 159-60; iv,
1757; v, 704; xv, 1638, 1639; — Origdie, iv, 1757-
58; v, 704-11; xi, 1517, 1518-19, 1520-23 (passim),
1528; xv, 1641-42, cf. 1645; — S. Hippolyte, v,
711-13; cf. vi, 2507, 2509; xv, 1631, 1632; —
S. Grégoire le Thaumaturge, v, 713; xv, 1651-52; —
Denys d'Alexandrie, v, 713, 775-76; xv, 1646 (cf.
xi, 839-40; iv, 424, 427; xv, 1645-51); — S. Mé-
thode d'Olympe, iv, 1758; xv, 1651. •-- d ) Pères
et écrivains latins ; Tertullien, in, 1029; iv, 1762;
v, 714-16; xv, 150-51,1634;—S. Cyprien, ni, 1030;
v, 716; — Lactance, 716; vm, 2439, 2440; —- Victo-
rin de Pettau, iv, 1762; xv, 2886-87.

3° Pires grecs du IVe s. — a ) Leur attitude en face
de l'arianisme et du macédonianisme, v, 717-18; la
doctrine de Macédonius, x, 1476-78. — h) Auteurs :
S. Athanase, i, 2172-74; ni, 1033; iv, 1758; v, 680,
683-84, 705, 757, 777-79; xv, 1664-65, 1757; —
S. Cyrille de Jérusalem, lu, 1032, 2546-47, 2549; iv,
1759; v, 722-23, 779; xv, 1281, 1758,1819; — S. Ba-
sile, il, 451-53 (passim), 454; iv, 1758-59; v, 724-
29, 763, 780-83; vï, 35, 1566-67; xv, 1672, 1673,
1674; — S. Grégoire de Nazianze, ni, 1032-33; iv,
1752; v, 729-31, 787-88; vi, 1842; xv, 1678, 1679-
81; — S. Grégoire de Nysse, iv, 1759; v, 732-35;
vi, 1848, 1851; xv, 1675-77 (passim); ••— S. Jean
Chrysostome, iv, 1759-60; v, 736-38; - S. Épi-
phane, 738-39; — Didyme l'Aveugle, iv, 754; v,
685, 686, 689, 690, 739-43, 789; xv, 1281, 1758. —
c ) Auteurs grecs postérieurs au IVe s. et men-
tionnés : sur les dons du S.-E. : Théodoret (cf. ni,
1034-35; xv, 322), André de Césarée, Procope de

Gaza, S. Maxime, iv, 1760-61 ; — S. Cyrille d'Alexan-
drie, ni, 2503-04, 2505-06; v, 789-94; xv, 1693,
1754, 1919; — S. Jean Damascène, iv, 789; v, 795;
vm, 720-22 (passim); xv, 1694. Voir infrn, part. II,
Procession du S.-E. — D'autres textes à Êpiclise,
voir ce mot.

4° Pères syriens. -- Aphraate, i, 1460, 1461; v,
743; — S. Éphrcm, 743-44.

5° Pères latins. — a ) Principaux auteurs : S. Hi-
laire, ni, 1031; iv, 1762; v, 745-47; vi, 2425-26;
xv, 1668-69; cf. règle de foi de Phébade, xii, 1373;
— S. Ambroise, il, 1762; m, 1032; iv, 1762-63; v,
747-50; — S. Jérôme, n, 1033-34; v, 750; — S. Au-
gustin, l, 2349; il, 1034; iv, 1763-64; v, 750-52,
802-03; xv, 891, 1685-92 (passim). — h ) Auteurs
secondaires : Victorinus Atcr, 1682-84 (passim),
2905-26, surtout 2913, 2918-21, 2923, 2925-26; —
S. Fulgence, iv, 1764; vi, 969; xv, 1696-97; - -
Fauste de Riez, iv, 1764; — S. Léon, n, 1034; ix,
383, 289; — S. Grégoire le Grand, n, 1035; iv, 1765;
— S. Isidore de Séville, n, 1035; vin, 109.

III. D'APRÈS LES CONCILES. — 1° Évolution pro-
gressiue dans la proposition du dogme, v, 756; cf.
iv, 1624-25, 1626; xv, 1341-42 (Bainvel), 1344-45
(Billot).

2° Symboles et conciles des premiers siècles.—Sym-
bole des apôtres, i, 1674-76; xiv, 2926, 2927; —
symbole d'Eusèbe de Césarce, i, 1795-96; v, 756;
xi, 405; — symbole de Nicée, v, 756; xi, 406, 417;
xiv, 2391; — première formule de Sirmium, 2176;
reproduisant la quatrième formule d'Antioche, i,
1811-12; — synode d'Alexandrie (362), v, 757; cf. i,
802,1832-33; — cône. d'Illyrie (375), v, 757 (Hefele-
Leclercq, i, 982); — cône. de Rome (sous S. Damase)
(369, 374), iv, 31, 34 ; v, 757 ; (376), IV, 29, 34; v, 757;
(380), l, 1846; m, 2414; iv, 34; v, 757; — cône.
d'Iconium (376), 758; — symbole dit de Nicée-
Constantinople, i, 1845-46; lu, 1229-30; xv, 2931-
32; — V° cône. de Rome (sous S. Damase) : non
mentionné dans le D.T.C. (cf. Den/.-Bannw., 83);
— — F i d e s Damasi, xiv, 2929 (Denz. - Bannw., 15);
— Libellus Pastoris, i, 1297; v, 758; xiv, 2930
(Denz.-Bannw., 19); et surtout anathématismes, 2, 3,
4 (ihid; 22, 23, 24); cf. xiu, 306; — symbole Qui-
cumqiie, i, 2179; xv, 1698; — profession de toi des
cône. de Tolède : III", 1177-78; IV», 1199; VI8, 1200-
01; Xlr, v, 758; xiv, 1933; xv, 1203-04; XVI'', 1207-
08; cf. 1704-05.

3° Symboles et conciles à partir du Zf s. — Cône.
de Soissons (1092), v, 758; xm, 2913-14; xv, 1713;
(1121), i, 37, 43; v, 759; --- cône. de Sens (1140), i,
44, 45-46; surtout art. 1, 2, 3 (références à Tût/es,
742); cf. xv, 1713-15 (voir Esprit-Saini, âme du
monde); — ronc. de Reims (1148), v, 759; erreur
trinitaire de Gilbert de la Porrée condamnée, cf.
iv, 1173; xiil, 2143; xv, 1715-17; — symbole de
S. Léon IX, emprunté (?) aux Staluta Ecclesi»
antiqua, n, 2174-75 (cf. Denz. - Bannw., 343,
345, 346); — professions de foi d'Innocent III :
rétractation de Durand de Huesca, xiv, 2934; xv,
1726; profession de toi du IV cône. du Latran (sur
la Trinité), i, 683 ; — approbation de la position de
Pierre Lombard contre Joachim de Flore, xv,
1727-28. — Les conciles suivants concernent plutôt
la procession du S.-R. Voir infra, part. II.

IV. LA RAISON THÉOL0010UE ET LA CONNAISSANCE
DU S.-EspniT, — 1° .Les principes. — Aucune
preuve rationnelle de la divinité et de la personna-
lité du S.-R., v, 759-60. — Simple application de la
doctrine générale concernant l'impossibilité natu-
relle de pénétrer tout mystère proprement dit, x,
2586 (enseignement du magistère), 2587 (cône. du
Vatican), 2593 (théologiens); et xv, 1741-42 (S. Tho-
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mas) ; — et le mystère de la Trinité en particulier,
1806-07; à rencontre de la position adoptée jadis
par Raymond Luile, 1739; cf. vm, 1126; et plus
récemment par le semi-rationalisme catholique,
xv, 1792-94; ou par Rosmini, Nastrofini, Gunther
et Schel], 1794-96 (cf. 179fi-99, réprobation du ma-
gistère et projet de Constitution dogmatique sur la
Trinité au cône. du Vatican).

2° Applications. — Après la révélation du mys-
tère, possibilité rationnelle d'explication par voie
d'analogie ou de comparaison, v, 760. — Doc-
trine générale relative aux mystères, x, 2594-99;
— au mystère de la Trinité en particulier, cf. l'in-
fluence platonicienne, xn, 2331-32, 2337-38; —
S. Augustin et la théorie psychologique des pro-
cessions, i, 2349; xin, 648; et surtout xv, 1688-92;
— S. Anselme, i, 1346; xv, 1710-11; — Hugues de
Saint-Victor, vu, 267-69; xv, 1717; — Richard de
Saint-Victor, xm, 2684-91 (pussim), xv, 1718; —
Guillaume d'Auvergne, 1731 ; — Alexandre de
Haies, 1734-35; - - S. Uonavcnture, 1738; — S. Al-
bert le Grand, 1741 ; — S. Thomas d'Aquin, xm,
648, 652-53; xv, 890-91, 893-94, 1745-47. --
Raisons de convenance : le S.-E., principe de la
fécondité de la vie divine, v, 760-61 ; voir la plupart
des auteurs cités précédemment et infni, part. H,
Procession du S.-E.

I I . Procession du S.-Esprit : « Filioque », — I.
ECRITURE. — a ) E. du Père (Matth., x, 20), du Fils
(Gai., iv, 6), du Christ (Roui., vu, 9), de Jésus-
Christ (Phil., i, 19), v, 762-63; — interprétation des
Pères, 763-64; — objections des orthodoxes, 764-
65. — h ) Joa., xvi, 13-15; commentaire des Pères
et objections de Photius, 765-66. — c ) Textes
johanniques (xiv, 16; xv, 26; xvi, 7; cf. Luc., xxiv,
49; Act-, n, 35; Tit., ni, 6), 767; —- objections or-
thodoxes, 768-70. — d ) Interprétation de Joa.
(xx, 22), 770. — e ) L'E. procède du Père (Joa.,
xv, 26); controverses entre catholiques cl ortho-
doxes, 770-73.

IL LES PÈRES. — 1° Antéiticéens. a ) Pères
apostoliques ; aucune indication précise, v, 773. —
b) Écrivains des il8 et IIIe s., 774-76; — Athénagore
et S. Justin, 774; cf. i, 2214; vin, 2262; -— Ori-
gènc, v, 774-75; xi, 1521-23; xv, 1641-42; — Denys
d'Alexandrie et Grégoire le Thaumaturge, v, 775-
76; xv, 1646-47, 1652, 1756; — Tertullien, 776;
xv, 149, 150-51, 1634.

2° Pères grecs du IV s. — S. Athanase, i, 2172-74;
v, 777-79; xv, 1665, 1756, 1757; — S. Cyrille de
Jérusalem, ni, 2547; v, 779; — S. Rasile, n, 448-49,
452, 454; v, 779-84; xv, 1674; — S. Grégoire de
Nysse, v, 784-87; vi, 1851 ; xv, 1676-77,1756, 1757;
— S. Grégoire de Naxianze, v, 787-89; vi, 1842; xv,
1678, 1756; — S. Épiphane, v, 788-89; - Didyme
l'Aveugle, 789; — S. Cyrille d'Alexandrie, m, 2505-
06; v, 789-94; xv, 1693, 1754, 1756; — S. Maxime,
v, 794; — S. Jean Uamasccne, 794-99; vin, 720-22;
xv, 1695, 1756.

3" Pères latins. — S. Hilaire, v, 800-01; vi, 2425;
xv, 1668-69; — Phébade d'Agen, 1669; — Victo-
rinus Afer, v, 801; xv, 1683-84, 2925-26; — S. Am-
broise, v, 801; — S. Augustin, i, 2349; v, 801-04;
xv, 1685-86; — S. Fulgence de Ruspe, v, 804-05; •-
S. Bûcher, S. Léon le Grand, Gennade de Marseille,
S. Avit, S. Paulin, Paschase diacre, Vigile de Tapse,
S. Hormisdas, Boece, Agnel de Ravenne, S. Gré-
goire )e Grand, Ca.ssiodore, S. Isidore de Séville,
805-06.

Les Pères grecs et latins du IV» s., et les Pères latins
unanimement depuis S. Augustin professent la procession
du S.-Esprit, du Père et du Fils. On n'y reviendra pas
dans la question du FUioque. Cl. v, 2309.

III. LES CONCILES ET LA PROCESSION A PATRE
FILIO^US. — 1° Conciles ayant enseigné la proces-
sion « a Pâtre », niais non « a solo Pâtre ». — a ) Cône.
de Nicée, v, 808 (lire plutôt : symbole de Nicée-
Constantinople) (cf. Deny-.-Bannw., 86); cf. i, 1846.
— b ) Cône. d'Éphèse; anathémattsme 9 de S. Cy-
rille, ni, 2510-11 ; - interdiction de falsifier le sym-
bole, v, 148-49; — application au Filioque, cf.
infra. -— c ) IVe et Ve conciles œcuméniques, con-
firmant la toi de Nicée-Constantinople, 808-09;
cf. n, 2202 (Chalcédoine); xv, 1304 (11e de Constan-
tinople). — d ) VIe concile œcuménique, v, 809;
cf. ni, 1267 (confirmation des conciles précédents).
— e ) VIIe cône. (Hc de Nicée), v, 809, cf. 2313; xiv,
1422 (profession de foi de Taraise).

2° Professions de f o i . — a ) Privées, v, 2309-10. —
b) Conciliaires, 810-12, 2310. — Libellas Pastoris
et cône. de Tolède, cf. supra, part. I, Esprit-Saint.
Sa divinité, § III, D'après les conciles. — Autres
conciles particuliers : Heatfield (680), 811; - Ci-
vidale de Frioul, 811, 2314; cf. xv, 1706; - Worms
(868), v, 811 ; xv, 1707; — Bari, v, 811. - - c; Con-
ciles œcuméniques : IV8 du Latran, II8 de Lyon,
Florence, 811-12; — cf. i, 683; v, 759; xm, 660,
xv, 1727; — v, 811, 2340; iv, 1609; ix, 1382-83;
xii, 1188; xv, 1761, 1762; — vi, 34-41; xv, 1763,
1764-65, 1765-66. — Cf. professions de foi imposées
postérieurement aux Orientaux, 1768. — d ) Intro-
duction du Filioque dans les documents conciliaires,
v, 2310-12; probablement en Espagne: aux cône. de
Tolède, IIIe cône., xv, 1198-99; IV6 cône., 1199;
VI8 cône., 1201; Vil6 cône, (?), 1202; Xle cône.,
1203; cf. xiv, 2933; XVI8 cône., xv, 1207; — au
IV» de Uraga, v, 811 ; xm, 395, 396; cf. x, 205; —
cône. de Mérida, v, 811 ; — autres hypothèses, 811-
12, 2313.

IV. CONTROVERSES AU SUJET DU FILIOQUE. - •
1° Le ii Filloijue » et l'Église romaine (il s'agit unique-
ment de l'insertion du Fitioque dans le symbole).
— a ) Origine de l'insertion : Cône. de Gentilly, v,
2313; xv, 1705; Livres carolins, n, 1797; v, 809,
2313; xv, 1705. -— Abstention des papes, nonobs-
tant l'insertion, v, 2312, 2313-15. — Bienveillance
d'Adrien 1"' à l'égard de la formule de ïaraise,
2313-14. — Synode de Frioul et éclaircissements
sur l'addition, 2314. — b ) Attitude de Léon III :
Point de départ de la controverse, 2315; — appro-
bation de la doctrine, mais refus d'insérer la formule,
malgré l'insistance du cône. d'Aix-la-Chapelle,
(809), 2315-17, 2329-30; ix, 311. — c ) Suite des
événements et insertion progressive, v, 2317.

2° Le » Filioque » et la controverse entre catholiques
el orthodoxes. — a) Attaques de Photius, v, 2318; —
l'encyclique de 867, xn, 1574-75; — la Mystagogie,
1542-44; — cône. photien de 879, 1553; — lettre
au patriarche d'Aquilée, v, 2318; cf. xn, 1602;
xiv, 1336-37, 1339. — b) Michel Cérulaire et le
Filioque, xiv, 1351-52, 1354, 1356; cf. x, 1699. —
Sujet de discorde entre Latins et Grecs, ni, 1411;
xiv, 1402, 1421, 1422. — c ) Affirmations catho-
liques : S. Léon IX, xv, 1762; --- II» cône. de Lyon
(ean. 1), v, 811, cf. 2340; iv, 1609; ix, 1382-83; xn,
1188; xv, 1762; — cône. de Florence, vi, 34-41;
xv, 1763 (décret pro Graecis), 1764 (décret pro
Jacobitis), cf. 1765. — d ) Définitions, pierre de
touche de l'orthodoxie catholique dans les docu-
ments postérieurs, 1766; — et cependant grande
condescendance de l'Église pour les formules
grecques, v, 818-19, 2340-42.

3° Les théologiens en présence. — 1. Du côté catho-
lique. — a ) Latins. -- Alcuin (f 804), xv, 1705-06;
cf. i, 689; - Paulin d'Aquilée (f 802) (cône. de
Frioul, supra), xv, 1706; cf. xn, 62; — Agobard
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de Lyon (f 840), xv, 1706; — Théodulphe d'Or-
léans (f 824), 1706; cf. 332; — évêques de Ger-
manie (cône. de Worms, supra), 1706,1707; — Odon
de Beauvais, 1706; — Énée de Paris (f 870), 1707;
cf. v, 25; — Ratramne (IXe s.), xv, 1707; cf. xm,
1786-87; — Raban Maur (t 856), xv, 1707-08; sa
pensée déformée par Macaire Bulgakov, cf. ix,
1443-44 (dans Franzelin, Examen doctrines Macdrii
Bulgakow... de processione Spiritus Sancti, Rome,
1876, p. 112-17); — Ilaymon d'Halberstadt (f 853),
xv, 1708 (voir, sur l'accusation de Macaire, Franze-
lin, op. cit., 110-12); — S. Pierre namien (•1-1072),
cf. )v, 50; — S. Anselme de Cantorbéry (f 1109),
xv, 1710-11; cf. i, 1337; — Rupert de Deutz
(f 1135), xv, 1712; cf. xiv, 191-92; - Richard de
Saint-Victor, xv, 1718; cf. xm, 2689-91;— Pierre
Chrysolanus (f 1117), xv, 1753-54; — Anselme de
Havelberg(f 1159), 1754-55; cf. in, 1378-79; i,13GO;
— Hugues Éthérien (f fin du XIIe s.), xv, 1755-58;
cf. vu, 309 ; — S. Thomas d'Aquin, xv, 1758 ; — au
cône. de Florence, sous le nom de Jean de Raguse
(vi, 34-37), Jean de Montenero, vin, 791; voir la
mise au point, xiv, addenda à la col. 2625 ; — car-
dinal Cesarmi, v, 825; cf. vi, 30; — Possevin, v,
825; cf. xn, 2652-53; ~ Arcudius, v, 826; cf. I,
1772, 1773; — Catumsyritus (italo-grec), v, 826;
cf. n, 2013; — Allatius, v, 826; i, 832-33; — Fer-
chius, v, 826, 2171; — Cichovius (Cikovski), 826;
xn, 2492-93 (cf. Tables, 609); — Th. Rutka, v,
82G; xv, 407; — Nau, v, 826; xi, 44; — Hacki,
v, 82G-27; vi, 2027; — Nie. Comnène Papadopouli,
v, 827; cf. ni, 597-98; — Andruzzi (cypriote), v,
827; cf. i, 1187; iv, 1798; — Le Quien (Étienne de
Alltmural), v, 827; ix, 443; — Scipion Maiïei, contre
Léon le Sage (cf. infra), v, 827; ix, 388; — Marie-
Bernard de Rubeis (Rossi), sur l'ouvrage de Gré-
goire II (Georges de Chypre), v, 827, 2325; vi,
1235; vin, G59; cf. xiv, 4-5; — Tipaldi, v, 827;
xv, 1141; — Rozaven, v, 827; xiv, 143; — Avedi-
chian, v, 827; x, 500.

b) Orientaux. — Ouvrage attribué au diacre
Pantaléon, v, 824; xv, 1758; cf. xi, 1855; — Nicé-
phore Blemmydes, v, 824; xi, 444; xv, 1759; —
Georges Acropolite, i, 319; xv, 1759; — Jean XI
Beccos, v, 825; vin, 658-59; xv, 1759; — Constantin
MélitûniotÈs, v, 825; vi, 1238; xv, 1760; — Georges
le Métochite, v, 825; vi, 1238; xv, 1761; — Uar-
laam de Seminara, v, 825; n, 408, 409; xv, 1761;
— Démétrius Cydonius, ni, 2455; v, 825; xv, 1761;
Manuel Calécas, il, 1332-33; v, 825; xv, 1761-62;
— Maxime Chrysobergc, v, 825; x, 459; xv, 1762;
— Jean Argyropoulos, i, 1778-79 ; v, 825 ; — Manuel
Chrysoloras, lî, 2422; v, 825; — Isaïe de Chypre,
825; vin, 82; — Joseph de Méthone, v, 825; vin,
1527-28; — Grégoire Mammas, v, 825; vi, 34,
1863; — Bessarion, n, 802, 805; vi, 38-39; xn,
2398; — Georges île Trébizonde, v, 825; vi, 1235;
— Scholarios (?), 39; xiv, 1562-65; — Joseph II
de Constantinople, vi, 28, 41 ; — Isidore de Kiew,
40; cf. xiv, 243, 245.

2. Du côté orthodoxe. — On consultera les biblio-
graphies des articles ESPRIT-SAINT, v, 819-24;
« FILIOQUE », 2342-2343. On s'est eiîorcé d'indiquer
ici (par ordre alphabétique) les auteurs ayant un
article ou une mention importante dans le D. T. C.

Acominatos (Nicétas), i, 318; — Acropolite
(Constantin), 319; — Acropolite (Georges), 319;
— Agallianos (Théodore), 549-50; — Amvrazis, v,
2321; — Anthime, patriarche, 2319. — Basile
d'Achrida, n, 460-61; — Bogorodsky (N.-M.),
v, 2333; -" Bolotov (Basile), xiv, 1397; cf. v, 2333-
34; -— Bryennios (Joseph), n, 1159-60; — Bul-
gakov, voir Macaire; — Bulgaris (Eugène), n, 1239.

— Cabasilas (Nicolas), 1292; — Cabasilas (Nil),
1295; — Calyvas (Georges), 1423; — Camatcros
(Andronic), 1432; — Choumnos (Nicéphore), 2395;
— Chrysoloras (Démétrius), 2421 ; — Chrysostome
de Drama (Mgr), v, 2319; — Chychas (Natlianaël),
il, 2423; — Coressios (Georges), 1847-48. — Damy-
las (Nil), iv, 54; — Démétracopoulos (Andronic),
263; — Dosithée, patriarche de Jérusalem, 1792-
98 (l'ensemble de ses publications est contre les
' nouveautés . latines); — Drozdov, voir Phila-
rète. — Eugenicos (Jean), v, 1498; — Eugenicos
(Marc), voir Marc d'Éphèse; — Euthymius Ziga-
bè.ne, 1581. — Gabriel Severos, vi, 982-83; — Gen-
nadc de Constantinople, voir Scholarios; — Georges
de Chypre (Grégoire II de Constantinople), 1232-
34; — Germain (II) de Constantinople, vi, 1310;
— Gousev (Alexandre) v, 2334. — Kanev (Mgr Syl-
vestre), recteur de l'académie de Kiev, 2332; —
Katanskij (A.-L.), 2333; — Kerensky (Vladimir),
2333, 2334: — Kiev (école de), xiv, 349; opposée
à l'école de Kazan, v, 2334; — Kiriéev (général),
2335. — Langen (Joseph), 3332 (cf. Franzelin, op.
cil., 298-308); — Léon le Sage, ix, 388. — Macaire
Bulgakov, 1444; — Macrès (Macaire), 1508; —
Manuel de Corinthe, 1924; — Manuel II Paléo-
logue, 1931-32; — Marc Eugenicos d'Éphèse, vi, 32;
v, 810; ix, 1983-86; — Margounios (Maxime), 2040-
41; — Maxime l'Haghiorite, dit le Grec, x, 462;
— Maxime le Péloponniisien, 464; — Mélèce le Galé-
siote, 537; — Mélèce Pighas, dans DOSITHÉE, iv,
179G ; cf. v, 822 ; — Métrophane Critopoulos, x, 1624 ;
— Michel d'Anchialos, 1672; — Michel Cérulaire,
cf. supra; — Moghila, 2075 ; — Monophysite (Église),
2276-77; — Moschabar, 2508-09; — Moschatos
(Antoine), 2509-10; — Moschopulos, cité : v, 821;
réfuté par Georges le Métochite, vi, 1238. — Nicétas
de Maronée, xi, 475; — Nicétas Stéthatos, 482;
— Nicolas de Mélhone, 620; — Nil Diasorenus,
674. — Pachymère (Georges), 1715; — Palamas,
1743-44; — Panaretos (Matthieu-Ange), 1842-43;
— Philarète Drozdov, xn, 1393; —- Pliilothée
Kokkinos (sans indication autre que son opposition
aux Latins), 1502-03; — Photius, cf. supra; —
Pierre I I I d'Antioche, 1808, 1809; — Planude
(Maxime), 2249; — Pléthon (Georges Gémistos),
2398-99 ; — Prokopovinh, v, 2325, 2327 ; xiv, 352 ;
— Psellos (Michel), xm, 1156-57. — Sisinnius II, v,
2321 ; — Sololev et la thèse de Bogorodsky, 2333; —
Syméon de Thessalonique, xiv, 2980-81. - Théo-
phane III de Jérusalem, xv, 513; — Théophanc
de Nicée, 515; — Théophylacte, 537-38. — Vieux
catholiques, orthodoxes et anglicans, sur le Fi-
lioque, v, 2332-33, 2335-40; xiv, 363-64.

Ces Indications générales seront complétées par le
relevé de noms d'auteurs cités dans la controverse du
Filioque. Voir infra.

4° Les principes théologiques dirimant la contro-
verse. — a) Argument positif tiré de la doctrine
des relations et des processions divines, v, 812-14;
cf. xm, 655, 657, 2149-51. — b ) Solutions des
objections orthodoxes de théologie spéculative,
v, 814-17. — c) Le décret du cône. d'Éphèse et
l'insertion du Filioque dans le symbole : le droit de
l'Église d'expliquer et d'interpréter le dogme, 2321-
24 ; — le concile n'a pas supprimé ce droit, 2324-
26 ; — exemples tirés d'autres conciles, 2326-27 ; —
aucune contradiction entre le décret d'Éphèse et
l'addition du Filioque ou symbole, 2327-28. — d )
Explications de l'attitude de Léon III, 2328-31;
cf. supra. — Conclusion : caractère dogmatique
du Filioque, 2331.

Auteurs cités à propos du • Filioque • (dans les art.
ESPRIT-SAINT, part. II, Procession du S.-Esprit;
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et « FILIOQUE >). Toutes le» références concernent le
t. v.

Abélard, 3317; — Acace de Mélitène, 2337; — Adhé-
lard, 2316; — Adon de Vienne, 3313; — Adrien I",
2313, 2314; — Agathon (S.), pape, 2312; — Agnel de
Ravenne, 806; — Aies (d'), 776; — Alexandre de Haies,
2317; — Alexis Aristène, 2313; — Allatius, 770, 790,
793, 794, 796, 797, 799, 800, 80S, 2321, 2341; — Am-
brolse (S.), 766, 799, 801, 2320; — Amvrazis (Nicolas),
2321 ; — Androutzos, 768; — Anonyme (Bolotov), 2333-
34; — Anselme (S.), 772, 811, 817, 2326, 2338; — An-
selme de Havelberg, 3336; — Antllline VI, 808; — An-
tlllme VII, 808, 3319; — Antonin (S.) de Florence, 2311 ;
— Aristinos (Georges), 3313; — Arsène, 3318; — Atlia-
nase (S.), 763, 765, 767, 770, 773, 776, 777-79, 783, 787,
790, 801, 813, 3315; — Attlénagorc, 774; — Augustin
(S.), 763. 766, 768, 770, 773, 775, 794, 799, 800, 801-04,
811, 817, 2310, 3330; — Avit (S.), S05.

Balsamon, 808 ; — Bardy (G.), 789 ; — Baronlus, 3314,
2329; — Basile (S.), 763, 765, 774, 778, 779-84, 784, 786,
787, 790, 797,798,813 ; — Baur, 3331 ; — Beccos (Veccos),
783, 784, 785, 786, 787, 790, 794, 799, 807, 809, 814,
3317, 2326, 3330; — Bech, 801; — Bcllarmin, 3312,
2329; — Benoît VIII, 2317; — Benoît XIV, 819, 2341;
— Bernon de Reichenau, 3317; — Bcssarlon, 763, 766,
783, 794, 796, 798, 799, 800, 806,812, 2320; — Bleliaev,
800; — Bilz, 791, 798, 799; — Blemmydes, 772, 799; —
Boèce, 805 ; — Bogorodsky, 796, 798, 2331, 2333 ; — Bol-
landiste (un théologien), 818; — Bolotov (Basile), 2334;
— Bonaventure (S.), 812, 2338; — Brandi, 2330; —
Bréhier, 2321; — Brilliantov, 2334, 2336; — Brycnnios,
808; — Bulgaris (Eugène), 788, 807, 2311.

Calecas (Manuel), 763, 766, 783, 7S6, 799, 809, 2313,
2320. 332'!, 2325, 2336; — Casparl, 2309; — Cassiodore,
806; — Cesarini, 2320; — Charisius de Philadelphie,
2321. 2323; — Charlemagne, 2315, 2316; — Christo-
phore, pape, 2317; — Chrysolan (Pierre), 770, 772; —
Ctirysostome, protosyncelle, 808, 816, 3319; — Ci-
ehowsky, 3330; — Clément VIII, 2341; — Constantin
Mellleniot, 763, 799, 809; — Constantin Pogonat,
2312; — Costanzi, 772, 774, 3330; — Cotelicr, 794; ~
Cyrille d'Alexandrie, 764, 766, 769, 772, 778, 789-94,
794, 796, 808, 2327; — Cyrille de Jérusalem, 765, 766,
779.

Damase (S.), 2309, 2313; — Damien (S. Pierre), 3317;
— Damylas (Nil), 808; — Demetracopoulos, 2321; —
Demetrius (Cydonès), 763; — Denys d'Alexandrie, 775,
776; — Didyme, 764, 789, 792, 796; — Dollinger, 2331 ;
— Donati, 783, 786; — Duchesne, 2317, 3334.

Egilbald, 3315; — Eginhard, 3315; — Eléonsky, 775;
— Énée de Paris, 817; — Épiphane (S.), 766, 775, 788-
89, 796; — Kthéricn (Hugues), 763, 766, 773, 791, 794,
796. 797, 808, 2317, 3328; — Euchcr de Lyon (S.), 805;
— Eugène IV, 812, 2341.

Félix, 2315; ~ Franzelin, 763, 764, 765, 767, 768,
769, 770, 771, 773,773,774,776,781,786,787, 788, 793,
794, 807, 809, 3314, 2315, 2323, 2326, 2330, 2333, 2338,
2339; — Freppel (Mgr), 776; — Fulgence (S.), 765, 769,
770, 800. 804.

Gamier, 794; — Gaume, 3310; — Génébrard, 2313;
— Gennade de Marseille, 805; — Gennade (Pseudo-),
811, 2309; — Georges Pachymère, 764; — Georges de
Tréllizonde, 763, 764, 766, 768, 799; — Gibson (E.),
2336; — Glycas (Michel), 807; — Grégoire le Grand (S.),
806, 811, 2309, 2312, 2315, 2320, 2328; — Grégoire X,
2340; — Grégoire de Nazianze, 769, 774, 778, 780, 787-
88; — Grégoire de Nysse, 775, 784-87; — Grégoire le
Thaumaturge, 775, 776; — Gousev, 814, 816, 817, 2334,
2335.

Halin, 776, 788, 3309, 2310; — Heinrich, 765, 768,
770, 772, 807; — Hcrgenrother, 780, 814, 815, 2317,
2318; — Hilaire (S.), 766, 800-01 ; — Holl, 786; — Hor-
misdas (S.), 805, 2312; — Iloward, 2336.

Ilderoiise de Tolède, 806; — Innocent, théologien
russe, 768, 771, 2324; — Irénée (S.), 817; — Isidore
de Séville, 806; — Ivantzov Platonov, 2318.

Jacobi, 2309 ; — Jager, 2318, 2320, 2330 ; — Jakchitch,
2335; — Janychev, 2331, 2335; — Jean VIII, 2318; —
Jean (?), moine, 2315; — Jean, diacre, 806; — .Jean
Chrysostome (S.), 766 ; — Jean Damascènc (S.), 769, 794-
99, 2331; — Jérebtzov (Michel), 3333; — Jérôme (S.),
789, 799; — Joseph de Méthone, 791, 797, 799, 2313; —
Justin (S.), 774.

Kanev (Sylvestre), 2332; — Katansky, 800, 2333; —
Kattenbuch, 2309; — Kerensky, 2333, 2334, 2336; —
Kiréev, 814, 3331, 2333, 2334, 2335; — Klec, 807; —
Knabenbaucr, 769; — Kokhomsky, 773, 775; — Kol-
ling, 765,768; — Kranich, 779,780, 781,783; — Kremos,
2318, 2321 ; — Kùnstle, 805, 810, 811, 2309, 2310,
2313.

Laemmor, 777, 786; — Lampryllos, 3311, 2314, 3317,
2318, 2330; — Langen, 2332, 2333; — Lcbedev, 2318; —
Leclercq, 810; — Léon le Grand, 800, 805, 2312; —
Léon III, 2315, 2316, 2317, 2318, 2329, 2330, 2331; —
Lépicler, 808; — Le Quien, 783, 786, 2315, 2317, 2318,
2325, 3326; — Likowsld, 2341; — Livansky, 814, 3333.

MacaireBulgagov, 764, 765, 766, 767,768,770,771,773,
773,776,781, 783,787,788,793, 800, 807,808, 809, 814,
818, 2311 ; — Maï, 783,786; — Malevansky, voir Serge M.
— Malinovsky, 764,768,771,776 ; — Maminas (Grégoire),
SOO, 813, 2321, 3326, 2328; — Mangenot (E.), 810, 2300,
2310; — Maran, 783; — Marc d'Ephèse, 772, 783, 799,
810, 2319, 2322; — Marin (de Chypre), 794, 2313; —
Maxime (S.), 765, 794, 2313; — Meester (de), 819, 2341;
— Mcrkic. 810; — Mésoloras, 770, 2319; — Métoclllte
(Georges), 768, 772, 785, 794; -— Micliaud, 2338; —
Michel (Anton), 2321 ; — Michel Cérulaire, 2318, 2321 ;
— Mtklosich et Millier, 2319; — Morin (dom), 810, 2310.

Ncaly, 807, 2336; — Nectaire (Kephalas), 2318, 2321;
— Nesmielov, 785, 786; ~ Nicetas de Nicée, 2318; —
Nicolas I", 2317, 2320; — Nicolas III, 2340; ~ Nicolas
de Méthone, 814.

Origène, 774, 775, 789; — Osinine, 2331 ; — Owerbeck,
2333, 3336.

Pagi, 2329; — Palmier! (augustin), 769, 807, 809,
814, 2324,2326,2328. — Paschase, diacre, 805 ; — Pastor,
810. 2310; — Paulin d'Aquilée, 811, 2314, 2330; —
Paulin (S.) de Noie, 800, 805; — Pavlov, 2318; —
irnSàÂlov, 2331; ~ Pelage I", 2313; — Perrone, 783;
— Petaii, 766, 780, 783, 785, 786, 807,2313; — Phébade
d'Agen, 2309; — Photius, 764, 766, 770, 799, 804, 807,
811. 814, 817, 2314, 2317, 2318, 2320, 2321, 2322, 2330.
2337, 2338, 2339; — Phournès (Jean), 814; — Fichier,
2318; — Pierre d'Antioche, 2318; — Potleï (Hypace),
2341; — Procopovitch, 768, 771, 776, 807, 815, 2311,
2324, 2325, 2326, 2327; — Puller, 2336.

Ratramne, 762-63, 768, 817, 2321, 2326; — Raynaldi,
2341 ; — Régnon (de), 766, 778, 780, 782, 795, 799, 800,
801, 807, 2313, 2316, 2317, 2321,2330,2336;— Reusch,
2331; — Rhosi, 768; — Rubels (Rossi) (de), 2317, 2325;
— Ruûn, 776, 789; — Ruiz, 773; — Rozaven, 2331; —
Ruthène (un théologien), 818.

Schanz, 769; — Scheeben, 763, 798, 799, 818; —
Schermann, 788, 789; — Scylix, 2313; — Serge III, 2317;
Serge, archevêque de Finlande, 2335; — SIsInntus II,
2321 ; — Smaragdc, 2316; — Smimov, 2335; — Sokolov,
2335; — Soloviev, 2333, 2334; — Sprinzl, 773; —
Svietlov,2335; — Swete, 765, 766; — Sylvestre Male-
vansky, 776, 781, 782, 786, 787, 788, 793, 800, 807, 808;
— Syméon de Thessaloillque, 2319.

Tantalides, 2312, 2314; — Taratse, 809, 2313, 2314;
— Tertullien, 765, 776, 806, 816; — Théodore de Can-
torbéry, 811 ; — Théodore de Mopsueste, 2321 ; — Théo-
doret, 790, 793, 794; — Théodulphe d'Orléans, 807,
2315; — ïhéophylacte, 814, 3318; — Thomas d'Aquin
(S.), 768, 772, 796, 813, 2327; — Thomas de Jésus,
2311; — Thomasain, 807; —• Tixcront, 778.

Valetas, 2314; — Vallée, 783; — Vast, 2332; — Veccos,
voir Beccos; — Vengherov, 2333; — Victorinus Afer,
801; — Victrice de Rouen, 2309; — Vigile de Tapse,
805; — Vincent de Lérins, 774, 2337; — Vincenzi, 775,
799, 2312; — Vitasse, 2328.

Weber (Th.), 2333, 2334.
Zacharie (S.), pape, 806; — Zigavmos, 2328; — Zoer-

nikav, 773, 774, 775, 776, 777, 781, 783, 786, 788, 789,
793, 804, 807, 2311, 2312, 2314.

On complétera la bibliographie en se reportant à
Catholicisme iv, 497 (Le Guillou, 0. P.). Insistons sur
J. Lebreton, H f s t . du dogme de la Trinité, i (1927), cf.
Table, au mot Esprit; il (1928), au mot Esprit-Saint;
A. Lemonnyer, Théol, du Nouveau Testament, Parts,
1923; M. Jugie, De processione Spiritus Sancti ex fontibus
revelationis et secundum orientales dissidentes, Rome,
1936; L. Labauche, Traité du S.-Esprit, Paris, 1950;
Où en est la question du i Filioque »7, dans Russie et chré-
tienté, 1950, n. 3-4.
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ESPRIT-SAINT, âme du monde, — Erreur con-

damnée au cône. de Sens (1140), i, 44. — a ) Ori-
gine platonicienne : l'âme universelle, xn, 2279,
2280, 2282, 2284, 2326, 2327, 2349-50; xv, 2339;
cf. (?) xiv, 736 (Sagesse); xv, 2929-30 (Victorinus
Afer). — b) Adaptation par certains Pères au S.-E.,
xn, 2331-32. — c ) L'âme du monde et certains au-
teurs du Moyen Age, 2332; cf. xv, 1712. — Abû-
lard, i, 40; xn, 2332, 2337; xv, 1714, 3340-41; —
Guillaume de Couches, i, 51; xv, 1714, 3340; —
Bernard Silvestris de Tours (et non de Chartres)
(Tables, 431), xi, 1866; xv, 1714, 3340; — Amaury
de Rêne, i, 93G; xi, 1866; xv, 1714, 3341; cf. iv,
157-59; — David de Dinant, 157-59; xi, 1866; xv,
1725, 3341. Voir aussi, sur ces auteurs, ni, 2080; iv,
1170; v, 430. — d ) L'âme du monde et l'école de
Padoue : Cardan,xin, 1702-03; — Léonard de Vinci,
1713; — Campanella, 1716-17.

Note sur l'âme universelle des platoniciens et les Pères
de l'Église : « Les philosophes platoniciens développaient
avec prédilection la théorie de l'âme flu monde. Plutarque
lui a consacré tout un traité. De animes procréations in
Timœo; et, selon la méthode d'exégèse mythologique
chère aux écrivains de cette époque, ils aimaient à
retrouver dans quelque dieu la personnification de l'âme
du monde : Plutarque la reconnaît dans Osiris (De Is.,
49) [cf. Zcllcr, v, 192]; Aelius Aristide, dans Asclépios; ce
dernier raconte même une vision où cette Identification
lui fut révélée (Discours sacré, iv, éd. Keil, p. 440, 6).
Cette identification s'offrait aussi aux auteurs chrétiens;
Ils l'ont écartée à cause des imaginations matérialistes
qu'elle impliquait; bien plus, S. Justin (Apol., i, 60) croit
lire dans le Tiniée que Platon, Instruit par Moïse, avait
en vue le Fils de Dieu lorsqu'il a écril de l'âme du
monde ; « Dieu l'a Imprimée en X dans l'univers •;
c'était pour lui une arme précieuse que lui offrait Platon
lui-même; 11 n'en veut pas : Platon a compris à contre-
sens l'histoire du serpent d'airain et le symbole de la
croix : a Platon a lu ce récit, mais il ne l'a pas bien com-
« pris; il n'a pas reconnu la figure de la croix, il y a vu
« un X, et il a écrit que la puissance qui a le second rang
« après le premier Dieu avait été imprimé en X dans
« l'Univers. • Toute cette exégèse est sans doute tort
étrange, mais l'inspiration en est très claire : Justin
tient à corriger le texte de Platon, parce qu'il ne veut
pas que le Verbe de Dieu soit conçu comme l'âme du
monde, faisant du monde, comme le voulait Platon, le
• lils unique » de Dieu ('rimée, 31 b) et lui-même un
• dieu bienheureux • (ibid, 34 b) (J. Lebreton, Hisl.
du dogme de la Trinité, II, 667, note 1).

ESPRIT-SAINT (Dons de I'). — Voir Dons du
S.-Esprit.

ESPRIT-SAINT (Habitation dans les âmes
de I'). — Voir Trinité, § Missions et Habitation des
personnes de la Trinité.

ESPRIT-SAINT (Péché contre I ' ) . - Voir Blas-
phème, § Contre le S.-Esprit (Tables, 451).

ESPRITS (Discernement d69).— Voir Tables, 1001.
ESPRITS A N I M A U X . - • Théorie cartésienne

(union de l'âme et du corps), iv, 552; ix, 1781
(Uescartes et Malebranche) ; xv, 3101. — Chez
Vanini, xm, 1710.

ESQUINÈTES ou ESQUINITES. — Notice
(G. Barcille], v, 820. - • Fondateur du parti, Aes-
chines, i, 516.

ESSARTS (Alexis des). ••- Notice [B. Heurtebize],
v, 830.

ESSARTS (Jean-Baptiste Poncet des). — Notice
[B. Heurtebize], v, 831.

ESSENCE. — Article général [A. Michel], v, 831-50.
I. ÉïYMOLoaiF. ET DÉFINITION. — E., notion

corrélative à être, v, 8;i2; - notion analogique,
832; cf. i, 1143. — Synonymes, v, 832-33.

II. POINT DE vuls; VHILOSOl'HiyuE. - 1° Essences
possibles. — a) Possibilité intrinsèque : convenance
des éléments dans Vexemplarisme divin, objet de la

science de simple intelligence, xiv, 1602; xv, 870
(Tables, 849). — b) Possibilité extrinsèque, relative
à la cause réalisant l'essence : volonté toute-puissante
de Dieu, 3353-58; — mais erreur du volontarisme,
3316-17. — c ) Réalité des E. simplement possibles
ou tuturibles (sur ces mots, xiv, 1602; xv, 870); —-
ou dans l'intelligence divine, xiv, 1610, 1613; — ou
réalité objective in seipsis, 1613-14. — Position tho-
miste, v, 834; cf. ni, 2085, 2155.

2° Essences réelles. — 1. Essence incréée : Dieu,
v, 834; cf. i, 2077, 2229 (aséité), 2230 (E. divine et
attributs). — Identité de l'E. et des attributs,
simple distinction de raison (Tables, 984). - Cons-
titutif métaphysique (ou attribut primaire) de l'E.
incréée, 2228-30; xv, 843 (Tables, 984). — Erreur de
Gilbert de la Porrée, i, 834-35; — cône. de Reims
(1148) (Tables, 734). — Connaissance de la nature
divine chez les Pères (Tables, 981-82); — chez les
théologiens (ibid; 986-87). — Identité de l'E. et de
l'existence en Dieu, mais non évidente pour nous,
v, 835; — argument de S. Anselme (Tables, 177);
cf. iv, 889-93; — saisie de l'être divin selon l'onto-
logtsme, xi, 1014-48; spécialement 1016 (Branche-
reau), 1020 (Fabre), 1037 (Ubaghs), 1039 (Gioberti),
1043 (Hugonin); xm, 2922-26 (Rosmini); décrets
du S.-Offlce ; (1861), xi, 1046-47; (1887), prop. 1-19,
xm, 2229-38. — 2. Essence créée, v, 835-38 : a)
E. spirituelles : ange, i, 1190, 1195-1200, 1225,
1230-33, 1268 (Tables, 155, 158, 159, 160, 161, 163,
164); démon, iv, 402, 408 (Tables, 932). C(. Forme
subsistante non informante, vi, 542, 544. — b )
E. composées : Forme et matière, n, 2014, 2019-24;
forme subsistante informante (âme humaine), vi,
542, 546-48, 563, 564, 566, 569-581; — connais-
sance de FE. composée et concrète, v, 836-37;
voir Intelligence et problÈme des Universaiw, —
Composition (?) de l'R. physique et des notes indi-
vidualités, 837. — E. physique, suppôt (hypostase),
personne, 837-38; vu, 369-79.

3° Propriétés des essences. - • Ini mutabilité, indi-
visibilité, éternité, nécessité, v. 838. — Cf. 913,
919, 920-21; xiv, 1600-01.

III. APPLICATIONS DOGMATIQUES. — 1° Dogme
de la Trinité. — 1. Synonymie originelle d'essence
(oùo'(a) c( d'hypostase ou substance (Lrn'6o-rao"is), v,
838; vu, 372-74; — autre sens d'hypostase syno-
nyme de personne (•n-poo'w'rrov), 374-76. -— D'où
difficulté d'accorder au début la terminologie
grecque et la terminologie latine, 376-85. — 2. Ap-
plications particulières : a ) Anathématisme du sym-
bole de Nicée, v, 838; cf. i, 1796, 1801; vu, 373;
xi, 405, 406; xv, 1656; — formule analogue dans le
symbole arménien, i, 1945-46; dans la quatrième
formule d'Antioche, 1811-12; cf. ix, 1027; pro-
fession de toi de Philippopolis, i, 1814; l'EKOECTis uoi-
Kp6o-n)(oç d'Antioche, 1815; première formule de
Sirmium, 1818; cf. xiv, 2182-83; i, 1826-27. - - b)
Hyposlase opposée à E. : Una substantia = essentia;
très personne =s hypostases, vu, 374-75, 376-79 (pour
la doctrine des Pfcrcs, voir à ESSENCE, v, 838-39;
— FILS DE DIEU, 2425-26, 2432, 2435, 2438, 2450,
2453-58; — ESPRIT-SAINT, 714, 720-21, 722, 724-25,
727-29, 730-31, 733, 735, 739, 745-46, 748, 751-52;
— HYPOSTASE, vu, 372-85; — TRINITK, xv, 1645-
50, 1659-67, 1671-81). — c ) Unité d'E. spécifique
en Dieu (S. Basile, S. Grégoire de Nysse, S. Jean
Damasccne), v, 839-41 ; cf. CONSUBSTANTIEL, ni,
1611-13; ii, 451-53 (S. Basile); v, 2455; vi, 1851
(Grégoire de Nysse); vin, 710 (S. Jean Damascène).
— d ) Objection du subordinatiantsme, v, 841-42;
voir Trinité.

2° Dogme de l'Incarnation. — a) Terminologie :
E. (nature) divine; E. (nature) humaine, v, 842;
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vu, 385-86. — b ) Terminologie catholique, 390-
91 ; — subsistentia et hypostase, 391-93. — c) Ap-
plication au dogme de l'incarnation : Tome à Fla-
vien, 478; — cône. de Chalcédoine, n, 3194-95;
vu, 483-84; — conciles postérieurs et renvois, 485-
90. Voir également Monothélisme et Trois Chapitres.

3° Autres applications dogmatiques. — a ) Dans
l'ordre naturel, v, 842-43. — b ) Dans l'ordre surna-
turel, 843. — c ) Moyens de salut, 843. — d ) Détail
des applications ; surnaturel essentiel, xiv, 2853;
cf. vision intuitive, vu, 2373; xv, 850; — E. de la
grâce sanctifiante, vi, 1609-12; — de la grâce ac-
tuelle, 1640-53 (cf. Tables, 761-63, passi'm); — E. ou
nature des vertus infuses, xv, 2764 ; — de l'acte de
fol, vi, 107-19; controverses, 469-512; — de la
charité, n, 2217-27; — du péché, xn, 145-59, 225-
35, surtout 234-35 (péché mortel et véniel); —
gloire ou béatitude essentielle, vi, 1393-1401; cf.
n, 497; vu, 2380-86; — peine essentielle de l'enfer,
iv, 6; v, 405-06; — du purgatoire xm, 1290. —
E. des sacrements (salva Ulorum substanlia, cône. de
Trente, sess. xxi, c. il), xiv, 567-77; cf. x, 336-40.

IV. ESSENCE ET EXISTENCE. — 1° Le problème. —
a) Distinction, dans les êtres créés, entre le concept
d'E. et celui d'existence, v, 843, cf. 834 (Dieu). —
b ) Entité réalisée de l'E. et actualité de son exis-
tence : solution d'Aristote et des thomistes en gé-
néral; rapport de puissance à acte, comportant dis-
tinction réelle d'êtres incomplets ('u( quibus) or-
donnés l'un à l'autre, 844; solution de Scot et de
Suarez; rapport de puissance à acte, mais ne com-
portant qu'une distinction de raison, 844-45.

2° Repercussion en théologie des deux solutions
opposées. — 1. En général : rapports de puissance
à acte, v, 845 (chez les anges) ; cf. xv, 837; — de
matière à forme, 838, 839; et notamment dans le
composé humain, 846. — 2. Dans le domaine thêolo-
gique : explications divergentes : a} du dogme de
l'âme essentiellement forme du corps humain,
847; cf. vi, 546, 550, 566 (V6 cône. du Latran), 569-
81; xv, 911-13; — b) dans l'eucharistie : présence
de la personne du Christ par concomitance natu-
relle, v, 847, 1351; iv, 1917-19 (Duns Scot); — C )
dans le concours divin : concours simultané (Molina,
Suarez), x, 2110-11 ;vi, 1644-45; prémotion (S. Tho-
mas), xm, 33-41 (voir Tablas, 761 -62) ;—il) dans l'in-
carnation; mode de l'union hypostatique, vu, 411-
29; 525-29; xv, 931; — e ) dans la Trinité, v, 848-
49; cf. xm, 2141-42, 2155-56.

3° Opinion de S. Thomas. — a) Apparition de
l'opinion distinguant E. et existence : Gilles de
Rome (?), iv, 1180-81 (opinion de Chossat, Picci-
relli, etc.); — en réalité antérieure à S. Thomas, v,
849; vi, 1973 (Guillaume d'Auvergne). — b)
S. Thomas enseigne la distinction réelle, v, 849 ; xv,
839-43; — aveu des adversaires, v, 849-50; cf. xv,
1143 (Tiphaine).

Sur la distinction réelle entre essence et existence,
Billot n'hésite pas à écrire ; i Que l'être de l'existence ne
s'identifie pas avec la nature [l'essence], on peut le
déduire directement et solidement même de la seule
vérité révélée de l'union de la nature créée à Dieu selon
la subsistence. Aussi, même si ladite distinction ne pou-
vait pas être démontrée apodictiquement à l'aide des
seuls arguments rationnels, elle serait démontrée théolo-
giquement... par la théologie du Verbe incarné « (De
Verbo incarnate, 1912, p. 71).

Voir R, Garrigou-Lagrange, De Deo uno, 1938, p. 144-
49; G. Boyer, Cursus phllosophis. 11, 1936, p. 263-74,
renvoyant à Mattiussi, Les points fondamentaux de la
philosophie thomiste, trad. Lovillain, Turin, 1926, p. 48-
50; H.-D. Gardeil, Initiation à la philos, lie S. Thomas
d'Aguln. IV, 1951, p. 117-23. — Parmi les opposants,
citons : P. Descoqs, Prielvetiones theol. natwalis, n,
1935, p. 629, 671, 683-98, 699. 702-04, 839; P. Galtier.
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Se incarnatione et redempllone, 1947, p. 186-210; L'unité
du Christ, Être... Personne... Conscience. 1939; Mgr
Gaudel, Le mystère de V Homme-Dieu, il, 1939.

Voir aussi É. Gilson, L'être et l'essence, Paris, 1948.
A. MICHEL.

ESSÉNIENS — Étude succincte [L. Dennefeld],
vin, 1616. — Hypothèse d'un E. comme auteur du
livre de la Sagesse, xiv, 723. — Influence des E, sur
les ébionites, vin, 1706-08; cf. iv, 1992, 1994; —
sur les elcésaïtes, 2337-38.; — sur les célicoles (1),
n, 2089. — Observances des E., xi, 2466; xv, 1069;
— rapportées par Al-Ghazâli, xiv, 2453. —
Croyances : préexistence des âmes et, à la mort,
leur envol vers les hauteurs, x, 1586; xv, 2960; —
l'enfer, v, 52-53. — Selon le rationalisme, E. et
Jésus-Christ, vin, 1377; — et les premiers chré-
tiens (Voltaire), xv, 3443.

Note complémentaire. — I. TEXTES ANCIENS. — Jusqu'en
1947, l'esiiénisme et les esséniens, pusses sous silence par
le N. T. et le Talmud, n'étaient connus que par les ren-
seignements de quelques écrivains antiques.

1° Textes fondamentaux. — Philon, Quod omnis probus
liber sil, xii-xiu, 75-91; éd. Cohn-Kdter, vi, 21-26.
Apologie des Juifs, passage cité dans la Prseparatio evan-
gelica d'Eusèbe de Césarée, vin, 11; éd. : P. G., xxi,
641-44; Mras, 455-57. — Pline l'Ancien, Hist. nal., V,
xv, 73; éd. Rackham. — Flavius Josèphe, Guerre des
Juifs, I, m, 5, 78-80; II, vu, 3, 113; vm, 2-13, 119-61;
xx, 4, 567; III, II, 1, 11 ; V, iv, 2, 145. Antiquités judaï-
ques, XIII, v, 9, 171-73; x, 6, 298; XI, 2, 311-13; XV,
X, 4-5, 371-79; XV11, xm, 3, 346-47; XVIII, 1, 2 et 5,
11 et 18-22. Vie, 10-11.

2° Textes secondaires. — IIippolytc, Elenchos, IX, 18-
28; éd. Wendiand, m, 256-61. — l'orphyre. Abstinence,
passage cité dans la Prasporatio euangelica d'Eusèbe de
Césarée, ix, 3; éd. : P. G., XXI, oSl-SS; Mras, 486-89. —
Épiphane, Fanarion, I,x-xm; xix, 1-6; XX, 3; XXX, 1, 3;
Lin, 1 ; éd. : P. G., XI.i, 231-38, 260-69, 272-73, 405 C,
409 A, 960 E; IIoU, i, 203-06, 217-24, 226-27, 333, 336;
il, 315. — Synésiu», Dion, 3; éd. P. G., LXVI, 1120.

En outre les esséniens figurent, en passant, dans divers
catalogues d'hérésies, dont plusieurs sont mentionnés par
Bardy dan» son édition de VIlist. eccl. d'Eusèbo de Césa-
rée, i, 201, note 17.

Pour les plus importants de ces textes, une traduction
nouvelle est donnée par Dupont-Sommer dans Évidences.
a. 54, p. 22-25; et n. 55, p. 27-34. Les études Inspirées
par ces témoignages sont indiquées par Denneteld, dans
D. T. C; art. JUDAÏSME, vin, 1616; ou, beaucoup plus
en détail, par Marchai, dans D. B. S; il, 1109-32, art.
Esséniens.

II. QUMHAN ET LES ESSÉN11ÎNS. —— Depuis la déCOU-
verte des manuscrits de Qumrân, commencée en 1947,
le problème de l'essénisrne se pose (l'une façon tout à lait
nouvelle (voir par ex. Browniee, A Comparison of thé
Covenanters of tlie Dead Sea Scrolls with Pré-Christian
Jewish Sects, dans Kiblical Archaeoloyist, 1950, n. 3,
p. 50-72).

Certes, l'attribution de ces manuscrits à une commu-
nauté essénicnnc a soulevé bien des oppositions (voir,
par ex., Gotlstein, Anti-essene Traits iti tlie Uead Sea
Scrolls, dans Vêtus Testamentum, 1954, n. 2, p. 141-47)
et l'on a mis en cause différentes sectes apparentées soit
aux sadduvéens (North, Thé Qumran • Sadducees »,
dans Cath. Bibl. Quart., 1955, n. 2, p. 164-88), soit aux
pharisiens (Delcor, R. I f ; 1951, p. 542-48; Essai sur le
midrash d'Habacuc, 69; mais avis différent dans les
' Guides Nagel •, Israël, 107-08), soit aux ébionites (Tei-
cher, nombreux articles dans Thé Journal of Jewish Stu-
dies, à partir de 1951); Xeitlin a inêine soutenu avec per-
sévérance que ces manuscrits se rattachaient à la littéra-
ture rabbinique médiévale (nombreux articles dans
Jewish Quartely Reviem, depuis 19-19).

Cependant, dès le début, Sukenik et Dupont-Sommer
(Aperçus préliminaires sur les manuscrits de la mer
Morte, p. 105-17) ont vigoureusement plaidé pour l'ori-
gine essénienne de ces manuscrits et cette thèse, qui a
rallié un nombre croissant d'adhésions, doit être consi-
dérée désormais comme pratiquement certaine. Les
Indications géographiques de Plino correspondent si bien
au site de Qumrân, les grandes lignes des descriptions de

T. — XVI. 41
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Philon et (le Josèphe s'accordent si bien avec la physio-
nomie générale de ce groupement religieux, qu'on ne
peut plus guère contester l'identification (voir, pur ex.,
G. Molin, Çunir<în-Ap<ifcalu;;(i(c-Essenis7]'ms, dans Sœcii-
lum, vi, 1955, p. 2-1-1-81).

La principale objection concerne la doctrine du ma-
riage. Le» manuscrits permettent l'union conjugale
(Règle de la congrégation, l, 4 et 9-11, dans Qiimran Cave,
i, n. 28 a, p. 109, par Barthéleniy-Milik) et de tait les
cimetières de la communauté contiennent des femmes
(R. B., 1953, n. 1, p. 103; 1956, n. 4, p. 570-72), alors que
Pline, l'hilon (Apologie des J u i f s , 14-17; P. G., xxi,
6<14 A-B; Mras, 457) el: .losèplie (Guerre des Juifs, H,
vin, 2, 130-21; Ant. jud., XVIII, i, 5, 21) afiirment que
les essénicns (sauf une catégorie spéciale; Josèphe,
(i'm!rrc, [ I, VITT, 13, 160-61) répugnent en fait. à se marier.
Mais la difficulté n'est pas insoluble ; m théorie, le ma-
riage était permis et tut sans doute pratiqué au début de
la communauté (ibifi., II, vin, 2, 120-21), mais bien vite
la ferveur religieuse et la hantise de l'impureté légale
développèrent, en pratique, une habitude de continence
absolue, qui émerveilla fort les écrivains antiques;
l'Église primitive a connu la même évolution à propos du
célibat ecclésiastique et les âmes généreuses se vouèrent.
spontanément à la chasteté parfaite.

III. HISTOIRE DE L'ESSÉNISME. — Bien des points de
cette histoire ne sont pas encore pleinement éclaircis.

Flavius Josèphe (Ant. juit., XVI11, v, 9, 171) signale
déjà l'existence de l'cssénisme sous le ponliticat de Jona-
than (donc vers 150-45 av. J.-C.) et l'on suppose volon-
tiers qu'il s'apparente aux IIasidim du soulèvement
macchabéen (1 .Maccli,, II, 42; vil, 13-16; II Macch.,
xiv, 6). Cependant certains auteurs lui assignent une
origine plus ancienne et le font remonter Jusqu'à OniasIII
(vers 185-77), entre autres Bo Reicke (Studio, théologien,
vol. n, fasc. 1, p. 45-70), II. II. Rowley (77ic Zadokite
Fragments and thé nead Sca Scrolls, p. 02-88; de même,
Thé Kittim and thé Dead Sea Scrolls, dans Palestine
Exploration Quartcriy, 1956, n. 2, p. 92-109), Rabino-
witz (Journal of Biblical Literature, 1952, n. 1, p. 19-32),
A. Michel (Le Maître de justice, 292-322); d'autres au
contraire le croient bien postérieur, « à partir d'environ
100 av. J.-C. » (Dupont-Sommer, Aperçus préliminaires,
113).

l'eu après sa fondation (vingt ans, selon le nomment
de Damas, i, 10-11), le mouvement fut dirigé par une
personnalité religieuse de premier plan, le Docteur de
justice, dont l'identification reste encore obscure :
Browniee hasarde le nom de Judas l'Essénicn, célèbre
par ses prophéties, vénéré rie nombreux disciples et déjà
avancé en âge en 103 av. J.-C. (cf. Josèphe, Guerre, I,
ni, 5, 78-80; et Ani. jud., XIII, xi, 2, .111-1.1) (T/ie
.Historien; Allusions of Ihc Dcafl Sm Ilahahis.uk Midrash,
dans Bulletin of thé American Schools of Oriental Researcli
[= J-t, A. S. Cl. H,], avr. 1952, p. 10-20); d'autres pensent
à Onias III (A. Mirliel) ou se refusent à toute identilica-
Uon précise. Ce Docteur de justice souleva l'animosité
d'un « Prêtre Impie ', appelé par d'autres documents
• Lion de fureur • (Journal of Biblical Lucrative, juin
1956, p. 89-95), qui pourrait être Alexandre .Tannée
(103-76 av. J.-C.) ou, selon les autres hypothèses, Mènèlas
(A. Michel), Jonathan (Vernies, Les manuscrits du
désert de Juda, 92-97) ou Aristobule II et Hyrcan II
(Dupont-Sommer, Aperçus préliminaires, 46-52). Malheu-
reusement les commentaires d'Habacuc, Miellée, Nahum,
etc., qui font allusion à leurs démêlés, se maintiennent
dans un allégorisme tort peu transparent.

Le Document de Damas parle ensuite d'un exil à
Damas, mais bien des auteurs contestent sa réalité et
l'interpréteraient plutôt comme une allusion à l'exil
(Ral)inowitz, A reconsideration of Damuscus nnd S90 yr.ars
in thé Damascus (Zadakite) Fragments, dans Journal of
Bibllcitl Literature, 1954, n. 1, p. 11-.15) ou comme un
symbole de la vie au désert, choisi peut-être sous l'in-
fluence de 1 Reg., xix, 1.1-15 ou d'Amos, v, 27. Pour-
tant les archéologues ont de bonnes raisons de penser
que le site de Qumrân, qui était sans doute la maison
mère des csséniens mais lie représentait pas nécessai-
rement tout le mouvement, fut abandonné pendant
quelque temps à la suite du tremblement de terre de 31
av. J.-C. (R. ti., 1954, n. 2, p. 210, 234-36; 1956, n. 4,
p. 544-45).

Peu après le début de l'ère chrétienne, les esséniens

dépassaient le nombre de 4 000, d'après Philon (Quod
omnis probus lilwr sil, 75) et Josèphe (A;!(. /uA, XVIII,
i, ii, 20).

Comme l'un des leurs commandait une année juive
lors de la révolte de 66-70 (Josèphe, Guerre, II, xx, 4,
567; )II, II, 1, 11), les Romains durent les exterminer
presque tous (ibid., II, vin, 10, 152-53) et les témoi-
gnages concordant de Flavius Joscphe et. des archéo-
logues (de Vaux, Fouilles au Khirhet Qumrân, dans
R. B., 1954, n. 2, p, 232-33; 1956, n. 4, p. 567) permet-
tent d'alTirmer que le monastère de Qumrân fut détruit,
en juin 6S ap. J.-C., par un détachement de la 10" légion,
cantonnée ù Jéricho.

Avant de se disperser ou de se laisser massacrer, les
« moines « cachèrent dans les grottes du voisinage leur
précieuse bibliothèque. Puis ils sombrent dans un oubli
relatif.

Nous Ignorons encore quelle était la cohésion du
• mouvement « essénien. Flavius Josèphe parle d'une
sorte de « tiers ordre 11; bien des auteurs supposeraient
volontiers des branches assez différentes les unes des
autres (Coppens, l^ouvelle Clio, 1954, n. 5-6, p. 25.1;
Schubert, dans Theologisclie Quartaischrift, 1955, n. 3,
p. 32.1, note 14). Jusqu'à présent aucun document positif
ne nous fournit de lumière sur ce point et les écrits de
Qumrân manifestent une forte centralisation à l'inté-
rieur de cette « branche •• Mais y avait-il d'autres « bran-
ches •?

IV. BIBLIOTHÉQIIB DF.S ESSÉNIENS. — La bibliothèque
des esséniens de QuinTân était extrêmement riche.

1° La Bible y avait la place d'honneur, sans que nous
puissions encore préciser si leur canon biblique était
identique au nôtre. La seule grotte 1 nous a livré des
fragments de : 1 manuscrit de la Genèse, 1 de l'Exode,
1 du Lévitique (en écriture dite « phénicienne 11), 2 du
Deutéronome, 1 des Juges, 1 de Samuel, 2 d'Isaïe (dont
l'un conservé intégralement), 1 d'Ézéchiel, 3 des Psau-
mes. De même, selon la ]{. 13, (1956, n. 1, p. 56-67), la
grotte 4 contenait 6 manuscrits de la Genèse, 8 de
l'Exode, 3 du Lévitique, 2 des Nombres, 14 du Deuté-
ronome, 2 de Josué, 2 des Juges, 3 de Samuel, 1 des
Rois, 1 des Chroniques, 1 d'Esdras-Néhémie, 8 d'isaïe,
3 de Jérémie, 2 d'Ézéchiel, 3 de Daniel, 8 des Petits
Prophètes, 10 des Psaumes, 1 des Proverbes, 2 de Job,
2 du Cantique, 2 de Ruth, 1 des Lamentations, 2 de
l'Ecclésiaste, 3 de Toble (1 en hébreu et 2 en ararnéen).
En outre diverses paraphrases (Genèse, Exode, Samuel)
el des commentaires fort nombreux nous livrent de
multiples citations bibliques, sans compter celles qui
tissent les compositions personnelles des esséniens (voir,
par ex.. Les citations de l'A. T. dans la s Guerre des
fils de lumvri: ; dans ff. H; 1956, n. 2, p. 234-60; n. 3,
p. 375-90). Tous ces matériaux auront une grande impor-
tance en critique textuelle : ils nous font connaître des
quantités de variantes, parfois Intéressantes; ils rejoi-
gnent assen. souvent les anciennes versions, Septante et
Pechitto, contre le texte massorétiquc ; ils vont faciliter
l'établissement de l'arbre généalogique de nos divers
témoins ; ainsi l'on peut espérer atteindre et reconstituer
d'anciens archétypes datant, de plusieurs siècles avant
l'ère chrétienne.

2° Certains esséniens ne manquaient pas d'habileté lit-
téraire et ils nous ont laissé des œuvres variées ; la Règle
de la communauté (d'abord surnommée Manuel de dis-
cipline) et la Règle pour toute la congrégation d'Israël nous
renseignent sur l'esprit et la législation du « mouvement » ;
la Règle de la guerre (d'abord appelée Guerre des fils de
lumière contre les fils de ténèbres) prévolt les moindres
détails du conflit qui débarrassera la terre de tous les
impies; les Hymnes (appelés souvent Hodayot) manifes-
tent les sentiments intimes d'une âme profondément
religieuse. Tous ces ouvrages font apparaître de telles
ressemblances de style et de mentalité qu'on les attribue-
rait volontiers au même auteur, qui pourrait bien être le
Docteur de justice en personne (voir Conjectures sur les
écrits de Qumrân, dans H. Se. re-l,, 1957, n. 2; de même H.
Michaud, Le Maître de la justice d'après les hymnes de
Qumrân, dans liiill, trirn. de la Faculté libre de théol, pro-
testante de Paris, n. 56, déc. 1956, p. 67-77).

Les commentaires d'Habacuc, de Nahuin, d'Osée, de
Michéc, de Sophonic, des Psaumes, d'Isaïe... sont l'œuvre
d'un intrépide allégoriste qui applique systématiquement
les textes bibliques à l'histoire des esséniens. La para-



1269 E S S I ' Ï N I E N S 1270
phrase araméenne de la Genèse glose et amplifie, parfois
très librement, le texte inspiré. Le Document de. Damas,
qu'on appelle aussi Document sadwide, mats qui mérite-
rait plutôt le "uni rie « Traité de la Nouvelle Alliance »,
complète et précise lu législation antérieure de la « secte 11.
Certains « apofryphes », dont nous connaissions déjà
différentes versions ou adaptations» se révèlent mainf.e-
nant à nous dans leur texte hébreu ou araméen : Jubiles,
Hénoch (saut les « Paraboles •), Testament île Uvl (con-
sulter ù ce sujet ; Milik, Le « Testament de Lévi » en nra-
méen. dans R. B; 1955, n. 3, p. 398-406; Grelot, Noies
sur le « Testament araméen de Lévi *, ibid., 1956, n, 3,
p. 391-406), Testament de Nephtali (voir Milik, ibid,,
1956, n. 3, p. 407, noie 1). Enfin des quantités de frag-
ments appartiennent à d'autres ouvrages, que des décou-
vertes ultérieures permettront peut-être de restituer en
grande partie, car, sur les onze grottes à manuscrits
actuellement connues, la première seule a été entière-
ment publiée jusqu'à présent.

En théorie, le tait qu'une œuvre quelconque ait été
lue ou copiée à Qumrân ne prouve pas nécessairement
qu'elle a été composée par un csscnicn; mais, en tait,
l'intransigeance de la mentalité essétilenne ne devait

. guère donner droit de cité qu'aux textes bibliques et aux
seuls ouvrages émanant des docteurs officiels du « mou-
vement '.

3° Bibl. — Éditions : Document de Damas : Schechter,
Fragments of il Zadokite Work; ou Rabin, Thé Zadokile
Documents. — Premier manuscrit d^lsaïc, Commentaire
(l'Htihacuc et liègle de la communauté : Millar Burrows,
Thé Dead Sea ScrDils nf St Mark's Moniistt'rif, vol. i, n.
— Deuxième manuscrit d'Isaïe, Règle de la guerre et
Hymnes ; ïiukenik, T/ie Dead Sea Scrolls of thé Hébreu)
University. -— Reste pour toute lu congrégation d'Israël et
divers fragments de la grotte 1 : Barthélémy et Milik,
Discoveries in thé Judaeafl Désert, 1 ; Qumrân Cave l. —
Paraphrase araméenne de la Genèse : Nahman Avigad et
Yigael Yadin, A Gcnesis Apocryphon. — • Des éditions
provisoires de quelques autres fragments sont publiées
aussi par ; R. de Vaux, dans R. B., 1953, n. 4, p. 555-56
(commentaire d'Isaïc); F. M* Cross, dans B. A. S. 0. R.,
n. 132, p. 15-26, et dans Journal o f Biblical Literature,
19Sii, n. 3, p. 147-72 (Samuel); .). Muilenburg, dans
B. A. S. 0. R., n. 135, p. 20-32 (Ecclésiastc et Isaïc);
1'. W. Skehan, ibid.. n. 13G, p. 12-15 (Deuiéronome), et
dans Journal of Biblical Literature, 1955, p. 182-87
(Exode) ; J. M. Allegro, dans Palestine Exploration Quar-
terist, 1954, p. 69-75, et dans Journal of Biblical Litera-
ïure, 195G, n. 2, p. 89-95 (commentaires de Nalium, Osée,
Psaumes), ibid., n. 3, p. 17A-S7 (commentaire d'isaïe et
textes messianiques); M. Balllet, dans R. B., 1955, n. 2,
p. 222-45 (Jérusalem Nouvelle), et 1956, n. 4, p. 513-23
(Document de Damas); J. T. Milllt, ibill., 1955, n. 3,
p. 398-40G (Testament araméen de Lévi), et 1956, n. 3,
p. 407-15 (Cycle de Daniel); M. Testuz, SemUlcu, V, 37-38
(Osée et un apocryphe).

Traductions : Les principaux documents sont traduits
dans leur ensemble par : Bardtke, Rie Ilandschri/teniunde
am Toten Meer; Vernies, Les manuscrits du désert de
Juda; Molln, Die Sohne des Lichtes; Vincent, Les manus-
crits hébreux du désert de Juda; Burrows, Thé Dead Seu
ScroUs; Dupont-Sommer, dans Évidences, n. 57 sq.;
Gastcr, r7ïc Dead Sea Scriptures in Engtish Transtalifin.
— Le commentaire d'Ilabacuc est traduit pur : Dupont-
Sommer, dans Rev. de î'hist. des religions, 1950, n. 2,
p. 129-71 ; Del Mcdico, Deux manuscrits de ta mrr Morte;
Van der Ploeg, dans Bibliotheca orie'dalis, 1951, p. 2-11
(trad. franc.); Lambert, dans Nouv, re». théol., 1953,
n. 3, p. 259-97. — La Règle de la communauté est traduite
par ; Milik, dans Verbum Domini, 1951, n. 3, p. 129-58
(latin); Van der Ploeg, dans Bibliotheca orientalis, 1951,
n. A, p. 113-26 (français); Lambert, dans Nouv, re».
thenl., 1951, n. 9, p. 9:18-75; Del Medico, Deux, manus-
crits de la mer Morte; Brownicc, dans B. A, S. 0. H.,
Supplementary Studios, n. '10-12; Schubert, dans Zeitsehr.
fiir Icatholische Theol.. 1952, p. 1-41. — La l-tèglc de la
guerre est traduite par ; Delcor, dans Nouv. rev. théol.,
1955, n. 4, p. 372-99; Bardtke, dans Tlir.ologische Litera-
lurzeilung, 1955, ti. 7/8, col. 401-20; Van der Ploeg, dans
Vefus Testamenfu;;!, 1955, n. 4, p. 373-420 (français);
Dupont-Sommer, dans Rev. de l'hist. des religions, juill.
1955, p. 25-43, et oct. 1955, p. 141-80. — Les Hymnes
sont traduits par : Baumgarten et Mansoor, dans Journal

of Biblicul Lilcralurc, 1955, p. 115-24, 188-95; 1956,
p. 107-13, etc.; Wallenstein, dans Vêtus Testamentum,
1955, n. 3, p. 277-83, et dans Bulletin d{ thf. Jo/in Hy-
ïar t f l ' s Librarg, sept. 1955, p. 241-65 (partiellement);
Bardtke, dans Theoîogîsche Literaturzeitung, 1956, n. 3,
col, 149-54; n. 10, col. 5S9-604, etc.

Ktudes plus détaillées : Pour le commentaire d'Haba-
cuc : Deleor, Essai sur le midrash d'Habacuc; Elllger,
Slufiien sum ïïaîîaltuk-KommÊntar nom Toten Meer;
A* Michel, Le Maître de justice. — Pour la Règle de la com-
munauté ; Dupont-Sommer, Nouveaux aperçus sur les
manuscrits tic la tuer Morte. — Pour la lii'gle île la guerre :
Yisacl Yadin, Megillat Milhèmèt Bency 'Or Bibeney
llosèk (en hébreu moderne) ; Carmignac, La a Règle de
la guerre », teœte restaure, traduit et r.cimmenté.

V. GRANDES LIGNES DE LA THÉOLOGIE ESSÉNIENNE, ——
La théologie des esséniens est fondamentalement la
théologie de la Bible. Sur bien des points on ne remarque
guère entre elles de différence appréciable; même lors-
qu'on constate une modification ou une évolution, on
s'aperçoit vite qu'elles sont provoquées par l'exagération
d'une autre donnée biblique.

Ainsi, ils ont magnifiquement pénétré le message
biblique sur la transcendance de Dieu, qu'ils servent et
adorent avec un respect profond, mais ils négligent en
compensation l'activité des causes secondes et ils abou-
tissent à un déterminisme rigide qui a beaucoup frappé
Flavius Josèphe (An;, jiid., XIII, v, 9, 172; XVIII, i,
5, 18). Ils prennent très à la lettre cerlalnes formules
qui font dépendre de Dieu même le mal, mais ils oublient
celles qui sauvegardent la liberté, si bien qu'ils s'enfer-
ment dans un monde dualiste, où le « parti » du bien et le
« parti " du mal sont créés l'un et l'autre par Dieu pour
se livrer une lutte gigantesque (voir, par ex., j^ègle de ta
communauté, n.I, 13-iv, 26). Ils ont des idées justes sur
l'immortalité de l'âme, mais leurs spéculations sur les
anges ont tellement amplifie les données bibliques (voir
surtout le Livre d'Henoch) qu'ils doivent s'engager ù ne
pas révéler le nom de ces anges (Josèphe, Guerre, 11,
vin, 7, 142). Leur morale est très stricte et très pure,
niais ils l'encombrent par une véritable hantise des
impuretés légales en renchérissant sur les prescriptions
du Pentatcuquc. Ils ont bien compris les avertissements
des prophètes sur les dangers d'un culte purement forma-
liste, mais ils attachent une telle importance au maintien
du calendrier traditionnel (voir, par ex., le Livre des
Jubilés) que depuis l'adoption du calendrier grec Us
boudent les cérémonies du Temple et le culte légitime
(Jaubert, dans Vêtus Testamentum, 1953, n. 3, p. 262-
63). Ils ont retenu l'essentiel de l'espérance messianique,
mais, pour ne pas compromettre la primauté du sacer-
doce, ils imaginent deux Messies dlllérents. Issus l'un
d'Aaron et l'autre d'Israël (Règle de la communauté, ix,
11). Ils attendent, a la suite des prophètes, l'établisse-
ment du royaume de Dieu, tuais ils en méconnaissent
l'aspect universalistc et en conséquence ils rêvent pour
tous les impies d'une extermination définitive, sans
espoir pratique de conversion.

Au lien (le cliercher l'origine de ces déviations dans une
intelligence trop unilatérale de certains points de la
pensée biblique, divers auteurs font appel à une iniluence
iranienne ou hellénique.

La présence de quelques termes araméens d'origine
iranienne rendrait la première hypothèse vraisemblable,
si l'on pouvait apporter de solides arguments positifs.
Mais en fait les rapprochements suggérés entre Zara-
thoustra et Qumrân sont assez illusoires, soit dans la
question du rejet des sacrifices sanglants (Dupont-
Sommer, Aperçus préliminaires, 109-10; Nouveaux
aperçus, 177-78), soit dans la question du dualisme
(Kuim, /}ic Sektenschrift und die iranische Religion, dans
Zeitsehr. f i i r Tlieiil, und JSirche, 1952, p. 296-316; Dupont-
Sommer, Nouveaux aperçus, 157-72; Jd., Le problème
des influences étrangifres sur la secte juive de Qumrân,
dans lîev. d'hiist. et de philosophie relig,, 1955, a. 1, p. 82-
80; Michaud, Î7n mythe zervanite dans un des manuscrits
de Qumrân, dans Vêtus Testamr.tituin, 1955, n. 2, p. 137-
47).

En ellet les Sens de Qumrân ne réprouvaient pas les
sacrifices sanglants : le seul passage (I{egle de la commu-
nauté, ix, 4) où l'on a cru voir une telle condamnation
doit être interprété au contraire comme une approbation
(L'utilité ou l'inutilité des sacrifices sanglants dans la
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« Règle de la communauté «, dans R. B; 1956, n. 4, p. 524-
32) et plusieurs textes formels en affirment nettement
la valeur expiatrice, à condition qu'ils soient offerts
avec la sainteté requise (Règle de la guerre, n, 5-6;
Document de Damas, xi, 18-xn, 2; et sans doute aussi
les Dires de Moïse, iv, 2 et 11, dans Qumran Cave, ï,
n. 22, p. 95-96).

Même si la Bible ne professe pas un dualisme aussi
tranché et aussi cloisonné, où les fils de lumière et les
fils de ténèbres s'atironlent sans Intervention notable
de la liberté humaine, elle oppose assez souvent les bons
et les méchants pour qu'un esprit imbu de déterminisme
en conclue à l'existence d'un « parti » du bien et d'un
« parti » du mal. De même le symbolisme de la lumière
et des ténèbres pour désigner le bien ou le mal reprend
et développe un thème biblique (Aalen, Die Begriffe
« Licht • und « Finsternis ï im Alten Testament, im Spai-
judentum und im Rabbinismus), sans pourtant consti-
tuer un aspect fondamental de la pensée des esséniens,
puisqu'on n'en trouve pas trace dans le Commentaire
d'Habacuc ai dans le Document de Damas.

Si l'on essaie de préciser les influences possibles de
l'hellénisme sur les gens de Qumran, on pensera surtout
aux pythagoriciens, déjà mentionnés par Flavius Josèphe
(An(. jttd., XV, x, 4, 371) et par Hippolyte (Elenchos, ix,
27); aussi R. Goossens (Le flambeau, 1952, n. 2, p. 145-54)
et Duponl-Sommer (Nouveaux aperçus, lâl-56, 178;
Jïeu. d'hist. et de philosophie reliu., 1955, n. 1, p. 86-91)
s'engagent dans cette voie. Mais cette fois encore le
rapprochement semble contestable : le symbolisme des
nombres (3, 7,12) est inspiré lui aussi de maints passages
de la Bible; la division de l'année en quatre saisons n'est
pas seulement une invention pythagoricienne, car elle
correspond au vieux calendrier biblique, si cher aux
esséniens (voir Jaubert, Le calendrier des Jubilés et de
la secte de Qumran. Ses origines bibliques, dans Velus
Testamentum, 1953, n. 3, p. 250-64, surtout p. 258-64);
enfin le passage (Règle de la communauté, x, 4) que
Dupont-Sommer traduit ; ' la suprême sainteté du signe
N » (N = 50, le plus saint des nombres, selon Philon
d'Alexandrie) est compris dllléremment par presque
tous les auteurs (voir, par ex., R. Goossens, dans Nou"
pelle Clio, 1954, n. 1, p. 5-39).

Ainsi l'on ne peut guère, sauf nouvelle découverte,
s'arrêter à ces hypothèses, qui s'opposent trop à la
farouche xénophobie des esséniens. Eux, les rénova-
teurs de l'Ancienne Alliance, eux, les adversaires Impla-
cables de toute compromission, comment auraient-ils pu
se laisser contaminer par la pensée païenne? « Comment
des influences helléniques et, en général, étrangères,
ont-elles pu s'exercer sur une secte qui se caractérisait,
dans le judaïsme du temps, par son attachement farouche
et exclusif à la tradition et à la piété juives? On voit mal
comment ces fils des Assidéens ont pu être amenés ù
élaborer une doctrine religieuse empruntant ses éléments
fondamentaux au pythagorisme et au mazdéisme »
(Guillaumont, dans Rev. de l'hist. des religions, avr. 1954,
p. 234).

Les esséniens sont avant tout les hommes de la Bible
(Gottstein, Bible Quotations in thé Seclarian Dead Sea
Scrolls, dans Vêtus Testamentum, 1953, p. 79-82; Car-
mignac, Les citations de l'A. T, dans la ' Guerre des fils
de lumière >, dans R. B., 1956, n. 2, p. 234-60; n. 3,
p. 375-90) et leur pensée est uniquement une pensée
biblique. Si, en fait, ils en altèrent certaines notions,
c'est par souci de fidélité parfaite à d'autres notions
qu'ils ont exagérées et « durcies ". Trop attentifs à cer-
taines vérités partielles, ils ont, à leur insu, faussé l'har-
monie de la synthèse, mais ils ne semblent pas y avoir
introduit d'éléments étrangers.

VI. RAPPOHTS ENTRE L'ESSÉNISME ET LE CHRISTIA-
NISME. — La littérature de Qumran nous documente de
façon inespérée sur le monde Juif dans lequel vécut
Nôtre-Seigneur. Malgré son caractère ésotérique, elle a
sans doute plus ou moins influencé certains esprits et
donc, quand tous ces textes seront publiés, traduits et
étudiés, nous pourrons discerner de façon plus précise
dans quelle mesure Jésus a ratifié certaines idées cou-
rantes autour de lui et dans quelle mesure il les a déve-
loppées, rectifiées ou condamnées.

En tenant compte de notre Information encore très
restreinte, l'influence de l'essénisme semble s'être exercée
à des degrés divers sur les actes des personnages du N. T.,

sur les doctrines qui y sont professées, sur l'expression
littéraire de ces doctrines.

1° Certaines « pratiques » extérieures des esséniens
pouvaient être connues de tout le monde et donc, lorsque
nous les retrouvons dans la vie de Jésus ou de ses disciples,
nous devons nous poser le problème d'une dépendance
possible ; ainsi le mariage virginal de Marie et de Joseph
et la continence des esséniens (textes cités supra, § II);
ainsi le séjour au désert de Jean-Baptiste, puis de Jésus,
et l'amour de la solitude chez les gens de Qumran
(Règle de la communauté, vin, 13-14) ; le dénuement du
Christ (Matth., vin, 20; xvii, 26) et la pauvreté absolue
des esséniens (Josèphe, Guerre, II, vin, 3-4, 122-27); la
mise en commun (facultative) des biens par les premiers
chrétiens (Act., n, 44-45; iv, 32-v, 10; vi, 1) et la mise
en commun (obligatoire) chez les esséniens (Règle de
la communauté, 111, 2 ; vl, 19-20, 24-25) ; tout comme les
esséniens (Josèphe, Guerre, II, vin, 4, 125), les disciples
du Christ ne doivent pas emporter de provisions pour
leurs voyages (Matth., x, 9-10; Luc., tx, 3; x, 4; xxil,
35); le calendrier utilisé par Jésus pour la dernière Pâque
serait l'antique calendrier biblique conservé par les
esséniens (mais par eux seuls?), si l'on en croit la sédui-
sante argumentation de Jaubert (dans Re». de l'hist, des
religions, CXLVI, 1954, p, 140-73). De même on compare
parfois (K. G. Kuhn, Ueber den ursprûngîichen Siîln des
Abendmahtes und sein VerhSItnis su den Gemeinschaft'
mahlen der Seictenschrift, dans Evangelische Theoi; 1951,
n. 11-12, p. 508-27) le lavement des pieds et l'ensemble
des « rites • de la dernière Cène avec les repas religieux
des esséniens (Josèphe, Guerre, II, vin, 5, 129-31 ;
Règle de te congrégation, n, 11-22, dans Qumran Cave,
ï, n. 28 a, p. 110-11 et 117-18); mais l'iniluence réci-
proque n'est pas vraiment certaine, car les pharisiens
aussi et l'ensemble des Juifs (Marc., vil, 2-4) prati-
quaient des ablutions avant les repas et le cérémonial
de la Pâque (Mishnah, Pesatlim) était sans doute déjà
fixé au temps du Christ (mais Kuhn n'admet pas que la
Cène soit un repas pascal). Plus discuté encore est le cas
de Jean-Baptiste ; certains supposent qu'il aurait appar-
tenu quelque temps à une secte cssénienne (Browniee,
John Oie Baptist in thé New Light of Ancien! Scrolls,
Interprétation, 1955, p. 71-90; Geyser, Thé Youth of
John llie Baptist, dans Novum Testamentum, 1956, n. 1,
p. 70-75; Steinmann, S. Jean-Baptiste et la spiritualité du
désert, 58-61), alors que d'autres études approfondies
relèvent de nombreuses différences soit entre le message
de Jean-Baptiste et la doctrine essénienne, soit entre le
baptême unique qu'il conférait aux autres en signe de
conversion définitive et les multiples ablutions que prati-
quaient sur eux-mêmes les esséniens pour se purifier
sans cesse des impuretés légales (Schmitt, dans R. Se.
ret., 1955, n. 4, p. 393-401; 1956, n. 1, p. 57-74; n. 3,
p. 261-65; Delormc, La pratique du baptême dans le
judaïsme contemporain des origines chrétiennes, dans
Lumière et vie, n. 26, p. 21-60); et de tait Jésus et ses
contemporains, même adversaires des esséniens, sem-
blent bien attacher au baptême de Jean une valeur tout
à lait spéciale (Matth., xxi, 23-27; Joa., ï, 19-27), qui
en souligné l'originalité foncière. Par contre on comprend
mieux la prudence de Jésus à se proclamer Messie et
l'effroi des chefs religieux, qui redoutent l'insurrection
contre les Romains (Joa., xi, 48-50), quand on découvre
dans la Règle de la guerre le fanatisme qui animait les
esséniens, et sans doute une partie du peuple avec eux.

2° La « doctrine • chrétienne coïncide évidemment avec
celle des esséniens dans la mesure où l'une et l'autre
dépendent de l'A. ï. Leurs rapports réciproques ne
peuvent donc apparaître que dans les cas où toutes les
deux diffèrent de la pensée juive traditionnelle. Et, lors-
qu'elles s'en écartent, on constate généralement entre
elles-mêmes beaucoup plus de divergences que de res-
semblances.

L'accord entre Jésus et les esséniens, en dehors des
positions communes au judaïsme de leur temps, ne se
réalise guère que sur l'interdiction de la polygamie
(Document de Damas, iv, 20- v, 2 et. Implicitement,
Matth., xix, 9) et sur l'Interdiction des serments (Philon,
Quod onmis probus, 84; Josèphe, Guerre, II, vin, 6,
135; Ant. jud., XV, x, 4, 371; et Matth., v, 33-37; Jac.,
v, 12; d'ailleurs cette défense, chez les uns comme chez
les autres, n'était pas toujours observée à la lettre :
Josèphe, Guerre, II, vin, 7, 139-42; Règle de la commu-
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naulé, v, 8; Document de Damas, ix, 8-12; xv, 1-13; xvl,
8-12; et Matth., xxvi, 72-74; Hebr., vl, 16). En outre,
la doctrine chrétienne de la grâce, telle qu'elle est exposée
surtout par S. Paul, paraît bien présenter de réelles
similitudes avec la pensée des Hymnes, mais les études
sur ce point ne font encore que commencer (voir SjOberg,
Neuschopfung in tien Toten-Meer-Rollen, dans Studia
theologica, vol. ix, tasc. il, p. 131-36; Licht, Thé Doctrine
of thé Thanksgiwings Scrolt, dans Israël Exploration
Journal, 1956, n. 1, p. 1-13; n. 2, p. 89-101).

D'autres accords partiels sont assortis de notables
divergences. Pour l'Invitation à la chasteté parfaite,
Jésus et S. Paul sont moins rigides (Matth., xix, 10-12;
1 Cor., vu, 1-40) que ne l'étaient devenus à celte époque
les esséniens décrits par Philon, Pline et Flavius Josèplie
et les essénisants auxquels semble faire allusion 1 Tim.,
iv, 3. Les esséniena pratiquent entre eux une admirable
charité, mais ils ont soïn d'en exclure les « fils de ténè-
bres ", qu'ils se font un devoir de haïr (Règle de ta com-
munauté, i, 3-4; i, 9-11; ïl, 4-9; n, 11-17; III, 1-6; ix,
15-18, 21-23, et ainsi dans tous leurs ouvrages), tandis
que l'Évangile exige l'amour effectif même pour les
ennemis (Matth., v, 43-47; Luc., vi, 27-38; x, 30-37;
23-34; Rom., ix, 1-5). Les esséniens comme les chrétiens
forment une • Nouvelle Alliance «, mais les premiers
votent dans ce terme la rénovation de l'Ancienne Alliance
conclue entre Dieu et Moïse (Règle de la communauté,
v, 22; vin, 10; Document de Damas, l, 4; ni, 4, 10; iv,
9-10; vi, 2; vin, 18 [= xix, 31]; xv, 8-9; xvi, l), tandis
que les seconds ont conscience de participer à une autre
Alliance, scellée dans le sang du Christ (Luc., xxn, 20;
1 Cor.. xi, 25; II Cor., m, 6-14; Gai., iv, 24; Hebr.,
vu, 22; vin, 6; ix, 15; xn, 24). Les chrétiens ne consi-
dèrent plus le culte officiel du Temple comme indis-
pensable, mais cependant ils y participent volontiers
(Jésus pendant toute sa vie ; ensuite Act., n, 46 ; ni, 1 ;
V, 12, 25, 42; xxi, 26-28); les esséniens. au contraire,
restent en principe attachés au Temple et envisagent
pour l'avenir une liturgie conforme à leurs idées (Règle
de la communauté, ix, 3-6; voir R. B., 1056, n. 4, p. 524-
32; Règle de la gwrre, n, 1-6; vu, 11-12; Document de
Damas, xi, 18-xn, 2), mais en fait ils en sont venus très
tôt (après l'incident rapporté par Josèplie, Guerre, I,
ni, 5, 78-80 [= Ant. jud.. XIII, xi, 2, 311-13]) à s'abste.
nir de participer aux cérémonies officielles (Philon, Quod
omnis probus. 75; Josèphe, An(. jud,, xviii, 1, 5, 19),
qui n'étaient pas célébrées selon leur calendrier et selon
leur conception de la e sainteté "*

Dans la plupart des cas, la comparaison entre l'essé-
nisme et le christianisme trahit une évolution diamé-
tralement opposée : les esséniens ont exagéré certaines
tendances de l'A, T., tandis que le Christ les corrige en
un autre sens. Ainsi les esséniens attachent une extrême
importance à la « pureté légale « et en compliquent les
exigences, alors que Jésus n'en tient aucun compte
(Matth., ix, 20-22; xv, 11-20) et que ses disciples finis-
sent par adopter son attitude (Act., x, 11-16; XI, 3-10;
Gai., il, 11-16; 1 Tim., iv, 3). Les esséniens ont poussé
le repos du sabbat Jusqu'à ses dernières conséquences
(Document de Damas, VI, 18; x, 14-xi, 18; Josèphe,
Guerre, II, vin, 9, 147-49), alors que le Christ se pro-
clame le maître du sabbat (Matth., xn, 1-8; Marc., II,
27; ni, 1-6; Luc., xin, 10-16; xiv, 1-5; Joa., v, 10-18;
vil, 22-24; ix, 14-16); le contraste est surtout flagrant,
si l'on compare le Document de Damas, xi, 13-17 avec
Luc., xni, 15-16. Les esséniens n'admettent même pas
de se mêler aux autres Juifs et ils forment une secte
farouchement repliée sur elle-même (Règle de la commu-
nauté, n, 25-IH, 6; V, 1-2, 10-20; ix, 5-9; Document
de Damas, vi, 14-16); au contraire Jésus se consacre
volontiers aux pécheurs et aux païens et il prône l'uni-
vcrsalisme du salut (Matth., ix, 9, 13; xi, 21-24; xxi,
31-32; Luc., vu, 37-48; Joa., xvii, 15, etc.). Les essé-
niens durcissent l'opposition biblique entre les bons et
les méchants, qui pour eux forment dès ici-bas deux
partis en lutte continuelle (Règle de la communauté,
ni, 13-iv, 26; Document de Damas, n, 2-13; toute la
Règle de la guerre), alors que Jésus invite les pécheurs &
la conversion et leur accorde le pardon de Dieu (Matth.,
ix, 2-6, 10-13; Luc., vu, 37-50; xxill, 40-43; Joa., vin,
3-11 î xx, 23) et qu'il reporte au jugement final la sépa-
ration entre les justes et les pécheurs (Matth., xm, 24-
30. 36-43, 47-50; xxv, 31-46; Luc., xvi, 19-31). Les

esséniens rêvent, plus encore que les autres Juifs, d'ins-
taurer le royaume de Dieu (Règle de la guerre, vi, 6)
par « l'extermination éternelle » de tous leurs adver-
saires (Règle de la communauté, IV, 14; V, 13; Règle de la
guerre, l, 5,16; IV, 12; IX, 5-6; Hymnes, in, 36; VI, 18-19),
tandis que Jésus veut réaliser une progressive transfor-
mation spirituelle du monde entier par le levain qu'il
est venu apporter (Matth., xm, 31-33; xxvi, 13; Luc.,
xil, 49). Les esséniens prédisent à Israël l'hégémonie
mondiale par un triomphe définitif (toute la Règle de la
guerre), tandis que Jésus pleure sur Jérusalem et pro-
phétise sa prochaine destruction (Matth., xxm, 37-38;
xxiv, 2; Lue., xix, 41-44). Les Juifs voient surtout dans
le Messie un libérateur politique do son peuple (Matth.,
xx, 21-22; Joa., vi, 14-15; Act., l, 6), les esséniens s'en
écartent en imaginant en plus un Messie sacerdotal issu
d'Aaron (Règle de la communauté, ix, 11; Document de
Damas, xll, 23-xiu, 1; xiv, 19 [?]; xx, 1), tandis que
Jésus s'en éloigne en sens inverse, puisqu'il est un Messie
souffrant qui réalise la libération spirituelle du monde
entier.

En plus de ces graves divergences, le christianisme
s'oppose d'une façon radicale ù l'essénisme par le fond
même de sa doctrine. Le Christ nous révèle que Dieu est
Trinité, alors que les esséniens n'ont pas la moindre
notion de ce mystère (chez eux l'expression rmft qnidS.
« esprit de sainteté >, ne désigne nullement . l'Esprit-
Saint », mais seulement l'influence sanctifiante de Dieu)
(voir Kerrigan, dans Anton ianum, 1956, n. 1, p. 74-76;
Schmitt, dans R. Se. rel., 1956, n. 1, p. 71-73). L'incar-
nation du Fils de Dieu ne pouvait apparaître que comme
un blasphème à ces ardents zélateurs de la transcendance
divine : même les sadducéens (Matth., xxvi, 63-66) et
les pharisiens (Joa., V, 18; vin, 54-59) accusent Jésus
d'un tel blasphème, à combien plus forte raison nos
essénienst La rédemption du monde entier par le sacri-
fice du Christ est également en dehors des perspectives
des esséniens : pour eux l'expiation du péché sera réalisée
par les sacrifices du Temple et par l'observation fidèle
des lois de Dieu et des règlements de leur secte (Règle de
la communauté, ni, 6-12; v, 4-7; vin. 4-10; ix, 3-6 [voir
Jî. B., 1956, n. 4, p. 524-32]; Règle de la guerre, n, 5;
Dirr.'i de Moïse, ni, 11; Règle de la congrégation, I, 3
[Qumran Cave, î, n. 22, p. 94; n. 28 a, p. 109]; Document
de Damas, IV, 6-10; xx, 27-34) ou même directement par
la miséricorde de Dieu (Règle de la communauté, XI, 11-
15; Hymnes, iv, 37, xv, 24-25; Document de Damas, il,
4-5; ni, 18).

Ces oppositions radicales, ajoutées aux multiples
divergences constatées auparavant, obligent en définitive
à considérer comme peu Importantes les Influences spéci-
fiques de l'essénisme sur la doctrine propre du christia-
nisme.

Certes quelques auteurs, suivis par de nombreux jour-
nalistes, ont voulu découvrir une analogie décisive entre
le Christ et le Docteur de justice, mais ces théories sans
fondement ont été maintes (ois réfutées (voir, par ex.,
Carmignac, Le Docteur de justice et Jésus-Christ).

3° Par contre l'Influence littéraire des écrits de Qumrân
sur ceux du N. T. est incontestable. L'épttre de Jude (14)
cite le Livre d'Ilénoch et S. Paul (II Cor., vi, 15) donne
au démon le nom de Béllal, en usage à Qumrân, mats
jamais, en ce sens, dans l'A. T. ni dans les textes rabbl-
niques. Si une fâcheuse lacune n'était venue mutiler le
manuscrit, on devrait peut-être aussi rapprocher II Cor.,
I, 3 ; ' Béni [soit] Dieu... Père des miséricordes et Dieu
de toute consolation », et les Hymnes, x, 14 : « Béni [sols]-
tu, Adonay, Dieu des consolations [et Père de toute]
miséricorde. « De même le Prologue de S. Jean (I, 3) ;
« Tout est devenu par lui et sans lu) rien n'est devenu >
paraît s'inspirer des Hymnes, x, 8 : « Sans toi, rien ne se
fait ni ne se manifeste sans ta volonté et 11 n'y a rien
sauf toi », ou mieux encore de la Règle de la communauté,
XI, 11 et 17-18 : • Par sa science tout existe et tout être
par son plan est établi et sans lui 11 n'est pas tait... Sans
ta volonté rien ne se tait... Tout ce qui existe a été
par ta volonté et 11 n'y a rien d'autre saut toi • (de la
Potterie, Ver&um Domini, 1955, n. 4, p. 204-06). De
nombreuses expressions parallèles ont été relevées entre
les écrits de Qumrân et les évangiles, spécialement
l'évangile de l'enfance et le discours sur la montagne
(Schubert, Bergpredigl und Texte uon En-Fesha, dans
TIleologische Quartaisclirift. 1955, n. 3, p. 320-37). Plus
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nettement encore, la « manière » de Qumrau se retrouve
dans les écrits jolianiilques ; l'importance de l'opposition
entre les bons et les mauvais, le symbolisme de la lumière
et des ténèbres, même le genre littéraire de l'Apocalypse
(voir Boismard, Qumrâli y las escritns de S. Juan, dans
Cultwu liiblica, 1955, p. 250-64). Dans S. Paul égale-
ment certains termes rappellent le vocabulaire de
Qumrân ; KÀfjpos et gôral, nuCT-rfipior et raz (Vogt,
" Mysleria " in textibus Qumrân, dans fSi.bîica, 1956,
n. 2, p. 247-57). Brel, les auteurs du N. T., surtout
S. Paul et S. Jean, connaissaient, en partie tout au moins,
la litlérature tîsséniennc et s'en sont inspirés, cons-
ciemment ou non, dans la rédaction de leurs propres
écrits.

Ainsi le Jugenleut d'ensemble sur les rapports entre
l'essénismc et le christianisme devra tenir compte de
divers facteurs : l'Influence littéraire sur l'expression de
la pensée est patente; l'influence pratique sur les com-
portements de certains personnages est. probable; l'in-
fluence dwlrinaîe sur la constitution profonde du mes-
sage chrétien semble A peu près nulle. Autrement dit :
si les esséniens n'avaient pas existé, l'essentiel du chris-
tianisme n'aurait pas été modifié, mais diverses attitudes
concrètes auraient pu être différentes et surtout la pensée
chrétienne se serait sans doute, en plusieurs points,
exprimée d'une autre laçon.

VII. 1-NFI.UIîNCE POSTHUME IDE T.'ESSI'NISME. —— Après
que les Bomains curent massacré les gens de Qumrân
et sans doute un bon nombre d'autres esséniens, quel-
ques survivants semblent s'être agrégés à diverses sectes
judéo-chrétiennes, telles que les ébionites, si l'on en croit
Épiphane (Panarion, I, xix, 5; xx, 3; xxx, 13 et Lin,
1). Par leur intermédiaire, furent sans doute renforcées
les réelles analogies qui apparaissent entre la structure
de la communauté de Qumrân et celle de la première
communauté judéo-chrétienne (Daniélou, dans lieu,
d'hist. et de philosophie relig., 1955, n. 1, p. 104-16).
Surtout leur présence, ainsi que l'influence des « théra-
peutes " égyptiens, expliquent au mieux la tendance du
monachismc primitif à perpétuer le genre de vie réalisé
à Qumrân ; déjà S. l'aul, a l'exemple (les esséniens,
s'était retiré au désert (Gai., i, 17); bientôt les solitudes
de Palestine et celles d'Egypte se peuplèrent de nom-
breux ascètes qui pratiquaient la pauvreté, la chasteté
et l'obéissance conseillées par le Christ, mais en s'ins-
pirant, sembic-t-il, des exemples donnes par les essé-
niens*

.Oe même leurs écrits jouèrent encore pendant quelque
temps un certain rôle : l'un d'eux fut adapté à la pensée
chrétienne par le rédacteur du texte, connu en grec, des
Testaments des dou'n; putriarchrs; la IV'iJlr (II: lu commu-
nauté exerça qucicfuc influence sur le Duse Vite et sur le
Pasteur d'Hennas (Audet, dans 11. B., 1952, n. 2, p. 219-
38; 1953, n. 1, p. 41-82); leur conception du Messie se
reflète dans IIippolytc et dans S. Ambroisc (Mariés,
Le Messie issu t i f . ÎÂiii ches Hippolyte de Rome, dans
Recherches, 1951 [Mélanges Lebreton, ij, 381-96); des
traces de traditions esséniennes se retrouvent chez Ori-
gène et chez Laclance, selon Daniélou ( I f ic . cit.), peut-
être aussi chez Commodien (H. Grégoire, Note sur la
ifunîwfincé chrétienne des esséniens et des sectes apparen-
tées, dans La Noum'ile Clio, 1950, n. 7, p. 351-59). Plus
tard, les mêmes ouvrages, découverts également dans
des grottes près de Jériclio, Inspirèrent en partie les
qaraïtes, qui nous ont de fait transmis le Document de
Damas (Szyszman, A propos du karaïsme et des testes de
Ta mer Morte, dans Vêtus Testamentum, 1952, n. 4,
p. 343-48; 1953, n. 4, p. 411-13; Kahic, Thé KaraHes
and thé Manascripts /rom thé Caiir, ihid-, 1953, n. 1,
p. 82-84; 1 )upont-Sommer, Nouveaux aperçus, p* 104-
107).

BIBLIOGRAPHIE. — 1° Ouvrages généraux. — On trou-
vera des éludes assea: complètes et détaillées dans : Du^
pont-Sommer, Aperçus prélimiriulrfs sur les mss. df fût
TTlçr Morte, 1950; Nouveaux aperçus sur tes mss, de la mer
Morte, 1953. — Kahie, Die hebraïsclien IIandschriften
aus der Ilohie, 1951. — Driver, Thé Hebrew Scrolls from
thé Neighbowhood of Jrricho and thé Dead Sea, 1951. —
Rowlcy, T/ie Zadokite Fragments and thé Dead Sua Scrolls,
1952. — Bardtke, Die IIandschriftenfunde anï Toten
Meer, 1952. — Vermcs, Les mss. du désert de Juda, 1953. —
Molin, Die Sôhne des L(c?lte.î,1954.— Vincent, Les mss.
hébreux du désert de Juda,1955. — Moscati, 1 Manoscritti

Ebraici del Deserlii di Giuda, 1955. — H. Wilson, Thé
ScruUs from Dead Sea, 1955 (ouvrage d'un journaliste).
— Burrows, 7 Vie Dead Sea Scrolls, 195H; traduit en
Iranvais par Glotz-Franck, Les mss. de la mer Morte
(synthèse la plus complète actuellement parue). —
R. B. Y. Scott, Treusure /rom Judean Caves. Thé Story
of thv Deud Sea Scrolls, 1955. — Allegro, Thé Dead Sea
Scrolls, 1956. — Bruce, Second ThoughLi un Dead SCA,
1956. — Notscher, Ziir theologischen Terminologie der
Quinrantexte, 1956. — A. Powell Davies, î'/ic Meaning
of thé Dead Sea Scrolls, 1956 (assez fantaisiste). — G. T.
Kritsch, Thé Qiimran Convnunity. ils History and Scrolls,
1956. — 11. K. Murphy, TTie Dead Sea Scrolls and thé
liible, 1956. — Schonfield, Secrets nf thé Dead Sea Scrolls,
1956.

2" Répertoires bibliographiques. -- En plus de ces
ouvrages, qui contiennent généralement d'amples biblio-
graphies, on trouvera des répertoires plus ou moins
complets dans : Archiu f u r OrirnI/orschung, xv, 224-25;
xvi, 191-92, 419-20; xvii, 251-52. — Jnîerna(io;in;e
Zeitschriftenschau f u r lïihi'iwissenschaft und Grenzge-
hiete, vol. I, tasc. l, 146-61 ; fasc. il, 138-55; vol. il,
fasc. i-n, 172-90; vol. in, rase. l-ll, 164-77. — Baum-
gartner, Theologische Rundsclwu, 1951, n. 2, p. 97-
100, 151. — Van dcr Ploeg, Jaarbericht Ex Oriente
lux, n. 11, p. 70-71; n. 12, p. 244-48; n. 14, p. 110-
16. — Schmitt, dans R. Se, rel.. 1955, n. 4, p. 381-
401. — DecroiK, Les mss. du désert de Juda. Essai de
bibliographie, dans Mélanges de se. rel., 1953, p. 107-
24; 1954, p. 223-46. — Biblica, 1949, p. 40-41; 1950,
p. 121-22; 1952, p. 34-36; 1953, p. 57-60; 1954, p. 58-
62; 1955, p. 46-50, 1956, p. 42-47 (sans doute la biblio-
graphie la plus complète).

3° Principaux articles concernant davantage le point
de i>ue titéologique (mais trop souvent les auteurs dis-
tinguent mal l'aspect littéraire et l'aspect doctrinal). —
En plus des articles déjà cités, voir ; Adier, Die Uedeuiling
der Qumrân-Texte f u r die neutestamentîiche Wissenschaft,
dans Mï'mc/ïenÊr theoîogische Zeiïschr., 1955, n. 4, p. 286-
301. — Alhriglit, Hweat Discoveries în Palestine and thé
Gospel of S. John, dans T/ie Backgroud of thé New Testa-
ment and Us Eschutulogy, Sludies in Honour o/ C, H, Dodd,
p. 153-71. — Arnaldich, Los Sectarios del Mare Muerto y
su doctrina sobre la Aîlanza, dans Estudios Biblicos, 1952,
n. 3, p. 359-98. — Baumgarten, Sacrifice and Worship
among tlie Jrwish Sectarians of thé Dead Sea Scrotts, dans
Harvard Theological Review, 1953, p. 141-59. — Baum-
gartner. Die Bedeutung der Hëhlenfunde aus Paîàstina
f i l r die Theoî., daufi Schuwiz^rificlie tfif.eïlogisclie Umseliû.u,
1954, p. 49-63. • - Béa, Nuova luce sui manoscritli recen-
femente scoperti, dans Civiîtà Cattolica, 11 oct. 1952. •—
lilack, TIleologicfit (conceptions irt thé D. S. S; Hiîensk
Exegetisk Arsbok, 1953, p. 72-97. — F. M. Braun, L'ar-
rière-fond Judaïque du quatrième évangile et la commu-
nauté a.e l'Alliance, dans R. IS., 1955, n. 1, p. 5-44. — H.
Braun, Umkehr in Spdtfudisch-hâretischer und in frûh-
chrisfîicher Sicht, dans Zeitschrift f u r Théologie und
Kirche. 1953, p. 243-58; lieobachtun.gen sur Tora-Ver-
schârfung im hâretischen Spdt]udentum, dans Theoîo-
gisclie Literaturseitung, 1954, n. 6, col. 347-52. — Brown,
Thé Qumrân ScroUs and lïte Johù.nnine fsospel and l^pist-
les, dans Calholic Hibliad Quarterly, 1955, n. y, p. 40:.t-19;
n. 4, p. 559-74. — Browniec, Thé Servant of thé Lord inïhe
Qumrân Scrolls, dans B. A. S. 0. R., n. 132, p. 8-15;
n. 135, p. 33-38; Mcssianic Motifs of Qumrân and thé
New Testament, dans Neiv Testament Studies, nov. 1956,
p. 12-30 (a suivre). —Bruce, Ournrart and KiirliJ Cliristia-
nity, dans New Testament Studies, févr. 1956, p. 176-90.
— Burrows, TTic Messiahs of Aaron and Israël, dans
Anglican Theological Revîew, 1952, p. 202-06. — Cop-
pens. Les doei.imfnts du désert de Juda et les origines du
christianisme, dans Analecta Lovaniensa biblica et oricn-
taîia, 1953, sér. II, fasc. xxxix = Cahiers du libre examen,
1963, p. 33-39; /-« secte de Qumrûn e.t son attente eschato-
logique, dans La Nouvelle Clio, 1953, p. 5-9. — Cross, Thf
Essenes and their Master, dans Christian Century,
17 août 1955; Thé Scrolls and thé Neiv Testament, ibill.,
24 août 1955. — Cullmann, Die neuentdeckten Qumran-
lexte und das Judenchristenlum der 1'seuduklnmenlinen,
dans Neutesïamentîiche Studien fur R. Bulïmann, 35-51
(Beihc/t Zeitschr, f u r die neutestanimlliche Wissenschaft,
1954); Thé significance of tlie Qumrân Texts for Research
into thé Beginnmgs o/ Chrislianity, dans Journal, of
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Biblical LUrrature, 1955, n. 4, p. 212-26 (trad. Iranç. dans
PosKions ;u»ieriennfS, 1956, n. 4, p. 195-213). — Da-
))lél(iu, La communauté de la mer Morir, dans Études, ju in
1953, p. 365-72; Une source de tu spiritualité chrétienne
dans les mss. de la mer Morte ; la. doctrine des deux esprits,
dans Dieu Vivant, 1953, p. 127-36.-- Davies, Knowledge
in thé Dead Sea Scrolls and Mullhrui, X I , SS-30, dans IIar-
vwii Theological Revient, 1953, p. 113-39. — Delcor, L'cs-
chatologie des documents de Khirhet Qumrân, dans
R. Se. rel., 1952, n. 4, p. 363-86; Le sacerdoce, les lieux
de culte, les rites et tes fêtes dans lus documents de Qiimrûn,
dans Heu. de l'hist. des religions, juill.-scpt. 1953, p. 5-41 ;
L'immortalité de i'iînie dans le livre {le ta Sagesse et dans les
documents de Qumran, dans N. R. T., 1955, n. 6, p. 614-30.
— Dupont-Sommer, Les mss. de lu mer Morte; leur impor-
tance pour l'hist, des relig; dans Numcn, 1955, n. 3, p. 168-
89. — Pranek-Duqucsne, Iisse.nls.me et christianisme. A
propos des mss. de la mer Morte, dans Synthèses, oct. 1952,
p. 361-75. — (rartner, Thé Habakkuk Commentant and
thé Gospel of Mattfieiv, dans Studia théologien, vol. vin,
tasc. i, p. 1-24. — Goosscns, La secte /utile de la Nouvelle
Alliance et les origines chrétiennes, dans Jîeu. de l'univer-
site de Bruxelles, 1951, p. 399-435; Ou nouveau sur les
origines chrétiennes, dans Le Flambeau, 1951, p. 1-20. —
Graystone, Thé Dead Sea Scrolls und thé New Testament,
dans 7ris;i Theological Quurterly, 1955, n. 3, p. 214-30;
n. 4, p. 329-46; 1966, n. 1, p. 25-48. — (irossouw, Thé
Deu.d Sea Scrolls and thé Neiv Testament, dans Sludia
catholica, dée. 1951, p. 289-99; janv. 1952, p. 1-8. —
Higgens, Priest and Messiah, dans Vêtus Tcstumentum,
1953, n. 4. p. 321-36. — Johnsoil, Thé Dead Sea Manual
of Discipline and Ihe Jérusalem Church of Acte, dans
Ze.Usc.hr. f u r die aIttestamenUiche Wissenschaft, 1954,

ip. 106-20; Paul and thé Manual of Discipline, dans Har-
vard Theological Revieiv, 1955, n. 3, p. 157-65. — Jung-
mann, Altchrisiliche Gebetsordnung im Lif.hte des Regel-
bMhf.s linn En Feschka, dans Zeitsclir. fur katholische
Theol., 1953, p. 215-19. — Korrigan, Animaduer.tiones in
Novum Testamentum documentls Qumrdn illustratwn,
dans Anfonianum, 1956, n. 1, p. 51-82. -- Kuhn, Zur

' Bedeiilung der neuen palâstinischen Handschriftenfunds
/iir die neuiestamentliche Wissenschaft, dans Theologische

. TAteraturzeilung, 1950, col. 81-86 ; Die in Palâstina gefun-
denen hebraischen Texte und das Noue Testament, dans
Xeitschr. f u r Theol. und Kirche, 19SO, p. 192-211; Die
heiden Messias Aarons und Israels, dans Neiv Testament
Studios, 1955, p. 168-79. —- Lyonnet, L'étude du milieu
littéraire et l'exégèse du N. T., dans Biblica, 1956, n. 1,
p. 1-38. — Metzingcr, Die Handschriftenfunde am Toten
Meer und das New Testament, dans Bibliea, 1955, n. 4,
p. 457-81.— Mowry, Thé Dead Sea Scrolls and thé
liackyround for thé Gospel o/ John, dans Biblical Archaeo-
logisi, 1954, p. 78-07. — Notscher, Jùdische Miinschge-
meinde und Ursprung des Christentums nach den jûngsl
imt Toten Meer aufgefundenen helirdinchen Handschriften,
dans Hibeliwd Kirche, 1952, p. 21-38. — l'ioger, Prophe-
tisches Erbe in den Sekten des frUhen Judentums, dans
Theologische IMerttiurzeitung, 1954, n. 5, col. 291-96. —
Bo Reicke, Die Verfassung der Urgemeinde im Lichte
Judischer Dqkumentc, dans Theologische Zeilschr., 1954,
p. 95-112. — n e Savignac, Note sur les mss. de la mer
Morte et leurs rapports avec le N. T., dans Le Flambeau,
1956, n. 1, p. 60-62. — Schubert, Hie jiidi.ic.hen und
jûdenchristlichen Sekten im Lichte des Handschriflen-
fundes von En Feseha, dans Xeitschrift fur katholische
Théologie, 1952, p. 1-62; Der Sektenkanon von En
Feshcha und die An/ange der jtidischen Gnosis, dans
Theologische TAlr.rtitarzeitung, 1953, col. 495-506; Wur
Jésus ein Essener?, dans Wwt und Wahrheit, 1956, n. 9,
p. 687-97. — Silbermann, Thé tuio s Messialis » of tite
Manual of Discipline, dans Vêtus Testamentum, 1955,
n. 1, p. 77-82. — Van der Ploeg, L'immortalité de l'homme
d'après les textes de la mer Morte, dans Vefus Testamen-
tuin, 1952, n. 2, p. 171-75; Les nwnuscrUs trouués depuis
1947 dans le désert de Juda, dans Jaarbericht Ex Oriente
Lux, n. 14, p. 85-110, surtout 107-110. — Van Puyvelde,
dans D. H. S; art. Manuscrit', hébreux, v, 801-19. —
Vernies, Le commentaire d'Hahacuc, et le N. T., dans
Cahiers Sioniens, 1951, p. 337-49; Quelques traditions de
la communauté de Qumrân, dans Cahiers Sioniens, 1955,
n. 1, p. 25-58. — Wildberger, Der Dualismus in den
Qumranschri/ten, dans Asiatische Studien, 1954, p. 163-77.

J. CARMIONAC (janvier 1957).

ESSER (Thomas). — Né le 7 avr. 1850 à Aix-la-Chapelle,
II entra dans l'ordre de S.-Dominique en 1878, étant déjà
prêtre et ayant déjà participé à la lutte du catholicisme
contre le Kulturkampf. Apres une douzaine d'années
d'enseignement, en particulier à Fribourg (Suisse), il
devint secrétaire de la Congrégation de l'Index, fonc-
tion qu'il exerça de 1900 a 1917, c.-à-d. pendant le
temps fort, puis la liquidation de la crise moderniste.
Son influence ne tut pas négligeable en plus d'un épisode
et dans les orientations générales du pontificat de Pie X.
En dehors de quelques articles ou écrits de piété mariale,
le P. Essor avait édité l'Introduclio ht S. theologiam dog-
maticam ad menlem S. Thomse Aquinatis, de Constantin
de Sctiaer.ler, 1882. Y. CONGAR.

E8TCOURT (Edgard-Rdward). — Notice [B. IIeur-
tebize], v, 850.

ESTÉPHAIM (Joseph), patriarche maronite (+ 1793).
— Cité : x, 91-92, 94-97, 98-100, 130,

E8TÉPHAN (Joscpti), archevêque de Cyr (1810-
1823). - - x, 130.

E8THER (Livre d'). — Étude [I- Bigot], v, 850-71.
1° Texte et versions. — a ) Texte original, partie

hébreu, partie grec, v, 851; et. xv, 186; — texte
iTiassorétique, v, 851 ; — texte grec et additions,
851. — b) Versions, 851-54; cf. xv, 2704 (Septante),
2724 (slavonne), 3477 (Vulgate).

î" Canonicité. — a ) Chex les Juifs, n, 1571; v,
854; vin, 1586-87, 1597. — b ) Chez les chrétiens,
v, 855-56; il, 1574, 1576, 1577, 1578; cf. texte du
cône. de Trente, 1593-94. — Doutes sur la canonicité,
v, 856-57.

3° Caractère historique. ••- Thèse critique : argu-
ments contre l'historicité, v, 857-60. — Réfutation
de la thèse critique, 861-67.

4" Carwière. religieux et moral. -— Caractère
religieux, v, 867-68. • Caractère moral, 868.

5° Auteur et date. •— Diverses hypothèses, v,
868-69. — Solution probable : après 332 av. Jésus-
Christ, 869.

6° Enseignements doctrinaux:. — Résumé, v, 870.
— Détails particuliers : efficacité des décrets divins,
infaillibilité de la Providence, xn, 2946, cf. 3009;
xiii, 60, 990-91; xv, 3322. — Soumission et con-
fiance en Dieu, 2741.

7° Commentateurs. — Catholiques, v, 870. —
Juifs, 870. — Autres, non catholiques, 870-71.

1° Le livre, pour l'essentiel, est écrit en hébreu. Sa
partie hébraïque, lue pour elle-même, est à peu près
dénuée de note religieuse explicite; cependant l'idée
de la Providence est sous-jaccntc : le peuple élu triomphe
de ses ennemis selon une loi de renversement des situa-
tions, Dieu punissant les impics en retournant contre
eux leurs propres machinations.

Le nationalisme exacerbé qu'on relève dans cet écrit,
la soit de vengeance et de sang nous étonnent peut-
être, mais « l'outrance même des situations et l'em-
phase ries récits se chargent de désarmer notre scandale »
(Barucq).

Car ce captivant récit procède de l'art du conteur
plus que de celui de l'historien. L'habileté de l'auteur
est telle que ni la chronologie, ni le décor susien, ni la
psychologie de Xerxès-Assuérus ne contredisent l'his-
toire, Mais les éléments légendaires et les procédés de
style orientent vers un genre littéraire spécial, apparenté
& toute une littérature, biblique ou non, qu'on retrouve
notamment dans le I I I ' Esdras (m-iv ; joute oratoire de
Zorobabcl et des trois pages devant Darius), dans le
///• Macchabées, qui semble être un pastiche hellénis-
tique d'Esther (Barucq) et. dans plusieurs épisodes contés
par Hérodote (I, 8-13; III, 68-79).

II est vraisemblable, à cause de la couleur locale bien
sauvegardée, qu'une chronique midrashique do la dias-
pora perse est à la base de ce récit. Mais la date qui
convient le mieux à sa rédaction est celle ou les Juifs
sortis d'une impasse difficile ont repris leurs rêves de
revanche et de triomphe. On peut penser aux environs
de 140 (Lods, Barucq) ou au règne de Jean Hyrcan
(Pfeilïer).
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2° Le deuxième livre des Maccabées (xv, 37) atteste

qu'on célébrait, sous le nom de • jour de Mardochée »,
le 14 Adar. l'anniversaire de la libération des .lulfs de
Perse. A cette fête, plus ancienne que la tête de la vic-
toire sur Nicanor (13 Adar), fut, semble-t-il, annexée
une ancienne fête populaire de printemps, bruyante et
carnavalesque* dont le nom dit l'origine orientale. Le
mot pur (pluriel ; pûrim) est attesté en assyro-baby-
lonlen avec le sens de i sort • (Joiim. o/ theol. Sludies,
1922 [xxill], p. 408) et c'est en ce sens qu'il a été intro-
duit dans la narration d'Rsther par une seconde main
(ni, 7; ix, 20-32). Ces additions taisaient du livre la
légende même de cette fête, dont le caractère profane
et même vulgaire était ainsi en partie exorcisé, Josèphe,
en tout cas, la mentionne déjà comme une solennité
sacrée <Anl. juives, XI, vi, 13) et le traité talmudique
Meghillah en donne le rituel. La tête. ainsi charRée d'un
sens nouveau, ne s'imposa que lentement, comme en
témoigne ix, 29-31.

3° Le livre d'Esther devait connaître, sur terrain grec,
une évolution nouvelle. Le texte grec, dans ses dlué-
rentes recensions, est le témoin d'une littérature para-
phrasante (la recension de Lucien d'AntIoche surtout
multiplie les détails explicatifs). En particulier l'écrivain
hellénistique a ajouté sept sections qui rendaient le livre
plus humain, par la suppression des traits trop durs
pour les païens, et aussi plus religieux. « II a improvisé,
disait S. Jérôme, comme on fait dans un exercice sco-
laire, pour expliciter les sentiments de celui qui subit
une injustice ou qui l'inflige à un autre » (P. L.. XXVIII,
415). Le grec de ces " Suppléments " n'est pas un grec de
traduction. L'hypothèse de F, X. Roiron (Lts parties
,ileutéroi:anon{ques du livre d'Esther, dans Recherches,
1916, p. 3-16), suivie par L. Soubigou, d'après laquelle le
texte hébreu primitif comportait ïa plupart des sections
grecques, ne semble pas devoir être retenue.

Voir commentaires catholiques de J. Schildenberger,
Bible de Bonn, 1941 ; L. Soubigou, Bible Pirot-Clamer,
1949; A. narucq. Bible de Jérusalem, 1952. J. Hos-
chander. Thé Book of Esther in llie Liyht of Hisloru,
Philadelphie, 1923. Commentaire protestant de M. Hal-
ler, dans Handbuch de Eissfeldt, Tubingue, 1940.

A. GEI.IN.
ESTHÉTIQUE. — Voir Art (Tablr.s, 272). — CiK/iO-

licisme, iv, 514-20 (G. Jacquemet).
E8THONIE. — Voir Baltes (États) (Tables, 355).

— Relations avec le S.-Siège, XT, 1921. — Église
orthodoxe, xiv, 1385.1386, 1410.

ESTIENNE, famille d'éditeurs et d'imprimeurs
français. — Deux de ses membres sont cités : Ro-
bert (+ 7 sept. 1559), éditeur de la Bible en 1551,
xv, 3729, 3479; — son fils Henri (1528-98), sur la
définition de l'idole, dans son Thésaurus lingues
grsscœ, vu, 789. — Catholicisme, iv, 520-21 (H.-M. Fé-
ret).

E8TIENNOT (Dom Claude), procureur général de
la congrégation de S.-Maur (1639-1699). — Et les
Dénonciations concernant le péché philosophique,
xn, 261 (rectifier l'orthographe).

ESTIME. — De soi-même et des autres, vi, 1426.
ESTINNES (Concile de). — Voir Tables, 713.
ESTIUS. — Étude générale [L. Salembier], v,

871-78.
1° Vie et écrits. — Vie, v, 871. — Enseignement à

Douai, 872-73. — Écrits : travaux d'Écriture, 873-
75; — théologie, 875-76; cf. vi, 673; x, 242 (mar-
tyrs de Gorcum); publication par Peeters (Pierre
Barthélémy), xii, 1792; — E. opposé à Baîus, 11,
59.

2° Doctrinea particulières, — Absolution (formule),
I, 246. — Baptême de désir : sa suffisance, n, 2243.
— Communion sous les deux espèces, ni, 567. —
Démons : avant le jugement dernier, iv, 404; — ac-
tion sur les hommes, xii, 2641. — Descente aux
enfers, iv, 595-96. — Extrême-onction; matière,
v, 2008; — onctions nécessaires, 2009. — Fin du
monde : conflagration finale, 2544. — Foi et science,
vi, 455, 456. — Infidèles (salut des), vu, 1828-32,

1833. — Justification : exagération concernant les
dispositions, 11, 2238. — Martyrs adultes et baptême
préalable, x, 228. — Messe : action du Christ, 1148,
1194, 1278; — nécessité des deux consécrations,
1210-11. — Ordre, xi, 1367; — interprétation de
Act. (xiii, 1-5). 1238. — Paul (S.), 2435. — Péché
originel : essence, xii, 525, 575. — Sorcellerie, xiv,
2413. — Superstition dans la célébration de messes
(danger de), 2817. — Traducianisme, xv, 1357. —
Trinité : doctrine thomiste, 1803. — Vœu de vir-
ginité de Marie, ix, 2387.

ESTRAPADE. — Épreuve de l'E. ou de la corde,
voir INQUISITION, vu, 2042, cf. 2061.

ESTRÊES (César d'), cardinal, 1628-1714. — Négo-
ciateur pour la réconciliation des évêques jansé-
nistes, vin, 520 ; — son rôle dans l'affaire de Molinos,
x, 2188; cf. vu, 2011.

ESTREICHER (Charles) (1827-1908). — Sa part
dans la publication de la Bibliographie polonaise,
xn, 2514.

ESTRIX (Gilles), ouEsscheris. — Notice [J.Brucker],
v, 878. — La « toi large » (prop. 23, condamnée par
Innocent XI), vu, 1793-98, complétant et situant
vi, 192 (prop. 21), 181. 183, 184, 234, 287-90, 311-
16 (prop. 19, 20); cf. ix, 76-77; xiii, 567. — Igno-
rance du droit et responsabilité, 547; cf. i, 752-53
(prop. 2 condamnée par Alexandre VIII). — Son
pseudonyme Sandteus ne doit pas le faire confondre
avec Sandaius, xiv, 108-09.

Voir Sohier, Gilles Estrix, dans Gregorianum, 1947,
p. 236-92, 511-M; Ceyssens, L'influence de Gilles
Estrix, ibid., 1949, p. 130-57.

ÉTABLIE (Église). — Dans l'anglicanisme, se sub-
divisant en Haute Église, Basse Église et Église
large, xni, 852, 897-98 (voir Tables, 169).

ÉTAT. — Nature et relations juridiques [E. Valton],
v, 879-905.

I. NATURE. — l» État-société. — 1. Définition,
erreurs à éviter, v, 879-81 ; et. iv, 284. — Sociétés
intérieures : famille, v, 882, 894-95; cf. ix, 2267
(école du droit naturel); x, 2445; xi, 2307; xiv,
2711-14; — syndicats et corporations, ni, 1873; iv,
308, 317. — 2. Origine : l'homme sociable, 283-85;
v, 881; xi, 2127-29 (Pascal); xiv, 2710 (Suarez);
xv, 50 (Taparelli), 1950 (Léon XIII), 3133 (VI-
toria). — 3. Fin sociale, v, 881-82; — le bien com-
mun, iv, 302-04; m, 1877; xiv, 2714 (Suarez); xv,
1531 (S. Thomas), 1955; cf. 1972,1974 (Léon XIII),
3137 (Vitoria). — Action de l'É. en vue d'atteindre
cette fin, iv, 315; xin, 769, 801 (Pie XI); xiv, 2714-
15 (par la justice générale ou légale); cf. vin, 2006;
xiii, 794; xv, 1002; — par la justice distributive,
vin, 2011-12; xv, 1002. — Fin de l'ordre temporel
subordonnée à la fin surnaturelle, v, 882-84; cf.
iv, 284. — 4. Propriétés : É-, société : a) naturelle,
v, 884; tv, 283; xiv, 2710-12 (Suarez); xv, 1950,
3133-34 (Vitoria); — b) nécessaire, v, 884; — la
société anarchique, paradoxe irréalisable, i, 1160-
61 ; — nécessité de l'autorité de l'É. pour la sauve-
garde et l'aménagement de la propriété, xm, 770-
84; — rôle nécessaire et important de l'É. dans
l'éducation de l'enfance, iv, 2090-91 ; — réglemen-
tation et protection des droits des individus : droit
de propriété, supra, et xm, 777, 779, 781, 845 (con-
clusion); progrès matériel et moral, iv, 1835; pro-
tection des libertés naturelles, ix, 700 ; de la liberté
religieuse, iv, 2220; xv, 1220; et, en vue de la paix
sociale, tolérance, ix, 701; xv, 1221-22; — c ) juri-
dique, v, 885-86; vin, 1976; — d ) parfaite, v, 886;
ix, 613 ( c ) ; xiv, 2717, 2718 (Suarez); xv, 3137
(Vitoria).

2° Etat-pouvoir. — 1. Origine, v, 887-90; xv,
1953-66.
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a ) Diverses solutions discutables au fausses. — De
la république antique au droit divin des rois, xv,
1963-64; cf. ix, 1828-29 (discussion par Manegold).
— Aux temps modernes ; solution de la force,
Hobbes, v, 887-88; v«, 6; xm, 1729; xv, 1954-55;
— le pacte d'Holbach, vu, 26-27; cf. le Contrat
social de Rousseau, v, 888; xiv, 111-14, 127; xm,
1758-59; xv, 1956; voir aussi : Kant, v, 888-89;
vin, 2322-23; xin, 1765; Spinoza, xiv, 2500-01;
Machiavel, xm, 1701-02; Helvétius, v», 2129-32,
2138;— chez les partisans de l'évolutionnisme
historique, v, 889; xm, 2206, 2211, 2213, 2214; —
théorie des titres providentiels, v, 889-90; cf. Il, 960
(de Bonald); vm, 2483-84 (Lamennais). — Plus
proches de nous : Hauriou, Ch. Maurras, xv, 1955-
56.

b ) Solution catholique, v, 890; cf. x, 2445; trois
principes présupposés, xv, 1950-52; — les scolas-
tiqucs, 1956-57; S. Thomas, iv, 279-81; Bellarmin,
il, 593-95; Suarez, xiv, 2712-14; Vitoria, xv, 3129,
3135; •— tendances divergentes : collation Immé-
diate ou médiate du pouvoir par le peuple, 1957-
59. — Conditions et perte de la légitimité du pou-
voir, 1952, 1960, 1961-65; voir Turannie; et. n,
594-95 (Uellarmin); xiv, 2715, 2717 (Suarez). —
Limitation du pouvoir : les droits de l'Église, voir
Église (et É.) supra, 1127 ; — les droits naturels des
citoyens, iv, 284; des familles, et des associations,
cf. supra; — la société des nations et le droit des
gens, xiv, 2719-21 (Suarez); —la souveraineté suré-
tatique et les droits fondamentaux des É., xv,
3138-40 (Vitoria).

Sur les deux tendances catholiques relatives à l'ori-
gine du pouvoir — transfert du pouvoir possédé par la
multitude ou simple désignation du titulaire du pouvoir
— on consultera la mise au point faite dans L'Ami da
clergé. 1937, p. 480-86. Voir également dans D. A. F. C.,
IV, 81-94, Pouvoir politique (Origine du), par Yves de la
Brière.

Voici en quels termes le P. Yves de la Brière apprécie
la théorie de Suarez ; « Ni Léon XIII, ni Pie X n'a eu
pour intention... de réprouver l'opinion de Suarez et des
anciens scolastiques, ou de prendre positivement et
directement parti dans la controverse entre docteurs
catholiques sur l'origine du pouvoir politique. Mais on
ne peut sérieusement contester que les deux documents
susdits (Diuturnum illud de Léon XIII; Notre charge
apostolique, de Pie X, sur le Sillon) empruntent les
concepts et le langage même des théologiens d'après
lesquels l'Investiture divine est conférée immédiate-
ment, non pas au peuple entier, mais aux gouvernants
de l'JStat. Nous en conclurons tout simplement que cette
opinion nous apparaît, de la sorte, comme très appuyée,
très hautement autorisée dans l'Église de Dieu. Personne
n'a plus le droit de proposer le système de Suarez et des
anciens scolastiques comme la seule théorie catholique
en la matière et do présenter le système de Taparclli
comme une théorie quelque peu suspecte, comme une
survivance malencontreuse des Idées de déification de
la souveraineté politique, qui turent l'erreur du roi
Jacques, des gallicans de l'ancienne France et de l'an-
cienne Europe, des légistes de Philippe le Bel et de Louis
de Bavière • (toc. cit., 93-94).

De son côté. Billot présente des raisons tirées de la
doctrine même de Suarez, pour en montrer la faiblesse :
« Tout d'abord l'institution d'un gouvernement ne sau-
rait être conçue comme une abdication de la part de la
multitude : par cette institution, en effet, loin d'aban-
donner un droit lui appartenant, la communauté
acquiert quelque chose qui lui est nécessaire. — Ensuite,
il est difficile de comprendre que la communauté pos-
sède de droit naturel un pouvoir qui ne saurait Jamais
ou presque jamais être mis en usage, comme Suarez
le reconnaît lui-même (De legibus, III, c. ni, in fine),..
Eatin et surtout cette opinion [de Suarez] détruit les
principes mêmes sur lesquels se tonde intégralement
la présente doctrine [de l'origine du pouvoir]. D'une
part, en effet, la doctrine catholique a pour fondement

que le droit naturel ne détermine aucune forme de gou-
vernement en particulier et ne confère directement le
pouvoir de gouverner à aucun sujet déterminé. Il
s'ensuit donc qu'une institution humaine doit toujours
Intervenir comme ultime raison déterminante et quant
à la forme du gouvernement et quant au sujet en qui
réside l'autorité. D'autre part, si l'on affirme que le
pouvoir lui-même qui est transféré aux chefs et aux
magistrats existe antérieurement dans le peuple en
vertu même du droit naturel, on détruit ce fondement
et l'on construit un système arbitraire. Par le fait
même, on considère la forme démocratique comme la
forme primitive, congénitale à la communauté, direc-
tement instituée par Dieu dans toute société civile,
bien qu'elle ne soit pas toujours instituée pour demeurer
et qu'elle puisse être modifiée selon les exigences du
bien commun • (De Ecclesia, l, 501).

c ) Diverses formes de gouvernement. — Issues du
choix du peuple, iv, 291-93; — les trois formes clas-
siques : démocratie, aristocratie, monarchie, vi,
2377; xv, 650; cf. ix, 1666 (J. de Maistre). — Dé-
mocratie, iv, 271 sq. ; spécialement, 274-78, 298-99,
304-06; — dangers et avantages, 298-304; cf. i,
1154-62 (anarchie); — éducation nécessaire de la
démocratie, iv, 306-12 (voir Tables, 926-27). —
Aristocratie (Tables, 250); — dangers de l'oligar-
chie, vi, 1533. — Monarchie, 2377; — diverses
sortes, 1533-34; — danger de la monarchie absolue :
la tyrannie, voir ce mot. — Le bon gouvernement :
heureux dosage des trois formes, iv, 282-84, 289 ; xv,
650. — Voir THÉOCRATIE, xv, 222.

2. Autorité, sa force obligatoire, v, 890-91. ~ a)
Fausses théories concernant le fondement de l'au-
torité, v, 891; Bastiat (Tables, 384); — voir aussi
les théories fausses sur l'origine de l'É.-pouvoir,
supra. — b) Droit chrétien, 891; iv, 1833-35; ix,
899 (Léon XIII); x, 2445. — Obligation de se sou-
mettre à l'autorité de l'É. : Ecriture, v, 891-92; ix,
903; xi, 2310-11 ; xv, 1530; — Pères et théologiens,
ix, 903; — raisons naturelles, 904-05. — Qualités
exigées du chef : prudence sociale, xin, 1071, 1072;
ses devoirs, xiv, 482-83. — Le cas du pouvoir usurpé
xv, 2324; — du pouvoir de fait, mais maintenant
l'ordre public, xi, 2325. — Cas où l'autorité n'oblige
plus : loi injuste, ix, 907-09 ; xi, 2323-24 ; — autorité
devenue illégitime, xv, 1961-65; cf. résistance au
tyran, 1965-88 ; — attitude à l'égard de l'usurpateur,
ix, 900.

3. Fonctions générales de l'État, v, 892-93; — rôle
de protection, 892-93; cf. ix, 901; — rôle d'assis-
tance, v, 893; ix, 901-02. — Voir supra, sociétés
inférieures, syndicats et corporations, ni, 1873;
iv, 308, 317; — protection des droits naturels des
citoyens, 284; — de la propriété, xm, 776-77; cf.
2292 (thèses socialistes).

4. Organisme du pouvoir politique, v, 893-94;
cf. loi civile, ix, 899-900. — Pouvoir judiciaire, vm,
1977-78, cf. 1863; — pouvoir exécutif : l'impôt,
xv, 1529-40; — fixation du salaire, xiv, 1004; — ar-
bitrage légal, i, 1735; — service militaire et guerre,
1908-10; vi, 1923-29.

Ici se pose le problème de l'objection de conscience.
On se contente de renvoyer à l'étude de L. Viollet, dans
L'Ami du clergé, 1950, p. 369-76.

II. RELATIONS JURIDIQUES DE L'ÉTAT. —— 1° État
et famille. — Outre les indications générales données
ci-dessus, deux points sont à relever ; a) Rapports
juridiques de l'É. et du mariage, v, 894-95 ; — avant
la Révolution, droits de l'Église et du pouvoir
séculier, ix, 2271-72; — sécularisation progressive
du mariage et résistance doctrinale de l'Église,
2272-85. — Rôle de l'Église et rôle de l'É., 2300-02.
— L'É. et les empêchements de mariage, iv, 2450-
53; ix, 2302. Voir Tables, 1159. — b ) L'É. et l'édu-
cation des entants (voir Tables, 1109 et 1186).
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2° État et Église. — Voir supra, arl. Église (Table..'!,

1127sq.).
On consultera le court et substantiel article do J.

Thomas, 0. P., dans Catholicisme, iv, 525-33, avec sa
bibliographie que nous reproduisons : « G. Burdçau,
TraiM de science politique, n, L'État, 1949. — H. Mas-
petiol, L'Etat devant la personne et la société, 1949. —
.T. Rabin, Doctrine générale de l'État. 1939. — J . Leclercq,
Leçons tic droit naturel, n, L'État ou la politique, 3° éd.,
1948. — Ch. Journct, Exigences chrétiennes en polilillue,
1945. — 0. von Nell-Breuniniî et II. Sacher, Beitraye
zu einem Handwôrterbuch diT l'olilik. il, Zur christlichen
Staalslehre, 1949. — J. Messncr, DHS Nalurrecht, 1950.
— J. •Maritain, L'homme et l'/Slal, 1953. »

Signalons encore la Semaine sociale de Strasbourg,
1946. Lu communauté nationale; • — la Semaine sociale de
Lyon, 1948, Peuples d'outre-mer et civilisation occiden-
tale; — la Semaine sociale de Dijon, 1952, Hir.he.sse et
misère, où le problème de l'État se trouve posé au point
de vue économique; — la Semaine sociale de Rennes,
1954, Crise du pouvoir et crise de civisme.

ÉTAT CIVIL. — Le Code (le droit canonique (can. 1757,
§ 3, 3») exclut comme témoins incapables ; « l'époux
dans la cause de son conjoint, le consanguin et l'allié
.dans la cause de son consanguin ou de son allié... à inoins
qu'il ne s'agisse de causes relatives à l'état cioil ou reli-
gieux d'une personne sur laquelle on ne peut pas être
renseigné par ailleurs, et lorsque le bien public exige
qu'on le soit. »

L'état civil « est la condition juridique faite dans la
société civile et la famille à une personne considérée
en tant que citoyen, membre de la cité. Cette condition
est dépendante de sa naissance, de son âge (majeur ou
mineur), de son alliance; elle crée pour lui des droits et
des devoirs, encore qu'elle vise plutôt à l'établissement
où à la reconnaissance de droits i (A. Bride, dans Catho-
licisme, iv, 533).

En France, avant la Révolution, la tenue des registres
de l'état civil était confiée aux curés (ordonnance royale
de VilIcrs-Cotterêts, 15;i9; et de Blois, 1579). L'Édit de
Nanles statuait que les actes civils des protestants
seraient enregistrés par les pasteurs de leur confession.
I-a révocation de l'Édit de Nantes créa une confusion
considérable : ce ne fut qu'en 1787 que Louis XVI
publia une ordonnance permettant aux protestants de
faire dresser les actes de leur état civil par les juges de
leur domicile. Un décret du 20 sept. 1792, la loi du
28 pluviôse an III ont mis aux mains des maires la
rédaction et la conservation des actes de l'état civil
en France (voir D. T. C., vi, 1752; ix, 2274-75).

Pour divers autres pays, ou les concordats ont permis
de rendre au mariage religieux ses effets civils, voir
Tables, 757.

ÉTAT CLÉRICAL. — Voir Clercs; Religieux (clergé
régulier et séculier).

ÉTAT DE GRACE. — Voir Grâce.
ÉTAT Ll BRE. — Voir Mariage.
ÉTATS DE L'ÉGLISE. — Donation de Constantin,

i, 449-50; cf. xiv, 2072-75. — La question romaine
sous Pie IX, xn, 1687-1706. — Cf. États pontificaux,
dans Catholicisme, iv, 541-55.

ÉTATS DE NATURE.—Voir l'art. Nature; et Xï,
36-44.

ÉTATS DE VIE. — Rludc [C. Antoine], v,
905-11,

1° Théologie. — Notions et définitions, v, 905.
2° Droit canonique. — a) É. de vie : obligation,

perpétuité, solennité, v, 906 ; — É. de baptisé, voir
Baptême; — B. sacerdotal, voir Sacerdoce; — É.
conjugal, voir Mariage. — b) É. de perfection,
906-08; — deux É. de perfection, acquirendae,
communicandae, 907 ; — conseils évangcliques et
perfection à acquérir, ni, 1180; xm, 2158; et per-
fection à obtenir à d'autres, i, 2057-59; ni, 1181;
cf. Il, 2325-26. — L'É. de perfection acquise (?), n,
208; xv, 1008 (S. Thomas). - c ) Comparaison entre
les différents É. de perfection, v, 908; — doctrine

de la perfection d'après S. Thomas d'Aquin, xv,
1005-07. :

3° Morale. — a ) Devoirs d'É., v, 909.—Princi-
paux devoirs d'É. signalés dans le 71. 2'. C. : des
cardinaux, 11, 1722; — des clercs, ni, 227-32; — des
curés, 2448-53; — des entants, -v, 25-28; — des
époux, 374-86; — des évêques, 1717-21; — des
juges (jurés et avocats), vin, 1862-70; — des pa-
rents,xi, 2003-23 ; — des religieux, xin, 2157-58. —
b) Choix d'un É. de vie, v, 910-11 : la vocation, Xv,
3148-81 ; — devoir des parents à l'égard du choix
d'un É. de vie pour leurs enfants, v, 911; xi, 2020-
22.

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. •— Voir Tables,
133-35. On noiera diverses modifications récentes
dans les circonscriptions : l'évêché de Hartford
devient rnéLropole; deux diocèses nouveaux ont été
créés, Bridgeport et Norwich.

Théologie aux États-Unis d'Amérique. — Durant le
premier siècle d'existence de l'Église catholique dans la
République américaine, la littérature théologique catho-
lique fut surtout défensive et apologétique. Depuis le dé-
but de l'époque coloniale, il y a toujours eu en Amérique
une vigoureuse polémique contre l'Église et sa doctrine;
ces attaques, répandues par des livres, des pamphlets
et des articles do revues et de journaux, ont fréquem-
ment trouvé reluge dans des conférences spéciales anti-
catholiques, des sermons émanant de chaires protes-
tantes. Jusqu'aux dernières annéesdu xix" s., la plupart
des Écrits catholiques ont donc eu pour but, direct ou
indirect, de repousser ces attaques contre l'Église. On
ne s'étonnera pas, dans ces conditions, que les premiers
théologiens américains se «oient confinés presque exclu-
sivement dans ce domaine ou cette fonction de la théo-
logie sacrée que nous connaissons sous le nom fi'apoltîfJia
dagiiwtis. Leurs adversaires protestants concentraient
leurs attaques sur ce qu'ils appelaient les doctrines dis-
tinctives du catholicisme, c.-à-d. les enseignements
catholiques rejetés par les protestants comme ne faisant
pas partie intégrante du message chrétien révélé. Les
premiers théologiens catholiques furent dès lors amenés
à formuler ces enseignements avec précision et netteté,
d'autant que leurs adversaires les avaient fréquemment
dénaturés. Ils montrèrent ensuite que ces doctrines
pouvaient réellement être trouvées dans le « dépôt » de
la révélation divine.

Ces doctrines distinctives de l'Église, contre lesquelles
les controversistes aiillealhollques dirigeaient parti-
culièrement leurs attaques, concernent la dogmatique
spéciale, la théologie morale, et surtout la théologie
fondamentale.

Dans le domaine du dogme spécial, les adversaires de
l'Église formulaient des objections très vives contre la
doctrine catholique do la présence réelle de Nôtre-Sei-
gneur dans la sainte eucharistie, contre le pouvoir du
prêtre d'absoudre les péchés dans le sacrement de péni-
tence, contre la croyance au purgatoire e.t & l'efïicacité
des indulgences. — Dans le domaine de la morale, ils
accusaient l'Église d'enseigner qu'un catholique n'est
pas obligé de tenir sa parole donnée à un hérétique, ou
encore de préconiser la persécution des non-catholiques
là où les catholiques sont matériellement assez forts
pour mener & bien une telle persécution. — Dans le
domaine de la théologie fondamentale et tout spéciale-
ment au sujet du traité De Ecclesia, les auteurs et pré-
dicateurs anticatholiques contestaient l'atnrmation de
l'Église catholique, « seule véritable Église de Dieu sur
la terre n, et la nécessité de lui appartenir pour l'obten-
tion d(l salut éternel. Leur hostilité visait également
l'infaillibilité de l'Église et du Souverain pontife, ainsi
que la primauté du Siège apostolique. Ënlin, ils concen-
traient leurs attaques contre la vérité catholique con-
cernant l'Église règle de la toi.

Les controversistes anticatholiques en appelaient
surtout à l'histoire pour appuyer leurs accusations.
Aussi, pour parfaire leur tache de défenseurs de la toi,
les catholiques turent-ils contraints d'utiliser l'humanie
historiée auctoritas de préférence aux autres loci theolo-
yici. Jhîn raison des circonstances particulières de la
polémique où ils se trouvaient, engagés;, les premiers
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.théologiens catholiques ̂ américains ont dû faire un tré-
.quent usage de l'autorité de l'Écriture, des Pères et des
conciles œcuméniques. L'un d'eux, le missionnaire
Jérémie O'Callaghan (î l>Sfil), s'attacha à préciser que,

.partout où des textes patristiques figuraient dans le
Corpus J'uri.» canonici, lit signification attachée au pas-
sage dans le contexte pouvait être considérée comme
rintcrprétatton authentique de l'Église.

D'une manière parrois insidieuse, niais plus souvent
violente, les auteurs anticallioliques s'efforçaient (le
prouver que la profession de loi catholique était en
quelque sorte incompatible avec lu position d'un authen-
tique et loyal citoyen américain. L'importance pratique
d'une telle tactique se mesure au tait que, là où cette
îllllrination anticaUlolique fut entendue et acceptée, des
émeutes et des persécutions contre les personnes et les
'biens des Américains catholiques se produisirent. Il
fallait donc, du côté catholique, examiner sérieusement
la situation et ut lllser tous moyens ellicaces pour démon-
trer que le catholicisme n'était en aucune manière
Incompatible avec les principes de la citoyenneté améri-
caine, bien plus, qu'il constituait une force tendant à
défendre et à développer tout ce qu'il y a de valable et
de bon dans le genre de vie américain. Cette « approche »
fut largement développée durant le premier siècle
d'existence de l'Église dans la République américaine,
principalement en raison du tait que bon nombre d'apo-
logistes catholiques n'étaient pas eux-mêmes originaires
des Étals-Unis et se trouvaient ainsi plus directement
visés par les attaques de leurs adversaires, nés aux États-
Unis.

Le caractère défensif de leurs écrits et la préoccupation
de montrer la compatibilité du catholicisme et de la
citoyenneté américaine imposaient aux premiers théo-
logiens catholiques américains certaines attitudes
caractéristiques. Il leur fallait tout d'abord, en quelque
sorte, .éviter toute allusion, dans leurs écrits, aux sim-

. pies opinions théologiques pour se limiter exclusivement
aux controverses concernant les doctrines absolument
certaines. C'est ainsi que beaucoup d'entre eux, notam-
ment l'archevêque Carrol, l'évêque England et les Pères
Thayer et Gallitzio, refusèrent explicitement de défendre
la doctrine de l'infaillibilité pontificale, qui n'était pas
encore définie comme dogme de foi au moment où ils
écrivaient. Notons toutefois que le Père O'Callaghan
sut fort intelligemment s'élever contre cette politique et
contre diverses tendances « minimisantes » qu'on pouvait
déceler dans les écrits do plusieurs des premiers théo-
logiens controvcrsistes.

11 • Les productions littéraires de ces premiers théologiens
américains furent remarquables de clarté. Leurs auteurs
n'écrivaient pas pour assurer leur propre crédit, ni pour
avantager un groupe Ou une école théologique; ils

' écrivaient pour fournir à leurs confrères catholiques
une explication et une justification de leur croyance,
pour détourner d'eux les dangers que constituaient pour
leur toi les attaques spécieuses dont elle était l'objet,
pour mettre en garde leurs confrères américains non
.catholiques contre toute polémique qui, en cas de succès,
aboutissait à porter dommage aux personnes et aux biens
des catholiques. Ils s'eflorcèrcnt donc d'écrire en sorte
d'être parfaitement compris en tout point.

Dans leur recours à l'histoire, les apologistes catholi-
ques utilisèrent au maximum les écrits d'historiens
non catholiques. Des hommes comme l'évêque England
et les archevêques Francis Patrick Kenrick et Martin

..John Spalding étaient convaincus qu'on démontrerait
très efficacement la fausseté des objections soulevées
contre la foi catholique en leur opposant le témoignage
do savants historiens non catholiques dignes de toute
confiance;

Le premier de ces écrits théologiques de controverse
fut l'oeuvre du père de la hiérarchie américaine, le jésuite
3ohn Cai-roll, d'abord préfet apostolique au début de sa
carrière (1784), puis cveque (1789) et archevêque (1808)
de Baltimorc. Garroll est l'auteur de la première œuvre
théoïôgique produite par un Américain de naissance et
publiée aux États-Unis; elle est intitulée An Adress ta
Ihe Roman Culholics of thé Uniled Slates of America,
« Adresse aux catholiques romains des États-Unis
d'Amérique », imprimé en 1784 à Annapolis (Maryland).
C'est une réponse à A Letier to thé liomaii Catholics of thé

'•Gitg of Woreester in England, pamphlet qu'un prêtre

apostat, l'ex-jésuite Charles Wharton, avait écrit pour
expliquer et justilier sa propre défection de la foi.
Wharton y allirmait que la doctrine de la primauté de
Rome et la nécessité d'appartenir ù l'Église catholique
pour se sauver interdisaient à un catholique romain
logique avec lui-même toute enquête loyale en matière
de religion. Il alléguait que ses contacts avec de dignes
protestants l'avaient incité à rejeter la doctrine de la
nécessité d'appartenir à l'Église catholique pour être
sauvé, puis à mettre en doute divers points qui oppo-
saient les catholiques aux protestants. Sa lettre pas-
sait ensuite à l'attaque des doctrines spécifiquement
catholiques : autorité doctrinale do l'Église, transsub-
stantiation, pardon des péchés par le sacrement de
pénitence, purgatoire; elle s'achevait par une attaque
contre la règle de toi catholique.

Pour répondre à cette « lettre », Carroll se mit réso-
lument au travail, en dépit des difficultés qu'entraînait
le manque de toute documentation appropriée. Comme
il le laissait entendre dans son livre, Wharton avait
médité son apostasie avant même de quitter l'Europe
et avait prolité de son séjour sur le continent et en Angle-
terre pour consulter de nombreuses œuvres patristiques
et théologiques, alors introuvables en Amérique. En
dépit des mauvaises conditions dans lesquelles il se trou-
vait pour travailler, Garroll n'en parvint pas moins à
formuler une réplique efficace aux accusations portées
par Wharton contre l'Église. Concernant la possibilité
pour les catholiques d'entreprendre une étude loyale de
la théologie, de même qu'au sujet de la règle de foi de
l'Église et de la présentation do la plupart des points de
doctrine propres au catholicisme, le travail de Cari-oll
fut vraiment pertinent et correct. Son explication de la
nécessité d'appartenir à l'Église pour être sauvé ne
laisse pas, certes, do paraître un peu déroutante; elle
trahit l'iniluence de certaines explications Imparfaites
de ce dogme, données par les apologistes du xvm° s.
Voici comment Carroll entend cette doctrine : polir être
sauvé un homme doit être membre de l'église catho-
lique, mais pas nécessairement de la communion de
l'Église. Quelques apologistes postérieurs à Carroll
s'en tinrent a cette explication, influencés sans doute
par la réputation considérable qui s'attachait a. son
nom. Il est néanmoins intéressant de noter que, dans
sa réplique à I' • Adresse «, Wharton affirma n'avoir
jamais entendu parler jusque-là de cette opinion. Cin-
quante ans plus tard, O'Callaghan devait dénoncer les
points faibles de cette thèse.

En 1787, l'abbé John Tayer (f 1815), ancien aumô-
nier protestant dans l'armée américaine lors de la guerre
d'Indépendance, écrivit l'histoire de sa propre entrée
dans l'Église catholique. Le livre An Accounî of thé
Coniiersion of thé Rev. Mr. John Thayer, • Relation de
la conversion du Hév. John Thayer », d'abord publié
à Londres, fut par la suite réimprimé et bientôt traduit
en français, en espagnol et en portugais. Au temps de
son rectorat à l'église catholique de Boston. (1791-92), 11
poursuivit avec succès une controverse animée contre
des auteurs non catholiques dans des journaux de Bos-
ton. Pendant cette même période, les Pères sulpiclens
Du Bourg (f 1833, archevêque de Besançon, en France)
et Brute (t 18.19, évêque do Vinccnncs) utilisaient leurs
connaissances théologiques dans des controverses avec
leurs adversaires de Baltimore; de son côté le Père An-
thony Kohimann, S. J., publiait une œuvre do qualité
sur le sacrement de pénitence ; c'était la conclusion d'un
fameux procès dans lequel le brillant jésuite défondait le
secret de la confession. Kohimann mourut en 1836 après
avoir professé à la Grégorienne de Rome où il eut comme
élèves le futur pape Léon XIII et le futur cardinal
Cullen. Vers la même époque, Stephen Badin publia ses
Principles of Catholics (Bardstown, Kentucky, 1805),
qui constituent un livre d'apologétique défensive parti-
culièrement heureuse.

Dans les premières années du xix" s., plusieurs autres
protestants convertis suivirent l'exemple de John
Thayer et publièrent les raisons qu'ils avaient eues de se
réunir à l'Église. Parmi eux il faut compter Stephen Cle-
veland Blythe, qui publia son Apology en 1815; John
Oertel, dont les Keasons f o r lîecominiJ a Calholic, « Bat-
sons de devenir catholique », parurent en 1840; Léon
Silliman Ives, qui renonça à son épiscopat anglican,
pour entrer dans l'Église et dont les Triais of a Wnd
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in ifs Pmgress ta Catholicism : A Letier lo his old Friends,
« Difficultés d'une âme dans ses progrès vers le catholi-
cisme : lettre à ses vieux amis «, furent imprimés en 1854;
enfin, Daniel Barber et John Andrews.

L'évêque sulpicien John David, d'origine française,
prit lui aussi la défense de l'Église et publia de bonne
heure pour l'Amérique des traités de vie spirituelle,
ainsi qu'un catéchisme de doctrine chrétienne. D'autres
encore apportèrent leur contribution à la riche littéra-
ture catholique de ce temps ; citons les jésuites Roger
Baxter et George Edelen, un laïque converti, George
Ironside, et un prêtre de Pittsbourg, Charles B. Maguire.
Plus tard, des agitateurs anticatholiqucs rédigèrent des
pamphlets contre le dogme de l'Immaculée Conception;
mais les ripostes des abbés William Henry Elder, John
Murray Forbes et du laïque John D. Bryant furent déci-
sives.

Parmi ces apologistes américains, le théologien le
plus important et le plus habile fut un prélat d'origine
irlandaise, John England, évêque de Charleston, en Caro-
line du Sud (f 1842). En 1822, l'évêque England tondait
le United Siates Catholic Miscellany, • Mélanges catho-
liques des États-Unis », le premier magazine spéclllque-
ment catholique de la République américaine, dans
lequel il devait faire paraître ses nombreux écrits apolo-
gétiques.

Mgr England possédait des connaissances très éten-
dues; II fut un contre versiste très doué et supérieure-
ment agressif. Dans le domaine de l'ecclésiologie, il
Inclinait surtout, dans ses premières œuvres, dans un
sens gallican. Cette position lui paraissait plus facile
à défendre contre le genre particulier d'attaques dont
l'Église catholique, aux États-Unis, était l'objet de
son temps. Mgr James Corcoran, le savant éditeur de
ses œuvres, rapporte que, vers la fin de sa vie, Mgr En-
gland regretta cet aspect gallican de quelques-unes de
ses premières œuvres.

En raison des circonstances dans lesquelles il évoluait,
ce grand théologien fut appelé à diriger la plus grande
partie de son activité dans les voies de la controverse
directe. Ses meilleures publications furent des réponses
à des livres ou articles (souvent de provenance euro-
péenne) dont le but était d'attaquer la fol dans cette
région. Ses œuvres sont des modèles d'érudition, il y
apparaît comme un des grands maîtres de la théologie
positive.

Parmi ses contemporains, deux prêtres témoignèrent
eux aussi d'une compétence exceptionnelle en théologie
dans leurs écrits, en faveur de la toi catholique. L'un,
Demetrius GaUitzin, né en Russie (f 1840), publia, en
1821, Defence of Catholic Principles. L'autre, Jérémie
O'Callaghan, d'origine Irlandaise, écrivain fécond et
puissant, doubla sa controverse antiprotestante d'une
critique mordante de certaines productions catholiques.
On lui doit aussi des vues originales sur l'intérêt et
l'usure.

Le théologien américain le plus en vue au xix* s. et
probablement le plus Influent, aux États-Unis, fut cer-
tainement Francis Patrick Kcnrick (f 1863), coadjuteur
(1830-42) puis évêque de Philadelphie (1842-51), enfin
archevêque de Baltimore (1851-63). Comme l'évêque En-
gland, l'archevêque Kenrich tut un écrivain remarqua-
blement actif et productif. Loin de se limiter à des sujets
de controverse, où il excellait, il s'exerça aussi dans le
domaine des livres d'enseignement. Sa Theologia dog-
matica (1839-40) et sa Theologia moralis (1841-43) ser-
virent longtemps de manuels dans les séminaires de
théologie des États-Unis. Son traité sur les ordinations
anglicanes, extrait de la « Théologie dogmatique ', fut
Inséré par l'abbé Migne au t. xxv de son grand Cursus
theologiœ.

Les manuels de l'archevêque Kenrick étaient bien
adaptés aux besoins du clergé américain. Les élèves
pouvaient y trouver une explication et une défense
pertinentes de la. toi catholique, en même temps qu'un
exposé exact des différentes confessions protestantes
avec lesquelles ils avaient à entrer en contact. Sur les
points discutés entre théologiens catholiques d'Europe,
ces manuels se limitaient à un exposé précis des positions
des différentes écoles, d'après les œuvres de leurs auteurs
approuvés. On peut ranger ces ouvrages parmi les meil-
leures productions scolaires de la première partie du
xix» siècle.

Kenrick a également enrichi la littérature catholique
des États-Unis d'une excellente traduction annotée du
Nouveau Testament, publiée peu avant son transfert au
siège archiépiscopal de Baltimore. Son traité Primacg of
thé Apostolic See, « Primauté du Siège apostolique •, eut
pour origine une série de lettres de controverse avec
l'un des meneurs de l'agitation anticatholique de ce
temps; débarrassé de toute trace de controverse, U reste
un ouvrage classique dans ce domaine de la théologie
sacrée. Son livre sur la doctrine catholique de la justifi-
cation fut, lui aussi, largement utilisé dans les écoles.
Kenrick fit en outre paraître la première traduction
catholique, spécifiquement américaine, des Saintes
Écritures. 11 put en lin achever son édition du Nouveau
Testament et celle de quelques-uns des livres de l'Ancien
Testament.

Dans le même temps, l'Église catholique tirait un
large profit de l'enseignement théologique et philoso-
phique d'un laïque converti, le brillant Orestes Augustus
Brownson (f 1876). Né en Nouvelle-Angleterre, fondateur
et éditeur de la Boston Quarterly Revient, il fut reçu dans
l'Église, en 184A, par l'évêque John Fitzpatrick, auxi-
liaire de Boston. Après sa conversion, il modifia le titre
de son périodique qui devint Brownson's Quarterlg Re'
vieui. Depuis cette époque jusqu'en 1875, exception laite
de quelques Interruptions, cette revue fournit aux États-
Unis l'expression la plus puissante de la pensée catho-
lique. Le « Vieux Lion • est peut-être la figure la plus
distinguée de l'histoire catholique de l'Amérique.

En philosophie, Brownson fut ontologiste, un peu sur
le modèle de Gioberti. Son ontologisme influença forte-
ment une partie de son enseignement théologique. En
apologétique, l'attitude des catholiques contemporains le
satisfaisait peu, et il estimait qu'une « nouvelle apologé-
tique • aurait quelque influence sur les esprits non catho-
liques de son temps. Sur ce point, 11 était en partait
accord avec ses compagnons de conversion, les Pères
paulistes Hecker et Hewit, qui ne partageaient cepen-
dant pas sa position ontologiste.

Au sujet do l'autorité et de l'infaillibilité pontificales,
Brownson fut un ultramontain vigoureux et logique,
fréquemment enclin à protester contre ce qu'il considé-
rait, chez ses contemporains, comme un afiaiblissement
des enseignements de l'Église. Son interprétation do la
nécessité d'appartenir à l'Église pour le salut éternel tut
toujours stricte. Et ceci peut, en fait, être considéré
comme la doctrine-clé de tous ses écrits.

C'est à cette même époque qu'appartiennent les œu-
vres théoloaiques et apologétiques du Père jésuite
François-Xavier Weninger, venu d'Innsbruck à Cin-
cinnati en 1848. La principale contribution apportée par
cet écrivain fécond à la théologie américaine fut la
défense de l'infaillibilité pontificale, et ce, peu de temp»
avant que cette question ne fût débattue au concile du
Vatican.

En 1858, le Père Isaac Hecker fonda la congrégation
des Paulistes, appelée à rendre d'inappréciables services
à la cause catholique aux États-Unis. Le Père Hecker
lui-même et le Père Augustin Hewit, un de ses associés
dans la fondation de la communauté paullste, lurent les
principaux théologiens et apologistes de cette nouvelle
phalange. Tous deux cherchèrent, pour les problèmes
apologétiques, une voie plus efficace que celle proposée
ordinairement par les manuels du xix" siècle.

Le dernier écrivain, dans ce groupe brillant, fut le
successeur de Francis Patrick Kenrick au siège archi-
épiscopal de Baltimore, Martin John Spalding (f 1872).
Sa contribution à la défense de la cause catholique se
manifesta spécialement par une nouvelle allure donnée à
l'apologétique ; contribution à l'art plutôt qu'à la
science même de l'apologétique. Au point où en étaient
les choses, Mgr Spalding fut contraint de taire un nou-
veau pas dans ce domaine. Comme ses prédécesseurs et
contemporains, prêtres ou évêques, il dut répondre à
de nouvelles attaques très puissantes. Jusqu'alors, en
eftet, les ennemis du catholicisme avaient tenté de mettre
l'Église dans une position théologiquement fausse, en
prétendant que l'enseignement catholique était contraire
aux Écritures et à la croyance des premiers chrétiens.
Les apologistes catholiques avalent dû concentrer leurs
efforts sur la défense des points spécifiquement propres
au catholicisme. Les travaux des théologiens antérieurs
à Spalding avalent finalement démontré à l'évidence
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que la cause des protestants avait peu ù gagner à ce
débat sur le plan religieux. Aussi les adversaires de
l'Église modifièrent-ils leurs attaques et centrèrent leur
polémique sur le fait que, selon eux, l'Église catholique
et la fol catholique causaient un préjudice certain aux
meilleurs intérêts économiques et sociaux de l'homme.
Faisant appel à l'histoire, ils prétendirent que le catho-
licisme aurait réduit les nations à des conditions nette-
ment inférieures à celles des nations protestantes.

A cette situation qui, depuis cette époque, a carac-
térisé en partie la polémique anticathollque, l'arche-
vêque Spalding dut faire face. Il récusa d'abord le pré-
supposé vraiment trop facile de ses adversaires et rap-
pela ensuite que ce genre d'attaque n'avait rien à voir
avec le problème de la vraie religion et de la véritable
Église du Christ. Il insista très fortement sur le fait que
la prospérité matérielle et le progrès scientifique ne
doivent pas nécessairement être considérés comme la
preuve que la nation qui possède ces avantages suit les
enseignements du Sauveur. Ainsi, même en engageant
cette « nouvelle apologétique », l'archevêque Spalding
n'a jamais cessé d'Insister sur la position fondamentale
de l'Église catholique, qui n'est pas une institution
destinée à aider l'homme dans la poursuite de son bien-
être temporel, mais une société instituée par le Christ en
vue de permettre à l'homme d'atteindre le salut éternel
que la Passion et la mort du Sauveur lui ont mérité. Le
succès remporté par Mgr Spalding dans la polémique
engagée sur la prétendue supériorité matérielle et sociale
des nations protestantes ne lui a donc jamais fait perdre
de vue que là n'était pas et ne pouvait être la question
fondamentale dans la recherche de la vraie religion ou
do la véritable Église, Malheureusement, ceux qui furent
plus tard appelés à défendre l'Église et son enseignement
en recourant à cette apologétique économique ou
sociale ne furent pas tous aussi doués théologiquoment
que l'archevêque Spalding.

Deux des collègues de Mgr Spalding dans l'épiscopal
se sont lait bien vite un nom dans le domaine des con-
troverses strictement théologiques. Ce sont John H,
Purcell, archevêque de Cincinnati (f 1883), et John
Hugues, archevêque de New York (f 1864). Rn 1831
et pendant les deux années suivantes, celui qui n'était
encore que l'abbé John Hughes de Philadelphie engagea
avec un ministre nommé Breckenridge, qui devint plus
tard l'antagoniste le plus en vue du catholicisme, une
controverse directe sur ce point précis : « La religion
protestante est-elle la religion du Christ? » En 1837,
l'évêque Purcell eut un débat oral avec Alexandre Camp-
bell sur les revendications de l'ftgllse catholique. La
controverse Hughes-Brcckcnridgc, poursuivie dans dif-
férents périodiques, fut excessivement âpre; la discus-
sion l'urcel-Campbell, au contraire, fut amicale. Dans
les deux cas, la victoire resta à la partie catholique-
Influence par les arguments de l'évêque Purcell dans sa
controverse avec Campbell, un écrivain éminent. Peler
II. Burnett, plus tard gouverneur de Californie, se con-
vertit alors et entra dans l'Église catholique.

Trois théologiens américains sont associés à l'histoire
du concile du Vatican. Mgr James Corcoran, professeur
au séminaire de théologie de Philadelphie, fut le théo-
logien délégué par les évêqucs américains pour assister
à la préparation des sujets à étudier au concile. L'ar-
chevêque Martin John Spalding tut l'auteur d'une péti-
tion demandant une définition de l'infaillibilité ponti-
ficale, dans laquelle le terme « infaillibilité » ne figure-
rait pas. Plus tard, devant les sentiments qui animaient
la plupart des membres de la minorité, Mgr Spalding
travailla vigoureusement à la recherche d'une formule
où ce terme serait inclus. Sa requête auprès des Pères
du concile est considérée comme l'une des déclarations
les plus Importantes du groupe de la majorité. L'arche-
vêque Péter Richard Kenrick de S.-Louis s'allirma de
son côté comme l'un des membres les plus véhéments
de la minorité. Son Oratio habenda, sed non habita,
attaque amère de la doctrine de l'infaillibilité et dirigée
principalement contre Mgr Spalding, fut imprimée après
la promulgation du dogme. Un autre prélat américain
qui prit la parole au concile du Vatican fut l'évêque
John Me GUI de Richmond; la littérature catholique
américaine lui doit également plusieurs écrits caracté-
risés par une saine théologie.

Au cours de la dernière partie du xix° s., plusieurs

théologiens européens de grande valeur travaillèrent.
dans différents instituts catholiques des États-Unis et
servirent grandement la cause de la théologie en Amé-
rique. Le plus éminent fut le jésuite Camille Mazzella,
futur cardinal, qui enseigna à Georgetown et au scoîas-
ticat des jésuites à Woodstock, au Maryland (1867-75).
Un autre jésuite, le Père Emile de Augustinis, composa
un traité complet (en latin). De re sacramenfarid, à l'oc-
casion de son enseignement à Woodstock. Un troisième
jésuite, le Père Salvatore Brandi, publia dans l'American
EcclesifîStUfil liÊiîiew, récemment fondée, des articles
traitant de la règle de la foi. Tous trois devinrent pro-
fesseurs à la Grégorienne. Le célèbre sulpicien Adolphe
Tanquerey prépara ses ouvrages dogmatiques et moraux
alors qu'il enseignait au séminaire Ste-Marie de Balti-
more.

Le facteur le plus important du progrès considérable
de la théologie aux États-Unts depuis la fln du xix" s.
fut, sans conteste, la fondation de l'université catho-
lique américaine de Washington. Cette institution, pré-
conisée par le II Ie concile plénier de Ealtimore, ouvrait
ses portes en 1889. Les premiers membres de la faculté
de théologie turent Sébastien Messmer, d'origine suisse,
qui mourut archevêque de Milwaukee en 1930, les
Allemands Joseph Pohie et Joseph Schroedcr, le Fran-
çais Henri Hyvernat et le Belge Thomas Bouquillon.
M. Jean-Baptiste Hogan, P. S. S., ami de Mgr Duchesne,
fut chargé du séminaire universitaire de Washington.
On ne saurait non plus oublier l'iniluence exercée par
l'université des Pères jésuites de Georgetown et l'uni-
versité de Notre-Dame de Fort-Wayne dans l'Indiana.

La fondation de l'université de Washington suscita
un mouvement considérable dans le domaine de la théo-
logie spirituelle, mouvement qui s'affirma dans l'ouvrage
de l'évêque Otto Zardetti, True Deuoiion io thé Holy
Ghost, « La véritable dévotion au S.-Esprit '. Notons
également le renouveau d'intérêt porté au rôle et au
domaine de la théologie sacrée, Intérêt qui, chez les
hommes en relation avec l'université, s'est exprimé
d'une façon teintée d'optimisme. Hogan, dans ses C(c-
rical Studies, et d'autres auteurs contemporains sem-
blaient convaincus qu'un progrès considérable de la
théologie serait le résultat des recherches poursuivies
dans la nouvelle République*

Ces espoirs, certes, se réalisèrent, mais pas exactement
dans le sens Initialement prévu. Les premières années
de l'université furent agitées; celle-ci put cependant
produire ou susciter de nombreux ouvrages d'impor-
tance considérable. Les controverses relatives à l'édu-
cation et à l'enseignement, questions sur lesquelles l'uni-
versité était profondément divisée, eurent, leur écho
dans la publication des traités de Bouquillon; cet auteur
prenait le parti de ceux qui paraissaient alors n radicaux »,
mais dont certaines Idées devaient plus tard être recueil-
lies dans l'encyclique de Pie XI sur l'éducation.

L'affaire du Cfiîlenslyisni, mouvement qui visait à la
division des catholiques américains suivant leurs pays
européens d'origine et à la nomination d'un évêque
pour chaque groupe, occasionna plus tard un nouveau
conflit au sein du corps professoral de l'université. Or
certains des évêques qui s'opposaient avec le plus de
vigueur au Cahenslyîsm étaient précisément les plus
influents dans les décisions à prendre relativement au
gouvernement de l'université. Rappelons enfin que cer-
tains professeurs participèrent avec plus de zèle que de
discrétion au «c Parlement des religions du monde »,
tenu à Chicago en 1893, en liaison avec l'Exposition
colombicnnc.

Au sein du groupe catholique que l'on peut appeler le
plus conservateur, s'affirmait la tendance à accuser
certains coreligionnaires non seulement de négliger les
points doctrinaux spécifiquement rejetés par les ïion-
catholiqucs, mais encore de donner dans leur enseigne-
ment plus d'importance aux doctrines supposées plus
acceptables par les chrétiens séparés. On reprochait
également à certains catholiques de promouvoir un
catholicisme strictement américain, c.-à-d. débarrassé
des éléments appartenant au catholicisme historique et
qu'il convenait de rejeter comme sans rapport avec
l'esprit et la mentalité actuels de la nation.

Ces attaques et d'autres dirigées contre quelques-unes
des principales figures de l'Église catholique américaine
se cristallisèrent en Europe dans une opposition contre
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le Père Hecker, à l'occasion de la traduction française
de la Vie du fondateur des Paulistes par W. Elliot. Les
attaques dirigées contre l'américanisme par les groupes
les plus conservateurs de l'Église de France attaques
influencées, il faut bien le dire, par l'animosité person-
nelle que Perles, professeur congédie de l'utilversité,
nourrissait envers ses anciens supérieurs et collègues —
sont à l'origine de la lettre Testem benevolentise de Léon
XI H au cardinal Gibbons, de Baltimore (22 Janv. 1899).

De toute évidence, ceux qui menaient ainsi la lutte
contre 1' « américanisme « étaient, dans une large mesure,
animés par une certaine antipathie envers les États-
Unis et la forme républicaine de leur gouvernement;
cependant ils n'en mettaient pas moins en pleine lumière
des msullisances doctrinales dans renseignement de
leurs adversaires, aussi bien aux États-Unis qu'en
France. La lettre Testem benrvolenUa', réprouvait ces
tendances condamnables, apportant par là même une
éminente contribution à la cause de l'orthodoxie catho-
lique, spécialement sur les points abordés dans la bio-
graphie du Père Hecker par Elliot et dans l'introduction
donnée par l'abbé Klein à la traduction française de
l'ouvrage. La lettre dénonçait les détenseurs de ce faux
« américanisme » comme des novateurs et condamnait
quatre de leurs thèses. La première, dans laquelle Testem
benevolentias voyait comme le fondement des divers
autres points condamnés, était la tendance, pour mieux
attirer les non-catholiques à l'Église, à négliger certains
points de la doctrine catholique considérés comme rela-
tivement moins importants, ou à les atténuer au point
de ne plus leur laisser le sens traditionnel dans lequel
l'Église les entendait* A côté de cette erreur fondamen-
tale, la lettre rejetait pareillement et l'idée que la motion
interne du S.-Esprit dispense dans une certaine mesure
de recourir a la direction spirituelle d'un prêtre compé-
tent, et les doctrines tendant à exalter les vertus natu-
relles aux dépens des surnaturelles, les vertus dites
« actives 11 au détriment de celles dites « passives ».

Malheureusement, bon nombre d'écrivains américains
ne prêtèrent pas sullisamment attention a la lettre Tes'
tetn heitevolentiee : ils n'y voulaient voir, presque exclu-
sivement, qu'un document redétant l'opposition de
théologiens considérés comme hostiles à la culture amé-
ricaine, au « style » américain en général. Dans une large
mesure, ils négligèrent de prendre en considération les
profondes et salutaires leçons doctrinales de ce docu-
ment. Par lu, ils ont desservi plutôt que favorisé la cause
de la Oléologie américaine aux États-Unis.

L'époque de la fondation de l'université valut un
nouvel avantage & la cause de la théologie : l'éclosion do
publications destinées spécialement au clergé catholique.
Citons tout d'abord Thé Pastor, fondé en 1882 par l'abbé
Wiseman, de Cranford, au New Jersey. Thé American
Ecclesiasticul Resiew tut fondée en 1889, au moment où
Thc Pastor terminait sa carrière, par Herman Heuser
qui fut, jusqu'à sa mort, en 19.18, l'une des personnalités
marquantes dans le domaine de la théologie aux États-
Unis.

11 faut également mentionner la Caihoîic Encyclopedia
(1903-14), à laquelle travaillèrent 1 452 collaborateurs
sous la direction de deux professeurs de l'université
catholique, Mgr Thomas J. Sliatiaii et Mgr Edward A.
Pace, du savant jésuite John Wynne, et de deux laïques,
Ch. G. Herbennann et Conde B. Pallen. La plupart des
auteurs n'étaient pas américains; toutefois une quaran-
taine de théologiens américains y rédigèrent des articles
touchant au domaine de la science sacrée. Parmi ces
collaborateurs, il faut citer : les docteurs John Webster
Melody, Edmund Thomas Shanahan, John Augustin
Kyan, Ch. Francis Aiken, William Joseph Kerhy, James
Joseph Fox, et Romain Butin, S. M., tous de la faculté
de théologie à l'université catholique, les deux Driscolls
et le docteur Francis Patrick nufTy (tous trois en rela-
tion avec la malheureuse New York Review), les jésuites
Walter Drum, Florentine Stanislas Bechtel, Aniony
Maas, Ch. Macksey, ïimothée Brosnahan, les domini-
cains Ch. Callan, John Amhroise Mac Ilugh, John Timo-
thée Me Nicholas (qui mourut archevêque de Cincinnati),
Thomas Hellly, le franciscain Thomas Plassmann,
Pascal Robinson (par la suite nonce apostolique à Du-
blin) et Nicolas Joseph Reagan. Les siilpleiena qui col-
laborèrent à l'Encyclopédie comptaient parmi eux les
docteurs John Fenlon, Michel Dinneen, Wendell Rcilly

et Francis Havey. Au séminaire de S.-Bernard de Roches-
1er (New York), on trouve les docteurs John Francis
Goggin, Edward Hanna (plus tard archevêque de San
Francisco), Edmund Wirth et Michel Ryan. D'autres
théologiens américains de renom collaborèrent à la
Catholic EnciJcInpedia : les paulistes James Gillis, les
futurs évêquea O'Rcilly et Pelerson, Mgr Holweck et les
Pères Heuser et Siegfried de l'Amern'nnKcch'siastical
Review,

La Catholic Kncj/clopedia vit le jour au temps de la
crise moderniste. Rivière semble prétendre (Moilf.rnUme,
71) qu'aucune complication due au modernisme ne se
produisit aux États-Unis. Toutefois Thé American Ecch'-
siasticul Revieiv publia dans son numéro de janv. 1908
un article (très probablement de IIeuser) soulignant que
le modernisme avait gravement contaminé l'enseigne-
ment catholique de ce pays.

Peu d'Américains se refusèrent à accepter les décrets
antimodemistes de S. Pie X; il est vrai qu'il n'existait
aux États-Unis aucun savant de marqué que l'on aurait
pu taxer de modernisme au sens délini du mot.

Il n'en reste pas moins que le New York lîf'.tîif.nî, journal
« savant » qui se présentait comme « le journal de l'an-
cienne foi et de la pensée moderne », publiait les écrits
de nombreux auteurs européens assurément moder-
nistes. Cette revue ne dura d'ailleurs que trois ans.
Rappelons que c'est en comparant un article publié par
Turmel dans la New York Re.oirw avec un essai hété-
rodoxe signé • Guillaume Herzog » et paru dans la Keviie
d'hist. et de litt. religieuses de Loisy, que L. Saltet a dé-
masqué la double activité littéraire de ïurniel. Loisy
lui-même confia quatre articles à l'American Eccksias-
lical Review, et ce jusqu'en 1908. De son côté, Tyrrel
éiTivit plusieurs fois pour le même périodique; sa Lex
credendi y tut gratifiée d'une notice enthousiaste (janv.
1906) de la main du Père Siegfried, qui était étroitc-
ment associé au Père Heuser dans la direction de la
revue.

Après la publication de la Cutholic Encyclopedia, les
théologiens américains ne s'engagèrent dans aucun elîort
collectif important pendant plus de vingt ans. Par la
suite, sous les auspices de la confraternité de la Doctrine
chrétienne et sous la conduite de l'évêque Bdwin V.
O'IIara, un groupe d'éminents exégètes se constitua
pour préparer une nouvelle traduction anglaisé de la
Bible. Indépendamment de ce groupe, on vit naître
l'Association catholique biblique d'Amérique, avec son
périodique T7ie catholic Biblical QuarterliJ, qui parut
pour la première rois en 1938. L'année suivante, les
diverses facultés jésuites de théologie s'unirent pour
publier le savant périodique trimestriel Thf.oloyical
Quarierllf, Ces deux revues ont puissamment contribué
aux progrès de la science théologique.

En 1945, les éditeurs de VAmerican Ecclesinstical
Jieview (tous membres de la faculté de théoloële) prirent
l'initiative d'inviter leurs collègues théologiens à une
action commune et, au mois de juin de l'année suivante,
la Société théologique catholique d'Amérique était fon-
dée* Les comptes rendus et assemblées annuels de la
Société ont été d'une valeur inappréciable pour nos
ttléologiens. .

La mariologïe a suscité un vif intérêt aux États-Unis.
La Société théologiquo ne pouvant concentrer ses tra-
vaux sur cette discipline partieullère, un groupe de prê-
tres de Washington organisa, en 1949, une société spé-
cialement consacrée à l'enseignement mariologique; ces
ellorts turent couronnés de succès et, dès le mois de
janv. do l'année suivante, naissait la Société mariolo-
gique. Son organe annuel, les Mariait Sludws, s'est déjà
acquis une réputation enviable.

Ces deux sociétés théologique et mariologiquc ont
contribué à l'amélioration des moyens pratiques mis à la
disposition des étudiants en science sacrée. Sous les
auspices de la Société théologique et grâce a l'inlassable
générosité du cardinal archevêque de New York, le
catalogue des œuvres théologiqucs rares, particulière-
ment dans le domaine scolastique, est déjà fort avancé.
De plus, un comité de la même Société travaille à la pré-
paration d'un dictionnaire d'apologétique, ne son côté,
la Société mariologique a eu l'honneur de collaborer acti-
vement au premier congrès mariai international qui s'est
tenu à Home au cours de la semaine qui a précédé la
promulgation solennelle du dogme de l'Assomption.
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Enfin, ces deux organismes se prononcent sur la valeur
des ouvrages théologliluea.

Dans la domaine de l'Écriture sainte, si relativement
peu d'études ont été faites au cours du xix" s., par
contre une activité considérable s'est manifestée ces
dernières années. Depuis l'archevêque Francis Kenrick,
l'Église catholique des États-Unis n'a produit aucune
œuvre d'érudition avant l'époque de Charles Grannan,
de l'université catholique, et d'AndrexIireen, de Rochcs-
ter, Breen publia sa Général Introduction lo Holfi Scrip-
ture en 1893; sa populaire Harmoniu'd Exposition of thé
Four Gospels, • Exposition harmonisée des quatre évan-
giles », fui terminée dix ans plus tard. Ce n'est qu'à la
fin de sa longue carrière que Grannan publia son œuvre
la plus Importante, sous le titre de Général Introduction
to thé Bible, « Introduction générale Si la Bible «,

Quatre savants jésuites, Waltcr Drilm, Michel Grucn-
thaner, James Kleist el William Me Clellan, ont publié
d'excellents travaux et exercé une grande influence
dans le domaine de la science scripturaire. Le docteur
John Stemmueller, de Huntington (New York), est l'au-
teur du manuel d'Écriture sainte le plus répandu dans
les séminaires. Sont également dignes de mention les
travaux du docteur John Dougherty, de Darlington
(New Jersey), et de Mgr William Newton, de Cleveland
(Ohio).

En patrologie et histoire du dogme, le premier ouvrage
de spécialisation est dû au Père Bernard John Ottcn,
jésuite de la province du Missouri, dont les nombreux
travaux se rapportent surtout à l'histoire ecclésias-
tique. Son Manuffl; o/ (fie History oj Dogmas, publié en
1918, est une œuvre excellente, pas toujours appréciée à
sa juste valeur. Plus récemment, les études de patris-
tiquc, dont les dissertations doctorales de Mundelein
sont un spécimen, ont reçu bon accueil; il faut en dire
autant des nombreuses thèses de ce genre émanant (le
l'université catholique. Le docteur Johann Quastcn
vient (le publier une excellente Patrology. Enfin l'Amé-
rique possède à l'heure actuelle deux séries de traduc-
tions des textes patristiques, Falhers of thé Church,
« l'éres de l'Église 11, et Ancient Cliristian Writf.rf:.
t Anciens auteurs chrétiens "; elles connaissent le même
succès que les œuvres signalées plus haut.

Comme on pouvait s'y attendre, l'Amérique a vu
naître une littérature apologétique très large et de portée
directe. Ch. Aiken, de la faculté de théologie, fut long-
temps le seul théologien spécialiste des religions com-
parées. Depuis sa mort, la seule œuvre importante en
ce domaine est duc au jésuite Ch. Ring, de S.-Louis.

Le docteur Joseph Balerl, de Bochester, est l'auteur
d'une Theory of Révélation, en 2 volumes, manuel d'apo-
logétique pour les étudiants en théologie. Les jésuites
John T. Langan et Anthony Cottcr ont publié des textes
latins d'apologétique et le jésuite Saunders, jeune pro-
fesseur à la faculté de Weston, s'est inspiré du manuel
latin de Cotter pour éditer une apologétique en anglais.
Un autre texte d'apologétique, largement répandu aux
États-Unis, est dû à Mgr Paul Glenn, de Columbus
(Ohio).

L'évêque Fulton John Sheen a mis l'accent, dans ses
nombreux écrits, sur l'aspect psychologique de l'apolo-
gétique. D'autres, notamment le docteur John O'Brien,
de l'université Notre-Dame, et le pauliste John Me Ginn,
ont fait de l'apologétique un véritable art de susciter les
conversions.

Le docteur Sylvestre Berry, du Mont-Stc-Marie, est
l'auteur d'un excellent traité sur la théologie de l'Église :
des traités généraux sur l'Église sont également dus à
l'évêque Joseph M. Corrigan et à Mgr John J. Burkc,
tandis que l'évêque Shecn et l'abbc John C. Gruden, de
Saint-Paul, se sont attachés plus particulièrement à
l'étude du Corps mystique. Le problème toujours brû-
lant des rapports de l'Église et de l'État a fait l'objet de
deux livres dus à la collaboration de Mgr John A. Ryan,
du jésuite Morrhousc Millar et de l'abbé John Boyian.
La même question a suscité, 11 y a peu d'années, une
importante controverse entre le rédemptoriste Francis
J. Connell, doyen de la faculté de théologie a l'université
catholique, et Mgr George Shea, de Darlington, d'une
part, et les jésuites John Courtney Murray et Wilfrcd
t'arsons, d'autre part.

Depuis l'ouvrage de l'archevêque Francis Patrick
Kenrick, le seul manuel complet de théologie dogma-

tique écrit par un Américain est celui du jésuite Bernard
Otten. Plus récemment, le dominicain Walter Farrell a
donne une magnifique explication de l.a Somme Ihcolo-
gique de S. Thomas; c'est presque un commentaire com-
plet de l'œuvre du docteur Angélique. Les jésuites
William Brosnaii et John Moran ont mis en relief les
preuves de l'existence de Dieu, Le docteur William
O'Connor, de Dunwoodic, a publié un excellent traité
sur la béatitude surnaturelle. Dans son étude en latin
sur la corédemption de Notre-Dame, Junipert Carol a
fourni un apport de choix à la mariologic.

En théologie sacramentaire, depuis l'apparition des
manuels des Pères Ottcn et Connell, plusieurs parties
du grand traité lie sacrainr.tills du l'ère oblat Emmanuel
Doronzo, de la faculté de théologie de l'université, ont
déjà été publiées. L'œuvre de Iloronzo constitue l'expose
le plus complet et le plus scientifique traitant des sacre-
ments de l'Église.

Dans le domaine de la liturgie, les auteurs les plus en
vue aux États-Unis sont le bénédictin Virgil Michel et le
jésuite Gérald Ellard.

Les théologiens américains se sont toujours intéressés
à la morale. Le premier manuel de théologie morale
paru depuis celui de l'archevêque Francis Patrick Ken-
rick est dû au rédemptoriste Anthony Konings, auteur
fécond et très précis en matière de morale et de droit
canonique. Après Konings, un manuel complet de théo-
logie morale a été publié par les dominicains Ch. Jérôme
Callan et .John Ambroise Me Hugh.

Deux professeurs de la faculté de théologie de l'uni-
versité, Mgr John A. Ryan et Mgr William Kerby,
tous deux disciples de Thomas Bouquillon, contribuèrent
au développement de la théologie morale. Mgr Ryan,
l'un des professeurs dont l'iniluence s'est fait le plus
sentir aux États-Unis, a analysé les concepts de justice
sociale et de justice dtstrihutive, en s'inspirant particu-
lièrement des encycliques sociales. Mgr Kerby s'est spé-
cialisé dans les applications de la théologie morale en
sociologie. Le rédemptoriste J. Connell a étudié tout
spécialement les problèmes de théologie morale posés
par la vie publique et prolessionncllc. Joseph Donovan
(de S.-Vincent), professeur de théologie morale à Pcry-
ville (Missouri), a été longtemps l'auteur le plus apprécié
en casuistique. Le dominicain Péter Lumbreras, membre
américain de l'/inlyciicunî de Rome, a publié dés com-
mentaires sur la II» II» de S. Thomas, De vitiis et pecca-
Us, De fide, De justifia. De fortitudine et Icmperantici,
ne pruilentia, De gratin. Dans la question de la moralité
de la guerre moderne, Mgr John Kenncth Ryan s'est
acquis une autorité reconnue de tous.

La théologie spirituelle et mystique s'est enrichie, en
Amérique, des œuvres de Mgr Kerby, des sulpiciens
Joseph Bruneau et John Hogan, et du chartreux Tho-
mas Verner Moorc. Toutefois, l'auteur le plus connu et
le plus fécond en ce domaine est actuellement le docteur
Paschal Parente.

Le Père Edward A. Byan, de la faculté de Woodstock,
a composé un traité classique sur l'iillllsation de l'his-
toire comme locus théologiens par S. Robert Bellarmin;
enfin, le jésuite Joseph Fichter a étudié la vie et la théo-
logie de François Suarez.

L'histoire de la théologie en Amérique n'a pas suscité,
jusqu'à une époque très récente, d'étude spéciale. Le
seul ouvrage en la matière est la thèse de doctorat de
l'abbé Robert Gorman, Catholic Apologetical LUcrafure
in lltc UniU'd Slales ( U S i - I S S S ) , thèse rédigée sous la
direction de Mgr Péter Guilday. Un aperçu sommaire de
l'histoire de la théologie aux États-Unis figure dans le
chapitre final de Thé Concept of Sacred Theology, de
J. Fenton, et dans l'article du même auteur, America's
(iiio Tlwologiml Associations, « Deux Sociétés théolo-
giques d'Amérique 11, publié dans l'Ani(;r«;an Ecclesias-
tical Review (xxxv, 6 déc. 1951, p. 449-58).

L'une des meilleures preuves de l'estime internatio-
nale qui entoure l'œuvre des théologiens américains est le
fait qu'au cours des cinil dernières années des théologiens
des États-llnia ont, pour la première fois, été nommés
à des académies pontificales de Rome. Le premier à
être ainsi honoré tut le Père Doronzo, élu en 195.1 à
l'académie de S.-Thomas d'Aquin. Depuis 195G, Mgr Fen-
ton, professeur à la racurté de théologie de l'université
de Washington, [ait partie de l'académie pontificale de
théologie. JOSEPH CLIFFOBII FENTON.
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ETCHMIADZI N , catholîcat arménien. — i, 1905-07.
ÉTENDUE ET ESPACE. — 1° Point de vue philo-

sophique. — É. et mouvement, condition de l'uni-
vers (d'après le matérialisme), x, 282-83, 284, 300-
01. — Thèse de Descartes (É. et pensée), 290-91;
cf. iv, 550-51; xv, 1015-16; — Malebranche, ix,
1786, 1789. — Occam, É. et abstraction, xi, 754.
— Spinoza, É. et pensée, attributs de la substance
éternelle, x, 317; cl. xi, 1869; xiv, 2497-98.

2° Point de vue theologique. — Dieu, transcendant
par rapport à l'É-, iv, 1050 (Origène); et au temps,
1132-33 (S. Isidore de Séville); — aucune dimension
en Dieu, 1071 (S. Atlianase); — erreur des stoïciens :
coextension divine aux dimensions de la matière,
1032, 1041-42; — de la gnose : relations locales et
spatiales, 1037; — de Newton : É. immense, 1260.
— L'É. intelligible en Dieu (Malebranche), ix, 1783;
iv, 1252. — Répercussion de la thèse cartésienne :
en ce qui concerne l'eucharistie, 555-60; v, 1426-32;
— l'union de l'âme au corps, vi, 567-68 (Descartes
et Malebranche) ; — et le principe vital, xv, 3099.

ÉTERNELS. — Notice [G. Barellle], v, 911.
ÉTERNITÉ. — Étude [A. Michel], v, 912-21.

1° Notions philosophiques. — Temps, v, 912;
cf. xin, 1842. — É. stricte, v, 913; cf. infra, É.,
attribut divin. — Soum, 913; cf. infra. — Rap-
ports de l'É., de Vsevum et du temps, 914-15; ni,
2138; xni, 1842-43. — Concept analogique de
durée, v, 915.

2° Éternité, attribut divin. — 1. Affirmation par
la raison, v, 915; — l'acte pur, xv, 859; — Immu-
tabilité et É., v, 916; iv, 1100 (Duns Scot).

2. Affirmations de l'Écriture, v, 916-17; cf. xv,
2956 (Dieu, vie éternelle). — a) Références particu-
lières : A. T. : Isaïe, iv, 991 ; — Daniel, 73,1001 ; —
Psaumes, 1008; xm, 111,9; — Tobie, iv, 997; xv,
1166; — Macch., ix, 1488; — Eccli., iv, 1012, 2050,
2051; cf. Sagesse, xiv, 733, 734, 738; Proverbes,
xm, 925, 927. — N. T. : S. Jean, vin, 565-67, 589;
cf. xv, 2650-52; — Apoc., i, 1476-77; — Hebr., vi,
2104; voir FILS DE DIEU, v, 2395, 2400, 2402-03,
2405. — b) Sur le S.-Esprit, sa divinité (voir
Tables, 1254).

3. Affirmations du magistère. — a) Les conciles :
Antioche (267) (?), v, 917; i, 1433; xn, 49-50; —
cône. de Nicée, anathématisme final (Tables, 659);
— professions de foi de Tolède, xv, 1199,1201-1203;
— sur l'EsprU-Saint (Tables, 1256); — symbole
d'Athanase (n. 10), t, 2179; — cône. de Reims
(1148; can. 1 et 3), v, 917; i, 2232; v, 759; xm,
2143; xv, 1715-16; — cône. du Vatican (sess. in,
c. i) (Tables, 687). — b ) Les Pires : S. Ignace d'An-
Uoche.vn, 703; cf. v, 2408; — Aristide, IV, 1029; —
S. Justin, 1030; cf. vin, 2253, 2259, 2261; xv, 1617;
— Tatlen, 63; — Athénagore, iv, 1033; xv, 1620; —
Théophile d'Antioche, iv, 1034, 1035; v, 2417;
xv, 533, 534; — S. Irénée, v, 2425; vu, 2444; xv,
1623-24; — Clément d'Alexandrie, iv, 1041; géné-
ration éternelle du Fils, m, 159; v, 2435; xv, 1638;
— Origcne, iv, 1050; génération éternelle du Verbe,
xi, 1519; xv, 1641; — Minucius Félix, iv, 1055; —
Tertullien, 1057; xv, 149, 150, 1633; — Novatien,
iv, 1062; xi, 824; xv, 1636; — S. Hippolyte, iv,
1061 (seul éternel) ; vi, 2505 ; xv, 1632 ; — S. Cyprien,
iv, 1061; — Arnobe et Lactance, 1065; cf. vm,
2439. — Pères postnicéens : affirmation générale,
iv, 1069. — Alexandrins : S. Athanase, i, 2171-72;
~ S. Cyrille d'Alexandrie, m, 2502, 2503, 2504,
2505 (génération éternelle du Fils), 2505-06 (pro-
cession éternelle du S.-Esprit); — Didyme l'Aveugle
v, 741 (Esprit-Saint, éternel par nature); de la
création éternelle on déduit l'affirmation de l'É. du
Créateur (Tables, 965). — Palestiniens : Eusèbe de

Césarée, iv, 1075; cf. i, 1796 (Dieu, créateur de
tout); — S. Cyrille de Jérusalem, in, 2545-46, 2548;
IV, 1077; — S. Épîphane, 1077-78 (Dieu, premier
principe); cf. v, 739 (coéternité des personnes). —
Syriaques : Aphraate, i, 1459-60; — S. Éphrem,
iv, 1079-80. — Cappadociens : S. Basile, 1082; cf. il,
452 (cause primordiale de tout); xv, 1674; — S. Gré-
goire de Nysse, iv, 1088; — S. Grégoire de Na-
zianze, 1088, 1089. — Antiochiens : S. Jean Chry-
sostome, v, 736 (nature incréée de Dieu); — Théo-
doret, iv, 1098. — Latins non africains : S. Hilaire,
1099-1110; v, 746 (Esprit-Saint); vi, 2417; xv,
1668 (naissance éternelle du Fils); — S. Ambroise,
iv, 1100 (immutabilité); v, 749 (É. du S.-Esprit,
conjointement aux deux autres personnes); —
S. Jérôme, iv, 1100. — Latins africains ; Marins
Victorinus (Dieu existant par soi), 1194; xv, 2905;
cf. 2917-18, 2923; — S. Augustin, i, 2344-45, 2346;
cf. xv, 1686 (même É. aux trois personnes). —
Basse patristique : Denys l'Aréopagite, surtout iv,
1125; — S. Jean Damascène, 1127 (Dieu, incréé,
immuable); vin, 718. Voir note, iv, 1144 ; l'être
incréé et l'É. — Attribution de l'É. au père, art.
APPROPRIATION..., i, 1711.

4. Questions secondaires : a) É. attribut négatif
ou positif : thèse scotlste, iv, 1877; cf. i, 2227; —
thèse thomiste, xv, 865-67. — b) É. mesure de la
divinité, cf. supra, concept analogique de la durée.
— c ) É. mesure des choses créées, cf. supra, rap-
ports de l'É. et du temps.

3° Éternité participée. — a ) Ordre des essences
immuables (êtres parvenus à leur terme), v, 919;—
É. de l'enfer, voir Enfer (Tables, 1182); — expli-
cation partielle de l'obstination des réprouvés,
iv, 403-04; xv, 3376, 3378-79; —l'wvum et la durée
du purgatoire, xm, 1289. — Ê. des limbes (?), ix,
769. — b ) Ordre de la vision béatifique, v, 919;
vu, 2389-91 ; xv, 3378. — Les éons des gnostiques,
v, 919-20; voir Éons (Tables, 1187).

4° Éternité improprement dite. — a ) Idées éter-
nelles, v, 920-21; cf. 838; xv, 2678-79. — b ) Choses
éternelles, v, 921; — sur la matière éternelle, voir
Manichéisme; — sur la création ab ssterno, xv,
663-72 (Tables, 852); — É. du monde (?), ni, 2136,
2137; xv, 65, 663-68.

Voir vie éternelle, xv, 2956; — sacerdoce éternel
du Christ, vin, 1338-42; —• caractère sacramentel,
indélébile, n, 1706.

ÊTHÉRIE. — Le récit d'un pèlerinage aux Lieux saints et
même à travers tout l'Orient chrétien a été découvert,
malheureusement incomplet, et publié en 1887. Attribué
d'abord à une certaine Silvia, il a été restitué très vite à
son véritable auteur, la moniale Aethérie (ou Égérie ou
Euchérie). On hésite d'ailleurs sur sa patrie, l'Espagne
ou le sud de la Gaule, et sur sa date exacte, la fin du
IV s. ou le second decennium du V s. En tout cas, ce
récit, composé dans un latin vulgaire, presque barbare,
est des plus Importants à cause des renseignements qu'il
donne sur la liturgie du carême, de la semaine sainte et
des fêtes de Pâques à Jérusalem, et sur les églises et le
culte des martyrs en Orient.

Voir G. Bardy, dans Catholicisme, l, 174. D. A. C. L;
—V, 552-84 (Leclercq-Férottn); vu, 2374-92 (Leclercq). —
Cité : D. T. C; ix, 802; xm, 104.

ETHÉRIEN (Hughes). — Notice (L. Petit], vu,
308-10. — Facilité du divorce en Orient, xi, 2323.
— Analyse de son traité De haeresibus Graecorum,
xv, 1755-58.

ETHICOPROSCOPTES. — Notice [G. Bareille],
v,921.

ETHIOPIE (Église d'). — Voir Egypte.
ÉTHIQUE. — Voir Morale. — Deux titres impor-

tants : Aristote, Éthique à Nicomaque, xv, 648. —
Spinoza, Éthique, xiv, 2495.
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ETHNOLOGIE. — D'une manière générale et en faisant

abstraction des divergences concernant l'étendue du
domaine ethnique, on peut voir dans l'ethnologie « la
science qui étudie les groupes humains, leurs mœurs et
coutumes, leurs croyances, leur religion, leur culture,
l'ensemble de leur civilisation •• Nous pouvons cependant
Ici répartir les références entre la civilisation purement
naturelle et l'ethnologie religieuse,

1° Civilisation naturette. — E. et origine raciale
des peuples du Japon, xiv, 2020-22. — Données de
l'E. sur la propriété, xm, 816-22. — Caractères
primitifs du mariage, ix, 2306-10.

2° Ethnologie religieuse. — Magie et origine de
la religion, ix, 1534-49. — Animisme, magisme,
prélogisme, sociologisme dans l'origine de la reli-
gion, xni, 2187-2223. — E. religieuse : méthode
(Schmidt), 2223-44, 2277; — spécialement pour les
peuples primitifs d'Afrique, 2232-33; cf. ix, 1543-
45. — E. et enseignement missionnaire, x, 1969.
— Difficultés tirées de l'E. au sujet de la justice ori-
ginelle, vin, 2021-24 ; et. 2029 ; et du péché originel,
xn, 571-73.

Voir bibliographie, dans D. T. C., xm, 2304-06. — On
trouvera d'amples renseignements dans l'Hisl. des reli-
gions, publiée sous la direction de Maurice Brillant et
Hené Aigrain, 5 vol., Paris, Bloud et Gay. Voir l'Jn-
troduction bibliographique à l'ethnologie et à la sociologie
religieuse, du Cercle Rerum Ecclesiee.

ËTHNOPHRONES.— Notice [G. Bareille], v, 969.
ÉTIENNE I" (Saint), pape. -— Pontificat [A. Cler-

val], v, 970-73. — Controverse baptismale avec
S. Cyprien et Firmilien de Césarée, n, 184, 219-23;
— cité : 223, 225, 226, 227, 228, 229, 230, 231 ; «(,
2460-61; v, 2553; vu, 1361,1397; xi, 829; xv, 1300-
01, 3052. — Sa mort et son successeur Xyste II,
xiv, 2194.

Complément à la bibliographie du BAPTÊME DES HÉRÉ-
TIQUES, il, 232 ; D. A, F. C., i, 390-418; d'Alès, Théol.
de S. Cyprien, Paris, 1922; Fliche-Martin, ïl, 197-209.

ÉTIENNE I I , pape. — Pontificat de quatre jours
[A. Clervall, v, 973.

ÉTIENNE I I (III), pape. — Pontificat [A. Clerval],
v, 973-75. — Relations avec le roi des Francs Pé-
pin le Bref, 974; vi, 1122, 1132; xv, 3671. — É.
et ï'Ordo Romanus, xi, 1591. — Sa mort et l'ac-
cession de son frère Paul Ie' au trône pontifical,
xii, 1 ; cf. v, 975.

Voir art. Monarchie franque, dans D. A. C. L., •ai;
Pépin le Bref, ibid., xiv; art. Astolfe, dans D. II. G. E.,
iv, 1191; Fliche-Martin, v, 423-30; L. Halphen, Char-
lemagne et l'Empire carolingien, 2' éd., 1949; Id., A
travers l'hist. du Moyen Age, 1950. Voir aussi Catholi-
cisme, IV, 384-86 (P. Viard); d'après cet auteur, la
numérotation d'Éttenne II devrait être conservée.

ÉTIENNE I I I (IV), pape. — Pontificat (A. Clerval],
v, 975-77. — Ê. et Constantin II, 975-76; xm, 2401-
03 (Tables, 802); cf. vu, 2345. — Cité ; iv, 1466. —
Voir concile de Rome de 769, culte des images
(Tables, 736).

Voir Fliche-Martin, vi, 32-49; L. Halphen, ouvrages
cités à Êtienne I I ; Callvolicisme. iv, 586-88.

ÉTIENNE IV (V), pape. — Pontificat [A. Clerval],
v,977.

Voir Fliche-Martin, vi, 204-05; L. Duchesne, Les pre-
miers temps de l'Etat pontifical, 3" éd.; L. Halphen,
Charlemagne et l'Empire carolingien, 2' éd.

ÉTIENNE V (VI), pape. — Pontificat [A. Clerval],
v, 977-79. — Attitude dans l'affaire de Photius,
m, 1283; xn, 1552,1556,1582,1586,1593,1595-
96; xiii, 363. — Photius et le pape Marin, v, 978;
ix, 2476-77. — Le patriarche É., fils de Léon le
Sage, 379-80; xn, 1598; xiv, 1342. — Lettre à
Llutprand de Mayence sur les ordalies, xi, 1147-48,

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

1150-1151 ; — É. et la liturgie morave, v, 978; vin,
2584. — Cité : xiv, 1342. — Sacre empereur Lam-
bert, vi, 596.

Voir Fliche-Martin, vi, 442-43, 498-99; vu, 15-19;
Fliche, L'Europe occidentale de S 8 S à 112B, Paris, 1930;
Illelil-Marçais, Le monde oriental de 39S à 1181, 1936;
L. Halphen, op. ci(.; Fr. Dvornik, Le schisme de Photius,
Hist. et légende, Paris, 1950 (consulter la table pour
Étiennc V et pour Êtienne, patriarche).

ÉTIENNE VI (VII), pape. — Pontificat [A. Clerval],
v, 979. — Le procès du pape Formose, au cône. ca-
davérique, vi, 596-97; xm, 2410, 2847; — répa-
ration par Romain et Théodore II, xiv, 2847; xv,
226; — nouvelle condamnation par Serge III, xiv,
1918-19. — Sa mort, xm, 2847. — Sur la question
des ordinations de Formose, voir Formose.

Voir Fliche-Martin, vu, 24-26, 29-32; dans les Tables,
art. Auxilius et Vulgarius; ouvrages de Fliche et de
Duchesne déjà cités dans les notices) Êtienne.

ÉTIENNE Vi l (VIII), pape. — Pontificat [A. Cler-
val], v,980.

ÉTIENNE V I I I (IX), pape. — Pontificat [A. Cler-
val], v, 980. — Tentative d'union avec Constanti-
nople, xiv, 1356. — Cité : xi, 526, 2244; xv, 2865,
2866.

ÉTIENNE IX (X) (Vénérable), pape. — Pontificat
[A. CIerval], v, 980-81. — Son élection et sa suc-
cession, iv, 2312; cf. vi, 1793.

Voir A. Fliche, La réforme grégorienne, i, 167-74, 309;
Fliche-Marttn, vin, 13-17.

ÉTIENNE (Saint), premier martyr. — Un des sept
diacres, iv, 705; xr, 1210-11, 1239-40; — ses « dis-
putes • avec les Juifs, ni, 1695; cf. 1746 (bibl.); xi,
2351, 2370; xin, 2819; xv, 1935; —martyre, x, 221,
230; xi, 2336, 2339; sépulture, xm, 2316. — Sou-
venir d'É. dans les écrits subapostoliques, xi,
1250. — Invention de son corps, 1603; xiv, 2000.
— Culte, 927, 928, 954; — miracles par son inter-
cession, xm, 2342. — Hymne de Notkcr le Bègue,
xi,805.

Voir D. B., n, 20.13-35; D. B. S; il, 1132-39 (le mar-
tyre), 1139-46 (sanctuaires); Catholicisme, IV, 571-74
(abondante bibliographie).

ÉTIENNE, patriarche d'Antioche (f 479). — Son
cadavre mutilé, i, 1405; cité : xiv, 2163.

ÉTIENNE, patriarche de Constantinople. — Cité :
ix, 379-81; xn, 1596, 1598, 1599; xiv, 1342. — Voir
Êtienne V, pape.

ÊTIENNE (Saint), roi de Hongrie. — Couronné roi
de Hongrie, avec l'agrément de Silvestre II, vu,
41-42; xiv, 2082. — Organisation de l'épiscopat,
2082; et de l'enseignement, vu, 57.

ÉTIENNE, abbé cistercien de Sawley. — Sur le
rosaire, xm, 2906, 2908.

ÉTIENNE BAR SOUDAILI. — Notice [F. Nau],
v, 981. — Réfuté par Philoxène de Mabboug, xii,
1527.

ÉTIENNE DE BAUOÉ, évêque d'Autun (t 1139). —
On a de lui quelques chartes et un Tractatus de sacra-
mento altaris, où il donne, des degrés de la hiérarchie
ecclésiastique, des vêtements et des rites liturgiques,
une explication généralement symbolique (P. L., CLXXII,
1371-1311).

Les diacres et la confession, m, 877; — sur les
paroles de la consécration, v, 230-31; — la trans-
substantiation, 1251, 1288-90; — rôle secondaire du
prêtre et des fidèles à la messe, x, 1040; — symbo-
lisme de la liturgie de la messe, 1041.

ÊTIENNE BEROUT. — D'origine parisienne, semble-
t-il. On le trouve dès 1231 maître en théologie et régent
ù Paris. Outre des sermons de 1231, on possède de lui
quelques questions disputées contenues dan» le ms. de
Douai tî4, se rapportant aux années 1231-35.

T. -— XVI. , 42 •
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Voir 1'. Glorieux, Répertoire des maîtres en théol. de

Paris, l, notice 130; Les S7S questions du ms, de Douai
iît, dans R. T. A. M., 1938. P. GLORIEUX.

ÉT1ENNE DE BESANÇON, huitième maître général des
Frères Prêcheurs. — Études théologiques au couvent
de S.-Jacques à Paris, où 11 enseigna comme maître de
128G à 1288. Élu provincial de France en 1291 et l'année
suivante maître général de l'ordre, tl mourut ù Lucques,
le 22 nov. 1294. On ne possède de lui que quelques ser-
mons et un Principium.

Voir P. Glorieux, Répertoire des maîtres en théol. de
Paris, 1, notice 43; Kaeppeli, Arcliiii. Vr. l'ried., 1933,
p. 185-S7. P. GLOHIEUX.

ÉT1ENNE DE BOURBON, prédicateur dominicain
(t 1261). — « Auteur d'un Tractatus de diwrsis materHs
prcedicabilibus, qui est un des plus importants recueils
d'Exempla du XIIIe s. Les récits édifiants, miracles, faits
historiques y sont groupés de laçon logique, selon les
sept dons du S.-Esprit, d'où le titre habituel du recueil,
De septem donis Spiritus Sancii. Le livre, commencé
vers 1250, est inachevé • (A. Duval, dans Catholicisme,
iv, 592).

Édité par A. Lecoy de la Marche, vu, 1034. —
Explication de l'immaculée conception par l'hypo-
thèse d'une conception spirituelle, 1069. — Sur les
« communistes », rattachés aux vaudois, ni, 596.

ÊTIENNE DE BOURRET(S;ep/ianus de Borreio),
cvêque de Pari.';. — Annule en 1325 la condamnation
portée par Étienne Tempicr contre certaines pro-
positions de S. Thomas, vu, 1677; xv, 106.

ÉT1ENNE DE DORA, vicaire apostolique de Jé-
rusalem, évêque de Dora (vu" s.). - - Et la répro-
bation du monotbelisme, x, 183-84, 187-88.

ÉTIENNE DE QARLANDE. — Son élection à
l'évêché de Ueauvais, empêchée par S. Yves de
Chartres, xv, 3627.

ÉTIENNE QOBAR, écrivain du vi" s. — PlioUus nous
le tait connaître (Biblioth,, cod. 232). Dans l'analyse
d'un ouvrage dont il ne donne pas le titre, il apporte
des réponses patristiques sur nombre de questions, avec
sur chaque sujet deux réponses opposées. C'est une
sorte de .Sic et non. C'est ainsi que le désigne A. von
Harnack, Thé « Sic et non i of Stephanus Gobarus, dans
Thé Harvard ihcological Review, xvi, 1923, p. 205-34.
Cf. G. Bardy, Le florilège d'Étieime Gobar, dans Reu. des
études byzantines, v, 1947, p. 5-30. — C'est ainsi que
dans la question des ntcûlaïtes il apporte des solutions
divergentes, D. T. C., xi, 503.

ÉTIENNE LANQTON, archevêque île Cantorbéry (1207-
1228). — Né en Angleterre, vers 1150, il étudia ù Paris
où il conquit la maîtrise en théologie, et y enseigna
ensuite plus de vingt ans. Innocent III le créa cardinal
(22 juin 1306), puis le nomma et sacra archevêque de
Cantorbéry (17 juin 1207). Son épiscopat fut très mou-
vementé; il connut par deux fols l'exil (1207-13; 1215-
18) à Pontigny, puis ù Rome. Il travailla à la Grande
Charte. Il mourut à Slindon (9 juill. 1228). Son activité
théologique et exégétique fut considérable. C'est à lui
qu'on doit et l'ordre actuel des livres de la Bible et leur
division en chapitres. Il en commenta tous les livres;
certains même à plusieurs reprises. De même la Glose
sur l'Historia scholastica est de lui. Il laissa aussi une
Somme théologique, sinon deux, un nombre Imposant
de Questions disputées en diverses collections, en outre
plusieurs traités de théologie. Il est connu encore comme
versificateur; comme prédicateur aussi, et l'on possède
plus de cinq cents de ses sermons. 11 est à juste titre
Doctor nonlinatissimus.

Voir P. Glorieux, Répertoire des maîtres en théol. de
Paris, 1933, notice 104; C. Spicq, Esquisse d'une hist.
de l'exégèse latine au Moyen Age, 1944, p. 159-62, 290.

P. GLORIEUX.
Sa Vie par Mathieu Paris, xi, 3037. — L'Éthique

d'Aristote, xv, 374. — Et la Somme de Bamberg,
xiv, 2361. — Quaestiones et disputationes, en théo-
logie, xii, 1958-59. — Sur l'eucharistie, v, 1262,
1276, 1282-83, 1293, 1298-99 (transsubstantiation).

ÉTIENNE DE LARISSA. ~ Son élection cassée
par le patriarche Épiphane, patriarche de Constan-
tinople, xili, 291; cl. il, 989.

ÉTIENNE DE MURET. — Sur l'usure, xv, 2339.
ÉTIENNE DE NÉPI , légat d'Adrien TT à Cons-

tantinopic, vu, 719. — Voir IV" cône. de Conslanli-
nople, in, 1276, 1279; cf. 1304 (les légats).

ÉTIENNE DE NICOMÉDIE. — Son opposition
à Syméon le Nouveau Théologien, xiv, 2943, 2945-
46.

ÉTIENNE NIOBÉ, sophiste alexandrin. — Père
de la secte des niobites, x, 2242-43.

ÉTIENNE PEREMYSKIJ. — Vraisemblablement
S. Étienne de Pcrm : son traité antistrigolnikien,
xiv, 239, 241.

ÉTIENNE TEMPIER. — Voir Tempier, et xv, 99-
107.

ÉTIENNE DE TOURNAI, canoniste du xn" s., né ù
Orléans (18 ïévr. 1128), mort évèque de Tournai (11 sept.
1203). — II a composé ; Sununa îlecreti, commentaire
résumé du Décret de Graticn : « On trouve évidemment
dans ce travail les notions juridiques essentielles, mais
aussi beaucoup de théologie. Dès le prologue, l'auteur
marque, en effet, son intention de mêler droit et morale.
Du point de vue de cette dernière discipline, on remar-
quera tout d'abord une conception extrêmement large
du ' droit naturel » qui inclut, à la fois, les tendances
instinctives, lu conscience morale, le droit des gens et.
la loi positive (0. Lottin, Le droit naturel chez S, Thomas
d'Aquin et ses priSdecesscurs, Paris, 1931). Contre les
tendances objectivistcs do ses contemporains, Étienne
retient quelque chose de la morale subjective d'Abélard.
Il insiste sur la responsabilité personnelle jusqu'à pro-
tester contre des peines collectives telles que rinterdit.
Il réprouve les pénitentiels qui punissent le meurtre
involontaire. En morale spéciale, il marque l'union des
vertus théologales et de la vie sacrameiitaire. 11 assouplit
la casuistique de S. Grégoire, reprise par Gratien, sur
l'illusio noclurna. Au sujet de la lecture des auteurs
païens, il cherche un équilibre entre l'excessive sévérité
des anciens et les tendances plus larges qui apparaissent
alors » (Ph. Dclhaye, dans Catholicisme, iv, 596). L'oeuvre
d'Étieime se complète par une abondante correspon-
dance ; plus de 300 pièces (éditées par J. Desilve, Lettres
d'Étienne de Tournai, Paris, 1893); par de nombreux ser-
inons latins et même des poèmes.

On consultera l'article cité de Pli. Delhaye et, du
même auteur. Morale et droit canonique dans la Summa
d'Étienne de Tournai, Congrès juridique de Bologne,
1952; .1. Varichoz, Étienne de Tournai vl son temps,
Pari», 1937. La Summa Decreti a été éditée par F. Schulte,
Summa des Siephunus Tornacensis liber das Decretum
C.riil'wni, Gicsscn, 1891.

L'évolution de la théologie au XIIe s., xv, 372. —
Sur le titre d'ordination, 1147. — Sur les réordi-
nations, xin, 2428. — Transsubstantiation, v, 1291.

ÉTIENNE DE VENIZY, dominicain du xiii° s.
— Sa proposition erronée sur la vision beaUCique,
xv, 658; cf. vi, 1968.

ÉTOLE, insigne du diacre. — iv, 720; cf. xi, 1591.
— Histoire de l'É., 1592. — Matière, 1596; — béné-
diction, 1600. — Les droits d'É., au synode jansé-
niste de Pistoie, xn, 2189, 2215; — dotation fondée
en Pologne sur les droits d'É., 2448-49.

Le Code a précisé ce qu'il faut entendre par « droits
d'étole » (can. 1410). — Taft;es, 546-47.

ÉTRANGERS. — Dans la Bible, la morale et le
droit civil [C. Antoine], v, 982-89.

1° Bible. — n) Prescriptions mosaïques, v, 982-
83; cf. xv, 2317; — réserve, isolement et même
haine après la captivité, v, 983; cf. TALMUD, xv,
21-22, 26-28. — b ) Loi évangélique, 983-84 (voir
D. B., Étranger, n, 2039-41; et, sur certains points,
Charité, envers le prochain Tables, 586-87). Voir
cependant USURE, xv, 2355; et TALMUD, 27-28.

2° Morale et droit canonique. — Notion, v, 984;
— à compléter par celle de domicile (Tables, 1023).
— É. et lois ecclésiastiques particulières, 984-86;
— et lois universelles, 986 ; cf. ix, 894.
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CODE. — Cdul-el connaît plusieurs sortes d'étrangrrs :

peregrinus, le voyageur qui se trouve actuellement en
dehors de son domicile ou quasi-domicile; cxtraneus,
sans égard au domicile, celui qui est ' étranger » à un
corps constitué, à une cause ou ù une affaire, ou même
à un lieu.

Normes concernant les lois ecclésiastiques, les dis-
penses, certains cas particuliers :

1° .Lois ecclésiastiques. — 1. Lois générales, — L'étran-
gcr est soumis aux lois générales do l'Église en vigueur
dans le territoire où il se trouve, même si elles sont sus-
pendues dans son propre pays — sauf s'il jouit d'une
exemption personnelle (dispense ou privilège). Ainsi
le Français voyageant en Italie devra y observer la fête
de l'Immaculée Conception suivant le ean. 1247, g 1,
dont l'obligation est suspendue en France par le g 3
du même can. 1247. Toutefois, si cette exception avait
un caractère personnel, il pourrait en bénéficier partout.

Mais nul n'est tenu d'obéir deux fois au même pré-
cepte. Celui, par ex-, qui durant le carême a déjà tait
abstinence le mercredi dans son pays, n'est pas tenu
de la faire de nouveau, secluso scandale, le samedi, si
dans le lieu où il se trouve l'abstinence n'y est pas trans-
férée par Induit du samedi au mercredi.

Ils ne sont pas tenus aux lois générales qui, par hasard,
ne sont pas en vigueur dans le pays où Ils se trouvent
(can. 14, g 1, 3°).

2. Lois particulières. — Les étrangers sont tenus aux
lois particulières de leur domicile ou quasi-domicile,
si elles sont personnelles (can. 14, g 1, 1°); —aux lois
particulières du pays où ils se trouvent, qui intéressent
l'ordre public ou la solennité des actes juridiques.

Ils ne sont pas tenus aux lois territoriales particu-
lières à leur propre territoire, même s'ils en sont sortis
pour échapper aux prescriptions de cette loi ; — aux lois
particulières du pays où ils se trouvent, qui n'intéressent
ni l'ordre public, ni la solennité des actes juridiques.

2" Dispenses. — La dispense d'une loi générale ou
d'une loi particulière peut être donnée par l'Ordinaire
des lieux ou le curé dans les conditions posées par les
can. 1042-45, 1245, 1313, 1320 (voir Tables, 887, 1003,
1004).

3" Cas particuliers. — 1. Raptf'me. — Si l'entant est né
ailleurs que dans la paroisse (domicile ou quasi-domi-
cile) de ses parents, le curé a le droit de se réserver le
baptême, si l'enfant peut être transporté facilement
(can.738, § 2).

2. Confirmation. — En cas de danger de mort, le curé
(et ceux qui lui sont assimilés. Tables, 787) confère
validcment la conlinnation aux étrangers se trouvant
sur le territoire de sa paroisse; — en dehors du cas de
danger de mort, l'évêque confère licitement la confir-
mation aux étrangers à son diocèse, saut si leur Ordinaire
l'a expressément interdit (can. 783, S 1).

3. Absolution. — Elle est valldement et licitement
donnée à tous les étrangers par un prêtre muni des pou-
voirs dans le lieu où il entend les confessions.

4. Indulgences. — En principe, les étrangers de pas-
sage dans un diocèse peuvent gagner les indulgences
concédées par l'Ordinaire du lieu (can. 927).

5. Péchés réservés, — Les étrangers se confessant d'un
péché réservé dans le diocèse où ils se confessent sont
soumis aux réserves de ce lieu. C'est en effet la juridic-
tion du confesseur qui est limitée (Commission d'inter-
prétation du Code, 24 nov. 1920).

G. Censures réservées, — L'étranger qui quitte son
diocèse pour obtenir ailleurs remise de sa peine peut le
laire à moins qu'il ne s'agisse d'une censure ah hfimbw.
(ean. 2247, g 2). L'Ordinaire du lieu peut absoudre
même les étrangers des censures à lui réservées par le
droit (can. 2253, 3»).

Ces dispositions du droit sont celles qui peuvent se
présenter le plus fréquemment. Pour d'autres cas plus
particuliers, voir A. Bride, dans Catholicisme, iv, 605-08.

3° Droit civil. — a} Ancien droit français, v,
986-87. — b) Droit actuel : condition des É. en gé-
néral, 987; — É. ayant en France un domicile auto-
risé, 987; — É. n'ayant pas en France de domicile
autorisé, 988-89. — Législation comparée sur l'âge
de la puberté, VK, 1431. — La loi fiscale et les É.,
xv, 1539. — Législation comparée en matière de
fraude, vi, 789.

NOTE SUR LA PASTORALli I.IF.S) HTBANGI3HS. —— NOUS
empruntons à M. l'abbé Jacqucmct, en la résumant, une
importante note sur la pastorale des étrangers (dans
Catholicisme, iv, 606-07). Il s'agit de fournir aux étran-
gers hors de leur pays les ressources religieuses dont
ils ont besoin.

L'ensemble des étrangers ont toujours la ressource do
participer aux olllces des paroisses locales. Mais « dans
plusieurs grandes villes, ou leur nombre est élevé, on
a ouvert à leur intention des centres de culte. A Paris,
une « église diocésaine des étranger.'; « se Irouve nu 33,
rue de Sèvres (VI°); des offices religieux y sont organisés
pour les colonies étrangères qui le désirent. Les églises
et chapelles • nationales • accueillent tous les étrangers
qui désirent y venir; actuellement à Paris, le nombre de
ces églises et chapelles dépasse la vingtaine.

« Des listes de confesseurs en langues étrangères sont
apposées chaque année dans toutes les églises pari-
siennes. Ils sont plus de deux cents. On peut se confesser
dans toutes les langues de l'Europe et dans les langues
principales de l'Asie et de l'Afrique...

« Depuis quelques années, il existait, auprès de l'As-
semblée des Cardinaux et Archevêques do France une
Commission d'étude pour l'évangélisation des étrangers.
L'assemblée plénièrc de l'épiscopat français tenue en
19S4 lui a substitué une Commission épiscopale des
étrangers » (l'Ordinaire des étrangers en Franco est désor-
mais S. Exc. Mgr Rupp).

• En 1952, Pie XII a signé une importante Consti-
tution apostolique (Exsul familia) relative aux étran-
gers émigrés et réfugiés... Klle rappelle la constante
sollicitude du S.-Siège à leur égard; elle évoque, en par-
ticulier, les Initiatives prises à leur intention par Pie XI
et l'ie XII; surtout, elle promulgue de nouvelles normes,
adaptées aux exigences présentes, pour leur assistance
spirituelle.

« Désormais un Conseil suprême de l'émigralion siège
ù Home auprès de la S. C. Consisloriale. Une Direction
des œuvres de l'immigration est établie dans les pays 0(1
son utilité se l'ait sentir... Des • Missionnaires des émi-
« grants » sont créés par rescrit de la S. C. Consistoriale
(presque tous sont réellement des missionnaires auprès
de leurs compatriotes; il est exceptionnel qu'ils admi-
nistrent, à poste tixe, des églises ou des chapelles)... •

ÉTUDES. — Sous ce nom, nécessairement vague, on peut
cataloguer un certain nombre de publications qui se
spécifient entré elles par un qualillcatir ajouté nu titre
général : Études carmélitaines. Études franciscaines,
Éludes Laênnec, Études mariâtes, etc. Ces dillérentcs
publications auront leurs références à l'art, consacré aux
Revues Ihéologiques et religieuses. On ne s'occupe ici que
de la publication portant aujourd'hui uniquement le
titre d'Études. C'est la revue publiée ù Paris (15, rue
Monsieur, VII") par les Pères Jésuites. Catholicisme,
sous la signature du P. du Passage (iv, 618-20), a retracé
les péripéties de ce périodique, qui vient d'atteindre un
siècle d'exlatence, lin 1856, on trouve à son origine les
Études de tiléologie, de philosophie et d'histoire, fondée
par un jeune russe converti, le P. Gagarin. En 1862, le
titre devint ; Études religieuses, liistoriques et littéraires,
Depuis 1897, la revue n'a plus que le titre allégé Études.
On la trouve citée dans le D. T. C,, soit sous le titre
d'Études religieuses, soit sous celui d'Études.

i, 1561, 1563; - - n, 377, 522, 523, 564, 565, 576.
1056. — in, 288, 946, 2040, 2085, 2098, 2374. —
IV, 181, 790, 822, 2084, 2085, 2086, 2087, 2091,
2439. — V, 624, 672, 674, 1158, 1166-67, 1169,
1170, 1180, 1181, 1377, 1810, 1840, 1876, 1880,
2161, 2219, 2382, 244;!. — vi, 77, 106, 125, 129,
166, 711. — vu, 245, 729, 736, 1042, 1.136, 1141,
1173, 1581, 1582, 1891, 1892, 1898, 1899, 1900,
1901, 1002, 1908, 1910, 1928, 2158, 2189, 2204-
05, 2261, 2466, 2477, 2497. — vin, 2, 563, 1636,
1827, 2493, 2500, 2504, 2524. —. IX, 471, 472, 475,
476, 510. 615, 768, 769, 771, 772, 992, 2347. — x,
2009, 2027, 2034, 2045, 2499, 2643-44, 2652, 2671,
2673. — xi, 552, 554, 699, 1026, 1152, 1163, 1173,
1174, 1175, 1179, 1191, 1192. — xil, 606. — xm,
546-47, 705, 1143, 1159, 1161, 1297, 1408, 1409,
1411, 1412, 1414, 1415, 1423, 1424, 2275, 2761.
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— xiv, 572, 642, 1(M1, 2914. — xv, 441, 471, 552,
1371, 1372, 1395, 2019, 2020, 2312, 2446, 2453,
2530, 2962.

ÉTUDES (Sacrée Congrégation des). — Voir
Tables, 835, 836.

ÉTYMOLOGIES. — S. Isidore de Séville, vin,
102-03. — S. Thomas d'Aqutn, xv, 706-726.

EUCHARISTIE. — Sous ce titre général sont
groupés tous les articles, références et compléments
concernant le dogme eucharistique considéré sous
ses trois aspects essentiels ; I. E. présence réelle.
II. E. sacrifice. III. E. sacrement.

I. EUCHARISTIE PRÉSENCE RÉELLE. — On
étudiera successivement : I. E. d'après la Ste
Écriture. II. E. d'après les Pères. III. E. d'après les
monuments de l'antiquité chrétienne. IV. E. du
IXe s. à la fin du xi6 s. V. E. au xn° s. en Occident.
VI. E. du XIIIe au xv* s. VII. E. d'après le cône.
de Trente. VIII. E. du xvi» au xx6 s. Appendice
sur la doctrine des Églises orientales dissidentes.
IX. Accidents eucharistiques. X. Sacramentaire
(Controverse). XI. Stercoranisme. XII. Trans-
substantiation. XIII. Ubiquisme.

I. Eucharistie d'après la Sainte Écriture [C. Ruch],
v, 989-1121.

1° Promesse de Jésus (Joa., vi, 22-59). — a) His-
toire de la question, v, 989-91. b) Analyse du
texte de S. Jean : multiplication des pains, 991;
cf. 1015; - - prodige de la inarche sur les eaux, 991-
92; — discours du pain de vie, 992-1003; — épi-
logue : Jésus, les disciples et les apôtres, 1003-09. —
c ) Confirmations (lu sens réaliste, 1009-11; et. xiv,
2595. — d) Promesse remontant bien à Jésus, v,
1011-1024.

Sur l'exégèse de S. Jean (vi, 1-72), auteurs cités, —
Andersen, v, 993, 994.

Baliffol, v, 990, 992, 993, 994, 995, 997, 998, 999,
1002, 1004, 1005, 1007, 1010; — Bellarmin, 990; —
Brassac, 995, 1012; — Braun, 995.

Cajétan, v, 998; — Calmes, 990, 993, 994, 995,
997, 1000, 1003, 1006, 1008; — Calmet, 995, 1012; —
Cavallcra, 989; — Chauvin, 995, 1012; — Corluy, 989,
990, 992, 995, 1012; — Corneille de Lapierre, 990.

Fillion, v, 995, 1012, 1013; — Fontaine, 995, 1012; —
Fouard, 995, 1012; — Franzelin, 990.

Gebhardt, v, 997; — Godet, 1012; — Goguel, 990,
1006, 1007, 1013.

Hoitzmann, v, 990, 1006, 1020, 1023.
Jacquier, v, 995, 1012; — Jansénius de Gand, 998.
Knabenbatier, v, 990, 995,1012.
Lagrange, v, 995; — Lebreton, 995, 1012; — Lepin,

991, 995,1018,1031,1023; — Loisy, 991, 993, 993, 997,
1010,1013,1014,1015,1016,1017,1019,1020,1022,1023.

Maldonat, v, 990, 993,1005; — Mangenot, 995, 1013.
Nouvelle, V, 995, 1012.
Patrizi, v, 990, 993, 995; — Perrone, 990.
Révffle, v, 990, 991, 994, 997, 1000, 1006, 1007, 1013,

1015, 1016, 1020, 1021, 1023; — Reynoids, 1012; —
Rosset, 990.

Sanday, v, 1012; — Sasse, 990; — Schanz, 1013; —
Schmidt (W.), 989; — Spitta, 993, 994.

Tolet, v, 990.
Vénard, v,995,1012.
Welss, v, 997, 1001, 1004, 1006, 1012; — Westcott,

1012, 1013; — Wiseman, 990, 993, 994, 999, 1007, 1010.
Zahn, v,1012,1013.
2° Le don de Jésus : son corps réellement présent.

— a) Le problème discuté par les non-catholiques,
v, 1024-31; cf. le Kiddusch juif et l'E., ix, 1840. —
b ) Les premiers chrétiens (Matth., xxvi, 17-29;
Marc., xiv, 19-25) croyaient recevoir le corps du
Christ dans l'E., v, 1031-43. — c ) S. Paul : La
manne et l'eau du rocher (I Cor., x, 1-4), 1043-44. —
La communion au corps et au sang du Christ (ibid.,
x, 15-22), 1044-51; cf. xi, 2348. — Le repas du
Seigneur reproduit dans les assemblées chrétiennes

(ibid., xi, 17-34), v, 1051-52; les abus, 1052; l'E.,
1052-55; recommandations de S. Paul, 1056-59;
cf. in, 1853-54. — Les repas chrétiens d'Anlioche,
v, 1059-60. — Épître aux Hébreux, 1060-62; cf. vi,
2106. — d ) S. Luc : le texte (xxn, 1-20) de l'insti-
tution et ses différentes versions, v, 1062-65; —
multiplication des pains (ix, 10-17), 1065; — dis-
ciples d'Emmaus (xxiv, 13-35), 1065-66; — fraction
du pain (Act., n, 42-47), 1066-68; cf. i, 352. —
e ) S. Jean : la Cène et le IV évangile, v, 1068-70;
— confirmation de l'interprétation catholique,
1070-72; cf. 225-27; vin, 592; xi, 1203; xiv, 2591.

Auteurs cités. — Andersen (A.), V, 1029, 1051, 1053,
1054, 1057; -- Anrich, 1047.

Bachmann, v, 1045, 1053, 1057; — Ballllol, 1040,
1041, 1043, 1047, 1048, 1053, 1055. 1056, 1057, 1059,
1060. 1061, 1066, 1067; — Bauer (Bruno), 1073; —
Beelen, 1067; — Bellarmin, 1024; — Bengel, 1053; —
Beming, 1032, 1039, 1053, 1054, 1060; — Billot, 1043;
— Binet-Sanglé, 1027; — Bisping, 1053; — Bousaet,
1053; — Brandt, 1026, 1043; — Bratke, 1054.

Cajétan, v, 1053; — Calmes, 1068, 1070; — Chantepie
de la Saussaye, 1047; — Clemen, 1050, 1053; — Cor-
neille de Lapierre, 1053, 1068; — Comély, 1048, 1053.

Eichhom, v, 1031; — Eisler, 1027; — Estius, 1053,
1061.

Feine, v, 1031 ; — Felten, 1066, 1067; — FllUon, 1066,
1067; — Frankiand, 1053.

Gtroser, v, 1024; — Godet, 1045, 1053; — Goebel,
1053; — Goguel, 1024, 1030, 1032, 1042, 1045, 1046,
1049, 1050, 1053, 1055, 1057, 1059. 1060, 1061, 1065,
1066, 1067, 1068, 1069, 1070, 1073; — Gore, 1054; —
Giitz, 1029, 1053, 1061 ; — GrenteU (et Hunt), 1048.

Harnack, v, 1024, 1025, 1054, 1060; — Haupt, 1027,
1059; — Hehn, 1053; — IIeinrici, 1053; — Hettmuller,
1026, 1049; — Hoffmann, 1028, 1031, 1047, 1053, 1060;
— J.-H. Hoffmann, 1028, 1047; — 0. Iloitzmann,
1047, 1060; — Hort (et Westcott), 1039.

Jacquier, v, 1053; — Jensen, 1027; — Jiilichcr, 1026,
1035.

Kalthoff, v, 1027; — Knabenbauer, 1039.
Ladeuze, V, 1059; — Lagrange, 1035, 1039, 1040,

1042, 1048; — Lamy, 1038; — Landauer, 1039; — Le-
breton, 1050, 1053, 1054, 1061, 1068; — Le Camus,
1053; — Leclercq, 1059, 1066, 1067; — Lemonnyer,
1047; — Lichtenstein, 1053; — Lietzmann, 1050, 1053;
— Loisy, 1030, 1031, 1035, 1039, 1040, 1042, 1053,
1065, 1066, 1068.

Maier, y, 1053; — Manen (Van), 1073; ~ Mangenot,
1039, 1044, 1045, 1046, 1048, 1050, 1053, 1055, 1056,
1057, 1058, 1068.

Neander, v, 1053 ; — Nicolas de Lyre, 1053 ; — Nosgen,
1053.

Oswald, v, 1061.
Paulus, V, 1024; — Pcrcy Gardncr, 1026, 1053; —

Pfleiderer, 1053; — PoMe, 1061; — Prat, 1045, 1053,
1055; — Probst, 1067.

Rambaud, V, 1053; — Rauschen, 1065; — Reinach
(Salomon), 1027 ;—Reitzenstein, 1053; — Renan, 1024;
— Renz, 1061; — Réville, 1029, 1037, 1040, 1041, 1042,
1051,1054,1061,1067; — Rosé, 1066; — 1-tuckert, 1061.

Schaefer, v, 1027, 1037, 1045, 1053; — Schermann
(Th.), 1060, 1066; — Schmiedel, 1039, 1046, 1053; —
Schnedennann, 1045, 1053; — Schuitzen, 1027, 1053,
1055; — Seeberg, 1053; — Spitta, 1026, 1057, 1061; —
Steck, 1073; — Stentrup, 1061; — Stevens, 1055; —
Strauss, 1024; -— Swcte, 1032.

Tholuch, v, 1053; — Thoroas (S.), 1032, 1042, 1043,
1053, 1061, 1070; — Tischendorf, 1032; — Toussaint,
1045, 1052, 1053, 1056, 1059.

Van Crombrugghe, v, 1053.
Watterich, v, 1053; — Weiss (B.), 1032, 1053; —

Weisa (J.), 1045, 1046, 1048, 1049, 1053; — Weiszacker,
1025, 1056; — Wellhausen, 1028;— Westcott, 1032,
1061, 1073; — Winsch, 1027; — Wiseman, 1036, 1037,
1038, 1056, 1071, 1072; — WUnsche, 1038.

Zahn, v, 1053; — Zwingli, 1038.
3° Les textes rapportent bien la pensée et l'action de

Jésus. ~ a) Authenticité des témoignages des
évangiles et de S. Paul, v, 1072-77. — b) Concor-
dance des témoignages : aucune source primitive
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les contredisant, 1077-95 : le logion eucharistique
et Jésus, 1078; — réfutation des opinions adverses,
1078-91; — réitération de la Cène ordonnée par
Jésus, réfutation des négateurs, 1091-95. — c) Té-
moignages irrécusables, 1095-97. — il) Les néga-
tions aboutissent à des hypothèses irrecevables ;
simple repas religieux (Harnack), 1097; — repas
d'adieu et gage du royaume (Loisy, Andersen),
1098; — banquet fraternel, symbole de charité
(Brandt, J. Hoffmann, J. Réville), 1099; — para-
bole annonçant la Passion et la mort prochaine
(Weizsacker), 1101; — institution d'une alliance
nouvelle (H. J. Hoitzmann), 1102; — don moral de
Jésus (R. A. Hoffmann, Haupt, Wendt, Schaefer,
Goguel), 1103. — e ) Impossibilité de déterminer
qui, en dehors de Jésus, aurait institué l'E. : aucune
transformation par les premiers chrétiens, 1105; —•
aucune dérivation d'antécédents juifs, 1109; —
aucun emprunt au paganisme, 1112. — f ) Conclu-
sion, 1119-20.

Auteurs cités. — Andersen, v, 1073, 1083, 1085, 1089,
1091, 1105,1107; — Anrich, 1116, 1117.

Barth, v, 1091 ; — Batiffol, 1073, 1077, 1090, 1092,
1099, 1103, 1103, 1108, 1109, 1112; — Bauer (W.),
1073; — Berning, 1073, 1075, 1076, 1080, 1091, 1092,
1093, 1094, 1095, 1110; — Beyschlag, 1091; — Bickell.
1110; — Blass, 1073, 1090; — Bousset, 1078; — Box,
1112; — Brandt, 1078, 1079, 1091, 1099, 1101; —
Broese, 1084;—Bruno Bauer, 1073.

Cabrol (dom), v, 1111; — Chantepic do la Saussaye,
1116; — Clemen, 1073, 1101; — Cumont (Franz),
1118, 1119.

Dlbelius, v, 1081; — Drew», 1111, 1113; — Drum-
mond, 1112; — Duchesne, 1111; — Dutourcq, 1112.

Feine, v, 1077, 1091; — Foucart, 1116; — Foxiey,
1113; — Frankiand, 1116; — Funk, 1112.

Gardner, v, 1091; — Goguel, 1073, 107S, 1079, 1088,
1091, 1095, 1102, 1104, 1105, 1106, 1107, 1109, 1114,
1116, 1117, 1118; — Grate, 1091; — Gunkel, 1116.

Harnack, v, 1079, 1091, 1096, 1097, 1098; — Haupt,
1080, 1094, 1103; — Hchn, 1094; — Heltmuller, 1101,
1116; ~ Hoffmann (J.), 1091, 1099, 1101, 1107; ~
Hofimann (B. A.), 1073, 1080, 1091, 1100, 1101, 1103,
1105; — Hoitzmann (H. J.), 1080, 1091, 1096, 1102,
1103; -- Hoitzmann (0.), 1091, 1101, 1116; — Hort,
1073.

Joachim, 1091; — Jûlicher, 1073, 1091, 1096, 1101,
1102, 1105,1109.

Kelm, v, 1091; — Klein, 1112; — Knabenhauer,
1094.

Lagrange, V, 1088, 1089, 1102, 1110, 1112; — Lebre-
ton, 1120; — Lecicrcq, 1111, 1113; — Uetzmann, 1091;
— Loisy, 1073, 1080,1081,1083,1085,1086,1087,1089,
1090, 1096,1102,1105,1107,1108,1112, 1116.

Mangenot, v, 1077, 1085, 1088, 1089, 1112; — Merx,
1073; — Moulton, 1084.

Percy-Gardner, v, 1115, 1116; — PHeidercr, 1078,
1115; — Plûmmer, 1091.

Rauschen, v, 1112; — Rcinach (Salomon), 1096; —
Reitzenstein, 1116; — Renan, 1096; — Resch, 1093; —
Réville (A.), 1091; — Réville (J.), 1091, 1099, 1100,
1101; — Rivière (J.), 1088, 1089; — Robertson (A.),
1091 ; -- Rosé, 1076.

Sanday, v, 1112; — Schaefer, 1091, 1094, 1104; —
Schanz, 1076; — Schmiedel, 1073, 1092, 1096; —
Schmitt (W.), 1073,1091 ; — Schuizen, 1073; — Schwab
(Moïse), 1112; — Sodcn (von), 1096; — Solten, 1091;
— Spitta, 1073,1080,1091,1099,1101,1112; — Stapfer,
1091; — Steck, 1073.

Tischendort, v, 1073; — Titius, 1091.
Van Combrugghe, v, 1076, 1077, 1085, 1088; — Van

Manen, 1073; — Viteau, 1075, 1076; — Vôlter, 1073.
Weiss (B.), v, 1091; — Weiss (J.), 1078, 1112; —

Wellhauscn, 1090, 1091, 1099, 1101; — Wendt, 1104;
— Westcott, 1073; — Weiszacker, 1091, 1101; —
Wrede, 1078.

Zahn, V, 1091, 1101.
es Pères [G. Bareille], v,I I . Eucharistie d'après

1121-83.

1° Observations préliminaires. — Objet de l'ar
ticle, v, 1121. — Doctrine occasionnellement pré-
sentée, 1122. — Terminologie encore imprécise,
1122. — Doctrine centrale : la présence réelle, 1123.
— Les Pères et la transsubstantiation, 1124-26.

2" -Les (rois premiers siècles. — a ) Pères apostoli-
ques, i, 1643-44; — DidarM, 1684; v, 1126; xi,
1219-20. Cf. infra, part. II, col. 1335 sq. (référence
valable pour toute la suite). • — b) S. Ignace d'An-
tioche, v, 1126-27; vu, 707. — c ) S. Justin, v, 1128,
1370; vin, 2271-74, 2276 (bibl.). — d ) S. Irénée,
v, 1128-30, 1370-71; vu, 2497-98 (bibl.); xiv, 2593.
— e ) Porcs africains : Tertullien, v, 1130-32, 1371;
xv, 139, 156, 158-60; — S. Cyprien, v, 1132-35;
ni, 2467; cf. i, 2660-61. — f ) Pères alexandrins : Clé-
ment d'Alexandrie, ni, 195-98; v, 1135-37; — Ori-
gène, 1137-39, 1372; xi, 1558-60; xiv, 2592, 2593;
— Denys d'Alexandrie, iv, 427; v, 1139; x, 925. —
g ) A Rome, v, 1139; — S. Hippolytc, Vt, 2510-11;
xiv, 2593. - - h) Les sectes hérétiques : aquariens,
i, 1724-25; — mandéens, ix, 1822; — marcionistes,
1961, 2025. — i ) E. et discipline de l'arcane, i,
1739, 1750.

3° Au iv s. — 1. En Orient. - a) Egypte : liturgie
(le S. Marc, v, 205; — Didyme l'Aveugle, 1140; —
Sérapion de Tmuis, 1140; x, 1354; xv, 1397; —
Macaire l'Égyptien, v, 1140; xiv, 507; — S. Atha-
nase, v, 1140-41; i, 2175; x, 1323; xv, 1397. —
b) Palestine : Eusèbe de Césarée, v, 1141-42; —
Constitutions apostoliques, 1142-43; ni, 490; v, 205;
cf. Didascalie, iv, 742; -- S. Cyrille de Jérusalem,
ni, 2569-74; v, 1143-44; vi, 330; xiv, 507, 2592,
2594; xv, 1397; — liturgie de S. Jacques, v, 205. —
c ) Antioche : S. Eustathe, 1144; — S. Jean Chry-
sostome, 236, 1144-47; vin, 680-81, 689 (biM.);
xi, 1472-73; xiv, 507, 2595 (Pseudo-Chrysostome,
2594) ; xv, 1397 ; — liturgie de S. Jean Chrysostome,
à Byzance, v, 210. — d ) Cappadociens : S. Basile,
1147-48; «I, 210; xi, 1458, 1472-73, 1481; xv, 1397;
— liturgie de S. Basile, v, 213; — S. Grégoire de
Nazianze, 1148; VI, 1844; cf. v, 235; xv, 1397; —
S. Grégoire de Nysse, v, 1148-50; cf. 236; xv, 1397.
— e ) Syriens : Aphraate, i, 1462; — S. Éphrem, v,
192, 1150-51; xv, 1397.

2. En Occident. — a ) Gaule : S. Hilaire de Poi-
tiers, v, 1151-52; vi, 2452-53; cf. xv, 1397. —
b) Afrique ; S. Optât de Milève, v, 1152; cf. xv,
1397; — Victorinus Afer, 1397. — c ) Rome :
Ambrosiastcr, v, 1152; x, 965-66; cf. xv, 1397; —
S. Damase, v, 1152; cf. 1195 (inscription de Tarci-
sius); — S. Jérôme, 1152-54; cf. xv, 1397; — Gau-
dence de Brescia, v, 1154; cf. 244; xv, 1397; —
S. Ambroise, v, 1154-57; cf. 233, 240; i, 950; xv,
1397; — le De sacramentis, v, 1157-58, 241; xv,
1397; — S. Zenon de Vérone, 36S8.

4" A partir du F8 s. — 1. En Orient. — a} Au début
du siècle : Théodore de Mopsueste, v, 1158; xv,
268-69, 1397; — Macarius Magnés, v, 1158; ix,
1459; xv, 1397; — Théophile d'Alexandrie, v, 1158;
xv, 529; — Nil l'Ascète, xi, 669; — S. Isidore de
Péluse, vin, 94. — b) Nestorius, v, 1158-62; — foi
de l'Église nesloricnne à l'E., xi, 309-11 (Ebed-
jésus), 315; cf. i, 27; iv, 1986. — Compléments :
Appendice sur la doctrine des Églises orientales dis-
sidentes, cf. l"n/TO,1322.— c ) S. Cyrille d'Alexandrie,
v, 1159, 1162-65; cf. ni, 2520-21, 2523 (bibl.); v,
1374-75; xiv, 2595; xv, 1397. — d ) Eutherius de
Tyane, v, 1165-66. — e ) ïhéodoret, 1166-70 :
l'idée de conversion pendant la controverse mono-
physite, 1166; cf. x, 2282-85 (Église monophysitc
copte); — textes manifestant la croyance à la pré-
sence réelle, v, 1167-68; xv, 321-22; — transsub-
stantiation, v, 1168-69 ; xv, 321. — /; Lettre à Césaire,
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v, 11(59-70; cf. 1397. — g ) Pseudo-Denys, 1170-71;
cf. iv, 435. -- h) Après S. Cyrille, v, 1171-72 (cf.
Épîirem d'Antioche, 1171); - Léonce (le Ryxance,
1171; cf. ix, '123; — Soptirone de Jérusalem, v,
1171; • • S. Maxime le Confesseur, 1171; — S. Ger-
main, 1171 (rien à leurs articles); — Rabboula,
xin, 1625. — i ) S. Jean Uamascène, v, 1172-73;
vin, 743-45; cf. ni, 247-51.

2. En OwÂilent, — a ) S. Augustin : difficultés
apparentes de sa doctrine, v, 1173-74; cf. i, 2418-19;
— notion du sacrement de l'E., v, 1174-75; cf. x,
344-46; xiv, 520-24; • assertions impliquant, la
présence réelle, v, 1175-76; i, 2419-22; —• fausse
imputation de symbolisme, v, 1176-79; il, 729-30;
i, 2422-23; rnanducation spirituelle, 2423-24; Corps
mystique et E., 2424-26; cf. 2462 (bibl.). — h ) S.
Pierre Chrysologuc, v, 1179. — c ) S. Léon, 1179;
ix, 280. — d ) Fauste de Riez, v, 1180; — Gélasc l",
1180-81 (explication de la transsubstantiation); -~
auteurs postérieurs cités, 1181-82 : S. Grégoire le
Grand, S. Fulgence de Ruspe, Facundus d'Her-
miane, S. Isidore de Séville (et. vin, 109), S. Césaire
d'Arles (cf. n, 2183), S. Grégoire de Tours, S. Ger-
main de Paris. — Sur le problème des espèces
eucharistiques chex les Pères, cf. infra, § IX, Acci-
dents eucharistiques, 1328.

AUTEURS CITÉS. —• Abercius, V, 1125; — Acace, 1161;
—-• Adam (K.), 1174; — A. Aies (d'), 1132, 1139; — Am-
hroise (S.), 1125, 1151, 1154, 1155, 1156, 1157, 1173,
1174, 1180, 1182; — Ambrosiaster et Pseudo-Arnbrolae,
1135, 1152, 1157; — Amphilochius, 1148; — Andcrson,
1128; — Aphraate, 1150; — Arnaud, 1124, 1131, 1133,
1150, 1165, 1169; - - Athanase (S.), 1140, 1141, 1144; —
Aubertiti, H57, 1165; — Augustin (S.), 1135, 1166,
1167, 1173, 1174, 1177, 1178, 1179, 1183.

Hardy, v, 1140; —Basile (S.), 1147, 1151; — Batillol,
1127, 1130, 1132, 1137, 1139, 1150, 1156, 1160, 1166,
1170, 1173, 1174, 1177, 1180, 1182; — Baumstarck,
1157;—Baur(dom), 1160;—l'iellarmin, 1130, 1131;—
Béthune-Baker, 1160; — Blanck, 1174; — Brigtman,
1126, 1147.

Cabrol (dom), v, 1126; — Cavallera, 1144; — Cécilien,
1134; — Césaire (lettre à), 1169; — Ccsaire d'Arles (S.),
1182; — Clément d'Alexandrie, 1122, 1135, 1136, 1137;
— Consortes (Étienne), 1162; — Constitutions aposto-
liques, 1126, 1137; — Cyprien (S.), 1122. 1130, 1132,
1133,1134,1135, 1137,1174; — Cyrille d'Alexandrie (S.),
1125, 1130, 1149, 1158, 1159, 1160, 1161, 1163, 1163,
1164, 1165, 1166, 1171, 1173, 1182; — Cyrille de Jéru-
salem (S.), 1125, 1143, 1144, 1146, 1147, 1151.

Dame, v, 1157; — llamase (S.), 1135, 1153; — Dar-
well-Stone, 1180; —Denys d'Alexandrie, 1139; —Denys
(Pseudo-), 1170; — Didaclie. 1126, 1142; — Didascalie,
1142; — Didymc, 1140; — I )oellinger, 1130; — Dorner,
1176; — Uuchesne, 112G, 1157; - - Duperron, 1131,
1132, 1138, 1154, 1169.

tëggpte (Règlement ecclesiusHuiie d ' ) , v, 1143; — Engel-
brecht, 1180; — Éphrem d'Antioche, 1106, 1171; —
Éphrem (S.), 1150, 1154; — lïusèbe de Césarée, 1140,
1141, 1143, 1144, 1148, 1151; — Euscbe d'Émise, 1180;
— Eustathe d'Antioche, 1130, 1144; — Euthérius de
Tyane, 1165, 1166; — Eutyehès, 1158, 1169; — Euty-
chius de Constantinopic, 1141, 1171; — Exupere (S.),
1153.

Facundua d'Hermianc, v, 1166, 1182; — Fauste de
Riez, 1180; — Ficker, 1166; — Firmilien de Césarée,
1133; — pulgence (S.), 1182; — Fusey, 1130.

Gaudentius, V, 1154; — Gclasc (S.), pape, 1166, 1180,
1181; — Germain de Conatatilinople (S.), 1171; — Ger-
main de l'aria (S.), 1182; — Goetz, 1134; — Goguel,
1128; — Goitz, 1137; — Gorc, 1130, 1132, 1166; —
Crabe, 1144; — Gratlen, 11SO; — Grégoire le Grand
(S.), 1181, 1183; — Grégoire de Nazianze (S.), 1148; —
Grégoire do Nysse (S.), 1135, 1130, 1146, 1147, 1148,
1149, 1150, 1173, 1174; — Grégoire de Tours, 1182; -—
Guitmond d'Aversa, 1180.

Hamack, v, 1137, 1128, 1139, 1162, 1173, 1176, 1178;
— Haymon d'Halberstat, 1180; — IIehn, 1126; —
Héracléas, 1139; — Hériger, 1180; — Hilairc (S.), 1151,

1152; — HIppolyte (S.), ll;i9; - Hollmunn, 1127.
Ignace d'Antioche (S.), V, 1126, 1127; — Irénée (S.),

1125, 1128, 1130; — Isidore de Séville (S.), 1182.
Jean d'Antioche, v, 1166; — Jean Chrysostome

(Pseudo-), 1166, 1169; — Jean Chrysostome (S.), 1125,
1130, 1144, 1145, 1146, 1147, 1149, 1169, 1173, 1174;
— Jean du Conseil, 1159,1162; — .Jean Damascène (S.),
1125,1172,1173,1182; — Jérôme (S.), 1152,1153, 1154,
1158; — Justin (S.), 1128, 1130, 1171.

Kahnis, v, 1130.
Ladciizc, v, 1126; — Lamy, 1150, 115l! — Lauchert,

1147; — Lebreton, 1158, 1166, 1169, 1170, 1180, 1181;
— Léon (S.), pape, 1179, 1180; — Léonce de Hyuance,
1165, 1171; — Le Quicn, 1160, 1170; — Loofs, 1127,
1138, 1130, 1144, 1145, 1156, 1159, 1162, 1173, 1174,
1176, 1177, 1178; — Luther, 1130.

Macaire l'Egyptien, v, 1140,1141; — Macaire Magnés,
1158, 1166; — Mahé, 1165; — Marclon, 1131; — Marius
Mcrcator, 1166; — Massuet, 1130; — Maxime (S.),
1171; — Micliaud, 1146, 1162, 1172; — Mirbt, 1181; —
Moeliler, 1130.

Nestorius, v, 1158, 1159, 1160, 1161, 1163, 1164; —
Nkelas, 1141; — Nocglc, 1147,1169.

Optât (S.), v, 1152; — Origène, 1135, 1137, 1138,
1139, 1141, 1148, 1158.

l'achimère, v, 1171; — Pectorius, 1125; — Perpétuité
de la fo i , 1181; — Photius, 1165; — Pierre Chrysologue
(S.), 1179; — Pierre Lombard, 1180; — Portalié, 1174;
— Pusey, 1166.

Qiou (Mar), v, 1172.
Radbert (Paschasc), v, 1180; — Rausehen, 1127.
Saltet, v, 1169, 1180; -- Schanz, 1174; — Schwane,

1130; — Seeberg, 1134; — Semisch, 1128; ~ Sérapion
de Tmuis, 1126, 1140, 1141; — Sophronc (S.), 1171; —
Sorg, 1147; - Stahl, 1127; — Steitz, 1137, 1147, 1162,
1164, 1171; — Struckmann, 1130, 1138, 1139, 1165.

Tarchier (E.), v, 1174; — Tarcisius, 1125, 1152; —
Tertullien, 1130, 1131, 1132, 1153, 1174; — Testament
de N.-S., 1136; — Théodore de Mopsueste, 1158, 1166,
1171, 1172; — Théodoret, 1125, 1165, 1166, 1167, 1168,
1169, 1170, 1172; — Théophile d'Antioche, 1158, 1162;
— Thiel, 1170, 1181; — Tixcront, 1141, 1150, 1174; —
Touttée, 1144.

Watterich, v, 1166.
Xyste I", v, 1139.
Yves de Chartres, v, 1180.
Zahn, v, 1126.

III. Eucharistie d'après les monuments de l'Anti-
quité chrétienne [R.-S. Uour], v, 1183-1209.

1° Représentations symboliques, — a ) Prototypes
bibliques ; multiplication des pains et des poissons,
v, 1183-88; cf. 1190-91; — repas des disciples au
bord du lac, 1188-89; — miracle de Caua, 1189,
1190; — manne, 1191; cf. 993; — sacrifices anciens
(Abel, Abraham, Mcichisédech), 1191; cf. x, 963,
1284, 1327; xv, 1938-39, 1940; — vivres apportés
à Daniel (1), v, 1191-92. — b ) Autres symboles ;
poisson, 1192; cf. 332; xiv, 502; — vigne, v, 1192;
— cerfs, colombes, oiseaux se désaltérant, 1192-83 ;
muictra, 1193-94; — fresque de la Vigna Cassia,
1194-95.

2° Monuments épigraphiques. — a ) Inscriptions :
Abercius, v, 1195; i, 57, 63-64; — Pectorius, v,
1195; cf. 332; — Tarcisius, 1195; cf. 321 ; — Tipasa,
1195; cf. 320. "- b ) Épitaphe de Marinus, 1195. —
c ) Calice de S. Remi, 1196.

3° Valeur des monuments. —1. Point de vue dog-
matique. •-- E., nourriture spirituelle, v, 1196. —
Éléments : pain et vin mélangé d'eau, 1196-97;
cf. i, 63-64 (Abercius). — Consécration et présence
réelle, v, 1197; cf. 1185-86 (fresque n. 2), 1187-88
(fresques n. 4 et 5). — Ministre (évêque et prêtre),
1198; cf. 319-21. — Sujet, 1198-99; cf. 348. —
Nécessité et réception, 1198; cf. supra, inscriptions
d'Abercius et de Marinus. — Effets, 1199-1201; —
vision et joies du ciel, 1201 ; cf. 344-45. — Sacrifice,
1201; cl. i, 101 sq. — E. et défunts, v, 1202-03;
cf. ni, 464-65; xiv, 890-91, 894-95.
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2. Paint de nue liturijique.. — a) Adoration, v,
1203; rt. i, 439. — b) Collation de l'E., v, 1203
(rf. fresques 2 et 4); — le repas eucharistique, x,
848-52 (cf. Agapes, dans Tables, 52). •- • c ) Conser-
vation : dans les églises : les sacraria, v, 1204; sup-
posée par le can. 13 du cône. de Nicée, xi, 413; —
dans les maisons, v, 1204-05; allusion chez Ter-
tullien, xv, 159, 2843. — d ) Vases eucharistiques,
v, 1205 (pour le pain), 1205-06 (calices). — e ) Autel,
1206-07; cf. i, 2575, 2581. — f ) Chants et lectures,
v, 1207-08. — q ) Diptyques, 1208 (Tables, 1000).
— h) Vêtements liturgiques, 1208; cf. xi, 1590-95.

AUTEURS CITL:S. — Achclis, v, 1195; — Ambroise (S.),
1187, 1189, 1207; — ArmeHIni, 1191; - - Augustin (S.),
11S8.

naumstarck. V, 11S4, 1187, 1191, 1200; -.Basile (S.),
1205; — ûcrthier, 3200; - Boldctti, 1194, 1196, 1201,
1205; —Braiin, 1208.

Cabrol (dom), v, 1193, 1300, 1203, 1206, 1307; —
Clément d'Alexandrie, 1302; — Clément do Rome (S.),
1201 ; — Cyprien (S.), 1189, 1201, 1204, 120S; — Cyrille
de Jérusalem (S.), 1189.

niehl, v, 1198; — Dobbert, 1204; — Utilger, 1188,
1192. 1199.

Éphrem (S.), v, 11S7.
Félix (S.), V, 1203; — Ficher, 1191, 1193, 1206; —

Fleury, 1304, 1206; — Fiihrer, 1194, 1195, 1203; —
Funli, 1197.

Garucci, v, 1190, 1193, 1194, 1301, 1205; — Grisar.
1193; — Grégoire le Grand (S.), 1198; — Grégoire de
Nazianze (S.), 1203, 1205.

Harliack, v, 1197; — Hoitzinger, 1207.
Ignace d'Anlloche (S.), v, 1300; — Itiin, 1195; —

Iréiiéc (S.), 1201, 1202.
Jean Chrysostoine (S.), v, 1198, 1201, 1207; - Jé-

rôme (S.), 1204, 1207.
Kaiifinaim, v, 1184,1187,1191,1195; — Kirsch, 1203;

— Kleinschmidi, 1201; - Kraiis, 1208.
Larnmeiis, v, 1199; — Le Bl.ItU, 1184, 1192, 119S,

1196, 1197, 1198, 1201, 1203, 1203; — Leclercq, 1188,
1189, 1190, 1191, 1193, 1193, 1195, 1196, 1197, 1201.
1203, 1204, 1305, 1206, 1307, 1208; — Liell, 1187.

Malocchi, v, 1305; — Martigny, 1192; -— Marucchi,
1184, 1193, 1195, 1198, 1199, 1201, 130:1, 1201, 1207; —
Meliton, 1201 ; — Michel (An!:.), 1202.

Optât de Milève (S.), v, 1207; — Oriscnc, 1187; —
Orsi, 1200.

l'aulin de Noie (S.), v, 1304; — Perret, 1190, 1192,
1106, 1205; — Pierre (S.), 1207; — Prudence, 1187.

Ralbel, v, 1205; — Ramsav, 1303; — Richter et ïay-
lor, 1191, 1203,1206; - Kohault de Fleury, 1205, 120G;
— Rossi (De), 1191, 1193, 1195, 1196, 1198, 1199, 1200,
1201, 1203, 1204, 1205, 1206, 1207, 1208; —• Rouqnette
(Dr), 1199.

Sctiermann, v, 1200; — Schnyder, 1192, 1206; —
Schurtze, 1207; — Sérapion de Tmuis, 1202; — Strzy-
gowski, 1206; — Stuhifauth, 1205, 1207.

Tertullien, v, 1196, 1199, 1201, 1204; — Thurston,
1203.

Venturi, v, 1190.
Waal (De), v, 1205, 1308; — Weerth (E. aus'm), 1206;

— Wieland, 1201, 1203, 1203, 1207; — Wilpert, 1184,
1188, 1189, 1190, 1191, 1192, 1193, 1194, 1196, 1197,
1198, 1199, 1200, 1201, 1202, 1203, 1204, 1205, 1206,
1208; — Wobbcrmin, 1303.

IV. Eucharistie du IX" siècle à la fin du Xle [F. Ver-
net], v, 1209-33.

I. TRAVAUX. - - 1° Êcrli)alfLS latins. — 1. Première
controverse. — Identité ou non du corps historique
et du corps eucharistique du Christ, ]a croyance à la
présence réelle étant sauvegardée, v, 1209-17. —
i l ) Croyance réelle à l'époque carolingienne, 120!)-
11; cf. n, 1797; — Alcuin, i, 690; — Hinemar, vi,
2484; — Rathicr de Vérone, xm, 1686; - • ïhéo-
dulte d'Orléans, xv, 333. — b ) Thèse singulière
d'Amalaire sur le corps « tritorme » du Christ, T,
934; v, 1211; x, 999; — ditîérentes interprétations,
v, 1241-43; — condamnation au cône. de Kicrsy-
sur-Oise (838), i, 54, 933; v, 1211; x, 999; xiv,

2596-97. - c ) Thèse réaliste de Paschase Radberl,
v, 1213-14; xin, 1630, 1631, 1632-38; cf. x, 1012;
xiv, 2597-98; — dans le sillage de Radbert : Hinc-
mar (de Reims), v, 1216; vi, 2184; x, 1021, 1022; —
Adrcvald, i, 446; x, 1022; • - Haymon d'Hal-
berstadt, v, 1216; x, 1022, 1023 (?); - - Hériger,
De wrpore et sanguine Domini, •v, 1216; — conci-
liation du réalisme de Paschase Radbert et des
thèses adverses, x, 1025-26; — Remy d'Auxcrre,
v, 1216-17; x, 1023; — Odon de Cluny, v, 1217;
xi, 938; - Gézon de Tortone, v, 1217; x, 1022;
.... Rathier de Vérone, v, 1217; x, 1024; xm, 1686.
— d ) Thèse spiritualiste de Ratramne, v, 1214-15;
x, 1014-15; xm, 1781-84; — condamnée sous le
nom d'Érigène, 1783-84; cf. n, 736; v, 405-06; x,
1018; -— sur la pensée de Ratramne par rapport à
la thèse traditionnelle, v, 1214-15; xm, 1784. -—
e ) Thèses apparentées à celle de Ratramne : Scot
Érigènc, n, 729-30; v, 405-06, 1213; x, 1018-19; —
Raban Maur, v, 1214-15; cf. x, 1016 (opposition?);
voir, a ce sujet, 1006; — Druthmar, v, 1215; x,
1009, 1019-20; .— Walafrid Strabon, v, 1215; xv,
3504; — Aeltric, v, 1217; x, 1022-23, 1024-25.

2. Deuxième controverse. — Négation de la pré-
sence réelle, v, 1217-19. •• - Controverse bérenga-
riennc : a) Premières inquiétudes de Fulbert de
Chartres, 1217; cf. n, 722-23; vi, 966-67; — néga-
tion de la présence réelle : réfutations : Albéric, i,
661; Adelman, 393; Lanfranc, vin, 2565; synodes
d'Orléans (1022) et d'Arras (1025), v, 1217, 1991;
x, 1026-27. — b ) Erreur de Bércnger, n, 727-30;
v, 1218; x, 1028; xiv, 528, 2602, 2610; xv, 2036. —
c ) Condamnations : Reims (1050), n, 724; — Ver-
ceil (1050), 724; — Tours (1054), 725; Vf , 1794;
Rouen (1055), il, 725; — Rouen (1063), 725; —
Rome (1059), 725; cf. i, 9; v, 1218; vu, 1800; —
Poitiers (1075), n, 725; — S.-Maixent, 725;—
Rome-Latran (1078), 725, 733; — Rome (1079),
725, 733; cf. 1150; vi, 1801. — d ) Adversaires, n,
738-39 ; — auteurs cités individuellement : Tables,
424 (corriger : S. Anastase, moine, i, 1166 et non
1660); cf. Brunon de Segni, 11, 1150 et les auteurs
cités supra, e ) Dans le sillage de Rérenger, 737-
38 (voir Tables, 425).

3. Florilège eucharistique du X I e s., v, 1219. —
Voir les notices de : S. Pierre Damicn, iv, 51 ; —
Lanfranc, vm, 2566-69; — Manegold de Lauten-
bach, ix, 1829; — S. Bruno, u, 2278; — Réginon
de Prûm,xui,2118;—Burchard deWorms (Tables,
489); — Yves de Chartres, xv, 3630, 3632, 3635; —
Rcrnold de Constance, 11, 791; — Otioh de Saint-
Emmeran, xi, 1667; — Grégoire VII, vi, 1800-
1801.

2° Écrivains grecs. — a) La querelle au sujet du
pain azyme, v, 1220; cf. i, 2653-64; cf. infra, part.
II, E. sacrifice, § X, Synthèse doctrinale. Matière
du sacrifice, 1375. — b ) Auteurs cités : Nicétas
Stclathos (ou Pectoratus), Nicéphore de Constan-
tinople, S. Théodore Studite, Photius, Syméon le
Jeune, Théophylacte, Théodore Ahu-carra, v, 1220-
21. - - Ces indications sommaires seront reprises et
complétées dans l'appendice consacré à la doctrine
des Églises orientales séparées (infra, 1322).

II. RÉSULTATS. — 1° Présence réelle. — a ) Les
négateurs, déclarés hérétiques, v, 1221-22. — ftJRôle
de Pasvhase Radbert et des auteurs à tendance sym-
boliste en face des prétentions protestantes, 1222-23.
— Voir Aubertin, i, 2263; — Claude (Jean) (Tables,
619).

2° Transsubstantiation. — Voir infra, 1335, § XII,
Transsusbstantiation.

3° L'eucharistie après la consécration : le sterco-
ranisme. — Voir infra, 1333, § XI, Stercoranisme
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4° Sources de la théologie eucharistique. —• Indica-

tions générales (Ixl!-XIi' s.), v, 1228-30 : a ) Écriture
sainte, 1228 (Radbert, Bérengcr, Lantranc, Guit-
mond); — b ) tradition et liturgie, 1228-30 (Rad-
bert, Ratranme, Hériger, Durand de Troarn, Guit-
mond); — c ) raison théologique (Bérenger), 1230.

5° Eucharistie et piété. — a) Messe, objet de nom-
breux travaux, v, 1231; — voir infra, part. II,
E. sacrifice. — h ) Communion fréquente et même
quotidienne (S. Pierre Damien, S. Grégoire VII,
Durand de Troarn), 1231; — voir infra, part. III,
E. sacrement, § II, Communion fréquente. —
c ) Paschase Radbert, Theologus eucharisticus, 1231-
32. — Sur la distinction des accidents et de la sub-
stance du pain et du vin eucharisties, cf. infra,
§ IX, Accidents eucharistiques.

AUTEURS CITÉS. — Abbon de S.-Germain-dcs-Prés, v,
1219; — Abucarra, 1221 ; — Aehéry (Anonyme (!'), 1225,
1337; — Adelman de Liège, 1218, 12;ÎO; ~ Adrevald,
1213; — Aelfric, 1217; — Alcuin, 1310,1216,1218, 1321,
12.11 ; —Alcuin (Pseudo-), 1311,1216; —Agoliard, 1210;
— Alger de Liège, 1318, 1225; — Amalaire, 1210, 1211,
1212, 1213, 1324; -— Ambroise (S.), 1222, 1229; — An-
dfleux (L.), 1210; — Ariion de Salzbourg, 1210; — Au-
bcrtin, 1223; — Augustin (S.), 1218, 1222,1229,1230; —
Aymeric et Condamin, 1307.

Bach (J.), v, 1210, 1215, 1217; — Batiffol, 1213,1216,
1222, 1224, 1229, 1231 ; — Bede (S.), 1229; — Bérenger,
1213, 1217, 1218, 1219, 1333, 1223, 1225, 1226, 1228,
1230; — Bernold de Constance, 1219; — Bemon de
Beichenau, 1219; — Bertram, voir Ratramnc; — Bi-
ginelli, 1218; — Boehmer (H.), 1218; — Bolleau (Jac-
ques), 1314; — Bossuct, 1214; — Brucker (P.), 1325,
1227; — Bruno (S.), 1219; — Brunon (Eusèbc), 1225,
1236,1230; ~ Burchard de Worms, 1219.

Cabrol (dom), v, 1210; — Ccillicr, 1212,1215; — Cellot
(Anonyme de), 1216, 1225; — Chariemagne, 1209; —
Chollot, 1228; — Claude, 1222; — Clément (S.), 1229; —
Confessio tidei, 1210,1221,1231 ; — Contenson, 1226; —
Cyprien (S.), 1239.

Damien, voir Pierre Damien (S.); — Debroise (E.), v,
1210; — Dcnys (Pseudo-), 1213; — Deutsch (S. M.),
1216; — Drulhmar, 1215, 1222; — Duchesne, 1211; —
Dunstan, 1219; — Durand de Troarn, 1218, 1225, 1329,
1230, 1231.

Ebert (A.), v, 1217 ; — Egîl de PrUmm, 1215 ; — Elites
du Pin, voir Pin (du); — Érigène (Scot), 1213, 1216,
1222, 1233; — Eusèbc d'Émèse, 1399.

Faivre (E.), V, 1330 ; — Faustc de Riez, 1229 ; ~ Florus
de Lyon, 1210, 1211, 1215, 1222; — Francke (R.), 1225;
— Franzelin, 1227; — Frudegarde, 1212, 1228; — Ful-
bert de Chartres, 1217,1221 ; — Fulgenee (S.), 1229.

Gérard de Cambrai, v, 1329; — Gerbcrt (Silvestre II),
1216; — Gézon de Tortonc. 1217; — Ghellinck (de),
1234; — Glaber (Raoul), 1219, 1337; — Gratien, 1211,
1218; — Grégoire VII (S.), 1219, 1231; — Grégoire le
Grand (S.), 1229; — Guillaume de Malmesbury, 1222;
— Guitmond d'Averaa, 1213, 1221, 1226, 1337, 1228,
1229, 1230.

Harnack, v, 1231 ; — Hauck, 1230; — Haymon d'Ilal-
berstadt, 1216, 1224; — Haymon de Hirschau, 1216; -—
IIelgaud de Pleury, 1217; — Helisachar, 1210; — Heri-
bald, 1215, 1222, 1225; — IIeriger, 1316, 1225, 1226,
1227,1229;— IIeurlevent, 1313,1216, 1218; — Hllaire
(S.), 1229; — Hincniar, 1216; — IIofler (C.), 1227; —
Hugues de Langrcs, 1230; — Humbert, cardinal, 1218,
1220, 1225, 1226; — Hurter, 1216, 1217.

Innocent III, v, 1211; — Isidore (S.), 1229.
Jean Chrysostome, v, 1220; — Jean Uamascène (S.),

1220, 1231 ; — Jérôme (S.), 1229.
Kattenbusch, v, 1223, 1234.
Lanfranc, V, 1218, 1219, 1223, 1228, 1329, 1230; —

Leirade, 1210 ; — Leutéric, 1219 ; — Loots 1215,1224; —
Loup (Servat), 1222.

Mabillon, v, 1215, 1216, 1221, 1223, 1226; — Magde-
bourg (centiiriatcurs), 1333; — Manegold de Lauterbach,
1219; — Martêne et Durand, 1218; — Morin (dom G.),
1316.

Netzer (H.), v, 1210, 1219; — Nicéphoro do Constanti-
nople, 1220; — Nicétas Stcthatos (Pectoratus), 1220,
1235, 1226.

Odilbert de Milan, v, 1210; — Odon de Cantorbéry,
1219, 1221; — Odon de Cluny, 1217; — Ostern, 1219,
1221 ; — OUoh do S.-Emméran, 1219.

l'ascal, v, 1222; — Puni de S.-Père de Chartres, 1217;
— Perpétuité de la fo i , 1222; — Photius, 1230; — Pierre
de Cluny, le Vénérable, 1318 ; — Pierre Damien (S.), 1219,
1224, 1231; — Pierre Lombard, 1211, 1218; ~ Pierre
de Sicile, 1220; — Pin (Ellles du), 1225, 1226; — Pitra,
1220; — Prudence de Toyes, 1222; — Puniet (dom de),
1210.

Raban Maur, v, 1210, 1211, 1214, 1215, 1216, 1222,
1224, 1225; — Radbert (Paschase), 1211, 1212, 1213,
1314, 1215, 1216, 1217, 1218, 1221, 1222, 1223, 1224,
1225, 1227, 1228, 1229, 1231, 1232; — Rathier de Vé-
rone, 1217; — Ratramne, 1213, 1214, 1215, 1217, 1222,
1223, 1229; — Réginon de Prum, 1219; — Remi
d'Auxerre, 1216, 1222; — Remi de Lyon, 1216; —
Remi de Reims, 1216; — RenaUo de Barcelone, 1219; —
Reuter, 1223, 1230.

Saltet, v, 1919; — Samaras de Gaza, 1231; — Schoell
(C.), 1217; — Schwane, 1227; — Serglus, pape, 1211 ; —
Syméon le Jeune (le théologien), 1220-21.

Théodore Studite, v, 1330; ~ Théodulfe d'Orléans,
1210; — Théophylacte, 1221; — Thomas d'Aquin (S.),
1211, 1213, 1218; ~ Thurston, 1331; — Tunnel, 1338,
1229.

Vacant, v, 1311, 1231.
Walafrid Strabon, v, 1215,1222; — Wolphelme, 1226,

1228, 1239.
Yves de Chartres (S.), v, 1219.
Zelssberg (H.), v, 1210.

V. Eucharistie au XII» siècle en Occident [J. de
Ghellinck], v, 1233-1302.

1. PRINCIPALES SOURCES D'INFORMATION. ——
1° Polémiques antihéréiiques. — 1. Contre les derniers
hérengariens. — a) II faut citer trois traités spé-
ciaux : Guilmond d'Aversa, v, 1235-36; cf. vi, 1991;
— Alger de Liège, v, 1236; i, 827; — Grégoire de
Bcrgame, v, 1236-37; — cl. Bernold de Constance,
1237; cf. it, 792. — b) Progrès (terminologie : pré-
sence réelle, ni impanation, ni union hypostatique,
ni création), v, 1237-38. — c ) Problème de la pré-
sence réelle en cas de corruption des espèces (ster-
coranisme), 1238; cf. xiv, 2605-06 (Abélard, Roland
Bandinelli, Hugues de Saint-Victor, Guillaume de
Saint-Thierry) ; — vers la solution du problème au
xir s., 2606-07 (Pierre Lombard, Gandulphc de
Bologne, Alain de Lille, Innocent III).

2. Contre les cathares, v, 1239-41. — a) Négation
de la présence réelle : albigeois, i, 683; Pierre de
Bruys, n, 1153; — de la nécessité d'un ministre
ordonné : vaudois, xv, 2590, 2594-95. — h) Docu-
ments dans : Alain de Lille, ï, 827 (et non Alain du
Puy, cf. n, 1997); — Bernard (S.), I, 680, 1972,
1974; n, 1992, 2538; — Bernard de Foncaude, ï,
686 (bibl.); il, 1997; xn, 918; xv, 2593; — Buonac-
corsi, n, 953, 1992, 1997; xi, 2206; xv, 1724; —
Ebérard de Béthune, n, 1988, 1997; iv, 1996-97; —
Eckbert de Schônau, ï, 686; il, 610, 1988, 1998;
iv, 2081; xn, 918; — Ermengaud, v, 434-35; cf. ï,
686; ii, 1997; — Gui de Perpignan (Terrena), vi,
1963-64; — Innocent III, vu, 1970-72; - Luc de
Tuy, ï, 686; n, 1996, 1997; ix, 1001-02; — Moneta
de Crémone, x, 2211-15; — Pierre de Vaux-Cernay,
I, 681, 686 (bibl.); il, 1996; xv, 2601; — Pierre le
Vénérable, xii, 2073-74; — Raoul l'Ardent, vi,
1355-56; — Rainier Sacconi, ï, 686 (bibl.); m,
1993, 1994, 1997 (bibl.); xiu, 1643-44.

3. Contre les almariciens et les pétrobrussiens, v,
1241-43; — Amaury de Uène, ï, 937; cf. 938-39
(cône. de Sens [1210] et IVe du Latran [1215]);
xv, 2036; — Bandinelli (Roland) (Alexandre III),
ï, 712-13; — David de Dinan, iv, 157, 159; — Fol-
mar de Triefenstein, v, 1265; xv, 2037; — Garnier
(Werncr), évêque de Langres, 2036; — pétrobrus-
siens, ii, 1151-55; — Pierre le Vénérable, xii, 2065,
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2073-74, 207B-77; — Pierre de Poitiers (n. 58), 2039.

4. Points notés dans ces polémiques. — a) Les
objections réfutées sont en dépendance de Bérengcr
(Pierre de Cluny, Guitmond, Eckbert de Schûnau,
Pierre de Vaux-Cernay, Moneta), v, 1242. — b) Ob-
jections contre la conversion du pain et du vin
(Pierre Lombard, Pierre de Poitiers, Alain, Inno-
cent III), 1242. — c ) Accroissement du corps par
suite des consécrations multipliées (Roland, Pierre
de Poitiers, Pierre Lombard, Alain, Pierre le Véné-
rable), 1242. — d ) Objections d'ordre cosmologique
(sommistes, Pierre de Poitiers, Alain, Hugues de
Reading), 1343.

5. Conciles contre les sectes hérétiques, v, 1243 :
Lombers (1176), Vérone (1243), Sens-Paris (1210),
Rouen (1187), York (1195); profession de lot
imposée à Durand d'Osca (voir Tables, 1078). Voir
Conciles, aux noms Indiqués.

2° Traités divers sur l'eucharistie. — 1. Lettres, con-
sultations, v, 1243-47. — Auteurs cités : Guitmond
à Erfast, cf. vi, 1991; — S. Anselme (?), lettre iv, à
Walram, etc., cf. i, 1341 ; — Arnoul de Rochester à
Lambert, cf. 1989; — Geoffroy de Vendôme, cf. n,
609; vi, 1229; — Guibert de Nogent, cf. il, 609; —
Gilbert de la Porrée à l'abbé de S.-Florent, et. vr,
1357 (bibl.); — Yves de Chartres, cf. xv, 3635; —
S. Bernard, cf. n, 774-75; — Ste Hildegarde, cf.
vi, 2475; — Hugues Métel, cf. x, 1574; — Grégoire
de Bergame, cf. v, 1236-37; — Anastase de Cluny,
cf. i, 1166; — Robert de Melun, cf. xui, 2751;
— Honorius d'Autun, cf. vu, 148; — Abbaud, cf.
i, 9; — Pierre de Blois, cf. xn, 1885-86; — Bau-
doin de Cantorbéry (Tables, 386). — Voir égale-
ment : Gilbert de la Porrée, vi, 1353; — Gratien,
1740, 1748-49; — Pierre le Peintre, xii, 2037; —
Rupert de Deutz, xiv, 196-203; — Maître Simon,
2092-93.

2. Sermons, v, 1247-49. — Auteurs cités : Pierre
de Celles, cf. xil, 1900 ; — Pierre Comestor, cité sous
le nom d'Hildebert de Lavardin, cf. 1920; — Gar-
nier de Rochefort, évêque de Langrcs; — Werner
de Saint-Biaise (?); — Raoul l'Ardent; — sermons
publiés par Schonbach.

3. Œuvres exégétiques, v, 1249-50. — Auteurs
cités : Brunon de Segni, cf. infra; — Rupert de
Deutz, cf. xiv, 200, 201, 202, 203; — Bruno le
Chartreux, cf. il, 2278; — S. Bernard, cf. 749-50;
— Gilbert de Holland, cf. 750; — Raoul de Saint-
Germer en Flaix; — Zacharias Chrysopolitanus;
— Pierre Comestor, cf. •an, 1919-20.

4. Œuvres liturgiques, v, 1250-54. — Auteurs
cités : Bernold de Constance, cf. il, 791 ; — Odon de
Cambrai, cl. xi, 932-33; — Brunon de Segni, cf. il,
1150; — Étienne de Bauge (cf. Tables, 1298); —
Hildebert de Lavardin (du Mans), cf. vi, 2467-68; —
Rupert de Deutz, cf. xiv, 204 ; — Honorius Augus-
todunensis, cf. vu, 146,147-48; — Robert Paululus,
et. x, 1047; xiii, 2753; — Richard de Wedinghausen
(Liber de canone mgstici libaminis); — Pseudo-
Hugues de Saint-Victor (Spéculum de mgsteriis
Ecclesiw), et. vu, 249; i, 51; — Jean Béleth (Ra-
tionale dimnorum officiorum) (Tat)les, 392), cf. x,
1047,1049; — Sicard de Crémone, cf. x, 1047,1048;
xiv, 2347 (sur l'identité de Sicard avec le chro-
niqueur du même nom, de Ghellinck semble avoir
changé d'avis, cf. Le mouvement théol. au X I I e s.,
p. 462, note 5); — Odon de Sully (de Paris), sta-
tuts, cf. x, 1038, 1052; xi, 942.

5. Poésie liturgique, v, 1254-55. — Pauvreté de la
poésie liturgique sur l'E. avant le xur° s., 1254. —
Versification latine dans la controverse bérenga-
rienne, 1254-55. — Auteurs cités : Durand de
Troarn, cf. iv, 1962; — Renier de Liège; — Pierre

le Peintre, cf. x, 1047; xn, 2036-37; ~ Hildebert
du Mans, cf. vi, 2467-68; — Amalairc, cf. i, 933; —
Yves de Chartres.

3° Œuvres de systématisation. — 1. Dossiers patris-
tiqucs et canoniques, v, 1255-57. — Auteurs cités ;
Anselme de Laon (cf. Tables, 78-79); — Abélard,
cf. i, 40; — Alger, cf. 827; — Burchard de Worms
(cf. Tables, 489); — perfectionnement dans Yves de
Chartres, cf. xv, 3630 (Decretum et Panormia); —
couronnement cheii Gratien et commentateurs du
Décret (cf. Tables, 911-12); — Hugues de Saint-
Victor, cl. vu, 245, 281 (De sacramentis ) ; x, 349.

2. Sommistes, v, 1257-64. — Auteurs cités : a) Jus-
qu'à Pierre Lombard : Anselme de Laon, cf. supra;
— Guillaume de Champeaux, cf. vi, 1970; — Hu-
gues de Saint-Victor, cf. supra; — Robert Pulleyn,
cf. xin, 2753-54; — Roland Bandinelli, cf. t, 712-
13; — Ognibene, l'Anonyme de S.-Florian, les
Sententis: divinitatis (cf. vi, 1356), le Spéculum
universale (cf. Raoul l'Ardent, Tables), la Summa
Sententiarum, cf. vu, 284, 286; xii, 1965. — ft^Pierre
Lombard, cf. xii, 2001 ; x, 350, 1045. — c ) Après
Pierre Lombard : Théologiens : Pierre de Poitiers,
cf. xii, 2039 (n. 58); — Robert de Melun, cf. xiu,
2751; — Pierre le Chantre, cf. xu, 1903-04; — Pré-
vostin, cf. xiii, 168-69; — Alain de Lille, cf. i, 656
(Tables, 62-63); — Étienne Langton (Tables, 1299);
— Nicolas d'Amiens, cf. xi, 556-57; — Pierre le
Chantre et Garnier de Rochefort, cf. supra. — Ca-
nonistes : Huguccio; — Étienne de Tournai (cf.
Ta6;es,1300);—Rufin;—Jean de Faenza; — Jean
le Teuton; — Bandinus, cf. 11, 140; xii, 1964; —
Gandulphe de Bologne, cf. vi, 1145-46; — Raoul
l'Ardent, cf. supra.

3. Sources diverses, v, 1264-66, — Auteurs cités :
Giraud le Cambrien (cf. Tables); — Césairc de
Heisterbach (cf. Tables, 575-76); — Gauthier de
Saint-Victor, cf. vi, 1171; — Gerhoch de Reichers-
berg, cf. vi, 1312; — Folmar de Triefenstein, cf.
xv, 2037; — Arno de Reichersberg, cf. xv, 2037;
i, 1984.

4. Innocent I I I , v, 126G-G7; cf. vu, 1962.
II. DOCTRINE CONTENUE UANS CES SOURCES. ——

1° Progrès dans la théologie eucharistique. — a) Dans
une terminologie encore hésitante, v, 1267-68. —
b) Dans la documentation patristique, 1268-69. —
c ) Dans la notion du sacramentum appliquée à l'E.,
1269-70.

Pour éviter des répétitions inutiles, l'article de J. de
Gliellinek étant surchargé d'indications bibliographiques,
les noms d'auteurs seront, en général, cités globalement
plus loin; il sera facile de les replacer dans la suite de
l'exposé en se référant aux colonnes indiquées du D.T.C.

2° Présence réelle. — 1. Affirmation générale, v,
1271. — Difficulté à propos de Rupert de Deutz,
1271 ; cf. xiv, 199-201. — 2. Corollaires : a) Présence
sous chaque espèce et chaque fragment, v, 1271-72.
— b) Réponses aux difficultés : Honorius d'Autun,
1272; cf. vu, 148; — Hildebert du Mans (?), v, 1272;
— Hugues de Saint-Victor : l'incapacité de la raison
humaine, 1273; — Robert Pulleyn : la toute-puis-
sance divine, 1273; cf. xiii, 2754; — Pierre de Poi-
tiers, Alain de Lille, Grégoire de Bergame, Alger
et Zacharias Chrysopolitanus : sur la présence
locale, v, 1273. — c ) Humanité et divinité : adora-
tion, v, 1274. — d ) Fraction de l'hostie ; la difficulté
et la confession de foi de Bérenger, 1274 ; — réponse
d'Hugues de Saint-Victor, 1274-75; — Abbaud,
Pierre Lombard, Zacharias, Gauthier de Saint-
Victor, la Summa Sententiarum, les Senlenliœ divi-
nitatis, Roland Bandinelli, l'Anonyme de S.-Flo-
rian et VEpitome, 1275; — solution exacte chez
Pierre Lombard, Pierre de Poitiers, Robert Pulleyn,
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— îfiiîîl '69EI '89St '09ST 'GI'SI '8E51 'Z,SSt 'SEET
•amBaJag ap aJiog^JQ — iE6BT 'IIIA aJiog^JQ — 'SËET
•IIA SJIoSaJr, _ ioggi -19^ •(•y) aJiogaJo — ioOKl
'W7.1 ''F8SI '18EI '8Z.ST '^ST 'ItZl '89SI 'Ë9ET 'E9ET
'Z.SEI '9SEI ';W3?a l» "a»B.i9 — i68St 'miBtuqBJy —
ÎSSSI 'aniAUlBssnoo — i68EI '88EI 'ISSI 'aTOr) ~ •86;:!
'5651 '06KI 'E8SI 'TOSt 'CTKl 'lî'St 'uauquiBa 01 pnBJio
— '-SaZÎ Ï67.Ï 'T.G7.1 'WT.l '88SI 'LW.'i '89EI '9SSI '"IIBUI
-11(9 — '•ZLZl '99EI '(ap'Sg) ainou: ap sainn — '.7S7.1
'LLZÏ 'ËÇEI 'Ht'SI 'SKEl 'aa.Liod BI ap tJaqno — '•6fZÎ
•puBnoH.P t-iaqnt) — '•WZl 'Ja[asa(9 — i06gl 'IPiO —
'Sm •Oî'EI •J3A30 — iç^i •pirei.rar) -- içs^t '^g^t
'^Z,BI '(IL'e'.î '69BI '99SI 'S9ST '(SJaqsJaiiapa op) qaoliJao
— !Z,85T '08EI 'ftZÎ '(tuop) uoJaqJao — ! 19^1. 'p.req.ia'a
no p^BJ?'-» — '•W.l "amçpuaA ap Ao.ijJoaQ — Î885I '8^1
'uoiqBQ AO.IBOOÏ) — '88EI 'SWÏ '-lOlOlA-luiBS ap Jailney
— STOEI 'E6î:l '/.iKl 'L'9El "ST'El 'TT'5T 't-ioJaqaoa ap JalU
-•lt'0 — ÎTOET 'I8SI '0 .̂51 'A 'auSolog ap aiidinpiiB»)

•SCSI 'sa.ii.iBtia ap t.iaqin;i - '. HZI '(XI
Buuançr) aniBJJoq ap auapaJJ — 'eesi 'ZIIB-I.-T — !90î:t
'9SEI '('d) Jaiu™o,4 — Î K O B L 'SLZl '995t '';9ET 'Ï-9ET
'u[aisuaiauJ, ap .IBUIIOJ — i(-opnasd) aqasng J(O\ 'OORt
'LW.l 'TOSI '8951 '8SEI '8ËEI '^BEt 'A 'zain ap aisnad

'î'.fiZl ^ f f f f u s î S J a î S î o umiiBïîia mïtipJox^f — ÎOOïïl-
'LW.l 'WZl 'G9EI '89EI '8ÇEI '?7,1. 'asamg.p (-opnasd)
aqgsng — '.fSKi 'sw-i op auaSng - . 'EgEl 'Wl 'W7.1
•suBd ap uopo tio «aptiy — Î065I 'E9EI 'iBUJnoJ, ap
auliany — ;66SI '86EI 'e6EI 'fi8EI 'E8S1 '9Z.EI 'E9SI '"01
-auci ap auuang — :OQZI '68EI '88Î;I 'ISSI '(umnv.p
anbaAa) ^Snsff ap auuaii.g — iamBJJOi ap 0)Jap^,i,t ,I;OA
'XI aunaitg — îsgel •.)aS,iaquatIsg — isgsi 'tsiug —
' Z.T'Î'1 '[BABIIIIOQ ap (pIUBUJV "") P[Bl"ÎI —— S H'El 'plIBS
-iiauug ..-. 'fi8;;t 'EyEI '8t'EI 'saJpug — ifiÇRI 'tieuoiias
ap maqesng — Î06EI 'ai-iUM — iamou ap saino •IT°A
•(a.iaJd) apiSy — SE'PSI 'OFEI 'IIBUQIISS ap iJaTi-Ja —
'OSEl '.lauqa — '•ïiZ\ 'W7.1 '(SJaquiBS-i ap) n pJBJaqg

— '•fLî.l 'S9EI 'î'SSt 'A '(ftmoqziKs ap) „! pJBJaqg
'VsT.T- 'SEEl 'UJBOJJ, ap pUBJna

— 'ESEl 'apua],ç ap puBJna — '•VS?,Ï 'aiunig-saA3J(J
— ÎIT'EI 'siEnoa — !06SI '88EI '9^51 'SKEl 'SUlUaQ
— 'SSEI '^«ipa — '•lfZl 'UBinn ap PIABd — i68EI
'88EI 'W.l 'auois-IiaAk.nîn — 'VSZl 'Pir^a — '6^EI
•(-opnasd) na;uiBa — ' 68ST '88E l 'A '(BJJaid •S) uaïuiBCl

•e8Kl '("S) "apiIÀn — 'z,8El 'I^El 'auuoqanBU
ap uoiin^ — ÎOGET 'soununiimy tid]uoy — '.V6Zi 'UJSq
-Jaqg.P PB^UOD — 'SfZl ''s ''XIX "P pin'nianB a .̂iil
'pBJUo'J — SOSEI 'VA.P "a"oa 'Ëî'ET 'saiianoa — 'EC5T
•aaiipoa -— '.[£7.1 'WVVKÎ — ÎE8E). '7.L7.1 '89EI ''P9BI
'ipBqJa4sau.P a.ipisa'J — i [Ç^I 'HJnoqapSEMf ap s-mai
-B]Jiiiua3 — ÎESET 'Jaimaa — ;9eEl 'A '('V-T) "BSB3

•W.l '9SEI 'smJOM
ap pJBii3™n — ;S9E( 'a^pna — '-OfZî '(ap •d) sÂtug —
^SEI 'OÇSI '6^El 'luSag ap inmiug — '.GfZl 'xnaJïJBqy
31 oulug — ÎOT'SI 'ianbTiog( — ÎTÎ'EI 'TSJoaoBuontï —
Î8SEI 'Jailtiiaoa — ÎIORI '66EI 'aaaoa — ÎOSEI 'IXZl
•aaiiB^suoa ap piouJag — '•f'VSl '('S) P^quJag — '-WZl
'spmsouo^ ap p.reu,iag — i (siJ]S,i<tf}S ap pJOlusQ ' lEf; 'S3;i;
-».l ']'•') S8EI 'saJ-)Jmi3 ap pJBmag — ; LKSI 'aixingJag ap
pJBUJag — !96ST '56SI 'resi 'S8EI '99EI '6T'ET 'Stî;!
'OÏEI '('S) pTOUJag — i^SET 'pJBUJan — i9Z,El 'ÏLZÏ
'liZl 'S9St '(;9EI ').9St 'GWi 'E^ET '6ES]. '8t;El '9ËEI
'SSEI 'JaauaJBg — i^gEl •og;;! 't-t-Zl 'TÇEI '8EEI '"l™
-JHUag -- ÎËSEI 'OSEI '(•f) qtalag — ;89î;l '6SEI 'tSEl
'(mop) a-ipuaSiman — '•QCiP.l 'JanïJBSuinBg — ' IOËI
'OOSI 'EGEl '89EI 'LfZl 'SKEl 'A.ia(pOtUf3 ap uiopnBi.( —
'88EI 'It>U!t"g - ÎE6ET 'ifZÎ '•lalax'ii.p Àuiai?qtJBg —
'•LW.I 'WT,V 'sntuo.rea:—itSCI '(»? a-iiBUOiidiinB) .lOSulig
— '•GQZI 'T8EI 'TOEI 'snmpuBg — i86î:I 'Z.6EI '96EI
•06KI 'fW.l 'l8Et '08SI '8Z.EI 'ÇZ.EI '^Z,El 'K&El 'IZ.EI
'O^El 'S9EI '09ET 'CîET 'Z.SET 'AT'EI 'tW.l 'E^ET '9i;El
'(III aJpuBxaiv JiitiiJ "puBiog) inampuEa — î9Z,El
•J3Zt[Eg — ÎS0ET '"""̂ il — '•iS?.l 'S9EI 'A •iiaEg

•S6EI 'WEl 't;8S[ '08EI
'69EI 'S9EI 'I9EI 'ESEÏ 'ESEI 'SFEI 'T'^SI '('S) unsnHnv
— '-11X1 '89SI 'T'l'EI '8CSI 'SeSI 'JStsaqaog ap inouJV
— '69EI IS9Et 'SJaqs.ianialag ap OUJV — !66Sl 'E9EI
'aïolsuy — ÏE^EI 'SSEI '^SEI '9SEI 'ti('t."I ap amiasuv
— 'tSEl 'E8KI. 'S.iaqiaABH ap amiasuv — iSZ.EI '1Z.EI
'ET-EI '8ËEI '9ËEI 'SEEI '('S) amiasuv — '.9SSI 'Pi"UV
— '•Wi'.l 'AIIII]:,» ap asBiSEUV — '•W7.1 '(-opnasd) asioJq
-mv — 'Z,6EI 'I8EI '('S) aBio.iqmv — '•Il'EI '™W •»P
ÂJneluv — it'iZI 'suaraulBuiv — '•9Z.EI '69EI 'SSEI
'WEI 'ËSEI 'ESEI 'aJp'pimv -— iSSET '(T) x'IV — iOORI
'S6t:l 'W7.1 'W7.1 'i;8EI '18ÎÎI 'tILr.l 'LLZl •ËZ.EI '69EI
'89EI 'Z.9EI '9SEI '6ËEI '8SEI '^ËEI '9KEI 'W7.1 '••iSa}'l ap
JaSiv — '•Lftî'.l '[SON a^puBxaiv — S^EEl '(-opnasd)
uinaiv — iH'EI 'And np niEiv — ilORI '66EI '86EI
'S6EI 'E6EI '06EI 'f.W.Ï 'ÏW.Ï 'GL7.1 '8Z.EI 'Z,Z,EI '9tKl
'e^SI 'O^EI 'S9EI 'S9EI 'E9EI 'E^EI 'KtZl 'W,l 'alin ''P
UIBIV — içRKI 'UEUiiapv — !86Sl '06EI 'ÏUOd-mad "P
uiBpv — ' UEI '(.P u'n.ifi^pïds') AJaqav — ! I6EI '-ici^A
-1U1BS ap pJBilav — :96El 'S8EI 't8El '8&EI 'S^EI
'ÏL7.1 'SV.I '6931 '8SEI '9SSI 'W,l '6ËEI '9ËEI 'i-ËEI
•pJBiaqv —'<alZ1 'LWÎ. 'A 'pireqqv — -sy-Llo swna.Lnv

•uonBllUtilsqnsstiEJ,L
'nx § 'eeeT '»•'/".' ^IOA — •vunoiiM^qmsutu^ os

'B8EI 'uoiltîJq^aauon li; — '<sS?,l 'sanbBluotu
-ÎS saJ'OJd sap no saJ^aJd sreAtHîm sap tioitsanb R[
— 'S8-mi "3.1 ap a.^smiiï (i — •tSZl 'saaJO sai
OBAB sasJaAOJiuo.1 sop oqa? — !£8El '"IA np fa ultid
np xioi(3 np suosiEJ — îi'8-ESET 'A ''ÎLI ̂  ^W^TO
( H — '{',Z~IZ?,Z 'A1 'uoiiRAala aiqnop B] sUBp uonnios
anaa ap iioneuastloo — '-F,9~?,S7il 1(S!•IB^^ aP sapng
'uoi8ue'i auuaiig 'JnaSiiRH ai a.Liaid 'ipKqJaîsiaii.p
aJresa;) 'uauqlUti'J 3| pnB-no 'm luaoouui 'SJailiod
op aJJaij ap saSeuSioma^) tioiiiiJoasuos anbEq3
ç oa^^do uoiiElîire^sqnssiiEJ^ v\ — ÎE8-18EÏ "SOJIOI
-liJaasuoo 'uoiin'msuiJ ap saïQJcd S3\ '. uonEJoasuo.)
T;I ap îuaiiiom 3[ : •gJ ap auuoj (G — -T8-08EI
'S){DJt)ClJI)3 19 S1]VIl))Jfds OJ)D3npUt>lU : UOISSOJdXO,!
suisp uou SIBUI 'aul-nsop v,\ sui;p aiîUJ;UBiin,p
sa;Ains 'inqap np suoi^E-tisau — 't8-6^.El 's')UBqo?iu
ïa suoq : uonBanpueui aiqnocr ({ — •amsîue.i
-oa-ia-ts 'IX § '£{;£!. ' t i J fu ] JIOA •aScJ'tno.p stia ua
la uolunmuioa ci sa.idE 3}\aai o;iuos?Jd vi ap aouau
-CUIJBJ ( s — •\)i,7,l 'III ttiaaotiui 'awi ap ureiv

9TËI STST



1317 E U C H A R I S T I E . P R É S E N C E R É E L L E 1318

1266; - Molinier (Ch.), 1239; — Moneta de Crémone,
1241, 1242; — Monod (G.), 1240; — Morin (dom G.),
1240; — Millier (K.), 1235, 1240.

Nicolas d'Amiens, v, 1247, 1262, 1283.
Oceam, v, 1269; — Odon de Cambrai, 1247, 1250,

1251, 1281, 1282; — Odon de l'aria, voir Eudes; —
Ognibeno, 1259, 1275, 1278, 1280, 1283; — OlbCTt de
Gemblonx, 1256.

Pierre do Blois. V, 1247, 1254, 1255, 1268, 1290,
1292; — Pierre de Bruys, voir Bruys; — Pierre do Celles,
1248, 1290, 1291; — Pierre le Chantre, 1262, 126.'!,
1282, 1292; — Pierre Comestor, 1248, 1249, 1264, 1281,
1282, 1288, 1290, 1291; — Pierre Gaillard du Mans,
1255; — Pierre Lombard, 1235, 1236, 1242, 1245,
1246, 1248, 1256, 1259, 1260, 1261, 1262, 1264, 1265,
1268, 1270, 1271, 1273, 1275, 1276, 1278, 1280, 1281,
1283, 1284, 1285, 1286, 1288, 1289, 1295, 1297, 1298,
1299, 1300; •— Pierre de Pavie, 1290, 1291; - Pierre le
Peintre, 1255; — Pierre de Poitiers, 1242, 1243, 1261,
1268, 1270, 1273, 1276, 1279, 1280, 1281, 1282, 1290,
1291, 1299, 1300, 1301; — Pierre de Vaux-Cernay,
1240, 1242; — Pierre le Vénérable de Cluny, 1236,
1240, 1242, 1243, 1268, 1285, 1289; — Pin (EIlics du),
1236; — l'Iessis-d'Argentré, 1265; — Potile, 1287; —
Possevin, 1267; — Pourrat, 1270; — Prévostin, 1262,
1281, 1290, 1293, 1298; — Puscy, 1251, 1287, 1302.

Hahan Maur, v, 1276; — Radbert (Paschasc), 1237,
1244,1258,1268, 1269, 1271, 1274, 1276, 1283, 1291;—
Ramier Sacclioni, 1241 ; — Raoul l'Ardent, 1240, 1248,
1259, 1264, 1209; — Raoul de SaInt-Germer en Flaix,
1249; — Halramne, 1274; — Ravaisson, 1241; —
Héginon de Priim, 1294; — Remy d'Auxerre, 2237; —
Renier de Saint-Laurent, 1254,1255; — Réville, 1239; —
Richard de Saint-Victor, 1298; — Richard de Wedinff-
hauseti, 1252; — Richol, 1251, 1271, 1286; — Robert
l'aululus, 1252, 1253; — Robert Pulleyn, 1258, 1260,
1268, 1271, 1273, 1276, 1285, 1296, 1298; — Roger de
Croix Saint-Leufroi, 1242; — Roger de Hoveden, 1240,
1291; — Roger de Montcbourfc 1236; — Rudiser de
Kelchersberg, 1265; -- Ruiill, 1235, 1276; — Huinard,
1235; — Rupert de Ueillz, 1244,1246, 1247,1249, 1250,
1251, 1252.

Saint-Florian (anonyme de), v, 1242, 1259, 1275,
1278, 1283, 1297; — S.-Martial, abbaye, 1254; — Saltet,
1285; — Saumaise, 1251; — Schmidt (K.), 1240, 1241;
— Schnitzer, 1238; — SchBnbach, 1248, 1249, 1251;—
Schulte (von), 1253,1263,1279,1291 ; — Schwane, 1287;
— Sententias, Sententiaircs, 1235, 1236, 1255, 1256,
1257, 1264, 1286; — Senlentiee divinHalia, 1242, 1260,
1275, 1283, 1285, 1297, 1300; — Serglus (pape), 1209,
1270; — Sicard de Crémone, 1250, 1253, 1254, 1257,
1263, 1282, 1287, 1290, 1292, 1300, 1301; — Sigefroid
de Saint-Vincent, 1244; — Simon de Tournai, 1262,
1285, 1293, 1298, 1299; — SommtstCB, 1235, 1237, 1239,
1242, 1243, 1244, 1246, 1247, 1253, 1255, 1256, 1257,
1259, 1264, 1268, 1269, 1271, 1288; — Suarez, 1252; —
Sully (Maurice de), 1282; — fSumma Rentetiliarum, 1259,
1275, 1278, 1280, 1283, 1285, 1297.

Thaner, v, 1295; — Thomas d'AquIn (S.), 1254, 1281,
1287, 1298; — Thurston, 1282, 1283; — Toumely, 1287.

Ucelli, v, 1237.
Vacandard, v, 1240, 1293; — Vacant, 1274; — Van

—Waeteighem, 1250; — Vasquez, 1252, 1280, 1287; —
Victor de Capouc, 1244, 1249; — Victorins, 1234.

Wattenbnch, v, 1254; — Werner de Rochetort, voir
(iarnier; — Werner de Saint-Blalse, 1248; — Wolf von
(îlanwell, 1295 ; — Wolphchn, 1277 ; — Wyclif, 1271 ; —
Wykes (Th.), 1258.

Yves de Chartres, V, 1235,1245,1250,1251,1255,1256,
1268, 1274, 1281, 1282, 1289, 1294.

Zacliarlas Chrysopolitanus, v, 1249, 1250, 1273, 1274,
1275.

VI. Eucharistie du XIIIe au XV" siècle [E. Man-
genotj, v, 1302-26.

1° Jîwiis de cette période et leurs caractères. — a)
Auteurs du xin" s., v, 1302-03 : Guillaume d'Au-
vergne, cf. vi, 1971; — Albert le Grand, i, 670
(Tables, 66); — S. Thomas d'Aquin, xv, 947-50; —
S. Bonaventurc, ti, 969 (Tables, 464); — Alexandre
de Haies, i, 777, 782 (Tables, 79); — Pierre de
Tarentaise (Innocent V), cf. vu, 1997; --- Ri-
chard de Médiavilla, xm, 2674; — Duns Scot,

iv, 1870-71 (Tables, 1073); — Henri de Gand,
cf. vi, 2193. — b ) Auteurs des xivr-xV s., v, 1303 :
Pierre de la Palu, cf. xii, 2035; — Capréolus,
cf. il, 1694 (Tables, 522); — Pseudo-Albert le
Grand, De eucharislia, l, 674; — Pseudo-Thomas
d'Aquin, De venerabili sacramento allaris. De sacra-
mento eucliaristise; — Jean de Paris, vin, 840; --
Durand de Saint-Pourçain, iv, 1966 (Tables, 1080);
— Pierre Auriol, xii, 1872; — François de Mey-
ronnes, cf. x, 1638, 1640; — François de Bachone,
0. C., vi, 733; — Gilles de Rome, cf. 1363, 1364; —
Occam, xi, 893-94; -- Hoikot, cf. vu, 30; — G.
Biel, il, 823 (Tables, 437); — Pierre d'Ailly, i, 651,
652 (Tables, 62); • - • Nicolas de Lyre, ix, 1412;
cf. 1422 (bibl.).

2° Doctrine eucharistique. — 1. Présence réelle. —
a/Unanimité sur ce dogme, v, 1304-05. — b) Pré-
sence réelle cl non seulement figurative, 1305.

2. Transsubstantiation. — Voir infra, 1335,
§ XII, Transsubstantiation.

3. Mode de présence, - - Guillaume d'Auvergne,
v, 1310; — Alexandre de Haies, 1310; — Albert le
Grand, 1310; — S. Bonavcnture, 1310; xv, 1398,
1400; — S. Thomas, v, 1311; xv, 1400; — Richard
de Médiavilla, v, 1311; — Duns Scot, 1311-12;
cf. iv, 1918-19; cf. Pierre Auriol et Capréolus, v,
1312; xn, 1872; — Occam, v, 1312; xi, 894; xv,
2038; — G. Biel, v, 1312; xv, 1398.

4. Le sacrement. — a) Unité du sacrement (expli-
cations des auteurs), v, 1312-13. — b ) La double
matière : pain et vin, 1313-16; — convenance du
pain et du vin, 1313; — pain de froment, 1313-14;
•-- pain azyme ou fermenté, 1313-14; — vin de la
vigne naturel, 1314; — mélangé d'eau (naturelle,
pour la licéité, non la validité), 1314-15; — conver-
sion de l'eau au vin et consacrée avec le vin (?),
1315; — quantité à consacrer, 1315-16. — c ) Forme,
1316-18 : double forme de consécration (du pain et
du vin), 1316; — précisions de S. Thomas sur les
paroles constituant la forme, 1316-17; iv, 1915-16
(influence sur Durand, Auriol, Biel, v, 1317); —
vertu des paroles, 1317-18; — efïicacité des formes
(sur le pain et le vin) indépendamment l'une de
l'autre, 1318. — d ) Ministre : tout prêtre, même
indigne, a le pouvoir de consacrer (doctrine com-
mune), 1318-19; • • • - • les diacres et la communion,
1319; cf. infra, part. HT, E. sacrement. — e ) Effets
de l'E., 1319.

3° Erreurs de Wyclif. — a ) Sentiment de Wyclif
sur VU., v, 1320, 1399-1413; xv, 3601-04. — &/Trois
propositions contraires à la doctrine eucharistique :
permanence de la substance du pain et du vin
après la consécration, v, 1321, 1411; xv, 3604; —
les accidents ne demeurent pas sans sujet, v, 1321,
1401, 1402, 1404, 1411 ; xv, 3602, 3604; — le Christ
n'est pas présent dans l'E. identiquement, vrai-
ment et réellement, v, 1321, 1410, 1411; xv, 3601-
02, 3603-04 (cf. Denz.-Bannw., 581-83). — r.) Con-
damnations : Constance (Tables, 708); •••— Londres
(Blacktriars) (1382), v, 1321, 1404; cf. ix, 917; ~
Oxford (1382), v, 1321, 1322; -• Londres (1397),
1323, 1405; — Londres (1401) (contre Sautry), v,
1405; — Oxford (1408), 1324. Cf. infra, 1328,
§ IX, Accidents eucharistiques, — Voir Lotlards.

4° L'eucharistie au cône. de Florence. • • • a) Décret
pro Griects : matière de l'R. (pain azyme ou fer-
menté), i, 2664; v, 1324; vi, 42; — forme de l'E.
(épiclèse), v, 258-61, 1534. Voir infra, part. II, E.
sacrifice, § X, Synthèse doctrinale. — b ) Décret pro
Armenis : Autorité du décret, 1324-25 (cf. Tables,
673). — Enseignement eucharistique, 1325; cf. ni,
507; xv, 1399; — sur l'épiclese, v, 197, 258, 276; —
sur la matière du sacrement, voir i, 1955,1956, 2656,
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2658; xi, 1468; XKV, 3077, 3086. Voir infra, part. III,
E. sacrement. — c) Décret pro jacobitis ; forme de
l'E., v, 1325-26; xv, 1399. Voir infra, part. II, E. sa-
crifice, § X, Synthèse doctrinale. Forme du sacrifice.

AUTEURS CITÉS. — Ahston (Jean), v, 1322; — Allly
(d'), 1304, 1306; — Albert le Grand, 1303, 1304, 1305,
1306, 1307, 1310, 1312, 1313, 1314, 1316, 1317, 1318,
1319; -— Alexandre I", 1325; — Alexandre de Haies,
1303, 1304, 1305, 1306, 1307, 1310, 1311, 1312, 1313,
1314, 1315, 1316, 1317, 1318, 1319; — Ambroisie (S.),
1304, 1306; — Arundel (Thomas), 1323, 1324.

Berton (Guillaume), v, 1321 ; — Eiel (G.), 1304, 1306,
1312, 1313, 1314, 1315, 1317, 1318; — Bonaventure
(S.), 1303. 1304, 1305, 1307, 1310, 1311, 1313, 1313,
1314,1315,1316, 1317,1318.

Capréolus, v, 1303, 1309, 1310, 1312, 1319; — Cyrille
de Jérusalem (S.), 1304.

Duns Scot, V, 1303, 1304, 1305, 130G, 1308, 1310,
1311,1313, 1315,1317, 1318, 1319; ~ Durand de Saint-
Pourçain, 1303, 1304, 1306, 1308, 1309, 1310, 1317,
1319.

Eugène IV, v, 1324, 1325.
Féret, v, 1309; — François de Baccho, 1304.
Gilles de Rome, v, 1304; — Goetz, 1306; — Guillaume

d'Auvergne, 1303, 1304, 1305, 1309, 1310; — Guil-
laume de Courtenay, 1321.

Henri de Gand, v, 1303; — Hilaire (S.), 1304; — Hil-
man (Thomas), 1322; — Holcot, 1304; — Honorlus III,
1315.

Innocent III, v, 1315, 1320.
Jean de Paris, v, 1303, 1309, 1310; — Jules I", pape,

1314, 1325.
Luther, v, 1304.
Meyronnes, v, 1304.
Nicolas de Heretord, v, 1321 ; — Nicolas de Lyre,

1304.
Occam, v, 1304,1306,1310.
Pierre Aurlol, v, 1304, 1312, 1317; ~ Pierre Lom-

bard, 1303,1321 ; — Pierre de la Palu, 1303,1309, 1310;
— Pierre de Tarentaise, 1303 ; — Purvcy (Jean), 1324.

Repyngton (Philippe), v, 1321, 1322; — Richard de
Médiavilla, 1303, 1305, 1308, 1311, 1312, 1313, 1314,
1315, 1317,1318, 1319; — Rygge (Robert), 1321.

Sautry (Guillaume), V, 1323; — Seeberg, 1306, 1312.
Thomas d'Aqum (S.), v, 1303, 1304, 1305,1306,1307,

1311, 1312, 1313, 1314, 1315, 1316, 1317, 1318, 1319,
1324; — Tunnel, 1304, 1306, 1324.

Urbain (IV), v, 1325.
Vacant, v, 1303.
Wilklns, v, 1321, 1322, 1323, 1324; — Wycliï, 1310,

1320, 1321, 1322, 1323.
VII, Ëuchariftie d'après la concile de Trente [L.

Godetroy], v, 1326-56.
I. HISTOIRE DU TEXTE.— 1° La xiil'1 session—a)

Travaux préparatoires : discussions ouvertes à
Trente dès l'année 1547, dix articles retenus, v,
1326-28; cf. xv, 1445. — b ) Discussions à Bologne
en 1547 (articles et canons), v, 1328-29. — c ) Re-
prise de la discussion à Trente et définition (1551),
1329; xv, 1445. — d ) Discussion des articles par
les théologiens, v, 1329-30; par les Pères, 1330-33.
— e ) Rédaction et discussion des canons, 1333-35;
et des chapitres, 1335-36; cf. xv, 1445-46. — f ) Dé-
finition, v, 1336; xv, 1446; — canons contre les
abus (préparés dès 1547 et ensuite délaissés), v,
1336-37. Cf. Tables, 678-79.

2° La X X I e session. ~~ Communion sous les deux
espèces et communion des enfants : Préparation
dès 1551, v, 1337-38; cf. xv, 1445. — Reprise en
1562, xv, 1459;— discussions et décisions du con-
cile, v, 1339-40. Voir infra, part. III, E. sacrement
(cf. Tables, 680-81).

II. DOCTRINE DU CONCILE. — 1° Erreurs des réfor-
mateurs. — 1. Luther et les luthériens orthodoxes :
Affirmation de la présence réelle, rejet de la trans-
substantiation, mais impanation ou consubstan-
tiation; Luther, v, 1340-41, 1416-17; ix, 1305;
xiv, 451-52, 453; — articles de Smalkalde, v, 1341,

1418; — Mélanchthon, x, 509-10; — confession
d'Augsbourg, v, 1341, 1418; xm, 2068-69; xiv, 459.
— Explication de la présence réelle par 1' i ubi-
quisme n appliqué à l'humanité du Christ, xm,
2072-73; xv, 2038-40. Voir Protestantisme. — Brenz,
il, 1129; xiv, 452; — Chemnitz, n, 2355-56; cf.
xv, 2045. — 2. Les sacramentaires, voir infra, 1332,
§ X, Sacramentaire (Controverse).

2° Doctrine du concile (on reproduit ici les Tables,
679; le texte des chapitres et de plusieurs canons
n'existant pas dans le D. T. C., on renverra à Denz.-
Bannw.). — Préambule (sans portée dogmatique)
(dans Michel, Décrets du cône. de Trente, Paris, 1938,
p. 255). — C. l : Présence réelle (Donz.-Bannw-,
874) : analyse, v, 1344-45, 1419-20; cf. iv, 1534;
vit, 2318; x, 1264; xiv, 1716; xv, 3764; — can. 1 :
v, 1343; cf. 1302; iv, 1606; xiv, 1716. ~ C. n :
Raison de l'institution de ce sacrement (ibid., 875) :
ni, 483, 507-08, 510, 511, 533; — can. 5 (ibid., 887).
— C. ni : Excellence de l'E. : présence intégrale du
Christ sous chaque espèce (ibid., 876) : analyse, v,
1350-52; cf. 199; lu, 569; vi, 578; x, 1263, 1271;
xm, 2944; xiv, 1716; — con. 3 : v, 1351, 1419,
1422, 1434, 1451; iv, 1936; x, 1263; xiv, 1716. —
C. IV : Transsubstantiation (ibid., 877) : analyse,
v, 1347-50; xiv, 1716; xv, 1399, 1402; cf. iv, 1606;
— can. 2 : v, 1347; xiv, 1716, 2609; xv, 949, 1399,
1402, 1403, 1405; — rappelé, v, 1419, 1426, 1450,
1451 (à propos de Descartes), 1424, 1426; iv, 558,
559. — C. v : Culte de l'E. et port aux malades
(ibid., 879) : ni, 488; v, 1354; — can. 7 : 1354-55;
ni, 488, 504; xv, 2851. — C. vu : Dispositions
requises pour recevoir dignement l'E. (ibid,, 880) : i,
744-45, 759; in, 494, 504-05, 533, 542, 910; xii,
1048, 1111; xiv, 640; — can. 11 : m, 911; xn,
1112-13; cf. 1048-50; l, 1616; XIV, 640; xv, 3065.
— C. vin : Usage de ce sacrement (ibid,, 881-83), ni,
486, 494, 533, 573; — can. S, can. 10 (ibid., 890,
892), xv, 2431 (jansénistes); — can. 0 : m, 483-84,
485.

AUTEURS CITÉS (à l'exclusion des collections histo-
riques). — Acuna y Avellancda, v, 1332, 1333; — Alepo
(de Sassari), 1331, 1336, 1348; — Allô, 1349; — Arze
(Jean), 1330 ; — Augustin (d'Huesca), 1332; — Ayala (de
Guadix), 1332, 1333, 1335, 1344, 1346.

Barthélémy des Martyrs, v, 1339; — BatlHol, 1349; —
Belloslllo (Ferdinand de), 1338;—Billot, 1348;—Bona-
venture (S.), 1351 ; — Borja (Joire de), 1332; — Bossuet,
1340, 1341, 1342, 1346, 1347, 1348, 1350, 1352, 1353; —
Bucer, 1342, 1352.

Calvin, v, 1342,1343,1344,1345; — Cajétan, 1331 ; —
Campeggl (de Feltre), 1331, 1352; — Campeggio (de
Majorque), 1336; — Cantsius, 1338; — Cano (Melchior),
1330, 133l-, — Capiton, 1342; — Carlostadt, 1341; —
Catéchisme du cône. de Trente, 1344; — Catéchismes de
Luther, 1341, 1347; — Cavallera, 1339, 1340; — Cer-
vini, cardinal de Ste-Croix, 1328, 1329; — Confession
d'Augsbom-g. 1341, 1342, 1347, 1353; — Confession de
Wiltemberg, 1352; — Cornero (de Spalato), 1339, 1340;
— Crescenzi, légat, 1331, 1334, 1337.

Érasme, v, 1341.
Fonseca, v, 1333, 1335; — Formule de concorde, 1341,

1347, 1353; — Foscarari (do Modène), 1332, 1333, 1335,
1354

Garde», v, 1349; — Goetz (K. G.), 1341, 1342, 1343;
— Gonzague (Hercule de), cardinal, 1338; — Gregora-
nezy, 1332, 1333; — Guerrero (de Grenade), 1331, 1339,
1340, 1348.

Hérédia (de), évêque de Cagllari, v, 1332, 1335; ~
Heussenstamm, 1333.

Jean de Saint-Émilian, évêque de Tuy, v, 1352; —
Jérôme de Bologne, 1335; — Jules III (del Monte), 1329,
1337.

Laynez, v, 1327, 1330; — Lebreton, 1349; — Le Roy,
1349; — Lippomani, 1222, 1336; — Luther, 1340,1341,
1342,1346,1347,1348,1350,1352,1353.

Madrucci, cardinal de Trente, v, 1329, 1331, 1336,
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1339; — Mélanchthon, 1343, 1350, 1352; — Moeliler,
1343; — Monte (del), 1328, 1329; — Morcato, 1338; —
Musso (de Bitonto), 1333,1335,1348.

Nacchiante (de Chioggla), v, 1339; — Navarra (de),
v, 1333.

Oecolampade, v, 1330, 1340, 1341 ; — Olave (Martin),
1330, 1331 ; — Ortéga (J. d'), 1330, 1331 ; — Osiander,
1346.

Paul III, v, 1329; — Paver! (de Sorrente), 1339; —
Pelagus, voir Storch; — Piccolomini, 1332; — Ptghini,
1333; — Preconio, 1332.

Bamirez (Jean), v, 1338; — Reginald de Gênes, 1330;
— Rupert de Deutz, 1346.

Sacramentaires, v, 1352; — Salmeron, 1327, 1330,
1338; — Sbardellato (Didizio), 1340; — Severole, 1328;
— Storch (Ambroise), 1330, 1331.

Thomas d'Aquin (S.), v, 1348,1350; — ïoro (François
de), 1331 ; — Tyrrell, 1349.

Vega (André), v, 1327; — Visdomini (François), 1327.
Zwingli, v, 1340, 1341, 1342.

V I I I . Eucharistie du XV|6 au XXe eiôole [E. Mange-
not], v, 1356-68.

1° Principaux ouvrages. — Écrits de controverse
du XVIe au xix* s., v, 1356-58. — Traités théolo-
giques et historiques, 1358-60.

Les indications du D. T. C. sont très en retard sur les
plus récentes publications concernant la sainte eucha-
ristie. On se contentera de signaler ici les études les plus
importantes. Dans D. A, C, L., art. E, par H. Leclereq
et F. Cabrol, v, 681-86, 686-92; dans D. B. S., art. E.,
par J. Coppens, II, 1146-1215; dans D. A. F. C., art. E;
par J. Lebreton, i, 1548-85; encyclopédie Eucharistia,
Paris, Bloud et Gay, 1934.

C. Alastruey, Tradado de la Sanlissima Eucharistia,
Madrid, 1952; P. Batiffol, L'E., nouv. éd.; E. Baum-
gartner, E. und Agape iiit Urcliristentum. Eine literar-
historische Untersuchung, Soleure, 1909; D'Alès, Frima
lineamenta tractatus dogmatici de sanctissima E., 1929;
Id., £•., dans B. C. S. R; 1930; De la Taille, Mgsterium
fidei, 3" éd., 1931; F. DibeUius, Dos Abendmahl. Eine
Untersuchung ûber die An/ànge der christlichen lîeliglon,
Leipzig, 1911 ; E. Doronzo, De eucharistia, 2 vol., Mil-
waukee, 1947-1948; É. Dumoutet, Corpus Domini, Aux
sources de la piété eucharistique médiévale, 1942; Filo-
grassi. De SS. E., Rome, 1957 ; GarrIgou-Lagrange, De E;
Turin, 1943; J. Geiselmann, nie Eucharistielelwe der
Vorscholastik, Paderborn, 1926; K. G. Goctz, Die heutige
Abendmahtsfrage in ihrer geschichtticlien Entivicklung.
Ein Versuch zur Lôsung, 2e éd., Leipzig, 1907; Id., Dos
Abendmahl, eine Diatheke Jesu odersein letzics Gleichnis?
Eine Untersuchung s u f f i Neuen Testament, dans les
Untersuchungen zum Neuen Testament, Leipzig, 1930;
Id., Der Ursprung des kirchlichen Abendmahis Blosse
Mahigemeinschaft von Jesu und seinen Jûngern oder eine
besondere Ilandiung und Worle von Jésus. ïiektoratspro-
gramm der Universitilt Basel f u r dos Jahr 1929, Baie,
1929; M. Goguel, L'E. des origines à Justin, martyr,
Paris, 1910; Werner Goossens, Les origines de l'E-,
sacrement et sacrifice, Gembloux-ParIs, 1931; J. M.
Haussons, L'agape et l'E., dans les Ephemerides liturgicse,
1927, 1928, 1929; R. Harris, Eucharistie Origins, Lon-
dres, 1927; E. Hugon, La sainte E., 5« éd., 1924; G.
Mattiussi, Animadversiones in (met. de E; 2e éd., 1925;
Th. Philips, Die Verheissung der heiligen E. nach Johan-
nes. Eine exegetische Studie, Paderborn, 1923; A. l'jo-
lanti. II mistero eucaristico, Florence, 1955; B. G. Baus-
chen, E. und Bussakrament in der ersten sechs Jahrhun-
derten der Kirche, FrIbourg-en-Br., 1910; Van Hove,
De SS. E,, 2" éd., Malines, 1941 ; dom Anschaire Vonier,
A Keg to thé Doctrine of thé Eucharist, « La clef de la
doctrine eucharistique », 1925; trad. franc., Lyon, 1942.

2° Doctrine. — 1. Présence réelle et transsubstan-
tiation. — Doctrine traditionnelle, v, 1360-61. -
Les actes de l'autorité ecclésiastique; profession de
Pie IV, 1361 ; xiv, 2935 ; - - profession de foi imposée
par Benoît XIV aux Maronites, v, 1361; xiv, 2936-
37; — condamnation de la prop. 29 du synode de
Pistoie, v, 1361; xn, 2210-11; xv, 1399; — con-
damnation du modernisme (décret Lamentahilt,
prop. 45), cf. vu, 2320.

2. Mode île, la présence réelle et de la transsubstan-
tiation, v, 1362-66. — a) Présence réelle, 1362-64 :
les écoles thomiste et scotiste, 13G2; xv, 1400-01;
— Dcscartes, 1363; iv, 555-60; sur ces deux der-
nières références, voir infra, 1328, § IX, Accidents
eucharistiques; — théorie pragmatique d'É. Le
Roy, v, 1363-G4; cf. iv, 1638-39. — b ) Transsub-
stantiation, voir infra, § XII, Transsubstantiation,
3°, 5, col. 1336.

3. Le sacrement. • - Matière : pain, v, 1366-67;
et. i, 2653-64; — vin, v, 1367-68; xv, 3014-26;
cf. i, 1724-25 (aquariens); n, 698 (Arméniens : eau
et vin).

Appendice sur la doctrine des Églises orientales dis-
sidentes. — Les indications concernant les Pères orien-
taux doivent être complétées par un exposé succinct
de la doctrine eucharistique touchant la présence réelle
et la transsubstantiation dans les Églises orientales dis-
sidentes. La question de la matière et de la forme, prin-
cipalement de cette dernière, est renvoyée in/ra, part. II,
E. sacrifice, g IX, Épiclèse eucharistique. Les références
au D. T. C. sont relevées le plus souvent par la seule
mention des numéros de tome et de colonne.

I. NESTOBIËNS. — Doctrine esquissée xi, 309-11, 315-
16. M. Jugte est d'avis que, dans le Z-iore d'Héraclide,
Nestorius, logique avec les principes de sa christologle,
en arrive à admettre l'impanation ; ' Le Christ s'est servi
de son prosôpon dans la chair, parce qu'il a voulu que
lui-même tût chair et que la chair fût lui-même, en sorte
que ceux qui voient la chair volent aussi Dieu, Se même
que son propre corps est dans le pain et que ceux qui voient
le pain voient aussi son corps parce qu'il l'a pris pour son
prosôpon " (Livre d'Héraclide, éd. Nau, p. 52). Chez les
nestoricns, à côté d'affirmations très orthodoxes, on
trouve des explications qui en dénaturent le sens. Ainsi ;
Thomas d'Édesse, Tract, de nativitate Domini (éd. S.-J.
Carr, p. 37-38); Babaï le Grand, De unione (éd. Va-
schalde, dans Corp. script, dirist, orient,, xvil, Rome, 1915,
p. 18-19, 180-81, 229-32), qui exprime tantôt la foi tra-
ditionnelle, et tantôt l'explique simplement d'une façon
virtuelle à la manière de Calvin; Abraham bar Lipheh,
Explicatio officiorum Ecclesiœ (éd. Connolly, ibid; xcn,
162); l'auteur anonyme de l'Expositio offtciorum Ecole-
sia; (cf. xi, 316). Au xiv» s., Timothée II (cf. xi, 316),
patriarche nestorien, est encore dans la même erreur :
« Ce pain et ce vin qui, par nature, ne sont ni corps ni
sang, par la grâce du S.-Esprit qui se répand sur eux,
sont appelés corps et sang du Christ... Puisque nous
disons que le pain et le vin sont corps et sang par la
grâce, on ne peut en inférer qu'ils sont Dieu par nature «
(De sacramentis, éd. Assémani, dans Bibliotheca orient,,
III, p. 294-95).

D'autres théologiens cependant rapportent la toi
simple de l'Église. Citons : Timothée I" ; « Le pain de
froment, après la consécration, est et est cru le corps du
Fils de Dieu « (cf. xv, 1138). Joseph Hazzaya enseigne
expressément le changement du pain et du vin au corps
et au sang (Capita scientiœ, cité par Scher Addai, Josepli
Hazzûyâ, écrivain syrien du V I I I ' s; dans Rivista degli
studi orientait, ni, 1910, p. 59); Ebedjésus, dans le Livre
de la perle (cf. iv, 1985) : « Par ce commandement divin ;
Ceci est mon corps, ceci est mon sang, le pain est changé
en son corps sacré, le vin en son précieux sang, pour la
rémission des péchés, la purification, l'Illumination et la
propitiation... • (tr. IV, c. v; éd. Maî, p. 358).

Les nestorlens modernes ont abandonné les interpré-
tations erronées pour s'en tenir à la doctrine tradition-
nelle. Les liturgies ncstoriennes en témoignent expressé-
ment (cf. Renaudot, LU. orient; t. il; et D. T. C., xi,
1457-58, liturgie des apôtres; 1460, anaphore de Théodore
de Mopsueste; 1460-61, anaphore de Nestorius),

Quant à la matière eucharistique, le pain présente une
confection assez compliquée (et. xi, 310-11, et surtout
315-16, le malkà). Malgré des divergences secondaires,
les auteurs nestoricns font en général remonter au Christ
par S. Jean l'origine du mathâ (cf. I, 2655). Ainsi :
Siméon de Sankelabade (xir-xiu* s.) (Assémani, 2oc.
cit., iii-l, p. 563); Salomon de Rassorah (xiir s.) (cf. xi,
283), dans son Livre de l'Abeille (ch. XLVI), et aussi De
ascensione Domini (Asséman), toc. cit., ttt, 318); Jean bar
Zo'bi (xlir s.) (cf. xi, 283), dans son Poème du baptême
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et de l'eucharistie (Assémani, ;oc. cit., ni, 309); et surtout
Ebcdjésus, dans son Livre de la perle (tr. IV, c. VI ; éd. Maï,
359). Timothéc II nie que le Ivrmentum soit. de tradition
apostolique; mais il enseigne que le Christ a consacré
avec du pain fermenté, dont les éléments, empruntés à
la physique d'alors, ont une signification symbolique :
la farine de blé signifie la terre; l'eau représente l'eau;
l'huile, l'air; et le sel, le teu (De sacramentis, éd. Assé-
inani, ;oc. ci(., m~2, p. 29S-99).

II. MONOPHYSITF.S. -" Les monophysites croient ù la
présence réelle et, sans en employer l'expression, à la
transsubstantiation : ils parlent de conversion, de trans-
mutation, de transforma lion.

Le premier auteur l'i citer est Philoxène de Mabboug
(v" s.). Rappelant les paroles prononcées par Jésus sur
le pain et sur le vin, 11 conclut ; « II appelle le pain corps,
le vin, sang, non d'un autre homme, mais son corps et
son sang » (Lettre aux moines de Senûn; Assémani, lue. cit.,
II, 39) (cf. XII, 1525); même doctrine dans le De inhuma-
natione unigeniti (éd. Vaschalde, p. 93-94) (cf. XII, 1518).
Jacques de Saroug (vr s.), dans le Sermo de Passione
Domini (cf. xiv, 3052) (cité par Th.-J. Laroy, Uissertatio
de Syrorum fide et disciplina in re eucharistica, Louvain,
1859, p. 25), affirme très nettement la présence réelle. Au
synode de Callinique, l'Église syrienne confesse sa fol
à la présence réelle (cf. xiv, 3053). Michel, patriarche
syrien d'Anttoche (xir s.), dans De prsparatione ad
communionem (cf. x, 1715), déclare : • Ce pain placé sur
l'autel devient vraiment le pain céleste et le corps de
Jésus-Christ • (cité dans Perpétuité de la foi, 1. II, c. iv,
col. 124). D'autres écrivains confessent la présence réelle,
avec une tendance à l'expliquer par une sorte d'impana-
tion. Ainsi : Rabboula (cf. xlv, 3054; xui, 1625); Moïse
bar Képha (cf. xiv, 3054; n, 388; xiv, 300); Jacques
Bar-Salibi (cf. xiv, 3054, 3056; VIII, 285), Exposé sur la
liturgie. D'autres textes sont cités dans Jugie (Theol.
dogm. christ, orient; v, 676-81). Assémani accuse Bar-
Hebreus de nier la transsubstantiation (ibid; 681).

Les monophysites coptes font écho aux syriens (cf. x,
2282-84). La Perpétuité tir lu loi (l. ni, col. 122-23), rap-
porte le témoignage d'un Vincent, évêquc de Kephti en
Thébaïde, Testamentum : • L'eucharistie est le corps
même et le sang de Jésus-Christ, selon son propre
témoignage... Quiconque oserait dire que le pain et le vin
offerts sur l'autel ne sont pas le corps et le sang du Verbe
de Dieu pris de la Vierge Marie, doit être séparé en ce
monde de la communauté chrétienne, tout comme dans
l'autre monde il ne trouvera aucun repos et sera précipité
en enfer ». Jugie (op. cit., v, 667-G9) cite encore Jean
Abu-Zacharia, surnommé Abusebah, iiul parle de la
conversion • en vertu de laquelle ce qui était vin par
nature est transformé en la substance du sang de Jésus-
Christ •• Voir aussi Scientise ecclesiastiar, c. LXXXV (cité
dans Perpétuité de la f o l , ni, 13'!). Abul "Barakat (xiv* s.),
dans son Exhortation au prêtre déjà wnsncré (dans Lampe
des ténèbres, citée X, 2286), lui dit : « Entre tes mains est
le corps et le sang du Créateur. « Le patriarche Gabriel V
(XV s.) (et. x, 2283), le patriarche Matthieu IV (cf. 2284),
Sévère d'AschmounaIn (x" s.) (cf. 2283) enseignent la
consécration par le S.-Esprit (voir Perpétuité de la fo i ,
1. II, c. V, col. 125-38; Jugie, op. cit., 673-75).

Les Arméniens croient ù la présence réelle (Tables,
265). Citons Chosrov le Grand, dans ses Explications des
prières de ta messe (cf. ï, 1939); 11 attribue au S.-Esprit
« un si grand miracle : le changement du pain ordinaire
et du vin en l'Incorruptibilité du corps et du sang de
Dieu »; mais l'explication de la transsubstantiation est
obscurcie par des locutions reflétant l'impanation
(éd. Vetter, p. 18, 29, 33, 36, 46; cf. Jugie, op. ci(., 671-
72). Jean le Stylite interroge le catholicos Isaac III (677-
703) ; « Est-tl permis de conserver dans le tabernacle une
année entière le pain consacré et change au corps de
Dieu?.,. Réponse : Ce n'est permis que du dimanche au
dimanche, ou du sacrifice au sacrifice, mais pas plus
longtemps. • (q. ix, dans Maï, Script, vêt. nova collectio,
301). Enfin, Nersès le Gracieux (cf. xi, 69) met en garde
les prêtres contre le manque de foi : « Qui ne croit pas
administrer le corps et le sang de Dieu, mais seulement du
pain et du vin, celui-là a l'audace de s'approcher indigne-
ment et sans confession « (Epistola pastoralis, dans Opéra,
éd. Cappelletti, n, 1833, p. 14U-44).

III. BYZANTINS ET RUSSES. — Les divergences entre
Latins et Byzantins au sujet de l'eucharistie datent, à

proprement parler, du schisme consommé par Miche)
Cérulaire. Tout d'abord, l'usnge, chez les Latins, du
pain azyme comme matière de l'eucharistie (cf. Tables,
343-44). A la même époque, Nicétas Pectoratus reproche
aux Latins de ne pas célébrer, comme les Byzantins, la
messe des présanctifiés au temps du carême (voir infra,
paît. II, E. sacrifice, g VIII, Messe des présanctiflés). Au
xiv" s., surgit une nouvelle controverse, relativement à
la forme de l'eucharistie, celle de l'épiclèse (voir in/ra,
part. 11, E. sacrifice, g IX, Épiclèse eucharistique).
Nouvelle divergence ; la communion des fidèles sous la
seule espèce du pain (voir infru, part. III, E. sacrement,
§ III, Communion sous les deux espèces). D'autres diver-
gences de détail se feront progressivettient jour ; on les
signalera en temps opportun.

En ce qui concerne la présence réelle et la transsub-
stantiation, les Byzantins ont défendu, avec les catho-
liques, lu doctrine traditionnelle, non seulement contre
les négations des réformateurs, mais aussi contre cer-
taines thèses émises au sein des confessions orthodoxes
elles-mêmes. Dans la présente note, il sera question
uniquement de la présence réelle et. de la transsubstan-
tiation, en s'inspirant de M. Jugie (op. cit., ni, 180-231).

1° Les définitions de l'eucharistie. — Les unes aflirment
simplement la transsubstantiation du pain et du vin
au corps et au sang du Sauveur, représentant ainsi la
mort et la résurrection du Christ, par ex. Gabriel Severos
(xvr s.) (cf. vi, 980); le catéchisme de Phllarete Drosdov
ajoute que la manducation du corps et du sany est in
vitam sternam (cf. xn, 1381-83). D'autres, introduisant
l'idée du sacrifice, ajoutent que l'eucharistie est ad
remissionem peccatorum et vitam oîttinendam : S. Lebe-
dinskij (cf. xiv, 355), Platon Levchine (cf. XIT, 2257).
Relevons Intégralement la définition du grec Androutsos
(Tables, 153) : « L'eucharistie est un sacrement, institué
par Dieu, dans lequel, sous les espèces du pain et du vin,
Jésus-Christ est réellement et substantiellement présent,
tant pour la communion des fidèles que pour la repré-
sentation réelle et non sanglante de son sacrifice sur la
croix » (Dogmatique, Athènes, 1907, p. 344).

2* Le mystère de la présence réeîîf. — 1. Dans la lutte
contre les iconoclastes, les théologiens byzantins ont
affirmé occasionnellement le dogme de la présence réelle.
Parmi tous les arguments apportés par les iconoclastes,
figurait celui-ci ; « l'eucharistie est l'unique image,
àvrrrUTTOv, que le Sauveur nous ait donnée de lui-meine »
(cf. vu, 582). Des textes patristiqucs habilement choisis
appuyaient l'affirmation. Les Pères qui parlaient du pain
et du vin consacrés comme d' « antitypes » du corps et
du sang du Christ n'entendaient pas affirmer un pur
symbolisme, une simple figure, mais un signe plein de
la chose qu'il signifiait : la présence réelle n'était pas
niée, bien au contraire. A la suite de S. Jean Damascène,
interprétant trop à la lettre ces expressions équivoques,
ils déclarent que « le pain et le vin ne sont pas le type ou
la figure du corps et du sang du Christ, mais le corps lui-
même du Sauveur uni à sa divinité; que si des Pères,
comme S. Basile dans sa liturgie, ont appelé, les oblats
antitypes du corps et du sang. Ils ont parlé d'eux avant
et non après la consécration » (S. Jean Damascène, De
fide orlhodoxa. 1. IV, c. xiu; cf. D.T.C., v, 1172; vin, 744).
Dans le même sens, S. Nicéphore de Constantinople
(cf. xi, 452), S. Théodore Studite (xv, 296).

2. Les paulicicns entendaient les paroles de la consé-
cration au sens purement figuré (cf. xn, 57). Les com-
battirent, au ix« s., Photius, Contre les manichéens
(cf. 1541), Pierre de Sicile (cf. 2044). Les bogomiles
(et. il, 929), les euchites (cf. v, 1465) ou messaliens (cf. x,
792) niaient directement la présence réelle et la trans-
substantiation (cf. Euthymius Zigabène, v, 1578). D'eux
était exigée une rétractation formelle, rétractation exigée
également des Juifs et des mahométans. « Anathème
soit celui qui, par crainte, ne reçoit pas les sacrements
immortels et vivifiants comme étant la chair même du
Seigneur et son précieux sang répandu pour la vie du
monde, mais les considère comme du pain et de la boisson
ordinaires ï (cité par Dmitrievskij [cf. iv, 1479], Eucolo-
gia, p. 1026). Acominatos (Nicétas) (et. ï, 317) rapporte
le texte de l'abjuration imposée aux Juifs et aux niano-
métans : « Quant au pain et au vin mystiquement sacri-
fiés chez les chrétiens, qui y participent au cours des
solennités de leurs mystères sacrés, je tiens pour certain,
je confesse et je crois qu'en vérité c'est le corps et le
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sang fie Nôtre-Seigneur Jésus-Christ... Je promets d'y
participer comme à sa véritable chair et à son véritable
sang, pour la sanctification de l'âme et du corps, la vie
éternelle et l'héritage du royaume des cicux... » (Trésor
de l'orlluidoxie, 1. XX).

3. Les palaniltes ont été accusés de nier la présence
réelle : 11 semble que du palamisme rigide puisse être
déduite l'impossibilité pour la personne et l'essence du
Verbe divin d'être communiquées dans le sacrement
(Jugie, op. cit., ni, 186). Contre les attaque» de Nice-
phore Grcgoras (cf. Xï, 4til), ils se défendent de cette
« calomnie » : Jean Cailtacuxène (cf. xi, 1797). Sur la
doctrine des palamitcs (cf. 1772).

4. Les protestants allirmaient pouvoir opposer à la
doctrine catholique do l'eucharistie l'autorité des théo-
logiens grecs (cf. CI-AUDE [Jean], ni, 9; NICOLE, xi, 639).
Il s'agissait surtout de Cyrille Lucaris, dont les tendances
étaient en effet nettement calvinistes (cf. ix, 1012-13).
Mais la réaction contre Lucaris montre bien la fol de
l'Orient. Voir synode de Constantinople (1638) (cf. 1015);
la confession de foi de Moghila (cf. x, 2073, 2075); le
synode de Jassi (1642) (cf. ix, 1016); le synode de Jéru-
salem (1672) (cf. 1016-18; vin, 1004-06; iv, 1791-92);
la confession de toi de Dosithéc (cf. 1792-93), dont le
c. xvn concerne explicitement la présence réelle (texte
dans Ktmmel, i, 457-61; Jugic, op. ci(., 188-89). Un
synode de Constantinople (1672), présidé par le patriar-
che Denys IV, enseigne que a le corps vivant de Nôtre-
Seigneur Jésus-Christ est présent invisiblement dans ce
sacrement d'une présence réelle » (Kimmel, il» 217-18).
Aux calvinistes et aux luthériens passant à l'orthodoxie,
l'Église russe impose une renonciation à l'erreur eucha-
ristique propre à chacune des deux confessions protes-
tantes et un acte de Toi en la présence réelle : « Crois-tu
que, dans l'eucharistie, les fidèles reçoivent le corps et le
sang de N.-S. J.-C. pour la rémission de leurs péchés et
pour la vie éternelle • (cf. A. von Malty.ew, Die Sacra-
mrntt' tier firîliod. kathoL Kirche des Morgenîandes, Berlin,
1898, p. 132-33).

5. Une objection pourrait être tirée du rite liturgique
de « la grande entrée • : au pain et au vin non encore
consacrés sont accordés, dans le rito byzantin, des signes
d'adoration. Rite désapprouvé déjà au vr s. par le
patriarche Eutychius, fîermo de paschate et eucharistia
(S; P. G., Lxxxvi-2, 2400-01). On peut cependant
interpréter ce rite en bonne part. Certains ont pensé
pouvoir le faire en Indiquant qu'il s'agit de simples signes
de respect. Voir Nicolas Cabasilas, Expositio sacrîF
ÎUurgise (c. xxiv; P. G., r.i., 420); Siméon de Thessa-
Ionique, De divino tempio (78; P. G; <;i.v, 728-29); (.leor-
ges Scholarios, fiur les saintes entrées (Œuvres, t. ni,
196-204). Sur la doctrine eucharistique de ces trois
auteurs, cf. il, 1292-93; xiv, 2981-82,1507-68. Le concile
ruthène de Zamos (1720) (cf. xiv, 387) interdit ces mar-
ques de respect : " Les génuflexions et inclinaisons pro-
fondes lors de la procession des oblations sont interdites
à cause du péril d'idolâtrie » (dans Hefele-Leclercq, t. xi-
l,p.l66, §7).

3° La transsubstantiation. — 1. Le mot. — L'équivalent
grec, UEToucrittOTS, se lit pour la première fois dans la pro-
fession de foi de Michel l'aléologue au II" cône. de Lyon
(texte grec); peut-être le terme existait-il déjà dans la
version grecque des actes du IVe cône. du Latran (c, Fir-
miter) (cf. Jugie, Le mot « transsubstantiation » chez les
Grecs avant et après 1SS9, dans É. 0., x, 1907, p. 5-12,
65-77). Auparavant d'autres termes répondaient plus
ou inoins exactement à la mémo idée, tout comme en
Occident nous avions contîersio, muiatio, transmuîatio,
transitio. Jean Beccos (1277) l'emploie dans la profession
de fol qu'il envoie au pape Jean XXI (cf. A. Theiner et
E. Mikiosich, Monumenta spectantia ad unionem Eccle-
slaram grascas et Homante, Vienne, 1872, p. 28). On ne le
trouve plus ensuite; même sous la plume de théologiens
favorables aux Latins, comme Michel Calécas; il faut
arriver au cône. de Florence, avec Bcssarion, à la congré-
gation générale du 5 juill 1439. Dans la suite, HETOIÊO^I
est employé volontiers par les dissidents eux-mêmes ;
Scholarios (xv° s.), dans un sermon De sacramentali cor-
pore Domini nostri Jesii Christi (Œuvres, i, 123-36); aux
XVIe s. et suivants, les théologiens grecs, russes (écoles de
Kiev et de Moscou), non seulement dans leurs écrits
personnels, mais encore dans les documents officiels :
Confession orthodoxe de Moghila (I1* pars, c. cvil);

Confession de nosithée (c. xvii; voir dans Kimmel);
Confession de Chrysanthe de Jérusalem (successeur de
Dosithée) (a. 6, dans Mansi, xxxvn, 899) ; Catéchisme de
Philarète Drosdov (3" éd.) (cf. D. T. C., xll, 1381-84). Le
Grec Meletius Syrigos, correcteur et traducteur en grec
moderne de la Confession de Moghila, affirma que le
terme HËTQUÏTIUCTIÇ est spécincruement d'origine grecque
(Antirrhrsis, c. XVIT, p. 136-37); de même Dosithée, au
synode de Jassi, et le patriarche Calllnique II, dans son
décret contre Jean Caryophylles (cf. il, 1812; Mansi,
xxxvn, 463-70).

2. Le concept. — Si on laisse de côté les questions pure-
ment philosophiques et scolastiques, on constate qu'avant
le xvi" s., A peu d'exceptions près, l'idée de transsubstan-
tiation en est encore au stade de la simple foi : change-
ment du pain et du vin au corps et au sang du Christ.
Après le XVIe s., la plupart des théologiens gréco-russes
s'inspirent des formules thomistes et seolastiques et les
font pénétrer dans les confessions de foi et dans les caté-
chismes. Parmi les théologiens les plus récents, plusieurs
reviennent au concept de la foi simple.

a} Les théologiens postérieurs à S. Jean Damascène
(du IXe au xi° s.) s'en tiennent à l'idée suggérée par la
fol simple ; le corps et le sang du Christ sont présents
dans le sacrement, y sont renfermés, touchés, immolés,
mangé et bu. Ils ne parlent pas des espèces eucharisti-
ques. Ainsi : Nicéphore de Constantinople, Antirrheti-
cus I I , contre Constantin Copronymo (P. G., c, 333 B)
(cf. D. T. C.. xi, 454) ; Photius, Quest. Lx.XX.Hl sul Amphi-
lochium (P. G., CI, 451-56) (cf. xil, 1540); Théophylacte,
Jn Matth., X X V I , 36 (P. G., r.xxin, 444) (cf. xv, 537);
Euthymius Xlgabène, In Matth,, X X V I , SS (P. G; cxxix,
665-68) (cf. V, 1580); Nicolas de Méthone, Ad eos qui
dubitant... (P. G., cxxxv, 510-13) (et. xi, 620); Théodore
de Mélitène, dans son llorllège de textes patristiques sur
l'eucharistie (P. G., cxxxv, 945-61); Nicolas Cabasilas,
Exposlllo llturi/ite (/'. (;., CL, 367-492) (passim, surtout
c. XLVII, 469, 477); voir aussi son De tîUa in Christo
(l; P. (ï,, CL, 508, 512-20; iv, ibid., 621-24) (cf. n, 1392-
93); Syméon de Thessalonique, De lempio (86; P. G.,
CLV, 732); cf. Id., De sacra lilurtJla (98; ibid., 293) (cf.
xiv, 2977).

Michel Glycas (xir s.) enseignait que le corps eucha-
ristie du Christ demeure passible et corruptible après la
consécration et ne passe à l'état glorieux qu'absorbé
par le communiant (cf. x, 1339, 1705). Pour répondre à
Glycas, quelques rares auteurs en reviennent à l'an-
cienne formule équivoque de l* « antitype » du corps du
Christ, le pain n'étant changé qu'en la chair morte du
Clirist. Ainsi : Nicétas Stcthatos (Pectoratus), De ler-
mentato et azymis,., (dans Hergenrothcr, Monumenta
(JrSÉCU ad Phoiium ejusQue historiam perlinerilia, Ratls-
bonne, 1869, p. 139, 151) (cl:, xi, 481); Théodore d'An-
dida. Commentaire abrégé... (xv, 227; P. f i . , cxi., 420)
(cf. X, 1332-33).

Quant au concept proprement sacramentaire avec la
doctrine des accidents demeurant sans sujet, on le
trouve chez les théologiens ayant lu et traduit les œuvres
de S. Thomas : Manuel Calécas (cf. n, 1332), De principiis
fldei catholics (c. vi; P. G; CLII, 601-03); Joseph de
Méllione, Disceptatio de differentiis necnon de sgnodo
Florentino (P. G; CLIX, 1008) (cf. vin, 1528); Georges
Scholarios, sermon sur l'eucharistie (dans Œuvres, ï,
127, 129-30) (cf. xiv, 1527); Bessarion, De sacramento
eucharisliie (pussim; P. G., CLXI, 494-526, spécialement
495) (cf. Il, 805) ; seul Bessarion emploie le mot |J]£TOUCT|UI-
(TIÇ. On ne trouve d'ailleurs aucune explication philoso-
phique de la transsubstantiation, simplement des com-
paraisons pour la taire comprendre, à l'exemple de S. Jean
Damascène ; comparaison de l'incarnation cliez : Euthy-
mius Xigabène, Jn Matth., XX V I , 3S (cf. supra); Eustrate
de Nicéc (f 1117), De azgmis (éd. Demetracopoulos, p. 51-
52) (cité ; xn, 1939); Théophane de Nicéc, Epist., ni, ad
clericos (3; P. G., CL, 336 A) (cf. xv, 513); — compa-
raison de la conversion de la nourriture : Théodore
Abou-Karra, Dial, cum Sanaceno (P. G; XCVII, 1553)
(cr. v, 1221; l, 287); Théophylucte, J;i Joannem, V f ,
tS-Sï (P. G; cxxm, 1308) (cf. xv, 536); auteur anonyme
du Dialogue du moine Euthymius avec un Sarrasin
(P. G; cxxxl, 25).

b ) Après le XVI" s., les théologiens russo-byzantins
peuvent se partager en trois tendances.

La première est celle des auteurs qui retiennent le



1327 E U C H A R I S T I E . P R É S E N C E R É E L L E 1328
concept de transsubstantiation donné par S. Thomas et
les écoles catholiques. On peut citer : Gabriel Severos, sur
La Grande Entrée (cf. vi, 981); Mélèce Pigas, patriarche
d'Alexandrie (xvi6 s.), 'Op666oÇos SiSaultAÂin, (éd. de
1769, p. 245); Bpist. ad Gabrielem Seuerilm (dans
Renaudot, Gentîadii homilia; de sacramento eucharisties,
Meîetii Aîexandrini... et aliorum de eodum argumenta
opuscula, Paris, 1709, p. 133); Grégoire, hiéromoine
de Chio (XVIIe s.), disciple de Georges Coressios (et.
III, 1847), dans son Compendium diviîïOrum... dog-
matum (dans Schelstrate, Acta Bcclesiee orientons, il,
Home, 1739, p. 379); Méthode III, patriarche de Cons-
tantinople (1668-1671), dans ses réponses aux Mosco-
vites (dans Perpétuité de la fa i , il, 1187); Ligaridès Pai-
sios, (ix, 755-56) ; Dositllée, dans sa Confession (c. xvn ;
dans Kiminel, l, 458-62); Stéphane lavorskij (xvnr s.)
(cf. xiv, 326-28), Pc(ra fldei, tr. IV, De sanctissima eucha-
ristia, Kiev, 1730 (cf. 328); Théophile Papaphilos, dis-
ciple d'Eugène Bulgaris (cl. n, 1236) (dans Thésaurus
orthodoxia, Venise, 1780, p. 31); Athanase de Parios,
disciple de Bulgaris (1725-1813) (dans Epitome divino-
rum dogmatum, Leipzig, 1806, p. 367); Nicéphore Theo-
tokis (1736-1800), dans un sermon sur l'eucharistie
(Sermones in sanctam et magnum quadragesimam, Leip-
zig, 1766, p. 55-70); les auteurs plus récents de résumés
doctrinaux ; Antoine Amphitheatrov (cf. Tables, 139),
Theologia. dogmatica (§ 296, 300); Macaire Bulgakov,
Compendium t}ieol. dogm. (p. 385, 399) (cf. ix, 1443);
Sylvestre Malevanskij (1821-1908), Tentamen theol.
dogm. orth. (Kiev, 1892-1898, IV, p. 538-39); N. Malinov-
skiji Summa ortiiod. dogm. theol. (Kharkov, 1895, p. 369-
70, 375-77); Mesoloras, Symbolisa orth. orient. Ecclesise
(I* pars. II, 271-72, 288); Androutsos (cf. Tables, 153),
Symbolique (p. 291-93); Id., Dogmatique (p. 351-55).

La seconde tendance s'en tient au dogme défini à
Trente, sans entrer dans les considérations philosophi-
ques : « L'eucharistie contient le vrai corps et le vrai
sang du Christ sous les espèces du pain et du vin. « Le
problème des • accidents ' est laissé de côté. Ce concept
strictement dogmatique est retenu dans la Confession de
Moghila (I"p., q. cvi, cvn) et son Petit catéchisme (et. Mal-
vy-Viller, La confession orthodoxe de Pierre Moghila, métro-
polite de Kiev, Paris-Rome, 1927, p. cxxrv-cxxv) ; dans
le décret de Callinique II (cf. supra, dans Mansi, xxxvn,
463-70) ; dans la Confession de Chrysanthe de Jérusalem
(cf. supra) ï dans le Catéchisme de Philarète Drosdov
(3" éd., cf. supra); dans l'Anlirrhesis de Meletius Syrigos
contre Cyrille Lucar (cf. supra); et dans la réponse de
Palslos, patriarche de Constantinople, à Nicon, patriar-
che des Russes (cette réponse a pour auteur Meletius
lui-même) (cf. xi, 648), publiée dans Kristianskoe
Tchtenie (1881, i, p. 346-48). Tout en s'abstenant d'em-
ployer le terme « transsubstantiation ', les théologiens
russes, imitant Théophane Procopovitch (on connaît
les tendances protestantes de cet auteur, cf. xiv, 352-53),
conservent cependant le dogme de la conversion réelle
du pain et du vin au corps et au sang du Christ. On peut
citer Platon Levain (cf. xiv, 354), Orthodaxa dodrina
(part. II, g 34); Sylvestre Lcdcdinskij (cf. xiv, 355),
Compendium theologiœ (p. 500, 501); Phllarète Guml-
levskil (cf.xii.l395), Theol. dogmatique (il, p. 166, n. 40);
Philarète Drosdov, Catéchisme (3" éd.; cf. supra).

La troisième tendance ne retient que le sens réaliste
de la présence du corps et du sang du Christ dans l'eu-
charistie, rejetant même la permanence des accidents du
pain et du vin. Ainsi Jérémie II, patriarche de Constan-
tinople (f 1595), dans sa réponse aux protestants rela-
tivement à la Confession d'Augsbourg. Sur cette contro-
verse et sa valeur dogmatique, voir les notes de Jugie
(op. cit., 1.t, 498); Métrophane Critopoulos (cf. x, 1634),
Confession (c. ix) (cf. 1625); voir le texte dans Kimmel
(n, 127). Au cardinal de Guise leur demandant • s'ils
croyaient que la substance du pain et du vin était
changée de telle sorte que seuls les accidents du pain
et du vin persévèrent dans l'existence, sans aucune
substance pour les soutenir s, les Grecs vénitiens répon-
dirent affirmant leur foi en la transsubstantiation, ni le
pain, ni les accidents ne subsistant, mais tous leurs élé-
ments étant passés dans la divine substance (Perpétuité
de la foi, éd. Migne, iv, 327-28; voir K. J. Dyovuniotis,
Dogmatica Andrutsi judicata, Athènes, 1907, p. 58;
Débita responsio, Athènes, 1908, p. 141-46; Mysteria
Ecclesiee orth., Athènes, 1913, p. 105). Les tentatives

des vieux-catholiques pour s'unir aux schismatiques
de Russie et de Grèce n'ont abouti chez certains théo-
logiens grecs qu'à une répudiation du mot « transsubs-
tantiation •, pour ne retenir que le mot pETOgoÀ^. Au
tond, malgré les contusions souvent reproduites entre
spéculations scolastiques et doctrine définie à Trente,
l'accord reste général quant au sens profond du dogme
(cf. Jugle, op. cit., ni, 217-18, texte et notes).

3. Transsubstantiation de l'eau mélangée aiï vin. —
Question jadis résolue par l'affirmative par la plupart
des anciens, à partir de S. Jean Damascène (De ftde orth;
IV, c. xui; P. G., xciv, 1140 A, 1144 A, 1145 A). Ainsi !
Theorianos (cf. xv, 539), dans sa controverse avec les
Arméniens (P. G., cxxxm, col. 257 C, 264 C); Nicolas
de Méthone (cf. xi, 620), De corpore et sanguine Domini
(P. G., cxxxv, 513); Théophane de Nicée (cf. xv, 613),
Episl. (III, 7; P. G; CL, 340 B). Les auteurs récents
n'en parlent pas; aucune raison cependant de supposer
qu'ils ne sont pas d'accord avec les anciens,

4. Transsubstantiation des particules jointes à l'hostie
principale. — Sur cette particularité du rite byzantin,
voir XI, 1466 (Jugie, op. cit., ni, 219-21). Les particules
représentant le Corps mystique du Christ, les Orientaux
estiment généralement qu'elles ne sont pas changées au
corps réel du Christ; ainsi Siméon de Thessalonique, De
sacra liturgîa (c. XC1V; P. G., xciv, 281); elles ne doivent
donc pas servir à la communion des fidèles (ibid; 284 D).
Voir Perpétuité de la f o i (IV, 373-81); Andrieu, Immixtio
et consecratio (p. 208) (cf. xiv, 2982); Gabriel Severos de
Philadelphie (cf. vi, 981); le patriarche Palslos I" r;oc.
supra cit.); Méthode III (loc, supra cit.); Sovastus
Kymenites (+ 1702), Dogmatica doctrina... (Bucarest,
1703); Dosithée, patriarche de Jérusalem, Ïiptst. ad
Callinicam I I (1701 ; dans Delicanis, TTaTpmpxinà Eyypai|iC(,
in, 211); les auteurs grecs du Pidalion (Athènes, 1908,
p. 241). Chez les auteurs plus anciens, quelques-uns
estiment que ces particules, par immixtion avec le sang
du Christ ou par contact, sont consacrées : (Pseudo-)
Germain, IIistoria eccl. (P. G., xcvut, 449) (sur cet
ouvrage et son attribution à S. Germain, et. vi, 1307-08).
Nicolas Cabasilas estime qu'elles sont consacrées avec
1' « agneau • (Expositio liturgies, c. L; P. G., CL, 484-85).
Pierre Moghila accepte cette solution en exhortant le
prêtre à avoir l'Intention de consacrer toutes les parti-
cules (Inirod. ad sacr. eucharistiee, dans Trebniica Pétri
Moghila:, Kiev, 1646, p. 230-31).

5. Présence du Christ tout entier sous chaque espèce
consacrée. — S. Eutychius, patriarche de Constantinople
(552-65), Sermo de Pasc/iate (P. G., LXXXVI b, 2393-96).
Que l'âme du Christ y soit présente unie au corps, c'est
une vérité qui, chez les Orientaux, est sous-jacente à
leur répudiation du pain azyme, pain imparfait Inapte
à être changé en chair vivante (cf. Jugie, op. cit., l, 330-
39). C'est Jésus-Christ tout entier. Dieu-homme, qui est
ainsi présent : Nicolas de Méthone (loc. supra cit.)î
Théodore d'Andida, Commentaire abrégé (P. G,, CXL,
464 D); Nicolas Cabasilas (op. cit., col. 481 B); Siméon de
Thessalonique, De tempio (86; P. G., CLV, 733); Georges
Scholarios, De sacramentali corpore... (supra cit.); Dosi-
thée, Confession (Kimmel, i, 459-60) ; Callinique II, décret
contre Jean Caryophylle f supra} ; la plupart des auteurs
de manuels classiques ; Bulgaris (Nicolas), Catéchisme
(227-30); Athanase de Parios (op. supra cit., 370-72);
Ant. Amphiteatrov, Theol. dogm. (g 300, p. 345-46);
Macalre(op. cit., 400-03) ; Malinovskij (op. cit., p. 377-79);
Mesoloras, (op. cit., 271-73); Dyovuniotis, Mysteria...
(112-13); Andrutsos, Symbolique (305) (ce dernier re-
jetant le vi uerborum, ex concomitantia des Latins). A. M.

IX. Accidents eucharistiques [F. Jansen], v, 1368-
1452.

1° Le problème. — Persistance des propriétés
physiques et chimiques du pain et du vin con-
sacrés, grave argument contre la présence réelle et la
transsubstantiation, v, 1368-69. — Comment le ré-
soudre ?

2° Pères de l'Église. — a) Affirmation du dogme
de la présence réelle et de la permanence des pro-
priétés physiques sans chercher d'explication méta-
physique, v, 1370-77; — textes discutés par Guti :
S. Irénée, 1370; Tertullien, 1371; Origène, 1372. —
b ) Solution : la foi corrige les objections de la raison,
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1373-74. —• c ) Deux textes ma] coniprii, : S. Cyrille
d'Alexandrie, 1374-75; •• - ïhéodoret, 1376-77.

3" Période scolastiijw. — 1. Avant S. Thomas :
a ) Position (lirccte du problème (Alger, différents
sententiaires, Hugues de Saint-Victor, Summa
Sen.tenl.inru.ni, Sententiae diuinitatis, GeotTroi Ba-
bion, Samonas de Gaza, Guillaume de Champeaux,
Anselme di: Laon, Lanfranc, Radbert [contre Héren-
ger et Scot Érigène], Adelman, Déoduin de Liège,
cardinal Humbert, le moine Anastase) : la foi
délourne les objections rationnelles, v, 1377-82. —
h ) Esquisses de solutions malhabiles (Sr.nlentife
divinitatis, Abélard), 1382-83. — c:) Accidentia sine
sub/ecto (Alger, Hugues de Saint-Victor); la cor-
ruption des qualités physiques entraîne la création
d'une substance nouvelle : le corps du Christ, n'est
pas atteint (pas de stercoranisme) (Alger, Guil-
mond, Hugues, Innocent. TTI) — solution encore
mélangée d'hésitations et d'incertitudes (Abbaud,
Alexandre de Haies, Pierre le Mangeur), 1383-85.
— — d ) Solution définiLivc de S. Thomas, préparée
par ses devanciers, surtout S. Albert le Grand,
1385-87; xv, 949. — 2. Contemporains et succes-
seurs de S. Thomas : a ) École thomiste : Hugues de
Sainl-Cher, v, 1387; — Henri de Gand et la doc-
trine de Maimonide, 1387-88 (erreurs condamnées
par Tempier); — Godefrokl de Fontaines, 1388-89;
— Gilles de Rome, Pifrre de Tarentaise, 1389-90; .....
Pierre de la Pain, 1390-9L • • b ) École franciscaine :
Richard de Médiavilla, 1391-92; — S. Uonaventure,
1392; - • Duns Scot, 1392-94; iv, 1919-20. — c ) No-
minalisles : Occam, v, 1394-95; cl. xi, 893-94; —
G. Riel et. Marsile d'Inghen, v, 1395 (rien à leurs
articles); llolcot, 1395-96; — d'Ailly, 1396-98;
cf. 1399; — Thierry de Vribcrg (Freiberg), 1399;
cf. xv, 612.

4° Wyclif et le concile de Constance. — u ) Wyclif
p.t. son Irailé Dr. racharistiu., v, 1399-1401; cf. xv,
3601-02; influence de Scot et d'Occam, 3602-04.
— h ) La prop. Acridunlia non manrni ainr sulijucio,
v, 1401; xv, 3604;cf. v, 1321,1402,1404,1411. -
c ) Condamnations, cf. xu.pni, 1318. — Wyclif et
Hus, 1405-07; — histoire de la condamnation à
Constance, 1407-10; cf. in, 1213-17. •— d ) Portée
théologique de la condamnation et note théolo-
giqne sur la permanence îles accidents, v, 1412-13.

5° Période moderne. — 1. Théologiens catholiques
avant Luther, v, 1413-16. — 2. Protestants ;
Luther, 1416-18; - - articles (6) de Smalkalde, Con-
fession d'Augsbourg (réserves catholiques), 1418;
cr. Confessions de loi (Tables, 770). — 3. Cône. de
Cologne et de Trente (can. 2), 1418-20; cf. 1347. —
4. Théologiens catholiques après Trente : note à
infliger à la thèse de Wyclif et de Luther, 1420-22.
— 5. Systèmes cartésiens : n ) Descartes, 1422-27,
1428-29, 1431, 1435, 1441 (voir Tables, 945); iv,
555-57. - . b ) Cartésiens : Desgabcts, iv, 623, 557-
58; v, 1427-28, 1435-36, 1441-42; xiv, 722 (Tables,
949); Varignon, v, 1428-29, 1440-41 ; — Maignan,
143), 1433; ix, 1654; — Saguens, v, 1432-33;'xiv,
744-45; -- Cally, v, 1426, 1429, 1438-40, 1441-42;
cf. ii, 1368 ; — Cartier (Gall), v, 1437 ; cf. n, 1811. •
c) A l'école île Varignon : explication dynamique
de la multilocation du corps du Christ. : de Lignac,
v, 1442-43; - de Feller, 1443, 2135; — Jean Cochet,
1443; cf. in, 264; - .). Ualli, n, 132; v, 1444-47;
— Leibniz, 1447-48; — Leray et Véronnet, 1448-
50. — Conclusion : certitude de la proposition Acci-
dentia manent sine snlijeelo, 1450-52.
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1419; •— Cano (Melchior), 1413, 14ai; — Capréolus,
1302, 1391, 1416; — Carafa (Vincent), 1429; — Cartier
(Gall), 14:17 ; — Cliemnitz, 1420 ; — Chiana (La), 1416; —
Chiavctta, 1446; — Chollel, 1422; •— Chrysostoroe
(^seudo-), 1377; - . Clerselicr, 1425, 1435, 1438; —
Cochet (Jean). 1443; — Complon Carlelon (Thomas),
1429, 1430; — Confession d'AuRsbourg, 1418; — Co-
ninek, 1395, 1422; — Conrad de Prague, 1408; •—
Courtenay (U.), 1403, 1104; — Cousin, 1378; — Cou-
tinho (lîmm.-Ignace), 1434; — Couture, 1128, 1135; —
Cyrille d'Alexandrie (S.), 1373, 1374, 1375.

Darwcll-Stone, v, 1417; — Dauxl, 1441; — David,
1440; — Uenille, 1377, 1378, 1382; — nenys le Char-
treux, 1391, 1396, 1414; — Dcnys (Pseudo-), 1370; --
Déoduin, 1381; — Derelincourt, 1444; — Desbordes,
1138; — Desbosafts, 1447, 1448; — Dcscartes, 1422,
1423, 1424, 1425, 112fi, 1427, 1428, 1429, 1430, 1131,
1435, 1136, 1438, 1439, 1442, 1449; — Dcsffabets, 1425,
1437, 1428, 1435, 1436, 1138, 1141; — Diruta, 1418; —
Dodart, 1111; — Dominique de Flandre, 1415; — Domt-
nis (Marc-Anl. de), 1412,1424; — DuRuet, 1411,1442; —
Duns Scol:, 1392, 1393, 1394, 1101, 1117; — Duperron,
1421; — Duplessis d'Argentré, 1409; — Duplessis-Mor-
nay, 1421, 1138; — Uiiraiid de Saint-Pourçain, 1389,
1391, 1392, 1426; -— Durand de ïroarn, 1373.

Eck, v, 1112, 1120; — EIzevier, 1423; — Émery,
1425, 1126, 1441, 1442, 1447; — Endres, 1437; -- Éri-
gène (Scot), 1380; — Étienne de l'aletz, 1406.

Fabri (Honoré), V, 1373; — Feller (de), 1443; — Fer-
rarl (Jos.-Ant.), 1112, 1434; • •- Fillastrc, 1109; — Fislier,
1398; — Flemmyns, 1110; — Klurian (An. do Saint-),
1378, 1384; — Foralier (Frobenius), 1137; — Fortunatus
a Brixia, 1412, 1134; — Fuuquet (Maur), 1136; — Fran-
çois (J.), 1437; ~ François de Toro, 1419; — Franzelin,
1376, 1377, 1418, 1420, 1453; — Fulbert de Chartres,
1381.

Gauthier de Saint-Victor, v, 1383; — Gennaro (Nie.),
1432, 1133; — Gerberun, 1381; — Gerson, T398, 1406,
1408; — Geyer, 1378; — Gilbert de la Porrec, 1378; —
Gilles rie I-essincs, 1389; — Gilles de Rome, 1389, 1393,
1394; -- Godetroi de Fontaine, 1388, 1390, 1393; —
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Gonct, 1421; — Gottifrefl, 1429; — (iozechin, 1381; —
Grabe, 1371 ; — Gratien, 1382; — Gratins (Orthuinus),
1399; - - Grégoire IX, 1-102, 1411; — Gretzer, 1379; —
Gun, 1370, 1371, 1:179, 14;i7; — Guillaume d'Auxerre,
1387; — Guillaume de Champeaux, 137:1, 1380; — Uuil-
Inumc de Paris, 1369,1386; — Guillaume de Saint-Thier-
ry, 1378, 1385; — (.iiiittiioiid d-Aversa, 1369, 1373, 1384.

Harasser, v, 1405; — ï-Iar'dt (von der), 1411; — Har-
vey, 1371 ; •-- Hauréau, 1373; — Ilaymon d'Halberstadt,
1420; — Henri de Gand, 1387, 1389, 1390, 1391; —
Henri de Piro, 1409; — Herman de Wied, 1418; —
Hessels, 1420; — H «aire (S.), 1373, 1400; — Hildebert
de Lavardin, 1373, 1379, 1385; — Holcot, 1395, 1390,
1399, 1450; — Hourcadc, 1450; — Ilubner (J.), 1405; —
Huet, 1372; — Hugues de Saint-Chcr, 1386, 1387; —
Hugues de Saint-Victor, 137S, 1382, 1383, 1384, 1385,
1392, 1400; — Humbcrt (cardinal), 1381; — IImiibert
(abbé A.), 1432; — Hua, 1398, 1406, 1407, 1409, 1411,
1429.

Irénée (S.), V, 1370-71; — Innocent III, 1384, 1386,
1392, 1401, 1403, 1414.

Jean XXII, v, 1418; — Jean XXIII, 1408, 1409;
— Jean Chrysostome (S.), 1371, 1373, 1375; — Jean
Daniasc.èiie (S.), 1369, 1373, 1377, 1435; — Jean de
Paris, 1396; — Jean de Scribanis, 1409; — Jérôme
(S.), 1381; — Joachim de Flore, 1401; — Justin (S.),
1370.

Kerkiine, v, 1444; — Kilgenstein, 1378; — Knyghton
(H. de), 1403, 1404; — Koch, 1450; — Kraus (J.-R,),
1437 ; — Krebs, 1399.

La Uhiaiia, v, 1446; — Lanfranc, 1373, 1380, 1438; -~
La Rue (Adrien de), voir Adrien; — La Rue (abbé de),
1438; — Laschari (A.), 1409; — Launoi, 1398; — Lau-
rent Justiniani (S.), 1414; -— Layncz, 1418; — Lebreton,
1376, 1377; — Lcclerco, 1447, 1452; " Lefèvre, 1380;
— T.e Gallois, 1436, 1438, 1439; — Lehu, 1448, 1451;
— Leibniz, 1447, 1448, 1452; — Leniaire, 1422, 1425,
1427, 1432, 1435; — Lentant, 1406; — Le Nourry, 1371 ;
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1380; — Lessiiis, 1422; — Le Vallois, 1436, 1438; —
Levesquc, 1427. 1428; — Llebner, 1378; — Lignac
(de), 1442, 1443, 1444; — Locvcnck, 1444; — Loilards,
1407; — Lool's, 1375; — Loserth, 1405, 1406; — Lucke
(,).), 1408,1410; -— Lugo (de), cardinal, 1421, 1422,1448;
— Luther,1398,1412,1416,1417,1418,1420.

Mahé, v, 1374; — Mtlignan, 1429, 1431, 1432, 1433,
1434, 1435; — Mailuonide, 1388; — Malebranche, 1442,
1443; — Malpiglii, 1444; — Mandonnet, 1388, 1389; —
Manegold de Luterbach, 1373; — Maran (doin), 1437; —
Marca (P. de), 1373, 1376, 1377; — Marsile d'Inghen,
1395; — Martène, 1383; — Martin V, 1410, 1412; —
Martin de Léon, 1385; — Maasuet, 1371; — Mastrius
de Meldula, 1421; — Mathew (A.-D.), 1399; — Maurus
(Silv.), 1422; — Mègc (Joseph), 1436; — Méinnchthon,
1418; — Mersenne, 1422, 1423; — Meslan (Pierre),
1425; — Meslant, 1424, 1425, 1426, 1427, 1429, 1435,
1436, 1439, 1441; — Michel do Causis, 1406; — Mon-
cliamp, 1429, 1430; — Munlessa, 1376; — Mtisso (Cor-
neille), 1419.

Nacglc, v, 1375; — Nausea, 1419; — Naxera (Kmma-
nuel), 1433; — Nesmond (Fr. de), 1426, 1439; — Nes-
torius, 1375; — Nctter, voir Waldensis; — Nicéron,
1428; — Nicolas H, 1400; — Nicolas de dise, 1414; —
Nicolas de Hcrreford, 1404; — Nicolas de Litomytzl,
1406; — Nicolas de Orbellis, 1414; — Nicole, 1427,
1432,1435.
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1440, 1441, 1442, 1443, 1444; — Vasquez de Cortis
(Jean), 1434; — Vasques Gabriel, S. J., 1421; — Vat-
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Waldensis (Nettor), v, 1399, 1402, 1403; — Wal-
aingham (Th.), 1402, 1403,1405,1408; — Welss (Ulric),
1434; — Wenzl, 1436; — Wessel, 1398; — Wilipcrts,
1436;— Wi tasse, 1426; ~ Wodelord (W.), 1399, 1405;
— Wood (de), 1403, 1407, 140S; — Wult-PeIzer (de),
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Zabarella, v, 1409; — Ziegelbauer, 1437; — Zwingli,
1417.

X. Sacramentaire (CdnI.rnacr.'m). — Etude générale
[L. Cristiani], xiv, 441-65. • On suivra l'ordre de
l'article.

1° Origine de. la cnninwerse fiacramentaire. — Cor-
nélius IIœhn, xiv, 442-43. — AdaptaLion de la
thèse luthérienne de la promesse accordée a la
toi, 442; -— et arguments déduits de cette thèse,
442-43; ci. xin, 2070-71.

2° Carlostadt contre la prnienr.r. n'dlc. — Argu-
ments de Carlostadt, xiv, 443-45; cf. n, 1754; v,
1341 ; xv, 3796. "- Luther et Carlostadt, xiv, 445-47.

3° Intervention de Zwingli, — a ) Doctrine de
Zwingli : E., pur symbole, v, 1341-42; xiv, 447-49;
— sur l'évolution de la pensée de /wingli, xm,
2069-72; xv, 3825-33; — ses derniers développe-
ments et interprétations de sa pensée eucharistique,
3833-42; — symbolisme sacramen taire de Zwingli,
3816-18. — b ) Œcolampade ; E., simple commé-
moraison, v, 1341-42; xi, 949-50; xm, 2072; xiv,
449-51. — c ) Riposte de Luther, 451-52. — d ) Ou-
vrages de l'un et l'autre camp : Brenz et Œco-
lampade, 452; — Zwingli et Bugcnliagen, 453
(Tables, 486); — Schwenkfcld et Luther, 453; et.
1588, 1589-90; — trois ouvrages de Luther, 453;
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— conciliateurs : Ducer et Capiton, n, 11G2-64,
1342; v, 1342 (Tables, 485, 520); — dispute de
Hadcn (1526), xiv, 453; cf. n, 31-33; ni, 1717-18;
v, 2082; xv, 3736, 3772; — les deux camps opposés :
Luther, Zwingli, xiv, 454-55.

4" Tentatives de conciliation. — a) Colloque de
Mai-bourg (1529), xiv, 456-57; et. m, 1711-12; v,
1341-42; x, 510, 1095; xi, 950, 1652; xv, 3825. —
b ) Articles de Schwabach, xiv, 457-58. — c ) Dicte
cl confession d'Augsbourg, 450; cf. v, 1341, 1418;
xv, 2043 (Tables, 770); — confession tétrapoli-
taine, xiv, 459; cf. x, 762-63, 1097; xi, 1346; xn,
1066 (Tables, 770).

5° Fin de la controverse : 11 Concorda de Witten-
herg ». — a) Désirs d'union : les deux points do
Bucer, xiv, 460; — instructions de Luther, pour
lit rencontre de Cassel (1534), 461. — b) Texte de
la Concorde de Wittenberg (où la rencontre avait été
transférée, 1536), 461-62; cf. v, 1352; —- sur cette
rencontre, ni, 1742; — adhésions et oppositions,
xiv, 462-63.

6° Bésultats. — a ) Du côté luthérien : impossi-
bilité de trouver dans la Bible l'uniformité de pensée
sur le sens des paroles de la consécration, xiv, 463;
cf. xiii, 2068-73 (opposition de Luther et de Zwin-
gli). — b ) Du côté catholique : réfutation des
« variations » protestantes, xiv, 464; cf. ni, 242
(Clichtove); iv, 2056-57 (Eck) (voir aussi Tables,
1093, controverses); v, 2559-60 (Fishcr), 1356
(t)ib1.). — c ) Éclosion d'une solution moyenne chez
Calvin, xiv, 464; cf. n, 1415-17; v, 1342-43; xm,
2073-77.

AUTEURS CITÉS.. — Agricola, xiv, 456; — Alber (Mat-
thieu), 447, 454; — AlLIilesser, 444; — Ambroise (Pseu-
tlo-), 449; — Augustin (S.), 449, 461.

Basile (S.), xiv, 449 ; — Billiean, 454; -- Bossuet, 464;
— Brenz, 452, 454, 456; — Hruntels, 446; — Buccr, 444,
445, 453, 456, 457, 458, 460, 462, 463, 464; — Bugen-
hagcn, 453, 454.

Calvin, xiv, 445, 453, 464; -- Capito, 444, 453; — Car-
lostadt, 443, 444, 445, 446, 447, 448, 449, 450, 451, 452,
453. 454, 456, 462, 463; — Clichtove, 464; — Cochiaius,
454; — Cristiani, 446; — Cyprien (S.), 449; — Cyrille
de Jérusalem (S.), 449.

Kclc, xiv, 453, 454, 464; — Érasme, 451.
Farci, xiv, 463; — Fini, 444; — Pisher, 464.
Grégoire le Grand (S.), xiv, 449; — Grût (Joaehim

am), 448.
Hausamann (Nie.), xiv, 451; — Hcdio, 444, 456; ~

Hciîésippe, 449 ; — Hilaire de Poitiers (S.), 449 ; — Hœhn,
442, 447, 448, 449, 463; — Honlus, 447.

Ignace (i'Anlioche (S.), xiv, 449; — IrÉnée (S.), 449.
Jean Chrysostome, (S.) xiv, 449; — Jérôme (S.),

449; — Jonas (Juste), 456.
Kilristadi, voir Carlostadt; — KGhIer (Walter), xiv,

447, 456.
Luther, xiv, 442, 444, 445, 446, 447, 448, 450, 451,

452, 453, 454, 455, 456, 457, 458, 460, 462, 463, 464.
Méinndtithon, xiv, 454, 459, 460, 461 ; — MUnzer, 446,

447.
Œrolampade, xiv, 446, 447, 449, 450, 451, 452, 453,

454, 456, 457, 458, 460, 461, 463; — Origène, 449; —
Osiander, 454, 456.

Pellican, xiv, 446; — Pierre Lombard, 449; — Probst,
458.

Rhcgius (Urbain), xiv, 454; — Bhodius (Jean), 447.
Suganua (Georges), xiv, 447; — Sam (Conrad), 454;

— Schwarz, 444 ; — Schwenkfeld, 453,454,463 ; —- Schu-
bert (II. von), 457; — Spalatin, 445.

Terlullien, xiv, 449.
Zcll, xiv, 444; — Zwingli, 442, 444, 447, 448, 449,

450, 451, 452, 45:1, 454, 455, 456, 457, 458, 459, 460,
403, 464.

X I . Stercoranisme. — Étude générale [A. Gaudcl],
xiv, 2590-2612.

1° Objectivité des éléments consacrés. — a ) Écri-
ture, xiv, 2591-02. -- b) Tradition, 2592-94; —
Pères distinguant éléments consacrés et contenu,

2593 (S. Trénéc, Origène, S. Augustin); — Pères
faisant un tout des éléments consacrés et du con-
tenu, 2594 (S. Cyrille de Jérusalem, S. Jean Chry-
sostome, S. Grégoire de Nysse, S. Cyrille d'Alexan-
drie, Pscudo-Chrysostome). — Sur la pensée de
S. Justin, d'Origène, de S. Augustin, v, 1370-72.

2° Controverse au Moyen Age. - • a) Débuts :
Amalaire, xiv, 2596; cf. v, 1224-25; — Florus de
Lyon, xiv, 2596-97; cf. vi, 54. ... b ) Suite de la
controverse : Paschase Radbert, xiv, 2598 (pas de
solution); xm, 1637-38 (élément corporel spiritua-
lisé);— Raban Maur : distinction entre alimentum
corporis et virtus Christ!, xiv, 2599; v, 1225; x,
1016; xm, 1616; — Ratramne : distinction entre
substance visible du pain et du vin et substance de
vie divine, xiv, 2599; cf. v, 1226; xm, 1782-83; —
Gottschalk, xiv, 2599-2600 (aucune conclusion).
— c ) Solution réservant l'objectivité des espèces
et leur préservation de toute corruptibilité (Ano-
nyme de d'Achéry et Hériger de Lobbes), 2600-01 ;
cf. v, 1225-26.

3° Controverse du milieu du XIe- s. au milieu du
xir s. — a) Accusations imméritées portées par
le cardinal Humbert contre Bérenger, xiv, 2601;
cf. ii, 736; — contre Nicétas Stéthatos, xiv, 2601
(lire v, 1226, et non 226). — b ) Contre les disciples
de Bérenger : Durand de Troarn, xiv, 2602; cf. v,
1226; — Guitmond d'Aversa, xiv, 2603-04. — c )
Solutions apportées au problème, v, 1226-28
(Wolphelme, Paschase Radbert, Hériger, l'Ano-
nyme de d'Achéry, Guitmond); xiv, 198 (Radbert),
2603-05 (Guitmond, Alger de Liège).

4° Controverse nu .su11 s. — Permanence de la
présence réelle après la communion et en cas d'ou-
trage : le. « stcrcorariisnie », v, 1276-79; —• rappel des
doctrines hésitantes antérieures au xn" s., 1276-77;
— Abélard, 1278; xiv, 2605; — Hugues de Saint-
Victor, v, 1277-78; xiv, 2606; --• Guillaume de
Saint-Thierry, v, 1278; xiv, 2606; — Roland Ran-
dinelli, v, 1278; xiv, 2605-06; — Pierre Lombard,
v, 1278-79; xiv, 2606-07; — Jean de Faenza,
Giraud le Cambrien, Césaire de Hcistcrbach, v,
1279; — Gandulphe de Bologne, xiv, 2607; — Alain
de Lille, v, 1279; xiv, 2607 (fraction et devenir
des espèces); — Pierre de Poitiers, v, 1279; cf. xn,
2039; •— Innocent III, v, 1279; xiv, 2007; — Pré-
vostiu, v, 1279.

5° Principes de solution. -— a) Avant S. Thomas :
Accidentia sine subjecto (d'Alger à S. Thomas), v,
1382-84; — la corruption ne saurait atteindre le
corps même du Christ, 1384; — les accidents, sans
substance qui les soutienne, sont principes d'action
et d'altération, 1386-87; cf. xiv, 2605-06. — b )
Application des principes par S. Albert le Grand,
2608; — par S. Thomas, 2608-09; v, 1386-87.

6° Conclusion. — • Le faux problème du sterco-
ranisme », xiv, 2609-12.

AUTEURS CITES. — Abélard, xlv, 2605 ; — Achéry (Ano-
nyme de d'), 2600,2601 ; — Alain de Lille, 2607 ; — Albert
le Grand, 2608, 2610 ; — Alger de Liège, 2604, 2605, 2608;
— Amalaire, 2595, 2590, 2597; — Amann (É.), 2597,
2599; — Augustin (S.), 2593, 2596, 2602, 2604.

Batlllol, xiv, 2593, 2595; -- Bède (S.), 2601, 2602,
2604; — Bérenger, 2601, 2602, 2604, 2611, 2612; — Bo-
navenlure (S.), 2607; — Brigué, 2605; — Urucker (P.),
2601 ; — Brunon (Euscbe), 2601.

Chrysostome (Pseudo-), xiv, 3594, 2595, 2601; —
Comeau, 2594; — Cyrille d'Alexandrie (S.), 2595; — Cy-
rille do Jérusalem (S.), 2592, 2594, 2595, 2596.

Durand de ïroarn, xiv, 2602, 2603.
Egil de Prumm, xiv, 2599; — Euthymius Zigabène,

2595.
FIoruin (Anonyme de S*-), xiv, 2605; — Florus de

Lyon, 2595, 2596, 2597; — Franche (R.), 2601.
Gandulphe de Bologne, 2607; — Gottschalk, 2599,
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2600; — Gratien, 259S; — Grégoire de Nysae (S.), 2595;
— Guitmond d'Aversa, 2603, 2604.

Héribald, xiv, 2598, 2599, 2600, 2611; — IIériger,
2600, 2601, 2611; - • - Hinschius, 2598; — Hippolyte,
2592; -— Husucs de Saint-Vtctor, 2608; — IIumbert,
cardinal, 2601, 2602, 2605, 2611.

Innocent III, XTV, 2607; • - Iréncc (S.), 2593.
..Iran Chrysostome (S.), xiv, 2594, 2595; — Justin (S.),

2593.
Mabillon, xiv, 2611.
Nic.étas Stethatos, xiv, 2601.
ORnibène, xiv, 2605 ; — OriRènc, 2592.
l'ellier (H.), xiv, 2598; — Pierre Lombard, 2606.
Raban Maur, xiv, 2597, 2599, 2600, 2610, 2611; —

1-tadhert (l'asr.hnsc), 2597, 2598,2599,2602, 2611; —
Riitramne, 2597, 2599, 2600, 2610, 2611; — Roland
Bandinelli, 2605, 2606.

Thomas d'Aquin (S.), xiv, 2591, 2598, 2599, 2601,
2608, 2610.

Verne t., XTV, 2596.
X I I . Transsubstantiation. — Étude générale [A. Mi-

chel], xv, 1396-1406. — Objet de l'étude : réper-
toire schématique des études précédentes sur l'E.,
1.396.

1° Fondement, scripturaire. — Paroles de l'insti-
tution, comprises dans leur sens obvie, xv, 1396;
cf. v, lOIS; —interprétation consacrée par le cône.
de Trente (scss. xm, c. iv, can. 2), 1347-50. —
Double considération grammaticale imposant cette
interprétation, 1035-39.

2° Triiifilwn patristique et scolasti()lli:. — Consi-
dérations générales, v, 1124-26.

1. Les f r a i s premiers siècles. — AlTirmation
simple du dogme, sans le mot de transsubstan-
tiation : S. Ignace d'Antioche, v, 1127; vu, 707;
— S. Justin, v, 1128; VHT, 2271; -• S. Irénée, v,
1129; • Origène, 1137; xi, 1558.

2. Au IVe s. —• a ) En Orient : Sérapion, v, 1140;
— S. Athanase, 1.141; — S. Cyrille de .Jérusalem,
in, 2570-71 ; v, 1144; — S. Jean Chrysostome, 236,
11-16; vni, 6RO-S1 ; — S. Basile, v, 1147; — S. Gré-
goire de Nazianze, 1148; — S. Grégoire de Nysse,
236, 1140-50; ..- S. Éphrem, 1150. — h ) En Occi-
dent : S. Ambroise, v, 1155; - - le De sacramenlis,
1157; x, 1367-68. — Résumé, xv, 1397.

3. A parlir du 7e s. — 11) Kn Orient : Théodore
de Mopsueste, v, 1158; xv, 268; — Nestorius, v,
1159, 1162; — S. Cyrille d'Alexandrie, ni, 2520-21;
v, 1164-65; — Théodore!,, 1168. — Théorie de la
conversion après le Ve s., 1171-72; -- stabilisée chez
S. Jean Damascene, 1172-73; cf. 249; vin, 744. —
h ) Rn Occident; S. Augustin, i, 2420; v, 1174-75;
— S . Césairo d'Arles, 243; — fauste de Riez, 1180;
— Gélase Ier, 1180-81. — Résumé, xv, 1397-98.

4. Tradition, scolastique. — a ) Du IXe à la tin du
xi» s. [F. Vernet] : Négation chez Bérenger, n, 727-
30; v, 1223, cf. supra, col. 1310; — Ratramne est-il
opposé? 1223; cf. x, 1014-15; xm, 1783. — Rupert
de Deut.7. et. l ' impanation, xiv, 199-202; xv, 2039. —
Paschasc Radbert : création, v, 1223-24; ou mu-
tation substantielle, xm, 1637-38. — Vers la solu-
tion avec Haymon d'HalberstadI, v, 1224; et (?)
Guitmond d'Avers;!, 122/1, 1238; vi, 1991. — Ré-
sumé v, 1223-24. • b) Au xn" s. [J. de Ghellinck] :
a) Doctrines adverses : impanation, consusbtan-
tiation, union hypostatique avec le pain, témoi-
gnages divers (Alger, Guitmond, Guillaume de
Saint-Thierry, Sicard de Crémone), 1286; doc-
trine de Rupert de Deutz, 1287; xv, 1398; voir son
article xiv, surtout 201-03. — (3) Le terme « trans-
substantiation », v, 1287-93. — Premier emploi :
Pierre Comestor et non Hildebcrt de Lavardin,
1288; — Rtienne de Bauge, 1289; — Roland
Bandinelli, 1290; témoignages nombreux âpres
1150-60, 1290. — Usage avant 1215 : Élicnne de

Bauge, Roland Bandinelli, Adam du Petit-Pont,
1290;- - Étienne de Tournai, Ste Hildcgarde, Jean
de Facnza, Pierre Comestor, Pierre de Poitiers,
Pierre de Pavie, Pierre de Celle, 1291 ; — Pierre
de Ulois, Baudoin de Cantorbéry, Alain de Lille,
Sicard de Crémone, Pierre le Chantre, Huguccio,
Innocent III, Giraud le Cambrien, 1292; — Gar-
nier de Rochefort, Prévoslin, Étienne de Langton,
Simon de Tournai, Jean le Teuton, 1' Instructio
sacerdotis, YExMiUum magnum cislercieiw, 1293. —
y) La doctrine : Affirmation de la doctrine, 1293-95;
cf. 1377-87 f p a s s i m ) . •— Explication et théories :
Alger de Liège, 1295; — Guitmond, Robert Pulleyn,
Hugues de Saint-Victor, Abélard, 1296; — Summa
Sententiarum, Roland Bandinelli, SententitV dilfini-
talis, Pierre Lombard, 1297-98; — Pierre de Poi-
tiers, Alain de Lille, Simon de Tournai, Inno-
cent III, 1299-1300; cf. xv, 1398-99. — Apologé-
tique du dogme contre les hérétiques : indicat ions
générales, v, 1300-01 ; — justifications de Guil-
laume de Saint-Thierry, Alain de Lille, Pierre de
Poitiers, Garnier de Rochefort, Baudoin de Cantor-
béry, 1301-02, — Le couronnement : déf in i t ion du
cône. du Lalran (1215), 1224,1302; xv, 1399. — Sur
la distinction des accidents eucharistiques et de la
substance du corps et du sang eucharisties, cf.
supra, § IX, Accidents eucharistiques. — Résumé,
1398. — c ) Aux xin1' et xiv s. : a) Affirmation et
démonstration, y, 1305-06. — ]3) Possibilité, 1306.
— y) Nature : Alexandre de Haies, 1306-07; —
S. Bonavcnture, 1307; xv, 1398, 1400; •• • S. Albert
le Grand, v, 1307; — S. Thomas, 1307-08; xv, 947-
50; — Richard de Médiavilla, v, 1308; — Duns
Scot, iv, 1916-18; v, 1308; xv, 948, 1400, 2609;
— Durand de Saint-Pourçain, v, 1309; xv, 1398;
— Jean de Paris, v, 1309-10; — Occam et 110-
minalistes, 1310; xi, 893-94, — Résumé, xv, 1398.

3° Documents pontificaux et conciliaires en. face
îles erreurs. — 1. Premières erreurs analogues à l'im-
piinalion. e.l à la iwnsubstantiation. — Au xin-xii" s.,
cf. supra, 1314. — Négations de Bérenger et sa
condamnation, affirmation équivalente de la
transsubstantiation au cône. de Rome (1079), n,
734; xv, 1398 (Tables, 424).

2. » Canonisation » du terme iran.'smih.fl.iin.liii.iion..
—— Innocent 111, v, 1292; IV11 cône. du Latran, c.
FirmUer, l , 684 ; — profession de foi de Michel Paléo-
logue (IIe cône. de Lyon), ix, 1386; -- Benoît XII,
aux Arméniens, n, 698; — les trois premières pro-
positions de Wyclef (cf. supra, ï 329), condamnées à
Constance (Tables, 708); cf. v, 1321; xv, 3604,
3609, 3612; — cône. de Florence, décrets pro Ar-
mrnis, [iro Jacohitis, v, 1325, 1326. —Résumé, xv,
1398-99.

3. Erreur', [irol.esl.anl.r!; fuir la l.riina'iilli.'illinl.iiilion.
— Tous rejettent la transsubstantiation : Luther :
permanence du pain, consubstantiation ou impa-
nation, ni, 1711-12; v, 1346-47; xm, 2068; xv,
2038-39. — Sacramen (aires : par la négation de la
présence réelle, voir supra, § X, Sacramentaire (Con-
troverse), et v, 1341-42. — Calvin : présence vir-
tuelle el mystérieuse, sans transsubstantiation,
1343; cf. il, 1416-17; xui, 2075; xv, 2041. — An-
glicans, 39 art. (art. 28), ï, 1290; xm, 2077. — Cf.
xv, 1399. — Controverses, ni, 9-10; xi, 639; 922.
— Du Moulin, dans Tables, 1070.

4. Doctrine du cône. de Trente (sess. xm, c. iv,
ean. 2), v, 1346, 1350; cf. xv, 1399 (Tables, 679).

5. Erreurs réce.nte's el inl.i'ruen.l.ion.f nou.vf.llt'.s dll
magistère. — Pie VI et la prop. 29 du synode de
Pistoie, v, 1361; xn, 2210; xv, 1399. — Réproba-
tion du système de Bayma, v, 1365; • de l'expli-
cation de Rosmini, 1366; xm, 2943-44; —- résumé,
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xv, 1399. - Sur la position d'É. Le Roy, v, 1363-64.
4" Explications tiléologiques de la transsubstan-

tiation. — 1. .Explication!! irrecevables. — Des-
fartes, iv, 555-60; v, 1363, 1422 sq., voir supra,
§ IX, Accidents eucharistiques, 5". — Annihilation
de la substance du pain (•?), xv, 1400; cf. v, 1362-63
(scolistcs et thomistes).

2. Obligation, de concevoir un lien entre la dispa-
rition du pain. et la présence du corps du Christ,
pour explilluer la « convi'r.f Ion » du pain au corps. •—
H ) Trois systèmes : système de l'adduction. (Bcllar-
min, Valenl ia , Vasque?:, Silvestre Maurus, etc.), xv,
1401-02; - système de la reproduction (Suare/.,
Salmanticenfies, Lessius, Coninck, Fl-anzelin, Gonet
et Billuart, etc.), 1402; - - système de la simple
conversion (controverse Liillot-Piccirelli à ce sujet),
1402-05. — b ) Étude du lien nécessaire dans
chacune de ces explications, 1405.

AuTCTins CITÉS. —• AUly (d'), xv, 1398; — Albert le
Grand, 1400; — Aies (d'), 1405; — Alexandre de Haies,
1400; — Alger de Liège, 139S; — Ambrotse (S.), 1397,
1398; — Ambroslaster, 1397; - - ADianase (S.), 1397;
— Augustin (S.), 1398; — Augustinis (de), 1402.

Basile (S.), xv, 1397; — Bayma, 1395; — Bellarmin,
1401, 1405; • - Benoît XII, 1399; — Bérenger, 1398; —
Biel, 1398, 1400; — Billot, 1402, 1403, 1404, 1405; —
Kîlluart, 1402; •-- Bonaventurc (S,), 1398, 1400; - • •
Brcnz, 1403.

Cachia, xv, 1400, 1405; — Cajétan, 1401, 1401, 1405;
. Capréolus, 1398, 1400; — Césairc d'Arles (S.), 1398;

— Charlemagne, 1398; — Coninck, 1402; — Cyrille
(l'Alexandrie (S.), 1397 ; — Cyrille de Jérusalem (S.), 1397.

niekamp, xv, 1402; -- Huns Scot, 1398, 1400, 1401;
— Durand de Saint-Pourcnin, 1398.

lîphrem (S.), xv, 1397.
Franzelln, xv, 1402.
Gaudentius, XV, 1397; — Gihr, 1404; — Gilles de

Borne, 1400; — Gonct, 1402; — Goupil, 1402, 1404;
— Grégoire de Naziailï-e, 1397; — Grégoire de Nysse,
1397; - Guillaume d'Auvergne, 1398; — Guitmond
d'Aversa, 1398.

IIcrvc, xv, 1404; — IIilairc de Poitiers (S.), 1397.
Ignace rl'Antiochc (S.), xv, 1396; — Innocent III,

1395; — Irénée (S.), 1396.
Jean rie Helcsmc, xv, 1399; — .lean Chrysostome (S.),

1397; — Jean Damascène (S.), 1397, 1398; — .Jean de
Parla, 139!-t; — Jérôme (S.), 1397; — Jugic, 1398; —
Justin (S.), 1396.

Lépicler, xv, 1405; — Lerclier, 1400,1401; — Le Boy,
1399; - Lesaius, 1100, 1402; - - Lugo (de), 1401, 1403,
1405.

Macarius Magnes, xv, 1397; — Mattiussi, 1405; -•
Michel l'aléologue, 1399.

Ncstorlus, xv, 1397.
Occam, xv, 1400; - Opiat de Milève (S.), 1397; —

Origène, 1396.
Pcnido, xv, 1405 ; — l'each (Chr.), 1400,1401 ; Picc-.l-

relll, 1400, 1402, 1403, 1405; - Pte VI, 1395; — Pierre
de la Palu, 1398; — l'uyg de la Bellacasa, 1400, 1402.

Badbert (l'aschase), xv, 1398; — Ratramne, 139S; —
Richard de Méfiiavilla, 1398, 1400; — RosniinI, 1399;
— Bupcrt de Dcutz, 1398.

Sacramcnlis (de), xv, 1397; — Salmanticensrs, 1402;
— Sérapion, 1397; — Servière (de la), 1401; — Silvestre
de Ferrare, 1404; — Silvestre Maurus, 1401; — Suarez,
1402, 1403, 1404, 1405.

'l'aille (de la), xv, 1405; Théodore de Mopsueste,
1397; • ïhéodoret, 1397; — Thomas d'Aquin (S,),
1398, 1400, 1401, 1403, 1404, 1405; — Tolet, 1401.

Valencia, xv, 1401, 1405; — Van Noort, 1405; —
Vasquez, 1401, 1405.

Wycici, xv, 1398, 1399.
y.wmgle, xv, 1399.
Voir aussi conciles et synodes : Constance, xv, 1399;

— Florence, 1399; — IV du Latran, 1399; — II" de
Lyon, 1399; — Pistoie, 1399; -- Bonie (1079), 1398; —
Trente, 1399,1401,1402,1403,1406.

X I I I . Ubiquisme. — Étude générale [A. Michel],
xv, 2034-4S. -— Brève définition de la doctrine lu-
thérienne, xv, 2034.

1" Origines. — 1. Fondement l'hristuliKficiitc. a )
Interprélat ions fautives de la communication des
idiomes, vu, 542-45. — h ) Critique de ces interpré-
tations : aucun appui dans l'Écriture, 545-46;
ni chez les Pères, 5''16-47; — opposition » l'ÏÏcriture
et à 1a tradition, 547; — l'ubiquisme est condamné
par ses conséquences logiques (nestorianisme ou
rnonophysisme), 547-49. - Cf. i l 6 c.onc. de Nicée,
sess. vu, sur les images de Jésus-Christ, 543; cf.
XT,425 .

2. Application au mystère eucharistique. — a )
L'uhiquisme a-t-il été ut i l isé par : a) les Pères de
l'riglise? xv, 2034; vu, 54(î-47; voir Idiiimr» (Com-
munication des); P) les théologiens des ixr-xil'' s.?
formules ambiguës ; Animaire et le corps tritonne
du Christ, v, 1211-12; x, 999; - Paschase Radbert :
corps « spirituel », v, 1213; xni , 1fi36; à rapprocher
de S. Augustin, v, 1176-70; - Ratramne : corps-
esprit du Christ, 1214; xni, 1782; xiv, 2599; —
Scot F.rigène : présence symbolique, v, 419-20,
1213; — Uruthmar, 1215; — Hiidebert du Mans (?),
1272; - résumé, xv, 2035-3R. — b ) Formules pré-
ludant à l'ubiquisine : Bérenfier de Tours, n, 729,
731-32; v, 1.223; - David de Uinant et. Arnaury de,
Uène, 1240-41; cf. xv, 2036; -- voir plus tard Oc-
cam, v, 1312, 1394; xi, 894; xv, 2037-38, 2039; —
Lefèvre d'Étaples, vu, 543. — r . ) Problème de la
multiplication des présences du Christ et aux solu-
tions hésitantes, voir fraction de l'hostie, v, 1274-
76; cf. 1272-74; — un ubiquistc véritable (•?),
Folmar de Trietcnstein, xv, 2037; cf. v, 1265, 1272.

3. Ulviquisme luthérien. — n) évolution de .la
pensée de Luther de la colisubstiintiation à l'ubi-
quisme, xv, 2038-39; cf. xiu, 2069, 2073; -— sur
les ouvrages cités, xv, 2039; voir xn t , 2073; xiv,
453 et (art. de Schwabach) 457. — h ) Ubiquisinc
(ou ubiquité), finalement dogme luthérien, v, 1347;
xiv, 458. — c ) Résumé de la doctrine luthérienne
sur la présence eucharistique, xv, 2040. — d )
liren/., n, 1130; xiv, 452; xv, 2042-43.

4. Attitude négatine des (lutrf.'i réformateurs. —
Zwingle, xnr, 2071-73; xiv, 454-55; xv, 2041,
3826, 3827-28, 3830, 3838. -- Calvin, i l . 1416; v,
1342-43; xni, 2975; cf. xiv, 464. — Autres auteurs :
Mélanchthon, xv, 2041 ; — Œcolampade, xi, 949-
50; xiv, 449-52. - Voir supra, § X, Sacrarnen-
Laire (Controverse).

2" Cont.riimr'iK. — 1. Brenz et le synode de Sl.u.l.tgart
(1559). - • Écrits de Brenx en laveur dé l'ubiquisme,
xv, 2042-43; — doctrine opposée de Pierre Ver-
misli, 2696-98; -- le " dogme » de. l'ul>iquism.e, 2043;
cf. v, 1347; xiv, 458. — Voir Ruilmqer (Tables,
488).

2. Réaction d'Andréa ; formulaire île Torgau. • •
Sur Andréa (Tables, 152). — Sur )a Concorde de
Witlenhery, enregistrant la victoire (?) de la thèse
luthérienne, xiv, 459-63. — a ) Formules ubiquistes
adoucies à Maulbronn (1564), xv, 2043; cf. ni,
1714, 2355. — h ) Attaques d'Andréa contre les
adversaires de l'ubiquisme et colloque de Torgau,
cf. ni, 1715-16, 2355, répondant au synode de
Dresde (1571), xv, 2043-44. - c) Fortunes diverses
du « livre de Torgau », 2044-45; cf. l i t , 1715-16.

3. Utiitiiiisme mitigé de Chemnitz. -••- a ) Chcmnilx,
conciliateur des thèses opposées, n, 2355; vu, 543;
xv, 2045-46. — l i ) Formule de concorde de 1580,
xv, 2046. -. - c ) Fin de la controverse, 2046-47; —
aboutissement à la kénosc, 2047; vin, 2340-41.

AUTIÎURS ci'rlis (soit à HYPOSTATTQW, [Union], soit
n UBIQUISMF.). — Alger de Liège, xv, 2039; — Altenrath,
2047; — Ambroisc (S.), vu, 54G; — Andréa, XV, 2043,
204.1, 2045, 2047; — Arno de Reichenberg, 2037; —
Augustin (S.), 2034, 2035, 2040,; vu, 540.
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Bécan, vu, 543, 546, 547 ; — Bellarmin, 543, 545, 546,

547; XV, 2038, 2044, 2046; — Bérenger, 2036; — Bèze
(Théodore do), vu, 543; — Biel, xv, 203S; — Bonaven-
ture (S.), VII, 546; — Bossuct, 543; — Brenz, 542, 543,
546, 547-48; XV, 2042, 2043, 2044, 2045, 2046; — Brenz
(Jean, fils), 2047; — Bullingfir, 2042; vu, 543; ~ Bll-
saeus, 543.

Calvin, xv, 2040, 2041; — Cappadoclens, 2034; —
Carlostadt, 2038, 2039; — Chemnitî;, 2044, 2045, 2046,
2047; vu, 542, 543, 548; — Cyrille d'Alexandrie (S.), 546.

Dolunger, xv, 2043; — Dupicssis d'Argentré, 2038.
Erbennann, xv, 2038.
Peuerborn (Juste), vu, 544; — FIaelus Illyricus,

543, 548; xv, 2044; — Folmar, 2037; — Fourier (L.),
2038.

Garnier de Rochcfort, XV, 2036; — Gerson, 2038; —
Guitmond d'Aversa, 2039.

Haso, vu, 543, 545, 549; — Hcppc, xv, 2043, 2045;
— Hildebert du Mans, 3036; — Honorius Augustodu-
nensis, 2037 ; — Hugues de Rouen, 2037 ; — Hugues de
Saint-Victor, 2035, 2036; — Huinilus, 2036; — Ilun-
zinger, 3037, 2038, 2046; — Hutter, 2046.

Janssens (L.), xv, 2043; — Jean Chrysostome (S.),
vu, 546; — Jean Damascène (S.), xv, 2034; vu, 544, 546;
— Jérôme (S.), 546; — Joachim (Ernest), xv, 2045.

Kluckhorn, xv, 2043; — Kugler, 2041.
Lefèbvre d'Étaples, vu, 543; xv, 2038; — Léonce de

Byzance, 2034; — Luc Major, 2044; — Luthardt, vu,
544; — Luther, 542, 545, 547; XV, 2038, 2039, 2040,
2041, 2043, 2044, 2045, 2046.

Mélanchthon, xv, 2041, 2043, 2045; — Monzer
(Thêod.), VIT, 544; — Mullcr (Th.), xv, 2046.

Nicolaï (Melchior), vu, 544.
Oecam, xv, 2037, 2038, 2039, 2040; — Œcolampade,

2039; — Origène, 2034; — Osiander, 2047; VU, 544.
Parsimonius (Jean), XV, 2047; — Paulus de Rostock

(Simon), 2047; — Pierre Lombard, 2035, 2037; vu, 546;
— Pierre de Poitiers, XV, 2037; — Pierre Vermigli
(Martyr), 2042; vu, 543; — Preasel, xv, 2041, 2044,
2045.

Radbert (Paschase), xv, 2035; — Ratramne, 2035;
— Raynaud (Théoph.), vu, 543, 546; — Rettberg, xv,
2038; — Robert Pulleyn, 2037; — Rocholl, 2047; —
Rupert de Deutz, 2039.

Seeberg, xv, 2038, 2047; — Scinccker, vu, 542, 543;
— Servière (de la), 547; —- Sieilz, XV, 2038, 2047.

Tholuck, XV, 2047; — Thomas (S.), vu, 546; — ïhun-
iïiua, 544,

Valencia, vu, 543, 547.
Wemer, vu, 543 ; — Wigand, 542.
Zwingle, xv, 2039, 2040.

I I . EUCHARISTIE SACRIFICE. — Pour faciliter
les recherches, on suivra l'ordre du D. T. C. dans les
articles suivants : I. Messe d'après la Ste Écriture.
II. Messe d'après les Pères jusqu'à S. Cyprien. III.
Messe dans l'Église latine du iv" s. jusqu'à la veille
de la Réforme. IV. Messe durant la période de la
Réforme et du cône. de Trente. V. Messe chez les
théologiens postérieurs au cône. de Trente. Essence
et efficacité. VI. Messe en Orient. VII Messe dans la
liturgie. VIII. Messe des présanctiflés. IX, Épiclèse
eucharistique. X. Synthèse doctrinale. XI. Synthèse
liturgique.

I. Messe d'après la Sainte Écriture [G. Ruch], x,
795-863.

1° État de la question. — a) Déformation du pro-
blème par les adversaires : Luther, x, 796, 1085-89,
1093-94 (article de Smalkalde); cf. ix, 1305-07;
xiii, 2078-79; — Mélanchthon, x, 1089-90 (Confes-
sion d'Augsbourg), 1091-93; — Zwingli, 1094-95;
xiii, 2079-81 ; xv, 3825-26 ; — Calvin, x, 796, 1095-
97. — Confessions de foi reformées, 796, 1097-99;
xin, 2081. — Confessions de foi et auteurs anglicans,
x, 797 ; cf. i, 1286, 1290-91. — Auteurs modernes, x,
797-801 : Loisy, et. v, 1030; Peterson Wetter; Will;
Eisler; Volker. — Opinions moins radicales, x, 801.
— b) Le sacrifice dans l'A. T., 801-04; cf. xiv, 665-
67; — le sacrifice du Serviteur de Jahvé, x, 803;
Cf. vin, 71, 72. •

2° Le repas d'adieu du Christ f u t un sacrifice. —
a) Récit de la Cène : texte, ni, 1853-54; x, 804-05;
et. v, 224-29, 1033-34, 1052-59, 1062-65. — b) Ana-
lyse du texte : offrande à Dieu du corps et du sang,
x, 806; — pour les apôtres et pour beaucoup, 806;
v, 1040-41; xi, 2426; — pour la rémission des
péchés, x, 806-07; v, 1041; — le Christ se donne,
s'immole à la Cène, x, 807-08 ; — victime, en s'of-
frant en nourriture, 808; v, 1045-50; — ce sacrifice
scelle la Nouvelle Alliance, x, 808-12; v, 1065,1071 ;
— la coupe de la Nouvelle Alliance (S. Luc) répan-

due en sacrifice, x, 812-13; v, 1061; — le Christ,
agneau pascal sur la croix, x, 812; cf. i, 582-85; •—
la Cène, partie intégrante du sacrifice de la Passion,
x, 815; — elle constitue le Christ à l'état de victime
pour le sacrifice sanglant, 817. — c ) Autres textes :
S. Jean (vi) ; le pain, chair du Christ, vie du monde,
818-20; cf. v, 997-98, 1010-11, 1051-56, 1078-79; —
Hébreux, x, 834-48; cf. v, 1060-61. — Voir supra,
part. I, E. présence réelle, 1303.

;i° La cène chrétienne, tenue pour un sacrifice. —
a) Renouvellement du repas-sacrifice d'adieu,
ordonné par Jésus-Christ (S. Paul, S. Luc), x, 825-
26; rf. v, 1054, 1073-74; xi, 2424-25, 2426-27. —
b ) Actes des apôtres : réitération du repas d'adieu
(fraction du pain) : à Jérusalem, x, 827; v, 106U-G7;
— à Troas, x, 827-28; v, 1059-60. — c ) S. Paul el.
la cène chrétienne, x, 829-34; cf. nr, 1853-54; v,
1052-59; vu, 673-76 (idoloLhytes). — d ) Épître aux
Hébreux, x, 834-48; cf. v, 1060-61. — Voir supra,
part. I, E. présence réelle, 1304-05.

4" Célébration de la fraction eucharistique. — Est-
ce au cours d'un repas? v, 848-52; cf. i, 551, 556
(agapes); ni, 1854; v, 228; xi, 2425-26. — Jour et
heure de la célébration, x, 852, 853; cf. iv, 1309;
v, 226-28, 1053-60. — La cène chrétienne, renou-
vellement de ce qu'a fait le Christ à ]a Cène, x,
85:i-54; cf. v, 1051-52, 1091-97. — Rites et prières
complémentaires, x, 855-63; cf. v, 228-29.

AUTEURS ET NOMS CITÉS. — Actes de Pierre, de Jean,
de Thomas, x, 799, 853; — d'Alès, 846.

Batiftol, X, 813, 839, 841, 849, 851, 852, 855; —Baunri-
stark, 862; — Bellarmiii, H33; -- - Bwning, 814, 825; —
Bérulle, 816; — Bickell, 862; — Billot, 807; — Blass-
Debrunner, 807; — Bochne, 838; — Bossuet, 812, 821;
— Brandt, 828; — Brightinan, 797; — Brinktrinc, 809,
814, 831 ; — Buhr, 838.

Cabrol, X, 862; — Cajétan, 821; — Calmes, 818, 819,
821; — Calvin, 796; — Clément d'Alexandrie, 801; —
Clémentines (Homélies), 853; — Constitutions aposto-
liques, 801, 862; — Coppens, 857; — Corneille de La-
pierre, 840, 844; — Cyprien (S.), 801 ; — Cyrille d'Alexan-
drie (S.), 821.

Dibelllus, x, 810; — Didachè, 799, 855, 862; — nidas-
calie, SOI; — Drach, 838; — Drews, 862; — llm-liesne,
861; — Durand, 821.

Ébard, x, 838; — Eisler, 799, 800; — Elbogen, 861 ; —
Estius, 837.

Fausset, X, 838; — Fortescue, 862; — Franzelin, 797,
808, 823.

OoeU, x, 838, 844, 845; — Goguel, 828, 837, 838,
842; -~ Gore, 797; — Grcnfcll et Hunt, 832.

Haensler, x, 837; — Haramard, 838; — Hippolyto
(S.), 799, 801; -- Hortznliinn (0.), 836, 838, 839; —
Hunt, voir Grcnfcll.

Ignace d'Antioehe (S.), X, 840.
Jacquier, X, 827; — Jean Chrvsostome (S.), 808, 820;

— Jérôme (S.), 822; — Josephe, 834, 849; ~ Justin
(S.), 826, 860, 861.

Knabenbaucr, X, 821.
Ladeuze, x, 851 ; — Lagrange, 807, 811, 813, 814, 818,

820, 821; — Lamiroy, 797, 807, 811, 813, 814, 826, 831,
832, 838, 846; — Lebreton, 808, 812, 826; — Leclercir,
850, 851, 862; — Lepin, 847; — Lesêtre, 822; — Lietz-
mann, 798, 809, 810, 812, 830, 836, 853, 854, 860; —
Loisy, 797, 815, 818, 820, 821, 825, 855; — Luther, 798,
W,
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Mangenol, x, 830, 832, S62; — Mason, 797; — Méde-

blelle, 809 ; — Milligan, 797 ; — Mortimer, 797 ; — Moul-
ton, 807.

Nestlé, X, 818.
Paterson, x, 797; — Fetau, 832; — Peterson-Wetter,

798; — Pirot, 814; — Prat (F.), 823, 846, 851 ; — Probst,
802; — Pullern, 797.

Rauschen, x, S62; ~ Renz, 837; — Réville, 837, 839,
842 ; — Roberl son, 807 ; — Rotigy, 827 ; — Rtickert, 838 ;
— Rilpert, 821.

Saliiville, x, 855, 856; — Salmeron, 844; — Scham;,
807; — ScliUrer, 849, 861; — Sérapion, 798; — Spitta,
845; — Stone, 797.

Taille (île la), x, 810, 813, 817, 819, 820, 822, 841; - -
Tena (L.), 844; — Tertuliien, 801, 818; — Thibaut,
862; — Thomas (L.), 827, 849, 851, 852; — Thomas (S.),
815, 821, 8B7; — Thomasain, 822; -- ïouzard, 814.

Van Galon, x, 844; — Vogels, 818; — VOlker, 800,
801, 812, 814, 827, 829, 830, 834, 850, 852, 853; — Von
dcr Goli:, 862; — Von Sodcn, 818.

Westcott, x, 838; — Welter, 801, 857; — Wieland,
S37;—\Vill, 798.

Zwingle, x, 796.
I I . Messe d'après tes Pèras jusqu'à Saint Cyprien

(C. Rnch|, x, 864-964.
1" État (te lu question. — Avant S. Cyprien, faut-il

ndmeltre un sacrifice'? Opinions de Harnack, (Je
Wieland, de I-iciir, x, 864-65.

2° Écrits postapostoliques (jusqu'iiii milieu du
/ / " ».). — Didachè, x, 865-82: et. i, 1643, 1684.
.1685; v, 1126. — S. Clément (le Rome, x, 882-87;
cf. ni, 53. — Pseudo-Barnabe, x, 887-88. — S.
Ignace (l'Antioche, 888-94 ; cf. v, 11.26-27; vu, 707-
08. — S, Folycarpe, x, 894; xn, 2519. — Lettres de
Pline le Jeune, x, 894; cf. i, 552; — Hcrrnas, x,
894. — Martyrium Polycurpi, 894; rf. 237; xii,
2519.

;i° Seconde moitié du IIe' s, — a) S. Justin, x, 895-
907; cf. v, 232-33, 1128; vin, 2271-75. — h ) Les
apologistes, x, 907-08; — leur silence relatif : l'ar-
canc ('?), 909-10; voir Arcane. — c ) S. Irénée, x,
910-18; cf. v, 233, 1128-30.

4° En Orient, jusqu'en S5D. -— Clément d'Alexan-
drie, x, 872, 918-20; cf. ni, 195-98; v, 1135-37. —
Origene, x, 920-25; cf. v, 233, 11.37-39. -- Dunys
d'Alexandrie, x, 925; cf. iv,427; v, 1139-40.— Fir-
milicn df Césarée, x, 925-26; cf. v, 233. — Didw-
r.filie, x, 926-27; cf. iv, 742-43.

5° En Occident, jusqu'à Saint Cllprien, — a ) S.
Hippolytc, x, 927-30; vi, 2510-11; cf. anaphorc
d'Hippolyte, x, 1346-51 ; infra. -— b ) S. Corneille,
930. — c ) Novaticii, 930; - - Pseudo-Cyprien, 930;
cf. ni, 2464. — d ) Terliillicn, x, 930-35; cf. y,
1130-32; xv, 158-60. — e ) S. Cyprien, x, 935-47
(éléments et forme consûcratoire, ministre du sacri-
fice); cf. i n f rn , § X, Synthèse doctrinale; et ni,
2467; v, 1132-35. — I ) Passion des Stes Perpétue vt
Félicite, 946. — Voir aussi v, 1201 (monuments de
l'antiquité chrétienne).

6° Sectes et communautés suspectes. -— ftbionites,
x, 947; cf. i, 1724. -.- Docètes, x, 947; vu, 707;
niais voir iv, 1494; v, 1129 (S. Irénée). — Épître
des apôtres (cf. Tables, 193), x, 947; xv, 195-96. --
Marcionites, x, 948; cf. ix, 2025; voir Aquariens,
et i, 1725. — Tatien, x, 948, 956; cf. i, 1725. —
Valcutiiiiens, x, 948 (rien aux articles le concer-
nant). -. Hématites, 948-49; cf. vi, 2146. — Aqua-
riens, i, 1724-25; x, 949, 953-55, 956 (discussion des
thèses do Harnack et de Lictxmanti). - - Apocry-
phes : Actes de Jean, i, 356; x, 949, 959, 960; xm,
1197; — ...de Pierre, x, 950-51, 956, 960; — ...de.
Thomas, 951-52; et. i, 358-60; - second Lisre de
Jeu, x, 952, 956, 958, 960; - Homélies clémenliiws,
952-53; — MartiJrium Mall.ha.Ei, 953; — P('s(is
Sophia, 952, 900.

7° Conclusions. — a ) Ct-ne chi-clu'ime : pain et
vin, x, 956; cf. infra, § X, Synthèse doctrinale,
Matière; — liturgie, 9^i(?)••57; — consécration el épi-
clese, 957; cf. in/ra, § X, Forme; — président et
participants, 958-59; <:L infra, § X, Ministre. —
b ) Effets euc.haristiqu.es, 959-60. — c ) Caractère
sacrificiel de la ciné, 900-63.

AUTEURS I.T NOMS CITÉS. — Abercius, x, 958, 9GO; —
Actes de Jean, ili: Pierre, dr. Thomas, 959, 960; — Aies
(d'), 865, 918, 930, 9:16; — Amann (É.), 950, 951; —
Anir.efc, pape, 911, 912; — Apollonius, 908, 909, 960; —
Aristide, 907, 908, 960 ; - A Iliénagore, 907, 908, 909, 960.

Bardcnhewer, x, 898; — Bardy, 896, 903; — Barnabe
(Pseudo-), 887; — Basile (S.), 909; — Basilide, 939; —
BatilTol, 867, 869, 880, 88.'i, 885, 886, 889, 896, 898, 902,
903, 905, 909, 912, 921, 922, 926, 927, 930, 933, 939,
947, 948, 949, 950, 953, 954; — Buurnstark, 807, 896,
947; - - Berning, 867, 873; — Bour, 956, 958, 960; —
Brandt, 898; — Brinktrine, 805, 868, 881, 884, 892, 901,
902, 903, 909, 910.

Cabrol, x, 929, 933, 940, 947; — Cladder, 947; ~
Clément d'Alexandrie, 872, 898, 901, 915, 918 sq., 922,
948, 949, 954, 956, 957, 960; — Clément de Rome (S.),
882 sq., 956, 957, 960; — Ctinnolly, 928; — Consiitutiiiiis
apostoliques, 962; — Coppens, 907, 914, 920; — Corneille
(S.), pape, 930, 960; — Cvpricn (S.), 864, 8G5, 910,
925. 920, 935 sq., 953, 954, 956, 957, 958, 959, 960, 961,
9C2, 963.

Dclehaye, x, 895; — Denys d'Alexandrie, 925 sq.,
926. 956, 958; — Didache, 865 sq., 884, 887, 890, 915,
916, 956, 957, 958, 959, 960; -- »itiasca(;e, 926, 956, 957,
958, 959, 9GO; — Dolser, 947, 948, 951, 954; — Dorsch,
865, 900; — Drcws, 867, 880, 896, 930; — Orusianu,
949, 959; — Ducliesne, 870, 885, 897, 898, 954.

Ehrhard, X, 898, 899, 947; — Engelhardt, 905; —
Éphreni (S.), 909; — ftpiphane (S.), 947, 948; — Étienne
(S.), pape, 926, 940; — Elisèbe, 925, 930.

Fabien d'Antioche, x, 925, 930; — Feltoe, 925; —
Firmilien de Césarée, 925, 92G, 958, 960; — Kortcscue,
869, 885, 894, 897, 899, 913, 934, 925, 933, 946; — For-
tunatien, 939, 942; — Fortunatus, 949; — Funk, 867,
883, 884, 898, 908.

Goete, x, 891, 905; — Goguel, 867, 870, 880, 881,
883, 884, 887, 890, 893, 898, 905; — (jrate, 898; -- Gré-
goire de Nazianze (S.), 909.

Harnafk, x, 864, 865, 867, 88(1, 881, 883, 898, 899,
903, 948, 952, 953, 954; — Haupt, 867, 875; — Hébreux
(cpître aux), 887, 963; — Hernmer, 8Q7, 870, 874, 883,
885; — Hermas, 894; ~ Hilaire (S.), 909; — Hippulyte
(S.), 898, 927, 928, 929, 936, 948, 950, 957, 958, 959, 960,
961, 962; — Hoffling, 8G4; — Hoitzmann (O.), 898; —
Huppertz (A.), 865; — Hygin (S.), pape, 912.

Ignace d'Antioche (S.), x, 875, 888 aq., 897, 915, 91G,
956, 957; — Ircnée (S.), 865, 898, 910 sq., 921, 922, 947,
948, 954, 956, 958, 960, 9G1, 962.

Jacquier, x, 867, 901; — Jeu (Livre ( I f : ) , 958, 960; —
Jûlicher, 898, 953; — Justin (S.), 881, 895 sq., 909, 910,
915, 910, 954, 956, 957,958,959,960.

Kattenhusch, x, 864; — Klein, 871, 872, 877; —
Knopf, 883, 947; — Kroll, 910.

Ladeuze, x, 867; — Lamiroy, 865, 868, 881, 884, 893,
903, 904, 909, 920, 927, 935; — Lcbreton, 865, 867, 870,
877. 880, 895, 909; — Leulercq, 867, 960; — Le Nourry,
948; — Lietzmanii, 867, 869, 871, 872, 873, 87.';, 876,
878. 879, 895, 896, 897, 898, 923, 954, 955; — Lipsius-
Bonnet, 950, 951, 953; — Loofs, 905.

Marcion, X, 948, 956; — Martial, 939; - Marucuhi,
960; — Minutlua Félix, 908, 960; — MyRdonia, 951.

Nau, x, 927; — Novatleii, 930, 938, 939.
Origcne, x, 872, 898, 920 sq., 956, 957, 958, 960.
Pvclorius, x, 958, 960; — Perpétue et Félicité, 946, 954;

— Pistis Soilhia, 960, 961; -- Pline le Jeune, 894; —
Polycarpe (S.), 894, 911, 916.

lïauschen, X, 865, S67, 884, 913; — Bcncssc, 867; •
Renz, 885, 87.1, 885, 889, 905; — Rohr, 910; — Rossi,
960; — Ruinart, 953.

Sabatier, X, 867; — Schniidt (C.), 947, 948; — Schmitt
(A.), 865; — Schwara, 928; — Sérapion, 936, 962; —
Siphor, 951, 952; — Spitta, 867; — Siruckmann, 887,
872, 901, 905, 911-12, 924, 936, 950, 951.

Taille (de la), x, 865, 884, 893, 903, 909, 914, 920; •—
Tatien, 948, 956; — Télesphore (S.), pape, 912; — Ter-
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tullieii, 908, 930 sq., 937, 948, 954, 95B, 957, 958, 959,
960, 963; - - Théodoret, 909; - - Théodotc, 948; — Thi-
baut, 868, 885, 886, 897; -. Tixenint, 864, 885, 940, 944.

Vacant, x, 916, 917, 918, 945; — Volker, 874, 878,
884, 889, 898, 903, 907, 930; — Vun dcr Uolz, 880, 881;
— Vouaux, 950, 9.'i1.

Waitr, x, 953; - - Watterich, S96; •-- Weiy.sackcr, 867,
873, 905; — Wetter, 880, 881, 907, 913, 914, 9ÏO, 923,
935, 943 ; — Wevmann, 898, 930 ; — Wicland, 864, 865,
867,868,883,884,887,89Ï,903, 904,907,913, 916, 920,
943, 944, 960; — Wilpert, 894, 895, 899, 960; — Wotilen-
bers, 867.

Xahn, x, 867, 873, 879, 898, 954; — Xénon de Vérone
(S.), 909.

III. Messe dans l'Église latine du IVe s. jusqu'à la
veille de la Réforme [A. Gaudel], x, 964-10R5.

1° Pères du iv et V e s. — 1. Gaule : S. Hïlaire,
x, 965; cf. v, 1151 ; vr, 2452. — 2. Italie : S. Jérôme,
x, 065; cf. v, 1152-54; xiv, 680; -- Ambrosiaster,
x, 965; cf. v, 1152; xiv, 674; — S. Ambroise, x,
966-67 (le mot missa); cf. v, 1154-57; i, 950, 959-64
(messe ambrosienne, cf. i n f r a , § VU); ix, 815; —
le De sacrarn.enfis, x, 968; cf. v, 1157; - • S, Gau-
denttus, x, 967-68; cr. v, 1154. -- 3. Afrique :
u ) S. Optât de Miïève, x, 968-69; rf. v, 1152. - •
b ) S. Augustin, x, 969-76; — doctrine du sacrifice,
969-70; xiv, 676-77, 682; — sacrifice eucharistique :
sa réalité (chef ri Corps mystique), 670-72; —
participation réelle au corps et au sang du Christ,
x, 972-73; cf. i, 2418-22, 2424-36; v, 1173-76; — con-
ditions du sacrifice, x, 973-74; — valeur et effica-
cité, 974-75; cl. l, 2422.

2° De S. Augustin à S. Grégoire.. -- a) Rome :
S. Léon, x, 976-77 (missa); cf. v, 1179; ix, 290,
796; — silcramen taire léonicn, 287, 802. — b) Ra-
venne : S. Pierre Chrysologue, x, 977; ri. v, 1179. —
c ) Gaule : Jean Cassien, Geimade, x, 977; — Fauste
de Riez, 977-78; cf. v, 1180; — S. Avit, x, 978
(missam f a c e r e ) ; cf. i, 2643; — S. Gélasc, v, 1180-
81; cf. ix, 804 (sacrameiitaire gélasien); — Mutia-
nus le scolastique, trad. de S. Jean Clirysostome,
x, 978-79, 2544; texte français, vin, 681. — d )
Afrique ; S. Pulgence, x, 979-81; cité : v, 1182.

3° De S. Grégoire à l'époque (le. Cilarimiagne. —
S. Grégoire le Grand, x, 981-83 (missa et mots syno-
nymes; messe apostolique; consécration par le
Pater?); cf. vi, 1780; x, 983; cité : v, 1182. — S. Isi-
dore de Sévillc, x, 984-85 (missa); cf. v, 247; vin,
109; cité : v, 1182. - S. Béde le Vénérable, x, 985-
87, 991 ; cf. v, 247. — Pseudo-Germain de Paris, x,
987-88. — Multiplication des messes, messes voti-
ves, intentions, 988-90. —- Conclusions diverses
(idée du sacrifice, oblalion de la victime immolée
au Calvaire; communication de la vertu rédemp-
trice de la croix; participation au mystère de la
Passion), 990-9.•:i.

4° Débuts de la renaissance carolingieiifie, —-• In-
fluence générale de la liturgie, tic la tradition, de la
piété, x, 993-94. —• a) Charlemagne et son entou-
rage, 994-97; • - - Cliarlemagne et Livres carolins
(Tables, 587-88, 539); — Aleuin, 995 (Tablas, 69);
— expositions de la messe ; Primuni in ordine,
Dominus iwbisciim, Qufiliens contra ne, 996. — b) Au-
teurs et divergences : Amalaire, 997-1002 (liturgie
des présanctiflés; cf. infra, § Vlll, Messe des pré-
sanclitîés); v, 1211-12 (Tables, 108); - Florus
de Lyon, x, 1002-04; cf. vi, 54 (Florus adversaire de
l'allégorisme liturgique d'Amalaire); — Kabau
Maur, avant la controverse paschasienne, x, 1004-
06 (aspect commémoratif et dynamique de la
messe); cf. v, 1210, 1211, 1314-15; — Walafrid
Strabon, x, 1007-09 (messe primitive et contem-
poraine; multiplication des oblations et des messes);
cité ; xv, 3504.

5° Controverse eucharistique du I X e s. -•— Voir
l'esquisse de la controverse, v, 1213-16; — les deux
conceptions qui s'affrontent ; conception féuHste
(Paschase Kadbert, II'incmar); siJmboliste-di/tia-
miste (Ratramne, Raban Maur, les Dicta citjusdam
sapientis, Érigènc, Drutlimar), x, 1009. — 1. Début
de la controverse : a ) Paschase Radbert, le De
corpore, 1009-13; cf. xm, 1630, 1634-38. — h ) Cou-
rant opposé : Ratranine, x, 1013-16; cf. xm, 1781-
S4; - Raban Maur, x, 1016; — les Dicta, 1016-18;
— Erigène, 1018-19; cf. v, 405-06, 419-20, 428;
i, 1213; il, 724; xiir, 1782-84 (Tables, 1206); —
Urutnmar, x, 1019-20; cf. v, 1215 (Tables, 1060-61).
— 2. Réplique à la thèse symboliste-dynamiste :
Paschase, x, 1020-21; cf. xm, 1631 (lettre à Fru-
degarde); • • Hincmar de Reims, x, 1021-22;
cf. vi, 2/184-85; — Adreval de Fleury, x, 1022;
cf. l, 446; — Hayrnon d'Halberstadt, x, 1022; cf. v,
1216; vr, 2069. — 3. Suites de la controverse :
deux tendances : a ) Identité du sacrifice de la
croix et du sacrifice de l'autel par l'omniprésence du
Verbe : Pseudo-Primasius, x, 1023 (sur l'attri-
bution du commentaire à Primasius, xm, 246); -
Remi d'Auxerre, x, 1023-34; cf. v, 1216-17; xm,
2377; — voir également UBIQUISME, xv, 2035-36. —
b ) Unité du sacrifice chrétien grâce à l'identité du
corps du Christ offert sur la croix et à l'autel :
Rathier de Vérone, x. 1024; cf. v, 1217; xin, 1683;
— Gézon de ïortone, x, 1032, 1024; cf. v, 12.17; vi,
1340-41. — <:) Implication ultraspiritualiste des
rapports des deux sacrifices : Aelfric, x, 1024-25;
v, 1217 (Tables, 47); -- autres tendances similaires,
x, 1025. — d ) Essais de synthèse : I-Iériger, 1025-
26; cf. v, 1216 (hésitation sur l'attribution de l'ou-
vrage). — e j Défense de la inesse contre les catha-
res : erreurs, 1240-41 (voir Tables, 554); — doctrine
catholique : Gérard de Cambrai et le synode d'Arras
(1025), x, 1027; cf. [, 1990-91; v, 1218.

6° Controverse bérengarienne. — Késumé de la
controverse, v, 1217-21.; il, 736. --- a) Bérenger :
conception symboliste-dynamiste de l'ti., x, 1028-
29 (Tables, 424). — h ) Riposte des théologiens et du
magistère, v, 1218, 1238, 12:10; — Hugues de Brc-
teil, évêque de Langres, x, 1030; cf. i r , 729, 731,
73S; vu, 221; x, 1028; Durand de Troarn, 1030;
cf. il, 607, 724, 738; v, 268, 121S; x, 1028 (Tables,
1080); - - Lanrranc, 1030; cf. n, 607; v, 1218, 1380;
vin, 2559, 2563, 2565: — Guitmond d'Aversa, x,
1030; cf. il, 730, 734-35, 736, 737; v, 268, 1.218,
1235, 1236; vi, 1991 ; xiv, 2603; — Alger de Liège,
x, 1030-31; cf. il, 733; v, 1235-36, 1238, 1286-87;
xiv, 198; xv, 1398. - - c ) Caractère connnémoratit
et figuratif de la messe chez ces auteurs, x, 1031-33
(cf. références précédentes). — Interventions du
magistère (Tables, 424-25).

7° Résultats acquis. — Existence du sacrifice de la
messe, x, 1034. — Efficacité, 1034. Véri té , réa-
lité, identité avec le sacrifice de la croix, 1034-36. —
Caractère figuratif et conimémoratif, 1036, -
Traits essentiels, 1036-37.

8" Débuts de la scolastique : x.u" s. - - 1. Avant
Pierre Lombard, x, 1038-45. • • a ) Messe dans les
commentaires liturgiques : Liturgistes et théolo-
giens étudiés, 1038-41 : Bernold de Constance
(Microhgus), n, 791; Rupert de Deutx (De
divinis o f f i c i i s ) , xiv, 173, 196-203; — llonorius
Augustodunensis (Gemma animas), vu, 147; —
Odon de Cambrai ( E x f i f i s i l i o in canon.em missus),
xi, 932-33; — Alger de Liège (De sacrifii-iii missie),
i, 828; — Hildebert du Mans (Versus de ini.jsle.rio
mis'sie, dans Carmma miscellaneii), vi, 2467; cf. Di:
exposiluine. missa; ( ? ) ; • • - - Étienne d» Bauge ('l'rmt.
<ie sacranwnto altaris) (Tables, 1298); cf. De ofJicio
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misstv ( ? ) . - - Objet de l'oblation (le Christ eL son
Corps mystique), x, 103S; — offrants (le Christ,
le prêtre, le Corps mystique), 1039; — messes
« solitaires », 1039; - acte essentiel de l'oblation,
1041; - but commémoratif et figuratif de l'obla-
tion, 1041. — b) Messe chez les canoiiistes : Cano-
nistes étudiés, 1041-43; — Yves (le Chartres, 1042;
— Decretum et Panorniie, xv, 3630, 36;i2; — Gra-
licn, x, 1042; cf. vi, 1735, 1740, 1748-49. — Cités :
Burchard de Wornis et Réginon de Priim, x, 1042
(Tables, 489); cf. xiu, 2117. - - c ) Messe chez les
théologiens : Théologiens étudiés, x, 1043-45 :
Pierre le Vénérable (Tract., conira Petrobrussianos),
n, 1151-56 (Uruys); v, 1239-43 (controverses anti-
hérétiques) ; xi i, 2073 ; - Guillaume de SainL-Tliierry
(De. sacramento altaris l i b e r ) , vi, 1981 ; — Hugues de
Saint-Victor ( l ) c sncramentis), vu, 245, 262-63; —
voir références sur l'E., v, 1234, etc. (indications
complètes, vu, 281); — Hugues de Mortagne
(Suninin. Senicntiarum), 284 sq.; — Hubert Pllllus
(Pulleyn), x i i t , 2754. — Théologie polémique, x,
1043-44. —- Essais de théologie scolastiquc (mono-
graphies et synthèses), 1044-45.

2. Pierre Liimliard, x, 1045-47; cf. v, 1259-61,
1267, 1298; xii, 2001. - - a) Messe, représentation
du sacrillcc du Calvaire, x, 1046. — b j Messe, obla-
tion du l'Eglise, 1046.

3. Successeurs immédiats de Pierre lombard, x,
1047-52. — a ) Liturgistes : Auteurs étudiés, 1047"
48 : Jean Ueleth (lialioniile il.win.oru.m c/fj!îciorum ) ,
cf. 1049 (Tnhiefi, 392); - Robert Paululus ( D r
civremotliis, sacramentis, o//?(;n.s el. ofislirucilionibiis
ecclesiasticis ) , xm, 2753 ; — Pierre le Peintre (Tract.
ils sacrammio altaris), xii, 2037; — Sicard de Cré-
inone (Mitrale seu de o//«;n'.s r.c.c.lr.sinsllcl siimrna); • •
l .olhaire de Segni (Innocent III) (De sacrosunr.fn
altari mgsterio), vu, 1962. — Conception de la
messe, x, 1048; — consécration par contact, messe
des présanctifiés, messe apostolique, 1048-49; —
messes sèches et bi-trifaciales, 1049-50; cf. vu, 75.
— b ) Théologiens : Auteurs étudiés, x, 1050-51 :
Bandinus (Sentenfiarum l ihr i j , ir, 140; xit, 1964; —
Pierre de Poitiers (De thcologicis sententiis), 2039;
— Beaudoin de Cantorbéry (Liber de sacramentel al-
taris) (Tables, 386); — Innocent III, cf. supra. —
Doctrine de Beaudoin, x, 1050-51; — d'Inno-
cent III, 1051. — Conciles et professions de foi du
XIIe s., 1051-52; — cône. de Lombers (1176) (Tables,
718); — de Sens (1210) (Tables, 748); . • décret
d'Odon de Paris, cf. xi, 942; — Innocent III : pro-
fession de toi imposée aux vaudois (Tables, 1078); —
IV cône. du Latran (Tnblef;, 669).

9" Griinds théologiens du X I I I » s. — a) Précur-
seurs : Auteurs étudiés, 1053-56 : Alexandre de
Haies ('l'ables, 77); • Guillaume d'Auvergne,
évêque de Purîs (De leg i l i l i s ) , \i, 1970; — S. Hona-
venture (Tables, 464); — S. Albert le Grand (Tables,
66). — Doctrine : notion du sacrifice, x, 105;i; —
oblation eucharistique (offrande de Jésus, du Corps
mystique : prêtre, valeur, immolation), 1054-56. —
b ) S. Thomas d'Aquin : no Lion du sacrifice eucharis-
tique, représenlal.ion cominémorat.lvc de la Passion,
1057-59; — oblation sacrificielle (objet, pretn;,
valeur), 1059-61; -•- inesse et doctrine générale
thomiste du sacrifice, 1061-62; cf. xiv, 675-77; xv,
950-54. — c ) Durand de Mende (l'ancien) ('l'nbies,
1078) ; caractère figuratif et commémoratif de la
messe, x, 1063; — otilal iun cl consécration, 1064. ---
d ) Dmis Scot (Tailles, 1073) : nature du sacrilife
eucharistique (représenlaLion objective du sacrifice
de la croix par la double consécralion), x, 1064-6(1
({iiissim); •• - Jésus, prêtre principal, sans concours
immédiat; 1065; — comparaison avec S. Thomas

(rôle du Christ, valeur el validité de la messe), 1066-
68. — c; Pour la piété : .Hugues -de Saint-CI-ier,
vu,239.

10" Scolastiaues aux xiv" et x y s . -• a ) Sources,
x, 1068-69. — Ail leurs simplement cités : Henri,
cl', vi, 2193; — Pierre de la Palu, cf. xn, 2035; —
Pierre Auriol, cf. 1872-73; — Fr. de Mayronnes,
cf. x, 1638; - Miche.1 de Bologne, cf. 1675; —
Pierre d'Ailly (Tables, 61-62); — Alphonse Testât,
cf. i, 021-23; -— Silvestrc tic Prierias (Slimmu .'sil-
vestrina), x, 475. — Auteurs étudiés, 1070-7G : G.
Uiel (Tables, 437); — P>ichard de Médiavilla, xui,
2fi74; — Denys le Chartreux (Tables, 937); —
Nicolas de Lyre, ix, 1417; — Durand de Saint-
Pourçain (Tables, 1080); — Nicolas de Cuse (Exci-
l a f i o n e s ) , xi, 606; — Thomas de Strasbourg, xv,
780; —- Gerson, vi, 1313; — S. Bernardin de
Sienne (Tables, 431); — S. Antonm (Tables, 188);
— Adrien VI (Tables, 43). - b ) Doctrine : nature
du sacrifice eucharistique, mémorial de l'immola-
tion rédemptrice, x, 1070; oblation par l'Eglise de
la victime du Calvaire, 1071 (diverses définitions
de la messe); — valeur du sacrifice eucharistique,
1.074-75; e-c npfi'e opcrato, 1075; ex opère opr.rantis,
1076-77. — c ) Conceptions inexactes et réactions
des théologiens (école nominaliste) : Auteurs pré-
cédemment cités : Biel, Denys le Chartreux, Gerson,
Bruletcr (cf. il, 1146), S. I-tonaventure, Richard de
Médiavilla. —- Auteurs étudiés, x, 1077-80 : Sum-
mula Raiimundiana; — ms. de S.-Gall; — Eckart
(Tables, 1094); — Tauler, xv. 66; — Nicolas Jauer
(•(•1469); — Busch (Tables, 490); -- Paul Wann
(f 1501) (cf. Hurter, il, 1112); — Jean de Wesel
(Ruchcral), xiv, 145; — Wessel. xv, 3535; —
Altenstaig (Tables, 106). • - Doctrines : exagération
de la valeur de la messe, x, 1077-79; — dépréciation
de cette valeur, 1079-80; —. réactions et oppositions,
1078, 1080-81.

11° Con.clil'iiofi générale.. — Idée catholique sur la
messe à la veille de la Réforme : vérité du sacrifice,
x, 1081; - nature, 1081; — valeur, 1083.

AUTEURS ET NOMS PROPRES CITÉS. — Abélard, X, 1045;
-- Achéry (d'), 1022, 1025; — Adam (Karl), 969; —
Adelmanii de Brescia, 103ii; — Adelmann de LiÈgc,
102S; — Adreval de Ficury, 1018, 1020, 1022; —
Adrien VI, 1068, 107(3; - - Aelrrirk, 1023, 1024; — Ago-
bard, 999; — Ailly (P. d'), 10BS, 1080, 10S3; — Albert le
Grimd, 999, 1052, 1054, 1056, 1058; • • Alcuin, 995, 997,
1004, 1009, 10S,'), 10.16, 10S1 ; — Alcuin (Pseudo-), 1023;
••• Alexandre I", 1007; • •• Alexandre de Haies, 1052,
1053, 1054, 1055, 1056, 1072; — Alger de Liège, 1029,
10;i0, 10;il, 103:i, 1(>;15, 10:16, 103S, 1055, 1081; - • • • Al-
phonse Tostïit, voir Tostilt; - - Altenstaig, 1080, 1081,
1082, 1083, 1084; — Amalairc, 983, 987, 993, 996, 997,
99S, 999, 1000, 1001, 1002, 1005,1009,103B,1036,1037,
1041, 1058, 1063, 1064, 106S, 1081; — Ambroisc (S.),
960,9GG,907, 968,969,976, 977,979,981, 9K6,990,991,
992,994, 1005, 1009,1013, 1017, 1020,1021,1025,1027,
10UO, 1033, 1043, 1044, 1053, 1057, 1073, 1082; — Am-
brosiastcr, 964, 965, 966; — Anaclet, 1040; • - Anastase,
moine, 1038; — Audrieu (Michel), 983,1000,1001,1002,
1049; — Anselme (S.), 1045; — Antonin (S.), 1069,1072;
— Arras (synode d'), 1026, 1027, 1034; — Arséntus,
abbé, 1012; — Atton de Vercei), 1025; — Augustin (S.),
964, 965, 969, 971, 973, 974, 975, 976, 977, 978, 979,
9S1,9S2, 983,9S4,985,986,988,989,990,991,992,993,
994, 995, 997,1003,1004, 1005, 1007, 1009, 1015, 1017,
1020, 1021, 1022, 1033, 1024, 1025, 1027, 1042, 1044,
1051, 1053, 1057, 1060, 1064, 1073, 1073, 1075, 1081,
10S2; — Avit (S.), 978.

Bandinus, x, 1050; — Baronius, 1039; — Basile (S.),
969, 1025; — Batiffol, 966, 968, 976, 977, 97S, 9S1, 983,
9SM, 989; — l-ieatidoin de Cuntorbéry, 1050, 1051; —
Bèdc le Vénérable (S.), 981, 985, 986, 091, 1009, 1021,
1023, 1030; — Helelh (Jean), 1047, 104S, 1049, 1063; —
Bellanniii, 1039; -.-Bérenger, 976, 988, 994, 1009, 1015,
1027, 1028, 1029, 1031, 1033, 1034, 1051; — Bernardin
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(S.), 1072; —Bcrnold de Constance, 999,103S; —Biehel,
1078; — Biel (Gabriel), 10G9, 1070, 1071, 1073, 1074,
1075,1076,1077,1078,1080,1081, 1082,1083;—Bona,
983, 1041, 1050; — Monaventure (S.), 999, 1052, 1054,
1055, 1071, 1080;—Boniface (S.), 970, 1008; — Brinck-
trine, 983; — Brulefer, 1080; — Burchard (le Worms,
1042;—Busch, 1078.

Capréolus, x, 1065; — Carolins (Livres), 994; —
Casci, 983; — Cassien, 977; — Cassiodore, 978; — Chos-
sat, 1045; — Confessio ftdei, 1034; — Cormiiliitwns
apostoliiliics, 989; — Cyprien (S.), 9G4, 968, 969, 975,
977, 980, 997,1005,1009,1021,1055 ; — Cyrille d'Alexan-
drie (S.), 1013, 1021; — Cyrille de Jérusalem (S.), 1013.

Denys le Chartreux, x, 1069, 1070, 1078; — Dcnys
(Pseudo-), 1018; — De officia missse, 1038; — De sacra-
menUs, 96S; — noilinger, 1079; — Pruthmar, 1009,
1013, 1019, 1020; — Uummier, 1025; — Dims Sf.ot,
1057, •1064, 1065, 1066, 1067, 1068, 1071, 1072, 1075,
1080, 1081, 1083; — Durand de Mendc, 1049, 1063,
1064,10S4; — Durand de Saint-Pourçain, 1070,1075; —
Durand de Troarn, 999, 101S, 1037, 1028, 1029, 1030,
1031, 1032.

Eckhard, x, 1078; — Egil, 1025, 1026; — Érigèue
(Scot), 976, 1009, 1013, 1018, 1021, 1022, 1027; —
Étienne de Bauge, 1038, 1040, 1041; — Kusèbe, 1030;
— Eusèbe d'Émèse, 976, 1013, 1020, 1025.

Fauste de Riez, x, 976, 977, 978, 979, 991, 992, 1025;
— Florus de Lyon, 997, 999, 1000, 1002, 1003, 1009,
1021, 1023, 1033, 1035, 1036; — Fortescue, 978, 990,
1000, 1050; — Franz, 981, 989, 1005, 1050, 1058, 1069,
1078, 1079, 1080; — Frudegarde, 1009; — Fulgcnce
(S.), 974, 979, 980, 1012, 1025.

Gaaque (G.), x, 972; — Gaudentius, 9G7, 968, 974; —
Gciscimann, 985, 996, 1005, 1006, 1007, 1015, 1016,
1018, 1019, 1022, 1025, 1026; - - Gennade, 977; —
Gérard de Cambrai, 1023, 1026, 1027; — Germain (S.),
987; — Germain (Pseudo-), 981, 987, 988, 991, 1012; —
Gerson, 1071, 1072, 1073, 1078, 1080, 1083; — Gczon de
Tortone, 1022, 1024; — Gratien, 1042; — Grégoire le
Grand (S.), 976, 981, 982, 983, 986, 990, 991, 995, 996,
997,1001, 1009,1021,1022,1025,1041,1056, 1064;—
Grégoire de Nazianze, 9G9; — Grégoire de Nysse, 969; —
Grégoire de Tours, 989; — Guibcrt de Tournai, 1063; —
Guillaume d'Auvergne, 1052, 1055; — Guillaume
d'Auxerre, 1003; — Guillaume de Paris, 1053, 1054,
1055, 1056, 1072; — Guillaume de Saint-Thierry, 999,
1041, 1044; — Guitmond d'Aversa, 1029, 1030. 1032.

Hain, x, 1069; — Harnacb, 1013; — Hayinon d'Al-
berisadt, 1022, 1023; — Henri de Gand, 1068; — I-Icri-
gcr, 1016,1023,1025,1026; ~- Hervé (Noël), 1068,1071 ;

— Hésichius, 1009; — IIeurtevcnt, 999, 1018, 1027,
1029; — Hilaire (S.), 964, 965, 969, 1009; — Hlldeberl
du Mans, 999, 1038; — Hincmar, 1009, 1018,1020, 1021,
1034, 1068, 1072, 1082; — Honoriiis d'Autun, 983, 999,
1038, 1039, 1040, 1041; — Huek, 1079; — Hugues de
Langres, 1U2S, 1030; — Hugues de Saint-Victor, 1045,
1063,1080; — I-Iurtcr, 1068; — Hua, 1052.

Innocent l", x, 1000, 1001; ~- Innocent HT, 999,
1048, 1050,1052, 1058, 1063 (voir Lothaire de Scgni); •—
Irénée (S.), 964,1082; — Isaac de Stella, 1039; — Isidore
de Séville (S.), 974, 981, 984, 985, 986, 987, 990, 997,
1053, 1064.

Jauer (Nicolas), x, 1078; — Jean (prêtre romain),
988; — Jean Chrysoslome (S.), 969, 978, 995, 1005, 1009,
1024, 1025, 1046; — Jean de Syracuse, 983; — Jérôme
(S.), 964, 965, 995, 1009, 1022, 1025, 1027, 1044; —
Julien d'Éclane, 965.

Lantranc, x, 1027, 1029, 1030, 1031, 1032, 1035, 1042,
1044, 1056; — Lalran (TV" cône. du), 1052; — Léon
(S.), 976, 977, 1025; — Léon IIL 1008; — Lcpin, 978,
979, 981, 9S2, 991. 992, 993, 999. 1011, 1012, 1015,
1021, 1029, 1032, 1033, 1035, 1036, 1038, 1039, 1043,
1045, 1046, 1047, 1050, 1051, 1052, 1053, 1054, 1055,
1056, 1058, 1059, 1061, 1062, 1063, 1068; — Lcrida
(cône. de), 978, 989; — Liescnmeyer, 1078; — Lombers
(cône. de), 1051; — Lottiaire de Segni (Innocent III),
1018, 1051 ; — Luther, 1069, 1078, 1081, 1083, 1084.

Mabillon, X, 1016; - - Mayronncs (Fr. de), 1068; —
Michel de Bologne, 1068; - - Morin (Germain), 1026; —
MutianiiB le scolastique, 978.

Nàgle, x, 1015; — Nicolas de Cusa, 1069, 1070, 1072,
1073, 1078; — Nicolas de Lyre, 1069, 1070, 1071.

Odon de Cambrai, x, 995, 1038, 1040, 1041; — Odon

de Paris, 1052; — Optât de Milève (S.), 904, 968, 969,
974; — Ordines Romani, 987; - Origéne, 969; — Othlon
de Saint-Emmeran, 999.

Paulin de Noie (S.), x, 973; — Pelage, prêtre romain,
988; — Pierre Aurlu), 1068; — Pierre de Bruys, 1043,
1081; — Pierre Chrysologue, 977; — Pierre Comcstor,
1063; — Pierre Damicn, 1040; — Pierre Lombard, 1038,
1045, 1046, 1047, 1048, 1050, 1051, 1055, 1067, 1068,
1071, 1080, 1081; — Pierre de la Pain, 1068; — Pierre
le Peintre, 1047; — Pierre de Poillers, 1050; — Pierre le
Vénérable, 99i), 1043, 1044, 1047 ; — Primasius (Pseudo-),
1023, 1025, 1026.

Quierzy (cône. de), x, 1000.
Haban Maur, x, 1004, 1005, 1006, 1007, 1009, 1013,

1016,1025; — Kadbert (Paschasc), 976,1006,1009,1010,
1011, 1012, 1013, 1015, 1016, 1017, 1019, 1020.
1021, 1022, 1023, 1025, 1026, 1027, 1034, 1035, 1036,
1042, 1068, 1072, 1082; — Raoul Glaber, 1027; —
Rathicr de Vérone, 1024; -— l-iatranme, 976, 1004, 1009,
1013, 1014, 1015, 1016, 1018, 1022, 1024, 1025, 1027,
1029, 1036; — Réginon de Prilm, 1042; — Remi
d'Auxerre, 999, 1022, 1029, 1026, 1033, 1034, 103H; —
Richard de Médiavilla, 1068, 1070, 1071, 1075, 1080; —
Rivière (J.), 1062; — Robert Paiilulus, 1047, 1048, 1049,
1063; — Hubert Pullus, 1045; — Rottmanncr, 978; —
Routh (J.-M.), 1025; - Rupert de Deutz, 999, 1022,
1038,1039,1041,1044.

S.-Gall (ms. de), x, 1078; — Sens (cône. de), 1051; —
Sicard de Crémone, 1047, 1048, 1063; — Silvestre de
Pricrias (MazolinI), 1063; •— Soler, 1040; — Suarez,
1039; — Summuîa Raymundi, 1077.

Taille (M. de la), x, 980, 1055, 1066, 1067, 1074, 1081,
1082, 1083; — Tartaret, 1068; — Tailler, 1078; — Ter-
tullien, 969; — Thomas d'Aquin (S.), 999, 1051, 1057,
1058, 1059, 1060, 1061, 1062, 1065, 1066, 1067, 1068,
1069, 1070, 1071,1072, 1075,1077,10SO, 1081, 1083;—
Thomas de Strasbourg, 1068, 1071; — Thomassin, 979;
— 'fixeront, 983; — Tostat (Alphonse de), 1069.

Vacant, X, 983, 989, 998, 999,1000, 1015, 1016, 1017,
1053, 1062; — Vasqucz, 1039, 1053; —• Vernet, 1015.

Walatrid Strabon, x, 1007, 1008; — Wann (Paul),
1078; — Wesel (J. de), 1079; —- Wessel, 1079, 1080; —
Wilmart, 987, 906, 1005, 1022, 1023; — Wolphelem.
1028; — Wycllf, 1052.

Yves de Chartres, x, 1042.

IV. Messe durant la période de la Réforme et du
concile de Trente [J, Rivière], X, 1085-1143.

1" NégatiotL'-i de la Réforme. — 1. Églises liithé'
rien/les. - a) Luther : au début, négation de la
valeur sacri ticiclk' de la messe, x, 1086-87; i;[, ix,
1305; xin, 2077-79; — développement logique :
suppression de la messe, x, 1087-89; ix, 1305-06;
xni, 2078-79. — b ) Symboles, officiels, x, 1089-94;

— • Mélanchthon, Confession d'Augsbourg, x, 1089-
91; cf. xin. 2023, 2079; — apologie de la Confes-
sion, x, 1091-93 (cf. Table!,, 770). — c ) Témoi-
gnages postérieurs : nouvelles attaques de Luther,
(oci tbeolixJir.i de MélaTientlioii, ai-Licles de Smal-
kalde, 1093-94 (Tables, 770); — thèses de Car-
lostadt, xiv, -1/H-/16 (Tables, 527).

3. Églises réformées. - - a ) Zwingle, x, 1094-95;
xin, 2079-80; xv, 3825-40 (passim). — h ) Calvin,
x, 2980-81; i i , 1415-17 (passim); xm, 2080-81. —
c ) Symboles officiels, x, 1097-99, en particulier :
Confession de Zurich, cf. 762; — de Berne, cf. 762;
— Confession léirapolitaine, cf. 762-63; xiv, 459;
— HeliJiitir.a p f i . f l e r ior , cf. x, 763; -— presbytérienne
(écossaise), cf. xm, 114-15; — Conl'essîun de West-
minster (39 art.), i, 1290-91; xm, 2081 (Tables,
771); — Coiitession hongroise (Erlauthal), cf. x,
762, 764; — gallicane, cf. 7U3; — Kclilica, et. 763.

2° ]{éacli(in!, de lu l.hcolofiie catholique. -— 1. Prin-
clpatix témoins. — a ) Premiers apologistes cités ;
Jean Cochlée, x, 1100, 1101; cL ni, 264; Henri
VIII, x, 1100; cf. vi, 2183-84;—Clielilyye, x, 1100;
cf. ni, 242; - - Jean Mensing, x, 1100; cf. 554-55; --
Jean Dietenberger, 1110; cf. rv, 756; — Jérôme
Emser, x, 1100; cf. iv, 2499; — Jean Rck, x, H01,
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1103, 1104, 1105, 1106, 1109; iv, 2056-57; — Cajé-
tan, cf. n, 1323 (n. 48-49); — Catharin, xn, 2419; —
Oriedo, iv, 1830; — autres noms, x, 1099-1101;
cf. Possevino, xn, 2650; — Witzel, xv, 3580. —
h) Théologiens postérieurs cités : Jean Hotincister,
x, 1101-02; et. vu, 19-20; — Jean Groppcr, x,
1101; cf. vi, 1883; — Guillaume Lindanus, ix,
774; — Ruard ïappcr, cf. xv, 52; — Stanislas
Hosius, x, 1102; cr. vu, 181, 183; — Jean Fabri,
x, 1102; cf. v, 2058-59; — de Monchy, 1102;
et. x, 2513; — Alphonse de Castro, 1102; cf. i,
546; — Fr. de Vitoria, x, 1102; xv, 3127; — autres
noms, x, 1101-02.

2. Positions doctrinales. — a ) Allirrnation dog-
matique : problème de surface : langue liturgique,
messes privées, x, 1103-04; — problème de fond :
efficacité, messe sacrifice, immolation du Christ,
messe et croix, messes privées, 1104-06. — h ) Expli-
cation théologique : définition du sacrifice, 1106-08;
— notion du sacrifice de la messe, 111.0; — essence
de la messe, 1108-10; — moment du sacrifice, 1110;
— - tins du sacrifice de la messe, 1111-12.

3° Dé/lniliiin du concile (le Trente. —•• 1. Histoire du
itKr.ri't. — Un article discuté dès 1547, x, 1112. --
i l ) Session xm (1551-52), première délibération :
consultation (les théologiens, 1113-15; — discus-
sion des Pères (dogme el théologie), 1115-17; - •
résultat : projet de décret, 1117-18. — b ) Session
xxn (1562), deuxième délibération : travaux pré-
paratoires des tnéoloRiens, 1118-21 ; — discussion
des Pères, premier projet, 1121-24; — discussion
des Pères, second projet, 1124-26; — sur les abus,
1126-27.

2. Doctrine du décret. — Voir Tables, 681.
AUTEURS CITL;S i^'r NOMS PROPRES (des discussions au

cône. de Trente on n'a retenu que le» noms des évêques
el des théologiens qui ont marqué dans l'histoire de la
théologie). — Amsdorf, x, 1093; — Arnoldi (Fr.), 1101;
— Augustin (S.), 1105, 1107, 1120; — Ayala (Martin
Ferez de), évêque de Ségovie, 1123, 1125, 1127, 1140.

Bouli'ngtT (Pierre), x, 1102, 1108, 1111; — Bugcnha-
geii, 1088.

Cajétan, x, 1101, 1108, 1109, 1110, 1112, 1120; —
Calvin, 1095, 1090, 1097, 1102, 1112; — Cano (M.),
1113, 1114, 1116; — Castro (Alph.), 1102, 1107, 1108,
1109, 1110, 1111, 1113, 1116; — Catharin, 1101; —
Ccrvini (futur Jules III), cardinal, 1112; — Chaponlère,
1131; — Clichtovc, 1100, 1101, DOS, 1109, 1110, 1111;
— Cochlée, 1ÎW), 1101, 1108; — Contarin), 1107; —
Cotta (J.-Fr.), 1141; — Cyprien (S.), 1105.

Uiégo de la Paiva, x, 1120; — Dietenberger, 1100; —
Drcws, 1089; — Driedo, 1101, 1107, 1108, 1109, 1111.

Eck, x, 1101, 1103, 1104, 1105, 1106, 1109; — Emser,
1095, 1100, 1101; — Enders, 1087, 1093.

Fabri (Jean), x, 1102, 1108; — Ferber (Nicolas), 1109;
— Fishur (John), 1100, 1105, 1107; — Flacius Illyricus,
1102; — Preitag (A.), 1093; — Fritzhaus, 1100.

Gchrard (J.), X, 1141 ; — Geroldsegg, 1094; — Gerson,
1111; — Groppcr, 1101, 1109, 1114, 1116; — Gunkel-
0. Suhcel, 1089.

Ilarnack, x, 1136, 1139, 1142; — Hase (C.-A.), 1103;
— Heft, 1088; — HeldinR (Michel), 1102; — Helinesius,
1100; — Henri VIII, 1100, 1106; — Hotmeister, 1101,
1182, 1111; — Hosius, 1102, 1107, 1111, 1126.

Ignace d'Antiorhe (S.), X, 1107; — Innocent III,
1101; — Irénéc (S.), 1105; — Isidore (S.), 1107.

Jeun Chrysoatome (S.), x, 1105; — Jules III, 1113,
1118; — Juste Jonaa, 109M.

Kattenhusch, X, 1135; — Kling (Conrad), 1102, 1108,
1111; — Kostlin, 1086.

Lainez, X, 1113, 1114. 1120, 112't; — Laminer, 1102,
1104. 1105; — Lepin, 1085, 1101, 1103, 1106, 1107,
1105. 1109, 1110, 1111, 1113, 1116, 1131, 1132; — Le
Plat, 1114, 1116,1117,1118;—Lindanus, 1101,1108;—
LiHil's, 1094; — Lùder van Reventio, 1101; — Luther,
1085, 108G, 1087, 1088, 1089, 1092, 1093, 1094, 1095,
1096, 1099, 1100, 1101, 1105, 1113, 1114, 1120, 1135,
1138.

Massarelli, x, 1112,1115; — MélanchthoTi, 1088,1091,
1092, 1093, 1095, 1097, 1099, 1102, 1104, 1107, 1113; —
Mcnsing, 1100; — Miranda (Barthélémy), 111.1; —
Moiichy (de), 1102.

Nausca, évêque de Vienne (Autriche), x, 1118.
Paul IIT, x, 1095; — l'ie IV, 1118; - Pirstinger

(Berthold), 1101, 1116.
Ravenstein (Josse), x, 1114; - Henz, 1085, 1100,

1102, 1113, 1118, 1124; -~- Rntland (Jean-Gaspard),
1102.

Salmeron, x, 1113, 1120; — Seripando, 1123; — Scve-
roll, 1112; —- Smend (.T.), 1089; — Sonnius, 1116;—
Soto (Pierre de), 1120, 1121; — Speratus (Paul), 1089;
— Surins (Laiirent), 1102.

Tappcr (Ruard), X, 1101, 1107, 1108, 1110, 1113,
1114, 1116; — Thomas (S.), 1107-I110.

Visuier (Je.'iti), x, llOa, 1109; — Villegaignon (NIc.-
Durand de), 1102, 1108; — Vitoria (Fr. de), 1102.

Winipina, x, 1106; —•Wolfl, 1089.
Zwilling, x, 1106; — Zwingli, 1093, 1094, 1095, 1097.

V. Messe chez les théologiens postérieurs au
concile de Trente. Essence et efficacité [A. Michel],
x, 1143-1316.

I. PRINCIPE ni?. CLASSIFICATION )')F.S OPINIONS. - •
Diiïérents courants greffés sur lu (.lé finition du sacri-
fice selon S. Thomas, x, 1143-4/1.

II. l'REMIÈRK CONCRPTION GÉNÉRALK : LA MESSE,
SACRIFICK UN M A I S O N D'UN ACTE RTîrKKSI'.N'rATIF DU
SACKIFICE DE LA CROIX. — 1° .t''(irnll.dcs encore géné-
rales. -- a) Rite de la fraction : Melchior Cano, x,
1145 (sur Cano, Tables, 513); —• échos dans Estius'
(Tables, 1270); etValencia, xv, 2493. — b ) Rite de
la communion : Dominique de Soto, x, 1145 (sur
Solo, xiv, 2423); — échos chez Louis Du Pont,
xm, 1159; et Colon, ni, 192S. -- r,) Kitc de la
double consécration (immolation figurative), selon
l'indication de Cajétan, x, 1109; — Salméron, 1146
(sur Salméron, xiv, 1044); cf. x, 11.20, 1124 (thèse
de André Cuesta, évoque de Léon); — Pierre de
Ledesma, 1)47; et. ix, 127; — Allen, x, 1147 (sur
Allen, i, 885); — J. de Bay, x, 1147-48 (sur de Bay
ou Baïus, Tables, 352); -'- Estius, 1148; cl. 1104
(Talili's, 1280); —• Jean de Saint-Thomas, 1148-49
(sur cet auteur, vin, 803). — Autres auteurs cités,
x, 1148 : Denys Petau, cf. xn, 1320; — I''r. de Har-
ley; — P. Laymann, cf. ix, 86; — L. Mairat.

2° Théories parti.culi!:fes. — 1. Vasquez : Consé-
cration représentative de l'immolation réelle du
Calvaire el sacrifice relatif, x, 1149-51 ; cf. xv, 2609.
— Disciples de Vasquez, x, 1151-52 : Fr. Véron,
cf. xv, 2U99; — C. Roncaglia, cf. xm, 2898; —
Perronc, cf. xn, 1255; - - de Welte (dictionnaire de
Gœschler), cf. xv, 3524; — dorn Souben; • - H.
Lesctn;; — J. Lebreton; — Gotzmann; — Schc-
pcns; — Coghian; — A. Sanda (chez celui-ci,
légère correction de la thèse vasquézienne). - " 2.
Lessius : l'immolation virtuelle, x, 1152-54; cf. ix,
453; — Sylvius, x, 1154; cf. xiv, 2924; — Louis de
Caspe de Saragosse et Gabriel de Henao, x, 1154;
cf. 950; vi, 2147. — Chez les dominicains : auteurs
cités, x, 1154-56 : Thomas Leonardi, x, 1154; —
Gonet, cf. vi, 1487; - . - Uilluart, cf. x, 1276; xv,
951 (Tables, 447); — Labat, cf. vin, 2386; — Con-
tcnson (cf. Tables, 806); - - Noël Alexandre, cf. i,
769; — Gottî, cf. vi, 1504; — Orouin, cf. iv, 1842;
— Monsabré, cf. x, 2330 ; — Ilugon (cf. Tables). -•-
Autres écoles : auteurs cités, x, llStî : Frassen,
0. F. M-, cf. vi, 767; —. IIuygeiis, cf. vu, 353; —
Gervais Pizzurne; — Habert, cf. vi, 2014; — les
catéchismes d'Aix et de Maçon; — "Wilmers, cf. xv,
3543 ; — Bourceau. —- 3. La séparation sacramen-
telle, apparence de mort : immolation mystique. - •
Trois nuances distinguent cette théorie des précé-
dentes, x, 1157 : a} PasquaUgo, 1157-58. — h ) Bos-
suet, 1158-63; cf. 1267, 1276, 1278, 1283; xv, 951
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(Tables, •'172). - - Auteurs innuencés par Rossuet :
Lacroix, cf. ix, 2424; .-- Ferraris, cf. v, 2176; —
Babin (Tables, 340). • c ) Billol, x, 1163-66, 1181,
1193, 1256, 1276, 1284; xv, 951 (Tables, 446), _
Disciples de Billot : Gihr, x, 1166; - Van NoorL,
1166-67; - Lahaiiche, 1167; — Tanquerey, 1167;
cf. xv, 47; • Grimai; — Pègues;— Schwane,
cf. xiv, 1583; — Hugueny, x, 1.167 (et Tables).

En dehors de tout classement. : jansénistes
d'Utrccht, xv, 2433-34.

III. DEUXIÈME CONCEPT.ION GÉNÉKAI.E : LE SACRI-
FICE EXISTE EN RAISON Il'UN CHANfiEMENT nANS
LA MATIÈRE OU DANS LA VICTIME. —— 1" linmutatîon
réelle affectant la matière (pain et vin). — 1. Tanner :
immutation destructive du pain cl du vin, x, 1169;
cf. xv, 40; — Richeome : immutation des espèces
se communiquant. au corps et au sang du Christ,
x, 1169; cf. xin, 2698. — 2. Thèse suaréxienne : le
changement affecte les espèces par la transsubstan-
tiation : a) Avant Suare/. : Baïus, x, 1170; cf. n,
41; — Fr. ïorrès, x, 1170; cf. xv, 1241; • • - . Van der
Galen, x, 1170; cf. vi, 1055; — Valencia, xv, 2492-
94. - " b) Suarcx, x, 1171-73; cf. xiv, 2642; xv,
1402. — c ) Après Silure;'. : auteurs cités, x, 1173-
75 : Tolet, cf. xv, 1224; — Bécanus, cf. n, 521
(Tables, 391); — François de Bonne Espérance,
cf. vi, 733; — du Hanici (Tables, 1068); — Wiggers,
cf. xv, 3538; — Quarto (cf. Hurtiir, ni, 1213)'; —
de Coninch, cf. lu, 1152 (Tables, 792); — Antoine
Hicquey, cf. vi, 2358; — Schccben, cf. xiv, 1271; —
Paul Schanz. — En connexion avec Suarey. : Ar-
riaga (cf. Tables, 271); — Adam Burghaber (cf.
Hurter, iv, 397).

2° Immutation affectant JésLis-Clirisf lui-même. —
1. Thèse de. Dcllarmin : la consécration prépare la
victime et la communion la détruit. — a) Avant
Bcllarniin : points de contact chez Cano et Hessels,
x, 11/15, 11.93. — b ) Thèse de Bellanniri, 1176-77;
xv, 1401-02 (Cf. Tables, 405). • • - - f ) Influence de
Bcllarmin : A la fin du xvi" s. : ainsi chez Henri-
qucx, r.r, VT, 2197; — P. de Ledesina, cl', x, 1147;
ix, 127; — Aîînr, et. i, 343; — J.-li. Scortia, xiv,
1729; — Vnlencia, cf. xv, 2492-94. — Au XVIIe s. :
la communion explique l'immutation nécessaire au
sacrifice : auteurs cités, x, 1177-78 : Nicolas Coell'e-
teau, cf. 111, 268-69; — Pignatelli, cf. xn, 2110; —
Bonacina, cf. n, 953; - G. Mahicr, 0. V. M.. (Hurter,
iv, 648); — Mastrius, cf. x, 281; — Ysenibcrt, et'.
xv, 3621; — Abelly (Tables, 7); — Jean Lianes
(Salmanticenses), cf. xiv, 1020; — Gamache, cf. vi,
1141; — auteurs du xvii" s. se rattachant aussi à
de Lugo : Casai, cf. n, 1820; Martinon, cf. x, 219;
Platcl, cf. xii, 2252; Raynaud, xm, 1823; tous cités,
1179; voir également Martin de Cochcm, x, 209-
10. — Au xviii8 s. : Alphonse de Liguori, x, 1179
(Tables, 105); — dans le sillage de S. Alphonse, au
XIXe s. : Mare, Aertnis, J. Hermann, 1179-80. —
il) Thèse bellarminienne adaptée ù la seule con-
sécration : auteurs cités, 1180-81 : Viva, [;f. xv,
3145; — Ftoitzciau, cf. vu, 33; xv, 3559; - - Thomas
de Charmes, cf. 773 ; — Albert Knoll (cf. Tables, 65) ;

Orazio Mazzella. - - e ) Rajeunissement de la
thèse : Lamiroy, x, 1181-82. - f } En marge de
Bellarmin : sacrifice banquet : James Bellord (cf.
Tables, 407), Fr. Rcnx, 1182-84.

2. Thèse de I.iigo : sacrifice anéanlissement. —
a ) Avant de I.ugo : Gaspard Casai, x, 1184-85 ; cf. il,
1820 (Tables, 541); — Malderus, x, 1185; cf. 1125;
ix, 1767. — b ) De Lugo, x, 1185-87; cf. ix, 1072. -- -
c ) Influence de Lugo : théories composites citées,
x, 1187-89 ; cardinal de Richelieu, cf. xm, 2696;
— Martinon, cf. x, 219; — Georges de Rhodes,
et, Xii;, 2655; - • François de Lugo, cf. ix, 1071; —•

Thomas Muniessa (cf. Hurter, iv, 359); - Paul An-
toine, cf. i, 1443; — Théophile Raynaud, cf. xm,
1826; - - Plate! (influence cartésienne), cf. iv, 555-
60; xn, 2252; — Fr. Henno, cf. vi, 2152; — Jean de
Ulloa, cf. xv, 2057; — Tournély, cf. 1243; — Collet,
cf. ni , 365-66. - il) Déformation de la thèse lugo-
nienne : cardinal Cienfuegos, x, 1189-90; cf. n, 2511
(Tables, 613). — e ) Benouveau : Franxclin, x, 1190-
91 ; cf. vi, 766. - - Disciples de Franzelin, x, 1191 -92 :
Hurter, cf. vu, 333; - - de AugusUnis; — Tepe, cf.
xv, 127; — Stentrup, cf. xiv, 2590; — Lambrecht;
— Einig; — Gattacher. - Auteurs de spiritualité :
Buathicr, Tesnière, Beaudenom, Monsabré, x, 2330.

IV. TROISIÈME CONCEPTION UKNKRALÏ; : LA MESSE,
OULATION DU SACKIFICE DE LA CROIX. —— SCn$
général de la thèse, x, 1192-93.

1" Au À-r/c s. • Quelques traits cités, x, 1193-94 :
chez Hcssels, cf. vi, 2323; — Van der Galen, x,
1170; — Suare;;, 1171; — Maldonal, 1193-94;
cf. ix, 1774 ; — Jean de Via, cf. vin, 825; — Fstius,
cf. x, 1148.

2° Au XVIIe s. - - a ) Autorités douteuses en faveur
du sacrifice oblation : Bossuet, cf. x, 1158 sq,; —
Uu Perron, 1195-96; cf. m, 1724-25; iv, 1955-57
(Tables, 1076); — de Bérulle, x, 1196-98; cf. il,
798; x, 8)6, 1202, 1206, 1281; — de Condren,
1198-1202; cf. ni , 815-16 (Tables, 768); - J.-J.
Olier, x, 1202-04; cf. xi, 971, 979; — oratoriens :
cités, x, 1204-06 : Rourgomg, cf. il, 1099; xi, 1127;
Drsmares, cf. iv, 630; Quesnel, cf. xm, 1465; —
Amelote, x, 1206, 1278; cf. i, 1042; -— Thomassin,
x, 1206-08; cf. xv, 807-08; v in , 1340-42. — b ) Au-
torités certaines : L. llabert : indication de la thèse,
x, 1208; — conférence de La Rochelle et Pierre
Nicole, 1208-10; cf. xi, 639, 642.

3" Au x V I I I e s. — i i ) Continuation de la théologie
de l'Oratoire : Juénin, x, 1210-11 ; cf. vin, 1.720; —
J.-J. Duguet, x, 1211 (Tables, 1068); — Pierre Le
Brun, 121); cf. ix, 101-02; - - Joly de Choin et
Benoît XIV, x, 1212-13. — b ) Erreur de Fr. I.e
Courrayer : thèse, 1213-15; cf. ix, 112-15; • - adver-
saires : Lcquien, cf. 442; Vivant, cf. x.v, 3147; de
Ueizunce (cf. Tables, 407); — condamnation par
l'épiscopat, x, 1216-17. — c ) Controverse Plowden-
Bivière, 1217-21; cf. xn, 2406; xm, 2746; — écho
de la controverse : du Pressy, évoque de Boulogne,
x, 1221.

4" 'l'hèsi' liu sacrifice ablation reprise 111.1 x i x " s. —
a ) Avant 1870 : auteurs cités, x, 1222-23 : Fr.
Patrik Kenrick, archevêque de Baltimore ('l'ulile.i,
1293); — Md-hicr, cf. 2051 ; — Klee, et. vin, 2359;
— Veith, cf. xv, 2612; — Thalhofer, cf. 203-04; - -
A. Bonal (Ta&ics, 461); — Bouvier, cf. n, 1117. --
b ) Drux courants dans la Ihese (lu sacrifice oblation
à la fin du xix" s., x, 1223-24 : Oblation du Christ
par lui-même : auteurs cités, 1224 : H. Schell,
cf. xiv, 1277; — Spechy, cf. 2477; — Fr. Simar; —
Pell; — Gay; — Gautrelet, cf. vi, 1172; - - Bacuez
(Tables, 350); • Manning, cf. ix, 1895; — Columha
Marniion, etc. — Oblation du Christ par l'Église :
Pesch (Chr.) et de la Taille, voir infra. — c ) Thèse
de Lrpin, x, 1224-28. — d ) Thèse de Grivet, 1228-
30. — e ) Thèse de BalilTol, 1230-31 (Tables, 386).
— { ) Jean Rivière, 1231-32 (cette impression se
renforce à la lecture de l'art, précédent, dont J.
Hiviere est l'auteur), supra, § IV, La inesse durant
la période de la Réforme et du cône. de Trente. —
g ) J. Bover, 1232 (Tables, 477). -. h) Paquet
(Tables, 508) et Lépicier (Tables, infra), 1232-34. —
i ) Mac-Donald, anc. év. de Victoria, 1234. — f ) Chr.
Pesch, 1235-37; cf. x i i , 1305. — I f ) Thèse du P. de
la Taille : exposé, x, 1237-43; — remarques, 1244-
46, (La plupart des auteurs étudiés supra, b ) , c ) ,
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il), exposent les rapports du sacrifice de lu croix,
du sacrifice de la messe et du sacrifice céleste de
Jésus-Christ.) Voir aussi Vacant, xv, 2455.

V. CRITTOUK LIES SYSTÈMES HT ESSAI DF. SVN-
THfcsn. — 1° Méthode. — Règle de foi seule; défi-
nition du sacriFice; conclusion, x, 1246-47.

2° K.s'.ît'/icc du sacrifice de la messe. — Dans la
consécration, x, 1247-52. — Uans 1a consécration
seule, à l'exclusion des autres parties, 1252-55; - -
niais communion du prêtre, partie intégrante du
sacrifice, 1255-fiO. - Double consécration, requise,
1260-61.

3" Comment lu consécration consliliin l'action sacri-
ficielle. — Exclusion des théorie') de : Tanner (ef, x,
1169), Suarez, Benarmin, Viva, Iloitzdau, Larniroy,
De T.ugo, Franzelin, 1261-64. — Une immolation
mystique appartient, à l'essence du sacrifiée eucha-
ristique : immolalion non sanglante et. distincte de
l'immolation de la croix, 1265; — immolation
mystérieuse, mais possédant une réalité objective,
1266; — immolation appartenant à l'oblation faite
à la messe, non comme condition, niais comme
partie essentielle. 1272.

4" Immolation mystique et smiiments du Christ
dans le sacrifice emhnrifsl.ique. — Insuffisance de la
théorie de Vasquez, x, 1275. — Excès dans l'im-
molation virtuelle : Lessius, Gonet, Billuart, Hugon,
1275-76. — Solution acceptable ; Pasqualigo, Sal-
nieron, Billot, 1276-77.

5° Sacrifice eucharistique et sacrifice céli'.str. — Pas
de sacrifice céleste proprement dit, ni essentielle-
ment lie au sacrifice eucharistique, x, 1277. —
Triple utilité de la conception d'un sacrifice céleste
(dogmatique, apologétique, mystique), 1277-78.

6° Synthèse ei conclusion. - • a) Notion générale
du sacril'ice, x, 1279-80; cf. xiv, 671-78. — b ) Sacri-
fice rédempteur offert par le Christ, x, 1280-81;
xin, 1967-68; xiv, 685. — c ) Sacrifice de la Cène :
idenlitii île la Cène et de la messe, x, 1281-82; xiv,
686; — Cène et croix, deux sacrifices distincts,
1289; cf. 1245 (opinion divergente du P. de la
'l'aille); — CÈne et messe, sacrifiées essentiellement
relatifs au sacriFice du Calvaire, x, 1282-83; et. v,
1201; voir supra, chez les auteurs, x, 990-93, 1023,
1024-25,1031-33,1034-36, 1046, 1057-59, 1071,1265
1276-77, 1320-22, 1325-27. — d ) Sacrifice de la
messe : éléments constitutifs, 1283; - • le Christ,
offrant principal, 1283; cf. 1250-52; — offrant
visible : le prêtre, ministre du Christ, 1283-84;
cf. xni, 154, 159; xv, 953; xi, 1354-55, 1369; —
participation de l'Église : n sacerdoce » des fidèles,
x, 1284-85. — e ) Conclusions : essai de définition
du sacrifice eucharistique, 1285-86; - - unité du
sacrifiée de Jésus-Christ : sacrifice oblation, 1286-
87; sacrifice immolation, 1288-89.

VI. En-'iCACiTÉ. - 1° Dans la tradition. — 1. A f -
firmation de VËcrilure (Ceci est mon corps donné
pour vous; Ceci est mon sang répandu pour vous en
rémission des péchés; la nouvelle alliance en mon
sang), v, 225-26, 1032, 1033-34, 1052, 1064-64; x,
805-15 (passim), ef. 818-20, 830-31.

2. Textes patrisiiques. — a) Premiers siècles : Di-
dache, x, 174-79; — S. Clément, 886; — S. Ignace
d'Antioche, 889, 893; — S. Justin, 900, 905; —
S. Irénée, 912-13, 917-18; -- Clément d'Alexandrie,
919-20; — Origène, 922-23; cf. xi, 1558; — Denys
d'Alexandrie, x, 925; —Didiiscalie, 927; cf. iv, 742;
. - S. IIippolyte, x, 928-930, cf. 1349; —• Tertullien,
932-33; S. Cypricn, 942-43;— anaphore de Sérapion,
1352, 1353, 1354; —• Constitutions apostolique'!,
1358. — b ) Du IVe s. à la fin de l'âge patristiquc :
En Occident : S. Ambroise, 9U7; — auteur du De
sacramentis, 968; — S. Augustin, 974-75; — Jean

Cassien, 977; — Fauste de Riez, 977; — S. Ful-
genec, 980-81; — S. Grégoire le Grand, 981-83; —
S. Isidore, 985; — S. Bède, 987; — Pseudo-Germain,
987; — indications générales à la fin de l'âge patris-
tiquc, 989-90, 993; — messe et suffrages pour les
défunts en Occident, xm, 1230-35; — Mémento
des morts, 1235-36; cf. x, 1384 (messe celtique),
1397 (messe romaine). - - En Orient : Cm du sacrifice
chez les Pères orientaux, 1327; — messes orientales :
rit antiochien, xi, 1448-49; cf. 1456-57 (diptyques).
1458 (prière pour les défunts), 1462 (effets du sacri-
fice); rit byzantin, 1473-74 (diptyques), 1474-75;
rit alexandrin, 1482 (Mémento); — messe et suf-
frages pour les défunts en Orient, xm, 1204-12.

3. Théologiens, — Guillaume de Paris, Alexandre
de Haies, x, 1050; — Albert le Grand, 1055-5G; —-
S. Thomas, 1061-62, 1063, 1066; xv, 954; — Duns
Scot, x, 1067; iv, 1920; — nominalistes (G. Biel),
1074-77, cf. 1083-85; — exagérations et réactions
catholiques, 1077-81. — Doctrine du cône. de
Trente, x, 1135, 1136,1137.

S" Enseignement doctrinal. — l. Efficacité du sacri-
f ice , considérée en soi. — 1. Par rapport à Dieu et pal-
rapport à l'homme : a) sacrifice latreulique et eu-
charistique, uniquement, ofiert à Dieu, x, 1289-90;
cf. 1135, 1137; — messes en l'honneur des saints,
1.137, 1292-93; cf. xiv, 916-20, 946-48, 965-73
(passim); — h ) pour l'homme : efficacité impétra-
toire, propitiatoire, expiatoire, satisfaetoire (expli-
cation de ces termes), x, 1290-94; cf. 1135-37; xm,
1280; xiv, 1185. — 2. Efficacité, limitée ou illimitée,
de la messe : a ) comme sacrifice propitiatoire et im-
pétratoire, quant au fruit spécial, x, 1294 ; — quant à
l'extension, 1294-97; -— et quant al'intensité, 1297-
98; — b ) comme sacrifice de l'Église, 1299; —
c ) comme acte personnel du prêtre et des fidèles
participant au sacrifice, 1299-1300. — 3. Mode
d'action ex opère operato, ex opère operantis (sur
ces termes, voir xi, 1084) : a ) effet e.r opère operato
de la messe, x, 1301; ef. xm, 1308; xiv, 2738; —
h ) par rapport au f ru i t qu'on en retire : problème
des vivants, x, 1302-03; ••— problème des défunts
1303-04; cf. xm, 1306, 1308-10 (passim). . . . Sur
ces points, voir Fruits de la messe et [I... Godetroy],
vi , 933-44; et condamnations portées contre le
synode de Pistoie, xn, 2211 (prop. 30), cf. 2188.

2. rténéficlaires de cette efficacité. — a ) Relative-
ment au fruit très général, x, 1304; cf. v, 1740
(excommuniés); xiv, 2737. — b} Relativement au
fruit personnel au prêtre : f ru i t très spécial, x, 1305;
cf. i, 734-35. — c ) Relativement au fruit moyen ou
ministériel : trois conditions de son application
valide, x, 1305-08; • — questions subsidiaires, 1308-
10; — bénéficiaires vivants, 1310-13; catéchu-
mènes, 1311; infidèles, hérétiques, schismatiques,
excommuniés, 1311-13; cl. vi, 2232 (à corriger par
les can. 809; 2262, § 2, 2°; cf. 2314, § 1); — bénéfi-
ciaires défunts : élus, x, 1313; cf. 1292; vi, 1412-13;
damnés, x, 1314; cf. MITIC.ATION nus riîiNBs, 1997-
2007; hérétiques, sehismatiques, infidèles, 1314-16.

L'erreur (en 1919) de vi, 2232 provient do ce que
l'urt. HÉRÉSIE, composé uViint la guerre de 1914-18, H
dû être rapidement corrigé et mis au point en 1919 (et.
Ami (/u clergé, 1924, p. 445-46).

AIITF.IJRS ET NOMS PKOPIUÎS CITÉS. — AbcIIy, x, 1178;
—Aertnvs, 1179; — Albert de .Bulzano (Knoll), 1180;—
Aies (d-), 1241; — Alexandre VII, 1296, 1305; -
Alexandre Noël, 1155; —- Allcn, 1147; — Alphonse de
Liguori (S.), 1179, 1255, 1256, 1292, 1295, 1303, 1309,
1310; — Amelote, 1206, 1278; — Ami du clergé, 1240,
1246, 1297, 1313; — Annibale (d'), 1305; — Antoine,
1188; — Arriaga, 1175; — Ab.bergur, 1274; • — Augustin
(S.), 12ao, 12.11, 1253, 1273, 1279, 12SO, 1292; — Aïor,
1177, 124K.
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Babin, x,T163; — Hacuez, 1224; — Baïus, 1170; —

Ballerinl-l'almieri, 1309, 1310; — Barrois, 1246; —
Bassiieus (Bonaventnre de lïi Bassée), 1248; — BatiiTol,
1224, 1230; — Bay (de), 1147; ~ Beaudenom, 1192; —
Bec.an, 1174; — Bellarmin, 1144, 1147, 1158, 1176,
1177, 1178, 1179, 1180, 1181, 11S2, 1188, 1236, 1247,
1249, 1254, 1255, 1256, 12.57, 1201, 1262, 1285, 1291,
1312; — Bellord, U81, 1182, 1236, 12i)2, 1290; — Bel-
zunce (de), 1215; — Benoît XIV, 1212, 1213, 1296,
1305, 1307; — Benoît XV, 1297; — Bérulle (de), 1196,
1197, 1198, 1202, 1208, 1280; — Bèze, 1197; — Billot,
1137, 1163-66, 1167, 1181, 1190, 1245, 1250, 1254, 1256,
1269, 1275, 1276, 1284, 1288, 1290, 1292, 1294, 1296,
1298, 1302, 1311, 1314; — Billuart, 1155, 1156, 1213,
1250, 1275, 1276, 1296, 1297, 1310; — Bonacina, 1178,
1179, 1248; — Bonal, 1223; — Bonaventurc (S.), 1295;
—Bossuet, 1157, 1158-63, 1165, 1166, 1188, 1189, 1194,
1197, 1202, 1209, 1223, 1258, 1275, 1276, 1278;~ Bour-
ceau, 1156; — Bourgoing, 1205; — Bouvier, 1223; ~
Bover, 1224, 1232; — Brancas (de), 115G; — Broue
(de la), 1209, 1211; — Buatitier, 1192; — Burhaber,
1175; — Busenbanm, 1309.

Cajétan, x, 1146, 1147, 1227, 1295; — Cano, 1145,
1153, 1255, 1295; — Cappello, 1295, 1296, 1297, 1300,
1303, 1304, 1305, 1306, 1307, 1309, 1Ï10, 1313, 1314,
1316; — Casa] (Gaspard), 1144, 1179, 1184, 1185, 1196,
1280; — Caspe (Louis de), 1154; — Cheninllz, 1252; —
Coghian, 1152; — Collet, 1163, 1188, 1189, 1213; —
Condren, 1198, 1200, 1201, 1202, 1203, 1204,1205,1206,
1208, 1212, 1223, 1224, 1280; — conférences de La
Rochelle, 1208, 1209;—Coninck (de), 1174; — Conlen-
son, 1155; — Coton, 1146; — Cuesia, évêque de Léon,
1140; ~ Cypflen (S.), 1213; — Cyrille d'Alexandrie
(S.), 1155,1189,1207; — Cyrille de Jérusalem (S.), 1291.

Descartcs, x, 1188; — Deamares, 1204; — Drouin,
1155; ~ Duguet, 1211; — Duns Scot, 1184, 1185, 1248,
1295; — Du Perron, 1195, 119(5, 1214.

Einig, x, 1192; — Estius, 1148, 1194, 1211, 1278.
Facundcz, x, 1300; — Fcrraris, 1163; — François de

Bonne Espérance, 1174; — François de Sales (S.), 1292;
— Franz, 1224; — Franzclin, 1190, 1191, 1250, 1263,
1290, 1296; — Prassen, 1156.

Gallacher, x, 1192; — Galcnus, voir Van der Galcn;
— Galtler, 1297; — Uamache, 1179; — Gasparri, 1296,
1305, 1306, 1307, 1316; — Casque, 1284, 1285; —
Uaudé, 1295; — Gautrelet, ]224; — Gay, 1224; —
Génicot-Salsinans, 1296, 1300, 1309; — Gihr, 1157,
1166, 1274, 1288, 1290, 1291, 1296, 1299, 1304, 1305,
1311; — Gonet, 1154, 1155, 1156, 1192, 1233, 1254,
1275, 1276, 1288, 1295, 1298; — Gos-selln, 1223; —
Gotti, 1155, 1304; -~ Gotzmaim, 1152; — Grégoire le
Grand (S.), 1253; — Grégoire de Nysse (S.), 1207; —
Grimai, 1167, 1240, 1277; — Grimaud, 1285; — Grivct,
1224, 1228, 1229, 1230,1248, 1258; — Gropper, 1278; —
Gury, 1309, 1310.

Habert, x, 1156,1208; — IIamel (du), 1174; — Harlay
(Fr. de), 1148; — Heinrich-GutberIct, 1192; — Henno,
1154, 1188, 1295; — IIenriquez, 1177, 1248, 1300; —
Héris, 1276; — Hcrmann, 1180; — Hervé, 1316; —
Hessels, 1146, 1154, 1176, 1193, 127S; ~ Hicquey,
1174; -- Hoitzeiau, 1180, 11S1, 1182, 1257, 1262; —
Ilugon, 1155, 1190, 12G4, 1276, 1277, 1283, 1288, 1291,
1292, 1295, 1297, 1300; — Ilugueny, 1167; — Hurtado
(Gaspard), 1154, 1155, 1261; — Hurler, 1190, 1192; —
Huygens, 1158.

Ignace d'Antioche (S.), x, 1213.
Jean Chrysostome (S.), x, 1207-08; — Jean de Saint-

Thomas, 114S. 1157,1254, 1255,1295; — Joly de Choln,
1212; — Juénin, 1210.

Kaiser, x, 1298; — Kenrick, 1222; — KIee, 1222; —
Knol), voir Albert de Bulzano.

Labat, x, 1155; — Labauche, 1157, 1167; — Lacroix,
1163, 1306, 1310; — Lahousse, 1305; — Lambrecht,
1299; — Lamiroy, 1152,1156,1167,1181,1231,1262; —
Lanversin (de), 1251; — Laymann, 1148, 1310; — Le-
breton, 1152; —• Le Brun, 1211; — Le Courrayer, 1213-
17, 1272; — Ledesma, 1144, 1147, 1177, 1181, 1253; —
Lehmkuhl, 1303, 1306, 1300; — Leonardi, 1154; —
Lépicicr, 1224, 1233, 1234, 1235, 1257, 1274, 1275, 1291,
1294; — Lepin, 1143, 1144, 1145, 1148, 1151, 1156,
1160, 1170, 1174, 1177, 1182, 1183, 1184, 1192, 1193,
1194, 1198, 1201, 1206, 1209, 1212, 1222, 1223, 1224,
1224-28, 1229, 1230, 1241, 1243, 1244, 1245, 1250, 1259,

1262, 1263, 1272, 1278, 1280, 1282, 1283, 1287; —
Lcquicn, 1213, 1214, 1215; — Lessius, 1152-54, 115G,
1157, 1158, 1165, 11SO, 1186, 1187, 1188, 1191, 1192,
1210, 1223, 1233, 1275, 1276; — Lianes (J. de), 1178,
voir Salmanlwenses; — LURO (de), cardinal, 1151, 1155,
1163, 1165, 1175, 1179, 1181, 1184, 1185-87, 1188, 1191,
1223, 1233, 1247, 1249, 1250, 1252, 1254, 1255, 1256,
1259,1261,1263,1264,1275,1290,1296,1302,1303,1305,
1309, 1310, 1311, 1312; — Lugo (l-'rançois de), 1188.

Mac-Donald, x, 1224, 1234, 1235, 1287; — Mac-
Nabb, 1235; — Mahler, 1178; — Malrat, 1148; —
Malderus, 1185; ~ Maldonat, 1193; — Manning, 1224;
— Marc (Clément), 1179, 1309; — Marmion (Col.), 1224;
— Martinon, 1179, 1187; — Mastrius, 1178; — Mazzella
(Or.), 1181; — Michaud, 1217; — Mœlller, 1222; —
Moreau, 1156; — Munieaaa, 1188.

Nicole, x, 1209, 1210,1286; — Noailles (de), 1216; —
Nogueras (J. G. de), 1278; — NoIdin-Schmitt, 1296,
1304, 1309, 1310, 1311, 1313, 1314, 1316.

Olier, x, 1202, 1203, 1204, 1224, 1281.
Paquet, x, 1224, 1232, 1233, 1235; — Pasquallgo,

1157-58, 1163, 1168, 1275, 1296, 1298, 1299, 1300; —
Paul V, 1308; — Pcfiiies, 1167, 1289; — Pell, 1224,
1287; — Pcn-one, 1151; ~ Pcsch (Chr.), 1224, 1231,
1235, 1236, 1274, 1288, 1290, 1296; — Pelau. 1148; —
Pie VI, 1296, 1305; — Pierre le Vénérable, 1272; —
Pignatelli, 1178, 1295; — Pin, 1198; — Pizïurne de
Gênes, 1156; — Platel, 1179, 1188; — Plowden, 1217,
1218, 1220, 1272; — Polile, 1192; ~ Pont (du), 1115; —
Prcssy (de), 1221, 1286, 1287; — Priimmer, 1296; —-
Pulleyn (Robert), 1172.

Quarto, x, 1174; — Quesnel, 1198, 1205, 1206.
Raynaud (Théoph.), x, 1179, 1188; — Renz, 1181,

1182,1236; — Rhodes (de), 1187; — Richelieu, cardinal,
1187; — Richeome, 1169; -~ Rivière (Jean), 1224,
1231, 1232, 1235; — Rivière-Pelvert, 1204, 1211, 1217-
21; — Roncaglia, 1151.

Sainctes (Claude de), x, 1278; — Salmanticenses,
1178, 1189, 1241, 1248, 1249, 1252, 1254, 1255, 1256,
1259, 1283, 1285, 1295, 1311, 1312; — Salmeron, 1146,
1147, 1157, 1166; — Schanz, 1175; — Scheeben, 1174,
1175; — Sehcll, 1224; — Sehepena, 1152; "- Sch-wanc,
1167; — Scot, voir Duns Seot; — Scrvicrc (de la), 1177;
— Simar, 1224; — Sonnius, 1278; — Solo (Dominique),
1145,1153, 1179,1253,1296; — Souben, 1151 ; — Specht,
1224; — Sporer, 1298, 1305, 1306, 1310; — Sientrup,
1192, 1277, 1283, 1304; — Suarez, 1144, 1151, 1153,
1165, 1170, 1171, 1172, 1173, 1174, 1175, 1188, 1191,
1193, 1223, 1233, 1237, 1247, 1248, 1249, 1250, 1251,
1254, 1255, 1257, 1258, 1262, 1283, 1284, 1285, 1288,
1296, 1300, 1301, 1303, 1304, 1305, 1306, 1309, 1310,
1311, 1312; — Sylviua, 1154.

Taille (de la), x, 1213, 1224, 1235, 1237-46, 1247,
1248, 1250, 1251, 1281, 1282, 1283, 1287, 1288, 1296,
1300, 1301, 1311, 1313; — Tanner, 1169, 1261, 1296,
1304; — Tanqucrcy, 1157, 1167; — Tapper (l-in;»rd),
1144, 1154, 1192, 1278; — Tepe, 1192; — Tertullien,
1213; — Tcsnière, 1192; — Thalhoter, 1222, 1223; —
Thomas (S.), 1143, 1145, 1147, 1148, 1157, 1184, 1192,
1193, 1228, 1237, 1245, 1246, 12-17, 1250, 1251, 1253,
1255, 1256, 1267, 1272, 1273, 1280, 1284, 1297, 1298,
1299, 2310, 2311 ; — Thomas (le Charmes, 1180, 1182; —
Tllomassin, 1206, 1207, 1208; — Tolet, 1173; — Torrès,
1144, 1170; — Tournély, 1163, 1179, 1188, 1189, 1295.

Ulloa, x, 1188.
Valencia, x, 1144, 1177, 1178, 1255, 1304; — Van der

Galen (Galcnus), 1170, 1171, 1193, 1300; — Van (1er
Linden (Lindanus), 1278; — Van Noori, 1157, 1106,
1251, 1256, 1257, 1288, 1290, 1296; — Vasqucz, 1144,
1149, 1150, 1151, 1152, 1153, 1154, 1156, 1157, 1158,
1165, 1167, 1181, 1184, 1187, 1191, 1196, 1203, 1223,
1233, 1250, 1261, 1275, 1276, 1285, 1295, 1304, 1305,
1309, 1312; — Vcith, 1222, 1223; — Vcrmccrsch, 1296,
1307; — Véron, 1151; — Via (de), 1194, 1278; — Viva,
1180, 1181, 11S3, 1257, 1262.

Welte (de), x, 1151; ~ Wiggers, 1174; — Wilmcrs,
1156; — WirceliurtJenses, 1296.

Ysambert, x, 1178.

VI. Messe en Orient [M. Jugie], x, 1317-4C.
L Du IVe AU ix" SIÈCLE, x, 1317-32.
1° Doctrine des Pires orthodoxes, — a ) A la der-

nière Cène, Jésus-Christ a offert un vrai sacrifice,
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x, 1318-20. — Auteurs cités : Eusèbe de Cé.sarée,
S. Athanase, Théodoret, S. Grégoire de Nyssi;,
S. Cyrille d'Alexandrie, Hi';sychius, Eut.yc.hius,
S. Rplircm, 13)8-20. — b ) La messe, véritable
sacrifice, reproduction du sacrifice de la croix,
1320-22. - Auteurs cités, 1320-22 : S. Nil; - S. .Isi-
dore de Péluse; — S. Jean Chrysostome, cf. viii,
681; — Théodoret, cf. xv, 322; •— Gélase de Cy-
ziquc; — Sévérien de Gabala; — Entychius de
Constantinople ; — S. Jean Damascéne, cf. vin,
744-45.--- c ) La consécration, acte central et essen-
tiel du sacrifice, x, 1322-25. — Auteurs cités :
S. Jean Chrysostome, S. Athitiiase, Eutychius de
Constanlinople, S. Cyrille de Jérusalem, S. Basile,
S. Grégoire de Nyssr, S. Grégoire (îe Nazianze,
S. Cyrille d'Alexandrie, Hésychius, S. Jean Damas-
céne, 1323-25. — Sur la dilllculté tirée de l'épiclèse,
voir in{ra, § X, Synthèse doctrinale. — d ) Messe et
croix, 1325-27. — Auteurs cités : épîtrc aux Hé-
breux, lîusebc de Césarée, S. Grégoire de Nazianxc,
S. Jean Clirysostome, Théodoret, Euloge d'Alexan-
drie, 1325-27. — e.) Fins du sacrifice ; louange et
actions de grâces (Eusèbe, S. Cyrille de Jérusalem,
S. Jean Chrysostome), 1327 ; — propitiation (S. Cy-
rille de Jérusalem), S. Jean Chrysostome, 1327;..-
demande, 1327.

2° Nrstoriens et monophi/'iil.e1;, — 1. Nestoriens :
a) Indication générale, d'après Ebedjésus et Babaï,
xi, 309 (Tables, 1083), 345; —- sur l'absence des
paroles de 1'inst.ilut.ion, 310, 315; cf. 1457-59; x,
1328 (explication de Jugie); v, 209 (explication de
Salaville). - b ) Auteurs cités : Nestorius, x, 1328;
cf. x;, 1400; — Narsaï, x, 1238; cf. xi, 1459; -
Ebedjésus, x, 1328 (cf. supra, 11), et Tables, 1083);
— Théodore de Mopsueste (anaphore), 1329; xi,
1460; sur Théodore lui-même, et. xv, 269. — Voir
aussi Timothée Ier, 1138. — 2. Monophysites, x,
1328-29. — Auteurs elles, 1328-29 : Pseudo-Uenys,
cf. iv, 435; — Sévère d'Antioche; — Jacques
d'Édesse, cf. vin, 289-90; — Denys Bar Salibi,
cf. 285 et Tables, 937; — Jacques de Dara. --
Monophysites copies, x, 1329; cf. 2282-85 (Tables.
1140-41); — coptes éthiopiens (Tables, 1142). —
Arméniens, x, 1329 (Tables, 265, 601, Chosrw le
Grand). Voir in}ra, § VII, Messe dans la liturgie.

3° Doctrine sur la messe et développumcnl des rites
liturgiques. — Indications générales : association
de la résurrection et de l'ascension à la mémoire de
la Passion, x, 1330; — avant-messe (liturgie byzan-
tine) signifiant la reproduction mystique du sacri-
fice de la croix, 1330; — rôle de Jésus (messe de
S. Basile), 1331;— trois portées dogmatiques dans
la liturgie syrienne, 1331-32. Voir infra, § VII,
Messe dans la liturgie. Rite byzantin, 1361.

II. M.F.SSR DANS l /f taLISK K V 7 . A N T I N E APRÈS LE
IX" SIÈCLE, X, 1332-46.

1° DiH'l.rinr. des théologiens de l'époque byzantine. —-
Théodore d'Andida, x, 1332-33; cf. xv, 227-28. —
Pseudo-GeriTiain, x, 1333-34; — sur l'authenticité
de l'ouvrage, vi, 1307-08. — Nicolas Cabasilas, x,
1334-36; cf. n, 1292-93 (Tables, 493). - • Syméon
de Thessalonique, x, 1336; cf. xiv, 2977, 2981-82. —
Timothée l", xv, 1138.

2° Cnntriioernes.— Sur la nature du sacrifice offert
à la Trinité tout entière (y compris le l'ïls) (erreur
de Sotérikhos, ni, 1379), x, 133G-39; cL xi, 620
(Nicolas de Méthone). — Sur l'incorruptibilité du
corps eucharistique : doctrine de Michel Glycas sur
la corruplibilité du corps du Christ dans l'E., x,
1339-43; cf. 1705-06.

3° Théologiens gréco-russi'a de l'époque rnuderne. —
a} XVIe s. : Jérémie II de Constantinople, x, 1344;
cf. vin, 887-89. — h ) xvue s. : Moghila, x, 1344;

cf. 2075; - Dosithéc, 1344; cf. iv, 1792. --. c ) Ma-
nuels de théologie, x, 1344-45. - Auteurs cités,
1344-45 : Androutsos (cf. Tables, 153); — Dyovou-
niotis; — Malinovskij; — Serghiev; - - AL'icairc,
cf. ix, 1443 (et Tables, 486); sur ces auteurs, cf.
supra, 1326-28. — Messe et croix, x, 1344. — d )
Catéchismes et livres liturgiques : la messe, repré-
sentation de toute 1' i économie », x, 1345. •—
Auteurs cités, 1345 : Jean Nathanaël, cf. xi, 648;
— Nicolas Bulgaris, cf. n, 1241 (Tables, 487); —
Théophile de Canipanie; - Philaretc Drosdov, cf.
xn, 1381-83, 1394-95.

AurliURS ciTiis. — Akominatos (Nicétas), x, 1321,
1337, 1340; — Alexis III, 1342; — Amphiloque, 1334;
— Anastase le Bibliothécaire, 1333; — Anastase le
Sinaïle, 1343; — Androutsos, 1344;; — Arsène (S.),
1343; — Allianase (S.), 1319,1323, 1324; — Athanase de
Paros, 1343.

Bacclius (le Paphos, x, 1342; — Basilakis, 1337; —
Basile (S.), 1323, 1324, 1325, 1330, 1331, 1338; —Uright-
irian, 1331; — Brooks (E.), 1328; — Bulgaris (Nicolas),
1345.

Cabasilas (Nie.), x, 1331, 1333, 1334-3G; — Chosrov
le Grand, 1329; — Connolly, 1328; ~ Cyrille d'Alexan-
drie (S.), 1319, 1324; -— Cyrille de Jérusalem (S.), 1323,
1324, 1327.

Ilenys (Pseudo-), X, 1329; — Denys Bar Salibi, 1329;
— Dosithée, 1344; — Dyovouniotis, 1344.

Ebedjésus, x, 1328; — Éphrem (S.), 1320; — Euloge
d'Alexandrie, 1327; — Eusèbe de Césarée, 1318, 1325,
1327; — Eustîithe de Dyrrachium, 1337; •-- Eustathe
de Nicée, 1337; — Eustratiadès (Sophrone), 1322, 1339,
1340, 1.341, 1342; — Entychius de Constantinople, 1322,
1323,1330.

Gédéon do Chypre, X, 1344; — Gélasc de Cyzique,
1321; — Germain (Pseudo-), 1332, 1333; — Glycas
(Michel), 1339-43; — Goar, 1.331; — Grcsoire de Na-
ziunze (le théologien) (S.), 1324, 1320, 1.328, 1329, 133S;
— Grégoire de Nysse (S.), 1319, 1324, 1325.

Hébreux (épîtrc aux), x, 1325; — IIésyehius, 1319,
1325.

Isidore de Péluse (S.), x, 1320.
Jacques (liturgie do S.), x, 1329, 1331 ; — Jacques

d'Édesse, 1327; — Jean Camatéros, 1342, 1343; —
Jean Chrysostome (S.), 1320, 1321, 1323, 1324, 1326,
1327, 1328, 1329, 1338, 1340, 1343; — Jean Damascène
(S.), 1322, 1323, 1325, 1340, 1342; — Jean de Dara,
1329; — Jérémie II, 1.344.

Labourt, x, 1329; — Lamy, 1329; — Léon de Bul-
garie, 1337; -— Lequien, 1342.

Macaire Bulgakov, x, 1344; ••"• Maï, 1328, 1337, 1338,
1339; — MalinovskIJ, 1344; — Manuel Comncne, 1337,
1338, 1339, 1342; — Maxime (S.), 1333; — Michel de
Thessalonique, 1337; — Moghila, 1344.

Nathanaël (Jean), x, 1345; — Néophyte le Keelus,
1343; — Nestorius, 132S; — Nicétas, voir Akominatos;
— Nicon, 1345; — Nil (S.), 1320.

Petrides, X, 1330, 1333; — Philarcte (Drosdov), 1345;
— Photius, 1337; — PlanUii (Pierre), 134.2.

Renaudot, x, 1329, 1330, 1331.
Salaville, x, 1.329; — Sergliiov, 1344; — Sévère d'An-

tioche, 1328, 1329; — Sévère de Gabala, 1321; — Siki-
tidès (Michel), 1339, 1340, 1342 (voir Glycas); — Soté-
rikhos Panteugenos, 1336-38,1339;—Syméon de Thes-
salonique. 1331,1332,1334.

Théodore d'Andida, x, 1332, 1333; — Théodore de
Mopsueste, 1328; —Théodore le Studite, 1332, 1333; —
Théodoret, 1319,1320,1321,1326; — Théophile de Cam-
panle, 1345.

Vctter, x, 1329.
XlpHllln (Georges), x, 1340, 1342, 1343.
Zonaras, 1339.

V I I . Messe dans la l iturgie. — Sous ce titre général
qu'on lit x, 1346, on groupera les études concernant
la liturgie de la inesse : T. Messe dans les plus anciens
documents liturgiques. II. Messe dans la liturgie
ambrosicnnc. III. Messe dans la liturgie gallicane.
IV. Messe dans la liturgie celtique. V. Messe ro-
maine. VI. Messe mozarabe. VII. Liturgies orien-
tales. Voir infra, § XI, Synthèse liturgique.
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I. MESSE DANS I.F.S PLUS ANCIENS DOCUMENTS

LITUROIOUBS, X, 1346-65.
1° Anaphore d ' f - l i p p o l y t e . — Texte, x, 134C-49;

cf. ix, 801-02. — Analyse du texte, x, 1349-51;
cf. 759, 023, 927-30, 957, 961, 962, 1354, 1355,
1357-58, 1362, 1377, 1386, 1391, 1394, 1396, 1398,
2530, 2541; xi,1463.

2° Anaphore de. Sérapion. — Ordre des prières,
x, 1351-53; cf. ix, 802; xiv, 1911. — Analyse, v,
1140; x, 1353-55, 1355-56; xiv, 1911 ; cf. x, 799, 923,
1355, 1368-69, 1377.

3° Diuache.. - Déjà citée (Tables, 1306, 1341).
4° Constitutions apostoliques, — Avant-messe, x,

1356-57. - Messe des fidèles, 1357-60; cf. ni, 1529;
v, 1142-43; ix, 801; x, 874, 886, 989, 1347, 1349,
1350, 1361, 1366, 1377, 1381, 1386, 1389, 1395,
1400. — Rapprochement avec la Dilldscalie, iv,
742; v, 1143; x, 926-27.

5° Testament de Nôtre-Seigneur. — Description et
enseignements de la mrssc, x, 1360-63; cf. xv, 195.
— - Rapport du Testament aux autres écrits pseudo-
apostoliques, 19C-200; ix, 801-02.

6° Anaphore de Rnlyzeh. • Anaphore et épiclèse,
x, 1363-65; - - citée : 1377. 1391.

L'épiclèse dont il est ici question fera l'objet d'indi-
cations spéciales, infra, § IX. — La révolution litur-
gique qui s'opéra au IV s. ( I . ) , T. C., x, 1365-66; cf. ix,
795-96) est à l'origine des différentes liturgies.

II. MESSE DANS LA LITURGIE AMBROSIENNE. ——
Sources : indications générales, i, 954-56; - • De
sacrarnentis du Pseudo-Ambroise, 95,5. — Origines
du rite, 956-59; ff. ix, 814. — Messe ambrosienne,
i, 959-64; x, 965-67; — comparaison du De sacra-
mentis et du canon romain, 1367-69.

I I I . MBSSE DANS LA LITURGIE GALL1CANK, ——
1" Documents. — Messes de Mone, ix, 807. — Mis-
scile gothicum, «SOS. — Missale gallicanum vêtus, 809.
— Missale Francoruni, R09-10. — Sacramentaire de
Bobbio, 810-11; cf. x, 1370-71. • Lettres du
Pseudo-Germain (de Paris), ix, 807; cf. x, 1371;
xin, 2546.

2° Messe gallicane. Messe des catéchumènes, x,
1370-73. — Messe des fidèles, 1373-79, 1384;
cf. 1466; xin, 2546.

IV. MUSSE CELTIQUE. — Documents, ix, 811 (et
références au D. A. C. L.); —- missel de Uobbio, 810;
x, 1380; — missel de Stowe, 1380. - - Messe celtique,
1381-86; cf. xin, 2546 (Tables, 569^.

V. MESSE KOMAINE, x, 1386-1401.
1° Liturgie romaine. — Généralités, x, 1386-87. —

Livres de l'ancienne liturgie romaine, ix, 802 (sacra-
mentaire léonien), 804 (sacramentaire gélasien,
cf. vi, 1180), ix, 805 (sacramentaire grégorien,
cf. vi, 1779), ix, 806 (travaux sur le sacramentaire
grégorien), 806 (Ordines Romani). Cf. x, 1402, bibl.
— Livres de la liturgie romaine actuelle, ix, 814-16.

2° Messe romaine. — Prélude, x, 1387-90. —
Lectures et chant des psaumes, 1390. — Messe des
fidèles : ofïertoire, encensement, secrète, 1392-94;
— anaphore, préface, Sanctus, canon, 1394-96; —
récit de l'institution et consécration, 1396-97; —
prières après la consécration, 1397-98; -— Pater,
1398-99; — fraction, 1399-1400; — Agnii-, Dei,
1400; — communion, 1400-01. • • — Voir aussi xin,
2546-48.

VI. MUSSE MOZARABE. — 1° Généralités. —
a) Nom et histoire, ix, 811; x, 2518-20, 2541-42;
cf. ix, 97; xv, 1181-82. — b ) Sources et documents,
x, 2520-23; -- Liber sacramentorum, 2520, 2521,
2539; cf. ix, 812, 813; — Missale mixtum, x, 2520,
2521 ; — Missale gothicum, 2520-21 ; cf. xv, 3617; —
Liber comie.Lts, ix, 811 ; x, 2521 ; — Liber orationiirn,
ix. 812; x, 2522, 2539; — autiphonaire, 2521; —

Liber ordinum, ix, 812, 813; x, 2521. —r.) Bréviaire,
rituel et pontifical, 2522-23. — d ) Orthodoxie des
livres liturgiques, ix, 812-13; iv, 2337-38; x, 2542.

2° Messe moiarabe. — Avant-messe, x, 2523-26.
— • - Messe des fidèles : préparation immédiate : offer-
toire, prière des fidèles, oraison post nominu et ad
pacem, 2527-30; — sacrifice : illatio (anaphore),
Sancius, consécration, oraison post pridie. Credo,
fraction du pain, Pater, Libcrati, Sancta sanctifi,
commixtion, bénédiction, communion, finale, 2530-
39. — Remarques : analogies entre liturgie moza-
rabe et liturgie gallicane, 2539; - - analogies entre
liturgie mozarabe et liturgie romaine, 2539-40; —
liturgie latine primitive, 2540-41.

AUTEURS ET NOMS CITÉS. — Ac.llélis, x, 1350, 1363; —
Ambroise (S.), 1:Î67; — Ambroise (Paeudo-), 1367; —
Anastase, pape, 138G; — Andrieu, 1400; — Antoine
(S.), 1351; — Aremzeii, 1363; - Athanase (S.), 1351,
1355, 1395; — Augustin (S.), 1378, 1388, 1399, 1401.

Ualyy.eh (anaphorc), x, 1363, 1377, 1391 ; — Hatillol,
1351, 1301, 1363, 1364, 1369, 1370, 1393, 1394, 1396,
1397, 1402; — Baumstark, 1365; — Benoît (S.), 137-2,
1384; — Bishop, 1369, 1370, 1372, l:t77, 1381, 1386,
1389, 1391, 1396,1399; — Bossuet, 1401 ; — Briglitman,
1351; — Drinkmann, 1351.

Cabrol, x, 1363, 1374, 1377, 1397, 1402-03; — Cagin,
1346,1348,1351,1376,1379, 1391, 1396,1397,1102;—
Célcstin (S.), 1386; — Chevalier (U.), 1403; — Columba
(S.), 1381; — Connolly, 1348, 1350, 1370, 1372, 1396; —
Coti.ttUiliifins apostolitjues. 1355, 1359, 1361, 1377, 1384,
1386, 1389; — Cooper (.James), 1363; — Corswarem
(de), 1387; — Crurxi (E. Waltcr), 1363; — Cyrille (S.),
1386.

Damase (S.), x, 1366, 1386, 1395; — Dida.chi\ 1354,
1355; — Iluchesne, 1367, 1369, 1372, 1373, 1376, 1378,
1381,1382,1389,1390,1392, 1403.

Eisenhofer, x, 136».
Félix (S.), x, 1386; — Fcrotin, 1370; — Franz, 1402;

— Funk, 1347, 1350, 1351, 1361, 1363.
(réiaae (S,), x, 1366, 1373, 1375, 1386, 1391; — Ger-

main (Pseudo-), 1369, 1370, 1371, 1372, 1373, 1376,
1378, 1379; — Gougaud, 1380, 1382, 13S4, 1385;
Grégoire (S.), 1366, 1373, 1375, 1378, 1384, 13S5, 13S6,
1391, 1398, 1399, 1400, 1401; — Grégoire de Tours,
1370, 1371, 1376.

Harnack, x, 1361, 1363; — Hauler (E.), 1346, 1348,
1349, 1350; — Hippolytc, 1346, 1347, 134S, 1349, 1350,
1354, 1355, 1358, 1359, 1362, 1364, 1368, 1377, 1391,
1394, 1396, 1398; — Horncr (G.), 1347, 1350.

Innocent (S.), x, 1386; — Isidore (S.), 1370, 1371.
Jean Ctn-ysostonie, x, 1386; — Jenner (II.), 13S1; —

Justin (S.), 1386, 1398.
Lagrange, x, 1397; — Le BIant, 1384; — Le Brun,

1369, 1402; — Lcclercq, 1379; — Lejay, 1369, 1394; —
Léon (S.), 1366, 1368, 1386, 1394; ~ Lepin, 1402; —
Loin (J.), 1380; — Lowe (E.), 1381.

Mabillon, X, 1381; — Mac Carthy, 1380; — Maclean,
1350, 1363; — Marriott-Bannisler (11.), 1380; — Mar-
tène et Durand, 1369; — Maxiniln de Kavennf, 1366; —
Morin (rioiii G.), 1361, 1363, 1369, 1378; — Musée, 1366.

Notzer, x. 1369.
O'Rahilly, x, 1380; — Origène, 1386.
Pesch (Ch.), x, 1396; — Petrie-Flinders, 1363; —

Pierre le Foulon, 1370; — Pitra, 1351; — Probst, 1359,
1369; — Puniet (dom de), 1363, 1365.

Rahmani (Mgr Ifinacc-Éphrem), x, 1360, 1361, 1363;
— Riebel, 1350; — Klvet, 1369.

Schuster, x, 1402; — Schwartz (E.), 1350; — Séra-
pion, 1351, 1352, 1354, 1355, 1377; — Symmaque, 1386.

Taille (de la), x, 1394; — Tertullien, 1386; — Testa-
ment de N.^S., 1360, 1361; — Thalhol-er, 1369; — Tlii-
toaut, 1402; -- Thomas (S.), 1401 ; — Thurston, 1307 ; —
Tradition apostolique, 1359, 1362.

Vert (Cl. (le), X, 1397, 1402; — Vigourel, 1351; —
Voconius, 1366.

Warner (F.), X, 1380; ~ Warren, 1379, 1380, 1381,
1383; — Wilmart, 1351, 1369, 1370, 1371, 1372, 137:1,
1376, 1378, 1381, 1386, 1392, 1398, 1399, 1402; —
Wilson (A.), 1381 ; -- WoLermin, 1351 ; — Wordsworth,
1352,1353,1361,1363.

Zahti, x, 1361.
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VII. LITURGIES ORIENTALES. — Selon les aperçus

généraux : ix, 817-18; xi, 1434-35, il convient de
grouper les liturgies orientales autour de trois
liturgies principales : liturgies syriaque et dérivées
(syriaque pur ou jacobite, persan ou nestorien, syro-
malabare, maronite); — liturgie byzantine, (rit
byzantin, rit arménien) ; —liturgie alexandrine (rites
égypto-grec, copte, abyssin ou éthiopien). On suit
ici cet ordre, en indiquant les variantes propres aux
liturgies dérivées.

1° Généralités. — a; Nombre et classement des
liturgies orientales, xi, 1435-38. — b) Liturgies
orientales et liturgies latines, 1434; — influence de
la liturgie latine, môme après la séparation, 1439 ; —
anciennes anaphores, 1438; — définition de l'ana-
phore, ix, 827; x, 820, 000; — anaphores et culte
des saints, xiv, 917;— anaphore et épiclèse,cf. infra,
§ IX, Épiclèse eucharistique. — c) Manuscrits et
éditions, xi, 1439-40 (références au D. A. C. L.). - -
Indications du D. T. C. : liturgie anilochienne
(syriaque), i, 1403; cf. rit persan, xi, 1436; n, 1618;
et xi, 161 (Actes d'Addée et Maris), cf. 318, 1436;
rit jacobite ou syriaque pur, 1436-37; îttv, 3024-25;
— catholiques, 3025-26; — syro-malabares, 3155-
60; — rit maronite, xi, 1437; cf. x, 128-32; — rît
byzantin, xi, 1437; x, 1330; xiv,1333; — rll armé-
nien, xi, 1438; cf. 1329; i, 1892-93, 1957, 1958-59,
1967-68; — liturgie alexandrine : de S. Marc, xi,
1438; cf. i, 701; — rît copte, xi, 1438 (anciennes
anaphores); et. x, 1329, 2298-99, 2300 (messes et
anaphores); —rit éthiopien, xi, 1438 (Tables, 1141).
— d ) Rôle du diacre et du peuple, 1440.

2° Musse dans le rit antiochien f j a c o h i t e ) . -- 1.
Prothèse, xi, 1440-42 (maronite, 1441; persan,
1442). — 2. Messe des catéchumènes, 1442-46 :
ci) offertoire (maronite etjacobite), 1443; — b ) lita-
nies (maronite et jacobite), 1443; - • c) encense-
ment, 1443-44; — d ) hymnes (maronite), 1444; —
e ) lectures, 1444; cf. ix, 834; — inesse des catéchu-
mènes (persan), xi, 1445. - - 3. Messe des fidèles,
1446-65 : a) Préliminaires : litanies. Credo, lavement
des mains, 1446 (persan, 1446). — b) Anaphore :
oc) préparation au sacrifice, baiser de paix, 1447
(Tables, 352); préface, 1448 (persan, 1448-49);—
P) sacrifice : Vere sanctus, consécration, 1449-55;
particularités : ancienne formule, 1450; cf. 1481 ; —
anaphores de S. Jean et de S. Jacques, des douze
apôtres, 1450 ; de S. Marc, de S. Eustache, de S.
Basile, de S. Cyrille, 1451 ; cf. x, 2300-01 ; xiv, 3160;
d'Ignace, patriarche d'Antioche, de Thomas d'Hé-
raclée, de Maroutha de Tagrit, de Matthieu le pas-
teur, cl. xi, 1452-53; de S. Pierre (cf. xiv, 3040),
de S. Sixte, de Uenys Bar Salibi, xi, 1453 ; — lacune
dans les paroles consécratoires, 1453-54, 1459;
cf. supra, 1357, et xi, 315 (nestoriens) ; — épiclèse,
1455-56; cf. infra, § IX, Épiclèse eucharistique; —
diptyques et prière catholique, 1456-57 (sacrifice
dans le rit persan, 1457); — anaphore des apôtres
Addée et Maris, 1457-59 (rit syro-malabare, 1459-
60; cf. xiv, 3158-59);-— anaphores nestoriennes de
Théodore de Mopsueste, de Ncstorius, xr, 1460-61;
cf. x, 1328; xi, 309-11, 315, 318,322; — y) partici-
pation au sacrifice : rit jacobite pur, 1461-65; —
fraction, consignation et commixtion, 1463 (missel
maronite, 1463); — Pater, 1463; — élévation, 1463
(sur le Sancia sanclis, cf. x, 2537); fraction et rit
maronite, xi, 1463; — communion, 1463-64 (maro-
nites, 1464); — participation au sacrifice dans le rit
persan, 1464-65.

3° Messe dans te ril byzantin, — Un seul autel par
église, xi, 1465. — a ) Prothèse, 1465-68; — frac-
tion de l'hostie et liturgie gallicane, 1466; cf. x,
1377; — rit arménien, xi, 1467-68; signification
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du pain azyme, 1468; cf. i, 2657-58. - - b ) Messe des
catéchumfcncs : grande litanie diaconale, chants,
Trisagion, xi, 1468-69; — lectures, litanies, prière
des catéchumènes et leur renvoi, 1469 (chez les
arméniens, 1470; cf. i, 1951-52, 1956). — c ) Messe
des fidèles : préliminaires, xi, 1470; Credo et Fi-
lioque, 1471 (rit arménien, 1471-72); — anaphore :
Vere sanctus, consécration, anamncse, épiclèse,
diptyques, prière catholique, Pater, 1472-74 (rit
arménien, 1474-75); — communion : imposition
des mains, élévation, fraction et commixtion, rite
de la communion, postcommunion, 1475-76 (rit
arménien, 1476). — Cf. xiv, 2981-82 (Syméon de
Thessalonique) ; vi, 98) ; ix, 755-56 (Ligarides Pai-
slos^.

4° Messe dans le rit alexandrin. • - a ) Prothèse,
xi, 1476-77. — h ) Messe des catéchumènes : grande
entrée, prière diaconale, offertoire, absolution,
encens et litanies, lectures (cf. rites ambrosien et
gallican, i, 964; x, 1370-73), Trisagion, évangile,
prière des catéchumènes, xi, 1477-79. — c ) Messe
des fidèles : préliminaires : prière du voile, prière
des fidèles, Credo, baiser de paix (rit alexandrin et
rit abyssin), 1479-80; — anaphore : préface, litanie,
Sanctus, consécration (anaphores de S. Grégoire et
de S. Cyrille), anamnese, épiclèse, litanies et dipty-
ques (rit abyssin), 1480-82; -— communion : consi-
gnation et fraction (cf. liturgie gallicane, x, 1377),
Pater, adoration du Père céleste et absolution (litur-
gie de S. Basile, liturgie éthiopienne, cf. v, 945),
Mémento des vivants et des morts, élévation, nou-
velles consignation et fraction, communion, action
de grâces, xi, 1482-83; — pain bénit chez les byzan-
tins, 1476; chez les alexandrins, 1483.

5° Conclusion générale, — Liturgie romaine :
sobre; liturgies orientales : prolixes, populaires, xi,
1483-84; — Influence de la théologie orientale :
prédominance du dogme de la Trinité, 1484. —
Tableaux synoptiques des rites orientaux, 1485-86.

AUTEURS ET NOMS CITÉS (un certain nombre de noms
se rapportent aux liturgies et anaphores connues aous
ces noms). — Addée et Maris, xl, 1436, 1446, 1447,
1448, 1456, 1457, 1459, 1461; — Andrieu, 1465, 1467,
1475; — Assémani (Ïît.-Év.), 1453; — Assémani (J.-S.),
1445, 1453, 1454; — Athanase (S.), 1466; — Augustin
(S.), 1447.

Balaamon (Th.), XI, 1437 ; — Bar Salibi, voir Jacques
Bar Saltbl; — Baradaï (Jacques), 1436; — Basile (S.),
1438,1451,1466,1472,1477,1481,1482; — Benoît XIV,
1471 ; — Brightman, 1443, 1457.

Charon (C. Korolewskij), xi, 1466, 1467, 1468, 1469,
1471, 1473, 1474, 1475, 1478; — Constitutions aposto-
liques, 1438; — Cyrille d'Alexandrie (S.), 1438, 1439,
1481; — Cyrille de Jérusalem (S.), 1438, 1447, 1450,
1451, 1457, 1463,1466, 1474,1477.

Dcnys d'Alexandrie (S.), xl, 1455; "- Dlb (P.), 1450,
1454; — Douaïhi, 1454; — Duchesne, 1437, 1438; —
Dulaurier, 1470, 1472, 1474, 1476.

Échos d'Orient, XI, 1467; — Eudoxe, 1438.
Grégoire Nareghatzi (S.), xi, 1467; — Grégoire de

Nazianze (le théologien), 1438, 1466, 1477, 1482.
Hippolyte (S.), xi, 1456, 1463.
Ignace, patriarche d'Anlloche (Bar Wahit), xi, 1452;

— Innocent l", pape, 1447.
Jacques (S.), apôtre, Xl, 1437, 1438, 1439, 1440, 1447,

1450, 1456; — Jacques Bar Salibi, 1453, 1454; — Jac-
ques de Saroug, 1453; — Janin, 1436, 1437, 1438; —
Jean (S.), l'cvangéliste, 1447, 1450; — Jean V, 1437; —
Jean Chrysostomc (S.), 1438, 1463, 1466, 1472; —
Jean Damascène (S.), 1469; — Jean Maron (S.), 1448; —
Jugie, 1459; — Justin (S.), 1447; — Justin II, 1471; —
Justinlen, 1455.

Lapostolcst, xi, 1467, 1468, 1474; — Le Brun, 1436,
1444, 1445, 1446, 1455, 1459, 1464, 1469, 1470, 1471,
1475, 1476, 1477, 1480, 1481 ; — Lcsiey, 1455.

Marc (S.), cvangchstc, xl, 1438, 1439, 1451; —
Marc II d'Alexandrie, 1437; — Maroutha de Tagrit,

T. — XVI. — 44 —
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1452; — Matthieu le pasteur, 1452, 1453; — Michel
Cérulaire, 1437; — Moghila, 1439; — Morcau (dom),
1438, 1456, 1473.

Nairon (Fauste), XI, 1453; — Narsaï, 1459; -- Nec-
taire, 1438; — Nersès IV, 1470; — Nestorius, 1436,
1438, 1457, 1460, 1461.

Orsl, xi, 145S.
Pierre (S.), XI, 1449, 1453, 1454; — Pierre le Foulon,

1446, 1470; — Proclus, 1469.
Rahmani, xi, 1450, 1459, 1469, 1479; — Renaudot,

144U, 1441. 1443, 1450, 1451, 1452, 1453, 1454, 1456,
1461, 1462, 1463, 1464, 1465, 1478, 1479, 1480, 1481,
1482,1483.

Sabriso II, XI, 1445; — Salaville, 1459; — Sérapion,
1438; — Sixte, pape, 1453, 1454; — Sixie II, 1455.

Terracina (Thomas), xi, 1449; — Théodore le lecteur,
1471; — Théodore de Mopsiieste, 1457, 1460; — Théo-
phane, 1409; — Thomas d'Héraclée, 14:52, 1455; —
Timothée l", 1471.

Voir aussi bibliographie, xi, 1484-85. — Concile»
cités; Chalcédoine, 1426; — Uiampor, 1436, 1445, 1446;
— Éphèse, 1436; — Liban, 1442; — Nicée-Constanti-
nople, 1446.

V I I I . Messe des présanotifiés [I. Ziadé), xm, 77-111.
1° N filions préliminaires. — Nom, xm, 77. —

Messe des présanctifiés et messe sèche, 78-79; cf. x,
1049-50 (inesses sèches, bi- et trifaciales); n, 893
(XIP cône. de Tolède); cf. vu, 75. — Définition,
xm, 79; cf. x, 1006; — un traité de Nîcéphore Cal-
liste, xr,449.

2° Origine. — Apostolique (?), xm, 79 (Sophrone,
Michel Cérulaire, Syméon de Salonique). — Com-
munion administrée en dehors de la liturgie eucha-
ristique, 79-80. — Communion monastique, 80-81 ;
— opposition de la liturgie joyeuse de la messe et
des jours de jeûne, 81 ; x, 1000. — Rite particulier
de la messe des pfésanctifiés : messe vespérale du
jeudi saint, xm, 82; x, 1000; xiv, 1333; — elle
n'est pas un sacrifice véritable, x, 1358. — Attesta-
tions précises, xm, 82-83 (Bar Hchraeus); — cône.
de Laodieée (can. 49), 83; cf. ni, 563; — cône. in
Trulln (can. 52), xm, 84; cf. 1589; m, 563 (voir ici
d'autres références). — Consignation du calice,
xm, 84.

3° Liturgie orientale. — 1. Rite jacobite : a) litur-
gie privée : communion et consignation du calice,
xm, 84-87 (S. Basile, Théodore le Studite, Sophrone
de Jérusalem, Jacques d'Édesse); — b ) liturgie
publique : renseignements généraux (anciens témoi-
gnages; textes et manuscrits [anaphores diverses],
état de choses actuel), 87-89; — jour et heure, 89-
90; cf. ni, 563; — réserve du calice, xm, 90; — céré-
monie, 90-92; contre l'usage jacobite (Élie Bar
Shinaïa), 87. -— 2. Rite persan, 92-94; — manus-
crits, 92-93; — réserve interdite, 93; — cérémonies,
93-94. — 3. Rite maronite ; renseignements géné-
raux, 94-95 (cône. du Mont-Liban; Douaïhi, Abra-
ham Ecchellensis, cf. 103); -~ célébration, 95-96. —
4. Rite byrantin, rite arménien, 96 : a) renseigne-
ments généraux (texte, nature île la messe des pré-
sanctifiés, question des honoraires; cf. vn, 75); —
jour de la messe des présanctifiés, xm, 97-99; —
heure et réserve, 99-100; — divergence avec la reli-
gion romaine, xiv, 1333, 1351, 1352, 1357; — b ) cé-
rémonies et formules de prifcrc, xm, 100-02; cf. xi,
1468-70. — 5. Rite alexandrin : a) Église copte,
xm, 102; — h) Église éthiopienne, 102-03.

4° Liturgie occidentale. — Importée d'Orient,
xm, 103; cf. x, 1000. -- a) Liturgie romaine : jour
et heure, xm, 103; cf. x, 1001 ; — lectures, oraisons,
adoration de la croix, xm, 103-04; cf. ni, 2345. —
Cérémonies : matière, xm, 104-05; — procession
des oblats, 105; — prières et encensement, 106; —
Pater et élévation, 106. — Fraction et immixtion,
107; cf. 1000-02 (consécration par contact, ou par

le Pater), — Communion : diversité de pratiques,
107-09. — b) Autres liturgies occidentales (ambro-
sienne, mozarabe), 109. — c ) Conclusions, 109-10.

Note sur la réforme tUurgiiiiie de Pie X I I (liturgie
romaine). — Sans entrer dans le détail de toutes les
prescriptions relatives à la célébration du Triduum
sacrum, on se bornera à indiquer les modifications intro-
duites dans la messe du jeudi saint qui prépare l'office
du vendredi saint et dans ce dernier office lui-même.

Jeudi saint, — La messe où l'évêque bénit les saintes
huiles (messe chrismale) se célèbre le matin après tierce ;
mais la messe in Cerna Domini se célèbre désormais ;e
soir. Le prêtre n'y consacre plus une seconde grande
hostie, mais simplement les petites liosties, dans un ou
plusieurs ciboires, en nombre sullisant pour les commu-
nions du Jeudi et du vendredi saints.

Vendredi saint. — L'office du vendredi saint se célè-
bre également l'après-midi; il ne comporte plus l'éléva-
tion de l'hostie, mais simplement la communion du célé-
brant et des fidèles avec les hosties consacrées la veille et
conservées dans le ciboire au reposoir (S. C. des Rites,
décret et instruction du 16 nov, 1955; décret du 30 nov.
1955).

Voir infra, part. III, E. communion, § I, Communion
eucharistique, col. 1390.

AUTEURS ET NOMS CITÉS. — Abraham Ecchellensis,
xm, 95, 103, 109; — Addaï, 85; — AUatius, 78, 79,
95, 98, 99. — Andrieu (Michel), 79, 80, 82, 83, 88, 91,
100, 102, 103, 105, 107,108; — Assémani (Ét.-Év.), 88;
— Assémani (J.-A1.), 85; — Assémani (J.-Sirn.), 87,
88, 90, 92, 94, 96; — Athanase (S.), 90; — Augustin
(S.), 82.

Bar Cursus de Tella, xm, 85, 86, 90; — Bar HebrEcus,
80, 82, 83, 85, 89, 91; — Bar Shinaïa (Élie), 87, 92; —
Basile (S.), 81, 84, 88, 89, 91, 96; — Bedjan, 81, 85, 86,
90, 91, 92; — Benoît XIV, 98, 101; — Bona, 78; —
Brightman, 79, 83, 91, 96.

Charon (Cyrille Korolewskij), xm, 9S, 100, 101; —
Chevalier (U.), 82, 104; — Christodule d'Alexandrie,
102; — Chronicon paschale, 98, 101; — Codrington,
80, 81, 85, 86, 87, 88, 90, 91, 92, 93, 95.

David (Mgr), xin, 88; — Dib (!'.), 95; — Didachè,
79, 81; — Dorothée de Salonique, 80; — Douaïhi, 94,
95; — Duchesne, 80,103, 104, 107,108; — Dudon, 109;
— Dufour (J.), 105, 108.

Ebedjésus (Mar) d'Eilam, xm, 92; — Échos d'Orient,
78, 79, 82, 97, 99, 101 ; — Épiphane (S.), 96; — Eusèbe,
80; — Eutychios de Constantinople, 101.

Férotin, xm, 109; — Franz (Ad.), 78.
Georges d'Arbelles, XIII, 93; — Germain (le Constan-

tinople, 96; — Germain (Pseudo-), 105; — Goar, 96,
99, 100, 102; — Grat (Georges), 86, 102; — Grégoire le
Grand, 97; — Grégoire II, 97; — Grégoire XVI, 97.

Hannsens, XIII, 77, 79, 97, 102; — Hugues de Saint-
Victor, 107.

Innocent I", xm, 81, 82; — Innocent III, 78; —
Innocent XI, 108; — Iso' Bar Nun, patriarche nestorien,
93 ; — Israël de Kashkar, 92. 93.

Jacques d'Édesse, xm, 80, 84, 85, 87; — Jean IV
Bar Abgar, 93; — Jean Chrysoslome (S.), 88, 89, 91,
101 ; — Jean de Tella, 83, 86; — Justin II, 101.

Kalunarion, xm, 99; — Kelayta (Jos. de), 92.
Lamy, xm, 83, 85, 86, 90, 93; — Le Brun, 96.
Magistretti, xnl, 109; — Maï, 81, 85, 90, 91, 92; —

Manuel Charitopoulos, 100; — Marc (liturgie de S.),
95, 96; — Martène, 78; — Max de Saxe, 98, 99; — Maz-
loum, patriarche meikite, 97; — Michel Cérulaire, 79,
100, 102; — Michel Jaroué, 89; — Molien, 78, 108.

Nicéphorc, xm, 98, 99; — Nicétas, 99; — Nihisius,
103; — Nilles, 99; — Noinwanon, 85, 86, 90, 91.

Orient chrétien, xm, 91 ; — Origène, 81,102.
Pargoire, xm, 83; — Philoxènc de Mabboug, 90; —

Pierre (S.), 94, 95; — Pierre le Foulon, 101; — Pierre
Lombard, 107; — Pitra, 96, 98, 99; — Prudence de
Troyes, 78.

Bahmani, xm, 83, 89, 102; — Rajji, 87, 91 ; — Ratti
(Pie XI), 109; — Renaudot, 102; — Rusznak, 97, 100.

Sabriso IV, xm, 92; — Schuster, 108; — Sergius de
Constantinople, 83; — Sévère d'Antioche, 83, 87, 88,
89, 90, 91; — Socrales, 81; — Sophrone de Jérusalem,
80, 84, 96; — Syméon de Thessalonique, 79, 98, 99. 100,
101.
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Tertullicn, xm, 81; — Théodore StiuUte, SI, 84; —

Théodose, patriarche jacobite, 85, 94; — ïhéodulfe
d'Orléans, 103; — Thibaut, 79, 82, 07, 99; — Typikon,
99.

Wilson (H.-A.), xm, 103, 104; — Wriglit (W.), 87.
/.osime, xm, 80; — Zotenberg, 93.
Voir aussi synodes et conciles ; Aïn-ïraz, xm, 97,

98; — Alba Julia, 97; — Carcaté, 97, 98; — Laodicée,
83, 86; — Léopol, 98; — Quinisexte, 84, 98; — Roumain,
98; — Tolède (IV et XVI),109.

IX. Épiclèse eucharistique [S. Salaville], V, 194-300.
t. QUESTION DE L'ÉPICLESE ET FORMULE DE CON-

SÉCRATION. — Définition de l'épiclese, v, 194. —
Deux exemples d'épiclèse : liturgies de S. Basile et de
S. Jean Chrysostome, 194-95; cf. xi, 1456, 1472-73,
1481. — Difficulté suggérée par ces formules, v,
19G-97.

II. DONNÉES THÉOLOGIQUES : THÈSE CATHOLIQUE
SUR LA FORME DE L'EUCHARISTIE, —— 1. Arguments
d'autorité (décisions de l'Église) : a ) cône. de Flo-
rence, décret pro Armcn;'s, v, 197, 199, 1325; pro
Jacobitis, 1326-27; — discussions des Grecs relatives
à ces décrets, 195-99, 256-60; cf. vi, 47; — b) cône.
de Trente (sess. xin, c. ni), v, 199; et. 1351; ni, 569
(Tables, 679); — c ) Catéchisme du cône. de Trente,
v, 199, 282; — d ) rubriques du Missel, 199; x,
139G, 1397 (canon romain); cf. 968 (auteur du Ce
sacramentis) ; — e ) réponses diverses de papes :
Uenolt XII aux Arméniens, n, 698, 703; — Clé-
ment VI, v, 199-200; — Benoît XIII et Pie Vil aux
meikites, 200; — Pie VI et la prop. 29 du synode de
Pistoie, x, 1361; xn, 2210-11 ; xv, 1399; — Pie X :
condamnation d'une affirmation du prince Max de
Saxe, v, 200; - • f ) doctrine commune des théolo-
giens, 231-32. • - 2. Arguments de raison : a) forme
prononcée in persona Christi, 201, 202, 203, 212,
257, 272, 296; xv, 953; — b ) instantanéité de la
Iranssubstantiation, v, 201-02, 1180 (Fauste de
Riez); x, 1051 (Innocent 111); v, 203, 229; xv, 948
(S. Thomas); cf. également le m verboram du cône.
de Trente, v, 1351. — 3. Hypothèses émises quant
à la valeur de l'épiclèse : a ) S. Thomas : aucune
valeur à l'épiclèse, 202, 203; — b ) quelques Orien-
taux séparés : seule l'épiclese opère la transsubstan-
tiation, 202 (les auteurs seront cités ultérieurement);
- • c ) Catharin : épiclèse, condition de l'efficacité des
paroles de l'institution (dans la liturgie romaine),
202, 273 ; cf. infra, 1369 ; xn, 2432 ; cf. Chefîontaines,
n, 2353; — d ) Orientaux : paroles de l'institution,
condition de l'efficacité de l'épiclese (auteurs cités
ultérieurement); cf. Catharin, Chefîontaines et au-
lres,v, 231, 273; cf. infrn, 1369; Le Brun, ix. 102;—
e ) les paroles eonsécratoires opèrent seules, mais
doivent être encadrées dans des prières liturgiques,
pour que le prêtre puisse consacrer in prrsona
Cbrisli, v, 202-03; cf. 279-81 (Hossuet).

III. DONNÉES LITURGIQUES : RÉCIT DE L'INSTI-
TUTION ET ÉPICLÈSE DANS LES DIFFÉRENTES LITUR-
GIES. — Cadre général : préface, Sanctus, renou-
vellement des paroles de la CÈne, anamnèse et épi-
clèse, et offrande faite a Dieu du corps et du sang de
Jésus-Christ, v, 204.

1° Liturgies orientales. — 1. Universalité du récit
de la Cène et de l'épiclese, v, 204-06. — Cf. Consti-
tutions apostoliques, 205, 222; x, 1358-59 ; - liturgie
de S. Jacques, v, 205, 212, 213; — liturgie de S,
Mare, 205-06; xi, 1451, 1480-81; — anaphore de
Sérapion, v, 206; x, 1354-55. — Voir aussi : Testa-
ment de Notre-Seiyneur, 1362-63; — rit antiochien,
xi, 1455-56; — rit byzantin, 1474; — rit alexandrin,
1488. — 2. Objections à l'universalité liturgique :
a ) prolcpses d'épiclèse, liturgies de S. Marc et de
S. Cyrille, v, 20C; cf. xi, 1451, 1480; -- sur le frag-
ment de Balyzeh, v, 206-07; cf. x, 1364-65; -~

b ) lacunes de certains manuscrits liturgiques, v,
207; - - sans importance pour l'universalité litur-
gique de l'épiclese, 207-09; anaphores de S. Pierre
et de S. Sixte, xi, 1453; de Matthieu le pasteur,
1454; jacobiles, 1454-55; d'Addée et Maris, 1459;
cf. 315. — 3. Éléments liturgiques de solution :
a) exagération d'un élément de l'épiclese : prière
sollicitant la miséricorde de Dieu en face du mys-
tère eucharistique (liturgies de S. .Jean Chrysostome
et de S. Basile), v, 210; — b) épiclèse, prière deman-
dant au Père d'envoyer le S.-Esprit pour opérer le
changement eucharistique, 211-12; — liturgie
arménienne, 255-56, 263, 284, 1325; c[. i, 1956;
n, 698, 703; — anaphore de Sérapion, xi, 1354-55;
—liturgie de S. Grégoire (de Naitianzc), 1481, 1482;
— anaphores éthiopiennes, v, 211-12, 214 (S. Ba-
sile); xi, 1482; — c ) ton de la voix et gestes du
prêtre assimilant épiclèse et paroles de l'Institu-
tion, v, 212; — invilation au peuple, 212-13; - -
prières analogues à l'épiclese avant la consécration
(dans la prothèse), 214-15; cf. messe copte de S. Ba-
sile, 214; xi, 1480; liturgie byzantine de S. Jean
Chrysostome, v, 214; xi, 1472; — et même, opinion
des raskolniks russes sur l'efficacité des prières de
la prothèse (Avvacum et Lazare), v, 214-15; xiv,
299. — Conclusion : l'épiclese conçue comme
rattachée aux: prières sacrificielles (S. Pierre
Damien, Innocent 111), v, 215.

2° Liturgies occiilf.nlales. -- Les formules d'épi-
clèse s'y rencontrent, posant le même problème :
liturgies gallicane, mozarabe, ambrosienne (mila-
naise), v, 216-17; x, 1376-77 (gallicane); 2535
(mozarabe), cf. 2541; i, 963 (ambrosienne). —-
Liturgie romaine, v, 218-20; cf. x, 1396-97.

3° Origines de l'épiclese. — L'épiclese proprement
dite est vraisemblablement une prière tout à fai t
primitive, v, 221-22.

4° Fondements scripturaires de l'épiclese. — Hebr.
(ix, 14), v, 222; cf. 686. — Roui. (xv, 16), 222-23.
— S. Jean (xv-xvn, discours de 1a Cène), 223;
cf. 686; (xvi, 12), 223, 686; xv, 1256. — Analogie
de la conception surnaturelle du Christ et de la
transsubstantiation, v, 224.

IV. FORMULE DE CONSÉCRATION EUCHAHISTIOUE
D'APRÈS L'ÉCRITURE SAINTE : CONSECRATION A LA
DERNIÈRE CÈNE. — a ) Récits de l'institution, v,
225-27, 1033-34, 1063-64; — interprétation et solu-
tion des difficultés (Tables, 1304-05); cf. MESSE, la
dernière Cène (Tables, 1340), et x, 804-25. — b ) Ac-
tion de grâces, bénédiction et formule consécratoire,
v. 227-29; cf. 805; — institution de l'E. par le
Christ, 229, 1035-42, 1052-56. — c ) Manière dont le
Christ a consacré, opinions diverses : S. Thomas,
229-30; xv, 948-49; -- Innocent 111, v, 230; —
Odon de Cambrai, 230; xi, 932-33; • - Étienne
d'Autun (de Bauge), v, 230-3) (Tables, 1298); —
Catharin, 231; et. xn, 2432; - Chetîontaincs, n,
2343 ; — Le Brun, ix, 102 ; — Hoppc (Ludwig), dans
Die Epikinsis (1861), v, 231; -. Watterich, 231. —
Doctrine tenue par l'ensemble des théologiens catho-
liques, 231-32.

V. FOHMULE DE CONSÉCRATION BUCHA HIST1QUE
H'APRÈS LA TRADITION. — 1° Trildilion d'Orient et
d'Occident jusqu'au V I I I e s, — 1. PriÈre consécratoire
en généra' (série de prières et d'actions de grâces). —
a ) Textes : Didachc, i, 1685-86; v, 1126; x, 867-68,
871-72, 881; —- S. Ignace d'Antioche, v, 1126-27;
vu, 707-08; x, 889-90, 893; — S. Justin, v, 232-33,
1128; vin, 2273-74; x, 899-904; — S. Irénée, v,
233, 1129-30; x. 910-13; — Firmilien de Césarée, v,
233, 234; x, 925-26; -- Origène, v, 233, 1137; x,
920-21; xi, 1558; — S. Grégoire de Nysse, v, 233,
234-35, 1149; x, 1318-19, 1324; - - Eusèbs de Cé-
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sarée, v, 233, 234; x, 1318; - - S. Atlianase, i, 2175;
v, 233, 1140-41; x, 1323; — S. Ambrotsc, i, 950,
961-62; v, 233, 1155; x, 966-67; — S. Augustin, i,
2420-21; v, 233, 1174-75; x, 973-74; — S. Jérôme,
v, 233, 1152;x, 966;—S. Grégoire le Grand, v, 234 ;
x, 983; — Théodoret de Cyr, v, 234, 1167-68;
x, 1320, 1321 ; xv, 321. — b ) Conclusion : les paroles
du Sauveur forment la partie centrale de la formule
consécratoire, v, 234-35. — Exemples : S. Cyprien,
ni, 2467; v, 234, 1133-34; x, 937-38; — S. Grégoire
de Nysse, v, 234; cf. 'supra; —- S. Grégoire de Na-
zianze, 235, 1148; x, 1326; -- Nestorlus, v, 235,
1161; x, 1328; — S. Basile, v, 235; cf. infra.

1. Attribution de la transsubstantiation au Christ
et au S.-Esprit, tout en affirmant l'e/Ticacité consécra-
toire des paroles de l'institution. — a) En Orient ;
a) Constitutions apostolique/,, v, 235-36, 1142-43; x,
1358-59; — S. Grégoire de Nyssc, v, 236; x, 1324; —
S. Basile, v, 235, 1147; x, 1324, 1331 ; — S. Cyrille
d'Alexandrie, v, 236, 1164-65; -- S. Jean Chrysos-
tome, ni, 236-38, 1146; vin, 680-81; x, 1320-21 ; —
S. Cyrille de Jérusalem, v, 238-39, 246, 1143-44;
cf. ni, 2570-71; x, 1323-24; — Hésychius, v,.239;
x, 1310, 1325. — p) Non-catholiques : Théories
s'apparentant à Théodore de Mopsueste, xv, 268-
69; et à S. Jean Chrysostome, supra : Narsès (Nar-
saï) de Nisibe, v, 239-10; x, 1328; cf. xi, 26; —
Jacques d'Édesse, v, 240; x, 1329; xiv, 3055-56;
cf. vin, 286; — Sévère d'Antioche, v, 240; x, 1329;
xiv, 3055 ; — Jean le Sabaïte, v, 240. Affirmation
de l'épiclèse, sans précision sur son efficacité ; Jac-
ques de Saroug, 240; xiv, 3056; cf. vin, 305; —
Moïse Bar-Képha, xlv, 3054, 3056 ; — Philoxène de
Mabboug, 3056; cf. xn, 1520. — b ) En Occident :
S. Ambroise, V, 240, 243-44; cf. supra; — S. Augus-
tin, 241, 244; i, 2/120-21; x, 973-74; — Pseudo-
Eusèbe d'Émèse (S. Césaire [?], Fauste de Riez),
v, 242,1180; cf. 1538; x, 992; — S. Optât de Milève,
v, 243; - S. Fulgence de Ruspe, 244-45; x, 979-81;
— S. Gaudence de Urescia, v, 244, 1154; — S. Gré-
goire le Grand, 245; x, 983; — S. Isidore de Séville,
v, 243, 246; x, 984; vin, 109; — S. Bède le Véné-
rable, v, 247; x, 987.

2° La doctrine ecr.lésiHstique de l'épiclese en Orient
depuis le vnr s. — 1. Le point de départ. — S. Jean
Uamascène (contre l'iconoclasme), v, 247-51 ; —
interprétation du diacre Épiphane, 251-52; cf. 1172;
vin, 744; x, 1325. — Autres auteurs, v, 252 :
S. Théodore Studite, cf. xv, 287 ; — Pierre le Sicilien,
et. xn, 2044; — Théophylacte, cf. xv, 536;— Samo-
nas de Gaza; — Euthymius Zigabène, cf. v, 1577.

2. Maintien de la doctrine affirmant l'efficacité, des
paroles de l'institution. — a) Chez plusieurs écrivains
byzantins, v, 252-54 : Photius et Michel Cérulairc :
aucune divergence à ce sujet avec les Latins,
cf. xiv, 1333, 1337-38, 1352-53; — Eutuyme Ziga-
bene (cf. supra) et la Vie du moine Arsène (dans
Syméon Métaphraste), v, 253; — Théodore d'An-
dida, x, 1332-33; xv, 27-28; — Pseudo-Germain,
v, 253; x, 1333; — Jean Phournès, v, 253-54. —
b ) Chez les Syriens avec l'affirmation de l'épiclese :
Jean de Dara, 254; x, 1329; xiv, 3056; — Denys
Rar Salibi, v, 254, 297-98; x, 1329; xiv, 3055-56; --
Ebedjésus, v, 254-55; x, 1328; cf. iv, 1986. —
c ) Chez les Arméniens : Chosrov le Grand, v, 255;
x, 1329; mais cf. i, 1956; — Nersès de Lampron, v,
255 ; cf. xi, 72 ; — Grégoire de Tahtev (Dathévatzi),
v, 255-56; cf. vi, 1837.

3. Thèse de Cabasilas : controverse au cône. de
Florence. -- a) Cabasilas (Nicolas), v, 256-57;
cf. n, 1292; x, 1335; — Siméon de Thcssalonique,
v, 257-58; cf. x, 1336; xiv, 2982; — réplique de
Torquémada, v, 258; xv, 1237; — Isidore de Kiev,

v, 258; cf. xiv, 243; — Marc d'Éphèse, v, 259; ix,
1984; cité : xn, 1394; — Ressarion et Eugène IV,
v, 258, 259; cf. 197-99; n, 802; — Scholarios, xiv,
1567. - - b) Dans la suite : Jérémie II (Tranos), v,
260; et, vin, 887; — confession de Moghila, v, 260;
x, 2067-68; — déclaration des Grecs au marquis de
Nointel (1671), v, 260; — synode de Jérusalem
(1672), 260; vin, 1006; — confession de Denys IV
de Constantinople (1672) et du patriarche Chry-
santhème (1727), v, 260, cf. 263; — réponse d'Att-
thime VII à Léon XIII, 260-61; cité : ni, 1437;
xiv,1390.

4. Persistance de la doctrine catholique en Orient
— a ) Dans l'Église grecque orthodoxe, v, 261 ; —
profession de foi de Païsios Ligaridès de Gaza, 261 ;
ix, 755-56; xiv, 304-05, 306; — synode de Chypre,
v, 261 ; n, 2443-44; — profession de foi de Macaire
d'Antioche (1671) et de Néophyte (1673), v, 261;
cf. i, 1413. — b} Dans l'Église russe : Discussions à
Jassy (1642) sur la formule consécratoire latine
admise par Moghila, cf. supra; — opposition du
traducteur de Moghila, Mélèce Syrigos, v, 261 ;
cf. x, 2072. — Le débat sur la forme de l'E., v, 262-
63; XJV, 304-24 : doctrine catholique de Siméon de
Polock (Polosikii), m, 262; xiv, 307-08, 311, 321;
— Sylvestre Medviedev, v, 262; xiv, 307, 308-09,
312-13 (Manna), 313-15, 317-19, 322-23; — Épi-
phane Slavineckii, 306-07, 310; — Nicon et la for-
mule orthodoxe, v, 262; — intervention de Jean
Bielobodski, et attitude de Gabriel Domeckii et de
Negrebetskii, xiv, 311. -— Attitude antilatine des
frères Likhoudès, ix, 760; v, 262-63; xiv, 310, 312-
13, 315-17 f a k o s ) ; cités : 318, 319, 322. — Le
patriarche Joachim, v, 263; xiv, 319-20; — le
concile de 1690 et la condamnation de Medviedev,
Simon de Polock et divers ouvrages kieviens, 320-
21. — Rôle du moine Euthyme, v, 262; xiv, 312-13,
314,322 (aiguillon). — Opposition de Monastyrskii,
319-20; et de Gédéon Tchtvertinskil (Cetvertinskii),
v, 263; xiv, 319, 322. — Rappel de l'opinion des
raskolniks Avvacum et Lazare, v, 214-15; xiv, 299
(cf. supra, 1366). — c ) Dans les autres Églises orien-
tales : Arméniens grégoriens, non unis, i, 1956; v,
263; — voir en sens contraire : cône. de Cis, i, 1956;
ii, 698, 703; témoignages de Chosrov, Nersès de
Lampron, Grégoire de Tahtev, v, 263 (et. supra);
assertions recueillies dans la Perpétuité de la f o i ,
264. — Syriens, 264; cf. xiv, 3055-56. — Coptes :
liturgies (de S. Rasile et de S. Grégoire), x, 2284 ; —
théologiens : Sévère d'Aschmounaïm, patriarches
Gabriel, Matthieu IV, 2284. — Maronites (Douaïhi,
patriarche en 1673, cf. v, 264), x, 130; xm, 94. —
Meikites : erreur de Photius Habdeinour, v, 264 ; —
de Gennanos Adam : intervention de Pie VII, 264-
65; — cône. d'Aïn-Traz (1835), du Mont-Liban
(1736), 265 (Tables, 689, 722). — Huthènes : cône.
de 1720, v,265.

3° Enseignement ecclésiastique en Occident depuis
te vin" s. — Double donnée générale : la vertu du
S.-Esprit opère le sacrement de l'autel; mais c'est
au prononcé des paroles du Sauveur que s'accom-
plit le mystère, v, 265.

1. Uniformité de la doctrine, — Fin du V I I I e s. —
Alcuin, v, 265; cf. x, 1037; — Livres carolins, v,
265;n, 1707;v, 1210-11; x, 995.

ix' s. — Paschase Radbert, v, 266-67; xm, 1635;
x, 1011; — Florus de Lyon, v, 267; x, 1004; —
autres auteurs cités : Théodulphe d'Orléans, Ago-
bard de Lyon, S. Nicolas Ier, Raban Maur, Amalaire,
cône. de Quierzy, Ratramne, Remi d'Auxcrre, v,
265-66.

.a' s. — Pseudo-Alcuin, v, 267; — Confessio fidei,
267; cf. 1210; — synode d'Arras, 268; x, 1027.
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ip s. — ci) Auteurs filés : Adaihéron de Laon
(ou Aseelin) (cf. i, 367), Eusebe Brunon d'Angers,
Adelman de Brescia (?), Guitmond d'Aversa, v, 268.

- h ) Textes précis : Durand (ie Troarn, 268; —•
cône. de Home de 1079, 268; n, 734 (formule de
rétractation); — cardinal I-Iumbert, v, 2fi8; cf. vu,
310; — Fulbert de Chartres, v, 268; cf. vi, 967. -
c ) Deux textes de S. Pierre Damien, v, 268-69;
cf. iv, 52.

xir s. — a ) Auteurs cités : Odon de Cambrai,
Bruno d'Asti, Honorius Auyustodulîcnsis, Étienne
d'Autun (de Bauge), IIildebert de Lavardin, Alger
de Liège, Rupcrt de Ueutz (et. xiv, 197), Hugues
de Saint-Victor, Sicard de Crémone, Durand de
Mende, v, 269. — b ) Portée doctrinale de l'élé-
vation, 270; et. iv, 2322-23. — c ) Sainte Hildegarde,
v, 270 ; cf. 1291 ; vi, 2475 ; — Pierre Lombard, v, 270;
cf. 1291; vi, 2475.

X i l l ° s. — S. Thomas, v, 270-72; — Duns Scot,
272; cf. iv, 1916;- nécessité du Qui pridie, 1916-17.

Apres les scolastiques du xill° s. : Au XVI" .s. :
Catharin et Che (fontaine s, voir § suivant, 2. — Aux
xvir et xylir s., auteurs nommés : Petau, Tho-
massin, Bossuet (cf. in/ra), Martène, Benoît XIV,
v, 273. - Textes du Missel, 273 (oraisons de S. Ani-
brolse).

2. Controverse sur l'épiclèse en Occident à partir du
x. VIe s. — a) Thèse d'Ambroiae Catharin et de Chris-
tophe de Cheffontaines, v, 273-74; cf. 202, 231;
xn, 2432; il, 2353. — b ) Controverse : Rcnaudot,
dont Touttée, Le Brun, Bougeant, Mémoires de
Trévoux, Grabe, Breyer, Orsi, Petrus Benedictus,
Combefls, Le Quien et plus récemment Schell,
Rausschen, Max de Saxe, v, 274-76; — cf. xui,
2382 (Renaudot); ix, 102 (Le Brun); n, 1090 (Bou-
geant; voir Tables, 474, note sur le nom IIongnant);
il, 1130 (Breyer); xi, 1615 (Orsi); v, 99, 202; cf. m,
385 (Combefis); v, 202; ix, 441 (Le Quien); xiv,
1276 (Schell). . - c ) Conclusion, v, 276-77.

VI. DIVERSES BXFLICA.TIONS DE L'ÉriCl.ÈSE.
a ) Transposition de l'épiclèse, v, 277. — b) Tor-
quémada (et autres) : oraison pour le Corps mys-
tique, 277-78. — c ) Arméniens du cône. de Cis :
oraison pour que le sacrifice soit profitable au Corps
mystique, 278-79 (cf. Uessarion). — d ) La prière se
rapporte au moment précis de la transsubstantia-
tion (Bessarion), 279. — e ) La prière de l'Église,
avant ou après la consécration, exprime successi-
vement ce qui se passe en un seul instant (Bossuet),
279-83. - f ) Combinaison des explications précé-
dentes (Henke, Scheeben, Franx, Kossing, Smoli-
kowski, Benoît XIV, Ferraris, Oswald, Frotist,
Franzelin, Kgger, Markovitch, Sehanz), avec parfois
des éléments contradictoires, 283-84. - • g ) Répon-
ses plus personnelles et orientées vers la mystique
(vivification du Corps mystique ou effets du sacri-
fice pour les fidèles) : Cienfuegos, 284-85 ; cf. auteurs
anciens syriens (Narsès, Jacques de Saroug, S.
Éphrem), 285; — Bougeant et récemment dom
Cagin, 285-88 ; — E. Bouvy (sur l'idée de manifes-
tation eucharistique), reprenant d'anciennes sug-
gestions (Bellarmin, S. Fulgence, Théodore d'An-
dida), 288-90; — Orsi, 290. -— h) Résumé nuancé
des explications, 290-91.

VII. RÉSUMÉ ET CONCLUSION. — a ) Conciliation
des données de la tradition et de la doctrine catho-
lique, v, 291-96, très spécialement, 295-96. — (^Pro-
positions résumant le problème, 296-97; — con-
clusions de Mgr de Waal et du P. Le Bachelet, 297-
98. — c ) Bibliographie, 298-300.

Le principal ouvrage récent sur l'épiclèse est celui de
Martin Jugie, De forma eucharistiie ; de epiclesibus eucha-
risticis, Rome, 1943. L'auteur parle des épiclèses, II ne

s'agit pas, en eflet, d'une invocation unique, adoptée
dans toutes les liturgies de l'Orient. Les épicléses revêtent
différentes formes ; elles sont colisécratoircs ou simple-
ment inipétratoires; les unes précédent les paroles du
Christ, d'autres les suivent; telle tormulc demande la
venue de l'Rsprit-Saint, telle autre, la venue du Fils ou
du Verbe; elles s'adressent soit au Père, soit au Fils,
soit à la Trinité tout entière. On voit par lu que le pro-
blème de l'épiclèse n'existe pas ou tout au moins a été
déformé.

Il faut donc chercher la signification liturgique ou
théologique de ces sortes d'cpiclèses. Un tait est certain ;
jamais les Pères, même orientaux, ne se sont préoccupés
du moment précis où se réalise la transsubstantiation.
Seul peut-être, en Orient, le nestorien Babaï le Grand
attache la consécration aux paroles de l'épiclèse. 11
semble donc avéré que seul l'enseignement actuel de
l'Église romaine répond à la pensée de la tradition anté-
rieure remontant aux apôtres. Jusqu'au moment du
schisme, en effet, l'épiclèse présente, chez les Orientaux,
de multiples sens dont pas un ne se rétère à la consécra-
tion proprement dite du pain et du vin. Ce n'est qu'après
les tentatives d'union à Lyon et à Florence que les dis-
cussions prirent des contours précis et que l'Orient dissi-
dent chercha, (tans l'épiclèsc eucharistique, un grief
dogmatique nouveau contre l'enseignement romain.
D'une manière générale, l'épiclèse consécratoire, située
dans la liturgie après les paroles du Christ, ne demande
pas à Dieu purement et simplement la conversion du pain
au corps du Christ, mais cette conversion dans un but
déterminé, par ex. pour l'avantage de l'Église, pour la
rémission des péchés, pour l'obtention des dons spiri-
tuels, pour la diffusion de la charité. Solution élégante
déjà esquissée dans l'article de S. Salaville (D. T. C.,
v, 285). A. M.

SOURCES ET AUTUUHS Cl TiSS. —— A dit î'/tOmtE, V, 233 ; ——
Adalbéron (ou Ascelln) de Laon, 2G8; — Adam (Ger-
manos), 264; — Addée et Maris, 209; — Adrien, patriar-
che, 263; — Agobard, 265; — Alcuin, 265, 267, 273; —
Alger de Liège, 269; — Allatius, 196, 231, 24S, 251, 253-
54, 277, 27S; — Amalairo, 266; — Ambarach (Benoît),
240; — Ambroise (S.), 222, 233, 240, 242, 243; — Amphi-
loque (S.), 235; — Anastase le Sinaïte, 238; — Andersen,
227; — Antlilme VII, 260; — Apôtres (anaphores), 212;
— Arcudius, 196, 231, 248, 277, 288; — Arsène, moine,
253; — Arténiiew (Pierre), 263; — Assémani (Simon),
208, 219, 295; — Athanase (S.), 235, 293; — Athanase
de Paras, 211; — Augustin (S.), 233, 241, 242, 244,
246, 271; — Aimer et Bocian, 262; — Avedichian, 255,
256, 264; — Avvacum, 214.

Balyzeh (fragment), v, 206, 207, 277; — Bar Salibi
(Denys), 208, 209, 254, 297; — Basile (S.), 194, 196,
311, 213, 214, 222, 235, 236, 247, 248, 251, 252, 281; —
BatilTol, 197, 203, 207, 220, 227, 243; — Baumstarh,
206, 220; — Baurain, 262; ~ Bède (S.), 247; — Bellar-
mtn, 27S, 289, 290; — Benedictus (Petrus), 254, 264,
275; — Benoît X11I, 260, 264; — Benoît XIV, 201, 273,
2S4; — Bérenger, 268; — Bessarion, 198, 231, 248,
259, 277, 27S, 279, 28-1, 200, 291; — Billuart, 278; —
Bona, 231; — Bonaventure (S.), 330; — Bossuet, 199,
373, 279-83, 284, 290, 291, 294; — Bougeant, 275, 283,
285, 388; — Bouvy, 288, 289, 391; — Breyer, 275; —
Brightm.in, 195, 196, 204, 206, 214, 222, 223, 228, 236,
348; — Brooks, 240; — Bruno d'Asti, 269; — Brunon
(Eusèhe), 268; — Byzantine (littérature), voir S. Jean
Chrysostome.

Cabasilas, v, 201, 319, 237, 252, 256, 257, 258, 259,
260, 261, 265, 275, 277, 290; — Cabrol, 203, 204, 219,
220, 221, 273; — Cagin, 204, 219, 220, 231, 233, 245,
273, 285, 287, 288, 291, 294; — Carotins (Livres), 265;
— Casaubon, 195; ~ Gatharin, 199, 202, 231, 273, 274,
377; — Césaire d'Arles (S.), 243; — Césaire de Nazianze
(S.), 235; — Chabot, 254; — Chaine, 207, 208, 211; —
Charon, 262, 264; — Cheflonlalnes (Gh. de), 199, 202,
231, 272, 273, 374, 277; — Chosrov, 255, 263; — Chry-
santhe (patriarche de Constantinople), 260; — Cten-
fuegos, 284, 285, 290; — Cleplak, 263, 284; — Clément
de Rome (S.), 223; — Clément VI, 198, 264; — Com-
befls, 199, 202, 203, 250, 275; — Combrugghe (Van),
227; — Con/essio fidei, 267; — Connolly, 209, 239, 285;
— Constitutions apostoliques, 222; — Constitutions ecclé-
siastiques, 221; — Corneille de Lapierro, 226; — Covel,
260; — Crcmoni, 199; — Cucuel, 196; — Cyprien (S.),
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233, 234, 236; — Cyrille d'Alexandrie (S.), 236, 293,
294; — Cyrille d'Antioche, 200; — Cyrille de Jérusalem
(S.), 221, 235. 238, 239, 246. 293, 29S.

Damicn (S. l'ierre), v, 215, 268, 269, 296; — Daniel,
196, 204, 289; — Denis (Michel), 241; — Denys IV,
patriarche de Cotistantinople, 260, 263; —Didachè, 232;
— Didasculie, 221, 222; - Dioscore (anaphore), 212; —
Domctchki (GaLricI), 263; — Dorotliée (hist. du cône.
de Florence), 258; - Dosithée, patriarche de Jérusalem,
262; — Duchcsne, 204, 216, 218; — Duns Scot, 202,
272, 273; — Du Perron, 195; — Durand de Mende,
230, 269 ; — Duraild de Troarn, 268.

Ebedjésus, v, 254; — Échos d'Orient, 206, 233, 237,
248, 251, 252, 255, 260, 261, 264, 270; — Eggcr, 284; -
Elpidius de Voltcra, 21S, 271; — Ephrem (S.), 222, 238,
285; — Épiphane, diacre, 251, 252; — Étienne de
Bauge, 230, 269; — Rugènc IV, 197, 258; — Eusèbc
d'Alexandrie, 23S; — Euscbe de Césaréc, 229, 233, 234;
— Eusèbo d'Emèse, 242, 243; — Tîuthyme, moine, 262;
— Euthymius Xigabcne, 262, 253.

Fauste de Riez, v, 242; — Férotin, 217; — Ferraris,
284, 294; — Fil-milieu de Césaréc, 233; — Florus de
Lyon, 266, 267 ; — Franz, 232, 283, 291 ; — Franzelin,
231, 284; — Fulbert de Chartres, 268; ~ Fulgence de
Kuspe, 244, 289; — Funk, 2U4, 206, 218, 221.

Gabriel III, patriarche de Constantinople, v, 212; —
Galano, 284; — Gallicane (littérature), 217; — Gauden-
tius de Brescia, 230, 244; — Gédéon, 212; — Gélase
(S.), 218, 244, 271 ; — Gérasime )I, patriarche d'Alexan-
drie, 212; — Germain (l'seudo-), 253; — Ghisel, 261; ~-
Gihr, 232; — Goar, 231, 283; — Grabe, 275; — Gratien,
243; -— Grégoire d'Alexandrie, 217; — Grégoire l'Ar-
ménien, 211 ; ~ Grégoire le Grand (S.), 234, 245, 271 ; —
Grégoire de Nazianite (S.), ou le Théologien, 211, 235,
286, 292, 293; •— Grégoire de Néocésarée (S.), 251, 293;
— - Grégoire de Nysse (S.), 233, 234, 236, 292, 293; —
Grégoire de ïahtev, 255,267 ; — Guitmond d'Aversa, 268.

Haluscynski, v, 201 ; — Hammond, 204; — Hardouin,
278, 290; — Hefele, 289; — Henke, 283, 290; — Her-
genrOther, 253; — Iléaychius, 239; — Hlldebert du
Mans, 269; — Hlldegardc (Ste), 270; — Hoppe, 196,
203, 204, 205, 209, 212, 213, 215, 216, 217, 218, 219,
220, 223, 228, 231, 245, 258, 263, 270, 274, 275, 276,
277, 278, 283, 289, 291, 292, 296, 298; — Hugues de
Saint-Victor, 269; — Humbert, cardinal, 268, 293; —
Hurmuzaki (de), 260; — Hurter, 231.

Ignace d'Antioche (S.), v, 232; — Innocent III, 215,
219, 229, 230, 296; — Innocent Ghisel, 261; — Irénéo
(S.), 233, 234; — Isidore do Kiev, 198, 258, 259, 290; —
Isidore de Péluse (S.), 238; — Isidore de Sévillc (S.),
243, 245, 246, 247, 287.

Jacques (liturgie de S.), v, 205, 212, 213, 293; — Jac-
ques d'Édesse, 240; - Jacques de Nalian, patriarche
arménien, 264; — Jacques de Saroug, 207, 211, 240; —
Jastrcbov, 263; — .Jean Chrysostome (S.), 194, 195,
196, 198, 210, 212, 214, 222, 236, 237, 238, 239, 240,
255, 259, 288, 292, 298; — Jean Damascène (S.), 247,
248, 249, 250, 251, 252, 254, 258, 265, 270, 271, 275,
292, 298; — Jean de Dara, 254; — Jean le Sabaïte,
240, 298; — Jean de Syracuse, 245; — Jérémie II, 260;
— Jérôme (S.), 233; — Joachim, patriarche moscovite,
262, 263; — Jugie, 248, 250, 251, 252, 253; — Justin
(S.), 223, 232, 234, 298; — Juvenin, 288.

Kirch, V, 205, 232, 238; — KOssIng, 231, 284; —
Krasnopevkov (B.), 201.

Labourt, v, 254; — Laminer, 290; — Lamy, 254; —
Lazare, 214; — Le Bachclet, 232, 297; — Lebreton, 222;
~ Le Brun, 195, 199, 202, 211, 230, 231, 274, 275, 276,
277, 284, 290, 295; — Léger (messe de S.), 211; —
Léon XIII, 260; — Le Plat, 219; — Le Quien, 199,
202, 203, 250, 275; — Ugarififes (Paisios), 261; —
Llkhoudès (trères), 262, 263; — Lilienthal (de), 261; —
Lingens, 232; — Loisy, 227; — Loots, 235; — Lopou-
klltne, 215; ~ Lugo (de), 196, 278, 290.

Mabillon, v, 282; — Macaire, patriarche d'Antioche,
261 ; — Maffel, 196, 278; — Maï, 255; — Maldonat, 219;
— Maitzew, 220, 277; — Mangenot, 227; — Marc (litur-
gie de S.), 205, 206, 212, 313; — Marc d'Éphcse, 237,
259, 261, 265; — Markovitch, 277, 278, 284, 2S5; —
Maroutas (liturgie de S.), 209; — Marténe, 273; —
Matthieu le pasteur, 208; — Max de Saxe, 200, 202, 276;
— Medviédev, 262, 263; — Meester (de), 211; — Mélèce
Syrigos, 261; — Mémoires de Trévoux, 274, 275; —

Mésoloras, 211, 260; — Michalcscu, 260; — Michel
Cérulaire, 253; — Milan (liturgie de), 217; — Milukof,
262; — Mirkovitch, 262; — Moghila, 260, 261; —
Monastyrskii (Innocent), 262; — Moue (messes de),
216; — Morin, 241, 243; — Moschus (Jean), 238; —
Moubarak (Pierre), 231; — Mozarabe (liturgie), 217; —
Muratori, 218.

Nairon, v, 208; — Narsès, 209, 239, 285; -- Néo-
phyte, patriarche d'Antioche, 261 ; — Nersàs de Lam-
pron, 255, 263; ~ Ncstorius, 196, 235; - . Nicolas I",
265; — Nicon, 262; -- Nil (S.), 238; — Nointel (marquis
de), 260, 261.

Odon de Cambrai, v, 230, 269; — Optai de Milève,
243; — Oriens ehrislianus, 206; — Origène, 224, 233,
234, 298; — Orsl, 197, 199, 201, 207, 209, 213, 214,
215, 220, 231, 235, 239, 245, 253, 254, 259, 268, 275,
276, 284, 290, 295, 296; — Oswald, 232, 284, 290.

Panel, v, 227; -— Pargoire, 212, 261; — Paul Diacre,
245; — Petau, 273; — l'tafT, 278; — Photius, 253, 298;
— Photius Habdelmour, 264; — l'iiournès (Jean), 253;
— Pie VII, 200, 264; — Pie X, 200, 270; — l'ierre Lom-
bard, 243, 270; — Pierre de Sicile, 252; — Pitra, 252;
— Probst, 204, 284, 291; — Proclua de Constantinople,
238; — Puniet (de), 207, 219.

Raban Maur, v, 265; — Radbert (Paschase), 265,
266, 271, 298; — Ratramnc, 266; — Rauschen, 202,
204, 216, 217, 218, 220, 276, 284; — Reini d'Auxerre,
266; — Renandot, 195, 196, 197, 198, 199, 202, 204,
206, 208, 209, 210, 211, 214, 220, 223, 224, 231, 256,
268, 274, 275, 276, 277, 283, 289, 293, 296; — Resch
(A.), 227; — Riemanu, 196 (Cueuel et); — Rivière (Jean),
226; — Rempotés, 211 ; — Rottmanner, 242; — Rupert
de Deutz, 269.

Sacramcntis (auteur du De), V, 241, 293; — Salavillc,
206, 212, 217, 219, 220; — Sahnéron, 231; — Saltet,
218; — Saphonovitch (Théodore), 261 ; — Schanz,
232, 284; — Seheeben, 283; — Scheiwiller, 233; —
Schell, 199, 202, 275, 276, 277; — Schermann, 217, 220;
— Schliapkinc, 263; — Schmid (A.), 232; —- Schwetz,
231 ; — Sérapion, 206, 211 ; — Sévère d'Antioche, 240,
255; — Sicard de Crémone, 269; — Siméon Métaphrastc,
253; — Siméon Polostkii, 262; — Siméon de Thessalo-
nique, 202, 208, 272, 274 ; — Simon (Richard), 202, 208,
272, 274; — Smolihowski, 284; — Souben, 221 ; — Stie-
ren, 278; —• Struckmann, 233.

Tchvertinskii (Gédéon), v, 263; — Testament de Noire-
Seigneur, 221 ; — Thalhofcr, 231 ; — Théodore d'Andida,
253, 289; — Théodore Studitc (S.), 252; — Théodoret,
234, 238; — Théodulte d'Orléans, 265; — Théophile
d'Alexandrie, 238; — Théophylacte, 252; •— Thiel, 218,
244; — Thomas d'Aquin (S.), 201, 202, 203, 229, 230,
243, 270, 271, 272, 288; — Thomas d'Héraclée, 208; —
Thomassin, 273; — Thurston, 203; — ïllleinont, 239; —
Torquémada, 198, 258, 259, 277, 278, 290; — Tourne-
bize, 255; — Tournely, 231, 275; — Touttée, 199, 202,
231, 238, 274, 275, 277, 290, 295; — Tsereteli, 253; —
Tuptalo (Dimitri), 262.

Varainc, v, 216, 250; — Vazqucz, 196, 278; — Ver-
lagc, 231 ; — Vetter, 255; — Viteau, 227.

Waal (de), v, 277, 297; — Warncfrid (Paul), voir
Paid diacre; — Watterich, 231, 232.

Yves de Chartres, y, 243.
Voir aussi conciles : Florence, xi, 197, 199, 278, 282,

283; — Hiéria, 251 ; — 11e de Lyon, 282; — 11e de Nicéc,
251, 252; — Sis, 264, 278; — Trente, 199, 282, 283; —
Catéchisme du cône. de Trente, 199; — In Trullo, 251-52.

X. Synthèse doctrinale. — I. RÉALITÉ nu SACRI-
FICE DE LA MESSE EN RELATION AVEC LE SACRIFICE
DU CALVAIRE (entre parenthèses, les textes expri-
mant plus spécialement la relation de la messe à la
croix).

1" Écriture sainte. — Synoptiques, x, 808-18 (813-
17); v, 1040, 1045, 1065 (S. Luc). -.. Actes des
apôtres, x, 826-29. — S. Jean, 819-21 ; v, 1010. —
S. Paul, x, 830-34 (831); i, 257(5; ni, 1853-54; v,
1047, 1051-54 (xi, 2424-25), 2426-27. — Épître
aux Hébreux, x, 834-36 (834-35); vi, 2105 (2106).

2° Pkres, — 1. Du début au I V e s, — Didachè, y,
866-67 (866), 881 ; T, ] 685-8G ; v, 1126 ; — S. Clément
de Rome, x, 883-84, 886; — Pseudo-Barbahé (887);
— S. Ignace d'Antioebe, 891; vn, 707; — S, Justin,
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x, 901, 904, 907; v, 1128; vm, 2274; — apologistes
(difficulté à leur sujet), x, 907-10; -- S, Irène»;, 910,
912-18 (914-15); v, 1129; •- Clément d'Alexandrie,
ni, 197; x, 919-20 (919); cf. v, 1136-37; — Origene,
x, 921-23 (923); xi (1559); —Didascalie, x, 927; cf.
iv, 743; •- S. Ilippolyte, x, 927-29 (928-29); vi,
2510-11 ;—Tertullien, x, 930-31 ; xv, 158; cf. vu, 32
(l'expression reprifsentare = rendre présent); - -
S. Cyprirn, x, 938-39 (937), 943-45 (944).

3. Ou IVe s. à réplique carolingienne. — a) Latins :
S. Hilairc, x, 905; vi, 2453; — S. Jérôme, x, 965
(v, 1153-54); — Ambrosiaster, 965; — S. Ambroise,
966-67 (966); — S. Gaudentius, 967-68; v, 1154;
— S. Léon le Grand, x, 976-77 ; ix, 290; — Fauste di:
Rie/., x, 977-78; et. v, 1180; — Optât de Milcve,
x, 968-69; cf. v, 1152; — S. Augustin, x, 969-7U
(970-71), 973-76; cf. i, 2418-22, 2424-26; v, 1173-76;
xiv, 676-77; — S. Fulgence, v (979), 979-80; - -
S. Grégoire le Grand, x, 981-82; vi, 1780; — S. Isi-
dore de Séville, x. 984 (985, 991); — S. Bède le
Vénérable, 985 (986) ; cf. v, 247 ; — Pseudo-Germain,
x (987), 988. - - Voir aussi, en général, 990-93. — b )
Orientaux ; a) Orthodoxes (catholiques) : caractère
sacrificiel de la Cène, 1318-20; — messe, sacrifice
véritable, reproduction du sacrifice de la croix,
1320-22; — messe et croix, 1325-27. — p) Nesto-
riens : Nestorius, 1328; xi, 1460; - Narsaï, x, 1238;
xi, 1459; — Ebedjésus, x, 1328 (Tables, 1083); —
Timothée Ier, xv, 1138; — anaphores de Théodore de
Mopsuestc et de Nestorius, x, 1328; xi, 1460-61. —
— y ) Monophysites, x, 1328-29; —• Coptes, 1329; cf.
2283. — Ethiopiens (formules incompifctes, mais
sans préjudice pour la croyance universelle), v, 207,
209, 213-14. — Arméniens, x, 1329; cf. i, 1967. —
Liturgies de S. Basile, x, 1331; syrienne, 1331-32.

3. Consentement des théologiens. — a ) Renaissance
carolingienne, affirmations les plus expressives :
Théodulte d'Orléans, x, 995; xv, 333; — Alcuin (x,
995) ; — expositions anonymes de la messe, 996 ; —
Amalaire (997); cf. v, 1211; — Florus, x, 1002-03;
- Raban Maur (1005). -~ b) Controverse du ix" s. :

Paschase Radbert, 1009, 1020; (xm, 1630, 1635);
— Dicta cu.ju.sdnm sapientis, x, 101 7 (1018); — Hinc-
mar, 1021; — doctrine d'ensemble, 1023-26 (dif-
férents auteurs). — c ) Controverse bérengarienne :
dogme affirme contre Bérenger, 1029-31; • — syn-
thèse, 1034 (1037). - d ) Préscolastique : Commen-
taires liturgiques, 1038-41; — spécialement Rupert
de Deulz (en distinguant le dogme des spéculations
hasardeuses), xiv, 196-203. — Doctrine des cano-
nistes, x, 1041-43;— spécialement Gratien, 1042;
— Yves de Chartres, 1042. — Doctrine des théo-
logiens, 1043-51; spécialement (1043-44); — cf.
Pierre le Vénérable, xii, 2073; — Hugues de Saint-
Victor (x, 1045); — Pierre Lombard (1046); v, 1261.
— Liturgistcs postérieurs à Pierre Lombard, x,
1048. •— Disciples (Beandoln de Cantorbéry, Lo-
thaire de Ségni), 1050-51. - • e ) Grande scolastique,
1052-68; — pour le détail, supra, 1345-46. — Syn-
thèse générale, 1279-80.

3° Documents du magistère.— a) Avant la Réforme :
Synode d'Arras (1025), x, 1027 (contre les cathares);
— cf. conciles contre Bérengcr (Tables, 424-35); —
— conciles et professions de foi du xn° s. (Lombers,
Sens, Paris, Innocent III et les vaudois), 1051-52;
— IV' cône. du Latran, i, 684; x, 1052. — Wiclelï
(condamnation de l'art. 4); wicletiistes (condam-
nation de l'art. 16) (Denz.-Bannw-, 584, 666), cf.
xv, 3603-04; v, 1323-24,1418; ix, 917. — b ) Après la
Réforme : cône. de Trente : sess. xxn, x, 1130-39;
— cf. sess. xxin : institution (lu sacerdoce et du sa-
crifice de l'R. (c. i, can. 1), xi, 1354-55, 1359, —
Code,can. 802.

II. ÉLÉMENTS TU; SAcnificE. — l" A4atlÈre : pain
ei uiii. — 1. Affirmations relevées dans les articles
généraux. — u ) Eucharistie, v, 1011, 1033-34, 1035,
1044-45, 1063-64, 107S-79, 1093, 1123, 1126, 1128,
1129, 1131, 1134, 1136, 1138-39, 1140, 1141, 1142,
1143-44, 1146, 1147, 1148-49, 1150, 1151, 1153,
1154,1157,1161,1162,1164,1166,1170,1172,1178,
1179,1180,1196-97,1205-06,1214,1220, 1221,1224,
1238, 1242, 1250, 1251, 1253, 1258, 1270, 1276,
1283, 1283-84, 1290-93 (passim). 1296, 1297, 1298-
99, 1301, 1305, 1306, 1307, 1308, 1309-10, 1313-18,
1323-25 (passim), 1326, 1347, 1348, 1365, 1366-68,
1369, 1374, 1420-21, 1422, 1451.— b ) Messe, x, 805-
06, 818, 825, 829, 848-54 (passim), 860, 862, 869-70,
889, 898-99, 901, 902, 911, 9:13-14, 915-16, 924-25,
930-31, 936, 946, 956, 961, 968,984,986,988,1005,
1014,1019,1025,1038,1046,1047,1055,1056,1062,
1071, 1072, 1130, 1147-48, 1150, 1151, 1153, 1154,
1156,1158,1159,1162,1163,1169,1170,1171,1172,
1174-76, 1177, 1180, 1184, 1187, 1216, 1318, 1320,
1322, 1323, 1324, 1334, 13/18, 1350, 1354, 1358,
1362, 1364, 1367, 1384, 2533; xi, 1450-54, 1460,
1472-73, 1474, 1481; — c ) Épiclèse, v, 199, 202,
210, 213, 214, 216, 225-26, 299, 230, 233, 234, 236,
240, 241-42, 246, 247, 249, 250, 255, 268, 270,
298.

2. Affirmations relevées dans les monographies
d'auteurs. — Abbaud, i, 9-10; — albigeois et cône.
du Latran, 684; — Ambroise (S.), 950, cf. 960 (rit.
ambrosien); — anglicanisme, 1284, 1290; —
Aphraate, 1462; — apologistes (Pères), 1598; —
Apôtres (Doctrine des dôme) ou Didachè, 1685; —
Arménie (croyances), 1955-56; - - Athanase (S.),
2175; - -Augustin (S.), 2419, 2420, 2425; — azyme,
voir infra; — Benoît XII (et les Arméniens), n, 703;
— Uérenger (de Tours), 731, 732, 734-36; •— Biel,
823 ; — Bossuet, 1061 ; — calvinisme, 1415 ; — canon
de la messe, 1548, 1549; — Clément d'Alexandrie,
ni, 197; — communion eucharistique, 553, 556,
557, 569 (cône. de Trente); — Corinthiens (I" épître
aux), 1853-54;—Cyrille d'Alexandrie (S.), 2520;—
Cyrille de Jérusalem (S.), 2569-70, 2571, 2572, 2573,
2574; — Descarles, iv, 555-57; — Duns Scot, 1915-
16; — Florence (cône. de), vi, 42; — Hippolyte (S.),
2510; — Isidore de Séville (S.), vin, 109; — Jean
Chrysostome (S.), 680-81 ; — Jean Damascène, 744;
— Justin (S.), 2271, 2272, 2273, 2274; - Lanfranc,
2565-66; — Loilards, ix, 917;—Lyon (11e cône. de),
1386; — Lyre (Nicolas de), 1417; — Mabillon, 1435;
—— matière et forme dans les sacrements, x, 339, 346
(S. Augustin), 348 (Bruno de Segni), 349 (Honorius
d'Autun), 350 (Pierre Lombard), 352 (Moghila); —
nestorienne (Eglise), xt, 309-11; — Origene, 1558,
1559-60; — Paul (S.), 2426; — Pierre Auriol, xn,
1872-73; — Pistoie (synode de), 2210; — prêtre
(validité de la matière), xiu, 155; cf. infra. Code; —
Pusey (anglo-catholicisme), 1419; — Radbert (Pas-
chase), 1634, 1637, 1638; — Ratramne, 1723; —
Réforme (maintien de la matière du pain et du vin,
avec de multiples erreurs), 2068-69 (Luther), cf.
2071, 2073 (Zwingli), 2075 (Calvin), cf. 2079; --
Rosmini, 2943-44; -- Rupert de Deutz, xiv, 197,
198, 200, 201, 202; — Russie, 315, 316; — sacra-
mentaire (controverse), 443, 444-45, 447-48, 454
(même observation que pour Réforme); — Schola-
rios, 1567-68; — stercoranisme, 2591, 2593-95
(liassim), cf. 2602, 2604, 2609, 2610; — Suarez,
2702; — syrienne (Eglise), 3052, 3053; — Tertullien,
xv, 158; - - Théodore de Mopsucste, 268-69; —
Théodoret, 321; --•- Théophile d'Alexandrie, 529;
— Thomas (S.), 947-48, 950; — Titnothée I", 1138;
— transsubstantiation, 1396, 1397, 1398, 1399,
1400; - - Valencia, 2493; -- Wyclif. 3601-02, 3604
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(propositions condamnées) ; — Zwingli (sur le pain),
3826-28 (passim).

2° Controverse sur le pain : pain azyme ou pain
fermenté? — Voir AZYMK [J. Parisot], i, 2653-64. —
— 1. Usage indifférent dans la primitive Église (sans
qu'on puisse préciser de quel pain le Christ s'est servi
à la CÈne), i, 2654-55. -- Au XIe s., usages contraires
en Orient et en Occident, mais sans controverse de
part cl d'autre, 2653-54. — 2. Usage oriental :
pain fermenté ou levé, 2653, 2654-59. — En détail :
a) auteurs, 2655 : Grégoire Mammas, cf. vi, 1864;
— Pierre d'Anlioche, cf. x, 1686, 1701; xii, 1809;
xiv, 1361; -- Nicétas de Nicomédie, cf. i, 1360,
2659; ni, 1378;—Léon d'Achrida, cf. x, 1685,1686;
xiv, 1351; — Michel Cérulaire, cf. x, 1683, 1685;
xiv, 1355, 1356; — h) rites orientaux: antiochien,
syriaque, xi, 1441; voir cependant, xm, 1625; —
nestorien, xi, 310-11; cf. Ebedjésus, i, 27; iv, 1986;
xiv, 553; — persan, xi, 14-12; — copte, x, 2283;
cf. 2269, 2295; — jacobite, xi, 1452 (anaphore de
Maroutha de Tagrit), 1454 (Matthieu le pasteur);
— byzantin, xiv, 1352, 1354, 1370; — éthiopien,
i, 2659; v, 945; • - c ) exceptions : usage antérieur
des Syriens, xm, 1625; — Arméniens, i, 2656, 2657-
58; cf. 1956; vin, 290; xi, 1467-68; — maronites, l,
2658-59; xi, 1441; - - d ) attitudes de : Michel Céru-
laire, i, 2659; cf. supra; — Marc d'Éphèse, ix, 1985,
1986; — Nicétas Pectoratus, x, 1692; xi, 481, 482;
xiv, 1351, 1352; — voir encore Pierre d'AntIoche,
Nicétas de Nicomédie, Léon d'Achrida, supra; —
Théorianus, xv, 539; — surtout, i, 2663-64. — 3.
Tradition occidentale, 2659-62; — spécialement
S. Isidore de Sévillc, XVIe cône. de Tolède, 2661;
xv, 1189; — S. Bède, i, 2661; citant S. Cyprien,
2660; x, 936; — Amalairi;, i, 2261 (avec la même
citation); — Liber pontificalis et Ordines Romani,
2662; — Raban Maur, 2662; — Paschase Radbert,
2662.

I. La question de l'azyme a été plus récemment exposée
par M. Jugie, The.ol, dogm. christ, orient., l, 311-'14.

1° Antiquité de la coutume latine. — Ailleurs cités ;
Nicétas Pectoratus, Pierre d'Antioche et, chez les I-atins,
Raban Maur.

3° Michel Cérulaire et les polémistes du xr s. ont at-
taqué la validité de la conversion du pain azyme plutôt
par passion antilatine que par amour de la vérité, vérité
d'ailleurs reconnue par d'autres Orientaux. — Auteurs
cités ; Nicéphore, secrétaire de Michel; Léon d'Achrida,
Nicétas Pectoratus (Stethatos), Pierre d'Antioche,
Théophylacte.

3" Arguments des Grecs contre le pain azyme et ré-
ponse des Latins. — a) L'azyme n'est pas un pain véri-
table (argument de Léon d'Aclu'Ida, de Nicétas Pecto-
ratus, de Pierre d'Antioche) ; le Christ n'a pu célébrer
avec le pain azyme pour celte raison. Trois opinions
pour expliquer ce fait : ou bien le Christ n'a pas célébré
la Pâque légale, mais avant le premier jour des azymes
et, après un repas ordinaire, a donné à ses disciples son
corps dans le pain fermenté (opinion de Nicétas Pecto-
ratus, de Pierre d'Antioche, de Léon de Péreismav, du
Pseudo-Athanase et du Pseudo-Damascène) ; — ou bien
le Christ a mangé, au jour fixé, l'agneau pascal en obser-
vant les rites légaux; c'est ensuite que, contre le pré-
cepte légal, il a employé le pain fermenté pour l'insti-
tution de l'eucharistie (opinion de Léon d'Achrida, de
Nicétas de Nicée); — ou bien, enfin, le Christ a anticipé
d'un jour la Pâquo légale et l'a mangée avec des azymes;
mais, à la suite, il institua la Pâque nouvelle avec du
pain fermenté, qui n'était pas encore interdit par la
Loi (opinion d'Euthyroe Zigabènc [cf. I ) . T. C.. v, 15781,
attribuée par certains à Théophylacte). Du côté des
Latins : le cardinal Humbert. — b) Le pain azyme est
chose morte et inanimée (Léon d'Achrida, Pectoratus,
Pierre d'Antioche, réponse d'Humbert). — c ) L'azyme
est chose Judaïque (Pectoratus, s'appuyant sur le cône.
Qutnisexte, can. 11 [cf. D. T. C.. xm, 1585]; réplique de
Humbert, d'Anselme de Havelberg).

II. La controverse depuis le XI' s. est exposée au t. ni
du même ouvrage de M. Jugie (232-256). — Bien que
ce nouvel exposé présente certaines analogies avec ce
qui précède, analogies comportant d'ailleurs des répé-
titions inévitables, il est indispensable d'indiquer les
sept points qu'il comporte.

1° Importance accordée par les Orientaux à la question
de l'azyme. — Ils ont transformé dans leur polémique
antilatine une question purement liturgique et d'impor-
tance très secondaire en un problème dogmatique
(cf. Jean IV Oxita, patriarche d'Antioche). En réalité,
ni à Nicée en 1232, ni à Nymphée en 1234, ni surtout à
Florence la divergence sur le pain n'a causé entre Latins
et Orientaux une opposition doctrinale (cf. I ) , T. C-,
vi, 42).

2° Opinions diverses des théologiens gréco-russes sur
le pain employé par le Christ à la dernière Cène. — Cinq
opinions relevées : a) Opinion catholique : le Christ,
selon les préceptes de la Loi, au jour fixé, a mangé l'an-
cienne Pâque et institué la nouvelle, l'une et l'autre
avec du pain azyme. On trouve cette opinion chez S. Jean
Chrysostome, Théophylacte; certains auteurs concèdent
simplement qu'il en a pu être ainsi, tout en professant
l'opinion orientale, — b) Au Jour fixé par la Loi, le Christ,
selon le précepte légal, a mangé la Pâque légale avec des
azymes; ensuite 11 institua la nouvelle Pâque avec du
pain fermenté : Léon d'Achrida, NIcétas de Nicée,
l'anonyme do l'opuscule Contre les Francs, Georges
Scholarios, Métrophane Critopoulos.— c) Le Christ a
accompli le rite de la Pâque légale avec des azymes, un
jour avant la date fixée, c.-à-d. le treizième de nisan au
soir; ensuite, avec du pain fermenté, qui n'était pas
encore interdit par la Loi, il institua l'eucharistie ; Eu-
thymius Zigabène, Jean IV, patriarche d'Antioche,
Michel Glyeas, Macaire d'Ancyre, Syméon de Thessa-
Ionique, Jean Eugenicos; opinion qu'on retrouve (ré-
quemment chez les auteurs grecs et russes de manuels
théologiques ; Jugie cite Mesoloras (qui s'apparente
plutôt à Métrophano Critopoulos), Uyovounlotis, An-
drutsos, Macaire, Ph. GomileVskii, Malinovskii. — d )
Pour célébrer la Pâque légale, le Christ a anticipé, non
le jour, mais l'heure de telle sorte qu'il put avoir et les
azymes avec lesquels 11 mangea l'agneau pascal, et le
pain fermenté qui lui servit à instituer l'eucharistie :
Gabriel Severos. — e ) Le Christ n'a pas accompli la
Cène légale, mais avant le premier jour des ay.ymes,
dans la dernière Cène avec ses disciples, il institua l'eu-
charistie avec le pitin fermenté qui seul était à sa dispo-
sition ; Nicolas Seldès, Syméon de Jérusalem, Jean
de Jérusalem, successeur de Syméon, un anonyme du
xiir s., auteur d'un opuscule sur les azymes, Matthieu
Ange Panarète, Eustrate Argentls (cf. 1). T. C., \, 1777).

3° Argument en faveur du pain fermenté tiré du mot
àpTOt : le pain azyme n'est pas un pain véritable, argu-
ment qu'on retrouve chez Michel Glycas, Macaire
d'Ancyre, Métrophane Critopoulos et, plus timidement,
dans les manuels de théologie de Macaire, Antoine
Amntreatrov, Malinovshil, Dyovouniotis, Mésoloraa,
Jean IV d'Antioche, Nicétas Seldès, Ange Panarètc.

4» Arguments symboliques opposés au pain azyme.
— L'absence de ferment est le symbole de l'hérésie apol-
linariste ou arienne supprimant dans le Christ. l'âme
vivifiant le corps, tandis que le ferment est le symbole de
la personne divine préexistant à l'union substantielle
dans le Christ; — en taisant de l'azyme le symbole de la
pureté, les Latins semblent dénier au Christ les passions
Irrépréhensibles de la nature humaine et sa ressemblance
avec nous dans la chair : c'est là du monophysisme.
Tandis que les Latins voient dans l'azyme le symbole de
la conception virginale du Christ, le pain termenté, au
contraire, marque la ressemblance du nouvel Adam à
l'Adam sorti des mains de Dieu. Bien d'autres considé-
rations symboliques sont présentées par (iiflércnts au-
teurs, notamment. Georges Scholarios, Jean de Jéru-
salem, Macaire d'Ancyre.

5° Arguments positifs en faveur du pain fermenté et
contre le pain azyme. — Date de la Cène (Nicolas Séides) ;
conservation à Constantinople de reliques de pain
fermenté (Georges de Corcyre).

6° Origine des azymes chez les Latins selon les Gréco-
Russes. — .1.1e prétendues initiatives pontificales
(Alexandre Ier, Félix II, antipape); — introduction de
ce rite par des apollinaristcs, au moins au temps de
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Charlemagne; — nouveauté postérieure aux sept pre-
miers conciles, après Photius. Ainsi : Gabriel Sevcros,
Nicétas de Nleée, Démétrius Choniatianus (cf. D. T. C.,
iv, 263), Athanase Cydonius (et. D. H, G. U., iv, 1383),
Nicétas Seldès, Matthieu Blastarès, Jean d'Antioche,
l'anonyme du xin8 s., Macaire d'Ancyre, Joseph Bryen-
nios, Elias Meniatès, Androutsos, Ange Panarète, Eus-
trate Argentls, les auteurs du ' Pldalion -, et plus ré-
cemment Anthline VII dans son encyclique en réponse
à Léon XIII.

7° Validité de la consécration du pain azyme selon les
Gréco-Russes. — Trois opinions : a) A l'exemple rie
Théophylacte, un certain nombre d'auteurs affirment
explicitement la validité de la consécration du pain
azyme et même en tolèrent l'usage (Ïhéorianos, Démé-
trius Chomatianus). — b) Peu d'auteurs nient absolu-
ment la validité de la consécration ; les prélats grecs
dans leur profession de foi communiquée aux envoyés
du pape à Nymphée (1234); ad xiv s., Ange Panarète,
dans son opuscule De absurdis KanoSàÇtou Latinorum.
— c) Mais la plupart des auteurs récents, tout en rejetant
l'usage du pain azyme, n'osent affirmer que la consé-
cration des Latina est invalide (Moghila, Malinowskii,
Eustrate Argentis, etc.).

III. La doctrine des Mstoriens c( des manophysiles est
condensée dans le t. v de l'ouvrage de M. Jugic.

1" Nestoricns (p. 305-308). — II s'agit surtout du
« ferment sacré », le mai/ta (cf. D. T. C.. xi, 310, 316), de
son origine (le Ctifist lui-même s'en serait servi à la der-
nière Cène) et de la préparation du pain eucharistique
fermenté avec le mélange d'une parcelle de malka pré-
paré par l'êvêque le jeudi saint. Auteurs cités ; Simon de
Samielabad (cité : xi, 286), Salomon de Bassorah (xi,
283), Jean Bar Zo'bl (xi, 285), Kbedjésus, Timothée II
(xi, 262).

2° Monophysitcs (M. Jugie, op. cil., v, 683-G94). - - Les
Arméniens usent de pain azyme; les Coptes et Syriens,
de pain fermenté. — a) Les monophyaites affirment
communément que le Christ a accompli d'abord la
Cène légale et seulement ensuite l'institution de l'eucha-
ristie (liturgies syriaques de .Jacques d'tïdesse, de Dios-
core d'Alexandrie, de Dioscore de Gordics); Jean phi-
lopon dit que Jésus institua l'eucharistie avant les azymes
et donc employa >e pain fermenté. Tous les partisans du
pain fermenté reprochent aux Arméniens leur usage du
pain azyme; voir surtout Ilenys (Jacques) Bar Salibi.
L'usage arménien date au inoins du vi° s., mais les théo-
logiens Hrméniens lui assignent une origine bien anté-
rieure ; le catholteos Moyse II (t 60-1), Jean III Otnetzi
(vin« s.) (cité D. T. C; l, 1900), Nersès le Gracieux (xi,
69), Chez d'autres Orientaux l'usage de l'azyme a pu
exister, mais les preuves font défaut. — b) Do l'usage
du vin pur (sans mélange d'eau chez les Arméniens), voir
in/ra. -— r.) Les oblats chez les Syriens jacobitcs et les
nestoriens : outre l'eau, la farine et le ferment, on y trouve
un peu de sel et une goutte d'huile. Bar Salibi en explique
le symbolisme. Le patriarche d'Alexandrie Christodoulos
attaque vivement cette coutume dont le patriarche
d'Antioche Jean Bar Shushan (î 1073) prit la défense.
Avec Christodoulos, Pierre, évêqne de Maliga, et Abu'l
Barakat réprouvèrent ce mélange. Mais cette querelle
Intérieure ne rompit pas la communion ecclésiastique
entre Coptes et Syriens.

CODE. — Dans l'Église catholique, le Code actuel a
tracé quelques régies concernant la matière du sacri-
fice eucharistique (can. S14-816).

Can. 814 ; Le sacro-saint sacrifice de la messe doit être
une offrande de pain et de vin, auquel 1res peu a'eaîi a été
ajoute,

Voir ci-dessus les références concernant la matière
du sacrifice. — Les évangiles synoptiques et S. Paul
(I" aux Corinthiens) parlent expressément du pain et
de lit coupe consacrés par le Christ à la dernière Cène.
Le cône. de Trente a couronné sur ce point une tradition
constante (supra, 1.119-20). — En ce qui concerne le vin
mélangé d'un peu d'eau, vulr infra.

Can. 815, § 1 : Le pain doit être de pur froment ci récem-
ment fa i t m sorte qu'il n'g ait aucun péril de corruption.

g 2 : Le vin doit provenir naturellement de la vigne et
ne pas ët.rf- corrompu.

« Seul le froment est admis [cf. cône. de Florence,
décret pour les Grecs, pour les Arméniens, pour les
Jacobites, Denz.-Barmw., 692, 698, 715]. L'addition

d'une petite quantité d'autres substances rendrait la
matière illicite, mais pas invalide. Il faut que les grains
de froment aient été moulus et tamisés en farine; le
S.-Offlce a cependant toléré qu'ils fussent fortement
écrasés et tamisés. Cette farine ou ces grains écrasés
doivent être délayés dans de l'eau naturelle; ajouter une
tonte petite quantité d'autres substances à cette eau ne
rendrait pas la matière invalide, mais serait illicite dans
l'Église latine. En Orient, quelques dissidents ajoutent
du sel ou même de l'huile; les Syriens catholiques ont
retenu l'usage d'ajouter un peu de sel. Le produit ainsi
délayé et pétri doit être unit au feu ; l'emploi du gaz ou de
l'électricité est autorisé. Les fers de cuisson peuvent être.
très légèrement huilés, beurrés ou graissés.

• Cette confection des hosties doit être récente, en sorte
qu'il n'y ait aucun péril de corruption. La S. Congr. des
Sacrements a lixé (7 déc. 1918) à moins de trois mois le
délai entre la fabrication des hosties de pain azyme et
leur consommation. Les Ordinaires de lieu peuvent res-
treindre ce délai selon les climats ou les saison». L'humi-
dité particulière d'une église peut obliger le prêtre à
abréger encore ce délai. Tant que la corruption n'a tait
que commencer, il y a matière illicite, mais non inva-
lide. Dans les Églises orientales non byzantines, la fabri-
cation du pain eucharistique est rigoureusement régle-
mentée; elle est souvent réservée aux hommes, aux clercs
et aux moines ou ail prêtre lui-même; parfois 11 est
prescrit que le pain fermenté doit être cuit le jour même
où il est consommé. »

Sur le g 2, concernant le vin, voir infra,
Can. 816 : Dans la célébration de lu messe, le prStre,

selon son rite propre, doit employer le pain azyme ou le
pain fermenté, quel que soit l'endroit oii il célèbre.

• Les conciles œcuméniques de Lyon en 1274 et de
Florence en 1439 [Denz.-Bannw., 465, 692] proclament
la validité de l'emploi du pain azyme ou fermenté et
l'obligation pour les prêtres de suivre en cela l'usage de
leur Église. Ce principe a été rappelé plusieurs fois par
le S.-SIège [Benoît XIV, 26 juill. 1755; Pie X, 14 sept.
1912] et est réaffirmé par le can. 816. Certains auteurs
admettaient avant le Code que les prêtres latins se trou-
vant en territoire oriental, où il n'y aurait que du pain fer-
menté, pouvaient l'employer, et que les prêtres orientaux
pouvaient utiliser des hosties de pain azyme en Occi-
dent. Cette opinion est désormais exclue par les derniers
mots du can. 816 • (Cli. de Cicrcq, dans Naz, Traité, n,
il. 111, passim).

;i° Vin : questions spéciales. — 1. Questions ca-
noniques : art. VIN DK MUSSE [A. Bride], xv, 3014-
26. — Commentaires du can. ol5, § 2 : a ) généra-
lités, 3014; — b ) nature et composition du vin,
3014-16; — c ) vinification scientifique : procédés
de confection du vin, 3016-20; — traitement et
conservation du vin, 3020-23; — d ) conditions : de
validité, 3023 ; — de licéité, 3024-26. — Voir aussi
v, 1314-15, 1367-68. — 2. Erreur doctrinale : aqua-
riens [G. BareiUel, î, 1724-25 (Tables, 236). — Si-
gnalés : art. MESS»:, x, 800, 854, 898, 919, 936, 947,
948, 949, 952, 953, 954, 956. — Voir aussi : Clément
d'Alexandrie, ni, 197; — S. Cyprien, 2476; cf. v,
1134; -— encraliles, 8; — S. Jean Chrysostome, cité
par Quinisexte, xm, 1588. — Et vin, 2272. — 3.
Discipline liturgique : mélange d'un peu d'eau dans
le vin : a) réaction exagérée des Arméniens contre
les aquaricn.s (vin absolument pur), î, 1725, 1956,
2658; xr, 1468; xiv, 2077, 3086; — condamnation
des Arméniens : cône. Quinisexte (can. 32), xm,
1588; — Rcnolt XII, n, G98; — b ) tradition sur le
mélange d'un peu d'eau dans le vin, v, 1134, 1136-
37, 1284, 1314-15; x, 854, 898, 903, 905, 911, 919,
920, 936, 943, 945, 946, 951, 961,1014,1045,1357,
1373, 1393, 2527; xi, 14/11, 1447, 1467, 1473, 1477;
— c ) décisions conciliaires : cône. de Florence,
décret pro Arme/us, v, 1325; — renouvelée au cône.
de Trente, x, 1138-39. — Code, can. S14, cité plus
haut.

La présence de l'eau n'est pas une question de validité ;
c'est donc une simple prescription ecclésiastique. Pro-
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bablement le vin de la Cène était mélangé d'un peu
d'eau, selon la coutume juive d'alors. Les décrétales
d'Alexandre Ier et de .Jules I", citées par le décret pro
Armenis, sont des apocryphes. « Kn ce qui concerne la
quantité d'eau à ajouter au vin a la messe, nous voyons
les Syriens au vr s. employer moitié vin et moitié eau;
les Chaldécns toléraient également beaucoup d'eau; les
Coptes et les Éthiopiens n'admettaient pas plus d'un
tiers d'eau; les Byzantins ajoutaient une petite quantité
d'eau au vin lors de la préparation des offrandes et ver-
saient de l'eau chaude dans le calice avant la com-
munion [cf. D, T. C; XI, 1473-75]. Honorins III écrit que
la quantité d'eau doit être moindre que celle du vin
[Denz.-Tiannw., 44l], le concile de Florence n'admet
qu'une quantité modique lifrid., 698], le missel romain dit
également qu'elle doit être petite [Parum ailwv. Ritus
servamîus in celcbralione misses, c. vu, n. 41. Le can, S14
a repris le terme même du concile de Florence. L'usage
des Byzantins n'a pas varié; quant aux autres Orientaux,
les dissidents sont restés fidèles au leur, les catholiques
n'ajoutent plus qu'un peu d'eau. Pour ce qui est de la
validité, il suffit que le vin ne perde pas sa nature par la
quantité d'eau qui est ajoutée, ce qui dépend de la qualité
du vin employé • (Ch. de Clercq, dans Naz, Traité n,
n. 111). Sur les conciles orientaux catholiques, voir in/ra.

III. FORME DU SACRIPICK. — Problème intime-
ment lié à celui de l'épiclèse eucharistique (supra,
§ IX).

1° Formule consécraloiri; à la dernière Cène, v,
225-2G, 10;il-:i4, 1053; x, 804-05.

2° Ciin.fccrntiiin. — a ) Chez les auteurs : S. Justin,
x, 901; — S. Irénée, 912; — Origène, 932; — Di-
dascalic, 927; — Tcflullien, 931; — S. Cyprien,
936; — S. Grégoire de Nysse, v, 11-19; — S. Am-
broise, r, 960-61; v, 1155; — le De sacramenlis,
1157 ; — Eutychius de Constantinople, 1171 ; — lettre
à Césaire, 1170; — monuments de l'antiquité, 1197;
— Gaudentius, x, 968; — Isidore de Séville, 984-
85, cf. 993; — Amalaire, 997, cf. 1001; — Florus,
1003-04; — Ratramne, 1014; — liturgistes, 1041;
— Alger de Liège, 1033; - - Innoceni I I ) , 1051; - • •
aperçu général du xn8 s., v, 1281-83; — Alexandre
de Haies, x, 1053; — Albert le Grand, 1054; —
S. Thomas, 1058-59, 1063: cf. xv, 948; — Durand
de Mende, x, 1064; — Duns Scot, 1065, 1066; — G.
Biel, 1071, cf. 1074; — S. Antonin, 1072; — théo-
logiens de la Contre-Réforme, 1110-11 ; — aperçu
général des xmr-xv6 s,, v, 1316-18. — Après le cône.
de Trente : Melchlor Cano, x, 1145; — D. Soto,
1146; — Salméron, 1146; — Estius, 1148; — Jean
de Saint-Thomas, 1148-49; — Vasquex, 1149; -—
Ferrone, Souben, 1151; Sanda, 1152; — Lessius,
1153-54; — Léonardi, 1154; — Gonet, Dilluart et
dominicains, 1155; — Frassen.Habcrt, etc., 1156; —
Pasqualigo, Uossuet, 1158, 1160-61; ~ Billot et
disciples, 1165-66; cf. infra. Essence du sacrifice.
— - b ) Dans les liturgies : ambrosienne (auteur du
De sacramentis), v, 1157; x., 1367-68; cf. l, 960-61;

gallicane, x, 1375-76; — mozarabe, 2533-34; —
celtique, 1383; — romaine, 1396-97; — orientales
(accolée à l'épiclèse) : anaphores d'Hippolyte, 1350;
de Sérapion, 1354; de Balyzeh, 1364; Conatihitions
apostoliques, 1358; Testament de N.-S., 1362; —
voir les différentes anaphores du rit antiochien, xi,
1449-55, 1459, 1460, 1461 ; du rit byzantin, 1472-73
(S. Jean Chrysostome et S. Basile); du rit alexan-
drin, 1481 (S. Grégoire, S. Cyrille, S. Basile); cf. .'îu-
pra, § IX, Épiclèse eucharistique.

3° Décisions conciliaires. - Décret pro Armenis,
x, 1325; — décret pro Jacubilis, 1325-26.

IV. MINISTRE DU SACRIFICE. — 1° Le Christ. —
a ) Prêtre unique à la Cène, x, 804-18, 1132, 1318,
1319-20, 1338; cf. supra, textes scripturaires de
l'institution (Tables, 1340). — Sacerdoce du Christ,
x, 818-25, 834-36 ; cf. vin, 1335-42. — b) Prêtre prin-
cipal à chaque messe : En Occident : S. Augustin,

x, 971, 975; cf. i, 2421; — Fauste de Riez, S. Bède,
x, 992; — Florus, 1002; — Paschase Radbert, 1012;
— Hincrnar, 1021; •- Alger, 1031; — explications
diverses, 1034; — liturgistes, 1039; — interpré-
tation de monuments de l'antiquité chrétienne, v,
1198; - S. Albert le Grand, x, 1055; — S. Thomas
d'Aquin, 1060; cf. xv, 953; — Duns Scot, x, 1065,
1066; — G. Biel, 1073; — sur l'ensemble, 1081: —
Altenstaig, 1082; — cône. de Trente, 1134; obla-
tion active et immédiate, 1249-51, 1273-74, 1283,
1-284. — En Orient : S. Nil, S. Isidore de Péluse,
1319; - S. Jean Chrysostome, 1319-20; cf. v, 1146;
— Théodoret, x, 1321, cf. 1326.

2° Prêtre secondaire, ministériel, subordonné au
Chn',1. — a) Dans l'Église primitive : président
(épîtres), x, 858, 860; — Didachè (évêque officiant,
hiérarchie), 866, 868, 870, 872, 880, 882; cf. l, 1684-
85; — S. Clément, x, 883; — S. Ignace d'Antiochc,
888, 889, 890, 893; vu, 707; — S. Justin, x. 896,
897, 899, 904-05, 907; cf. vin, 2272, 2274; — S. Ire-
née, Anicet et Poly carpe, x, 911-12; — Clément
d'Alexandrie (officiants), 919; —Didascalie, 927-28;
— — Constitution.', npostoligues, 1356, 1357, 1358, 1360,
1362; — S. Hippolyte, 928-29, cf. 1347 (anaphorc);
— Tertullien, 931; — S. Cyprien, 938, 946; — con-
clusions, 957-61. — b} Dans l'Église latine : Monu-
ments de l'antiquité, v, 1198; — S. Ambroise, 966;
— Gaudentius, 968; — Florus, 1004; — Paschase
Radbert, 1010; — résumé de la doctrine au XIe s.,
1034-35, cf. 1040 (xii6 s.); — Pierre Lombard, 1047,
1049; — Innocent III, 1051; — Albert le Grand,
1055; — S. Thomas, 1060-61, 1066; cf. auteurs du
xiii» s., v, 1318-19; — Duns Scot, x, 1065, 1066; —
théologie nominaliste, 1074. — Rôle du prêtre,
contre les réformateurs, 1103. — Cône. de Trente,
1132, 1133; cf. xi, 1359. — Synthèse, x, 1232, 1249-
50, 1283, 1299, 1300, 1305. — c) Dans l'Église orien-
tale : Eusèbe de Césarée et S. Athanase, 1318, cf.
1325-26; — S. Jean Chrysostome, 1326; v, 1145-
46; — Théodoret, x, 1326-27, cf. 1321; — messe
byzantine, 1338-39; et messes orientales, xi, 1440-
84 f p a s s i m ) : on y parle fréquemment du rôle du
prêtre visible. Voir aussi v, 1710 (évoques); xui,
153-54 (prêtre).

3° Validité du sacrifice o f f e r t par le prêtre indigne.
— a) Erreur à ce sujet : Dans l'Église : S. Cyprien,
x, 938-39; cf. il, 224; — S. Fulgence (?), x, 980;
— - au cours des controverses sur les réordinations,
spécialement sur la validité de la consécration : Gui
d'Arezzo (?), xm, 2413; — Deusdedit, 2416; - -
Hugues de Reading, v, 1285; — Ste Hildegardc ('?),
1246, 1285; — Gcrhoch de Heichersberg, xiu, 2421;
cL v, 1266; — Pierre Lombard (?), xin, 2426-27;
v, 1261; x, 1047; — Guillaume d'Auvergne, 1055;
—— Somme parisienne du Décret, xm, 2428. — En
dehors de l'Église : donatistes, iv, 1722; xm, 2396-
97; — au Moyen Age : arnaldistes, i, 1975; — vau-
dois, xv, 2594; — traticelles (prop., 4), vi, 780; —
au xv8 s. : Wyclef (prop. 4), xv, 3598; — lollards
(prop. 4), ix, 917; — Hus (prop. 8; Denz.-Bannw.,
634);— interrogations posées aux wycleustes (int.
22; ibid., 672). - b ) Défense de la vérité : S. Am-
broise, i, 950; — S. Augustin, 2417; x, 1790; xm,
2327; — au Moyen Age : Urbain II (•?), 2418, 2422;
cf. xv, 2282; — Pierre Damien, xm, 2414; cf. iv,
52-53; — Atton, cardinal de S.-Marc, Anselme
de Lucques, xm, 2416; -"- Robert Pulleyn, v,
1285; — Alger de Liège, x, 1031; — Ognibene,
xm, 2423-24; — S. Raymond de Peftatort, 2424-
25; — Prévostin de Crémone, Robert de Flamers-
bury, Guillaume d'Auxerre, 2429; — Alexandre
de Haies, v, 1318; xm, 2430; — S. Albert le
Grand, x, 1055; —- S. Bonaventure, v, 1318; x,
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1055; -- S. Thomas, v, '271, 1318; x, 1061, 1067;
xiii, 2430; xv, 953; — Ouns Scot, iv, 1918; v, 272,
1319; x, 1067; — Richard de Média villa, v, 1319;
• -- Durand de Mende, 1319; — Altenstaig, x, 1080;
cl. ni, 486. • - c ) Conriles : Lombers, x, 1051; -—
profession de toi (Innocent 111) imposée aux vau-
dois, 1052; xin, 156; xv, 2594;— IV6 cône. du La-
tran, i, 684; — Florence : décret {ira Armenis, v,
197, 1325; prn Jacobitis (Den.'.-Bamrw., 715), 1325-
26; — Trente : sess. vu (can. 12), xiv, 612; sess.
XJV (c. vi, can. 10; Denz.-Bannw., 902-920), xn,
1099-1100, 1109-10.

Noie sur la concélébration. — Cf. D. T. C; V, 1285,
1319; x, 929, 938, 1362. Dans les textes soulignés par
ces références, il est fait allusion à une concélébration
de plusieurs prêtres célébrant simultanément le sacri-
fice eucharistique. On ne saurait nier l'existence d'un
tel acte liturgique. Le Code lui-même en consacre l'exis-
tence et la Ilcéllé. Le can. 803 précise les conditions de
licéité : II n'est pas permis à plusieurs prStrcs dis cciticé-
léhrer; sauf dans la messe d'ordination des prêtres et dans
la messe de consécration des évêques en conformité avec le
Pontifical romain. Chez les premiers chrétiens, la concé-
lébration était l'acte collectif de l'assemblée prenant
part au sacrifice. Quelle était celle participation? Il ne
peut être question d'une participation active des laïques
à l'acte conséeratoire qui exige le caractère sacerdotal.
Quant aux prêlres, « on ne saurait dire si seul celui qui
présidait l'assemblée ou également, tous ceux qui possé-
daient le sacerdoce répétaient les paroles et les gestes
du Christ » (De Clercq, dans Na/., Traité, n, n. 96). De fait
l'art. MESSE, dans les plus anciens textes (D. T. C; X,
S64-94), est très réservé à ce sujet. Et, dans Concélé-
bration (Catholicisme, n, 1436), le P. Dalmais avoue que
« les plus anciens [témoignages] sont insuffisamment
précis pour permettre d'apprécier le rôle des concé-
lébrants «. Quoi qu'il en soit, la concélébration, attestée
en Orient dès le IV 8. (cône. de Néocésarée, en 315),
existait aussi à Rome et de là passa en Occident. Mais
parfois seul le ministre principal disait les paroles de la
consécration : en ce cas, il n'y avait pas de coneélébration
véritable.

Quelques récents auteurs ont voulu cependant pré-
tendre que des prêtres concélébrants consacraient collec-
tivement sans prononcer les paroles de la consécration.
Pie XII a dissipé tout doute à ce sujet ; " Dans notre
Constitution apostolique Episcopalis consecrationis
(30 nov. 1944), nous déterminions que, dans la consé-
cration épiscopale, les deux évêques qui accompagnent le
consécraleur doivent avoir l'intention de consacrer l'élu
et qu'ils doivent par conséquent poser les actions exté-
rieures et prononcer les paroles par lesquelles le pouvoir
et la grâce à transmettre sont signifiés et transmis. Il ne
suffit donc pas qu'ils unissent leur volonté avec celle du
consécratcur principal et déclarent qu'ils font leurs ses
paroles et ses actions. Ils doivent eux-mêmes poser ces
actions et prononcer les paroles essentielles. Il en va de
même dans la concélébration au sens propre. Il ne suffit
pas d'avoir et de manifester la volonté de taire siennes les
paroles et les actions du célébrant. Les concélébrants
doivent eux-mêmes dire sur le pain et le vin ; « Ceci est
ii mon corps, ceci est mon sang « ; sinon leur concélébration
est de pure cérémonie. •

Le pape réprouve ensuite une conception erronée
faisant dépendre des dispositions personnelles la nature
sacramentelle de l'action posée par le prêtre dans l'of-
frande du sacrifice : « Aussi, continue le Souverain pon-
tife, n'est-il pas permis d'anirmer que « la seule question
ii décisive en dernière analyse est do savoir dans quelle
" mesure la participation personnelle, soutenue par la
ii grâce, que l'on prend à cette offrande cultuelle, accroît
« la participation à la croix et à la grâce du Christ,
« qui nous unit à lui et entre nous •• Cette manière
inexacte de poser la question, nous l'avons déjà repoussée
dans l'allocution du 2 nov. 1954... : La question décisive,
pour la concélébration comme pour la inesse d'un prêtre
unique, n'est pas de savoir quel fruit l'aine en retire,
mais quelle est la nature de l'acte qui est posé : le prêtre,
comme ministre du Christ, fait-il, oui ou non, Vactio
Cluisti se ipsum sacriflcantis et offerentis. Do même,
pour les sacrements, il ne s'agit pas de savoir quel est

le fruit produit par eux, mais si les éléments essentiels
du signe sacramentel (la position du signe par le ministre
lui-même, qui accomplit les gestes et prononce les paroles
avec l'intention saltem facicndi quod facit Ewirsia) ont
été validcmcnt posés. De même, dans la concélébration,
il faut voir si, avec l'intention intérieure nécessaire, le
célébrant accomplit l'action extérieure et surtout pro-
nonce les paroles qui constituent l'nciio Chrisli se ipsum
sacriftcanlis et offerentis. Cela ne se vérifie pas, quand le
prêtre ne prononce pas sur le pain et le vin les paroles
du Seigneur : « Ceci est mon corps, ceci est mon sang »
(allocution de Sa S. Pie XII au congrès de liturgie pasto-
rale d'Assise, Osservalore reimano, 24-25 sept. 1956; trad.
de la Dociim. cath., 14; oct. 1956, p. 1292-93). Dans le
même sens que Pie XII, réponse du S.-Offlce (23 mai
1957), Doc. calhol. 9 juin 1957.

Les tnéologiens apportent trois prévisions sur la concé-
lébration ;

a ) Nonobstant la pluralité des célébrants, il n'y a
qu'un sacrifice, une seule messe. Le prêtre ministériel,
dans la consécration, agit in persona Christi : Quia sacer-
dos non consecrat nisi in persona Christi, muiti autem
sunt unwn in C^hristo, ideo non refert utrum per unam
uut per muïfos hoc sacramentum consecrefur, nisi yuod
oportet rituin Ecclesia: servarv (S. Thomas, Summa theol.,
Il]*, q. Lxxxil, art. 2, ad 2). Les paroles consécratoires,
multipliées selon le nombre des prêtres, ne constituent
cependant, en vertu de cette unité dans le Christ, qu'un
signe sacramentel et par suite une forme unique de
consécration.

b) Cette forme unique n'est complète que lorsque tous
ont fini de la prononcer. Comme il est mathématiquement
impossible que tons aient fini au même instant exact,
de nombreux théologiens se demandent si le prêtre qui
prononce le dernier la dernière syllabe de la formule
conséeratoire est le prêtre qui consacre réellement. Voir
les opinions dans Cappcllo (De sacrattîetitis, i, n. 318).
Est préférable l'opinion de Vasquez, à laquelle s'attache
de la Taille ; « Tous les nouveaux prêtres, célébrant avec
l'évoque, consacrent, bien qu'ils finissent la formule les
uns après les autres, pourvu qu'ils rapportent leur inten-
tion à un unique et même instant de la consécration,
c.-à-d. à l'instant auquel le dernier ou les derniers
achèvent de prononcer la formule » (Comm, theol., IV,
disp. VI, q. x, punct. 2).

c) Bien qu'il n'y ait qu'une messe, l'Église autorise
chaque prêtre concélébrant à recevoir l'tionoraire ofïert
pour la célébration d'une messe. Le demandeur doit
apporter une aumône suffisante pour permettre au clergé
célébrant d'assurer sa subsistance. Là oil c'est un presby-
terium qui concélèbre, l'aumône adéquate sera celle qui
permettra ù chacun de vivre.

Sur ces points voir M. de la Taille, Myslerium /Idei,
élue. xxvni, appendice. A. MICHEL.

4'' Participation des fidèles à l ' o f f r a n d e du sacrifice.
— a ) Pères : Didachè, x, 866, 868, 870, 874-75, 880,
8S2 ; — S. Ignace d'Antioche, 890-91 ; — S. Justin,
897-98, 904-05; — S. Ircnée, 913; — Clément
d'Alexandrie, 919; — Origène, 921, 924-25; —Di-
diiscalie, 926-27; — S. Hippolyte, 928-29; — ana-
phore de Sérapion, 1353; — Constitutions aposto-
liques, 1357, 1359-60; Tertullien, 931-32; — S. Cy-
prien, 940-42, cf. 958-59; — S. Augustin, 972-73;
cf. i, 2424-26 ; x, 993. — b ) Théologiens : Amalaire,
997-98; — Florus, 1003; - - Hériger, 1026; — Ho-
noré d'Autun, Odon de Cambrai, Élienne de Bauge,
Pierre Damien, 1040; — Pierre Lombard, 1046; —
Robert Paululus, 1049; — Innocent III, 1051; —
S. Albert le Grand, 1055;—S. Thomas, 1061, 1063;
— à la veille de la Rétorme, 1081 ; — Bossuet, 1162-
63; — Billot, 1284. — c ) Liturgies : messe galli-
cane : prière des fidèles, 1372, 1377-78; — messe
celtique, 1383-84; — messe romaine, 1395-96, 1397;
— messe mozarabe, 2528, 2531-32, 2533; -- messes
orientales : rit antiochicn, xl, 1446-55 (intervention
du peuple, passim); rit byzantin, 1470-76 (ibid.);
rit alexandrin, 1479-83 (ibid.).

Note sur la portre théologique de la part prise par lus
fidèles dans l'offrande du sacrifice eucharistique.—D'utiles
précisions ont été apportées sur ce point par Sa S. Pie XII,
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dans l'encyclique Mediator Dei. Les fidèles doivent
participer au sacrifice eucharistique « avec une attention
et une ferveur qui les unissent étroitement au Souverain
Prêtre... ». Participation en tant qu'ils offrent ce sacrifice
avec le prêtre, en tant qu'ils doivent aussi s ' o f f r i r eux-
mêmes comme victimes. Nous n'avons pas a développer
ici cette double pensée ; le teste pontifical devra être
consulté. Mais deux erreurs sont relevées :

« Du fait cependant que les chrétiens participent au
sacrifice eucharistique, il ne s'ensuit pas qu'ils jouissent
également du pouvoir sacerdotal... Certains, so rap-
prochant d'erreurs jadis condamnées, enseignent aujour-
d'hui que, dans le Nouveau Testament, le mot « sacer-
« dpce » désigne uniquement les prérogatives de qui-
conque a été purifié dans lo bain sacré du baptême; de
même, disent-ils, le précepte de faire ce qu'il avait fait,
donné par Jésus-Christ à ses apôtres durant la dernière
Cène, vise directement toute l'Église des chrétiens, et
c'est par conséquent plus tard seulement qu'on en est
arrivé au sacerdoce hiérarchique. Aussi prétendent-ils
que le peuple jouit d'un véritable pouvoir sacerdotal et
que le prêtre agit seulement comme un fonctionnaire
délégué par la communauté. A cause de cela, ils estiment
que le sacrifice eucharistique est au sens propre une
— concélébration » et que les prêtres devraient « concélébrer "
avec le peuple présent, plutôt que d'otirir le sacrifice
en particulier en l'absence du peuple... Nous estimons
devoir rappeler que le prêtre remplace le peuple unique-
ment parce qu'il représente la personne do Nôtre-Sei-
gneur Jésus-Christ en tant que chef de tous ses membres
s'offrant lui-même pour eux; quand il s'approche de
l'autel, c'est donc en tant que ministre du Christ, inférieur
au Christ, mais supérieur au peuple. Le peuple, au con-
traire, ne jouant nullement le rôle du divin Rédempteur,
et n'étant pas conciliateur entre lui-même et Dieu, ne
peut en aucune manière jouir du droit sacerdotal...

« ...Toutes les fois que le prêtre renouvelle ce que le
divin Rédempteur accomplit à la dernière Cène, le sacri-
fice est vraiment consommé, et ce sacrifice, partout et
toujours, d'une façon nécessaire et par sa nature, a un
rôle public et social, puisque celui qui l'immole agit au
nom du Christ et des chrétiens dont le divin Rédempteur
est le chef, l'offrant à Dieu pour la Ste figllse catholique,
pour les vivants et les défunts. Et ceci se réalise sans au-
cun doute, soit que les fidèles y assistent..., soit qu'ils n'y
assistent pas, puisqu'il n'est en aucune manière requis
que le peuple ratifie ce que fait le ministre sacré... Ainsi
le sacrifice eucharistique ne serait pas privé de ses fruits,
même sociaux, si le prêtre célébrait sans la présence
d'aucun acolyte... » (Éd. de la Bonne Presse, 35-36, 39).

V. ESSENCE DU SACRIFICE. - l" Consécration,
partie essentielle du sacrifice (voir supra, Forme du
sacrifice). — a) Auteurs : ont plus particulièrement
insisté sur le caractère essentiel de la consécration
dans le sacrifice eucharistique : Renaissance caro-
lingienne, x, 997; — Paschase Radbert, 1011-12;
— Ratramne, 1014-15; — xi" s., 1036-37; — xn» s.,
1041; - Alexandre de Haies, S. Albert le Grand,
1056; — S. Thomas d'Aquin, 1058-59, cf. 1063; —
Duns Scot, 1065-66; - affirmations catholiques
contre les réformateurs, 1109-1111. — Théologiens
post-tridentins, 1146 (mais ils envisagent la consé-
cration sous l'aspect de leurs systèmes particuliers) :
Salméron, 1146-47; — Ledesma, Allen, J. de Bay,
1147;—Lessius, 1148, cf. 1194;—J. de Saint-Tho-
mas, 1148-49; — Vasquez et disciples, 1149-52;
— Lessius et disciples, 1152-56 ; — Pasqualigo, 1157 ;
— Uossuet, 1158-59; — Billot, 1165-66; — Gihr,
1166; — Van Noort, 1166-67; — Schwane, IIu-
gueny, 1167-68; - - Tanner, Richeomc, 1169; —
Van der Galen, 1170-71; — Suarez et disciples,
1171-72, 1173; - Tolet, 1174-75; — Bellarmin,
1176-77; — Valencia, 1177-78; — Ysambert,
Abelly, 1178; — Satmanticenses, 1178-79; — Ga-

, mâche, S. Alphonse de Liguori, 1179; - Viva,
KnoII, Thomas de Charmes, Hoitzciau, 1180; —
Lamiroy, 1181-82; — Rcn%, 1183; — De Lugo et
disciples, 1184, 1186-88; — Richelieu, Martinon,
1187; — Tournely, 1188; — Collet. 1189; — Cien-

fuegos, 1189-90; - • Franzelin, 1190-91; — Maldo-
nat, 1194; — Du Perron, 1195;— Bérulle, 1196-
97; — Condren, 1200-01 ; — Olier, 1203; — Nicole,
1210; — Juénin, Duguet, Le Brun, 1210-11; -
de Choin, Benoît XIV, 1212-13; - - Le Quien,
1215; — Rivicre-Pelvert, 1218-19, 1220-21; — Le-
pin, 1227; — Grivet, 1228-29; — Batifîol, 1230-
31; - Jean Rivière, 1232; -.- Paquet, 1233; - Lé-
picier, 1233-34; — Mac-Donald, 1235; — Ch. Pesch,
1236. — Liturgies orientales, 1322-23, voir .wpra,
§ IX, Kpirlisc eucharistique. — h ) Synthèse :
essence de la messe dans la consécration, 1247-52;
— essence de la inesse dans la seule consécration,
1252-60; cf. infrn. Communion; — l'essence de la
messe requiert la double consécration, 1260-61 ; —
rejet de l'hypothèse d'un changement réel apporté
par la consécration à la matière ou à la victime, 1261-
64 (rejet des hypothèses de Tanner, de Suarez, de
Bellarmin, de Lugo); — une immolation mystique
appartient à l'essence du sacrifice, 1264; — l'immo-
lation mystique symbolise les sentiments qui
animent l'âme de Jésus par rapport au sacrifice
eucharistique, 1275-77. — c ) Conceptions spéciales :
consécration par le Pater, 983, 1000, 1049, 1378; —
par contact, 1000, 1048-49.

2° Communion, partie essentielle vu intégrante de
lu messe? — 1. Affirmation générale : la communion
f a i t partie de la mefiise (du début au cône. de Trente).
— a) A la Cène : « Prenez et mangez... buvez en
tous », n« , 1853-54; v, 224-29, 1033-34, 1052-59,
1062-65. — b ) Affirmation des trois premiers siècles :
Didacbè, x, 865, 873-74, 876, 879; cf. r, 1685-8(i; v,
1126; — S. Ignace d'Antioche, 1127; vu, 707-08;
x, 889, 893; — S. Justin, v, 1128; vin, 2273; x,
905; — S. Irénéc, v, 1129-30; x, 912, 918; — Clé-
ment d'Alexandrie, v, 1136; x, 919; — Origène,
v, 1137-38; x, 924; xi, 1558; — FirmiUen de Cé-
saréc, x, 926; — Didascalie, iv, 742; x, 927; — Tcr-
tullien, v, 1130-31; x, 931-32, 933; xv, 159-60; —
S. Cyprien, v, 1133-34; x, 940-43. — Synthèse pour
les trois premiers siècles, 958. — c ) Du IVe s. à la
fin de l'âge patristique (auteurs latins) : S. Am-
broise, v, 1155-56; x, 966; - Gaudentius, v, 1154;
x, 968; — S. Augustin, i, 2421-24; v, 1175-79 (idées
identiques dans ces deux références), x, 972-73; - -
S. Grégoire, le Grand, 982; — S. Isidore de Sévillc,
991; — synthèse (fin de l'âge patristique), 933;
voir aussi messe rnoxarabc, 2538. — d ) Du ix" au
XIIe s. (textes concernant presque uniquement la
présence réelle, mais peu d'indications sur la com-
munion dans le sacrifice) : Amalaire, 998 ; — Raban
Maur, 1006; — Paschase Kadbert, 1011; — Béren-
ger, 1029; — Lanfranc, 1032; — Pierre Lombard,
1046 (à compléter par Tables, supra, 1314 et
1345). — e ) Du xin" s. à la Réforme. Cités spé-
cialement : Albert le Grand, 1055; — S. Thomas
d'Aqilin, 1059, 1062, 1063; — Durand de Mende,
1064; — Duns Scot, 1065; — G. Biel, 1070, 1075;
— Gerson, 1071; — S. Antonin, 1072; — Nicolas
de Cues, 1073 (à compléter, comme précédemment,
par Tables, supra, 1346). — f ) En Orient : Affir-
mations liturgiques ; anaphore d'Hippolyte, 1348;
— anaphore de Sérapion, 1355, cf. v, 1140; —
Constitutions apostoliques, 1142-43; x, 1359-60; —
Testament de Nôtre-Seigneur, 1363; -— orientale
(messe) : rit antiochien, xi, 1465; rit byzantin,
1475-76; rit alexandrin, 1483. — Chez les auteurs,
voir spécialement : Didyme l'Aveugle, v, 1140; —
S. Athanase cité par Eutychius, 1141; — Eusèbe
de Césaréc, H41-42; — S. Cyrille de Jérusalem,
1143-44; cf. ni, 2569-70; — S. Jean Chrysostome,
v, 1145-46; — S. Basile (liturgie), 1147; — S. Gré-
goire do Nazianze et S. Grégoire de Nyssc, 1148-
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49; ~- S. Éphrcm, 1150; - Nestorius, 1159; —
S. Cyrille d'Alexandrie, 1163; — S. Jean Damas-
cùne, 1172-73.

2. Théologiens lalins post-tridenfins. Diverses opi-
nions. — a ) Sacrifice, essentiellement communion :
D. Soto, Ledesma (?), x, 1145, cf. 1253; — réfutés
par de la Taille, 1243. — h ) Sacrifice, essentielle-
ment à la fois consécration et communion : Bellar-
min, 1176-77; cf. 1250; — Ysambert, 1178; -
Abelly, 1178; — Lianes (Salmanticenses), 1178-79;
cf. 1250, 1259; -- Gamache, 1179; — Alphonse de
Liguori, 1179, cf. 1250; — Rellord, Renz, 1182,
cf. 1252; - De Lugo, 1186, cf. 1250, 1259; —
Tournély, 1188; — De Condren, 1200; — Olier,
1204. — c ) Communion, partie simplement inté-
grante : Jean de Saint-Thomas, 1148-49; — Billot,
1166, cf. 1258; — Suarcz, 1172, et. 1257; — Ilic-
quey, 1174; — Valcncia, 1178; — Vica, Iloitzciau,
1180, et. 1257; — Lamiroy, 1181; — Collet, 1189;
— Franzelin, 1191 ; — Lopin, 1225-26; — Ch. Pesch,
1236; — Van Noort, 1256, 1257. — il) Synthèse
critique : exclusion de la communion des fidèles,
1252; cf. cône. de Trente (sess. xxn, c. vi, can. 8),
1138;—arguments de la thèse sacrifice-communion,
1253; et réfutations 1253-54; — communion, non
essentielle au sacrifice, mais partie intégrante,
1255-56. Voir supra, 1384.

3° Fraction du pain (wnmixiio et immixiio); si-
gnification historique, doctrinale et liturgique. —
a ) Nouveau Testament (benedixit, fregit...), v,
225-26, 1033-34, 1052, 1063-64, x, 8U5. — b ) La
cène chrétienne (N. T.), 849, 850, 851, 852, 853,
854, 866, 857. -- c ) Premiers siècles : antiquité de
la fraction, 1007, 1466; — Diduchè, 864, 866, 867,
868, 869, 870, 872, 881, 957; — S. Ignace d'An-
tioche, 889, 893; -- Clément d'Alexandrie, 918; —
S. Hippolyte (anaphore), 1348, 1349; — anaphore
de Sérapion, 1354, 1355; — Constitutions aposto-
liques, 1358; — anaphore de Balyzeh, 1364. — d )
Liturgies : Occidentales : ambrosienne, i, 961 ; x,
1367; gallicane, 1377, cf. 1466; celtique, 1385; ro-
maine, 1398-1400; mozarabe, 2536-37;—orientales :
rit antiochien, xi, 1450, 1451, 1462, 1463 (rit maro-
nite); byzantin, 1473, 1475; alexandrin, 1482-83,
1485. — Portée doctrinale, x, 1377. — e ) Auteurs :
Pseudo-Germain, 988; — S. BÈde, 985;— Pseudo-
Germain, 588, cf. 991; -- Walafrid Strabon, 1007;
— Lanfranc, 1032; — Hugues de Saint-Victor, 1045;
— Pierre Lombard, 1046; — S. Thomas, 1058-59,
1062, 1063; — S. Antonin, 1072; — Melchior Cano
(la considère comme essence de la messe), 1145,
cf. 1186;—D. Soto, 1145;—Estius, 1145, 1148;—
Valencia, 1145, 1177; — Bossuet, 1159; --" Suarez
(fractio et commixtioj, 1171; — Bellarmin (la frac-
tion appartient à l'intégrité), 1176; -- Lamiroy,
1181; — De Lugo (contre la thèse de Cano), 1186;
— Thomassin, 1206; — Ch. Pesch, 1236. — Con-
clusion doctrinale, 1252, cf. 1377.

VI. EI.-Ï-ETS (fins et fruits). — Voir supra, § V,
Essence et efficacité, 1353-54.

X I . Synthèse liturgique. — I. INDICATIONS GÉNÉ-
RALES. — 1° -Les plus anciennes formes liturgiques.
—Didaché, x, 865-82; cf. i, 1686; v, 1126; ix, 800.
— Anaphore d'Hippolyte, x, 1346, cf. 928-30; ix,
801. — Anaphore de Sérapion, x, 1351-55; ix, 802;
xiv, 1911. -— Constitutions apostoliques, x, 1355-60;
v, 1142; ix, 801. — Testament de Nôtre-Seigneur,
x, 1360-63; ix, 801; xv, 195. -- Anaphore de
Balyzeh, x, 1363-65.

2° Évolution liturgique. — A partir du iv6 s.,
deux familles : Orient et Occident, x, 1365-66; ix,
795-99.

3° Messes orientales, — a) Deux types de messes
(S. Basile, S. Jean Chrysostome), x, 1356; cf. n,
450; vin, 671; xi, 1438-39. — b ) Classement des
liturgies orientales (liturgies principales et dérivées).
1435-39; — rit antiochien, 1440-65; — rit byzantin,
1465-76; - rit. alexandrin, 1476-83; et. 2300-01.

4° Messes occidentales. - - De sacramentis (Pseudo-
Ambroise), x, 1367-69; cf. r, 954 sq., surtout 959-64
(messe arnbrosienne); ix, 814. - Messe gallicane, x,
1369-79; cf. ix, 807-11 (liturgie et missels). — Messe
celtique, x, 1379-86; cf. ix, 811. — Messe romaine,
x, 1386-1402; cf. ix, 814-16. — Messe mozarabe,
x, 2518-43; cf. ix, 812-14.

II. CÉRÉMONIES LITURGIQUES. —— I . MESSES DU
DSBVT SE L'ÊGLISK.—Abréviations : D »a Didaché;
— H = anaphore d'Hippolyte; — C s= anaphore
des Constitutions apostoliques; — T == Testament de
Nôtre-Seigneur; — B == anaphore de Balyzeh; -
S == anaphore de Sérapion.

a ) Jour de célébration et ministres, x, 868 (D);
cf. iv, 1334. — b ) Avant-messe, x, 1353 (S), 1355-
56 (C), 1361 (T); — confession des péchés, 869 (D);
cf. ni, 840 ; xn, 757. — c) Messe des catéchumènes :
indications générales dans les différents rites (Tables,
553); cf. x, 1349 (H); — prédication, 869 (D); 1356
(C), 1361 (ï); — lectures, prières litaniques, .1356
(C), 1361 (T); — prières sur les catéchumènes, 1353
(S); pour les fous et les pénitents, 1353 (S), 1356 (C);
— renvoi des catéchumènes et des pénitents, 1353
(S), 1356 (C), 1381 (T). — d ) Messe des fldèles,1353
(S), 1357 (C), 1361 (T), 1364 (B) : Prière des fidèles,
1353 (S), 1357 (C), 1364 (B) ; — prière pour les fidèles
1353 (S), 1357 (C); — action de grâces, 1349 (H); par
Jésus-Christ, 1349 (I-I), 1357 (C), 1364 (B); — pro-
fession de foi, 1361 (T), 1364 (B). — Préface et
Sanctus, 1349 (H), 1354 (S), 1357-58 (C), 1362 (ï),
1364 (B) ~- Le canon de la messe dans les Églises
orientales : généralités, n, 1541-43; — anaphore et
récit de l'institution (consécration), x, 1350 (H),
1354 (S), 1358 (C), 1362 (T), 1364 (B). - Sur l'ab-
sence de formule consécratoire dans D et S. Justin,
n, 1542; vin, 2272-73. — Fraction du pain, x, 869
(D). — Anamnèse, oblation sacerdotale et épiclèse,
1350 (H), 1354 (S), 1358 (C), 1362 (T). — Doxo-
logie finale, 1350 (II), 1355 (S), 1359 (C), 1363 (T).
— e ) Particularités : action de grâces, 870-73 (U);
— diptyques et prières, 1354-55 (S); — secondes
prières litaniques, 1358-59 (C); — épiclèse avant
la consécration, 1365 (B); — baiser de paix, 857 (D),
1353 (S), 1356 (C), 1361, 1362 (otîrande et baiser
de paix) (T).

//. MESSES ORIENTALES, PRINCIPALES ET DÊRI-
VÊSS. — Abréviations ; alex =s rit alexandrin; —
ant s= rit antiochien; — arm = rit arménien; — B
= rit byzantin; — C == rit copte (abyssin ou éthio-
pien);—jac =s ritjacobite;— mar = rit maronite;
— nest = rit nestorien; — P == rit persan; —
S == rit syrien, syro-malabar.

1° Prothèse ou préparation des oblats, xi, 1440 (ant)
1441 (mar), 1442 (P, S), 1465 (B), 1467 (arm), 1477
(alcx, C). — Prise des vêtements sacrés, 1442-43
(coutumes diverses), cf. 1477 (alex). — Encense-
ment, 1441 (mar.), 1442 (P, S), 1467 (U).

2° Messe des catéchumènes (cf. Tables, 553). —
Ordonnance générale, xi, 1442, 1442-43 (mar.).

Pour simplifier les diflérences de textes, on rattachera
à la messe des catéchumènes les préliminaires de la messe
des fidèles.

a ) Entrées (petite et grande), xi, 1446 (chant du
cherubicon) (ant), 1468, 1470-71 (B). 1477 (alex). —
b) Offertoire : difficulté d'en placer les prières dans
certains rites, 1443 (ant, mar, jac), 1471 (B), 1477-
78 (alex). ~ c) Litanies, 1443 (jac, mar), 1468 (B),
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1477 (C, mar). —~ d ) Encensement, 1443-44 (jac),
1467 (R), cf. 1471 (B), 1478 (alex). — e ) Chanis et
hymnes, 1444 (ant), 1467-68 (arm), 1468 (B); — Tri-
safflûn,1442, 1444 (mar), 1445 (P), 1448 (ant), 1457
(P) (origine), 1468-69 (B), 1472 (B), 1479 (alex); sur le
Trisagion, ï, 1951-52; x, 2238; xni, 1592; xiv, 3037.
— f ) Lectures, 1444 (jac), 1445 (chaldéens, nest, jac),
1469 (B), 1470 (arm), 1481 (alex). — g ) Absolution
(ou bénédiction), 1444 (ant), 1471 (arm), 1478 (alex).
— h) Évangile, 1444 (ant), 1469 (B), 1479 (alex). —
i ) Préliminaires immédiats au sacrifice : litanies,
1446 (mar) ; — procession et prières du rit arménien,
1471-72; — prière du voile et des fidèles (alex),
1479-80; — Credo, 1446 (ant), 1471 (B), 1480 (alex);
— lavement des mains, 1446 (ant); — baiser de
paix, 1447 (ant), 1471 (B), 1480 (alex) (cf. Tables,
352). •— j ) Prière et renvoi des catéchumènes
(presque toujours avant ces préliminaires), 1445
(ant), 1469 (B), 1479 (alex).

3° Messe des fldeles. — a ) Préliminaires, xi, 1446-
48, 1470-72, 1479-80 (analysés ci-dessus). — b )
Anaphore, préface, 1448 (ant), 1448-49 (P), 1472
(B), 1480 (alex), cf. 1485-86. — e) Sacrifice : Le
Vere sanctus, 1449 (ant), 1472 (B), 1481 (alex);
— paroles de la consécration, 1449-55 (ant);
anaphores diverses, 1450-56; anaphores nesto-
riennes, 1457-61 (pour le détail, voir supra. Consé-
cration, 1383); 1472 (B), 1481 (alex); — anamnèse,
épiclese, 1455-56 (ant), 1473 (B), 1482 (alex): xiv,
3055 (S.); cf. supra, § IX, Épiclese eucharistique,
col. 1365-66 ; — diptyques et prière catholique, 1456-
57 (ant), 1473-74 (B), 1482 (alex); — cf. n, 1542-43.
— d ) Participation au sacrifice : traction, consigna-
tion, commixtion, xi, 1462-63 (ant, mar), 1475 (B),
1482, 1482-83 (alex); — Pater, 1463 (ant), 1474
(B), 1482 (alex); — élévation, 1463 (ant), 1475
(B), 1482 (alex); cf. infra, élévation de l'hostie
et du calice; — communion, 1463-64 (jac, mar),
1475-76 (B), 1483 (alex); xiv, 3056 (S); x, 2284
(C); — participation, xi, 1464 (P), 1474 (arm); cf.
rituel d'Awacum, xiv, 301. — r.) Postcommunion
et bénédiction finale, xi, 1464 (ant), 1476 (B, arm),
1483 (alex).

ni. MESSES OCCIDENTALES. — L'exposé sera fait
d'après la messe romaine; les rapprochements
avec les autres messes seront ajoutés au fur et à
mesure en caractères différents. — Abréviations :
A = ambrosienne; — G == gallicane; — C •= cel-
tique ; — M = mozarabe.

1° Prélude. — a ) Procession et psaume d'i'n(roi'(
(usage ancien et usage actuel), encensement, x,
1387-89. — b ) Kyrie eleison ; origine et forme
actuelle, 1389. — c ) Gloria in excelsis, grande doxo-
logie, ix, 831 ; x, 1389. — d ) Collecte, 1389-90.

a) A, i, 960, 962, 964; — G, X, 1370, 1371 (chant do
l'ngios); — C, 1381-82 (confession, litanies, préparation
des oblats); — M, 2593 (introït). — b) A, i, 964; — G,
X, 1371,1372. — c) C, 1382; — M, 2534. — cl) G, 1371 ;
— C, 1382;-- M, 2524.

2° Lectures et chant de psaumes. — a) Lectures,
épitre et évangile (à certaines fériés, lectures mul-
tiples), ix, 833; x, 946, 1390-91; cf. xill, 1454.
— b ) Chants qui suivent la lecture (trait, gra-
duel, Alléluia), x, 1390. — c ) Solennité de l'évan-
gile, commentaire (prône) par l'évêque ou un prêtre,
1391,—d) Credo, renvoi des catéchumènes, 1391-92.

a) A, i, 960 964; — G, x, 1371 (chant du Benedictus
es); cf. i, 964; — C, x, 13S2; — M, 2524-25, 2526 (épître,
évangile), et, 1371. — b) (1,1371 ; — C, 1382; — M, 2525
(prière diaconale, préparation des oblats). — c) G, 1371-
72 (prières litaniques); — M, 2526. — d ) A, 060 (renvoi
des catéchumènes); — G, 1373 (prière diaconale et ren-
voi); — C, 1382 (Credo, avec le Filioque}; — M, 3526
(prières pour les pénitents et renvoi), 2536 (Credo).

3° Offertoire. — a) Cérémonie ancienne de l'of-
frande des oblats, accompagnée du chant du
psaume d'offertoire ; anomalie actuelle de VOremus,
avec la suppression de la prière des fidèles, x, 1392.
— b ) Addition de certaines prières, actuellement
en usage (Suscipe Sancte Pater, Offerimus iihi, In
spirHu humilitatis, Veni Sanctificator, Suscipe
Siincta Trinitas), 1393; cf. 1212, 1292. — c ) Se-
crète, 1393-94; cf. ix, 1827; cf. suffrage des anges et
des saints à la messe, x, 1292; cf. xiv, 916-19.

On ne saurait parler de rapprochements précis entre la
messe romaine et les autres messes occidentales. Citons
les textes se rapportant à l'ouertoire ; a) A, i, 960 ; — G,
x, 1373; — C, 1382; — M, 2527, 2528 (prières des fidèles).
— b) A, I, 960 (Suscipe Sancta Trinitas); — G, x, 1374
(diptyques. Mémento des morts et des vivants à cette
place); — C, 1382 (Dirigatur Domine, Veni Sanctiflcator
omnipotens...); — M, 2528-30 (nomina offerentium). —
c) 0, 1374 (collectio ad pacem, baiser de paix); — M,
2530 (oratio ad pacem et oratio post nomirm).

4° Anaphore et canon de la messe. — Sur le canon
de la messe, en général, voir H. Moureau (genfese du
canon de la messe romaine, composition actuelle et
signification), n, 1540-50; x, 1396. — Sa formule
date du VIe s., n, 1543; x, 1394. — Canon et actio
missae, ix, 827-28; x, 1007, 1396; cf. n, 1543; ix,
841, 973 ;x, 858.

a) Préfaces, x, 1394-1395; cf. ix, 828. — b)
Sancfus et benedictus, x, 1395. — c ) Prières du canon
(Te igilur, Communicantes, tîanc igitur, Quam
oblationem), et Mémento des vivants, 1394, 1395-
96; cf. n, 1543-46 1547-48. — d ) Récit de l'inslllu-
llon et consécration, elTicacIté des paroles consé-
cratoires, x, 1396-97, cf. 1003; n, 1546. Voir supra,
§ IX, Épiclese eucharistique. — e ) Élévation de
l'hostie et du calice (origine, motifs, attitude des
assistants, génuflexion du prêtre) [E. Mangenot],
iv, 2320-29; cf. x, 1397. — f ) Prières après la consé-
cration et Mémento des morts (Unde et memoriss,
Supra quae, Supplices, doxologie Per quem), x,
1397-98; cf. n, 1545, 1546, 1547, 1548; — sur Fange
saint qui assiste à l'autel, 1548-49; x, 1397. - - g )
Le Pater : S. Grégoire et le Pater, formule consécra-
toire (?) 983, 1398-99; cf. supra. Consécration. —
l i ) Fraction de l'hostie (commixiio et immixtio),
cf. supra, § X, Synthèse doctrinale, 1385. — i )
Agnus Dei. 1400; cf. 813-15, 830-31. — j ) Com-
munion, prières rituelles, 1400-01 ; la communion
sous une espèce, voir i n f ra , part, III, § III, Com-
munion sous les deux espèces. — k) Antienne et
psaume de communion, postcommunion, 1401; —
oraison de carême super populum, 1401. •— l ) Ren-
voi, Placeat, bénédiction, évangile de S. Jean,
1401-02.

a) A, i, 960, 963 (Vere sanclus, posi sanctus), 964
(préface, précédée des diptyques); —• G, X, 1374-75; — C,
1382; — M, 2530-31 (UIatio mozarabe). — b) A, I, 960;
— G, x, 1375 (Vere sanctus ou collectio post sanctus);
— C, 1383; — M, 2532 (T'ere sanctus, 2533-34). — c)
A, i, 960-61; x, 1367 (Hanc oblationem); — C, 1383.
— d ) A, i, 961 ; x, 1367; — G, 1375-76; — C, 1383; — M,
2533-35. — e ) (Aucun rapprochement, l'élévation ne
datant que du xin" s.); voir toutefois M, 2536. — f ) A,
i, 961; x, 1367; — G, 1376-77 (prière post mysleria);
— C, 1384; — M, 2535; cf. 2536 (Mémento des morts).
— g ) A, i, 961 ;x, 1368;—G, 1377-78;— C, 1385;—M,
2537. — I I ) A, I, 961 ; — G, x, 1377; — C, 1385; — M,
2536, 2537. — î ) A, i, 962. — j ) A, 962 ; — G, x, 1378-79 ;
— C, 1385; — M, 2538-39. — k) A, I, 962; — G, X, 1378-
79; — C, 1385; —- M, 2539. — I ) A, i, 962; — G, x, 1378-
79; — C, 1385; — M, 2539. — Remarques sur la messe
latine primitive, 2540,

5° Questions connexes. — 1. Binage (Tables, 447).
2. Honoraires de messes. — Étude générale ['1'. Or-

tolan], vu, 69-91. — a ) Licéité, 69-70; cf. prop. 25



1389 E U C H A R I S T I E . S A C R E M E N T 1390

de Wyclef, xv, 3599; — prop. 30 et 54 du synode de
Pistoie, xn, 2211, 2215; cf. VIT, 76; — interdiction
au prêtre d'exiger quelque chose au-dessus de la
taxe régulière, 70. Cf. Code (eau. 831, § 1; 832). - -
b ) Historique (origine, oblation, honoraires propre-
ment dits), 70-74; - - - répression des abus, 74-75; —
réfutation des attaques contre la coutume d'offrir
des honoraires pour la célébration de la messe (Wa-
lafrid Strabon, Wyclet et les réformateurs, le synode
de Pistoie), 75-77. — c ) Tarif (les honoraires :
fixation et modalités diverses, 78-79. — d ) Obli-
gation de célébrer résultant de l'acceptation de
l'honoraire, 80-81 ; — répression de certains abus
81-82; — réduction du nombre de messes à acquitter
82-83; — particularités et circonstances de célé-
bration spécifiées par le donateur, 83-85. — e )
Transmission des honoraires, 85. — j ) Trafic des
honoraires, 86-89. • - g ) Binage et dualité d'hono-
raires, 89-90.

L'article, composé vraisemblablement avant la paru-
tion du Code mais publié postérieurement, a cependant
tenu compte dans une large mesure des prescriptions
du Code, qui y ont été insérées d'une façon succincte.
Sur certains points particuliers, on lera bien cependant
de se reporter au texte du Code (can. 824-844).

3. Messe « pro populo ». — Voir i, 1109-10; ni,
2450; v, 1721.

Code. — A trois reprises, le Code s'occupe de l'obli-
gation pour les pasteurs de célébrer la messe pro populo;
il s'agit des vicaires et préfets apostoliques, des évêques,
et des curés,

Can. 300 ; « Ils [les vicaires et préfets apostoliques]
doivent appliquer le sacrifice de la messe pour les
peuples confiés à leurs soins, au moins les jours des fêtes
de Noël, de l'Epiphanie, de Pâques, de l'Ascension, de
la Pentecôte, do la Fête-Dieu, de l'Immaculée Con-
ception, de l'Assomption, de S. Joseph, des saints
apôtres Pierre et Paul et de Toussaint. •

Can. 339, g 1 : « Après la prise de possession de leur
siège, les évêques sont obligés, sans pouvoir exciper de
la modicité de leurs revenus ni d'aucun autre motif
d'excuse, de célébrer lu messe à l'intention du peuple
confié à leurs soins, tous les dimanches et les autres jours
de fête de précepte, même les jours de fête supprimés. "

S 2 : • Le jour de Noël, il suffît d'appliquer une messe
à l'intention du peuple; il en est de même, si quelque
fête de précepte tombe un dimanche. »

§ 3 ; s Si quelque fête est transférée de telle sorte qu'au
jour du transfert (dies ail quem) non seulement se cé-
lèbrent l'office et la messe de la tête transférée, mais aussi
existent les obligations d'entendre la messe et de s'abs-
tenir de travaux serviles, la messe doit être appliquée
pour lé peuple au jour du transfert (fliv-s ad quezrtj î
autrement, au jour d'où la fête est transférée (dies a
quo). •

Remarque. — En France et en Belgique, particulière-
ment, quand la fête est transférée (par ex. Epiphanie,
Fête-Dieu), 11 n'est pas question de transfert de l'obli-
gation d'entendre la messe. Donc l'obligation d'acquitter
la messe pro pfipulo reste fixée à la date même de la fête.

g 4 ; « Aux jours Indiqués, l'évêque doit personnelle-
ment célébrer la messe pour son peuple; en cas d'em-
pêchement légitime, il doit la taire célébrer par un autre,
à la môme intention. S'il ne le peut pas, il doit la célébrer
lui-même ou la faire célébrer, le plus tôt possible, un autre
jour, «

g 5 ; ' Même si l'évêque a deux ou plusieurs diocèses
unis sur un pied d'égalité ou si, outre son diocèse propre,
il a reçu l'administration d'un ou de plusieurs autres
diocèses, il satisfait ù l'obligation par la célébration et
l'application d'une seule messe pour tout le peuple
contlé à ses soins. »

§ 6 ; « L'évêque qui n'aurait pas satisfait ù l'obligation
énoncée dans les paragraphes précédents doit au plus
tôt célébrer pour son peuple toutes les messes omises. »

Can. 466, g 1 ; « Le curé est tenu de célébrer la roesse
à l'intention de son peuple, conformément au can. 339;
le quasi-curé y est tenu conformément au can. 306. »

§ 2 ; « Le curé qui aurait plusieurs paroisses unies sur
un pied d'égalité ou qui, à côté de sa propre paroisse, en

administrerait un autre ou plusieurs autres, ne doit
appliquer qu'une seule messe, aux jours prescrits,
pour les diverses paroisses confiées à ses soins • (cf.
cône. de Trente, sess. xxm, c. l. De re/onn.; D. T. C., xi,
13fi.'i).

g 3 ; « L'Ordinaire du lieu peut, pour une juste cause,
permettre au curé d'appliquer la messe à l'Intention de
ses paroissiens, un autre jour que celui qui est fixé par
le droit. «

g 4 : « Le curé doit appliquer la messe pour son peuple
dans l'église paroissiale, a moins que les circonstances
n'exigent ou ne conseillent la célébration dans un autre
endroit, s

g 5 : « Le curé qui est légitimement absent peut ap-
pliquer la messe pour son peuple, ou bien lui-même dans
l'endroit où il se trouve, ou bien par le prêtre qui le
remplace dans sa paroisse. •

On ne saurait ici taire état des induits particuliers
qui peuvent modifier ces prescriptions générales.

I I I . EUCHARISTIE SACREMENT. - Le fait de
la communion du prêtre à )a messe a été signalé à
plusieurs reprises; la communion des fidèles a déjà
fait (voir supra, 1309, 1311, 1315, 1319-20) ou fera
encore l'objet de nombreuses références. On se
contentera donc ici de suivre la doctrine des articles
relatifs à la communion eucharistique : I. Commu-
nion eucharistique : doctrine générale. II. Commu-
nion fréquente. III. Communion sous les deux
espèces. IV. Communion spirituelle.

I. Communion eucharistique : doctrine générale
[H. Moureau], ni, 480-514.

I. NOTION ET UÉFINITION. - Trois manières de
communier, ni, 480; cf. cône. de Trente (sess. vin,
c. vin, can. 8), 480; (sess. xxn, c. vi), 533; x, 1138.
— Absorption de la sainte hostie, ni, 480-81.

II. NÉCESSITE. — 1° Nidie nécessité de moyen,
ni, 481-82; cf. Benoît XII, Libellus Armenorum
(n. 58), il, U98; i, 955 (incomplètement cite; cf.
Uenx.-Bannw., 542); — eonc. de Trente (sess. xxi,
c. iv), in, 481, 498; - - prop. 32 de Hosmini, xm,
2945. —Voir aussi n, 22G9-70 (S. Charles Uorromée);
vin, 2564 (Lanfranc).

2" Objection Urée de Jua. (vi, 53), v, 1011; cf.
S. Augustin, i, 2424; lu, 482.

La dllllcùlté tirée de Joa., vi, 53 n'a été mise en relief
ni à COMMUNION, ni à AUGUSTIN (S.). Certains textes
de ce dernier paraissent exagérer la nécessité de la
communion pour le salut. D'autres Pères de l'ïïglise
ont parlé dans le même sens qu'Augustin (voir d'Alès,
ne sanclissima eucharistia, Paris, 1929, th. 12). Cet
auteur s'efforce d'accorder )a pensée des Pères avec la
doctrine reçue dans l'Église : Sacramentnm eucharistis
dicendum est ad siilutem necessarium in re aut in solo,
non modo vi prascepti ecclesiastici, verum ctiam quodam-
mmio nixessitats medii, lit finis ad quem omnia sacra-
menta ordinantur, — Sous des expressions apparemment
divergentes. Billot exprime une pensée identique (De
sacranwJitis, i, th. 36) ; lîtsi res sacrammti eucharislias
quoad siii inchoationem sit médium necessarium ad
satutem, non tamen est necessilate medii necessarium
sacramentum ipsum, née in rc, née in volo proprie dicto.
L'état de grâce seul est nécessaire de nécessité de moyen
proprement dite, mais cet état de grâce est la fin à
laquelle sont ordonnés tous les sacrements et très parti-
culièrement l'eucharistie, dont l'effet le plus intime est
précisément la vie surnaturelle de l'âme.

3" Nécessité, morale dans la persévérance, ni, 482-
83. Cf. cône, de Trente (sess. vi, c. xi, xm), vi,
294-95, 1596, 1659; vm, 392, 2188-89; xn, 1286-87,
1288-89, 2962 (textes auîrmanl. simplement la possi-
bilité d'éviter le péché mortel et de persévérer avec
le secours de la grâce, corroborant la doctrine de la
sess. xm [c. il], ni, 507-08, 510, 533). — Obligation
de droit divin, 483.

4° Précepte de l'Église. — a ) Antérieurement à
1215, ni, 484; — spécialement cône. d'Antioche
(341; can. 2), i, 1431; m, 484; xn, 790; — cône.



1391 E U C H A R I S T I E . S A C R E M E N T 1392
d'Agde (506; can. 18); i, 563; m, 484, 521, 522; —
cône. de Gran (1114), 484,523 ; — Capitulaires d'An-
segise, ni, 885. — b) Décret du IVe cône. du Latran
(1215; can. 21, omnis utriusque sexus), 893 (texte);
vin, 2657; xn, 949-50 (texte), 961; cf. iv, 1656-57
(et Tables, 670); — application du décret par dif-
férents conciles, in, 484-85; cf. cône. de Trêves
(1227), xn, 1044; d'AIbi (1254), 1045; affirmation de
Pierre Comestor, 1921. — c) Interprétation du
décret, ni, 485-86; — cône. de Trente (sess. xni,
can. 8), 483-84, 485; cf. v, 1334; — pénalités contre
les réfractaires, ni, 496; cf. xiv, 1900; infra, Code;
— coutume obligeant les fidèles à communier de la
main de leur curé, ni, 485-86 (voir can. 859, § 3;
Tables, 886); — communion sacrilège et précepte,
485; cf. tx, 83 (prop. 55 et références), et Code
(can. 861).

Code. — La communion pascale est règle par les can.
859-62. Aucune pénalité n'est plus prévue contre les
rétractaires au décret du IV cône. du Latran.

Le can. 859, § 1 ajoute une précision au décret : l'âge
de la discrétion est indiqué comme étant celui de l'usage
de la raison. Toutefois, une restriction est prévue ;
« Sur le conseil du propre prêtre [curé ou confesseur], les
fidèles, pour un motif raisonnable, [peuvent estimer)
devoir s'abstenir pour un temps ' de la communion.

Le temps de la communion pascale (du dimanche des
Rameaux au dimanche de Quasimodo, Constitution
d'Eugène IV) est rappelé par le can. 859, § 2, qui ajoute :
' ...il est permis aux Ordinaires de lieu, selon que l'exigent
les circonstance» de personnes et de lieux, d'anticiper
ce temps pour tous leurs Ildèles, pas cependant avant le
quatrième dimanche de carême, ou de le proroger, mais
pas au delà de la fête de la Sainte Trinité. •

g 3 : « II faut encourager les lidèles à satisfaire à ce
précepte dans leur paroisse; ceux qui y satisfont dans
une autre paroisse auront soin d'avertir leur propre
curé de l'accomplissement du précepte ». — A titre
rétrospectif, cf. D. T. C; ix, 67.

§ 4 ; « Le précepte de la communion pascale urge
toujours, si quelqu'un, pour quelque motif que ce soit,
ne l'a pas accompli au temps prescrit. •

Le can. 861 a été rappelé plus haut.
Can. 862 : ' II convient que le jeudi de la semaine

sainte tous les clercs, même les prêtres qui ne célèbrent
pas la messe ce jour-là, reçoivent le très saint corps du
Christ dans la messe solennelle ou la messe conventuelle. •

III. MINISTRE. — 1° Prêlre. — 1. Pouvoir d'ordre,
Jtl, 486; cf. v, 1709 (évêques); x, 1778; xm, 154
(prêtres), cf. 153 (références à OHDHE).

2. Pouvoir de juridiction, ni, 487; cf. v, 1709
(droits de l'évêque); can. 462 (Tables, 885, 886)
(droits du curé); cf. xv, 2852 (port public de l'E.
aux malades); et infra, Sujets de l'E. — La censure
Apostolicss Sedis (n. 14), i, 1615, est abrogée (voir
can. 485, § 1).

3. Dispositions nécessaires, ni, 487-88.
a) Absence de censure, m, 487.
a) Excommunication, v, 1738; — discipline précisée

par le can. 2261, § 1 (règle générale); — les § 2 et 3 dis-
tinguent nettement les cas de l'excommunié toléré et de
l'excommunié vitandus ou frappé d'une sentence décla-
ratoire.

Au premier, les fidèles, pour une juste cause, peuvent
demander les sacrements et les sacramentaux, surtout
si les autres ministres font défaut, et alors cet excom-
munié peut les administrer sans être tenu de s'Informer
de la cause de la demande. — Quant aux excommunié»
à éviter et aux autres qui ont été l'objet d'une sentence
condamnatoire ou déclaratoirc, les fidèles ne peuvent
qu'en danger de mort leur demander l'absolution sacra-
mentelle, conformément aux can. 882 et V2S2, ou même,
en l'absence d'autres ministres, les autres sacrements
et les sacramentaux.

p) Suspense : ' Interdisent l'administration des sacre-
monts et sacramentaux les suspenses ab o/Ticto ou les
suspenses des ordres sacrés (a divitlis, etc.), mais non
les suspenses a bénéficia, a jwisdictione (sauf pour la
confession), ou portant sur un ministère ou office déter-

miné, auquel ne soit pas attaché le droit d'administrer
les sacrements (par ex. l'olfice de prédicateur ou de
greffier). Quand une suspense interdit l'administration
des sacrements et sacramentaux, la même exception est
admise en faveur des fidèles qu'à propos de l'excom-
munication (can. 2261) [cf. supra]. Le clerc suspens peut
administrer sacrements et sacramentaux aux fidèles qui
les lui demandent; toutefois, s'il a été l'objet d'une sen-
tence, il n'est permis aux fidèles de lui demander (et à lui
d'administrer) qu'en danger de mort l'absolution sacra-
mentelle et, seulement à défaut d'autres ministres, les
autres sacrements et les sacramentaux • (É. Jombart,
dans Naz, Traité, iv, n. 1083, sur le can. 2284). — Cf.
D. T. C., xiv, 2865-67.

y) Interdit (can. 2275), vil, 2288.
b) Élut de grâce, ni, 487; cf. x, 1785-87.
4. Obligation d'administrer l'eucharistie, ni, 488;

cf. i, 1108-09; ni, 2451; x, 1791-92.
5. Refus aux indignes, ni, 488-89; x, 1792-93.

Voir infra, Sujet de l'eucharistie.
2° Autres ministres possibles, — 1. Diacres, iv,

712, 713, 715, 716, 719; cf. ni, 490-91; v, 1663; x,
905, 1778; xi, 1227, 1231; xv, 2845, 2850.

Code. — Can. 845, § 2 ; ' Le diacre est ministre extra-
ordinaire avec la permission de l'Ordinaire du lieu ou
du curé, à n'accorder que pour une cause grave, mais
pouvant être légitimement présumée en cas de nécessité. »

2. Clercs inférieurs, ni, 491; cf. i, 315 (acolyte);
x, 1778; — pour le viatique, xv, 2857-58.

3. Laïques, ni, 491-92; cf. xv, 2857-58.
4. Communion sans ministre, ni, 492, 556.
IV. ADMINISTRATION. — 1° Réserve des saintes

espèces, ni, 492-93; cf. 488; v, 1204-05, 1334, 1337,
1354-55; avec référence à xi, 413 (can. 13 du cône.
deNicée); x, 925.

Code. — La conservation de la sainte eucharistie est
réglée par les can. 1265-69. Le can. 1265 Indique les lieux
sacrés dans lesquels doit ou peut être conservée l'eucha-
ristie. L'autel le plus digue — ordinairement l'autel
majeur — est tout indiqué pour la garde de l'eucharistie
(can. 1268, § 1-2) (cf. D. T. C., l, 2583). Toutefois, dans
les églises cathédrales, collégiales ou conventuelles, en
raison des fonctions chorales accomplies à l'autel majeur,
il est opportun de désigner un autre autel. C'est dans un
tabernacle construit artistement et solidement clos que
sera gardée la sainte eucharistie; pendant la nuit, pour
un motit grave approuvé par l'Ordinaire, elle pourra
être conservée en un autre endroit plus sûr (can. 1269)
(cf. xi, 1595). — Ajoutons l'obligation d'entretenir
constamment une lampe allumée devant le tabernacle
(can. 1271) et celle de renouveler assez fréquemment les
saintes espèces, pour éviter la corruption (can. 1272).

2° Temps de la communion, ni, 493. — A la messe
(en convenance, mais sans obligation), cf. cône. de
Trente (sess. xxn, c. vi), x, 1138. — Heure, ni, 493.

Les dispositions du Code concernant jours et heures de
communion doivent être rappelées, ainsi que les modi-
fications profondes qu'elles ont subies en ce qui concerne
la semaine sainte.

Jours. — Can. 867 : « g 1. Il est permis tous les jours
de distribuer la très sainte eucharistie. — § 2. Le vendredi
do la semaine sainte, on ne peut que porter le viatique
aux malades. — § 3. Le samedi saint, la communion ne
peut être distribuée aux fidèles que pendant la messe
solennelle ou immédiatement après. '

Heures. — Can. 867 : « § 4. La sainte communion sera
distribuée aux heures auxquelles le sacrifice de la messe
est autorisé, à moins qu'un motif raisonnable n'engage
à faire autrement. — § 5. Le saint viatique peut être
administré à n'importe quelle heure du jour et de la
nuit. •

Modifications. — Le Jeudi saint, ù la messe chrismale,
chantée par l'évêque pour la bénédiction des saintes
huiles le matin, après tierce, il n'est pas permis de distri-
buer la sainte communion. La communion n'est autorisée
que le soir à l'occasion de la messe, in(ra missam ou im-
médiatement pust missam. Dans l'instruction du 16 nov.
1955, une exception est faite pour les malades en danger
de mort, exceplis infirmis in periculo mortis constitutis.
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Mais, dans les ordonnances et déclarations du 15 mars
1956, la S. C. des Rites apporte deux précisions : le jeudi
saint, la sainte communion peut Être distribuée ù la
messe principale in Cena Domini et à toutes les autres
messes permises par l'Ordinaire, ou immédiatement
après (n. 11). Ce jour-là, on peut porter la sainte com-
munion aux malades le matin ou l'après-midi (n. 12).

Le vendredi saint, la sainte communion ne peut être
distribuée que pendant l'action liturgique de l'après-
midi, sauf à ceux qui sont en danger de mort (Instruction,
n. 19; ordonnances, n. 18).

I.e samedi saint, aucune communion n'est possible le
matin, sauf pour les malades on danger de mort; on ne
peut distribuer la communion qu'au cours de la messe
ou Immédiatement après elle. — Dans les cas où l'Ordi-
naire aurait autorisé l'office dans la soirée du samedi,
ceux qui auraient communié à cet oïlice pourront com-
munier encore le jour de Pâques. Ceux qui auront com-
munié à l'office célébré à minuit (posi mediam noctem)
ne le pourront pas (instruction).

Les heures normales de la célébration de la mes-se —
et donc de la distribution de la communion — sont celles
fixées au can. 831 (au plus tôt, une heure avant l'aurore;
au plus tard, une heure après midi). Mais la seconde partie
du can. 867, g 4 permet des exceptions. — Actuellement
la distribution de la communion est autorisée pendant tes
messes de la nuit de Noël (Commission d'interprétation
du Code, 16 mars 1936), à moins que l'Ordinaire du lieu
ne l'interdise dans un cas particulier (can. 869). — Aux
messes du soir, la communion est permise. Cf. în/ra,
g VI, Dispositions, g Nouvelle réglementation.

3" Lieu de communion, m, 493; cf. INTERDIT, vu,
2288-89.

Code. — Can. 868 ; « II est interdit au prêtre célébrant
de distribuer l'eucharistie pendant la messe à des fidèles
éloignés au point que lui-même perde l'autel de vue. »

Can. 869 : « La sainte communion peut être distribuée
partout où l'on peut célébrer la messe, même dans un
oratoire privé, à moins que l'Ordinaire du lieu ne l'inter-
dise pour de justes motifs, en des cas particuliers. »

4° Mode d'administration, — Le célébrant se
communie sous les deux espèces, ni, 494; x, 1260,
cf. 1255; — le concélébrant communie sous une
seule espèce, m, 494; cf. part. II, § X, Synthèse
doctrinale, Concélébration, 1381. --- Communion
des fidèles : pain azyme ou fermenté, selon leur rite.

Code. — Can. S51 ; « g 1. Le prêtre distribuera la com-
munion avec du pain azyme ou fermenté, selon son rite
propre. — § 2. En cas de nécessité, s'il n'y a pas de prêtre
d'un autre rite, tl est permis au prêtre oriental qui emploie
du pain fermenté de donner la communion avec du pain
ar.yme et au prêtre latin ou oriental qui emploie du pain
azyme de donner la communion avec du pain fermenté ;
mais chacun doit conserver son rite dans l'administration
de la communion. »

Can. 852 (qui ne concerne que les prêtres latins) :
« La sainte eucharistie sera donnée sous le seule espèce
du pain. — Par conséquent, même s'ils donnent la com-
munion avec du pain fermenté consacré par un prêtre
oriental, ils no peuvent donner le précieux sang sous pré-
texte que la communion se donne sous les deux espèces
dans ce rite. »

Can. 860 : « § 1. Il est permis à tous les fidèles de n'im-
porte quel rite de recevoir, pour motif de piété, l'eucha-
ristie consacrée dans n'importe quel rite. — § 2. Il faut
cependant inciter les fidèles à satisfaire au précepte do
la communion pascale dans leur propre rite. — § 3. Le
saint viatique est à recevoir par les moribonds dans leur
propre rite; mais en cas de nécessité, il est permis do le
recevoir dans n'importe quel rite.

V. SH.IEÏ. — 1° Conditions de capacité. — a )
Adultes, ni, 494 ; — nécessité du baptême antérieur,
« porte de la vie surnaturelle », xiv, 636; cf. i l , 292;
x, 873; -- cf. initiation chrétienne, ni, 1046, 1058;
v, 1198 (cf. can. 853). — b) Morts, ni, 494-95; —
ancien usage condamné par plusieurs conciles,
495; cf. xv, 2844 (Cartilage III, Auxerre, Quini-
sexte); xin, 1592; -•- pratiques similaires, 111, 495;
xv, 2844-45. -• c ) Seuls, fidèles baptisés, ni, 495;
cf. S. Justin, v, 1126; vin, 2271; Didachi, i, 1886;
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in, 516; v, 1126; catéchuménat, n, 1985-86. — d )
Enfants baptisés, communies immédiatement âpres
le baptême, ni, 495-96, 5G3-G5; cf. n, 203; siv, 636;
— cf. cône. de Trente (sess. xxi, c. iv), m, 481, 497;
— opinion singulière d'Oswald, 496. — e ) Inten-
tion du sujet, 496-97; — enfants et adultes sans
raison, vu, 2278; — adultes doués de raison, 2278,
2279; xiv, 638.

2° Conditions de llcéité. —• a ) Enfants (Église
latine) ; Age de discrétion ou de raison, in, 497-99;
v, 1334, 1339; xi, 2018; xii, 1739; xiv, 1035; xv,
2854-55; cf. cône. de Cloveshoé (747), xiv, 1181;
— divergences sur ce point avec les Grecs, x, 1336;
xiv, 2982. — Droit du curé et du confesseur sur la
communion des enfants (Tables, 886; ni, 498-99
doit être corrigé par xi, 2018; xn, 1739). Cf. xn,
81 (Pays-Bas); xiv, 1774 (doctrine de Segneri).
Voir infra, § VI, Dispositions. - - ] ) ) Aliénés, ni, 499 ;
xiv, 638; xv, 2855.

3° Circonstances diverses, — a } Une seule com-
munion par .jour, ni, 499; — exceptions (can. 857;
858, § 1) : viatique, un jour de coniinunion; néces-
sité d'empêcher la profanation du sacrement, cf. xv,
2855. — b ) Malades pris de vomissements, lieux
infâmes, ni, 500. — c ) Malades alités depuis un mois
xv, 2848-50 (can. 858, § 2); cf. infra. Disposi-
tions.

VI. Disposi'rioNa. — 1° Corporelles. — 1. Jeûne
eucharistique. — a ) Histoire, ni, 500-01 ; —- agape
primitive (Tables, 52) ; — séparation de l'agapc et de
la communion (messe), 500; cf. xv, 159 (Tertullien) ;
— persistance du repas avant la messe du jeudi
saint, ni, 500-01; cf. xui, 1235; — coutume ré-
prouvée au cône. Quinisexte (can. 29), 1587; —
.jeûne au IIP cône, de Braga, 1236. — b ) Pratique,
ni, 501-03; - règle générale, 501-02; — exceptions
(dispositions anciennes), 502-03.

Nouvelle réglementation concernaill l'assistance ù la
messe et le jeûne eucharistique. — Un motu proprifi, daté
du 19 mars 1957, et entré en vigueur le 25 mars, fête de
l'Annonciation, offre do plus grandes facilités pour l'as-
sistance ù la messe et l'accès a la sainte eucharistie.

1° Les évêqucs ont toute possibilité de permettre la
messe du soir, chaque jour, si le ' bien commun « le de-
mande; le critère est celui que donne le can. S06, § 2 ;
rwtabilis fidelium pars.

2° Les règles du jeûne eucharistique sont désormais
des plus simples : a) S'abstenir de nourriture solide et
de boissons alcooliques, trois heures avant la messe pour
les prêtres, trois heures avant la communion pour les
fidèles. — b) S'abstenir do tout liquide, une heure avant
la messe (prêtres), ou avant la communion (fidèles). Il
n'est plus question de matin ou de soir, de a travail
lourd », de " long parcours », d' « heure tardive »; plus
d'obligation de prendre l'avis d'un prêtre confesseur
pour savoir si les conditions sont réalisées, Kt la règle
s'applique ù toutes les ça tégories de personnes et partout.

3° La législation nouvelle s'applique aux 24 heures de
la journée. Toute célébration de messe, toute communion
doivent être précédées du jeûne eucharistique, tel qu'il
vient d'Être déterminé, môme si la messe est célébrée,
la communion reçue ù minuit ou dans les premières heures
du jour. (Ceci modifie certaines habitudes antérieures,
par ex. à la veillée de Noël ou à la vigile pascale).

4° Pour les malades, s'il s'agit de substances vraiment
et proprement médicamenteuses, 11 n'existe plus de
restriction sur leur nature ou leur composition, même
s'il y a de l'alcool. Plus même de limitation de temps
pour ces remèdes ou des boissons.

Le § 2 rappelle que l'eau ne rompt pas le jeûne. On
entend par « eau naturelle » celle que désigne ainsi le
langage courant, môme s'il s'agit d'eau minérale ou
gazeuse, ou d'eau désinfectée par quelque produit
chimique.

Le molu proprio se termine par une exhortation aux
prêtres et aux fidèles à suivre encore la pratique ancienne
en esprit de pénitence ou de dévotion. Ce n'est plus un
problème d'obligation en vertu d'un précepte, mais

T. XVI. — 45
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une question de générosité spirituelle pour une réception
aussi fructueuse que possible de la sainte eucharistie,

2. Pureté corporelle, ni, 503. — Continence im-
posée ou conseillée aux époux, 51 S, 520, 522, 524.
525, 526; iv, 2348 (S. Éloi); ix, 2092 (S. Jérôme);
cf. 2093; 2117 (S. Grégoire le Grand).

3. Moili'sUf. extérieure, ni, 503.
2° Spirituelles. — 1. Exemption des censures em-

pêchant de recevoir la communion. -— Condition pré-
cisée par le can. 855, § 1 :

« Sont à écarter de l'eucharistie ceux qui sont publique-
ment indignes, les excommuniés, les interdit», ceux qui
sont manifestement inrârues, jusqu'à ce qu'on ait des
signes de leur repentir et de leur amendement et tant
qu'ils n'ont pas réparé leur scandale public. « (Cf. rituel
romain de Paul V).

Excommunication, v, 1738; cf. xn, 921; — in-
terdit, vd, 2288-89; — voir, pour la détermination
des pécheur.', publics, xiv, 1898-1901.

2. État i f e grâce. — Raisons motivant l'état de
grâce, ni, 504-07. — a ) Effet propre de la com-
munion : entretien et accroissement de la grâce,
504; cf. xiv, 625, 626 (sacrements des vivants),
640. — S. Paul, xi, 2427. — Sentiments de quelques
auteurs : Didachè, -v, 1126; - S. Justin, vin, 2272;
— S. Cyprien, v, 1133; — Orîgi-ne, 1)37; — S. Ba-
sile, 1147; - S. Cyrille d'Alexandrie, 1163, 1165;
— S. Augustin, 1176; cf. i, 2421 ; — monuments de
l'antiquité, v, 1199; — Radbert et ses disciples,
1231; — auteurs du xn" s., 1279 (communion des
bons et des méchants); — xiii 's s., 1319 (justes et
pécheurs). — Voir Église syrienne, xiv, 3057. — h )
Coutume de se préparer à la communion par la
confession des péchés : textes patristiques, ni,
504-05; cf. 527, 869, 870, 875, 876-77, 884, 885,
886, 907, 910; x, 2287; xn, 807,819,821,824,885,
889-90, 929-30, 934, 964, 1045 (cône. d'Alhi, de
Lamhcth), 1048. — c ) Précepte ecclésiastique (cône.
de Trente, sess. xin, c. vu, can. 11, finale), 1048-50;
cf. ni, 533, 542, 910-11 (texte); — son interpréta-
tion, xn, 1111-13; xiv, 640; cf. i, 744-45 (prop. 38,
39, condamnées par Alexandre Vi l ) (Tables, 74),
759 (prop. 22, 23, condamnées par Alexandre VIII),
(Tables, 75); — Code (can. 856, 857), xii, 1112. —
Tous ces textes précisant et rectifiant in, 505-07.

Note sur la communion sacrilège et la. profanation de
l'eucharistie. — La question de la communion sacrilège
a été étudiée par S. Thomas (Siinimn theol., III", q. LXXX,
art. 5). En bref : le péché de ceux qui accèdent au sacre-
ment de l'eucharistie avec une conscience chargée
de laute grave est, en soi, plus grave que beaucoup
d'autres péchés, mais ce n'est pas le péché le plus grave
de tous. Bien plus, considéré du côté du pécheur, il peut
être beaucoup moins grave s'il est commis par une cer-
taine crainte d'être découvert relativement à la faute
commise. Voir SACRILÈGE, D. T. C,, xiv, 703.

S. Thomas est beaucoup plus sévère à l'égard des
profanations de l'eucharistie (o/). et toc. cit., ad 3). En
une matière, où jadis le coupable était livré au bras
séculier, le Code a porté une sanction d'excommuni-
cation réservée au S.-Siège speciatissimo modo (D. T. C.,
xn, 654-55). Voici le texte complet du can. 3320 : « Celui
qui aurait rejeté les espèces consacrées ou qui les aurait
emportées ou gardées dans une mauvaise intention est
suspect d'hérésie; il encourt une excommunication
lativ sententis très spécialement réservée au S.-Siègc;
il est inl'âme par le fait même; s'il est clerc, il doit de
plus être déposé. "

VII. EFFETS. — 1° Spirituels. — 1. Synthèse des
eljets de, la sainte eucharistie, in, 507-08. — S. Tho-
mas, 507; — auteurs du xiii6 s., v, 1319. — Cône. de
Florence, décret pro Annenis, ni, 507; v, 1325; —
cône. de Trente (scss, xiu, c. n), ni, 507-08, cf. 483,
533.

2. Eucharistie, sacrement d'union avec Jésus-Clirist,
ni, 508-09. — Affirmations de l'Écriture, v, 999,

1000-01, 1011, 1045, 1069, 1102, 1103. — Des
Pères, 1127 (S, Ignace); — 1133 (S. Cyprien); cf.
m, 2467; — 1138 (Origcnc); — 1140 (Sérapion);
— 1143 (S. Cyrille de Jérusalem); — 1145 (S. Jean
Chrysostome) ; cf. vin, 680; — v, 1163 (S. Cyrille
d'Alexandrie); — 1152 (S. Hilaire); - 1154 (Gau-
dentius).

3. Eucharistie, aliment de vie surnaturelle, ni,
509-12. — Écriture, v, 999. — Pères ; S. Ignace :
remède d'immortalité, antidote de la mort, 1127;
vu, 707; — S. Justin : alimentation du chrétien,
principe d'Immortalité, v, 1128; vin, 2273; —
S. Irénée : notre chair raffermie et fortifiée, espoir
d'une résurrection pour l'éternité, v, 1129, 1130;
— Tertullien : nourriture de l'âme, 1130; xv, 159-
60; — S. Cyprien : force de l'âme, v, 1133; cf. ni,
2467; — Clément d'Alexandrie ; aliment substan-
tiel, v, 113C); principe d'incorruptibilité, 1136; cf.
ni, 195, 196, 197, 198; Didyme : nourriture de
l'âme, v, 1140; — Sérapion : remède de vie, 1140;
— S, Athanase : aliment spirituel, gage de résur-
rection pour la vie éternelle, 1141; — S. Grégoire
de Nysse : incorruptibilité, remède, 1148; —
S. Éphrem : rémission des péchés, 1150; — S. Cy-
rille d'Alexandrie, ni, 2520; v, 1163-65; — S. Jean
Damascène : nourriture fortifiante, effets en général,
1173; — Ambrosiaster : protection du corps et de
l'âme, 1152; — S. Jérôme : pain fortifiant le cœur
humain, 1153; — Ambrosiaster : aliment spirituel,
don île vie, 1155, 1156; — D e .'iacrumentis : parti-
cipation à la substance divine, 1158; — S, Augustin ;
aliment qui nourrit et engraisse, remède qui sauve,
vie qui vivifie, 1175; cf. i, 2425-26; S. Pierre
Chrysologue, v, 1179; — S. Léon, 1179-80; —
monuments de l'antiquité chrétienne, 1199-1201 ; —
Duns Scot, iv, 1916. — Cône. de Florence et de
Trente, cf. supra.

4. rémission des péchés véniels, ni, 511; cf. 507-
OS, 533; — délivrance des péchés mortels, 510 (cône.
de Trente et Pères de l'Église); — justification acci-
dentelle du pécheur, xiv, 625-26; cl. ni, 510; — sur-
tout à l'article de la mort en l'absence d'un con-
fesseur (cardinal Jorio), xiv, 626; cf. ni, 510.

5. Gaffe de la vie éternelle, ni, 511; — par une
croissance de la charité et du mérite, 507, 508, 511,
512; v, 1099-1101; x, 1076. Voir Charité (Tables,
585).

6. Délectation spirituelle, ni, 512; sur la délecta-
tion spirituelle, Vi, 945-46.

2° Corporels, — a) Interprétation analogique des
afiirmations patristiques concernant le mélange de
notre chair à celle du Christ, ni, 512; cf. S. Jean
Chrysostome, v, 1145; vin, 680; — S. Grégoire de
Nysse, v, 1149;— S. Cyrille de Jérusalem, 1143; cf.
ni. 2570; S. Cyrille d'Alexandrie, v, 1163-64.
— b ) Incorruptibilité en vue de la résurrection,
ni, 513; -— principe d'immortalité, cf. supra,
S. Ignace, S. Justin, S. Irénée, S. Grégoire de Nysse,
S. Cyrille d'Alexandrie. — r . ) Modération de la
concupiscence, 513; cf. ix, 1356 (contre la luxure).
— d ) Principe et explication de ces effets, ni, 513-
14; — la ' qualité physique » (Contenson) laissée
par l'E. en vue de la résurrection glorieuse, 513; cf.
xin, 2569.

VIII . QUESTIONS CONNEXES. — a ) Action directe
de Jésus-Christ dans )'R., 111, 51'!; cf. n, 734 (vraie,
vivifiante chair du Christ); xiv, 627. — b) Effets
proportionnés aux dispositions du sujet, m, 514;
x, 781; xiv, 626-27; — voir, sur ce point, l'affirma-
tion et la discussion du principe général de. l'aug-
mentation de la charité (Tables, 585). — c ) Réver-
sibilité ex opère operanlis sur d'autres membres du
Corps mystique, ni, 514; cf. « le mérite pour les
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autres », x, (Î98-700; — il) Reviviscence possible (?)
de l'E., xni, 2624.

Ai.-rEi.ins CITÉS. — Alphonse de Liguori (S.), ni,
480, 4SI, 4S3, 4S5, 487, 48S, 4S9, 490, 491, 492, 493,
497, 498, 499, 490, 491, 492, 493, 497, 498, 499, 501,
502, 503, 505, 506, 507, 510; — Ambroise (S.), 510; —
Anaclel (S.), 4S4; — Anastase le Sinaïle, 502, 503; —
Ausustin (S.), 481, 482, 484, 495, 500, 504, 509.

Eallcrini, lu, 486. 487; — Basile (S.), 484, 491, 495;
— BatitTol, 482, 509, 51.1 ; — Kède le Vénérable (S.), 501 ;
— Benoît XIV, 492, 494; — Berardi, 487, 488, 489, 503;
— Bérenger, 514; — Bonaventure (S,), 482, 509, 510,
514; — Borommce, voir Charles Borromée.

Cabrol, ni, 500; — Calmes, 482, 509; — Cassien, 499;
— Charles Korromée (S.), 49S; — Chrysostome (l'seudo-),
510; — Contcnson, 513; — Cypricn (S.), 490, 491, 495,
500, 504, 510; — Cyrille d'Alexandrie (S.), 510, 512,
513; — Cyrille de Jérusalem (S.), 491, 512.

Uamase (S.), ni, 491; — Uenys d'Alexandrie, 509; —
Duchcsnc, 490, 491, 494.

Kugène IV, ni, 485, 4S9; — Eusèbe, 491.
Fabien (S.), III, 484; — Franzelin, 513; — Funk, 490.
(.iasparri, ni, 4SI, 4SS, 492, 493, 494, 499, 502; ~ Gé-

lase (S,), 482, 490; — Génicot, 481, 493, 498, 499, 502,
503, 506; — Gihr, 483, 511 ; — Gousset, 506; — Gratlen,
484; — Grégoire le Grand (S.), 495;— CTt'égotre XIII,
4SS; — Grégoire de Nysse (S.), 512, 513.

Ignace d'Antioche (S.), ni, 500, 513; — Innocent 1"
(S.), 481, 482, 491 ; — innocent XI, 485, 490; — Irénéo
(S.), 513; — Isidore de Scvillc (S.), 503.

Jean Chrysostome (S.), in, 504, 509, 512; - Jérôme
(S.), 484, 503, 504; — Justin (S.), 490, 495, 513.

Lenrnkiihl,Iii, 492, 502; — I-éon le Grand (S.), 504;
— Léon XIII, 494, 49S; — Leray, 50S; — Loisy, 482,
514; — Lugu (de), 480, 482, 483, 484, 485, 487, 4S9, 494,
496. 497, 499, 504, 507, 508, 509, 510, 511, 512.

Martcne, 111, 493; —Marti^ny, 494.
Nh-éi.itiore, in, 496; — Nicolas I" (S.), 501.
Origcne, ni, 500, 503 ; — Qswald, 496.
Pallavicliil, m, 505; — Pampolla, 495; — Pargoirc,

496; — Pascal II, 495.
Renaudot, ni, 505; — Kohert Paululus, 495; — Ros-

mini, 482.
Schneider, m, 502; — Socrate, 500.
Tertullien, ni, 401, 500; — Théodore Sludite, 492;

— Thomas d'AquIn (S.), 483, 484, 480, 492, 494, 496,
497. 499, 501, 503, 504, 505, 507, 508, 509, 510, 511,
512, 514.

Udalric (S.), Ill, 484; — Urbain IV, 507, 509, 512.
Vacant, m, 4SI; — Vasquez, 510,
SOURCES CITÉES. — Conciles : Agde, ni, 484; — Atl-

tiochfi ('in encamiis), 484; — Auxerre, 484, 495; —
Bordeaux, 496; — Cartilage, 495, 500; — cône. grecs
(coll. Balsamon), 495;— Constance, 501; — Florence,
502, 507; — Hippone, 495, 500; — Lambeth, 487, 492;
— Londres, 491 ; — Maçon, 496, 500; — Nicée (I), 490;
— Paris, 491, 503; Quinisexte, 491, 495, 501; — Tou-
louse, 484; — Trêves, 489, 496, 500; — Tribur, 491, 493;
— York, 491, 492.

Divers : Anségise (capilulaires), ni, 484; — Canons
d'Ilippolyte, 495,500; — Ordo Romanus I. 495; — Sla-
tuta Boaifacii, 495; — Statuta H-ecl. antiq., 490; — Teï-
tammi.um D. N. J. C; 490, 496. — Pénitentiels : Milan,
Mont-CassItl, ni, 501; Valllcelle, 503.

I I . Communion fréquente.— Étude générale [E. Du-
blanehyj, ni, 515-52,

I. DOCTRINE DE L'ÉVANGILE. — Analogie de la
nourriture corporelle quotidienne, ni, 515. — Ap-
plication à l'E. du pain quotidien du Pater, 516-17
(PÈrcs de l'Église et théologiens); cf. S. Augustin,
515, 517-18, 520; — S. Ildefonse, 524,

II. TRADITION. — 1° Les deux premiers siècles, —
Communion aux réunions dominicales, ni, 516-17;
— Actes des apôtres (xx, 7), v, 1060; x, 827; —
Didachè, i, 1686; x, 866, 868; .— S. Clément (?),
883; — S. Ignace, 888, 889; vu, 709; — S. Justin,
1128; vnr, 2271; x, 896; •- Tertullicn, 930, 933;
cf. xill, 81 ; xv, 2843.

2" III^IV s. — i l ) Faits p o s i t i f s : auteurs cités,
111, 517-20 : S. Hippolyte; • S. Cyprien, cf. x, 246;

— S. Augustin, cf. ni, 521, 532; — S. Jérôme; •
Gérontius dans V;(ci S. Melanla' juluoris; —
S. Chromace d'Aquiléc; — S. Ambroise (et Pseudo-
Amhroisc, postérieur); • • Clément d'Alexandrie;
— OrigÈnc, cf. xi, 1558-59; -- S. Basile; — S. Jean
Chrysostome, cf. vin, 680; — Cassien; - abbé
Théonas. — h ) Enseignement doctrinal : S. Jean
Chrysostome (dispositions nécessaires), ni, 520; -—
S. Jérôme (continence préalable), 520; cf. ix, 2092;
— S. Augustin (deux opinions non tranchées), ni,
521 ; — Gennade (pas d'affection au péché), 521 ;
cf. xn, 821.

3° V-xin" s. — 1. I<'aits positi/s, ni, 521-23 (en
général diminution des communions) : v-vi6 s. :
S. Patrice; — cône. d'Agde (506); — S. Césaire
d'Arles, cf. xn, 830. — vni" s. : S. Bède et cône. de
Cloveshoé (747), et. xiv, 1181; — S. Chrodegang,
synode diocésain de Ratisbonne (799). — ix8 s. :
IIIe cône. de Tours (813); - de Chalon-sur-Saône
(813);— capitulaires d'Aix-la-Chapelle; — Jonas
d'Orléans, cf. xn, 871; — Vulfrade de Bourges
(f 876); — Hérard de Tours; - - PainUenliale
Bigotianum I ; •• - S. Nicolas I'"' (866). - - x° s. :
Atton de Verceil (f 961); • - Réginon de Priim; —
Ratier de Vérone (974), ci', xin, 1686; — cône.
d'Anse (994). — Prâne du XIe s, — xii» s. : synode
de Gran (1114); — S. Otton de Bamhcrg (f 1139);

— Robert Pulleyn (f 1146) ; — pénitentiel de Milan ;
— cf. Pierre de Celle (+ 1183), cf. xii, 1900. — Com-
munion chey. les moines : S. Benoît d'Aniane (+ 821);
Walatrid Strabon (f 849); Théodulfe d'Orléans
(+821).

2. Enseignement diirl.rinal. — a) Première forme :
recommandation formelle de la communion fré-
quente ou quotidienne, ni, 523-37. — Auteurs cités,
523-27 : S. Grégoire le Grand; — S. Isidore de
Séville (condition : continence et pénitence pour
les péchés pardonnes), cf. xn, 824; — S. Ildefonse;
— S. Bède (continence des époux); -— cône. de
Chalon-sur-Saône (813); -- Halitgaire de Cambrai;
— capitulaires d'Ansegise; Jonas d'Orléans,
citant Gennade, cf. xii, 871 ; — Walafrid Strabon
(absence de faute grave, désir et humilité, même
plusieurs communions par jour); — Raban Maur
(pas de restriction); — Raoul de Bourges (conti-
nence); — pénitentiels Casinense, Vallicellamun I I
et Laiirentiaiwm (continence), cf. 885; — S. Pierre
Damien; — S. Grégoire VII; — Durand de Troarn
(remède aux défaillances, mais dispositions néces-
saires), cf. v, 1231; -— Otton de Bamberg (confes-
sion préalable); — Pierre Lombard (remède aux
faiblesses quotidiennes). — b) Deuxième forme :
communion quotidienne, ni à louer, ni à blâmer,
ni, 527. — Cités : Gratien; — Hugues de Saint-
Victor; — Innocent III (sur les textes de S. Au-
gustin et de Gennade). -- c ) Troisième forme :
insistance sur les dispositions nécessaires ou souhai-
tables, et restriction des communions fréquentes
en ce qui concerne les laïques, ni, 527-28. — Cités :
en Orient : S. Anastase le Sinaïte; S. Théodore
Studite; cf. aussi Syméon le Nouveau Théologien,
xiv, 2956-57; — en Occident : Théodulfe d'Orléans;
Otton de Bamberg; Robert Pulleyn; Burchard de
Worms.

4° Du xiir s. au cône. de Trente. — Refroidisse-
ment général dans la fréquentation de l'E., mais
enseignement toujours favorable à la communion
fréquente, ni, 528-32 : xui° s. : favorables à la
deuxième forme : Alexandre de Haies, Albert le
Grand; — favorables à la troisième forme, insistant
sur les dispositions : S. Thomas; S. Bonaventure.
— xiv* s. : Durand de Saint-Pourçain; — ïauler; —
Mathieu de Cracovie, cf. x, 390; — cf. Nicolas de
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Lyre, ix, 1417-18. - • xv6 s. : S. Antonin; — Denys
le Chartreux; — Gabriel Ricl. — xvi" s. : Cajétan;
— Dom. Soto; — Navarrus (Azpilcueta), tous plus
favorables à la célébration quotidienne de la messe
qu'à la réception fréquente de l'E. par les laïques.
— Renaissance de la vie eucharistique, ni, 532-33 :
Ant.-Marie Xaccaria; — S. Cajétan de Vicence; —
S. Ignace de Loyola, cf. vin, 1077; — Salméron,
cf. 1096; Christophe de Madrid, cf. xn, 1402;
— voir aussi Molina le Chartreux, x, 2089-90.

5° Depuis le cône. de Trente jusqu'au décret d'In-
nocent X L — 1, Cône. de Trente (sess. xm, c. n,
vm; sess. xxn, c. vi), in, 533-34 (Tables, 679); —
catéchisme romain et rituel de Paul V, 534; —
réponse (le la S. C. du Concile à l'évêque de Rrescia
(impossibilité de fixer une règle générale), 534-35;
cf. infra, décret d'Innocent XI.

2. Enseignement fhêotogique. — Réglementation
de la communion : n ) Règle xxvi des Rcgulae sa-
cerdotum (les jésuites, ni, 535 ; vin, 1096. — Auteurs
cités, ni, 535-36 : Tolet; — Suarez, cf. xiv, 2702;
—— de Lugo; — Laymann; cf. Uonacina; — S. Fran-
çois de Sales, cf. vi, 757-58. — b) Autres défenseurs
de la pratique de la communion, ni, 536-38 :
S. Philippe Néri; - • S. Charles Borromée, cf. vin,
459, 460; n, 2270. — En Espagne : Chinchilla; —
Curiel; - Joseph de Sauta Maria; - Vincent Mar-
zilla, teinté de laxisme, cf. x, 254 (Hurter, ni, n.
248); — Jean Falconi, cf. xni, 2015; — Matthieu de
Villaroel; — Antonio Velasque^ Pinto.

3. Communion fréquente et jansénistes. — a) De
la fréquente communion, par Arnauld : origine du
livre, vin, 457-58; cf. iv, 1972-73; — sa doctrine,
vin, 458-60. — b ) Contradicteurs, 460-62, 464 :
Nouet, cf. xi, 2095 ; — Lombard ; — Petau, cf. xn,
1314, 1315-16; — Séguin, cf. xiv, 1780-81. — Ré-
plique d'Arnauld : .La tradition de l'Église..., vin,
462-63; Sentiments du P. de Boni!;, 464. — Autres
contradicteurs, 464-65 : Monsieur Vincent; • Uour-
going; — Launoy, rt. ix, 4-5; — Camus; — Abra
de Raconis, cf. i, 94.-- c ) Ouvrages compromettant
pour Arnauld, vin, 463-64 : Rrachet de la Mile-
tière, anonyme sur Arnauld et Marc-Ant. de Do-
ininis. • • • • - d ) Proposition condamnée par Inno-
cent XI (n. 55, 56), ix, S3; — par Alexandre VIII
(n. 22, 23), ni, 539; cf. i, 758-59.

4. Autres auteurs ayant écrit sur la communion.
— Bourdaloue, n, 1097; — Lumbicr, ix, 1142; —
Massillon, x, 262; — Molinos, 2190; — Noulleau,
xi, 813; — François Rouget, xn, 2665; — Sixte IV
contre le laxisme, xiv, 2214. — En dehors de
l'Église catholique : Calvin, xin, 2076; — jansé-
nistes d'Utrech, xv, 2414, 2431; — en Orient :
Macaire de Corinthe, ix, 1450-51; cf. x, 2B95
(coptes); xi, 316 (nestoriens); xiv, 1455 (Églises
autocéphales), 3058 (Église syrienne).

6° Du décret d'Innocent X I au décret de Pie X. —
1. Décret du 12 féur. 1079, ni, 539. Doctrine tenant
le milieu entre le laxisme et le jansénisme : c'est
un document à citer, où l'on retrouve les idées
principales de la réponse à l'évêque de Brescia :

Par la voie des saints Pères, l'Église a toujours ap-
prouvé l'usage de la communion fréquente et quoti-
dienne; jamais toutefois elle n'a indiqué de jours fixes
dans le mois ou dans la semaine pour recevoir la com-
munion plus fréquemment ou s'en abstenir. A cet égard
le concile de Trente, tout en tenant compte de l'infir-
mité humaine, n'a rien prescrit et a seulement exprimé
un désir ; « II souhaiterai L qu'à chaque messe à laquelle
Us assistent les fidèles communient... en recevant sacra-
mentellement l'eucharistie. • Tout cela, a juste titre ;
les sentiments intimes des consciences sont multiples,
et variées les affaires qui apportent à l'esprit des pré-
occupations étrangères; par contre, grâces et bienfaits

de Dieu peuvent être abondamment accordés aux
humbles. Nous ne pouvons, de nos regards humains,
atteindre ces secrets ; il est donc impossible de rien dé-
terminer concernant la dignité et la probité de chacun
et, en conséquence, de tracer une règle générale sur la
manducation plus fréquente ou quotidienne du pain de
vie. En ce qui concerne les commerçants, leur admis-
sion fréquente à la nourriture sacrée doit être laissée
au jugement des confesseurs qui seuls peuvent explorer
les secrets des cœurs. C'est de la pureté de conscience de
chaque communiant, du profit qu'il retire de la com-
munion fréquente, de son progrès dans la vraie piété,
que les confesseurs pourront Juger, en ce qui concerne
les laïques commerçants et les gens mariés, de ce qui sera
profitable à leur salut et leur tracer une ligue de conduite
à cet égard. Quant aux personnes engagées dans le ma-
riage, elles retiennent de plus l'avertissement de l'Apôtre,
recommandant aux époux « de ne point se priver l'un
de l'autre, sinon d'un commun accord, et pour un temps,
afin de vaquer à la prière « ; ils les avertiront donc d'ob-
server la continence pour s'approcher avec plus de respect
de la sainte eucharistie et d'apporter une plus grande
pureté d'âme à la communion au banquet sacré.

Le zèle des pasteurs s'appliquera non à éloigner cer-
tains fidèles de la communion fréquente ou quotidienne,
en imposant une formule unique de règlement ou en
fixant d'une manière générale des jours de communion;
il devra plutôt chercher à permettre à chacun ce que
lui-même, ou les curés et confesseurs, estimera plus
convenable. Il veillera à ne pas écarter du banquet
sacré qui veut s'en approcher fréquemment ou chaque
jour : cependant 11 aura soin que chacun dignement,
mais selon sa dévotion ou sa préparation, goûte plus
rarement ou plus fréquemment la suavité du corps du
Seigneur.

Quant aux moniales qui sollicitent la communion
quotidienne, on les avertira d'abord qu'elles doivent
communier aux jours prescrits dans leur institut. SI
certaines manifestent une pureté d'âme exceptionnelle,
si la ferveur de leur dévotion est d'une ardeur telle
qu'elles paraissent dignes de recevoir le très saint sacre-
ment plus fréquemment ou quotidiennement, les supé-
rieurs le leur permettront. A côté de la vigilance des
curés ou des confesseurs, on fera utilement appel au
concours des prédicateurs; on s'entendra avec eux et
lorsque les fidèles voudront s'approcher (comme c'est
leur devoir) fréquemment du saint sacrement, les pré-
dicateurs les exhorteront à s'y préparer sérieusement;
et d'une manière générale, à tous les laïques, qu'ils
soient négociants ou mariés, ou tous autres quels qu'ils
soient, qui, poussés par un pieux zèle, veulent recevoir
fréquemment ou quotidiennement la nourriture salu-
taire, Us montreront qu'ils doivent reconnaître leur fai-
blesse et apprendre, par la dignité même du sacrement
et la crainte du jugement divin, à révérer cette table
céleste qui contient le Christ; et si parfois ils se sentent
inoins disposés, qu'ils sachent s'en abstenir afin de
s'efforcer à provoquer en eux une meilleure préparation.

Les évêques, dans les diocèses desquels existe une
semblable dévotion au saint sacrement, devront en
rendre grâces à Dieu; 11 leur faudra l'entretenir en y
apportant les tempéraments et la prudence du jugement,
qui ne leur fera épargner aucun travail, aucune diligence
pour que soit été tout soupçon d'irrévérence ou de scan-
dale dans la réception de l'Agneau immaculé; pour que
s'accroissent dans l'âme des communiants les vertus et
les dons. Ceci se produira abondamment si ceux qui,
aidés de la grâce divine, sont animés d'un semblable
zèle cherchent à retaire leurs forces dans ce pain sacré
et s'ils s'accoutument, de toutes leurs énergies, à s'épa-
nouir dans la crainte et dans l'amour.

Les évêques, les curés et les confesseurs combattront
tous ceux qui prétendent que la communion quotidienne
est do droit divin.

2. Autres documents. — a ) Sur l'interprétation du
décret de 1679 : S. C. des Évêques et Réguliers
(1830, 1890, 1891, 1892), m, 540; — S. C. du Con-
cile (1725), 541; — S.-Office (1890), 541. ~ b )
Autres documents approuvant la doctrine de
S. Alphonse de Liguori (cf. infra) : S. Pénitencerie
(1885), 539-40, 541. — c ) Instruction de la Propa-
gande, 542. — CL Léon XI 11, 542.



1401 E U C H A R I S T I E . S A C R E M E N T 1402

3. Enseignement théologiqur. — a) Avant S. Al-
phonse de Liguori : auteurs cités : Jean de Cardcnas,
Salmantir.enses, Viva, Lacroix Gotti, Billuart,
Benoît XIV, Collet, Amort, Pénelon, Jules Lintelo,
ni, 543; --- Jean Pichon (laxiste), xn, 1210; cf. xv,
2/114. - b ) Enseignement de S. Alphonse ; sur la
communion hebdomadaire, ni, 543; cf. 539-40; • •
sur la communion fréquente, 544-45; cf. i, 913. -
c ) Auteurs postérieurs reproduisant généralement
la doctrine alphonsienne : Scavini, Gausset, Gury,
Dalgairus, Rossct, Millier, Marc, Aertnys, Lehm-
kuhl, Génicot, Lejeune, Tanquerey, Noidin, ni,
545. — il) Points de controverse : communion fré-
quente et attachement au péché véniel (auteurs
cités : Uom. Soto, Laymann, Gonct, de Lugo,
Salmanticenses, S. Alphonse lui-même. Billot,
Chatel, Uodts), 546-47; • - suffisance de l'état de
grâce sans dispositions aussi parfaites (auteurs
cités : Frassiiietti, Amédée Curé, Gennart, dom
Bastien, Jules Lintelo), 5 4 7 ; — fréquence de la
communion dans les communautés religieuses
(Perger, Huber), 547; — rivalités possibles dans les
rommunautés religieuses (Curé, Gennari, Joseph-
Antoine de Saint-Joseph), 548.

III. DÉCRET DOCTRINAL DE PIE X (S. C. DU CON-
CILE, 20 déc. 1905);— Texte et commentaire, ni,
548-51; cf. xn, 1739 (élargissement du décret
d'Innocent XI). — Application de ce décret aux
enfants, xi, 2019. Voir Enfants (Tables, 1179).

AUTEIJIIS. — Tous les auteurs et conciles ayant été
cités par ordre c.hronologique, il suffit d'indiquer ici la
double bibliographie à consulter ; sur la communion
fréquente, ni, 551 ; — sur le livre De la fréquenta com-
munion, d'Amauld, vm, 471-73.

I I I . Communion sous les deux espèces. — Étude
générale [E. Dublanchy], ni, 552-72.

1° Pratique de la communion soas les drux espèces.
Histoire. - • - 1. Des temps apostoliques au xn' s. ••—
a) Église primitive (l81'-!!!' s.) : S. Paul (1 Cor., xi,
28), ni , 554; n, 1853-54; v, 1044-45; — Didachè
(ix sq.), 1128; x, 874; cf. i, 1685-86; — S. Ignace
(Ad Phil.), vu, 707; — S. Justin, v, 1128; vin,
2273; - S. Irénée, v, 1129; —Tertullien, 1130; xv,
158;—S. Cyprien, v, 1133; cf. in, 2467; - Clément
d'Alexandrie, v, 1136; cf. ni, 196; — Origene, v,
1137; xi, 1552; - S. Hippolyte, vi, 2510; x, 1348-
49; - inscription de Pectorius, xn, 2239; cf. v, 1199.
— h) Au IVe s. : En Orient : S. Cyrille de Jérusalem,
ni. 2569-70, 2574; v, 11/13-44 ; — S. Basile, 1147-48;
— S. Jean Chrysostome, 1145-46; vin, 680; —
usages liturgiques : S. Denys d'Alexandrie, v, 1139;
anaphore de Sérapion, x, 1355; cf. v, 1140; Consti-
tutions apostoliques, 1142-43; x, 1360; Testament rie
Notre-Seigneur, 1363; — rites orientaux : antio-
chien, xi, 3463-64; byzantin, 1476; alexandrin,
1483. • En Occident : S. Ambroise, ni, 555; v,
1154; — S. Augustin, i, 2422; in, 555; — messe
romaine, x, 1401; — messe mozarabe, 2539. — c )
Après le Ve s. : En Occident, auteurs cités, ni, 555 :
S. Grégoire; — S. Isidore; — S. Bède; — Walafrid
Strabon, cf. xv, 3504; — Rathier de Vérone, Syno-
dica, xin, 1684. — En Orient : Arméniens, i, 1956;
cf. cône. de Ovin (527), ni, 555; cf. i, 1927; —
Coptes (intinctio), x, 2284; -•-- Nestoriens, xi, 309;

— - Maronites, 1464; — Jarobites, 1463; — S. Nicé-
phore de Constantinople, ni, 555; cf. xi, 454; —
opposition des Grecs à la communion sous la seule
espi';ce du pain, 1848 (Panarétos); cf. xiv, 1390
(schisme byzantin).

2. Usages parallèles. — a) Communion des ma-
lades sous les deux espèces, ni, 558 (faits cités);
cf. XIe (et non Xe) cône. de Tolède (can. 11), xv,
1185. — Voir les précisions apportées, 2843. — b)

A la messe des présanctifiés : consignation, en
Orient, du calice, pour maintenir, en l'absence du
précieux sang, la communion sous les deux espèces,
xm, 85, 87, 88, 90, 91, 93-94, 95-96, 100, 102; — en
Occident, d'abord réserve du sang, puis com-
munion sous la seule espèce du pain, 104-05. -
Cf. sur tous ces points ni, 563 (communion à la
messe (les présanctifiés); ix, 1435. — c ) Pratiques
similaires ; immixtio, intinclio panis, i, 92; in, 560-
62; xm, 107; xv, 2844; — intinctio chez les Ar-
méniens, i, 1956. — Usage apparenté : mélange
d'un peu de vin consacré dans un calice rempli de
vin non consacré, pour )c distribuer aux fidèles,
ni , 562-63; xm, 105.

3. Généralisation de la pratique de la communion
sous la seule espèce du pain. — Documents, ni, 565 ;
ix, 1436; xm, 105; x, 1401; xv, 2844. — Persis-
tance de ï'intinctio chez les Orientaux, finalement
interdite par Benoît XIV, ni, 562. — Désuétude de
la communion sous les deux espèces, consacrée par
l'autorité de l'Église (synode de Lambeth, cône. de
Constance), 565.

2° Pratique parallèle de la communion sous une
stiule espèce.--- a) Autorisée dans les maisons privées
pendant les premiers siècles, ni, 555-56 ; cf. S. Jus-
t in , vm, 2272; xv, 2843; — Tertullien, ni, 556; xv,
2843 et 159-60. — A) Communion des martyrs, x,
252 ; - et des solitaires (anachorètes), ni, 556-57 ;
cf. i, 1440; xm, 81. .- - c ) Pour les malades, m, 557-
58; xv, 2844-45; -- S. Dcnys d'Alexandrie, iv, 427;
v, 1139; x, 925; xiv, 1147; xv, 2843; cf. xn, 770,
7S3; —- sur la réserve pour le viatique, Ier cône. de
Nicée (can. 13), xi, 413; et applications diverses, xv,
2844-45. — d ) Usitée parfois à l'intérieur des églises
(Orient et Occident), ni, 558-60. — e ) A la messe
des présanctiflés, 563; cf. supra, consignation du
calice et intinctio affirmant indirectement la com-
munion sous la seule espèce du pain. — f ) Com-
munion des enfants sous une seule cspÈcc, 563-65,
cf. 495-96; - Pascal II à Pons, 561, 564.

3° Erreur des calixiins et des protestants demandant
la communion sous les deux espèces au nom du droit
divin. — 1, Exposé de l'erreur. — a) Jean Mus et
disciples, utraquistes, ni, 1214; cf. n, 1364; vu,
347; ni, 566 (interrogation 18 au cône. de Cons-
tance). — Cf. Jacobel, v > u , 252, 253. — b ) Calixtins,
disciples de Hus, i f , 1365; cf. 115 (cône. de Baie);
vu, 346. — c ) Frères bohèmes, n, 931, 937. — d ) Ré-
forme : Luther, xm, 2068; — Calvin, 2075; — an-
glicans, i, 1291 ; xm, 2077.

2. Concessions quant à l'usage des deux espèces. —
a) Au cône. de Dâle, n, 1365-66; cf. 121-22; ni, 566;
— concession retirée par Pie II, xn, 1622-23. —-
b j Afïirmation du cône. de Constance sur le droit
de l'Église d'imposer la communion sous une seule
espèce, m, 565-66; texte (Tables, 708-10). — c )
Discussions au cône. de Trente : sur le plan disci-
plinaire, 566; pour l'aspect doctrinal du problème,
cf. injra; v, 1338; xv, 1459, 1460, 1461-62; — rôle
et attitude de Pierre Canisius, n, 1517, 1519; — de
Julius Pflug, 1368; cf. Intérim (Tables, 778); —
Octavicn Pr;econius, xi, 928; • Salméron, xiv,
1044; — Séripando, 1935, 1939 (bibl.); — renvoi de
l'atîaire au pape, xv, 1462. — d ) Décision de Pie IV :
d'abord concession du calice aux laïques, 1491; cf.
ni, 566; xn, 1644-45; — puis retrait progressif, xv,
1491; xn, 1615.

41' Décisions doctrinales du cône. de Trente. — 1,
Aucun précepte divin relativement à la communion
sous les deux espèces. — Affirmation de la doctrine
(sess. xxi, c. > ; cf. can. 1), ni, 552, cf. 666. —Bases
scripturaires de la définition, 552-53; cf. v, 1003; x,
1401, --Absence de preuve dans l'institution del'E.,
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ni, 553-54; — aucun précepte de communier sous
les deux espèces (Jésus, S. Paul), 554. Sur la tra-
dition, voir supra.

2. Pouiloir de l'Église en cette matière. — Décla-
ration conciliaire sur le pouvoir de l'Église (c. n),
ni, 567-68; cf. xiv, 575, 612. — Légitimité de la
loi disciplinaire portée par l'Église, ni, 568-69
(cf. can. 2).

3. Présence intégrale ilu Christ sous chaque espèce
(c. in). — a ) Présence, ni, 569 (cf. sess. xin, c. ni,
mode de présence); cf. v, 1350-52; vi, 578; x, 1263,
1271; xin, 2034; xiv, 1716; — (et can. 3), v, 1351,
1419, 1422, 1434, 1451; x, 1263; xiv, 1716. —
h ) Présence et production de la grâce, ni, 569-70;

— simple application de la causalité sacramentelle,
xiv, 606, 609 — c ) Doctrine des théologiens depuis
le cône. de Trente (simple indication des auteurs),
in, 567.

5° Opinions Ihf.ologiques sur la nature de la cnu-
saiifé sacramentelle dans l'un et l'autre mode de com-
munion. -- 1. Première opinion. — Une seule cau-
salité produisant à dispositions égales la même
grâce spécifique et intensive, ni, 570. — Expli-
cations de S. Thomas, de S. Bonaventure, de Cajé-
tan, de Dom. Soto, de Bellarmin et de Gonet, 570-71.

2. Seconde opinion. — Une double causalité cor-
respond à la double réfection signifiée par les espèces
eucharistiques, ni, 571-72; — auteurs : Vasquez, de
Lugo, Salmanlirenses, 572 ; — insuffisance des argu-
ments invoqués, 572.

Un écho de la communion sous les deux espères ;
chez les Vieux catholiques, xv, 2431; — chez les
jansénistes d'Utrecht, 2436.

AUTEURS CITÉS. — Allatius, ni, 563; — Amalaire,
562, 563; — Ambroise (S.), 555, 557; — Amphiloque
d'Iconium, 557; — Anthime VII, 554; — Arméniens,
554; — Arnulphe de Rocliestcr, 561; — Augustin (S.),
555,564.

Basile (S.), ni, 555, 55G, 557 ; — Bccan, 567, 571 ; —
Bède (S.), 555. 558; — Beletli, 563; — Bellarmin, 567,
571 ; — Benoît X (V, 554, 559,562,566,567 ; —- Benoît de
Nursie (S.), 558; — Bernard (S.), 5G3; — Besse (dom),
557; — Billot, 567; —- Bonaventure (S.), 565, 569, 570,
571 ; — Bossuet, 554, 562, 567; — Burchard de Wonns,
558.

CilJétan, ni, 554, 567, 571; — Calixiliia, 552, 566; --
— Calmes, 553; — Catéchisme du r-onr.. de Trente, 569;
— Céadda, 558; — Chardon, 558; — Clément VI, 572;

— Collet, 567; — Colomban, 560; — Contenson, 567; --
Corblet, 555; — Cyprien (S,), 555, 550, 563; — Cyrille
(I? Jérusalem, 555.

Denys d'Alexandrie, ni, 557; —Didachi, 554; -•— Du-
chesnc, 554 ; — Durand de Mende, 563.

Egbert d'York, ni, 558; — Estius, 567; — Kudoxie
(Actes de Ste), 555; — Eugène IV, 566; — Eusèbc do
Césarée, 557; — Évagre, 564; — Exupère de Toulouse,
558.

Gasparri, in, 562, 563, 565; — Gélase (S.), 559, 563; —
Gonet, 567, 571; — Gotti, 567; — Gratlen, 559; —
Grégoire le Grand (S.), 555, 558, 559, 563; — Grégoire
de Tours, 559; — Grégoire d'Utrecht, 558; — Guil-
laume de Champcaux, 561, 564.

Honorât de Verceil, ni. 557; — Hugues de Saint-
Victor (Pseudo-) (Summa Senientiarum), 560, 570; —
IIumbcrt, 559, 562; — lîus, 566, 569.

Ignace d'Antiochc (S.), ni, 554; — Innocent III, 562;
— Isidore de Séville (S.), 555.

Jean d'Avranehes (ou de Rouen), ni, 561, 563; —
Jean Chryaostome (S.), 555, 558, 559; — Jérôme (S.),
556; — Justin (S.), 554, 555, 55S.

Léon le Grand (S.), in, 559 ; — Libère de Jésus, 567 ;
— Lugo (de), 572.

Mabillon, ni, 558, 559, 560, 561, 562, 564; — Mar-
tène, 562, 563, 565; — Martin V, 565, 566, 569; —
Moschus (Jean), 557.

Nleéphore de Constantinople, ni, 555; — Niccphore
Calliste, 559.

Odon de Chmy, ni, 557.

Pallavicini, ni, 566; — Pargoire, 556.563; — Pascal II,
561, 564; — Pastor, 566; — Paul (S.), 554; — Paulin
de Noie (S.), 564; — Paulin, secrétaire de S. Ambroise,
557; — Perrone, 567; — Pcsch (Chr.), 567; — Pie II,
566; — Pie VI, 566; — Pons (de Cluny), 561.

Baoul de Bourges, ni, 558, 564; — Rathier de Vérone,
555; — Ré^inon de Priimm, 55S; — Robert PiUllulus,
564; — Robert Pulleyn, 560. 561; — Rufin, 557.

Salmanticenses, ni, 567, 572; — Soto (Dom.), 567,
571; — Sozomène, 558, 559, — Suarez, 567, 571; —
Sylvius, 567, 571.

Tertullien, in, 555, 556; — Théodore Studite (S.),
557. 563; — Thomas (S.), 565, 569, 570, 571; — Tour-
nély, 567.

Urbain II, ni, 561.
Vasquez, m, 567, 572.
Walatrid Strabon, m, 555; — Wauthier d'Orléans,

558. 564; — Wyclif, 569.
Zosime (abbé), ni, 558.
Voir aussi conciles : Aix-la-Chapelle, ni, 560; —Braga

(675), 560; — Clermont (1055), 561; — Constance, 565,
566; — Dvin, 555; — Lambeth (12S1), 565; — Laodicée,
563; — Londres-Westminster (1175), 561; — Maçon
(H") (585), 654; — Prague (accords), 586; — Saragosse
(380),556; — Tolède (400), 556; — X" de Tolède, 55S;
— Tours (813), 564; — Trente, 552, 553, 554, 563, 565,
568-69, 572; — in Tru;;o, 563.

IV. Communion spirituelle. — Simples indications
[H. Moureau), in, 572-74. — a) Communion spi-
rituelle dans le cône. de Trente (sesa. K.III , c. vin),
573. — b) Elle implique le désir de s'unir sacramen-
tellement à Jésus-Christ, 573; — ce qui est Impos-
sible aux anges et aux bienheureux, 573, cf. 494. —
c) Foi, désir et action de grâces, cléments de la com-
munion spirituelle, 573. -— d ) Spécialement indiquée
à la messe, au moment de la communion du prêtre,
573; — fructueuse par la charité ou la contrition
parfaite, 573; — marque ainsi la part prise par les
fidèles aux messes où ils ne communient pas sacra-
mentellement (cône. de Trente, sess. xxn, c. vi),
x, 1252. — e ) E f f e t s spirituels, ex opère operanli.'i,
TH. 573; cf. xi. 1087.

EUCHER (Saint), évêque de Lyon. — Notice [P.
Godet], v, 1452-54. — Vie, 1452-53; — ses deux
fils, Salonius et Veranus, xiv, 1048, 1056; confiés à
Salvien, 1056; et à S. Vincent de Lérins, xv, 3045.
— Œuvres, v, 1452-53; — points de doctrine : pro-
cession du S.-Esprit, 805; -- imposition des mains
pour conférer l'Esprit-Saint, vn, 1366; — conflit
entre la vie solitaire et l'obéissance religieuse, xv,
3261.

Voir L. Cristiani, l^rins et ses fondateurs, 1946, p. 193-
373; — traduction des deux lettres de S. Euchcr :
Éloge de la solilude et Du mépris du monde, auxquelles
est ajoutée l'Introd;iction de S. Eucher ù son traité
sur l'Interprétation spirituelle des Écritures.

EUOHITE8 ou IVIE8SALIENS. — Deux études :
[G. Bareille}, v, 1454-65; — [É. Arnann], x, 792-95.

1° Sources. — a ) Dans l'art. EUCIIITES, v, 1454-
56, — En particulier : Adelphius (Tables, 36); —
Lampétius, vin, 2549-50; — Amphilochius d'Ico-
nium, i, 1122-23; — S. Augustin, 2292; — ouvrages
de Théodoret, xv, 314, 315; — de Timothée de
Constantinople, 1139; — de S, Jean Damascène,
vin, 697; — de Photius, xn, 1538; — et plus tard,
à propos des bogomiles (voir Tables, 455). — b)Da,m
l'art. MESSALIENS : littérature pseudo-macarienne,
x, 792-93; cf. ix, 1453-54; — sur Diadoque de
Photikè, iv, 733. — Voir aussi xin, 1543.

2° Histoire. — a ) Noms, v, 1456; - M., cf. x,
792; - - enthousiastes, cf. v, 129-30; xm, 1543; —
choreutes, 1543. — b ) Origine et débuts, v, 1456;
xm, 1543. — c ) Condamnation (iv8 s.) à Sidé; —
lettre synodale à Flavien d'Antioche, v, 1457. -—
d j Propagation au V s., lettre de l'évêque Néon,
1458; — condamnation de l'Ascétique au cône.
d'Éphèse (sess, vit), 1454, 1458 (Tables, 661);
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cf. supra, Timothée de Constat) linople. — e ) Se-
conde moitié du Ve s. : affaire de Lampétius, 1459;
vin, 2549-50. -— f ) Du vi° au Xe s., v, 1459-61 ;
cf. xi, 186, synodes nestoriens; — 274, synode de
Timothée Ie'' contre Joseph Hazzaya.

30 Erreurs. — fioriture : rejet des livres de l'A. T.,
v, 1481. — Dieu, accessible aux sens dans la Tri-
nité, 1481; xi, 1738; xm, 1544. — Jésus-Christ :
erreur sur sa conception virginale, v, 1461-62. —
Nature cl conséquences du péché originel, 1462;
xm, 1544. - Efficacité souveraine de la prière, v,
1462; vin, 2105-06; xn, 1074; xm, 210, 1544. —
État d'impassibilité, v, 146;i; x, 784; xm, 1544. —
Conséquences, v, 1463-65; x, 794; xm, 1544-45.

En dehors des bibliographies de V, 14ti5 et x, 795,
ajouter ; I. Hausherr, Les grands courants de la spiri-
tualité orientale, dans Orient, christ, perlod., 1935, p. 114-
38; L'erreur fondamentale et la logique du messaHanisme.
ibid; 32S-60; Quanum state prodierit " Lifter graduum »,
ibid., 499-502; M. Viller, La spiritualité des premiers
siècles chrétiens, Paris, 1930, p. 123-30; F. DOIT, Uia-
dochus von Plwtikè und die Messalianer. Ëln Kampf
zwischen wahrer und faischer Mystlk lin fiinften Jahrhun-
d e r f , Kribourg, 1937. Cf. G. Bardy, dans Catholicisme,
iv, 6G3.

EUCKEN (Rudolf) (1846-1926). — Professeur a l'uni-
versité de Baie (1874), de lénu (1908). Prix Nobel de la
littérature, lîucken a le grand mérite d'avoir, en pro-
fessant un néo-idéalisme teinté de religiosité, remis en
honneur la métaphysique; ceci, à une époque vouée
au naturalisme et au positivisme et en une ville qui,
comme léna, tut la capitale du plus grossier matéria-
lisme. Il a reconnu le vide (l'Inanité) non seulement
du matérialisme, mais encore de toute doctrine exclu-
sivement humaniste (il appelait 1 humanisme une
« comédie ») ou exclusivement fondée sur le progrès.

Au centre de sa philosophie, il plaçait la vie de l'esprit
à laquelle l'humanité doit se hausser en luttant de toutes
ses forces contre la résistance de la nature aveugle et
de ses instincts. 11 s'agit de saisir ce qu'il y a d'éternel
dans le temporel et de transformer la civilisation du
travail, résultant de l'asservissement du inonde visible,
en une civilisation de l'âme. Le travail doit être spirl-
tualisé, intériorisé. Kueken s'est fait le prédicateur de
1' « intériorité ». Elle consiste à prendre intimement part
a la lutte pour une vie spirituelle située par-delà la vie
empirique et individuelle.

Le dévouement sans réserve a la vie spirituelle, c'est
ce qu'il appelle religion. Grâce à elle, l'homme entretient
des relations immédiates avec la Cause première de
toutes choses, la force originelle de la vie, l'Esprit su-
prême et absolu, dont la majesté mystérieuse transcende
le monde, qui est différent du monde, fondement de toute
réalité, doté d'une conscience (intellectuelle) et d'une
personnalité; cet être spirituel, c'est Dieu.

Eucken appelle également Dieu la vie de l'esprit, dans
la mesure où elle est absolument « existant par elle-
même ». Le monde de la nature et celui de l'esprit sont
issus de Dieu. Tout en rejetant le panthéisme, Eucken
ne réussit pas toujours à se détacher complètement
d'un certain émana tlonisme panthéiste. Il prend parti
pour le Pieu personnel et le théisme, mais la formula-
tion de sa doctrine essentielle, celle de la vie spirituelle,
manque de clarté.

Quant au christianisme. 11 le considère comme la
religion suprême; le Christ est une manifestation extra-
ordinaire de la vie de l'esprit, mais n'a été qu'un homme.
Le centre de gravité du christianisme, c'est l'éthique
du salut et l'union intérieure avec Dieu; mais les dogmes
de la Trinité, de l'incarnalton, du salut, du rachat, il
les tient pour Inacceptables à l'époque moderne; il est
pour une religion nouvelle dépouillée de ses dogmes
anciens et figés ; « Vouloir mettre la religion en formules
rationnelles, c'est la détruire. » II taul insuffler à la reli-
gion une vie nouvelle et la rattacher, par des liens nou-
veaux, aux problèmes sociaux.

Principaux écrits : Die Lebrnsanschauungen der grossen
Denker, 10" éd., Berlin et Leipzig, 1930; Kônnen wir
noch Christen sein?, Berlin et Leipzig, 1927; Der Kampf
um die Religion in der Gegenivart, Langensalza, 1922;
Einfûhrung in dis Ilauptfragen der Philosophie, 3" éd.,

Leipzig, 1921 ; Der WalirheitsfiehaU der neligion, Berlin
et Leipzig, réimpression, 1927.

Voir P. Sawickl, l.ehensansdmuungen moderner Den-
ker, 9« éd., Paderborn, 1949; G. Wunderle, nie îîeli-
ginnsphilosophie Jî. Kuckens, Paderhorn, 1912; Ueber-
weg-Oesterreich, Grunuriss der Gesch. der Pliil., iv,
13' éd., GraU, 1951 (Lit. p. 720 sq.); II. Meyer, Gesch.
d, ahencll^ind. Wellanschauung, v, •Wurty.bourg, 1949,
p. 306-16; L, T. K... ni, 835; Jinciclopedia caùolica.-v,
784. A. W. ZIEGLER.

Cité : sur S. Augustin, i, 2317-19, 2121-23, 2455-
56, 2458 (bibl.); — sur le protestantisme, xm,
901-02.

EUCLIDE. — Nicolas d'Autrécourt et la règle d'E.,
dans la certitude, iv, 770-71.

EUCOLOQE. — Livre liturgique byzantin (ou oriental)
contenant les prières sacerdotales de la liturgie eucha-
ristique, de l'ollice divin, le rituel des sacrements et des
bénédictions. Analogue aux sacramentaires de l'an-
cienne liturgie romaine.

E. édité par Goar, vi, 1468; x, 1331; xi, 1258,
1262, et. 1487 (bibl.). — E. de Sérapion, v, 1140,
1144; ix, 802; x, 1351-53; xiv. 1911-12. —- E. de
S. Basile, de S. Grégoire le théologien, et de S. Cy-
rille, xi, 1487. — R. de l'Église d'Alexandrie, 1487.

EUD^EMON-JOANNES (André). — Notice [J.
Bruckcr], v, 1465. — Catholicisme, iv, 664-65.

EUDÈMË DE RHODES, disciple d'Aristote. —-
Auteur d'une Physique, dont Simplicius a conservé
quelques fragments. Sur l'idée du cycle cosmique,
x, 1580.

EUDÉMONISIVIE. — Entendu en un sens très général,
l'eudémonisme est le système de morale plaçant le bien
de l'homme vertueux dans le bonheur, du grec riiSotluo-
vfa, « bonheur •• Le bonheur dont on parie ici n'est pas
le bonheur sensible, le plaisir ou une somme de plaisirs;
il est la réalisation pleine et entière de l'essence propre
à la nature humaine, la béatitude.

Immoralité de l'E., selon Kant, vin, 2311-12; xv,
3318. — E. et doctrine catholique, v, 672-75. — E.
des jésuites, vin, 1077. — Fondement dans S.
Augustin, i, 2434-36; — dans S. Thomas, xv, 648,
cf. 3319; xm, 1055-56. -• E. de Benoît Stattler,
xiv, 2569-70.

Une juste appréciation de l'eudémonisme chrétien est
suggérée par l'étude de la moralité des actes humains en
raison de la tin qu'ils poursuivent (cf. D. T. C., x, 2463).
Bonnes indications dans S. Thomas d'Aquin, Summa
theol., cd. de la Rev. des Jeunes, La béatitude (A.-D. Ser-
tillanges), 263-6.Î; La vertu (R. Bernard), i, 438-43.
C. Boyer, Cursus philosophigr., 441-51 (lecture opportune
extraite de Mgr d'Kulst).

EUDES (Gérard), général des Franciscains (1329-
1342). — Cité sous le nom d'Odon Gérard : v«, 831.
— Son rôle dans la controverse lie Jean XXII sur
la vision intuitive, n, 665-66.

EUDES (Saint Jean). .— Voir Jean Eudes (Saint).
EUDES DE CHATEAUROUX. — Voir Odon

de Châle.auroux ou de Tusculum; et XT, 935.
EUDES DE CHATILLON, cardinal d'Ostie. —

Voir Urbain I f ; et xv, 2269.
EUDES D'OURSOAMP ou DE SOISSONS. —

Voir Odon de Soissons ou d'Ourscamp; et xi, 940.
EUDES DE SULLY, évêque de Paris. — Voir

Odon de Sully; et xi, 942.
EUDOCIE, impératrice, épouse de Théodose II. —

Notice [P. Godet], v, 1482-84. Citée : i, 305;
ni, 2491.

EUDOXE, évêque de Gcrmanieic, puis patriarche
d'Antioche et enf in de Constantinople. — Notice
[M. Jugic], v, 1484-87. - - Son rôle dans l'arianisme,
i,291,516,1323,1790,1809,1813,1815,1818,1824,
1826, 1828, 1829, 1S30, 1837, 1838; v, 1502, 1503;
ix, 643; xiv, 1787-88, 1795. — Voir aussi CONSTAN-
TINOPLI!; (Église d e ) , ni, 1308, 1319. • • • • Cité : xi,
1438.
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EUDOXIE (Actes de Sainte). — Et la sainte com-

munion, ni, 555.
EUDOXIENS, partisans de l'arianisme officiel. —

[M. Jugie], v, 1487-88.
EUFRASIO, adversaire anonyme de l'inspiration

de l'Écriture. — vir, 2240.
EUQENDE (Saint), abbé de Condat (455-517). — Ré-

cit de l'extrême-onction reçue avant sa mort, v, 1962.
EUGÈNE I" (Saint), pape. — Pontificat [A. Cler-

val], v, 1488-89. — Son élection, 1488; x, 185. —
Son attitude dans l'atîaire du type de Constant II,
xin, 294; xv, 1947. — Cité ; 3539. — Attribution
douteuse d'une lettre sur les jugements de Dieu,
xi, 1146.

EUGÈNE I I , pape. •— Pontificat (A. Clerval], v,
1489-90. — Son élection et funérailles de Pascal II,
1490; n, 2056. — Cône. de Rome (826), v, 1489;
sur le divorce, iv, 1466; autres décisions, voir
Conciles (Tables, 737). — Serment de fidélité à
l'empire (Louis le Débonnaire), 2300. — Culte des
images, vu, 779. -- Attribution douteuse d'une
lettre sur les jugements de Dieu (cf. Eugène Ier),
xi, 1146.

EUGÈNE I I I , pape. — Pontificat (A. Clerval], v,
1490-92. — E. et S. Bernard, n, 748 (De considera-
liûne); cf. 756, 771, 772; xn, 1409. — E. et les
albigeois, i, 680; — et la deuxième croisade, n,
768. — Renonciation des empereurs au droit de
nomination de l'évêque d'Utrecht, xv, 2390-91. —
Bernard à E. sur les droits de la papauté, xi, 2156;
xm,303. — Décisions sur les cas douteux (mariage),
431; —ravisseurs de biens d'Église, xn, 895. —
L'aSaire de Gilbert de la Porrée et le cône. de
Reims (1148), vi, 1331; cf. ï, 680-81; xn, 1946-47;
xv, 1715; — détails sur le concile (Tables, 734). —
Cité : xn, 1963, 2071, 2072; xm, 2753; xv, 2497.

EUGÈNE IV, pape. — Pontificat [P. Moncelle],
v, 1492-96. — 1° Histoire. -- a) Élection, n, 114-
15; v, 1492-93. — b ) E. et le eonc. de Baie (Tables,
696, § 3°; 697, 5°); — cité à ce sujet : n, 117, 118,
119, 120, 121, 123, 124, 125, 126, 127; vi, 45; xm,
313-14; xiv, Addendum, 2625 b-c. — Condamnation
de la thèse conciliaire, il, 127-128; vi, 46,1115,1542
(cf. Tables, 657-58). — Concordat des princes, m,
732. — c ) Transfert du cône. à Ferrare, puis à Flo-
rence, I, 954; vi, 25-26, 33; xn, 1615. — d ) Ferrare-
Florence et les Orientaux, m, 1400-01 ; v, 941 ; vi,
24-25 ; xiv, Addendum, 2625 b-c; — en particulier :
Chypre, il, 2441; x, 48-50; Ethiopie, v, 941; Armé-
niens, x, 42; Maronites, 45, 48; Chaldéens, xi, 226.

2° Décrets du concile, où il est fréquemment ques-
tion d'Euqène IV. — a) Décret pour les Grecs (Ta-
bles, 672-73). — Cité : vt, 24-25, 41, 42-43, 44, 45,
1115; xn, 552; xiii, 314-15, 374, 1252; xv, 1762-
63. — b ) Pour les Arméniens (Tables, 673). —
Cité : ï, 200, 241; m, 901; iv, 727-28; V, 197, 258;
vi, 42, 46-47; x, 336; Xt, 1174, 1886; xiv, 569, 570;
xv, 1841. — c ) Pour les Jacobites (Tables, 673-74).
— Cité : I, 132-33; iv, 1298, 2159; vi, 47-49; ix,
378, 1703; xiii, 1917; xv, 1764-66. — d ) Transfert
du cône. à Rome et nouvelles unions (Tables, 674).

3° Actes divers. — Concordats : Vienne (1448)
(Tables, 754); — sur la Pragmatique Sanction, xn,
2782-85; xiii, 315. — Communion pascale, m,
485. — Espagnols et Portugais en Amérique (escla-
vage), v, 486. — Bulle Jn apostolicce (pouvoirs et
abus des pénitenciers), xn, 1143. — Frères Mineurs,
vi, 816 (S. Bernardin de Sienne); ' - xi, 628, 629,
631 (Nicolas d'Osimo); — 676 (Luc Mini); xn,
2124-25 (Louis de Pirano); xiv, 1085 (Sanchez de
Arevolo). — Universités, xv, 2242, 2246.

4° Personnages en relation avec l'histoire d'Eu-
gène IV. — ^Eneas Sylvius (futur Pie II) (Tables,

696), cf. xi, 602 ; — Albergati (Tables, 64) ; — Albert
de Sarziano, xiv, 1123-24; — Ambroise le Camal-
dule, ï, 954; vi, 27; — d'Aleman (Tables, 70),
cf. vin, 817; — André de Colosses (Constanti-
nople) (Tables, 151); -— Césarini, cardinal (Tables,
575), cf. 797; xiv, Addendum, 2625 a; — Jean Cer-
vantes, cardinal, n, 117; — Jean de Polomer, vm,
797; xiv, Addendum, 2625 a; — Jean de Raguse
(Tables, 674), cf. vi, 35, 36, 37; — Jean de Ségovie,
vm, 816, 818; cf. xiv, Addendum, 2625 a-d; — Jean
de Torquémada (Tables, 674), cf. vi, 27, 31 ; — Marc
Eugénicos (Tables, 674); — Nicolas de Cuse, n, 117;
vi, 25; xi, 602; xn, 315; — Pierre de! Monte, x,
2375-76.

EUGÈNE (Saint), évêque de Carthage. — Notice
[P. Godet], v, 1496. — Catholicisme, xv, 673.

EUGÈNE (Saint), évêque Irlandais du VIe s. — v,
1963 (récit de ses derniers moments).

EUGÈNE (d'Ostie), légat d'Adrien II et de Jean
VIII en Orient (affaires de Bulgarie et de Photius).
— xn, 1555, 1584, 1587, 1593 (les légats Eugène
d'Ostie et Paul d'Aucune sont cités plusieurs fois
anonymement : les légats).

Dans son livre Le schisme de Photius, Hist. et légende,
Fr. DvornÏh cite les deux légats p. 247, 248, 257, 259,
275, 305, 460, 480, 499, 503.

EUGÈNE (Mar). — La légende des fondations de
monastères sous son nom, xi, 184-85; cf. 196, 272,
373.

EUQENICOS (Jean). — Notice [S. Salaville], v,
1497. — - Ses œuvres, 1498-99. — Son empressement
à provoquer la rupture avec Rome, 1490-1501.

EUQENIOOS (Marc). — Voir Marc Eugénicos; et
ix, 1968.

EUGÉNISME. — « A l'origine, on réservait le mot
« eugénique » à la science qui s'intéresse à tous les fac-
teurs capables d'améliorer les qualités natives d'une
race et aussi à ceux qui les développent au maximum.
Actuellement, le terme « eugénisme » tend à prévaloir,
avec la signification très générale de simple préoccupa-
tion d'esprit ou plus précisément de politique avisée de
progrès humain, sanitaire et social, pour une population
donnée » (Catholicisme, iv, 679).

L'eugénisme et la morale sexuelle ont été brièvement
étudiés à propos du MAHIAGE, IX, 2310-2316. On devra
compléter cet exposé par l'encyclique Casti connutiii
de Pie XI; le discours do Pie XII aux sages-femmes
(29 oct. 1951); le discours de Pie XII aux membres du
premier congrès international de génétique médicale
(7 sept. 1953); certains passages du discours de Pie XII
au VIII" congrès de l'Association mondiale des méde-
cins (7 janv. 1955).

Voir Pie XI, Casti connubii, éd. commentée do l'Ac-
tion populaire, Spes, 1939; discours de Sa S. Pie XII
aux sages-femmes, commenté par le H. P. de Lestapis,
Spes, 1953; Éd. Jordan, Eugénisme et morale, 1931;
R. P. Sauvage, L'eugénisme et la morale, 1934; J. Suttcr,
L'eugénique, P. V. F; 1951; I'. Tiberghien, Médecine
et inorale, 1952; Techniques biologiques médicales et
morale chittienne, n. 686 des Études reiigieuses, Liège,
1952.

EU01PP1U8. — Disciple de S. Séverin (f 482), il écrivit
vers 511 une Vie de son maître. Vie très importante pour
l'histoire des invasions. Il est aussi l'auteur d'extraits
des œuvres de S. Augustin. En voir les principaux thè-
mes, D. T. C; xn, 82G. — Sur l'enter, v, 81.

EUGUBINUS. — Voir Béni (Paul) (Tables, 416); et
n, 645.

EULALIUS, antipape. — Son élection en conflit
avec celle de Boniface Ier, n, 988; cf. iv, 2290-91.

EULOQE, EULOGIEN8. — Sous l'autorité du
métropolite Euloge, s'est constituée, après la guerre
de 1914-1918, une Église autocéphalc russe d'Oc-
cident, xiv, 1410, 1417.

EULOQIES. •—' « Le terme latin et sa transcription
française (l'Académie ne donne que le pluriel) réservés
à la langue chrétienne ont pris un sens très particulier ;
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ils désignent une bénédiction qui s'est, si l'on peut dire,
matérialisée duns un objet bénit, de préférence un objet
comestible... • (J. Gaillard, dans Catholicisme, iv, 684).

a/ E., eucharistie : S. Paul (I Cor., x, 16), TÔ
•iTOTl'iplOV Tris euÀoyfocs..., v, 1044, 1049; — S. Gré-
goire de Nysse, 1149 (texte grec); — S. Cyrille
d'Alexandrie, 1163, 1164, 1165; cf. ni, 2520. —
b) K., pain bénit, xi, 1465, 1731; xiu, 102. — Voir
un sens obscur (peut-être pain bénit) dans le can. 25
du cône. de Laodicée, vin, 2612; plus clair (eucha-
ristie), 2613 (can. 14).

Voir£». A. C. L., •v, 733, Eiilogie (H. Leclercq); Catho-
licisme, iv, 684, Eulogie (J. Gaillard).

EULOQ1US, moine acémete. — Délégué à Rome
près du pape Jean II, dans la controverse théo-
paschite, i, 307; xv, 509.

EUNOM10EUTYCHIENS (Eunomioeupsifchiens).
— Notice [G. Bareille], v, 1514.

EU NOM IU8. —Vie. Écrits. Doctrine [X. Le Bache-
let], v, 1501-14. — Voir Arîus, Arianisme (Tables,
258, l'arianisine pur; 262, n. 7, Eunomius).

EUNUQUE. — Voir Castration (Tables, 545-46).
EUNUQUES ou VALÊ81ENS. — Secte religieuse

[G. Bareille], v, 1516-21. — Références à l'art, pré-
cédent.

EÙPHEMIU8) patriarche de Constantinople (490-
496). — Cité : ni, 1308. — Son attitude à l'égard du
cône. de Chalcédolne et de ï'IIénodque, sa déposi-
tion, vi, 2170.

EUPHRASIE (Sainte). — Son action contre le
démon (exorcisme), v, 1772.

EUPHRATÈS LE PÉRATIQUE. — Notice [G.
Rareille], v, 1521-25. — Chef des pérates, 1521. —
Secte des pérates, 1522; xi, 1063. — Doctrine :
rôle du serpent, v, 1522-24; xi, 1073, 1074; —
genèse de leur doctrine, v, 1524; xi, 1064, 1065-66,
1069-70. — Caractère antichrétien, v, 1525; cf. xi,
1065.

EUPHROSINE, moine russe. — Adversaire de la
thèse du suicide collectif, xiv, 298.

EUPLUS (Saint). — Actes de son martyre, xm,
2323.

L'étude définitive sur S. Euplus est celle de P. Franchi
de Cavalieri, Note agiograflche, vu, Rome, 1928, p. 1-54.
On y trouve les trois textes grecs et les deux textes
latins des Actes.

EURINQER (Sebastien), né à Augsbourg en 1865; mort en
1943 à Dillingen-am-Donau. — Professeur d'exégèse de
l'A. T. à l'École supérieure de Dlllingen. Orientaliste, 11
s'attache surtout à la littérature et à l'histoire abyssines.
Son ouvrage principal est l'édition et la traduction des
anaphores abyssines ; nombreux documents.

Indications bio- et bibliographiques par G. Grat, dans
nillingcn und Schivaben FestsChrift, Dillingen-am-Donau,
1949, p. 66-77; Hist. Jahrb., LXXI, 1952, p. 334-53.

A. W. ZIBOLEK.
EUSÈBE (Saint), pape. — Pontificat [A. Clerval],

v, 1525-26. — Successeur de S. Marcel, 1525; ix,
1991-92.

EUSÈBE D'ALEXANDRIE. — Notice [F. Nau],
v, 1526-27.

EU8ÈBE AMORT. — Voir Amort (Tables, 141); et
i, 1115.

EUSÈBE D'ANCYRE. -- Et le cône. de Chalcé-
doîne, il, 2198; iv, 1373; xv, 328.

EU8ÈBE BRUNO, évêque d'Angers. — Voir
Tables, 483.

EU8ÈBE DE CÊSARÉE (de Cappadoce). — Pré-
décesseur de S. Basile le Grand, i, 1838; n, 341,
442.

EUSÈBE DE CÉSARÊE (de Palestine). — Vie.
Œuvres [C. Verschaffel], v, 1527-31.

1° Sur ses ouvrages. — Traductions : de la Chro-
nique (S. Jérôme), vin, 213; (Simon Garmqaya),
xi, 270; (Rufin), xiv, 308, 314-15; — version armé-

nienne, i, 1935; — des noms de lieux mentionnés
dans l'A. T. (S. Jérôme), vin, 921, 922. — Conti-
nuation de l'Histoire, par Philostorge, xn, 1495; —
par Théodoret, xv, 308, 314-15. — Édition d'ou-
vrages par H. do Valois, 2526 ; — par Monttaucon,
x, 429. - - E. et les Pères de l'Église, xn, 1201.

2° Écriture sainte. — a) Questions générales :
divinité et inspiration de l'Écriture, n, 1562, 1565,
1566, 1589-90; cf. 1553; vu, 2085, 2108-09, 3209. -
Sur les trois versions de l'A. T., xv, 2712; — recen-
sion des Septante, 2714. — Massore, x, 266. — Sur
les frères de Jésus, vin, 1166-67. — Voyages et
captivité de S. Paul, xv, 1062. — b) Les livres en
particulier : Actes des apôtres, i, 346; — Apoca-
lypse, 1386, 1464-70 ({iassim}; — Apocryphes,
1492; — Baruch, n, 438-39; — Daniel, ïv, 61, 64,
71, 72, 77, 80, 85, 86, 87, 88; xm, 712; — Deuté-
ronome (prophétie), xv, 668, 670; — Ecclésiastique,
2037, 2038, 2041 ; — Esdras et Néhémie, v, 523 ; —
Esther, 855; — Genèse, 1186, 1197, 1214-15; cf. i,
107 (Abraham); — Hébreux, vr, 2072, 2073, 2075,
2077, 2106; — S. Jacques (épître), vin, 266, 267;
— S. Jean (évangile), 542, 547-48; (épîtres), 585,
586; — S. Jude (épître), 266, 1671, 1672, 1675; —
Judith, 1713; — Lévitique, ix, 476; — S. Luc,
973; — Machabées, 1485; — Malachie, 1753; -
S. Marc, 1941, 1942, 1943, 1948; — S. Matthieu,
x, 360; xv, 1580; cf. vu, 1642-43 (authenticité de
xvi, 18); — Nombres, xi, 687; — S. Paul, épîtres
pastorales, 2469; xv, 1043; — S. Pierre (I" épître),
xn, 1758, 1761, 1762, 1763; (11e épître), 1782-83;
— Rois (IIP et IVe), xni, 2805; — Ruth, xiv,
373; ~ Sagesse, 719, 721; — Thessaloniclens
(épître aux), xv, 576; —• Timothée et Tite, voir
épîtres pastorales.

3° Histoire. — Abgar (légende d'), i, 68, 69, 70,
71, 72; — Alexandrie (école d'), 804, 806; — Anicet,
pape, 1302; — Antioche (premiers évêques), voir
infra, évêques, listes épiscopales; — Apollinaire (S.),
1504; — apologistes (Pères), 1583, 1584, 1585; —-
apostoliques (Pères), 1635, 1636; cf. Barnabe (épître
de); — Aquilée, 1725; — Arabien, 1728; — Arté-
mon, 2023; ix, 840; xv, 1626-27, 2863; — Barnabe
(épître du Pseudo-), 11, 419; — Basilide, 465-66; —
Bérylle de Bostra, x, 2204; cf. n, 799; — Carpo-
crate, 1802; — Celse, 2091; — Cerdon, 2138; --.
Cérinthe, 2152; vm, 1703, 1706, 1707, 1708; x,
1761; ~ Clément d'Alexandrie, in, 137, 141, 143,
144, 145, 147; — Cléobius, 223; — communion à
domicile (malades), xv, 2843; — croix (invention
de la), 2342; — Denys (S.), pape, ïv, 325; — Denys
d'Alexandrie, 425-27; xi, 2253; — diacres, 711; —
dimanche, 1312; — dociles, 1481; — Dorothée
d'Antioche, 175; — Dorothée de Tyr (S.), 1786; —
ébtonites, ïv, 1987, 1988, 1989, 1990, 1991, 1992,
1994; vm, 1697, 1703, 1705, 2088; -- elcésaïtes,
ïv, 2233-35; — encratites, v, 7, 10; — Eustathe
d'Antioche, 1543-44, 1556, 1558-59; cf. 1559; —
évêques, listes épiscopales, i, 1400; v, 1673-74,
1678, 1681; cf. 1679 (chronologie); vin, 997-98,
1696-97; ix, 1999; xn, 1612; xin, 266, 2324-25;
xv, 330; — Florin, vi, 52, 53; — gnosticisme, 1434,
1436, 1443, 1458; — Hégésippe, 2116-17; — I-Ier-
mogène, 2307; — Hiéroclès, 2383, 2384; — Hippo-
lyte (S.), 2487, 2490, 2493, 2494, 2495, 2498, 2499;
— Ignace d'Antioche (S.), vu, 686, 687, 691, 692,
693. 694, 695, 696, 697; — Irénée (S.), 2395, 2396,
2403-05 (passim}, 2512-14 (passim), 2518, 2519,
2523, 2530, 2532; -- Jacques de Nisibe, vm, 293;
— judaïsme, 1592, 1593, 1617; — judéo-chrétiens,
1694, 1695, 1696-97, 1698, 1699, 1700; — Jules
Africain, 1921,1924 ; — Justin (S.), 2229,2230, 2231-
32, 2233, 2234-35, 2236, 2238, 2239, 2240, 2241 ; —
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Luc. (S.), ix, 772; — Lucien d'Antioche (S.), 1024;
— Lucius T" (S.), 1056; — magie, 1521; — Marcel
d'Ancyre, 1994; xv, 1658; — Marcellin, 1999; - -
Marcion et marclonites, ix, 2009, 2010, 2017, 2029;
— martyrs (histoire et culte), i, 323; il, 1628, 1630;
iv, 175; x, 23-1, 235, 230, 238-39; xin, 697, 698,
2323, 2324-25, 2327, 2330; xiv, 905-06; — Mélece
de Lycopolîs, x, 533; — Méliton de Sardes, 541,
542-45 f p a s s i m ) , 545-46; — Méthode d'Olympe,
1606, 1607; — millénarisme, 1761, 1762; — Mil-
tiade, apologiste, 1765; cf. 2356; iTiontaiiismr,
2356-57, 2358, 2359, 2361, 2362; xin, 269; — Nicée
(Ier cône. de), m, 648; xi, 399, 400, '102, 403, 404,
405-06, 407; voir infra. Doctrine, arianisine;
nestorienne (église) : prétention à l'apostolicité de
l'Église de Perse, 160; cf. 169; — Novatien (docu-
ments et lettres), 829-30, 832; • • - ordination et
consécrations, 1246; — Origène, 1246, 1489, 1490,
1491, 1492-96 {passim ) , 1498, 1499, 1504, 1529,
1554, 15C6, 1573, 1581; — Oroso, 1607; — Pam-
phile de Césarée, 1839-40; — Papias, 1945-47; xiv,
3 0 0 6 ; — pascales (cou Iro verses), xi, 1948-51
(passim), 1954-56; — Paul de Samosate, xii, 46,
47; — Pères de l'Église, 1203; — Philon, 1440, 1442,
1443, 1450, 1452; ~ Pierius, 1744, 1746; — Pierre
(S.), 1752, 1753; xiii, 263, 266; — Porphyre, 2555,
2556, 2562-6;), 2564-65, 2568, 2584, 2587; .--. Qua-
dratus, 1429-30; -— Rhodon, 2655; - saints (culte
des), xiv, 906; — Silvestre 1er (S.), 2070; — Sixte 1er,
2193-94; — Sixte II, 2195; - Soter (S.), pape,
2423; — Tatien, xv, 60, 66; et. 2874; — Télcsphore
(S.), pape, 82; — Tertullirn, 136, 168; -- Théophile
d'Antioche, 530; — Valentin, 2498; — Victor I"
(S.), 2862, 2863; — Zéphirin, 3690.

"1° Doctrine. — Points touchés par E. : Adoration
(latrie), i, 439. — Ame, 972. — Anges, 1198,
1213, 1215, 1217. — Arianisme (tendances favo-
rables), 1781, 1782, 1783. 1791 (subordinatianisrnc),
1795 (symbole), cf. 1668, 1670; xi, 405; xv, 1655-56;
ÔHOOÙ3-10Ç, 1797; cf. ni, 1611; v, 1555; vi, 1541,
1574; i, 1797 (symbole de Nicée); réaction antini-
céenne, 1800, 1801, 1803; contre S, Athanase,
1808. 1838; cf. v, 1528; contre Eustathe d'Antioche,
1556; E. et Marcel d'Ancyre, ix, 1994, 1997; xi,
403. — Aséité, i, 2079. — Baptême, n, 180,
1702; — des cliniques el imposition ultérieurf des
mains, vu, 1337, 1343; — et catéchuménat, n,
1978, 1983. - • Chrême (S.), 2396-97. - Continence
convenable aux prêtres et aux ministres du Sei-
gneur, 2071, 2072-73. — Création, 2066, 2067, 2068-
69, 2078, 2118, 2119, 2194 (exemplarisme). — Cré-
dibilité de la foi, TU, 2245; cf. l, 1535; xm, 697, 699.
— Démons, iv, 358-59, 412. — Descente aux enfers,
582, 598. — Dieu, 1075-76, 1141, 1143. — Divi-
nation par les chèvres, xiv, 2510. — Église (biens
d'), il, 1839; unité de foi dans l'Église, xv, 2187. —
Enfer, v, 65, 80. — Esprit-Saint, son activité, iv,
1758. — Eucharistie, 1141-42 (cf. Tables, 1307). --
Extrême-onction, 1935-36. — Fils de Dieu, v, 2443.
— l-'in du monde, 2522-23. — Incarnation, vu, 1490,
1531 (bib).). — Jugement des âmes, vin, 1789-90. —
Juifs (apologétique contre les), 1876-77. — Justifi-
cation, 2088. — Lavement des pieds, 17. — Litur-
gie : communion aux malades, in, 557; — cérémo-
nies, ii, 2144; cf. i, 1528 (arianisme). — Marie,
ÔEOTOKOS, ix, 2331. — Messe, x, 1318, 1325-26
(cf. Tables, 1342, 1347, 1358, 1371). — Platonisme
(influence dans la doctrine chrétienne), xn, 2259,
2263, 2268, 2273, 2288, 2289, 2295, 2298, 2319-20,
2322, 2323, 2331, 2333, 2353. — Primauté du pape,
xiu, 252, 254, 267, 269, 270, 272, 276. — Prophétie,
712. — Providence, 947-48. — Purgatoire (prière
pour les morts), 1204. — Rédemption, 1937, 1941.

— Théologie (signification du mot), xv, 344. — Tra-
dition (témoin de la), 1279, 1286. — Volonté divine
salvifiquc, 3360.

On consultera avec profit l'art, de G* Bardy et sa
bibliographie dans Catholicisme, iv, 702-07. — Frag-
ments de chaînes, dan» D. B. S. (R. Devrecsse), l, 1110,
1122, 1145, 1147, 1149, 1153, 1155, 1157, 1161, 1162,
1170, 1179, 11S7, 1199, 1307, 1219, 1226.

EUSÈBE DE DORYLÉE. — Étude générale [G.
Bareille], v, 1532-37. — a ) Ses débuts, 1532. —
Premières protestations contre les négateurs de la
maternité divine, 1532; xi, 93, 95, 99, 136. — b ) Ac-
tion contre Nestorius, v, 1532-33; — sa contestado
contre Nestorius, ix, 1766; xi, 38; xii, 48. — c ) Ac-
tion contre Rutychcs, v, 1534-35; iï, 2196; iv, 1373;
v, 1585, 1586; ix, 246, 247; xi, 133. — d ) Action
contre Dioscore, v, 1535-37; — • sa condamnation
au « brigandage » d'Éphèse, 1535; ••— appel au pape
et réhabilitation au cône. de Chalcédoine, iv, 1373,
1374; ix, 254, 257, 264; xni, 285; xv, 1882; — a
souscrit au can. 28 de Chalcédoine, v, 1537.

EUSÈBE D'ÉMÊSE. — Notice [P. Godet], v,
1537-39. — Références certaines sur le novatia-
nisme, xi, 830; — le Pentateuque, vi, 1206; —
utilisation d'E. par Théodoret, xv, 315; — réfé-
rence douteuse sur la descente du Christ aux enfers,
iv, 605-06; — apocryphes (Pseudo-Eusèbe) sur
l'épiclÈse, v, 242-43; — sur l'imposition des mains
et l'infusion du S.-Esprit, vu, 1366; — sur la messe,
x, 992, 1013, 1021, 1025 (Fauste de Riex); cf. v,
1180,1229,1237,1258; voir Tables, 1307,1311,1316,
1347, 1371. —Cité : i, 1823.

Nouvelle bibliographie (G. Bardy), dans Catholicisme,
iv, 70S : « 0. Bardenhewcr, Ge.sch. der altkirchl. Lit., ni,
263-64. — J. C. Thilo, Urbcr die Schriften des Euscbius
von Alexandrien und des Eusebius von Emesa, Halle,
1832. — La collection des fragments d'Eusèbe figure
P. (r., LXXXVI-I, 535-62; de nouveaux fragments
extraits de Chaîne», dans K, Staub, Katenen Paalus-
Kommentare ans lier griechischen Kirche, 1933, et dans
R. Devreesse. R. B., 201-11 [ajoutons ici D. B. S., i,
1110, 1124, 1149, 1199, 1207, 1219, 1226]. — Sur les
homélies découvertes par Wilmart, voir ; A. Wilmart,
dans Anal. lîoll,, 1920, p. 211-85; et R. 0. C., xxil,
1920-21, p. 72-94; K. Buytaert, dans R. H. E., 194S,
p. ft-89; Id., L'héritage littéraire d'Ë. d'Emise, Louvatn,
1949. — LC!, homélies (lu ms. de Troyes ont été publiées
par K, Buytaert, /-;. d'Émèse, Discours conservés en latin.
Textes en partie inédits, l, Louvain, 1953. Ajoutons ;
G. Morin, La collection yallicane dite d'E. d'Êmèse, dans
X . N. W; xxxiv, 1935, p. 108-13.

EUSÈBE L'EUNUQUE, favori de Constance. • -
Dépêché à Rome pour obtenir la condamnation de
S. Athanase, cité : i. 1807, 1819; ix, 634.

EUSÈBE DE NICOMÉDIE. — Étude [G. Ba-
reille], v, 1539-51. — a ) Rôle avant le cône, de
Nicée, 1539-40; cf. i, 1779, 1781. 1782, 1783, 1790,
1791 ; cf. 764-65; xv, 1654; — intervention de Cons-
tantin, v, 1540; cf. 765; 1793-94. — b ) Le cône. de
Nicée, 1540-41; xi, 407; cf. i, 1794, 1795, 1797; —
suite du concile : exil d'E., v, 1541-42; cf. i, 1797-
98; — E. rentre d'exil, v, 1542-43; cf. i, 1799-1800;
cité : ix, 1030. — c ) Du retour d'exil à la mort de
Constantin, v, 1543-47 : débuts de la réaction anti-
nicéenne, 1543; cf. i, 1801; — E. contre Rustathe
d'Antioche, v, 1543-44; i, 1802; v, 1556-60; x, 520;
— E. en faveur de la réhabilitation d'Arius, v, 1544;
i, 1805; cf. 1802-03; — E. contre S. Athanase, v,
1544-46; i, 1803-05, 1813-14; -•- dernières années
do Constantin : mort d'Arius, v, 1546; i, 1806, 1813;
déposition de Marcel d'Ancyre, v, 1546; i, 1813;
ix, 1994; - - mort de Constantin : E. et Constance,
v, 1547; vin, 1943. — d } Dernières années : E.,
évêque de Constantinople, v, 1547; cf. ni, 1319;
vin, 1943; ix, 1468; — lutte contre S. Alhanase,
v, 1547-48, 1835; i, 1820; 2150-51; • le synode
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d'Antioche in encasniis, v, 1548-49; cr. i, 1431 (sur
les formules de foi [Sirmiûml signalées v, 1549,
voir Tables, 258, 259). — e ) Influence néfaste d'E.,
1550-51; et. cône. de Sardique et Philippopoli
(Tables, 257). — Voir aussi références sur E., dans
Tablas (262). — Catholicisme, iv, 709-10. — Voir
aussi ArianismR.

EUSÈBE DE THE88ALONIQUE. Notice [G.
Bareille], v, 1551-53. — Sur l'aphthartodocétisme,
dont E. est l'adversaire, 1608; gaiaiiite (contro-
verse), vi, 1002-22. —Spécialement en ce qui
concerne E-, 1008, 1012. — Sur André, le moine
adversaire d'E., v, 1552 (Tables, 151).

EUSÈBE DE VERCEIL. -- Notice [P. Godet], v,
1553. — Indications brèves, vin, 188. — Cône. de
Milan, favorable à Athanasc, et pour ce E. exilé, i,
1819; ix, 1032; — synode d'Alexandrie (362), i,
1832-34; union avec S. IIilaire, mais opposition de
Lucifer de Cagliari, 1834; vi, 2395; ix, 1033; x, 52'!
(schisme méletien) ; — réunion des évêques d' Illyrie,
I, 1836. — Influence platonicienne, xn, 2288.

EUSÉBIE, femme de. Constance II. — Sa bienveil-
lance pour Julien l'Apostat, vin, 1943-44, 1946-47;
cf. i, 1818.

BUSTACHE D'ARRAS, maître en théologie. -— II
enseigna au studium franciscain de Paris (1260-73).
Orateur apprécié, il a prononcé de nombreux sermons ;
« Plusieurs sont conservés dans les mss. lat. 159SC,
149SS! de la Bibliothèque nationale de Paris et dans le
célèbre cod. A. 11 de l'Ambrosiana de Milan. Son ser-
mon Ue assumplione B. Mariée (15 août 1270) est
notable pour l'histoire de ce dogme. Des fragments de
son Commentaire sur le I" livre des Sentences (dist. I-
VIII) ont été retrouvés à Padoue (Bibl. Antonlana,
m». 1SS, fol. 1-138); ses disputes sur la dist. XXXVII
du III' livre sont dans le ms. Dorgh. 139 (fol. 10l) de
la Bibliothèque Vaticane et ailleurs. 11 a laissé en outre
trois quodiibels et près de 80 questions disputées. Cette
œuvre considérable se lit, en tout ou en partie, dans les
ms. Borgh. 139 et 360, le cod. S I de Dôle, le ms. 470 de
Reims et Vat. Pal. lat. 61 S, décrit par le P. Victor
Doucet, 0. F. M., dans A. F. H., xxv, 1933, p. 487-96.
Ces écrits sont inédits, saut le quodiibrt I , édité par
Mgr P. Glorieux, les questions xi, xn et xlll du çuod-
;i!ic( I I I (No31 12G6), relatives au problème de la con-
naissance et publiées par le collège S.-Bonaventure de
Quaracchi, quatre questions De peccato neniali qui
appartiennent à un groupe de 31 questions sur ce sujet
et se trouvent chez Mgr A. Landgraf (Dos Wesen lier
lâssiichen Sûnde in der Scholastik bis Thomas von Aquin,
Bamberg, 1933, p. 314-43); enfin une question. De exis-
tentia animée in corpore, a été aussi publiée d'après le
Ins. lis, fol. 265, d'Assise, par le V. Perd. Delorme,
0. F. M-, S. Boniiu. Collationes in I-lexaemeron l'-l Bona-
vmturiana qiisdam selecta, (Juaracchi, 1934 (Hibl.
franc, schol., VIU, p. 305-37).

« De humanee cognitionis ratione anecdota quiedam,
Quaracchi, 1883, p. XVUT-XIX, 183-95. — P. Fidèle de
Fanna, Ratio nova! colleclionis operum omnium S. JSona-
wnturs, Turin, 1874, p. 96, 97, 100. — P. Glorieux,
Maîtres franciscains île Paris : Frère ËustachCf dans
F. F; xin, 1930, p. 125-71 ; Répertoire des maîtres en
théol. de Paris au X I I I ' s., n, Paris, 1933, n. 313, p. 77-
82; La littérature quodiibétique de. 1260 à 1320, i, Katn,
1925, p. 299; II, Paris, 1935, p. 77-81. — A, Landffraf,
Zum Schriltum des Fr. Eustachius, dans C. F., l, ]9:11,
p. 79-80, — F. StegmUller, Reperl. comm, in Sent. P.
Lombardi, Wurtzbourg, 1947, n. 213, p. 95-96. — V.
Doucet, dans A. F. H., xxvn, 1934, p. 547. — Sur le
ms. 410 de Reims, P. Rob. Zavulloni, 0. F. M., Richard
de Mediavilla et la controverse sur la pluralité des formes,
LouVilin, 1951, p. 7-8 • (ft. Longpré, dans Catholicisme,
iv, 712-13).

Cité : à propos de l'illumination divine dans l'in-
telligence, i, 2513.

EUSTASË (Saint), abbé de Luxeuil, successeur de
S. Colomban (f 629). — Ses usages superflus dans le
culte, xrv, 2783. - - Dreve notice par G. Bardy, dans
Catholicisme, iv, 714-15.

EU8TATHE, moine (vi° s.). — Connu seulement
par la lettre qu'il écrivit à Timothée le scolastique
sur les deux natures contre Sévère d'Antioche, v,
1599-IGOO; xiv, 1995-96.

EU8TATHE D'ANTIOCHE (Saint). - - Vie.
Écrits [S. Salaville], v, 1554-65. - a ) Biographie,
1554-61. - b ) Attitude en face de l'arianisme, i,
1794, 1795, 1802; cf. v, 1540, 2450; vu, 461 ; cf. 375;
xi, 400, 403, 404-05; — Ensèbe de Nicomédie et E.
d'Antioche : opposition réciproque, v, 1543-44; —
et déposition d'E. d'Antioche, 1556-60; x, 520. —
L'Église d'Antioche après la mort d'E., 520-21 ; —
les eustathiens d'Antioche, v, 1574-76; cf. x, 521.
- - c ) Doctrine : sur l'eucharistie, v, 1144; — sur
1' " ignorance » du Christ (Marc., xiu, 32; Matth.,
xxiv, 36), xiv, 1640; — sur la résurrection des
morts, xiii, 2532, 2533-44. — d ) Ecrits, v, 1561-64;
•"— son De enciasirimyfho, 15(Ï1 ; et. 65; xi, 156G; —
sur l'Hexaméron (apocryphe), v, 1562; vi, 2337. —
Cité : 2165. Tables, 1307.

Incidemment, 11 est parlé d'Eusthate dans l'histoire
du schisme byzantin. Voir surtout G. Schiumberger,
L'épopée byzantine, il, 1900, p. 600-01; L. Bréhier, Le
schisme oriental aa S I » s., 1899, p. 5-10; Ant. Michel,
Humbert und Kerullarios, I, 1925, p. 37-38; M. Jugie,
Le schisme byzantin, 1945, p. 168-69 (voir son art. dans
D. T. C., XIV, 134S-49); V. Grumel, Us préliminaires
du schisme de 1054., dans Reu, îles éludes byzantines, x,
1952, p. 18-19. Calltûlicisme (V. Grumel), iv, 716.

EUSTATHE DE OONSTANTIIMOPLE, patriar-
che de 1019 à 1025. — ni, 1309. — Démarche
près de Jean XIX pour obtenir le titre de patriarche
œcuménique, 1359-60; cf. vm, 630-31; xm, 368;
xiv, 1348-49; cf. 1351.

Voir R. Devreesse, Chaînes grecques, dans D. 11, S.,
I, 1111, 1126, 1162. — Bibl. nouvelle : R. V. Sellers,
Eustathius ol Antioch and his Place in ihe earty History
of Christian Doctrine, 1928; R. Devreesse, Fragments
d'Eustathe sur la Genèse, dans R. B., 1935, p. 181-191;
M. Spanneut, Recherches sur les écrits d'Eustathe d'An-
tioche, Lille, 1948 (recueil complet des fragments); voir
Catholicisme (G. Bardy), rv, 716.

EUSTATHE DE 8ÉBASTE. — Notice [S. Sala-
ville], v, 1565-71. — Attitude hésitante dans la
crise arienne, i, 1825; xiv, 1789, 1793, 2180; —
hésitations sur la divinité du S.-Esprit, i, 1835; ix,
1473-74; cf. v, 757 (cône. de Rome de 371); x,
2084, 2085; xiv, 1791; — attitude au cône. d'An-
cyre (:j58), v, 1568-69; cL i, 1824. - - E. et Eusèbe
de Nicomédie, v, 1540, 1543-44. — Démarche près
de Libère, rx, 636, 643, 1471; xm, 280. — S. Basile
cl E., n, 443; xv, 1670; v, 1569-71. — Ascétisme
exagéré, i, 515; x, 2084 (condamnation au cône. de
Gangres). — Cité : i, 1840. — Sur les eustathiens de
Cappadoce, probablement disciples d'E,, v, 1567,
1571-1574; x, 2084, 2085.

EUSTATHIENS D'ANTIOCME. — Notice [S.
Salaville], v, 1574. - E. et le schisme méletien, x,
520-30; cf. v, 1560-61; cf. Lucifer de Cagliari, ix,
1033, 1041. —. Voir aussi i, 1403. — Explications
du schisme (Cavallera, Bouvy), v, 1574-75.

EUSTOCHIUIVI, dame romaine correspondante de
S. Jérôme. — vin, 897-98, 906, 943; xv, 3477. —
Catholicisme, iv, 720.

EUSTORQE DE MONTAIQU. - Son gouverne-
ment de l'Eglise de Chypre (1217-50), n, 2451-52.

EU8TRATE, prêtre de Constantinople. — Notice
[S. Vailhé], v, 722. — Sur les âmes après la mort,
vin, 1792; — i, 833; xm, 1206-07 (où est préco-
nisée l'utilité des suffrages pour les morts).

EUSTRATE QARIDAS, patriarche de Constanti-
nople (10S1-1084). — Son action, ni, 1375. — Son
action contre .Jean Italos, vin, 826-27.

Voir V. Grumel, Les regesies des actes du patriarcat de
Conslaniinople, i, fasc. ni, Paris, 1947, n. 921-37,
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EUSTRATIADÈS SOPHRON10S (1872-1927). ~ Mé-

tropolite de Léontopolis (Egypte), démissionnaire en
1914, s'est finalement retiré près de Paris à Chenne-
vièrcs-sur-Marne, après la guerre de 1914-18. Son œuvre
scientifique consiste surtout dans l'édition et la publi-
cation d'ouvrages utiles pour l'étude de la littérature
et de l'histoire religieuses de l'époque byzantine et post-
byzantine. — O n trouvera, dans Catholicisme, iv, 724,
des indications sûr son activité d'éditeur (V. Grumel).

Ses opinions sur la personne et l'œuvre de Syméon
le Métaphraste, xiv, 2959, 2961, 296'!.

EUTÀX1AS, canoniste grec contemporain. — Sur
le droit exclusif du patriarche de légiférer en ma-
tière matrimoniale, ix, 2330; —- sur les relations de
l'Eglise et de l'État, xrv, 1448.

EUTHANASIE. — Dans l'euthanasie (suQav&aia, « heu-
reuse mori »), II s'agit de procurer à un être humain une
mort douce et facile. Et certains veulent justifier une
intervention en ce sens au point de vue île l'intérêt tant
du sujet lui-même que de la société. N'cst-il pas plus
humain de supprimer doucement un homme i[ui, en face
d'une mort prochaine et inévitable, endure des souffran-
ces atroces? La société n'a-t-elle pas avantage à se débar-
rasser; d'êtres Inaptes a la vie sociale et qu'il n'est pas
possible d'améliorer?

On laissera ici de coté l'aspect juridique de la question ;
la législation des différents pays apporte au problème de
l'euthanasie des solutions assez divergentes : légitimité
quand l'euthanasie est pratiquée à la demande du pa-
tient, circonstances atténuantes plus ou moins considé-
rables, bu refus, tout au moins en principe, d'accepter la
moindre excuse.

C'est donc uniquement l'aspect mora; et religieux du
problème qui retient notre attention. Un principe fonda-
mental doit être rappelé, qui est exposé ù SUICIDE
CD. T. C., xiv, 2742, 2745) ; la vie est un don que Dieu a
tait ù l'homme, mais qui demeure soumis au pouvoir de
celui qui tait vivre et mourir. En réalité, la vie n'est
qu'un prêt, que l'homme doit utiliser au mieux des inté-
rêts de sa fin dernière. Il n'est donc pas permis d'attenter
à sa propre vie, ni à la vie des autres. Des raisons ma-
jeures peuvent rendre non seulement excusable, mais
louable le fait d'exposer sa propre vie à une mort presque
certaine : le bien public en temps de guerre, un bien
supérieur au bien de la vie, ou simplement encore le
moyen d'éviter le péril certain d'une mort plus cruelle
(sur ces points, voir SUICIDE, xiv, 2746-47). En ce qui
concerne la mort donnée à autrui, le cas de la légitime
défense ou de la peine de mort Infligée par l'autorité est
classique (cf. iv, 227; x, 2500).

Dans son discours du 12 nov. 1944 aux médecins
Italiens, membres de l'Union médico-biologique. Pie XII
a insisté sur l'intangibilité de la vie humaine, uffirmée
d'une façon absolue par le commandement : non nccilirs.
f Tant qu'un homme n'est pas coupable, sa vie est Intan-
gible. Est donc illicite tout acte tendant directement à
la détruire, soit que cette destruction soit voulue comme
fin ou comme moyen en vue de cette fin, soit qu'il
s'agisse d'une vie embryonnaire ou dans son plein déve-
loppement ou déjà arrivée à son terme... » (Document.
caïhol., 1944, col. 1477). Dans ce texte, le pape envisa-
geait plus spécialement le tœtlelde thérapeutique (sur ce
point, cf. AVQRTEMENT, dans D. T. C., i, 2644; EM-
BRYOTOMIE, iv, 2409). Plus récemment, l'ie XII est
revenu sur la question, en précisant le» limites du • droit
médical i : « Le droit positif n'a valeur ni force exécutoire
que dans la mesure où il est reconnu par Dieu, source
dernière et suprême de tout droit. Dieu, par ailleurs, ne
peut jamais appuyer de son autorité une loi qui le con-
tredit lui-même, c.-à-d. contredit l'ordre inoral qu'il a
lui-même instauré et rendu obligatoire. II s'ensuit que
le droit médical est subordonné à la morale médicale,
qui exprime l'ordre moral voulu par Dieu,

« Le droit médical ne peut donc jamais permettre gué le
médecin ou le paltr-nl pratiquent l'euthanasie directe et le
médecin ne {wut jamais la pratiquer sur lui-mvmc ni sur
les autres. Cela vaut aussi pour la suppression directe du
fœtus et les actes médicaux qui contredisent la loi de
Dieu clairement manifestée. En tout cela, le droit
médical n'a aucune autorité et le médecin n'est pas tenu
de lui obéir. Il doit bien au contraire ne pas en tenir
compte; toute assistance formelle lui est même inter-

dite. (Radio-message au VII" congrès international des
médecins catholiques réunis à Scheveninguc [Pays-Bas],
11 oct. 1956.)

Ce principe absolu permet d'opposer une fin do non-
recevoir aux instances faites en faveur de l'euthanasie.

Tout d'abord qu'on ne dise pas qu'aucune injustice
n'est commise à l'égard du patient qui réclame l'eutha-
nasie comme un bienfait, ou bien, s'il ne peut donner
son consentement, qu'il s'agit de lui procurer un plus
grand avantage que la vie... D'avance, S. Thomas a
réfuté cet argument ; « L'homme est constitué maître de
lui-même par le libre arbitre. Aussi peut-il licitement
disposer de lui-même relativement à ce qui regarde les
actes de cette vie, régis qu'ils sont par le libre arbitre.
Mais le passage de la vie présente à une vie meilleure ne
dépend pas de la liberté humaine : c'est chose soumise à
la divine puissance. II n'est donc pas permis à l'homme
de se suicider, ni pour passer à une vie meilleure, ni
pour échapper aux misères de celle-ci... • (Summa theol.,
ir-II", q. LXIV, art. 5, ad 3). ' L'axiome juridique
selon lequel II n'y a pas d'injustice contre celui qui est
consentant trouve ici une exception...; car le droit dont
11 s'agit est un droit inamissible, faisant corps avec la
personne même et n'étant que la liberté d'obéir à un
devoir essentiel... L'homme n'a pas le droit d'attenter à
sa vie; il ne peut donc le déléguer « (E. Tesson, dans
Catholicisme, iv, 727).

Qu'on ne dise pas ensuite que la société doit avoir le
droit d'éliminer des membres incapables d'exercer dans
la communauté leurs devoirs les plus essentiels, et dont
l'incapacité est Incurable. — Que deviendrait, en ce cas,
la sécurité de l'homme, si l'État avait le droit de pra-
tiquer l'homicide « de pitié » ou « d'intérêt social " 7 « Si
la libre disposition des vies était reconnue à l'lîtat,
quelle garantie pourrait-on avoir qu'il n'en vienne un
jour à supprimer des catégories sociales tout entières? »
(Ibid.)

Nous avons admis (voir MUTILATION, D. T. C; x,
2570) que pour sauver la vie de l'organisme entier il est
licite de retrancher du corps un membre dont la décom-
position peut corrompre les autres membres, et nous
avons étendu cette hypothèse à la castration et à la vasec-
tomie (col. 2578); mais supprimer toute la vie dépasse la
marge de toute licéité possible. Aussi ne peut-on que
répéter, avec Pie XII, qu'on ne peut jamais permettre
que le médecin ou le patient pratiquent l'euthanasie
directe.

Nous Insistons sur le mot « directe » : on peut, en effet,
envisager les cas d'euthanasie indirectement provoquée.

Le premier cas qui se présente à l'esprit, et qui no
pose à la conscience du médecin ou du patient qu'un
problème relativement facile, est celui d'une prolonga-
tion possible d'une vie mourante qu'il n'y a plus de
chance de sauver. Prolonger une agonie pénible serait
peut-être en ce cas une aorte de cruauté. Le médecin
n'a donc pas à recourir à son art pour tenter cette pro-
longation. Il peut cependant se présenter certains cas où
le médecin devra chercher à gagner sur la mort quelques
heures pour permettre au moribond de prendre quelques
dernières dispositions utiles ou de revoir un être cher.

Mais peut-on aller plus loin et permettre l'emploi
d'ânes thésiants susceptibles d'adoucir les soullrances du
malade et peut-être d'abréger quelque peu son existence?
Soulignons ce peut-Stre indispensable pour j usinier la
solution qu'on va proposer. Nous l'empruntons tout
d'abord à l'auteur qu'on a cité plus haut : n Le médecin
peut toujours user d'anesthésiques pour soulager son
malade. Selon l'opinion de moralistes très sérieux
(Génieot-Salsinans, Vermeersch, Wouters, Payen, Brouil-
lard.*.), si les souffrances du malade sont très grandes,
s'il est angoissé par la crainte et si ses dernières dispo-
sitions sont prises, le médecin peut même procéder à
une anesthésie totale, ôtant non pas la vie mais la con-
naissance. Il doit s'appliquer, en un tel cas, ù ne pas
dépasser la dose nécessaire pour ce résultat; cependant
il peut aller jusqu'à cette dose, même s'il redoute qu'il
en résulte une accélération de l'Issue fatale. En une telle
conjoncture la seule chose que l'on veuille et que l'on
procure directement, c'est l'apaisement de la souffrance;
l'accélération de la mort, si elle a lieu, n'est qu'une consé-
quence non voulue et que l'on écarterait si la séparation
des deux effets était possible. »

S'Inspirant de l'ouvragedu docteur Biot, Au service de
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la personne humaine, un rédacteur de L'Ami du cierge, a
précisé quelques points de la réponse du R. P. Tesson :
« Une dose (d'anesthésiant) directement mortelle est tou-
jours interdite : on désigne par là une dose dont le but
ou l'effet Immédiat serait de provoquer la mort, dose
telle qu'il est certain ou même simplement probable
qu'étant donné l'état de résistance du malade, 11 ne
pourra pas la supporter. SI, au contraire, la dose de mor-
phine va seulement & émousser la sensibilité, fût-ce di
provoquant la perte de conscience avec possibilité, mais
sans certitude, d'abréger la vie du moribond, nous pen-
sons qu'on peut l'employer à certaines conditions. Nous
nous trouvons en face d'un cas du classique principe du
double effet ; le soulagement de la souffrance est un
effet bon, ou peut, du moins dans la généralité des cas,
être considéré comme tel : l'abréviaUon de la vie et la
perte de conscience sont des effets dommageables résul-
tant prster inleniionem agentis. Il faut donc, pour tolérer
ces conséquences mauvaises d'un acte bon, que le malade
ait pris ses dernières dispositions, dans l'ordre temporel
et surtout dans l'ordre spirituel; il faut que ses douleurs
atteignent un degré d'acuité qui les rende pour lui diffi-
cilement supportables ; enfin, dans la mesure où il en est
capable, on devra au préalable obtenir son consentement,
puisque, pour divers motifs, spécialement des motifs sur-
naturels, 11 peut vouloir accepter des souffrances rédemp-
trices et rester conscient devant la mort qui approche »
(F. Glavcqutn, dans L'Ami du clergé. 1956, p. 775).

Voir R. Brouillard, Causerie de morale : stupérmilts et
anesthésiques, dans Études, 20 avr. 1928; G. Payen, S. J.,
Déontologie médicale d'après le droit naturel, Zikawey
(Chang-Haï), 1835, p. 212, 360; Capelmlimn-Bergmann,
I.a médecine pastorale. trad. franc., Paris, 1926, p. 70 sq.
On se reportera aux article» du D. T. C. cités, mais spé-
cialement à MUTILATION et SUICIDE. A. MICHEL,.

EUTHËRIUS, évêque de Tyane (v" s.). — Défenseur
ardent de Nestorius, 11 tut excommunié au cône. d'Éphèse
et fut banni (434) à Scytopolis en Palestine. Il mourut à
Tyr. On a de lui cinq lettres conservées en latin dans le
Synodicon advefsus tragœdiam Irenœl. Les Confutationes
qucirumdam propositionum, conservées sous le nom de
S. Athanase (P. G., xxvin, 1337-94) et sous celui de
Théodore!, sont également son œuvre.

Voir G. Ficker, Eutherlus von Tyana. Ein Beilrag lur
Gesch, des ephesenischen Komils, Leipzig, 1908.

Sa lettre (lettre également de l'évêque de Tarse)
au pape Célestin en faveur de Nestorius, xi, 128,
137-38; xiv, 2197. — Ses Confutationes et la doc-
trine de S. Cyrille : affirmation du dyophysisme
eucharistique, v, 1165-66.

EUTHYME (Saint). — Sa Vie, par Cyrille de Scy-
tliopolis, ni, 2581. — Sa sévérité à l'égard des ori-
génistes, xi, 1574.

EUTHYME I", patriarche de Constant! nople (907-912)
(I). T. C., ni, 1309). — Moine du monastère de S.-Théo-
dore, à Constantmopic, lors de l'avènement au trône
impérial de Léon le Sage (886), dont il était le confes-
seur. On lira à l'art. LÉON VI LE SAGE (ix, 367-71) les
difficultés du confesseur en raison des amours adultères
de son pénitent et comment Euthyme se montra très
terme, ce qui lui valut un exil dans le couvent de S.-Dio-
inède. L'impératrice Zoé, dont Euthyme avait retusé
d'approuver le mariage avec Léon, étant morte, Léon se
réconcilia avec son confesseur.

Bientôt se posa, à l'occasion d'un quatrième mariage
de Léon, la question des quatrièmes noces : « Après
avoir épousé successivement trois femmes, le basileus
restait sans héritier; ayant eu un fils d'une concubine
nommée Zoé Carbonopsina, il voulut l'épouser en légi-
time mariage; mais les quatrièmes noces étaient dé ren-
dues par le droit canon byzantin. Le patriarche de Cons-
tantinople, Nicolas le Mystique, ayant refusé de donner
la dispense, l'empereur s'adressa au pape et aux autres
patriarches en vue de l'obtenir. Nicolas dut abdiquer...
(907) et fut remplacé par notre Euthyme, qui accepta
cette charge bien ù regret. La leira/iamie du basileus
tut autorisée par les patriarches, mats comme une
exception à la règle, sans préjudice pour le droit en
vigueur. Pour bien montrer qu'il en était ainsi, Euthyme
se refusa à inscrire dans les dyptiques le nom de la nou-
velle Impératrice » (M. Jugle, dans Catholicisme, iv, 728).

A la mort de Léon, Euthyme fut.chassé du patriarcat,

par ordre de Nicolas le Mystique, rappelé sur le siège
patriarcal. Il mourut le 5 août 917.

E. et Léon VI le Sage, ix, 367, 368. 371-73 (événe-
ments préparant l'accession d'E. au siège patriar-
cal), 373-74 (patriarcat d'E.), 374-75 (déposition
d'E.); cf. xiv, 1346-47. — Sur la tétragamie de
Léon le Sage (Tables, 442), ix, 2328; xi, 622. — Sur
l'Immaculée Conception, vu, 930-31.

Outre la Vie d'Euthyme publiée (Berlin, 1888) par
C. de Boor, Vita Euthymii. Ein Anecdoton zur Gesch.
Leo's des Weissen { S 8 6 - 9 1 Z ) , œuvre d'un moine ano-
nyme du couvent de Psamathia, contemporain d'Eu-
thyme, la bibliographie d'Euthyme a été renouvelée
par M. Jugle, Z.a nie et les osuwes d'E., patriarche de
Conslantinople (IZ'-X's.), dans É. 0., xvi, 1913, p. 385-
95, 481-92; étude reproduite dans P. 0., xvi-3, p. 463-
86. A la suite, dans P. 0., xvi, 489-98 : Epitaphius in
Euihymiuln patriarcham, d'Aréthas de Césarée (voir
Tables, 248), publié avec corrections, après la traduction
latine paruc au t. ni du De vitls sanctorum, de Lipoma-
nus, Venise, 1554, et après l'édition du texte original
par Papadopoulos Kerameus, Monumenta grieca et
latina ad historiam Photii patriarchœ pertinenlia, lasc. i,
Pétersbourg, 1899, p. 20-35; et P. 0., xvi, 499-514,
texte des deux homélies marialcs.

EUTHYME, moine russe (xvir s.), disciple d'Épiphane
Slavineckij (sur ce dernier, voir Tables, 1193 ; et D. T. ,G.,
xrv, 306-07). — Ce moine s'est tait remarquer surtout
par sa polémique contre Sylvestre Medviédev (1641-91),
au sujet du moment de la consécration. Sylvestre con-
servait la doctrine catholique ; Euthyme défendait l'effi-
cacité de l'épiclèse. Euthyme a traduit en russe nombre
d'ouvrages grecs et apporté sa contribution à une tra-
duction nouvelle des Saintes Écritures. Écrits polémi-
ques : contre Sylvestre Medviédev, Demonstratio aduer-
sus sapientiam latinam, quam Sancta Ecclesia orthodpxa
orientalis rejicit, attaque directe contre le livre de Med-
viédev, intitulé Punis vipus; — Confulallo latins" doc-
trinal de transsubstantiatione; — Chtchit Viery (Cigpeus
fidei), collection polémique de divers documents contre
la doctrine catholique de la forme de l'eucharistie, et
au sujet de quelques autres points de doctrine, recueil
édité par ordre du patriarche Adrien (1690-1700); —
Osten (Aculeus), ouvrage du même genre que le précé-
dent, rédigé par Euthyme en collaboration avec d'au-
tres. — T. D. C. 0., l, 575.

E. et Medviédev, v, 262. -- Sur les ouvrages de
la controverse, xiv, 306-07 (Épiphane Slavineckij
et Ë;.), 308-09 (Medviédev et E.); cf. 311, 312-13,
314, 317, 318, 320, 322-23 (Oslen), 325. — Sur le
patriarche Adrien (Tables, 44).

EUTHYIV1E D'IBÈRE, auteur présumé de la
légende grecque de Barlaam et Josaphat. — n, 412.

EUTHY1VIIUS ZIQABÈNE. — Notice [M. Jugie],
v, 1577-82. — a) La Panoplie dogmatique, 1577-78;
cf. xiv, 1370, 1712; — bogomilcs, il, 927, 930; —
cuchites, v, 1456, 1461; — eucharistie (présence
réelle et antitype), 252-53 ; — incarnation, vu, 440,
527. — Image, mot et doctrine, vu, 787, 789, 792-93,
830, 838-39; — Juifs (polémique contre eux), vin,
1887 ; — lucifériens orientaux, ix, 1044 ; — pauliciens
(source de leur histoire), xii, 56; — primauté de
Pierre, xui, 370; — théandrique (opération), xv,
211; — Trinité (procession du S.-Esprit), v, 1577;
xv, 1762. — b j Autres ouvrages : commentaire sur
les Psaumes, v, 1580; — ps. ci, sur la fin du monde,
deux renouvelés, 2530-31 ; — commentaire sur les
évangiles, 1580; — In Malih. ( x x v i , l ' I ) , i, 620; —
/n Luc. (ii, S S ) (agnoètes), 593; — In Joa., et
In Marc., xm, 370; — sur les épîtres de S. Paul,
v, 1581; — Dialogue avec les Sarrasins, i, 81,

Ajouter à la bibliographie M. Jugie, La vie et les œuvres
d'E. Zigabêne, dans Ê. 0; xv, 1912, p. 212-25. Voir
aussi T. D. C. 0., i, 403-05.

EUTRAPÉLIE. — ii Ce qui repose l'âme, c'est le plaisir.
Il tant donc remédier à sa fatigue en lut accordant quel-
que plaisir... Les paroles et les actions, dont l'unique
objet est de réjouir l'âme, ce sont les plaisanteries et les
jeux. Il est donc nécessaire d'en user de temps en temps,
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pour donner à l'âme un certain repos... II y a cependant
des précautions à prendre : ...ne jamais chercher le
plaisir récréatif dans des paroles ou des actions hon-
teuses ou nuisibles...; que l'âme ne s'y abandonne pas
Jusqu'à perdre toute sa gravité... ; que l'on ait ici (comme
en toutes actions humaines) égard aux circonstances de
personne, de temps, de lieu et à toutes les autres... Toutes
ces conditions du jeu doivent être soumises à la règle
de la raison; il devient ainsi un îwbitus raisonnable, une
vertu morale..., qu'Aristote appelle euirapelia, ou une
heureuse souplesse qui sait changer en délassement cer-
taines paroles ou certains actes. Cette vertu se rattache
à la modération » (S. Thomas, Summa theol., II" II",
q. ci,xvill, art. 2).

E. ou bon ton dans les délassements, xv, 2779 ; —
partie potentielle de la tempérance, 98. — Cf. vu,
1937.

EUTYCHÈ8 et EUTYCHIAN18ME. — Voir Mo'
nophysisme.

EUTYOHIEN (Saint), pape. — Pontificat [A. Cler-
val), v, 1609.

EUTYOHITE8 ou EUTIQUITES. — Voir Enty-
chiles; et v, 130-31.

EUTYCHIUS, disciple d'Eunomius. — Et la secte
des eunomioeutychiens, v, 1514.

EUTYCHIUS, patriarche nicikite d'Alexandrie. —
Notice [F. Nau], v, 1609-11. — Cité : T, 118 (Ahra-
ham Ecchcllensis) ; x, 2207.

EUTYCHIUS, patriarche de Conatantinople (vi" s.). —
Intronisé patriarche le 6 janv. 553, il présida, de concert
avec les patriarches d'Antioehe et d'Alexandrie, le con-
cile qui condamna les Trois Chapitres. Lorsque l'empe-
reur Justinien voulut imposer aux évêqucs une doctrine
aphthartodocète, il refusa de se soumettre. Déposé (janv.
565), il dut passer douze ans dans son ancien monastère
d'Amaséc, mais reprit la direction de son Église en 577.
Il dut encore soutenir, avec le futur pape Grégoire lo
Grand, qui remplissait alors à la cour de Constantinople
les fonctions d'apocrisiaire (voir Tables, 190), une con-
troverse sur la nature des corps ressuscites ; pleinement
convaincu par les arguments de son adversaire, il se
soumit et confessa la vraie doctrine. Il mourut le 5 avr.
582 et est honoré, en Orient, comme un saint.

Sa place dans la nomenclature des patriarches,
ni, 1308. — Élection et volonté de régler la question
des Trois Chapitres, xv, 1900, 1902; et. ni, 1235-36.
— E. au IIe cône. de ConstanUnople, 1236, 1238;
xv, 1904; ralliement de Vigile aux décisions du
cône., 1908, 3004; cf. in, 1238. — E. rapporte un
texte de S. Athanase sur la consécration, x, 1323; —
la dernière Cène, 1319-20; — la présence réelle,
1322; cf. v, 1171 (présence réelle et antitype). —
Liturgie : la « grande entrée » à la messe, xm, 101. —
Identité du corps ressuscité, 2543-44. — Condam-
nation d'Évagre le Politique comme origéniste, v,
1611-12; et. xi, 1580, 1581, 1586, 1587. — Vie d'E.,
écrite par Eustrate, v, 1576-77; cf. xm, 1206
(Tables, 1307, 1358, 1364).

EUTYQUE, nom du jeune homme ressuscité à Troas
par S. Paul. — Assis sur une fenêtre pendant la prédi-
cation de l'Apôtre, Eulyque s'endormit, tomba d'un
troisième étage et se tua dans sa chute. S. Paul, s'étant
couché sur lui, comme autrefois Elisée pour le fils de la
Sunamite, lui rendit la vie. C'est à ce fait que se rapporte
un passage de l'art. MESSE, x, 850.

EUZOIUS, diacre d'Alexandrie. —• II fut un des premiers
adhérents d'Arius. Déposé en 324 par le cône. d'Alexan-
drie, il tut ensuite envoyé en exil par le cône, de Nicée.
Rappelé en même temps qu'Arius par Constantin, il
assista au cône. de ïyr (335), fut reçu solennellement par
le cône. de Jérusalem (336). Lors de l'exil de S. Athanase,
il rentra à Alexandrie et fut ordonné prêtre par l'évêque
arien Grégoire. En 360, Mélèce, évêque d'Antioehe,
ayant été déposé, Euzoius tut e u ù sa place par les
ariens. Il gouverna, pour les ariens, l'Église d'Antioehe,
nonobstant la présence de l'évêque catholique, Lucien.
A la mort de S. Athanase, il s'empressa de consolider la
position de l'usurpateur Lucius. Il mourut en 376. —
Catholicisme, iv, 744 (G. Bardy).

E. et la crise arienne, i, 7G4, 801 (excommunié
au cône. d'Alexandrie avec Arius et ses partisans);
cf. xi, 407 (cône. de Nicée). — Profession de foi
anodine pour rentrer en grâce, i, 1800, 1802; —
évêque d'Antioehe, 1830; x, 523; — synode arien
d'Antioehe (362), i, 1834; — E. et Lucius à Alexan-
drie, 1837. — Cité : xn, 2288 (idées platoniciennes).

ÉVAORE, disciple de S. Martin (v« s.). — Notice [B.
IIeurtebize], v, 1611. — Sur l'origine de son Alter-
catio Simonis Judsei..., i, 1868-69.

L'ouvrage Consultationum Zachasi christiani et Apol-
lonii philosophi, édité par d'Achéry, ne saurait vraisem-
blablement pas être attribué a Évagre. — Catholicisme,
IV, 745 (F. Tollu); D. C. B., il, 419 sq.

ÉVAORE LE PONTIQUE. — Notice [P. Godet],
v, 1611. — Traduction par Rutin, xiv, 156-57. —
Accusation d'origénismc, xi, 1567, 1573, 1579,
1580,1585, 1586 ; xm, 1582. — Sur l'acédie et la vie
monacale, 2027; — sur les passions et les fautes
graves, in, 872. — Les ouvrages d'É. et Théodore
le Sabaïte, xv, 285. — Cité : i, 1969.

Sur dinércntes chaînes attribuées à Évagre, D. B. S;
l, 1127, 1145, 1162, 1189. — L'art, de G. Bardy, dans
Catholicisme, iv, 746, a renouvelé l'étude de P. Godet.
On devra s'y reporter. « La nomenclature détaillée des
œuvres sûrement authentiques d'Évagre, écrit Bardy,
a été donnée par K. Draguet, L'histoire lausiaque.
Une œuvre écrite dans l'esprit d'Évagre, dans R. H. E.,
XLI, 1946, p. 323-21, n. 1 ; avec l'indication des éditions
et les références précises d'après le texte grec original
ou d'après les versions syriaques éditées par W. Pran-
kenberg.

« On doit au même auteur la bibliographie jusqu'en
1946. La deuxième édition de B. Altaner, Putrologie
[disons aujourd'hui la troisième, de 195l], p. 226-28,
donne la bibliographie la plus récente. On trouvera plus
commodément cette bibliographie, du moins jusqu'en
194S, dans J. de Ghellinck (,Patristique et Moyen Age :
Études d'Irist. littéraire et doctrinale, ni, 1948J, p. 316,
note. »

ÉVAQRE LE 8CHOLASTIQUE. -- Notice [S.
Vailhé], v, 1612. — Sur l'Hénotiquc, vi. 2155, 2156,
2157, 2158, 2160, 3162, 2163, 2164, 2167, 2169,
2172. — Sur Nestorius et le nestorianisme, xi, 77-
78, 82, 83, 84. — Sur l'origénisme, 1579, 1585, 1587.
— Catholicisme, iv, 748 (G. Bardy).

EVAGRIU8, successeur de Paulin à Antioche. — Et
continuation du schisme, x, 529, 530.

EVANCE, abbé de Troclar. — Notice [B. IIeurte-
bize], v, 1613.

ÉVAIMGÉLIQUE (Association). — Notice [A,
Tanquerey], v, 1613-16. — a j Origine : rameau
détaché du méthodisme, x, 1617; xm, 855. — Fon-
dateur : Jacob Albright, v, 1613; xm, 855. —
b ) Doctrines : conservatrice par opposition aux
protestants libéraux, v, 1614; - doctrine des armi-
niens sur la prédestination, i, 1968. -— c ) Organi-
sation, v, 1614-15. — d ) État actuel, 1615-16; —
ses efforts pour répandre l'esprit chrétien et la
morale évangéllque, 1615-16.

L'Evanselische Gemeinscliaft, fondée par Jacob
Albrecht, est dirigée par des évoques, élus pour quatre
ans. Cf. Y. Congar, dans Catholicisme, iv, 754-55; K.
Algermissen, Konlessionskunde, Hanovre, 1939, p. 716,
767; L. T. K., 111, 886-87.

ÉVANQÊLIQUE (Église). — Sur l'Église évangé-
lique prussienne JA. Humbert], v, 1616-20; — sur
l'ensemble des Eglises évangéliques, voir Proies-
tantisme.

ÉVANQÉLISTES, un des charismes de la primitive
Église (Tables, 582). — « Évangéliste ', celui qui annonce
la Bonne Nouvelle, est un nom qui ne se lit que trois
fois dans l'Écriture el sa signification rigoureuse n est
pas donnée par le contexte. Dans les Actes (xxi, 8), le
diacre Philippe est qualifie d' « évangéliste ». Dans
11 Tim,, IV, 5, S. Paul recommande à Timothée de « faire
œuvre d'évangéliste >. Mais c'est dans Eph., iv, 11, que
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les évangéllstes sont nommés après les « apôtres » et les
prophètes et avant les 11 pasteurs » et les « docteurs ».
Ils ne figurent point dans 1'énumérntlon (le 1 Cor., xi, 10.

« Comme le nom l'Indique, l'évangcliste était un
missionnaire chargé de répandre ou d'expliquer la Bonne
Nouvelle. Distinct de l'apôtre et du pasteur, 11 semble
avoir partagé avec ceux-ci la charge de l'enseignement
oll'ieiel. Mais il n avait pas l'autorité de l'apôtre qui, en
tant que témoin de l'enseignement du Christ et de sa
résurrection (Act., l, 21, 22), était le pionnier de la prédi-
cation. D'autre part, il n'était pas, comme le pasteur,
attaché à une Église particulière (Eusèbe, H. E; III,
xxvn). Vers la fin de l'âge apostolique, il est possible
que ces distinctions entre charismes se soient estompées
et que les charismes encore existants se soient trouvés
réunis dans la personne de l'évêque. Ce qui expliquerait
le conseil de Paul à Timothée ; Remplis ton rôle d'évan-
géliste.

« L'emploi du mot évangéliste pour désigner les au-
teurs des quatre évangiles canoniques est plus tardif
et ne saurait être rattaché à la terminologie néotesta-
mcntaire » (P. Auvray, dans Catholicisme, iv, 765).

Thèse protestante sur les charismes primitifs, t,
230-32; xin, 2090-91. — É. dans la hiérarchie pri-
mitive, xi, 1209, 1221, 1222, 1223, 2415, 2417. - •
Application par Zwingli des énumérations charis-
matiques (É., prophètes, pasteurs) à l'organisation
de son Église, xv, 3858, 3860. — E. dans l'épître
aux Éphésiens, v, 185-86; — Timothée, É., i, 705;
xv, 1050, etc. (le texte iv, 5 est fréquemment rap-
pelé).

ÉVANGILE, ÉVANGILES. — I. É. en général.
II. E. canoniques. III. Travaux sur les É.

I . Évangile en général. — Étymologie, sens pro-
fane, sens chrétien [É. Mangenot], v, 1620-24,

1° Sens profane. — Étymologie grecque, v, 1620-
21.

2° Sens chrétien. — 1. É. oral ou prédication du
Sauveur ; a ) Origine de cette signification, v, 1621-
22; cf. ix, 1950 (S. Marc); xi, 2330, 2356 (S. Paul);
— réalisation des prophéties messianiques et avène-
ment du Messie, vin, 1199; x, 367, 1567; — É. du
royaume, 370; ni, 431-32; vm, 1201-02; ix, 995,
1954; xv, 2172-73. — b ) Signification plus pré-
cise, v, 1G22-23 : catéchèse primitive, ix, 1947;
x, 363; — Dieu révélé par l'É., xm, 2884; — É. du
Fils de Dieu, ix, 1950; — salut par l'É., vin, 279
(S. Jacques); salut ofîert à tous, v, 1622; ix, 997;
x, 1955. — 2. É. de Paul, v, 1622-23; vi, 1037-51;
xi, 2353, 2374-80; vin, 1690; xv, 1095, 1096; —
catéchèse de S. Paul, xi, 2359-64. — Loi et E. selon
S. Paul, 2364-71. -••- Dépôt et trésor évangélique,
xv, 1049, 1051, 1095-97. — 3. É. et écrits de l'âge
apostolique, v, 1023; — Didachè, i, 1685, 1686; —
S. Clément, ni, 53 (c. xi/vu) ; — S. Ignace, vu, 702-
03; — S. Justin, vin, 2246-49. — 4. F.. écrits : le
mot lui-même, v, 1623; cf. Didachè, S. Justin,
supra; Papias, xi, 1946; — S. Irénée, vu, 2416,
2421-22; ...- épître à Diognète, iv, 1367 (enseigne-
ment des apôtres). — Distinction des E. apocryphes
et canoniques, v, 1621.

3" Évangiles apocryphes. — Étude générale [É.
Amann], v, 1624-40 (voir 7'ables, 192-93).

4° Évangiles canoniques. -- Voir CANON DES
LIVRES SAINTS, n, 1583; et Tables, 514; cf. infra,
part. Il, É. canoniques.

Positions hétérodoxes sur l'Évangile en général. —
Judéo-chrétiens, vin, 1698-1700. — Marcion, ix, 1890,
2013-14, 2017-18. — Mânes, 1890-92. ~ Sabéens, xiv,
433-34. — Gnostiques, vi, 1457-58. — Joachim de Flore :
l'Évangile éternel, vm, 1431-35, 1443. — Wyclit, doetor
einmnelicus ; É. et Bible, indépendants de toute auto-
rité, xv, 3593-94. — Luther ; Loi et É., ix, 1241 ; —
conception individualiste lie l'ft. en face des exigences
de l'État, 1314; — opposition des thèses luthériennes à
la doctrine de l'É., 1325; — seul le Christ et son ensei-
gnement relèvent de l'essence de l'É., xui, 2042. —

Zwingle et lî., 2044; xv, 3Î38, 3751-52, 3759, 3761,
:i765, 3767, 3768, 3772-73, 3803; -- Loi et ri., 3805-10.
— fi. et protestantisme moderne : Schloicrmacher : l'ft.
ne vaut que par la conscience du Médiateur et du Ré-
dempteur, xm, 858; xiv, 1502; — Ritschi : É., dans
la pensée du christianisme primitif, signilie uniquement
avènement du « royaume de Dieu 11, qui devait s'inau-
gurer au second avènement du Christ ressuscité, xni,
8B1. — On comprend ainsi la pensée fondamentale du
modernisme qui veut dépasser la pensée protestante et
montrer, par-delà 1 É., qui n'a abouti qu'a une déception,
l'Église qui s'euorce de reconstruire sur un mode humain
la pensée du Christ : l'É. et l'Église, de Loisy, x, 2022-23,
cf. 2015.

On pourrait, aussi relever ici les positions critiques
libérales et les affirmations rationalistes niant le carac-
tère surnaturel des récits évangéliques. Voir sur Jésus-
Christ vin, 1362-1408; les art- Protestantisme, Rationa-
lisme; et xi, 1194, 1195.

I I . Évangiles canoniques. — On suit l'ordre ha-
bituel des textes bibliques : S. Mattliieu, S. Marc,
S. Luc, É. synoptiques, S. Jean. (Sigles : Mt =
Matthieu; Me -= Marc; Le = Luc.)

I. ÉVANGILE SELON S. MATTHIEU. — Origine et
composition. Caractéristiques doctrinales [L. Vé-
nard1, x, 359-74.

1° Origine et composition du premier évangile, —
a ) Auteur, nommé dans l'É., 359-60. — b) Allu-
sions, sans nom d'auteur, 359-60; — cf. S. Ignace,
vu, 702-03; — Didachè, i, 1683, 1686-87; — S. Jus-
tin, vin, 2247, 224S, 2249, 2254, 2258, 2261 ; —
Hermas, vi, 2278, 2279 (parabole du maître et des
serviteurs). — c ) Témoignages explicites, x, 360; —
cf. Papias, xi, 1946; — S. Irénée, vu, 2414, 2416,
2417, 2418; cf. il, 1586; — Origène, xi, 1498, 1499,
1509, 1510, 1518, 3520, 1532, 1534, 1543, 1544,
1551, 1552,1554, 1555, 1556, 1558, 1559, 1560; —
S. Cyrille de Jérusalem, in, 2543, 2557; — Eusèbe,
v, 1529 (harmonie des É.); — Tertullien, xv,143;
— S. Jérôme, vin, 912, 937, 955, 962; — chez les
ébionites, iv, 1991 ; — d ) Décision de la Commission
biblique, x, 360; c(. vu, 2321; ix, 1943; xiv, 3008.

2" Premier évangile et critique, — a) Hypothèse
des deux sources, x, 361 : Me ou Ur-Marcus et
Logia araméens de Mt, ix, 1044; cf. vin, 1873. —
Tendances conservatrices et tendances radicales en
cette matière, x, 361; voir l'n/ra, § É. synoptiques;
— positions catholiques en fonction de la décision
de la Commission biblique, 361-62. — Voir aussi É.
des Nazaréens, vin, 1699-1700; et É. ébionite, xv,
2712; cf. iv, 1993. — b) Composition du premier É.
d'après les données intrinsèques, x, 362-66 : Objec-
tions contre l'authenticité : dépendance de Mt par
rapport à Me, réponse à cette difficulté, 362-63; —
citations de l'A. T. d'après les Sep tan le, solution de
la difficulté, 363; — caractère de l'É., n'accusant
pas un témoin oculaire, 364-65. Raisons en
faveur de l'authenticité : unité organique de l'É.
inconciliable avec l'hypothèse de deux sources,
365; — traits caractéristiques accusant un caractère
hébraïque, sémitique, 365-66; cf. xv, 730 (desti-
nataires juifs).

3" Caractéristiques doctrinales du premier évan-
gile. — a ) But et idée centrale de l'É. : messianisme
du Christ, x, 366-67. — b) Rapports de l'É. et de
la Loi : Mt, ii préjudéo-chrétien » et « prépaulinien »,
367-68; cf. xi, 2330, 2354, 2360, 2363, 2365, 2370,
2433. — c ) Jésus, Messie et Fils de Dieu : Filiation
davidique, x, 369; d. vm, 1141, 1142-43, 1175-76
(prophéties messianiques réalisées), 1199-1200; x,
1666 (Michéc); xv, 3668 (Zacharie). — Fils de Dieu
et Messie, v, 2390-92 (passim); cf. xv, 2742; —
confession de S. Pierre, x, 369; cf. vin, 1205-06;
xiii, 251; xiv, 1628, 1629; xv, 1572-77 (passim),
2648, 2649; — transcendance de Jésus, x, 370;
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cf. iv, 3176; vin, 1200-01; xm, 2584-85; xv, 2742
(vertus sublimes); — récits de l'enfance, comparés
à ceux de Le, x, 370; vin, 1176, 1180, 1181, 1364-
70. — d ) Royaume des cieux, aspects divers :
éternel, eschatologique, retour prochain du Christ,
ecclésial, x, 370, 372; vm, 1138, 1199-1202; IX,
1954; x, 877; xv, 2788 (diverses paraboles); — sur
le Tu es Petrus, xni, 251-59; vu, 1639-53; xv, 2641 ;
cf. xi, 1342 (thèse luthérienne). — Voir infra,
Parousie.

Autres doctrines dans Ml. — Apôtres (mission, pou-
voirs), i, 1649-54 (passimj; xi, 1206, 1236, 1302, 1379,
2475; cf. iv, 2tl7; voir Pénitence. — Baptême, l, 144;
il, 169, 172-73, 176; xiv, 843. — Charité (Dieu et pro-
chain), il, 2246, 2252; xv, 3153, 3243 (charité parfaite).
— Conseils évangéliqucs, ni, HÎ7; cf. l, 2073; xv,
3152, 3154-55, 3157, 3242-45; et. il, 2321; xv, 2797
(chasteté). — Crédibilité, m, 2237; — par les miracles,
vin, 1189-93 (passim). — Décalogue (obligation), iv,
170; spécialement, xv, 2592 (homicide); x> 558; xv,
2592 (mensonge), 3286 (vol); et. 2323 (prêt sans inté-
rêt). — Démons, iv, 331-32; — enseignement de Jésus,
332-33; cf. 409; xn, 2635-36; — fol des démons, xv,
2795. — Dieu, iv, 1016; cf. vin, 1207, 1211; xn, 1190
(Dieu le Père); cf. xv, 1571-72. — Église, iv, 2115, 2117,
2136, 2138, 2145, 3150; cf. n, 1999; xiv, 842, 848-49,
851, 852; xv, 2172-76 (passim). — Élus (nombre des),
IV, 2356, 2357, 2358, 2363; cf. VI, 1416-17 (ouvriers de
la vigne). — Enter, v, 44-45, 2197, 2198, 3208, 2212,
2225, 2236, 2240. — Esprit-Saint, 683, 686, 689, 691;
xiv, 1577-80 (passim); — procession, v, 762; xv, 1754;
— péché contre le S.-Esprit, II, 910-11; IV, 332; V, 689;
xi, 2489; xm, 1225, 1339; — au baptême de Jésus,
m, 1001-03; vin, 1184; xv, 1578. — Eucharistie (Insti-
tution, formule de consécration), v, 225-29, 1031-32,
1033, 1039, 1041-43, 1077.1078, 1081, 1082,1083, 1087,
1090, 1091-94, 1095; X, 805, 806, 807, 808-09, 810,
813, 816, 817, 826, 838; xl, 2424; — date de la Cène,
1949. — Jésus, Fils de Dieu, Messie, cf. supra; — aban-
don à la croix, vin, 1161-62; — amour pour les hommes,
vil, 1485; vin, 1162-64; — frères et sœurs de Jésus,
1165-71; — science de Jésus, xiv, 1129-31; — généa-
logie, vin, 1143. — Jugement, xi, 3388; Vin, 1751-52,
1754-55; xv, 608. — Justification, vin, 2048, 2215. —
Mariage, indissolubilité, l, 471-75; iv, 1460-61; ix, 2048-
49, 2057-58, 2062, 2305; xi, 2418-19, 2421; — et virgi-
nité, IX, 2065, 2068, 2071-72, 2327; XI, 2419; xv, 3154,
3249. — Marie : virginité, ix, 2341, 2347-49, 2369-70. —
Parousie, xi, 2045, 2046-47. 2048, 2049-50, 3052, 2388-
90. 2396-97; xiv, 1631-33 fpassim); xv, 603, 606. —
Pénitence (clefs du royaume), i, 139, 143-44; cf. xi.
1353; xn, 749, 750-51; xm, 623. — Prédestination,
xn, 2812. — Purgatoire, xm, 1170-72; cf. 1179. — Ré-
demption, XI, 2436-38 (passim); XIII, 1927. — « Rendez
à César », v, 167. — Résurrection, VIII, 1213-21; XI,
2388, 2400; xm, 2512-14; — le signe de Jouas, iv, 576.
— Serments, xiv, 1945-46; xv, 2592. — Trinité, 1576 sq.;
— texte trinitaire, 1807; cf. il, 172, 182,183. — Vertus,
xv, 2742, 2788. — Vocation, 3174-75. — Volonté du
Christ, 3323. ~ Volonté satvifique, 3323.

II. ÉVANOILE SELON S. MARC. — Origine et com-
position. Caractéristiques doctrinales [I- Vénard],
ix, 1939-59.

1° Origine et composition. — 1. Second évangile
et tradition. — a) Citations et allusions chez les
écrivains du il" s., ix, 1939-40; — Pères apostoli-
ques en général, l, 1636-37; n, 1583; — Me et-Dida-
chè, i, 1687; —• S. Irénée, vu, 2414; — S. Justin,
vin, 2247. — li) Personnage de Me : Actes des
apôtres, ix, 1940; xi, 2357, 2373; —- épîtres, ix,
1940; II Tim., xl, 2470; cf. xv, 1052; 1 Petr., xn,
1761 ; — ancienne tradition ecclésiastique, ix, 1941 ;
cf. Papias, xi, 1946; S. Irénée, vu, 2418; Église
d'Alexandrie, i, 787, 789. — c) Tradition orale sur
la composition du second É. : témoignage de Jean
le Presbytre, ix, 1941-42; cf. x«, 1946; — S. Irénée,
ix, 1942; cf. 974, 975; — canon de Muratori (1),
il, 1586; — trois textes (Tertullien, Clément
d'Alexandrie, Origène), 1942; cf. n, 1586, 1588; —

S. Jérôme, ix, 1942-43; cf. vin, 913; — Eusèbe,
n, 1589. — d ) Finale de Me (xvi. 9-20), ix, 1943,
1945, 1948-49; cf. n, 1599, 1600; xv, 192, 2726,
2727, 3486-87. — e ) Décision de la Commission
biblique (26 juin 1912), ix, 1943 (cf. Tables, 645). —
Cité : l, 1399.

2. Second évangile et critique. — a ) Hypothèse
des deux sources, ix, 1944; — Ur'Marcus et Logia,
1944; — cf. supra, S É. selon S. Mt, 2°. — b ) Hypo-
thèse d'un travail rédactionnel complexe et ten-
dances diverses des critiques, 1944-45; — les criti-
ques catholiques et l'influence de la Commission
biblique, 1945-46. Voir infra, § É. synoptiques.

3. Origine du second évangile d'après ses caractères
intrinsèques. — a) Unité du second É. : plan, 1946;
— vocabulaire et syntaxe, 1947; — style et mé-
thode de composition, 1947; — utilisation possible
de sources écrites, 1947-48. — b ) Finale (cf. supra) :
raisons de critique interne en faveur de l'inauthen-
ticité, 1948; — inauthenticité et canonicité, 1948-
49. — c ) Auteur du second É. (critique interne),
1949; — sur les témoignages en faveur de Me, supra.
— d ) Destinataires du second É., 1950. — e ) Date,
1950.

2° Caractéristiques doctrinales. — 1. But et idée
centrale. — Filiation divine : spécialement à l'occa-
sion du baptême du Christ, vin, 1184-85; de la
transfiguration, v, 2391; vin, 1206; du témoignage
des démons, v, 2390-91 ; vin, 1205 ; de la déclara-
tion du centurion à la mort du Christ, v, 2391 ; du
récit des miracles et des bienfaits du Christ, cf. vin,
1188 sq. (témoignage des miracles, passim). Sur ces
points, ix, 1950-51 ; — toutefois révélation progres-
sive de la messianité et de la divinité du Christ,
1951; cf. vin, 1186 sq.

2. Cliristologie, ix, 1951-54. — a) Messie et Fils
de Dieu, 1951-53; xv, 1572-77; — véritable filia-
tion divine, ix, 1952; — prouvée par les miracles,
vin, 1888-92 (passim); — sur le texte (xm, 32),
ix, 1982; cf. i, 588; v, 2390; vin, 1211; xiv, 1631
(interprétations, 1639-47). — Préexistence divine
(?), ix, 1952 ; — difficultés, v, 2389 ; — et cependant
indications positives, 2394; vin, 1197-98; xv, 2641.
~- Silence sur l'enfance et cependant Jésus, Dieu
avant le baptême, ix, 1952-53; cf. vin, 1364-65. —
b) Traits humains de Jésus, ix, 1953-54; cf. vin,
1144-64 (passim). — Objections tirées des traits
humains du Christ contre sa divinité, ix, 1953-54 :
frères et sœurs de Jésus, vin, 1164-71 (passim); —
limitation apparente du pouvoir surnaturel de
Jésus, 1194-95 (absence de foi des sujets); — Nemo
bonus, nisi unus Deus (x, 18), vin, 1159; — igno-
rance du jour du jugement (xm, 32), cf. supra; —
abandon à la croix (xv, 34), 1329, 1330-32.

3. Sotêriologie, ix, 1954-58. — a) Royaume de
Dieu, aspects divers : eschatologique, social, spiri-
tuel, 1954-55; cf. vin, 1138, 1199-1202; ix, 1954;
x, 877; xv, 2788 (paraboles); voir supra, § É. selon
S. Mt, Parousie. — b ) Conditions du salut, ix, 1955-
56; — prédication de l'É. aux nations, 1955;
cf. supra, § É. selon S. Mt (mission des apôtres) ;
— salut offert aux gentils et aux pécheurs, vin,
1162-64; xv, 3357; — explication de Me (iv, 11-12),
ix, 1955-56 (cf. Lagrange, Évangile selon S. Marc,
94-95).— c; Christ Sauveur, 1956; xm, 1927;
et. xi, 2436; — sens messianique de l'expression
« Fils de l'homme », vin, 1203-04, 1149; — humilité
et obéissance, 1159; — sang répandu pour un grand
nombre, v, 1032, 1033; x, 805. — d ) Paulinisme de
Me, ix, 1956-58.

Autres doctrines dans Me. — Les douze apôtres et
Jésus, l, 1649; — leur mission, 1650-51, 1652; — leurs
pouvoirs, iv, 2117; xi, 1206. —Baptême, il, 174; vin,
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651.— Charité, il, 2246, 2252. — Commandements de
Dieu, obligation, iv, 170. — Conseils évangéliqucs, l,
2073; xv, 3152, 3155, 3250. — Crédibilité, ni, 2237;
vin, 1188-91, 1193-96 (passim). — Démons, iv, 331-32;
— enseignement de Jésus, 332-33, cf. 409; xil, 2635-36;
— foi des dénions, xv, 2795. — Dieu, iv, 1016; vin,
1207-08, 1211. — Élus (nombre des), iv, 2358; — inéga-
lité des récompenses, vi, 1416. — Église (Institution et
mission), iv, 2115, 2117; 2138 (société visible); il, 1990
(catholicité); xiv, 849, 853 (sainteté); xv, 2172 f passim)
(unité). — Enfer, v, 43-44, 2197, 2213, 2225. — Esprit-
Saint, 685, 686; xv, 1577-80 (passim); — au baptême
de Jésus, in, 1001-03; vin, 1183-85. — Eucharistie, v,
225-27, 228-29, 1031-32, 1039-40, 1042-43, 1078, 1081,
1082, 1083, 1087, 1090, 1091, 1092-94, 1095-88; X,
805, 806, 808-09, 810, 811, 813, 816, 817, 826; xi, 2424.
— Extrême-onction, v, 1926-27; cf. 1956, 1970, 1974,
1981, 1989, 1999, 2000-01, 2007.—Jésus-Christ (science
de), xiv, 1629, 1630, 1631-33; — sur Marc (xitt, 32),
1639-49; — J.-C. : Sauveur, vu, 1485; Verbe, source de
vie, premier-né des hommes, xv, 2641, 2649. — Mariage
(indissolubilité), l, 470; ix, 2057; cf. »v, 1459-61. —
Marie : virginité, ix, 2341, 2342-43. — Parousie, xi,
2045, 2046, 2047, 2048, 2049-50, 2052. — Prophéties
annonçant le Messie, xin, 711. — Résurrection, 2512-14;
— du Christ, vin, 1213-18 (passini). — Vertus (perfec-
tion chrétienne), xv, 2742. — Vocation, appel de Dieu,
3152, cf. 3160 (commentaire).

III. ÉVANGILE SELON S. Luc. — Origine et Com-
position. Caractères particuliers [L. Vénard], ix,
971-1000.

1° Origine et composition. — 1. Origine d'après
la tradition ecr-lésiastigue. — a) Citations et allu-
sions chez les écrivains du n6 s., ix, 971-72; cf. Clé-
ment de Rome, Polycarpe, Didachè, Hermas (réfé-
rences dans D. B., iv, 383-84); affirmation générale
dans CANON DES LIVRES SAINTS, n, 1583; et APOS-
TOLIQUES (Pères), i, 1636-37; — S. Justin, vin,
2247-48; — S. Irénéc, vu, 2416, 2418; cf. n, 1580;
— Tertullien, xv, 143-44, 149 ; cf. il, 1584 ; vi, 1458,
et ix, 2013 (É. marcionite); — canon de Muratori,
n, 1586. — • b j Auteur du troisième É. : données du
N. T. : épîtres de S. Paul, ix, 972; cf. xv, 1057, 1059,
1060, 1061; Actes des apôtres, M, 972-73; cf. l,
346, 347, 348; xi, 2357; — autres données tradi-
tionnelles, rx, 973.— c ) Date de la composition de
l'É., 973-74; — opinion plus probable : du vivant de
S. Paul, 974; cf. 971 (S. Irénée); i, 347; xv, 1061. —
d ) Décision de la Commission biblique, ix, 974
(Tables, 645, et 24).

2. Troisième évangile et critique. — a) Critique
interne (non catholique) : hypothèse des deux
sources, date relativement tardive de la composi-
tion, ix, 974-75; — doutes sur l'attribution à
S. Luc, 975-76. — b) É. et Actes des apôtres :
opinion de l'école de Tubingue, 976; — réaction de
Harnack (date de composition, vers 60), 976-77; —
opinion de Norden-Loisy : dédoublement d'auteurs
(É. primitif et remaniement ultérieur), 977.

3. Composition du. troisième évangile d'après les
données intrinsèques. — a) Difficultés à résoudre :
Note paulinienne inexistante dans l'É. de Luc (?);
assertion erronée, ix, 978; et. 997 (universalité du
salut), 995 (influence de la langue théologique). —
Difficultés d'une date antérieure à 70 (trop grandes
précisions sur la ruine de Jérusalem) ; solution,
378-70; — rapports du troisième É. et des Actes
avec les écrits de Josèphe : solution, 979. — b j In-
dices positifs en faveur de la thèse traditionnelle
(vocabulaire, langue grecque, idées, comparaison
des écrits lucaniens et des épîtres de S. Paul), 979-
80. — c ) Sources du troisième É., 980-81. Voir
Actes (Tables, 24).

4. Troisième évangile et critique textuelle, — Hypo-
thèse (Blass) d'une double rédaction des Actes et
de l'É., ix, 982 (cf. Tables, 24). — Authenticité de
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Le (xxn, 43-44), 982; cf. i, 615-19; xv, 192, 2486,
2727. — Inslilution de l'eucharistie : divergences
avec les autres récits, ix, 983; v, 1063-97 (passim ) ;
xv, 192. — Attribution du Magnificat, ix, 983-84;
cf. vin, 1178-79.

2° Caractéristiques doctrinales. — 1. But et idée
centrale. — Destinataires, ix, 984; — sur 1' « excel-
lent Théophile », voir D. B. (v, 2173). — But didac-
tique, 984-85- — Idée centrale : salut universel,
985; cf. vu, 1485; vin, 1184-85; xm, 1927; xv,
3357. — Plan et méthode : idée du salut et progres-
sion géographique, ix, 985-87; — tendances à
généraliser, 987; — enquête humaine et inspiration,
vu, 2135.

2. Christologie. — a) Physionomie du Christ :
côté surnature], conforme à la réalité, ix, 988 (six
miracles propres à Le); cf. vin, 1191; — côté
humain, ix, 988-89; cf. vin, 1151-58 (passim). —
b ) Divinité : a) Jésus-Christ, « Seigneur ', ix, 989;
cf. vin, 1201 ; - - p) Jésus-Christ, Messie, ix, 989-90;
vin, 1176-77; xv, 2641; prophéties réalisées, xm,
711; — ange de Nazareth et de Bethléern, vin,
1175; — présentation au Temple, 1179-80; :—
confession de Pierre (ix, 20), xm, 251 ; cf. excla-
mation devant le Crucifié (Christ de Dieu) (xxm,
35); — Fils de l'homme, ix, 990; cf. vin, 1202-05
(passim); — y) Jésus-Christ, Fils de Dieu, ix, 990-
92 ; — confession de S. Pierre, cf. supra; — transfi-
guration ; « mon Fils bien-airné », 990; vin, 1184,
1185, 1206; xv, 2649; — interrogatoire du Sanhé-
drin, ix, 990-91; vin, 1207; — ange de l'annoncia-
tion, ix, 991; vin, 1177; cf. m, 2237; ix, 2347; —
sur le titre de Fils de Dieu, vin, 1205-13 (passim};
cf. v, 2390-92; — déclaration du Christ lui-même
(Le, x, 21-22), IX, 991; v, 2391; vm, 1211-13;
xi, 2354, 2482, — c ) Conception virginale, ix,
992-93; — authenticité de Le (i, 34-35), ix, 992;
cf. 2344-47. — d ) Christ et Esprit-Saint : rôle de
l'Esprit plus marqué dans le troisitmc É., 994 :
textes particuliers à Le (i, 13, 35, 41, 67), cf. v, 685;
vin, 1177; xv, 1577; — (il, 25, 26, 27), cf. v, 685;
vin, 1180; xv, 1577; — (IV, 14, 18), cf. v, 686; xv,
1877; — (x, 21), cf. m, 975-76, 981, 982, 983, 984,
98G-87, 991-93, 999, 1000, 1001-02; vm, 1212, 1287;
xv, 1577; — (xi, 13), ix, 994, 998; — (xxiV, 49),
xi, 2419. — Manifestation de la Trinité au baptême
de Jésus, ix, 994; vin, 1184; xv, 1578.—- Esprit
de prophétie en Zacharie, Elisabeth, Siméon, Jean-
BapUste, ïx, 994; vin, 1176, 1178, 1179, 1180; —
Esprit promis aux apôtres, ix, 994; ni, 991, 992; —
son action en Jésus lui-même, ix, 994; vin, 1287. —-
Sur ces points, cf. v, 684-85 (passim).

3. Sotériotogie. — a} Christ-Sauveur : Le terme
« Sauveur », ix, 994; vin, 1178, 1179; cf. supra,
Idée centrale de l'É. — Comment s'opérera le
salut : Passion et mort du Christ, ix, 994-95; xi,
2436, 2438, 2452; — exprimé par les paroles de la
consécration (xxîi, 14, 19, 20), cf. v, 1034,1062-63;
cf. 1052 et xi, 2426 (S. Paul). — b ) Salut : essentiel-
lement rémission des péchés et pénitence, ix, 995. —
Aspects divers du royaume de Dieu (céleste, ter-
restre, social), 995-96; cf. vin, 1138, 1199-1200; ix,
1954-55. — Avènement du royaume céleste, 996-
97; — aspect eschatologiquc, xi, 2045-50 (passim),
2390, 239G-97. — c ) Conditions du salut, ix, 997-
99 : Salut offert à tous, 997; cf. xii, 727; vm, 1162-
63. — Conditions inorales du salut : conditions géné-
rales, ix, 997-98; ~ prière, 998; exemple de Jésus,
vin, 1333-34; oraison dominicale, 1334-35; —
efficacité de la prière, xm, 238; — détachement
des richesses, ix, 998-99; xv, 3250; xm, 2159.

Quelques autres points de doctrine. — Annonciation
(.Tables, 173-74), cf. l, 1316. — Apôtres (mission, pou-
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voir»), 1649-51, 1653; xi, 1204, 1205, 1237, 1338, 1302;
cf. iv, 2117; xv, 3149. — Baptême, l, 143-44; n, 176. —
Béatitudes évangéliques, 515-16. — Charité (effets),
2236, 2246; (précepte), 2252. — Conseils évangéliques,
l, 2073; xv, 3243, 3244. — Décalogue (obligation), iv,
170. — Démons, 331, 332, 333, cf. 409, 411 ; xli, 2635-
36, 2638-39; xv, 2795. — Dieu, iv, 1016; Dieu le Père,
vin, 1207,1208; xn, 1190; xv, 1572. — Église, iv, 2116,
2117; voir in/ra, pape; cf. xïv, 841, 842, 849, 850, 851;
xv, 2172-74 (passhn). — Élus (tiombre des), iv, 2358,
2363.— Enter, v, 43, 44, 2198, 2225. — Esprit-Saint,
voir supra. — Eucharistie, formule de consécration,
225-28; voir supra, 1°, 4., et MESSE, x, 805-10, 812-14
(passim), 816. — Jésus-Christ, voir supra, et Science
do Jésus-Christ, XIV, 1628-29, 1630, 1631-33; — récita
de l'enfance et critique libérale, vin, 1175-82, 1364-70.
— Jugement, 1753, 1754-55. — Mariage (indissolubi-
lité), I, 470; iv, 1460-61; ix, 2058. — Marie ; immaculée
conception, vil, 861-64; — virginité, ix, 2344-47 (authen-
ticité de Luc-, i, 34, 35), 2347-48; — sur les frères du
Seigneur, VIII, 1164-71; cf. 2369, 2370; — compassion,
2420; — science de Marie, 2413; — médiation univer-
selle (Luc., l, 26-38), 2389. — Mérite, x, 578 (pharisien
et publicain), 597 (parabole des mines), 601, — Pape,
infaillibilité (Luc., XXII, 31), vu, 1653-55; cf. 1666,
1670-71, 1673, 1675, 1678, 1680, 1681, 1682, 1683,
1686, 1690, 1695, 1697, 1702, 1717. — Pénitence,
rémission des péchés, l, 139, 141, 143, 144; cf. xii,
749, 750-51. — Purgatoire, xiii, 1172-73, 1174, 1339,
1343 (texte invoqué contre). —• Vertus (pratique des),
xv, 2742.

N. B. — Plusieurs références ont été omises en raison
de leur rapprochement textuel avec celles de Mt. et
de Me.

IV. ÉVANCHLKS SYNOPTIQUES. — Étude compa*
rative et solutions du problème [T.. Vénard], xïv,
3002-17.

/. LE PAIT SYNOPTIQUE, — 1° Ressemblances et
différences quant au fond. - - 1. Ressemblances, —
Apostolat du Christ raconté parallèlement dans le
cadre chronologique d'une année et le cadre géogra-
phique de deux théâtres successifs, Galilée et Judée,
xïv, 3003; cf. ix, 985-86, 1946-47; x, 366-67. —
Sections et versets communs : Me presque intégra-
lement contenu dans Mt et Le; — proportion consi-
dérable de parties communes à Mt et Le sans cor-
respondance chez Me, xïv, 3003; voir ci-après,
Différences.

lîemarque. — Pour un certain nombre de cas, énumérés
dans les différences de tond, ainsi que dans les ressem-
blances et les différences de l'orme, on se contente de
renvoyer aux textes évangéliques, les références au
D. T. C. étant ou inutiles ou inexistantes.

2. Différences. — a) Additions et suppressions. —•
a) Principaux: textes de Mt et de Le inexistant chez
Me : récits de l'enfance, vin, 1175-82; cf. ix, 987,
989-90, 992-93 (Le), 1952-53 (Me); x, 370 (Mt); —
généalogies, 369 (Mt); vin, 1143; vil, 1470; —
béatitudes évangéliques, n, 515; — amour des
ennemis (en dehors du Pater) (Mt, v, 43-48; Le, vi,
7-36), v, 124; — jugement sur le prochain (Mt, vu,
1-5; Le, vi, 37-41), vin, 1828, 1829;~ voie étroite
(Mt, vu, 13; Le, xin, 23), iv, 2356-57; — centurion
de Capharnaum (Mt, vu, 28; vin, 5-13; Le, vu,
1-10), vin, 1191, 1194; — message du Précurseur
prisonnier (Mt, xi, 2-18; Le, vu, 18-35), 1186, 1199;
— révélation du Fils et du PÈre (Mt, xi, 25-27;
Le, x, 21-22), v, 2391; vin, 1212; ix, 991; xv,1576;
— prière toujours exaucée (Mt, vu, 7-9, 11; Le,
xi, 9-13), xiii, 236; ix, 998; — signe de Jonas (Mt,
xli, 38-42; Le, xi, 29-32), vin, 1213; — Jésus
dénonce les pharisiens et les docteurs de la Loi
(Mt, xxiii, 25-34, cf. 2, 4-13; Le, xi, 37-52), 1646;
— confiance en la Providence (Mt, vi, 25-34; Le,
xii, 22-34), xiii, 995-96; — invités récalcitrants
et robe nuptiale (Mt, xxn, 1-14; Le, xïv, 15-24),
iv, 2357-58; v, 44, 45; vin, 1755; — pauvreté (Mt,

vi, 19; xix, 20-21; Le, xil, 32), xill, 2159; xv, 3250;
— pardon des injures (Mt, v, 26, 39-42; vi, 25-34;
Le, xïv, 25-36), 3244-45 ; — renoncement, porter sa
croix (Mt, x, 37-38; Le, xïv, 25-27), vin, 1158; x,
2493; — pour ou contre Jésus (Mt, x, 34-35; Le,
xii, 49, 51-53), vin, 1209; — mines et talents (Mt,
xxv, 14-30; Le, xix, 11-37), v, 45; vin, 1157,
1755; x, 601-02; xi, 2047, etc. — p) Principaux
textes propres à Le, xïv, 3003; ix, 986; — pêche
miraculeuse (Le, v, 1-11), 988; — mentions diver-
ses de l'action de l'Esprit-Saint en Jésus, 994; —-
résurrection du fils de la veuve de Naïn (vu, 11-16),
vin, 1152; ix, 988; — conversion de la pécheresse
(vu, 37-50), vin, 1152, 1154, 1155, 1163; cf. l, 141;
ix, 988, 995, 997; x, 595; xn, 750; — saintes
femmes (vin, 1-3), vin, 1155, 1158; — Jésus et les
Samaritains qui l'accueillent mal (ix, 51-56), 1156;
— 72 disciples (x, 1-12), ix, 995; xi, 1199; — bon
Samaritain (x, 30-37), i, 2563; vin, 1164; —
Marthe et Marie (x, 38-41), 1158, 1169; — ami
importun (xi, 5-8), xiu, 237, 238-39; — biens de la
terre et vie de l'âme (xii, 13-20), ix, 999; — appel
à la pénitence : figuier stérile (xiu, 1-8), xii, 727;
— guérison, un sabbat, de la femme courbée (xiu,
10-17), vin, 1193, 1195, 1201; ix, 988; — guérison
d'un hydropique un jour de sabbat (x<v, 1-6), vin,
1193,1201 ; ix, 988 ; — parabole du choix des places
(xïv, 7-11), vu, 326; vin, 1157; — drachme perdue
(xv, 8-10), entant prodigue (xv, 11-31), 1198-99;
ix, 988, 997; xii, 727-28; — économe infidèle
(xvi, 1-8); — Lazare et mauvais riche (xvi, 19-31),
l, 2563; v, 44; vin, 1157, 1754; ix, 998-99; x, 2492-
93; — invitation à l'humilité (xvil, 7-10), ix, 958;
— guérison des dix lépreux (xvii, 12-19), 995; —
juge et veuve (xvii, 12-19), 998; xiu, 238-39; —
pharisien et publicain (xviii, 9-14), vin, 1198; ix,
997, 998; x, 595; — conversion de Zachée (xix, 1-
9), vin, 1152; ix, 985, 988, 997; xn, 749; — Hérode
dans la Passion du Christ (xxiu, 4-13) ; •— guérison
de l'oreille de Malchus (xxii, 51), ix, 988; — con-
version du bon larron (xxiu, 40-43), vin, 1754;
ix, 988; — apparition aux disciples d'EmmaUs
(xxiv, 13-55), vin, 1215. — y) Principaux textes
propres à Mt : dans les récits de l'enfance (cf. supra) ;
apparition de l'ange à S. Joseph (i, 18-24), 1175;
mages, fuite en Egypte, massacre des Innocents
(n, 1-19), 1180-81 ; x, 350 ; — homicide et vengeance
individuelle (v, 21-24), vu, 37; xv, 2614; cf. v, 43;
— Christ et Loi (v, 17, 20), x, 367; — sur l'adul-
tère (v, 27-30), iv, 625; v, 43; — serments (v, 33-
34), xïv, 1945; — aumône et prière dans le secret
(vi, 2-6), x, 598; xin, 196-97; — jeûne hypocrite
(vi, 16-17), x, 594-95; — parabole de l'ivraie et son
explication (xin, 24-30, 36-40), v, 44; vin, 1200;
x, 371; — parabole du filet (xin, 47-49), v, 44; x,
371; cf. vin, 1200; — primauté promise à Pierre
(xvi, 17-19), xin, 251-59; iv, 2115; — correction
fraternelle et pouvoir d'absoudre (xvin, 15-20), l,
140, 1650; iv, 2115, 2116; xi, 1205; xn, 750-51; —
paiement du didrachme (xvii, 24-27), xv, 1526; —
joug du Christ (x«, 28-30), vin, 1162; — guérison
de deux aveugles et d'un muet (ix, 27-34); — para-
bole des ouvriers de la vigne (xx, 1-16), iv, 2357-
58; cf. vin, 1755; xv, 3357; — créancier et débiteur
Insolvable (xvin, 23-35), vin, 1755; — deux fils
(xxi, 28-32); — dix vierges (xxv, 1-13), v, 45; vin,
1755; cf. x, 2493; — jugement dernier (xxv, 31-
46), vin, 1210, 1752, 1754, 1755; x, 2492; cf. v, 45;
— désespoir et suicide de Judas (xxvii, 3-9); —
garde du sépulcre (xxvii, 62-66), vu», 1213; — per-
fidie des sanhédritcs (xxviu, 11-15), 1217. —
6) Quelques textes propres à Me : inquiétude des
parents de Jésus (in, 20), 1165; — parabole du
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arain qui pousse seul et grandit (iv, 26-28) ; —
aveugle de Bethsaïde (vin, 22-26), ix, 988; — jeune
homme de la Passion (xiv, 51-52), 1941; cf. xiv,
3012. — E) Omissions dans Le, 3003.

b ) Différences dans le développement donné au
récit. — Mort de S. Jean Baptiste, xiv, 3003; —
première pêche miraculeuse et vocation des pre-
miers apôtres (récit plus développé en Le, vm, 26-
32; cf. Me, i, 16-19; Mt, iv, 18-21), i, 1649; vin,
537; xi, 1198; cf. vin, 1192; — Jésus au pays des
Géraséniens (plus développé en Le, vin, 26-39 ; et
Me, v, 1-10; et. Mt, vin, 28-34); — fille de Jaïre et
hémorroïsse (plus développé en Le, vin, 40-56; et
Me, v, 21-43; cf. Mt, ix, 18-25); — première multi-
plication des pains (plus développé en Le, ix, 11-
17; et Me, vi, 31-44; et. Ml, xiv, 13-21); — contre
les doctrines dangereuses des pharisiens (un simple
mot dans Le, xn, 1 ; cf. Me, vin, 14-21 ; Mt, xvi, 5-
12); — confession de S. Pierre (plus développé
dans Mt, xvi, 13-20; cf. Le, ix, 18-21; Me, vm, 27-
30), vm, 1205-06; xin, 25l; — guériscm de l'épi-
leptique possédé (plus complet dans Me, ix, 14-28;
cf. Le, ix, 37-43; et Mt, xvn, 14-19); — sur le
scandale (plus développé dans Mt, xvin, 5-11;
cf. Me, ix, 41-45; Le, xvn, 1-3), v, 43; xiv, 1249;
— veiller, l'heure est incertaine (plus développé
dans Le, xii, 35-59 ; et Me, xm, 33-36 ; cf. Mt, xxiv,
43-44); — entrée solennelle de Jésus à .Jérusalem,
variantes dans le développement (Le, xix, 39-44;
Me, xi, 1-11; Mt, xxi, 116); — contre les phari-
siens (Le, xx, 45-47; et Me, xn, 37-40, brefs; très
long dans Mt, xxm, 1-36), vin, 1160; - - discours
eschalologique, développements divers (Le, xxi,
5-23, 25-33, 34; Me, xm, 1-32; Mt, xxiv, 1-36); —
Jésus devant le Sanhédrin (bref dans Le, xxn, 66-
69; plus long dans Me, xv, 1; xiv, 55-63; et Mt,
xxvn, 65).

c) Différences d'apparence contradictoire, xiv,
3003-04; — récit de l'institution de l'eucharistie
(Le), v, 1062-65, 1073-84, 1089-94; •- récit des
apparitions, vin, 1216-18; — oppositions de détail,
xiv, 3004; cf. i, 617 (sur l'agonie du Christ).

2° Ressemblances et différences dans l'ordre des
parties. — Dans Me et Le, xiv, 3004; cf. ix, 986-87;
— dans Mt et Me, xiv, 3004 ; cf. x, 365 ; — ordre des
matériaux, xiv, 3004.

3° Ressemblances et différences de forme. —
a ) Variations dans la relation des paroles de Jésus
(Mt, xvi, 24-25; Me, vin, 34-35; Le, ix, 23-24),
cf. vin, 1158; — dans le texte du Pater (Mt, vi,
9-13; Le, xi, 2-4); — dans les paroles de la consé-
cration (Mt, xxvi, 26-29; Me, xiv, 22-25; Le, xxn,
15-20), et. v, 1033-34; x, 805. — b ) Variantes dans
les récits (plus fréquentes), xiv, 3005; — discus-
sions sur le sabbat (Mt, xil, 1-4; Me, n, 23-28; Le,
vi, 1-4), cf. vin, 1201; — guérison de l'homme à la
main desséchée (Mt, xn, 9-13; Me, ni, 1-5; Le, vi,
6-10), cf. 1201; — jeune homme riche (Mt, xix, 16-
22; Me, x, 17-22; Le, xvur, 18-23), cf. xm, 2159.
— c ) Parenté littéraire : dans l'emploi de certains
termes rares (quatre exemples), xiv, 3005; —• dans
les concordances verbales des citations de l'A. T.
(deux exemples), 3005-06.

//. HISTOIRE DU l'KODLÈME STSOPTICI VE. —
a ) Ancienne tradition ecclésiastique, xiv, 3006 :
Papias, xi, 1945-46; cf. ix, 1941-42; x, 360 (Me et
Mt); — autres auteurs anciens : sur Mt, 360; sur Me,
ix, 1042; et. S. Jérôme, 1942-43; S. Augustin, xiv,
3006; T, 2301. — b) Moyen Age : dépendance mu-
tuelle des É. selon l'ordre de succession, xiv, 3006.
— c ) Au xvir s., Grotius : dépendance de Me par
rapport à Mt hébreu, dépendance de Mt grec par
rapport à Me, 3006; cf. x, 363-64. — d ) Au xvm» s. :

existence d'un É. araméen primitit dont dépendent
les synoptiques (Eichhorn, Lessing), xiv, 3007. —
e ) Au XIXe s. : hypothèse d'une tradition orale pri-
mitive (IIerder, Gieseler), 3007 ; • — hypothèse docu-
mentaire : les É. provenant de petits récits primi-
tifs (Schlelcrmachcr), 3007; — deux documents
primitifs (araméen, grec) (école de Tubingue), 3007,
cf. ix, 976. - - f ) Opinions plus récentes : deux
sources, un Proto-Mc et diverses sources (Q),
cf. 1944; — critique indépendante : formation pro-
gressive des textes, indépendamment des auteurs
assignés aux É., xiv, 3007-08; cf. x, 2015; xi, 1194;
— thèse moderniste, x, 2022-23; xi, 1195-96; --
décret Lamentabili (xin-xv), vm, 1384-85. —
g ) Décision de la Commission biblique, xiv, 3006.

I I I . PRIS 01 PAU Z SYSTÈMES DE SOLUTION. —
a ) Hypothèse de la tradition orale (avantages et
insuffisances), xiv, 3008-3010. — b ) Hypothèse de
la dépendance mutuelle : Le par rapport à Me, 3011 ;
cf. ix, 975; — Le et Mt, xiv, 3011 ; cf. ix, 981; —
Mt et Me, xiv, 3012-13; cf. x, 363-64; cf. ix, 1947-
48. — c) Hypothèse des documents ; théorie des
deux sources, xiv, 3013-14; cf. ix, 975, 1944-46; —
théorie des n écrits fragmentaires » (vraisemblance,
mais insuffisance), xiv, 3014-15. — Conclusion :
solution adéquate impossible, certitude sur deux
points, 3015-16.

On se reportera volontiers pour les articles précédents
à L. Pirot, dans D. B. S., Évangiles et Commission
biblique, il, 1218-73 ; le problème synoptique; l'É. de
S. Mt; les É. de S. Me et de S. Le. Et voir in/ra, 1434.
la note complémentaire. — Pour S. Jean, voir in/ra.

V. ÉVANGILE SELON S. JEAN. — [L. Vénard],
vin, 538-84. — Introduction ; l'apôtre S. .Jean :
d'après les synoptiques, 537, 1163; cf. i, 1648, 1649;
— d'après le quatrième É., vni, 537; - d'après les
Actes des apôtres, 537-38; —- dernières années, 538;
cf. i, 1464, 1465, 1470; xî, 1945. — Question johan-
nique, 538-39. Voir Jean (S.), ses épîtres.

/. OttIOISE ET CARAGTÈKtë DU W A ' f R I È M E
—ËVANOJLË, vin, 539-559. — 1° Quatrième évangile
et critique. — a) Thèse traditionnelle : S. Jean,
auteur de l'É,; caractère historique do l'É., vin,
539-40; — décision de la Commission biblique, 540
(texte dans D. B. S., n, 1273); — caractère de cette
historicité ; catholiques et non-catholiques conser-
vateurs, 540-41. — b) Critique radicale : affirma-
tions générales : S. Jean n'est pas l'auteur des écrits
dits johanniques, qui ont chacun des auteurs diffé-
rents, 541; thèse moderniste (décret Lamentabili,
xvi-xvin, xxxi), 1385; -••- divergences et hypo-
thèses diverses (la question du c. xxi), 541. Cf. infra.
— c ) Opinion moyenne (Renan, Harnack, Clemen.
Spitta), 541-42.

2° Quatrième évangile et tradition. — 1. Témoi-
gnages anciens. — a) Seconde moitié du 11° s., vm,
542-43; — Clément d'Alexandrie, 542; m, 138;
cf. n, 1586; — S. Irénée, vm, 542-43; vu, 2414-15,
2416; cf. n, 1586; — Théophile d'Antioche, xv,
534; cf. ii, 1586; — Polycrate, vin, 543; xii, 2520;
— Tatien (Diatessaron), xv, 61; - S. Hippolyte,
i, 900; vi, 2496; — Tertullien, n, 1586; xv, 143; —
Canon de Muratori, i, 900; u, 1586; vm, 543. —
b} Avant l'an 150 ; témoignage des gnostiques,
notamment de Valentin et de son école, 543 ; cf. vi,
1457-58; Héracléon, 2200-02; xv, 2516; Valentin,
2509; Montan, x, 2362, 2366; — S. Justin (?), vm,
543, 2248-49; — Papias, 544; cf. xî, 1945 et infra,
Objections; — Polycarpc, vm, 544; xii, 2516; —
S. Ignace d'Antioche, vm, 544 ; cf. vu, 702-03, 705
(similitude de pensée et d'expression).

2. Objections contre ces témoignages, — a) Sur le
témoignage d'Irénée, vm, 544-45; fondé sur les
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« seuls » presbyties, vu, 2424; cf. xv, 1263. — b) Op-
positions anciennc.'i aux écrits johanniques, vin,
545; et. i, 898-901 (les aloges); n, 2151 (Cérinthe); —
défense de l'authenticité, vin, 546. — c) Données
historiques défavorables, 546-59 : S. Jean mis à
mort à Jérusalem en 44 (î), 546-47 ; — Jean l'évan-
géliste et Jean le presbytre : discussion de l'affir-
mation de Papias, xi, 194,'); vin, 547-48.

3° Auteur du quatrième évangile d'après les don-
nées intrinsèques. — 1. Auteur, témoin oculaire. —
a) Affirmations explicites, vm, 549-50; — début
de la première épttre, 549; cf. 585; voir Jean (S.),
ses épîtros; — textes de l'É. (i, 14; xix, 35; xxi,
24), 549-50. — Authenticité de Joa. (xxi), 550, 557.
— b ) Allusions moins claires : « disciple » anonyme
mentionné (i, 35-51; xui, 3; xix, 26; xx, 2-10;
cf. xv, 3, 4, 8), 550; — Interprétations invraisem-
blables, interprétation vraie, 551 ; — cf. ix, 981
(S. Luc); x, 546 (Méliton).

2. Concordance de Jean, témoin oculaire, avec
certains caractères du livre. —• Dans la précision des
détails (chronologiques, topographiques, noms et
caractères des personnages), vin, 551-52. — Dans
l'exactitude de l'ensemble, nonobstant quelques
données discutables, 552.

3. Objections contre la thèse du témoin oculaire et de
S. Jean en particulier. — a ) Divergences avec les
synoptiques : P'aits rapportés, inconnus des synop-
tiques, vin, 553; — faits communs placés à des
époques diiïérentes, 553; — forme de narration
plus longue chez Jean, 553; — chronologie diffé-
rente, 553-54; — silence des synoptiques sur cer-
tains faits importants de Jean, 553-54. — Physio-
nomie du Christ, plus transcendante : caractère des
discours de Jésus et solution des difficultés, 554-55,
564; cf. xiv, 1502. — b) Caractère de la doctrine
johannique ; attitude envers les Juifs, vin, 555; —
influence philonienne sur la pensée et le langage de
Jean, 555-56, spécialement sur le LogM, voir infra.

4. Essais de solution. — a) Distinction d'éléments
divers : épisode de la femme adultère, vin, 556-57;
le c. xxi (24-25), cf. supra; — opinion des critiques,
557-58. — b ) Distinction entre auteur et rédac-
teur : exposé et solution, 558-59; se reporter à
Authenticité, et i, 2584-93; xv, 1037. — c ) Conclu-
sion, 558.

//. DOCTRINE DU QUATRIÈME ÉVANGILE. —
1° Préliminaires. — 1. But du quatrième évangile. —
a) Complément des synoptiques et connaissance
plus approfondie du Christ, vm, 560. — b ) Dessein
secondaire ; combattre certaines erreurs : Cérinthe
et nicolaïtes, 560-61; cf. il, 2152; iv, 1487; vi, 1440;
xi, 499, 505; — particularisme juif, vm, 561; —
secte des johannites, 561-62, 649-50.

2. Idée centrale du quatrième évangile. — a) Pro-
logue, clef de l'É., vm, 562, 1242-43; cf. vu, 446-
47, 449, 1576; xi, 2451; xv, 1596, 2640, 3357; —
décalque de la théorie philonienne (?), ni, 2057,
2116-17; vin, 562, 586; xn, 1452-53, 2334-35, 2353,
2361; xv, 1567-71, 1596-98, 2646-52; — déviation
dans le monarchianisme, x, 2194. — b ) Idée doc-
trinale essentielle : manifestation du Verbe, vérité,
lumière et vie des hommes, vi, 1560, 1599; vm,
563, 1242-43, 1244-46, 1359-60; xl, 2348, 2445;
xn, 2812, 2976, 3009, 3016 (textes invoqués aussi
en faveur de la prédestination; cf. xltl, 61); xiv,
707, 1629; xv, 716-17 (S. Thomas), 1597, 1599,
2641-42, 2644, 2679-80, 3357. — c) Réalisme de
S. Jean, vm, 1245-46.

3. Plan du quatrième évangile. — Développement
de Joa. (i, 5), vin, 563; — résumé du plan, 563-64.

4. Discours du quatrième évangile. — Thèses en
présence : paroles de Jésus, mais doctrine johan-

nique (Bovon, Stevens, Tixeront), vm, 564; —
enseignement de Jésus à travers l'âme de S. Jean
(Lebreton), 564.

2° Théologie trinitaire et christologie. — 1. Dieu. —
Dieu le Père (divinité = paternité), iv, 1017-18. —
Dieu invisible, connu par le Fils, vin, 564-65;
xiv, 1629; — agissant par lui dans la création, in,
2056-57; xv, 1597, 2650. — Manifestation de la
paternité divine, vin, 565; xv, 1572, 1598, 1599-
1601, 3323; par l'amour, 3333; cf. vin, 565.

2. Fils de Dieu. — a) Caractère de la filiation
divine plus accentuée dans Jean que dans les synop-
tiques, vm, 565; cf. v, 2395-97, 2405-06; xv, 1832.
—- b ) Préexistence du Fils de Dieu, vm, 565-67 ; v,
2395-97; — Fils unique, éternellement engendré,
2396-97, 2405; vm, 567; cf. xin, 649, 655, 656; xv,
892, 1598-99, 2649-50; — égal et non subordonné
au Père, v, 2395, 2397; xv, 260, 1599-1601; voir
Consubstantiel (Tables, 805). — c ) Verbe incarné,
vin, 567-68, 1151, 1242; cf. supra, sur le Prologue;
— Fils de l'homme, 1202; — plénitude de grâce,
1282; — impeccance, 1289; — liberté, 1296, 1305;
— perfection, 1309; — sujétion au Père, 1208,
1333; -- prière du Christ, 1334, 2344; x, 596, 874,
875, 876, 877, 919; — royauté du Christ (Joa.,
xvn, 34-37), vm, 1356-57, 1358. ~ d ) Nature
divine en Jésus, 568-69; supra, Fils de Dieu, et
Consubstantiel. — e ) Mode et moment de l'incarna-
tion, 569-70; — en dehors de la perspective du qua-
trième É.,570.

3. Esprit-Saint. — Don divin promis par Jésus,
vin, 570-71; cf. m, 1008-12; i, 2123-25; iv, 1732;
xn, 306. — Agissant distinct du Père, vin, 571 ;
et. v, 684-87 (passim); — distinct du Fils, vin, 571-
72; cf. v, 690-91. — Procédant du Père et du Fils,
vin, 572; v, 691, 765-73, 803; xn, 1543; xv, 1601-
04, 1642.

3° Sotériologie. — 1. Jésus Sauveur du monde. —
a) Universalité du salut, vin, 572-73; vu, 1485-86;
— Jésus et pécheurs, xn, 749-50; — Agneau de
Dieu, qui ôte les péchés du monde, i, 576; xv, 1937-
38; 3357. — b ) Sa mort expiatrice, condition du
salut, vin, 573; xm, 1927. — Voir Jean (S.), ses
épîtres. — c ) Salut, révélation de Dieu, vin, 573-
74; cf. supra (col. 1431), manifestation du Verbe,
vérité, lumière et vie des hommes.

2. Salut et ses conditions. — a) Salut commencé en
ce monde, vin, 574; xv, 2964-65. — b} Union du
chrétien à Dieu par le Christ, vin, 574-75; — mais
venir au Christ est un don de Dieu, x, 595; xiv,
189; xv, 880, 3149; voir supra, textes se rappor-
tant à la prédestination. — c ) Effets de l'union au
Christ : dans la vie individuelle, vin, 575; xv, 1834;
cf. i, 431 (adoption surnaturelle); — dans la vie
collective des fidèles, vin, 575-76, 1349-50; xiv,
850. — d j Foi, condition du salut, vin, 576-77;
vi, 63-64, 65, 140; vin, 1191-92, 1196-97, 1198;
cf. ni, 2237-38 (crédibilité). — e ) Sacrements,
moyens de salut, vin, 577-78 : baptême, 578; n,
169, 170, 176; v, 689; vi, 1560; vu, 1485; xi, 1203:
xn, 389; — eucharistie, vin, 578; cf. ni, 515, 553;
v, 989-1024, 1068-72; vi, 1560; x, 800, 818-21,
855-56; XI, 1203; xn, 389; XIV, 496, 499, 2591-92;
interprétation du c. vi par les réformateurs, voir
Eucharistie, part. I, § X, Controverse sacramen-
taire (Tables, 1332).

4° Eschatologie. -- Sur le dernier avènement du
Christ, caractéristique du quatrième É., vin, 578-
79. — Récompense céleste, 579; v, 606; vi, 1397,
1416, 1418 (gloire); vu, 2361, 2363 (vision intui-
tive); xv, 2964. —Résurrection, vm, 579-80, 1215;
xm, 2514, 2551, 2554, 2567. — Jugement, vin,
580, 1755-57. — Conclusion, 580-81.
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Quelques points particuliers non touchés dans
l'article : Apôtres (mission des), i, 1650; xi, 1199-
1200. — Enfer, v, 45. — Pénitence (Institution),
i, 140-41, 143, 144; m, 832; v, 770; xn, 751. —
Primauté du pape, vu, 1655, 1684; xi, 499; Xiv,
3042. — Prophéties réalisées, xm, 710, 711. —
Vierge Marie, ix, 2407 (intercession), 2416, 2420
(sainteté). — Vision de Ste Marguerite-Marie, ni,
310-11.

Travaux sur les évangiles. - - Voir les bibliogra-
phies des art. ÉVANCriLE, v, 1624; — Luc (S.), ix,
999, 1000; — M A R C (S.), 1958-59; — MATTHIEU
(S.), x, 373-74; — SYNOPTIQUES (É.), xiv, 3016-17;
— JEAN (S.), vin, 581-84.

il» s. — Héracléon, vi, 2200; — Irénée (S.), vu,
2416; — Justin (S.), Marcion, ix, 2013; — Tatien,
xv, 61 ; — Théophile d'Antioche, 531 ; — Valentin,
2512, 2516.

///e s. —- Clément d'Alexandrie, ni, 165; —
Eusèbe de Césarée, v, 1529; — Eusèbe d'Émèse,
1538; — I-Iippolyte (S.), vi, 2500; — Origène, xi,
1497, 1498, 1499, 1510, 1521, 1522-28 (passim); —
Porphyre (ses critiques), xii, 2570, 2572-75, 2582-
83, 2584, 2586; — Victorin de Pettau, xv, 2883.

IV s. — Ambroise (S.), i, 945; — Ambrosiaster
(Isaac), vin, 7; — Athanase (S.), i, 2154; — Au-
gustin (S.), 2301; — Cyrille de Jérusalem (S.), ni,
2535, 2536; —- Didyme l'Aveugle, iv, 752; —
Éphrem (S.), v, 190 (et. D. B., n, 1890); — Grégoire
de Nysse (S.), vi, 1849; — Hilaire (S.), 2398-2400;
— Jean Chrysostome (S.), vin, 689; — Jérôme (S.),
909-10, 912-13; — Théodore de Mopsueste, xv, 238;
— Ulfila, 2053, cf. 2727; — Victorinus Afer, 2937,
2940.

F' s. — Cyrille d'Alexandrie (S.), ni, 2485-88; —
l'arien Maximin, x, 470; — Nonnos le Panopolitain,
xi, 794; — Théodote d'Ancyre, xv, 329; -— Victor
d'Antioche, 2872.

vr s. — Grégoire le Grand (S.), vi, 1778; —
Isidore de Séville (S.), vin, 107; -•- Jean de Thes-
salonique, 821-22; — Paz (Ange del), xii, 96; —
Philoxène de Mabboug, 1517; — Victor de Capoue,
xv, 2873.

YII'-X" s. ••— Alcuin, i, 690; — Photius, xn,
1541; — Raban Maur, xni, 1612; — Radbert
(Paschase), 1629; — Walafrid Strabon, xv, 3503.

xr s. — Euthyme Zigabène, v, 1580; — Nicétas
d'Héraclée, xi, 472-73.

SU' s. — Anselme de Laon (et son frère Raoul),
xv, 3502; cf. vi, 663 (Tables, 178); — Bruno d'Asti,
vin, 195; -." Gilbert de la Porrée, vi, 1352; —
Pierre le Chantre, xn, 1904; — Pierre Lombard,
1975; — Rupert de Deutz, xiv, 173; — Yves de
Chartres, vi, 662; cf. xv, 3634, 3635.

xiii" s. — Albert le Grand (S.), i, 670; — Barhe-
braeus, xiv, 3042; — Bonaventure (S.), n, 971-72;
— Gilles de Rome, vi, 1363; — Guillaume de Méli-
ton, x, 539; — Pécham, xit, 108; — Réginald de
Piperno, vin, 197; — Vincent de Beauvais,xv,3031.

xiv* s, — En Italie : Albertus de Padoue,
Antoine de Azario, Philippe de Florence (0. F. M.),
Angell de Camerino, Hugo de Pratoflorida, Phi-
lippe de Moncagllerl, Simon Fidatus de Cascia,
François degli Abbati, Jean de Fabriano, Ange de
Furcio, Mantred de Tortone, Simon de Crémone,
vin, 201; — Ludolphe de Saxe, 1068; — Macaire
Chrysoképhalos, ix, 1447; — Nicolas de Lyre,
1411-12; — Philothée Kokkinos, xn, 1507.

xys s. — Alphonse Tostat, i, 922; — Uorland,
iv, 1784; — en Italie ; Antoine Bituntinus, vin,
206 ; Philippe de Monte Calerio, 207 ; — Marc Euge-
nicos, ix, 1977; — Sllvestre Prierias (Maiîolini), x,
417.

xvi" s. — Jean Benoît, vi, 671; — Bèze, n, 809;
— Bucer, 1164; —. Cajétan, 1324-25; — Calvin,
1391; — Canisius (S. Pierre), 1528; — Érasme, v,
394; •— Antoine de Ghislandis, vin, 213;—Leffevre
d'Étaples, vi, 670; ix, 138, 140-41, 145; - Major,
vi, 671; :cf. ix, 1662; — Maldonat, vi, 672; cf. IX,
1773-74;— Marinario, 2479; — Médina (Michel),
x, 487; — Salmeron, xiv, 1041 ; — Simon de Cor-
roy, vi, 671; — Tolet, xv, 1224-25; — Wujek, xn,
2487.

xvii' s. — Alexandre (Noël), i, 772; —Fabri-
cius Pauluzzi, vin, 222; - - en France : Bernardin
Montreul, Jean Bence, Léon de Saint-Jean, vi, 684;
— Joseph de Voisin, Bernard Lamt, 685;— Le
Maistre de Sacy, 685; cf. ix, 201; — Marcellin de
Pisé, 2002; — Nicole, xi, 642; -•- Roberti, xin,
2756.

xviti" s. — Bouhours (Dominique), il, 1091; —
Cajétan Potesta, vin, 230; — Calmet (dom), vi,
693 (cf. D. B., n, 72); — Geddes, 1177; — Har-
douin, 693, 2045 ; — Martin de Cochem, x, 208-09 ;
— Nicéphore Théotokis, xi, 469.

xix' s. — Lamennais, vin, 2500; — Manning,
ix, 1914; — Philarète Drosdov, xn, 1381; — Phila-
rète Goumilewslîi, 1397. — En Allemagne, i, 862
(Tables, 95) : Hug; Klee, cf. vin, 2359; Maier;
Arnoldi; Kleutgen; Schegg. — En Autriche, i,
2G19 : Riezier, Pôlzl. — En Belgique, n, 551 :
Van Steenkiste, Ceulemens, Van Ongeval, Corluy.
— En France, vi, 705-08 (passim) : Chauvin;
Fillion, cL xiv, 822; Gondal, cf. 822; Jacquier et
Bourchany; Lepin, et. 822; Lesêtre; Levesque,
cf. 823; Loisy; Mangenot, cf. ix, 1839; Meignan;
Nouvelle; Rosé. — En Italie, vin, 235-36 : Antonin
Barcellona, L. Talamoni, A. Bancale.

Usage défectueux fait par Queanel des évangiles et
condamné dans la bulle Unigenitus. Relevé par évangile
et par proposition condamnée : S. Matthieu, prop. 10,
39, 46, 47, 56, 57, 60, 62, 84, 90, 101. — S. Marc, 4,
11, 12, 14, 20, 28, 49, 65, 69, 71. — S. Lue, 1, 13, 15,
22, 34, 25, 26, 29, 38, 45, 61, 67, 85, 88, 89, 98. — S. Jean,
2, 17, 30, 31, 34, 44, 59, 70, 77. 83, 91, 93, 100.

Nota oomplémentaire sur les évangiles synoptiques.
— Pour le quatrième évangile, voir Jean (Saint).

I. SENS ET USAGE DU MOT « ÉVANGILE ». —— PûUr eXpll-
quer le sens chrétien du mot EÙoyyéÂlov dans le N. T.
(joyeux message du salut messianique offert en Jésus-
Christ), on souligne aujourd'hui l'influence de l'usage
biblique du verbe bisser, que la Septante a traduit par
riniyyeAlîEoQni. Ce verbe (et son dérivé besorah, traduit
EÙnyyéÀlov) a d'abord un sens profane ; annoncer une
bonne nouvelle, particulièrement une victoire. Mais le
Dcutéro-Isaïe emploie bisser (et le participe mebasser,
mais non le substantif besmah) dans un sens religieux
presque technique : annoncer la bonne nouvelle du salut
(ou de la victoire) messianique qui approche (cf. Is.,
i.ii, 7-10). Les traducteurs de la Septante ont introduit
le verbe EÙayyEÂlsEoflni dans ce inonde de pensée et
d'espérance proprement bibliques. Ht les chrétiens de
langue grecque, qui lisaient la Septante, lui ont sur ce
point comme sur bien d'autres emprunté leur vocabu-
laire religieux : Us étalent bien conscients de la réalisa-
tion en Jésus-Christ des promesses du livre d'Isaïe.

Jésus le premier déllnit son ministère dans les termes
de ces promesses (Mt, xi, 4-5; Le, iv, 17-21), et l'on ne
peut lui refuser l'emploi du verbe bisser ou de son cor-
respondant araméen. On ne peut établir par contre qu'il
ait employé, avec son sens technique chrétien, quel-
que correspondant sémitique du substantif ECmyyéAlov.
L'usage religieux hellénistique de ce mot (bonne nou-
velle apportée par un oracle des dieux, ou bonne nou-
velle de la naissance ou de l'Intronisation de l'empereur
divinisé et considéré comme sauveur) a pu faciliter sa
promotion dans la langue religieuse chrétienne. Mais 11
était facile de passer de l'usage biblique et chrétien
d'EÙoyyEÀtjEuflai au substantif EÙoyyÉAlov. Et c'est fina-
lement le sens biblique du verbe qui a conféré au substan-
tif ses notes spécifiquement chrétiennes. Ce n'est pas
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par hasard que nos évangiles citent Isaïe pour introduire
le ministère de Jean et rappeler les commencements de
l'Évangile de Jésus-Christ (Me, i, 1-3 et par.).

Voir J. Schniewind, Euangelion. Ursprung und erste
Geslall des B e g r i f f e s Esaiigelium, GHtersIoh, 1927-31 ; G.
Friedrich, art. EùnyyeÀfjOiial, dans T/ieo(. Wôrf., II, 1935,
col. 705-35; R. Asting, Die Verkundigung des Wortes im
Urchristcnlum, Stuttgart, 1939, p. 300-457; J. A. E.
Van Dodewaard, Jésus s'est-il servi lui-même du mot
« évangile », dans Biblica, xxxv, 1954, p. 1GO-73; L. Va-
ganay, art. Évangile, dans Catholicisme.

II. ORiniNn F.T FORMATION DES ÉVANGILES SYNOP-
TIQUES, — 1° Les unités littéraires évangéliques dans la
tradition présynoplique. — II n'est plus possible d'étu-
dier les évangiles en taisant abstraction d'une nouvelle
école allemande apparue aux alentours de 1920, l'école
de la Formgeschtchle. Un point de vue nouveau s'est tin-
posé et des problèmes anciens se sont trouvés rajeunis.

La critique évangéllque s'exerçait surtout sur le pro-
blème synoptique et risquait de se laisser absorber par
l'examen des relations littéraires des évangiles entre
eux et avec leurs sources plus ou moins hypothétiques.
En 1919, K. L. Schmidt l'invite à s'intéresser aux petites
unités littéraires qui, prétend-Il, auraient connu une
existence indépendante avant leur groupement artificiel
dans les évangiles (Der Ralunen der Geschichte Jesu, Ber-
lin). La même année paraît l'ouvrage de M. Dibellius qui
précisément veut retracer l'histoire des formes diverses
par lesquelles la matière évangélique a passé avant de
recevoir celle que nous lui connaissons ; durant sa
période orale, la tradition charriait de petites unités,
qu'il est possible de classer en plusieurs « formes », de
rattacher aux diverses fonctions de la communauté pri-
mitive, et de suivre dans leur développement Jusqu'à
leur mise par écrit dans nos évangiles (Die Fonnge-
schichte des Evangeliums, 2« éd., Tubingue, 1933). Peu
après, R. Bultmann publie ses recherches sur l'histoire
de la tradition synoptique : il pousse plus loin que Dibel-
lius l'analyse des petites unités, en propose une autre
classification, fait grand état des analogies avec les
autres milieux, mats ses conclusions historiques sont
viciées par un scepticisme outrancicr (Die Geschichte
der synoptischen Tradition, Goettingue, 1931; 2" éd.,
1931). M. Albertz, d'une façon plus constructivc, con-
centre ses analyses sur une seule catégorie de récits : les
controverses (Die synoptischen Streitgespriiche, Berlin,
1921), mais G, Bertram réduit le récit de la Passion
à une légende créée par le culte (Die Leidensgeschichte
Jesu und der Christuskult, Goettingue, 1922).

Quels que soient les mériles ou les outrances de ces
ouvrages, ils s'attaquaient de front à ce no man's land
des trente ou quarante ans qui ont séparé la mort de
Jésus de la rédaction des évangiles. Pour l'atteindre, ils
examinaient les petites unités indépendamment de leur
contexte : leur forme était, selon eux, déjà fixée avant
leur groupement, et leur avait été imposée par leur utili-
sation au service des besoins de la communauté. Elle
reflète donc le milieu vital où la matière évangéllque
s'est transmise. L'examen des formes littéraires peut
profiter de la connaissance des littératures qui s'enraci-
nent dans une tradition populaire : les mêmes préoccu-
pations conduisent à des formes analogues, et les maîtres
de la Formgeschichte croient pouvoir déceler les lois
de l'évolution do ces formes. On ne négligera rien de ce
qui peut nous renseigner sur les communautés chré-
tiennes primitives et leurs besoins, qui n'ont pu rester
sans influence sur la tradition, et finalement sur la litté-
rature évangéliques. Au terme de ces recherches, il
devrait être possible de faire l'histoire de la tradition
et de discerner les prises de vue successives de la com-
munauté sur Jésus.

Entreprise ambitieuse, dont le programme ne saurait
jamais être considéré comme accompli. Avec nos moyens
d'investigation, nous ne manions que des probabilités
plus ou moins tories. De plus les travaux de la Form-
geschichtiiche Schule risquaient d'être compromis par
des Idées discutables : une théorie sociologique de la
communauté créatrice, comme si une foule, pour for-
muler des traditions, pouvait se passer d'interprètes
privilégiés; une conception de la forme littéraire telle
que sa naissance et son évolution pourraient être expli-
quées sans considération de son conlenù, et une tendance
à réduire la tradition à une histoire des formes littéraires

en oubliant qu'elle est d'abord un témoignage; un com-
paratisme trop rapide, négligeant les particularités de
la communauté primitive où l'attachement à Jésus
jouait un rôle sans analogue en toute autre collectivité,
et où une autorité régulatrice était exercée par les té-
moins directs de Jésus et de son œuvre (Le, l, 1-4; I-lebr.,
il, 3) ; chez Bultmann en particulier, une philosophie
religieuse qui coupe les ponts entre la nature et le sur-
naturel, et qui porte au bénéfice de la fol les démissions
de la critique historique, Ue là le caractère décevant des
ouvrages de Bultmann et Bertram surtout, qui renon-
cent à remonter, à travers la tradition, jusqu'à Jésus.

D'autres surent se garder de ces outrances et montrer
que la méthode préconisée n'était pas liée à un sys-
tème historique négatif. Il reste à la Formgeschichttiche
Schule le mérite d'avoir rappelé la nécessité de replacer
la tradition évangélique dans son milieu d'origine, la
communauté chrétienne avec ses fonctions et ses besoins,
d'avoir attiré l'attention sur les Formes ou genres litté-
raires, et d'avoir, pour leur étude, perfectionné nos ins-
truments d'analyse. Reprise par des esprits moins systé-
matiques, la méthode a conduit à des résultats positifs.

Pour un exposé et une appréciation d'ensemble, voir :
F.-M. Braun, Où cri est le problème de ./ésus ?, Bruxelles,
1932, p. 213-65; Id., Formyeschichte (Écolede la), dans
D. B. S; m, 1936, col. 312-17; P. Benoît, Réflexions sur
la « Formgeschichtitche Méthode », dans R. B; 1946,
p. 481-512; A. Wikenhauser, Binleitung in dus N. T.,
Fribourg-en-Br., 1953, p. 182-99 (avec bibliographie).

A signaler les mises au point dans un esprit construc-
teur de V, Taylor, Thc Formation of thé Gospel Tradition,
Londres, 1933; Ed. Schiek (cath,), Formgescilichte and
SiJnoptikeranalfise, Munster, 1939; L. Cerlaux, La voix
vivante de l'Évangile dans l'Église, Tournai, ISMG; J.
Huhy-X. Léon-Dufour, L'Évangile et les évangiles, Paris,
1954.

Travaux inspirés par la méthode : M. Albertz, Die Ent-
stehung des Evangeliums, Zollikon-Zûrich, 1947 ; G, l^orn-
kamm. Dus Doppelgebol der Liebe. dans Ne.uteslament'
liche Studien f u r Bultmann, Berlin, 1954, p. 85-93;
0. Cullmann, S. Pierre, Neuchatel, 1952; A. Descamps
(cath.), Les justes et la justice dans les évangiles et le chris-
tianisme primitif, Louvain, 1950; C. H. Dodd, Thé Para"
blés of thé Kingdom, Londres, 1935; Thé apostolic Prea-
.ching and ils Deoeîopments, Londres, 1935; IIistory fitld
thé Gospel. Londres, 1938; E. Hoskyns et N. Davcy,
L'énigme du N. T., trad. franc,, Neuchatel, 1949; J. Je-
remias. Die A.bendmahlsivorte Jesu, 2e éd., Goettingue,
1949; Die Gleicimisse Jesu, Goettingue, 1952; X. Léon-
Dufour, S. J., L'épisode de l'enfant épUcplique, dans La
formation des évangiles, Bruges, 1957, p. S5-115; R. II.
Lighttoot, IIistory and Interprétation in thé Gospels, Lon-
dres, 1935 ; Localits} and Doctrine in thé Gospels, Londres,
1938; W. Manson, Jésus thé Messiah, Londres, 194;i; R.
Percy, Die Batschaft Jesu, Lund, 1953; H. Rieseilfeld,
Jésus transfiguré, Copenhague, 1947; K. II. Scheikie
(cath.). Die Passion JCSH m aer VerîtUTïtilqung des N. T.,
Heldelberg, 1949.

1. Le caractère secondaire du groupement des péri-
copes évangéliques apparaît encore assez nettement
dans la façon dont elles sont reliées en Marc. 11 faut donc
souvent admettre l'antériorité des péricopes par rapport
à leur cadre actuel, et les étudier indépendamment de
leur contexte pour saisir leur sens primitif. On ne peut
toutefois considérer le cadre général de Marc comme
purement artificiel, sans attache dans la tradition et sans
valeur historique sur les grandes étapes du ministère de
Jésus (cf. C. H. Dodd, Thé Framework of thé Gospel Narra-
tive, dans Evposilory Times, XLUI, 1932-33, p. 396-400).

2. Les petites unités évangéliques peuvent se répartir
en plusieurs catégories. Il faut distinguer les paroles de
Jésus et les récits. Parmi les paroles, la forme signale
suffisamment les comparaisons, paraboles, allégories.
La considération du contenu, jointe à celle de la forme
(souvent caractéristique des divers genres d'enseigne-
ment dans l'A. T. déjà), permet de distinguer les sen-
tences de sagesse, les sentences prophétiques et apoca-
lyptiques (béatitudes, malédictions, annonces du salut),
les règles de vie ou préceptes disciplinaires, les paroles de
Jésus sur lui-même. Parmi les récits, on remarque faci-
lement celle catégorie si caractéristique des évangiles,
où une sentence mémorable de Jésus est rapportée avec
un rappel sommaire de la situation dans laquelle elle a
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été prononcée (controverse, discussion d'école, épisode
biographique ; ce sont les paradigmes de Dlbelllus, ou
apophtegmes de Bultmann qui les classe, avec raison
peut-être, parmi les paroles de Jésus). Autre forme bien
typique : les récits de miracle, avec l'exposé du cas, l'in-
tervention de Jésus, la constatation du résultat. Les
autres récits n'offrent pas de forme aussi caractérisée :
récits à intérêl biographique, récils à intérêt cultuel
(par ex. la dernière Gène), récits d'épiphanie de forces ou
d'êtres supra-terrestres (baptême, tentation, transfigu-
ration)... Il faut mettre à part le récit de la Passion, qui
ne pouvait naître que sous la forme d'une suite d'épi-
sodes enchaînés et qu'on s'accorde à considérer comme
le plus ancien récit à avoir pris forme dans la tradition.
Il y a intérêt à grouper les péricopes de même genre
littéraire, qui souvent répondent à un même besoin et
relèvent des mêmes préoccupations dans la communauté
primitive.

3. Il faut en effet reconnaître qu'enracinée dans le
ministère terrestre de Jésus la tradition évangélique a
vu le jour dans la communauté chrétienne d'après
Pâques. Ce sont les nécessités de la prédication mission-
naire, de la catéchèse des nouveaux convertis, de la
controverse, du culte..., qui ont provoqué le rappel des
paroles de Jésus et des souvenirs de ses témoins. Certes,
les paroles du Maître ont reçu, pour l'essentiel, de lui-
même leur forme, et la comparaison des synoptiques
montre avec quel soin on les rapportait. Souvent cepen-
dant elles nous arrivent à l'état isolé, détachées de leur
contexte historique, ou encore reliées entre elles non
point d'un lien d'origine, mais pour la facilité de la
mémoire ou pour l'utilité des prédicateurs. Ue cela, la
tradition est responsable, et de certaines variations de
forme. Quant aux récits, leur forme est entièrement due
aux narrateurs chrétiens : leur r pointe • témoigne encore
du motif pour lequel Ils ont été racontés, et la répéti-
tion orale explique ce caractère schématique, stéréotypé
qu'ils présentent souvent, jusque dans leur vocabulaire.
Des milieux ou des soucis différents peuvent être à l'ori-
gine des variations d'un même récit.

L'examen de la forme, et la connaissance que nous
pouvons obtenir par ailleurs de l'Église primitive, per-
mettent de replacer la matière évangélique dans son
milieu primitif. Il n'est pas possible d'étudier les évan-
giles comme des œuvres personnelles d'écrivains en
Faisant abstraction de la communauté qu'ils veulent
servir, et de la tradition dont ils dépendent. On peut
reconnaître ce qui, en eux, relève des divers aspects de
la prédication chrétienne ; kérygme (ou annonce de l'œu-
vre du salut accomplie en Jésus-Christ), parénèse (ou
exhortation à vivre conformément à ce qui a été réalisé
en Jésus-Christ), ou eschatologie (ou annonce de l'acllè-
vement de cette œuvre), On peut reconnaître les préoc-
cupations de la controverse ou du culte naissant. La
comparaison avec ce que les épîtres du N. T. nous
apprennent des multiples aspects de la vie de la com-
munauté, en révélant des thèmes communs avec les
évangiles, apporte souvent à ceux-ci l'éclairage néces-
saire pour les mieux comprendre. C'est la meilleure
façon do les lire in média Ecclesiee.

D en ressort que les responsables de la tradition évan-
géliquc n'ont pas eu pour principal souci de fixer leurs
souvenirs personnels sur .Jésus dans un but. biogra-
phique, mais do se faire « les serviteurs de la Parole •
(Le, I, 2), pour donner la foi, enseigner « la voie n, con-
duire au salut (cf. Le, l, 4; ,)oa., xx, 31). Cette préoccu-
pation a commandé le choix de ce qu'ils ont transmis,
et la forme sous laquelle ils l'ont transmis. Ils ont agi
non simplement en hommes fidèles à leurs souvenirs,
mais en témoins du vendredi saint, de Pâques et de Pen-
tecôte, bénéficiaires d'une illumination sans laquelle
leurs souvenirs auraient perdu toute signification pour
l'histoire dont il s'agissait : celle du salut. Tel est le
premier contexte dans lequel les évangiles veulent être
lus, et ce qui confère à leurs récits ou sentences Isolés
leur unité proronde.

4. Volontiers certains tenants de la Fonngeschichte se
limiteraient à ce contexte et renonceraient à replacer
la sentence ou le fait rapporté dans le contexte du
ministère de Jésus. Nous avons dit plus haut les pré-
jugés qui expliquent ce scepticisme. Qu'il sutTise de
mentionner ici le double barrage qu'on a prétendu élever
entre la communauté primitive et Jésus.

a) L'Tieîîénijnd'on de in tradition. Nous atteignons la
tradition sous la forme grecque, qui n'est pas la forme
originelle ; le passage de l'araméen au grec n'aurait pu
se Taire sans influences hellénistiques étrangères au
monde de .Jésus. Plusieurs éludes récentes s'attachent
au contraire à fouiller le substrat sémitique des évan-
giles dont le grec témoigne d'une volonté de fidélité a
la langue primitive. Certains auteurs vont jusqu'à
parler d'un original araméen dont. nos évangiles seraient
la traduction directe (C. C. Torrey, pour nos quatre
évangiles, T7ie Four Gospels, New York, 1933; Our
Translated Gospels, Londres, s. d.; Thé Aramaic Period
of thé Nuscmt Christian Church, dans 7., N. W; xi.iv,
1952-53, p. 205-23; H. Salllin, pour Le, ni, 7 6 à Act., xv,
35; Le, l, 5-ni, 7 a reposant sur un original hébreu,
Dus Mcssias und das Gottesvolk, Upsala, 1945). Mais la
tendance générale parmi les critiques est de parler plutôt
d'une tradition, voire de sources écrites ou orales, ara-
méennes, encore sensibles derrière le grec des évangiles
sans que ceux-ct doivent être considérés comme des
traductions (cf. W. H. Howard, en Moulton, A Graminar
of N. T. Greek, II, 1929, p. 413, 481 ; et surtout M. Black,
A" tiramaîc Approach io Ihc Gwpeîs and Acts, Oxford,
1946). On attend encore la publication posthume de
l'œuvrc immense de A. .1. Wensinck qui pourra renou-
veler sur bien des points notre connaissance de la tra-
dition évangélique araméenne (M. Elack, Araunatc
Studies and thé N. T. Thé Unpubtished Work o/ Ihe Late
A. J. Wensink of Lcydtsn, dans J. T. S: XLIX, 1948,
p. 157-65).

D'autre part, sans trancher le problème d'une certaine
connaissance du grec par Jésus (cf. récemment II. Birke-
land. Thé Lanyuage. of Jésus, Oslo, 1954), n'oublions pas
que le milieu chrétien fut bilingue dès l'origine (Act., vi,
1 sq.) : le passage de l'araméen au grec a pu se faire
peu à peu et sans heurt sous le contrôle des apôtres
qui s'exerçait aussi sur les « hellénistes » et les pagano-
chrétiens. Et la rédaction grecque des écrits évangëliques
a pu être le fait de Juifs dont la langue maternelle était
l'araméen, comme M. Black le pense do Marc (op* cit.,
306).

Enfin les manuscrits de la mer Morte nous rappellent
opportunément que des influences cataloguées hellénis-
tiques jusqu'ici avaient été assimilées déjà par le
judaïsme palestinien. D'ailleurs la forme des péricopes
évangéliques renvoie souvent à des parallèles vétérotes-
tamentaires ou juifs et n'exige pas, en bloc, un milieu
d'origine extrapaleslinien.

b) Les « motifs « de la tradition. La tradition s'est mise
au service des buts essentiels de la prédication et de la
vie de l'ftglise. Mais que ses interprètes n'aient pas
voulu faire œuvre d'historiens, s'ensuit-il qu'ils ont
été infidèles à l'histoire? Leur témoignage de croyants,
soucieux de donner la foi, avait pour objet une histoire,
celle de Jésus, Messie d'Israël, crucifié et glorifie. Cette
particularité de la foi chrétienne maintenait le témoi-
gnage apostolique sur le terrain de l'histoire. Et par
sa nature même, il se trouvait préservé de ce genre
d'exploitation des souvenirs et de prolifération de
traits édifiants, caractéristiques des traditions cristal-
lisées autour de quelque saint personnage : il ne s'agis-
sait pas d'exaller un modèle de vertu (on y viendra,
mais ce sera le propre des apocryphes du il9 s.), mais
d'annoncer un Sauveur. Dans un récit comme celui do
la Passion, par ex., les préoccupations doctrinales domi-
nantes, et le peu d'intérêt marqué pour la précision du
détail anecdotique ou l'édification du lecteur, sont les
signes indubitables d'une tradition très ancienne, et
constituent des garanties d'historicité. Le kérygme
agissait comme une force conservatrice de la tradition.
La controverse de même imposait souvent une démons-
tration de forme historique, par appel à un épisode de
la vie de Jésus, comme seul capable de trancher le
débat. La catécllèse usait de répétition, et transmettait
des récits réduits à leurs arêtes, des enseignements
stylisés, universellement admis, sans recherche d'origi-
nalité. La parénèse enseignait la vole de Jésus, et l'on
sait comment S. Paul distinguait soigneusement les
sentences du Seigneur et ses propres avis (I Cor., vu).
D'ailleurs bien des détails chronologiques ou topogra-
phiques, bien des notations biographiques élémentaires
attestent le souci de l'historique, sinon de l'histdire.
Ainsi les diverses fonctions communautaires ne pouvaient
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s'exercer sans une référence à l'histoire de Jésus, et
contribuaient à la formation d'une tradition, dont le
propre est de transmettre, non de créer.

Il reste que le témoignage évangélique n'exigeait pas
la fidélité de détail d'un compte rendu : d'où les petites
divergences dans la relation d'un même fait, ou les impré-
cisions qui embarrassent tant les auteurs de Vies de
Jésus. Les serviteurs de la Parole étaient beaucoup plus
soucieux de fidélité au message de Jésus et au sens de sa
mission dans l'histoire du salut. Le vrai problème histo-
rique de la tradition évangélique est là ! représcnte-t-elle
l'interprétation que Jésus donnait déjà de sa mission?
Il est possible de répondre affirmativement après avoir
examiné les diverses couches de la tradition et les divers
genres littéraires a travers lesquels elle s'est exprimée :
la multiplicité des témoignages reflète une image iden-
tique de Jésus, quant à son sens, et c'est l'Image même
qui explique le mieux le déroulement historique et le
dénouement de son ministère (cf. les ouvrages elfes plus
haut de Taylor, Schick, Jeremias, Hoskins-Uavey; sur
les récit» de miracles en particulier l'étude de L. Me Gin-
ley. S. J., Formcriticisme of thé Sgnoptic Healing Narra-
tives, Woodstock, 1944, J. Cambier, Historicité des évan-
giles synoptiques et Formgeschichte, dans La formation
des évangiles, Bruges, 1957, p. 195-212).

2° Les premiers essais de groupement de péricopés évan-
géliques, — L'analyse des évangiles fait apparaître les
petites unités littéraires qui se sont formées au cours
de la tradition et ont connu d'abord une existence indé-
pendante. Elle reconnaît aussi des groupements élé-
mentaires déjà suffisamment fermes pour qu'ils se soient
imposés aux évangélistes ou à leurs sources. • La tradi-
tion ne se conserve point comme une nébuleuse de parti-
cules sans cohésion. Dès le début elle s'organise suivant
des centres d'Intérêt qui se décèlent assez aisément »
(L. Cerfaux, La voix vivante de l'Évangile dans ^Église,
Tournai, 1946, p. 35).

Les paroles do Jésus, que la prédication tendait à
détacher de leur cadre historique pour les appliquer à la
situation de la communauté chrétienne, devaient assez
naturellement se regrouper, pour être retenues, d'après
la parenté du sujet, ou grâce à des ' mots-crochets ». Il
n'est pas de * discours » dans les évangiles qui ne porte
les traces d'un tel processus (sermon sur la montagne,
chapitre des paraboles, discours de mission, discours
eschatologique). Les récits de même forme littéraire
pouvaient s'agglomérer (controverses. Me, ii-m, 6; xi,
16-xn, 37; miracles. Me, iv, 35-v, 43). Les premiers
groupements attirèrent d'autres unités du même genre
et ainsi se constituèrent des blocs qu'il suffira d'assem-
bler pour obtenir une composition du type de nos évan-
giles.

Ces groupements méritent autant d'attention que les
petites unités. Ils ne sont pas toujours purement rédac-
tionnels ou mnémotechniques, mais peuvent témoigner
d'une première réilexion sur la matière qu'ils rassem-
blent. Une christologie se dégage de la série des contro-
verses (Me, ll-lll, 6). Des préoccupations biographiques
se font jour en certaines suites géographiques ou chrono-
logiques (la journée de Capharnaùm, Me, i, 21-39; les
miracles autour du lac, iv, 35-v, 43; la montée à Jéru-
salem, vnï, 27-x, 52, avec des ajoutes postérieures).
C'est par Marc surtout que l'on peut remonter jusqu'à
ces premiers groupements, encore qu'il ne soit pas
toujours facile de décider si tous ceux qu'il présente
sont antérieurs ou non à sa rédaction ou à celle d'une
source écrite déjà suffisamment ample pour constituer
un évangile. On se reportera aux essais de V. Taylor,
cherchant à caractériser les < complexes » reconnaissa-
bles dans le second évangile (Thé Gospel According to
St Marie, Londres, 1953, p. 90-104); de W. L. Knox,
traitant, avec moins de souplesse, des sources de Marc
(Thé Sources of thé Synoptic Gospels, vol. l, iSt Mark,
Cambridge, 1953); et do L. Cerfaux, distinguant les
« paliers successifs de la rédaction biographique •, par
ex. dans La section des pains (Me., vi, 31-vm, 26; Mt-,
xiv, 43-XVl, 12), Synopiische Studien A. Wikenhauser
ziim 70. Geburstag dachgebracht, Munich, 1953, p. 64-77;
voir dans le même sens La mission en Galilée dans la
tradition synoptique, en Eph, theol. Loviin,, xXVII, 1951,
p. 369-89; et xxvin, 1952, p. 629-47; Les unités littérai-
res antérieures aux trois premiers évangiles, dans La for-
mation des évangiles. Bruges, 1957, p. 24-33,

II y a là un champ de recherche de grand intérêt, à
mi-chemin entre celui de la Formgeschichte et le pro-
blème synoptique. On dépasse le souci de retrouver la ou
les sources communes de nos synoptiques. On s'intéresse
à la vie d'un texte dans une tradition, mais en se gar-
dant de le pulvériser à la manière de Bultmann. Le
besoin de grouper doit être aussi ancien que celui de
transmettre et de conserver. Et réussirait-on à recons-
truire le Matthieu araméen ou quelque évangile écrit
antérieur aux synoptiques, il se révélerait lui-même
complexe et comme le résultat d'un lent travail ano-
nyme de rédaction et de composition littéraires.

C'est à dessein que nous avons évité de fixer le moment
où les petites unités littéraires et les premiers groupe-
ments ont pu être mis par écrit. Dans une littérature de
tradition, le problème de la mise en forme est plus Im-
portant que celui de la mise par écrit. La forme de bien
des péricopés semble provenir d'un long usage oral, et
des groupements ont pu se constituer dès la période
orale. Au stade où nous sommes, l'écrit reste au service
de la tradition. On peut penser à des livrets aide-mé-
moire pour missionnaires ou catéchistes.

3° Le problème synoptique et les première-s rédactions
éuangéliques d'ensemble. — Le problème synoptique n'a
pas perdu de son intérêt. Il est douteux qu'il puisse un
jour être considéré comme résolu. Il est donc possible
d'apporter quelque contribution nouvelle à son examen.
De plus, l'étude des relations des synoptiques entre eux
et avec leurs sources communes permet d'atteindre
quelque chose des premières rédactions d'ensemble dont
le prologue de Luc atteste l'existence (Le, l, 1-4), et qui
s'efforcèrent de coordonner les unités Ou les groupements
livrés par la tradition. Il y a donc là un aspect à ne pas
négliger des origines de nos évangiles. Seulement, nous
savons qu'il n'est pas le seul, ni le plus important pour
leur intelligence. Et le développement des études sur
leur milieu natif oblige à laisser un certain jeu dans les

' conclusions que l'on peut formuler sur les dépendances
littéraires des évangiles entre eux ou par rapport à des
sources communes. Sans revenir à l'explication des res-
semblances des synoptiques entre eux par la tradition
orale (le P. Gaechter s'y tient encore, Summa intro-
duclionis in N. T., Innsbruck, 1938), nous ne pouvons
abstraire les évangélistes de la communauté pour les
Isoler en chambre avec quelques écrits antérieurs à reco-
pier ou remanier.

a) Le système des deux sources et ses aménagements, —
D'après cette théorie, le problème synoptique est résolu
comme suit : Mt et Le, indépendants l'un de l'autre,
dépendent à la fols de Me et d'une seconde source com-
mune rassemblant presque exclusivement des paroles de
Jésus et désignée par la lettre Q. Cette théorie reste lar-
gement acceptée à cause de sa commodité. Mais on ne
cache plus qu'elle comporte une large part d'approxima-
tion et divers essais d'aménagement y ont été proposés.

La priorité de Me sur Mt et Le trouve le plus large
accord. Mais certains critiques n'ont pas renoncé à l'hy-
pothèse d'un Urmarkus ou écrit fondamental (Grund-
schrift), dont dépendrait notre Marc (ou qui serait une
première rédaction de Marc lui-même) î Mt et Le n'au-
raient connu que cet écrit fondamental, ce qui explique-
rait l'absence chez eux de certaines péricopes de Me
(cf. J. Jeremias, Zum l'roblem ifes Ur-Mk, dans Z. N. W.,
xxxv, 1936, p. 280-82, Feine-Behm, Einleitung in dos
N. T., Leipzig, 1950, p. 30-62; E. Hirsch distingue deux
états de Me antérieurs à son état actuel. Dis Frûhge-
schichte des Eoangeliums, 2 vol., Tubingue, 1951; dans
le même sens, H. Heimbpld, Vorsynoptische Evangelim,
Stuttgart, 1953; W. Bussmann pensait aussi à trois
formes successives de Me, dont la seconde pourrait
dépendre de Mt, SgnOfilische Studien, 3 vol.. Halle,
1925, 1929, 1931). Trop hypothétiques, ces essais ne
peuvent s'imposer (cf. V. Taylor, op. cit., p. 68-77).

Plus apparentes sont les limites de la théorie des deux
sources au sujet de la source Q. Ses partisans n'ont plus
l'assurance de P. Wernic ou de A. Harnack, qui ten-
taient de la reconstituer. Comment en ellet préciser
ses frontières? Ne faut-il pas lui attribuer quelque
chose de la matière propre à Mt ou à Le que l'autre
aurait volontairement négligée? De plus, dans la matière
commune aux deux, les différences ne manquent pas.
Aussi W. Bussmann (op. cit.} divisait-tl 0 en deux
sources apparentées ; l'une, araméenne, plus ancienne,



1441 É V A N G I L E S 1442
et contenant seulement des sentences ,de Jésus, qui
aurait passé en grec sous des formes diverses et n'aurait
pas été utilisée dans le même état par Mt et Le; l'autre,
composée en grec, contenant quelques récits, et repro-
duite presque littéralement par Mt et Le, Strecter
complique la théorie : Mt et Le dépendent de Q; mais
Mt fusionne souvent ce qu'il lui doit avec Ses sources
propres; et de même, avant notre Luc, il y aurait eu un
amalgame de Q et des sources propre» à Le, formant
un véritable évangile (Proto-Luke) antérieur à l'utili-
sation de Me qui .aurait donné au troisième évangile sa
forme actuelle (Thé Four Gospels, 3" éd., Londres, 1927;
suivi par V. Taylor, Thé Elusioe Q, dans Exposilory
Times, XL vl, 1934-35, p. 68-74; voir critique du Proto-
Luc par S. Mac Lean Gilmour, A critical Re-examïnaiion
of Proto-Luke, dans Journ. of Bibl. Lit., LXVH, 1948,
p. 143-52). E. Hirseh (op. cit.) parle d'une source Q
grecque, traduction remaniée de Q araméen, qui, com-
plétée et réélaborée par un judéo-chrétien d'Antioche,
serait devenue un premier état de Le; la même source,
connue sous une double forme, et complétée par une
autre source issue elle aussi de Q, serait à la base d'un
premier état île notre Mt.

Ces hypothèses n'ont pu rallier l'ensemble des parti-
sans des deux sources. Ordinairement, ils s'en tiennent à
l'existence de Q sans trop préciser son contenu : origi-
nellement araméenne, cette source aurait passé en grec
sous diverses formes et Mt et Le ne l'auraient pas connue
sous la même forme. Il ne restait plus qu'à diluer encore
cette source et à parler d'un courant de tradition, mou-
vant selon les lieux, plutôt que d'un véritable document
écrit aux contours bien nets (J. Jeremias, Ziir Hypothèse
einer schriftiicher Logienquelle Q, dans Z. N. W., xix,
1930, p. 157-59; C. K. Barrett, Q, a Re-Examination,
dans Expository rimes, uv, 1943-43, p. 320-23).

Plusieurs exégètes catholiques ont fait subir à l'hypo-
thèse des deux sources des transformations importantes,
non seulement pour accorder la priorité de Me avec la
tradition ancienne qui attribue à l'apôtre Matthieu la
rédaction du premier évangile, mais aussi pour tenir
compte de certaines données du problème littéraire lui-
même. La position du P. Lagrange manifestait encore
quelque embarras : l'assouplissement des façons de
concevoir l'authenticité littéraire du Matthieu cano-
nique et son rattachement à l'évangile araméen de
l'apôtre dont parle Papias permet d'envisager autre
chose que l'utilisation par Luc d'extraits en grec des
discours de Jésus sous la forme qu'ils ont en notre Mt
(cf. /.». T. C., SYNOPTIQUES [Evangiles], xiv, 3012). Ce
dernier ne peut être une traduction pure et simple
d'un original araméen. C'est une œuvre écrite en grec
d'après des sources grecques. Il n'y a pas de difficulté
à compter Marc parmi ces sources, et c'est par le biais
de celles-ci qu'on pourrait remonter jusqu'à l'apôtre
Matthieu. Les partisans catholiques do l'hypothèse
des deux sources corrigée admettent donc que Mt et
Le dépendent de Me et d'une seconde source pour leur
matière commune étrangère à Me. Et ils se rencontrent
avec plusieurs auteurs non catholiques pour rattacher
cette seconde source à l'écrit araméen de Matthieu.

Ils se distinguent surtout en refusant de réduire cette
source à une simple collection de paroles de Jésus. Si
Papias parle des ;ogfi'a rassemblés par l'apôtre Matthieu,
il ne déclare pas que l'écrit araméen ne groupait que
des logta. Do plus il faut attribuer à la source commune
a Mt et à Le des récits pour lesquels ils ne peuvent dé-
pendre de Me (par ex. les récits de la tentation de Jésus
au désert, la guérison du centurion de Capharnaum). Le
contenu de cette source, quoique composé surtout de
paroles de Jésus, pouvait donc recouvrir en partie le
second évangile (J. Schmid, Ma.ttha.as and Lukas, Bine
Uniersuchung drs Verhaltnisses ihrer Evangelien, Fri-
bourg-en-Br., 1930 ; Markus und der aramâischeMalth/ius,
dans Synoptische Studien A.Wikenhauser... dachgebracnt,
Mùnchen, 1953, p. 148-83; M. Meinertz, Einleltung in
dos N. T., 5' éd., Paderborn, 1950, p. 202-13; A. Wikcn-
hauser, Xur sgnoptischen Frage, dans Rôm. Qiiartaischrift,
xxxix, 1931, p. 43-61 ; Id., Einlellung in dus N. T., Fri-
hourg-en-Br., 1953, p. 180-83; J. Levie, L'évangile ara-
méen de S. Matthieu est-il la source de S. Marc?, dans
N. R. Th., LXXVI, 1954, p. 689-715, 812-43; La complexité
du problème synoptique, dans Eph. tlicol. Looan; xxxi,
1955, p. 619-36; Critique littéraire évangélique et évan-

gile araméen de l'apâtre Matthieu, dans La formation
des évangiles, Bruges, 1957, p. 34-69).

b) Voies nouvelles de recherche. — Quelques travaux
récents cherchent une solution au problème synoptique
en dehors des deux alïirmations fondamentales du sys-
tème des deux sources : priorité de Me, seconde source
commune A Mt et Le pour leur matière commune étran-
gère à Me. Dom Chapman rejetait la seconde source
et donnait la priorité à notre Mt grec (Mattheui, Mark
and Luke, Londres, 1937). Son disciple, dom B. C.
Butler, met au service de cette thèse des analyses de
détail qui ont impressionné même des auteurs non catho-
liques : Q est inutile, car Le dépend de Mt; bien plus Me
lui-même dépend de Mt (par l'intermédiaire d'un prédi-
cateur qui se serait servi de Mt en omettant tout ce qui
n'Intéressait pas un témoignage oculaire, Originàlilg
of St Matthew, Cambridge, 1951). L'ouvrage est gâté
par la polémique et la méthode manque parfois de
souplesse. Il critique souvent Q avec pertinence et
montre que Me n'est pas toujours primitif par rapport à
Mt. Mais il ne s'ensuit pas qu'il dépende toujours de
notre Mt. Et la dépendance de Le par rapport à Mt
n'est pas moins difficile à admettre, malgré l'adhésion
de l'anglican A. Farrer à cette thèse (St Matthew and
St Mark, Londres, 1955; On dispensing isith Q, dans
Studies in thé Gospels, Londres, 1955, p. 55-88; pour
l'indépendance mutuelle de Mt et Le, voir L. Vaganay,
Le problème synoptique. Tournai, 1954, p. 281-301).

D'autres essais remettent en question la priorité de Me
tout en reconnaissant que Mt et Le sont indépendants
l'un de l'autre. Ils ne sont pas le tait d'apolôgètes dési-
reux avant tout de sauver le Matthieu araméen. Un pro-
fesseur du Gênerai Theological Seminary de New York,
Plerson Parker, a repris l'analyse des relations entre Me
et Mt en replaçant la composition des synoptiques dans
le contexte historique de la controverse judalsante. Il
prétend, au nom du vocabulaire employé, que la matière
propre à Mt (M) n'a pu subsister indépendamment do
la matière commune à Mt et à Me, tandis que Me 4- M
a suffisamment de cohérence pour tenir indépendam-
ment de la matière commune à Mt et à Le (Q). Bien
plus, ce n'est pas Mt qui a ajouté M à Me ; Me + M
représente un document primitif K que Me a abrégé,
tandis que Mt l'a reproduit plus fidèlement. K était
l'évangile judéo-chrétien des origines, probablement
écrit en araméen, vraisemblablement d'origine aposto-
lique, et pouvant remonter aux environs' de l'an 55.
Me en a éliminé tout ce qui n'intéressait pas l'Église des
gentils ; éléments trop juifs, apologie des Douze, limi-
tation de l'œuvre missionnaire au monde juif... Après
l'apaisement de la controverse, Mt a pu reprendre K
tout en le complétant par les éléments Q. Ces éléments
ne composaient pas un second document, mais étaient
des matériaux supplémentaires représentant le point
de vue des pagano-chrétiens, peut-être d'Antioche.
Les accords Mt-Lc contre Me n'exigeraient pas que Le
ait connu K directement. On ne peut qu'applaudir à
cet acte de courage; toutefois la confiance exagérée que
Parker place dans la statistique pour apprécier le voca-
bulaire et détecter des documents différents, et le peu
d'attention donnée aux unités littéraires formées dans
la tradition orale, obligeront à corriger certaines de ses
conclusions,

Du côté catholique, la complexité des relations Mt-Mc
a fait l'objet de recherches patientes de la part de l'abbé
L. Vaganay, de Mgr L. Ccrfaux, et du Père P. Benoît,
et les a conduits à admettre à l'origine de la matière
commune aux trois synoptiques un écrit de base dont
ils dépendraient tous les trois. Ils ne contestent pas que
Mt et Le ont utilisé Me. Mais les accords Mt-Lc contre Me
dans les passages parallèles, et le caractère souvent
plus archaïque do Mt par rapport à Me, postulent, à leur
avis, que Mt et Le trouvaient déjà dans un autre écrit,
et sous une forme plus primitive, le contenu de Me. En
1950, le Père P. Benoît exposait les grands traits de
cette hypothèse nouvelle dans l'introduction à L'évan-
gile selon S. Matthieu de la Bible de Jérusalem (Paris,
1950). Mgr L. Certaux en a jeté les bases en des études
savantes (A propos des sources da troisième évangile :
Proto-Luc ou l'roto-Matthieuî, dans Eph. theol. Louan.,
xn, 1935, p. 5-27; La mission de Galilée dans la tradition
synoptique, ibid., xxvn, 1951, p. 369-89; xxvm, 1952,
p. 63&-47 ; autres articles réunis dans le Recueil Cerfaux,
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Louvain. 1954). Mais c'est le magistral ouvrage de L*
Vaganay qui a donné de l'hypothèse l'exposé le plus
systématique (Le problème, synoptique. Une hypothèse de.
trapaiÏf Tcîuniîd, 1954; à compléter pat- des études de
détail : L'absence du Serinort sur la montagne chez Marc,
dans H. B., LVIII, 1951, p. 5-46; Ëxiste-t-U chez Marc
quelques traces du Sermon sur la montagne?, dans N. T.
Sludies, I, 1955, p. 192-200).

Vaganay reçoit le témoignage de Papias en faveur de
l'évangile araméen de Matthieu (M), et déduit l'existence
d'une traduction grecque de cet évangile (Mg) des
accords Mt-Lc contre Me. Cette première source était
un résumé de la catéchèse apostolique, distribué en cinq
livrets, composés chacun d'une partie récit et d'une
partie discours* Elle se trouve à l'origine des trois synop-
tiques, mats son contenu, plus riche que la matière com-
mune aux trois, peut n'avoir été retenu parfois que par
Mt et Le ou l'un des deux. Une source supplémentaire
(S), traduite en grec (Sg), est appelée par certains élé-
ments de Mt et Le ilont l'omission par Me ne s'explique-
rait pas, s'il les avait connus* II s'agit d'un recueil de
sentences rassemblées pour compléter Mg en chacun de
ses livrets. Me dépend de Mg vivifié par la prédication
romaine de Pierre (Mg d'ailleurs condensait sa prédi-
cation hiérosolomi faine). Mt travaille sur les documents
Mg et Sg dont il représente bien la teneur, tout en modi-
fiant leur ordonnance mais dans la même ligne. Le enfin
utilise Me et Mg sans qu'on puisse toujours mesurer
exactement l'apport de l'un ou de l'autre, et il insère Sg
en lui laissant son ordonnance primitive dans son livret
hors-série (ïx, 51-xvm, 14),

La grande nouveauté de l'ouvrage de Vaganay réside
dans l'affirmation d'une source de Me, connue de Mt et
Le, si bien que la dépendance littéraire de ces deux der-
niers par rapport à Me n'est pas toujours aussi claire
qu'on a pris l'habitude de le dire. Il paraît difficile
d'expliquer autrement l'ambiguïté des rapports Mt-Mc
où ce n'est pas toujours Mt qui apparnît secondaire.
On pourra rester plus réservé devant la description que
Vaganay nous donne ue t-ette sorn-re Mg et de sa distri-
bution en cinq livrets, établie d'après Mt qui pourtant
ne l'ofîre pas de façon indiscutable. Quant à la source Sg,
Mgr Cerfaux en conteste l'existence comme document.
Il accorrie plus de fluidité à Mg que Vaganay ; l'évangile
araméen de Matthieu aurait connu plusieurs traductions
en grec, imparfaites et instables ; c'était un aide-mémoire
plutôt qu'une œuvre littéraire proprement dite; et les
sentences groupées sous le sigle Sg peuvent avoir déjà
enrichi Mg en ses états divers selon les lieux (Luc [Évan-
gile selon S.], dans D. lî. A\, v, 1953, col. 565; Le pro-
blème synoptique. A propos d'un Hure récente dans N. ïi.
37i., 1954» p. 494-505). Vaganay d'ailleurs admet que Mg
présentait des formes diverses et que Sg n'a pas <lû
avoir partout le même contenu (op, fi7., 93, 132-33).
Voilà qui rend bien délicate la précision de leurs con-
tours, Ne faut-il pus pîiripr, avec Mgr Cerfaux, de
a documentation matthécnnc " plutôt que de documents?
C'est dans ce sens que le Père K. Léon-lïu(our s'oriente,
voulant « échapper à la séduction des documents-
sources, au mirage ties dépendances littéraires immé-
diates » (Autour de la question synoptique, dans lî, ^c.
reî., XLH, 1954, p. 572). Plutôt que par des remanie-
ments littéraires opérés par des auteurs différents sur
un ou plusieurs documents identiques» il explique les
accords et les divergences des recensions synoptiques
par une documentation écrite commune, plus ou moins
modifiée par la tradition orale toujours vivante (i&id..
p, 583; voir aussi L'épisode de l'enfant êpileptique, dans
La formation des évangiles, Bruges, 1957, p. 85-115).
De fait, il ne faut jamais oublier la tradition orale et
les textes oraux qu'elle pouvait charrier jusqu'à l'époque
de rédaction de nos évangiles. Tout ne s'explique pas
par les retouches opérées par un auteur sur ses sources,
II faut compter avec les possibilités de contamination
d'un récit par un autre au cours de leur transmission
orale. Et les essais évangéliques écrits dont nos synop-
tiques gardent la trace Savaient sans doute pas encore
des contours strictemeTit fixés, et ne pouvaient se substi-
tuer ù Ja tradition vivante. Celle-ci, au moment de la
rédaction des synop tiques, offrait à leurs auteurs, de
façon suffisamment ferme, semble-t-il, et revêtue de
l'autorité apostolique, la matière de leurs ouvrages. De
ce point de vue, ils n'avaient pas la liberté d'écrire selon

des conceptions personnelles. Mais cette matière était
assez riche, et sa forme littéraire, pour les récits surtout,
comme son ordonnance, offrait encore assez de plasti-
cité pour que chaque évangéliste ait pu se comporter
en véritable rédacteur, choisissant, d'après ses centres
d'intérêt ou pour l'utilité de son public, la solution litté-
raire qui lui paraissait la meilleure (cf. .L W. Doeve» Le
rôle de la tradition orale dans la composition des évangiles
synoptiques, dans La formation des éuangileSf Bruges,
1957, p. 70-84).

Aux livres et articles cités, ajouter : É. Rideau, En
marge de la question synoptiques dans Biblica, xv, 1934,
p. 484-504; K. Grobcl, Formgeschichtc und sgnoptische
Quellenanalyse-f GoettÏngue, 1937; G. Lindeskog, Logia-
Studien, dans Studio theologica, iv, 1950, p. 129-89;
B. P. W. St. Hunt, Primitive Gospel Sources, Londres,
1951 ; L. G. da Fonseca, S. J., Queestio synoptica, 3" éd.,
Rome, 1952; V. Taylor, Thé Order of Q, dans Jour.
Théo;. St., iv. 1953, p. 27-31; B. Rigaux, La formation
des évangiles. Problème synoptique et Formgeschîchte^
Mise au point pratique des débats sur le problème synop-
tique, dans Ephem. theol. Louan., xxxi, 1955. p. 658-64;
M. K, Weijers, Où en est le problème synopi i^tif, dans
Rev. thomiste, LXI. lï)56, p, 111-38.

4° S. Marc. — Les études récentes consacrées au
second évangile continuent de donner beaucoup de
place aux problèmes textuels et philologiques, et pro<
fitent des recherches sur le problème synoptique. Elles
présentent aussi et surtout une orientation nettement plus
théologique que par le passé et c'est aux progrès réalisés
par la connaissance de la tradition évangélique qu'elles
le doivent. Wrede en 1901 déjà avait fait de Me un théo-
logien. mais, dans son vocabulaire, cela signifiait un
auteur à thèse qui fausse les données de l'histoire. Nous
savons maintenant que ses matériaux ont, pour une
bonne part, pris forme dans la tradition et qu'ils sont
dès l'origine imprégnés de la foi de l'Église. Les critiques
ne sont plus guère tentés de chercher « l'histoire " en
d'hypothétiques sources de Me, supposées moins théo-
logiques. Certains auteurs étendent leur scepticisme a la
tradition elle-même. Mais la plupart reconnaissent qu'un
Tait interprété reste un fait : la foi des témoins ne s'op-
pose pas de sol à la qualité historique de leur témoignage.

Les recherches sur la tradition, en même temps qu'elles
renouvellent le problème des sources de Me, obligent à
réviser certaines façons de concevoir sa dépendance à
l'égard de Pierre. Les détails concrets, pris sur le vif,
qui font le charme de son livre, trahissent l'utilisation
d'un témoignage oculaire. Mais il faut tenir compte
aussi du schématisme de très nombreux récits, dont la
forme stéréotypée. Impersonnelle, paraît être le résultat
d'une tradition collective, même si un rôle important
revient à Pierre à l'origine de cette tradition.

Autre problème renouvelé : le paulinisme de Me. Les
études actuelles sur le N. T. sont en nette réaction contre
la place envahissante que l'on attribuait naguère ù
S. Paul dans ]a théologie du N. T. Le milieu chrétien
primitif nous apparaît plus complexe, et Paul lui-même
dépend souvent de la tradition primitive. Des contacts
de vocabulaire entre Me et Paul paraissent incontesta-
bles. Mais les affirmations doctrinales du second évan-
gile n*ont rien de proprement paulinlen. Elles sont sou-
vent suggérées par le contenu même des péricopes telles
qu'elles ont pu être formulées par la tradition.

A la limite, les travaux inaugurés par la Formgescîïichte
risquaient de réduire le rédacteur du second évangile au
rôle de compilateur de traditions anonymes et de pul-
vériser son œuvre en péricopes et groupements élémen-
taires sans lien autre qu'artificiel. Une réaction se dessina
assez vite. Une meilleure connaissance des sources de
Marc au sens large, et de son milieu, devaient permettre
au contraire de mieux apprécier son apport personnel.

L'ort/rc général de son Hure, tout d'abord, il, comme les
péricopes, des attaches dans la tradition primitive. La
prédication ne se limitait pas ù des récits isolés, mais don-
nait une vue d'ensemble du ministère de Jésus, qui est
à la base du plan biographique de Marc (C. H. Dodd,
Thé Frameworlî of ihe Gospel Narrative, dans Expository
Timcs, XLIII, 1932, p. 396-400; H. Riesenfeld, Tradition
und Rédaction iriï Markusevangelium, dans Neutestament-
liche Studien f u r Bullmarin, Berlin. 1954, p, 157-64; Ph.
Carrington cherche de façon trop hypothétique un calen-
drier liturgique chrétien à la base de l*ordre de Marc.
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Thé Primitive Christian Calendar. A Shidy in Ihc MaMng
o/ thé Marcan Gospel, Cambridge, 1952).

Celle esquisse générale du ministère de Jésus ne suffi-
sait pas à imposer un ordre quelconque à toutes les péri-
copes. L'ordre choisi pur Marc, si impartait soit-il, sur-
tout dans les débuts, reflète ;c dessein d'un véritable
auteur. Le classement géographique (i, 1, 14; vil, 24; x,
I ; XI, 1) est dominé par la volonté d'intéresser le lecteur
à la personne de Jésus, objet de « la bonne nouvelle »
(l, 1). Une suite de récits ou d'enseignements donnent
d'abord une Impression cumulative de la signification
de son ministère et visent à faire poser la question de son
identité, qui reste un secret (i-vm, 26). Puis la première
réponse donnée par Pierre : « Tu es le Messie », intro-
duit la révélation du mystère ; celui du Fils de l'homme
rejeté, crucifié et ressuscité, dont la réalisation historique
fait l'objet de la seconde partie de l'évangile.

La théologie suggérée par ce plan est éminemment
traditionnelle. Me illustre les grandes allirniations de
la prédication apostolique telle que les discours des
Actes la schématisent (baptême de Jean et onction
d'Esprit, Act., X, 37-38; ministère messianique accrédité
parles miracles, il, 22; Jésus cruclllé et ressuscité, il,
23-24, 36). Cependant sa note personnelle et une inten-
tion doctrinale consciente se reconnaissent au choix des
péricopcs, au peu de place fait à l'enseignement de Jésus
sauf en ce qui concerne le mystère de la croix pour lui
et ses disciples, et surtout au tait que toutes les manifes-
tations publiques do son identité sont liées au thème
de la Passion (surtout en xiv, 61-62; xv, 39).

Il faut tenir compte de cette Intention pour apprécier
la signification de ce qu'on a appelé le secret messianique.
II fait corps avec la tradition et représente un aspect
réel de la pédagogie de Jésus et surtout de sa pensée
eschatologique. Mais sa place en Marc et l'insistance
sur l'inintelligence des disciples traduisent aussi la
conscience que la véritable identité de Jésus ne pouvait
être comprise qu'après la résurrection et par la foi seu-
lement. C'est du point de vue de la toi pleinement
éclairée que la vie terrestre de Jésus apparaît comme
celle d'un Messie caché. Et seule la prédication chré-
tienne du Crucifié intronisé par Dieu comme Messie par
la résurrection donne l'intelligence du ministère de Jésus :
telle est la conviction de S. Ml: (cf. H. J. Kbeling, Dus
Messiasgeheimnis und die Botschaft des Markus Evangelis-
ten, Berlin, 1939; V, Pisanelli, I I segreto messianico nel
Vangelo di S. Marco, Rovigo, 1953; E, Percy, Die
Dntichaft ,le.m, Lund, 1953, p. 271-79; V. Taylor, W.
Wrede's Thé messianic Secret in thé Gospels, dans lîxpo-
sitory Times, LXXV, 1953-54, p. 246-50; T. W. Manson,
Realized Eschatologg and thé Messianic Secret, dans Stu-
dies in thé Gospels, Oxford, 1955, p. 209-22; E. Sjôberg,
Der uerborgene Menschensuhn in dcn Evungelien, Lund,
1955).

Notons en terminant que contester l'authenticité mar-
cienne du second évangile (F. ('.. (irant), ou reporter sa
date après 70 (Branscomb), c'est se singulariser étrange-
ment parmi les critiques. Enfin l'accord se fait contre
l'authenticité (non la canonieité qui n'est pas en cause)
de la. [incile, xvi, 9-20; le problème de la finale primitive
de Me reste ouvert (E, Lohmeyer, II. H. Liglittoot pré-
tendent que xvi, 8 offrait une bonne conclusion).

Bit);, (depuis 1925). — Commentaires ; A. E. J. Raw-
linson, T7ie Gospel according to St. Mark, Londres, 1925;
G, Dehn, Uer (iottessolm. Halle, 1929, trad. franc.. Le Fils
de Dieu, Paris, 1936; Ci. Wolhenberg, Das Esangelium des
Markus, 3' éd., Leipzig, 1930; F. Hauck, Das Evangellum
des Markus, 1931; A. Selilatter, Markus, der Evangelist
f u r der Griechen, Stuttgart, 1935; J. Sctinlewind, Das
Evangelium nach Markus, Gocttinguc, 1934; 5« éd., 1949;
B. H. Branscoœb, Thé Gospel o/ Mark, Londres, 1937;
4" éd., 1946; E. Lohmeyer, Das Evangelium des Markus,
Goettinguc, 1937; 11« éd., 1950; F. C. Grant-H. E. Luc-
cock, Thé Gospel according to SI, Mark, New York, 1951 ;
A. Fridrichsen, Markuseuangeliet, Stocholm, 1951; V.
Taylor, Thé Gospel according to St. Mark, Londres, 1952.

Catholiques : P. Dausch, Die drei tiUeren Evangelien,
4e éd., Bonn, 1932; L. Pirot, Évangile selon S. Marc,
dans La fite Bible, ix, Paris, Letouzey, 1935; J. Schmid,
Das Evangelium nach Markus. Ratisbonne, 1938; 3" éd.,
1954; J. Iluby, L'évangile selon S. Marc, Bible de Jéru-
salem, Paris, 1948.

Études ; B. W. Bacon, Thé Gospel of Mark : Us Com-

position and Date, New Haven, 1925; C. II. Dodd, Thé
Apostolic Preaching and ils Developmenis, Londres, 1936;
M. Zerwick, S. •)•, Untersuchungen zum Markus-SIH,
Rome, 1937; L. Cerfaux, L'(meuglement d'esprit dans
l'évangile selon S. Marc, dans Le Museon, 1946, p. 267-
79, et Beciieil L. Cerluux, 1954; R. H. Liglittoot, Thé
Gospel Message of St. Mark, Oxford, 1950; À. Farrer, A
Studg in St. Mark, Westminster, 1951 ; V. Taylor, Mark's
Use of Gospel Tradition, dans Studiorum Novi Tcsiamenli
Societas, Bulletin, IH, 1952, p. 29-39; C. Maurer, Knecht
Cottes und Sohn Gottes im Passionsbericht des Markus-
evangeliums, dans Z. Th. K., 1953, p. 1-38; H. A. Guy,
Thé Origin of thé Gospel of Mark, Londres, 1954; J. B.
Colon, Marc (Évangile selon S,), dans D, B. S; V, 1954,
col. 835-862; E. Lohse, Mark's Witness to Jésus Christ,
New York, 1955; J. M. Robinson, Das Geschichtsverstànd-
nis des Markus-Evangeliums, Zurich, 1956; J. Delorme,
Points de eue nouveaux sur l'évangile selon S. Marc, dans
L'Ami du clergé, 1956. p. 193-203.

5» S. Matthieu. — Le problème de l'authenticité litté-
raire du premier évangile et de son rattachement a l'apôtre
Matthieu peut, nous l'avons vu, être abordé avec plus
de nuances que dans l'article (le L. Vénard. L'étude du
livre a tout intérêt à partir de son état actuel, comme
l'a tait le Père P. Benoît, pour distinguer les niveaux
antérieurs encore perceptibles de tel discours, sentence
ou récit. Le Mt araméen représente l'un de ces niveaux,
non le seul intéressant. Et celui de la rédaction der-
nière témoigne d'une Intelligence profonde des paroles
et des actes de Jésus dans leur valeur actuelle pour une
communauté chrétienne de la seconde moitié du Ier s.
Un grand problème est présent tout au long de l'ou-
vrage ; celui de la continuité entre les deux Alliances,
entre la Loi mosaïque et la Loi évangélique, entre les
promesses et le Messie Jésus, malgré la rupture entre
l'Église et le judaïsme. On s'accorde à reconnaître
aussi ;e caractère ecclésiastique et moral de Mt. Il se pré-
occupe de la « justice » chrétienne et de la vie en com-
munauté; il traite les proclamations messianiques de la
venue du royaume (béatitudes, paraboles) comme ma-
tière à enseignement sur les dispositions d'âme perma-
nentes demandées à l'homme.

Pratiquant cette méthode souple, certains cxégètes
catholiques ne volent pas de difTiculté à situer après 70
la rédaction du livre tel que nous le possédons (J. Schmid;
A. Wikenhauser, Einleitung in das N. T., Fribourg-en-
Br., 1953, p. 144).

L'étude de Mt commence il profiter des découvertes de
Qumrân, On a relevé des analogies dans la discipline
communautaire (Mt, xvin, et Règle de Qumrân, Écrit de
Damas), et dans l'usage de l'A. T. comillc prophétie dont
la réalisation commence d'être expérimentée (K. Sten-
dahl, T7ie ScTioo; of Matthew and its Use of thé 0. T., Lund,
1954, en postulant de façon peu convaincante a l'origine
du premier évangile une école pour maîtres et chefs
d'églises dont il aurait constitué comme le manuel).

Deux textes théologiques de Mt ont fait l'objet d'étu-
des sérieuses.

a) xvi, 18-19 : Tu es Pierre... — L'authenticité et l'his-
toricité de celte parole sont de plus en plus reconnues.
L'important ouvrage du pasteur 0. Cullmann (S. Pierre.
Disciple. Apôtre. Martyr, Neuchâtel, 1952) les établit
solidement et concentre le débat sur l'interprétation du
logion : le texte, à son avis, fonde une primauté person-
nelle, mais intransmissible, de l'apôtre Pierre. Cet ou-
vrage a obligé de très nombreux critiques à préciser leurs
positions, et les auteurs catholiques à réétudier les fon-
dements de notre interprétation. (On aura une idée des
discussions en leur état présent grâce au numéro spécial
de la revue Istina, juill. 1955. Voir aussi A, Oepke, £>er
Herrnspruch lifter die Kirche Mt, X V I , 17-19 in der ncue-
sten Forschung, dans Stadia theologica, n, 1948, p. 110-
65; J. Ludwig, Die Primatuiorie Mt, X V I , 18 sq. in der alt-
kirchlichen Exégèse, Munster, 1952; 0. Karrer, Um die
Einlieit der Chrislen. Die Petrusfrage, Francfort-sur-le-
Main, 1953; F.-M. Braun, L'apôtre Pierre devant l'exé-
gèse et i'hisl., dans Bev. thomiste, LUI, 1953, p. 389-403;
A. Vocgtic, Der Pelms der Verheissung und Erfullung.
Xum Petrusbilch von 0. Cullmann, dans Munster Theol.
Zeitschr.. v, 1954, p. 1-47; 0. Cullmann, art. TOrpo;,
dans Theut. Worl. zum N. T. de Kittel, vi, 1955, p. 99-
112; A. Gilg, Die Petrusfrage im Lichte der neusten For-
schung, dans Theol. Zeiischr., •al, 1955, p. 185-206.)
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b) v, 32; et xïx, 9, sur le divorce. •— Alors que la con-

damnation du divorce est absolue en Me, x, 10-12; Le,
xvi, 18 et 1 Cor*, viï, 10-11, les deux textes parallèles
de Mt paraissent formuler une exception : « excepté
(TrotpsKTàs) pour motif de porneia ", « non pour motif (HT)
ÉTrI) de porneia '. Entendant porneia au sens grec de
débauche ou de faute sexuelle, des auteurs ne voient pas
comment accorder une telle restriction avec la pensée de
Jésus et. son attitude à l'égard de la Loi, qu'il veut ici
même " ramener à sa pureté originelle d'expression de la
volonté de Dieu, et non simplement Interpréter de façon
restrictive, à la manière de Shammaï, en limitant le
divorce au cas d'adultère de la femme. Ces auteurs met-
tent donc la restriction au compte d'une tradition posté-
rieure (Loisy, Évangiles synoptiques, i, 579 ; L. J. Schnie-
wind. Dus Evangelium nach Matthaus, 1950, p. 64). Des
catholiques, Anton Ott» AUgeler, considèrent le texte de
Mt comme primitif, mais nient qu'il formule une excep-
tion ; « excepté • se dit sî pt| non y^. Le divorce n'est pas
permis • pas même pour motif de porneia ». Kt •ttapEimilS
marquerait une exclusion, non une exception : traitant
du mariage, Jésus déclarerait ne pas vouloir parler du
cas d'adultère dont les Juifs discutaient (A. Ott, Me
Ehescheidung im Matthâusevangeîium, Wurtzbourg, 1939 ;
A. Allgeier, Die Crux interpretum im N. T., Éhescheidungs
.Verbot, Rome, 1943). Cette traduction de TTOpeitTÔ! fait
difîiculté et il est anormal que la parole de Jésus change
de sens dans les deux textes parallèles de Mt.

Le Père J. Bonsirven a touillé le substrat sémitique du
texte do Mt (Le divorce dans te N. T., Paris, 1948). La
formule grecque embarrassée \it\ êiri reproduit une for-
mule juridique juive ;o' tic. Ouant à porneia, 11 correspond
dans le grec biblique à riHT qui désigne souvent dans
l'A. T. la prostitution ou la fornication, mais qui, dans
les textes juridiques rabbiniques, signifie très souvent les
mariages illégitimes, contraires aux prescriptions de la
Loi. Interprété en ce sens, le logion de Jésus s'éclaire !
l'homme et la femme ne doivent pas se séparer, sauf si
leur union est. illégitime. Le P. Bonsirven donne la même
interprétation de porncta en Act., xv, 20-29; xxi, 25
(voir aussi dans le même sens H. Gazelles, art. Mariage,
dans D. B. S., V, 1954, col. 926-35, avec bibliographie).

HM. (depuis 1925). — Commentaires : T. H. Robinson,
Thé Gospel of Matthew, Londres, 1928; 6" éd., 1945;
J. Selmiewind, Das Evangelium nach Matthaus, Goettin-
gue, 1937; 5e éd., 1950; E. Kiostermann, Dus Matthaas-
evangelium, 3' éd., Tubingue, 193S; A. Schiattcr, Der
Enangelisi Matthaus, 3« éd., Stuttgart, 1948; W. Michae-
lis. Dus Evangelium nach Matthaus. I-n, Zurich, 1948-49;
S. K, Johnson-G. A. Buttrick, Thé Gospel according lo
St. Matthew, Thé Interpréter Bible, vu, New York, 1951 ;
F. Rienecker, Dos Evangelium des Matthaus, Wuppcrtal,
1953.

Catholiques ; P. Verheist, Evangile selon S. Mattliieu,
Malines, 1927; P. Dausch, nie drei alteren Evangelien,
4' éd., Bonn, 1932; F. X. PoeIsl-Th. Innitzer, Konimentar
tum Evangelium des heiligen Matthaus mil Anschtuss
der Leidengeschiclite, 4" éd., Graz, 1932; W. Lauck, Das
Evangelium des heiligen Matthâus und des heiligen Mar-
kus, Fribourg-en-Br., 1935; D. Buzy, Évangile selon
S. Matthieu, dans Pirot, La Ste ISible, ix, Paris, Letouzey,
1935; J. Schmid, Dos Evangelium nach Matth&us, Ra-
tisbonne, 1948; 2' éd., 1952; P. Benoît, L'évangile
selon S. Matthieu, Bible de Jérusalem, Paris, 1950;
K. Staab, Das Evangelium nach Mallhaus, Wurtzbourg,
1951.

Études ; J. A. Findiay, Jésus in thé flrst Gospel, New
York, 1925; E. von Dobschutz, Matthâus aïs Rabbi
und Katechet, dans Z. N, W.. xxvn, 1928, p. 338-48;
B. W. Bacon, Studios in Matthew, New York, 1930; L.
Hering, Le royaume de Dieu et sa venue, Paris, 1937;
S. E. Johson, Thé Bibllcal Quotalions in Mattheui, dans
IIarv. Th. Bev., xxxvi, 1943, p. 135-53; G. D. Kil-
palrick. Thé Origin of thé Gospel according to St. Matthew,
Oxford, 1946; A. Descamps, Le christianisme comme jus-
tice dans le premier évangile, dans Ephem. theoi, Lwan.,
xxll, 1946, p. 5-33; Id., Les jusics et la justice dans les
évanyiles et le christianisme primitif, Louvain-Gembloux,
1950; E. Massaux, Influence de l'évangile de S. Matthieu
sur la littérature chrétienne avant S, Iri'flée, Louvain-
Gembloux, 1950; E. K. Winter, Das Evangelium der
jerusalentischen Mutterkirche. Aufyuben der Matthaus-
Forschung, dans Judaica, ix, 1953, p. 1-33; L. Vaganay,

art. Matthieu (Évangile selon S.), dans D. B. S; v,
1954, col. 940-56; G. Bomkamm, Matih/ius aïs Inferpret
der Herreiiuiorte, dans Theoi, Lit. Ztg,, LXXIX, 1954,
p. 341 sq.; K. Stendahl, Thé Schoo; of Matthew and ils
Use of thé 0. T., Lund, 1954; J. A. E. van Dodewaard,
La force evocatrice île la citation mise en lumière en pre-
nant pour base l'évangile de S. Matthieu, dans Biblica,
xxxvi, 1955, p. 482-491; G. Bornkamm, Enderwartung
und Kirche im Mattliausevangelium, dans Thé Background
of thé N. T. and Us Eschatologg ( in IIonour of C, H.
Dodd), Cambridge, 1956, p. 222-60.
. 6° S. Luc. — L'identité d'auteur entre le troisième

évangile et les Actes des apôtres est universellement
reconnue. Mais l'attribution à Le continue d'être dis-
culée parmi les critiques, beaucoup plus d'ailleurs à
cause des Actes que du troisième évangile. L'argumen-
tation de Harnack en faveur de Le (voir L. Venard,
Luc (S.), dans D. T. C., ix, 976), renforcée par E. Mcycr
(Ursprung and An/ânge des Christentums, 3 vol., Stutt-
gart et Berlin, 1921-23), et B. II. Streeter (Thé Four
Gospels. A Study of Ortgins, Londres, 1924) rencontre
cependant la faveur de la majorité des travaux récents
(exception de Gilmour; E. Haenschen, Die Apostel-
geschichte, Gocttingue, 1956).

Par contre l'avis de Harnack, favorable à une date
aussi haute que l'an 60, rencontre de plus en plus d'oppo-
sition. L'argument tiré de la finale des Actes (qui auraient
été composés avant la un de la captivité romaine de
Paul en 62; le troisième évangile serait encore antérieur)
ne paraît pas concluant même à des exégètes catholi-
ques (J. Dupont, Les problèmes du livre des Actes d'après
tes travaux récents, Louvain, 1950, p. 22; A. Wikenhau-
ser, Einleitung in dos N. T., Fribourg-en-Br., 1953,
p. 243 sq.). Habituellement, les critiques déduisent de Le,
xxi, 20 sq., une date postérieure à 70 (parmi les catho-
liques, A. Wlkenhauser, op. ci(., 162; J. Schmid, Dos
Evangelium nach Lukas, 2" éd., Ratisbonne, 1951,
p. 23 sq.). Ce sont les années 80 qui rencontrent le plus
de faveur : l'ensemble des auteurs maintiennent une
date antérieure à la persécution de Domitien et à la
constitution du corpus des épîtres pauliniennes. Toutefois
l'étude de Le, xxi, 20 sq. a été reprise par C. H. Dodd qui
explique les particularités de ce texte non par le sou-
venir de la ruine de Jérusalem en 70, mais par des rémi-
niscences vétérotestamentaires (Thé Fall of Jérusalem
and thé i Abomination of Désolation •, dans Journ. of
Boman Studies, xxxvn, 1947, p. 45-54), L'argument
qu'on en tire pour la date de Le est donc remis en ques-
tion, et il est curieux que cette étude reste Ignorée de
nombreux critiques.

Les particularités de Luc éclatent surtout dans la
section médiane de son livre (Ix, 51-xix, 27), ensemble
de récits et de sentences groupés dans le cadre d'une
montée vers Jérusalem. Plusieurs études récentes lui
ont été consacrées. Il faut renoncer à y voir le récit d'un
voyage réel. Le eh. L. Girard y cherche « un récit dis-
tinct, continu et parallèle aux trois premiers synoptiques
quant au ministère de Jésus, une sorte de quatrième
synoptique » recouvrant toute l'activité de Jésus, ses
prédications, ses voyages au cours de toute sa vie pu-
blique (L'évangile des voyages de Jésus ou la section I X ,
6 1 ' X V I I I , 14 de S. Luc, Paris, 1951, p. 74). Plus sûre-
ment, la critique y reconnaît d'une part une documen-
tation commune avec Mt (Q de la critique classique, S de
Vaganay, reproduit selon son ordonnance primitive par
Le, reclassé par Mt dans ses grands discours), d'autre
part le trésor de la documentation propre à Le. Ce der-
nier a groupé cette matière très diverse, sans chercher à
bâtir un récit continu, mais en lui imposant par quelques
notations géographiques une unité de tendance : Jéru-
salem. Le cadre de voyage est donc littéraire avant tout.
Il faut lui reconnaître aussi, avec certains interprètes,
une signification théologique. La géographie du troi-
sième évangile est une géographie sacrée, et Jérusalem,
terme du ministère terrestre de Jésus, est le lieu du sacri-
fice du Sauveur. Le rappel de la montée vers Jérusalem
veut mettre toute la dernière partie de la vie du Christ
sous le signe de la Passion, et traduire la conscience qu'il
avait de sa mission de Messie sounrant et sa volonté de
l'accomplir (cf. J. Starcky, ' Obfirmavit faciem suam ut
fret Jérusalem >. Sens et portée de Le, I X , S I , dans Mé-
langes Lebreton, I, Paris, 1951, p. 197-202; J. Blinzier,
Die literarische Eigenarl der sogennanten Reiseberichts im
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Lukas-Evangelium, dans Syniiptischen Studien (A. Wi-
kenhauser), Munich, 1353, p. 20-52; J. Schneider. Ï.ar
Analyse der Lukahischen Reiseberichles, Wd., 207-29; H.
Conzelmann, Die Mille der ZeU. Studien sur TIteol. des
Lukas, Tubtngue, 1954).

Iles remarques semblables peuvent êire faites sur
l'ouvrage tout entier et aident à préciser son genre lillc-
mire et les intentions de son auteur. Le veut faire œuvre
d'historien et son œuvre doit être appréciée d'après les
canons de l'historiographie antique, non moderne. Mais
l'usage qu'il fait de ses sources, l'ordre qu'il Impose à sa
documentation, et les centres d'Intérêt qui le comman-
dent, dépassent les ambitions d'un simple historien, et
distinguent son livre d'une véritable synthèse biogra-
phique. Nous ayons aHaire à un évangile, et ' un évan.
gile n'est pas essentiellement une histoire, il est l'annonce
du salut par le Christ • (L. Certaux-J. Cambler, Luc, dans
D. B. S., V, 1953, col. 588). On ne s'étonnera pas d'y
trouver une réflexion théologique sur l'histoire racontée.

H. Conzelmann parle d'une théologie de l'histoire du
salut en ses trois grandes périodes ; le temps d'Israël,
le temps du ministère de Jésus, le temps de l'Église
(op. cit.). De tait, on a souvent relevé chez Luc l'atten-
tion donnée au temps de l'Église, à ce qui contredit
l'attente d'une parousie prochaine et implique un délai
entre la résurrection de Jésus et son retour. I/eschato-
logle n'est pas sacrifiée, mais le royaume de Dieu reste
une valeur de l'avenir, plus nettement distinguée que
chez Me ou Mt de ses réalisations présentes. Il est ques-
tion d'un « temps des Gentils • (xxi, 24). Le message
do Jésus est transcrit à l'usage des Grecs qui entrent
dans l'Église, les traits universalistes sont soulignés,
les traits juifs s'estompent. Les paraboles Illustrent
moins la venue du royaume que les grandes attitudes
spirituelles du chrétien, la prière, l'humilité, la confiance
en Dieu. Les conditions sociales des chrétiens de lu
gentlllté ne sont peut-être pas pour rien dans l'accent
particulier, chez Le, des exigences de Jésus quant au
détachement des richesses.

Commentaires : E. KIostermann, Lukas, 2* éd.,
Tubingue, 1929; J. M. Creed, T;ie Gospel according io
St. Luke, Londres, 1930; Ad. Schiatter, Uas Evangelium
des Lukas aus seinen Quellen erkiart, Stuttgart, 1931;
W. Manson, T7ie Gospei o/ Luke, Londres, 1930; 6" éd.,
1948; H. K. Luce, Thé Gospel according to St. Luke,
Cambridge, 1933; K, H. Rengstorf, Das Evangelium
nach Lukas, Goettingue, 1937; 6" éd., 1953; N. Gol-
denhuys, Commentary on thé Gospel of Luke, Londres,
1950; S. Mac Lean Gilmour-Bowle-J. Knox-Buttrick-
Scherer, Thé Gospel according lo St. Luke, dans Jnfer-
preter's Bible, vin, New York, 1955.

Catholiques ; A. ValensIn-J. Huby, Évangile selon
S, Luc, Paris, 1927; P. Dausch, Die Drei ûlteren Evange-
lien, 4" éd., Bonn, 1932; L. Marchai, Évangile selon
S. Luc, dans Pirot, La Sic Bible, x, Paris, Letouzey,
1935; J. Schmid, Dos Evangelium nach Lukas, Ratis-
bonne, 1940; 3" éd., 1951; E. Osly, L'éttaniiile selon S.
Luc, Bible de Jérusalem, Paris, 1948.

Études ; II. von Baer, Der lleilige Geist in den Luhas-
Schrilten, Stuttgart, 1926; K. Bornhauser, Stwiien lum
Sondergut des Lukas, Giitcrsioh, 1934; S. Lyonnet,
XnîpE KE)(nplT<BiiÉvn, dans Biblica, xx, 1939, p. 131-41; H.
Salilin, Der Messins und dns GoHcsvolk. Sludien ZUT pro-
tolukanischen Theol., Upsala, 1945; R. Morgenthaler,
Die lukanischen Geschichtsschreibuny aïs Zcugnis, 2 vol.,
Zurich, 1948; B. Noack, Dos Gottesreich bel Lukas. Fine
Studie in Lk, X V I , îfl-ît (Symb. BibL Upsal.), Upsala,
1948; H. Salilin, Studien zum dritten Kapitel des Lukas-
evangelium, Leipzig, 1949; N. H. G. Thomas, Outline
Studies in thé Gospel of Luke, 1950; E. Osty, Les points
de contact entre le récit de la Passion de S. Luc et S. Jean,
dans Mélanges Lebreton, i, Paris, 1951, p. 146-54; N. B.
Stonehouse, Thé Witncss of Luke to Christ, Londres, 1951 ;
J. Schmitt, Le récit de la résurrection dans l'évangile de
Luc, dans R, Se. rel; xxv, 1951, p. 119-37, et 219-42;
M. Goguel, Quelques observations sur l'œuure de Luc,
dans ï i e f f . d'hist. et de phll. rel., 1953, p. 37-51 ; L. Cer-
faux-J. Cambier, art. Luc (Évangile selon S.), dans
D. B, S., v, 1953, col. 545-94; II. Schurmann, Die
Dubleltenvermcidungen im Lukasevangelium, dans Zeil-
sclir. f u i Kathol. Theol., Lxxv, 1953, p. 338-45; LXXVI,
1954, p. 83-93; J. Dupont, Les pèlerins d'Emmaus, dans
Miscel. Bibl. B. Ubach, Montserrat, 1954, p. 349-74; P.

Schubert, Thé Structure and Significance of Luke X X I V ,
dans Neiiiestam. Studien f u r R. Hultnfann, Berlin, 1954,
p. 165-86; E. Lnlise, Lukas aïs Theologr. der lleilsgeschi-
chte, dans Evang. Theol; xiv, 1954, p. 254-75; Th.
Maertens, Le Messie est là (Le, [ ' I I ) , Bruges, 1954;
G. W. H. Lampe, Thé IIaly Spirit in thé Writing of
St. Luke, dans Siudies in thé Gospels (in Memory o/
R. H. Lightfoot), Oxford, 1955, p. 159-200; S. Lyonnet,
Le récit de ï'annonciation et la maternité divine de la
Ste Vierge, dans L'Ami du clergé, 1956, p. 33-47; J.-P.
Audet, L'annonce à Marie, dans J<. B-, 1956, p. 346-74.

J. DELORME.
ÉVANSON (Edouard), théologien protestant anglais

(1731-1805). —- Ses opinions religieuses peu conformes à
l'enseignement officiel l'obligèrent à résigner ses (onc-
tions de pasteur (1778). Ces opinions se retrouvent dans
ses principaux ouvrages ! sur la Trinité et l'incarnation
(1772); les contradictions des quatre évangiles (1792);
sur l'état de la religion chrétienne (1802).

Cité : xiii, 2857 (négation de l'authenticité de
l'épître aux Romains).

ÉVARISTE (Saint), pape. — Pontificat [A. Clervalj,
v, 1640. — Contre la validité des mariages clandes-
tins (pseudo-décrétale), ix, 3336, 3357.

EVE.--- Étude [E. Mangenot], v, 1640-55.
1° Deux récits de la création d'Eve (Gen., i, 36-31;

n, 18-25), v, 1640-43; cf. i, 370; vi, 1193-93;—
élévation à l'état surnaturel, avec Adam, i, 373-75;
cf. Justice originelle. — Origine du corps d'È., v,
1643; — sens mythique, 1643-44; — s e n s allé-
gorique (Origcnc), 1644; et. xi, 1508-09; — sens
parabolique (Cajétan, Lagrange), v, 1644-45; —
vision (Hummelauer), 1644; — tradition populaire
(Nikel), 1645 ; — décision de la Commission biblique,
1645-46.

Sur le sens à donner à cette décision, voir D. K. S.,
111, 602, 603; J. Chaîne, Le livre de la Genèse, Paris,
1948, p. 27-28, 39-41. Excellente interprétation d'A.
Clamer (La Genèse, Paris, 1953) ; « De la côte prise do
l'homme, Yahweh bâtit la femme. C'est la première et
la seule fois que les récits de la création emploient ce
verbe bâttûh, « construire, édifier '. Par là l'auteur
marque à la fois la puissance divine opérant une telle
transformation et la nature du lien étroit qui unit
l'homme et la femme. Celte égalité de nature, que
l'antique Orient ne connaissait pas et particulièrement
en Israël où la femme était tenue pour inférieure à
l'homme, est ainsi nettement reconnue; sous le couvert
du symbole apparaît ainsi le sens profond du récit de
la création d'Eve; l'égale de l'homme, elle deviendra
vraiment son aide par son union avec lui dans le mariage,
tous deux ne formant plus qu'une seule chair (^. 24).
Ce qui Importe dans le récit biblique, ce n'est pas en effet
la façon dont est dépeinte la création d'Eve que l'on
peut tenir pour mise en scène libre et symbolique, mais
son enseignement doctrinal. Le décret de la Commission
biblique du 30 juin 1909 rangeant la formation de la
première femme ex primo homine... ne contredit pas à
l'interprétation proposée; la manière réservée même
dont s'exprime le décret montre que c'est seulement le
fait lui-même qui est visé et non les détails de la narra-
tion dont la signification symbolique n'est par le fait
nullement écartée » (p. 124, commentaire au ^.22).

2° Tentation et péché. — 1. Caractère historique
du récit (ni, 1-34); cf. vi, 1187; xn, 376-77. —
a) Interprétation mythique, contraire au sens obvie,
v, 1G46-47; — b) interprétation purement allégo-
rique, fausse en partie, 1647; cf. n, 1339 (Cajétan);
— c ) récit à la fois historique et allégorique (La-
grange), v, 1648-49. — Sur tous ces points, xn, 277-
81, ••— 3. Interprétation théologique du récit :
a ) épreuve, v, 1649; cf. i, 375; xn, 276, 282; —
b ) tentation, v, 1649 (cf. Tables, 31-33); — c ) péché,
1650; cf. l, 376-77; xn, 277, 285 (Tables, 33); —
rôle du serpent, v, 1650; i, 375; x, 1411; xii, 315;
xiv, 743 (Tables, 33);— a ) conséquences du péché,
v, 1650; xn, 277-78; — e ) punition du péché ;
démon, v, 1650; cf. xn, 277; prophétie d'une vic-
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toire complète de la femme sur le démon, v, 1650;
vi, 1208; vu, 849; — femme, v, 1650; vi, 1208-12.

Sur l'interprétation mariologique du Protévangile,
D. T. C; vu, 849-61. Toute une littérature a surgi sur
ce point depuis vingt ans. Principaux travaux à con-
sulter : Fr. Drewniak, 0. S. B., nie mariologische Deu-
lung von Gen., I I I , 1S in lier Vorzeil, Bresiau, 1934;
ïlburce Gallus, S. J., Interpfetalio mariologiea Protocvan-
gelii (Gen; t l l , 1S) tempore postpatristico usque ad con-
cilium Tridentinum, Rome, 1949; Interprelalio mariolo-
yica Protevangelii posttridenlina usgue ad de/inittoncCT
dogmaticam Immaculatee Conceptionis, Rome, 1954;
P. Hitz, C. S. S. R., Le sens mariai du Pratisangile,
dans Études mariales, Paris, 1948; F. Ceuppeiïs, 0. P.,
Theologia biblica, iv, De mariologia biblica, Rome, 1948;
Gr. Calandra, 0. F. M., Nova Prolevangelli mariologica
interpretatio, dans Antonianuin, 1951, p. 342-66, avec
réplique du P. Gallus, dans Ephemerides mariologica-,
1952, p. 425-37. Dans Marianum, 1951, p. 256-91,
G. Bertelll a donné la suite des études du P. Gallus,
L'inlerpretazione mariologica dri Proteaangelo {Gen;
ni, 1 S ) ncgli esegcti e teologi dopo la Boita • Inellabilis
Deus • di Pio IX ( I S & i - l S i S ) .

31' Après le péché. — Nom d' « È. », v, 1651. —
Vêtement et expulsion du paradis, 1651; — sym-
bolisme des peaux d'animaux (Origène), xi, 1565,
1568. ••— Premières conceptions et premiers enfan-
tements, v, 1651; cf. i, 28-29 (Abel et Caïn), et 379.

4° Eve, figure de l'Église et de la Vierge. — È.,
sortie du côté d'Adam, image de l'Église sortie du
côté du Christ, i, 385-86; — vu, 1492 (Tables, 33).—
È., figure de Marie, v, 1651-52; cf. vi, 1210-11;
vu, 851, 871 (cf. Tables, 32).

5° Eue dans la littérature apocryphe et la légende, —
a ) Dans la littérature apocryphe juive : Livre
d'Hénocli, v, 1652; cf. i, 1484; — Livre des Jubilés,
v, 1653; cf. i, 378, 382-83; iv, 329; xn, 294-95; —
Vie d'Adam et d'Ë., v, 1653; cf. i, 382-83; iv, 330;
xn, 296. — b) Littérature apocryphe chrétienne,
v, 1654;-— Combat d'Adam et d'È., 1654 ; — Caverne
des trésors, 1654; cf. i, 382. — c ) Littérature apo-
cryphe gnostique : Évangile d'È., v, 1654-55;
cf. i, 1396; v, 1633; vi, 1458. — d ) Légendes, v,
1655; cf. ni, 1794-95 (Coran); voir surtout Gnosti-
cisme.

ÉVEILLON (Jacques). — Notice [B. Heurtebize],
v, 1655.

ÉVÊQUES. — Voir Épiscopat.
EVERARD ou EVERHARD BILLICK. — Voir

Billick (Tables, 444).
EVERMODE (Bienheureux), évêque de Racebourg.

— Des Prémontrés, xm, 19.
ÉVHÉMÉRISME, théorie qui cherche à expliquer

les mythes, les légendes, les institutions religieuses
du paganisme. — Son inventeur est le philosophe
Evhemeros (iv° s. av. J.-C.). — Exposé de la thèse,
vu, 622-23, 652-53. — E. au cône. de Braga, x,
206. — Cité : xiv, 721.

ÉVIDENCE. — Notion, espèces, foi, certitude [J.
Bouché], v, 1725-31.

1° Définition. — Indéfinissable (?), v, 1725-26. —
É., critérium de la vérité, xv, 2677.

2° Espèces. — a) Par rapport à l'esprit : parfaite
et imparfaite, v, 1726; — R. mathématique et É.
morale, l, 1520; cf. il, 2167, 2389, 2395; vl, 207-10
(passim), 211, 214, 232, 391; — intervention de
la volonté, ni, 2386; iv, 1811; vi, 172; — sup-
pléances, 2208-09, 2220. — h) Par rapport à l'objet :
intrinsèque et extrinsèque, v, 1726-27; cf. n, 2157,
2162, 2163, 2164 (vérité manifestée sous le jour de
l'É.), dans l'ordre idéal, 2160; dans l'ordre réel,
2161. — É. extrinsèque, par rapport à la toi, v,
1727; cf. vi, 99-100, 217; nonobstant l'É. par-
faite des préambules, 215; du fait de la révélation,
218; et de l'attestation divine, 219. — É. Intrin-

sèque en théologie : rattachement des conclusions
à leurs principes, xv, 398, 447. — c ) Un cas majeur
d'È. extrinsèque, l'évidence de crédibilité, ni, 2212-
19 (passim}, 222.3, 2224. 2238; cf. S. Thomas,
3275, 2276; xv, 992; — Hoikot, in, 2280; — Uuns
Scot, xv, 402; cf. iv, 1907; — Capréolus, ni, 2281,
2286; — Biel, 2282; — Cajétan, 2284-85; —
Tolet, 2286; —Banez, 2287; — Suarez, 2288-89; —
Jean de Saint-Thomas, 2290; — Ripalda, 2291-93;
— J. de Lugo, 2294; cf. n, 2380; — Salmanticenses,
in, 2295; cf. xiv, 1028; - Pascal, ni, 2295; cf. XI,
2140, 2170-73, 2174-75; — Franzelln, m, 2389.

3° Évidence, science et f o i . — Savoir et croire (É.
intrinsèque ou extrinsèque), v, 1728. —Incompa-
tibilité des deux, selon S. Thomas, xv, 995; et selon
Scot, iv, 1907. — É. des préambules et liberté de
la foi, vi, 399-406.

4° Évidence et certitude. — u ) É. intrinsèque,
signe infaillible de certitude, v, 1729 ; — affirmation
qui en résulte, iv, 1811; xv, 2677 (excluant le
doute); — apparence d'È. et probabilisme, xm,
495-96. — b) É. absolue, trop rigide, v, 1729-30. —
Exemples des philosophes nominalistes : Nicolas
d'Autrécourt, xi, 563, 564, 565, 566, 567, 568,
570, 583-87; Occam, 736, 739, 752-53, 768-69; —
et des semi-rationalistes, cf. Hermès, vi, 2294. —
c ) É. supérieure aux K. purement rationnelles, v,
1730. — Conséquences au point de vue de la foi
dans la thèse purement rationaliste : Descartes, ni,
2389, 2390; Spinoza, 2493; — principes de cette
attitude, xin, 1689, 1726, 1737-38. - d ) Thèse
catholique, vi, 206-15; voir Crédibilité, Foi. Le
manque d'È. en matière de certitude doctrinale
impose la nécessité d'un magistère, ni, 2394; xv,
3051.

ÉVITERNITÉ. — Notion, v, 913-14, 915, 919
(ospum). — Applications : ordre des essences im-
muables, 919; — durée du purgatoire, xin, 1289-90,
1295-96; — peine du dam en enfer, xv, 3379; —
explication de la gloire accidentelle, v», 1413.

ÉVOCATION DES ESPRITS ET DES MORTS.
—• L'art. « Nécromancie » n'ayant pas été rédigé,
on en trouvera les thèmes principaux dans SPIRI-
TISME [L. Roure], xiv, 2507-22. — a} Faits d'È.
des âmes des morts avant l'époque moderne, 2507-
14; cf. DIVINATION, iv, 1442-43 (antiquité), 1445
(temps évangéliques) ; MAGIE, ix, 1520 (pythonisse
d'Endor). (Voir aussi -D. B., n, 1446, 2128-31.) —
b) Faits d'È. des esprits et des morts dans l'époque
moderne, xiv, 2514-17; cf. iv, 1445-47 {passim). —
c) Spécialement É. des démons par la magie, ix,
1522-28; c(. vu, 2032-34 (procès d'Inquisition)
(Tables, 933). — d ) Communication des vivants
aux âmes des défunts, xm, 1313-15; — sur la théo-
logie des apparitions (Tables, 230-31).

ÉVODIE. — Chrétienne associée à Syntique par
S. Paul dans l'épître aux Philippiens (iv, 3), xn,
1416.

ÉVODIU8, évêque d'Uzala (iv-v s.). — Notice
[P. Godet], v, 1731. — Sa lettre contre le prédes-
tinatianisme, xn, 2806.

ÉVOLUTION, ÉVOLUT10NN18ME.—Ces deux
termes ne sont pas complètement synonymes.
L'évolution a une signification plus générale et
implique un développement progressif de la même
réalité; l'évolutionnisme enseigne très spécialement
l'évolution des espèces végétales et animales, les
espèces supérieures dérivant des inférieures par
transformation naturelle et voie de filiation. L'évo-
lutionnisme ou transformisme a été étudié par É.
Amann, xv, 1365-96. L'évolution et l'évolution-
nisme s'opposent à la doctrine catholique dans la
mesure où ils s'opposent à la causalité première de
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Dieu, soit dans l'ordre de la création et de la vie,
soit dans l'ordre de la Providence. Les références
indiquées concernent les différents aspects sous les-
quels le principe de l'évolution a été exposé dans le
D. T. C. Ces références seront nécessairement d'or-
dre très général.

1» Évolution des êtres. •- a) Évolution et création,
ni, 2038-40, 2042, 2096-2100; x, 283-86; — évo-
lution chez S. Augustin, i, 2350-54; et de Victorinus
Afer, xv, 2932. — b) Thèse matérialiste, x, 293-95
(Bûchner); xm, 1752-54 (Diderot), 1771-73 (Buffon,
Lamarck, Darwtn) ; — monisme matérialiste, x, 316-
18 (Haeckel), 317 (Costa), 318-19 (Guilleminol) ; —
âme, simple épiphénomène, 256-57. — c ) Idéalisme
panthéiste : Spinoza, xm, 1726-27; xiv, 2496-99;
— et Fichte, Schelling, Hegel, xi, 1868-69, 1870-71 ;
— application à la Trinité, xv, 1788-90, 1793. —
d ) Monisme idéaliste, x, 319-30 (Vacherot. Renan,
Fouillée, Guyau, Bergson, Freud); — progrès Indé-
fini, xm, 1761-63 (Wolf), 1763-66 (Lessing). —
Toutes thèses supprimant la Providence, 987-89.

2° Évolution historique. — a.) Origine de la reli-
gion, vu, 609-16; vin, 2023; xn, 1489; et. ix, 1534-
40 (magie); xin, 2187 (animisme), 2193 (magisme
et pré-animisme), 2206 (évolution sociologique). —
b ) Origine du christianisme lui-même, vin, 1378-
79, 1380; cf. 1383-84 (thèse moderniste); xm, 2221-
23 (Bergson). — c ) Origine du pouvoir, v, 887-90 ;
— évolution de l'humanité (A. Comte), xni, 1767.
— d ) Origine de la propriété, 807-31; conception
dialectique de l'histoire, xiv, 2309-13. — e ) Évo-
lution historique et conception de la loi, ix, 885-86;
— conséquence relative au suicide, xiv, 2741, 2746.
— { } Évolution sociale et mariage, ix, 2306-10.

3° Évolution psychologique et christianisme. —
Voir supra, théorie bcrgsonieniie, xm, 2231-23 ; —
et moderniste, vin, 1383-84. — Évolution et révé-
lation : théorie panthéistique, xm, 2591-92; —
et moderniste, 2592-95; et. vin, 1383-84. — Évo-
lution et prophétie, xm, 726-28. — Évolution et
conscience messianique du Christ, 963; cf. vm,
1389-94.

4° Évolution et origine de l'homme. — Voir Mono-
gÉnisme-polygénisme.

5° Évolution et progrès du dogme. — Voir Tables,
1016-21.

EWALO (Henri-Auguste), orientaliste et exégète protes-
tant. — Né à Goettingue et mort dans la même ville
(1803-1875). Ses écrits extrêmement nombreux portent
surtout sur l'Écriture sainte et les études orientales
connexes. — En voir la liste dans D. B; il, 3131-32.

Cité : i, 1475 (Apocalypse); — n, 1254 (bulles
pontificales), 1677 (Cantique des cantiques); ••- iv,
66, 75, 100 (Daniel), 953; v, 2363 (nom de Dieu);
iv, 1015 (bibl.), 2009, 2027 (EccL); — v, 2042
(Ézéchiel); — vi, 1779 (publication posthume sur
S. Grégoire le Grand) ; — vu, 695 (collection brève
de S. Ignace d'Antiochc); — vm, 38, 73, 75 (IsaÏe),
885 (Jérémie), 1371-72 (sur Jésus-Christ), 1469
(Job), 2595 (don des langues); — ix, 1760 (Mala-
chie), 1830 (bibl.); — x, 1415 (prophétie de Jacob),
1462 (ps. LXXV), 1485 (Zacharie), à propos de mes-
sianisme; —- 1656 (Michée); — xi, 5 (Nahum); —
xiii, 726-27 (sur la prophétie).

EXALTATION DE LA SAINTE CROIX, —
Fête plus solennelle depuis l'invention de la croix,
ni, 2344, 2346, 2352; — homélie de Jean de Thes-
salonique, vm, 822-23.

EXAMEN (Libre). — Voir Protestantisme.
EXAMEN CANONIQUE. — 1° Examen d'idonéité pour

les sacrements. — 1. lïaplêmc d'adulte : Can, 752, g 1 :
— L'adulte no sera baptisé que sciemment et volontaire-
ment; il sera suffisamment Instruit et averli d'avoir à
se repentir de ses péchés » (cf. D. T. C., II, 327). — 2. Con-

firmalion : Can. 786 ; « ...pour que quelqu'un soit lici-
tement et fructueusement conlirmé, 11 doit être en état
de grâce et, s'il jouit de lu raison, suffisamment instruit. ?
Le curé doit organiser avant chaque tournée de conllr-
mation un catéchisme de préparution pour les candidats
(can. 1330, 1°). L'Ordinaire du lieu a le droit de rendre
l'assistance à ce catéchisme ou tout au moins l'examen
final obligatoire pour être admis à la conlirmation (cf. De
Clercq, dans Naz, Traité, n, n. 79). — 3. Eucharistie :
Can. 854, § 5 : « ...il revient au curé de veiller, même par
un examen s'il le juge opportun, à ce que les entants
n'accèdent pas à la sainte table avant d'avoir l'usage
de la raison ou sans dispositions suffisantes; et de s'as-
surer également que ceux qui ont cet usage et ces dis-
positions y accèdent aussitôt que possible • (cf. Tables,
886). — 4. Pénitence : aucun examen canonique, mais
examen de conscience imposé par la nature même du
sacrement et l'intégrité de la confession (cf. D. T. C.,
ni, 956; xn, 1097 [cône. de Trente]; dans les péniten-
tiels, ni, 889; xn, 903, 907, 924-25; cf. vin, 109G [S.
Ignace de Loyola]; xiv, 1093 [Sandret]). — 5. Ordre ;
examen des ordinands. Can. 996-97 (cf. xi, 1403). —
6, Mariage : interrogatoire et examen des futurs époux.
Gan. 1020, § 3 : ' Le curé Interrogera tant le futur que
la future, séparément et prudemment, pour voir s'ils
sont liés par quelque empêchement; s'ils donnent, sur-
tout la (emme, leur consentement librement; s'ils sont
suffisamment instruits de la doctrine chrétienne, à moins
que cette dernière Interrogation n'apparaisse inutile à
cause de la qualité des personnes. » g 3 : « II appartient
à l'Ordinaire du lieu de donner des normes particulières
pour cette investigation du curé. »

2° Examen d'entrée en religion. — Le cône. de Trente
(sess. xxv, c. 17, De reform.) (D, T. C; xv, 1482) avait
prescrit un examen canonique pour l'entrée des jeunes
filles en religion (moniales). Le Code étend cette obli-
gation à toutes les religieuses et l'exige trois fois pour
chacune d'elles. (Cf. Xln, 2174 [can, 552].) L'examen
doit porter uniquement sur la liberté de l'aspirante.

3° Examen de promotion aux offices. — 1. Jeunes prê-
tres : Afin de mieux assurer l'idonéité requise pour
l'exercice des fonctions sacerdotales, le can. 130 porte
la prescription suivante : § 1 : « Après le cycle de leurs
études, tous les prêtres, même ceux qui ont obtenu un
bénéfice paroissial ou canonial, doivent, sauf dispense de
l'Ordinaire accordée pour un juste motif, passer un
examen sur les différentes branches des sciences sacrées,
annuellement, au moins pendant une période de trois
ans. La matière et les modalités de cet examen seront
déterminées par l'Ordinaire. « g 2 ; « Dans la collation
des offices et bénéfices ecclésiastiques, il faut tenir compte
de ceux qui ont le mieux réussi dans ces examens, tout
en considérant aussi leurs autres qualités. « Des peines
« convenables » devront frapper les récalcitrants (can,
2376). — l'our les religieux, ces examens devront être
subis • pendant au moins cinq ans • (can. 590). — 2. Con-
fesseurs: Can. 877, § 1 : • Les Ordinaires de lieu n'accor-
deront la juridiction, les supérieurs religieux ne donne-
ront la juridiction ou la permission d'entendre les
confessions qu'à ceux qui seront reconnus idoines par un
examen, à moins qu'il ne s'agisse d'un prêtre dont ils
connaissent par ailleurs la science théologique. » § 2 :
« SI, après la concession de cette juridiction ou licence,
ils ont une raison de douter que le prêtre approuvé
par eux continue à être idoine, ils le forceront à un nouvel
examen, même s'il s'agit d'un curé ou d'un chanoine
pénitencier. » — 3. Prédicateurs: Can. 1340, g 1 ; ' Leur
conscience étant gravement engagée, l'Ordinaire du
lieu ou le supérieur religieux ne doivent accorder à per-
sonne la faculté ou la licence de prêcher, avant que
l'examen prévu au can. 877 [cf. supraï lut établi que le
candidat est de bonnes moeurs et possède une doctrine
suffisante. » Les modalités concernant les prêtres étran-
gers au diocèse tout l'objet du can. 1341. — 4. Chanoines
théologal et pénitencier: A égalité de mérites il faut pré-
férer les docteurs en théologie s'il s'agit du théologal,
et les docteurs en théologie et en droit canon s'il s'agit
du pénitencier. lîn tout cas, il doit y avoir complète
certitude sur les bonnes mœurs et la doctrine des can-
didats, tout en observant la loi du concours là où elle
est établie (can. 399, § 1, 2). — 5. Nomination d'un curé :
Tout en s'efforçant de choisir le plus digne et le plus
apte, l'Ordinaire ' doit soumettre le candidat à un
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examen sur la doctrine, à passer devant lui-même et
des examinateurs synodaux; il peut, avec le consente-
ment des mêmes examinateurs, dispenser de cet examen
un prêtre dont la science théologique serait bien connue »
(can. 459. § 3, 3°; Tables, 885). — Grades académiques
(et. D. T. C., xiv, 1686).

4° Examen de procédure judiciaire. — Quand une chose
est considérée comme jugée, il ne peut y avoir un nouvel
examen de la cause que si « des arguments ou des docu-
ments nouveaux et graves se sont produits • (can. 1903).
Dans certains cas où l'injustice est manifeste, il peut y
avoir lieu à une complète remise en état des choses
(can. 1905-OÎ) (et. D. T. C., xin, 635). — Examen des
plaideurs et des témoins ; Avocats (Tables, 340-41); —
témoins, cl. can. 1756-57, où sont réglées les exceptions
relatives aux inaptes et aux suspects.

5° Examen médical dans des procès de nullité matri-
moniale, — a) Au point de vue mental, pour discerner
le consentement valide (D. T. C.. ix, 2297). ~ 6) Au
point de vue physique ; pour discerner l'impuissance
(VII, 1437); — pour justifier la dispense du mariage
non consommé (xIII, 637-38). — Sur l'inspeclio corporalis,
voir Naz, Traité, iv, n. 733-34.

6° Examen de procédure des causes saintes. — Examen
des écrits du serviteur de Dieu (can. 2065-72); — ou bien
examen des documents historiques se rapportant au per-
sonnage dont on postule la béatification (can. 2127-35)
(cf. D. T. C; xin, 641 ; et Naz, Traité, iv, n. 853, 859-61).

EXARQUE, EXARCHAT. — Primitivement l'exarque
était un prélat exerçant une juridiction supérieure sur
plusieurs provinces et équivalait au primai de l'Occident.
Dans l'Empire byzantin existait trois exarchats ;
Êplièse. ayant autorité sur le • diocèse • d'Asie; Césarée
de Cappadoce, ayant autorité sur le diocèse de Pont;
Héraclée de Thrace, ayant autorité sur le diocèse de
Thrace (cf. D. T. C., xi, 2259-66, pnssim). Les pouvoirs
de ces exarques furent supprimés au cône. de Chalcé-
doine (can. 28) et transférés au patriarche de Constan-
tinople (.Tables, 663); l'évêque de Constantinople eut
donc juridiction sur les Églises non comprises dans les
patriarcats d'Alexandrie, d'AntIoche et de Jérusalem
(xi, 2263-64; cf. in, 1322-23, 1324).

Le pape S. Damase avait donné à l'archevêque de
Thessalonique (tt, 1176) le titre d'exarque pour les
provinces de l'illyricum oriental, qui dépendit ainsi de
Rome jusqu'au milieu du vin" s. (cf. xi, 1879, 1881;
voir cependant lit, 1351-54; il, 1176-77,1180).

L'exarchat bulgare orthodoxe fut constitué en 1870
par AU Pacha (il, 1210-11). La reconnaissance par le
Phanar ne date que de 1945 (cf. xi, 2293).

L'exarchat de Géorgie fut institué par le tsar Alexan-
dre I", le 10 juin 1811 (vi, 1264), après l'annexion de
cette province à l'Empire russe. Sur les autres exarchles
instituées tant par le patriarche de Constantinople que
par celui de Moscou, et les exarchies établies par l'Église
romaine pour des rites orientaux, voir Catholicisme, iv,
863-64.

EXCARDINATION. — Voir Incardinatîon et
excardination.

EX CATHEDRA. — Voir Papauté, § Infaillibilité.
EXCLAUSTRATION. — Induit justifiant une

sortie temporaire de religion, xm, 2178. — D. D.
Can., v, 609-12 (É. Jombart).

EXCOMMUNICATION.—-Notion et division. Ef-
fets juridiques [E. Valton], v, 1734-44. (Note : cet
article, composé avant le Code, doit être complété
et précisé; après l'analyse de l'article, on rappellera
la doctrine du Code.)

I. NOTION ET DIVISION. — 1° Notion. — E. et
anathème, v, 1734; cf. xn, 634 (Tables, 148). —
Significations diverses du ternie E., v, 1735-36. —
E. au sens strict, 1736.

2° Division. — E. Juste, injuste, v, 1736. —
Valide, invalide, 1737. — Générale, particulière,
1737. — Majeure, mineure, 1737. — Latse, ferendas
sententiœ; réservée (à différents degrés), non réser-
vée, 1737. — Vitandi et tolérés, 1737-38.

3° Compléments historiques. — a) Bases scriptu-
raires : pouvoir coercitif conféré par le Christ à
l'Église, xn, 633; — enseignement et pratique des

apôtres, 632-33; cf. ni, 1852; iv, 491; vin, 1990;
xi, 2476; xn, 753. — b ) E. et ancien!; conciles :
cône. d'Elvire (300) : privation de communion,
iv, 2380-81; E. définitive, 2388, 2393-94, cf. 473;
ix, 2111; xn, 782; xv, 2329; — cône. d'Arles (314),
ix, 2111; xii, 790; xiv, 1288, 1977; xv, 2329; —
1er cône. de Nicée (325) (can. 5), xi, 410; xiv, 1288;
(can. 16), xi, 414; iv, 455, 456, 489; (can. 12), xi,
413; interprétation, xiv, 1978; — cône. d'Antioche
(341) (can. 2), ni, 484; xn, 790;— cône. de Néocésa-
rée(325) (can. 1), iv, 472,478;— Canons apostoliques
(6), n, 2077; (29), IV, 472; (63), i, 276; — cône. de
Gangres (340) : anathèmes (can. 1), ix,2084-85;
(can. 2), i, 276; ~ cône. de Tolède (447) (can. 6),
ix, 2085; — cône. de Chalcédoine (can. 7), iv, 481;
cf. vu, 1236; (can. 16), ix, 2113;— Statula Eccleaias
antiqua (can. 104), 2112. — c ) E. et anathème, xn,
634 (cf. Tables, 148).

Le mot se rencontre pour la première fois dans les
canons du cône. d'Elvire, sans qu'on puisse dire avec
certitude s'il est synonyme d'excommunication, au sens
de séparation de la société chrétienne. Il semble que,
Jusqu'au VIe s., l'anathème suppose l'excommunication,
mais y ajoute une malédiction particulière qui l'aggrave
et la rend plus solennelle. Aux siècles suivants, l'ana-
thème est souvent soumis à l'approbation du métropo-
litain et trappe surtout les pécheurs obstinés, les crimi-
nels endurcis. C'est seulement à la fin du IXe s. qu'appa-
raît la différence fondamentale entre l'excommunication
qui prive de la communion eucharistique, et l'anathèmo
qui sépare de la société chrétienne. (Grat., caus. Ï1I,
q. iv, c. 12; caus. XI, q. n, c. 24.)

Après Graticn, les Décrêtales consacrent l'assimilation
des deux termes, de sorte que l'on reconnaît deux excom-
munications, l'une solennelle ou majeure (anathème),
l'autre mineure ou simple.

La Constitution ApostoUcas Sedis (1869) ayant sup-
primé l'excommunication mineure, le mot anathème
n'est plus aujourd'hui, aux termes du can. 2257, qu'un
autre nom donné à l'excommunication, surtout lorsque
cette peine est portée avec les solennités décrites dans le
Pontifical romain, 1. III (Ordo excommunicandi et absoî-
oendi). Cette forme extraordinaire est à peu près Inouïe
de nos jours (A. Bride, dans Catholicisme, i, 517).

4° Compléments canoniques. — a ) Définition
(can. 2257), xn, 647; — E., censure, non peine
vindicative, pouvant frapper un individu ou une
collectivité (can. 2255, g 2), 647.

b) Excommunication et interdit (même canon),
cf. vu, 2280-81; n, 2117; — sujet, 2126-27.

c ) Excommunication et contumace, ni, 1748-52;
vu, 2031.

Can. 2255 : « g 2. L'excommunication ne peut atteindre
que les personnes physiques; en conséquence, si elle est
portée contre un corps moral, II est entendu qu'elle
frappe seulement les personnes qui ont pris part au
délit... L'excommunication et l'interdit peuvent attein-
dre même les laïques, la suspense est propre aux clercs ;
un lieu peut être frappé d'interdit. L'excommunication
est toujours une censure; l'interdit et la suspense peu-
vent être censures ou peines vindicatives, mais dans le
doute on présume que ce sont des censures. «

d ) Division. — Plus de distinction entre E. ma-
jeure et mineure, xn, 647.

D'un point de vue accidentel (cf. infra, § Effets),
distinction entre excommuniés tolérait et vitandi,
xn, 648; cf. vi, 2230.

Can. 2258 ; « § 1. Certains excommuniés sont à éviter
(uilandi), d'autres tolérés (tolerati),

« § 2. Personne n'est oitandus, s'il n'a été nommément
excommunié par le Siège apostolique, si l'excommuni-
cation n'a été rendue publique et si le décret ou la sen-
tence ne déclare expressément que le coupable doit être
évité, sauf le cas du can. 2343, g 1,1° • (voies de fait sur
la personne même du Souverain pontife).

Excommuniés notoires, soit à la suite d'une sen-
tence, soit de toute autre façon (can. 2259, § 2), xn,
648.
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H. ÎÎVFKTS JURITUQUF.S. — 1° E f f e t s immédiats.

•—- lies sacras : privation des sacrements, v, 173S. —
/ï(7tii' : privation des offices divins, célébration et
assistance, 1739. — • Communia : privation des
suffrages communs, 1740. — Crypta : privation de
la sépulture ecclésiastique, 1740-41. — Polestas :
privation de juridiction ecclésiastique, 1741. —
Pra'dia sacra : incapacité relativement aux dignités,
bénéfices, offices et pensions, 1741-42. - - Forum :
privation des droits juridiques et de la juridiction
compétente (for civil et ecclésiastique), 1742-43. •
Civilia jura : interdiction de communiquer avec les
fidèles même dans les relations de la vie civile, 1743.

2° R f / e l a médiats. — Irrégularité, v, 1743-44. —
Suspicion d'hérésie, 1744.

EFFETS SELON LE CODE. - - l» E f f e t s communs et essen-
tiels (eau. 2259-67). — a) l'rivalion de l'assistance aux
DtJicrs, —• Catl. 2359 ; « g 1. Tout excommunié est privé
(lu droit d'assister aux offices divins, non toutefois à lu
prédication de la parole de Dieu.

• § 3. SI un excommunié toléré assiste passivement il
un office, il n'est pas nécessaire de le chasser; si c'est
un vitatiiiiis, on doit l'expulser; si c'est impossible, on

'doit cesser l'office pourvu qu'on le puisse sans Incon-
vénient grave. Uuant à l'assistance active, qui implique
une certaine participation à la célébration des offices
divins. 11 lailt en écarter non seulement le uitandus,
mais encore tout excommunié après sentence déclara-
toirc ou eondamnatoire ou tout excommunié notoire »
(et. D. T. C; xil, G-18, 649-50).

b j Réception des sucrements ei des sacrarrtentuuï;
sépulture, —• Can. 2260 : « g 1. L'excommunié ne peut
recevoir les sacrements, ni même, après une sentence
déclaratoire im eondamnatoire, les sacramentaux »
(cf. XIV, 481, 639).
' § 2. Quant à la sépulture ecclésiastique, 11 faut obser-

ver la prescription du can. 1240, § 1, 3° » (cf. xiv, 1898-
99).

C) Administration des sacrements et sacramentaux. —
Règle générale. — Can. 2381 ; « g 1. Il est détendu a
l'excommunié de produire (con/icerc} et d'administrer
les sacrements et les sacramentaux, saut les exceptions
suivantes » (cl. xil, 648; xiv, 480, 639, 2866).

E.rcepKons. — « § a. Le» fidèles (compte tenu du § 3
[ci-dessousJ), pour toute juste cause, peuvent demander
à un excommunié les sacrements et les sacramentaux,
surtout si les autres ministres font défaut, et alors cet
excommunié peut les administrer sans être tenu de s'In-
former de la cause de la demande. » II s'agit évidem-
ment d'un excommunié occulte (cf. xn, 648-49; xiv,
639),

Excommuniés traités plus sévèrement. — « § 3. Quant
aux excommuniés a éviter ou aux autres qui ont été
l'objet d'une sentence condamnatoiro ou déclaratoire,
les fidèles ne peuvent qu'en danger de mort leur deman-
der soit l'absolution sacramentelle (can. 882, 2252),
soit ruênie, en l'absence d'autres ministres, les autres
sacrements et les sacramentaux » (cf. xn, 649; vi, 2233;
xv, 2858).

il) Indulgences et prières publiques. — l'riaalion de ces
biens. — Can. 2262 : « § 1. L'excommunié n'a aucune
part aux indulgences, aux suffrages, aux prières de
l'Église » (cf. vu, 1629; xil, 650).

Ce qui est permis. — i § 2. Il n'est pourtant pas
défendu : aux fidèles de prier de façon privée (privalim)
pour l'excommunié; aux prêtres d'applluuer la messe
pour lui de façon privée (priuatim) et en écartant le
scandale, mais, s'il est vitandus, uniquement pour sa
conversion • (cf. vi, 2232 [erroné, a corriger par le can.
cité]; x, 1313; xn, 649-50).

e ) Prioations de certains droits, — Can. 2263 : « L'ex-
communié est écarté des actes ecclésiastiques légitimes
dans les limites déterminées par le droit; il ne peut être
demandeur dans les causes ecclésiastiques, sinon en
conformité avec le can. 1654; il est interdit à l'excom-
munié d'exercer les offices ou charges ecclésiastiques;
11 lui est interdit de Jouir des privilèges précédemment
accordés par l'Église » (cf. xil, 649; énumération des
actes légitimes, 1154).

f f Juridiction. — Can. 2264 : ' Tout acte de juridic-
tion, tant du for interne que du for externe, posé par
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un excommunié est illicite; et s'il y a eu une sentence
eondamnatoire ou déclaratoire, l'acte est même invalide »
(cf. xii, 649).

Quoique l'assistance au mariage ne soit pas lui acte de
juridiction, une sentence d'excommunication rend inha-
bile à y assister (can. 1095, § 1,1°). Les exceptions résul-
tent du can. 2261, g 2, 1°, 2° (cf. supra).

g ) Prohibitions diverses. — Can. 2265 : « S 1, 1° A
tout excommunié il est défendu d'exercer le droit
d'élire, de présenter, de nommer » (cf. vu, 2288-89 ; xn,
649). — « 2° Un excommunié ne peut obtenir des dignités,
olïlces, bénéfices, pensions ecclésiastiques ou toute autre
charge dans l'Église. " Ce canon complète le can. 2263
Interdisant l'usage des charges reçues antérieurement.
— « 3° II ne peut être promu aux ordres, pas même aux
ordres mineurs ou à la tonsure « (cf. vu, 2564, par ana-
logie); les ordres sont toujours validement reçus.

« § 2. L'acte posé contrairement aux prescription»
du §1,1°, 2°, n'est pas nul, à moins d'avoir été posé
par un excommunié à éviter; ou par un autre excom-
munié après sentence déclaratoire ou eondamnatoire.
Si une telle sentence a été portée, l'excommunié ne peut
en outre obtenir validement aucune grâce pontificale, à
moins que le rescrit ne fasse mention de l'excommuni-
cation » (cf. xii, 648, 649).

h) Fruits des bénéfices (peine d'ordre temporel). —
Can. 2266 : « Après une sentence condainnatoire ou
déclaratoire, l'excommunié demeure privé des fruits de
sa dignité, de son office, de son bénéfice, de sa pension
ou de sa charge, s'il en avait dans l'Église; le vitandus
est privé de la dignité même, de l'office, du bénéfice, de
la pension ou de la charge » (et. xil, 649-50).

i) Relations profanes (concernant uniquement les
vitandi). — Can. 2267 : . Les fidèles doivent éviter les
relations en matière profane avec le vitandus, à moins
qu'il ne s'agisse du conjoint, des parents, des enfants,
des domestiques, des subordonnés, et, en général, à
inoins d'une excuse raisonnable » (cf. xn, 649-50).

2° B[lels extraordinaires et médiats. — Trois ellets :
a) La violation de l'excommunication par un acte du
pouvoir d'ordre engendre une irrégularité (can. 985, 7°;
cf. vu, 2562). — b) Celui qui croupit depuis un an dans
son excommunication est suspect d'hérésie (can. 2340,
§ 1 ; cf. xv, 3080). — c) Le suspect d'hérésie non amendé
dans les six mois doit être traité d'hérétique, excommunié
et soumis aux autres peines frappant les hérétiques
(can. 2314, § 1, 2°, et 2315; cf. vi, 2243-44, 2245, 2246).

111. DÉLITS FRAVl'ÉS D'EXCOMMUNICATION. ——
Pour établir les références, on prend comme terme
de comparaison la liste des E. dressée à l'art.
PEINES KCCLÉSIASTIQUKS, XII, 654-56.

1° Excommunications réservées au pupe n specia-
lissinw modo 11. — a ) Profanation des saintes espèces
(can. 3320), cl. iv, 490; vi, 2244, 2247; xu, 652,
654-55; xin, 2460; xiv, 690-91. — b) Violence
exercée sur la personne du Souverain pontife (can.
2343, § 1), cf. vu, 1224; xn, 648, 652, 655, 657;
xiii, 2460; xiv, 695; xv, 3081. — c ) Absolution
réelle ou feinte du complice in peccato turpi (can.
2367) : voir Constitution Aposl. Seuls (-^ Ap. S . ) ,
t, 1614 (1°, 10; E. réservée speciali modo); cf. ni,
617, 622-23, 625-26; xm, 2451-52. — d ) Violation
directe et gravement coupable du secret sacra-
mentel (can. 23G9), xv, 3083-84; — législation
antérieure, m, 974.

2° Excommunications réservées au pape « speciali
modo ». — a) Apostasie, hérésie, schisme (can.
2314) : voir Ap. S., i, 1614 (1°, 3), cf. 1609-10;
cône. de Vérone, 682; IV" cône. du Latran, vin,
2659; iv, 2170; vi, 2245; xiv, 1309, 1311; cf. xn,
1726 (décret Lamentabili). — b j Suspicion d'hé-
résie, après six ans (can. 2315), cf. vi, 2244, 2246-47.
— c ) Publication, lecture et conservation, sans
autorisation, des livres d'apostats, hérétiques,
schismatiques ou d'autres livres nommément con-
damnés par lettres apostoliques (can. 2318, î 1) :
Ap. S.. i. 1614 (2); 1615 (2°, 1; E. réservée' sim-
pliciter); cf. vu, 1578-80; vi, 2208, 2249; xv, 1214.

T. -- XVI. -- 47 —
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— d ) Simulation du sacerdoce, à l'autel, au confes-
sionnal, par quelqu'un qui n'est pas prêtre (can.
2322, § 1), cf. xiv, 697; — sur les diacres, ministres
de l'absolution et de l'eucharistie, ni, 846; iv, 480,
713-16. — e ) Appel au futur concile général des
lois ou décrets du Souverain pontife régnant
(can. 2332) : Ap. S., l, 1614 (4) (Tables, 234); —
une application : les appelants, xiv, 3265. — f ) Re-
cours au pouvoir civil ou opposition directe pour
empêcher la promulgation ou l'exécution des actes
du S.-Siège (can. 2333) : Ap. S., i, 1614 (8); cf. xn,
640; xv, 3085. — g ) Entraves à la liberté et à la
juridiction de l'Église (can. 2334) : A;). S; l, 1614
(6); cf. xv, 3085-86. -- h ) Violation du privilège
du for, s'il s'agit d'un cardinal, d'un légat, d'un
officier majeur de la Curie romaine ou de son propre
Ordinaire (can. 2341, 1" part.) : Ap. S., i, 1614 (7);
cf. vi, 531-34; vu, 1225-26; xiv, 695; xv, 3082. —
i j Violence exercée sur la personne des hauts digni-
taires de l'Église (can. 2243, § 2, 3), cf. vu, 1224;
X(v, 605; xv, 1234, 3081. -- j ) Usurpation (le biens
ou de droits de l'Église romaine (can. 2345) :
Ap. S., i, 1615 (1°, 12); xiv, 699. — k ) Falsifica-
tion de documents apostoliques (can. 2360) : Ap. S.,
T, 1614 (9); et. iv, 463, 486, 487; v, 2112; Xii, 624.

— l ) Dénonciation calomnieuse d'un prêtre non
coupable de sollicitation (ean. 2363, cf. 894), cf. xm,
2448, 2451-52; xiv, 2340.

3° Excommunications réservées » simpliciter 11. • -
a ) Trafic d'indulgences (can. 2327) : voir Ap. S.,
l, 1615 (2°, 11); cf. vu, 1614, 1620 (S. Pie V}, 1627.

Le sens à donner à ce « trafic » ressort du texte du
canon : « Ceux qui retirent un profit (yuiestum facientes)
des indulgences sont frappés par le fait même d'une
excommunication simplement réservée au Siège apos-
tolique. •

« Retirer un profil (temporel) des Indulgences, c'est
rendre la concession, la publication ou l'application
d'indulgences ou vendre plus cher un objet Indulgencié,
qu'on exige de l'argent ou tout autre avantage appré-
ciable en monnaie, vivres, usufruit d'une propriété, etc. »
(Naz, Traité, iv, n. 1172).
h ) Affiliation à une secte maçonnique ou autre du
même genre (can. 2355) : Ap. S., i, 1615 (2°, 4);
cf. vi, 725-28 (sur l'extension aux « sociétés du
même genre », voir Naz, Traité, iv, n. 1190).

L'assimilation assez hésitante faite en ce dernier com-
mentaire entre « communisme • et sectes condamnées
sera corrigée par le monitum du S.-Office (2S juin. 1950),
complétant le décret de condamnation du 28 juin 1949 :
ceux des communistes qui enseignent aux entants de»
doctrines contre la foi et les mœurs encourent l'excom-
munication réservée d'une manière spéciale au Siège
apostolique. Application du can. 2314; et. supra.
r ) Absolution, sans pouvoir, d'E. réservées au
S.-Siège speciali m specialissimo modo (can. 2338) :
Ap. S-, i, 1615 (2°, 18); cf. xv, 3081. — d ) Aide ou
faveur accordée à un excommunié uitaiidus, ou
communication in divinis avec lui (can. 2338, § 2) :
Ap. S., I, 1615 (2°, 16); cf. vi, 2246-47; xiv, 1311.
— e ) Violation du privilège (lu for à l'égard d'un
évêque (autre que l'Ordinaire), d'un prélat nullius,
d'un supérieur majeur de religion de droit pontifical
(can. 2341, 2" part.) : Ap. S., i, 1614 (7); cf. vi,
531-34; vu, 1225-26; xiv, 698; xv, 3082. — f ) Vio-
lation de la clôture des réguliers à vœux solennels,
et sortie illégitime des moniales (can. 2342) : Ap. S.,
l, 1615 (2», 6, 7); cf. ni, 249, 253, 255; xv, 3079-80.
— g ) Usurpation des biens ecclésiastiques (can.
2346) : Ap. S., i, 1614 (11; E. réservée specialiter);
cône. de Trente (sess. xxn. De reform., c. n; ré-
servée simpliciter), xv, 1463; xiv, 699. — h) Duel
ou concours donné au duel (can. 2351) : Ap. S.,
i, 1615 (2°, 3); cf. iv, 1851-55; xi, 1147, 1149, 1151;
xii, 639, 652, 657. — i ) Violation du célibat clérical

ou religieux par tentative de mariage même civil
(can. 2388, § 1 ) (clercs in sacris ou profès et pro-
fesses à vœux solennels), xiv, 696 : Ap. A'., l, 1615
(3°, 1; réservée aux Ordinaires) (Tables, 564-68).
— Fautes connexes dans l'antiquité, iv, 472-73. —
j ) Simonie (can. 2392), xiv, 2144, 2159 : Ap. S,,
i, 1615 (2°, S, 9, 10); — historique, xiv, 2144-47; - -
simonie réelle seule ou aussi simonie convention-
nelle?, 2160 (en sens opposé, Naz, Traité, iv, 1295).

- k ) Détournement, destruction, falsification ou
recel de documents de la chancellerie épiscopale
(can. 2405).

• Ce canon ne punit que les actes posés pendant la
vacance d'un siège, quand un vicaire c'apitulairc est à la
tête du diocèse. 11 ne s'applique pas, semble-t-il, aux cas
d'un évoque transféré à un autre siège et administrant
provisoirement le diocèse qu'il va quitter (can. 430,
§ 3, 1°), ni d'un vicaire général remplaçant l'évêque
empêché de gouverner son diocèse (can. 429), ni d'un
administrateur apostolique (can. 431) « (Naz, Tmitt,
iv, n. 1.114).

4° Exi'timmmucations réservées à l'Ordinaire. -—
a ) Consentement donné devant un ministre non
catholique, dans un mariage mixte contracté avec
dispense (can. 2319, § 1), vi; 2244. — b ) Convention
implicite ou explicite d'élever même un seul enfant
hors de l'Église catholique (can. 2319, § 1, 2°),
2244. — c ) Présentation d'un entant au baptême
administré par un ministre non catholique (can.
2319, § 1, 3°), 2244. -- d ) Élever volontairement
ses entants hors de l'Église catholique (can. 2319,
§ 1, 4°), 2244. — R ) Trafic de fausses reliques (can.
2320), xm, 2374, 2375.

Avant le Code, il n'existait aucune peine ;a(œ sententise
contre les falsificateurs de reliques. La Constitution
Apost. Sedis (et. l, 1615, 2», 15) frappait d'une excom-
munication latiE senfeniia: simplement réservée au S,-
Siège ceux qui extrayaient des reliques des catacombes ;
peine supprimée par le silence du Code.
/ ) Violence exercée sur la personne des clercs infé-
rieurs (can. 2343, § 4), vu, 1224; xiv, 695; xv, 1234,
3082 : voir Ap. S., i, 1615 (2°, 2; É. réservée sim-
pliciter); -— sur le privilège du canon : fondement
juridique du can. 2343, vu, 1220-24; vin, 2640
(11e cône. du Lalran, can. 15). — ( ] ) Avortement
effectif (can. 2350, § 1) : Ap. .S., i, 1615 (3°, 2);
cf. 2G50, 2651; iv, 488. — h) Abandon définitif
de la communauté par un religieux apostat (can.
2385), xii, 655, 657, 658, 1155; xm, 2180. — i ) Vio-
lation du célibat par des profès à vœux simples
perpétuels (can. 2388, § 2; cf. § 1), xiv, 696.

5° Excommunications non réservées. — a ) Publi-
cation non autorisée de livres concernant la Ste
Écriture (can. 2318, § 2) : voir Ap. S., i, 1616
(i, 2°, 3); vu, 1573; cf. iv, 2101; xv, 2738-39. —
h } Contrainte morale ou physique pour imposer
indûment la sépulture ecclésiastique (can. 2339) :
Ap. S., i, 1615 (4°, 1); cf. vi, 2250-51; vu, 2284;
xiv, 701, 1312, 1901-02; xv, 3081. -- c ) Aliénation
illégitime (le biens ecclésiastiques (can. 2347),
contrairement aux can. 534, § 1 et 1532 : Ap. S., i,
1615 (4°, 3); vu, 1248; — canons relatifs à l'alié-
nation légitime (can. 1529), relatifs aux délits
concernant les biens ecclésiastiques (can. 2345-49)
(Tailles, 441), cf. xii, 659. — d ) Pression exercée
pour forcer l'entrée en religion ou dans la clérica-
ture (can. 2352), xi, 1401; cf. xm, 2176; xv, 3091,
3092. •— e ) Omission consciente de la dénonciation
du prêtre coupable de sollicitation (can. 2368, § 2) :
Ap. S., i, 1615 (4°, 4); cf. xiv, 2340; iv, 420-21, 489
(pour le prêtre sollicitant, voir xiv, 2340; cf. iv,
489).

6° Anciennes excommunications (i Apost. Sedis »
et autres), non renouvelées. — a) Violation du droit
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d'asile, i, 1615 (2", 5); vu, 1255-58; — droit actuel
sur l'asile (can. 1179, 1258), xv, 3084-85. • b ) Si-
rnonil; pour entrée en religion, i, 1615; cf. I I e conf.
de Nicée (can. 19), xi, 437-38; III1' cône. du Latran
(can. 10), vin, 2651; TV8 cône. du Lalran (can. 64),
2658; cl', xiv, 2145. — c ) Commerce des honoraires
de messes, i, 1615, 1617; cf. vu, 86; xiv, 2154. —
Le can. 2324, s'occupant du même sujet, est moins
strict.

Can. 2324 : « Les délits contre les prescriptions des
l'an. 827, 828, 840, § 1, seront punis par l'Ordinaire
d'après la gravité de la tante, sans exclure, si le cas le
comporte..., s'il n'agit de îaiquea, r f x f f ^ r t m L i n i c a l î f f n , »
il) Administration de l'cxtreme-onction ou du suint
viatique par les religieux sans la permission du
curé, i, 1615 ('l", 14); cf. v, 2017; droit actuel,
xv, 2852 (can. 462, 3°; 850; cf. 514 et 2261, § 3). --
c ) Refus par les magistrats civils de prêter leur
concours à l'évêque pour l'observation de la clôture
papale : voir cône. de Trente (sess. xxv. De reform.,
[réguliers et moniales], c. v), i, 1616 (i, 2°, 2),

Texte du concile : « [Pour rétablir la clôture], les
évêques feront appel au secours du bras séculier. En quoi
le saint concile exhorte tous les princes chrétiens à
prêter leur aide ot il enjoint de le faire à tous tes magis-
trats séculiers, sous la peine de l'excommunication à
encourir par le fait même. T
f ) Rapt des femmes, i, 1616 (i, 2°, 4); -— ancie.n
droit, xin, 1673-74; — droit actuel (can. 2353;
2354, § 1; et 2223, § 3, 2°), 1.675. -- g ) Enseigne-
ment de thèses fausses sur la nécessité de la confes-
sion avant la communion et sur la validité des
mariages clandestins : cône. de Trente (sess. xm,
can. 11, finale), i,-1616 (i, 2°. 5); cf. ni, 911; —
droit actuel (can. 807, 866), xii, 1111-13. - Sur
les mariages clandestins : décret Tametsi.

Texte de l'anathènie : « Quoiqu'il ne taille pas douler
que les mariages clandestins... ne sulent valides et de
véritables mariages, tant que l'Église ne les aura pus
rendus nuls, et qu'en conséquence on doive condamner,
comme le saint conclir les condamne d'anathèn-ie, ceux uni
nient que de tels mariages soient vrais et valides et qui
soutiennent faussement que les mariages contrariés
par les fils de famille sans le consentement de leurs
parents sont nuls et que les parents peuvent les valider
un annuler... » (Densî.-Ha.nnw., 990).
h) Atteinte portée à la liberté du mariage : Ap. S.,
i, 1616; décret Tametsi.

Texte du décret : i Le saint concile défend à toute
personne... sous peine il'anathème à encourir par le fait
lïïêtrttî, de contraindre ses subordonnés ou qui que ce soit
d'autre, de quelque façon que ce soit, directement ou
indirectement, pour les empêcher de contracter libre-
ment mariage » (c. ix).
Droit actuel : crainte et violence (Talilfi, 1168). —
i ) Admission au gouvernement d'une église vacante
de celui qui n'aurait pas préalablement exhibé ses
bulles d'institution : Pie IX, i, 161 7 (i, 1 ; E. réservée
specitili m.orlo) ; -— droit artuci (can. 332, § 1 ;
can. 334, § 2), cf. vin, 1983 (Tables, 1148). - ] ) In-
trusion de curés et vicaires élus par le suffrage du
peuple et affiliation à la société italienne pour l'élec-
tion du pape par le suffrage populaire : Pie IX, i,
1617 (i, 2, 3; réservée speciali modo); vi, 2371; —
doctrine catholique sur l'origine de la hiérarchie
(can. 109) et l'immixtion dans les élections ecclé-
siastiques (can. 2390). - • k ) Exercice du négoce
lucratif pour les missionnaires aux Indes et en
Amérique, i, 1617 (réservée simpliciier); cf. ni,
408; " - droit actuel (can. 142), xv, 2634-35. -
l ) Alexandre IV frappait d'E. les laïques disputant
sur la foi catholique, ni , 1731; - on doit aujour-
d'hui demander la permission au S.-Siège et, en
ras d'urgence, à l'Ordinaire (can. 1325, § 3), —
m) L'E. frappant les violateurs du secret du S.-
Onice n'a pas trouvé place dans le Code.

IV. FAITS HISTORIQUES RELATIFS A. L'EXCOMMU-
NICATION. -— 1° Pratique de l'excommunication.
f i ) Dans la pénitence, xil, 829, 836-37, 857, 876-77,
882, 921, 968. - b ) Aux cône. de Tolède, xv, 1191,
1192. — c) Cône. Qmnisexte, xm, 1584 (can. 5),
1586 (18), 1587 (27), 1589 (47), 1590 (56, 62),
1591 (64, 65, 67, 68, 71, 72, 73, 76, 77), 1.592 (79,
80, 81, 86, 88), 1593 (94, 96, 97, 99, 100, 101). —
d ) A propos des rites malabares, ix, 1722, 1726,
1730-31, 1732. — e ) Ne pas abuser de l'E. (cône. de
Trente), xv, 1182. — f ) Dans l'histoire de l'Église
syro-malabare, xiv, 3109-10, 3120, 3123, 3133,
3134, 3136, 3138, 3153, 3154. — g ) Dans l'histoire
du jansénisme : sur la bulle Uiliqe.ttliiis, xv, 2070,
2078, 2117 (art. 90), 2118 (art. 9Ï), 2119 (art. 92),
2120 (art. 93), 2123 (art. 98), 2136; — synode jansé-
niste de Pistoie, xn, 2156, 2214 ; — Église d'IJtrecht,
xv, 2405, 2406, 2407, 2408, 2417, 2418, 2430, 2432.

- h) Dans l'histoire de la Réforme : prérétorma-
teurs : Wyclif, 3593, cf. 3598, 3613; • - lollards, ix,
917; — réformateurs : dans le calvinisme, n, 1384;
chez Zwingli, xv, 3865, 3867-68, 3871-73, 3900.

2° Principaux excommuniés dans l'histoire de
l'Église. -- Askidas, xv. 1899; • - BonaiuU, x, 2045;
— Didier (futur Victor III), xv, 2870, cf. 2867; - -
Dollinger, iv, 1518; xv, 2982; — Farnèse (Odoardo),
2306 ; — Frédéric Uarberousse, vi, 1805 ; Frédéric 11,
xv, 2287; — Gerbert (Silvestre II), xiv, 2282;
Henri IV (d'Allemagne), vi, 1706, 1797; xi, 2058;
xm, 2419; xiv, 2036; — Henri V (d'Allemagne),
xi, 2066-69; Henri VIII d'Angleterre, vi, 2187;
— Henri de Navarre, xiv, 2224; - • Isidore, voir
Palamas; — Jean de Jandun, x, 166; ~ laxisme
(défenseurs des propositions), ix, 73; — Loisy, x,
2036; — Louis de Bavière, xn, 1924, 1925; — Mar-
sile de Padoue, x, 166; - Michel Paléologue, ix,
1402; x, 195; -- Murri, 2035; — Palamas vt Isidore,
xi, 1786; — Philippe I", roi de France, xv, 2276,
3626; — Pliotius, vin, 608-09; — Pierre d'Aragon,
ix, 1402-03; x, 196; — Robert le Pieux, xiv, 2080;
— Savonarole, 1219; -- Siger de Brabant, 2043-44;
— Sigismond d'Autriche, xn, 1621-22; — le pape
Vigile par les évoques africains, xv, 1895; - - Wonns
(évêques du concile de), vi, 1796.

Voir D. D. Can., v, 615 sq.
EXCUSANTES (Circonstances). - Voir Cir-

constances (Tables, 614).
EXEAT. — Autorisation donnée par l'évêque à

un de ses clercs de sortir du diocèse, iv, 1348 ; —
sans cette autorisation, le clerc est réputé « vaga-
bond », xv, 2463. - - E. et séjour dans un diocèse
étranger, 2464.

Réglementation des can. 143 et 144.
Can. 143 ; ' Les clercs, même s'ils n'ont pas de bénéliiie

ou d'ouiue obligeant à la résidence, ne peuvent s'absenter
de leur diocèse pendant un temps notable, sans la per-
mission au moins présumée de leur Ordinaire, •

Can. 144 : « Le clerc qui, avec la permission de son Or-
dinaire, est passé dans un autre diocèse, tout en restant
Incardiné dans son diocèse, peut être rappelé moyen-
nant une juste cause et le respect de l'équité naturelle.
De même l'Ordinaire du diocèse étranger peut lui refuser,
pour une juste cause, la permission do prolonger son
séjour dans son diocèse, à moins qu'il ne lui ait conféré
un bénéfice. »

Voir A. Bride, dans Catholicisme, TV, 889-01.
EXÉCRATION. — Perte de bénédiction ou de

consécration, xv, 3075.
E. d'une église (catl. 1170) : « Une église perd sa con-

sécration ou sa bénédiction, si elle est détruite entière-
ment, si la plus grande partie de ses murs est tombée,
ou si elle si été réduite à des usages profanes par l'Ordi-
nuirc du lieu, selon le can. 1187. •

E. d'un autel (Tables, 331). — E. de cimetière,
xiv, 1893-94. — E. des objets bénits ou consacrés
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(can. 1305, § 1), cf. xi, 1601; xiv, 697, 2149; xv,
3276. — Serment exécratoire, xiv, 1943. Défini-
tion ; serment dans lequel celui qui jure se con-
damne lui-même devant Dieu, si son affirmation
d'innocence est inexacte.

EXÉCUTEUR, EXÉCUTION. — Dans l'applica-
tion d'une grâce ou d'une sentence, iv, 251.

EXÉGÈSE. — Voir Écriture Sainte, § Interprétation
(Tables, 1105-06).

EXEMPLAIRE (Causa). — Voir Cause (Tables,
557, 559).

EXEMPLARISME. — En théologie, l'exemplarisme
concerne très spécialement Dieu, « cause exemplaire de
toutes choses, en tant que ses idées sont les raisons
intelligible!) selon lesquelles tous les êtres ont leur forme
déterminée » (Thonnard, Précis (lu philosophie, n. 1028).
~ Tailles, 849.

EXEMPLE (Bon et mauvais). — Enseignement
scripturaire sur le bon E., x, 2432-33; — influence
psychologique Sur le bien ou le mal, xv, 3304; in,
598-600; ix, 38, 39; xiv, 1249-50, 1252. — E. et
respect humain; xiii, 2469. — Devoir-dés parents,
xi, 2018 ; cf. xiv, 1676-77. — Ues pi-êtres ayant
charge d'âmes, r, 1111. — Conception pélagienne du
péché originel : péché personnel à l'E. du pèche
d'Adam, xn, 384, 388, 469, 517.

EXEMPTION. — Le terme exemption désigne, en droit
canonique, ' la concession, à titre de privilège, de la
liberté par rapport à un état préexistant de soumission
obligatoire • (D.D. Can; v, 637). On peut donc y envisa-
ger soit le privilège de l'immunité des clercs relativement
au pouvoir civil, soit le privilège qui soustrait des ins-
tituts religieux à la juridiction de l'Ordinaire. Il ne sau-
rait être question d'aborder ici ces deux aspects du pro-
blème de l'exemption qui seront traités aux articles res-
pectifs Immunités du clergé et fieiigieiia:.

EXHUMATION. — Conditions civiles et religieuses
concernant l'exhumation des cadavres, xiv, 1895-
96. — Catholicisme, iv, 917-18.

« EX N I H I L O ».—Voir Création (Tables, 850); et,
dans l'art. CBÉA.TION, ni, 2035, 2036, 2037, 2043,
2066, 2078, 2081, 2085, 2091, 2132, 2133, 2161,
2162, 2175, 2182, 2184, 2188, 2189, 2199; — chey.
les Pères, i, 765, 1459, 1597, 1639, 2349; in, 155-56,
2506; xi, 1528-29; xni, 950; — trois conciles consa-
crant l'expression ex nihilo ; IVe du Latran, i, 683;
ni, 2081 ; Florence (décret pro Jacobitis), xv, 3334
(cf. Denz.-Bannw-, 706) ; Vatican, ni, 2082, 2184; —
principaux théologiens : S. Anselme, 2081 ; S. Tho-
mas, xv, 667, 884; théologiens du xin" s., sur le
concept de création ex nihilo, 670-71; Duns Scot,
iv, 1884; Raymond Luile, ix, 1121.

EXODE. — Étude générale [E. Mangenot], v, 1745-
62. — Pour le détail, voir Pentateuqite.

EXODE (Livra de I'). — 1° Composition, — Le problème
des « sources » de l'Exode s'insère dans celui, plus vaste,
des ' sources • (lu Pentateuque, L'article de Mangenot,
ci-dessus mentionné, s'en prenait à la discrimination de
WcUhausen, mais comme le remarque le P. R. A. Dyson,
à propos du commentaire sur la Genèse de G. von Rad,
le progrès réalisé depuis la tentative wellhausénienne est
immense ; ' il est vrai que les quatre « documents classi-
« ques ' J> E, D, P, sont toujours là, mais avec quelle
différence dans la conception qu'on s'en fait • (BHilica,
1954, p. 327). Dans l'ensemble, on reste attaché à la dis-
tinction signalée, muls on tend à parler moins de « docu-
ment» » que de « strates » (Bent/.en) ou de « traditions '
(R. de Vaux, S. Prado), qui sont le fait d'écoles, quitte à
reconnaître parfois, comme dans une partie de J, une
véritable personnalité littéraire (cf. R. de Vaux, à propos
du second centenaire d'Astruc, Réflexions sur l'étal actuel
de la critique du Pentateuque, dans iSuppi. Velus Tesla-
mentum, l, Leyde, 1953). Telle est la position générale des
deux auteurs catholiques qui ont commenté récemment
le livre de l'Exode : B. Couroyer (1952) et A. Clamer
(1956). Des traditions lilstorico-épiques se sont formées
et développées dans les anciens sanctuaires : le courant
yahwlste, fragmentaire en ce qui concerne le séjour en

Egypte et sobre de renseignements sur les années du
désert, a une origine judéenne; le courant élohiste,
d'origine éphraïmite, est plus fragmentaire encore et a
un caractère de complément : mais on lui doit des blocs
bien caractérisés (m, 9-15 ; révélation du nom divin;
xvn, 8-15 : victoire sur Amalec); quant à la source
sacerdotale, qui se rattache aux prêtres de Jérusalem,
on la retrouve dans les indications chronologiques, les
dénombrements et généalogies et dans un récit propre
de la vocation de Moïse (vi, 2-12). La tradition yahwiste
est prépondérante dans les récits de l'Exode et elle
commande l'ordonnance de la narration. En surcharge
ou en contraste, apparaissent les deux autres sources.
(l'our une étude détaillée, voir H. Gazelles, dans Intro-
duction aux Saintes Écritures, i, 1957.)

2» Genre liltéraire et valeur historique. — II y a, dans
l'histoire d'Israël, une référence constante aux commen-
cements de la nation choisie. Yahvé est appelé « le Dieu
qui lira Israël d'Egypte • (par ex. Os., II, 17; VIII, 13; XI,
1, 5; Mich., VI, 4; vu, 15; PS-, LXXXI, 11; cxxxv, 8-9).
Le temps qui suivit Immédiatement la sortie du « ba-
gne <, et qui se vécut au désert, est considéré volontiers
par les prophètes comme l'époque des « fiançailles n entre
Dieu et son peuple et la période Idéale A laquelle il fau-
drait — spirituellement — revenir (Os., il, 17; Jer., n,
2-3). Ézéchiol fut sans doute le premier à rectifier
l'idéalisation et à montrer que, des l'origine, les fautes de
la nation ont pesé sur son destin. En quoi il était plus
près des textes de l'Exode (par ex., Ex., xxxlli 25-29).
Le point de départ historique de la tradition biblique
a donc une grande solidité; sans aucun doute Moïse
est, selon le mot de l'rochsch, n la plus grande figure
de l'histoire d'Israël • et l'A. T. tout entier se réfère à lui
et vit do son œuvre (voir Moïse, l'homme de l'Alliance,
Tournai, 1955). Mats cette insistance sur un tait aussi
fondamental permet d'envisager avec loyauté le genre
littéraire de certains récits ou portions de récits : rela-
tion épique de la narration des plaies ou du passage de
la mer des Roseaux; traces d'amplifications des deux
faits, qui se saisissent dans le livre même; invraisem-
blance du nombre des partants, chmré à 600 000 guer-
riers; projection dans le passé d'une réplique démontable
du Temple de Jérusalem; mise en scène du Pharaon en
personne; couleur liturgique de tel récit (hypothèse de
J. Pedersen, dans Israël, its Life and Culture, lil-lv,
Londres, 1947, p. 384-415, sur Ex., i-xv, qui auraient
servi à une récitation plus ou moins mimée, la nuit où
l'on commémorait la défaite égyptienne). Il faut recon-
naître, note B. Couroyer (op. infra cit., 10), que l'Im-
portance des souvenirs des débuts de la nation pour la
vie du peuple et l'écho qu'ils trouvaient dans les rites
ont donné aux récits de l'Exode la couleur d'une geste
héroïque et parfois d'une liturgie. Mais ces développe-
ments ne sont que l'expression vivante d'une tradition
qui remonte certainement aux origines du peuple et à
son premier chef. Moïse. (Sur les événements de l'Exode
et la figure historique de Moïse, voir H. Gazelles, art.
Moïse, dans D. B. S., V, 1308-37.)

3° Parties législatives. — Le Uécaloguo (xx, 2-17), qui
relève de la tradition élohiste, a une origine mosaïque
(cf. L. Kfihicr, Der Decalog, dans Theoloi/ische Jîund-
sr.hau, 1929, p. 159-184; H. H. Rowley, Moïse et le
Dicaloaue, dans Reo. hist. et philos, rel., 1952, p. 7 sq.;
P. Van Imschoot, Théologie de l'A. T., Il, 1956, p. 83-
90); lu tonne primitive doit être dégagée des commen-
taires qui lui ont été adjoints ici et en Deut., v,l-19.
Le Code de l'Alliance (xx, 22-xxlll, 19), qu'on rattache
aussi à la tradition élohiste, est considéré par H. Gazelles
(Études sur te Code de l'Alliance, Paris, 1946) comme la
législation donnée par Moïse aux tribus de Ruben-Gad
en train de se sédentariser en Galaad; mais cette posi-
tion n'a pas obtenu l'unanimité des critiques. Ex.,
xxxiv, 11-26 (le Déealogue rituel) se rattache au yah-
wiste et émanerait d'un sanctuaire judéen au temps de
Salomon (Clamer). Enfin l'Exode contient un grand
nombre de lois concernant le sanctuaire et ses ministres
(xxv-xxxi, XXXV-XL) dont la réduction, plus récente,
s'inscrit dans l'histoire sacerdotale (Pg des critiques),
comme la révélation d'une troisième alliance, qui lait
suite aux alliances avec Noé et Abraham.

Commentaires récents ; Commentaires catholiques de
P. Heinisch, Exodus, dans Die IIeilige Schrilt des Alten
Testamentes, Bonn, 1935; H. Schnelder-Juilker, Exodus,
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Levilicas, Numeri, Deiiterononium, dans Echfer Bibel,
Wurtzbourg, 1952; B. Gouroyer, L'Exode, dans La Bible
de Jérusalem, Paris, 1952; A. Clamer, Exode, dans La
Ste Bible de PIrot-Clamer, Paris, 1956. — Commentaire
protestant de Béer, Exodus, dans Handbuch ztim Alltn
Testament, Tubingue, 1939. A. GELIN.

EXOQAMIE. — Réglementation sociale du mariage
chez les primitifs, vu, 1554-55; cf. xni, 2268.

EXOMOLOQÈ8E. — Voir Pénitence (Sacrement
de), § Confession.

« EX OPERE OPERATO, EX OPERE OPE-
RANTIS ». — Voir Opus operaium.

EXORCISME. — Etude générale [J. Forget], v,
1762-80.

1" Nom et notion. — Origine grecque de l'expres-
sion, sens spécifiquement chrétien, v, 17G2. — Défi-
nition, 1763.

2° Histoire. -— a ) Croyance, chez les païens, à
l'existence d'esprits supérieurs dont il fallait con-
jurer la maltaisance, v, 1763-66; cf. quelques allu-
sions dans IDOLATRIE, vu, 617; MAGIE, ix, 1513,
1514, 1516-17, 1521-22; RF.UQION, xm, 2188-89,
2200-01, 2210; SORCELLERIE, xiv, 2402, 2407-08. —
b) Dans l'A. T. et chez les Juifs, v, 1766-68. —
Cf. in, 196-98 (Coran); vin, 1622-23, 1625; ix,
1520; xv, 1154-55 (pour l'A. T.), 21 (simple allu-
sion à la démonologie du Talmud). — c ) Ministère
de Jésus-Christ et des apôtres, v, 1768-70; vin,
1193, 1195 (expulsion des démons); cf. iv, 331,
332, 334 (passim). — d ) Église primitive, v, 1770-
75; ~ Tertullien, 1770-71; xv, 152; — Minucius
Félix, v, 1771; x, 1795; — S. Hilaire de Poitiers, v,
1771-72; vi, 2249; — S. Ambroise, S. Martin, Ste
Euphrasie, v, 1772-73; — Église orientale (Origène,
S. Athanase, Pseudo-Clément, S. Grégoire de Nysse,
S. Cyrille de Jérusalem), 1773-75.

3° Discipline et doctrine de l'Église. — a ) E. des
possédés : doctrine traditionnelle (S. Thomas) con-
cernant le pouvoir de l'Église, v, 1776; cf. n, 2143;
m, 1153; xiv, 478-79; — efficacité de l'intervention
de l'Église, v, 1776-77; xiv, 476, 477-78. —- b ) E.
du baptême, v, 1777-79; cf. il, 1983-85. — c ) E. et
extrême-onction, v, 1965-66; xiv, 476. — d ) E. de
choses inanimées, v, 1779-80; xi, 1731-33; cf. Eau
bénite (Tables, 1082).

CODE. — Can. 1151 : « g 1. Celui qui a le pouvoir
d'exorciser ne peut prononcer légitimement des exor-
cisme» sur les possédés, s'il n'a obtenu de l'Ordinaire une
permission particulière et expresse.

« § 2. Cette permission ne sera accordée par l'Ordi-
naire qu'à un prêtre pieux, prudent et de vie intègre,
qui ne procédera aux exorcismes qu'après avoir constaté
par une investigation diligente et prudente que le sujet
& exorciser est réellement possédé du démon. »

Gan. 1153 ; « Les exoreismes peuvent être prononcés
par les ministres légitimes, non seulement sur les fidèles
et les catéchumènes, mata même sur les non-catholiques
et les excommuniés, •

Can. 1163 : « Les ministres des exorcismes qui ont lieu
dans le baptême, dans les consécrations et les bénédic-
tions, sont les mêmes que ceux qui sont les ministres
légitimes de ces rites sacrés. »

Voir F. Claeys-Bouuaert, dans D. D. Can., v, 668-71 ;
Schubert, Exorcismus, dans L. T. K., in, 1914-16; H. R.
Philippeau, dans Catholicisme, iv, 941.

EXORCISTE. — Voir Ordre (Sacrement de 1'),
§ Ordres mineurs.

EXOUCOUTIENS. — Voir Anoméens; et i, 1322.
EXPÉRIENCE RELIGIEUSE. — Étude géné-

rale [H. Pinard], v, 1786-1868.
Notions préliminaires. — Sens actif et passif, v,

1787. — Définition (réelle et nominale), 1787. —
Double objet : dépréciation do la valeur intellec-
tuelle de la vérité; explication naturelle des phé-
nomènes mystiques, 1787.

Tout en s'attachant à l'analyse objective de

l'étude de H. Pinard, on en résumera les données
sous deux titres généraux : I. Histoire : auteurs
ayant préconisé l'expérience religieuse en différents
domaines. II. Doctrines et enseignement catholique.
On mentionnera, en conclusion, les documents
ecclésiastiques relatifs à ce problème.

1. HISTOIRE ; AUTEURS AYANT PRÉCONISÉ L'EX-
PÉRIENCE RELIGIEUSE EN DIFFÉRENTS DOMAINES.
— 1° Poin( de départ : la Réforme. — a) Luther :
sa doctrine sur la déchéance humaine, la foi fidu-
ciale et l'E. sentie du salut, tv, 788, 790-92; v,
1787-89; vi, 76-77, 179; vin, 3132, 2139-40; ix,
1209-37, 1301-02, cf. 1243-51 (déchéance de la
morale); xn, 511-12. -— b) Sources de cette doc-
trine : Mystiques du Moyen Age en général, iv,
788, 790; — Occam, Pierre d'Ailly, la Théologie
germanique, v, 1789; cf. ix, 1187-88 (Influence
nominaliste), 1195-96, 1251-53, 1322; — théologie
germanique, 1260, 1265-68, 1272, 1302; — Blel et
Occam, xi, 769-76; - Gerson et d'Ailly, iv, 788-89,
797; xv, 3313; — Grégoire de Rimini, Gérard de
Zutphen,ix, 1157. •— Tauler, v, 1789; tx, 1257-65;
— interprétation de Lu-ther, 1265-68, 1271-74;—
vraie interprétation, 126â-71, 1274; ••- Tauler et
Luther, iv, 788; xv, 75-78. — S. Bernard, v, 1789;
n, 776-79; iv, 788-89, 1382-83; IX, 1193-95. —
Psychologie de Luther, v, 1790; ix, 11G8-71; xin,
2132-34; cf. xv, 414-17. ~ c ) Calvin, n, 1400-04;
iv, 790; v, 1790-92; vi, 102, 179; Xn, 512; —
Zwingli et conscience religieuse collective, xv, 3771.

2° Évolution. — l. Régression de quelques prin-
cipes proieslanis : a) contre la passivité de l'aine
dans la justification, v, 1793; vin, 2150-52; •—
synergisme de Mélanchthon, 2194-95; cf. ni, 1712;
— b) contre l'antinomisme d'AgricoIa, vin, 2152-
53; cf. i, 632; - - c) contre l'inamissibilité de la
justification, v, 1793; cf. n, 1412 (recul de certains
calvinistes); xin, 2061 (foi anglicane); — d) contre
le témoignage du seul Esprit dans l'intelligence de
l'Écriture, v, 1793-94; — biblicisme absolu des
réformateurs, ix, 1299; xm, 2041-47; cf. xv, 3774-
75; — outrances corrigées par l'expérience, ix,
1302, 1303-04; xv, 3776.

2. Analogies dans le baîanisme, le jansénisme, le
quesnellisme. — Corruption radicale de la nature
humaine ; pas de milieu entre charité et culpabilité,
v, 1795 : a) Baïus, n, 44-46; propositions étudiées,
81-104 (passim); xn, 531-35; — b} Jansénius,
vin, 349-51, 353, 355, 359-67, 368-71; xn, 546-47;
— c) Quesnel, xv, 2078-79; bulle Unigenitus
(prop. 38-58), 2096-2103 (passim); — d) synode
janséniste de Pistoie (prop. 23, 24), xn, 2209;
cf. 548-50.

3. Rapprochements avec le quiéiisme et te semi-
guiaisme. — a) Molinos : thèse de la passivité et de
l'anéantissement de l'âme, v, 1796-97; cf. iv, 785,
790, 795; x, 2189-90; xm, 1561, 1563-71, 1572-73;
— b ) semi-quiétisme de Fénelon, v, 1796-97, 2155-
56; xm, 1578-79.

3° Temps modernes. — a) Sentimentalisme et
passivité dans certains cercles protestants, sous
l'influence du pictisme, vin, 2200; xn, 2084-85
(Arndt); 2084-89 (Spener, cf. xv, 1781); xn, 2090-
92 (Franke); — cf. Zinzendorf et frères Moraves,
xv, 1782, 3696-99 (religion du cœur); — Wesley,
x, 1618 (E. de la certitude de la justification). —
b) Accentuation du scepticisme protestant : Les-
sing (pragmatisme), iv, 1261-62; xm, 857; xv,
1786; — Kant, ni, 2300; iv, 1262-63; v, 1797-98;
vi, 136-37; vin, 2313, 2316, 2320-25; xni, 1764-65
(religion pratique et morale); — Schleiermacher,
ni, 2301; iv, 793, 1263, 1582; vin, 2201, 2327; xm,
858-59; xiv, 1500-03; son influence, v, 1799-1800;
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xin, 859; xiv, 1505-08; — Ritschi, iv, 794-95;
v, 1801; vi, 136-37; vin, 2328; xm, 850-62, 1955
(cité); xiv, 861. — c ) Auteurs divers : Coquerel
père (christianisme expérimental), iv, 793-94; v,
1800; — Crater (expérience personnelle), iv, 793;
— Jacobi (sentiment humain et rationnel), ni,
2300; iv, 1261; — Wegscheider (pression inté-
rieure), ni, 2302; vi, 138; — Taylor Coleridge
(sentiment du besoin de Uieu), in, 2303, cf. 361-62;
iv, 1286; — influence sur le mouvement d'Oxford
(Newman), ni, 2304; — Fcucrbach (sentimenta-
lisme doctrinal), iv, 1264-65; — Herbart (besoin
naturel de Dieu), 1270-71.

4" Symbolo-fldéisme et modernisme. • • a ) Sym-
bolo-ndéisme : Sabatier, iv, 792, 1583; v, 1802; vi,
174; x, 1824, 2015, 2019; xrn, 87,')-76; -- Ménégoz,
iv, 857; v, 1802; vi, 71, 174-75; x, 2015; xm, 877-
80. — h ) Tendance antidogmalique accentuée :
W. Monod (christianisme social), 880-86; xv, 2221;
— mouvement Life and Wurk, 2221-32 (tendances
fondées sur l'Ë. chrétienne). - - c ) Modernisme :
Doctrines et tendances, iv, 810-13, 815, 853, 855,
856-58; VI, 132, 136, 194, 1570; vit, 432-34, 564-
66; viit, 1382; x, 2020-29; xv, 440, 1790 (moder-
nisme protestant). — Auteurs principaux cités :
Marcel Hébert, x, 2020; — Laberthonnière (dog-
matisme moral), i, 1578; iv, 800-01, 863, 866,1584-
86; x, 2021; xni, 1837-39, 1840-44, 1881-82, 1884-
86, 1887; — Loisy (modernisme biblique), iv, 811,
1637-38; v, 1362; vi, 106, 131-32, 136, 157; vu,
433, 564, 2191-92, 2255, 2334; vin, 1382; x, 2022-
24, 2036; xiv, 561; xv, 1800-01; — G. Tyrrell
(modernisme théologique), ni, 2305; iv, 796-97,
817, 1396-98; vi, 106, 128-29; x, 2024-26, 2036;
xv, 1801-02, 2016-20; — Turmel, x, 2040; — VT.
von HUgel, 2018, 2028; - - modernisles italiens,
vu, 564; cf. Murri, x, 2017; Buonaiuti, 2018, 2037.

5° Pragmatisme, biondélisme, bergsonisme. — a )
Pragmatisme : valeur du dogme réduite à son utilité
subjective : Éd. Le Roy (Qu'esl-cc qu'un doqme),
iv, 815, 895, lii85-86, 1638; v, 1363, 1803; vi, 132;
x, 1815, 2021-22, 2023; xii, 579, 1473; xm, 1839. —
W. James (L'expérience religieuse), m, 2305; iv,
795, 1290; v, 1803-04, 1833; xm, 1878, 2248-60;
xv, 3320. — Autres auteurs : Delacroix, xm, 2245,
2260-61; cf. x, 2054-58; — Lcuba, v, 1803; x,
2650-52; — Mansel, iv, 1282-87 (passim). —
b) Biondélisme : immanence (doctrine et méthode),
i, 1577; m, 2306-07; iv, 859, 863, 866; x, 1615,
2020; xin, 1882-89. — c ) Bergsonisme : intui-
tionnisme, 1889-1904; -- religion statique et reli-
gion dynamique, 2265; — mysticisme et mysticisme
chrétien, 2270-72; — difficultés de la thèse, 2277-85,

Théories connexes : OIlé-Laprunc (La certitude
morille), i, 1575; (i, 2167; in, 2388. - Pascal :
incapacité de l'homme, xi, 2125-26; •- - moyens de
connaissance : raison et cœur, 2133-36; — expé-
rience des faits, 2167, 2189-7:) (passim); — Pascal,
immanentisme et modernisme, 2189-90; cf. iv,
1816-19. - - Newman : assentiment, xi, 386-87,
390-92; cf. x, 2017; xr, 368 (Newman encore angli-
can).

II. DOCTRINES KT ENSEIGNEMKNT CATHOLIQUE.
— Méthode et division adopLées, v, 1804-06.

/. ESPÊEiSyOE RELIGIEUSE COMME FAIT PSV-
('HOLOOiQUR. ••- 1° Critique des fa i t s . — 1. Souci
d'objectivité et réduction des E. religieuses à deux
classes : fondamentales et dérivées, v, 1806-07. —
2. Lî. fondamentales : a) trop exclusives : phéno-
mène de conversion (Hotmann et Frank), 1799;
cf. vi, 102-05; — déchirement intime de la volonté
partagée entre le bien et le mal ("W. James), xm,
2249; — le seul fait moral, au sens de liant, cf. vin,

2311, 2313; — dépendance du (Ini à l'égard de
l'infini (Schleiermacher), cf. iv, 1263, 1582; xm,
858 ; - - sentiment de détresse, contradiction initiale
de la vie intérieure, sentiment de subordination
(A. Sabatier), iv, 1583; xiii, 875; — b ) réelles :
toutes celles qui traduisent, à un titre quelconque,
l'appel du divin, v, 1808-09. — 3. E. dérivées :
a ) Lutte intérieure, dont l'effet est variable selon
l'attitude prise au cours du drame ou à son terme,
1809; cf. xi, 2224-25. — b ) Illuminations et récon-
forts : l'interprélation des E., non les Vi. elles-
mêmes, diversifie les religions, v, 1809. '•— c ) Con-
version : a) conceptions inexactes, 1809-10 : luthé-
rienne, cf. F'ormule de concorde, vm, 2197; xil,
1070; — notion synergiste de Mélanchthon, m,
3712; vm, 2152-53; formule de Torgau-Bcrgcn,
m, 938, 2398; — conception méthodiste, x, 1618-
19; — conception de la cliristian-science, xm, 855;
— p) conception catholique : dans ses variétés, le
type émdtirtnne] ne doit pas faire oublier le type
Intellectuel et volontaire, v, 1810-11. — d ) Visions
et révélations (souvent associées, distinctes en
droit), 1811; — sur les visions et révélations sensi-
bles, Imaginatives, intellectuelles et spirituelles,
vin, 776-77; x, 2618, 2619, 2631, 2634-35, 2645;
xm, 719, 2586-87; xv, 570. — 4. Ë. mystiques,, v,
1811-14 : a ) Sentiment de présence : conception
insuffisante; simple sentiment de dépendance (Sa-
batier, Scheider), 1811-12; — conception des mys-
tiques catholiques : présence affective et intellec-
tuelle, 1812-13; vin, 779-81, 783; cf. x, 2614,
2624-25, 2634, 264'!. -— h ) Extase, v, 1813-14.
Voir Exiiise,

2° Explication thfoloifiqur, — l. Notion de la reli-
gion : commerce d'amitié entre Dieu et l'homme,
v, 1814-15; voir Religion. — 2. Facteurs psycholo-
giques de la vie religieuse : a ) Thèse insuffisante :
immanence divine, impliquant un mouvement d'af-
fection portant l'âme et Dieu l'un vers l'autre
(James, Bois, de Huggel), 1815. — b ) Cinq thèses
de la philosophie traditionnelle et de la théologie
catholique : a) Similitude entitative de la créature
à Dieu (expliquant les expériences fondamentales,
cf. siipni), 1815-18; i, 1146-48; voir Crêationi cause
exemplaire (Tables, 849); — spiritualité et intellec-
tualité de l'âme, 1021-41. -— |3) Assimilation pro-
gressive (similitude susceptible de progrès), v, 1818
20; cf. S. Augustin, i, 2332; Clément d'Alexandrie,
m, 191-92; voir aussi xn, 2362-81, textes patris-
tiques d'influence platonicienne. — y) Action
immanente de Dieu dans la créature, v, 1820-22;
cf. m, 2087-91 (Tables, 851, conservation; 760-63,
concours divin) ; voir SURNATUREL, xiv, 2853-59
(ordre surnaturel el ordre naturel). - 5) Don de
sagesse, v, 1822-23; iv, 1745; n, 517-18; vi, 949;
xv, 969. E) Grâces gratis datve el faveurs spiri-
tuelles, v, 1823; — cf. Contemplation, et nr, 1616-
31, surtout 1625 sq.; x, 2614-18 (Richard de Saint-
Victor), 2619-23 (S. Jean de la Croix), 2637-39
(S. François de Sales); — Extase, voir ce mot; —
révélations privées, vr, 146-49; voir aussi x, 2626,
2630, 2631, 2645; vi, 1558; — visions, vm, 776-77;
x, 2618, 2619, 2631, 2634-35, 2645; xm, 719, 2586-
87; xv, 570.

3" Évolution île. la vie religieuse. ••— 1. Trois voies :
purgative, illuminative, unitive, v, 1823'24; —r
erreur de Molinos (prop. 26), xm, 1566; et de la
passivité absolue de l'âme (thèse protestante, re-
prise par James et Ménégoz), v, 1823-24. — 2. Ca-
ractéristiques de chaque voie, 1824-25; cf. S. Jean
de la Croix, vin, 773-81 (passim), où l'on trouve
les éléments de ces caractéristiques. — 3. E. pro-
pres à chaque stade : a) voie purgative : possibi-
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lité de luttes et d'hésitations, mais aussi de secours
surnaturels (que le subconscient ne peut expliquer),
v, 1825-26 ; — sur le discernement des interventions
préternalurelles ou surnaturelles, iv, 1391-97 (défor-
mations de Tyrrell, 1396-97), 1406-10; x, 2658; —
b) voie illuminative : pratique de l'abnégation
personnelle jointe à une connaissance de réalités et
de joies plus hautes comportant défiance des émo-
tions sensibles, v, 1826-27; cf. S. Jean de la Croix,
spécialement vilt , 777-79; x, 2619-21; — discer-
nement des éléments surnaturels, mêmes références ;
— c ) voie unitive : phénomènes de contemplation,
de sentiment de la présence divine, révélations et
visions (cf. supra), v, 1827.

//. R X l ' S R I E I f C E RELIGIEUSE WUME CRITÈRE DE
CONNAISSANCE. — 1° Comme facteur exclusif ou
principal. — 1. Erreurs îles présupposés : a ) agnos-
ticisme, v, 1828; cf. i, 595-606; — possibilité d'une
connaissance analogique, 1146-48, 1149-54; x,
2594-99; xili, 2600; — b ) primat du sentiment, v,
1828-29; alors que le primat doit être donné à
l'Idée, xv, 3320-22; — c ) immanence divine, v,
1829-30 (Dieu ne pouvant être ici-bas objet direct
de perception); cf. iv, 825, 839 sq.; vu, 2353-54;
xi, 1048, 1051-52; xin, 2392-93; - a ) individua-
lisme, v, 1830; — l'E. personnelle ne pouvant être
la mesure individuelle de la toi, vi, 100-07.

2. Conséquences désastreuses dans la pratique :
a ) rejet de toute autorité religieuse externe, v,
1830-31; cf. n, 1400 (Calvin); ix, 1297, 1302 (Lu-
ther); cf. xiii, 2040; xv, 3772-75 (Zwingli, plus
nuancé), 2019-20 (Tyrrell); — b ) débauche d' « émo-
lionalisme », v, 1831; cf. 1008-09 (frères Bonjour):
ni, 1758-62 (convulsionnaircs) ; xm, 1440-/11
(quakers); voir aussi 856 (mouvement des frater-
nités), 880-86 (christianisme social), 2246 (freu-
disme), 2252-53 (aveu de W. James); — c ) déver-
gondage mural, v, 1831-32; — issu des doctrines
luthériennes, ix, 1246-48, 1250-51; — justifié par
l'inamissibilité calviniste du salut, n, 1405; v,
1791; — erreurs morales de Molinos (prop. 41-52),
xm, 1568-69, 1573; cf. x, 2190-92. .-• Voir aussi vi,
143, 144.

3. Conséquences plus graves d'ordre spéculatif, v,
1832-34 : a) volatilisation dogmatique, 1832-33;
cf. luthéranisme, évolution, xm, 856-65; -- calvi-
nisme, évolution doctrinale, 872-886; — anglica-
nisme, doctrine, 892-900; — réaction contre l'anar-
chie doctrinale, 901-07; — voir aussi xv, 2216-24
(sur l'Église et l'unité chrétienne); — b) pan-
théisme, v, 1833; xi, 1868-72; cf. 1057-58; voir
aussi Schleiermachcr, xiv, 1500-02; Trinité, xv,
1780-82, 1787-90 (interprétations mystique et sub-
jective); — c ) d'où, pratiquement, athéisme mys-
tique, v, 1833-34 (cf. Schleicrmacher, loc. cit.).

4. Insuffisance de droit : a ) en raison des solu-
tions à fournir, v, 1834-35; cf. vi, 102; — b ) en
raison du mode d'Information, v, 1835-36; et. vi,
147;— sur la thèse déclarant normative non l'E.
individuelle, mais celle de la communauté ou du
Christ, il, 1400 (Calvin); ix, 1299, 1301-04 (Luther);
xm, 901-06 (opposition à l'anarchie doctrinale);
xv, 3773-76 (Zwingli); — c ) en raison des diffi-
cultés d'interprétation, v, 1836-37; voir références
précédentes et, en matière d'interprétation de
l'Écriture, xm, 2039-47 (Luther, Calvin, les 39 arti-
cles); xv, 3765-72 (Zwingli); — interprétation
catholique, garantie par le magistère, vu, 2294
(cône. de Trente); — autres actes du magistère,
2295-96; cône. du Vatican, 2298-99.

2° L'expérience religieuse, facteur subordonné de
connaissance. — 1. Rôle de l'expérience en tout
ordre de connaissance, v, 1837; xv, 3321; et réfé-

rences à CBOVA.NCE, ni, 2378-88. — 2. Importance
spéciale dans la connaissance religieuse, v, 1838-41;
— théories palristiques à ce sujet, 1819-20 (assi-
milation progressive); 1822 (don de sagesse);
cf. supra. — a ) Influence sur nos représentations
du divin, 1838; cf. S. Augustin, i, 2328, 2334-37; —
S. Bernard, il, 779-80; iv, 859-62 (sur Dieu); —
S. Jean de la Croix, vm, 776-77; x, 2643-45 (con-
naissance expérimentale des choses divines); cri-
tique des explications pathologiques ou purement
psychologiques, 2651-58. — b ) Influence sur l'In-
telligence des dogmes, v, 1839-40; cf. 1822 (in-
fluence du don de sagesse); — charité et connais-
sance de Dieu, n, 2235; - doctrine de S. Jean delà
Croix, vm, 781-83; — descriptions de Ste Thé-
rèse, x, 2633-36; — S. François de Sales, 2637-38;
cf. v, 758. — c ) Influence sur la certitude reli-
gieuse, 1840-41 ; cf. n, 2162-65; xv, 3321. — 3. Né-
cessité d'une expérience personnelle pour les études
théoriques, v, 1841 ; et. vi, 317-24, surtout depuis 321.

3° Expérimentation religieuse. — Dans quelle
mesure l'expérimentation est-elle possible? —
1. Théories diverses de l'expérimentation : a ) pré-
dication protestante : témoignage de l'E. des initia-
teurs chrétiens ou du pasteur, v, 1841-42; fidéisme
protestant et toi catholique, vi, 174-91; prédica-
tion catholique, vi, 107-09; — b ) philosophie de
l'action (laondel), v, 1842-43; cf. xin, 1882-89;- •
c ) modernisme, v, 1843; ut. x, 2020-29; autres réfé-
rences, supra, 1467. 2. Défectuosités de l'expéri-
mentation, v, 1843-47. - a ) Immoralité d'une
expérimentation accomplie sans respecter toutes les
prescriptions de l'Église, 1843-44. — b ) Impossi-
bilité psychologique et inefficacité d'une méthode
purement formaliste, 1844-45. — c) Complexité
d'un problème que l'expérimentation ne peut seule
résoudre, 1845-46; incompatibilité de la foi véri-
table avec le doute, 1846; cf. 100-07 (rappel dos
systèmes hétérodoxes).

///. RXl'ÊRlENCE COMMK fACTËVR DR VIE RE-
LIGIEUSE. — 1° Valeur d'impulsion, — a ) Vie
individuelle : l'E. peut servir de médiatrice entre
biens sensibles et biens supérieurs et ainsi unifier
1c sujet, v, 1847-48; cf. vu, 1586-92 (indifîérentisme
religieux); — l'E. oriente la vie vers un but supé-
rieur (optimisme), v, 1848; — et, avec la grâce
(cf. 1822, don de sagesse), vers l'accomplissement
d'extraordinaires travaux, aidés d'extraordinaires
consolations, 1848-49; quelques traits de W. James,
xm, 2260; et surtout de Bergson, 2271, 2272 (mys-
tiques imitateurs du Christ) ; cf. 2282 (Ste Thérèse
et S. Jean de la Croix). — b ) Vie collective : dans
la messe, rôle stabilisateur du sentiment religieux,
v, 1849;— vivincation par l'élite, 1848; cf. xm,
2271, 2272 (traits de Bergson) ; le mysticisme et ses
phénomènes n'étant pas toutefois la seule forme de
ce dynamisme, 2282; cf. x, 2655.

2° Rapport avec tes normes extérieures : loi et fo i .
— n ) Ne pas exagérer leur hétéronomie, v, 1850. —
Mais autopédagogie par la loi, 1850-51; cf. ix, 872-
74 ; et par la foi, v, ] 851 ; cf. cône. du Vatican, vi,
360, 362-64; xiu, 1648-49 (raison et foi); — ne pas
s'arrêter aux formes inférieures de l'E. religieuse,
v, 1851-52; vi, 147; cf. S. Jean de la Croix (nuit
obscure), vm, 780; (montée), 776-77, 778-79; x,
2658-59 (discernement des phénomènes mysti-
ques). — b) Révélation intérieure progressive par
l'E. contrôlée, v, 1852; même dans les perspectives
de l'avenir, sans transtormation essentielle de la
religion, 1852-53.

IV. ANAWHIUS DES 1SXPÊRIENGK9 KtITRE RELI-
SIONS. — 1" Entre catholicisme et autres religioTvs, —
Rapprochements que ne justifient : a ) ni l'accepta-
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tion sans critique de faits ou d'assimilations illégi-
times, v, 1853; et. 1806-14 (E. comme fait psycho-
logique, critique des faits, supra, 1467); — b ) ni
même l'identité de fonctions, 1853-54; cf. 1S14-28
(explication théologique); — c ) ni les analogies
inévitables (analogies de fond : attitudes d'âme,
procédés de l'ascèse, invites de la grâce), 1854-55;
(analogies de forme : langage et dépendances litté-
raires), 1855-56. Cf. xiv, 865-70.

1" Spécificité des expériences catholiques, — 1. Spé-
cificité qui doit exister : a ) en raison du dogme de la
dépendance de l'homme à l'égard du Créateur, v,
1856; cf. m, 1191, 2195-96, 2404-06, '2414, 2415; —
h ) en raison de la possession de la vérité intégrale
par l'Église catholique, v, 1856-57; cf. iv, 2114-35;
vi, 150-63; xni, 2612-16; xv, 1311-20, 2679-82; —
c ) en raison de l'ascèse propre à l'Église catholique,
i, 2072-73; iv, 1412-15; x, 2658-60. — 2. Spécificité
qui existe : c i ) Dans la voie commune : or) signes
'extérieurs : obéissance à la foi et à la loi, v, 1857;
vi, 512-14; ix, 873-74; — conseils évangcliques, v,
1857; ni, 1177-81; xin, 2157-60; xv, 3237-60; —
voir aussi xiv, 851-53 (sainteté commune, plus par-
faite, héroïque); — p) analyse psychologique :
humilité, v, 1858; vu, 323, 326-29; cf. supra :
dépendance de l'homme à l'égard du Créateur; —
certitude, v, 1358-59; II, 2251; iv, 1715; vi, 949. —
h) Dans la voie extraordinaire : Église catholique
et autres confessions : similitudes et différences, v,
1859-61; vi, 147; vu, 1592; cf. EXTASE, v, 1886-95;
MIRACLE, x, 1842-46, 1847; SAINTETÉ, xiv, 860-69.
Voir aussi Bergson, xni, 2270-72 (mysticisme non
chrétien et mysticisme chrétien).

III. CONCLUSION. DOCUMENTS KCCLESIASTIQUES.
— 1° Thèses luthériennes censurées. — a ) Par
Léon X (bulle Exsurge), •v, 1861; — sur la corrup-
tion radicale de l'homme, xn, 513; — sur la nature
de la pénitence, 1055-56; - sur la justification par
la foi, vin, 2136; — sur la valeur de l'excommuni-
cation, ix, 1270; — b ) Au cône. de Trente, v, 1861 :
sur la justification (sess. vi, c. ix, xn, xm), Tables,
670-71; (can. 12-17), Tables, 677; ~ • sur la nécessité
des œuvres, préparatoires et conséquentes à la jus-
tification (sess. vi, c. vi, xi, xvi). Tables, 676, 677;
(can. 9, 18 sq.). Tables, 677; — sur la norme de la
tradition (sess. iv). Tables, 675; — sur le dogme de
la chute (sess. v), Tables, 675.

2° Bmanisme et jansénisme. — Propositions
baïanites, n, 64-111 (Tables, 352); — cinq propo-
sitions jansénistes, vin, 479, 484, 485, 491, 492.

3" MoUnosisme et (luesnellianisme. — Propositions
citées : a) de Molinos (1-27, 31-59, 60, 61-65, 65-68),
condamnées par Innocent XI, xm, 1563-72; —
b ) de Quesnel (1-25, 30, 38-41, 42-70, 90-95, 96-
101), condamnées par Clément XI, xv, 2079-90,
2093, 2096-97, 2098-2108, 2117-21, 2122-24.

4° Traditionalisme, piélisme, fidéisme. — a) Pro-
positions souscrites par Bautain, Tables, 388. —
b ) Gonc. du Vatican (sess. ni, c. n, can. 1; Denz.-
Bannw. [= D. B.}, n. 1785, 1806; possibilité pour
la raison de connaître Dieu avec certitude). Tables,
687); (c. m, can. 2; D. B., n. 1789, 1811;
notion de la foi). Tables, 687; (c. ni, can. 3; D. B.,
n. 1790, 1794, 1812; preuves rationnelles, critères
externes). Tables, 687; (c. n, ni, iv, can. 3; D. U.,
n. 1788, 1792, 1798, 1800, 1818; valeur normative
de la tradition et du magistère ecclésiastique),
Tables, 687-88; (c. ni, can. 3; D. B., n. 1789,
1812; rejet de l'E. interne, mais illuminations et
motions de l'Esprit-Saint), Tables, 687.

5° Libéralisme et indifféreniisme, — Condamna-
tions par Pie IX, Quando conficiaJniir mseme (D. B.,
n. 1677), iv, 2174; — Syllabus (prop. 15-19), xiv,

2894, 2895; — allocution du 9 déc. 1854 (£>. B.,
can. 1647), 2892-93; — Pie X, encycl. Pascendi
{D. H., n. 2082, 2083), x, 2033.

6° Modernisme. — Condamnation par Pie X, v,
1863-64; cf. x, 2031-34.

AUTEUHS CITÉS AU COUHS DE L'ARTICLE. — Abauzit
(Fr.), v, 1803; — Ailly (Pierre d'), 1789; — Alcantara
(S. Pierre d'), 1848; — Aies (d'), 1828,1830; — Alphonse
de Liguori (S.), 1859; — Alphonse Rodriguez (S.), voir
Rodriguez; — Alvarès de Paz, 1813; — Ambroise (S.),
1826; — Angèle de Foligno, 1812; — Anselme (S.), 1852;
— Athanase (S.), 1S19-, — Augsbourg (Confession d'),
1793; — Augustin (S.), 1788, 1811, 1813, 1814, 1816,
1818, 1819, 1820, 1825, 1826, 1827, 183S, 1839, 1847,
1851, 1852, 1855, 1S56, 1858, 1859; — Aymon, 1810.

Babut, v, 1800; — Bain, 1807; — Baïua, 1814, 1863;
— Bai'cos, 1705; — Basile (S.), 1819; — Baudin, 1829;
— Baudrillart, 1794; — Bautain, 1862; — Beethoven,
1806; — Bellarmin, 1789; — Benoît XIV, 1S59; —
Be-rgen-Torgau (conférences de), 1793,1842; — Bergson,
1803, 1S42; — Bernard (S.), 1787, 17S9, 1806, 1820,
1822, 1825, 1827, 1838, 1851, 1852, 1859; ~ Berthier,
1829; — Bérulle, 1796; — Bèze, 1789, 1793; — Bleder-
mann, 1800; — Blondel, 1842, 1843, 1851; — Blood,
1806, 1813; — Bois, 1800, 1815, 1831, 1852; — Bona,
1821, 1837; — Bonaventure (S.), 1818, 1822; — Bon-
netty, 1862; — Bossuet, 1797, 1849; — Boudda, 1853;
—Boulx, 1823; —Broglie (de), 1805,1864; —Browning,
1848; — Bucer, 1791 ; — Buchmann, 1831 ; -— Buisson,
1801.

Calvin, v,1789,1790,1791,1794,1802,1824,1832;—
Carlyle, 1848; — Catherine de Sienne (Ste), .1812, 1852;
— Caudry, 1800; — Canfleld (Benoît de), 1796; ~ Cha-
vannes, 1797; — Claude, 1794; — Clément XI, 1862; —
Clément d'Alexandrie, 1819; — Cohen (J.), 1831; —
Coignet (Mme), 1800; ~ Coqucrel, 1800; — Costa, voir
Guimaraens; — Cremer, 1800, 1801; — Cyran (Saint-),
1795; ~ Cyrille d'Alexandrie (S.), 1852.

Daub, v, 1800; — Daxcr, 1800; — Dechamps, 1795;
— Delbos (V.), 1797,1798; — Denific, 1788,1789,1790;
— Denys (Pseudo-), 1820, 1841; — Uewey, 1803, 1842;
— Doellinger, 1788, 1790, 1793, 1793, 1831 ; — Dorner,
1800; — Doumepgue, 1800, 1801, 1832, 1834; — Du
Moulin, 1794, 1832; -— DutiUeul, 1810.

Épictète, v, 1855.
Falconi, v, 1796; — Fénélon, 1796; — Fillion, 1801;

— Fontaine (J. de la), 1795,1831 ; — Pontanès, 1800;—
Fox, 1859; — François (S.) de Sales, 1825, 1859; —
Frank, 1799, 1800, 1807; — Frics, 1801; — Frommel,
1800.

Gagliardi, v, 1825; — Gerson, 1841 ; — Glossner, 1798 ;
— Goedeke, 1799; — Gogtiel, 1801; — Gojoz (Sœur),
1813 ; — Gratry, 1817 ; — Grégoire le Grand (S.), 1858 ; —
Grégoire de Nazianze (S.), 1819; — Grisar, 1788, 1789,
1790, 1861; — Griscllc, 1796; ~ Guimaraens da Costa,
1805; —• Guyon (Mme), 1796,1797.

Harnack, V, 1801; — Hébert, 1807; — Herdcr, 1798;
— Hermann, 1800; — Herminjard, 1792; — Iloeftding,
1847, 1850, 1852; — Hoering, 1801; — Hotman, 1799,
1807; — Honoré de Sainte-Marie, 1841; — Hugcl (de),
1815.

Ignace (S.) de Loyola, v, 1811, 1853, 1860; — Inno-
cent XI, 1862.

Jacobi, v, 1798; — Jalabert, 1800; — James (W.),
1797, 1803, 1804, 1805, 1807, 1808, 1810, 1813, 1815,
1824, 1825, 1826, 1828, 1829, 1831, 1832, 1833, 1842.
1847, 1848, 1850, 1851, 1852, 1853, 1855; — Janséntus,
1795, 1862; — Jean de la Croix (S.), 1812, 1840, 1851,
1852, 1859, 1860; — Jean de Saint-Thomas, 1832; —
Jordan, 1856; -- Jurieu, 1794; — Justin (S.), 1816,
1819.

Kaehier, 1800, 1801; — Kattan, v, 1798; — Kant,
1797. 1798, 1806, 1807, 1808, 1828; — Kattenbusch,
1798. 1799; — Kirn (D.), 1799; — Koestlin, 1804.

Lagrange, v, 1842; — Lainez, 1861; — Lebrelon,
1801. 1831; — Léger (A.), 1797; — Le Roy, 1803, 1842;
~ Leasing, 1795; — Leuba, 1S03, 1804, 1837, 1851; —
Lichtenberger, 1797; — Lipsius, 1800; — Lobstein,
1802; — Loisy, 1802; — Lombard, voir Pierre; — Lotze,
1807; — Louis de Blois, 1812; — Lugo (de), 1841; ~
Luther, 1787,1788, 1789, 1790,1792, 1793,1794,1799,
1802. 1804, 1828, 1830, 1831, 1832, 1833, 1853, 1862.
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Mahomet, v, 1853; — Malaval, 1796; — Maldonat,

1839; -~ Malebranchc, 1796; — Maréchal, 1S13, 1814;
— Marguerite-Marie Cite), 1860; — Marheinec.ke, 1800;
— Max Millier, 1817; — Mélanchthon, 1789, 1791,1793,
1799; — Ménégoz, 1802, 1824, 1S32, 1835; — Moehier,
1797, 1831, 1861; — Moisant, 1848; — Molinos, 1796,
1797, 1823, 1834, 1848, 1862; — Millier (J.), 1793, 1794,
1803; — Murisier, 1851; — Myers, 1803, 1S15.

Ncwman, v, 1811, 1841, 1855, 1858; ~ Nicole, 1795.
Occam, v, 1789; — Origène, 1819.
Pannier (J.), v, 1794, 1832; — Paqnler, 1788, 1795,

179fi; — Pascal, 1795, 1812, 1843; — Pascendi (encycl.),
1821, 1843, 1863; — Paul (S.), 1821, 1826, 1860; —
Paulsen, 1798; — Pelayo Menendez, 1796; — Pflelderer,
1798, 1800; ~ Phllon, 1818; — Pic IX, 1863; — Pie X,
1862. 1863; — Pierce, 1842; ~ Pierre d'Alcantara (S.),
voir Alcantara; — Pierre Lombard, 1788, 1823; —
Platon, 1818, 1819; — Plitt, 1799; — Plotin, 1813,
1818, 1855; — Polstorft, 1800; — Poulain, 1813, 1814;
— Provane (M.-E. de), 1813.

Quatrefages (de), v, 1854; — Quesnel, 1795,1814.1830,
1862.

Rattsbonne, v, 1810; — Reguera (de la), 1841; —
Reischie, 1801; — Réville (A.), 1805; — Réville (A. et
J.), 1800; — Ribot, 1807; — Ritschi, 1800, 1801; —
Rodriguez (S. Alphonse), 1860; — Ruiing, 1800.

Sabatler, v, 1802, 1808, 1811, 1824, 1828, 1832, 1833,
1852; — Salembier, 1789; — Scherer, 1833; — Schlller,
1803, 1842; — Schlegel, 1798; — Schleicrmachcr, 1798,
1799, 1803, 1808, 1834; — Sehmidt (W.), 1854; —
Schneider, 1812; — Schoh, 1801; — Schram, 1813; —
Schweizer, 1800; — Segond, 1804, 1843; — Seguénot,
1796; — Séguier (de), 1840; —- Semler, 1795; — Spener,
1797; — Spinoza, 1798, 1803; — Stellen, 1798; — Sua-
rez, 1806, 1821, 1822, 1823, 1825, 1839, 1863; — Swe-
denborg, 1859; ~ Syllabus, 1863.

Tauler, v, 1789; — Tennyson, 1848; — Terzago,
1796, 1830, 1848; — Thetner, 1861; ~ Théophilo d'An-
tioche (S.), 1819; — Thérèse (Ste), 1813, 1840, 1848,
1852. 1859, 1860; — Thiersch, 1799; — Thomas (S.),
1806, 1814, 1816, 1820, 1822, 18^3, 1837, 1841; —
Trente (cône.), 1861 ; — Tyrrell, 1802, 1831.

Vatican (cône.), v, 1862, 1863.
•Wagner, v, 1801; — Walrigant, 1796; — Wenley,

1798; — Wesley, 1797, 1832, 1853, 1859; — Wette (de),
1801 ; — Wllbols, 1803,1842; — Woltl, 1800; — Wundt,
1806.

EXPIATION. — Le H. T. C., v, 1868, renvoie ici à
RÉDEMPTION. Toutefois, un aspect spécial de la
question peut Être envisagé, l'aspect historique de
la doctrine et du mot d'E., justifiant son emploi
dans le mystère de la rédemption. — a) E. dans les
religions païennes et rites d'E., xm, 1923-26. —
b ) Le jour de l'E. dans le Lévitique, ix, 469, 487-89,
494, 497; cf. vnr, 1649; — transposition messia-
nique dans le Serviteur de Jahvé, xm, 1926-27;
cf. vin, 76-77, 1629; x, 1474-75; et dans le Messie
lui-même, xi, 2438-39; xm, 1927, 1962. — c ) Doc-
trine : dans la rédemption, E. selon Clément
d'Alexandrie, 1935; cf. 1969-70, 1971, 1973-74; —
E. pénale (doctrine protestante), 1941, 1963; — E.
ou propitiation dans le Christ, xi, 2438-39. —
d j Sens dérivé : caractère expiatoire de la messe,
x, 1116, 1135, 1291; — E. personnelle, principe
théologique du purgatoire, xm, 1179-94; — E. et
satisfaction (définitions), 1970.

Ces quelques indications, relevées dans lo D. T. C,,
inciteront le théologien à recourir à l'étude très com-
plète de A. Mcdebielle (abondante bibliographie), dans
D. B. S., ni, 1-B63.

EXPLICITE et IMPLICITE. — Trois applica-
tions théologiques [A. Michel], v, 1868-71.

1° Connaissance, croyance implicites ou explicites.
— Église, iv, 2169-74 fpassim). — Foi, vi, 513-1-1.
— Infidèles (salut des) : Vûga, vu, 1752-53, 1753-
54; — Ripalda, 1766-67, 1792, 1826; cf. xm, 2736;
— Gulbcriet, vu, 1770; — S. Jean Chrysostomu,
S. Augustin, 1822-24; — sur un texte de Pie IX,
1824-26. — Foi ou connaissance I. ou E. nécessaire

au salut : Pierre Lombard, Alexandre de Haies,
1850; — S. Bonaventure, 1850; — S. Thomas,
1851-52, 1854-55, 1855-56, 1856-57; -- Cajétan,
1866; — Melchior Cano, 1868-69; — Médina, 1871;
— Bancz, 1873-74, 1876-77; - Jean de Saint-Tho-
mas, 1878; — Gonet, 1879; —Billuart, 1881-82; —
Metïgcr, 1885; — Salmanliceiises, 1887; — Scriu-
fini, 1891;—Billot, 1802.

2° Révélation implicite ou explicite. — a) Révéla-
tion L et progrès du dogme, iv, 1575-76,1598,1609,
1610; xm, 2616; — révélation I. générale, v, 1869;
exemple : le Dieu de l'A. T. et la Trinité, xv, 1563;
— révélation I. formelle, v, 1869; iv, 1646-47; v,
158, 594; xv, 1296-98 (doctrine de Vincent de
Lérins), cf. 3049-51; 1338-39 (Franzelin), 1341-42
(Bainvel), 1344 (Billot); — révélation I. virtuelle,
v, 1869-70; cf. iv, 1576-77; xv, 418-20, 477-83; voir
Conclusion thÉologique (Tables, 751). -— b ) Passage
de l'I. à l'E. : en général, trois stades (Franzelin),
v, 1870; xv, 1338-39; — de l'E. primitif à l'E.
défini (Billot), v, 1870-71; xv, 1344-45.

3" Institution explicite ou implicite. — Application
à l'institution des sacrements (cône. de Trente,
sess. xxi, c. il), xiv, 566-77.

EXTASE. — Étude générale [A. Hamon], v, 1871-96.
1° Aperçu général. —- a) E. provoquées naturel-

lement, ni, 810; v, 1813, 1878; — E. dans l'Inde
(brahmanisme et bouddhisme), 1872; xm, 1538,
1539, 1541, 2270, 2295; — dans l'Islamisme, v,
1860, 1872; iv, 1202; xiv, 2448-49. — b ) E. prove-
nant d'émotion, d'enthousiasme, v, 1872-73; — E.
dialectique, 1813,1860; cf. x, 2606 (S. Augustin). —
c ) E. des illuminés et hérétiques, v, 1859 ; cf. Montan
et montanistes, vu, 2102-03, 2109, 2112; x, 2358,
2359, 2360, 2362, 2364, 2365; xii, 2089 (piétistes);
xv, 138 (TertuTUcn montaniste). — d ) E. diaboli-
ques, v, 1886-87; x, 2618, 2641; vru, 778. — e ) E.
mystique, v, 1813-14, 1873-74.

2° E f f e t s . — n ) Sur le corps : immobilité, insensi-
bilité, cris, v, 1875; cf. x, 2622; — expressions de
visage, phénomènes lumineux, v, 1876; — feu
intérieur, larmes, 1877; -- danses, légèreté exta-
tique, bilocation, 1878-79; cf. ni, 133; vin, 780,
782; — stigmates, v, 1880; cf. xiv, 2619; — par-
fums mystiques, liqueur, transformation des sens,
v, 1880; cf. x, 2622, 2639, 2646. — b ) Sur l'âme :
sur l'imagination : vision, v, 1881-83; cf. vin, 776
(S. Jean de la Croix); x, 2634, 2645; xv, 570
(Ste Thérèse); ni, 322-26 (Ste Marguerite-Marie),
passim; — sur l'intelligence : visions, v, 1883-84;
cf. vin, 776-77; x, 2606, 2619, 2623-24, 2625-26,
2635; — sur la volonté, v, 1884-86; cf. vin, 778-79,
780-81; x, 2626-27, 2640-41, 2645-46.

3° Critique de!; faits. — a) Le problème : forces
naturelles ou intervention divine? v, 1886. —
b) Comment opérer le discernement, 1859-60; x,
2647-48. — c) Liberté relative laissée au psycho-
logue catholique, 2648-49. — cl) Causes uniquement
naturelles (?) : explications pathologiques (Leuba),
2651-54; — explications psychologiques, 2654-58;
— discernement du phénomène surnaturel, 2658-
70 (indications se rapportant aux phénomènes
mystiques en général, mais applicables à l'extase).

4° Extase dipine. — E. intellectuelle, appartenant
à la contemplation parfaite, m, 1625; x, 2616
(Bichard de Saint-Victor). — a ) Nature : selon
S. Thomas, v, 1887-88 (il s'agit de l'E. prophé-
tique); et. xm, 719, 720; — E. prophétique selon :
Athénagore cl S. Irénée, vu, 2101; Théodore de
Mopsueste, 2105-06; cf. xv, 247; Théodoret, vu,
2107; S. Ambroise, 2111; S. Augustin, 2115; Guil-
laume d'Auvergne, 2119. — b ) Manifestations :
âme séparée de ses sens, v, 1888; cf. 1875 (supra,
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effets sur le corps); x, 2623; — voir aussi v, 1883,
1884 (elîcis sur l'intelligence et la volonté); x,
2623-24 ; -- et cependant impossibilité de la vision
intuitive (sauf exceptions possibles), 1888-89;
cf. sur Moïse et S. Paul, 1888; vn, 2389; x, 2605,
2fi09; xi, 2354-55; xn, 23R6; — apôtres à la Pen-
tecôte, xi, 2414; — mais élévation de la foi, v,
1888-89; vnr, 775; — action divine, ses degrés,
dans l'illumination et l'amour causant l'E., v, 1889-
90; vin, 779-81, 782-83; x, 2610 (Pseudo-Denys),
2624 (S. Jean de la Croix), — c ) E. chez les mys-
tiques, v, 1890-93 : conscience dans l'E. et impos-
sibilité de traduire ce qui a été vu, 1890-91; x,
2616, 2621, 2622 (S. Jean de la Croix), 2632-33
(Ste Thérèse); — proximité de Dieu par les s sens
spirituels », sentiment de présence, v, 1890-91;
cf. ni, 1626-27 (Gerson, S. Thomas, S. François de
Sales, Scaramelli); vin, 780-781, 782-783 (S. Jean
de la Croix); ix, 1264 (Tauler); x, 2617 (Richard de
Saint-Victor), 2624 (S. Jean de la Croix), 2629-30,
2634 (Ste Thérèse); cf. 2634-35, 2644, 2645-46. —
d ) Contemplations et E., v, 1893; — selon Hifhard
de Saint-Victor, x, 2616-17; — selon Ste Thérèse,
ni, 1631; v, 1893; — selon S. Jean de la Croix,
x, 2022-23, 2627; — selon S. ITançois de Sales, vi,
759. — r . ) Liberté et mérite pendant l'E., v, 1893-
94; x, 2621. — f ) Etïets, voir supra, 2°; cf. Ste Thé-
rèse, v, 1894; x, 2631-34; — délices mystiques de
S. Jean du la Croix, 2627. — i f ) Durée et fréquence,
v, 1894, 1895; cf. x, 2623 (S. Jean de la Croix),
26;î:i (Ste Thérèse). — h) Extatiques : âge, v, 1895;

ajouter : Michel de la Funnte, x, 1704; ..•• Pas-
cal (?), xi, 2080; — S. Augustin et Ste Monique à
Ostie, x, 2606; — S. Thomas, xv, 634-35.

AUTEURS ET PUKSONNAOES CITÉS AU COURS DB T.'AR-
TICLE. — Agnès de Bohême, V, 1878; — Agiles do Jésus,
1879, 1895; — Agnès de LantaKcs, 1877; — Agnès de
Montepuk'.lano, 1895; — Agrérta, voir Marie; — Algazel,
1872; — Alphonse de Liguori (S.), 1S79, 1S93; — Am-
broise de Sienne, 1876; — Ainiel, 1873; — Angèle de
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Bontliot (de), 1873, 1S79, 1882, 18S3.
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188.1, 1888, 1890; — Catherine de Raccotllgl, 1873,
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Galey, V, 1873; — Gautier (Théophile), 1882; —
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Hegel, v, 1873; — Hello (E.), 1883, 1888; — Hllde-
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Ignace de Loyola (S.), v, 1873,1884, 1S8G; ~ Imhert-
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1878; — Louis de Gonzagiie (S.), 1882; — Lucie (Ste),
1879; — Lucie de Narni, 1S95.

Mac Nab, v, 1877; — Madeleine (l'extatique de P.
Janet), 1880; — Madeleine de Pazzi (Ste), 1875, 1876,
1877, 1881, 1882, 1893, 1895; — Madeleine Rcmuzat,
1895; — Marguerite Marie (Ste), 1881, 1882, 188U, 1885,
188G, 1890; — Marguerite du Saint-Sacrement (Ste),
1879; — Marie d'Agréda, 1875. 1878, 1879, 1895; —
Marie-Françoise des Cinq-Plaies, 1873, 1895; —Marie
de Moerl, 1876; — Marie d'Oignies, 1873; — Marien de
Ratisbonne (S,), 1876; — Maumtgny (de), 1894,1895;—
Maxwell, 1877; — Médard (convulsionnaircs de S,-},
1875; — Moïse, 1888; — Montalembert, 1876, 1877; —
Meynard,1889,1894,

Olier, v, 1879, 1885; ...- Osanne (H.), 1875, 1895.
Paladino (Eusapla), v, 1878; — Pascal Baylon, 1875,

1878; — Passidcc de Sienne, 1873, 1895; — Paul (S.),
1885, 1888; — Paul de la Croix (S.), 1878; — l'etit de
Jullcville, 1884; -~ Philippe Ncri, 1876, 1878; — Phi-
lippe de la Sainte-Trimtc, 18S9; — Pictno (Octave),
1878; — l'ierre (S.), 1878; — Pierre d'Alcantara (S.),
1873, 1877, 1878, 1882, 1895; — Pisé (S.), 1881; —
Poulain, 1873, 1874, 1S94, 1895; — Prisca, 1878.

Ralnler (S.), v, 1881; — Raymond de Penatort, 1878;
— Rémuzat, voir Madeleine; — Restitut, 1873; — Ribet,
1876, 1878, 1879,1884.

Scaramelli, V, 1889; — Socrate, 1873; — Soubirous
(Bernadette), voyante de Lourdes, 1875, 1876; — Sta-
nislas (S.), 1877; -- Suareiî, 1893, 1894; — Suri", 1879,
1893.

Thérèse (Ste), v, 1874, 1877, 1878, 1881, 1882, 1883,
1884,1885,1886,1890,1891,1S92,1893,1894, 1895;—
Thomas d'Aquin (S.), 1886, 1887, 1888,1889, 1890, 1893,
1894. — Thomas de Valgornera, 1890, 1894.

Véronique de Binaxo (Binassio), v, 1877, 1895; —
Vincent Ferricr (S.), 1881.

Wenceslas de Bohême, v, 1877.
Zite (Ste), v, 1876.

EXTERNE (For). — Voir For.
EXTRAORDINAIRES (Affaires ecclésiastiques).

— Voir Tables. 835.
EXTRAVAGANTES. Bref exposé [A. Villien],

v, 1896-97. — Voir Décrétalcs {Tables, 912).
EXTRÊME-ONCTION. — Cinq parties : I. E.-O.

dans l'Écriture. II. E.-O. du i" au ix» s. III. E.-O.
chez les scolastiques. IV. E.-O. d'après le cône. de
Trente et les théologiens postérieurs. V. Questions
morales et pratiques. Enseignements du Code. —
Appendice : E.-O. dans les Églises orientales.

I . Extrême-Onction dans l'Écriture [C. Ructi], v,
1897-1927.

1° Le texte (Jac., v, 14-18). — a ) Analyse et
exégèse, v, 1897-1913. — b) Concepts non catho-
liques de l'onction des malades ; von Soden (onc-
tion faite uniquement en vue du salut éternel),
1913; — Loisy (dédoublement de la pénitence),
1913-14; — Luther et protestants en général
(simple remède), 1914-15; voir infra, § IV, E.-O.
d'âpres le cône. de Trente; — Calvin (simple cha-
risme), 1915-16; — divers (remède à la maladie,
suite du péché), 1916-17. — c) E.-O. de l'Église
catholique, rite décrit par S. Jacques : enseigne-
ment de la tradition. Innocent Ier à Deccntius,
cône. de Trente, condamnation de la proposition
48 (décret Lamentabi[i). 1917-19; cf. infra, § II-IV;
— identité du rite de S. Jacques et du sacrement
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prouvée par l'histoire : solution des difficultés,
1919-23.

2° Origine du rite. — Opinions fantaisistes ;
mystères païens (Anrich), cérémonie persane
(S. Rcinach), pratique gnostique (Renan), anté-
cédent juif (Bousset), v, 1923-25. — Doctrine déjà
connue des ap&tres, venant de Jésus-Christ, sug-
gérée par S. Marc (vi, 13), 1925-27; cf. in/ra, § IV.

AUTHUKS C1T1ÎS. — Anrifli, v, 1924.
Hartmann, v, 1926; — Butinol, 1898; - Bède (S.),

1900;— Bellarmin, 1927; —Jielser, 1900,1911,1926;—
. Be.ngel, 1910; — Bcrti. 1926; — Beyschlag, 1915, 1926;

. — Boudinhon, 190(i, 1908, 1909; — Boussct, 1925; —
Bovon, 1916; — Brassac, 1926.

Cajétan, v, 1917; — Câlines, 1903, 1917; — Cahnet
(dom), 1927; ••— Calvin, 1914, 1916, 1920; — Camcr-
lyilf.K, 1905, 1926; — Corneille (le La Pierre, 1911, 1927;
— Corncly, 1926.

Decéntius, v, 1917.
Encyclopédie juive de New York. V, 1925; — Kstius,

1906, 1927.
Felten, v, 1926; — Firmifus Muternus, 1924; — Fro-

niond, 1905.
(lUibcrt (de), v, 1919.
Hareiil, v, 1919; — liollmann, 1915.
Innocent I", V, 1917; — Irénée (S.), 1924.
..raeqiiler, v, 1907, 1926; — Jansénius, 1927.

' Kern, v, 1899, 1906, 1912, 1927; — Knabenbauer,
1927.

Lugi-Hnge, v, 1919, 1927; — Liaffrc, 1926; — Loisy,
191;1, 1919, 1927; -- Luther, 1914, 1920.

Maldonut, v, 1926; — Michel Paléologne, 191 S; —
Michieh, 1S9S.

Origène, v, 1924.
Pie X, v, 1919; - Pour-rat. 1926; - l'illler, 190S,

1906, 1907, 1914.
Reinach (S.), v, 192-1:; — Rcnun, 1924, 1925; —

Bitschi, 1926; — Bosenmuller, 1914.
Silinte-Beuve (de), v, 1926; — Scheeg, 1926; — Sc.hell,

1926; — Schmitz, 1906; - Sf.hUrer, 1925; — Stcitz-
Kattenbusfh, 1916.

Théodoret, V, 1924.
Van Sieenkiste, v, 1905, 1906; — Von Soden, 1902,

1903, 1913, 1917.
Weiss (B.), v, 1898, 1920; - Weinel, 1913; — Wette

(de), 1914; — Windisch, 1915; — Wolf (J.-C.), 1915.
Zahn, v, 1926.

II. Extrême-Onction du Ier au IXe eiècle [C.
Ruchi, v, 1927-85.

1° Silence relatif de l'unliquiU. — Explication
du silence : trois motifs, v, 1928-29; — manque
de ministre (?), 1929; — arcane (?), 1929; —
E.-O-, acte privé, peu fréquent, 1930; - - expli-
cations tirées du genre de mort des chrétiens et du
caractère complémentaire de l'E.-O., par rapport
à la pénitence et au viatique, 1930-31; — E.-O.
désignée sous une forme équivoque, 1931.

2° Indices dans les quatre premiers siècles avant
S. Innocent I". — a ) Écrivains : S. Irénée, v, 1931-
32; cf. vu, 1314, 1330; — S. Hippolyte, v, 1932;
vu, 1330; —Tertullien, v, 1932-33, 1942; — Ori-
gène, 1933-35, 1941; vu, 1313-14, 1329; — Eusèbe
de Césarée, v, 1935-36; — S. Aphraate, 1936; cf.
i, 1462; — évangile de Nicodeme, v, 1937; cf.
1639; — S. Athanase, 1937; vu, 1330-31; — S.
Ephre, v, 1937-38; — S. Jean Chrysostome, 1938-
40, 1941; vin, 689 (bibl.); — S. Grégoire de Na-
xian/.e, v, 1940; — S. Ambroise, 1940-41; vti, 1331;
cf. 1330 (liturgie ambrosicnne). — b ) Faits : tlltsc
de Puller : huile, bénite ou non, employée par les
évoques, les prêtres et les laïques, uniquement
comme remède, v, 1941-43; — double réponse :
l'argument du silence n'est pas nécessairement
valable (et. supra) ; les onctions alléguées par Puller
ne répondent pas à l'onction désignée dans Jac.
(v, 14-18), 1943-45. — c ) Liturgies : Canons it'Hip-
polyle, 1945; cf. vu, 1330; — anaphore de Séra-

pion, v, 1945-50; x, 1352; — Constitutions aposto-
liques, v, 1946; — Didascalie des apôtres, 1950; —
Testament de N.~S., 1950-51; sur le Testament, voir
xv, 194. — d ) Épigraphie, v, 1951; rectifiant cer-
taines interprétations données, 337.

3° Du V au vu" s. — a) Ecrivains : S. Inno-
cent Ier à Decentius, v, 1952-55, et. 1915-18; vu,
1329, 1373, 1942; — S. Cyrille d'Alexandrie, v,
1955; cf. ni, 2549; — Cassien, v, 1955-56; — S. Au-
gustin, 1956; cf. vu, 1330; — Hésychius (de Jéru-
salem), v, 1956; - - Victor d'Antioche, 1956-57; sa
chaîne sur S. Marc, xv, 2872-73; — Rabboula
d'Édesse, v, 1957; — Isaac d'Antioche, 1957-58;
— Jean Mandakuni, patriarche arménien, 1,958
(n. 15 de la liste, i, 1923), cf. 1937; — Procope de
Gaza, v, 1958; — S. Césaire d'Arles, 1958-59; cf.
il, 2183-84; — Cassiodore, v, 1959; — S. Sonnatius
de Reims, 1960; — S. Éloi, 1960; — nestoriens
(vr s.), 1960; cf. x«, 311. — b) Faits : thèse de
Puller prolongée jusqu'à cette époque : onction,
simple moyen de guérison corporelle, v, 1960-61;
— exemples contraires, 1961-63. — c) Documents
liturgiques ; bénédiction de l'huile dans la liturgie
mozarabe (Liber ordinum), 1963-65; cf. ix, 812;
x, 2523; — dans le missel de Bobbio, v, 1965-6G;
cf. ix, 810-11; — dans les saeramentaires gélasien
et grégorien, v, 1966-68. • - d ) Conclusions : le rite
de l'onction des malades peut être et est le rite
même de S. .Jacques; — mais il peut n'être qu'un
geste pieux, un sacramental, 1968-70.

4° Aux vi il" et is" s. — a ) Principaux textes :
S. Bede, v, 1970; cf. xn, 868-69; - - Jean Otznetzi,
patriarche arménien (cf. i, 1938), S. Jean Damas-
cène (sur le De iis qui dormierunt, vin, 706), ordon-
nances de S. Boniface, S. Chrodegang, capitulaires
carolingiens, v, 1971; — ïnéodulfe d'Orléans,
Egbert d'York (cf. Tables, 1109), Gerbaud de
Liège, concile de Châlon (813), Amalaire, 1972; - -
Agobard, Halitgaire, S. Théodore Studîtc, Jonas
d'Orléans (cf. vin, 1507), Paschase Radbert (cf.
xiii, 1628-29), v, 1973; — Walafrid Strabon, cône.
d'Aix-la-Chapelle (836) (cf. i, 655), cône. de Mayence
(847) et Raban Maur, son président, Amolon de
Lyon, Haimon d'Halberstadt, v, 197/l ; — cône. de
Pavie (850), Rodolphe de Bourges, Hincrnar (cf.
xii, 871), v, 1975; — Hérard de Tours, Prudence
de Troyes (?), cône. de Worms (868), Isaac de
Langres, Eigil, Pseudo-Théodore, Pseudo-Egbert
(sur ces pénitentiels, xii, 857,1166-69), Riculphe de
Soissons, v, 1976; — S. Rambert, Réginon de
PrUm, divers documents liturgiques, eucologe de
Goar, 1977, 1982. — b ) Conclusions théologiques :
L'usage d'oindre les malades est rattaché à Jacques
et à Jésus (institution), 1978-79. — Sujets : ma-
lades, 1979; possédés (?), 1981; — ordre par rap-
port au viatique, 1980; — réitération, 1980-81.
— Matière, 1981-82. — Onctions et prières, 1982-
83. — Ministres, 1983-84. — Effets, 1984-85.

AUTIÎIJHS r.r PHHSONNAGES CITÉS (on passera BOUS
silence les écrivains déjà cité» dans le résumé analytique
précédeiil; leurs noms ne reparaîtront que s'ils sont rap-
pelés en d'autres parties de l'article).

Adalliard (S.), V, 1973, 197A, 1979, 1983, 1984; —
Asobard, 1979; — Albert le Grand, 1937; — Amalaire,
1978, 1979, 1981, 1982, 198:î, 1984, 1985; — Ammoil,
19-18 ; — Antoine (S.), 1942; — Aphraate d'Antioche,
1943; — Athanase (S.), 1945, 1948; — Augusti, 1928;
— Augustin (S.), 1930, 1956, 1957, 1959, 1960, 1976; —
Augustin (Pseudo-), 1.979; - • Austreberte (Ste), 1960; —
Alixenr.e de Bithynie (S.), 19ti0.

Baluze, v, 1971 ; — Birtiiïol, 1929 ; — Kaurtier, 1960 ; —
Bède (S.), 1955, 1963, 1972, 1973, 1974, 1977, 197S,
1979, 1980, 1981, 19S2, 1983, 1984, 1985; — Bellarmin,
1931; — Benjamin. 1942; — Bcmold, t976; — Bickell
(G.), 19:t7; — Bintcrim, 1931; Boudinhon, 1933,



1479 E X T R Ê M E - O N C T I O N 1480
1938, 1949, 1953, 1954, 1959; — Boniface (S.), 1978,
1980. 1983; — Bour, 1951; -~ Braun, 1934; — Butler,
1943.

Cabrol, v, 1951 ; —- Calllrilque, 1968; -~ Catien, 1968;
— Cassiodore, 1968; — Césaire (S.), 19GO, 1961, 1968,
1969; — Chardon, 1929; — Clament d'Alexandrie, 1930;
— Cornely, 1930; — Cosmc et Damicn, 1965; — Cramer,
1957; — Cresconius, 195H; — Cuthbert (S.), 1963; —
Cyrille d'Alexandrie (S.), 1930, 1968.

Dalllé, v, 1928, 1933, 1938; — UecenLIua, 1952, 1955;
— Dclisie, 1977; — Denys l'Aréopagite, 1938; — Denys
le Petit, 1955; — Denzinser, 1978; — Didyme, 1930; —
Drews, 1949; — Duchesne, 1945, 1946, 1947, 1966,
1967, 1969.

Egbert (Pseudo-), v, 1978,1979, 1982, 1983; — Elgil,
1979; — Éloi (S.), 1968; — Eugende de Condat, 1960,
1962; ~ Eugène d'Irlande (S.), 1963; — Eustrate, 1963.

Funk,y,1949.
Geneviève (Ste), v, 1960, 1961; — Gerbaud, 19SO; —

Germain d'Auxerre (S.), 1960; — Germain de Paris (S.),
1960; — Graffin, 1936; — Grégoire d'Auxerre (S.), 1961 ;
— Gulberiet, 1980.

Hadrien, v, 1966, 1981; — Hardouin, 1872, 1974,
1975; — Hefele, 1934,1960,1971 ; — IIéraclidc, 1942; ~
Hésychius, 1956, 1968; — Hilarion, 1942; — Hildebold
de Soissons, 1975; — Hlldemann de Beauvais, 1973;
— Hincmar, 1978, 1979, 1982, 1983, 1984; — Hypace,
1962.

Innocent I", v, 1966,1967,1968, 1973, 1978,1979; —
Isaac le Grand, 1961, 196S; — Isaac de Langres, 1976,
1980;~ Isidore (S.), 1942.

Jean Chrysostome (S.), v, 1941, 1944, 1957; — Jean
Damascène (S.), 1982, 1983; — Jean l'Ermite, 1943; —
Jérôme (S.), 1943; — Jonas d'Orléans), 1978,1979, 1984;
— Joseph (Mar), 1960.

Kattenhusch, v, 1931, 1933, 1938, 1940; — Kern,
1929, 1931, 1932, 1933, 1934, 1936, 1937, 1939, 1945,
1946, 1954, 1956, 1957, 1959, 1962, 1963, 1970, 1980,
1983; — Kurion, 1961.

Launoy, v, 1976; — Laumcr (S.) de Corbion, 1960; —
Leclercq, 1951; — Lejay, 1949, 1954, 1958, 1959; —
Lenormant, 1951.

Mabillon, v, 1962, 1963, 1970,1976, 1980; — Macali-e,
1942; — Macatre d'Alexandrie, 1942; — Mandakuni,
1968; — Marius (S.), 1960; — Martène, 1970, 1976,
1977, 1980, 1982; — Martin de Tours (S.), 1942, 1944;
— Marouta, 1939; — Maure (Ste), 1976, 1979; — Mé-
nard (dom), 1977, 1980, 1982, 1983; — Monégonde (Ste),
1960, 1961; — Morin (dom), 1958; — Muratori, 1966.

Naucrace, v, 1973, 1978; — Netzcr, 1928, 1929, 1954,
1959,1962, 1963, 1970, 1977.

Odoacre, V, 1975; — Origène, 1937, 1939, 1941, 1944;
— Otznctzi, 1978, 1982; — Ovcrbeck, 1957.

PachÔme, v, 1942, 1943; — Palladius, 1942, 1943; —
Pambon, 1942; — Parisot, 1936; — Parthénius de Lam-
psaque, 1942, 1943, 1944; — Pesiih (Chr.), 1933, 1939,
1970, 1980; — Possidius, 1956; — Probst, 1931; — Pro-
cope, 1968; — Procidus, 1942,1944; — Prudence, 1980;
— Puller, 1928, 1934, 1935,1938, 194.1,1944,1948, 1949,
1954, 1960, 1961, 1962, 1963, 1966, 1978.

Haban Maur, v, 1978, 1979,1983, 1984; — Rabboula,
1968; — Radbert (Paschase), 1980, 1984,1985; — Ram-
bert (S.), 1979, 1980; — Réginon de Prum, 1982, 1983,
19S5; — Remi de Reims (S.), 1971 ; — Richter, 1972; --
Rodulphe de Bourges, 1978, 1979, 1982, 1983; — Rufin.
1942, 1943.

Sainte-Beuve (de), v, 1930, 1933, 1939, 1957, 1959,
1969, 1970; — Schrmd, 1958, 1980; — Sehmitz, 1931 ; —
Séraplon, 1948, 1949; — Siméon Stylite (S.), 1960,1961;
— Sonnatius (S.), 1968; — Sulpice Sévère, 1942,1943; —
Symmaque, 1955.

Tertillllen, v. 1942, 1943; — Théodore Studite (S.),
1979; — Théodore de Tabcnna, 1948; — Théodoret,
1943; — Théoditiphe d'Orléans, 1978, 1979, 1980, 1981,
1982, 1983, 1985; — Théophile d'Alexandrie, 1948; —
'fixeront, 1931, 1938; — Toner, 1981; — Trésan, 1962.

Victor d'Antioche, v, 1968; — Villien, 1952, 1954,
1959,1977, 1978.

Warren, V, 1965; — •Wllmart, 1965.
Conciles : Aix-la-Chapelle, v, 1978, 1979, 1983, 1984;

— Chalon, 1978,1984; — Mayence, I985; — Nicée, 1930,
1934; — Pavie, 1978,1979,1983, 1984; — Tours, 1977;
— Trente, 1969.

Sources diverses : Canons il'HIppolyte, v, 1945; —
capitulaircs, 1978, 1980, 1982, 1984; — Constitutions
apostoliques, 1949; — Diauscalie, 1950; — eucologe de
Goar, 1977,1982;— Testamentum Domini, 1950-58,1963;
—livres liturgiques et sarrainentaires, 1977,1979,1980,
1982, 1983, 1984, 1985; — Ordines (divers), 1977, 1978,
1979,1980,1982,1983, 1985.

III. Extrême-Onction chez les scolasttques
[L. Godefroy], v, 1985-97.

1° Auant ta formation de la théorie sacramentaire,
— 1. Trois groupes de documents : a) Ordon-
nances épiscopales ou monastiques, et sermons, v,
1985-86. — Auteurs cités, 1986 : Rathler de Vé-
rone, cf. xin, 1684; — Lanfranc, cf. vin, 2563;
— S. Pierre Damien, cl. iv, 43; — Hugues de Cluny;
— Yves de Chartres, cf. xn, 2072; — Raoul de
Saint-Fusclen ; — Geoffroy de Vendôme, cf. xn, 2072 ;
— Pierre de I-Ionestis; — Pierre le Vénérable, cf.
xn, 2072. ~ Cf. Gratien, vi, 1749; — S. Bernard,
n, 747. — l>) Rituels : Ulrich de Cluny, Étienne de
Citeaux, Ordines divers, v, 1986. — c) Vies de
S. Dunstan, S. Oswald, S. Fulcran, S. Héribert,
S, Godehard, S. Poppon, S. Léon IX (cf. ix, 328),
Wolpheim, Guillaume de Hirschau, v, 1986; —
lettre de Pierre le Vénérable racontant la mort de
sa mère, 1986; — récit de la mort de Henri I"
d'Angleterre, 1986; — deux passages de la Vie do
S. Malachie, 1986. — 2. Enseignements doctri-
naux ; usage conforme au rite de S. Jacques, 1986-
87; — effets spirituels, 1987-88; — matière et forme,
1987; — controverse sur la réitération, 1987-88;
cf. xn, 2072. — 3. Témoignages en faveur de l'E.-O.
au xi° s., n, 1846 (casuel).

2° Après la formation de la théorie sacramentaire.
— Auteurs cités (par ordre alphabétique) : S. Albert
le Grand (cf. I, 670), v, 1989 (institution), 1990
(matière), 1990-91 (forme), 1991 (ministre), 1992-94
(effets), 1995 (sujet), 1996 (âge), 1997 (réitération);
— S. Antonin, 1991 (forme), 1996 (âge); — S. Bo-
naventure (cf. n, 987), v, 1988-89 (institution),
1990 (matière), 1991 (forme). 1991-92 (ministre),
1993-95 (effets), 1995 (sujet), 1996 (âge), 1997
(réitération); — Capréolus, 1993 (effets); cf. xiv,
566; — conciles : IV» du Latran, vin, 2663; II" de
Lyon, v, 1988; ix, 1386; xiv, 551; Florence, v,
1988, 1990, 1992, 1995 (cf. Tables, 673); — Denys
le Chartreux, 1993 (effets); — Duns Scot (cf. iv,
1928), v, 1989 (institution), 1990 (matière), 1993-
94 (effets); — Durand de Mende, 1996 (âge), 1997
(réitération); — Durand de Saint-Pourçain, 1993,
1994 (effets); — Eudes de Sully (cf. xi, 942 : Odon
de Sully), v, 1996 (âge); — Gerson, 1993 (effets);
— Guillaume de Cahors, 1996 (âge); — Hugues de
Saint-Victor, 1988 (sacrement et institution), 1992
(effets), 1997 (réitération), cf. vu, 283; xiv, 547; —
Innocent IV, 550 (instruction aux Cypriotes); et.
ii, 2438; — Pierre Auriol, v, 1991 (forme), 1993
(effets); et. xn, 1812; — Pierre Lombard, v, 1988
(sacrement et institution), 1989 (matière), 1992
(effets); cf. xu, 2000; xiv, 548; — Pierre de la Palu,
v, 1991 (forme), 1993 (effets); cf. xiv, 566; —
Pierre de Poitiers, v, 1988 (sacrement); cf. xii,
2040; — Pierre de Tarentaise, v, 1993 (effets); cf.
Innocent V; — Pierre le Vénérable, 1997 (réité-
ration); cf. xii, 2072; — Richard de Middietown
(Médiavilla), v, 1991 (forme), 1993 (effets); cf. xiu,
2675-76; — Robert Paululus, v, 1988 (sacrement et
institution), 1992 (effets); cf. xui, 2753; — Roland
Bandinelli (cf. i, 711-13 : Alexandre III, avant son
pontificat), xiv, 547; — Ruard Tapper, v, 1993
(effets); — Senientiae diuinitatis, 1988 (sacrement);
— Summa Sententiarum, 1988 (Institution), 1992
(effets); cf. vu, 284; xiv, 547; — Thomas d'Aquin
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(S.), v, 1989 (institution), 1989-90 (matière), 1990
(forme), 1991-92 (ministre), 1993 (effets), 1995 (effet
corporel), 1995 (sujet), 1997 (réitération); cf. xiv,
539; xv, 947; — Thomas Waldensis (Netter), v,
1992 (ministre); — Ubertin de Casale, xv, 2027.

AUTRUS AUTHUHS CITÉS. — Andrieu, v, 1997; — Bcdc
(S.), 1992; — de Ghellinek, 1988; — Innocent III, 1980;
— Kern, 199.1,1996;— Labbe et Cossart, 199(5,1997;—
Launoy, 1986, 1987, 1997; — Marlèiie, 199G; — Pierre
de Hucsca, 1980; — Wyclef, 1992.

IV. Extrême-Onction d'après le concile de
Trente et les théologiens postérieurs (L. Gode-
troy], v, 1997-2014.

1° Cône. de Trente. — 1. IIist. du texte. — a)
Discussions préliminaires à Trente et à Bologne,
v, 1998; cf. xn, 1073; xv, 1442-43. — b) Discussions
à Trente : par les théologiens, des quatre articles
protestants, v, 1998-99; - - par les Pères, 2000; -•
les chapitres (3) et les canons (4), 2000-01 ; — défi-
nition, 2002.

2. Doctrine. -— a) Erreurs atteintes : luthéra-
nisme (rejet ou Interprétation défectueuse de
l'épitre de S. Jacques), v, 2002-03; cf. 1914-15;
xiv, 2832; — calvinisme, v, 2003-04; xm, 2044,
3085; — zwinglianisme, 2084; xv, 3819; —frères
bohèmes, n, 940; — anglicanisme (39 articles et
Frayer ifook), xm, 1420, 2067. • - b) Enseigne-
ments du concile (Tables, 680, chapitres et canons).

2° Théologiens postérieurs. -— a) Institution ;
controverses (institution médiate on Immédiate),
v, 2007-08; xiv, 566, 573-74, 577. — l i ) Matière :
éloignée : huile, bénédiction essentielle (1), v, 2008,
1899-1900; x, 343; xiv, 569, 570; symbolisme, 497;
—— prochaine : onction, v, 1899, 2009; aucune en
particulier de necessitate sacramcnti, 2009-10. — c )
Forme, 2010; — formules diverses et validité,
2010-11. — d ) Ministre : prêtre, 2011; — malade
lui-même ou laïque (î), 2011-12; — obligation
d'administrer le sacrement, x, 1792; xv, 2854. —
e ) Effets, v, 2012-13; xiv, 625, 633; cf. n, 1708; xiu,
2620, 2625-26 (reviviscence); — sur les reliquiae
peccuti, v, 2012-13 ; xiv, 625 ; cf. i, 2248-49. — f ) Su-
jet ; malade, degré de gravité de la maladie, v,
2013; — enfants dès l'âge de raison, 2013; cf. xiv,
636; opinions peu sûres, v, 2014. — Sur tous ces
points, doctrine du synode janséniste de Pistoie,
xn, 2157.

NOMS CITÉS (les noms dus évôchés, pour leur titulaire
au cône. de Trente, en italique). — Acuiia y Avellaneda,
v, 2000; — Agram, 2000; — Alepo, 20UO; — Andrieu,
2014; — Arnauld, 2009; — Arza, 1999; - - Astorga,
2000; — Augsbourg (confession d') el apologie de la
confession, 2002; — Augustin, 2004; — Ayalii, 2000.

BffAi/Oï, V, 2000; — Bellantlin, 2007, 2009, 2012; —
Benoît XIV, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014; •—
Billot, 2010; — HUonto, 1998, 2000; — Bonjoannes,
2000; — Husa, 2000 ; — Boudinhon, 2012 ; —Bovon, 2000.

Cagiicu-i, v, 2000; — Caluhorra, 2000, 2001; - - Calmet
(dom), 2007; — Calvin, 2003, 2004; — Camerino, 2000;
— Castellainare, 2000 ; — Catéchisme du cône. de Trente,
2013; — Chiavez, 1089, 2012; — Chioggla, 2000; —
Clément VIII, 2009; - - Corneille de La Pierre, 2007; —
Creseenzi, 1998.

Duillé, v, 2004; — Deccntius, 1999; — Didier (le
Palerme, 1998; — Drouin, 2008, 2009, 2011, 2012.

Estius, v, 2008, 2009.
Fedrio, v, 1999; — Ft'rnandez, 2000; — Florence

(cône. de), 2009, 2010, 2013; — Fonseca, 2000; — Fos-
carari, 2000.

Ghinucci (de), v, 2000; — Grau, 2014; ~ Gregorancy.l,
2000; — Guadi.c, 2000, 2006.

Heredia (de), v, 2000; — Heussenstamm, 2000.
Innocent I", v, 1999, 2000.
Jacquemier, v, 2013; — Juénin, 2008, 2009; —

Jules III, 1998.
Kern, v, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2013, 2014; —

Knatenbauer, 2007.

Launoy (de), v, 2009, 2010, 2011 ; — Lejeune (Régis),
1999; — Leone (de), 2000; — Le l'Iat, 1999; — Lippo-
mano, 2000; — Luther, 1999, 2002, 2004.

Madrucci (de Trente), v, 2000; — Maldonat, 2007,
2009, 2012; — Manrique de LarB, 2002; — Martène,
2009, 2010; — Massarelli, 1998; — Mayence, 2000; —
Mélanchthon, 2002; — Ménarri, 2010; — Mirepoix,
109S; — Modène, 2000; — Monopoli, 2000, 2001; —
Mont-Liban (synode du), 2008; — Mlisso, 2000.

Nacchtanti, v, 2000; — Nausea, 2014; — Navarra (de),
2(>0(»; — Nicole, 20»)â; — Noidin, 2010.

Orense, v, 2002; — Orléans, 2014.
;'a;ernie, v, 2001; - Pallavicini, 2001; — Picard

(Eug.), 2004; — Piglilnl, 2000; — Fourrât, 2008; —
Prcconio, 2000.

Havcnstcin, v, 1999; — Renaudot, 2009; — Kohan
(de), 2014.

Sainte-Beuve (de), v, 2007, 2008, 2009; — Salméron,
1998; — San Morco, 2002; — Sassari, 2000; — Sasse,
2007, 2010, 2013; — Sipunto, 2000; — Soto, 2012; --
Sloreh, 1998; — Strasbourg, 2014; — Suarez, 2008,
2009. 2010, 2013; — Sylvhis, 2009.

Tappcr (Ruard), v, 1999; — TUtmann, 2002; —Tour-
ncly, 2009, 2011, 2013; — Trente (cône. de), 1997, 2007,
2010. 2011, 2012, 2013.

Vaillant de Guisié, v, 2014; — Vérone, 2000 ; — Vienne,
2014.

Waldensis, v, 2011 ; — Wirceburgensi's, 2009, 2013; —
Worcesler, 2000.

/amosc (synode de), v, 2008.
V. Questions morales et pratiques [L. Godefroy],

v, 2014-22.
1° Matière. — Éloignée : validité, v, 2014-15;

cf. xiv, 569; — licéité, 2015. — Prochaine : cas
ordinaires, 2015; — cas (le nécessité, 2016.

2° Forme. — Cas ordinaire, 2016. — Cas d'urgence
extrême, 2017.

3° Minisire. — Prêtre : droit du curé, v, 2017;
— pénalités pour ceux qui ne respectent pas
son privilège, 2017 (supprimées dans le Code).
— Devoir du curé, 2017-18; cf. ni, 2451; —
administration sans retard, v, 2018; et selon
les prescriptions liturgiques, 2018; cf. xiv, 476
(cérémonies subsidiaires).

4° Sujet. — Conditions de validité : être baptisé,
avoir l'usage de la raison, maladie ou blessure
graves mettant la vie en danger, v, 2018-19; — cas
de mort apparente, x, 2499. — Dispositions morales,
v, 2019-20; ni, 2320-21; vi, 2233. — Obligation ;
directe, v, 2020; indirecte, 2021.

5° Réitération. — Maladie différente, v, 2021. —
Même maladie, 2021-22.

AUTEURS CITÉS. — Alphonse de Liguori (S.), 2015
2016, 2017, 2018, 2019, 2021 ; — Ami du clergé. 2016; ~
Ballerini-Palmterl, 2017, 2020, 2021; — Renolt XIV,
2019. 2021; — Bonaventure (S.), 2020; — Catéchisme
du cône. de Trente, 2018, 2020, 2021 ; — Eslius, 2020; —
Florence (cône. de), 2014, 2015, 2016, 2017, 2019; --
(iaudé, 201B; — Gcnicot, 2015, 2016; — Hilaire de
Sexten, 2018; — Jacquemier, 2019; — Kern, 2016, 2019,
2020. 2021. 2022; — Lacroix, 2015, 2016; — Lehmkulil,
2015. 2016, 2018, 2019; — Noiflln, 2015, 2016, 2020,
2021; — Oïlice (S.-), 2014, 2016, 2017, 2018, 2021; —
Propagande, 2015, 2016, 2018, 2021; — Rites, 2015,
2016. 2018; — Rituel romain, 2010, 2019; — Sacrements
(S. C. des), 2018; — Sainte-Beuve (de), 2020; — Suarez,
2020; — Thomas (S.), 2020, 2021 ; — Trente (cône. de),
2016, 2017, 2019, 2021.

CODE. — 1° Introduction. — Can. 937 : « Le sacrement
de l'extrême-onction doit être conféré par les onctions
saintes, avec de l'huile d'olive dûment bénite, et avec les
paroles prescrites dans les livres rituels approuvés par
l'Église. .

2» Validité. — Can. 938 : « g 1. Tout prêtre, et lui seu-
lement, administre validement ce sacrement. •

3° Licéité. — « § 2. Sauf application des can. 397, 3° et
514, § 1-3 [sacrement administré à l'évêque et dans des
maisons religieuses], le ministre ordinaire est le curé du
lieu où se trouve l'Infirme; en cas de nécessité, ou avec
la permission au moins raisonnablement présumée de ce
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curé ou Ile l'Ordinaire du lieu, tout prêtre peut adminis-
trer ce sacrement. •

Can. 939 ; « Le ministre ordinaire est tenu en jusUce
d'administrer ce sacrement par lui-même ou par un
autre; en cas de nécessité tout prêtre y est tenu par
charité. «

'1° Conditions tn'idamentales de eu/incite. — Can. 940 ;
" § 1. L'extrême-onction ne peut être administrée qu'aux
fidèles tiul, après avoir eu l'usage (le la raison, se trouvent
en péril de mort par suite de maladie ou de vieillesse. «

Nota. — Le péril de mort doit être ab intrinswi, c.-ù-d.
provenir du maladie ou de vieillesse; on ne peut donr
conférer l'extrême-onction au condamné à mort qu'on
va exécuter, ni au soldat qui monte à l'assaut, ni à un
naufragé près de sombrer. On peut la conïérer à une mère
avant un accouchement pouvant avoir une issue fatale,
a un malade en danger de mort sur le point rie subir une
opération chirurgicale. I] fuut se montrer tissez large;
mais s'il y a doute, on se conformera au can. 941.

« g 2. Le sacrement ne peut être ri''itéré'tm cours de la
même maladie, à moins que le malade, après avoir reçu
l'onction, ne se soit suffisamment rétabli, puis de nou-
veau ne so)t exposé au péril de mort. "

Can. 941 : « S'il est douteux que le malade ait atu'int
l'âge de raison, qu'il soit vraiment eu péril rie mort, ou
qu'il soit mort, le sacrement sera administré sous condi-
tion. «

Can. 942 ; « Ce sacrement ne doit pas être conféré a
ceux qui persévèrent sans pénitence et sciemment dans
un péché mortel manifeste; si cela est douteux, le sacre-
ment sera confère sous condition. " (!-e mot « sciem-
ment • indique qu'on envisage ici le cas d'un sujet ayant
sa raison et sa connaissance et se mettant en rontl'adic-
tlon avec l'intention de recevoir le sacrement.)

Can. 943 ; « On doit conférer le sacrement sans condi-
tion aux malades qui l'ont demandé au moins Implici-
tement lorsqu'ils avaient encore conscience ou qui du
moins l'auraient vraisemblablement demandé, même
s'ils ont perdu ensuite l'usage des sen» ou de la raison. •

5° Obligation de rfcevoir îe sacrement. —- Can. 944 :
« Quoique ce sacrement ne soit pas en sol de nécessité
de moyen pour le salut, personne ne peut le négliger;
il faut veiller avec zèle et diligence a ce que les malades
le reçoivent lorsqu'ils sont encore conscients, "

6° Cérénwnie.s. — a) Huile des infirmes. — Can. 94.') :
• L'huile d'olive à employer pour le sacrement de l'ex-
trême-oliclion doit être bénite a cette fin par l'évêquc,
ou par un prêtre a qui le Siège apostolique en a donné le
pouvoir. »

Can. 946 : « Le curé conservera l'huile des infirmes
en un endroit propre et décemment orné, dans un vase
d'argent ou d'étain; il ne pourra lu conserver a la maison
que dans les cas prévus par le can. 7.15 » (cas (te nécessité
ou cause raisonnable).

b ) Onctions. — Can. 947 : » g 1. Les onctions doivent
être faites rigoureusement avec les paroles, selon l'ordre
et la manière qu'indiquent les livres liturgiques; cepen-
dant en cas de nécessité une seule onction, sur un sens
ou de préférence sur le front, avec la formule brève pres-
crite, suffit, l'obligation demeurant toutefois de suppléer
chacune des autres onctions lorsque le péril a cessé.

" g 2. L'onction des reins sera toujours omise.
« g 3. L'onction des pieds peut être omise pour n'im-

porte quel motif raisonnable.
« § 4. Sauf le cas de grave nécessité, les onctions se le-

ront (le la main même du ministre, sans l'emploi (l'aucun
instrument. « (grave nécessite == risque réel de contagion).

Voir .1. Bond, /-'extrême-onction d'après t'épUris dr
S. Jacques, examinée dans la. tradition, Bruges, 1923;
J. Chaine, L'épttre de S. Jacques, Paris, 1927; P. Browf,
Die Iclîle Oehiunij in der abendiânitischen Kirchc des
MUtelalters, dans Ze.iisc.lir. f u r kalh. Theol., I-v, 1931,
p. 515-61; M. Meinerix, Krankawehiung, Jak., V, I t - lS ,
dans Hibl. ZeUsclir., 1932, p. 23-30; H. Weisweiler, Das
Sakrament (1er letzten Oehiung in der sustematischen
Werfcen der Frûhscimiastik. dans Sch., vu, 1932, p. 321-
53, 524-60; F. Cavallera, Le décret du cône, de Trente sur
la pénitence et l''extrême-onction, dans B. L. A',, xxxix,
1938, p. 3-39; A. Ctiavasse, Étude sur l'onction des infir-
mes dans l'Église latine du I I I ' au XI' s., Lyon, 1942;
E. Doronzo, De extrema unctione, Mliwaukee, 1955; Z.
Aiszeghv, L'effetio corporalf. ctell'Estrema. Unzione, dans
Gr., xxx vin, 1957, p. 385-405.

Voir également dans les dictionnaires l'art. Uxlrime-
Unction ; par De Guibert, dans 1), A. F. C.; d'Alès,
0. B. S.; D. Leclereq, û. A. C. L.; J.-C. nidier et ll.-R.
l'hilippeau, Catholicisme; l'art. Extrême-Onction en droit
wcidenlal, par J. Desliusses, dans 1>, I), Can., v, 725;
et les manuels de théologie de Billot, Boyer, Cappello,
Ilaffara, Dickamp-HoUrnann, Lercher, Merkelbach, Tan-
quercy. Van Noort, Vcrmeersch, Hervé, etc.

Extrême-Onction dans les Églises orientales.
— I. DIVERSES CONFESSIONS. —- Arméniens, i, 1956-
57; cf. il, 698, 702. - - Byzantins, xiv, 982-83
(d'après Syméon de Thessalonique, cf. 1390, 1414).
— Monophysites : coptes, x, 2288; éthiopiens, v,
947; jacobites, xiv, 3025. — Nestoriens, d'après
Ebedjésu, xi, 308, 311 ; cf. iv, 198G. — Syriens,
xiv, 3061-62; cf. supra, v, 1936-38, 1956, 1968;
liturgie, 1916, 19ÛO, 1978; — syriens-malabarcs,
xiv, 3151, 3159; cf. administration aux parias,
rx, 171S, 1722-23, 1732. — Indication très générale,
v, 1977-78.

II. AUTEURS KT uocTurNEs. •— 1" I.Mi'v-russes, -—
1. Exish'ttce f l dénomination du snwment. — La profes-
sion de foi de Michel Paléologue, reçue au II» cône. de,
Lyon, reconnaît l'existence de l'cxtréme-onction et em-
ploie même le mol d'ioyx-cov xpitTlin (D. T. C., ix, 1386).
— Dans sa profession de foi à Jean XX.1 (1277), Jean
Beccos, lui aussi, reçoit l'extrême-onction comme le
sacrement administré par sept prêtres, TO É-n-nnràiroBou
(vm, 058). — Même confession chez Job Jasitès (vin,
1488), dans son traité des sept sacrement»; mais il res-
titue à l'extrême-onction son nom oriental s^Ëhmw et
semble la confondre avec la pénitence. — Cyrille Lticar
ayant refusé avec les calvinistes de reconnaître comme
siwrenient l'cxtreme-onelion, une vive réaction se pro-
duisit contre cette collusion. Voir confession de Moghila,
x, 2<>fî8; cf. ix, 1015; confession de Dosithée et synode de
Jérusalem, iv, 1792-93; cr, ix, 1016-18; réfutation des
chapitres cyrilllens par Mélèce Syrigos, xiv, 3163;
réponse de Jéi-émie I I aux théologiens de Tubingue,
vin, 887-88.

L'appellation d'extrême-onction, TO Eir^arov )(plcrna, f \
TeÀsuTsfff )(ptï7iî, îï été ;'«;ceptée depuis îe xin^ jusqu'au
xx" s., par nombre de théologiens, même parmi ceux qui
sont fermement attachés à l'orthodoxie. Ainsi Théophy-
lacte Gorskii (t 1788), dans Orlliodoxa' oru'nlutis Eeclesiiv
dogmuta... (5e éd., Moscou, 1831), la nomme : extrême-
onction, huile consacrée, onction sacrée. — Gabriel
Petrov (T 1801) emploie également le mot d'extrême-
onction dan» son Explication de la liturgie sacrer (trad.
grecque d'Kiigènc Bulgaris, TeÀETOupyliï iepA, S.-Péters-
bourg, 1799, p. 297) (non cité par A. Palmicri, D. T. C...
il, 1238-40). - Sylvestre Lebedinski, dans son Compen-
dium theoloiJia! classicum (2e éd., Moscou, 1805), c. LXHI,
De nxtrema unciiww. — Métropliane Critopoulos rejette
le mot ex tréma-onction pour retenir tfr^&aiov (Con/essio
f î d f i , c. xiii; r,f, l), T. C., x. 1625-26).

2. RUr. Matière et forme. — Dans T. R. C. 0. (lu, 479-
81), M. Jugie décrit le rite grec orthodoxe de l'extrême-
onctii.in. Après "ne introduction assez longue, l'office
proprement dit de l'administration de l'eù)(éAniov. Si le
malade peut aller à l'église, c'est là que se feront les
onctions; sinon, à sa maison. Sur une table est disposé
un vase avec, comme ilans la parabole du bon Samaritain,
du vin et de l'huile. Sept mèches permettent a sept prê-
tres (te faire chacun quatre onctions au front, sur la
poitrine, sur les mains et sur les pieds. Chaque ofîiciant
récite une prière (que l'on trouve dans l'eucologc de
Guar), En voici la traduction latine : l'aler Sanctc, aill-
inarum et Cfirporum malice, qui FHium tuum nitigenitum
nominum nosirwn Jesum Christum wnnein morhum
curantem et rx morte nos lilîe.rantem itiisîiîtî, sana qufique
servum tuum N. a dclinente illiiin corporis in/irniitate (•(
vivi/ica illum per Christi lui gratiam. S'il n'y a pas sept
prêtres, celui (s'il est seul) ou ceux qui officient doivent
laire les sept onctions et réciter sept fois la formule.

Ce rite a dû subir de nombreuses modifications au
cours des âges. A la lin du vur' s., Théodulphe d'Orléans
a donné une description dilTérente du rite de l'extrême-
onction. (Cf. Martène, De antiquis Ecclesias ritibus, T,
Anvers, 193B, p. 846. Sur l'histoire du rite, on devra
consulter : A. Dmitricvski, Eucholugla.; A. Petrovski,
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De historia olîicii sacrtinirrUi Euchelsl, dans Lectio cliris-
tiana, il, 190;i, p. 44-49; Benoît Allcntov, Orilii sacra-
menti Eucheleei, Serghief-Possad, 1917; ouvrage dont
Rouet de Jouruel n fait une analyse dans ;i. 0. C., xxi,
1918-19, p. 40-72; A. Katanski, A.illimbratiiï hislorica
rilus extremœ unctionis, dans Lectio ehristiana, il, 1880,
p. 92-131 ; A. Ctulubtsov, De rUu sacramenti lîuchelici,
dans Pribaulenita mi opéra sanctorum Patram, XLII, IKSS,
11. 113-30.)

On trouvera des indications intéressantes sur les ad-
jonctions au rite de l'extrêmc-onction depuis le x" s.
dans Jugie (o;.). vit; 482). De cet expose, il résulte que );(
l'orme du sacrement est, chez les orthodoxes, la prière
Pater fiuricti'i etc. La matière est l'huile d'olive pure
(dans certaines Églises, mêlée d'un peu de vin). Quant a
la matière prochaine, l'unil'ormUé n'a jamais existé ; les
dilTérentes parties ointes varient selon les régions; mais
les onctions aunt. l'aites ordinairement a t'uide d'un petit
pinceau.

3. Ministre. — On a, vu plus haut l'iiie régulièrement
sept prêtres doivent être appelés; imlis en cas de néces-
sité, un seul prêtre sullit ou, tout au moins selon certains
an leurs, trois. Dans son eiicologc. Goar donne un
certain nombre de raisons plausibles expliquant le sym-
bolisme de rette multiplicité de ministres et d'onctions
(note 37 sur l'omce sancti olei, p. .154-56).

4. Sujet et e f f e t s f i n sacrement de feùvaalov. — Mogliihl,
Nikon donnent, n ce sujet, un enseigncmen t ronforme il
celui de l'Église catholique. Les théologiens russes ensei-
gnent donc communément que le sujet de l'extrcmc-
onction est le fidèle orthodoxe gravement malade, et
déjà confessé. Il est toutefois certain qu'autrel'oia, chez
les grées comme chez les russes, les assistants à l'admi-
nistration de l'sûviÀalov étaient eux-mcmcs oints. Leurs
théologiens actuels reprochent assez communément à
l'P.glise romaine de réserver ce sacrement aux malades
déjà à l'agonie. Il est non moin» certain que les grecs
coulèrent re sacrement aux personnes en bonne santé,
mais comme un complément de la pénitence. On trouve
cette pratique indiquée par Syméon de Thcssalonique
(et. 1), T. C., xiv, 29N2). On retrouve lu même allirma-
tion chez de nombreux théologiens néo-grecs, par ex. :
Antoine Moscliopoulos, 'Eiri-roirfi ffis SoyucrriKris tal Ti9iKri;
eeoÀoytiï;, Céphalonie, 1851, p. 469; Théophile l'upa-
philos, Taustov ôp6o5oÇlccs, Athènes, 1908; Mcsolaras,
£uyê°Al)rfl, il, 365; C. Rhalli, nepi fwv tlutriripluv Tfis ^ETB-
volas Kal TOU 6Ù5(EÀaiou, Athènes, 191)5, p. 115; Andrut-
sos, Aoypa-riKi'i, 405; Dyovuniotis, Ta Muo-rripia Tris A"a-
TcAïKfis op9o56Çou 'EKKÀTiolaç, 193, etc. Rcnaudol estimait
quf cette onction donnée aux personnes en bonne
santé devait être considérée comme un simple sacra-
menttd (Perpétuilt'' de la f o i eallioliqm', éd. Aligne, n, 925).

Sur les elfets du sacrement, les orientaux dissidents
tiennent en substance la doctrine de l'Église catholique.
Certains toutel'ois considèrent la rémission des péchés
comme un elîrt secondaire. Ainsi Athanasc de l'aros et
Dyovuniotis. D'autres n'admettent pas que l'cxtrême-
onction réconforte le mourant contre les difficultés sur-
vena.nt ù l'article de lu mort.

Sur tous ces points, voir Jugie, 071. c('(., lu, 476-89.
2" Nestoriens, — La théologie récente n'ajoute rien a

ce qui a été indiqué plus haut, d'après Ebedjésu. I.e
synode du palriiirchc Joseph (554) donne simplement cet
indice ; « (Jiiand quelqu'un de ceux qui sont tombés dans
cette grande inlirrnité se convertira, qu'on lui olîrc
comme moyen de guérison, comme d cctai qui est malade
corporellemrril, l'huile de la prière, bénite par les prêtres,
l'eau de la prière, le jeûne, la prière, la vigilance, les
veilles continuelles jusqu'à ce que la nuée de poussière
étrangère qui l'enveloppe soit partie de son esprit. "
(.Syn. or., .'ÎH4).

11 est possible que les nesloriens aient perdu l'habitude
de donner l'cxtrême-onction en raison des dilïicultés que
présente chez les orientaux l'administration de ce sacre-
ment.

3° Monophysitfis, • 1. Ëxist£îw du sacrf-ment. — Voir
supra, les témoignages d'isaac le Grand, de Jean Man-
dakuni, de Jean Oly.netzi (1478,1479). Voir les textes de
ce dernier auteur dans Jugie (op. cil; v, 733-35). — Au
xir s., le docteur arménien Sergius, dans son commen-
taire sur les épîtres catholiques, fait mémoire de l'huile
des Infirmes (Acta synorti patriarchalis Armenormn
catholicorum Iwbitis Chalcedonc, aiiiw 1S90, 63). Voir

aussi le cun. 25 riu IV" synode de Sis (1243). L'encyclique
du patriarche Constantin Ier (1246) prescrit l'usage de
l'extréme-onction pour les malades; cette prescription
semble êire demeurée lettre morte; les Pères du concile
de Sis, tenu en 1342, l'avouent (cf. 11. T. C; ri, 702).
Faut-il voir un vestige de l'extrêmc-onclion dans l'onc-
tion faite, le jeudi saint, sur les pieds des fidèles avec du
beurre ou de l'huile béiiits'i'

2. Matière et forme du sacri'ment. — Les arméniens
avaient autrefois une bénédiction spéciale pour l'huile
des inlirmes; mais les syriens et les copies ont la même
huile pour les catéchumènes et les infirmes; les oraisons
employées pour la bénédiction, de cett.e huile se rappor-
lent à ce double objel (cf. Denzinger, Hitus ciriviualium,
i. 262; il, 551-52). I.e copte Farag-Allali ul Ahinini et
le syrien deorges interdisent aux prêtres le mélange de
l'huile des infirmes au saint cin'anie (Renaiidot, op. c(X,
il, 922; Barhehi'ueus, Nomucufion, c. ïn\ § 2, dans Mai,
ScriptorHin velerum niwa collectio, x, 1G). — Le ministre
de la bénédiction est soit l'évêque, soit. le simple prêtre.
La bénédiction la plus solennelle (lainpas major) esl
donnée par le. patriarche tous les sept ans le jeudi saint,
avec la bénédiction du saint, chrême; la bénédiction
ordinaire /minor lampas), par le simple prêtre, chaque
fois qu'il en est besoin. Le malade est oint .ni front; le»
n litres parties du corps ne sont pas indiquées chez les
coptes, saut chez les copies unis, qui suivent la pratique
latine. - - La forint; est à peu près la même que cheit les
Urées. (Sur ces points, r.f. Dcnziuger, op. eit,, i, 1S6-R7;
il, 497, 505.)

3. Sujet. - • - La question du sujet comporte de graves
difficullés, en raison de l'emploi de l'Huite bénite à la
fois pour les catéchumènes et pour Ifs infirmes dans
différentes cérémonies rituelles qui sont plutôt des sacra-
mentaux que des sacrements. Denzinger (op. cit., i,
188-89) ; « Nous voyons en Orient l'huile des infirmes
servir a oindre des personnes en bonne santé, pour les
préserver de la maladie...; nous voyons aussi des malades
recevoir les onctions par des non-prêtres, pour leur
appliquer les prières de l'Église; des pénitents les reçoi-
vent comme remède aux maladies spirituelles; on appli-
que aussi l'onction de l'huile aux mariés, également
en signe de pénitence sacramentelle; bien plus, les morts
trouvent dans l'huile des inlirmes une sorte de complé-
ment de la pénitence, tout comme nous les aspergeons
d'eau bénite rtlin que, par nos sufTrages, ils soient déli-
vrés des peines du péché... Chez les copies, les pénitents,
surtout revenus de leur apostasie, reçoivent l'onction.
En conférant l'extrême-ouction, ils oignent également
le diacre et les assistants, de peur que l'esprit malin ne
passe ;\ l'un ou a. l'autre, d'entre eux. Ils oignent leurs
morts, mais seulement avec l'huile prise dans les lampes
suspendues devant les images des saints. Parmi les
manuscrits du Vatican, un manuscrit syriaque, œuvre
d'un syrien monophysitc, contient un « ordo de la
lampe » selon le rite des syriens ou des égyptiens, divisé
en cinq offices, savoir oiïice pour les intirmes, pour les
voyageurs, pour toute nécessité, pour les actions de
grâces, pour les catéchumènes, énergumènes et péni-
tents... Le rituel de Gabriel V, patriarche d'Alexandrie,
veut que, dans l'administration du sacrement, les prê-
tres se lassent à eux-mêmes et aux assistants les onc-
tions. L'onto tiré du iiinnuscril dont on vient de parier
ordonne aux prêtres de se faire mutuellement les onc-
tions et le malade doit s'oindre lui-même pendant sept
jours... Le même ordre exige qu'en cas de plus grave
maladie empêchant le malade de venir à l'église, un
autre suit oint ù sa place, et lui-même ensuite dans sa
maison, et par un seul prêtre. «

Ces explications font mieux comprendie les conlutions
qu'on peut relever chez divers auteurs, qui ne savent pas
distinguer entre sacrement et sacramcntal.

4. Miliistrr. En principe, chez les inonophysites,
comme chez les grecs, sept prêtres sont requis. Chez les
coptes, en cas de nécessité, un seul prèti'Ë sunit. Chez les
syriens, à défaut des sept ministres, trois sont exigés,
d'après nu manuscrit florentin, décrit par Assémani
(Étiennc-Evode).

Voir, dans D. D. Can., v, 725-789, Extrême-Onction
dans les Églises orientales, par J. Dauvillier.

EXUPÈRE (Saint). — Notice }G. BareUlc], v, 2022-
27. — Vie, 3022-23. — Lettre à S. Innocent I" :
sur l'incontinence des clercs, 2024; cf. n, 2080; —
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la communion portée aux absents ni, 558; —
sur les derniers sacrements, v, 2025-26; cf. xn,
791-92 ; - — sur les juges, v, 2026 ; — sur les adultères,
2026; cf. i, 480; — sur l'action en justice, v, 2026;
— sur les divorcés qui se remarient, 2026; — sur
le canon de l'Écriture, 2026 ; cf. n, 1567. ~ Cité : v,
1153.

EXUPÈRE DE PRATS DE MOLLO, capucin (1837-
1917). — Religieux (14 avr. 1854), prêtre (21 avr. 1862),
missionnaire en Ethiopie, au temps du cardinal Massaia,
il dut bientôt revenir en France el se consacrer à la pré-
dication. Plusieurs fois gardien, deux tols provincial, il
fut nommé, en 1876, vice-procureur général de l'ordre.
Durant la persécution de 1880, 11 organisa pour les reli-
gieux de sa province réfugiés en Espagne le noviciat et
le couvent d'études; un peu plus lard, il fonda deux cou-
vents (le clarisses; durant tout ce temps, il prêcha de
nombreuses missions t:t de nombreux carêmes et ses ser-
inons forment cinq volumes des Œuvres oratoires, publiées
ù Tournai en 1896. Mats c'est surtout par ses œuvres
ascétiques qu'il nous intéresse ici; voici les principales :
La pauvreté. Sa mission dans l'Église et dans le monde,
Paris, 1866; Tournai, 1899; Ste Madeleine dans l'Evan-
gile, Tournai, 18S8; S. Joseph d'après l'Évangile, Tour-
nai, 1896; Les litanies de la Vicrije méditées, Tournai,
1904; Entreliens spirituels sur la vie chrétienne. Tournai,
1905; Lu sermon sur la montagne. Tournai, 1909; Le
Sacré-Cœur étudié dans l'Évangile, Tournai, 1910;
S, Pierre d'après les Écritures, Toulouse, 1915. Tous
ces ouvrages eurent un grand succès et plusieurs lurent
traduits en italien et en espagnol; ils concernent au moins
de biais le» questions sociales et le 1-', Exupère s'est
montré, bien avant Léon XI I I , adversaire décidé du
libéralisme économique; au point de vue mystique, il
concourut à sa manière au renouveau qui marqua le
début du xx" s. I) mourut le 20 ort. 1917, au couvent des
clarisses de Mazamet.

Voir Candide de Nant, 0. F. M. Cap., Uti semeur
d'Évangile. Le P. Exupère de l'rats de Mollo, Toulouse,
Douladoure, 1936, 253 p.; Bibliographie, des Frères mi-
neurs capucins de ta province de Toulouse, Toulouse,
192S, p. 35-40; Melchior de Pobladura, 0. V. M. Cap.,
Los Colegios Sera/lcos cil la Onivn de Menons Capuchinos,
Madrid, 1936, p. 57, 89-91; Irénée d'Aulon, 0. F. M.
Cap., IIist, des capucins de la province de Toulouse, II,
1S70-1900, p. 57 aq., S9-91, Toulouse, Les Voix francis-
caines, 1937. l'. JuLIliN-KYMARD D'ANGERS.

EYBEL ( Joseph- Valentin), professeur de droit canonique
à l'université (le Vienne (Autriche), né à Vienne le 3 mars
1741, mort le 30 juin 1S05. - - Ardent défenseur du josé-
phisme (vul, 1S44; c f . vl, 1300). A publié : Introd. in jus
eccl. cath.. Vienne, 1777 (nu seul tome paru); Corpus
juris pastoralis nouissimi, 1778-77; Colleclio selectarum
locubrationum, 1774-77; Ordo principiorum jarispru-
dentise ecclesiastica!, 1775, 1776. Mais ce qui a fait sa
célébrité, ce sont les fameux libelles : Was ist ein Ablass?,
1781; Was isl ein Pfarrer?. 1781; Was ist ein Bischof?,
1781; et surtout Was Ist der Papst?, 1782 (ce dernier,
cité ici à propos du pouvoir des nonces, D. T. ('.., xi,
1922); Was enthulten die christlichen Urkunden des
Allerthums ûber die Olirenbeichte, 1784 (contre ce dernier
ouvrage, cf. xri, 1120). Tous ces ouvrages ont été mis
à l'Index. — Hurter, V, 783-S6. A. M.

EYMARD (Étienne). — Notice [A. Ingold], v, 2027.
EYMER1C (Nicolas). — Notice [E. Mangenot],

v, 2027-28; cf. vu, 1088. — Notion de l'hérésie, vi,
2211, 2212; — du schisme, xiv, 1296. — Ses con-
troverses : avec Raymond Luile, ix, 1135-37; cf. vxi,
1088-89 (à propos de l'immaculée conception); —
avec S. Vincent Ferrier, xv, 3035; cité : 3037; —
contre certaines propositions de Pierre Lombard,
xn, 2014-15. — Cité à propos de l'Inquisition ;
vu, 2023, 2024, 2030, 2031, 2033, 2036, 2037, 2038,
2039, 2040, 2042, 2044, 2045, 2047, 2051, 2052,
2058, 2060.

La bibliographie de l'art. ËYMERIC est insuffisante.
Voir Catholicisme, iv, 1019, où A. Duval, 0. I'., donne
une bibliographie plus moderne et spécialisée,

EYIVIIEU (Antonin), de la Compagnie de Jésus, né a Cha-
maret (Drôroe) en 1882. mort à Marseille le9oct.l933.—

Ouvrages apologétiques : Le naturalisme devant la science,
1911 ; La part des croyante (/uns ;e progrès de la science au
X I X " s., 2 vol., 1920; Ormt arguments pour le catholicisme,
1&23. Pendant la guerre i) publia : En face (le la douleur;
La Providence et la guerre; I.es buts de guerre de lu Pro-
villwce. Comme directeur de conscience, il donna : Le
gouvernement de soi-même, 4 vol., 1907, 1910, 1921,
1935; Obsession et scrupule, 1922. — Cité : xiv, 1742.

EZCOBAR (Antoine de). — Sur l'inspiration de
l'Écriture, vu, 2150. — Voir ESCOBAR Y MENDOZA
(Antoine de), v, 520-22.

ÉZÊCHIAS, troisième successeur de Salomon sur
le trône de Juda. — Son règne (environ 715-686)
est connu par la Bible (cf. l'n/ra) et par les annales
des rois assyriens Sargon et Sennachérib. — Ré-
sumé de son règne, xm, 2809, 2825-26; vin, 16; —
restaurateur du culte du vrai Dieu, vu, 633; vin,
17; xi, 1975-76; xin, 2834. — Cite : iv, 2432; vin.
21, 37, 38, 50, 51, 52, 64, 65; X, 1438, 1439, 1653,
1654. 1658; xi, 1977, 1991; xm, 2810, 2811, 2812,
2813, 2814, 2817, 2818, 2825, 2829, 2839-40; cf.
911. 918, 920, 1099, 1101; xiv, 874, 2367, 2368,
2371. :

ÉZÉCHIEL, patriarche nestorien do Séléucie. —
Son élection et son synode (576), xi, 180-81, 186,
et. 261 (liste patriarcale). — Formules christolo-
giques, 296; — rédemption, 302; — célébration
des synodes, 313.

ÉZÉCHIEL (Livre d'). — Etude générale [L. Bi-
got], v, 2028-42.

l» Texte et versions. — Texte, v, 2029 (état de
conservation), 2029-30 (langue, forme littéraire);
— modification au texte, x, 1416. — Versions, v,
2030-32.

2" Ganonicité. — Toujours reconnue dans l'Église,
v, 2032. — Canon des Livres saints, ir, 1593.

3° Auteur et date. Style. — Auteur et date, v,
2032-35; x, Ï4G6; cf. 1430 (date approximative). - •
Style, v, 2035-36.

4° Contenu prophétique. — 1. En général : ce
qu'est un prophète (vrai ou taux), vin, 954-55;
xm, 710, 726 (vrai prophète). — Rôle du prophète,
xiv, 877. — Visions d'É., iv, 998; xm, 720, 2506,
2586-87; xv, 3663. — 2. Prophéties des jugements :
a) contre Israël, v, 2036-37; cf. iv, 998-1000; —
condamnation de la rapine et de l'usure, xm, 2467;
xv, 2317-18, 2324, 2327-28, 2337, 2339, 2351-52,
2375; -~ b) contre les nations, v, 2037-38; cf. x,
1517, 1533, 1562; — type de l'Antéchrist, xi, 2393.
— 3. Prophéties de salut et de rétablissement : a )
salut d'Israël, v, 2038; vu, 643; vin, 1121; xi,
2388; — b ) rétablissement de l'état religieux et du
culte divin, v, 2039; xi, 2382 : points de contact
avec le Lévitique, ix, 468; — É. et législation
juive, vin, 1637, 1644; cf. ix, 482, 485-86, 497,
1759; xi, 2366; — É. et Loi de sainteté, ix, 478-
80; et jour de l'Expiation, 486; — réorganisation
des lévites, xm, 2840. — É. et prophéties messia-
niques, x, 1406, 1431, 1459-60, 1466-72; cf. 1493,
1544-45, 1547, 1548, 1549. — 4. Prophéties de
salut aux nations, v, 2040.

5° Enseignements doctrinaux. — a ) Sur Dieu,
v, 2040; — sa transcendance, xv, 3662; — Esprit
de Dieu, 1553-54; — sainteté de Jahvé, m, 2047; —
puissance divine pour disposer les cœurs au bien,
xn, 2824, 2946, 3009; xm, 60; mais pas de répro-
bation, xn, 3013. — b) Rétribution individuelle, v,
2040 : selon le mérite et le démérite, x, 585 ; cf. xn,
357; xiv, 87S.— Fonds scripturaire sur la pénitence,
xn, 723, 726, 1035, 1074, 1087, 1092; — œuvres de
justice, vin, 2045; — purification de l'âme, xm,
1224. — Sur l'enfer, v, 36. -— c ) Eschatologie,
2041; — restauration finale et jugement, vin, 1741-
43; — restauration finale d'Israël, symbole de la
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résurrection, xn, 2809; xrn, 2506; cf. 2537, 2538,
2544, 2550. — d ) Porta clausa (Ez., XLIV, 2) ap-
pliquée à Marie, ix, 2375, 2377, 2382, 2383.

6° Commentateurs. — Catholiques, v, 2041. —
Non catholiques, 2042. - - Voir spécialement
S. Hippolyte, vi, 2499; — Origène, xi, 1499, cf.
1515; — Théodoret, xv, 311; — S. Jérôme, vin,
905,912,954-55,959,961,903.

La critique récente. — Le demi-siècle écoulé a trans-
formé profondément la problématique du livre d'Ézé-
chiel. Alors qu'au début du siècle on s'accordait chez les
critiques pour voir dans le prophète un personnage de
l'exil et affirmer qu' « aucun livre de l'A. T. ne se dis-
tingue autant que le sien par (les marques aussi décisives
d'unité d'auteur et d'intégrité » (G. H. (.iray), un certain
nombre d'auteurs ont rompu avec cette quasi-tradition
exéfiétiqiie. On s'est attaqué a la date reçue et l'on a
considéré comme fictif le cadre babylonien (C. C. Torrey,
1930; N. Messel, 194,"i tout du livre une production
postexillque). La critique chirurgicale de G. Ilôischer
(1924) n'a gardé comme authentique qu'un sixième du
livre, c.-à-d. les poèmes, un rédacteur postérieur étant
responsable (le la prose. On a limite à la Palestine et aux
années d'avant le siège de 5S7 le ministère du prophète
(V. Herntrich, 1932), puis on a soutenu la théorie du
double ministère, l'un hiérosolymitain commençant en
593,l'autre babylonien inauguré en 585, un éditeur ayant
ensuite transféré tout le ministère en exil. A. Bcrtholet
(1936) a donné sa forme classique a cette hypothèse
qu'ont dérendue en France P. Auvray (1947) et .1. Stein-
mann (1953). L'exégèse traditionnelle s'est cependant
maintenue (notamment G. A. Cooke, 193G) et a nette-
ment marqué des points ces dernières années, en réaction
contre Bertholet. I.e récent commentaire de G. Pohrer
(1955), remplaçant dans le Handbuch (le Eissfcld celui
d'A. Bertholet, est le signe de cette sugo évolution de la
critique. H. II, Kowlcy, après avoir remarqué qu' • il est
sage de parler avec précaution dans l'étal actuel, presque
chaotique, de la critique touchant le livre d'Ézécliiel »,
esquisse cette mise au point ; « Je trouve une unité plus
grande dans ce livre que dans ceux d'Isaïc ou de .léré-
mie; cependant je ne crois pas que nous devions regarder
le livre sous sa forme présente comme édité par le pro-
phète lui-même. Ses matériaux remontent probablement
à lui ou a ses disciples et ont été utilisés par un éditeur
qui a suppléé dans une faible mesure à ce qu'il ne trou-
vait pas dans ses sources. Je placerais le ministère
d'Ézéchiel totalement en Babylonic, dans la période
immédiatement avant et après la chute de Jérusalem. •

Le livre. — La formation du livre a été progressive.
Folirer y distingue trois phases. D'abord la phase des
pièces détachées. Ézéehiel avait mission (le parler,
d'avertir, de conseiller. Il a couché par écrit ses expé-
riences extatiques (huit), ses actions symboliques (douze)
et surtout des paroles de Vahweh. Il a rédigé certains
morceaux d'une façon très soignée, qui en fait des œuvres
vraiment littéraires (xvi, 1-43; xvni, 1-27). — Puis la
phase des livrets, dont on compte une vingtaine. Ces
recueils groupent les matériaux selon leur origine (expé-
riences extatiques ; par ex., vm-xi, 13, ù quoi tut ajoutée
une promesse tempérant les menaces, xi, 14-21; actions
symboliques : par ex., ni, 16-v, qui groupe des faits de
dates diuércntes et intercale au début ni, 16 fr-21), ou
autour de « mots-crochets » (11 idoles » eu vi; « épée » en
xxi), ou le plus souvent d'après leur contenu apparenté.
Des séquences ont été rompues, des morceaux de dates
dlllérentes rapprochés, des prophéties de bonheur Jux-
taposées a des oracles menaçants, ce qui est un indice
indiscutable (l'activité rédactionnelle (xi, 14-21 ; xvil,
22-24), des morceaux inauthcntiques ajoutés, en très
petit nombre d'ailleurs. La plupart des critiques récents
admettent qu'il faut réunir dans une séquence chrono-
logique xxiv, 1-14,15-24; iv, 4-8; m, 22-27; xxiv, 2S-Ï7;
xxxin, 21-22, tous événements qui se situent en 5S7-
586. Il y a donc quelque chose d'artificiel dans la facture

des recueils. — La troisième phase, plus ou moins contem-
poraine de la précédente, a consisté dans l'arranacment
global du livre sur une base a la fois chronologique et
logique, qui se trouvait correspondre au développement
réel de l'activité d'Ézcchiel. On eut ainsi quatre parties :
i-xxiv, prophéties contre Jérusalem ; xxv-xxxil, pro-
phéties contre les nations; xxxm-xxxix, oracles sur la
restauration; XL-XL vin, Torah d'Ézéchlel, ou charte
sur la vie cultuelle dans la Palestine réoccupée et rénovée.
Il semble que les prophéties contre les nations ont été
introduites les dernières à leur place actuelle, od elles
brisent une séquence entre xxiv et xxxm. Le livre était
certainement achevé avant le retour de l'exil, le Temple
d'Ézéchiel ne correspondant pas ù celui que devaient
édifier les Sionistes.

l,a pensée religieuse et l'influence. — La théologie
d'Ézéchiel est une réflexion protonde sur le péché et le
salut. On pensait, B Jérusalem, que les exilés étaieni:
« loin do Yallweli • (xi, 1&). Ézéehiel, lui, proclame la
présence de Dieu à tout Israélite qui se décide confor-
mément aux normes de la Justice. Il y a accentuation
du nomisme et les péchés sont dûment catalogués (xvm),
mais dans sa profondeur le péché est démesuré et hybris
(xxvm, 11-19). Cela correspond à une vue théoccntrique
très accusée ; Ézécbiel est le héraut de la transcendance
du nom divin. Le péché d'Israël est d'avoir failli à son
t'oie de peuple-témoin (v, 5-6). Mais Dieu n'a point aban-
donné . son dessein d'alliance ; la déportation n'a pas
rompu cette dernière, mais permis de la comprendre en
lernics plus personnalistes. Après avoir dit que la possi-
bilité de la conversion était toujours donnée (xxxm,
10-11), feéchiel a proclamé qu'elle serait la suite d'une
rédemption comportant le pardon divin et le don d'un
» cœur nouveau » qui permettrait d'être parfaitement
moral (xxxvi, 25 sq.) et de ne plus pécher (xLlu, 6-9).
Ézccliiel esquisse une théologie du peuple de Dieu selon
une triple orientation ; peuple qualitatif, messianique,
particulariste. On a appelé Ézéehiel le père du judaïsme.
Il l'est à bien des titres, encore qu'il soit délicat de
mesurer son apport personnel, qui parfois a simplement
accentué des perspectives déjà ouvertes II a orchestre
Jer., xxxl, 31-34, aussi bien que les prescriptions du Code
de sainteté (H); nous le retrouverons héraut de la grâce
et héraut du volontarisme, porteur d'une tradition com-
plexe, qu'il nous a transmise, enrichie et clarillée par son
génie de théologien. Les prophètes Aggéc, Xacharie,
Malachic, les oracles sacerdotaux de l'exil et Esdras, les
upoealypticicns seront ses disciples. On lut devra en
partie le culte du Temple et du nomisme, le goût de la
« sainteté » et l'horreur de la « souillure », la conception
d'Israël comme Église, les vues particularistes, les thèmes
et le style apocalyptiques qui caractérisent les visions de
Xacharie et de Daniel. Les sages hériteront de sa pro-
blématique de la rétribution ; mais Job et Qohéict iront
plus loin que lui, en se plaçant sur le même terrain.

Voir H. H. Rowley, Thé book o/ Ezekiel in modem
Study, dans Bulletin of thf John Hglands lAbrary, 1953,
p. 146-90; G. Fohrer, Die llaiiptproblême des Bûches
)':zechiel, 1-ierlin, 1952; P. Auvray, Rîéchiel, Paris, 1947,
coll. Témoins de nieu; Éîéchiel, dans La liible de Jéru-
salem, Paris, 1949; Le problème historique du liore d'Ézé-
cliiel, dans R. B., 1948, p. 503-19; J. Steinmann, Le
prophète Ézéehiel et les déhats de l'exil. Pari», 1953, Com-
mentaires : A. Lods, dans La Bible du centenaire, n,
1947, p. 594-706; G. A. Cooke, dans International eritical
Cnmmentary, 1936; A. Bertholet, dans Handbuch zum
Alten Testament, 1936; I,. Dennefeld, dans La Ste Bible,
de l'irot-Clamer, VIT, 1946, p. 459-629; G. Fohrer, dans
Handbuch zum A. T., 1955 (avec bibliographie exhaus-
Uve); W. Zimmerit, dans Biblischer Kommentar A. T.,
1956 sq. A. GRIJN.

EZNIK DE KOLB. — Notice [L. Petit], v, 2042-
44. — Sur les anges, i, 1259-60; — réfutation du
marcionisme, ïx, 2012, 2028; — sur la doctrine de la
rédemption, 2030. — G. Bardy, dans Catholicisme,
iv, 1028.
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FABER (Barthélémy). — Notice [A. Palmieri), v,
2045.

FABER (Frédéric-William). — Notice [A. Ingold],
v, 2045. — a) Vie : F. et le mouvement d'Oxford,
xi, 1689, 1697, 1698, 1701; cf. xv, 3516 (relations
avec Ward). — Difficultés avec Ullathorne et
Newman, xi, 337-38, 346, 379. — Appui de Wise-
rnan, xv, 3573. — Fondation de l'Oratoire anglais,
xi, 1436, 1438. — b ) Points de doctrine : grand
nombre des élus, iv, 2350, 2372; — sur le Purga-
toire, xin, 1292, 1299, 1315; — intercession ma-
riale, ix, 2405; — liberté de l'âme chrétienne selon
Ste Gertrude, vl, 1335; — cause du relâchement et
de la tiédeur, xv, 1028; • - fin deriûerr et ascé-
tisme, v, 2488, 2499.

Voir aussi P. Fourrât, dans Catholicisme, iv, 1031 ; du
même auteur. Lu spiritualité chrétienne., t. iv, c. x;x; L,
Juild a donné un texte abrégé des Œuvres du P. Faber,
3 vol., Paris, 1923. Sur les relations de Faber et de New-
miin, voir L. Bouycr, Newman. Sa trie. Su spiritualité;
lîcl. du Cerl, Paris, 19o2.

FABER (Hans). — Sur l'eiïondremcnt de l'Rglise
zwinglicnne, xm, 868.

FABER (Jean), dominicain, NoUce [R. Coulon],
v, 2046-50. — A. Duval, dans Catiiolicisme, iv, 1032.

1'. M. Siemer, Gcsch. des DMnintkancrIslosters Sankt-
Magdaiena in A ugsburg ( I S S S - H i O S ) , dans Quellen und
Fursclilingm ziir Gesch, des Dominikanerwdms in Deutsch-
littid. xxxin, Vechta, 1936, p. 60-72, 75-76, 79-90.

FABER (Jean). — Né en 147S à Leiltkirclî, il se ilt remar-
quer par son rèle comme curé dans son pays natal par
l'évêque de Râle, Christophe de IJttcnheim, qui le nomma
chanoine. D'un voyage H Rome (1517) il rapporta le litre
de protonotilire apostolique (lue lui eont'éra Léon X.
J/évêque de Constanre eu fil son vicaire général. Apo-
logiste remarquable, il publia Adversus iwsa quasdam
dogmata M. Lutlieri, Komc, 1522; AntHoyiarum M. Lu-
thm, Augsbourg, 1530; De lide. et bonis operibus, 3 livres,
1539; Ûe sacrifieÀfi missu*; de potestate papœ, (tf prs£cipuiis
rébus orthodoxie rrllgionis, etc. A Zurich, il s'efforça de
convaincre y.wingli qui avait été son ntlil; ayant toule
la confiance de Cliarles-Ouint, il assista nu ruiloque de
Bade et à plusieurs diètes. Malgré so" humilité, il (lui
accepter l'évêché de Vienne où 11 mourut le 21 mai 1541.

Cité : controverses antiprotestanles, ni, 17KÎ,
1717; sur la justification, vin, 2157; — sur Wessel,
xv, 3532; sur ses relations avec Zwingli, xv, 3724-
25, 3727, 3732, 3760, 3773. — Hurter, 11, 1402.

FABER DE OARVIN (Jean). — Notice fR. Coulonj,
v, 2050.

FABIANI (Chanoine Henri). — Son intervention
dans la dispute concernant la venue de S. Pierre
à Rome, ni, 1727-30; — bibl., 1747.

FABIEN (Saint), pape. — Pontificat [P. Godcl], v,
2050. — Novatien et le pontificat de 1-'., vin, 816,
835, 836. — Intervention à propos d'Origène, xi,
1493, 1504, 1554. — Diaconies romaines, iv, 711.
— Décret à lui attribué sur la communion, ni,
484.

VoIrD. A. C. L., V, 1057; F. (Ti-ossi-Gondi, S. Fabiami
f ) ( i p a e tnartire, lit stîa tomba e le sue spogîic (iltrttiîerso i
seculi. Rouis, 1916.

FABIUS, évoque d'Antioehc au ni" s., de tendances nova-
tiennes. — 11 s'attira les averlissemcnts du pape S. Cor-
neille. Kusèbe a conservé une grande partie de la lettre
que celui-ci lui adressa : elle lui rappelle la condamnation
dont Novatien a été l'objet de la part du concile romain.
D'autres lettres lui furent adressées par Dcnys d'Alexan-
drie, relativement à « beaucoup de questions concernant
la pénitence et les combats récents des martyrs d'Alexan-

drie .. — Cf. D. T. C., x, 925-930; xï, 829, 830. --
Euscbe, H. Iî., VI, XLIII, 3-20; XLIV.

FABLES. — Recueil de F. latines par Odon de
Chériton, xï, 936.

FABRE (Jean-Claude), oratorien. — Notice [B.
Heurtebize], v, 2051.

FABRE (Jean-Henri). ~- Savant fraiiçnis (1823-1915).
A publié ses Souvenirs entomoIrit/iiJiies (de 1879 à 1907).
Cité ; v, 2485. -. Cf. Catholicisme, IV, 1038.

FABRE (Jules), partisan de l'ontologisme au xrx» s.
— Sa personne et ses écrits, xï, 1019-21. — Cité :
iv, 849; xï, 1000, 1001, 1003, 1009, 1012, 1013,
1014, 1015, 1017, 1035, 1039, 1048, 1052, 1053,
1054, 1059.

FABRE-PALAPRAT (Bernard-Raymond). - • • No-
tice [B. Heurtebizel, v, 2051-52. — Cité à propos
de Chatcl : n, 2340.

FABRENIU8 (Léo), disciple de Ratzel. — Sa con-
tribution à la formation de la notion de cycle
culturel (origine des religions), xm, 2227.

FABR1 (Honoré), théologien jésuite. -- Notice
[J. Brucker], v, 2052-55. — Sa défense du proba-
bllisme, xiii, 527. - - Cite : iv, 936; v, 1373.

FABR1 (Jean), Jean Heigerlin, dit Fabri. — Voir
Palier (Jean), mort évêquc de Vienne.

FABRI (Jean), en allemand Schmidt, surnommé par-
fois Cassiiis. — Notice [R. Coulon], v, 2055-59. —
Son catéchisme, n, 1913-14; v, 2056. — Sa défense
de la messe contre Flacius Illyricus, v, 2058; x,
1102, 1108,

FABRI (Philippe), frère mineur conventuel. —
Notice [P. Edouard d'Alençon], v, 2060. — Com-
mentateur de Scot, iv, 1944.

FABRI (Pierre). — Notice [B. Heurtebize], v, 2061.
FABRI (Pierre), de Nimègue. — Notice [R. Coulon],

v, 2061.
FABRIANI (Eugène).—Notice [A.Palmieri],v, 2061.
FABRIANI (Séverin). - - Notice [B. Heurtebize],

v, 2062.
FABRICA (Jean de), théologien frtini.-lseain du XVe s.

(t 1487). — II » publié, avec Nicolas Richard, une dé-
monstration du pouvoir du pape, pour l'application des
indulgences aux âmes du purgatoire. • — Ilurter, II, 1007.
— Cité : xiv, 2210,

FABRICIUS ou LEFËVRE (André). — Notice
[J. Forget], v, 2062-63.

FABRICIUS (Jean-Albert). — Notice [B. Heurte-
bize], v, 2063-65. — Sur Macaire Chrysoképhalos,
ix, 1445; — sur des textes du Pseudo-Athanase,
Xdi, 2654-55.

Voir dans Catholicisme, iv, 1043, les indications don-
nées pur Cr, Marsot sur les diflérentes éditions de textes
anciens de Jeun-Albert Fabricius.

FABRIQUES PAROISSIALES. — Sur l'origine
et la destination des F. d'églises, n, 860. — Rôle
des F. en France, avant la séparation, 1856-57. —
État au moment de la loi de séparation, vi, 631.

Actuellement, dans la plupart des diocèses français,
l'ancienne fabrique paroissiale est remplacée par un
conseil paroissial nommé par l'évêque. Le curé est de
droit président et trésorier,

FABRONI, cardinal. — Correspondance au sujet
du quesnelisme, xui, 1512, 1522, 1532, 1534.

FABULATRICE (Fonction). — La fonction tabu-
latrice dans la théorie bergsonienne de la religion,
xm, 2265-67.

FACHINETTI (Uiovanni-Antonto). — Voir Inno-
cent IX; et vu, 2005.
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FACINO D'ASTE. — Notice [A. Palmieri], v, 2065.
FACTO (Ipso), expression canonique [A. Villicn],

v, 2065-66.
FACULTÉS. — 1° Psychologie : 1e', F. lie l'âme

(Tables, 121, 122, 124, 126, 128); cf. xv, 3098.
2° Enseignement supérieur, x.v, 2233; — I-'. de

théologie, 2237, 2240; — de droit, 2238, 2241; —
de médecine, 2239, 2241 ; des arts, 2239, 2240,
2241. — F. dans les universités contemporaines,
2251, 2256, 2257-59. - Sorbonne et F., xiv, 2385,
—2386, 2389, 2390.

3° Droit canonique. — « On appelle » faculté " une
communication partielle de pouvoir faite par un
supérieur ecclésiastique compétent et permettant à
quelqu'un d'accomplir validement ou licitement
des actes qui, de soi ou en vertu d'une réserve,
sont de la compétence propre de ce supérieur »
(M. Noirot, dans Catholicisme, iv, 1049).

Pour le détail de la doctrine, voir les art. F'acnltéa
et l''acii!tés aposloliiines, dans Catholicisme, iv,
1049, 1051-52; R. Naz, dans ] ) . t.). can., v, 800-02
et 802-07.

FACUNDUS D'HERMIANE. Notice [P. Godet],
v, 20GS-67. - Son rôle dans l'affaire des Trois Cha-
pitres, 20(37; ni, 1232-34; xv, 1889, 1891, 1892,
1893, 1910, 1912; — • plus spécialement en ce qui
concerne Théodore de Mopsuestc, 244, 248, 257,
259, 265; — et le pape Vigile, 2997-98. — Cité : v,
1106, 1182.

FAQIUS (Paul), théologien protestant (1504-]5'19). —
Prédicateur et professeur ù Strasbourg en 1544, il doit
quitter celle ville H lu suite de 1' Ititi'.rim (15'1.9), niais il
est m'rueilli à Cambridge par Criminel-, xv, 2B95. — N.
Paulus, dans L. r. K.. ni, 938.

FAQNAN (Prosper). — Notice [T. Ortolan], v, 2067-
69. — Collaboration à la bulle Aeterni Pairis sur le
conclave, 2067; cf. m, 713-15. — Commentaire
sur les Décrétâtes, n, 1246; iv, 487, 494, 514, 516,
520, 2441, 2452, 2454; v, 1712, 2068; xin, 509. —
Sur le probabilisme, 510-13. 522, 525, 527, 511,
562, 610. — 1). D. Cou., v, 807-09.

FAQNIER DE VIAIXNES (Thierry, sieur de),
— Notice [É. Amann], xv, 2835-36. -- Sa parti-
cipation à l'Église schismatique d'Utrecht, 2404.
— Sur le prêt à intérêt, 1420, cf. 2376.

FAQNIEZ (Gustave). - - Son opinion sur les gué-
rinets, xm, 1560.

PAQUET (Emile), littérutcur français (1847-1916). — ]în
philosophie, positiviste, de tendance libérale, sympa-
thique au catholicisme, auquel ses derniers moments
devaient le ramener. — J. MorlenvHl, dans Catholicisme,
IV, 1954.

Fouriérisme et civilisation, vi, 619; — et réor-
ganisation sociale, 624, 628. — Sur la tradition,
x, 1747, 1749. — Sur Diderot, xm, 1752. —• Sur
W. James, 2257. — Sur Voltaire, xv, 3444, 3445,
3467. — Fatalisme et morale, v, 2098.

FAQUNDEZ (ftliennc), théologien jésuite portugais
(t 1045). A publié In ilecem prcecepla Decalcigl, Lyon,
1040 ; In quinque Ecctcsi»; prsrcepta, Lyon, 1625; et divers
autres ouvrages de morille. — Hurler, m, 1167. - Cité ;
x, 1300; XII, 2632.

FAHRNER (Ignace), 1805-1941. - Théologien alsacien-,
professeur uu jffand séminaire de Strashuurg (1902), il la
Faculté de théologie aitholique (1903), charge renou-
velée en 1920; professeur honoraire en 1932. Principal
ouvrage : Gescilicliie tïer EhescIieiflunQ im kfinonisclien
Recht, I. Teil, Frigourg-cn-Ur., 1903 (cité : iv, l'IÎS; Ix,
2123); Ethisches Verhûllnis des Menschen lu sif.li
seibsi (dans Grundriss der katholischen MmaltheoluiJie,
II. Teil, Speziclle Moraltileologie, fasc, 2), Strasbourg,
1911.

FA1LLING (Dom). — Sur le réalisme husserlien,
xm, 1880.

FAILLITE. — Dans là banqueroute simple, n,
157-59; — dans la banqueroute frauduleuse, 159.

PAILLON (lÏtienne-MicIiel), de la Compagnie de S.-Sul-
pice (1HOO-1879). - Écrivain fécond, qui s'est attai'lié ;'i
recueillir tout particulièrement les documents relatifs au
fondateur de S.-Sulpk'e. Deux ouvrages sont A signaler a
ce sujet : Vie de M. 0;ief, 4« éd., 3 vol., Paris, 1873; Vie
inférieure de la .S'fp Vierge, ouvrage recueilli des écrits (le
M. OlilT, 2 vol., Rome, 186G. Ajoutons ; Méthode de
S.-Sulpice dans kl direction des catéchismes, Paris, 1&5'2;
3'' éd., 1S74; Explication du catéchisme du dioc. de. Paris
pour les enfants de la première communion. 1857; 2" éd.,
1874. Autres ouvrages ; Mémoires particuliers pour servir
à l'hist. de l'Eglise de l'Amérique du Nord, 1.1 e.l u. Vie de
la .Sirur lïourgeous; ni, en 2 vol., Vie de Mademoiselle
Mance; iv. Vif île Mademoiselle d' Ynupille, Villemaric
(Canadu), 1852-54; IIist. de la colonie française en Canada,
3 vol., Villemarie, 18G5-G(i. Sur les origines apostolique»
de la Provence : Motiitinrnis inédits sur t'upostohn de
Ste Marie-IVïaïteieine t'n Provence et sur les autres a.p^treH
de celte contrée, S. Lazare, S, Maximin, Ste Marthe et les
.S.S'te.î Marir. ./«coM c( Salomé, 2 vol., 1848. - - IIlirter,
v,1724.

Voir xi, 972; xiv, 802, 811, 816, 827-28.
FAIM (Grève de la). Et le suicide, xiv, 2748.
FAIT (Question de). —Voir Tables. 1039.
FAIT DOGMATIQUE. — a) Notion, xv, 2682. —

h ) Infaillibilité de l'Église touchant les faits dogma-
tiques, iv, 1576, 2188-93; vu, 1694. — c ) Appli-
cations : canonisation d'un saint, n, 1639-42; iv,
2186-87; - légitimité des décisions d'un concile,
2191; — authenticité juridique de la Vulgatc, xv,
3'188; — sens objectif d'une proposition condamnée,
i, 728 (Alexandre VII et les cinq propositions jansé-
nistes); cf. vni, 504-05 (question de droit et ques-
tion de fait); voir aussi le <• cas de conscience »,
xm, 1490-95; et la bulle Vineam Dumini de Clé-
ment XI, 1500-12. Cf. bulle Auctorem fidci (prop.
4-5), xii, 2206.

On doit lire dans Cutholicismi!, iv, 1059-67, l'artielf
très nuance du 1'. Contiar, FiiU dogmatique ri loi ecclé-
siastique, avec l'abondante bibliographie nui le termine,
Ou ne fait que le signaler ici, puisque la question de la foi
ecclésiastique qui est erl cause reviendra plus opportu-
nément à Foi.

FAITH AND ORDER (Mouvement). - Voir
Œcuménisme chrétien; et xv, 2221.

FAKHRADDIN I I (1598-1635). — Grand émir de
la Montagne et son administration libérale à l'égard
des maronites, x, 51-52.

FAKIRS. — Et faux mysticisme du brahmanisme :
quiétisme avant la lettre, xm, 1538.

FALCHI PIOOHIIMESI (François), archidiacre de
Volterra. — Son rôle au synode janséniste de
Pistoie, xn, 2176, 2190, 2203-14. — Son accep-
tation, en tant qu'évêque de Pistoie, successeur
de Ricci, de la bulle Auctorem fldci, 2223.

FALCONER (Robert). •— Sur l'authenticité (par-
tielle) des épîtres pastorales, xv, 1047. -• - • Son ou-
vrage est d'une critique littéraire fantaisiste (C.
Spicq, 0. P., Les épîires pastorales, Paris, 1947,
p. xi-xn).

FA LCO NI (Grégoire).— Notice [A. Palmieri], v, 2069.
PALCONI (Jean), auteur spirituel espagnol (1596-

1638). -- Notice [E. Silvaj, xm, 2016-17. — Ses
tendances quiélistes, 1554, 1557, 1561. — Partisan
de la communion fréquente, ni, 537-38.

Voir )'. Dudon, S. J., Le quiétisme espaunol, Micliet
.VIolinos <iess-169SI, Paris, 1021.

FALCONILLA. — Païenne délivrée de l'enfer par
les prières de Ste ïhècle, selon une légende connue
et admise par Scholarios, xin, 1331; d, 1337,
1339, 1351, 1354.

FALKENBERO (Jean), dominicain aventurier
(t 1417). — Auteur d'un écrit injurieux pour le
roi de Pologne Ladislas Jagellon, xn, 2473-74; • -
ouvrage condamné au cône. de Constance, m, 1219,
1221, 1222. — Hurter, n, 775.
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FALLON (Valère), économiste jésuite, né a 'Namur le

24 mal 1S75. — Secrétaire de la Société d'éludés morales,
sociales et juridiques de Louvain. Principaux ouvrages :
.Les plus-values et l'impôt, Louvain, 1914; Principes
d'économie sociale, 1921; 7« éd., 1949; Les allocations
familiales en Belgique et en France, 1926; Famille et nopu-
;aî!on, Bruxelles, 1942; 2" éd., 1947. — Cité : xiv, 995.

FALLOUX (Alfred de), homme politique français
(1811-1886). — Au point de vue théologique :
liberté de l'enseignement (loi Falloux); — libéra-
lisme catholique. — Cité : iv, 2087, 2092; ix, 564,
576-77, 581, 592-93, 597, 598, 608, 614 (sa mort);
x, 2351; xi, 549, 553, 2039; xn, 1711 ; xv, 2544-45,
2803, 2806.

Voir Catholicisme, iv, 1070-73; J. Letton, La lui Fal-
loux, dans Recherclies et déliais, n. 18, jnnv. 1952.

FALOCI PULIQNANI (Mgr M.). — Sur l'origine
de l'indulgence de la Portioncule, xn, 2G08-09,
2611 (bibl.).

FALUDI (François). — Notice [J. Brucker], v, 2U70.
FAMILLE. — Aucun article n'a été prévu dans le

D. T. C. sur la F. et cependant bien des problèmes
la concernant ont été abordés à propos d'autres
questions. On s'efforcera ici de présenter une, sorte
de synthèse pour rapprocher et, au besoin, compléter
les différents points de vue déjà touchés.

l" Famille, société naturelle, mais imparfaite. -— a}
Imparfaite, elle ne peut se suffire à elle-même et
doit s'intégrer à la société civile, à l'État, seuls
capables de suppléer à son insulTisance, v, 881-82,
886; xi, 2006; xv, 650 (Aristote et S. Thomas);
cf. xiv, 2711 (Suarez). — b) Naturelle, la société
familiale répond d'abord à l'Instinct de sociabilité
qui existe dans l'homme, v, 894; xv, 650; — à la
loi naturelle, promulguée par Dieu lui-même au
début de l'humanité et qui veut que l'espèce
humaine s'accroisse, se multiplie et remplisse la
terre, v, 375; îx, 2046-48; xi, 2003-07. — c ) Natu-
relle, elle permet d'établir l'entraide et l'affection
mutuelles des membres de la F., v, 384-85 (époux
entre eux); xi, 2007-22 (parents et enfants); v,
25-28 (enfants et parents). — d ) Patrie, F. agrandie,
xi, 2301-04. — Bien plus, « la fraternité des peuples
fait de l'humanité une grande F. « (Léon XIII);
autres textes pontificaux sur la F. humaine, uni-
verselle (Pie X, Benoît XV, Pie XI), 2318; cf. xm,
789-90.

3° Famille dans l'histoire de l'humanité. — a )
Institution primitive de la F. et du mariage (Gen.,
i, 27-28; n, 18-24), ix, 2045-47; cf. v, 884. — Idéal
primitif déformé par la polygamie et le divorce,
îx, 2052-55; — et cependant maintenu dans
l'histoire du peuple juif, 2055-56; cf. Ruth, 2055;
xiv, 380-81 (esprit familial et piété filiale); îx. 2055
(Urie et Bethsabée); Tobie, 2055-5G; xv, 1174
(tableau idéal de la vie familiale et du mariage) ; cf.
xm, 930-31 (morale domestique du livre des Pro-
verbes); xv, 24 (morale familiale du ïalmud); - -
avec, toutefois, une certaine infériorité de la femme,
vin, 1649. — b ) Dans les civilisations anciennes, la
F. apparaît essentielle à l'humanité, xm, 2218, 2230,
2235-36. — c ) Dans le christianisme, rappel par le
Christ de l'idéal primitif, îx, 2056-57; -- doctrine
de S. Paul aux Éphésiens sur la société domes-
tique, v, 186-87; cf. S. Pierre, xii, 1754. — Christia-
nisme et vie familiale, xm, 700; xiv, 857; cf. iv,
1331 (influence du dimanche); 744 (Didascalie des
apôtres); vu, 710 (S. Ignace d'Antioche); v, 350
(épigraphie). Voir Fiançailles et Mariage.

3° Devoirs des membres de ta famille. — a ) Devoirs
des époux, v, 374-86, surtout au point de vue fa-
milial, 383-86; îx, 2287. — b) Devoirs des parents,
xi, 2003-04, 2007-22. — c ) Devoirs des entants, v,
25-28; x, 2439; xm, 1074; — à propos des vœux

émis par les parents, xv, 3223; — émancipation
des enfants, iv, 2399-2403. — d ) Devoir spécial des
parents concernant l'éducation >ît l'instruction des
entants, 2082-83; xi, 2015-20; xiv, 1668; — priorité
de la F. sur l'État en cette question, iv, 2082; v,
89S (cf. Tables, 1179, 1185-86). ~ Les fautes ou
crimes contre la F, sont étudiés en des articles
spéciaux : Adultère (Tables, AS);—Avortement
(Tables. 341-42); — Concubinage (Tables, 763); —
Divorce, et iv, 1455-78; — Inceste, et vu, 1539-55;
— Infanticide, 1717-26; — Mutilation (des organes
de la génération), îx, 2311 (eugénique); x, 2575-
78 (castration), 2578 (vasectomie), 2580-81 (opé-
ration, illicite, de Porro et oophorectomie) ; —
Onanisme conjugal, îx, 1346; renvoyant à v, 380-
81.

4" Famille et propriété. — a) L'existence de la F.
justifie, pour son chef, le droit à la propriété, xm,
773-74; xiv, 2322. — b ) Propriété familiale dans
les sociétés primitives, xm, 817-19; — droit ma-
ternel et matriarcat, 819-22 (passim); -- chez
les Grecs, 822; et chez les Romains, 825. c ) Ap-
propriation pour les besoins de la F. 839, 842, 845.
— d ) Application au salaire familial, xiv, 1009-10.

Si" Etat et famille.—Fonctions générales de
l'État : protection et assistance à tous en vue de la
fin à réaliser, v, 892-94 (cf. Tables, 1282). — Ap-
plication du principe à la F. et aux associations de
familles, 894-96 (Tables, 1282). — Rôle de l'État
en face des droits de la F. dans l'instruction et
l'éducation des enfants, 895-96; cf. iv, 2085-91;
xi, 2016-17 (Tables, 1109, 1186).

Auteurs ayant écrit spécialement sur la tainllle ; Pierre
GalléKo (xiir s.), D. T. C., xn, 1936-37; Lacordaire,
Conférences, vin, 2409; card. Suhard, La famille, lettre
pastorale de 194B; Union internationale d'études sociales,
L'ode île. morale familiale, Spes, 1952; P. Archambault,
Éléments de doctrine familiale. Éd. de l'U. N. A. F., 194».

Voir les comptes rendus îles Semaines sociales ; Nice,
J934, Ordre social et éducation; acrmotil, 1937, La per-
sonne humaine en péril; Rouen, 193S, La liberté n tes
libertés dans lu vie sociale; Toulouse, 1945, Transforma-
tion sociale et libération île l'homme; Strasbourg, 1946,
La communauté nationale; Dijon, 19S2, Richesse et misère;
Rennes, 1954, Oise du pouvoir et crise rfu civisme,
Dans chacune (if ces Semaines sociales on peut glaner
des doctrines se rapportant à la fiiinille. La Semaine
sociale de Bordeaux (1957) a traité directement de lu
ramillc.

Il sera également utile de se rétérer au texte même dis
}si Déclaration des tiroil.i de la famille, adoptée (juill. 19;il)
par l'Union internationale des organismes familiaux.

« ARTKT.H PBF.MIER. — La ramillc est une communauté
naturelle, fondée sur le mariage. Klle constitue l'élément
fondamental de la société. Elle est la source de renou-
vellement (les énergies humaines. En lui laissant la res-
ponsabilité de son avenir, l'fîtat doit gai-un tir le libre
exercice de sa mission, en particulier : l'épanouissement
de la personne de tous et de chacun des membres du
groupe, la transmission de la vie, l'éducation de reniant.

« Alt'r. a. — A partir de l'âge nuhile légal, l'homme et la
femme ont le droit de fonder une famille. L'État ne peut
leur imposer aucune restriction quant à la race, la natio-
nalité ou la religion. Le mariage ne peut être conclu
qu'avec le libre et plein consentement des futurs époux.

« ART. 3. — Les droits et les devoirs des époux sont
égaux à l'égard du lien conjugal. L'exercice des droits et
l'accomplissement des devoirs des époux, quant à la
communauté familiale et à l'éducation des enfants,
doivent être organisés de manière à assurer l'unité et la
stabilité de la famille.

« ART. 4. - Les parents sont les premiers responsables
de la vie et de l'éducation de leurs enfants.

« ART. 5, — L'État doit reconnaître l'institution fami-
liale et la garantir par lu loi.

i ART. 6. — L'État doit protection et aide à la famille;
il jui doit notamment la protection contre les fléaux
sociaux et contre les atteintes portées par des tiers i> sa
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liberté, à sa sécurité et à sa moralité, 11 doit lui-même
s'abstenir de toute atteinte à la liberté et ;'i l 'Iiilimilé du
ïoyer conjugal.

ff ART. 7, — Les interventions des pouvoirs publics
pour la protection des membres de la famille, notamment
des enriiilts, doivent se limiter à des cas exceptionnels et
s'exercer suivant les tonnes légales. Les moyens employés
par les organismes publics ou privés pour l'aide à la
famille doivent respecter l'autonomie de la communauté
familiale.

" ART* 8. 1— Le régime économique et social doit être
organisé de façon à assurer aux familles un niveau de vie
normal, quel que soit le nombre de leurs enfants, Les
ressourcés du foyer dotvenf être suffisantes pour laisser
à la mère la possibilité de se consacrer aux siens, sans
être contrainte de travailler au dehors.

. ABT. 9. — Toutes les familles ont droit ft lit sécurité.
Les régimes do sécurité sociale, notamment en matière
de chômage, de maladie, d'invalidité, de vieillesse, de
décès prématuré, doivent être organisés en l'onction des
besoins des familles. Les régimes fiscaux doivent tenir
compte des charges familiales.

« ART. 10. — L'oeuvre de procréation Impose aux
p'arenta Une responsabilité qui ne s'achève qu'avec l'édu-
cation des enfants. Les parents ont le choix de l'éducation
ft donner à leurs enfants. Le contrôle des pouvoirs publics

. doit. respecter, dans la personne du père .ou de la mère,
ses droits de chef de famille. Les pouvoirs publics doi-
vent veiller à ce qu'une charge matérielle trop lourde ne
paralyse pas le droit d'éducation appartenant aux pa-
rents et leur liberté dans le choix des éducateurs de leurs
enfants.

« ABT. 11. — Les familles en tant que telles ont droit
ft être représentées auprès des pouvoirs publics et dans
les organismes charges de donner des avis, de gérer ou
de contrôler les institutions économiques, sociales et
culturelles. »

FAMILLE (La sainte). — Dans les récits évangé-
liques de l'enfance. Vin, 1144-46, 1154, 1175-76,

; 1179-82. — La fuite en Egypte, relatée par Théo-
phile d'Alexandrie, xv, 526. — Rôle de S. Joseph,
vin, 1511-13.

FAMILLE D'AMOUR. — Notice (G. Bareffle], v,
2070-72. — Familistes et Frères du libre esprit,
vi, 808.

FANATISME. -- Définition. F. et religion. F. et
déisme [J. Bouché], v, 2072-75. — a ) Les deux
éléments du F., 2072-73. — b ) F., sectes, religion,
2073-74 : parmi les sectes issues du christianisme,
tombèrent dans le F. : anabaptistes, i, 1129, 1130;
camisards, n, 1442; traticelles, vi, 773; — F. mu-
sulman, chez les khâridjites, ix, 1624; cf. 1G39 (la
guerre sainte ?); ni, 1825. — c ) F. et déisme, v,
2074-75; cf. Voltaire, xv, 3402, 3406, 3416, 3424,
3426, 3431, 3432, 3434, 3435, 3441, 3449, 3458,
3461, 3463, 3467; — absence de F. chez les martyrs
chrétiens, x, 251-52. — Le F. appliqué à Fénelon,
v, 2151.

FANFANI (Ludovico), théologien et canoniste italien
contemporain, né en 1876. — Principaux écrits : De jure
parochorum, Rome, 1923; II iliriUo délie religlone, Rome,
1921; trad. franc., par P.-L. Miscrey, 1923 (cité : xm,
2183); lie iaduti/entiia, 1926 (cité, d'après la 1" éd., vu,
1638); II rosario, 1936; lie trriw ordine S. Dominici,
1924; Teologia per tutti, manuel de divulgation dogma-
tique, 3 vol., 1943; Monnaie theorico-practicum thcologiie
inwalls ad inenicm D. Thornue, 4 vol., 1946.

FANLO (Vincent). — Notice [A. Palmleri], v, 2075.
A

FANTOME. — Dans le spiritisme : apparition de
Samuel à Saùl, xiv, 2508; — évocation d'âmes de
morts, 2510; — apparitions modernes, 2516; cf. x,
1569-70, 1571. — Croyance grecque au F. mal-
faisant Brucolaque, n, 1139-42 (Tailles, 483).

FANTONO (Jérôme). — Notice [R. Coulon], v,
2076.

FARE (Sainte), première abbesse de Faremoutiers (vil" s.).
— Voir Catlwlicimne, TV, 1094. — Femme-confesseur ('/),
ni. 879.

FAREIN18TE8. — Etude générale [E. Mangenot],
v, 2076-81, — Secte janséniste fondée par les frères
Bonjour, 2076-78; cf. n, 1008-09; ni, 1757-62 (con-
vulsionnaires). — Doctrine fataliste des F., v,
2078. — Leur « possibilisme «, 2079. — État actuel,
2080-81.

FAREL (Guillaume). — Vie. Doctrine. Ministère
[J. Dutilleul), v, 2081-90. — a) Vie, 2081-85. —
Relations de F. avec Lefèvre d'Étaples, ix, 134;
— avec Briçonnet, 145; — son influence sur le
groupe de Meaux, 147; — passe à la Réforme (sous
l'influence de Z-wingli et d'Œcolampade), 147;
—- sur la mort de Lefèvre d'Étaples, 155; — sur les
débuts de F., cf. xv, 2598-99. — F. et Calvin à
Genève, xiu, 2036;n, 1382, 1383, 1384,1385,1394;
xiv, 1969 (à propos de Servet). — F. au colloque
de Lausanne (1530), in, 1719. — b ) Doctrine, v,
2085-86. — Formulation du dogme de la Trinité,
xv, 1769; — attaques contre la messe, xm, 2023,
cf. 2079-80; — traduction d'Œcolampade contre
l'eucharistie, 2072; xiv, 449. — c ) Ministère, v,
2086-90. —Ci te : xiv, 463; xv, 3754.

La bibliographie doit être complétée par celle que
ilunné Y. Congar dans Catholicisme, iv, 1096. L'auteur
de l'art, de l'encyclopédie de..Licht;enberger a publié
également ?ï. Farel, essai sur le développement de ses idées
Ihf.olfigiques, Genève, 1872. Depuis l'art, de Duttlleul ;
A. Renaudel, l'réréforme et humanisme à Paris, Paris,
1916 (l'auteur, p. 702, n. 1, ajoute Y. Congar, pense
qu'il n'est pas légitime de rendre Briçonnet et son cercle
responsables, ni surtout complices, de la défection de
Farel); N. Wciss, dans Bull. de la Soc. de l'hist. du pro-
testantisme, LXVIII, 1919, p. 179; LXIX, 1920, p. 115 sq.;
E. Fliichiser, IHe Reformatian in der IIerrschaft Muflen,
Fribotirg, 1930; Guillaume Farel, 14S9-1S6S. Biographie
nouvelle écrite d'après les documents originaux par un
groupe d'historiens, prnfesseurs et pasteurs de Suisse, de
France et d' Halle, ornce d'un portrait en couleurs et de
B5 pi. hors-texte, ParIs-Neuchatel, 1930; V. Carrière,
Guillaume Farel, propagateur de la Rêformation, dans
H. I I . E. P., 1934, p. 37-78.

FARQES (Albert), prêtre de S.-Sulpice (1848-1926). —
Farges fut un des meilleurs ouvriers du retour de la
pensée philosophique aux principes thomistes. Ses
œuvres ont été tort peu citées dans le D. T. C, en raison
précisément de leur caractère exclusivement philoso-
phique. NéHimioliis leur auteur mérite d'être mentionné.
Voici la liste des ouvrages qui forment pour ainsi dire
un cours méthodique de philosophie chrétienne : l,
Théorie fondamentale de l'acte et île la puissance ou du
mouvement, anec la critique de la philosophie de M. Bergson
ou du modernisme philosophique, 7" éd., 1909; n. Matière
et forme en présence des sciences modernes; ni. La vie et
l'évolution des espèces; iv. Le cerveau, rame et ses facultés;
v. L'objectivité de la perception des sens externes et les
théories modernes; vi. L'idée du continu dans l'espace et
le temps; vu. L'idée de Dieu d'après la raison et la science;
vin. La liberté et le devoir, fondements de la morale et cri-
tiqm des systèmes de morale contemporains; ix. La crise
de la certitude. A ces volumes, 11 convient d'ajouter ;
La philosophie de M. Bergson, exposé et critique, 1912;
],rs phénomènes mystiques distingués de leurs contre-
façons hwwin.es et dialioliques, 1920; Les soies ordinaires
de la vie spirituelle.

Utilisant les volumes du grand cours de Farges, D.
Barbedelte a publié une Philosophia scolastica; trad.
franc.. Cours de philosophie SColasUilue.

Cité : i, 1.118, 1561; iv, 785 (bibl.), 936; v, 2487, 2488,
2-1S9; vi, 587; X, 2668, 2671; XIV, 830-31.

FARQET (Pierre). — Notice [A. Palmieri], v, 2090.
FARINACCI (Prosper). — Notice [B. Heurtebize],

v, 2091.
FARINE (J. L,), théologien allemand du début du siècle.

— Sa Ltièse sur le « quasi-sacrement « dans l'extrême-
onction et le mariage permet d'expliquer plus facilement
la reviviscence de la grâce et la non-réitération du sacre-
ment, il, 1708; cr. xiv, 633. Dans les Éludes (5 niai 1906,
p. '113-1-1), P. Bernard est assez sévère pour cette thèse
qui paraît rejeter la tradition scolastique et commet
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certaines bévues grossières en citant les auteurs du Moyen
Age.

FARINONI (Guillaume). — Notice [A. Palmier;],
v, 2091.

PARNER, deux auteurs de ce nom (Oskar et A.,,), qui
ont écrit sur Zwingli. —- Le premier ; Huidruch Zwingli,
i, Seine Jugmd, Schuizeit und Studentetijithre. ( H S S -
150S); u. Seine Eniwickluny zum Rcformatur f I S O S -
1620), Zurich, 1943-46. — Le second, llie Lefirc von
Kirche und Slaat bei Zminyli, Tubingue, 1930.

Cités : xv, 3745, 3747, 3755, 3756, 3762, 3810,
3849, 3850, 3851, 3853, 3859, 3860, 3870, 3874,
3875, 3876, 3882, 3887, 3890, 3896, 3917. - Bib].,
3926, 3928.

FARNÊSE (Famille). —• Famille célèbre qui a
donné plusieurs personnages ayant trouvé place
dans le D. T. C.

Ranuccio, sénateur de Rome, xn, 10.
Fierluigi, fils de Ranuccio, et père du suivant,

xn. 10.
Alexandre, futur Paul III, xn, 10-20; voir

Pau; I I I .
Entants d'Alexandre, le futur pape : Pierluigi;

et Paul, légitimé par Jules II, xn, 10; — Constanza;
Ranuccio, légitimé par Léon X, 10; — Pierluigi
eut conimè fils Ottavio, n, 19; et Alexandre, futur
cardinal Farnèse, 12; — Constanxa tut la mère
d'Ascam'o, cardinal, préfet de la Chambre aposto-
lique, cf. xv, 1415. ^

Rôle joué dans l'Église par Alexandre Farnese,
cardinal neveu : au cône. de Trente, xv, 1415, 1421,
1422, 1425, 1428, 1430; cf. xn, 513, v session,
péché originel; xv, 1440, 1456, 1485, 1488; — pro-
tecteur d'Onuphre Panvinio, xi, 1875.

Odoarcio, déchu de ses defs par Urbain VIII, xv,
2306.

FARQUHAR (J.-N.). — Sur l'apôtre Thomas,
fondateur de l'Église syro-malabare, xiv, 3090-91,
3093 (bibl.).

FARVACQUE8 (François). — Notice [A Palmieri],
v, 2091-93. — Controverse à propos de l'attrition et
décret d'Alexandre VII, i, 2259-61; cf. v, 878
(Estrix); ix, 125-26 (De Dent); xv, 2583 (Lupus,
Wolf). — Intention dans l'administration des
sacrements ; prop. condamnées par Alexandre VIII
(27 et 28), i, 760-61; cf. vu, 2273-74; xiv, 610-11.

Sur le rapprochement a faire entre la doctrine de
Catharin et (-elle de Farvacques sur l'intention dans le
ministre, voir : G. Rambaldi, S. J., La " inîenîio externa »
di Fr. FarvacfJiies, dans Gregorianum, 1945; F. Claeys-
Bomiaert, Autour tir (ÏCII.E décrets du S.-0/Jlce, dans
E. T. L., 1953, 1'. 421-4-1; H. Bouëssé, Sauveur du monde,
l'économif sacramentaire, 3îi0-69; L. Renwart, Intention
du ministre cl. validité des sacrements, dans .N. jR. Th;
1956, p. 800-21.

FASCISME MUSSOLINIEN. — Attitude de
l'épiscopat, xv, 1956. — Fascisme et socialisme,
xrv, 2317.

FÀSI (Johann-I-Ieinrich), contradicteur protestant
du capucin suisse Rodolphe de Schwyz. — Ses
écrits, xiv, 1592-93.

FASITELLI (Alexandre), ou de Suint-KIpidius. — Dis-
ciple de Gilles de Rome, maître général de l'ordre de S.-
Augustin, auteur du De e-cclesiastica potestfite. (3 vol.),
dédié à Jean XXII; il y démontre l'autorité du Souverain
pontife s'étendant non seulement au spirituel, mais au
temporel. — Hurler, TI, 515. — Cité : vu, 1677.

FASOLIIMI (Benoît). — Notice [S. Autore], v, 2093.
FASOLU8 (Jérôme). — Notice [J. Brucker], v, 2093.
FASSARI (Vincent). — Notice [J. Brucker], v, 2093.
FAST1DIUS. - Notice [P. Godet), v, 2094. •--

Auteur (?) du Oc vita christiana, attribué à S. Au-
gustin, i, 2309 ; cf. xn, 709.

FATALISME. — Définition. Espèces [J. Bouché], v,
2095-98. - 1. Notion et définition, v, 2095; cf. iv,

631-38 (fatum, « destin »). — Fatum, destin et
hasard, v, 2095; cf. vi, 2050 sq. — F. et détermi-
nisme, v, 2095-06; cf. iv, 641-42. — Trois caracté-
ristiques de F. : nécessité extérieure, impéné-
trable, irrésistible, v, 2095-97. — 2. Espèces : a)
Pas de F. dans le christianisme, 2097; — difficulté
tirée de l'Ecclésiaste, iv, 2021; •— destin chez
S. Augustin, v, 2097; cf. iv, 634-38; xm, 979; semi-
pélagiens contre S. Augustin et F., xn, 2839-40;
xiv, 1809, 1816; — un sens chrétien du fatum
(Gratien), xm, 1022, 1023. — Cf. infra, raison et
F. — b) Différents F. : Mythologique, v, 2097. —
Stoïcien, iv, 632-35, 2031; xn, 2810, 2820; xm,
1839. — Théologique : F. musulman, ni, 1809-11;
iv, 638; xm, 979; — protestant, xti, 2960; luthé-
rien, xv, 3594; zwinglien, 3783; cf. xn, 2960; cal-
viniste, n, 1407; puritain, xm, 1359. - - 3. Raison
et F., ii, 1022, 1023; — pas de F. dans l'immuta-
bilité divine, xv, 3326; — dans la prédestination,
voir spécialement xn, 2818 (S. Justin), 2820
(S. Irénée), 2833 (S. Augustin); — dans la pré-
motion divine, xm, 32; — relativement au libre
arbitre, ix, C66; — à la prière, xm, 199-200; —- à la
prophétie (objection de Weyscheider), 722.— Voir
les articles Science de Dieu; Volonté de Dieu;
Création; Prédestination, etc.

FATIMISME. — Liaison entre les sectes musul-
manes des Isma'iliens et des carniathes : fondateur
et doctrines, ix, 1596-1602.

FAULHABER (Michel), cardinal, archevêque de Munich
et Frelsing. - Docteur en théologie et chanoine hono-
raire de la cathédrale de Strasbourg, né le 5 mars 1869 à
Kiosterheidenfeld (Franconie), mort le 12 juin 1953 a
Munich. Prêtre en 1892; nommé privat-doccnt à l'uni-
versité de Wurtzboiirg en 1899; évoque de Spire en 1911 ;
en 1914, aumônier général des troupes bavaroises; en
1917, promu archevêque de Munich; et en 192l, cardinal.

La haute valeur de cet éminent prince de l'Église
s'est affirmée dans l'exégèse et l'apologétique par la
parole. Fidèle ^ sa devise Vox temporis, vox Dei, il a,
dans ses écrits, prédications el discours, pris position
dans toutes les questions religieuses, sociales et politiques
du temps. II s'appuie sur la Ste lîc.riture, surtout sur
les proplièles et les psaumes de l'A. T., qu'il sait adapter
H ses nombreux auditeurs el lecteurs dans une exégèse
pleine (le sagacité et d'esprit. 11 fut un maître dans
l'homilétique : sa langue et son style se modelaient sur
l'esprit même et. la doctrine des prophètes de l'A. T.;
son enseignement était fait d'idées fécondes et de force
persuasive, sans cependant s'appuyer d*aucime façon
sur des effets de rhétorique. Dans un discours fort
remarqué (1907) sur École et religion, il a su tracer la
formule d'un programme scolaire catholique et montrer
que la religion doit être le fondement et l'âme de tout
l'enseignement scolaire.

Dans le Katholihentag de Munich (1919) et dans le
Kutholikentag de l'Allemagne (1922), il a condamné
ouvertement la révolution de 1918 comme un parjure et
une haute trahison. Dans ses sensationnelles prédica-
tions d'tiveot 1933, sur Judaïsme, christtiiniilme, germa-
nisme, et dans les années suivantes, il a énergiqucment
combattu le racisme. Sa force réside dans la réfutation,
s'inspirant (l'une apologétique biblique, des a (laques
dirigées contre la foi et la morale de l'Église. Évidem-
ment, ses prédications sur le germanisme furent très
attaquées. Il était, selon un mot (lit nonce Pacclli, le
symbole vivani et parlant de l'Église militante, qui
prêche l'Évangile d'un esprit conciliant et d'une forte
volonté.

Principaux écrits : Les apoloyistes grecs dr l'époque
patrisliyuc clussiyile, l, Eusèbe de Césaree, Wurtzbonrg,
1896; Les chatnes prophétiques d'aprrs les manuscrits
nimaitis, Fribourg, 1899; Le cumnirniaire d'Isaïe d'Hésy-
chius de Jérusalem, Fribourg, 1900; Judaïsme, christia-
nisme et germanisme, Munich, 1934, trad. en quatre
langues; Les figures de /(•mines dans ;a Bible, 6e éil,, Pa-
derborn, 1935; Principaux extraits de ses discours et pré-
dications ; Armes de la lumière, 5* éd., Fribourg, 191S;
Questions et tâches de mitre temps, 8» éd., Fribourg,
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1935; Voif. qui crient dans le désert île notre Ir.mps, 2'
éd., Fribours, 1932; Appels du temps, appel!, de Dieu,
î" éd., Fribourg, 1933. — Cité : xin, 93a.

Voir Erntegarben lion Priestern der Erzdiôicse Munchen
imd Freising, Munich, éd. Harttg, 1936; lîpiscopus, sur
son épiscopat, par les théologiens de la l'acuité (le l'uni-
versité de Munich, Ratisbonne, 1949; Festschrift Kard.
Faulhaber, par les professeurs du collège philosophico-
théologique de l'École supérieure de Freising, Munich,
1949; .T. Weisstlianner, Michm'l Kard, Faulhaber
S« Jahre, Munich, 2e éd., 1949. A. W. XIF.SLUH.

FAULQUES (Henri). — Notice [R. Heurtebize], v,
2099.

FAUNT (Laurent-Arthur). — Notice [J. Brucker], v,
2099.

FAUR DE 8AINT-80RRY (Pierre du). — Notice
[B. Meurtebizej, v, 2100.

FAURE (Jean-Baptiste). — Notice [J. Brucker], v,
2100. — Ses interventions dans la question du pro-
habilisme, ni, 689-90; xm, 592. — Édition de
VEnchiridion de S. Augustin, avec commentaires,
i, 2302-03; iv, 774, 862. — Réfutation de Mamachi,
ix, 1808. — Cité : vin, 1080.

FAUSSES DÉCRÉTALES. — Voir Tables, 914.
FAUSTE DE MILÈVE, docteur manichéen du iv8 s. -

Son éloquence, sa vie irréprochable lui conteraient un
grand ascendant sur ses audi'teurs. S. Augustin, encore
attaché à l'erreur manichéenne, mais déjà hésitant, avait
été d'abord heureux de le rencontrer, espérant pouvoir
près de lui dissiper ses doutes. Mais II fut déçu. Les lois
de Théodose obligèrent Fauste à prendre le chemin de
l'exil (3S4 ou 385); l'exil ne dura pas longtemps, l-'auste
put rentrer à Cîiritiage et y mourut vers 400.

S. Augustin, revenu à la vérité catholique, composa
lina réfutation des doctrines de Fauste, Contra Faiistiiin
manichseum libri X X X I I I (cf. D. T. C; i, 2293). Fauste,
en effet, avait composé un ouvrage destiné a résumer
les doctrines professées par Mânes et Adimante (ihid.,
I, 398), sur les rapports du judaïsme et du christianisme.
On peut en reconstituer le texte en grande partie, grâce
à la réfutation détaillée, de S. Augustin, laquelle reproduit:
le texte même de Fauste, avant chacune des sections de
sa réfutation.

Voir G. Bardy, dans Catholicisme, iv, 1121-22. Tra-
vaux signalés par Bardy : « A. lîruckner, Faustus von
Mileve : Ein Heitrag zur Geschichte des abendidndischen
Mwlicliâisrnus, Bûle, 1901. - - )'. Altaric, L'évolution
intellectuelle de Si. Augustin, i, Paris, 1918, p. 83-8!), 238-
40. — A. Terzi, Ji prfiblema del mâle. nella polemica linti-
manichea di S, Agostino, Udine, 1937. — P. Monceaux,
Le manichéen Fuustus, dans Mémoires de l'Acad. des
inscriptions et belles-lettres, XI.IIT, Paris, 1933 (essai de
reconstruction de l'ouvrage de Fauste). — P. Courcelle,
Recherches sur les Confessions de S. Augustin, Paris,
1950, p. 35, 44-45, 76, 78, 92, 96, 250. »

Cité : iv, 1496-98 (le docétisme manichéen de
Fauste); ix, 1849, 1865, 1888 (manichéisme et sa
liturgie); vin, 1143 (filiation davidique du Christ).

FAU8TE DE RIEZ, ou de Lérins -~ Notice
[P. Godet], v, 2101-05. — 1. Vie, 2101. — 2. Écrits ;
Du S.-Esprit, 2102; xi, 2203-04; — De la grâce
de Dieu, v, 2102; ix, 1020-21; — Contre /es ariens,
v, 2102; — Contre ceux qui reconnaissent d'autres
êtres incorporels que Dieu, 2102; cf. t, 1004; ix, 1810;
— autres sujets (en dehors de la grâce), v, 2102-
03; — doctrines contenues : eucharistie, 242-43,
1180, 1229, 1237, 1238, 1258, 1268, 1283, 1297,
1300 (Pseudo-Eusèbe d'Émèse); x, 977-78, 992;
xiri, 1632, 1637; xv, 1398; Introduction dans le
symbole des articles « communion des saints », m,
45.1 ; et « vie éternelle », xv, 2970; vie monastique,
pénitence équivalente à la pénitence publique, xn,
834; xiv, 1162; cf. xv, 3261 (obéissance); imma-
culée conception (?), vu, 980. — 3. Doctrine (sur
la grâce) : a) F. contre Lucidus, ix, 1020-23; xn,
2806-07, 2808; cf. i, 2522-23; vu, 1830; xn, 407-08;
— h) son semi-pélaglanisme, i, 2520; vu, 1830; x,
654-55; xii, 407-08; xiv, 1833-37; — volonté salvi-

fique universelle, xv, 3364; — c; personnages en
cause dans la doctrine de F. : Avit (S.), xiv, 1837;
cf. i, 2642; Célcstin (S.), xiv, 1837-38; Césaire (S.),
1837; Fulgence de Ruspe (S.), vi, 969; vu, 1830;
xiv, 1749-50; Gélase (Recretum gelasianum), 1838;
Gennade de Marseille, 1837; Hormisdas (S.), moines
scythes, Jean Maxence et évêque Possessor, vu,
173, 1830; xn, 408, 417, 1194; xiv, 1749-50, 1752,
1838; — d ) F. visé au II« cône. d'Orange, XI, 1088,
1091, 1093-96; xiv, 1844, 1845. -- Cité : vm, 337;
xii, 2898, 2909; xv, 2521.

Voir F. ïollu, Faustc de Riei. dans Catholicisme, iv,
1122-23. A lu très brève bibliographie, on ajoutera :
(T.-G. Lapeyre, S. Fiilgence de Rnspe (le Contra Fausfum,
p. 230-22), Paris, 1929; Fliche-Martin, iv, 403-04, 413-16,
419; sur l'activité du monastère de Lérins, dont Fauste
fut abbé pendant vingt-neuf ans, J ) , A. C. I,., vin,
;i596-2627.

FAUSTIN, le Luciférien (iv6 s.). —- Notice [G. Ba-
reille], v, 2105-07.— SW\K Libellus precum, v, 2106;
ix, 638-39, 1039, 1041, 1042. — F. cité : 1043. —
Le traité De Trinitate, v, 2107; — sur le Verbe, xv,
2661.

FAU8TIN, évêquc de Potenza. — Légat du pape
dans l'affaire d'Apiarius (Ve s.), xv, 2307, 2309-10.

FAUTE. — Voir Péché.
FAUX (Crime de). — Notion. Conditions. Espèces.

Peines [V. Oblet], v, 2108-13. — a) Notion, 2108.
— b) Trois conditions : altération de la vérité,
intention de nuire, préjudice réellement causé ou
pouvant être causé à autrui, 2108-09. — c ) Trois
espèces de F. d'après le Code pénal (en écriture
publique, en écriture de commerce ou de banque,
en écriture privée), 2110-12. — d ) Peines : Code
pénal (art. 145-51, 153-62), 2112. — F. signalés
dans le D. T. C. : falsification des lettres aposto-
liques, iv, 486-87 ; et. vm, 2560-61 ; F. monnayeurs,
iv, 487; F. serments, xiv, 1948-49; F. témoignage,
xv, 82-89. — Pénalités ecclésiastiques, iv, 487; et.
Ier cône. du Latran (1123), 487; vm, 2636; cône.
d'Oxford (1287), iv, 487; — bulle Apostoliw
Sedis, i, 1614 (n. 9).

CODE. -— 1° Obreption et subreplion, xi, 861-64 (can.
2381), 864.

2° Fabrique de fausses reliques. - Can. 2326, xm,
2375; et. xn, 055.

3° Faux témoins cl /ausse déposition. — Can. 1743,
§ 3; «Si [dans l'interrogatoire du juge] la partie qui est
tenue de répondre a refusé irrégulièrement de le faire,
ou si, «près avoir répondu, elle a été convaincue de men-
songe, elle doit être punie par le juge, pour un temps à
déterminer selon les circonstances, de l'éloignement
des actes légitimes ecclésiastiques; si, avant de répondre,
il avait prêté serment de dire la vérité, le laïque est
frappé d'interdit personnel, le clerc de suspense, »

Complélé par le can. 1755, § 3 : « Les témoins qui
affirment sciemment des choses fausses ou cachent la
vérité au luge procédant a un interrogatoire régulier
doivent être punis en vertu du can. 1743, g 3; tous ceux
qui auront poussé un témoin ou un expert à faire un faux
témoignage ou ù cacher la vérité, par des dons, pro-
messes ou tous autres moyens, devront être trappes de
la même peine. »

4» La falsification des . lettres apostoliques » (bulle
Aposfolicir. Seilis, cf. supra) esl: remplacée dans le Code
par la fabrication ou falsification de toutes pièces des
actes du S.-Siège, quels qu'ils soient, même des actes
émanant des Congrégations romaines. — Le canon 2360
frappe ces faussaires d'une excommunication spéciale-
ment réservée au pape (cl', xn, 655). Il importe de citer
intégralement le texte de cet Important canon ; « § 1,
Ceux qui fabriquent ou falsifietil des lettres, décrets ou
rescrits du Siège apostolique ou se servent sciemment
des mêmes lettres, décrets ou rescrils sont frappés d'une
excommunication spécialement réservée au Siège apos-
tolique i>; mais : « g 2, Les ciercs coupables de ce délit
doivent de plus être frappés d'autres peines qui peuvent
aller jusqu'à la privation du bénéfice, de l'ollice, de la
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dignité et de la pension ecclésiastique; et. les religieux
seront privés de tous les offices qu'ils ont en religion,
ainsi que de voix active et passive, et punis des autres
peines établies dans leurs constitutions respectives. »

Quant aux autres documents ecclésiastiques n'éma-
nant pas du S.-SIège, le can. 2362 punit leur fabrication
ou falsification ; « Ceux qui fabriquent ou falsifient les
lettres ou actes ecclésiastiques, publics ou privés, ou
qui se servent consciemment de ces documents, doivent
être punis suivant la gravité du délit, en tenant compte
du can. 2406, g l.» Voici ce canon: « Quand quelqu'un est
chargé par office de tenir à jour des actes, documents et
registres de curies ecclésiastiques ou les registres parois-
siaux, d'y taire les écritures voulues on de les conserver,
s'il a la présomption de les falsifier, adultérer, détruire
ou cacher, qu'il soit privé de son office ou frappé d'autres
peines graves par l'Ordinaire, proportionnellement à sa
faute. >

Faux capitulaires de Benoît le Lévite (Tables, 423);
voir aussi Fausses décrétalcs (Tables, 914).

FAVARO (Antonio), historien de Galilée. — Ou-
vrages cités dans la bibliographie, vi, 1093. —
Cité : 1058, 1059, 1060, 1061, 1062, 1063, 1064,
1065,1066,1067,1068,1069,1070.1072,1073,1074,
1078, 1079, 1083.

FAVARONI (Augustin), appelé également Augustin
de Rome. — Notice [A. Palmieri], v, 2113; cf. IK,
1198. — Voir Tables, 314. — Cité : v, 2113.

FAY (Pierre du). — Notice [R. Coulon], v, 2114.
FAYDIT (Pierre). — Notice [A. Ingold], v, 2114.
PAYE (Eugène de), historien français (f 1929). — Ses

études des origines sont centrées sur la gnose, qu'il
étudie avec des idées préconçues et une critique d'une
indépendance telle que, malgré leur réelle valeur, ses
ouvrages appellent de très sérieuses réserves. Citons ;
Clément d'Alexandrie, Paris, 1898; 2' éd., 1906; /n(ra-
duction à l'élude du gnoslicisme, 1903; Gnostiques et
finosticisme, Étude- critique des documents du giwsiicisme
clirêlien aux 11' et I I I ' .t., 2' éd., 1925. • Cet historien, écrit
J. Lcbreton, a eu le grand tort de récuser entièrement le
témoignage des controversistes catholiques et de cons-
truire toute son histoire sur les fragmenta gnostiques que
nous possédons; il a dû en accentuer et en prolonger les
ligne» pour on tirer le dessin d'un édifice ; c'était se con-
damner, par crainte de parti pris, à faire trop souvent
une œuvre d'imagina tlon. Les historiens plus récents sont
revenus de ces défiances outrées, et les découvertes
faites, au cours de ces dernières années, de textes gnosti-
ques importants ont confirmé le témoignage d'Irénée »
(Fliche-MartIn, il, p. 9, note 2).

Sur Origèno : Esquisse île la pensée d'Origène, 1925;
OrigÈne, sa vie, son œuvre, sa pensée, 3 vol., 1923-29.
Ouvrage attendu, mais qui a déçu les connaisseurs. J. Da-
niélou apprécie ainsi cette œuvre de De Faye : « De
Faye a pris une position extrême sur deux points ; d'une
part, il critique sévèrement les sources et n'utilise
qu'avec précaution les traductions latines; en second
lieu, 11 fait du système d'Origène un système philoso-
phique non chrétien. Le premier volume concerne la vie
et les œuvres, le second le milieu philosophique, le troi-
sième le système. Au livre de De Faye répondent l'ar-
ticle ORIOÉNE de Bardy (D. T. (;,, xi, 1489-1565), qui
défend le caractère biblique de la pensée d'Origène et,
du même auteur, les Études sur le leste du i De princi-
piis ; qui réagissent contre le radicalisme de De Faye
quant aux traductions latines » (Origène, 1948, p. 15).
D'ailleurs, aux citations faites dans le D. T. C; ont été
apportées, chaque lois que c'était utile, les remarques
indispensables.

Sur Clément d'Alexandrie, ni, 140, 144-45, 146;
iv, 1151; — sur Origène : xi, 1065-66, 1067, 1068
(Origène et les ophites); xm, 946-47 (l'action de la
Providence); — sur les gnostiques : Valentin et.
Épiphane, xv, 2499; et Hippolyte, 2500, 2501; et
S. Irénée, 2503-04 ; — sur Théodote, 2518 ; — éloge
de Valentin, 2507-08. — Sur les Pères apologistes.
vin, 2276 (bibl.); iv, 1152 (bibl.).

FAYOUM (Évangile du). — Voir ÉVA.NOII.ES
APOCRYPHES, V, 1631.

FAZIO (Anselme). — Notice (A. Palmieri], v, 2115.

FEA (Charles-Dominique-Francois-Ignace). — Notice
[B. Heurtebize], v, 2115.

FEBADE D'AQEN. — Voir Phébade.
FÉBRONIE (Sainte), vierge et martyre. — Elle figure

au martyrologe romain le 25 juin. Sa Vie, écrite par l'hl-
lotliée Kokkinos, xn, IROô, n'a pas de valeur historique,
— Catlwlicisme, iv, 1130.

FÉBRONIU8 (Justin; ou Jean-Chrysostome-NIcolas
de Hontheim, dit). — Étude historique et doctrinale
[T. Ortolan], v, 2115-24; cf. i, 877; xm, 330-32. —
a) Sa formation, v, 2115-17. — b) Ses erreurs sur les
droits du S.-Siège, 2117-20; — danger pour l'Au-
triche, vi, 1548; par son influence Sur le Joséphisme,
vm, 1543; — en bref. Église asservie, ix, 548.—
c ) Soumission (?) de Hontheim à sa condamnation,
v, 2120-22. — d ) Auteurs ayant réfuté F., 2122-24.
— Parmi eux ont un article spécial : Amort, i,
1116; — Sappel, xiv, 1108; — Almici, i, 898; —
Zech, xv, 3684; — S. Alphonse, i, 915-16; — Feller,
v, 2136; — Victor de Coccaglio, xv, 2839, 2841;
—Bergier, îi, 742 ;— Traversari, xv, 1407; —
Mamaehl, ix, 1808; — J. Réy, xn, 1356; — Zac-
charia, xv, 3645. — Ajoutons : Schmidt, xiv, 1511-
12; — Zaïliiiger, xv, 3680. — e ) Influences : Van
Espen et F., 2531 ; — F. et Lissor, ix, 784 ; — et
Euloge Schneider, xiv, 1518; — Stattler et F.,
2572.

Cité : ix, 512, 604; xi. 1922, 1923; XII, 1655; xm,
334; xv, 2437, 2980.

G. Goyau, L'Allemagne religieuse. Le catholicisme, i,
Paris, 1905, p. 1-56; F. Stdmper, Die kirchenrecidlichen
Ideen des Vebronius, Aschaffenburg, 1908; L. A. Veit,
Die Kirche im Zeitaller des Individualismus, i, Fribourg-
cn-Br., 1931, p. 297-302; Miche-Martin, xix, 7.69-78
(consulter aussi l'Index, au mot Fébronius).

FEBVRE (Lucien). — Sur la Réforme et ses causes,
xm, 2027, 2028, 2038 (bibl.). — Sur Luther, X, 2467.

FEBVRE (Michel). — Notice (P. Edouard d'Alençon],
v, 2124.

FECHNER (Théodore-Gustave), philosophe allemand
(1801-1887). — Célèbre surtout, par l'impulsion qu'il
donna à la psychophysique (cf. D. T. C., xm, 1877).
Entre autres ouvrages, 11 faut citer : Nanna, Oder ûber
dos Scelenleben der Pflanten, 1848; Zenilavesta oder die
Dinge des IIlmrnels und des Jenseits, 1851 ; Die phgsika-
lische und pbilosophische Atomenlehre, 1855; /lie Elemente
der l'sychophysik, 1860.

Études sur Fechncr : M. Weritscher, Fechner und
Lotie, Munich, 1925; K. Laszwitz, G. T. Fechner, 3" éd.,
Stuttgart, 1910; ïh. Ribot, La psychologie allemande
contemporaine, 2e éd., Paris, 1885, p. 147-216; Bréhier,
Hist, de la philos., TT, 993-94. Bon exposé dans Thonnard,
Précis d'hisl. de la philosophie, Paris, 1948, p. 829-34.

'FECKENHAM (Jean de). — Notice [B. Heurtebize],
v, 2124.

FECKES (Cari). — Né le 30 juill. 1891 à Krefcld (Rhé-
nanie). Professeur de dogmatique et d'ascétique au
séminaire diocésain de Cologne à Bensberg, A publié au
début de sa carrière professorale différents articles sur le
problème de la grâce cliez G. Biel, dilns Theol. QuCtrtal-
.whrilt : Die lîechtiertiillingslehre des Gabriel Utel und
ihre Stellung innerhalh der nominalislichen Scliule (1925,
p. 96-101); Der ersie grosse Dogmatiker der Universitat
Tûbingen in seiner ivissenschaftiichen Rcdeutung (1927,
p. 50-76). Gabrielis liiel qusestiones de justificotione,
Mtmster, 1929. Plus récernmeiil : Das Afysterium lier lu.
Kirche, 3' éd., 1951 (trad. en néerlandais); Das Masie-
rium der gotlliehen Mutterschaft, 1937 (trad. en néerlan-
dais et en anglais); Die Kirche aïs Herrenleih, 1949; Oie
Lchre vom kirchlichen Vollkammenheitsstreben, 'i' éd.,
1953. Différentes études sur la mariologic dans Theol.
Revue, XLVIII (1952) sq.; collabore à l'édition des
(KUvres d'Albert le (.irand et du Lexikon f a r Marienicunde
d" tasc. paru en août 19S7). A donné une nouv. édition
(1953) de la Cliristologie de Scheebcn. A.. W. ZIE&LER.

elle ; xi, 885, 88fi, !iS8, 904., XII, 1272, 1277.
FÉCONDATION ARTIFICIELLE. — Voir Tables,

1170-71.
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FEDËR (Alfred-Léonhard), patrologue et historien alle-

mand. -- Né le 12 noûl 1S72 ù Eiipen, membre de la
Compagnie de Jésus depuis 1891; professeur en 1911
d'histoire des dogmes et de méthodologie historique au
scolastical de Valhenburs, dérédé à Valkenhurg le
5 juill. 1927. l'ai' ses recherches remarquables et iippro-
fondies, il s'est attaché à l'étude des auteurs (les pre-
miers siècles : Justin IB martyr, Hllaire de Poitiers,
Jérôme, mais aussi de S. Ignace de Loyola, fondateur de
son ordre.

Écrits principaux : Justins des Mtirlyrer.1 Lehre non
Jésus Christus, 1906 (utilisé dans D. T. C; xv, 1618);
Studien zu Hilarius von Poitiers (en trois parties dans les
SUzunysherichte de l'Académie de Vienne, l'tiil.-hist.
Klasse, CLXII, 4; CLXVI, 5; ci.xix, 5), 1910-13, cf. infra;
Lehrbuch dey geschichilichfn Méthode, 3" éd., 1924;
Studien ium Schriftstellerkatatog des hl. TIieronumu.i,ÎW7.

Éditeur de iS. Hilurii Pictavirnsis opéra, p. iv, Vienne,
1916 (dans C. S. Jî. L., 65). Traducteur des Exercices
de S. Ignace, Oie geistlichen Uebunye.n des hl. Ignalius
von Loyola, 9* éd., 1940; f^eb^nserrinnerungen défi hl.
Ignatius von Loyola, 1922; Ans dem (teistlichen Tagehiii'h
des hl. Ignatius von Loyola, 1922.

Voir L. T, K., ni, 977; L. Kocli, Jesuitenle.cikoti,
Paderborn, 1934, p. 544. J. FISCHER.

Les études sur S. Hilaire sont citées à propos du
pape Libère : ix, 638, 646, 647, 648, 649, 650, 651,
652, 658, 659 (bibl.). — Cité : iv, 1054, (bibl.)
1148, 1152.

FEDERAL COUNOIL, conseil fédéral des Églises
du Christ en Amérique. — xm, 882.

FEDERICI (D...), historien des « Gais chevaliers
de Notre-Dame ». — xm, 2909-11.

FEDERICIS (Federico de). — Notice [B. Heurte-
bize], v, 2125.

FEDERL (Eustache; en religion François de Sales
de la Mère de Dieu). — Son activité dans l'Église
syro-malabare, xiv, 3127.

FEHRER (Fructuose). — Notice [A. Palmieri], v,
2125.

FEUE (Henri). — Professeur de l'Université de Louvain,
né à Amsterdam le 19 nov. 1820, mort le 24. mai 1894.
Ouvrages : De maîrimoniis fîïixtis, 1847; De nuptioruîii
benediciione, 1848; De impedimi'tttis et dispensationibus
malrImoTlinlibus, 1867 (4" éd., 1903); Prœlectiones jiiris
cnnonicî (demeurées manuscrites). Cf. IIurtcr, V, 2058.

Cité au cours de l'art. EMPÊCHEMENTS DE MARIAGE, iv,
2441, 2442, 2443, 2444, 244H, 2151, 2456, 2462, 2473,
3474, 2475, 2476, 2478, 2481, 2482, 24S3, 2484, 2487,
2489, 2490, 2492, 2493, 2494, 2496, 2497, 2498.

FEINE (Paul), théologien alleniaïKi (protestant).— Auteur
de Religion des N. T., 1921 ; et de Théologie des N. T.,
1922 (dernière éd., 1950). - Cité ; v, 1071, 1077, 1091;
vin, 2067, 2068; xm, 2895 (bibl.).

FËLBIQEB (Joann Ignaz von), prêtre autrichien (1724-
1788), — Organisateur rie l'enseignement catholique en
Silésic et à Gratz, puis, sur l'appel de l'impératrice Maric-
ThérÏse, dans toute l'Autriche. Mais l'empereur Jo-
seph II lui enleva la direction générale de l'enseigne-
ment public. Felbiger est remarquable par sa méthode
pédagogique et par le soin qu'il met a placer l'enseigne-
ment religieux A la base de la formation des enfants. On
peut dire de lui qu'il reste un des pères de l'enseignement
catholique dans les écoles populaires allemandes. Sur
son catéchisme, rédigé en partie par son confrère
R. Strauch, voir D. T. C., ti, 1950.

Sur Felbiger et son œuvre : Bibliothek der kalh. r'wia-
gogik, vol. V, dans Methodenhuch, publié par J. Pan-
hoizer, p. 45-66, avec la liste de ses 78 écrits; Hein,
Encycl. llandblich der P&ihyogik, n, 789-92; Roloff,
Lex. der Ptid; i, 1250-56; Lexikon der Puduy. (publié
par les institutions de MHnster et Salzbourg), i, 1179 sq.;
A Cyclopedia of Education (Monroe), II, 589 sq.; L, T.
K., ni, 985 (bibl.). A.-W. ZIEGLER.

FELDER (Hilarin), capucin, évêque titulaire de Géra
(1867-1951). Entra en religion en 1886; prêtre en 1890;
lecteur au scolasticat de Pribourg; docteur pour une
thèse qui eut un grand retentissement : Geschichte der
uîissenschdfîîichen Sitidien im Franziscanerorden bis
uriï die Mittc des 13 Jdhrhunderts, Fribourg-cn-Br.,
1904. Tout en accomplissant à diverses reprises la charge

de visiteur apostolique, il ne cessa de poursuivre ses
recherches et de publier des ouvrages d'une grande
valeur : Ouvrages d'apologétique : en 1911-1914, une
étude sur la divinité du Christ, Jésus Christus, Apologie
seiner Messianitat und Gottheit gegenûber der neuesten
linglaubigen Jvsu.t-Forschung, rééditée en 1923, traduite
en anglais en 1924; adaptée aux grands séminaires sous
le titre ApoluiJclica sive Theologia /undamenlalls in
«suffi seholarlun, 1930; la sainteté du Christ établie
et défendue dans Die Heiiigkeil Jesu, 1921 ; en 19.17, des
conférences portant sur un sujet analogue : Jésus von
Nazareth; ein Christusbuch. — Ouvrages intéressant
l'histoire franciscaine : Seraphische Tugendschule, 1896;
Die Idéale de» 7i;. Franziscus von Assisi, 1920, 6e éd. en
1952; Die Studien im erstm Jahrhundert des Kapuziner-
ordens, dans Liber înemoriaîis Ord. Fr. Min. Capuc-
cinorum, 1928; Die Mitteldeutsch LegcndendichluniJ
« Passional > (um 1240) und ilir T.Kben von Santé Fran'
ci'sco und Santé Elizahrl, dans Collectanea Franciscana,
ni, 1933, p. 481-517; Die Antoniusivunder nach den
allerm Quellen unicrsucht, 1933; Der Christusritler von
Assisi, 1941 ; (ienerai u;id Erzbischof P. Bernard von
Andermalt, 1S37-1909, und die Erneaerung (les Kapuzi-
nerordens, 1943. — Un certain nombre d'articles, parus
dans diverses revues.

Hilarin Felder tient une grande place parmi les apo-
logistes et les franciscanisants modernes; i) a brillam-
ment défendu le dogme contre les erreurs contempo-
raines et a centré autour de l'idée de chevalerie toute la
spiritualité de S. François.

Voir S. Exz. Mgr P. Hllurtn Felder, 0. F. M. (;»?.,
Titiilarbisehof von Géra, dans Sanct Fidelis, xxv, 1938,
p. 136-46; Exc.mus ac Rev.mus Dominos P. Hiiurtnus
Feliler a Luzcrn, Ep, titularis Geritanus, Provinciae
IIelveticae alumnus, dans Anatecta 0. F. M. Cap.,
i.xvui, 1952, p. 104-09.

JUI.IEN-EYMABD D'ANOF.RS, 0. F. M. CAP.
Son œuvre théologique, xiv, 2758 ; cf. xm, 2590,

2617 (bibl.).
FELDMANN (Franx), 17 mai 1866-1944. — Professeur

à Paderborn en 1901 ; professeur pour l'A. T. a Bonn en
1903. A publié : Der Kneclit Gatles in lesaias (c. XJ.-LV),
1907; Dos Hlicli lesaias (trad. et couim.), 3 vol., 1925-26;
Das Duch der Weisheit (trad. et comm.), 1926; Geschichte
der OUmborung des Ailen Ti'starne-nts, 3" éd., 1930.
Depuis 1923, dirige 1' « Ancien Testament • dans la Bible
de Bonn. — Cité : vni, 78 (bibl.); xiv, 715, 733.

A. W. ZIEGLER.
FELDMANN (Joseph), 1878-1927. — Professeur (te phi-

losophie néo-scolastiquc, Paderborn (1917). A publié
notamment : Paradics "nd Sûndenfall, Munster, 1913;
Thomas von Affuîn und die Philosophie der Gegenwart,
Paderborn, 1924; OlfJsulle l'hiinsophie., Paderborn, 1927.
Depuis 1915, avait collaboré à la revue Théologie und
Gluube, où une notice lui a été consacrée par N. Peters,
xix (1927), p. 597-603. — Cité : xii, 279, 605 (bibl.).

A. W. ZIEGLER.
FELQENHAUER (Paul). — Notice [E. Mangenot],

v, 2125-26.
FELICE (Elias Sa'd). — Secrétaire du patriarche

maronite Joseph El-Khazen, au cône. du Mont-
Liban. Mandataire du patriarche à Rome contre
les décisions du concile, cité : x, 81, 82, 84, 87.

FÉLICIEN, évêque donatiste. — Notice [G. Ba-
reille], v, 212G-2S.

FÉLICIEN DE SAINTE-MADELEINE. — No-
tice [P. Servais], v, 2Ï28.

FÉLICIEN DE VÊQA. — Notice [Dominique de
Caylus], v, 2129,

FÉLIOISSIME. — Son opposition à S. Cyprien
dans la réconciliation des lapsi, xi, 833-35, 837, 842.

FÉLICITATION 8ABBATINE, pieuse association
en l'honneur de l'Immaculée Conception. — Insti-
tuée à Valence (Espagne), par Jean Garcias, vi, 1154.

FÉLICITÉ (Sainte), esclave et martyre. — v, 465.
— Sur les Actes des Saintes Perpétue et F., voir
Perpétue.

FELIN (L.). — Sur S. Raymond de Penatort ;
documents inédits, xm, 1822, 1823 (bibl.).
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FÉLIX 1er, pape. — Pontificat [A. Clerval], v, 2129.

— Sur Marie : maternité divine et virginité, ix, 2350-
51, 2372-73; cf. vu, 1661.

FÉLIX I I , pape (?). — Notice, v, 2129-30. — Son
élection (?) du vivant de Libère, ix, 635-36; cf. v,
2105. — Cité : ix, 639, 641, 642-43, 645, 054, 655,
656, 657, 658.

FÉLIX I I (ou I I I ) , pape. - - Pontificat [A. Clerval],
v, 2130-31 ; vi, 2166-G9 ; vu, 162 ; xiu, 280 ; — et les
moines acémètes, i, 307; v, 2130-31. - Cité : in,
1331, 1331 ; v, 1203; vi, 2163. — Tables, 16-17.

FÉLIX I I I (ou IV), pape. — Pontificat [A. Clerval),
v, 2131. — F. et l'augustinisme modéré au II' cône.
d'Orange, i, 2526-27; cf. x, 1386; xi, 1102; xii, 411;
xv, 2994.

FÉLIX V, antipape. •— Voir Amédée V I T I de
Savoie (Tables, 131).

FÉLIX, manichéen. — Controverse avec S. Augustin,
l, 2293.

FÉLIX, évêque de Trêves. — Injustices dans le
procès de Prisclllien, xin, 393; son ordination
irrégulière; cf., iv, 243-44; xv, 1927. — Catholi-
cisme, IV, 1155-56.

FÉLIX, évêque d'Urgel. — Notice [P. Godet], v,
2132-33. — Et l'adoptianisme (Tables, 38).

FÉLIX (Céleslln-.loseph), orateur de l;i Compagnie di;
—lésus. — II succéda au P. Lucordairc dtuis lu chaire de
Noire-Dame, en 1853. Son nt l i lude nu carême de 1K70,
en tace de Mgr Diii'boy, à la veille du ronc. du Vatican,
marqua le terme de ses conférences. — ,los. Jenner, Le
R. P. Félix, Paris, 1S92.

Cité : sur la connaissance du tait miraculeux,
vi, 215. — Sur le jugement dernier, vm, 1820-21.

FÉLIX (Simon), controversiste. — Notice [J. Bruc-
ker], v, 2134.

FÉLIX D'APTONQE en Afrique. — Cause occa-
sionnelle du schisme donatiste. Félix ayant consacré
Cécilien, soixante-dix évoques prétendirent que
l'ordination de Cécilien était nulle, parce que Félix
avait été traditeur. Voir iv, 1702-03, 1705; cf. xv,
1251.

FÉLIX BRANDIMARTE. Notice fP. Edouard
d'Alençon], v, 2133.

FÉLIX DE CANTALICE (Saint). — Vie par le
P. Maxime de Valcny.a, traduite en allemand par
Joachim de Rapperswil, xiu, 1665.

FÉLIX DE NOLE (Saint). — Son culte propagé
par S. Paulin, xn, 68-70.

S. Félix n'intéressant pas la théologie, un se l'entente
d'indiquer l'art, de G. Bardy, dans Catholicisme, iv, 1155.

FÉLIX DE VALOIS (Saini). — Sa canonisation,
u,1637.

FÉLIX-FRANÇOIS DE MADRID. — Notice [P.
Edouard d'AlençonI, v, 2134.

FELLÉ (Guillaume). — Notice [R. Coulon], v, 2134.
FELLER (François-Xavier de). — Notice f,I.

Urucker], v, 2135-36. - Sur Fébronius, 2122. —
Polémique avec Valla, xv, 2524. — Quelques notes
regrettables sur la bulle Auctorem fuiei, v, 2136;
xii, 2224. -- Sur la nécessité de la religion chré-
tienne, 563-64. — Sur la présence réelle, v, 1443. —
A. Spronck, F.-X. de Veller, Luxembourg, 1947.

FELTOE (C. L.), érudit anglais du début du xx» s.
— A rassemblé les œuvres de Denys d'Alexandrie,
Thé, Letters and Other lîemains ()/ Dionysius of
Alexandria (Cambridge, 1904), iv, 426; cf. x, 925.
— Sur le sacramentaire léonien, ix, 803.

FEMME, FEMMES. — l0 Dogme. — Création de
la F., v, 1640-46; IX, 2045 (cf. Tables, 30-31). —
Coopération de la première F. au péché, i, 375; v,
1646, 1649; — sa punition, 1650; cf. xii, 276-77. —
» F. » du protévimgile, vu, 845-60. — « F. » de l'Apo-
calypse, 866-70. — F. vertueuse selon le livre des
Proverbes, xiu, 912; cf. 921, 930-31. — P. dans la

famille selon S. Paul, v, 186-87 (Eph.); xv, 1049
(I Tim., ii, 11-15).

La F. ne doit exercer dans l'Église aucun mi-
nistère de prédication ou de liturgie (S. Paul), xi,
2474-76; cf. x, 926, 930; xv, 1049 (I Tim., n, 11).
— Voir Diaconesses (Tables, 258); — Prêtresse, et
xiii, 161.

Pie X I : « Lu soumission de la femme à son mari peut
varier de degré; elle peut varier dans ses modalités,
suivant les conditions diverses des personnes, des lieux
et des temps; bien plus, si le mari manque ^ son devoir,
II appartient à la femme de le suppléer dans la direction
de la famille. Mais, pour ce ([ni regarde la structure
même de l;i fiiinillc et sa loi fondamentale, établie et
fixée par Dieu, 11 n'est jamais ni nulle part permis de
les bousculer ni d'y porter iitteinte • (Casti mtuwhii),

2° Histoire (les noms soulignés possèdent un
article).

1. Ancien Testament. — Eve, v, 1540; — Esther,
850; — Judith, vin, 1709; — Rutli et Orpha, xiv,
372, 374; - Débora, prêtresse, vin, 1841-42, cf.
1850; xin, 725; — Sara, F. d'Abraham, i, 98; cL
ix, 2071; autres F. : Agar, vi, 1190, 1191; Céthura,
1191; — Débora, nourrice de Rébecca, et Rébecca,
F. d'Isaac, 1190-1192; — F. de Jacob : Lia, 1190,
1191; Rachel, 1192; cf. ix, 2071; Uala et Zelpha,
vi, 1192; Thamar, fille de Jacob, 1192; — filles
de Lot, 1193; — Marie, sœur de Moïse, v, 1747,
1749; xin, 725; — Rahab, vin, 280-81; — fille de
Jephté, vin, 1846; xv, 3211 ; — Athalie, xi, 1975;
xin, 2809; — Michol, F. de David, 2777, 2795; —
Anne, mère de Samuel, vin, 1117; ix, 2071; —
pythonisse d'Endor, xm, 2795; — fille du Pharaon,
épouse de Salomon, 2806; — reine de Saha, 2807;
cf. xi, 1947; — Jézabel, xni, 2808; — Sunamite,
2808; ••••• veuve secourue par Elisée, 2808; — Su-
zanne, iv, 60; cf. n, 1575; — Sara, F. du jeune
Tobie, xv, 1154-55.

2. Nouveau Testament. — a) Jésus-Christ :
Famille et relations d'amitié : Marie, Mère de Dieu,
ix, 2339 ; cf. vu, 845 ; — Elisabeth, mère de S. Jean-
Baptiste, vin, 1171, 1175, 1178, 1368; — prophé-
tesse Anne, 1180; - saintes femmes (Salomé,
Marie de Cléophas, etc.), 1165,1171,1216; cf. 273;
— Marthe, 580; et Marie, 1163; — Marie de Mag-
dala (Madeleine). 537, 1216, 1220; ix, 1948. — Vie
publique du Christ : Samaritaine, F. adultère, pé-
cheresse, vin, 1163; — veuve de Naïm, ix, 988; —
Cananéenne (et ses filles), 988; et. vin, 1133, 1194;
— F. courbée, ix, 988; — hémorrhoïsse, vin, 1194;
— fille de Jaïre, 1219; cf. xn, 1749; — belle-mère
(et femme) de Simon Pierre, 1749; cf. 1748; —
servante, occasion du reniement de S. Pierre, 1751 ;
— saintes F. au pied de la croix, xv, 735. — b ) Chez
les apôtres : Pierre et Saphire, i, 350; xn, 1752; -—
Paul et Phœhé, xni, 2866; et Appia, xn, 1400. —
Actes de Paul et Thécla, i, 361. — S. Jean et « Elec-
ta «, vin, 585.

3. Femmes dans la primitive Église. -- Martyres,
I, 321 (Acta martynim); cf. x, 238, 253 (Perpétue
et Félicité); i, 2019 (Pétronille), 2020 (Irène et
Agapé). — Vierges et veuves, v, 323, 324; cf.
Diaconesses; Prêtresse, et vin, 2612 (cône. de Lao-
dicée). — F. romaines et expansion du christia-
nisme (Domitllle, Marcia, Julia MammEea), xm,
698. — Les sullintroducta', xiv, 2466; cf. vi, 2287.

4. Femmes mêlées aux controverses orientales, —
Eudoxie et S. Jean Chrysostome, vin, 664. •—
Pulchérie, F. de Marcien, et cône. de Chalcédoine,
ni, 1326. — S. Cyrille d'Alexandrie (dans l'affaire
de Nestorius), Pulchérie et Eudocie, Arcadie et
Marine, 2479, 2490-91 ; cf. v, 139. — Dans la contro-
verse iconoclaste ; Irène, ni, 1340; vu, 584, 585,
587, 775, 776, 794; — Théodora, F. de Théophile,
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ni, 1341; vu, 590; — Théodota, F. de Constantin,
587, 588.

5. Femmes mêlées à la vie de l'Église. — a)
ix* s. ; S. Nicolas I" et affaire du divorce de Lo-
thaire : Thcutberge et Waldrade, xi, 510-15 (pas-
sim); cf. vi, 2485; ix, 2120-21. - b) x'-xi" s. :
Théodora, F. de Théophylacte, et Jean X, vm, 616;
— Marozie et Jean XI et XII, 617, 618, 619, 625;
xiv, 1920; — comtesse Mathildc et Grégoire VII,
vi, 1796, 1797; — Ste llildegarde, vi, 2468. . -
c.) xvi" s. : débuts de la Réforme : Luther et Cathe-
rine Bora, ix, 1165, 1171; — Philippe de liesse,
Christine et la « concubine conjugale », 1177-78; —
Zwingli et Anna Reinhard, xv, 3728. — d ) Débuts
de l'anglicanisme : F. de Henri VIII : Catherine
d'Aragon, ni, 2026; Anne de Boleyn, Anne de
Clèves, Catherine Howar, 2027; cf. vi, 2184-87
(passim); — Cranmcr et nièce d'Osiander, ni,
2027; — suites : avec Marie Tudor, x, 241; et
Elisabeth, 242; cf. xnr, 2036. — c ) En France :
Jeanne d'Albret, 242; — Marie de Médicis et
Richelieu, xin, 2696. — f ) xvin" et xix" s. :
F. martyres ; en Russie, sous Nicolas I81, x, Ï\\ ;
— en France, à la Révolution, 244; — en Indochine,
245.

6. Femmes et vie religieuse Kl mystique dans
l'Église. — a ) Culte de la croix et Ste Hélène, n,
2342. — - b ) Retour des papes d'Avignon à Rome
et Ste Catherine de Sienne, vi, 133U (Tailles, 556).

• c ) Purgatoire et Ste Catherine de Gênes (Tables,
556). — d ) Révélations de Ste Brigitte sur le dogme
et les dévotions (tables, 481), cf. 1336. -— e ) Sacré-
Cœur : débuts au Moyen Age avec SU Gr.rtrude,
vi, 1332; et Ste Mechtilde, 1333, 1336 (Tables,
638) : cf. ni, 311 (Ste Catherine de Sienne); — Visi-
tation (XVIIe s.), 315-16 (Ste Jeanne de Chantai,
Mère Lhuillier, Mère Anne-Marie Clément, Marie
d'Escobar, Marie de l'Incarnation); cf. 321 (Sœur
Jeanne Bénigne G-oyos); — Ste Marguerite-Marie,
322-34 (passim) (Tables, 638); cf. Marie Lecrinska,
vi, 1138. — f ) Marie d'Agréda et « La mystique
r.iié de Dieu » (Tables, 60). — g ) Ste Thérèse et
réforme du Carmel, xv, 561-66; cf. n, 1782-85; —
et missions, 1783. —- h) Mère Angélique Arnauld et.
jansénisme (Tables, 267). —- i ) Madame Guym et
quiétisme, vi, 1997; voir Fénelon. — j ) Stéphanie
de l'Incarnation, xiv, 2590. — k ) Immaculée Con-
ception et Sœur Catherine Labouré, vu, 1196-97;
— Bernadette Soubirous, 1214-15. — Voir aussi
STIGMATISATION, xiv, 2617, 2618, 2619, 2620, 2624;
— théosophes, xv, 544 (Mme Besant).

3° Morale,— a ) F. réhabilitée par le christia-
nisme, dans l'égalité des droits et la hiérarchie
des rôles, ix, 2075-77; cf. 2101, 2109 (les Pères). -
Conseils de modestie par S. Paul, x, 856, 930; cf.
Lettres aux vierges (pseudo-clémentine), ni, 219-20;
Voir aussi cône. in Trullo, xm, 1591 (can. 70), —
Toilette des I-'., ix, 1337-39. — Danger moral des
danses, iv, 109-12; voir la suite de l'article, passùn
(cf. Tables, 904-05); xi, 907 (occasion de péché). —
Vanité des filles, selon Fénelon, xv, 2532. — Ma-
riage ou virginité? voir ces mots. — Lois chré-
tiennes de la guerre et respect des F., vi, 1929, 1938,
1951. — Pratiques immorales, cf. Fornication,
Luxure; voir Famille, 1495. — b) En dehors du
christianisme : F. dans le Coran, ni, 1825-28, 1834
(bibl.); ix, 1939-40; — dans le Talmud, xv, 16, 24;
— chez les manichéens, ix, 1880-81 ; — diaconesses
chez les mandéens, 1824. — F. et socialisme, xiv,
2299 (Pourier), 2303 (Proud'hon); cf. 795 (Enfan-
tin). — c ) Abaissement de la F. chez Luther, xm,
2094; — mariage déclaré nécessaire par Zwingli
et Calvin, 2094-95.

4° Droit canonique. — 1. Les F. sont Inhabiles à
recevoir l'ordination (can. 968); elles ne peuvent
avoir de juridiction (can. 118), cf. vin, 1987; — elles
commandent licitement aux religieuses placées
sous leurs ordres, 1994-95 (pouvoir dominatif);
mais ne peuvent infliger des censures, n, 2125.
— Sur les F. confesseurs, ni, 879-80. — 2. Sans
remplir le rôle de servant de messe, la F. peut
cependant répondre aux prières du célébrant (can.
813). — 3. Elles doivent se confesser au confes-
sionnal, sauf le cas de nécessité ou d'infirmité (can.
910); — pour la confession des religieuses, voir
can. 522. -— 4. La F., non séparée légitimement de
son mari, ne peut avoir qu'un quasi-domicile
propre; elle a le domicile de son mari (can. 93).
— 5. Age de la puberté, fixé à douze ans (can. 88);
cf. vu, 1427; toutefois, quatorze ans en matière
pénale (opinion commune des canonistes). — 6.
Cohabitation des clercs et des F. réglementée par
le can. 133 (voir Célibat ecclésiastique, Tables, 566).
— 7. Dans le mariage, la F. seule peut recevoir la
bénédiction nuptiale (can. 1143), cf. n, 640. -•- 8.
Le chant des F. à l'église est réglementé par le
can. 1264. — 9. On souhaite que les F. soient sé-
parées des hommes à l'église, qu'elles aient la tête
couverte et soient vêtues modestement (S. C. des
Sacrements, 12 janv. 1930). - Voir Synode de
Pistoie, xn, 2187. — 10. Excommunication ré-
servée au S.-Siège encourue par les F. qui violent
la clôture monacale (can. 2342, 3°); cf. ni, 248-50.

Notes : sur les hermaphrodites, vi, 2267; — sur
le port du viatique, xv, 2846, 2857.

FENEBERQ (Johann Mir.hacl), prêtre autrichien (Augs-
bourR) (1751-1812). — Dès son noviciat ù Landsbci-s,
i.-hey. les jésuites (1770), il était lié (l'amitié avw. Sailer
(cf. D. T. C., xiv, 749). En 179;t, cure de Seeg, il se laissa
entraîner par ses deux chapelains, Martin Boos (11825),
son cousin, cl Jean Gossner (+ 1858), qui passa plus
lard au protestantisme, dans un mouvement rnyst.ico-
piétiste, réaction contre le rationalisme et VAufklarung.
A la même époque, d'ailleurs, s'esquissait dans le pro-
testantisme un mouvement parallèle. Ccpenuani Fcnc-
bers ne s'attacha pus uniquement, comme Boos et
(iossnfir, à la doctrine lie la srila fides; il portait plus
il'attention ù l'autorité de l'Ëslise que ses deux com-
pagnons. En 1797, devant le vicaire Rénéral d'Aufis-
bourg, il abjura quatorze erreurs de Martin Boos.

Voir J.-M. Sailer, Ans Fenebergs l.ehen, Mmilcli, 1S14 ;
Soulzbach, 1S41; J. Gnasiier, M. Boos, ilrr Prrdiger der
Gerechtigkeil, Leipzig, 1826; 4e éd., 1888; Christoph
von Schmid, Erinncrungen ans meinem Leben, 1.1 et n,
Augsbourg, lS5.'i, 1855; Fr. W. Bodemann, Leben
.Ifihann Michael Frrii'.hergs, Bielcfcld, 1856; V. Thalho-
ter, Bcitnïge zur Geschichte des Aftermysti-iismus, Ra-
tisbonne, 1857; Allgemeine deutschp. Biographie, VI,
1S77, p. fil9 sq.; Ph. Funk, Von der Aulklârung zur Ro-
mantik, Munif.li, 1925; J. Zinki, Mugitus Jocham, FrI-
liourg, 1950; II. Schiel, Jiihan Michael Siiilrr, l^sben und
Rriefe, î vol., Ratisbonne, 194S-1952; Id., Micharl J-'ene-
herg und Xavvr Bayr vor dem gristlichen Gericht in
Autftburg, dans Zeitsrhr. /ilr Bayer. Kirchcngeschichte.
XXVT, 1957, p. 163-192; W. Hulsten, J. B. (îo.ssner,
Gottingen, 1949. .J. Fisciffin.

FÉNELON (François de Salignae de Lamothe). —
Étude générale [A. Largent], v, 2137-69.

1° Fénelon jusqu'à sa nomination à l'archevêclié de
Cambrai. — a) Famille, éducation, v, 2137. —
F. et S.-Sulpice, xiv, 802, 813. — b) Premiers
emplois et premières œuvres, v, 2137; — réfutation
de l'optimisme de Malebranche, 2138; cf. vu,
1474; xv, 3341. — c ) Conversion des protestants,
v, 2138, cf. 2137; i, 1540. — d ) Retraite et édu-
cation des filles, v, 2140; cf. xv, 2532 (vanité chez
les tilles). — e ) Préceptorat des Enfants de France,
2140-42 (lettre sur les occupations de l'Académie
française; lettre anonyme à Louis XIV). — F. à
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l'Académie, 2143-43. — { ) Première phase de la
question du quiétisme : Madame Guyon, Bossuet et
F., 2143-45; cf. n, 1069; v, 1796, 2153-54; vi, 1998-
2006. — Début des conférences d'Issy, v, 2145-46.

2° L'archevêque de Cambrai. — 1. Nomination, v,
2145-46. — 2. Suite des conférences d'Issy ; les 30
(34) articles, 2146-48, 2148-49; cf. n, 1070; xm,
1576. —Bossuet et P\ prennent deux voies différen-
tes ; a) Instruction sur les états d'oraison (Bossuet),
v, 2149-50; il, 1071; vi, 2003; — b) Explication des
maximes des saints sur la vie intérieure (F.), v, 2150;
cf. il, 1071-72; vi, 2003; xm, 1578-79. — 3. Doc-
trine des Maximes, v, 2150-51; vertu d'espérance
chez F., 662-71; et Bossuet, vi, 759; — point liti-
gieux du pur amour, v, 664; cf. Bossuet, F. et
S. François de Sales, vi, 759-60. — Pur amour et
fautes passées, xm, 1551. — 4. Discussion et
controverse, v, 2151-54; cf. n, 1072-77; xv, 2126
(abbé Bossuet à Rome). -— 5. Condamnation des
Maximes,^, 2154-56 (23 propositions); cf. n, 1075;
xm, 1511-12; xv, 2063, 2068, 2147. — 6. Soumission
de F., v, 2156-88; cf. n, 1076; vi, 760, — 7. Contro-
verses jansénistes, v, 2158-62 : a) sur le. i cas de
conscience » et l'infaillibilité du pape en matière
de faits dogmatiques, 2158-59; cf. iv, 2190-92; xm,
330, 1505-06, 1511-12, 1514-15, 1518; — opposé
à Bossuet, vi, 1113; — b) avec Habert sur la théo-
logie de Châlons, v, 2160; vi, 2015; — c ) F. et
Pascal, v, 2160-61; cf. xi, 2191-92, 2201; — d ) po-
lémique avec Montgaillard, évêque de S.-Pons, iv,
2191-92; x, 239, 1520; xm, 1508-12 fpassim); — e )
F. contre Fouillou, vi, 616-17; xin, 1516,1517-18;
— f ) F. et jansénisme, 1495-1500; — sa solution
pour la grâce suffisante, vu, 1734; — et les diffi-
cultés contre la foi, vi, 325; — la communion quo-
tidienne, ni, 543. — 8. F. et protestants, v, 2162-
63; cf. i, 1540. —- 9. Administration du diocèse et
derniers travaux, v, 2163-66.

3° Fénelon apologiste, philosophe et théologien.
— Son Traité de l'existence et des attributs de Dieu,
v, 2166; cf. iv, 807, 896. — Lettres sur divers sujets
de religion et de métaphysique, v, 2167; cf. ni, 2411
(sur le culte); xm, 1739; xv, 3445 (contre les i li-
bertins »). — Lecture de l'Ecriture sainte en. langue
vulgaire, v, 2167. — Sa doctrine sur l'infaillibilité
pontificale, 2167-69; cf. supra (controverses jansé-
nistes). — Origine du langage, iv, 807.

Références hors doctrine : F. et Le Masson, ix,
205; — Bourdaloue, il, 1097; — Quesnel, xm,
1519-20; — Soanen. xiv, 2262; — Surin, 2840; —
Rousseau, xn, 557; — Malebranche, ix, 1777. —
Voir aussi : vi, 22, 2014; ix, 1220; xi, 1002, 1009,
1017, 1024, 1027, 1037, 1039 (F. accusé d'ontolo-
gisme); xii, 2120, 2127; xm, 1456 (Querbeuf),
1462,1481,1487, 1523, 1532, 1738; x>v,1958,1962.

A la bibl. ajouter ; A. Chcrci, Fttielon en France un
X V l l l » s; 1918; — Kliclie-Martin, xix, 168-73, voir
l'Index.

FENIS (Jean-Léonard de). — Notice [P. Bernard],
v,2169.

FENNACCIOLI (Thomas). -— Notice [B. Heurte-
bize], v, 2170.

.FÉODALITÉ, PÉRIODE FÉODALE. ~ Pro-
priété ecclésiastique, il, 871-73. — Élection des
évêques, iv, 2266-67. — Lois de la guerre, vi, 1916-
21; — recrutement chez les experts, vu, 1228-32.
— Investitures, v«, 1797, 1799. — Anarchie féo-
dale et conséquences dans les fonctions civiles du
clergé, vu, 1243-44. — Primauté romaine, xm,
300-02, cf. 307; — et pontificat de Jean VIII,
vin, 601. — Propriété, xm, 766, 777, 829, 833-34.
— Théorie dite féodale (monarchie absolue), xiv,
2888,cf. 2292.

FER SOS (Chrysostome), de la Rédemption des
captifs. — Proiesscur à Bordeaux, xm, 2013.

FERCHIO (Mathieu).— Notice [P. Edouard d'Alen-
çon], v, 2170-72.

FERDINAND D'AUTRICHE, frère de Charles-
Quint. — Et la fin du cône. de Trente, xv, 1484;
cité : xi, 1652.

FERDINAND DE JÉSUS. — Notice [P. Servals],
v, 2172.

FERENDAE SENTENTIAE, censure. - Voir
Peines.

PÉRET (Marle-Pierre-Émile; en religion Henri-Marie),
théologien dominicain contemporain, né le 21 janv, 1904;
dominicain en 1921, professeur d'histoire de l'Église aux
facultés du Saulciloir de 1930 a 1952. Il s'est ail nché,
lant dans son enseignement universitaire que dans son
enseignement pastoral, ft une élaboration théologique de
l'histoire, à commBtirer par l'histoire sainte de la Bible.
— Ouvrages : L'Apocalupse de S. Jean, vision chrétienne
de l'histoire, 1943; Peuple de Dieu et Pàque rucharistique,
1947; La mort flans la trculilion biblique. 1951; Sur la
terre comme au ciri, 1953; Connaissance biblique de Dieu,
1955; Pierre et Paul à Antioche et à Jérusalem, 1955.

M.-D. CHENU.
FÉRET (Pierre-Yves), érudit français. —: II appartenait

an diocèse d'Évrcux, mais toute sa carrière sacerdotale
s'est passée à Pari» (1830-1911). Ouvrages principaux :
La divinité de Jésus-Christ attaquée par Cehe et défendue
par Origine (thèse de doctorat). Parla, 1865; Le cardinal
l~>u Perron, 1S77; Henri IV et l'Église, 1875 (ces deux
derniers ouvrages, cités au /). 7'. G., IV, 1960, bibl.); Un
niré de Cliarenlun au X V I I ' s. <Vr. Véroo), 1881; La
faculté de Paris et ses docteurs les plus célèbres (Moyen
Age, 4 vol.; époque moderne, 7 vol.), 1894-1910; Ilisl.
diplomatique. La France ci le S.-Siège sous le premier
Empire, la Restauration et la monarchie de Juillet, 1911,
2 vol. seulement parus. ;

P. Férct est cité plusieurs fois dans la bibl. des auteurs :
V, 1309; ix, 1420 et xv, 1954.

FÉRIÉS. — F. païennes et quatre-temps, xni,
1448. — Jours fériés de la semaine dé Pâques
(cône. in Trullo, can. 66), 1591. — Temps férié
ou prohibé pour la célébration du mariage (Tables,
1174).

FERME (Baux à). — Voir LOUAGE, ix, 944-45.
FERME PROPOS. —Voir Pénitence (Sacrement de).
FERMENTATION. — Vin de messe, xv, 3014,

3016, 3024-25.
FERMO (Concile de). — Tables, 714.
FERNAND (Charles). — Notice [B. Heurtebize], v,

2172.
FERNAND (Louis). — Notice [B. Heurtebîze], v,

2173.
FERNANDEZ (Antoine). — Notice [P. Bernard],

v, 2174.
FERNANDEZ (Antoine), deuxième du nom. - -

Notice [P. Bernard], v, 2174.
FERNANDEZ (Barthélémy) ou Barthélémy des

Martyrs. — n, 436. — Tables, 379.
FERNANDEZ (Pierre). — Notice [A. Palmieri], v,

2174.
FERNANDEZ (Pierre), dominicain, deuxième du

nom. — Chargé par S. Pie V de la réforme du Carmel
au xvr s., xv, 565. — Son intervention au cône. de
Trente sur la forme du mariage, ix, 2235.

FERO ou FERUS, forme latinisée de WUd (Jean);
cf. xv, 3538. — Polémique avec D. de Soto, xiv,
2429-30; - sur l'inspiration de l'Ecriture, vu, 2225.

FÉROTIN (dom Marius), bénédictin (1855-1914). — D'une
érudition remarquable, il lut désigné pour aller classer le
riche fonds d'archives de l'abbaye de Silos. Ces recher-
ches lui permirent ses quatre publications principales ;
Hrcwil des chartes de l'abbaye de Silos, 1897; Hisl. de
l'abbaye de Silos, 1897; Le « Liber ordittum « en usage
dans l'Église misigothiijue et moîarabe d'Espagne du V' au
XI' s., 1901; I.e ' liber mazarabicus sacranientorum 11 e(
les manuscrits mozarabes, 1904.
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Voir F. Cabrol. Do;2i Marius Férotin..., dans Journal
nf Theoloçlical ShKiics, xvi, 1015, p. 305-13, et dans
Bui;. de S. Martin et S. Benoît, 1915, p. 19-34; D. A. C. L;
V, 13S3-98 (F. Cabrol et II. Lcclercq).

Sur la liturgie mozarabe, ix, 813; x, 2519-23
(passim); —• sur la messe mozarabe, 2529, 2532,
2534, 3535, 2536,2543 (bibl.); cf. v, 217; — ponti-
'fical mozarabe (lavement des pieds), ix> 25;— sur
la messe des présanctifiës, xiii, 109.

FERRAND, roi de Naples. — Son rôle dans la poli-
tique italienne de Sixte IV, xiv, 2202, 2204, 2205,
2206, 2207.

FERRAND FULGE1MCE. -— Notice [P. Godet], v,
2174-75. — Cité : In, 1233; iv, 501 ; xv, 1890, 1891,
1892.

Voir G. Lapcyro, Vie de S, Fiilgence lie Hus/ir, 1929;
G, Kueger, l-'errendus und Fulgentius, dans Harnack
HhrilMi. Leipzig, 1021, p. 219-31.

FERRARE-FLORENCE. -- Voir Conciles (Tables,
672).

FERRARI (Joseph-Antoine), philosophe de l'ordre
des Conventuels (xviii6 s.). — Auteur d'une Philo-
sophia peripaieiica (3 t., Venise, 1746). Cf. sur la
réalité-des accidents eucharistiques et la présence
réelle, v, 1412, 1434. — Hurter, iv, 1369.

FERRARI (Zacharic). — Notice [A. Palmieri], v,
2175.

FERRARIS (Lucius). — Notice [T. Ortolan], v,
2175-76. — Cité : i, 76 (abjuration); — n, 1658
(canonisation); 1759 (casuel); 2112 (censures doc-
trinales); 2131 (censures ecclésiastiques), cf. 2136;
ni, 21, 32, 42 (clauses apostoliques); 235 (clercs,
bib].), 251, 257 (clôture); 674 (conciles); 725 (con-
clave); 803 (concubinage); 954, 955, 957, 958, 960
(confession); 1096, 1098, 1099, 1)02, 1103 (con-
firmation); v, 284, 294 (épiclese cucharisl ique);
1702,170fi, 1707, 1714, 1725 (évêques); 1744 (bibl.)
(excommunication); vi, 2267 (hermaphrodite); vil,
35, 36, 38 (homicide); 2280, 2281, 2282 (interdit);
x, 1163 (messe); xi, 692 (promulgation de la loi);
xin, 2461 (réserve); xiv, 1251-52, 1254 (scandale);
xv, 2739 (lecture de la Bible en langue vulgaire).

FERRATA (Dominique), cardinal, du tUre (le Ste-
Prisque. — II ru t d'abord auditeur a la nonciature de
Paris (1S79), puis sous-secrétaire de la S. C. des» Affaires
ecclésiasUques extraordinaires (1883), nonce en Bel-
gique (1885), secrétaire de la S. C. des Affaires ecclé-
siastiques extraordinaires (1889), nonre ù Paris (1891).
Cardinal en 1890, il devint secrétaire d'État de Hennît XV
en 1914, mais, peu de jours après son accession à cette
charge, 11 inoural L.

Son action en France dans la politique du rallie-
ment, ix, 345.

FERRÉ (Vincent). — Notice [R. Coulon], v, 2176-77.
— Son enseignement sur le probabilisme, xm, 559 ;
cité : 560.

FERREIRA (Barthélémy), théologien dominicain
de la fin du xvi° s. — II donna avis favorable à la
Concordia de Molina, x, 2100-01.

FERRER ou FERRIER (Uoniface). — Notice
[S. Autore], v, 2178-81; — trad. de la Bible en
espagnol, xv, 2734.

FERRER ou FERRIER (Vincent). — Voir Vincent
Verrier (S.) et xv, 3033.

FERRERAS (Jean de). — Notice [B. Heurtebize],
v, 2177. — Cité : ir, 2084.

FERRÈRES (.Jean-Baptiste), moraliste espagnol de la
Compagnie de Jésus (début du xx« s.). — La plupart (le
ses ouvrages ont été indiqués dans la bibliographie de
l'art. Espayne (Tablas, 1239-40). En voici une liste plus
complète : Conipendium thealogiae moralis, 2 vol.,
qui en 1933 atteignait sa 15» éd.; l'ouvrage est rédigé en
forme catéchétique, par questions et réponses; au pre-
mier volume qui s'ouvre par un bref aperçu de l'his-
toire de la théologie morale, on trouve les traités des
actes humains, de la conscience, des lois, des péchés,

des vertus, des préceptes du Décalogue et de l'Église;
— Lu que debe haccrse y to que hay l'vitar en Ici celebracion
de las nîiiffis mu.»uûf(î.s, 3e éd., Madrid, 1904; La comu-
ttion frecuente y diaria, Barcelone, 1904; Lu primera.
comunion de îos niîîoa; La. mort refile et la nïort appa-
rente et leurs rapports uvrc l'administration de sacrements,
trad. franc., de J.-B. Geniesse, Paris, 1906 (cité : U. T. C;
x, 2499); De vasectomia dafilici necnvn de matrimonio
miilieris e-rcisne, Barcelone, 1912 (cité ; x, 2578); Los
sspOtïSHt^.s y el matrimonio, Madrid, 1915.

FERRER1 (Pierre-Marie). — Notice [P. Bernard],
V, 2177-78.

FERRETTI (Auguste). — Notice [A. Michel], v,
2178. — Sur la vie et les ouvrages de Clément
Schrader, xiv, 1579. — Gloire formelle extérieure
de Dieu, vi, 1388.

FERRETTI (Jean-Marie Masiaî). — Voir la notice
P;e I X .

FERRETTI MASTAI (André). — Notice (A. In-
gola], v, 2178.

FERRI (Ange). — Notice [A, Palmieri], v, 2178.
FERRI (Louis), 1826-1895. — Professeur d'histoire;

il a défendu un spiritualisme qui tient le milieu
entre l'éclectisme français et le néo-platonisme de
Rosmini. Principaux ouvrages : en italien, I I genio
d'Arislotele, 1866; I I senso commune nella filosofla,
1872; Siilla dottrina psicologica dell' associations,
1878; — en français ; Essai sur l'histoire de la
philosophie en Italie au six's., 1869; La psychologie
de l'association depuis Hobbes jusqu'à nos jours,
1883. — Son Essai sur l'hist. de la philosophie
italienne au X I X " s, (Paris, 1869) se trouve cité :
xi, 1028, 1029-34 (passim), 1047 (mis à l'Index),
1060 (bibl.).

FERRIER (Uoniface). — Voir Ferrer (Boniface).
FERRIER (Jean). — Notice [P. Bernard], v, 2181-82.

— Controverses avec les jansénistes sur la grâce
efficace, vin, 511; — critiqué par Nicole, 545; cf.
xi, 640. — Cité : x, 2174-75. — Catholicisme, iv,
1202-03.

FERRIÈRES(Abbayede). VoirAdon(S.),i,401.
Sur celte célèbre abbaye, voir VuthoUcisme, iv, 1204-

05 (dom Gazeau).
F E R R I N I (Coiltardo), juriste italien (1859-1902). —

Professeur de droit romain à l'université de Pavic. « Ad-
mirable croyant, a répandu partout le parfum des vertus
évangéliques « (Denys Cochin). A été béatifié par Pie XII
en 1947. — Catholicisme, ni, l.îl. — Cité ; ix, 2135.

FERRY (Jean-Biaise). — NoUce [E. Levesque], v,
2182-83; cf. xiv, 804.

On notera que deux frères Ferry ont travaillé à
la refonte de la théologie dite de Clermont, Jean-
Ulaise et Biaise-Antoine, et. xv, 502-03.

FERRY (Jules). — Un mot de J. F. sur Louis
Veuillot, xv, 2828.

FERUS (Jean). •— Sur l'inspiration de l'Écriture, vu,
2225; — polémique avec D. de Soto, xiv, 2429-30.

Férus est la forme latinisée de Wild, dont on
trouve la notice xv, 3538.

FERVEUR. — Voir Tiédeur; et xv, 1026.
FE8CH (Joseph). — Né à Ajaccio (1763); prêtre en 1785;

prêtre constitutionnel, il abandonna l'tmbit ecclésias-
tique et se fit trafiquant pour vivre. Survinrent le
18 Brumaire et le Concordat. Oncle de Bonaparte par
sa mère Letizia Ramolino, il se fit alors relever des
censures encourues et, le 25 juill. 1802, tut nommé
archevêque (le Lyon. C'est lui qui obtint de Pie VII le
voyage à Paris pour sacrer Napoléon. A la chute de
l'Empire, il reçut de Pie VII l'hospitalité à Rome; mais
11 ne voulut jamais donner sa démission d'archevêque'
aussi Pic Vl[ lui retira l'exercice de sa juridiction et
Léon XII nomma Mgr de Pins administrateur aposto-
lique. Après vingt-cinq ans de solitude et d'obscurité,
Fesch mourut le 13 mai 1839.

Cité : ni, 771, 772, 773, 774; xn, 1673, 1674,
1675, 1680, 1681; xv, 1976.
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FESSLER (Joseph) (1813-1872), uni- des plus célèbres

ligures de l'Église d'Autriche au XIX'' s. — Professeur
d'histoire et de droit canonique à Tirixen, puis à Vienne.
A la demande des évêques allemands, il écrivit en
1848 Ueber die Proilimial-liom.ilien und Dimesun-
si/noden. Nommé par l'empereur évêque de S.-Hippo-
lyte, il remplit, au cône. du Vatican, les fonctions de
secrétaire. Son principal ouvrage est Institutiones
patrologiae, 2 vol., Innsbruck, 1850; rééd. par Jung-
niann (cf. D. T. C., xn, 1215). Autres œuvres ; Gesrh.
der Kirche Christi, 1857; 4" éd., 1877; Der Kirchenbann
und seine Folgen, Vienne, 18fi0; Dos letîte und dus nachste
alti/eimitie Konzil, Fribourg, 1869; Sammiung lier"
mischter Schri/ten liber Kirchengesch. unil Kirclu'tirecht,
1869; Die wahre und laische UnfeMbarkeit der Papste,
Vienne, 1871. Sur le cône. du Vatican : Dus ualikanische
Konïil, diisscn aiisscre Bcdculung und innerer Verlauf,
Vienne, 1S71 ; trad. franc.. Paria, 1877 (cf. xv, 2584).
— Hurter, v, 191-î.

FESTUQIÈRE (Jean-Paul-Philippe; en rclision AncM-
Maric). — • Né a Paris, le 15 mars 1898. Alèvc de l'École
normale supérieure (1918-1920). Agrégé des lelires
(1922). Élevé de l'École française de Rome (1920-1921).
Il entre chez les dominicains en 1924... Prêtre à Paris,
le 22 mai 1930... Docteur es lettres en Sorbonne, le y mars
1937... Depuis 1943, il est directeur d'études n l'École
des liantes études de Paris... " (notice plus complète par
G. Jaequemet, dans Catholicisme, iv, 1214).

Principaux ouvrages : L'idéal religieux des Grecs et
l'Évangile, 1932 (voir D. T. C., -mu, 1540; cf. sur la
conception du vœu chez le» Grecs, xv, 3315); Sucrutr,
1934; Contemplation et vie contemplative selon Platon
(thèse de doctorat), 1937; L'enfant d'Agrigente, 1941; La
sainteté, 1942 (parallèle entre le lieras grec et le saint
chrétien); La religion grecque, 1944 (t. il de VHist.
générale des religions, Olullet); Lu religion personnelle
chfl les Grecs, 1954; La révélation d'Hermès Trismégiste,
4 vol., Paris, 1944-1954 (vue d'ensemble des courants
spiritualistes a l'époque impériale). — Cité ; xm, 1874;
xv, 3184.

FESTUQIÈRE (Doni Maurice), 1870-1950, — D'abord
oilicier de marine, puis bénédictin de Maredaous, il tut
ordonné prêtre en 1900. • A défaut du monumental
ouvrage dont il avait tracé le plan, il donna quelques
articles sous le titre : Quelle sera la philosophie de l'Église?
(dans R. Bén., xxIII, 1906, p. 241-56, 392-421, 531-69).
En 1913, la Heu. de philosophie lui demandait une étude
sur la Liturgie cath,, essai ilr synllti}sr sului dr yurliims
développements, tiré à part ensuite (Marcdsous, 1913).
Cette étude eut un grand retentissement et suscita de
vives polémiques. L'année suivante, paraissaient dans
La Rev. thomiste trois autres articles, dont le premier
fut également publié a part, sous le l i t re Qu'csi-cc que
la liturgie? Sa depnUion, ses fins, sa mission » (Dom
Y. Chaussy, 0. S. B., dans Catholicisme, TV, 1214).

FESTUS (Porcins), procurateur de Judée et gou-
verneur de Césarée (mort en 62). — Son attitude à
l'égard de S. Paul, xv, 1059-60.

FÊTES. — Étude d'ensemble [A. Villien], v, 2183-
91.

1° Origine el institution des fêtes. — 1. L'institu-
tion de V., conforme à la religion sociale de tous les
peuples, v, 2183; xm, 2210. - 2. F. iuives, vin,
1648-49; ix, 465, 467, 469, 487-89; xv, 16 (ïalmud);
cf. v, 1110-12 (Pâque juive). — 3. F. gréco-romaines,
2183; cf. fériés païennes, xm, 1449-51. — 4. F.
chrétiennes : leur origine en rapport avec les F.
païennes (7), ix, 792-93, 820-21 ; xm, 1440-51 ; xiv,
921-24, 2802; — les plus anciens offices, 920. — 5.
F. en particulier : a ) V. juives transposées ; Pâques
et Pentecôte, v, 2183; cf. ix, 1948-76 (fixation de la
F. de Pâques) ; — b ) F. locales (martyrs et saints),
v, 2183; n, 1627; xiv, 924-37, 975; cf. xv, 817 (Tho-
massin); — c ) autres F. de l'Église universelle, v,
2184; Noël et Epiphanie, cf. ix, 819; Circoncision
et Ascension, cf. 820 ; Invention et Exaltation de la
sainte croix, et. ni, 2344-4G, 2352; Transfiguration,
Fête-Dieu, cf. ix, 820; fête du Sacré-Cœur, cf. 820;
ni, 337-38, 349; — d ) F. de la Ste Vierge, v, 2184 :

Purincation, cf. ix, 819; xiv, 1916; Assomption ou
Donnition, cf. i, 2130-32; vin, 823; xiv, 1916;
Annonciation, cf. vu, 904; xiv, 1916; Nativité,
cf. 1916; Rosaire, cf. vi, 1812; Présentation, xv,
1239; Conception et Immaculée Conception, cf. vu,
956-62, 986-94, 1010-25, 1064-72, 1094-1108; xn,
1822; xiv, 2209; - e ) F. do saints, v, 2184-85 :
S. Jean-Baptiste, SS. Pierre et Paul (cf. ix, 222),
Chaire de S. Pierre et S. Pierre es liens, S. Jean
l'évangéllste, S. Jacques le Majeur, S. André, S. Phi-
lippe, S. Jacques le Mineur, S. Étienne, S. Sixte II,
S. Laurent, S. Martin de Tours, S. Silvestre, S. Mi-
chel (cf. S. Maxime de Turin, x, 465) ; -— autres F. :
Toussaint, xiv, 946; S. Joseph, 2209; S. François
d'Assise, 2213; Ste Anne, vi, 1812; F. des saints
docteurs (Léon VI le Sage), ix, 382; — f ) Fête de
la Ste Trinité, 820; xii, 173 (Pécham); xv, 1825-26,
1828-29 (pas de fête spéciale pour le Père).

Dans les autres confessions ou rites chrétiens :
rit ambrosien, i, 957-59; - • arméniens, 1959-60; ir,
669, 703; — byzantins, xi, 449-50; - coptes, x,
2301-02; — éthiopiens, v, 948-49. 958; — nesto-
riens, xi, 319; — syriens, xtv, 3027-28, 3043-45.

2° Accroissement du nombre, des fêtes et réduction
de leur nombre. — a ) Accroissement, v, 2185-86; —
cf. cône. d'Agde, t, 563; xi, 599 (réclamations au
XIVe s.). — h ) Diminution du nombre des F., v,
2186; mesures successives d'autres papes, 2187.
— En marge : Thiers (et Urbain VIII), xv, 617;
— Muratori (et Benoît XIV), x, 2554-55; — le
synode de Pistoie, xn, 2166-67, 2171-72, 2175,
2186, 2191, cf. 2202; les prop. 73-74 censurées,
2218-19. — Concession faite à la France par Ca-
prara, v, 2187; cf. ni, 766.

Discipline actuelle. — Le motu proprio de Pie X
(2 juill. 1911), qui avait supprimé la fêle de S. Joseph
et la Fête-Dieu (cf. 1). T, (':„ v, 2187), de la liste des
fêtes de précepte, a été abrogé par le can. 1247, qui a
rétabli ces mêmes fêtes. Iles jours de fêle de précepte
pour toute l'Église sont seulement : tous les dimanches...,
les l'êtes de Noël, de la Circoncision, de l'Epiphanie.
de l'Ascension, île la Fêle-Dieu, de l'Immaculée Con-
ception et de l'Assomption de la Ste Vierge Marie, de
S. Joseph son époux, des Bx Pierre et Paul apôtres,
de la Toussaint,

La S. C. du Concile (28 déc. 1919) a précisé qu'il fallait
tenir pour jours de fête supprimés ; les lundi et mardi de
Pâques et de Pentecôte, l'Invention de la sainte croix,
la Purification, l'Annonciation, la Nativité de S. Jean-
Baptiste, les t'êtes de tous les apôtres, sauf SS. Pierre
et Paul, S. Éticnnc, les Saints Innocents, S. Laurent
martyr, S. Sylvestre pape, Ste Anne, le saint patron de
l'État et du lieu. Ces fêtes, ajoutées aux dix fêtes Au
can. 1247, représentent la liste fixée jadis par Ur-
bain VIII.

La liste du can. 1247 n'est en usage qu'en peu d'en-
droits (en Italie, en vertu du concordat du 11 févr.
1929); elle snbtl , en ellet, des modifications suivant les
concordats et les privilèges, toujours en vigueur tant
que le S.-Siège ne les a pas modifiés ; ainsi, conformé-
ment à l'induit du cardinal Caprara (9 avr. 1802), quatre
fêtes seulement subsistent en France : Noël, Ascension,
Assomption, Toussaint.

3° Observance. — a ) Assistance à la messe et
abstention des œuvres serviles (comme le di-
manche), v, 2187-88 (cf. Table!;, 994); — autori-
sation de travailler après /a messe, dans l'ancienne
discipline en ce qui concerne certaines fêtes, 2188.
— - Discipline actuelle (Tables, 994-95). — b ) Vi-
giles : jours d'abstinence et de jeûne, 2188-89; cf.
vin, 1414. — Can. 1252, § 2 : jeûne et abstinence
aux « vigiles de la Pentecôte, de l'Assomption, de
la Toussaint et de Noël ». Voir Jeûne et abstinence.

4° Raison d'être des fêtes. — F\ de N.-S. : rappel
des mystères et invitation à mieux connaître Dieu,
v, 2189. — F. de la Ste Vierge : invitation à la
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confiance, et stimulant pour pratiquer la pureté,
2189. — F. des saints : admiration et imitation,
2189.

5° Questions diverses. — 1. Autorité habilitée à
instituer les fêtes, v, 2189-90.

2. Classification des fêtes, v, 2190.
Un décret do la S. U. des Rites (23 mars 1955) a

modifié la classification des t'êtes, quant à la messe et
quant à l'office.

ai Les jours actuellement alleetés du rit semi-double
sont dorénavant de ril simple, sauf les dimanches (cf.
in/ra), les jours de certaines octaves (Pâques el Pente-
côte, cr. I t i f r d ) , la vigile de la Pentecôte, tons jours
désormais affectés d» ril double.

b ) Dans la discipline précédemment en vigueur,
étaient dimanches majeurs ilr première classe le i" di-
manche de l'avcnt, ceux de carême, de la Passion, des
Rameaux, de Pâques, in A;bis et de Pentecôte. Les
nouvelles règles ajoutent (cl les trois autres dimanches
de l'avent (jusqu'il;! majeurs de deuxième classe et
cédant le pas aux doubles de première classe); mais, en
cas d'occurrence d'une tête de première classe, malgré la
refile de transfert total de ce double ;m premier jour
libre, les messes autres que la messe conventuelle ou
paroissiale peuvent, si les célébrants le désirent, être de
la fête occlirrente avec mémoire du dimanche.

c ) Les dinwnf.lii's ordinaires, jusqu'ici de. rit semi-
double, sont dorénavant de rit double. Ils l'emportent,
comme précédemment, sur les rêles de rit double majeur.
Les rubriques concernant l'anticipation ou la reprise
en semaine de l'office ou de la messe du dimanche ' em-
pêché • sont supprimées. De plus, l'orcurrencc entre
une fête d'un titre double d'un mystère du Seigneur et
un dimanche ordinaire est résolue au prolit de la l'été ; le
dimanche est alors seulement commémoré. La Dédicace,
on le sait, prend rang parmi les (êtes du Seigneur. Cette
rubrique ne s'applique qu'aux dimanches par nnnum.

i l ) .Jusqu'ici les nii/llea privilé {fiées comportaient deux
cla.sses : celles de première classe (vigiles de Noël et de
Pentecôte) qui sont a préférer à toute l'été occurrente;
une vigile de deuxième classe (celle de l'Epiphanie).
Cette vigile est supprimée. Seules subsistent comme vi-
giles privilégiées celles (le Noël (double à partir des
landes) et de Pentecôte (maintenant de ril double).

Il ne subsiste pin» que cinq vigiles communes : celles
de l'Ascension, l'Assomption, S. Jean-Baptiste, des
SS. Pierre et Paul, de S. Laurent. .Elles sont omises, si
elles tombent un dimanche, et ne sont pas reportées au
jour précédent, L'Immaculée Conceplion, la Toussaint,
les fêtes d'apôtres n'ont plus de vigile; il en est de même
pour les fêtes dotées d'une vigile dans les calendriers
diocésains.

e ) Seules subsistent les wtaves de Noël, Pâques et Pen-
tecôte. Les jours in/™ octavam sont tout au moins de rit
double (lundi et mardi de Pâques et de Pentecôte de-
meurant de première classe). L'office des jours dans
l'octave de Noël reste inchangé; quant aux jours dans
les octaves de Pâques et de Pentecôte, ils l'emportent
sur tontes les fêtes occnrrrnt.es et n'admettent pas de
mémoires.

a. Ou S au 5 janv, inclus, on fait l'ollice des rêles occur-
rentcs ou l'ollice de la férié, en empruntant capitules,
hymnes (avec doxologie de Nocl), répons et oraison du
1°' janv. et en disant le Te Drum (comme à l'olTice ferlai
du temps pascal); de même la messe est celle de la Cir-
concision (sans Credo, ni Communicantes de l'octave
(le Nocl). Interdiction de célébrer des messes quotidiennes
de Kniuiem jusqu'au 13 janvier.

P. Du 1 au 1S jiiilii., ancienne octave de l'Epiphanie,
l'ollice est de la férié (aveu 7'c Drum), en empruntant
capitules et autres textes variables aux heures du 6 janv.
La inesse reste celle du 0 janv. (suppression du Credo
et du Communicantes). — L'ancien jour octave est
désormais la « Commémoraison du baptême de Notie-
Seigneur «.

y. L'ancienne octave de l'Ascension s'ordonne comme
l'ancienne octave de l'Epiphanie : office férial, avec les
parties variables des heures empruntées à l'Ascension.

f ) Les fêtes semi-doubles sont réduites à l'état de
fêtes de rit simple; les fêtes précédemment de rit simple
sont réduites à l'état de « mémoires » et l'on tait, ce
jour-là, l'ollice ferlai.

y ) Désormais, quand, en carême, on peut célébrer
la messe fériale, on aura aussi le droit de réciter l'office
férial (cela seulement dans la récitation privée).

3. Messe pro populo. — Indication générale, v,
2190; cf. i, 1109-10; ni, 2450. — Discipline actuelle
du Code (Tables, 1389).

4. Dispense du jeûne el de l'abstinence. —~ An-
cienne discipline, v, 2190-91. Voir Jeûne et absti-
nence. — Discipline actuelle : dans l'Église latine
(can. 1252, § 4); — dans les Églises orientales :
grecque, i, 263-65; russe, 267; syrienne, 267-69;
arménienne, 270.

On regrette de n'avoir pas dans le U. ï'. G, d'étude
sur la Veie-Dieii. On consultera dom J. (.raillai-d, dans
Cntimlir.isme, iv, 1215-19.

De très récentes modifications (oct. 1957) sont inter-
venues nu sujet des jours de jeûne. Voir Jeûne et absli-
ncner.

FÉTICHISME. — Nature. Caractère. F. et religion
[J. Rouché], v, 2191-96.

1° Nature. — a ) P., rnanisino et animisme, v,
2191-93; — F. et culte des ancêtres, xni, 2188; —
F. et superstition, Xiv, 2769 ; — F. et théories natu-
ristes, vu, 617-18; xin, 2290; — F. et porte-bon-
heur, xiv, 2791. — b ) Régions où l'on trouve du
F. : en Afrique, I, 529 (Négrilles ou Pygmés, Hot-
tentots); et. xm, 2233; ï, 532 (Bantous); 534 (Né-
gritiens. Soudanais); 535 (Nord-Africains); cf. x,
1940, 1941 (côtes de l'Afrique); 540 (Madagascar);
cf. 1945; — en Ethiopie, v, 925, 947-48.

2° Caractères. — Étranger à tout concept d'ordre
universel, v, 2193. — Étranger à tout concept
d'ordre moral, 2193-94. — Cf. ï, 1124 (F.-amulette);
v, 1766 (F.- « exorcisme »); xv, 3183 (F. et sacri-
fices, insuffisance du vœu).

3° Fétichisme et religion. — F., religion primi-
tive (?), v, 2194-95; cf. xin, 2293 (religions an-
ciennes); — F. et survivance d'idées religieuses
antérieures, vu, 614; cf. ix, 1546; — Idée de Dieu
antérieure au F., xn, 572; xm, 2237. - - Le F., à
proprement parler, n'est pas une religion, v, 2195.
"- Catholicisme, iv, 1226-27 (A. Dros).

FEU. — F. de l'enfer, voir Tables, 1183. — F. du
jugement, F. du purgatoire, voir Purgatoire, — F.
de la conflagration générale, voir Fin du monde.

FEU (François). — Notice [B. Heurtebize], v, 2261.
FEU (Baptême par le) (Tables, 370).
FEU (Épreuve du). —Voir Ordalies,
FEU (Torture et peine du). — Voir Inquisition.
FEUARDENT (François). — Vie. Œuvres [P.

Edouard d'Alençon], v, 2262-G5. — Cité : iv, 763;
vu, 741; xn, 2517.

FEUERBAOH (Louis-Andréas), philosophe allemand
(ISO'1-1872). — Disciple de Hegel; mais poussant a
l'extrême les conséquences logiques du maître, il arrive
à passer de l'idéalisme au matérialisme et à l'athéisme.
Principaux ouvrages ; l'ms/.i-s sur lu mort et l'immortalité,
1830; Principes dit la. philosophie de l'avenir, 1H4;);
Essence du christianisme, ISll.

Sur sa philosophie, xm, 811, 1769; xiv, 2311. —
Sur Dieu et sa nature, iv, 126-1-65; xm, 1769.

FEUERLEIN (E.), penseur allemand du xix6 s. —
Son étude sur S. Augustin, ï, 2454-55.

FEUILLANTS. — Notice [J. Gesse], v, 2265-68. —
Les Feuillantines, 2266. — F. possédant un article
dans le D. T. C. : Bona, n, 962; — Coquelin (Fran-
çois), ni, 1772; — Gabrieli, vi, 984-85; — Goulu,
1518; — Pierre de Saint-Joseph, xn, 2042; — cf.
Bernard de Percin de Montgaillard, n, 2542. —
D. H. G. E., vi, 924-26; D. D. Can., v, 835-36.

FEYDEAU (Matthieu), 1616-1694. — Auteur jan-
séniste du Catéchisme de la grâce, ix, 2038. —
Hurler, iv, 448.

FIANÇAILLES. ~ Étude générale [A. Villien], v,
2268-76.
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1° Définition, v, 2268.
2° Histoire. — 1. Code d'Hammurabi, v, 2269;

vu, 1540; ix, 2052. — 2. Chez les Hébreux, v,
2269; xin, 739; cf. vin, 1512 (S. Joseph et la Vierge
Marie). — 3 . Romains et Germains, v, 2269-70;
cf. ix, 2135; xn, 739. —4. Dans l'Église catholique :
a) aux origines, v, 2270; — S. Ignace (?), vu, 710;
— cône. d'Elvire, iv, 2392-93; ix, 2111; — cône.
d'Ancyre, i, 1173; ix, 2111; — b j ultérieurement :
S. Basile, ÉpUres canoniques (can. 32), 2112; —
S. Sirice, 2112; — S. Nicolas 1er et les sponssalia,
2117; — c ) au xi8 s. : distinction entre F. et mariage,
mal établie, 2132-33; — voir cependant Yves de
Chartres, 2138 (cf. infra, F. des impubères) ; — d ) au
XIIe s. : Guillaume de Charnpeaux (sponsalia de
future), 2142;— Robert Pull (promesse de mariage),
2143; — Abélard (promesse du mariage et fœderatio
conjugii), 2144; — Hugues de Saint-Victor (pro-
messe, simples F. et consensus marilalis, 2145). — 5.
Précisions nouvelles : Gratien (desponsniio cl malri-
manium ratum), 2149-50; — Pierre I.ombard, 2152-
53; — Hugues de Mortagne (Sumnia Senlentiamm),
2156; — Alexandre III fdesponsatio de prœsenli et
de futuro), 2159, cf. 2160. — 6. Au xui° s. : F.,
promesse de mariage (S. Thomas), 2185, 2188. —
Résumé, v, 2270. — 7. Attitude du synode jansé-
niste de Pistoie à l'égard des F., xii, 2163, 2171,
2174, 2194, 2195; — condamnation de la prop. 58,
2216.

F. dans les Églises orientales. -— a) Gréco-russe :
cône. in Trullo (can. 98), xm, 1593; cf. ix, 2319-20;
— P. Mogtiila; célébration des F., x, 2068. — b )
Monophysites, ix, 2333. — c ) Ncstoriennes, 2331.

3° Discipline canonique. — a) Avant le décret Ne
iemere : nature des P., v, 2271-73; — deux effets des
F., 2273-74; — rupture des F., cause légitime de
rupture, 2274-75; restitution de la dot déjà versée,
xui, 2494. — b) Apres le décret Ne temere : condi-
tions de validité des F., v, 2275-76; — conditions
de validité des F. entre impubères, avant et après
le Code, vu, 1427; cf. ix, 2138.

Code. — Un seul canon sur les liançailles, forme juri-
dique et effets : Can. 1017 : « § 1. La promesse de mariage,
soit unilatérale, soit bilatérale ou fiançailles, est nulle
au double for, si elle n'est pas faite par écrit signé des
parties et, ou bien du curé ou de l'Ordinaire du lieu, ou
bien au moins de deux témoins.

« § 2. Si une ou chacune des deux parties ne sait ou ne
peut écrire, il est nécessaire pour la validité que cela soit
indiqué sur le document, et un témoin supplémentaire
signera avec le curé ou l'Ordinaire du lieu ou les deu\
témoins déjù prévus au g 1.

» § 3. Aucune action pour demander la célébration du
mariage n'est admise à la suite d'une promesse de ma-
riage, même si celle-ci est valide et si aucune juste cause
n'excuse de l'accomplir; seule est possible une action en
réparation de dommages, pour autant, qu'elle soit due. "

« D'une double réponse de ïa Commission d'interpré-
tation du Code, les 2-3 juin 1018 (Acte, x, .145), il ressort
que, même s'il s'agit de promesses de mariage Failes
avant le Code, aucune action judiciaire pour faire exé-
cuter l'obligation de se marier n'est plus admise, que
l'action en dommages-Intérêts ne suspend pus le mariage
avec un tiers, et que cette action est de for mixte (can.
1553, g 2); la partie lésée peut, tant qu'elle ne s'est pas
adressée au tribunal ecclésiastique (can. 1554), recourir
au juge civil (can. 1568) s (dans Naz, Traité, n. Des sacre-
ments, par C. de Clercq, 2" éd., p. 291).

4° Morale. — Absolution des péchés réservés aux
fiancés se confessant en vue de leur mariage,
xiu, 2456. — Devoirs des fiancés, v, 384.

5° Liturgie. — On se reportera pour compléter les indi-
cations déficientes du D. T. C.. v, 2270, à l'art, de dom
Gaillard, 0. S. B., dans Catholicisme, TV. 1249-51, d'où
nous extrayons quelques notes concernant l'usage actuel
en Occident.

Le Rituel romain, même dans l'édition de 1952, ne

contient absolument rien pour les fiançailles. Mais cette
lacune est comblée par le Tiittiale parvum, approuvé en
1947 par la S. C. des Ht tes pour les diocèses de langue
française, qui lionne dans l'Appendice, S 4, une prière
en Français, sous le titre de fienedictio sponsallum,

Des cérémonies un peu plus développées, comportant
la bénédiction de l'anneau ou bague des fiançailles,
avaient été mises en circulation à titre purement privé
(cf. Rituel du mariage, Éd. de l'Orante; et Fiançailles et
mariages nouveaux. Éd. Ouvrières). Il faut toutefois
éviter une mise en scène susceptible de faire des fian-
çailles une sorte de « prémariago 11, ou une répétition gé-
nérale de la cérémonie nuptiale (cf. L'Anneau d'or, n. 8,
1946, p. 19; n. 21-22, 194S, p. 268).

FI BUS (Barthélémy). — Notice fP. Bernard], v, 2276.
FICHET (Alexandre). — Notice [P. Bernard], v,

2276-77.
FICHTE (,loliami-(.;ottlieb), philosophe allemand, disciple

de Kant (1762-181'!). — Principaux ouvrages : Doctrine
de la science, 1794 ; Principes fondamentaux lie la science,
1795; Principes de droit naturel, 1796; Sur la croyance à
un nouvernement dluin (lu monde, 1798; Système de mo-
rale, 1798; llr la vir bienheureuse, 1806. En IHOM, II publia
son fameux Discours à la nation allemande,

F. et Kant, vin, 2326. — Sa philosophie, abou-
tissant à un panthéisme niant Dieu et la Trinité,
i, 2206; m, 2095, 2188; iv, 1265-66, 1280, 1299;xi,
1870; xm, 17G7-68; xiv, 2496; xv, 1787, 3345. —
Influence sur Hermès, vi, 2288-89, 2291 ; xv, 434,
437; -~ sur Zimmer, 3694. — Philosophie et vie
morale, xn, 1309. — Antithèse de la valeur et du
prix, xm, 811. — Cité, ix, 1324, 1327; xm, 1771,
1871.

FICIN (Marsile). — Vie. Œuvres. Doctrine [F. Ver-
net], v, 2277-91. — Vie, 2277-79. — Œuvres (tra-
ductions, écrits philosophiques, écrits théologiques,
lettres), 2279-80. — Doctrines : platonisme, 2280-
86; xn, 2296, 2338; xm, 1696; — orthodoxie de F.,
v, 2286-87 ; — De religione christiana et fldei pietate :
analyse, appréciation, 2287-89. — Influence,
2289-90; — sur l'ontologisme (î), xi, 1002, 1010,
1028. — Cité : xv, 412, 414.

Voir R. Morçay, La Renaissance, Parts, 1933; H. Hack,
Marsilio Ficino, Paris-Amsterdam, 193-1; P. 0. Kris-
teler, Thé Fhilosoptu/ o/ MarsUio Vicino, Columbla, 1943.

FICKER (G.), professeur à l'université de Kerlin (lin du
xix" s.). — Sur Eutherius de Tyane, V, 1166. — An-
cleniies peintures du Latran, 1191, 1195, 1203. -- Sur
l'inscription d'Abercius, î, 59, 61, 65.

FICKER (Jchann), professeur a l'université de Halle, an
début (Su siècle, )) a très spécialement étudié Luther
dans l'ouvrage Luther, 1517, Leipzig, 1918.

Sur l'épître aux Romains, commentaire de Lu-
ther, vin, 2133, 2144, 2147, 2150; xn, 513; xm,
2048. — Son Luther, 2577, cité : ix, 1188, 1189,
1192, 1194, 1212, 1213, 1214, 1225, 1230, 1233,
1236, 1253, 1254, 1272, 1284, 1286, 1290, 1315.—
Sur la peine de mort infligée aux hérétiques, vu,
2049, 2067 (bibl.).

FICTION DANS LES SACREMENTS. — Étude
[L. Godefroy], v, 2291-95. Voir Sacrements (en
général ; ministre, sujet).

FIDÉICOMM18. — Étude [V. Oblet], v, 2295-99.
— Dans le droit romain, 2295. — Dans le droit
français, 2296; — substitutions interdites et substi-
tutions tolérées, 2297-98. — F. en droit canonique,
xv, 176-77.

Le Code (can. 1516, 2348) donne au fidéicommis le
nom de fiducia et il étend son application non seulement
aux libéralités testamentaires, mais encore à toute
donation faite par acte entre vifs. Il établit des normes
strictes pour garantir l'exécution du fidéicominis en
faveur des causes pies.

FI DÉISME. — Voir Foi.
FIDÈLE DE SIGMARINGEN (S.). — Sa Vie par

Lucien de Montafon, Cap., ix, 1031. — Catholi-
cisme, iv, 1262-63 (bibl. importante).
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FIDÉLITÉ, FIDÈLES. — a ) Vertu : Sa nature :
amour de la vérité, xv, 2684; — F. à la voie de la
vérité (S. Clément), xn, 1261; — 1''., motif du cœur
(S. Augustin), xv, 3218. — L'homme rendu fidèle,
c.-à-d. croyant, par le baptême, n, 320; cf. vi, 172fi
(fidèle et foi); xi, 1094 (cône. d'Orange, can. 5). —
h ) Applications : F. aux promesses ou aux obli-
gations, vi, 1726; — F. à garder les secrets, xiv,
1757-58; — 1''. aux promesses (vœu-promesse),
xv, 3200; - - aux promesses du baptême, 3207-08;
— dans le mariage, cf. adultère, i, 4G8-505 (passim);
v, 385 (devoirs des époux); au cône. de Trente, ix,
2242-44. — I-'. à Dieu et persévérance : nécessité de
la grâce, vi, 1677; xn, 1258 sq.; — fidèles : possi-
bilité de persévérer, 1279. — Comment assurer la
F. à une vocation sacerdotale ou religieuse, xv,
3178, 3180-81. - Humilité et F. à Dieu, vu, 327.

Une théologie de la fidélité (biblique el dogmatique)
pourrait être superposée a rcs brèves indir-i lions du
D. T. C. Malheureusement, ellf n'a pas été envisagée dans
le proaraniTne d" Dictionnaire. Pour y suppléer, on pourra
se reporter aux deux exrellenl.es études de M. Néiloiicelle
et J. Duplary, flans Catholicisme., tv, 1.2<i9-7;i.

FIELD (,L-A.). — Sur le malthusianisme, ix, 2311.
FIÉRENS (A.). — Deux ouvrages sur la Portion-

cule, xn, 2611 (bibl.). — Cité : 2604, 2606.
FIERTÉ. — Défaut connexe à la vanité, iv, 224;

— voir Glaire (Vaine) ; -~ Orgueil; — Vanité.
FIESCO (Sinibaldi). — Voir Innocent IV.
FIQUEREDO 8ALGRADO (Raphaël), prêtre île

descendance portugaise. — Coadjutcur au Malabar,
fin du xvii11 s., suspens de son office, xiv, 3124-25.

FIGUIER (Louis), 1819-1S94. —- l'rol'esseur à l'école de
pharmacie de Montpellier, puis de Paris, II s'est, surtout
rendu populaire par ses écrits de science et d'histoire
vulgarisées. Citons simplemenl. : L'alchimie el les alchi-
mistes, 1854; llist.du merveilleux dans les tcrnins nmilcrm's,
1859-62; La terre avant Ir IWliny., 1862; Les merveilles de
la science, 1S67-69; Le lendemain de la mort ou la vie f i i l u r e
selon la science, 1871, etc.

Ce dernier ouvrage cité : x, 1592-93, en faveur de
la métempsycose.

« FIGURA ». — L'eucharistie, f i g u r a corporis Christi
(Tertullien), xv, 158-59; cf. v, 1131. — Dans la
controverse sacra mentaire : Zwingli, xiv, 417; -
Œcolampade, 449-50, cf. 451; Bucer, 460.

FIJALEK (Jean), historien polonais (deuxième
partie du XIX e s.). — xn, 2511.

PILASTRE DE BRESCIA.- Voir ritilastre, et xu,
1398-99.

FILESAC (Jean). — Notice biographique et biblio-
graphique |A. Humbcrti, v, 2304-08.

«FILIOQUE».—Voir Esprit-Saint(Tables, 1257-60).
FILIPPINI (Paul-Marie de Bologne). — Notice

[A. Teetaert], xii, 55-56.
FILIUCCI (Vincent). — Notice [P. Jjcrnard], v,

2352
FILLA8TRE ou PHILA8TRE (Guillaume), car-

dinal. — Vie. Œuvres [T.. Salernbicr], v, 2343-51.
— Cité : l, 645, 649; m, 1202, 1203, 1204, 1207,
1215; xiv, 1482.
— ClilhoUcisme, iv, 1286-88.

FILLASTRE (Guillaume), évoque de Verdun. —
Notice [L. Salembier], v, 2351-52. — Catholicisme,
iv, 1288-89.

FILLEAU DE LA CHAISE, historien français (1630-
1693). — Son principal ouvrage est son IIist. de S. Louis,
en 15 livres (1688). On pense que c'est lui qui ;i recueilli
les Pensées de Pascal. Un 1672, 11 avait fait paraître un
Discours sur les " Pensées ".

Cité : à propos de Pascal, xi, 2112, 2114, 2115,
2123, 2140, 2150, 2152, 2153, 2183. — Son Discours
sur les livres de Moïse cité : xv, 3454.

FILLEUL, FILLEULE. — Parenté spirituelle
à leur sujet : au baptême, xi, 2002; empêchement

DICT DE THÉOL. CATHOL.

au mariage (Tables, 1172); — a la confirmation,
xi, 2003 (Tables, 789-90).

FILLION (Louis-Claude). — Notice fE. Lcvesque],
xiv, 822. —Ouvrages cités : Évangile de. S. Mat-
thieu, vin, 1171, 1515; x, 373; — S. -Luc, 1000; —
S. Jran, vnr, 5S2; — Vie de N.-S. J . C., ̂ VM, 1137,
1138, 1142, 1145, 1.163,1171, 1178, 1182, 1369,1370,
1410; • - N.-S. d'après les évangiles, 1410; - Les
miracles de N.-S. J.-C., 1182, 1188, 1189, 1190, 1191,
1193, 1398, 1400, 1401, 1404, 1405; x, 1856; —
Essaia d'exégèse, vin, 1146; — L'existence historique
de Jésus et le ralionniifime contemporain, 1364; —••
Les étapes di.i rationalisme danss ses attaques contre
les éninigiles et la vie de J.-C., 1382; — Introduction
générale aux eiiangiles (Paris, 1889), v, 1624; -— Les
Psaumes commentés d'après la Vulgate (1893), 2352;
xin, 1148. - Cité (bibl.) : 2805, 2849; sans Indi-
cation d'ouvrage, v,2365,2366.

FILS DE DIEU. •— Étude générale [P. Richard], v,
2353-2476; — voir Trinité et Jésus-Chrisl.

FILS DE L'HOMME. — Voir Jésus-Christ.
FILS DE PROPHÈTES. — Indication, xm, 725-28.

Vi.iir Condamin, Prophétismc israrlile, dans D.A.F.C.,
iv, .'190; E. Mlingenot, École (Ir prophètes, dans D. H;
n, 1567; H. Cazellsa, dans Cnihniicisme, iv, 1302.

F I N , F I N A L I T É . — Trois études : T. Fin dernière.
II. Fins dernières. 111. Fin du monde.

I . Fin dernière. — Étude générale [P. Richard] v,
2477-2504.

J. RAPPEL DES t'TlINCIPES PIIILOSOPHIOUES SUR
LA FIN ET LA FINALITÉ. — 1° Ttéfsumé général, •v,
2477-78.

2" Notion de cause finale, n, 2033; — principe de
finalité, xm, 1001.

3° Applications diverses. — a ) Fin, intention et
exécution, i, 343; n, 2034, 2035; m, 2205-06; XI IT ,
1028-29, 1031-32; xv, 961. - - b ) Finalité interne et
externe, n, 2034-35; cf. ni, 2168-69; vi, 1387-88
(appliquée à Dieu dans la création); xm, 1001.—c)
Finalité, principe d'ordre, in, 2035; cf. xm, 1000
(application a la Providence). — f i ) Cause finale,
preuve de l'existence de Dieu, n, 2035; xm, 998-
1002; xv, 960-62; cf. vm, 2315 (attitude de Kant).
— e ) Fins et. moyens, 11, 2035-36; cf. i, 343; xm,
1029-30, 1031-32 ;'xv, 2776. — La question cruciale
du respect de la liberté humaine dans le gouverne-
ment. des hommes, dans leur destinée éternelle est
exposée aux articles spéciaux : Concours divin; -—
MoliniiiTne; — Promotion; — Prédestination; —
Science divine; -•- Thomisme; — Volonté divine. —
f ) Fin universelle et médiate, fin inférieure, parti-
culière et immédiate, n, 2036. — g ) Fin principale
et f in secondaire, 2030; in, 2167, 2169; cf. fin
éloignée et prochaine, fin derniÈre et fin intermé-
diaire, fin dernière absolue et relative, totale et
partielle, x, 2464. — h) Finis operi.l et finis opernn-
tis, finis qui, cui, quo, n, 2036; ni, 2163; cf. v, 624-
27, 2477-78. — i ) 1-iapport du bien et de la finalité,
il, 836-40. — j ) Finalité et mécanisme, 2036-38 ; x,
301-03, 333; xv, 3100; cf. iv, 563-64 (Descartes).

II. FIN UEBNIÈHE ABSOLUE UN1VEKSELLË, ——
1" Existence. — a) Exigée par l'ordre universel, v,
2478-80; cf. n, 2035; xin, 987, 988, 998, 1000-02;
— ordre inexpliqué par le hasard, v, 2479; vi, 20.96-
59; xm, 987, 999-1000; — par le panthéisme, v,
2479; xi, 1868-72; xiv, 2495, 2496-97; — par le
transformisme athée, v, 2479; xv, 1374, 1375-76; —
sur ces points, ni, 2093-2100. — b ) Présupposée en
Dieu, agissant librement avec sa toute-puissance,
v, 2479-80; — sur la penséo de Bergson (peul-etre
sévèrement jugée ici), xm, 1896-97, 1899-1900,
2272-77, 2283-85. — c ) Preuve métaphysique :
nécessité pour un agent d'agir pour une fin, v, 2480 ;

T, • • - XVI. 1 49 •
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cf. il, 2034; ni, 2166; xin, 998-90; xv, 3327-29 (syn-
thèse), — d ) Fait affirmé par la raison, la révélation,
la tradition, v, 2480; cf. ni, 2088-89, 2164-66.

2° Nature. — 1. Fin dernière absolue et Dieu :
en général, v, 24S1-83; cf. .Jésus-Christ, Dieu, vin,
1209. — Points particuliers : a ) en Dieu, pas de
finis operationis, en l'absence d'opération formelle-
ment transitive, 2481; cf. n > , 2134-35, 2166; xv,
3098, 3327, 3336; — b ) en Dieu, pas de finis ope-
rantis, Dieu étanL souverain Bien, n, 838-39; ni,
2167-68; v, 2481; xv, 3327; cf. iv, 2240. — 2. Finis
operis ; uniquement communication de la bonté
divine, v, 2482-83; cf. ni, 2166-67, 2169-70; XITT,
1003-04; xv, 3326-27. — a ) Dieu, fin dernière ab-
solue de la création, v, 2483; cf. ni, 2144-50, 2167-
68; xv, 3332; — h ) gloire de Dieu, fin dernière
absolue de la création, v, 2481-85; cf. ni, 2163-64,
21fi7-68; — c ) gloire de Dieu, extrinsèque et for-
melle, fin dernière absolue île la création, v, 2485;
cf. m, 2168; vi, 1387-88; — gloire rendue à Dieu par
la créature créée in statu vis, avant, d'arriver à
son terme., v, 2485 ; — raisons justifl ant la peccabilité
de l'ange, i, 1202-03, 1223-25, 1238, 1239, 1240; xv,
3377-78; — de l'homme : Adam, i, 372-74, 375;
vin, 2030-31 ; — la damnation des réprouvés, v,
117-18, 119; cf. vengeance, xv, 2613-14; voir, en
général, le problème du mal en face de la bonté di-
vine, ni, 2170; ix, 1694-96, 1698-1703; xv, 3329-32,
3340, surtout 3331 (raison de la volonté permissive
du mal); — d ) fin naturelle et fin surnaturelle,
v, 2485-86; cf. xv, 9C2-63; — état de nature pure
possible, n, 67-73 (prop. 21, 23, 26, 55, 79 de Baïus
condamnées), 90 (prop. 34, 36, 38); xv, 2096, 2097
(prop. 39, 41 de Quesnel); xn, 2209 (prop. 23 du
synode (le Pistoie); xm, 2947-48 (prop. 36, 38 de
Rosmini) ; cf. iv, 871 ; xv, 962 ; — en fait, n'ayant
pas existé, l'homme ayant été appelé à l'état sur-
naturel, i, 372-73; vi, 1393, 1402; xv, 962; — ainsi
la fin temporelle de l'État ne lui permet pas de
faire abstraction de )a (1n dernière surnaturelle, v,
882-83, 897, 902-03; cf. n, 2036; iv, 2213-22; — e )
tin et voie, v, 2486; cf. x, 2492-95; — fixité et im-
possibilité de progrès, de mérite ou de démérite
dans l'étal de terme, n, 2389-90; — v, 96; xm,
1287,1296-98; cf. infra.

111. FIN DERNIÈRE ABSOLUE ET CRÉATURES. ---
1 ° Créilhires irrulwn nulle» (propler iilin. provis's).—
Exposé général, v, 2486-88. — Finalité intrinsèque,
propre, individuelle à chaque être, 2486-87; n,
2017-19, 2036; xm, 999, 1000-01. Finalité extrin-
sèque, v, 2487; n, 2034-35; ni , 2171-72; xm, 1014;
— sur la beauté de cet ordre, 1007-08; cf. xv, 3336-
47 (optimisme).

2" Monde spirituel (propter se provisus). — Pro-
vidence et loi morale, v, 2488; ix, 873-75. — 1. Sans
f i n dernK're, ni morale, ni moralité possibles; Dieu
seul, source de l'obligation, v, 2488; ix, 875; x,
2396-400; — controverse : le fait de l'obligation
morale permet-il de remonter à Dieu, ou Dieu doit-il
être d'abord connu pour justifier l'obligation morale?
v, 2488-89; ix, 2416-19. — 2. Inicntion ou amour
de la fin dernière absolue, v, 2490-91 ; nécessité de
la grâce, vi, 1607 : a ) double aspect de l'intention et
de l'amour ; Dieu, fin dernière, notre bien à nous
(espérance), bien aimable par-dessus tout et nous-
mêmes (charité), v, 2490; cf. n, 2217-25; v, 620-26;
xv, 996-97, 999-1001; — b) intention et amour réa-
lisés : soit ex ope.re ope.rato (sacrements), v, 2490-
91; xiv, 607-09; cf. i, 2244-49 (attrition); xn,
980-81, 987-90, 1092-96 (pénitence); soit vx opère
opuranlls, v, 2490-91; cf. n, 2251-56 (acte de cha-
rité); ni, 1684-86 (contrition parfaite). — 3. Pos-
session de Dieu par la créature intelligente, gloire

formelle de Dieu, v, 2491; vr, 1387-88; xv, 961-63.
3e' Pin dernière et moyens, v, '2491-93. — a ) Tout

volontairement rapporté, au moins virtuellement,
à cette fin, n, 2253-55; cf. x, 2403, 2406-09, 2467-69;
— légitimité d'y tendre, même par l'amour intéressé
de l'espérance : voir bonté morale de l'espérance, v,
632-33, 648-75; condamnation de Baïus (prop. 38,
:!4, 36, 16), n, 90-92; de Molinos (prop. 7,12), v, 662;
xin, 1564; de Fénelon (prop. 1, 2, 4, 6, 11, 23), v,
662; vr, 2155-56. — b} Intention virtuelle explicite
ou implicite, v, 2492; cf. i, 2038-39; n, 2246-50;
vu, 2269-71; x, 781. — c ) Moyens aptes à conduire
à la fin, iv, 1527; - - rôle de la prudence dans le
choix des moyens, xm, 1031, 1041, 1047-49; rôle de
la conscience morale, ni, 1164. — Actes morale-
ment bons, i, 343; iv, 2242-44; v, 2492; x, 2460-61;
— ou imposés ou conseillés, v, 2492; cf. i, 2039-40;
m, 1180-81; iv, 167-71; vu, 1293-96; ix, 873-76,
S88 (loi divine positive), 890-91 (loi ecclésiastique),
902-05 (loi civile); cf. x, 2397-98, 2427-32. - - d )
Perfection et fin dernière, xn, 1222-24, 1226-30;
— œuvres surérogatoirea, xiv, 2824-28; — doctrine
de S. Thomas, xv, 1005-08; — exercice des vertus,
x, 2413; xv, 2745-47, 2756-57, 2785-86, 2796-98;
spécialement vertus théologales, 2759-61, 2782; —
utilité des vœux, 3224-30, 3237-42, 3274-76. — e )
Moyens opposés à l'ordre de la fin, v, 2492; — péché
mortel, xn, 227-28, 234-35; — péché véniel, 237-
44; - • imperfection (?), 244; cf. vu, 1286-89; xv,
970. — Une fin immédiate bonne ne justifie pas
les moyens mauvais, x, 246G-67. — f ) Fin dernière
et actes indifférents, i, 345; x, 2400, 2465, 2470. —
Concrètement, pas d'actes indifférents : l'homme
tend nécessairement à une fin dernière, v, 2492-
93; — thèse de Scot, contraire à celle de S. Thomas,
n, 510, 513-14; cf. i, 344; x, 2470-71.

IV. FIN DERNIÈRE RELATIVE. — Thème général :
fin dernière considérée comme perfection person-
nelle, soit dans l'ordre de l'intention, soit dans
l'ordre de l'exécution, cf. il, 2034.

1° Ordre, intentionnel : étude analutique, — a ) As-
pirations au bien cl au bien infini, v, 2494-95; cf. i,
1553; ii, 2336-38 (Chateaubriand); i, 1554; ix,
1667-68 (J. de Maistre); i, 1577-79 (méthode d'im-
manence), 2432-33 (S. Augustin) ; - - voir aussi : i,
1698 (appétit); ii, 497-515 (pamsim), surtout 497-
98, 499-500 (Platon) ; sur Platon et l'influence de sa
doctrine, xn, 2261-62, 2281-82, 2306, 2375-88
(passim). — b ) Connaissance expérimentale de
Dieu selon les mystiques et les pseudo-mystiques,
iv, 788-90, 800-02, 864-65; — principalement par
l'amour : Jansénius et Laberthonnière, vin, 367-71 ;
cf. iv, 799-802; — Quesnel (prop. 50, 51, 54), xv,
2100-01; et. iv, 802; — Pascal, 804-06; cf. v, 1795;
xi, 2124-50 (passim), 2166-67, 2169-71; — imma-
nence vitale des modernistes, iv, 812-13, 853-71, sur-
tout 865-68; — élans et perceptions de la vie inté-
rieure, 813-15, 817-23; — connaissance spontanée
de Dieu, 876-77 (voir la discussion qui suit), 905-
23 (passim). ••••- c ) Expérience religieuse : action
directe du S.-Esprit, v, 1790, 1792; — sentimen-
talisme protestant moderne, 1797-1801; — besoin
religieux ndéiste et moderniste, 1801-04; cf. i, 1570;

expériences fondamentales, dérivées et mys-
tiques du divin, v, 1807-14; — voies de l'évolution
religieuse, 1823-28; — expérimentation religieuse,
1841-47; • - valeur d'impulsion de l'expérimen-
tation religieuse, 1847-49. — d ) Quelques auteurs
plus spécialement étudiés : Lessing, xm, 857-58;
xv, 1786; — Schleiermacher, xm, 858-59; xiv,
1499-1501, 1503; — Ritschl. xm, 859-62; — sur
l'expérience mystique selon Bergson dans la reli-
gion dynamique, 2272-85. — e ) Appréciation sur
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les faits mentionnés, v, 2494-95; — voir décisions
de l'Église concernant la valeur de la raison, n,
482-83, 1020-24; iv, 929-30; xm, 1645-49 (Tables,
687-88, cône. du Vatican). — Aspirations religieuses
incapables de démontrer l'existence d'une rin der-
nière, i, 1578-79; iv, 853-71, 905-23, 946-48; v,
1828-47; — cône. du Vatican (c. n, De revelnt.inn.K';,
xiii , 286-92.

2° Ordre inlenlionnel : voie syntitétique, •v, 2495-
97. — d ) Exposé historique, n, 497-515. — Doc-
trine de S. Thomas, 510-13; xv, 689-90, 96)-62. —
Causes profondes des tendances signalées, v, 2495-
96; cf. i, 1697-1700; • - • rapprochement de l'ordre
naturel cl de l'ordre surnaturel, xiv, 2855-59. b )
Démonstration de l'existence de la fin dernière rela-
tive, v, 2496; — aspiration naturelle vers l 'infini
(cf. supra), vu, 2356-59; xv, 961-62; — sa licéité
morale, v, 2496; cf. supra, légitimité de l'amour
d'espérance; — nécessité morale d'une tendance à
son bien propre, i, 1697-1700; v, 2496; condition de
la charité, n, 2220-23; v, 621-26; et motif d'ému-
lation cl d'espérance, 611-12, 674-75. — c ) Nature
de la fin dernière relative, v, 2496-97. — Prise de
possession de Dieu, Bien suprême, par la vision
intuitive (connaissance, amour, jouissance), vu,
2351, 2361; complété par n, 511-12, 514; vi, 1393,
1395, 1402-03 (thomisme), 1398 (scotisme), 1399
(éclectisme), 1400 (jugement d'ensemble); cf. iv,
1934-35 (Duns Scot); xiv, 2683-87 (Suarcz); xv,
658-60, 962-63 (S. Thomas). — Éléments d'inté-
gration secondaire, v, 2497; cf. n, 512, 2485, 2510;
m, 1884-1902; vi, 1404-16; xm, 2550-51, 2556-59;
xv, 2970-73. — d ) Intention divine : tout homme
est appelé à cette fin surnaturelle, v, 2497; cf. vu,
1727; xn, 2890, 2921 (cône. de Quierzy), 3020-21;
et surtout xv, 3356-74. e ) Ce que serait la nn
dernière dans un ordre naturel (inexistant), v, 2497 ;
cf. i, 1697-99; il, 372-73 (enfants morts sans bap-
tême : actes et non état de bonheur naturel); vu,
1894-96, 1898-1912 (théories de Seyssel et de Uillol);
xv, 962. — Cl. xi, 37.

3° Ordre d'exécution. — Indication générale :
exécuLion commandée par la fidéli té ou l'opposition
à l'ordre du bien, v, 2497. — a ) Eschatologie indivi-
duelle, v, 2497-9S; — fixité défini l ive des anges
dans le bien ou le mal, i, 1235-37; xv, 905-06, 3377-
79; — fixité définitive de l'homme à l ' ins tant de la
mort, x, 2492-94; cf. v, 96-97; xi, 1578 (anathème 9
contre l'origénisme); —- raison de cette fixité, v,
2497-98; cf. 96-97; x, 2494-95; xv, 918, 959-60,
2483 (Valencia), 3379. — Sentence définitive de Dieu
au jugement particulier, vin, 1805-06. b ) États
concrets divers au terme : Mort du juste : avant
Jésus-Christ, limbes des justes (sein d'Ahrahani),
i, 111-15; dam, iv, 21-22; limbes, ix, 760-61; —
après la rédemption ; purgatoire, xm, 1163 sq.; ou
paradis, voir de/ et Intuitive (Vision). — Cas des
enfants morts sans baptême, 11, 364-78. — A la fin
du monde : ciel ou enfer. Voir les articles les con-
cernant : Dam; — Enfer; - Feu de l'enfer; — Ciel;
— Corps, § Corps glorieux; — Intuitive (Vision);
— Résurrection lien morts, — c ) Eschatologie col-
lective, voir Résurrection (générale); — Jugement
(général); — société des élus, v, 2498-99. — d )
Eschatologie cosmique. Voir infra, § Fin du monde.

V. An'LicATioNs PRATIQUES. — Considérations
très générales, qu'il suffit d'indiquer.

1° Vie individuelle. — Morale et ascétique, v,
2499. — Activités inférieures, subordonnées à la
inorale, à la religion, à la fin dernière, 2499-2500.

2° Théologie pastorale vl apologétique appliquée,
— Pastorale, v, 2500. — Apologétique, 2501 ; cf.
crédibilité, ni, 2227-28; - - croyance, 2382-95.

3" Histoire. Direction surnaturelle de l'huma-
nité, v, 2501. — Grande erreur du naturalisme
historique, 2502.

EN MAROE. — 1° Auteurs cites particulièrement a
propos de Ici f i n dernière : Ailly (fl'), T, 651 ; — Alphonse
de Liffuori (S.), 919 ; — art chrétien, 201C-17 ; Augustin
(S.), 2432-34; Kiel, n, K19-20; — Cyrille (l'Alexandrie,
in, 2521-22 (Tables, 895); - Cyrille'de Jérusaleii] (S.),
2nn()-;iM (•l'iihU:s, 897); — Descarl.es, iv, 562; — Érigcne,
v, 418-19; — Hermès, vi, 2297; Hilaire (S.), 2455; --
Nicolas d'An [.recourt, xi, 567; — Occam, 770.

2° Indications Louchant à la doctrine : Kins du ma-
riage, ix, 2005. 2107, 2209, 2316; — dr la messe, x,1111-
12, 1289-94, 1327; — de l'ordre, xi, 1305-OG; de la
tempérance, KV, 96, 97. — Désespoir et fin dernière,
iv, 620-22.

AUTEURS CITF.S AU COURS HP. L'ARTICLE tt FIN DER-
NIÈRE >'. — Aertnys, v, 2490; — Ami du elerQé, 2489,
2500; --- Annibale (d"), 2490; A.niz.in, 2486; -- Aris-
lole, 2487; — Aubry (.I.-B,), 3502.

Halthasar, v, 2489; — Batifïol, 2502; — Bautain,
2495; — Baylc, 2484; -- Billot 248», 2489, 2493; - - -
Billuarl, 2490; — Hoedder, 24S9; — Bonal, 2490; —
Bonnctty, 2495; - • Bossuct, 2488; -•- Bouquillon, 2490;
— rirunelière, 2500; — Hucceroni, 2490.

Cajétan, v, 2490, 2493; Cathrein, 2488; - Cieéron,
2488.

nenille, v, 2492; — Descartes, 2479, 2484, 24S7; —
Dcsurmont, 2501; — Didiot, 2490.

l'ilie de (:v"n, v, 2488.
Fabcr (W.). v, 2488. 2499; — Fabro (J.-A.), 2488; --

Fargcs, 2487, 24S8, 2489.
(.;;irrigon-I.;igrange, v, 2479, 2480, 2489; • C;;iy

(Mgr), 2486, 2488; — Gcnicot, 2490; — Gilict (M.-S.),
2489; -- Goyau ((.;.), 2492; (;ury. 2490.

Haine, v, 2490; — Hallcus, 2189; — Hamon, 2492; —
Hermès, 2485; - - Hontheiln, 2489; Hugon, 2487.

Janet. (Paul), v, 2485, 2488; — .lanvier, 2490.
Kant, v, 2484; — Klein, 2500; — Konings, 2490.
1 .aborde-Milan, V. 2501; — Landriot, 2488; — Lclim-

kuhl, 2490; — Leibniz. 2487.
Mansion, v, 2487; — Marc, 2490; — Mazzella ((';.),

24S5; — Mercier, 2487, 2488; .- Michclet (G.), 2488; —
Moshcm, 2484; — Murât (L.), 2488.

Newinan, v, 2500; — Nordau (Max), 2488; — Nys
(D.), 2487.

Ollé-Laprune, v, 24S8, 2489,
Pili-paillon, v, 2490; — Paul (S.), 2485, 2499; —

PCRUCS, 2192, 249.1; — Pierre (S.), 2499; — Poiru-aré (H.),
2500; — l-'oiilpiquel (de), 2488, 2501.

Renz (Oscar), v, 2500.
Schiffini, v, 24H9; — Srot (Huns), 2493; Sérol,

2499; — Serlillanges, 2488, 2489, 2493, 2494, 2500.
Tanquerey, v, 2190; — Thamiry, 2487; — Thomas

d'Aquin (S.), 2477, 2478, 2479, 2480, 2181, 24S2, 248:!,
2484, 2485, 2487, 3489, 2490, 2492, 2493, 2494, 2495,
2496, 2501 ; - • ïissot, 2491 ; — Tonquéflec (de), 2479.

Valcnsin (Aug.), v, 2488.
Wegsclieider, v, 2185.

I I . Fins dernières. Sous ce vocable sont réunies
les références répondant aux indications tri's géné-
rales : eschatologie, fins dernières. On laisse de
côté les références aux études spéciales ; Ciel; - -
E n f e r ; Fin du monde; — Gloire; — Intuitive
(Vision); — Mitigution des peines de la vir future;
— Mort; -•- Purgatoire; — Résurrection des morts;
—• Vie éternelle.

1° Chrz les cl^rétiens. Ambroise (S.), i, 950-51;
— Aphraate, 1462; — apologistes (Pères), 1599-
1600; — apostoliques (Pères) (Tables, 215); — art
chrétien primitif, 2016-21 ; — Augustin (S.) (Tables,
306). — Bernard (S.), il, 780-82; — Bonaventure
(S.) (Tables, 164); — Cajétan (Tables, 497); —
Césaire d'Arles (S.), 2182-83 (Tables, 574); -- Clé-
ment d'Alexandrie, ni, 185-88 (Tables, 631);
Coran, 1811-16; — Cyprien (S.) (Tal)le.<i, 892); —-
Cyrille d'Alexandrie, 2521-22 (Tables, 895); -
Denys l'Aréopagite (Tables, 936); - - Duns Scot,
iv, 1932-42; — épigraphie chrétienne, v, 339-46; —
Érigène, 421-22; — Géorgiens primitifs, vi, 1243;
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— gnose, 1450, 1453, 1462; xv, 2506; — Grégoire
le Grand (S.), vi, 1780; — Hilaire (S.), 3456-60; —
IIippolyte (S.), 2511; — Hugues de Saint-Victor,
vu, 283; — Irénée (S.), 2498-2507; — Jean (S.),
apôtre, vin, 592; — Jean Damascène (S.), 745-46;
- Justin (S.), 2269-70 ; — Lactaiice. 2442 ; —

Léonce de Byzance, ix, 423-25; — millénarisme,
x, 1760-63; — monophysites (coptes), 2290-92;—
Monsabré (carême, 1888-89), 2331 ; — nestoriens,
xi, 304-06; - Origène, 1545-53; — Palamas, 1773;
— parousic, 2043-5'! ; — Paul (S.), 2358, 2388-2408;
xn, 1431; xin, 2888-90; — Philarète Drosdov,
xn, 1389-90; — Pierre Auriol, 1871; — Pierre
Lombard, 1971, 2002; - schisme (Église gréco-
russe), xiv, 1423; — Schleiermacher, 1504-05; ----
Scholarlos, 1569; - Syméon de Thessalonique,
2983 ; — syrienne (Église), 3045-47 ; — Tertullien,
xv, 163-65; — Thomas d'Aquin (S.), 959-60; —
Ubertin de Casale, 3027; - vaudois, 2592-93; —
Victorinus Afer, 2951-52; — Zenon de Vérone, 3689.

2° Chez li", Israélites. - a ) Fins dernières, vin,
1625-26; chez les auteurs sacrés : Daniel, iv, 64;
—— Ecclésiastc, 2023; — Ecclésiastique, 2051; —
Rzéchlel, v, 2041; - Joël, vin, 1493-95; — Ma-
chabées, ix. 1490-91 ; — Proverbes, xm, 928-29; —
Sagesse, xiv, 741-42. b ) Eschatologie messia-
nique, vin, 1628-35, 1639, 1663; x, 1458-63 (pas-
sim), 1492-93; xv, 22 (Talmud).

I I I . Fin du monde. — Certitude. Mode. Époque
[E. Mangenot], v, 2504-52.

Pour éviter des redites inutiles, les références concerne-
roni les trois parties de l'étude.

1. FONDEMENTS SCRIPTURAIRES. — 1° Ancien
Testament. •— 1. Indication'; générales. — Certi-
tude du fait de la fin du monde, v, 2504-05. — Dis-
solution du monde actuel, 2509.

2. Auteurs inspirés. -••• Uaniel : prophétie de
1'Ant.échrist, à la fin du monde, iv, 64; — interpré-
tation, 65; cf. vin, 1630-31. — Ecclésiaste : obscu-
rité sur l'avenir, iv, 2023; vin, 1631. — Ecclésias-
tique : l'homme hors de la vie, iv, 2051. - Ézéchiel :
jugement sur Israël, catasiroplie finale, v, 2041.
— Isaïe : dévastation de la terre de Juda, image (?)
de la dévastation finale, 2509; vin, 1493, 1630. —
Joël ; proximité et caractère du n jour de Jahvé »,
1493, 1630; — événements eschatologiques, 1494.
— Machabées : résurrection, sanctions, vie et
peines éternelles, ix, 1490-91; cf. vin, 1631. —
Proverbes : séjour des morts et sanctions, xm, 928-
29. — Psaumes : conception de la vie future après
l'existence terrestre et la fin du monde, 1140-43. —
Sagesse : jugement final, résurrection, récompense
et châtiment, xiv, 742; cf. v, 2509; vin, 1631-32.

2° Nouveau Testament. — 1. Indications géné-
rales. — Certitude de la fin du monde : Nôtre-
Seigneur, v, 2506; — apôtres, 2506-07. - - Disso-
lution du monde actuel : Nôtre-Seigneur, 2509-10;
— apôtres, 2510-16. — Rénovation du monde
ancien, 2516-17. - Illusions (?) sur la proximité
de la fin du monde, 2550.

2. Précisions sur l'enseignement. -- a) Du Christ :
discours cschatologique : établissement du royaume
de Dieu et fin des temps, v, 2506, 2509-10; cf. ix,
996-97 (S. Luc); 1954 (S. Marc); x, 350-71 (S. Mat-
thieu); cher. S. Jean, trois perspectives : retour du
Christ, résurrection spirituelle et corporelle, juge-
ment final, vin, 579-80; — croyance à l'imminence
de ces faits, ix, 997; x, 371-72; xi, 2049-50; cf. v,
2550; — restauration de la terre, 2517. — b) Des
apôtres : parousie, xi, 2050-53 : a) S. Paul, ni,
1856, 1860-61 (aux Corinthiens ; fin du monde,
résurrection générale, gloire, jugement); cf. XI,
2389-2408 (sur la résurrection); xin, 2888 (aux

Romains : fins dernières, parousic, jugement, glo-
rification); xv, 596-600 (aux Thessaloniciens :
retour du Christ, parousie). — Crise eschatolo-
gique à Thessalonique : croyance à l'imminence de
la parousie, 594-96; — pensée personnelle de
S. Paul, v, 2550; xi, 2052, 239G-99; xv, 597-98;
décret de la Commission biblique, xi, 2398-99; xv,
598-99; conséquence tirée par les modernistes,
x, 1195. - - Signes précurseurs de la parousie :
l'obstacle, l'adversaire, xv, 599-607; — analogie
avec les synoptiques et S. Jean, 603; cf. i, 1361-65
(l'Antéchrist) (Tables, 179-80). - - Retour du Christ
(jugement et récompenses), xv, 607-09; — restau-
ration finale, xm, 2889-90; et. v, 2517. -~ ]3)
S. Jean (Apocalypse), i, 1471-75; cf. vin, 1763-64;
(1" épître) : parousie du Christ, Antéchrist et
jugement, 592. - y) S. Pierre (I™ épître) : retour
du Christ, fin prochaine du monde, xn, 1770-71;
(11° épître), 1790; cf. xm, 1188-89; — feu des-
tructeur, xn, 1790; — « nouveaux cieux et terre
nouvelle », 1790-91; cf. v, 2510-13; — origine de
l'idée d'une conflagration générale, 2513-16; xn,
1790. — 5) S. Jacques : attente de l'avènement
prochain du Sauveur, vin, 272. — s) S. Jude :
jugement final, 1679-80.

3° Littéralure. extracanonique. — a) Indications
générales, v, 2513-15; vin, 1632-35. — b ) Livres
eîrtracanoniques : IIénoch éthiopien, i, 1480, 1482;
x, 1512-13, 1514-15; rénovation du monde, 1513;
— IIénoch slave, i, 1484; x, 1523. — Jubilés :
eschatologie nationale, 1518. — Testament des
su patriarches, 1518-19. — Livres sibyllins (ITT» 1.) :
fin de toutes choses, 1520-21, 1522; cf. xiv, 2031.
— Psaumes de Siilomon, v, 2514; x, 1521. — 7V8

livre d'Bsdras : fin et renouvellement du monde,
i, 1486-87; x, 1523-24. — Apocalypse syriaque de
Baruch, 1524-25; cf. i, 1488; — Apocalypse ano-
nyme, Ëlie et Sophonie, 1490-91. -- Assomption de
Moïse, 1485; x, 1522. —- c ) Littérature rabbinique :
règne de Dieu à la fin des temps, 1526; — destinée
des nations, 1532-33; - idée générale des rabbins,
vin, 1634-35; x, 1534.

Voir également : CIEL, n, 2475-78; — ENÏ-KH, v,
30-42; — PHU uu JUGEMENT, 2239-46 (passim);
—— JUGEMENT, VIII, 1734-51 ; —— RÉSURRECTION
DES MORTS, XIII, 2504-12; —— VIE ÉTERNELLE, XV,
295G-G2.

II. ENSEIGNEMENT TRADITIONNEL. —— 1° Pères. ——
1. Pères apostoliques. — Énumérés, v, 2507, 2517-
18 : Pseudo-Clément ( I I " aux Cor.), cf. ni, 56;
vin, 1767 (Tables, 623-24); — Didachè, cf. i, 1685
(Tables, 222); — Pseudo-Barnabe, n, 421; v, 2550-
51; x, 1701 (Tables, 376-77); — S. Ignace d'An-
tioche; — IIermas, cf. vi, 2285. — Voir aussi :
Cérinthe et fin du monde, n, 2154; Apostoliques
(Pères), § Eschatologie (Tables, 215).

2. Pères apologistes. - - Énumérés, v, 2507, 2518-
19 : S. Justin, cf. vin, 2269-70; — Athénagore, cf.
i, 2213; — S. Théophile d'Antiocne, cf. xv, 530; —
Tatien, cf. 65; — Actes de Paul, v, 2519. — Voir
Apologistes (Pères), g Eschatologie (Tables, 208).

3. Pères des ir'lir s. -~ a) Pères grecs : Alexandre
de Lycopolis (et non Nicopolis), v, 2521 (Tables, 81);
— Clément d'Alexandrie, 2507-08, cf. 2519; ni, 185-
88; vin, 1776; — S. IIippolyte, v, 2519, 2551,
cf. 2241; vi, 2511; xm, 2527; — S. Irénée, v, 2507,
2519. 2551; vu, 2498-2507, surtout 2501-02, 2503-
05; vin, 1761-62; — S. Méthode d'Olympe, v,
2520. cf. 2241; x, 1610, 1613; — Oracles sibyllins,
v, 2520-21; cf. 2241; x, 1522; xiv, 2028, 2032; —
Origène, v, 2508, 2520; cf. 2241; vin, 1776; xi,
1517, 1530-31, 1548-53. — b) Pères latins : Arnobe,
v, 2522; — Commodien, 2522, cf. 2241; ni, 417;
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-—S. Cyprien, v, 2508, 2531, 2551; vin, 1779; —
Lactance, v, 2522, 2551, cf. 2241; vin, 1779, 2442-
43; — Minucius Félix, v, 2521; x, 1795; - No-
vatien, v, 2522; — Tertullien, 2507, 2519, 2551;
x, 2363; xv, 1G4-65; — Victorin de Petau, v. 2522,
2551; vin, 1779; xv, 2884, 2887. — Montan cl
fin du monde, x, 2359.

Voir aussi JUGKMKNT (dernier); — MTLLKNA-
RISME ; •-- FEU DU JUGEMENT, auxquels plusieurs
références ont été empruntées.

4. Pères des ivi-r* s. — a ) Pères orientaux :
a) Grecs : S. Athanase, v, 2523, cf. 2242 ; — S. Ba-
sile, 2523-24, cf. 2242; — S. Cyrille d'Alexandrie,
2526; cf. ni, 2522; vnr, 1788; — S. Cyrille de Jéru-
salem, v, 2524-25, cf. 2242; ni, 2557-58; — Didyme
l'Aveugle, v, 2524; cf. iv, 753; — S. Épiphane, v,
2525; — Eusebc de Césarée, 2522-23; S. Gré-
goire de Nazianze, 2524; cf. vi, 1844; — S. Gré-
goire île Nysse, v, 2524; cf. vi, 1852; — S. Isidore
de Péluse, v, 2526; vni, 94, 1784; — Théodore de
Mopsucstc, v, 2525-26; xv, 271-72; — Theodorct,
v, 2526. p) Syriaques : Oidascalie des apôtres, iv,
745; cf. x in , 2538; --- Aphraate, i, 1459; cf. vin,
1781; xin, 2538; — S. Ellhrem, v, 191, 2242; vin,
1782. — h ) Pères latins : S. Ambroise, v, 2526,
2551; cf. i, 950-51; cf. v, 2242; vin, 1895; xm,
1216, 2541; - - S. Augustin, v, 2527..2S, 2551; cf.
l, 2443-53, surtout 2444, 2449, 2450; vin, 1799;
xin, 2541; — S. Ililaire, v, 2526, 2551, cf. 2242;
vi, 2456-60, surtout 2457-59; vin, 1795; xin. 2539-
40; — S. Jérôme, v, 2526-27, cf. 2242; vin, 981-82;

5. Zenon de Vérone, v, 256; cf. xm, 2540; xv,
3089. — N'ont qu'une seule mention : S. Césairc, v,
2242 (feu du jugement) ; — S. Gaudentius, Salvien,
S. Patrice, Zachée le chrétien, 2528-29; — S. Phi-
lastre, S. Léon le Grand, 2551 (époque de la fin
du monde).

Voir aussi JUGEMENT (dernier); — VKV DU JUGE-
M K N T ; —— RÉSURRECTION DES MORTS, auxquels
plusieurs références ont été empruntées.

5. Écrivains du ri" au xil" s. — a ) De langue
grecque : S. Jean Damascène, v, 2529; cf. vm,
745-46, surtout 746 (Antéchrist, résurrection et
jugement); - autres auteurs cités, v, 2529-30 :
Procope, Sévère (d'Antioche), S. André de Crète,
Œcuménius, Théophylacte, Euthyme Zigabène.

Sur le second avènement du Christ et la fin du monde
chez les théologiens byzantins plus récents, voir T. I?.
C. 0., iv, v.. iv, De secundo Uhristi adventu, De mwluorum
rcsurrectiotie e.t sferuli consumn'itili.tinv, 179-95. — D.T. C. •'
eschatologie starovière, xiv, 296-97; — Scholarlos, 1569.

b ) De langue latine : tous cités, v, 2531-35 (par
ordre alphabétique) : Anselme de Laon; Alton de
Verceil; S. Bède, cf. 2244; Bruno d'Asti; S. Bruno
le Chartreux; S. Grégoire le Grand, cf. 2551 et VI,
1780; Guibert de Nogent; Ilaymon d'Halberstadt;
Hervée de Bourges; IIonorius d'Autun, cf. vil,
156; Hugues de Saint-Victor, cf. 283; S. Julien de
Tolède, cf. vm, 1941; Paschasc Radbert; Prima*
tins; Rupert de Deutz, cf. v, 2243; Taïo; Walafrid
Strabon. — En marge de la théologie ; Joachim de
Flore, vin, 1434-35.

2° Théologiens. — 1. Du X I I " au .r///6 s. — Alain
de Lille, v, 2538; — Pierre Lombard, 2537, cf.
2244; xn, 2002; — Richard de Saint-Victor, v,
2537; cf. xm, 2679.

2. Du xiiio au xi v s. — Guillaume de Paris, v,
2538-39; — S. Bonaventure, 2539-40, cf. 2243; —
— S. Albert le Grand, 2540-41 (feu de la confla-
gration); — S. Thomas d'Aquin, 2541, cf. 2243,
2551; — Richard de Mediavilla, 2542, cf. 2244; —
Duns Scot, 2543; cf. iv, 1934 (jugement et feu de la
conflagration); — Henri de Gand, Pierre de Ta-

rentaise, Pierre de la Palu (cf. v, 2244), Durand
de Saint-Pourçain (cf. 2244), 2543-44. — Cf. S. Vin-
cent Ferrier, xv, 3037-38.

3. Du X V I e nu. X V I I I 1 ' s. - • Estius (existence et
effets du feu de la conflagration), v, 2544; — Suarez
(discussion des opinions sur la fin du monde et le
renouvellement de l'univers), 2544-46; -- Lessius
(conflagration, jugement, effets du feu et réno-
vation du monde), 2546-47; •-- Sylvius (confla-
gration partielle et. purification des âmes par le
feu), 2547; - - Mastrius (un feu nouveau pour la
conflagration), 2547; — autres théologiens cités :
Jean Bagot, Urancatus, Pandolfl, Célestin Maur,
2547.—Voir aussi Bellarmin (feu du jugement), 2244-
45. — En marge des théologiens : Felgenhauer,
2125; — Luther, ix, 1179.

4. Au xix'1 s. : théologie plus prudente. —Auteurs
cités : dom Cairnel (xviil" s.), v, 2547; — Hurter
(se référant à Mack, J.-B. Krauss, Scheeben), I3autz,
Stenirup, 2548; — Billot, Tanquerey, 2549.

Des auteurs plus récents sont encore plus réticents ;
Hervé, Manuelle, iv, n. 53M, 549; Dalïara, De sacra-
mentis et de nwliiSitnis, n. 1078-81 ; A. Piolanti, De noris-
.timis, 77-84,

TROIS NOTES. — 1" A (jeux reprises, E. Mangcnot tait
appel aux savants et mix philosophes pour eoilliniier la
doctrine de l'Église, I ) . T. (;., v, 2508-09, 2549-50.
Depuis la publication de sou article FIN DU MONDE, la
science, hélas! a l'ait dans l'ordre des destructions pos-
sibles des « progrès » tellement formidables qu'il est
inutile d'insister.

2° Quant aux philosophes anciens, à plusieurs re-
prises ils ont été Indiqués au cours de l'article ; Platon,
Empédoclc, Philon, Sénèqué. v. 2513; — Empédocle,
stoïciens, Héraclide, Platon, 2519; — l'Iaton, 2521; —
Aristote, Panatius, Chrysippe, Zenon, 2532; — Chry-
sippe, Xénophane, Zenon, Aristote, Cléanthe, Pytha-
gore, Platon, stoïciens, 2523; — Porphyre (voir dans
l'article qui lui est consacré ses attaques contre la doc-
trine de l'Église, xn, 2577-78), Platon, Cicéron, 2527.

3° Fin du monde selon le Coran et mahométismc,
Iir, 1790, 1811-13; ix, 157(1, 1579, 1583, 1607.

NOMS CITÉS AU coinis DE L'ARTICLE (autres que ceux
relevés el-dessus). — Achélis, v, 3519; — Arcthas de
Césarée, 2529; — Arnim, 2513; — Atzberger, 2505, 2507,
2508, 2511, 2517, 2518, 2520, 2521, 2522.

Beelen. v, 2517; — Holhen, 2513; — Bousset, 2513.
Calmes, v. 2511; — Catharin, 2544; — Celse, 2520;—

Clemen, 2510, 251 a; — Corncly, 2509, 2517; -- Cramer,
2529. 2530; — Crclier, 2517.

Étienne Tempier, v, 2542.
Fuye (do), v, 2550; • - Folie, 2549; — Funk, 2551.
fiefTcken, V, 2515, 2520; — Gletmann, 2505; — Godet,

2517.
Ilésychius, v, 2510, 2514; - Hoitzmann, 2517.
Kautzsch, v, 2510, 2514; — Kiiabenbaucr, 2504,

2505, 2509, 2510.
Lagrange, v, 2510, 2514, 2515; — Lapparent (de), v,

2550; — Lesèlre, 2504, 2505, 2509; — Loisy, 2510, 2517.
Maggi (Jérôme), v, 2544; — Maxime le Coiiresseiir,

2508; — Méthode (S.), 2509; — Moigno, 2550; — Motais,
2505.

Pitra. v. 2522; — Podechard, 2505; — Poincaré (H.),
2509; — Prat, 2506, 2517.

Sixte de Sienne, v, 2545; — Stainier, 2509.
Toussaint, v, 2517.
Vallesius (F.), v, 2544; — Vitcau, 2514; — Vouaux,

2519.
Weiss (B.), v, 2517; — Wendt, 2M7; — Windisch,

2513.
FIIMDELINQ. — Voir Apobolymaeus (Tables, 189).
FINQERLOS (Matthieu), théologien allemand (174S-

1817), mort vicaire général de Salzbourg. — Oe 1804 à
1814, il s'est applique à moraliser VAufkla.runy, qui voit
précisément dans la luortilc l'essence même de la religion.
Supérieur du grand séminaire de Landshut, il fut pro-
fesseur de théologie pastorale à l'université de cette
ville, où il s'afficha adversaire de Saller, Zimmer, Weber.
— D. T. C; xiv, 752. — L. T. K., iv, 11.

A.-W. ZIEGLER*
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F1NKE (H.). — Adit concilii Constanriensi.s (1896),

ni, 1224. — Cité : xv, 616.
FINLANDE. — Église autonome orthodoxe de F.,

xiv, 1384, 1385, 1386; — synode permanent et
périodique, 1409; — primauté de Constantinople
(?), 1410. — Catholicisme en F. : vicariat aposto-
lique, x, 1922, 1971. — Finnois, i, 2081.

FINSTERWALDER (P.-W.). - Son élude sur les
canons île Théodore de Cantorbéry, xn, l l f i7, 1171.

FIORAVANTI (Jérôme). — Notice [B. Heurte-
bize], v, 2552.

FIORDIBELLO (Antonio). — Notice [B. Heurte-
Il ize], v, 2552.

FIRMICU8 MATERNUS, apologiste du IVe s., né en
Sicile. — II s'intéressîi tout d'abord à l'astrologie et
rédigea, sur les questions relatives à cette science, un
ouvrage en huit livres, Matheseos libri V I 11. Vers le
milieu du iv« s-, Firmicus était roiiverti et écrivit Dr
erriîrr proffiinîriim, ouvrage des plus intéressants : « d'une
part il donne des renseignements assez précis sur les
religions à mystères, leurs rites, leurs symboles; d'autre
part, il Insiste sur la devoir qu'ont les autorités (le mettre
lin au paganisme et ;in scandale que donnent au peuple
certains de leurs rites " (G. Hardy).

La Muihfsis a été éditée par W. Kroll, P. Skutsch et
K. /.iegler, Leipzig, 1897-191:1; le De errorf par K. Zie-
gler, 1907. Cité : v, BB-fi;î. — C:u(/iii;ici.™ie, tv, 1316-17.

F I R M I L I E N , évêque de Césaréc en Cappadoce.
— Notice [P. Godet], v, 2552-54. — Son attitude
dans la querelle baptismale au in6 s., 2553; il,
222, 225-27; xiv, 1297, 1303; — conséquence pour
l'ordination, x, 925; xm, 2388-89, cité 2395; —
pour la communion, x, 926. — Formule de n sancti-
fication » du pain eucharistique, v, 233 ; x, 926. —
S. Étiennc et F., v, 972; xv, 1272. — Sur le pou-
voir de remettre les péchés et la réconciliation des
lapsi, i, 148; xiv, 1148. Sur la 11'- Pétri, xn,
1782. — Cité : x, 2367 (allusion au montanisme) ;
xiv, 1242 (authenticité de ses lettres).

Fliche-Martin, n, 203. 323-2't; G. Bardy, Pau; de Sa-
mtisate, 2' éd., 293-94.

F I R M U S , archevcque de Césarée en Cappadoce. —
Notice [P. Godet], v, 2554.

FISCHER (Angelicus). - Notice ]A. Palmieri], v,
2554.

FISCHER (Anselme). — Notice [U. Heurtebize], v,
2554.

FISCHER (Auguste). — Notice [A. Palmieri], v,
2554.

FISOHER (François), historien allemand. — II a
établi la liste patriarcale de Constantinople, ni,
1313; cf. 1316, 1318.

FISCHER (Gérard). — Notice [P. Bernard], v,
2555.

FISCHER (Romain). - Notice [A. Palmieri], v,
2555.

FISEN (Barthélémy). — Notice \~P. Bernard], v,
2555.

FISHACRE (Richard), théologien augustinien de
l'ordre de S.-Dominique (mort en 124S). Auteur
d'un commentaire sur les Sentences, vi, 871. — Sur
la théologie, xv, 342, 347, 369, 393. — Causalité
des sacrements, xiv, 580. — Cité : xv, 369.

F18HER (John), évêque de Rochester. — Notice
[A. Humhert|, v, 2555-61. - Sa polémique contre
les humanistes, 2557; ix, 148; in, 238 (la question
des trois Madeleine). — Contre les réformateurs, v,
2558, collaborant (?) avec Henri VTII , 2558; cf.
vi, 2183-S'l; — sur la justification et les œuvres,
vin, 2157, 2158, 2159; — analyse de son ouvrage
Sacri sacerdoiii defensio, xi, 1347-48; — sur le
purgatoire, xm, 1272-74, 1276. — Son attitude à
l'ésard du mariage d'Henri VIII, son supplice, vi,
2187.

S. John Fisher a été canonisé par Pie XI, en 1935.

FISKE (John), philosophe et historien américain (né en
1842, à IIartfort. Conncctiriit). - Parmi ses ouvrages
philosophiques, citons : Les arandes lignes de la philo-
sophie cosmique; Excurisïoris d'un ëiîntutifUîmxte; Le
darivinismr et autres essais; La destinée de l'homme n la
lumière de son origine; I n i t i é e fie. Dieu dfuîant la science
moderne. — Cite : xm, 1773.

FITZHERBERT (Thomas). — Notice [P. Bernard],
v, 2561.

FITZRALPH (Kichurd), archevêque d'Armagh (mort
en 1360), — Auteur d'un ouvrage en 19 livres sur les
questions intéressant Arméniens et Orées relativement
à l'Église romaine. Fitzralph a été accusé, à propos de
cet ouvrage, de favoriser les erreurs de Wyclet (cf.
D. T. C., xv, 3591, 3593). Au jugement de Mansi, Fitz-
ralpti est en ré.'ililé un détenseur du dogme. Ainsi dans
l'inspiration de l'Écriture (vu, 2125-26, 2221-22). Fitz-
ralph a également publié des sermons sur la Ste Vierge;
sa position sur l'immaculée conception est. indiquée vu,
1104. 11 ;i également publié une Defensio ciinilonim,
contre les ordres mendiants. Ce dernier ouvrage a eu de
nombreuses éditions; l'édition des Qiiar.'itionrs Armeno-
rum cl Gracrurum (Paris, 1512) est rarissime. -— Hurler,
il, n. 324.

FITZSIMON (Henri). — Notice [P. Dernard], v,
2561-62.

FIUME (Ignace). - Notice |lî. Mangenul], v, 2562.
FLACIUS ILLYRICUS. - Vie. Œuvres |G. lia-

reille], vi , 1-12. a ) Vie, vi, 1-7.-- b ) Écrits : sen-
timents sectaires qui les animent, 7-9. - Contre le
pape et l'Église, 9-10; et. v, 2057, 2058 (contre
Fabri); - contre V Intérim, vi, 2-4, 5, 9 (Tables,
771); - conire la messe, v, 2059; — sur la justifi-
cation, vin, 2195; - sur le péché originel, essentiel
à l'âme, xm, 542; — image de Dieu obscurcie en
nous, iv, 765-66; cité : 851, 865. — Contre les pro-
testants : adiaphorites, i, 397; —- colloque de Gotha
(1554), ni, 1713; — dispute de Weimar (1560),
1713; — Altenbourg (1568-1569), 1714. — (Euvres
doctrinales, v i , 10-11. - Œuvres historiques, 11-
12; — les Centuries, 4 (cf. Tables, 571); cité : n,
1520, 1527, 1535.

A la bibl. ajouter (d'après Y. Congar, dam Catholi-
cisme, IV, 1:12;]) : H. Chr. von Hase, Die Geslall f i e r
Kiri'.lw. Luthers. Der « Casus conlessionis » un Karnp/ des
Matthias Flar.iii.t yegen das Inirrim von J S 4 8 , ('.ocl-
tingue, "1940; L. Haikola, Ge.'.etz und Euni'it^Uum bei
Matthias Flacius Illyricus. Eine Uniersuchung •tur lulhe-
rischen ThculviJie iiw der Konkwilirnffirmel, Lund, 1952.

FLAGELLANTS. — Histoire. Doctrine ]G. 13a-
reille], vi, 12-19. - - Flagellation, châtiment cor-
porel, 12-13; — flagellation, moyen de pénitence
dans les cloîtres, 13; cf. S. Pierre Dan-lien, iv, 46;
xii, 927; xiv, 1185; voir aussi vu, 2061 ; — flagel-
lation, pénitence dans les familles, les écoles, les
tribunaux épiscopaux, vu, 2061 ; xn, 634. - Peine
de l'Inquisition, vu, 2055-56 (visite d'églises et.
flagellation). - Pénitence satisfactoire, xn, 909
(coups de verge), 927 (discipline). — F. : origine,
vi, 13-14 (xm" s.), 14-16 (xiv8 s.), 16-18 (xv s.);
influence de S. Vincent Ferrier, et. xv, 3036-37,
3042; puis décroissance et danger moral, cf. vin,
1446; — condamnation au cône. de Constance,
ni, 1220; — prédications de Sédulius, xiv, 176S. -
A l'époque moderne, le nom de F. donné aux farei-
nistcs, voir ce mot.

FLAMARE. - Notice [J. Dutilleul], vi, 19.
FLAMINAT, FLAMINES. — Sévérité du cône.

d'Elvire à leur égard, iv, 2396-97.
FLANDINO (Ambroise). — Notice [A. Palmieri),

vi, 19.
FLATTERIE. — Définition. Gravité [V. Ohlet], vi,

19-20. — F. et louange, ix, 949. — Ce qui « flatte »
nos inclinations (Pascal), xi, 2125. — F, et resti-
tution, xm, 2185.
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FLAVIEN. - Plusieurs patriarches orientaux ont
porté ce noill, qui méritent de prendre place dans
l'histoire de la théologie.

1° Fliipien I", patriarche d'Anlioche (381-404).
— Fidèle à Mélecc, il lui succède sur le siège d'An-
tioche, en concurrence avec Paulin, x, 521, 523,
528-30; — condamnation des euchites a Sidé (390),
v, 1457. — Voir aussi, i, 1403.

Voir F. Cavallera, Le. srhisme d'Atitiw.he, Paris, 1905;
Duchcsne, Hisl, âne. de ;' Église, il, 408 aq.; Fliche-
Martin, il, 448-54; 111, 14:1-44; R. Uevreessc, Le pa-
trilircat d'Antiochr depuis la paix de l'Êolisr jusqu'à la
conquête arabe, Paris, 194,'i, p. 9, 20, 23, 29, 35, 43, 11:1,
116. G. Bardy, dans Catholicisme, iv, 133.'i-:ifi.

2° Fhwien I I , patriarche d'Anlioche, de 498 à
512 (cf. xn, 1512, corriger la date 521). — Après
avoir souscrit à V Ilénoiiijuc, xv, 1885; cf. xn, 1514.
— Poussé par les monophysites, il anaihématise
Diodore, Théodore de Mopsuesie, Ibas et Théo-
doret, mais se tait sur le cône. de Chalcédoine,
xv, 1885-86. - Intrigues et lutte de Philoxènc
de Mabboug contre lui, xn, 1512, 1513-14; — se
retire et est déposé, xiv, 1989-90; pour faire place
à Sévère d'Antioche, vi, 2170. - Voir aussi, i, 14U6.

L. nuchcsne, L'Eglise un V I e »., 3:1-26; R. Devreessc,
;.c iiiilriarcal il'Antifiche..., (iS-()9, US; J. Leboii, Le
nuinophiisifiiiie sévérien, l.oiivaiii, 1909, p. 1)0 sq. CJ'.
Bardy, dans Catholicisme, iv, 1336.

3° Fhtvien /" (S.), patriarche de Conslantinople
de 446 à 449. — Dans la liste patriarcale, n. 22 (25),
ni, 1308. — F. et Eutychès, dénoncé à lui par
Eusebe de Uorylée, iv, 1371-72; v, 1534-35, 1584-
86, 1593-94; vu, 389, 482; ix, 24U; xi, 133, 138;
xi il, 284-85. — Eutychès, Dioscore et Brigandage
d'Éphese déposant F., iv, 1371-72; v, 1587; cf. n,
2191; ix, 253-55, 260; xv, 1R80. - F. cl S. Léon le
Grand : Tome à F., u, 2197; VIT, 390, 478-83; ix,
248-50; xi, 134, 140, 145; xin, 290; - F. à Léon,
v, 1593-94; — réhabilitation de F., iv, 1373, 1374;
ix, 26(i, 296-97, 298. — Cône. de Chalcédoine et
F., 262, 273, 275, 285, 295; — Nestorius invoquant
l'autorité de F., 259; xi, 83, 134. — Aspect général
de toute l'afïaire, ix, 246-253. — On complétera
par les références du Brigandage d'Éphese (Tables,
713). — Cilé, n, 2201; ix, 279; xi, 106; xm, 288.

4° VIfivien I I (Flavita ou Fravitas), patriarche
de Constantinopic (déc. 489-mars 490). — Dans la
liste patriarcale, n. 26 (29), ni, 1308. — Son épis-
copat, vi, 2170.

FLAVIEN (Saint), martyr en Afrique (ni6 s.). —
Sa vision sur S. Cyprien et le martyre, x, 250.

FLAVIUS (Me)chior). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], vi, 20-21.

FLAVIUS FÉLIX, poète africain qui vivait sous
le règne de Tlirasamond (496-523). - Et l'anonyme
auteur du traité Ad Felicem de reswrvclidne. mor-
iuorum, xv, 2673.

FLÉCHIER (Valcntin-Kspfit), orateur et historien, né
a l'ernes (10 juin 1632), mort évêque de Montpellier
(16 janv, 1710). Principaux écrits : Mémoires sur les
grands jours d'AulJeriJiie; Hist. de Thcodosr; Hist. du
curd. de Ximénis. Ses œuvres oratoires comprennent,
outre les oraisons fuwbres (notamment celle de Tureiine),
des sermons et des panégyriques. — Voir sa lettre a dorn
Mabillon, D. T. (;., ix, 1432 (sur la 1-ettre. d'Eusèbe). —
Hurter, IV, 990.

FLEURY (Augustin de), abbé de S.-Jean-Baptiste
de Crémone (f 1738). — Ses ouvrages de piété, n,
1430.

FLEURY (Claude). Vie. Œuvres [C. Constantin],
vi, 21-24. — Son catéchisme, n, 1938. — Diffi-
cultés à Home pour l'Hisi. eccl. (cardinal Orsi), xi,
1618; — dédaignée par Louis Veuillot, xv, 2833.
— Sur le droit du pape de déposer les rois, ix, 1371.
— Sur Mabillon, à propos de la Lettre il'Euskbe,

1432. Compétence matrimoniale des otiicialitéa,
ix, 2271.

A la bihi. il faut ajouter ; F. daquère. La oie et les
ii'iiiires de Claude l-'l.ei.iry, préface de M^r .liillien, 1925.

FLEURY (Hercule-André de). •— Né à Lodcvc (22 ju in
1653). Successivement aumônier de la reine Marie-Thé-
rèsc (1675), du roi (1678), évoque de Freins (1R9S), dé-
niissionn.'iii'e (1715) pour devenir précepteur du futur
Louis XV, de l'Académie française (1717), ministre
d'Ïîtat faisant l'onction de premier ministre (juin 1726),
cardinal (sept. 1726). Décédé à Paris le 39 janv. 17-13.

Empêche à Rome la condamnation de l'Hist.
eccl. de Claude Fleury, son homonyme, xi, 1618. —
Son attitude en faveur de la bulle Umyeniius, xv,
2130-32; - Soanen et P., xiv, 2266. - Son regret
du déisme envahissant, iv, 236.

Voir G. Hardy, l.e cardinal de Fleiirii et le moum'ment
ilinséniste, Paris, 1925; M. de Sars, 1.e cardinal de Fleury,
apôlre dr. la paix, 1912. Cf. Catholicisme, IV, 1:1.14-15
(1.1. Chalumeau).

FLEURY (Maurice de), médecin français, né à
Bordeaux en 1860. — Son appréciation sur la
continence, ni, 1646.

FLICHE (Augustin), historien l'rançais. — Né à Mont-
pellier en 1SK4, doyen de la faculté des lettres de Mont-
pellier, mort le 19 nov. 1951. Principaux écrits inté-
ressant l'histoire de l'Kglise ; l.i' ri'utie clé Philippe I",
roi de h'nniee, thèse, 1912; l.a réforme {ireaorienm'. 3 vol.,
1924-1927; 7.(i chrétienté médiévale. ,'19,'i~]2S4, roll. ;/i.s'(.
du mwidr, il'l*:. Cavaignac; L'évolution de l'Europe de
S S 3 à 11Ï5, coll. Glotz, 1930; et surtout Hisl. de l'Église,
encore en cours fie p]Jti)ii;;iliiiJi et doni il a distribué le
travail à des spécialistes, lui-même rédiKeant certaines
parties : vin. Lu ri'tfiriiiK (JréiJi)rietine. et lu reconquête cliré-
tinuie. ( 1 0 5 7 - 1 1 V S ) ; ix. Du premier cône. du Lairun ù
l'aveni'meni il' Iriniiceiïl 111, les sept premiers chapitres; x,
La chrétienté romainr ( 1 1 ' ) S ~ 1 2 î 4 j , 1. I; I. I l , c. i et il;
1. 111, c. il, ni (en collaboration) et iv; M. l'abbé Jarry
annonce dans Caltiolicisme, iv, 1346, la publication du t.
XT, Lu. centralisation pontificale, 127i'lSÎIS.

Dans les Tables, nous avons cité fréquemment
l'Hist. de l'Église, sous l'indication Fliche-Martin.—
Dans le D. T. C., à propos de différents ouvrages :
xi, 1884, 188G; xiv, 2036, 2038, 2039; xv, 2279-80,
2282, 2867, 2872 (bih).).

FLIEDNER (Théodore), ministre protestant de
Kaiserswerth. — Fondateur des diaconesses pro-
testantes (1836), iv, 698-702.

FLODOARD, historien du x« s. (S94-966). ••-Trois sortes
d'ouvrages, rassemblés dans P. L.. cxxxv : Atmales,
allant de 919 à 96(1; — trois épopées religieuses ; De
triumphis CTiristi sauctorumvuc Palestine!; Antiocilis;
nfiiid lluliam; — IIist. de l'Eglise de Jteittis; celle His-
toire a été éditée pnr .I.ir.qnes Sirniond, D. T. C,, xiv,
2186. — Sur Scrsc III, xiv, 1919-1921.

FLORENCE (Concile de). — Étude historique et
doctrinale [A. Vogt1, vi, 24-50. — Tables, 672-74.

NOIIVF.I.T.F. BIIÎI.TOCTRAPHIE. — 1° Textes, - Herele-
Lccicreq, vu, 951-1147. - Concilium Florentinum.
l)oi:iimenln et lieriptore.s, Rome, Institut pontifical
oriental. Vol, I, Epis(, ponlificice ad cône. Florentinum
spécialités. Éd. G. Hofmann, pars l», lîpisl. pnod/icia-
de rébus ante cône, Florenlinum gestis (141S-SS), Rome,
1940; pars 2", lîpist. pontiftcia! de rébus In cône. Flo-
rentins annis J Î S S - S 9 gestis, Rome, 1944; pars 3',
Kiiisl. pfintificise de ultimis adis cône. Florcntini annis
lUtt-iS et de rébus nost concilium gestis annis 144S-ES,
Rome, 1916; — vol. n, fasc. 1, .Joannes de. Torqiic-
minlii, 0, I',, Appnrul.i.is siip. dvcr. Flor. unionis grse-
corum, éd. E. Candal, Rome, 1942; fasc. 2, P'antinus
Vallaresso archiepiscopus Cretensl.i, lAhrUiis lie ordine
grneriilii.im fone. et unione. ^7on'/l/ï/l(ï, éd. B. Schuitzc,
Rome, 1944; vol. 111, rase. 1, Ac(a Camerie apostolica',
etc., éd. (i. IIotmann, Rome, 1990; l'asc. 3, Fragmenta
prulocolli, ilinriii prinala, sr.rmones, éd. (î. Hofmann,
Rome, 1951 ; fase. 3, Orientcdium dcicumeiiln minora,
éd. G. Hofinann, Thonias 0'Sliauslincssy, Jean Simon,
Kome, 19.;l3; — vol. iv, fasc. 1, Andréas de Escobar,
0. S. B., Traclafus imlemico-lheologieus de Griseis errun-
Uhiis, éd. f i , Candal, Rome, 19!)3; l'asc. 2, J . de Torque-
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fnaila, 0. P., Onitiu synodalis de prirnala, éd. E. Candal,
Rome, 1954 ; — - vol. v, Quaî supersunt aef.on.nn ariEcorum
cône. Fîorentini,.., éd. J. Gill, pars 1 a, lît's Ferrariaî f J t ' s f - w ;
pars 21, Res Florentiif gt'stie, éd. crit ique des textes
arecs, Rome, 1953; — vol. VI, Andréas de Santacroce,
A.rla Latina cône. Flor., éd. (T. Hol'mann, Rome, 1955.

2° Études. — .1. mil. Thé Sourn'.s o/ (/le " Acia » o/ thé
Couiicil o/ Florence, dans Orientalia elirisl.iana periodica
(-- 0. C. 1',), xiv, 1948, p. 43-79, 303-55; c f . xm, 1947,
p. 486-94. A. Merf.nH, Supplemenlii ai vol. I e I I I délia
Storia dei papi (de Pastor), Rome, 19:11; I I décréta
d^tinionf.' de.î 6 îuglw 1 4 , ' f ^ neîrArcfiipm scgreîo uaticariû,
dans 0. C. 1'., xi, 1945, p. 5-44. L. Mohicr, Kardiruil Res-
sarion, voir Tables, 4:l.ti, Kiïpou, A. A., Bricnrapfwv ô "EMnv,
2 vol., Athènes, 1947. A. Ziegler, Die Union des Kiiiiîils
von Fifirmz in der russischen Kirche, Wurtxbourg, 1938.
K. Doftkai, F o v i f f ' \ f . opr.eçf crkvenoff zahora u Ferrari i
FIorenci, « H i s t . du concile yeni'rnl de Ferrure ri h'In-
rener i, /agrcb, 1940. De G. Hofmann, diverses études
relatives au coni;. de Florence, dans les Acta. Amdrmiu-
Vrirhr., xm, 1937, )). 13-20, 81-105, 2:17-60; xiv, 1038,
p. 45-54, 138-48, 161-69; xv 1939, p. 65-7.1, 157-63, 181-
92, 193-211 (théologie, etc.); dans (;r., xviii, 1937, p.
337-60 (de novissimis); xx, 1939, p. 257-63 (termino-
logie); dans Misefllanea hist. pori(i/ici;r, n, Rome, 19-10,
1). 8-82 (Paimtii, mnciliarismo, patriarcato ) (H3S-39);
dans 0, C. P., m, 1937, p. 110-40, '10:1-55; iv, 1938, p.
157-88, 372-422; v, 1939, p. 151-85 (arméniens), 2:13-35
(Césarini), 407-33 (nonciature a Londres); vin, 1942,
p. 5-39 (roptes et éthiopiens); ix, 1913, p. 171-.S7;
XTV, 1948, p. 405-14 (Isidore de Kiev); xv, 1049, p. 71-
84 (transfert à Rome); xviii, 1952, p. 143-57 (Isidore);
flans le Proche-Orient chrétien, il. 1952, p. 142-50 (langue
arabe); dans Grillmcier-ijaclil. enfin. Dus Konzil min
Chalkrdon, il, Wurly.boiirg, 1953, p. 419-32.

3° Travaux ilr revues (à consulter sur ditfércnts points
touchant au concile). — IsCah, Bohoslovija (Ukraine),
i-v, 1923-1927 (union). Gonzalez, Kazon y Fe, fxv, 1938,
p. 228-47 (l'Espagne). War.xynski, 0. C. P., iv, 193S,
p. 441-472. Uain, Irénikon, XVT, 1939, p. 232-36 (phi-
lologie). Mapclli, ficuola cattolica, LXVII, 1939, p. 326-59
(épiclèse). Meersscman, Arch. Fratr. Prvsdicatmwn, IX,
1939, p. 62-127 (dominicains). K. Candal, 0. C. P.,
vi, 1940, p. 417-60; xiv, 194S, p. SO-104 (Escobar); xix,
195:1, ii. 303-49. M. .lugie, Ê. 0., xxxvm, 1939, p. 70
(Syropoulos); Hyî., xiv, 1939. p. 77-93 (Amirutsés).
A. /.iegler, Irénikon, xin, 1936, p. 393-410; Bf/z.
Zeitsdir.,, xi.lv, 1951, p. 570-77; 0. C. P., xviii, 1952,
p. 135-42 (Isidore de Kiev). Ainmann, 0. C. P.i vin,
1942, p. 289-316 (Pologne, Lithuanic). Gill, 0. (:. P.,
XXTT, 1956, p. 299-318 (Thé cci.tt). Bovee, Stud. cath.,
xxiv, 1949, p. 172-SS (esr)iatologic). LaurenI, Rev.
fluili's buzantineit, x, 1952, p. 60-69 (profession de foi).

4" Ribl. complémentaire dans Jriinikon, xvi, 1939,
p. 305-30, 591; XXTI, 1949, p. 196-201; linr. cattoUca,
vu, 251 (Isidore); cf. v, 1422 sq.; Hyz. Zeitschr., xi.,
1940, p. 301 sq. et la bibliographie des ouvrages de Hof-
niann, dans 0. C. P., X X L , 1955, p. 7-14, el de PoCkid et
Zr'gler. A. W. ZiF.ni.F.R.

FLORENCE (Vi l le de). — Assemblée prépara-
toire au synode de Pisloin, xii, 2176-2202 (convo-
cation, sessions, publication des actes). Métro-
pole de Toscane, vin, 137-28, 144, 155 (écoles et
université), 159-60, 166 (religieux), 169 (presse
catholique), 176 (œuvres de bienfaisance). — S. An-
tonin et F., i, 1450-51 (Tables, 188); — ses inter-
ventions sur les questions de commerce, d'usure ou
de fraude, xv, 2344, 2352, 2353 (S. Antonin et
non Antoine), 2358-59, 2362-63, 2365, 2368, 2370,
2371 (on sait que I''. était une ville de banquiers et
de commerçants). F. et Sixte IV : lutte du pape
contre Laurent de Médicis, xiv, 2202-04; — le
tils de Laurent, Jean de Mcdicis, élu pape (Léon X),
ix, 329. Action de Florentins pour l'extinction
du Schisme d'Occident (rôle de nominici), iv,
1664-65; cf. xiv, 1481, 1482; - Uominici et réveil
de la culture antique à F., iv, 1663. — Savonarole
et F. ; problème de la démocratie à F. au xv6 s.,
2S7-89; — Savonarole à F., xiv, 1217-21. - Per-
sonnages florentins ayant un arlicle ; Uante Ali-

ghieri (Tables, 905); — Galilée, Pisan, mais Flo-
rentin d'adoption, vi, 1058; — Ficin (Marsile), v,
2277; — S. Antonin, Dominici, Léon X, Savonarole,
cf. supra; — au xvin8 s., Léopold II, xn, 2135.

FLORENT (Dom), prieur de la chartreuse de Lou-
vain (f 1543). — Ses livres, édités par Surius, xiv,
2847.

FLORENT RADEWIN DE LEERDAM, prieur
des clercs de la vie commune à Deventer (f 1400).
— Indications sur sa vie et les lollards, ix, 912-13.

FLOREZ (Henri). — Notice [A. Palmieri], vi, 50-52.
— Cité : à propos des cône. de Tolède, xv, 1182,
1183, 1186, 1198, 1208.

FLORIN, Florinns, hérétique du il8 s. —- Notice
[G. Rareille], vi, 52-53. — S. Irénée lut adressa,
encore très jeune, une lettre que nous a conservée
Eusèbe, vu, 2394; xn, 2516, 2517. — Prêtre apos-
tat, partisan du valcntinianisme, xv, 2511; et
réfulé par S. Irénée, vu, 2404, 2405, 2428, 2512;
xn, 269.

FLORINSKU (Cyrille), théologien russe de l'aca-
démie de Moscou (mort en 1744). - - Se conforma
aux principes de l'académie de Kiev. - Son ou-
vrage, Theoloqia positiva et polemica, XTV, 348. —
T. D. C. ()., i, 599.

FLOROWSKU (Georges), professeur à l'académie
russe de Paris, xiv, 346. Sur la théologie russe
en général et particulièrement de l'école de Kiev,
346, 348, 358 ; — sur l'école historique, 363. — Sur
le sujet de l'infaillibilité dans l'Église, 1432.

FLORUS, moine d'Hadrumète. — Et S. Augustin,
dans la question de la prédestination, xti, 2837,
2838; cf. T, 2299.

FLORUS, de Lyon. — Notice [P. Godet], vi, 53-55.
1" rredesiinaticiti. — Sa doctrine d'une prédesti-

nation géminée (thèse de l'Église de Lyon), xn,
2913-14, 2915; xm, 2379 (Remi de Lyon); — cf.
cône. de Valence, xn, 2922-25 (surtout can. 3 et 4).
— Attitude à l'égard d'Érigènc, v, 428; xn, 2911,
2916-18; — et de Gottschalk, vi, 1501. — Diver-
gence de doctrine avec Hincmar et Raban Maur,
1501 ; xn, 2918, 2919; xm, 1619; cf. vi, 54. — Cité :
xn, 2928, 3933, 2934 (bibl.).

2° Eucharistie. Présence réelle, v, 1210, 1211,
1229 ; cf. i, 933 (réaction contre Amalaire). — Con-
troverse du stercoranisme, xiv, 2596-97; cité ; 2595,
2600; cf. vi, 54. — Messe, x, 1002-04 (adversaire de
l'allégorisme d'Amalaire), vi, 54; cité : 997, 999,
1000,1003,1009,1021,1023, 1033,1035,1036;—
se conformer à la foi de l'Église (contre Érigène),
330. - Forme de la consécration, v, 266, 267; x,
1001. — Son Expositio misss', v, 1215; vi, 54.

3° Divers. — Martyrologes, n, 527; VIT , 2522;
xv, 3510; cf. vi, 54. — Prologue de la traduction du
Contra ffu'renes d'irénée, vu, 2522; vi, 54. —
Chaînes sur S. Paul, 54. — Poète, 54-55.

Voir I". Dur, Ëlwlc sur l' « Expositio mi-isa; 11 dr Floriis
de Lyon, Bellcy, 1937; C. Cliarller, Les mss. personnels
de Florins ilr. I . I J W I ri son activité littéraire, dans Mélanges
E, Podechard, Lyon, 1945, p. 71-84; A. Wilmart, Som-
maire de l'lixpiisitiiin de Florus sur les ÉpUrrs, dans
R. Hcn., 1926, p. 20.')-16.

FLOTÊ (Pierre), léfiiste français. --- Ne en Auvergne,
tué sous les murs de Courirai, en 1302. Jusqu'à sa mort,
il fu t le principal ministre de Philippe le Bel. Persuadé
du droit divin des rois, xv, 1953. — Cité à propos de
Uoililaw V I I I , il, 995.

FLOYD (John), prêtre de la Compagnie de Jésus. —
Notice [P. Rernard], vi, 55. — Censure de son
. Apologie » à Paris, 55; cf. vi, 2037-38.

FOERSTER (Pr. Wilheim), professeur (proteslani) à
l'université de Zufii'.li. — Son ouvrage. Autorité et
liberté, condamne, en somme, le libre examen pro-
testant, xiii. 904-05.
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FŒTUS H U M A I N . — Le fœtus, un point fie vue scienti-
fique, est le produit de la conception non encore arrive à
ternie, mais ayant déjà les tonnes de l'espèce distinctes
et visibles à l'œil nu. Cette précision montre que l'on'
bryon n'est pas encore appelé fœtus, bien une la dé-
marcation soit difficile à rilablir.

Au point de vue religieux, l'embryon est déjà considère
comme animé )3ar l'unie spirituelle. Donc, doivent être
appliquées HU Inclus les règles de morale exposées a
Embryologie sacrée (Tabtrs, 1150-57).

FOQAZZARO (Anionio), poète et romancier ita-
lien (1842-1911). - Son roman, Jf Santo, apologie
indirecte du modernisme, mis à l'Index sous Pie X,
xn, 1725.

FOI. — Vaste étude sur cette question [S. Harent],
vi, 55-514.

Pour faciliter les recherches, on suivra exactement les
treize seclions de l'étude, en s'en ten;»il aux principes
exposés dans l'article. Quelques appendices devront
signaler les petits articles connexes à la loi.

1. SENS DU MOT DANS L'ÉCRITUBE ET LA. TRA-
DITION, vi, 56-84. — Ce sens est à déterminer en
raison de la controverse fondamentale soulevée par
les protestants : F. croyance (sens catholique);
F', confiance (sens protestani).

/. D A H S L'Êi.'/iiTVKK. 1° Opposition rtiilicale
des pr f ' i i i i ' i ' f s réformateurs, - • 1. Affirmation îles
réformateurs. -— Luther, ix, .1240; cf. iv, 790; xm,
2056; — analyse de cette conception, vin, 2141-43.
— Mélanchthon, x, 50fi. — Zwingli, xv, 3769, 3775,
surtout 3799-3802. - Calvin, n, 1404. — Voir
également : v, 615, 620, 1788, 1790; xm, 2055-56
(Luther), 2058-59 (Zwingli).

2. D'après les catholiques. - Textes de S. Paul :
F. croyance en une vérité : 1 et II Thess., vi, 58; xi,
2442-43; xv, 591-92; - 1 et II Cor., vi, 59; m,
1855; x(, 2416, 2442-43; — Rom., vi, 58-59; xi,
2443, 2444 ; xm, 2891 ; — cpîtres de la captivité,
vi, 59; cf. Col., xi, 2443; Eph., vî, 59; v, 183; xi,
2443; — épîtres pastorales, vî, 59-60; xi, 2443,
2447; xv, 1081-82, 1090, 1094-98 (dépôt de la foi);
— Hebr-, vî, 85-88, 2106; xi, 2087-88; — autres
textes relevés dans S. Paul, 2434, 2435, 2440, 2441,
2442, 2462, 2466, 2468, 2470, 2474, 2480. — Croire
à quelqu'un ou à une parole (datif de personne ou de
chose), croire quelqu'un ou quelque chose (accu-
satif), croire que..., vî, 60; -— F. dans les évangiles,
vin, 576 (S. Jean); ix, 998 (S. Luc); 1955-56
(S. Marc); x, 367, 368 (S. Matthieu).

2° Opposition modérée de protestants récents. —
1. .Foi, confiance simplement prédominante. --
Ménégoz, Sabatier, Sanday, dictionnaire de Has-
tings, vî, 60-62; cf. v, 1.811, 1832; vî, 77; xin, 875-
77 (Sabatier); v, 1824, 1832; vî, 71; xiu, 877-80
(Ménégor); v, 615 (Herzog-Hauck dans Hastings);
W. Morgan, vî, 62. — I.a confiance est supposée par
la F. ou en est la conséquence : rectifie la doctrine
catholique, 62-63.

2. Critique des textes invoqués par les protestants.
— a) Textes où figure le verbe Trio-rEUO) : sans com-
plément, vî, 63-64; — avec une préposition et
l'accusatif, 64-68; — interprétation de S. Augustin,
67-68 (voir Tables, 299). — b) Textes où figure le
substantif -n-tcrris : a) Sur Rom., iv,3, se référant à
Gcn., xv, 6: F. d'Abraham,vi, 68-69; cf. i, 108; vin,
2064; — complexité du concept de 1'"., 2062-63.
— p) Sur la F. des miracles, vî, 69-70; vin, 1194-95,
1197; x, 1850-55. — y) Sur la F. et les œuvres (la
question devant être reprise ex professa à Justi-
fication et Mérite, ici références succinctes) : Doc-
trine des réformateurs : Luther, vin, 2150-51; ix,
1229, 1244-46; x, 715; xiv, 2828; — Mélanchthon
(doctrine plus mitigée), vin, 2151-52; x, 508, 716,
718, 720-23; xiv, 2829; - - Zwingli (id.), vin, 2154;

x, 724-25; xv, 3784, 3802, 3804; — Calvin (id.),
vm, 2153-54; x, 725-26; xiv, 2829-30. — Inter-
prétation de S. Paul : difficulté, vî, 70-71 ; — ré-
ponse indirecte : insuffisance et immoralité de la
justification sofa fide, 71-72; • - réponse directe :
doctrine de S. Paul, 72-73, 1046-48; vin, 2050-51,
2054-58; — réponse aux objections exégétiques, vî,
73-75; — et aux objections psychologiques, 76-77.
— c ) F. cher. Newman, 77-78; cf. xi, 362-63 (F. et
hérésie). — Voir S. Jacques, vin, 279-81, 2075-76.

//. V I I K ' / , Ï.KS Ï'ÈRES. — 1° Chez les Pères du IV s.
— S. Augustin : credrre in Deum, vî, 67, 78 ; cf. v,
606; — F. croyance chez S. Augustin, i, 2324-25,
2326, 2337-39 (voir Tables, 299). — S. Cyrille de
Jérusalem, vî, 70, 78; cf. ni, 2542-43. — S. Jean
Chrysostome, vî, 70, 78; cf. vin, 673 (parole de
Dieu, instruisant l'âme). — Théodoret, vî, 78;
xv, 308. — S. Basile (?), VI, 78; cf. n, 446, 449
(simples indications), 451 (vérités de F. transmises
par l'F.criture et la tradi tion) ; vin, 2088. — S. Am-
broise, vî, 78-79; le De fide et le De mysteriis, i,
945-46. - S. Grégoire de Nysse, vî, 79; cf. 1848,
l.a ynunlr catéchèse. • S. Cyrille d'Alexandrie,
79; cf. ni, 2521 (!•'. et bonnes œuvres). — On peut
ajouter : S. Hilaire de Poitiers, vî, 2450 (F. et
bonnes œuvres); cf. vin, 2087, 2088; S. Césaire
d'Arles, n, 2173, 2174 (le symbole de Césaire). —
Voir aussi, vin, 2086-93 (passim).

2° PÈres plus anciens. — S. Clément de Rome,
vî, 79; cf. ni, 52-53; vin, 2082; — Pseudo-Clément,
ni, 55-56; vin, 2082. — S. Ignace, vî, 79; cf.
vu, 709 (F. et œuvres); vin, 2082. - Clément
d'Alexandrie, vî, 79-80; in, 189-91; cf. 147, 150;
vin, 2085. — S. Justin, vî, 80; vin, 2083, 2250
(règle de F.). — S. Irénée, vî, 80; vu, 2492-95
(F., amour et œuvres); vin, 2083. — TertulUen,
vî, 80; vin, 2084; xv, 141 (règle de F.), 142, 146-
47. — Origène, vî, 81 ; vin, 2085-86; xi, 1510 (sym-
bole baptismal, hérétiques), 1516-17 (résumé de
la F.). — Indications sur le. Pseudo-Barnabe,
S. Polycarpe, Hermas, vin, 2082-83; cf. vî, 2277,
2282 (Hermas, F. et crainte).

1 1 1 . DOCUMENTS EGGLÊSJAi-STIVtUJSa. — 1° Concile
de Trente. — F. et justification (sess. vî, c. vî, vu;
can. 28), vin, 2178, 2180, 2190. — Explication de
S. Paul (scss. vî, c. vin; can. 9), 2185, 2178. — F. et
confiance du pardon (can. 12), vi, 82. — Pour les
références parallèles, voir Tables, 676, 677.

2° Concile du Vatican. — Définition de la F.
croyance et sa distinction de la charité (sess. in,
c. ni; dans Denz.-Bannw., 1789, 1791), vî, 82, 115;
cf. ni, 2183 (voir références parallèles, Tables, 687).
Caractère intellectuel de l'acte de F. (c. nr, iv;
Denz.-Bannw., n. 1792, 1794, 1795, 1798, 1799;
références répondant à ces numéros. Tables, 687,
688). -•• Doctrine de F., assentiment de F., dogmes
de la F. (Denz.-Bannw., n. 1800, 1814, 1816;
Tables, 687, 688).

3° Documents de Pie X sur le modernisme. —
Encyclique Pascendi, vî, 82-83, 1570; cf. iv, 1638;
vin, 1383; x, 2032-33; — Expérience religieuse, v,
1828-29, 1863. - - Serment antimodcrnistc, vî, 83-
84,118,124.

AlJ'I't-.linS r.TTiSs DANS C1ÎTT1.: SECTION. —— AIES (d'),
vî, 80; - Ambroisc (S.), 78; - Aristote, 57 ; — Augustin
(S.), o7, ey, 72, 73, 78.

Hartmann, vî, 70, 71; — .Basile (S.). 78; BasDide,
80; Bellarniin, 72, 7(5; • Blass, W; -— Hontrèrc, 72;
— Ltremond, 72; — Hiill, 70.

Canisius, vl, 71; — Ccise, 81; — Cicéron, 57; — Clé-
ment d'Alexandrie, 79. 81; Clément de Rome (S.),
79; — Constitutions apostoliques, 67; — Cornély, 69; —
Cyrille d'Alexandrie (S.), 7e»; -— Cyrille de Jérusalem (S.),
d7,70, 7K.
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Denille, VI, 08, 77.
Feine, vi, 72; ~ Franzi'lin, 62; - Flink, 79.
Uerhard (.1.), vi, 68, 76; (-irandnitiisoti (de), 77; —

Grégoire de Nyssc (S.), 79.
Hateh, vi, 59; — llarnark, 77; — IIasting, 56, 59,

61. 62, 64, 6(i; — Hauck, 77, 78.
Ignace d'Antioche (S.), vi, 79; li-cncc (S.), 80.
Jean Chrysostome (S.), vl, 70, 78; — Justin (S.), 80;

— Justiniani, 70.
Krebs, vi, 66.
Laberthonniérc, vi, 78; — Lichtenbcrger, 57; —

Lightfoot, 60, 79; — Luther, 61, 65, 68, 71, 72, 76, 78, 81.
Mallet, vi, 81; — Marcion, HO; - Mélanchthon, 57,

77; — Ménégoz, 61, 62, 71, 73; — Monod (Jean), 57; —
Morgan (W.), 62; — Moulton, 66.

Ncwrnan, vi, 77, 78.
Orisène, vi, SI.
l'ie X, VI, 82, 83; — Pierre Lombard, 68; — Prat, 58,

62. 69. 71, 72, 73, 74, 75.
Sahatier, VT, 61, 62, 77; — Salmeron, 65; Sanday,

59, 61, 71 ; — Stapleton, 69.
Tertullien, vi, 80; — Theodoret, 78; — Thomas

d'Aqilin (S.), 56, 59, 68, 70, 7.1; — ïolet, 73; — Torrès
(Tlirrianus), 70.

Vasques, VI , 70; Virgile, 57; — Viteim, 66.
Wallenbucli (frères), VT, 72 ; — Warticld, ;i7 ; -- Wieser,

70.
II . RAI'l 'OKT II]-; LA FOI AV1.':<; LUS A U THES VERTUS :

SA FERMETÉ, VI, 84-98.
1° Rôle de lu f o i dans lu me chrétienne en rapport

avec 1rs autres vertus. —•-1. Rapport de di/fermer. —
a ) Analogie ; Trois verlus théologales : infuses,
XV, 2759-64, 2782-84; — même objet matériel :
Dieu, v, 645-46. - — F. et vertus morales infuses :
ordonnées au bien suprême, xv, 2780-81. — h ) Diffé-
rences dans l'objet : F. et vertus morales, 2776-79.
— Vertus théologales : objet formel différent ; F.,
v, 615; vi, 98, 109, 115, 117, 119; — espérance, v,
632-48 (Tables, 1251); — charité, n, 2217-25
(Tables, 584).

2. Rôle directeur de (a f o i . —• a) Indication géné-
rale : connexion des vertus théologales, xv, 2786;

— valeur respective, 2790. — h) Précision : F. in-
diquant l'objet des autres vertus, vi, 84; xv, 2790;

fondement et racine de toute justification (cône.
de Trente, sess. vi, c. vin), vi, 84; vm, 2185
(Tables, 676). — c ) Trois points : Influence de la
F. sur les vertus (Hebr., xi), vi, 85-88, 2106; cf. v,
607, 61:i; xv, 2784, 2790; — F. et espérance, v,
612-14, 616-17; - F. et charité, n, 1217-18. —
Rôle de la 1'". dans la justification et le salut (cf.
cône. de Trente, sess. vi, c. vi) : texte, ;!02; vin,
2178, 2179-80; commentaire, 2061-67. - Supé-
riorité de la charité, n, 2227; xv, 2784.

2° Fermeté de la f o i chrétienne. — 1. PretluK [iiisi-
liOK. — Écriture : Hcbr. (xi, 1), vi, 88-89; cf. supra,
85-88. - Pères de l'Église : S. Basile, S. Jean Chry-
sostome, Clément d'Alexandrie, S. Augustin,
S. Bernard, 89; cf. n, 761-62 (S. Bernard et Abé-
lard). — Documents ccrIésiasUques : firmiter
credo, ftrma flde credo, vi, 89 : symbole d'Athanase,
i, 2179; -— symbole de Léon IX, reproduit au
IIe cône. de Lyon, ix, 1383-84; — symbole du
IVe cône. du Latran, i, 683; — profession de F.
tridentine, xiv, 2935. - - Voir, d'une manière
générale, SYMBOI.KS, 2931-38, surtout 2938; — et
plus loin, vi, 387-93.

2. Raison d'être de cette fermeté. -- Horreur du
doute (?), vi, 89-90; — doute, point de départ de
recherches scientifiques et théologiqucs, n, 2158
(voir Tables, 1035). — Parole de Dieu ; difficulté,
vi, 90. — Rôle général de la F. dans la vie spiri-
tuelle, 90-91. — Motif (Pascal et Kant) tiré d'une
crainte de l'au-delà, 91-92; cf. xi, 2183 (sur la
portée du pari de Pascal); vin, 2312-13 (sur la
manière dont Kant justifie la religion).

3. L'opiniiin et son doute contraire à la f o i divine. —
a ) Doute et opinion, vi, 92-93, 388-89; sur la
certitude n probable » du P. Gardeil, 94, 199. •—
Sur la certitude et la F. (Tables, 573); • - doute et
F. (Tables, 1035). — Influence de la volonté sur la
certitude en matière de F., 95; cf. 199, 208; n,
2162-65; ni, 2379, 2384. — Doutes prudents et
doutes imprudents, vi, 95-96; cf. ni, 2372. — b )
Différence entre !•'. humaine et opinion : spécifique
ou non (?), vi, 96-97 (doctrine de Soto, de Gardeil,
de S. Thomas); cf. ni, 2364.

4. Explication de quelques difficultés sur la fermeté
de la f o i . — Fermeté de la F. et doute involontaire,
vi, 97; — et doute imprudent et déraisonnable, ni,
2383-84 ; — et jugements craintifs, ou malaise de
l'esprit, vi, 97-98.

AUTEURS CITliS DANS CETTE SECTION. —— Allélard, VI,
89; — Aristole, 86, 88, 96, 97; — Athanase (Pseudo-),
89; — Augustin (S.), 86, 89, 98.

Basile (S.), vi, 89 ; — Bellarmin, 85; —1-ienedictis (de),
94, 95; — Uernard (S.), 89; • Boirac, 92; — Bossuet,
89.

ClémenI d'Alexandrie, vi, 89; — Corluy, 88; — Cy-
lirieii (S.), 90.

Prommci, vr, 96.
(..irdeil. v i , 93, 94. 96; -- (ierliard, H;); - (irégoire île

Nvssr (S.), 87; — liiiill.iiuiie d'Auvergne, 90.
1 [listings, v i , 8.'•), K6, 88; — llatcli, 87 ; — 1 launold, 94.
Jean Chrysoslome (S.), VI , 87, 88, 89.
Kant, vi, 91, 92.
Léon IX (S.), VI, 89.
Navillc (Ernest), vi, 91.
Paaral, vi, 91, 92; — Pirmasius, 87; — Platcl, 98; —

Prat, 86, 88.
Sanday, vi, 88; — Scheeben, 89; — Snell, 96; — Solo

(0.), 94, 95. 96, 97.
Theodoret, VT, 87; — ïhorn.is d'Aquin (S.), 85, 92, 93,

94, 96, 97, 98.
Westrott, vi. 87 ; - Wirceburfietises, 98.
III. Mo-rlh- ESSENTIEL ET SPÉCIFIQUE DE LA FOI,

vi, 98-122.
1° Notions préliminaires. — Subdivision du

genre « connaissance » : connaissance immédiate et
connaissance médiate, vi, 98; — objet et motif,
99. — Connaissance médiate : intrinsèque ou extrin-
sèque, 99-100; cf. v, 1727, 1728; vi, 2219; — cita-
tion de Bossuet, ni, 2366. — Caractère extrinsèque
de la F., vi, 100.

2° Systèmes hétérodoxes. — 1. Foi : science ou
philosophie. — Essais protestants ou rationalistes
en ce sens : a ) Des le xvi° s. : Postel (f 1581) et
Ramus (f 1572), xin, 1708; — Servet (f1553),
1711; cf. xiv, 1970-71 (explication rationaliste
de la divinité du Christ); xv, 1774-75 (explication
rationaliste de la Trinité); — Ochin (f 1564), xm,
1712 (mêmes explications); xi, 923; xv, 1775; —
sur la Trinité, voir également : Matthieu Garibaido,
Georges Blandrata, Valentin Gentilis, François
Stancaro, 1775-76. — Socins et sociniens, xm,
1712; xiv, 2330-32; xv, 1777-78. — Parmi les « ra-
tionalisants du dogme » citons encore : en Italie,
Giordano Bruno (f 1600), xm, 1714-15; cf. n, 1149;
en France, Jean Bodin, xm, 1717; cf. n, 918. — b)
Au XVIIe s. : le rationalisme aboutit à nier les
dogmes plutôt qu'à les expliquer ; voir spécialement
Cherbury (f 1648), 2359-60; xm, 1729; — Spinoza
(î 1677), 1728-29; xiv, 2503-04; — Hobbes(f 1679),
vir, 7, 8-9; xn», 1729; — Grotius (f 1645), 1785; —
Ch. Blount (f 1693), 1729; — Bayle (f 1706), n,
490-91; xm, 1732-34, 1736; — Locke (f 1704), ix,
858-60; xm, 1735. - c ) Aux xvill" et XIXe S. : a)
Trinité en fonction de la philosophie : après Leibniz
(explications orthodoxes), xv, 1783-84; • - Woltî
(révélation objective et expérience personnelle),
vin, 2307; xv, 1784; — disciples de Wolff, 1784-85.
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— Interprétation « éinancipatrice » de Lessing
(fl781), 1780-87. — Interprétations subjectives :
point de départ, Kant, vm, 2312-25 (passim); —
Fichte, Schelling, Hegel, xv, 1787-89; — leur
influence, 1789-90; cf. xni, 1767-6S; xv, 1791
(texte de Fulliquel). — (B) Incarnation : proles-
tantismi: libéral, vu, 559-60; vin, 1370-76; - •
protestantisme conservateur : kénose, vu, 560-01 ;
vin, 2340-42; — rationalisme pur, 1376-79 (Strauss
et l'école de Tubingue), cf. vi, 100.

2. Foi et semi-rationaliiTTie. —a) Point de départ :
1' Aufklarung, xiv, 1850 (Tables, 296). Voir art.
SEMI-RATIONALISTES [G. Fritz], 1850-54; cr. xv,
1792-94. - b ) Notion générale et premiers repré-
sentants, xiv, 1850-51. — c ) Principaux repré-
sentants : Stattler (f 1797), 1851, 2567-78; . •
Hermès (+1831), 1851-52; cf. vi , 2293-95; xv,
1793; _ Glmther (t 1863), vi, 100, 1992-93; xiv,
1852-53; xv, 1793; — Baitzer (t 1871) (Tables,
355); — Knoodt, cité vi, 562; — Frohschammer,
cite : xiv, 1854; xv, 1794 (voir aux Tabla, rcs deux
derniers noms). — i l ) Condamnations : Hermès,
par Grégoire XVI : bref lirriil acerbissimins, vr ,
2301; Pie IX : rnevriiiiuli Qui pluribux, 2303; cf.
1833-35; i i , 1020; vi, 189-90, 2303; xm, 1047; x iv ,
1852, 2057; xv, 1793; sur la méthode d'Hermès,
voir i n f n i , § VII I , Persévérance dans la foi. —
Gûnther, par Pie IX : bref Eximium tiiam (réprou-
vant les erreurs sur la Trinité, l'incarnation, la
rédemption, la création), xiv, 1853; xv, 1793; Tri-
nité, 1795-96; incarnation, vu, 556; cf. v i , 562; —
lettre Dolore huud nwllocri, 563 ; rédemption (con-
séquence de la négation de l'union substantielle
de l'âme intellective au corps, au point de vue du
mérite du Christ), VTT, 552-53; création, sa liberté,
in, 2144, 2191. — Baitzer, par Pie IX ; lettre Dolore
haild mediocri, vu, 556. — Frohschammer : lettre
Gravissimas inler, xv, 1796. H. Schell, 1795-96;
c.t. xiv, 1276-77. •-- e ) Doctrine catholique affirmée
contre le semi-rationalisme : Syllabus (prrp. 9),
2893; — cône. du Vatican (sess. in, c. iv, De
fide et ratione [Denz.-Bannw-, 1795-96|, can. 1
[1816]; Talilea, 687, 688); voir MYSTÈKK, x, 2598-
99; — projet de Constitution dogmatique : sur
l'incarnation, vu, 556-57; sur la Trinité, xv, 1797.

f ) Deux doctrines qu'on peut apparenter au semi-
rationalisme, pour la « démonstration » des mys-
tères : Mastrofini (Trinité), 1794; — Rosmini (prop.
25, 26, Trinité), xm, 2941 ; (prop. 27, incarnation),
vu, 557-58; xiu, 2942.

3. Foi, expliquée par la psychologie et la mystique.
— a ) F., intuition de rinl.vlligei-n-.ii (Holland,
Eschenmayer), vi, 101 ; (Crafer), iv, 793. Sur la
philosophie de l'intuition, xni, 1899 sq. — h ) F,,
expérience religieuse, vi, 101-02 ; voir Expérience reli-
gieuse (Tables, 1.466, § 3°, Temps modernes);— ana-
lyse du système de Frank, 102-05; — chez les mo-
dernistes, 106 (Tables, 1167, § 4°, Symbolo-fidéisme
et modernisme). — c ) F., engendrée par la pratique
quotidienne de la religion, 106-07; — sur le prag-
matisme, cf. v, 1842-46 (Tables, 1467, § 5°, Pragma-
tisme, blondélisme, bergsonisme). Voir également
critique de l'expérience religieuse comme fait psy-
chologique, comme critère de connaissance, comme
facteur de vie religieuse (Tables, 1469-1470); et
art. DIEU, iv, 813-23.

3° Motif de la f o i : doctrine catholique. — 1. Dans
l'îîf.ritun; — d ) Prédication du Christ (,loa., n i ;
vin, 26; 1 Joa., v, 9, 10), vi, 107-08; cf. Joa. (i, 18),
xiu, 2581, 2584; Matth. (xi, 27), Luc (x, 22),
25S4. — b ) Prédication des apôtres (et du Pré-
curseur), vi, 108; — témoignage de S. Pau], 108-09;
xni, 2580, cf. 2582 (Hebr., i, 1-2). — Raisons de

crit.e F. : obéissance à l'Esprit, vi, 109; xm, 2582-
83; essence mystérieuse des vérités reçues, vi,
109; xm, 2581; cf. x. 2588.—Voir DÉPÔT DE LA F.,
iv, 526-27 (vérités révélées).

2. Clwz les Pères. — a ) K'Approc.hemeiit de la
F. divine et de la F. humaine, vi, 110-11 : Théophile
d'Antioche, cf. xv, 533; Clément d'Alexandrie,
cf. ni, 189; S. Jean Chrysostome, cf. vin, 673;
Théodoret, cf. xv, 308; Origene rapportant le té-
moignage du Celse, cf. xi, 1514-15; S. Cypricn,
cf. vi, 90; Arnobe; S. Augustin, cf. i, 2337-38,
2338-39; S. Hilaire, cf. vi, 2397; S. Cyrille de Jéru-
salem, cf. in, 2642. — b ) Opposition de la F. et de la
raison (sans nier pour autant l'emploi de la raison
pour les préambules de la F.), vi, 111-14 : F. et
raison en général, 112-13 : S. Ambroise, cf. i, 946;
S. Éphrem; S. Augustin, cf. 2326, 2337, 2338, 2339;
S. Pierre Chrysologue; - F. et intuition, 113 :
S. Augustin, cf. 2338-39; S. Jean Chrysostome; —
F. et expérience, 113-14 : S. Éphrem, S. Grégoire le
Grand, Primasius (sur l'attribution à Primasius de
ce commentaire, cf. xn t , 246); — F. et démonstra-
tion, 114 : Clément d'Alexandrie, cf. ni, 189;
S. Irénée, cf. vu, 2424-25; S. Hilaire; S. Éphrem;
S. Xénon de Vérone, c ) Rejet, dans la F., de
toute curiosité (S. Athanase, S. Jean Chrysostome,
S. F.plircm, S. Cyrille d'Alexandrie), vi , 114-15. —
Conclusion ; S. Léon, 115.

3. Dans les documents ecclésiastiques. - Concile
du Vatican (sess. ni, c. ni; Denz.-Bannw., 1789),
vi, 115-17 (Tables, 687); — (can. 2; Denz.-Bannw.,
1811), 117-18 (Tables. 687). — Serment antimo-
derniste, 118; cf. 83-84; — commentaire : appré-
ciation sur la thèse de Guillaume d'Auvergne, 118-
19. Voir Fidéisme, Tables, 1552.

4. Con.venanr.e. nilionn.elle du motif (te la f o i .
Convenance de la révélation divine, vi, 120; cf.
xm, 2601-03; — et de l'hommage de la créature au
Créateur, vi, 120 (n. 1-3). — Religion plus int ime
grâce à la F. qui prépare la vision béatifique,
121-22; cf. 1422-23. — Nécessité du témoignage
divin dans l'hypothèse actuelle de l'ordre surna-
turel, 121-22; cf. xiii, 2604. Voir § IV, i n f r a ; • - -
objection : extrinsécisrne du témoignage cl imma-
nence de la vie spirituelle, vi, 122.

AliTiîi.ins cirés DANS clîT'rn SI;,C.TION. Amhroise (S.),
vi, 112; — Aristotc, 121 ; — Anmbe, 111, 112; — Atha-
nase (S.), 114; Ausustin (S.), 111, 112, 113.

liossuet, VT, 100.
Calvin, vi, 102; — Clément d'Alexandrie, 110, T12,

114; Criiter, 101; Cronius. 111; - Cypri™ (S.),
111; — Cyrille d'Alexandrie (S.), l i f t ; — Cyrille de
Jérusalem (S.), 111.

Éphrem (S.), vi, 112, 113, 114, 11e); - Ksrhi;n-
inayer, 10).

Frank, vi, 102, 103, 101.
Goyau, vi, 110; — Grégoire Ir (;r;irnl (S.), 114; —

Guillaume d'Auvergne, 11H, 119; —- Giintl ier, 100, 112,
117.

Heraclite, vi, 111; — Hermès, 112, 117; — Hilaire
(S.), 111; — IIodRe, 100; — llollaiid (H. S.), 101.

Irénée (S.), VT, 114.
Janvier, vi, 120; — Jean Chrysoslome (S.), 110, 113,

114.
Léon le Grand (S.), vi, 115; — Loisy, 105.
Niiménius, vi, 111.
Origine, VI, 110, 111, 112.
Paul (S.), vi, 108, 109, 120; — Pet;m, 109; — Pic IX,

100; • l'ie X, H»; Pierre Chrysologiie (S.), 113; —
Primasius, ll;î; — Pythagore, 110, 121.

Kuliii, v i , 111,
Schleiermachcr, vi, 102; •-- Snell, 10G; — Strauss, 100,
ïliiilès, vl, 111; ïhéodoret, 110; - Thcoiihile

d'Anlioehe (S.), 110; — Tluiinus d'Atluin (S.), 9S, 99,
120, 121; •- ïhomassin, 109; — Turrellii, 100; — Tyr-
rcll, 106.

V;n;;inl, VI, 117.
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Wehrié, vi, 122; — Wllmers, 99.
Xénon de Vérone (S.), vi, 114.
IV. QUELLE RÉVÉLATION LA FOI SUPPOSE, VI,

122-50. — Voir RÉVÉLATION [N. Jung], xm, 2580-
2618.

1° Concept chrétien de la révélation. — 1. Révé-
lation : témoignage divin. — a ) Le témoignage divin
(appellation des Pères) devient la révélation (chez
les scolastiques et les conciles), vi, 123; cf. cône. du
Vatican (sess. ni, c. ir. Tables, 687); — serment
antimoderniste, 83-84. —- Autres formules : « parole »
de Dieu, xm, 2582-83; — manifestation de l'Esprit
divin, 2584-85. — b) Double élément constitutif
formel de la révélation, 2583-84.

2. Conséquences de cette notion. — a) Première
conséquence : le témoignage divin n'inclut pas
nécessairement connaissance d'une vérité nou-
velle, vi, 124-25. — Diversité de langage chez des
théologiens et chez des exégètes (ceux-ci opposant
« inspiration » à « révélation ») : par rapport à la
F., toute inspiration doit comporter révélation,
12-t; — abus de langage moderniste, 125.

Note. -— L'inspiration scripturaire étant une parole
positive de Dieu aux humilies, toute inspiration de
l'Écriture est, par là même, une révélation, bien qu'il
soit vrai d'allirmer, à l'inverse, que toute révélation
n'est pas une inspiration. Voir sur ce point un exposé
net et précis de Billot (De inspiraîione Sacne ,S{:.rtptnrx,
Rome, 1906, c. il, g 3, Condiisiu prima),

b) Deuxième conséquence : le témoignage divin
est extérieur à l'homme, VT, 125-26. — Encyclique
Pascendi : externa revelatio, cf. v, 82-83 ; — serment
antimoderniste : veritas extrinsecus accepta, 84; —
décret Lamentabili (prop. 22), xm, 2593; cf. i, 1523-
26; vu, 564. — Preuves de cette extériorité par
les intermédiaires de la révélation : anges, vi, 126;
cf. i, 1191; xm, 715-16; — prophètes dont Moïse,
xm, 710-714, 715, 717-18; — Jésus-Christ : sa
prédication, vin, 1198-99, 1206-07, 1347-49; xm,
2585; •— apôtres, i, 1648, 1651-53, 1G55; vin, 1295.
- - Fin de non-recevoir des rationalistes et des mo-
dernistes, vi, 126; et. xm, 2591-95.

c ) Troisième conséquence • la révélation porte en
elle-même son origine divine et authentique le
témoignage divin, vi, 126-29; cf. xm, 2584-86. —
Insuffisance d'une connaissance par science infuse,
vi, 127;—et des opérations surnaturelles dirigeant
intérieurement le jugement des prophètes, 127-28.
— Sur ces deux points, voir les modes de la révé-
lation, xm, 2586-87. -- Danger de s'en tenir aux
visions intérieures, aux expériences mystiques
(Tyrrell), vi, 128-29.

a ) Quatrième conséquence : révélation et F. com-
portent des énoncés, des formules, qui appar-
tiennent au donné révélé, vi, 130-32. — Thèse
moderniste de la relativité des formules (Loisy), 131 ;
et. iv, 1637-38; — réprouvée par Pie X, vi, 131.

réprobation de Pie X l l : 11 Certains entendent réduire
le plus possible la signification des dogmes, libérer le
dogme lui-même de la manière de s'exprimer en usage
dans l'Église depuis longtemps et des concepts philoso-
phiques en vigueur chez les docteurs catholiques, pour
retourner dans l'exposition de la doctrine catholique
aux expressions employées par la Sainte Écriture et par
les Pères. Ils espèrent ainsi que le dogme, dépouillé
des éléments qu'ils appellent extrinsèques à la révélation,
puisse être avec truit comparé aux opinions dogmatiques
de ceux qui sont séparés ile l'unité de l'Eglise, ce qui
permettrait d'arriver petit à petit à l'assimilation du
dogme catholique et des idées des dissidents. En outre
la doctrine catholique, une fols ainsi réduite, ils pensent
de cette manière donner le rnoyeti de satisfaire aux
besoins actuels en exprimant le dogme dans les notions
de la philosophie actuelle, immanentisme, idéalisme,
existentialisme ou autre. C'est pourquoi certains plus
audacieux afliniieill que cela peut et même que cela

doit se faire, car, prétendent-Ils, jamais les mystères de la
loi ne peuvent être exprimés en termes vrais, nial.s seule-
ment en ternies approxima tirs et toujours ehanscables,
qui indiquent la vérité dans une certaine mesure, mais
qui la déforment aussi nécessairement...

« Ces tentatives non seulement conduisent au rela-
tivisme dogmatique, mais elles le contiennent déjà en
fait : le mépris de la doctrine communément enseignée
et des termes dans lesquels elle est exprimée ne s'y
prête déjà que trop. Il n'est personne qui ne voie que les
expressions employées, soit dans les classes, soit par le
magistère de l'Église, pour exprimer ces notions peuvent
être améliorées et perfectionnées; on sait d'ailleurs que
l'Église n'a pas constamment employé les mêmes termes.
Il est clair également que l'Église ne peut se lier à n'im-
porte quel système philosophique, dont le règne dure
peu de temps; mais les expressions qui, durant plusieurs
siècles, furent établies du consentement commun des
docteurs calholiqucs pour arriver a quelque intelligence
du dogme ne reposent assurément pas sur un rondement
si fragile. Klles reposent sur des principes et des notions
déduites de la véritable connaissance des choses rréées;
dans la déduction de ces connaissances, la vérité révélée
;i éclairé comme une étoile l'esprit humain, par le moyen
de l'Église. C'est pourquoi il n'y a pas ;i s'étonner si
certaines de ces notions non seulement ont été em-
ployées dans les conciles œcuméniques, mais en ont reçu
une telle sanction qu'il n'est pas permis île s'en éloigner.

• Aussi est-il de la plus grande imprudence de négliger
oi< de rejeter ou de priver de leur valeur tant de notions
importantes que des hommes d'un génie et d'une sain-
teté non communs, sous la vigilance du magistère et non
suns l'illumination et la conduite du S.-Esprit, ont
conçues, exprimées et précisées dans un travail plusieurs
fois séculaire pour formuler toujours plus exactement
les vérités de la foi, et de leur substituer des notions et
des expressions flottantes et vagues d'une philosophie
nouvelle, qui existent uujourd'hui et disparaîtront demain
comme la fleur des champs; c'est faire du dogme lui-
même comme un roseau agité par le vent... » (Humani
ffeneris, éd. et trad. de la Bonne Presse, 8-9).

Formule lapidaire de Billot (voir De virtutibus infuais,
Rome, )905, thèse •KTV) : Mati'riiili: liilr.i (ihjerliim qnod
a Deo revelatum ab tnfallibili Ecclesia proponitur, non
in w'.rfii'i, .w.d i f t sensu qui uerbis subest consistit, n.f.c. uiiu
de causa Timotheum Apostolus munet ut formant habeat
SdUorurn ocrîffîram quee fi.b ipso audierat per multos testes,
nisi quia haec ipsa sanorum uerborum forma ad geniîiîium
sensum conslatticr ulifue iriiiariubililer relinendum ijuam
maxime cmifert.

e ) Cinquième conséquence : les énoncés de la
révélation ne se réduisent pas à des règles de con-
duite, vi, 132. •— Erreur du pragmatisme (Éd. Le
Roy), iv, 815, 895, 1585-86, 1638; v, 1363, 1803; x,
1815, 2021-22, 2023; xii, 579,1473; xm, 1839.—Sa
condamnation : décret Lamentabili (prop. 2G), vi,
132. — Doctrine catholique : influence des dogmes
sur la vie chrétienne, iv, 815-23, 1591-96; — cita-
tion de Ncwman, vi, 132.

On a reproché à 1' " intellectualisme » des théologiens
n'avoir isolé dogme et courant de vie chrétienne. L' « in-
tellectualiste » Billot, réfutant Le Roy, s'exprime ainsi :
« Rien n'est plus manifeilte et plus obvie que la valeur
pratique des dogmes de la religion chrétienne. C'est une
affirmation courante chez les saints Pères que ]a foi droite
est un principe d'une vie de bien; que les chrétiens
doivent se distinguer des infidèles par leurs œuvres et
leurs mœurs, comme ils se distinguent d'eux par la foi;
que les œuvres s'établissent sur la toi comme l'édifice
sur son fondement. » Billot cite ici S. Augustin (De flde
et symbole, n. 25), S. Léon le (îranrt (A'erm., xxxvil, il. 1),
S. Grégoire le Cïraild ( I n evangelia, hom. xxvi, n. 9;
MoraUll, 1. XXV, c. x; 1. XXVIII, c. vil). Il ajoute que
des témoignages semblables pourraient remplir des
volumes. La Ste Écriture elle-même nous inculque cette
vérité; elle nous enseigne « que la toi sans les œuvres est
en elle-même morte; que la grâce de notre Sauveur est
apparue nous enseignant à renoncer ù l'Impiété et aux
désirs du siècle et à vivre sobrement, justement et
pieusement dans ce monde, d'être saints dans toute
notre conduite, alin que la parole de Uieu ne soit point
blasphémée «. — Passant de ces généralités aux consi-
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dcrations particulières, Billot montre la portée pratique
de quelques dogmes : l'incarnallon, règle de conduite,
Comme l'indique S. Paul aux Philippiens (TT, 5-8); la
résurrection du Christ, fondement de notre foi et de nos
espérances et, partant, préservatif cunti'f? les séductions
corruptrices (I Cor., XV, 12-33); l'eucharistie, principe
de vie spirituelle; la Trinité clle-mcnie, d'apparence si
spéculative, et cependant si nécessaire pour que dès ici-
bas nous commencions ^ vivre de cette vie qui doit se
terminer par la vision bienheureuse. CelLe portée pra-
tique des dogmes pour la vie de l'âme est une vérité
appartenant aux premiers éléments de renseignement
chrétien (/^(i iîîiîmitabiîiïate traiïitionÏîs, V, 131-34).

f ) Sixième conséquence : immutabilité des
énoncés de la révélation, vi, 132-33. — Immuta-
bilité du dogme, iv, 1599-1603; et mutabilité des
formules, 1603-06; maintenant, essentiellement le
sens immuable des doctrines, 1606. • Rappel des
documents ecclésiastiques : Pic IX, Qui plunbus,
1602, 1639; vi , 2302-03; xv, 1802 (texte); -- Sijl-
labus (prop. 5), iv, 1639; xiv, 2891-92; xv, 1802;
— cône. du Vatican (sess. ni, c. iv [Uenz-Bannw.,
1 SOO] ; can. 3 [ibid., 1818]) (Tables, 688, cf. 1016); - .
décret Lamenlabili (prop. 54, 59), iv, 1620, 1G39,
2113; vi, 133; serment antimoderniste, 133.

g ) Septième conséquenr.e : méthode à suivre en
fonction des erreurs nouvelles, vr, 133-35 : séparer
du reste la révélation corrélative à la foi, 133-34; —
c.-à-d. le « témoignage de Dieu », cf. supra, 1543,
« )a révélation-témoignage » ; • - constatation de
l'origine divine du témoignage, voir infra, motifs
de crédibilité; ni, 2224 (et' Tables, 854-55); —
distinguer le f a i t de l'origine divine des modalités
de ce fait (modes de transmission), vi, 134-35; cf.
xni, 2586-91.

2° s Révélation naturelle s; son insuffisance. —
1. Exposé des systèmes. — Idéal moral de Kant,
vt, 136-37; cf. ni, 2299-3000; vin, 2314-15; — ap-
pliqué au Christ, 2321 ; cf. vi, 136; — influence sur
les modernistes (Loisy, Houtin), 136-37; cf. v, 1801
(influence de Ritscbl). — Voix de la conscience :
vie morale, vi, 137; — fondement du système, iv,
895-96. — Idée d'être ou d'infini : ontologisme, vi,
137 (V. Cousin); cf. xi, 1017-19, 1019-20 (Fabre),
1028-30 (Rosmini; cf. prop. 4 et 36); xni , 2932,
2947. Voir ONTOLOGISME, xi, 1014-56 (fiiissim).
Révélation particulière (expérience quotidienne
de chaque homme) ou universelle (expérience des
choses ou des hommes) : Wegscheider, vi, 138; cf.
ni, 2302; — en partie Harnack, vi, 138.

2. Insuffisance. — Argument général : dans la
révélation naturelle. Dieu ne témoigne pas d'une
vérité surnaturelle. — Applications : a ) Révélation
universelle (aspect subjectif) : raison, conscience,
facultés humaines, vi, 138-39; — impératif caté-
gorique ou raison pratique, 139; cf. vin, 2315-16. -••
b ) Révélation universelle (aspect objectif) : Être,
absolu : objet immédiat de la raison; spectacle de
l'univers, vi, 139, 140; — critique de l'ontologisme,
xi, 1056-57, 1058-59; — spectacle de l'univers,
signe naturel, impuissant à marquer un témoi-
gnage divin relatif à la F. surnaturelle, vi, 140. —
Sur le signe naturel et le signe divin de la vérité
révélée, xiv, 2053-57; — serment antimoderniste,
x, 1799. — c ) Révélation particulière : grands
hommes, révélateurs de Dieu aux hommes; con-
ditions requises pour que le ' grand homme » soit
vraiment l'intermédiaire qualifié entre Dieu et les
hommes, vi, 140. — Applications diverses, 140-41 ;
— seul un sujet dépassant l'ordre naturel des
causes secondes peut posséder cette qualité : rôle
du miracle, 142; cf. x, 1799, 1850-57 (valeur pro-
bante). Voir, sur Jésus-Christ, le témoignage des
miracles, vin, 1188-96; et, en général. Crédibilité.

3° Révélation surnaturelle : espèces. — 1. Espèces,
— Révélation immédiate, xm, 2595; — interne ou
externe, 2586-89 (modes de la révélation); cf. vi,
145; — privée ou publique, 145-46. — Révélation
médiate, xm, 2595; vi, 142.

2. Révélation immédiate. — Possibilité, xm,
2595-2603. — Rapports avec la F., vi, 143-44; xnr,
2601-03; — sa nécessité pour la connaissance des
mystères, x, 2586-88; xm, 2606-08; cf. cône. du
Vatican (sess. ni, c. iv; Denz.-Bannw., 1795, 1796;
voir Tables, 687, 688). — Révélation immédiate
et connaissance immédiate, vi, 143.

3. Révélation médiate. — Possibilité, xm, 2603. - -
Suprême convenance à l'égard d'hommes vivant
en société religieuse, 2603-04. — Suffisance à
l'égard de la F., vi, 142-43; — erreur protestante
exigeant une illumination ou révélation pour
chaque individu, 143, 144; cf. ix, 1302-04 (Luther);
xm, 2041; x, 508 (Mélanchthon) ; xv, 3766 (po-
sition moins nette de Zwingli); xin, 2044; n, 1400
(Calvin); xm, 2045-46; — doctrines apparentées
dans la « révélation naturelle » (voir supra, 1545),
vi, 143, 144. - - Cf. Expérience religieuse comme
critère de connaissance (Tables, 1469).

4. Révélations privées. — a) Non pas les voies
extraordinaires de la mystique, ou les illuminations
personnelles, vi, 145, surtout 147; cf. x, 2643-44. —
b) Révélations privées de vérités, non destinées à
l'enseignement public de la F. : critère ; aucune ré-
vélation publique après les apôtres, vi, 146; cf. iv,
525-27; cône. du Vatican (sess. ni, c. n; Denz.-
Bannw., 1787; Tables, 687); — décret Lamentabili
(prop. 21 ; Tables, 828); — i, 1656-57 (apôtres); IV,
1599-1600 (dogme); voir toutefois note d'É. Amann,
xv, 193 (clôture de la révélation publique). —- c)
Valeur doctrinale des révélations privées, vi, 148-49;
cf. iv, 1577; — révélations de Marie d'Agréda, i,
628-31; — de Ste Marguerite-Marie, ni, 322-26,
330-31; — de Ste Gertrude, vi, 1333-35; — de
S. Simon Stock, xiv, 1256-59. — Révélations
privées et certitude de la persévérance finale, xn,
1302. — d ) Peut-on faire un acte de F. théologale
à une révélation privée? vi, 149-50.

AUTEURS CITÉS DANS CETTE SECTION. — Agréda (d'),
vi, 146; — Augustin (S.), 133.

Barclay, vi, 147; — Hartmann, 131; — Benoît XIV,
1 t8; — Boutroux, 144.

Chossat, vi, 132; — Cousin, 137.
UenUle, vi, 125.
Elliott, vi, 147 ; — Études (sans nom d'auteur), 125.
Frank, vi, 137; — FranzeUn, 146.
Gardeil, vl, 127, 147; - Gravina, 145, 140; — Guil-

laume (II.), 138.
Harnack, vi, 138; — Hecker, 147; — Hegel, 138; —

Houtin, 125, 136, 138; - Htitîel (F. von), 124.
•James (W.), vi, 14:1; — .Janvier, 135, 142.
KanI, vi, 136, 139.
Lefcbvrc (doin), vl. 130, 131; — Léon XIII, 137; —

Le Hoy, 13a;— Lesstng, 138;--Loisy, 125, 126, 131,
132, 136, 137, 145, 146; — Lugo (de), 123, 127, 148; —
I.ii Hier, 144.

Mahomet, vi, 141; — Mélanchthon, 148; — Ménégoï,
132; — Millier, 147; • - • - Moeliler, 143,147; — Moïse, 141,
145.

Newiimn, vi, 132.
Palmieri, vi, 146; — Petre (Miss), 124; - Pie X

(l'ascrndi ou 1 .luiimtubili), 124, 125, 131, 133. 137, 146,
14S-49; — Poulpiquct (de), 132.

Rehnar, vi, 1:18; — J-ttisminii, 137.
Sabatier, vï, 143; — - • Saîmanticenses, 149; — Schccben,

123; - SchellinK, 138; — Schiflhii, 150; — Senger, 136;
—Scrarius, 124; — Simon (.Jules), 127.

Thomas d-Aquin (S.), vi, 123, 127, 128, 130, 135, 139,
142, 145, 147,149; — Tyrrell, 124, 128, 129, 130,144.

Vigoureux, vi, 124, 143.
Wegscheider, vi, 138; — Wilmers, 140.



F O I 1548
Conciles : IIe d'Orange, fi, 129; — V« du Liitran, 147;

— Treille, 129, 141, 145; — Vatican, 123, 125, 1:1:1,
134, 146, 119.

AIITIÎI.IHS CITÉS DANS L'ART. « RÉVÉLATION ». —— Allevi-
Lingi, xin, 2611; — Arni.ibe, 2609; - Augustin (S.),
2009, 2610.

Hainvel, XITT, 2582, 2615; — Bautain, 2605; — Bois-
sier, 2611; —Ilonnetty, 2606; 1-iuiiliiiiser, voir ('•émet;
— - rîrulisrilHnn, 2590.

Calvin, xm, 2ii91 ; Cicéron, 2610; — Condamin,
2587; — Corndv-Merk, 2581; — Creiner-Kl'igel, 2581;
— Cumont (Fr.), 2611.

Dcneffc, xm, 25S9; — Didiol, 2581 ; Ilierkniann,
2605; — Dorsci], 2590, 2595, 2612.

Fcidcr, xm, 2582, 2590; — l-'ranr.elin, 2599; —
Proliscliarnrner, 2591.

Gardeil, xm, 2588, 2589; — (iarriaoïi-Lai.iraiige, 2582,
2585, 258(1, 2589, 2590, 2597, 2604,'2607; " C.rrnet et
Kolilanger, 2G11; Grtindci-Hth, 2605, 2612; — Grand-
maison (de), 2592; — (runllicr, 2591 ; — (iiitherlel, 2602.

H.igen, xm, 2581; Hn-nifs, 2591; Hcttingcr-
Webcr, 2590; — Horace, 2611.

JiU-quier, xm, 2611; Janseii, 25U5; Jean de la
Croix (S.), 2587.

Lactance, xm, 2610; — Lange, 2589; — Lcbrcton,
2589, 2592; - Lerelier. 2582, 2586; Le Koy, 2599;
— Loisy, 2592; — Luther, 2591.

Martha, xm, 2611 ; — Mausbach, 2582, 2590; — Maz-
zclla (C.), 2596; — Miillcr (I.), 2590; - Muncunill, 2590,
2600; — Mystères païens, 2<i09.

Ottigcr, xm, 2590. 2505, 2600, 2604. 2605.
l'esc'.h (Chr.), xni, 2581, 2582, 2585, 2589, 2591, 2597,

2608, 2611, 2612; — Pficidfi-er, 2593; — Pic IX (SH:-
Inbus), 2602, 2611; — l'ie X (l'iiscendi et l.ii.mmiahili.),
2592, 2593, 2605; — Pinard, 2594, 2611; — Poulain,
2594, 2611.

Rimaud, xm, 2589; - Kousselot, 2584.
Sanday, XIIT, 2589; — Schiffini, 2595; — Schmid (A.-

V.), 2590; — Schwctz, 2590; Su.irez, 2607.
Thérèse (Ste), XTII, 2587; — Thomas d'Aquin (S.),

2583, 2584, 2585, 2586, 2588, 2590, 2596, 3597, 2601,
2602, 260.1, 2604, 2606, 2608, 2611; — Tyrrcll. 2593.

Vacant, xm, 2605; Valensin, 2593; — V;»n Laak,
2584;

Wiclef, xm, 2615; — Wilde (S.), 2611; - Wiliners,
2585, 2590, 2597, 2604; Wilsun (J.-M.), 2589,

Confites ; II6 de Nicée, xm, 2fil5; — IV' du Latran,
2583; — Trente, 2615; — Vatican, 2580-81, 2592, 2597,
2602, 2606, 2607, 2615. — Décrets du S.-Ollire, 2605.

N. B. - Quelques points de l'art. RÉVÉLATION sont
reportés à ce vocable.

V. RÔLK DI-; L'ÉGLISE DANS LA FOI, VI, 150-71.
1° Bôle de l'Église dans la loi. — 1. Comme société

humaine, — Conservation des Livres concernant
son origine, vi, 150-51; cf. i, 1526-27; — parallèle-
ment, tradition orale, xv, 1254-57. — Affirmation
des premiers écrivains concernant le rôle de l'Église
dans, la conservation des vérités, 1256-73. — Com-
munication entre évêques lift leurs professions de
F., vi, 151; cf. communion dans la F., ni, 419-21;
— témoignage des Pères, 422-24; — insuffisance
d'une communion invisible et non sociale, 424; cf.
unité de F. dans l'Église (absente 1à où manque
l'autorité doctrinale), xv, 2220-24; catholicité, n,
2001-03; — continuité de l'Église, iv, 2133; — sa
stabilité, xiv, 2555.

2. Comme société infaillible.. — a ) Dogme de
l'infaillibilité de l'Église (Tables, 1121-23). —
Nécessité de cette infaillibilité : pour remédier aux
obscurités de l'Écriture, vi, 152; cf. iv, 527-29
(déclaration, conservation, défense du dépôt de la
F.); 2098-99 (interprétation de l'Écriture); et. vu,
2290-2343 (Tables, 1105-06); — pour préciser la
nature de points dont dépendent les vérités de la
F., vi, 152-53; notamment le canon des Écritures
(Tables, 514-16); leur inspiration (Tables, 1105-06);
— pour dirimer les controverses doctrinales, 153-
54, 338-39; cf. n, 2101-02; ni, 2394; xm, 2612-16;
xv, 3051. — b) Contre-épreuve : émiettement doc-

trinal en dehors de l'figlise infaillible, vi, 154-55
(protestantisme); cf. Protestantisme, et xm, 850-
907 (où l'on constate une diversité de confessions,
dont les doctrines se contredisent jusqu'à en venir
à 1' « anarchie doctrinale ») (voir Tables, sur l'angli-
canisme, 167-170); cf. v, 1858 (certitude). — c )
Positions de repli adoptées par le protestantisme :
unité de F. par les « articles fondamentaux », vi,
156 (Tables, 273); — formules vagues unissant
conservateurs et libéraux (Harnack), 156-57 (aveux
de Moshcim, Coquerel, Sabatier, Loisy); cf. xv,
1330-31 ; — vague sentimentalité piétist.e, rejetant
toute doctrine positive, 137; cf. Schleiermacher,
v, 1798-99; x iv , 1501-02; piétisme, xn, 2084-93;
Zinzendorf, xv, 3695-3704; symbolo-fldéisme des
modernistes, v, 1801-02. — Conclusion : nécessité
fie l'infaillibilité, vi, 157-58. - d ) Le développe-
ment du dogme et de la théologie exige l'infailli-
bilité, 158-60 : fait du développement du dogme,
158; iv, 1603-37; conservant l'immutabilité subs-
tantielle de la doctrine, 1509-1603; cf. cône. du
Vatican (sess. ni, c. iv, can. 3; Denz.-Bannw., 1800,
1818; Tables, 688); - difficultés du passage de
l'implicite à l'explicite, v, 1869-71; xv, 1344-45; —
solution des orientaux schismaliques ; arrêt de
tout progrès doctrinal après les (sept) premiers
conciles œcuméniques, vi, 159-60; cf. xiv, 1420-25;
— solution catholique : conciles infaillibles et
magistère du pape, principe d'unité dans le progrès,
1463-68; cf. vi, 160. — Voir également DOOMK, iv,
1606-07, 1611-18 (influence des controverses di-
rimées par le magistère); 1622-23 (influence des
définitions mêmes du magistère).

3. Église, règle de f o i . — a ) Progrès dans le
concept de règle de F. appliqué à 1''Écriture, à la
tradition, à l'Église : Melchior Cano, ix, 722-28;
cf. xv, 1322; Antoine Mayr, 1327-28; Gotti, 1328;
Billuart, 1328-29; Kilber, 1329; Moehier, 1323-25;
Franxelin, 1336-39; - tradition active et magistère
ecclésiastique, règles de F. (?), 1340-41 ; - tradition,
Écriture, règles éloignées; Église, rè.gle prochaine (?),
vi, 161. — Solution : Uainvcl : l'enseignement de
l'Église, qui ne fait qu'un avec la tradition active,
seule règle immédiate de la F., xv, 1341 ; — Billot :
en quel sens Écriture et. tradition peuvent être
dites ii règles éloignées » de F., la règle prochaine ne
pouvant être que l'enseignement actuel du ma-
gistère, 1343; cL, 1347 (thèse iv). — b ) Réponses
aux objections protestantes : Église, règle suprême
de F., par rapport à nous, vi, 161 ; — la règle pro-
chaine ne rend pas inutiles Écriture et tradition,
mais elle est nécessaire pour la multitude des
fidèles, 161-62; elle répond à la méthode synthé-
tique de la connaissance de la F., 162-63; — insuf-
fisance de la méthode strictement historique, 163.

2° Limites du rôle de l ' Ë y l i f i e dans la f o i . — a)
Normalement nécessaire à l'égard de la commu-
nauté catholique, la proposition par l'Église d'une
vérité de F. n'est pas une condition essentielle à
l'acte de F., vi, l(i3-66; — exemples de l'A. cl du
N. T., 163-64; — le cas des dogmes avant leur défi-
nition (infaillibilité pontificale, immaculée con-
ception, assomption), 164; cf. vu, 1694, 1707
(infaillibilité); 1140-41, 1150-52, 1153-56, 1182-83
(S. Alphonse de Liguori), 1186-87 (S. Léonard de
Port-Maurice) (immaculée conception); râbles,
282-83 (assomption); cas des non-catholiques
df bonne foi, vi, 165; c.L iv, 2166-75 (Tables, 1119-
21); iv, 2375-77; vu, 1845-94 (infidèles); vin, 1350-
53 (membres du Corps mystique). Ct. Ronne Foi
(Tables, 468). — Avant la définition ou en dehors
de l'Église, ces vérités sont crues de foi divine, mais
pas encore de F. divine et catholique (voir injra).
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b ) L'autorité infaillible de l'Église n'entre pas
dans le motif essentiel de la F. théologale, vr, 166-
67; — règle et non motif de P.; cf. supra, 3.; —
erreur des protestants à ce sujet (A. Sabatier), 167.

Un beau texte dr Cafetan : « Deux dmses concourent à
la foi ; l'adhésion à ce qu'on doit rroirc, et la proposition
on explication qui en est faite. Four ce qui est de l'adhé-
sion, lu ïoi ne dépend que dé Oieu ; de ce côté, il est tout ,
il est l'agent. il est l'objet, il est la fin, il est I» mesure ou
règle de notre loi. Mais, pour ce qui est de )a proposition
faite, lu foi dépend des, intermédiaires dont il a p)" à Dieu
de se servir ; A cet égard, la foi nous vient par l'audition
de la parole de Dieu, et w. que nous devons croire, il faut
que ce nous soit proposé et expliqué. C'est pourquoi, alin
qu'il ne puisse arriver d'erreur dans cette transmission,
le S.-Esprit a pourvu à ce qu'il y eût une règle créée qui
fût infaillible. Cette règle, c'est )é sentiment que l'Église
possède des choses de la foi, le sens qu'elle en ;'i, l'en-
seignement qu'elle en donne, ;'i rc poinl. que l'autorité
même de l'église est. véritablement une règle in faillible
pour ce qui est (le la proposition et dr l'oxpliralion des
chose» de l;i toi...

» ...Si l'on prend soin de distinguer l'înihésion et li»
proposition, et si l'on ne confond pas la proposition en
soi et celle par rapport a nous, il apparaît î 1" que Dieu
en personne est au premier rang celui qui fait la propo-
sition en soi des choses de la foi, et elles appartiennent à
la toi parcs que c'est lui qui les a proposées telle et telle;
2'1 que, par rapport à nous, à qui Dieu ne propose pas
par lui-même les choses à croire, comme il l'a fait aux
prophètes el aux apôtres, mais les propose par son Église,
croire que cette riglise est régie par le S.-Esprit devient
une règle infaillible pour ce qui est de la proposition
faite à nous des choses de la toi; 3" que la raison pour
laquelle nous adhérons à toutes ces choses, c'est parce que
Dieu l'a dit... Le fait que Dieu se sert de l'autorité de son
lîglise pour nous transmettre... ses propositions n'empêche
pas qu'il ne reste lui-même le principe et la fin, l'objet et
la règle de la proposition qui est faite, comme il l'est de
l'adhésion que nous donnons... » (In S'imma Iheol., I»,
q. i , art. 1, n. 10, 12; q. v, art. 3; cf. trad. de P.Bernard,
La f o i , dans J J I Sommr Ihéol., fal. de lii Revue nés jeunes,
1,3X2-84 (passim).

c ) Epilogue : « Foi divine et catholique n, vi, 167-
71 ; aucune différence essentielle entre F. divine et
P. divine et catholique, différence, accidentelle en
raison de l'obéissance à l'Église, 168. — Deux
corollaires ; aucune infériorité du catholique par
rapport au protestant, 168-69; — approfondisse-
ment du caractère de la F. » catholique », auquel
s'oppose le péché d'hérésie, 170-71; cf. 2214-15; u,
2105; xnt, 2614-15.

AUTEURS crriis AU COURS DE C.F.TTE sr.cTiON. - Aies
(d'), vi, 163; — Anselme (S.), 163; - Augustin (S.), 15),

159.
Hainvel, vi, l(j(i; — Hrunetière, 159.
Clément d'Alexandrie, vt, 157, 162-63; Coqucrel

(fils), 156; - Cyrille d'Alexandrie (S,), 163.
Dollinger, VT, 164, 165.
l'ïanzelin, vi, 1.50, 151, 153, 158; —Freppel, 163.
(iranderath, vi, 164, 165.
Harnacit, vi, 156, 157.
Ignace d'Antioche (S.), vi, la?; - .Irénéc (S.), 152,

157.
Janvier, vl, 160, 162; — Jurieii, 156; — Justin (S.),

157.
Lichtenberger, vi, 167; — Loisy, 157; — Lugo (de),

163, 164, 170,171; — Luzerne (de la). 150.
Mahomet, VI, 150; — Maistre (.1. de), 159, 1GO; —

Marcien (empereur), 160; - - Mazzellii (C.), 166;— Monod
(Jean), 167; - Mosheim, 156.

Ncwnian, vi, 159.
Perrone, vl, 166; - Polycurpe (S.), 157.
Sabatier, vi, 156, 167, 16S, 169; — Sahminticenscs,

166; — Sclieebcn, 153, 163, 168, 170; — Schiffini, 170;
— Snell, 153, 156, 157; — Socrale, historien, 159; —
Suarez, 16H.

Tannftr, vi, 165; Tertullien, 151, 152, 157, 161, 163;
— Thomas (S.), 154, 170, 171.

Vincent de Lérins, vi, 15S.
Wilmers, vi, 166; — Wiseman, 153.

Concilni : Chalcédoine, V T , 160; — Trente, l!i4, 167;
— synode de Dordrecht, 155; - Vatican, 158, 166, lfi7,
16<», 171.

VI. PRÉPARATION RATIONNELI.K DE LA FOI. LE
FIDÉISME, Vf , 171-237.

/. VOLONTÉ HT IfiTELLIGENVR BA.\S LA l'RÊPA-
HAT/OS A LA li'oi (aperçu général). -- 1° Les actes
inti'llechn'ls préparant la f u i peuvent-ils rtre réalisés
par la volonté, sans motif intellectuel? — Impossi-
bilité pour l;i volonté de l'aire admettre à l'intelli-
gence quelque chose sans motif intellectuel, vi,
171-72; cf. ni, 2;i71-72; — son intervention se con-
forme aux conditions normales de l'intelligence,
vi, 172; -- pour la F. : jugement de crédibilité, ni,
2202-03. — Néanmoins intervention de la volonté
pour écarter doute ou difficulté, vi, 172; — ou
simplement pour passer à l'acte de F. (crédibilité
impérée), ni, 2209-10, 2371-72. - Jugements
spéculatifs et .jugements pratiques de crédibilité,
préparatoires à l'acte de !•'., vi, 173-74; cf. m,
2205-06.

2° Mise au point utile ilr Billot ; « II faut bien consi-
dérer ici le rôle de la volonté par rapport ù l'intelligence :

« 1" La volonté écarte l'olistacir qui arrête l'intelligence.
Tant d'objets se rencontrent qui troublent le jugement de
la raison el chargent pour ainsi dire d'humeur infec-
tieuse l'œil de l'esprit. Ce sont les passions effrénées, ïes
affections perverses, les gonflements de l'orgueil; ce sont
aussi les querelles, les dissensions, les jalousies qui, u
l'instar du feu allumé dans du bois rempli d'humidité, ne
rendent que de la fumée et ne peuvent produire de
flammes brillantes. Aucun doute qu'une volonté bien
disposée n'influe heureusement pour éliminer ces obs-
tacles fâcheux.

« 2» La volonté pousse l'intelligence « chercher des
raisons qui font apparaître la vérité; elle applique la
force pénétrante de l'esprit à une attentive considé-
ration et à la critique de ces raisons; elle demande à Dieu
les secours nécessaires en cette importante all'aire.
Certes, la volonté serait incapable de ce rôle si elle haïs-
sait la lumière, si elle craignait de venir ;̂  la lumière, si
elle préférait les ténèbres à la lumière. Aussi est-ce à
bon droit que S. Augustin attribue la découverte de la
vérité à l'amour mcme de la vérité : » Si la vérité n'est
« pas désirée de toutes les forces de l'âme, elle ne pourra
« jamais être trouvée. Mais si on la cherche comme il
« convient, elle ne peut tr soustraire a ceux qui l'aiment,
• De là cette parole que vous avez si souvent à la bouche :
« Demandez et PIM.I recevrez, cherches et vous trouvrret,
« frappez et f'on vous o"yrira. Il n'y a rï.f.îï de cftChe. qui iu'.
« sera n'Hélé. C'est l'amour qui demande, c'est l'amour
" qui cherche; c'est l'amour qui frappe; c'est par l'amour
« que se manifeste la révélation; c'est l'anioiir qui fait
« persévérer dans l'adhésion a cette révélïil.ion » (/}/' mo-
ribus IScdesiiv, 1, c. xvif, n. 31).

n 3° La volonté corntîïande l'adhésitïn de l'intelligence,
quand cette adhésion n'est pas imposée par la partaile
évidence de la vérité, et que l'intelligence n'y est pas
entraînée par cette pleine clarté de l'objet ne laissant
place même à un simple doute possible. Mais ici une
distinction est souverainement nécessaire. La volonté
peut commander un assentiment en rapport avec la
dignité des motifs qui sont apparus auparavant à l'inlel-
ligence comme justifiant cet assentiment; elle peut com-
mander un assentiment sans aucun rapport A de tels
motifs et qui, tout ou partie, se présenterait comme l'ell'et.
d'un choix arbitraire. Dans le premier cas, c'est parfait.
Dans le second cas, nous n'avons rien d'autre que la
liction vague et sans Consistance d'une opinion dérai-
sonnable. Dans tout jugement conforme ù la règle de la
droite raison, la volonté ne saurait intervenir pour se
substituer aux raisons de croire ou pour ajouter à leur
poids; elle incline simplement l'intelligence à un assenti-
ment justifié par la valeur de ces raisonnements, chaque
l'ois que manquent les conditions d'on résulte spontané-
ment, nécessairement et sans qu'on puisse l'empocher,
l'adhésion de l'esprit « (De immulabititate traditivnis,
c. v, 118-20).

Sur le même sujet, voir de Poulpiquct, L'objet intégral
de l'apoloi/étigue, Paris, 1911, II''part., c. i, 287-340.
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il. FI D É I S M E . •— 1° Sens du mot fidéisme. — 1.

Chez les protestants, vi, 174-75; — symbolo-
fldéisme (Tables, 1467). — 2. Différentes acceptions
chez les catholiques : a ) Tendances donnant trop
peu à la raison, trop à la croyance (réaction contre
le subjectivisme; cf. dogmatisme subjectiviste, n,
'2159-60; — conviction sans valeur objective, lit,
2365; — F. au témoignage du genre humain, cf.
Lamennais, vin, 2513, 2515-16), vi, 175. — Voir
aussi Tradilionalismr., et xv, 1350; les références
à DIEU, iv, 807-10; BONALD, n, 85S; UAin'AiN, 481 ;
BONNETTY, 1019; GEHBET, VI, 129fi; VENTURA, XV,
2636-39. — b ) Système excluant l'usage de la raison
avant la F. dans la connaissance des préambules de
la F., vi, 175-76; — sur les motifs de crédibilité
(Tables, R54-55); — impossibilité de londer la V. sur
la F., 176-77; même dans l'acte de F. de l'enfant,
177-79. Cf. i t t f ru , § iv, certitude des préambules de
la foi, col, 1553-5/0.

2° Origines et objections du fidéisme.. —- 1. Pre-
mière source : scepticisme sur la valeur de la
raison, vi, 179-80; en raison du péché originel, iv,
765-67 : a) Réforme : Luther, ix, 1212; impossibilité
de toute connaissance spéculative, iv, 797; vin,
2138; xin, 2039, 2048; xiv, 1724; xv, 414; —
Calvin, n, 1401 ; iv, 766; xm, 2050; — Zwingli, xv,
3778-80; voir cependant xn, 512-13; — b ) jansé-
nisme, vi, 179-80; iv, 799 : Baïus, n, 43-44; iv,
799; xii, 532-35; -- Jansénius, iv, 799-802, 865;
vin, 332, 351-53, 367-68, 371 ; xn, 546; — Quesnel,
iv, 802-03; — Pascal, 803-06; vi, 180; xr, 2165-67
(connaissance de Dieu), 2186-88 (tidéisme des
Pensées), 2190-91 (mise au point); — c ) traditio-
nalisme, vi, 180; — rigide, iv, 808-09; mitigé, 809-
10 (cf. Agnosticisme, dans Tables, 57-59). — Ce
pessimisme indirectement réprouvé par les con-
damnations frappant la négation de la liberté après
le péché originel, n, 1023; ix, 668-69; cône. de
Trente (sess. vi, c. i, can. 4-6; Tables, 676, 677). •--
2. Deuxième source : exagération du principe
d'autorité : Thèse de Gerbet, vi, 180; cf. 1297. —
Arguments de la thèse : les préambules rationnels de
la F. ne font-ils pas rentrer la F. dans le système
protestant du libre examen'? — la raison ne devient-
elle pas juge de l'Église et de la révélation elle-
même? —• si la règle de F. qu'est l'Église doit être
examinée et jugée par la raison, la F. n'est-elle pas
aussi incertaine que le jugement faillible de la
raison? — Objections présentées et résolues, 180-83.

3° L'Ecriture est défavorable au fidéisme. — Les
prophètes de l'A. T. et Jésus-Christ dans l'Évangile
ont dû prouver la vérité de leur mission, vi, 183-
84; cf. 107-08; ni, 2236-37; xm, 715-16, 726-28
(prophéties); vin, 1182-98 (témoignages en faveur
de la mission du Christ); cf. x, 1850-58 (valeur
probante du miracle). — Les apôtres font appel
aux motifs de crédibilité en laveur de leur prédi-
cation, vi, 184-85; ni, 2237-39.

4° Les Pères sont défavorables au fidéisme. — 1.
En général : ils ont donné des preuves rationnelles
de l'existence et de la nature de Dieu, vi, 185
(Tables, 980-81); — ils ont prouvé et démontré le
fait de la révélation par des arguments appropriés
(miracles et prophéties), preuve préalable à la F.,
185; x, 1801-03, 1837, 1850-51; xm, 711-12 (avec
références à CKÉUIBILITÉ, ni, 2240 sq.; APOLO-
GÉTIQUE, i, 1533-35, 1580-1602). — 2. Quelques
auteurs en particulier : a ) Pères grecs : S. Justin,
vi, 185-86; vin, 2244-45, 2263-64; x, 1801; —
Clément d'Alexandrie, vi, 186; ni, 169-70, 188-91;
— Origènc, vi, 186; xi, 1511-14, et surtout 1560-
63; — S. Cyrille d'Alexandrie, vi, 186-87; ni,
2247-48; vi, 186-87. — b ) Pères latins : Tertullien,

ni, 2249; vm, 123-54; xv, 146-47; — S. Cyprien,
ni, 2250, 2461-62; — Lactance, 2250; vin, 2426-29;
— . Arnobe, i, 1986; m, 2250-51 ; — S. Hilaire, 2251 ;
— S. Ambroise, 2251-52; — S. Jérôme, 2252-53; —
S. Augustin, i, 2339-41; ni, 2253-57 (miracle, x,
1802, 1850; propagation du christianisme, x in,
693, 703). — Sur ces auteurs et d'autres, voir
CRÉDIBILITÉ, in, 2239-58 (et Tables, 855).

En ce qui concerne les théologiens, l'arl. Foi cite
simplement S. Thomas, vi, 188; renvoynnt à CIŒDIBI-
LITÉ, ni, 2271-70. On complétera à l'airic des Tables,
855-56; et avec les auteurs cités inira, g XII, dans l'ana-
lyse de l'acte de foi, vi, 469-512.

5° .Documents ecclésiastique:, sur le fldéisme. ~
a ) Propositions souscrites par des lldéistes : Bau-
tain, n, 4SI, 482, 2165; ni, 23:»3; iv, 809, 836, 848,
851, 865, 929; v», 188-89; x, 1850, 2417; xn, 1491;
xm, 1645; xiv, 2057, 2060; xv, 1350 (voir Tables,
388); — Itonnetty, n, 1020-26; les quatre propo-
sitions : l", 1020; 2e, 1022, 2165; xm, 1646; 3e, n,
1024; iv, 848, 929; vi, 189; xm. 1645, 2606; 4e, n,
1024; iv, 869. - h) Déclarations de Pie IX : ency-
clique Qui pluribus : science et véracité de Pieu, lait
de la révélation et preuves, obligation de croire,
II, 1020; vi, 1R9-ÔO, 2303; xm, 1647; xiv, 1852,
2057; xv, 1793; — bref Gravissiuws inter, xm,
1646; xiv, 1854. — c ) Cône. du Vatican (sess. m,
c. n, § 1 ; c. m, § 2 ; c. iv, g 3, 5 ; canons correspon-
dants : De revelatinne, can. 1; -De fide, can. 3, 4;
Denz.-Bannw., 1785, 1786, 1797, 1799, 1806,
1812, 1813; Tables, 687, 688). — Voir aussi iv,
824 sq.; ni, 2334-36; vi, 189-90. — il) Déclarations
de Léon XIII ; ^Eterni Patris, 190-91 ; — voir aussi
les textes de Pie X et de Pie XI, xm, 1646.

in, S E M I - F I C È I S M E . — Position du problème :
a ) le semi-ddéisme refuse à la raison, dans la preuve
des préambules de la F., la possibilité d'arriver à un
jugement ferme et n'exige pas ce jugement comme
condition préalable à la F., vi, 191 ; — b) tout en
admettant la possibilité de doutes imprudents et
d'un rôle déterminant de la volonté dans l'adhésion
de l'intelligence, les théologiens rejettent le semi-
fidéisme, 191.

1° Arguments contre le semi-fideisme, — a ) Cône.
du Vatican (c. n, § 1 et can. 1; c. iv, § 5; Denz.-
Baniw-, 1785, 1816, 1799; Tables, 6S7, 688); cf. n,
2165; vi, 191-92; x, 1799; — actes pontificaux
connexes (Pie IX, Léon XI11, Pie X), vi, 192; x,
1799; xni, 1647. — • b ) Condamnation, par Inno-
cent XI, de la prop. 21, vi, 192-94; cf. prop. 19,
194; ix, 76; ni, 2225, 2234; vi, 205, 311-13; vu,
1796; — cf. Cardenas, n, 1713; - - Lumbier, ix,
1142. — c ) Condamnation par Pie X de la prop. 25
moderniste (décret Lamenlabili), vi, 194-95; cf. m,
2236; xin, 1646;. interprétation fausse : Newman
visé, vi, 194-95 (probabilités convergentes); cf. m,
2392; xi, 395; — véritable sens de la thèse newma-
nienne, vi, 195-98; xi, 395-97. - • - d ) Difficulté
tirée de la conversion d'un infidèle n'ayant qu'un
jugement flottant en faveur de la mission divine
du Christ : solutions de Gardeil et de l'auteur, vi,
198-200.

2° Argument possible en faveur du semi-fidêisme.
— a) Texte de la prop. 4 laxiste condamnée par
Innocent XI, vi, 200-01, 203; cf. ni, 2232. — b)
Explication en s'inspirant du sens de la prop. 21 ;
et. supra : l'infidèle n'est pas obligé de faire immé-
diatement un acte de 1-'., mais doit poursuivre ses
recherches, vi, 201-02; il ne lui est pas permis de
se retrancher dans une opinion moins probable,
202; cf. xm, 533-34; — opinion approbative do
théologiens : avant la condamnation, vi, 202-03;
après la condamnation, 203. — c ) Interprétation
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défectueuse de la pensée de S. Thomas : Gardeil
réfute Viva, 204; cf. ni, 2232-33; ix, 74; xv, 3146
(Viva). — d ) Cas de l'infidèle a l'article de la mort :
discussion de l'opinion de Bérardi, vi, 204-05.

iv. ORRTITUHE; ÊVIDESOR. ••— Complément à
Certitude (Tables, 572-73) et Évidence (Tables, 1451-
52).

1° Éléments essentiels de la certitude. — 1. Fer-
meté, s'opposant air doute ou à la simple opinion,
vi, 206; cf. n, 2517; m, 2372; xv, 2677. — 2. Infail-
libilité, vi, 206-07; — voir croyances illégitimes,
ni, 2378; légitimes, avec un motif sutïlsant d'une
manière relative, 2380; légitimes, avec un motif
d'une suffisance absolue, 2382-90. — 3. Différentes
espèces de certitudes, vi, 207-15 : a ) Certitude évi-
dente et inévidentc, 207-08; cf. v, 1725-27; — com-
ment la certitude inévidente peut-elle être ferme et
infaillible, vi, 208; — explication meilleure à ÉVI-
DENCE (intrinsèque ou extrinsèque), v, 1727-28; voir
aussi 1729-31 ; ni, 2387-89 ; — rôle de la volonté, vr,
208-09; ni, 2384-87; cf. supra, 1550, note de Billot.
— h ) Certitude morale : a) imparfaite, fondée sur
l'évidence morale, vi, 209; cf. v, 1726; — P) vraie,
ferme et infaillible, trois définitions : tirée de la
matière du jugement certain, vi, 209-10; cf. in,
2368-69; v, 1729-30; — tirée du procédé de re-
cherche (synthétique, œsiimatin moralis), vi, 210;
ni, 2387-88; — tirée de l'innuence des dispositions
morales, vl, 210-11; ni, 3220-22, 2368-69, 2383,
2384-85; v, 1726. — c ) Certitude métaphysique,
physique et morale : critique de cette division ter-
naire, vi, 211-14. — d ) Conclusion : deux seules
sortes de certitudes : d'évidence parfaite, d'évi-
dence simplement morale, 214-15 (opinion de
l'auteur).

2° L'évidence parfaite îles préambules n'est pas
nécessaire pour l'acte de f f i i : l'évidence morale su f f i t .
— Preuve par l'Évangile : Jésus reprend ceux qui ne
veulent pas croire sans voir des miracles ou, pour
Thomas, sans avoir constaté la résurrection, vi, 215.
— Par les documents ecclésiastiques qui s'abs-
tiennent de parler de l'évidence des préambules
connus avec certitude par 1a raison, 215-16; cf.
189-91. — Par le raisonnement thcologique, 216-17.

3° L' " évidence de crédibilité ». — Sens originel de
la formule : évidence extrinsèque grâce au témoi-
gnage et à ses preuves, vi, 217; cf. v, 1727, 1728;
ni, 2283-84 (Cajétan). — Sens différent : les mys-
tères révélés sont évidemment croyables, mais non
évidemment vrais, vi, 217-18. — Sens de l'affir-
mation du cône. du Vatican : evidentem fldei
christianse credibilitatem, 218-19; cf. iv, 923 sq.
(connaissance scientifique et démonstration de
l'existence de Dieu).

4° Suffisance d'une certitude relative pour la loi
(chez les enfants et les ignorants). — 1. Position du
problème : a) fondée sur des motifs qui appa-
raissent suffisants mais ne le sont pas, cette certi-
tude possède la fermeté, mais non l'infaillibilité;
elle diffère de la certitude morale, fondée sur
l'évidenc-e imparfaite, vi, 219-20; cf. n, 2167; —
b) explication de sa fermeté, vi, 220; cf. n, 2155,
2156; ni, 2370, 2371, 2372, 2373, 2374, 2375, 2376,
2377 (motifs et causes engendrant la fermeté); —
c ) nonobstant son manque d'infaillibilité, cette
certitude a une réelle valeur la distinguant de l'opi-
nion, de la persuasion d'entêtement, de la certitude
erronée, vi, 220-21 ; cf. ni, 2380, 2;i81. — 2. Ques-
tion de tait préalable à toute solution, vi, 221-31 :
a) ce qu'en ont pensé les théologiens (en général),
222; — h) auteurs particuliers : xvn" s. : De Lugo,
222-23; Jean de Saint-Thomas, 223, admettant le
fait de la certitude relative, comme Cajétan, 217; cf.
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ni, 2283; Haunold et Rassier, vi, 223-24; —
xvin" s. : G. Antoine, A. Mayr, Kilber, 224; cf. i,
1443; x, 474; xv, 35'8; - - xix8 et XXe s. : Murray,
Cam. Max/ella, Billot (certitude relative et non
vérité relative), dom Letebvre, Gardeil, etc., vi,
224-25; — c ) certitude fondée sur des arguments
probables ou des arguments valables pour le croyant
(controverse avec Bainvel), 225-27; — d ) certitude
relative, essentiellement différente en elle-même
de la certitude absolue possédée par d'autres
croyants (controverse avec Bainvel et Chr, Pesch),
227-31 ; cf. il, 2155-57 (certitudes spontanées et
certitudes contrôlées.) - 3. Questions de droit, vi,
231-33 : a ) sutïisance théologique d'une telle certi-
tude pour l'acte de F. : entants, 231 ; — peuples
ignorants, 231 ; — protestants ou sehismatiques de
bonne foi, 231-32; cf. 165; rv, 2166-75, 2375-77;
vu, 1845-94 (infidèles); vin, 1350-53 (membres du
Corps mystique); cf. Bonne Foi (Tables, 468); — b )
solution d'objections, vi, 232-33; cf. i n f r a , § VII
et VIII, Rôle de la grâce dans la préparation ra-
tionnelle de la foi et Persévérance dans la foi.

5° Corollaire : la certitude relative peut-elle obliger
à faire le même. acte de f u i sur un article f a u x que
sur un article vrai ?

Solution affirmative (mais F. naturelle), vi,
233-34. — Solution « probable » divergente de
Suarez, sa discussion, 234-37.

AUTEURS CITÉS DANS CF.TTli SECTION. - Aies (d'),
Dict. apoL, vi, 175, 180, 184, 186, 188, 195, 219; —
Alexandre VII, 193; — Alphonse de Liguori (S.), 204;
— Ambroisc (S.), 187; — Amicus, 226; — Amort, 198;
— Antoine (G.), 224; — Aristide, 185; — Aristote, 197;
— Arnobc, 185, 187; - - Arriaga, 213, 235; -- Athéna-
gore, 185; - Augustin (S.), 187, 18S, 211, 217; — Avenel
(d"), 220.

Bainvel, vr, 175, 1SO, 219, 226, 228; - Ballerini-
Palmieri, 203, 204; — Baiira, 202. 203; — Bauniker,
188; — Bantain, 180, 18S; — Benoît XIV, 198; — Bv-
rardi, 205; — Berkeley, 175; —Billot, 206, 208, 225; —
Konnctty, 180, 189; — Bossuet, 177; — Brugère, 211;
— Brunctière, 180; — Burgliabcr, 205.

Cajétan, vi, 217, 22:i; — Calvin, 179; — Caramuel,
173; — Cardenas, 173, 193, 203; Castropal.io, 205; —
Chalmera, 197; - Clioasat, 195; — Clarke, S..)., 196; -
Clément d'Alexandrie, 1S5, 1S6; - Coninch, 17M, 202,
218; — Cypricn (S.), 187; -- Cyrille d'Alexandrie (S.),
186.

Denille, vi, 179; — Durund de Saint-l'ourçain, 208,
211.

Ruaebe (de Césaree), VT, 186.
Félix, S. .1., vi, 215; — Frank, 1Ï5; — Franzelin, 176;

— Frassen, 206; — Frcppel, 181, 186.
Oardcil, VT, 17-1, 199, 200, 204, 214; — Gaudé, 204;

— GCner, 203; - Gcrbet, 180, 181, 182; •- Gladstone,
197, 216; — Gwmaz, 203; — Granderalli, 218; - Guil-
laume d'Auxcrre, 235, 236.

Hamilton, vi, 175; Hariiack, 174; — IIaunold, 229;
.- IIcrder, 17ft; — Hilaire (S.), 187; — Uuct. 200; —
Hngon, 207, 209; — Huguenv, 214, 218; — Hume, 175.

Innocent XI, vi, 192, 193, 194, 200, 201, 202, 203,
204, 205; — Ircnée (S.), 185, 186.

•lacobi, vi, 175; .landel, 0. r., 218; — jansi'.nisine,
179; — Jeun Chrysostonie (S.), 186; - .lean de Saint-
Thomas, 223; .Jeannicre, 209; — Jérôme (S.), 187; —
Justin (S.), 187.

Kant, vi, 175; — Kilbiir, 178, 203, 206, 224; — Krebs,
188.

Lap.roix, vi, 203, 205; — Larlance, 185,187; — Lagac,
214; - Lamennais, 180; — Le Bachelet, 184, 185; —
Lefebvre (dom), 225; — Leir-inc de Pompignan, 177; —
Léon XIII, 190, 192, 21 fi, 227; Lugo (de), 205, 207,
208, 222, 223, 236; — Lumbier, 192; — Luther, 179.

Maldcrus, vi, 202; Mandate (de), 212; — Maurus
(Sylv.), 212, 213; — Mayr (AnL), 20.1, 224; - Masîzella
(Cam.), 194, 20;i, 206, 224; — Mendrich, 2.16; — M<i-
négoz, 174; - Msurin, 218, 219; — Millier, 20U; —
Municssa, 207; — Murray, 224.

Newman, vi, 182, 195, 197, 198, 209, 210, 216.
T. XVI. — 50 •
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Origène, vi, 185, 1S6, 227.
Palmieri (voir Ballerini); — Pascal, vi, 179, 180; —

Pcsch (Chr.), 195, 203, 229, 234; — Pic IX, 189, 191-92,
216; — Pie X, 194, 195; — l'isani, 193; — l'oulpiquet
(de), 20».).

Kilssier, vi, 201, 223, 236; — Hichard de Sainl-Virtor,
197.

SabatiCT, vi, 174; — Snlma.iitin-nsi;s, 20S, 218, 234; —
Sanchez (.Jean), 201, 202, 2U3; — Sunrhez (Tliomas),
202, 204, 20.5; - Scheeben, 206; — Sf,Herer, 183; —
Schiffini, 199, 224, 236; — Semeria f.lean), 179; — Snell,
174-75; — Suarez, 178, 198, 20:1, 211, 2:!!, 234, 235, 236.

Tanner, vi, 235; — Tanqucrey, 218; — Tepe, 179;
-- TerUlllien, 1S1, 18.'), 187, 197; - Thomas d'Aqilin
(S.), 184, 1S5, 18S, 198, 199, 200, 202, 204, 205, 206, 207,
20S,213,214,215,216,217,227,228,233, 234.

Ulloil. vi, 179.
Viva, VT, 193, 204,
Conciles : Trente, VT, 207; — Vatican, 179, 1S7, 1H9-

91. 192, 216, 217. 2tS, 227, 228; rimr. provincial de
Culo^nc, 216.

VIT. RÔLE 1>R LA ( iHÂCE DANS LA PHKPARATION
RATIONNUl.LE DE LA FOI, VI, 237-278.

l" Notions préliminaires. 1. Grâce f i fluette. —
Non grâce extérieure de la révélation, mais secours
passagers intérieurs favorisant la préparation ra-
tionnelle à l'acte de F., vi, 237. — Relativement
à la connaissance de Dieu, 237; cf. iv, 860, 861,
864-65; - au fait de la révélation, vi, 237; cf.
cône. du Vatican (c. in, § 2, Denz.-Rannw., 1790; §
6, ibid., 1794; Tables, 6R7). — Action de la grâce,
comme moyen de connaissance ou comme moyen
connu (action miraculeuse sur l'intelligence ou la
volonté), 238-39.

2. Grâce habituelle. \.'habiius de F. concourant
à reconnaître la crédibilité sans cependant rem-
placer les motifs, vi, 239-41. Deux manières : pro-
duction directe du jugement de crédibilité, 241-42;
— influence indirecte ou disposilive sur ce juge-
ment, 242-43; explication de plusieurs textes de
S. Thomas, 243-45.

2° Systèmes. - 1. Guillaume if'A.uxerre, — Illu-
mination préservant de croire à une chose fausse,
vi, 245. — Critique, 245-46.

2. Discerniculiim experimentali:. — Pérez : sorte
de miracle intérieur permettant de taire à coup sûr
et sans erreur l'acte de F., vi, 246-47; — critique
du système, 247-49; — solutions des objections de
Pérez, 249-50. - Pallivicini ; la grâce intervient
comme jugement infaillible sur le tait de la crédi-
bilité, 250-51. — Esparza : discerniculum dans
l'affirmation même du prédicateur, 252-53. — Con-
clusion ; systèmes qui se combattent l'un l'autre et
n'aboutissent à aucune solution acceptable, 253-
54.

3. Suggestion divine. — Sur un motif insuffisant
en soi, mais réel et présupposé (cf. cône. du Vatican,
sess. in, c. ni, § 3; Uenz.-Bannw., 1791; Tables,
687), Dieu intervient par une puissance de per-
suasion (Mayr, Ulloa), vi, 254-55. — Appréciation :
possibilité d'une telle intervention, 255; cf. ni,
2376; — existence d'un tel secours, nécessaire à
tous et dans tous les cas, improbable devant les
affirmations du cône. du Vatican (c. in, § 2, 5;
Denz.-Bannw., 1790, 1793; Tablas, 687). - .< Il-
lustration suasive 11 et grâce prévenante nécessaire
à l'acte de foi salutaire (cône. de Trente, sess. vi,
can. 3; Denz.-Rannw., 813; Tables, 677), vi, 256-57.

4. Double crédibilité. — Thèse de Gardeil, vi, 257;
cf. m, 2203 (cf. Tables, 854, Crédibilité, § Crédi-
bilité et genèse de l'acte de foi). - - Critique : une
seule crédibilité; discussion de la thèse, vi, 258-60.

5. Préparation de la f o i dans la f o i elle-même sous
l'influence de la vertu de f o i . — Thèse de P. Rousse-
lot : « les yeux de la F. ", vi, 260 ; xiv, 135. — Exposé

de la thèse, vi, 261-63; xiv, 135-36. — Discussion et
controversée ultérieure, vi, 263-75; cf. x, 1854-55.
— Attitude des théologiens, xiv, 136-37.

6. Systèmes exigeant, pour discerner le miracle, lu
grâce de In f o i . — a ) Certains protestants conser-
vateurs : miracles, objet de P., non signes de crédi-
bilité, vi, 275; — thèse catholique, x, 1S53-54; pour
les miracles cachés, 1811. — F. et miracles de
l'Évangile, vin, 1194. — h) Modernistes et libé-
raux : le miracle suppose la F., c.-à-d. la crédulité,
vi, 275-76; — sur l'attitude des protestants libé-
raux et des rationalistes, vin, 1398-1405; cf. x,
1824-25; — sur l'attitude des modernistes, vm-
1382-86; cf. x, 1825 (Kirmin-Loisy). — c ) Con-
ception d'É. Le Roy, vi, 276-78; cf. x, 1814; - rap-
prochée de celle de M. Blondel, 18t5. - Critique,
1815-16; vi, 277-78.

AUT»:II«S C.ITIÏS L'ANS (:F.;T'rii SECTION. - AgIul-l-C ((!'<
vi, 269; - Aristol.c, 245; -- Arriaaa, 241, 249; — A
gustin (S.), 237, 264, 270.

Halnvi-1, vi, 271; — Hautain, 278; - Billot. 241, 270,
271; — HIondcl, 200, 277; — Briinschwirs, 277.

Cajétan, vi, 273; — Civiltà culiolica. 26fi.
Esparza, vi, 246, 252-53, 259.
Gardeil, vi, 2ii7-60, 264, 271 ; — Gorniaz, 254;-- Guil-

laume d'Auxerre, 245.
Haunold, vi, 2SI, 254; — Hcttinger, 278; — Hilaire

de Baron ton, 271.
Irénée (S.), VT, 242.
Kilher. VI, 254, 272, 273.
Laberllionnière, VI, 277; — Le Roy, 276-78; — Lugo

(dv), 241, 2<40, 272, 273.
Muyr, vi, 254, 255; — Molina, 271; — Monsabré, 239;

—Muniessa, 254;—Musset, 287.
Pallavicini, vi, 243, 246, 250-52, 259; - Pères-, 243,

244, 246-SO; - - Pie IX, 264.
Rousselot (Pierre), vi. 243, 260-75.
Salmanticensrs. vi, 241, 245, 272, 273; — Scot (Duns),

272; — Surirez, 238, 239, 241, 246, 271.
Tanner, vi, 240, 266; — Thomas d'Aqilin (S.), 240,

241, 242, 243, 244, 245, 248. 252, 25F., 281, 262, 263, 266,
273,274,275.

Ulloa, vi, 255, 2.Î6.
Vacant, v;, 271.
Conciles : Trento. vi, 256, 265; — Vatican, 237, 239,

254, 256. 261, 264, 267.
VIII. PERSÉVÉRANCE DANS LA rOI : RÉSOLUTION

DE PERSÉVÉRER, VI, 279-349.
1° Position du problème. — 1. Divisions de l'ar-

ticle, vi, 279. - - 2. Documents généraux sur la
persévérance dans la toi : a ) sur la persévérance en
général : Écriture, xn, 1258-61; — Pères, 1261-69;
— magistère, 1269-71, 127S-83, 1286-89; — S. Tho-
mas, 1274-77; - b ) sur la persévérance dans la F. :
Écriture, vi, 279-80; et. xi, 2443 (S. Paul); vin,
591 (S. Jean); vi, 2106 (épître aux Hébreux); - -
Pères, 280; — documents ecclésiastiques, a80; et.
cône. de Trente (sess. vi, c. vu. Tables, 676); pro-
tession de F. de Pie IV, xiv, 2935.

2" Méthode d'Hermès. — a ) Notions préliminaires :
sur le doute en général (Tables, 1035); — doute réel
et doute fictif, vi, 281-82. — b) Méthode dans la
justification de la F. : douter réellement, pour dis-
siper ensuite les doutes par la raison, vi, 283, 2290-
92; xiv, 1851. - - c ) Erreur d'Hermès : dans sa
méthode (contraire aux principes de la révélation et
de la raison), vi, 284-85; pleine d'illusions et d'in-
conséquences, 285-86; — dans la doctrine même
(méconnaissance du motif essentiel et surnaturel de
la F.), 2293-95. — d ) Documents ecclésiastiques
contre Hermès : Grégoire XVI (bref Dum acerbis-
$imus), vi, 286, 2301 ; — cône. du Vatican (sess. ni,
c. in. De flde, § 5, 6, Denz.-Bannw., 1793, 1794; et
can. 6, ibid., 1815; Tables, 687, 688). Cf. infra,
Doctrine du cône. du Vatican sur la persévérance
dans la foi.
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3° Doctrine du cunc. du Vatican sur la persévérance

dfins la lui. - 1. Textes. — Cône. du Vatican (scss.
ni, can, fi) : deux erreurs condamnées : méthode
d'Hennés, toute doctrine confinant à l'indifîéren-
tisme, vi, 287-89; — (c. ni) : dilïérenec entre le
catholique et les autres, le premier ne pouvant
jamais, à moins qu'il n'y ail de sa faute, avoir une
juste cause de changer sa F. ou de la révoquer en
doute, "289-91.

2. Controverse avec Granderath et Vacant dans
l'interprétation du texte conciliaire. • — a ) Sur la
« juste cause » : cause subjectiuement juste (Harent),
ou seulement objectivement juste (GTanderath-
Vacant), vi, 292-94. — h ) Sur l'assertion du c. ni :
« Dieu n'abandonne jamais, s'il n'es!, lui-même
abandonné » : s'afiit-il d'un abandon de Dieu par le
péché formel contre la !•'. (hérésie, apostasie)
(Granderath-Vacant) ou par toute autre faute
(refus ou abus des grâces) (llarent)? 294-96. — c ) In-
terprétation des théologiens : dans le sens Grande-
rath-Vacant : Tanner, Platel, 297-98; — dans le
sens Harent ; Schmid, Kleutgen, Schceben, La-
liousse, Wilmers, Lehmkuhl, Billot, Pesch, 298-
300.

3. Question dirimée en dehors de la déclaration du
concile et d'après d'autres sources. — a ) Pour les
catholiques : ras du doute volontaire ou de l'apos-
tasie jusqu'à la mort, vi, 300-01 ; — cas du doute
ou de l'apostasie momentanés et rétractés ensuite,
301-05. — l i ) Pour les hétérodoxes : différence à
établir pour eux entre les articles vrais et les erreurs
de leurs sectes, 305-06; — en conséquence deux
excès à éviter : imaginer qu'il y en a peu de bonne
foi; nier toute différence entre hétérodoxes et ca-
tholiques (contrairement à l'afïirmation du c. ni du
concile), 306-07; — prudence dans les jugements à
porter sur eux, 307-08; cf. explication de la prop. 17
du Syllabus, 307-08; xiv, 2894-95 (références en
cet endroit). - c ) Concessions possibles à l'opinion
Granderath-Vaeant : il s'agit de catholique n bien
formé », vi, 309; il s'agit de K. définie par l'Église
infaillible, 310; — il s'agit de l'ensemble des vérités
de F. et non d'un dogme particulier qu'on pourrait
avoir oublié, 310-11; — explication des prop. 19
et 20 condamnées par InnocenL XI (qu'on pour-
rait objecter contre les deux dernières concessions),
311-13; cf. ni, 2214, 2225; - on n'est pas obligé
d'admettre, dans tout abandon de la religion catho-
lique, un péché formel contre la V., vi, 313-14;
péché forme], cf. 2215 sq, (hérésie-péché); et vu,
1930 (péché d'infidélité). — d ) Application au
catholique négligent, vi, 314-16.

4. Explication de la permanence des motifs de crédi-
bilité au cours de la vie du catholique, — a ) Premier
cas : Ir catholique a eu des motifs de crédibilité
d'une valeur absolue, vi, 316-17. — l i ) Second cas :
l'ensemble des motifs acquis n'ont eu qu'une valeur
rclatim.. Premier moyen : développement des motifs
de crédibilité correspondant au développement de
l'esprit, 317-19; - travail spontané de la pensée,
319-20; appliqué au développement des motifs de
crédibilité, 320-21; cf. v, 1S40, 1841; expérience de
la vie, servant à mieux comprendre les motifs de
crédibilité, vi, 321-23; développement de certitude
sur le contenu de la F., 324. — Second moyen :
solution des objections, 324; — cas des objections
facilement semblés, 324-26; — cas des objections
difficiles qu'une conviction bien arrêtée sait braver,
326-29; cf. in, 2373-7S (influence de certains
moyens), 2390-93 (rôle de la volonté); cf. supru,
1550.

4° Résolution de persévérer dans la f o i . • -
1. Documents scripturaires et traditionnels. — a)

Écriture : S, Paul aux Galates, vi, 329-30, 1037-38.
— b ) Tradition : Pi-res grecs : S. Irénée, 330; cf.

242; - - S. Basile, 330; — S. Cyrille de .Jérusalem,
330; cf. ni, 2534, 2538, 25fi9, 2570 (F. à l'eucha-
ristie); - S. Cyrille d'Alexandrie, vi, 330, cf. 280;
ni, 2521. — Pères latins : S. Augustin, vi, 330; -
Vincent de Lérins, 330; cf. xv, 3053-54 (conclusion
du Commoniiorium); — Florus de Lyon, vi, 330-31 ;
— S. Anselme, 331; cf. i, 1345-46; - S. Thomas
d'Aquin, vi, 331; cf. xv, 993 (supériorité de la F.);
— S. François de Sales, vi, 331. — Documents
ecclésiastiques : l'ftglise impose la résolution de
persévérer dans la F. : symbole d'Athanase, i, 2179;
iv, 2158 (finale); — profession de F. tridenline, vi,
331; xv, 1487; xiv, 2935; - serment antirnoder-
niste, 2935-36; — formulaire antijanséniste, 293G.

2. Résolution subjectivement pru/tente, objective-
ment raisonnable. -— a ) Affirmation de la doctrine,
vi, 331-33. — b) Objections : valeur inférieure du
témoignage humain (sur les motifs de crédibilité),
333; — faillibilité de la raison et infaillibilité de
Dieu, 333-35. — c) Valeur de la révélation, nonobs-
tant la faiblesse de la raison et les difficultés qui en
résultent : pour la connaissance des mystères, 335 ;
cf. x, 2590-99; — pour les mystères concernant la
conduite de la vie, vi, 335-36; deux avantages :
règle plus sûre, diminution des risques d'erreur,
336-39. - d ) Rxcès à éviter : ne pas affirmer l'obli-
gation d'Être résolu à nier l'évidence même, 340-41 ;
condamner comme absurde toute résolution parti-
culière et concrète, 341-43. - - Opinion moyenne
juste et raisonnable, 343.

3. Formes de la résolution. - F. implicite, vi, 343-
44; — sa justification, 344-45; — réponse aux cri-
tiques protestantes, 345-48. — « F. du charbonnier »,
348-49.

AUTKI.HIS C.ITÉS AU COURS UU CETTE SECTION. —— Al-
ptiotise de Ligiiori (S.), VI, 341 ; — Amiirl, :i07, 310; —
Anselme (S.), 280, 331 ; — Arngo, 326, 327; Aristotc,
322; — Aiigusiin (S.), 280, 286, 289, 295, 319, 330, 342.

Bainvel, vi, 345, 349; - Bnrtez, 314; - Basile (S.),
330; —Bi l lo t , 300, 305; — Bonaventure (S.), vi, 341;
— Kourset (P.), 337.

Culvin, vi, 344, 315; — Carilsnas, 31.1; Cynilc
d'Alexandrie (K.), 280, 3;!0; — Cyrille de Jérusalem (S.),
330.

Descurtea, vi, 282, 319; — Didiol (.).), 345; Domi-
nique de lu Sainle-Trinité, 327.

FénrIoH, vi, 325; — Horus, 330; - Krançois de Sales
(S.), 331 ; — Franzelin, 288, 327, 341.

Gcrdil, vi, 308; . lioyau, 282, 283; — Granderatli,
288, 291, 292, 2!M, 296, 298, 300, 302, 315; — Uranri-
maison (de), 323; — Greaou-e XVI, 282, 286; — Guil-
laume d'Alivergnr, 340; — Gunther, 283.

Haunold, vi, 342; — Hernies, 279, 2SO, 282, 283, 284,
2S5, 286, 287, 2S9, 290, 292, 296, 300, 312, 323, 339; —
—- Heltinger, 318; — IIodgc, 345; — Hollmunn
(Georges), 347, 348, 349; — llurtcr, 282, 286.

Ignace de Loyola (S.), vr, 30(i, 316; - Imitation de
J.-C., 321; Innocent III, 347; — Innocent IV, 347;
— Innocent XI, 311, 346; — Ircnée (S.), 3.10.

Jean Clu'ysostome (S.), vi, 2SO; .Joachim, abbé,
347; Jimuroy, 284.

Kant, vi, 337; — Kilbcr, 312, 342; — Kleutfîcn, 282,
298-99, 301, 304, 306.

Lahousse, vi, 299, 316; Letehvrc (dom), 323; —
— Lerranc de Pompignaii, 2S5; — Leln»ik«lil, 299; —
Lemaitrc (Jnifis), 316, 336; Léon XIII, 332; Le
Verrier, 335; - Uigo (de), 281, 314, 341, 342; — Luther,
348.

Maine rie Uiran, vi, 336; -- Marchant (Ara;uui), 311;
— Martin (Conrad), a,S7, 292, 296; Mayr, 343; — Maz-
zclla (Cilin.), 327; — Mendive, 313; — McncKoz. 346; —
Mdrray, 323.

Newman, vi, 2N6, 319, 322, 324, 327, 328, 329, 339,
341;-. Niereinbei-a, 337,

Ollé-Laprune, VI, 309; — Oxeu, 343; — Oviedo, 314.
Pascal, vi, 318; — Perrone, 2S3; — Pcsch (Cnr.), 296,
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297, 300, 311, 316, 318; — Pie IV, 280; — Pic IX. 333;
— Piglù, 348; — Pisani, 313; — Clatcl, 296, 298; —
Port-Royal, 319.

Rassier, vi, 311. 313; — Ripalda, 342; - Roland
(Mine), 326; — Rousseau (J.-.l.), 316-17, 326, 336.

Sabatler, vi, 346; — Sa.tmanticen.ws, 334; — Scheeben,
299, 301, 310, 341 ; — Schiffini, 2S8, 298, 313 ; — Schmid,
298; — Ségur (de), 325; — Suarez,, 3-13, 314; — 'lytinbus,
287, 2S8, 307.

Tanner, VI, 296, 297, 298, 315; — Tertullicn, 2SO; —
Thomas d'Aquin (S.), 280, 304, 3»>9, 313, 337, 331,
332. 339, 341, 342, 344.

Vacant, vi, 291, 293, 294, 295, 296. 298, 315; — Vin-
cent de Lérins (S.), 330, 342; — Viva, 311, 349.

Ward, VT, 329; — Wllincrs, 299, 300, 304, 311.
Conciles : cône. provincial de Cologne, VT, 322. — IV"

du Latran, 347; - Trente, 280, 291, 294, 295, 301, 313,
331; - Vatican, 280, 283, 286, 287, 288, 289-90, 291,
292, 293, 294, 295, 296, 298, 299, 300, 301, 306, 309, 320,
340.

IX. RAPPORTS 11E LA FOI KT DE LA SCIENCE CHEZ
LE SAVANT CROYANT, VI, 349-357.

L'article doit être complété par : le rappel des prin-
cipes; des erreurs opposées; avant d'aborder l'objection
des idées préconçues, seul point envisagé ici par l'auteur*

1° Principes. — Posés par le cône. du Vatican
(sess. ni, c. iv. De. fide et ralione). (Pour faciliter les
recherche.',, on suivra la numérotation de Denz.-
Bannw.)

1. Deux: ordres de connaissances. -•• Vérités natu-
relles connues par la raison, mystères connus par
la révélation (Denz.-Bannw., 1795). — Texte com-
plet, x, 2587. — Voir aussi i,1150; n, 2166; iv,
535; vi, 358; ix, 694; xni, 1645; xv, 862.

2. Mystères inaccessibles à la raison, qui n'en peut
avoir qu'une connaissance analogique (Denz.-Bannw.,
1796). — Texte complet, x, 2587-88. — Voir i,
1152; iv, 1537, 2429; vi, 101, 358; vu, 2332; x,
2594-98; xn, 2998, 2300; xv, 452.

3. Aucune opposition possible entre f o i et raison :
source des conflits possibles (Denz.-Bannw., 1797).

Texte complet (cf. vi, 340; Ix, 694) : Mien que la fol soit
au-dessus de la raison, il ne saurait pourtant jamais y
avoir de véritable désaccord entre la fol et la raison,
attendu que le Dieu qui révèle les mystères et donne la
grâce de la toi est le même qui a mis la raison dans
l'homme el qu'il est impossible que Dieu se contredise
lui-même, ou que le vrai soit jamais contraire au vrai.
La vaine apparence de contradiction vient ou bien de ce
que les dogmes de la foi n'ont pas été compris et exposés
comme l'Église l'entend, ou bien qu'on prend une simple
opinion pour une vérité de raison : « Nous définissons
fausse toute assertion contraire à la vérité qu'illumine la
foi (Ve cône. du Latran). «

Voir iv, 1530, 1578, 1603; vi, 340; vu, 2334; ix,
694; xin, 1648; xiv, 1597.

4. L'Église doit proscrire toute assertion scienti-
fique fausse en regard de la f o i (Denz.-Bannw.,
1798).

Texte complet (cf. ix, 694) : L'Église qui, avec le devoir
apostolique d'enseigner, a reçu le mandat de garder inté-
gralement le dépôt île la foi, a reçu également de Dieu le
droit et le devoir de proscrire ton te science fausse, afin que
personne ne soit séduit pur une philosophie vaine et Iront'
peuse (Col., n, S). Tout chrétien donc placé en face d'opi-
nions vraiment contraires à une doctrine de foi, et sur-
tout en face d'opinions réprouvées par l'Église, ne peut,
sans prévarication, soutenir que ces opinions soient des
conclusions légitimes de la science; niais il est tenu de
n'y voir que des opinions fardées d'une fausse apparence
de vérité,

Voir vi, 522; ix, 694; xv, 1212.
5. Mutuelle assistance de la f u i et de la raison

(Denz.-Bannw., 1799).
Texte complet : Non seulement la toi et la raison ne

peuvent jamais se contredire, mais elles s'apportent
secours mutuellement : la droite raison démontre les
fondements de la loi et, munie des lumières de celle-ci,
elle culUve la science des choses divines ; de son côté, la

foi délivre et défend la raison d'erreurs et l'enrichit de
connaissances nombreuses (cf. ix, 694-95). Il s'en faut
de beaucoup que l'Église soit l'adversaire de la culture
ries arts et des disciplines humaines; de multiples façons
elle cherche à les aider, et les promouvoir. Elle n'Ignore
pas, ni ne méprise les avantages qu'en recueille la vie
de l'homme; elle confesse bien plutôt que, dérivées du
Dieu maître des sciences, les sciences humaines, utilisées
convenablement, conduisent à Dieu avec le secours de sa
grâce. — Assurément l'Église n'interdit pas aux sciences
de se servir de leurs propres principes et de leur propre
méthode, chacune dans son domaine ; mais, tout en recon-
naissant cette juste liberté, elle n'entend pas que, par
opposition à la révélation divine, elles se jettent dans
l'erreur, ou qu'en sortant de leurs frontières, elles en-
vahissent et bouleversent le domaine de la foi (cf. vi,
385).

Voir iv, 537, 846, 1530, 1534; xui, 1648, 1649;
cf. xv, 499 (les sciences et la théologie).

G. Pas d'assimilation entre le progrès du dogme et
le progrès humain de la philosophie (Denz.-Bannw.,
1800).

Texte complet ; La doctrine de foi, que Dieu a révélée,
n'a pas été livrée aux hommes comme un système philo-
sophique à perfectionner, mal» elle a été confiée à l'épouse
du Christ comme un dépôt divin qu'elle devait garder
fidèlement et déclarer infailliblement. C'est pourquoi on
doit conserver perpétuellement aux dogmes sacrés le
sens une tois déclaré par l'Église (et. vi, 133) et ne jamais
s'écarter de ce sens sous le prétexte ou l'apparence d'une
meilleure intelligence du dogme. Mais « que croissent et
progressent largement l'intelligence, la science et la
sagesse, tant des individus que de la collectivité, que de
l'Église tout entière, selon les âges et les sexes; mais à
condition que ce soit exactement selon leur nature parti-
culière, c.-à-d. dans le même dogme, dans le même sens,
dans la même pensée • (S. Vincent de Lérins, xv, 1297).

Voir iv, 526, 1176, 1603, 1604, 1637; V, 1869; vi,
82, 133, 158; xv, 1209-10, 1298, 1300, 3053.

2° Erreurs condamnées. — 1. Erreurs méconnais-
sant l'origine divine ou le caractère intellectuel de la
fo i . — Modernisme, niant la révélation externe,
vi, 106, 125-26, 128-29, 131-32, 136-37, 1570;
cf. iv, 1637-38; v, 1801-02, 1842-43; x, 2032-33;
xv, 2019-20; — décret Lamentabili (prop. 3, 4), iv,
1597; — (prop. 4), vu, 2311 ; -- (prop. 5), 2312; —
(prop. 20, 21, 22), iv, 1586; vu, 564: — (prop. 23,
24), iv, 1648; vu, 2334; — (prop. 25), in, 2238; vi,
194; xiii, 1646; — (prop. 26), iv, 1586; v, 13G4; vi,
132; — (prop. 27), vu, 655, 2320; vin, 1385; —
(prop. 59), vi, 133; IV, 2113; — (prop. 60), vin,
1385-86; — (prop. 64), IV, 1586; xm, 1991.

Autres propositions ; Prop. 61 : On peut dire sans para-
doxe que, du premier chapitre de la Genèse au dernier
de l'Apocalypse, aucun chapitre de l'Écriture ne renferme
une doctrine absolument identique à celle que l'Église
enseigne sur la même matière et, par conséquent, qu'au-
cun chapitre de l'Écriture n'a le même sens pour le cri-
tique et pour le théologien.

Prop. 62 : Les principaux articles du symbole des
apôtres n'avaient pas pour les chrétiens des premiers
siècle» la même signification qu'ils ont pour ceux de
notre temps.

Prop. 65 ; lie catholicisme d'aujourd'hui ne peut se
concilier avec la vraie science que s'il se transforme en un
christianisme non dogmatique, c.-à-d. en un protestan-
tisme large et libéral.

F. expliquée par la psychologie et la mystique
(intuition, expérience religieuse, symbole-fidéisme,
pragmatisme) (cf. Tables, 1467). — Protestantisme
et F.-conflance; et. supra, 1537.

2. Erreurs méconnaissant ou exagérant le rôle de
la raison. — a) Thèses niant pour la raison la
possibilité de prouver les préambules de la F. :
fidéisme, et. 1551; ~ seml-fidéisme, 1552; — tra-
ditionalisme, 1551 ; cf. Bautain et Bonnetty, 1552;
Ventura et Gerbet, 1551 ; — Baïus et Jansénius,
1551. — b ) Thèses exagérant le pouvoir de la
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raison : rationalisme, 1540; — semi-rationalisme,
1541.

3° Objection des idées préconçues. — 1. L'objection
procède elle-même d'idées préconçues : CÎICY. les
protestants (orthodoxes et libéraux), vi, 350-51 ; —
chez les modernistes, 351-52; — chez les rationa-
listes incroyants, 352-53. — 2. L'idée préconçue,
si l'on est fidèle aux méthodes scientifiques, ne
détruit pas la valeur d'un travail sérieux : a)
Exposé général, 353-54. — b ) Exemples : les pré-
jugés des hérésies permettent le progrès du dogme,
iv, 1611-13; -— controverses provenant d'opinions
opposées, 1614-17; — ces opinions n'empêchent
pas la liberté d'étude et de recherche des théolo-
giens, vi, 353-54; cf. iv, 1618-19. — 3. Le travail
scientifique exige certaines idées préconçues : l'idée
du surnaturel, nécessaire à l'étude de la religion, vi,
354-55 ; — rôle bienfaisant des vérités révélées,
355-57.

AUTEURS CITÉS DANS CETTE SI-XTIOM. — Anselme (S.),
vi, 353; — Augustin (S.), 353.

Kainvel, vi, 349, 355, 356, 357; — Bunsen, 351.
Dadolle, vi, 351 ; — Descartcs, 353 ; - - Didiot, 349,

356; — Duchesne, 351 ; — Dupin, 351.
Iluniack, vi, 351; — Ilcadiam, 351, 352; — Hefele,

;i51; — Hermès, 349; — Hippolyte (S.), 351; — Hulat
(d"), 352, 354-55.

Ignaced'Antiotfhe (S.), vi, 351.
Lebreton, vt, 3.'i4, 357.
i'ie IX, vl, 356, 357.
Renan, VI, 350, 352.
Sabatier, vl, 350, 351 ; — Strauss, 350, 351,
TilleiTKMrt, vi, 351 ; — Thomas d'Aquin (S.), 353.
Vacant, vi, 349.
Concile : Vatican, vi, 349, 354, 355.
X. LA FOI, VBBTU SURNATOKELLE F.T THÉOLO-

GALE; SON OBJET MATÉRIEL ET SON OBJET D'ATTRI-
BUTION; SA CERTITUDE PARTICULIÈRE, VI, 357-93.

1° Acte de f o i en tant que surnaturel. — 1. Sur-
natwalitê objective de la fo i . — Révélation, moyen
surnaturel, où s'origine la F., vi, 358; cf. cône. du
Vatican (sess. ni, c. n; Denx.-Bannw., 1785; Tables,
687); cf. supra, 1543-45. — Vérités surnaturelles,
transmises, 358 ; cf. cône. du Vatican (sess. nr, c.
iv; Denz.-Bannw., 1795, 1796; Tables, 687). Voir
aussi x, 2587-88; xiv, 2853.

2. Surnaturalitê subjective de la f o i , sous l'influence
de la grâce. — a ) Acte de F., surnaturel, vi, 359-61 ;
cf. IIe cône. d'Orange (can. 5, 6, 7; Tables, 725); —
cône. de Trente (sess. vi, can. 3; Tables, 677); —
cône. du Vatican (sess. ni, c. ni; Denz.-Bannw.,
1791 ; Tables, 687). — Voir GRÂCE, vi, 1573, 1575,
1576-77; JUSTIFICATION, vin, 2178, 2179, 2185,
2214; INFIDÈLES (Salut des), vu, 1928 (et ce mot
aux Tables); HEBMÈS, vi, 2299-2300, — h) Acte de
volonté commandant la P., surnaturel, 361 ; cf. II"
cône. d'Orange (can. 5; Tables, 725), 1680. — c)
Assentiment intellectuel de F., surnaturel lui-
même, 362; cf. cône. du Vatican (sess. in, c. m;
Denz.-Bannw., 1789; Tables, 687); — affirmations
scripturaires, 362-63; — preuve théologique ;
assentiment, prélude de la vision béatifique, 363-
65. — d ) Jugements de crédibilité; surnaturalité
controversée, 365-66; — surnaturel, cependant, le
dernier jugement pratique, 365, cf. 241; supra,
1555; — jugements antérieurs spéculatifs et grâce,
365-66; cf. supra, § VII, Rôle de la grâce dans la
préparation rationnelle de la foi.

2" Ver(u infuse de f o i ; son infaillibilité. — 1.
Existence, preuves. — a) Écriture, v«, 366, cf. 362-
63; xv, 2759-60, 2783; xi, 2443 (S. Paul). — b )
Tradition ancienne, vi, 366-67; xv, 2760, 2783; voir
aussi 2743-48 (passim) ; — infusion des vertus par
le baptême, n, 202-03; — par le baptême, l'homme
devient <. fidèle «, 242; cf. vu, 1726. — c ) Conciles

et décisions pontificales, vi, 367;— Innocent III, xv,
2762 ; - - cône. de Vienne, 2763, 2977-78 ; — cône. de
Trente (sess. vi, c. vu), vi, 367; xv, 2763 (Tables,
676); sur l'interprétation du texte, v, 608; — cône.
du Vatican (sess, ni, c. ni; Denz.-Bannw., 1791),
vi, 367 (Tables, 687).

2. Nature el activité de la vwtu de f o l , — a ) Na-
ture ; vertu Infuse, donnant par elle-même la surna-
turalité à l'acte de F., vi, 368 ; xv, 2764-66 ; cf. cône.
de Trente (sess. Vf , c. vu, ordre de la justice surna-
turelle; Tables, 676); — vertu susceptible d'accrois-
sement, 2787; cf. cône. de Trente (sess. vi, c. x;
Tables, 676). — b ) Activité ; rôle principal : pro-
duction de l'acte de F., vi, 369, cf. 240; — râle
secondaire sur les motifs de crédibilité, 369; cf.
240-87; supra, 1557; cf. xv, 2790. — r . ) Destruc-
tion de la vertu de F., vl, 369; xv, 2794; — cône. de
Trente (sess. vi, c. xv, can. 27; Tables, 677); — sur
les péchés destructeurs de la vertu de F., APOS-
TASIE, i, 1602; — HÉRÉSIE, vi, 2208; — INFIDÉ-
LITÉ, vu, 1930; cf. vi, 313-16. — Péchés contribuant
à affaiblir la F., 369; xv, 2794-95 (et références). —
Possibilité de garder la vertu infuse de F. dans
l'hérésie matérielle, vi, 2226.

3. Infaillibilité. — a) De la vertu, vi, 369; mais
voir 234; — comparaison avec l'infaillibilité de la
science, 369-70; — infaillibilité de la P., éclose sous
l'influence de la seule grâce actuelle (opinion de
Suarez), 371. — b j Invisibilité de la vertu et de
l'acte de F., en tant que surnaturel, 371-74; —
infaillibilité non discernable par le sujet, 371 ; voir
supra, 1555, le discerniculum expérimentale; —
textes de S. Augustin et de S. Thomas, 372-74; —
— mais possibilité de connaître par le raisonne-
ment théologique (J. Didiot), 374. — c ) Infailli-
bilité de l'acte de F. : objectivement quant aux
motifs de l'assentiment, subjectivement quant à la
F. surnaturelle, 375-76; — sur la certitude de la
F., 376; cf. cône. de Trente (sess. vl, c. ix; Tables,
676); voir supra, Certitude de la foi, 1553.

3° Foi, vertu théologale; objet matériel et objet
d'attribution. — 1. Notions générales. — Vertu In-
fuse et vertu théologale, vi, 376-77; xv, 2763-65,
2779-81, 2782-84; cf. 968 (S. Thomas). — Objet
formel, spécifiant la vertu, vi, 377 ; cf. supra, 1539-41
(motif); xv, 2782-83; — formate que et formate quod,
vi, 377, 381; xv, 2782; cf. v, 631, 632 (exemples).
— Objet matériel ou d'attribution, vi, 377-78; xv,
2782-83, 2784.

2. Foi, vertu théologale : démonstration. — Son
motif spécifique : autorité de Dieu révélant, vi,
377; cf. 98, 107-19; xv, 2784. -- Dieu lui-même,
objet d'attribution, vi, 378; xv, 2783, 2784. Voir
immédiatement infra, § 3.

3. Objet d'attribution et objet purement matériel.
— a) Objet d'attribution : Dieu, dans ses mystères,
connu par la révélation, vi, 378-82; et. 122-24; —
subordination des vérités révélées, les unes révélées
per se et directe, les autres par rapport à ces pre-
mières, 380-81 ; cf. v, 1869 (sens acceptable d' i ar-
ticles fondamentaux 11; Tables, 273); — b j Objet
purement matériel en dehors de l'objet d'attribu-
tion : vérités se rapportant secondairement à la
fin surnaturelle; vérités révélées par concomitance
ou per accidens, vi, 382; cf. iv, 526-27 (dépôt de la
F.).

Pour le détail des» vérités, objet matériel de la foi, II
faudrait reprendre tout le contenu des symboles et des
professions de fui, des définitions ex cathedra des papes
ou des définitions conciliaires. Pareillement, certaines
vérités, mieux comprises, ont progressé de l'implicite à
l'explicite, cf. iv, 1576, 1577, 1641-47; v, 1S69, 1870;
xv, 1252 sq. (tradition), mais surtout 1338-39 (Franzelin),
1341-42 (Bainvcl), 1344-45 (Billol), 1349 (Immutabilité
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et progrès du dogme). Voir aussi supra, 1545, g IV, g
Sixième conséquence*

4. Souveraine appréciation de l'objet lie la f o i . —
a) Souveraine préférence à donner à l'objet de la
F. sur les autres vérités, vi, 383-84 ; — renfermant
plus qu'un jugement (purement Intellectuel) d'excel-
lence, 384-85. — b ) Conséquences : comment à cet
égard comprendre la « F. n des chrétiens séparés,
385-86; — résolution de préférence s'étendant
virtuellement à nos actes de F., 386-87.

4° Certitude particulière de la f o i . — a) Sur son
infaillibilité, voir supra, 1592; — solution d'ob-
jections, vi, 387-88. — b) Fermeté particulière de
la l''. : absence de doute, certitude excluant posi-
tivement le doute, accroissement de fermeté dans
l'adhésion, 388-90; cf. supra, § II, 2", fermeté de
la F. chrétienne, 1539; et § VI, n, certitude, évi-
dence, 1553, 1554. - c ) La F., plus certaine que la
science (plus certaine et non plus évidente), 390; —
comparaison quant à l'infaillibilité, 390-91 ; — com-
paraison quant à la fermeté, 392-93.

AUTIÎURS CITÉS DANS CF.TTIi SECTION. —— AlllbroiSC (S.),
vi, 380; — Arislote. 360, '.VIS; - Athanasc (S.), 380; —
Augustin (S.), 359, 360, 362, 363, 365, .'169, 370, 371, 372,
374, 377, 378.

Maîiez, vi, •J93 ; — Bellamiin, 382 ; — Bernard (S.), 364 ;
— Herleaud, 364; — Billol 382, 383; - Bonaventurc
(S.), 392; - liorrull, 38».

Cajétan, vi, 374; — Calvin, 379; — Clément d'Alexan-
drie, 363; — Coninck, 388; — Croke Robinson, 386.

Hict. apol. de la f f i i raih., vi, 383; - . Didiot, 374.
Kspurza, vi, 390.
Félix (manichéen), \l, 378; — Franzclin, 376.
Grandin (Martin), vi, 392; — Grégoire de Nay.ianzc

(S.), 366; — Grégoire de Nysse (S.), 380.
Hermès, vi, 360, 361, 362; Hurlado (Pierre), 393.
Locke, vi, 389; — l . u f f l (de), 365, 374, 375, 378, 382,

38,'i, 388, 389.
Mânes, vi, 378; — JVlartigny, 367; — Martin, évêque

de Paderborn, 361 ; Maurus (Sylvestre), 384; — Maz-
ïella (Cam.), 383; — Méfit, 385; — M endive, 366.

Nieremberg, vi, 389.
Pcsch (Chl-.), vi, 381, 383; — Pfe IX, 383; — Pierre

Chrysologue, (S.), 364; - Pierre Lombard, 371-72; —
Plalel, 385,

Roiisselot, vi, 376.
Salmanticenses, vi, ;i74, 381, 384, 389, 393; — Selter-

bcn, 380; — Scot, 371, 376; — Suarez. 371, 383.
Thomas d'Aquin (S.), vi, 362. 363. 368, 369, 370, 371,

372, 37:i, 374, 375, 376, 378, 379, 380, 381, 382, 38;i, 385,
389, 392, 393; - Torrcs (Louis de), 382; — Tyrrel). 360.

Vacant, vi, 361.
WHiners, vi, 392; - Wircebunjensrs, 385.
Conciles : H- d'Oranfie, vi, 360, 361, :>Ba; - Trente,

359, 360, 367, 376, 387; Vatican, 357, 358, 360, 362,
367, 380.

XI. LIBERTÉ HT OBSCURITÉ OK I.A FOI, VI, 393-
469.

Les trois premiers problèmes seront réunis sous un
seul titre ; liberté de Farte île loi. — Kn second lieu,
systèmes sur la llherté de lu foi. — Knsuitc, obscurité de
la foi et systèmes. — lînfiil, toi et science sur le même
objet,

/, LIBERTÉ HK L'ACTE DE t'Ol. — 1° Documents
sur la liberté de la f o i . — a ) Écriture, vi, 393-94; —
F. dans les évangiles, vin, 576-77, 1191-92, 1194-95,
1196-98; ix, 908, 1955-56; x, 1853-55; — voir ni,
'2237-38 (crédibilité dans le N. Testament). —
t i ) Pères : défendent contre les gnostiqucs la liberté
de la F., vi, 394; ri. vu, 2492-93 (S. Irénée); ni,
189-91 (Clément d'Alexandrie : F. et gnose); —
font entrer la liberté dans leur définition de la F.,
vi, 394; cf. ni, 189 (Clément d'Alexandrie); il, 776
(S. Bernard); xv, 308 (Théodore!); — donnent la
liberté comme condition de la F., vi, 394; cf. ni,
2463, 2466 (S. Cyprien), 252) (S. Cyrille d'Alexan-
drie), 2563 (S. Cyrille de Jérusalem); i, 2337-38
(S. Augustin); — affirment le mérite de la F., vi ,

394-95; cf. vu, 1823, 1835, 1848, 1859 (S. Au-
gustin : nécessité de la F. libre pour le salut) ; cf. x,
642-47 (mérite, F. et prédestination); vi, 2449-51
(S. Hilaire ; F., mérite et liberté). — c ) Conciles :
11° d'Orange : en affirmant la nécessité de la grâce
pour pouvoir croire comme il convient (can. 6, 7),
il anirme aussi l'inlervention, sous l'influence de
la grâce, du libre, arbitre (can. 6,13), xi, 1095-96; •—
cône. de Trente (sess. vi, c. vi, Tabins, 676; cf. c. v,
can. 4, Tabins, 676, 677); — cône. du Vatican (sess.
ni, c. in. De. f i d e , can. 5, Denz.-Bannw., 1814;
Tables, 687); cf. vi, 283, 283 (erreur d'Hermès).

2° Conclusion fhêologique certaine. — a) Terme
de départ : influence de la volonté libre dans la
science même, vi, 395-96; attention et certitude,
n, 2162-65; vi, 199, 208, 396; ni, 2379, 2384;
voir attention, i, 2215; vi, 171, 396; — influence
de la volonté, commune à la science et à la
F., mais influence libre spéciale dans la F,, 396;
cf. supra, 1550 (Billot). -— b ) Preuves de cette in-
fluence spéciale : définition de l'acte de F., 397; cf.
supra, Pères et conciles affirmant la liberté de
l'acte de. 1''.; — interprétation de la condamnation
d'Hermès (cf. .'supra, 1°, c); indications antérieures,
188, 2K4-86, 2293-95; xiv, 1852-53; xv, 1792; -
mérile spécial de la F., vi, 397-98; cf. 68, 88, 95,
96, 107 sq., 112-15, 210, 211 ; — pèche spécial contre
la F. (négligence volontaire ou choix préférentiel de
l'erreur), 398-99; cf. 215-17, 313, 314; voir supra,
1537; autorité de S. Thomas, 399; difficultés
et solutions, voir CROYANCE, ni, 2379, 2380, 2387,
2388.

3° Évidence irrésistible des préambules et liberté de
la f o i . — a ) Deux opinions : la première : aucune
possibilité, dans l'état de voie, de l'euidentia iith's-
liintis (Vitoria, Banez, Lugo, Kilber, Franzelln,
Jean de Saint-Thomas [hésitant]), vr, 400-01 ; — la
seconde : l'enidentia attestantis existe parfois et se
concilie avec la liberté et l'obscurité de la F, (Denys
le Chartreux, Cajétan, Gonet, les Siilmanticenses,
Contenson, Scot, Mastrius, Frassen, Biel, Tolet,
Suareï, Vasquex, Louis Torrfcs, Coninck, Tanner,
Antoine, Mayr, et presque tous les modernes),
402-03; — critique des deux opinions : six raisons
d'éliminer la première, 403-04. — b ) Conciliation de
l'évidence irrésistible des préambules et de la li-
berté de la F. : indications générales, 404-06. Voir
infra. Systèmes.

//. S Ï S T f ; M E S SUS LA LIBERTÉ DE LA FOI. —— 1°
Système du despotisme de la volonté. — a ) Exposé,
vi, 406-09; - réfutation par Holcot, 406-07; sur
le sentiment exact rt'Holcot, ni, 2280-81; — texte
d'Aristote Invoqué, 2372; — réfutation par Pic de la
Mirandole, vi, 407; cf. ni, 2371. — Thèse soutenue
par Occam ('?), vi, 406; cf. in, 2281; reprise par
Cajétan (contre Scot), vi, 408-09; cf. ni, 2284,
2372 (simple exagération). — b ) Critique, vi, 409;
— danger de fidéismc, vi, 171-72, 175-78, 189-91.
— Corollaires ; interprétation d'un texte de S. Tho-
mas sur le rôle de la volonté, 409-10 (avec les réfé-
rences indiquées, spécialement ni, 2271-76); — im-
possibilité pour la volonté de se déterminer en face
d'une proposition neutre, à fortiori dans un sens
opposé à l'évidence, vi, 410-11; cf. 2372; — la ter-
minologie plus récente pour désigner la liberté spé-
ciale delà F. (quoadspeciem) (Valencia, Ysambert),
quoique encore ambiguë, peut se justifier, 411-12.
— Sur le rôle en général de la volonté, cf. supra,
§ VI, 1550.

2" Susti'me de l'inéuidence du l'objet formel ou du
fa i t de la révolution.. Exposé : fondement ; manque
de Vevidentia atteslantis, vi, 412 (Banc;;, de Lugo,
l'ïan/elin). Critique : l'acte de F. serait libre,
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non en lui-même, mais dans ses causes, 412-13; --
négation, pour les besoins de la cause, de l'evidenlia
idtestmtis, 413; cf. supra, 1464.

3° Système de l'inévidcnce du f a i t de lu révélation,
sans exiger celte liberté spéciale dans tous les eus. —
Système rnitigeant le précédent : chez les thomistes
(Jean de Saint-Thomas, Labat), dans la Compagnie
de Jésus (Suarez, Ripalda, Schinini), chez les sco-
tistes (Braneatus de Laurea, Mastrius, Krisper,
Hcirincx), les sorbonnistes (M. Grandin), vi, 413-15.
— Critique : fausse distinction du cas régulier et
du cas exceptionnel : fous les actes de I''. doivent
avoir la même liberté, 415-17.

4° Système de l'inéuidence de l'objet matériel. —
Exposé : deux formes : plus modérée : voie de la
F', choisie librement par la volonté (Thyrse Gon-
zalez, Elizarde), vi, 417; — plus rigide : la seule
évidence du témoignage ne peut suffire à entraîner
l'assentiment (Gonet, Amicus, Mercier, Semeria,
de Poulpiquet), 418-19. —Critique : part de vérité;
mais dans la forme rigide, difficulté à concilier
r.oidentiii attestantis et liberté de l'acte de F., même
sur les mystères, 419-21.

5° I.'influence spéciale de la volonté consiste à
choisir entre deux manièrea différentes de croire iiu té-
moignage divin e.l à afiplitiuiT l'intelliyelire ù riinr
des deux muniiires, regarder comme essentielle à la
l<ii divine, - Thèse exposée avec des nuaiiren di-
vergentes par Suarez, Couinck, Mazzella, Uillot,
Bainvel, Pcsch, vi, 421-25. - - Critique ; difficulté
de faire abstraction de l'évidence et de ne pas
s'appuyer sur les motifs de crédibilité, 425-29.

6" La liberté, spéciale de lu f o i réside dans la
« résolution de préférence s qui règne dans la volonté
du croyant. — Tout dépend ici de la volonté géné-
rale du vrai croyant, volonté qui ne se trouve ni
chez les démons, ni chez les hérétiques; cet élé-
ment a été retenu par bien des théologiens, même
partisans des systèmes précédents, et semble in-
diqué par le cône. du Vatican (plénum obsequium
intellectus et iwlunfatis; Denx.-Bannw-, 1789), vi,
430-32. — Appréciation ; cette résolution appartient
certainement à l'essence même de. la P., mais doit
être complétée, 432-34.

Conclusion.. - - Dans tout système catholique, il
faut maintenir l'acte d'intelligence, adhésion à la
vérité révélée, mais commandé par la volonté :
intellectus a voluntate motus, vi, 434-35.

I I I . OHSCVHl 'l'h DE LA FOI ET SYSTEM .WS. --
1° Documents positifs sur l'obscurité de la f o i . — a )
Écriture, vi, 435; cf. 58, 8G-S8 (Hebr., xi, 1); xi,
2442-43 (S. Paul); cf. n, 674; xn,1791 (S. Pierre);
ni, 2238 (Joa., xx, 29). — b ) Pères, vi, 435-36. —
Cités : Clément d'Alexandrie, cf. ni, 147-48, 165-66,
180; . - Théodoret, cf. xv, 308; — S. Prosper, cf.
xin, 847. — S. Augustin, cf. 113; i, 2239; — S. Ber-
nard, cf. 364; n, 7B1-G2; — S. Athanase; - Tcr-
tullien, cf. 80; - S. Jean Chrysostome, cf. 113;
autre-, auteurs, 113-114, 364, 398 (mérite de la F.).
— c ) Documents de l'Église, dont on peut déduire
l'obscurité de la F., vi, 43fi; cf. Benoît XII, Consti-
tution Benedictus Deus (cessation, par la vision béa-
tiflque, des actes de F.), ti, 658, 674; cône. du Vati-
can, définition et assertions (Denz.-Bamw., 1789,
1795, 1796, 1811, 1816; Tables, 687, 688). — Voir
aussi GLOIRE, vi, 1422; VERTU, xv, 2795 (F. des
démons), 2796, renvoyant à GMIIRE.

2° Conclusion : existence, dans la f o i , d'une obscu-
rité spéciale. • - Certitude plus grande, mais évi-
dence ou clarté intérieure par rapport à la science,
vi, 436-37. — Différence essentielle de nature et
non accidentelle de degré, 437 (thèse fausse de
Durand de Saint-Pourcain), cf. 415-46, 449-50.

3" Systèmes sur l'obscurité de la f o i . -— 1. Obscurité
totale : I''., complètement aveugle (Guillaume d'Au-
vergne), voir sa Ihèse, v«, 118,119; et la conséquence,
340 ; - la F. n'est pas aveugle, soumise à un pouvoir
despotique de la volonté, 438. — 2. Obscurité ex-
pliquée par l'inévidencc de l'objet formel (Uanez, de
Lugo récusant Vevidentia aUestantis}, cf. 399-404; —
critique, 438-39. — 3. Obscurité expliquée par l'iné-
vidence de l'objet matériel; opinion qui peut se ré-
clamer de S. ThomaLS et est adoptée par de nombreux
auteurs : a ) Exposé, 439-41 ;— école thomiste (Cajé-
tan, Sylvestre de Ferraro, Salmanticensi's, Conten-
son, Zigliara, Gardeil), 442; — école scotiste (Mas-
trius, Frassen), 442-43; — sorbonnistes (Grandin,
Duplessis d'Argentré), 443; - - théologiens jésuites
(Tolet, Louis de Torrès, Coninck, Thyrse Gonzalez,
Amicus, Elizaldc, Chr. Pescti), 443-44. - - b ) Ap-
préciation : la valeur du système se trouve dans la
distinction fondamentale établie entre science et F'.
(controverse Ollé-Laprune Brochard à ce sujet, à
propos de Kant), 444-45. — Corollaire sur les con-
clusions d'une connaissance fondée sur le témoi-
gnage, 445-46. — 4. Obscurité expliquée par l'exclu-
sion de toute vision simultanée de l'objet matériel :
la science concomitante étant incompatible avec
l'acte de 1''., 446-47; système trop exclusif, ne
distinguant pas suffisamment l'objet principal de
la F. (les mystères) et l'objet secondaire, 447-48. -—
5. Deux conclusions : la nature même de la F. ex-
plique l'obscurité qui entoure les concepts très im-
parfaits dont elle se sert pour parler de Dieu, 448-
49; — explication théologique de la cessation de
l'acte et de la vertu de 1-'. au ciel (contre une thèse
de Gratry, cf. 1760). — Voir GLOIHK, cité supra.

I V . GO NT 11,0 VERSE: SJJU I.R MÊMK O H J E T , PISUT-ON
A VOIH S I M V I . T A S É U . E S T t'OI ET SCIENCE? —— 1° No-
tions préliminaires : position du prulileme. — a )
Considérations à éliminer : il n'est pas question de la
F. aux mystères, vi, 451 ; — parmi les objets secon-
daires de 1a F., on élimine ceux qui ne peuvent être
connus que par révélation, 451 ; — il s'agit d'une
seule et même intelligence individuelle, 451-52; — -
il n'est pas question de uision, mais de science, 452;

— enfin, personne n'admet que la F. exige la pré-
sence de la science, 452-53. — b ) Controverse :
1-'. habituelle et science sont compatibles sur le
même objet, 453; — la science habituelle n'empêche
pas nécessairement l'acte de F., 453-54; — le
vrai problème : l'acte de !•'. et l'acte de science
peuvent-ils, en même temps, se faire sur le même
objet?, 454. - e . j Donc un acte de F. est-il possible
en même temps qu'un acte de science (par ex. sur
une vérité religieuse de théodicée)?, 454.

2° Deux opinions en présence. •— a ) Opinion néga-
tive (niant la simultanéité possible) : S. Thomas
(mais voir infra, •l»), école thomiste en général, la
plupart des scotistes avec Scot, quelques théologiens
jésuites (Pères, Esparza, Billot), vi, 454. — b ) Opi-
nion affirmative (acceptant la simultanéité) ; grands
scolastiqucs (Albert le Grand, Alexandre de IIalès,
S. Bonaventure, Pierre de Tarentaise, Thomas de
Strasbourg, Guillaume d'Auxerre, Henri de Gand,
Jean Bacon), 454-55; — après le cône. de Trente,
pres((ue tous les jésuites, les Lovanienses (Malder,
Wiggers), les sorbonnistes (Grandin, Gamachc),
Estius, des bénédictins (Wenx), Reding, d'AguIrre),
455; — parmi les scotistes (Biel, Herinckx, Sporer,
etc.), 455.

3° Preuves île cliaqiie opinion. • - 1. Opinion néga-
tive : lireuve théologiquc (Hebr., xi, 1) (argu-
mentum non npparentium} et réponse des adver-
saires, vi, 455-56; — preuves rationnelles : le repos
de l'intelligence dans la science, impossible dans
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Raynaud (Th.), vi, 408, 419; — Reding, 455; — Rl-

palda, 414, 416, 431 ; — Kousselot, 435.
la F. ; obscurité de la F. et réponses des adversaires,
456-58. — 2, Opinion affirmative; a.) preuve scrip-
turaire (Hebr., xi, 6) : discussion, interprétations
du texte, 458-62; cl. vu, 1804-05; -•- b ) preuve
tirée du cône. du Vatican (sess. ni, c. i; Denz.-
Bann-w., 1785; Tables, 687) : discussion du texte,
vi, 462-63; — c ) preuve rationnelle : la connais-
sance des vérités rationnelles doit aider la F., 463;

'—- diverses réponses des partisans de l'opinion né-
gative : Cajétan, Billot, Banez, Jean de Saint-Tho-
mas, Salmanticenses, ceux-ci mettant le philosophe
chrétien en état d'intériorité, 463-66; Capréolus,
Gonet, Aragon, Gotti, Zigliara, ces derniers rédui-
sant le différend au minimum, 4(56-67.

4° Discussion sur la pensée de S. Thomas. - - Dis-
cussions de différents textes, vi, 467-69.

Am'iiUHS CITÉS DANS CETTE SECTION. — Aguirre (d'),
VI, 455, 467; — Ailly (d'), 408; — Albert le Grand (S,),
408. 45-1; — Alexandre de IIalès, 454; — Ambrulse (S.),
421, 420; — Alllbrosiaster, 421; - Amiens, 418, 419,
444; — Anselme (S,), 4G3; — Antoine, S. .)., 403; —
Aragon (Pierre il'), 408, 420, 443, 467; — Aristotc, 407;
-— Arriaga, 404, 431 ; Athanase (S.), 426, 43B; — Au-
gustin (S.), 394, 395, 398, 424, 425, 433, -151, 456, 4fi3,
4R8; — Averroès, 4(»7.

Bacon (Jean), vi, 455; — Hainvel, 421, 424, 425, 428,
446; — Banez, 400, 401, 406, 408, 409, 412, 420, 438,
464, 465, 406; — Kenedictis (de), 419; — Benoît XII,
436, 437; — Benoît XIV, 404; — Bernard (S.), 394,
435; — Blel (Gabriel), 402, 454, 455; — Billot, 103, 423,
428, 433, 446, 448, 452, 454, 455, 457, 459, 462, 464; -
Billuart, 403, 435, 459; — Bonaventnre (S.), 430, 454,
456; •- Bossuet, 427; — Braneatus de Lauria, 415;—
Brochard (Victor), 445.

Cajétan, VI, 401, 402, 408, 409, 443, 458, 464, 469; —-
Cano (Mcichior), 458, 464; — Capréolus, 437, 449, 450,
466; — Clément d'Alexandrie, 394, 426, 435; ~- Coninr.k
403. 422, 443, 452; — Contenson, 401, 442; — Cyprien
(S.), 394; —• Cyrille d'Alexandrie (S.), 426.

Denys le Chartreux, vi, 401; — Didiot, 462; — Du-
plessia d'Argentré, 443; - Durand de Saint- Pourçain,
400, 434, 445, 446, 449, 450, 454, 466.

Élizaliie, vi, 410, 411, 417, 444; — Tîphrem (S.), 398,
436; - Esparza, 447, 454; — Est.ius, 455, 456.

Franzelin, vi, 401, 412; — Frasscn, 402, 443.
Gamache, vi, 455; — Gardeil, 442; — Gonet, 401,

418, 464, 466; — GonTOlez (Thyrse), 417, 443; — Gor-
tiiaz, 406, 4:51; — tiotti, 459, 467; — Gratiderath-Kiruh,
434; — Urandin (Martin), 415, 441, 449, 453, 455; —
Gratry, 450; — Grégoire le Grand (S.), 398, 436, 451,
455; — Groot (de), 462; — Guillaume d'Auvergne, 43R;
_ Guillaume d'Auxerre, 455;— Giitberlet, 460, 461.

Habcrt, vl, 456; Haunold, 448; — Haziitt, 399; —
Heinrich, 460; — Henri de Gand, 455; - Herincx, 415,
455; _- Hermès, 395, 397, 413, 416, 433, 434; — Hilaire
(S.), 394, 436, 451; - Hobbcs, 417; - Holcot, 406, 407,
40-S, 409; - Hugucny, 401; — Hugues de Saint-Victor,
437.

Innocent VIII, vi, 407; — Innocent XI, 460; — Irénée
(S.), 394.

Jîinet (Paul), vi, 445; — Jansénius, 394; — Jean
Chrysostome (S.), 426, 435; — .Jean de Sainl-Thomas,
401, 414, 458, 4G4.

Kant, vi, 444, 445, 446; — Kilbcr, 401, 403; — Kleut-
gcn, 396; — Kriaper, 415.

Labat, vi, 414; - Lahousse, 403; — Lugo (de), 400,
401, 403, 406, 412, 431, 438, 446, 452.

Mac Evilly, vi, 455; — Malder. 455; — Martin (Ray-
monri), 0. P., 461; — Martin, évertue de Parierborn, 397;
— Mastrius, 402, 415, 438, 443; — Mayr, 403, 406, 431;
— Mazxella (Cam.), 403, 422, 423, 462; — Médina
(Barth.), 449; — Mendjve, 397, 403; — Mercier, cardinal,
41 S; - Murray, 399.

Occam, vi, 406; — OIlé-Laprune, 439, 440, 444, 445.
Paléologue (Michel), VI, 441; — Ferez (Ant.), 452,

454; - - Pesch (Chr.), 396, 403, 412, 425, 427, 438, 444,
448, 454, 466; — Pie de lu Mirandole, 407, 408, 409; —
Pie IV, 441; - Pic X (encyclique Pascendi), 446; —
Pierre d'Alcantara, 404; — Pierre de ïarentaise, 451,
457; _ portalié, 446; •- Poulpiquet (de), 407, 412, 418;
• Primasius, 436, 451; — Prusper (S.), 435,

Satmanticeti.ws, vl, 401, 402, 447, 453, 459, 464, 465;
— Srhecben, 432, 457; — Schlinni, 403, 414, 457; —
Scot (Duns), 402, 403, 415, 442, 447, 454, 455; — Seinc-
ria, 418, 421 ; - Serry, 4()t, 454, 460; — Soto (Dom.),
420; — Sporer, 455; — Suarez, 402, 414, 416, 421, 422,
423, 435, 452; —- Sylvestre de Ferrare, 442.

Tanner, vi, 403; - Tepe, 427; — Tertullicn, 435; —
Théodore de Mopsucste, 451 ; — Théodorct, 394, 43S; —
Thomas d'Aquin (S.), 396, 397, 399, 401, 409, 410, 411,
415, 416, 418, 419, 420, 422, 423, 429, 430, 433, 434, 435,
437, 438,440,441, 442,444,445,447,448,449,450,451,
454, 455, 456, 457, 459, 461, 464, 467, 468, 469;— Tho-
mas de Strasbourg, 454; — ïolet, 402, 431, 443; —Torrès
(Louis), 402, 407, 443.

Ulloa, VI, 400, 448.
Vilcant, VI, 462, 463; — Valentia, 411; — Valentin

(gnostique), 394. 454; — Vasquez, 402, 443, 452; —
Vega, 406; — VIttoria, 400.

Wenzl, VI, 455; - Wlggers, 455; — Wilmers, 394,
403, 419.

Vsambert, vi, 411.
Zigliara, vi, 442, 4«i7.
Conciîes ; II' d'Orange, 429; — 11" de Ci)nstantlnoplc,

451; — II'- de Lyon, 441; — Trente, 395, 397, 455, 456;
— Vatican, 395, 397, 413, 414, 416, 426, 429, 432, 433,
4:16, 438, 440, 448, 451. 460, 462, 463, 465, 469.

XII. CONTROVEKSE SUR L'ANALYSE DE LA FOI,
vi, 469-512.

La présentation, même résumée, des systèmes étant
impossible, vu les trop nombreuses nuances et diver-
genr.es qui exigeraient dos précisions trop considérables,
même à l'intérieur de chaque système, on Indiquera
simplement les références générales concernant systèmes
et critiques.

1° Nœud du problème. — Ses deux aspects, vi,
470-71.

2" Solutions diverses. — Les cinq premiers sys-
tèmes s'efforcent avec des nuances et des diver-
gences parfois assez considérables d'unir l'objet
formel et l'objet matériel de la F. dans le même
assentiment ; a ) Système de Suarez, vi, 472; — un
seul disciple, Tcpe; — observations de : Kleutgen,
Wilmers, Pcsch, Mastrius, Thyrse Gonzalez, Ar-
riaga, Franzelin, Mazzella, Mendive, Hurtcr, Sten-
trup, Lahousse, Billot, 472-73; — critique générale,
474-75. — h ) Système modifiant Suarez, 475-80;—
nuances diverses chez : Arriaga, Viva, Kleutgen,
Mazzella, 476-78 ; — remarques de Bainvel, 478-79 ;
— critique générale, 479-80. — c ) Nouvelle modi-
fication au système précédent : formules adoptées
par Rassier et Ulloa, 480-81 ; — critique générale,
481-82; — références à la « suggestion divine »,
supra, § VII, 2°, 3. — d ) Système de Lugo. 482-84;
— disciples (avec nuances) : Haunold, Mastrius,
Kleutgen, Ferez, Pallavicini, Esparza, Hurtado,
Ripalda, 484 ; — critiques et moyens d'y échapper,
4S4-88. - e ) Modification du précédent système :
exposés de Egger, Stentrup, Hurter, 488-89; —
critique générale, 489-91.

3° Sixième système. — Aujourd'hui presque géné-
ralement adopté, il supprime les difficultés des
précédents : l'objet formel de la F., ultime solution
de l'analyse de la 1''., est Ici considéré en lui-même,
divine autorité et divine révélation, considération
au delà de laquelle il n'y a plus de question à poser,
vi, 491 : a ) précisions apportées par : Salmanti-
censes, 492; — Élizalde, 492-93; — Thyrse Gon-
zalez, 493-95; — Schifflni, 496; —Billot, 496-97;—
Van Noort, 497-98; — t>) critiques adressées au
système et réponses à ces critiques, 498-501;— c )
précisions ultérieures : autorité et révélation de
Dieu, prises objectivement, à l'exclusion de la
connaissance subjective que nous en avons, sont
l'objet formel de la F-, 501-504; — d ) rôle des motifs
de crédibilité et du raisonnement dans la F., 504-
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506; — e ) double analyse de la F. : théologique et
apologétique, 506-512 (avec discussion de l'acte de
F. discursif ou non).

AUTEURS CITÉS DAHS CETTE sucïlOTi. — Airlaga, vi,
473, 475, 476, 477, 48.1, 486; — Ausustin (S.), 509.

Bainvel, vi, 476, 478, 479, 480, 490, 500; — Billot,
473, 479, 485, 491, 495, 496, 497, 502, 511 ; — Brancatus
de Laurea, 473.

CareRno (Barthélémy), vi, 480; - Coninck, 494.
Denzinger, vi, 479.
Kgger, vi, 488, 508; fîlizalde, 492, 493, 499; —

Erber, 481 ; — Esparzu, 484, 505, 506.
Frnnzelin, vi, 473, 477, 479, 484, 4S8, 489; — Frins,

479.
Gonzalez (Thyrse), vi, 478, 4SI, 488, 494, 495, 496,

499; — Gormaz, 495; — Golli, 475.
Huunold, vi, 484; — Hurtado, 476, 484, 488; —

Hurter, 473, 488, 4S9.
James (W.), vi, 498.
Kilber, VI, 4SI ; — KIeutgcn, 472, 477, 479, 484, 488.
Lahousse, Vi, 473, 479; — Lugo (de), 47.'t, 475, 476,

477, 478, 482, 483, 484, 485, 486, 487, 4S8, 489, 490, 492,
493, 494, 495, 496, 500, 504, 507-08, 510, M 2.

Mandate (de), VT, 480; — Martincz (Nicolas), 480; —
Mastrius, 473, 484; — Mazzella, 473, 475, 477, 478, 479,
480. 4S8, 495, 496, 497, 499; — Mcndive, 473, 479, 496.

Newtiian, vi, 477.
Oviedo, vi, 502.
Pallavirini, vi, 484; - - Pércy., 4S4, 498; - Pcsch

(Chr.), 473, 477, 487, 491, 49i), 497, 499, .506, 509.
Rassier, VI, 480, 481; - - Ripalda. 4K4, 495.
Saimnnticenses, VI, 473, 491, 492, 495, 499, 506-U7; -

Schifïini, 491, 495, 496, 497, 499; Srhmitt (Nicolas),
481. — Scot (Duns), 473; — Smita, 479; — Stentrup,
473. 480, 487, 488, 489, 490, 508; — Suarcz, 471, 472, 473,
474. 475, 476, 477, 478, 480, 482, 488, 489, 492, 493, 495,
496, 497, 500, 511, 512.

Tepc, vi, 473, 473; — Thomas d'AquIn (S.), 472, 473,
478, 490, 495, 499, 500, 509, 511-13.

Ulloa, VI, 480, 481.
Valencia, VI, 503; — Van Noort, 497; — Viva, 477.
W;ird, vi, 477; — Wleser, 479; — Wilmcrs, 472, 473,

485, 491, 495, 499, 511.
Concile : Vatican, vr, 470, 471, 479, 499, 504-05.
XIII. NÉCESSITÉ DE LA FOI POUR LE SALUT,

vi, 512-14.
1° Nécessité (au moins) de précepte. — 1. Relevé

des indications antérieures de l'article. — a ) Textes
scripturaires, vi, 58, 60, 108, 109, 279-80 (F. néces-
saire au salut), 329-30 (résolution nécessaire de
persévérer), 393-94 (liberté répondant à l'obli-
gation) (Tables, 1541-42, 1557, 1563). — h ) Textes
patriotiques : F'., condition du salut, conduisant
l'homme au salut, le préparant au jugement
de Dieu, 79-81; - - obligation de la recevoir,
112-15; — préférable à la raison pour parvenir aux
connaissances religieuses nécessaires, 186, 188; —
obligation de la conserver, 280; — résolution de la
garder, 330, 331 (Tables, 1557-58). -- c ) Documents
de l'Église, 115 (cône. du Vatican), 189-90 (Pie IX,
encyclique. Qui pluribus), 280 (cône. de Trente,
profession de Pie IV), 289 (cône. du Vatican, sess.
in, c. ni) (Tables, 1538, 1552).

2. Indications d'après Denzinger-Bannwari. —
a) Les actes de F., d'espérance, de charité, de péni-
tence sont les dispositions à la justification ; cône. de
Trente (sess. vi, c. vi, vu, vm; can. 12), vin, 2178-
79, 2181-82, 2185, 2187; (sess. xiv, c. ni; can. 4),
xn, 1090, 1105. — b) La F. est le fondement et la
racine de toute justification : II" cône. d'Orange
(can. 5), xi, 1094; — cône. de Trente (sess. vi, c.
vni), vin, 2185. — c) F., nécessaire pour rendre à
Dieu l'hommage dû ; cône. du Vatican (sess. ni,
c. ni; Denz.-Bannw., 1789, 1792, 1793; Tables,
687). - - d ) La F. seule ne suffit pas : bulle Exsurge
Domine (prop. 10, 11, 12, 13), xil, 1056; cf. vin,
2136; — cône. de Trente (sess. vi, c. vi, vu, ix; can.
9, 12, 13, 14, 19, 20, 21, 29), 2178-80 (passim); cf.

il, 302-04 (passim); (sess. vu, caii. 8, De sacra-
mentus), xiv, 607-09; (sess. xiv, c. vi; can. 4, 12),
xn, 1099, 1105, 1110; — bulle Unigenifus (prop.
68), xv, 2107-08.

3. Obligation de la f o i , supposant notre liberté. —
a ) Indication générale, vi, 512; cf. 393 (voir Tables,
1563). — b ) Ignorance invincible et obligation de
la F., 512; cf. Baius (prop. 68), n, 97, 98; cf. vu,
1931 ; — ignorance vincible provenant de négli-
gence coupable (prop. 64 laxiste condamnée par
Innocent XI), ix, 85; cf. vil, 739. — Sur l'ignorance
invincible et l'hérésie, vi, 2220-21 ; — idolâtrie in-
terne parfaite ou imparfaite, vu, 668-69; — igno-
rance invincible et salut des infidèles (thèse de
Billot), 1891-92. — c ) Le précepte oblige-t-tl l'in-
fidèle n'ayant qu'une crédibilité incomplète, vi, 200-
03 (prop. 4 laxiste condamnée par Innocent XI),
ix, 74.

4. Rôle de la grâce sur la volonté de croire. — a)
Elle la surnaturalise, vi, 512; cf. 359-61 : cône. de
Trente (sess. vi, can. 3; Tables, 676); en se repor-
tant au IIe cône. d'Orange (can. 5, 6, 7), xi, 1094,
1095; — sur l'imtium {idei et la grâce, xiv, 1798-
1800, 1810, 1817. 1820, 1834-35, 1837, 1840, 1842,
1844-45, 1848-50. -- Cône. du Vatican (sess. ni, c.
ni; Denz.-Bannw., 1791; Tables, 687); cf. cône. de
Trente (sess. vi, c. vin; Tables, 676). — b) L'acte de
volonté commandé par la F. est surnaturel, vi, 361 ;
cf. Il* cône. d'Orange (can. 5), xi, 1094. Voir aussi
cône. de Trente (sess. vi, c. vi; Tables, 676). — c )
Rôle de la grâce dans la préparation de la F. (motifs
de crédibilité), vi, 237 (cf. Tables, 1555); — pour la
persévérance, 289; cône. du Vatican (sess. ni,
c. in); et explications, 389, 395; cf. supra, 1556.

5. Péchés prohibés par le précepte négatif de la
f o i . — a) Péché formel d'infidélité ou d'hérésie,
vi, 513-14; supra, 1557; ff. APOSTASIE, i, 1602-05;
HÉRÉSIE, vi, 2215-23; INFIDÉLITÉ, vu, 1930-32;
SCHISME (?), xiv, 1304-05; SUPERSTITION, 2763.
Voir PROFESSION BE FOI, xui, 677-79. — b ) Doute
volontaire, supra, vi, 281-87 (passim); méthode
d'Hermès (Tables, 1556); cf. iv, 1819-20. — c )
Péchés connexes, vi, 513; cf. 313-14, 2228-29 (dé-
clarations de Pie IX et du cône. du Vatican), 2230-
36 (communication avec les hérétiques). — d ) Con-
ditions pour qu'existe un péché contre la F. : qu'il
s'agisse d'une vérité appartenant à la révélation
publique et non privée, 158; supra, 1541, 1545-46;
— que la vérité ait été proposée authentiquement
par l'Église, 150, 2214-15; supra, 1547.

Code. — Can, 1326 : ' § 2. Toute personne qui, après
avoir reçu le baptême et tout en conservant le nom de
chrétien, nie opiniâtrement quelqu'une des vérités de la
foi divine et catholique qui doivent être crues, ou en
doute, est hérétique; si elle s'éloigne totalement de la
toi chrétienne, elle est apostat; si enfin elle reluse de se
soumettre au Souverain pontife et de rester en commu-
nion avec les membres de l'Église qui lui sont soumis,
elle est schismatiquc.

« § 3. Les catholiques doivent éviter de participer à des
discussions ou des controverses Surtout publiques avec
les non-catholiques, sans )a permission du S.-Sicge ou, en
cas d'urgence, de l'Ordinaire. »

6. Obligations issues du précepte positif. — a )
Faire « de temps en temps » des actes de F., vi, 513;
cf. propositions laxistes 16 et 17, ix, 76; prop. 1,
condamnée par Alexandre VII, i, 731 ; — non néces-
sairement pour rendre moralement bonnes chacune
de nos actions (prop. 22, 35 de Baïus), 11, 70, 83;
cf. prop. 11 baianiste, condamnée par Alexan-
dre VIII, i, 755-56; prop. 48 de Quesnel (bulle
Unigenitus), xv, 2100; cf. prop. 8, condamnée par
Alexandre VIII, i, 754. — b) Cas où l'obligation de
professer sa P. s'impose, xni, 676; cf. prop. laxiste
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18, 677; ix, 76. — r ) Attitude dans les tentations,
xv, 127.

Code. — Can. 1325 ; • S 1. Les lidèlcs du Christ sont
tenus de professer ouvertement leur toi dnns toutes les
circonstances où leur silence, leurs hésitations ou leur
attitude signifieraient une négation implicite de leur loi,
un mépris de la religion, une injure a Dieu ou un scan-
dale pour le prochain. »

2° Nfeessifë de moyen. — 1. Nécessité « in re vel in
uolo ». — a ) Notion de cette double nécessité de
moyen : stricte, in re, telle qu'elle existe pour la
charité et la grâce en vue du salut éternel, vi, 513;
cl. n, 2251 ; —- moins stricte, in iwto, telle qu'elle
existe pour la nécessité d'appartenir à l'Église,
iv, 2166.

b ) Le moyen qui résulte (;c (a nature, mf'me des choses
s'impose d'une manière absolue el stricte; la grâce
sanctifiante est, par la nature même des choses, indis-
pensable pour aller lin ciel; le moyen qui résulte //'une
institution positive du Christ ne supprime pas pour autant
le moyen résultant de la nature des choses. En cas d'im-
possibilité de recourir à ce moyen d'institution positive,
il suniril donc de le désirer (in uotoj soit explicitement,
soit implicitement*

2. Application à la f o i . — a) La F. étant néces-
saire comme préparation à la justification (voir
supra, 1569), il est difficile d'admettre une nécessité
simplement relative pour elle, cf. Gutberlet, vi,
4iiU; la nécessité de moyen strU'Le semble s'imposer,
514. b) Possibilité pour tous adultes de retle
F., voir I n f i d è l e s (Salut des). — c ) Articles de F.
s'imposant pour le salut : de nécessité absolue :
F. en un Dieu rémunérateur (sens de Hebr., xi,
6, supra, 1567); -~ précision apportée par Inno-
cent XI (prop. 22), ix, 76-77; — pour les hommes
qui en sont capables : F. en la Trinité et l'incarna-
tion, xv, 1826-27; et'. Innocent XI, prop. laxistes 64,
65, ix, 85; — S.-Office (30 mai 1898), xv, 1827-28.

Voir aussi : Écriture sainte : Foi dans r Êcriluru, dans
D. B. S., in, 276-310 (P. Antoine); - A. Charrue, L'in-
crédulité (les Juifs dans le. Nouveau Testament, Gembloux,
1929.

Dogme : Lumbreras, 0. P., De f l i l e , Home, 1937;
J. Mouroux, Je crois en Tiii, structure personnelle ilr. lu
loi, Paris, 1949; I'. Aubcrt, Le problème de l'acte de fo i .
.lîunnées iradiîî.fîntït'.llv.s v.l résultats des controverses récentes,
1" éd., 1945 (recension et remarques dans L'Ami ilii
clergé, 1947, p. 385); •!'• éd., Louvatn, 1950; A. Decout,
S. ,}., L'acte de fo i , ses éléments logiques, ses élément!!
psycholoiJiqiies, Paris, 1947; K. Magnin, Mes raisons de
croire, Paris, 1947; .1. Levis, Sous les yeux de t'incroyani,
Bruxelles, 1947; M.-L. Guérard des Lauriers, 0. P.,
Dimensions de bi f u i , 'i vol., Paris, 1952; Mgr Garrone,
Leçons sur la fo i , Toulouse, 1954; P.-A. Liège, 0. P.,
Lu /oi, dans Jnitiaiiwi theohgique, in, Paris, 1952,
p. 467-52.5.

H. Bernard, La loi, traduction et notes de La Somme
Ihéni. de S. Thomas d'Aquin, Éd. dr la Revue des Jeunes,
2 vol., 1940, 1942; notes bibliographiques, i, 442-4;t.

FOI ECCLÉSIASTIQUE. — L'Église Jouit de l'infailli-
bilité a l'égard des « faits dogmatiques », objet secondaire
de cette infaillibilité (Tables, 1122-2:î). Ile quelle nature
est l'adhésion commandée par ce jugement infaillible?
On a dit (col. 1123) que « généralement les théologiens
actuels pensent qu'a l'égard de ces faits intervient l'acte
de foi, dite ecclésiastique, ou médiatement divine ». Nous
avons signalé la position différente de Marin-Sola. Dans
Catholicisme (iv, 1059-67), le P. Congar a repris la ques-
tion et en a fait l'historique depuis la distinction du fait
el du droit établie par les jansénistes pour éluder la
condamnation des cinq propositions par Innocent X.
Malgré les nuances qui séparent les nombreux partisans
de la foi ecclésiastique, " on peut, écrit le P. Congar, rete-
nir comme exposé moyen celui du P. Schultfîs, Tniro-
ductio in hisloriam dogmatum, Paris, 1922, p. 130-31 ;
De IScclesia, Paris. 192tî, p. 014-15. Le connexe au révélé,
dit-il, ne peut être objet de foi divine; il constitue l'objet
secondaire de l'infaillibilité de l'ftglise et celui de la
fol ecclésiastique. La foi divine est un assentiment donné
profitrr iivvlorHaleiit Dei reiieliiiitis. Mais les définitions

portant sur l'objet secondaire de l'Infaillibilité, donnent
lieu à un assentiment dont la raison formelle et immé-
diate est l'infaillibilité de l'Église. On appelle ce! assenti-
ment f o i parce qu'il est donné à l'autorité du jugement
d'un autre, non à celle de l'évidence; celle autorité étant
celle de l'Église, on parle de foi ecclésiastique. Celle-ci
est donc, en elle-inênie, une roi humaine, mais normale-
ment commandée par la foi divine qui nous fait tenir
l'infaillibilité de. l'Église comme une vérité révélée dont
aucun théologien ne doute ».

Mais cette notion de foi ecclésiastique a subi, ces der-
nières années, de très fortes attaques de la part des théo-
logiens thomistes. Après Marin-Sola, parmi ses adver-
saires, on relève les noms de Glossner, Schlllini, A. Gar-
deil, Tuyaerts, Ch. .lournet (L'Église du Verbe incarné, i,
Paris, 1942, p. 184-85, 407, 418), Philippe de la Trinité
(Certitude de Tassomplion, dans Magie des extrêmes.
fituilcs carmélitaiws, xxxi, 1952, p. 195-99). Le P. Gué-
rard des Lauriers l'a critiquée avec forcé et précision
(Dimensions de lu f o i , excursus ix-xi, n, Paris, 1952,
p. 287-302).

Sans vouloir dirimer la question, le P. Congar veut
avant tout établir le slatus quaistionis, tout en marquant
sa préférence pour l'opinion des thomistes qu'on vient
de citer. Une considération fondamentale est suggérée
par S. Thomas (De veritale, q. xiv, a. 8) : ...Omnis creata
wrilus dcfectibiîis rsl, nisi quatenus pcr veritatem increa-
lam reetifieulur. Unde lîeque huminis neque a r i f / e l i testi-
monio ussenlire inlallibiliter in iferilalrm diici-rvt, nisi
tiï quantum in eis loquerilis 7.)ci testiîïifitliuni considerattir.
Seule, l 'autorité de Dieu, d'après S. Tliomu», peut
fonder une foi infaillible et, ajoute-t-uii, cette au lurité
est le iiiotiï formel de la [oi divine.

Personnellement, nous pensons que les partisans de la
foi ecclésiastique seraient tout prêts i'i contresigner cette
formule. Le P. Congar en convient : 11 Toute la question,
dit-il, est de savoir si la motivation de l'assentiment est
logiquement a deux temps ou a un seul. »

Les partisans de la foi ecclésiastique conçoivent la
motivation objective, donc spécifiante, de l'assentiment
de la façon suivante : Je crois llieu (de toi divine) me
disant que l'Église est infaillible dans la déclaration du
dépôt, car cela est révélé. Je crois l'ftglise (de toi ecclé-
siastique) définissant infailliblement que telle propo-
sition est condamnée au sens de Jansénius, ou que tel
personnage est dans la gloire.

Les partisans de la foi divine estiment qu'il y a la un
découpage contraire a la structure même de l'assenti-
ment absolu donné. Mais comment évitent-ils le décou-
page'/ Ils pensent l'éviter en allirmant que « c'est d'un
mêrne et unique mouvement que, dans le cas de défi-
nitions infaillibles, le fidèle croît a Dieu témoignant
dans et par l'Église ». Il faut, en conséquence, réduire,
d'une manière ou d'une autre, les définitions en question
au révélé direct. Les uns font porter leur effort sur le con-
tenu objectif des délinitions, les autres sur l'acte même
du magistère. La première façon est celle du P. Marin
Sola : les faits dogmatiques sont «t virtuellement " révé-
lés, contenus dans le révélé explicite d'une façon condi-
tionnée (supposant quelque circonstance réalisée qui les
en fera sortir). Pour d'autres, une proposition universelle
révélée, l'infaillibilité de l'ftgllse contient, comme, de
simples applications particulières, tout ce que l'ftglise a
défini ou pourra détinir infailliblement (Mgr G. Martinez).
Pour le P. Guérard des Lauriers, les définitions de
l'Église n forment un tout, où le fait est inséparable du
droit. Du côté de l'Église, son infaillibilité dans la pro-
mulgation du dépôt révélé, et l'application de celle
infaillibilité ne sont pas deux choses séparées et sépa-
rables; l'assistance du S.-Ksprit grâce à laquelle la révé-
lation est déclarée pur l'Église dans l'histoire, quant a
son contenu concret et quai) l à son sens ne sont pas deux
choses, mais une seule, l'application concrète étant sim-
plement le mode qui affecte l'Infaillibilité. Du point de
vue du croyant et de son adhésion à une telle déflnttion,
il n'y a pas davantage deux actes déterminés par deux
règles dinérenl.es ; il y a un seul acte mesuré par l'unique
règle du dépôt révélé dont l'Église déclare le sons à la
fois positivement et négativement (en déclarant que tel
énoncé, tel qu'il ressort de tel livre, lui est contraire).
Ainsi se vérifie, dans cet acte, la référence ù la vérité
divine et au motif formel du témoignage ou de la parole
de Dieu, qui est celui de la toi divine. "
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'l'ouï en donnant son adhésion à cette explication. lr

P. Congar multiplie cependant d'opportunes remarques,
dont une semble d'une importance particulière. Si If
motif (le la foi divine se vcrilie en toute parole de droit
Infaillible (lu magistère de l'Église, « cela ne revient-il
pas H étendre la révélation au delà du dépôt révèle écrit
ou oral, clos depuis la mori (lu dernier des apôtres'' Cela
ne. revient-]] pas a égaler le magistère postapostolique
au magistère des apôtres, dont tons les théologiens ca-
tholiques reconnaissent pourtant que la l'onction de
révclalion est intransinissibic et (léfiiiitivenicnt éteinte "','

Sans doute, ' il raut reconnaître que relie position
entraîne, en "fi sens, un élargissement du domaine pour
lequel on peut parler de révélation »; mais, corrige notre
théologie", « ce n'est pas, ce ne peut pas être, un élargisse-
ment par apport d'objets nouveaux : les définitions im-
posées il notre foi ne peuvent être que de nouvelles tra-
ductions ou applications d'idées ou de réalités livrées
dans la tradition apostolique. Il y a seulement une
actualisation nouvelle de la parole de Dieu, et donc du
motif dictum il Deo qui appelle un assentiment (le foi
divine. Il y a une nouvelle tcsli.ticatio Dri, il n'y a pas de
témoignage objcctivi'ment nouveau du moins quant à
l'essentiel ".

Si cette explication ne soulève pas de dilUcultés sé-
rieuses en (;e qui confernc les condamnations doctrinales,
rnpprobation (les ordres religieux, la déclaration de
l'œciiméuicité d'un concile on de la validité d'une élec-
tion pontificale, il n'en est pas île même, estime le 1'. Con-
gar, en ce qui concerne les canonisations. DK plus, il n'est
pas certain, ni nécessaire, qu'on puisse dans tous les cas
montrer rationnellement comment il y il Inclusion réelle,
ou que la façon dont on croit le montrer soit la bonne,

Le problème n'est donc pas résolu et la formule « toi
ecclésiastique, médiatement divine », qu'on quillille
()' « expédient de cireynstance », « sans consistance va-
lable i>, garde encore une réelle valeur. A. M.

FOLIE, FOUS, ALIÉNÉS. — Pas d'article spécial
au D. T. C. sous ces vocables.

1" Prf^.tKiolis dvf-t-rinales H canomqi^s. — " Oaiis le
langage vulgaire, le mot folie désigne d'une façon générale
les états pathologiques qui vont de l'alTaiblisscnienI à la
suppression des facultés mentales, La langue ffi.tionitfw,
plus précise, distingue : la faiblesse d'esprit ou débilité
mentale, mcnlis débilitas; l'aliénation mentale, amenlia
(que le langage criminel ou médical appelle démrnw, ou
folle généralisée; Codr pénal français, art. 64); la monu-
manie, dementin (que l'on se gardera de. traduire par dé-
mence), ou folie limitée à un objet. Si la folie tourne a
l'agitation et entraîne des actes de violence, ceux qui en
sont atteints sont appelés n l'Liricux " (Code pénal, art.
475, 7°) » (A. Bride, dans Catholicisme, )v, 140S).

2° Applications en théologie et en droit ecclésias-
titiu.e. - a ) Responsabilité et capacité, juridique :
Aliénés cl loi naturelle, ix, 883. - Discernement
chez les déments cl les insensés, XID, 1059-60. —
Non habilités à l'achat et à la vente, xv, 2624.

Code. •— Can- 1G50 ; " Les interdits et les faibles d'esprit
ne peuvent ester en justice par eux-nrêmcs que pour
répondre de leurs propres délits on sur l'ordre du juge;
dtins les autres afTaires, ils doivent ester' et: répondre par
leurs curateurs, »

Can. 17B7 : « g 1. Sont écartés (le porter témoignage,
comme inaptes, les impubères, les faibles d'esprit « (dé-
ments, ïous furieux). — Cependant, cun. 1758 : « Les
inaptes et les suspects pourront être entendus sur décret
du juge le décidant; mais leur témoignage ne vaudra
que comme un indice et un complément (le preuve el. en
général ils doivent être entendus sans avoir prêté ser-
ment. "

Can. 2201 ; « § 1. Sont incapables de délit ceux qui sont
privés de l'usage actuel de la raison.

« § 2. Ceux qui sont habituellement tous sont présumés
incapables de délit, même s'ils ont des intervalles lucides
ou paraissent sains d'esprit dans certains raisonnements
ou certains actes...

• g 4. La faiblesse d'espril diminue l'imputabilité (lu
délil, mais sans la supprimer. » Sous l'expression « fai-
blesse d'esprit. », on peut. ranger les degrés intermédiaires
entre la raison în plus saine el. la folie cytnpiètc : m«no-
manics, idées fixes, obsessions, psychoses, psycliasthénie,
hystérie, etc.

Can. aa1S : " g 1. [Dans] l'équitable proportion entre
les peines à décerner et le délit... on doit avoir égard non
seulement à l'objet et à la gravité de la loi, mais encore
;'i l'âge,... à l'elal mental du délinquant... "

b ) Irrégularité. — Irrégulicrs les épileptiques, ou
fous ou possédés du démon, vu, 2564; cf. 2559. Voir
aussi cône. d'Elvire (can. 29), 2551; cf. iv, 2389. - -
Sur les démoniaques, 410-12.

Can. 9H4 : i 3° [Sont irrégulicrs] ceux qui sont ou ont
été épileptiques ou privés de raison ou possédés par le
démon; s'ils le sont devenus après avoir reçu les ordres
et s'il est certain qu'ils ont cessé de l'être, l'Ordinaire
peut permettre à ceux qui sont. ses sujets d'exercer à
nouveau les ordres reçus. »

c ) Admission aux sacrements. -- - Baptême, u, 279;
vir, 2279; xiv, 638.

Can. 754 : " S 1- Les déments et les fous furieux ne
seront baptisés que s'ils sont tels depuis leur naissance
ou avant d'avoir acquis la raison; ils seront baptisés
comme des enfants.

« g 2. Ceux qui ont des intervalles lucides pourront
être baptisés pendunt qu'ils ont l'usage de la raison,
s'ils le désirent.

« S 3. Ils seront baptisés également, devant l'immi-
nence d'un péril de mort, s'ils ont montré un désir du
baptême aviiiit de perdre la raison.

i ^ 4. Celui qui soLifïre de léthargie ou de frénésie ne
sera baptisé qu'en étili (le veille et de volonté; en cas de
péril de. mort, on suivra ce qui est dit au ^ :î. »

Kiichurislu: Communion des aliénés, iv, 499;
xiv, 638; - viatique, xv, 2S55 (voir Tnblrs, 1394).

Mariage. — Impossibilité d'un consentement
valide chc/. les hommes privés de raison, ix, 2297.

Le can. 1081, § 1 exige, pour la validité du mariage,
(les < personnes capables en droit ".

Le can. 1089, g 3 prévoit un cas spécial de mariage
par procuration : « Si, avant que le mandataire .lit con-
tracté au nom du mandant, celui-ci révoque son mandat
ou iorîihf. en démy-nce, le mariage est nul, même si le man-
dataire ou l 'autre partie contractante ont ignoré ces cir-
constances. »

Le can. 1982 envisage le cas de cause ma trimoniale où
est alléguée la folie : « Dans les causes pour défaut de
consentement en raison de la folie, on exige l'avis d'ex-
perts qui exainincniKt selon les règles (ie l'art le malade
et ses actes pouvant just if ier le soupçon de l'olic; de plus
on doit entendre des témoins expérimentés qui auront
visité auparavant le malade. "

d ) Expérience religieuse et phénomènes morbides
l'on fi riant a la folie, xui, 2257-58 (W. James);
cf. x, 2651-52 (mystique),

FOLMAR DE TRIEFENSTEIN, moine de l'abbaye de
Triereiistcin (l'etro. stiHans), mort en 1180. — Sa doc-
trine eucharistique et sa controverse avec Gcroch de
Reicliersherg. Sa rétractation, dans .1'. L., cxciv, 1485.

llurter, IT, 118, n. 1.
Doctrine eucharistique et controverse, v, 1264-66,

1272, 1302. - Précurseur de l'ubiquisme luthérien
(?), xv, 2037. — Propagateur de l'adoptianisme au
xiie s., i, 415-16.

FONBONNE. — Notice [B. Hcurtebize], vi, 514.
FONCK (Léopold), exégcte de la Compagnie de Jésus

(4 janv. ISfift^l oct. 1930). - Rlève du P. Cornély a la,
Grégorienne, il entre dans la Compagnie en 1893, pour-
suit ses éludes d'exégèse en Angleterre, a Berlin et à
Munich. Après un voyage en Orient (189ii-1S96), il
enseigne l'exégèse du N. T. à Innsbruck (1901-1908),
puis à l'université Grégorienne de Rome. Consulteur de
la Commission biblique (1908), il est désigné par Pie X
pour fonder et diriger l'Institut biblique pontifical.
Malgré cette occupation absorbante, il continue (l'en-
seigner et d'écrire.

Ses écrits, très nombreux, sont énumérés dans D. B. >S'.,
ni, 311-12 (Urb. Iloitzmeister) : travaux personnels sur
la vie de Jésus, dont il convient de citer : de f'arabein
des Hvrrti im Ëvungriiiim, Innsbruck, 1902 (trad. an-
glaise el italienne); Die Wuiifier des Hi'rrii im EvaniJt-
lium (trad, espagnole et italienne). Un grand ouvrage
sur Jésus avait été conçu, Cliristus lux inundi; certaines
parties ou extraits en ont été publiés soit en allt'mand,
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soit en latin. Ouvrages de polémique (empreints parfois
de quelque rudesse), spécialement contre Jûlicher, parus
principalement dans la Zeitschrift f u r katholische Théo-
logie; et un ouvrage indépendant. La lutte pour la vérité
de l'Écriture sainte depuis vingt-cinq ans, Innsbruck,
1905. Il faut de plus citer Wissenscha/tliches Arbeilen;
trad. française. Le travail scientifique, 1911; trad. Ita-
lienne, 1909. Enfin, après la guerre de 1914-1918, parurent
sous son inspiration deux revues bibliques ; Biblicu et
Verbum salulis.

Voir P. Léopold Fonck, dans Biblica, xi, 1930, p. ;1B9-
73; P. Leopoldi Fnnck, S. J., in memoriam, dans Verbum
Domini, x, 1930, p. 353-58; Acta pond/ici; Instituti
biblici, i, 1" part., 3 juill. 1909 sq.; L. Fonck, Primum
guinquennium pontificii Institua biblici, Rome, 1914;
A. Béa, Pond/ici i tnslituti biblici de Urbe prima quinilue
lustra, dans Biblica, xv, 1934, p. 121-72 (tirage à part).

FONDAMENTALE ou GÉNÉRALE (Théologie).
— Étude générale [A. Michel), vi, 514-23. — Voir
Théologie, § Théologie fondamentale. — Cf. i, 1514;
ni, 2998-99 (Tables, 196).

FONDAMENTALEMENT. — Formaliter-funda-
mentaliter, vi, 594.

FONDAMENTAUX (Articles). -- Voir Articles
fondamentaux (Système des) (Tables, 273), et supra,
1548.

FONDATIONS PIEUSES. - Voir indications
générales. Tables, 441.

1° Notions canoniques (Code, l'an. 1544-51). 1. Défi-
nition. •— Can. 1544 : « g 1. Sous le nom de fondations
pieuses on entend les biens temporels, donnés de n'im-
porte quelle manière à toute personne morale ecclésias-
tique, avec la charge de célébrer quelques messes avec
les revenus annuels, à perpétuité ou pendant un long
délai, ou d'effectuer d'autres fonctions ecclésiastiques dé-
terminées, ou d'accomplir certaines œuvres de piété ou
de charité.

« § 2. La fondation régulièrement acceptée revêt la
nature du contrat synallagmatiquc : do ut fadas. •

Commentaire. — Dès qu'ils sont acceptés par l'Église,
les biens de fondations deviennent biens ecclésiastiques
et sont soumis à la législation de l'Église (Tables, 440, 3°).
Si des libéralités faites à des individualités ou person-
nalités morales laïques sont grevées d'œuvres pies, ces
biens n'acquièrent pas pour autant le caractère de biens
ecclésiastiques.

2. Réglementation des fondations pieusrs, -— a) Faites
en faveur d'établissements séculiers. — Can. 1545 : i II
appartient à l'Ordinaire du lieu d'édicter des prescrip-
tions concernant le montant de la dotation en dessous
duquel une fondation pieuse ne saurait être admise, et
fixant l'emploi de ses revenus. •

Can. 1546 (autorisation de l'Ordinaire et acceptation
de l'intéressé) ; « § 1. Pour que les fondations de ce genre
puissent être acceptées par une personne morale, le
consentement écrit de l'Ordinaire du lieu est requis, et
celui-ci ne doit pas l'accorder avant d'avoir la certitude
que la personne morale peut satisfaire soit à la charge
nouvelle qu'elle va assumer, soit aux charges déjà as-
sumées; 11 doit surtout prendre garde que les revenus
correspondent parfaitement aux charges qui les grèvent,
selon la coutume de chaque diocèse.

« § 2. Ilans l'acceptation, la constitution et l'adminis-
traltotl de la fondation, le patron de l'église n'a aucun
droit. »

Can. 1547 (administration de la fondation) ; « L'argent
et les Mens mobiliers donnés en dotation doivent être
déposés aussitôt dans un lieu sûr à désigner par l'Ordi-
naire, à telle fin que cet argent ou le prix des biens mo-
biliers [lesquels doivent être vendus pour être soustraits
a la détérioration! soient gardés et, au jugement prudent
du même Ordinaire, les intéressés et le conseil d'admi-
nistration diocésain entendus, ils doivent être placés au
plus tôt dans l'Intérêt de la fondation, avec mention
expresse et individuelle do la charge qui les grève. »

Can. 1548-49 (conditions de forme). Can. 1548 : . § 1.
Les fondations, même faites de vive voix, doivent être
consignées par écrit.

« § 2. Un exemplaire de l'acte doit être conservé en
sûreté aux archives de la curie, un autre exemplaire aux
archives de la personne morale que la fondation con-
cerne. »

Gan. 1549 : • § 1. Les can. 1514-17 et 1525 étant ob-
servés [voir jU. T. C., xv, 180-83], dans chaque église
on doit faire un tableau des charges de fondations qui
est conservé près du recteur en lieu sûr-

« § 2. Pareillement, outre le livre prescrit par le can.
843, § 1 [livre des intentions de messes], un autre livre
doit être tenu et conservé auprès du recteur, dans lequel
on doit indiquer chacune des charges perpétuelles» ou
temporaires avec son accomplissement et ses honoraires,
et de toutes ces choses, un compte exact doit être rendu
à l'Ordinaire du lieu. »

b) Fondations laites en faveur de religieux exempts. —
Can. 1550 : « Lorsqu'il s'agit de fondations pieuses dans
les églises, même paroissiales, des religieux exempts, les
droits et charges de l'Ordinaire du lieu prévus par les
can. 1545-49 reviennent exclusivement au supérieur
majeur, »

3. Réduction des charges des fondations. — Can. 1551 :
• g 1. Le, réduction des charges qui grèvent les fondations
pieuses est réservée au Siège apostolique seul, sauf dispo-
sition expresse et contraire de l'acte de fondation, et
sous réserve du can. 1517, S 2 • (réduction des charges
autres que In célébration des messes).

« g 2. I-l'indult qui réduit les messes fondées ne s'étend
pas aux autres messes dues par l'ellet d'un contrat, ni
aux autres charges de la fondation pieuse.

« § 3. L'induit général qui réduit les charges des ton-
dations pieuses doit être ainsi compris, sauf preuve con-
traire, que l'indultaire doit réduire les autres charges
plutôt que les messes. »

4. Extinction des fondations. - Elle se produit quand,
sans qu'il y ait faute de la personne morale dépositaire
des biens grevés, les revenus de la fondation font com-
plètement défaut. Cas des fondations confisquées en
France par la loi de séparation, vi, 632; en Magyarie,
après 1919, IX, 1567.

5. Rachat des fondations, — II est passible, mais dépend
de l'acceptation de l'Ordinaire i le prix du rachat peut
être payé soit en argent liquide estimé au cours légal du
pays en cause, soit en titres do rente (S. C. du Concile,
A. S. Sedis, xv, 513).

2° Notes historiques et doctrinales. — a) Esquisse
historique des F. de messes, vu, 78; — leur justi-
fication par Th. More, x, 2474. — b) Le cône. de
Trente et les F. de messes (sess. xxn, décret de ré-
forme, can. 6, 8, 9), xv, 1463; cf. x, 1127; xui, 1281;
—• acquittement des F., 1279 (décret sur le purga-
toire), 1281 ; • " acquittement pour le but précis Bxé
par la F., x, 1307. — c ) Durée des F. : prop. 43
condamnée par Alexandre VII, i, 746; cf. xni,
1289; — réduction des messes, vu, 82; —• cessation
de l'obligation, 82-83.

Voir A. Couly, Les /ondafion,'! pieuses, dans Le Cano-
niste contemporain, 1922; G. Vromant, De bonis Ecelesis
temporalibas, Louvain, 1934; M. a Coronata, Jnst. juris
can: n, n. 1079-85; "Wernz-Vidal, Jus can., iv-2, n. 780-
90; S). D. Can.. v, 861-71; Naz, Traité, ni, 261-66.

FONSECA (Christophe de), religieux augustin. —
Notice [A. Palmieri], vi, 523-24. — Catholicisme,
iv, 1418 (P. Jobit).

FONSECA (Joseph-Marie), dit te Petit Portugais,
religieux mineur observant. —• Notice [P. Edouard
d'Alençon], vi, 524-25. — Catnodcismc, iv, 1417.

FONSECA (Pierre de), de la Compagnie de Jésus (1528-
1599), surnommé l'Aristote portugais, — On lui attribue
l'invention de la science moyenne. Il fut un des collabo-
rateurs des Conimbricenses, dont il rédigea les commen-
taires in Logicam. Autres écrits : Institutionum dialecti-
carum libri V I I I , Lisbonne, 1564; CoMmentarii in libres
Metaphgsicarum Aristotelis. Lisbonne, 1577-1589. —
Cf. D. T. C., viti, 1049; xil, 2622-23; x, 2096-97. — Som-
mervogcl, m, 837-40; ix, 351; Suppl., n. 1447.

D'autres Fonseca existent ; l'un, Joâo Fonseca (cité
D. T. C., xn, 2629); — Antoine de Fonseca Soarez,
0. F. M. (mort en 1683); -— Francisons da Fonseca, S. J,

(1668-1738), auteur de Euora gloriosa; — Jos. Maria
Fonseca Figuereido y Sousa, 0. F. M. (mort en 1760) (cf.
Hurter, Iv, 638, 1233, 1350); — Emmanuel de Fonseca,
auteur d'une Expositio bullae Benedicti XIV • Sacra-
mentum psenitentlse » (Hurter, v, 243); — Temudo Fon-
seca (D. T. C., Xll, 2632).
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FONSEGRIVE (Georges), philosophe et polémiste

chrétien. — Voir la liste de ses écrits dans Calholicismi',
iv, 1419-aO. Citons l'appréciation de R. Haniel, P. S. S.,
auteur de l'article de Catholicisme : ' FonsegriVR s'est
présenté lui-nlême comme philosophe chrétien. On doit
reconnaître qu'il n'a pas trouvé audience : il fut jugé
« clérical et moyenâgeux » par l'Université, « progres-
« siste » par les catholiques.,. Son manque de sûreté doc-
trinale, une manière théorique, scolaire, de poser les
problèmes, découragent le lecteur moderne... Fonsegrive
a exercé sa véritable influence d'abord comme polé-
miste dans La Quinzaine dont il assura la direction de
1897 à 1907. Renards e.n arrière (1908) résume sa contri-
bution personnelle; on lira tout spécialement l'émouvant
— épilogue » du 15 mars 1907, annonçant la fin de cette
revue destinée à " acclimater les catholiques français. •

Ces précisions étaient utiles pour comprendre les
références suivantes : i, 1576-77 (apologétique, mé-
thodes nouvelles); x, 2016 (création de I.a Quin-
zaine), 2027, 2035 (K. et le modernisme). Cf. ix,
623, 624.

FONTENELLE (Bernard le Bovier de). — Notice :
œuvres [C. Constantin]; xm, 1734-35. - Cité :
à propos du rationalisme, xm, 1726 (méthode
de Descartes), 1734-35 (l'idée du déterminisme),
1737 (querelle des Anciens et des Modernes), 1745
(polythéisme primitif), 1757, 1761. — Sur le pari
de Pascal, xr, 2184-86. -- Éloge de Hamel à
l'Académie, vi, 2040.

Voir Catholicisme, iv, 1424 (G. .Tacqucmrt) ; I... Magron,
Fonlenelle. 1906; J.-K. Carré, La philosophie de Fon-
tenelle, 1932; F. Grégoire, Fontenelh; 1947.

FONTIPONIUS, Fuentiduena (Pierre). — Notice
[B. Hcurtebize], vi, 525.

FONTS BAPTISMAUX. — Règles canoniques les
concernant (Tables, 368, lieu du baptême). Voir
aussi ISaptistères (Tables, 372). • - Bénédiction préa-
lable, xiv, 475 ; — bénédiction de l'eau baptismale,
523, 529 (complétant Tables, 1082). Cf. xn, 2194.

FOR. — Indications générales [A. Villien], vi, 525-
27. •— L'article ayant été publié avant 1917, ses
atBrmations doivent être rapprochées des canons
les concernant.

1° Le mot « for ». — Notion fondamentale, vr, 525.
— F. ecclésiastique (extrajudiciaire et judiciaire,
cf. infra). — F. civil ou séculier (dont le droit ecclé-
siastique ne parle que dans ses rapports avec la
législation canonique ; c'est alors le 11 F. mixte »,
can. 1553, § 2; 1554; 1933, § 3; cf. xm, G27).

2° For ecclésiastique. — 1. Extrajudiciaire. —
Pouvoir législatif et préceptif de la hiérarchie
(Tables, 1125-26, pouvoir central; 1200, pouvoir
des évêques); — peines portées cxtrajudiciaire-
ment (can. 2186-94); cf. xiv, 2866-67 (ex informata
conscientia).

2. Judiciaire. — Soit dans l'ordre contentieux,
soit dans l'ordre criminel, vt, 526-27 (cf. can. 1552).

3. Compétence du f o r , vi, 525-26; cf. vin, 1991-92
(et références); xm, 627, 629; voir Code (can. 1561).
— Incompétence, 628. — F. spécial (can. 1560),
628-29.

4. For interne et f o r externe, vi, 526; cf. ni, 2434;
vin, 1979, 1989. — Existence de ces deux F. dans
l'Église, 1978, 1989-91; xm, 625; — dans le pape,
pour l'Église entière, in, 2435-36; vin, 1980; —
dans l'évêque pour son diocèse, ni, 2435-36; v,
1708, 1713-16; vin, 1992-95; — dans le curé, le
seul F. interne, ni, 2432, 2434, 2436; vin, 1980,
1995; prétention contraire des jansénistes (synode
de Pistoie, prop. 37), xn, 2213; sur les erreurs
connexes (curés de droit divin). Tables, 884.

5. Applications. — a ) Clauses apostoliques :
pour le F. interne, ni, 22-26 ; — pour le V. externe,
26-31. — b ) Censures : elles sont du F. externe,
encourues pour des péchés graves, externes (peut-

être occultes), n, 2116, 2120; — même injustes, elles
sont valables au F. externe, 2119. •— Leur absolu-
tion aux deux F., 2119, 2132. — c ) Complicité in
peccato turpi présumée au F, externe, au F. interne,
ni, 618. — d ) Empêchements de mariage : dis-
penses au P. interne, au P. externe; enregistrement
des dispenses (Tables, 1162-63). — e) Hérétiques :
absolution au F. interne et au F. externe, vi, 3251-
54. — f ) Illégitimes (entants), au F. ecclésiastique
et au F. civil, vu, 746. — g ) Peines frappant un
délit : délit grave et extérieur, xn, 625, 637; rele-
vant du supérieur au F. externe, du confesseur au
F. interne, G29; absolution, en cas d'urgence, des
cas occultes, 651 ; - - pénitences sacramentelle (au
F. interne), canonique (au F. externe), 654; —
bonne toi : ses effets au F. interne, au F, externe,
n, Ï016, 1U17. — li) Pénitencerie apostolique :
point de vue historique : attributions au F', interne
et au F. externe, xn, 1139, 1140, 1142, 1144, 1145-
46; — organisation actuelle ; compétence aux deux
F., 1148-49, 1150 (dispense au F. interne), 1151
(dispense au F. externe par d'autres dicastères),
voir empêchements de mariage, supra. — i )
Prescription au F. interne et externe, ignorance du
droit, xm, 125-26. — j ) Procès ecclésiastiques :
compétence de l'Église aux différents F. (interne,
externe, mixte), 626, 627. — k ) Sanatio in radtce au
F. interne et au F. externe, xn, 1153-54; mais voir
xiv, 1073. — l ) Usure, poursuivie aux deux F.,
xv, 2365-66.

Voir TRIBUNAUX ECCLÉSIASTIQUES, xv, 1520
(Tables, 836-37). — Naz, dans D. D. Can., v, 871-
73.

FOR (Privilège du) . — Étude canonique [A. Vil-
lien], vi, 527-36.

1° Origine. — Concession du pouvoir civil (?), vi,
527-28; — mais plutôt collaboration du droit
humain et du droit divin, 529. — Esquisse histo-
rique, 529; cf. xv, 3082. — Sgllabus et erreurs
(prop. 30, 31, 32), xnv, 2897.

2° Loi. — Nature du privilège en matière civile
et surtout criminelle, •Vt, 529-30. — Bénéficiaires,
530; cf. ni, 227; xm, 627; xv, 1234, 3082; — déro-
gations et abandons dans l'histoire, xm, 627; xv,
3082-83.

3" Sanctions. — a) Bulle Apostolicse Sedis, i,
1614 (1°, 7); vi, 531-33; — exceptions possibles,
533-34. — b) Motu proprio Quantavis diligentia
(Pie X), 534 ; — deux questions controversées, 535-
36; — deux questions morales, 536. — c ) Code
(can. 120, 2341), vu, 1225; — rapproché d'Aposto-
/ica° Sedis et de Quantavis diligentia, 1225; — pré-
cisions en cinq points, 1225-26. — Peines, xn, 655;
xiv, 695-96; xv, 3082-83 (Tables, 1459). — La vio-
lation du F. est-elle sacrilège? xiv, 695.

4° Varia. — Patriarche Nicon et privilège du
F., xi, 654. - - Privilège en Pologne (avant 1939),
xn, 2444.

On consultera avec avantage l'art, de (r. Jacquemet,
dans Catholicisme. Sur l'histoire du privilège du for, cl.
George Lardé cité D. T. C., vu, 1226. Cr. D. D. Can., ni,
865, 1205; Naz, Traiié, i, 275-77; iv, 733-34.

FORAINS. — L'oeuvre des F. (en France), vi, 642.
— Au point de vue canonique : F. assimilés aux
vagi, xv, 2461. — Détails historiques dans Catho-
licisme, iv, 1440-42.

FORAINS (Vicaires). — Le can. 217 lait un devoir à
l'évoque de diviser son diocèse en différents district»,
dont chacun réunit plusieurs paroisses. Ces districts sont
ordinairement appelés archiprêtré ou décanat, en latin
uicariatlis foraneus.

Can. 445 : « Le vicaire forain est le prêtre qui est pré-
posé par l'évêque, conformément au can. 217, à un vi-
cariat forain • (doyenné ou archiprêtré). « II doit être
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choisi surtout parmi les recteurs d'églises paroissiales et
peu! être révoqué sans formalités spéciales » (can. 446).

Ses fonctitina sont indiquées dans le can. 447 : <c g 1.
Outre les facultés que lui attribue le concile provincial
ou le synode diocésain, et compte tenu des directives
données par le concile ou le synode ou établies par
l'évêque, le vicaire forain a le droit et le devoir de veiller :

« 1" Sur la conduite des clercs ; s'ils vivent couronne-
ment aux saints canons et s'acquittent avec diligence de
leurs olUces, surtout en ce qui concerne la résidence, la
predicalion, l'enseignement du catéchisme aux enfants
et aux adultes et l'assistance aux malades;

« 2° Sur l'exécution des décrets rendus par l'évoque
dans la visite de son diocèse;

• 3" Sur l'observation des précautions a prendre pour
garantir la matière du saint sacrifice;

• 4" Sur le soin ù porter a l'ornementation et à la
beauté des églises et du matériel sacré, surtout en ce qui
concerne la garde du Très Saint Sacrement et la célé-
bration (le lu messe; sur l'observaliou des règles litur-
giques dtins les cérémonies sucrées; sur la bonne admi-
nistration des biens ecA-.lémastiqiics cl l'exécution des
charges (fui y sont attachées, surtout des charges de
messes; sur la bonne tenue ri la conscrvalion des registres
paroissiaux.

« § 2. Pour s'assurer de l'es points, le vicaire lorain doit
visiter les paroisses de son district, aux époques fixées
par l'évêque.

« g 3. S'il apprend qu'un curé de son district est grave-
ment malade, le vicaire lorain doit s'employer à ce que
les secours spirituels et matériels ne lui fassent pas
défaut et à ce que, s'il vient à mourir, il ait des funérailles
convenables. Il veillera a ce que, durant la maladie ou
après le décès du curé, les livres, les documents, le mobi-
lier sacré, les autres biens appartenant à l'église ne se
perdent pas ou ne soient pas enlevés, i

Les obliQ{tii(î[i» du vicaire forain sont tv"<wécs aux can.
448, 449. — Can. 448 : « g 1. Aux jours désignés par
l'évêque, le vicaire forain [doyen ou .irchiprêtrel doit
convoquer les prêtres de son district aux réunions
prévues par le can. 131 [ce sont les conférences ecclé-
siastiques] et présider ces réunions. Si plusieurs de ces
réunions se tiennent en dillércnts endroits du district, il
doit veiller à leur bonne tenue.

" § 2. Si le vicaire forain n'est pas curé, il doit résider
dans le territoire du vicariat ou dans un endroit proche,
d'après les règles qu'établira l'évoque » ( I ) , T, C; xv,
3085).

Can. 449 ; « An moins une fois par an, le vicaire forain
rendra compte ù l'évêqiie de ce qui s'est tait de bien, du
mal qui s'est introduit, des scandales qui se sont pro-
duits, des mesures prises pour y remédier ou qui seraient
utiles pour extirper complètement le mal. »

Dans le dernier canon (450) concernant les vicaires
forains, le § 1 stipule que le vicaire forain doit avoir un
sceau spécial pour son vicariat, e( le § 2 qu'il a préséance
sur tous les curés et autres prêtres de son district. — Ce
dernier point peut comporter des aménagements, à
déterminer d'après les règles établies aux can. 106, ;f70
et les usages diocésains.

Le can. 12SM, g 1 lui fait une obligation de veiller a ce
que, dans des liquidations de succession, des reliques ne
soient pas vendues (cf. D. T. C., xiu, 2375). — Le can.
1936 l'autorise à recevoir les dénonciations en matière
criminelle, A transmettre immédiatement a l'évoque. —
Le can. 35S, §1 ,4° indique qu'il doit être convoqué au
synode, diot'.ésain.

Il doit être délégué pour l'absolution des pécliés ré-
servés (can. 899) et peut même subdélégucr un prêtre en
cas d'urgence, I ) . T. C., xiu, 2454, 245H (ou est prévu le
cas où il refuscmit la subdélégalion).

FORBES (O.-ll.), évoque anglican de Brechin
(Ecosse), en 1857. —- Disciple do Pusey. Son premier
mandement. sur l'eucharistie, xm, 1374. — Publie
(en 1854) l'étude de Newman (encore anglican) sur
les ariens, xi, 365. — Cité xm, 1386.

FORBIN-JANSON (Charles de.), né, à Paris en 178S,
mort en 1S44. — Son tempérament ardent et fougueux ne
lui permit pas de rester au gouvernement du diocèse de
Nancy, dont il avait été nommé évêque en 1824. Son nom
est attaché à l'Œuvre de la Sainte Enfance, x, 1955-1956.
— Catholicisme, iv. 1442.

FORCE. Étude morale [V. Oblet], vi, 537-39.
I. VEKTU DE FoncE. — 1" Vertu morale naturelle.

•• - 1. L'une des quatre vertus morales principales :
u) connues des anciens philosophes, xn, 2542; xv,
2744, 3748; cf. S. Ambroise, n, 1714; xv,2744;
pseudo-Jérôme, n, 1715; xv, 2745; S. Thomas, n,
1715; xv, 968, 1004; — h ) les quatre vertus réunies
et vie chrétienne, xm, 790; — la F. vient après la
prudence et la justice, xv, 95, 2791-92; la prudence
les dirige, xm, 1034-35, 1053-58, spécialement 1055
(en ce qui concerne la F.); — c ) définition de la P.,
vi, 537; — son siège dans l'irascible, xv, 2781. —
2. Objet, vi, 537; — objet formel (dans l'homme
parfait), xii, 1221; xv, 2797; cf. comparaison de
la !•'. des païens et de la F. des chrétiens (11° cône.
d'Orange, can. 17), xi, 1097; xiv, 1845; — objet
matériel : crainte à vaincre, ni, 2018; irascible à
modérer, xv, 277i). - - La !•'. corrige la paresse,
l'inertie spirituelle (acédiv), xi, 2026; — unie à la
tempérance, réglemente les passions, 2335 ; son rôle
dans la pénitence, xn, 976; — dans l'usage de la
propriété, xm, 797-98. • 3. Actes, vi, 537; — ils
font la grandeur de l'homme, ni, 149-50, 181 (Clé-
ment d'Alexandrie); • acte de F. dans le martyre,
x, 221, 222; cf. 230 (patience et constance des
martyrs), 250-53 (Éléments positifs et négatifs de la
F. des martyrs); — sur la patience cl la F., xi,
2247-48. — 4. Péchés et vices opposés, vi, 537-38 ;
a ) par défaut : absence de crainte (intimidUas, cf.
S. Thomas, Summatheol., II» II», q. cxxvi, art. 1-2),
537; cf. ni, 201S (insouciance); i, 941 (ambition);
•— lâcheté, défaut d'audace nécessaire, vi, 537-38;
• li) par excès : de crainte (timidité), d'audace
(témérité), 537-38; xv, 2792; cf. n, 2018. — 5.
Parties de la vertu de F., vi, 538 : 11) magnanimité,
538; l, 941 ; in, 2018-19; x, 1552 (défauts contraires
à la magnanimité : pusillanimité, vi, 538; ni, 2018;
x, 1552; présomption, vi, 538; x, 1552; xm,
134; — ambition, i, 941; vi, 538; - vaine, gloire,
538, 1429-30; — parcimonie, ni, 2019); • - b) pa-
lience dans la lutte contre le danger, vi, 2247-48; —
persévérance et constance, in, 1197-98; xn, 1256
(défauts contraires à la patience : impatience et,
par excès, insensibilité, xi, 2250; — contraires à la
persévérance : inconstance et, par excès, opiniâtreté
ou obstination, ni, 1198-99).

2° Vertu infuse. — Indication générale, vi, 538;
cf. x, 2413-14, 2442, — Thèse thomiste, xv, 968-69,
2779-80; - thèse scotiste, iv, 1905; x, 2444; xv,
2781. — P. et espérance, v, 610.

3" Don de force. — Voir Tables, 1030.
II . QUESTIONS 131 VERSES. — 1° Force et tnatHre.

• • Explication matérialiste du monde, x, 294, 300;
xm, 1754, 1768-69 (Buchner et autres). — Base de
l'athéisme scientifique, i, 2194; — du principe maté-
rialiste de la vie, xv, 3100. - - Conception philoso-
phique de la matière, x, 285-o6, 298, 316, 317-18
(Tables, 1177). Création, in, 2097-98, 2103-04.

2° Force, origine du pouvoir. — Hobbes, vu, 6-7 ;
cf. v, 887-88; xin, 1729; xv, 1954-55. — Organisme
social et évolution historique, v, 889; xv, 1955. —
Pouvoir absolu de l'État selon Luther, ix, 1310-21
(passim), application à la guerre des paysans, 1316,
cf. 1166. — Condamnation par le Syllabus (prop.
60), \.iv, 2904; cf. ni, 301-02.

3" Force et morale, — a ) Morale de la F.
(Nieizsche), xm, 1776; cf. Guyau, 2103-04. — b )
F, et défense légitime : défense de soi, iv, 227; xv,
2618; -- guerre légitime, vi, I92S-32; dans les
représailles, xv, 2G19-20; --• F. au secours de la
défense des faibles, vi, 1925. — c ) V. dans l'autorité
légitime de l'État, v, 890, 892; xv, 2616; -— concep-
tion de Spinoza, xiv, 2502; — de Zwingli, xv, 3886.
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—</) Emploi de la F. contre le tyran, 1969-71; —
tyran d'usurpation, 1971-72; — tyran de gou-
vernement (?), 1974-86; voir ZwingU, 3897-3900. -
e ) Suicide, acte de F. (?), xiv, 2739-40, 2744.

Sur la vertu (ie force, trad. et commentaire de S. Tho-
mas, Éd. de La Revue île» jeunes (trad. Foighcra);
R.-A. Gautliier, 0. 1'., Magnanimité, l'idéal de la iJruwIrur
dans lu philosophie païenne ri dans lu llifnloiiie chrétienne,
Paris, 1951.

FOREIRO (François), théologien et exégète portugais,
dominicain, né à Lisbonne en 1523, mort à Almada en
1587. —Envoyé an cône. de Treille (1561). Prieur du
couvent île Lisbonne (15fi'l), il fut élu provincial (le son
ordre. Son Commentaire sur I s a ' i f . (15fi;l) était très estimé.
— Cité xn, 2624. — Hurter, in, 231.

FOREL (Urs de). — Notice [A. Ingold], vi, 539.
FORER (Laurent). — Notice [P. Bernard], vi, 539-40.
FORESTA DE COLONQUE, évêque d'Apt

(XVIII1' s.). -— Ses niaiideiiients sur 11 le cas de
conscience » et contre Quesnel, xm, 1500-01, 1521.

FORESTI (Théodore de Herganie). Notice
[P. Edouard d'Alcncon], vi, 540-41.

FOHQET (Jacques). Né a Chiny (Luxembourg
belge), le 6 janv. 1852, il couronna ses éludes (le théo-
logie A l'université de Louvain par une thèse de doctorat
sur LH i / i f et les œuvres d'Aphraate (Louvahi, 1882).
Après un voyage d'éludés en Syrie, il fui chargé en IKKft
de l'enseignement de l'arabe à l'université de Louvain;
il devait le conserver jusqu'en 1932. I l y ajouta surres-
sivt'ineiil ; en 1H90, l'apologétique; en 1891, une partie
du cours de théologie fondamentale, doni il dev in t
l 'uniiiiie l.ilulaire en 1K97, jusqu'en 1921; en 1893,
l'histoire des philosopliies arabes a l ' I n s t i t u t supérieur
île philosophie; en 189-1, la philosophie morale à la
faculté de philosophie el. lel.ires; en 1900, le syriaque et,
en 1921, l'hébreu supérieur. Il avait été nommé en 1888
président de l'éphémère Collège africain (charge de
préparer a Louvîlin des missionnaires pour le Congo),
où 11 enseigna les rudiments des langues bantoucs. A
travers ïes vjfissi t t ides d'une carrière professorale trop
dispersée, il resta toujours avant tout un arabisant, dont
l'wuvre maîtresse esl constituée. par l'édition critique,
rivée, traduction, du SfinaJcarium Aîexandrinum (dans
Corpus script, crist. orient., sér. 111, 18-19, Louvain,
1909-2G, 4 vol.), l ivre lilur'gique des monophysites
d'l'Egypte, constituant une source d'une valeur inesti-
mable pour l'histoire des Églises coptes et éthiopiennes.
Professeur d'une orthodoxie scrupuleuse, il fu t toute
sa vie un travailleur infatigable, bien qu'il n'ait publié
que relativement peu. (On trouvera la liste complète
de ses écrits, parmi lesquels un certain nombre de notices
dans le /). 7'. C., principalement l ' impor la t ï t ar'tirle
sur JEROME [S.J, vin, 89-1-083. duns la Bibliographie
awfîènîlque. de l'université catholique de Louvain, TU,
1908, p. 09-71; iv, 1908-10, p. 14-15; V. 1911-13, p. 10;
VI, 1914-.14, p. 1-2.) Il mourut à IIeverlé-Louvain le
19 juill. 1937,

Voir J.-B. Chabot, dans Munifeslation-Huldebetoon
J . F o r f j f t , .1. de Becker, A. Van ïloonacker, Louvain,
1928, p. 30-38; J. Bitiremjeux, M. ic chanoine Jacques
l''orget, professeur emérite de la faculté de théoloyie, dans

, Anrii-nûrc (de 1') Université catholique de Ltîuwli.n, 1934-
36, p. XLVII-L; (.'i. Hyckmans, Le V centenaire de la
faculté tif théologie de l'uïîiuersîté de l^iiiîai-n, Louvain,
1932, p. 105-07. R. AUBERT.

FORMALISME. — « Dans le christianisme [on peut
Ajouter : dans toute rcligioni, les pratiques religieuses
(qu'il s'agisse des rites on des observances de précepte)
ne sont que l'expression extérieure de la foi, son épa-
nouissement visible et aussi son appui sensible.

" On glisse vers le formalisme à ii.irtir du moment où
les pratiques religieuses tendent il se séparer de la foi,
à se poser comme des actes valant par eux-mêmes...

• Dans son état extrême, le formalisme est une religion
de formules, de gestes, de pratiques, sans rien de vivant.
Alors, on récite les mots du dogme, mais sans niêrne
soupçonner que l'intelligence et le çceur doivent y
adhérer; si l'on dit, comme ceux qui croient : " Jésus est
le Seigneur ", ce n'est pas une affirmation personnelle
engageant la vie. On « assiste f à des ortices, mais unique-
ment par conformisme social ou par routine, sans avoir

aucunement l'idée qu'il faille y « participer »... On ob-
serve quelques préceptes, comme l'abstinence de viande
le vendredi saint, mais seulement parce que c'est. une
vieille tradition, mélangée parfois de crainte supersti-
tieuse. Bref, on a les apparences d'une vie chrétienne;
en réalité, tout cela est mort • (G. .lacquemel, dans Catho-
licisme, IV, 1449-50).

a ) F. des Juifs condamné par les prophètes, ix,
484, 493; xi, 713 (d'après ïertullien), 714, 2364-66,
2370; ci. Talmud, xv, 24. — b ) F. pharisien con-
damné par Jésus, x, 598; xi, 2330; et, vin, 1138,
1164,1U45-56. — c ) F. des partisans du maintien des
pratiques légales après Jésus-Christ, vi, 1042-45;
xi, 2378. - d ) Dans le christianisme ; F. reproché
aux épUrcs pastorales, xv, 1081 ; - - à la spiritualité
ignatienne, vin, 1104; — au catholicisme par
Luther, vu, 1619 (indulgences); - par l'anglica-
nisme, xi, 1675. — e ) Varia : F, (ic la philosophie
iKiminalistc (Occaiti), xiv, 172;i; cf. xi, 754: — le
cône. de Trente condamne certaines pratiques super-
stitieuses (messes en nombre déterminé), xin, 1281 ;
-- horreur du 1-'. chez les quakers, 1441 ; New-
man rebuté par l'anglicanisme formaliste, xi, 1681.

FORME. — Sens propre et sens analogique [A. Mi-
chel], vi, 541-46.

1° Sens propre. — 1. F., prédicameril qualité, vi,
541. — 2. F., cause formelle, 542; cf. n, 2021 : a)
extrinsèque ou exemplaire, 2033; vi, 542; —- Uieu,
F. exemplaire de toutes choses, voir Création
(Tables, 849); — h} intrinsèque, 542 (acte s'unissant
à la puissance, voir Puissance et acte); — c ) subsis-
tante ou spirituelle, cf. Ange (Tables, 158, S. Tho-
mas; 159, Scot et Suarcx); — âme humaine (Tables,
131); — non subsistante : principe vital, végétatif
ou purement animal, 542; xv, 3100; — d ) infor-
mante : âme humaine unie au corps (Tables, 130); cf.
Forme du corps humain; — simplement assistante :
action des anges sur les corps, i, 1246; xv, 2381-82,
3088 (Tables, 159); - e ) substantielle ou acciden-
telle, vi, 542-43; cf. n, 2021, 2022. — Triple sens du
mot « F. » : physique, métaphysique, logique, vi,
54:i.

2" Principales applications. — A Dieu : F. infini-
ment simple, vi, 544; cf. iv, 1160-1170-71 (Tables,
992, erreurs de Gilbert de la Porrée). — Aux anges,
vi, 544 (Tables, 158-59). - - A l'âme humaine (Table!,
130). — Aux P. intérieures, 544; cf. i, 1021; xv,
3100.

3° Sens analoyiqu.v. — F. matière == élément de
perfection, élément d'imperfection. • - • a) Dans les
sacrements, x, 335-55; cl. x.iv, 574-77 (voir Sacre-
ments). — h j Dans la vie spirituelle : grâce et cha-
rité, F. des vertus (Tables, 585); vi, 1612-15 (cfîet
formel de la grâce sanctifiante); xv, 2784-89. •—
c ) Matière formée, matière informe (prochaine ou
éloignée), v, 545; cf. ix., 352; — vertus formées,
vertus informes, vi, 545; cf. iv, 608 (espérance); vi,
74 (foi); xv, 2785-86 (vertus morales), 2789. — d )
Par extension, sacrement n informe » (pénitence) et
valide, vi, 545-46; xn, 1126; xm, 2620-24. • -. Voir
Formellement.

FORME DU CORPS H U M A I N . Étude Sur
l'union substantielle de l'âme et du corps dans
l'homme [A. Michel], vi, 546-88.

1° Le dtlyme et sa portée: exacte, — Définition et
condamnation portées au cône. de Vienne, vi, 546;
i, 2505; xv, 2975; — confirmées et précisées au Ve

cône. du Latran, vi, 566; vin, 268; et par Pic IX,
vi, 562 (lettre à l'archevêque de Cologne), 563
(lettre à l'évêque de Bresiau). — Erreur condamnée,
547-48; xi, 985; système d'Olivi et sens de la
définition conciliaire, vi, 548-50; xv, 2975-77. - -
Précisions sur la portée exacte de la définition
conciliaire, vi, 550-51; xv, 2977.
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2° Fondements de la définition. — a ) Écriture, vi,

551-52; — « esprit » et s âme » dans la Bible, i, 970.
— b) Pères de l'Église : dichotomisme affirmé en
six points contre la tricliotomie platonicienne
adoptée par Apollinaire, vi, 552-56; cf. i, 1506-07;
xn, 2321-22. — c ) Affirmations du magistère avant
le xiv» s., vi, 556-58 : symbole Quicumque, 556, 576;
vu, 539-40; — S, Léon le Grand et cône. de Chaicé-
doine, vi, 556; n, 2195, 2205-06; vu, 479 (finale du
c. il de la lettre dogmatique), 483 (concile); — II"
cône. de Constantinople, •vi, 55G; cf. ni, 1243; vu,
485 (il s'agit du can. 4, numéroté 5 par erreur,
ni, 1242); — cône. du Latran de 649, vi, 556;
can. 2, vu, 488; x, 191; — XI" cône. de Tolède,
vi, 556; xv, 1205; — IIP cône. de Constantinople,
VI, 556; cf. in, 1267; vu, 490; — XV6 cône. de
Tolède, vi, 556; vu, 507-08; xv, 1206-07;— sym-
bole de Léon IX, vi, 557 ; formule reproduite par le
symbole du 11e cône. de Lyon, ix, 1384; —
Alexandre III sur le nihilisme christologique, vi,
557; cl. i, 417; voir développement de la question,
vu, 511-17; — profession de toi imposée par Inno-
cent III aux vaudois, vi, 557; — IV" cône. du
Latran, vi, 557; cf. i, 684; — apport du cône. de
Vienne, vi, 558. — Résumé : vin, 1270-71.

3° Deux conclusions dogmatiques. — a) Unité
d'âme dans le composé humain, vi, 558; cf. i, 1027,
1030 (unité d'âme et pas nécessairement de forme,
cf. infra, 5°, deuxième et troisième opinions catho-
liques : scotiste et atomiste); — condamnation
de la trichotomie platonicienne (cf. i, 977 sq.; xii,
2279-80) au IVe cône. de Constantinople, ni, 1299-
1301 ; cf. i, 1007 ; — identité de l'âme et du principe
vital, vi, 559; — différentes erreurs du xiu6 au
xix" s., 559-61. — Intervention décisive de Pie IX
contre la trichotomie de Gttnther et des gunthé-
riens, 561-62, 1993; xiv, 1853; — nouvelle inter-
vention contre les instances de Baitzer et Knoodt,
vi, 563-64. — Autres documents : cône. provin-
ciaux de Vienne (Autriche) et de Cologne, projet de
définition du cône. du Vatican, 564; — condam-
nation de deux propositions (21, 22) de Rosmini,
564; cf. xiii, 2939. — b ) Multiplication des âmes
en raison de la multiplication des corps : erreur
d'une âme universelle (philosophes néo-aristotéli-
ciens, averroïstes), d'une âme personnelle, mais
mortelle (alexandristes) : condamnation et doctrine
formulée au Ve cône. du Lalran, vi, 564-66; vin,
2681-82; — infiltrations dans la philosophie posté-
rieure, vi, 566-67.

4° Opinions philosophiques opposées à la doctrine
de l'unité substantielle du composé humain. — Elles
impliquent deux principes d'opérations distincts :
Platon : âme, moteur; corps, mobile, vi, 567; xii,
2267, 2280 (rapport de cause à effet). — Descartes :
âme, pensée; corps, étendue, vi, 567; iv, 549-53; xv,
3099 (voir Tables, 945). — Malebranche ; rapports
de l'âme au corps, occasionalisme, vi, 567-68; ix,
1786 (simple indication), 1793; xv, 3099. — Leib-
niz : harmonie préétablie entre corps et âme, vi, 568,
— Influx physique, conçu comme action de cause à
effet, 568-69. — Rosmini ; perception du sens fon-
damental, 569; cf. xiii, 2940 (prop. 24).

5° Trois opinions catholiques. — a ) Opinion tho-
miste : exposé et preuves, vi, 570-72 ; — thèse fon-
damentale : impossibilité métaphysique d'une plu-
ralité de formes substantielles, xv, 653-54, 678-84,
909, 911-13; cf. i, 2505; xii, 128 (opinion opposée
de Pecham). — Deux écoles thomistes (S. Thomas,
Suarez), vi, 572-73; origine de la divergence, v,
844-47 (sur l'essence et l'existence). — b) Opinion
scotiste : exposé et preuves, vi, 574-77; cf. xv, 909
(et les références relatives à la pluralité des formes).

— c) Opinion atomiste moderne, vi, 578-81 (preuves
et difficultés).

6° Corollaire : siège de l'âme dans le corps. — a)
Principes philosophiques, vi, 581-83. — Opinions :
fausses ou discutables, 581-82 : Platon, cf. 558;
Descartes, iv, 552; Leibniz : simple présence par
causalité; — vraies : S. Thomas et toute l'École,
vi, 582-83. — b) Exposé théologique, 583-84. — c )
Points controversés, 584-86.

FORMÉES (Lettres). — Histoire. Usage [T. Orto-
lan], vi, 588-91. — Origine du Celebret (voir
Tables, 562).

FORMELLEMENT. — Emploi du terme [A. Mi-
chel], vi, 591-94.

1° Par opposition avec des manières d'être résultant
des diverses causes. — De la cause matérielle, vi,
591. — De la cause efficiente, 592. — De la cause
finale, 592-93. — De la substance elle-même, 593.

2° Par rapport à la cause formelle envisagée en
elle-même. — Emploi absolu vi, 593; cf. FORME,
545. -— Formaliter et privative, 593; — cf. distinc-
tion formelle a parle rei de Scot, iv, 1875; xi, 755,
786; — formalisme de Scot, i, 2233.

3° En regard de manières d'être ou d'agir analogues.
— Formatiter eminenter, VI, 593. — Formaliter meta-
phorice, 593-94. — Formaliter reductive, 594. —
Formaliter virtualiter, 594. — Formaliter fundamen-
taliter, 594. --• Voir différentes applications in-
diquées dans l'article.

FORM08E, pape. — Pontificat [F. Vernet], vi, 594-
99.

1° Actes. — a) Avant le pontificat : F. légat en
Bulgarie, n, 1179-80; vin, 604; xii, 1571-74, 1582-
83; — disgrâce sous Jean VIII, vi, 595-96; vin,
612-13; ix, 2476; xiu, 2409; — réintégration par
Marin Ier, et élection au souverain pontificat, vi,
596; ix, 2476; xui, 2410. — b) Pendant le ponti-
ficat, vi, 596; — renouvellement des condamnations
contre Photius, 596; cité : xii, 1596; xiv, 1342;—
difficultés en Occident, vi, 59G-97. — c ) Condam-
nation de F. après sa mort : concile cadavérique,
v, 979; vi, 597; xm, 2410, 2487; cité : xn, 1596; xiv,
1918; — ordinations de F., i, 2622; cf. xv, 3473-74
(Auxilius et Vulgarius); x, 1783; xi, 1284-85; xiu,
2409, 2410-11 ; xv, 3474; — et Serge III, xiv, 1919-
20; — et Théodore II, xv, 226. — Annulation du
procès et reconnaissance de la validtlié des ordi-
nations, vin, 614. — Cité : xil, 1556, 1598; xiu,
2847; xiv, 1339.

2° Appréciation. — Éloge par A. LapStre, vi,
597. — Dignité de vie et horreur de sa tragique
destinée, 598. — Affirmation de la primauté ponti-
ficale, 598.

Voir A. Fliche-Martin, vu (É. Amunn), 1-27; D. Pop,
La défense du pape l-'ortno.w, Paris, 193.1; F. Dvornik,
Le schisme de Phofius, 1950, p. 300-03, 371-73 (voir
Index des noms propres); J. Duhr, Humbles vestiges d'un
grand espoir déçu, dans Recherches, XLII, 1954, p. 361-87.

FORMOSE (I le de). — Missions, x, 1875, 1936,
1983-84. — Tables, 277, 5".

FORNARI (Martin). — Notice [P. Bernard), vi,
599-600.

Deux autres Fornari cités : card. Fornari, à l'occasion
du Syllahus. xiv, 2S77; — Fornari, bibliothécaire à
Naples, à propos de l'ontologisme, xi, 10.10.

FORNEROD (A,), pasteur protestant suisse. — Sur
le prédestinatianisme calviniste actuel, xm, 866.

FORNICATION. — Étude morale et canonique
[F. Dolhagaray], vi, 600-11. — Voir les grandes
lignes de la question à Chasteté (Tables, 593, luxure;
594, antinomisme).

1° Notions. —- a) Définition, vi, 600; et. i, 471;
ix, 1346; — sur le texte de Matth. (v, 32) (forni-
cationis causa), 2058, 2242 (Tables, 1447). — b) Ër-
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reurs, vi, 600-01 ; en dehors de l'Église ; païens,
gnostiques (cf. ANTINOMISME, i, 1392-96), II, 472-73
(Basilide); 1801-02 (Carpocrate) ; cf. vi, 1447; 1446
(Isidore); anabaptistes, 601; cf. i, 1132; morale
indépendante, ix, 1345; — auteurs catholiques :
Durand de Saiiit-Pourçain, vi, 601; Caramuel,
601 ; cf. n, 1711; i, 741 (prop. 25); ix, 82 (prop. 48).
-— c ) Doctrine commune, vi, 601 : Écriture, 601 ;
ix, 1344; xn, 753; xv, 592-83; — décisions ecclé-
siastiques ; cône. de Vienne, contre les béghards,
vi, 601; cf. n, 533 (prop. 7); Innocent XI, ix, 82
(prop. 48); et. ni, 708; — arguments de raison, vi,
G02; union libre et buts du mariage, ix, 2285-86.
d ) Gravité de la I-'. vi, G02-03, cf. infra (comparaison
avec les fautes contre les vertus théologales, avec
les crimes, avec le vol). - e ) Ignorance invincible
au sujet de la gravité de la F., 603-04; cf. vu, 736-
37; cf. UONNE roi, n, 1015; xiv, 1160. - f ) Fautes
connexes : concubinage (Tables, 763); — prostitu-
tion, vi, 604; peut-elle, ou non, être tolérée? 605.

2" Espèces. - F. simple et F. qualifiée, vi, 605;
ix, 1346. — Diverses sortes de F. qualifiées : adul-
tère, i, 461-511 (Tables, 45); — bigamie, n, 878-88
(Tables, 441); — inceste, vu, 1539-55; — rapt,
xin, 1665-75; - - sacrilège, xiv, 693, 696; — stupre
ou viol, vi, 606; xv, 3062-74. - Actes impudiques
accessoires, vi, 606-07; ix, 1340, 1350-54 (Tables,
593-94). — Scandale aggravant la F.,xiv, 1248,1250.

3° Gravit». — Péché objectivement grave; voir
Chasteté, § Luxure (Tables, 593). — Possibilité
d'une culpabilité vénielle, d'inadvertance ou de
défaut de consentement, vi, G09.

Historiquement l'Église a considéré dès le début la
fornication comme un péché très grave : certains l'ères
y ont vu un péché irrémissible, l, 152-53; in, 848-49, 850;
XIT, 768 (Origène); 778 (S. Cyprien); 779-83; 822 (S. Cé-
sairc d'Arles), cf. 830; 827 (S. Grégoire le (.irand). — En
tout cas, pécliê soumis à la pénitence canonique, 111, 848;
— cône. d'Elvire, iv, 2381; -- cône. d'Ancyre, ix, 2111;
cf. i, 1173-74; — cône. Quinisexte (can. 4, 44, 92), xiu,
1584, 1589, 1592; — pénitentiels <vt capitulaires), xn,
M47, 87.1, 877, 881, nfi:l, 1167, 1168; xiv, 1168; -- pour
les clercs coupables, IV, 473, 4S4; xn, 791.

4° Conséquences, — Au point de vue moral :
obligation de la confession, ni, 848, 8GG, 872, 887,
892; — réparation du tort causé, vi, 609-11; xm,
3435-38. — Au point de vue canonique : affinité
(avant le Code) (Tables, 1166); supprimée, xi,
1998-99; • - • honnêteté publique (droit actuel),
2000; —- raison (en cas de naissance prévue) d'ob-
tenir dispense de parenté, iv, 2475; — refus de sé-
pulture, xiv,1900.

Note complémentaire sur la prostitution. I. HF.-
BARD SUR LE PASSÉ. — 1° Dans l'Antiquité. — On
trouve la prostitution sous deux foruiBs ; prostitution
sacrée et prostitution profane.

Les relisions du Proche-Orient sont des religions natu-
ristes. On vénère des dieux, principes des forces vitales
des plante», des animaux, des hommes. Le culte qui leur
est rendu est imprégné de magie.

Lia possession du nom confère une puissance spéciale
sur l'être ou )a personne désignés par ce nom. Mais aussi
efficace que la prononciation est le geste qui l'accom-
pagne, geste qui peut se fixer dans un dessin; et de
nlême les danses o» les rites qui miment une action en
assurent la réussite. On croit « que tout acte sur un des
deux plans, céleste ou terrestre, en provoque la réplique
sur l'autre » (p. G8). Ainsi s'expliquerait la prostitution
sacrée dans l'Ancien Orient., comme en d'autres régions
ou époques les envoûtements des chasseurs (d'après Lar-
gement, dans Hisl. des religions, de Brillant et Aitïrain,
iv, 12-13, .18, 68-69; voir aussi infra, bibliographie).

Ces cultes licencieux sont-ils originels et ont-ils déteint
par lii suite sur les mœurs privées? En tout cas, on trouve
en Chanaan les deux formes de prosLilution, sacrée et
profane. Il faut avoir sous les yeux cette situation pour
comprendre les dangers qui menaçaient le peuple de

DICT. Dlî THKOL. CATHOL.

Dieu et les défenses divines qui lui étaient notifiées par
la Loi, les prophètes ou les sages inspirés. La proslil.ii-
tion, dans le langage prophétique, deviendra le symbole
de l'apostasie d'Israël se livrant à des dieux étrangers.
Étant donné le caractère libidineux de ces cultes, le
même terme pouvait véhiculer conjointement. le sens
ligure et le sens littéral. (Pour la Loi, voir Ex., xxin,
18-19 : le prostitué y est. désigné du nom infamant de
« chien ». Prophètes : Os., iv, 12-14; .1er., v, 7; K'/.., xr.m,
7-9. De nombreux passages des sapientiaux mettent en
garde contre les séductions des courtisanes; voir la
1-iible de Jérusalem en fascicules ; Prov,, Index analy-
tique, ù K Femmes prostituées ", et Eecli., Index, à
« Prostituée ».)

L'arl. FORNICATION du D. T. C. (vi, 004) répondait a
la vieille difficulté soulevée par le passage d'Os., i, 2; à
l'interprétation proposée, on pourra comparer et préférer
celle d'Osty (Introduction ;'i Osée, dans la Hible de .lérii-
salcm en fascicules, (53-64). Au lieu de supposer qu'Osée
doit épouser une femme déjà adonnée à la prostitution,
il est dit que le prophète épouse une femme qu'il aime;
celle-ci lui devient infidèle et môme, entraînée par sa
volupté, elle en arrive à se livrer à la proslilulion sacrée
près d'un sanctuaire. Osée ne cesse de l'aimer et, après
une épreuve, il retrouve avec elle « les joies de leur pre-
mier amour ». Image des relations entre Yahvé et Israël.

Dans le N. T. on remarque que les courtisanes ne sont
pas exclues de la miséricorde de Dieu qui apporte le
salut A l.ous les pécheurs (Matth., xxi, 31-32). D'autre
part, en quels (.ermes audacieux S. Paul interdit aux
néophytes de Corinthe de fréquenter les mauvais lieux :
" prendre les membres du Christ pour en faire des mem-
bres de prostituée! " (I Cor., vi, 15-20; pour plus de
détails, voir 1>. H., art. l'rnslitiitiiin).

211 À\ Ai.i.o^tin. — De l'époque patristiquc, nous
n'examinerons que la doctrine de S. Augustin. C'est
en effet a son autorité que se réréreroni les docteurs
seolastiques; et. cette autorité est encore invoquée par
les partisans de la tolérance ou de la prostitution légale.
Tels textes sont même parfois présentés sur un ton
d'ironie critique à l'adresse des catholiques, comme si le
grand docteur prenait aisément son parl.i de la déchéance
des prostituées, comme si lui aussi souscrivait d'avance
à l'ignoble formule de la « nécessité de sacrifier une
partie des femmes pour conserver l'autre » (Mande-
ville, cité par S. de Beauvoir, n, 376). Aussi nous paraît-
il utile de préciser lu pensée de S. Augustin sur ce sujet.

Les textes sont les suivants :
a) De ordine, II, c. iv (P. L., xxxn, 1000). -- Ce dia-

logue philosophique date de 386, donc un an avant le
baptême d'Augustin. Même si la pensée est déj.'i éclairée
par la foi chrétienne, elle ne saurait à elle seule témoi-
gner de la pensée définitive du docteur de l'église,

Examinons le contexte. Le problème du mal ou du
désordre y est discuté. Le philosophe pense que les
désordres particuliers, les actes insensés de l'homme,
et dont il garde la responsabilité, se résolvent dans une
harmonie supérieure, lïieu le permet pour le bien qui
en résulte. Deux exemples illustrent, cette thèse : le
bourreau qui exerce un horrible métier, dégradant pour
lui, mais utile à la société : esîque .suo tiriiïîm riwc.ns,
ordine ui.ilf.rn if.iie'no poc/iiï niifentiurn (ibïiL), Et voici
l'exemple des courtisanes el tics souteneurs : leur com-
merce est infâme et cependant il en résulte ce bien relalir
que le vice est canalisé de leur côté et: épargne les hon-
nêtes femmes ; au/er iiim'trirrs tli; rébus humants, tur-
baueris omnia îîbidînibus (ibid.).

Dans ce passage, il faut distinguer la thèse qui explique
)a présence du mal dans un monde qui est gouverné
par Dieu, et l'exemple choisi pour illustrer la doctrine.
Sous le premier aspect, la pensée de S. Augustin est
déjà en possession d'une vérité qu'il ne lâchera plus.
Quant au cas des prostituées, qu'en penser? S. Augustin
a pris un cas choquant; cela n'implique aucune appro-
bation de sa part, pas plus que de la part de Dieu, qui
laisse croître l'ivraie avec le bon grain. Pas plus qu'il
n'approuve les persécutions, bien que la rage des per-
sécuteurs révèle la patience des martyrs ( I n /'A'., LIV).
Mais peut-on dire qu'il est pour le maintien de l'insti-
tut ion, comme un mal nécessaire a l'équilibre social? La
suite va nous fixer.

b) De Civilnti' l)ei, 1. XIV, c. xviii (P. L., xi.i, 42G). —
Dans ce passage, S. Augustin parle de la pudeur fl

T. — XVL — 51 —
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montre combien elle est naturelle à l'homme. Ainsi, la
prostitution, alors même qu'elle est permise par lu
îfrrvna civitas, se cache pour accomplir son acte. Etiam
in lisu scortoruîîïf quam terrena cilfita/t Uc.iltnn iuf'pitutïi-
n^m fec l l , quumvift agal-ur, quwl t'juit ciuitatis nuîîa les-
vîruîtcat, devitat tamen piibîiciim etiam permifsfia aiquf
impunita libido coitspecttim... La cité terrestre rie puni t
pas, elle aii lorisft cettt1 t u rp i tude . Les ternies employés
marquent bien l'opposition avec les lois et. les mffilirs de
la cité céleste.

La même opposition se relevé au 1. II, c. xx (ibid.,
G5) : les adorateurs des dieux païens aspirent l'i un
bonheur qui reflète les turpitudes du panthéon païen.
Chrétiens et. païens dans J'empire croulant s'attachent a
des valeurs contradictoires; leur vision de la paix et de
la prospérité appartient à deux mondes différents. Or la
prostitution est ci tée dans le volet païen du dyptique.

c ) Quant an texte prâté à S. Ainiustin et. cité par l'au-
teur du Pc r/'flimim' priiicipuni (11011 S. Thomas, mais
un continiiatt'ur t\i> son œuvre), i l est t ienne régulière"
ment sans référence et déjà les Salniîintiques avouaient
n'avoir pu le retrouver, maigri'- d ' tUlt 'ntives reclie.rches,
da.ns les œuvres du ^rand docteur. La pensée, en tout
cas, esl celle du l ) f 1 o r f ï i n f ('cf. s n J i r f t ) el avec dt's images
plus fortes : Hoc f f î c i f nu'n'Irix in rnundo quofî scniina
in mari vel cloaca in palatio. Encore une fois, le vice
n'est pas approuvé. Mais faut-il en conclure que l'Jftt.al.
doit tolérer et même maintenir une certaine prostitution
pour éviter de plus graves désordres?

cl) Deux remarques nous permettront de mieux cerner
la pensée de l'évêque (ï 'Hippone. D'abord, la prostituée,
et avec elle Ions les professionnels du vice, ne laissent
pas que d'être des rachetés, objets de l'amour rédempteur
du Christ. A ce titre, le saint docteur n'accepte pas de les
sacriflei' à la légère aux exigences des passions humaines
ou d'un prétendu ordre social. A propos des jeux du
cirque (et l'on sait la liaison étroite qu'il y avait alors
entre jeux, théâtre et prostitution), il sait rappeler que
ces professionnels du vice ont. une aine et « que Nôtre-
Seigneur Jésus-Christ chasse aussi les chasseurs '11 (^Serm.,
LI, 2). Il a de semblables accents au sujet ries courti-
sanes.

Il reproche aux chrétiens non seulement de céder a
l'attrait, de ^es l'e.mmes, mais d'en établir, d'y entraîner
des femmes jusque-là préservées : ...Qi.nifii iwn ipmr
{ i r i i t ï î f i f s l i a l f W f ï t ^ quasi non et pro ipsis e f f i i s i i s est sangilis
Chrisii, quasi non fïic.lum sït : Meretricf'fï et pliblicani
prœcediint vos in reffnum w.lori.im (Mat t l i . , xxr, 31)?
Cuni f i - f f o d f t h f u t i f s ip^as liicrari, ciini iîlis Jiprire eligitiir,
et hoc a christianis f i t ( I \ J..-, XLVI; A'mn., xvii, M).

D'autre part, pour reprendre l'image nauséabonde du
cloaque, elle est relative a un palais ou a un monde qui,
sous ses brillantes apparences, secrète la corruption,
l'immondice. La grâce du Christ est capable de purifier
le vieux monde. L'évoque, pasteur d'âmes, s'attaque
donc résolument au vice, loin rie s'y résigner. Ainsi
s'adrcsse-t-il aux gens de Bulla Rcgia, où les mimes et
les prostituées étaient encore nombreux» alors qu'il n'y
en avait plus ou presque plus à Hippone : « C'est peut-
être pour en trouver que certaines KCÏIS viennent dans
votre ville. Et l'on dit : Que cherches-tu? des mimes, des
courtisanes'/ Tu peux en avoir a Kulla. --- Trouvez-vous
cela glorieux? Ne rougissez-vous pas d'être les seuls à
garder encore cette turp i tude qu'on achète? " (/\ /..,
XLVI; À'cr/H,, XVII, 7; cité par Van der Meer, A\ Aii^usUn,
pasteur d'âmes, ï, 104.) Tout rcfîort d'Augustin porte
donc sur la transformation de la communaulé clirètieniie,
et par elle, dfts mœurs publiques. Son souhait : que la
prostitution disparaisse faute de clients. Toujours dans
le Sermon île Huila, où il englobe dans un nifenifr y,èli1
mimes et prostituées, il lance ce défi à son auditoire :
« Ecce Mi fiiint... Des jeux vont avoir lieu. Que Ifs
chrétiens n'y aillent pas et nous verrons bien... si ce
personnel corrompu, (ipste personce tiirfïes) ne se conver-
tira pas au Seigneur, — et ce sera sa libération —, ou
s'il reste dans sa turpitude* — et alors il devra décam-
per de cette ville " (Scrm^ xvii, 7).

Selon les principas exposés en d'autres occasions
(CF. art. AUGUSTIN, D. T, C.. T, 227M-1SO et 2440), Augus-
tin pouvait légitimement requérir l'aide des lois civiles.
S'il s'en abstient, c'est sans doute qu'il n'a pas trop
d'illusion sur le recours au bras seciilifr1!' et que, en l'ab-
sence de conversion ultérieure, la perversité des luxu-

rieux se manifesterait sous des formes plus dommagea-
bles. On rejoint alors le De ardifif (c.r. supra}'

^ ï 0 I^.rivdiî scoîasiique. —- L'autorité de S. Thomas est
invoquée conjointement à celle de S. Augustin en faveur
de la tolérance, voire, sous le couvert, de ce mot, du
" réglementul'isrTie " contemporain. Qu^cn pcuserY Le
suint docteur n'a pas traité directement cette question.
Le texte de la n*-!!'1', q. x, art. 11, ou il c i te S. Augustin
( I ) f urilim'i I I , ïv), est relatif à une autre question :
Utrwïï. infideliiïm ritus suit tfilera.ndi '! La lolératïc.e, reli-
gieuse se l'onrie sur t.-e principe que le gouvernement
humain doit imiter le gouvernement divin. Ot1 Dieu
tolère la croissance simultanée du bien et du mal, tou-
jours en vue d'un plus grand bien (cr. 1). T, C., xv,
1219).

LTn autre texte du Ih'. rf'fJimiw prirn'ipum^ I. ÏV,
c* xiv, 3" (éd. Vives, xxvn, 1875, p. 401), est du conti-
nuateur de S. Thomas, Pt déniée de Lueques (Cayré,
Paîroîfîf/u^ il, 547 et 6;Ï^). La question débattue est un
point fie ta Iégisl;iUon Spartiate, interdisant aux soldats
le mariage et même f o u l e union cliîii'iielli1 îi unf l'emmc.
Platoni approuve, mais Aristote pense que cet interdit
provoquera des vices conire natim1 î î^retlabiininr ni
mfi.f-iculofs. L'auLeur de notre opuscule introduit lu l'.nilo-
rité de S. Augustin : lîoc facit meretriJC in mnndo cfiiod...
cloaca in palatio (cf. supra). Tolérer le moindre mal pour
éviter le pire, l.elle est la conclusion.

Ce serait donc forcer la pensée de S. Thomas que de
l'interpréter comme une approbation du système
" réglerrientaristc ». Une tolérance, au sens scolastique,
est un laisser-passer tout négatir, et non une approbation
officielle ou la concession d'un droit ou privilège (cf. TOLÉ-
RA.'^cr-, xv.» 1209). Le docteur Angélique pouvait penser
aux efforts infructueux, d'un S* Louis pour supprimer
la prostitution ; n'y réussissant pas, celui-ci l'enserra en
une rigoureuse réglementation, bien dilïérente du régime
qui porte ce nom aujourd'hui. C'est à travers ce contexte
institutionnel que S* Thomas devait apercevoir la pros-
titution.

4° Théologiens de l'époque moderne. — Un bon exposé
de la question se trouve dans le (^iirsii» iheol. moralis des
Carmes de Salamanquc. Le tr. XXVI, où Kont étudiés
les sixième et neuvième commandements, est de 1722.
An llc-iti' irilf'r princ-iRf's chrisfianos ifi'rrniUi pwsini in
civitatitms meretrices publicaî, qute impunité, scortiim
pr^fitf.tt.rili.ir. Contre lîi tolérance» l'auteur présente des
arguments que reprendra S. Alphonse, et notammen t
que, loin de canaliser la débauche, la prostitution l'excite
et la généralise; il invoque en outre les exemples de
S. Louis df- France, de Philippe IV d'Espagne, de
S. Hie V. — Très objectif, il expose ensuite ce qui
semble Justifier un régime de tolérance; il est ici visi-
blement impressionné par l'exemple de la Cour poutin-
cale et l'autorité conjuguée de S. Augustin et S. Thomas :
nécessité d'éviter de plus grands désordres, sorte de
concession à la corruption de l'époque (qui est jugée
pire que celle de Noé, n° SS).

La tolérance du pouvoir public, précise-t-il, ne signifie
pas, de sa part, une approbation; ce n'est pas conférer
une fac.ulitïiem ad my.rftricnmîum, mais simplement ne pas
le réprimer, di'.hil.i.im ci» .'ii.ifiplifiutïï iKténio Dei judicio
reseruando (11° 89). C'est finalement à celte opinion que se
range le maître de Salamanquc, mais avec hésitation,
et seulement dans la mesure ou les autorités civiles ou
ecclésiastiques auront porté un jugemfint. prudentiel sur
la nécessité de cette tolérance; au contruire, Ui où cette
tolérance nft s'impose pas pour éviter les péchés qu'on
redoute, on doit se rallier ;'i l'opinion négative. Ainsi
estime-t-il que dans l'Espagne de son ternps les mesures
abolitiormistes de Philippe IV ont eu d'heureux elîets;
ce serait alors péché grave que île revenir à un régime
de tolérance.

S. Alphonse (Thcoî. moralis, 1753-5.̂ ) sera encore
plus net» proposant, avec de bons arguments d'expé-
rience, la thèse abolitionniste comme J)rolmhHif)r (déjà
exposé à FORNICATION, vï, 606).

I l* FACF- A LA SITUATION CONTLiMPOKAlNlï. - Le
débat devient très vil' entre réglementai'! stes et aboli-
tiormistes, au sujet, de la prostitution envisagée conïme
institution. C'est, comms l'ont montré les théologiens
précédents, une question de priulence politique. Klle
exige donc une particulière attention à l'évolution des
faits. Ce sera le premier point de notre exposé.
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l" Les faits. Ils évoluent sous une triple inllnencc.

Le féminisme poursuivant la proinulion de la l'emmc ne
pouvait rester insensible a lu scrvitiule de cette caté-
gorie du monde féminin. lui même temps que la femme
devisnt plus sensible à sun indépendance et il se» droits,
le sort de la prostituée et plus généralement rorganisa-
lion de lu prostitution se sont aggravés.

Lu France a admis durant plus d'un siècle le régime
régleinentariste (d'un arrêté de 1802 à la loi de 1046).
Ce régime comporte un corps (le prostituées, reconnues
romme telles par leur inscription; un corps de tenan-
ciers ou proxénètes; des médecins assurant le contrôle
sanitaire; une police spéciale chargée de la surveillance.
Alors, ce que l'un appelle la tolérance ne se présente
plus comme autrefois, mais plutôl comme une consé-
cration olllciellc et une gartmtie. l-ltilisant cet. avantage,
ies proxénètes fini constitué des organisations puissantes
au plan national et international, sur le type des grands
Inis is d'all'aires (voir Dn.fsiers ilr l'Action iiopiilairr,
1937, n° .(le, p. 2;i:i2 sq.; Cuillers d'ar.luin reliyirust' et
sociale [— ( ^ . A. H. .S.|, n^ 57; 0. Philippon, I / e s c î a u f i f i e
ilr lu femme, 71 sq.). Dans celte organisation, l'esclavage
(le l.i prostituée s'est appt'sanli ; clic i-sl enrôlée pur tous
les moyens, tromperie, violence; elle est échangée,
vendue comme une marchandise; elle n'a plus la possi-
bilité de se dégager (0. Philippon, op. cit., c. vil et vin;
el Le trafic des /mîmes, c, n).

Une enquête, décidée par la S. D. N. en déc. 192:î,
i i i l menée très sérieusement (1924-26) dans 2M pays,
112 villes, auprès de 1 500 personnes, représentant des
autorités civiles ou des sociétés abolitionnistes, sans
négliger 5 000 personnes du monde interlope. Cette
enquête d'une valeur incontestable établi 1 l'existence
d'un véritable esclavage et en révèle les causes. Causes
directes : les bénéfices considérables procurés aux trafi-
quants et la reconnaissance olïicielle par le système régle-
inentariste. Causes indirectes : la démoralisation et tout
ce qui la, favorise; certaines ca,nses sociales, comme l'al-
coolisme, le tandis, l'insullisance des salaires féminins.
(Rapport Isidore Maus, membre du comité d'experts de
la S. D. N., éd. à Bruxelles, chez A. Dewit.)

D'autres études ont montré, les effets de ce système.
Outre le premier cITet qui lui est intrinsèque el qui est le
mépris de la personne réduite à un ignoble esclavage, le
système, loin dp procurer les avantages d'une hygiène
sociale, tant physique (lue inorale, se développe a rebours
de cet espoir. Le contrôle sanilaire n'a lias l'efficacité
que l'on prétend; au ciinirairc, c'est l'expérienre des
pays aholitionnistes qui accuse une nette diminution
des maladies vénériennes (voir C. A. K, .S'., 1919, n" 57,
p. 232-35). nu point dé vue moral, l'installation du
proxénétisme, ù la faveur de la « réglementation ",
entraîne une provocation constante à la débauche. Fort
de son organisation et de ses ressources linancièrcs, le
proxénétisme se développe, en achetant la complicité
d'une certaine police et d'au 1res autorités supérieures,
en excitant tout ce qui démoralise l'opinion publique :
spectacles licencieux, pornographie, alcoolisme et toxi-
comanie (0. Philippon, Le (ra/ir îles femmes, 26-46, 135).

L'image antique du cloaque et de son rôle sanitaire
n'exprime pins la réalité de la prostitution. Désormais
le cloaque rejette ses immondices sur le palais. Abcès de
fixation, a-t-on'dit; non, mais abcès qui répand son
infection dans tout l'organisme.

lîn réaction contre ce mal, une Anglaise, Mme José-
phine Butler, a lancé (à partir de 1875) une protesta-
tion d'où est sorti le mouvement abolitionniste. Il a
abouti, par étapes successives, à la convention interna-
tionale de 19'19 (4" assemblée générale de l'O. N. U.) pour
réprimer le proxénétisme dans tous les pays et sons toutes
ses formes (0. Philippon, L'escluvuui; 13). En 1954,
14 nations avaient ratifié cette convention; c'est encore
peu, en regard du « marché mondial ». La France a sup-
primé les maisons de tolérance par la loi du 13 avr. 1946;
mais le maintien du fichier sanitaire (loi du 24 avr. 1940)
l'empêche d'adhérer à la convention, tant que n'est lias
rapportée cette • inscription " d'une l'emme à un fichier
q u i équivaut ft une reconnaissance légale, de sa prosti-
tution « et l'enferme dans une caste surveillée et infra-
Immainc • (0. Philippon, L'esclavaQc, 102; (;. A, li, S.,
1949, n» 58, p. 271-72).

2° Les opinions. Malgré la générosité de la campagne
abolitionniste et certaines victoires auprès des plus

liantes instances politiques, les résultats restent pré-
caires et toujours menacés. Ils rencontrent en effet une
opinion publique indilîérente, sinon complice. Toute-
fois, dans cette, atonie, on lient distinguer des opinions
plus nettes.

ri/ Le r é f f ï f ' r l i f f ï t a r i s m ï ' a toujours ses partisans. On ne.
les taxera pas A priori de complicité ou de complaisance.
Ils s'en tiennent aux posi lions tradilionnellcs, sans l'aire
attention que la situation a évolué ou en accordant
une valeur démonstrative à des slogans tenares. Un
exemple est celui de l'honnête auteur de l 'art . FrosfUu-
tiorï du Grand Dict. u m t J f r f s e l Laroussf (xm, 1975,
p. 297), qu i cite à l'appui de sa thèse le crime d'un
sadique sur une lillette et conclut « que, si le coupable
avait, vécu dans une ville ou la, prostitution est pratiquée,
la société compterait un crime et une exécution capitale
de moins ». Or il a été prouvé depuis que, " pour 100 délin-
quants sexuels, 20 seulement se trouvaient dans un
rayon dépourvu de facilites oii se procurer une prosti-
tuée, ta.ndis que 80 l'ava.ient à leur porléc " (P. Cannât,
lîcu. de crimiriflUîe. eî df droit compara, c i té dans C. A.
H. A'., n» 191, p. 306).

h) Le mar^iH^ne tend a la suppression de la prostitu-
tion. Ce n'est pas revendication tactique, mais conclu-
sion logique de ses principes. Selon lui, la prostitution
est une institution compensatoire du mariage bourgeois
monogame. La monogamie est commandée pur la pro-
priété privée transmissible par héritage. Or comme les
besoins sexuels des mâles ne se contentent pas de
l'épouse légale, ils ont créé l'exutoire des maisons
publiques. La révolution, en abolissant la propriété
privée, libérera la femme, aussi bien l'épouse (considérée
comme une femme entretenue) que la prostituée.
L'amour libre remplacera le mariage monogame et
indissoluble; pourquoi dès lors l'homme chercherait-il
près des prostituées ce qu'il peut trouver en n'importe
quelle femme se donnant librement à lui? — Ces vues
aventureuses ont été appelées « la théorie du verre
d'ean ». Il est juste de noter qu'aux prises avec les réa-
lités du pouvoir les communistes russes ont été amenés
n (les mesures rie stabilisation familiale ; Code de 1936
(cf. H. Chambre, I.t marxisme c'n Union soviétique,
57 sq.; H, Desroches, SigtiificaHim lin marxisme, 106,
150). Dans ce système, la restauration de la famille
apparaît comme imposée par une nécessité démogra-
phique et le destin de la l'emme comme lié aux impératifs
économiques. Que vaut alors celle libération?

c ) \<'Kitistentialisnir sartrien élève une véhémente pro-
testation pour la libération de la femme, qui a été jus-
qu'ici une opprimée. Dans une société organisée par
l'égoisme masculin, seul l'homme a des possibilités
d'existence authentique. La femme se voit refuser cette
chance. Aussi doit-elle secouer celle vassalité, se réaliser
a son tour comme un être autonome. Sa révolte atteint
aussi bien les cadres du mariage indissoluble que ceux
de la prostitution. — D'accord pour dénoncer l'esclavage
sous toutes ses formes, nous ne le sommes plus sur celte
conception alliée et sartrienne de la destinée personnelle,
ni sur ce ressentiment qui blesse l'idéal du mariage
chrétien lui-même (cr. Simone de Beauvoir, Le deuxii'mc
srxe, i, 226-2K; il, c. vin, 576).

d l Les catholiques, pulilicisles et théologiens, ont
déployé un effort qui soutenait ou accompagnait celui
de l'apostolat. On verra plus loin la menluin des œuvres
de prévention ou de sauvetage. Pour nous en tenir aux
travaux des catholiques (sans oublier que plus d'une, fois
ils ont été devancés et. stimulés par de généreux protes-
tants), signalons : P. Bureau, L'indiscipline îles mwurs
(éd. 1920, p. 15, 276, 287-92); J. Leclercq, Leçons de
droit naturel (éd. 195«, m, n° 54 ; la 1 " éd. étant de 1932).
Les théologiens se sont prononcés de plus en pluy nette-
ment pour l'abolition : par ex. Saismaiis, S. .1., dans
Droit et morale (1925, n" 77); et dans N. R. Th. (nov.
1925, p. 551-65), oii il concluait ; • Nous nous refusons
décidément, au point de vue théologique, a légitimer
encore ce régime [réglementai-i'ste] » (p. .'i.'iM). Noidin-
Schmitt, dans Summn tficol. moraîis, De sexto prvîc,
(éd. IB'tFi, n° 1K) ; Etsi concKilniur anteactis temporibus
fortasse lol^'.raîiîiam pubiicam mere.tricii majorn irtiila
aliquutriiu!i iinpnlire puluissr, negandum est hoc hodie
oMinerc; inuno et ratio meretricii ci modus lirrmissiwiis
f u T t e . iemporis alLa fuer^nt f i e . hodie. 11 conclut : P/'omo-
ue.ivia ci'rti! sunt clium a sacerdotibiis omnia Mniuilina ud
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/lanc pestem publicam ilholcndam iiel saltem restrittgen-
dam...

Ainsi les principes n'ont pas changé; la situation seule
s'est transl'ormée. Le devoir pratique d'aujourd'hui,
dînèrent de celui d'hier, inclut, la fidélité au mênie idéal.

3° La voir. de l'Église.. L'Église s'est prononcée en
faveur de l'abolitionnisme. Ainsi, lorsque la Fédération
internationale abolitionniste sollicita l'approbation
de Su S. Léon XIII par l'intermédiaire île Mlle Mac
Laren, le Souverain pontife répondit par ime lettre
d'encouragement du cardinal Rampolla, secrétaire
d'État. En voici le principal passage : « 'l'ont en travail-
lant pour l'alintid'un de îa réfjle.nu'ntation, il ne iaut pas
oublier )es autres côtés de la question, La principale cause
de la démoralisation de nos jours est que la femme n'est
plus respectée comme elle doit l'être; par conséquent on
doit essayer d'élever la position et la dignité de la femme.
La démoralisation esl. due aussi trop souvent aux misé-
rables salaires donnés a lu femme, salaires si minimes
qu'il lui est impossible de vivre honnêtement de ce
qu'elle, gagne. Tous les elîorts doivent être faits pour
porter remerle a ce grand mal » (en appendice à l'édition
Dewil du Rapport 1. Mans, p. 10; et dans l'iossiers de
l'Action pniiulaire, 10 févr. 103,5, p. 286).

Pie XII, au congrès des œuvres de la protection de la
jeune fille (28 sept. 1948), stigmatise l'ignominie « des
trafiquants qui s'enrichissent sans vergogne de ce qu'on
appelle avec une horrible, mais rigoureuse exactitude, la
traite des blanches ». Et il déplore, • vu la valeur de
l'enjeu..., qu'il l'aille vaincre l'indifférence, l'insouciance,
l'ironie même de gens qui se croient chrétiens corrects,
catholiques convaincus et. pratiquants >' (dans Le pro-
blème féminin, n" 335, coll. Les en.wl.finemvnts pontificaux,
chez Désolée).

L'épiscopat de France a lui aussi pris position. L'acte
le plus récent est la Déclaration de l'Assr'nblée des cardi-
naux et archevêques, d'oct. 195C (citée dans C. A. H, S.,
n° 240, p. 480). Cette Déclaration dénonce « l'iniquité
sociale qui enferme, pour la jouissance égoïste des
hommes, des milliers de femmes dans un engrenage
dégradant et physiquement dangereux, véritable condi-
tion servilc, renouvelée de l'esclavage antique ». Klle
signale les causes auxquelles il faut reméilier et demande
enfin aux militants d'agir sur le plan civique pour « que
soient prise» et ratifiées toutes les mesures, nationales ou
internationales qui visent a supprimer cette honteuse
exploitation ».

La théologie moderne, se prononçant sur la situation
actuelle, ne peut donc qu'opter fermement pour la posi-
tion de S. Alphonse, c.-à-d. en langage moderne pour
l'abolitionnisme.

4" Mouvements et tVUlfrf'.s charitables. — La théologie
cal aussi pratique; elle juge, oriente, prépare de» enga-
gements. L'action à son l.our porte témoignage que cer-
taines vérités ou valeurs sont toujours vivantes dans les
consciences et dans l'Église; elle est une protestation
contre la dégradation, un rappel que les prostituées
sont des personnes et que pour elles « le sang du Clirist
a été versé ' (S. Augustin).

Dans le passé, nous relevons les efforts des papes
comme Innocent III (1198) ou S. Pie V, le ïè.le d'un
Foulques de Neuilly (1204) et l'apparition de congréga-
tions spécialisées des le xm" s. (cf. Daniel-Kops, J / f ^ g U s e .
de la cathédrale rt de lu crolsaili; 324). Au xvn" s., fonda-
tion par S. Jean Eudes de la congrégation de N.-D. de
Charité, d'où sort ira (en 1835) la branche célèbre du
Bon Pasteur d'Angers. Sous cette impulsion 011 à son
imitation, de nombreux refuges ont été ouverts aux
dévoyées repentantes (cf. arl, lion-Pasteur, dans Catho-
licisme, il, 154-55). A la fin du xix6 s., les vexations et
suppressions dont rurent victimes les congrégations
religieuses eurent des contrecoups làcheux sur cette
activité charitable (on en trouve l'écho dans l'Année
sociale internationale. Action populaire, 1911, p. 262).
On vit alors surgir de nouvelles rormes de charité adap-
tées aux besoins qui se révélaient. Ainsi l'Association
catholique internatïoîiaif d f s Cï'ï.uîn'sf pour îa protection de
la jeune fille (fondée en 1896, à Frihourg, et rayonnant
bientôt sur plus de 10 nations) s'est fixé, entre autres
objectiEs, la lutte contre la traite des blanches (cf. Action
populaire, Guide social, 1905, p. 112-15). On peut suivre
à la trace, dans les G ï l i f î f s de l'Action populaire d'avant
1914, ces généreux efforts d'apôtres souvent oubliés au-

jourd'hui. Signalons enfin les plus récentes initiatives,
ces refuges et abris, à l'instar de l'Abri dauphinois (1934)
et dont le plus connu est le Nid (monographie dans Itru,
île l'Action populaire, 1956, n° 94, p, 82-92). Dans L'es-
clavaye île la femme, 0. Philippon donne une liste avec
ony.e adresses.

En même temps, notre époque a créé difîéren les asso-
ciât ions qui, sur le plan civique, s'efforcent d'agir sur
l'opinion et les pouvoirs publics. Citons : le Cartel d'ac-
tion morale et sociale qui, sous ce titre et depuis 1946,
succède à la Ligue française pour le relèvement de la
moralité publique (cette dernière avait été l'ondée en
1883); sur une base de neutralité, elle unit des hommes
de bonne volonté, notamment des protestants et des
catholiques (son conseil de direction a compris M. le
chanoine Viollet, l'aul Archambaud, Mlle 0. Philippon,
déléguée nationale de la 1.. F. A. C. F., etc.); — l'Union
française contre le trafic des femmes (section française
de la Ligue abolitionniste); — le Mouvement pour la
suppression de l'esclavage de la femme (S. E. F.). • •
Pour agir plus efficacement sur le plan local, les membres
de ces mouvements s'unissent en « Équipes d'action "
contre la traite des femmes et des enfants (cf. C. A. I î . S.,
1957, n° 240, p. 477).

Dans sa Déclaration de 1956, l'Assemblée des cardi-
naux et archevêques de France, s'adressant aux mili-
tants d'Action catholique, leur a signalé que « le fait de
participer à une organisation de lutte effective contre
l'esclavage des femmes est un engagement très valable
et très opportun » (dans C. A. R. S., n° 240, p. 480).

BIUL. SOMMAIT»;. — 1° Pour l'histoire : vues générales
dans (.'rrand Dict. universel, Larousse, 1875; lioiron,
La prostitution dans l'hist,, Paris, 1926. Pour la période
antique et les relations avec l'Histoire sainte : H i s f . des
religions, de BriUanl-Ajgrain, t. iv (Largement); La-
grangc, Études sur les religions sémitiques, 1905, p. 130,
241, 444; Imschoot, Theol. de l'A. T., n. 275; Kittel,
Wortertuch zuiii N, T., 1958, au mot TSàpvf}; arl. Prosti-
tution, dans 0. B., v, 765-73.

a" S. Augustin : Textes dans P. L-, xxxil, 1000; xu,
426; XL vi, 879-80. Van der Meer, S, Augustin, pasteur
d'âmes, i, Ed. Alsatia, 1955, p. 93 sq.

3" Théologiens ; S. Thomas, Summa. Il* II», q. n,
art. 11. l)v regimine priiicipum, 1. IV, c. xiv, éd. Vives,
vol. xxvn, 1875, p. 401. Salmanticriiscs, Cursus theol.
moratiii, t. vi, tr. XXVI. S. Alphonse, Theol. moralis,
1. III, tr. IV, c. il, n° 434, éd. fiaudé, Typis Vatic., 1905.
NoIdin-Schmitt, Sunima (Iieo!. moralis, 1945, n° 18.
Saismans, Droit et mornir, n° 77, Bruges, 1925. J. Le-
elcrcq. Leçons île droit naturel, lu, n° 54, Louvain, 1947.

4° Documents pontificaux : dans Le problènn: féminin,
Descléc; et dans Relations humaines ri société cimtem-
fioraim; Éd. S.-Paul, Fribourg-Paris, t. i, 11° 827, 8:14.

5" Connaissance de la situation contemporaine :
Flexner, f . u prostitution en Europe, trad, Minod, Paris,
T)19; rapport I. Maus, sur l'enquête de la S. D. N. sur
la traite des femme» et des entants, éd. Dcwit; P. Uureau,
L'indiscipline des mœurs, 1920; Maxcnce van der
Meersch, Femmes à l'enran, Albin Michel, 1945; Odette
Philippon, L'rsclasage de la femme dans lu monde cotitrm-
riorain, prér. de S. Ém. le cardinal Feltin, Téqui, 1954;
et Le trafic des femmes, Téqui, 11" éd., 1956; liecherches
et débuts iln C. C. I . F., 1954, cahier n° 9. Voir aussi
l'Action populaire, dans ses annuaires d'avant 1914 ;
Guide social, 1905; Année sociale internai, de 1911 et
de 1913-14; et dans ses revues : Dossiers de l'A. F-,
1935, n° :1:U et 335; 1937, n° ^Sfi; 1-icu. de l'A. P., 1956,
n° 94; C. A. R. S., 1949, n° 57, 58; 1950, n° 77; 1951,
n° 189, 191; 1957, n° 240.

6" Points de vue marxiste et existentialiste : Marx-
îîngels. Manifeste du piïrti communiste. Éd. Sociales,
1945, p. 24-25; lingels, L'origine de lu famille, de lu
propriété privée et de l'État, éd. Costes, 79-80; H. Uesro-
ches. Signification du marxisme, 1949; II. Chambre, Le
niar.cisme en Union souiedque, 1055; Simone de Beau-
voir, Le deuxième sexe, t. l et il, Gallimard, 1949, passim.

En outre, point de vue médical (prédispositions et
effets de la prostitution), dans A. Niedermeyer, Précis
de médecine pastorale. Éd. Salvator, 1955, Tables, au mot
j'nnilituiion. A. TILLKT.

FORSTAL (Marc). — Notice [A. Palmieri], vi, 611.
FORTESCUE (Adrien). — . Né a Perth (Ecosse) en 1874;

fils d'un haut dignitaire de l'Église épiscopalienne. Il
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cuniptait parmi ses ancêtres lin martyr du temps fie
Henri V 11 ) (décapité en 1539 et béatifié par Léon XIII
en 1895), qui s'appelait aussi Adrien Fortescue. Apres
avoir été étudiant au Collège écossais de Rome il fut
ordonné prêtre à Brcssanone, en 1898. Curé de S.-Hugh
de Lechtworth (Herts). Nommé consulteur de lu S. C.
pour les Églises orienlales (7 juill. 1919). Mort le n tévr.
1923 » ((T. Marsot, dans Catholicisme, iv, 1456).

Outre les ouvrages (en anglais) cités dans Catho-
licisme, le D. T. C. a surtout utilisé Thé Mass,
a Study of Roman Liturgy; trad. franc, par A. Bou-
dinhon. La messe, étude sur la liturgie romaine.,
Paris, 1921. -— Cité : x, 862, 869, 885, 894, 897, 899,
913, 924, 925, 933, 946, 978, 990, 1000, 1050.

FORTI (Jean-Bernard). — Notice [A. Palmieri], vi,
Gll.

FORTON (Jacques), sieur de Saint-Ange. — Ses
ouvrages et ses entretiens avec Pascal, xr, 2077-78.

FORTUNAT, prêtre manichéen. Contradicteur
de S. Augustin, i, 2292; cf. ix, 1865.

FORTUNAT, bénédictin italien (xvn' s.). - - No-
tice [B. Heurtcbize], vi, 614.

FORTUNAT DE BRESCIA (Jérôme de son nom de
baptême), mineur reformé (1701-1754). — Parmi ses
ouvrages, il faut citer : Philosophia mentis, 2 vol., Brcscia,
1741, 1742; Pliilosoptiia wnsuum mechanica, 2 vu].,
1735, 1736; l>r yualitatibiis corporum sensibilibiif!, 1740;
et surtout les ouvrages antijailsénistes cités vi, 855; xv,
28;i8. - Hurter, iv, 1368-69.

FORTUNAT DE POITIERS (VenantiusIIono
rius-Clementianus) (Saint). — Notice [P. Godet],
vi, 611-614. — Vie de S. IIilaire, 614, 2408-09; —
sur le symbole Quicumque, i, 2180, 2181, 2183, 2186.
— Catholicisme, iv, 1458; D. A. C. L., v, 1982-97.

FORTUNATIEN, évêque rl'Aquilée au iv« s. — II prit
part au cône. rie Sardkmc. Homme de confiance du pape
Libère, 1) fut désigné pour le représenter au concile de
Milan (355), oii Athanasc devait être déposé. Forlunatien
souscrivit à cette déposition. Pendant l'exil de Libère,
il fit tant et si bien qu'il amena le pape a entrer en com-
munion avec les ariens. • G. Hardy, dans Catholicisme,
iv, 1400-61.

Cité : ix, 634, 640, 645 (bibl.), 647-48, 650; cf. i,
1819; xiv, 1110. (Ne pas le confondre avec Fortu-
natus, patriarche d'Aquilée au vu' s., xv, 1917.)

FOSCARARI (Gilles», évêque de Morlène au temps du
cône. de Trente (né à Bologne le 27 janv. 1S13, mort le
le 23 déc. 1504). — Comme le cardinal Moronc, il fu t ,
sous raul IV, suspecté d'hérésie et jeté en prison, mais
son innocence fut reconnue et proclamée par Pic IV.
Sur son cénotaphe, on l i l qu'il fut un homme éminent
ri'lidione., prastantiii, prudenlia, ac reruni scientin divi-
narum tanin, ni in publico Tridenlino mncitiv patres in
r j i i s judicio acquiescèrent. — Quétif-Écliard, il, 184 sq.;
Hurter, m, 232.

Cité : vi, 911; cf. v, 1332, 1333, 1335, 1354 (pré-
sence réelle); ix, 2239, 2240 (mariage); x, 1123,
1125 (messe); xii, 1084, 1085 (pénitence).

FOSCARINI (Paul-Antoine). — Notice [P. Anas-
tase de Saint-Paul], xii, 53-55.— Son opinion sur le
système de Copcrnic, 54; cf. vi, 1061-62, 1077-78.

FOSSARIENS, hérétiques (xv°"xvi° s.). — Notice
[G. Barcille], vi, 614-15.

FOSSE DE CHAMPDORAT (Simon-Pierre de La).
— Notice [E. Levesque], vin, 2447. — Son résumé
du De Deo de Tournély, xiv, 802.

FOSSOMBRONE (Louis et Raphaël). - Leur rôle
dans la fondation des Capucins, vi, 821-22.

FOSSOMBRONE (Pierre de). — Voir Ange de
Clarino (Tables, 165).

FOUARD (Henry-Constant), prêtre français (1837-
1903). Professeur d'écriture sainte A la faculté de
théologie de Rouen, après sa thèse sur La l'assion de
N.-S. Ji'sus-Christ, 1876. Il a publié 6 volumes sur les
origines de l'Église : /.a vie de N.-S. Jésus-Christ, 2 vol.,
1880; S. Pierre et les premières années du christianisme,
1886; .S. Pau;, ses missions, 1892; S. Paul, ses dernières
années, 1897; S. Jean ei la fin de l'û.ge apostolique, 1904.

Cité : sur Jésus-Christ, vin, 1145, 1409; - sur
S. Jean, 58:î (bibl.); — sur S. Pierre, xn, 1753.

FOUCART (l'aul), helléniste français (1836-1926). -
A publié divers mémoires : Sur les ruines et l'hist. île
Delphes, 1865; Sur l'ai franchissement des esclaves par
forme de vente à une dillinilé, 1867; Des associations reli-
gieuses e.hr.I les Grecs : Thiasrs, Eranes, Orgéons, 1873;
lîecherches sur l'origine et la nature des mystères d'Eleusis.
— Cité : xi, 1197; xiv, 5G3; xv, 3184-85.

FOUOHER (Simon). — Notice [B. Hcurtebize], vi,
615-16.

FOUILLÉE (Alfred), philosophe français (1838-1912).
Ses efforts tendirent à « concilier la science et Ses

postulats nécessaires avec les thèses spiritualistcs et à
rendre le déternunisrïic scientifique aussi ouvert que
possible, en faisant de l'irtéé-forcc de liberté comme un
succédané de la liberté même, puis, plus tard, en construi-
sant toute une psychologie volontariste sur cette notion
d'idée-force, c.-à-d. d'Idée qui tend à se réaliser »
(J. Souilhé, S. J., .La philos, chrétienne de Descartes à nos
jours, It, Paris, 1934, p. 40). Principaux écrits : La liberté
et le déterminisme, 1872; La philos, de Sucrate, 187-1; La
philos, de î'Ialon, 4 vol., 1888-1889; L'avenir de la méta-
physique, 1889; Critique des systèmes de morale contem-
porains. 1890, l.'énolulion des uiécs-forces, 1890; l.'arl,
la morale, el la religion d'après Giiyau, 1892; Descartes,
1893; La. psychologie des idées-/orces, 1893; Tempérament
et caractère. 1895; La morale tics idées-forces, 1908; Le
socialisme et la siM'iolusie réformiste, 1909; tîsquisse
il'une interprétation du momie, 1913 (posthume).

Conception d'un évolutionnisme à facteurs psy-
chiques, ni, 2099 (dans la création); x, 223-25, 327,
331 (explication moniste du monde). — Descartes,
vu, 429. — Origine du mal, ix, 1683-84. — Morale
spiritualiste individuelle (?), vu, 1289. — Socia-
lisme, xiv, 2276. — Platonisme et christianisme
sur le Verbe, xn, 2335.

FOUILLOU (Jacques). — Notice [B. Heurtebizej,
vi, 616-17. •— Cité, xv, 2144.

FOULLON (Jean-Erard). — Notice [P. Bernard],
vi, 618.

FOUQUERÉ (Antoine-Michel). — Notice [B. Heur-
tebize], vi, 618.

FOUREZ (Paul). — Notice [L. Salembier],vi, 618-19.
FOURIER BONNARD. Sur l'abbaye de S.-Victor,

vu, 297, 298.
FOURIÉRISME, FOURIER. - Doctrine et cri-

tique [J. Bouché], vi, 619-29. — Cf. xiv, 2302-04.
1° Exposé de la doctrine. — Critique de la civi-

lisation, vi, 619-22. — Réorganisation sociale, 622-
24; cf. xiii, 1766; mise en commun du capital et du
travail, xiv, 2302; — la phalange, cellule fonda-
mentale de la société, 2303; vi, 623-24; xiv, 795.

2° Histoire. - Propagande, vi, 624-26; — moyens
déficients, 626-27; —- essai malheureux à Condé-sur-
Vesgres, 627. — Disciples, xiv, 797, 2296; cf. Victor
Considérant, 2306-07. — Cité : xili, 811; xiv, 770,
774, 790, 2299-2300.

3° Critique. -•- Attraction passionnelle, fonde-
ment erroné, vi, 628-29. — Individualisme anar-
chique, xiv, 2294. — Participe à la condamnation
du socialisme. Voir Socialisme.

Voir C. Pellarin, Vie de Fwirier, 1871; H. Bourgin,
Fourier, 1905; M. Friedbérg, L'influence de C. Fourier
sur le mouvement social contemporain en France. 1926;
Gide, Fourle-r, précurseur de la coopération.

FOURMESTRAUX (François de). — Notice [P.
Bernard], vi, 629.

FOURNENO (Jacques).—Notice [A. Ingold],vi, 629.
FOURNERET (Picrre-.liiles), canoniste contemporain,

né à S.-Dizicr (IIte-Marnc), le 11 sept. 1K68, mort ;'i Rome
en 1920. Écrits : Les biens d'Ëylise après les Étiits de piici-
flcallon, Paris, 190a; Le domicile matrimonial, 1906; Lr.
mariage chrétien, 1919; collaboration au Canoniste con-
temporain et au D. T. C.

Cité : xi, 1997, 2002, 2003 (empêchement de
parenté); xiu, 401 (privilège paulin), 416 (bibl.).
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FOURN1ER (Alexandre). — Voir Chérubin de

Maurienne. (Tables, 597).
FOURIMIER (Jacques), HrnoU X I I . — Voir Tables,

417.
FOURNIER (l'itiil), ne a Calais le 2(i nov. 1853, mort A

Paris le 14 mai 1935. « Professeur de droit romain et
(l'histoire du droit A la faculté de droit de Grenoble
(1880-1914); doyen de cette faculté en 1903. Kn 1914,
11 est nommé ù l;i faculté de droit de l'nris, où il succède à
Esmeili fi'r. Tables, 1212) dans la chaire d'histoire du
droit. Une chaire d'histoire du droit canon ay;ml: été
instituée a la môme faculté en 1921, il en devient le pre-
mier titulaire (1921-1929). Il avait, été élu membre de
l'Académie des inscriptions et belles-lettres en 191l...

« Maasscn s'était attaché ;1 l 'é lude des collections cano-
niques antérieure» aux Fausses Dérrélalcs. P. Fourtiier
poursuivit la même rocherrhe jusqu'au Dcrret de (iratien,
II y travailla plus (le trente ans. On peut dire qu'il a
fondé, avec Esmein et Géneslal, l'école défi canonistes
français actuels. M. (;. Le Bras, son meilleur disciple,
énurnère ainsi ses apports à notre science : a une typologie
« des recueils, le dessin de leur histoire, la dissolution de
« quelques mythes » (D. D. Cuil., v, 875).

« Les Mélanges Paul Ffilirnier, Paris, Sircy, 1929,
donnent la liste de ses écrits. Cette bibliographie a été
complétée pour les dernièrea années, dans la Rev. hisl.
du droit français et l'Iran ger, 1936, p. SI-SI. L'ouvrage
essentiel, publié cil collabora lion avec M. (i. Le Bras,
a pour titre Hint, tivs coîîec-littm-i f f i . f n i n ï q u e î s t'n Occident
depuis I c f s Faunses I ^(Tt'ialfH /»,S'(/IÏ'«(.J D ^ c f f i de ( imt i f i i ,
2 vol. de la HiUifitli. d'hist. ilii lirait. Paris. Sircy, 1931-
1932. 0" peut citer iiïissi Les f>ffh'inlitéa un Muyfri A i f f . ,
1K79; Le roynume d^Arîr» f f t de Vien.nf\ 1M91; diverses
notices sur les canonistes du XIV6 s., dans H. L, Fr.

« M. G. Le Bras a écrit une biographie détaillée, d'abord
dans R. I I . E. F.. 19:.i."i, p. 532-49; puis dans la Uni. hist.
du lirait français et étraiiacr, 19:tR, p. 1-54 « (d. Jacqueitiet,
dans Catholicisme, IV, 1477-78).

Cité : Sur le mariase : ix, 2130, 2131, 2132, 2134,
2137, 2138, 2139, 2142, 2151-52. - Sur les péni-
tentiels ; pénitcntiel d'Halitgaire, vi, 2036; - - col-
lections canoniques, xn, 814, 899-900, 948 (bibl.),
1162, 1165, 1171, 1172, 1174, 1175, 1176, 1177,
1178. — Divers : influence de Nicolas Ier sur les
Fausses Décrétales, xi, 521; cf. iv, 212, 213, 218,
219, 221; vi, 1735, 1737; — procédés de travail
de Réginon de Pl'ûin, xm, 2119; — sur les œuvres
canoniques d'Yves de Chartres, xv, 3630, 3633;
cf. vi, 1739, 1741; — études sur Joachim de Flore,
vin, 1430, 1432, 1434-35. — Cité, VIT, 252, 256.

FOUTTAK BEN AL1 BARZAM, père de Mani.
— Notes biographiques, TX, 1858-59.

FOVILLE (Paul de), prêtre de S.-Sulpice (1840-
1909). — Travaux sur la Bible et sur l'œuvre des
six jours, cf. vi , 2343.

FOX, paulistc américain. - Sur la démonsl.rabilité
de Dieu chez Duns Scot, iv, 925.

FOX (George), fondateur des quakers. — Voir w
mol, xm, 1437. — Cité : xv, 3432.

FOX (Docteur John). — Expériences spirites, xiv,
2514.

FOY (Louis-Étienne de). — Notice [B. Hcurte-
bizel, VI, 630.

FOYER DE PÉCHÉ. - Voir CONCUPISCENCE, ni,
809 sq. Cf. Tnhit's, 766, § La concupiscence et le
pèche actuel.

F R A I A P A N I (Famil le ) . - Élection d'Innocent 11,
vu, 1951. Cf. Honorius II , vit, 132.

FRANCE. - - Deux sections de références : 1. Données
historiques. II. Publications sur les sciences sacrées.

- Notes complémentaires.
I. DONNÉES HISTORIQUES. I. Papauté et

France, dea origines à nos jours. //*' A"/' I I I e A'.
Église de Lyon (S. Pothin, S. Irénee) et S. f S l e u -

thère, vu, 2395; et. iv, 2319-20; — question de la
Pâque : S. Irénée et S. Victor /", vu, 2396 ; cf. xi,
1949-50; xm, 269-70; xv, 2263. ••- S. Anicet :

lettre (apocryphe) aux évoques de Gaule, i, 1303. -
S. Lucius 7" (f 254) : lettre (apocryphe) aux évêques
de Gaule, ix, 1057. — S. Étienne. Ie' (f 257) : plainte
contre Marcien d'Arles, v, 971.

^ve A'. — S. Silvestre I" (f 335) : cône. d'Arles
(314), xm, 277; xiv, 2068; iv, 1704; — données
légendaires, xiv, 2074-75 A'. DanviiK /" (.[• ;j(j4) :
priscillianisme en Gaule, iv, 31.

V s. — S. iSlie.niw. I»' (f 417) : lettres à Victrice
et Exupère, vu, 1941, 1943; cf. 1942. S. Bimi-
jace. J" (t 422) : double intervention en Gaule, 11,
988. — S. Célestin I" (f 422) : lettre aux évêques
de Gaule, capitula. 2052-61. — S. Léon le Grand
(+ 461) et les Gallo-Romains, ix, 237-40; cf. 274. —
S. Hilaire (f 46S) et métropole d'Arles, vi, 2386. —
t). Anastase I I (f 498) aux évêques de Gaule, sur le
traduciatiisme, i, 1184; xv, 1359.

77e >s, - • • - à'. Symmaque (f 514) : conflit entre
Vienne et Arles, xiv, 2986. — S. Hormisdas (f 523)
aux évêques de Provence, vu, 176. — Félix I I I
(f 530) à Césairc d'Arles, sur Pelage et les pélagiens,
v, 2131. — Boniface I I (•(•532) confirme le cône.
d'Orange, n, 989; xi, 1102-03. — .Jean I I (f 535)
et Contunieliosus de Ric-î, VIK, 596. — Vigile
(t 555) et Pelage /" (+ 561) : répercussions de l'af-
faire des Trois Chapitres dans les Gaules, xv, 1895,
1913-14, 3000-01; cr. xn, 667-68. — .lean I I I
(+ 574) intervient en Liourgogne, vin, 597.

vu' .s'. — .S'. Vréifoire le Grand (f 604) : recueil de
ses lettres envoyées par Adrien 1e'' à Charlemagne,
vi, 1778, — Jean I V (f (i42) : bulles relatives à des
monastères francs, vin, 599. — S. Martin I"
(^ 653) : décrois du concile de G49 t'ornmuniqués à
l'Austrasie et à la Neustrie, x, 193-94. — Vitalien
(t 672) : rapports avec les royaumes francs, xv,
3117. • S. Serge /'"• (•|-701) : relations avec les
royaumes francs et Pépin d'Héristal, xiv, 1915.

Vlll" s. — Grégoire I I (f 731) et Charles Martel
à propos des prêtres indignes, vi, 1782. — Gré-
goire I I I (f 741) et Charles Martel appelé au secours
de l'Église roniaine et nommé palrice des Romains,
1788. - Xncharie (f 752) et Charles Martel, xv,
2671 ; — et ses fils, 2672-73; — Pépin, rot, 2674-75.
— Étienne 11 ( I I I ) (f 757) recourt à Pépin contre
les Lombards, v, 974. — Paul /" (f 767) et Pépin le
Bref, xn, 1, 3. - Étiennu I I I ( I V ) (f 772) et ma-
riage de Charlemagne, v, 97U. — Adrien .r"(t 795) :
fondation de l'État pontincal par Pépin et. Charle-
magne, i, 448-50; — influence de l'Église romaine
sur l'Église franque, 450; — culte de.', images
(Adrien et Charlemagne), 451; xm, 297.

ix' a. • • • • • S. Unn I I I (f 816) et Charlemasne,
ix, 304-10 (passim). — Elienne IV (V ) (+ 817) et
couronnement à Reims de Louis le Pieux, v, 977.
Pasca/ 7" (+ 824) et Louis le Pieux, xi, 2054-55. —
Grégoire. IV (-|- 844) et Louis le Débonnaire, vi,
1 790. -- Serge I I (f 847) et Francs, xrv, 1916-18. •
S. Léon IV (t 855) et Hincmar de Reims, ix, 314;
cf. vi, 2482. — Hi:noît I I I (f 858) approuve le cône.
de Soissons et reconnaît la primauté d'Hincmar, n,
648, 649. A'. Nicolas 7" (f 867) et divorce de
Lothaire, xi, 509-15; cf. i, 485, 511-12; vi, 595; ix,
2118-23; et dignitaires ecclésiastiques (Hincmar
de Reims, Rothade de Soissons, Wultade et Ebon),
xi, fl^-lS; — rapports des deux pouvoirs, 523-25.
— Adrien I I (f 872) et divorce de Lothaire, i,
452-54; prirn'cs français et Hincmar (le Laon,
456. . ./('«« V I I I (t 882) : intervention au sujet de
la Lotharingie, vin, 601-03; — une représentation
permanente du S.-Siège en 1-'., 612; cf. vi, 595-96.

-ï6 A'. • Léon V (t 903) ; sa légende bretonne, ix,
316. - • Jean XV (f 996) et affaire de Gerbert (futur
Silvestre II) à Reims, vin, 628-29. — Grégoire V
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(f999) : toujours l'afïaire de Gerbert, vi, 1790-91.

xi" H. (les papes français sont indiqués en petites
capitales romaines). - SILVESTHE II (f 1003) :
d'abord archevêque intrus (te Reims, en ronflit avec
Jean XV et Grégoire V (cf. .supra), xiv, 2097; •—
Gerbert et Hugues Capct, 2077; — et Robert le
Pieux, 2080; cf. xm, 301; — attitude à l'égard
d'évêques français, xin, 2081. — Jean X V J f I
(f 1009) : conflit passager avec Robert le Pieux,
vin, 630. — Benoît V I I I (f 1024) : projet d'entrevue
avec le roi de F., i;, 651. — Jean X I X (f 1033) :
réclamations de la F. et des Clunisiens contre un
projet du pape concernani le patriarche de Cons-
lantinople, vin, 630-31. — S. Uon I X (f 1054) el
cône. de Reims (1049), ix, 323-24. — Nicolas I T
(t 1061) et Bércngcr, xi, 526; cf. vi, 1800; •• Icllt'e
synodale aux évêques de F., d'Aquitaine rt de
Gascogne, xi, 527; — et cour de F. (Henri 1er),
530-31. — Alexandre I I (f 1075) ; mesures réfor-
matrices en F. (et ailleurs), i, 710. — S, Gré-
goire V I I (f 1085) : œuvre (l'épuration en F., vi,
179.'); — et Bérenger, 1800-03 (passim). — UR-
BAIN II (f 1099) et Philippe Ier : mariage adultère
de celui-ci, cône. de Clermont, croisade, xv, 2271-72,
2276-78, 2282, 2283-8;); et. 3(i2fi.

X I I e s. -- Pascal I I (•)• 1118) : voyage tin l''ranre,
xi, 2060; — sentiments de l'Église de. 1''. à son égard,
2067; — et Philippe l", 2069. — Gélose 11 (f 1119),
fuyant Rome, est reçu en F., vi, 1181. - - - CAL-
LISTE II (f 1124) : pérégrination en F., entrevues de
Mou/on et de Gisors, règlement d'affaires ecclésias-
tiques, n, 1343, 1344. — Honorias I I (f 1130) :
questions diverses intéressant la F., vi, 134. —
Innocent I I (1114:3) : légitimité de son élection
(Louis le Gros et S. Bernard), vu, 1955-57; -
condamnation d'Abélard au cône. de Sens (1140),
1950; • règlement de dirfércntes affaires, 1960-61.
— Céleatin I I (t 1144) et S. Bernard, m, 2061. —
Luciiis I I (t 1145) : juridiction de l'archevêque de
Tours sur la Bretagne, ix, 1058; — duc de Lorraine
et. abbaye de Remiremoirt, 1058. - - Evijine lll
(11153) ; cône. de Reims (1148), S. Bernard et
croisade, v, 1490, 1491. — Adrien IV (f 1159) :
confirmation d'une sentence du roi de F., i, 458. —
Alexandre I I I (f 1181) : Thomas Becket et F., 715;
- influence de T.ouis VII au TU6 cône. du Latran,
716; cf. xv, 538-39; — canonisation de S. Bernard,
i, 716. — I.ucius I I I (f 1185) et condamnation des
« pauvres de Lyon » (Inquisition), ix, 1060-61; —
et Cîteaux, 1062. - Urbain I I I (11187); Phi-
lippe Auguste et Angleterre, xv, 2287-88. — Clé-
ment I I I (f 1191) et croisade (Philippe Auguste),
ni, 57-58. — Célestin I I I (î 1198) délie Philippe
Auguste de son vœu, n, 2061; cf. xm, 304; — et
côtereaux, ni, 1925.

xiir s. — Innocent I I I (f 1216) et Philippe
Auguste (mariage avec Agnès de Méranie), vu,
1965-66, 1978-79; et. xm, 304; — interdit sur la F.,
vu, 2282-2285-86 ; - IVe cône. du Latran et albigeois :
résultats au point de vue français, î, 688 ; — intérêts
de la Terre sainte, vin, 2653; encore les côte-
reaux, ni, 1925. — IIonorlu.s I I I (f 1227) et roi de
F. : guerre aux hérétiques, vu, 136-37. — Gré-
goire I X (+ 1241) : Inquisition épiscopalc à Tou-
louse, lettre aux théologiens de Paris, vi, 1806; —
S. Louis et l'fnquisitjoii, vu, 202'). -- Innocent IV,
( j 1254) et S, Louis, ix, 1362-ti4 ; — 1" cône. de Lyon,
vu, 1983-85, 1988, 1991-92; xin, 2704; cf. ix, 1372-
74. — Alexandre IV (f 1261) : inquisiteurs du midi
de la F., î, 721 ; — suggestions de S. Louis sur les
nestoriens, xi, 220-24; les maronites, x, 39-40; et
les orientaux, ix, 1382. — UKUAIN IV (f 1264) et
5, Louis, xv, 2290-2293-94; — querelle des ordres

mendiants (Guillaume de Saint-Amour), 622; cf.
xiv, 756. — CLÉMENT IV (f 1268) : ses attaches
françaises, ni, 59; — après la mort de Clément IV :
S. Louis, byzantins et collège cardinalice à Viterbe,
1391. — Gréqoire X (f 1276) et II» cône. de Lyon,
vi, 1807; cf. ni, 139)-!»3; ix, 1374 sq. — INNO-
CENT V (f 1276) : ses attaches françaises (Pierre (le
Tarentaise), vu, 1996-97. -- Jean XX 1 (t 1277) :
lettre à Étienne Tcmpier sur l'averroïsme latin,
vin, 633. — Nicolas I I I (f 1280) et V. (Philippe le
Hardi), xi, 534. — MARTIN IV (f 1285) : transfert
de la couronne d'Aragon à un prince français, x,
196; — rapports avec la F., 197. — Honorius IV
(+ 1287) : décimes attribués à Philippe le Bel. vu,
138-39, • Nicolas IV (f 1292) : croisade et refus de
Philippe le Bel, xi, 538.

XIV s. — Bonifw.r. V I I I (f 1303) et Philippe le
Bel, n, 992-97; et. xv, 1857, 2199, 2980 (écrits se
rapportant au conflit). - Benoît- X I (f 1304) :
pacification en F., T I , 652. — CLÉMENT V, premier
pape d'Avignon (f 1318), xm, 308-10; — Phi-
lippe le Bel et procès des Templiers, cône. de
Vienne, ni, 61-69; xv, 2973. — JEAN XXII (f 1334)
et Philippe VI sur le délai de la vision béatilique,
il, 666, 086. •— BENOIT X I I (+1342) : Louis de
Havière et roi de I''., 655-5(i; •-•• palais des papes,
(i56. - - CI.HMIÏNT V I (+1352) : dévoué à Philippe
de Valois, «n, 69; — dépenses et fiscalité, 71. —-
INNOCKNT VI (t 1362) accepte le pacte conclu à son
élection et s'en délie, vn, 1998 ;—fondation d'une fa-
culté de théologie à Toulouse, 2000-01. — URBAIN V
(t 1370) : croisade compromise par la mort de Jean
le Bon, xv, 2297; — retour passager (malgré
Charles V) à Viterbe, 2297-99. — GRÉGOIHE XI
(f 1378) et Ste CiUlierine de Sienne: retour définitif
à Rome, vi, 1807-08. — Urbain VI (+ 1389) : diffi-
cultés soulevées sur son élection par les cardinaux
français, Schisme d'Occident, xv, 2302-03; et. xiv,
1469; — ii Pragmatique Sanction » de Charles VI,
xii. 2780.

XV s. - 1° Période du Schisme. •— a ) Papes
d'Avignon : Robert de Genève (CLÉMKMT Vil)
(t 1394) : F. (Charles V et Charles VI) dans son
obédience, xiv, 1472; xv, 2243; — rôle de Cramaud
en faveur de dément VII, 111, 2023; — dé-
nient Vil revient à Avignon, xiv, 1473. — Pierre
de Luna {Benoît X l t l ) (déposé en 1415) : rôle de
la F., 1476; cf. xn, 2021; — première soustraction
d'obédience de la F., xiv, 1480; —nouveau détache-
ment et neutralité, 1481-82; xn, 2022; — rôle de
Pilastre et de Pierre d'AilIy, v, 2344; t, 646-49. —
b ) Papes de Rome : les trois successeurs d'Urbain VI,
Boniface, IX (•)• 1404), Innocent V I I (+ 1406),
Grégoire X I I (démissionnaire en 1415), n'eurent
pas (le rapport avec la F., sauf en ce qui concerne
les efforts des cardinaux Irançais pour l'extinction
du Schisme; cf. n, 1004. — c ) Papes de Pisé ;
Pierre Philargi de Candie, Alexandre V (f 1410),
gagne la F. à son obédience, xiv, 1485. — Bal-
thazar Cossa, Jeon X X I I I (déposé en 1415) : F.
dans son obédience, vin, 042.

2° Hetour à l'unité. • - Martin V (f 1431) : relations
avec la F., xn, 2781-82; — hostilité de la nation
française à Sienne (1423), x, 199; cf. xn, 2782; —
relations avec 1a partie soumise, aux Anglais, x,
201; soumise à Charles VII, 201; et. xn, 2782; —
application du concordat de Constance, ni, 1218
(cf. Tables, 754). - Eugène IV (1-1447) et Prag-
matique Sanction de Charles Vil (1438), v, 1494;
xn, 2780; xm, 315; xv, 2243. - . Nicolas V (f 1455) ':
Charles Vil et Louis XI, médiateurs pour l'extinc-
tion du Schisme de Félix V, xi, 541-42; — le cas
du cardinal Aleman d'Arles, 543 (cf. Tables, 70). .--
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Calliste 111 (f 1458) : difficultés en V. (et ailleurs)
pour la croisade, ni, 1347; — pour la perception des
dîmes, 1348; — revision du procès de Jeanne d'Arc,
1351. — Pie I I (f 1484) et Louis XI : abrogation
de la Pragmatique Sanction, xii, lfil9, 2781, 2785;
cf. ni, 739; vin, 2676-78; xm, 315. — Paul I I
(t 1471) : difficultés avec la F. (Louis XI), xit, 5,
6, 8. — Sille IV (f 1484) et l'idée d'une croisade
(Bessarion en F.), xiv, 2201; - difficultés avec
Louis XT, 2203-04; cf. n, 803-04; — controverse
(indulgence per modum s u f f r a g i i ) , intervention de
la Sorbonne, xiv, 2210-11.— Innocent V I I I
(f 1492) : procès de magie (Gilles de Rais), vu, 2003.

xvi" s. — Alexandre VI (f 1503) : Charles VIII,
I.ouis XII, César Borgia, i, 725. — Pie I I I (f 1503)
et ( avant son pontificat) Charles VIII, xn, 1C32.
— Jules I I (•(• 1513) : opposition de Louis XII (doc-
trine conciliaire), vin, 1918-19; — difficultés avec
la F. : interdit, 2671 ; — assemblée du clergé de F.
(1510) et guerre contre les Turcs, 1919. - Lion X
(f 1521) : adhésion de la F. au Ve cône. du Latran,
ix, 330; victoire de Marignan et concordat, 330;
cf. ni, 733-35; iv, 2274; vin, 2672, 2G76-78, 2686;
x, 2375; xiii, 317-18. - - Adrien VI (•[• 1523) : atti-
tude contraire à François Ier, i, 460. — Clément V I I
(t 1534) et François I", ni, 73; — et P., 75-76. —
Paul I I I (f 1549) : neutralité à l'égard de François Ier

et de Charles-Quint, xn, 10; — ligue contre
les Turcs, 18; xv, 1420; — tractations en vue
du cône. (de Trente), 1420, 1421, 1425 (mauvaise
volonté, de François 1er), 1430. — Jules I I I
(t 1555) : conciliateur entre Charles-Quint et le roi
de F., vin, 1920-21. — [Marcel 11 (f 1555) et
Paul IV (f 1559)1. — Pie IV (f 1565) : cône. de
Trente, clandestinité du mariage, consentement
des parents et attitude de l'épiscopat français, ix,
2233, 2237, 2242; — acceptation du concile par la
F., xn, 1642. — S. Pie V (f 1572) et protestantisme
en F. (Calvin), 1648, 1651. — Grégoire X I I I
(t 1585) : la Ligue et la Saint-Barthélémy, vi,
1813-14. — Sixte-Quint (+ 1590) et F. (Henri III, la
Ligue, Henri de Navarre), xiv, 2223-27. - - Ur-
bain V I I (f 1590), Grégoire X I V (f 1591), Inno-
cent I X (+ 1591) et la Ligue, vi, 1815; vu, 2005.

xvir s. -- Clément V I I I (f 1605) ; absolution
d'Henri IV, roi de F., ni, 77-79; cf. iv, 1954. —
Léon X I (f 1605) : élu avec la sympathie de la F.,
ix, 332. — Paul V (f 1621) ; Henri IV et Phi-
lippe III d'Espagne s'entremettent à propos de
Venise, xn, 50; — publication du cône. de Trente
en F., 31-33 ; xv, 1492,1495.- Grégoire XV (f 1623) :
arbitre entre I.ouis XIII et l'Autriche, vi, 1820. —
Urbain V I I I (f 1644) : neutralité (bienveillante
pour la F.) entre F. et Autriche, 2305; cf. vu,
2006; — bulle et propositions condamnées, vin,
474; — contre l'alliance de la F. avec les protes-
tants, xv, 2306. — Innocent X (f 1655) ; réper-
cussion en F. de la condamnation des cinq propo-
sitions, vm, 482, 492, 494-96 (bibl.), 500, 501, 502.
— Alexandre V I I (f 1667) : « Apologie » de Pirot,
i, 729; — jansénistes et infaillibilité pontificale,
729-30; cf. vm, 504-11, 513-14; — formulaire,
514-18; — propositions condamnées, l, 730-47. —
Clément IX (•)• 1669) : guerre de Candie et politique
française (Louis XIV), in, 87-89; — affaire des
évêques jansénistes, 89-93; vm, 518-20; — paix de
Clément IX, 520-22; — traduction française du
N. T. (de Saci), ni, 93 ; — droit accordé au roi de F.
pour la nomination d'évêques dans les territoires
nouvellement acquis, 93-94. -- Clément X (f 1676) :
rivalité au conclave entre F. et Espagne, 94 ; — dé-
mêlés à l'ambassade de F., 95, 96 ; — difficultés avec
Louis XIV (début de l'affaire de la régale), 95-96;

— sur le jansénisme, 97. — Innocent X I (f 1689) et
régale, vu, 2008-09; — Stuarts et Louis XIV, 2007;
— morale relâchée : dénoncée et condamnée,
2009; voir Laxisme; — déclaration de 1682, refus
de confirmer la nomination des évêques, iv, 201.
— - Alexandre V I I I (f 1691) : Louis XIV et élection
pontificale, i, 747; — propositions condamnées,
748-63; — et déclaration de 1682, iv, 202. —
Innocent X I I (f 1700) et cas de conscience, vin,
1490-95; — quiétisme de Fénolon, vu, 2014-15; cf.
il, 1069-77 (Bossuet et Fénelon); v, 2151-56 (Féne-
lon); vi, 1997-2006 (Mme Guyon); — et déclaration
de 1682, iv, 203; cf. xui, 329; xiv, 2013; — et ré-
gale, vu, 2008-09

xvur s. — Clément X I (f 1721) : intervention
prfcs de Louis XIV pour le règlement de la succession
de Charles 11 d'Espagne, m, 100; — renforts
envoyés par I.ouis XIV contre les Impériaux, 101 ;
— contre le jansénisme en F'., 104-08; cf. QUESNEL,
xiii, 1490 (cas de conscience), 1495 (Fénelon et
Clément XI), 1500-19 (bulle Vineam Domini), 1521
(condamnation de l'ouvrage de Quesnel), 1528-35
(bulle Unigenitus) ; bulle Unigenitus ; histoire et
propositions, xv, 2061-2156 (agitation sous Clé-
ment XI, 2125). - Innocent X I I I (f 1724) ; évêques
français et suppression de la bulle, vu, 2015-16. —
Benoît X I I I (f 1730) : canonisation de S. Gré-
goire VII (office non accepté en France); - accep-
tation de la bulle par le cardinal de Noailles, n,
705. — Clément X I I (f 1740) : brefs condamnant
des mandements d'évêques jansénistes, ni, 113;
— - condamnation d'écrits et érection de l'évêché
de Uijon, 114. — Benoît XIV (1-1758) : choisi
par l'assemblée du clergé (1755) comme juge dans
l'affaire du refus des sacrements, il, 707. — Clé-
ment X I I I (f 1769) : F. et Louis XV contre les
jésuites, ni, 116-18; cf. 120; — condamnation d'ou-
vrages français, 123; —- canonisation de Ste Jeanne
de Chantai, 124. — Clément X I V (f 1774) : rapports
avec les cours bourbonniennes (Louis XV), 126,130;

- F. et Avignon, 131. — Pic VI (f 1799) et Ancien
Régime, xii, 1654; — et épiscopat français (de
Rohan et affaire du collier, décadence du clergé,
Loménie de Brienne, Talleyrand), xii, 1662-63;
~ Révolution française, 1663-64; cf. CONSTITUTION
CIVILE DU CLEHOK, ni, 1577-79; xiii, 333; — mort
à Valence, xii, 1669.

X I X ' s. — a ) Pie V I I (f 1823), voir xm, 333.
Débuts du pontificat et Bonaparte, xn, 1670; —
Concordat de 1801, 1671-73; cf. in, 744-66; - -
voyage en F. et sacre, xn, 1673-75; — Articles or-
ganiques, in, 767-69; ~ - empiétements de Napo-
léon, 770-71; xn, 1675-76; — occupation de Rome
par les troupes françaises, ni, 771; xn, 1676; —
captivité du pape à Savone, ni, 771 ; — spoliation
des fitats pontificaux, xn, 1675; — conseil ecclé-
siastique de 1809, ni, 771-72; — opposition de
Pie VII aux mesures de Napoléon : brefs de Savone,
772-73; — excommunication de Napoléon, xn,
1677; cf. i, 2143; — conseil ecclésiastique de 1811,
ni, 773; xii, 1677; — négociations de Savone, ni,
773; xn, 1677; — concile de 1811 et institution
canonique, 1677; ni, 773-75 (approuvé par fai-
blesse); — transfert du pape en F. à Fontainebleau,
775; xn, 1678; — concordat de Fontainebleau, ni,
775; xn, 1678; — retour du pape à Rome, 1679-80;
ni, 776; — accueil fait par Pie VII à la famille de
Napoléon, xn, 1681. — Relations avec Louis XVII 1,
ni, 776; xn, 1679-80; xin, 333; —réorganisation de
l'Église en F. : concordat de 1817, xn, 1681-82; in,
776-77 ; suspendu, puis repris et conclu, 778. — b)
Léon X I I (f 1829) : rôle de la F. à son élection, ni,
723; — Léon Xll et Lamennais, vm, 2487-88. —
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--- "Ê8-E8W, 'uori^yssv,! ap saiiref[ '11015 ap •C[-'N
ap SJnaug 'snsaf ap .m;TO;;)-a,i3i:!S np saun-piA ''a-"N
ap uoissTidu.io'j vi ap smaos '^tiaiiia-ioeg-'g np s.ma:)S
'sino'7-"s ap SJiiaog 'i(dasoF-"s ap noi^egaJgiioa 'qdas
-Of-'i.; ap sa,iaip3^idsoH 'apJoolJysTi^ e; ap "d-'N ap
SJnaoy 'tioi^L'tiias^Jç( B[ ap SJnasy -— ; zSt'Z 'sampirel
-ISIA 'saptir.luouuv 'saminsJn — 'I8^E '1 'snsaf ap
.inao;y<;--J, np sa^ireAJas 'sJn^^-sn.i.ifg sap "OIIJ{I
'saisuBtii SJnaot; 'inty'is ap SJnaos 'aAnaua{[iA
ap sBmoqJ,--ii ap saureo 'qdasor-'s ap saJanB}
-idsoiî 'auua^i»Jq;i ^luBqy Et ap SJnaas 'sanaAJpTi^ii
'noia'PlOI-r.I ap sasnaiSjpa 'uoisseduio'j ei ap
sinaos 'tioT(dmossv,l ap saiBiqo la SJnaug 'ludsa-'s
np saJaiiBîidsou ; saunus,,]- ( q — •g( •g|. •it '01: 'i.
'd ua SJpJOJ if-;; 'lux '(HOB^ ap anbaA^J la iJaq
-40N •s) saJîuouiaJJ - :çs8I 'x •Ja '(gE-i'EE ss]qvJ,)
(uoziv.P "d) saisnmoiiduiossv • '-ViLîT, 'aSilJV.1 3P
aJpJo — ;6^ 'saJiiiiod soJ;?Jd -• i8£n '(ais^dBa
-UBaf--s ap saimua) sa);)40iptiuB — g^t'E 'I 'P
'•LSGÎ 'AIX '(JaT^!da^ iL'mp^îs) -iatiAJas — igo-çOOK
'inx -'K^l/g '(ant)SE[o^i aJ.iai;J •s) saJrepao.tare - •
'• LLW. '(S!"P'A "P "i^d "S 'Binm ap "caf •s) saJieïiu
-M. - ^i^E 'I 'uiisnënv-'s ap sa'nu.fJa ; ssuiuioi:i
(v — "Ni.iijd'mv "S aa a^oga "[ •— BOUBJJ B|
^UGGB9J9iU! euo^n^i^sul )9 xnajB|)eJ saJpJQ •|||

'X 1 '"ri 'ti-idns JIOA 'neaiil'A. np ".iLina —
î(ï89 'smvi) KE-IS 'nx •}o 'Ofi-RGt'l 'AX '•d ua siaJa
-op sap uoni(;;)iiddB : a^uaJJ, ap -31103 — '(^,69 '969
'saïqvJ,) (tiEuiaiv sino'j [t;ii;pJE;i) ;)iBg ap "ouoo —
'•(LQL 'SWVJ.) 90ST 'SOET 'SO-EOSI 'In '(••'•IÎSCHIJ ^a
AiilViP) aouti^suo'j ap •auo^ — •aatro.y n; asav s){o.i)s>
SyMddvJ SVp M ]U13fil) S31f3U03 S3J}1W S3nl!l]31lf) og
-uo9[OdBNl ta IIA aii-T 'vJdtis îiiaulapiga JIOA '([.S'oyE
'Sy]qVJ,) '/l)J3p tlp S3]DJ3U3R S33JQUI3SSV W'd ^1101^3
-(PUT saa EJa-iaiduioa u() • \7,\L '^IQVJ,) WU',]MI
-aq-im ai aJïtio,-! '(sr,yi) sut:,i-suas i(r,^ 'i-WJ,)
saJ^nB la ana^i ap Â-inBliiv a.i^io.i '(oi5l) s!•Il;^^
-suas — '.(7M ''"'IQO.l) Qïï ' ( f r9I l ) Suas - - - '-(.VEL
'^•IWJ.) aBJJOJ vi ap i.iaqii'J aJiuo;-) '(8i?n.) siuiai.[
- 'tetz, '«mvJ.) çt'-n 'i 'pwi?qv -i-'i""a 'df'»)
suas :(S(U "-mvi) i'8-KSEE 'EZ.SE 'AX '(e60l)
1uoniJ;)[:3 •• ;(t;69 's»lil'\L) 16-066I: '1 '(SSOt) ^-i-iV
- '-(.WL '•i»viwi) (166) ^I'f<!^-'S — '-(Lîi. 'SW.L)
î;K-6E6E '(098) ( I I ^u3]inJJ AaznJ.-inoJ, — '.(LtL
'S31QDJ,) 6r,-9?,6î; '(GSS) ('J 9!'u3]]n^ ) saJarouOAt!S-in(\L
'•(ZVL "'m VJ,) 9E-ïeOS '(9S8) ^•"^-''"as — '.(6U
'ssiiqo.t) 'SÎ-ZZQZ '(e&'8) aaua[EA. — '-(WL 'S'IWVJ,)
QZ-ZW?, '(S98) asio-ms-AZJamÇ) — '.(zf,L 'sy]qvJ,)
906Î; '"x '(fi^g) asi()-.ms-AZJainO - - '([E^ '•'•>iqoJ,)
(9^-SÏ'8) siJBçî-xnEaiM ;(s(;^ 'ssjqvJ,) (8£g)
asio-ms-ÂZJam^ •— '(Q69 'SSIQOJ,) ZT.ÇIZ 'i '(OG-OZ.ï)
aJJaxnv — '(SOI 'S3]qvi) (i^V) îuoui.iai0 — '.(QtL
'ssiqvJ;) (GEï) aouaiteA — '.(.VÎ.L 's»iqVJ.) Wlï-LWÏ
'rx '(6SS) aguBJO.P •»'":';' ail — ;(689 'sa/?".?;)
£99 '1 '(909) •>P8V — '•(î7,L 's->IQ"l) (W) aguL'JO.P
-auoa ,,1 — ;(e69 'saïqnx) (SÏË) sai-iy — '(IBUT.II
-aop an A ap luiod ntî ino^Jns 'slue^Jodiui <si\\d say
imJcd sisioua) SJ3fina))Jvd sapoulis no SS^SUO'J 115

•A luamaiQ
-DJdîis-p '.(Zi.ç) ' saMEiJ)(ET-TTS;T)auuaiA3p •ouoo - •
'X aJiogaJ;) 'vJdns •J3 i (ZL-IL^ 'SWJ.) (f^El) UOÀ-J
ap •3uoo 8l i — ÎAI luo-'ouui 'DJdns •p i(t;,-0^,9

'ssiqvJ,) (s^;;l) UDA^T ap •••luoa Jai — 'aoutu^ us smis)
sanl)wfmn:),a s;);73;foy ot • - 'BouBJd te sa||3uoo •n
-a.iqmaldaS sp saJOBSsiîm snp SJÀiJBm soi 'sns.)F-îiiB)ug,i
ap asaJaiiJ. 'iwren ajudoa-aulappBKt '[BISOJ aulaispure
-ai-reiV 'sapnCT iiBop 'AOUUBIA 'lï-'a-T 'sno.nqnos a-nap™
-.iag : snolp'amoirea )a suoiîB3U;ll;iia — •Q7, 'saïqsJ, •asiB.'i
-UB.IJ tiorpVtP suns!}Jnd sap uoi^niosqlî.l l? saAitEiaJ sanb
-niomio suoispçp sa| .ins — !(x airt 'VJilris •]o) Ï-T6I ^P
xapuu op liuaap np uo!)Bgpuuo.rd '(9S6I ••W 05) OIBUOI.
-aisiio.) u0!1ri30]ic !(9EBT "idas 3^) sinàtiïî.iJ sn;Ja(.?tI sap
'? IX aid •'P uolpi.TOHiî i(9E6l •îdas ç) naupuy IBtiip.nia
"c aded np a.i4i.ai i(9EOI TOOB CE) nai-ipuv iBinpJc.) iip
a.iH3I : (apiiïT^f DOS ap uo()Biiurepuoa) asic^uliJi uolpy
- "(î'EOI "AirEt si np anbliimuissiavdS wmiiîxviv anblia
-Aoua) x •'îd •svd «aaAiio.id^.i sï)[iat>l]tl;) SUOIIHIOOSSB xnn
«aannisqns sau)BSa3oip snoitBiaossv : (6K81 •I.) I X •"d

'o-iVip aultBOf atg ap }a antio;iK[v sf-rBU-aluanSJBiï
aig ap suoitB6!"0"^^ — '-(cKfil) "L'T vi OSAB xanbli.tiiii
-oïdip BuuilBiaJ sap asi.ida.1 ; (w.Ql •AUB[ 7,7.4.) ,-VX" HC"''»

•(fiE 'S^Î"J
'J-') SS-»'S^.l ''^ 'asreàucJJ uoipv.1 ap suaiia^q;-)
-nire sieinisod sap la '.t^szg •xi •p '•ï'S-7.F,Ll '"x
'uoy/tt,- np uoi'iBumepuoa — ;O^TE '(lauunJ, aJitigii)
?nbscui amsituapoui —. '.Q{;iy, 'a.-)UBJ..i ua amsiuJap
-oui np anhiâoloaq^ uoitEi.nJa.i • • :(xapui,i ç sasuu
sasJOATp 'ipusyscid anblpAOua ']ï]qvpisuiTi'i |aJaap)
SB-IROE 'x ".î3 '-OS-WLÎ '(•d V[ tuou.io.-iaoa sîuiod
ap aJquiou) amsuLiapoui a{ aJ)uo3 saJnsa]^ - '(f.S7,
'sa]qtiJ, •y) ^E-TEil 'sanan^ino suopupossE sai Jns
uw]saitivJ{) ta J9iu;iw;ti{ii^ sanblpAaua —'.'I.Z'Sll.l
'uoptiJtidas ap 101 — ; 61-8 \.L\. 'ii-^ "3. ^1 •MA1-' anbn
-timoidip aJtlidnu : (^QI ^) x •"rf •S' — •s' nzz

'8C-9C9 'IA '\>l ua samsiq.)
-3}B3 sap a-tAiro — '6891 'saJiE[03s s[anuBiu sap
la iT:89I IAIX 'xnaTgipJ sap sodo.id ç AAaJQ luapis
-aJd ne aJ-^ai — iyi-i;l9 'îualuanpia a[ Jns — '(•d
ïl iuawJa;)uoa sfuiod op a^quiou) ^-SZ9 'P '8 [-019
'111X ^I09^ snos anbliomEa atusipîJaqii — '.^-W.
'xi '•d ci aaAB s?l[n:)ii;ip : (go6l ^) J/ZX "o?7 ( l
- "8S-HOT 'Ix 'amsigolo^uo — •(dncilUEdnçi .iSpi)
^6S ''xi '• (•"IAIIIO •^) STGE '!•' i (uoi-pîanqnd EI saJdu
-d u;i sasud sasJBAlp sapn^T.niî) 68-£88e î(-'!d •'Slï
19 '(JaqmaiEtuoTO) ER-088Î; 'uoisBaao ;(ioqJaQ)
8i85 'AIX 'uoiîBJcd?Jd : vms Dfuvnf) anblpXoua
la snqn]ifiy — '. 609-l'^a 'xi 'amsilEJaqii ai ^a •xi aicl
- - '-^L-SLW 'îlsdoasida.i ap uoissuunos — '9L-<3L<37,
'smuaJSF .IOJSJJJ uoiin^iisuo'j BI JRS • - '8GÇÎ; 'JBIA
-!IIO aluuy •p i99-r9çS 'S9-U9ÏE 'ÊS'Jr, 'LWÎ, 'IQSE
'apn^niB .nia; •aiptioa nti sniiue.y sanbaA? iyi/-0('S?,
'Ax '•j lia sïi-idsa sap p;^ : (inî.'iiit;^ np •;nn).)) oiB'.'iy
-iluod annqilliBJln la — igoET '8611 '"A. 'uoildao
-IK);) aa[n.i»;uiuiiJ ap amgop np uopl!iiilî[;)OJd T.'i •d
- ÎOEOT 'I1 'Anauuog ap auisip;tionipt;.n a[ isure
: i3iiiuo;> ap suiiod saJîiiv — •y^l 'Sl-U^l "d
v.\ OBAB snoi^iaJ — i90-'JOZ,l 'WLÎ 'î3 '-EQLÎ 'aureui
-OJ uoiisani) til ap uorpîpinbli ia iso-lOi',1. 'xne;)iJn
-uod swy sap asuaJap ïa ni uoaiodE)S[ — :06-689T
'nx ':pi3g!tuod np saauuE saJ^imaJd sa{ sirep •j ei
ap a;niatluuï— '•K7,L '"i 'uor);!»;;) uos ç •d ni 3p .•>[p}i
: (SL81 4) XJ •"d- f a — -(88S 'W>1) 'è'S-T.W '"
^S8T 'IA 'ureinea aJreac - 'ç9-(.;9g •xi •î3 ^K8T
'IA 'anbltSBisaïaaa amsnBJaqii np uoi^uuiepuoa —
'•LGf'Z 'IIIA '•'^l^Sil aaAB snîuuaun^ ap aAiiiuiJ?p
BJnidnJ— it£8ï 'IA. 'P i90ïE 'se" Wintiufs anblp
-Aoua îa pwlio^ un,p sfq(uvd — iyoïE 'ïG-SGI^E '"«A
-p i IE-6S81 'sotî '•"".W anblp^aua 10 siBuuomTi^ —
'•6Z81 '(addiiiqJ-smo^) •j 1;; OBAC suoi^pJ — :eE8l
'IA 'sautiaïqaulnB ^a sasreôlreJ} sadnoJï sai Jlid icagi-t
-uod aJiOli^ai np uoiiBdnooo — ieEi 'in '91 a^ioâ
-a.io ap uorpaia ^a •;i : (g^t J.) JAY aJiofiaJO ( p
- "6^,eS 'Ax '(01-6091. '•AMnrea-"s;"ac[ 'sauuau ap
anbaA;,),! v asuod^J) amstiJ JUS — :ç89l '"x 'OfiST
ap uoiïniOAaJ Et saJde 'addiiiqJ-sino"! ap pJBBa,i
i? sieàuBJJ .lïdoosjd?,! ap apnii-HB.i ^na — •e^ 'in
'11 IA "'d BP ""IPBia ïa •J : (OK8T •)•) ni A "il (•>

5091- 3 3 N V H ̂  T091-



1603 F R A N C I 1604
S.-Martin de Tours, n, GU4; - S.-Denys, Corbie,
Fleury-sur-Loirc, S.-Médard de Soissons, S.-Mihiel,
605; - Cluny, Luxeuil, Montier-en-Der, 606; -•
Troarn, Le Hei.', La Croix S.-I.r.u(Troy, S.-Victor de
Marseille, 607; - Moyenmoutier, 608; S.-Ayoul
de Provins, S.-Gildas de Khuys, U()9; — S.-MarccI
de Clialon, S.-Thierry, Ronneval, 610; — S.-Ger-
main d'Auxerre, 611; — Corméry en Touraine,
S.-Denis de Paris, S.-Michel-en-1'Herm, Mauzac,
614; -- Mont-Blandin, 615.

2° Congrégations bénédictines (en France). —
Avant la restauration : Cluny, n, 606, 607; xm,
2162; - S.-Vanne et S.-Hydulphe, n, 614; —
S.-Maur, x, 405-43. — Apres la restauration de
dom Guéranger : congrégation de France, n, 717;
vi,1895.

Monastères appartenant à la congrégation de F. et
à la province française de la congrégation (le Subiaco
(2 des 15 congrégations actuelles) :

a ) Congrégation de France. - - Abbayes ; S.-Pierre de
Solesme (Sartite), S.-Martin de Ligugé (Vienne), Ste-
Marie-Madeleinc de Marseille à Hautecombe (Savoie),
S.-Dominique de Silos (Espagne), S.-Maurice-el-S.-
Maur de CIcrvanx (Luxembourg), S.-Wandrillc de Fon-
tenelle (Seine-Maritime), S.-l'aul de Wisques (Pas-de-
Calais), Ste-Aime de Kergonan (Morbihan), Ste-Maric
de Paris, S.-Paul d'OosIrrhout (Hollande), N.-D. de
Qiiarr (île de Wiglit, Angleterre);

Priniri's ri felles : prieurés conventuels de S.-Uenoîl-
du-I.ac (Canada), Bucnos-Ayres (Argentine), Egmond
(Hollande); — prieurés simples de Madrid et d'Esli-
baliz (Espagne) dépendant de Silos; - celles de Uoeti-
chem (Hollande) dépendant d'Oosterhoul, et de Mexico
dépendant de Silos;

b) Congrégation de Subiaco. — Abbayes ; Ste-Maric
de l.a Pierre-qui-Vire (Yonne), Cceur-Immaculé-de-Marie
de Belloc (Kasses-Pyrénécs), S.-Berloît d'En-Calcat
(Tarn), Sacré-Cœur de Kerbénéat (Finistère), N.-D.
de Madiran (Hautes-Pyrénées), NIno-Otos (Argentine);

Prieurés : SS.-Benoîl-el-ftphrem de Jérusalem (con-
ventuel), S.-Benoît-sur-Loire (prieuré simple).

Voir dom G. Marié, dans Catholicisme, l, 14UO-05.
3° lirunchn, bénédictines. — a ) Camaldules, n,

607; — différentes fondalions en F., 1425 (cf. Tiïbini,
501). - b ) Réforme de Cîteaux, 607; — fondations
en F., 2532-33; — affiliations, 2533 (cf. Tables,
615). — Congrégation de la Trappe (réforme de
Ranci) et ses suites, 2536-37; cf. xni, 1652; — voir
aussi Feuillants, v, 2265.

Les monastères établis en V. sont au nombre de 18 ;
N.-D. de Cîteaux (Côte-d'Or); N.-D. de la Grande-
Trappe, Soligny (Orne) ; N.-D. de Meilleraye (Loire-Atlan-
tique); N.-D. du Port-du-Salut, Kntrammes (Mayenne);
N.-D. de Bellefontalne (Maine-et-Loire); N.-lï. d'Aiguë-
belle (Drôme); N.-D. de Sept-Fons (Allier); N.-O. de
Mont-dcs-Olives, Rciningen (Haut-Rhin); N.-D. de
Grâce, Bricqucbec (Manclie); Ste-Marie-du-Mont, Mont-
des-Cats (Nord); N.-D. île ïamié (Savoie); N.-n. (le
Thymadeuc (Morbihan); N.-l.). des Neiges (Lozère);
Ste-Marie du Désert (Htc-Gyronne); N.-I1. des Dombcs
(Ain); N.-D. d'Acey (.lura); N.-D. de Bonnecombe
(Avcyron); N.-D. de l'Atlas, Ïibharine (Algérie).

Voir P. Marie-Bruno Brard, 0. C. R., dans Calliali-
cisme, n, 1143-52.

III. ORDHK DES CAKMKS. -— Communautés
fondées en F., n, 1780 (Bordeaux, Paris); — re-
formes d'AIbi (Aibi, Paris, Rouen, Meaux), de Tou-
raine (Rennes), 1782. — Déserts fondés en F.
(Viron, Gardc-Chatel, Tarastdx), 1783. - • Carmé-
lites établies en F. (Mine Acarie), 1784.

Le Carmel lut rétabli en France après la Révolution
par un carme espagnol, Dominique de Saint-Joseph,
qui, en 1830, restaura le couvent df Bordeaux cl tondu
au Broussey (Gironde) le couvent qui devint le ber-
ceau rie la restauration carmélitaine, 17 couvents ou
résidence» étalent fondé», quand les lois de proscription
chassèrent les religieux.

Le» groupes revenus d'Espagne, d'Italie et de Bel-
gique en 1920 sont a l'origine de la restauration des

î provinces actuelles de France : la province d'Apignon-
Aquitaine, dont les maisons sont : Agen (Lot-et-Ga-
ronne); Le Kroiissey, par Rions (Gironde); Monte-
Carlo (principauté de Monaco); Montpellier (Hérault);
Pctit-Castelet, par Tarascon (Houches-dii-Kln'iiie); Lyon-
Kourvières, 15, rue Rildisson (Rhône); — la firouincr
de Paris à laquelle appartiennent : Avon (S.-et-M.);
Lille, 99, rue des Stations; noviciat Ste-Annc de Bor-
digné, par Hernay (Sarthe); l'aris, 5, Villa de la Réunion
(XVI').

Le S.-Désert, à Roquebrune-sur-Argens (Var), inau-
guré le 17 mai 1948, est commun aux provinces de
France et de Belgique.

Voir Catholicisme, il, 567-74.
TV, FKKKES MINEURS. - Uitïusion de l'ordre en

F. (Tables, 1700 sq.).— 1. Mineurs de l'observance :
a ) réforme en F., vi, 815-16; — deux groupes de
réformés, 817; — relâchement à Paris et (par la
Révolution et Napoléon) suppression de l'ordre,
819-20; — b) rétablissement des réformés devenus
récollets (1851) et suppression, par Léon XJH, des
divisions entre frères de l'observance (1897), 820.
— 2. Conventuels : passage des observants à la
conventualité et disparition à la Révolution (en
V.), 821. — 3. Capurins : se, soni répandus en F. a
la fin du xvi" s., 822; • rétablissement en F. au
cours du xix" s., 822.

a ) Actuellement, en France, le» Vn:res Milii'lins inii»
foiiipicnl ti proviiires ; France (S.-Pierre; Paris, 7, rue
Marie-Rosé); Ouest (S.-llenis; Rennes, <13, rue de Re-
don); Lyon (S.-Bcrnardin; l'I, rue Roger-Radisson, V");
Aquitaine (S.-Louis, évêque; Toulouse, 42, av. Éttenne-
Billières); Strasbourg (S.-Pascal; Metz, 17, rue Mar-
chant); Corse (S.-François; Lavasina, par Erbalunga); -
1 custodie au Maroc (Rabat-Agdal). — En France,
80 couvents ou résidences; environ 1 150 religieux.

Les Capucins, rentrés en France après la Révolution,
à A)x, puis à Marseille, reconstituèrent (184;;) la pro-
vince de France, qui en 1870 se divisa en 3 provinces :
Lyon, Toulouse, Paris; 2 autres provinces s'ajoutèrent
ensuite : Savoie et Strasbourg. - - Aujourd'hui (19;i.°)),
71 couvents et 1 025 religieux.

Voir Catholicisme, IV, 1603-18.
b) 11 faudrait ici, en ce qui concerne la France, taire

état de l'existence du second ordre des moniales de S.-
Franfoift ou Clarisses, dont plusieurs monastères ont
été érigés en France. Au xiir s., les Clarisses eurent
des couvents à Reims, Hordeaux, Bézicrs, Narbonne,
Toulouse, Metz, Montpellier, Mont-de-Marsan, Mar-
seille. Au xvil'' s., l'ordre atteignil son apogée. Au
xvill", le déclin commença et la Révolution détruisit
les couvents. Mais, après 1800, la restauration s'a-
morça. (On lira le résumé de cette histoire par É. Longpré,
dans Catholicisme.) — Actuellement, d'après Longpré,
les monastères sont en France les suivants : Aix-cn-
Provencc, Alcnçon, Amiens, Arras, Azille (Aude),
B.istia, Besançon, Béziers, Brest-Larnbézellec, Cam-
brai, Chamalière», Cresl, Évian, Fourmics, Grenoble,
Ilaubourdin, Lafond-La Roclielle, La Roclie-sur-Yon,
La Souterraine, Le Val d'Ajol, Lavaur, La Vcrdière
(Vaiicluse), Le Puy, Lourdes, Lyon, Marseille, Ma^amet,
Miliau, Nantes, Nice-Cimiez, Nérac, « le Pin " (Lot-et-
Garonne), Nîmes, Orthez, Paray-le-Monial, Paris (5, im-
passe de Saxe), Périgueux, Péronne, Perpignan, l'oli-
gny. Rennes, Romans, Irtoubaix, S.-IIilairc-du-Har-
couët (Manche), S.-Omcr, S.-Symphorlen-lKS-Tours,
Toulouse, VaIs-les-Bains, S.-.Jean (par Changis, S.-ct-M.),
Reims, Versailles.

Quelques couvents également des « Clarisses capuci-
nes • : Marseille, Aix, Chamalièrcs.

Voir Catholicisme, ni, 432-40.
c ) D'autre part, les religieuses appelées couramment

Franciscaines sont membres du tiers ordre régulier
remillin de S.-Frailc,ois d'Assise. Dans Catholicisme (iv,
1519-30), le P. Willibrod ne signale, pour la France,
lias moins de 48 congrégations : Aies, Amiens, Angers
(2 congrégations), Avignon, Blois, Bolsaise-le-Hol, Hor-
deaux, Bourbourg, Hourg-de-Péage, Bussièrcs, Calais,
Ctiampfleur, Clichy, Condrieu, Ileauville, Doué-la-Fon-
taine, Francheville-le-Haut, Grèzes, La Devè'/.e, Le
Dorât, Lenne, Lille (3 congrégations), Mcrville, Metz,
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Montr;iucon-en-Velay, Montpellier, Montpey.at, Mou-
liDS, Nantes, Paris (2 congrégations), larron (Orne),
Remâcher (Alsace), Rodez, Rome (avec une province
de France), S.-l'hilibert-de-tiri-andiieu (Loire-AHanlique),
S.-Sorlin (Rhône), Scillon (Ain), Thaï (Bas-Rhin), ïroyes,
Vassieux (Caluirc, Fthone), Villeurbanne (Ithône).

V. FuiïnEs PRÊCHKURS. -• • S. Dominique, fon-
dateur et apôtre du midi de la. F., vi, 865. — Dis-
persion de l'ordre dans les principales villes (Paris
et Bologne), où un couvent dominicain est une école,
865-66. — Villes indiquées pour les xm8 et xiv s. :
Avignon, 868; cf. n, 664, 665, 669; — Bordraux,
vi, 868; - • Castres, 889; — Lyon, 868, 905; cf. i,
667; xv, 627; •- Metz, vi, 870, 888; - • Montpellier,
y66; — Paris, 866, 867, 869, 870, 871, 872; cf. i,
666, 667; xv, 621-22, 623, 625; . l.e Puy, vi, 888;
- - Toulouse, 867, 868; — Valcncieiines, i, 667; viu,
1070. — Province de Provence, vi, 887; — de F.,
888. — T.e xvii" s. et ses théologiens, 920; voir
Frères prêcheurs. — Restauration de l'ordre en I''.
au XIXe s. par Lacordaire. 921 ; vin, 2395-96.

tï) A l'heure actuelle, en France, 3 provinces, plus
1 congrégation. Le H. P. Duval, 0. I'., 1rs énuniérait
ainsi en 19S<i dans (^allvilicisnie (i\, 1B2;')-a(i) :

« Lu prouim-f. de 'l'oiiîou-w possède 4 couvents : Tou-
louse (;i, rue Espinasse, résidence di t prieur provincial),
Marseille, bordeaux, et S.-Maximin; • (> maisons iiuri
priorides : Marseille, Prouille, Montpellier, Biarritz, Niée
f t lit Ste-lJHiuiic. - Ses fondalions inlssionnnires au
Brésil y ont permis récemment l'établIsseiTient d'une
province nouvelle. — Elle compte 1KC religieux, dont
l;i6 prêtres.

« La prolîilîcv. dite. dr Prain'e possède 1(1 couvents :
Paris (222, rue du Faubûurg-S.-Honoré, résidence du
prieur provincial; Vi, rue de la Glacière, « S.-Jacques »),
Nancy, Dijon, Lille, Corbara (Corse), Strasbourg,
Étiolles (couvent d'études du « Saulchoir »), Rouen et
Alger; — 4 maisons non priorales : Le Havre, Boulogne-
sur-Seine (Centre d'éludés russes " Isl.ina »), Paris
(Éd. du Cerf), Hellemmes (Nord) (mission ouvrière). - -
Hors de France, elle comprend les maisons de Casîi-
blanca, du Caire (Inslitut dominicain d'études orien-
tales), la mission de Mossoul (Irak); el dillérentcs fon-
dations dans les pays Scandinaves ; Danemark (Copcnha-
Kiie), Suède (Stockholm, Lund), Norvège (Oslo), Fin-
lande (Helsinki). L^ne fondation esl en cours A Douala
(Cameroun). - La province compte 5:ÎS religieux, dont
399 prêtres.

« La provim't' de Lyon possède 6 couvents : Lyon
(104, rue Bugeaud, résidence du prieur provincial),
Poitiers, Angers, Chambéry (couvent d'études), Rennes,
Clermonl-Fcrrand; — 2 maisons non priorales : fîveux-
sur-l'ArbresIe (Économie et. Humanisme), Flateyud'Assy;
auxquels il faut ajouter les missions rurales de S.-traul-
tier' (Indre) et Clugnat (Creuse). — Les missions de la
province sont à Dakar (fondation en cours) et cin Viet-
Nam : vicariat de Lans-Son; postes a ÏIanoï, Saigon,
Dalat. — La province compte 242 religieux, dont
179 prêtres.

'< La contJPégatwn de S.-Uominique pour l'éducation de
la jeunesse poursuit, l'oeuvre établie en 1W52 par le P.
Lacordaire par la fondation d'un tiers ordre domini-
cain régulier voué à l'enseignement. Ce tiers ordre a
été complètement assimilé à l'ordre en 192t. Ses col-
lèges sont situés à Oullins (Rhône), Sorèzc (Tarn), Cou-
blevie (Isère), Marseille. -— La congrégation compte
70 religieux, dont 59 prêtres, '

Depuis 1956, quelques modifications sont intervenues;
ou se. reportera aux précisions données infra a l'art.
Frères prêcheurs.

b) Comme pour les Frères Mineurs, il faut. ici faire
état des Telminiies qui suivent la règle de S. Dominique.

D'une part, les monwifs proprement, dites, faisant.
partie intégrante de l'ordre des Frères Prêcheurs. La
première fondation date. de S. Dominique lui-même a
l'roullle (Languedoc). A lu lin du xiri» s., 11 monastères;
au XTV^', 7 autres couvents. Actuellement., on compte,
en Praiiee les monastères suivants : Hailleul, Blagnac
(Hte-Graronne), Bouvincs, Châtenay (Seine), Cilinon,
Dax, Étiolles (S.-ct-O.), Ferrière-La-Grande (Nord),
Langeac (Hte-Loirc), Logelbach (Huut-Rhin), Lourdes,

Mauléon el Nay (Uasses-Py renées), Oullins (Rilône),
Paray-le-Monial, Pellfvoisiu (Indre), Prouille (Aude),
S.-Maximin (Var).

D'autre part, les congrégations du (iers onirt' réguliiT.
L'introduction des vœux simples de religion tï côté des
V(.KUX solemifis a pet'inis de renouveler les essais de liers
ordre régulier, dont le concile de Trente avail arrêté
l'expansion. Dans Catholicisme (ni, 984-93), le I'. Duval,
0. P., énunièrc les 35 congrégations dominicaines du
tiers ordre pour la France ; Aibi, Ainbert, Aucli, Bourg,
Chalon-sur-Saône, Chàtillon-sous-Bagneux, Chenôve
(près Dijon), Crépieux (Ain), fttrépagny, Flavigny,
Ganges, Gramond, Grenoble, Hardingheni, Lille, Mar-
vcjols, Monteils, Montferrand, Montlignon, Montpellier,
Nîmes, Orléans, Paris, Passc-Prest (Alpes-Maritimes),
Pay'/.ac, Pensier, Pompignan, Le Puy, Rettel, S.-Amand,
S.-Étiennc, S.-Maur, Sens, Toulouse, Tours.

On complétera ces Indications trop sommaires par
l'article cité du P. Duval.

VL JÉSUITES. — A part le séjour de S. Ignace à
Paris, vu, 728; vin, 1015, peu d'indications dans le
D. ï'. C. sur l'histoire des jésuites en France.

Au XVI e s., jésuites français et leur action en
Orient, ni, 1505. —Brèves notes, vin, 1044, 1059-
60; — controverses aiitiprolestante, 1055-56; - -
antijanse.iiiste, 1058, 1059-60; — antigallicane,
lOl i l ; — antirationaliste, 1064. -- P. (le la Colom-
bière ri apostolat de Sic Marguerite-Marie pour le
culte du Sacré-Cœur, ni, 326-au; des jésuites
contimifiit le I'. de la Culombiere, 333. — Univer-
sité de Ponl-à-Mousson, vin, 1050. - • Suppression
de la Compagnie (en 1''. et ailleurs) à la fin du
xvm" s., cf. supra, 1600, Clément XIII et Clé-
ment XIV. — Résurrection au xix" s., 1053, 1054.

Voir Joseph Hurnichon, S. ,.)., Lrt Compagnie </(? Jésus
rti France. Histoire it'an sii'rle ( J S l i - 1 9 1 4 ) , Paris, Beaii-
chesne, 1914-1921, 1 vol. — Ct. in/rn, l'art. Jésuites.

VIT. ORATORIENS (de France). — Fondateur :
Pierre de Bérullc, xi, 1104-06; cf. n, 798-99; —•
constitution, xi, 1106-07. — l'reiniers membres,
Ch. de Condren, ni, 816 (cf. Tables, 768). — Troisième
supérieur : Fr. Bourgoing, x, 1204; cf. n, 1099. —
Sur les successeurs et leurs œuvres, voir xi, 1127-37.

a ) Trois congrégations issues de l'Oratoire :
Monsieur Olicr et S.-Sulpice, xi, 963, 1123; xiv,
801-32. — S. Vincent de Paul et les Lazaristes, xi,
1123; cf. ix, 88-93; x, 18S4; - influence de S. Vin-
cent sur les conférences ecclésiastiques, ni, S21-23.
— S. Jean .Eudes et la Cungréyluion de Jésus et
Marie, xi, 1124; cf. v, 1466-82; x, 1884. — h) Les
trois congrégations et les séminaires, xi, 965, 967'
69; xiv, 801-02; ix, 91-92; v, 1466-67.

VIII. — INSTITUTS MISSIONNAIRES. — Compagnie
de Marie, Société de la Ste-Famille, Marianistes,
Maristes (Société de Marie (le Lyon), x, 1885; —
Missionnaires du Sacré-Cœur d'Issoudun, Mission-
naires de la Salette, Missionnaires Oblals de S.-Fran-
çois de Sales d'Annecy, Oblats de Marie Immaculée,
Oblats de S.-François de Sales, 1886; - Picpu-
ciens. Prêtres de Ste-Croix ou de N.-O. de Ste-Croix,
Prêtres du Sacré-Cœur de Jésus de Bétharam,
Prêtres du Sacré-Cœur de S.-Quentin, PÈres dii
S.-Edme, 1887; — congrégation des Pères du
S.-Ksprit et du Cœur Immaculé de Marie, 1888; —
Prêtres de N.-D. de Sion, Pères Blancs, 1890; -
Société des Missions africaines de Lyon, 1891 ; —
Société des Missions étrangères de Paris, 1891-92. —
Congrégations auxiliaires : frères, 1893; — reli-
gieuses, en F., 1895. -- Religieux et. religieuses
françaises dans le vicariat apostolique de Conslan"
linople, ni, 1508-15.

Œuvres connexes : Propagation de la foi, x, 1953;
- — Ste-Enfance, 1954 ; — Œuvre apostolique dy
S.-Pierrc Apôtre, 1956; — Œuvre apostolique,
1957; — Œuvre des écoles d'Orient, 1957; — So-
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dalité de S.-Pierre Clavcr, 1958 ; — œuvres diverses,
1959. — Presse (en F.), 1965; — conférences, 1970.

Voir l'art, de G. Goyau, § Les missions catho-
liques (en P.), vi, 653-57.

IX. ORGANISATION ACTUKLLE DE L'ACTION CA-
TIIOI.IQUE RN FBANCB. — Sur l'Action catholique
en général, cf. Tables, 26-28 et infra les Notes
complémentaires.

Voir mise au point de S. Exc. Mgr Courbe, dans Catho-
licisme, i, 102-06.

IV. État religieux actuel. — Étude [G. Goyau], VI,
630-57.

Le mol « actuel » correspond à l'année 1915. — Pour
les modifications intervenues dans le nombre et la ré-
partition des diocèses français depuis le Concordat de
1801 .jusqu'à maintenant, voir Catholicisme., lit, S46-48.

1" E f f e t s de la Séparation elle-même. — a) Sup-
pression du budget des cultes, simples pensions
viagères aux prêtres âgés, vi, 631 ; cf. xv, 1528-29
(le Denier du culte). — b ) Évacuation des arche-
vêchés, évêchés et séminaires; presbytères loués, vi,
631. — c ) Biens des menses et des fabriques, caisses
de retraite dévolus aux associations cultuelles, 631-
32; cf. xn, 1721-22; — refus de Pie X et consé-
quences légales, 1722-23; cf. supra (Tailles, ItilO),
Vie X. — a) Comment l'État dut rendre légal
l'exercice du culte, vi,632; et surtout xn,1722-24.—
r.) Liberté de l'Église, vi, 632-33.

2° Résultats dus à l'initiative de l'Église et des
catholiques. — 1. Multiplication des lieux de culte,
spécialement dans le diocèse de Parts, vi, 633-34. —
2. Méthodes nouvelles d'organisation des catho-
liques : comités paroissiaux et diocésains, unions
paroissiales et diocésaines, 635, 636. — Voir Conseil
épiscopal et Conseil paroissial (Tables, 798). — 3.
Catéchisation des enfants et jeunes gens : a ) Œuvre
des catéchismes, 636; — examens d'instruction
religieuse et concours, 636-37; — h) instruction
religieuse progressive, 638 ; conformément au Code,
xiv, 1674. — 4. Organisation de l'enseignement et
initiatives pédagogiques : a) réorganisation des
écoles congréganistes fermées, vr, 638-39; — fon-
dation d'écoles normales libres, 639 ; - b) exemples
des diocèses d'Angers et d'Arras, 639-40; — c )
branches nouvelles d'enseignement annexées aux
établissements d'enseignement supérieur, 640. —
5, Enseignement professionnel et ménager, 640-41.

3° Formes nouvelles d'apostolat. — a ) Apostolat
des professions (Missions diocésaines. Amis des
pauvres, S.-François Régis, Catéchismes de retar-
dataires, ramoneurs, communions tardives, midi-
nettes, forains, mariniers, œuvres de mer, etc.),
vi, 641-42. — Immigrants, 642 (cf. Tables, 1302,
Note sur la pastorale des étrangers). — b ) Déve-
loppement de la. piété : pèlerinages, retraites, 642,
643. -- c ) Presse et information, 643-44; — confé-
rences et congrès, 644. -— d ) Aide au clergé (en
argent et en personnel) : œuvres d'aide ; S.-François
de Sales, Œuvre des campagnes. Œuvre des taber-
nacles, 644-45; — recrutement sacerdotal, 645-46;
- - sur l'éveil des vocations, xv, 3175.

4" Action sociale de l'Église. — a ) Patronage et
œuvres postscolaires, vi, 646-47. — b ) Œuvres de
charité, 647 : assistance en général, à domicile, par
le travail, 647-48; —. services de l'enfance, orphe-
linats de .jeunes filles, 648-49 ; —- soin des malades,
649; — œuvres de protection spéciale, 649-50. - -
c ) Groupements ouvriers et syndicaux, 650-51 ; cf.
ni, 1875-77 (Tables, 28-29). — d ) Enseignement
social, vi, 651-52.

Note sur le protestantisme français après la Sépara-
tion [G. Ronet-Maury], vi, 658-60.

I I . PUBLICATIONS SUR LES SCIENCES SA-
CRÉES. — Étude [E. Mangenot], vi, 660-712.

Dans une première partie, on mentionnera, en sui-
vant l'ordre de l'art, FRANCE, les auteurs qui y sont
nommément cités; avec références aux autres articles
on citations du D. T. C. concernant ces personnages. Vu
l'Insuffisance ou l'inexistence de ces réiércncea, pour
certains auteurs, on renverra également aux Tables, au
Nonienclator de Hurter, éd. de 1912 (= H.), ainsi qu'à
différents dictionnaires.

Une seconde partie relèvera les noms des auteurs et
personnages non cités dans l'art, FRANCE, niais ayant
joué un rôle dans l'histoire religieuse de la France, et
possédant une mention dans le D. T. C.

Les ordres religieux ou sociétés sont désignés par les
sigles suivants : 0. M. (toutes familles franciscaines);
0. P. (Dominicains); A. (Augustin»); B. (Bénédictins);
C. (Carmes); Cist. (Cisterciens); Cart. (Chartreux); S. J.
(Jésuites); Or. (Oratoriena) ; S. S, (Sulpiclens).

I. Auteurs cités. — L PÉRIODE PATBISTIQUE, vi,
660-61 : S. Irénée, vu, 2394 ; — S. Hilaire de Poi-
tiers, vi, 2388; — S. Phébade d'Agen, xn, 1369;
—Victrice de Rouen, xv, 2954; — Sulpice-Sévère,
xiv, 2760; -• Fauste de Riez, v, 2101 ; - Vincent de
Lérins, xv, 3045; - - Jean Cassien, n, 1823; —
S. Prosper d'Aquitaine, xin, 846; — Salvien de
Marseille, xiv, 1056; — S. Eucher de Lyon, v, 1452;
— Salonius, xiv, 1048; - Honorât d'Arles (H., i,
331, n. 3); — S. Hilaire d'Arles (II., i, 422); -
S. Germain d'Auxerre et S. Loup de Troyes, cités
xn, 708-09 (H., i, 422-23); — Gennade de Marseille,
vi, 1224-25; - - Claudien Mamert.ix, 1809 ; — Sidoine
Apollinaire, xiv, 2033; — le poète Cyprien, ni,
2470; — S. Avit de Vienne, i, 2639; — S. Césaire
d'Arles, n, 2168; —• S. Grégoire de Tours, cité i,
328 (H., i, 537); — Aurélien d'Arles (H., i, 550);
— S. Germain de Paris (H., i, 552); ses lettres sont
inautlientiqucs, cf. ix, 807; — S. Fortunat (Vc-
nance), vi, 612; cf. i, 328; — Frédégaire (H., i, 611-
12); — S. Uonat de Besançon (H., i, 621).

IL Au MOYEN A&K, vi, 661-667.
I. DU vin'1 AU Xi" s., vi, 661-02 : a) VIIIe s, :

S. Chrodegang (Tables, 605-06) ; — Alcuin, i, 687 ; —
Théodulfe d'Orléans, xv, 330; — « Livres carolins »,
ii, 1792; — Leidrade de Lyon, ix, 195; — - Jcssé
d'Amiens, vin, 1010; — Sinaragde de Samt-Mihiel,
xiv, 2246; -Arnalaire do Metz, i, 933; — S. Agobard
de Lyon, 613; — Jonas d'Orléans, vin, 1504; —Flo-
rus de Lyon, v, 1215; — Halitgaire de Cambrai, vi,
2035; — Énée de Paris, v, 25. — b ) I X » s. : Contro-
verses prédestinatiennes, cf. Érigène, 402; — Go-
tescalc, vi, 1500; — Hincrnar do Reims, 2482; —
Amolon de Lyon, i, 1126; — S. Remi de Lyon,
xni, 2379; — Loup de Ferricres, ix, 963; cf. xn,
2901-35. — Controverse eucharistique, cf. v, 1209-
16; — Ratramnc de Corbie, xm, 1780; — Pas-
chase Radbert, 1628; - — Adrevald de Fleury, i,
446. — Voir également n, 605, — c) Jf6 s. : Remy
d'Auxerre, xin, 2376; cf. v, 1216-17; — S. Odon
de Cluny, xi, 937; n, 606; - Flodoard, cité : i, 328;
xiv. 1920 (H-, i, 912); — Adson, i, 463; — Richer
(H., i, 914). — d ) X I e s. : Fulbert de Chartres, vi,
964; — Chartres (école de) (Tables, 589); — Bé-
renger de Tours, n, 722 (Tables, 424); — Durand
de Troarn, iv, 1962; il, 607; — Lanfranc, vin,
2558; n, 607; — Guitmond d'A versa, vi, 1989; il,
607; — cardinal Humbert, vu, 310; u, 608; —
S. Anselme (abbé du Bec), i, 1330; n, 608.

) [ . AU X I I e s., v», 662-63 : a) École de Chartres,
cf. supra : Yves de Chartres, xv, 3625; — Gilbert
de la Porrée, vi, 1350; — Bernard de Chartres
(Tables, 431); — Thierry de Chartres, cité v, 430
(cf. H-, n, 102, n. 1) ; — Bernard de Stivestris ( Tables,
431; H., n, 90, n. 1); — Guillaume de Couches, vi,
1981; — Amaury de Bene, i, 936; — Hildebert du
Mans, vi, 2466; — Roscclin, xm, 2911; — Hono-
rius d'Autun (Augustodunensisj, vu, 139 (doutes
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sur sa nationalité française). — b) École Notre-
Dame : Anselme de Laon (Tables, 178; II., n, 21);
— Guillaume de Champeaux, vi, 1975; — Abé-
lard, i, 36; — Robert Pulleyn ou Pullus (la Poule),
xin, 2753;— Pierre Comcstor, xn,1918;—Alain de
I.ille, i, 656 (Tables, 62);— Pierre de Poitiers, xii,
2038; xiv, 23GO; — Adam du Petit-Pont (Table!;,
34); — Pierre le Chantre, xn, 1901; -- Pierre Lom-
bard, 1941 ; — Pierre de Corbeil (H., n, 223, n. 1). —
c ) École Stc-Genevicve : Robert (le Melun, xin,
2751; xiv, 2360; - Gautier de Mortagne (II., n,
177); — Abélard, cf. .'supra. — d ) École de S.-Vic-
tor : Adam de Saint-Victor, i, 386; — Hugues de
Saint-Victor, vu, 240; — Summa SenlerUiarLim, 251 ;
— Richard de Saint-Victor, xm, 3676. — r ) En de-
hors des écoles : S. Bernard, n, 746; — Pierre le Vé-
nérable, xn, 2065; n, 610; Pierre de Blois, xii,
188/1 ; Hervé de Bourg-Dieu (H., n, 122).

ni. AU xin1' s., vi, 663-64. a ) Faculté de théo-
logie de Paris (qui fut fondée en l'année 1208), vi,
663-64 : Guillaume de Saint-Amour, xiv, 756;--
Guillaume d'Auxerre, v i , 1076;xiv 2361 ;—Jacques
de Vitry (II., n, 279); — Guillaume d'Auvergne, vi,
1967; xiv, 2363; — Alexandre Ncckam, vu, 1037;

. Étienne Langton, xiv, 2361 (Tables, 1299); —
S. Edmond, iv, 2103; xiv, 2362 (Tables, 1109); —
Robert Grossetête, vi, 1885; -- Aymon de Fa-
versham, 0. M., cité 828, 829 (H-, n, 268); --
Alexandre de Haies, 0. M., i, 772; vi, 829; xiv,
2363 (Tables, 77); — Jean de la Rochelle, 0. M.,
vi, 829; vin, 788; - - Hugues de Saint-Chcr, 0. P.,
vu, 221; cf. concordances dominicaines, 234-35;
Roger Bacon, 0. M,, il, 23-27 (correctoires de la
Vulgale). — b ) Collège de la Sorbonne, vi, 664 :
Robert de Sorbon, xiv, 2383 ; - - Guillaume Durand
(de Mende senior) (Tables. 1078-79); — Guillaume
de Saint-Amour, cf. supra; — Henri de Gand, vi,
2191.: xiv, 2364; — Siger de Brabant, 2041; —
S. Bonavcnlure, 0. M., TT, 962; — Eudes Rigaud,
0. M., xiu, 2703; "• Jean Pecham, 0. M., xn, 100;
— Gilbert de Tournai, 0. M. (H., 11, 371); • - - Ar-
lotto de Prato, 0. M., cité vi, 829 (H., n, 409-10); —
Guillaume Warren (de Ware), 0. M. (H., n, 330,
n. 1); — Vincent de Beauvais, 0. P., xv, 3026; —
Pierre de Tarentaise (Innocent V), vu, 1996; —
Humbert de Romans, 0. P., cité vi, 618 (H., n,
448); — Thomas de Cantimpre, 0. P. (H-, 11, 356-
58); — Nicolas de Gorham, 0. P. (H., 11, 416);—
S. Albert le Grand, i, 666; xiv, 2363; - - S. Thomas
d'Aquin, xv, G18; xiv, 2363.

iv. AUX îIve ET XV s., vi, 665-67. — Nouvelles
universités, 665. — 1. Avant le Schisme, vt, 665-66 :
a} Scolastique : Duns Scot, 0. M., iv, 1865; —
Pierre Auriol, 0. M., xii, 1810; - François Mayron
(Meyronnes), 0. M., x, 1634; — Gautier de Bruges,
O.M., cité vr, 831 (H., ii,4(i8);— Raymond Luile,
0. M., ix, 1072; — Hervé de Nédellec, 0. P.,
vi, 2315; — Jean de Paris (Quidort), vin, 840; —
cf. v, 1309; — Bernard d'Auvergne (ou de Gannat),
0. P. (Tables, 430; H., n, 480); — Gilles de Rome,
A., vi, 1358 ; — Albert (de Padouc), A. (cf. Denz.-
Bannw., i, 335); — Occam, 0. M., xi, 864; niais
a-t-il été à Paris? 865; — Jean de Jandun, vin, 764;
— Durand de Saint-Pourçain, 0. P., iv, 1964; —
Gérard de Sens, A. (II., n, 542-43); — Prosper de
Reggiu, A. (H., n, 543); — Jean de Lana, A. (H., n,
543); — Jean de Bacon, C. (Baconthorp) (Tables,
348); — Gui de Perpignan (Terrena), C., vi, 1963
(Tables, 531); Grégoire de Rimini, A., 1852; —
Hugolin Malabranca, A. (H., n, 623); — Nicolas
Bonet, il, 986; — Denys l-'oulechat, 0. M., vi, 832
(H., n, 626); — François de Bachone, C., 733; —
Henri de Dollendorp, C. (H., n, 628); — Jean Bal-

lester, C. (H., n, 676-77); — Pierre de Ceflonds, Cist.
(H,, 11, 630); — Guillaume de Baufet, n, 480. —
b) Écriture sainte : Jean Glodston, C. (H., n, 488);
— Simon de Corbie, C. (II., n, 492); .".- Jean
(Jacques) de Lausanne, 0. P. (H., n, 493); — Albert
(do Padoue), cf. supra; — Gui de Perpignan, C., cf.
supra; -- Pierre de Perpignan, C. (H., n, G29); - -
Nicolas de Lyre, 0. M., ix, 1410; - Michel du Four,
0. P. (IL, it, 568, n. 1); — Grégoire de Rimini,
A., cf. supra; -- S. Pierre de Thomas, C. (H., n,
629); — Simon Baringued, A. (H., n, 638); — Jean
d'Aix, C. (H., K, 677); — Bernard d'Amboise, C.
(H., n, 689); — Pierre d'Évreux, 0. P. (?). — 2.
Pendant le Schisme, vi, 666 : partisans de la solution
conciliaire : Conrad de Geinhauscn, cité xiv, 1489,
1490, 1491 (bibl.) (H., n, 709); — Henri de Lan-
genstein, ix, 2574; - • Pierre d'Ailly, i, 642; — Gcr-
son, vi, 1313; — Nicolas de Clamangcs, xi, 597; --
Jean de Courtecuisse, ni, 1984; --- Simon de Cl'a-
rnaud, 2022 ; Guillaume Pilastre, v, 2343 ; —
controverse : Philippe de Villèle, B. (?); — Jean de
Haguse, 0. P., voir Stojkowich (Jean), xiv, Ad-
dendUTn, 2G25 a-d; -•• Jean de Torquemada, 0. P.,
xv, 1235. — 3. Autres questions théologiques, vi,
667 : Capréolus, 0. P., n, 1694; — Guillaume Vori-
long, 0. M-, cité : vi, 833; xiv, 1095 (IL, n, 625,
886); — Étienne de Juilly, 0. M. (?); - - Étienne
Brulefer, 0. M., n, 1146; — Jean Goulain, C. (?);
— - Nicolas d'Orbelles, 0. M-, xi, 625; — Jacques
le Grand, A. (H., n, 782); —• Henri Éger, Cart., iv,
2104; — Gilles Charlier (H., n, 903); — Bernardin
du Rosier; — Guillaume de Paris, 0. P., vi, 1977.

III. Au xvi8 s-, vi, 667-73.
1° Théologie dogmatique, vi, 667-68 : Nicolas de

Nysc, 0. M. (H., n, 1103); - - Jean Major, ix, 1601;
— François de Vitoria, 0. P., xv, 3117; — Jacques
Almain, i, 895; — Claude de l'Epine, 0. P. (H., n,
1377); — Jean du Dovet, 0. M., cité (Jean Douet) :
vi, 836; — Melchior Flavin (Flavius), 0. M., 20; —
Raoul de Monflquet (H., n, 1120-21); — Alphonse
Rici (H., n, 1124); — Geoffroy Boussard, n, 1357.

2° Controverse, vi, 668-70 : Noël Beda (Tabivs,
391); — dom Cousturier, Cart., ni, 1088; — Clich-
tove, 236; — Jérôme de Hangest, vi, 2042; — Ro-
bert Céneau, n, 2100; — Benoît Vernier (II., n,
1453); — Arnauld de Surcase, B. (H., n, 1453); —
Jean Taupin (H., n, 1453-54); —• Étionne Paris,
0. P. (H., ii, 1454); — Matthieu Ory, 0. P., xi,
1620; — Pierre-Charles de Rosier (H., 11, 1455); —
Jean Albin de Seres, cité v, 1357 (bibl.) (H., ni, 10);
— Nicolas Durand de Villegaignon, cité : 1356 (bibl.)
x, 1102 (H., in, 10); — Antoine de Mouehy, cité x,
1102 (H., ni, 12-13); — Simon Vigor, xv, 3009; —
Jean du Tillet (H., ni, 13); •— Matthieu de Launoy,
ix, 6; — François Richard, évêque d'Arras (7);
— - Pierre Dore, 0. P., cité v, 1356 (bibl.) (H., ni,
15); — Claude d'Espence, 603; — Claude de
Sainctes, xiv, 734; — René Benoist, n, 646; —
Palma Cayet, 2046; -— Pierre Emotte (H., in,
179); -.... Jean Porlex, 0. M. (IL, ni, 180); —
Frernin Capitis, 0. M. (H., nr, 72); — Nicolas de
Taillepied, 0. M., xv, 8; — Dominique Sergent,
0. P., xiv, 1922; - Gcnébrard, B.. vi, 1193; —
Guillaume du Blanc, évêque de Toulon (H., in, 180);
— Pierre de Bollo, 0. P. (H., in, 180); — Fcuardent,
0. M., v, 2262; — Chcfîontaines, 0. M., n, 2352; --
— Thomas Beaux-Amis, C., cité : v, 1357 (bibl.);
xv, 765; — Pierre Charron, xn, 1906; - Jean
Bordes, S. J. (H., ni, 418); — Hugues Burlat
(H., ni, 1222); — Du Perron, iv, 1954-57.

311 Écriture sainte, vi, 670-72 : Lefèvre d'Étaples,
ix, 132; — ses adversaires : Noël Beda, dom Cous-
turier, Clichtove, cf. supra; Nicolas Grandis, 0. M.
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(H., il, 1507); Marc de Grandval (H., n, 1305); —
Jean Major, supra; — Guillauttie le Superbe, 0. M.;
— Guillaume Pépin, 0. P.. xii, 1185; — Philippe
Harescho, A.; — Rlicnnc Paris, 0. P., supra; —
Simon Fontaine, 0. M. (H., n, 1525); — Fremin
Capitis, 0. M., supra; cité vi, 839; — Noël Taille-
pied, 0. M., supra; — François Vatable (H., n,
1483); - Robert Estienne, éditeur, vt Vatable
(Tables, 1279); — Jean Gagnée (H., n, 1482); . . .
Claude Guillaud (H., n, 1506) ; Nicolas Grandis,
supra; — Jacques (?) d'Espence, supra; Jean Be-
noît (H., in, 72) ; — Simon de Corroy, célestin (H., ni,
72); — Jean Boulaise (H., ni, 72-73); — Jean de
l'Arbre (H., m, 73); — Maldonat, S. J., ix, 1772;—
Pierre Balliod (lire : Bulliod) (H., ni, 267); —
Pierre Bulenger (H., in, 267); — Th. Beaux-Amis
et Génébrard, supra; — Pierre Morin (II., in, 505).

4" Patrolugie, vi, 672-73 ; Ont déjà été relevés Ifs
noms de Letèvre d'Étaples, Clichtovc, Jean Gagnée,
Fruardent, Jean du Tillet, cités vi, fi72, cf. supni.
En plus ; G. Hervet, 2315; -- Daniel d'Auge (II.,
111, 296); - - Jean Champaigne, 0. P. (H., ni, 297);
— - Simon (le Maillé de Bréré, évêque de Viviers
(H., 111, 297); — Pierre Comestor (ne pas confondre
avec Pierre Comestor du xii6 s.) (H., ni, 297); —
René Laurent de la Barre (H., ni, 297); — Jean
Dadré (H., ni, 521); — Nicolas Le Fèvre (II., ni,
519;) — Jean Papire Masson (ancien S. J.) (II., ni,
522); — Jean Savaron (H., ni, 807); - Marguarin
de la Bigne, ix, 3044.

IV. Au XVIIe s., vl, 673-87.
1° Théologie dogmatique, scolastique et positive,

vi, 673-76. — a) Scolasiique, 673-74 : Paul Boudot,
n, 1090; — Estius, v, 875; — Eustache de Saint-
Paul (H., ni, 365); — Philippe Moncée, S. J. (H.,
ni, 640); — Jean Dupuy, A., iv, 1961.; — Philippe
de Gamachcs, vi, 1141; — André Duval, iv, 1967;
— Nicolas Ysambert, xv, 3621 ; — Honaventure de
Langres, 0. M., il, 986; -- Jean Lallemandet, 0. M.,
vin, 2456; — Jean Martinon, S. J., x, 219; — Bar-
thélémy Cambial, 11, 1433; — Marc de Bérulle,
0. M., cité vi, 843 (H-, iv, 33); — Marcel de Rie;'.,
0. M., cité vi, 844 (II., iv, 33); — Marc de Uaudun,
0. M., cité 844 (H., iv, 33); -— Léon de Saint- Jean
(Jean Macé), C., ix, 394; — Fulgence La Fosse, A.
(H., iv, 35); — Contcnson, 0. P., ni, 1632; — Phi-
lippe (rectifier : Pierre) Labat, 0. P., vin, 2386; —
Philippe de la Sainte-Trinité, C., xn, 1412 ; — Daniel
de Saint-Joseph, C., iv, 106; — Louis Mairat, S. J.,
cité vin, 1046 (H., iv, 39); - - Jean Nicolaï, 0. P.,
xi, 490; — J.-B. Gonet, 0. P., vi, 1487; Hya-
cinthe Chalvet, 0. P. (H-, ni, 319); — Antoine
Goudin, 0. P., 1508; — Jean Boyvin, 0. M., n,
477; - Jacques Platel, S. J., xn, 2252; — Modeste
de Saint-Amable, C., x, 2048; Augustin de la
Vierge Marie, C., i, 2484; — Martin Grandin, vi,
1725; — François Feu (H., iv, 324); — Nicolas
Arnu, 0. P. (H., iv, 324); — Frassen, 0. M., 767; —
Barthélémy Durand, 0. M. (H., iv, 656); — Sébas-
tien Dupasquier, 0. M. (II., iv, 657); — Alexandre
Piny, 0. P., xn, 2119. — b ) Questions particulières,
vi, 674-75 : Jean Masquerel; — Philippe Fezay,
C.; — Cl. Tiphainc, S. J., xv. 1141; — Pierre de
Saint-Joseph Comagère, Cist., cité v, 2267 (H., ni,
996); — Claude le Petit, 0. M., xn, 1337; — Martin
Meurissc, 0. M., x, 1629; — Raphaël de Clayes,
0. M., xin, 1659 ; — Guillaume Gibieuf, Or., vi, 1347 ;
— Pierre Jamrny, 0. P. (H., )v, 77); — Jean
Ferrier; — Jacques Platel, S. .1., supra; — Paul
Fasseau, 0. P. (H., iv, 328); — Jacques de Saint-
Dominique, 0. P., vin. 299; — Antoine Massoulié,
0. P., x, 278; — Jacques Salier, 0. M., xiv, 1035;
— Jean Saguens, 0. M., 744; cf. v, 1432, 1433. —

c ) Théologie positive et historique, vi, 675-76 :
Guillaume (lire : Gabriel) de l'Aubespine (D. I I . G. E.,
v, 237); — François Hallier, vi, 2037; — Louis
Callot, S. .T.; - Jean Morin, Or., x, 2486; — D. Pe-
tau, S.J.,xn, 13l3;—L.Thornassin,Or.,xv,787;—
Daniel Iluet, vu, 199; • Dominique de la Sainte-
Trinilé, C., iv, 1667; — J.-B. Duhamel, Or. (r/ihirs,
1068); — Jean de Sainte-Beuve, xiv, 832; — Gas-
pard Juénin, Or., vin, 1719; — Jacques Boileau,
n, 941.

2° Controverses, vi, 676-82. — 1. Contre le protes-
tantisme, 676-80. — a ) En général, 676-77 ; cardinal
Du Perron, iv, 1955-57; Fronton du Duc, S. -T.,
vi, 930; • Louis Richeome, S. J., xin, 2697; —
Pierre Coton, S. J., ni, 1926; — Anastase Cochelet,
('.., 264 ; — Jacques d' Illaire (H., ni, 411 ) ; — Jacques
Gilibcrt, Jacques Vidouze, Jean Duperche, Gabriel
Bourguignon, convertis (H., in, 411); — Claude
Boueart (H., ni, 412); --- Cl. Tiphaine, supra; ....
Jacques Forgemont (H-, ni, 412); — Valentin
Gérard, S. J. (H., 111, 418); - Léonard Coqueau, A.
(II., ni, 417); - Guillaume Baile, S. J. (H., ni, 418);
— Jean Guniher; — François Véron, xv, 2699; —
Richelieu, xm, 2696; — Hyacinthe Kerver, 0. M.,
vin, 2352; xn, 2034 (H., ni, 707). - b ) Contro-
verses particulières, vi, 677-78 : Jacques Isnard; —
Étiennc Moquet, S. J. (H., ni, 711); — Bernard
Galtier, S. J-, 1140; — Jean Gaulchier; — Jean
Arnoux, S. J-, i, 1990; — Jacques Corbin (II., ni,
989); — Georges Freyer (H., ni, 991); — François
Garasse, S. J., vi, 1153; — Alexandre Rcgourd,
S. J., xin, 2125; Pierre Biard, S. J., n, 813; -
Coefîeteau, 0. P., ni, 261 ; - - Daniel de Saint-
Sever, C,, iv, 106; — Irénée d'Avallon, C. (H., m,
718); — Jean Boucher, 0. M. (I-L, ni, 718; cf.
Tables, 473); — Jacques Marcel (H., ni, 720); —
Jean-Johert de Barreau (H., m, 988); — Ange de
Bacon, 0. M.; - Andéol (de Lodève), 0. M., i,
1177; — Jean Louis du Rouvray (H., ni, 993); —
Étienne Audebcrt, S. J., i, 2265; - Yves de Paris,
0. M., xv, 3640; — Claude le Petil, supra; Jean
Fronteau, Or. (H., ni, 1152); — Léon de Saint-
Jean, C,., supru; — Pierre de Saint-Joseph Coma-
gère, Cist., supra; —- Léonard Champcils, S. J., n,
2214; — Raymond de Saint-Martin, S. J-, xiv, 765;
— Honoré NicqueL, S. J. (H., (v, 58); - André
Gérard, S. J., vi, 1289; — Fiernard Meynier, S. J.
(II., iv, 58; cf. v, 1358); — Philippe Férun (H., iv,
60); — François Charles (11., iv, 60); • - Louis Du-
laurens. Or., iv, 1859 ; - - Théophile Brachet de la Mil-
letière,vin, 2542; — Jacques de Coras, m, 1844; —
Claude de la Parrc, Alexandre Videl, Laurent de la
Borde (convertis) et Théophile Rossel (leurs témoi-
gnages) (H., iv, 63-64); — Isaac de La Peyrère,
vin, 2615; — Jean de Chaumont (IL, iv, 59). — c )
Controverses anticalvinistes, vi, 678-80 : Rossuet,
n, 1054, 1058, 1066, 1080; — Fénelon, v, 2138,
2162; — Jacques Lefevrc, ix, 130; — Louis Fer-
rand (FI., iv, 428-29); - Antoine-Paul Le Gallois,
R-, cité n, 615 (IL, iv, 431-32) ; — Honoré Chaurand,
S. J., 2350; — Claude Bendier (H., ni, 432); —
Vigne (H., iv, 432); — Polisson Fontanier, xn, 720
(II., iv, 433); - • Alexandre d'Yse, Or. (H., iv, 434);
— Marin Grostête des Mahis, vi, 1887; — Rasile
de Soissons, 0. M., n, 464; — écrits sur la présence
réelle, v, 1357-58 : Coefîeteau, supra; — André du
Saussay, xiv, 1212; — Martin Meurisse, 0. M., x,
1629; —Barthélémy de Saint-Faust, Cist., 11, 436; -
Pierre Nicole, xi, 639; et Hcnaudot, xni, 2381; —
Anselme de Paris, xn, 2031; — B. Meynier, S. .I-,
supra; - Cordemoy, ni, 1846; — Le Maire (H.,
iv, 436); — Jean Adam, S. J., i, 386 (Tables, 33); —
Jean Léonard de Ferrés (lire Fenis; cf. H., iv, 437),
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S. J-, v, 2169; — Paul Bruzcau (H., iv, 435); —
Nicolas Gastineau, 1164; --- Pierre Olivier, S. J.
(H., iv, 4GG); - - Pierre Nicole, supra; — Noël Au-
bcrtde Versé, xv, 2700; — Louis Bastide, n, 476; —
Jacques Le Fèvre, supni; - Louis de Cordcmoy,
supra; — Ambroise Lallouette, Or., vin, 2464; -
Louis Danre?:, 0. P., iv, 151.

2. Polémique entre, gallican', ei ultrinnontains,
vi, 680 ; Edmond Richer, xin, 2698; - attaqué par
André Duval, iv, 1967; et Du Perron, 1958-60; —
Simon Vigon, xv, 3010; — attaque par Théophraste
Hourju, IT, 1092; xv, 3010; — Marc-Antoine de
Dominis, iv, 1668; — réfuté par Cocfîeteau, supra;
cf. Michel Maucler, x, 393; Fr. Véron, xv, 2699; —
Pierre de Marca (gallican modéré), ix, 1987; cf.
Pierre Dupny (riililes, 1077-78); Charles Fevret
(El. , ni, 1180); d'opinion opposée : Antoine
Charlas, n, 2266; Isaac IIabert, vi , 201:j; — Bossuet
gallican, 11, 1063-66.

3. l'ultmiquc entre jinifiénistes el cullwliqi.ies (on
indique ici uniquement les adversaires du jansé-
nisme), vi, 6SO-82 : F'rançois Véron, supru; -— .Jean
Martinon, x, 219; — Isaae Habert, supra; Ch.-
Fr. Abra de Raconis, i, 93; — Pierre de Sesmaisons;
— Jean noris(y), S. J., iv, 1781 ; — Moïse du Bourg,
S. .T.; — Pierre de Saint-Joseph Comagere, supra;
— Nicolas Forest de Cbesne, Cist. (H., ni, 997); - -
Claude Morel, x, 2483; - Jean Nicolaï, S. .1. (lire
0. P.), xi, 490-91; — Homard Guyard, 0. P., vr,
1995; - Nicolas de Marandé, cl. Léonard de Ma-
randé, ix, 1936; - Jean Bagot, S. J., n, 34; —
Étienne Dechamps, S. J., iv, 176; - Fr. Pinthe-
reau, S. J., xn, 2118; — Christophe le Juge, S. J.
(H., iv, 55); — Jean Ferricr, S. J., vi, 2181; —
Jacques Nouët, S. .1., xi, 810; • • • - Fr. Annat, S. J.,
i, 1320; Denis Amelote, Or., 1042; - Jean
Adam, S. J., 1386; — Charles-Joseph de ïroyes,
0. M.; — Marc-Antoine Foix, S, J. (H., iv, 451);
— Bossuel, il, 1077-80; — Michel Le Tellier, S. J.,
ix, 450; — Jean le Porcq, Or-, 434; xi, 1133.

3° Apologétique, vi, 682 ; Mersenne, 0. M., x,
788; -- Pierre Lescalopier, S. .T. (H., iv, 54); —
Étienne Petiot, S. J . (II., iv, 55); — Cl. More)
(H., iv, 68); — Christophe le Juge, S. J., supra;
— Albert Belin, B., n, 558; - Uenis de Rives,
0. M. (H., iv, 55); — Gilbert de Choiscul du Plessis-
Prasiin, cité : vi, 1113; vin, 511 (H., iv, 327, 425); —
Fr. Diroys, iv, 1375; — Daniel (Uenis) Béguin,
S. J., n, 535; — Félicien de Sainte-Madeleine, C-,
v, 2128; — Paul-Philippe de Chaumont (II., iv,
427); — Pierre Dozenne, S. J., iv, 1822; — Philippe
de Maizière (H., iv, 729); - - Malebranche, ix, 1803
(conclusion); — Fr. Lami, B. (H-, iv, 733, .1130).

4° Théologie morair, vi, 682-83 : Étienne Bauny,
S. J., n, 480; — Gilles Trullench (H., m, 1187); —
Vincent Baron, 0. P., 425; — Abelly, i, 56; — Louis
Bancel, 0. P., n, 139; — Fr. Genêt, vi, 1221; —
J.-B. Taverne, xv, 80; - - Eustache de la Concep-
tion, C. (H., iv, 617); — Bon des Merles; — Serge
(H., iv, 617); — Jacques Thorenticr, Or., cité xi,
1130 (H., iv, 963); — Antoine Bonnet, S. J., n,
1019; — Jean Gerbais, vt, 1290.

5° Écriture sainte, vi, 683-86 : Estius, cf. v, 873-
75 ; — Jacques Severt, xiv, 2008 ; — André Alleret,
0. M. (H,, ni, 795); — Cl. Ransueil, 0. M. (H., HT,
795); - Gilles Camarto, 0. M. (H., m, 795); - -
Pierre Bardin (H., ni, 795); — Pierre de Uesse;
— Jean Lorin, S. J. (FI., ni, 796; et. /). B.,
iv, 362); — François de Harlay (H,, m, 989); —
Nicolas Rapine, 0. M. (d'après IL, iv, 471, Charles);
cf. vi, 849; — Célesli» de Mont-de-Marsan, 0. M.,
il, 2064; — Jean de la Haye, 0. M., cf. vi, 850; —
Henri-Louis Chasteigner de la Rocheposay;— Ni-

colas Guillebert (cf. D. R., ni, 367); — Marin Mer-
senne, 0. M., cité 849; —Jacques lîoulduc, 0. M.,
xi, 2034; — Antoine Godeau, vi, 1470; -— Simon
Marotte (cf. Siméon Marotte de Muis, D. H,, iv,
1334; H., ni, 1048); - Hercule Audifret (IL, m,
1050); ~ Pierre Gorse, S. J. (H., m, 1050); —
Pierre Maucorps, S. J. (H., ni, 1050); -- Jean
Philippeaux, S. J. (II., in, 1050); — Nicolas Lom-
bard, S. J. (H., m, 1050); — Nicolas Abram, S. J.
(H., in, 1051); - - Bernardin Montreuil, S. J. (II.,
in, 1051); — Jean Bence, Or., cité xr, 1132 (IL, in,
1052); - - Georges d'Amiens, 0. M., vi, 1230; —
Jacques de Cambolas (H., in, 1052); - — Guillaume
Coefïeteau (H., in, 1052) (ne pas confondre avec
Nicolas CoelTeteau, 0. P.); Antoine de Saint-
Michel, 0. M. (H., ni, 1052-53); — Pierre Clément
(H., in, 1053); Jean Plantavit de la Pause (IL,
in, 1053); Philippe d'Aquin (H., ni, 1053); - -
Jean Morin, Or., x, 2486; — Simon de Muis, supru,
Simon Marotte; Nicolas Cocquelin, in, 266; —•
Michel Hourdaille, n, 1095; - Marc de Bérulle,
0. M. (H., iv, 33); — Léon de Saint-Jean, C-, ix,
394; - - Michel Le Jay (cf. Polyglottes, dans D. B,,
v, 520-21); — Valérien de Flavigny (II., iv, 133);
— Nicolas Sanson (H., iv, 138); — François Car-
rière, 0. M., il, 1803; — François-Péan de la Coul-
lardière (H., iv, 140); — François Senault, Or., xiv,
1854; — Philippe Codure (H-, iv, 142); — Bernard
La Palisse, 0. P. (H., iv, 143); — Thomas Le Blanc,
S. J. (H., iv, 145); - Jean Besson, S. J. (H., iv,
146); — Laisne de Marguerie (II., iv, 147); - -
Jacques de Saint-Michel, Cist. (H., iv, 149); —
Denis Amelote, Or., i, 132; — Léandre de Dijon,
0. M., ix, 96; — Jacques de Bordes, 0. M. (II., iv,
153); — Joseph de Voisin, xv, 3281 ; -- Louis Fcr-
rand, v, 2173; — Nicolas Talon, S. J. (H., iv, 457);
— Amand Milhct (H., iv, 458; H. le nomme Ar-
naldus); — François-Louis Lalouette (ne pas con-
fondre avec Amhroise, supra) (IL, iv, 458-59); - •
Benoît Laugeois, 0. M., ix, 1; — Le Maistre de
Saci, 200; -- Antoine Masson, 0. M. (H., iv, 463);
— Antoine-Joseph Mège, B. (H., iv, 464); • Fran-
çois Aurat (H., iv, 465); — Michel de Marolles (H.,
iv, 466); — François Vavasseur, S. J. (H., iv, 469);
— Himbcrt (II., iv, 471); -.- Nicolas Le Tourneux,
458; — Daniel Hervé, Or. (H., iv, 473); - Claude
Frassen, vi, 707; — J.-B. du Haine], Or. (Tables,
1068; H., iv, 657); —- Richard Simon, Or., xiv,
2094-2118; combattu par Bossuet, n, 1061-63; —
Bernard Lami, Or., vin, 2550; — Richard Simon
(du Oauphiné) (H., TV, 803); — Louis Thomassin,
Or., xv, 787 (le Glossarium indiqué H., iv, 422-23);
— dom Paul Pezron, Cist., xn, 1365; — dom Jean
Martianay, B., x, 181 ; — Michel Le Quien, 0. P.,
ix, 441; .— Edmond Imbert (H., iv, 814); — de
Bos (H., iv, 814); Michel Mauduit, Or., x, 394; ..-.
Joachim Trotti de la Chétardie, S. S., cité xiv, 810
(H., iv, 816); — Dominique Bouhours, S. J., T I ,
1091; — Simon Marotte de Muis, supra; — Ellies
Du Pin, xn, 2111.

6° Patrologie, vi, 686-87 : Bénédictins de S.-Maur,
n, 614-15; complété par x, 423-43; — détail des
auteurs (Tables, 409). — Henri de Sommai, S. J.
(H., in, 523); • Charles de Villiers (H., ni, 524); —
Jean Picard, 0. M. (PL, in, 524); rien de commun
avec ceux indiqués xn, 1608; — Fronton du Duc,
S. J., vi, 930; — Gabriel de l'Aubespine (D. H. G. Ë.,
v, 237); — André du Chesne (H., ni, 825); — Petau,
xn, 1313; — Jean Aubert (I-L, in, 1085); •— Nicolas
Rigaull, xu), 2706; - Georges d'Amiens, 0. M.,
vi, 1230; — Charles Poulain, S. J.; — Claude Mé-
nard, x, 548; — Jérôme Vignier, Or., cité xi, 1134
(H,, ni, 1096); — J.-B. Souchet (H., ni, 1097); —
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Gilbert Mauguin, x, 398; — Henri de Valois, xv,
2525; — Bertrand Tissicr, Cist. (H., iv, 158); —
Laurent Bertrand (H., iv, 158); — Philippe Despont
(II., iv, 158) ; — Charles Moreau, A., x, 2482; — Phi-
lippe le Prieur, xin, 244; — Combefls, 0. P., ni,
386; — Cotelier (H., iv, 477); cf., 1923; — Luc
d'Achéry, B., i, 310 (Tables, 19); — Pierre Pous-
sines, S. J., xn, 2668; — Jean Garnier, S. J., vi,
11CO; - Pierre-François, Chiffiet, S. J., n, 2963; --
Pierre de Goussanville (H., iv, 496); •—Étienne
Baluze, il, 138; — Quesnel, xm, 1464; — J.-B. Le
Brun Desmarettcs (H., iv, 1150); — Étienne Cha-
millart, S. J. (H-, iv, 1150).

7° Histoire, vi, 687 : André Uu Chesne (H., in,
825); — Claude Robert (II., in, 828); — les frères
Sainte-Marthe (Louis et Pierre-Scévole), xiv, 835-
38; -•- Petau, supra; -— Henri de Sponde, 2550; —
Jacques Grandami, S. J. (H-, iv, 171); -— Ant.
Godeau, vi, 1470; — François Bosquet (H., iv, 182,
427); — Louis Coulon (H., iv, 183); — Labbe et
Cossart, S. J., ni; 1920; vin, 2386; — Jean Cabas-
sut. Or., n, 1297; — Le Nain de TiUeniont, xv,
1029; —Louis Maimbourg, ix, 1826; — Louis Ellies
Du Pin, supra; — Bossuct, supra; •— Richard
Simon, supra; — Mathieu Pctitdidier, B., xn,
1346.

V. Au xviil8 s., vi, 687-95.
l" Théologie positive, vi, 687-89 : François Asser-

met, 0. M., i, 2123; — Paul de Lyon, 0. M., xn,
43; — Nicolas L'Herminier, ix, 504; - théologie
de Poitiers, xv, 503; — Ellies Du Pin, supra; —
Bernard Rabaudy, 0. P., xm, 1620; - - Adrien de
Nancy, 0. M., i, 462; — Charles Du Plessis d'Ar-
gentré, 1777-78; — Paul-Gabriel Antoine, S. J.,
i, 1443; — Ch. Witasse, xv, 3576; — Louis Habert,
vi, 2013; — Antoine Boucat, 0. M., n, 1090; —
Edmond Simonnet, S. J., xiv, 2140; -— Honoré
Tournély, xv, 1242; — Louis de Montaigne, S. S., x,
2337; — Simon Pierre de la Fosse, S. S., cité : 2337;
xiv, 802; — Pierre Collet, ni, 365; — Urbain Ro-
binet, xm, 2756; — Hyacinthe Serry, 0. P., xiv,
1957; cf. x, 2154-66 (passim), 2176; — Gabriel
Daniel, S. J-, iv, 104; cf. x, 2110-11, 2175-76; —
Mathieu PetiLdidicr, 13., xn, 1346; — André le
Soudier, ix, 453; • • Nicolas Girardeau, vi, 1376; —
Ignace Arnaud, S. J., i, 1971 ; — Gabriel Mousson
(H,, iv, 1402); •- de Roujoux (H., iv, 1402); —
Jean Lagedswion, S. S., vin, 2448; — Jacques
Robbe, xm, 2749; - - - Charles Merlin, S. J., x, 786;
— Hyacinthe Drouin, 0. P., iv, 1482; — Thomas
de Charmes, 0. M., xv, 773; — Grégoire Simon,
xiv, 2094; — Louis Legrand, S. S., ix, 164; — dom
Chardon (Ch.-Mathias), B., n, 2216; — Charles-Louis
Richard, 0. P., xm, 26G4; — Matthieu-Joseph
Jacques, vin, 313; — Baston (Guillaume-André-
René), ii, 476-77 (ïuvache); - Louîs Bailly, 37;
— François Mézin, x, 164G; — Alexis Jacquemin,
vin, 259; — Amable Poulin (H., v, 576); — Claude
Régnier, S. S., xm, 2121.

2° Controverse, vi, 689-90. — a) Avec les protes-
tants, 689 : M. de Flamare, 19 ; — David Huguenin
(H., iv, 746); — Isaac Papin (H-, iv, 746-47); —
Antoine Langevin, vin, 2576; — Claude Andry, i,
1188; -•• Jean Lombard, S. J., ix, 925; - - Bernard
d'Arras, 0. M., n, 785; - Chandon de Lugny; —
Maynard, x, 473; — Benoît Sinsart, B., xiv, 2166;
— Jean Cochet. ni, 264; — Jean-Urbain Grisot
(II., v, 58); — A. de Laforest, vin, 2447. — Î>J Avec
les jansénistes, vi, 689-90 : Fcnelon, v, 2158-62; —
Jacques-Philippe Lallemant, S. J. (H., iv, 1399);
— dom Hiïarion Monnier, U., x, 2216; — Paul de
Lyon, 0. M., xn, 43; — Alexandre de la Passion,
C., i, 785; — André de Graxac, 0. M. (H., iv, 1084);

— Mgr Thyard de Bissy (Tables, 449); — Claude
Pelletier (H., iv, 1308); -- Dominique de Colonia,
S. J., ni, 376; — François Ilharat de la Chambre
(H., iv, 1401); — Pierre-François Lafiteau, vin,
2445; — Louis Patouillet, S. J., xi, 2351 ; -- Benoît
Sinsart, R., supra; — Nicolas Jamin (H., v, 317); —
Camuset, n, 1452; - - Nicolas Fr. Clerc de Beau-
héron.

3° Apologétique, vi, 690-92. — a ) Contre les
déistes et athées en général, i, 1547. — Spéciale-
ment, vr, 690-91 : J. Charon (H., iv, 726); — Michel
Le Vasseur (Vassor), ix, 460; — Louis Bastide, n,
476; — Pierre Blondel (H., iv, 1090); — Jean-
Claude Sommier, xiv, 2364; — Michel Mourgues,
S. J., x, 2514; — Jean De?., S. J., iv, 085; - l'Oise-
leur (H., iv, 728-29); - Fénelon, v, 2166; —
Charles-Claude Genest (H., iv, 729); - Jean De-
nyse, iv, 449; - - Claude Buliier, S. J., n, 1168; —
—- Dominique de Colonia, S. J., ni, 376; — Poli-
gnac (cardinal Melchior de), i, 1548; xn, 2416; —
Claude-François Houtteville, Or., vu, 196; cf. i,
1548; — Jean-Fr. Baltus, S. J., n, 137; —•• Jacques
Lefebvre, ix, 129; — Louis-Philippe Joly (H., iv,
1393); — Raoul du Tertre, S. J. (H., iv, 1393); —
Jean-Fr. Delamare, S. J. (H., iv, 1393); — Yves
Valois, S. J. (H., iv, 1394); — Charles-Louis du
Gard (H., iv, 1394); —Balleur, 0. M. (H., iv, 1394);
— Daniel Le Masson de Granges (H,, iv, 1395); —
François Ilharat de la Chambre, supra; — Charles
Merlin, S. J., x, 786; — Claude-Jules Develles
(théatin), iv, 673. — h j Seconde moitié du xvm8 s.,
i, 1549-63. — Spécialement, vi, 691-92 : Bergier,
n, 742; — Duvoisin, iv, 1975; — Barruel, il, 428;
— René-François du Briel de Pontbriand, B. (H.,
v, 48); — Nicolas-Chartes-Joseph Trublet (H., v,
49-50); — Thomas-Jean Pichon, xn, 1611 ; —
Claude-Marie Guyon, vi, 1997; — Sigorgne (Pierre),
xiv, 2061 ; - Floris (H., v, 52) ; — Biaise Monestier,
S. J. (H., v, 53); — Benoît Sinsart, supra; —- Henri-
Jean-Baptiste Fabry de Montcault (H., v, 53-54);
— Simon-Hervé de la Boissière (H., v, 54); — Aimé-
Henri Paulian, S. J. (H., v, 578); — Pierre-Louis-
Claude Gin (H., v, 579); — Marc-Albert de Villiers
(H., v, 54); — Jean-Baptiste Gérardin; — Camuset,
n, 1452; — Fangouse (H., v, 302); — Saint-Martin
(H., v, 304); — Étienne Brémont, n, 1127; — Jean
Pey, xn, 1355; - Augustin Hespelle, vi, 2320; —
Claude Régnier, xm, 2121; — Ch.-Louis Richard,
0. P., 2664; — Jean-Baptiste Aubry, 13., i, 22G4; —
Grégoire Herluison, vi, 2261.

4° Morale, vi, 692-93 : Joseph Mayol, 0. P., x,
473; — Jacques Bezombes, n, 812; — Étienne
Loehon, Cart., ix, 847; — Norbert Jomart (H., iv,
1306); — Jean Boillot, 0. M. (H-, iv, 1306); —
Pierre Le Coq, cudiste (H., v, 241); — Pierre-Joseph
Dufour, 0. P., iv, 185G; — Jean-Baptiste Rosé,
xm, 2915; — Charles Chassanis (H., v, 577); —
Jean-Joseph Rossignol, S. J., xiv, 6.

5° écriture sainte, vi, 693-94 : Chérubin de Saint-
Joseph, C. (H., iv, 797; cf. Tables, 597); — Joseph-
Honoré Brunet, C. (H., iv, 799); — Léon, A.
(H., iv, 799); — Martin Humbelot (H., iv, 799); —
Charles Hure (H., iv, 804; cf. I ) . B., ni, 781); —
Jacques Félibien (H., iv, 808); — Bernard (in) de
Piequigny (H., iv, 815; cf. D. H., i, 1620); — dom
Augustin Calmet, B. (Tables, 501); — Louis de
Carrières, Or. (H-, iv, 806); — Henri-Louis de
Vence (H., iv, 1424; cf. D. B., v, 2388-89); — Lau-
rent Daniel (H., iv, 809); — Ménard (ne pas con-
fondre avec dom Hugues Ménard) (H., iv, 809); —
Corbière (H., iv, 809); ~ Louis Roger, xm, 2767; ~
Nicolas Toynard (H., iv, 813); — Jacques Leiong,
Or. (H., iv, 1115); — Étienne Souciet, S. J. (cité
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H., iv, 1124); — Jacques-Philippe Lallemant,
S. J. (H., iv, 1399); — Isaae-Joseph Berruyer, S.
J. (Tables, 432); — Jacques Martin. B., x, 217; —
Jean Hardouin, S. J., vi, 2042; — Pierre Guarin,
B. (II., iv, 1119); -- Lesquevin (II., iv, l i a i ) ; —
Claude Hennequin (H., iv, 1121); -— René-Joseph
de Tourneinine, S. J,, xv, 1244. - - Jacques-Joseph

Duguet, iv, 1858; cf. v, 2294 sq. ; — Jacques-Vin-
cent Bidal d'AsfeId (H., iv, 1129; cf. D. B., i, 1090);
— dom Pierre Sabatier, H., vile x, '126 (H., iv, 1409;
cf. D. B., v, 1291); - - Fréd.-Maurice Foinard (H.,
iv, 1429); . - François Bcllenger (H., iv, 1429); —
Antoine Pluchc (H., iv, 1430); -- Guillaume de
Villefroy (H-, v, 88; cf. 365); — Jean-Baptiste Lad-
vocat (H., v, 96-97); — dom Poncet; Joseph-
Guillaume Clémence (H., v, 3(M); -- Ch.-Fr. Hou-
higant, Or., cité xi, 1132 (IL, v, 347; D. B., ni,
7fi5); Philippe Contant de la Molette {D. B., n,
927); - J.-Élicnne Bertier, Or. (11., v, 363); —
Louis de Poix (et non Foix), 0. M., die vi, 857 (II.,
v, 36,')); - - Bauducr (II., v, 369); dom André-
Joseph Ansart, B. (Tailles, i, 174); — Alexandre
Clément de Boissy (H., v, 360-70); — Fr. de Ligny,
S. J. (H-, v, 373); • J.-B. Duvoisin, iv, 1975; —
Joseph-Romain Joly, 0. M., vin, 1496.

6° Patrologie, vi, 694-95 : Travaux des bénédic-
tins, n, 623-24; et mauristes (Tables, 409). - - • Spé-
cialement : Louis-Urbain Mangeant (H., iv, 1149);
— Michel Le Quien, 0. P., ix, 441 ; — Denys de
Sainte-Marthe, xiv, 839; Nicolas Gervaise (H.,
iv, 1162); — Pierre-Joseph de Triealet, xv, 1540; —
Pierre Goujet (H., iv, 1175).

7° Histoire, vi, 695 : Honoré de Sainte-Marie, C.,
vu, 91; - Fleury (Claude), vi, 22; —. Noël
Alexandre, 0. P., i, 770; -- Timoléon de Choisy
(H., iv, 1185); — Denys de Sainte-Marthe, supra; —
Jacques Longueval, S. J., »x, 929; — dom Brial et
dom Bouquet, x, 437; — dom Clémencet, in, 47;
cf. x, 437, 438; - - Ant.-Henri Bérault-Bercastel,
S. J. (H., v, 400).

VI. Aux xix» ET xx» s., vi, 695-712.
1° Dogmatique. — 1. Ouvrages élémentaires, \t,

695-96 :'E. Brunet, n, 1047; — 1.. LSailly, 695; —
théologie de Toulouse, xv, 605; Baston et Tu-
vache (H., v, 856); •-- M. de la Myre (H., v, 592); —
Bouvier, substitué à Bailly, n, 1117; .-- Diction'
naire thêologiqw de Bergier, 744; —- Th. Gousset,
vi, 1525; — Cursus theologiiie (Mignc), x, 1728; —
A. Martinet (H., v, 1523); — J. Lequctte (H., v,
1521); —• Fr. Lebrethon (II., v, 1522); - J. Frai-
gnier (H., v, 1389); - - A. Vincent, S. S., xiv, 804,
806; cf. Thibaut, 804; — théologie de Clermont,
xv, 502; - G. Renaudet (H., v, 1523); — R. Bonal,
S. S-, n, 461 ; — Tissonnier (IL, v, 1524) ; -- Mgr Uu-
billard et Mgr Nègre, cités vu, 1539; remplacés par
A. Tanquercy, xv, 47; — Dictionnaire de Bergier
revu par Pierrot, Uoney et Lenoir, n, 74.3 (I-L, v,
1378,1165); — C. Berseaux, 793; — autres auteurs :
Fr. Perriot, Léon Gaillot, Jules Souben, Prevel, vi,
696.

2. Traités particuliers, vi, 696-97 : N. Gridel
(H,, v, 1534); Mgr Ginoulhiac, 1371; — Hilaire
de Paris, 0. M., 2462; — L. Brugère, S. S., n, 1143;
— A. Lcboucher (I-L, v, 1484); — J. Uidiot (Tables,
964); — L. Billot (Tables, 444).

3. Questions particulières, vi, 697-99. --- a) Préli-
minaires, 697 : J.-V. Bainvel (Tables, 351); —
A. de la Barre ; — Th. Calmes, 0. P. (Tables, 500) ; —
Mgr Maret, ix, 2033 ;—dom Guéranger, vi, 1894;—
B.-M. Constant (II., v, 1886); — Henri Monirouzier,
S. J. (H., v, 1530); — Mgr de la Tour d'Auvergne
et dom Gréa (H., v, 1531);—H. Sauvé (H., v, 1925);
— Mgr Hugonin, 204; — Alfred Vacant, xv, 2447;

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

— Ed. Oublancny (Tables, 1061); — Mgr Batiffol
(Tables, 385); — J. Tunnel, cité x, 2040; •-• J. Bain-
vcl, supra; •• - II. Quilliet, cité vi, 549. — b) Dieu,
Trinité, création, 697 : P. de Broglie, il, 1133 (cf.
H-, v, 1883-85); - - Th. de Régnon.'S. J., xm, 2121 ;

— J. Lebreton, S. J., xv, 1699 (hibl.); — H. Cou-
gct; — C. Quiévreux (H., v, 1890); ••— Ed. Hugon.
cité 1805; — J.-J. Gaume, vi, 1168; — E. Pesnclle
(H., v, 1481); - Hippolyte Gayraud, 1175; —
A.-C. Lesserteur (H., v, 1534); — J. Sinléon. — c )
Incarnation, 698 : J.-B. Landriot, cité vin, 1156,
1159, 1160, etc.; — J. Corne, 0. M. L (H., v, 1951);
— St. Minjard (I-L, v, 1926); — L. Labauche, xiv,
805; - Villard, 0. P. (H., v, 1881); — J.-U. Ter-
rien, S. J., xv, 129; — S. Schwalm, 0. P., xiv, 1582;
— H. Cougct; — M.-J. Guitton (H., v, 1534); —
,1. Rivifcre, voir son art. RÉDEMPTION, xm, 1912 sq. ;
— J. Grimai, cité vin, 1341 (et. Catholicisme, v,
306); — J.-V. Bainvel, voir son art. CŒUR SACRÉ
DE JÉSUS (Dévotion au), ni, 271 sq.; - - Baruteil;
— Anixan (Ci.ilholicinnii:, i, 580) ; — voir aussi bibl.
de l'art. INCARNATION, vu, 1538-39. - - d ) Grâce,
vi, 698 : Robrbacher, xm, 2767; — N. Gridel (H.,
v, 1534); — Gros; — Matignon; — de Broglie; —
Terrien; — A. Gaillard, S. S. (H., v, 1927); — Bel-
lamy (Tables, 404); — Bainvel (Tables, 351); --
B. Froget, 0. P. (Tables, i n f r a ) ; -- L. Hubert; —
H. I.igeard. — r.) Foi, vi, U98 : J.-M. Mérit (I-L, v,
1481); -- Élie Méric (IL, v, 1481); — X. Le Uache-
let; — V. Chanvillard;—L. Labauche; — F'. Mallel;
— P. Charles; — V. Ermoni, ix, 93 (Tables, 1207);
— J.-V. Bainvel ; — H. Gayraud. — /) Mariologie, vi,
698 ; Terrien; — Hugon; — R. de la Broise; —
Dubosc de Pesquidoux (H., v, 1930); — X. Le Ba-
chelet, voir l'art. IMMACULÉE CONCEPTION ; — dom
Renaudin (assomption) (Tables, 284); — Aug.
Lémann (H., v, 1928); — L. Th. Bourgeois, 0. P.
(H-, v, 1932); — E. Ncuberl; — A. Largent. --. g )
Sacrements, 699 : Bellevue, 0. P., cité xiv, 622; —
Pourrai, ritC 496, 503, 520, 522, 527, 5.31, 541, 544,
573; -- Corblet (Tables, 816); — J. Didiot, supra;
cf. il, 375; — Ern-ioiii ('i'iibtes, 1207); - E. Vacan-
dard, xn, 844 (bibl.); . Mgr Batiffol, 844 (bibl.)
(Tables, 385); — P. Pelle; — Mgr Gerbet, vi, 129ti;
— M. Aubert (H,, v, 1178); — J. Eymard; Cor-
blet; — Mgr Rosset, xiv, 3; - - Constant; — M. Bo-
naventure (H., v, 1928); — Breton; — Mgr Bégul-
not; -— Mgr Batiffol; — Labauche; — Mgr Chollet
(Tables, 600); — A. Vacant; — A. Levatois; —
L. Saltet, cité xm, 2386, 2431 ; et. x, 2040; — V. Er-
moni; —Mgr Rosset. — h) Fins dernières, vi, 699 :
Brinquani (H., v, 1928); — L. Brémond; — A. Le-
haut, cité x, 1998; — C. Chauvin (Tables, 596); —
Louis Capéran (Catholicisme, n, 498; Tables, 520);
— L. Laxenaire; — Thomas de Kirwan. — ;') His-
toire des dogmes, théologie historique, vi, 699 :
J. Tixeront, xiv, 826; — J. Turmel; — .1. Bellamy,
n, 559; -— A. d'Alès (Tables, 70); — J. de la Servière
(cité Tables, 406); — G. Bardy (Tables, 374); —
J. Martin, cité xn, 1337; — Sertillangcs, cité xv,
630; A. Humbert, cité xm, 2038; vi, 699.

2° Apologétique, vi, 699-701. — a) Contre pro-
testants et jansénistes, 699-700 : auteurs : N. Jager
(H., v, 1294); — CL Magnin (I-L, v, 1647, 1770); —
Mgr Doney (I-L, v, 1545; Tables, 1028); - - P. Gau-
trelet, S. .1., 1172; — G. Romain (G. Kezsler) (IL,v,
1545); — Anselme Tilloy (H., v, 1549, 2050); - .
Mgr Duehesnc (Tables, 1062). - b ) Apologétique
générale, 700 : auteurs (voir Tables, 203-04); —
apologétique de l'action (Tables, 205-06, méthodes
nouvelles; voir ibid., 425-26, Bergson; 452, M. Blon-
dcl); et 516-18 (théologie fondamentale impropre-
ment dite). — c) Apologétique d'histoire des reli-

T. XVI. — 52



1619 F R A N C E 1620
gions, 700-01 : de Broglie, i, 1556; n, 1133; v, 1883-
85; — I- Peisson (H., v, 2001); — Mgr Laouenan,
i, 1562 (IL, v, 1478); — Mgr Le Roy, cité xin, 2224,
2290; — Louis de la Vallée-Poussin; A. Roussel;
— Carra de Vaux, cf. i, 1562; xin, 2606; — Ph. Vi-
rey; — P. Caron; — Ch. Godard; — G. Dottin; —
L. Petit, cf. i, 1562; — J. Guibcrt (Catholicisme, v,
368) ; — A. Dros (Tables, 482) ; • Lagrange (D. B. S.,
v, 231); — Dhormc; — V. Ermoni; — 0. Habert;
— M. Louis; — A. Baudrillart (Tables, 387); —
J. Uricout; — P. Batiffol (Tables, 385); — B. Allô
(Tables, 102); — A. Valensin; — Où en est l'histoire
des religions? — V. Jaugey, Dict. apol., (H-, v, 1606);
repris par d'Alès dans D. A. F. C. (Tables, 70).

3° Morale et pastorale, vi, 701-02 : Louis Figon
(H., v, 1040); - Et. Pages (11., v, 1389); — Ba-
ronn;il, i i , 426; - - J.-B. Logerot (IL, v, 1041);
Gousset, vi, 1525; J.-U. Vernier (H., v, 1065); -
Neyraguet (H., v, 1380); J.-P. Bern-ian, n, 745;
— J.-K. Gury, vi, 1993; - A. Laloux (11., v, 1388);
— Clément Marc (H., v, 1797); — ,]. Didiot; —
Réginald Beaudouin, 0. P. (Tables, 390) ; —
Tanquerey cl Quévastre; — J.-A. Chollet; — de la
Barre; — Tabaraud (xv, 3-4);— c.t. P.-U. Boyer, n,
1121; — Lesure (H-, v, 1364); J.-P. Martin,
S. J. (H., v, 1177); — J. Carrière, S. S., n, 1804; —
J. Fraignier (M., v, 1389); — J. Valcntin (H., v,
1399); — Mgr Gaume, vi, 1168; — !.. Bacuez, S. S.
(Tables, 350); — Dieulin (H., v, 1398); - - Baudier,
cité iv, 1478; — L. Chevallier; - • • A. Villien, cité
xiv, 642; — M. Andrieu (Tables, 153). — Sur l'en-
cyclique Rerum Noaarum, xiv, 1005-10.

4° Écriture sainte, vi, 702-09. -- 1. Travaux du
début, 702-03 ; J. de Bassinet (H., v, 673); —
J.-B. L'fîcuy (II., v, 989, 1004); — J. Couturier
(H., v, 673); — F. Jolly (H., v, 912); - Gérard
Gley, 1385; — E. de Genoude (H., v, 1242); —
Dupin; — Paul Drach (Tables, 1036); — Sionnet
(H., v, 1223); — Marius Aubert (H., v, 1178); —
— - J.-B. de Jessé (IL. v, 1231); — L.-Ph. Gimarey,
S. S. (H., v, 1237); - - P. de Raze; — CWSIK Sacrar
Scriplurae de Migne, x, 1728; — réédition de Cor-
neille de la Pierre (Tables, 818) et de Péronne (H.,
v, 1578); — Rohrbacher, xm, 2767; — J.-B. Glaire
(D. B., ni, 248; cf. H., v, 1560); — II. de Vairoger,
Or., xv, 2527; — Alfred Gilly (IL, v, 1934); -
P.-C. Samuel (H., v, 1563); --- 1-L-V. Rault (H., v,
1564); - - Bacue;î (Tables, 350); — Bacue/. et Vi-
gouroux (Manuel biblique); — Brassac (Tables,
478); — Ant. Arnaud (H., v, 1600); • Vivier et
petit; — Pelt-Schocpter; —- Trochon et Lesêtre; —
— R. Jacquier.

2. Trauaux exégétiques, vi, 703-04 : P.-F. Viguier
(H., v, 940); — J.-P. Agier, i, 575; — Marcel de
Serres (H., v, 1225); — H. Laurens (I-L, v, 941); —
Fr. de Bovet (H., v, 914); — comte de Laborde
(H., v, 1225); — Fr. Maupied (H., v, 1885) ;—
H. Cl. Plantier (II., v, 1576); — Padé (IL, v, 1226);
— Moglia (II., v, 1225); — A. Gratry, vi, 1754; —
A. Le Hir, xiv, 820.

3. Rénovation des études bibliques, vi, 704-06 :
F. Vigoureux, xiv, 821; — La Sainte Bible
(P. Urach); — ïrochon; — A. Motais (H., v, 1478);
— Clair; - Gillet; — Fillion, 822; — Lesêtre
(D. R. S., v, 372; H., v, 1598); — C. Chauvin
(Tables, 526); — Mgr Mcignan (H., v, 1944); —
Léon Kichou (H., v, 1635); - - l''r. Moigno (H., v,
1478);—A. Motais;— L. Dessailly (H., v, 1948);—
Al. Arduin (H-, v. 1479); - L. Puech (H., v, 1479);
— Lavaud de Lestrade (H., v, 1478); — J. Le-
febvre; — Jean d'Estienne (de Kirwan), abbé
Lambert; — J. Brucker (Tables, 422); •-- Ram-
bouillet ; — Ch. Robert ; — Thomas ; — Dessailly ; —

Pannier; — Brevet; — Gombault (H. V., 1947); —
B. Colomer; — de Kirwan.

4. Question biblique, vï, 706-07 : Mgr d'HuIst, vu,
2188-89, 2235; — Mgr Grandclaude (H-, v, 2051); —
abbé Magnier; - • J. Didiot, 2188, 2190. 2237; -•
J. Brucker, 2189, 2204, 2240-41, 2262; — Fr. Lc-
normant, 2187 (D. B. S., v, 354); — A. Loisy, 2191-
92; cf. x, 2022 (/:>. B. S,, v, 530-44); — contra-
dicteurs de Loisy : card. Perraud; Mgr Latty; Mgr
Le Camus (D. R. S., v, 348); Bouvier; Frémont;
Lepin, cf. xiv, 823; F. Juharu; — L. Méchineau
(D. B. S., v, 95(i); — F. Prat, vu, 2260-62; —
Mgr Landrieux; — V. Ancessy; — V. Ermoni,
ix, 93; — P. Dhormc (Tables, 957); — A. Paulus; —
E. Beuriier; — J. Vitcau; — E. Douais; •-• Paulin
Martin (D. B. S., v, 938); — !.. Salembier^ -•• ,1. De-
coninck ; concordance dr Peultier, Étienne et
Gantois.

5. Études criliqi.ies, vï, 707 (authenticité mosaïque
du Pentateuque) : Ch. Schoebel (H., v, 1568); —
Paulin Martin, supra; — P. Julian (II., v, 1947); - -
de Broglie (IL, v, 1884); — I., Méchineau, supra;
— F. Prat, supra; — J . Brucker, supra; — E. Man-
genot, ix, 1838.

6. Commentaires, vï, 707-09. —- a) Ancien Testa-
ment, 707 : Lagrange (Tables, 1649 ; D. K. S., v, 231) ;
— Dhorme (Tables, 957); — Condamin (Tables,
9G7); — Podechard (Tables, 1087); — Fr. Bertrand
(H., v, 1577); — P.-H. Mabire (H., v, 1575); —
Crampon (Tables, 843); — de Neuilly; — Flament,
xiu, 1148 (bibl.); — d'Eyragues, 1148; — Pannier,
1148; — Philippe (H,, v, 1937); — A.-F. Maunoury
(II., v, 1957); — Doublet (II.. v, 1956); — Péronne
(H-, v, 1578); — Mgr de la Bouillerie (H., v, 1546);
— Brevet (H., v, 1948); — JoUon (Paul), S. J.
(D. R. S; iv, 1141); — Domenech; — Favre d'En-
vieu; — Pilloud; - - C. Rohart; — Cheminant; —
Plessis; — J. Touzard, cf. vin, 1111; xiu, 730; —
Lagrange; - de Broglie. — h ) Nouveau Testa-
ment, vï , 707-08 : J. Fontaine (H., v, 1890, note).
— Diverses Vies de Jésus, 188; vin, 1408-11. —
Sur les évangiles : Gondal, xiv, 822; - - P. Batiffol
(Tables, 385)'; — Calmes (Tables, 500); — Pasquier
(H., v, 1955); — E. Mangenot, ix, 1839; —- M. Le-
pin, xiv, 823; - A. Nouvelle, cité vin, 583; —
C. Chauvin (Tables, 526); — P. Dctiaut (H., v,
1585); — Doublet (H., v, 1956); — Mgr Ginoulhiac
(H., v, 1530); — M.-J. Oïlivier (II., v, 2077); --.
V. Rosé, cité ix, 1000; — Girodon; — Calmes; —
A. Uurand (Tables, 1078); — Loisy; — Lagrange;
— Batiffol; — Lopin; — Buzy (Tables, 492); —
Jacquier et Bourchany (II., v, 1956, note); - - Man-
genot, supra. — Synopse évangélique : Rambaud
(IL,v, 1585); • - Méchineau;—Azibert; —Brassac.
— Sur les Actes et les épîtres : Mgr Le Camus; —
C. Fouard (II., v, 1985; Catholicisme, iv, 1462); —
P. Roso; — E. Mangenot. — Vies de S. Paul :
Vidai; — Vix; — Rambaud; — Frctté. — Com-
mentaires des épîtres : Guillenion, S. S. (H., v,
1593); — Mérit (J.-B.) (H., v, 1481); —Maunoury
(H., v, 1957); — Péronne (H-, v, 1578); — Ram-
baud, supra; — Boileau (H., v, 1956); — Lemon-
nyer (D. R. &'., v, 352); — C. Toussaint; — Gi-
noulhiac, supra; — Riche, S. S. (H., v, 1541); —
F. Prat, Théologie de S. Paul, xi, 2333; — Doublet
(1-L, v, 1956); — Rourgine. — Commentaire des
épîtres catholiques ; Maunoury; — Calmes. — Apo-
calypses : Calmes; — Séverin; — Chauffard (H., v,
1959); _ J.-R. Duprat; .- Mémain (IL, v, 1583);
— Gallois; — Le Camus. — c ) Divers, vï, 708 :
J.-B. de Glaligny ; — M. Jugie (canon des Écritures) ;
— Salv. Schwalm (peuple juif); — Lagrange (mes-
sianisme); — H. Vincent (Canaan); — Jaussen
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(Arabes); — conférences de S.-Étienne à Jérusalem.
— d ) Apocryphes, 709 : Dictionnaire des apocryphes
(Migne), x, 1729. — Autres auteurs-traducteurs :
F. Martin; - F. Naii; — E. Tisserant; J. Vitcau;

É. Amann; — L. Vouaux; C. Michel; — P. Pe-
ters; — Variot; - G. Brunet; — M. Lopin. . Voir,
pour les ouvrages traduits, Talilea (190-94) : indi-
cations beaucoup plus complètes. Et la note com-
plémentaire.

5° Patrologie, vt, 709-10 a) Collections générales :
Cailiau et Guillon, n, 1305-05; — MiRnc, x, 1730-
38 ; - Pitra, xn, 1212, 2240-/12, 2244-45 ; GrafTin-
Nau, P. 0.; Gradin, P. Si;r., 1208;— Chabot (en col-
laboration), Corpus scripturum rhristianoriim orien-
talium, 1208 (cf. Tables, 576); - IIemmeret Lejay,
(textes et documents), 1213. — b ) Éd i f ions parti-
culières : ,1. Flanche (H-, v, 1259); Rahanis
(H., v, 1260); Cruice ( I I . , v, 1260; cr. Tables.
879); - - Auvray cl Tougard, cf. xv. 294; Uatilîol,
Trnctatus Origenis; -- Horoy (H. , v, 1791). . c )
Traductions et études : M. Jugie, cf. v, î<i3; xi, 157;
— Nourrisson (M., v, 1961); — Charpentier (I-L, v,
1615); — Cognât (Tahkfi, 640); — Collombet (H.,
v, 1312); — Frcppel, vi, 798-800; • • Ulampignon
(H., v, 1969; cf. Tables, 450); - Eugène Bernard
(H., v, 1684); — Fialon, cité : i, 2144; n, 451,
455;—Alphonse Benoît (H., v, 1614); — Liaylr,
455 (bibl.); — Clausier (II., v, 1648); — Vidicu
(II., v, 1963); — V. Ermom, ix, 426 (bibl.); -.--
Mainory, cf. il, 2170, 2171. 2173, 2185 (II., v,
1973); — R. Poirel, cf. xv, 3054 (bibl.); — !.. Va-
lentin, xni, 850 (bîl)l.); — J. Mart in; — collec-
tion -La Pensée chrétienne : ,1. Rivière, A. Du-
fourq, J. Turmci, F. Pral, F. Cavallcra, F. Brune-
tière, P. de Labriolle, V. Ermoni, E. Vacandard,
J. Uurel; — traduction française des Patrologies
d'AIzog (H., v, 1626) et de Bardenhewer (Tables,
374).

6° Histoire ecclésiastiqur, v i , 710-11 : Histoire
générale : F.-X. Receveur ( I I . , v, 1275); - Rohr-
bacher, xin, 2270-72; -— Ulanc (H., v, 1274); -
Cl. de Verancouri (H., v, 1275); — F. Artaud de
Monter (II., v, 1285); Poujoulat (H,, v, 1285-86);
- - (losselin, S. S. (H., v, 1286); xiv, 827; Nie.
Jager (H., v, 1294); — narras; — liareille et Fèvre
(II., v, 1635); - • • L. Duchesne (Tabla», 1062-65).
— Auteurs d'ouvrages élémentaires et scolaires : de
Chantrel; .—• Drioux; -— Postel; — Chapiat; — Hi-
vaux; — Richou; — E. Castan; - .1. Fèvre;
Marion; — F. Mourret; — traductions de Kraus et
de Funk; — 1-1. de Genouillac.

7° Revues, vi, 711-12 : ecclésiastiques, théolo-
giques, bibliques, historiques et patristiques, cano-
niques, de théologie pratique, philosophiques.

I I . Auteurs et personnages ayant joué un rôle dans
l'hietoire religieuse de la France. — Comme dans la
première partie, les noms seront présentes dans l'ordre
chronologique. Pour les personnages ayant vécu sur deux
siècles, on a choisi le siècle où leur activité s'est affirmée
plus agissante. Les noms déjà cités plus liant seront
passés sous silence.

SU IV AU V I I ' S. — Martin de Tuurs (S.), x, 211 ; —
Hellcius d'Aulun, xm, 2571.

Musée, x, 2508; — Paul de Périgueux, xn, 72; •—- Rcmi
de Reims (S.), xm, 2379.

Riirie, xiv, 205; — Victor Claudius Marinus, xv,
3S77.

Kloi (S.), IV, 2340; — Evancc, v, 1t)13.
Vin' S. — Adalbert, I, 367; — Adelme (S.), ;193.
! X ' S. •-- Aduliu-d de Corbie, i, ;î6<i ; - Adon (S.), 401 ;

— Advcnce de Metz, Su-
Benoît d'Aniane (S.), il, 708.
Hincmar de Laon, vi, 248G.
Prudence de Troyes, xm, 1079.
Rcmi de Lyon, xm, 3379.

Usnaru, XV, 3;n;î.
Wenilon de Sens, xv, 352S.
X" S. — Adalbéron de Laon, T, 367;—Adalbéron de

Reims, 360; A l t o n , 2233.
xr s. — Adelman, i, 395; . An.iatase (S.), B., 116B;

— Ascelin, 2036.
Oaiinilon, B., vi, 1174; - Geolirov de Vendôme, 1229;

— Guigues (1-'), Cart., 1964.
Héribert, VI, 2259; — Hugues de Breteil, vil, 220.
Manegold de Lautenbach, ix, 1825.
Odilon de Cluny, xl, 930.
X I I 1 S. — Abbaiidua, i, 69; — Achard de Saint-Victor,

309; — Adam de Courtiandon, 387; — Adam de Pcr-
scitîne, 387; — Aimeric de Malefaye, 654; — Alexandre
de Jumièges, 769; — Arnoni de Lisleux, 1990; — Arnoul
de Roches 1er, 1989.

Bauge (Et. de), n, 480; - Bérenger de Poitiers
(Pierre), 729; — Hrnys (Pierre de), 1151.

lÏhrard de Eethune. iv, 1995; ftoii de l'filoile, v.
134; • Kriiieiiga.ud, 4;t<l.

(...intliier ili' Sainl-Virlor, vi, 1171; - Uuiiïues (II),
(;art., 1966; - Guillaume lie S.iliil -Thierry, 1981.

Hugues d'Amiens, vu, 205; - Hugues de HibémonI,
221.

Marbode de Rennes, ix, 1939; - Métel (Hugues), x,
1573.

Nicolas d'Amiens, xi, 5S5; — Nicolas de Clairvaux,
596.

Odon de CHniliriti, xl, 932; - Odon de Saint-Père, 939;
— - Odon de Soissons, 940; — Odon de Sully, 942.

Pierre de Celle, xn, 1S96; — Pierre de Poitiers, chance-
lier, 2038.

Hicliard de Sainl-Victor, xm, 2676; — Robert de
Melun, 2751.

Serlon, H., xiv, 1940; — Simon de Tournai, 2124.
X I I I ' S. — Ablusiis (Geouroy de). 0. P., T, 90; — AH-

gnan (Benoîl d'), S29; — Armand de Béthune, 0. P.,
1887.

Boèce de Dacie, n, 922.
David de ninant, iv, 1S7.
Geoffroy d'Auxcrrc, vi, 1227; — Guillaume de Paris,

0. I'., 1977; — (millaume de Hennés, 0. P., 19SO.
Jean Pointlânc, vin, 840; -- Jeun Quidort, 840.
l.orens d'Orléans, ix, 9.14.
Maflix (Buudonin de), Ix, 150!).
Nicolas Biard, xi, 5S9; — Nicolas de Hanaps, 615.
Odon de Châtcauronx, xi, 935 ; — Odon de Douai, 9;Î9 ;

— OHfu ou OUvi, 982; 01 (iuiral , loSS; - Oyngl
(Marguerite d'), 1704.

Pierre de Poitiers, xn, 2040; Pierre de Trabibus (î),
2049.

Raoul de Reims, 0. M., xm, 1658; Raymond Godo-
troy, ISOa; — Richard de SaInt-Lanretit, 2675; Bi-
gaud Raymond, 0. M., 270G; — Ripelin (Hugues de
Strasbourg), 27:Î7; — Robert de la ïiaasée, 3750; - -
Robert de Courson, 2749; - Rosny (Rudes de), xiv, 1 ;
— Roy (François de), 0. M., 139.

Saint-Amour (Guillaume de), xiv, 75(i; — Simon
de Lens, 3123.

Tempier (Étienne), xv, 99 ; — Thomas Gallus, 77:1 ; —
Tournai (Nicolas de), 1342; — Ïrilia (Rernard de), 1543.

Ulrich de Strasbourg, xv, 2058.
Vaux de Ccrnay, xv, 2601.
XIV S. — André Antoine, 0. M., î, 1180; — André

de Ncufchâtcau, 0. M., lISS; — Armand de Bellevuc,
0. 1'., 1887.

Barrière (Pierre de), n, 427; — Kassolls (Jean de),
0. M., 475; — Beaune (Jeun de), 0. P., 520; —Bertrand
(Pierre), 796.

Courtecuisse (Jean), m, 1984.
Daubenton (Jeanne), iv, 147.
Jactjues de Lausanne, 0. P., vin, 298; — Jean de

Pouilly, 797 ; — Jean de Roqueteuille, 800.
Nabinals (ftlle de), 0. M.. xl, 1; — Nicolas d'Autre-

Court, 561; — Nicolas Coch, 600; — Nicolas de Stras-
bourg, 0. P., 6.1:1.

Oresme, xi, 1405.
Paris (François de), xi, 2032; — Pierre d'Auvergne,

xn, 18S1; — Pierre de Barrière, 1883; — Pierre Ber-
trand, 1884; — Pierre de la Pain, 2033.

Quesnoy (Jacques de), 0. M., xm, 1535.
Rigauld (Jean), xm, 2705; — Royard (Arnauld),

0. M., xiv, 140.
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ïllérfnes (Jacques de), Cist., xv, 573; — Thomas de

Bnilly, 765 ; — Thomas de Strasbourg, A., 780 ; — Tou-
louse (Arnauld de). A., 1242.

Vital du Four, xv, 3103.
XV S. — Aufreri (Étienne), i, 2267.
Bréhal (Jean), 0. P., n, 1127.
Faber de Carvin, 0. P., v, 2050 ; — I-'arget (Pierre),

A., 2090; — Fillastre (Guillaume), de Verdun, 2351.
Gaguin (Robert), mercédaire, vi, 996.
Henri de Baume, 0. M., 2190; — Houppelande (Guil-

laume), vu, 196.
Jacquier (Nicolas), 0. P., vin, 313.
Kempf (Nicolas de Strasbourg), VTTT, 2237.
Nicolas de Clamanges, xi, 597.
Olivier Maillard, xi, 995.
l'élit (Jean), xn, 1338; — Pierre Pesquerius (Porque-

rius), 0. M., 2038; — Pierre Reginaldelus, 0. M., 2042.
Roussergues (Bernard de), XIV, 101.
Salpin (l'ierre), 0. M., xiv, 1049; — Sélestat (Hugues

de), 0. M., 1784; — Sircct (Antoine), 0. M., 2170.
ïartarel (l'ierre), xv, îi8.
X.vr S. — Arnaud de Badelo, 0. 1'., r, 1972; - Auger

(Kdmond), S. .)„ 2267.
Baudouin (François), n, 479; — Benedicti (Jean),

0. M., 601; — Bérault (Michel), 730; — Béze (Théodore
de), 807; — Bodin (Jeun), 918; — Bontemps (Léger),
B., 1032; — Bouju de Beaulieu. 1092.

Caille (André), n, 1306; — Calvin, 1377; - Chérubin
de Maurienne, 2360; — Cochclet (Anastase), C., ni, 264;
— Coquée (Léonard), A-, 1771; - - Courtin (Pierre), C.,
1985; — Cousaord (Claude), 19S5.

Dalbin (Jean), Iv, 5; — Denyse (Nicolas), 449; — Des-
pruets (.lean), Prcm., 631 ; — Doc (Jean), B., 1480.

Fabri (Pierre), V, 2061 ; — Farel (Guillaume), 2081 ; —
Faur de Saint-Sorry (Pierre du), 2100; — François de
Sales (S.), vi, 736; •- Freux (André des), S. J., 924; —
Fronton du Duc, S. J., 930.

Gentillet (Innocent), VT, 1227 ; - Gillol(Jacques), 1371.
Herbet (.Jean), vi, 2205; — Hcrvct (Gcntian), 2315.
Jourdain ou Jourdan (François), vin, 1576.
Lagrené (.Jean), 0. M., vin, 2449; — Lasséré (Louis),

2622; — Laville (I-éonard de), ix, 36; — Lazaristes
(S. Vincent de Paul), 88; — Le Blanc (Guillaume), 98;
— Le Bossu (Jacques), 98; - Lebret (Mathurin), 100;
— Libra (Jean de), Cart.,706; — Lizet ou Liset (Pierre),
845.

Merlin (Jacques), x, 787; — Meurler (Hubert), 1628;
— Montaigne (Michel liyquem de), 2338; — Montluc
(.lean de), 3394; — Murncr (Thomas), 2556.

Naneelius (Nicolas), xi, 23.
Olivier (Conrad), 0. M., xi, 995.
Papon (Jean), xi, 1947; — Pellicanus (Kurschner)

(Conrad), xn, 718; — Perrin (Jean), 0. M., 1354; —
Philieul (Vasquin), 1402; — Philippe Varagius, 0. M.,
1413; — Picard (François), 0. M., 1608; — Picard
(Jean), 0. M., 1608; — Pistor (Martin), 0. P., 3331;
— Pithou (François), 2235; — les treres Pithou (Jean et
Nicolas), 2234; — Pithou (Pierre), 3334; — Pithou
(Pierre), 2235; — Postcl (Guillaume), 2658; - • l'raleolus
(Dupréau) (Gabriel), 2786; — Psaume (Nicolas), xlll,
1086.

Salon (Michel-Barthélémy), A., xiv, 1048; — Serarius
(Nicolas), 1913; — Scrvet (Michel), 1967; — Servin
(Louis), 1981; - Seyssel (Claude de), 2009; — Simon
Fontaine, 0. M., 2120; — Solier (François), S. J., 2337;
— Sponde (Jean), 2551.

Tilmann (Godetroy), Cart., xv, 1034.
Vernant (Jacques de), xv, 2699.
Wimpheling, xv, 3544; Wion (Arnold de), 3553.
X Y l I ' S. — Abillon (André d'), i, 73; — Ader (Guil-

laume), 396; - - Aibi (Henri), S. J., 676; — Allix (Pierre),
894; — Ameline (Claude), Or., 1041; — Amyraut
(Moïse), 1126; — Anastaso de Paris, 0. M., 1107; — An-
cillon (llavid), 1172; — Andry (Claude), 1188;— Andry
(Nicolas), 1188; — Angélique tie L'IsIe-aur-Sorgue,
0. M-, 1377; — Annat (François), S. J., 1320; — Antelml
ou Anthcinii (Joseph), 1365; - Antoine d'Aubeterre,
1444; — Arbussy (Josepli), 1737; — Arriba (François),
0. M., 1991; — Athanase (Pierre), 3187; — Aubertin
(Edme), 3263; — Avezan (Jean d.'), 2638.

Bail (Louis), n, 36; — Baille t (Adrien), 36; — Bally
(Philibert-Albert), 132; — Rancel (Louis), 0, P., 139;
— Barclay (Guillaume), 389; — Barclay (Jean), 389;

— Baudry d'Asson, 480; — Bayle (Pierre), 484; —
lîayon (Nicolas), 491; — Bazin (J.-B.), 0. M., 492; —
Bedc de la Gounnandière (Jean), 528; — Bellegarde
(Octave de Saint-Lary de), 600; ~ Berger (Pierre), 742;
—Bérulle (de), cardinal, 798;—Beurrier (Louis), céleslin
807; — Billi ou Billy (Jacques de), B., 888; — Binet
(Étienne), S. J., 899; — Blaclie (Antoine), 903; —
Blampin (Thomas), B., 903; — Boireau (Jacques), S. J.,
942; — Bonal (Raymond), 956; — Bonald (François),
S. .)., 957; — Bonichon (François), Or., 988; •-- Bordes
(Charles), Or., 1033; — Bouchard (Hugues), Or., 1090;
— Bouhours (Dominique), S. J., 1091 ; — Boulay (César-
Égassc du), 1093; — Kouquin (Charles), 0. P., 1094; —
Bourdaloue (Louis), S. J., 1095; — Bourée (Edtne-
Charles), Or., 109!»; — tiourgoing (François), 1099; —
Bourignon (Antoinette), 1100; — Bourzels (Amable),
1116; — Boutreux (.Jacques), sieur d'Etiau, 1117; —
Bralion (Nicolas (îe). Or., 1123; — Brisacicr (Jacques-
Cliarles de), 1132; - - Buy ou Bhuis, Bnliy (Félix), C,,
1268.

Cally (Pierre), n, 1:i68; — Gampet (Pierre), en religion
Calixte de Saint-Sever, 0. M., 1448; — Camus (Bona-
vcnturc), 0. M., 1451 ; — Camus (Jean-Pierre), évêque
de Belley, 1451; — Capet (.Jean), 1684; — Casimir de
Toulouse, 0. M., 1821; • - Caussin (Nicolas), S. J., 2043;
— Champeils (Léonard), S. J., 2214; — Chantclou
(Claude), B., 2215; — Charles d'Abbeville, 0. M., 2272;
— — Charles de l'Assomption, C., 2272; — Chaurand
(Honoré), S. .1., 3350; — Chavasse (Balthasar), S. J.,
2351; — Cheminais de Montaigu (Timoléon), 2353; —
Chitllet (Laurent), 2363; -— Ghoquct (François-Hya-
cinthe), 2394; — Claude (Jean), ni, 8; — Cloyseault
(Charles-lïdme), Or., 257; — Gocquelin (Nicolas), 266;
— Colonia (André de), 376; — Comiers (Claude), 387 ; —
Conti (de), prince, 1633 ; — Coquelln (François), Cist., 1772 ;
— Cotelier (J.-B.), 1922; — Coustant (Pierre), B., 1986;
— Coustel (Pierre), 1987; — Crasset (Jean), S. J., 2032;
— Crolsel (Jean), S. J., 2338; — Cyprien de Gamachcs,
0. M., 2474; — Cyprien de la Nativité de la Vierge, C.,
2475.

Dabillon (André), iv, 1 ; — Daillé (Jean), 3; — Daniel
de Saint-Sever (Campet), 106; — David (Claude), B.,
152; — David (Pierre), 0. M., 153; — Debors-Desdoires
(Olivier), 161; — Uelamet de Bussy (Adrien-Augustin),
243; — Delfau (François), B., 257; — Descartes, 533;
— Desgabets (Robert), B., 622; — Deslions (Jean), 630;
— Desmares (Toussaint-Gui-Joseph), Or., 630; — Do-
minique de la Sainte-Trinité, C., 1667; — Dorizy
(Jean), S. J., 1781; — Dorron (Charles), Or., 1788; —-
Doublet (J.-B.), Or., 1800; —Doucin (Louis), S. J., 1800;
— Drappier (Guy), 1824; — Dubols (Girard), Or., 1844;
— Dubos (Charles-François), 1814; — Dumas (Hilairc),
1863; — Uumcts (Jacques), 1S63; — Duperroil (Jean-
Davy), 1960; - Dupré (Jacques). Or., 1901; — Dupuy
(Germain), Or., 1962; — Durand (Jean), Or., 1963;

Echard (Jacques), 0. P., iv, 2054; — Éloi de la Bassée
(Faucon), A., 2349; — Eudes (S. Jean), v, 1466; —
Éveillon (Jacques), 1655.

Fabri (Honoré), S. J., v, 2052; — Farvacques (Fran-
çois), 2091 ; — Faydit (Pierre), 2114; — Fcbvre (Michel),
0. M., 2134; — Félicien de Sainte-Madeleine, C., 2128;
— Fellé (Guillaume), 0. P., 2134; - - Fénelon, 2137; ~
Fenis (Jean-Léonard), S. J., 2169 ; — Fichet (Alexandre),
S. J., 2276; -- Fieux (Jacques de), 2299; — Filesac
(Jean), 2304 ; — Fleury (Claude), vi, 21 ; — Forel (Urs de),
Or., 539; -- Foucher (Simon), 615; — Fouqueré (An-
toine-Michel), B., 618; — Fourmestraux (François de),
S. J., 629; — François (Jacques), S. J., 731; — Fran-
çois de Bonne-Espérance, C., 733; — François de Tou-
louse, 0. M., 762; — Fromageau (Germain), 929; —
Fromentières (Jean-Louis de). Or., 930.

Gaffarel (Jacques), VI, 987; — Gaitte (Jacques), 1023;
— Gallitet (Joseph-François), S. J., 1138; — Ganneron
(François), Cart., 1150; — Garasse (François), S. J.,
1153; — Garet (Jean), B., 1158; " Gaudin (Alexis),
Cart., 1166; — Gaudin (Jacques), 1167; — Gauthier
(Nicolas), 1172; — Gautruche (l'ierre), S. J., 1173; —
Gazet (Alard), B., 1174; — Genesti (Jean), célestin, 1221 ;
— Gerberon (Gabriel), B., 1290; — Gibalin (Joseph de),
S. J., 1345; — Gilbert (Jacques), 1348; — Girardel
(Pierre), 0. P., 1376; — Giry (François), 0, M., 1377; —
Gisbert (Jean), S. J., 1379; — Godoy (Pierre de), 0. P.,
1472; — Gonon (Benoît), célestin, 1491; — Goulu
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(,)can), Cist., 1518; — Grégoire île Lyon, 0. M., 1838;

Ciiilleiiiiiiot (.Jaw), S. ,)., 1988; Uiiilloré (Fran-
çois), S. J., 1989; — Guyon (Mine), 1997.

Hardotlln (Jean), S. J., VT, 2042; — Hauteville (Ni-
colas de), 2061; -- Hantin (Jacques), S. J., 2061; -
— Ilayncufve (Julien), S. J., 2009; — UenneRuier (Jé-
rôme), 0. I'., 2150; — Heriliant (Goclefroy), 0. I'., 2263;
— - Hernio (Jacques), 0. P., 2311; -- Hersent (Charles),
2:112; — Homey (Jacques), A., VIT, :14; — Hué-Uelaiiné
ou de Launay (Jean-Baptiste), 198.

Incesin (Martin de Sainte-Marie), Cist., vu, 1539; —
[renée de Saint-Jacques, C., 2536; — Isidore de Niort,
0. M., VIII, 84.

Jacquinot (Bariliélemy), S. J., vin, 314; — Jaurent
de Barrault (Jean), 534; - Joncourt (FrançoIse-Marguc-
ritc de), 1508; — Joseph de Morlaix, 0. M., 1529; —
Joseph de Paris (ou du ïreniblay), 0. M., 1530; — Jovet,
1577;-. •Julien (Esprit), ou Plillippede la Sainte-Trinité,
C,, 1925; — Jurieu (Pierre), 1996; - Juvernay (Pierre),
2292.

Labadie (Jean), vin, 238;!; — Labat (Pierre), 0. P.,
2386; — Lagault (Jérôme), 2448; — La Lane ou La-
lannc (Noël de), 2454; — Lallemam (Louis), S. J., 2459;
—• La. Molhe Le Vayer (François de), 2545; — Lamy
(Bernard), Or., 2550; — Langcvin (Léonor-Antoine),
257G; 1-angle (Pierre de), 2577; — Lanssci (Pierre),
S. J., 2609; — Lu Peyrère (Isaac de), 261S; — La
Rocheloucaiild (François de), 2618; - Launoy (Jean <le),
IX, 2; — Laurens (Louis iln), 7; — Laurent tir Paris, 0.
M., 11 ; • Lavai (Antoine de), 15; • • • Lavai (Jean), S. J.,
15; — Le Balleur, 0. M., 98; — LeBoux ((.uillaume),
Or., 99; — LecÈnc (Charles), 10:}; — Lecorvaisier (Bené),
ni; — Le Dent (Maximilicn), S. J., 125; — Letebvre
(Hyacinthe), 0. M., 129; - Le Féron (Philippe), 130;
— - Le Fèvre (Nicolas), 0. P., 159; — Le Gaudier (An-
toine), S. J., 159; — Lejeune (Jean), Or., 196; — Le
Malsire (Antoine), 198;-- Le Masson (Innocent), Cart-,
202; — Le Nain de Tlllemont, voir Tillemont; — Le
Peletier (Michel), évêquc d'Angers, 429; — Le Prévost
(Jean), S. J., 440; — Le Roy (Guillaume), 446; — Leroy
(Pierre), 0. M., 448; — Lestang (Antoine de), 454; — Le
Tellier (CHarles-Maurice), archevêque (le Reims, 454;
— Letourneux (Nicolas), 458; - Leullier (Jacques) 459;
— Le Vaycr, voir La Moitié; — Liancourt (de), duchesse,
505; — Lochon (Étiennc), 847; - - Longueville (de),
duchesse, 929; — Loth (Louis-Bertrand), 0. P., 939; —
Louis Ile Pôle, 0. M., 951; — Louis-François d'Argen-
tan, 0. M-, 961; - I.oiits de Sainte-Thérèse, (;., 960; —
Lumbier (Raymond), C., 1141.

MablHon, rx, 1425; — Maccdo (François), 1461; •-•
Maillard (Jean), S. J., 1654; — Malatra (Jean-François),
S. ,L, 1762 ; — Malaval (François), 1763 ; — Malebranche,
1776; — Mallet (Charles), 1806; - Mangeart (Thomas),
B., 1830; -- Marandé (Léonard de), 1936; — Marcellin
de Pont-de-Bcauvoisin, 0. M., 3002; — Marchety
(François), Or., 2007; — Marcts (Samuel des), 2037; —
Marsollicr (Jacques), x, 177; — Martin (André), Or.,
214; — Martin (Claude), B., 215; — Mascaron, évêque
d'Agcn, 255; — Mathoud (Claude-Hugues), B., 334; —
Matthieu de Saint-Quentin, 0. M., 392; — Maur de
PHniant Jésus (Le Mail), C., 402; — Maximin d'Aix,
(Pierre Gigots), 0. M., 472; — Ménard (Hugues), B., 548;
— Michaelia (Sébastien), 0. P., 1647; — Milletot (Bé-
nigne), 1763; — Minard (Louis-Guillaume), 1767; —
Mocquet (Jean), S. J., 2009; — Monnier (Hilarion), B.,
2216; — Montchal (Charles de), 2373; — Montgaillard
(Pierre-Jean-François de Percin de), 2.190; — Morin
(Jean-Baptiste), 2489; — Moyne (Pierre Le), S. J., 2516.

Nau (Michel), S. J., xi, 44; — Nicolas de Dijon, 0. M.,
612; — Noailles (de), cardinal, 678; — Noir (.Jean Le),
686; — Noulleau (J.-B.), Or., 812.

Odesdun ou Odespun de la Meschinièro (Louis), xi,
930; — Olier (Jean-Jacques), 963; — Orontius de
Honneur, 0. M., 1602.

Palaiscau (Henri Harville de), 0. M,, xi, 1734; —
Paris (Anselme de), 0. M., 2031 ; — Paris (Bernardin de),
0. M., 2031; — Paris (lléliodore de), 0. M-, 2034; —
Paris (Hyacinthe de) (Kerver), 0. M., 2034; — Paris
(Jacques de) ou Bolduc, 0. M., 2034; — Pascal (Biaise),
2074; — Pavillon (Nicolas), xil, 77 ; — Pelhesire (Pierre),
717; — Pélican (Pierre), 0. P., 718;—Penon (François),
0. P., 1180; — Percin (Jean-Jacques), 0. V., 1187; —
Petit (Claude Le), 0. M., 1337; — Petit (Jacques),

1337; — Petitpicd l'Ancien (Nicolas), 1348; — Phili-
peaux (Jean), 1374; — Philippe d'Angoumois (ou d'An-
goulême), 0. M., 1403; • - Pierre Calixte Campetti,
0. M., 1890; Pierre David, 0. M., 1928; — Pipre
(Louis Le), 0. M., 2124 ; — Pirot (Edme), 2127 ; — Plana t
(Jacques), 2245; — Poisson (Nicolas-Joseph), Or., 2410;

— - l'olignac (Basile de), 0. M., 2416; — Pontas (Jean),
2;)51; — Pontchâleaii (Sebastien-Joseph du Cambolit
de), 2552; — Poteau (Nicolas), 2662; — Pouget (Fran-
çois-Aimé), Or-, 2664; — Prat-Chassagny (Antoine du),
0. P., 2786; — Prccipiano de Soye (Humbcrt-Guillaunie
de), 2802; — • Puy (Archange du), 0. M., xm, 1425.

Quarré (Barthélémy), xm, 1444; — Quarré (Jean-
Hugues), 1444; — Quetif (Jacques), 0. P., 1537.

Raconis (Ange de), 0. M., xm, 1627; — Ranvé
(A.-.J. Le Boutcillier de), 1652; — Raphaël de Dieppe,
0. M., 1059; - Bapine (Charles), 0. M., 1663; — Ra-
pine (Pascal), 0. M., 1664; — Raynaud (Théophile),
S. J., 1823; — Réginald (Antonin), 0. P., 2104; —
Reginalilus ou Regnauld (Valerius), S. J., 2115; —
Reims (Jcim-FrançoIs de), 0. M., 2130; — Rhodes
(Georges de), S. J., 2655; — Richard (François), S. J.,
2666; — Rigoleuc (Jean), S. J,, 2700; — Roze (André),
B., xiv, 144.

Saint-Juré (J.-B.), S. J., xiv, 763; — Saint-Martin
(Raymond de), S. J-, 765; — Saint-Pé (François de),
Or., 766; — Salnl-Sever (Calixte de), 0. :M-, 767; —
Saint-Sever (Daniel de), 767 ; - Saint-Sorlin (Desinarets
de), 799; — Silinle-MarlIic (lamille), 835-41; — Saliiin
(Jacques), S. .I., 10;i4; — Sailleul (Claude de), 1103; —
Santcul (J.-B.), lit»:!; - Saussay (André J)u), 1212; —
Savin (Nicolas), 0. P., 1215; -— Sébastien Dupasquier,
0. M., 1753; — Séguenot (Claude), Or., 1775; - Séguin
(Jérôme), S. .1., 1780; — Séraphin de la Croix, 0. M.,
1907; — Séraphin de Rouen, 0. M., 1908; — Scrroni
(Hyacinthe), 0. P., 1957; — Serry (Franç.oIs-Jacques-
Hyacinthe), 0. P., 1957; — Silvesire de Lavai, 0. M.,
2084; — Simon (Mathurin), 2094; — Singlln (Antoine),
2164; -•- Sirmond (Antoine), S. J., 2183; — Soanen
(Jean), Or., 2261; - - Soulier (Pierre), 2459; — Suffren
(Jean), S. J., 2738; — Surin (Jean-Joseph), S. .L, 3834;
— Sylvius (François), 2933.

ïexier (Claude), S. J., xv, 201 ; — Thiers (J.-B.), 617;
— Tillemont, 1029; — ïricassin (C.-Joscph), 0. M,, 154l.

Urbain de l'Ascension, C., xv, 2306.
Varet (Alexandre-Louis), xv, 2533; — Vaucel (Louis-

Paul Du), 2585 ; — Verdure (Nicolas-Joseph de la), 2687 ;
— - Voisin (Joseph de), 3281.

Witasse (Charles), xv, 3576.
Yvan (Antoine), Or., XV, 3621.
Zacharle de Lisieux, 0. M., xv, 3675.
XVlir S. — Alembert (Le Rond d'), i, 706; — Alix

Ferdinand, 829;—Alictz (Pons-Augustin), 889; —Allut
(.Jean), 895; - • Ambroise de Lombcz, 0. M., 952; —
Anaclet du Havre, 0. M., 1142; — Anastase (Louis
Guichard), 0. M., 1166; — André (L'abbé), 1180; —
André (Esprit), 0. P., 1180; — André (Nicolas), 1188;
— - Ange de la Passion (Béritaut), 1272 ; — Annat (Pierre),
1321;— Archange de Lyon (Michel Desgrangcs), 0. M.,
1758; •- • Amoult (J.-R.), 1990; — Athanase, picpucfen,
2188; — Audcbois de la Chalinière (Joseph-Krançois),
2365 (voir xiv, 1211, la reclilication orthographique).

Babin (François), il, 4. — Barbcyrac (Jean), 385; —
Barre (Joseph), 427; ~ Barruel (Augustin), S. J., 428;
—• Bandeau (Nicolas), 479; — Bausset (Louis-François
de), cardinal, 481 ; — Beaumont (Mademoiselle de), 520 ;
—^ Beausobre (Isaac de), 520 ; — Beauzéc (Nicolas), 521 ;
— Bérardicr (Denis), 719; — Béritaut, cf. i, 1272; —
Berthelet (Grégoire), B., 11, 794; —Berthier (GliiHaunie-
François), S. J., 794; — Besoigne (Jérôme), 800; — Bil-
luart, 890; — Bizet (MartIn-.I.-B.), 902; — Boisgelîn
(Jean de Dieu-Raymond de Cucé de), cardinal 942;
— Bonhomme, 987; — Bonjours (Frères), 1008; —
Bougeant (GuiHmime-Hyai;lnthe), S. J., 1090; —Boul-
liette, 1093; — Boursier (Laurent-François), 1116; ~ •
Boyer (Pierre), Or., 1121 ; — Boyer (Pierre-Denis), 1121 ;
— Breyer (Kelni), 1130; - - Brignon (Jean), S..]., 1131 ;
—-Brion, 1132; —Brucycs (David-Augustin de), 1142; •
Brugicre (Pierre), 1144; - - Brumoy (Pierre), S. J., 1147;
—• Burigny (Jean-Lévesque de), 1264.

Cadry (Jean-Baptiste, dit Darcy), il, 1300; — Ca-
trou (François), S. J., 2012; — Ceilller (dom Hemi), B.,
2049; — Chapt de Rastignac (Armand), 2215; — Cha-
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tizcl de la Néronnière (Pierre-Joseph), 2350; - Cibot
( Pierre-Martial), S. ..),, 2473; - Clermont-Tonnerre
(Anne-Antoine-Maric-Jules, (hif de), cardinal, ni, 235;
— Clorivière (Pierre-Joseph Picot de), S. ,),, 244; —
Cocquclines (Charles), 266; Cordicr (Philibert-Louis),

S. .1., 1847; — CorRnc (Pierre), 1848; Cosme de Vil-
licrs (ou de Saint-Étienne), G., 1917; — Couche (Marc),
B., 1930; — Coudrette (Christophe), 1930; — Court
(Pierre), 1984.

Daguenne (Jean), iv, ;i; - Daon (Roger-François),
eudiste, 137; — Dauberiiiesnil (François-Antoine), 148;
— Daunou (Jean-Claude-François), Or., 149; — Daures
(Louis), 0. P., 151; — Débonnaire (Louis), Or., 160; —
Dcforis (Jean-Pierre), B., 230; — Delan (François-Hya-
cinllie), 243; — Dcsprez de Uoissy (Charles), 631; —
Devienne d'Agneaux ((.'.lia ries-Jean-Baptiste), U., 673;
— Dinouard (Joseph-Antoine-Toussaint), 136l; Du
Chcsne (J.-B.), de son vrai nom Philipotcau, S. J., 1844;
— Dudéré (Pierre), sieur de la Borde, 1845; — Dumar-
sais (César Chesncau), 1862; — Dupuis (Cliarles-Fran-
çois), 1961 ; Dupuis (Jean), 1961 ; — Durand (Barthé-
lémy d'Antibes), (:). M., 1962; . Durand (Ursin), B.,
1963; — Durand de Maillanc (Pierre-Toussaint), 1964;
—Duranly de Bonreeueil, Or., 1966.

Émery (Jacques-André), S. S,, iv, 2416; — Essarts
(Alexis des), v, 830; — Essarts (J.-B. Poucet ries), 831;
— Eymard (ftllenne), Or., 2027.

Fubre (Jean-Claude), v, 2051 ; — Paniques (1-Tenrl), B.,
2099; — Paure (J.-B.), S. J., 2100; — Fonbonne, vi, 514;
.... FouiUou (Jacques), 616; — Poy (Louis-tUieime fïe),
630; -— François (Laurent), 731; --— François (Louis-
.Joseph), lazariste, 732; — Frevicr (Charles-Joseph),
S. J., 924; — Kulgence Hoassent, 0. M., 968; Fyot de
Vauginiols (Claude), 975.

(ialet. un ti'AlIet (Janixes), vi, 105G; (.'«alien (Jo-
seph), 0. P., 1057; — Galland (André), Or., 1095; —
Garnier (Julien), B., 1163; Gauchat (Gabriel), 1105;
— Gandin (Jacques), 1167; — Gaultier ou GaulAler
(J.-B.), 1167; — Genêt (Jean-François), 1222; —
Gennes (Julien- René-BenJamin), Or., 1225; — Germon.
(Barthélemi), S. J., 1311; Gesvres (François), B.,
1340; — Gibert (.1 eau-Pierre), 1346;—Gibonais (Jean-
Artur de lu), 1348; — Girardin (J.-B.), 1377; — Gley
(Gérard), 1385; — Gonnelieu (.Jérôme de), S. .1., 1489.
— Gourlin (Pierre-Sébastien ou Jean-Étienne), 1519; —
Gouttes (.Jean-Louis), évoque constitutionnel, 1527 ; —
(ira nricolas (Jean), 1692; Graveso" (Ignace-Hyacinthe
Amat de), 0. P., 1766; — Grégoire (Henri), évoque
constitutionnel, 1854; — (irition, 1K78; — Grou (Jean-
Nicolas), S. J., 1888; . • Guénée (Antoine), 1893; • - .
Guerct (Louis-Gabriel), 1898.

Heermet (Philippe), vi, 3110; — Hélyot (Pierre), en
religion P. Hippolyte, 0. M., 2144; - Henno (Fran-
çois), 0. M-, 3151; — IIéricourt (Louis d'), 2260; —
Hermant (Jeun), 2266; Hongnant (Claude-René), S.
J., VIT, 40; — Hugo (Charles-Louis), prémontré, 201.

Jabineau (TIem'i), vin, 251 ; — Jarry (Picrrc-Fouricr
Tiléophile), 534; — Jeanson, 841; Jeune (Claude
Mansiiet), 1418; — Joly, doyen de Langres, 1496; —
Joly de Saint-Claude, 0. M., 1496; — Jubé (Jacques),
(lit de la Cour, 1580.

Kohimann (Antoine), vin, 2373.
Labelle (Pierre-François), Or., vm, 2387; Laber-

thoniz (Pierre-Thomas), 0. P., 2387 ; — La Blandiniere
(Jacqiies-Plerre-Colelle de), 2387; — Laborde (Vivien),
Or., 2388; — Labroue (Pierre), 2391; - Labye (Dieu-
donné), 0. P., 2392; — La Chambre (François Ilharart
de), 2393; — Lacomhe de Crouzet (Claude-Agrève),
0. M., 2393; Lacroix (Pierre-Firmin), 2424; — La
Fare (Éticnnc-Joscph de), 2444; Lafon (Jacques),
0. P., 2446; — Lalande (Luc-Prançois), évoque constitu-
tionnel, 2451; —- La Luzerne (César-Guillaume de),
cardinal, 2165; — La Marche (Jean-François de), S. J.,
2467; — Lambert (Bernard), 0. P., 2470; La Mettrie
(..luHen ori'ray de), 2537; — Lamoiirettc (Adrien),
évoque constitutionnel, 2548; - Langlois (J.-B.), S. J.,
2578; — Lan^uet de Villeneuve ue Gergy (.Jeail-losepli),
2601; Laporle (Élieime de), 2617; — La Poype rie
Vcrtricu (Jean-Claude de), 2618; — La Sausse (.T.-B.),
S. S., 2620; - - La Taste (Louis-Bernard), U., 3623; —
Laubrussel (Ignace de), S. J., ix, 1 ; — Laulahnier
(Michel-Joseph de), 2; • - l.e Cerf de la Viéville (Jean-
l'Ililiplie), 104; - Le Clerc (Laiirent-.losse), S, S., 107;

I-eclerc (Pierre), 109; Leclero de Beauberon (Nicolas-
François), 110; - - Le Courrayer ( Pierre-François), 112;
— Le Coz (Claude), évêque constitutionnel, 118; — Le-
duc (Nicolas), 12S; — Le.get (Antoine), 160; — Le doux
de la Herchère (Charles), 164; — l.e Gras (Antoine),
Or., 167; — Legros (Charles-François), 168; — Legros
(Nicolas), 169; — l.e Lorrain (Jean), 198; — Le Mère
(Ignace), Or., 308; Lemerre (Pierre), 308; Lenfant
(Jacques), 211 ; Lenalet-Dutresnoy (Nicolas), 213; —
Le Nourry (Nicolas), K., 217; Léonard de Saint-Mar-
tin, C., 398; — Le Paige (Louis-Adrien), 428; — Le-
pellelier (Claude), 430; — Lequeux (Claude), 440; — Lé-
ridant (Pierre), •144; — Leroi (Charles-François), Or-,
444; — Lerouge (Jean-Baptiste-Noël), 445; — Lescure
(Jean-François Salgucs de Valderies de), 449; — Le
Scmelicr (Jean-Laurent), 451 ; — Leseur ou Le Sueur
(François-Guillaume), B., 453; — Llebermann (Brunon-
François-Léopold), 710; — L'isie (Joseph de), B., 783;

- Lissoir (Remacle), prémontré, 783; — Longuerue
(Louis du Four de), 926; — Lorraine (François-Armand
de), 937; — Lorry (Paul-Charles), 938; — Louall (J.-B.),
948; — Louvard ou Loiivart (François), B., 968; —
Lussan (Louis-Jacques d'Audibert de Maasillaiix de),
1146; — Luynes (Paul-Albert de), 1356.

TVIagnin (J.-B.), B., ix, 1565; - Mailly (François de),
1655; — Maleville (Guillaume de), 1S04; — Maran
(l'rudent), B., 1933; — Maréchal (Bernard), B. 2032;
— Margon (Guillaume Plantavit de la Pause de), 2038;

— Mariette (François de Paule), Or., 2474; — Marin
(Michel-Ange), 0. M., 2478; — Martène (Edmond), B.,
.\, 179; Martia de Saint-Jean-Bapliale, C., 181; - -
Massillon (J.-li.), évêque de Clerinont, 258; — Massuet
(René), H., 279; Maudru (Jean-Antoine), évoque
constitutionnel, 39;i; — Maugis (.foseiih), S. J., 396; —
Maultrot (Gahfie.l-Nlr.olas), 398; — Maupcrtuy (Jean-
Baptiste Drouet de), 402; — Maynard, 473; — Mey
(Claude), 1630; — MIgnot (Jean-André), 1751; — Moli-
nier (Jean-Baptiste), Or., 2094; — Montaigne (Claude-
Louis de), S. S., 2337 ; — Montazet (Antoine Malvin de),
2370; — Moutempuys (Jean-Gabriel Petit de), 2376; —
Montesquieu (Cliarlea-Loiiis-Joseph de Secondât, baron
de la Brede et de), 2377; — Monifaucon (Bernard rie),
E., 2388; — Montgeron (I.,ouis-Basile Carré de), 2392; —
Montignot (Henri), 2394; — Morel (Hoberl), 2484; —
Moulinet (Antoine), 2513.

Niceron (Jean-Pierre), xi, 470; — Nicolle (Vincent),
0. P., 646; — Nivelle (Gabriel-Nicolas), 677.

Pacarcau (Pierre), évêque constitutionnel, xi, 1711;
— Fallu (Martin), S. .T., 1835; — Parla (Daniel de), 0. M-,
3031; — Paris (Edouard de). 0. M., 2031; — Paria
(François de), 2032; — Parisicrc (Jean-César Rousseau
de La), 2038; — Parisot (Pierre Curel), ou le Père Nor-
bert, ou l'abbé l'ialel, S. J., 2040; • Pascmalis ou De
Pasqually (Martincz), 2205 ; — Patin (Joseph), 2251 ; —
Pavie de Fourquevaux (.leaii-Baptiste-Rayrnorid de
Beccarie de), xn, 76; — Pcrchambault de la Bigoticre
(René), 1187; — Perreau (Edine), B., 1252; — l'errin
(Charles-Joseph), S. J., 1254; — Petitpied (Nicolas),
1348; — Philopald (Antoine Delahayc), lazariste, 1456;
— Pichon (Jean), S. .T., 1610; — l'Ile (Denis), 2110; —
Pinel, Or., 2117; Pluquet (François-André-Adrien),
2408; — Pompignan (Jean-Georges Le Franc rie), 3543;
— - Porte (Barthélémy de La), 2596; — Pothier (René),
2662; — Pradcs (Jean-Martin de), 2773; — Proust ou
l'ron (Claude), célestin, 907; Pucelle (René), 1158.

Querbeuf (Yves-Mathurin-Mario Tréaudot de), xm,
l'l55.

Hapin (Kené), S. .1., xm, 1663 ; -- Hasiignac (Armand-
Anne-Aiigiiate-Anloine-SIcaIre de Chapt de), 1677; —
Rastignac (Louis-Jucques de Chapt de), 1678; — Ravc-
chet (Hyacinthe), 1792; — Renaudot (Eusèbe), 2381 ;—
Keyn (I-ouis de), 0. M., 2652; -~ Reynaud (Marc-An-
toine), 2652; — Riballicr (Ambroise), 2058; — Rivet
de la Grange (Antoine), 2744 ; — Rivière (Bon-François),
2746; -- Rivière (Pllilippe de La), 2747; — Roland
(Aubert), 0. M., 2844; Rollin (Charles), 2846;
Ronde! (Laureilt-KtIcnne), 2899; Rousseau (Jeail-
Jaci|ites), x(v, 103; - Roussel (Claude), 133; — Roussel
(Guillaume), B., 133; — Roussel de la Tour, 134; —
Houx (Joseph), 0. I'., 139; — Hue (Charles et Vincent
de La), 150; — Ruinart (Thierry,) B., 160.

Sandrel (l'ierre), S. J., xiv, 1093; -~ Saudubols de la
Chalinicre (.1 eau-François), 1211 ; -— Saulnicr (Charles),
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1211; - Sigmiil (le Lafond (Juan-René), 2035; - Suret
(Antoine), 2S34.

Tabaraud (Mathieu-Mathurin), Ur., xv, 1; — T;i-
bourier (Picrre-Nicolus), S; — Targny (Louis de), 57;
— Tassin (Uené-Prosiper), 59; — Tencin (Pierre-Guérin
de), 115; — Tevsscvrre (l'aul-.ftmilc), 201; — Tlitlillicr
(Vincent), U., 1023; - ïilly (Thomas de), 1033; —
Toussaint (deorges), B., 1249; — ïoustain (Charles-
FranfOis), B., 1219; - Travers (Nicolas), 1406; —
Treuvé (Simon-Michel), 1509.

Valla (Joseph), Or., xv, 2522; - Varlet (Dominique-
M;irie), 2535; — Viulvillicrs (Jean-François), 2600; - -
Viaixnes ('l'hicrry, sieur de Kagiiier (le), 2835; — Ville-
fore (Joseph-François Bourgoin (le), 3013; — Viou, 0. P.,
3093; — Vivant (François), 3146; — Voltaire (François-
Marie Arouet de), 3387.

X I X ' ^ I " S. — Alire (Drnis-AugusIe), arclievêque
de Paris, i, 527; ~ Aléa (Léonard), 693; - Allety.
(Pierre-Edouard), 889; — Astros (Paul-Thérèse-David
d'), cardinal, 2142; — Aube (Benjamin), 2262; — Aubry
(.J.-IÎ.), 2264; — Aviau du Hois de Sanzay (Charles-
FranïOis d'), 2639.

Barrai ( Louis-Mathias de), il, 427; — Kataillard
(Cliarles), 478; — Benoît (Antoinc-VernIer), 717; —
Dcrseaux: (Charles-Eugène), 793; - Uonald (Victor de),
962; — Bonniot (Joseph de), S. J., 102G; — Bouix
(Marcel), S. J,, 1091.

Gaclieiix (Narcisse), il, 1299; — Culiier (Cliarles), S..).,
11Î03; — Chaignon (Pierre), S. J., 21S9; - - Chardon
(Cliarles-Matlilas), B., 2210; — Chastel (Marie-Ange),
S. .J., 2319; — Cliatel (Ferdinand-François), 2339; --
Chevallier (Léopold), 2362; --- Clause! de Montais
(Claudii-Hippolyte), ni, •12; Coulon (Claude-Antoine),
1931.

Darhoy (Georges), arclievêque de Paris, iv, 141; —
JDeharbc (Joseph), S, J., 231; — Duilhé de Saint-Projet
(Marc-Antoine-Marie-François), 1859; —Dumas (Henri),
1863. — Dupanloup (Félix), 1949.

Fabre-l'alaprat (Bernard-Raymond), v, 2051 ; —
Ferry (.Tean-Blaise), 2182; — Frayssinous (Dcnis-Luc-
Antoine), S. S., VI, 791; — Frcppel (Charles-Emile),
798; — Fulconis (Gabriel-Marie), Cart., 967.

Gagarin (.Ican-Xavicr), S. .1., vl, 98S; — Gautrelel
(François-Xavier), S. J., 1172; — Genou (ou Genoudc)
(Antoine-Eugène), 1225; — Gilbert (Nicolas-Alain),
1350; - Godtroy (Claudc-Eusèbe), 1471; — Gosselin
(Jean-Edme-Augustc), S. S-, 1498; — Grappin (Jean),
lazariste, 1720.

lingonin (Flavien-Abel-Antoine), vu, 204.
Icard (Henri-Joseph-Alexandre-Toussaint), vu, 573.
Jolly (Toussaint), vin, 1495; — Jondot (Élic-

Étienne), 1508; — Jordan (Camille), 1510.
Labouderie (Jean), vin, 2390 ; — Lacomhe de Crouzet,

0. M., 2393; — Lacordaire, 2394; — Lamennais, 2473;
—Lehen (Edouard de), S. J-, ix, 172; — Lesage (Hervé-
Julien), 449; — Lifnhart (Théobald), 711.

Matié (Joseph), ix, 1571; — Maistre (Joseph de), 1G63;
— Mérault de Bizy (Allianasc-Kené), Or., 570; — Mignot
(Eu(loxe-Irénée), archevêque d'AIbi, 1740; — Mon-
sabré (Jacqucs-Murie-Louis), 0. P., 2323; — Monta-
leinbert (Charles-Porbes-René de), 2344; — Mont-
mignon (J.-B.), 2395.

Nicolas (Jean-Jacques-Auguste), xi, 548.
Ozanam (Antoine-Frédéric), xi, 1706.
l'aradis (Léonard), xi, 1971; — Pargoire (Jules),

assoniptionniste, 2030; — Parisis (Pierre-Louis). 2039;
— Petit (Louis), assomptionniste xn, 1345; — Pie
(Louis-François-Désiré-Édouard), cardinal, 1740; --
Pluqiiet (Frédéric), 2409; ~ Portalié (Eugène), S. .1.,
3590 ; - Prompsault (.1 ean-Henri-Romain), xm, 682.

Ramière (Henri), S. J., xm, 1649; — Ravignan
(Gustave-Xavier de La Croix de), S. ,1., 1793; — Ribct
(Jérôme), S. S., 2659; — Riche (Auguste), S. S., 2695;
— Rosset (Michel), xiv, 3; — Rousselot (Pierre), S. J.,
1.1-1; - Houvicr (Louis-Marie), 139; — Roaiven (Jean-
Louis de Lcissègues), S. J., 142.

Saint-Simon, xiv, 769; - Schwalm (Salvador), 0. P.,
1583; Ségur (Louis-Gaston de), 17S1 ; - Silvy (Louis),
2087; — Sortais (Gaston), 2420.

Terrien (J.-U.), S. J,, xv, 129.
Vacant (Alfred), xv, 2447; — Veuille t (Louis), 2799;

— Vintras (Pierre-Eugènc-Michel), 3055.
Xigliara (Thomas-Marie), 0. P., xv, 3692.

On se reporter;!, pour quelques indication!) peut-être
complémentaires, aux articles suivants ; ApOLUfrF.-
Tiouli, i, 1536, 1539-42. 1547-49, 1549-63, et 1574-79;
AUGUSTIN, 2475, 2477 (cf. Tables, 324-2M); BÉNiinir.-
TINS, il, 605, 606, 607, 60S-09, G09-10, 611, 614-15, 623-
26, 628; cr. x, 405-43, passim (Tables, 409-15, f.inssim);
CiIAnTREux, il, 2300-18, passim; CISTUHCIENS, 2538-50,
passim; France, Notes complémentaires (Tables, infra) ;
FHÈHES MINKIJRB, vi, K2S-G2, pussim (et Notes complé-
mentaires, Tabif-s, 1707 sq.); FHÈHF.S PBÊCHP.IJRS, 862-
922, passùn (et Notes coinp)éiiieiitaires. Tables, infra);
JÉSUITES, vin, 1043-1108, passim. (et Notes complémen-
taires, Tables); LAZAKISTES, ix, 89-93; PHÉMONTRBS, xm,
9-31, patsim; RÉDEMPTION I)ES CAPTIFS, xm, 2008-17,
passim; SAINT-SULPICE, xiv, 801-832, passim; SERVITES,
xiv, 1987.

NOTES GOIVIPLÉMENTAIRES. — Plusieurs pro-
fesseurs de la facullé de théologie de Lille ont bien voulu
faire équipe pour rédiger ces notes qui donneront au
lecteur un aperçu remarquable du mouvement des
sciences religieuses en France depuis 1930. A eux se sont
joints, pour l'Écriture sainte, un de leurs anciens dis-
ciples et, pour les œuvres sociales et l'Action catholique,
M. le Supérieur du petit séminaire de Langrcs. A tous,
le directeur des 'l'ables est profondément reconnaissant.

I. Aspects fondamentaux. — Les sciences religieuses
ont pris en France, au sortir de la guerre 1914-18, un
essor extraordin.u're. Derrière les pionniers de l'époque
iiiitéricure, les Lugranae (î 1936), Tixeront (f 1927),
BatilTol (f 1919), Duchesne (f 1922), Mandoiinet (f 1936),
Saltet (f 1951) et les autres, c'est désormais une pléiade.
(l'exeeUents travailleurs (|i)i se lÈvent et s'exercent dans
les diverses disciplines sacrées.

Les raisons en sont multiples. Une fois résolue la
crise moderniste (voir J. Rivière, Le modernisme dans
l'Église, Paris, 1929; M.-D. Chenu, Le sews et les leçons
d'une crise religieuse, dans La Vie intellectuelle, 10 déc.
1931), il fallait bien en tirer la leçon et introduire dans
les études ecclésiastiques, malgré ses ultimes soubre-
sauts et l'obstruction opposée par l'intégrisme, un esprit
et une méthode scientillques au service même de la foi.
(Sur l'intégrisme, voir A. Michel, Qu'est-ce que l'inté-
grisme'!, dans L'Ami du cierge, 1948, p. 387-90; Y. Con-
gar. Mentalité de « droite » et intégrisme, dans La Vie
irîtëlîecfiiellc, juin 1950î anonyme, Qu't'st-ce que l'inté-
grismi'l, ibid., août-sept. 1952; Marc Oraison, Essai
sur la peur en psychologie religieuse, dans La Vie spiri-
luellr. Supplément, sept. 1952 ; Progressisme ri intégrisme,
numéro spécial de La Chronique sociale de Fruncr, 1955.)

D'où l'importance prise par la critique textuelle et
l'histoire. D'où la tendance toujours plus accentuée
d'un retour aux sources, portant sur l'Ecriture et la
Tradition, celle-ci entendue dans son acception la
plus vaste ; non seulement l'âge patristique, mais les
périodes médiévale et post-tridentine; non seulement
les textes littéraires, mais les témoignages les plus divers
de la vie et de la foi cli retiennes. Ceci explique l'essor
des études bibliques, putris tiques, scolastiques (avec
pour centre S. Thomas d'Aquin) et la place occupée
par la théologie positive.

Une autre cause, très aisément saisissable, est le climat
spirituel de la période envisagée. Après les épreuves
précédemment subies par l'ftglise et le repliement qui
en fut la conséquence, un humanisme ouvert au monde
moderne se tait jour, parfois naïf ou trop audacieux,
cependant toujours soucieux non seulement d'inspirer
la vie sociale et internationale, mais de « baptiser » toutes
les valeurs authentiques dans l'ordre de la pensée et de
l'action. L'éclosion et l'organisation de l'Action catho-
lique rendent plus nécessaire encore de repenser le
problème de l'apostolat et de la mission, celui plus géné-
ral des rapports de l'Église et du monde, du surnaturel
et de la nature. D'où )e renouveau philosophique,
l'approfondissement du dogme sous l'angle de la vie
spirituelle, l'ampleur accordée aux préoccupations
pastorales, le souci de retrouver dans la Bible l'histoire
du sulut, l'attention portée ù la mystique. La guerre de
1939-45 et. ses suites, en freinant un certain opiiinisme
au profit d'une tendance eschatologiste, n'ont fait que
donner une nouvelle dimension à cet effort d'ensemble.

Objectivement l'on doit reconnaître que le même essor
ne caractérise pas chez nous toutes les disciplines et la
science rrançaisc n'évolue d'ailleurs pas en vase clos.
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U'où le» relations d'interdépendance et les influences
réciproques qui s'exercent, de pays à pays, plus particu-
lièrement, en des domaines assey. strictement définis,
avec les pays germaniques et anglo-saxons, comme
lin certain nombre de traductions d'ouvrages peut le
montrer. Mais il est caractéristique que, même alors,
le génie français, par sa finesse et sa clarté (l'aveu n'en
est pas rare) consacre et universalise tout ce qu'il
louche.

CliNTKES D'F.'ruUES

Aux cinq universités catholiques (Lyon, Paris, Lille,
Angers, Toulouse) déjà existantes, il faut joindre depuis
la victoire de 191S la faculté de théologie catholique de
Strasbourg dont le statut de faculté d'État est unique
en France. Il n'est que juste de signaler certains sco-
lasticat» religieux (Le Suulchoir, S.-Maximin, S.-Alban-
Leysse, 0. P., Engliien et Fourvière, S. J.), l'École
biblique et archéologique française de Jérusalem, 0. P.
Autant de centres de recherches et (l'enseignement dont
l'influence est incomparable. On ne peut; passer sous
silence la contribution apportée par d'autres instituts
comme le Séminaire d'histoire ancienne du christianisme
de la faculté des lettres de l'université de Paris ou
l'École pratique des hautes études religieuses (Sor-
bonne), du moins quand cette contribution est placée
sous l'égide de tel ou tel maître. L'abbaye de Solcsme
reste le centre d'études île la paléographie musicale.

Sociétés proprement dites, congres, semaines ou
journées d'études de tous ordres constituent une formule
institutionnelle élégamment apte à unifier l'effort des
spécialistes dispersés. Les plus célèbres sont assurément
les Semaines sociales, véritable « université ambulante -,
lu Société d'études mariales, les congrès de pastorale
liturgique, les journées de psychologie religieuse, etc.
Certains congrès scient) tiques, tels ceux de l'Association
bourguignonne des sociétés savantes, de l'Académie Sta-
nislas de Nancy, réservent toujours une place de choix
à l'histoire religieuse. Il ne manque pas non plus de
congrès occasionnels, tels ceux qui marquèrent le
VIII" centenaire do la mort de S. Bernard (1953), pour
contribuer au progrès des sciences sacrées. Nous n'ou-
blions pas qu'à titre personnel des penseurs, des érudits
et (les savants laïcs se sont consacrés à l'étude de cer-
taines disciplines chrétiennes en dehors ou à l'intérieur
de l'Université de France et, a des titres divers, s'y sont
révélés des maîtres. Citons, par ex., MM. M. Blondel,
J , Chevalier, Marihun, E. Mounle.r, Gilson, de Labriolle,
Marron, Courcelles, Le Bras, Dufourcq, Jean Guitton,
A. Fliche, etc. C'est un heureux signe des temps que
cette redécouverte de la pensée chrétienne et des écri-
vains ecclésiastiques de l'antiquité et du Moyen Age
par l'Université d'État.

HBVUES
Plusieurs ont malheureusement disparu ; Les Annales

de philosophie chrétienne, Paris; L'Université catholique,
Lyon; La Revue du clergé Irancais, Paris; Les Questions
ecclésiastiques, Lille; Le Canoniste contemporain; La
Iteii. d'apologétique. — Mais d'autres continuent de
fournir une brillante carrière, malgré les difficultés ac-
tuelles : Rev. biblique, Jérusalem; lieu. des sciences p/u'to-
sophiques et Ihéologiaucs, Le Saulchoir; Recherches de
science religieuse, S. ,1., Paris; Rev. thomiste, 0. P.,
longtemps à S.-Maximin. aujourd'hui à Toulouse;
L'Ami ilu clergé, Langrcs; liiiliclin de littérature ecclésias-
tiqiie, Toulouse; lieu. Mitbillon, 0. S. H., Ligugé; Rev.
d'hîst. de l'Église de France, Paris; éludes, S. J., l'aris.

D'autres sont nées pour être l'organe soit d'un centre
d'études, soit d'une science particulière, soit d'un esprit
nouveau : Rev. des sciences religieuses, Strasbourg;
Mélanges de science religieuse, Lille ; L'Année théoto-
giciue, devenue lieo. des études augustinlennes, A. A., Pa-
ris; Lumière et vie, S.-Alban-Lcysse; Archives d'hist.
docirinali! vt littéraire du Moyen Age, Paris; Cahiers de
la Nouvelle Journée, Paris; Témoignages, 0. S. B., L;i
l'jerre-qui-Virc, et Dieu Vivant, Paris (deux revues qui
viennent de disparaître, 1956); Masses ouvrières, l'aris;
fichus d'Orient, devenus Rc»., des études byzantines,
A. A., Bucarest, puis Paris; Rgtiunes f i n monde, S. J.,
Lyon-Paris, puis 0. S. B., Belgique; Proche-Orient
chrétien, P. B., Jérusalem ; Rev. du Moyen Age, Lyon,
puis Strasbourg; Cahiers sioniens, Paris; Bulletin d'orien-

tations œcuméniques, Liban; La Maison-Dieu, Centre du
pastorale liturgique, Paris; La Vie spirituelle., 0. P.,
Paris; dont le Supplément s'est détaché pour former
désormais une revue à lui seul; îleu. d'ascétique rt de
mystique, S. J., Toulouse; Études curmélitaines, 0. C. D.,
Paris; Reuue du droit canonique, Strasbourg; L'Année
canonique, l'aris; Dulictin thomiste. Le Saiilcliojr; La
nociiinenlation cnthulique, A. A., Paris. Les circonstances
ont d'ailleurs forcé bien des revues a s'arrêter ou à
changer de titre provisoirement.

Nous omettons de nombreuses revues mineures ou
qui n'ont eu qu'une vie éphémère.

COLLECTIONS ET TRAVAUX D'ENSEMBLE

J. COUEGTIONS DK T E X T E S . — Si la collection
IIemmer et Lejay n'a pas survécu à la première guerre
mondiale, la collection Budé (Les Belles-Lettres) fait
très libéralement place à des textes patristiques grecs et
latins avec leur traduction française. Et si, de même, la
collection « La pensée ch retienne » a disparu, celle (les
Moralistes chrétiens a publié des textes choisis, avec
commentaires, de plusieurs témoins anciens ou mo-
dernes de la tradition. D'autres collections s'ouvrent
aux textes chrétiens anciens ou médiévaux (texte et
traduction ou traduction seule) : Les classiques de l'his-
toire de France au Moyen Age; Bîbîiotli.èquc philosophique;
Textes pour l'hist. sucrée; Textes philosophiques du Moyen
Age; Les graiuls écrivains chrétiens; Bibliothèque des
textes philosophiques^ Chefs-d'(£iîi)re ascétiques et mys-
tiques; Les maîtres de la spiritualité cîinUiemie; MOÎÎÎ.I-
metilu christiana setccta; collection l'ax, etc. Au sommet
de toutes se situe la collection Sources chrétiennes.

I I . ENCYCl^OPÊDIES. — Sans parallèle dans le monde
entier sont les grands dictionnaires : de Théologie ca-
tholique, d'Archéologie chrétienne et de liturgie, l'un et
l'autre enfin menés à bon ternie; de Croit canonique;
d'Ilist. et de géographie ecclésiastiques; de Spiritualité;
(le Biographie française. Un Supplément bien nécessaire
au Dict. de la Bible (le Vigoureux est en cours. Un Diet.
apologétique île la loi catholique, rapidement achevé,
s'est substitué au vieil K Jaugcy. Après le Dict. pratique
des connaissances religieuses de Bricout, l'encyclopédie
Catholicisme avance rapidement, ce qui est merveille,
car le plus grand défaut de ces œuvres he'rculécnncs est
de s'étirer sur des décades entières. Les Tables du
D. T. C. comportent heureusement une mise a jour très
bienvenue.

I I I . C O L f . E C ' / ' I O f f S D'ÊTUÛKS. • - La collection est une
formule très largement en faveur, parce qu'elle permet
d'accueillir les œuvres variées d'un foyer intellectuel
(par ex. Mémoires et travaux... des Facultés catholiques
do Lille); ou une synthèse encyclopédique (par ex* la
Bibliothèque catholique des sciences religieuses); ou des
ouvrages divers dans les limites d'une discipline spéciale
(Bibliothèque française de philosophie; Bibliothèque tho-
miste: Études de philosophie médiévale; coll. Unam
Sanctam; Théologie; Lex oranill, etc.), à l'exemple de
leur aînée, la Bibliothèque de théologie historique. La Sor-
bonno elle-même se met de la partie, avec la collection
Patristica sorbonensia que dirige H.-I. Marrou.

L'ort retrouvera bien des ouvrages de ces collections
dans les paragraphes suivants. J.-C. D(L»II^R.

I I . PhlloBophie. - L'apport de la France dans le domaine
de la philosophie chrétienne depuis 1920 ne se marque
pas tant par une orientation d'ensemble que par lu colla-
boration des penseurs aux différentes branches do plus
en plus spécialisées du savoir philosophique. C'est sous
forme d'inventaire de cette collaboration qu'on envi-
sagera ici cet effort.

MANUELS
Les présentations d'ensemble ont gardé le cadre de

manuels, écrits en français ou en latin, dans lesquels un
même auteur, en une tonne traditionnellement scola»-
tique, traite des dillérentes parties de la philosophie.
Le plan demeure le même qu'aux périodes précédentes :
logique, divisée en logique mineure ramenée à une lo-
gique formelle, logique majeure assimilée à une logique
matérielle; métaphysique, répartie en une ontologie
générale et une théodicéc, à quoi, fidèle a une tradition
récente, on ajoute une critériologie; morale naturelle;
philosophie de la nature, de plus en plus ouverte aux
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problèmes soulèves par l'évaltHioti dus scienut's, la psy-
chologie y tenant une place prépondérante.

Citons : 1"'.-X. Maquart, Elemenla iihilosophiac sni
hrevis philosopidae speculalirae synthcsis ail studiiini
theoloeliae manudurens, Paris, 1937; Ch. Boyer, S. J-,
Cursus philosophiae, 2 vol.. Pari», 19.15; R. Joli vêt,
Traité de philosophie, 4 vol., Lyon, 1939; il. Collin,
Manuel de philosophie thomiste, 2 vol., réédite par R. Ter-
ribilini, Paris, 1949-50; F.-J. ïhonnard, A. A., Précis
de philosophie, Paris, 1950.

L'initiation à la philosophie, du K. 1'. ll.-D. dardeil, 0.
I1. (Paris, 1953), est un précis en quatre tomes, qui com-
porte de larges extraits des œuvres de S. ïliomas. L'au-
teur abandonne l'usage de la scolastique postérieure
d'étendre à toute la logique la distinction en logique
matérielle et logique formelle.

Sous des formes moins scolaires, ce sont encore des
présentations d'cnsismble rie la philosophie thomiste
qu'on trouve dans : E. Hugou, Les vingt-quatre thèses,
Paris, 1922; A.-D. Sertillanges, La philosophie de S. Tho-
mas, nouv. éd., 19'10; et son résumé. Les grandes thèses
de la philosophie thomiste, 1928; J. Maritain, Éléments de
philosophie, r, Introduction; il. L'ordre lies concepts,
1920-1923; et la synthèse que constituent Les deyrés du
savoir, 1935; É. Gilson, J.e thomisme, 5' éd., 19'14.

REVLŒS
A coté de ces synthèses, des études particulières pa-

raissaient ftn dilîércntes revues, citc.cs supra (col. 1631 ) et
auxquelles il faut ajouter Les Archives île philosophie,
publiées par les Pères jésuites. Les articles concernant
l'histoire de la philosophie chrétienne y sont nombreux;
ils visent à dégager les lignes authentiques des grandes
philosophies par delà les gauchissements qu'ont pu leur
faire subir les siècles postérieurs, à découvrir autour des
protagonistes les courants de pensée dont ils ont subi
l'influence et que traduisent parfois des auteurs do
moindre envergure.

HISTOIHIÎ DE LA PIllLUSOPHIF. CHRÉTIENNB

La philosophie chrétienne, et spécialement la philo-
sophie médiévale, a maintenant conquis dans tous les
manuels et traités d'histoire de la philosophie la place
qui lui revient (cf. ]Ï. Bréhier, Hist. (te la philosophie,
Paris, s. d.; A. Rivaud, Hisl. de la philos., Paris, 19SO).
Plus intéressants sont encore les tableaux d'histoire de
la philosophie où sont notées, dans les philosophies
anciennes, les pierres d'attente du christianisme, puis
l'influence chrétienne sur le mouvement philosophique,
enfin les différentes synthèses du christianisme et de la
pensée philosophique (en ce sens : A.-D. Sertillangcs, Le
christianisme et les philosophies, Paris, 1941 ; J. Chevalier,
Hist. de la fn'n.sée, 1955; F.-J. Thunnard, A. A., Précis
d'hist. de la philosophie, Paris, 1948; B. Romeyer, La
philosophir chrétienne jusqu'à Dcscarles, ;1 vol., 1936-
1937; J. Souilhé, S. J., La philosophie chrétienne de
îîe.sc.artes jusqu'à nos jours, 1934). l^ltrologie et hist, de
la théologie (3 vol., 1944), de F. Cayré, et La spiritualité
chrétienne (4 vol.) de P. fourrât contiennent, chacune
à leur point de vue, des aperçus sur les philosophie»
chrétiennes que rencontre leur investigation.

I. DÉBAT SUR T.A « PHILOSOPHIE UIllUiTHENNE ». —— La
compénétration réciproque de la philosophie et du chris-
tianisme donna lieu à un débat célèbre sur « la philo-
sophie chrétienne ». Ouvert dès 1931 à une séance de la
Société française de philosophie, il opposait d'abord
deux historiens de la philosophie, MM. Bréhier et Gilson.
Pour le premier, le christianisme s'étant placé sur le
terrain de la révélation, n'avait rien apporté et ne pou-
vait rien apporter au domaine rationnel de la philo-
sophie; pour le second, la philosophie, tout en demeurant
sur son propre terrain, peut bénéficier de certains apports
de la révélation venant au secours des déficiences de la
raison, et de ce fait le christianisme a enrichi la philo-
sophie de vérités sur lesquelles jusque là la raison avait
hésité : par ex. la création. Le débat eut une extension
internationale : en France, il eut la vedette d'une séance
de la Société d'études philosophiques de Marseille (1932),
où intervint M. Blondcl; d'une séance de la Société tho-
miste du Saulchoir (1933), avec l'intervention de A, Fn-
rcst et du P. Motte, 0. P.; et ensuite tlu second congrès
thomiste international de Rome (193G). Des rationalistes,
coriinie MM. Bréhier et Brunsclivicg, nient tout apport de

fait du christianisme à la philosophie et toute possibilité
de marier philosophie et christianisme, raison et révé-
lation. Des thomistes comme le P. Maiidonnet, à l'instar
de l'école de Louvain, s'ils se séparent de ces auteurs en
ce qui concerne le fait d'une influence, sont d'accord
avec eux sur le principe que la philosophie est une chose
et le christianisme une autre ; l'une est une discipline
rationnelle, l'autre une foi, une référence à une révé-
lation. Dans Le problème de la philosophie catholique
(Paris, 1932), M. Blonde! voit surtout l'influence du
christianisme sur la philosophie dans cette i mortifi-
cation vivifiante » par quoi il fait prendre conscience au
philosophe de l'Insuffisance de l'homme, en dirigeant
son attention sur « le fait intérieur «. Dans De la philo-
sophie chrétienne (Paris, 1933) et Science et sagesse
(Paris, 1935), M. Maritain admet le principe et le fait
d'une influence du christianisme sur la philosophie,
si l'on veut bien considérer non pas tant l'essence de la
philosophie que l'exercice concret qu'en fait le philo-
sophe. Position voisine de celle que Gilson a continué de
soutenir dans L'esprit de la philosophie médiévale (Paris,
1931-1932) et Christianisme et philosophie (1936). (Bi-
bliographie de cette question dans A. Renard, La que-
Telle sur la possibilité de la philosophie chrétienne, Paris,
1941.) Le problème a été encore repris plus récemment
dans Pliitosophies chrétiennes (cahier n. 10 de Recherches
et débats).

II. l'ilK.usol'HiE DES l'EitES. - Le désir de «lieux
saisir les points de rencontre du christianisilie et. de la
philosophie a continue de maintenir l'intérêt de la
période précédente pour la philosophie des premiers
Pères. La collection Les sources chrétiennes, l'Hisl. de la
littérature grecaue chrétienne de A. Pucch (Paris, 1928-
1930), l'Hist. de la littérature latine chrétienne de P. de
Latoriolle (Paris, 1934) ont apporté un certain profit à
l'histoire de la philosophie chrétienne. Lagrange, Prat,
Festugière ont également étudié les rapports de la
pensée philosophique grecque avec les débuts du chris-
tianisme. — Quant aux conclusions, plusieurs tendances
se sont aflirmées : les uns ont souligné l'opposition de la
pensée chrétienne et de la philosophie grecque (tels
Laberthonnière, Réalisme chrétien et idéalisme grec.
Paris, 1904; J. Guîtton, Le temps et l'éternité chez Plotin
et cliei S. Augustin, Paris, 1933; de Man, Sacrale et Jésus,
Paris, 1944); d'autres ont voulu trouver un accord har-
monieux entre telle philosopliie ancienne et le christia-
nisme l'achevant dans sa propre ligne (.Jolivet, Essai sur
les rapports de ta. pensée grecque et de la pensée chrétienne,
Paris, 1931); d'autres enfin pensent que les philosophes
chrétiens, même kirsqu'ils adoptent, les concepts grecs,
leur font subir une transposition qui les modifie pro-
i'ondément (cf. J, Chevalier, Trois conférences d'Oxford).
Comme morlèle du genre, on pourrait indiquer ici l'étude
très fouillée de R. Arnou, l,e platonisme des Pères (in-
fluence de la pensée platonicienne sur les conceptions
chrétiennes des Pères) ( I ) . •r. C; xn, 2258-2392).

a) S. Augustin. — Au confluent de la culture antique
et de la pensée chrétienne, vrai fondateur de la philo-
sopliie chrétienne, S. Augustin demeure l'un des auteurs
les plus étudiés. Le souci de le rendre accessible au grand
public a suscité la publication do la Bibliothèque augus-
tinienne (Dcsclée de Brouwer), sous la direction du Père
F. Cayré, A. A. Elle édite, dans une excellente présen-
tation, les ouvrages de S. Augustin (d'après l'édition
bénédictine), avec traduction, introduction et notes
abondantes. Citons les opuscules suivants ; B. Roland-
Gosselin, De moribus Écclesiae catholiwe; De agone
christiana; De natura boni; G. Combes, De bono conjugali
et de conîtigiis adulterinîs; De mendacio; De cura gc-
renda pro mortuis; De patientia; De utilitate jejunii;
R. Jolivet, Contra Academicos; De oita beala; De ordine;
P. de Labriolle, Soliluquia; De immortalitate animae; .De
quantifie animae; F.-J. Thonnard, De magistro; De
libéra arbitrio; Guy Finaret et P.-.L Thonnard, De
musica, lihri sex; P. Pcgon, S. J., De oera religions; De
utilitate credendi; De fide rerum quae non videntur; De
lide et opcratione; G. Bardy, Retractuliones; De lide et
symbole.

1'. (le Labriolle a édité f,t traduit les Confessions, dont
L. de Mondadon, S. J-, a donné également une excellente
traduction, Paris, 1950. G. Bardy a étudié S, Augustin,
l'homme et l'amure, Paris, 1940; H.-I. Marron, S. Au'
gustin et l'augustiniune, Paris, 1955. Avec son Intro-
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iluclion a l'étude ili: K. Auyiisllti {Paris, 1929; 2" éil.,
1943), Ïi. Gilson a écrit le livre de base pour la connais-
sance de la philosophie de S. Augustin. Le problème de lu
conversion chrétienne ou néo-platonicienne de S. Au-
gustin est étudie par C,h. Boyer, S. .T., Christianisme et
néo-platonisme dans la formation de S, Augustin, Paris,
1920. Une récente édition (Rome, 1952) rectifie cer-
taines assertions ou conclusions de 1'. AKaric, L'évo-
lution intellectuelle de S. Augustin, i. Du manichéisme
au néo-platonisme, Paris, 1918. Voir aussi R. Jolivet,
S. Augustin et le néo-platonisme clirétien, Paris, 19.12;
•L-M. Leblond, La conversion de S. Augustin,

Les questions fondamentales de la philosophie augusti-
nicnne, la contemplation de la vérité, le mal, le temps
ont été tour à tour abordés dans : Ch. Hoyer, L'idée de
vérité dans la philosophie de S. Augustin, Paris, 1940;
R. Jolivet, Dieu, soleil des esprits ou la doctrine- augusti-
nicnne de l'illumination, Paris, 1934; F. Cayré, La
comtemplation augustinienne, 1927; Dieu présent dans lu
vie de l'esprit, 1950; H.-I. Marrou, L'ambivalence du temps
de l'histoire chez S. Augustin, Montréal-Paris, 1950;
R. Jolivet, Le problème du mal citez S. Augustin, Paris,
1950.

Le XV» anniversaire de la mort du grand docteur a
provoqué certaines publications intéressant la philo-
sophie : éludes sur S. Augustin, flans Les Archives de
philosophie, Paris, 1930; S. Augustin, par M. Blondel,
Ch. Boyer, etc., dans les Cahiers de la Nouvelle .Journée,
1930; Mélanges augustiiiiens, 1931.

Les idées murales de S. Aul.iusiin ont été étudiées
dans Roland-Gossclin, La morale de H. Augustin, 1925;
Cil. Boyer, S. Augustin, coll. f . n f moralistes chrétiens,,
1932; (î. Combes, T.a doctrine politique île S. Augustin,
l'aris, 1927. — Enfin, comme recherches savantes sur
certains points de la vie OLI de la doctrine du saint»
notons : P. Henry, La iiision d'Oslie, 1938; H.-I. Marrou,
S. Augustin et la fin de la culture antique, 193N; I'. Cour-
celle, Recherches sur les Ronfessinns de S, Augustin, 1950.

Le XV" centenaire de la naissance de S. Augustin a
été l'occasion de nouvelles publications : trois Études
uugustiniennes, sous la direction du P. Rondct, par les
PP. Le Landais, A. Lauras, Ch. Couturier, 1953; S, Au-
gustin parmi nous, par Henri Rondet, Charles Morel,
Maurice Jourjon, Jules Lebreton, 1954; Augustinus
Magister, canuuunications et actes du congrès international
auyustinien, 3 vol., n Etudes augustiniennes «, Paris, 1954.

Ces indications venant en complément des Tables,
306-10.

b) Pseudo-Denys, — Autre source de pénétration du
néo-platonisme dans la philosophie chrétienne, le
Pseudo-Denys a été l'objet de recherches sérieuses.
Œuvres complètes, traduites par M. de Gandillac, Paris,
1943; G. Théry, O.P., Éludes dyonisiennes, I, Hilduin,
traducteur deDenys, 1932; il, La version d'Ililduin, 193S;
Ph. Chevallier (en collaborai ion avec. les RR.. PP. Fli-
nois, Bellot, Taillefcr, Gscll, Cochcril, Ricaud, Albert
Schmitt), Dyonisiaca, recueil donnant l'ensemble des
traductions latines des ouvrages attribués au nenys de
l'Aréopage, et synopse marquant la valeur des citations
presque innombrables allant seules depuis trop long-
temps remises enfin dans leur con texte au moyen d'une
nomenclature rendue d'un usage facile, 2 vol., Paris, 1937,
1950. Ce recueil donne aussi le texte grec des Areopagitica.
Du même, Je-siis-Chrisi dans les '.ouvres du Pseudo-Areopu-
gritc, 1951. A quoi s'ajoutent, de nombreux articles du
même auteur dans difîércntcs revues. De R, Roques,
L'univers dyonisien, structure hierarchigue du monde
selon le Pseudo-Denys, 1954. — Sur l'influence du
Pseudo-Denys au Moyen Age ; J. Durante!, A'. Thomas
pi îe Pseudo-Denps, Iftift; A. Combes, .Jean Gerson, com-
mentateur diJonisien, 1944 (cl. Tables, 937),

c) Boèce. — Voir P. Courcelle, Lef, lettres grecques en
Occident de Macrobe a Cassiodore, 1940.

III. PHir.osoPHŒ pu MOYEN AcîR. — Klle a suscité
d'importants travaux d'ensemble : TÏ. Gilson, La philo-
supîiie tlu Moyen Age, 2e éd., 1940; A. L'oresl, V. Van
Steenbcrghcn, M. de Gandillac, Le mouvement doctrinal
lin I X ' (W X I V " s,, dans KHt'IiP-Martin, x r i j ; 1'. Vigneaux,
La pensée au Moyen Aoe, 1938; ÏÏ. Bréhier, La philo-
sophie du Moyen Age, coll. Évolution de l'humanité;
ft. Gilson, L'esprit de lu. philosophie médiévale, 2" éd.,
1948. — Sur l'étude du milieu, des conditions de travail,
l'inventaire plus précis dus œuvres secondaires, voir

P. Glorieux, Répertoire drs maHres en théolnqie de Pai-i.t
nu X I î l " s., 193:1-1934; LH littérature auodiibétiqiie, 1935;
Les premières polémiques thomistes, le Clirrectoriiiin
corrupliirii • Quare », 1927; Pli. Dclhaye, 1^'ornanisatinn
scolaire au X I I » s,, 1947; S. d'Iraay, Hist. des universités
françaises et étrangères des oriyines lï nos Jours, 1933;
M.-M. Davy, Les sermons universitaires parisii'ns ( l g 3 ( l -
1 S 3 1 ) , 1931. — Sur S. Anselme spécialement, se re-
porter aux Tables, 175, 177, 178.

Le X I I I e s. et sa mystique spéculative ont retenu l'at-
tention des chercheurs. En plus des ouvrages delà si-
gnalés sur le thomisme, voir A. Forest, La structure
métaphysique du concret selun S. Thomas d'Aauin, 1931 ;
M.-D. Chenu, Introduction à l'étude de S. Tlwmas
d'Aquin, 1950; É. Gilson, La philosophie de S. Bona-
iMTKure, 2« éd., 1943; J.-M. Bisson, 0. F. M., L'ezeni-
plarisme iliwin selon S. Bonaw.nlure, 1929 (et. Tables,
464-(i5); Raoul Carton (cf. Tables, 348); G. Théry,
/lutour du décret de lïl», î, Dauid de Dinant; n,
Alexandre d'Aphrodise, dans lîlbl. thomiste, vi, 1925
(et. Tables, 908).

Au X I V s; Duns Scot a surtout été étudié : É. Longpré,
0. F. M., La philosophie de Duns Scot, Paris, 1924 (ré-
ponse à B. Landry, La philosopliie de Duns Scot, 1922);
1^. Giïson, J. Duns Scol, inl.rod, à ses positions fondamen-
tales, 1952 (cL TnMcs, 1075). — Sur les idées de philo-
sophie morale et politique, P. de Lapparent, français
lie \1rgronnes. dans Arcilim.s il'hisi, docir. et littér. du
Moyen Age, 1940-42; G. de Laganle, Naissance de
l'esprit toïqnr au déclin (lu Moyen Age, 1934, 1942,
1941}; {•',. (.lilson, Dantr rt lu pliiliisiiiiliie, 1930; L. Hall-
dry, (iiiiIlHi.inie il'Occain, su vie, si's ininres, ses idées
sociales et politiques, 1950. - Sur lu personnalité de
Gerson, A. Combes, Jean de Montreuil et le chancelier
Gerson, 1942; ISfisai sur ta critique de ïiuysbroeîî par
Gerson, 1945. — Sur la mystique spéculative, .l.-A. Bizet,
Henri Suso et le déclin de la scolastique, 1946; M. de Gan-
dillac, Tradition et développement de la mystique rhé-
nane, dans Mélanges de Sciences religieuses, Lille, 194B;
G. Théry, 0. P., Commentaire de Maître Eckart sur le
livre de la Sagesse, 1928; Les sermons de Tailler, édités
en collaboration avec E. Hugucny, 0. P., et A.-L. Gor-
nin, 3 vol., 1927-1935 (cf. I). T. C., XV, 78). J. Ancclet-
Hustactie a édité Morceaua; choisis de Suso, 1943;
les bénédictins de Wisques ont traduit Ruysbroek;
cf. A. Wauthicr d'Aygalien, liugsbroek l'Admirable,
1923; A. M. d'Asbeck, La mystique de Ituysbroelf l'Ad-
mirable, 1930.

IV. PISRIODE MODERNE. — On ne peut noter, même
sommairement, les études d'histoire de la philosophie
ayant trait à la période moderne qui intéresseraient
pourtant de très près la p)iilo!»ophie chrétienne : Dès-
cartes, Malebranche, Kant, Hegel; leur métaphysique
et leur philosophie religieuse ont été trop étudiées pour
(in'on puisse en résumer les travaux.

V. PHILOSOPHIE COMPARÉE. — L'historien de la
philosophie chrétienne se trouve aussi devant une tâche
de philosophie comparée. De nombreux travaux ont
été publiés sur les philosophics chinoises (Granet,
Grousset, Wiger), indiennes (Renou, Kiliozat, Grousset,
Masson-Oursel, 0. Lacombe), musulmanes (Massignon,
Gardet). — L'influence de» philosophies musulmane et
juive sur la philosophie chrétienne oblige du moins à
citer ici M.-A. Goichon, La distinction de l'essence et de
l'existence, d'après Ilin Sina (AvIceTine), 1937; Leœigue de
;a langue pliilosopilique d'Ibn Sina, 1938; L. Gardet,
Raison et /oi en Islam; Lu pensée avicennienne, dans
Reu. thomiste, 1937-193S; La pensée religieuse d'Avicenne,
Paris, 1951 ; G. Vadja, Introduction à la pensée juive du
Moyen Age.

Loolumi
Dans quelle mesure lu philosophie u-t-elle réiléchi sur

ses méthodes? Les travaux de logique n'ont pas été très
poussés. On retrouve les exposés classiques de logique
formelle, que l'on continue il distinguer de la logique
matérielle, même au plan du concept et du jugement
(cf. .1. Tricot, Traite de logique formelle, 1930; J. Mari-
tain, Éléments de philosophie. J.'Drdre des concepts. Petite
logique, 6" éd., 1946). La logique aristotélicienne s'est
peu mesurée avec le formalisme nouveau de la logistique
en France où d'ailleurs la logistique a pénétré beaucoup
plus timidement qu'en d'autres pays.
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La méconnaissance réciproque de h) science cl. de la

philosophie, plus tenace en France qu'en Allemagne,
a donné moins d'ampleur au débat relatif a la conn;lis-
sance scientifique et h la connaissance philosophique.
J. Maritain l'u abordé dans Distinguer pour unir ou les
degrés du suiinir (Paris, 1932), s'appuyant sur la distinc-
tion des trois degrés d'abstraction pour défendre les droits
a l'existence d'une philosophie de la nature à côte des
sciences de la nature : réponse aux prétentions des
savants qui, soucieux de ne laisser pénétrer aucune consi-
dération philosophique dans leur spécialité, préten-
daient illégitimement que le domaine de 1" nature leur
était exclusivement réservé... Mais depuis la situation
a changé. La science a abandonné l'assurance d'un posi-
tivisme cnipiriste et, à l'oppose, du ra lionalisme idéaliste ;
elle n'est plus aussi sûre de la stabilité de ses catégories,
ainsi que (le l'objectivité positiviste de ses représen-
tations. Elle es! obligée de reconsidérer ses concepts,
même ceux qui paraissaient aussi assurés que les concepts
d'espace, de temps, de niasse et d'énergie, et cette ré-
flexion obligatoire a bien quelque chose de philoso-
phique. C'est aussi par une réflexion de type philoso-
phique que la biologie, sous l'iniluence du bergsonismc,
est sortie des impasses du mécanisme; qu'Einstein
et de Broglie ont fait progresser la physique dans
la mesure qu'on sait. Aussi les lignes de séparation sont-
elles moins nettes entre philosophie et science de ]a
nature. C'est encore duns le cadre d'une réflexion sur le
plan même de la pensée scientifique que la réflexion
logique ;i chance de progresser. Voir 1rs t ravaux de
A. Sesmat sur la science classique et sur la théorie de la
relativité, et sa logique (2 vol., t9.'i0-1952); ainsi que
les travaux et cours du 1'. Dubarle. 0. I'. (dans La wn-
naisstitîce humaine, Paris, 194;.l), qui , analysmil les diffé-
rents concepts distingués du point de vue de leur matière
et tie leur objet, est amené a préciser les dillérents plans
et méthodes de pensée. Au fond, ces précisions sont une
reconnaisstince plus exacte du caractère analogique de
la pensée humaine (voir, sur l'analogie, les articles du
P. Blanche, 0. P., dans T{. S. Phil., 1921 ; et de
Mgr de Solages, et divers auteurs. Dialogue sur l'ana-
logie, 1946). — A un certain point de vue la philosophie de
G. Marcel est une recherche sur la méthode propre de la
pensée philosophique ou de la connaissance des personnes
et de la pensée de Dieu ; méthodologie de l'invérifiable,
a-t-on dit à ce propos.

P-HILOBOPUTÎ7. DES SCIENCES. COSMOLOGIE

Dans la nouvelle orientation de la réflexion sur ];i
science, telle qu'elle s'exprime par exemple dans l'œuvrc
de M. Bachelard, il est dmicile <le séparer logique des
sciences et cosmologie. Quand on parle d'espace, on se
réfère aussi bien à une catégorie logique qu'à la con-
texturc du monde. Les scolastiques modernes éprouvent
parfois quelque difficulté non pas tant à assimiler les
concepts de la nouvelle philosophie des sciences qu'à les
ranger dans leurs cadres habituels.

Certains de nos penseurs ont étudié les problèmes
mathématiques (P. Gliérard des Lauriers, 0. P., L'être
mathématiqui!, dans R. S. Phil; l'CiS-.Ifi; Le Masson,
Philosophie des nombres, Paris, 1932; M. Lallemand,
Le Irnnsftni, sa loaique et sa métaphysUlue, 1931).

Sur les problèmes posés par la physique nouiielle, voir
.1. Chevalier, de Uroglic, etc. (Continu et discontinu,
dans Cahiers de fa Nouwellr Journée, Paris, 1929). Dans
l'ensemble, ;i une première position affirmant que méta-
physique et science sont deux systématisations de
valeur différente partant de la même représentation
courante du sens commun, point de départ de nos
certitudes, s'est substituée une autre position, selon
laquelle lit science redresse, modifie notre représentation
du monde, de sorte que la métaphysique doit s'efforcer
de ne pas contaminer sa réflexion en majorant au point
de départ la valeur des représentations du sens commun.
Cette position, un peu inconfortable pour une pliilo-
sopliie trop exclusiveinen l essenlialistc, s'accorde par-
ra.itement avec un thomisme intérieur ou existentiel,
laissant plus volontiers au savant la réflexion sur ses
propres concepts,

Lu biologie, posait davantage de questions philoso-
phiques. En 1920 et les années suivantes, les conceptions
mécanistes de la vie n'étaient pas encore totalement
éliminées. D'où les prises de position des collaborateurs

de la collection Cahiers de pliilosiiphie d f . In nature, dirigée
par M M . Roland Dalbici! et Rcray Collin, contre les
interprétations mécanistes de la vie ou de l'évolution-
nisme matérialiste (cahier 1, Le transformisme; ;i, Hé-
/le.Ti.'ins sur le psychisme, par Remy Collin, 1929; 4,
Vin's sur ta psychologie animale, par divers, '19.10). De
Remy Collin également. Physique et métaphysique dr tu
vie, esquisse d'une interprétation synthétique des phéno-
mènes vitaux, 1925; /-es deux swmirs, 1946. Ces savants
ont été amenés à réfléchir sur la vie humaine, d'où leurs
déclarations spiritualistes et théistes (cf. Kemy Collin,
Mesure de l'homme, 1948; l'iaidoyers pour ta vie humaine,
19;i2; Dr Alexis Carrel, L'homme, cet inconnu, 1935; Le-
cornte du Noùy, L'homme devant la science, 1939; L'avenir
de l'esprit, 1941; La dignité humaine, 1944). — Le pro-
blème de la vie est devenu de plus en plus le problème
de l'évolution (et. M.-P. Perier, Le Irans/ormisme, 5" éd.,
1938; Henri Colin, De (n matière à la nie, 1926; .1. Caries,
Le problème de l'unité de la t f i e , dans Ardiives de philo-
sophie, vol. xvii, cahier 2; P. de Saint-Seine, Décou-
verte f i e la vie, 194R; et les ouvertures sur ces sujets dans
l'oeuvre de MM. Wendel et Cliauchard).

Le problème fondamental demeure celui de fa place
de l'homme dans cette évolution. Depuis L'évolution
créatrice de Bergson, l'homme n'est plus considéré
comme perdu et anonyme dans l'évolution du monde;
il l u i donne son sens. Le 1', Teilhard de Chardin (dans
différents articles et dans Le phénomène humain, livre
posthume, Paris, 1955) s'est efforcé de mener jusqu'au
sens humain et divin de l'évolution ceux qui ne réflé-
chissent sur l'homme que dans le cadre de l'évolution du
monde, 'l'ont en notant bien la coupure marquée avec
l'apparition de l'homme, une telle réilexion laissera tou-
jours insatisfait le philosophe pour qui lu réflexion hu-
maine a précisément le pouvoir de poser la question, de
l'existence môme du inonde et, par là, de le mieux trans-
cender.

MÉTAPHYSIQUE
I. PEHSPEC.TIVE ONTOLOGIQUE ET CHITÉKIOl.DtilQUE.

— La métaphysique néo-scolastique continue en France
de s'inspirer spécialement du thomisme. Le 1'. Descoqs
cependant a maintenu les traditions suaréziennes
(Thomisme et suarézisme, Paris, 192t); Systèmes et ques-
tions de métaphysique, 1924, 1938; Institutione-s meta-
physicae generalis, 1925; t'raelectiones Iheologiae natu-
ralis, 1932, 1935; et. Tables, 947). De Descoqs on peut
rapprocher Saarez, modernité, traditionnelle rie sa philo-
sophie, par P. Mesnard, C. Burdo, B. Homeyer, G. Jarlot,
<T. Picard (dans Archives de philosopliie, vol. xviii, cahier
1).

1° On est d'accord pour considérer la philosophie de
S. Thomas comme fondamentalement philosophie de
l'être, intellectualisme, réalisme. Se référant volontiers
à Cajétan et à Jean de Saint-Thomas, considérés comme
les commentateurs les plus orthodoxes du saint docteur,
certains aiment à poser en face de l'idéalisme kantien
et. du mobilisme bcrgsonien le thomisme comme une
philosophie du concept : ainsi R. Garrigou-Lagrange
(Dieu, son existence, sa nature, l'aris, 1920; 11'" éd.,
2 vol., 1950; Le sens commun, la philosophie de l'être et
les formules dogmatiques, 1922; Le réalisme du principe
de finalité, 1932; Le sens du mystère et le clair-obscur
Intel trcluel, 1934; La syntlièse thomiste, 1947); Jacques
Maritain (.La philosophie bergsonienne, 2° éd., 1929;
Éléments de philosophie, l. Introduction gÉnérale à la
philosophie, 1932; Antimoderne, 1922; 2" éd., 1926;
'l'héolias, entretiens d'un sage et de deux philosophes,
1922; Réflexions sur l'intelligence et sa vie propre, 1925);
.1. Wcbcrt (Essai de métaphysique thomiste, 1927). —
Ce thomisme conceplualiste risquerait de tourner à
l'abstraction, si ces auteurs, intéressés à l'étude de lu
spiritualité et de la mystique, ne reconnaissaient à
l'acte intellectuel de saisie de l'être tout le dynamisme
et la ferveur de la vie contemplative- : l'être ne se pense
lias seulement, il se contemple. Une telle orientation se
manifeste île plus eu plus cher .1. Maritain (Scicticr ci
sagesse, 1935; Sept tecons sur l'être, 1933); chez Th. l'iii-
lippc, 0. 1'. (L'intelliucnve, mystère, de lumière, dans
R. S. l'h., 1935); et, après la guerre de 1940, chez 0. La-
combc, reprenant l'ancienne tradition du « courrier
des îles « (dans Sagesse et Kxislence (le l'homme, l'aris,
1951).
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2° L'idéalisme demeure cependant le pôle le plus at-

tractif d'opposition de la scolastique. C'est par rapport
à ses exigences critiques qu'on situe volontiers le tho-
misme, Le problème do la connaissance demeure le
problème tondamcntal. Si É. Gilson, fidèle au thomisme
historique, n'accepte pas cette problématique (cf. Le
réalisme méthodique, 1935; Réalisme thomiste et critique
de la connaissance), la plupart des auteurs s'accrochent à
cette question, proposée au congrès thomiste inter-
national de 1935. Tout d'abord, des éludes historiques :
M.-D. Gardeil, 0. P., Les étapes de la pliilosophie idéa-
liste, 1935; A. Etchcverry, S. J., L'idéalisme français
contemporain, 1934; K. Vcrneaux, Les sources carté-
siennes et kantiennes de l'idéalisme français, 1936; L'idéa-
lisme de lîenouvier, 1946; Renouuier, disciple de Kant,
1945. Knsuite, la ccitériologie ; G. Picard, Le problème
critique fondamental, 1923; Essai sur la connaissance
sensible d'après les scoîastiques, 192G; ïiéflexîons sur le
problème critique fondamental, 1937; Roland-tiosselin,
0. P., Essai d'uni1 étude critique de la connaissance, 1932;
et différents articles; J. Maréchal, S. J,, cf. infra;
J . de Tonquédcc, S. J., La critique de la connaissance,
1929; R. JoHvet, Le thomisme et la criligiie de la curtnuîs-
sancc, 1933; A. Forest, dans divers articles; et, plus ré-
cemment, R. VerneatiX, Esquisse d'une théorie de la
connaissance; critique du neo-criticisitii;, 1954. — Sous
l'infruence de la phénoménologie, le problème s'est pro-
fondément modifié et, sons l'intlucnce de Dilthey en
Allemagne, se présente plutôt ù l'heure actuelle comme
problème de la valeur (le la réilcxion philosophique ;"i
côté du savoir scientifique (cf. H. Vnncourt, La philo-
sophie et sa structure, 1953).

Pour sortir, en critériologie, île la position de l'idéa-
lisme subjec.livistc, plusieurs voies sont possibles. On
bien revenir à la considération de la connaissance sen-
sible, à détendre sa valeur et relie de l'abstraction qui
en part. Voie très thomiste, suivie par les thomistes de
stricte observance. Ou bien analyser l'intellection con-
crète en ellc-môme, souligner son intentionalité, sa réfé-
rence à l'objet. Voie également thomiste, dans laquelle
Brentano avait engagé la phénoménologie allemande,
moins suivie en France. Ou bien, par une analyse onto-
logique de l'esprit et de son dynamisme, ou par une.
analyse critique de la connaissance, s'orienter vers
l'être. Cette troisième voie a été empruntée par B, Ro-
land-Gosselln, 0. P. Le Père .), Maréchal s'y est engagé
en une présentation originale du thomisme (Le point dr
départ de la métaphysique, cinq cahiers : 1, De l'Antiquité
à la /in du Moyen Age; la critique ancienne de la connais-
sance; 2, Le conflit du rationalisme et de l'empirisme
dans la philosophie moderne avant Kant; 3, Lu critiqué
de Ktt,nt; 4, Le système idéaliste chez Kant et les post-
kantiens; 5, Le thomisme devant la philosophie critique).

Celte présentation du thomisme rejoignait l'orien-
tation profonde d'une philosophie qui avait d'abord
paru lui être hostile, celle de Maurice Diondel. Cet auteur
entend sortir de l'immunentisme idéaliste par la thèse
idéaliste même de l'activité de l'esprit et la référence à
une métaphysique de l'action; 11 opère la synthèse ori-
ginale des aspirations authentiques de l'idéalisme et du
bergsonisme, mais en les dépassant l'un et l'autre dans
une philosophie dynamistc et réaliste. Principale»
œuvres : L'action, essai d'une critique de la nie et d'une
science de la pratique, 1893; La pensée, l, 1934; il, 1935;
L'Htre et les êtres, 1935; L'action, riouv. éd., 2 vol., 1936,
1937; La philosoiihie et l'esprit chrétien, 3 vol., l, 1944;
il, 1946; le t. lll est annoncé dans Exigences philos, du
cliristianisme (posthume), 1950. Présentateurs de
l'œuvre de Blondel, voir Tables. 452 (cf. D. T. C; xin,
1881-89).

Au contraire de Blondel, L. Laberthonnière se main-
tint dans une farouche opposition au thomisme qu'il
considère comme responsable d'avoir enfermé tout
l'idéalisme de l'Évangile dans les cadres abstraits de la
logique aristotélicienne et de l'avoir compromis avec un
réalisme grossier et une physique dépassée. On sait les
réserves de Rome au sujet de cette œuvre qui comprend :
Dieu d'Aristote, Dieu de. l'École, Dieu des chrétiens, Konie,
1933; La société spirituelle, 1933; Éludes sur Descaries,
Paris, 1935; ÏSludes de philosophie cartésienne et premiers
écrits phiiosophioues, 1937; Esquisse d'une philosophie
personnaliste, 1942.

Un autre penseur chrétien, Edouard Le Roy. entendait

demeurer fidèle à l'esprit de la science de son temps, tel
que l'avait suscité l'idéalisme kantien : la science est
rigoureuse, mais non pas réaliste; la réflexion philoso-
phique ne peut prétendre a la rigueur du raisonnement.
É. Le Roy s'efforç.ait d'élargir le nouménisme moral de
Kant et de l'enrichir de l'apport du liergsonisme sur
l'expérience religieuse. C'est la possibilité de prouver
l'existence de Dieu et la valeur de la pensée dogmatique
que le S.-Office entendait défendre en mettant à l'Index
les différents ouvrages de Le Roy ; Dogme et critique,
Paris, 1907; L'exigence idéaliste et le f a i t de l'évolution,
1927; Les origines humaines et i'i'poîiition 1(1'. i'intelii-
gence, 1928; La pensée intultiue, 1930; Le problème île
Dieu, 1920. Le Hoy entendait synthétiser l'idéalisme et
l'évolutionnisnie, Kant et Bergson (cf. Une philosophie
nouvelle : Henri ISergson, 1912).

J. Chevalier ne s'y attacha pas moins (c(. Bergson,
1926). Mais il demeurait fidèle a une philosophie plus
classique (La notion du nécessaire chez Aristote et clieï
ses prédécesseurs, particulièrement chez l'iaton, 1915; cf.
ses livres sur Descartes. 1921; et sur Pascal. 1922). Il
contribua a faire rechercher dans le bcrgsonisme une
source d'inspiration pour une philosophie traditionnelle
assouplie, plus concrète, plus dynamiste, plus respec-
tueuse de la valeur du particulier et faisant davantage
droit. A l'intuition (Trois conférences d'Oxford, Paris,
1928).

De cette penser chrétienne ouverte un bcrgsonisme
on pourrait. rapprocher l'œuvre de M. .Iran Guitton,
bien que l'inspiration en soit netteiiit'.nt tiiigustinieimc :
Le temps et l'e.teritilê chez l'iolin et S. Augustin, 193;i;
La philosoiihie de Neuimun; essai sur l'idée de développe-
ment, 1933; Justification du temps, 1941; L'existence
temporelle, 1949. M. Guilton est aussi l'auteur d'une
importante œuvre apologétique. La pensée moderne et
If catholicisme (titre général pour toute une série
d'études),

La seconde partie de l'entre-denx-gucrres vit la tra-
dition du spiritualisme idéaliste français s'orienter en
deux directions ; celle de M. Brunschvicg, alliée, sen-
sible a un progrès de lu conscience qui s'élèverait du
réalisme jusqu'à la vision idéaliste que proposerait le
progrès de la physique mathématique; celle de MM. La-
vclle et Le Senne, qui réinsèrent l'esprit dans sa relation
ù Dieu par une dialectique ascendante de la valeur (Le
Senne) ou de l'être et de la participation (Lavclle). De
l'œuvre de René Le Senne, signalons : Le devoir, 1930;
Obstacle et valeur. 19:14; Introduction a ta philosophie,
1939; Traité de morale générale, 1942. De Louis Lavelle ;
I,a présence lotalc, 1934; De l'être, 1932; De l'acte, 1937;
Du temps et de l'éternité, 1945; Traité de caractérologie,
1946; De i'dme humains, 1951; Introduction à l'ontoloyie,
1947; De l'intimité spirituelle, 1955, etc. A cette leuvrc,
il n'a peut-être manqué, au départ, qu'une notion ana-
logique de l'Être pour que la personnalité de Dieu se
dégageât davantage dans son retour à l'Éternel, au
Tout divin. Cette pliilosophie aurait alors rejoint de
près un thomisme conscient de ses sources augusti-
nicnnes, tel qu'on peut le rencontrer dans Geiger, 0. P.
(La participation dans la pliilosophie de S. Thomas
d'Aqain, 1942); A. Forest (Du consentement à l'être, 1936;
La réalité concrète et ta dialectique, 1939; Consentement et
création, 1943; La iiocafion de l'esprit, 1953); P. Fontan
(Adhésion et dépassement, Louvain, 1952).

L'œuvre importante du P. André Marc (L'idée de
l'être ches S. Thomas et dans la scolastique postérieure,
Paris, 1933; Psychologie réflexive, 2 vol., préface de
René Le Senne, 1949; Dialectique de l'affirmalifin, 1952;
Dialectique de Tagir, Lyon, 1950) peut apparaître comme
au confluent du spiritualisme réflexi( d'un Lavelle et
du thomisme tel que le présentait le P. Maréchal.

Mais dès l'après-guerre l'idéalisme cédait devant une
phénoménologie, entrée en France sous sa forme existen-
tialiste plutôt qu'idéaliste et liusserlicnne ; il avait cédé
encore devant les philosophies engagées, existentialisme
et marxisme.

C'est pourtant avec l'idéalisme rationaliste, issu de
Spinoza et dont le mouvement s'achève avec Brunsch-
vicg, que dialogue encore M, Duméry dans une œuvre ori-
ginale, brillante et fortement construite ; spécialement
Le problème de Dieu en philosopliie de la religion, Paris,
1957; Critique et religion, recherches sur la méthode en
philosophie de la religion, Paris, 1957 : La /oi n'est pas un
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cri, l'aria, 1957; l'Iiilosophie de la religion, Paris, 1957.
Parti du blondélisnie, M. Duméry accepte, comme
Hlondcl, le point de départ de la pure Intériorité île la
conscience. Comme lui, il vent ïaire accepler au r.ttio-
nalisme t;ritic(uc lu validité de la loi chrétienne, do lu
religion authen tique. Muis il s'oriente vers une philo-
sophie (le l'Un (énologic), inspirée de Plotin, plutôt q"r
vers une ontologie que l'auteur considère comme tou-
jours plus on moins objectivante. Il se situe au plan de
la philosophie rie la religion envisagée comme une cri-
tique ()e la conscience religieuse spontanée. Tout en dé-
tendant la transcendance de la toi chrétienne, l'auteur
estime que le rationalisme critique doit. reconnaître la
valeur de la conscience pro]cctive telle qu'elle s'exprime
dans la religion authentique. La phénoménologie timit
il accueille la méthode d'analyse est plutôt la phénomé-
nologie rationaliste d'un Hiisscnl que la phénoméno-
logie existentialiste ou la phénoménologie de la recon-
naissance de « l'autre " : il se mené dn personnalisinc.
l-i l'oi chrctirnnf s'insère d'ulle-même dans la projection
la plus authentique de la conscience religieuse, sans s'y
réduire, l'ar );] mise à l ' Index des quatre ouvrages ci lés
plus liant (décret du 1 juin 1958), le. S.-Otïice ;i souligné
que, contrairement ;inx intentions de Fauteur, son sys-
tème ne préparai 1 pas à une reconnaissance authentique
des caractères de certitude et de précision objectirs de
la loi et des dogmes catholiques.

.1" La phénoménologie n'a pas reçu, dans les milieux
scolastiques français, l'audience A laquelle on aurait
pu s'attendre pour un mouvement philosophique qui
avait hérité la notion d'intentionalité, à travers Bren-
tano, en droite ligne de S. Thomas (cf. (.a phénoménologie,
journée d'étude de la Société thomiste, i, Paris, Ïtd. du
Cerf, 1932). On se rcluse à voir dans les descriptions
phénoménologiques, contrairement aux intentions des
phénoménotogues, autre chose qu'une description en
définitive phénoménale et sans portée ontologique. Il
est vrai que, de leur coté, les phénoménologues n'ont
pas tous, loin de là, comme M. Gabriel Marcel, le sens
du mystère ontologique et de ses approches* Un sens
plus aigu de la compénétration des plans du phénoménal
et de l'ontiqne, un abandon des positions wolfiennes et
kantiennes sur la séparation exagérée du phénoménal et
du nouinénal aboutiront peut-être à dissiper des mé-
prises. Une certaine ouverture se dessine en ce sens (cf.
^. Gilson, L'être ci ressenef:, 1948; A. Brunner, La per-
sonne incarne-e, dans Les Archive.9 de philos., 1947),

4° Plus engage, plus agressif, l'existentialisme imposait
davantage le dialogue. Il prit en France surtout forme
athée (Sartre, Merleau-Ponty, Simone de Beauvoir,
F. Jcanson et l'équipe des Temps modernes) et, en litté-
rature, expression sombre et scandaleuse; il conquit
rapidement une intluence considérable sur la jeunesse,
Ainsi apparaissait-il, à côté du marxisme, comme invi-
tant à l'engagement, comme menaçant la fui et l'engage-
ment chrétiens. Aussi est-ce souvent ces trois engage-
ments que les auteurs ont étudiés comme en un trip-
tyque (.lean Lacroix, Marxisme, existentialisme, person-
nalisme; 3948; 11. Vancourt, Marxisme ci pensée chré-
tienne, 1948; La philosophie et sa structure, i, 1953;
G. (.irevillot, Les grands courants de la pensée contempo-
raine, 1950; A. Etcheverry, S. J., Le conflit actuel des
luimanismes, 1955). — Certaines éludes cependant sont
consacrées exclusivement a l'existentialisme (K. Mou-
nie.r. Introduction aux existentialismes, 1947; Ignace
Lepp, Existence et existentialismes, 1948; L'existence
authentique, 1951; La communication des existences,
1952; La philosophie chrétienne de l'existence, 1953;
H. Verneaux, Leçons sur l'existentialisme et ses formes
principales, 1949; H. Jolivet, Les doctrines existentialistes,
abbaye S.-Wandrille, 1948). - Facilement désolidarisée
d'un rationalisme abstrait, la pensée chrétienne se
présente comme un existentialisme optimiste appuyé
sur la croyance en Dieu. On s'est plu à considérer, malgré
ses réserves sur cette appellation, M. Gabriel Marcel
comme représentant de l'existentialisme chrétien (cf.,
par divers, Existentialiste chrétien : Gabriel Marcel,
1949). On connaît l'oeuvre abondante de ce philosophe :
Journal métaphysique, 1927; Être et avoir, 1935; Du refus
à l'invocation, 1940; Homo viator, prolégomènes ù une
métaphysique de l'espérance, 1945 ; l'ositions et approches
du mystère ontologique, 1949, Lu mystère de l'être, 1951-
1953, etc.

Chrétien russe orthodoxe, mais français d'adoption,
Nicolas EerdiaeIT a ici sa place : Cinif méditations sur
l'existence:, 1936; Esprit et réalité, 1938; De ;a destination
île l'homme, li»;i5; De l'esdfwaye et de la liberté de l'homme,
1939; a" éd., 1946; La dialectique existentielle du divin et
île l'humain, 1.142; Clirislianisme et réalité sociale, 1934.
Métaphysicien soucieux des engagements concrets de
l'homme, il est existentialiste; mais son souci dé trouver
en sa métaphysique des bases pour l'appréciation de la
civilisation, la défense de la liberté humaine et la solu-
tion des problèmes sociaux lui vaudrait plutôt l'ap-
pellation de personnaliste.

5° C'est, en effet, aux confins de la métaphysique et de
la morale sociale que se situent les différents penseurs
d'orientation voisine à propos desquels on parle de
personnalisme. Tout en soulignant comme les existentia-
listes que l'homme est bien une conscience en situation,
les personnalistes reconnaissent à celle-ci une valeur et un
statut métaphysiques auxquels sa référence ;i Dieu n'est
pas étrangère. Ils dél'endent les droits des personnes hu-
maines en face d'un collectivisme menaçant, sans tomber
dans un individualisme qu'ils rejettent vigoureusement.
1-'appellation de " philosophie personnaliste » est plus
significative qu'on ne l'a souligné. On y trouve le point
d'aboutissement d'un certain idéalisme Irançais qui
s'est plu il opposer la conscience ou la personne et sa
liberté au déterminisme de la nature physique. Un
l'adoptant, on a contribué à un approfondissement méta-
physique et réaliste de ce qui n'était d'abord, dans la
ligne kantienne, qu'une doctrine morale de la personne.
Ainsi était plus fortement souligné le caractrèe analo-
gique de l'être de la personne humaine et de l'être du
monde physique pour lequel on a tendance ù réserver
le nom de nature (cf. M. NédonceIIc, La personne hu-
maine et ta nature, 1943). Par là s'est peut-être opérée
une nouvelle fécondation de la pensée philosophique
par le christianisme qui lui a apporté cette notion de lu
personne humaine.

M. Nédoncclle H apporté à ce mouvement de pensée
des bases phénoménologiques et métaphysiques (cf.
La réciprocité des consciences, 1942; Vers une philosophie
de l'amour, 194G; De la l'idf.llté, 1953). — Kmmanuel
Mounicr l'a inséré dans la réflexion engagée de notre
temps, dans ses problèmes sociaux et ses interrogations sur
l'avenir de notre civilisation. II l'a l'ait tout d'abord par
son œuvre (L'ai/roulement chrétien, Neuchâtel, 1945;
Qu'est-ce que le persoanalisme? 1-ilberté sous condition,
1946; liévolution pursaiinaliste et communautaire, 1934;
Le personnalisme, 1950; Feu la chrétienté, 1950; Les certi-
tudes dill'iciles; L'espoir des désespérés, 1953; Manifeste
au service du persunnulisme, 1936), mais aussi par le
rayonnt'ment de la revue Esprit qu'après avoir l'ondée
il dirigea jusqu'à sa mort. — On peut rattacher à ce
mouvement J. Lacroix (Personne et amour, Lyon, s. d.;
Vocation personnelle et tradition nationale, Paris, 1942;
Le sens du dialogue, Paris, 1955; Force f î t . faiblesse de
la famille, Paris, 1948). — Que le personnalisme soit un
mouvement d'inspiration chrétienne, on en peut trouver
la preuve dans ce fait qu'à eu lé d'auteurs catholiques
s'y rencontrent des orthodoxes (Berdiaerf) et des pro-
testants, Paul Ricwur { K f s r k Jaspers et la philosophie
de l'existence, 1947; Gabriel Marcel et Karl Jaspers,
1948; Philosnphie de la volonté, 1949), H. Mchl. Mais il
faut aussi compter dans le mouvement personnaliste
les thomistes eux-mêmes, parce que le thomisme a une
doctrine métaphysique de la personnalité de l'esprit,
parce qu'il apporte, systématisées, les vues du christia-
nisme sur la destinée humaine, parce que les thomistes
contemporains ont eu à cœur d'opérer cette jonction de
la métaphysique et des problèmes moraux et politiques
qui caractérisent le mouvement personnaliste (cf.
MM. Muritain et Gilson).

Ce n'est pas céder il l'actualité que de parler d'un
existentialisme thomiste : il s'agit d'une tendance dont
le protagoniste serait M. Gilson. On peut la caractériser
par : une redécouverte de l'importance de l'existence
dans le thomisme; une mise en garde contre une conta-
mination inconsciente du thomisme par l'ontologie essen-
tialistc de WollI (et peut-être de Jean de Saint-Thomas,
voire de Duns Scot) ; une remise en valeur du primat du
jugement sur le concept pour atteindre l'être (et. É. Gil-
son, L'être el l'essence, Paris, 1948).

Par là sont soulignées non seulement l'actualité, niais
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la richesse et l'étonnante originalité de S. Thomas. Car
c'est un existentialisme qui assume la participation
(cr. Geigcr), qui n'est plus désormais considérée dans
une perspective essentialistc platonicienne, qui donne
à l'action et à l'actualité toul leur sens existentiel (cr.
J. de Finance, Être rt agir, Paris, 1945). A ces vues, il
peut même intégrer celles qu'impose le problème de la
réciprocité des consciences (G. Marcel, L. Lavellc,
M. Nédoncelle, M. Chastaing, J. Dcllsalle) (voir M. l)u-
quesne. Existence et personne, dans f t . fie. l'bil., juill.
et oct. 1952).

6° L'existentialisme, le pcrsonnalisine chrétien font
face au matérialisme marxiste. Les chrétiens ont d'abord
rencontré le marxisme sur le plan de la politique et des
engagements syndicaux oii il apparaît révolutionnaire
et antireligieux. De ce fait, il existe toute une littérature
de défense du christianisme ou d'attaque riu marxisme
qui demeure sur le plan de la polémique. — Mais l'orien-
tation idéologique prise |);u' ce mouvement négateur
devait amener les penseurs chrétiens ii porter lu critiqiif
du marxisme stir le pinn philosophique (ninsi I'. Bigo,
S. J., Marxisme f t humanisme, Paris, 11153). D'autres
auteurs ont fait porte'' leur critique sur le mat.érialismr
qui est A la base du marxisme (ainsi A. Hl.f.heverry,
A. Marc, B. Romcycr, G. Jarlot, dans l.a philosophie ilii
communisme, 1939). R. Vancouri centre la sienne sur
les contradictions du relativisme affirmé par le marxisme
dans le domaine de la connaissance (Marxisme el pensée
chrétienne, 1948). Uans Brèves re.f levions sur l'athéisme
marxiste (1953), M. Uuqucsnc al laque directement
l'athéisme de Marx; ainsi que N. Derdiaefi', dans Les
sources et le. sens du communisme russe (1943), et /'ro-
bleme du communisme (1932). Bcrdiaefï souligne, dans le
marxisme, un messianisme faussé par le nihilisme et
l'athéisme. — Les intellectuels communistes français
ont insisté surtout sur la dialectique marxiste (cf. Le-
tebvre, Garaudy). Aussi des auteurs chrétiens les ont
suivis sur ce terrain, soulignant l'opposition au marxisme
matérialiste, athée et collectiviste, de la triple transcen-
dance chrétienne de l'esprit par rapport à la matière, de
Dieu par rapport au monde, de la personne par rapport
à la collectivité; ainsi H.-C. Desroches (Signification
du marxisme, 1949), tout en rêvant cependant d'une
rencontre possible dans la mesure oili la dialectique
marxiste s'ouvrirait a un dépassement vers une trans-
cendance elle-même incarnée. • Au contraire G. Fes-
sard, S. .1. (dans France, prend.', garde de perdre ta liberté,
1946), met en garde contre les prestiges du communisme
et estime qu'il faut lui opposer une autre dialectique.
• " Aux contins de la philosophie et de l'actualité
Ignace Lepp, marxiste converti, a publié : De lu dialec-
tique idéaliste de Hegel il la dialectique révolutionnaire
de Marx, 1931; l,e marxisme, philosophie ambique et
e/ficace, 1949.

II. PF.HSPBCTIVH CONUmiTK SUB T.ES PItOULKMES
FONDAMENTAUX. — L'analyse des philosophies qui
s'affirment de 1920 à 1950 a montré que la métaphysique
a petit a petit abandonné le domaine technique de l'on-
tologie et de la critériologie pour prendre une position
plus concrète sur des problèmes fondamentaux ; Uieu,
l'homme.

/. PIWBLÈME DE DIEU. — Un idéalisme chrétien,
comme celui de Lachelier et de Boutroux, n'allait pas
jusqu'à proposer, sur le plan philosophique, le problème
d'un Dieu personnel et de notre relation à lui. 'l'ouï en
restant fidèle au kantisme, M. Lachièze-Rcy a fait en
ce sens un pas en avant (Le moi, le monde cl Dieu, 1950).
Mais, dans l'ensemble, l'idéalisme rationaliste répugnait
a rencontrer un Dieu personnel sur le chemin de la raison.
Ceux des idéalistes qui réintroduisirent ce problème sur le
plan philosophique gardèrent au fond cette réserve.
lîd. Le Roy, H. Bergson (Les deux sources de la morale
et de la religion) ouvrent la philosophie sur le domaine
religieux, plutôt qu'ils n'accueillent sur le plan de la
raison le problème de Dieu; ils n'ont pas de théodieée..
De la les réserves de l'Église à leur égard. Ces auteurs
cherchent a désolidariser la dialectique qui remonte
jusqu'à Dieu des techniques rigoureuses d'un rationa-
lisme scienlilique, plutôt qu'à nier la valeur de connais-
sance et le caractère assuré de cette dialectique. Leur
expression les a parfois trahis. Le problème était de
rejoindre raison et Dieu-personne, alors qu'on rejetait
la présentation rationnelle des preuves classiques de

l'existence de Dieu. — Les deux voies les plus originales
ont été sans doute celle de Maurice Blondel et celle de
Gabriel Marcel. La première consiste à maintenir le
problème de Dieu sur le plan religieux, voire surnaturel,
mais A découvrir par l'analyse philosophique une aspi-
ration de l'homme au surnaturel, au religieux, ù garder
à la raison son « autonomie essentielle », tout en recon-
naissant en elle une « connexion indéclinable » avec la
religion (cf. Tables, 452). La réflexion de G. Marcel
demeure, elle, sur le. terrain purement philosophique et
y situe sa recherche du « Toi « divin, du « Toi » absolu.
Mais cette réflexion, menée sur le plan de la vie intérieure
et des relations interpersonnelles, il la désolidarise de
la pensée purement rationnelle attachée au « problé-
matique « et au « vériliabic », au plan de l'objectif et des
choses. On est ici loin du modernisme se réfugiant dans
l'Indécision d'une vague aspiration à un divin imper-
sonnel.

L'Idéalisme rationaliste devait enregistrer avec
élonncment et sf.'iiidale cette réapparition du Dieu-
pcrsonnr dans l'enseignement philosophique. De 1A le
célèbre di'bal sur l 'athéisme à la Société française de
philosophie (192H), oii M. Briinsclivirg surtout marqua
le coup (Vraie et [misse coniiersion, dans rie», de morale
rt de métaphysique, 10.10-1932; La raison et la religion,
1939). Une tendance plus récente (Pradines, Caillois,
Gusdorf) serait de revaloriser, à côté de la pensée ra-
tionnelle, la pensée mythique, ce qui n'est pas sans
danger.

Parallèlement à ces courants et parfois en réaction
contre eux, les thomistes ont maintenu les voies clas-
siques de la découverte de Dieu par la raison (cf. R. Gar-
rjgou-Lagrange, Dieu, son existence cl sa nature, 11e éd.,
1950; résumé dans Les perfections divines. 1936; J. Ma-
ritilin, .Raison et raisons, 1947; R. Arnou, S. J., T/ico-
logta nuhiralis, Rome, 1947). D. Sertillangcs, 0. p., en
a renouvelé la présentation (Ifieu ou rien, Paris, 1933;
Catéchisme îles incroyants, 1930). D'autres ont fait appel
également aux arguments tirés de la vie morale (cf. Ma-
ri tain, Approches de Dieu, 1953); aux arguments tirés du
témoignage des mystiques et des observations de la
sociologie religieuse (cf. G. Rabcait, Dieu, son existence
ri sa providence, 1933). De toutes façons, en se référant
a la mentalité contemporaine (Do Lnbac, De la connais-
.inncc de Dieu, 1941; R. Joli vêt. Études sur le problème
de Dieu dans la philosophie contemporaine, 1932; E. Ri-
deau, Paganisme et christianisme, 1953).

I I . L'HOMME — La réflexion sur l'homme n'est plus
actuellement analyse de sa nature et de soi' essence, ou
réiïexion de la conscience sur elle-même, mais étude de
l'homme vivant, dans ses engagements concrets, l'homme
qui naît, soiilTre et meurt, l'homme engagé dans l'évo-
lution, dans l'histoire, dans la conquête du monde et
qui, dans dilTérentcs sciences, cherche des éclaircisse-
ments sur sa condition. Ainsi la philosophie de l'homme
est devenue une étude de la condi tiun humaine, nndiro-
pologie. lille est devenue aussi une exaltation de l'homme,
un humanisme (cf. Oe Lubac, Le drame de l'humanisme
athée, 194'!; .1. Mouroux, Le sens chrétien de l'homme,
1945).

Une philosophie insérée dans l'actualité incite les pen-
seurs chrétiens à poursuivre leurs réflexions dans le
cadre de rencontres, revues, semaines, publications et
collections. Telles, avant 194,0, les publications du Roseau
d'or, des Iles, la collection Présences dirigée par Danicl-
Rops. Il faut avant tout signaler les importantes Se-
maines des intellectuels catholiques tenues depuis 194S
et dont les comptes rendus ont été régulièrement publiés
(Les intellectuels devant la chariU du Christ, 1948; Foi
en Jésus-Christ et monde d'aujourd'hui, 19't9; L'huma-
nisme et la grâce, 1950; Espoir humain et espérance chré-
tienne, 1951; L'fîglise et la liberté, 1952; Monde moderne
et sens de Dieu, 1953; Qu'est-ce-ilue l'homme?, 1954;
L'Église et les civilisations, 1955; Monde moderne et sens
du péché, 1956; Qu'est-ce que la vie '!, 1957). Le Centre (les
intellectuels catholiques public en outre des cahiers
périodiques. Recherches et débats.

Cette métaphysique de l'homme engagé se retrouve
dans la vie littéraire devenue très pénétrée d'idées philo-
sophiques chez bien des romanciers catholiques, au
théâtre de Paul Claudel, dans l'essai philosophique
d'inspiration thomiste qu'est son Art poétique, chez des
critiques comme Charles du Bos.
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L'humanlijme contemporain fait bonne place a la civi-

lisation du travail et de la technique. Certains auteurs
considèrent ce fait comme un dangereux envahissement
contre lequel il importe de sauvegarder les valeurs spi-
rituelles et religieuses (ainsi <J. Marcel, Les hommes contre
l'humain, 1951; Gustave Thibon), D'autres exaltent
le sens chrétien possible dans ce propres d'une civili-
sation du travail (cf. M.-U. Chenu, Théologie du travail).
D'autres, en tout cas, l'étudicnt (cf. N. Herdiacll, L'homme
cl lu machine, 1933; dans Recherchas et débats, janv. 1956 ;
Cimîisation du travail'! Civilisation du Iulsirî; la biblio-
graphie de ce cahier fai t voir une littérature déjà abon-
dante).

L'humanisme contemporain a également exalté le
le sens de l'/iisfoirc. Certains ont r.rii par là s'opposer à
un humanisme chrétien de la transcendance ou A un
rationalisme abstrait. Mais les chrétiens purent facile-
ment souligner les origines judéo-chrétiennes de la
rcconnais.'i.iiicc du sftis île l'histoire cl Jnaintenir cetir
perspective historique d;ms ses indispensables réfé-
rences lani à la rellexion intemporelle qu'à l'actuelle
transcendance. (a ins i N, RcrdiacIT, orthodoxe, Le sens ilr
l'hislilire, IfriS: 0. C.iilmann, protestant, Clirist ri. le
temps, Genève-Paris, 1947; Rurgelin, protestant,
L'homme f ' t If temps, 1945; ,1. Oaniclou, S. 'I., lassai sur
le nii/sit're de l'histoire, l'aris, 1953).

l'SVCHOLOdIE

L'énorme développement de la psychologie contem-
poraine ne concerne pas directement ce que les scolas-
tiques reliennent sous le nom de psychologie rationnelle
et que les modernes considèrent comme relevant de la
métaphysique : immortalité de. l'âme, rapports de l'âme
et du corps, etc. Dans ce domaine, les travaux n'ont pas
été très abondants, les questions demeurant traitées
classiquement dans les manuels. Citons : sur le problème
de l'immortalité, .1. Maritain, Raison rt raisons, Paris,
1947; Sort de l'homme, 1943; sur les rapports (le l'âme et
du corps, lîescoqs, Essai critique sur l'iiylémorphisme,
1924; et, sur lin plan moins philosophique, Uiot, L'âme
et Ir. corps, 1938; sur la personne, 0. Lemarié, lassai sur
la personne, 1936; M. Zundcl, Recherche de la personne,
19.18; Autour de la p e r s f i r i f î s humaine (P. Descoqs,
A. Stocker, .1. (le la Vaissière, R. Jolivel, P. Virton),
1938.

La psychologie de la connaissance, en connexion avec
la critériologie, a été davantage étudiée. Outre les ou-
vrages déjà signalés, il faut citer : Yves Simon, Intro-
duction (i l'wiluluiJic du connaître, 1934; P. <;arin. La
théorie de l'idée suivant ï'ec.ote thomiste, 1932 (avec la
thèse complémentaire : Tlu'scs cartésiennes et thèses
thomistes); G. Rabeau, A'pecies, Verbam, 19MS; ,). Du-
rante], Le retour à Dieu par ï''intelligence et la volonté.
dans lu philosophie de S. Thomas, 194K; K. Verneaux,
EsQuisse d'une théorie de ta connaissance, 1954,

Le problème de la connaissance de l'âme par elle-
même, soulevé par le P. A. Gardeil, 0, P., dans divers
articles, a été abordé directement par cet auteur (La
structure de l'âme et l'expé-rierw mystique, 1927), et par
Bl. Romeyer (Connaissance de l'esprit humain, 1923). La
question souleva quelques controverses auxquelles
prirent part les PP. Maréchal, Rolanrt-tîosselin, Wébcrt.
Lu tendance va à prendre en considération plus qu'autre-
fois le caractère expérimental (le la connaissance de
l'âme par elle-même et la portée de cette expérience
pour une connaissance scientilique de l'âme.

Sur les habitas : dom Placide de Roton, Les habitua,
leur caructi'ri' spirituel, 1933; R. Rernard, 0. P., Lu niiita-
pllysiaue de l'habitude, dans Lu w.rlii, 1933 (La Somme
IheoI,, Éd. de la Revue des jeunes).

Sur le caractère ; G. Thibon, La science du caractère,
1934; E. Pcilluube, Caractère et personnalité, 1935;
K. Mounier, Traité du caractère, 1940. Voir aussi le
Traite île curuclerifilfigie de Le Senne (cf. supra).

L PSYCHOLOGIE DITE E'SJ'ÊlilMKN'1'ALE. — Elle
s'est développée en de imiltiples directions du fait de la
multiplication des méthodes d'investigation, de la spécia-
lisation des champs d'analyse et des dilTérenles orien-
tations de la systématisation. La pensée chrétienne ne
devait évidemment pas s'intéresser à tous ces domaines,
ni de même façon a certains d'entre eux (cf. Psycho-
logie moderne et reflexion clirétienne, dans Recherches et
débals, cahier 3, 1953).

Sur le plan proprement expérimental de la psycho-
physiologie, de la psychologie de laboratoire, dos tests,
de la psychologie pathologique, etc., expérimentateurs
et philosophes estimaient qu'il y avait pleine autonomie
réciproque du plan phénoménal et du plan de l'analyse
philosophique et ontologique. Pourtant, déjà dans ses
Éléments (le. psycholoyie expérimentale (6" éd., 1926), le
P. de la Vaissière, S. J., note cette exigence d'une théorie
psychologique au sein de la psychologie expérimentale,
et il esquisse quelques rapprochements entre les résultats
de l'observation et certaines positions philosophiques.
M. Dwelshauvers, directeur du laboratoire de psycho-
logie de l'Institut catholique de Paris, montre comment
différentes analyses de la psychologie expérimentale
s'intègrent dans des vues aristotélico-thomistes (ses
ouvrages : Les mécanismes subconscients, Paris, 1925;
L'inconscient; L'étude île la pen-iée, 1935; L'exercice de
lu imionté, 193ft; rniité de psyeholoyii; 2« éd., 1934).

l'ourlant, d'iins l'eiiseinble, certains riipprocheinciit»
qu'on aurai t pu allendro n'ont guère été fîuts. On n'a
pas Icn lé de comparaison entre les différents niveaux du
psychisme tels que les décrivent certains auteurs mo-
dernes (par ex. Pradincs : plan perceptif, plan associatif,
plan de l'esprit) i-'l. la hiérarchie thomiste du sensus
commiinis, de la coffitative et de la ratio; entre la dicho-
tomie alTectivc du besoin et de la défense (Pradines) ou
de la sympathie et de la défense (de Gréer) et la dicho-
tomie all'eclive de Vappetitus concupiscihilis et de l'nnpe-
(i(us irnscibilis dans la psychologie thomiste. Dans
l'ensemble, il y a donc eu peu d'échanges entre la
psychologie scolastique et les observations accumulées
par la psychologie expérimentale.

Peu d'échanges aussi avec les systématisations nou-
velles; avec celle du behaviorisme ou de la réflexologie,
cela se conçoit; avec les systèmes de psychologie des
tendances ou de la conduite; avec la psychologie de la
« forme » ou la phénoménologie, cela se comprend
moins. On dirait que le divorce perpél.ré entre la psycho-
logie scolastique thomiste et la psychologie expérimen-
tale aux temps de l'associationisme et du sensualisme
s'est maintenu, alors que la psychologie moderne est
revenue à des notions classiques en régime thomiste :
notions de tendance, d'intentionalité, de forme, etc.

La systématisation psychologique qui a le plus suscité
d'intérêt est, en définitive, la psychanalyse, à cause de ses
incidences pratiques. On sait les réserves formulées et les
apaisements donnés par le Saint-Père sur cette question.
Dans sa thèse La méthode psychanalytique et la doctrine
frniclieime (Pnris, Ifl.'M)), M. Roland Daltiiel! s'applique
n désolidariser la thérapeutique psychanalytique (les
positions théoriques de Preud, de ses conceptions maté-
rialistes et de son pansexualisme. (Mêmes réserves chez
.T. de la Vaissière, La théorie pKyc.hiiîïalytiquc de Fretîd,
1930.)

Un certain nombre de psychanalystes ou (le psy-
chiatres français favorables à la psychanalyse sont des
chrétiens qui ne font pas mystère de leur foi et. entendent
mettrt; en accord leur philosophie chrétienne avec les
principes et les conclusions de leur thérapeutique
(docteurs l'archemincy, F,y, Rerge, Paschc, Nodct, etc.).
Certains (Mme Maryse Choisy, Qu'est-ce que In psycha-
nalyse f , 1950; Le chrétien ilepunt ta psychanalyse, 1955 et
la revue Psurhe qu'elle a fondée) trouvent dans la psy-
chanalyse de Jung, qui reconnaît un rôle important au
sentiment religieux pour l'équilibre psychique, une psy-
chanalyse plus en accord avec le christianisme. Et ce-
pendant il y a lieu pour un chrétien de faire de fortes
réserves sur les conceptions jungiennes de la religion
(cf. Beirnaert, dans Études, 1956-57).

Psychanalyste français exerçant en Suisse, M. Ch. Bau-
douin, titièle à la thérapeutique et aux schémas freu-
diens, a su allier à ses vues psychanalytiques des con-
ceptions philosophiques authentiquement chrétiennes
(cf. L'urne enfantine et la psychanalyse, Neuchâlel, 2" éd.,
1950; Découverte île la personne, 1940; De l'instinct à
l'esprit, coll.. Études carmélitaines, 1950; Introduction à
l'analyse des rein's, 1949; L'd;ne et l'action, Genève, 1950).
Sur les problèmes de psychanalyse, la mise au point chré-
tienne la plus récente est Réflexions sur la psychaitaltise
(J. Lhermitte, J. Boutonicr, M. Nédoncelle et Vérine),
et les articles du P. Beirnaert, S. .1.

Spécialisée en ses orientations, la psychologie moderne
l'est aussi en ses champs d'études ; psychologie des
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anormaux, psychologie de l'entant, psychologie sociale,
industrielle, religieuse, etc. La pensée chrétienne s'est
naturellement intéressée d'une part à la psychologie
de l'enfant, pour ses incidences en pédagogie, d'autre
part à la psychologie religieuse. Le domaine de la psy-
chologie de l'enfant, envisagée (lu point de vue chrétien,
est trop vaste pour qu'on puisse ici même simplement
effleurer la question de la participation française en ce
domaine.

I I . PSTOHOLOOIE SELiaiEVSB. — La France cstmoins
portée que les pays à confessions religieuses multiples
vers l'étude de la variété des expériences religieuses.
Son orientation de pensée va toujours plus ou moins à
poser le problème de la validité de la pensée religieuse,
de l'authenticité de l'expérience des mystiques. Depuis
1920 les auteurs, même non croyants, qui ont étudié la
conscience religieuse, n'ont plus tendu, saut quelque
exception, a considérer cette conscience comme une
forme inférieure d'affectivité que la raison élimine, ou
comme une vague conscience du d iv in valable, mais bien
inférieure à la conscience divine lumineuse qu'est la
raison elle-même. Hergson a grandement- contribué ;'i
dégager des formes superstitieuses avec quoi on la con-
fondait la conscience religieuse authentique, au sommet
d'une intuition supérieure a la raison (cf. Les deux
sources île la morale et île lu religion, voir D. T. C., xm,
2204-85).

L'attitude de pensée de M. .1, Baruzi (dans ses belles
études .S', Jean de la Croix et le problème de l'expérience
mystique, 1931 ; Créiitidn religieuse et pensée contempla-
tive, 1951) est significative. Si, en définitive, il ne croit
pas à la réussite de l'effort spirituel d'un S." Jean de la
Croix pour atteindre une expérience de l'absolu, 11 y
voit pourtant un effort authentique de l'esprit, une forme
en soi légitime de dialectique, bien que s'éloignant des
cadres rationnels. — Même ouverture chey. des. psycho-
logues comme M. Henri Delacroix (Essai sur le mysti-
cisme spéculati/ en Allemagne au ZIV s; 1899 ; Les grands
mystiques chrétiens, études d'hist. et de psychologie du
mysticisme, 1908; La religion et la f o i , 1922) ou M. M. Pra-
dines (Esprit de la religion, paru en 1933). Ces auteurs
considèrent la conscience religieuse — ils diront même
lu pensée religieuse - comme authentique, comme une
orientation de l'esprit complémentaire d'un rationalisme
trop étroit. Pradines voit même dans l;i conscience
religieuse primitive une première manifestation du surgis-
sement de la raison, qui prend ensuite deux orientations,
l'une scientitique et morale, l'autre mystique et reli-
gieuse. Ces auteurs méconnaissent la. compénétrallou
de la raison et de la conscience religieuse; et le dogme
chrétien ne leur apparaît que comme une rationalisation
après coup de la conscience religieuse; ils n'y volent pas
une adhésion aux enseignements de la révélation, à
laquelle eux-mêmes ne croient pas.

Adhésion à la révélation, rationalité de la conscience
religieuse, expérience des réalités surnaturelles, telles
apparaissent les caractéristiques du mysticisme chrétien
que doivent détendre les auteurs catholiques. Tandis que
les incroyants ont tendance à ne voir que les ressem-
blances dans les manil'estationa d'expérience religieuse
au sein des différentes religions et sagesses philoso-
phiques, les croyants soulignent les aspects spécifiques
de la mystique chrétienne. Bergson lui-même a été
amené à le faire. Tout particulièrement, ils mettent en
valeur à quel point la croyance en un Dieu personnel
distingue nettement sur le plan psychologique lui-même
les extases du juit, du musulman, du chrétien, et
l'extase du bouddhiste ou du yogin. La psychologie reli-
gieuse et l'étude de la mystique ont dû ainsi s'orienter
vers les études comparatives (cf. M. de Montmorand,
Psychologie des mystiiïues cathoiîques ortkfidnxes, 1920).

Toutefois la comparaison avec certains mystiques
musulmans qui semblent être parvenus au sommet de
l'extase pose un problème. On admet en général qu'il
puisse y avoir une mystique naturelle, sorte d'expérience
du divin au sommet de la conscience de soi, aux pro-
fondeurs de la connaissance de l'âme par elle-même. Mais
la mystique surnaturelle est une autre expérience de
Dieu, expérience qui n'est possible que par et dans la
vie de la grâce. Est-ce une possession objective de Dieu,
accordée par grâce à l'âme, achèvement du mouvement
profond de l'âme vers le surnaturel? (Ainsi .1. Maréchal
dans Éludes sur la psycholoyie des mystiques, t. l, 1924;

n, 1937 ; et les auteurs du Cahier de la Nouvelle .lournée
n. 3, Qu'esl-ee aue la mystiquef) Est-ce un alllcurcment ft
la conscience de la vie de la grâce normalement incons-
ciente'/ (ainsi A. Gardell, La structure de l'âme et l'expé-
rience mystique, 1927; .1. Maritain, Les degre.s du savoir,
1934). — Sur les mystiques musulmans : Louis Massi-
gnon, Kiliî» al-TawiMn d'Al-Hallâj, 191:i; La passion
d'AI-Haltdj, martyr mystique de l'Islam, 1922; l.e J)iuidn
d'Al-Hallâj, essai lie reconstitution, 1931; Essai .uir les
uriflines du lexique technique, de la mystique musulmane,
1922; H. Lammcns, Al-Hallâj, un mystique musulman
du I I I " s. de l'Iif.iJire, dans Recherches, 1914; L. tiardet,
Recherches de l'absolu selon les mystiques chrétienne,
musulmane et indienw, Le Caire, 1951; Expériences
mystiques en terres mm chrétiennes, Paris, 1953. Voir aussi
J. Herbert, Spiritualité hindoue, 1947; R. Urunel, Le
monachisme errant dans l'Islam. Heddi el les Sidi Hed-
diiiiia, 1955.

La psychologie religieuse s'est aussi inquiétée de dis-
tinguer les tonnes authentiques du mysticisme de ses
contrefaçons, dont la pathologie mentale connaît d'assez
nombreux cas. Dans les importants volumes « De l'an-
Si.iisse a l'extase 11 le dw.teur Pierre .lanel étudie le cas
d'une pseudo-mystique, la célèbre Madeleine, et croit
trouver là l'explication des phénomènes extraordinaires
relatés dans In vie de Ste Thérèse d'Avila (voir la bibl.
de l'art., D. T. C., xv, 572-73). Une mise au point est
pâme dans les Éludes carmélitaines (ocl. 1931) pur le
docteur A. Le Grand, le P. Bruno de Jésus-Marie, et
A. Gardeil, 0. P.

Les Études carmélitaines, fondées et dirigées par le
P. Bruno de Jésus-Marie, 0. C. D., abordent ces problèmes,
grâce à la collaboration de théologiens et de psychiatres
(Douleur et stigmatisation, 1936; Illuminations et séclif-
resses, 1937; Trouble et lumière et Technique el contem-
plation, 194S; nireclion spirituelle et psychologie et Mys-
tique el continence, 1950, etc,; voir aussi, du professeur
Lhermittc, Mystiques et /aux mystiques, 19S2; du docteur
Giscard, Mystique ou hystérie, l»h2; et de R. de Sinéty,
S. J., Psychopathologie et direction, 1934).

Les revues de spiritualité (Ascétique et mystique. Vie
spirituelle et son Supplément), les grandes revues philo-
sophiques et théologiques publient de plus en plus des
articles et des chroniques de psychologie religieuse.

SOCIOLOGIE
Une psychologie concrète ne sépare pas l'homme de

son milieu ; ainsi le penseur chrétien doit s'intéresser A
la sociologie. C'est aveu un certain retard qu'en France
on a élargi le concept d'abord normatir de sociologie pour
envisager une sociologie scientifique de pure obser-
vation. Un raison de ses tendances au point de vue
inoral, religieux, familial, l'école sociologique de Durk-
hcim (ci. D. T. (:., XTII, 2206 sq.) a vu ses thèses dis-
cutées et critiquées (cf. H. Dchove, Mélanges sociolo-
giques, Lille, 1931; P. Delos, A. Lemunyer, Troiiiird,
R. 'l'roude, Ulbrich, Comment juger la sociologie!, s. d.)
et a provoqué la publication d'œuvres (le, sociologie
d'inspiration chrétienne (H. du Passage, S. J., Notions
de sociologie, l'aris, 1932; Lcmonnycr, 0. P., J. Tonneau,
0. P., R. Troude, Précis de sociologie, Marseille, 1934;
0. Lemarié, Précis de sociologie, Paris, 1933; F. Cavallera,
Précis de la doctrine sociale de l'Église, 1931).

L'influence de Durkheim avait cantonné la sociologie
olUcielle surtout dans l'étude des primitifs; aussi la
sociologie religieuse ne se différenciait guère de l'ethno-
logie religieuse et de l'histoire des religions des primitifs.
Récemment, sous l'impulsion de M. Gabriel Le Bras,
puis llu chanoine F. Boulard, l'attention des chercheurs
s'est portée vers l'aspect sociologique de la vie religieuse
en France. M. Le ûras publia d'abord de nombreux
articles de méthndologie et d'enquêtes sur la pratique
religieuse en France, spécialement dans la Rev. de l'hist.
de l'Église de France, dans Lumen ttitae et dans les Cahiers
interrïulivnaw de sociologie (liste complète de ces tra-
vaux et publication de plusieurs d'entre eux dans
Éludes de sociologie religieuse, 2 vol., Paris, 1955; cf.
Introduction à l'hisi, de la pratique religieuse en France,
l, 1942; il, 1945). F. Boulard a publié de nombreux
articles, spécialement dans Cahiers du clergé rural (et.
Problèmes missionnaires de la France rurale, 1945; Essor
ou déclin du clergé français?, 1950). Ces impulsions ont
provoqué des études détaillées sur la vie religieuse do
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régions déterminées (Simon Ligier, Recherches sur /a
pratique rt'Ufjieuse du Jura, Lons-le-Saulnier, s. d.; Yvan
Daniel, Aspects dr la pratique religieuse à Paris, Paris,
19S2; Mnio J. Perrot, Grenoble : essai de socioliigie reli-
gieuse, Grenoble, 195:i; Mgr 1- (ïros, La pratique rrli-
(/K'K.'ic dans le diocèse de Marseille, Paris, 1945; .1. Lab-
btins, Les 99 autre»,,. ou î ' É f J l i f i e aussi recense, Lyon,
19.'i4; R. P. Virlon, S. J,, Enquêtes tir socioloi/ie parois-
siale, Paris, 1953; II. Maisonncuve, 1-trcherclw.s sur ta
socïûZooic rf'tigieuse en Vendée, dans les Mélanges de se.
rel.. Lille, nov. 1954-mai 1955; l'.-ll. Chorilbart de
Lauwe, Lrt pratique reliaie.u.w dominicale, Paris, l1).^).
Ces enquêtes ont permis à G* Le liras et a F. Boulard
d'établir la carte religieuse fie la France rurale. De nom-
breuses monographies étudient, des champs plus limités
encore, paroisses, quartiers. Le modèle du genre est
M. Quoist, /.a »i;;f c/ l'homme, Paris, 1952. (Voir sur tons
ces sujets r. Mola, S. .1., Croissiincr. et limil-rs île. In
soeifïîopîe ri'tioieusf, dans N, I-i. Th., févr. 1955.)

Ces rechcrrhes bénéficient de centres d'études spécia-
lisés : Centre catholique de sociologie, organe de coor-
dination, Paris; section de sociologie religieuse du Centre
national de la rechfrche scicntilique, Paris; Af'Iion po-
pulaire (Vanves); Economie et humanisme (L'Arbresie,
Rhône). Leurs revues s'ouvrent ;i ces préoccupations.
Les Conférences internationales de sociologie religieuse,
fondées pur Louvain, ont maintenant leur secrétariat
aux Facultés callioliqucs de Lyon. Le Centre pastoral
des missions à l'intérieur appuie son action pastorale sur
îles études sociologiques préalables. On trouve également
de nombreuses études suclologiques religieuses dans
différentes revues adaptées au milieu auquel elles sont
destinées ; Cahiers lia clergé rurali Masses ouvrières^
Année canonique; Actualité religieuse dans le monde, etc.

Des préoccupations plus larges sollicitent ces re-
cherches : M. Le Dras il proposé une enquête internatio-
nale de sociologie religieuse* Mais au delà des enquêtes
sur la pratique et des statistiques, on s'oriente vers des
études de sociologie compréhensive, de psychosocio-
logie (cf. S. Ligier, 1,'adulte des milieux ouvriers, i. Essai
an psychologie sociale; n, lissai de psychologie pastorale,
Paris, 1951). Ainsi rejoindront-elles, après des stades
intermédiaires, les études de sociologie générale inté-
ressant la situation de la religion dans le monde mo-
derne (cf. J. Follict, L'uoi'rit'meni lie l'rciméthér, P;iris,
1950; et les différentes études île sociologie positive des
Semaines sociales).

La sociologie débouche donc, elle aussi, sur le pro-
blème général de l'homme et de sa destinée. Cette, orien-
tation convrèle est la marque de l'orien talion progres-
sive de la philosophie depuis 1920. En France, la pensée
philosophique chrétienne a peut-être été moins marquée
par certains courants qu'en d'un très pays; rnoins
marquée que l'Allemagne et la Belgique par la phénomé-
nologie; moins marquée que l'Amérique par ta socio-
logie concrète. Mais ce nu i la caractérise, sur le plan
proprement métaphysique, est la tidélité à un thomisme
dynamistc et une redécouverte interne de l'impor-
tance de l'actualité de l'existence dans la pensée rie
S. Thomas, comme l'a si fortement souligné ^. Gilson.

P. (ÎUILI,LIY.

I I I . Sciences sacrées. — 1. Écriture silinte. 11. Patrologie.
III. Théologie. IV. Droit canonique. V. Histoire de l'É-
glise. VI. Histoire des religions. VII. Spiritualité. V11I.
Liturgie. IX. Questions sociales. X. Pastorale et apostolat.

I. ÉCRITURE SAINTE

A partir de 1914, on peut distinguer deux périodes ;
la première, qui s'étend jusqu'en 1943, voit la levée pro-
gressive de l'hypothèque moderniste; l'encyclique PIWIJ-KÏ
afflanle Spiritu, qui inaugure la seconde période, stimule
les efforts et suscite maintes entreprises nouvelles. Elle
rrée le climat favorable à l'épanouissement du travail
persévérant accompli par les exégètes catholiques depuis
le début de ce siècle. En mettant l'accent sur la recherche
du sens littéral et des genres littéraires, elle a libéré
l'effort scientifique et fourni à l'effort pastoral de» fon-
dations solides en vue d'une saine exégèse spirituelle.

Entre les deux guerres mondiales, le P. Lagrange
(+ 1938) demeure le chef de file des cxégètes français.
Kn face d'une réaction parfois excessive contre l'hyper-
criticisme moderniste, il avait eu le mérite de sauve-
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garder les droits d'uns saine critique. Cette réaction
l'avait atteint lui-même, mais sans réussir à entraver
son activité. Celle-ci s'exerce surtout dans le domaine
néo-testamentaire. 11 a public dans la collection Études
bibliques (= Ê. H,} ; les commentaires des quatre évan-
giles (S. îlarr, a' éd., 1920; S. Luc, 1921; S. Matthieu,
1923; S. Jean, 1924, remplaçant Calmes, 1904), des
épîtrcs de S. Paul aux Humains (1916) et aux Galates
(191N). Citons aussi ; une Synoiise gn'eque, 192G; une syn-
thèse intitulée L'Êvanyilr de Jésus-Christ, 1926; Le ju-
daïsme avant Jf'sas-Christ, 1931, II entreprend ensuite une
Introduction ù l'élude du N. T., sous les titres suivants :
L'hisl. ancienne du canon du N. T., 1933; Critique tex-
tuelle : critique rationnelle, 1935; Critique historique : les
mystères; l'orphisme, 1937. Son exégèse est surtout phi-
lologique, littéraire et historique; presque insensible,
par contre, au symbolisme johannique. Mais la simple
énuniération de ses principales œuvres est impuissante
à traduire l'influence profonde exercée par leur auteur.
(Sur l'homme et l'œ.uvre, on consultera L.-H. Vincent,
Laarange, dans D. B. A'., V, a31- 37, et su bibliographie;
et surtout F.-M. Braun, L'ceuvre du l'. J.agrange, Fri-
bourg, 1943; ainsi que l'article qui lui sera consacré
infra dans les Tables).

Après lui, l'École biblique de Jérusalem continue a
jouer le même rôle et l'on doit mentionner la place
tenue par son actuel directeur, le P. de Vaux, notam-
ment dans les domaines de l'archéologie (fouilles de
Qumrân et de Tell el-Fûr'ali ; cf. in/ra, 1655), de l'histoire
(Les patriarches hébreux et les dée-ouvertes modernes, dans
7i. B., 1946-1949), et de l'exégèse (Lu Cenèse, dans la
Bible de Jérusalem [= J.l, Paris, 1951; Les livres des
Rois, J., 1949; Les livres de Samuel, J., 1953).

A côté du rayonnement de l'École biblique, il faut
signaler la succession ininterrompue d'exégètes de la
Compagnie de S.-Sulpice, qui jouissent d'une large
audience dans le clergé français. A la suite des Le Hir
(D. T. (;., xiv, 820), Vigoureux (i&id., 831), FiIIion
(ibid., 822), nous retiendrons les noms de : .L Touzard
(Moïse ri Josuc, dans 7). A. F. C., ni, 695-860; d'autres
études sont antérieures à l'époque ici étudiée); E. Lc-
vesque (Nos quatre evunuilrs, leur composition et leur po-
sition resiH'.cl.iur, Paris, 1917; réédité en 1921 avec un ap-
pendice sur Les procédés lill/.raires de. S. Matlliieu);
A. Urassar (Tabirs, 47S); .P. Bonnetain (Grâce, dans
/). 7i. .S'., ni, 701-1319); K. Podechard (I.'lice.lêsiaste,
Paris, 1912, É. H.: l.f psautier, Lyon, 1949, 1954). —
A. Kohert a peu publié, mais il a exercé une influence
décisive sur maint exégètc; il a mis en évidence ce qu'il
a appelé le style anthologiiii.i.r des écrits bibliques. Il sus-
cita Initii.ilion biblique, Paris, 1938 (.i8 éd., 1954), et di-
rigea le Supplément ilu Dict. de. la ï-Hhte, à la suite lie
I-. Pirot, veillant aver. un soin jaloux à ce que la tenue
scientifique de cet important ouvrage ne cessai de s'af-
firmer. On lui doit ; .Littéraires (Genres), dans D. H. S.,
v, 405-21 ; et dans Initiation tiihtiqiie, 3' éd., 2SO-356; Lo-
I J I I S dans l'A. T., dans I ) . B, S., v, 442-65; Le Cantique
des cantiques, ,]., Paris, 1951. — S. Exc. Mgr Weber,
H. Gazelles, A. Gelin, A. Feuillet, J. Trinquet, R. Tami-
sier appartiennent aussi à la Compagnie de S.-Sulpice.

Dans le domaine de la critique des textes, c'est le
N. T. qui a la faveur, toute relative d'ailleurs (outre
Lagrange, il faut citer : Vagtinay, Initiation à la crittyue
textuelle néu-testamentaire, Paris, 1934; ainsi que S. Lyon-
net, JLes origines de lu lirrsimi arménienne et le Diatessaron,
Ronie, 1955; M. E. Boismard, (critique textuelle f . l cita-
lions patristiqiies, dans ]{. B., 1950; Lectio hrevior, potior,
R. H., 1951 ; J. Duplacy, 0" en est la crititine lf.xl.ue.lle. du
N. T.?, dans liecherches, 1957-58). On n'enregistre pas
de publication de texte critique, à l'exception de la
Vulgate Iliéronymicnne. Doin Quentin en détermina les
règles d'édition et les Pères bénédictins de Clervuux
furent chai-aés de mener à bien cette entreprise dans
l'abha.ye de S.-Jérôme, fondée a cette occasion et au-
jourd'hui dirigée par dom Salmon.

PInsieiK s traductions de la Bible ont été proposées ces
derniers temps, l.n Sti' Bible (Lille), publiée sous le pa-
tronage "il cardinal Liénarl, a pour origine le tcxlc de
l'irot-Clanicr. De ces auteurs, citons La SU' liihie (Paris,
193B-1956), texte l a t i n , traduction ft commentaires. —
La Ste. Bible, publiée sous la direction de l'École biblique
de .Jérusalem, est accompagnée d'importantes Intro-
ductions et de nombreuses notes. -— J, Bonsirven et
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A. Tricot ont rajeuni La Ste BWe de Crampon (et. D. T.
C; xv, 2733). — Enfin, un groupe de prêtres de S.-Sul-
pice a publié une luxueuse édition illustrée de» textes
sacrés. — Des traductions du N. T. par D. Buzy (trad.
sur le texte grec, qu'on retrouve dans Jésus, Suite cliro-
nnlwJique des quatre évangiles, Paris, 1949; et dans J.I-.S
paraboles traduites et commentées, 1933) et par E. Oaty
(Le Nouveau Testament, 1949) ont également vu le jour.

Les commentaires de l'A. T. ne sont pas légion. Ce-
pendant le livre de la Genèse a été commenté par deux
fois depuis 1949.,}, Chaîne (Le livre de in Genèse, 1949) a
exposé le problème littéraire et historique en s'inspirant
de la théorie des documents. L'importante lettre du
1'. Vosté, secrétaire de la Commission biblique, à son
Ém. le cardinal Sllhard, relative à l'époque des sources
du Pentaleuquc et au genre littéraire des onze premiers
chapitres de la Genèse (16 janv. 1948), a précisé de quelle
liberté jouissait l'cxégèle catholique en ces matières. Le
l'ère H. de VilUx (La Genèse, cr. supra) ;i fait état des
traditions vivantes recueillies dans le Pcntateuque.
A. Clamer (La dienèse, 19ii3) se rallie à la même solution.
(Voir aussi J . Stcinmann, Les plus anciennes trmiillons
du Pentateuque, 1954; Ch. Haurct, Oriyincs de l'univers
vi île riiommc d'après la Bible ( Grn,, 1-111}, Luçon, 1950,
où sont étudiés les problèmes soulevés dans ces chapitres;
et. J. Kenié, Les origines de i'hinnanile d'après in H'ible :
Mythe ou histoire?, Lyon, 1950.)

Kn matière législative, II. Gazelles a public : Études
sur le Code de l'Alliance, Paris, 1940; Le Deulérarwme, J.,
1950; Le Léuitique, J,, 1951; et, en collaboration avec
A. Gelin et d'autres cxégètes, Moïse, l'homme de l'Al-
liance, Tournai, 1955. — Dans le domaine de l'histoire,
en plus des ouvrages déjà rappelés de R. de Vaux, si-
gnalons ; du même, en collaboration, Abraham, père des
croyants, Paris, 1952; F.-M. Abel, Les livres drs Mac-
cabées, 1949, É, B,; et, dans J., du même, Josaé; B. Cou-
royer, 0. P., l/K-Mile; A. Vincent, Le livre îles Juges, le
livre de Ruth; II. Gazelles, Nombres, Chroniques; A. Gelin,
Ksilras-Nrhémie. Signalons A. Lcfcvre, Nihé.mie et Esdras,
dans n. B. S., vi, 393-424; Le livre de Ruth de 1'. Joûon,
Rome, 1924; et, globalement, les livres historiques de
la Bible Pirot-Clamer. Cependant les cxcgètes actuels,
lippuyés sur une meilleure connaissance des genres litté-
raires édifiants on inidraschiques, sont défavorables a
l'historicité de Totiie (R. Pantrel, .)„ 1951); Judith
(A. Letèvre, dans 1). I l , f i , , iv, 1315-21; J. 'iteitimann,
l.vcliin; de Judith, Paris, 1953); .tudith-lîsllier (A. Ba-
rucq, J., 1952).

L'histoire d'Israël lut traitée par L. Desnoyers, Hist.
du peuple hébreu, 3 vol., Paris, 1922-19:10. Voir aussi
A. Vincent, Le judaïsme, 19;i2 ; 1-,. Cheminant, Le royaume
d'Israël, 1947; J . Gilitton, Le développement des idées
dans l'A. T., Aix-cn-Provence, 1947; A. Gelin, Les idées
maîtresses (le l'A. T., Paris, 1947; Raïssa Maritain, Hist.
d'Abraham ou les premiers âges de la conscience morale,
Paris-Bruges, 1947; J. Stcinmann, Jlnuîd, roi d'Israël,
Paris, 1948.

Les livres didactiques et poétiques n'ont fait l'objet
d'aucun grand travail d'ensemble (citons cependant
A.-M. Dubarle, Les sages il'Israël, 1948; Mgr J. Weber,
Le livre de Jub, l'licr.lésia.'ile, 1947). Le livre de Jab, de
P. Dhorme (1920, Ê. B.}, est un monument de science
philologique. J. Steinmann, Job (1954), est plus accessible
(cf. Larcher 0, P., Jub, J., 1950); A. Condamin a écrit
Les poèmes de la Bible (1933). Le livre des Psaumes est un
terrain toujours iréquenté : 1̂ . Paimier-H. Renard, dans
Bible Pirot-Clamer; T.. Uesnoycrs, Les Psaumes, triul.
rythmée d'après l'hébreu, 1935; .). Calés, Le livre des
Psaumes, 1936; K. Tournay, .1., 1950; L. Podcchard,
Le psautier, notes critiques, Lyon, 1949; Mgr ,). Weber,
Le psuulier du Bréoiaire romain, 19^2; .1. Steinmann, Les
Psaumes, Paris, 1951; Mgr Garrone, Psaumes et prières,
Toulouse, 1951; P. Guichou, Les Psaumes cimi'iieitlés
par la Hible, Paris, 1957-58. — Lr Cantique des cantiques
n'a pas davantage cessé de solliciter l'attention ; l', Pou-
gct et .1. Guitton, 2' éd., 1948, Ê. H.; D. Buzy, Bible Pirot
Clamer; éd. plus complète, 1950; A. Robert, cf. supra;
A. Feuillet, Le Cantique des cantiques, étude de théologie bi-
blique et réflexion sur une méthode d'exégèse, lO.'i'.l; Lucien-
Marie de Saint-Joseph, 0. C. 1)., Bruges-Paris, 1953; et,
dans «. IS; deux articles de A.-M. Dubarle, 1954, p. 67-
86; et de J.-P. Audet, 0. P., Canadien français, 1955, p.
197-221. Chaque auteur s'eftorce d'élucider le mystère

dans un sens dramatique ou purement allégorique; mais
aucune solution ne s'est imposée. — Citons également :
dans Pirot-Clamer : Livres sapientiaux, introduction
générale, et Proverbes, par H. Renard; Ecclésiaste, par
IÏ. Buzy; Sai/esse, par ,1. Weber; Ecclêsiasiillue, par
C. Spicq; dans J. : Eccirsiasie, par Pautrel, 1948 (n'ad-
met qu'un interlocuteur, l'auteur lui-même de l'Erclé-
siaste); fSuiJrssc, par Osty; Proverbes et Kcclé.siastiqur,
par dom Ducsberg et P. Auvray.

Le prophétisme a été souvent étudié : J. Chaine, In-
troduction à la lecture des prophètes, W,a, Ê. B.; dont on
peut trouver un heureux complément chez Evode Beau-
camp, Le prophétisme et l'élection d'Israël, 1956; D. Buzy,
Les symboles de l'A. T., 1923; !.. Uennefcld, Le messia-
nisme, 1929 (et MESSIANISME, dans D. T. C; x, 1404-
1568); Le Judaïsme biblique, 1925 (cf. D. T. C., VIII,
15S1-1H68); Les prophètes, dans Pirot-Clamer; Th.Chary,
0. F. M., Les prophètes et le cultr à, partir de. l'exil, Paris-
Tourii.ii, 1955; et le petit volume écrit en collaboration
(Ph. Béguerie, J. Lccicrcq et J. Stcinmann), Études sur
les prophètes d'Israël, 1954. — Prophètes en particulier ;
Uans Éludes carméliiaines (en collaboration), Élie le
prophète..., 1956; Sur ISIIÏB : ,1. Steinmann, Lr prophète
Isaïe, sa vie, son a'iliirr ri son temps, 1950; ri. Auvray et
Steinmann, Isuïe,,)., 1951 ; A. Feuillet, /snïe, dans l). H.
S., iv, 647-729 (Steinmann et Feuillet admettent la
distinction de plusieurs auteurs; sur les tentatives anté-
rieures en ce genre, Condamin, Tables, 767); G. Brillel,
Isaïe, coll. Témoins de Dieu. Sur Jérémic : A. Condamin,
Le livre de Jérémie, 1920, E. B.; A. Gelin, .lérémic, dans
D. B. S., iv, 857-59 (cf. Jérémie-Lammtalions-BarucIt, .1.,
1951); Jérémie, 1952, coll. Témoins de Dieu; Lamen-
tations, dans L>. B. S; V, 237-51 ; .1. Steinmann, Le pro-
phète Jérémie, 1952, coll. Lectio divina. L'unité du minis-
tère d'Ézéchiel est mise en doute par P. Auvray, Êzéchiel,
1947, coll. Témoins de Dieu; et par J. Steinmann, Le
prophète Êiéchiel et les débuts de l'exil, 1953, coll. Leciio
divina. J . Steimnann, Daniel, 1950, coll. Témoins de Dieu,
Signalons enlin : G. Brillef, P. 0,, Amos et Osée, 1944,
dans J.; E. Osty, Amos et Osée, 1952; A. George, S. M.,
Michce, Sophonie, Nahum, 1952 (cl. Ndfuun, dans D. B,
S., vi, 291-:i01); J. Trinquet, JJnhaguî, Aliil'ms, Joël,
195:i; A. Gelin, Aggée, Zachiirie, Malachie, 1948; A. Feuil-
let, Jouas, 1951 (cr. Jonns, dans D. B. S., iv, 1104-31);
P. dé Menasce, Daniel, 1954.

L'exégèse du N. T. n'a plus subi de remous semblables
A ceux qu'avait créés le modernisme. La collection
Verbum salutis a présenté Un commentaire complet
signé par des auteurs tels que A. Durand,,!. Iluby, A. V.l-
lensin, .J. Konsirven, A. Boudou (S. .).), F. Amiot (P. S.
S.). Inaugurée en 1924, cette collection a obtenu un bril-
lant succès; elle se dislingue par une soigneuse recherche
(lu sens littéral et la mise en valeur de la doctrine spiri-
tuelle. — Dans la Bible Pirot-Clamer, D. Buzy a com-
menté S, Matthieu, l'cpîtrc aux Galates et les épîtres
aux Tliessaloniciens: 1- l'irot, l'évangile de S. Marc;
L. Marchai, S. Luc; Fr.-M. Braun, 0. P., A'. Jeun; J. Re-
nié, les Actes des apôtres; A. Viard, l'cpître aux Romains;
C. Spicq, les épîtres aux Ciirinthiens; A. Médebicllc, les
épîtres aux Éphésiens, aux Philippicns, aux Colossiens,
aux Hébreux; G. Bardy, les Pastorales; S. Exc. Mgr Cha-
rue, les Êpttres catholiques; A. Gelin, l'AfMiiuliJpse, —
Dans la coll. Ëtudes bibliques, en plus des commentaires
déjà cités sur les évangiles (Lagrange) ; E. Jacquier,
Les Actes des apôtres, 1926; B. Allô, L'Apocalypse de
S. Jean, 1921; /" HU-C Corinthiens, 1935; 11° aux Corin-
thiens, 1937; C. Spicq, S. Paul, les épîtres pastorales, 1947;
L'épître aux Hébreux, l. Introduction, 1952; II, Com-
mentaire, 195:1; J. Cliaine, L'épUre de S. Jacques, 1927;
Kpttres catholiques, 1939; L. Vaganay, L'évangile dr
Pierre, 1930; B. Rigaux (belge). Les éptires aux Thessa-
lonictens, 1956; R, Laureiitin, Structure et théologie de
Luc, I - I I , 1957; A. Jaubcrt, La date de la Cène, 1957. - -
Les paraboles ont été étudiées par D. Kuxy (cf. supra) et
J. Pirot, Paraboles et allégories évangéliques, Paris, 1949.

Sur les synoptiques, la théorie dite des deux sources
est écartée par P. Benoit (S. Matthieu, .!., 1950) et
L. Vaganay (Le problè.me synoptique, 1954). Ils accordent.
la priorité à l'évangile araméen de Matthieu. Léon
Dufour (liecherches, 1954, p. 549-S4) trouve la solution
de Vaganay trop rigide et multiplie les interférences
entre les évangiles synoptiques (voir dans D, T. C.,
xiv, 3008-17, l'exposé dés systèmes et la conclusion de
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M. Vénard; et, dans les Tables, 1435-49, la note de J. De-
lorme). Dans .J., Osty a donne l'évangile de S, Luc; et
Huby, celui de S. Marc.

La personne de Jésus, son message et son œuvre ont
suscilé plusieurs ouvrages de valeur durable. Outre
L'Évangile île Jesiis-CIwist, de Lagrange, cf. su/ira,
citons : !.. île Grandmaison, Jfsus-Christ, 3e éd., 1928;
.), Lebreton, Lu vie et l'enseignement clé Jésus-Christ
Nôtre-Seigneur, 1931; F. Pral, Jésus-Christ, sa vie, sa
doctrine, son ivuvre, 1933; .1. Donsirven, Les enseigiiemenis
de Jésus-Christ, ]94fi. Ces ouvrages constituent une
réponse péremptoù-e aux attaques jadis formulées contre
la divinité ou même l'existence historique (le Jésus par
Guignebert, Couclioud, Allaric, Goguel et. autres. Rap-
pelons encore, dans un sens nettement apologétique,
M. Lepin, Le Christ-Jésus, son existence historique, sa
divinité, 1930; Le problème (le Jésus (contre Guignebert).
1935; .1. (iiiilton, Le problème tir Jésus et l i ' f : fondements
ilii témoignage chrélim; Divinité et resnrrn'tiiin, l'aris.
1950-.î;l.

Malgré l'ouvrage de Jacquier (cf. supra), les Actes
des apôtres demanderaient une élude nouvelle plus
approrondie (voir cependant A. Boudou, 1933, coll.
Verimni salutis: J. Itenic, dans l'irot-Clamer, 1949;
II. Fcret, Pierre et Pavi à Aluioclw rt à Jérusalem, Paris,
1955).

Les écrits pauliiïiens ont fourni aux PP. Allô et
Spicq les commentaires rappelés ci-dessus. Citons en-
core ; S. Paul d'É. Baumann, qui en 1926 avait déjà
atteint son 57" mille; et surtout Les i';pttres de S. Paul,
replacées dans le milieu historique des Actes des apôtres,
par dom Delatte, abbé de Solcsmes, 1925 (l'aisant
suite à L''Évangile de. N.-fi. J.-C., le. Fils de Dieu, Tours,
1921). Plus récemment : B. Allô, Paul, apôtre de Jésus-
Christ, 1942; lî. Osty, Les /pitres de S. l'aul, 1946; Les
deux epUres aux Corinthiens, J., 1949; P. Dornier, Pasto-
rales, 1951 ; et P. Benoît, Êpttres de la captivité, J., 1949;
S. Lyonnet, Épîtres aux Gaîates et aax Romains, J., 1953;
Quaestiones in epistulam ail Jiomanos, Home, 1955-1956;
A. Brunot, Le génie littéraire, lie. S. Paul, Paris, 1954;
R. Leconte, Épîtres catholiques, J , , 1953.

Sur l'Apocalypse, voir supra. Allô, coll. Ê. B., dont
Lavergnc a t'ait un résumé, même collection. I I . Kerct,
L'Apocalypse de S. Jeun, 1943. K.-M. Boîsmard, 0. P.,
mérite d'être mentionné, a cause de ses vues sur l'en-
semble du problème joliannique ; L'Apocalypse, •}., 1950;
Le prologue île f i . Jean, 1953, coll. Leclio ilivina; et Du
baJiieme à Canu, 1956, illid.; précédés (le l'Introduction
à la lecture (/c S. Jean, 1951, coll. Lumière cl. vie; de £»aii.1.
;c sein du Père, dans H, li-, 1952; et de Lo coluiaissance île
Dieu,,, d'après la première lettre île. .S'. Jean. dans /ï. B.,
1949, i). 3ti5-ai. Citons encore du P. Molla l , S..)., L'éviur
i{Ue et les épîtrf's de A\ ,fean, J., 1953; L. Bouyer, /.e qua-
trième évangile. Tournai, 1955.

Sans négliger l'aspect historique, fondamental dans
la révélation judéo-chrétienne, on n'oublie pas que
l'exégèse doit s'achever dans la théologie biblique. Nous
possédons Lcmonnyer, Théologie du N. T., Paris, .1928;
.1. Bonsirven, Théologie du N . T., 1951, qui a suivi
L'évangile de Paul, 1948; F. Amiol, L'enseignement de
S. Paul, 1938. Ces ouvrages n'ont pas fait oublier la
Théologie de S. Paul de F. Prat, dont la première édition
remonte à 1912, mais qu'on a dû réimprimer depuis à
plusieurs reprises. Citons aussi J. Honsirvcn, Le témoin
du Verbe, le discipline blen-aimé, Toulouse, 1956. Des
ouvrages similaires ont été rédigés par des exégètes
belges, mais publiés en français, qui n'ont pu être signalés
a Belgique (Tables, 39S) : Mgr Ccrtaux, Le Christ dans
la théologie de S, Paul, Paris, 1952; dom .Jacques Dupont,
Gnosis, Lu connaissance religieuse dans le.s epUrrs île
S. Paul, Louvain, 1949; Essais sur la cliristologie de
S. Jean, abbaye rie S.-André, Bruges, 1951; Les Heali-
ludes, te problème littéraire, le message doctrinal, 3vol.,
Bruges, 1958; e< P. Van ImscIlOOt, Théologie de l'A. T.,
Paris, 1954, 1956, 1, Dieu; n. L'homme...'

Une des manifestations de la tendance actuelle est
la recherche de thèmes ; Schraitt, Jésus ressuscite dans
la prêdiratioli apostolique, Paris, 1940; l*'. X. Durrwel],
l.a résurrection de Jésus, mystère de salut. Le l'tiy, 1954 ; J.
Guillel, Thèmes bibliques, 1951 ; C. Spicq, Ln révélation
de l'espérance dans le N. T., 1932; AiJapi; Prolégomènes
à une étude de théologie néo-testamentaire, Louvain, 1955;
Agapc dans le N. T., 1958, Ê, li.; C. Wiéncr, Recherches

sur Fumeur pour Dieu. dans l'A, T., Paris, 1957 ; A.-M. Du-
barle. Le per/ie originel dans l'Écriture, Paris, 195S, coll.
Lectin divina; I.. 1-iouycr, La Hilile et l'Évangile; le sens
de l'Écriture du Dieu qui parle au Dieu /ait Ivimnil; 1951 ;
J. Danièlou, ïiihie et liturgie. La théologie biblique des
sacrements et des f ê t e s d'après les Pères de l'Église, 1951 ;
Mgr We.ber, La Vierge Marie dans II: N . T., 1951 ; A. Gc-
lin. Les pauvres de Jahvc1', 195d, ctv* Ci ions aussi une
thèse récente de Louvain : A. Descamps, Les justes et lu
fustice dans les évangileft et dans le. cfîri^tianisme (hormis
S. l'aiil), 1950.

Pour réatïirmer le primai de la vie théologale, les mo-
ralistes ont suivi le mouvement général de retour aux
sources. Il n'a paru aucune étude d'ensemble sur la mo-
rale biblique, analogue ^ celle de R. Schnackenburg,
Llic sittlidie Botschu{t des N. T., Munich, 1954; bien qu'on
piiissc signaler l.i revue l.iiinie're et vie, 11° 31, 1955,
(ïraudf's ligues de la nïorale du N, T.; C. Spieq, Spiri-
li.ia.lité sacerdotale d'après N. Paul, 1950; Vie tnorale f t
Triuili' sainte srion S. Paul. 1957, coll. Lectio iliiiitia;
G, Didier, l)ésintérf'.ssement du chrétien, la rétribution
ilaits la mora.lr île .S. Paul. Paris, 1956, et de nombreux
articles de revues.

Une tentative originale mérite d'être relevée : c'est
celle qui consiste ft étudier le fond philosophique de la
pensée biblique : C. Tresmontant, Essai sur la pensée
hébraïque, 1953, coll. Lectio divina; Études de métaphy-
sique biblique, Paris, 1955.

Il n'est pas sans intérêt de noter que la pensée de
l'exêgête allemand R. Bull.mann a été mise a la portée
de ceux qui ignorent l'allemand par 0. Laffouerière, qui
a traduit L'interprétation du. N. T., Paris, 1955. Cette
pensée qui a exercé une 1res forte iniluence a été l'objet
d'une étude crillquc de la part du R. P. Marié, S. J.,
Bultmann et l'interprétai ion du Nouveau Testament,
Paris, 195fi.

Après la condamnation, en 1923, du Manuel biblique
ou Cours d'Écriture, sainte à l'usage des séminaires de
Bacuez-Brassac (éd. 1920), de nouveaux ouvrages ont
vu le jour : Ch. Verdunoy, Manuel d'Hcriture saintt',
Dijon; Lusseau et Collomb, Manuel d'études hipliques,
Paris; J. Renié, Manuel d'Écriture sainte, Lyon. D'une
présentation plus originale, L. Cheminant, Précis d'in-
troduction à la. lecture et à ('étude des Saintes Écritures
(Paris, 19;10), recrée le cadre historique.

Un des problèmes fondamentaux dont les principes
ont été posés sans que toutes les difïieultés soient résolues
est celui de )' inspiration. L'art. Inspiration et inerrunce
(dans D. 11. f i . , iv, 482-559) rappelle les principes, les
difficultés et la méthode à observer. Le dernier auteur
cité dans la bibliographie est H. Lusseau, Essai sur la
nature de l'inspiration, 1930; et L'inspiration et l'intelli-
grncr (dans Biblica, 1931). Il a une doctrine moins péné-
trante que I'. Henolt, La prophétie, 1947 (cf. Lavergne,
I,'expression biblique-, 1.947; L'inspiration, dans Initia-
tion biblique, :t« éd., 1954).

I.'importante question des sens de la Hiblé a été dis-
cutée avec profit ces dernières années. Bien qu'on soit
encore loin de s'accorder sur la valeur de la terminologie,
il semble qu'on s'oriente vers la distinction du sens ty-
pique, re la t i f aux choses, et du sens littéral, relati[ aux
mots, qui lui-même se subdivisera i l en sens premier
clairement connu ou sens historique, en sens premier
confusément connu on sens religieux, en sens second ou
plenier. Le sens spirituel engloberait le tout a l'exception
du sens historique (bibliosr. dans Initiation biblique,
1954, p. .î24).

Dans le domaine des sciences annexes, on doit citer :
L.-H, Vincent, Jérusalem de l'A. T., Paris, 1954-56;
A. Vincent, La rcliiJion des Judéo-Araméens d'tële.phan-
tine, 1936; cf. L. ITennequin, Êléphuntine, dans D. B. S.,
VI, 962-1032; Fouilles et champs de fouilles en Palestine
et en Phénicie, dans D. B. S., in. 318-524; F.-M. Abel,
Géographie de la Palestine, 2 vol., 1933-1938, Ë. 13.;
IIist. de la Palestine depuis la conquête d'Alexandre jus-
qu'à l'invasion arabe, 2 vol., 1951-1953, Ë. B.; Gram-
maire du grvc bihiique, 1927, É. B.; M. du Bu i l , 0. P.,
<li''ograplue de la Terre sainte., 2 vol., Paris, 1958; R. de
Vaux, Les instilutiiitis de l'A. T., 2 vol., l'aris, 1957-195S;
<;ii.-l''. Jean, Le milieu biblique avant J.-C., i, Hist, et
civilisatian, 1922; n, Lirtcradw, 1923; in, Idées reli-
gieuses et moraira, 1936; A. Barrois, Manuel d'archéo-
logie biblique, 1938-1954; A.-M. Festugière, 0. P., L'idéal
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religieux des Grecs ri l'Évangile, 1932, Ê. B.; Le monde
gréco-romain au temps de N.-S; 1935; l.a révélation
d'Hermès Trismégiste, 4 vol., 1944-1954, E. V.; Ch.
F.-Jean, La Bible et les récits babyloniens, 1934; cf.
.Joseph Plessis, dansL». U. S,, I, 713-852; Victor Magnien,
Les mystères d'Eleusis, 1930; P. Cruveilhicr, Introduc-
tion au Code il'Hammourahi; commentiiire du Code
d'Hamnwwubi, 1938.

La littérature juive non canonique a [ourni ample
matière à de savanla travaux : J.-B. Frcy, ApDCruphes
de l'A. T., dans D. B. f i . , T, :Î54-460; cr. TnMes, 190-92;
L. Gry, Les dires-prophétique!! d'iisdras, Paris, 1938; les
publications de .1. Honsirven, Le jiiilnïsme palestinien au
temps de J.-(,'., 2 vol., 19;în; Les idées juives au temps ilr
Nôtre-Seigneur, 1934; Exégèse rabbinique ri exégèse
paulinimnc, 1939; Textes ra&iiiniqiips des deux premiers
siècles chrétiens, Borne, 1953; J.n Hible apiwri/phe en
marne de l'A. T., Paris, 195:{; J. Brière-Narbonnc. Les
prniihi''licii mf.tsiaiiiiiiies de l'A. T. ilans la lillérnturr juive
en accord aurr le N. T.; ISxi'gi'.w liilmadiiiiie des prophéties
messiiiniiliics, 19:i;t, 19:i4; ISxegese midraschiniie îles
prophéties messianiques, 1935.

Les ouvrages apocryphes nés cil milieu rliréticn. ont
été étudiés par Vaganay (cf. supra, coll. Ê.B.); Amann,
Apocryphes du N. T., dansL». H. .S., i, 460-5.1:1; F. Amiot,
Évangiles apocryphes, Paris, 19fi2.

Dans la découverte et la •mise en valeur des documents
de Qumran et de Murabba'at, l'École biblique de .léru-
salcm joue un rôle de premier plan. A la bibliographie
de l'art. Esséptiens (Tables, 1266-77) il convient d'ajouter :
J. T. Mitik, Dix ans de découvertes dans le désert de Juda,
Paris, Éd. du Cerf, 1957; les opinions aberrantes de
H. del Medico, L'énigme des mss. de la ruer Morte, Paris,
Pion, 1957, et Le mythe (1rs esséniens, ihid., 1958; J. Da-
niélou, LÉS mss, de la mer Morte ri les origines du christia-
nisme, Éd. de l'Orante, 1957; J. Carmignac, La Règle de
la guerre des /•'iis de Lumière contre tes Fils des Ténèbres,
Paris, Letouzcy, 195S. l'ar ailleurs l'École biblique
poursuit ses campagnes de fouilles à Tell cl-Fâr'ah qui
pourrait être Tirsa (comptes rendus dans R. H., 1947-
1957). Signalons enfin la naissance de la Hevue de Qum-
rfîn, Paris, Lefousîey, dont le premier numéro a paru en
juillet 1958.

A partir des textes ainsi mis à jour, J. Daniélou a
étudié l'iniluencc de la Iliéniogie juive sur la théologie
chrétienne primitive dans sa Théolayie du J'udéo-i'lirtsiiii-
nisme, 1958.

Une des caractéristiques du mouvement biblique est
son extension aux lidèles qui exigent une nourriture spi-
rituelle, L'exégèse des Pères de l'Église, plus soucieuse
de signification religieuse que d'une exactitude matérielle
rigoureuse dans l'anecdote historique, a suscité ; J. Da-
niélou, Sucramentum futuri, Paris, 1950; H. de Lubac,
Hisl. et esprit, 1950, ainsi que la traduction (je plusieurs
commentaires patristiques de l'Écriture. Dans le cadre
d'une histoire générale du salut, Daniel-Itops a écrit
Hist. sainte, le Peuple de la Bible; Jésus en son temps;
L'Église des apôtres et des martyrs, Paris, 1943-1948, qui
ont obtenu une large diffusion. Pour une plus ample in-
formation, voir in/ra, les ^ Pastorale, Liturgie, Spiri-
tualité. P. SANDEVOIR.

II. PATROI.OGIK
La pensée catholique moderne est marquée, en France

comme à l'étranger, par un véritable renouveau d'intérêt
pour la littérature et les études patris tiques. Depuis la
première guerre mondiale, ce. mouvement a favorisé le
développement du travail scientifique remis en honneur
à la fin du xix' s. après une trop longue rupture avec la
tradition des savants du xvn« et du xviir s. En ce do-
maine toutefois les travailleurs demeurent chez nous trop
peu nombreux pour l'immensité de la tâche. Sur un
plan différent, le mouvement de retour aux sources de
la théologie a suscité, depuis une dizaine d'années sur-
tout, un effort, nouveau dans l'histoire de la pensée
catholique, de vulgarisation et de résurrection du mes-
sage spirituel des Pères. De cet elïort témoigne en parti-
culier la place faite aux articles concernant la théologie
patristique dans les revues non spécialisées.

T. ÉDITION DES TEXTIÏS. — La contribution française
à l'édition des textes est représentée surtout par la Pa-
trologia orientons, publiée sous la direction de H. (.Trauin
et de F. Nau (27 vol. parus) : M. Jugie, Homélies mariâtes
byzantines, 1922 sq.; M. Brière, Homélies cathédrales de

Sévère d'Anlioche, 1929 sq.; M. Brière, I.. Mariés,
B.-C. Mercier, Hippolyte, Sur les bénédictions d'Isaac,
de Jacob et de Moïse, 1954, etc. La Patrologia si/riaca,
publiée par H. Graffin, a été' complétée par un troisième
volume e.n 1926.

La collection de vulgarisation Sources chrétiennes,
sous la direction des PP. de Lubac cl Daniélou, a publié
un certain nombre de volumes avec un texte nouveau :
Clément d'Alexandrie, Prutreptique, 1949 (Cl. Mondésert);
Clément d'Alexandrie. Extraits de Théodote, 1948 (E.-M.
Sagnard); Êpttre à. Diognete, 1950 (11,-I. Marrou); A', Ire-
née. Contre les hérésies, ITI, 1951 (F.-M. Sagnard); Lac-
lunce. De la mfirl des persécuteurs, 1953 (J. Moreaii), etc.

Il taut ajouter d'importantes collabora lions françaises
aux collections étrangères : J.-B. Chabot, S. Cyrilli Alex.
rommentarii in J.ucam, 1914 (réédition récente par
R.-M. Tonneau), dans le Corpus scrilit. christ, orirnialium,
nue Chabot avait fondé el: dirigé avec MM. Hyvernat
el Forgct et que dirige actuellement B. Praguet (autres
ouvrages, voir Tables, 576). H. Devreesse a publié le
texte latin du ms. Aiirelinnensis du diacre Pelage, In
defcnsione Tritun Cupitulorum, dans Studi e Testi, 1932;
le Commentaire de Théodore de Mopsueste sur ies psaumes,
ibid,, 1939 (autres ouvrages, voir Tables, 957). R. Ton-
neau a publié les Homélies cnlérhéliques de Théodore de
Mopsueste, dans Studi e Testi, 1949. A signaler encore
les publications de M. Nautin sur Hippolyte et sur Mé-
liton. M. Spanneut a rassemblé les fragments exégé-
tiques d'Tiustathe d'Antioche, Recherches sur les écrits
d'Ëustatlie d'Antioche. Lille, 1948; M. Richard a donné
une édition des homélies d'Astérius le Sophiste, Oslo,
1957.

II. TRADITION MANUSCMTB, CBITIOUE TEXTUELLE ET
CRITIQUE T/ATLITHENTICITÉ- — M. Richard a publié un
précieux Répertoire des bibliothèques et des catalogues
de mss. grecs, Paris, 1948. Dans le D. B. S.. i, 1084-1333,
H. nevrecssc a consacré un important article aux
Chaînes exéyétiques grecques. Parmi de nombreux tra-
vaux de détail, qu'il est impossible d'énumérer ici et
dont beaucoup sont dispersés dans les revues, relevons
en particulier ceux de R. De.vreeï^e (sur Théodore de
Mopsueste notamment, et sur les commentaires et frag-
ments exé(Sétiques en général), rie M, Richard (sur ïhéo-
(loret, les florilèges dogmatiques, Léonce de Byzance,
Hippolyte, etc.), de L. Mariés (sur Diodore de Tarse), de
I'. Nautin (sur Hippolyte, Méliton), de G. Bardy (histoire
du texte grec et des versions! latines du De principiis
d'Origène).

HT, HTSTOIHE DES DOGMES. — Malgré son impor-
tance, le travail préparatoire d'édition et de critique a
suscité en France, durant les quarante dernières années,
moins de publications que l'histoire des doctrines. A
celle-ci se rattachent des œuvres abondantes et variées,
comme celle de A. d'Alès, aujourd'hui bien dépassée
(voir n. T. C,, vi, 699), et depuis ; L'cdit de Calliste,
1914; La théologie de S. Cyprien, 1922; Novatien, 1925;
Le dogme de Nicée, 1925; Le dogme d'Êphèse, 1931
(cf. Tables, 70); celles aussi de F. Cavallera ('l'uhles,
(560-61); (.i. Hardy, Pau; de Samosate, Liwvain, 1923 et
1939; Recherches sur Lucien d'Antioche et son école, 1936;
Lfî théologie de l'Église, de Clément de Rome à 5. Irénée,
1945; La théologie de l'Église, de la f i n du II" s. au cône.
de Nicée, 1947 (voir notice dans Catlwlicisme, i, 1247);
É. Amann, études patristiques (citées dans Tables, 109,
110); les publications de P. Camelot, Foi et gnose. Intro-
duction à l'étuile de la connaissance mystique chez Clément
d'Alexandrie, 1944; etc.

Certains secteurs de l'histoire des dogmes ont spéciale-
ment bénéficié des recherches modernes. Sur la Trinité :
J. Lebreton, Hisf. du dogme de la Trinité, i, 6« éd., 1926;
n, 1928; dans D. T. C.. TRINITÉ (I" partie, G. Bardy);
cf. art. FILS DE DIEU (P. Richard); ESPRIT-SAINT, Fl-
i.lOQUE (A. l'almieri); M. Jugic, De processione Spirilus
Sancti ex fontibus revelationis et secundum orientâtes
dissidentes, Rome, 1936; Oit e;i est la question du ' Fi-
lioque »?, dans Russie et chrétienté, 1950, n. 3-4.

Sur la rédemption : J. Rivière, art. RÉDEMPTION,
dans D. T. C. ; et ses différents ouvrages sur Le dagme de
la rédemption ; Étude historique, 1905 (cf. £>. T. C., vi,
698); Étude théologique. 1914; Chez S. Augustin, 1928;
Après S. Augustin, 1930; Au début du Moyen Age, 1934;
Études critiques et documents. Louvain, 1931 ; La théologie
contemporaine, Albj, 1948.
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Kn mariologie, l'histoire des dogmes a reçu des enri-

chissements nombreux, il l'occasion (lu centenaire du
dogme de l'immaculée conception et de la proclamation
par Pie XII du dogme de. l'assomption : M. Jugie, l.il
mort et l'iissomption de. la Ste Vierge, dans Studi c 'l'esti,
1944; complété par Ant. Wenger, L'assomptinn de lu
T. Ste Vicnie dans Iti tradition byzantine du VIe au x" s;
Paris, 1955. — Sur l'interprétation marialc du proté-
vangile (en dehors des théologiens étrangers Drewnoak
et T. Gallus) : Paul Hitz, Le sens mariai du protévangile,
dans fitades mariâtes, Paris, 1948. Sur la sainteté de
Marie chei; les Pères ; étude de Mgr Jouaasard dans le
même fascicule des Études mariâtes; c f . Marie ri travers
la patristique, Maternité divine. Virginité, {Sainteté, dans
Maria, i, 69-157; rappelons C. Chevalier, La mn.rioiogif
de iS. Jt'aii Damasci'ne, Rome, 19:17; A. Rangcl, ].n doc-
trine mariaie (le R. Bernant, 1937. Citons encore : M. Jiigie,
L'immaculée conception dans r Écriture saitîte et d f ' n s ïa
tradition orirntale, Paris, 1952 (développement de l 'art.
du 1). T. C; raisant suile à l'art, de X. Le 1-tachclr.l,
vu, S45-9.1). — Sur Marie et l'Église (tllème des lîtildcs
mariales de 1951), lu doctrine des Pères anténiceens fait
l'objet de l'éturle du P. Holstcin (on en trouverait la
suite dans Mullcr, Kcclesia Mûrir, fribourg, 1951).

Sur le. problème (le la gr;k-r, on possède .]. dross,
I.ii divinisation du chrétien d'apri", les l'ères ym:\ (1946);
P. Gultier, t.r S.-hsiiril en nous d'après les l'rres urées,
1946. On ne saurait passer sous silence les études de
.1. Rivière sur la justif ication et If méri te (dans le 1>. T.
(:•}. -- Les recherches de <i. tic Plinval sur le pélaglanisiiiB
(cJ, Klichc-Martin, iv, 79-1S8, :Î97-422), (lu P. Sugnard,
0. P., sur la gnose (cl'. La gnose ualentinienne et le f é -
mviiJnage de S. Irénée, 1947 ; et les études sur Clément
d'Alexandrie et S. Irénée, pâmes dans Sources chrétiennes,
c f . supra), constituent une contribution importante à
l'histoire des hérésies.

Mais l'un des domaines de l'histoire du dogme uni
semble avoir le plus bénéficié des méthodes scientifiques
modernes est la christologie, connue en témoignent en
particulier les publications du P. Galtier, S. J, (voir sa
notice dans Catholicisme, iv, 1742), de Mgr Dcvreesse
(voir Tables, 9&7), de Mgr Jouassard, de M. Jugie; ainsi
que les travaux de M. Richard (doctrine de S. Athanase,
de Théodore!, etc.) et de ses élevés. Faut-il ajouter,
nous venant de Belgique, A. Houssiau La chrislologie de
•S'. Irénée, Louvain, 19557

En malière d'histoire de dogmes, nous manquons
toujours d'ouvrages d'ensemble ; les multiples rééditions
de VIIist. des dogmes, trop succincte, de 3, Tixeront, ne
suffisent pas à combler la lacune.

IV. Exr.np.sE PATRISTIQUE. — L'intérêt récent pour
l'élude de l'exégèse patristique n'a pas encore provoqué
en France beaucoup de travaux précis, semblables à
ceux de Mgr Ilevreessc sur l'exégèse de Théodore de
Mopsuestc. Cependant de nombreuses publications ont
contribué à taire connaître ce secteur peu exploré de la
patristique. Citons parmi les plus importantes ; G. Bardy,
Commentaires pulristiques de lu liihie, dans D, S. S.,
il, 73-103; M. Comeau, &'. Augustin, exégète du IV' évan-
gile, Paris, 1930; Cl. Mondésert, Clément d'Alexandrie,
Introduction à l'étude, de sa pensée religieuse, 1944;
II. de Liibac, nist. et esprit; l'intelligence de l'Êcritun'
d'après Origine, 1950; J. Daniélou, Sacramentum futuri,
étude sur les origines de la typologie biblique, 1950;
P. Henry, Kénose, exégèse patristique, dans 1). B. S,,
v, 56-161. — Sur les problèmes annexes, relevons tout
au moins : É. Amann, Apocryphes du Nouveau Testament,
ibid., i, 460-533; M.-J. Lagrangc, Hist. ancienne du
canon du N. T., 1933.

V. MOKALF. F.T spiRiTUALl'rii. — Uc même qu'a
l'éll'anger, les publications concernant la morale des
Pères demeurent rares en France. Un effort de vulgari-
sation a été fait dans la collection Les moralistes chré-
tiens ; S. Basile (J. Rivière), 1924; S, Jean Chrysostome
(E. Legrand), 1934; Clément d'A.Irmndrie (G. Bardy),
1926; Les Pères du Désert (Jean Bremond), 1926; Origine
<(.i. Bardy), 1931. On s'eal, surtout intéressé à l'étude de
thèmes caractéristiques (divinisation, cf. J. Gross,
supra; ressemblance à Dieu, etc.). Parmi les mono-
graphies précises, on peut citer : J. Farges, Les idées
morales cl reliyivuses de Méthode d'Olympe, 1929; E. Bou-
larand. La venue de l'homme à la fo i d'après S. Jean
Chrysostome, Rome, 1930; S. Gict, Les idées et l'action

suciules de S, linsile, 194S; H. Lcys, L'image de Dirii chez
S. GréiJnire de Ni/sue, 1951; cl'. .J. Gaïlii, (conception de
la liberté r.heî Gré(ioirr de Nyssc, 19S3; Régis Bernard,
L'image de Dit'.i.i d'après K. Aîhanase, 1952; H. Crouzcl,
Théologie île l'image dr Dieu chez Origène, 1956. Touchant
la morale, aussi bien que la discipline et la liturgie dans
l'Église primitive il fau t citer l'importante étude du
P. Àudet, I.a Didachè (1957).

En revanche, la spiritualité patristique, ascétique et
mystique, a suscité d'assez nombreux travaux. Citons
en particulier : M. Viller, La spiritualité des premiers
siècles chrétiens, 1930; P. Hesch, La doctrine ascétique
des premiers maîtres égyptiens, 1931; F. Humbertclaude,
/.a doctrine ascétique de S. Basile, 1932; L. Meycr,
S. Jean Chrusostomi', maître de perfection chrétienne,
1933; G. Bardy, La aie spirituelle d'après les Pères des
trois premiers sii'drs, 1936; J. Daniélou, Platonisme et
théologie mystique, 1944; L. Kouyer, La oie de S. Antoine,
1950. Ajoutons : F. Bertrand, Mystique de Jésus chez
Origène, 1951 ; D. Goroe, S. Jérôme, Lr-tires spirituelles,
2 vol., 1932. A signaler enfin les articles concernunt ïa
spiritualité patristîtiue dans le D. .'ifi; publié sous la
direction de M. Viller.

VI. MONonRApiiniS. - Sur la vie et l'oeuvre d'écri-
vains chrétiens des premiers siècles : P. Cavallera, 5. Jé-
rôme, sa vie l't soit ieiiore, 2 vol., 1922; L. Lapeyre, S. Fui-
gence de litispe, 1929; I':. dt" l-'ayc, Origène, 1929; H, C.a-
diou. Introduction au système d'0ri!fi>nr, 19;12; Lu jeunesse
d'Origènr, 1936; Tî. Fleury, S. (iféiiilire dr Nazianze f l .
son temps, ÎWW, G. Bardy, .S. Aagustin, 194K; J. Danié-
lou, Origène, 1948; A. Moulard, S, Jran Chrasolitome, le
défenseur du rnaritïffe et î'apôirt' di.'. la v i r f f i n i t é , 1923;
>S. .7ean Cbrysostome, sa nie, son osuvre, 1949; R. Roques,
T/ univers dioni/sien, 1950; J. PIagneaux, 5. (Jrégoîre dr
Nazianze, théologien, 1952; J.-M. Bonnat, Basi;e le
Grand, 1955 (surtout au point de vue moral). Il faut
également relever les nombreuses contributions d'F^
Amann, en particulier au D. T. C, (art. HONOHIUS I";
LIBÈRE ; NHSTOIHUS ET LA THÉOLOGIE NTÎSTORIENNV. ;
SCYTHRS (Moines); THÉODORE DIÎ MOPSUESTE; THÉO-
PASCHITE (Controverse); Trtois CHAPITRES ( A f f a i r e des);
TYPE TIE CONSTANT n) et dans la R. Sr.. rel. (très Spéciale-
ment sur Théophile d'Antioche, Théodore de Mopsucste,
et surtout L'affaire de Nestorius vue dt: Rome, 1950). On
peut citer également les notices du 0. II. G. E. (dirigé par
A. Baudrillart, A. de Meyer, E. Van Cauwenbcrgh,
R. Aubert; depuis 1912), et de l'encyclopédie Catholi-
cisme (publiée par G. .lacquemet, Paris, 1948 sq.).

VII. PHILOSOPHIE DES PÈRES. — A mesure qu'on
perçoit davantage l'importance de la connaissance de
la philosophie des Pères pour la compréhension de leur
pensée ou simplement de leur vocabulaire théologiques,
les recherches s'étendent en ce domaine. C'est surtout
l'étude de S. Augustin qui en a profité jusqu'à présent
(cf. Tables, 306-09, passim; et supra, g Philosophie).
Des enquêtes plus larges ont été menées sur l'influence
du platonisme (K. Arnou, PLATONISME DES PÈRES,
dans I ) . T. C., xii, 1934) ou du stoïcisme (M. Spanncut,
Le stoïcisme des rères de 1'ÉgliS!' de Clément de .Rome à
Clément d'Alexandrie, Paris, 1957), Elles ont commencé le
défrichement: d'un terrain encore peu exploré. Citons
cependant H. l'inault. Le platonisme de S. Grégoire de
Naziance, essai sur les relations du christianisme et de
l'hellénisme dans son œuvre tiléologiquc, Paris, 1931 ;
Yves Courtonnc, S. liaaile. et l'hellénisme, 1934; et l'ou-
vrage déjà cité de Daniélou, Platonisme et théologie mys-
tiaue (à propos de S. Grégoire de Nysse).

On ne peut qu'évoquer ici les contributions françaises
extrêmement riches et variées à l'étude de l'œuvre et de
la pensée de S. Augustin. La question des sources philo-
sophiques de la doctrine augustiniennc est l'une des plus
débattues à l'heure actuelle entre les historiens français
(Ch. Boyer, M. Mandouïe, H.-I. Marrou, P. Courcelle,
etc.; cf. supra, 1634).

VIII, MANUELS, ENCIIIUIDIA, DICTIONNAIRES. —
1-'. Cayré a publié un manuel de Patrologie et 7îis(. de
lu llie.nlogic (3 vol.. 1937, 1934, 1947), le seul manuel
français existant. Plusieurs éditions du Précils de putro-
logie, de Tixeront, se sont succédé. La Patrologie d'AI-
taner a été traduite en français par M. Grandclaùdon
(1941). Un effort pour fournir une documentation po-
sitive élémentaire a été réalisé dans divers Hnchiridia, re-
cueils systématiques de textes (M.-J. Rouet de Journel,
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F. Cavallcra, J. de Guibert). Signalons aussi la publi-
cation (l'un très u t i l e instrument de travail pour la pa-
trologie latine ; le Dict. lutin-français des auteurs chrétiens,
de A. Klaisc, lfl54; complété par Manuel du latin chrétien,
Strasbourg, 1955. F. Cîivallcra a public un Index de in
1'. G., 19ia. J. LiiîliAlinT.

111. TuÉOLonn.;
Les traits spécifiques déjà reconnus aux sciences reli-

gieuses étudiées caractérisent à plus forte raison le
mouvement de la pensée proprement théolugiquc. Elle
esl totalement acquise au thomisme le plus authentique*
Les textes de S. Thomas sont généralisés et l'édition de
la Somme ihe.oîogique avec traduction et notes, que
publient trop lentement les dominicains dit Saulchoir,
obtient depuis 1925 un succès qui ne se dément pa»; la
réédition des volumes épuisés apporte toujours de no-
tables améliorations. Les études parties sur la doctrine
de S* Thomas sont innombrables et. une revue, le ISullefin
thomiste, est entièrement consacré a leur recension. Bien
plus, l'esprit du thomisme pénètre l'ensemble des tra-
vaux théologiques ; la magistrale Introduction à l'étude
de S. Thomas d'Aquin (1950), du l'ère M.-n. Chenu,
y contribue au plus haut poinl.

Mais la pensée théulogique actuelle est aussi soucieuse
de retrouver le processus de son développement depuis
les origines et par conséquent de situer toute position
doctrinale, celle de S. Thomas comme celle des Pères,
dans l'histoire. D'où une iilultitude d'études positives
cl d'histoire (les dogmes : par ex. la Théologie du juden-
cliristifininnie, de .1. Daniélou, 1958; Lu théologie au
X I I e s,, de M.-D. Cllenu, 1957. Kl ceci explique la tendance
de plus en plus manifeste en faveur de la théologie bi-
blique qu'on trouve d'une par) en de si nombreuses
ne livres, d'autre part en des synthèses comme la Théologie
du N. T. île Lemonnyer (cf. supra, 1663) et celle, de titre
identique, mais d'une tout autre méthode, du I1. Bon-
sirven (supra, ibid,). Ceci explique de même la curiosité
très ouverte aux conceptions des Églises séparées
d'Orient (comme on le voit dans un travail d'ensemble
tel que ïa Theologia dogmatiea chrisllanorîim orieftialium
ab Ecclesia calholica dissidentium, du P. Martin Jugie,
5 vol., 1926-1935; et dans de multiples études de détail,
telle l'œitvre de A. Gratieux, Kliomiuhou et le mouïiefnent
slavophile, 2 vol., 1939; /-(• mouvement slavophile à lu
ve.illr de la. dévolution. Oniiiri A, Khomiako», 1951; ou
encore l'étude de M. d'Hcrbigny, Un Neiimion russe,
Vladimir Soîouieu}, 1911).

Très consciente, par ailleurs, de travailler à l'intérieur
de la foi, la théologie contemporaine désire plus que
jamais sauvegarder le caractère. intrinsèquement sur-
naturel de son objet, de son principe et de sa méthode,
et marquer la transcendance du donné révélé sur toute
systématisation rationnelle, l-ille a même reconquis son
unité foncière d'immense De Deo depuis la dogmatique
au sens strict jusqu'à lu mystique, comme on peut le.
voir dans l'exposé de M. d'Herbigny sur l.n théologie du
révélé (1921).

Kn chemin toutefois la théologie a éprouvé fréquem-
ment la nécessité de repenser les problèmes en fonction
des exigences contemporaines (voir J. Daniélou, Les
orientations présentes de la pensée religieuse. dans Éludes,
avr. 1946; Y. Congar, Tendances actuelles de la f-iensée
religieuse, dans Cahiers du monde nouveau, mars 1948; et
le Dialogue théologiquf, édité par les dominicains de
S.-Maximin, 1947). Malgré le malaise un momeill soulevé
par la formule équivoque de « nouvelle théologie » (cf.
Mgr Garrone, dans B. L. K., 1947, p. xr.vni-cii; A. Mi-
chel, dans L'Ami lin clergé, 1950, p. 662-71), s'élabore
aujourd'hui une théologie de l'histoire qui se reflète
dans des livres comme L'Apocalypse f î t ' S, Jean, vision
chrétienne de l'hisl., 1942, du 1'. Féret; Le mystère du
salut des nations, 194H; Le mystère de l'avent, 1948;
l'I^Usui sur le mystère de ï'hîst., 1955, du Père J. Danié-
Ion. Cette théologie donne en on Ire, comme on le verra
plus loin, une ampleur nouvelle a la pastorale et tente
une adaptation de la théologie kérygmatique dont la
notion venait d'Allemagne (voir la thèse de M. l'abbé
Girault et l'article de A. Kétif, Qu'est-ce que le kérygme. ?,
dans TV. li. Th., nov. 1949).

I^a notion de n théologie monastique " a été vulgarisée
par dom J. Leclercq (par ex, A'. Bernard et la Ihéol. mo-
nastique du X I I e s; dans AnaUclu sacri ordinis cisler-

ciensis, 1953) pour déterminer non seulement un milieu,
mais encore 1111 esprit, un but et une méthode.

Sur les manuels de théologie, cf. infra, 1668.
1. Al'oi.oRÉTiuuli;. — L'apologétique, dans l'enire-

deux-guerres, nous a donné d'Importants ouvrages ; le
Dicl. apol. de la f u i catholique., sous la direction du
l*. d'Alès; la grosse Somme Apologétique, sons celle de
M. Brillant et M. Nédoncellc, 1937; les multiples travaux
du P. Sertillanges (L'Église, 1916; 6e éd., 1931; Caté-
chisme des incroyants, 1930; Le. miracle de l'Église, 1933,
etc.). Beaucoup d'oeuvres de théologie fondamentale
furent en fait des œuvres d'apologétique. Mais parallèle-
ment et de plus en plus se réalise un travail de réflexion
sur la nature de l'apologétique, sa position en regard de
la foi et de la théologie, sa méthode (mentionnons & ce
titre Apologétique et théologie, du 1'. de Lubac, dans N.
I f . 77i., 1930, p. ;iB1-78; La science mène-l-elle à Dieu 7,
de P. Tibergliien, 1933; I.a grand'route apologétique,
d'E. Masure, 1939; et le petit chef-d'œuvre du P. Ra-
beau, Apologétique, 1930).

La disparition de la très méritante Re». apologétique,
qui succédait elle-même à la Hev, pratique d'apologétique,
est sans doute un signe des temps (1939). Les réfutations
et les mises au point ont et auront toujours lieu d'être;
mais ce qu'on appelait i la controverse » a tait progres-
sivement place à « l'exposé " serein, objectif, au « témoi-
gnage personnel -, respectueux de la conscience d'autrui
et du mystère de la gi-Ace,aii «dialoguer empreint d'un
désir ésal de comprendre et de se taire comprendre.

Le» exigences de la conscience humaine ont été mises
en valeur par des hommes comme G. Marcel (Du r e f u s
ù i'invocation, 1940), Y. de Moiitcheuil (Pour un apostolat
spirituel, dans Construire, 1942; ou l'mMemes de nie
spirituelle, 1945), Y. Congar (Prosétgtisme et éaangéli-
sation, dans liythmes du mwidv, 1946), tandis que
M. Blondel, an soir de aa vie, recevait de Pic XII un
témoignage non don 1 eux en faveur de son œuvre.

Il est assey. indicatif, en outre, que la notion de tolé-
rance soit actuellement aussi étudiée et justifiée, tant
dans son histoire que dans ses principes (voir les études
de ,1.Ler.lerc, JJist. île lu (oKrance au siccfe de la tttiorme,
1955; A.-M. Dubarle, Faut-it brûler les hérétiques?,
dans La Vie intellectuelle, janv. 1952; et les recueils
collectifs Unité chrétienne, cl tolérance religieuse, 1950; ou
Tolérance et communauté humaine, 1952).

Cela dit, on ne peut passer sous silence l'œuvre d'un
l'ère L. de Grandmaison (Jésus-Christ; Le dogme chré-
tien; IAI religion personnelle), d'un Jean Guitton (La
pensée moderne et le catholicisme), d'un 1'. de Lubac
(Proud'hon et le clirislianisme; Le drame de l'humanisme
aînée), l'influent'e rayonnante (l'un P. Pouget, qui do-
minent de très haut l'apologétique proprement dite et,
par là même, le sont excellemment.

II. THÉoi-or.ir'. I--ONDAMENTAT.K. — Après s'être long-
temps cherchée, la théologie fondamentale commence
à se retrouver cUe-même, c.-à-d. « théologie i et non plus
préambule à la théologie. De plus en plus, les questions
d'apologétique rationnelle trouvent leur place ailleurs,
tandis que, par contre, certaines questions « fondamen-
tales « prennent de l'extension. La notion même de « théo-
logie » devra beaucoup, par ex., aux travaux des PP. Ra-
beau (Introduction à l'étude de la théologie, 1926),
M.-l). Chenu (Position de la théologie, dans R. S. Phil.,
1935; La théologie comme science au X I I I e s., 1943; der-
nière éd., 1957), et Y. Congar (art. THÉOLOME, dans
D. T. C.). Le l'. Garrigou-Lagrange ébauchait en 1918 un
De revelatione (2 vol.). Un traité de la Parole de Dieu
s'organise désormais peu à peu avec un chapitre consi-
dérable sur la tradition, grâce à des contributions comme
celles de .1. Daniélou, de A. Michel (TRADITION, dans
D. T. C'.), celles aussi que fournissent de récentes études
sur Newman (.1. (.ruitton, Nédoncelle) et Mœhler
(PP. Chaillet, Rouzet, etc.). Autre chapitre important,
celui du développement du dogme, oti l'on rencontre
cote a côte les noms (les PP. Schultes, Marin-Sola, Chenu,
Guérard des Lauriers, Simonin, Cavallcra, de Lnbac,
Roussclol, dr Grandmaison.

La " démonstration catholique • s'aclievail, naguère
encore, classiquement avec un traité de l'Église entière-
ment consacré à sou aspect sociétaire et à une confron-
tation passablement apologétique avec les autres con-
fessions chrétiennes. M. d'Herbigny nous a donné un
volumineux traité, Thsologica de Ecclesia (2 vol., 1921),
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d'ailleurs magistral en son genre; J. de Gulbert, De
Christi Ecclesia, Home, 1928; le P. Sertillanges, L'Église,
1916; plus récemment le P. Jugie désirait encore montrer
Où sli trouve le christianisme intégral ? (1947). Mais si
tous les chapitres de cette démonstration et particulière-
ment l'argument des notes, au moins tel que le cardinal
Dechamps avait su le présenter, gardent leur impor-
tance (cf. S. Hurtevent, l.'unilf de rÊylise du Christ, 1930),
notre époque et notre pays sont toutefois les témoins
d'une ecclésiologie profondément renouvelée et. amou-
reusement étudiée a partir de la conception paulinienne
de l'Église Corps du Christ. Les notes suggestives du
P. Clérissac sur Lu mystère de l'Église (1917), lys lettres
pastorales du cardinal Suhard (Essor ou déclin (le l'Église,
1947), les travaux historiques de P. Batilïol (Le catho-
licisme tics origines ù S. Léon, 1909-1924; Cathedra Pétri,
1938), de J. Bonsirven (Le régne, de Dieu, 1957) et de
G. Bardy (l.a théologie de l'Église de S. Clément à S. Ire-
née' et de S. Irfnée au conr. de JVicée, c>'. supra), reux,
proprement thcologiques de J, Anger (La doctrine du
Corps mystique (te Jésus-Christ d'après lus principes de
la théol. de. S. Thomas, 1939), df Ch.-V. IIéris (L'Jîglise
(iu Christ, 1930), de I'. Broulin (Musterinm Ki-desins,
1946), d'Y. de Motitcheuil (Aspects de l'Église. 1949),
d'il. de Lubac (Catholicisme, 1938; Corpus mysticurn,
1944; Méditations sur l'église. 1953), et d'Y. Congar
(Chrétirns désunis, 1937 ; Esquisses du mystère de ['Église,
1941; nouv. éd., 1953; Vraie et fausse ré.forme dans
l'Eglise, 19.">0; Jalons pour ulte timilagiv ilti laîcat, 19ii3;
Neuf cents unir après, 1954), iiour ne i-'.iter que les livres,
nous acimminent peu ù peu vers l'ample synthèse que
l'on entrevoit...

A partir de la se pose inévitablement, le problème des
conl'essions rtirétiennes séparées, mais dans une optique
toute neuve où l'on parlera d'oecuménisme et de ve.stigia
Ecclesiae. Après Mgr BatilTol aux conversations de
Malincs, se consacrent à ce problème des théologiens
romme les PP. Bouyer, Cil. Boyer, Congar, Dumont,
des revues ou bulletins comiîn1 Proe/ie-Orienï chrétien,
Vers l'unité chrétienne. Bulletin d'orientation fEcumê-
nique (qui paraît au Liban), Unila-s...

Dans la même optique, un mitre chapitre de l'ecclé-
siologic se développe et prend consistance : celui de la
missiologie, A travers les confrontations et les contro-
verses, <irtnt rend compte fidèlement M, Capéran dans la
seconde édition de son livre Le problème du salut des
infidèles (1934), la doctrine se précise peu à peu dans
les années qui précèdent la dernière guerre et, depuis
lors, en liaison étroite avec des préoccupations oecu-
méniques ou sociales et pour une grande part sous l'im-
pulsion de l'Union missionnaire du clergé et des Semaines
sociales. Nous la devons, entre autres, à Mgr P. Glorieux,
aux PP. Perbal, de Lubae, llaniélou, de Montrheuil,
Congar. La question s'élargit encore davantage et la
« mission ' force à revoir de plus près certains aspects
secondaires du statut de l'Église. A cet égard, on ne peut
sons-estimer la portée qu'a eue, tout imparfait qu'il
puisse paraître, le livre de l'abbé (îodin, France, pays de
mission ? (1943).

L'étude des rapports entre l'Église el. l'État, et plus
généralement entre le spirituel et le temporel, a béné-
ficié de plusieurs travaux historiques importants : S, Aiîï-
broise et l'Empire romain, de J.-1L Palanque, 1933;
Le prohir.me de l'Kgllse et dr l'État au temps de Philippe
le Bel, de, J. Hivière, 1926; La naissance de l'esprit laïque
au déclin du Moyen Age, de J. de Lagarde, 1934 sq.; Les
origines du gallicanisme, de V. Martin, 1939; Napoléon
et le S.-Siege ( 1 S 0 1 - 1 S O S I , de A. Laircillc, 19.15; L'argu-
ment des deux glaives dans les eonïrovfrses politiques du
Moyen Age, de .T. Lecler, dans Recherche», 1931 et 1932;
Origine de la théorie des deux glaives, de II.-X, Arquillière,
dans Studi Grei/oriuni, 1947. Le climat inoral et poli-
tique favorisait de son côté une meilleure optique. Sur
le p);in doctrinal on retiendra les noms <le J. Maritain ;
La primauli'. du spirituel, 1927; Religion et culture, 1930;
llumuiiisme intégral, 1936; de d. Renard, l.'Égliae
ri la souverulneté, dans La Vie intellectuelle, janv. 1933;
île Y. de la Brière, Pouvoir pond/ira; dans l'ordre tem-
porel, dans D. A. F. C,, iv; de II. de Lnbac, Le pouvoir
de l'Église en matière temporelle, dans Jï. Se. rel., 1932,
la meilleure contribution au sujet; de J. Lecler, L'Église
et ta souveraineté de l'État, 1946; de Y. Congar ; les
notices Église el État, Glaives (Théorie des deux), dans

Culholicisme. m, 1430-41, et v, ;t9-43; L'ccclésiolugie dr
Si. Bernard, dans Analecl.a sacri nrdinis cisf<!reiensis,1953.

Sous la direction de G. .Jacquemet ;i paru en 1934 Tu
es l'etriis, véritable Somme d'une doctrine et d'une his-
toire du souverain pontillcat, ducs u nos meilleurs
auteurs.

111. THEOLOGIE DOGMATIQUE. —/..0/A'f: EX.ISTEKCtS,
NATURE. -- Le P. Garrigou-Lagrange a donné une longue
étude sur le sujet en 1920, développant l'article Dieu
du l). A. I''. C,, et dont on retrouve la doctrine dan» le
traité De Reo une paru en 1938. Plus pénétrant et d'une
théologie plus « intérieure 11, l'opuscule du P. do Lubac,
De ta connaissance de Oieii (1945; rééd. en 1948) est de-
venu en 1956 un livre admirable. Sur les chemins de
Dieu, oti l'auteur montre que lu théologie naturelle de
Dieu ne saurait, en fait, trouver son équilibre que dans
un climat de foi. Entre les deux auteurs se situe G. Ra-
betiu, avec Die», son existence et sa providence (1933),
qui reste un livre de théodicée, mais très suggestif. Une
place à part revient à la célèbre lettre pastorale du car-
dinal Suhard, J.e sens de Dieu (1948). De plus en plus,
ainsi qu'on peut le voir dans l'Introduction à l'étude du
dogme (1949) de P. Glorieux, c'est en étroite référence à
la théologie biblique que s'élabore le traité De Deo.

Souvent, d'ailleurs, les auteurs nous introduisent di-
rectement dans l'étude de Dieu Trinité, non plus le Dieu
des philosophes, mais le « Dieu de Jésus-CIu'Ist ". Cette
étude a deux pôles ; les recherches positives sur le dogme
trinitaire et ses développements historiques et scolas-
tiques d'une part; d'autre part l'approfondissement des
questions qui intéressent de plus près notre vie spiri-
tuelle. En théologie nippelons l'ouvroge, déjà signalé en
patrologie, de .1. Lebreton, Les origines du dogme de
la Trinité, La recherche s'y arrête à S. Irénée. D'autres
chercheurs sont au travail, tel Marcel Richard avec
nombre d'études fragmentaires sur les six premiers
siècles, mais la seule élude d'ensemble que nous ayons
se trouve dans le D. T. C., sous la plume de G. Bardy et
A. Michel. Il faut y adjoindre les articles sur l'une on
l'autre personne (FIT.S DE DIEU, VEKBE, ESPHIT-SAII-IÏ,
FILlOWS). Succinct, mais remarquable, est l'article du
I'. Le Ouilloii dans Catholicisme. I-es articles purement
scolastiques du n. T. C. sont également à signaler
(CONSLIBSTANTIEL; CIRCUMINCESSTON ; PlIOCESSIONS ; B-E-
LATIONS DIVINES). Voir aussi L. Labauche, Traite du
S.-Esprit, 1950.

L'autre pôle des études De Trinitate est constitué par la
présence de la Ste Trinité dans l'âme chrétienne. Citons :
Dorsaz, Notre purent (niée les personnes divines, 1921;
A. Gardeil, La structure de l'âme et l'expérience mystique,
1927, t. il; P. Galtier, L'habitation en nous des trois per-
sonnes, 1928; et Le S.-IisprU en nous d'après les l'ères
grecs, 1946; F.-D. Joret, Les missions divines, dans La
Vie spirituelle, 1931, p. 113 sq.; M. Retailleau, La
Ste Trinité dans les Justes (thèse), Angers, 1933; doiti
Chamnat, Les missions des personnes de la Ste Trinité
«'après S. Thomas d'Aquin, abbaye de S.-WandriUe,
1943; F. Cayré, et d'autres collaborateurs, Dlea vit en
l'homme, 1953.

Des traités classiques ont été donnés par P. Galticr,
De SS. Trinilate in se et in nobis, 1933; d'Alès, De Deo
Irino, 1934 ; Garrigou-Lagrange, De Deo trino et creatore,
1950; sans oublier P.-Valentin Breton, l.a Trinité, 1941.

I I . CRÉATION, ÉLÉVATION A L'ORDRE 8UK.NA-
TVREL, CBUTK. — Les deux prcmiera points ont suscité
bon nombre d'études sur les plans philosophique et scien-
tifique d'une part, proprement théologique d'autre part.

Le P. ScrtiDangcs a étudié L'idée de création et ses
retentissements en philosophie (1945). Faisons une simple
allusion aux conceptions du 1'. Tcilhard de Chardin que
Mgr de Solagcs a présentées brillamment (La pensée
chrétienne face à l'évolution, 1947), mais dont les intui-
tions ne sauraient relever de la théologie. Cependant le
théologien ne peut ignorer les prises de position magis-
trales de Mgr Delépinc sur le plan scientifique concernant
l'origine et l'âge de l;i terre et de l'homme (liull. des
Facultés catholiques de 141011, 1947; Me;, de A'c. réf., 1952;
Cahiers Féron-Vrau, n. 2, 1956), non plus que relies de
A. Michel sur le plan théologique (L'Ami au clergé,
2 ocl, 1947; cf. L'origine de l'homme, dans S(udi sulla
doltrina. di SS. l'io X I I , Ro;ne, 1958; voir également
M. (irison, Problèmes d'origines, 1954). Sur la nature hu-
maine, le chanoine Masure a écrit L'humanisme chrétien,
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1937; et J. Mouroux, Sens chrétien (le l'homme, 1945.

La notion du surnaturel, la gratuité et le caractère
mystérieux de notre élévation à l'ordre de la grâce ont
été débattus entre autres par les PP. de Broglie, Descoqs,
Roland-Gosselin, Le Guillou, Mulard, de Elic, (le Lubai;,
en de nombreux articles. Ce dernier auteur fit paraître,
sous forme d'études historiques, le livre Surnaturel,
1946. A, Verriéle a écrit un excellent pclit livre de portée
doctrinale, Le surnaturel en nous et le péché originel, 1932.
Citons encore Pedro Dcscoqs, Lfi mystère de notre élé-
vation surnaturelle, 193S; Gui de Broglie, Du caractère
mystérieux de notre élévation tnîmaîisrelîe, dans -N. R. Th.,
1937; De line ullimo humanae. vitae, l'aris, 1948. Rap-
pelons les articles déjà cités de Bonnctain, drâce, dans
D, B. S.; de J . Rivière, Jlis'riFir.ATION, MÉRITE, dans
D. T. C.; les études de K. Neveut, dans le Dious Thomas
(de Plaisance), de 1927 à 1930; réunies en vol.. Les mul-
tiples grâces (le Dieu, 1947; Notre vie dîiîine, de A. Le-
nnonnycr, 1936; Le juste, splendeurs et richesses de l'état
de grâce, de V. Cuttaz, 1941. Le P. Garrigou-Lagrangc a
publié les traités scolastiques De Dec trino et creatore,
cf. supra; De gratin, Turin, 1946; Ueoirtulibusthmiogicis,
1948; le P. Cil. Boyer, de son côté, a donné Tractatus de
gratia diuina, Rome, 1938; De Deo créante et élevante,
1948.

Concernant la chute originelle, outre le livre rite de
A. Verriéle, nous avons de Mfir A. Gaudel Pêchr originel,
dans 1). T. (:,; de P. Galtier, Les ih'ux Adam, 1947; de
M.-M. Labourdelte. 0. V; Le péché originel et les origines
f i e l'hotunie, 1953; et, sur un autre plan, les éludes déjà
signalées sur l'origine de l'iionime.

/// . ISf.iA.ttN AT I O N KT RÉDEMPTION.— Cesmyslercs
ont été étudiés dans leur ensemble p.ir P. (.ialticr, /Je
incarnatione et redemptione (1927; nouv. éd., 1947). Un
traité classique Dr Verho incarnalo a été publié, par
A. d'Atés (l9'W; Le De Chrislo Salvatore entre dans les
commentaires du P. Ciarrigou-Lagrange. Une Somme
sur Le Christ (parue en 1932 sous la direction de G. Bardy
et A. Tricot) se donne comme une « encyclopédie popu-
laire des connaissances cliristologiques », d'ailleurs très
au point.

Concernant la personne et la vie de .lé.sus, l'on re-
tiendra les travaux des PP. L. de Grand maison, F. Prat,
M.-J. Lagrange, .1. Lebrelon, J. Bonsirven, signalés par
ailleurs et qui sont, pour la théologie, plus qu'un impor-
tant préalable.

Le dogme cliristologique n'a pas encore trouve son
historien; seules des études fragmentaires existent, dues
a des spécialiste-» comme Mgr .louassard, M. Kichard,
J. Liébaert (La doctrine christologique de S. Cyrille
d'Alexandrie avant la querelle neslorienne, 1951). La
question de l'/io/no ussumptus a été étudiée par les
PP. Déodat de Kasiy (Lu christiade française; Tables,
939), É. Longpré, L. Seiller (nombreux articles dans la
France franciscaine de 1928 à 1937; La psychologie
humaine du Christ ri. l'unicité de personne, Hennés, 1950,
mis a l'Index le 12 juin. 1951), A. Gaudel (Le mystère ilv
l'Homme-Dieu, 1939 ; outre ses articles de R. Se. rel., 1937-
1938), P. Glorieux en lin (dans Mélanges île Se. rel., 1952).

P. Galtier a étudié L'unité du Christ ; e(re, prrsonne,
conscience, 1939. Dans son cours de théolosie, Docirina
sacra, le P. Ilumiiert Bouëssé, 0. P., a consacré deux
volumes à la christologle ; i, La pl.uce du Christ dans le
plan de Dieu (motif de l'incarnation); IT, Le mystère de
l'incarniilion, Chambéry-Leysse, 1951, 1953. Le P. Iléris
a centré Le mystère du Christ sur son sacerdoce, 1928;
et son livre Le mystère de Dieu devrait être intitulé « Le
mystère de Dieu, révélé par le Christ «, 1946. Du P. de
Montchcuil less notes prises à son cours ont été publiées,
Le Christ, Leçons sur le Christ, 1944. Enfin l'article
JÉSUS-CHRIST, complété par INC.AUNATION et HYPO-
STATIQUB (Union), duD. T. C. (A. Michel), constitue un
gros traité de christologie.

Le mystère de la rédemption a eu son incomparable
spécialiste en J. Rivière, avec son art. REDEMPTION, dans
le D. T. (<'.; et les différents volumes de son œuvre Le
mystère de la rédemption (voir supra, r.ol. 165t), rémuné-
ration détaillée). On doit a L. Richard un volume concis,
Le dogme (le lu rédemptiwi, 1932; ;\ G. Bardy, K. Masure
et M. Brillant, Le rédempteur, 1933; an P. Pinard de la
Boullaye, Lu personne de Jésus, carême de 1933; et à
E. Ricard, la traduction française de Jésus, le Christ, de
Karl Adam,

Le caractère théologique de La dévotion nu Sacré-
Cœur du Jésus (19ai), de J.-V. Bainvel, légitime sa place
en cette rubrique (cl'. Mgr Gaulhey, Le Sacré-Cœur de
Jésus, 1925).

I V . MARIOWGIE. — La marlologie a fait depuis 1914
d'immenses progrès, moins encore par le nombre consi-
dérable des études parues (dont R. Laurentin a établi et
tient à jour rampic bibliographie critique), que par leur
qualité scientifique et le renouvellement des perspectives
qu'elles manifestent. La mariologie entend se dégager
des mièvreries et des outrances (cf. I;, Bandiment, De
quelques outrances de la théologie mariale contemporaine,
dans L'Année, théotogique, 1945; Henri Holstcin, Du
véritable amour envers Notre-Dame, dans Christus, Cahiers
spirituels, juill. 1954). mie se préoccupe de situer objec-
tivement Marie dans le dogme e" précisant ses rapports
aver. le Christ et l'Église à la lumière de l'Écriture et de
la tradition. Sans préjudice des individualités qui auront
pu contribuer a cette orientation, il est incontestable
que la Société française d'études mariâtes, depuis sa fon-
dation en 1934 par le P. Morineau (f 1949), aura joué
en cela un rôle primordial par ses journées d'études et
son savant Hulletin.

Il convient de citer tout d'abord les ouvrages d'en-
semble et les > Sommes marlales » ; Marie dans le dogme,
de K. Neubert, 1933; Le mystère île Mûrie, de H. Bernard,
1933; 1^'immaculée Vierge, Mère de Dieu, doctrine em-
pruntée aux meilleurs iiuleurs spirituels, 1934; Manuule
muricildiJiaf diiuintilii.-ae, 1942, et son adaptation fran-
cuise, Matiiicl de niarioliigie ilofmiatiqiir, 1947, d'Armand
l'Iessis; Court Irailé ili; théolof/ie wuriale, de lî. Laurentiii,
DM; Muria, véritable encyclopédie en cours dis pa-
rution (G vol., dont 5 parus), sous la direction de H. du
Manoir. A citer également une réédition, par le P. Ron-
dct, de l'ouvrage du 1'. Terrien, Marie, Mère de Dieu,
Mère des hommes, 195(1.

Parmi les travaux qui portent sur l'un ou l'autre rlia-
pitre de doctrine mariale et que la période précédant
immédiatement la définition du dogme de l'assomption
multiplia. cncorCt relevons la place non pas exclusive»
ruais prépondérante, des études de théologie positive
et d'histoire. Signalons les plus importantes : tout
d'abord des ouvrages des PP. .lugic et Wenger, déjà
cités supra, i.-ol. 1B57; de R. Laurciilin. Marie, l'Eglise
et lr sacerdoce, a vol., 1953; de 11. Frévin, Le mariage
de la Ste Vierge dans rhist, de la théologie, 1951; enfin,
de Mgr Jouassarri, du l'ère H. Barré, do dom Frénaud,
les études lumineuses en même temps que prodigieuse-
ment érudites sur les époques patristique et médiévale.
Nos auteurs français tiennent d'ailleurs une large place
dans les rapports présentés au Congrès international de
Rome en 1954.

Sur un plan plus spéculatif, on rencontre des noms
aussi émincnts que ceux ries Pères M.-J. Nicolas (Syn-
thèse mariale, dans Mnria, i, 1949, p. 707-44), Garrigou-
Lagrangc (Mariologie. 3941), Rondet (Introduction à
l'élude de la théologie mariale, 1950), ll.-H. Manteaii-
Bonamy (Matenulc. divine et incarnation, 1949), Cl. Dil-
lenschneidcr (Marie au service de notre rédemption,
IIaguenau, 1947; Le sens de la f o i et le progrès dogma-
tique du mystère mariai, Rome, 1954), et de R. Laurentin
(Le titre de coriMemptrice, 1951). Signalons La Vierge
Marie de .1. Guitton (1949); et sa participation, jointe
à celle du P. Garnie et (le l'abbé Couturier, à un « œcu-
ménique » Dialogue sur la Vierge (1950); L. Bonycr,
Le culte de In. Mère de Dieu dans l'Église catholique,
procède d'une inspiration analogue. Mgr Dubois, arche-
vêque de Besançon, a publié Petite. Somme tiifiriali'
(1957).

Les apparitions de lu Sic Vierge (1952) font l'objet
d'un ouvrage documenté et objectif de J. (lOubert et
L. Cristlani. Le tome xvi des actes du congrès interna-
tional mariai de 1954 est en grande partie consacré aux
apparitions et aux guérisons de Lourdes (Laurentin,
Mgr Trocliii, Mgr Relleney, Mgr Dedeban; cf. M, Agnelet,
Cent uns de tîiïracîes u Lourdes, 1957).

L'Initiation llléologitliiv afiu'iue qn'« une bibliographie
mariale complète romprendrait environ 100 000 litres »
(on consultera avec profit la bibliographie sélectionnée
indiquée I . iv, 30S-12).

V. ASGÊI.OLOOlK. — L'angélologie ne s'attarde plus
sur les problèmes de la nature angcllque, sinon parfois
pour une enquête a travers la tradition (cf. M. Rosé, La
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spiritualité des anges. Influence d'Origènc rt de Uenys
l'Aréopagile, mémoire de licence de Lille, 1934). Mais,
dans les perspectives nouvelles, on s'intéresse au carao
tèrc « angélique » do lu vie chrétienne en son essence et
en particulier de la vio rnonastique (Agnès Lamy, Bios
angelicos, dans Dieu vivant, 1946; J. Leclercq, La vif
parfaite. Points de vue sur l'essence de l'état religieux,
1948; L. Bouyer, Le sens de la vie monastique, 1950;
J.-C. Didier, « Angélismc » ou perspectives eschalotogiaues 1,
dans M.él. de Se. rel., 1954).

Et surtout on étudie de plus prés le rôle des anges dans
le cadre de l'histoire du salut : dans l'Ancienne Loi, au
temps de l'IÏglise (liturgie, sacrements), lors de la pa-
rousie. C'est toute la portée du livre de ,T. Ditniélou, Les
anges et leur mission d'après les /'ères de l'Église, 1952;
et du fascicule de J. Leclercq, Les anges au baptême,
1946,

La notion biblique du démon a été abordée dans son
développement historique par A. Gelin (dans l.'Ami ilii
clergé, 1949, p. 117). La littérature contemporaine avait
d'autre part réintroduit le mal comme un acteur per-
sonnel sur la scène du inonde. On ne s'étonne donc pas
que les Études earmélïtaines aient, édite en 1948 un fort
volume sur Salun, aver le concours de nombreux colla-
borateurs. La vie chrétienne tlu reste î-i été plus d'une
fois décrite, ;'i la lumière de la Ir . i i l i l ion, coinniu une lu i le
avec le démon ; le P. F.. 1-ioiiycr a souligne cel aspect
dan» su l'ic dr .S. Antoine (19:i0).

F/. ÈW.M.I 'l'dl.UGIK, ••-- Le mystère du salut a retrouvé
cil théologie (surtout ccclésiulogic, missiologic, sacra-
mcntaire, vertus île foi, d'espérance, île patience...) ses
perspectives eschatologiqucs (cf. 1- liouyer. Christia-
nisme et eschatologie, dans La Vie inteîîectaeïle, oct. 1948;
H. de Lubac, Catholicisme, 5' éd., 1952). Rien d'étonnant
donc n ce que 2e traité des fins dernières, qui par déti-
nition sont le lermc de Pliistoirc, en ait particulièrement
bénéficié.

L'ensemble de la question a été trui te par A. Michel,
Les fins dernières, 1939 (3" éd., sous le t i tre Les mystères
de l'au-delà, 195:i); et V. Breton, Novissima, 1933.
R. Guillaume a donne une traduction française de
J. Staudinger, L'homme, moderne devant le problème de
l'au-delà, 1950.

La mort a été étudiée dans la tradition biblique et
cher. les Pères, par H.-M. Féret et J. Daniéloti, dans le
recueil Le mystère de la mort Et sa cele.bra.tion. Centre de
pastorale liturgique, 1951. Dans le même recueil, dom
IIild, sous l'angle proprement théologique, s'attachait à
Lu mort, mystère chrétien. Sous un angle plus spéculatif,
Mgr Glorieux revint sur le sujet à plusieurs reprises, avec
Endurcissement final et grâces dernières (N. R. Th., 1932);
fieri est facturn esse (Dinus Thomas, de Plaisance, 1938);
In hora mortis (Mél. de Se, rel., 1949).

Mgr Chollet avait décrit La psychologie du purgatoire,
1924. Apres A. Michel (dans son article monumental
du D. T. (:., xni, 1163-1326), Y. Congar étudie le purga-
toire, surtout par confrontation de la notion catholique
avec les positions protestante et orthodoxe, dans l'ou-
vrage déjà cité Le mystère de la mort et sa célébration (et.
M. Jugic, Le purgatoire, et les moyens f î t ! t'éviter, Paris,
1941; .Jiigie a également étudié le PUJUIATOIRE DANS
L'ftc-LISti (;HÉC.O-RUSSli APRÈS Ll', C.ONC. DE FLUHENCR,
chez les nestorlens et les monophysites, dans D. T. G.,
xni, lBae-57).

Les problèmes de la résurrection des corps et du juge-
ment ont été exposes par A. Michel et J. Kivière (D. T. (;.,
xin, 2501-71; vin, 1721-1828).

Sur L'enfer, M. Carrougcs, C. Spicq, G. Bardy el:
Ch.-V. Héris ont donne un excellent ouvrage collectif
(1949).

,1. Chaîne a mis en œuvre les données bibliques .sur la
PAKOlistE (D. T. C., xi, 2043-54). Le P. Allô a plus spc-
rialemcnt cerne L'eschatologie de K, Paul (dans Vivre
el penser, 1941), tandis que le P. Férct dégageai t le sens
de L'Apncalyi>sc de S. Jean (1942).

IV. THÉOLOGIE SACUAMENTAIRE. • /. /]/ KTHODE,
TRAVAUX D'ESSKMBLE, — L'étude des sacrements u
suivi la métiiode positive tracée par le pionnier que fut
P. Pourrat. Des études comme IMPOSITION ni.:s MAINS
de P. Gilitier (dans I). T. C., vu, 1302-1425), ou le travail
du I'. CavaIIera sur la session vu du cont;. de Trente
(dans U. L. £., 1914, 1915-1916, 1918) en sont d'excel-
lents témoins. Le retour aux sources (Bible, liturgie,

documents patristiques), une meilleure roiiiiaissaiicc eu
particulier de l'Orient chrétien ont donné a la sacramen-
taire une singulière impulsion. La notion de sacrement,
confrontée avec celles de signe et de mystère, a remis
en valeur le symbolisme trop longtemps estompé qu'elle
infini et sa typoloRie biblique, non moins que sa valeur
sociale et ecclesiale et ses perspectives eschatologiques.
D'autres confrontations, par ex. entre miracle et sacre-
ment, vie sacramentelle et vie mystique, témoignent
aussi d'un approfondissement certain. On peut renvoyer
ici aux travaux du chanoine Masure (Le signe, 1953),
du P. de Lubac (Calliolicisme, cf. supra), du P. Travers
(Lu valeur sociale de la liturgie, 1946), du P. Uaniclou
(Bible et liturgie, 1951; Sacrame.ntum futuri, 1950; Hisl.
marxiste et lïist. suerameïilaire, dans Dieu uivant, n. 13,
p. 99-110), du l'. Chenu (Les sacrements dans la vie chré-
tienne, dans La Maison-Dieu, n. 30, p. 7-18), de C. Cou-
turier (Kacramentutn et miJSterium dans l'œuvre de S, Au-
ttiJ.vlin, dans TI. Roiidet, elr.. Études augustiiiiennes,
1953, p. 1B3-274), de 1'.-Th. Camelot (Sacramenlum,
Notes de thi'ot. augustinienne, dans Peu. tliomiste, 1957,
p. 429-449).

La France a longtemps ignoré le courant de pensée
casélicn et s'est par là même trouvée à l'érarl de la
controvei-sc sur la Mysterietdehre. Des traductions se sont
efïorcces de combler ce relard ; celles de Filthaut (Lu
IheohifJie dea mystères. H.t'iïosé de la contrttuerse, 1954) et
de pluaiciir'j œuvres de iloin Casel. La comparaison avec
les mystères païens ou les cites judaïques, après avoir
de prime abord suscité l'étonnement et la réaction, n'a
finalement pu que soulignai- l'originalité du christianisme.

l.v renonve.-i" de l;l pastorale, qui nous a donné le
Directoire pastoral pour l'administration des sacrements
(1951), contribue à une revalorisation générale des rites
sacrés; une revue comme La Maison-Dieu et les collec-
tions qui s'y adjoignent en font foi.

Comme travaux d'ensemble sur la sacramentalité on
note, en dehors de l'immense article SAUHI-;MENTS, de
A. Michel (D. T. C., xiv, 485-644), le volume du
P. liouëssé, L'économie sacrumentairc, 1951. Lé t. iv de
YlnUlulion théologique, due à un groupe de dominicains
(1954), olire un excellent résumé de sacra mon taire. Iï
raut citer encore plusieurs ouvrages remarquables :
A. Villien, Les sacrements, hist, et liturgie, 19.11; A.-M.
llofinet, J^s sacrements, signes de vie, 1952; M,-M. Phi-
lippon. Les sacrements da.ns la vie. clirétienne, 1947.

//. BAPTÊME ET COSFIHMAT10S. — On doit. au
P. d'Alè-s un traité De bufilismo et confirmatione (1927),
d'allure très positive. l'ius récemment l'efïort a porté,
avec les éludes des PP. Daniélou, Boismard, Bouyer,
Camelot, 0. Rousseau, C. Spicq, J. Delorme, II. Don-
daine, Ch.-D. Boulogne, .J. Schmitt, sur certains aspects ;
typologie, portée eschatologiqiie, fondement sotério-
logique; et sur certains problèmes ; rapports entre bap-
tême et confirmation, fondements théologiques et oppor-
t n n i l é pastorale du baptême des enfants (un nous per-
mettr;t île mentionner ici nos études sur le pcdobapi isme),
roiitirnitition et Action ralholiqiie. On retiendra surtout ;
de L, Bouyer, Que signifie la confirmation.?, dans Paroisse
et liturgie, 19ti2; et Lu signification de la confirmation,
dans Ld Vie siliritueîîe, Vapplément, n0 29, 1954; de
P.-Th. Camelot, Sur la théologie de la eunl'irmation, vue
d'ensemble sur les discussions récentes, dans 1{. S.
Phil., 1954; Ln Maison-Dieu, n" 54, 1958, en entier.
Ucux problèmes connexes ont été étudiés ; La réconcilia-
tion des héré.tiqaes dans l'lîglise latine, 1953, thèse de
Fr. de Saint-Palais d'Aussac; et le sort des enfants morts
sans baptême, avec la [iarticipatiori île A. Michel, A. Gi-
lion, B, de Vaux Sainl-Cyr, Cli.-V. llcris.

I I I . EUCHARISTIE. - Le Myslerium /iaei (1921),
chcf-d'œlivre étincelant du P. de la Taille, n'en a pas
moins rencontré très vite des réserves, voire des oppo-
sitions, de la part du cardinal Billot, de A. Michel (art.
MI.SSF. du I). T. (;.), et surtout de M. Lopin (dans sa
grande cnquèle. L'idée du sacrifice de la messe d'après les
théologiens depuis les origines jusqu'à nos jours, 1926).
Mais parallèlement a Casel en Allemagne et Vonier en
Angleterre, la question du sacrifice eucharistique a été
renouvelée chez nous par les PI'. Héris (Le mystère du
Christ, 1928), de Montuheuil (Mélanges tiléologiques,
1946), et par le chanoine Masure (Le sacrifice du Chef,
1932; dernière éd., 1957; Le sacrifice, du Corps mystique,
1950), qui ont approfondi la notion de sacramentalité.
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A coté de M. Lopin, doit prcndrf place ,1. Gaby polir HOU
étude historique Lr sacrifice dans l'ccole française ilr
spiritualUé, 1952.

Le dogme (le la présence réelle a été étudié ù deux
étapes de son développement duna les thèses de II. Pel-
tier (Bur Pasease Radbert, 1938) et L. Urigué (sur Alger
de Liège, 193G). Sur le plan de la théologie et de la spiri-
tualité, la communion a été réintégrée dans le sacrifice
et mieux comprise comme le sacrement de l'unité, grâce
a de nombreux apports (de Lubac, Bernadot, Cuttay.,
Gasque).

D'Alès a publié le cours De eiicharistiu (1929) qu'il
professait i'i Paris; G arrigou-La grange a donné un De
eucharistia (Turin, 1943). Une Somme, Eucharislia
(1934), a paru sous la direction de M. Brillant, Les nom-
breux articles concernant l'eucharistie (présence réelle,
sacrifice, sacrement) du n. T. C. ont été présentés si-
multanément dans les Tables (1957, col. 1303-1404).

/ Y, P É N I T E N C E . — De caractère principalement po-
sitif sont aussi les études sur le sacrement de pénitence,
avec des noms comme É. Amann et A. Michel (dans
l'art. PÉmTEîicii, du D. T. C.. xil, 722-11Ï7), C. Vogel
(La discipline pénitrntielle en Gaule des origines à la
fin du V I I ' s; 1952), et surtout P. Galtier, le meilleur
spécialiste actuellement que nous ayons sur la question
(avec ses ouvrages De piEnUetiliu. 19;i0; L'Êi/lise et
?rt rémission drs péchés uiiif p r e m i f r f , siècles, 1932; Aux
origines du sacrement de pénitence, 1951, etc.). A la
théologie positive appartienncm égalcnu'n t les travaux
sur rattritioti de .1. Périnelle (1927). H. Dondaine (194:1),
.1. de Blic (19-1;)),

Le courant pastoral prédomine dans les articles tie
Lu Vil; spirituelle et dans les conférences du congrès de
l'Union (les œuvres (Nancy, 1952). Sacrement de gué-
rison, la pénitence apparaît, grâce à une meilleure con-
naissance des documents patristiqucs, de plus en plus
clairement au service du Corps mystique.

V, ËXTRÊMK-ONVTION. — Laissant de coté le livre
peu satisfaisant de ,1.-H. Bord (192.'1), un apport capital
est à signaler dans la thèse d'Ant. Chavasse, Étude sur
l'onf.'tion des infirmes dans l'Église latine., dont malheu-
reusement la première, partie, seule (<ïu iii" s. à la réforme
carolingienne) a paru (1942). Le 0. D. Can. a publié, de
J. Dauvillier, un article très documenté sur L'extrême-
onction en droit oriental. Nous nous permettons de ren-
voyer aussi rtu double article, théologique et liturgique,
de Catholicisme (iv, 987-10U6).

71. ORDRE, — Aucune étude d'ensemble n'a paru en
dehors de l'immense article du T), T. C. (xi, 1193-1405),
de A. Michel; et, antérieurement, de l'étude de théologie
historique, 7/ordre e( les ordinations (1925), de Tixeront.
Le P. Congar a. rassemblé de nombreux éléments pour
une étude très neuve dans son article de La Maison-
Dieu (n. 14, p. 107-128), Faits, problèmes et réflexions à
propos du pouvoir d'ordre et des rapports entre le presby-
térat et l'épismpat.

I.e fait est que, sous les angles historique, théologique
et liturgique, la question de l'épiscopat, étudié pour
lui-même ou dans ses rapports avec le prcshytérat,
retient davantage l'attention de notre époque avec les
études de G. Bardy, P. Batiiïol, A.-G. Martimort,
.1. Colson, M. .lourjon, J. Lécuyer, E. Boularand,
H. Honessé. L'on doit mentionner spécialement le livre
(le Mgr Guerry sur L'éui-yiic (1954).

La notion chrétienne du sacerdoce, soit en elle-même,
soit en confrontation avec le ' sacerdoce des fidèles »,
est également l'objet de plusieurs études. Un texte de
l'abbé Long-IIasgelmans sur ce thème, inspiré, semble-
t-il, du P. de, la Taille, a été amplement utilisé par
P. Glorieux (Dans le prêtre unique, 1938), puis publié avec
mise au point par Y. Congar (dans R. A'. Phil., 1951,
p. 1S7-99, 270-304). Citons d'autre part Les /onctions
ecrifsiales, de ,1. Colson, 1950; Prêtres du Christ et Lr
sacerdoce flnns te mystère du Christ, de J. Lécuyer, 1957;
éludes sur le sacrement de l'ordre, œuvre collective, 1957.
On ne peut pas ici passer sous silence les livres de P. lla-
bin, S. -T., Le sacerdoce rouât drs fidèles dans lu Iniililion
ancienne i't moderne, 1950; non plus que les éludes (le
,1. Lécuyer, Essai sur le sacerdoce des fidèles clin If s Pères;
et de Y. Congar, Structure du sacerdoce chrétien, dans Lu
Maison-Dieu, n° 27, p. 7-S5.

VII. MARIAM, — Citons d'abord l'article magistral
de G. Le Bras (dans le n. T. C., ix, 2123-2317), précédé

d'un expose scripturaire et patristique île L. <iodefroy
(ihid., 2044-3123). Dorn Boissard a publié les Questions
Illéologiques sur le mariai]!' (194S); et Mgr Martin, un
précis théologiqne et canonique extrêmement iilite dont
les éditions se multiplient. Le P. Lavaud a donné Le
monde moderne et le mariage chrétien, précieux pour la
connaissance des courants d'idées auxquels se heurte
la doctrine cil rétienne du mariage. Sur le plan du droit
naturel, le P. Georges Renard a mis un vigoureux accent
sur la doctrine institutionnelle du mariage, dans L'insti-
tution, publié en 1933 alors que l'auteur était encore
proresseur ft la faculté de droit a Nancy.

La thèse de Herbert Doms, Vom Sim und Zwcck der
Ehe (Bresiau, 1935; trarl. franc, de Paul et Marie-Simone
ïliisse, Du sens et île. la fin f i n mariage., Paris, 1937), a
suscité quelques passes d'armes dans la Kev, thomiste
(1939, p. 754-74) et dans N. J { . Th. (ia:i9, p. 5-;14, 515-
39). [-a discussion fut close par un décret <lu S.-Onir.e
(29 mars 1944), qui, sans réprouver les théories émises sur
les fins du mariage, proclame la dépendance et la subordi-
nation des fins secondaires par rapport a la fin première
(et. Mogcnet, S. J., dans Études, déc. 1946; C. Schahl,
0. F. M., La doctrine des fins du mariage dans la théologie
scolasiique, 1948).

Sur le plan sacramentel, plusieurs points ont été mis
en lumière ; symbolisme et allégories script uraires, par
Buzy et Feuillet; doctrine évangélîque de l'indissolubi-
lité, par Bonsirven (surtout Le divorce dans le N. T.,
1948); rites liturgiques par (*y, Gougaud, d'Izarny,
fili'lY.. ïoutri'ilis notre époque portu principalement son
attention sur l'enseignement paulinien (lipli., v) : toute
une spiritualité conjugale et familiale s'est élaborée ù
partir de la (doctrine, témoignages) et constitue un signe
des temps. Les nombreuses questions de morale que
posent l'amour, la préparation au mariage et la vie con-
jugale sont traitées avec une franchise, parl'nis mala-
droite, mais généralement saine, qui tranche sur le passé;
on mentionnera ici les travaux du Dr Biot cl de son
groupe.

Un problème particulier, Lr « Divorce » de Napoléon
ri de l'impénilrice Josépilini; a été scruté à fond par
L. Grégim'e à partir <lu dossier canonique (1957),

MANUELS. — II s'agit ici de publications olfrant un
cours complet de théologie. Pour la dogmatique le vieux
" Tauqucrey », plusieurs (ois remanié, continue sa course.
Nous trouvons à côté de lui le nouveau Manuillc théo-
logie!, de .l.-M. Hervé. A Komc, les traités du cardinal
Billot sont davantage que des manuels, mais le P. Hu-
gon en donne un qui suit très fidèlement la fSonwv: de
S. Thomas. Depuis la fin (le la seconde guerre mondiale,
le besoin d'un manuel de théologie vraiment an point de
l'enseignement actuel se fait néanmoins de plus en plus
sentir dans les séminaires, et certaines traductions de
manuels étrangers (Bartmann, OU) essaient d» combler
cette lacune en attendant la réalisation de plusieurs
projets actuellement envisagés. Déjà le P. Bouëssé
nous offre plusieurs volumes d'un cours de théologie
dogmatique professé à Chambéry-Leysse (Doctrinu
sucra); et les Éditions du Cerf viennent de publier une
Initiation théologivue en 4 volumes, duc à un groupe de
théologiens à prédominance 0. P. qui, si elle n'est pas
destinée d'abord à la, formation des clerc.s, n'en est pas
moins absolument remarquable par son contenu et sa
méthode. Quant à l'Introduction à l'étude, du dogme,
de P. Glorieux (1949), ce livre cherche surtout à faire
repenser les problèmes et à mettre au point ce qu'aurait
eu de trop scolaire la première formation théologique de
beaucoup de clercs. ,L-C. DIDIER.

V. THÉOI.OGIH MORALE. — Cette discipline ecclésias-
tique n'a peut-être pas été parmi les premières à profiter
du renouveau théologique. Mais de 1920 à 1955, elle
marque enfin un grand progrès qui se développe en des
directions dilTérentcs avant et. après la guerre de 1940.

1'1 De lUSU à 1940. — On voit surtout s'affirmer un
approfondissement dans la ligne du thomisme qui règne
dans les écoles et qui suscite (le nombreuses publications.

11) Dans l'enseignement, - Pour avoir une vue adé-
quate (le l'enseignement de la morale, il ne faut. pas seu-
lement tenir compte île la théologie morale proprement
dite, mais encore de l'éthique philosophique et de la spiri-
tualité. I.e cours de morale reste assez nettement orienté
vers la pratique et la casuistique, encore que d'excellents
manuels, comme celui de ïanquerey par ex., lassent une
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bonne place aux principes. Mais lu matière a couvrir nsl
si vaste qu'il ne paraît pas toujours possible de les appro-
fondir. D'autre part. une conception un peu étriquée fie lu
morale, héritée (lu XLX." s., laisse souvent à la philosophie
morale l'exposé plus approfondi de la morale Fondamen-
tale. 11 s'ensuit uni1 certaine confusion entre les deux dis-
ciplines qui pose des problèmes pratiques et théoriques.
Pratiques, en ce sens que pour éviter les répétitions cer-
tains séminaires laissent au professeur lie philosophie
morale le soin d'enseigner les hases de la morille. Théori-
ques, parce que le travail philosophique se trouve alors
déborder sur le plan théologiquc et [ait appel « intrin-
sèquement " .lux lumières de la l'oi. Ces questions furent
débattues au cours de lu controverse des années 1930-35
sur la « philosophie chrétienne ". M. Maritain et certains
de ses élèves posèrent alors en llièse que " la philosophie
morale adéquatement prise » devait tenir compte île la
fin surnaturelle de l'homme, bien qu'il s'agisse là d'un
don de la grûce et d'une vérité révélée (.1. Maritain,
Éclaircissement sur I f i phiîosofihîe morale, dans Science f i
sagesse., 1935; De la philosophir morale adéquafvment
prise, dans Rev. de l'université d'Ottawa, 1933, p. 105-34;
Y. Simon, Critique de la connaissance morair, 1934). On
ne peut pas dire qu'ils eurent gain de cause et que les
théologiens se laissèrent pleinement convaincre (Th.
Demaii, Sur l'nriJanisaliiiii du sawlit- inm-iil, dans H. S.
Phil: 1934, p. 2,')8-SO; .). Rumirez, Sur l'organisation (;n
savoir mural..., dans Biill, Ilinmistc. 1935, p. 423-32). Ils
se montrèreni par contre beaucoup plus accommodants
dans le domaine des questions sociales qui turent presque
exclusivement réservées a la philosophie (cl', A. Valensin,
Traité (fc liroit naturel, 2 vol., Paris, 1922). Un se trouve
alors devant, une situation paradoxale ou les encycliques
sociales des papes sont étudiées, ""il en théologie on elles
constituent un argument d'autorité, mais en philosophie
oii joue d'abord le critère rationnel. Quoi qu'il en soit,
nous devons aux philosophes catholiques de cel:t.c époque
des manuels de valeur 0(1 la morale n une place de choix.
Rappelons par ex. les noms de Oi. Koycr, Collin, Jolivel.

La morale se voit aussi concurrencée par une autre
discipline ecclésiastique,la théologie spirituelle,;'! laquelle
la coutume réserve toute une série de problèmes propre-
ment moraux, mais moins directement orientes vers la
pratique. En 1933, la théologie ascétique et mystique
fait son entrée, comme science auxiliaire, dans l'enseiffnc-
ment des facultés tel qu'il est réglé par la Constitution
Deus scientianim Dominas et les ordonnances pratiques
qui l'accompaanent. Assez aisément on tend à lui laisser
l'étude de l'aspect positil' de la vie chrétienne et à ne
faire place en théologie morale qu'à la détermination du
minimum prescrit, du péché qu'il faudra juger en confes-
sion (c[. A. Lemonnycr, 0. P., La théologie spirituelle
comme science particulière, dans La Vir spirituelle-,
Suppl., 1932, p. 158-6o). N'est-il pas significatif que le
moraliste désireux d'élargir son point de vue doive
s'adresser au D. A'/), pour trouver les meilleurs articles
sur l'abnégation, l'abstinence, l'accroissement des
vérins, l'accilia (découragement), l'adoration, l'amitié,
etc.? S'il veut étoffer son enseignement sur les vertus
théologales et lui faire dépasser les perspectives casuis-
tiques pour voir en elles le cen tre même de la vie morale,
c'est dans Lu Vie spirituelle qu'il trouvera les articles
remarqués du P. GaiTigou-Lagrange par ex. ; L'augmen-
tation de la charité et les actes imparfaits, 1925, p. 321-34;
I.'augmentation dr tn charUé cl la diminution ilr sa ferveur
par lu péché wî/il'e?, ibill-, 425-34; L'esprit de f o i ri son
progrès, 1935, p. 13S-50. La même perspective commande
deux ouvrages remarquables ; A. Gardeil, La vraie vie
chrétienne, 1935, le meilleur travail peut-être que nous
ayons sur la vertu de religion et sa place dans la vie spi-
rituelle; elle parut dans la Bibliothèque française de philo-
sophie; et E. Tliamiry, Lrs vertus théologairs, leur culture
par la prie-re et la nie liturgique; 1933.

b ) Quelques [u-iblicatifins. — Parmi le;, exposés géné-
raux de la morale, ci Ions d'abord quelques volumes de la
B. C, S. R. dus à E. Thamiry, P. Meline el .1. l'olliet, Lrs
fondemf'rils de la morale. Morale i i id iv i f . ïm ' f l r , Morale
laniitiale. Murale sociair, Morale inirnialioltale. lie l'ère.I.
Vittrani a réalisé une petite Somme pratique el. précise
duns sa TItéoliiyie morale; et le Père ..I. Dumas a publié
une Thevingia morulls thomiisllM. Quant à M. ft. (ïilson,
il a public, en 1924, un S. Thomas dans la collection Les
moralistes chrétiens, el enrichi les éditions postérieures de

son ouvratçe sur Le Ilinmismv d'un exposé de l'éthique.
Il a aussi consacré ries pages précieuses a la morale dans
L'esprit de. la pliilosophie mediérale, 1932.

Périodiquement des problèmes sont relancés devant
l'opinion, soit que plusieurs auteurs s'y intéressant en
même temps, suit que naisse une polémique. Le thème
du péché est souvent agité par les théologiens. Citons
par ex. : dans L'Ami du cic.riJé, 1929, p. 0-8, Peut-un dire
que tous les pèches mortels sr iialcnl 1; (î. de Hroglie, Malicv
intrinsèque dit péché, dans Hi'cherchrs, 1936, p. 46 sq.,
297 sq.; 1937, p. 27;; sq.; 'I'. Dcman, Pèche, dansL). T. C.;
Réfirxions sur la théologie du piSelié, dans 7Ï. S. »'/ii;., 1933,
p. 640-5'); A. Festugière, La notion de péclié présentée
par f i . Thomas, I" 11', 71, et sa relation aver la morale
aristotélicienne, dans Nei» Scliolasiicism, 1931, p. 332-41;
M. Gillon, La théorie des oppositions et la théologie du
péché au . S I I I » s., 1937 ; M. de la Taille, Le péché véniel
dans la théologie de S, 'l'Iwmas..., dans Gregorian.um,
1926, p. 28-43; E. Ranwcz, l'éché véuir.l et imperfection,
dans E. '!'. L., 1926, p. 177 sq.; 192S, p. 32 sq.; l'échê
véniel nu imperfection, dans N. tî. Th., 1931, p. 114-35.

On pourrait, établir de pareilles bibliographies à propos
de l'homicide direct ou indirect, du probabilisme, des
œuvres serviles, du mensonge, du devoir de l'aumône, de
la guerre juste, du mariage, des relations entre la per-
sonne el la société ou entre la inorale et la politique, du
sens de la loi, etc. Certains noms reviennent constam-
ment auxquels il serait par Irop injuste de ne pas accor"
lier au mo us une mcnlion. Citons : R. Bernard (par ex.,
La ut'rlu acquise el la m'rtu i n f u s f , dans l.a Vie spirituelle,
Suppl., 193,'), p. 25-53), M.-l). Chenu (La surnuluralisation
des wriu.',, dans le l:lull. thomiste, 1932, p. 93-96), Y. de la
lirière (Lu eoticc[ilifm du tirait înternd.tioîî.al chez les théoîo-
aifiis catholiques, 192<S), J, Pelos ( ï î i f f f commun, dans
Dic(. f i e sociologie), T. Deman (Le pi'ché de sensualité, dans
Mélanges MandonuÉt), R. Garrigou-Lagrange (La pru-
dence, Ra pfaci1 dans l'organisme des vertus, dans fini.
lhamiste, 1926, p. 411-26), M. (Tillet (Conscience chrétienne.
et justice sociale, 1922), A. Goupil (Les vertus tiléotogales,
1935), C. Journet (Lrt stérilisation des anormaus:, dans
Noua ci liftera, 1933, p. 415-21), M. l.abourdette (Le dèuc-
loppcment vilal de la f o i llléologair, dans lu It/'u. thomiste,
1937, p. 101-15), A. Lemonnyer (La verlu ilr reUaion, dans
l.n Vie Spirituelle, 1936, p. 31-36), J. Maritain (Questions
de conscience, 193S), I. Mennessier (La religion dans noire
organisme si)irituel, dans La Vie siliriluclle, 1932, p. 26-
42), E. Neveut (Lrs vertus surnaturel II's, dans Keli. d'apo-
logétique, 1934, p. 395-406), H. Noble (J'ruaence, dans
D. T. C,), P. Philippe (Le rôle de l'amitié dans la vie
chrétienne selon S. Thomas, 1938), T. Richard (Études dr
Ihéologir morale, 1933), B. Holand-Gosaelin (La doctrine
politique de S. Thomas, Paris, 192S), A. Sertillanges
(L'activité morale d'âpres ,S'. Tliomas, dans Re». tliomiste,
n, 1928, p. 497-520; La philosophie morale de S. Thomas,
2" éd., 1922), C. Spicq (Le pec/ii' de suicide, dans La Vir
inIrllectueUe, 1936, p. 375-SO), P. ïiberghien (L'aii(ori(c
dans le régime du. salarial, dans Chronique sociale de
France, 193S, p, 47, 131-38), J. Tonneau (Le do»M(>
prolfirme du prol'it, dans l.M Vie inlellri'taelle, xxxvi,1935,
p. 60-71). Il serait aisé de compléter cette bibliographie
en consultant le Tîniï. thomiste, la K, S. Pbil,, ou les
K. T. L.

2° De 194,0 à l y S S . — Des tendances nouvelles s'allir-
ment. Il ne s'agit pas d'une « morale nouvelle », mais
d'une présentation nouvelle de l'éternelle morale du
ritristiaiiisriie, dans une conscience lucide des impératifs
de la méthode théologiquc, des découvertes psychologi-
ques ou des besoins de notre époque (cf. La théologie
morale d'hier c f . d'a.uJoiird'ha.i., dans /?. Se. reî,, 1953,
p. 112-30).

a.) I^nseîgne.mvnt. — La théoloffie morale des manuels a
été critiquée parfois durement. Aussi assiste-1-on à un
effort de renouvellement. Le troisième volume du manuel
de Tanqucrey, consacré a la justice, a été entièrement
remanié par M. P. Steven; la partie juridique a été
allégée, mais une section toute nouvelle a été ujoulée,
celle qui concerne la morale sociale; traduite en français,
elle a d'ailleurs paru sona le titre lîli'.ments de morille.
siir.iiilr (1954). I-' Initiation thvilingique, édilée par les
PP. dominicains, contient une Théologie, morale (1952)
copieuse et entièrement retravaillée. Elle constitue un
ouvrage d'éludé particulièrement précieux par son infor-
mation, son orthodoxie, son ouverture. Dom Loilfn a
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repensé la Morale fondamentale (1955) a la lumière des
recherches historiques qui lui ont permis de mieux situer
et comprendre S. Thomas.

En philosophie morale, à la pliase de reconstruction
thomiste a succédé un temps d'effort plus personnel. Le
1'. Marc, dtms la Dialectique de l'agir (1951), analyse lu
finalité du dynamisme humain pour repenser les idées
de bien, de mal, de devoir, de conscience, et de vertu.
Etre et agir dans la philosophie de S. Thomas, du P. de
Finance (1852), fonde les valeurs morales sur une méta-
physique fie la volonté solidaire d'une métaphysique
existentielle. M. Maritain enfin a publié N f i i f leçons sur
les notions premières de la philosophie murale (1951), qui
souligne bien l'évolution de sa propre pensée. Celle-ci est
encore plus nette dans le domaine social et politique. Il
ne s'agit plus maintenant de manifeste Antimoderne
(1922), mais des Droits de l'homme et la loi naturelle
(1942), ou de Christianisme et démocratie (1953), ou Pour
la justice (1945). Le contact avec la démocratie améri-
caine a certainement balayé certains préjugé» du maître.

A côté des cours de inorale classique, on voit aussi
apparaître maintenant de-ci dc-là des enseignements
nouveaux. D'aucuns ont plaidé Pour l'introduction de la
sociologie dans l'enseignement des séminaires (J. Labbens,
dans le Hulletiti du Comité des éludes île lu Compagnie île
S.-Sulpice, avr. 1954). On voit se créer (à la faculté de
théologie de Lyon par ex.) des chaires de théologie
sociale. La pastorale réclanir son autonomie (N. 1{, Th.,
févr. 1954 et juill. 1955). Uc tait 11 existe maintenant une
pastorale liturgique (Centre de pastorale liturgique,
/.'cco;ioiiiie <(n saint, Vanvcs, 1950), une pastorale fami-
liale (.). et L. Viollet, L. Henry, A. Merlaud, E. Rolland,
M. Oraison, Orientatimis de pastorale familiale, 1955),
une pastorale sociale (régie par un document officiel,
Directoire pastoral en maliére sociale, commenté par
Mgr Ricllaud), une pastorale biblique, une pastorale
sacramentaire, une pastorale... tout court (E. Vauthier,
Quelques orientations actuelles de la pastorale, dans L'Ami
du clergé, 1956, p. 113-18). Les moralistes, qat sont sou-
vent débordés par les tâches classiques, ne semblent
guère s'émouvoir de ce mouvement de sécession et se
réjouissent au contraire de voir mener à bien pareilles
études. Par contre, ils semblent en général d'accord, cette
fois, pour reconquérir une partie du terrain autrefois
cédé à la « spiritualité ". Ils y sont institués en partie par
cette « promotion du laïcat 11, fruit de l'Action catholique,
revendiquant pour tous les chrétiens un idéal (le sainteté
qui parut peut-être, à certaines époques, réservé aux
« âmes élues ».

b) Publications. — paie» dénotent, en dehors de l'en-
seignement, une orientation encore plus hardie vers un
approfondissement de la morale.

11 semble que dès maintenant on puisse noter les pro-
dromes d'une véritable renaissance de la théologie bibïi-
qile morale. Un premier exposé en a été fait par divers
spécialistes dans Morale chrétienne et requêtes contempo-
raines (1954), ainsi que dans /.es grandes lignes de la
nioraie du .N. T. (dans Lumière et vie, avr. 1955). Le P.
Spicq a écrit entre autres sur La théologie morale des épt-
Ires pastorales, dans La Vie spirituelle, 1944, p. 157 sq.;
VAgapè, Louvain, 1955; Kenignité, mansuétude, douceur,
clémence, dans R. B; 1947, p. 229-42. L'espérance est un
sujet qui ces temps derniers a tenté divers auteurs : le
P. Olivier a publié un Petit (raiti? f i e l'espérance clirétirttne,
195B; le P. Van den Ploeg a étudié L'espérance dans
l'A. T.; et M. Grossow, L'espérance linns te N. T., dans
R. B., 1954, p. 4S1-5.12. Le Supplément au Dict. de la
îîibîe nous a apporté le copieux article .ITJSTJŒ de M. A.
Descamps. A propos des questions de méthodes, on
pourra voir Le recours à l'Écriture sainte dans l'enseigne-
ment de la théologie morale. Aperçu historique, dans Bull.
des Facultés catholiques de Lyon, 1956; et Le recours à
l'A. T. dans l'élude île la théologie morale, dans E. T. L.,
xxxi, 1955, p. 637-57. On trouvera des bibliographies
précieuses dans Jî. A. M., avr. 1955, p. 177 sq. et: 208 sq.,
art. Spiritualité (disons aussi : morale) <•( A, T., et Spiri-
tualité al N. T.

A cette enquête biblique doit l'aire suite lin travail
liistoriquc comme, dans les anciens traités de morale des
XVIIe et xvm» s., l'argument ex Patribus suivait les rai-
sons ex Scripturu, Ici aussi on doit saluer les prémices
d'une orientation nouvelle : le P. Dcman a écrit un pré-
cieux opuscule, Aiia: origines de la théologie morale;

tandis que dom Lottin publiait 6 volumes sur Psychologie
et inorale aux ZII' et X I I I ' s. (résumés dans la Morale
fondamentale, Paris, 1954), et que deux rédemploristes,
les PP. Haring et Vereeckc, dressaient brièvement le
bilan de La théologie morale de S, Thomas d'Aquin a
S. Alphonse de Liguort (dans N. R. Tli., 1955, p, 673-92).
Cette étude est reprise, pour une bonne part, dans l'édi-
tion française de La loi du Christ (Paris, 1956), un manuel
qui aura certainement une grosse influence dans le
renouveau de l'enseignement moral. Citons encore quel-
ques travaux particuliers ; l'art, (charité, du 0. Sp.;
l'ouvrage Magnanimité, du P. Gauthicr, 1950; l'art. La
doctrine de l'appropriation îles biens chez les Pires. Peut-
un parler de communisme'/, par M. (riet, dans Itecherche.i,
194S, p, 55-91.

Si mesurés que soient ces ell'orts de « ressoureement »,
ils oui déjà eu une incidence sur la doctrine. On s'est
aperçu qu'il fallait rendre à la charité la prédominance
qu'elle avait perdue de fait chez les casuistiques qui
abandonnaient ce sujet, « trop théorique ", à la théologie
spéculative. A ce point de vue, la publication de l'ou-
vrage magistral du P. (iilleman, sur Le primat de la
charité en théologie inorale (1951)i est signiln'iitit et pro-
metteur. C'est, dans une perspective plus moderne, une
authentique restauration de la tlièse aiigustinienile et
thomiste sur « la charité reine el rorme des vertus 11, dont
le cardinal Van l^oey signalait l'importance, dès 1929,
dans son De virttile churittdis, iiuiEStiones seleelce.

A coté dr ce développement spécifiquement théolo-
gique de la morale chrétienne, il faut signaler un élargis-
sement nouveau de cette discipline qui s'ouvre désormais
d'une manière systématique aux problèmes de la psycho-
logie scientifique. Le travail ne fait que s'esquisser, mais
on peut prévoir que des sections enl.iéres du De actibus
humanis, du De peccalis ou du De conscientia seront, non
pas modifiées certes, mais repensées ou élargies. 11 n'est
que de lire l'article Conscience du D. Sp., dû au P. Car-
penticr, pour voir ce que ce traité peut gagner a tenir
compte des enseignements de la caractérologie.

Le premier problème est évidemment celui de la psy-
chanalyse. Si les excès de certains ' thérapeutes » sont
bien faits pour effrayer, les noms des PP. Rimaiid et
Bcirnaerl sont synonymes d'information, de clairvoyance
et d'autorité. Leurs articles des Études ont été 1res re-
marques : Les psychologues contre la morale, oct. 1949;
VÉglise el la psychanalyse, nov. 1952; et L'attitude chré-
tienne en psychothérapie, juin 1953. L'ouvrage de M. .1.
Nuttin, l'siJchanalyse et conception spiritualiste de
l'homme (1952), est d'une exceptionnelle valeur. Citons
aussi les divers cahiers des Études carmél Haines où sont
publiés les rapports des congrès do psychologie religieuse.

Un problème plus restreint est celui de la responsabi-
lité que d'aucuns ont malencontreusement mêlé à celui
de la culpabilité. Les ouvrages de M. Hesnard, L'univers
morbide de la faute. Morale sans péché, aujourd'hui mis à
l'Index, ont suscité diverses réactions chez les théolo-
giens qui étaient d'ailleurs déjà attentifs auparavant à
ces questions. Il suffit pour s'en convaincre de rappeler
les titres de quelques publications ; P. Galtier, I.e sens du
péclié à entretenir, dans H. A. M., oct. 1953; J. Régnier,
Le sens du péché, 1953; le cailler collectif Morale sans
péchét, dans Recherches et débats, mai 1955; A. Barbaste,
l.e traitement du scrupule el les données actuelles de la
psychiatrie, dans R. A. M., avr. 1952; l'art. Culpabilité,
dans D. Sp.

La plupart du temps, les psychanalystes et les psycho-
logues sont des médecins. C'est dire que le débat risque
île s'étendre, pour le plus grand bien du progrès des idées
d'ailleurs. Tout le traité de la tempérance (cF. L'ascèse
chrétienne et La virginité, dans les Cahiers de la vie spiri-
tuelle) se trouve en quelque sorte bouleverse par les nom-
breuses études qui concernent l'aspect physique de
l'homme, la sexualité et la condition charnelle elle-
même.

Les questions médico-morales sont traitées dans toute
leur ampleur et dans un esprit aussi libéral qu'informé
dans les Caméra Laëtinec dont le P. Tesson est le conseiller
moral. Citons quelques titres ; Narco-analyse, Les stupé-
fiants, La psychasténie, Traitement de l'alcoolisme. La
psycho-chirurgie. L'expérimentation Jiumalne en méde-
cine, L'hy/llèrie mentale et les principes chrétiens, l'our ce
qui est de la morale sexuelle, le grand problème reste
celui du néo-malthusianisme. Un gros progrès des
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mœurs a été observé après la guerre, et le» naissances ae
sont singulièrement multipliées. Mais les difficultés du
logement, de la vie économique, de l'éducation ont Fait
reposer la question d'une autre manière. Certains mora-
listes hésiteront à reprendre le slogan d'autrefois : « Le
plus (l'entants possible. ' On s'est rendu compte que la
morale catholique ne conseillait pas un iiativisnie naïf.
]-iesl:(i alors à trouver le .moyen de conjuguer une certaine
réserve en ce domaine et le Holici de l'intimité des époux.
La méthode Ogino est largement conseillée, par les niéde-
cins catholiques, encore que certains lui reprochent une
efficacité douteuse. Les « actes imparfaits », l'étreinte
réservée pour laquelle M. Chanson Ht une réclame tapa-
geuse, ont longtemps créé un problème. La nette prise de
position du H. P. Huerth, professeur à la Grégorienne et
consulte™- du S.-Office, lu i ont acquis un droit de cité,
bien limité évidemment; le P. Carpenticr lui avilit, pré-
pa.ré les voies par des articles très pondérés de la N.li.Th.,
cependant qnr Mgr Tibergliien faisait le coup de feu aux
avant-postes, comme i l en a l'habitude et le mérite (A
liroiws il'ini ti'xlr il'Iluguccio, d;ins Mélanges rie science
nsliiJleusf, IHfia; Vice. ri maliulle, ihitl., 191S; Méilecine ri
morale, 1952). Le problème est d'ailleurs plus vasie et
ce que les directeurs d'oeuvres voudraient créer, c'est une
véritable spiritualité conjugale : l'ouvrage de M. F.
Dantec, Foyers rauonnunts (;ï vol., 1951-1955), les publi-
cations de FAssocKiKoîi du nwriage chrétien (dont ses
revues Fui/rrs, et Filles rt garçons, aux Éditions Fami-
liales de France) et de l'Institut des hautes études fami-
liale!! s'y emploient: avec un remarquable sens des
nuances. On verra par ex. ,1. Folliet et. II. Barbeau, etc.,
Murale sexucllr et ditf'icultcs contemporaines, 1949. Men-
tionnons aussi les l'éditions du l-'eu Nouveau (enl.re
autres ses revues : L'Anneau d'or, puiir foyers; L ' O f f e r -
toire; pour veuves); les l'îditions du Levain (mystique du
mariage; éducation du cœur et de la chasteté).

Enlin nous signalerons dans le même sens des essais de
réflexion sur la condition charnelle. Beaucoup de chré-
tiens senlent le besoin de réagir contre un jansénisme
larvé qui verrait dans le corps un ennemi plutôt qu'un
instrument de l'âme. Il y a de légitimes valeurs sensibles :
certains s'emploient ù les mettre en vedette et à per-
mettre aux chrétiens d'en user sans perdre pour autant
une nécessaire domination de soi. C'est dans ces perspec-
tives qu'on verra ; Nos sens et Dieu, dans les Études car-
mélilaines; Nos amis les sens, pur le l'. Ch. Boulogne; Le
plaisir sanct-ifié, par le R. I'. Lorson; et même Spiritua-
lité. et alimentation, du Dr Casablanca. Tu. UELIIAVK.

IV. DROIT CANONIQUE

Les études de droit canonique ont enregistré des pro-
grès considérables durant la période de l'entrc-deux-
guerres, surtout en ce qui concerne l'histoire du droit
canonique.

/. aiS'I'OIRE — Déjà, A. Esmein (Tables, 1212) avait
souligné l'importance du droit canon pour la connais-
sance du droit français; et R. Génestal du Chaumcil
(cf. Catliolicisme, iv, 1823) avait abondé en ce sens en des
travaux remarqués, après d'autres d'ailleurs, comme
F. Meynial. Aussi, aux chaires existant à l'École des
chartes ou aux Hautes Études devait en 1931 en être
ajoutée une à la faculté de droit de Paris; le premier
titulaire en fut P. Fournier, auquel succéda (.iénestal,
puis bientôt G. Le tiras. Parallèlement se développait
l'Institut de droit canonique de Strasbourg. Rien d'éton-
nant que se soieni ainsi formé» de nombreux historiens
du droit canonique, soucieux de donner à leur enseigne-
ment d'histoire du droit une part canonique importante,
ainsi que l'ont fait C. Chevrier, R. Laprat, puis Uauvil-
licr, Imbert, Gaudemet, Leniarigiiier, Timbal, Villey et
d'autres encore.

Les facultés canoniques ne restaient pas pour autant
inaetives, même au point de vue historique, avec Villien,
Magnin, F. Cimeticr, E. Vournicr, L. Gniy-ard, R. Metz.

I I . DROIT CANOSIWE. — L'enseignement du texte
donné dans les facultés canoniques ainsi que dans les
grands séminaires est cependant moins florissant, à ne
considérer que les thèses soutenues, que les autres
sciences théologiques. Malgré la promulgation du Code,
malgré la Constitution ûeus scicnlifirum Dominas, les
études de droit canonique n'ont pas autant de succès
que les autres matières enseignées dans les facultés cano-
niques. Sans doute, la diminution du nombre des voca-

tions, l'urgence d'autres problèmes, tel que le problème
social, détournent-t-elles la jeunesse ecclésiastique des
travaux proprement canoniques. Il s'ensuit un inconvé-
nient assez grave pour les olïicialités : elles ont souvent
peine à se procurer le personnel nécessaire au lonctionne-
mcnt régulier de. la justice.

Néanmoins des travaux appréciés ont été composés.
En matière d'introduction aux études canoniques : G.
Mollat, Introduction à l'étude du droi( canonique e( du
droit civil, Paris, 1932; V. Cimctier, l'our étudier le Code
de droit canonique, avec 3 suppléments, 1927; Les sOlirr.es
du droit ecclésiastique, 19;i0. — Manuels ou traités : G.
Bareille, Code île droit canonique, 1932; A. Cance, L(? Code
de droi( canonique, 4 vol., 1930-1949; R. Nar. (et collabo-
rateurs), Traité de droit canonique, 4 vol., 1948-1949;
2e éd., 1955; É. .lombart, Manuel de droit canonique,
1949. — Citons encore : lï. Magnin, L'ÉjjfKse enseignée,
la discipline du clergé et des /idoles, 1928; H. Sarramoll,
La personnalité juridique du S.-fiiege (introduction à une
élude générale sur la papauté souveraine), Toulouse,
19;16; M. Hargilliid. Droit.'! el drwoirs des cures et des
vicaires paroissiuur, Paris, 1920; Cil. Lefebvre, Les pou-
voirs du Jïtf/c en. droit canonique (histoire et doctrine),
1938; P. Andricu-Giiilrancourt, Introduction an droit
canonique, 1957.

Mais les études relatives au mariage ou à des problèmes
connexes, comme les instructions lie la S. C. des Sacre-
ments de 1936 (causes de nullité, et. D. T. C., xiv, 661) et
de 1941 (instruction Sacrosancluul sur les préliminaires
canoniques), ont été l'objet d'une attention spéciale dans
les ouvrages de droit canonique : cf. Fourneret, Le
mariage cnrétien, 1919; A. Martin, Le mariage. t'récis
théologique el canonique, 6' éd.. Rennes, 1949; P. Chré-
tien, De matrimonio, Metz, 1937; H. Le Picard, La com-
munauté de ;a vie conjugale, obligation des époux, 1930; G.
Serrier, De quelques recherches concernant le mariage
contrat-sacrement..., 1929; R. Naz, Les formalités pres-
crites avant et après la célébration du mariage religieux,
1943; F. Cimctier, La préparation canonique du mariage,
Lyon,1941.

L'état religieux n'a pas été négligé avec J. Berthicr,
Chotipin, Nature et obligation de l'élut religieux, Paris,
1923; Joliot, H. Hothof, Le droit îles sociétés sans vœux,
Hrugcs-Paria, 1949; R. Lemoinc, Le droii des religieux
du eone. de Trente aux instituts séculiers, Paris, 1956.
F. Cimetier a publié des Consultations appréciées, Lyon,
194:t-19'14.

lit. • DICTIONNAIRES » ET REVUES. — Kien d'éton-
nant si, dans ces circonstances, après la disparition du
Canonistc contemporain (1926), historiens et canonistes
se regroupèrent dans le Dictionnaire de droit iimonique,
dirigé par A. Villien et E. Magnin, puis par A. Amanieu,
et enfin R. Nax (depuis 1924). On les retrouvait égale-
ment dans la Nouvelle rev. historique du droit, la f i ib l i f ï -
thègue et l'Annuaire de l'École des naules éludes. Citons
encore la lie», de droit canonique, de ,1. Bcrnhard, 1951...;
J . 1 Année canonique, 1952; sans omettre les chroniques de
L'Ami du clergé, avec A. Bride; et la Jîeu. des commu-
nautés religieuses, de K. .lombart. Cil. LF.FEBVRE.

V, HISTOIRE DE L'ÉGLISE
Le, fait le plus saillant de la période qui s'étend de 1918

a 1956 est la publication de l'Hist, générale de l'fîolise des
origines à nos jours sous la direction d'A. Fliche et de V.
Martin, puis de E. Jarry et de J.-K. Duroselle. Les pages
liminaires constituent d'ailleurs le meilleur exposé de
l'activité des historiens de l'Église en France pendant le
dcmi-sièclft qui vient de s'écouler,

I. SOUHCBS. — Uans ce domaine, l'Introduction uusc
études d'Ilist. ecclésiastique locale, de V. Carrière, qui
reprend el complète en particulier les Iravaux antérieurs
de L. Le Grand, G. ïiourgin et H. Waquet, dépasse de
beaucoup le cadre indiqué par le litre. On y joindra le
volume consacré, partiellement au moins, a l'histoire
religieuse par L. André, Sources de l'iiist. de France au
X V I I e s. (vi, 1932); après les volumes de A. Molinicr et
H. Hauser antérieurement parus dans la même collec-
tion; de même que les dl(Térenls volumes Introduction
ans études supérieures d'Ilist. (1934-1955), de la coll. C;io,
en dépit de certaines insuffisances en cette matière au
moins.

Pour les collections de sources, une édition anasta-
tique de J.-D. Mansi, Sacrorum coticiliorum nova et am-
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plissima colleclio, a été faite, poursuivie par J.-M. Martin
et L. Petit jusqu'au cône. du Vatican (5:1 vol., 1901-27).
Quant à la l'atrologie lutine, on tiendra comple de P.
Glorieux, Pour revaloriser Migne (suppl. du t. xi, 1952,
(les Mélanges de science religieuse de Lille), et du Supple-
menttiiit paraissant sous la direction du H. P. A. IIam-
man, 0. F. M. (t , i paru en 1957, Paris, Garnicr); d'autre
part ont vu le jour deux grande» collections, interna-
tionales d'ailleurs, quoique rentrées sur Paris : Patrologie
orientale (poursuivant la Patrologie syriaque (le R.
Gratlln interrompue à son troisième volume, 1S94-192C),
sous la direction de R. Grallin et de F. Nau, 26 vol.,
1907-1949; et Corpus scriplorum christianorum orienta-
lium, 1903... ; reprises toutes deux par la Calholic Univer-
sity ot America et par l'Université ça tholique de l-ouvain.
On y joindra V. Laurent, Corpus iwlitiarum episcopa-
(unm Eceiesiif orientaiis gra'rn', 2 vol., Kaui-Koy, 1931... ;
V. Grumel, Tiegesirs des actni iln patriarcal de Constanti-
nople, 2 vol., Kadi-Kdy, 1932...; si: Corpus inscriptionum
ii.daicnri.ni, 2 vol., 1937-1952, de ,1.-B. Frey. — Il ' in-
(érêt plus limité, ne sont cependant pas ;'i négliger le
Gallia chrisliana novissima, 1 vol., 1HH5-1920, de .I.-H.
Albancs; ni la réédition du Cailla Christian», 16 vol.,
1947, par G. Uiipont-Keriier.

Si la collection des Textes et documents pour l'étude
historique du christianisme (18 vol., 1905-1914), de II.
Hemmer et P. Lejeay, s'est trouvée interrompue par la
Grande (iuerre, les Sources chrétiennes de II. de Lubac et
.1. Daniélou (50 vol., 1958) ont plus tard repris la tra-
dition.

Pour une période postérieure, l'École [rançaisc de
Rome et les chapelains de S.-Louis-des-Français ont
poursuivi la publication des registres des papes posté-
rieurs a Grégoire IX jusque Benoît XI, ainsi que r.elle des
lettres des papes d'Avignon, sans parler de l'aclièvement
du Liber censiium (3 vol., 1905-1952), par P. Fabre, de
même que de la réédition du Liber pontiflcalis. On
n'omettra pas, quoiqu'ils débordent la sphère religieuse,
la collection des Chartes et diplômes (13 vol., 1909-1943)
de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, arrivée au
milieu dn règne de François I"; ni les Diplomata Karoli-
nonim (1 vol., 1936...), de F. Lot et Ph. Lauer; ni le
Recueil îles historiens dr l''rance, pouillés (S vol., 1903-
1952); ni les nocnmenls n'hûils à. l'hist. drs croisades
(1947...).

Quant aux collections concernani les ordres religieux,
les Archives de ;a France nninustique (47 vol., 1905...) se
poursuivent elles aussi ; ainsi que la collection des Serip-
iores ordinis Pnedicatorum (12 l'asc., 1910-1934), de J.
Quétif, 0. P.; ou la liibliotheque de la Compagnie de
Jésus, de A. De Rackcr et A. Carayon, grâce aux Sup-
pléments do IÎ.-M, Kivière (1911-1930) et de 1'. Bliard
(1932).

II. TRAVAUX, Pour la bibliographie des travaux,
l'Hist. générale de A. l-Tn'he et V. Martin offre une biblio-
graphie rétrospective dont la présentation est cependant
négligée dans certains volumes; aussi pourra-t-on recou-
rir également parfois aux volumes de la collection Clio,
ou encore aux travaux antérieurs de A, lïufourcq (Ave-
Jlir du christianisme, 9 vol., 1924-54), Ch. Poulet (lllst.
du christianisme, 5 vol., 1932...), ou A. Boulanger
<I-li.it. île l'Église, 1931-50,15 vol.). — Dans des domaines
plus limités, on retiendra L. Coltineau, Répertoire topo-
bibliographique des abbayes et prieures, 1936-38; la
ûibliographie de l'ordre des Templiers, par M. Dcssubré,
1928; La hiérarchie catholique et le problème social depuis
S8S1, Paris, 1931, répertoire bibliographique des docu-
ments émanés des Souverains pontifes; la Bibliographie
missionnaire moderne, de J. Masson, 1945; la îîibliogra-
phie internationale des travaux concernant l'hist. et l'ecclé-
siologie protestante de 1939 à J 9 S O , de E.-C. Léonard,
1952.

Comme bibliographie courante, le Centre d'études S.-
Louis-de-France à Rome assure depuis 1950 la publica-
tion d'une bibliographie courante par son Répertoire
général annuel des sciences religieuses.

Quant aux travaux eux-mêmes, l'ouvrage collectif
de A. Fliche-V. Martin, dont certains volumes sont ce-
pendant d'inégale valeur, remplace les travaux •Anté-
rieurs, même ceux parus dans la liibliotheque catholique
(les sciences religieuses et dus à É. Amann, H.-X, Ar-
quillière, A. Léman et R. .Tarry. Dans un ordre d'idées
voisin, l'Hist. des conciles, de J. Héfélé, est traduite,

complétée et poursuivie par II. Leclercq, P. Richard,
A. Michel et C. De Clercq (11 volumes). A.-M. Jacquin n
entrepris de son côté une Histoire de l'Eglise, arrivée au
Moyen Age (t. ni, 1948). On n'omettra pas pourtant la
brillante synthèse de G. Goyaii dans l'Hist, de la nation
française (1922), pas plus que celle d'A. Baudrillart (com-
posée en 1928). Plus récemment a été composée une
Hist. îles papes, par F. Ilayward (1942), de même que
liai- G. AudoUent une Hist. de l'Eglise par les saints
(1943), qui méritent de retenir l'attention.

On ne négligera pas d'ailleurs — ne serait-ce que pour
assurer la liaison avec l'histoire profane, à laquelle l'his-
toire de l'Église se trouve souvent si intimement unie —
de recourir aux ouvrages des grandes collections d'his-
toire générale parues durant cette période, mais dont
les tendances sont variables ; Hist. de F'rance, avec son
complément postérieur a la Révolution (1903-22), dirigée
par H. Lavisse; Cil. Scignobos, llist. politique de l'Europe
rontemiioraine, 1924-2G; ou les collections plus récentes
de H. llerr (Évolution dr l'Iiiimanitr, 1920...). d'Eugène
Cavîlignac ( I l in t . ihi momie, 1924...), de G. Glotz (Hisl.
générale, 1925.,.), de !.. Halphen el Ph. Sagn.'ic (Peuples
el civilisations, 20 vol., 1926-45), de P. Crouzet (llisl.
des {'.ionisations ), On soulignera cependant, après A.
Latrcillc, que certaines synthèses récentes, comme celles
de R. Mousnicr (dans l'HLit. des civilisations) ou de G.
Lefebvre (dans Peuples et civilisations, t. xii), en envisa-
geant un point de vue plus strictement économique ou
social, paraissent sacrifier l'importance des éléments
d'ordre religieux.

On ne négligera pas davantage les histoirea du droit et
des institutions, en particulier l'Hisi. générale du droit
français, public et privé, des origines à 1S1S, de K. Chénon,
2 vol., 1926, 1929; ou l'Hist. du droit français des origines
à la Révolution, de F. Olivier-Martin, 194S; ni surtout les
pages consacrées aux institutions religieuses par R.
Doucet, 1-lisl. des institutions de la France au XVr s;
1948; ou par J. Zeller, Institutions de la France au
XVII' s., 1948; ou enfin par M. Marion, £>ic(. des institu-
tions politiques et administratives de la France aux XVIÎ"
et X V I I I * s., 1922, dont certaines parties ont cependant
vieilli. On y joindra enfin, de L. Mirot, Manuel de géogra-
phie historique, il, 1951.

Pour les travaux concernant un point plus particulier,
eu ce qui concerne l'antiquité chrétienne, sont à relever
les dernières œuvre» de L. Duchesne, Origines du culte
chrétien, 1920; et L'Église ait VI" s; posthume, 1925; de
P. Batinol, .Le catholicisme des origines à S. Léon, 1914-
24; et d'E. Vacanilard; puis les nombreux travaux de (.'••
Bardy sur les premiers siècles de l'Éalisc; ainsi que ceux
d'il. Marron sur S. Augustin et l'éducation dans l'Anti-
quité; d'É. (irilTe sur les origines religieuses de la Gaule.
On n'omettra pas IM f i n du monde antique et le début du
Moyen Age, de F. Lot, 1951. Les manuels de patrologic
de V. Cayré (S vol., 193U-43) et de .1. ÏSxeront (2 vol.,
1948) ne sont pas a négliger davantage.

Pour l'histoire de l'Église durant la période médiévale,
si l'époque carolingienne semble avoir été quelque peu
négligée après les travaux d'E. Lesne, de F. Lot et de
L. Halphen, les siècles postérieurs, ceux notamment qui
virent la réforme grégorienne et ses suites, sont mieux
connus grâce aux œuvres d'A. Fliche, de J. de Ghellinck
et. de H.-X* Arquillière, ainsi que par les recherches de
P. Fournier et de Ci. Le Brus sur les Collections canoniques
antérieures au Décret de Gratien (1931-32), ou sur les
Institutions ecclésiastiques au Moyen Age (1 vol., 1955),
de M. Andrieu sur les Ordines Romani du haut Moyen
Age (Louvain, 1931-1951), et sur le l'onti/ical romain au
Moyen Age (4 vol., 193S-1941), et de M. David sur le
Serment du sacre dn I X e au V s. L'histoire génériilc des
croisades aussi a été approfondie par L. Bréhier, H.
Groussct et M. Vllley; cependant que J. Rivière étu-
diait le Problème de l'Église et de l'État au temps de
Philippe le. He.1, 1926; V. Miu-tin, Les origines du gnIK-
canisme, 1939; et que G. Mollat perfectionne sans
cesse son œuvre devenue classique sur Les papes
d'Avignon (9e éd., 1950). Enfin, la Naissance de l'idée
laïque (G vol., 1934-4G; en rééd.) est étudiée de près par
G. de Lagarde; alors que P. Koissonnade R'aUat'.he au
Travail dans l'Europe chrétieniu: au Moyen Age (1930),
concurremment avec les études de H. ÏIauser sur le
même sujet. Enfin, aussi bien la nibliofhèque de l'École
pratique des hautes études, que l'Annuaire de cette der-
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nièrc comprennent (les travaux de toute première impor-
tance, comme l'histoire du Prilîilefj/lu.in f o n en France
par H. Génestal (2 vol., 1921-24).

L'histoire (le la Henaissancc et de lii Réforme est
dominée par les œuvres de A. Henaudet sur la Préré-
forme et l'humanisme, 1916; et de L. Fcbvre sur Martin
Luther (1928) et Rabelais (1943), dont les vues sont à
l'accoutumée extrêmement instructives autant qu'origi-
nales. M. Bataillon de son coté a enrichi les connaissances
sur le terrain si peu exploité de l'érasiuisme (1937); alors
que G. Constant a repris le problème de la lié/firme en
Angleterre (1930), sans parler de la Légation du cardinal
Mfirone près l'empereur et le cône. de Trente (1922), ainsi
que de la Concession à l'Allemagne de la communion soi-is
les deux espèces (1923). V. Martin a donné sur le galli-
canisme 1' Introduction en France des décretfs du cône.
de Trente de 1 ! i f i S 11 Hîl» (1919) et Les origines du
gallicanisme, 1939.

Sur Richelieu et la crise de la guerre de Trente Ans
seront uti lement consultes, nuire l 'I i istnire de G. llano-
taux poursuivi t ' par le duc de La Force (4 vol., 1932-35),
les travaux d'A. Léman et de V.-L. Tapie, Mais ( fu i
poumi oublier le nionuim-iilal ouvrage d'H. Hremond
sur le sentiment religieux il l'époque de la renaissance
religieuse en France au xvir' s. (12 vol., 1916-3(i; avec
l'index de Cil. Grolleau, 193fi); de même que les tra-
vaux de tendances diverses d'A. Gazicr, de J. Orcibal,
de E.-G. Léonard et de L. Bouyer sur le jansénisme ou le
protestantisme; de V. Martin sur Le gallicanisme poli-
tique et le clergé de France, 1929 7 sans parler des étude»
de M. Dubruel sur les rapports d'Innocent XI avec le roi.

P. lïazard, avec son célèbre ouvrage sur La crise de la
conscience européenne ( 1 S S O - I 7 1 5 ) (1934-35), nue suivit
I.a pensée européenne au X V I I I " s., de Montesquieu à
Lessing (1946), ouvre des aperçus nouveaux sur ces
années tournantes qui linironi par poser a l'Église les
graves problèmes que l'on sait,

Quant a la Révolution française, à la Constitution
civile du clergé et a leurs séquelles, l'arcurd tend a se faire
entre les historiens catholiques ou non, tels A. Mathlez,
0. Lefebvre, J. Godec.hot, ou, après A, Cochin, H. Le-
clercq, A. Latrcillc, J. Leflon.

Si la, politique religieuse de Napoléon 1er semble avoir
inoins retenu l'attention, sauf celle de G. Constant ou de
A. Latreille et de L. Madelin, la crise niennaisienne et la
politique religieuse dont elle est l'origine devaient plus
une jamais at l i rer les c.herclieurs, duni l'oulet, A. Dan-
settc, ainsi que G. Weill et .I.-B. Uuroselle, dont les
points de vue varient certes, mais en tout cas dépassent
la France a proprement parler; l'anniversaire de 1848 a
d'ailleurs entraîné une abondante production (cf. {ïen.
hisl., 1S4S).

Après le Pic IX (1952) de R. Aubert, Léon XIII —
tait curieux : est-ce parce que désormais moins discuté?
— n'a guère été étudié, saur au point de vue social avec
les travaux de H. Rollet. Quant a Pic X, après J. Rivière
dans Le modernisme dans l'Église (1929), il a été l'objet
des recherches de It. Fernessoles (1952-53).

Nonobstant cet effort presque exclusivement français,
ou pcut-ôtrc pour accuser davantage encore l'intérêt, pré-
senté par les études d'histoire religieuse, bien des ou-
vrages allemands surtout se virent l'objet de traductions
plus ou inoins heureuses parfois, ainsi ceux de Bar-
denhewer, Altaner, Schnurer, Janssen, Gicrke, L. Pastor,
Schmidiin ou Fulop-Miller.

Certains aspects de la vie religieuse ne manquent pas
de fournir la matière d'études approfondies : ainsi l'his-
toire des dogmes de la part de J. Lebrcton (1927-2.S),
L. de Grandmaison (1928), et P. Glorieux (1939), sans
parler des travaux hétérodoxes de J. Tunnel (19.11-36)
ou de A. Leeerf (1931-38).

L'histoire des missions a retenu G. Goyau (dans
L'Église en marche, 1928-30; ou Les missions c.aihulifiiues
depuis la création de la Propagande jusqu'à la f i n du
X V I I I * s-, 1933), de même que P. Lesourd, L. Massignon,
A. Brou et B. de Vaulx; mais les travaux semblent
moins poussés qu'en Belgique ou en Allemagne.

L'histoire de la spiritualité de son côté a été étudiée
par II. Pourrai; sans parler des travaux plus particuliers
de H. Delehaye, P. Coste, F. Petit, F. Trochu, B. de
Jésus-Marie et de L'hagiographie : ses sources, ses
méthodes, son îiist., Paris, 1953, de H. Aigrain.

Celle des ordres religieux est loin d'avoir été négligée.

Outre les œuvres de U. Berlière sur la congrégation de
S.-Maur (1908-32), de G. de Valons sur le Monachisme
clunisien des origines au XV s. (1935), et celles de H.
Fouqueray, J. Brucker et J, Hurnichon sur le Compagnie
de Jésus, D.-A. Mortier a composé l'Hist. des maîtres
généraux de l'ordre des Frères Prêcheurs, 7 vol., 1903-14;
II. Lemay, I.'hisi- et l'évolution de la bibliograpliie mino-
rité, 1934; F. de Sasseville, l'Hist. générale de l'ordre de
S.-Francois, 1935-37. G. de Paris a étudié Les Frères
mineurs capucins de l'nris, 1937; G. 1-iigault, \'Hist, des
Frères des Écoles chrétiennes, 9 vol., 1937-51 ; et P. Pisani,
les Compagnies de prêtres du X V I ' au X V I I I ' - s., 1928.
1'. Delaltre a mené h bien son grand répertoire, Les
établissements des jésuites en France depuis quatre siècles,
5 vol., 1940-57.

I.a place tenue par les éléments religieux dans l'his-
toire de l'art ne permet pas de passer sous silence les
œuvres si connues d'ailleurs de A. Michel, lî. Mâle, R. de
Lasieyrie, M. Aiiberl, !.. 1 lourlicq, 1'. Deschamps ou L.
llautwœnr.

Les études sur kl pratique religieuse sont marquées par
1rs directives données de main fie maître par le professeur
G. Le Bras, dans son Introduction à l'Iiist. de la pratique
religieusi- (1942-45), complétée par de nombreux article»
parus dans la Heu, d'hist. de l'Église de France, ou dans
les Cahiers internatifînaux {le sociologie, ou par les travaux
du chanoine Doulard.

On fera enfin une place aux travaux de théologie de
l'histoire, avec, en particulier l'Essai sur ;e mystère de
l'hisl., de J. Daniélou, quoique ce domaine transcende le
domaine historique proprement dit.

Les études d'histoire religieuse ont eu comme prin-
cipal organe, outre la Rev. des questions historiques, au
moins jusqu'en 1932, la Itev. d'hist. de l'Église de France,
dont l'existenre est intimement liée à celle de la Société
d'histoire ecclésiastique de France. Sous l'active impul-
sion de ses présidents successifs, N. Valois, P. de La
Gorcc, A. Baudrillart, V. Carrière, du professeur G. Le
Bras enfin, elle est devenue le centre d'un certain nombre
d'organismes actifs, tels la Commission des statuts syno-
daux de A. Artonne, la Commission française d'histoire
ecclésiastique comparée, le Centre d'information sur les
recherches historiques en France. Des enquêtes touchant
tout le pays, comme celle sur la vie érémitique, ont abouti
à des résultats importants pour certains aspects trop peu
connus de la vie religieuse.

On trouvera aussi d'importantes chroniques ou études
dans les différentes publications des facultés de théologie
de France, sans négliger la Rev. historique, au moins de
temps ù autre; on la .Heu. (;'7iis;. économique et sociale.
Mais la Rev. d'hist. ecclésiastique de Louvain occupe sans
conteste le premier plan. C'est Louvain d'ailleurs qui a
recueilli la direction du Dict. d'Itist. et de géographie ecclé-
siastiques (1913 sq.), avec le regretté A. De Meycr et K.
Van Cauwenbcrgh. D'autres Dictionnaires, dont l'intérêt
varie cependant suivant les articles, ont été poursuivis
en France : ainsi le U. de la Bible, avec son finpiilêment
(193S sq.); d'archéologie chrétienne, et île liturgie (15 vol.,
1907-53); le D. apol. de lu f o i cath. (4 vol., 1916-25); de
droit cannniyue (1934 sq.); le D. pratique des connaissances
religieuses (0 vol., 1925-33); de. spiritualité, ascétigue et
mustique (1933 sq.); d'hagiographie (1935 sq.); ou Catho-
licisme (1948 sq.); auxquels on pourrait joindre le Dicl.
latin-françnis lies wilf.lirs chrétiens, de A. Blaise-H, Chirat
(1956). Cn. LEFEBVEIÎ.

VI. HISTOIRE DES RET.KHONSi

Ce secteur est l'un de ceux où la science catholique, en
France, s'est montrée le moins indépendante ou le plus
timide. Les préoccupations apologétiques, il est vrai, y
avaient d'abord été dominantes et la réaction de défense
très accentuée. D'excellents travaux, d'ailleurs, son! a
enregistrer dans cet ordre : Z,ffl religion chrétienne, du P.
Itousselot, un chef-d'œuvre réédité (1919) de Christus,
manuel d'Itisl. îles rrlisiions; les multiples éludes insérées
dans le I ) . A. F. C., sous des noms prestigieux, ou de
façon plus succincte dans la Somme apologétique parue
sous la direction de M. Brillant et M. Nédoncelle (1937);
l'admirable Jésus-Christ, du l'ère L. de Grandmaison
(1928).

Toutefois l'histoire des religions s'est progressivement
libérée du souci défensif qui marquait son étude pour
devenir, chez nous, sinon plus objective, du moins plus



1679 F R A N C E 1680
positive, tandis qu'en dehors du catholicisme elle éva-
cuait aussi peu a peu certains préjugés rationalistes. Sous
l'impulsion romaine, des chaires ou au moins des cours
professent cette discipline dans les facultés de théologie,
où trois noms émergent : veux de Mainage (l'aris), Vin-
cent (Strasbourg) et de Lubac (Lyon). Les deux gros
volumes (1928) du P. Pinard de ]a BouHaye sur l'Étude
comporte des religions (Histoire et méthodes) firent tou-
jours regreller que leur auteur ail abandonné ses études
pour d'autres tâches. Sur la méthode appliquée a La
préhistoire des diocèses de France, G. Drioux a écrit d'ex-
cellentes pages dans V, Carrière, Introduction aux éludes
d'hisl. ecclésiastique locale, ni, 1930, p. 11-30. Les cinq
volumes d'une nouvelle IIist. des religions, due à de nom-
breux spécialistes sous la direction de M. Brillant et R.
Aigrain, sont actuellement parus (1957). La France ne
manque pas non plus d'études particulières relevant de
cette discipline. Citons, outre l'énorme contribution du
P. Lagrange* les études du I1. Honsirven sur le judaïsme
ancien et ['ontcmporaiu (Sur les ruines du Temple, 192S;
1-rs idées juives (in temps de N.-.S., 19:14; Le judaïsme
palestinien au temps de Jésus. 2 vol., 193.';; J u i f s ri. chré-
tiens, 1936), celles (In I'. l''esl.ugière (l.'iiléiil religieux des
Grecs lit l'Évangile, 1932; Le monde gréco-romain ait
temps de N.-S., 1935; Contemplation et vie contemplative
selon Platon, 1936; La révélation d'Hermès Trismégiste,
4 vol*, 1944-54; Lu r e l i f / i o n grecque, dans ÏIist. générale
îles religions, il, 1944; Épicure et ses dieux, 1946; La
sainteté, 1949), les travaux de La Vallée-Poussin et de
H. de Lubac sur le bouddhisme, de Carra de Vaux, Massi-
gnon, Abd-cl-Jalil, Gardel et Anawati sur l'Islam, de G.
llrioux sur Les cultes indigènes des Lingons (1934), du P.
Mainage et du comte Begouën sur la religion aux âges
préhistoriques, de J. Carcopino sur la vie religieuse dans
les milieux gréco-romains. D'autre part la propagande
contemporaine de nombreuses sectes d'un christianisme
plus ou moins dégradé a fait surgir des enquêtes et des
travaux sur celles-ci de la part des Pr. Lavaud et Chéry
entre autres.

Enfin, l'histoire des religions s'élabore de plus en plus
en liaison avec l'histoire des civilisations et l'ethnologie.
Le P. Lcmonnyer a été chez nous le représentant de
l'école du P. W. Schmidt dont il a traduit le livre Origine
cl évolution de la religion (1931) et avec qui il collaborait
au sein des Semaines internationales d'ethnologie reli-
gieuse. En 1948, s'est fondé à Paris le cercle Rerum Eccle-
siœ, dont le propos est d'étudier scientifiquement les
problèmes nés de la rencontre entre christianisme, civili-
sations et religions non chrétiennes. Il a pour organe
Ethnologie et chrétientés, supplément à la revue Recherches
et débats. On y trouve d'éminents spécialistes tels les
PP. de Mcnasce et Bernard-Maître, MM. Olivier Lacombe
et Leroi-Gourhan. Mais ici, on le devine, l'histoire des
religions devient désormais une exigence de l'apostolat
missionnaire. J.-C. DIDIER*

VII. SPIHITUALIÏIS
La période que nous décrivons pourrait se définir par

un insatiable appétit de vie spirituelle. La littérature
ascétique et mystique y prend un prodigieux essor et la
France est sans conteste initiatrice en ce domaine. Le
retour aux sources, ici aussi, fuit loi. Retour à la 1-iible :
d'où la multiplication des éditions des textes sacrés, non
moins que des études qui gravitent autour de ceux-ci
pour les mettre mieux a la portée du lecteur et en dégager
la spiritualité, surtout lorsqu'il s'agit des évangiles et de
S. Paul. On songe ici aux ouvrages des PP. Lagrange,
Lebreton, Prat, Huby, de Mgr Duperray; c'est, au reste,
la tendance générale des éludes bibliques, surtout depuis
la dernière guerre, avec une prédilection pour le sens spi-
rituel de l'Écriture, comme on l'a noté plus haut (voir
§ Écriture sainte, col. 1649).

Retour à la liturgie, avec l'immense et fructueux effort
qui tend à vulgariser les textes du Missel et du Bréviaire,
qui souligne l'utilisation typologique de l'Écriture et met
de plus en plus en valeur la portée mystérique des têtes
et des rites (qu'on pense au Mystère pascal, du P. Bouycr;
a Bible et Liturgie, du I'. Daniélou; ou aux diverses
études d'Edouard Dumoutet).

Retour aux écrits spirituels représentatifs de la tradi-
tion chrétienne sans exclusive d'écoles ou d'époques
(périodes patristique et médiévale, xvi° et xvil" s.,
époque contemporaine elle-même) : éditions, traductions,

anthologies se multiplient, ressuscitant parfois de vrais
chefs-d'œuvre longtemps oubliés et pour lesquels souvent
des collections spéciales se constituent, tandis que les
autres collections de textes leur font une place de plus en
plus large. Mentionnons ici un événement considérable ;
l'édition photolypique des Manuscrits autobiographiques
île Ste Thérèse de l'Kit/util. Jésus (1956).

Autour de ces éditions gravitent eu foule les études
historiques et doctrinales. Nommons, à titre d'exemples,
La nie spirituelle d'après les f'ères lies trois premiers
siècles, de G. Bardy, 1935 ; Mystique de Jésus chez Orii/ene,
de F. Bertrand, 1951 ; Dévotions et pratiques ascétiques du
Moyen Age, de L. Gougaud, 1925; Auteurs spirilueLt et
textes déimts du Moyen Agi: lutin, de A. Wilmart, 1932; La
théologie mystique de S. Bernard, d'É. (rilson, 1934;
Guillaume de Saint-Thierry, de .I.-M. Déchanet, 1942;
La théologie mystique de S. ftonavenlure, d'E. Longpré,
1921; Mechtilde de Magdebourg, de .1. Ancelel-Hustac.ie,
1926; Hisl. ilt' lii fléixilion ïiu Stieré-Ctï-.i.ir, île A. Hamon,
1925; Les mystiques bénédictins des origines au X I I I ' s.,
de doin Bcssc, 1922; Les étape:: de rédaction îles Kwre.ices
ilr .S. Ignace, du P. l'inard (le la Boull;iyc, 1945; S.
François de Sales directeur d'Ames, de Pr. Vincent, 1927;
L'intuition mystique de Sic Thérèse, de L. Oechsiin, 1946;
Le réidisme chrétien chez Ste Thérèse, de M. Lépée, 1947;
Introduction à la spiritualité de Ste Thérèse de l'Enfant
Jésus, de A. Combes, 1946; Mystique ou hystérie? A
propos de M.-'i'b. Noblet, du Dr V, Giscard, 1953; L'évo-
lution spirituelle du Père de Foucaald, de J.-Fr. Six
(thèse de théologie), Lille, 195S. Voir en outre S Patro-
logic, supra, col. 1655.

Les biographies sont également très nombreuses et
répondent aux exigences critiques de nos contemporains.
Citons, entre autres, S. Augustin, de G. Bardy, 1940;
S. lirrnard mystique, de J. Lcelcrcq, 194S; A'. Dominique,
du P. Mandonnet, 1938; .'i. Jean dv la Croix, du P. Bruno
de .lésus-Marîe, 1929; S. Philippe Neri et la société
romaine de son temps {1515-95}, de L. Ponnelle et L.
Bordet, 1929; S. François de Sales et ses amitiés, de
M. Henry-Couannier, 192S ; Le grand saint au Grand Siècle,
M. Vincent, de P. Coste, 1932; Le curé. d'Ars, de F.
Trochu, 19.3M; {''rère Cliarles (de Foucauld), de J. Vi-
gnaud, 1943, après R. Bazin (1921). Kt nous ne pouvons
consigner ici toutes les biographies qui nous révèlent tant
d'aines contemporaines.

Une vue d'ensemble a été présentée par P. Pourrat,
dans les quatre volumes de son Hisl. de. la spiritualité
chrétienne, 1918-28; et par A. Saudrcau, dans La piété à
travers les âges, 1927. Il faut y ajouter les petits chefs-
d'œuvre de M. Villef, La spiritualité des premiers siècles
chrétiens (1930), surtout dans sa version allemande
(1938), remplie, celle-ci, de nombreuses notes et réfé-
rences; et de F. Vernet, La spiritualité médiévale (1929).
Mais sur le plan historique, l'œuvre qui tut la plus consi-
dérable, non pas tant encore en elle-même que par l'in-
fluence qu'elle exerça au loin et l'élan qu'elle donna aux
études de spiritualité, fut, malgré toutes les critiques
qu'on peut lui taire, l'Hist. littéraire du sentiment reli-
gieux en France depuis la f i n des guerres de religion
jusqu'à nos jours, de H. Bremond (11 vol., 1915-33), à
laquelle s'ajoute une Introduction à la philosophie de lu
prière, lestes choisis (1929).

De nombreuses monographies ont paru sur les divers
ordres et instituts religieux, signées de noms estimés :
(i. (ïoyau, E. Maire, .). Ancelet-Hustache, etc. Citons
au moins 1" I I i s t . du Carmel, d'H. l'eit ier (1958).

Simultanément aux études de caractère historique, se
développait une théologie spéculative. La question pri-
mordiale était l'homogénéité de la vie mystique jusqu'en
son sommet, avec la vie théologale qui caractérise essen-
tiellement l'état de grâce, c.-ii-d. l'état chrétien normal.
A ce problème, qui traversa, comme il fallait s'y attendre,
une phase polémique, s'attelèrent à la suite de Mgr Sau-.
dreau la plupart des théologiens de l'entre-deux-guerres,
et particulièrement les PI-". Garrigou-Lagrange, de La
Taille, Albert Valensin, Poulain, de Guibcrt, Maréchal,
de Tonquédec. Des laïcs comme Maritain et Filondel
n'ont pas craint d'y travailler aussi. Des synthèses théo-
logiques se sont élaborées ; ainsi La structure i1e l'dme et
l'expérience mystique, du Père A. Gardeil, 1927; La con-
templation mystique, du 1:'. .foret, 1923; Perlecliiin chré-
tienne et contemplation, du P. Garrigou-Lagrange, 1923;
Précis de théologie ascétique et mystique, de Tunquerey,
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1923; Lu religion personnelle, du P. de Grandinaison,
1927; L'dmc de tout apostolat, de dom Chautard, nom-
breuses éditions depuis 1915.

Par ailleurs des problèmes de vie suscitent les études
peu à peu nécessaires sur ce que l'on appelle lii spiritua-
lité sacerdotale, lit spiritualité conjugale, la spiritualité
de l'action, etc., non sans quelque abus sans doute. Mais
ces questions mêmes tout toucher du doigl l'évolution
qui s'opère dans les âmes, en grande partie, par la. pro-
motion du laïcut.

Au reste lea questions de psychologie prennent île plus
(•.il plus de place en spiritual i lé, soit par le l'ait de l'attrait
que la mystique exerce dans les milieux universitaires a
l'heure actuelle, soit par le développement non moins
actuel de lu pastorale, soit par le propre poids des pro-
blèmes soulevés (voir les § Philosophie, Morale, Pastorale,
supra, 1643-48,1668, IfiS.'î). Sisnalons pour mémoire les
études de mystique comparée (mystiques juive, islami-
que, hindoue) et leur intérêt.

Les études de spiritualité ont eu il leur disposition
d'excellents instruments de travail, qu'elles s'éliiienl. au
reste forgés elles-mêmes : le Dirl. ilr spirilualilé, fonde par
les PP. Viller, Cavallcra el. de Guibert, dont les fasri-
eulcs, (l'une richesse extrême, si; suivent lentement; les
revues, comme La Vie spirituelle, fondée en 1919 et diri-
gée par les dominira'ms, qui en 1947 a donné sou auto-
nomie au Supplément, d'allure plus technique, qu'elle
possédait déjà depuis 1922; la Hr». il'ascétique et mys-
tique, de direction jésuite, fondée en 1920, et d'une rigou-
reuse tenue seienliliquc ; les Études carmélilalries, que
leur nouvelle formule (1931) oriente de plus en plus vers
la psychologie religieuse et les questions connexes à la
mystique et aux sciences humaines. Ajoutons-y la bril-
lante chronique d'ascétique et mystique que L'Ami du
clergé doit à Mgr Catherinct.

Le développement des études de spiritualité est finale-
ment dû a quelques grands noms déjà cités pour la plu-
part, mais au sommet desquels, sans vouloir établir de
préséance, on ne peut manquer de mettre les PP. Ber-
nadot (0. P.), Bruno de Jésus-Marie (0. C. D.), Viller
(S. .1.). .).-('•.. DIDIEK.

Vin. LmiRom
La France ne peut se glorifier d'avoir en, durant l'en-

I re-deux-guerres, (les loyers d'études liturgiques comme
l'Angleterre, la Belgique OIJ l'Allemagne, far Solesmcs se
restreint assest a la paléographie musicale. Nous avons, il
est vrai, le Dict. d'archéologie chrétienne et de liturgie,
œuvre a peu près exclusive de dom H. Leclercq, monu-
ment de l'érudition la plus immense mais aussi, souvent,
la moins décantée. Dieu merci, des savants ont travaillé,
durant cette période, u t i t re individuel, tels F. Cabrol,
(T. Morin, A. "Wilmart, P. BatitTol, aux études nombreuses
et multif ormes ; tels F.-J. Moreau, Lr.< liturgies eucharis-
tiques; Buenncr, La liturgie lyonnaise; .L-H. Thibaut,
L'ancienne liturgie gallicane; I'. Salmon, Le lecHini'mirr
de Luxeuil; J. Froger, Les origines de f i r i t ï i e ; V. Lcro-
quais, les divers livres liturgiques manuscrits des biblio-
thèques publiques de France; M. Andrieu, Les Ordines
liomani du haut Moyen Age; Le Pontifical romain uu
Moyen Age. Citons d'antres noms encore, qui prendront
la relève des premiers : R. Metx (La consécration des
vierges (îaris l'Église romaineJ, A. Chavasse (Le snera-
nvnlaire gélasien), l.-II. Dahnais, A.-G. Martimort,
H.-R. Philippcau et, pour le droit liturgique, M. Noirot.

Jusqu'ici la science liturgique se manifestait surtout
dans des éditions rie textes critiques on des études histo-
riques. Mais le mouvement qui s'épanouit étiez nous
depuis la (iernièrc guerre, il l'exemple de celui plus ancien
de l'Allemagne et de la Belgique, est désormais guidé par
des préoccupations éminemment pastorales. Il a un
centre de documentation et. de recherches, le " Centre de
pastorale lilurgique », qui, sans avoir de caractère officiel,
manifeste une étroite convergence entre ses propres
orientations et les décisions ou suggestions du magistère.
Il a ses congrès annuels et, pour organe, la revue La
Maison-Dieu. Il patronne des collections : Lea; orandi,
ouverte aux études théologiqucs, historiques, tendant A
favoriser le renouveau liturgique en France (où ont paru
Le mystère pascal, de L.Bouyer; L'assemblée chrétienne à
l'âge apostolique, de H. Chirat; Bi6;e et liturgie, de J .
Daniélou); L'esprit liturgique, plus largement accessible
au public (La messe, approche du mystère; Les sacrements,
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signes de vie, de A.-M. Roguet; Le grand dessein de Dieu,
de H. Osier) — hors collection, Le jour du Seigneur. A
l'intention du clergé paroissial, le Centre publie égale-
ment des Notes de pastorale liturgique en vue de l'utilisa-
tion immédiate. 11 est certain que cette action de pasto-
rale liturgique a contribué à établir un climat favorable a
des réformes telles fine celle de la semaine sainte et a réa-
liser des communautés paroissiales plus vivantes.

Dans cette ligne, i l faut signaler l'elïort entrepris de
divers côtés pour donner aux lidèles des livres liturgiques
aussi adaptés que possible : missels de dom Lefebvre, île
Fedcr, de Haulecombe, livre d'heures d'En-Calcat, etc.

Une place toute spéciale doit être faite, comme éma-
nant de l'épiscopat franç-ais en assemblée plénièrc, au
Directoire. pour la pastorale des sacrements à l'usage diî
clergé (1951) et au Dirertinre pour la pastorale de la messe
A l'usage îles iliocèses de France (1956). D'autre part,
nn Institut supérieur de liturgie vient de se fonder A
l'aris, au sein de l 'Institut catholique.

J,-(;. DIDIKR.

I X , OUTÎSTTONS StH:lA(,liS

L'histoire de la pensée et de l'action sociales a été
écrite par J.-U. Duroselle, Les débuts du catholicisme
social en France ( 1 S 3 3 - I S 7 0 ) ; par H. Rollel, L'action
sociale des catholiques en France. (1971-1901); et, pour
un plus large public, dans Sur le chantier siir.ial (1870-
I S i W ) , De même la trouve-t-on relcacée par G. Folliet,
dans l'art. Catholicisme social de l'encyclopédie Catholi-
cisme. On notera naturellement certaines biographies
comme celles de Mgr Six ou (i'Iîugène Duthoit, 1955, par
Mgr Lamoot; ou de Marins Gonin, par G. Folliet; et des
études sur tel ou tel point précis comme la thèse de R.
Tairny, L'e.ciile de La Tour du Pin el l'encyclique « Rerum
Novarum ', 1953.

Les organes de la pensée catholique sur le plan social
sont : les divers instituts d'études sociales rattachés à nos
universités catholiques (Lille, Lyon, Paris); les Semaines
sociales de France, avec la collection de leurs comptes
rendus et leur revue rajeunie, Chronique sociale, de France,
à laquelle se rattaché une nouvelle collection. Savoir pour
agir, née des plans des Feuilles de roule, dont Initiation
économique et sociale, et Initiation civique; le centre de
l'Action populaire des PI', jésuites, avec ses éludes et ses
revues (les Cahiers d'action religieuse el sociale; et les
Dossiers, transformés en Traiiau.s, devenus eux-mêmes
Reo, île l'Action populaire); le groupe Économie et huma-
nisme, du P. Lehrel; enan les chroniques de certaines
revues, particulièrement celle que L'Ami du clergé dut
pendant longtemps à la plume d'un sulpicien, M. Noël,
auquel a succédé un autre sulpicien, M. ïillet.

l'armi les ouvrages de caractère doctrinal, on mettra
au premier rang les traductions tel commentaires des
documents pontificaux, ainsi que le récent Directoire
pastoral en matière sociale (1954) publié par l'épiscopat
françuis, avec son annexe duc il Mgr Richaud, arche-
vêque de Bordeaux. On retiendra d'autre part, pour la
doctrine d'ensemble : Ferd. Cavallcra, Précis de doctrine
snciale catholique, 1931; et plus récemment, André
Piettre, Humanisme et économie politique et Les (rois
âges de l'économie; J. Villain, L'enseignement social de
l'Église; M.-D. Chenu, L'hfima ceconomicus et le chrétien,
dans ficMiotiiie e( Immanisme, 1945; W/ormes de struc-
ture en chrétienté, ibid,, 1948; P. Tibei-shien, Sens chrétien
et vie sociale, 1954.

Concernant en particulier le marxisme, on trouvera
sa critique avec une mise en relief des positions chrétien-
nes elle/, R. Vancourt, Maraisme et pensée chrétienne;
Rideau, Séduction communiste et réflexion chrétienne; l'.
Bayait, Que savez-vous du marxisme 7; Bigo, Le marxisme.

Une foule de problèmes d'intérêt vital se sont posés à
notre époque ; celui du travail, du syndicalisme, du
patriotisme, du colonialisme, du racisme, de la société
politique, de l'ordre international... Dans l'impossibilité
de tout dire, nous citerons quelques noms d'auteurs
comme G. Levard (Chances et périls du syndicalisme.
clirétien), G. Tessier (L'âme du syndicalisme). Ducat-
tillon (Le lirai et le faux patriotisme), G. Folliet (Le tù-oi(
de colonisation), J.-M. Congar (L'Église catholique deuani
la question raciale), avec J. Maritain, J. Chaîne, II. de
Lubac, plus particulièrement contre l'antisémitisme;
M.-D. Chenu, E. Masure, P. Glorieux, H. Rondel et
Rideau sur la philosophie, la théologie et la spiritualité

T. — XVI. — 54 —
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du travail. La société civile et le devoir du citoyen ont
été étudiés en sol ou à l'occasion de crises comme celle de
l'Action française et celle de la résistance à l'occupant,
ou face à des idéologies totalitaires. On en trouve les
éléments dans la collection des Semaines sociales, et dans
les écrits de nombreux penseurs comme J. Maritain, K.
Mounicr, G. Fessard, etc.

Les problèmes de la vie internationale comme de la
guerre et de la paix ont été traités aux Semaines sociales
du Havre (1926) et de l'ail (1953). Les terribles conflits
de 1914-18 et de 1939-45 ont posé aux théologiens et aux
juristes d'une façon extrêmement aiguë la question de la
guerre Juste et du droit international. S'y attachèrent
particulièrement les PP. Albert Valensin et Delos (Paix
et guerre, 1932), R. Regoul (La doctrine f i e la guerre juste,
de S. Augustin à nos jours, d'après les théologiens et les
canonistes catholiques, 1935), Mgr Bruno de Solages (La
théologie de ta iJUcrrc juste, 1947). Mentionnons l'action
entreprise par le trop éphémère Bulletin catholique inter-
national (1925-32), et le cahier n. 40 que la revue Témoi-
gnages consacrait en 1053 à l.n guerre.

J.-C. Dinnîn et E. VAUTHIER.

X. PASTOHALE ET APOSTOLAT

Considérée très longtemps comme un art, la pastorale
tend à devenir aussi une science, Aux principes, aux
méthodes et aux branches suffisamment nets pour qu'on
en fasse une discipline distincte. De plus, la mise en relief
et l'organisation de l'apostolat des laïcs contribuent à
modifier les perspectives pastorales du prêtre. De sorte
que, pour rendre compte rapidement de l'évolution des
travaux relatits à l'apostolat, il paraît, indispensable à la
fois de distinguer et d'unir ce qui se rapporte aux prêtres
(pastorale) et ce qui touche aux laïcs (Action catholique),
Nous commençons même par l'Action catholique, parce
qu'elle est un phénomène neuf et très caractéristique des
trente dernières années, et aussi parce que son esprit
intervient nécessairement dans la conception des diverses
branches de la pastorale. Nous mentionnerons à part la
sociologie religieuse, dont le but est de mieux connaître,
par une prospection méthodique, le champ d'action apos-
tolique et de mieux déterminer les pointa d'insertion des
efforts tant des prêtres que des laïcs.

I. ACTION cArnoLiQUii. — Amorcée par les groupe-
ments de femmes {Ligue des femmes françaises et îAgue
patriotique des françaises), puis par la Fédération nado-
nale catholique, l'Action catholique a vu sa notion s'ap-
profondir et se préciser avec l'A* C. spécialisée, îlée en
France, avec la J. 0. C., en 1927. Depuis lors, les mou-
vements se sont multipliés dans les divers milieux (A. C.
ouvrière, A. C. rurale, A. C. dans les milieux scolaires,
A. C. (les milieux indépendants) et les anciens groupe-
ments d'hommes et de femmes sont devenus des mou-
vements d'A. C. générale (pour les hommes l-'. N. A. C.,
devenue A. C. G. H. ; pour les femmes L. F. A. C., trans-
formée en A, C. G. V.'). C'est à partir de 1930 environ
que nous trouvons des travaux d'ensemble sur le sujet,
lîn tout premier lieu ; E. Gucrry, L'Action catholique,
recueil de documents pontificaux; ensuite P. Hayart,
L'Acdon catholique spécialisée. Le P. Paul Dabin, S. J.,
après avoir publié L'Action catholique. Essai de synthèse,
a donné le résultat de ses recherches sur Le sacerdoce royal
des fidèles.

Y. Congar, qui a beaucoup écrit sur ces questions, a
présenté des vues plus élaborées dans un gros vollitne»
Jalons pour une théologie du îaïcat. A. Cliavasse et son
équipe ont fait plus court et plus systématique, en même
temps que très profond, dans Église et apostolat. De P.
Tiberghien, deux études plus concrètes ; L'Action
catholique, expériences passées, vues d'avenir et L'Action
catholique, précisions nouvelles,

Citons encore ; F. Leiotte, S. J., Pour réaliser l'Action
catholique; II. Carpay, S. J., L'Action catholique, essai de
justification historique et de précision doctrinale; S. E.
Mgr Richaud, Notions sommaires sur l'Action catholique;
les abbés Caryl et Portier, La mission des laïcs dans
l'Église et Les exigences sociales de l'apostolat; J.-M.
Perrjn, 0. P., L'heure des laïcs; et enfin, plus récemment,
un effort de synthèse à la fois doctrinal et pratique,
K. Vauthier, Initiation à l'Action catholique; ainsi qu'un
petit ouvrage, destiné au grand public, de S. K, Mgr Gar-
rone, L'Action catholique.

Les revues spécifiquement consa.crées a l'Action catho-

lique sont ; Les Cahiers du clergé rural, pour les campa-
gnes; et Masses ouvrières pour le monde ouvrier.

II. PASTORALE. - On la divise de plus en plus en trois
branches, selon les trois fonctions de l'Église : enseigne-
ment, sanctification, gouvernement.

/. PASTORALE CATÉGBÊTKIVE. --Étudiée flans ses
fondements doctrinaux et ses notes essentielles par A.
Liège, 0. P., Pour une théologie pastorale ciitéche.tique
(dans R. S. l'hil., janv. 1955), elle se subdivise en prédi-
cation et catéchisme.

1 ° Prédication. — Elle s'est attachée d'abord et surtout
a la méthode, valable pour tous les sujets louchant de
près ou de loin à la doctrine chrétienne (r.f. H.-D. Sertil-
langes, L'orateur chrétien; Rambaud, Traité moderne de
prédication; J , Follict, Tu fieras orateur; A. Decout, S. ,1.,
Persuader par la parole). Elle cherche maintenant à deve-
nir plus vitale, plus synthétique, plus annonciatrice du
mystère chrétien dans son essence, en un mot plus
« kérygmatique », et elle s'alimente davantage aux
sources bibliques et liturgiques (cf. I'. Kétif, Foi au
Christ et mission; P. Hirtz, L'annonce missionnaire de
l'Émmgile; R. (îirault. J'ai rencontré le Dieu viuant; et
la collection Foi vivante, dirigée par le 1'. Liège). Le
compte rendu du LXVI' congrès de l'Union des œuvres,
Le prêtre ministre de la parole, fournit un ensemble inté-
ressant sur le sujet.

2° Catéchisme, — On a distingué assez justement trois
périodes dans l'évolution des préoccupations en ce
domaine. Avant la dernière guerre (1939), étape surtout
méthodologique, dont le chanoine Quinet paraît un pré-
curseur avec Pédagogie du catéchisme et Carnet de pré-
paration d'un catéchisme, et qu'illustrent les elTorts pour
adapter les méthodes ' actives » au catéchisme, avec
Marie Fargues, par ex. Après 1940, étape sociale, avec
insistance sur l'urgence de modifier le millea de l'enfant
pour assurer sa persévérance (de là les mouvements d'en-
fants et l'action non seulement sur, mais pour l'enfance),
cependant que le chanoine Boyer s'efforce à la synthèse
pédagogique dans Catéchélique et que d'autres approfon-
dissent l'adaptation des méthodes s actives ' dans un
cadre liturgique (Mme Lubienska de Lenval). Depuis
1945 environ, étape doctrinale, visant l'éducation du sens
religieux ; on met en relief la valeur de la parole de Dieu
et en conséquence l'attitude religieuse ù déclencher dans
l'âme de l'enfant, sans négliger d'être progressif pour
tenir compte de sa psychologie. C'est le sens des travaux
des abbés Colomb et Coudreau, et des publications
comme la Documentation catéchistique, Catéchistes, et les
fiches de pédagogie religieuse. Vérité et air. (la mise au
point venue île Home a eu pour bul de [aire éviter cer-
taines déviations, non d'arrêter 1'ertort entrepris). Le.
Père M. Trêmcau, 0. P., a publié un travail de synthèse,
Pédagogie catéchisliyue; et Guy de Bretagne, Pastorale
caléchétiqwi,

I I . l'ASTQRALS LirUROmUE ET SACKAMESTAIRK.
—Voir § Théologie sacramentaire, supra, 166B; et Litur-
gie, 1681.

I I I . PASTORALE ÉDUGA.TRIOE DE LA V I E . — Quelle
terminologie employer pour la désigner? Les uns disent
pastorale communautaire, les autres pastorale de la cha-
rité. Mieux vaut, semble-t-il, parler de pastorale educatrice
et organisatrice de la oie, ce qui évoque la troisième fonc-
tion de l'Église et englobe toutes les activités ayant pour
but, grâce surtout à l'organisation de l'Action catho-
lique, de faire, selon l'expression de Sa S. Pie XII, des
« chrétiens complets « dans tous les secteurs de la vie.

1° Dans ic sillage de la paroisse. — Peu d'auteurs se
sont aventurés à traiter, d'un point de vue doctrinal, des
« œuvres «, des « patronages >, etc., nés pour prolonger
riniluence de la paroisse et protéger ses membres des
influences délétères. Avant la guerre de 1914, un reli-
gieux publiait une célèbre brochure, A reculons; et doin
Chautard tut un des animateurs de la lutte contre
« l'hérésie dos œuvres » avec L'âme dis tout apostolat. Deux
auteurs se sont essayés à une mise au point constructive :
Mgr Ancel, dans La pauvreté du prêtre; et E. Vauthier,
dans Initiation à l'Action catholique.

2» Au service de la famille. — L'A. M. C. (Association
du mariage chrétien), née des œuvres du Moulin-Vert et
devenue la section familiale de l'Action catholique, a
beaucoup travaillé, sous l'impulsion de M. le chanoine
Jean Viollet, à restaurer, en France, la famille chrétienne.
Nombreuses ont été ses publications; et diverses revues
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visent des publics spécialisés. Signalons, entre beaucoup
d'autres, quelques ouvrages essentiels : L'Église cl
l'éducation sexuelle, L'Église et l'eugi'ni.sini', dus à plu-
sieurs auteurs; un genre de « classique », Petit traite
d'éducation, par le chanoine J. Viollet; et surtout, publiés
dans la collection de l'Institut lies liai] les études fami-
liales, fondée par P. Arfhambault : L.Doucy, InirwttJclion
A une connaissance de la f a m i l l r ; lï. Rolland, Signification
totale de la famille ; pour une llléologie de la familli'; en
collaboration : Limitation des naissances et conscience
chrétienne; Conscience de la féminité, morair sexuelle et
difficultés corîtfmporainf.s; Orientations de pastorale f a n i h
liale.

Invoquons, d'autre part, les mouvements récents
(depuis 1945 surtout) d'action et de spir i tual i té conju-
gales et Familiales : l'équipés Notre-Dame; Foyers de
chrétienté; Foyers compagnons de S.-François; Vie
nouvelle, etc. ; et toute la floraison de « groupes rie foyers »
aux roi'mes diverses. A f.e courant se rattachent, avec
des perspectives originales : les éditions du Feu nouveau
(entre mitres L'Anneau d'or, revue bimestrielle, dont les
numéros spéciaux constituent des monographies de base :
Le mystère de l'amour; Le {'cru; Amour et souffrance; Le
Christ et le foyer; Famille; L'enfant; Anges et démons ilr
Midi; M y s t f ' r f f . t mystique. du mariage; D'Eue à Marie,
etc.); - les éditions du Levuin; •—• la revue .Ln Vie nou-
velle et son supplément L'Appel de la Vie nouvelle; - • -
les Cahiers du Cercle ^Stf-.Ielianne. — Oiffércnts éditeurs,
non spécialisés dans ces problèmes (Amiol-OiimonI,
Aubier, Castcrman, Le Cerf, Lardanchet, Le Liseron,
Mappus, lïd, Ouvrières, Pion, Hevue des Jeunes, Spes),
ont également produit quelques titres essentiels. Ainsi :
S. de Leslapis, Amour c< inslil.iilion fainiliiilr, Spes;
D. Rops, R. P. Riquet..., Le couple chrétien, Amiot-
Dumont ; etc.

3° Action sociale. — Voir g Questions sociales, supra,
1682.

4° Éducation civique et initiation internationale. —
C'est un problème qui n'est pas d'aujourd'hui (cf. Lalle-
mand. Principes catholiques d'action civique), mai»
devenu d'une particulière actualité. La Semaine sociale
de Rennes (1954) l'a abordé (le troni ; Crise du pui.iuiilr et
crise du civisme; et la collection Savoir pour agir de 1*1
Chronique sociale lui a consacré un volume. Initiation
pipiquf. Sur l'organisation du monde selon les priru:ipes
de la paix chrétienne, les recherches se sont faites nom-
breuses à l'appel do Pie XII : c'est un Français qui, jus-
qu'ici, a été président international (le Pax Christi.

I-.e Directoire pastoral en matière sociale constitue un
document de base pour guider dans toutes ces questions
concernant l'action familiale sociale, civique, etc..

III. SOCIOLOGIE RELIGIEUSE. — Science auxiliaire de
la pastorale et de l'Action catholique, elle aide ù con-
naître plus exactement le terrain, décèle certaines con-
stantes ou lois dans les inilucnccs qui jouent sur les
hommes, oriente les eftorts apostoliques. Sous cette
forme précise, elle est relativement, récente. Lui sont
attachés ; le nom du professeur U. Lebras (Introduction
à la pratique religieuse en France et Études du soeiolofJiiî
religirusc); celui (lu chanoine Boulard (Problèmes mis-
sionnaires de la France rurale; Essor tïîi déclin du clergé
français; Premiers itinéraireis rn sociologie religieuse; et
QLii'.slUirina.irf1 pour l'étude d'une paroisse rurale) ; ceux de
l'équipe d'ISconomie et humanisme, dont le point de vue
est plus large, aux P.U.F., par ex. : L.-J. Lebret, Guide
pratique de l'enquête socia.le, en 3 tomes; D. Frec.h et
H. S. Crutclifleld, Théorie et problèmes de psychologie
sociale; A. Sauvy, Théorie générale de la population;
ceux de l'Institut sociologique de Lyon, dont J. Folliet
et J. I^abbens, qui est secrétaire de la Conférence inter-
nationale de sociologie religieuse (cf. SfiCLOlogif rvligirust1

et sciences sociales, Actes du IVe consrcs international,
publiés aux Éd. ouvrières); ceux enfin de M. l'abbé G,
Lecordier, attaché aux Secrétariats sociaux (Le monde
rural en marche; Les classes moyennes en marche); et du
P. Desqueyrat (La crise religieuse des temps nouveaux;
Bilan spirituel du capitalisme). Les congrès de l'Union
des œuvres ont plusieurs fois abordé ce sujet î par ex,, à
Lille (1948), Structures sociales et Pastorale paroissiale; à
Versailles (1956), Pastorale, œuvre commune.

Cet aperçu sur les travaux dans les différents domaines
de l'apostolat en France, si court soit-il, montre asseï
que le catholicisme français est en éveil. Il s'elToree de ne

laisser aucun problème sans réponse. Le foisonnement
des idées aboutit parfois a l'éparpillement. L'heure est
venue de travailler à une synthèse qui, sans freiner les
recherches dans chaque branche, permettrait de les
replacer toujours dans une juste perspective d'ensemble.

E. VAUTHIEB.
FRANGÉS DE URRUTIQOYTI (Thomas).

Voir Urrutigoyti; cl. xv, 2312-13.
FRANCESCO LE CALABRAIS, protestant ita-

lien. — Erreur sur la Ste Trinité, xv, 1775.
FRANCFORT (Concile de). - Voir Tables, 714.
FRANCHI, archevêque de Thessalonique, puis car-

dinal. - - Cité : xi, 351 ; xv, 2541.
FRANCHI (Ausonio), pseudonyme de Christophe

Bonwino, philosophe italien. — Converti au tho-
misme, x, 2336.

FRANCHINI (Jean de Modène). -— Notice (Edouard
d'Alençon], vi, 720.

FRANCHIS (Loreto). — Notice [B. Heurtebize), vi,
720.

FRANCHISE. — Et véracité ou vérité, xv, 2683; —
contraire au mensonge, x, 556.

FRANCISCAINS. — Voir Frères Mineurs.
FRANCK (Adolphe), philosophe Irançals (1809-1893). —

Principaux ouvrages : Esi/uisse d'une hist. de la logique,
1838; La Kabbale, au philosophie des Hébreux, 1842; Ré-
formateurs et publicistes dis l'Europe (trois séries ; Moyen
Age. e.l Henaissance, 1S63; XVII" s., 1881; XVIir s,,
1803); Philosophie, du lirvit pénal, 1864; Philosophie en
France a lu lin du XVIII' .î.,186B; L'idée de Dieu dans Ses
rapports avec la science, 1891 ; et surtout son Dict, des
sciences philosophiques, 1875.

Cité : vi, 137, 175; x, 1578, 1586; xi, 1030, 1031,
1032; xrn, 1777.

FRANCK (Gaspard). — Notice [J. Dutilleul], vi, 720-
21.

FRANCK (.Joseph). - Notice [P. Bernard], vi, 721-
22.

FRANOKE (Auguste-IIermann), un des chefs pic-
tistes de Halle (1663-1727). — Principaux ouvra-
ges : PrHitecticines hMmmeu.ticœ, 1712; Manita pas-
ioralis théologien, 1713. - • Son influence et sa réfu-
tation par Loscher, xn, 2090-92. -— Cité : 2084,
2088, 2089; xv, 1781-82, 2248.

FRANC-MAÇONNERIE. - Étude [B. Dolhaga-
ray],vi, 723-31.

1° Caractère. — Société internationale et secrète,
vi, 722-23.

2° Doctrine. — 1. Aspects divers;, — Rationalisme
et athéisme, vi, 723-25; — déisme, iv, 242; cf. xv,
3400 (Voltaire); — illuminisme, vu, 762 (Weis-
haupt, Kniggc); — spiritisme, xiv, 2511-15 (Mes-
mer, 'Willermoz, Martinez Paschalis [cf. xi, 2205],
Allan Kardec [Rivali] et autres noms); — théoso-
phie, xv, 544 (Annie Besant). — Mormons cl rites
de la F.-M., xiv, 2256.

2. Influence, uniichretienn.e. — En Italie (loi
Boselli), vin, 146; — en Espagne (Nicolas Diaz y
Pérez), v, 564; — en Roumanie, xiv, 99; — en
France, vi, 724; cf. xn, 1660 (Révolution); xm,
1752 (Encyclopédie). — F.-M. et crémation, ni,
2319.

3. Condamnationa par l'Eglise, vi, 726-28.
Au xviir s. - • - Clément XII, 726; cf. ni, 114; —

Benoît XIV, vi, 726; et. n, 707.
Au X I X e s. — Pie VII et les Curbonari, vi, 726;

cf. iv, 420; xn, 1682; -- Léon XII et les sectes
clandestines, la société universitaire, vi, 726;
cf. ix, 334; — Grégoire XVI, vi, 726-27; ~ Pie IX
(franu-maçon lui-même 1 xii, 1687), vi, 727; cf. Syl-
labus (et documents rappelés dans cet article), xiv,
2895; bulle Apostolicse Sedis, î, 1615 (2°, 4); ni,
593; Léon XIII : encycl. HumutUim genus, vi,
722, 728; ci. ix, 341 ; Instruction du S.-Office (10 mai
1884), VT, 727-28; fauteurs actifs et passifs, 728;
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— obligation de dénoncer, iv, 420; vi, 728; cf. infra;
— insignes, preuves de l'affiliation, xm, 678; —
conduite des fidèles et des confesseurs à l'égard de
la F.-M., vi, 729-31; cf. TX, 1504 (Makratès).

Au A'Ar s. — Dispositions du Code qui, en plusieurs
points, adoucissent la législation antérieure ;

Can. 084 (sur les associations en général) ; « Les
fidèles sont dignes de louange qui donnent leur nom aux
associations érigées ou du moins recommandées par
l'iîglise; mais ils doivent s'éloigner des associations
secrètes, condamnées, séditieuses, suspectes ou qui s'ef-
iorcent de se soustraire à la vigilance de l'Église. »

Can. 1399 : « 8° Sont prohibes de plein droit... : les
livres nui, traitant des sectes maçonniques ou d'autres
sociétés du même genre, prétendent qu'elles sont utiles
et ne nuisent en rien à l'Éjïlise et à la société civile. »

Can. 23.15 : < Ceux qui donnent leur nom à une secte
maçonnique ou ft d'autres associations du même genre
qui complotent contre l'IÏglisc ou les pouvoirs civils
légitimes, contractent par le r;ii| mêrne une fxronimu-
nicalion simplement réservée au Siège apostolique «
(cf. D. T. C., Ml, 65ii). (Sur la portée île re canon relati-
vement aux « autres associations ", voir Naz, Traité, iv,
n. 1190.)

Sur l'absolution à donner aux coupables, voiri les
règles indiquées dans le même Traité (iv, n. 1191) :

» 1. En règle générale, il faut exiger que le franc-
maçon converti... rompe toute relation avec la secte et
lui envoie su démission. S'il court un très grand danger
(par ex* de mort)., on peut tolérer provisoirement qu'il
assiste matériellement aux réunions de la secte, pourvu
que cela ne soit pas sérieusement dommageable à son
âme et ne rende pas service à l'association proscrite.

• 2. Quand la S. Pénitencerie permet d'absoudre les
adeptes de sectes de ce genre, ou envoie des instructions
(mandata) à la suite d'une absolution donnée aux termes
du can. 2254 [ca.s où le recours au supérieur est impos-
sible], elle impose généralement les prescriptions sui-
vantes : a) les pénitents doivent se séparer complète-
ment de leur secte et l'abjurer; on n'exige pas une abju-
ration par écrit ou devant témoins; il suffit de détester
le passé en présence du confesseur et de réparer le scan-
dale pour le mieux; b) s'il y a eu un pacte avec le
démon, le pénitent doit le révoquer expressément et en
livrer l'écrit au confesseur avec les autres objets super-
stitieux pour les brûler; •-- c ) si le pénitent détient des
livres, manuscrits ou insignes, de la sorte, il doit les
livrer au confesseur qui les transmettra au S.-Office ou
à l'Ordinaire ou, si cette transmission est impossible, les
brûlera.

« 3. Si l'adhésion à la secte a été publique, le confesseur,
qui aurait absous par privilège [cf. D, T. C; xn, 1156,
§ 7J ou à raison du cas urgent, recourra à l'Ordinaire pour
que l'absolution soit rendue valable au for externe. Si le
pénitent avait manifesté l'intention d'être enterré « civi-
lement », il aura soin de la rétracter dans un codicille ou
par un écrit spécial. »

Can. 2330 ; 11 g 1. l'es clercs ayant commis le délit prévu
au can. 2335, outre la peine prévue dans ce canon, seront
frappés de la peine de suspense, de privation de leur
bénéfice, office, dignité, pension ou fonction s'ils en ont
dans l'Église; les religieux, de la privation de leur ofnce,
de la voix active et passive et même d'autres peines, con-
formément à leurs constitutions.

« g 3. De plus, les clercs et les religieux donnant leur
nom à une secte maçonnique ou ù des associations sem-
blables doivent être dénoncés à la S. C. du S.-Oiïice. • —
C'est la seule dénonciation conservée.

Can. 12/10 : « g 1, 1° Sont privés de la sépulture ecclé-
siastique, ù moins d'avoir donné avant la mort quelque
signe de repentir : ceux qui ont tait. apostasie notoire de la
ïoi chrétienne ou se sont attachés notoirement à une
secte hérétique ou schisma tique, ou à la secte maçon-
nique, ou aux sociétés du même genre » (cf. D. T. C., XIV,
1898).

Aux sépultures, les emblèmes maçonniques sont prohi-
bés (D. T. C., xiv, 1886).

On trouvera, dans Catholicisme, iv, 1499-1506, une
histoire succincte de la franc-maçonnerie, suivie d'une
bibliographie intéressante, d'où sont extraites les indi-
cations bibliographiques suivantes : « Auteurs catholi-
ques. — J . Berteloot, S. .T., La F.-M. et l'Église catho-

lique. (l, Motils (le condamnation; 11, Perspectives de paci-
fication), 1947; Les francs-maçons déliant l'hisl., 1949...

Auteurs franc-nuicons. — ...Albert I-antoine, Hist. de la
F,-M, française : La F.-M. chez elle, 1925; Le rite écossais
ancien et accepté, 1930; La F.-M. illins l'Etat, 1935;
l,ellrr au Souverain pontife, 1937; La fin des francs-
maçons?, 1950...»

FRANCO. — Voir JSonifme Vil (Tables, 466).
FRANCO (Général). — Attitude de l'éphcopat

insurgé contre le gouvernement républicain, xv,
1986.

FRANÇOIS (Jacques). — Notice [P. Bernard], vi,
731.

FRANÇOIS (Laurent), dit Le François, — Notice
[A. Milon], vi, 731-32.

FRANÇOIS (Louis-Joseph). — Notice [A. Milon),
vi, 732-33; et. ix, 92-93.

FRANÇOIS DE ARAUJO. - - Voir AKAIJ.K) , i,
1729; - sur la prédétennination morale, 2495.

FRANÇOIS D'ASSISE (Saint). - Voir W-re.s
Mineurs (Tables, 1696 sq.).

FRANÇOIS DE BACHONE. — Noiice [P. Ser-
vais], vi, 733. — Cité : v, 1304.

FRANÇOIS DE BONNE-ESPÉRANCE.—Notice
[B. Heurtebize], vi, 733-34.

FRANÇOIS DE BORQIA, troisième général des Jé-
suites (1510-1572). — Élu à la mort du P. Luenez (2 juil).
1565). Sous son gouvernement, la Compagnie reçut de
notables accroissements ; « Un noviciat fut ouvert à
Rome, les missions multipliées, les méthodes de prédica-
tion et d'enseignement perfectionnées, ce qui manquait
aux constitutions suppléé par de bons règlements »
(!'. Delattre, dans Catholicisme, n, 170).

Cité : vin, 1017-18 (élimination de quelques pro-
positions philosophiques), 1105 (recueil de médita-
tions); x, 1868 (conversion des hérétiques et des
infidèles; missions); xii, 2646 (possessions diaboli-
ques); xm, 2009 (éloge de Ferez); cité : xv, 2466.

FRANÇOIS D'ENGHIEN. — Notice [R. Coulon],
vi, 734-35.

FRANÇOIS DE JÉSUS-MARIE. — Notice [P.
Servais], vi, 735; et. xiv, 1030.

FRANÇOIS-MARIE DE BRUXELLES. — No-
tice [P. Edouard d'Alençon], vi, 762-63.

FRANÇOIS DE MÉDIOIS, grand-duc de Toscane.
— Et. Fauste Socin, xiv, 2328.

FRANÇOIS DE MEYRONNES. — Voir Mei]-
ronnes; et x, 1634-45.

FRANÇOIS DE PARIS. — Voir Paris (François
de); et xi, 2032.

FRANÇOIS DE PARIS. — Diacre Paris, xi, 2032-
34. Voir Connais iormaires (Tables, 812).

FRANÇOIS DE PAULE (Saint), fondateur des
Minimes. — x, 1773. — Œuvres du cardinal Viger
à son sujet, xv, 2991.

FRANÇOIS P I T I Q I A N I D'AREZZO. Notice
[P. Edouard d'Alençon], vi, 763.

FRANÇOIS DE FOUILLE. — Épreuve du feu à
Savonarole, xiv, 1220.

FRANÇOIS DE SAINTE-MARIE. — Notice [P.
Servais], vi, 736.

FRANÇOIS DE SALES (Saint). — Vie. Œuvres.
Doctrine [R. Pernin], vi, 736-62.

1° Vie, vi, 736-38; - - apostolat en Suisse, xiv,
2756.

2° Œuvres. — Controverses, vi, 739-41; cf. ni,
1726-27, 1747 (bibl.); — Église : visibilité, iv, 2143;
indéiccUbilité, 2149; unité, vi, 739; xv, 2202-03; —
primauté du pape, xm, 327-28; — sur la contro-
verse de auxiliis, x,2164; xiv,1958.—«Défense de
l'étendard de la sainte croix », vi, 741. — Introduc-
tion à la vie dévote (analyse), 742-43; cf. i, 2052; —
rapprochée de la Dévotion aisée du P. Le Moyne, x,
2516-17. •— Traité de l'amciur de Dieu (analyse), vi,
744-46; cf. l, 2052; vu, 2393 (bibl.). — Les vrais
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entretiens spirituels, vi, 746-48. - Sermons, 748-50;
— sur l'Immaculée Conception, vu, 1137-38. —
Lettre sur la prédication, vi, 750. Lettres de
direction, 750-52. - Visitation : règles et constitu-
tions, 738, 752, - Coutumicr et directoire pour la
Visitation, 752-53. - Opuscules (théologie, pas-
torale, spiritualité), 753-54; — le bon confesseur
(dans le cours de inorale de Bonal), 11, 956; — caté-
chisme, 1925.

3° Doctrine. — a) Dogme : motif de l'incarnation,
vi, 754; vu, 1496; xi, 1109; - - culte du Sacré-
Cœur, ni, 315-16, 322, 329, 333; xi, 1125; — péché
originel et humanisme chrétien, xii, 545-46; —
hasard et Providence, vi, 2052; •-- grâce efficace,
(controverse de auxiliis), 755; cf. x, 21(54; âmes
du purgatoire : leur amour pour Dieu, iv, 10; xnr,
1299; — nombre des élus, iv, 2370; — caractère
affectif de sa théologie, vi, 755. - b ) Morale, 755;
— mariage chrétien, v, 383-84; IK, 2254; • sur
la danse, iv, 131. - c ) Doctrine ascétique, vi, 755-
58; cf. l, 2052-53; — oraison et contemplation, ITI ,
1622, 1627; vi, 757; xii, 3021; xin, 2] 5; - prière
et liturgie, 242; - délectation de l'extase, v, 1882,
1890; — huniilité, louange, réputation, gloire, vi,
1426-28 (pûsisim); amour de Dieu et concu-
piscence, in, 812; et colère, 358; cf. 361; — négli-
gence des inspirations divines et imperfection, vu,
1295; — retraites spirituelles, vin, 1102; — com-
munion fréquente, in, 53U; vi, 757-58. -— i l ) Théo-
logie mystique, 758-61 ; x, 2637-41, 2665. -- Expé-
rience religieuse, v, 1825, 1859. - Sur la foi, vi,
331; — l'espérance et l'amour de Dieu, v, 621,
622, 659-60, 669, 672; théologie du pur amour de
Fénelon et F. de S., vi, 759-60; — charité, tiédeur
et ferveur, xv, 1026; cf. vi, 744-47, 754-56; —
acte de charité, 11, 2256. — Vocation, xv, 3163;
cf. 3181; — vœux de religion (pauvreté, chasteté),
3240, 3276.

4° Divers. — l''. de S. et : Vincent de Paul, xi,
1123; — et M. Olier, 963; — et Scupoli, xiv, 1746;
— et Jean Gerson, vi, 1327; — et Reginaldus Vale-
rianus, xui, 2117. — Cité : iv, 816; vin, 325; ix,
1004; x r , l lOd , 1108,1109.

Bibl. complémentaire : Mgr Trochu, Vie Se S. François
de Salfs, Lyon, 1942; Mgr F. Vincent, S. François de
Sales, directeur d'âmes, Paris, 1823; H. Bordeaux,
S, François île Sales et noire cœur (le chair, 1924; Cl.
FtolTat, A l'école de S. François île Sales, 1948. -- Catho-
licisme, iv, 1539-46.

FRANÇOIS DE SILVESTR18. — Voir Siliie-iln
(François); et xiv, 2081.

FRANÇOIS DE TOL08A (GuipUîîcoa). — Notice
[P. Edouard d'Alençon], vi, 7(i2.

FRANÇOIS DE TOULOUSE. — Notice [P.
Edouard d'Alençon], vi, 762.

FRANÇOIS DE VITORIA. - Voir Vitoria; et xv,
3117.

FRANÇOIS XAVIER (Suint), un des premiers compa-
gnons de S. Ignace de Loyola, apôtre de l'Extrême-
Orient (né en 1506, mort dan» l'île de Sancian le 3 dée.
l;i52). — Catholicisme, iv, 1547-50.

Cité : iv, 876; v, 1877, 1878, 1886; ix, 1705;
xiv, 3100, 3116 (Syriens malabars).

FRANCOLINI (Ualthazar). — Notice [P. Bernard),
vi, 763-65. — Son probabilisme exagéré condamné,
xm, 571-72.

FRANCOLINI (Marcel). — Notice [B. lleurtebize],
vi, 765.

FRANCON. - Notice [B. Heurteblze|, v i , 765.
FRANK (Frauz-Hermanil-Heinhold), théologien prolt'slant

allemand (1827-1903). — Principales oeuvres : Systrni
der christl. Geulissheit, 2 vol., Rrlangcn, 1879; 2e éd.,
1S81-84; trad. anglaise de M. J. Evans, Édiinhours,
1886; System der christl. Wahrheit, 2 vol., 1898-1900;

Gest'ftichte urïd Krililc tïer m'.ueren TlietiloffiCt 189'!; y*1 éd.,
1895; DogmaliMiie Sluilien, Leipzig, 1892.

Cité à propos de. l'expérience religieuse, v, 1799-
1800; cf. vi, 102, 104.

FRANK (Friedrich), (.•lire alleni.nid (1832-1904). — A
publié divers écrits (l'ascétisme et de pastorale, mais sur-
tout Dir Bussdiscipline der Kirclie von den Aposteliciten
bis îiim V Î I . Jahrhiindert, Mayence, 18fi7. - Cite : xn,
1121.

FRANK (Sébastien), antitrinitaire idéaliste. — Sa
conception du Christ spirituel, xv, 1773.

FRANTZ (Constantin) (1817-1891). — Partisan d'une,
philosophie chrétienne de I'.lîtat et auteur d'un pro-
gramme de fédéralisme chrétien, où l'on retrouve l'in-
fluence de Schelling sans altération pour autant de sa
pensée personnelle. Fils d'un pasteur protestant et adver-
saire de Bismarck, il préconisait une organisation de
1" État en dépendance de la famille et des communes dotées
d'une large autonomie. L'État n'aurait pus la famille
et l'individu a son service; mais il serait au service do la
ramillc. 1-i'orRanisation professionnelle de la société serait
la solution Internationale de la question sociale. Il répu-
diait les théories libérales de l'État, tant à cause de leur
manque de consistance que de la protection qu'elles peu-
vent trouver dans la foule-puissance de l'lîtat, du danger
de féodalismc, de nationalisme, de militarisme et de
ilominiUion de l'argent. 11 travaillait pour une union
des États européens, dont le principe serait le christia-
nisme. Et de cettf union européenne pouvait sortir une
union mondiale.

Écrits : Die Naturlehre des Staats, 1870; Der l-'odera-
lisnuis ats das le.Hf.ni1e Priiwp fiir ilie soziale, staatliche
und internationale Oryanisalion, 1879; Weltpolitik,
3 vol., 1882-8:1, etc.

K. Pfafï, dans Slaatsiexilmn der Goerresyrselischall, il,
154-57; Id., dans Neiies Abendhmd, I, Augsbourg, 1946-
47; iv, 36-28; E. il. GOrlicli, dans Neites Ahendicmd, VI,
Munich, 1951, p. 240-43; K. Stamrn, dans Hisl. Jahr-
buch, T.III, 1933, p. 320-57.

A. W. ZIEGLKR.
FRANZ (Adolphe) (né ;i Langcnbleiau en Silésic, le 21 déc.

1842; mort à Baden-Baden, le 6 nov. 1916). — Ardent
défenseur de l'Église, sur le terrain social et politique,
guide sûr dans l'histoire de la liturgie, protagoniste de la
charité catholique, de l'art et. de la science. Ordonné
prêtre en 1867, il fut empêché par Reinhens (le fu tur
évêque vieux-catholique) d'être agréé à la faculté de
théologie de Breslau. Franz s'adonna alors au journalisme
et à la politique. En 1872 rédacteur de la Schlesische
Volkszeituny, ensuite du Schlesische Kirclienblatt, il fut,
de 1878 a 1S81, directeur du grand journal centriste la
Germania, député a la dicte de Prusse et au Reichstag.
Dans ses luttes contre le Kulturkampf, U fut puni
d'amendes et de prison. Appelé en 1882 A taire partie du
chapitre de Breslau, il contribua a réorganiser le diocèse
ruiné pur le Kultuiltampf. Conseiller du prinee-évêque
cardinal Kopp, il prit parti, dans l'afîaire des syndicats
ouvriers, contre les syndicats chrétiens (interconfcs-
sionnels, cf. l). T. C; vi, 2238), pour les syndicats catho-
liques. Voir la l'astorale de Fulda (1900) rédigée par lui.

Ayant hérité d'une grande fortune, il avait dès 1893
renoncé au canonical et était revenu aux études de sa
jeunesse. Son labeur rt'arrière-saison a produit deux
ouvrages d'une importance capitale pour l'histoire de la
liturgie comme pour celle de la civilisation : Die Messe
im deulsehen MUtelalter, « La messe au Moyen Age alle-
mand >, 1902; Oie kirchlidien Benediktionen im MUie.l-
aller, i Les bénédictions liturgiques au Moyen Age »,
1909. De plus, Dos RUuale «on St Florian, 1904; et la
refonte du xv vol. de l'Histoire ils Rohrbacher.

Peu avant 1900, il fut nommé professeur honoraire de
liturgie à l'université de Munich.

Voir F. X. Seppcit, dans L. T. K., iv, 123 sq.; Flas-
kamp, dans Jîe;. Gesch. Getirmiiart, il, 685 sq. ; •W. •Wuhr,
Ludwig Frêiherr von l'astor, TageISlicher-Brvfe'Erinne-
rungen, 1-teidclberg, 1050, registre S. 928, Franz Aiintnii.

A. W. ZIEI.LEH,
Cité : Die Mea.-n:.., v, 232, 283, 291 (épiclese),

1255; x, 981, 989, 1005, 1050, 1058, 1069, 1078,
1079, 1080, 1224, 1402; xni, 78.

FRANZELIN (Jean-Baptiste). — Notice [P. Ber-
nard], vi, 765-67; cf. vin, 1054.
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1° Foi et règle de f o i . — a ) Préambules ; Nature et

grâce, xv, 99. — Révélation, vi, 146; — raison et
mystÈre, 341; — motifs de crédibilité, m, 2235; vi,
327; •— fidéisnie, 176. — Infaillibilité de l'acte de
foi, 376; — analyse et résolution de l'acte de foi,
473, 477, 478; -- croyance explicite et implicite, v,
1869. — 6) Écriture sainte, 2096, 2097; - inspi-
ration, vu, 2154-5S, 2162-63, 2234; - critérium de
l'inspiration : l'Église, vi, 153; — interprétation,
vu, 2341; — inerrance, 2234; — canonicité, n,
1GOO. — Vulgate : authenticité, x, 270; xv, 3486-87,
3490. — c ) Tradition, vi, 151; xv, 1297, 1336-39;
cf. 1346, 3051. — Écriture et tradition, 1337-39. —
d ) Église, vi, 766; xv, 2208; cf. i, 1657-58 (foi des
apôtres). — Règle de foi, iv, 2169; — magistère,
2194; — infaillibilité, vi, 150, 158; cf. xi, 342
(VEcclesia docens de Ne-wman). Définition ex
cathedra et décisions des Congrégations romaines, ni,
1100; cf. valeur du Syllabus, xiv, 2914. e ) Église :
Hiérarchie, vi, 1551. — Infaillibilité du pape au
cône. du Vatican ; rôle de F., xv, 2537, 2550, 2556,
2572. — I ) Dogme et théologie, iv, 1572,1577,1637;
— progrès dogmatique, xv, 1336-39, 3061. - Sur la
théologie à base de tradition, 439, 442, 445. —
Notion de l'hérésie, vi, 2213.

2° Dieu. •— Connaissance naturelle de son exis-
tence et de sa nature, l, 603; iv, 759, 827, 836, 844,
853, 862, 872, 888, 916, 923, 927, 958, 1083, 1093.
1164, 1201, 1202. - Connaissance surnaturelle :
foi; cf. supra; — vision intuitive, vu, 2365, 2367,
2368, 2372, 2374, 2375, 2381. — Volonté salvifique,
xv, 3368. — Science moyenne, x, 2185; xiv, 1619
(bibl.).

3° Trinité. — En général, xv, 1804; — essence et
hypostase en Dieu, vu, 463 ; — relations et proces-
sions, xni, 2154; xv, 1804, 1807, 1808, 1810, 1815,
1817, 1820. — Fils de Dieu, v, 2362, 2370, 2469. —
S.-Esprit, 763, 764, 765, 767, 768, 769, 770, 771,
772, 773, 774, 776, 781, 7S6, 787, 788. 793, 794,
807, 809; — le Filioque, 2314, 2315, 2323, 2326,
2330, 2333, 2338, 2339; vi, 767; ix, 1444. — Habi-
tation du S.-Esprit dans l'âme et adoption surnatu-
relle, l, 430; xv, 1855.

4° Incarnation. — Traité De Verbo incarnate, vi,
766; vu, 1470. — Erreurs anciennes : Eunomius,
v, 1509; vu, 2365; — Théodore de Mopsueste, 556.
— Union hypostatique, 414, 425, 444, 446, 526, 528,
532; cf. i, 420; — surnaturelle, 511, 532; — son
terme formel, 1520. — I.e Christ : sainteté, vin,
1276, 1277, 1280; — impeccabilité, 1293; —
liberté, 1297, 1303-06, 1308-09; — vision béatinque
el douleur, 1332; — sacerdoce et sacrifice, 1339; —
prédestination, 1344; - - médiation, 1346. — Culte
des reliques en relation avec le culte (le Dieu et du
Christ, xin, 2374.

5° Sacrements. — a ) En général : institution,
xiv, 568, 574; - - causalité, 615-17; — caractère
sacramentel, 11, 1701; — lavement des pieds : sym-
bole, non sacrement, ix, 33. — b) Eucharistie :
présence réelle, v, 1227; — accidents eucharisti-
ques, 1376, 1377, 1418, 1452; — messe, vi, 766,
933, 935; x, 797, 808, 823, 1190-91, 1228, 1236,
1243, 1250, 1263, 1290, 1296; — épiclèsc, v, 231,
284; — transsubstantiation (et explication), xv,
1402; - communion, ni, 513. — r ) Ordre, xi,
1329 (décret de Florence); — prêtre et évcque dans
la primitive Église, xm, 142.

FRA88EN (Claude). -- Notice [P. Edouard d'Alen-
çon], vi, 767-69; cf. 842. — Anges : leur péché, l,
1239; iv, 400. — Charité : objet, n, 2218. Cré-
dibilité ; motifs, ni, 2296. — Dieu : son existence,
iv, 876, 925, 1173. — Dogmatique, 1531-32; cité :
1569-70,1945. - Incarnation; union hypostatique,

vu, 525,539;- -nécessité et fin de l'incarnation, 1-179,
1495, 1500; — cause formelle, 1512. — Inspiration
de l'Écriture, 2231. — Messe, x, 1156. — Ordre :
forme du sacrement, xi, 1325. — Persévérance, xn,
1298. - Prédestination ; congruisme sorbonnien,
2980. - Processions divines, xni, 655. - - Trinité
(scotisme et thomisme), xv, 1817. — F;nt'er, v, 2230.

FRAS81NETTI (Joseph). — Notice [E. Mangenot],
vi, 769-70.

FRATICELLES. — État de la question. Histoire.
Doctrine [I''. Vcrneti, vi, 770-84.

La question des fraticelles est connexe à celle des
« spirituels », sans cependant se confondre avec cette.
dernière. 11 faut néanmoins se référer fréquemment
à l'art. SPIRITUELS, xiv, 2522-49.

1" État de la cluestion. — a ) Sujet limité aux fran-
ciscains spirituels séparés du reste de l'ordre, vi,
770-71; se rattachant à S. Célestin V, 771, 774;
cf. i r , 2062-63; xiv, 2529-30. — b) Noms : F.
appliqué aux « pauvres ermites du seigneur Céles-
tin », vi, 772, 774; n, 2062-63; xiv, 2530; — à la
suite de la bulle Sancta Romana de Jean XXII, à
divers groupes de spirituels, vr, 772; — F. johachi-
mites, vin, 1456; — béguins, béghards hétérodoxes,
également dénommés bloques, vi, 772; n, 529-30;
vin,1456.

2° Histoire, u ) Avant Jean XXII : controverse
sur la pauvreté, vi, 773-75; et. Grégoire IX, 1806;
xv, 2978; Innocent IV, cité 2978; Nicolas Hl, vr,
773; xi, 535; et opposition de P. Olivi, vi, 773; xi,
988-89 ; xv, 2978. - b ) Célestin V : approbation
des pauvres ermites, vi, 774; n, 2062-63. — Boni-
face VIII : son attitude opposée, vi, 774; n, 997;
xiv, 2531 ; — intervention d'Arnaud de. Villeneuve,
l, 1976; vi, 775; xiv, 2533. — c ) Clément V et
béghards au cône. de Vienne, in, 62; xv, 2978-79;
- instruction de la cause des spirituels, xiv,

2585; sévérité à l'égard des insoumis, 2536-38; -
rôle du cardinal Bertrand, de la Tour, n, 726; xiv,
2538. — d ) Jean XXII, vi, 775-78; — répression
énergique des spirituels du midi de la France, et des
béguins, 775-76; xiv, 2540-41;—autres groupes frap-
pés (Marche d'Ancône, Toscane), vi, 776; xiv, 2541-
42; — attitude de Jean XXII, qualifiée d'antitradi-
tionnclle par les conventuels au sujet de la pauvreté
et révolte de Michel de Césène, d'Oceam et de nom-
breux conventuels (miehaélites), vi, 777; vin, 635-
36; xn, 2745. Cf. Libertin de Casale. xv, 2023-24,
2031. - e ) F. après Jean XXII : zèle exagéré, mais
souvent sainteté véritable, vi, 77R-79. — Appré-
ciation : sur la controverse elle-même, xiv, 2542-45;
— sur Jean XXII, vi, 777; vin, 636.

3° Doctrines. — Hérésie principale : pauvreté du
Christ, vi 779; vin, 635. - — Griels portés contre
Ange de Clarino, vi, 779-80; -- théorie des « deux
Églises », 780 ; —- autres erreurs attribuées au groupe
sicilien d'Henri de Ceva, 780; — en fait, chez les
hétérodoxes ; infiltration d'excès, sous l'influence
des frères du libre esprit, cf. col. 800 sq. (et Tables,
1696), ou des apostoliques (Tables, 213). — Contre
le droit de propriété, même pour l'Église, 781 ; sur
le droit de l'Église, Tables, 439.

Comme il a été indiqué à la bibliographie de
SPIIUTIIKLS, la bibliographie de FRATICELLES doit
Cire complétée par celle d'OLiEu, xi, 991 ; et par
celle de SriRn'up:i.s, à laquelle il n'y a présentement
rien à ajouter.

FRATRICIDE. Homicide qualitié, vu, 35. -
Abel et C;iïn, i, 29. -— F. et les pénitentiels : cas
réservé par le concile romain de 1075, xn, 895; -
pénitentiel d'Eghert, 1168.

FRAUDE. — Définition à la lumière de l'histoire. En-
seignement des théologiens [T. Ortolan], vi, 785-94.
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1 ° Définition et histoire. -— 11) Droit romain : F.
et préjudice (naxa), vi, 785; - 1''. nocive et dol
(dolus malus), opposés à la F. innocente (dolins
bonus), 785-86; — F. et contrats, 786-87; • - consé-
quences juridiques pour le fraudeur, 787; — F , à la
loi, 787. — b ) Droit français : identification et plus
fréquemment distinction entre F. et dol, 787-88; —
recours du créancier contre le débiteur fraudeur,
788-89; — nullité ou stabilité des conventions en
fonction de la P., 789; cf. m, 1663-64 (F. et con-
trats). — c ) Droits étrangers, vi, 789-90.

2° Enseignement des théoloyic.ns. • • Distinction
entre do) (genre) et F. (cspÈce), vi, 790. — F. dans
le commerce (vente et achat), 790; cf. ni, 403-04;
xv, 2624, 2630, 2632-34. — F. et. vol, vi, 790;
cf. xv, 3283 (vol par tromperie); i, 696 (F. au jeu);
n, 1112-13 (F. et spéculation de Bourse). F. et
contrais, vi, 791-92; cf. ni, 1663-64. — F. contre le
fisc, vr, 793; xv, 1537-38. — Pieuse F., v(, 793. —
F. à la loi, 792-93.

CODE. — Le terme « fraude » n'est, employé dans le
Code qu'au can. 52 au sujet clé la présentation des rcs-
crits : c'est le synonyme de dol. L'ancien droit pré-
voyait la • fraude de la loi >, in fraudem legis. « Le nou-
veau droit accorde à l'Ordinaire la juridiction sur tous
les peregrini, même s'ils viennent sur son territoire uni-
quement pour profiter de conditions plus favorables,
par ex. pour échapper à la réserve d'un péché; dans un
tel cas, il n'y a donc plus " fraude de la loi » (J. Lucien-
Urun, dans Catholicisme, iv, 157.'i).

Mais le dol est envisagé a plusieurs reprises par le
Code.

La notion générale en est donnée sous un double as-
pect : aspect civil, c'est une volonté délibérée de nuire
à autrui, manifestée par des ruses, tromperies ou autres
manœuvres destinées à l'induire en erreur; — aspect
pénal, c'est la volonté délibérée de violer la loi; cf. in/ni,
ean. 2200, g 1.

Dans le premier cas, l'existence du dol doit être
prouvée (S. Rote, xv, 1923, p. 11).

Le dol engendre généralement l'erreur et, s'il conduit à
une erreur substantielle, il donne lieu indirectement à la
nullité de l'acte qu'il a causé (can. 104).

Hors ce cas, il n'enlève sa valeur à l'acte (lue si le droit
eli décide ainsi et s'il se présente comme grave et injuste
(can. 103, § 2). 11 produit alors les mêmes effets que la
crainte (Tables, 842).

Voit'.i les cas envisagés dans le Code, a l'Index analy-
tique, au mot Dolus :

a) Tout d'abord quatre cas, où un acte obtenu par
dol est déclaré juridiquement nul : a) Sans valeur, le
suffrage donné, dans une élection canonique, par un
électeur agissant sous la pression... de dol (can. 1G9, g 1).
— P) Nulle la renonciation provoquée par dol (can. 185).
- y) Noviciat invalide, quand l'entrée en religion est

provoquée par dol ou de celui qui veut entrer en religion
ou du supérieur qui l'y contraint ainsi (can. 542,1 °, S). —
6) Nulle, la profession religieuse obtenue par dol
(can. 572, g 1, 4°). — Conséquence de ce dernier cas : le
religieux clerc, dont la profession religieuse (pas néces-
sairement l'entrée au noviciat) a été déclarée nulle à
cause d'un dol commis par lui, sera chassé de l'état clé-
rical, s'il est dans les ordres mineurs; mais, s'il est engagé
dans les ordres sacrés, il sein suspens jusqu'à décision du
S.-Siège (can. 2387).

b) Ensuite, dans les actions en rescision : can. 1684 :
« g 1. Celui qui, déterminé par une crainte grave injus-
tement infligée ou circonvenu par dol, a posé un acte ou
conclu un contrat qui ne soit pas nul de plein droit,
pourra, à charge de prouver la crainte ou le dol, obtenir
la rescision de l'acte ou du contrat par l'action resci-
soire. »

Can. 1685 : " Celte action peut être engagée : 1° contre
celui qui a intligé la crainte ou perpétré le dol, même
s'il a agi, non dans son intérêt, mais dans l'intérêt d'au-
trui ; 2° contre tout possesseur de mauvaise foi ou même
de bonne foi, possédant les objets arrachés par crainte ou
par dol, sauf recours contre l'auteur même de la crainte
ou du dol. »

Cun. 1686 : ' Si l'auteur de la crainte ou du dol pour-

suit l'exécution de l'acte nu du contrat, la partie lésée
peut lui opposer l'exception de crainte ou de dol. »

c) En troisième lieu, le dol peut intervenir dans un pro-
CÈS, en provoquant un ' attentat • sur la cause en litige
(cf. D. T. C., xnl, 634) : . Si l'attentat a été perpétré par
violence ou dol, celui qui l'a commis est tenu à des dom-
mages envers la partie lésée ' (can. 1857, § 2).

il) Knfin, le dol intervient dans l'imputabilité d'un
délit : Can. 2199 : • L'impulabilité du délit dépend du
dol du délinquant...; en conséquence, toutes les causes
qui augmentent, diminuent, suppriment le dol ou la
culpabilité, augmentent, diminuent, suppriment par le
tait l'imputabilité du délit. •

Can. 2200 : « g 1. Le dol est ici la volonté délibérée de
violer la loi, et on lui oppose, du côté de l'intelligence, le
défaut de connaissance, et du coté de la volonté, le défaut
de liberté.

« g 2. La violation extérieure de la loi étant posée, le
dol est présumé au for externe jusqu'à preuve du con-
traire. »

FRAYSSINOUS (Denis-Lnc-Antoine). — Notice
[.). Dutilleul], vi, 794-97. — a) Sa carrière, 794-95;
- sulpicicn, xiv, 808. — b) Le grand maître de

l'Université, vi, 795-96; cf. ix, 566-67; — son atti-
tude à l'égard du gallicanisme et du libéralisme,
519; — à l'égard de Lamennais, 518; cf. vin, 2486-
87. - c ) L'apologiste, i, 1554; vi, 796-97; xiv, 808;
xv, 202. —- Son influence sur la vocation religieuse
du P. de Ravignan, xm, 1793. — Opinion sur les
limbes des païens honnêtes, vu, 1896.

Voir chanoine tramici-, Fragssitittus, son rôle dans
l'U'ilm.rsité, Paris, 1925; Les ordonnances du 16 Juin
18Ï8, Paris, 1929; Frafissinous cl la jeunesse, 1932; L.
Grimaud, IIist. de la liberté d'enseignement m France, v,
Paris, 1950.

FRAZER (.lames-Georges), ethnologue écossais, né à
Glasgow (1854-1941). — S'est spécialisé dans l'histoire
des origines de la religion, mais à un point de vue nette-
ment évolutionniste. Un des chefs de l'école anthropolo-
gique anglaise. Le magisme doit surtout sa dlllusion
à l'érudition et au talent de Frazer. Son magjsme fait
pendant à l'animisme de Tylor, auquel il prétend s'op-
poser. Principaux ouvrages : Pausanhis, Londres, 1898;
Totemism, Edimbourg, 1887 ; trad. franc.. Le totémisme,
Paris, 1898; Thé Gulilen Bough, 3 vol., Londres, 1900;
.'1e éd. en 12 vol., 1901-13; trad. franc, partielle. Le
rameau d'or, 3 vol., Paris, 1903-11; Le /olkiwe dans l'An-
cien Testament, éd. abrégée, Paris, 1926; Adonis, trad.
franc, par Lady Frazer, 1927. La méthode de Frazer
a été diversement appréciée : estimée superficielle dans
Le rameau d'or, elle est plus objective et tient compte des
mœurs, des rond i lions géographiques et sociales du
milieu.

Cité : vu, 618, 1554-55; ix. 1538, 1541-43, 2309;
xiii, 2193, 2194, 2195, 2196, 2197, 2209, 2218-20,
2238; xiv, 2406.

FRÉDÉQISE, abbé de S.-Martin de Tours (ix' s.). —
Anglo-saxon d'origine, il fut à l'école d'York élève d'AI-
cuin, qui rédigea pour lui un traité sur la Trinité, en
forme de dialogue. Il suivit son mattre en France. A la
mort d'AIcuin, Charlemagnc le fit abbé de S.-Martin lie
Tours. Louis le Pieux le prit comme chancelier. On a
de lui une Epislola de nihilo et tenebris (P. L,, cv, 751). 11
écrivit un traité de théologie OÙ il entendait relever les
erreurs d'Agobard. — Voir la controverse entre Prédé-
gise et Agobard (D. T. C., vu, 2199).

FRÉDÉRIC, archevêque de Cologne (xn« s.). —
Lettre à lui adressée par le clergé d'Utrecht sur
Tanchelin, xv, 39.

FRÉDÉRIC (Bienheureux), abbé de Mariengaarde,
de l'ordre des Prémonircs, xm, 20.

FRÉDÉRIC DE LORRAINE. Voir Étienne IX
( X ) (TaMes, 1298).

FRÉDÉRICQ (P.). - Travaux sur l'Inquisition,
vu, 2017, 2020, 2022, 2033, 2046, 2067 (bibL).

FRÉDOL (Bérenger), grand pénitencier. — Et la
bulle Dignum est de Clément V sur la réorganisation
de la Pénitencerie, xn, 1140-41. — Catholicisme,
iv, 1577-78,



OABAON, ville de Palestine. --- Primitivement habitée
par les IIcvccns (JOB., M, 19). C'élail » iide. grande cite,
une des ri lés royales » (Jos., x, 2), du laquelle dépendaient
Caphira, Béroyh et Caria Ihiarim (Jos., ix, 17). A l'ar-
rivée des Hébreux, rlle surprit par ruse la lionne foi de
Josué el échappa ainsi à l'extermination (Jos., Ix). Klle
l'ut assignée à la trihd de Henjamin (Jos., xviii, 2.')), et
donnée aux entants d'Auron (J"a., xxi, 17). — 1). 11.,
ni,15.

Bataille de Gabaon, vin, 1560; (•t. 1549, 1572. - -
Cité, xin, 2779, 3801.

GABON. — Hiérarchie catholique (Tables, 51); cf. x,
1889.

QABOR (Antoine). — Son œuvre en Roumanie au
XIXe s., xiv, 61.

GABRIEL (Saint), archange. — Son rôle dans la
préparation de l'incarnation, xv, 1169; vin, 1176-
78; v f . i, 1189, 1274; xi, 1120. — G. et Mahomet,
ix, 1572, 1576, 1581, 1584, 158G, 1638; et. ni,
1796.

QABRIEL V, quatre-vingtième patriarche copte
(1409-1428). — Son Rituel, x, 2284 (épiclèse et
consécration); — destinataire, sous le nom de «mé-
tropolite de la Pcntapole », des quatre-vingt-trois
réponses de Syméon de ïhessaloniquc, xiv, 2978.

GABRIEL DE QUARC1NO ( a Varceno). — Notice
[P. Edouard d'Alençon], vr, 977; et. 860.

GABRIEL IBN TARIK, patriarche copte (1131-
1146). — Tentative d'indépendance de l'Ethiopie,
v, 933-34; — ses Constitutions, x, 2293; — le Livre
de la Pâque égyptienne et 1' Antiphonaire, 2298.

GABRIEL DE SAINT-VINCENT. — Notice [P.
Servais], vi, 977.



GABRIEL SEVER05. —Vie. Écrits [M. Jugie], vi,
977-84.

1" Vie, vi, 977-79.
2° Écrits. — a) SuvTayiJidcTiov •n'epi TW Aytcùv...

^uo-rripicùv (résumé de la doctrine sacramentaire),
vi, 979-81; cf. xiv, 554 (sacrements en général); xi,
1393 (ordre); xn, 1129-30 (matière et forme du
sacrement de pénitence), cf. 1131. — b) Opuscules
sur l'eucharistie : grande entrée du pain et du vin,
vi, 981; sur la grande entrée, xi, 1446 (Tables,
1327); — parcelles, vi, 981 (Tables, 1328); — coly-
bes, 981-82; cf. i, 981-82, 2189; xi, 487 (documents
sur la controverse des colybes). — c ) Sur les diver-
gences avec l'Église romaine : FHioque, vi, 982
(Tables, 1260); — primauté de Pierre, 983; xm,
381, 382; — Pâque : heure et pain fermenté, vi,
983 (Tables, 343); — purgatoire, 983; xm, 1331-32;
— béatitude des saints, vi, 983; cf. xi, 1812 (contre
Palamas). — d ) Autres ouvrages, vi, 983-84.

Sur Gabriel Sevcros, cf. T. D. C. 0; I, 501-03; et art.
de M. Jugie, t/n théologien grec du X V I e s. Gabriel
Sévère et les divergences enirr. les deux Églises, dans
Ê. 0., XVT, 191.1, p. 97.

GABRIEL DE THE88ALONIQUE (xv° s.). —
Immaculée conception et mort de la Vierge Marie,
vu, 954. -- Cité : xiv, 2976. — M. Jugie, Mort et
assomption de la Sic Vierge, 335.

GABRIELIS (Gilles). — Notice [Heurtebize], vi, 985.
GABRIELLI ou GABRIEL! (Jean-Marie de). —

Notice [U. Heurlebize], vi, 984-85. —- Et Ïénelon
sur le n silence .respectueux », xm, 1509-10, 1512. —
Détenseur de Sfondrati, xiv, 2015, 2017.
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QABRYL (François), professeur de philosophie à
Cracovie. — Son œuvre, xn, 2503.

QAD. •- C'est. : le nom de l'ancêtre éponyme (le l'une des
douze tribus d'Israël; — le non) d'une divinité oiiesl-
séinitiqne; — le noni d'un prophète. —• Cal.liiillcisme, iv,
1693; D. B., rit, 23-27.

Sur le prophète, ami de David, xi, 1982; xm,
2780, 2784.

QADOLO DE BRESCIA (Bernardin), auteur ascé-
tique et scripturairc camaldule (mort en 1499). —
n, 1428.

GAÉTAN MARIE DE BERGAME.--Not ice [P.
Edouard d'Alençon], vr, 985-87.

On trouvera flans Catholicisme, TV, 169;), quelques
indications détaillées sur le contenu de l'édition [inbliée
à Monza en 1838-4G. Voir' aussi : Mctodio da Nembro,
0. F. M. (.'rip.. Uni) scrittore asa'licu dri srttecento, dans
llalia francescana, Konie, 1950, p. 34-43, 106-20.

GAETAN 1 (Benoît). — Bomface VIII, n, 992.
GAETAN 1 (Henri), cardinal camerlingue sous Sixte-

Quinl. — Sa légation en France, M, 563; xiv, 2225.
GAETAN! (Jean). ~ Nicolas III, xi, 532.
GAFFAREL (Jacques). — Notice [E. Mangenot],

vi, 987-88.
QAOARIN, nom d'une famille princière fusse. — Les

principaux membres sont : Mathieu, prince Gagarin,
gouverneur de la Sibérie, accusé d'avoir voulu séparer
ce pays de la Russie, emprisonne pour re motif et mis à
mort en 1721. • - - Gabriel (f 1807), auteur de Di.'ilnirl.i.nns
ilr la snlitude. — Paul Gavriioviti'Ii (1777-18,-)0).
Alexandre Ivanovitch, mort assassine en 1857 a Tifl is . —
l'aiil l'aulovitch (1803-72). Jean, qui tait l'objet de
la notice suivante.

GAGARIN (Jean-Xavier). — Notice |P. Uernardi,
vi, 988-89. — Fondation dr.s Études (Tables, 1302),
989. — Sur la Russie, xiv, 1387. - - Sur la violation
du secret de la confession en Russie, xii, 1135-36.

QAGE. — Considéré comme nantissement et contrat
auquel il sert d'objet [L. Garriguet], vi, 989-95. —
a ) Notion, 990. — b) Espèces : G. et antichrcsi;,
990-991. — Hypothèque et contrat de G., 990;
cf. vu, 568-70; voir art. Hypothèque. •— c ) Aperçu
historique, vi, 991-93; • - prêt sur G. à taux usu-
raire, 992; voir Usure. — d ) Quelles clioses peuvent
être données en G.?, 993-94. - . e ) Conditions
requises chez celui qui donne le G., 994. — f ) Droits
et obligations du créancier gagiste, 994-95.

CODE. —Deux; anges légitimes. — 11.) (rages nécessaires,
que le juge a le droit de décréter en cas d'exéculiOFi
provisoire d'une sentence. • - Can. 1917 ; ' g 3, 2" : Le juge
peut ordonner l'exécution provisoire de la sentence qui
n'a pas encore passé en chose jugée... Dans le cas de
nécessité grave, à la condition qu'il soit suffisamment
pourvu, après la concession de l'exécution provisoire,
par des cautions, des répondants ou des nuucs, à l'indem-
nisation de l'autre partie, si l'exécution devait être
révoquée. »

b ) («âges libres ou volontaires. • Can. 153S : « g 1 :
Si les biens d'JÏglise, pour une cause légitime, doivent
être donnés f r i Oii-gf ou en hypothèque, ou s'il s'agit d'em-
prunter de l'argent, le supérieur habilité à donner la
permission... doit exiger, avant toute chose, que tous les
intéressés soient entendus, et prendre soin que l'argent
emprunté soit rendu le plus tôt possible.

« g 2 : A cette lin, des annuités seront fixées par l'Or-
dinaire pour éteindre la dette. »

Voir le commentaire de ces deux canons dans Naz,
Traité, iv, n. 638-42; ni, n. 320.

GAGLIARDI (Achille). -- Notice [P. Bernard], vi,
995-96. — Abus à éviter dans l'cnseigncrrient phi-
losophique, vin, 1017. — Sur les méthodes d'oraison
selon S. Ignace, 1097-98. •-- F'ormes supérieures de
la priÈrc, 1106-07. — Les Exercices spirituels, 1108.
— Discernement des esprits : étapes de l'illusion
diabolique, iv, 1410-11. — Prière, instrument pra-
tique des vertus, xm, 241.

L'art, de A. Rayez, S. J., dans Culhcillcistne. (iv, 1697-
99), contient d'intéressants détails sur le ministère de

Gagliardi près d'Isabelle Berjn/.aga. On attribue a Isa-
belle, la Dame rmJanfi-Lw, un Brève Cornpmdio intorno
alla per/eiionr cristiana, où lu collaboration de Gagliardi
est sans doute importante. La bibliographie de Catholi-
cisme (iv, 1699) fournit d'excellentes indications.

GAGLIARDI DE ROTA (Antoine). — Notice [A.
Palmieril, vi, 996.

GAGNA (Gaspar-Joseph). -- Notice [E. Mangenot],
vi, 996. — Controverse avec Concina, ni, 686;
cf. n, 129.

OAONIER (Jean), orientaliste français (né à Paris vers
1670, mort à Oxiord en 1740). — Chanoine de Ste-Gene-
vicve, il apostasia et se fit protestant. Reçu membre de
l'iîglisc anglicane, il obtint ft Oxford, en 1715, une chaire
de langues orienlales. Son principal ouvrage est une Vie
de Mahomet (1723). — Cite! in, 1842.

GAG U IN (Robert). — Notice [A. Palmieri], vi, 996-
98. — Cité : xv, 3546.

GA1ANITES, CONTROVERSE GAIANITE. —
Voir Jésus-Christ, § Passibilité.

GAILLOT (Léon), professeur sulpicien au séminaire
de Reims (1850-1911). — Son catéchisme théolo-
giquc, xiv, 804.

GAIRDNER (James), historien anglais (début du
XXe s.). — Sur les lollards, ix, 922.

GAITTE (Jacques). — Notice [B. I-Ieurtebize], vi,
1023.

GA 1US ou OA IUS, pape.— Voir Cuius (Tables, 495).
GAIUS, prêtre romain du 11° s. — Cité : i, 516; doit

être identifié avec Caïus (2) (Tables, 495, 496).
QA1US ou CA1US, évêque arien de Pannonie. — Son

siège est inconnu. Son nom paraît pour la première fois
au concile de Rimini, où il est, avec Valens, Ursus et
Gerrninius, à la tête de la minorité arienne (cf. D. T. C.,
XIIT, 270S, 2709). En 366, il prend part au conciliabule de
Singidunum (cf. i, 1840). Kn 3d9, i l est condamné par un
concile romain (cl'. S. Athanasc, Epist. ad Epifectum, T).
On ignore la date de sa rtiorl.

GALANO (Clément), — Notice [A. Palmierij, vt,
1023-25.

GALATES (Épître aux). — Voir Paiil (Saint).
GALATIE. — a ) La province de G. et son évangéli-

sation, vi, 1027-29. — Les judaïsants de G., vin,
1688-92; voir Paul ( S . ) , épître aux Galates. —
h ) Personnages remarquables de G. : Palladius,
évoque de Hciénopolis, xi, 1823; — Photin de Sir-
mium, xn, 1532; Théodote d'Ancyre, xv, 328.

GALATINUS (Pierre Colonna). — Notice [P.
Edouard d'Alençon], vi, 1052-54. — Conditions
pour la conversion des Juifs, vm, 190G-10. — Sur
le nom de Jabvé, iv, 954.

ÛALAUP DE CHASTEUIL (François), solitaire du
Liban (né a Aix en 1588, mort a Marlicha Mont-Liban).
— Philologue, érudit, jurisconsulte, docteur eu droit, il
se fit anachorète. Les maronites voulurent le nommer
leur patriarche; mais il refusa et mourut dans un monas-
tère de carmes déchaussés.

Sa Vie par François Marchety, ix, 2008.
GALÊCIE. — Pastor, évoque de G., xi, 2241. —

Voir Pastor.
QALE1MUS, GALËN ou VAN GALEN (Mathieu).

— Notice [I... Salembier], vi, 1054-56. — Sur la
messe, 1170, 1171, 1193, 1300.

GALEOTTI (Marzio), humaniste du xv" s. (1440-1494).
— Dans son ouvrage De dor.tririn [irurnisciia, Lyon, 15B2,
il ouvre à tous les hommes la porte du ciel. — (;!'. n, T, C.,
VTT, 1737.

GALÈRE, empereur romain (mort en 311). — Per-
sécuteur, il est frappé d'un mal qu'il considère
comme une punition divine, x, 236; cf. vin, 2431.
— Il publie alors un édit en faveur des chrétiens,
x, 236. -— Cité : xv, 1250.

GALESI (Dominique). — Notice [U. IIeurtcbize],
vi,1056.

GALÉ810TE (Mélèce le Galésiote ou le Confesseur).
— Voir Méifece, x, 536.
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GALET, OALLET (Jacques). — Notice [B. Heurtc-

bize], vi, 1056-57.
GALQANI (Sainte Gemma), stigmatisée célèbre

(1878-1903). — xiv, 2617.
QALIEN (Joseph). — Notice [R. Coulon], vi, 1057-58.
GALILÉE. — Étude sur son cas [E. Vacandard],

vi, 1058-94.
1° Premières années. — Premières découvertes,

vi, 1058; — approbation de Clavius et du Collège
romain, 1059; cf. ni, 45.

2° Première rencontre avec les théologiens, vi,
1059-63. — Opposition de Ludovico délie Colombe
(Colombo), 1059 (cf. Tables, 643); — lettre de G.
au P. Castelli, 1060-61. — Attaque du P. Thomas
Caccini, 1061 (Tables, 545); — G. s'adresse au P.
Griemberger et à Mgr Dini, soutien de Foscarini,
1061-62 (cf. Fat/es, 1593); — Bellarmin à Fosca-
rini, 1062-63.

3° Premier procès de 161B. -- Dénonciation par
Lorini de la lettre de G. à Castelli, et procès de doc-
trine engagé sur l'ordre de Paul V, 1063-64; — qua-
lification de deux propositions de G., 1064-65. —
Sommation par Bellarmin à G. d'abandonner sa
thèse et soumission de G., 1065-66; sans aucune
abjuration ni absolution de censure, 1066.

4° Infraction au décret de 3616. — Reprise par G.
de la thcsc copernicienne en 1623 dans le Saggia-
lore, 1067 ; — publication en 1632 du grand ouvrage,
Dialcigo..., avec des Imprimatur donnés sous des
conditions non remplies, 1068-69; — déféré au S.-
Offlce par Urbain VIII, 1068-69; cf. xv, 2305.

5° Second procès en 1BSS. — G. contraint de venir
à Rome, mais convenablement logé, vi, 1070-71. - -
Interrogatoires de G. sur trois points, 1071-72; —
rétractation de G., 1072-73; — sentence de condam-
nation et abjuration de G., 1073-74.

6° Fin de Galilée. — Situation d'abord plus
favorable, ensuite moralement douloureuse, 1074-
75; — ses derniers jours et sa mort, 1075.

7° Portée dogmatique de la condamnation. — Note
d'hérésie infligée à la doctrine copernicienne en
1616; — absente en 1633, mais incluse dans l'op-
position qu'on affirme exister entre la doctrine et
la Ste Écriture, vi, 1075-77; — attitude de 13ellar-
min, 1077-78; cf. n, 573-74; — d'Urbain VIII, vi,
1078; — conclusions de l'auteur de l'article, 1078-
82 (opinions de l'Épinois, de Jaugey, de Grisar) ; —
infaillibilité pontificale, 1082.

8° Portée morale de la condamnation. — Soumis-
sion exigée de G. et des fidèles, 1082-86; — atti-
tude des savants (Gassendi, Descartes, Mersenne),
1086-88; — des apologistes (Grisar), 10R8; — con-
clusion de l'auteur, 1089-90.

9° Conséquences historiques et scientifiques de la
condamnation de Galilée. — Progrès des sciences
malgré la condamnation et peu à peu abandon par
l'autorité ecclésiastique elle-même de l'opinion de
Ptolémée, 1090-94; — prudence recommandée aux
philosophes et aux théologiens, x, 2552; xv, 1374.

Cité ; ix, 3; xi, 611, 1407, 2163; xn, 1465, 1476;
xni, 1725, 1728; xv, 3096-97.

Voir I'. île Vrégille, dans 11. A. !•'. C.; et F. Russe,
dans Catholicisme, iv, 1713. On lira aussi avec prolil
Billot, De Ecclesia, Prato, 1909, p. 437-39.

AUTEURS ET PERSONNAGES CITÉS DANS L*ART. GALI-
LÉE. — Albcri, vi, 1061, 1062, 1064, 1066, 1067, 106S,
1069, 1071, 1074, 1075, 1078, 1083, 10S>1; — Alexandre
VII, 109;!; — Anfossi, 1093; — Aristotc, 1063, 1090; - •
Aubanel (P.), 1078; — Augustin (S.), 1060.

Barberini (Urbain VIII), vi, 1067; — Baronius, 1060;
— Bellarmin, 1059, 1062, 1063, 1064, 1065, 1066, 1071,
1076, 1077, 107S, 1080; — Benoît XIV, 1093; — Berti
(Dom.), 1062,1077,1084; — •Borghèse (cardinal Scipion),
1064; — Buonamici, 1075,

Caccini (Thomas et Mathieu), vi, 1061, 1064; — Calo-
vius, 1091; - CampaneUa, 1078, 1088; — Campani,
1091; Cano (Melehior), 1059; — Caaale (Jérôme de),
1065; — Cassini, 1091; — Castelli, 1060, 1063, 1064,
1075; — Cesarini, 1067; — Cesi (prince), 1067, 1068,
1091, 1092; — Ciampoli, 1069; — Cigoli (L.), 1060; —
Cioli, 1068; — Clavius, 1059; — Colombe (dclle), 1059;
— Conti, 1059; — Copernil;, 1061, 1063, 1064, 1066,
1067, 1072, 1073, 1076, 1079, 1080, 1083, 1086, 1087,
1088, 1092; Coronci (Grég, Nonnio), 106.';; — Cosine
II, 1059.

Dauti (Ignace), vi, 1058; - Davisi, 1091; — Des-
cartes, 1086, 1087, 1090, 1091, 1092; — Dini (Mgr),
1061, 1063, 1065, 1082; - Divini, 1091.

Fantoni, vi, 1061 ; — Favaro (Ant.), 1058, 1059, 1060,
1061, 1062, 1064, 1065, 1066, 1067, 1069, 1070, 1072,
1073, 1071, 1078, 1079, 1083, 1092; — Foscarini, 1061,
1062. 1077; Fraucnburg, 1091; -— Funk, 1089.

Galamini, cardinal, VI. 1064; — Garzend (Léon), 1073,
10.S2; - Gassendi, 1086, 1092; — Gfbicr (von), 1061,
1063. 1065, 1066, 1068, 1069, 1070, 1071, 1072, 1073,
1074, 1075, 1078, 1079, 1080, 1081, 1083, 1084, 1085,
1086, 1092; — fTheradi, 1080; — Gilbert, 1084; — Gius-
tiniani (Benoît), 1065; — Gottignies, 1091; — Grassi
(Hor.), 1067; — Griemberger, 1059, 1061; — Grimaldi,
1091; — Grisar, 1077, 1079, 1080, 1084, 1087, 1088,
1091, 1092; Guicciardini (P.), 1064, 1078.

Hohenzollcrn, cardinal, vi, 1067, 1078, 1092.
Inchoter (Melcliior), vi, 1071; — Irailli, 1084.
•laugey, vi, 1079, 1080, 1082, 1085, 1087, 1091.
Kepler, vi, 1058, 1059, 1067, 1001 ; — Kircher, 1091 ;

.,._ Kocliansky, 1092; — Kohireifi, 1092.
Lemos (Th.), vi, 1065; — Léon XIII, 1061; —

L'Épinois, 1069, 1070, 1082, 1091; — Lorin, 1059; —
Lorini (Nie.), 1060, 1063, 1064; -— Luther, 1091.

Magalatti, vi, 1091; — Marie-Christine, 1060; —
Mélanchthon, 1091; — Mersenne, 1081, 1088; — Mezza-
vacca, 1091; — Michel de Naples, 1065; — Millin, car-
dinal, 1065, 1075; — Moletti, 1058; — Montalbani,
1091; - - Monte (del), cardinal, 1059, 1064; — Morin
(J.-B.), 1087; — Muller (A.), 1058, 1079.

Niccolini, vi, 1069, 1070, 1073, 1083; — Noailles
(comte de), 1075.

Orenzi (Aug.), vi, 1071; — Orsiiii (François), 1061.
Paul V, VI, 1059,1064, 1074, 1078,1080, 1081, 1082;

— Paschaligo, 1071 ; — Pescli (Clir.), 1060; — l'etronio.
1065; - Piccolomini (Matth.), 1084; — Picralisi, 1078;
— Plati, 1091; — Poincaré (II.), 1079; — l'iolémée,
1058, 1060, 1068, 1072, 1089, 1090,

Rastclii (Raphaël), vi, 1065; — Riccardi, 1068; —
Ricci Hiccardi, 1061; — Riccioli, 1074, 1091; — Rieci,
1091 ; — Rinuccini, 1067; — Riphoe (Raphaël), 1065.

Scheincr, VI, 1068; - Settelé, 1093; — Shcgizi, 1064,
1065; — SIonrtrali, 1063; — Sielllota, lOBB.

Thomas d'Aquin (S.), vi, 1059, 1063; — Tinto
(Jacques), 1065; — Turicelli, 1075, 1091.

Urbain Vlll, vi, 1067, 1069, 1073, 1074, 1075, 1078,
1080, 1081, 1082, 1092.

Vacandard, vi, 1071, 1073, 1074, 1089; — Vigoureux,
106); — Vinta (Besllaire), 1059; — VivianI, 1075.

Waterford (Pierre-T-iiinliarii de), vi, 1065 ; — Wolynshi,
1080.

GALILÉE, GALILÉËNS. — a ) Origine galiléenne
de la plupart des apôtres, vin, 537; xn, 1748; —
prédication du Christ en Galilée, 1748; — tradition
galiléenne des apparitions du Christ ressuscité, vin,
1216; cf. ix, 986; — promesse de l'eucharistie faite
à une foule galiléenne, v, 1023. — b ) Nom de « Gali-
léens » changé en « chrétiens », n, 1623; cf. 1625.

QALINQANI (Albert). ~ Notice [R. Coulon], VI,
1094.

QALITZINE (Augustin) (1823-1875). — Descendant de la
famille princière russe de ce nom, il se convertit au
catholicisme, vécut à Paris, chez les sulpiciens, collabora
à diverses revues et publia plusieurs ouvrages et traduc-
tions ; La Ruf:.tic au X VII» s. dans ses rapports avec l'Eu-
rope occidentale, 1855; Un missionnaire en Amérique,
1856; Lr .S'.-.S'iPffr (•( la Russie, 1864; La Russie au
Î V I I I » s., mémoires inédits, 1862, etc. — Cité : XIV, 808.

QALL (Saint). — Né en Irlande, II accompagna S. Colom-
ban (cf. Tables, 642). Avec lui, il se fixa à Luxeuil; puis
il le suivit en exil jusqu'à Brcgenz sur la rive du lac de
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Constance (tilO). Apres le départ de Colomban, il se
sépara de lui et, avec quelques compagnons, a'élablil
près de la source de la r ivière Steinavh. Sa inort peut
être approxiiriativement fixuc entre 6.10 et 615.

Walafrid Strabon est présumé l'auteur d'une Vie
de S. Gall, xv, 3504.

On cite de S. Gall un discours de catéchèse, n,
1892-93.

QALLADE (Pierre). — Notice [P. Bernard], vi,
1094-95.

QALLAND (André). — Notice [P. Godet], v«,
1095. — Refonte de la Bibliothèque de Marfiuarin
de la Digne, xn, 1211; cL 1438.

QALLANDE (NoCl), écrivain antijanséniste du
début du XIIIe s. - - Attaqua les Réflexions morales
de Quesnel, xm, 1534.

GALLARRETA (Pierre-Joseph). — Notice [A. Pal-
mieri], vi, 1095.

QALLEGO DE VERA (Barnabe). — Notice [R.
Coulon], vi, 1095-90.

QALLEIVIART (Jean). — Notice [L. Salembier], vi,
1096.

GALLICANE (Liturgie). — Sujet simplement
effleuré dans le D. T. C. — Voir LrrcRouî, ix, 797,
799, 807-11. — « Psautier gallican », xm, 1108. - -
Catéchuménat, usage gallican du baptême, i, 1662;
n, 217, 218. — Messe (gallicane), x, 1369-79
(cf. Tables, 989 et 1387-88). - . Ordination, xi,
1263, 1265-67; fusion des liturgies romaine et galli-
cane, 1267-74. — Pénitence, xii, 818; cf. 841. —
Translation des reliques, xm, 2860. — Préface de
l'avent, 1914. - - Texte gallican du symbole des
apôtres, i, 1662-65. — L'épiclese et les liturgies de
type gallican, v, 217. — Substitution de la liturgie
romaine à la liturgie gallicane, xn, 1712; xv,
2802.

Voir N. Maurice-Denis et R. Boulet, Gallicane (Lilur-
Sie), dans Catholicisme, iv, 1722-38; J. Gaillard, 0. S. K.,
ibul,, 1728-31; V. Cabrol, Les origines de la liturgie
gallicane, dans R. I I . E., XXVT, 1930, p. 951-63; ft, Grillf,
Aux origines de la liturgie gallicane, dans B. L. E., 1951,
p. 17-4;t; H. Lcclercq, Gallicane (Liturgie), dans D, A,
C. L., vi, A73-593.

GALLICANISME. — Étude générale [M. Dubruel],
vi, 1096-1137.

I. DEFINITION ET DIVISION. — 1° Libertés galli-
canes (non étudiées directement dans l'article). —
Usages gallicans, in, 2005; — causes majeures, n,
2039; — lois de l'Église soumises au piacet royal,
xm, 687; — libertés gallicanes et concordats :
Bologne, m, 734-35; —Trente, xv, 1464, 1467-68,
1470. 1474, 1477-78; — Vatican, 2562, 2564.

Voir E. Richer, ne ecclesiaalir.a et poUlica potestate,
Paris, 1611 ; l'ierrc Dupuy, Traité des droits et libertés de
l'Église gallicane. Preuve des libertés de l'Église yallicane,
Pari». 1639; P. de Marea, De r.oncordia sacerdolii et impe-
rii seu De lihrrtatibus Ecclesi's gallicaniE..,, 164.1 ; P. Pi-
thou, Les libertés de l'Église gallicanr, 1594; J. du Tillet,
Mémoire et aduis sur les libertés de l'Église gallicane, 1594 ;
(.i. Himotaux, ISssai sur les libertés de l'Eglise gallicane—,
Paria, 1888; J. Lee.ler, Qu'est-ce que les lihi'rirs de V Église.
yallicane, dans Reclwrches, 1933, p. 385-410, 542-6S;
1934, p. 47-S5; H. Luprat, dans D. D. Cun., vi, 426 sq.

2° Gallicanisme doctrinal. — G. des évoques et
des théologiens, G. des politiques, vi, 1097; cf. vin,
511-12; xi, 1923-25.

II. GALLICANISME DES THÉOLOGIB:NS. • - Sur la
constitution de l'Eglise : Honoré Tournély, vi,
1097-98; xv, 1242-44. — a) Sa définition de
l'Église, vi, 1098; opposée à Richer, 1112. —
b) Gouvernement ecclésiastique : monarchie, tem-
pérée d'aristocratie, 1098-99; — monarchie, con-
trairement à Marc-Antoine de Donunis, 1099;
cf. iv, 1670-72; thèse de Gerson, vi, 1318; et de
d'Ailly, i, 647; — tempérée d'aristocratie (sens

gallican), vi, 1099-1102. — Assertion fondée sur
trois séries de preuves : égalité des apôtres, 1099-
1100 (cf. thèse catholique, i, 1654-59); — institu-
tion des évêques de droit divin, vi, 1100-01 (cf. thèse
catholique, v, 1702-03); — conséquences relatives
au droit divin des évêques et à l'infaillibilité de
l'Église, vi, 1101-02; cf. Déclaration de 1682,
4e proposition, iv, 197 (thèse catholique ; infailli-
bilité de l'Église, magistère extraordinaire et magis-
tère ordinaire, 2193-95; cf. ni, 664, concile général;
sans préjudice pour l'infaillibilité personnelle du
pape, vu, 1689-90; — rôle des évoques juges dans
la foi, 1698). — c j Le pape : sa puissance soumise
aux canons de l'Église, vi, 1102; cf. Déclaration de
1682, 3e proposition, iv, 197; cône. de Baie, il, 125-
26. — Peut-il errer en matière de foi et de mœurs?,
vi, 1103-07; - - thèse gallicane, préliminaires, 1103;
cf. Déclaration de 1682, 4e proposition : infaillibi-
l i té conditionnée par le consentement de l'Église
universelle, iv, 197; — preuves de la thèse, vi, 1104-
06 (les cas d'Honorius, vu, 126-27; de Libère, ix,
656); — réfutation de la thèse ultramontaine, vi,
1106-07. — Supériorité du cône. général, 1107-08;
cf. xm, 310, 317; xiv, 1224 ; xv, 2980, 3725 (Tables,
657).

III. DIVERS SYSTÈMES ET AUTEURS GALLICANS. ——
1° Préliminaires faussement invoqués, vi, 1109 :
S. Irénée, vu, 1655-61, 2430-38; — cône. de Turin,
xv, 1928-31; — S. Hilaire d'Arles, ix, 237-40
(passim); — prélats de l'époque mérovingienne; —
Nicolas Ier et épiscopat : divorce de Lothaire II,
xi, 509-14, 515; démêlés avec Hincmar, 51fi-19; —
Pères de Francfort, Charlemagne et Livres carolins
contre le IIe cône. de Ntcée et Adrien Ier (Tables,
666); — évêques partisans de Louis le Pieux, vi,
1790; — Hincmar de Reims, Abbon et Léon IV,
2482; ix, 314; cf. surira, xi, 516-19; xm, 298; —
Jean de Pouilly et Jean XXII, vin, 798-99; —
les Fausses décrétâtes, iv, 218-21; xi, 1882-83; xm,
298-300.

2° Premières manifestations de la thèse gallicane :
a ) Gerbert (avant son pontificat, Silvestre II), vi,
1109; vin, 628-29; xiv, 2079-80. — b ) Sous Phi-
lippe le Bel, vi, 1109-10, 1133; cf. 11, 992-97 (pas-
sim), 999; — Jean de Paris (Quidort), vin, 840;
— Durand II de Monde, iv, 1963. — c ) Philosophes
et nominalisles, vi, 1110; — Marsilc de Padouc,
vin, 637, 764 (avec Jean de Jandun); x, 159-65;
— Occam, i, 646; xr, 869, 873-75.

3" Réactions contre le Schisme d'Occident, vi, 1110;
— Conrad de Geinhauscn, 1110, 1114 (voir sa
notice aux Tables); — Henri de Langeslein, vin,
2574; •- assemblées du clergé de France, v, 1494;
vi, 1110; xii, 1339; xiv, 1478, 1482; — université
de Paris, vi, 1110-11, 1215; xiv, 1475, 1476.

4° Constance et BAle. — a ) Pierre d'Ailly et
Gerson, vi, 1111; d'Ailly, i, 647-48; ni, 664; vi,
1318-19, 1321, 1540; vir, 1677-79; xm, 311-12;
xiv, 1489-90; — Gerson, ni, 664; vi, 1318, 1321;
vu, 1659; xm, 311; xiv, 1490; cf. CONSTANCE
(Concile de) et Tables, 707. — Cf. Cramaud, ni,
2025-26; — Fillastre, v, 2346. -- h ) Doctrine
conciliaire à Constance et à Baie, vi, 1111 (simple
indication) : Constance, i, 650; ni, 1202-04; iv,
198, 518; vi, 1320, 1540-41; xii, 2783; xm, 311,
317-18; xv, 2980 (voir personnages ayant joue un
rôle à Constance, Tables, 707); — Baie, il, 119-21;
vi, 1107, 1542, 1545, 1548; xv, 2980. — Person-
nages favorables à la doctrine conciliaire : Nicolas
de Cuse (au début), n, 119; xi, 604, 610-11; xm,
316; — Aeneas Sylvius (futur Pie II), xii, 1630; —
d'Aleman, 11, 123; v, 1493; xii, 1615; — Nicolas
Tudeschi, vu, 1679; — Ange Carletti de Chivasso,
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i, 1271; vu, 1679; — Denys le Chartreux, iv, 441;
vu,1679.

S0 Gallicanisme modéré 111.1 X V I e s. — Jacques
Almain, T, 896-97; vi, 1111, 1113, 1122; xm, 318;
à rapprocher de Tournély (xvin15 s.), et de Maret
(xix" s.), infra. — G. et décrets du cône. de Trente,
xii, 31-33, 1G43; xv, 1492-96.

fi1' Gallicanisme plus poliiiifiie de îficher au
xyli" s., vi, 1112; vu, 1688; xm, 329, 2699-2700.
— Polémiques autour de Richer (pour ou contre),
xm, 2699-2701 ; cf. vi, 680; — cf. Bourju, n, 1092;
— Ant. Charlas, n, 2266; — CoetÏeteau, ni, 269;
réfutant également M.-A. de Dominis, iv, 1670-74;
— Du Perron, 1958-60; — Pierre Dupuy (Tables,
1077-78); — André Duval, 1967; — Ch. Fevret
(et. Hurter, HT, 1180, note); — Jacques Forgemont
(Hurter, ni, 412); — Is. Habert, vi, 2011-12; —
P. de Marca, 1112-13; ix, 1987-88; — Michel Mau-
cler, x, 393; — Pierre Pelletier, cité xm, 2700; —
Jacques Sirmond (?), xiv, 2187-88; — Fr. Véron, xv,
2699; — Simon Vigor, 3010. - - Influence de Richer
sur l'Aurelitis de Duvergier de Hauranne, iv, 1969-
70; et, postérieurement, sur les jansénistes et appa-
rentés (fébronianisme et joséphisme), et. Fébronius,
v, 2117-19; xm, 330-31. — Acceptation de la bulle
Unigenitus, xv, 2062, 2065, 2067, 2070, 2074, 2076,
2125-26, 2128, 2130-33. — Synode de Pistoie,
xn, 2201, 2147; prop. 2-11, 2205-07; cf. xm, 331-33.
— Joséphisme, un G, parlementaire, vin, 1543;
xm,1791.

7" Autres auteurs. — Alexandre (Noël), i, 770;
vi, 735; ix, 1371; — Barclay (Guillaume), II, 389,
571; — Barthel, 435; -- Bossuet, 1063-66, 1087;
iv, 193-98 (Déclaration de 1682); vi, 1113; xm,
329-30 (cf. A.-G. Martimort, Le gallicanisme de
Rossuet, Paris, 1953); — 6 articles préparatoires à
la Déclaration, iv, 193-95; cf. vi, 1487-88; xiv,
1279 (Schelstrade); — Boutreux, n, 1117; — Fabri
(Honoré) (?), v, 2054; —. l-'ilesac, 2305; — Gilbert
(Jacques), vi, 1349; — Holden (Henri), vn, 32; —
Lemerre (Pierre), ix, 208; — Leridant, -144; —
Maimbourg, 1660; — Pascal (?), xi, 2099; — Petit
(Jacques), xn, 1337-38; - Pin (Ellies Uu), 2114; —
Serry, xiv, 1962; - ïiUcmont, ix, 230; xv, 1033.
— Attitude réservée de Bourdaloue, n, 1097. —
G. et mise en accusation d'évêques, iv, 507-08.

8° Gallicanisme en France au xvur s. — Bcrgier,
n, 745; — Durand de Maillane, iv, 1964; — Étienne
de la Croix, ni, 117; — évoques constitutionnels :
Gratien, vi, 1751; Grégoire, 1857, 1858; Lalande,
vin, 2451; Lecoz, ix, 116; — Fabre (Jean-Claude),
v, 2051; — Fleury (Claude), vi, 22, 23; — Gibert,
1346; — Lenglet-Dufrcsnoy, ix, 216; — Le Paige,
428 ; — Lissoir, 783-84 ; — Loberdos, 846 ; — Lorry,
938; — Mey, x, 1632; — Mignot (Et.), 1742; —
Montazet, 2372; cf. xv, 503 (théologie de Lyon); —
Pereira de Figueiredo, xn, 1215; — Sigaud de Là-
fond, xiv, 2035; — Stattler (?), 2571-73; — théo-
logie do Toulouse, xv, 504 ; — VaUa, 2523 ; — Van
Espen, 2531 ; — Voltaire, 3463. — Déclaration de
1682, de 1715 à 1870, iv, 203-04. ..- G. et Constitu-
tion civile du clergé, ni, 1537, 1558, 1560-71 ; xm,
332-33; — et Concordat de 1801, ni, 754, 758; — et
Articles organiques, 760-66; cf. xm, 33; — Bona-
parte et G., ni, 772-75. — G. et rapports de l'Église
et de l'État : Tabaraud, vi, 1113-14; xv, 3, 6-7.

9" Survivance du gallicanisme au X I s» s, -- Car-
dinal de Baussct, n, 481 ; — Clausel de Montais, ni,
42; — Darboy, iv, 143; — Frayssinous, vi, 795; —
Gury (?), 1994; — Labouderie, vin, 2390-91; —
Silvy, xiv, 2089. — DOllinger, vieux-catholiques et
jansénistes d'Utrecht, iv, 1512-22; VI, 1114; xv,
2546 (cf. Tables, 1021); 2428-37, 2981, 2982, 2983-

84, 2987. — Mgr Maret et les opposants au cône. du
Vatican, vi, 1114-15; ix, 2034, 2035-37; xv, 2542-
43, 2562-63.

IV. RÉFUTATION ET CONDAMNATION DU CtALLICA-
NISME DOCTRINAL. — 1° Auteurs. — xiv8 s. : Pierre
Auriol, xn, 1810. — xvi« s. : Bellarmin, n, 571-72,
596. --- xviie s. : Astorin, i, 2142; — André Duval,
1967; cf. Richer, supra; — Coeffeteau (malgré un
G. déguisé), ni, 269; •— François d'Enghien, vi,
735; — Gertman, 1331; — jésuites (controverse
gallicane, xvn'-xix' s.), vin, 1061-63; — Mariales,
ix, 2336; - Nicolaï, xi, 496-97; — Noulleau, 812-
14; — Porthaise, xn, 2599; — Rocaberti, xm,
2757 ; - - Rochefoucault (de la), 2619 ; — Santarelli,
xiv, 1102; — Stondrati, 2011-12. — xvm» s. :
d'Aviau du Uois de Sanzay, i, 2639; —. Berthier, n,
794; — Orsi, xi, 1616-18; — Petitdidter (Matthieu),
xn, 1346-47. — xix" s. : Dechamps (cardinal), iv,
179; - Gousset (cardinal), vi, 1527; — Guéranger
(dom), 1837 ; cf. ix, 843 ; — Lamennais (libéralisme
et G.), vin, 2501; ix, 517, 519-24, 522, 523, 580; —
Laurent de Litta, 786; - - Joseph de Maistrc, 1670-
71,1671-74, cf. 1677; - - Pie (cardinal), xn, 1741; --
Prompsault, xm, 683; — Rohrhacher, 2773; — L.
Veuillot, xv, 2838.

2° Documents pontificaux, — a ) Après le cône. de
Constance, vi, 1115; — Martin V, vu, 1679, 1682;
x, 198-99; et xm, 313; — Pie II, xn, 1619-20
(Pragmatique Sanction); cf. 2780-86 (Tables, 754);
bulle Exsecrabnis, 1626; — Sixte IV, xiv, 2208; —
Jules H, vin, 1919-20; xin, 317. -— b) Eugène IV,
contre le cône. de Baie, n, 127-28; v, 1493; vi, 46,
1115, 1542 (Tables, 657-58); voir cependant lu,
732. — c ) LÉon X au V° cône. du Latran, vu,
1687; vin, 2678-79; xm, 317; xv, 1306; — aussi
les gallicans en rejettent l'œcuménicitc, vin, 2674-
75. — d ) Au XVIIe s, : Innocent XI, vu, 2008-09; —
Alexandre VIII et la Déclaration de 1682, ni, 664;
iv, 202-03; vi, 1115; cf. i, 748; — Innocent XII.
xiii, 330; cf. vu, 2014; voir Alexandre VII, i,
730. — e ) Cône. du Vatican, vi, 1116-17; cf. xm,
335-38 (Tables, 688).

V. SYSTÈMES GALUCANS SUR LES RAPPORTS DU
LA PUISSANCE SI'IRITUELLK ET DE LA. PUISSANCE
TtîMpOREU-K. - - 1° C/iez Tourneli). - - a ) Double
négation : aucun pouvoir de l'Église sur les choses
civiles et temporelles ; aucune soumission du pouvoir
civil au pouvoir ecclésiastique, vi, 1118-19. —
b ) Dépouillement de l'Église au point de vue tem-
porel, 1119 (sur le droit de l'Église de posséder des
biens. Tables, 439). - c ) Aucun pouvoir indirect de
l'Église sur le temporel, 1119. — Autres preuves :
1119-21 : esprit de l'Évangile; — doctrine des
Pères et attitude des papes à l'égard du pouvoir
civil; — témoignages des Églises et des universités;
— arguments contre le pouvoir direct, valables
contre le pouvoir indirect.

2° Histoire de la doctrine gallicane sur les rapports
de l'Église el de l'Étal, — a ) Ébauches avant Phi-
lippe le Bel, vi, 1122; voir -supra, III, 1° Prélimi-
naires faussement invoqués. -— b ) Sous Philippe le
Bel, 1122; cf. supra. — c ) A la fin du xv° s. : Al-
main, cf. supra; Jean Major, 1122. — d ) Le Libellus
de Hicher, 1122 : droit divin des rois; leur puis-
sance sur l'Église et l'appel comme d'abus; cl. v,
889; xv, 1953-54; xm, 2701; - l'appel comme
d'abus ressuscité dans les Articles organiques, ni
769 (cf. Tables, 234) ; — réaction du clergé ; Sens,
Aix, cardinal Du Perron, xm, 2700; cf. iv, 1958;
mais sa thèse négative débordée, vi, 1123.

3° Réprobation de ces doctrines. — a ) Affirmation
catholique : souveraineté des deux puissances, vi,
1123; cf. v, 886-87, 898-99. — b ) Pouvoir indirect
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de l'Église sur la puissance temporelle, vi, 1123-24;
cf. v, 901 (Tables, 1127-28). — <••) Pas de subordi-
nation de l'Église à l'État, iv, 2221-22. — d ) Droit
de l'Église à posséder des biens (Tables, 439); - •
condamnation de Marsile de Padoue, x, 167-72; -
de la 4e proposition de Pistoie, xn, 2206; - des
prop. 19-20, 24-27 du Si;llabus, xiv, 2895, 2896-97.

VI. GALLICANISME DES rolJTiQUKS. — 1° Galli-
canisme parlementaire et yallicanisme politique, —
Libertés gallicanes de Pierre Pithou (négation de
l'autorité du pape cl de l'Église), vi, 1124-25; x.ii,
2237; cf. 2235 (François Pithou). — Oistinction (?)
entre G. parlementaire et G. royal (G. Hanotaux),
vi, 1125-26.

2° Théorie du iJiillicanisme politique. — Concep-
tion de Portalis, vi, 1126-27; xn, 2594-96. — Sys-
tème de Le Vayer de Boutigny, vi, 1127-31 (droits
du roi).

3° Histoire succincte du gallicanisme politique. -
a) Mainmise de Charlemagne sur la chrétienté, vi,
1131-33 (cf. Tables, 588, 4°, Le gouvernement de
l'Église). —- b ) Pensée gallicane au temps de Phi-
lippe le Bel et de Roniface VIII (Arquillière), 1133-
34 (cf. Tables, 467, Boniface VIII et Philippe le
Bel); cf. Pierre Dubois (Tables, 1062). — c ) Le
Schisme d'Occident oblige les rois à intervenir dans
les afTaires de l'Église; la monarchie des Valois
devient absolue, 1134; — droits royaux sur les
tiiens ecclésiastiques, 1134-35; cf. il 866-67. —
d ) Concordats, vi, 1135 (d. Tailles, 754, du xiv
au XVIe s.). — e ) L'apparition du protestantisme
incite le pouvoir civil à réprimer l'hérésie, 1135
(traités de Cl. Fauchet, Ch. Pays, Ant. Hotman,
Gui Coquille) ; cf. Pierre Pithou et Le Vayer de Bou-
tigny, cités supra. — f ) Église gallicane au xviiir s.,
1136 : querelles autour de la bulle Unigenitus ;
G. du Parlement et du Conseil royal, voir supra
(influence de Richer); cf. ni, 1537-39. g ) G. des
légistes régaliens en matière matrimoniale, ix, 2260-
67, 2269-70, 2276-77; — réfutation et condamna-
tions pontificales, 2277-83. Voir Mariage.

4° Condamnations du gallicanisme politique.
Contre le placet ou exequaiur et l'appel comme
d'abus, vi, 1137 : Si/Habiis (prop. 39-54), xiv, 2899-
290,'i; — cône. du Vatican (c. in; Denz.-Bannw.,
n. 1829) (Tables, 688). — Cf. Jules I I , bulle Jn
ca'na Domini (art. 10), vi, 1137.

QALL1FET (Joseph-françois). — Notice [P. Her-
nard], vi, 1137-40. - Sur le culte du Sacré-Cœur,
ni, 274, 275, 276, 278, 279, 281, 282, 283, 285, 288,
289, 291, 294, 295, 297, 299, 304, 311, 312, 336, 337,
338.

QALLONIO (Anioine), membre de l'Oratoire de
S. Philippe Neri (mort le 15 mai 1605). — Ses
i< Vies de vierges » et ses « Supplices des martyrs »,
xn, 1438. - • IIurter, ni, n. 243.

GALLUS (Thomas). — Complément aux divisions de
la Bible par Hugues de Saint-Cher, vu, 227; —
œuvre de G. au xin' s., xv, 696.

OALLU8 (Tiburcc), mariolo^uc contemporain, île la
Compagnie de .Jésus. — A publié ; Jnlrrprrlntio mariolo-
giea I~'rf>tfunnfïc.Ui ( G e n . , I l î , 1^>), fempore postpaîristicfï
lisque ad concilium Tridentinum, Rome, 1949; /-a Mu-
don/ta assanta, Turin, 1951 ; Inli'rprelatio mariologic^i
^rolt'vtirifJc'.lii postridenfina, 2 vol., Rome, 195;!, 19.54;
études résumées dims Mariaiïum, 1955, t'asc. m.

GALLUZZI ou QALUCCI (Gilles de). — Notice
[R. Coulon], vi, 1140.

GALON, évêque de Paris (xii° s.). -- Transaction
organisée par Yves de Chartres, entre les sièges de
Beauvais et de Paris, pour écarter un sujet moins
digne, xv, 3627.

QALTIER (Bernard). — Notice [P. Bernard|, vi,
1140-41.

QALTIER (l'an)), théologien contemporain, de la Com-
pagnie de Jésus. — Né le 9 tévr. 1S72 à Airancc (Avey-
ron), professeur <le théologie au scolasticat d'Knghien
.jusqu'en 19,'ÎS, puis à l'Université Grégorienne, où il
réside encore.

Ses travaux les plus importants concernent la Tri-
nité, l'incarnai ion, la pénitence. Trois traités latins : De
pœnitentia tractatus dogmatif.o-hisloricus, 1923; 9° éd.,
Rome, 1950; Ue irawriatiane et redemplionc, 1926;
iioiiv. éd., Paris, 1947; De SS. Trinilnle in se et in nobis,
1933. Ouvrages l'rançais relatifs aux mêmes questions ;
Le péché et la pénitence, dans Jîiht. cntli. des sciences relia.,
1929; l.'lîtJlise et la rémission des pèches aux premiers
siècles, 1932; L'habitation en nous des trois personnes,
192K; nouv. éd., Rome, 1950; f . r S.-Esprit en nous
d'après 1rs l'i'.ri'.s grecs, Rome, 1940; Les disii's Ailwn,
Paris, 1947; L'unllé iln Christ : être, personne, conscience,
1939; Aux origines du sacrement île péliilmce, 1951.
Quatre importantes études ; dans D. A. F. C. : Indul-
gences et l'rnitence : confession; et dans 1). T. C., IMPO-
SITION DES MAINS et SATISFACTION.

Empruntons à M. Jacqucmct l'indication donnée dans
Crdholieisme des études de. théologie positive publiées en
diverses revues, dans fieclierclies, R. I I , E., R. A, M,, et
Gr. En dehors d'une étude sur S. Augustin el l'oriyine. de.
i'floinnie, dans Gr., 1930, citons ;

« 1. Autour de la l i turgie baptismale et de l'histoire de
la pénitence : Lu consignation a Carthagc el à Home, dans
jtecherches, il (1911); La consignation flans les Églises
d'Occident, dans «. I I . E., xni (1912); Absolution on
confirmation'' La réconciliulion des hérétigues, dans Re-
chcrchrs, v (1914); La 'i Tradition apostolique • d'Hippii-
tllte, ibid., xm (1923); I.rs origines dr la pénitence irlan-
daise, Ibid., XLII (1954); A propos ilr lu penitrnise ;
niéthwirs rt solutions, dans R, H. E,, xxx (1934); J.n
date de la • Didascalle îles apôtres », ifcid., XLII (1947);
l'énitents et « convertis », ibid., xxxill (1937); Amour dr
Dieu et attrition, dans C,r., ix (1°2S). — 2. Autour de
l'incarnation : I.e « tome « de Damase, dans Recherchf's,
xxiv (1930); L'ôpooùcnos (le. ï'aiil de Samosate, ibid., xn
(1922); La rt'.de.ïii ptlan et les droits du démon dans S. Irc-
ni'i; il)id., n (1911); Le centenaire d'Êphèsr., ihid., xxi
(1931); Les anathémalismes de S. Cyrille au concile de
Chalcédoinr, ililil., xxiii (1935); S. Cyrille et S. Léon à
Clialcédoine, dans Das Konzil non Chalkcdun ; (.Sesch. iinil
Gegenivarl, i, 345-y7; l.n pri'mière lettre du pape IIono-
rius, dans Gr., xxix (1948); L'unie secundum hupostasim
de S. Cyrille, ihid; xxxni (1952); l.n conscience humainr.
iln Christ, ihid., xxxii et. xxxv (1951 et 1954); La religion
du Fils, dans .R. A. M; xix (19:.ty); Olil'issant jusqu'à la
mort, ibid., i (1920); C;!ri.ï< et civélicn, i&in., iv (1923);
Notre croissance dans le Clirist, Ibid., xxxi (1955). »

Ajoutons : S. Atlianase ri l'âme du Christ, dans Gr,,
195(i; .S'. Cyrille et Apollinaire, ibid. — Cette bibliogra-
phie n'est pas extiai ist ive, comme on s'en aperçoil en
ce qui concerne certains arlicics indiqués dans les réfé-
rences su i van les.

1° Sur la Trinité. — Mystère des personnes, xv,
1805,1814, 1817,1818, 1822. - Processions divines,
xm, 650, 651, 652, 653, 655, 656, 659, 662 (bibL).
— Relations divines, 2144, 2145, 2146, 2148, 2151,
2152, 2154. — Passions et habitation des personnes
divines, xv, 1830, 1832, 1833, 1835, 1837, 1838,
1839, 1843, 1845, 1846, 1848, 1851, 1852, 1853,
1854, 1855 (bibL).

2° Incarnation et réde.mption, — 1.1) Chez S. Irénée,
vu, 2466; - parallèle Eve-Marie, ix, 2389-90; —
droits du démon, vu, 2469, 2470, 2478, 2480; —
obéissance du Christ, 2474. - S . Irénée, docteur,
2532. — h ) Motif de l'incarnation, 1505, 1506. —
c) Rédemption, xm, 1959, 1960, 1968, 1969, 1971,
1973, 1974, 1988, 1989, 1990; — cite : 1997, 2004.

3° Pénitence. - Repentir, xn, 723, 743-4S, 844
(bibl.). — Sacrement, 973 (t)ibl.), 975, 986, 988,
1078, 1121, 1125. . Péchés irrémissibles (Origène),
xi, 1557. — Imposition des mains dans la péni-
tence (I Tim., v, 22), 1241 ; cf. vu, 1306-08,1326-31,
1392-1408. — Voir l'arl. SATISFACTION.

4» Imposition des mains. — u ) Dans le baptême,
vu, 1315-19; -- dans la confirmation, 1319-24; —
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dans l'eucharistie, 1324-26; — dans la pénitence,
cf. supra; — dans l'extrême-onction, 1329-31. —
b) Matière du sacrement de l'ordre, 1331-35;
cf. xi, 1323-24, 1330; "• • mutation possible des élé-
ments du sacrement (cône. de Florence), vu, 1408-
24 (opinion du P. Galtier, valable avant la Constitu-
tion Sacrcurtentum du 30 nov. 1947) (voir Tables,
960, en attendant Ordre). — Opinion étendue aux
autres sacrements, xnv, 572.

QALTOIM (Francis), explorateur et écrivain anglais. — Né
à Duddicston (près de Birmingham), en 1822. A publié
la relation de snn expédition dans l'Afrique du Sud,
Narrative o/ an Explorer in Tropical Soiitli Africa (1893),
différentes études médicales et des mémoires de physio-
logie. - • Fondateur des eugénistcs, D. T. C,, IX, 2311.

QALUPPI (Pascal), philosophe italien (1770-1846). —
Ouvrages : Elementi di fdoso/lii, :.i vol., Turin, 185G;
SagiJtn filosu/ico, G vol., Milan, 1846. — Son influence sur
Rosmini, D. T. C., xm, 2921-22.

QAMACH ES (Philippe de).—Notice [B.Heurtebizel,
vi, 1141. — Infaillibilité de l'Écriture, vu, 2229.
— Immutation de la victime à la messe, x, 1179.

QAMALIEL LE PHARISIEN, chef (l'une importante
école rabbiniquc. — II eut pour disciple S. Paul. C'est lui
qui, étant membre du Sanhédrin, prit en pleine séance la
piu-ole en faveur des apôtres (Act., v, ;i;l-40). — I ) . 11.,
HT, 102-03.

Maître de S. Paul, xi, 2336. — Son discours en
faveur des apôtres, 2338. — S. Paul, Gamaliel et
lîillel, 2340. — Sur un mot de Gamaliel l i t (ni6 s.),
2365.

QAMBART (Adrien), ancien lazariste (mort en
1668). — Son catéchisme, il, 1929-30.

QAMBIQLIONI. — Voir Arétin: et i, 1775.
QAMON (Fr.-Régis), de 1a Compagnie de S.-Sulpice

(1813-1886). — xiv, 828.
GAMS (Pius Ronifacius). — Noiicc [B. Heurtebize],

vi, 1141-42.
QANDOLF1 (Antoine-Dominique). — Notice [A.

Palmieri), vi, 1142.
OANDULPHE DE BOLOGNE. • Œuvre cano-

nique. Œuvre thcologiquc [J. de Ghellinck], vi,
1142-50. —• a) L'homme, professeur à Bologne
(vers 1170), 1142-45; cf. xi, 1296. - • b ) Son œuvre
canonique, vi, 1145-46; glose sur le pouvoir de
l'ordre, cf. infra (cf. diffusion de ses œuvres exa-
minée par les citations et les annotations, dans J.
de Ghellinck, Le mouvement théologiquc dti xir s.,
1948, p. 347-67). — c ) Son œuvre théologique,
1146-50. — Authenticité des Scntentia; 1146;
cf. xn, 1988, 1990, 1993, 2003, 2011. — Antério-
rité de P. Lombard, 915, 1954, 1964; cf. 1973, 1988,
1990; xm, 2647; — ordonnance du l. 1, xv, 1720;
— caractère des Sentences, ix, 2156; xi, 1296. —
d ) Points de doctrine : Ame humaine, création par
Dieu, xn, 450; — baptême et péché originel, 454; —
nature du péché originel, 448, 454, 455 ; cf. 458 ; —
transmission par la génération de péchés autres
que le péché originel, 453. - Œuvre du Christ
dans la rédemption, xm, 1947. — Eucharistie :
présence réelle, v, 1270; — consécration, 12S1; —
matière, 1284. Pénitence, xn, 735, 915; — non-
reviviscence des péchés, xm, 26/17. — Ordre :
transmission, xi, 1296; — validité du sacrement
conféré par un ministre indigne, 1296-97; cf. xm,
2424, 2429; vi, 174S. — Mariage : définition, ix,
2156, 2157; — scicramentum maximum, 2219; —
ne confère pas la grâce, 2209. Sur la charité,
xv, 2749 ; — dons du S.-Esprit et vertus, xn, 1999.
— Cité : vi, 1354.

Les SententilE, indiquées vi, 1146, et xi, 1290, comme
inédites, ont été éditées par J. de Waltcr, Vienne et
Bratislava, 1924; c f . xii, 735.

QANQANELLI (Jean-Vincent-Antoine). - Voir
Clément X I V.

QANQRES (Concile de). — Voir Tables, 714. — Fliche-
Martin, iv, 380-S'l ; G. Hardy, dans D. D. Can., v, 935-38.

GANNERON (François). — Notice [S. Autorc], vi,
1150-52. — Cité ; ii, 2315.

OANS (Jean). — Notice [P. Bernard], vi, 1152.
GAN8FORT (QOESEFORT)-WESSEL. — Vie.

Doctrine [T.. Cristiani], xv, 3531-36. — Idées pro-
luthériennes, 3532-34; rejet de l'infaillibilité de
l'Église (pape et conciles); opus operantis, princi-
pale efficacité des sacrements; justification et indul-
gences. — Et cependant idées antiluthériennes :
même sur la justification, 3534-35; cf. vin, 2125;
et le rnérile, x, 708; -- sur la messe, 1079-80. --
Cité : v, 1398; xiv, 442; xv, 3552.

OARAN (François). — Notice [P. Bernardj, vi, 1152.
GARANTIES (Loi des). — Prise de Rome et loi

des garanties, XJI, 1706.
GARASSE (François). — Notice [B. Heurtebize],

vi, 1153-54. • Controverse avec Saint-Cyran, iv,
1969; cf. xn, 1911. — Attaques contre Charron,
1911, 1914; xm, 1718; cf. iv, 806.

Voir Anne Przyrembel, La controverse théologiqae et
morale entre Saint-Ciiran et le Frre Garasse, 1917; J.
Lccler, .Le Fdre Fr, Garasse, dans Études, 5 déc. 19.31.

GARBAGNATE (François), membre de la famille G.
alliée aux Visconti (xiv6 s.). — Affilié à la seclc des
guillelmites, vi, 1983, 1987.

QARCIAS (Jean). - - Notice [S. Autore], vi, 1154-55.
GARCIN (Noël), auteur sulpicien (1690-1761). — Et

le Dictionnaire des cas de conscience de Pontas,
xiv, 805 ; cf. xn, 2552.

QARÇON (Maurice), avocat, né on 1889, membre de l'Aca-
démie française. — • Auteur (avec le docteur Vinchon)
d'une étude historique siir le diable. Son appréciation
sur l'éludé de sorcellerie du P. Frédéric Spé, xiv, 2/l76.

GARDE PONTIFICALE (Cour romaine), ni, 1980-
81.

QARDEIL (Ambroise). — l» Vis. — Le P. Ambroisie
ftardéil est né a Nantes le 29 mars 18G9. Entré au novi-
ciat dominicain d'Amiens en 1878, il fit profession à
h'iavjgny (Côte-d'Or) le 13 sept. 1879. Sous la régence du
P. Bcaudoin qui fu t son maître en S. Thomas, il pour-
suivit ses études dans les divers couvents d'exil où se
réfugia, à partir de 1 S80, le collège théologique de Fia-
vigny. Kn 1884, à Corbara (Corse), il est nommé lecteur
de lieux théologiqucs, enseignement qui comportait aussi
l'ccclésiologie et l'apologétique. A partir de 1888 et
jusqu'en 1911, il enséignit la théologie, dogme et inorale.
En 1893, avec le titre de régent des études, il avait reçu
la charge de la direction du collège. Il fit son entrée dans
la vie intellectuelle du temps par la londation, avec les
PP. Coconnicr et Mandonnet, de la Rev. thomiste dont il
ru t pendant longtemps l'un des principaux animateurs.
A la môme époque, il fut aussi l'un des tout premiers
collaborateurs de M. Vacant au D. T. C. Depuis lors,
par dé nombreuses publications, il prit une part des plus
actives au mouvement de la pensée théologiquc. En
même temps son influence de maître s'aiïirmait auprès dé
toute une génération de futurs professeurs qui devaient
donner au rouvent d'études dé la province dominicaine
de France le nom du Saulchoir (lieu de refuge du cou-
vent en Belgique, en 1904). Ayant, quitté l'enseignement
en 1911, le I'. Gardeil consacrera les vingt dernières
années de sa vie, qu'il passa au couvent de S.-Jacques de
Paris, à mûrir ses derniers ouvrages et à un ministère
apostolique très suivi de retrailea et de conférences. Il
mourut a Paris le 2 oct. 1931.

2" Œuvres principales. — Voir notice bio-bibliographi-
que (235 niiménis) dans le Bulletin tliomiste d'oct. 19;îl.

- La crédibilité et. l'apologétique, l" éd., l'aris, (iabalda,
1908; Le donné révélé et la théologie, 1910; La structure de
l'âme et l'expérience religieuse, 2 vol., 1927. Dans le
D. T. C; les articles ; ACTE; APPÉTIT; BÉATITUDE;
BÉATITUDES ÉVANGI'.T.IQIJES ; BIEN; CRAINTE; CRÉDIBI-
LITÉ; DONS DU S.-ESPRIT; ÉLECTION; PKUITS OU S.-
KSPRIT; LIEUX TUÉOLOGIQUF.S. l'ai'mi les nombreux
articles parus dans la Jteu. thomiste, signalons : la série
sur Les exigences objectives de l'action; Ce qu'il y a de vrai
dans le nii.o-scoti.ttni; etc., 1898-1900, où le P. Gardeil



1773 G A R D E IL G A R N I E R 1774
prend position dans les controverses sur le pragmatisme ;
puis, à la sulle de la série d'articles préparant son grand
ouvrage sur la Structure de l'ânu', les Examens de con-
science, 1928-29, où sont défendues contre certaines criti-
ques les positions maîtresses de ce livre. Ouvrages pos-
thumes : La vraie uir chrétienne, Paris, Desclée Ue
Brouwer, 1937, présentation et extraits de la grande
Somme de spiritualité que le P. Gardeil préparait dans
ses dernières années; Le S.-Esprit danf la uic chrétienne,
Juvisy, lîd. du Cerf, 19.15.

3" Sens de l'œiiuri' ilu P. Gardeil. — L'œuvre du P.
Gardeil qui s'échelonne sur une période de près de qua-
rante années est contemporaine d'un des moments de
vie la plus intense et la plus décisive de la pensée du
début du siècle. Très attaché aux problèmes de son
temps, qu'il s'eiïorcera cependant toujours d'assimiler
dans des vues d'une sagesse supérieure, le P. (ïardeil
suit dans ses écrits l'évolution de ces problèmes. C'est
ainsi que ses premiers articles, publics à partir de 1893,
l'ont encore face au scientisme du xix' s. Puis viennent
les controverses sur l'action et sur sa signification en
apologétique; et l'on entre dans la période moderniste
où le P. Gardeil prit une part très active a la défense et à
l'éclaircissement de la méthode de la théologie catho-
lique. A partir de 1911, le P. Gardeil s'intéressera sur-
tout aux problèmes de vie chrétienne, suivant encore
ici le mouvement de la pensée religieuse qui, au sortir de
la guerre de 1914-18, devait se signaler par un renou-
veau si remarquable d'études de spiritualité et de mys-
tique.

Dans la préface de la Structure de rùrnf., le P. Gardeil
a pris soin lui-même de situer rétrospectivement les plus
importantes de ses œuvres : la Crédibilité, le Donné
révélé et la Sl-rifchîre. Ces études constituent, dit-il, « un
essai de prolégomènes ù toute doctrine issue de la foi,
qui se présentera comme science... 1/intention de fond
qui unifie cette trilogie d'essais de méthode est, je le
répète, de manifester la valeur proprement scientifique
des trois genres de connaissances de Dieu issues de la
foi ». Or il n'y a de science véritable que lorsqu'on con-
naît la cause par laquelle une chose est; et ces causes
sont ; la crédibilité rationnelle pour toutes les démonstra-
tions apologétiques, le révélable pour toutes les formes de
la théologie, la structure de l'ûmc juste en ce qui concerne
les formes supérieures de la connaissance mystique et
de l'expérience immédiate de Dieu. A une époque od
les méthodes mêmes de la pensée théologique étaient
mises en question, l'œuvre du P. Gardeil apparaîtra
donc tout d'abord comme un ell'ort de mise en ordre des
méthodes. Dans cet ensemble le Donni1 révélé, qui fui
d'abord donné en conférences à l'Institut catholique de
Paris, paraît avoir exercé, par l,i façon à la lois solide-
ment traditionnelle et cependant ouverte dont il pré-
sente la méthode de la théologie, une influence parti-
culièrement marquée et qui dure encore. Plusieurs
controverses, notamment sur la notion (le crédibilité,
où le P. Gardeil rencontre en particulier le 1'. hiainvri,
ou sur la connaissance de l'âme par elle-même et sur la
notion de l'expérience mystique qui en ressort, ont été
occasionnées par ces œuvres. C'est toujours à la doctrine
de S. Thomas qu'il a méditée et enseignée toute sa vie
que le P. Gardeil se réfère. Il ne néglige pas ses grands
commentateurs, parmi lesquels Jean de Saint-Thomas
paraît uvoir eu sa prédilection. Mais la théologie aussi
tiien que la pensée du P. Gardeil sont restées, jusqu'à la
fin, très accueillantes. Il a pu, dans la dernière partie de
sa carrière, s'assimiler la pensée du docteur d'Hippone,
au point que l'on a pu se demander s'il n'était pas devenu
augustinicn. Son œuvre, surtout dans sa partie spiri-
tuelle, témoigne également d'une connaissance très per-
sonnelle et très vivante de la Ste lîcriture.

D'un moindre retentissement peut-être, auprès du
grand public catholique, que l'oeuvre de tels de ses
contemporains, celle du P. Gardeil paraît avoir eu, en
raison même de sa grande influence en tant que maître,
une portée plus profonde et plus durable.

H.-D. GAHDL:IL.
Note : le Père H.-D. Gardeil a publié, en 1950, L'œiwre

théologique du P. Ambroise Gurdeil, Le Saulchoir.
Articles du D. T. C. et références. - Acte (Tables,

21-22); ix, 339; x, 2399; xv, 963. — Appétit
(Tables, 234); n, 514; m, 2011; vu, 2356; xiv,
2858. — Béatitude, Béatitudes évangéliques (Ta-

bles, 389-90); iv, 1748; vi, 948; xv, 961. ~ Bien
(Tables, 438); n, 515. — Crainte (Tables, 842); iv,
1747; xv, 3302. — Crédibilité (Tabies, 854-57); m,
2306 sq.; iv, 339, 820; vi, 142, 172, 174, 183, 184-
85, 186, 188, 190, 193, 199, 204, 216, 217, 223, 225,
257, 258-59, 264, 275, 442; xiv, 13(i; cf. vi, 271 ; xv,
487, 994. — Don", du S.-Esprit (Tables, 1029); vi,
949; il, 517-18. — Éleclion (Tables, 114). — Foi,
vi, 94, 95, 96. — Fruits du S.-Esprit, 944-49 ; cf. iv,
1732 (Tables, 1765). — Lieux théologiques, ix, 712-
47 ; et. § Ouvrages et études.

Ouvrages et Études. — Notion de lieu théologique
(art. tiré à part), vr, 516, 522; ix, 714, 719, 742,
743-46; — cité : 721, 746. — Certitude probable,
vi, 93, 94, 199-200; ix, 743; xv, 965; cf. xn, 430.
— Crédibilité et apologétique, vi, 174, 199, 200,
214, 257-59, 264. 519; xv, 431, 487, 994. — Donné
révélé et théologie, v, 1349; v», 127, 147, 515-16,
517, 518; ix, 733, 737, 743; xm, 2588-89; xv, 441,
443, 445, 453, 466, 471, 476, 477, 481, 483, 852-53.
— Structure de l'âme, x, 2645, 2663; xn, 399,
2357, 2387; xv, 1847, 1848, 1855. — Dons du S.-
Ksprit dans les saints dominicains, iv, 1738, 1745,
1746.

Indications détachées. — Documentation de S.
Thomas, xv, 744. — Théologie positive (méthode),
468. — ïopicité, ix, ^43. — Union hypostatique,
xv, 926; cf. VIT, 415-17. — Vérité et analogie, xv,
2677-78; - catholique, 2682.

QARDELLINI (Louis). — Notice [A. Villien], vi,
1155-56.

GARDEREAU, bénédictin de Solesmes. — Mêlé
aux controverses ontologistos, xi, 1021-22; cf. 1019.

GARDIEN (Ange). • Voir Tables, 162. — Cf. i,
1216-19, 1226, 1246, 1247-48, 1252, 1256, 1271.

GARDINER (Étienne). — Notice [A. Gatard], vi,
1156-58. -- Cité : à propos du l'anglicanisme, i,
1287; m, 2029.

QARDINER (Robert). — Promoteur en Amérique
de l'union des Églises épiscopaliennes avec les
vieux-catholiques, xv, 2442.

QARDNER (Percy), théologien anglican de la fin du
XIXe s. — Rattachement de l'eucharistie aux rites
païens, v, 1026-27; cf. 1091.

Gardner a-t-il maintenu ce point de vue radical? Voir
M. de la Taille, Myslerium fidei, Paris, 19:11, p. 189,
note '1.

GAREQIN, historien arménien (orthographié Karé-
kin). • • i, 1944; xi, 25. — Voir bibl. : Garekin
Sarbanalian, 26.

QARET (Jean) (1).—Notice [B.Hcurtebize], vr, 1158.
GARET (Jean) (2). — Notice [J. Forget], v>, 1158-60.
GARIBALDI . — Et l'unité italienne, xii, 1701,

1705,1706.
QARIBALDO (Matthieu), protestant italien (xvi» s.),

réfugié en Suisse. — Ses erreurs trinitaires, xv, 1775.
GARNEFELT (Georges), chartreux. — Hagiogra-

phe, continuateur de Surius, xiv, 2845.
G A R N I E R (Antoine) (1762-1845), professeur d'Écri-

ture sainte à S.-Sulpicc. — xiv, 820. —• Catholi-
cisme, iv, 1761.

GARNIER (Jean), érudit de la Compagnie de Jésus.
— Notice [P. Bernard], vi, 1160-63. — a ) Sur le
pélagianisme, 1160-61; — Julien d'Éclanc, vin,
1931 (bibl.); — sur Pelage, xn, 575, 679, 680, 681,
683, 696, 703, 705, 707, 708, 709, 711; cf. ix, 2485
(bibl.). ~ h) Sur le nestorianisme, xi, 79, 81, 84,
156 (bibl.); cf. xv, 304, 310, 325 (bibl., Théodoret),
1876, 3002 (lettre de Vigile [?] annulant le Tome de
Léon), 3003, 3005. — Ouvrages de théologie et de
philosophie, vi, 1162.

QARNIER (Julien). - - Notice [B. Heurtebize], vi,
1163.
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QARNIER DE ROCHEFORT, évêque de Langres. —

De la famille des seigneurs rie Rochefort-sur-Brévon
(Côte-d'Or); successivement moine cistercien à Longuay,
prieur de Clairvaux, ubbé d'Aubcrive (1180) el de Clair-
vaux (1186). Son double abbatial est jalonné de missions,
d'arbitrages et de démarches diverses, loué pour sa
fermeté par Conrad d'Ebcrbach (/'. L., CLXXX.V, 451).
Éticnne de Tournai lui écrit (F. L., ccxi, 45B); de même
Richard Cœur de Uon (Bouquet, Historiens de la FruMe,
xvii, 529-30). Garnier devint évoque de Langrcs, au plus
tard eiiH93 (la date exacte soulève un problème difficile;
voir P. Piétrcsson, dans Rev. Mablllori, 1929, p. 8-10).
D'une bonté certaine, mais sans doute excessive et désor-
donnée, il s'attire très vite l'opposition du chapitre ca-
thédral qui l'accuse de dilapidation et d'incapacité, et. il
se voit contraint de déposer sa charge en 1199 (ou 1200;
;'. J-, CXLI, 891). Il se retire à Clairvaux, pourvu d'une
rente viagère (P.L., CXTV, 163-G4, 334-36, .164-60, 505-06;
ccxv, 869-70; ccxvi, 539; ccxvn, 58), et y meurt après
1225 (voir Collectam'a (irdinis Cisicrcensium reformutu-
rum, 1955, p. 153 et références a l'appui).

Garnier est un humaniste qui fait volontiers état de
ses connaissances littéraires et scientifiques, avec un
penchant certain pour la mystique des nombres. Théo-
logien, il dépend à l'ocraaion d'Hugues de Saint-Victor,
Pierre de Poitiers, Alain de Lille. On trouve chez lui,
a côté des témoignages patristiques, les traces d'une
curieuse tradition extra-chrétienne (P. Alpliandéry,
L'etJhéniérisrne... an MMJÈH Aac, dans lieu. de. l'hist, fies
religioni, cix, 1934, p. 21, n. 1). Parmi ses positions doc-
trinales, rime repousse l'immaculée conception et admet.
que Marie put commettre des péchés véniels avant
l'annonciaUon; concernant l'eucharistie, sa doctrine est
très au point et s'incorpore ie terme, encore tout neuf, de
transsubstantiation.

Écrits : outre une lettre (P. L., CCXVIT, 283-8C),
l'oeuvre littéraire de GEirnicr, telle qu'elle nous est par-
venue, compte d'abord quarante sarmons (P. L,, r.nv,
555-828), passablement abstrus et dépourvus d'onction
mais non d'intérêt (Daunou, dans // . t.. Fr., xvi, 425-
31 ; Bourgain, La chaire tranfalse au X I I I " s, d'après les
mss., Paris, 1879). Une édition critique des sermons est
en cours ù partir du ms. Troyes 1 S O I . La lettre jusqu'ici
inédite dunis. Valencienncs 483 vient d'être publiée dans
les Collectanea wdinis Cisterciensium refnrmalorum, 195îi,
p. 190-98.

On lui attribue, d'autre part, un traité Cuntra Amau-
riiinoft (éd. Cl. Baunikcr, iïin Traktat f f e g e n die' Amalri-
cianer uns dem Anfanu des ] 3 . Jahrhun.de.rtes, nach ilrn
Hnndschrilt su Troyes lu'ransgegeben, Paderborn, 1893;
rééd., Milnster, 1920), œuvre de polémique anticathare.
L'attribution, contestée par te P. Mandonnet (dans Rev.
thomiste, 1893, p. 261-C3), semble devoir être maintenue,
compte tenu des points de contact entre le traité et les
sermons (J. de Ghellinck, 1,'essor de la litténiiare latine
au X I I - s., i, Bruxelles-Paris, 194G, p. 171).

On lui a attribué enfin un l.iher (fui dicitur Angélus,
vaste coinpilatinn, du genre répertoire alphabétique,
publié dans M igné sous le nom de Raban Maur (P. L.,
<:xii, 849-1088), portant sur l'Écriture. Présentement,
l'on aurait tendance à remettre en question l'apparte-
nance à damier (Pli. Delhaye, ./.c M icrocosmus du Gfide-
froy de Stiint-Victnr, étude llléologiqne, Lille-Gcmblonx,
1951, p. 280). Le prologue, en tout cas, serait plutôt
d'Adam le Prémontré. Voir l'évolution que manifeste
l'opinion île A. Wilmart a travers les él.udes suivantes :
L'ancienne hibîioth, de. Cîernaux, dans M^noires rie la
Société académique... de l'Aube, 1917, p. 182-90 (rééd.
dans Collectanea nrdinis Cisterciensiwii refonnatorum,
1949, p. 313-18); Les allégories sur l'Écriture allritiiiées à
Rubun Muni; dans R. Bcn,, 1920, p. 47-50; Note sur les
plus anciens recueils de distinctions bibliques, dans Mémo-
rial Lcigrange, Paris, 1940, p. 339.

Voir J.-C. Didier, Garnier de Rochefort, sa ï f i e et son
œuvre. État des questions, dans Colicclunva ordinis Cistcr-
densium re/unniitwum, juill. 1955; Quelques précisions
sur damier de Roche fort, dans Les Cahiers hauî-marnais,
n" 46, 1956, p. 164-66. J.-C. DIDIER.

Sermon sur la Trinité, xv, 1722-23. •— Poché ori-
ginel, xn, 454. — Eucharistie, v, 1241, 1248, 1263,
1277, 1293, 1301; xv, 20;«i. — Cité : vu, 301,
409.

QARNIER DE SAINT-VICTOR (xli« s.), sous-prieur de
l'abbaye de S.-Victor. — Auteur de Gregorianum (allé-
gories sur des sujets bibliques, empruntées à S. Grégoire
le Grand, P. L., nxcni, 23-462), — IIurtcr, il, 123-24. —
Cité : vu, 298.

QAROFOLI (Gabriel). - Notice [A. Palmieri], vi,
1163.

QARRAUD. — Précis de droit criminel : responsa-
bilité de l'hypnotiseur el de l'hypnotisé, vu, 358.

OARRIQOU-LAQRANQE (Réginald), théologien domi-
nicain. — Né en 1877, à Auch, Garrigou-Lagrange est
entré che^ les Dominicains, oi'i ses études théologiques
furent dirigées par l'émmcnt formateur qu'était le
P. Ambroise Gardeil. D'abord professeur au Saulchoir,
il fu t ensuite attaché a ['Angflicuin, où depuis cinquante
ans il enseigne la théologie thomiste.

L'oeuvre du P. (ïarrigou-Lagratige intéresse principa-
lement le dogme; niais la philosophie et la spiritualité
en constituent également une importante purtie.

1 0 PIiilosophie. -— Le S f ' n f i commun, la philfisophie de
l'être et les lnrmi.ili's dogmatiques, 1908; 3" éd., 1922; l.r.
réalisme du principe ilr finalité, 1932; n" gouvernement
royal (de S. Thomas d'Aquin), préface et présentation.
1925; J^c seris ilu mystère et le cïair-ohficur intelîet't.uf'1,1935.

2° Théoloaie. ••- nicti, son existence et sa nature,
11 '• éil., 1950 (adaptation de l'article Dieu du I ) . A.F.C.);
La providence el lu confiance en Divit, 1932 (développe-
ment de l'art. PROVU.ÏF.NCF. SELON LA 'rH^oLom^» du
D. T. C.); l.a prédestination des saints et la griiee, 1035
(cf. PRÉDESTIHATION, I ) . T. C., xn, 2935-3022); Synibcsi;
thomiste, 1946 (cf. THOMISMK, ». T. C., XV, 823-1023).
Cours de théologie dogmatique de l'Angelicilm ; 1. De
revelatione ail Ecclesia proposlia, 4e éd., 2 vol., Rome,
1945; 2. De Deo uno, Paris, 1938; 3. De Dco trino et crea-
Iwe, Turin-Paris, 1943; 4. De Chrislv Saliiatore; accedit
Vompendium mariologiee, Turin, 1949; 5. De eucharistia;
accedunt quaestiones De ptsnilcntia, 1943; G, ne gratia,
1947; 7. De virtutibus theulugicis. 1949; 8. Df: healitudine,
de actîbus humfinis f t de habitibus, 1951.

3° Spiritualité. — Perfection chrétienne ei contemplation
.w.lon S. Thomas il'Aquin et S. Jean du la Croix, 2 vol.,
S.-Maximin, 1923; (tiré a part : L'appel des âmes inté-
rieures ù la contemplation, 1924); L'amour de Dieu et la
croix de Jésus, fol. du Cerf, 2 vol., 1930; .Les (rois conver-
sion'-i et les trois voies, 1933; Traité de théologie ascétique
et mystique. Les trois âges de la nie intérieure, prélude de
celle du ciel, Paris, 1938; Mariologie : la Mire du Sauveur
et notre lîle intérieure, Lyon-Paris, 1941 ; De imiorie sacer-
ilotis cum Christo sacerdote el. victima, Turin, 1949;
L'éternelle vie et la [iro/ondeur de l'unie, Paris, 1954.

Aux trois articles du D, T. C. signalés plus liant, ajou-
tons PROMOTION PHYSÏQTJÏÎ, xin, 31-77.

« L'oeuvre (lu P. Garrigou-Lagrange, écrit le Père H.-
D. Gardeil, s'inscrit dans la ligne de la fidélité à la
pensée de S. Thomas, telle qu'elle a été comprise par les
commentateurs classiques dans l'école dominicaine,
Cajétan, Banc?,, Jean de Saint-Thomas, Hilluart. Elle
se conforme strictement; a la doctrine des XX IV thèses
thomistes, et combat en toutes circonstances l'éclec-
tisme suarézicn. On trouvera un bon résumé des thèses
les plus chères au théologien dans La synthèse thomiste
(Paris, 1946) : premiers principes de la raison, réalisme
de la vérité, distinction acte et puissance, théories du
surnaturel, de la grâce, de la prédestination, etc. Nul
doute, si l'on lient compte de l'immense diffusion de ses
ouvrages, du rayonnement de son enseignement et de son
activité dans les Congrégations romaines, que le P. Gar-
rigou-Lagrange ne doive être considéré comme un des
théologiens les plus marquants de notre époque " (dans
Catholicisme, iv, 1704). A. M.

Les références se rapportant aux articles écrits
par le P. Garrigou-Lagrange concernent d'autres
œuvres du même auteur.

1° Dieu. — Preuve de son existence, iv, 945; —
distinction réelle et panthéisme, xv, 859; — per-
fections divines et unité, xi, 786-89; — science
divine, xiv, 1G07, 1610; — providence, xrn, 1021;
— prédestination, xii, 2850, 2892, 2897-2901,
2935 sq. ; — grâce suffisante et efficace en raison de
la prédestination, xv, 873-74, 977, 981. -- Désir
naturel de voir Dieu, vu, 2358-59.
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2° Révélation. ~- 1. Notion, xv, 1008; cf. x, 2536;

— promulgation et modes, xm, 2582, 2585-86,
2589, 2597-98, 2604, 2607-08, 2617 (hibl.); xv, 496.
— 2. Crédibilité et foi, 494; — miracle, x, 1807,
1809-10, 1827-28, 1830, 1842, 1848, 1853-54; —
prophétie, xm, 718-19, 721, 733-35; — propagation
(lu christianisme, 695. — 3. Révélation et démons,
xiv, 2058.

3° Dogme, — 1. Généralités : formules dogmati-
ques, vu, 439; — conclusions théologiqucs et défl-
nibilité, xv, 847; — harmonie de la métaphysique
et de la théologie, 847; — révélation et théologie,
496; — réalisme de S. Thomas, xm, 1855; —• dis-
tinction réelle (essence et existence) et panthéisme,
xv, 859. — 2. Particularités : création, ni, 2086 ; —
Église, xv, 959; — Jésus-Christ : incarnation, vu,
1453; union hypostatique, xv, 930; liberté et Pas-
sion du Christ, 936; rédemption, xni, 2003; -
mariologic, xv, 939; — messe, oblation, xv, 954.

4° Surnaturel. — Notion, xiv, 2853-54, 2858. —
Nature pure et nature déchue, xi, 40-41 ; — sens du
mystère cl théologie, vn, 1453; x, 2596; xv, 476,
481, 862; — théologie et vie spirituelle, xv, 485,
489. — Grâce : possibilité, xv, 977 ; et prémotion,
xm, 57; — charité, 1000-01, 2772; — phénomènes
mystiques, grâce et dons du S.-Esprit, x, 2648,
2663-64, 2671 (bibl.); xn, 1220; — surnaturaUté de
la foi, xv, 995;—sainteté, xiv, 845; et perfection
chrétienne, xn, 1225, 1250 (bibl.); - - surabondance
de biens spirituels dans l'Église, xiv, 858. — Vie
spirituelle de S. Thomas, xv, 627.

QARRIGUET (Louis), théologien de la Compagnie
de S.-Sulpice (1859-1927). — Ses principaux écrits,
xiv, 806-07, 819.

QARZEND (Léon). — Sur l'Inquisition et l'hérésie ;
hérésie théologique et hérésie inquisitorialc, vi,
1082-1094, 2212, 2214, 2243, 2256 (bibl.); cf. 1073.

QARZIA (Dominique). — Notice [P. Mangenot], vi,
1163-64.

GARZIA (François), archevêque d'Angamalé (Inde).
— Son influence dans les affaires de l'Église syro-
malabare, xiv, 3120-23 (passiin).

QARZONI (Thomas). — Notice [B. Heurtebize],
vi, 1164.

QASPAR. — Notice [A. Palmieri], vi, 1164.
QASPAR DE SAINTE-MARIE-MADELEINE

DE PAZZI (Barmans). — Notice [P. Servais], vi,
1164.

QASPARRI (Pierre), prélat italien (1852-1934). — Sa
carrière fut extrêmement active et utile à l'Église.
Prêtre en 1877, il enseigna la théologie sacramentaire au
Séminaire romain, puis le droit canonique au Collège de
la Propagande. Rn 1880, 11 devient professeur de droit
canonique à l'Institut catholique de Paria, où son ensei-
gnement se prolongea Jusqu'en 1898. Archevêque de
Césarée (janv. 1898), il est nommé délégué apostolique
au Pérou, en Bolivie, en Equateur. Secrétaire à la Congr.
des Affaires ecclésiastiques extraordinaires (avr. 1901),
c'est alors qu'il entreprend la codification du droit cano-
nique, son œuvre maîtresse. Cardinal-prêtre (16 déc.
1907), il continue cet • Immense labeur • qui devait durer
quatorze années. Quelques mois après la promulgation du
Code (27 mai 1917), il fut nommé (18 oct.) président de
la Commission chargée de l'interpréter. Les six premiers
volumes des Codicis Juris canonici fwtps furent publiés
par ses soins. En 1929, Pie XI lui confia la tâche de codi-
fier le droit canonique oriental. Secrétaire d'État de
Benoît XV, il conserva cette charge sous Pie XI. De
nombreux concordats ou pactes concordataires furent
conclus pendant qu'il dirigeait la Secrctaireric d'État.
Le 11 févr. 1929, il signait les accords du Latran qui met-
taient un point final à la question romaine. Le cardinal
Gasparri demanda en 1929 à être déchargé de ses fonc-
tions à la Secrétairerie d'État. Le 7 févr. 1930, Pie XI
accédait à son désir et tl était remplacé par le cardinal
Pacelll (futur Pie XII). Il mourut le 18 nov. 1934.

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

Ses ouvrages : Tractatiis canonicas de. matrimonio.
Paris-Lyon, 1891; éd. refondue, Rome, 1932; Tractatiia
canonicus de sacra ordinatione, Paris-Lyon, 1893; Trac-
lalas canonicus de sanctissima eucharistia, 1897; Codicis
juris canonici fontes, 6 vol., Rome, 1923 sq.; Catechismas
catholicus, Rome, 1930; trad. franc., Juvisy, 1934; colla-
boration à diverses revues canoniques.

Indications bio-bibliographiques dans Catholicisme,
iv,1767.

1. Sur le mariage : ix, 2284 (bibl.), 2293, 2296,
2298, 2300, 2303; — bans, n, 163; — fiançailles, v,
2208; — propre curé, xm, 744, 748, 754-57; —
juges et avocats dans les causes de divorce civil, iv,
1473, 1477-78; cf. vin, 1865. — Empêchements : en
général, iv, 2443-44, 2452-53, 2456, 2458-59, 2462-
G5, 2471, 2474, 2476, 2479, 2480-82, 2484-86, 2489-
91, 2494, 2498; — adoption, i, 424; adultère, 510;
disparité de culte, iv, 1419-20, 1422-24, 1426;
erreur, v, 450-51; honnêteté publique, vu, 61, 67,
68-69; impuissance, 1434-35; rapt, xm, 1669-71,
1673-74. — Privilège paulin, 400, 402-03, 405; —
sanatio iii radiée, xiv, 1064, 1066-72; — légitima-
tion, vu, 746.

2. Ordre et questions connexes : ordinations angli-
canes, xi, 11G2; cf. 1157; rite insuffisant, 1175;
cf. 1191 (bibl.). — Ordres mineurs, 1381. — Inno-
cent VIII et privilège des abbés cisterciens, 1386
(cf. Tables, 515). — Rites d'ordination, xi, 1262;
interprétation du décret pro Armenis, 1317, 1329;
cf. 1387. — Consécration épiscopale du diacre, 1389.
— Irrégularités, vu, 2554, 2555, 2556, 2558, 2559,
2560-63; cf. i, 2650. — Chasteté, il, 2325, 2327.

3. Autres sacrements : confirmation, ni, 1102; —
eucharistie, communion, ni, 481, 485, 492-94, 499,
502; cf. xv, 2852-54, 2858 (viatique); — sous les
deux espèces, ni, 562-63, 565. — Messe : valeur du
sacrifice, x, 1296; efficacité, 1305-07, 1314, 1316; —
honoraires, vu, 70, 77, 78, 82-85, 88, 90.

4. Le pape : et les Églises orientales, xi, 1931,
1932; — accords du Latran, xii, 2699. — Benoît XV
et la guerre de 1914, vi, 1942. — Pie XI et la paix,
xi, 2322.

5. Divers : autel, i, 2579. — Schisme, xiv, 2310. —
Simonie, 2147. — Violation d'églises et d'oratoires,
xv, 3076; — de clôture, 3079.

QASQUE (Gabriel). -- L'eucharistie et le Corps
mystique (1925) cité : x, 972, 1284, 1285.

QASQUET (Aidan). — Francis Gasquet naquit à Londres
(5 oct. 1846), d'une famille française émigrée à la Révo-
lution. Élève du collège bénédictin de Downside de 1862
ù 1865, il prit l'habit monastique à l'automne 1866 au
noviciat de la congrégation bénédictine anglaise à Bel-
mont, et reçut le nom de Frère Aidan. Il fit profession à
flownside le 30 sept. 1867 et fut ordonné prôtre le
19 déc. 1874. Le chapitre général le nomma prieur con-
ventuel de Downsido en 1878, alors qu'il enseignait au
collège. Aussitôt il y réorganisa les études et fit construire
une aile du vaste monastère projeté (1879) et une partie
de la nouvelle église abbatiale, qui fut ouverte au culte
le 11 juill. 1882. En même temps, il publiait, à l'occasion
du XIV centenaire de sa naissance (1880), une Esquisse
de la vie et de la mission de S. Benoît, deux fols rééditée
par la suite.

Rn 1885, un accident de santé l'obligea à résigner sa
charge. Sur le conseil du cardinal Manning, il se consacra
à l'étude de l'histoire de l'Église d'Angleterre à l'époque
du schisme. Dès 1886, il publiait Henri V I I I et les monas-
tères anglais (trad. Iranç. de Lugné-Phllipon, 2 vol. in-8",
Paris, 1894). De 1892 à 1902, il poursuivit ses recherches
au British Muséum et au Record Office. Une vingtaine
d'études et une trentaine d'articles divers, échelonnés
jusqu'en 1914, contiennent le résultat de ses travaux.
Mentionnons au moins son étude sur l'Ancienne Bible en
anglais (1897), qui établit l'origine catholique de ce texte
vénérable; et un ouvrage qui devint très vite classique,
La veille de la Réforme en Angleterre (1900; 6« éd., 1909;
trad. franc, do dom A. Bourgeois, Louvain, 1914).

Lors de la rédaction de sa lettre Ad Anglos, Léon XIII
T. — XVL — 57 —
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fit venir dom Gaaquet à Rome pour le consulter et, en
1896, il le nomma membre de la commission pontificale
chargée d'examiner la validité des ordination» anglicanes.
Élu abbé-président de la congrégation bénédictine an-
glaise en 1900, il devait exercer cette charge jusqu'en
1914, bien que dès 1907 Pie X l'ait appelé à Rome pour
lui confier la présidence pour la révision de la Vulgate.
Créé cardinal-diacre le 25 mai 1914, il devint préfet des
Archives du S.-Siège (28 nov. 1917), puis bibliothécaire
de la Stc Église (11 nov. 1920). En 1917, il publia une
série de méditations intitulée .Reiiffto religiosi. Objet et
but de la nie religieuse (trad. franc.. Hure, Desclée, 1919).
En 1922, Pie XI le chargea d'une mission spéciale en
Amérique du Sud. Il mourut à Rome, le 5 avr. 1929;
ses restes, ramenés à Downside, y furent déposés le
14 avr. dans la chapelle S.-Benoît de l'église abbatiale.

Voir Thé Downside Revient, XLVII, 1929, numéro de
mai (portrait et bibliographie); dom Butler, Souvenirs,
dans Tablet du 13 avr. 1929; L. Gougaud, dans R. H. E..
1929, p. 588-90 (bibliographie). R. GAZEAU, o. s. B.

Sur S. Benoît, n, 709 (bibl.), cf. 717. — Ordina-
tions anglicanes, xi, 1161, 1162, 1184. — Newman
et la controverse sur l'infaillibilité, 336, 339-42
(passim). — Cité : il, 11-12.

QA88 (Wilheim) (1813-1889). ~ Professeur de théologie
protestante à Bresiau, Greitswald, Giessen et IIeidel-
berg, représentant d'un libéralisme exagéré. Publica-
tions : Keitrage zur kirchl. Literatur und Dogmengeschichte
des griech. Mitlelatters. 2 vol., 1844,1849; Symbolik der
griech. Kirche, 1872; Geschichte der Prot. Dogmatik in
ihreffi Zusammenhang mit der Théologie iiberhaupt,
4 vol., 1854-67; Die Lehre nom Gewissen, 1869; Geschidtte
der chrisll. Ethik, 2 vol., 1881-87. — Cf. Kealencycl. fur
prol. Theol. und Kirche, vi, 373-77. A. W. ZIEGLER.

Cité : vin, 2201, 2202.
GASSENDI (Pierre Gassend, dit). —Né à Champtercier

le 22 janv. 1592. Après de brillantes études à Digne,
tait sa théologie à Aix et devient prêtre en 1617. Sa vie
est une suite de voyages. 11 meurt à Paris le 24 oct. 1655.
« Adversaire d'Aristote et de Uescartes, Gassendi a
d'abord dénié toute valeur démonstrative au « raisonne-
ment humain •; l'existence de Dieu, l'immortalité de
l'âme, il ne s'en tient assuré que par la révélation. Mais
de ce fldéisme hérité de Charron, il a évolué ensuite
jusqu'à un dogmatisme prudent; son pyrrhonisme
agressit s'est atténué jusqu'à n'être plus qu'une attitude
d'humble ignorance devant les mystères de l'univers...
Les dangers de la pliilosophie de Gassendi, dont sa propre
toi n'a pas souffert, se révéleront chez certains de ses
disciples... • (P. Sage, dans Catholicisme, iv, 1769, bibl.).

Principales œuvres, xm, 1722; — son influence,
1722-23. — Mécanisme universel, 1728. — Son
attitude lors de la condamnation de Galilée, vi,
1086; cf. 1092.—Contre l'argument de S. Anselme, i,
1354,1357.— La création, ni, 2158. — G. cité : xv,
787.

QASSER (Vincent Ferrier), prélat tyrolien (1809-1879). —
Ancien professeur de théologie et d'Écriture sainte au
séminaire de Brixen, il devint évêquo de cette ville en
1857. Au cône. du Vatican, son rôle tut considérable en
tant que rapporteur et défenseur de la Constitution De
fide cutliolica, et ensuite de la primauté et de l'infaillibi-
lité du Souverain pontife. — Hurler, v, 1527-28, note.

Sur les signes de crédibilité, ni, 2235-36; — la
connaissance de Dieu, xm, 2288; cf. xi, 1055 (sur
l'ontologisme). — Sur Dieu créateur, ni, 2185,
2188, 2194. — Sur l'infaillibilité du pape, vu,
1695, 1700-01; xv, 2551, 2557, 2573, 2574, 2583. —
Sur l'Écriture sainte ; Livres canoniques, 11, 1604,
1605; vu, 2155, 2156-57; — inspiration, 2097; —
interprétation, 2299, 2300, 2301, 2302, 2304, 2305,
2307, 2308, 2310, 2324.

OAS8MANN (Bernard-Antoine), théologien franciscain
(1740-1821). — Principaux écrits : Hislorilt sacra; De
vero Deo (contre Trenck), 1782; dissertation sur les livres
apocryphes du N. et de l'A. T., 1784; des livres perdus de
la Ste Écriture, 1784; Harmonia eaangeUca, 1784; Mcdi-
(ationes (;(Mico-cri(icaî (sur Gen., xix, 23-25); et surtout
sa controverse avec le l'. Schallmayer, signalée au
D. T. C., xiv, 1263.

QASTINEAU (Nicolas). — Notice [B. Heurtebiîîe],
vi, 1164-65.

OAUOHAT (Gabriel). — Notice [B. Heurtebize], vi,
1165. — Cité : i, 1551.

GAUCHER (P.). — Certitude théologique de l'état
de grâce et cône. de Trente, vi, 1621-22.— S. Jérôme
et l'inspiration des Écritures, il, 1578, 1592.

QAUDÉ (Léonard). — Moraliste rédemptoristc, éditeur
de la Theologia moralis de S. Alphonse de Liguori, 4 vol,
in-4", Rome, 1905. — Sur la valeur du sacrifice de la
messe, x, 1295; — conversion de l'infidèle, v, 204.

QAUDEL (Auguste). — Ancien professeur à la faculté de
théologie catholique de Strasbourg (1920-41); nommé
évêque de Fréjus et Toulon à cette date. Son œuvre
théologique comporte un certain nombre d'articles
importants du D. T. C. : LIMBES; MESSE (dans l'Église
latine du IVe s. jusqu'à la veille de la Réforme); PÉf.nr.
OTHOINEI.; SACHiFict; ; SriiHCOKANisnns;. Il a collaboré à
la R. Se. rel,, en particulier par des études sur La théo-
logie du Logos chez S. Athanase, VAssumptus homo, etc.
Dans la B. C. S, R; il a publié, en 2 vol.. Le mystère de
l'Homme-Dieu; et, en collaboration avec J. Rivière, une
édition annotée de 1' Enchiriclion de S. Augustin. —
Localisations dans l'au-delà, D. T. C., xm, 1311.

QAUDENCE PAQANINI. — Notice [P. Edouard
d'Alençon], vi, 1165-66.

QAUDENTIUS (Saint), Gaudence, évêque de
Bresola. - Notice [P. Godet], vi, 1166. — Canoni-
cité de l'épitre aux Hébreux, vi, 2076. — Sur l'eu-
charistie : présence réelle, v, 1154; — transsub-
stantiation, xv, 1397 ; — messe, x, 967, 968, 974 ; —
forme du sacrifice, v, 230, 244. — Pain bénit, xi,
1732 (orthographié Gaudens). — Sur S. Philastre,
xn, 1398. — Culte des reliques, xm, 2336. — Pri-
mauté du pape, vu, 1651. -— Est-il le Juif Isaac?,
vin, 8.

QAUDENTIUS, évêque donatiete. — Le Contra
Gauderuwm de S. Augustin, i, 2296; iv, 1714-15.

GAUDENTIU8, évêque de Volterra (vi« s.). —
Lettre de Pelage I" sur la forme du baptême, n,
185.

GAUDIN (Alexis). — Notice [E. Mangenot], vi, 1166-
67.

QAUDIN (Jacques). — Notice [B. Heurtebize], vi,
1167. — Sur l'Assomption, i, 2131.

OAUDRY (Albert), savant français, professeur de paléon-
tologie (1827-1892). — Parmi ses nombreux ouvrages,
il convient de citer ; Contemporanéilé de l'espèce hu-
maine et de diverses espèces animales aujourd'hui éteintes,
1861; et surtout Les enchaînements du monde animal
dans les temps géologiques. — Cité : xv, 1370.

QAUFREDI (Raymond), chef des spirituels de
Provence en 1289. — Activité dans l'ordre, xiv,
2529, 2533, 2535-37.

QAULMINE. — Mariages à la G., ix, 2248.
GAULTIER (OAUTHIER) (Jean-Baptiste). ~

Notice [E. Mangenot], vi, 1167-68.
QAUME (Jean-Joseph). — Notice [E. Mangenot], vi,

1168-71. — Sur l'emploi exclusif des auteur;,
païens, 1170; cf. iv, 761; xu, 1711; xv, 2807. —
Controverse anglicane à propos d'un livre de G.,
xm,1393.

QAUNILON. — Notice [B. Heurtebize], vi, 1171. —
Sur l'argument de S. Anselme, i, 1330, 1336, 1352,
1357, 1358.

QAUTHIER (Nicolas). — Notice [B. Heurtebize],
vr, 1172.

QAUTHIER DE BRUGES. — Né à Zande, près de Uix-
mude. Frère mineur du couvent de Bruges. Maître en
théologie et régent de la chaire dés mineurs à Paris, vers
1267-69. Puis, ministre provincial de France (1272-79),
il tut nommé (4 déc. 1279) évêque de Poitiers, où il
joua un rôle important, sachant tenir tête plus d'une fols
au roi Philippe le Uel et à ses légistes. Il se retira en 1306,
et mourut le 21 janv. 1307. De son œuvre théologique il
reste le Commentaire sur les Sentences (saut le livre III);
de nombreuses Questions disputées; des Insiructiones
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circa divinum officium; une Tabula originalium; et quel-
ques sermons.

Voir P. Glorieux, Répertoire des maîtres en théologie de
Paris au X I l l * s,, n, notice 31ii. P. Gf.OKlEUX.

Cité ; vi, 831; x, 375; xn, 126,1026; xv, 400, 660,
673; -- sur le primat de la volonté, 688, 690, 691.

OAUTHIËR DE CHATILLON. — Né à Ronchiii, près
de Lille, vers 1135 (d'où parfois appelé de Jnsu/is), il n
étudié à Paris, à Beauvais, sans doute aussi à Bologne,
visita Rome, enseigna à Laon et à Châtillon (mais
lequel?), fut chanoine de Reims et grand ami de l'arche-
vêque Guillaume aux Blanches Mains, à qui est dédié
son Alexandreis, grand poème épique de plus de 5 000
vers. Auparavant II avait été attaché à la chancellerie de
Henri II Plantagenet; mais il la quitta lors de l'affaire
Thomas Becket, sur les instances de Jean de Salisbury.
Il est aussi célèbre par ses poèmes lyriques et satiri-
ques (voire érotiques, avant sa conversion). Il a composé
un Tractatus sive dialogus contra Judasos; on a voulu
lui attribuer le Morolivm dogma philosophorum (P. L.,
CLXXI, 1007-54).

Voir A. Wilmart, Poèmes de Gauthier de Cluîtillun, dans
un manuscrit de Charleville, dsins R. Bén., 1937, p. 341-
65; P. Glorieux, Le s Moralium dogma plillosoplwrum '
et son auteur, dans li. T. A. M-, 1948, p. 360-66; Ph.
Delhaye, Une adaptation du 'De o f f i c i i s n au X I I ' s., le
« Moralium dogma philosophorum », dans H, T. A. M;
1949, p. 227-58; 1950, p. 5-28; Gauthier de Châtillon est-il
l'auteur du « Moralium dogmn l'i, Namur, 1953; R. A.
Gauthier, Pour l'attribution à Gautliier de Châlillon du
« Moralium dogma philosophorum », dans lîev. du Moyen
Age latin (= K. M. A. L.), 1951, p. 19-64; F. Châtillon,
Flagella sepe castigatus vilam terminavil, Contribution à
l'étude des mauvais traitements infligés à Gauthier de
Chûtillon, dans li. M. A. L., 1951, p. 151-74 (corrige
Manitius sur ce point); R. A. Gauthier, Les deux recen-
sions du « MoraUurît dogma philosophorum », dans
R. M. A. L., 1953, p. 171-260; de Ghellinck, L'essor de
la littérature latine au 2.11e s; passim, l, 167; il, 211,
274; Moralisch-satirische Gedichte Wallers von Châ-
tillon. éd. K. Strccker, Heidelberg, 1929. J.-C. DIDIER.

Sur la Ste Trinité, xv, 1720,1725. — Controverse
avec les Juifs, vm, 1889.

QAUTHIER DE MORTAQNE. — Né à la fin du xr s.,
à Mortagne, près de Tournai. Fit ses études à l'école
épiscopalo de Tournai, puis suivit à Reims les cours
d'AlbérIe, Ïulur archevêque de Bourges, Vers 1120, II
alla à Laon pour y professer la dialectique et la théologie.
Évêque de Laon en 1155, il mourut le 16 juill. 1174.

Œuvres : Liber de Trinilate, dans P. L., ccix, 575-90;
De conjugio, ibid., ci.xxvi, 153-74. Dix lettres sur des
questions théologiques adressées à Hugues de Saint-
Victor, Albéric, Abélard, etc., éditées l'une dans P. L.,
CLXXXVI, 1052-54; quatre autres dans Martènc et
Durand, i, 834-48; les cinq dernières dans d'Achéry,
Spicilegium. ni, 520-26, etc.

Voir M. Chossat, La Somme des Sentences, oeuvre
d'Hugues de Mortagne vers 1155, Louvain, 1923; J,
Warichez, Les • disputationes » de Simon de Tournai,
1932; H. Weisweiler, La « Summa Sentenliarum ; source
de Pierre Lombard, dans li. T. A. M; VI, 1934, p. 176 sq. ;
L. OU, Der TrinitOlstraktat Walters von Mortai/ne aïs
Quelle der Summa Sententiarum, dans Sch., XVIII, 1943,
p. 78-90, 219-39; Walter von Mortagne und Petrus Lom-
bardus in ihrein Verhàllnis îueinander, dans Mélanges J.
de Ghellinck, n, 647-97; Fr. SIegmûller, Die Quellen der
« Sententiv Varsavtenses ; dans Divus Thomas de Plai-
sance, XLVI, 1943, p. 375-85.

Pour une notice plus complète, voir J.-C. Didier, dans
Catholicisme, iv, 1784-85.

Cité : iv, 1161-62, 1170; vi, 633; vu, 242, 250-51,
278, 281, 294, 299, 1045; ix, 2156; xiv, 547, 1650.

QAUTHIER DE SAINT-VICTOR. — Notice [P.
Godet], vi, 1171-72.

Cité : i, 55, 415, 416, 417 (adoptianisme) ; v, 1248,
1288, 1383; vu, 298, 1028 (immaculée conception) ;
cf. ix, 2416; xn, 1949, 2003, 2007-09 (attaques
contre Pierre Lombard et autres); cf. xiv, 2359.

QAUTIER, évêque de Poitiers (xin" s.).— Interdic-
tion aux diacres de confesser, ni, 898.

GAUTIER (Joseph). — Notice [P. Bernard], vi, 1172.

QAUTIER (Léon), laïque polygraphe et apologiste de la
religion catholique, né au Havre (1842-1897). — Parmi
ses nombreux écrits (voir Hurter, v, 2036), citons, comme
se rapportant plus directement à la théologie ; Essai
d'une théorie catholique sur l'origine du langage, Gand,
1858; Benoît X I . étude sur la papauté au commencement
du xiv s., Paris, 1863; Les Psaumes, trad. nouvelle,
1865; Ou6*110"-' du J'0"1' •• l'infaillibilité devant la raison,
la f o i et l'histoire, 1870; Œuvres poétiques d'Adam de
Saint- Victor, précédées d'un essai sur sa vie et ses ouvra-
ges, 2 vol.. Le Mans, 1858-59.

Ce dernier ouvrage cité : l, 389; vil, 298. —
Voir aussi ix, 2169.

QAUTIER (Lucien-Charles), exégète protestant de langue
française (1850-1924). — Professeur de langue hébraïque
et d'exégèse de l'A. T. à la faculté de théologie de l'Église
libre vaudoise. Kn 1909, protesseur honoraire à l'univer-
sité de Genève. « Son influence contribua à introduire
dans l'enseignement prolestant les positions de l'exégèse
critique allemande. Après Le sacerdoce dans l'A. T.
(1874), Ad-Dourra al-FWlira. La Perle précieuse de
Ghazâli (Genève, 1878; 2« éd., Leipzig, 1925), I.a mission
du prophète Ëiécliiel (Lausanne, 1891), ses voyages en
Palestine l'amenèrent à publier : Au delà du Jourdain,
Genève, 1894; 2" éd., 1896; Au pays des J'hilistins, 1896;
Souoenirs de Terre suinte, 1898; et Autour de la mer
Morte, Genève, 1900. Deux autres ouvrages. Vocations
de prophètes (Lausanne, 1901; 2' éd.. Valence, l'aris,
1922) et La Loi dans l'Ancienne Alliance (Lausanne,
1908), entourent l'oeuvre fondamentale qui perpétue son
nom : Introduction à l'A. T., 2 vol., Lausanne, 1" éd.,
1906; 2" éd., 1914; 3» éd., 1939, avec note complémen-
taire d'A. Baumgartner et un supplément bibliogra-
phique « (extrait de la notice de J. Trinquet, dans Catho-
licisme, iv, 1788-89).

Cité : Deutéronome, iv, 653, 665 (bibl.); — Ézé-
chiel, v, 2039; x, 1472 (bibl.); — Isaïe, vin, 40; —
Josué, 1548, 1551, 1556; — judaïsme, 1641; —
Lévitique, ix, 469, 485, 491; — messianisme, x,
1472 (bibL); — Michee, 1660; — Nahum, xi, 14; —
Nombres, 692, 694, 696; - Osée, 1651; — Parali-
pomènes, 1972, 1986, 1988; — Proverbes, xin,
934 (bibl.); -- Rois (I et II), 2776, 2782-83; (III
et IV), 2807, 2815; — Ruth, xiv, 373, 376-77;—
Sophonie, 2374 ; — Zacharie, xv, 3659.

GAUTIER DE OATTON, franciscain, grand péni-
tencier à Avignon (mort en 1343). — Cité : vi,
831; xiv, 1711. — Hurter, n, 530.

GAUTIER DE 001 N01 (xiii* s.). — Sur le rosaire,
xin,2904.

QAUTIER MAP ou MAPES, chanoine de S.-Paul ù
Londres (mort vers 1210). — A écrit lîe nugis curialium
disfinctiones quinque, éditées en 1850 par Th. Wright;
quelques fragments dans M. G. H., Script,, xxv, 61-74.
— Hurler, il, 179-80, note. — Cité : I, 50; xn, 1941.

QAUTRELET (François-Xavier). — Notice [P.
Bernard], vi, 1172-73.

QAUTRUCHE (Pierre). — Notice [P. Bernard], vi,
1173.

QAVARDI (Frédéric-Nicolas). — Notice [A. Pal-
mieri], vi, 1173.

QAVAZZI (Alessandro), ministre évangélique. —
Interlocuteur à la controverse de 1872 sur la venue
de S. Pierre à Rome, ni, 1727-30; cf. 1747 (bibl.).

QAVELLI (Nicolas). — Traduction en italien des
Mémoires de Trévoux, xv, 1513.

QAVRIL, métropolite d'Alherbeidjan. — Ses pré-
tentions dans le gouvernement intérieur de l'Église
syro-malabare, xiv, 3145.

QAY, supérieur du séminaire de Clermont au xvin* s.
— Cité à propos du « cas de conscience », xm, 1492.

QAY (Charles-Louis) (né à l'aris en 1815, mort à Paris en
1892). — Prédicateur de renom, surtout dans les com-
munautés religieuses, il tut attiré par Mgr Ï'ie dans le
diocèse de Poitiers ; partisan de l'inlaillibilité pontificale,
il tut appelé & Rome en 1S67 comme théologien du cône.
du Vatican. En 1877, le cardinal Pie se l'adjoignit
comme auxiliaire avec le titre d'évêque d'Anthédon.
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Après la mort du cardinal (1880), l'évêqiie d'Anthédon
rentra à Paris, oCl il mourut.

Le plus Important ouvrage de Mgr Gay est De la uie
et des vertus chrétiennes, 2 vol., 1874, retraites prêchées
dans des carmels (cité : D. T. C., xv, 27B9, bibl. ; et ix,
904, sur la vertu d'obéissance). Autres ouvrages princi-
paux : Conférences aux mères chrétiennes, 2 vol., 1877;
Elévations sur la uie et la doctrine de Nôtre-Seigneur
Jésus'Christ, 2 vol., 1879; Entreliens sur les ma/itères du
saint rosaire, 2 vol., 1880; Instructions en forme de re-
traite, 1 vol., 1882, éditées en 1892; Instructions pour les
personnes du monde, 2 vol., 1893. Divers sermons; cor-
respondance abondante et lettres spirituelles, dont on
trouvera une indication plus complète dans Catholicisme,
iv, 1792 (P. Fourrât).

Souffrances des damnés, iv, 18, 20, 21 ; - - crainte,
motif de contrition, v, 118; — obéissance, ix, 904;
— messe, x, 1224; — le Christ lin de toutes choses,
v, 2486, 2488; — tentation, xv, 127 (bibl.).

QAY (Jules), historien français. — Ouvrages : L'Italie
méridionale et l'Empire byzantin ( S S Î - J 0 7 J ) (Biblio-
thèque des Écoles françaises d'Athènes et de Rome.
fasc. 90), Paris, 1904 (cité : D. T. C-, m, 1356, 1364,
1365, 1366, 1367; x, 1690); Le pape Clément VI et les
a f f a i r e s d'Orient, Paris, 1904 (cité ; in, 72,1398,1501).

QAYRAUD (Hippolyte). — Notice [A. Michel], vi,
1173-74. — Sur la démocratie, rv, 297, 298. — Con-
troverse molino-thomiste, x, 2180. — Catholicisme,
iv, 1794 (J. Morlenval).

GAZA (Oonoile de). —Voir Tables, 714etxi, 1575-76.
QAZET (Alard), Gcawus. — Notice [B. Heurtebiîte],

vi, 1174-75. — Cité : n, 615.
QAZIER (Augustin), littérateur français (1844-1922). —

Thèse de doctorat ; Les dernières années du cardinal de
Retz (1S55-1S79), étude historique et littéraire, Paris,
1875; thèse secondaire ; De Santolii Victorini sacris
hymnis, 1875. Ses études sur l'histoire religieuse du
XVIIe s. ont établi sa réputation. Citons : Philippe et
Jean-Baptiste de Champaigne, Paris, 1893; Bossuet et
Louis XIV, Paris, 1914; Jeanne de Chanlal et Angélique
Arnauld d'après leur correspondance, 1SZO-1SS1, Paris,
1915; édition des Mémoires... sur l'hist. eccl. du X - V I I ' s.
de Gode/roi Hermant ( I S S O - S S ) , 6 vol., Paris, 1905-10;
Abrégé de l'hist. de Port-lioyal, de Racine, Paris, 1908;
et surtout : Hist. générale du mouvement janséniste
depuis ses origines jusqu'à nos jours, 2 vol., Paris, 1922.
_ R, chalumeau, dans Catholicisme, iv, 1795-96.

Cité ; sur le jansénisme des mauristes, x, 413; —
sur la Constitution civile du clergé, ni, 1592; -— sur
la bulle Grcgis diminici, x, 2165; — Pascal et le
jansénisme, xi, 2082, 2088, 2097, 2098, 2102, 2112,
2201; — sur Quesnel, xm, 1468-71, 1490, 1519
(bibl.).

OAZZANIQA (Pierre-Marie). — Notice [R. Coulon],
vi, 1175-76. — Sur le rite de l'ordre, xi, 1326.

QEBERT (Karl). — Et le modernisme, x, 2029.
QEBHARD DE CONSTANCE. — Évêque de

Constance, xv, 2269; — légat de Grégoire VII, puis
d'Urbain II en Allemagne, 2274, 2279; — son rôle
dans les réordinations, 2281; xm, 2420-21. — Un
ouvrage de Bernold de Constance à lui dédié, 2419;
cf. n, 792.

QEBHARD D'EICHSTADT, futur Victor II. —
Voir Victor; cf. vi, 1793.

QEBHARD DE SALZBOURG. — Énergique dé-
tenseur de Grégoire VII, ix, 1828; cf. vi, 1795. —
Traité de Mangold de Lautenbach dédié à G., ix,
1828. — CaUwticisme, iv, 1796-97.

QEBHARD DE TRUCHSE8S. — Archevêque de
Cologne, apostat en 1582, ni, 1636; xi, 1919.

QEBIROL (Salomon ibn). — Voir Avicébron (Tables,
339).

QEBLER (Charles von), éditeur des actes du procès
de Galilée, Die Actcn des galileischen Processes nach
der VaUcanischeit Handschrift herausgegeben Stutt-
gart, 1877. — Cité : presque à chaque page, vi,
1061-1086, 1092.

GEDDES (Alexandre). — Notice [A. Gatard], vi,
1176-77.

GÉDÉON, juge d'Israël. — Histoire, vin, 1843-46.
— D. B., in, 146-49; Catholicisme, iv, 1798-99.

Cité ; vin, 1833, 1834, 1839, 1851, 1856, 1859,
1860. — G. et le culte de Dieu, iv, 967; — et l'Es-
prit de Jahvé, xv,1553.

QÉDÊON (Manuel), bibliothécaire de la Grande Église à
Constantinople (fin du xix» s.), — A édité Constitutions
ecclésiastiques (Komouiiail Siorr&çEis), 2 vol., Constanti-
nople, 1889; a commencé la publication des inédites,
'Apxêloi, dans 'EKXÀr)CTio;OTiirf| 'Wvffiaa, 3 vol., Constanti-
nople, 1883. — Cité ; ix, 1451,1452 (bibl.); v, 212.

QÉDÊON DE CHYPRE. — Jérémie II et les luthé-
riens, vin, 888; x, 13 (sur la messe); xi, 1393. —
Purgatoire, xm, 1332.

QEFFOKEN (J.), théologien protestant (début du
xix° s.). — A étudié les rapports de l'hellénisme et
du christianisme. Ses principaux ouvrages cités xn,
2588, 2590 (bibl.). — Cité : vin, 2242; XH, 2287,
2583; xm, 708, 1197; xv, 66.

QÉHENNE. — Voir Enfer.
QEIOER (François), théologien catholique (né en 1755

près de Ratisbonne, mort à Lucerne en 1843). — Adver-
saire du rationalisme et champion de l'ultramontanismc.
— Y. Congar, dans Catholicisme, tv, 1800. — Cité : XIV,
2756.

QEIQER (G.). •— Sur Victorinus Afer, xv, 2896,
2897, 2954 (bibl.).

QEILER DE KAISERSBERQ (Johann), prédicateur
allemand (né à Schaflouse en 1445, mort à Strasbourg en
1510). — Ses Sermons, publiés en latin en 1509.

Ami et condisciple de "Wimfeling, xv, 2544, 2545,
2546, 2547. - - Cité : vu, 302.

QEILHOVEN OU GHEILOVEN (Arnold). —
Notice [A. Palmieri], vi, 1178.

QE18ELMANN (Johann). — Son étude Die Eucharistie-
lehre der Vorscholastik. dans les Forschungen zur christli-
chen Lileratur uni! Dogmengescitichte, t. xv, fasc. 1-3,
l'aderborn, 1926.

Cité : x, 985, 996, 1005, 1006, 1007, 1015, 1016,
1018, 1019, 1022, 1025, 1026.

QE188ER (Georges). — Notice [B. Heurtebize], vi,
1178-79.

GÉLASE I", (Saint) pape. — Pontificat (P. Godet],
vi, 1179-80. — 1. Décrel attribué à G. sur les Livres
saints, 1179; et. i l , 1578, 1592; iv, 34, 35; vi, 2075;
vu, 176, 291, 1666; vin, 268, 1856; xiv, 710, 711,
1830; xv, 356; — et culte des saints, xiv, 921. —
2. Lettres ; aux évêques du Picenum contre les
semi-pélagiens, i, 2464, 2521 (contre Cassien et
l-'auste); xii, 713-14, 2834 (en faveur de S. Augus-
tin); xiv, 1837-38; xv, 1303 (appel à la tradition);—
aux évêques de Lucarne, sur la suspension des lois en
certaines circonstances, iv, 1429, 1432; vu, 2344
(interstices); — aux évoques de Dardanie (Mésic)
sur le cône. de Chalcédoine, ni, 681 ; — déposition
des clercs, iv, 453, 480, 489, 499; des évêques, 502;
des patriarches, 513; pouvoir des diacres, 713;
cf. ni, 490; — les deux pouvoirs (pape et empereur),
vi, 2373; cf. xm, 290. — 3. Église ; enseignement
du pape, vu, 1655;—primauté, iv,2136;cf.vi, 1538;
— infaillibilité, iv, 2181; cf. xm, 290;—conciles, ni,
661. — 4. Jésus-Christ, préfiguration en Adam, vu,
1492 (incarnation et rédemption); — deux natures,
505-06, 546 ; xv, 223. — 5. Vie spirituelle et sacre-
ments : grâce, nécessité, vi, 1594; — persévérance
finale, xn, 1270 ; — non reviviscence des péchés, xm,
2648. Baptême, en cas de nécessité, il, 188; et
consignation, vu, 1316, 1340. — Eucharistie, v,
1180-81; cf. 1166; xv, 2698; — forme de la consé-
cration, v, 218-19, 244, 271; — messe (liturgie), il,
1544, 1546; x, 1366, 1373, 1375, 1386, 1391; —
communion, lit, 482, 490, 559, 563 ; — épileptiques
et célébration de la messe, v, 361. — Ordination ;
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ministre, xi, 1281; du sous-diaconat et des ordres
mineurs, xiv, 2463; — temps, xm, 1450; — irré-
gularités, vu, 2542, 2545, 2551. — Rapt, xm, 1668.
— Cité ; i, 152; vi, 1105, 1538; vu, 290; xv,
2426.

Sacratnentaire gélasien : ix, 804-05. — Consé-
cration d'autel, i, 2584. — Bénédiction nuptiale, n,
640. — Saint chrême, n, 2406-07, 2409, 2410; ni,
1096. - Imposition des mains, vu, 1387. — Péni-
tence canonique, xn, 813, 816-18, 832; cf. S67;
caractère sacramentel de cette pénitence, 841-42; -
réconciliation in articula mwiis, 835; cf. 881.
Jeudi saint. 904-05. — Cité : n, 1546; vu, 290.

G. Bardy, Gélasiemie (Renaissance), duns D. D. Can,,
v, 940-45; Gélase (Décret de), dans D. B. S., ni, 579;
G. A. L.. iv, 625-29; Altaner, Patrologie, 1951, p. 413-
15; G. Le Bras, La renaissance gclasienne, dans Rev,
hist. de droit, 1930, p. 50G-18; Th. Camelot, dans Catho-
licisme, iv, 1801-03. — Une nouvelle édition du sacra-
mentaire a été donnée par A. Chavasae, Paris, 1958.

QÉLASE I I , pape. — Pontificat [A. Clerval], vi,
1180-82. - - G. et l'antipape Bourdin, vin, 263. —
G. et S. Norbert, xm, 3. — Cité : i, 6G1 ; vi, 1100;
xn, 2679.

QÉLA8E DE CÉSARÉE. — Notice [P. Godet], vi,
1182. — Une histoire écrite (?) par Gélase et tra-
duite par Rufln, xiv, 158.

QÉLA8E DE CYZIQUE. — Notice [P. Godet], vi,
1182-83. — Actes du cône. de Nicée et Syntagma
de Gélase, xi, 399, 400, 401, 403, 408. — Sur la
messe, x, 1321. — Sur le péché originel, xii, 416. —
Cité : i, 1783, 1784, 1794, 1798; lt, 2078; ni, 1316;
v, 1541.

OELIN (Albert), prêtre de la Compagnie de S.-Sulpice. —
Professeur aux Facultés catholiques de Lyon (Écriture
sainte). — Collaboration aux Tables, à L'Ami du clergé
et à Catholicisme. Travaux dans La Ste Bible, de l'irot-
Clamer ; L'Apocalypse; Josué; dans la Bible de Jéru-
salem, de 1948 à 1953 : Aggée, Zachcwie, Malachic;
Jérémie, Lamentations, Baruch; Esdras et Néhémie.
Autres ouvrages : Idées maîtresses de l'A. T., 58 éd., 195ii ;
Jérémie, 1951; Problèmes d'A. T.. 1952; Les pauvres de
Yahvé, 1954; Idoles, dans 1). B. S.

ÛELLONE (Sacramentaire de). — Et la prière
pour les damnés, x, 1998-99.

OELNHAUSER (Conrad de), théologien de la fin du
xiv s. — Après des études à Paris, puis à Prague, il
conquit le doctorat en droit canonique il Bologne. Cha-
noine île Mayence (1363), prévôt de Worms, chancelier
de l'université de IIeidelberg. Il mourut le 13 avr. 1390.
Sa lettre à Charles V pour terminer If Schisme d'Occi-
dent s'inspire des erreurs de Marsile de l'adouc et d'Oc-
cam sur la supériorité du concile général sur le pape. •—
Hurter, il, 709.

Sa théorie, xiv, 1488-89; cf. xui, 312.
GELZER (Heinrich), historien allemand des questions

orientales (xix'-xx8 s,). — Principaux écrits : Die
(Srnesis der byzantinischen Themeniii'rlassuny, dans
Abhandi, lier phil.-hist. Classe drr Icônigl. sachsischen
Gesellsehaft der Wissenschaften, 1S99; Der Falrinrchat
uon Adirida, ibid., 1902; î')f'r wiederauffiefundene Kodex
îles hl, Klemens iinii ândcre auf den l'iilriarchaf Aciiriilii
bezugliche Urkundensammiungen, ibid., 1903; Unge-
drucMe und ungcnûgctid verôffentliclie Truie der Notitiœ
Episcopatuum, Munich, 1903; Das Verhdltnis non Slaat
wul Kirchc in Hf/zanz, Leipzig, 1907; Byzantin ischc
Kulturgeschichte, Tubingue, 1909, etc.

Sur la Bulgarie, n, 1181-1204 (à chaque colonne);
— sur l'Église de Constantmopic, ni, 1316, 1318,
1324, 1327, 1335 (bibl.), 1349, 1350, 1362-66, 1368-
69, 1371-73; ci. i, 1411, 1412.

QEMELLI (Edouard, en religion Agostino). — Né le
18 janv. 187S, à MUan, Docteur en médecine et, devenu
franciscain, prêtre (14 mars 1908) ; aujourd'hui recteur de
l'université catholique de Milan (cf. 1). T. C., xv, 2339).
— Lire, pour les compléments bio-bibliographiques,
Catholicisme, iv, 1807-09 (U. Wagner). — Cité : ix,
2309-10.

OEMINIANUS. — Légat de S. Léon à Léon le
Thrace, ix, 273.

QÉMIST08 (Georges), dit Pléthon. —Voir Pléthon;
et xn, 2393-2404.

QEMMA OALGANI.— Voir Galgani (Tables, 1763).
QÉNÊBRARD (Gilbert). — Notice [B. Heurte-

bize], vi, 1183-85; cf. n, 583, 614, 716. — Autorité
de l'Écriture, vu, 2134. ~ Division de la Bible en
chapitres, vu, 227. — Sur l'abrogation de la Prag-
matique, vin, 2680.

GENER (Jean-Baptiste). — Notice [P. Bernard], vi,
1185. — Sur le nombre des élus, iv, 2367, 2371. —
Notion de l'infidèle, vi, 203. — Sur l'union hypo-
statique, vu, 539. — Son œuvre et la liturgie, ix,
789.

GÉNÉRAL, épithète fréquente en théologie, préci-
sant certaines notions. — Absolution G. (Tables,
15). — Bien commun, intérêt G. (Tables, 439). —
Concours divin G., ni, 782. — Confession G., 959.
— Excommunication G., v, 1734. — Interdit G.,
vu, 2281, 2287. — Jugement G., vin, 1812. —
Justice G., 2005. — Théologie G., vi, 514.

QÊNÉRATIAN18ME. — Transmission de l'âme
par génération (Tables, 131).

GÉNÉRATION. — Transmission du péché originel :
S. Augustin, xu, 395; — S. Anselme, 438; — S.
Thomas, 476-77 ; — cône. de Trente, 523. — Récom-
pense ou punition de Dieu jusqu'à la troisième et
quatrième G., xiv, 874. — Voir Hérédité.

OËNE8. — Prêt à intérêt : la ville de G. convertit ses
dettes en rentes perpétuelles, xv, 2362-63. —
Ste Catherine de G. (Tables, 556).

GENÈSE. — Étude générale [E. Mangenot), vi,
1185-1221. — Pour les détails, voir Pentateuque.

Note complémentaire. — I. LA CRITIQUB mïciinrB. —
Trois ouvrages catholiques datant de ces dernières
années donnent la courbe delà critique récente et essayent
n'en mettre au point les acquisitions ; J. Chaîne, Le livre
de la Genèse, Paris, 1948; R. de Vaux, 0. P., La Genèse.
Bible de Jérusalem, Paris, 1951 ; A. Clamer, La Genèse,
dans La Sic Bible, de Pirot-Clamer, i-l, Paris, 1953.
On y ajoutera l'étude bien documentée d'H. Gazelles,
dans l'Introduction à la Bible, i. Tournai, 1957, p. 277-382,
qui embrasse tout le Pentateuilue. Le livre de la Genèse
ne peut guère en effet se disjoindre, dans une étude cri-
tique, de l'ensemble où il s'insère.

Le schéma wellliauaénicn sur les quatre ' documents »
du Penlatcuquc (J, E, D, P; D est absent de la Genèse)
sert de point de départ à la plupart des études récentes,
On sait qu'à sa critique littéraire Wellhausen avait ajouté
un préjugé rationaliste hostile à tout surnaturel et un
principe évoltitionniste hégélien; cette combinaison
n'allait pas de soi, puisque la théorie documentaire, dans
ses premier» linéaments, avait été exposée par des
chrétiens (cf. R. de Vaux, A propos du second centenaire
d'Astruc, dans Suppl. à Velus Testamentiim, Leyde,
1953, p. 182-98) et que d'autres allaient en utiliser les
éléments positifs. Esprit systématique, Wellhausen
avait présenté comme un bloc Intrangible ce qui n'était
pas essentiellement lié : des observations littéraires sou-
vent de grande valeur, une certaine vision de l'histoire
d'Israël, elle-même fn dépendance d'une certaine philo-
sophie religieuse. Tous ces cléments pouvaient être
disjoints et discuté» (voir C. R. North, Pentatruchal
Criticisin, dans T/ie 0(d Testament and Modem Studu,
Oxford, 1951, p. 48-83).

Les disciples de W. accentuèrent le caractère com-
posite des « documents 11. A. Lods (Hist. de la littérature
hébraïque et juive, Paris, 1950) y distingue tant de
couches qu' i il semble qu'en appliquant jusqu'au bout
ses propres critères la théorie documentaire se dissolve
elle-même « (R. de Vaux), lîissieldt dédoubla J en un J
et un L (source laïque, sans sacerdoce) ; Morgenstern
parla, à l'Intérieur de J, d'une source kénite (K) ; Pfeifier,
d'une source édomite (S = Séir). Mais, en même temps,
ces derniers auteurs, surtout Eissteldt, tinrent compte
des apports de l'école dite de l'histoire des formes, dont
la Crenesis d'H. Gunkel (1910) avait été un magistral
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exposé. Il fallait rechercher, pour chaque morceau, son
point d'insertion dans la vie concrète, son intention,
son sens. On en arrivait ainsi à l'Idée d'éléments plus
primitifs utilisés et refondus par les auteurs bibliques des
« documenta «. A cette époque, les découvertes archéo-
logiques et la, meilleure connaissance (le la civilisation
orientale extra-biblique permettaient de préciser l'ar-
rière-plan des coutumes et événement s du II« millé-
naire : la méthode comparatiste utilisait ces données et
orientait vers une conception moins livresque, plus
proche des réalités vivantes. La construction historique
de Wellhalisen en était ébranlée. De plus l'école Scan-
dinave d'exégèse (Nyberg, Birkeland, Pedersen, En-
gnell) s'attachait moins à la rédaction (les « livres » qu'à
la formation des • traditions » orales, qui n'auraient été
mises par écrit que sur le tard. II reste enfin que même en
retenant les quatre • documents » on peut rejeter toute
théorie naturaliste dans l'étude de leur constitution et
de leur fusion : des critiques religieux comme G. Von Rad
(Der formgeschichtîidie Probifftï des Ilexateuchs, Stutt-
gart, 1938; Das erste Ruch Mose, Goettingue, 1950 sq.;
Théologie des A. T., Munich, 1957) ou comme les catho-
liques cités en tête de cet exposé l'ont montré. Ainsi,
depuis la dernière synthèse de Wellhausen (art. HeXû-
truyiir de l'Encyclopedia biblicu, 1901), la question a
beaucoup évolué et s'est en partie dépassionnée. On
est encore en pleine recherche critique. On peut retenir
comme une mise au point positive l'exposé de R. de Vaux.

De même que Bentzen parle de « strates «, R. de Vaux
parle volontiers de ' traditions » dont 11 examine la nais-
sance et l'évolution. Il les rattache aux sanctuaires où
se rassemblait Israël et cela vaut aussi bien pour les
récits épiques qui servaient de commentaires aux fêtes
où l'on commémorait les interventions de Dieu dans la
vie du peuple, que pour les recueils législatifs. La tra-
dition yahwlste s'est certainement transmise dans la
région Judéenne et a peut-être été couchée par écrit
pour l'essentiel dès le règne de Salomon; la tradition
élohiste un peu plus jeune s'est fixée dans les tribus du
Nord, quoique les arguments ne soient pas absolument
probants; le fond du Code deutéronomique représente
aussi les coutumes du Nord, apportées à Jérusalem par
les Lévites après 722; la tradition sacerdotale nous est
venue par les prêtres de Jérusalem ; elle s'est fixée pen-
dant l'exil et s'est imposée après le retour.

L'origine commune des traditions remonte à l'époque
où se forma le peuple d'Israël; de môme le noyau de la
législation. Moïse domine cette époque. Il serait vain de
chercher à déterminer l'étendue des premières mises
par écrit : 11 n'y a pas lieu de meld-e en doute une cer-
taine activité littéraire de Moïse ou de son entourage
(Ex., xxiv, 4; xxxiv, 27; xvii, 14; Num., xxxui, 2).
Mais « il importe beaucoup plus d'alUrmer l'origine mo-
saïque première des traditions qui composent le Penta-
teuque. Elles restèrent des traditions vivantes, qui
portent la marque des milieux où elles se sont conservées
en so développant, et des conditions nouvelles auxquelles
on leur demandait de répondre. Elles devinrent insé-
parables de la vie du peuple lui-même et, parce qu'elles
étaient vivantes, elles maintinrent l'élan que Moïse avait
donné » (R. de Vaux, n/). cit., 21).

Cette explication sauvegarde l'intention profonde du
décret de la Commission biblique du 27 juin 1906 (E. B.,
a" 18Ï-84). Sur la valeur des décrets de la Commission
biblique, voir la note de son secrétaire actuel A. Miller
(dans nmedikttitische Monatsschrift, 1955, 1/2, p. 49; cf.
R. B., 1955, p. 414-19; Ami du clergé. 1956, p. 425; Tables,
645).

II. DIVISION, STRUCTURE ET GENRES LITTiSRAlHES. ——
La Genèse contient d'abord la réponse aux questions
que se pose tout homme sur le monde et la vie, la souf-
france et la mort, sur sa position religieuse surtout. La
réponse est donnée dans une histoire (l-xi) qui saisit
l'humanité à sa racine; la montre appelée à un salut;
solidaire dans le péché et la promesse; progressant maté-
riellement et s'affaissant spirituellement; sauvée par deux
fois par une minorité, un Reste (Noé; Abraham). Puis
(X1I-L) la Genèse contient la réponse au problème particu-
lier de l'Israélite : pourquoi Yahweli, l'Unique, est-il le
Dieu propre d'Israël? Ici encore cette réponse est donnée
dans une histoire : celle de l'élection (J) d'Abraharo,
ou de l'Alliance (P) faite avec lut, par Yahweh qui pour-
suit dans l'humanité un plan pédagogique. Après Abra-

ham, l'histoire de l'élection ou de l'Alliance se continue
avec Isaac, Jacob et ses douze fils, dont l'un, Joseph,
occupa en lïgyptc une situation prépondérante.

Une des trois « traditions • a donné A la Genèse sa
structure. En effet I', méthodiquement, a groupé les
données relatives aux origines et à l'âge patriarcal, en
des sections intitulées loledôl (histoires) : n,4n;v,l;vi,9;
x, 1; xi, 10, 27; xxv, 12, 19; xxxvi, 1 ; xxxvn, 2. Son
histoire est schématique et axée sur deux Alliances
(Noé, Abraham), préludes d'une troisième (Moïse-
Aaron) que narrera l'Exode. Le rédacteur sacerdotal a
repris l'histoire de J, qui révèle une véritable person-
nalité littéraire et tait sentir dans le monde humain
une présence de Dieu providence et rédempteur. L'his-
toire de J était déjà fusionnée avec celle de E, dont les
notes morales sont plus proches du mouvement pro-
phétique,

Les récits patriarcaux ne sont pas conçus comme une
histoire moderne : il s'agit d'une histoire de famille,
d'une histoire populaire, d'une histoire religieuse, met-
tant en œuvre des genres littéraires divers : littérature
de bénédictions, récits étiologiques, sagas, généalogies,
novelles, épisodes historiques, récits sacrés. Quant aux
onze premiers chapitres de la Genèse, Ils relèvent d'un
genre propre, l'histoire primitive, dont quelques traits
sont relevés à l'art. Genres littéraires (et. Tables, 1790);
« leur sujet, origines du monde et de l'homme, n'appar-
tient pas à l'histoire, mais à la géologie, à la paléontologie,
à la préhistoire dans notre classification des sciences •
(R. de Vaux, op. cit., 35). Leur vérité n'est pas atteinte
par un concordisme factice (cf. Tables, 852-54).

III. HISTORICITE. — La geste patriarcale se pré-
sente avec do bonnes garanties historiques, qui iront
s'amplifiant avec la découverte du milieu oriental : les
connexions des patriarches avec le monde ambiant sont
très nombreuses (cf. Gazelles, op. ci'(., 333-35). — Quant
aux onze premiers chapitres de la Genèse, « déclarer &
priori que leurs récits ne contiennent pas (le l'histoire
au sens moderne du mot laisserait facilement entendre
qu'ils n'en contiennent en aucun sens, tandis qu'ils
relatent, en un langage simple et figuré, adapté aux
intelligences d'une liumanité moins développée, les vé-
rités fondamentales présupposées à l'économie du salut,
en même temps que la description populaire des ori-
gines du genre humain et du peuple élu •. Ainsi s'exprime
la réponse du secrétaire de la Commission biblique au
cardinal Suhard le 16 janv. 1948 (E. Ji., n° 581), dont
l'encyclique IIiimani genf-ns a repris et précisé les
termes (12 août 1950) (E. B.. n» 618). Il s'agit là, eu
effet, de faits dogmatiques notoires, dont la réalité ob-
jective est présupposée par la suite de la Bible qui va
constamment s'y référer ; la création d'Adam et d'Eve,
la chute des premiers parents, le Protévangile. Ces faits
ont été révélés par Dieu et leur caractère de vérité vient
de là et non d'un témoignage humain. Le mot « histoire »
(par ex. en Ceuppens, Qmsstiones seleclis ex histnria
primœsa, Rome, 1948) connote une ambiguïté que la
langue allemande a su éviter : Geschichte évoque un
processus de témoignage humain. Historié une réalité
objective. A. GEL™, p. s. s.

QENE810S (Joseph), historien grec (x9 s.). — Son
(Cuvre, xn, 1558; cf. 1559.

QENESTAL (R.). - • Sur les monastères, établisse-
ments de crédit, xv, 2341, 2356. — Légitimation
des enfants, ix, 2195; cf. vu, 755 (bibl.).

QENESTI (Jean). -— Notice [B. Heurtebize], vi,
1221.

GENET (François). — Notice (G. Heurtebize], vi,
1221-22. — Son probabiliorisme rigide, ni, 1875;
xni, 519.

QENET (Jean-François). — Notice [E. Mangenot],
vi,1222.

GENÈVE. — Et Calvin, II, 1382, 1386, 1390; — et
S. François de Sales, vi, 737-38; — et Voltaire, xv,
3392, 3396-98. — Le diocèse actuel do Lausanne,
G. et Fribourg, xiv, 2753.

GENEVIÈVE (Monastère de Ste-). — Réforme
par le cardinal de La Rochefoucauld, vin, 2619. —
Culte de Ste G., xm, 2354. — Guérison des malades
par l'huile, v, 1960-G1.
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QENQA (Annibal délia). — Voir Léon X.
GENGELL (George). — Notice [P. Bernard], vi,

1223-23.
QENQISKHAN. — Et l'Église nestorienne en Asie

centrale, xi, 209.
QÉNICOT (Edouard). — Notice [P. Bernardi, vi,

1223. — Attrition, i, 2252, 2256. — Avarice, 2G25.
— Blasphème, n, 909. - Bonne foi, n, 1010. —
Chasteté, n, 2319; annulation du vœu de chasteté
entre époux, 2329. — Communion eucharistique, ni,
392, 480, 481, 493, 498, 499, 502 (jeûne), 503 (via-
tique), 506 (pécheur obligé de communier et ne
pouvant se confesser, cf. i, 745) ; ni, 545 (communion
fréquente). — Dimanche : repos, iv, 1324, 1325,
1326, 1327, 1329; — assistance à la messe, 1340,
1343, 1344, 1345, 1346; — valeur du sacrifice
eucharistique, x, 1296, 1306, 1309. — Extrême-
onction, v, 2015, 2016, 2022 (bibl.). — Foi, iv, 1591,
et profession de foi, xm, 677. — Mensonge, x, 565.
— Secret, xiv, 1764 (bibl.). — Reviviscence du
sacrement de pénitence, xm, 2621, 2622. — Ser-
ment, xiv, 1945. - Résistance au tyran, xv, 1979.
— Vin eucharistique, 3020. — Viol, 3063, 3068,
3071, 3073.

Lu Théologie morcde de Génicot a été revue pur Sals-
lïisns.

QENNADE ( Georges Scholarios). — Voir Scholarios.
QENNADE I", patriarche de Constantinople (458-

471). — Cf. ni, 1308. — Sur l'imposition des mains,
vti, 1323. -- S. Léon le Grand et G., à propos de
Tirnothée Ailure, ix, 274. — Sur le péché originel,
xn, 416. Cité : 1934.

QENNADE, métropolite de Novgorod (1410-?).—In-
terventions dans l'hérésie judaïsante, xiv, 2SO-54,256.

QENNADE DE MARSEILLE. — Notice [P. Go-
det], vi, 1224-25.—Continuation de S.Jérôme, xn,
1203; cité : 1205; — ouvrage à lui faussement
attribué, 2652. — a ) Auteurs signalés par G. :
Commodien, xv, 169; — Fauste de Riez, v, 2102;
x, 655; — Julien d'Éclane, vin, 1927; xn, 702, 708,
713; - Lucifer de Cagliari, ix, 1039; — Macairc
d'Egypte, ix, 1453-54; Méliton de Sardes, x,
541, 544; — Musée de Marseille, 2568; — Népos,
xi, 69; — Nestorius, 77; • • Nicétas de Rémé-
siana, 477-78; — Pastor de Galécie, 2241-42;
— Salvien, xiv, 1056; — Syagrius, 2875; — Théo-
dore de Mopsueste, xv, 256; cf. 266; — Théodoret,
303 ; — Théodore d'Ancyre, 328 ; — Victor Claudius
Marius, 2877-78; — Vigilantius, 2993; - - Vigile de
Trente, 3009; — Vincent de Lérins (S.), 3045-47; - -
Voconius de Casiellanum, 3181-82. — b) Doctrine :
Anges, i, 1194, 1198, 1205; — âme, 1019; — bap-
tême, n, 183, 209, 2240; cf. xii, 821; et imposition
des mains, vu, 136G; — catéchèse, n, 1890; —
chasteté, n, 2324; — communion fréquente, ni,
521 ; cf. XIT, 821 ; — confirmation, m, 1027; - créa-
tion, 2073; - Église infaillible, iv, 2180-81; —
enfer, v, 8l; — Esprit-Saint, 805; — eucharistie, x,
977 ; xn, 821 ; - feu de l'enfer, v, 2237 ; — homme :
âme et corps, v, 553; — hyposlatique (union),
vu, 505; — imposition des mains, 1320, 1366, 1374;
— incarnation, 1466; — Juifs (écrit contre les),
vin, 1881 ; — lectures liturgiques, ix, 834 ; - mario-
logie, ix, 2381; - pélagianisme, xii, 680-82; —
pénitence, i, 152; xn, 821, 834, 875, 878-79; —
prédestination, 2806, 2808; cf. xiv, 2440; — pur-
gatoire, xm, 1223; - reliques, 2341; — résurrec-
tion (son attente), vni, 1802; — saints (culte des),
xiv, 930; — satisfaction, 1137-38, 1151, 1161-61,
1172; simonie, 2144; — vision béatifîque (admis-
sion des âmes), 11, (i79. — c ) G. cite par Jansénius,
vni, 331, 340; par Arnauld, 459; — par S. Tho-
mas, xv, 744.

QENNARO (Nicolas-Marie), théologien dominicain (1654-
1702) et son neveu du même nom. — Hurtcr, iv, 961.

Leur polémique sur les accidents eucharistiques,
v. 1432-33.

QENNES (Julien-René-Benjamin de). — Notice [A.
Ingold], vi, 1225.

QENOU (Antoine-Eugène), Genoude. — Notice [B.
Heurtebize], vi, 1225-26. — Traduction française
de la Bible, 1225; xv, 2733.

QENOUILLAO (H. de). — Étude sur S. Ignace
d'Antioche, vu, 710.

GENRES LITTÉRAIRES DANS LA BIBLE. —
I. InÉE OÉNÉHALE. — 10 La Bible utilise tous les moyen»
d'expression qui caractérisent une littérature vivante, à
la seule exception de ce qui porterait atteinte ù la qualité
fondamentale du Livre sacré, c.-à-d, répugnerait à la
sainteté et à la vérité de Dieu (Divino afficmte Spiritu,
dans E. B; n° 559). Or 11 est aussi Impossible d'avoir une
littérature sans genre littéraire qu'à M, Jourdain de
parler sans faire de la prose. Tout écrivain, si personnel
solt-11, est obligé de s'exprimer dans des cadres stylis-
tiques largement déterminés par son milieu social et'
culturel. Ces cadres préexistent à son activité propre à la
manière des styles musicaux ou architecturaux, dont
les lois s'imposent même au génie, sous peine qu'il de-
meure sans rayonnement. Les genres littéraires consti-
tuent donc un fait de civilisation ; ils concrétisent, sur
un point spécial, l'influence d'un milieu dans lequel
un écrivain doit s'insérer pour pouvoir être entendu.

Or, le milieu que représente Israël est des plus com-
plexes. D'une part ce peuple se relie a un vaste fond
commun de culture où son génie assimilateur a tout
naturellement beaucoup emprunté; on peut même
penser que cette faculté assimllatrice lui fut départie
en vertu de sa vocation de peuple-témoin. Les genres
littéraires du Proche-Orient — Sumer et Akkad, Phé-
nicle, Egypte, hellénisme enfin — ont tour à tour, et
parfois simultanément, marqué les écrivains inspirés.
Parler d'imitation de modèles étrangers, c'est souvent
trop durcir un phénomène beaucoup plus spontané. La
méthode cornparatisto s'impose ici au point de vue des
formes, et l'encyclique Dluino ajflunte SpirUu l'a expres-
sément recommandée ù l'cxégète catholique : ' II faut
absolument qu'il remonte en quelque sorte par la pensée
jusqu'à ces siècles reculés de l'Orient, afin que s'aidant
des ressources do l'histoire, de l'archéologie, de l'ethnolo-
gie et des autres sciences, il discerne et reconnaisse quels
genres littéraires les auteurs de cet âge antique ont voulu
employer et ont réellement employés. Les Orientaux, en
enet, pour exprimer ce qu'ils avaient dans l'esprit, n'ont
pas toujours usé des formes et des maniÈrcs de dire dont
nous usons aujourd'hui, mais bien plutôt de celles dont
l'usage était reçu par les hommes de leur temps et de
leur pays. L'exégètc ne peut pas déterminer a priori ce
qu'elles furent; 11 ne le peut que par une étude attentive
des littératures anciennes de l'Orient. Or, dans ces der-
nières dizaines d'années, cette étude, poursuivie avec
plus de soin et de diligence qu'au trelois, a manifesté
plus clairement quelles manières de dire ont été em-
ployées dans ces temps anciens, soit dans les descriptions
poétiques, soit dans l'énoncé de» lois et des normes de
vie, soit enfin dans le récit des faits et îles événements
de l'histoire . (E. f i . , n° 558). A la suite de H. Gunkel,
dont la production littéraire s'échelonne entre 1895 et
1926, l'école dite de « l'histoire des tonnes • a multiplié
ses travaux. Un de ses chefs, II. Gressmann, a rassemblé
avec d'autres orientalistes un recueil devenu classique,
AUorienlalische Texte xum Allen Testament (2' éd., Berlin-
Leipzig, 1927). Aujourd'hui nous disposons de celui de
J. B. Pritchard, plus au point. Ancien» Near Eastern
Texts relatiîig to thé Olil Testament (2e éd., Princeton,
1955). Il ne faut pas oublier non plus le Choix de textes
religieuse assuro-babyliviieils, de P. Dhorme (Paris, 1907);
ni même Le milieu biblique avant J.-C., n. La littérature,
du P. Charles-Jean (Paris, 1923).

D'autre part, Israël constitue aussi un milieu qui a sa
consistance propre, ses notes apécHiques, sa tradition
vivante. Cela comporte évidemment des Incidences litté-
raires. Certains genres paraîtront Inédits : ceux appelés à
exprimer la tradition de l'Alliance (lois apodictiques ; ps.
L, LXXXI, xcv); ou à ruminer sans cesse des données
scripluraires fmidrash) ; ou à organiser diverses his-
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toirea saintes orientées vers le règne de Dieu. Car cet en-
tretien de sa tradition et de sa tension est le critère
même d'Israël.

2° « Le genre littéraire d'un ouvrage est comme I;» clé
qui... nous en livre l'intelligence » (P. Benoît). Le re-
chercher est un procède nécessaire d'herméneutique; il
s'agit de découvrir r-e que Fauteur a voulu dire, son op-
tique et son intention, sous quel angle il nous présente
la vérité, selon l'adage sua cuique generi îitterario est
veritas s (A. Béa, De S. Scrîpturas interpretatione, Rome,
1935, p. 105). Au début des recherches catholiques sur
les genres littéraires, on a peut-être trop considéré la
portée apologétique de ces recherches, y voyant un
moyen d'accorder avec le privilège de l'inerrance certai-
nes difficultés d'ordre historique (Uanlel, Judith). Pour
exact que soit ce point de vue, il est trop limité : il s'agit
d'abord de la compréhension de la parole de Dieu. On
remarquera ici que il'inspiration des Écriture!' n'est pas
une suppléance ; comme dans le cas de la grâce, v l'inspi-
ration tout en atteignant intimement l'agir de l'écri-
vain... ne l'amène pas à produire une œuvre qui, maté-
riellement, serait toute autre que celle qu'il écrirait sans
le secours de l'inspiration » (A. Descamps). Rejoindre la
pensée divine exige donc que l'on passe par la considé-
ration du genre littéraire.

Iï, GENRES LITTÉRAIRES DE L'A. T. — On se reportera
pour leur inventaire aux plus récentes Introductions,
notamment à 0. Eissfeldt, Einleitung in dos A. T.,
2' éd., Tubingue, 1956; A. Bentssen, Introduction lo
thé 0, T; Copenhague, 1948; Introduction à la Bible, sous
la direction de A. Robert (f) et A. Feuillet, l, Tournai,
1957, p. 123-42. Voir également A. Descamps, l,es genres
littéraires de l'A. T., dans Rev, diocésaine de Tournai,
1956, p. 1-18; A. Robert, Littéraires (Genres), dans
D. D. S; v, 405-21; A. Gclin, Genres littéraires, dans
Catholicisme, iv, 1838-42.

1° Genre historique. — Dans la Bible, Dieu interpelle
l'homme par l'événement qui est comme l'épiphanie de
sa présence. Le Dieu biblique est un Dieu qui se révèle
dans l'histoire ; cette histoire a un sens, une orientation
que le commentaire ' prophétique • explique ; on peut
dire que ïa grande histoire biblique est toujours alTectée
d'une interprétation autorisée.

a) Cela éclate quand on aborde les grandes synthèses
historiques : l'histoire yahwlste, centrée sur l'Idée d'élec-
tion; l'histoire deutéronomistc (Dent., Jos., Sam., Reg.),
bâtie sur l'idée de rétribution nationale et sur la tolé-
rance des chefs par rapport aux hauts lieux; l'histoire
sacerdotale (Pg des critiques), jalonnée par les Alliances
successives avec l'humanité et par les articulations
marquées par le mot toledol (généalogie, histoire); l'his-
toire du ChronÏste qui est comme la continuation de la
précédente, avec, pour centre d'intérêt, la théocratie
non plus mosaïque, mais davidiqiie et lévitique; l'histoire
sainte de Bon Sira (Eccli., XLIV-T.), à la gloire du sacer-
doce; et, si l'on veut, l'histoire daniéliquc, dont le
rythme, qui a inspire le Discours sur l'histoire universelle
de Hossuct, est marqué par la chute des empires qui
prépare l'avènement du règne de Dieu. (Sur ces diffé-
rents ensembles, voir E. Jacob, La tradition historique
en Israfl, Montpellier, 1946.)

b) Mais ces ensembles incorporent une matière histo-
rique préexistante, qui se trouve soit a l'état de memhra
disjecta, soit déjà synthétisée en genres littéraires. On
peut distinguer parmi ces derniers ;

L'/iisîoire primitive, dont Lagrange (Méthode histo-
rique, Paris, 1904) a bien exposé les caractères ; généa-
logies comblant l'immense laps de temps entre les origines
et l'époque abrahamide; grandes découvertes; réponses
aux questions qui intéressent toute l'humanité. Dans
la Bible, l'histoire primitive contient déjà tout le pro-
gramme de Dieu et des taits dogmatiques (création,
chute, promesse) que la Bible va continuellement ex-
ploiter;

La oeste historique, dont le nom convient aux récits
concernant les patriarches. Moïse et la conquête. Les
éléments qu'elle utilise sont extrêmement divers et se
rattachent souvent à une étape prélittéraire ; sagas
des tribus, étiologies, légendes cultuelles, morceaux
épiques, contes satiriques, récits de fondation de sanc-
tuaire, formulaires liturgiques de bénédiction;

{.'histoire populaire, qui ne dlllère de la précédente que
par sa qualité moindre du /OJÏUS. La tradition populaire

s'attache aux épisodes et aux anecdotes, au merveilleux
et aux héros (épopée do Samson qui fait penser au Roland
furieux; cycle d'Elisée dont certains traits rappellent
l'Histoire lausiaque) ;

I^'histoire officielle ou quasi omcielïe, qui apparaît
avec la royauté. L'histoire de la succession de David
(II Sam., ix-xxi, 15; xxiv; 1 Reg-, i-ii) émane d'un
témoin oculaire. Les annales sont tenues par un histo-
riographe. Les archives du Temple sont saisissabics à
travers 1 Reg., v, 15-vi ; vu, 13-51 ; un travail de cadastre
à travers Jos., xnl sq. Des pièces d'archives ont été
utilisées telles quelles par le Chronistc : correspondance
araméenne (Esdr,, iv, 6-vi, 12), mémoire justificatif
d'Esdras aux autorités perses, mémoire ex-voto de
Néhémie.

c ) Dans les derniers siècles du judaïsme biblique se
développe le midrash, qui part d'une donnée scriptu-
raire pour aboutir à une leçon édifiante (Jouas). Tobie,
Judith, Esther et les hagiographies de Dan., m-vi repré-
sentent des histoires romancées (Van Noort, Tract, de
foatibus, 1906, p. 64-65). II Mach. se classe parmi les
histoires pathétiques, bien connues de l'hellénisme,

20 Genre juridique. —- Les formes législatives élémen-
taires sont d'origine religieuse, juridique ou morale. On a
ainsi des torôt, oracles donnés dans les sanctuaires et
dont l'énoncé est apodietique; des inishpatim, nés du
droit coutumter, dont l'énoncé est casuistique (cf. H. Ca-
zcllos. Loi israélite, dans D. B. S -, v, 497 sq.; J. Leroy,
Introduction à l'élude des anciens Codes orientaux, Paris,
1944). — Les Codes de lois, qui assemblent généralement
(saut le Décalogue) des formes complexes, sont insérés
dans une trame historique dont 11 est facile de les dis-
joindre. On distingue plusieurs Codes échelonnés dans
l'histoire, mais tous en liaison avec la personnalité et
l'Impulsion de Moïse, le grand législateur d'Israël : a) le
Décalogue (en deux recensions : Bx., xx, 1-17; Dent., v,
6-18; b) le Code de l'Alliance (Ex., xx, 2.1-xxin, 19); c)
le Code de l'Alliance renouvelée (Ex., xxxiv, 10-27); d )
le Dodécalogue de Sichem (Deut., xxvn, 15-26); e ) la
Loi deutéronoiniqite (Dent., xn-xxvi); f ) l;i Loi de
sainteté (Lcv., xvn-xxvi), en majeure partie contem-
poraine d'Isaïe; g ) le Code sacerdotal (épars dans Ex.,
Lev. et Num.).

3° Genre prophétique. — Les deux formes de base
en sont l'oracle, déclaration solennelle faite au nom de
Dieu, — et l'exhortation, qui tient du sermon. Les pro-
phètes ont utilisé aussi d'autres formes (lyriques ou
sapientielles), mais surtout les récits autobiographiques
(Ich-Berichlen) où ils ont transcrit leurs expériences
fondamentales, notamment lo récit do leur vocation.
Dans l'apocalyptique ces récits-là se développent et les
visions tendent à prendre un caractère nettement littéraire
(Dan., vn-xn); do plus les apocalypses usent facilement
de la pseudépigraphie (voir Tables, Daniel, 903-04).

4° Genre lyrique. — On y trouve des chants profanes
(de travail, Num., xxi, 17-18; de soldats, Is., xxi, 11-12;
Midi., v, 4t>-5&; de persiflage, Is., xxlll, 16). Remarquons
qu'il est toujours difficile, à nous Occidentaux, de saisir
que tel poème, apparemment profane, ne l'est pas en
terrain biblique. Les chants guerriers (Jud., v; le livre
des Preux : Jos., x, 13; II Sam., i. 18; 1 Reg., vin, 53
grec) appartiennent à la sphère du sacré. Il faut en dire
autant des chants d'amour réunis dans le Cantique et
qui pourraient trouver leur insertion dans les cérémonies
de fiançailles auxquelles fait allusion .1er., xxv, 10.

La plus grande partie des pièces lyriques se trouvent
dans les Lamentations dites deJérémic cf. dans IcPsau-
Uer; on notera que des psaumes sont souvent rnsérés
dans les livres historiques afin de traduire les sentiments
des personnages. Pour la classilication des psaumes en
catégories (complaintes, hymnes.,.), voir aux Tables
l'art. Psau'nes, C'est (runkel qui a le plus apporté dans
ce sens (Oie Psalmen, Goettingue, 1925-a6). (Cf. A. Des-
camps, Pour un classement littéraire des Psaumes, dans
Mélimges bibliques André Robert, 187-96.)

5" Genre sapienliel. — [1 n'est pas né sur le terrain de
l'Alliance, mais s'enracine en dehors d'Israël, soit dans
l'humanisme savant des universités, soit dans « la sagesse
des nations •• On distingue le proverbe (masital}, l'énigme
(hidah), la parabole, l'allégorie. Des collections de pro-
verbes ont été préracées par des chapitres écrits en style
antholoffique (Prov., l-IX), c.-à-d. comportant un emploi
conscient des Livres sacrés. Le livre de Job appartient
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au stade le plus évolue du genre sapientiel : il est truffé
d'hymnes, utilise le dialogue, et la combinaison qu'il
offre du genre narratif (l-n ; XLII) et gnomique était clas-
sique en Orient. La Sagesse de Ben Sira atteste, en cer-
taines de ses parties, une conversion des « sages » à la
tradition sacrale (histoire sainte. Loi, messianisme).
Quant à la Sapîence, production judéo-alexandrine,
elle s'apparente an traité royal, très répandu dans l'hellé-
nisme (Duesberg, Les scribes inspirés, il, 19.18, p. 456 sq.),

III. GENRES LITTÉRAIRES DU N. T. -~ Leur étude
systématique a suivi celle concernant les genres litté-
raires de l'A. T. Ici l'école dite de « l'histoire des formes »
(Schinidt,Dibelius,Bultmann) s'est appliquée à détecter
les formes élémentaires de la tradition évangélique en
fonction des besoins de la communauté chrétienne vi-
vante (adoration, conversion, polémique, apologétique,
culte, enseignement)* Ces pionniers ont eu le tort de faire
appel trop unilatéralement aux analogies prises au monde
hellénique, de ne pas scruter assez le caractère de la com-
munauté primitive, très K structurée » par sa hiérarchie et
consciente d'être le prolongement et l'épanouissement de
l'A. T., enfin de passer indûment de la critique littéraire
à la critique historique. (On lira P. Benoît, Réflexions
sur la • FormgesfhtchtUche Méthode ; dans R. B; 1946,
P. 481-512, abondante bibliographie. On trouvera un
inventaire des genres littéraires du N. T. dans M. AI-
bentz, Botschaft des N. T., 3 vol., Zurich, 1947-1954.
Voir aussi Introduction à lit lîible, sous la direction de
A. Robert [î] et A. Feuillet, l. Tournai, 1957, p. 142-51 ;
J. Delon-né, dans Catholicisme, TV. 1842-1S45.)

1° Genre his(ori(;ue. — On peut grouper commodé-
ment sous ce titre les évangiles et le livre des Actes. Ce
sont des synthèses qui utilisent des matériaux de base,
déjà groupés en collections préliminaires. En gros, les
synoptiques se rapprochent des écrits prophétiques,
comme Is., Jer., Ez., où alternent des récits et des pa-
roles, mais ce n'est là, bien entendu, qu'une première
approche. Le IV' évangile présente le mystère chrétien
aussitôt dans sa plénitude, à la lumière de Pâques et
de l'Esprit, et lait parler Jésus dans un style de révé-
lation. Les Actes narrent la progression de la Parole :
les quinze premiers chapitres rappellent la manière des
synoptiques; les derniers empruntent aux canons litté-
raires hellénistiques (le journal de voyage), A quoi fait
penser également le prologue de forme classique. Ces
différents ensembles sont à étudier chacun en soi pour
en déterminer l'intention et les caractères : ainsi tait-on
pour les grandes synthèses historiques île l'A. T.,
signalées plus liant (roi. 1791).

Mais, depuis quelques décades, avons-nous dit, l'at-
tention des critiques a été attirée par le genre littéraire
de nombreuses pièces qui constituent des matériaux de
départ.

t.es p'Arok's de Jésus nous arrivent sous différentes
formes 011 l'on retrouve les types littéraires de l'A. T.

Jésus parle tour à tour comme législateur (dicts hala-
chiqucs), sage (sentences gnomiques, macarismes, para-
boles mêlées de traits allégorisants), prophète (invec-
tives de Mattli., xxm), voire apocalypticien (Marc.,
XIIl); il se rattache aux révélations de Dieu, telles qu'elles
se trouvent, par ex., dans le second Isaïe (Is., XI.TV, 8, 8) ;
i Je suis venu... je suis. " Parfois une parole mémorable
de Jésus est enrobée dans un récit dont elle constitue la
pointe (paradigmes) : nous avons ainsi des morceaux de
controverse (Marc,, ni, 1-0) ou d'intérêt biographique,
comme les récits de vocation (Marc., ï, 16-20). Insen-
siblement nous passons à des récits plus circonstanciés :
récits de miracles (dont on a rapproché sur le plan litté-
raire les récits de guérison d'1-îpldaure; mais la visée
foncière est différente ; d'un côté, on satisfait la curiosité
d'un public; de l'autre, on essaie de définir le Christ en
fonction des ftcritures), novellcs, récits théophaniques,
récit de la Passion. L'analyse ne s'arrêtera vraisemblable-
ment pas là, à mesure qu'on aura plus de lumières sur le
milieu dans lequel s'est développée la tradition évangé-
lique. Marc., I, 21-39 ne correspond-Il pas à « la journée-
type d'un rabbin »? Matth., î, 18-ii n'est-il pas calque
sur un midrash concernant l'enfance de Moïse, ft lins
de représenter Jésus en nouveau Moïse (cf. R. Bloch,
dans Moïse, l'homme île l'Alliance, Desclée, 19W, p. 1G4-
65)?

Au point de départ de l'ensemble que constitue le
livre des Actes considéré dans les c. l-xv, on trouve égale-

ment du matériel dont les formes rappellent celles des
péricopes évangéllques (récits de miracles) et aussi des
genres plus neufs : discours-types de prédication, frag-
ments d'hymnes, testimonia. confessions de fol, souvenirs
idéalisés sur la première communauté (cf. L. Certaux,
/-a composition de la première partie du livre des Actes,
dans Recueil Lucien Cerfaux, Genibloux, 1954, il, p. 63
91).

2'' Genre épistolaire. — Le bloc paulinicn est le plus
important. Naguère A. Dcissmann (Licht vom Oslen,
4" éd., Tubinguc, 1923) a trop rapproché les lettres pauli-
niennes des lettres privées que tant de papyrus nous ont
conservées. Il y aune triple diflérence : de niveau didacti-
que, de destinataires (une Église ou un groupe d'Églises),
de but, car elles suppléent des prêches et on signale leur
lecture publique (I Thess., v, 27); à cause de cela, on y
trouve groupées toutes sortes de formes littéraires : apo-
calyptique (II Thcss.), catéchèse (I Cor.), diatribe (Rom.),
hymnes (Phll., 1 Tim.), élévations liturgiques (Epll.,
Col.). Et néanmoins, à cause de leur élément personnel
et circonstanciel, les lettres paultniennes ne peuvent pas
être considérées comme des épîtres (dissertations ou
traités), comme celles d'ÉpIcure à ses disciples; celles
à qui conviendrait le mieux ce titre seraient Ro«n. et
Eph., qui exposent une syntlièse doctrinale.

Dans le N. T., la lettre est une forme de l'activité
apostolique. Il n'est pas étonnant qu'Hebr. se présente
comme un ' discours d'exhortation » (xin, 22), que 1 Petr.
ait été considéré comme homélie baptismale, que Jac.
rappelle les exhortations sapientiales et que 1 Joa.
semble un discours édifiant. Leurs auteurs sont avant
tout des ministres de la Parole.

3° Genre apocalyptique. — C'est le dernier représenté
dans le N. T. 11 y reste livresque (citations d'Ez., Zach.
et Dan.) et mystérieux; le symbolisme des visions est
dlincile; l'exaspération des Images fait choc sur une men-
talité occidentale. On ne cherchera pas dans cette révé-
lation la description précise d'événements futurs, mais
l'affirmation des certitudes de la foi et de l'espérance,
au milieu de l'opposition du monde. Le mot-clef de l'Apo-
calypse johannique est celui du Christ : « J'ai vaincu "
(Apoc., iii 21). A. GELIN, P. s. s.

QENSÉRIO, roi des Vandales. — Exactions sous le
pontificat de S. Léon le Grand, ix, 234, 236, 241,
243, 278; — persécution vandale, xv, 2881. —
Cité : x, 230; xv, 287G, 3181.

QËNTILE (Giovanni), philosophe italien (1875-1945). —
II s'inspire de Hegel ; pour lui, l'Esprit est immanent ;>
toute réalité; l'Absolu est un acte créateur de l'Esprit.
L'histoire elle-même vérifie cette doctrine. — Gentile
en face du thomisme (D. T. C,, xv, 1012).

Principales œuvres : La filostifia di Marx; Soria délia
fliosofia italiana; Teoria générale dello spirito corne atio
puro; La rilorma délia dialelloea hegeliana, etc.

Études sur Gentile : E. Cluocchetti, La flioso/ia di
G. Gentile, Milan, 1925; Ch. Boyer, L'idéalisme de
M. G. Gentile, dans Arch. de philosophie, ix, Paris, 1932,
p. 3.

QENTILINI (Jean-Baptiste). — Notice [P. Ber-
nard], vi, 1226-27. — Cité : n, 945.

QENTILIS (Valentin), protestant italien (mort en
1566). — Son erreur antitrinitaire, xv, 1776-77,
1780, 2671.

GENTILLET (Innocent). — Notice [E. Mangenotl,
vi, 1227. — Sur la convocation des protestants au
cône. de Trente, xv, 1496.

QEIMTILLY (Concile de). — Voir Tables, 715.
QENTILOTTI, bibliothécaire à Bamberg. — Et

Bernard Pez, xii, 1358.
GÉNUFLEXION. — Dans la liturgie, ix, 788, 821,

822 (signe d'adoration); — G. du prêtre âpres l'élé-
vation, iv, 2327-28. — G. : compensations satisfac-
toires, xiv, 1179, 1184.

QÉNY (François), professeur à la faculté de droit de
Nancy. — Son ouvrage. Science et technique en droit
privé positif (Paris, Sirey, 4 vol., 1914-27), cité :
xv, 1984, 2016 (bibl.).

OENY (Paul), de la Compagnie de Jésus. — Né à Nancy
le 12 nov. 1871, entré au noviciat de la Compagnie le
18 oct. 1891, prêtre en 1904. L'enseignement de la pliilo-
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sophie fut son attribution depuis 1906 ; de 1906 à 1910,
à Enghien; de 1910 à 1923, à Rome, à l'Université Grégo-
rienne. Lâchement assassiné par un soldat anticlérical,
en pleine rue, le 11 oct. 1925.

Ouvrages ; Questions d'enseignement lie philosophie
scolastique, Paris, 1913. A Rome : Logica, 1914; Crilicii
de cogilitionis humams valore disquisitio, 1914; réédité
en 192G par le Père Ch. Boycr, avec les notes écrites
par Geny lui-même dans les marges de son propre exem-
plaire; Brevis conspeclus historiés philosophiic, 3" éd.,
1921. Le P. Geny a réédité V. Renier, Swnma philoso-
phiœ scholuLiticae.

Voir Le Rochelle, L'influence doctrinale du f . Geny,
dans Reu. de philos., mars-avr. 1926, p. 140-55. A. M.

Sur les scolastiques cartésiens, xiv, 1722; —
déclin de la scolastique, 1723.

QEOFFROI (Alexandre). — Défenseur de la secte de
Vintras, xv, 3057.

GEOFFROY. — Voir aussi Godefroy.
GEOFFROY D'ADMONT. — Voir Geoffroy de

Wenimingen.
GEOFFROY D'AUXERRE (ou de Clairoawc). —

Notice [B. Ileurtebize],vi, 1227-28.—Condamnation
de Gilbert de la Porrée, xv, 1715-17; cf. vi, 1352,
1354. — Sur l'hérésiarque Henri, VI, 2181-82. —
Sur Hugues de S.-Victor, vu, 296. -.- Dons du S.-
Esprit, iv, 1770. — Cité : i, 49; vi, 1351; XII, 1952.

GEOFFROY BABION, un des plus grands prédicateurs
du xir s. — Geoffroy du Loroux, dit Babion, est connu
aussi comme écolatre, sinon nrchiscolastique d'Angers
vers 1103-11 environ. Il se retira ensuite dans un ermi-
tage d'oti S. Bernard l'engagea à sortir pour défendre
la cause d'Innocent II contre Gérard d'Angoulême. Il
fut nommé en 1136 archevêque de Bordeaux. II assista
en 1148 au cône. de Reims où tut cité Gilbert de la
Porrée. Il présida en 1154 aux funérailles de celui-ci et
mourut en 1158. On a de lui, à côté do nombreux ser-
inons, reproduits en une foule de manuscrits, un impo-
sant commentaire de S. Matthieu.

Voir W. Lampen, De sermonibus Gaufredi Babionis,
scholasiici Andciiaoensis, dans Antonianum, 1944, p. 145-
68; J. P. Bonnes, Un des plus grands prédicateurs du
X I I * s; Geoffroy du Loroux, dit Geoffroy Batlion, dans
R. Bén., 1945, p. 174-215; J. Rivière, Magisivr Babio
balbutions, dans lîeif. du Moyen Age latin, 1945, p. 310.

P. GLomi-.rx.
Cité : v, 1248, 1288, 1379; xn, 1959, 1960.

GEOFFROY DE CHARTRES (ou de Li'.ms). évêque de
Chartres après S. Yves. — Disciple d'Abélard, il prit sa
défense au cône. de Soissons en 1121, mais ne put em-
pêcher sa condamnation (cf. D. T. (.'., l, 37). En 1132,
Innocent II, en conlllt avec Anaclet It, le nomma légat
dans les provinces de Bourges, Bordeaux, Tours et Dol.
— Catholicisme, IV, 1850.

Cité : il, 753; vin. 2641.
GEOFFROY DE CLAIRVAUX. — Voir Geoffroy

d'A uxerre.
GEOFFROY DE CORNOUAILLES. -- Notice

[P. Servais], vi, 1228-29; cf. 1356-
GEOFFROY DES FONTAINES. — Voir Gode-

f r oy .
GEOFFROY DE PISSELEU, évêque de Beauvais.

— Pour éliminer Étienne de Garlande, xv, 3G27.
Voir Garlande.

GEOFFROY DE TRANO, canonisie de Bologne. —
Créé cardinal par Innocent IV en 1245, au roni;. de Lyon.
Il mourut cette même année. Il écrivit (les gloses sur les
Décrétâtes de Grégoire IX et une Swnma. (ou plutôt Com-
pcildium) super rlibricis Decretalium, qui eut de nom-
breuses éditions. — Hurler, il, 298.

Voir vin, 198; ix, 2163, 2184, 2208, 2215; xiv,
2346-47. — Cité aussi sous son nom laliu Gof-
fredas : xv, 2345, 2352, 2358, 2360, 2364, 23o5
(légitimité d'un certain intérêt dans les avances
d'argent); cf. xn, 963 (le prêtre, seul habilité à
entendre les confessions). — Hurter, n, 298.

GEOFFROY DE VENDOME. — Notice [B. IIeur-
tebize), vi, 1229-30. — Bénédictin, soutien d'Ur-

bain H, ii, 609; vu, 1672. — Confirmation : minis-
tre, ni, 1060-61, 1067; — non réitcrable, 1069. —
Élus (nombre), iv, 2365. — Eucharistie, v, 1244. —
Extrême-onction, 1986. — Ste Vierge : virginité,
ix, 2384; — médiation, 2436; — culte, 2454. —
Pape ; infaillibilité, vu, 1672; pouvoir, xn, 2718. —
Éléments des sacrements : baptême et consécration
épiscopale, x, 348. — Pénitence canonique, xii,
911. — Jeûnes : époque, xiu, 1453. — Saints (culte
des), xiv, 954. — Vœux de religion, xv, 3262,
3271. — Cité ; à propos de Pascal II, 3625, 3627-
28; — édition de ses œuvres, xiv, 2186; vi, 1122.

J.-G. Didier a publié dans Catholicisme, iv, 1852, une
étude plus à jour. Citons-en le complément bibliogra-
phique : « Pour les problèmes de critique et d'histoire des
textes : A. Wilmart, La collection chronologique des
écrits de Geoffroy, abbé de Vendôme, dans R. Bên..
XLIII, 1931, p. 239-45; H. Claude, Un légat pontifical au
Xtl* s. : Girard d'Angoulême, Lille, Université catho-
lique, 1949, surtout p. 43-44, 66-68, 124-.'10; A. Wilmart,
Jainoaonus, correspondant de Geoffroy de Vendôme, dans
Iî. Bén., XLV, 1933, p. 79-82; Eue et Gascelin. îbid..
XLVl, 1934, p. 414-38, et surtout 417-19, 429. Sur sa
mariologie : A. Piolanti, Malrr unitatis. De spirituali
oirginis malernttate secundum nonnullos siée. X I I scrip-
tores, dans Marinnum, LU, 1949, p. 423-39; H. Barré,
Marte et l'Église du Vén. Bède à S. Albert le Grand, dans
Bull. de la Soc. franc. d'études mariales, ix, 1951, p. 59-
143. Sur sa doctrine eucharistique ; L. Ott, Untisrsu-
changen zur theologischen Rrieflilerafur der Frûhscho-
lastik unter besonderen Berûcksichtigung des Viktori-
neriveises (Beitràge iur Gesch, der Philos, und Theol. im
Mittelalter), Munster, 1937, p. 38-40. •

GEOFFROY DE WEMMINQEN (ou Godefroy).
Cet auteur est indiqué par Hurter sous le nom de

Uodefroy, abbé de Weingarten (de 1130 à 113S), puis
d'Admont, en Styrie (de 1138 à 1165, date de sa mort).
Il a laissé De benedictionibus Jacob patriarchae, homil. 17 ;
et, en plus, des homélies dominicales et (estivales,
P. L.. CLXXIV, 21-1213.

Sur les dons du S.-Rsprit, iv, 1769; — l'imma-
culée conception, vu, 1029, 1030; — la rédemption,
xrn, 1948; •-' pénitence, xn, 913, 1029, 1030.

GEORGES. •— Sans autre indication : légat du pape
Agathon au IIIe cône. de Constantinople (sur le
monothélisme), ni, 1266; vn, 112, 114.

GEORGES, métropolite de Kiev (1065-1077?). —
Auteur (?) d'une Dispute avec un Latin, xiv, 1360;
cf. 218. — M. Jugie, T. D. C. 0., i, 551.

GEORGES, évêque de Laodicée en Syrie (iv8 s.). —
Notice [P. Godet], vi, 1230. — Sa doctrine homéou-
sienne, xiv, 1791-95; cf. i, 1803, 1809. 1813, 1817,
1823, 1824-25, 1827, 1828-29 et 1176 (cône. d'An-
cyrc semi-arien); n, 462 (Basile d'Ancyre); xv,
1662. — Sur la 4e formule de Sirmium, xiv, 2185.
— Témoignage de G. en faveur d'Eustathe d'An-
tioche, v, 1558; cf. 1537. — Contre Paul de Samo-
sate, xv, 1627-28. — Cite : x, 522.

Voir Th. Camelot, dans Catholicisme, iv, 1858; Bar-
denhewer, dans G. A. L., ni, 364-65; G. Bardy, dans
Fliche-Martin, ni, l&l, 156-57.

GEORGES I", patriarche neatorien (661-680/681).
— Cf. xi, 262, 279, 292, 298, 302-01. De lui on pos-
sède : les canons édictés au synode de Séleucie
(676) ; cf. ix, 2331 ; une lettre dogmatique sur l'in-
carnation, adressée à Mina, prêtre et chorévêque
(dans Chabot, Synodiciim orientale, texte et trad.
française). — Cité : xiv, 1711.

La lettre dogmatique contient un grand nombre
d'affirmations intéressantes sur la Trinité, l'union hypos-
tatique, la cause linale de l'incarnation, les anges, la
sotériologic. M. Jugie les a résumées ou transcrites dans
T. D. G. 0., v, 190, 207, 221, 335-36, 243, 2-15, 247, 354,
267-68.

GEORGES, métropolite de Nicomédie (ix6 s.), ami
de Photius. — Ses homélies sur la sainteté de Marte,
vu, 926; cf. ix, 2355, 2381, 2435.
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OEORQE8, roi des Ouryanghéens nestoriens. —
Converti par Jean de Montecorvino, xi, 223-24.

OEORQES AOROPOLITE, écrivain byzantin, né en
1217. — Disciple de Nicéphore Blemnide (cf. D.T.C;
xi, 441), il fut le maître de l'empereur Théodore Las-
caris II. Tout d'abord adversaire de l'union avec l'iîgllse
latine, )1 s'ellorça ensuite de seconder l'empereur Michel
Paléologue pour restaurer la paix entre l'Orient et
Rome. Il fut l'un des envoyés de l'empereur au II"
cône. de Lyon et souscrivit aux décrets du concile. Il
persévéra dans la foi catholique jusqu'à sa mort qui
survint (1282) peu avant celle de Michel.

Au point de vue théologique, il écrivit trois traités
sur lu procession du S.-Rsprit. Les deux premiers re-
flètent les conceptions erronées de Photius; l'un de ces
traités a été édité par Demctracopoulos, Ecclesiastica
bibliotheca, p. 395-410. Le troisième, d'inspiration catho-
lique, a été détruit dans un incendie sous Andronic II.
—Voir l'article de M. Jugic dansD. H. G. E., i, 377-79; et
D. T. C.. xv, 1759. — Tables, 21.

GEORGES D'AKOULA, évêque des Arabes (vn'-vm" s.).
— Il a achevé l'Hexaméron de Jacques d'Édesse (cf.
D. T. C; vin, 288). Dans une lettre à Jésus le Reclus, il
attaque la tricholomie d'Aphraate (r.f. ibi'd., i, 1019;
Tables, 127). Il a écrit un commentaire sur les sacrements
de l'Église et une homélie sur le saint chrême. Lagarde
(dans Analecta syriaca, Leipzig, 1858, p. 108 sq.) a publié
une diatribe de cet évêque contre l'usage arménien de
ne pas mélanger d'eau au vin dans le sacrifice eucharis-
tique. — Cité par M. Jugic, T. D. C. 0., v, 381, 466, 617,
632, 690 ; dans le D. T. C; il, 394.

OEORQE8 D'AMIENS, Godier. — Notice fP.
Edouard d'Alençon], vi, 1230.

OEORQE8 D'ARBÈLES (ou Worda), canoniste et
llturgiste nestorien (x" s.). — Son nom a été donné à des
textes qui peuvent être assez postérieurs à cette époque.
On lui attribue une Exposition des offices ecclésiasiigms
(cf. n, T. C., xi, 289). M. Jugie, après Assémani, relève
la singulière opinion de Georges, interdisant la coiri-
munlon en dehors de l'église (cf. T. D. C. 0., •v, 617-18);
et une indication assez plausible relative à l'extrême-
onction (îfrirf., 322).

Primauté du pape, xm, 346. — Thcotokos, xi.
299. — Présence eucharistique, 310-11.

GEORGES DE BEIT'ABE, moine du monastère de
ce nom (vue s.). — Intervenu en faveur des nesto-
riens et mort crucifié à Séleucie, xi, 182.

GEORGES DE BELTHAN, patriarche d'Antioche
(mort en 790). — Ses écrits, xiv, 3029. — M. Jugie,
T. D. C. 0; v, 392 (primauté du pape).

OEORQES DE CAPPADOCE. — Évêque intrus,
substitué à S. Athanase, i, 3150, 2151; cf. 1828,
1832, 1835, 1838; ix, 1036.

GEORGES CEDRENUS {Skylitzes}, auteur grec.
— Son Historiarum compendium (dans P. G.,
cxxi, 23-1166), citée : sur le péché des anges : iv,
379.

GEORGES DE CHYPRE. — Vie et doctrine [F.
Cayré], vi, 1231-35. — Patriarche de Constantinopic
sous le nom de Grégoire II (d'avr. 1283 à juin 1289),
in, 1310. — D'abord collaborateur de Veccos, puis
son adversaire, vin, 657. — Histoire de son éléva-
tion au patriarcat, ix, 1404-05; cf. vin, 657. -
Opposition doctrinale de Grégoire II et de Veccos,
ix, 1405-09; cf. vin, 657-60. — Nie le Filiaque, xv,
1762; — mais, en raison d'un texte de S, Jean
Damascène, explication divergente, vi, 1232; vin,
748; ix, 1406-07; — exposé de sa doctrine, vi, 1232-
34. — Professeur de Théodore Muzalon, y, 2581-82.
— Georges le Métochite contre G. de Chypre, vi,
1238. — La correspondance de G. de Chypre,
1235; x, 2583-84. — Sur le culte des images, vu,
580, 582, 587. — Cité : x, 2250; xv, 1759, 1760.

Voir Jugie, T. D. C. 0., i, 429-31; V. Laurent:, Gre-
gor I I . , dans L. T. K,, iv, 1932, p. 674-76; W. Lameerc,
La tradition manuscrite de îa correspondance de Grégoire
île Chypre, Bruxelles-Rome, 1937; G. Moravesitt, Bgzan-
tinolurcica, i, Budapest, 1942, p, 157.

GEORGES CORESSIOS. — Voir Coressios (Tables,
817).

GEORGES L'HAGIOPOLITE, — Notice [S.
Salavllle], vi, 1237-38.

Un autre personnage a reçu également ce nom. « C'est
un mélode byzantin, identifié par A. Rocchi (Cod.
Crs/ptenses, 1883, p. 96) avec Sergius l'IIagiopollte, et
par S. Eustratiadès avec Georges l'Anatolique, auteur
de plusieurs hirmoi. Dans les deux cas l'époque serait
le ix" s. Mais 11 n'est pas exclu qu'il puisse s'agir d'un
personnage distinct de l'un et de l'autre. C. Émercau,
dans Echos d'Orient, xxn, 1923, p. 426; XXIV, 1925,
p. 172; S. Eustratiadès, noiri-rni Kol ùiivoypA<po> -rfi;
èpSoSAÇns 'EKiAtiolcis, Jérusalem, 1940, p. 83G-47; Id.,
ElpiloMylov, Chennevières-sur- Marne, 1932 (voir à la
table au nom reii)pyi0î ô 'AvaroÀntOî) n (V. Grumel, dans
Catholicisme, iv, 1860). -- Voir.D. T. C., vu, 935 (Georges
le Mélode).

QEORQES HAMARTOLOS (ou Georges le Pécheur, dit
aussi Georges le Moine}, chroniqueur byzantin sous le
règne de Michel III (S42-867). — « Fougueux adversaire
des iconoclastes, il rédigea un Chroniccin syntomon, ou
Chronique abrégée, de la création du inonde jusqu'à son
temps, avec de nombreuses digressions sur la théologie
et l'histoire ecclésiastique... Bien que rédigé après la
mort de Michel III (867), le Chronicon s'arrête brusque-
ment à l'année 842. II existe une continuation du Chro-
nicon, connue sous le nom de Gcorgius continuatus... •
(voir l'article plus complet de S. Salaville, dan» Cntho-
licisme, iv, 1860).

Éd. défectueuse dans P. G., ex, 41-1260, pour le
Chronicon; cix, 823-984, pour le Georgius continualus.

Le continuateur, source de l'histoire de Nesto-
rius, xi, 85; de Photius, xn, 1558, 1577. — G. le
Moine et les pauliciens, xn, 56, 58; — et Syméon
Métaphraste, xiv, 29G3. — Cité : iv, 79.

GEORGES LE MÉTOCHITE. — Notice [S. Sala-
ville], vi, 1238-39. — Son traité de la procession du
S.-Esprit, xv, 1761; cf. v, 768. — Son témoignage
sur le cône. de Ste-Sophie, xiv, 1340. — Cité : à
propos de Veccos et du 11° cône. de Lyon, vin,
657, 658; ix, 1393, 1396, 1399, 1403, 1406. — G. et
Maxime Planude, x, 2249; et Théodore Muzalon,
2581.

De la bibliographie dressée par S. Salavllle (Catholi-
cisme, IV, 1861). détachons : « M. Jugie, T. D. C. 0., i,
Paris, 1923, p. 422. V. Laurent, La date. {lu In mort de
Jean Bcccos, dans Échos d'Orient, xxv, 1926, p. 316-19; Le
rapport de Georges Métochite, apocrisiaire de Michel V I I I
Paléologue auprès du pape Grégoire X ( I 2 7 B - 7 S ) , dans
Rev. hisf. du Sud-Est européen, xxm, 1946, p. 233-47;
Georfivs Melochitc ambassadeur de. Michel V I I I Paléo-
lague auprès d'Innocent V, dans Miscctinnea G. Mercati,
lu, 1946, p. l.lfi-156. C. Glannelli, Le récit d'une mission
diplomatique de Georges Métochite (1SÎ5-78) et le Val. gr.
1ÎJS, dans M.-IL Laurent, Le Bx Innocent V (Pierre de
Tlirrntaise) et son temps. Cité du Vatican, 1917, App. iv,
p. 419-43. »

GEORGES PAOHYMÈRE. — Voir Pachymère; et
xi, 1713-18.

GEORGES PODIEBRAD, roi de Bohême de 1458 à
1471. — Son insoumission dans l'affaire des Corn-
paeldta et de la communion sous les deux espi'rcs :
sous Pie II, XIT, 1623; — sous Paul II, 5-7.

GEORGES DE RHODES. — Voir Rhodes; et xm,
2655.

GEORGES DE TRÉBIZONDE. — Notice [R.
•Tanin], vi, 1235-37; cf. xiv, 1712, 1714. - Son
argumentation sur la procession du S.-Esprit, v,
768 (cf. Jugie, T. D. C. 0., i. 200-01). — Cité : n,
1295.

Voir Jusic, T. 1). C. 0., 1, 488-89; A. Mn-cati, Le due
lellere di Giorgio di Trebisonda a Maametto I I , dans
Orientalia christiana periodica, ix, 1943, p. 65-99 (bib).);
(r. Zoras, Georges de Tréhilunde et ses e f f o r t s pour une
entente grêcii-turyui'; avec un traité Inédit De la f o i lies
chrétiens, Athènes, 1954 (en grec).

GEORGES X I P H I L I N , patriarche de Constan-
tinople (de 1191 à 1198). — Cf. ni, 1309. — Son
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attitude dans la controverse soulevée par Michel
Glycas sur la corruptibilité du corps du Christ dans
l'eucharistie, x, 1340, 1342. — Cité : il, 135.

QÉORQIE. — Étude générale [R. Janin], vi, 1239-
89. — On indiquera les 24 subdivisions de l'étude,
avec les rares références qui s'y rapportent.

a) G. et Géorgiens, vi, 1239-40; cf. i, 2082 (Asie).
— h) Époque primitive : légendes, histoire, archéo-
logie, conquête par les Romains, vi, 1240-41. —
c) Religion primitive : monothéisme, polythéisme,
fins dernières, 1241-43. — d ) Conversion de la G.,
1244-48; — sur la venue de S, Eustathe d'Antioche,
1247; cf. v, 1560. — e ) Arméniens et G., vi, 1248-51 ;
cf. i, 1897-98. — f ) Organisation de l'Église et auto-
nomie, vi, 1251-53. — g ) Histoire politique du Ve

au XIIIe s., 1253-54. — h) Église géorgienne du
vr" au xin* s. ; épreuves et martyrs (vi»-ix« s.),
1254; — réorganisation et réformes (David II et
Thamar), 1254-55. — i ) Vie religieuse : pleine flo-
raison au vi" s., nombreux monastères, 1255. —
j ) G. dans l'Empire byzantin : Lieux saints, 1255-
56; — Syrie et Chypre, 1256-57; cf. n, 2467; —
moines au Mont-Athos (jusqu'au xvi" s.), vi, 1257;
cf. ni, 1492-1500. — k ) Histoire politique du xin»
au xix° s. : Mongols, Turcs, Russes, vi, 1257-58. —
l ) Église géorgienne du xni6 au xix° s. : union
avec Rome, puis séparation, 1258-59; cf. i, 2082; —
prospérité, réformes, persécutions, vi, 1259-60; —
rapprochement avec Rome, puis avec l'Église
russe, 1260; cf. Galano (xvu6 s.), 1024. — m) G.
occidentale ; régime spécial du Lazique, indépen-
dant d'Antioche; le catholicos d'Aphkhazélle, 1260-
62. — n.) Organisation de l'Église géorgienne :
hiérarchie, 1262; — évêchés, 1263. — o) Régime
russe en G. : exarchat, 1264-66; — révoltes et ré-
pressions, 1266-67. — p ) Situation actuelle : exar-
chat, éparchies, diocèses, évêqucs-vicaires, 1267; —
séminaires, 1267-68 ; — monastères, 1268 ; — clergé
(russe et géorgien), 1268-70. — q) Listes : des catho-
licos : de la G. proprement dite, 1270-71 (cf. réta-
blissement du catholtcat, xi, 2293; xiv, 1384); de
la G. occidentale, vi, 1271; — des exarques (géor-
giens et russes), 1271 ; cf. xiv, 1384,1409. — r ) Rite
gréco-géorgien, vi, 1271-1272; cf. 1251;etviu, 2581.
— s ) Hagiographie, 1272-74; cf. Éphrem le Petit
Mtsiré, xiv, 2960 (Tables, 1188). — t ) Langue et
littérature géorgiennes, vi, 1274-80 : période pri-
mitive, 1275-76; cf. i, 1898; xv, 2721-23, 2725
(version de la Bible); vin, 750 (trad. de S. Jean
Damascène); — période classique, vi, 1276-77; —
période nouvelle, 1277-78; — période moderne,
1278-80. — il) Mission latine (du xin" au xvii» s.),
1280-81. — v ) Mission des théatins (1626-1700),
1281-83. — w) Mission des capucins (1661-1845),
1283-86; cf. ni, 1510. — x ) Les catholiques géor-
giens de 1845 à nos jours, vi, 1286-88; — fondations
du P. Carischiaranti, 1287; cl. m, 1511, 1515.

Varia : Frères moraves en G., xv, 3698. — Mis-
sions catholiques actuelles, x, 1903, 1905, 1924.

GÉRARD (André). — Notice [P. Bernard], vi, 1289.
GÉRARD, archevêque de Florence. — Voir Nico-

las I I .
GÉRARD, prieur de Vauvert, chartreux (xiv s.).

— Sur Ruysbroeck, xiv, 408,410.
GÉRARD D'ABBEVILLE, contemporain et adversaire

de S. Thomas à l'université de Parts. — II est éminem-
ment représentatif des maîtres séculier» de cette époque;
11 en défend les positions traditionnelles en philosophie
et en théologie; il en épouse les conflit» et partage l'ani-
mosité contre le» Mendiants. Originaire d'Abbevillc,
archidiacre de Ponthieu (dès 1256 sans doute), maître
en théologie dès 1257 (sinon 1354), il est régent à Paris
jusqu'en 1273. Il mène violemment campagne contre les
Mendiants, aux côtéa de Guillaume de Saint-Amour

d'abord, puis en cliet de file. On a de lui sur ce thème le
Contra adaersarium, les Exceptiones contra llbritm qui
incipit Mitiius quee contra, un mémoire justificatif (janv.'
juiil. 1270) el son Lther apologeticus. Son travail scolaire
comporte un commentaire sur les Sentences, d'assez
nombreuses questions disputées, dont les Qugsstiones de
cnqnitione, et une vingtaine de quudiibets. Presque tout,
;'i l'exception des écrits de polémique, est encore inédit.
Le legs qu'il fit de nombreux manuscrits au collège de
Sorbonnc est en bonne partie à l'origine de la fameuse
bibliothèque de ce nom.

Voir P. Glorieux, Répertoire des maîtres en théologie..,,
notice 174; La littérature quodiibétiyue, i, 111-27; n, 92-
94; Pour une édition lie Gérard d'Ahbeville. dans R. T. A.
M; 1937, p. 56-84. 0. Lottin, La connexion des vertus
inorales, dans E. T. L., 1937, p. 585-99; S. Clasen, Trac-
tatus Gcrardi de AbbalisuUla contra adversarium pcr-
fecliottis cliristianae, dans A. F. H., 1938, p. 276-329;
1939, p. 89-200. P. GLORIEUX.

Sur la campagne contre les Mendiants, xiv, 762;
r.t. xn, 13'!, 136-39; xv, 652. — A propos des
Qusestiones et des Sentences, xiv, 1877; - le quod-
libet xiv contre les averroïstes, xv, 100; — contro-
verses antiaristotéliciennes et antithomistes, xv,
625, 652, 656, 676, 680, 682-83, 686, 691; — le
quodiibet xix sur l'usure, 2345, 2351. — A propos
de la Sorbonne, xiv, 2387 (fondation), 2390 (biblio-
thèque). — Cité : xn, 1222.

GÉRARD ou QIRARD D'ANOOULÉIVIE, evêque de
cette ville en 1102. — Voyageant en France, Pascal II
le remarqua pour sa science théologique et son sens des
allatres. Il le chargea d'une légation permanente en
Bretagne, qui fut ensuite étendue aux provinces de
Bourges, Bordeaux, Auch et Tours (14 avr. 1108). Cette
légation lui fut continuée par Calliste II et Honoriua II;
ce qui lui permit de réunir huit conciles. Lors du schisme
qui suivit la mort d'Honoriua H, Gérard prit parti pour
Anaclet II. 11 gagna à la cause d'Anaclet Guillaume X,
comte de Poitiers et duc d'Aquitaine. Archevêque de
Bordeaux en 1131, il fut pris dans une embuscade par
les partisans d'Innocent II. ïlelâché grâce à Guil-
laume X, 11 retourna a Angoulême 0(1 II mourut en 1136.

Travaux sur Gérard : Maratu, Gérard, (.nique d'An-
yuulême, légat du S.-Siège, 1864; II. Claude, Un légal
pontifical au X l f s., Girard d'Angoiileme, Lille, 1949
(thèse dactylographiée).

Son rôle et sa solution habile dans l'afïaire du
pacte de 1111 entre Pascal II et Henri V, xi, 2064-
67. — Sur Anaclet II et Innocent II, vn, li)53-58;
vin, 2641.

GÉRARD DE BOLOGNE. — Notice [P. Servais],
vi, 1289-90. — Sur la Somme, xiv, 2364. — Cité :
vu, 1082; vin, 201; xiv, 2353, 2535; xv, 1747-48
(cf. Tables, 528).

Outre Xiberta (indiqué D. T. C., xiv, 2384), P. Glo-
rieux, La liliéralitre quodtibêtique, en particulier i, 128-32.
Avec Glorieux, il faut ajouter au texte de la notice que
Gérard assista au cône. de Vienne, tut consulté dans le
procès des Templiers et dans l'examen des écrits il'Ollvi.

GÉRARD DE BORGO SAN DONNINO. — Voir
Borgo san Dwnino (Tables, 470). — Sur son In(ro-
ductorius in Evangetium seternum, ajouter la réfé-
rence à Guillaume de Saint-Amour, xiv, 757. —
Cité : n, 963; vin, 795, 1436-37, 1439, 1443-45,
1450; XIV, 2544; xv, 622.

GÉRARD DE CAMBRAI, evêque de cette ville (1012-
61). — Partisan résolu de la réiorme monastique; il est
à l'origine d'une ueuvre historique importante, les Gesta
eptscoporum Carfierftcensium. La troisième partie des
Gesta est une biographie de Gérard où s'insèrent de
nombreux documents. En théologie, son traité De cor-
pore et sanguine Domini (P. L., CXLII).

Présence réelle, v, 1229. — Vérité du sacrifice
eucharistique, x, 1023, 1026-27 (synode d'Arras);
et. i, 1990-91. — Baptême dus entants, n, 281. —
Purgatoire, xm, 1228. — Ordination, xi, 1328.

GÉRARD DE FRAOH ET, dominicain et historien ecclé-
siastique (né a Clialus, Haute-Vienne, en 1205; mort a
Limoges, en 1271). — II écrivit l'histoire de son ordre,
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Vitae Fratrum tird. Praedicatorum, ouvrage lerminé en
1260, mais publié seulement en 1619.

Sur Joachim de Flore, vin, 1438-39.
GÉRARD ODONIS. — Voir Ot Gtliral; et xi, 1658-

63.
QÉRAPtD SEGARELLI, de Parme. — Et le joachi-

nisme, vin, 1446.
GÉRARD DE WERM, professeur à Louvain

(XVIIe •,.). — Entaché de baianismc et de jansé-
nisme, i, 751, 756 ; il, 60.

GÉRARD DE ZUTPHEN, théologien augustinien
(1367-1398). — Son traité Des ascensions spirituelles
et Luther, ix, 1197-98.

GERARDO DE SAN JUAN DE LA CRUZ. -
Publication des œuvres de S, Jean de la Croix
(1914) : préliminaires, vin, 769-71, 779, 781-83.

GÉRA81ME I" et GÉRASIME I I , patriarches
d'Alexandrie (le premier de 1621 à 1636; le second
de 1689 à 1710). — Sur l'Immaculée Conception,
vu, 967 (rat/es, 1133).

QÉRAUD ou OIRAULD LE CAMBRIEN, écrivain
anglais du début du XIIT" s. (1147-1223). - A laissé un
grand nombre d'écrits de genres très différents ; histoire,
géographie, histoire naturelle, clé.. Au point de vue théo-
logique, citons ; De instructions principis, B livres; Gemma
ecclesiastica, encore manuscrit (sacrements, pastorale el
discipline ecclésiastique), etc. — Cite : sur l'élévation,
IV, 2322; l'eucharistie, v, 1341, 1263, 1264, 1282, 1290,
1292, 129S; le tyrannicide, xv, 1991; à propos de .Jean
de Cornouailles, vin, 757. — Hurler, TT, 232-33.

QERBAIS (Jean). ~- Notice [B. Heurtebize], vi,
1290. — Sa thèse sur la distinction du contrat el du
sacrement dans le mariage, ix, 2265, 2276. — Sur
les causes majeures, n, 2042 (bibl.); iv, 503.

QERBAUD, évêque de Liège (mort en 890). —
Ordonnances sur l'extrême-onclion, v, 1972, 1980.

GERBERON (Gabriel). — Notice [B. Heurtebixe],
VI, 1290-94; cf. u, 624; x, 428, 430, 434, 438. —
Histoire du jansénisme, i, 760, 762; n, 52, 59, 60;
vin, 452, 467, 470, 515; XH, 532; xm, 1462, 1481,
1482, 1484, 1495; xiv, 2191. — Polémiques jan-
sénistes, ix, 204-05 (Le Masson); cf. x, 413; -
sur la grâce et la prédestination, xm, 1481-82; —
le « problème ecclésiastique 11, 1484; — empri-
sonné, 1462, 1495. — Polémiques antiprobabilistes
et antilaxistes, x, 2516 (Moya); xm, 519. — Eucha-
ristie : Apologict JÏuperti, xiv, 172, 174, 199, 201;
cf. v, 1252, 1280, 1287, 1381 (lettre du moine
Anastase). — La Ste Vierge : G. et Abclly, i, 56; "
et Winderfeit, vi, 1491 ; cf. ix, 2402. - Sur S. An-
selme, i, 1331, 1332, 1333, 1334. — Cité : vu, 1001.

« La liste de ses ouvrages ne comporte pas moins de
cinquante-cinq titres reconnus par lui; on lui en accorrir
encore autant, en toute certitude, sans compter les attri-
butions douteuses et fausses. Signalons seulement son
édition des œuvres de Bains, 1 vol. in-4°, Cologne, 1690;
el son Hist. générale du jansénisme, 3 vol. in-12, Amster-
dam, 1700.

« La principale source sur lu vie de dom Grerberon est
son autobiographie, que l'on retrouve souvent, mot pour
mot, dans l'Hist. littéraire de la congrégation de S.-Maur,
de dom Tassin. Celle-ci complète toutefois la liste des
ouvrages avoués par l'auteur; cf. Wlllieini, Berliêre,
Dubourg, Nouveau supplément, i, 242-45 » (Y. Chausay,
0. S. H., dans Catholicisme, IV, 1875).

GERBERT. — Voir Siluestre I I ; et xiv, 2075-83.
ÛËRBERT DE HORNAU (Martin). — Notice [B.

Heurtebize], vi, 1294-96. — Cité : i, 878,1545,1557;
il, 622; ix, 789; x, 1999; xm, 565; xv, 433.

La correspondance de Gerbcrt est en cours de publi-
cation à Karisruhe par les soins (lu Ur Pfeilschiitcr. A
la liste du D. T. C; on peut ajouter A. Deissier, b'iirstabt
M. Gerherl von St. Blasien und die Iheologische Mellmde,
Munich, 1940.

GERBET (Philippe-Olympe). — Notice [P. Godet],
vi, 1296-99. •- Son fidéisme, 180, 181, 182, 183;
et. xv, 437. •— Disciple de Lamennais, vm, 3480,

2484, 2490, 2492, 2493, 2524 (bibl.); ix, 526, 540,
545, 547, 552, 556, 559, 561, 563; cf. x, 2349 (Mon-
talembert) ; xiv, 143 (Rosîaven). — Pour la liberté
de l'enseignement, 566. — Mgr G. prélude au
Syllabus, 593; xiv, 2878-79. — Cité : i, 2010. - -
Catholicisme, iv, 1876-77.

QERDIL (Hyacinthe-Sigismond). — Notice [P.
Godet], vi, 1299-1300. — Barnabite, n, 423; — car-
dinal, réprouvant le synode de Pistoie, xn, 2224. —
Son ontologisme, xi, 1013-14, 1034; cf. 1002, 1007,
1012, 1030, 1037, 1056. — Sur la bonne toi des hété-
rodoxes, vi, 308; — la liberté, ix, 685; — la loi,
885. — Préparation du Concordat, m, 745. — Cité :
i, 1547; ix, 2303; x, 2451; xn, 1671; xm, 331;
xv, 437.

QERECHT (Jean). — Voir LANSPEEaK, vm, 2606.
QERQANOS (Xacharic), théologien grec du début du

xvir' s., métropolite d'Artc. — II publia, en 1622, à Wlt-
temberg, un catéchisme dédié au duc de Saxe, et où l'on
retrouve les principales erreurs luthériennes. Il y attaque
également la primauté de l'Église romaine. Pour Ger-
ganos, l'Écriture sainte est suffisante pour faire con-
naître les dogmes facilement et sans interprète; les livres
des Machabées sont apocryphes et le purgatoire n'existe
pas; reucliaristic ne saurait être consacrée par un
prêtre pécheur, etc. (cf. Jugie, T. 1). C. 0., i, 510-11).

Catéchisme ; négation du purgatoire, xm, 1340;
cf. v, 2258; retu talion du catéchisme par Jean-
Matthieu Caryophylles, 11, 1814.

QERHARD (Jean). — • Né le 17 oet. 15S2 a Quediinburg
(Basse-Saxe), II enseigna vingt ans à léna, de 1616 à sa
mort, survenue le 17 août 1637. C'est là qu'il rédigea ses
Loci theologici (9 vol., 1610-22; trad. allemande en 3 vol.,
1S98-1907). Sa pensée assiniilatrice, qui fait de lui une
sorte de Suarex protestant, témoigne des différentes
influences subies; elle se sont conjuguées à son biblicisme
strict (Inspiration verbale de l'Ecriture, sui ipsius
interpres) et ù son luthéranisme également strict (souci
de la reine ],ehre), pour donner à son œuvre deux nuances
particulières : une direction mystique et pratique (praxis
pielatis), sous l'influence de J. Arndt [cf. Tables, 269];
une allure • scolastique », par le souci d'argumentation
rationnelle, à la suite du renouveau de la métaphysique
aristotélicienne.

« Œuvres : MeditaUoitcs sacne ad f f f r a m pietatem e.xci-
tandain, 1606; Exercitium pielalis quotidinniim, 1612;
Methodus studH Ihcologici, 1620; Bi'llarminus orttuiiloxias
testis, 1631-33; Confessici callmlica, 4 vol., 1634-37 (polé-
mique anticathollque) ; Patralagia, 1G53 (Gerhard a
peut-être créé ce mot) ; enfin et surtout les Loci, plusieurs
fois réédités (1762 sq., 1863 sq., 1SS5) • (Y. Congar, dans
Catholicisme, iv, 1880).

Confession privée et denier de la confession, ni,
941. — Eucharistie : sur la doctrine de Rupert de
Ueutz, v, 1251; — contre la messe catholique, x,
1141. - Sur la fol, vi, 76; la justification, vin,
2110, 2199; le mérite, x, 627, 710, 766; la ré-
demption, xm, 1053, 1994, 2000. — Contre le ma-
riage sacrement, ix, 2252-53. - Purgatoire (bibl.),
xm, 1326. — Cité ; iv, 664.

QERHOCH ou QÉROCH, prévôt de Rcichersberg.
— Notice [J. Basse], vi, 1312-13. — Contre le néo-
adoptianisme du xii» s., i, 50, 51, 413, 415, 416;
cf. xir, 2003, 2005-07; cité: a propos de Pierre
Lomlwd, 1941, 1943, 19-15, 1951, 1952, 1953, 1954,
.1955, 1957, 1958, 1988, 1997, 2005-06. 2007, 2010.
— Sur l'eucharistie, v, 1265, 1266 (contre Folmar
et autres), 1269, 1270, 1274 (communion), 1284
(matière), 1285 (ministre); cf. xi, 1291; cité : v,
1269, 1270. — Ordinations faites en dehors de
l'Église, xi, 1293; cf. xm, 2421, — Élection des
évoques, iv, 2269. — Sur le schisme, xiv, 1294. --
Pascal II et les investitures, xi, 2065. — Science de
Jésus-Christ, xiv, 1650. — Cité : vi, 1742.

QERLAOH (Étienne). — Prédicateur de David von
Ungnad, dans les tractations entre luthériens et
Jérémie II Tranos, vm, 887-88.
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GERLAUD (M.-J.), dominicain. — Les ordres Inté-

rieurs, sacrements, xiv, 2460. — Les âmes du pur-
gatoire ne peuvent prier pour nous, xin, 1316;
cf. 227.

QERLE (Dom Christophe-Antoine), chartreux, dé-
puté à la Constituante (1736-1806). — Intervention
en faveur de la religion catliolique, ni, 1544, 1547.

GERMAIN, ami et compagnon de Cassien. — Avec
lui cénobite en Orient, n, 1824.

GERMAIN (Saint), évêque d'Auxerre. — Né vers 378,
haut fonctionnaire d'Empire, il était marié quand 11 tut
choisi pour succéder à S. Amâtre sur le siège d'Auxerre.
Il partit pour la Grande-Bretagne avec S. Loup de Troyes
(429-30), afin de convertir les pélagiens. Un second
voyage (445) en compagnie de S. Sévère, évêque de
Trêves, acheva la conversion des derniers hérétiques. Il
mourut en 448 à la cour Impériale de Ravenne (31 juill.).
S. Germain suscita et encouragea la vocation religieuse
(.le Ste Geneviève. Il conféra à Auxerrc même la consé-
cration épiscopale à S. Patrice, arrivé en cette ville
au temps de S. Amâtre.
' La source essentielle [de la biographie de S. (rermain]

est la Vita, rédigée vers 480, par un prêtre de Lyon,
nommé Constance ; M. G. H., Script, rer. mentor., vu,
avec introduction de W. Levison résumant sa bonne
étude critique (le Neues Archiu, xxix, 96-176, Bischof
Germcmiis von Auxcrre tind die Quellen îw seiner Gesch,;
A. S., juill., vu, au 31. C'est une œuvre de bonne toi, qui
offre des données précises et contrôlées. Le texte des
A. A', comporte six passages interpolés ; les § 2-8, qui
proviennent de la Vlla de S. Aroatre, et 18-27 sont de
caractère légendaire ; 58 et 64 sont de valeur très problé-
matique; 42-44 qui proviennent de la Vita de Ste Gene-
viève, et 49, qui dépend de Bède (H. E., 1,18), possèdent
la qualité de leur source; également 60, qui dépend des
deux...—S. Germain d'A.el son temps, communications
présentées pour le XV" centenaire de la mort de Germain
(Auxerre, 1950). Ces études sont dues à d'excellents
spécialistes; elles portent sur les circonstances histo-
riques et géographiques de la vie du saint, les pro-
blèmes de critique littéraire, divers points de sa carrière,
et sa survie, en particulier dans la liturgie... — Sur les rap-
ports de S. Germain et de Fauste de Riez, voir Mme Nora
K. Chadwick, Studies in early British Historg, Cambridge,
1954... — Sur ceux de S. Germain et de Palladius, voir
Ana;. Boll., LXIII, 73-86, 112-17 11 (P. Viard, dans Culho-
Itcisme, iv, 1883-84). — Sur Fastidius, voir 11. T. C., v,
2094.

Travaux des mauristes sur S. G., x, 442. — Indi-
cations sur les missions de S. G. en Bretagne insu-
laire, xii, 708-09. — S. Hilaire d'Arles chez S. G.,
ix, 237. — S. G., Palladius et S. Patrice, xi, 2398.

GERMAIN 1er (Saint), patriarche de Constantl-
nople. — Vie et œuvres [F. Cayré], vi, 1300-09. —
G., évêque de Cyzique, monothélisme et accession
au patriarcat de Constantinople, 1300-02. — Début
du patriarcat, 1302-03. — Iconoclasme : opposition
de G-, 1303-04; vu, 572, 582; — doctrine sur le
culte des images, 801, 818-19, 821, 822, 834; —
cité : 794, 798, 810; — sur Eunomius, v, 1505. —
Œuvre historique, vi, 1304-05; — sur les maro-
nites, x, 18. — Œuvres théologiques, 1305; — sur
les Ampliilochia de Pholius, xn, 1540; — eucha-
ristie, v, 253 (épiclèse), 1171 (présence réelle); x,
1332, 1333-34 (messe). — Œuvres oratoires, vi,
1306-07; — doctrine mariale, i, 2134; vu, 919-20;
ix, 2355, 2381, 2391, 2399, 2435, 2450. — Œuvres
liturgiques, vi, 1307-08. — Œuvres perdues, 1308.
— Cité : t, 382 (sépulture d'Adam); ni, 1308 (liste),
1339; vu, 2521 (Pseudo-Germain).

Voir C. A. Eniereau, Hymnographi byzantini, dans
Ê. 0., xxii, 1923, p. 428-31; V. Grumel, Régissies des
actes du patriarcat de ConstiintinoJilr, tasc. il, Paris, 1936,
il» 326-42; J. List, Sludien zur lîomileiik Germanos I, son
Konstanlitwpel und seinsr Zeit, Athènes, 1939.

GERMAIN 11 , patriarche de Constantinople. —
Notice [F. Cayré], vi, 1309-11. — Schisme oriental
en face du I1"' cône. de Lyon, xm, 305; et. ni, 1387-

88. — Recours à G. de l'Église de Chypre contre les
exigences des Latins, n, 3436-37 ; — ne pas le con-
fondre avec le métropolite Germain à Nicosie,
2438-40. — Sur le Filioque, vi, 1310; xm, 373. —
Contre le purgatoire, 1247. — Sainteté originelle de
Marie, vu, 942. — Contre les bogomiles, il, 928. —
Demetrios Chromatianos et G., n, 1186.

La plupart des écrits de Germain II sont inédits. En
1913, S. Lagopatès a publié une partie de ses homélies
et de sa correspondance, à ïripolis (Grèce).

GERMAIN (Saint), évêque de Parla. —Né dans le pays
d'Autun vers la fin du v s., il fut attiré par l'évêque
d'Autun, S. Agrippin, qui lui conféra le diaconat, puis le
sacerdoce. Vers 556, se trouvant à Paris, il (ut désigné
par Chlldebert pour remplacer l'évêque défunt Libanus.
II fonda le monastère qui a immortalisé son nom, S.-Ger-
main-des-Prés. Germain prit une part active au concile
de Tours (5G7) et en convoqua lui-même deux à Paris.
Des lettres, très importantes pour l'histoire de la liturgie
gallicane, lui ont été attribuées à tort; elles lui sont
postérieures.

Voir dom A. Wilmart, Germain de Paris (Lettres
attribuées à S.), dans D. A, C. L; vi, 1049-1102; iï. Le-
clercq. Germa in-dès-Près (S.-), ibid., 1102-50.

Sur le conc. de Paris (557), voir Tables, 728. —
Sur le conc. de Tours (567), Tables, 747. — Sur
l'abbaye de S.-Germain-des-Prés, xiv, 940. —
Affranchissement d'esclaves, v, 479. — Du Pseudo-
Germain : onction baptismale ou du catéchuménat,
vu, 1367, 1377; onction du saint chrême, ni, 1040;
— eucharistie, présence réelle, v, 1182; — messe, x,
981, 987, 988, 991, 1012; — messe gallicane, 1369,
1370, 1371, 1372, 1373, 1376, 1378, 1379; — des
présanctifics, xm, 105; — sur la résurrection des
morts, xm, 2546. — Cité : i, 1758; n, 1983; xiv,
940.

GERMAIN (Dom Michel), bénédictin de S.-Maur
(mort en 1694). —Collaborateur au Gallia christ., x,
438; — accompagne Mabillon en Italie, ix, 1428.

GERMAIN L'HAGIORITE (Saint), Georges Ma-
roulès (mort en 1335). — Sa Vie par Philothée
Kokkinos, xn, 1506.

QERMAZZANO (Mariano de), prédicateur de Florence
au temps de Savonarole. — Sa violence contre Savona-
role, xiv, 1229.

GERME. — L'idée du G. se développant, émise par
S. Paul pour proposer le dogme de la résurrection
des corps et reprise par les Pères et les théologiens,
xm, 2517, 2521, 2525, 2530, 2531, 2532, 2533, 2555,
2556, 2569. — Le prophète Zacharle applique aussi
le nom et l'idée du G. dans le sens de rejeton de
Dieu, le Messie, xv, 2666. — Voir dans JO. B., m,
212, art. Germe.

GERMINIUS, évêque de Sirmium. — La deuxième
formule de Sirmium, xiv, 2178-79; cf. i, 1823, 1827,
1840; v, 1569; — G. à Rimini, xm, 2708.

GERMON (Barthélémy). — Notice [P. Bernard],
vi, 1311-12. — Critique à l'égard de Batllet, 1311;
cf. n, 36-37; ix, 2557. — Polémique avec Serry,
vi, 1311; xiv, 1958; — avec Mabillon, vi, 1311;
ix, 1427; — avec dom Constant, ni, 1986.

GÉROOH. — Voir Gerhoch.
GÉRONTE, métropolite de Moscou (xv s.). — Son

rôle au cours de l'hérésie judaîsante, xiv, 250-53
(passim), 257.

GER8EN, abbé de Verceil (vers 1230). — On a voulu
en faire l'auteur de l'Imitation, xv, 763.

GER80N (Jean le Charlier de). — Étude générale
[L. Salembicr], vi, 1313-30; cf. iv, 1561.

1° Biographie. — 1. Coup d'œil général, vr, 1313-
18. — 2. Détails : a) personnages : Pierre d'Ailly,
i, 643; et. 642, 645, 646, 648, 652, 653; — Nicolas
de Clamanges, xi, 597, 599; — Pierre de Candie.
xn, 1894; — son frère, religieux célestin, n, 2066,
— b ) G., chancelier de N.-D. et de l'université,
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vi, 1313-14, 1316-18 (passimj; xi, 900; xv, 2231.
— c ) G. au cône. de Reims (1408), vi, 1316 (Tables,
734) ; cf. infra, § Théologie morale : Enfants et caté-
chisme. — d ) G. et tyrannicide (assassinat du duc
d'Orléans), 1316-17; cf. ni, 1219; xn, 1339, 1340,
1341, 1343, 1343,1344; xv, 1994, 1997, 2006, 2009,
2012, 2014. — e ) G. au cône. de Constance, vi,
1317-18; cf. ni, 1204,1205; — contre : les frères de
la vie commune, 1220; les frères du libre esprit,
vi, 807; les flagellants, 1317, cf. 16-17; les turlu-
pins et béghards hétérodoxes, 807; cf. v, 535; xv,
1931. — f j Alt i tude au cours du Schisme, vi, 1314-
18 fpassim); -• efforts d'union, xiv, 1475, 1482;
xv, 614; — règles de conduite, vi, 1314; xii, 2750-
51, 2762; xin, 311; xiv, 1470, 1489-90; — à l'égard
de Pierre de Luna (Benoît Xlll), vi, 1314-16; xm,
311-12.

2° Opinions sur l'Église et la hiérarchie. — 1. Indi-
cations générales, vi, 1318-22; — appréciation,
1321-22. — 2. Points spéciaux ; a) Pouvoir du pape,
1318-19; vi, 1099,1111; xin, 311; i,647;—autorité
doctrinale faillible, vu, 1678-79; cf. vi, 1318, 1540.
— b ) Conception erronée de la constitution de
l'Église, i, 647; vi, 1319, 1321-22, 1545; xm, 311;
— les curés et leur juridiction, vi, 1111 ; cf. iv, 520.
— c ) Déposition possible du pape, vi, 1111; cf. iv,
520. — d ) Appel au concile, vi, 1115, 1320, 1540;
xm, 313; cité : 330, 341. — e ) Supériorité du con-
cile, vi, 1320; cf. ni, 1204, 1220; xiv, 1489, 1490;
xv, 1458 (voir Tables, G57-58); — interprétation
gallicane par Richer, xm, 2699.

3° Théologie morale. — 1, Orientation générale,
vi, 1322-24. — 2. Questions abordées : Écrits, 1323.
— a) Volontarisme divin et moralité, 1322-23;
xv, 971, 3312, 3315. — b) Texte des commande-
ments de Dieu, iv, 173. — c) Péché et pénitence :
péché originel, xn, 506, 507; — péché mortel et
véniel, 226; — sacrement de pénitence : rémission
du péché mortel, 1039; absolution, i, 190; sous
condition, 253; en forme déprécative, 1032; cf.1038;
indicative, 1040; matière, 1040; confession, 1041;
satisfaction, 1038; cf. ni, 895; xiv, 1205; — salut
des entants morts sans baptême, n, 275, 365. —
d ) Enfants et catéchisme, vi, 1324; n, 1902-03,
1904-05. — e ) Usage en morale du doute et de la
probabilité, xm, 442-44; cf. 445, 448, 449, 454, 616.
— { ) Ignorance invincible (?) des infidèles, vu,
1753. — g ) Carême, n, 1740.

4° Théologie mystique. — a) Orientation générale
et écrits, vi, 1325-26; cf. xv, 406, 423-24. — b) Con-
templation et états mystiques, ni, 1623, 1626; —
et connaissance de Dieu, iv, 788, 789, 790, 797, 798,
818, 897; — visions divines, xi, 1010; — niais non
identification avec Dieu, xm, 1550 (Eckart); xiv,
419 (Ruysbroek). — c ) G. et discernement des
esprits, vi, 1327; iv, 1390-91, 1402, 1406; — contre
la superstition, xiv, 2785. — d ) Vœux communs
à tous, xv, 3213-14. — e ) Sur la prière, xm, 220. —
ImUnliiin de Jésus-Christ, xv, 763; cf. x, 434.

5° Prédication (et divers). — a) Genre et style des
sermons, vi, 1327-28. — b) Eucharistie : accidents
eucharistiques, Wyclef, v, 1398, 1405, 1406, 1408;
— contre l'ubiquisme, xv, 2038; — messe, x, 1071,
1072, 1073, 1078, 1080, 1083, 1111.— c ) Sacrement
de l'ordre, xi, 1324. — d ) Mariologie ; immaculée
conception, vu, 1085, 1087, 1090, 1091, 1092, 1093,
1101, 1108; — usage de la raison, ix, 2360; -
maternité divine, 2356; - médiation, 2400, 2436;
— Marie au pied de la croix, 2431. — Ne pas
exagérer les louanges à Marie, 2360-61. — e ) S. Jo-
seph : prééminence, vm, 1616; - purification du
péché originel, 1517, 1521 (bibl.). — f ) Écriture
sainte : sens de l'Écriture, vu, 2127; — règle de foi,

2293; —• connaissance de la Bible, II, 29. — g ) In-
fluence (?) sur Luther, ix, 1184, 1188, 1195, 1198;
xm, 2033, 2040. — h) Sur les ordres mendiants, vi,
1328; cf. 1313 (dominicains); xn, 1893. — i ) Sur
Jeanne d'Arc, vi, 1317.

Cité : i, 897; », 784; iv, 446, 2073; vu, 303; x,
689; xi, 599, 1002; xiv, 2344.

Complément bibliographique ; « L. Connoly, John
Gerson, Reformer and Mystic, Louvain, 1928; P. Pourrat,
La spiritualité chrétienne, il, 406 sq.; ni, 416 sq.; Jean
Gerson et l'appel à la contemplation mystique (Reu. apo-
logétique, 1929, p. 427 sq.); A. Combes, Jean Gerson,
commentateur dyoïiisleit, pour l'histoire des courants doc-
trinaux à l'université de Paris à la fin du X I V e s., Paris,
1940; P. Glorieux, L'activité IWrilire de Gerson à I.ywi...,
dans lirr.hrrches de théol, anc. et médiévale, \vm, 1951 «
(P. Pourrat, dans Catholicisme, tv, 1895).

QERTMAN (Mathias). ~ Notice [L. Salembier], vi,
1330.

QERTRUDE D'ALTENBERQ (ou d'Altenbourg). troi-
sième enlant de Sie Elisabeth de Hongrie (1227-97). —
Confiée par sa mère aux prémontrées d'Altenberg, elle
devint à vingt et un ans abbesse de ce monastère. Le
pape Clément V a reconnu son cuite. — Citée ; xm, 20.

OERTRUDE LA GRANDE (Sainte). — Étude [F.
Vernct], vi, 1332-38. -- a) Vie, 1332. — b) Doc-
trine : ses révélations et le culte de l'humanité du
Sauveur, préparation au culte du Sacré-Cœur,
1333; cf. ni, 307, 309, 311. ~ Valeur de ses révéla-
tions, vi, 1333-35. — G., aïeule du protestantisme
(?), 1335; cf. ix, 1270. — c} Influence, 1335-37. —
Sa canonisation, n, 1637-38.

QERVAIS et PROTA18 (Saints). ~ Translation et
partage de leurs reliques, xm, 2335-36. — Cf. xv,
3009 (église dédiée à Trente).

QERVAIS DE BRISACH. — Notice [P. Edouard
d'Alençon], vi, 1338.

QERVA18 DE MONT-SAINT-ÉLOI. — Règles
concernant les bénéficiaires de l'usure, xv, 2345,
2353, 2371.

QERVAIS DE RETHEL. — Candidat de Phi-
lippe Ier au siège de Reims, xv, 2627.

GERVAIS DE SAINT-ÉLIE (Biwzero). — Notice
[P. Servais], vi, 1339.

QERVAISE (Armand-François). — Notice [J.
Besse], vi, 1339-40. — Ouvrages, n, 2546. — Polé-
mique avec Le Courayer sur les ordinations angli-
canes, ix, 112, 115.

GE8VRES (François). — Notice [B. Heurtebize], vi
1340; cf. x, 430.

QEULINCX (Arnauld), pliiliisoplie liel^c, né à Anvers
(1624), mort à Leyde (1009). — Propagateur du carté-
sianisme en Hollande. Œuvres : Métaphysique, Logique,
Éthique, Saturnalia (recueil de thèses). Il interprète le
cai lésiantsmc dans le sens de Malebrauche.

Dépendance des êtres créés yis-à-vis du Créateur,
iv, 1250. — Cité : 786; xi, 1868; xiv, 1722.

QEYER (Bernhard), — Ueberweg-Geyer, Grundriss
der Geschichte der Philosophie (2 vol., 11" éd.,
Berlin, 1928), et Die patristische und scholastische
Philosophie (1928), cités sur ; Nicolas d'Autrc-
court, xi, 587 (bibl.); — nominalistes, 717-25, 725,
730, 731, 733, 748; — Occam, 875, 883, 884, 885,
904 (bibl.); — Pierre Lombard, xn, 1985; xv, 687;
voir aussi 656.

G. cité seul : Sententise diuinitatis, v, 1259, 1270,
1271, 1273, 1274, 1278, 1280, 1283, 1285, 1296,
1297, 1298, 1300, 1378, 1382, 1988; vi,1355,1356;
xii, 450, 915, 1980, 1991, 2009; xv, 1716. — A
propos d'autres publications : v, 1259, 1378; vi,
1355, 1745; vu, 249. 252, 258, 298; ix, 2196; xi,
718, 725, 728; XK, 1745, 1965, 2000; xv, 365, 379
(bibl.), 686, 1716-17.

QEYMULLER (Henry de). — Sur Swedenborg, xiv.
2874.
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QEZER (ou Gazer). — Nom de deux villes situées, l'une

à l'est, l'autre à l'ouest du Jourdain. — /). B., ni, 126.
D. T. C., xni, 2828.

QEZON. — Notice [E. Mangenot], vi, 1340-43. —
Cité : v, 1217; x, 1022, 1024.

QFRORER (Auguste-Frédéric). — Historien ecclé-
siastique, né à Calw (Wurtemberg), le 5 mars 1803.
D'abord protestant, il se convertit au catholicisme
le 27 nov. 1853 et mourut en 1861. Ouvrages :
avant sa conversion. Philo (ou la théosophie judéo-
alexandrine), 2 vol., 1831, 1835; Geschichte des
Urchristentliums, Stuttgart, 1838, 3 tomes en 5 vol.,
liistoire qu'il conduisit jusqu'au règne de Henri IV,
ce qui lui permit d'admirer l'attitude de S. Gré-
goire VII; d'où, devenu catholique, son ouvrage
principal et le plus cité par les catholiques, Papst
Gregoriiis V I I . und sein Zeitalter, Schafîouse, 1859-
61, 7 totnes. Pour ses autres écrits, voir Hurter, v,
1282-83. .— Cité : D. T. C. Il, 724 (omis à l'art. Gré-
goire V I I } , ni, 1283; v, 2375; vin, 1619; xiv, 723.

QHABRIEL (M.). — Hist. de l'Église syriaque
maronite d'Antioche, x, 37, 41, 44, 101, 105, 106,
107, 109, 136, 141 (bibl.).

QHAZÂLÎ (Mou ammad ibn Mou ammad al), doc-
teur du mahoroétisme. — Sa doctrine, ix, 1618-21.

QHAZAN. — Ilkhan (chef) mongol et l'Église nes-
torienne, xi, 215-17, 223.

QHEENS (Antoine). — Hagiographe flamand (xv°s.),
i, 330.

QHELLINCK (Joseph de), théologien de la Compagnie
de Jésus (30 oct. 1872-4, janv. 1950). — Né à Gand,
Joseph de GheIIitick d'Elseghem lit ses études secon-
daire» au collège des jésuites de Tournai et entra à dix-
sept ans au noviciat de la Compagnie a Arlon. Pendant
ses années de théologie (1901-05), au scolasticat de
Louvain, 11 se rendit compte de la nécessité de faire
marcher de pair théologie scolastique et théologie posi-
tive. En oct. 1906, II commençait ù Louvain son cours
de patristique auquel, à partir de 1915, il ajouta l'his-
toire des dogmes. Il n'abandonna l'enseignement qu'à
soixante-dix ans. L'université de Louvain l'avait créé
docteur honoris causa de la facul té de théologie ; à l'occa-
sion de son jubilé de vie religieuse, ses amis et admirateurs
avaient décidé de lui olîrir deux volumes de Mélanges
de Ghellinck.

Ses leçons n'ont jamais été publiées. C'est vers la
théologie du xn° s. qu'il orienta ses premiers travaux.
L'ensemble des études publiées sur cette époque a fourni
la matière de plusieurs ouvrages. Citons en première
ligne ; Le mouvement théologique au X I I * s. Éludes, re-
cherches et documents, Paris, 2« éd., 19A8, complètement
remaniée; L'eucharistie au ZII' s. en Occident, dans
D. T. C; v, 1233-1302; Pour l'hist. du mot sacramenlum,
l. Les anténiceens (en collaboration avec E. de Backcr,
J.-B. Poukens, G. Lebacqz), Louvatn, 1924; PIEKBF.
LOMBARD, dans D. T. C; XII, 1941-2019; Littérature
latine au Moyen Age : i. Depuis les origines jusqu'à la fin
de la renaissance carolingienne ; n. De la renaissance caro-
lingienne A S. Anselme, 2 vol. de la coll. B. C. S. R., Paris,
1938. La suite de cette étude fut publiée à part et ses
développements fournirent la matière de 2 volumes,
L'essor de la littérature latine au ZII" s; coll. Muséum
Lessianum, 194G. Les Exercices pratiques du « séminaire »
de théologie, parus en 1939, ont eu leur 4' éd. en 1948.
Enfin la dernière œuvre du P. de Ghellinck est restée
incomplète; elle devait comprendre 5 volumes, dont les
trois premiers seuls ont été publiés sous le titre général
Patristique et Moyen Age : l. Les recherches depuis cinq
siècles sur les origines du symbole des apôtres, 2e éd., 1949;
n. Introduction el compléments à l'étude de la patristique,
1947; lll. Compléments à l'étude de lit putristiaue, 1948 (le
t. iv. Latin chrétien ou langue latine des chrétiens. Latin
médiéval; et le t. V, Quelques chapitres d'hist. littéraire et
d'hist, doctrinale, n'ont pas paru).

Le P. de Ghellinck est aussi à l'origine du Spicilegium
sacrum Louaniense, qu'il conçut sous forme d'une col-
lection d'études, de textes et de documents « pour servir
ù l'histoire des doctrines chrétiennes depuis la fin de

l'âge apostolique jusqu'à la clôture du cône. de Trente «.
Ce fut, par sa volonté même, une œuvre commune, as-
sociant la faculté de théologie de Louvain, le collège
théologique des Pères dominicains et le collège théolo-
gique de la Compagnie de Jésus.

On ne saurait mentionner ici toutes les collaborations
accordées par le P. de Ghellinck auï revues et publi-
cations qui, de différents points du monde, le sollici-
taient. Bibliothécaire du collège théologiquc des jé-
suites, il fut choisi comme un des membres chargea de
la reconstitution de la bibliothèque de l'université,
incendiée en 1914. En 1940, avec le Père Ch. Martin, 11
dut encore reconstituer celle du scolasticat d'Eegen-
hoven, partiellement détruite. Aussi l'histoire des biblio-
thèques fut un des champs privilégiés île son travail
scientifique : Les bibliothèques médiévales; les biblio-
thèques modernes, dans N. R. Th., 1938, p. 36-55,161-79;
mbHotheques, dans D. Sp-, i, 1589-1620; et D. D. Can.,
n, 801-25; En marge des catalogues îles bibliothèques mé-
diévales, dans Mi.icellanea P. Ehrie, v, 331-63; Progrès
récents et tendances actuelles en hisl. des bibllotitèques, dans
R. H. E., 1942, p. 156-68.

Le P. Levic, après avoir fait (dans N. R. Th., tévr.
1950) l'éloge du « religieux profondément attaché à sa
vocation et scrupuleusement fidèle à toutes les obli-
gations de sa vie religieuse et sacerdotale », termine en
rappelant que le P. de Ghellinck fut • un modèle de travail
opiniâtre, inlassablement poursuivi par amour de
l'Église '. A. MICHEL.

Voir J. Levie, In memorian. Le f . Josepli de Ghellinck,
d'Elseghem, S. J . (1S7S-I9SOJ, dans N. R. Th., LXXXII,
1950, p. 158-76; Ed. de Moreau, Le R. P. Joseph de
Ghellinck (1SÎS-19SO), dans Mélanges, Joseph de Ghel'
linck, i, Gembloux, 1951 ; A. l'iolanti, Ghellinck d'Else-
gliem (Joseph de), dans Encicl. cattolica, vi, 294.

Symbole des apôtres (Taules, 224-26, 228). —
Théologie : au x° s., xiv, 1698; — au xi" s., 1699-
1700; — au xii« s., 1702; cf. xv, 1713. — Sur :
Pierre Lombard (outre l'article), xi, 1301; xn,
1945, 1947, 1963, 1964, 1965, 1973, 1974, 1979,
1987-97, 2000. 2001, 2002, 2003, 2014, 2019 (bibl.);
et Gandulphe : 1954, 1964-65, 1973, 1988, 1990;
cf. xiv, 2358; xv, 3502, 3505 (et la Glose); — Gan-
dulphe de Bologne, vi, 1143,1144,1145,1146,1147,
1149, 1150; xii, 915; xv, 1720; — Gilbert de la
Porrée, vi, 1354, 1356, 1358 (bibl.); —- Gratien,
1733, 1736, 1737, 1738, 1739, 1740, 1741, 1742,
1744, 1747, 1748, 1750 (bibl.); — Hugues de Saint-
Victor, vu, 242, 243, 244, 245, 246, 247, 250, 251,
252, 254, 255, 256, 259, 260, 263, 280, 284, 282, 291,
295, 299, 300, 301, 306 (bibl.); — I" cône. de La-
tran, vin, 2633; — Pierre Comestor, xn, 1918; —
Raymond de Peiiafort, xm, 1313; — Yves de
Chartres, xv, 3634, 3640 (bibl.); — S. Thomas,
740, 757; — Walafrid Strabon, 3503-04; — Vic-
torinus Afer, 2890. — Sur la scolastique : xiv,
1695, 1700, 1702; — et lecture des Pères, xv,
403; — les Sentences, xiv, 1874, 1884 (bibl.); —
les Sommes, 2347, 2358. — Sacrement-mystère, x,
2592; — sacrements et sacramentaux, xiv, 467,
469, 470, 488, 490, 491, 492, 493, 528, 531, 547-
48, 641 (bibl.); cf. v, 1988 (extrême-onction); vu,
1417 (imposition des mains); ix, 31 (lavement des
pieds); 2103, 2106, 2140, 2180 (mariage); xn, 902,
915, 933; xiii, 1813 (pénitence); v, 1224, 1269
(transsubstantiation). — Reviviscence des péchés,
xn, 2001 ; xm, 2644, 2647, 2648-49, 2651 (bibl.). —
Schisme (notion), xiv, 1294. — Théologie au M. A.,
xv, 357, 359, 373 (bibl.), 408, 465 (révélation). .
Immaculée conception au xn" s., vu, 1024. —
Trinité, xv, 1706, 1713, 1720.

QHEZZI (François). — Notice [R. Coulon], vi, 1341.
— Orthographié Ghetti, xm, 498, 504. L'ortho-
graphe Ghetti est conservée par Hurter.

QHEZZI (Nicolas). — Notice [P. Bernard], vi, 1341-
42. — Controverse avec Concilia, ni, 683-85;
cf. xm, 576-77.
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OHIL (Joseph). — Notice [P. Bernard], vi, 1342.
QHILDËS ou QILDES. — « Noms d'associations de com-

merçants ou d'artisans au Moyen Age, constituées
d'abord pour le développement du commerce ou de
l'industrie ' (Larousse). — Leur développement au
xnr s., D. T. C., iv, 285. — A. Bride, Gilde, dans Catho-
licisme, v, 16.

Q H I L I N I (Jérôme). — Notice [B. Heurtebize], vi,
1342-43.

QHISLIERI (Michel). — Voir Pie V (S.), pape.
QHIUREKIAN (Mgr Ignace).—Prélat qui gouverna

la congrégation mékhitariste de Venise de 1876 à
1921, x, 498.

QIAOOBAZZI (Dominique), Jacobatius, — Notice
[P. Edouard d'Alençon], vi, 1343. — Son neveu
Christophe, 1343.

QIAOOMELLI (Michel-Ange). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], vi, 1344.

QIAOOMO D> LUOCA. —Ablégat de Benoît XIV
près des Maronites, x, 87.

OIAMIL (Samuel). — Auteur de la collection des docu-
ments concernant les relations du S.-Siège avec les
Églises nestorienne et chaldéenne, Rome, 1902 (cf.
Jugie, T. D. C. 0.. V. 41).

Cité : x, 118; xi, 225 (bibl.), 229, 230, 231, 232,
233, 236, 240-247, 288, 299, 306, 308, 309, 320;
xiii, 351; xiv, 3093, 3097, 3104.

QIARD (Alfred-Mathieu), biologiste français (né à
Valenciennes en 1846, mort en 1908). — Partisan
du transformisme intégral, xv, 1367.

01 BAL IN (Joseph de). — Notice [P. Bernard], vi,
1345-46.

QIBBENET (N.). — Sur l'affaire du patriarche
Nikon, xi, 649, 650, 655 (bibl.).

QIBBON (Edouard), historien anglais (mort en 1796).
— Auteur de Décadence et chute de l'Empire romain,
3 vol., 1770-73.

Petit nombre des martyrs chrétiens, x, 237.
QIBBONS (James), cardinal, archevêque de Baltimore

(né le 23 juill. 1834, mort le 24 mars 1921). — On lui doit
trois écrits : La fo i de nos Pères, 1876; Noire héritage
chrétien, 1889; L'ambassadeur du Christ, 1896. — C. Le-
marlé, dans Catholicisme, iv, 1911.

Lettre Testem benevolenlise de Léon XIII i,
1044. — Sur Montalembert, ix, 627. — Sacerdoce,
formation et devoirs du prêtre, xi, 1377. — Son
éloge par Rooseveit, xiv, 90.

GIBBONS (Jean). — Notice [P. Bernard], vi, 1346.
QIBERT (Jean-Pierre). — Notice [P. Edouard

d'Alençon], vi, 1346-47. — Cité : il, 641; iv, 465;
ix, 2205, 2207.

QIBIEUF (Guillaume). — Notice [A. Ingold], vi,
1347-48. — Lié avec Descartes, xi, 1135. — Opti-
misme de Malebranche, xv, 3341 ; — sur la science
moyenne, x, 2172. — Cité : xi, 1127, 1132.

QIBONA18 (Jean-Arthur de la). — Notice [B. Heur-
tebize], vi, 1348.

QIBSON (James), de l'Église libre écossaise.— Sur
la doctrine luthérienne de la chute originelle, iv,
767.

01 DE (Charles), professeur d'économie politique (né à
Uzès en 1847). — Auteur des travaux suivants : Du nroi(
d'association en matière religieuse, 1878; Principes
d'économie politigue, 1884; Étude sur l' « Act Torrens ;
1886.

Sur le « contrat de travail », xiv, 979, 980, 982.
QIELEMAN8 (Jean), hagiographe (1427-1487). —

Notice et écrits, i, 330.
QIERENS (M.), théologien jésuite, professeur à Francfort

(1935). — Auteur de plusieurs éludes sur la causalité
sacramentelle. — Cité : xiv, 578, 579, 580, 585, 588,
589, 590.

Q I E 8 E B R E C H T (Frédéric-Guillaume-Benjamin).
historien allemand (né à Berlin en 1814, mort à
Munich en 1889). — Sa thèse sur les deux Manegold
du xr s., ix, 1826.

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

QIETL (Ambrolse), théologien dominicain. — Connu
pour son édition des Sentenliœ Rolandi Bononiensis ma-
gisîri.,., qu'il a publiées sous le titre Die Sentenzen Ro-
lands, nachmals Papstes Alexanders I I I . Fribourg-en-Br.,
1891, avec une remarquable Introduction, Justlllant
l'identité de Maître Roland et d'Alexandre III (Roland
BandineIIl) (voir Tables. 71). Gieti rattache Roland A
l'école d'Abélard.

Quelques autres publications, qu'on trouvera au
cours des citations suivantes : i, 49, 50-52, 63, 712-
13, 1223, 2535; il, 251, 267, 270, 279, 282-83, 285,
760,2504; m,882,2114; iv, 388, 1558;v,1259,1271,
1277, 1280, 1283, 1284, 1285, 1290, 1296, 1298,
1369, 1382, 1384; vu, 253; x, 686; xi, 1294, 1295,
1297; xii, 448, 450, 736, 914, 2004; xiv, 528, 2347,
2605.

QIFFORD (E. H.), chanoine anglican, patrologuc,
ni, 2563, 2566, 2571, 2576 (bibl.).

« QIFFORD LECTURES ». — Esprit de cette
publication, issue de l'Intention de lord Gifïord
(1757-1826), iv, 1289-90.

Q IHR (Nicolas), professeur au grand séminaire de S.-Pierre,
près Fritiourg-en-Br. — Auteur de deux ouvrages de
théologie sacramentaire ; Dos heilige Messopfer dosma-
tisch, liturgisch und ascelisch erkiàrl, Fribourg, 1877;
trad. franc., 2 vol., 2' éd., Paris, 1900; de heiîi-
gen Sakramenle der Kirche, 1897; trad. Iranç., 4 vol.,
1901.

Cité ; n, 1547; m, 483, 511 ; v, 232; x, 1157,1166,
1274, 1288, 1290, 1291, 1296, 1299, 1304, 1305,
1311; xi, 1087, 1372; xin, 141, 2623, 2634, 2636,
2644; xiv, 466, 537, 539, 558, 617, 618, 621, 627,
629, 642 (bibl.), 645; xv, 1404.

QIL (Christophe). — Notice [P. Bernard], vi, 1348. —
Cité : iv, 892.

GILBERT, abbé de Neuf-Fontaines (Bienheureux),
prémontré. — xm, 20.

GILBERT (Jacques). — Notice [L. Salembier], vi,
1348-50.

GILBERT (Nicolas-Alain). — Notice [A. Gatard],
vi, 1350.

QILBERT DE HOILLAND, disciple de S. Bernard.
— Devint abbé de Swineshead (Angleterre). Mort en
1172. — IIurter, il, 91 ; Catholicisme, v, 9.

Sur le cœur de Salomon, qui est Jésus, ni, 306. —
Sur l'eucharistie, v, 1249. — Cité : il, 750.

GILBERT DE LA PORRÉE. — Notice (F. Ver-
net], vi, 1350-58.

1° Vie, vi, 1350-52 ; — S. Bernard et G. au cône. de
Paris (1147), 1351; cf. ii, 748; — Hugues d'Amiens
et G. au même cône., vi, 1351; vu, 207-08; — Ro-
bert de Melun et G. au cône. de Reims (1148), xm,
2751-52; cf. v, 1491 (Eugène III). — Deux disciples :
Jean de Salisbury, vin, 809; Nicolas d'Amiens, xi,
555-57. — Influence sur Simon de Tournai, xiv,
2128-29.

2° Œuvres, vi, 1352; cf. il, 921 (commentaires de
Boèce); iv, 1558.

3» Doctrines, vi, 1352-54. — Synthèse, xv, 1715-
17; cf. i, 416, 2232-33; iv, 1165-67, 1173-74; v,
759. — Prélude à Palamas, xi, 1764; cf. 1815-16
(appréciation d'Amphitheatros). —• Rapproche-
ment entre Alain de Lille et G-, iv, 1168-70, 1237;
vu, 409. — Cité à propos de sa doctrine : i, 42; u,
748, 835; iv, 1156, 1158, 1160, 1162, 1173; v, 430;
VII, 1519; xi, 786; xii, 1945-46, 1952, 1956, 1959,
1984, 1986, 1993, 2008, 2009; xm, 2147, 2752; xv,
369-70. — Geoffroy d'Auxerre contre G., vi, 1228.
— Critiques de Gauthier de Saint-Victor, i, 35; xv,
1720;'— censures de Guillaume d'Auvergne, 1731.
— Le cône. de Reims condamne quatre proposi-
tions. vi, 1351-52; iv, 1298; xm, 2143, 2145
(Tables, 992; cf. 734). — Sur l'eucharistie, v,
1235, 1245, 1259, 1277, 1282, 1378. — Mitigation

T. — XVI. 58
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des peines infernales, x, 2000, 2006. — Pèche origi-
nel, lin, 447.

4° Influence. -— Adversaires et disciples, vi, 1354-
58; cf. supra, l» Vie. — Cité : vu, 273, 294, 296,
409; vin, 757, 1430, 1432; xiv, 1714; xv, 371, 375,
709, 711, 754.

5° Pseudo-U., vm, 2107, 3113.
Dans Catholicisme (v, 13) J. Gauvin a renouvelé et

complété la bibliographie ; « On consultera avec profit
R. L. Poole, Illustrations of thé History of Médiéval
Tlwught and Learning, 2e éd., Londres, 1920. Sur la théo-
logie dé Gilbert de la Porrée : les trois interprétations
assez divergentes de A. I-layen, Le cône. dé JîeiMs et
l'erreur Ihéologiuue lie Gilbert de la Porrée, dans Arch.
hist. doctr. et litt. du Moyen Age, •a, 1936, p. 29-102;
de M. E. Williams, Thé leaching of Gilbert Porrela on thé
Trinily, Rome, 1951; et de N. M. Haring, Thé case of
Gilbert de la P. Bishop of Poitiers, dans Med. Studies,
xin, 1951, p. 1-40. Sur la philosophie de Gilbert :
A. Fteest, Le réalisme de Gilbert de la Porrée dans te
commentaire du i De hebdomadibus • de Boece, dans
Reu. néosc. de philos., xxvi, 1934, p. 101-110; A. Forest,
Gilbert de la Porrée et les écoles du ZII's., dans lieu. des
cours et conf; xxxv, 1934, p. 410-30, 640-51. Sur la
technique porrétainç ; M. Grabmann, Gesch. der scho-
lastischen Méthode, II, Fribourg-en-Br., 1911 ; M.-D.
Chenu, Un essai de méthode théologigue au X I I ' s . , dans
R. S. Phil., xxrv, 1935, p. 25S-67; en préparation :
J. Gauvin, Être et langage chez Gilbert de la Porrée, com-
mentateur de Boece. Sur l'influence porrétalne : J. de
t/hellinck, L'hist. de « persona • e( d' i hypostasis • dcuis
un écrit anonyme porrétain du .SU • s,, dans Reii, néosc. de
phil., xxxvi, 1934, p. 111-27; M. I-I. Vicaire, Les porré-
tains et l'avicennisme avant 1216, dans U.. Se. fhil., xxvi,
1937, p. 449-82; A. M. Landgraf, Einfûhrtmg in die
Gesch. der theologischen Literatur der Frûhscholastilc,
Hatisbonne, 1948 (on trouvera dans ce livre l'indication
des nombreux articles que Mgr Landgrat a consacrés a
cette question, dont sa Dogmengesch. der Frûhscholastik,
en cours de publication [1957] chez l'ustel à Ratisbonne,
permettra de mesurer toute l'importance). «

GILBERT DE TOURNAI, frère mineur du xlir s.,
docteur parisien (mort en 1270). — A écrit De officia epis-
copl déçue Ecclesice cœremoniis, Cologne, 1571, 1618;
Vita S. Eleulhet-ii; De pace animique tranquillitate; et
plusieurs sermons.

Biogr. de Belgique, vin, 416 sq.; HosenmUller, dans
K. L., v, 1354; Hurter, n, 371-72.

Sur l'essence du rite de l'ordination, xi, 1322.
GILBERT L'UNIVERSEL, écolâtre d'Auxcrrc (à

partir de 1110). — De sa biographie dont trop de détails
demeurent incertains, on peut retenir qu'il passa l'hiver
1125-26 à la Curie romaine. Sa science et ses relations
expliquent son surnom d'Universel. ' II bénéficie, de
nos jours, d'un regain de célébrité pour sa participation
à la Glossa ordinaria (Pentateuque, grands prophètes,
Lamentations). Dans ses commentaires, il ne manque
pas d'ajouter sa propre pensée à celle des Pères et d'ap-
précier jusqu'aux qualités littéraires du texte, en gram-
mairien et en logicien, Surtout il est le premier (avant
même Abélard) à incorporer systématiquement, à propos
des textes, des « questions ' théologiqucs dans le com-
mentaire. Certaines de ses positions théologiques lurent
attaquées par Gautier de Mortagne et par Abélard
(1121). Au cône. de Reims (1148), on invoqua ses opi-
nions pour justifier Gilbert de la Porrée n (J.-C. Didier,
Catholicisme, v, S). Il reçut l'évêché de Londres en 1128.

On consultera l'article de M. Didier et sa bibliographie,
dont nous détachons deux indications essentielles ;
B. Sinalley, Gilbertus Universalis, Bishop of London
(11SS-34) and thé Problem o/ • Glossa ordinaria », dans
Recherches de Ihéol. anc. et médiévale, •va, 1935, p. 235-62;
vin 1936, p. 24-00; J. de Ghellinck, Le mouvement
théol. du X I I ' s., 1948, p. 109-10, 159-60 (note).

Cité à propos de la Glossa : xv, 3502.
OILDAS (Saint), dit le Sage. — Fils d'un seigneur de

Grande-Bretagne, Gildas naquit vers la fin du. V s. et
fut confié à S. Htut qui lui donna une forte éducation
chrétienne, l'rêtrc vers 51 S, il entreprit de ramener à la
toi ]e nord de la Grande-Bretagne. Vers 525, il passa en
Irlande, alors en décadence, pour y rétablir la discipline.
Plus tard 11 s'établit dans la solitude de l'île de Houat

(près Belle-Ile). Puis, sa renommée lui attirant de nom-
breux auditeurs, 11 fonda le monastère de Rhuys. Il
mourut dans l'île de Houat, en 570.

Parmi les écrits qui lui sont attribués, un seul est
certainement de lui, Ce esccidio et conquestu Britannise.
Un manuscrit de Corbie lui attribue une série de canons
sur la discipline ecclésiastique. Knfln, un pénitentie), dit
de Gildas, semble être la codification des règles appliquées
en Bretagne dans la première moitié du vi* s. — Voir
J. Temple, dans Catliolicisme, v, 15-16.

Pénitentiel de Gildas, xn, 1163, 1164, 1168.
QILLE8. — Interlocuteur imaginaire de Nicolas

d'Autrécourt, xi, 562, 564, 566, 567, 570, 571, 585.
QILLES BELLEMÈRE. — Uécrétaliste, évêque de La-

vaur, du Puy et enfin d'Avignon (•)• 1407); cf. Hurter,
n, 772. — Cité : xll, 2746.

GILLES OE OESARO. — Notice [P. Edouard
d'Alençon], vi, 1358.

QILLES LE CHANTRE (ou Sanghers). — Fonda-
teur de la secte des • Hommes de l'intelligence ',
vu, 38-39; cf. vi, 807.

QILLES DE QABRIEL. - Voir Gabrielis; et vi,
985. — Cité : i, 751, 752, 756, 757, 759.

QILLE8 DE LESSINES, théologien dominicain du
xin° s. — Sa renommée s'affirme surtout après 1275.
Peut-être avalt-tl suivi les leçons de S. Thomas d'Aquin.
Trois écrits : De unitate formie; De usuris (placé comme
traité de S. Thomas, opus 7:1, éd. romaine de 1570); De
temporibus, concordance des temps jusqu'au début du
xiv" s., œuvre jugée par Échard comme érudite, curieuse
et fiigne d'être connue. — Hurter, il, 380.

Cité : Sur l'unité de forme, i, 2509; cf. 2632; v,
1389; vi, 892, 896; xv, 679, 682, 683, 684. — Sur
le De usuris, 2345, 2347, 2348, 2350, 2352, 2356,
2360, 23G2, 2364, 2367, 2368, 2369. — Scolastique,
xlv, 1707, 1708; — lutte antiaristotélicienne, xv,
625.

M. de Wuif, Jîist. de la philosophie médiévale, 5" éd.,
n, 43 (voirD. T. G., xiv, 1707-08); E. Hocédcz, La date
du a De usuris » de Gilles de Lessines, dans E. T. L., ni,
1926, p. 508-12; M. Grabmann, Xgidius ooit Lessives,
dans Mittëlalferliches Geistesteben, n, 19.16, p. 521 sq.

QILLES DE PARIS. Écrivain du xn« s., mort vers 1180,
qui, dans son De numéro librorum utriusque Test. (P, L;
r.cxli, 43), énumère les livres proto et dcutéro-canoniques
de l'A. T., D. T. C. n, 1582. — D. B., II, 161.

QILLES DE LA PRÉSENTATION, théologien, au-
gustin. — Professeur à l'université de Coïmbre, mort en
1626 à l'âge de quatre-vingt-sept ans. Ses deux princi-
paux écrits sont : Disputationes de animas et corporis
beafttlidîne, Coïmbre, 1619; De immaculata Beatis ViT-
ginis conceptipne, 1617. — Hurter, ni, 666.

Critique de l'opinion de Henri de Gand sur la
gloire des élus, vi, 1394, 1399. — Sur l'immaculée
conception, vu, 1154 (exemption du péché), 1157
(dette du péché); cf. 1160 (bibl.).

QILLES RICHARD. — Notice (P. Servais], vi,
1358.

GILLES DE ROME (Xgidius Colonna). — Vie.
: Ouvrages [N. Merim], vi, 1358-65. —Théologie en
général (et école égidienne), i, 2476, 2485; — augus-
tinisme, 2534; ix, 1224; xiv, 1938; — dogmatique,
iv, 1560; vin, 202, 306; —scolastique, xiv, 1708,
1711; — Sentences, 1866, 1868. 1869, 1870, 1878,
1883; - Somme, 2346. — Dieu, iv, 889, 1180, 1181,
1240, 1242; - science moyenne, xiv, 1610, 1013,
1614, — Création, créatures : création at> seterno,
ni, 2177; — multiplicité des tonnes substantielles,
i, 2513; v, 574; xv, 656, 682, 683, 684; — essence
et existence, iv, 1180-81; xv, 674, 1142. — Crédibi-
lité, in, 2279. — Immaculée conception (négation de
1'), vu, 1055. — Incarnation : hypostasc, 410,412;—-
union hypostatique, 1520,1534 (bibl.); cî. xv, 1142.
— Inspiration de l'Écriture, 2125. — Pape : infail-
libilité, 1676;—pouvoir, XII, 2738; cf. 2732-33,
2739, 2745, 2747; — primauté, xin, 306-07;
cf. xv, 3012. — Grâce et sacrements : grâce, l, 2494;
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suffisante à tous, vu, 1851; — causalité des sacre-
ments, xiv, 617; —• confession, ni, 890, 900, 902,
906, 914, 920, 921; aux laïques, xn, 1042; —
eucharistie, v, 1266, 1272, 1304, 1389. 1393, 1394;
xv, 1400; — pénitence, xn, 1042. — F i n s der-
nières : enfants morts sans baptême, vu, 1851 ; —
enfer, teu métaphorique (?), v, 2211, 2228, 2229-
30; — gloire, vi, 1398-99; — communion des saints,
111, 447. — Sur l'usure, xv, 2345. — Cite : i, 974,
2531, 2634; n, 10; vi, 884, 894; IX, 1064, 1224;
xi, 918; xii, 2292; xiv, 1711, 1869, 1870, 1879,
1883, 2346; xv, 102, 104, 106, 626, 656, 671. 682,
684, 711, 834, 2525, 3108, 3114.

))e la bibliographie établie par le I'. Umnont, dans
Catholicisme, v, 22-23, extrayons les indications sui-
vantes intéressant directement Gilles de Borne : " I'. Man-
donnet, U. 1'., Lt carrière scolaire de Gilles de Rome
(1S76-1SU1), dans.R. S. P/lii., IV, 1910, p, 480-99...K. llo-
ecdez, Gilli'.fi de Rome et S. Thomas, dans Mélanges Man-
donnet, i. Fiais, 1930, p. 385-409; l.a condamnation de
Gilles de Rome, dans R, T. A. M., iv, 1932, p. 34-58...
Gîiïes de Rome et Henri île Gand sur la distinction réelle
( I W e - l ^ S I ) , dans (ir., vin, 1827, p. 358-84; J. Paulus,
Les disputes d'Henri de Gond et de Gilles de Rome sur
la distinction de l'essence ci de l'existence, dans Arch.
d'hist, doct. et lill. un Moyen Agi;, 1940-42, p. 323-58;
K. Égenter, Die Erkenntnispsychologie des Aegidius
Romanus, Rcgensburg, s. d.; Vernunft und Glaubens-
uiissenschaft nach Aegidius lîomanus, dans Philos.
perennis, Festschrift J . Geyer, 1, 1930, p. 195-208;
J. J. Makuaij, Der Tractât îles Aegidius Komanus ilber
die lîimigkeit der substantiellen Form, Wurtzbourg,
1924. • On trouvera également dans Catholicisme di-
verses indications concernant le rôle politique de Gilles
et les œuvre» récemment éditées.

GILLES DE VITERBE. — Notice [A. Palmleri],
vi, 1365-71. — Des Ermites de S.-Augustin : son
influence sur Seripando, xiv, 1923, 1924; — in-
fluence possible sur Luther (augustinisme et pla-
tonisme), ix, 1204-05, 1224; cf. xii, 2338. —Thèse
de la double justice, vin, 2130; cf. ix, 1223-24;
xiv, 1937 (stade encore Orthodoxe). — Discours
d'ouverture au Ve cône. du Latran, vin, 2670. —
Cité : vin, 216, 306, 1902; xiv, 1711.

Voir G. Signorelli, /( cardinale Egidio da Viterbo,
agostiniano, umanista e riformatore, dans Biblioth. agos-
tiniatia, xvi, Florence 1929.

QILLET (Martin-Stanislas), théologien dominicain (1875-
1951). — Thèse, à Fribourg (Suisse), sur Le fondement
intellectuel de la morale d'après Aristote (1905). Enseigne-
ment à Louvain (1905-10), au Saulchoir (1910-22, sauf
l'interruption de la guerre 1914-18), à l'Institut catho-
lique de Paris (1923-27). Provincial de là province domi-
nicaine dé Paris; maître général de l'ordre (de 1929 à
1946); archevêque titulaire de Nicée (1946). « Le P. Glllet
a été môle à tous les grands mouvements de l'Église
contemporaine et au renouveau catholique de l'après-
guerre 1919. Enpius de son professorat universitaire, il
donna de nombreuses séries de conférences aux étudiants,
lit des cours aux Semaines sociales, dirigea des cercles
d'études pour dames, prêcha dés retraites aux artistes,
pour lesquels il fonda l'Union catholique Su théâtre, etc.
' Le V. Glllet eut, en 1925, l'initiative d'une traduction

française de la Somme théologique en traités séparés d'un
format commode et munis de notes explicatives. L'en-
treprise, qu'il avait ouverte par le traité dès Actes hu-
mains, a été Imitée en plusieurs pays.

« C'est dans la même inspiration d'apostolat doctrinal
que le P. Gillet publia Mission de Ste Catherine, de
Sienrte (1944), &'. Thomas d'Aquin (19<19).

« Durant son généralat, II fondu, il Rome, un institut
historique dominicain, et ût du CoUegio Angellco, trans-
féré dans un nouveau local, un institut d'enseignement
universitaire, selon les normes de lit Constitution Deus
scietuiaruni du 31 mai 1931 » (Y. Congar, dans Catho-
licisme, v, 25).

De la bibliographie dressée par Y. -Congar, nous
extrayons les ouvrages concernant plus directement la
théologie ; « Devoir et conscience, 1910; La valeur édu-
cative de la Inorale catholique, 1911; Les harmonies eucha-

ristiques. Essai Ihéologivue, 1914; L'Église et la fumille,
i Population, dépopulation, repopulation, 1917; Conscience

chrétienne et justice sociale, 1922 ; La morale et les morales,
1925; Les actes humains, 1926; L'éducation de la cons-
cience, 1930; La justice (Somme théologigue), 1932... »

Devoirs des parents, xi, 2004, 2006.
QILLMANN (Fr.). -- Canoniste allemand (cath.),

commentateur du Décret en de multiples écrits;
cf. ix, 2163, 2177, 2185, 2199, 2208, 2215; -- sur
la pénitence, xn, 967 ; — sur le septénaire, xiv, 547.

QILLOT (Jacques). —Notice [B. Heurtebize], vi,
1371.:—Voir la notice qui suit. :

QILLOT (Joseph). — II est né, non dans la -première
moitié, mais vers le, milieu du xvi" s. L'édition, des
œuvres dé S. Ambroise (1569) et de S, Hilalfe (1572)
n'est pas son fait, mais celui de Jean Gillot, « prêtre
champenois » il'. L.,t. ix, c. xiv; t. xvi, 211 A, SU C; et
t. xiv, c. xvl). L'édition de S. Hililire par Jean Gillot
(celle de 1572, reprise en 1605) porte cette dédicace :
Clarissimo erudilissinwyue viro D. Philippe Belin,
isquissimo Trecensius supprasfecto..., ce qui localise Jean
Gillot à Troycs ou dans la région.

B. Heurteblîie a confondu Jacques et JeanGillot.
Déjà Hurter (ni, 87-88) donne dans cette confusion et
pourtant les deux personnages sont bien distincts : par
l'âge : Jean Gillot publie entre :1566 et 1586; en plus des
œuvres de S. I-Itlaire et de S. Ambroise, il édite celles de
S. Bernard, do S. Grégoire et une traduction de S. Basile
de Césarée, etc.;— par les dispositions : Jean Gillot s'en
prend aux hérétiques, déteste Érasme; Jacques leur
est moins opposé ; — par ie domaine d'activité intellec-
tuelle : Jean est un patrologue, un historien; Jacques est
un juriste plus préoccupé de l'actualité.

Il existe un deuxième Jean Gtllot, père de Jacques,
jurisconsulte qui publie des Ouvrages de sa compétence
vers 1538, P. VIÀRD,

QILSON (Étienne), philosophe français (né a Paris le
13 juin 1884). — Agrégé de philosophie, il soutint en
1913 une thèse de doctorat. La liberté chez Descartes et
la théologie, accompagnée d'un Index scolastico-cartésien.

É. Gilson est un maître incontesté de la philosophie
médiévale. Principaux ouvrages ; Le thomisme, 1919;
2' éd., 1927; La philosophie de S. Bonaventure, 1924;
Introduction à l'étude de S, Augustin, 1929; La théologie
mystique de S. Bernard, 1934; Jean Duns Scot, intro-
duction à ses positions fondamentales, 1952. Gilson a
complété ses thèses par des Études sur le rôle de la
pensée médiévale dans la formation du système cartésien,
1930; L'esprit de la philosophie médiévale, dans le» Gifford
Lectures (cf. Tables, 1810), 1932; La philosophie du Moyen
Age, 1944 : L'être et l'essence, 1948.

A côté de cette série proprement philosophique, citons :
Les idées et les lettres, 1932; Hélolse et Abélara, 1938;
Dante et la philosophie, 1939; Le réalisme méthodique.
1937;Le réalisme thomiste, 1939; Thé Unity of philo-
sophical Expérience, 1938.

M. Gilson a fondé à Toronto, en 1929, l'Institut of
Mediaeval Studies. En France, il est l'animateur des
Études de philosophie médiévale.

M. Nédoncelle a publié dans Catholicisme une courte,
mais suggestive notice sur M. Gllson et note opportuné-
ment la position prise par ce philosophe dans la question
de la • philosophie chrétienne » ; • La fol, loin de se substi-
tuer à la raison, l'a aidée à être plus parfaitement elle-
même. Ce progrès reste d'ordre strictement rationnel,
mais l'histoire peut constater que la raison seule n'avance
pas loin et que la révélation a été en fait un auxiliaire
indispensable de la philosophie... Ces affirmations ont
donné lieu à de brillantes controverses, où M. Gilson s'est
opposé à ti. Bréllier, pour lequel la notion de philosophie
chrétienne est quasi contradictoire, et à M. Bloridel,
pour qui elle échappe a la compétence de l'historien et
doit être liée à un élan à la tais inévitable et inenicacc
de la réflexion vers la révélation • (Catlwlicisme, v, 27).—
Voir II. T. C., XIII, 1649, 1839; xv, 388, 499.

S. Anselme, son argument, xv, 363. — S. Augus-
tin : péché originel et nature humaine, xn, 376,
379, 380, 381, 393, 398, 399, 536, 539, 598, 601; —
—ontologiste (?), xi, 1007; —raison et foi, xiv,
Î694-95; ~ sur la Trinité, xv, 1690-91. —S. Bona-
venture ; direction augustinîenne de la scolastique,
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xn, 126; — ontologisme, xi, 1009, 1060 (bibl.). —
S. Thomas, xn, 1486; — et Pêchani, 110, 126, 140
(bibl.); xv, 653; — et Siger de Brabant, 653; --
et les philosophes arabes, 659, 684-85, 686 ; — réa-
lisme, xni, 1850; xv, 834; — unité de forme, 679;
— illumination intellectuelle, 684-87. — Philoso-
phie médiévale, xn, 545, 602; xv, 350, 352, 361,
363, 364 (biM.), 388 (bibl.), 389, 397 (bibl.), 403
(bibl.), 410, 630 (bibl.), 653, 655, 659, 673, 679, 684,
685, 686, 687; cf. xiv. 1706-07. — Duns Scot, xi,
759. — Oratoire, xt, 1135. — Volontarisme, xv,
3311, 3314. — Nicolas d'Autrécourt, xi, 563, 565,
567, 569, 570. 574, 578, 581, 586. - Occam, 752,
756, 759, 760, 781, 782. — Pierre Lombard, xn,
1965. — Scolastique, xiv, 1707, 1709. — Roger
Marston, xv, 3114. — Systèmes scolastiques au
xv° s., 410; — idéalisme méthodique, xm, 1910
(bibl.). — Descartes, ix, 1789-90; xv, 3341. —
Passion au Moyen Age, xni, 1999. — Cité : ix,
1114; xn, 598.

QINOULHIAC (Jacques-Marie-Achllle). — Notice
[E. Mangenot], vi, 1371-73. — Cône. du Vatican,
xv, 2540, 2557, 2562, 2575, 2576. — Cité : i, 1368,
1714, 1793, 2229; v, 2418; vu, 2445.

GIN8BURQ (Chr. D.), cxégètc anglican (xix" s.). —
Son ouvrage sur l'EcclésIaste, Coheleth, commonig called
thé Book of Ecclesiastes, Londres, 1861. — Cité : iv, 2008,
2009, 2010, 2011, 2013, 2015, 2016, 2018.

« QINZA », livre sacré des mandéens (Ginza ==
trésor). — ix, 1812. •— Cité : 1815,1816,1818,1819,
1820, 1821, 1822, 1823, 1824.

QIOANNETTI (André). — Notice [P. Edouard
d'Alencon], VI, 1373-74.

QIOBERTI (Vincent). — Notice [P. Godet], vi,
1374-75. — Sur la création, ni, 2096. — Unité
italienne, ix, 575. — Ontologisme, xi, 1000, 1002,
1003, 1008, 1009, 1010, 1011, 1013, 1015, 1017,
1023, 1028, 1029, 1030, 1031, 1032, 1033, 1034,
1037, 1047, 1058, 1059; xm, 2918, 2922. — Sys-
tème ontologiste de G-, xi, 1039-43. — Cité : ni,
2428 (Curci, disciple de G.).

Voir dans Catholicisme, v, 39-32, l'étude de N. Dunan,
0. P. : « Bruers, Gioberti, Rome, 1924; F. Palhoriès, Gio-
tierti, Paris, 1929; E. Hocedcz, Hist. de la théologie au
X I X ' s., il, Bruxelles, 1952, p. 114-25 (l'ontologisme);
L. Stefaninl, Gioberli, Milan, 1947; Id., art. Gioberti.
dans l'£ncic;. catt., VI, 414-22 (bibl.)... •

dlOOCHI (Giovanni), dit Del Monte. — Voir Jules
I I I .

QIORDANO BRUNO. — Voir Bruno (Tables, 483).
QIORQI (Augustin). — Notice [N. Merlln], vi, 1375-

76. — Cité : iv, 2321.
0 IOVANN 1 (Vinccnzo di), ontologiste Halien (né en 1832).

— Sorti de l'université de Païenne, il obtint successive-
ment la chaire de philosophie au lycée Victor-Emmanuel
et au séminaire de Paierme. Membre correspondant de
l'Institut de France (1879).

Ses œuvres principales sont citées xi, 1031.
QIRARD. — Voir Gérard.
QIRARDEAU (Nicolas). — Notice [B. Heurtebize],

vi, 1376.
QIRARDEL (Pierre). — Notice [R, Coulon], vi, 1376-

77.
GIRARDIN (Jean-Baptiste). — Notice [B. Heurte-

bize], vi,1377.
QIRAUD (Victor), littérateur français (né à Maçon le

26 nov. 1868, mort à Sartrouville en 1953). Élève de
l'École normale supérieure en 1889, il devint l'ami de
Georges Goyau et de Jean Brunhes et acquit la sym-
pathie de Talne. Pendant trente-cinq ans, il fut le secré-
taire général de la .Reçue des Deux Mondes, II prit de
courageuses positions dans Les maîtres de l'heure, 3 vol.,
1911-22; Le génie du christianisme, de Chateaubriand,
2 vol., 1925-28; La vie héroïque de Biaise Pascal, 1923;
Pascal, 1949; et surtout Le problème religieux et l'hisl.

de la littérature française, 1939. D'autres indications bi-
bliographiques dans Catholicisme, v, 34-35.

Sur Pascal, xi, 2169, 2183, 2189, 2191, 2192,
2194, 2195, 2202 (bibl.); — sur J.-J. Rousseau,
xiv, 129.

QIRAUD LE CAMBRIEN, ou de Cambrie. — Silvestre
Giraud de Barri, né eu 1147, disciple de Pierre Comestor,
évêque de S. Davids (Angleterre) en 1199, démission-
naire en 1203, mort le 10 nov. 1223.

Voir sa notice et ses œuvres dans Hurter, n, 232-33;
et, J. de Ghellinck, Le mouvement théologiilue au Xt[' s;
236,2G8, 464, 465.

Sur la transsubstantiation, v, 1292-93; — sur le
tyrannicide, xv, 1991.

QIRIBALDI (Sébastien). — Notice [A. Palmlerl],
vi, 1377.

G1RY (François). — Notice [P. Edouard d'Alencon],
vi, 1377-79.

QISBERT (Jean). — Notice [P. Bernard], vi, 1379-
80. — Probabilioriste, xm, 562.

QISEL ou QHISEL (Innocent), théologien yougo-
russe de la seconde partie du xvn« s. — Auteur de
la Paix avec Diw (la forme de la consécration), xiv,
313; et. 315,321.

Q18LER (Mgr Antoine), professeur de théologie au
séminaire de Coire. — Antimoderniste, xiv, 2757.

QISMONDI (Henri). — Notice [A. Michel], vi, 1380-
81. — Cité (pour son livre Mans, Amri et Stibse de
patriarchU nestorimorum, Rome, 1896-99) : xi, 166,
169, 173 (bibl.), 203, 209, 212, 218; xv, 1121, 1124.

QIU8TINIANI (Benoît). — Notice [P. Bernard],
vi, 1381.

QIUSTINIANI (Horace). — Notice [P. Edouard
d'Alencon], vi, 1381-82.

QLABER (Raoul), chroniqueur français (né à Auxerre,
fin du x" s.; mort vers 1050). — II écrivit une Chronique
en 5 livres, qui s'étend de 900 à 1046. Une édition en a
été donnée par P. Pithou en 1598; la dernière, en 1886,
par Prou.

Sur Jean XIX, vin, 630-31. — Sur Michel Céru-
laire et le schisme byzantin, xiv, 1349. — Fausses
reliques au Moyen Age, xm, 2355.

GLADIATEURS. — Écartés du clergé, vu, 2544-
45; cf. xv, 1176 (I" conc. de Tolède).

GLADSTONE (William Ewart), homme d'État anglais
(libéral) (1809-1898). — Laissant ici de côté l'aspect poli-
tique de sa vie qui ne regarde pas la théologie et la vie
religieuse, il faut rappeler que Gladstone s'intéressait ù
l'étude des lettres, de la philosophie et des questions
religieuses. C'est à ce dernier titre qu'il est assez fréquem-
ment cité en raison de ses attitudes au moment du mouve-
ment d'Oxford, de la restauration de la hiérarchie catho-
lique en Angleterre, et des conversions célèbres.

Sur la croyance religieuse, m, 2394-95. — Mou-
vement d'Oxford, xi, 1081, 1695, 1699, 1701; —
puséyisme, xm, 1371-72, 1376, 1379, 1383, 1387,
1389, 1396-97. — Voir aussi : Démocratie, iv, 309;
— Manning, ix, 1901, 1905, 1911; — Newman, xi,
350-51, 380, 381; — W.-G. Ward, xv, 3514, 3518;
— "Wiseman, 356;l. — Contre l'immaculée concep-
tion, vu, 1212.

QLAIRE (Jean-Baptiste), savant polygraphe français
(1798-1879). — Études cléricales à Bordeaux, puis à
S.-Sulpice à Paris, où l'iniluence de M. Garnier (voir
D. T. C; xiv, 820) lui donna le goût des langues orien-
tales, qu'il étudia BOUS la direction de Sylvestre de Sacy
et de Eugène Burnout. Il enseigna l'hébreu à S.-Sulpice
de 1822 à 1831. Suppléant en 1825, puis titulaire en
1831 de la chaire d'hébreu à la Sorbonne, il devint en
1841 doyen de la faculté de théologie. Démissionnaire
en 1851, il se retira a Issy où II mourut.

Ouvrages : Lexicon monnaie hebraicum et chaldaicum,
Paris, 1839; Principes de grammaire hébraïque et chal-
daîque, 1832; La Ste Bible en latin et en français, 3 vol.,
1834; Introduction historique et critique aux livres de
l'A.. et du N. Testament, 6 vol., 1836; La Ste Bible selon
la Vulgate, 4 vol., 1871-72; 3' éd., par Vigoureux, 1889-
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90. Glaire a publié une Encyclopédie catholique, 18 vol.,
1839-48; un Dicf. universel des sciences ecclésiastiques,
2 vol., 1868. Voir d'autres ouvrages dans I». B., ni, 248.

Cité : xiv, 821, 1079; xv, 2458.
GLAIVES (Théorie des deux). — II s'agit, sous le sym-

bolisme des deux glaives (Luc., xxn, 38; Matth., xxvi,
51 sq., Joa., xvill, 11), ' d'une doctrine théologico-poli-
tiqiie concernant le rapport des deux pouvoirs, spirituel
et temporel; cette doctrine altribue a Pierre, c.-à-d. au
pape, leur possession radicale de telle sorte que le pou-
voir politique soit conféré ù l'empereur (aux chefs d'État)
par le sacerdoce et doive être exercé en dépendance de
celui-ci, selon ses indications Impératives et pour ses
lins > (Y. Congar, dans CntftoKcisnie, v, 39-40). On se
référera à l'article cité du P. Congar pour les développe-
ments et les transpositions de cette doctrine. Biblio-
graphie intéressante.

Origine et développement de la thèse théologique,
n, 1001; et. texte de la bulle Unam sanctam, 999-
1000. — S. Bernard, 771. — Innocent III, vil,
1976-79. — Innocent IV, 1992-95. — Dominique de
Saint-Sévertn, xiv, 769. — Application à la liturgie
du sacre des rois, 484.

QLANVILLE (Barthélémy de). ~ Notice [P.
Edouard d'Alençon], vi, 1382-84.

QLAOD108, roi d'Ethiopie dans la seconde partie
du XVIe s. — Son attitude à l'égard du patriarche
André d'Ovtedo, v, 951-53.

OLAREAN (Heinrich Lorili, dit). — Glareanus est un
écrivain suisse né en 1488 dans le canton de Claris d'od
11 tirn son noin latin (mort à Fribourg-en-Br. en 1563).
Lié avec Myconius, Érasme et Xwingll, il professa la phi-
losophie à Baie, les belles-lettres au Collège de France il
Paris, puis à Fribourg-en-Brisgau.

Cité : à propos de Zwingli, xv, 3727-28, 3746,
3749.

GLAS (Jean). — Notice [A. Gatard], vi, 1384-85. --
Ses disciples : glassistes et sandemanlens, 1385.

QLASBERQER (Nicolas), frère mineur, confesseur des
vlarisses à Nuremberg (mort après 1508). — A compose
une chronique ou plutôt de brèves notes ajoutées aux
diverses chroniques concernant les ministres généraux
de l'ordre, ainsi que les ministres provinciaux de l'Alle-
magne supérieure et de la Saxe. De 1206 à 1472 ou 1485 et
continuées par un autre jusqu'en 1517. Publiées à Qua-
raeehi, en 1887, par le P. Quentin Muller. — Hurtcr,
il, 1154.

Cité ; à propos de Pécham, xn, 125 ; — de Louis
de Prusse (Prutenus), xui, 1084-86.

QLAUBERQ (Jean) (f 1665). — Tendances pan-
théistes avant Spinoza, xiv, 1722.

QLÈBE et BORIS. — Les miracles accomplis sur
leur tombeau et leur canonisation (en Russie), n,
1663. — Tables, 470.

OLEY (Gérard). — Notice [E. Mangenot], vi, 1385-86.
« GLOBE» (Le). — Cité comme journal du néo-

libéralisme et des saints-simoniens, ix, 516, 521,
535, 544, 551, 553, 555, 558; xiv, 789, 793.

GLOIRE. — Étude générale [A. Michel, C. Tous-
saint], vi, 1386-1432.

I. GLOIRE DE DIEU, — 1° Dans la théologie, —
a) G. Interne, vi, 1387; — le Fils, rayon de la G. du
Père, v, 2403; vi, 3104; xm, 656; xv, 2648, 2651,
2661. — G. interne, nécessairement voulue par
Dieu, 871 ; — procédant de l'intelligence, xm, 656.
— b ) G. extérieure, vi, 1387; in, 2085, 2164, 2167-
68; v, 2484; vin, 1092-93; xm, 980-84, 992, 996-97;
xv, 3332-33; — G. formelle extérieure, vi, 1387;
et. ni, 2168-69; v, 2485; xm, 676. — G. de Jésus-
Christ, voir Jésus-Christ.

2° Dans l'Ecriture. — A. T., vi, 1388-90. — Théo-
logie juive post-exilienne, 1390-92; cf. v, 2374-75;
vin, 1620-21. —• N. T., vi, 1392-93; cf. 2104; vin,
562.63.

IL GLOIRE DES ÉLUS. — Voir Tables, 610-13. —
Sur la prédestination à la G., voir Prédestination,

III. GLOIBE HUMAINE. — Nature, vi, 1426.
1° Gloire légitime. — Possibilité : morale, vi,

1426-28; cf. ix, 949; xv, 2683; — psychologique,
vi, 1428. — Voir Humilité; Hypocrisie; Orgueil.

2° Gloire vaine, — a) Définition, nature, vi,
1429; cf. 538; ix, 949; -^-opposée à vérité, xv,
2683-84; à magnanimité, ix, 1552. — b) Culpa-
bilité, vi, 1430-31 ; —dérivée du péché originel, xn,
360; — enlève le mérite, x, 598-99, 635 (S. Jean
Chrysostome). — c) Péchés dérivés ou connexes,
vi, 1431; n, 1689; — orgueil, xi, 1410, 1413, 1418,
1424, 1428, 1430; — vanité, xv, 2531 ; — jactance,
2686. — Reproches de S. Paul aux Philippiens, xii,
1423, 1426, 1433.

GLORIEUX (Palémon). — Né à Bray-sur-Somme (1892).
Professeur de dogme au grand séminaire (1919), puis à
la faculté de théologie de Lille (1927), recteur de l'uni-
versité catholique (1949), protonotaire apostolique
(1950).

Sur le plan apostolique, Mgr Glorieux a été en France
l'un des promoteurs de la J. 0. C. ; toutes les formes de
l'Action catholique lui doivent quelque chose. Ses écrits,
au point de vue de l'apostolat, sont très nombreux. Sa
thèse. De la nécessité des missions, a eu un retentisse-
ment considérable et suscité des contradictions (voir
Capéran, Le prohîfme du salut des infidèles, essai histo-
rique, Toulouse, 1934, p. 555-68). Mais Mgr Glorieux est
surtout un historien des doctrines médiévales. A ce
point de vue, il a publié ; La littérature quodiibëtique de
12SO à ISîO, l, 1925; n, 1935; Les premières polémiques
thomistes. Le « Correclorium corredorii quare », 1927; Ré-
pertoire des mattres en théologie de Paris au X I I I ' s; 2 vol.,
1933, 1934; Introduction à l'élude du dogme, 1949; Pour
revaloriser Migne, 1950. Sa collaboration au J ) , T. C,
f t à ses Tables fut et reste précieuse.

Cité : Perfection chrétienne, xn, 1222; — Pierre
de Falco, 1930-33; — Pierre Lombard, 2013; —
Richard de Mediavilla, xm, 2670, 2671 ; — Richard
de Saint-Laurent, 2676 ; — Rigaud (Eudes), 2704 ;
— Rigaud Raymond, 2706 ; — Roland de Crémone,
2844; — Royard (Arnauld), xiv, 141; — Saint-
Amour (Guillaume de), 756, 758, 759, 762; — SEN-
TENCES, outre l'article, 1869, 1877; — SOMMES
THÊOLOGIQUES, article, 2341-64; — théologie, xv,
373 (bibl.); — Thomas d'Aquin, 630, 636, 655,
656, 660, 661, 663, 665, 670, 672, 673, 676, 677, 678,
679, 682, 683, 684, 689, 690, 693 (bibl.), 756; —
Vital du Four, 3103.

QLOSE. — Ce terme est emprunté ù la philosophie : • Les
grammairiens et les scoliastes grecs appelaient yAfflwcn les
mots vieillis ou étrangers et les provinclalismes (voir
J, J, Westein, Novum Testamentum graecum, n, Amster-
dam, 1752, p. 151). Ces mots avaient besoin d'être
expliqués pour être compris. On nomma ces explications
^liHiiTnpa ou même yÂûffoa; d'où le mot glose. Plus tard,
on les collectionna dans des recueils appelés glossaires...
Ea plus de l'explication des mots difficiles, les glossateurs
en vinrent à expliquer aussi le sens du texte. La glose
prit alors l'allure d'un commentaire « (Ch. Lefebvrc, dans
Catholicisme, v, 64; cf. Vigouroux, dans D. B., ni, 252).

1° Gloses bibliques. — 1. Gloses rabbiniques. —
Œuvre de la Massore, x, 266-75, surtout 269-75; —
travail des rabbis, vin, 1590-91.

2. Gloses grecques. — Septante, xv, 2706-07. —
Glossateurs grecs : Hêsychius, 2714; Photius, xn,
1539, 1540-41; Suidas, xiv, 2749; — laSuvoycoy^
ÀéÇewv attribuée par Vigoureux à Zonaras, xv, 3705-
07, lui est antérieure.

Sur ces auteurs, voir Vigouroux, loc. cit., 254-56, dans
lequel se trouvent quelques autres indications : VEtymo-
togicum magnum (auteur inconnu du xi" ou xir s.);
le Lexicon graecum ou Dicliffrïarium du bénédictin Gua-
rinus (Varinus), Gavorinus; enfin les Glossi» sacrée, réu-
nies par Sutcer dans son Thésaurus ecclesiasticus..., 2 vol.,
Amsterdam, 1682: et le Glossarium sacrum de J. Alberti,
Liège, 1735.

3. Gloses latines. -— a ) Glossa ordinaria de Wala-
frid Strabon, xv, 3499; — problème de la Glossa
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ordinaria, 3499-3503; voir xn, 1974-78 (gloses
attribuées à Pierre Lombard). — b) Glossa inter-
liriearis d'Anselme de Laon (Tables, 178). — c ) Glo-
ses philologiques de S. Isidore de Séville (les Étymo-
logies), vin, 102.

Oaiis l'art, de CnUioficismc, Ch. Letehvre cite encore
les PostUls de.Nn-.olas de Lyre (cf. D. T. C., ix, 1411),
les Addilifinea de Paul de Burgos, la Summa de Guil-
laume Briton (vers 1250) et le Mammotrcclus (le Jean
Marchesinus (vers 1300) (gloses exégétiques), le Liber
glossartim (vers 750), les GIosss Amplomcmce, la glose
de Salomon de Constance (début du x" s.), le glossaire
de Papias (1053), celui de Paul, la Panormie d'Osbern de
(iloucester et lés gloses d'Hugnecio (gloses philologiques).

2° Gloses de droit canonique. — a ) Sur la collec-
tion Dionysio'Hadriana, iv, 448-49 (Tables, 938;
cf. D. D. Can., iv, 1138-52). — 6.) Sur le Décret de
Gratien, vi, 1727-31 (D. D. Can., iv, 621-23) : Pau-
capalea, 1742, 1746 (Hurter, n, 153);Roland Ban-
dinelli (Alexandre III) (Tables, 71-72); Ognibene
(Hurter, n, 164); Rufln de Plaisance (Hurter, n,
241); Étienne de Tournai (Tables, 1300); Jean de
Faenza (Hurter, il, 210); Gandulphe de Bologne,
1142; Sicard de Crémone, 1746 (Hurter, n, 251);
Huguccio de Ferrare, 1746 (Hurler, n, 249); Jean
le TeUtonique, vm, 761.— c ) Sur les Quinque
compllaliones antiqase (Tables, 911-12; £>. D. Can.,
in, 123'9-41) : première compilation : Bernard de
Pavie (Tables, 430); Richard l'Anglais; Alain de
Galles (Hurter, n, 248); Laurent d'Espagne (Id.,
251) Vincent d'Espagne (Id., 301); Tancrède (Id.,
297) Damasus (Id., 250) ; — deuxième compila-
tion Tancrède; — troisième compilation : Vincent
et Laurent d'Espagne; Jean le Teutonique; Tan-
crède; — quatrième compilation : Jean le Teuto-
nique; — cinquième compilation : Jacques d'Al-
benga (Hurter, II, 970). — d ) Sur les Décrêtales de
Grégoire IX (Tables, 912; D. D. Cw., iv, 630-32) :
Vincent d'Espagne; Geoffroy de Trani (Hurter, il,
298); Sinibald Fiesco (Innocent IV), vu, 1981;
Bernard de Parme, vin, 198 (glose ordinaire);
Henri de Suse (l'Hostiensis) (Hurter, u, 367), —
e ) Sur le Sexie (Tables, 912; 0. D. Can., iv, 634-35) :
Jean Lemoine; Gui de Baysio (Hurter, n, 511);
Jean d'André (d'Anagni) (Hurter, n, 952-53). —
{ ) Sur les Clémentines (Tables, 912; D. D. Can.,
iv, 639-40) : Pierre d'Anagni; cardinal Zabarèlla,
xv, 36,43. — g ) Sur les Extravagantes (Tables, 912;
0. D. Can... iv, 640-42) : Guillaume de Monte Lau-
duno (Hurter, il, 609).

On a suivi l'ordre de la liste de Ch. Lerebvre, toc. cit.
QLOSSOLALIE. — Voir Langues (Don des); et vin,

2591.
QLUNZ (H.-H.), professeur à l'université de Cologne.

— Sur la Glossa ordinaria, xv, 3501-02.
QLYKAS (Michel). • -Voir Michel Glycas; etx, 1705.
QNAPH^EUS (Guillaume).—Théologien hollandais

anabaptiste (XVIe s.). — Cité : xiv, 2563.
GNOSE.— G. chrétienne et G. hérétique [P. Godet],

vi, 1432-33. — CI. Gnosticisme, g Écrivains anti-
gnostiques.

QNOSIMAQUES, secte hérétique du vu" s. —
Notice IG, Bareille], VI, 1433-34.

QNOST1013ME, GNOSTIQUE8.— Lés notices,
études ou simples références ont été ici rapprochées
en vue de fournir une synthèse de toute la question.

I, AUTEURS BT SECTES GNOSTIQUES. —— LOS Chif-
fres en italique indiquent les articles ou notices
propres à ces auteurs, sectes ou doctrines.

Abraxas [G. Bareiïle], i, l l s -S l , cf. 635; n, 468,
471, 473, 474; vi,1444 (Tables, 13; et Basilide).—
Achamoth (ou Hachamoth) [G. Bareille], i, 309; v,
2423; vi, 1452; xv, 2503, 2508, 2515. — Adamites
[G. Bareiïle], i, S'il, 1395; n, 1802.—Alexandre,

vi, 1435, 1439. — Alpha et Oméga (chez les G.)
[E. Mangenot], i, 903. — Anthropiens, n, 355. —
Antilogies bibliques (chez les G.) [E. Mangenot],
i, ISSZ-S-t, 1455; il, 1560; vil, 2080-81; xv, 1940
(chaque article important renferme un paragraphe
à ce sujet) (Tables, 183). — Antinomisme (chez les
G.) [G. Bareille], i, 1393-97 (marcionites) ; vin,
1676; voir les articles importants. — Antitactes
[G. Bareille], i, 1441; cf. 1396; vi, 1456; xi, 1063,
1070. — Apelles fG. Bareille], i, 14S5,- — sa doc-
trine (A. et N. Testament [antilogies], Dieu, chris-
tologie, anthropologie), 1455-57; — cité : 790,1383;
v, 1608, 2423; vi, 1435; vm, 1249, 1253, 2084; ix,
1002, 2029, 2080; xiii, 268; xv, 146, 154, 166, 2511
(Tables, 189). — Apotactiques [G. Bareille], i, 1S46;
il, 232; v, 8, 10.— Archontiques [G. Bareille], ï,
17S9; — doctrine, 1770; cf. xi, 1063, 1064. — Attin-
gants [G. Verschafîel], ï, SS2S; cl. x, 516 (melchisé.
déciens). — Axionicos,!, 1402; iv, 1492; vi, 1451;
xv, 2510. J

Barbéllotes, ï, 1395; vu, 2511; xi, 1063, 1064. —
.Barbélites, vi, 1456; xi, 1064;— voir Borhwiens.
— Bardesane : vie, écrits (le Dialogue), doctrine
[F. Nau], ii, 391-98; — bardésanites : histoire,
erreurs, 398-401: ï, 1402; iv, 1492; vi, 1436, 1451;
ix, 1845, 1859, 1860, 1890, 1894; x, 546 ;,xv,: 2503,
2510. —;Basilide : sources, vie, système (principes
généraux, monde supérieur, monde intermédiaire,
monde inférieur, anthropologie, chute et rédemp-
tion, eschatologie, morale [aritinomismc], critique
du système) [G. Baroille], n, 46S-Î4; — basilidiens,
4.74; — cité : ï, 118, 119, 120, 121, 122, 123, 124,
635, 790,' 809, 1383 (antilogles bibliques), 1393-9S
(antinomisme), 1397, 1441; n, 1308, 1800, 2509;
III, 148, 150, 171, 224, 2064; iv, 1484, 1485, 1487,
1488, 1490-91, 1492 (docétisme); v, 53 (eschato-
logie), 2423; VI, 1434, 1435, 1443, lUi-iO (résumé
du système), 1448,. 1449, 1455, 1458, 2118; vu,
2511; vm, 560, 1249; IX, 1687 (problème du mal),
1889, 1891, 1893, 1894, 1962, 2018, 2019, 2080
(usage du mariage); x, 939, 1586; xi, 500, 502,
1509, 1511; xii, 329; xv, 1043, 1066, 1069, 1623,
1637, 2512 (références complétant et corrigeant
Tables, 383). — Basiliscus, ï. 1455; vi, 1455. —
Bassus, ii, 4Î6; voir Colorhasus. — Blastus, vi, 53;
vu, 2404, 2406. — Borboriens, borborites : doctrine
immorale (antînomisme) [G. Bareille], 11, 1032; —
cité : ï, 1395; vi, 1456; xi, 1064; les sectes citées
ii, 1032 sont indiquées dans leur ordre alphabé-
tique, cf. infra et supra : adamites, barbélltes, bar-
béliotes.

Caïnites : histoire et doctrines [G. Bareille], n,
1307-09; — cités : ï, 139S; VI, 1456; vu, 2415,
2511; xi, 1063, 1064, 1070. — ! Carpocralo : vie,
doctrine (théogonie, cosmologie, christologie, anthro-
pologie, morale : antinomîsme) [G. Bareille], 11,
1SOO-OZ; — carpocratiens, 180S;•• — cités : I, 391,
790, 1394; il, 356, 1307, 1308; ni, 149. 2064; iv,
1485; v, 53, 2423; vi, 1435, 1441, 2118, 2119; vu,
464, 2415, 2426, 2461, 2510, 2511; vm, 1249, 1676;
IX, 2019; x, 1586; xi, 500, 502; XII, 329; xm,
802; xv, 1066 (Tables, 540).— Cassien ou Cassius
(Jules) [G. Bareille], n, 1SS9; — cité : ni, 149; iv,
1480, 1481; v, 7, 8, 11; vi, 1435; ix, 2080 (Tables,
544). — Cerdon [G. Bareille], n, 2138; — cité :
ï, 1383, 1402; II, 1308; iv, 1492; v, 5, 2424; vi, 52,
H53, 1454; vu, 357, 2511, ix, 2017, 2019; XI, 502;
xiii, 268; xv, 82, 2498, 2511 (Tables. 571). — Cé-
rinthe : vie, doctrine (création, christologîe, escha-
tologie) [G. Bareille], n, SS1S1-54; — cérinthiens,
21S4-55; — cités : 1308, 1800; iv, 1485, 1486, 1488;
v, 2423; vi,1440,1446; vu, 2414, 2415, 2461,2511;
viii, 464, 541, 560, 561, 1241, 1703, 1704, 1705,
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1706, 1707; xi, 500, 502, 2467; xv, 1064, 1066
(Tables, 572). — Cléoblus (Cléobule) [G. Bareiïle],
ni, S23; vi, 2118. — Coddiens, r, 1395; n, 1032;
vi, 1456; xi, 1064. — Colorbasus (voir Bassus) :
nom, personnage, doctrine [G. Bareiïle], ni, 37S-80;
î, 1394; il, 476; vi, 1451, 219R; vu, 2511; xin,
1915; xv, 2513.

Docètes (apparentés au gnosticisme) (voir Tables,
1011); — cités (sous cet aspect) : vi, 1459-62; vin,
1249. — Dosithée, dosithécns, in, 224; iv, 8; ix,
1814.

Éblonites (apparentés aux cérinthiens) (voir
Tables, 1084), et. Il, 2152, 2154-55; — cités sous cet
aspect : xi, 502. — Elcésaïtes : rapprochement

'avec les sectes apparentées au gnosticisme (Tables,
1145). — Épiphane le Gnostique (fils de Carpocrate)
(TaMes, 1191); — cité : î, 1397,1441 ; n, 1308,1800,
1801, 1802; vi, 1434, 1435, 1447, 1451; vu, 2510;
xiii, 802; xv, 2513. — Euphratès le Pératique [G.
Bareiïle], v, 1521-22; — secte des pérates : doctrine,
1S2S-2S; — cités : I, 1395; m, 2064; Vi, 1456, 1483;
xi, 1063, 1064, 1074.

Florin (Florinus) [G. Bareiïle], vi, 52-53; et. vu,
2404, 2405, 2428, 2512; xm, 269; xv, 2511.

Harinonios, fils de Bardesane, î, 1402; il, 392,
398. — Hélène (et Simon le Magicien), vi, 1440,
1442,1443;cf. iv, 1490; xiv, 2131, 2134, 2135, 2137,
2138. — Hématites [G. Bareiïle], vi, Sl'16; x, 948,
—Héracléon : vie, œuvres, doctrine (évolution du
G. valentinien, voir Valentin; création et démiurge,
anges et démons. Sauveur et salut) [G. Bareiïle],
vi, 219S-S209; cf. [G. Bardy], xv, SS15-17; — cité :
iv, 344-45, 1492; vi, 1435, 1451; vu, 2511; xv,
1637, 2510, 2512, 2513, 2519; -- les héracléoniens,
vi, 2199-2200, — Hermogène : sources, personnage,
erreurs [G. Rareille], 2S06-10; — hermogéniens,
3370; — cité : ni, 2062; iv, 1059; vi, 1439; xv, 136,
146, 166. — Hiéracas ou Hiérax : secte des hiéra-
cites [G. Bareiïle], vi, 2359-61.

Isidore, fils et disciple de Basilide [G. Uareille],
vi, 1446-47. — Cité : î, 635, 1397, 1441; n, 465,
466, 472, 1308; vi, 1434, 1435.

Justin le Gnostique et ses disciples, iv, 1485;
xi, 1063, 1064.

Lucain ou Lucien [É. Amann], ix, 1002; cf. î,
1384, 145G.

Mandéens (et G.) [G. Bardy], ix, 1812-S4; — voir
aussi sabéens, secte gnostique (?), 1813-14; xiv,
432-36. — Marc le Sage ou le Gnostique ; les mar-
cosiens (É. Amann], ix, 1960-6Î; — cités ; î, 903,
1394; m, 378, 379; v, 1931; vi, 1451, 1459, 2198;
vit, 2400, 2415, 2426, 2510, 2511, 2512;xi, 2450;
xii, 764; xv, 1064, 2510, 2511, 2513, 2519. -
Marc, disciple de Marcion, ix, 1962, 2019, 2030.
— Marc de Memphis [É. Amann], 1982; cf. n, 475.
— Marcellina (marcellianites), ix, ZOOS; cf. î, 790;
n, 1802; xin, 269.— Marcion : étude [É. Amann],
ix, 2009-S1 •: sources (écrits antitnarcionistes), 2009;
— ouvrages de Marcion, 2012 (Évangile et Afiosto-
licon, Antitfii",rs, voir Antilogies); — vie et acti-
vité, 2016; — doctrine (marcîonisme et gnosti-
cisme), 2019; — système marçionite (théologie,
sotériologic, eschatologie), 2019-24; — Église mar-
çionite, 2024 ; - développement historique du mar-
cionisme, 2026-31 (histoire extérieure et intérieure) ;
— cité : î, 1383, 1397-98,1402, 1441, 1456,1769; n,
400, 1307, 1308, 1560, 1565, 1566, 2138, 2139; in,
149, 2063, 2069; IV, 347, 1038, 1040, 1058, 1059,
1480, 1481, 1485, 1488, 1491, 1492-93, 1494-96,
2320; v, 7, 10, 53, 1634, 1635, 2423, 2424; vi, 52,
1435, 1436, 1437, 1444, 1453, 1458, 1459, 1460,
1463, 1465, 1467, 2218-19; vu, 2081, 2403, 2510,
2511, 2514; vin, 560, 1249-50, 1253, 1261, 1770,

2239, 2266; ix, 791, 1002, 1003, 16S7, 1815, 1860,
1890, 1891, 1893, 1894, 2080; x, 618, 948, 956; xi,
500, 502, 1066, 1070, 1511; xn, 363, 2820; xm,
268; xv, 65, 66, 137, 145, 146,154,166,1043,1045,
1064, 1066, 1069, 1623, 2498, 2511. — Marines ;
bardesanite, interlocuteur de Y Adamantins, 11,
399-400; cf. î, 391; vin, 1249; xm, 2531. — Mat-
thias (S.), invoqué par Basilide pour justifier sa
doctrine, n, 466;vi, 1458. — Megethius, Ix, 2029,
2030.—Ménandre [G. Bareiïle], vi, 1443; et. x,
S47; — cité : î, 121, 1393, 1402; n, 355, 465, 474;
ni, 224, 2064; iv, 1487; v, 2423; vi, 1440, 2118-19;
vin, 541, 2266; xi, 500, 502; xv, 1066, 1264.

Naasséniens [É. Amann], xi, 1071-74; î, 1395;
ni, 2064; iv, 1483; v, 1633, 1634,1924; vi, 1456;
xi, 1063, 1064. —Nicolaïtes [É. Amann], 499-SOS;
cf. m, 2064; vu, 678; vin, 560; xi, 1063, 1064,
1070.

Ophites (d'après les critiques modernes ; dans
l'ancienne littérature) [É. Amann], xi, 1063-71; —
cités ; î, 1395; n, 355, 1802; m, 2064; v, 1924;
vi, 1456; vu, 2415, 2511; — ophlens, xi, 1063,
1068,1069, 1070.

Pérates, voir supra, Euphratès le Pératique.—
Phémionites, phibionites, î, 1395; n, 1032; yi,
1456; xi, 1064. — Pistis sophia, il, 355-56, 1032;
vi, 1435, 1436; x, 956; xi, 1063. — Potitus, î, 1455;
vi, 1455; ix, 2029. — Prodicus, prodiciens, î, 392,
1441; m, 149; xi, 1063, 1070. — Ptolémée [G.
Bardy], xv, 251S-1S; cf. ni, 378, 379; iv, 1492;
vi, 1434, 1451, 2198; vu, 2400, 2509, 2511; xv,
2510, 2519.

Sabéens [A. Vincent], xiv, i32-3S; voir mandéens,
ix, 1814. — Sampséens [G. Bardy], xiv, 10S9.—
Satornil ou Saturnin [G. Bareiïle], î, 1393; vi, 1443-
44; iv, J490; [E. Masson], ix, 1087; [G. Bardy],
xiv, 1210-11.; cité : î, 1383, 1402; n, 465, 474; ni,
2064;iv,1485,1487; v, 7, 53, 2423; vi,1447,2118-
19; vu, 2511; vin, 1249; IX, 2019, 2080; xi, 502;
xv, 65, 66, 1064, 1066, 1623. —• Secundus, yi,
2198; vu, 2510; xv, 2513. — Séthiens, séthites, î,
1395; iv, 1483; vi, 1456; xi, 1063, 1064, 1074;
xiv, 1988. — Sévériens, xi, 1063, 1064.— Simon
de Gitton ou Simon le Magicien [G. Bareiïle], iv,
1490; vi, 1440-43; [É. Amann], xiv, 2130-40 ; per-
sonne, vi, 1440;— théogonie, 1441; — cosmologie,
anthropologie, sotériologie, morale, 1442; — témoi-
gnages relatifs à Simon, xiv, 2130-36; — essai de
synthèse, 213C-40; — cité : î, 121, 1212,1393, 1397,
1402; il,355,465,474,1801 ; ni,224,2064;iv,1483,
1485, 1487, 1491; v, 2423, 1588, 1590; vi, 2118;
vu, 705, 2400, 2426, 2511; vin, 1249, 2083, 2266;
xi, 502; xv, 1066, 1070, 1264. — Stratiotes stratio-
tiques, ii, 1032; vi, 1456; xi, 1064.

Tatien (rapproché des G.) [G. Bardy], xv, 65-66;
— cité : î, 1384, 1398; v, 7, 8, 11, 12, 13; vu, 2515;
IX, 2080; x, 948; xv, 1069. — Théodote, î, 2222;
in, 224, 1012-13, 1029; iv, 1492; vi, 1450-51; xi,
502; [G. Bardy], xv, SS17.19.

Valentin [G. Bareiïle], î, 1394 (antinomisme) ; iv,
1491 (docétisme) ; vi, 1447-53 : école orientale (cos-
mologie, anthropologie, sotériologie, eschatologie,
morale), 1447-51 ; — école Italique (théogonie, cos-
mologie, anthropologie, sotériologie, eschatologie),
1451-53.—[G. Bardy], xv, SÎS7-2519 ; vie et écrits,
2497; — doctrine : sources, 2499; Dieu, éons et
monde, 2502 ; rédemption, 2504; eschatologie; 2506 ;
jugements sur Valentin, 2507-09; —disciples :
développements de l'école, 2510; principaux dis-
ciples ; école italique (Ptolémée, Héracléon), 2513;
école orientale (Théodote, G. populaire), 2517. —
Cité : î, 119, 150, 790, 809, 810, 903, 1383, 1397;
il, 410, 465, 466, 474, 1307, 1308, 1800, 2508-09;
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ni, 1029, 2064, 2069; IV, 1480, 1484, 1485, 1492;
v, 10, 1587, 1588, 1590, 1591, 1592, 1595, 1600,
1608, 2423, 2424; vi, 53, 2118, 2199, 2203; vu,
357, 678, 692, 701, 705, 2400. 2401, 2454, 2510,
2511; vin, 543, 560, 570, 1253, 2083; ix, 1511; xii,
329; xiii, 268, 269; xv, 65, 66, 72, 137, 145, 146,
154, 166, 1043, 1045, 1064, 1066,1068,1069,1637.

Zachéens, i, 1396; il, 1032; vi, 1456.
II. ÉCRIVAINS ANTIONOSTIQUBS. — 1° Ouvrages

perdus, vi, 1436; ix, 2009 : Agrippa Castor, et. i,
635. — Bardesane (contre Marcion), il, 393. —
Denys de Corinthe, iv, 427-28. — S. Hippolyte
(contre Marcion et toutes les hérésies), vi, 2495-96
(n° 2, 4); allusions des Philosophoumena, 2496. —
S. Irénée (contre Florinus et la gnose valentinienne),
vu, 2404. — Méliton de Sardes, x, 545. — Miltiade,
1765. — Modeste. — Philippe de Cortyne. — Pro-
clus. — Rhodon, xiii, 2655. — Tertullien (contre
Hermogène et les apelliciens), xv, 136 (n° 16, 18).
— Théodoret, 305 (n° 8). — Théophile d'Antioche
(contre Hermogène et Marcion), 530.

2° Écrits anonymes. — Acta Archelai (à restituer
vraisemblablement à Hegemonlus), vi, 2114. —
Adversus Marcionem (poème), 1436. — Dialogue
De recta in Dewn ftde (Tables, 36), 1437. — Expli-
cation de l'Évangile (en syriaque), ix, 2011.

3" Auteurs connus et ouvrages conservés. — Clé-
ment d'Alexandrie, vi, 1438; cf. in, 142-53 (Tables,
632). — S. Hippolyte, Philosophoumena et Syn-
lagma, vi, 2493, 2494. — S. Irénée, Contre (es héré-
sies, vu, 2400, 2403. — Tertullien, xv, 136 (n° 14),
137 (n° 22, 24). — Non contemporains : S. Éphrem,
v, 191; — S. Épiphane, 364; — Eznik de Kolb,
2042-44; — Théodoret, xv, 315 (n» 3).

4° Auteurs cités au cours des articles concernant le
gnosticisme (par ordre alphabétique). — Acta (dis-
putatio) Archelai, vi, 1434; ix, 2011. — Adaman-
tius (dialogue De recta in Deum flde), i, 391; u,
399-400; iv, 1491; ix, 2011, 2015, 2029-30. — Ad-
versns Marcionem (poème), vi, 1436. — Agrippa
Castor, i, 635; vi, 1434, 1436. — Ambroise (S.), i,
1455; u, 460; vi, 1434, 1435; — Augustin (S.),
i, 391, 1383; ii, 1032, 1307, 2138, 2154; ni, 378;
vi, 53, 2146, 2199, 2310; xv, 2517. — Bardesane,
11, 393; vi, 1436. — Basile (S.), i, 1646. — Clément
d'Alexandrie, 119, 391, 392, 1383, 1395, 1396, 1397,
1441; il, 465, 466, 469, 470, 471, 473, 1032, 1307,
1800, 1801, 1802, 1829, 1830; iv, 1486, 1491, 1498-
99; v, 1521; vi, 1434, 1435, 1438, 1444, 1445, 1446,
1447, 1451, 1456, 1457, 1458, 1459, 1463, 1467,
2146, 2200, 2201, 2202, 2307; ix, 1961, 2010, 2019;
xi, 1063,1067, 1070; xiv, 2135; xv, 65, 2498, 2499,
2500, 2504, 2505, 2512, 2515, 2516, 2517, 2518,
2519. — Clémentins (apocryphes), xiv, 3132. —
Constitutions apostoliques, i, 1396; in, 224; iv,
1458. — Cyprien (S.), i, 1455; ix, 2027; xv, 2511.
— Cyrille de Jérusalem (S.), ix, 2027. — Denys de
Corinthe, 2009. — Denys (Pseudo-), i, 1397. —
Diodore de Tarse, 11, 394. — Éphrem (S.), 393,
394, 396, 398, 399, 400; IX, 2011, 2028. — Épiphane
(S.), i, 391, 1383, 1394, 1395, 1396, 1397, 1398,
1455, 1456, 1646, 1770,2222; n, 393, 394, 465, 466,
467, 469, 472, 473, 474, 1032, 1308, 1800, 1801,
1802, 2151, 2152, 2153, 2154, 2155, 2508; m, 224,
378, 2146, 2199; vi, 1434, 1448, 1456, 1458; ix,
1814, 1960, 1961, 1962, 2011, 2012, 2013, 2014,
2022, 2025, 2030; xi, 1063, 1065, 1067, 1071; xiv,
1061, 1210, 2134; xv, 66, 2498, 2499, 2500, 2512,
2513, 2517. — Eusèbe de Césarée, i, 1383, 1395,
1455, 1456, 1457; il, 393, 396, 465, 466, 473, 1307,
1802, 1829, 2152, 2154; m, 223; vi, 52, 1436, 1443,
2307; ix, 2029; xv, 66. — Évangile (explication
syriaque), ix, 2011. — Eznik de Kolb, 2012, 2022.

— Fabricius, il, 1308. — Finnicus Matemus, 396.
— Firmilien, xv, 2511-12. — Gennade, 11, 2155;
vi, 53. — Grégoire de Nazianze, ix, 2030. — Hégé-
sippe, xiv, 1210, 2133, 2139. — Hermas, vi, 1463.
— Hippolyte (S.) (Philosophoumena), i, 1395,
1397, 1455; ii, 392, 397, 465, 467, 468, 469, 470,
472, 474, 476, 1307, 1800, 1801, 1802, 1829, 2138,
2153, 2154; m, 379; iv, 1486, 1490, 1491, 1492; v,
1521, 1522, 1523, 1524, 1525; vi, 1434, 1436, 1437,
1440, 1441, 1442, 1443, 1444, 1445, 1446, 1447,
1448, 1449, 1450, 1453, 1454, 1455, 1459, 1463,
2146, 2202, 2203, 2204, 2307; ix, 1960, 1961, 1962.
2009, 2010, 2012, 2016, 2024, 2026, 2030; xi, 1063,
1064, 1065, 1067, 1070-71, 1071-74; xiv, 1210,
2134-35; xv, 66, 2498, 2499, 2500, 2501, 2502,
2503, 2507, 2509, 2510, 2511, 2514, 2515. — Ignace
d'Antioche (S.), n, 1829, 2153; ni, 224; iv, 1488-
89; vi, 1440. — Irénée (S.), I, 119, 1383, 1384,
1394, 1395, 1396, 1398; u, 465, 466, 467, 468, 469,
471, 472, 473, 474, 476, 1308, 1800, 1801, 1802,
1829, 2138, 2151, 2153, 2154, 2155, 2508; iv, 1486,
1490, 1491, 1492; VI, 52, 53, 1434, 1436, 1437,
1442, 1443, 1444, 1446, 1448, 1452, 1453, 1454,
1455, 1457, 1459, 1463, 1465, 2146, 2198, 2199;
IX, 1961, 1962, 1963, 2009, 2013, 2017, 2019, 2026;
xi, 1063, 1069-70; xiv, 1210, 1211, 2133-34, 2139;
xv, 65, 2498, 2500, 2502, 2503, 2504, 2506, 2510,
2511, 2515-16. — Jacques d'Édesse, n, 399. —
Jean Chrysostome (S.), ix, 2027. — Jean Damas-
cène (S.), ni, 378. — Jérôme (S.), i, 120, 1396; il,
393, 466, 472, 474, 1829, 2154; vi, 1434, 1436; IX,
1962; xrv, 2139. — Justin (S.), l, 1383; n, 466; vi,
1436, 1463; IX, 2009, 2018, 2024, 2026; xrv, 1210,
2131-32, 2137. — Michel le Syrien, 11, 390, 397.
— Miltiade. ix, 2009. — Minucius Félix, i, 1395. —
Modeste, vi, 1436; ix, 2009. — Muratori, vi, 1435.
— Origène, I, 1383, 1395, 1455; n, 466, 476; IV,
1499-1500; v, 1521; VI, 1434, 1435, 1436, 1456,
1458, 1463, 2200, 2203; IX, 2010-11, 2026; xi,
1063, 1065, 1067, 1068; xiv, 1210, 2135; xv. 2512,
2516. — Philastrius, il, 476,1307,1308, 2154, 2155;
in, 378; vi, 53, 2199, 2202, 2307, 2310, 2311; xiv,
1210, 2134; xv, 66, 2500, 2501, 2517. — Philippe
de Cortyne, vi, 1436; ix, 2009, 2026. — Philoso-
phoumena, voir Hippolyte (S.). — Phllostorge, 11,
1033. — Prsedestinatus, 1309, 2138, 2139, 2154; vi,
2198-99, 2200. — Proclus, ix, 2009. — Rhodon, i,
1383, 1455, 1457; ix, 2009, 2029. — Sozomène, n,
398. — Sulpice Sévère, 474; ix, 1962. — Tertullien,
i, 391, 1383, 1394, 1395, 1397, 1455, 1456, 1457;
n, 476, 1307, 1801, 2139; in, 378, 379; IV, 1485,
1492, 1493; vi, 1434, 1435, 1436, 1437, 1453, 1454,
1455, 1456, 1457, 1459, 1463, 1466, 2146, 2202,
2306, 2307, 2308, 2309, 2310; ix, 2009, 2010, 2013,
2015, 2017, 2018, 2021, 2022, 2024, 2025, 2026;
xiv, 1210, 2134; xv, 2498, 2499, 2500, 2501, 2507,
2509, 2511. — Tertullien (Pseudo-), i, 1395, 1398;
II, 1308, 1800, 2138; in, 379; vi, 53, 1435, 1448,
2198; xi, 1067; xiv, 2134; xv, 2500, 2501, 2504. ~
Théodoret, i, 392, 1455; il, 393, 398, 471, 1032,
1308. 2152, 2153, 2154; ni, 224, 378; vi, 53, 1454,
2307; ix, 2012, 2028. — Théophile d'Antioche,
vi, 1436; ix, 2009.

5° La vraie gnose d'après Clément d'Alexandrie,
ni, 147-48,150,152-53,188-91, 192-93, 847. — Voir
aussi gnose chrétienne, v, 56, 1135; vi, 162, 186,
463; x, 625; xii, 2307, 2366; xui, 945; xv, 343,
1258-59, 1269, 1270, 1275, 2900, 2946.

III. HISTOIRE. — 1. Ambiance favorable, vi,
1438; cf. i, 790, 1402; u, 466; ni, 138. — 2. Pre-
mières manifestations : a) En Asie Mineure, vi,
1438-40; — réactions de S. Paul, 1439; cf. i, 1219,
1302; n, 2152; ni, 380-81 (les faux docteurs), 383,
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384; iv, 1487, 1488; vi, 1432; XI, 2451, 2453-54,
2456-57, 2465-68, 2476-77; xv, 1036-37, 1050-51,
1066-67 (Colossiens et pastorales), 2509; — épttres
catholiques, vi, 1432-33; Jude, vin, 1673, 1676;
Jean, 560, 584, 591; cf. I, 1392-93; n, 2152; iv,
1488; — S. Ignace d'Antioche, vi, 1440. — b) En
Syrie, 1440-44 (Simon le Magicien, Ménandre,
Saturnin) (voir supra et § Synthèse doctrinale,
in/ra). — c ) Alexandrie, 1444-53 (Basilide, Isidore,
Carpocrate, Valentin) (ibid.). — d ) G. marcto-
nitc, 1453-56 (Cerdon, Marcion) (ibid.). — e ) Au-
tres sectes, 1456.

IV. SYNTHÈSE DOCTRINAL». — 1° Procédés et
méthode, vi, 1456-59. — a) Philosophie grecque
(dépendance éclectique et folle interprétation),
1456-57. — b) Écriture et tradition, 1457-58; cf. i,
1383-84 (antilogies bibliques); n, 1560; vu, 2080-
81; ix. 2013-15; xv, 1940 (Tables, 183); — fausses
traditions (S. Matthias, voir supra, § 1 ; Glaucias ou
Théodas, vi, 1458; liarcoph et Parchor, n, 466;
vi, 1458) ; — déviations condamnées par S. Irénée,
xv, 1264; par Tertullien, 1266; — tradition secrète
des G. rejetée par Clément d'Alexandrie, 1269;
cf. in, 167; sur la vraie tradition secrète, 191. —
c) Usage des apocryphes, vi, 1458 (Tables, 192). —
d ) Déformation des usages et de la terminologie
reçue dans l'Église, 1458-59.

2° Doctrine générale des gnostiques, vi, 1459-62. —
a) Problème à résoudre : coexistence d'un Dieu
pariait et du monde matériel, d'un Dieu bon et du
mal, ii, 395-96; vi, 1459-60. ~ f > ) Théogonie, 1460;
cf. Apelles, i, 1456; — Carpocrate, il, 1800; —
Marcion, ix, 2020; vi, 1450; — Saturnin, xiv,
1211; — Simon le Magicien, vi, 1441; — Valentin,
xv, 2502; vi, 1448, 1451. — c ) Cosmogonie, cosmo-
logie, création, 1449; cf. archontiques, i, 1770; —
Bardesane, 11, 396-97; — Basilide, i, 119-20; u,
467; vi, 1445; — Carpocrate, 11, 1800; — Cerdon,
vi, 1453; — Cérinte, 11, 2153; — Héracléon, vi,
2202-03; — Hermogène, 2308-09; — Ménandre,
1443; — pérates, v, 1524; — Saturnin, vi, 1443-44;
xiv, 1210; — Simon le Magicien, vi, 1442; —
Valentin, 1449; xv, 2503; cf. vi, 1452 (école ita-
lique); xv, 2514 (Ptolémée). — d ) Anthropologie,
vi, 1449; cf. Bardesane, n, 397; — Carpocrate,
1800; Saturnin, vi, 1444; xiv, 1211; — Simon
le Magicien, vi, 1442; — Valentîn, 1449, 1462. -
e ) Chute, christologie, rédemption et salut, 1461-
62; cf. Apelles, i, 397; — Basilide, vi, 1445-46; —
Carpocrate, 1447; u, 1800; — Cérinte, 2153; —
Cerdon, 2138; — Héracléon, vi, 2203; xv, 2515; —
Marcion, vi, 1454; ix, 2021; — pérates, v, 1523-
24; — Saturnin, vi, 1444; — Simon le Magicien,
1442; - Valentin, 1449, 1452; xv, 2504-05, 2518.

3° Morale (antimmiste ou. ascétique), vi, 1462-
63;—cf. Carpocrate, 1447; n, 1801; — Cassius,
1829-30;— Isidore, vi, 1446-47; — Saturnin, vi,
1444; xiv, 1211 ; — Simon le Magicien, vi, 1442; —
Valentin, 1451.

V. GNOSTICISME ET ÉGLISE CATHOLIQUE. —
a) Triple danger (doctrinal, moral, social), vi, 1463-
64. — b ) Témoignages favorables au christianisme,
suscités par les erreurs gnostiques, 1464-65. —
c ) Services rendus : utilisation de la raison, de
l'Écriture, de la tradition, 1465-67. — Sur tous ces
points, voir l'art. CLÉMENT D'ALEXANDRIE (et
Tables, 629-32).

On devra consulter l'article Gnoslicisme de Catholi-
cisme (v, 70-74) relativement aux documents récemment
découverts et aux conclusions qui s'en dégagent. Ré-
sumons Ici les quatre aspects de l'étude de F.-M. Sagnard.

1 ° " Voici d'après l'article de II.-C. Pucch [Les nouveaux
écrits gnosttquns découverts en Haute-Egypte], dans Coptic
Studies tn honour o{ Wcdfer Ewing Crum (Boston, 1950),

et d'après les diverses rectifications parues dans la
revue Vigiliee christianœ (spécialement en 1954), une
description sommaire de ces documents récemment
retrouvés*

« Premier codex. Apokryphon de Jean; — Livre
secret du Grand Esprit invisible; — Lettre il'Eugnoste le
Bienheureux aux siens; — La Sagesse de Jésus-Christ; —
Le dialogue du Sauveur. Constatation tout à fait extra-
ordinaire : La Sagesse de Jésus-Christ ne tait que repro-
duire la Lettre d'Eugnoste le Bienheureux (document
païen), en y glissant cà et là une demande des apôtres,
des saintes femmes, ou une mention de Jésus; ainsi est
prise en flagrant délit la fabrication d'une ' gnose chré-
tienne • à partir de documents purement païens, ce qui
est singulièrement éclairant sur les origines du gnosti-
cisme ' chrétien ».

« Peuxième codex. — II a reçu le nom de codex J u i ï f f en
l'honneur du grand psychologue suisse et a été acquis le
10 mai 1952 par l'Institut Jung de Zurich. Il se décom-
pose ainsi ; Lettre de Jacques; Évangile de Vérité; —
Lettre à Rhéginos, sur la « résurrection •; — un long et
difficile traité sur les trois natures (d'Héracléon?); —
une " Prière de l'apôtre • en deux pages tort lacuneuses.
L'édition de ce codex vient d'être commencée par
l'Êuangile de Vérité (paru en 1956).

« Troisième codex. — II est aussi de grande importance,
comme le montre la simple nomenclature de ses traités :
L'évangile selon Thomas, recueil des logia de Jésus
consignés par Didyme, Jude, Thomas, document capital ;
— L'évangile selon Philippe; — L'hypostase des archontes,
ou Livre de Norea, femme ' pneumatique « de Noé « psy-
chique •; — une apocalypse et une exégèse; — Le Silure
de Thomas, « Paroles secrètes dites par le Sauveur à
Jude-Thomas et écrites « par Matthias ».

« Les autres codîces contiennent des livres sacrés (en-
seignements, paraphrases, interprétations, révélations).
des apocalypses (de Pierre, Dosithée, Messos, Paul,
Jacques, Zostrten), des épîtres, des actes, quelques pages
d'hermétisme et même une partie de l'Ascléplos. On en
trouvera la nomenclature (qui n'est encore que provi-
soire) dans l'édition, aux Sources chrétiennes, d'Irénée
de Lgon, Contre les hérésies, livre I I I , Paris, 1952, p. 61-
62. »

2° Nonobstant les divergences que présentent les
différents systèmes gnostiques, il semble possible d'en
dégager un sens général. Voici comme il est présenté
dans Catholicisme (ïoc. cit.) ; a Dans tous ces documents,
un Premier Principe ou Super-Principe apparaît comme
transcendant toute valeur, tout nom, toute idée, toute
distinction (fût-ce celle de l'essence et de l'existence, ou
de la substance et de l'accident). Défini habituellement
par des termes négatifs, on l'appelle parfois l'Abtme
ou le Père, le Pro-Père. C'est au sein de ce gouffre de la
divinité qu'apparaît tout à coup la Pensée, Ennoia, Pans
une révélation tout à la fois successive et Intemporelle,
le divin se manifeste en Intelligence (Nous), Verbe
(Logos) ou Homme primordial, ce qui se traduit pour
nous en Vérité, Vie et Élection supérieure (Eglise choisie).
Tous les textes parlent, de Lumière (toutes les manifes-
tations du divin sont les émanations et reflets d'une
unique Lumière), de Repos, de Joie, de Grâce, le tout à
base d'ISsprit (Pneuma),,,

• Le Père s'est miré dans la pure lumière ou onde de
son essence, et c'est ainsi que lui est apparue sa Pensée
virginale, semblable à lui-même, Ennoia ou Barhelo,
prototype de Sophia, la Sagesse, qui s'harmonise avec
le Logos (cf. par ex. Adv. haer., I, xxix, l'Apokryphon
de Jean et toutes les spéculations valenttnienncs).

" La divinité est ainsi conçue comme une Plénitude de
virtualités, un « Plérôme » de puissances ou i Éons -, qui
se développent en révélation intemporelle.

« Le « mol • du gnostique n'est qu'une émanation
ultime <ie cette pure lumière, une a étincelle », une
' semence d'Esprit » (de Pneuma}, une parcelle de
l'Homme supérieur. Le gnostique en prend conscience,
un peu comme le Premier Principe (dont il est issu)
s'apercevait en lui-même : en se mirant dans son moi,
il s'y trouve lui-même, en même temps qu'il trouve
cette divinité dont il n'est qu'une parcelle et à laquelle
dès lors H retourne infailliblement, physiquement si
l'on peut dire, automatiquement.

< Cette « connaissance. :», cette « gnose », c'est aussi, en
même temps — rigoureusement au même instant -— son
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salut. Se connaissant, il connaît tout à la (ois sa vraie
nature, son origine, sa destinée, celle-ci étant réalisée
par le tait même de cette connaissance. Une telle prisé de
conscience, le gnostique l'appelle « éveil >, ou plutôt
• réveil » — après le sommeil et ses cauchemars — illumi-
nation des ténèbres, résurrection ou vivilicatiol» à partir
d'un état de mort, ressouvenir après les longs silences
d'oubli.
' Reste à expliquer la présence de ce " moi « divin,

vivant, lumineux, au milieu de ce monde qui lui est si
totalement • étranger ». Ici intervient le mythe ancien
de la chute et de la remontée. Les derniers reflets ont
perdu de leur vitall lé : Sophia se dédouble et son double se
trouve < impliqué » dans le monde. Le mal s'est glissé
dans le monde divin, et il s'est durci en matière; c'est
dans cette matière et ce mal que se débat la Sagesse.

" Alors le Plérôme rassemble toutes ses forces; il
concentre ses puissances dans le Sauveur, qui vient régé-
nérer Sophia et la séparer de tous ces éléments troubles
qui lui sont étrangers. Avec Sophia seront régénérés
tous les gnostiqucs, dont elle est à la fols la Mère et
l'Exemplaire. Ainsi se produira la grande < restaura-
tion '. Les parcelles du divin que sont les gnostiques
(« semences pneumatiques ») échapperont aux puis-
sances mauvaises defce monde, aux archontes des sept
sphères et à leur démiurge. Atteignant l'Ogdoade et
rejoignant Suphia, elles entreront au Plérôme avec la
Sagesse en compagnie du Sauveur.

• Quant aux chrétiens ordinaires, non initiés — les
« psychiques » — ils pourront, au moins dans le valenti-
nianismc, trouver place à l'extérieur du Plérôme avec
le démiurge leur chef.

« De toutes façons, la matière, le mal, les démons, les
âmes livrées au mal, toute cette substance « hylique •
sera anéantie dans je grand embrasement universel.

« Que dire de l'histoire? f-i'agonic du Sauveur visible,
Jésus, n'est qu'une illustration par l'image du combat
que Sophia et le « moi « gnostiquc, jetés dans un monde
de misère, livrent contre tous les éléments du mal ; Igno-
rance, peur, tristesse, angoisse (les quatre • passions »
fondamentales).

« Enfin, pour les gnosliqiles, le Dieu de l'A. T. n'est
pas le vrai Dieu, que nous a révélé lo christianisme :
organisateur de la matière mauvaise, auteur d'une Loi
boiteuse, souvent injuste, parfois même cruelle (le talion,

? « double crime 11), jaloux, vindicatif, orgueilleux et raide,
il ne peut êti-e de nature « spirituelle • (« pneumatique ");
certaines sectes vont jusqu'à le confondre avec le prin-
cipe même du mal. «

3" Un dernier paragraphe sur les origines obscures el:
toujours discutées des doctrines gnostiques précise
certains aspects de la question : « La gnose est-elle née
spontanément de l'effort de réflexion des i grands gnos-
tiques • (posllton des • historiens de l'Église » : Lipsius,
HilgenTeld, Harnack, de Paye, Burhitt) ou existait-elle
déjà avant le christianisme? Vient-elle de la Chaldée, de
la Perse, de l'Inde, de l'Egypte (position des i compa-
ratistes », des spécialistes de l'histoire comparée îles re-
ligions : Bousset, Reitzenstein, etc.) ou est-elle un phé-
nomène spécifiquement grec? F-st-elle issue du paga-
nisme ou du judaïsme? Quels sont ses rapports avec
l'hermétisme païen ? avec les formes de gnose dites
' populaire » : magie, alchimie, astrologie?

« II semble bien, en tout cas, yue la position des « histo-
« riens de l'Église » est à éliminer. L'existence, au début
de l'ère chrétienne, d'une gnose — pins ou moins cris-
lallisée en systèmes (là est l'inconnue) —- semble ressortir
de l'étude des dernières découvertes aussi bien que des
notices des Pères.

« Un Valentin n'a pas créé de toutes pièces, mais em-
prunté et simplifié, tout en cherchant à adapter au chris-
tianisme ce courant déjà existant et en y mettant sa
marque propre. L'Apoitryp/lon de Jean existait au moins
en même temps que lui, et ne peut en aucune façon
dériver de lui. Gomme on l'a vu encore, la Sagesse (1e
Jésus n'a fait que colorer de christianisme la Lettre
(païenne) d' lïugnoste.

« D'un autre côté, comparatistes et tenants de la
Religionsgeschichtiiche Schule n'ont pas atteint le but
qu'ils se proposaient. La date et le lieu d'origine du
gnosticisme restent aussi inconnus et la combinaison
de ses éléments aussi problématique. Il n'est toujours
pas exclu que le génie grec, au cours des grands syncré-

tismes de son histoire, ait pu prendre à son compte et
assimiler (au moins partiellement) des éléments de prove-
nance très diverse.
' Le noyau de la gnose (à base d' « orphisme » si l'on

veut) paraît bien être païen (hermétisme. Lettre d'Eu-
gnoste, etc.). Mais la gnose semble s'être étroitement
mêlée aux spéculations juives (en particulier sur les
débuts de la Genèse) avant d'aborder lo christianisme.
Peut-être les nouveaux documents jetteront-ils quelque
lumière sur tous ces aspects. "

4° Bib;. — . W. C. Till, Die gnoslischen Sciwiften des
koplischen Papyrus Berolinensis SS02, dans T. 17., LX,
Berlin, 1955. — M. Malinine, H.-C. Puech et G. Quispel,
Evangelium Veritatis, Paris, 1956. — F. Sagnard, Clé-
ment d'Alexandrie, Extraits de Théodotc, coll. Sources
chrétiennes, Paris, 1948. — G. Quispel, Lettre de Ptolémée
à. Flora, ibid., Paris, 1949. — C. Schmidt, Koptisch-
gnostische Schriften (Pislis-Sophia), dans Die griech.
christl. SchriftsteUer der ersten drei Jahrhunderte, Berlin,
1905. — Thé codex Jung, trois études de H.-C. Puech,
G. Quispel, W. C. Van Unnik, trad. et éditées par
F. L. Cross, Londres, 1955. — II.-C. Puech, Les nouveaux
écrits gnostiques découverts en Haute-Egypte, dans Coptic
Stùdies in Honour of WalterEiaing Cram, Boston, 1950,
p. 91-154. — H.-C. Pueeh et G. Quispel, Les écrits du
codex Jung, dans Vigiliw christianse, 1955, p. 65-102. —
Toujours dans Vly, christianse, 1948, voir p. 129-36 (Togo
Mina), 137-60 (Doresse); 1949, p. 129-41 (Ooresse et
Togo Mina).

« F. Sagnard, La ynose valentinienne et le témoignage
de S. Irénée, Paris, 1947 (suivi d'un index gnostique,
p. 627-80). Jrenee de Lyon. Contre ;es hérésies, I I I . coll.
Sources chrétiennes, 1952 (étude de la gnose valentinienne
et de son sens, p. 46-70; vocabulaire gnostique, p. 452-
55). — W. C. Till, Thé Gnostic Apocryphon of John,
dans Thc Journal of Ecdcsia.ilical History, ni, Londres,
1953, p. 14-22 (article excellent; analyse remarquable
du papyrus de Berlin). — L. Certaux, art. Gnose pré-
chrétienne et biblique, dans D, II . S., m, 1938, col. 659-
701. »

QOA (Indes). — Gonc. de 1595 (Tables, 715).—
Missions, x, 1901.

aOAR (Saint). — Vie, revue par Wandalbert de
Prum, xv, 3509.

OOAR (Jacques). — Notice [R. Coulon], vi, 1467-69.
— Eucologe ou rituel cité : abjuration dans l'Église
grecque, i, 77; — absolution des pèches, 201,202-
03; cf. xii, 1131; - consécration d'autel, i, 2581-
S2; du saint chrême, n, 2405, 2410; — confirmation,
ni, 1073, 1074, 1095, 1098; — épiclèse eucharis-
tique, v, 231, 383; — extrême-onction, 1977, 1982
(Tables, 1485); — imposition des mains, vu, 1330,
1336, 1398; — rite du mariage, ix, 2319; —messe
byzantine, x, 1331; — réconciliation des icono-
clastes, 1604; — ordination, xi, 1358, 1262, 1329,
1382; — le diaconat, sacrement, 1382; — messe des
présanctiflés, xm, 96, 99, 100,102; — Mémento des
morts à la messe, 1207, 1209; — prières aux funé-
railles, 1202; et. 1212,1349.—Cilé : n, 1735; iv, 725.

QOAZMOAL (Guillaume de). — Voir Auffustin
de la Vierge Marie (Tables, 314).

GOBAT (Georges). —Notice [P. Bernard], vi, 1469-
70. — Casuistique, it, 1874; — baptême intra-
utérin, xiv, 1284; — condamnation par l'évêquo
d'Arras de ses œuvres morales, xui, 571; cf. 1676 :
défense par Christophe Rassier. — Cité : xi, 1373.

QOBAT (Samuel), né à Cremine (canton de Berne) en
1799, mort à Jérusalem, évêque anglican (1846), en
1879. — Sa nomination, xiu, 1369; — sur l'évêché
anglican de Jérusalem, vin, 1008.:

ÛOBLET D'ALVIELLA (Eugène), homme d'État et
historien belge de l'histoire des religions (1S47-1925). —
De l'école de Tylon, il a publié : Les siîiences auxiliaires
de l'hist. comparée îles religions, dans Transact. of Ihv
international Congress of thé Hist. of Relig,, î vol.,
Oxford, 190S, reproduit dans Croyances, rites, iiulitu^
lions, 3 vol., Paris, 1911; L'évolution du dogme catho-
lique, 2 vol., Paris, 1912-14.

Cité : ix, 1534, 1540; xm, 2187.
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FREHER (Romuald). -- Notice [lî. IIeurtebize],

vi,797.
FREIDENPICHEL (Amhroise). — Notice [B. Heur-

tebize], vi, 798.
FREIRE (Antoine). - - Notice IA. Palmieri], vi, 798.
PREISEN (Joseph), c;mo"iste allemand (né en 1853 à

Warstein en Westphalic, mort à Wiirlïbourg en 1932). -
Prêtre en 187S; docteur ifi uiroque il M u n i r h en 1881, et
en théologie A Tubingue en ISS'1. At ta i i t ié comme cano-
niste n l'ordinariat de Friboiirg; abandonne ses ronctions
et ses leçons pour se consacrer à la direction spirituelle
des aines; une deuxième et une troisième fols, reprend
ses fonctions de eanoriiste? après une tenlal.ive H Bresiau
qui se heurta au refus du prince-évêque, a Padcrborn où
l'appela l'évêque Simar (voir Tables) comme professeur
de droit canonique; puis, des différends étant survenus
avec le successeur de Simar, l'évêque Schneider, il est
admis à la faculté de droit de Wurtzbourg, dont: il
devient professeur honoraire en 1910. Appelé il Czcr-
nowitz (Bukovine, appartenant alors à l'Autriche), il se
heurta A l'opposition du clergé.

Freisen a une valeur réelle dans le domaine du droil:
ecclésiastique, droit matrimonia) et relations de l'Église
et de l'État; homme remarquable par son travail e.t s;»
capacité; mais d'un entéteuient violent et d'un jugement
tranchant et blessant sur les personnes et les choses. Ce
caractère explique les vicissitudes de sa carrière.

Ouvrages : parmi les 18 ouvrages, les 35 dissertations
et les SU recensions de l-'reisen, citons : (ïesc;iicfi(e <irs
calîoîiisclifn l^bcrn-htn, Paderborn, 2e éd., 1M93; G't'.s-
chivhtc dus Eheschliessunysrechts in Spiiitien, Urossiirllaii'
nieii und Irl/iinl und Skandinavien, Paderborn, 1918,
1919, riche recueil de documents étudiés a fond; Ver-
fassimgsgesciliclite. lier ktiilml, Kirchf Deutschiamis in dvr
NcuzeU, Leipzitî, 1916; Das Mililfir-Kirchenrecht in
lleef und Mti.ri.rif1 f ï v . s d t ' t i f s f h f . n Reichs, î î f h s f . Darsfcllling
des ausserdeutschen Miiitiirkirchcnwcsens, Paderborn,
1913.

Sur Freisen, voir l'article nécrologique de Bendel-
Hilling, dans Archiv f U r Itiiihcil, K irchenrecht, exil, 1932,
p. 534-39; Konigcr, dans L. T. K., iv, 174.

A. W. ZiF.c.Llin.
Cité : sur l'adultère, i, 486, 489, 494, 496; —

divorce, iv, 1467; — erreur sur le nombre septé-
naire des sacrements, vi, 1747-48: mariage, ix,
2128, 2156, 2160, 2170.

FREISINQ, ville du sud de la Bavière, ancien évêché
(742-1802), transféré a Munich. — Le premier évêque fut
S. Corbinicn (Tables, 816) qui y établit une importante
école, avec l'évêque Afbéo (Aribon) et le diacre Leirade,
futur archevêque de Lyon (cf. D. T. C., ix, 195). Dans le
haut Moyen Age en fut l'évêque le Bx. Otto de Freising
(t 1158), l'historien des Hohcnstaufcn, lequel (ut inhumé
dans le cloître de Morimonl. La bibliothèque de la cathé-
drale renferme des manuscrits de grande valeur, parmi
lesquels ceux qu'on appelle les « monuments de Freising ».
Ce sont des textes homilétiques et liturgiques dans l'an-
cien idiome de l'Église slave des x» et XIe a., lesquels sont
à compter parmi les plus anciens monuments littéraires
slaves. Ils sont aujourd'hui a Munich : parmi eux, les
plus anciens matricules allemands diocésains, dès l'année
1;!1fl. Aujourd'hui Freising est le siège du séminaire
archiépiscopal et d'une école supérieure d ' f t ta l , philoso-
phie et théologie.

Voir Karl Meichelbeck, Hfstoria f'ri'singen.tis, 2 vol.,
Augsbourg, 1724-29; A. W. Ziegler, dans Episcopiis.
ouvrage ollerl au cardinal Faulliaber, Ratisbonne, 1949,
p. 125-35; Hcld, dans L. T. K., iv, 1Ï.1-7S.

A. W. ^tEGLEK.
FREMOND (Claude). — Brève notice [J. Besse], n,

1431.
FRENTIN (Valère Trajan), évêque de Oradéa (Rou-

manie). — Son œuvre apostolique à la fin du
XIX e s-, xiv, -13, 52, ri,'), 68, 73, 89.

FREPPEL (Charles-Emile), évoque d'Angers. --- No-
tice [E. Mangenot1,vi, 798-800. — Son rôle au cône.
du Vatican, xv, 2561, 2570-71. — V. et l'université
d'Angers, 2257. — Sur le libéralisme religieux, ix,
612, 614; — à propos du Ralliement, 617. - Sur les
Exercices de S, Ignace, vin, 1097, 1103. — Ses

leçons sur les Pères de l'Église : Pères apologistes,
i, 1602 (bibl.); — Pères apostoliques, 1646 (bibl.);
cf. vi, 2272 (Herrnas); — Commorticn..., i. 2179; -
Clément d'Alexandrie, ni, 199 (hibl.); — S. Cy-
prien, 2470 (bibl.); Denys l'Aréopagite, iv, 431;
— S. Irénée, vu, 2399 (bibl.), 2436; — S. Justin,
vin, 2275 (bibl.); cf. ni, 1894; vu, 616; — Origène,
xi, 1545, 1563 (bibl.); — Tertullien, m, 1895; xv,
170 (bibl.). — Examen de la Vie de Jésus, de Renan,
i, 1558.

Voir K. Terrien, Mf/r {••rvpnel, 2 vol.. Parla, 1931-32.
FRÉQUENTATIONS MAUVAISES. — Voir

Compagnies rncnipaises; — Occasion, et ix, 1355 (lu-
xure);— Communication, § C. in divinis (Tailles, 647).

FRÈRE (Walter), religieux anglican de la commu-
nauté de la Résurrection, devenu évoque de Truro.

— Mêlé aux conversations de Malines, xi, 1167,
1247; xni, 1410-12, 1415.

FRÈRES (Longs), moines admirateurs d'Origène.
— Cités ; xi, 1571, 1573.

FRÈRES DE L'AMOUR. - - Voir Toi/es, 142.
FRÈRES BOHÈMES. — n, 930 (Tables, 459).
FRÈRES BONJOUR. — Voir Bonjour (Frères)

(Tables, 468).
FRÈRES DE JÉSUS-CHRIST. Étude insérée

dans l'article Jftsiis-CnniST [A. Michel), vin, 1163-
72. — i i ) Kxplicïition hérétique : d'autres enfants
de Marie : Helvidius, vi, 2141-43; sv réclamant de
Tertullien, et. xv, 154-55; ix, 2371-72; et. de Vic-
torin de Pettaii, cf. vi, 2141; et xv, 2883; —
Honose, n, 1027. — Contre cette explication, le
dogme de la virginité rnariale post partiim, ix, 2369-
80, passim; cf. i, 1379-82. — h ) Explication aujour-
d'hui insoutenable : enfants d'un premier mariage
de S. Joseph, vin, 1166-68,1519. c ) Solution seule
possible : parents plus ou moins proches, 1170;
ix, 2378 (S. Jérôme); cf. vin, 915; et 273 (Jacques,
fils d'Alphée, un des Douze, frère du Seigneur),
1675 (Jude, frère du Seigneur); vi, 2119 (témoignage
d'Hégésippe).

FRÈRES DU LIBRE ESPRIT. — Histoire [F.
Vernet], vi, 800-09. — a ) Précurseurs : série du
nouvel esprit en Souabe, 800-01 ; cf. débuts du
quiétismp. en Occident, xm, 1547. — b ) Filiation :
Amaury de Bène, David de Dinant, i, 936-37; iv,
157-58; par Ériugène, v, 430-31; Rckart, iv, 2076;
cf. xm, 1549-51; begnards, n, 531, 532; cf. xnr,
1549; finalement frères du libre esprit, vi, 802;
hommes de l'intelligence, vu, 38-40; et turlupins,
xv, 1931. - Filiation discutable sur plus d'un point,
vi, 802-04; cf. iv, 2076 (Rekart); vi, 805-06; v,
424-25 (Ériugène). - - Pas de confusion avec les
fraticelles, vi, 804; cf. 778. - c ) Suite de leur his-
toire, 804-08. rf) Erreurs : réfutées par Ruys-
broeck, 807; xm, 1548-49; xiv, 409, 411, 413, 416;
— doctrine immorale sur la fornication, vi, 601 ;
condamnée au eonc. de Vienne, xv, 2978.

FRÈRES MINEURS. — Étude générale [P.
Edouard d'Alencon], vi, 809-63.

Les notes complémentaires s'insèrent dans les réfé-
rences au texte même (le l'article. Elles doivent être
lues, la plupart du temps, simultanément avec l'article
lui-même.

I . S. François d'Assise. — Esquisse et sources, vi,
809-11.

S, François d'Assise, ne tin ItSl ou déllul 1182. Les
ascendances toscane du père (Moriconi de Lucques) et
provençale de la mère (Dourlemont) ne sont pas justi-
fiées, Jeunesse, conversion (D. T. ('.,, vr , 809); les
sources sont contradictoires sur l'adolescence dissipée ou
intègre; le converti se décida, à la vie de pénUence après
avoir entendu à la Portionrule, le 24 févr. 120S (1309),
l'évangile de la mission des apôtres (Matth., x). — Pre-
miers compagnons, fondation des trois ordres. Mineurs
(1209-10), Clarisscs (1212) et tertiaires (1221) (D. T. C.,
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vi, Ktl9). — Apostolat en Italie et tentative missionnaire
en Egypte et Palestine (1219-20) (vi, SKI). - Stigmates
(1d? sept. .1224) et mort (vi, 810); inhumé provisoire-
ment ;'i S.-Georges d'Assise, le corps fut transl'éré le
;!0 niai 12:10 a la nouvelle basilique S.-François. -
Canonisation à S.-Gcorges d'Assise (vi, 810). - Culle :
outre les l'êtes (les 4 oct. el 17 sept. (Stigmates), l'l'îglisr.
commémore la translation des reliques (12.10) le 25 mai.
La liturgie franciscaine fêle lu canonisation le 16 juill.,
et l'invention du corps (1ÎÎ18) le 12 liée. Benoît XV
H proclame le saint patron de l'Action catholique
(1916) et Pie Xll patron primaire de l'Italie (18 juin
193B).

BIBLIOGRAPUIF.. - i l ) Sources. — On consultera l'édi-
tion critique des sources parues au t. x des A. F., Qua-
racchi, 1926-41, savoir : Tli. de Celano, Vita 1 et I I S. Fr.,
Traclafus de miraculis; S. Bonaventure, l.egemia miliM,
Leg. minor; Julien de Spire, Vilu et OfJicium rythminim;
Henri d'Avranc-hes, Lt'yendtï uersific-fita, etc.; trad. franc.
de Th. de Celano, par 11. Vorreux, Paris, 1922; el des
légendes de S. Bonaventure, par M.-.l. Fagot, P;»ris, 192a.
— Lu Liber de luudibus B. Fr., de Bernard de Besse
(XIII1- s.), dans A. F., lu, 1S97, p. 666-92.

La minière n'est pas faite encore sur l'auteur, la date
et la valeur de la Ifgende dite des Trais Compagnons dont
l'édition critique est toujours allendue; trad. franc.
il'A. (ioffin, Bruxelles, 1926; et de t.. Richard, Paris,
192fi; voir G. Abatc, Nuovi studi sulla tegcivla... dci Ire
Comptiiiiii, dans M, F.. Home, xxxix, 1939, p. 1-55,
255-62, 3.^9-73, 035-55; et nouveau texte de Samano
(ms. E, ii. KO), ibid., :175-4;i2.

La <liseussion n'est pus cluse (hivanlagc sur 1rs origines
(lu Spéculum i/crfectiullis; nouvelle éd. de P. Suliatier,
publiée par A, G. Liltle avec étude criliqur dans Uri-
Ush Sac. o/ Francisran Studios, Manriiestcr, xiii, 1928;
xvll, 1931; cf. Franziskanisl'he Sludien, Munster eu
Westphalic, xxn, 19.15, p. 113-4S; trad. franc, de P.
Uudry, Paris, 3" éd., 1911; la version plus brève éditée
par L. Lemmens, d'aprè» le ms. 1 / 7 S du couvent fran-
ciscain S.-Isidore de Home (Quaracchi, 1901), semble
plus ancienne. - - Au dossier des sources s'est ajoutée
une nouvelle compilation précieuse du xiv s., appelée
Legmda antiiiuii ou l'eriisinu (ms. 1C14S de Pérousc),
éd. F.-M. Delorme, Paris, 1926; voir A. F. H., xv, 1922,
p. 23-70, 278-332; Irad. l'ranc.. M.-J. Fagot, l'aris,
2« éd., 194(5.

Autre groupe de légendes émanées des milieux spiri-
tuels du xiv« s., auquel le genre littéraire confère une
valeur historique bien inférieure ; les Actus 1Î. Franeisci,
éd. P. Sabatier, dans Collection d'études... du Moyen Age,
iv, Paris, 1902; el A. (.r. Little, dmis Opuscules de crit.
hist., m, Paris, 1914-19, p. 1-110; — les Fuiretti dérivés
des Actus; ]a meilleure éri. : B. Bughetti, Florence, 1925;
dernières trad. franc.. : 0. lîilKlebert, Paris, 1945; A.
Masseron, Paris, 1946; T. Godefroy, Paris, 1947.

Le De wnforniitate i)i(a' V. Fr. ad iiitam U. Jesu, de
Barthélémy île Pisé (fin xiv» s.), est édile dans A. F;
iv-v, 190d-12.

Les Écrils de S. François ou opuscules (deux règles,
Testament, admonitions, lettres, laudes. Cantique du
soiril, ctr.) ont fait l'objet de nombreuses éludes, édi-
tions et traductions : A. F. H; vi, 1913, p. 3-12; xxiv,
1931, p. 551-57; LXI, 194S, p. 1-S7; Fram.isJc. Studien,
xxvi, 1039, p. 130-12; xxxi, 1949, p. 1:i5-51; xxxm,
1951, p. 219-^7; xxxvl, 1954, p. 82-109, 205-64; K.
Ksscr, /tes Testament d. M, Fr., Miinstcr, 1940. - - Éd.
critiques ; L. Lemmens, Quaracchi, 1901!; H. Hohmer,
Analeitten z. Gesch. d. M. Fr; Tubinguc, 1904 et 1930. -
Trad. franc.. : Ubald d'Alençon, Paris, 1905; P. Bayart,
Paris, 1935; en collaboration, Paria, 1045; P. Gralien,
Paris, 1946; — italienne : V. Facchinelti-J. Cambell,
4' éd.. Milan, 1957; A. Virinclli, Vérone, 1955; —
allemande : K, Ks,scr-L. liardick, "Werl-Munsler,
1951 ; — anglaise ; P. Robinson, Philadelphie, 1906.

lîîfrwiuctio/i.'i aus- sources .' W. doetz. Die ^iiF.îh'n l.
Uesch. il, hl. Fr; (>otha, 1904; 1'. Bnbinsoii, A Short
Inirniluction lo Friinct.tca'i Literuturt-, New York, 1907;
F. Vtin den Borne, ./Jic FnmzttikiisforsclîuinJ^ Munjrli,
1917; A. U. Littir, A Guide io h'rancisctm Studios, Lon-
dres, 1920; trad. française A.-M. Houssct, Paris, 19:ÎO;
iVlartin de Bareelone, Kstudii) critico d. l. fuentes liisl. d. S.
Fr; Buri.-elone, 1921; F. C. Burkitt, 'l'he Shuli/ of thc
^ouï-feiî of ihe Lî/c f i f S. Fr., dans lïssays in Comnii'.m(ï-

ralion, Londres, 192H, p. 15-61; A. Masseron, dans 1-e-
maître-Masserou, A'. Fr. d'Assise, soif (tmvre, s/m f'/i-
llwnce. Paris, 1927, p. 9-67; ,). R. I I . M.oorn>an, Thc
.S'oiiri'f.s' /or (/le L i f e of >S'. Fr,, Manrtiester, 1940; cf. A. F,
I I . , xxxix, 1946, p. :î-37, 279-S7; E. Paltindri, HasseiJiia
biblillyrafifd sutifraneescatitf tîeïî'iiltiiitf} îrenletîniv, dau.s
Siudi l''rancescanl, xxx vil, 1940, p. 161-231; S. Cavallin,
Lu question franciscaine comme problème philologique,
dans Kranus, Upsala, ni, 1954, p. 2;i9-70.

hl Biographies. - - Parmi les plus remanluéo», parues
récemment, en Fiance ; P. Sabatier, éd. définitive,
Piu-is, 1931 (voir aussi ses fttiides inédites, Paris, 1933);
Le Monnicr, Paris, 1922; P. Leprohon, Paris, 1916; C).
RnRiebert, Paris, 1947; — en Italie : V. Panchinetti,
Milan, 2" éd., 1926 (trad. franc., Vanves, 1926); A. For-
tini. Milan, 1926; voir aussi l'apport nouveau de ce der-
nier, ï fïocumcTïti deytl archiDi Assistant e (lîcuni punit
coinrovet-si detia vita di S. F f ; dans A, F. H; XLin, 1950,
p. 3-41; — en Allemagne el Autriche : B. Christcn,
;i' éd., Innsbruck, 1922; H. Thode, 4'' éd.. Vienne, 1934
(trad. franc., puris, 1909; ,1. Bernhart, Colmar, 1943); —
en Angleterre : P. Cuthberl, 2' éd., Londres, 1921 (trart.
Iranç., 2e éd.. Taris, 1927); — en Kspagne : I.. de Sara-
solu, Madrid, 1929; - en Suisse : W. Nifïg, Zurivh,
1946; — au Danemark ; .1. JiBi'fîcnsen, Copenhague,
1907 (trad. franc., Paris, 192()); - en Hongrie : G.
Halanyi, Budapest, 1926; - en Pologne : Ks. E. Sta-
tecy.iiy, Ptiy.nan, 191;1; en Kussk- : D. Merejkowshy,
r,r. Wissemiclwfl IIIK? Wri.s'/irif, Prillourg-eii-Br., vi, 1939,
|). GS.-W.

C ) Ëtnues liarlu'tilii'rcs. • SLII' l'fs])rit el la spiritualité
du saint : H. P'c'ider. Oie Iiieale tl. lit. Fr., 2' éd., Pader-
born, 1924 (Irad. n-aiiï., Paris, 1924); A. Gemelli, 11
Irwir.i'scanesitno, Milan, 1947 (trad. franc.. Le messagr de
A'. Fr., 2* éd., Paris, 1918); P. Gratien, S. Fr, d'Assise,
ta personnalité, sa spiritualité, l'aris, 1926; R. d'Ascoli,
L'anima dl S. Fr,, Ascoli, 1949. — Sur le saint dans l'art ;
II. Thode, ojy, fit.; V. Facchinetli, Iconograp/f. frances-
cana. Milan, 1924; B. Kleinschmidt, S. Fr. in Kunst und
Légende, ^' éd., Munich-Gladbarli, 192fi; M. Villain,
S, Fr. et les peintres d'Assise, Grenoble, 1941. - Voir
enfin les répertoires et guides bihiiograpiliques : V. Fa-
r.hinctti, .S'. Fr. d'Assis!, Guida Ilibliugrafica, Uome,
192S; E. Palandrini, dans StiHii Fran.eesc.ani, xil, Flo-
rence, 1910, p. 161-2:11; H. Korlï, dans Bibliographia
culliolica, Fribourg-cn-Br., 1927, p. 77-84; <';. Pitollet,
dans Ifev. d'hist. francise.. In, 1926, p. 579-91; 0. Engle-
bert. Vie rie S. Fr; 1047, appendice, bibliographie rom-
plétée dans Lumières d'Assise, v, l'aris, 1948, p. 122-27.

<;L. SCHMITT, 0. I--. M.
I I . Vie intérieure de l'ordre. — Ou histoire de son

évolution et de ses réformes successives, vi, Sll-23.
L'appellation officielle de Frères Mineurs, due à

S. François (Celano, Vi(a t, n. 3S; règle de 1221, c. vu)
- allusion probable a la situation des Minores d'Assise

par rapport aux Majores — a fuit suite <\ celle, populaire,
de Kiri pœititentiales, pénitcnis d'Assise (Legenda tr. soc.,
x, 37).

I. DES OIUOINES AVANT TOUTE DIVISION, VI, 811-15.
1° législation primitive (vi, 811-12), — a ) Divers

essais (le rci-onstitution de la première règle de 1209
(1210), approuvée oralement par Innocent III, ont été
tentés, l;i dernière en date par D. Mandié (De proluregula
0. F. M., Mostar, 1923; De legislalione aniiqua 0. F. M.,
Moslar, 1924; cf. A. F. H; xviil, 1925, p. 272-78). La
règle de 1221, appelée prima régula ou rcg. non bullata.,
promulguée probablement au chapitre île la Portioncule
de 1221, longue de 23 chapitres, marqua une réa.ction
contre les innovations de Matthieu de Narni et de Gré-
goire de Naples, vicaires de l'ordre durant le voyage
d'Orient de S. François (1219-20) (éd. Onuscuto .S'. P.
Francise!, Quaracchi, 1904, p. 24-62). De celle-ci, la
règle définitive ou bullata u donné un abrégé de 12 cha-
pitres. Les circonstances de sa rédaction, puis de sa
reconstitution, à Fonte Colombo sont rapportées par
S. Bonaventuro (Legenda maior, v, a. 11). L'influence des
minisires provinciaux et du cardiniil 1 lugolin, protecleiir
de l'ordre el ami du rondateur (cf. bulle QIIII elonaaii,
dans /in;;, franc., l, Rome, 1759, p. 68), y est reconnue.
Le texte fut soumis à l'cxurnen du cardinal avant qu'il
n'en sollicitât l'approbation du pape Honorius (GRÉ-
(iOTRE IX, vi, 1806). Phitflt que le l'ruit d'une révélation
divine, comme l'ont prétendu les spirituels, la règle
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définitive a été l'aboutissement des retouches apportées
annuellement par les chapitres à la législation défini tivc
et îles ordonnances pontificales comme la bulle Cum
•wcundum instituant le noviciat (22 sept. 1220; Bull.
franc., i, 6).

b) Caractère de la législation (/). T. C., vi, 812). —
Outre le principe nouveau de pauvreté absolue avec
exclusion de l'usage de l'argent, la législation francis-
caine donnait à un ordre religieux une structure juri-
dique nouvelle, centralisant son gouvernement en un
ministre général soumis au S.-Siège; elle confiait de plus
à des religieux soucieux de sanctification personnelle des
activités apostoliques jusqu'en terre païenne, les mettant
en contact constant avec le peuple et en taisant les auxi-
liaires du clergé séculier (voir A. Quaglia, L'originalità
délia régala francescana, Sassofcrrato, 1943; cf. A. F. H;
xxxix, 1946, p. 287-93).

Î'' Premiers conflits au sujet de l'observance de lu régir..
a ) Testament de S. François ; objet, discussions sur sa

valeur juridique dirimées par la bulle Qao etongati
(D. T. C; vi, 812). Base des déclarations pontificales
ultérieures, l'interprétation officielle par (irégoire IX
des volontés de S. François, donna une orientation nou-
velle à l'ordre. L'évolution, tant regrettée par les zéla-
teurs de la règle» se traduisit dans de nouveaux privi-
lège», notamment l'exemption de la juridiction épisco-
pale (bulle Nimis intima, 28 août 1231; RuU. franc.,
l, 75), l'extension du ministère apostolique jadis limité
à la prédication de la morale, et enfin l'organisation des
études, appelée par la présence d'un nombre de plus en
plus grand de clercs au sein de l'ordre, surtout à partir du
généralat d'Aymon de Faversham (1240-44). — h ) De
nouvelles didicultés d'interprétation de la règle furent
résolues dans ï'Expfïiîitio quatuor îiiiïgistrorwi super
rrgulain F. M; de 1241-42, dont on possède aujourd'hui
le texte critique (éd. L. Oliger, Rome, 1950) et dont les
auteurs sont Alexandre de Haies, Jean de la Rochelle,
Robert de la Bassée et Eudes Rigaull. Mais le conflit
alla s'aggravant entre rigoristes et partisans des adoucis-
sements à l'observance. Les mesures policières du minis-
tre Crescenre de lesi (1244-47) contre les zelanli, la bulle
Ordinem vestrum d'Innocent IV (14 nov, 1245; Huit.
//une., i, 400-02), nouvel essai d'apaisement des conscien-
ces et déclaration sur les points do règle discutés, et l'atti-
tude compréhensive du ministre joachirnite Jean de
l'arme (1247-57) vis-à-vis des rigoristes (voir JEAN DE
I'ARME, vin, 794-96) n'eurent aucun résultat. — c) In-
tervention de S. Ronaventure (vi, 813) : homme du
juste milieu, sa tentative de conciliation fut menée sur
les plans doctrinal et juridique; il justifia l'évolution de
l'ordre dans divers opuscules (Dclernnnntiones quicstio-
ilutn circa régulant, lettres encycliques, etc.) et exposa
l'idéal du fondateur dans sa I.eaenda maior, biograpliie
oïlicielle substituée aux précédentes; son interprétation
de la règle {Expositio super rcgulam F. M . ) s'inspira
des déclarations pontificales; ses constitutions de Nar-
bonne (éd. critique dans A. F. H,, xxxiv, 1941, p. 13-
94, 284-358) visèrent à l'unification de l'observance.
Sauf le statut pénal, celles-ci n'étaient qu'une refonte
des constitutions de 1239 et une codification des déci-
sions des chapitres antérieurs; premier code législa-
t i f , après la règle, que nous possédions dans son texte
intégral, elles servirent de base aux constitutions posté-
rieures d'Assise (1279), de Paris (1292), d'Assise (1316),
de Lyon (1325), de Perpignan (1331), de Cahors (1337),
do Lyon (1351), etc. (éd. critiques dans A, F. I I ; xxv,
1935, p. 65-100; IV, 1911, p. 269-302, 508-36; II, 1909,
p. 269-92, 412-30, 575-99; xxx, 1937, p. 69-169). Aussi
sage fût-elle, l'oeuvre de pacification et de réorganisation
qui valut à S. Bonaventure le qualificatif de second ton-
dateur de l'ordre (voir BONAVENTURE [S.], il, 964-65,
973) ne rétablit pas la paix. — d ) La controverse sur la
pauvreté nécessita un nouveau recours au pape; le
ministre Monagrazia (1279-83) obtint de Nicolas III,
ancien protecteur et ami de l'ordre, l'importante décré-
tale Ea-iii qui seminat (14 août 1279, Bull. franc., ni,
404-16). On y retrouve le fond des déclarations pontifi-
cales antérieures, surtout de QIIO elongati, niais aussi
les idées et le vocabulaire de S. Bonaventure (A. F, H;
v, 1913, p. 3-21; analyse, D. T, C., vi, 813; voir aussi
NICOLAS III, xi, 535). — Institution par Martin IV des
syndics apostoliques (Exsultantes, 18 janv. 1283; liull.
franc., m, 501-02; et. D. T. C; vi, 813).

3" Grandes crises de ('ordre. - a) Le procès des spiri-
tuels (D. T. C., vi, S14). — L'objet de la querelle, les
menées des trois groupes (Marche d'Ancône, Provence
et Toscane) et de leurs chefs (Pierre de Macerata et Ange
de Clareno, P. de J. Olicu, Ubertin de Casais), l'enquête
de Clément V, les décistons du concile de Vienne (Fidei
catholicce tundamenla, G mai 1312; et Exivi de paradiso,
nouvelle déclaration sur la règle, 6 mai 1312), enfin les
sanctions de Jean XXII (Quorumdam exigU, 7 oct. 1317;
Sancta Romana, 30 déc. 1317; Gloriosam Ecclesiam,
23 janv. 1318) sont largement exposés à SPIBITURLS,
xiv, 2522-49 (voir en outre JOAcniM DE FLORE, JOA-
CHIMISME, vin, 1439-5S; BÉBHA.KDS, il, 529-30; INQUI-
SITION, vu, 2031; Anse f i e Clarino [Tables, l, 165-66];
P. DE J. OLIEU, xi, 982-84, 988-91 ; UUERTIN DE CASALK,
XV, 2021-24, 2029-32; MATTHIEU D'AQUASPARTA, x,
376-77; BA.YMOND GODEFROID, XIli, 1803-06; CÉLES-
TIN V, n, 2062-64; JEAN XXII, vni, 6.14; PIEHBE
D'ANGLETERRE, xil, 1805-06; VIENNE [Conciîe (te], xv,
2973-79; GUIRAL OT, xi, 1658-59). Les obstinés se
regroupèrent autour d'Ange de Clareno (voir FRATI-
CELLIÎS, VI, 770-84; PRÉHES DU LIBRB ESPRIT, 804-06).

b) Nouveau schisme occasionna par te débat théologique
sur la pauvreté du Christ et des apôtres (vi, 81-1). — Le
premier acte officiel en a été la proclamation par le
ministre Michel de Césène (1316-28), au chapitre de
Pérouse (30 mai 1322), de la pauvreté absolue du Christ.
Jïn attendant de condamner l'audacieuse sentence (Ciifn
inler nonnullos, 12 nov. 1323; Bull. franc,, v, 256-59),
•Jean XXII imposa à l'ordre la propriété et l'adminis-
tration des biens meuble» et immeubles jadis à leur
simple usage (Ad conditorcm), décision qui révolta
nombre de religieux et entraîna leur adhésion au parti
de Louis de Bavière, ainsi que les faits regrettables
comme l'appel de Saclisenhausen contre le pape (22 mai
1324) et le schisme do Nicolas V (12 mai 1328-25 juill.
1330).

Exposé des faits et de l'attitude du pape à JEAN XXII,
vin, 63A-38; PIERHU DE COBVARO, xii, 1932-27; OCCATM,
XI, 866-72, 874-76, 890, 903-04; BONAGRATIA DE BEK-
(iAME, il, 954-55; (riiiRAL Or, xi, 1662; JEAN DE JAN-
nuN, vin, 764-65; BENOÎT XII, n, 654. — Parmi les
nombreuses études et les documents publiés sur cette
querelle, signalons : L. Oliger, Fr. Bonagratia de. B. et
eius Iractatus de Christi et apost, paupertate, dans A. F, H.,
xxil, 1929, p. 292-335, 487-511; M. Bihl, Formulw et
documente. e cancellaria Fr. M. de Cesena, ibid., XXIIT,
1930, p. 106-ïl ; D. I-. Douie, Thé Nature and thé K f f e c t
al thé lîeresg of thé Fraticelli, Manchester, 1932; P. Gau-
chat, Card. Si. de Tlirre Participation in thé Theoreticat
Controversv Concerning tlie Popertg ut Christ.,., Rome,
1930.

II. DES DÉBUTS DE L'OBSKRVA.NCB A. LA. DIVISION DK
L'OEDRE (1517), VI, 815-17.

l" Décadence de. la disctfiline. — Alvarez Pelayo rap-
porte à ce sujet le fait significatif du ministre (r. Ott
sollicitant de Jean XXII en 1331 l'abolition des décla-
rations pontificale» sur la règle, le droit île dispenser de
certains points de celle-ci et la suppression de l'inter-
diction de l'argent (De, planctu Ecclesiii-, 1. H, art. 67,
Lyon, 1517, to). 219). L'individualisme de nombreux
frères, avides d'honneurs, de libertés et de commodités,
occasionna une désorganisation claustrale; il y eut les
passages a des ordres moins austères, la recherche de la
maîtrise en théologie et des bénéfices ecclésiastiques. Le
bullaire franciscain de l'époque (vi et vu) abonde de
ces privilèges, dispenses et promotions d'évoqués et de
chapelains pontificaux. Notons aussi les facteurs exté-
rieurs de décadence : la peste noire de 1348 qui, selon les
chroniqueurs (A. F, H., in, 1910, p. 301), supprima les
deux tiers do l'ordre; vidés du personnel mais enrichis
de dons, les couvents se repeuplèrent d'enfants (L. Oliger,
De pueris oblatis in ord. Min; dans A. l'\ H., vin, 1915,
p. 389-447; x, 1917, p. 271-88); la guerre de Cent Ans
(1337-1453) y ajouta ses dévastations matérielles et
morales; vint le Grand Schisme (1378-1417) avec ses
contlits de juridiction du fait de la multiplication des
ministres généraux et provinciaux; selon les obédiences
(K. lîubel. Die. avignofu'sische Obcdienz Im Fraiwiskaner-
o'rden sur ^f.U des firvsaen ahendî. Schismas, dans Pran-
lisk. Studien, l, 1914, p. 165-92, :!12-27, 479-90). L'ob-
servance allait être un vaste mouvement de restauration
de la discipline et un retour à la pratique rigoureuse de
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lit règle avec refus de toute dispense en mal ièrc de pau-
vreté : argent, rentes, biens-Ionds.

2° Premier essai de réfurme. —• Jean de Valle (f ):i;"il)
;'i Brogliuno (7). T. C;., vi, 815). Son disciple et continua-
teur, Gentil de Spolète, obtint de Clément VI (13 déc.
1350) l'exemption île la juridiction du ministre provin-
cial, décret qu'annula Innocent VI à la suite des plaintes
du chapitre d'Assise de 1354 (bulle Sedes upostoliw;
Bull, franc; VI, 291-92). La congrégation avilit dure
vingt uns et occupé 4 ermitages, dont les Carccri.

3° Origines ei développerM.nts de l'olmervancf'. — a) .ifa-
;ie, — Pauluccio di Vagnozzo 'l'rinci, initiateur de la
réforme en 1368, succès et expansion du mouvement
(D. T. C; vi, 815). A la mûri de Pauluccio (1391), devenu
commissaire du général pour les réformés (1388), l'ob-
servance comptait OU religieux répartis dans 22 ermitages
d'Ombrie, de la Marche d'Ancônc et (le la région romaine.
Son successeur Jean de SIroncone (f 1418) groupa quel-
que 200 frères dans environ .'i-1 ermitages sur lesquels
les provinciaux et le général maintenaient le droit de
visite. De caractère éréinitiquc et formée de religieux
convers, l'observance italienne s'orienta au début dii
XVe s. vers les études pastorales et l'apostolat a la suite
de l'entrée des quatre colonnes qui devaient en faire la
tortune dans ce pays, les SS. Bernardin de Sienne, Jean de
Capistran, .Jacques de la Marelle et Albert île Sarteano.

h) EsimiJiie. — Les origines cl l'évolution de l'obser-
vance dans les trois provint'e., d'Aragon, de Castille el
de S.-Jacques-dc-Coinpiistellc demeurent obscures. Aux
données contradictoires des chroniqueurs, on est. con-
traint de suppléer par les indications sommaires des
bulles pontificales. Indépendant (l'une province à l'autre,
le mouvement réformateur le fut aussi de l'observance
étrangère (bibliographie dans A. F. I I . , XXXVITT, 1945,
p. 29; voir en outre les annales de la réiurme espagnole
de 1377 à 1419, du ministre Ximénez Samaniego [1676-
82], dans A. I . A., vin, Madrid, 1948, p. 450-73).

c ) Fru'if.f. — Mirebeau, berceau de la réforme vers
1388-90 (D. T. C., vi, N15). Indépendante de l'obser-
vance italienne, l'observance française se propagea dans
les provinces de ïouraine, de France et de Bourgogne.
Sauf le timide essai de réforme de Pierre de Villeneiive en
1'102, dans les provinces de Provence et d'Aquitaine, il
n'est fait aucune mention de l'observance avant le cône.
de Constance (P. Graticn, I^.s débuis f î f i ïa rêformf. des
cordeliers m France et G. Josseaume, dans Ê, /•'., xxxi,
1914, p. 415-39). Premières difficultés avec les provin-
ciaux, intervention de .Benoît XIII accordant aux obser-
vants une première autonomie (D. ï'. (;,, vi, 815).
Alexandre V .supprima la concession, contre quoi les
intéressés se plaignirent à l'université de Paris (8 févr.
1410). Vainc protection de Jean XXIII et recours an
cône. de Constance (vi, 81.'i-16; cl'. L. Oliger, De. rela-
tione inter obscruantium yiiHïimonins Comitantienses,,.,
dans A. F. H; ix, 1916, p. 3-41). Le décret Suppllr.alio-
nibus personarum, du 23 sept. 1415 (Hull. franc., VIT,
493-95), qui dépassa les espoirs des appelants, tut en
somme l'approbation canonique de l'observance fran-
çaise et iwatiniienient de toute l'observance. Mais la
concession d'une hiérarchie propre ouvrit une ère regret-
table de luttes prolongées sur tout un siècle, devant com-
promettre en définitive l'unité de l'ordre. Les ordon-
nances du chapitre observant de Brcssuire (le 1416
(Orhis serapiticus, m, Rome, 1684, p. 79-81) indiquent
le caractère propre de l'observance française. A la dilTé-
t'encc df ceux d'Italie, les réformés de France, dès les
débuts, vécurent en communauté el s'appliquèrent à
l'étude et à l'apostolat.

d ) Allemagne. — L'observance y passa bien plus tard.
Le couvent de IIcidelberg, dans la province franciscaine
de Strasbourg, réformé par des observants de Tourainc
en 1425, devint rapideinen I. le centre d'une importante
vjcairic (aperçu historique et bibliographie dans A. F.,
vin, Quaracchi, 1946, p. 670-79). Gouda en Hollande [ut
vers la même époque le premier couvent réformé de la
province de Cologne; Brandebourg, celui de lu province
île Saxe, en 1427 (bibliographie dans A. F. I I . , xv, 1922,
p. 553-60),

e ) Autriche ri. f l a y s slaves. — De Vienne où S. Jean de
Capistran l'introduisit en 1451, l'observance s'étendit à
la Bohème et à la Pologne. La Hongrie la roritiaissait
déjà, mais ellf y fut alïermic par le même saint. De
Bosnie elle passa en Russie et en ïartarie.

4° Conflit wîec îcs t-Wtoentuelsî iti.dépciidu.n.ce dç. Fobser-
mince (0. T. G., vi, 816). — a) Contre les observants
français, chapitres et ministres généraux s'en prirent au
décret de Constance. Le chapitre de Mantoue l'annula en
1418; Martin V le reconfirma en 1420; le chapitre de
i-'orli de 1421, puis le ministre Antoine de Massa en .1424
excommunièrent les réformés refusant obéissance aux
ministres. Au déplaisir des conventuels, le pape rétablit
en 1428 les syndics supprimés par Jean XXII. Les
observants d'Italie demeurés sous l'obédience des minis-
tres échappèrent aux rivalités jusque vers 1429, quand
leur nombre et leur popularité, portèrent ombrage à
leurs adversaires. Peines de la scission française, mais
voyant l'impossibilité d'une cohabitation pacillque avec
les conventuels, Jean de Capistran et Bernardin de
Sienne résolurent de réaliser l'unité par l'extension offi-
cielle de la réforme à tout l'ordre. J-a tentative en fut
faite au chapitre d'Assise de 1430 convoqué par Martin V.
On y rédigea les constitutions appelées Martiniennes :
suppression des vicaires observants, nominations de syn-
dics, interdiction de l'argent, vente des biens-Ionds, etc.
(Wadding, Annales Min.. x, Quaracchi, 1932, p. 178-87).
Tous s'y lièrent par serment, d'enthousiasme. Jean de
Capistran fut associé au général aux tins de la réforme.
L'union parut assurée quand, six semaines plus tard, le
ministre Guillaume de Casai se fit dispenser du serment
et sollicita le bref Ad statum (In 3;i août 1430 (Bu;;.
/ f a n e . , vu, 739), répudiant les statuts Martinicns dé-
favorables aux conventuels et leur resti tuant le droit aux
biens-fonds, revenus, etc. Telle fut la Grande Charte des
conventuels qui ruina les illusions des observants; ceux-
ci ne virent plus de salut pour leur réforme que dans
l'exemption définitive de la juridiction des ministres.

h) En conséquence, les observants français réclamèrent
au cône. de Baie (14,'i'l) la r.onflrmation du décret de
Constance; l'indépendance leur fut accordée et même
étendue aux observants d'Espagne. Eugène IV institua
S. Bernardin vicaire général des observants d'Italie en
1438 et lui adjoignit S. Jean de Capistran en 1441. Sui-
vit le suprême ellort. d'union du même pape qui essaya,
mais en vain, de passer les rênes de tout l'ordre a l'ob-
servant. Albert de Sarteano (voir D. T. U; xiv, 1125).
Ce fut ensuite l'institution des vicaires généraux (les deux
familles, cismontsiine et, iiltramontaine, en ï'1-13, puis en
1446 le statut Ut sacra, ord. Mincirum relinio (Huit. franc.,
nouv. sér., I, Quaracchi, 1929, p. 497-•[)^>0) qui consacra
définitivement l'indépendance de l'observance. En vertu
de celte Bu;fa Kiigeniana, les conventuels n'eurent plus
A s'ingérer dans le gouvernement des deux familles
observantes, régies désormais par leurs vicaires, leurs
congrégations générales ou provinciales et leurs consti-
tutions particulières: les cismontains par les statuts de
Jean de Capistran de 1443 (Orhis seraphicus, lu, 95-105),
puis les Martiniennes reprises en 144<i et abrégées en
1-161 (A. F. H., XVI, 1923, p. 496-506); les ultrumontains,
par les constitutions de Barcelone de 1451, fixes celles-là
pour plusieurs siècles (A. F. H., xxxviu, 1945, p. 123-
59).

c ) Essai de suppression de l'observance dans la seconde
moitié du xv" s. (D. T. (;., vi, 816). - Outre les décla-
mations contre l'observance de prédicateurs comme
Robert de Leccc, il y eut les tentatives répétées des
conventuels pour faire casser la bulle d'Eugène IV ; le
ministre Ange de Pérousc en 1450 (D. H. G. Ë,, m, 30),
le chapitre de Péronse de 1453, le cardinal Pierre Riario
en 1472, etc. Mais Nicolas V confirn);! la bulle. Cal-
lixte III , soucieux d'apaisement» Ht proposer par Jac-
ques de la Marche au chapitre d'Assise de 1455 des sta-
tuts (le compromis publiés dans la bulle de concorde
I l l i u s , cuius in pace, du 2 févr. '1456 (Bull. /ranc., nouv.
sér., 11, 68-71), mais que violèrent les conventuels aux
chapitres suivants de Milan (1457) et Rome (145S).
Cie II remit en vigueur la huila Hayeniana, le 11 oct. 1458
(ihid-, n, 255-56). Nouvelle bulle de concorde de Paul II
en M67 (ibid; il, 704-06); puis, grâce îlux puissantes
interventions de princes, les observants connurent une
période de paix sous Six te IV (Y). T. <:.. xiv, 2212-13)
et le long généralat de François Sanson (1475-99).

5" CuimrÉgations réformtes du XV" s. (D. T. C., vi,
816-17). - a ) Iliilie. — Sur les origines, le développement
et les tentatives de fusion des clarénins et des aniadéiles,
voir P. M. Sevesi, S. Carlo liorriimeo et la Congregazionc
deyti. AmadeUi c dei Clareni, dans A. I''. Il,, xxxvn,
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1944, p. 104-64; et Attiédée de Portugal, dans D. H. (i. !•:.,
Il, 1152-56. — Autres réformes : les neutrales, de Pierre
de Truni, fondes vers 1463 et soumis aux ministres en
1467; les cnprtutanfi, de Pierre Capriolo, iliins le terri-
toire de Krescia (P. M. Sevesi, La Congregaziune dei
Capriiilanti, dans Studi francescani, xx, I-'iorence, 1923,
p. 249-72; et S. liocvu di Brescia e lu Cungr. d, Caprin-
laJili, dans Tirixia sacra, xvi, 1925, p. 98-113, 147-77).

b) France. — Les observants sub minisiris furent
appelés encore marlitiistcs ou rie la Communauté. — Sur
les coictans que Jean de Capistran tenta vainement de
réunir aux observants sud vicariis ou de la Famille, voir
R. H. F,, iv, Paris, 1927, p. 449-52; el H. Lippens, .S. J .
de Capisiran en mission aux filais bouryuignons,,,, dans
A. F. H., xx.xv, 1942, p. 113-32, 254-95.

c ) Espagne. — Bien avant les réformes de .)ean de la
Puebla et rie Jean de la Guadeloupe, il y eut la congré-
gation île Pierre rie Villacrccus (f 1122) dont l'histoire
est obscure; et celle de Philippe Herbégal, appelée l;i
Ciipucciola, fondée vers 1430 et supprimée par Eugène IV
(J. l'on y Mar t f , Visionarws, Beguinos u [•'raticellti.v
Catalanes, Vieil, lî»30, p. 264-88).

III. DE LA DIVISION DE L'OBDItT: A U X ÏKMPS PRÉ-
SENTS, VI, 817-23.

'Balle d'union • de 1S17 (VI, 817-18). • • Dans les années
troubles de 1500 ft 1517, parmi les plus atïlijijeantes de
l'histoire franciscaine, les tentat ives de réforme et
(l'union entre l'ensemble (les l'auùlk's observantes et Irs
conventuels n'apportèrent (lue de l'agitation et des
querelles en pays i i l l r i i l i iontain (ni précisément l'on
aspirait ii l'imité. L'Italie, au contraire, ne désirait plus
(lue la séparation. Comme essais de réforme, nutons les
constitutions Alex.mdrincs approuvées par Alexandre VI
en 1501 (M. Bihl, De. editionibus alatutortim Alexanilri-
norum, dans A. F. Il; xvn, 1924, p. 118-14) et que le
général G. Deiflni vint lui-même appliquer en France, et
les statuts rie Jules II, suprême effort d'union (et. M.Bihl,
nin sogenanntm Slaluta Iillii II..., dans ^'ramisk. Stu-
dien, vin, 1921, p. 325-59, 350-60); mais ces efforts
furent annulés par le bref Etsi nosira- du 22 nov. 1510
(Wadding, Annules Min., xv", xi, 499-500), restituant
l'exemption aux observants. Le conventuel réformé
Boniface de Ceva, provincial de France, s'en prit des lors
aux séparatistes à coup de libelles et porta la querelle au
Parlement et au V" cône. du Latran (voir SCUATZOEYF.R
[Gaspard], xiv, 12(î4-t)5; M. Bihl, l-'ra B. du Ccva... e i
siiol gtudizi su S. Bernardino, dans Sludi franrescani,
xvii, 1945, p. 132-72). Le scandale appela l'intervention
de nombreux princes et prélats auprès de Léon X qui,
après enquête d'une commission carriinalice, déciria la
réunion du chapitre de 1517 (bulle Romanuin ponlificem,
11 juill. 1516, Wadding, Annales Min., xvi', XT.IX,
27-28; décisions du chapitre et contenu rie la " bulle
d'union », T). T. (:,, VT, 817; voir en outre LÉON X, ix,
331-32; L. diFonzo, La /amosn lîollu,., ' Ite uns «, non « Jte
el vos i>, dans M. F'., XLV, 1945, p. 164-71; et J. M. Fer-
nandez, Impreso rarn... g algumis documentas dv interés,
•la 17, dans A, I . A., ix, 1949, p. 239-54).

1° Observants, vi, 818-20.
Les diverses réformes nées au sein de l'observance

eurent A se réunir en une seule famille autonome, régie
par des constitutions communes et soumises à un même
général. En fait, l'unité ne fu i pas réalisée. Cas des
déchaussés, (les amïidéites et des clarénins (vi, 818). 11
y eut de plus les ditticultés de s'entendre sur une légis-
lation commune détinitive, les querelles de nationalité.
aggravées par les conflits politiques, enfin une déca-
dence disciplinaire qui provoqua bien vite de nouveaux
fractionnements constituant dans la suite les familles de
la " stricte observance ».

1. I^.ffisVation. — Selon le vœu de Léon X, on se mit
(lès le chapitre de T.yon de 1518 a la rédaction de consti-
tutions communes à toute l'observance; mais les nou-
veaux statuts, simple retouche des constitutions ultra-
montaines rie, B-.w.elone, furent répudiés par les cismon-
laïus. Suivirent dans l;i partie cismontaine une série
d'autres statuts Jamais satisfaisants ni définitivement
retenus ; les constitutions des chapitres de Parme (1529),
(le Salamanque (1553) (voir DULUHA rClémentJ, TV, 1050),
de Naples (1590), de Valladolid (1593), de Rome (1642)
(MERiNTiMo [Jean], x, 57:1-74), rie Tolède (1658), de Kotne
(1676), etc., sans compter la reprise de l'une ou l'autre
rie celles-ci. Sauf quelques modifications apportées no-

tamment lors des chapitres de Toulouse (1532) et de
Ségovie (1621), les ultrainontains s'en tinrent aux consti-
tutions de Barcelone. (Éditions de ces statuts, toutes
références dans C. F., xii, Rome, 1042, p. 385-89; et
dans Marinua a Neukirchcn, Di; capitula generali in primo
ordine, PiOine, 1952, p. 510-17.)

2. Conflits (le nationalité. — Les élections des généraux
faites alternativement parmi les sujets cismontains et
ultrainontaius, selon les décisions de 1517, occasion-
nèrent bien des mésententes. Favorisés par la situation
avantageuse de l;i maison d'Espagne, les Espagnols
purent faire passer souvent leurs candidats; à ceux-ci,
les Français, notamment, eurent peine a se soumettre.
Il arriva que le roi de France empêchât se» sujets de se
rendre aux chapitres, ainsi en 1639 (.1. M. Pou y Marti,
Conflicio diphunatico eiilrc Filipe IV v Urbano VtH...,
dans A. I. A.., xv, 1928, p. 145-7S, 289-335) el en 1676;
sur l'orrire de Louis XIV en 16S2, les Français s'affran-
chirent même pour une dizaine d'années rie la juridiction
du général.

.1. « Stricte oliscrvance «, - Les ministres généraux ne
manquèrent pas de réagir contre l'indiscipline et la désu-
nion. Notons l'activité réformatrice rie François Lichcto
(1518-20; A. y.H., xxvn, 1934, p. 452-530), de Quinones
(1523-27), de Vinceut Lunello (15.15-41; A. rie Sérent,
/-e statut des... pï'dmncc.s /rancaise;,... t'n J539, rians
R. I I . /•'.. vu, 19:i0, i). 5-33), de François Xamora (15;)9-
<>;)), de Christophe (le Cheflonlaines (1571-79; I ) , T, (;,,
il, 2352), de I-'rnnyois (lonzHtîa (1579-87; I1. M. Sevesi,
S. Ciirlo Jforroinei.i c il V. I'. l'\ (i. pi'r hi sfriiltru ri/onnu,
i laus A'fiii/l' li'runl'e.'icutii, xxii, 1925, p. l.'ifi-yO), de Fran-
çois Sousa (1600-0(1), dr Miclicl-A. Uuongiorno de Sam-
buca (IGriS-til) et de J. .liménez Sanianicgo (1676-S2;
». T. (:., Xlv. 1059-(i0; en outre V. Anibarro, El P. .1. X.
Sumamegfi..., (lïms A. ). A., ni, 1943, p. 5-49, 145-98,
289-327; iv, 191'!, p. 86-108, 238-80, 353-437).

d) Maisons (ic récolieclion (D. T. C., vi, S18). — Le
vicaire général M. Boulier en avait érigé en Espagne où
elles se développèrent sous la protection de Quinonez,
auteur des premiers statuts de ces ermitages. Le ministre
Licheto n'eut qu'à favoriser les fondations d'Étienne
Molina et de Bernardin d'Asti en Italie. La floraison de
ces maisons dans les provinces ibériques et les décisions
de chapitres comme ceux rie Rome de 1676 et de Tolède
de 1682 en limitant le nombre montrent bien qu'elles
ne furent, jamais abolies de principe, (Chronologia hist.
legulis, lu, Rome, 1752, p. 173-74, 243). Elles sont encore
maintenues de droit (Constituiîones g e f î f ' r f l U ' t i , cap. VUT,
lit. i, art. 343, Rome, 1953, p. 124).

b) Riformali d'Italie (D. T. C.. vi, 819). - C'est l'hosti-
lité du général P. Pisotti (1529-33) vis-à-vis des maisons
(le récollection qui décida François de lesi et Bernardin
d'Asti, initiateurs de cette réforme, à recourir à Clé-
ment VII; le régime austère, semblable ft celui des an-
ciens anachorètes, explique les débuis difficiles des ri/or-
inali qui, d'abord, ne prospérèrent guère ([n'en Lom-
bardie et en Vénétie. La bulle Oiiitni (Huis oicem de. Gré-
goire XIII (S. Melchiorri, Annales Minorum, xxi, Qua-
racclii, 1934, n° XLVIII, 535-40) leur conférant l'auto-
nomie en 1579, saut la dépendance du ministre sénéral,
ne suspendit point l'hostilité des observants et dut être
confirmée en 1596 par Clément VITI . Les oppositions
reprirent sous Paul V et Grégoire XV; ce dernier réduisit
à l'extrême le pouvoir tin général sur la nouvelle famille,
lui accordant un procureur, un vicaire général et un cha-
pitre généra]. Urbain VI) 1 acheva leur émancipation en
érigeant en provinces les custodies d'Italie et. de Pologne
et en confiant au carriinid protecteur la nomination du
procureur (Iniuncti nnhis, 12 mai 1639; Wadding,
Annales Min., xxvili3, ni, 447-49; éditions des statuts,
cf. C. 2-'., XIT, 1942, p. ;i90-91). La Riformella du Bx. Bo-
naveilturc de Barcelone, fondée A Rome en 1662, de-
meura soumise aux provinciaux respectifs. S. Léonard en
étendit les ermitages a la Toscane (voir LÉONARD m'.
PoRT-MAtiEiciî, ix, 397-98; en outre A. Wallenstein, Die
heideii Nouizenmei.tter îles Til. Leonliard.., Beilrag z,
Gesdiirlitr cli'r Ritormella..., duns A. .F.iï.,xxxvni, 1945,
11. 40-81 ; et bibliographie, ihid,, xi., 1947, p. 208-69).

c) Récollets (D. •I', C,, vi, 819). — Ils apparurent à la
lin du xvT'1 s, et sont issus comme les précédents ries mai-
sons rie récollection groupées selon les normes de la bulle
In sapremu de Clément VII (Wadding, Anna;e.t Min.,
XVT', xxii, 379-82). Kn 1612 se constituèrent les pro-
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vinces S.-Denis en France et S.-Bernardi» de Provence,
en 1629 la province S.-Joseph (le Belgique. Les conces-
sions d'un commissaire apostolique en 1G01 et d'un
vicaire général en 1W! leur acquirent l'autonomie. Les
statuts des récollets furent adoptés en 1621 pur la pro-
vince observante de Cologne (J. (royt-ns, Noniia vim'.ndi...
pro doniihus n'collectionis, dans A. F. I l - , xxv, 19:12,
p. 59-76; el C. V; xil, 1942, p. 392; sur l'expansion
française de la réforme, toutes indications dans H. Lc-
maîtrc, Véographie historique. des éluhlisscments dr l'ordre
fie S.-FranfOia..., dans R. I I . /•'., ni, 1926, p. 524-28;
iv, 1927, p. 459-60; VI, 1929, p. 306-13).

d ) Pasyualiles et alcantarins. — De droit, l'existence
des déchaussés d'Espagne cessait avec la « bulle, d'union »,
mais l'cx-déchaussé Jean Pascual, passe aux conventuels,
obtint du écrierai et (lu pape de rondcr des ermitages en
Galice et d'y recevoir a la fois des conventuels et des
observants; les fondations turent bientôt érigées en cus-
lodie, a la télé de laquelle, A la iiiort de l'ascual, succéda
eu 1557 S. Pierre d'Alcantar.i qui donna i'i la congréga-
tion des s(;ilills el inie nouvellr visueiir (voir PII..HHE
D'Ai.c.ANïAHA, xii, 179:i-l.M<:10 ; et 1- Pél-cy., ./.n. ['roilincin
ili .S'. , los f . lunilaila. pur .S'. 1'. rfr A., dans A. I . I ) . , xvii,
1922, p. 145-175). Après le passage des airantarins sous
l'obédience des observants en 1562, il y eut des lenta-
tives de fusion ;ivcc la grande l'aiTiille; Grégoire XIII
intervint ot leur accorda ei) 1604 un vicaire général. De
Grégoire XV ils obtinrent en 1621 un procureur général.
La congrégation se répandit dans la suite au Portugal,
en Italie, en Angleterre e.t en pays de missions.

4. Suppression.', anse X V I l l ' - X I X " s. — En France où
le ï.èlc religieux s'est ressenti de l'influence du philoso-
phisme, l'œuvre de destruction de lïi commission des
réguliers (1766-84) hrt consommée sous la Révolution
par les lois de sécularisation et de. proscription. En Alle-
magne et en Autriche, mêmes iiilllienccs nocive» à
l'époque de l'Aufklaning dont l'aboutissement logique
t'urent les décrets de Maximilien-Joseph de Bavière
(1769) et de Joseph 11 (1781-S2); avec l'invasion fran-
çaise vinrent les lois de sécularisation (1802-03; A, F. H;
iv, 1911, p. 3SO-82; C. Keisch, dans Zeiischrift d. Vereins
I . (ïeschichle. ScMrsims, XI.VTI, 1913, p. 29S-:100; B. Lins,
Gv.s/'tïichte //. bayer ischen I^'ranziskanerpromnz.,.. i
Municli, l92d, p. 158-94; n, L.-iiidsimt, 1931, p. 1-44;
I I . Kokol, Geschirlite dcr l''ranzislmnerMo.tl.rr in Unter-
stclermark..,, (iorz, 191S, p. 51-60; Rhmania /rancismna,
x, nusseldort, 19.19, p. 149-63; A. F., VTII, Quaracchi,
1946, p. 101-05). I.;i domination française entraîna en
Belgique dès .sept. 1796 la dispersion totale des religieux.
En Italie, les couvents pâtirent du passage des années
de la Révolution, mais l'ensemble des provinces francis-
caines subsista. Le sort de l'Espagne ; statut de 1804,
expulsions en 1836 (D. T. (.:., vi, 820). E.n Pologne et
Russie, les religieux disparurent à la snile des oilltazcs, il
partir de 1825.

5. Rcsiuurations (D. T. (':., vi, 820). — En France, il
y eut un essai infructueux de rétablissement des religieux
en 1816; le couvent de S.-Palais fondé en 1851 par l'Es-
pagnol J. Aréso (H. de Surro], Le P. J, Aréso, rrsiiiura-
tem des frères i f r l'observance, MoiiIrenil-siir-Mer, 1892)
devint le berceau de la nouvelle province d'Aquitaine
d'oil sortirent dans la suite les provinces de Paris (1S92)
et de Strasbourg (1929). A Avignon s'établirent en 1852
les ri'/nniiés du comté italien de Nice, sous la direction de
Bénigne de Vallebuona, restaurateur de la province de
Provence, aujourd'hui de Lyon, dont la province de
Hennés (1889) est une lllialc (L. de Kerval, Le cousent...
de Cinues, Nice, 1901, p. 68-75; U. d'Alençon, Nulr.s
inédites sur le rétablissement des franciscains en France au
X I X e s.. dans {•'.. F., xxxvm, 1926, p. 654-57). Les me-
sures d'expulsion de 1880 et de 1903 éparpillèrent pour
un temps les religieux dans les pays voisins (Delarbrc
IKaphaëll, dans Tables, 918). En Belgique, l'ordre se
réorganisa il partir de 1833 (E. van Berlo, L'ordre des
Fri'res Mineurs en Belyique depuis son rétiihlissemeni,
Malines, 190S). Allemagne (D. r. (:., vi, 820). En Espa-
gne, les quelque 230 religieux échappés a la guerre civile
de 1833 passèrent en 1836 par bref de Grégoire XVI
(Gravissimas; Acia Grcg, XVI, éd. V. Vannu lelli-A. M.
Bernasconi, n, Rome, 1901, p. 251) sons la juridiction
d'un commissaire apostolique; bien que. ramenés par
Pie X en 1904 à l'obédience (In général (Acta ord, Min.,
xxiv, Quaracchi, 1905, p. 5-8), les provinces réorganisées

conservèrent encore jusqu'en 1932 un vicaire général par-
ticulier et un délhiitoire interprovincial (ibid., LU, 1933,
p. 100-01).

6. Union de 1 S 9 Î . — A partir du xvm' s-, il y eut
des tentatives d'union des familles observantes : motion
de Sigismond Neudccker en 1722 en faveur de la fusion
entre réformes et observants (B. Lins, op. ci.l-, i, 116-17),
rérormes disciplinaires, Fondation des Acta ordims (1882),
organe offiriel de l'ordre et lien d'unité. Sur le plan légis-
latif il y eut enfin les constitutions communes de 1889
(Quaracchi, 1S91), les premières depuis 1517, publiées mal-
gré l'opposition des rc/ormës; ceux-ci lurent encore auto-
risés a conserver les leurs, en un texte révisé (Quaracehi,
1890). Vint l'intervention décisive de Léon XIII au cha-
pitre d'Assise de 1895 (Constitution h'elicUale auadam;
Acta ord., XVI, 1897, p. 164-68; son contenu, D. T. C.,
vi, 820). Les constitutions définitives approuvées par le
pape la môme annce, adaptées au nouveau Code et réé-
ditées a Quaraecïn en 1922, ont sceïlé une union qui
demeure durable, lin nouveau texte des slatuts, modifié
en certains points et arrêté au chapitre d'Assise de 19.̂ 1
csl paru a Home en 1953 (Ariacapil'ili fielwriitis 0. /''. M.,
\\tW\f, 1951, p. 99-227; nouie, 1957, p. 141-63).

Le gouvcrnciiie-nl de l'oidrc est actuellement dans les
nulins d'un général français, le Urne P. A. Sépinski, réélu
en juin 1957 pour douze ans, entouré d'un conseil de
8 membres dont 1 procureur générât et 7 déflnitcut's des
diverses langues et nations. Leur juridiction s'étend,
d'après la statistique du 4 oct. 1957 (Acia ord. Min.,
LXXVII, 1958, p. 60-61) à un nombre approximatif de
26 ii20 religieux prêtres et laïques, répartis dans 2 536
maisons, groupées celles-ci en 94 provinces, custodies et
commissariats indépendants.

2° Convcniiiels, vi, S'20-21.
Bulle 7tii »os, difficultés de son application (vi, 820).

Léon X montra sa bienveillance dans une bulle de con-
corde du 12 juin 1517, précisant les relations juridiques
entre les deux familles conventuelle et observante
(Omnipotens Drus; Wadding, Annales Min., xvi', xxx,
58-6:1). Malgré la convention pacifique passée le S juill.
liil7 (ifrM., xxxin, 64-69) entre celles-ci, l'incorporation
aux observants des couvents réi'orinés occasionna des
querelles (É. d'Alençon, Cwtic f i l riformaîo il conve-nlo...
ili 'l'olosa, dans M. F; xix, 191S, p. 73-105). L'ensemble
des conventuels d'Espagne et du Portugal passèrent à
l'observance en 1567. (Sur leur situation en France jus-
qu'à la Révolution, B, l'"lcury, l>t statu ordinis,.. in
rallia.... dans C^oiïimentarïunï 0. F. M. Coriiî., xxiv,
Borne, 1927, p. 245-52.)

1. Reformes et leyislation. — Privilège de Trente (sess.
xxv, :î déc. 1563; D. T. C-, vi, 821). Interventions de
l'ie IV, l'ie V et d'Urbain VUI (vi, 821). Avant les
Constituliones P i a r ï f f de 1565, les conventuels avaient
repris celles de Sixte IV de 1469 (M. F., XLV, 1946, p. 94-
127), puis en 1524 les Alcxandrines de 1500. Les consti-
tutions d'Urbain VIII (1628), révisées par Clément XIV
pour les religieux de France en 1771, ont servi de base
aux statuts défini t ifs confirmés par Pie VII en 1823,
adaptés au nouveau Code et reconfirmés par Pie XI en
1932 (éditions, et. C. F., XII, 1942, p. 382-84).

2. Convrniiiels réformés (D. T. C; vi, 821). — Fondés A
Naples en 1562, ils bénéficièrent de la protection de
Sixte V (à ce mot, xiv, 2230). Le chapitre général d'Or-
vieto de 1611 leur donna des constitutions. Clément TX
supprima la congrégation en 1669.

3. Restaurations (D. T. C., vi, 821). — En France, leur
réapparition sous l'ancien nom de cordeliers est récente,
a Ozon en 1947, puis à Narbonnc (1949) et Bordeaux
(1951). L'état de l'ordre était, à la date du 31 déc. 1947
(Commentarium 0. F. M. Coriu., XLV, 1948, p. 44-4(i),
d'environ 4 682 religieux prêtres et laïcs, répartis dans
quelque 434 maisons groupées en 32 provinces et com-
missariats. Le gouvernement est a ce jour dans les mains
d'un Rénéral italien, le Unie P. Vittorio M. Costantini,
élu en 1954 pour six ans, entouré d'un conseil de 4 assis-
tants et d'1 procureur général. (Histoire, expansion, orga-
nisation et activités de la famille, L. di Fony.o-L. Si-
meone, Synopsishî.'storica, iiiridica, stnlisl.ico.stec. X I U-XX,
dans Conimentarium pro relifiiosis..., xxxi, Home, 1950,
p. 281-302; Rinascita sera/icci, I . F . M , Conv. nell'ulUnw
l'.inquanicnnio, Rome, 1951.)

3° Capucin!!. --- Historique, vi, 821-22. — Voir
infra, 1733, la note complémentaire à eux consacrée.
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CONCLUSION. — Décisions de Pie X sur les rela-

tions entre les trois familles franciscaines, leurs pri-
viièges, vi, 822-23.

Bulle dans Acta ord. Min., xxix, 1910, p. 97-104.
L'adjonction ah unione Iconiana causa quelque émoi, en
sorte (lue le pape la supprima la mètnc année, par lettre
du 1" nov. (ilild., 345-50). CL. SCIIMITT, o. F. M.

III. Vie extérieure de l'ordre. — vi, 823-2R.
1° Missions, vi, 823-24.
S. François est le premier fondateur d'ordre qui ait

envisagé dans sa législation l'apostolat auprès des inli-
dèles (règle de 1221, c. xvi; de 1223, c. xil). Son voyage
en Egypte et Syrie en 1219 après les infructueuses ten-
tative» pour gagner la Terre sainte en 1212 et le Maroc en
1213 est établi par de nombreux témoignages (J. Golubo-
vich, Biblioteca fiiobibliagrafica délia Terra Sauta..., i,
Quaracchi, 1906, p. 1-S4; n, 1913, p. 277-81; Id., A\
Francesco,,, in naminta, dans Sludi francesc., xxm,
1926, p. 307-30; L. Lemmens, Oe S. Vr. Christum prceili-
caute coram sullano Ae.gypii, dans A. V. H., xix, 192G,
p. 559-78). M. Boncaglia, S. l''r. d'Assis! in Oriente, dans
Studi Franccsc., L, 1953, p. 97-106; 1(1. 1 l-'nincescani in
Oriente durante le crocialc, Le Caire, 1954.

lîtl Terre sainte oti leur présence est attestée dès 1317,
les frères mineurs demeurèrent même après la chute de
Jérusalem (1244) et de S.-Jcan-d'Acre (1291), dernier
bastion des croisés. Mais leur établissement définitif aux
Lieux saints remonte aux négociations de 1333 menées
par les souverains de Naples et de Sicile, Robert d'Anjou
et Sancia, auprès du sultan Malek-el-Nazer et qui per-
mirent dans la suite la création de la custoclie de Terre
sainte (histoire et état actuel, B. Collin, Les Lieux, saints,
Paris, 194S; Id., Une étude juridique du problème des
Lieux saints île Jérusalem, Le Caire-Paris, 1956).

Autres missions d'Orient, d'Extrême-Orient, d'Afri-
que, du Nouveau Monde, etc., indications sommaires
dans 15. T. (;., vi, S24; complétées a MISSIONS, x, 1965-97,
où la large contribution des trois familles franciscaines à
l'œuvrc missionnaire dans les diverses parties du monde
est suflisamment relevée. En outre, sur la mission de
Chine, ODORIC DE PounliNONE, xi, 942-47; sur celle (lu
Mexique, PIERBK DE GAND, XII, 1938; SAHAOUN [Ber-
nardin de], xiv, 745-49; SIMON [Pierre], 2094. Dernières
statistiques missionnaires franciscaines dans Actfi ord.
Min; LXXVIT, 195S, p. 150-03; Anntecta ord. V, M. Cap.,
l.xxiv, Konie, 1958, p. 28-H1; Conuiien((iriiim prn reli-
giosis et missionariis, xxxi, 1950, p. 300-02; Conspectus
missionum 0. F, M; Rome, 1957.

2° Défense de la f o i e,l de l'unité de l'Église, \i, 824.
Dans la levée du monde chrétien contre le péril musul-

man, les Frères Mineurs curent leur rôle glorieux.
L'ordre fournit des théoriciens de la croisade — citons
l'Erudilio regum et principum de Guibcrt de Tournai, le
Liber de recuperalione Terris sanctce de Fidermo de Fa-
doué — des prédicateurs et des collecteurs de subsides,
qui participèrent aussi aux expéditions et à diverses
reprises servirent d'ambassadeurs auprès du sultan (F.
Delonne, De pnedicatione cruciatis ssec, X I I I per F. M;
dans A. F. H.. ix, 1916. p. 99-117; A. van der Wyn-
gaerl, Fr. Guillaume tic Cordelle, (ians F. !•'., iv, 1921,
p. 52-71). Signalons encore la part de S. Bonaverrturc et
d'Rudes Rigaud au concile de I.yon de 1274 chargé, entre
autres, de réétudier le problème de la croisade et les
interventions du mineur Nicolas IV, rendu à tort res-
ponsable de l'échec des croisades après la chute de S.-
Jean-d'Acre (l'essentiel sur lu question dans P. Gratien,
;/is<. de la fondation et de l'évolution de l'ordre des F. M.,
Paris, 1928, p. 642-65). Même participation aux croisades
contre les Turcs dans lesquelles intervinrent S. Jean de
Capistran (J. Hofer, Joh. von Capistrano, Fin Lebcn im
Kampf iim aie Refai-tn der Kirche, Innsbruck, 601 sq,),
Laurent (le Brindes (voir dans les Tables son article) et
Marcd'Aviano (voir aussi PACIFIQUE DE CEBEDANO, xi,
1722).

D'autres religieux se distinguèrent dans la lutte contre
le schisme et l'hérésie; prédication contre les albigeois de
S. Antoine de Pailoue et du Bx. Étienne de Saint-ïlbéri,
martyr (FAvignonnet (CATHAIWS, n, 1992); œuvre polé-
mique de Jacques Capelli réfutant l'erreur néo-mani-
chéonne (Ilarino da Milano, La Sumnia contra hicre-
ticos..., dans Cfillectanea francise., x, 1940, p. 66-82), de
Samuel Cassinj (n. T. C.. xiv, 1062-63) s'opposant aux

vaudojs. Dès 1237 Grégoire IX associa les trancisrains
aux dominicains pour la répression de l'hérésie dans le
Languedoc, délégation bien vite étendue à la Navarre
(12:Î8), la Lombardic (1240), puis à toute l'Italie, l'Es-
pagne, l'Allemagne, etc. (P. Gratien, op. ci(., 540-51; H.
Maisonncuve, Études sur les origines de l'Inquisition,
Paris, 1942, p. t21-22, 205-10, et bibliographie p. vn-
Xln; INUUISITION, vu, 2019-22, 2034-35, 2043; NICO-
LAS IV, xi, 540; XIMENCS DE CISNF.ROS, xv, 3617-18).

Lutte contre le protestantisme (D. T. C., vi, 824,
837-38, 846-47, 854-55). Déjà en 1520, le général F.
Licheto lança ses prédicateurs contre Luther, en atten-
dant qu'au chapitre général de Cai'pi de 1521 l'ensemble
des religieux de l'ordre [ût alerté et prié de lutter contre
l'hérésie divini verhi tlladio et sae.ris theologice te.lo... usyue
ad sanguinem. — On n'indique ici que la littérature essen-
tielle récente, avec renvoi aux notices du D. T. C. :
J. Wallenborn, Luther lind die Framiskdtter von Jiiterbog,
dans Franiiskaiiische Studien, xvii, 1930, p. 140-59; dans
la même revue, les Beihefte x>v et xv (1931 et 1933);
A. F. H., vu, 1914, p. .165; XLIV, 1951, p. 467-68; F.
Lauehert, Die ilaîieniscfien... (régner I.iifher.'î, Fribourg-
en-lir., 1912; G. Canlini, 1 Vrancescani d'Itiilia di fronte
aUr dottrine Lutenuic e Caiuiniste..., Rome, 194S; A. de
Sércnt, Les frères mineurs français en. face du protes-
tantisme, Paris, 1930; ANiïELiQiiji DE L'ISI.E-SUR-
SOROUF, i, 1277; ANDF.OL DE LOUÈVE, 1177; APOBOLY-
MAEUS (.Tean) ou Pindeling, 1463 ; AIIÛUSTIN U'ALVF.LDT,
2483 (cf. Franzisk. Stadien, xvii, 1930, p. 160-78);
CASTRO (Alphonse de), il, 1835-36; BASILE ni; SOISSONS,
464-65; CHKFFONTAINES (Christophe de), 2352-53; CHÉ-
liUBiN DE MAUHIENNE, 2360-61 ; CLINGF. (Conrad), in,
243 (cf. .Franzisit. Stildien, xvii, 1930, p. 273-97); DA-
NIEL DE SAINT-SEVF.R, iv, 106; FEUABUENT (Prunçois),
v, 2262-65; HEKUORN (Nicolas Perbcr de), vi, 2205-07;
JACOBI (Jean), vm, 257-58; JEAN DE DEVENTER, 760-
61 ; JOSEPH DE MORT.AIX, 1529-30; MATTHIEU DE SAINT-
QUENTIN, x, 392; MAURICE GAMBABINI, 403-04; MUR-
NRH (Thomas), 2556-08; NICOLAS D'ARRESTORFF, XI,
558; NICOLAS ASUOLD, 558; PANIOAROLA (François),
1850-53 (cr. A. F. I I . , XL, 1947, p. 143-207); PHILIPPE
).ll;; PANCALARI, XII, 1411; PIERRE-PAUL CAPORELLA,
2082; RAPHAËL im DIEPPE, xin, 1659-61; SCHATZGEYF.H
((.iaspar), xiv, 1264-70; SIMON FONTAINE, 2120-21 ; THO-
MAS II.LYRICUS, xv, 777-78; TAILI.TÎPIED (Noël), 8-9.

Les jansénistes rencontrèrent à leur tour d'ardents
adversaires dans l'ordre de S.-François. — Voir A. de
Sérent, l.es Frères Mineurs en face du jansénisme (1S07-
3 Î S 4 ) , dans Ê, F: nouv, sér., iv, 1951, p. 213-28, 321-
32; fr. da Castel de! Piano, Contra il Giansenisino, dans
Mcmoriali dei F. M. Cappiiceini dclla Toscana..., Flo-
rence, 1932, p. 450-93; D. T. C., vi, 847, 855; JANSÉ-
NISME, vin, 475, 508; BERNARD D'ABBAS, n, 785-86;
M ABC-ANTOINE GALIZIO, ix, 1986-87; MAXIMIN D'Aix,
x, 472-73; TRICASSIN (Ch.-Joseph), xv, 1541-43; YVES
DF. PARIS, .1642; YVES DE LISIEUX, 3675-76; WORST
(Octave), 3584-85.

Dans les patientes négociai ions destinées à ramener les
'Bgliscs séparées à l'obédience romaine, les papes eurent
de tout temps recours aux Mineurs. Des pages glorieuses
s'ajoutent ici encore à l'actif de l'ordre : missions auprès
des princes et patriarches d'Kunipe centrale et orientale,
d'Asie, d'Egypte, d'Ethiopie, participation aux conciles
unionistes (le Lyon (1274) et de Florence (14:19), contro-
verses théologiqucs. — Voir P. (iralien, op. ri(., 665-76;
.), Golubovich, Disputatio latinorum et grscomm..., dans
A. F. I I . , XII, 1919, p. 418-70; J. P. Trossen, Les rela-
tions du patriarche copte Jean X V I avec Home, Luxem-
bourg, 1948; B. Bughetti, 1 Franciscani al concilia di
Fireme, Florence, 1938; M. Honcaglia, Les Frères Mi~
murs et l'Église grecque orthodoxe au X I I I ' s.. Le Caire,
1954; BoNAVEnruRii (Saint), n, 965; FLOIŒNCE (Con-
cile d e ) , vi, 47; JEAN Lui PARME, vin, 794-96; LYON (II»
cône.), ix, 1376-79, 1392-94, 1397-1401; MARONITES, x,
38, 41-50, 58-59; NESTORIENNE (T,' Êfllise), ni, 219-24,
227, 230-39, 249-52; NICOLAS IV, 538-39; PIERRE I'UR-
OIHSUHJS, xn, 2038; RAOUL DE REIMS, xni, 1658-59;
SABZIANO, corriger : Sarleano (Albert (le), xiv, 1123-26.

3° Prédication, vi, 824-25.
L'évangile de la mission des apôtres (Matth., x, 5 sq.),

entendu à la Portionculc le 24 lévr. 1208 (1209), avait
décidé S. François à l'apostolat (Celano, Vita I, c. ix).
Après concession par Innocent III (1209-10) du droit à lu
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prédication morale cléjA accordée à des laïcs comme les
humiliés (1201) et les pauvres catholiques (1207), le
ministère de lu parole plissa parmi les moyens d'action
de l'ordre, selon les conditions formulées an c. ix de la
règle de 1223 (René de Nantes, La première prédication
francl.waine, dans Ê. F., xxx, 1913, p. 357-77).

L'évolution de l'ordre, marquée par l'admission de
clerc» et de théologiens et l'organisation îles études,
entraîna une extension des activités pastorales. Des
Grégoire IX la prédication sortit du cadre de l'exhorta-
tion pénitentiellc et comprit le sermon dogmatique jadis
réservé aux évêqucs et. au clergé des paroisses. Rien
qu'émanée du S.-Siègc, l'innovation ne tarda vas à deve-
nir auprès des séculiers l'objet de vives contestations, en
raison des conditions très larges obtenues pour l'usage du
privilège. Ainsi commença la longue et douloureuse que-
relle des privilèges des Mendiants ou de l'exemption. Les
intcrven lions répétées de <rrégoire ÏX1 (Bulî. franc., î,
5S-59, 214-1 S), la réplique de S. Bonaveoliirc au Lihellus
de penciiîîs iKHfissimon^iî femponnn de Guillaume de
Saint-Amour (voir SAINT-AMOUR [d. de], xiv, 756-63;
BUNAVKNTUUIÎ [S.], il, 963-64), les décisions d'Alexan-
dre JV (1256, 1257, 1259; Biili. franc., a, 178, 209-10,
347), du cône. de Lyon de 1274, de Nicolas III (déclara-
tion Kxiitqui seminat, 1279, art. vi; ifrid., ni, 413-14), de
Martin IV (bulle Ad fructus libères, 1281; ihid., 480),
d'IIonorius IV (12S5; ifiid., 551), de Boniface VIII
(Super c/tthedram, 1300; ibid; iv, 49S-500), de Benoît XI
(/nier cnnctus, 1304; illid., v, 10-14), premières phases de
la querelle, précisèrent et. fixèrent les droits respectifs des
séculiers et des Mendiants, restreignant ou élargissant
tour à tour la liberté de ces derniers quant au droit de
prêcher et d'entendre les confessions.

Voir B. Malhis, Div l'rivilegien des Framiskanerordens
bis zum Konzi! vun Vienne, t'aderborn, 1927, p. 91-115;
C. Uyttenhroeck, Le droit pé-nilentiel des religieux, de
Boniji-LCe V I I I à. Sixte I V , dans É. ï':, XLVU, 1935,
p. 171-89, 306-22; S. Clasen, Tractutus Gerardi de Abba-
tisuilla « Contra nrfuersarium perfeclionis citristianiv »,
dans A. F. I I . , xxxr, 1938, p. 276-329; xxxn, 1939,
p. 89-200; Kurt Schleyer, Anf/iiige des Gallicanismus...
Der Widerstuwl des fran'iiiti.schen Kirnis gegen die Pri-
iiilegierun<i der Beiliilorden, Berlin. 1937 (et. A. F. H.,
xxxl, 193S, p. 499-502 ; voir encore i6id., 496-99) ; U. Lip-
pens. Le drnif nouveau it/'s Mendiants,•• du concile dr
Vienne à celui de Trr.tite, dans A. I'', I I - , XLVII, 19.[i4,
p. 241-92.

Les personnages qui se sont illustrés par leur éloquence
ont été énumérés dans l'ordre des siècles, I ) . T. C., vi,
834, 838-39, 850, 857, 8GO-6I ; compléments infra. —
L'historien <le la prédication franciscaine trouvera toutes
données bio-bibliographiques el aussi des indications de
méthode dans A. Zawart, Thé llistory o/ Friinciscan
Prcachi'ig and of Franciscan Preachers ( l S V 9 - ) S S y ) . A
jiio-bibliografihical Sludy, dans Thé Franciacan Educa-
tiona.1 Conférence, ix, Washington, 1927, p. 242-587; A.
Murith, J'our l'hisl. lie' la prédication franciscaine au
Moyen Age, dans M. F., xxxix, 1939, p. 433-48; Hona-
vcnture a. Mehr, De historiée pnï'diwilonîiî prEesertim in
0. F. M. Cupuccinorum scientifica pervestiijatiiine, dans
C. F., xi, 1941, p. 373-422; xn, 1942, p. 5-40.

4" Dévotions franciscaines, vi, S25.
Sur celles, relatives au Christ, qui ont été signalées,

vi, 825, voici des indications bibliographiques : Le suint
nom de Jésus : BERNARDIN DE SIENNE (S.), n, 7S7-S8;
MARTIN V, x, 201-02; É. Longpré, A'. Bernardin de Sienne
et le nom de Jésus, dans A. F. H., xxvitl, 1935, p. 413-76;
xxix, 1936, p. 142-68,443-77; xxx,1937,p. 170-92; I', K.
Biasiotto, Histwy nf thé Development of Dévotion to thé
liai» Name, New York, 1943. — La crèche : 0. Cantini,
L'infanzia divina nella pietà france.tcana, dans Studi
framescani, ix, 1923, p. 283-313; D. Neri, 1 Francescani
ed il Natale, ibid., 437-63; II. Dauscnd, Die Weihnachts-
feier des hl. Franziskus..., dans Fraazisk. Studien, xnr,
1926, p. 294-334; C. Van Huist, I.n. sliiria délia diuozione
« Ccsil Bambino, dans Antonî'annni, Kome, xix, 1944,
p. 35-54. — La Passion ; A. Tectacrt, De godsuniRht lot
hct biffer Lijden in de Minderbroeilersorde, cf. E. F.,
XLII, 1930, p. 232, n. 313; É. LonRpré, La chapelle
de la Passion des cordeliers de Troues, dans A. F. I I . ,
xxvn, 1934, p. 321-46; Metodio (la Nembro, 1 « Canton
délia Passione r, Francescani, î, Rome, 1950. -— Le che-
min de croix : A. Teetaert, Aperçu historique sur la dévo-

tion au chemin de la croix, dans C. F., xix, 1949, p. 45-
142. — L'adoration des Quarante-Heurcs ; A. de Santi,
L'orazionc délie (.luarant'ore e i tempi di calarnità...,
Rome, 1919, p. 81-110.

La dévotion au Sacré-Cœur de Jésus, en outre, a eu
dans l'ordre de S.-François ses précurseurs et ses propa-
gateurs dès le xlir s., notamment en S. Bonaventurc,
auteur aujourd'hui incontesté de la Vitis mastica, l'une
des sources de l'ollice de la fête (Opéra omnia, vin, Qua-
racchi, 1908, p. 159-229). — Voir CŒ.UR SACHA DE JÉSUS,
ni, 308; K. Richstal.ter, Die Verdienstf. der deutsciten
Franziskaner um die Herî Jesu Verehrung im Mittelalter,
<li>ns Franzisk. Sl.udien. xlll, 1926, p. 283-93; r. Cons-
tant, Le Sucré-Cœur de Jétus et l'wtire franciscain, dans
Italia francesc., IV, 1929, p. 304-24; U. de Basiy, La
Sacré-Cœur selon... Duns Scot, éd. I- Seiller, l'aris, 1946.

Depuis les origines de l'ordre encore jusqu'aux auteurs
contemporains, la tradition franciscaine n'a ressé d'cn-
rifhir la théologie de témoignages substantiels en faveur
de l'absolue et universelle royauté du Christ, contribuant
a l'institution en 1925 de la fête du Christ-Roi (L.-M.
Bello, De univcrsati Chrisli primiilu atone ri'.iJiilltale, dans
Adit ord. Min., ur, 1933, p. 293-311).

Hors les dévolions ehristologiques, la piété Iralicis-
rajne s'est allachce déjà avec S. François au culte tri-
nitaire (W. Lampen, S, Francisons cultor Trinitatis, dans
A. F. H., xxi, 1928, p. 449-67 ; Jean Pecham et son office
de la Ste Trinité, dans F. F., xi, 1928, p. 211-29).

Nul n'ignore la place de choix que le culte mariai
occupa de tout terniis dans la tradition franciscaine, culte
divers qui honora Marie en particulier dans sa concep-
tion immaculée, dans son coeur immaculé (fêle le 22 août,
approuvée en 1944; Acto ord. Min., i.xiv, 1945, p. 5-8),
dans ses sept allégresses (fête le 27 août, approuvée en
1906), dans ses titres de Mère du Hon Pasteur (fête le
IIe dimanche après Pâques, approuvée pour la famille
capucine en 1885), de Médiatrice de toutes grâces (fête
le 31 mai, approuvée en 1932), et dans son assomption. - -
Voir dans l'ordre des fêtes énumérées : IMMACULI^ÏÎ
CONCTPTION, vin, 104S-59, 1060-64, 1073-78, 1081-82,
1121-26, et bibliographie 1072-73, 1078, 1083, 1124,
1133; C. .Halic, -De ordinr. Minorum tumquam ducf pli
fidelium sensus in quivstione de Im, Conceptione li, V. M.,
dans Actffl ord. Min,, 1.111, 1934, p. 50-65; É. Longpré,
La Vierge immaculée, hist, et dogme, Paris, 1945; L. M.
Bello, Lie corde invnaculalo B. M. V., dans Acta ord. Min.,
LXII, 1943, p. 113-32; L. Braculoni, Origine, evoluzimte ed
affermazione delta Corona Irancescana Mariana, dana
Sludi francesc., xxix, 1932, p. 257-95; D. van Wely,
/Jet Kransjv der tivaaïf sterren in de Geschiedenis van de
liusenkrans, dans Coltectanea francise, neerlandica, 'S
'Hertogenboscli, vi, 194), p. 58-61; J. B. ab Ardalcs, La
divina Pmttora y el b. Diego J . de Cddiî, l, Sévîlle, 1949
(cf. Estudios /ranciscanos, LI, Barcelone, 1950, p. 3S1-88);
L. M- Hello, De B. Maria V. omnium ^ratiariim MetUd-
tricis, dans Actaord. Min,, LVH, 1938, p. 13o-fi0, 209-24.
Uans l'importante littérature franciscaine parut; surl'as-
somption, on consultera en particulier : C. Balte, De deft-
nihilitate assumptionis.,., Rome, 1945; Testimonia (le
assumptivne Iî. V. M. ex omnihus saiculis, dans Biblio-
theca assumptionis, l-ll, Rome, 1948 et 1950; Pro ycri-
totiî assumpfionis H. M. V. dogmatice deflnienda, Kome,
1949; L. di Ponzo, De Jnï. deipariE fissi-imptione posf
prwcipua rwiilliwn studio, crilica disquisitio. Home,
1947; voir aussi les actes des congrès mariaux francis-
cains de Madrid (oct. 1947; Madrid, 1948), d'Ocopa
(nov. 1947; dans Ocopu, v, 1917), de Rome (avr.-mai
1947; Rome, 1948), de Montréal (août 1948; Montréal,
194S), de Lisbonne-Falima (oct. 1947; Lisbonne, 1948),
de Buenos-Aires (oct. 1948; Buenos-Aires, 1949), du
l'uy-en-Vclay (août 1949; Paris, 1950), de Rome (oct.
1950; Rome, 1951-19."i2), de Rome (oct.-nov. 1954;
Rome, 1955 sq.).

L'ordre de S.-Krançois eut une part aussi dans l'insti-
tullon et la propagation des fêtes de la Visitation, de lu
Présentation de la Vierge au Temple et du Saint Nom de
Marie (H. Kelincr, HeortolOflle, l^ibourg-en-Br., 1911,
p. 199-201).

Aux dévolions mariules franciscaines se rattachent
enfin la priÈrc de l'Anffein.'. ébauchée dans l'ordre déjà
au xiir s. (M. Bitil, Zur Geschichte ilrr Andacht des
• Engel des Herrn », dans î'/t, Q., iv, Tubingue, 1906,
p. 436-40), et l'indulgence de la Portioncule dont la
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légitimité et l'authenticité ne sont plus discutées depuis
le bref Constat opprime de lîenoît XV (lu 16 tivr, 1921
(K. Huber, Thé Portiuncula Indulgence from Hono-
rius I I I t f i l'ius X I , New York, 193S; cf. A. F. H.,
xxxin, 1940, p. 199-204). On trouvera toutes indications
sur la .contribution récenle de l'ordre aux études et aux
dévotions mariales dans C. Balié, /( confrihiito dei F'. M.
aï movimenïo marioîoffico modernfi, dans 'Marifînum, TT,
Rome, 1949, p. 440-00, et dans Virgci Imitiiiculata (Acta
congrcssus inariologici mariani, Renia", 1954, celehrati),
De immiiciilafa conceptions in iirillne S. Fruncisci, vol,
VI», fasc., 1, 2 et 3, Rome, 1957; cf. Anniiarium 0. (•'. M.,
n, D56-57, Rouie, 357-61.

5° Ac(;on sociale, vi, 825.
S. François a fait figure (le réformateur social. Mais

aux maux qui affligèrent la société des xn'-xin' s.,
esprit de lucre, conséquence (in développement du com-
merce extérieur, déchéance de la classe pauvre, eu lutte
croissante avec les puissants, conllits entre communes,
entrp, piiprtuté et empire, etc., il apportil 1rs soluliiiils de
l'Évangile; ronversiou intérieure de l'homme vers Dieu,
détachement des biens matériels, paix cl rraternisation
entre hommes di. (ont rang, respect de l'autorité légi-
time, amour de la besogne, aide aux nécessiteux, joie
dans le dépouillement (1-.. Uubois, S. Frauda f i f A.
Social Reformi-r, Washington, 1904; cf. A. /•", H,, 11,
1909, p. 325-26; J. Strifder, Die Soziiitpolitische neileii-
tuniJ des hl. Fr., dans F'ranzialc. Sludien, XTII, 1926,
p. 263-Hti; M. Gonin, ^'inspiration franciscaine dans
l'action sociale, flans Ê, F., xxxvm, 1926, p. 536-41).

Ce programme de relèvement et de renouvellement de
la société, devenu l'une des tâches caractéristiques de
l'ordre et une source de particulière influence, eut des
applications diverses selon les lieux et les circonstances.
Dans des missions de paix auprès de princes, lors de
conflits politiques, s'illustrèrent dès le xiir s. S. Antoine
de l'adouc, Léon perego, Barthélémy d'Amelia, Jean de
Diest, Conrad Probus et les ministres généraux Jean
l'arenti, Jean de Parme, Jérôme d'Ascoli (P. Gratien,
Hisl. de la fondation... de l'ordre, Paris, 1928, p. 61S-20).
Des prédicateurs de renoiti comme Bei'Hiold de Ratis-
bonne. Bernardin de Sienne. <;t Jean de Capistrun prirent
énergiquement la défense de la classe pauvre, exploitée
contre toute justice (Berthold de Ratisbonnc, dans
D. H. C,, li., vin, 980-87 ; D. Scaranmzzi, Lu iliMrina de;...
I ) , Scotû neîîa prfilicfizione sociale di S. ISernardùtû...,
dans Stwii /runccsc., xxvi, 1929, p. 216-:i7, 341-71).

Dans la pratique', les inonta-de-piété, glorieuse initia-
tive des observants du xv8 s., remédièrent à l'usure (voir
LATRAN [Ve cône. du], vin, 2fi83-84; M. Weber, /.es on-
ylîn'.s des monts-de-piéir, Kixheim, 1920; cf. Sludï francesc.,
vu, 1921, p. 13S-41; Anscar Parsons, Kconomic Siani/i-
cance of de M. Pietatis, élans Franciscan fituilies, xxn,
1941, n. 3, 3-28). D'autres œuvres franciscaines de cha-
rité s'intéressèrent aux enfants abandonnés, aux orphe-
lins et aux malades : asiles d'enfants de Pierre Guan-
chola. à Venise en ISSS et 1346 (A. F. H., vm, 1915,
p. 6-11); hôpitaux ouverts à Milan, Corne, Plaisance,
Bologne par les soins de Jean de Capistran, de Michel
Carcano, de Raimiro de Pérouse; léproseries des pays de
missions (P. Aloys, Capucins au service (It's lépreux eï
lépreux, capucins, dans Ë. F., XI.VH, 1935, p. 143-;i8).
11 y eut des associations pieuses et charitables ou de relè-
vement. moral comme, à Pérouse, la Cunfralernità delta
imwlr du même Raimiro Fagiani de Pérouse, chargée
d'assister les rondatnnés; à Milan, au XVe s., le Consorzio
délia cari'lu, sorte de soupe populaire; plus près de nous
le Seraphische.s Lir.besaerk liir Kinder, tonde en 1889 à
lîhrenhreitstein par un capucin de Bavière (Analecta
0. M. Cap.. LVI, 1940, p. tî7-70); les sociétés de tem-
pérance de Théobald Mathew (f 1856; R. Patrick, l-'iilh.
Th. MaUhv.ui, Apostif. of Tempérance, New York, 1945).

UBS congrégations de tertiaires surgirent pour le
redressement des enfants délinquants et l'assistance aux
infirmes ; récemment les Terciarios Capuchinos lie Nucs/ra
Senora de los Dotores et les Terciuriiis Cap. de la Familia,
fondations du capucin espagnol L. Amigo l-'e.rrer ( •1-1934;
Ramo Mariano, Mous. L. Amigo..., Lccce, 1942).

Le dévouement tout particulier des capucins dans les
épidémies de peste et les incendies leur valut en France,
au XVIIIe s., la populaire appellation d' « hommes de
peste et de feu » (É. d'Alenç.on, Les premiers pompiers de
Paris ou dévouement des capucins dans les incendies,

Paris, 1892; Lexicon Capuccinum, Rome, 1951, au mot
T'estis, col. 1339-43).

IV. Bibliographie générale. — Les sources et travaux ici
indiqués ne sont qu'un complément ;ï la bibliographie
de vi, S25-28. Les études particulières sont citées dans
l'exposé historique.

1" Clironiques ci a.tïwicsi. — La. chronique de; Jourdain
de Giano a l'ait l'objet d'une étude de E. Auweiler, T/îe
chronicir iif Fr. J . of G., Washington, 1917. Signalons la
nouvelle édition de la chronique de Salimbene par F. lîer-
nini, 2 vol., Bari, 1942; et du Liber île adventu Minorum
in Angliam de 'l'ii, d'Eccleston, par A.-G. I.ittle, Man-
chester, 19fl2. Sur Mariano de Florence on consultera
l'étude de Ciro Cannarozzi, dans Sludi France.w.ani, i,
1929, p. 4-28, 121-79, 295-32ti; il, 1930, p. :tl-71, 251-85.
Une troisième édition des Annales de Wadding, entreprise
en 1931 (voir A. <•'. //., xxiv, 1931, p. 402-0't; xxviii,
1935, p. 579-H2; Golubovich, dans Tabli-s) rt continuée
par A. C.hiappini el H. l'andïic, est rendue à l'année 1(>70
avec le 1. xx.\ i , l^ome, ]95(), l)n ne négligera pas les
chroniques d ' in lére t plus gêner;]! comme celles de La-
ncrcost (éd. ,1. Sievenson, lidinbui-Kli, 183'); >csuHiite
en anglais p;ir H. Maxwell, Ginsgow, 1913, cl'. A. F. I I . ,
vn, 1914, p. 534-37), de JeandeWintcrtIiiir (éd. K, Bacth-
gen dilns les M. (;. //., Scriptnrs's, nova srries, ni, Herlin,
1924), ni 1'Historia satyrira de Paulin de Venise (voir
A, Ghinato, F f a . S\wlino da VenesLa, iwscolîo di Posîuoïi,
Rome, 1951). l,a Franceschinu ou Lo specchio ilnU'Ordine
Mimw de J. Oddi de Pérouse, qui mérite d'être citée,
se classe par son genre littéraire parmi les légendes an-
ciennes comme celle des Trois Compagnons, le Spéculum
lirricctionis, etc.., éd. N. Cuvanna, Florence, 1931 (2 vol.).

2° Bulluires. Une nouvelle série de trois tomes a été
ajoutée au Biiîliirlufn Franciscanum pa.r les soins de
U. Huntemann (i, Quaracchi, 1929) et de .1. M. Pou y
Marti (ii-m, Quaracchi, 1939 et 1949), allant des années
1431 à 1484, Voir aussi le Buliarium Terrae Sancicw,
Jérusalem, 190S-1912, et les nombreuses bulles publiées
dans les Annaîes de Wadding (Regesta, en appendices)
et les diverses revues franciscaines, par ex. dans A. F.
H., XLIII, 1B50, p. 161-80, 335-59; XI.VTI, 1954, p. 457-60.

3'' Coiiecdons ou recucifs de. sources. — Les Analin'Âu
Franciscuna se sont grossis de cinq nouveaux tomes
(v-x, Quaracclii, 1917-1951), contenant des ohituaires,
des légendes hagiographiques, des tables capitulaires,
etc. Dans ses Monumenta Franci.'îcanf.L (T-II, Londres,
1S5R, 1S82), .1. S. Brewer a publié. Outre le De aduentu
Minorum de Thomas d'F,celcston, des lettres d'Adam de
Marsii, le regintre des franciscains de Londres, un ubi-
luaire et îles documents relalil's a l'ordre dans les Iles
Britanniques. La Collecliiin li'cliides cl de documents sur
l'hist. religit.use. c( (iKi'raire du Moyen Affe (7 vol., Paris,
1S9S-I909) et les Opuscules de critiqur. hl.tloriiiur (2 vol. et
1 fascicule, Paris, 1903-1919), qui sont l'œuvrc en parti-
culier de I'. Sabatier, apportent des textes et des tra-
vaux pour l'histoire des origines franciscaines. Voir
aussi les nombreux documents contenus dans la îirUish
Soeieifi of Franciacan Sludies (19 vol., Aberdeen-Man-
cliester-Oxford, 1909-1937), fondée par A.-G. Little.

•i" Législatum. -— On trouvera les indications néces-
saires dans Marinus a Ncukirchen, Cfuîsîiîuîiotïutn ge-ne-
raimm primi ordinis si'ruphici séries chronotogica, dans
C. F., XIT, 1942, p. 377-96, travail réédité par le même
auteur dans De capituto griii'rali in primo ordine sera-
phico, Rome, 1952, p. 506-26.

5° Missions. — Riche à ce jour de 23 volumes réparti»
dans 4 séries, la dliliod'ca tiio-tii&liogru/ica dcfîa Terra
fianta e de.ll''Oriente Francescano (Quaracchi-Le Caire,
) 906-1954), œuvre de J. Golubovich el de quelques col-
laborateurs, offre aux historiens des missions francis-
caines de tout l'Orient et de l'Ethiopie une variété de
documents indispensables : chroniques, annales, biogra,-
pilies, actes de la Propagande, etc. Dans le niêiiie ordre
de publications, A. Van den Wyngaert et G. Mensacrt
ont réuni dans les Sinica Franciscana (5 vol., Quaracchi-
Ronie, 1929-1954) la documenta lion sur les missions
de Chine. ; itinéraires de J. de Plan Carpin, G. de Rubrouc,
,1. de Montcorviii et autres pionniers, relations mission-
naires, lettres, etc., jusqu'au XVIIIe s. La partie mission-
naire de VOrbis scraphicus de D. de Gubernatis (De mis-
sionibu.t, i. Home, 1689), continuée par M. de Civezza
et Th. Donienichelli (n, pars 1', Quarucchi, 1S86), est
complétée par A. M. de Turrc (De modernis inissionibus,
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ronnes, x, 1634; — Guillaume de Rubion, vi, 1982;
— Alphonse de Villasancta, 1982; — Jean de Bas-
solis, n, 475; — Jean de Cologne (H., n, 524); —
Guillaume Occam, xi, 865; - - Jean de "Winchelsee
(I-î-, n, 533); — Richard (ou Robert) Eliphat (H.,
n, 532); -• Jean de Rideval (de Ripa), xm, 2711 ; —
Richard de Conington (H., n, 530); - Martin
d'Alnwick, x, 203; — Gautier de Chatton (H., n,
530); - Robert de Leicester, xni, 2751; - . Jean
de Rudington (Reading), 1830; — Jean de Went
(H., n, 531 : Johannes duentius); — Robert Cothon
(Cowthon) (H., n, 531); — Jean Marbres ou Cano-
nici (H., n, 531); — Jean Rigaud, xm, 2705; —
Pierre Thomas, xn, 2046; — Bertrand de la Tour
(cf. Tables, 434); - Guiral Ot, xi, 1658-63; —
Antoine Aribandi de Valence (H., n, 532 : Ari-
bandi); - François Toti de Pérouse, xv, 1241; - -
Jean de Ripatransone ; — Ubertin de Casale, 2021.

2° Écriture sainte, vi, 831-32. — Philippe de Mon-
caglieri (II., n, 565); • Vital du Four, xv, 3102; —
Nicolas de Lyre, ix, 1410.

3" Morale, vi, 832. — Astesanus d'Asta, i, 2142;
—— Monald de Capo d'Istria, cf. Monaldus Justino-
politanus, x, 2193.

4° Auteurs divers, vi, 832-33. — Landulphe
Caraccioli, cité vu, 1076 (H., 11, 624); — Alvarez
Pelayo, i, 926; — Denis Foulechat (H., n, 626); —
Pierre d'Aquila (Scotellus), 1728; xiv, 1730; —
Adam Whodam ou Godham, xv, 3582; — Simon
Donstede; — Jean de Wilton (II., il, 487 ; augus-
tin?); — Jean de Mardisley (Machelelus); —
Guillaume Widford, xv, 3584 (Woodford, du
xv« s.); — Jean Tyssington (H., il, 681); — Fran-
çois de Paris, xi, 2032; — Jean d'Évian (II., 11,
678 : Joannes de Aquiano); — Jean Fontaine (de
Fonte), cité xiv, 1883 (H., il, 879); — Jean de
Saxe, 1235; — Nicolas de Matafaris (H., 11, 662);
— Guillaume Brito (II., il, 640); — Henri de Mon-
gardino (a Montejardino) (H., n, G38); Manfred
de Tortona (Terdonensis) (H., n, 637); — Jean le
Long de Mortegliano (a Mortiliano) (H., 11, 640); —
Pierre de Porpetto; — Pierre de Lille, xii, 1940; —
Othon de Passau, xi, 1665; — Jean de Roquetail-
lade, vin, 800.

AUTRES AUTF.IJRS CITÉS.—Barthélémy Albiiîzi du Pisc,
i, 087;—Antoine de Bitonto, 1444; cf. xn, 38; —Antoine
de Païenne, 1447; — Arnaud Montancri, 1978; —Rona-
grtizia de Bergame (Liuoneorl.ese), il, 954; — Bartiiélemy
de Glanville, vi, 1382; - Jean de (-.allés (Walicys), vin,
7G2; — Léonard de Gifîoni, ix, 39G; — Léon Marquard
de Lindau, X, 150; — Monaldus Monaldeschi, 2193; —
Monaldus de Monaldis, 2193; — F.lie de Nabinal, xi, 1 ;
— Hugues de Ncwcastle, 320; — Nicolas IV (Jérôme
d'Ascoli), 536; — Nicolas Bo-zon, 59;ï; — Nicolas Mutins,
621 ; — Odoric de Pordenone, 942 ; — Ot Guiral, 1658; —
André de Pacc, 1713; Hugues Panzera, 1877; —
Paulin de Venise, xn, 72; — André de Pérouse, 1251 ; —
l'hUippc d'Allemagne (Toriton on ïorrjngton), 1403; -
Philippe de Bridiington, 1404; — Philippe de Casti-
glione, 1405; — Philippe de Florence, 1407; — Pierre
d'Angleterre, 1S05; — Pierre de Baldeswell, ISS'2; —
Pierre de Corvaro (antipape Nicolas V), 1922; — Pierre
de Sotton, 2046; - François de Pignano, 2104; c f . xiv,
5; — Jean Gênés Quaglia, xm, 1431 ; — Pierre Quesnel,
1536; — Raoul de Rodinglon, 1659; — Jean de Ralford,
1679; — Jean de Ripa, 2711; — Jean Marehesinus de
Heggio, 2102; — Léonard Russi, cf. supra Léonard de
Giffoni; • — ïlicimas de Rossy, xiv, 9; — Arnaud Royard,
140; — Rudolphe de Biberacli, 149; — Thomas Ilundel,
167; Salomoil, 1047; — Donat de Sant'Agata Feltria,
1100; — Pierre de Saxe, 1240; — Guillaume de Schyr-
bourne, 1593 ; — Nicolas Zucchi, 2730 ; — Henri <ie Su tton,
2867; •- Trincarella (?), xv, 1544.

IV. Au XVe s. — 1° Scolastique, vi, 833. — Pierre
Philaret (Alexandre V), i, 722; cf. xn, 1850; —
François délia Rovero (Sixte IV), xiv, 2199; —

Guillaume Centuari (H., n, 736); - Léonard Rossi
de Gilfone, cf. supra, xiv» s. ; — Antoine Visalli de
Messine (H., 11, 737); — Pierre de Castiglione, xn,
1895; — Ange de Pérouse; — Antoine Niger (Neri)
d'Arezzo, xi, 660; — Barthélémy BeUaU (H., n,
993); - Antoine de Médicis (H., n, 996); — Paul de
Mercatello, xn, 43; — Pierre de Castrovol, n, 1837;
— Jean Ede (Aedeus) (H., n, 737); — Réginald de
Langham, xm, 2114; — Jean Foxal (H., n, 994);
— Hugues de Sélestat, xiv, 1786; — Henri de Werl,
xv, 3529; — Nicolas Lackman, xi, 618; — Guil-
laume Vorilong (Vaurouillon), xv, 3471 ; — Rticnne
Rrulefer, n, 1146; - Nicolas d'Orbelles, xi, 625; —
Gui de Briançon (H., n, 994); — Rusiache de la
Cour (de Curia) (H., n, 996); Pierre Réginald (Re-
ginaldetus), xn, 2042.

2° Défense de l'immaculée conception, vi, 833-34.
— François Nani (Insubrr), cité vu, 1131; xiv,
2209; — Louis Turre de Vérone (H., n, 1115); —
Bernardin de Feltre (H., n, 1001. note), cité vu,
1122; —Bernardin de Busti (II., il, 1001), cité 1122;
ix, 2400; — Daniel Agricola (H., il, 1117); — Louis
de Hilsberg, 959; — Pelbarl de Temeswar, xn,
715; - Michel de Hongrie (H., n, 1003); — Al-
phonse de Fuentebuena (l'L, 11, 1001, note).

3° Polémique et prédication, vi, 834. — Guillaume
Butler (H., n, 737); — Antoine de Massa (H., i> ,
827) ; — Alphonse de Spina, i, 921 ; — S. Jean de
Capistran, n, 1686; — S. Jacques de la Marche (II.,
n, 966); — Le Bx Albert de Sarteano (Sarziano),
xiv, 1123;—Antoine de Bitonto, i ,1444;—Robert
Caracciolo, il, 1697; — Jean Gritsch (IL, il, 871-
72); — Jean de Werden (H., n, 871); — Frère Ri-
chard; — Pierre Auxbœuts (ad Boues); — Jean
Tisserand (H., n, 1058).

4° Morale et droit canon, vi, 834-35. — Ange Car-
letti de Chivasso, i, 1271; — Barthélémy Caimi,
ii, 1306; — Michel Carcano de Milan (H., n, 1079);
— - Pacifique de Ceredano, xi, 1721 ; ~ Baptiste Tro-
vamala, n, 378; — Nicolas d'Osimo, xi, 628; —
Marc de Trévise (H., n, 763).

5° Écriture sainte, vi, 835. - Pierre Russell,
xiv, 206; Pierre Calderone de Messine (H., n,
828); — Alphonse de Palenzuola (H., il, 922); —
Matthias Doring, cité ix, 1412,1419; — Guillaume
Le Menand (H-, n, 1036).

6° Ascétisme, vi, 835. — Pierre Saupm, xiv, 1049;
— - Jean Canales de Ferrare, il, 1506; — Henri
Harphius, vi, 2047.

AUTRES AUTEURS ciTjSs. — S. Bernardin de Sienne, il,
787; S. Jean de Capistran, 1686; — Pierre de Castro-
vol, 1837; — Nicolas UBilyss, iv, 449; — Guillaume de
Gouda (Ter Gouw), vl, 1977; - Henri de Baume, 2190;
— Tliêodoric Coelde, vin, 2374 ; — Nicolas de Fakenham,
xi, 613; — Nicolas Nardi Ficragatti, 620;— Luc Nini
(Lucas Ciams), 676; — Olivier Maillard, 995;— Pierre
Pallagari, 1H30; — Paul Callarius (Calderarius), xn, 39;
— Paul de Pérouse, 44; — Paul Scrîptoris, 51; — Por-
tunat de Pérouse, 1251 ; — Philippe de Rotinjîo, 1411 ; —
Jean Picard (n. 2), 1608; — Pierre de Cru?., 1927; -
Pierre de Foligno, 19.13; — Pierre de Molfctta, 2029; —
Pierre Pcrquerius, 2038; Pierre de Saxe, 2044; ---
Pierre de Xavara, 2081; — Louis ou Aloïs Pirano, 2124;
— François de Platca, 2252; — Prutenus (Louis de
Prusse), xm, 10S4; — S. Pierre Rcgalado, 2100; —
Pierre Reschlingcr, 2441 ; — Ange Salvetti, xtv, 1053; —
Sanctes Boiicor, 1087; — Sanctes de Salvis, 1089; —
Savone (Laurent-Guillaume), 1232; —- François Sor-
dellus, 2417; — François Soriano, 2418; — Alphonse
de Spina, 2477; — Chérubin de Spoléte, 2549; — Kilian
Stetxing, 2612; — Lue de Sovereto, 2873; — Antoine
Syrrect, 3169; — Pierre Tarlarel, xv, 58; — Guillaume
de Woodfud (Woodford, Wydtord), 3584.

V. Au XVIe s. — 1° Scolastique. — a) Scotistes, vi,
835-36; — Samuel de Cassine, xiv, 1061 ; — Jean de
Montesdoca (H., n, 1102, note); — Gratien de
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Brixen (H., il, 994, note); -- Paulus Scriptor, xn,
51 ; — Maurice O'Fihely, x, 404 ; -. • Philippe Varaggi,
xn, 1413; — Antoine 'rrombetta, xv, 1935;— Pa-
douan de Grassis (H., n, 461); - Jacques Mala-
fossa (II., ni, 5); Laurent de Rrcscia; — Jérôme
Gadius Capacelli (H., it, 1220); Cornez de Lis-
bonne; Jean Vigier de Varar.zc (II-, n, 1195,
note); — Antoine Sirect, xiv, 2170; — Mathurin
Le Uret, ix, 100; — Melchior de Flavin, vi, 20; -
Jean Douet; — Jean de Stobnitz (Stobnika), xiv,
2624 ; — Jean Vallo de Giovinazzo (Vallonus a Juve-
natio) (II., n, 1220-21); — Dan-lien Giner (H-, ni,
144); - - François d'Ovando, xi, 1674; — Joseph
Angles, i, 1281; ••- François Lycheto, ix, 1;i57; —
Constant Torri, cardinal Sarnano (H., ni, 154). -
b ) Bonaventuristes, vi, 836-37; — Sixte-Quint, xiv,
2217; — Antoine Pozzo de Uorgonovo (on trouve
dans If D. T. C., Archange de Borgonovo, i, 1758;
et, au cône. de Trente, Aloys df Borgonovo, ix,
2236, observants); François Zamora, cité x,
1119; — Antoine Posi; — Jean liallaini, n, 129;
Pierre Trigoso de Calatayud, xv, 1543; - Jean de
Conibis. — c ) Divers, vi, 837; — Jean Picard
(appartient au xv s., cf. supra); — Bernardin
Lavinetha, ix, 36; - Clément Dolera, iv, 1650; •
Nicolas Dcnyse, 449 ; — Melchior Frizzoli de Parme
(H., n, 1119); — Georges Bénigne Salviati, xiv,
1053; — Antonio Bonito de Cuccaro (H., n, 1117);
— Jérôme Malipiero de Venise; — Alexis Hurt.ado
de Salamanquc (H., n, 1226); — Christophe de
Saint-Antoine (H., n, 1227); - • Pierre de Calazzo
(Galatinus) (H., n, 1231).

2° Polémique, vi, 837-38. — Bernard Dappen ; —
Jacques Schwederich, xrv, Ï585; — Augustin
d'Alfed, i, 2483; — Gaspar Sager (H., n, 1258); —
François Seiler; - Conrad Clinge, ni, 243; — Gas-
pard Meckenlôr; — François Polygranus; Henri
Helms; — I.ouis Naanam (H., TU, 32); — Thomas
(Henri) Regius (H., n, 1521); - - Michel IliUebrant
de Schweidnilz (II., n, 1257); — Jean Wild ( Férus),
xv, 3538; — François (Jean) de Kravendon; —
Nicolas Stagefyr de I-Ierborn, vi, 2205; - Antoine
liroickwy (H., n, 1501); • • - • • Gaspar Schalzgeyer,
;xiv,1264; --• Jean Findeling Apobolymœus,i,1463;
— Jean Nas, xl, 31; — Jean Winzicr; - - Jean
Link; - Médard de Kirchen (H., n, 1258); —
Georges d'Amberg; — Anselme de Vienne (H,, ir,
1258); — Jérôme de Lembcrg (II., n. 1306); -
Gervin Haverland (H., n, 1259); — Thomas Mur-
ner, x, 2556; — Jean Ricuzzi Vellhii de Camerino;
— le Bx Jean Forest (II., n, 1261); — Thomas Bel-
chiam (H., n, 1261); — Henri Standish xiv, 2501 ;
— Jean Standish (H., il, 1270); — Thomas d'Osimo
(Illyricus), xv, 777; — Christophe de Chefîontaines,
n, 2352; — Noël Taillepied, xv, 8; — Feuardent,
v, 2262; — Alphonse de Castro, n, 1835; cf. i, 905;
— André de Véga, xv, 2610; — François de Cor-
doué (I-L, ni, 57); — François Orantes, xi, 1103; —
Pierre Régis (Conink) (H., ni, 40); — Matthias
Felsius Cats (FL, ni, 41); • - . Arnold d'Alost (IL,
ni, 41); — Jean de Fano (H., n, 1272); — François
Vita Polinzi (Polynthius) (H., ni, 50).

3" Morale, vi, 838. — Jean-Antoine Dauphin,
iv, 150; — Antoine Sassolini, xiv, 1129; — Martin
de Castanega; — Jacques de Molfetta; — Louis
d'Alcala (H-, n, 1560); — Jean de Zumarraga (H.,
il, 1560); — Pierre-Paul Caporella, xn, 2082; —
Jean de Duenas (H., n, 1562); — Martin Navarre
Aspilcueta, i, 2119; —- Antoine de Curara (H.,n,
1562); — Antoine de Cordoue, 1444.

40 Prédication, vl, 838-39. — Olivier Maillard,
xi, 99;) (cf. supra, xv" s.); — Michel Menot (H., n,
1141); — Mathurin Carré; — François Cervini (H.,

n, 1138); • François de Montepulciano; — Fran-
çois Visdomini; — Augustin Righini; Corneille
Musso, évêque de, Ritonto, cité vin, 216ti; rf. v,
1333, 1335, 1348, 1998, 2000; xiv, 607; - • Mare
Vit PUza (Guy Pizza), xn, 2245; — François Pani-
garoia, xi, 1850; Alphonse Lopez de Médina
Sidonia; — Jean Hoyaerts (H., 11, 1578); — Gas-
pard de Léon (H., n, 1577); — Ambroisc de Mon-
tcsino (H., n, 1140); — Médina del Campo.

5° Écriture sainte, vi, 839. - François Tittelmans
de Hasseit, xv, 1144; — Adam Sasbouth de Délit,
xiv, 1127; — François de Sichem; — Guttierez de
Trejo (H., n, 1317); — Jérôme de Saint-Michel; —
François d'Ossuna, xi, 1656; — Jean de la Fuente
(H,, ni, 24U); — Nicolas Ramos (H., ni, 23'!, note);
— Gabriel Bruni (H., n, 1131); — Bonaventure
Blanchi; — Séraphin Cumirani (H., ni, 84); —
Pierre Caponsacchi (II., m, 84); — F'rançois Giorgi
(Zorzi) (H,, it, 1319); - André Plaus (Placus,
Plack) (II., n, 1478); - Nicolas Grand (Grandis)
(H., n, 1507); — Richard du Mans (H., u, 1507); —
François Fremin (H., ni, 72); — Antoine Uirrict
(H., ni, 267); — Ange del Pas, xn, 96.

6° Ascétique, vi, 839-40. — Vigier de la Rovère,
xv, 2988; — Antoine de Moneglia, x, 2210; —
Matthieu Silvaggi, xiv, 2064; — Antoine de Mate-
lica (H., il, 1360); — S. Pierre d'AIcantara, xn,
1793; — Alphonse de Madrid (H., d, 1334); — Jean
de Bonilla; — Antoine Guevara (H., n, 1573); —
J.-B. Vinones (H., n, 1561); — François Ortiz, xi,
1619; — Gabriel de Toro (H., n, 1572); — François
de Hevia (H., n, 1573); — Alphonse d'Ilha; — Di-
dace Stella (II., ni, 77); — François Leroy, ix,
448-49 (dans la notice de Pierre Leroy).

7° Divers, vi, 840. — François des Anges, cardinal
Quinones (H-, n, 1359); — Jean Lagrenus, vin,
2449; — Florent Bourgoin; — Sixte-Quint, xiv,
2217.

Auriws AUTElins ciTiis. — Antoine (IB Cordoue, i,
1444; — Archange de Burgonovo, 1758; -— François
Arctiil, 1775; - Alexandre Ariosto, 1S64; — François
Belll, il, G01; — Jean Bcnedir.li, BOl ; — Calixte (le Na-
ples, 1304; — Louis Carvajal, 1811 ; Antoine de Casa-
rubios, 1821; — Alphonse de Castro, 1835; - Chérubin
de Mauriennc, 2360; — Crabbc (Pierre), ni, 2010; —
Cralepoil (Cratepoleus, Pierre de Moers), 2033; -— Fabri
(Pliilippe), 2060; — François Pitigiani d'Arezzo, VI, 703;
— Galatinus (Pierre Colonna), 1052; — Grégoire de
Naples, 1839; — Jean de Devenler, vin, 760; — Jérôme
de Pistoie, 985; — Pierre Leroy, ix, 448; —- Matthias
Bellintani de S.i]o, X, ,155; -- Jeun Médina, 485; —
Michel Médina, 480; — JérOine Menghi, 550; •- Mfr-
niiiiinus (Arnold), 7y7; — Nicolas d'Arrestorfï, xi, 55S;
— Nicoïas (Irrassclles (ou Graaselus), 601 ; — Nuinar
(Christophe), 850; — Ochin (Bernardin de Sienne), 916;
cf. xiii, 1712; — Ortrtvieii Praeconius, xi, 928; — Oi'ta-
vicn de Havenne (Strambiatus), 929; — Jean d'Oliver,
99ii; — Conr.id Olivier, 995; —- Orphée le Chancelier
(Caneellarius), 1613; — Oswald de I.iisidi, 1057; —
Pacheco (Halthasar), 1713; — Paesmans (Gilles Nobe-
nus), 1726; — l'aez (Ferdinand de), 1727; — Pagani
(Antoine), 1727; — Palantier (.lean-Paul), 1818;' -
l'alanticr (Jérorne), 1819; — Paniscote (Jacques), ISB.'Î;
— Panocinitanus (Jérôme), 1854; — Patroclc Boeck-
niaiin, 2328; - raul Argoli, xii, 37; — Paul Calderon,
39; — Pausula (Kernardin de) ou de Monleulmi, 7S; —
Pellens (Jean), 718; — Pellicanus ou Kurschncr (Con-
rad), 718; — Peregrinus (Martial), 1215; -. Perez Fer-
dinand, 1^18; — Pcrrin (Jean), 1^54; — petrucius
(Jacques), 1354; • Philippe de Bagnacavallo, 1403; - -
Philippe de Sosa, 1412; — Picard (Franc,oia), 1608; —
Pico (Dominique), 1011; - Pierre Calanna, 1890; —
Pierre de G;u"i, 193S; — Pierre du Mont de Biirel, 2031 ;
— . Pierre Palagari (Palagatius), 2033; — Pierre-Rodol-
phe de Tossignano, 2083; — Pineda (Jean de), 2116; —
Polygranus (François), 2536; — Jean de los Portocarrc-
ros, 2611 ; — Antoine Posius, 2634; - - Prosper (Jrbanus,
xin, 850; Prnnianus (Jean), 1084; — Rtlynftid (Marc-
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Antoine), 1823; •- Reggio (Bernard) de.), 2101; — Ros-
sclli (Annibal), xiv, 3; — Rubio (Antoine), lAii; — Ruego
(Martin), 151; — Rutcau (Antoine), 372; - Ryeks
(Jean), 43U; — Saccheti (Hilarion), 440; — SaHagun
(Bernardin de), 745; — Salamancii (Alex. Hurtado),
1016; — Salvator Rartolucci, 1049; — Sangallo (Benoît)
1097; — Saraceni (Maur), 110S; — Fr. de Sclacca, 159-t
— Sedulius (Henri) ou Henri de Vroorn, 1767; — Sera
phin de Rouen, 1908; — Simon Ardaeus, 2118; —
Simon Fontaine, 2120; — Soriano (François (le), 2417
— Spada (Laurent), 3471 ; — Stampa (Ambroise), 2558
— Trombeta (Tubeta) (Antoine), xv, 1925; — Zegers
(Seghêrs) (Nicolas Tacite), 3685.

VI. Au xvii' s. — 1° Scolastique, vi, 840-45.
a ) Observants, vt, 840-43. — François de Heirera

(H., nr, 143); " Jean Irribaren (H., ni, 915); —
Jérôme Brambilla (H., iv, 355); - Jean d'Ovando,
xi, 1674; Jean Rada, vin, 799; - Matthieu de
Sosa, xiv, 2422; — Grégoire Ru'ix, 163; -— Jean
de l'Incarnation (H-, in, 396); — François de Cas-
tillo Velasco, il, 1835; — Jean Merinero, x, 573; —
Félix-François, v, 2134; — Jean Munox (H., lit,
926); ~ Christophe Delgadillo (H-, iv, 11); —
Jean Sendin Calderon, xiv, 1858; — François Diaz
(H., iv, 361); — Thomas Liamazares, vin, 845; —
Hyacinthe Hemandez (H., iv, 361); — Biaise de
Benjumea (H., iv, 11); — Jérôme Tamarit (H., ni,
656); — Fulgence Stella (H., m, 945); — François
de Saint-Augustin Macedo, ix, 1461 ; — Guillaume
Hérincx, vi, 2860; —- Guillaume de Sichem (H., iv,
332); — Théodore Smisîng, xiv, 2250; — Ambroise
Peuplus, xn, 1355; — Jean Bosco (H., ni, 807,
note); — François (Fulgence) Notau (H., iv, 619);
— Frédéric Stumel (H., iv, 52); — André Rochma-
rinus (H., ni, 635); — Florent Holecki; — Pierre
de Posen, 2041; — Bernard Sannig, xiv, 1099; —
Amand Hermann, vi, 2262; — Denis Daxacortesc
de Bergame; —- Lambert Lambrecht (H., iv, 336);
— Augustin Gothuzzi (Gothutius) (H., ni, 367); —
Fabri (Philippe) (H., ni, 643); — Antoine de Mone-
glia, x, 2210; — Pierre Bonaventure (H., ni, 375);
— François Pitigiani d'Arw/.o, vi, 763 ; - Laurent
Fassano (H., ni, 645); -— Clément Urancaccio
de Carovigno (H., ni, 944); •— Grégoire Schiero,
xiv, 1280; — Jean Irénée Brasavola; — Ambroise
Sassi (Saxius) (H., ni, 945); — Jérôme Galli (H.,
ni, 942); — Jean-Baptiste Fonio (H., iv, 350); —
Joseph Leali (H., iv, 351); — Clément Bascetti (H.,
iv, 351); — Théodore. Gennart (H., iv, 351); —
Luc Wadding, xv, 3495; — Hugues Cavellus, n,
2045; — Jean Pons, xii, 2546; — Antoine Hyquet,
vi, 2358; — François Bermingham (H., ni, 965); —
François Moloy; — Bonaventure Baron (H., iv,
373); — Christophe Davenport (Abraham [?j de
Sainte-Claire), xiv, 833; — François Relly, xm,
2376; — Antoine Bruodinus (H. iv, 31); — Al-
phonse Briceno (H., iv, 9); — Pierre David, iv,
153; — Martin Meurisse (H., ni, 952); — Bertrand
Eutrope; — Charles Rapine, xm, 1663; — Gabriel
Boyvin, n, 1122; — Claude Frassen, vi, 767; —
Matthias Hauzeur, 2062; — Pierre d'Urbina, xn,
2064; — Chrysostome Dobrosielski, iv, 1479.

b ) Conventuels, vi, 843-44. — Jean-Paul Pallen-
tieri, xi, 1818; — Biaise Conti, ni, 387; — Guy
Bartolucci (H., ni, 374); — Bonaventure Manenti
(H., ni, 152); — Philippe Fabri, v, 2060; — Mat-
thieu Ferchio, 2170; — Barthélémy Mastrio (H.,
iv, 20); — Bonaventure Belluti, n, 601 ; — François
Pontelonghi, xn, 2553; — Alexandre Rossi de
Lugo, xiv, 4; — Éleuthère Albergoni, i, 660; —
Louis Cavalli; — Maurice Centini, n, 2136; —
Modeste Gavazzi (Gavatius) (H., ni, 944); —
Bonaventure Thioli (Theolus) (H., iv, 279); —
Laurent Brancati de Lauria, ix, 13; - • François-

Antoine Blondi (H., ni, 943); — F. A. Casimir;, n,
1822; — Ange Voipi (Vulpes). xv, 3492; — Vincent
Ciorla; — Scanno; — Gaspard Sghemma, xiv, 2019;
— Jean-Marie Sforza, 2017; — Marc de Bérulle
(BerviUe), ix, 1963; — Bonaventure Colombo (H.,
iv, 33); — Adrien Bratko-wicz; — Pierre Capullio,
n, 1696; — Bonaventure Passerl, xi, 2211; -
Vincent Venanzi (H., ni, 946); — Boniface Agos-
tinl, i, 624; — Félix Gabrielli (H., iv, 355); —
Prosper Urbani (H., ni, 375); — Louis Silvestri de
S. Angelo.

c ) Capucins, vi, 844-45. — Continuation de la
Somme de Trigoso, cf. xv, 1543 : Maurice Gamba-
rini de La Morra; — Théodore Foresti, vi, 540; —
François Longo, ix, 925; — Marcel de Riez, 1998;

— Jean-François Duranti; —Gaudence Bontcmps,
», 1031; -— Barthélémy Barbieri (H., iv, 355); —
Jean-Marie Zamorra (II., m, 943); — Bonaventure
de Langres, n, 986; — Marc de Bauduen, ix, 1963;
— Jean-François l.eoni, 428; — Bonagratia de
Habsheim, n, 955; — Marc-Antoine Galizio, rx,
1986; — Hyacinthe d'Olp; — Louis de Caspe, 950;
— Jésuald Bologni (H., m, 1191); — Illuminé
Oddi; — François de Moulins.

2° Divers, vi, 845-46. — Jean-Marie Scribonius
(l'écrivain), xiv, 1735; — Antoine Wlesing (H.,
iv, 330); — François Pichon Merinero (H., ni, 923);
— Charles Lentieri (H., iv, 2 4 ) ; — Antoine de
Serpa (I-I., m, 926, note); — Eutrope Bertrand (H.,
ni, 991); — Antoine Guarnerlo (H., iv, 382); —
Jean de Gaa (H., ni, 397); — Marc-Antoine Capello,
n, 1683; — Beaudoin de Jonghe, vi, 1508; — Léon
Marquard, x, 149; — Denys de Rives (H., iv, 55); —
Live Galante (H., ni, 635); — Louise de Dôle, ix,
951 ; — Charles-Joseph de Troyes, Tricassinus, xv,
1541; — Florent Conry, ni, 1156; — François
Arriba, i, 1991; — François de Tolosa, vi, 762; —
Matthias Keul (H., iv, 409); — Grégoire de Lyon
(M., iv, 431).

3° Défense de l'immaculée conception, vi, 846. —
François de Sosa, xiv, 2421; — Antoine de ïrejo;

• François Moreno; — Gaspard de Vigachoaga; —
Louis de Miranda, x, 1861; — Jean de Salzcdo,
xiv, 1058; — Jean Serrano, 1957; — Gaspard de
la Puente (II., ni, 930); — Jean de Gutierez (H.,
ni, 930); — Pierre de Valcas (7); — Pierre d'Alva,
i,925; cf. vu, 1131, 1132, 1137; — Joseph Mal-
donado, ix, 1772 (cités H., ni, 930); — François
Guerra (H-, ni, 930); — Bernardin Inurrigarro
(H-, iv, 13); — Antoine Rodrigo (H., iv, 13); —
Thomas Francez d'Urrutigoyti, xv, 2312; — Fran-
çois van Hondeghem (H., iv, 50); — Balthasar de
Riez ; — André Peruzzinns, xn, 1304 ; — Jean-André
Ferrari.

4° Polémique, vi, 846-47. — Grégoire Angelerio,
i, 1278; — Ange Petricca, 1272; — Bonaventure
Boselli Malsavia (Malvasia) (H., m, 1103); —
Raymond Caron, n, 1799; — Jean de Siderno (H.,
ni, 1000, note); — Égide de Cesaro; — Justinien
Febvre, v, 2124; — Jean Fonian (H., ni, 411); —
Jacques Suarez de Sainte-Marie, xiv, 2728; ••—
François Pradiel (H., ni, 419); — Bernard du
Verger (H., ni, 419); — Silvestre de Lavai, 2084;
— Irénée d'Avallon (H., ni, 718); — Daniel de
Saint-Sever, iv, 106; — Marcellin de Pont-de-Beau-
voisin, ix, 2002; — Angélique de Lisie, i, 1277; —
Andéol de Lodève, 1177; — Célestin (H., ni,
993) et Isidore de Niort, vin, 84; — Ange de
Raconis, xm, 1627; — Raphaël de Dieppe, 1659; —
Raphaël de Clayes, 1659; -— Tranquille de Saint-
Remi (H., ni, 991); —Basile de Soissons, n, 464; —
Bernardin de Poitiers; — Valérin Magni, ix, 1553;
— François de Rodrasen, xm, 2758; — Bona-
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venture Hocquard, vu, 17; — Bernardin Vetweis
(H., iv, 106); — Bonaventure Jakson (H., ni, 752);
— Vincent Canes (H., iv, 99); — Louis du Cha.s-
teau, n, 2318;—Matth. ïlauzeur,vi,2062; cî.supru,
§ Scolastique, observants; Pierre de Steenbergen,
xn, 2045; — Simon de Conink (H., iv, 86); -
Barthélémy d'Astroy (H., iv, 408); - - Jean Jacobi,
vin, 257 ; — Antoine Masucci, x, 282 ; - " Zacharie de
Lisicux, xv, 3675 ; Jacques du Bosc (H., ni, 807) ;
— Yves de Paris, 3640; — Jacques de Chevanes.

5° Morale, vi,' 847-49. - - Antoine Gueresco; —
Jean-Marie de Castilenti, n, 1835; - • Bonaven-
ture Colonnesi (H., ni, 1175); — Vincent Mon-
torselli; — Jérôme Franceschi (H., iv, 598); —
Jacques Garzi (H., iv, 598); — Bonaventure Bon-
tempi (H., iv, 598); .- Vincent Bertini (H., ni,
1191); — Junipère de Trapani (H., ni, 1198); -
Illuminé Moroni de Bergame; — Candide Brognolo
(H., iv, 302); — Jacques Raggi, xm, 1641; —
Claude I.e Petit, xii, 1337; — Berthold Berteau; —
Hyacinthe Lefebvre, ix, 129; — Callixte Campet,
il, 1448; •— Éloi de la Bassée, iv, 2349; — Louis
Le Pippre, xn, 2124; — Pierre Marchand, ix, 2004;
— Maurice Philips, xn, 1439; -- Henri de Villa-
lobos de Zamora (H., 111, 890); -— Jean de Soria
IJuitron, xiv, 2417; - Martin de Saint-Joseph
(H., ni, 1188); — Raphaël Guittart (H., iv, 21); —
Léandre Monte de Murcie;— Grégoire de Salaman-
que, 1016; — Jacques de Corella, vin, 295; -
Pierre-François de COme (H., iv, 627); -- François-
Marie de Gradisca; — Patrice Sporer, xiv, 2551.

6° Droit canon, vi, 849. — Étienne d'Alvin (H.,
in, 578); — Louis de Miranda, x, 1861; — Emma-
nuel Rodrigue;; (Rodericus), xui, 2762;—Santoro
de Melfl, xiv, 1105; — Ange de Lantusca, ix, 2610;
—— Vincent Taccini de Castrofranco ; — Tiburce
Navarro (H., iv, 618); — Jean-François Lconi de
Carpi, 428; et. supra, § Scolastique, capucins; -—
Bonagratia de Habsheim, 11, 955; supra, illid.; -
Boverius (Zacharie) (H., ni, 700).

7° iîcrittirr, sainte, vi, 849-50. — François Car-
ricre, n, 1803; - Martin del CasUllo (H., iv, 147);
— Benoît Laugeois, ix, 1 ; — André Alleret (d'Ale-
ret) (H., ni, 795); — Célestin de Mont-de-Marsan,
il, 2061; — Marin Mersenne, x, 788; — Jean
Nodin (H., in, 505); — Pierre d'Aritzizabal (H.,
in, 1056); — Thomas de Bcira (H., in, 774); —
Henri Jonghen, vin, 1509; — J.-B. Cavoti de Mel-
phi; — Jacques Boulduc, n, 1093; — François
Franchi de Vietri; — Thomas Calona (H., in, 1065);
— Léandre de Dijon, ix, 96; — François de Rojas,
xm, 2843; — Marcellin de Pisé, ix, 2001; —
Charles Rapine, xm, 1663; — Georges d'Amiens
(H., ni, 1089); — Jacques de Bordes (H., iv, 153);
— Jean de La Haye; — François Quaresmio, xm,
1442; — Marius de Calassio (I-L, in, 510).

8° Prédication, vi, 850. — Robert de Cambrai
(H., iv, 416); — Michel Vivien; — François de
Toulouse, vi, 762; — Nicolas de Dijon, xi, 612; —
Alexis Trousset; — Julien Monceau; — Didace
Robert ; — Gabriel Fabre ; — Vincent de Rouen ; —
Barthélémy de La Haye; — Séraphin Cortesi; — •
Bernardin Obicino; — Octavien Spatario; — Sal-
vator Cadana, xiv, 1050; — Joseph de Corne; ~-
Marcel Romain Colonna; — Ange Angeli; — Guil-
laume Plati; -~ Philippe de Salcrne; — Jérôme
Mautini; — Emmanuel Orchi; — Marius Bignoni;
— Ange-Marie Marchesini; — Didace de la Véga
(H., ni, 618); — Didace Murillo; — Jean de Car-
thagène, vin, 751 ; — Philippe Diez, xn, 1405 ; •—
Pierre Correa; — Jean Zeyta; — Nicolas Oranus,
xi, 625; — Philippe Bosquier (H., ni, 794); —
Procope de Templin (H., iv, 316).

9° Ascétisme, vi, 851-52.-- Matthias Bellintani;—
Sanctes Sala; - Philippe Gesualdi; — Sixte Cucchi;
— Jean Verri; — Joseph du Tremblay, vni, 1530;
— Benoît de Canfeld, n, 718; — Louis-François
d'Argentan, ix, 961 ; — Cyprien de Gamaches, ni,
2474; — Laurent de Paris, ix, 11; — Honoré de
Champigny; — Eizéar des Dombes; — François
Poteron; — François Dinet; — François Bonal
(H-, iv, 281); — Jean Ximénès; — André de Soto,
— Nicolas Gazet; — Bonaventure Dernoye; —
Henri Jonghen, vin, 1509; — Pierre de Saint-
Antoine; — Laurent Portel, xn, 2597; — Barthé-
lémy de Salutio; — Santoro de Messine; — Clé-
ment Pelandi; — Alexis Segala.

AUTHISS AUTEURS CITÉS. — Aiiastase de Paris, i,
1167; — Angélus Silesius, 1281; — Antoine d'Aube-
terre, 144-1; — Antoine de Lucqiies, 1445; — Antoine
Rufus de Tufaria,1449 ; — Arbiol y Dinz (Antoine niaz),
1730; — Arriba (François), 1991; — Astroy (Barthé-
lémy d'), 2143; —Barherini (Antoine), n,384;—Bazin
(J.-B.), 492; — Belluti (Bonnventure), 601; — Cagliola
(Philippe), 1301; — Camus (Bonaventure), 1451; ~
Capellis (François-Marie de), 1683; — Capello (Marc-
Antoine), 16S3; — Caron Raymond, 1799; — Carrière
(Prançois), 1803; - Casimir Casani de Marsala, 1821;
— Casimir de Toulouse, 1821; — Cusimiri (Krançois-
Anioine), 1822; — Castellitila (André de), 1835; — Cas-
tilcnto (Jeun-Marie de), 1835; — Célestin de Munl-de-
Mursan, 2064; — Celestre (Antoine), 20H8; — Centini
(Maurice), 2136; - Charles d'Abbevillc, 2272; — Char-
les Verri de Crémone, 2274; Colonia, (André do), ni,
;t76; — Comitibus (île) ou Conti (Biaise), 387; — Conry
(Floreni), 1156; — Dcnys de Gênes (ïassorelli), iv,
429; — Diirel (Noël), 1866; — Febvre (Michel) (Justi-
nien de Ncuvy), V, 2124; — Félix Brandimartc, 2133; —
Félix-François de Madrid, 2134; •— Ferehio (Mathieu),
2170; — Foresti (Théodore de Bergame), VI, 540; —
Fraiir.hini (Jean de Modéne), 720; — François-Marie de
Bruxelles, 762; - - Fuentelapena (Antoine de), 950; —
Georges d'Amiens (Godicr), 1230; — Gilles de Cesaro,
1358; — Graticn de MontIorI (Bordey), 1754; — Gua-
dagnoli (Philippe), 1890; — IIermann (Arnaud), 2262;
— Hurtado (Thomas), vu, 331; — Jérôme de Goritz,
vtll, 983; — Jesuald Bologni, 1011; — Joseph de Mor-
laix, 1529; — Kcrver Hyacinthe, 2352; — Lallemandet
(Jeun), 2456; — Lambert de Moosburg, 2470; — Lan-
lier) (Charles), 2609; • Louis de Houvjgnes, ix, 949; —
Louis de la Croix, 951 ; — Louis de Saint-Jean l'Évan-
géltsie 960; — Luc de Montetorte, 1000; — Lupi
(Ignace), 1143; — Mitcédo (François), 1461; — Mas-
trius de Meldola, x, 281; — Matthieu de Saint-Quen-
tin, 392; — Maurice Gamharoni, 403; — Maximin
d'Aix, 472; — Mcurissc Martin, 1639; — Montano
(Léandre) (Léandre de Murcie), 2370; — Nata (Hya-
cinthe), xi, 34; — Neusser (Brunon), 325; — Nicolas
Asbold, 558; — Nicolas Barsotto, 588; — Nicolas de
Spinaciola, 632; — Nugent (François), 849; — Nunez
(Jeun); — Octavien Gamerani, 928; — Oehninger
(Isaac), 951; — Orchi (Emmanuel), 1138; -- Oronthis
de Honneur, 1602; — Ortiz (Jean), 1630; — Paglia
(Balthasar), 1730; — Palaiseau (Henri HarviUe de),
1734; — Pallocius (Benoît), 1834; — Paludanus (Ar-
nold), 1837; — Illuminé Panormitanus, 1854; — Panor-
mitanus (Louis Baldi), 1854; — Michel de Parada,
1970; — Parascandoli (Junipère), 1994; — Parexa ou
Parcja, 2030; — Paris (Bernardin de), 20.11; — Paris
(Héliodore de), 2034; -- Paris (Hyacinthe de) (Kerver),
2034; — Paris (Jacques de) (Bolduc ou Boulduc), 2034;
— Passaflumine (Benoît de), 3206; — Passeris (Ber-
nard de), 2211 ; — Paul Britius, xn, 38; — Paul d'Ofïida
(Pelegallo), 44; — Paul de la Portioncule, 46; — Paul
Samson, 51; — - Paul-Marie de Bologne, 55; — Paul-
Marie île Chiavari (Rivarola), 55; ~- André Pauly,
75; — Perce (Jean), 1186; — Ange Petricca, 1354; —
l'hilamarinus (François-Marie), 1375; - - Philippe d'An-
dria, 1403; — Philippe d'Anaoumois ou d'Angoulême,
1403; — Philippe Cagliola, 1405; — Philippe Faber de
Faenza, 1406; — Philippe de Pancalari, 1411 ; — Piaggio
(Jean), 1605; — Pierius (Jacques), 1746; — Pierre Bello-
chius, 1883; •- Pierre de Cagliar) ('!), 1890; — Pierre
CaUxte Campetti, 1890; — Pierre Capulli, 1895; cf. vin,
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224; — Pierre David, xil, 1928; — Pierre Virgile, 2081;
— Pierre-Paul de Novare,, 2082; Picn-o Pinuela, 2119;
—— Planes (Jérôme), 2247; — Basile de Polifînac, 2416;
— Jean Porthaise, 2598; — Potviiet (Massée), 2CG4; —
Puebla (Antoine de la), xm, 1159; — Puy (Archange
(lu), 1425; — Quirofia (Diego de), 1598; — Rabesanus
(Ljévin), 1626; - - • Rapine (Pascal), 1664; " Raynicr
(Caroli), ]S39; -— Jeuu-Franç.ois de Reims, ai 30; —
Reinech (Félix), 21.11 ; — Reinhard df Linz, 21,12; —
René de Modène, 2383; — Rossi (Antoine), XIV, 4; —
Rossi Cyrille, 5; — Rolondi (Félix), 12; — Ruflini
(.luvéïial), 152; •-•• Sagucns (Jean), 744; — Saint-Sever
(Calixtc de), 767; — Saint-Sever (Daniel de), 767; —
Sainte-Claire (François île); autres noms : Fr. Hunt,
Fr, (ie Coventry, Christophe Davenport, 833, -— Sulvus
de Palcrmc, 1058; — Samanlego (Josepli-Jiménès),
1059; — Saivchez Grégoire, 1074; — Sanctes Burdigati,
1088; — Sannig (Rcrnard), 1099; — Sarauna (François-
Marie), 1123; Saxius (Ambroisc), 1240; — Srham-
boeen (Sébastien), 1263; — Srhiosser (Ronagratia),
1508; — Schoctti (Réiîinald), 1576; — Scolastique de
Cliâtillon, 1728; — Sébastien Uupusquier, 1753; —
Renoît de Seminara, 1796; — Séraphin de la Croix, 1907;
— Servasanctus de Facnza, 1963; — Dotniniquc-Ger-
manus (le Silésie ou Dominique de Ncisse, 2061 ; —
Simon (Pierre), 2094; — Sinis Fabrisus, 2165; — Antoine
Sobrino, 2273; — Sorrcntc (Rasilc de), 2418; — Spi-
nazzola (Nicolas de), 2480; — Spinola (Christophe de),
2480; — Staffler (Hilarion), 2556; — Steenbergen (Pierre
van), 2586; — Stella (Mirliel), 2587; .-- Stéphanie de
l'Incarnation, 2490; — Sucssa (François de), 2731; --
Suessa (François (le Saint-Joseph), 2732; — Superbi
(Augustin), 2763; — Jean de Sydcrno, 2876; — Worst
(Octave), xv, 3584; — Zuinora (Joseph), 3681.

VII. Au xvin" s. — 1" Théologiens et philosophes,
vi, 853-854. — Pierre Junius (H., iv, 1029); —
Antoine Perez, xn, 1218; -— Jean Perez-Lopez,
1218; — Emmanuel Perez de Quiroga, 1218; —
Adrien de Nancy, i, 462; — Charles-François de
Varese (H., iv, 677); — François-Marie Assermet,
2123; — Sébastien Dupassquier (H., iv, 657); —
Barthélémy Durand, iv, 1962; — Alype Locherer
(H., iv, 1006); — Arnold Hachofïer (H., iv, 1276);
— G. Manier (H., iv, 648); — Walter Schopen,
xiv, 1570; — P. Mayer (H., v, 265); — Crescence
Krisper, vin, 2375; — Christophe-Antoine Frôlich
(H-, iv, 1337); — Willibald Heiss (H., iv, 1383); —
Jean de la Nativité (H., iv, 676); - Jean de la
Trinité (H., iv, 676); — Jérôme de Sousa, xiv,
2468; — Jean Bernique; — Antoine Castell, n,
1834; — Jérôme de Lorte y Escartin, ix, 939; —
Charles Moral (H., iv, 1026); — Joseph de Cuellar
(H., iv, 1017); - P. Beccera (H., iv, 1019); —
Antoine Albalete (H., iv, 1349); — Didace Gon-
zalez (H-, iv, 1349); - L. Ramirez (H., iv, 1349);
— Bonaventure ïellado (H., iv, 1350); • - Barthé-
lémy Sarmentcro, xiv, 1115; — Louis de la Lanza
(H., v, 14); — Vincent Gonzalez Penna; — Jean
d'Ascargorta, i, 2036, 2054; -- Antoine Ruerk,
xiv, 151; — Antoine Melgaco (H., iv, 1329); —
Jean-Marie Fonseca d'Ebora, vi, 524; — Louis de
Morano; — Ronaventure Trotti de Vietri (H., iv,
960); — Charles-Marie Angeletti, i, 1273; —
Joseph-Antoine Ferrari (H., iv, 1369); — Antoine-
Jacques Aymar, 2652; • Stanislas de Plaisance,
xiv, 2562; — Bernard Toselli, il, 786; — Jérôme de
Montcfortino (H., iv, 995). - • • François Hcnno,
vi, 2152; —- François-Marie de Bruxelles, 762; —
Bernard d'Arras, n, 785; — Benoît Ronelli (H., v,
117); — Louis de Flandres, ix, 952; — Honoré
Cordier (H., iv, 1332); — Thomas de Charmes,
xv, 773; - - Dalmatius Kick (H., v, 17); - • Chris-
tian Clacs (H., v, 285); — Charles Larcher (H.,
v, 269); — Reinhard Pieret (H., v, 42); — Casimir
Schnûsenberg (H., v, 288); — Antoine Arbiol, i,
1730; — Philippe Neri Chrisman, n, 2415; — Émi-
lien Binder (H., v, 33); -- Othon Sprugh, xiv,

2554; — Bertrand Erdt (H., v, 288); Georges
(Grégoire) Hoch (H., iv, 1383); — Jean-Antoine
Blanchi, n, 812; — Laurent Fusconi (H., v, 66);
— Joseph-Antoine Gualtieri (H., v, 7); — Udalric
de Gablingen (II., v, 287); — Hermann Ostcrrieder
(H., v, 262, 267); — Bernard de Venise (H., v,
63); — Alexis Csato (H., iv, 999); — Grégoire
Moret (H., v, 26); - Juste Mussita (H-, v, 260).

2° Polémifstrii, vi, 854-55. — Fabien Inckelmann;
— Angelin Brinkmann; — Serenus Eggcr (H.,
iv, 1383); — Paulin Erdt, v, 400; — Antoine Mur-
phy (II., iv, 1373); — Jean de Consuegra (H., v,
297); — Pierre de Madrid, xn, 2029; — Charles
Uonaventure Rigotll de Roveredo (H., iv, 1365); —
J.-M. Costa (H., v, 319); — Bonaventure Amédée
de Cesare, n, 2186; — Joseph Tamagna (H., v,
323); — Joseph-Marie de Soriano, xiv, 2418; —
Honoré Le Balleur, ix, 98; — Jean-Nicolas Hubert
Hayer, vi, 2067; — Louis de Reyn, xm, 265; —
Barthélémy Pinchinart (H., iv, 1252); • - Jean
Cecchetti (H.. iv, 13fi4); — Laurent Cozza, in,
2008; — Charles de Breno (H., iv, 1365); — Illu-
miné Faverotl de Turin; - - François Porter, xn,
2598; — Antoine Kopf (H., iv, 705); — Melchior
Weber (M., iv, 714); — Denis de Weri (H., iv,
706); - Humbert Verhaven (H., iv, 713); —
Rudolpli" de Schwir, xiv, 1591 ; - Joachirn de Rap-
perswill, xm, 1664; - - René de Cologne, 2383; —
Jacques O'Shiell; - Bonaventure Van dcn Uyck
(IL, iv, 1059); — J.-B. Hannot (H., iv, 1067); —
Paul de Lyon, xn, 43; — Martin de Lucerne; -
André de Grazac (H., iv, 1084); — - Fortuné de
Brescia (H., iv, 1368); — Louis Rusca (H., iv,
1043); - Ladislas Sappel, xiv, 1107; — Jules-
Antoine Sangallo, 1097; — Viateur Bianchi de
Coccagllo, xv, 2836; — Bonaventure B. de Cocca-
glio, frfcre du précédent (II., v, 543).

3° Immaculée conception, vi, 855. — Salvator
Montalbano de Sambuca, xiv, 1051 ; — Domi-
nique Lossaïa (H., iv, 1027); — Étienne Chiesa
(H., iv, 999); — Marc-Antoine Gravois (H., iv,
1360); — Jean de Luca (H., iv, 999); — Ignace
Como de Marsala (H., iv, 1487); — Grégoire Pie
Milesi (H., iv, 1487).

4° MoralistR':, vi, 855. — Antoine Barbeito (IL,
iv, 1294); - François Echarri (H., iv, 1294); —
François-Antoine Lopez Muiioz (H., iv, 1235); —
Kilian Kazenberger (H., iv, 1637); cf. Sporer
(XVIIe s.); — Chérubin Mayr (II., iv, 1603); —
Benjamin Elbel (H,, iv, 1635); — Sebald Minderer,
xiv, 1753; - Rénier Sasserath, 1128; — Maurice
Cuer (H., v, 233); — Corbinien Luydl (H., v, 233);
— — Boniface Schneidenbach, 1516; — Joseph-An-
toine de Kaysersberg, vin, 1521 ; - Étienne de
Neef (H., iv, 1639); — Augustin de Conegliano, i,
2484; — Fidèle de Pieve di Tecco, xn, 2094;
Claude Clavesana (Clavezzano) (H., v, 820); —
Fernand Franconi (H., iv, 1624); — François-
Antoine de Goritz, vi, 1497; cf. Jérôme de Goritz
(xvu» s.); — Félix Potesta (H., iv, 791); — Martin
de Torrecilla, x, 210; — Raphaël de Frascati (IL,
iv, 1649); — Louis Agelius, i, 564; — Joseph
Pauwels (H., iv, 949); — Fidèle de Maëstricht; - • •
Henri Henrarl (H., iv, 967); — Bernard d'Arras,
n, 785; - - Junipère de Diecimo; — B. A. I7. Car-
Ictti (H., v, 241); — Albert Relfîenstuel, xm, 2126;
— Savin (le Bologne (H., iv, 1624); — Gérard Xetti
(H., iv, 1647); --- Anaclet Weiler (H., v, 344); —
François Jean de Dieu et Bonaventure Staidel, xiv,
2557; — Gaétan de Bergame, vi, 985; -- Jérémie
de Padoue (H., iv, 1640); — Vincent de Mezzana
(Merzana) (H., v, 553); — Vincent-Marie de Fer-
rare; — David Winther (H., iv, 1304); — Jean
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l-loillot (H., iv, 1306); - - Hyacinthe Campion, n,
1450; — Pierre Marin Mussita (H., v, 336).

5° Canoniales, vi, 857. — Anaclet ReiiIensLuel,
xin, 2126; — Lucius Ferraria, v, 2175; — Philippe
de Carbognano (II., iv, 1352); -— Louis-Mario
Sinistrari d'Ameno.

(î° Écriture sainte, vi, 897. - - Bernard (in) de
Picquigny (et. D. B., i, 1620); Louis de Poix
(H., v, 365).

7° Prédication, vi, 857. — Séraphin Lemaire de
Paris; — Irénée de Dijon; — Zacharie La Selve; —
Constantin Letins, ix, 458; — François-Marie
Casini (H., iv, 991); — Bonaventure Barberini, )i,
384; — Joseph-Marie Luini de Lugano; - Tlde-
fonse de Bressanvido; S. Léonard de Port-Mau-
rice, ix, 397.

8° Ascétisme, vi, 857-58. - Ambroise de Lornbe?:,
i, 952; — Casimir de Marsala, n, 1821 ; — Casimir
Liboire Tempesti (H., iv, 1514); - Angélique de
Vicence, i, 1277; — Félix Alamin, 658; - Juvénal
de Nonsberg (Ananiensis ) (II., iv, 713); — Martin
de Cochem, x, 207; — Ubald Stoiber, xiv, 2625; —
Boniface Maes (H., iv, 808).

9° Divers, vi, 858. - Pagi (Antoine senior;
Antoine junior; François), xi, 1728, 1729. - - Méli-
ton de Perpignan (H., iv, 1499).

Aii'rnEs Au'riiiJHs (;n'És. — Allaitât! (Antoine-Marie),
;, 517; — Anai.'iet du Havrr, 1142; — Anasiase (Louis
duichard), 11G6; -- Archange de Tel-monde, 1759; —
Bonhomme, il, 987; - Antoine Boucat, 1090; — dû-
ment XIV, ni, 124; — Duraild (Barthélémy d'Antilles),
iv, 1962; — Fonscca (Joseph-Marie), vt, 524; - Gervais
de Brisach, 1338; — Grégoire de Lyon, 1S38; — Hélyot
(Pierre) (P. Hippolyte), 2144; - .lean de Saint-Antoine,
viu, 803; — 'Marin (Mirliel-Ange), IX, 2478; — Maxime
Bertani, x, 448; — Molinari (Nicolas), 2092; — Nicolas
de Majorque, xi, 619; — O'Leary (Arthur), 962; —
Palunco (François), 1818; — Pampelune (Bernard de),
1839; - - Panormilanus (Marianus), 1854; — Paris
(Daniel de), 2031 ; — Paris (Edouard de), 2031 ; — Kaul
d'AstiRi, XIT, 37; - Penna (François Horace de), 1179;
— Perrimezzi (Joseph-Marie), 1253; - Pierre d'Aliaga,
1804; — Pierre-Marin de Paduue, 2081; - Hève
(François de), 2094; — Platina (Joseph), 2255; — Post
(Gérard), 2658; — Ranlis (Antoine), xui, 1651; -
Raymond Alberti (Jacques), 1S02; — Reders (Norbert),
2017; - Bedn (Juste), 2019; — Reithmayr (tHric de
Gïibling), 2133; — Reyn (Louis de), 2652; — Roland
(Auberl), 2844; — Rubi (Barthélémy), xrv, 14-1; - -
Kuerk (Antoine), 15); — Sabinus (Savino) (François),
439; — Sargar (Elisée), 1115; — Sassolerrato (Portunat
de), 1129; — Sbaraglia (Sbaralea) (Jean-Baptiste), 1242;
— Scliallmayer (Justinicii), 1263; Scheffer (Ruperl),
1274; — Schmid (Leutfrid), 1510; — Schniid (Maurice),
1510; — Schmitz (Brunon), 1512; — Schneidenbach
(Boniface), 1516; — Schneider (Euloge) (apostat), 1516;
— Schwartz (Meinrad), 1584; — Scoociacumpana (An-
toine), 1666; — Séraphin de Saint-Felip de Maho, 1908;
—~ Sessa (Jean-Antoine), 19S7; — Soriano (Joseph-
Marie de), 2418; — Spader (Oclave), 2471; — Speroni
2477; — Stadicr (Maurice), 2556; — Stanislas Karfi,
2562; — Steininger (Paterne), 2587; — Steinsits (An-
toine), 2587; — Stranch y Vidai, 2629; — Synesius
Krieger, 3002.

VIII. Au XIXe s. — 1° Théologie dogmatique, vi,
858-59. — André Sgarobati, xiv, 2018 ; — Rodolphe
Schranzhofer (H., v, 645); — Léopold Petxelt,
xn, 1355; — Joseph Archange de Fratta Maggiore
(H., v, 858); — Ange Bigoni (H., v, 1188); —
Albert Knoll (de Bulsano), i, 664; — Godefroid de
Graum; — Hilaire de Paria, vi, 2462; — Jérôme
van Rooy (II., v, 1520); • - Bernard van Loo (H.,
v, 1520); — Marien Gavasei de Civitanova; —
Norbert de ïux; — Thomas de Terni (ab Inte-
ramna) (II., v, 638); — Clémentin Cini (IL, v, 785);
— Jean-Baptiste Maroccu; — Joseph-Marie Manis-
calco d'Alexandrie (H., v, 1196).

2° Commentaire.-! et éditions de S. Bonaueniure,
vi, 859. — Kernardin de Portogruaro; — Antoine-
Marie de Vicence, i, 1448; — Fidèle de Fanna, ix,
1508; — Ignace Jeiler (H., v, 1974); — Benoît
Bechte (H., v, 1610); — Hyacinthe Deimel; —
Quintien Millier; — Louis de Castelplanio (H., v,
1fil0); — Bonaventure Baroni; "- Basile de Nei-
rone; — Prosper de Martigné; - - Louis de Piedi-
lama; — Évangdiste de Saint-Béat; — Gabriel
Casanova.

3° Mariologie, vi, 859. — Remi Buselli; — Léon.
Wornbart (H.. v, lir)4).

4° Apologétique, vi, 859-60. — Emmanuel de Do-
modossola; —Antoine Tomasco de Sébénick (H-, v,
862); — Jacques Bottau (H., v, 148); — Archange
Desgranges de Lyon, i, 1758; — Valentin Bambach
(H., v, 639); — Marcelin Molkenbuhr (H., v, 960);

- Raphaël de Vêlez (H., v, 1201); — Célestin do
Pedavoli.

5" Théologie morale, vi, 860. — Pulgence Bos-
saert de Steenvoorde, 968; — Claude Clavesana
(Clavezzano) (H., v, 820); — Herculien Oberrauch,
xi, 860; — Louis Adalbert Waibel (H., v, 1381); —
Pie Van der Veldcn (I I., v, 1382) ; - - Gabriel de Guar-
cino, vt, 977; — Hilaire do Sexten, 2464; - - Timo-
thée de Pnyloubier; — Irénée Bierbaum; - Agapit
de Palestrina, i, 558; — Fulgence Hullinghoff (H.,
v, 658); — Maur Nardi de Léonisse; — Jésualde de
Luea de Broute, vin, 1011 ; -- Abraham de Sainte-
Suzanne (H., v, 1776); — Plat de Mons (Loi-
seaux) (H-, v, 2053); — Pierre Moccheggiani de
Monsano.

6» Liturgie, vi, 860. — Edelbert Menne (H., v,
1066); — Vincent de Massa (H., v, 1065); —Bar-
thélémy de Clanzo (H., v, 1065).

7° Écriture sainte, vi, 860. — Chrysostome Probst
(H., v, 672); — Joseph Romain Joly, vul, 1496; —
Amand Mauch (H., v, 676); — Jacques Bertold
(H., v, 677); — Constantin Fuchs (II., v, 359); —
Polychrone Gassmann (H., v, 921); — Liévin de
1 lamine.

8° Prédication et ascétisme, vi, 860-61. — Adéodat
Tuchi (H., v, 826); - Louis-Marie de Vicence; —
François Villardi de Ronca; — Louis Micara de
Frascati; — Épiphane de Rajano; — Erménégilde
de Chitignano; — Basile Brizi de Greccio; —
Raphaël de Paterno; — Théodore Piccone; —
François de Montecolombo; — Anselme de Fon-
tana; — Pierre Albino de Quinto; — Thuille
(Vincent) (H., v, 1827); — Thuille (Bernardin); —
Matthias de Bremscheid; — Célestin de Werwicq; —
Ubald de Chanday; — Marie-Antoine de Lavaur;—
Ludovic de Besse (H., v, 2084).

9" Divers, vi, 861. — Grégoire Girard de Fri-
bourg; — Louis Pasquali Luzatti; — Sigismond
Cimarosto de Venise (H., v, 1187, sous le nom de
Sanctantonio C.); — Apollinaire Preuvot (H., v,
1616); — Marcellin de Civezza.

AI.ITBES AUTEUBS CITÉS. - - Antoine-Marie de Vicence,
l, 14A8; - Lacombc de Crouy.et (Claude-Agrève), vin,
2393; — Laurent d'Aoste, ix, 10; — Ludovic Colini,
1070; — Maddelon (Fidèle), voir supra. Fidèle de Fanna;
— Mariano de Novana, 2339 ; — Puglisi (Plaetde), xm,
1161; — Rccth (Gonsalve de), 2020; — Salvator de
ïrapani, xrv, 1052; - Savone (Octavicn de), 1233; —
Second! (Dominique), 1755; — Sorrente (Bonaventure
de), 2419 (et. TaMes, 465); — Symphorien de Mons,
2991. — Voir aussi l'art. Minimes.

VI. Activité scientifique de l'ordre au xx' s. -
I. Î-'HANCISCAINS ET cuMVrîNTtiELS. — On retruuveril,

surtout au début, quelques noms delà cités dans l'article
du D. T. C,; on remarquera également que certaines
rectifications et cerlains complément» ont été apportés
à cet article dans les notices consacrées ultérieurement
aux principaux auteurs.
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II sera question principalement des auteurs (les dates

de décès sont indiquées entre parenthèses), niais aussi
des centres d'études et des congrès scienlifiaues.

1. AUTEURS —- 1" Théologie dogmatique et apologé-
tique. — 1. Dans la première décade du xx8 s., dit P.
Minges (1926), les études scolistcs ont accusé un progrès
considérable, et cet auteur, scotistc lui-même, justifie
son affirmation par l'énumcratioti d'une importante
bibliographie d'études et d'éditions de textes datées de
l'époque, où paraissent son propre nom et celui d'auteurs
connus ; C. Paolini (1924), Déodat de Basiy (Tables,
938), M. F. Garcia (1940), D. Cornelisse (1940) (nie
scotislische Literatur,.., dans Franszisk. Studicn, iv, 1917,
p. 49-67, 177-98). Dans la suite, d'autres scotisles se
sont fait connaître par des éludes sur le motif de l'incar-
nation, la doctrine de l'immaculée conception, ou par des
exposés d'ensemble de la théologie du docteur Subtil :
tels A. Bertoni (1928), C. IJrriitibéhcty (Tiihir.s, 606), L.
Ciganotio da Motta (1934), F. SehweiMliger (19-12), H.
Storff (1948).

2. Rappelons aussi l'édition critique des œuvres de S.
Uonaventure, achevée en 1902, et dont ce demi-siècle
;1 vu disparaître les auteurs ; H. Dcimel (1900), Q. Millier
(1902), I. Jeiler (1904), directeur de l'édition après F.
de Fanna (1881) (cf. D. T. C., Ix, 1508), C. Taliau (1911),
A. Bctterel (1913). Léonard de Castro (1941) a laissé
une étude biographique et doctrinale sur le même doc-
teur; et J. M. Bissen (1939), une dissertation appréciée
sur l'excmplaï'iSTïie divin dans la théologie bonuvcntu-
rienne (Tables, 465),

3. Impossible de signaler ici les éditions de textes et la
nombreuse littérature consacrée aux maîires comme
Pierre-Jean Olieu, François de Meyronnes, Jean de la
Rochelle, Eudes Ri^aud, Guillaume de Aléliton, Pierre
d'Aquila, Alexandre de Haies, G. d'Occam : travaux
entre autres de la main de B. Roth (1944), Th. Domcni-
chein (1936), B. Pergamo (1952), C. Paolini déjà cité,
S. Belmond (1958), Ph. Bohner, fondateur et directeur
du Franciscan Institute St-Bonaventurc (19.55), A. Hcysse
(1952), ancien directeur de l'édition en cours de la Somme
d'Alexandre, et les collaborateurs de celle-ci : F. M. Hen-
quinet (1950; non pas Henriquct, cf. Tables, i, 80) et
F. Dclorme (1952).

4. Quelques noms remarqués en apologétique ; J.
Marcovic (1910) et Th. Harapin (1944), théologiens de la
primauté romaine; A. M. Vellico (1942), auteur d'une
étude générale d'ecclésiologic; F. Vîgnozzi (1912), mis-
sionnaire de Haute-ÏÎgypte, célèbre par son Historia cl
errores eccl. CtJpffi-schismatic&î et. autres ouvrages, même
en arabe, apologies de l'Église romaine contre les scliis-
matiqucs.

5. Des manuels de théologie ont été mis entre les
mains des étudiants par G. Casanova (1912), I. Peton-
zoli (1918), C. Carmignani (1933), mais surtout par P.
Minges, Compenaium theol. dogmatisa!...

217 Droit conon et morale. — 1. Au premier rang des
juristes du demi-siècle, le Hollandais M. Sieutjes (1922)
et l'Allemand B. Kurtschcid (1911), premier recteur (le
l'Athénée S.-Antoine et professeur au Latran, tous deux
consulteurs de plusieurs Congrégations romaines, nous
ont laissé l'un de solides travaux d'histoire du droit et
de méthodologie, le second des Monumenta ]iiris regula-
ris, une Summa juri.t civi. et un Tractatus lie censura et
prohibitione llbrurum.

D'autres canonistes se sont cantonnes dans des sujets
plus spéciaux. P. Mocchcgiani (cf. D, T. C., vi, 860) fut
spécialiste de la question des indulgences. V. Scliaaf,
décédé comme ministre généra) (1946), a étudié la légis-
lation de la clôture monastique. Thé cloivier. A. M. San-
tarelli (1941) a laissé un (.'odc-c pro postiilutoritius; C.
CarmitÇnani (cf. supra), un Codice d f i paroeci regoltiri:
N. Gubbels, évêquc de Ichang en Chine (1950), un Code
de droit missionnaire; C. Sartori (1957), un Enchiridinn
caïïfïii.ifîsnî î B* M* I-Icss, ministre général des conventuels
(1953), un Manuale tir niaiiilii... ad Codicem luris cano-
nici accommodatiirn, L'excellent sinologue C. Jarre (1952),
premier archevêque de Tsinan, a donné la seule tra-
duction officielle chinoise du Code de droit canonique.
Au nombre des conventuels, signalons L. Bondini (1936),
archevêque titulaire de Forge; et F. X. d'Ambrosio
(1945), professeur de plusieurs facultés romaines, auteur
d'un Manuale juris publici ecclesiastici,

2, Parmi les moralistes, le Toscan E, Cardini (1908) a

publié 8 volumes sous le titre Théologies miiralis opus
instnurutum et îîri supremi principii délia teol. morale.

3" Écriture sainte. — 1. Des religieux qui ont enseigné
soit ii l'Institut biblique de Rome, soit dans celui de
l'ordre à Jérusalem, se sont fait par leurs travaux une
juste réputation d'cxégètes, d'archéologues et d'orien-
talistes. Mentionnons E. Biliel (1933); I. Baufays (1945);
S. Rovedil (1949); H. Meistermann (1923), auteur d'un
gutde de Terre sainte traduit en plusieurs langues; le con-
ventuel 0. Hellmann (192,1), qui publia une Chronoiogm
libr. Re/Jiim; P. Keilbach (1943); G. Orfali (1926), pré-
sident de la Pairsiin Orienta; Society, connu par ses
fouilles à Capharnailm et Gethsémani; A. Molini (1914),
secrétaire de la Commission biblique aux premières
années de son institution.

2. Un mérite particulier a été acquis à l'ordre par
diverses traductions des Livres saints ; version italienne
par K. Tintori (1955); version portugaise du N, T., de
Uahia (Brésil), ;f éd., Petropulis, 1942; version turque
des mêmes livres par M. Nobili (1913), et roumaine par
les soins de deux conventuels (Saboaoni, 1035); version
Japonaise de l'A. T. (Sapporo, 1955); achèvement enfin
avec le N. T., par un groupe de jeunes sinologues, de la
toute première traduction intégrale chinoise de la Bible,
8 vol., l'ékin-Hongkung, depuis 1946.

4° Liturgie, — 1. A )a compilation, a l'édition et à la
correction des livres liturgiques romains ou propres à
l'ordre, des spécialistes, la plupart consulteurs aux Rites,
ont apporté un précieux concours. Les noms de P. Bru-
gnani (1936) et de M. Urandys (1954) resteront attachés
à la réforme du bréviaire, du missel et du martyrologe
romains et franciscains. Les conventuels P. Keutcr
(1933), ex-ministre général, et .). Milela (1947), évêque
de Sebenico, ont travaillé à l'édition du bréviaire et
du missel de l'ordre; le second a édité en plus le céré-
monial franciscain. Autre conventuel, J. Brauctile
(1945) collabora a la compilation du Rituaîe ordinis.
E. Clop (1927) édita, selon la technique de l'école de
Solesrnes, les Missv. proprise et 1' Antiphonarium de
l'ordre. L'unique manuel hongrois de liturgie romaine
est l'oeuvre de A. Unglivâry (1944). L'histoire de la
liturgie a fait l'objet de nombre d'études, notamment
en Allemagne de la part de II. Dausend (1940) et de B.
Kleinsehmidt (1932).

2. Vieille tradition de l'ordre, le culte du chant gré-
gorien et de la musique religieuse a continué de susciter
des maîtres réputés. Notons l'étude d'E. Clop, l>v canlu
in ordine seraphico, sorte de préface à ses éditions musi-
cales, Quelques noms d'artistes dignes de mention :
en Autriche, le célèbre Hartmann von An dcr Lan Hoch-
bruim (1914), titulaire de plusieurs décorations et dis-
tinctions; en l';spagne, A. Guastavino (1919); en Italie,
Ch. Cipollone (1905), P. B. Farinelli de Falconara (1915),
L. l'acini (1937), S. 7-imarino (1950), V. Guidi (1958), le
conventuel B, M. Norsa (1919); au Brésil, P. Sinzig
(1952), auteur d'un nicionârio de Mûsica.

5" Prédicutivn et ascétisme. — 1. La bibliothèque
oratoire franciscaine s'est grossie au cours du siècle
d'une masse imposante de panégyriques, homélies, orai-
sons funèbres, retraites spirituelles, discours sociaux,
apologétiques, etc., dont nous ne saurions ici donner
la liste cxhaustive des auteurs, vaillants missionnaires,
brillants conférenciers, maîtres d'éloquence, qui n'ont
pas manqué d'exposer en outre les principes de leur art
ou de retracer l'histoire de la prédication dans l'ordre :
tels G. Cantini (1950), Storia délia predicnzione /ranccs-
cana...; Hadr. Diani (1932), Dalla scuola al pulpito. En
Italie, on remarqua B. Buselli (1948), N. Guerrini (1927),
B. Maraglia (1943), G, Gherardi (1951), A. M. Borgialli
(1951), les conventuels A. Fontana (1906), V. Solito
(1907), A. Grasclli (1919), D. Sparacio (1929), mais
surtout les franciscains Augustin de Montefeltro (1921)
et Th. Somigli da Detole (1929); en Espagne. M. Bcra-
luce (1930); en Allemagne, D. Ortsicfcr (1946); au Brésil,
J. Urquiza (1949); en Bolivie, le Toscan F. l'ierini, mort
archevêque de Sucre (1939), qui laissa 9 volumes de
sermons.

2. A côté d'une production abondante d'opuscules de
piété, de recueils de méditations, do manuels de prières
• émanés d'auteurs comme R. Delarbre (1924, cf. Ta-
bles, 918) en France; G. Gug};enbichler (1901) et l'h.
Scebôck (1914). en Autriche; J. Ch. Bovcnzi (1928),
I). Faccin (193o), F. Diotallevi (1958), les conventuels
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li. Ignudi (1945), et N. ,1. Camilli (1916), en Ilalie;
B. Hainmer (1917), aux lÏtats-Unis; F. Jansoonc de
Chyvelde (191B) et A. M. Hiral (1952), plus tard vie..
apost. de Port-Saïd, nu Canada — la théologie ascétique
et mystique a f a i t l'objet (l'éludes savantes de la part de
J. Heerincks (19.17), Introductio in. theol. spiritualsm; de
A. Bertoni, déjà rite, De mystim Ininciscana; et de
J. Agilillo (1905.), The.filotfia ascético mfstica. Ajoutons
aussi les traductions des traités sp i r i tue ls classiques rie
S. Bonaventure (Itinerarium...), de R. Luile (L'ami cl
l'aimé), par E, Clop; du Spéculum perfectionis de H.
IIerp, par L. Vcrschucrcn (1950), etc.; et l'ouvrage ap-
précié de I). Slockerl (1950), David von Augsburg, ein
deutscher MystikiT.

ti° Hagiographie. — L'abondante littérature hagiogra-
phique des dernières décades nous force à passer ici sous
silence les biographies de caractère littéraire et édifiant,
pour nous borner à l'indication de quelques études d'en-
vergure auxquelles la bonne méthode d'investigation a
conféré de plus une valeur scientifique. Restent ainsi
les imposants volumes que V. Facchinetti (1950),
vicaire apostolique de Tripolitaine, a consacrés aux SS.
François d'Assise, Antoine de Padoue et Bernardin de
Sienne; ceux de B. KIeinschiilidt déjà cité sur S. Antoine
de Padoue et Ste Anne; les biographies des SS. François
d'Assise et Antoine de Padoue encore et de S. Bonaven-
ture, du conventuel déjà nommé D. Sparaccio; enfin les
travaux de B. Innoeenti (1952) sur S. Léonard de Port-
Maurice et les travaux divers de ,1. t:li. (rlizzo (1953).

7" Histoire ecclésiastique cl franciscaine. - 1. Un
exposé général de l'histoire de l'Église a été tenté sous
t'orrne de manuel par le conventuel 1). Jaquet (1931),
évêque de Jassy en Roumanie : Pncicclioncs hisl. eccl.
ad asum scholaruin, 2 vol. Nombre d'études intéresseul
une période d'histoire religieuse, un paya ou un événe-
ment en particulier, comme Dcr îiveite literarische Kampf
auf d. Konstanzer Konzil ( 1 4 1 S ) , de H. Kalterbach
(1931), spécialiste de diplomatique et de bibliographie;
Costanlino il Grande e il problema polUico religioso, de
Th. Somigli da Detole, déjà cité; IHstariii humani
Pontificatus in Italia, de Th. Domenichclli, cite supra;
Geschichir dcr kath, Kirche in dm Vrreinigten Staaten,
de B. Hammer, cf. supra; et tant d'autres travaux.
Mentionnons surtout l'œuvre monumentale du conven-
tuel C. Eubel (1923), 7/icrnrr/iia r.nlh, me-ti'ii el n'ccntioris
isvi, instrument de travail dont il est inutile de souligner
l'importance. Si l'on rattache à l'histoire les spécialistes
de l'ancienne littérature chrétienne, il faut citer le 1 loi-
landais D. Franses (1942), professeur ;'i l'université de
Nimègue, traducteur notamment de Lactancc, d'Euséhe
et de S. Ambroise.

2. La matière la plus étudiée, si l'on considère la quan-
tité des productions, est incontestablement l'histoire
franciscaine. On sait le renouveau des études historiques
dû à l'exemple d'un MarceUin de Civexza (1906), aux
travaux du tranciscaniaant P. Sabatier, et à la protection
accordée aux initiatives intellectuelles par des ministres
généraux comme B. dal Vago da Portogruaro (1893),
fondateur du collège de Quaracchi, L. Lauer (1901) et
11. Schuler (1926).

Au premier plan apparaissent les fondateurs, rédac-
teurs et collaborateurs des revues scientifiques d'his-
toire : l'Arr.hiviim /ranci.scanum historiciim dont G. (TOln-
bovieh, M. Bihl, L. Oliger (voir à ces noms), H. Bughetti
(1911), D. van Adrichem (1933), directeur, ont fait la
fortune, aidés de confrères comme S. Tosti (1928),
J. Goycns (1942), L. Lcmmens (1929), P. Robinson
(1948), plus tard nonce apostolique en Irlande, A. Hevsse
et F, nelornie déjà cités, A. Callcbaut (1958); les ré-
dacteurs des MisceUanea francescana ; I.). Sparacio, voir
supra; do l'Archiva Ibero Americano : A. M. Miguel
(1933), 1- l'ère;! (1937), A. de Occrin Jauregui (1943),
A. Lopez (1943) (ces deux derniers fondateurs), S. Eijan
(1945), J. Ruiz de Larrinaga (1954); les fondateurs et
directeurs de l.a Ve.rtia (plus tard Studi Francesi:) •• E.
Palandri (1944), Th. Mengoni (1949); des Vrnrzie Fran-
vcscane : A. Berengo Morte (1951); de J'irenum Seraphi-
i-um ; C. Ortolani (1939); des Franzisk. Sliiifim : B.
Kleinschmidt (cf. supra) et F. Docile (1935). A men-
tionner aussi les rééditcurs et continuateurs des Annales
Minorum, de Wadding : J. Uolubovich, Th. Cavallon
(1942), J. Palazzolo (1950), V, CHecclii (1951).

Quelques synthèses d'histoire de l'ordre ont été rédi-

Sées avec plus ou moins de bonheur par A. Léon (1950),
È. Grero (1940), Sloriu ilf.U'Oril'iiw...; G. Gherardi, déjà
cité, 1 primi cento atlili; mais le Handbuch... ou Ma-
nuale..., de H. Holzapfcl (1936), reste le seul classique.

Les éditeurs des sources franciscaines : légendes de
S. François, chroniques, législation, mériteraient une
mention particulière; mais nous répéterions les mêmes
noms, ceux notamment des collaborateurs de l'Arr.hi-
vum. On retiendra encore les éditeurs du Bullarium fran-
ciscanum : C. Eubel, U. Huntemann (1936).

3. Une liste cxhaustive des historiens des provinces
ou pays allongerait démesurément ces notes. Voici les
plus marquants, hors les noms déjà cités ; France ; 0.
Ransan de Pavie (1932), connu pour son Aquitaine séra-
phique; — Belgique ; E. Schoutens (1918), E. Van Berlo
(1954) ; — Hollande : D. Van Heel (1954) ; — Allemagne :
1'. Soulager (1930), C. Scllinit?. (1932); — Suisse : le
conventuel B. Fleury (1930); — Italie : M. Cervone
(1905), U. F. Ghedina (1911), H. Picconi (1913), M. Mo-
rizzo (1915), L. Ranzato (191S), S. Gaddoni (1927),
J. Settembri (1929), H. D'Agostino (1929), B. Bazzo-
chini (1933), C. Caterîno (1934), S. Mencherini (1937),
A. Talamonti (193S), M. Galluppi (1940), N. Cavanna
(1942), N. Kosati (1943), A. Cusu (1948), F. Maccono
(1951), M. Manni (1954), J, Calamandrei (1957); —
Angleterre : le Belge Th. Hermans (1916); — Irlande :
!.. Carey (1924) et L. Browne (1931); - Yougoslavie :
M. W. Batinic (1922), J.Jelenié (1931) et li. Rode (1935);

Hongrie : B. Unyi a Bacs (1951); - Canada : H. Le-
raav (1938) et 0. M. -louve (1953); - - Brésil : P. Sinzig
(1952); - Argentine : Z. B. Ferreiru (1925); — Pérou :
P. R. Manaricûa Irazola (1958).

Ici s'insèrent encore les historiens des diverses mis-
sions ; Maroc : E. P. Castellanos (1911), F. Fernandez
Romcral (1926); — Lybie : C. Bergna (1941); — Ethio-
pie : Th. Somigli, déjà cité; — Terre sainte ; J. (iolu-
bovieh, déjà cité; G. Corbclli (1903), délègue apostolique
en ftgypte, puis évêtiue de Cortoiie; E. Crivelli (1934);
— Chine ; Cli. Fasil (1922), 0. Maas (1945), N. Glibbels,
déjà nommé; — Japon : D. Schilling (19;)0); — Philip-
pines : G, Casanova, voir supra; Californie : Z. En-
gelhardt (1934) et M. Piette (1948); — Bolivie : S. Sar-
genti (1948).

S" Philosophie. —• On a donné plus haut un aperçu
des travaux relatifs ;iux maîtres de l'école franciscaine.
Dans les séminaires de l'ordre, l'enseignement, de la
philosophie reste fidèle a la pensée de ces maîtres, d'où
l'addition de ad mentem doetoris SiihtilU ou D. ISona-
vetilurse el Scott au titre de manuels scolaires comme
le Cursus philosophicus de G. Casanova déjà cité ou de
Ch. Preï.y.olini (1932). D'autres manuels ou traités méri-
tent d'être relevés : le Compendium philosnphiee Chris-
liante, de B. Buselli, voir supra; le Cursus philosophions
de Z. Van de Woestyne (1955); l'Introductio in philo.w-
phiam, de Tli. Harapin, déjà cité; du même auteur, en
croate, un traité de cosmologie et un manuel d'histoire
de la philosophie; d'I. Petonzoli, déjà nommé, un Trac-
talus logicie. 0. Keicher (1928) a donné une excellente
étude sur R. Luile et sa position vis-à-vis de la philo-
sophie arabe. Parmi les maîtres de la philosophie
moderne, il convient de nommer P., Chiocchetti (1951),
professeur de l'université catholique de Milan.

9» Pédagogie, sae.icilogir, linguistique. — .Matières
dignement représentées, la pédagogie et le droit social
ont été l'objet de bons exposés, tels que Pedagogia reli-
giosa, de Ph. Faicchio (1949); le Manuel de sor.iologie
catholique, de. A. Bclliot (1911), tort. apprécié a l'époque;
La cuestiàn social, de .1. M. Dqueno (1926); La sociologia
christiana, de G. Casanova, déjà cité; un cours de socio-
logie et d'économie chrétienne en 2 vol., de N. Guerrini,
voir supra. Le conventuel P. Paolozzi (1913) s'est
spécialement Intéressé au sort de la l'emme dans Kduca-
•tione délia donna,.., et de la sécurité des vieillards dans
Un'ingiustizia sociale ossia (ici vecchi abbandonati.

Un apport appréciable a été acquis A l'ethnologie
grâce aux missionnaires qui se sont nouvellement inté-
ressés à l'histoire, aux coutumes et surtout aux idiomes
de certaines nations ou peuplades. On a dit plus haut
le mérite de sinologues comme C. Jarre, des traducteurs
de la Bible. N. ftubbels, déjà cité, a laissé une gram-
maire chinoise; 0. Tc'eng, préfet apostolique de Puchi
(1928), une grammaire italienne à l'usage des Chinois;
C. Ibanez (1951), vicaire apostolique de Yenanfu, des
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Rudimenlos de lu lengua cliiiia-hithtitda, dialecte île la
Chine septentrionale* L'excellent nipponologue D. Schil-
ling, déjà nommé, professeur de missiologic au séminaire
de la Propagande, a rédigé une solide étude sur l;i poli-
tique et la religion au Japon. Nous passons sous silence
les spécialistes de l'arabe, de l'hébreu et autres langues
du Moyen-Orient. "Une série importante de grammaires
et. dictionnaires ont été con.sacrés tlux difficiles idiomes
de peuplades encore primitives de l'Amérique centrale
et méridionale ; grammaire navaho (États-Unis), de
L. Ostermann (1930); dictionnaire navajo-anglais
(fttats-Unis), de A. Weber (1921); dictionnaire et gram-
maire guarayo (Bolivie), de A. Hôllcr (1941); diction-
naire espagnol-mataco (Argentine) et mataco-espagnol,
de J. Famigia (1925); dictionnaire chiriguano-castillan
(Argentine), de A. M. l'uccetti (1915); dictionnaire et
grammaire quichua (Pérou), de Jos. I. Irala (1939);
évêque de Chachapoyas ; enlin un Diccionario histôrico-
geugrâlico del,,, Chaco (Rolivie), de S. Sargenti, déjà
nommé.

10° Sciences, lettres et art. — Cet exposé serïùt incom-
plet, s'il négligeait les savants qui se son!: fait un nom
dans l'histoire des sciences naturelles, dans les langues
classiques, la poésie, la critique littéraire, l'art, conti-
nuant là encore une tradition ancienne de l'ordre.

1. Les brandies scientifiques ont toutes suscité l'un
ou l'autre spécialiste. Le conventuel J. De Mauro (1912)
a laissé des manuels scolaires d'algèbre et d'arithmé-
tique; P. Paolozzi (1913), conventuel lui aussi, des
méthodes d'initiation à lu photographie. P. A. Rey
Leinos (1941), professeur de sciences, puis évcquc de
Lugo, est l'auteur de deux solides études : La vidu rtryu-
nica en si misnm y r" sus inunifestaciones, et EnseUanzas
fundamentales de la ciencia. Le géomètre et astronome
didmate A. Pogacnik (1933) étudia les manifestations
de la comète Halley. En botanique, géologie et entomo-
logie, sont à mentionner : les Autrichiens J. (.Tt'emblicli
(1905) et V. Gredier (1912), ce dernier auteur d'études
connues sur les cafards et les limaçons; ailleurs P. Itur-
ralde (1936) et J. Giraldi (1901), connaisseurs respective-
ment des flores sud-américaine et chinoise. Citons aussi le
Hollandais S. Bemsen (1932), assistant de l'Institut palé-
ontologique Dubois; et l'Espagnol J. Cepeda Vidai (1938),
docteur en bio-chimie et élève de l'Institut Pasteur.

2. Dans le domaine des lettres, le conventuel A. Oppo
(1928) et D. Jaquet, déjà cité, ont laissé des grammaires
et méthodes d'enseignement du grec et du latin. Au
nombre des traducteurs et commentateurs des classiques,
méritent mention le Bavarois E. Sctunidt (1939), com-
mentateur de Gœthe, et le conventuel déjà nommé E.
Ignudi, auteur d'un imposant Comrrîerito teoîogieo-dottri-
nale en 3 vol. de la Divine Comédie de Dante. Saluons
enfin le poète national d'Albanie, ft. Fishta (1940), qui
introduisit l'alphabet latin dans la langue tlu pays.

3. L'histoire de l'art retiendra le nom de A. Corna
(1942), auteur d'un nizionario délia sloria dell'arte m
Ilalia (2 vol.); et la riche contribution à l'iconographie
franciscaine apportée par V. Facchinctti déjà cité, et
B. KIeinschmidt dont l'oeuvre monumentale sur les
fresques d'Assise, Die Basilika S, Froncesco..., en 3 vol.,
aurait suffi & immortaliser le nom.

//. CENTRES D'ÉTUDES, — 1° Maisons internatio-
nales. — 1. L'édition critique des œuvres du docteur
Séraphique avait été le seul but du Coliegio tii San Bona-
ventura de Quaracchi (Florence), fondé en 1877. Les
éditeurs en étaient au dernier volume, en 1902, quand
D. Fleming, vicaire général de l'ordre, leur conlia la
publication de la Somme d'Alexandre de IIalès dont le
premier volume parut en 1924. La commission du collège
s'était cliargée au surplus de deux collections : la Bibliii-
theca franciîtCfirïa schoîastica Medii AStîi, 17 vol. de 1903
à 1957; et la Bibiwiheca. franc, ascetica Medii Xvi,
S vol. de 1904 à 1954. Mais déjà les activités du centre
s'étaient élargies de la théologie scolastique à l'histoire
avec les Analecta francisvann dès 18S5; suivies en 19U8
de l'Archivum Iranc. liist.; de la Bibliulrrn hili-hibl. d.
Terra santa..., 1906; de la réédition des Annales de
Wadding, 1931; sans compter les nombreuses publica-
tions particulières de lontes matières et les Aeta ordinis,
1889. Aujourd'hui trois commissions travaillent res-
pectivement à l'édition d'Alexandre de Haies, de l'oeuvre
oratoire de S. Bernardin de Sienne (depuis 1940) et à la
continuation de l'ArcTiiuum et des Analecta.

2. Inauguré le 20 nov. 1890 par le ministre général L.
Canali, le Ponti/icliuil Athœnœiim Antonianum habilitait
jadis ses sortants pour l'enseignement des disciplines
ecclésiastiques dans les séminaires de l'ordre, leur confé-
rant le grade de lecteur général. A la suite de la Consti-
tution Deus scientiarum Dominas, par décret de la S. C.
des Séminaires et Universités du 17 mai 1933, le collège
prit rang d'Université pontificale avec le droit de colla-
tion des grades académiques dans ses trois facultés de
théologie, philosophie et droit canon. Les productions
scientifiques de l'Athénée sont recueillies dans VAniti-
rliariuiTi, organe officiel de la maison; dans le Spiciîegiiim
Pont. Atheneei. S vol. de 1938 à 1955; la Bibliotlieca P.
Athencei, 8 vol. de 1947 à 1955; les Studia Antoniana.
S vol. de 1948 à 195G. Transférée de Quaracchi dans les
murs de l'Athénée en 1938, la commission d'édition de
Scot a fait paraître les quatre premiers volumes en 195G.
Le collège est encore le siège de VAcademia mariana
érigée le 27 juin. 1946, chargée de l'organisation des
congrès mariaux de l'ordre, de la publication des actes
des congrès dans les Studia Mariami et de l'édition de la
Bibîiotheca Mariana, collection en 8 séries de textes et
d'études de théologie mariale. Au total 57 vol. parus on
en préparation en 1956.

3. Définitivement érigé au couvent de la Flagellation
à Jérusalem, par décret du ministre général hî. Marrani,
le 19 nov. 1927, VInstitutunî bibîiciim franciscanîim
répondit aux vœux exprimés par le custode de Terre
sainte dès 1901. Deux fois ouverte antérieurement, eu
1903 et 1923, l'école n'avait eu qu*un sucées temporaire.
Knrichie aujourd'hui d'une excellente bibliothèque et
d'un inusée archéologique, elle accueille pour deux ans
d'études les prêtres de l'ordre déjà initiés aux études
bibliques à l'Athénée de Rome et les spécialise dans la
critique des textes, les langues bibliques, en histoire et
en archéologie; les cours sont complétés par (les des-
centes régulières sur les lieux de fouille. Dans les Piîbîi-
cazioni delîo Studiîim Bibl. franciscanum (11 vol. de 1941
à 1955) ont été exposés en particulier les résultats des
fouilles effectuées sous la direction de cet Institut au
mont Nébo, a Ein Karim et ù Bcthléem.

4. Ouverte par le ministre général L.-M. Bello en 1933,
la Scuolfi St-ipfriore di Magistfro di sr.ifinze e lettere, au
couvent Stc-Claire de Naples, prépare pour les petits
séminaires de l'ordre les professeurs de l'enseignement
secondaire.

5. Autre centre international institué par le ministre
général P.-M. Perantoni en 1948, le Coîlegium pwdago-
g t'CHrrï (le Grottaf errata, près Rome, est une école de
spiritualité franciscaine, de pédagogie et de prédication,
qui préparc les prêtres de l'ordre à la direction (les novi-
ciats et scolasticats et leur confère le titre de lecteur
général de pédagogie.

6. La Pontificia facuîtas theoîogica S, f ï o r i a v f f t i u r f f i des
conventuels à Rome continue les traditions du Coîîegiîim
Sixtinum S. BonauenluriE, institué par Sixte V en 1587 et
fermé par les lois de suppression en 1873. Une écolo de
théologie avait été rouverte en 1904 et conféra des grades
académiques de 1911 à 1929 (baccalauréat et licence).
Depuis son statut universitaire du 13 juin 1935, la
faculté reprit son droit de conférer aussi le doctorat.
Adoptés dès 1931, les Miscellanea friuti'.iscana sont
devenus en 1936 la revue ofticielle de cette école de théo-
logie.

7. Le Criitro di stadi orientait inauguré pur le Président
de la République Mohammed Naghib, le 16 sept. 1954,
au couvent de Muski (Le Caire), a pris en charge, entre
autres activités culturelles, la continuation de l'œuvre
monumentale de J. (.iolubovich : la Biblioteca bio-biblio-
firafica ilella Terra Santa e deU'Orirnte friitin'.snitifi. (Sur
Golubovjch, voir aux Tables son article.)

2° Maisons interprovinciairs ou nationales. — 1. Au
Coleyio Sri Cardenal Cisneros fondé à Madrid en 1914,
une commission d'érudits étudie l'histoire de Tordre
dans ce pays et dans les missions espagnoles. Détruit
le 20 juill. 1936 par les fauteurs de la guerre civile, le
collège fut reconstruit et rouvert le 27 déc. 1940; et
l'Arc/lico Ibero Americano, qui avait paru de 1914 à
1935, reprit en nouvelle série en 1941.

2. Annexe du S. Bonaventure's Collège (New York),
importante université franciscaine reconnue d'État le
4 oct. 1950, et dont les bases avaient été jetées dès 1859,
le Franc iscan lltstilute, outre l'enseignement, publie une



1733 F R E R E S M I N E U R S 1734
collection d'études et de textes répartis en cinq séries :
Philos^pby, Tf.xt, Historîf, Missioîogy, 7T./'oZoyy séries.
Dans ces Franciscan Institute Publications (29 vol.
de 1944 à 19;)B) ont ctc éditées entre autres des œuvres
de Occani, Sciil, W. Hurleigh et N. Bozon.

3. Les provinces franciscaines de l'Amérique du Centre
et du Nord oui: ouvert ]c 18 avr. 1944, a Bethesda (Was-
hington), une Academy oj A iin'ricun Vranciscan HisIvnJ
où se publient Thr Americas, revue d'histoire francis-
caine et de culture intéressant l'ensemble du continent;
et une collection de trois séries ; Bihiiographical, Docii-
mentary, Monograph (10 vol. de 1947 à 1957).

4. Enlin, au Canada, les franciscains ont ouvert au
public, le 12 tévr. 1048, a Québec la Bibliothèque Antu-
nie.rtiie et, le 8 déc. de la même année, fut érigé au même
lieu YTn.fill.ui de recherches médiévale».

Hors des centres d'éludés organisés pour l;i recherche
scientifique paraissent quelques revues de théologie, de
philosophie, de pastorale, été,, qui sont l'oeuvre de
provinces ou de groupes dé provinces franciscaine;,.
Celles spécialement consacrées à l'histoire ont été
énumérécs supru, 1713-14, Bibliograpliie générale, g 8°.
Kestent à signaler : Wisssrtsrhaft und Weisheit, éd. a
Miinchen-Gladbach, depuis 1934; tîcttislu eclesilistica
Bnisileira, Pctropolis (Kio de Janeiro), 1941; Verdad IJ
Vida, Madrid, 1943; Cotectnnea .;(• l-:stiidos, Lisbonnc-
Braga, 1950; Culture, Otiébec, 193G.

I I I . CONGRÈS S V I S S I T I J S ' i a u E S . Depuis le Cwi-
qresso Marianii 1 nternaiionale réuni a Kome en nov.-
déc. 1904 pour le cinquantenaire de la proclamation du
dogme de l'ininiacuiée conception, divers congrès occa-
sionnels, nationaux et internai ionaux, organisés par
l'ordre, ont étudié notamment la dénnibilité du dogme
de l'assomption (voir supra 1710, S Dévolions francis-
caines); la technique d'édition, de classement et de con-
servation du livre (cf, îl îibro e le bibîioteche, 2 vol*,
Rome, l9.'i0); et les méthodes d'éludé de la scolastiquc
(cf. Scholast-icû ratione historico-critica instaumndu,
Home, 1951).

D'autres congrès groupent périodiquement les lec-
teurs de philosophie et de théologie de même langue,
Allemagne-Autriche depuis 1921, Francc-Belgique-
Maroc-Canada depuis 1028, pays slaves depuis 1935, etc.,
congrès bénéficiant souven t de la participation de prêtres
et professeurs étrangers à l'ordre.

BIBLIOGRAPHIE. —• Voir U. '('. C; VI, 862-63. — Les
deux excellentes éludes ci-après, où est exposée l'his-
toire de la bibliographie franciscaine et où sont énumérés
les recueils bibliographiques parus jusqu'à ce jour, nous
dispensent de nous étendre sur ce point : H. Lcmay,
IIist. et évolution de la bibliographie minorité.... dans
F. F-, xvii, 1934, p. 379-308; Ilarino da Milano, 1,0.
Bibîiograpa francescana, dans I I libre e le biblioïheche,
II, Rome, 1950, p. 1S3-219. Cl. SCHMITT, o. F. M.

H. CAPUCIMS. — 10 Théologie dogmatique et philosophie.
_. Nous devons mentionner en premier lieu Séraphin
de Collepardo (f 1916), qui écrivit une Propedeutica
ad sdentiam n'titJiosîam ac prEecipue ad sacram theolo-
giam. .lean-Baptiste du Petit-Bornand (î 1925) est
connu surtout par son Essai sur la primauté de N.-S.
J.-(^. et sur If1, motif de î^încarnafion, 1900; son étude sur
le Nombre des rlu», 1911 (cf. D. T. C., iv, 2378), et son
travail sur l'Effimrilé rétrospective de In prii're, 1914.
Michel d'Usplugues publia en 1924-25 des Miscellania
de fiîosofia n'iigiosa, qui contiennent de très bonnes
pages sur S. Thomas, rfu-ï studiorum, et sur S. François de
Kale.fi; à signaler encore, de ce même théologien, un
ouvrage sur Balmes, 19^1. A ce. groupe, on peut ratta-
cher les philosophes : Louis de Pctradefusi (•(' 1916),
Loaica twnistica; Georges de Villafranca (f 1918),
Cvtîïpeiïdium pliitosophiee, 1880; Symphorien de Mons
(t 1924), La distinction fwmrllr île Iluns Scol et les
uiliaersaiis, 1909-10; Jules d'AIbi (+ 1929), à qui l'on
doit des travaux sur l'aristotélisme de Kant, un essai
de synthèse philosophique et apologétique; qu'il soit
permis d'ajouter l'orientaliste IIilaire de Barenton
(t 1946), dont les idées sur l'origine des religions méritent
d'être étudiée;, de près.

2° Théologie munilr. r( t/roi( canon.. -— 11 convient de
commencer par le cardinal Vives y Tuto (Joseph Cala-
sanz de Lievancras, î 1913), dont le Compriidium Iheo-
logiir. murtdis eut jusqu'à 9 éd.; les ] nstiiutiones morales,
de Gabriel de Varceno (1830-93), qui eurent un égal

succès, ont été récemment remaniées et mises ;i jour par
Séraphin île I.oiano (•t 1933); mérite au moins une men-
tion la Caïechesis phiîosophica moralis, dé Séraphin de
Collepardo (î 1916). Dans le domaine de la théologie
pastorale, il faut nienUonner les œuvres de .lean (;hry-
sostome d'Hcrdringen (f 1943), Dans celui dé la socio-
logie, ies travaux de Berthold de Westhapelle (f 1932);
celui-ci a produit des études vraiment remarquables sur
l'appauvrissement des masses (1911), la lutté des classes
dans la société contemporaine (1913), en indiquant des
remèdes à ces maux. — En droit canon. Pie Sabadel de
Langogne (f 1914) prit une part active à la rédaction
du nouveau Code et prépara la partie doctrinale du
célèbre décret Ne ternere. (2 août 1907); TImol.hée Schaeter
d'IIechingen écrivit, sur le droit matrimonial et sur le
droit des ordres religieux, des ouvrages qui font autorité;
son traité De reîigiosis (1027) est universellement connu.
11 ne faut pas oublier les oeuvres de Mattliieu Conte a
Coronata, de Gomer Michiels et le précis de morale de
Jonc Htiriberl. de Schelklingeiï.

3" Écriture sainte, - Dans ce domaine, il faut surtout
retenir deux noms. Le premier est celui de Michel lletze-
nauer de /-ell ('f' 1928), consulteur de la Commission
biblique ; d'aucuns ont pu lui reprocher son espri t conser-
vateur et quelque peu étroit; mais il faut se rappeler que
le modernisme exigeait une très grande prudence en
ruêijle tetnps qu'une ternie réaction; d'une merveilleuse
érudition, Michel Ilet^enaLier a exposé les principes d'une
saine exégèse et publié un grand nombre d'éditions criti-
ques* En même temps, Constantin Rôach d'Kiscnharî:
(f 1944) édita une description de la Terre sainte et s'em-
ploya de toutes ses forces à la diffusion de la Bible, en
multipliant les traductions en langue vulgaire. On peut
encore mentionner Rvariste de Saint-Génois (f 1917),
Jean-Baptiste de Meerle (f 1924), Michel d'Ksplugues
(t 1934) et Hugues d'Angers (î 1923).

4° Muriiiliigie.. — Les ouvrages écrits par les capucins
sur la très Stc Vierge sont très nombreux. Kn général,
ils n'apportent pas une contribution importante à
l'histoire du dogme en cette matière. On peut toutefois
faire exception pour Léonard de Baneras (f 1918), pro-
moteur en Espagne de la dévotion mariale selon S. Louis-
Marie Grignion de Montfort; et Clovis de Provin (•f 1945),
dont l'ouvrage sur Notre-Dame de la Trinité mérite plus
que d'être signalé,

5" Prédication et ascétisme. — Parmi les prédicateurs,
il faut retenir les noms de Robert Mcnini, archevêque
titulaire de Gangra, vicaire apostolique de Philoppopolis
(t 1916); et d'Exupèrc de Prats-de-Mollo (f 1917)
(cf. Tables, 1487); celui-ci écrivit aussi des entretiens
spirituels (1905), un commentaire du Sermon sur la
montagne (1909), et une étude sur le Sacré-Cœur dans
l'Évangile (1910). Adolphe de Denderwindeke (f 1925)
composa, en 2 vol*, un Compendium the-olooilp ascetics
(1921), ainsi qu'un grand nombre d'ouvrages de spiritua-
lité (cf. Kestens [Adolphcl de Denderwindeke). Jean-
Baptiste du Petit-Eornand (f 1925) étudia la coiiliance
en la divine Providence comme secret du honneur (1891)
et montra, dans un autre ouvrage, que Nôtre-Seigneur
est la clef de toutes les difficultés (1908). Très nombreux
sont les capucins qui s'occupèrent de spiritualité fran-
ciscaine; qu'iï suuise de mentionner : en France : Ubald
d'Alençon (t 1927) et Gratien de Paris (t 194:1); en
Italie : Jcan-Gualbert de l-'iorence (f 1937) et Anselme
de Heno Ceiilese (T 1946); en Espagne : Jean de Guer-
nica (f 1950); en Allemagne ; Fulgencc de Gossensass
(+ 1917); aux fîtats-Unis : Chiliaii de Lcciwardeti
(t 1946); en Belgique : Robert do Bruges (f 1915) et
Hilaire d'Anvers (f 1916).

6° Histoire, ecclésiastique. — En 1930, le Révérendis-
simc P. Melchior de Benisa, ministre général, fondait en
la cité d'Assise le collège S.-Laurent de Brindcs, dont le
but principal était d'étudier scientifiquement l'histoire
de l'ordre; le directeur était alors Cuthbert de Brighton
(T 1939), très connu par sa Vie de S. François et son
travail sur les capucins et la Contre-Kéforme; en 1940,
le collège f u i transféré a Rome et prit le nom d'Institut
liistoriquf. Le nouveau direcleur, Melchior de l'obladura,
fonda les collections Aîftriumenfa historien ordinis capuc-
cinoninï et Bibliotheca seraiihino-capuccina; la première
comprend les mémoires manuscrits concernant les ori-
gines de l'ordre et publiés pour la première fois; la
seconde a deux sections, l'une historique, l'autre ascé-
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tique, et contient des ouvrages importants rumine
î'Hisïorîa generalis ordinis Fratrurrï Minorurn caplicci-
norum, 1947-1951. Ilepuis 1931, est éditée une revue : les
CoUcclaniia franciscana, où ont paru d'importants arti-
cles sur l'histoire el les doctrines franciscaines, ainsi
qu'une imposante bibliographie indispensable a tous les
iranciscanisants.

Par ailleurs, le Père Edouard d'Alcnçon (1859-1928)
mérite une mention spéciale. Après des études au petit
séminaire de Sées, il prit l'habit religieux ilu Mans le
6 janv. 1879; il étudia la philosophie et la théologie
d'abord au couvent de Schandiers dans le Tyrol, puis en
Hollande au couvent de Bois-le-Duc oii il était ordonné
prêtre le 19 mai 1883. Après un séjour d'un an au couvent
de Lorient, il fut nommé rédacteur aux Annales fran-
ciscaines el sa carrière d'érudit commença. Deux ans
plus tard, en résidence à Versailles, il était directeur du
même périodique; puis en 1892 il était a Rome archiviste
général, ce qu'il resta jusqu'à sa mort. Son œuvre est
multiple et difficile à classer; on peut distinguer un
1res grand nombre de monographies diverses publiées
au hasard des circonstances; contentons-nous de citer ;
S. François de Sales et la vie religieuse des Frères Mineurs
capucins, 1926; la série intitulée Parterre franciscain,
f.ludes franciscaines sur quelques sanctuaires de la reine
des Anges, dans Annales jrtnwiscaines, xvi, 309-11, 950-
53; les deux S. François, ibid., xv, xvi; Les Capucins de
Houen durant les pestes du S.VII' s., ibid., xvi; et les
nombreux articles parus dans le 11. T. C; datis le H. H.
G. E; et dans l'Annuaire pontifical sur les personnages
secondaires de l'ordre de S.-François. Signalons surtout
les études sur les origines de l'ordre des capucins ; Les
premiers couuents des capucins ù Rome, dans Ê. F.,
XXVII), 1912, p. 484-504; De origine ordinis Minoram
capuccinorum cJironIqua, dans Analecta 0. F. M. Cap.,
XXTTT, 1907; Krevis illuyiratio rrifinumentorufri quse ad
historiam ordinis nostri spectant primis annis pontificatus
Pauli 111, ibid., xxix, xxx; Primigeniee legislationis
0, F. M. Cap., textus originales, 1928. Mais le plus grand
mérite d'Edouard d'Alençon est d'avoir contribué pour
une très grande part aux études critiques Intéressant les
sources de la vie de S. François et les origines de l'ordre
franciscain; c'était le temps où Paul Sabatier avait remis
en honneur ces points d'histoire ecclésiastique; l'crudit
protestant lui-même reconnut la compétence de son
confrère capucin. Il faut citer : une brève série de publi-
cations critiques qui ont pouf ti tre général Spicilegium
franciscanum, 1898-1900; l'édition critique de l'opuscule
écrit peu de temps après la mort de S. François pour
chanter les rapports (lu Poverello avec Dame Pauvreté,
Sacrum commercium cum Domina Paupertate, 1900;
une étude sur la Légende dite des Irais compagnons, 1902;
une autre sur Les origines de l'église de la Porlioncule,
1904; celle encore sur Frère Jacqueline, Giacoma di
SeUesoli, dans AT. F., vi. Tous ces travaux valurent à
leur auteur une très grande autorité dans les milieux
Iraneiscanisants ; tout le monde s'accorde à reconnaître
en lui l'un des maîtres de l'histoire franciscaine. En
1924, il était nommé dénniteur général. Il mourut le
;î sept. 1928, à Rome, dans la maison généralice des
Frères Mineurs capucins. — Voir Jean de Dieu, 0. F. M.
Cap., Le Rén. l'ire Edouard d'Alençon, dans Ê. F,, xi.,
1928, p. 575-94; et Tables, 1109.

De la même veine sont ; Gratien de Paris (f 1943),
Godetroy de Paris (f 1950), Sixte de Pisé (+ 1943),
Alexis de Barbezieux (f 1941). Aldelhehn Jann de Stans
(t 1949) a édité dans les Monumenla Anustasiana (5 vol.)
les documents qui intéressent Mgr Athanase Hartmann,
cvêque capucin des Indes; on lui doit également de
nombreux ouvrages sur les missions ; il faut citer avec lui
Clément de Terzorio qui commença une histoire des
missions capucine», malheureusement inachevée. Amédée
Teetaert de Zedclacm (f 1949) tut surtout un historien
de la théologie médiévale. Enfin l'on peut et même l'on
doit nommer Ambroise de Vérone (f 1916), Antonin de
Catellanirnare (î 19:39), ainsi que Frédégand d'Anvers,
actuellement professeur à l'université de la Propagande,

7° Écrivains missionnaires. — - Les missionnaires
capucins ne dédaignent pas les travaux scientifiques,
quand ils peuvent aider au développement de leurs
missions. Engelbert-Marie de Schyra (f 1924) et Odoric
do Leutkircll (+ 1934) publièrent des ouvrages sur la
spiritualité missionnaire; Félix d'Anvers (f 1932), Mar-

cellin de Cusano (f 1940), des ouvrages d'histoire et des
biographies; Halthazar de Lodarès (f 1936) écrivit, en
plusieurs volumes, une étude sur Los Franciscanos
Capuchinos en Venezuela; enfin François Bassano de
Sutri (t 1934), Gabriol-Marie d'Alep (f 1939), Ange de
Ronciglione (+ 1944), Hildebcrt de Roeselare (î 1941)
composèrent des ouvrages de linguistique, grammaires,
dictionnaires, en arabe, en tigrée, en langue Mbanza ou
en gheuuz, langue sacrée des Éthiopiens.

Bibl. — Aniliccta 0, F. M. Cap., xxi-i-xvr, Rome,
1914-51 ; Melchior de Pobladura, 0. F. M. Cap., Historia
generalis ordinis Fratrum Minorum capui'.cirmrum,
part. III, Rome, 1951, p. 305-52; Hilarin de Milan, C7u-o-
nica fnuiciscana, Deccnnalis collegii Assisiensis: conspec-
tus, dans C. F., xx, 1941, p. 175-81.

JlILIliN EYMABD D'ANOERS, 0. P. M. CAP.

FRÈRES PRÊCHEURS. — II s'agit ici des ten-
dances générales de la théologie dans l'ordre des
Dominicains. On suivra le plan du P. Mandonnot,
vi, 863-924, en donnant toutefois une place à part
à S. Thomas d'Aquin.

I. Période médiévale. — I. AVANT S. THOMAS
D'AQUIN. — 1° Problème scolaire et doctrinal au
début du X I I I e s. -— a) Écoles épiscopales : inter-
ventions des [IIe et IVe cône. du Latran, vi, 863-
64; cf. vin, 2646 (can. 18), 2656 (can. 11). -
b) Crise scolaire, rendue plus grave par les cathares
ut les albigeois, vi, 864; cf. m, 1996 (cathares); î,
680 (propagande des albigeois). — c j Manque
d'unité dans la philosophie ; entrée d'Aristote aveu
ses dangers, vi, 864 (cf. Tables, 252-54); — spécia-
lement cône. de Sens-Paris (1210), î, 938, 1882; vi,
864; xiv, 1703; — intervention de Robert de Cour-
son, î, 939, 1883; vi, 864; xni, 2750; — interven-
tion de Grégoire IX, î, 1884; iv, 1207; vi, 1806;
xiv, 1704,2110.

2" Fondation des Frères Prêcheurs : problème sco-
laire et doctrinal. — a) Utilisation des ordres exis-
tants contre les hérésies, vi, 865 ; cf. n, 2538 (Cis-
terciens); — deux nouveaux ordres : Humiliés,
vu, 312-15; Pauvres Catholiques, 318. — b ) Rôle
de S. Dominique, ni, 1699-1702 (controverses avec
les albigeois); vi, 865; cf. î, 682 (Tables, 1024); —
et des F. P., vi, 865-66; cf. ni, 1701; vin, 1574
(Jourdain de Saxe), 761 (Jean de Fribourg), 831
(Jean le Teutonique).

3° Organisation scolaire de l'ordre. — a) Studium
solemne et studiiim générale, vi, 866. — b) Organi-
sation progressive des « arts libéraux ', 867 (cf. Ta-
bles, 272). — Orientalisme, 867. — c) F. P. et uni-
versités, 867; cf. xv, 2240; — « maître du Sacré
Palais », vi, 868; cf. ni, 1954-57. — d ) Prêcheurs
et autres ordres, vi, 868-69.

4° École dominicaine augustinienne. •— a) Éclec-
tisme des premiers maîtres, vi, 869 : Roger Bacon,
ii, 8-31 (Tables, 347); — Jean de Saint-Gilles, vi,
869; — Étienne de Vannosia d'Auxerre, 869. —
b) Augustinisme du xii" s., 869-70 (cf. Tables, 314,
2°, 4°). — c ) Prêcheurs augustiniens, 870-71 ;
cf. xiv, 1708; — spécialement : Roland de Cré-
mone, xin, 2844; — Hugues de Saint-Cher, vu,
221; — Jacques de Mandres, vi, 870; — Pierre de
ïarentaise (Innocent V), vu, 1996; — Moneta de
Crémone, x, 2211; — Hugues Ripelin de Stras-
bourg, xni, 2737; — Robert Bacon (Tables, 347);
— S. Edmond, iv, 2103; — Richard de Fishacre
(Tables, 1531), cf. xv, 393; — Matthieu Paris, xi,
2035 ; — Robert de Kilwardby, vin, 2354. — Voir
aussi î, 2506, 2507-08, 2511-14; ~ Guillaume de
Moerbecke (Hurter [=H.], u, 313, note); — Thiéry
de Freiberg, xv, 611 ; — Ulrich de Strasbourg, 2058.

5° Albert le Grand et Thomas d'Aquin. — Fon-
dateurs, à des titres divers, de l'école thomiste, vi,
872; xiv, 1704-06; xv, 378, 386-87. — Points de
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contact et divergences, vi, 873-74; cf. i, 670 (Tables.
65, 67).

II. S. THOMAS D'AQUIN. — Activité, tendances
doctrinales, influence.

/. ŒVVRE : atskRAi.iTÉS. — a ) Écrits, vi,
874-76; xv, 635-41. — b ) Méthode, vi, 876-78;
xv, 379-92 (méthode théologique), cf. 849-52. —
Exposé a révérencieux » des autorités profanes et
sacrées, vi, 877-78; voir infra, § Œuvre théologique.
— c ) Génie personnel, 878-80; xv, 627-28.

I I . ŒUVRE PHILOSOPHIQUE. — a ) Prédéces-
seurs et œuvre positive de S. Thomas, vi, 880-81. —
b ) Commentateur d'Aristote, i, 1885-86; xiv, 1705;
xv, 641 : logique, 642; — physique, 643; — psy-
chologie, 645; - - métaphysique, 646; — morale,
648.

I I I . ŒUVRE TUÈOLO(rlQ,VE. — 1" En général. —
vi, 881-82; cf. xv, 378-92 (théologie de S. Thomas);
cf. 400, 480 (théologie et sagesse).

2° Utilisation de t'Ecriti.trr. — a ) Texte biblique
de S. Thomas, xv, 695-97. — h ) Canon biblique,
697. — c ) Documentation scripturaire, 701-04. —
d ) Philologie biblique, 704-08. — e ) Critique tex-
tuelle, 708-11. — f ) Exégèse ; littérale et allégo-
rique, 711 ; — dialectique, 715 ; — théologique, 717 ;
solution des difficultates, 718; exégèse avant tout
scripturaire, 721; traditionnelle, 722; — réfutation
des hérétiques, 723; utilisation des auteurs profanes,
723; -— verbale, 725; —. scientifique, 726. — g ) Rè-
gles herméneutiques : personne de l'exégète, 727 ; —
analogie de la toi, 727; — recours à la tradition,
728; — bon sens, 729; — genres littéraires, 729; —
intention de l'écrivain inspiré, 730; — contexte,
730; — style et hébraïsmes, 730; — mystique des
nombres, 732; — cadre biblique, 732; — solution
des antinomies, 733; — interprétation prudente et
indulgente, 735; — sens spirituels, 735.

3° Recours à la tradition, xv, 1307. — Auctoritates
patristiques, 738. — a) Documentations patristi-
ques : conciles et pratiques liturgiques, 740; —
Pères grecs, 741; — Pères latins, 743; — mentions
anonymes des contemporains, 744; — citations
implicites et adagio, 745; — matériaux inauthenti-
ques, 747. — b ) Usage des uuctoritafes : présenta-
tion des textes, 749; " leur interprétation, 751. —
c ) Esprit de travail et mode de composition, 751 ;
— probité scientifique de S. Thomas, 752-56. —
d ) Nature et valeur de l'argument patristique, 756-
59; — inférieure à celle de l'Écriture, 756-57; —
nécessité de recourir aux Pères, 758-59.

4° Appel à l'autorité de l'Eglise et du pape, xv,
759. — Infaillibilité de l'Église, iv, 2182-83; — et
du pape, vu, 1675.

2V. VALEUR DOCTRINALE PERUASESTE. ——
a) Qualités pédagogiques et scientifiques justifiant
sa prééminence, vi, 882; xv, 627-28. — b) Ortho-
doxie de S. Thomas faisant de lui le docteur officiel
de l'Église, doctor communis, vi, 883; xv, 631-33,
826-27 (encyclique Aeterni Patris; cf. ix, 353-54);
cf. Code, can. 1366, § 2, xv, 827. — c} S. Thomas
et autres écoles : augustinisme (Tables, 320); —
Duns Scot, iv, 1940-41; cf. xiv, 2200-01; — direc-
tives doctrinales et formation des jésuites, vin,
1020-26, 1038-43, 1070. — d ) Mission doctrinale de
S. Thomas dans l'Église, xv, 631 ; — confirmée par
la sainteté du docteur, 633-35; cf. vi, 883, 890-91.

III. Ai'RÈs S. THOMAS. —- 1° Hégémonie doctri-
nale de S. Thomas. — a) Témoignages en dehors de
l'école dominicaine, vi, 884-85 : Henri de Wurtz-
bourg; — Nicolas de Lisieux; — recteur et maîtres
de l'université de Paris; — Gilles de Rome, cf. vi,
1358; — Jacques de Viterbe, cf. vin, 305; — Gode-
froy de Fontaines (cf. Tables); — Dante Alighieri

(Tables, 905);— Étienne de Bourret (Tables, 1299).
— b ) Traductions de la Somme, vi, 885-86 : Ber-
nard de Gaillac; — Cydonius Démétrius et Pro-
chore (Tables, 905); — Michel Sophianus; — Geor-
ges Scholarios, et. xiv, 1550-51, 1714; — Abraham
Nachmias; — Joseph Ciantes, cf. n, 2472.

2° Ordre des Prêcheurs et doctrines de S. Thomas.
— a) Déclaration d'Humbert de Romans, vi, 886.
— b) Réaction de l'ordre contre la condamnation
portée par Kii-wardby, 887; cf. i, 1262; ni, 2083;
iv, 1865; vi, 892, 896; vin, 2354; xiv, 1708; xv,
394, 655, 682. — Interventions de l'autorité au
xiv s., vi, 887. — c ) Dissidents, 887-88 : Robert
Holcot, vu, 30; — Ulrich de Strasbourg, xv, 2058;
— Jean Eckart, iv, 2057; — Thierry de Freiberg,
xv, 611 ; — Berlhold de Mosburch (H., n, 516); -
Durand de Saint-Pourcain, iv, 1964; — Ubertus
Guidi; — Thomas de Naples. — d ) Chapitres
tiénéraux en faveur de S. Thomas, vi, 888-89 :
Paris (1286), Saragosse (1309), Metz (1313), Castres
(1329), Brive (1346); --. et témoignages indirects
d'Arnauld de Villeneuve, cf. i, 1875; et d'Érasme,
cf. v, 396-97. — e ) Le Maître des Sentences et la
Somme de S. Thomas, 889-90; cf. infra.

3° Polémiques tliomistes générales. — a) Conflit
concernant l'unité de forme (dans les 219 propo-
sitions condamnées par Et. Tempier), vi, 892;
cf. xv, 678-84. — b ) Querelle des correctoires
(tranciscains et dominicains), vi, 892-93 : Guil-
laume de La Mare, tx, 2467; — Guillaume de Ma-
kelfield (I-I., n, 387, note); — Richard Kapwell,
vm, 2357; — Hugues de Billom (H., 11, 387); —
Jean de Paris (Quidort), 840 (cf. Tables, 822-23). —
c ) Défense de la doctrine thomiste, vi, 893-94 :
Robert de Bologne; — Hervé Noël de Nédellec,
2315. — d ) Polémiques contre les adversaires de
S. Thomas, 894-95 : Bernard de Gannat (Tables,
430) contre Henri de Gand, 2191; Godcfroid de
Fontaines, supra; Gilles de Rome, supra; — Robert
de Heretord, xnr, 2753; — Thomas de Jorz, xv,
779, contre Scot; — Jean Capréolus, n, 1694; —
Pierre Niger, xi, 659; — Diego de Deza (Tables,
957). — e ) Littérature des « concordances », vi,
895 : Benoît d'Assignano (Tables, 422); — Thomas
de Sutton, xiv, 2867. — Tables de Hervé de La
Queue et de Pierre de Bergame, vi, 895-96.

Autres controverses générales, voir infra : acti-
vité théologique de l'ordre; période moderne.

4° Polémiques spéciales. — a ) Unité de forme dans
le composé humain : âme intellective, unique forme,
vi, 896; cf. 547-86 (forme du corps humain; Tables,
130). — b) Pauvreté religieuse et pauvreté du
Christ, 896-97; cf. 776-77; vin, 634-36; xiv, 2538,
2542-43 (cf. Tables, 1700). — c} Sang du Christ
versé pendant la Passion, vr, 897; cf. xiv, 1094-97;
xii, 1626 (décision de Pic II); vin, 291 (rôle de
Jacques de Brescia). — Sur le principe de l'union
hypostatique du sang, vu, 521. — d ) Opposition du
thomisme et du nomiiialisme, vi, 897-98. — Voir
xi, 889-904 (Occam et l'Église). — e ) Les Prêcheurs
contre l'averroïsme renaissant au XVIe s., vi, 898 :
Cajétan, n, 1316; — Pomponazzi, xn, 2545; —
Javelli, vin, 535; — Jérôme de Formariis; — Au-
gustin Nifo (H., n, 1282). — Voir aussi i, 2637; vi,
565 (Tables, 131, spiritualité et immortalité de
l'âme). — f ) Controverse sur l'immaculée concep-
tion, 899-900. — Positions divergentes dans l'ordre :
Albert le Grand, vu, 1049; — Pierre de Tarentaise,
1050; — S. Thomas, vi, 899; vu, 1050-54, 1056-57;
xv, 942-45; — thomistes en général, vi, 899-900;
cf. vu, 1078 (Hervé de Nédellec, Durand de Saint-
Pourcain, Pierre de la Palu, Jean de Naples); —
Capréolus, 1079; — Tauler, 1079; — Jean Bro-
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miard (H., u, 680), 1079; — S. Vincent Ferrier,
1079; — Jean de Monzon, vi, 899; vu, 1083-88;
vin, 791; — Nicolas Eymeric, vu, 1088; cf. v, 2027.
— Fêle de la Conception, vu, 1095, 1102 (Durand);
— Jean de Torquemada au cône. de Baie, 1111-13;
—- S. Antonin de Florence, 1116; — Raphaël de
Pornaxio, 1120; XtK, 1161; — Vincent Bandelli,
vil, 1120-21, 1122-23, 1125; cf. il, 139. — Voir
également vu, 1126; 1127; 1128 (Wigand Wirth);
1130 (Catharin), cf. 1156-57, 1166; 1131 (Campa-
nella, Guillaume Pépin); 1132 (S. Louis Bertrand);
1133; 1153 (Melchior Cano); 1163 (interprétation de
S. Thomas); 1165 (Barthélémy Spina), cf. xiv,
2479; — Cajétan, il, 1324; vn, 1156, 1165. — Domi-
nicains au cône. de Trente, 1167; — S. Pie V, 1169.
— En marge : dominicains et rosaire, xiu, 2903-04,
2907-09. — g ) Défense des droits de la papauté et
de la constitution de l'Église, vi, 900-01 : Jean de
Paris (Quidort), vm, 840; - - ïolémée de Lucques,
ix, 1062; — Guillaume-Pierre de Godin (H., 11,
608) (son traité indiqué comme étant de Pierre de la
Palu, xn, 2036); — Hervé de Nédellec, vi, 2315; —
Guido Veraani de Rirnini (IL, 11, 538); — Jean
(Giovanni) Doroinici, iv, 1661; cf. xiv, addendum à
la col. 2625 (Stojko-wich); — Henri Kalteisen (H.,
n, 903); —- Jean de Torqueniada, xv, 1235.

IV. ACTIVITÉ THÉOLOGIQUE DV. L'OUDRE (du
début à la fin du xv» s.). — 1° Travaux théologiques.
— a) Commentaires sur les Sentences, vi, 902 :
Roland de Crémone, xm, 2844 ; — Hugues de Saint-
Cher, vu, 221; — Richard Fishacre (Tables, 1531);
— Robert de Kilwardby, vin, 8S7; — Albert le
Grand, i, 666; — S. Thomas d'Aquin, xv, 637. —
b ) Les Sommes, vi, 902-03 ; S. Thomas, xv, 637; —
Albert le Grand, t, 670; -— Ulrich de Strasbourg,
xv, 2059 (partiellement éditée); — S. Antonin, i,
1451-52; — Hugues Ripelin de Strasbourg, xm,
2737; — Paul de Hongrie (H., n, 250); — S. Ray-
mond de Penatort, 1810; — Jean de Fribourg
(Freyberg), vin, 761 ; — Barthélémy de San Con-
cordio (de Pisé), n, 435 ; — Jean Nieder, xi, 851 ; —
Jérôme Savonarole, xiv, 1230. — Sur les Summse
confessorum de cette époque, xn, 1004-06, 1026-27,
1032; xiv, 2344-45.

2° Travaux apologétiques. — Contre hérétiques et
infidèles, vi, 903 : Moneta de Crémone, x, 2211; ---
S. Thomas (Cmtra gentes); — Raymond Martin,
vin, 1889; — Ricoido (Ricard) de Monte Croce,
1890; cf. xm, 2660; — Giovanni Dominici, iv,
1667; — Savonarole, xiv, 1230. — Autres travaux
dans la réfutation du judaïsme : S. Vincent Ferrier,
Thibaut de Saxe, S. Antonin de Florence, Pierre
Niger, Jean de Torquemada, vin, 1890-91 ; — sur
le Coran, ni, 1838-39; — contre les albigeois, i,
682; — voir Inquisition.

3° Travaux pragmatiques. — a ) Prédication, vi,
904 ; Nicolas de Riard (mais probablement francis-
cain), xi, 589; -- Étienne de Bourbon (Tables,
1299); — Humbert de Romans (H., n, 448); —
Nicolas de Goran, 614 ; — Maurice d'Angleterre. —
b) Hagiographie, vi, 904; cf. i, 332 : Barthélémy
de Trente (H., n, 292, note); — Roderic do Cerrate
(H., n, 434); — Vincent de Beauvais, xv, 3031; —
Jean Mailly (?), 3028; — Jacques de Voragines,
vin, 309; — Bernard Gui, évêque de Lodève
(cf. D. H. G. E., vin, 677); — Pierre Calo (H., n,
505). — c ) Littérature catéehétique, vi, 904 :
Raymond Martin (H., n, 400); — S. Thomas, xv,
638 (n. 4-7); — Laurent d'Orléans, il, 1900; ix,
934; — Bernard Gui, supra; — Jean Hérolt (H.,
n, 982). — d ) Pédagogie, vi, 905 : Guillaume de
Tournai (H., n, 386-87); — Vincent de Beauvais,
xv, 3030; — Jean Dominici, supra, et S. Antonin,

supra. -— e ) Gouvernement ecclésiastique et civil,
vi, 905 : S. Thomas, xv, 638 (n. 18, 19); — Hum-
bert de Romans, supra; — Jérôme Savonarole,
xiv,1230.

I I . Période moderne. — 1° Renouveau au début du
xvr s. — a) Multiplication des écoles domini-
caines incorporées aux facultés de théologie : maî-
tres (le la chaire de théologie à Salamanque, vi, 906.
—— Nommément : François de Vitoria, xv, 3117;
— Melchior Cano, n, 1537; — Dominique Soto,
xiv, 2423; — Barthélémy de Médina, x, 481; —
Dominique Baiiez, n, 140. — b) Création de collèges
d'éludés supérieures, vi, 906 ; Valladolid (Alonso de
Burgos) (D. H. (.;. E., n, 701, n. 44); — Séville
(Diego de Déza, Tables, 957). — c ) Substitution de
la Somme au Maître des Sentences, 906-07 : Salvo
Cassetta, maître général; -— Gaspard Grunwald de
Colmar; Pierre Crockaert (Tables, 874); — Jean
Dietenberger, iv, 756; - Vitoria, supra; — univer-
sités et chapitres, 907. - - Commentateurs : Cajétan,
n, 1327; — Conrad Kollin, vin, 2370; — Vitoria,
supra; — Barthélémy de Médina, supra; -— Banez,
supra; — François Silvestri de Ferrare, xiv, 2085.

2° Humanisme et théologie thomiste. — a) In-
fluence de l'humanisme sur les Prêcheurs (en géné-
ral), vi, 908, 909. — b) En Espagne : Vitoria, xv,
3132; — Melchior Cano, n, 1539-40; — Barthélémy
de Médina, supra; — Dominique Baiiez, supra;
cl. Alphonse de la Vera-Cruz, xv, 3124; André
Véga, 2610; Thomas de Chaves, n, 2361; Martin
de Ledesma, ix, 126 : indiqués comme disciples de
Vitoria, xv, 3124-25. — c ) En Italie : Chrysostome
Javelli, vin, 535; — Ambroise Cathariu, xn, 2418.
— Courants hétérogènes au thomisme : Ambroise
Catharin, supra; Barthélémy de Médina, supra, son
probabilismc. — Théologie scolastique cl mystique,
xv, 423-24; — sur la pauvreté religieuse, in, 578.

3° Frères Prêcheurs et protestantisme. — a) L'ordre
contre Luther, vi, 910-11; cf. Cajétan, n, 1317-18;
in, 1702; ix, 1155; x, 1766; — Tetzel, vi, 910, 911 ;
vu, 1619 (cf. Tables). — Auteurs cilés : Silvestre
Pricrias (Mazolini), x, 474; — Isidore de Isolanis,
vin, 112; — Thomas Radini-Tedeseht (H., n,
1271); — Ambroise Catharin, supra; — Cajétan,
supra; — Cyprien Benêt, n, 845; — Jacques
Hochstraten, vu, 11; — Eustache de Zichenis (H,,
11, 1253); — Jean Mensing, x, 554; — Pierre Syl-
vius (Peninck) (H-, n, 1243); — Matthieu Sittard,
xv, 3704 ; — Jean Dietenberger, supra; — Ambroise
Pelargus (Storch), xiv, 2627; -- Michel Vehe (H.,
n, 1249); — Jean Fabri de Heilbronn, v, 2055; —
Barthélémy Kleindienst. — b ) Suspicions injusti-
ûées, vi, 911 : Jacques Nacchianti, xi, 1;— Gilles
Foscarari (TaMes,1593);—Barthélémy de Carranza
(Miranda), x, 1859. — c ) Dominicains persécutés :
Jean de Gorcum, martyr, vi, 912.

4° Théologie liumaniste et eatharinisme. —
a) Abandon des positions traditionnelles dans les
ripostes de la théologie humaniste aux négations
luthériennes, vi, 912. — b ) Polémique sur le
libre arbitre, 912-13 ; Érasme et Luiher, ix, 1213,
1283-95; — Jacques Sadolet (IL, n, 1510); —
Lucien de Otobonis de Mantouo; — Albert Pighi,
xn, 2094. — c ) Audaces de Catharin, vi, 913;
cf. Politi, xn, 2418. — d ) Réserve des lovanistes :
Jean Driedo, iv, 1828; — Ruart Tapper, xv, 52.

5° li'rères Prêclieurs au cône. de Trente. — a) Évê-
ques et théologiens engagés au concile, vi, 914. —
Cités : Sébastien Lecavella (cf. Michel, Décrets du
cône. de Trente, 413); — Thomas Stalla (ibid.,
436); — J. Nacchianti, supra; — A. Catharin;
— Pierre Bertano (Michel, op. cit., 4, 36, 39, 40, 41,
47, 150, 191); — Th. Casella (ibid., 41, 47, 76, 150,
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542); — François Roméo de Castiglione (ibid., 190,
205) ; — Barthélémy de Carranza (Médina), .'supra;
— Melchior Cano, supra; —- Barthélémy des Mar-
tyrs, n, 436; — Pierre de Solo, xiv, 2431 ; — Lucien
de Mantoue, cité vin, 2190; — Catharin et le con-
cile, vi, 914-15; xn, 3428-33; — dominicains et
décret sur la justification, vi, 915; — Barthélémy
Spina, xiv, 2479. — b) Somme de S. Thomas au
concile, vi, 915-16; — déclarations de S. Pie V et
de Clément V1I1, 916. — c ) Dominicains et compo-
sition du caicchisme officiel, 916 : Léonard de Mari-
nis (Michel, op. cit., 542, 586); — Foscarari, supra;
— François Foreiro (Ferrer) (Michel, op. cit., 399,
401, 434, 521).

6° Thomisme et jansénisme. • - a) Position
moyenne des dominicains entre jansénistes et
.jésuites, vi, 916-17. — Auteurs cités : Alexandre
Scbille, xiv, 1754; - - Bernard Guyard, vi, 1995; -
Jean Nicolaï, xi, 490; • Diego Alvarez, i, 926. •
b) Sur le concours divin : prémotion thomiste
(Tables, 761-62), opposer an concours simultané
(763). - - c ) Thomisme et molinisme dans les congré-
gations De auxiliis. Thomistes cités : Banez, x,
2154, 2155, 2156; — Alvarez, 2154, 2156, 2159,
2163; — Pierre Herrera, 2156; cf. vi, 2312; —
Thomas Lemos, x, 2158, 2159, 2161, 2163, 2165;
cf. ix, 210; -- Jérôme Xavières, x, 2159; — Ber-
nerius, Ueccaria, Raphaël a Ripa, 2156; — et sur-
tout Serry, cité constamment, 2155-64. — La bulle
UnigenUus ne condamne ni thomisme ni moli-
nisme, xv, 2129, 2153. — Parmi les appelants, Noël
Alexandre, x, 2175.

Pour ne pas toucher ici aux questions trop spé-
ciales, on se contente de renvoyer aux articles :
MOLINISME, PRÉMOTION, CONCOURS DIVIN, PRÉ-
DESTINATION, SCIENCE et VOLONTÉ (de Dieu).

7° Frères Prêcheurs et probabilisme, — a.) Origines
du probabilisme avec Barthélémy de Médina, vi,
918-19; cf. x, 481; xm, 463-70; — Jean de Saint-
Thomas, 478-81. — Autres auteurs cités vi, 919 :
Louis Lopcz, ix, 934; — Dominique Banez, n, 140;
— - Diego Alvarez, i, 926; — Barthélémy cl Pierre
de Ledesma, ix, 126; xm, 481. ~- b ) Attitudes
divergentes dans la controverse probabiliste : Gré-
goire Martinez, x, 218; xm, 482; — Marc Serra,
482 (H., ni, 916); — Jean Ildefonse Baptista, 483
(H., ni, 917); — Jean Martinez de Prado, x, 218;
xm, 487; — François Ghelli (Ghezzi), vi, 1341;
xm, 498; — Dominique Gravina, 498; cf. vi, 1769;
— Vincent Candido, n, 1506; xiu, 503; cf. ix, 71;
— Mercori (Jules), x, 572; xm, 504; — Baron
(Vincent), n, 425 (Tables, 377); — Pierre Labat,
vin, 2386; xm, 504; — J.-R. Gonet, 505; vi, 1487;
— Vincent Contenson, ni, 1631 ; xm, 506; — Domi-
nique Marinis, ix, 2480; xm, 508; — Louis Minu-
tolo, x, 1798; XIIT, 508; — Louis Bancel, n, 139;
xm, 509; — Pedro de Tapia, 509; xv, 51-52. —
Voir aussi l'art. CONCINA, ni, 681-83; xm, 574-77,
578; et les noms des auteurs cités à PROBABILISME
(cf. Tables).

8° Activité doctrinale de l'ordre.—Chaires fondées
à la Minerve par Casanate,vi, 919. — Trois centres
théologiques : Espagne, Italie, France, 020.

a ) Espagne (Collèges de Valladolid et Séville). —
Auteurs cités : Fr. Vitoria, Dominique Soto, Mel-
chior Cano, Pierre de Soto, Martin de Ledesma,
Barthélémy de Médina, Dominique Bafiez, Thomas
de Lemos, Dicguc Alvarez, Jean de Saint-Thomas,
tous cités supra; — Louis de Grenade, ix, 953; —
François de Araujo, i, 1729; — Pierre de Godoy,
vi, 1472.

b ) Italie. — Sllvestre Prierias (Mazolini), Silvcstri
de Ferrare, Thomas De Vio Cajétan, Chrysostome

Javelli, Ambroise Catharin, cités supra; — Capponi
de Poretta, n, 1693; — Jérôme de Médicis (II., ni,
645); — Vincent Gotti, vi, 1503; — Vincent Dinelli
(Tables, 998); — Daniel Concina, ni, 676; — Ful-
gence Cuniliati (Mario degli Amatori), i, 936; ni,
2427; — Joseph-Auguste Orsi, xi, 1612; — Vin-
cent Patuzzi, 2329 ; — Thomas Ricchini, xm, 2660 ;
— Salvatore Roselli (H., v, 259) ; — Antoine Val-
secchi (I-L, v, 322); — Pierre-Marie Gazzaniga,
vi, 1175; — Louis-Vincent Cassito, n, 1834; —
Philippe Anfossi, i, 1188.

c ) France. — Jean Nicolaï, Vincent Contenson,
Vincent Baron, Antoine Réginald, J.-B. Gonet,
Noël Alexandre, Hyacinthe Scrry, cités supra; —
Antoine Réginald, xui, 2104; — Antoine Goudin,
vi, 1508; - - Antonin Massoulié, x, 278; — Ch.-René
Billuart (belge), n, 890.

d ) (contribution aux autres sciences sacrées, vi,
920-21. — Auteurs principaux cités : Santés Pa-
Snini, xiv, 1089; — Barthélémy de Las Casas, vin,
2620; — Sixte de Sienne, xiv, 2238; — Abraham
Bzowius, xn, 2497 (cf. Bzoïvski, aux Tables, 492);
— Thomas Campanella, n, 1443; — Jacques Goar,
vi, 1467; — François Coinbcfis, ni, 385; — Michel
Vansleb; — Noël Alexandre (déjà cité); — Jacques
Echard, iv, 2054; — Michel Le Quien, ix, 441; —
Joseph-Aug. Orsi (cité); —Bernard de Rubeis (H.,
v, 10; cf. Tables); — Innocent Ansaldi, i, 1326; —
Joseph Allegranaz, 836; — Thomas Mamachi, ix,
1807; — J.-B. Audifïredi (H., v, 480); — Gabriel Fa-
bricy (H., v, 343); — Philippe Becchetti (H., v, 719).

9° lîestauration de l'ordre des Frères Prêcheurs,
vi, 921. — a ) En France par Lacordaire, vin,
2394-2424. — Conférences de N.-D. : Monsabré, x,
2323; — Janvier (voir son article aux Tables). —
b) Œuvre du P. Cormier : Angelicum, xv, 2264. —
Université de Manille, 2266; — École biblique de
Jérusalem; — faculté de Fribourg, 2266. — c ) Re-
vues : biblique (P. Lagrange, voir son article aux
Tables) ; — thomiste (P. Coconnier, Tables, 637) ; - -
des sciences philosophiques et ihéologiques (P. Gar-
deil, voir Tables); -— Ciencia tomista (Tables, 1230);
— autres revues, vi, 921-22. — d ) Principaux arti-
sans du renouveau thcologique (jusqu'en 1910) :
Vincent Jandel : son règlement des études, 922; —
Zigliara (Thomas), xv, 3692; — Gony-alès (Zéphi-
rin) (voir Tables); — Réginald Beaudouin (Tables,
390); — Benoît Schwalm, xiv, 1582; — Henri
Denifle, iv, 414. — e ) Impulsion donnée par les
papes à l'étude de S. Thomas d'Aquin : Pie IX, vi,
922-23; — Léon XIII, 923; cf. ix, 353; — l'Aca-
démie romaine S.-ïhomas d'Aquin, 353-54; cf. vm,
152; — Pie X, vi, 923-24 (cf. Code, can. 1366);
cf. xv, 827.

AUTRES AIJTEtIBS NON iiNCORE CITÉS. —— I « Domina
cains. — X I I I " s. — Armand de Bellevue, I, 1887; —
Guillaume de Rennes, vi, 1980; — Jean de Naples, vill,
793; Jean Pointlâne, 840; — Maflix (Baudoin de),
ix, 1509; — Nicolas de Hanaps, xi, filS; — Rainier de
Lombardie, XIII, 1642; — Rainier de Plaisance (Sae-
choni), 1643; — Romain de Rome, 2847; — Simon de
Ilinlon, xiv, 2121; — Trilia (Bernard de), xv, 1543.

XIV s. — Reaune (Jean de), n, 520; — Benoît XI
(Boccasini), 652; — Eckart le Jedtie (corriger la date
du décès, 1337), iv, 2081; Galluzzi (Gilles de), vi, 1140;
— Guill. de Paris, 1977; — Jacques de Lausanne, vin,
298; — Jean de naiiibach, 760; — Ludolphc de Saxe,
ix, 1067; — Nicolas de Strasbourg, xi, 633; .••- Rainier
de Pisé, XTII, 1642; — Rcmi de' Girolomi, 3377; —
Rothwcll (Guillaume), xiv, 11; — Le Hx Henri Suso,
aS.'ii»; — Trivet (Nicolas), xv, 1867.

XV s. — Rarbieri (Philippe de), n, 386; — Barbo
(Paul), 387; — Bréhal (Jean), 1127; — Paber (Jean),
dit de Carvin, v, 2050; -- Galingant (Albert de Regio),
vi, 1094; — Jacques de Brescia, vin, 291; — Jacquier
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(Nicolas), 313; -- Jean de Ctin (Cono), 759; — Jean
de Montenero, 791 ; — Nydcr (Jean), xi, S51 ; — Sans
Muteri (ou Millier;), xiv, 1100; — Sprenger (Jacques),
2553; — Torquemada (Thomas), xv, 1239.

XVI' s. — Aniist (Vineent), i, 1440; — Antoine de
Sienne ou de la Conception, 1447; — Aquarius (Matthias
dei Gibboni), 1725; — Arnaud de Badeto, 1972; •—
Augustin d'Ksbarroya, 24,84.

Badia (Thomas), 11, 33; •— Bernard de Luxembourg,
787; — Bernardini (Paulin), 791 ; — Bonai-do (Vincent),
962; — Bottarelli (J.-B.), 1089.

Cabczudo (Didace Nuno), il, 1297; — Cabrera (Al-
phonse de), 1298; — Cagnazzo (Jean), 1302; — Cam-
peggio (Camille), 1447; — Cattaneo (Sébastien), 2013;
— Chacon (Ciaconii) (Alphonse), 2189; — Corrado
(J.-B.), m, 1906.

Paber (Jean), v, 2046; F.ibri (Pierre), 2061; —
Fantono (Jérôme), 207ti.

Hannner (Willieim), vi, 2041; Hcrrera (Alphonse
(le), 2.111.

JiicomeUlls (Thomas), vin, 258; Jwqurs d'iin-
ghien, 291; - Jean de la Cruy. (n. 50), 78.S; Jeun de
Scgovie, 816.

Lopez (Louis), ix, 934.
Monopoli (Jérôme), x, 2306.
Nanni (Bcmi), XI, 22; — Nazarius (Jean-Paul), 54;

— Néelsius (Nicolas) ou Neels, 5S; — Ninguarda (Féli-
cien), 675.

Ory (Matthieu), xii, 620.
Penna (Jean de La), xn, 1179; — Pépin (Guillaume),

1185; • - Pistor (Martin) ou Marlin Boulanger, 2231;
- Platesius (Eustachc), 2255; — Poncelli (Sixtus), 2549.
Radinus, xm, 1640; — Rivius (Eustachc), ou Van

der Riviercn, 2748; — Romei (Roméo) (François), 2898.
Savin (Nicolas), xiv, 1215; - • - Sergent (Dominique),

1922.
Vielmi (Jérôme), xv, 2973; — Villalva (Alphonse de),

3011; — Vivaldi (Jean-Louis), 3146.
X V I I ' s. — Alliaga (Jean de), i, 890; — Alvelda

(Albelda) (Jean Gonzalez de), 930; cf. vi, 1492; — Arnou
(Nicolas), 1980; — Aubermont (Jean-Antoine d'), 2363.

Barricntos (Gênés de), il, 427; — Batista (Jean-
Ildephonse), 478; - Bianchi (Paul), 813; - Bouquin
(Charles), 1094.

Capisucchi (Raymond), n, 1688; • • Gurraria (Paul),
1803; - - Castellini (Luc), 1835; — Cellius (Antoine),
2089; — Choquet (l-'rançois-Hyacinthe), 2394; — Clp-
pullus (Grégoire), 2513; GoetTeteau (Nicolas), 111, 267.

Fay (Pierre de), v, 2114; — Fcllé (Guillaume), 2134;
— Ferré (Vincent), 2176; • - Finme (Ignace), 2562.

Gallego de Vcra (Barnabe), vr, 1095; • Girardel
(l'ierre), 1376; - Gonzalès de Léon (Juan), 1493; —
Gozze (Anibroise), 1554; Gregorlo (Maurice de), 1864.

Hackett (J.-B.), vi, 20Ï!7; — Harney (Martin), 2046;
— IIenncguier (Jérôme), 2150; -- (lernio (Jacques),
2311; - Herrera (Pierre de), 2312.

Jacques de Saint-Dominique, vin, 299; — Janssenboy
(Corneille) et Janssenboy (Nicolas) ou Janssens, 531;
— Janssens (François Elinga), 532; — Jean de la Cruz
(n. 51), 788.

Knippenberg (Sébastien), vin, 2360.
Le Fèvre (Nicolas), ix, 159; — Leone (Denis), 427;

— Loth (Louis-Bertrand), 939.
Magalhacns (Pierre), ix, 1510; — Marchese (Domi-

nique-Marie), 2007; — Mariales (Santés), 2335; — Mar-
letta (Gabriel), 2486; — Martine/. (Grégoire), x, 218; —
Martinez (Jean), 218; — Mayol (Joseph), 473; — Mie-
chow (Justin de), 1720; — Milante (Pie-Thomas), 1751;
— Montagnuoli (Jean-Dominique), 2336.

Navarette (le Bx Alphonse), XI, 51; — Navarette
(Dominique-Ferdinand), 51; — Nicolucci (Jean-Domi-
nkine), 646; — Nidi (Raymond), 658.

Oswald (Albert), xl, 1657.
Passerini (Pierre-Marie), xi, 2210; -" Pélican (Pierre),

xn, 718; — Pencini (Innocent), 722; — Penon (Fran-
çois), 1180; — Pcrcin (Jean-Jacques), 1187; — Piny
(Alexandre), 2119; — Pons (Vincent), 2551; — Porrele
(ou Porrete) (François), 2590; — Poteau (Nicolas), 2662.

Quétit (Jacques), XIII, 1537.
Ramon (Thomas), xm, 1651 ; — Hazzi (Séraphin),

dit Radius, 1829; — Riccardi (Nicolas), 2660; — Ricci
(Dominique), 2661 ; — Ricci (Jacques), 2661 ; — Roca-
berti (Jean-Thomas de), 2756.

Samuel de Lublin, xiv, 1063; — Samuelis (François-
Marie de), 1063; — Sarpetri (Dominique), 1115; —
Serroni (Hyacinthe), 1957.

Turco (Thomas), xv, 1926.
Zamordi (Michel), xv, 3683.
2° Auteurs modernes dont les outîi^ages sont cités au

wurs dr l'ariicir.—Ar.ln cupilullirum ord, Pried,, VI, 865,
866, 888, 889, 891, 905, 910, 911; — Q. Albertini, 909;
— P. Alvarez, 909; — Cl. Andier, 912; — Arriaga, 906;
— A. Astrain, 916.

Raets (de),vi, 914; — Balme-Lelardier, 866; — Bal-
thasar, 897; — Baluze-Mansi, 898; — E. de Barthé-
lémy, 918; - - Baumgartner, 883; — Gl. Baumker, 872,
883 (et Uariling), 888; — Benoît XIV. 897; — Ber-
nard (S.), S68; — J. Berthier, 902; — J. Beyssac, 969;
— - • • P. G. von Bianco, 907; • du Boulay, 898; — C.
Brentano, 874; — E. Brown, 886, 905; — G. Bursehbill,
911.

1';. CabaUero, vi, 909; -- ,1. Catalani, 868; - U. Che-
valier, 884, 90.~i; - (:. Cipolla. 791, 901 ; — R. Coillon,
918, 920; — T. li. Crâne, 908; - - J. Cucrvo, 911; -
(";)'cn<-ia tnmislu, 911, 922; — Chartitliu-iiim Parisiense,
voir Renifle-Châtelain.

A. Decisier, vi, 90;i; — II. Dehove, 884; -- H. Dcniflc,
863, 864, 866, 868, 887, 896; — Deniûe-Chatelain
(Chartuhtfium Parisiense), 861, 864, 868, 869, 871, 884,
887, 888, 901; — J. Ditterlé, 903; — C. Douais, 868,
872, 890, 896, 897, 905; — Uuellius, 903; — P. Duhem,
909.

E. Ehric, vl, 872, 890, 894, 897, 906; — J. II. Endres,
883.

F. Florentino, vi, 898; — M.-H. Forest, 868; —
M. Pournier, 864; — N. Franco, 886; — Preiheim-
Ilertziing, 872; •— R. Priedriech, 905.

Garcia de Loaysa, vi, 910; — P. Getino, 906, 909; —
Cil. Goerung, 912; — J. Gottler, 90:1; — M. Grabmann,
884. 887, 888, 894, 901, 902, 903; — H. Grauert, 883,
884; — Grégoire XV, 899; — J. Guiraud, 866.

J. Hefner, VI, 916; — K. HothenhanBler, 912; — H.
Humbertclaudc, 912; — 11. liurter, 903, 905, 908, 921.

C. ligner, vi, 902.
De Jongh, VI, 911; — Ch. Jourdain, 884, 898.
P. Kaikofï, vi, 910; — S. Killermann, 874; — 0.

Krcbbc, 907; — S. Krcbs, 887, 894.
H. Langcnberg, VI, 874; — F. Lauchert, 911; -•

II. Lauer, 874; — Lecoy de la Marche, 904; — .1. Loch,
903; — A. G. Little, 897; — A. Luehaire, 867.

L. Maître, vi, 863; - - 1'. Mandonnet, 864, 866, 868,
874, 875, 883, 8S5, 887, 892, 896, 901, 902, 904, 910;
— J.-M. March, 904; — Martène, 905; — Martin (R.),
907; — B. Martin-Minguez, 911; - Menendei'.-l'elayo,
889; — li. Michael, 874; - • <-:. Mollnier, 867; — Fr.
Morgotl, 899; — A. Mortier, R66, 886, 897, 912.

A. Ncubauer, vr, 903.
A. Ott, VI, 897.
F. Pangerl, VI, 874; — Pascal, 918, 919; — L. Pastor,

897; - . N. Paulus, 905, 910, 911; — C. Piat, 877; —
J.-B. Pierron, 865; - A. Ponccict, 904; — A. l'ortmann,
902, 904 (et X. Kunz); — Potthast, 865; — N. del
Prado, 899; — C. Pranti, 907.

Quétit-Échard fScrIptores}. vl, 883, 887, 90.'i, 908,
911, 913, 918, 931,

Raynaldi (Annales), vi, 897; — A. Reginaldi, 897; —
G. Robert, S63; — A. Rossier, 901; — P. Rousselot,
884; — B. de Ruheis, 883.

Tli. Schmidt, VI, 874; — R. Scholz, 901; — H. Schrel-
her, 907; ~ von Schultc, 903; — J. Schweizcr, 909,
911,913,916; — A. Sertillanges, 884; — H. Stadier, 874;
— M. Steinschnelder, 886; — Fr. Suarez, 901.

F. Tocco, vi, 897, 901 ; — A. Touron, 883.
Ch. Urbain, VI, 888.
A. Viel, vi, 909.
H. Wedewer, Vl, 907; — Weriter, 883, 898; — J.

Wimmer, 874; — de WillI, 892.
L. Zanoni, vl, 865; — T. M. Zigliara, 896.

Notes oomplétTiBntairae. — Au cours de sa renaissance
au xix" s. et au début du xx°, l'ordre des Prêcheurs a
accompli un effort pour renouer avec sa tradition sco-
laire et théologique, et pour renouveler, enrichir, appro-
fondir et faire rayonner celle-ci au contact des disci-
plines et des méthodes modernes.

I* LTÎS CADRES D'ENSEIGNEMENT. —— Ail milieu du
xix" s., l'Italie seule conservait pratiquement quelque
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chose des coutumes scolaires de l'ordre, avec le collège
de la Minerve, restauré en 1816. La renaissance progres-
sive (les dinércntcs provinces a permis peu A peu Iti
fondation d'un certain nombre de couvents d'études ou
sbidia. En 1958, l'ordre comptail ainsi une cinquantaine
de centres de formation philosophique ou théologique :
en Allemagne (Walbcrbcrg) ; en Angleterre (Oxford,
Hawkcsyard) ; eu Au triche (G rax) ; en Belgique (La Sarte,
Louvain); en Espagne (Avila, Caldas de Hesaya, Carde-
dcu, Grenade, Madrid, Sah'tinanque, Valence); en France
(ftliolles, L'ArbresIc, Toulouse); en Hollande (Nimèguc,
Zwolle); en Hongrie (Budapest, Sopronî); en Irlande
(Cork, Tallaghl); en Italie (Arcirealc, Bari, Bologne,
Naples, Pistoic, Borne, Turin); à Malle (Kabat); en Po-
logne (Cracovie, Varsovie); au Portugal (Fatima) ; en
Tchécoslovaquie (Ollmulï); en Yougoslavie (Dubrovnik) ;
au Congo belge (Viadana); au Canada (Otta.wa); aux
Jïtats-Unis (Dover, Dubuque, Oahiand, River-Foi-cst,
Washington) ; en Colombie (Bogota) ; en Equateur (Qui lo) ;
an Pérou (Cuzco); au Brésil (San l'aulo); en Argentine
fBuenos-Ayres) ; en Australie (Melbourne); en Chine
(IIong-Kong). Quelques-uns de ces studio, sont habilites
ii conférer les grades canoniques à leurs étudiants domi-
nicains : facultés de théologie et de philosophie au Saul-
choir (Kain, Kelgiqiie, 1937; transféré à fitiol les, Seine-et-
Oise, en 1938 et 1039); faculté de théologie à 'Washington
(1941) et à Salainanque (1947); faculté de philosophie n
lîiver-Forcst (19'1,'î). D'autres l'acultés de droit pontifical
sont accessibles à tous : celles de l'université S.-Thomas
de Manille, restaurée sous l'impulsion de Léon X U t et
de Pie X; la faculté de théologie de l'université de l-'ri-
bourg (1S90); le collège Angélique à 1-ionie (1910), avec ses
facultés de théologie, de droit canonique et de phllosophn;,
ses instituts de spiritualité (19SO) et de sciences sociales
(1951). A l'enseignement individuel de certains religieux
dominicains dans les universités catholiques ou d'Étal,
de divers pays, il faut ajouter la charge de quelques
grands séminaires : séminaire syro-chaldéen de Mossoul,
en Irak (1880); séminaire régional du Niangara, an Congo
belge. Les transformations politiques de l'Fxtrénie-Oricnt
ont contraint à l'abandon des séminaires régionaux de
Nam-Dinh, au Tonkin (1930), et de Foochan, dans le
Fukien, en Chine (1939).

L'équivalence entre le grade dominicain de Irr.ir.ur en
théologie et le grade pontifical de docteur en théologie a
été supprimée par la Constitution Deus scientiarum
Dominiis du 24 mai 1931. Depuis le Slati.ituni Se studii.1
iri ortiine Pra'tKcatoriini, approuvé par la S. C. des Sémi-
naires el Universités le 27 mat 1935 et promulgué par le
Bévércndissime l'ère Gillet le 9 juin suivant, le lectorat
conféré par les facultés dominicaines équivaut à la licence
en théologie. Ce inêilic statut de 1935 requérait de tout
professeur dominicain le grade de docteur. Atténuée par
le chapitre général de 1946, cette dernière exigence est
remise en vigueur depuis 19.5K.

II. ORIENTATIONS nii 'ruAVAiL. — l» l.n lâche initiale :
le retour à l'ancienne tradition thomiste. — Avant toute
antre entreprise théologique, l'ordre des Prêcheurs devait
d'abord reprendre possession vivanl.e de son propre
capital théotogique. Le retour à l'étude de S. Thomas
préconisé par Léon Xlll s'apptiyait en partie sur l'eiïort
de quelques dominicams, notamment le I*. Carbo, venu
d'Aragon en Italie, le P. Zigliara, corse, et le 1'. Loren-
zelli. Le mouvement thomiste eut son origine en Italie
dès 1880 avec le Diuus Thomas de Plaisance; puis dans
les pays de langue allemande avec le J f . i f î r b n c h f u r Phïla-
sophie u.itil spvkulative Theologir, ronde en 1887 par un
tertiaire, E. Commer (f 1928), et bientôt connu sous
le noin de Divus Thomas de Fribourg. En iy93, les
PP. Coconnier (Toulouse), Mandoiinel. (Fribourg), Gai-
deil el. Sertillangcs (Paris) fondent a leur loin' la Reu.
thomiste.

L'édition complète des œuvres de S. Thomas, deman-
dée par Léon XIII dès 1879 et mise par lui sous la direc-
tion du cardinal Zigliara, sortit son premier volume on
1882. Après la mort du cardinal Zigliara, la direction de
l'entreprise fut confiée par le pape au maUre des Prê-
cheurs, alors le P. Friihwirth, le -1 oct. 1S93. L'entreprise
poursuivit son travail assez lentement, longtemps dirigée
par le I'. Constant Suermondt (f 192.Ï), puis par son
neveu le P. Clément Snerdmondt (f 1953). Depuis 1952,
la « Commission Léonine «, présidée par le I'. Antoine
Dondainc, se compose de trois équipes (nii travaillent
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à Home, au Saulchoir et à Ottawa. Parallèlement,
quelques efïoris ont été tentés pour mettre entre les
mains des étudiants et des chercheurs des éditions ma-
nuelles de S. Thomas : éditions de la Somme par les
PP. Faucher, règnes, les Pères d'Ottawa et les Pères
espagnols.

En plus des éditions manuelles de divers ouvrages de
S. Thomas réalisées par les PP. Mandonnet, Moos, Ca-
tliala, Spiazid, Cai, l'irotta, etc., il faut signaler spéciale-
ment, pour leur meilleure valeur critique, les éditions des
Opuscules iihitosophiqucs par le P. Jean l'errier, du
Commentaire sur le Imité des noms divins de Denys
par le P. Pera, du Commentaire sur le Liber de caiisis par
le P. Salïrey.

2° Les disciplinas S f u î c i f d i s é v s . • Au moment où le
développement moderne des sciences remettait en ques-
tion toute l'organisation dn savoir ecclésiastique, il ne
sullisait pas de renouer avec l'ancienne tradition tho-
miste de l'ordre, il l'allail Tapprol'ondir et retendre an
contact des spécialisations et des disciplines modernes.
Il est significatif de voir en 1^95 le chapitre générât
d'Avila réagir contre une coutume, toute nouvelle dans
la tradition scolaire dominicaine, d'établir les couvents
d'études dans des endroits isolés, loin des grands centres
universitaires qui avaient toujours été considérés dans
le passé comme le lieu propre d'épanouissement de la
vie studieuse de l'ordre. Cet isolement matériel ne signi-
fiait-il pas comme un parti pris, ou tout au moins une
résignation, d'isolement spirituel?

L'invitation donnée par le chapitre de 1898 d'envoyer
les jeunes lecteurs dans les grandes universités pour s'y
former aux techniques modernes correspondait à un
mouvement déjà accentué en différentes provinces et
qui devait aboulir, en 1907, ù une réorganisation com-
plète des études dominicaines. Une nouvelle ratio stu-
diorum fu i promulguée en ellet le 6 avr. 1907 par le
P. Cormier (texte dans Anaîecîa sfie.ri vrdinis PriEdîca-
forum, VIIT, 1907, p. 91-100). Elle était l'oeuvre d'une
commission composée d'abord des FF. Durnmermuth
(Louvain), de Grool (Amsterdam), Wciss (Fribourg),
Gardeil (Le Saulchoir), auxquels avaient été adjoints
dans la suite les PP. Belon (Hyckho)t, couvent d'études
de la province de Lyon), de Liic (DusseldorI), puis Co-
dersch (socius du maître général), Buonpensiere (Rome),
et Lagrange (Jérusalem), Ainsi s'assuraient en pleine
crise moderniste les bases de ce que le P. Gardeil appelait
« le passage des études fondamentales aux études conqué-
rantes ". La grande nouveauté de cette ratio était de
prévoir, en plus d'un cycle fondamental de sept ans, un
cycle complémentaire de deux ans pour la formation des
Jeunes professeurs, selon quatre grandes directions de
spécialisation ; philosophie et sciences, éludes bibliques
et langues orientales, sciences historiques, droit canon et
sciences juridiques et sociologiqucs.

Si malheureusement les chapiire.s généraux n'urgàrent
pas l'application de la nouvelle législation, du moins
celle-ci inspira-t-clle le travail de quelques équipes
comme celles qui entreprirent la publication de la Rev.
des sciences philosophiques et théologiques (Le Saulchoir,
1907) ou de la Ciencia tomista (Salainanquc, 1910).

D'autres revues s'y sont ajoutées dans l;i suite :
Angriicum, Rome, 1924; Thé. Thumist, Washington,
1939; £)onii;i!'ca»i A'tudir.t, Oxford, 1948; Siipienza,
Bologne, 1949; lisludios filosoficoSf Las Caldas de Besaya,
1951.

Quoi qu'il en soit, différents résultats ont été acquis
dans les divers domaines du savoir ecclésiastique.

n} Sc-Uficcs bibliques et langues séfîtiliques. — En pré-
voyant une spécialisation biblique, la ratio de 1907 avait
un bel exemple sous les yeux, celui de l'JScoir biblique
fondée à Jérusalem en 1890, dont le I'. Lagrange devait
assurer jusqu'en 19.ÎS la vitalité et le rayonnement, ainsi
que celui de ta Rev. biblique (1892). Depuis 1922 l'ftcole
biblique est doublée d'une École françaisr. il'archéologie,
instituée par le gouvernement français.

Kn ce domaine de l'archéologie, les recherches des
PP. Abel (t 1953) et Vincent ont abouti à d'impor-
tantes publications sur la géographie de la Terre sainte :
•IrriJsalcm, S vol., 1912-20; Ih-.tMéem, 1914-:!H; du P. Vin-
cent seul : Conwui d'après l'exploration récente, 1907-14;
et, avec le P. Stèvc, .lirustilrm de l'Ancien Tuslament,
1954-56. Sous la direction du P. B. de Vaux, un travail
régulier de fouilles se poursuit, dont le secteur le plus

T. — XVI. — 56 —
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important a été, à partir de 1949, celui du Khirbet
Qumrân.

La connaissance des langues et des civilisations an-
ciennes de l'Orient a fait aussi l'objet d'importants tra-
vaux. Ainsi les études d'assyriologie sont-elles particu-
lièrement redevables au P. Vincent Scheil (f 1940), qui
déchiffra le premier le Code d'Hammourabi, et dans la
suite d'innombrables inscriptions. Pour l'étude des LXX
et du N. T., le I'. Abel a publié en 1927 une Grammaire
du grec biblique.

La majorité des travaux d'exégèse publiés dans la col-
lection des Études biblllinr.t sont l'oeuvre du P. Lagrange.
D'autres collaborations dominicaines sont à relever :
celles du P. Allô; du I'. Abel, Livres des Maccabées, 1949;
et du P. Spicq, Ëpttres pastorales, 1947; L'epftre aux.
HÉhrcux, 1952-53; L'ugiifie dans le N. T.. 1958 sq. Le
P. Spicq a donné ailleurs, dans Lu Sic Hihle de Pirot, les
commentaires de 1'Uccle.siastique et des Êpttres aux. (;o-
rintiens. Dans cette niêine collection figurent ï'Êpître
aux Romains, du P. Viard; et l'Evangile selon S. Jean,
du Père F.-M. Brauri, connu pour d'autres travaux, no-
tamment Oit en est le problème île Jésus?, 1932, et plusieurs
éludes de théologie johaimiquc.

A l'actif de l'École biblique et lia Père Th.-R. Chifflot,
il faut porter l'entreprise (l'une nouvelle traduction fran-
çaise de la Bible. l'arne en fascicules à partir (le 1949, en
un volume en 1956, la Bible de Jérusalem aura excellem-
ment servi non seulement la diffusion de la Parole de
Dieu dans le grand public catholique, mais aussi — grâce
à ses introductions et à son appareil de notes et réfé-
rences -- au progrès de son élude technique.

En Espagne, le Père A. Colunga s'est acquis notoriété
par sa traduction de la Bible (en collaboration avec
E. Naciir).

l?e bons travaux d'exégèse ou de théologie biblique
sont dus aux PP. Benoit, Boismard, Ceuppcns, Dubarle,
Girotli, H. Pope, Sales, Synave, Vosté, Zapletal, etc.

î ï ) Sciences des religions. — Pendant longtemps seuls
quelques individus Isolés se sont adonnés dans l'ordre à
la science des religions, ainsi le P. Mainage (f 19,'il) à
l'Institut catholique de Paris, et, à Fribourg, le P. Allô
qui fut également en cette université le premier titulaire
de la chaire de missiologie. Le Père P. de Menasce, spé-
cialiste des religions iraniennes (Skand-Gumanik Vicar.
La solution décisive des doutes, 1945), en assure l'ensei-
gnement supérieur à l'École pratique des hautes études;
codirecteur de la Neue Zeitschrift f u r Missionswissen-
schaft, s Nouvelle Rev. de science missionnaire 11 (1945), il
a collaboré avec Mgr Chappoulie et le P. Bernard-Maître,
S. .1., à la fondation du cercle d'études missionnaires
Rerum Ecclesiic (1948), à Paris. Le Père Cornelis enseigne
également l'histoire des religions à l'université de Ni-
mègue (1958).

Directeur d'études à l'École pratique des liantes
éludes pour la chaire des religions helléniques, le P. Fes-
tugiére possède en ce domaine une compétence incon-
testée. De ses nombreux et importants travaux il faut
retenir au moins L'idéal religieux des Urées et l'Évangile,
1932; Contemplation et vie contemplative chez Platon,
thèse, 1936; la traduction des œuvres d'Hermès Trismé-
giste, coll. Budé, 1945; La révélation d'Hermès Trismé-
giste, 1944-54.

Un centre d'études arabes et musulmanes, fondé au
Caire en 1935 comme maison filiale (le Jérusalem, est de-
venu en 1953 ï'] tïntitut dominicain d'études orientales,
dont le directeur, le P. Anawati, avait déjà publié en
194S (en collaboration avec L. Gardet) une Introduction à
la théologie musulmane. L'Institut publie depuis 1954 un
volume annuel de Mélanges où figurent, à côté d'études
du P. Anawati sur les philosophes arabes médiévaux,
des recherches sur les mystiques arabes (P. de Laugier
de Beaurecucil) ou l'exégèse contemporaine du Coran
(P. .lomier). Cf. aussi la thèse du P. Jomicr, Le com-
mentaire coranique du Manâr, 1954.

c ) Sciences historiques. — A l'activité des PP. Henri
Denitle (f 1905) et Pierre Mandonnet (f 1936) se rattache
le développement des diverses sciences historiques dans
l'ordre des Prêcheurs.

Peu nombreux sont les dominicains qui S'Intéressent a
l'histoire, même doctrinale, de leur ordre — si on évoque
en regard l'activité considérable déployée en ce domaine
par d'autres familles religieuses. L'IIist. des maîtres
généraux de l'ordre clés Frères frêcheurs (Paris, 1903-20),

du P. Antonin Mortier (•(• 1942), malgré ses lacunes et son
manque de rigueur, n'a pas encore été remplacée. Les
travaux (les dominicains allemands se situent à un plan
plus scientifique. On doit au Père B. Rcichert la mise en
route des Monumenta ordinis Prœdicatorum historica,
Rome, 1896 sq. Il y publia notamment — malheureuse-
ment sur des bases critiques parfois un peu étroites —
les actes des anciens chapitres généraux de l'ordre. Et»
1907, le P. de Loë lançait à son tour une collection de
Quciten und Forschungen zur Geschichie des Dominikaner-
ordens in Deutschiand, collection à laquelle ont collaboré
spécialement les PP. II. Wilms et G. LiShr. On doit au
P. Biermann des recherches soit sur les missions domi-
nicaines en Chine, ] ) i e Anfange der neueren DominIKaner-
mission in China (1927), soir sur Las Casas. Professeur
à l'A;i(yc;iciim, le Père A. Walz a publié un très utile
Compendium historien ordinis l'rs'dtcalorum, 1930; 2" éd.,
1948. l.'Arcliiii der deuischen Dominihaner, tonde en 1937,
a malheureusement été vite interrompu. Étudiant l'his-
toire des fondations dominicaines en Arménie, le Père
M.-A. van den Oudcnrijn a fait connaître nombre de
traductions arméniennes d'écrivains occidentaux, spé-
cialement de S. Thomas d'Aquin.

En France le P. Mortier avait été précédé par d'au-
tres écrivains, pour la plupart insullisainnient formés aux
méthodes de la critique et de la recherche. Il n'y a pas
lieu de les nommer ici. Par contre du travail utile a été
réalisé par les PP. Balmc et Leiaidier, Cartulaire de
S. Dominique, 1893-1901; Cliapotin (f 1909), Hist. des
dominicains de la province de France. Le siècle des fonda-
tions, Rouen, 1898; Lemonnyer (f 1932); Noble (f 1945).
ln'llistoire de S. Dominique (1957), du P. Vicaire, pro-
fesseur a l'université de Fribourg, est la première bio-
graphie scientifique du fondateur de l'ordre.

L'Espagne est redevable au P. Justo Cuervo d'une
édition critique de Louis de Grenade; au P. Luis Alonso
Getino (f 1946), (l'uli gros ouvrage sur Et Maestro Fr.
Francisco de Vitoria, 193U; et au P. Carro, d'une mono-
graphie sur Pedro de Soto et d'un ouvrage réputé sur les
théologiens juristes face à la conquête américaine (1944).
J«e maître des études d'Histoire dominicaine en Espagne
est incontestablement le Père V. Beltràn de Heredia :
J-lilfloria de la Relorma de la Provincia de Espana, 1939;
Los corrientes des espiritualidad f.ntre los dominicos de
Castilla durante la primera mitad del sigio XVI, 1941;
nombreux articles de 1a Ciencia tomista. Quelques bons
travaux sont dus en Pologne au P. Woroniecki (f 1949);
en Angleterre, au P. Kede .Tarrctt; en Irlande, au P. Cole-
man; en Italie, au P. Zucchi (f 194S), au Père H. Laurent,
Le Bx Innocent V, 1947; aux États-Unis, au Père W.
Hinncbusch.

Dès 1913, le chapitre général de Venio demandait la
création d'un institut historique dominicain. L'idée ne
fut reprise qu'en 1939. L'Istilulo storico domenicano,
installé au couvent de Ste-Sabinc et dirigé d'abord par le
Père G. Théry, puis par le Père Th. Kappeli, publie
annuellement rAriAiiium Fratrum l'rasdicatorum (Home,
1931 sq.). 11 a repris en main la publication des Mon«-
menta 0, P. H. (qui en 1958 n'en est encore qu'à son
xxlir vol.) et a déjà réuni une somme considérable de
matériaux, pour une refonte éventuelle des Scriptores
ordinis Priedicatorum. Les principaux ouvriers de l'Ins-
titut sont, aux côtés du directeur, les PP. Meersseman,
Creytens, Lœnertz, Ant. Dondaine, S. Forte, V. Kou-
deika.

Les contributions décisives des PP. Denille et Man-
donnet à l'histoire des doctrines médiévales ont suscité
dans l'ordre des Prêcheurs un certain nombre de voca-
tions scientifiques, voire proprement la création d'équi-
pes de travail. Ainsi les Jnstituls d'études médiévales du
Saulchoir (fondé en 1921 par le P. Mandonnet, longtemps
animé ensuite par le P. Chenu), d'Ottawa (fondé en 1930
par le P. Chenu; transféré à Montréal en 1942 et annexé
à la faculté de philosophie). Par contre, le projet (l'un
institut d'études historiques auprès du studium d'Ox-
ford, souhaité par le chapitre général de 1938, n'a pas eu
de suite. Dans cette ligne de travail, il faut relever les
contributions du P. Callus (histoire de la première école
dominicaine d'Oxford), du P. Tlléry (histoire de la litté-
rature et de l'influence dionysiennc au Moyen Age), du
P. Chenu (sur les me Diodes de la théologie, l'histoire du
traité de la foi, etc.; cf. notamment La théologie comme
science un X I I I ' s., 1927, 1957; Introduction à l'élude de
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S, Thomas d'Aqilin, 1954; La théologie {in X I I ' s., 1957),
du Père A. Dondaine (recherches sur les doctrines et
les Églises cathares médiévales), du Père R. Martin (1949;
éd. des œuvres (le Robert de Mciun), du P. Spicq (Hist.
de l'exégèse au Mol/en Age), du Père S. Axters ( I l i s l .
de la spiritualité flamande), etc.

Le Moyen Age n'est pas le seul objet, de la recherehc
dominicaine. Outre l'Hist. de l'Église, inachevée, du
P. Jacquin (f 1956), il faut signaler l'activité archéolo-
gique du P. Darsy, qui dirige à l-îonie les fouilles sous
l'antique basilique de Ste-Sabine. Du point de vue de
l'histoire doctrinale des premiers siècles, la thèse du
P. Sagnard (f 1057), l.a gnose ifaîentinietuïe et le lémtii-
i/nage de S. Irénrc (1947), évacue complètement les
anciens travaux de de Paye; le P. Audet renouvelle les
problèmes ilelaDidaché (1958); le 1'. de Riedmattcn, avec
ses Actes du procès de Paul de Samosule (1952), prend
place parmi les spécialistes des questions christologiques
des m" i:t iv° s. Plusieurs collaborations dominicaines
(P. Camelot, P. Pruche, P. Sagnard, P. Refoulé) sont A
relever dans la collection Sources clwétiennr.s (Éd. du Cerf)
oi'i se publient un certain nombre de textes patristiques.

d ) Sciences juridiques et sociales, — Taudis que le
P. Kutten en Helgiquc s'engageait dans l'action sur le
plan social, le P. Schwalm (t 1908), à Corbara puis à
Flavigny, travaillait à taire place à la philosophie sociale
dans le cadre des études. Dans la suite l'activité domini-
caine sur ce plan a été assez sporadiquc et peu organisée.
Les problèmes de droit international ont été abordés par
le P. Delos, La société internatîotïale et les principes du.
droit public. Outre sa collaboration avec le P. Lemmo-
nyer et M, Troude à un J'récis de sociologie publié en des
années (1934) on cette science commençait à peine à
intéresser les savants catholiques, le P. Jean Tonneau a
rédigé pour ce dictionnaire d'importants articles : Pno-
pRiÉ-rt, SALAIRE, SAINT-SIMON, SociAUStUi, etc. Les
doctrines communistes ont été pertinemment étudiées
par le P. Ducuttillon (f 1957), dans Le communisme et les
chrétiens. 1937.

Le vœu du chapitre général de 1938 d'un Institut
d'études sociales annexé aux facultés du Saulchoir est
resté sans effet. Par contre il faut signaler la création à
Québec, sur l'initiative du P. Lévcsque, d'une l'acuité de
sciences sociales, et la fondation en 1942 par le Père J.
Lebrel du mouvement et de la rcvne Economie et huma-
nisme.

e) Histoire de la philosophie, — Peu de dominicains ont
apporté des contributions de valeur en ce domaine. Outre
les travaux du P. Festugière, il faut au moins relever )a
thèse du Père A. Gauthier, Magnanimité. L'idéal île la
grandeur dans la philosophie païenne el la théolfigie cliré-
tirnne, 1951 ; et son important commentaire (le L'éthique
à Nicomaque, 1958.

f ) Sciences psychologiques. — L'effort d'assimilation
des nouvelles sciences psycliologiques rêvé par le P.
Gardeil en esl: encore, dans l'ordre, à ses débuts. Plus
que l'œuvre du P. Manuel Barhado (f 1945), il faut citer
surtout l'activité de l'Institut de psychologie fondé en
1942 par le Père N. Mailloux auprès de la faculté de
philosophie de Montréal; les recherches provoquées par
le P. Plé dans le cadre du Supplément de la Vie spirituelle;
les savants bulletins du P. Salman dans la Rev. drs
sciences phiî. et thé.ologiques,

3" Valorisation scientifique du thomisme. — De ce
maniement des techniques modernes, le thomisme a lui-
même bénéficié. Tandis que le l'iulletin thomiste (l'onde en
1924 par le P. Mandonnet, ainsi que la Société thomiste)
permet la liaison entre les travailleurs et fournit régu-
lièrement une bibliographie critique qui cherche à être
cxhaustivc, la ISibliothèqur thomiste, fondée également
par le P. Mandonnet (1921) et dirigée depuis par le P.
Chenu, vise a contribuer à l'étude historique de S. Tho-
mas. Un travail analogue a été poursuivi parallèlement
par les dominicains espagnols pour l'étude des grands
théologiens du xvi6 s., par de nombreuses monographies
et la publication d'importants inédits, notamment de
F. de Viloria et. 1). Banez, soit dans la Cicncia tomista,
soit dans la TSiblioteca du leologos espanoles, Salarnanque,
1931 sq. D'autres collections doivent être mentionnées,
comme la Bibliothèque de la Ren. thomiste (S.-Maximin)
ou les Thomislisclie Sludien (Fribourg).

Outre plusieurs essais de synthèse de la philosophie
thomiste, parmi lesquels il faut citer au moins ceux du

I'. Scrtillanges (f 1948) ou du P. Manser (f 1950) (notam-
ment., de ce dernier, Das Weserï des Thoiïlismus, nouv. éd.,
1949), différents points de la doctrine thomiste ont été
approfondis, soit par voie historique : par ex. La parti-
cipation dans lu philosophie de S. Thomas d'Aquin, 1942,
du P. Geiger; soit par réflexion : Meluphysik der Re.la-
tionen, 1914, du P. llorvath; soit par explicitation et
application à des sectczirs encore peu travaillés : par ex,,
du P. Lachancc, Le concept de droit chez Aristole et
S. 'l'humas, 193:1; L'humanisme politique de S. Thomas,
1939; soit par essai de prolongement à des problèmes
philosophiques nouveaux : par ex. le problème de la
critique de la connaissance, travaux du P. Roland-
Uossclin. Des contributions notables sont ducs égale-
ment aux PP. Lcpidi, Coconnier, Rolmer, Kuiper, Toc-
cal'ondi, Timp, sans oublier le De vcritate fundamenlali
philosophia' christianai (1911) du P. del Prado, ni les
manuels du P. Ilugon, après ceux de Zigliara.

De 1929 a la guerre de 1939, les dominicains de Tché-
coslovaquie ont publié régulièrement la Filosoficka
Revne.

Dans le domaine de l'apologétique, des travaux assez
importants, célèbres en leur temps, furent publiés par les
PP. Puig et Xarrie, Gatti, Weiss, de Groot, (iardcil, de
l'oulpiquet (•I-1915), Hugucny (•f- 1942). Le De reuelatione
du P. Garrigou-Lagrange inarque un renouvellement et
une orientation plus théologiquc de l'apologétique tra-
ditionnelle. Dans une perspective plus large encore se
situent les Dimensions de la f o i , 1952, du P. Uuérard des
Lauriers.

Le problème de la nature et des méthodes de la théo-
logie elle-même, cher au P. (ïardeil, a suscité d'impor-
tantes études et discussions, autour du livre du P. Marin-
Sola d'abord, 1,' évolution homogène du dogme catholique,
1923; puis de ceux du P. Charlier, du P. Chenu (cf. art.
THÉol.oGUi). Voir aussi, sur les mêmes thèmes, le Oin-
iOt/HC théologique, par les PP. Labourdettc, Nicolas et
Bruckberser, 1947.

Plusieurs excellents manuels de théologie dogmatique
sont dus aux PP. Lottini, Ilugon, Datlara. On peut en
rapprocher le Commentaire français littéral de la Somme
théolagiqw, 1907-31, du P. Pégues (f 1936). Plus poussés
que de simples manuels sont les ouvrages des PP.
Szabo, Buonpensierc (f 1929) (De Deo unn, 1912; De Deo
trino. 1930), Fei, Cordovani, Sauras, Héris. Après son
maître ouvrage sur Dieu, son existence, sa nature (191S;
11e éd., 1950), et de nombreux livres do spiritualité ou
d'exposés théologiques en français, le P. Garrigou-La-
grange a entrepris la publication d'un ensemble de grands
traités ; De Dec uno, 193S; De Dro trino, 1943; Dr cucha-
rislia, 1943; De Christo saluutore, 1946; De gratia, 1946
(voir son article in/rn, col. 1770).

La mariologie a bénéficié des recherches du P. (.iarri-
gou-Lagrange, I.a mère du Sauveur et noire vie intérieure,
1941; du P. Bernard, Le mystère de Marie, 1933; du P.
Merkelbach, Mariologia, 1939; des PP. Cuervo el M.-J.
Nicolas.

Le meilleur ell'ort pour intégrer dans une synthèse
thomiste à la fois l'apport des études positives sur la
théologie sacramcntaire et les perceptions de dom Casel
est celui du Père H. Schillebceeltx, De sacramentele HeUs-
économie, Anvers, 1952.

Le De Ecclesiu catholica (1925) du P. Schultes (f 1928),
bien que moins original et vigoureux que son Introductio
in historium dogmatum (1925), doit être retenu. Un effort
plus considérable d'ecclésiologie a été entrepris par le P.
Confiai'. Quelques éléments ou approches d'un grand
traité de l'Église ont déjà été publiés par lui, notam-
ment : Chrétiens désunis. Principes d'un œcuménisme
catliotiqiie, 1937; Esquisses du mystère dr l'Église, 1941;
nouv. éd., 1953; Vraie et fausse réforme dans l'Église,
1950; Jutons pour une théologie llu laîcal, 1953; les uns
et les autres dans la collection Unam sanctam fondée et
dirigée par lui.

Les controverses à propos du molinisme ont plus d'une
l'ois provoqué l'intervention de théologiens dominicains.
Plus notables (urcnt les travaux du P. Dummermuth,
A'. Thomas et dncirina pnvmotionis pllysicic, 1886; du
P. Dcl Prado, De. gratia et libéra arbitrio, 1907; et du P.
Garrigou-Lagrangc.

De bons manuels de théologie morale ont été rédigé»
par les PP. Moi-an (f 1884), Saralegni (f 1912), Haneza.
Ceux des Pères D. Prilnimcr (f 1931) et B. Merkelbach
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(t 1912) sont devenus classiques. Parmi les auteurs con-
temporains, il faut retenir au moins les noms des PP.
Lumbreras, De forlitudine rt temperantia, 1929; De Ditiis
et pciï.atis, 1935; De /i()c, 1937; Lie justitia, 1938, etc.;
Th. Deman (f 1954), notamment art. PI'.C.HÉ, PUOBABI-
LISMF., dans D. T. C,; art. Accroissement des vertus, dans
D. Sp.; S. Ramtre^, qui a entrepris la publication d'un
grand commentaire de la l'-II" de la Somme tiléol.; déjà
paru ; De hominis beatiluiline, 1942-47.

Parmi les canonistcs, A. l'otton (189S), J. Ndval
(t 193K), E. Suarcz (î 1954), H. Herutti, !.. Fanfani
(t 1955), L. Bcnder.

4° Diffusion et rayonnement lia thomisme. — Pour
rendre S, Thomas accessible A un public de plus en plus
large, les frères prêrheurs ont entrepris des traductions
annotées de la Somme théol. : eu espagnol, Madrid,
1880 sq.; nouvelle entreprise, Madrid, 1947; en anglais,
Londres, 1911 sq.; en français, Paris, 1926 sq.; en
néerlandais, Anvers, 1937 sq.; en allemand, Salzbourg,
1933 sq.; en tchèque, Olmiily., 1937 sq.; en chinois,
Shangaï, 1930; eu italien, 1949 sq.; en portugais, Sao
Paolo. 1914 sq.; en polonais, 1953. L'Institut S.-Thoinas
d'Aquin, fondé à Kyoto en 1954 par le 1'. Pouliot, a déjà
public mie traduction japonaise du Df ente et essentia,
1955. Parmi les traductions de divers ouvrages ou opus-
cules de S. Thomas, il faut signaler spécialement la tra-
duction intégrale, par les Pères anglais, du De potcritia
(1932), et du Contra çientiirs (1924-a9); le inême Contra
gentiles a été également traduit en français (PP. Gerlaud,
Corvez, etc.; 1951-58) et en espagnol (1952-33).

Kn France, deux entreprises dominicaines ont visé a la
formation théologique des clercs et du grand public
catholique ; la revue Lumière et nie (1951 sq.), dirigée
par des théologiens de )a province de Lyon; l'Initiulinn
IhÉalogique, manuel en collaboration, sous la direction du
Père A. Henry (1951-54). C'est également à l'intention
des clercs que le l'ère H.-l). Gardeil, neveu du Père
A. Gardeil, a public sou Initiation à la philosophie de
S. Thomas d'Ayuin (1952-53).

De grands orateurs se sont donné pour tâche d'ensei-
gner du haut dé la chaire soit le dogme (P. Monsabré),
soit la morale (P. Janvier), suivant la doctrine, voire
l'ordre même de S. Thomas.

La doctrine de S. Thomas a soutenu également tout
un effort de renouvellement des problèmes de la vie
intérieure et de la pastorale. La ffind.il.ioii de î-ti Vie
spirituelle par le P. Bernardul en 1919 a marqué une
date importante dans l'histoire de la vitalité spirituelle
en France. Principalement appuyé par le l'. Garrigou-
Lagrange qui y élabora ses grands ouvrages (Perfection
chrétienne p.l conternptatiort, L'amour de Dieu et la croix de
Jésus, Les trois âges de îa vie intérieure ) , ce mouvement
profita aussi de l'apport des PP. Jorel, Lcinonnyer,
Noble, etc. Kn Espagne, un mouvement analogue reput
son animation principale du saint P. Arintero (cf. Tables,
249) et s'exprima aussi dans une revue. Lu Vida sobre-
naltiral. Plusieurs soeurs naquirent ainsi A La Vie spiri-
tuelle : Na Hluhinu, Olmuty., 1926; Vita cristiana, Flo-
rence, 1929; Thomistisch Tijdschrifi uoor Kalholih KuKur-
levum, Gand, 1930; Th<: Lifo vt thé SpirU, Oxford, 1944;
Cross and Crnmn, Hivcr-l-'orcst, 1 [lillois, 1949; Teolonia
e.'spiritual, Valence, 1957.

Sur un plan plus large que celui de Lu Vie spirituelle
se place maintenant l'activité du Centre f ï e pastorale
liliiriJique qui s'exerce depuis 1943 par ses sessions, ses
congrès, ses collections (Lex orandi}, et sa revue La
Maison-Dieu (1945 sq.).

Parmi les nouvelles revues (le l'Allemagne nouvelle,
plus orientées sur l'actualité, Di'c Neue OriJnung (1948)
représente l'apport dominicain.

En France, depuis 1934, une contribution importante
au problème de l'union des Églises est apportée par le
centre d'études russes Islina (fondé à Lille en 1923, trans-
féré à Paris en 1936, puis a Boulogrie-sur-Seine en 1946),
dirigé par le R. P. Duniont. Fondée en 19;i4, reprise en
1947, la revue du Centre Russie et Chrétienté a été rem-
placée, en 1954, par Islina, plus largement consacrée aux
questions œcuméniques. A. UUVAL, o. P.

FRÉRON (l'Ïlic), publicistc français (171S-1776). —
Apres quelques mécomptes dus à des écrits imprudents,
Fréron fonda L'Année littéraire, dans laquelle il mena
.jusqu'il sa mort, contre l'Encyclopédie et les philosophes,
une guerre acharnée. Voltaire surtout ne manquait

aucune occasion de l'attaquer de ses satires. ' Fréron
avait pour lui ce qui manquait a la plupart des adver-
saires de l'Encyclopédie, l'esprit et le bon goût. Égal à ses
ennemis par le talent et par l'information, il les dépassait
par la loyauté et la mesure; dans la polémique, il s'en
prenait aux idées et aux œuvres et il n'atteignait les
hommes que par le ridirulc... Au total, i) valait mieux
que son milieu. Sachant ce qu'il risquait, jusqu'au bout il
défendit le parti de la religion et du goût, en regrettant
que la religion et le goût fussent devenus un parti '
(J. Calvct, dans Catholicisme, iv, 1634-35). — Ses démêlés
avec Voltaire, D, T, C-, xv, 3396.

FRESQUE. — Au sens large, toute peinture murale; plus
strictement toute peinture adhérant a la chaux d'une
surface bâtie ou creusée.

Voir les art. : ARCHÉOLOOIË CHRÉTIENNE, i, 1766-
67, 1768; — ART CHRÉTIEN PRIMITIF, 1996, 2000,
2010-11, 2013, 2014-15, 2017-18, 2020; — BAP-
TÊME D'APRÈS LUS MONUMENTS lui L'ANTIQUITÉ
CHRÉTIENNE, II, 23.^1-3t), 242-43; —— MARIE, IX,
2440-44, 2450; cf. x, 389; — RELIQUES, xin, 2329.

FRETTÊ (Stanislas-Edouard), prêtre français (mort en
1899). - Auteur d'une Vie de N.-S. Jésus-Christ (D. T. C.,
vin, 1410); de L'Apôtre S, l'aul (189S), ouvrage qui fut
critiqué a son apparition, surtout pour ses erreurs de
chronologie. - Hurtcr, v, 1951.

Cité : à propos de l'édition de S. Thomas, vi,
874; et du Contra errores Gra-cocurn, xv, 1758.

FREUD (Signiund), initiateur d'une rorme spéciale de la
psychologie pathologique, la psychanalyse (185H-1939).
— t Ancien élève de ..I.-M. Charcot, qui traitait les trou-
bles hystériques par la suggestion pratiquée pendant le
sommeil hypnotique, Prend, de retour à Vienne, eut
l'occasion d'ohaervcr une malade dont les troubles psy-
chiques disparaissaient quand on ramenait îi sa con-
science un souvenir émouvant qu'elle avait oublié. Il
en conclut que ces troubles étaient causés par le refoule-
ment, c.-à-d. le rejet involontaire, dans l'inconscient, du
souvenir indésirable. Bientôt il fut amené à penser que
les tendances ainsi refoulées étaient toujours plus ou
moins d'origine sexuelle : l'instinct sexuel, que les néces-
sités de la vie sociale nous obligent A réfréner, donne
ainsi naissance à des complexes, s\ des systèmes associa-
tifs de tendances, de souvenirs, de sentiments repoussés
dans l'inconscient. Lu libido, c.-A-d. la recherche instinc-
tive du plaisir sensuel, existerait d'ailleurs dès le plus
jeune âge, et les premiers complexes, comme les premiers
refoulements, remonteraient à la vie infantile » (A. Cnvil-
lier, Précis de philosophie, il, Paris, 1953, p. 217). —
Voir aussi U. Hamel, dans Catholicisme, iv, 1tîl0.

Application de la thèse freudienne à l'origine de
la religion et critique de cette application, xm,
2346-48.

FREUX (André des), ou Frustus. — Notice [P. Ber-
nard], VI,924.

FREVIER (Charles-Joseph). — Notice [P. Ber-
nard], vr,924.

PREY (Jean-Haptiste), théologien scripturaire trani.-.ais
(né .'i Ingersheim en 187S, mort à Rome en 1939). — Sa
tlièsc de doctoral. La théologie juive au temps de Jésus-
Christ comparée avec lu théologie néo-testamentaire, déli-
mite le domaine des reclierchcs qu'il poursuivit toute
sa vie. Sa collaboration aux revues spécialisées est
abondante,

Cité à propos du péché originel, xn, 278, 289,
291, 292, 293, 294, 295, 296, 298, 300, 301, 304, 305.
— Voir aussi l'art. JÉSUS-CHRIST, vin, 1200;
JUSTIFICATION, 2044, 2046.

FRËYBE (A). — Baptême des entants et baptême
des adultes, n, 332.

FREYBERQËR (André). — Notice [P. Bernard],
vi, 9-24.

FREYBERQËR (Udalric). — Notice [U. Heurte-
bize], vi, 924-25.

FREYTAQ (François). — Notice [P. Bernard], vi,
925.

FRÉZET (A.). — Sur les reliques, xm, 2329.
Collaborateur de Liturgia, Auteur d'une brochure,

L'abbé Gabriel Chomet, Spes, 1926.
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FRIDRICH (Melchior).—Notice [P. Bernard], vi, 925.
FRIEDBERQ (fimile), né à Konitz (22 dcc. ltt;i7), mort a

Leipî-.ig (7 sept. 1910). — S'est attaché ;•] l 'élude du droit
canonique et fies rapports de ri^glisc et tic l'État. 11 est
1111 des maîtres de l'école historique, l'roteslant, il pen-
chait dans le sens tiu rébronjanisme, et son influence s'est
tait sentir sur iii législation allemande (mariage r.ivil
obligatoire) et sur le Kullurkampf. .11 donna une édition
critique du Corpus jiiris canonici, Leipzig, 1922; et des
Qiîinqîîe compïïafïones aTltiquîË, 1AM2. Autres ouvrages :
Ehe und Eheschîif.ssunfJ irn fh'ufscJien Mitteîaîter, Berlin,
1S61; Dus Recht lier Eheschliessung in seiner grscilichll.i-
chen Enïwickîung, Leipzig, 1865. Complément de
bibliographie dans Catholicisme, iv, 1646.

L'ouvrage édité en 1865 cité ix, 2127, 3192.
FRIEDRICH (Johann), vieux-catholique. - Disci-

ple et historien de Duiïinger, xv, '2982; - critique
le célibat ecclésiastique, 2985-86; - appuie la fon-
dation d'une faculté de théologie vieille-catholique,
2987; — nie l'authenticité des canons de Sardique,
2084; cf. xiv, 1112.

FRIETHOFF (C.), théologien dominicain. — Professeur
à 1' Angeîicum, auteur d'un ouvrage estimé sur la Vierge
Marie, De aima swia Christi Mcdiatoris, Rome, 19:16.

A propos de l'immaculée conception, un art. de
l'Angeliciim (1933), xv, 942; cf. 944-45.

FRIOUL (Concile de). — Tables, 705 (Cividale de
Frioul).

FRITZ ((reorges). — Ne A llieur.e (1" mars 1882), doc-
teur en philosophie de l'université de Munster, profes-
seur au lycée de Metz, puis, se sentant appelé a l'état
ecclésiastique, ordonné prêtre à Strasbourg en 1909.
Après plusieurs aimées passées dans le ministère parois-
sial, finalement il devient archiviste et chancelier a
l'évêché. Retraité (1"' mars 1945), il achève sa vie ft
Marienthal od il meurt (11 janv. 1951).

Dans son existence effacée, G. I^rit.y. a vu méconnaître
sa valeur théologique et critique. Ce qu'il a produit lait
f regretter qu'une aussi belle intelligence "'ait pu donner
« sa mesure universitaire " (F. L'Huillicr). Trente-quatre
articles du D. T. C. et plusieurs notices des Tables (très
particulièrement celte concernant la théologie en Alle-
magne depuis 1900) sont lin témoignage irrécusalile dr
sa vaste science. Notons aussi une collaboration pré-
cieuse èi L'Ami du t-.lerfJr, à I^a îir.iî, fît'.» sciences religieuses
et a quelques autres publications.

Il était impossible de ne pas consacrer quelques lignes
au souvenir de celui qui fut, pour nous, un bon conseiller
et un excellent ami. A. M.ICIŒL.

FRITZLAR (Concile de). - Tables, 714.
FROGÊT (Auguste, en religion ISarIhéIcmn), théologien

dominHîain (1843-1905). — Un seul ouvrage impurtiint :
De. l'habitulion du S.-Kspril dans les urnes justi"! il'apri's
la doctrine de S. Thomas d'Aquin, Paris, 1WS.

Cité : xv, 1846, 1848. 1849, 1855 (bibl.). — Sur
les dons du S.-Esprit, iv, 1737, 1779-80 (contro-
verse avec Mgr Perriot); — sur les fruits du S.-
Esprit, vi, 948.

FROHSCHAMMER (Jacques), théologien el iiliilosophe
allemand (ne à Ilikoten en Bavière le G janv. 1821,
mort à Bad Kreulli le 14 J u i n 1893). — Prêtre en 1K47,
il tut d'abord curé de campagne, puis chargé d'un ensei-
gnement d'histoire des dogmes et de philosophie de la
religion (1850). Professeur de théologie (1854), il devint
titulaire d'une chaire de philosophie a l'université de
Munich (1 Siiii).

H a publié (par ordre chronologique) : Ueber den
Ursprung der metischtiefn'.n Scelen. liechtfertiguttg des
Gmerationismus, 1854 (mis à l'Index, 5 mars 1857);
Einleitung in die Philosophie und Grundriss (Irr Metaphii-
sik, 1858; Ueber die Freiheit lier Wissenschaft, 1861;
Dus Clirfstnilum iiml die moderne Naluru'issenschaft,
1868; Das Recht der eige.tini IJeberzeugang, 1869; /tas
neue Wisficn und der neue daube mit hf'sonderer Berûck-
sichfigung von D. F. f î t r fmî i î f ' neuester Sctinft : DÎT a l f e
und der iinir Giuubc, 1873; Ueher ilie Genesis der
Mcnschheit und deren geisliijv Eniwicklung, 1883 ; et enlin
l'ouvrage qui retrace sa lutte contre la scolastique. Du:
Philosophie des TItomus von Aquino kritisrh gewurdigt,
1889.

Dès son premier ouvrage, Frohschammcr instaure un

nouveau traducianismc : « de l'acte {iénérateur ries
parents, l'homme est produit et selon le corps et selon
l'âme en vér in d'une puissance créatrice secondaire,
immanente à la nature humaine et communiquée a cette
nature par Dieu dès la première origine des choses. Ainsi
la génération est en réalité un acte créateur réalisé par la
nature humaine, une création (?.t m/u'ïo, en vertu de
celle puissance créatrice secondaire communiquée par
Dieu a l'humanité » (rf. D. T. C., xv, 1;i59). Déjà, dans
cette première thèse, on sent percer ridée inspiratrice
du senii-rationalisme ; dans son livre Sur lu lihr.rit de la
science (1S61), il allirmc explicitement que " la philoso-
phie est indépendante du dogme et qu'usant des [acuités
naturelles de l'homme, elle peut démontrer des vérités
révélées " (cf. xiv, 1S54). Cette tendance s'allirme davan-
tage encore, dans les ouvrages suivants. Pour défendre
ce double point de vue, Fronscliailinicr fonda en 1R62
la revue Alhrnùum, philofsophischc Zeitsehrift. Mais
Pie TX, dans la lettre Gravîssimas inifr adressée à l'ar-
chevêque de Munich (11 dé<;. 1802), condamna ces con-
ceptions (cf. XTV, 1854); condamnation renouvelée plus
brièvement par le cône. du Vatican (sess. ni, c. iv;
Den^.-Bannw., 1799; Tables, 088). Insoumis, Frohscham-
rncr fut déclaré suspens et persévéra dans son attitude
jusqu'à la mort. Les ouvrages publiés en 18S4, 1868,
1809, 1S73 fu ren t mis à l'Index. Loin de s'amender,
Frohsclianimer expose en 1S77 sa conception d'un prin-
cipe fondîimcntal dans le monde, fantaisie ou imagina-
tion, qui expliquerait toutes les réalités, comme l'ima-
gination artistique explique les œuvres d'art. Die Phan-
tasie al!i Cinindprinzip des WrIIprozcsses. Dans son der-
nier ouvrage sur S. Thomas d'Aquin, Krolischammcr
retrace l'histoire de son opposition contre la scolastique
renaissante (cf. x, 2598).

Voir autobiographie, dans Deutsche. Dfiîîît'.r und ihrc
Geifite/sschupfimqen, éd. IHnrisc.lisen, 1888; J. I-îngert,
dans L. T. K., iv, 209-10; A. Attenspergcr, Jfflfcot
FrobtiChammers phtiffsophisches System im Grundriss,
1800; .l.-Ci. 'Wlichner, i''rofm'hammer.'î Stelluny îiim
'l'hcismus, 1913. A.. W. ZIEGLER.

FROIDMONT ou FROMOND (Libcrt). . - Vie.
Œuvres [J. Forget], vi, 925-29. - Son jansénisme
et la publication de ï'Augusttnits, 926-27; vin, 451,
452, 457; — controverse avec le dominicain Alexan-
dre Sébille, xiv, 1754; — avec Petau et Sirmond,
x, 2174; — son antiprobabilisme, xm, 520. -
Conception étroite de l'inspiration, vu, 2230.

FROLLO (Giovaiini-Luigi). — Sa défense de l'ortho-
doxie romaine en face de la pravoslavic roumaine,
sous le pseudonyme de Ncrset Marian, xiv, 84-87.

FROMAQEAU (Germain). — Notice [B. Heurte-
bizel, vi, 929-30. — Cité, xui, 1520-31, 1534.

FROMENTIÈRES (Jean-Louis de). — Notice [A.
Ingold], vi, 9;i0.

FROMMEL (G.), auteur protestant du début du siècle.
— De tend.ince éclectique. A publié : Étudrs religieuses et
.vifilues, Ncucliâlel, 1895; Étudrs morales et reliiJie.usfs,
1913; L'i'Xlirrience cliretic.tlue en tant qur. rédemption,
cours de dogmatique, 3 vol., 1916.

Cité : sur la foi, vi, 96 ; — les Églises protestantes,
xm, 868; • la rédemption, 2003.

FRONTON DU DUC. — Notice [P. Bernard], vi,
930-33.

FROUDE (Richard Hurrell) (1803-1836). — L'un
des chefs du mouvement, tractarien, avec NewiiiaTi,
xv, 3563; cf. xi, 1680, IfiSI, 1683, 1684; — sup-
plément au Cluirch Cafechism, 1685; •— partisan
d'un catholicisme comme au Moyen Age, 1687; cf.
1694, 1698; — et du rilualisme, X(K, 1389; avec
la présence réelle eucharistique, 1420.

FRUCTUEUX (Saint), évêque de Tarragone et
martyr (111" s.). — xiv, 896; — ses reliques, xm,
2323. — G. Uardy, dans Catholicisme, iv, 1656.

FRUDEQARD. • Lettre de Radbert à Frudegard,
xm, 16;il.

FRÛHWIRTH (André) (1.S45-1933). — Maître général
des Dominicains (1S91); nonce à Munich (1907); car-
dinal-prétrc (1915); cardinal de Curie (1916); grand
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pénitencier (1925); chancelier de la Ste Église (1927).
Son généralat tut marqué par une grande impulsion
aux études et la fondation des Analecta ordinis l'nsdi-
catorum (Tilhles, 1745).

FRUITS. — I . En général. — 1° Fruits de la terre.
— Bénédiction, n, 634, 635, 636; ix, 829; xiu,
1448, 1449, 1450; xiv, 474.

2° En matière de restitution. — Res fructifient
domino, xni, 2472-73, 2478-80.

3° Fruits d'un bénéfice ecclésiastique. — Le béné-
ficiaire dispose de ces F. (can. 1472, 1473). — Per-
dent ces F. : les concubinaires (can. 2359, § 1); —
les excommuniés après sentence (can. 2206); —
ceux qui ont négligé de faire la profession de foi
requise par les canons (can. 2403); — ceux qui sans
raison légitime manquent à la résidence (can. 2381,
1°); — ceux qui ne récitent pas les heures cano-
niques (can. 1475, § 2); — les suspens a bénéficia
(can. 2280, § 2) ; — les simoniaques (can. 729, n. 2).
— Distribution de F. entre le successeur et le pré-
décesseur ou ses héritiers (can. 1480).

4° Fruits de la jastifl<:atl<in (cône. de Trente),
vin, 2175; — et de la pénitence, xn, 1090-92;
cf. xiii, 2876.

I I . Fruits de la messe. — Étude générale [L. Gode-
t'roy], vi, 933-44. — F. de la messe d'après le cône.
de Trente, vi, 933-34. — Leur production, 934-35. —
Participant.",, 935-36. " - Uegré de participation,
936-38. — Légitimité de leur application, 938-40.
— - Bénéficiaires de cette application, 940. — A qui
doit-on appliquer la inesse, et comment doit-elle
être appliquée?, 942-44. — Tables, 1353-54.

I I I . Fruits du S.-Esprit. — Étude générale [A.
Gardeil], vi, 944-49.

1° Théoloqie positive. — Exégèse du texte de
l'épître aux Galates (v, 22-23), vi, 944-45, 1051 ; —
F. du S.-Esprit et œuvres de la chair, 945-47. --
Distinction entre F, spirituels des élus et F. du
S.-Esprit, 1405.

2° Théologie des fruits du S.-Esprit. — Analogie
du F. ( f r u c ( u s ) et de la jouissance ( f r u i ) , vr, 947-
48. — F., dons du S.-Esprit et vertus, 948; voir
auSSI BÉATITUDES 'ÉVANGÉLIOUKS, II, 517-18. ——
Rattachement des F. aux dons ou aux vertus, vi,
949. - - Critère de l'expérience religieuse chrétienne,
v, 1860-61.

FRUMENOE (Saint). — Et l'Église d'Ethiopie,
v, 923; cf. xv, 2722 (version biblique éthiopienne).

FRYDRYCHOWICZ (Dominique), théologien po-
lonais (mort en 1716). — Ses ouvrages, xn,
2496.

FUËQIENS. — Leur vie sociale et religieuse, xm,
2236, 2239.

FUEL (Henri). — Étude [A. Palmieri], vi, 949.
FUENSAUDA (Diego Joseph). — Notice [P. Ber-

nard], vi, 949-50.
FUENTE HURTADO (Diego de la). — Notice [P.

Bernard], vi, 950.
FUENTELAPErlA (Antoine de). — Notice [P.

Edouard d'Alencon), vi, 950-51.
FUITE DE L'ÉTAT RELIGIEUX. — Voir RELI-

KIEUX, xm, 2179-80.
FUITE DES OCCASIONS DE PÉCHÉ. — Note

morale [T. Ortolan], vi, 951. -- Voir OCCASION.
OCCAS.IONNAIHKS, xi, 905.

FUITE PENDANT LA PERSÉCUTION. —
Étude [T. Ortolan], vi, 951-6'!.

1° De. la part des clirétiens en général. — a) Thèse
erronée et absolue de Tcrtullien, Vf, 952-55; xv,
138.— b) Vraie doctrine proclamée par S. Athanase,
vi, 955-57; cf. i, 2157; — par Clément d'Alexandrie,
vi, 957-58; cf. in, 149-50. — Fuir ou rechercher le
martyre?, vi, 958-60; cf. x, 228-30, 251-52.

2° De la part de ceux qui ont cliarge d'âmes. —
Erreur de Tertullien, vi, 960. — Vraie doctrine :
S. Athanase, 960-61; — S. Augustin, 962-63; —
F. légitime, F. obligatoire, 963-64. — Voir Charge
d'âmes (Tables, 581-82).

FULBERT DE CHARTRES. — Vie. Œuvres. Doc-
trine [A. Clerval], vi, 964-67. — Animateur, au
xr s., de l'école de Chartres (Tablas, 589); cf. xv,
3521. — Platonisme de F. et aristotélisme de Bé-
renger de Tours, vi, 966-67; — application à l'eu-
charistie, n, 722-23; cf. v, 268, 1217, 1221, 1235,
1381. — Doctrine trinitaire, xv, 1709. — Mario-
logie : immaculée conception, vu, 985; — virgi-
nité, ix, 2383; — Eve-Marie : acquisition des
grâces, 2391; — absence de tout péché, 2415; —
puissance d'intercession, 2435. — Doctrine sacra-
mentaire : eucharistie, cf. supra; — pénitence, 909,
1177; — ordre : validité d'une ordination simo-
niaque et réconciliation du simoniaque, xm, 2412-
13. — TrMtiitus contra Judaeos, vi, 965; vin, 1881.

FULBERT-PETIT (Murie-Joseph-André-Clément), ar-
chevêque de Besançon (1832-1909). -— Au moment de la
loi de séparation, les évêques avaient adopté, sous ré-
serve de l'approbation romaine, un type d'associations
canonico-légalcs, dont l'archevêque de Besançon avait
été l'inspirateur (mai 1900). Peu après (10 août), l'ency-
clique Grauissimo interdisait que l'expérience en tût faite
« tant qu'il ne serait pas constant d'une façon certaine et
légale qu'un tel système respecterait pleinement la divine
constitution de l'Église « et les droits de la hiérarchie.

Sur tout ceci, voir xn, 1721-22; Tables, 281 (as-
sociations cultuelles).

FULOONIS (Gabriel-Marie). — Notice [S. Autore],
vi, 967-68; cf. il, 2318.

FULDA (Abbaye de). — Fulda est une des plus célèbres
abbayes de l'Allemagne. Sa fondation remonte à
S. Sturrn, disciple de S. Bonitace. — Catholicisme, iv,
16fi6-67.

Citée : a) A propos de ses abbés ; Baugulte, xm,
1605; — Ratgar, 1605, 1606; — Raban Maur, 1601,
1603, 1605, 1608, 1613; cf. xii, 2903; — Hatton,
xm, 1601. — b) A propos d'autres personnages :
Ilaymon d'Halberstadt, II, 606; vi, 2068; — Wala-
frid Strabon, xv, 3498, 3499, 3500, 3501; cf. n,
606; — Éginhard, 606; xm, 1605; — Loup Servet,
n, 606; ix, 963, 965; — Gottescalc, vi, 1500; ix,
963, 965. — Georges Wilxel et F., xv, 3577, 3578.
— c ) École de F., n, 606; — sacramentaire de F.,
xn, 885. — Conférences des évêques allemands à
F., xii, 1710 (Catlwlicisme, iv, 1667-68).

FULQENCE BOSSAERT. — Notice [P. Edouard
d'Alençon], vi, 968 (où son nom est mal orthogra-
phié).

FULGENCE FERRAND. — Ferrand, à qui a été donné
]e surnom de Fiilgence qu'il n'a peut-être jamais porté,
est un diacre de Carttiage au vr s. Un lui doit : treize
lettres; une Vie de S. Fulgence de Buspe; un recueil inti-
tulé Breviaiio ciincinum. La plupart de ses écrits se trou-
vent dans la P. L., i.xv, LXVII. — (r. Bardy, dans Catho-
licisme, iv, 1196.

Cité : il, 1983; — sur la controverse thcopaschite,
xv, 509-10; — sur l'affaire des Trois Chapitres,
1890, 1891, cf. 1911; vu, 535.

FULQENCE DE RUSPE (Saint). — Vie. Œuvres.
Doctrine [P. Godet], vi, 968-72.

1° Vie. — Incidents et fortunes diverses avant
son élévation à l'épiscopat, vi, 968. — Relations
avec les moines scythes, 968; cf. infra, F. et la
controverse théopaschite. — F. et Ferrand I-'ul-
gence, cf. supra.

2° Œuvres. — Trois catégories d'écrits, perdus ou
conservés, vi, 969-70. — Cf. I, 2521-22, 2557 (bibL);
iv, 1553; vu, 1532; xv, 1695.

3° Doctrine. — ï. Écriture, vu, 2214 (véracité des
Saints Livres).
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2. Dieu. — Doctrine augustinicnnc, iv, 1130; • -
cognoscibilité, 1131, 1132 (noms divins). —Volonté
salvifique, vu, 1830; vin, 451; xii, 2309; xv, 3362,
3364. ~ Trinité : doctrine générale, 1696-97; —
relations divines, xm, 2138-39; —• Verbe, xv, 2665;
— S.-Esprit (procession), v, 765, 7G9, 770, 804;
ses dons, iv, 1764.

3. Incarnation. — Convenance, vu, 1470; —
nécessité, 1479; -- fin, 1491, 1493, 1494; — union
hypostatique, 537; cf. 600 (communication des
idiomes); — à quelles suites du péché originel est
soumis le Christ, vi, 1011-12; — • controverse théo-
paschite, F. et moines scythes, xii, 1928; xiv, 1750,
1752, 1839-40; cf. xv, 509. — Science du Christ, i,
591; xv, 1635, 1638, 1646, 1651. — immaculée
conception de Marie, vu, 980.

4. Création. — Ex niliilo, ni, 2074; — dans le
temps, 2175. -- Angélologie, i, 1200-01 ; — fixation
dans le bien, 1205. — Ame humaine, son origine,
2521; xv, 1355.

5. Grâce et prédestination, vi, 970-72. — Aspects
particuliers : augustinisme de F., i, 2521-22, 2524;
— grâce « naturelle » au premier homme. II, 70-71 ;
cf. vin, 384. — Grâce prévenante et subséquente,
403; — grâce : nécessité et liberté (selon Jansénius),
414; cf. 428. — Nécessité de la grâce pour le
moindre commencement vers le bien, 2100; — et
pour le mérite, x, 655. — Prédestination, xn, 2898-
99; — et salut des infidèles, vu, 1829-30. — Vertu,
xv, 2746. — Doctrine de F. et quelques auteurs
postérieurs : Gottescalc, xn, 2901, 2907, 2920; cf. vi,
1500,1501 ; — Ratramne, xn, 2910-11 ; — Prudence
de Troyes, 2908-09; — Uellarmin, 2976-77.

6. Péché. — Péché originel, xn, 406, 408-09. —
Pécheur constamment soumis au péché (?), il, 87;
— bonnes œuvres des impies, vin, 361. - - Rôle de
l'Église dans la rémission des péchés, xn, 819-20.

7. Église. — Son autorité doctrinale, vu, 1667.
8. Baptême. — Reçu sans disposition, il, 192; —

conféré en dehors de l'Église ; sans valeur, 199;
cf. ni, 424; iv, 2158; -.- nécessité, il, 209; — bap-
tême des cliniques : sa valeur, 211; - - uniquement
pour les vivants, 363. -— Martyre et baptême, ni,
2240; — sort des enfants morts sans baptême,
ii, 368; ni, 2240; — circoncision et rémission du
péché originel, il, 2523.

9. Eucharistie. — Présence réelle, v, 1182. —
Messe : invocation de l'Esprit-Saint pour la consé-
cration, v, 244, 289, 974, 979; cf. 976, 989 (consé-
cration par un schismatique), 1025.

10. Eschatologie. — Enfer (anges et hommes), v,
81 ; vi, 969. — Résurrection, xiu, 2543. — Degrés
de gloire des élus. vi, 1418. — Article du symbole:
vie éternelle, xv, 2971.

Cité : xi, 1086; xm, 928, 2933; xv, 1693,
Voir 0. (r. Lapeyre, S. . F u î f J f - w f i tîf lîuspf; un tîvrquiî

catholique africain sous la domination vandale, Paris,
1929. L'introduction, intitulée Les trois Fulgence, met
au point la question de la personnalité de l'évêqne de
Ruspe qu'on a souvent confondu avec des homonymes
de la même époque. La Vie de S. F'ulgence par Perrand
a été traduite par le même auteur et fuit l'objet de sa
thèse secondaire.

FULLIQUET (G.), théologien protestant du début
du siècle. — Sa conception négative de la Trinité,
xv,1791.

FUNÉRAILLES. — Voir Sépulture.
FUNEZ (Martin de). — Notice [B. Heurtebizc], vi,

972.
FUNK (Frany-ois-Xavier). — Vie. Œuvres. Carac-

tère [P. Godet], vi, 972-75.
Le» rétérences sont données : a) aux écrits édiles ou

publiés par Funk; — b) aux matières nbordécs dans ces
écrits. Les références aux Pères apostoliques ne concer-

nent que les écrll!i indiqués d'après l'édition de Punk;
elles n'absorbent donc pas tous les écrits des Pères apos-
toliques signalés dans le I ) . T. C. On trouvera facilement
les compléments nécessaires soit uux Tablas (218-24),
soit dans les articles où la doctrine des Pères apostoli-
ques est consignée, soit encore à l'édition Hemmer-Lejay
(voir ce mot aux Tables).

1° Travaux. — Pères apostoliques (en général), i,
551, 1022, 1634, 1635, 2213, 2214; il, 382, 201, 202,
208, 212, 421, 433, 1542, 1543, 1574, 1929, 2396,
2478; ni, 49, 840, 860, 1672, 2058; iv, 339-40, 490,
691, 706-07, 1574, 2003, 2036, 2120-22, 2128, 2156,
2177; v, 48, 165, 454, 693, 1127, 1200, 2518; vi,
2210,2273,2279; vu, 340, 440, 577, 650,686,1489,
2077; vin, 263, 1713, 1766, 2082; x, 908; XI, 1228;
xn, 2816; xm, 942; xiv, 486, 854; xv, 1257. —
Barnabe (Pseudo-), il, 417, 419-20, 420, 1575, 1583,
2478; in, 434, 2058;iv,339,529,1574,1755,2036;
v, 48, 695, 2517; VI, 2070; vu, 650, 1489; vin,
1766-67, 2082; xiv, 486; xv, 2179. — Canons des
apôtres, n, 1608-10, 1614, 1616, 1619; v, 1568. —
Canons d'ilippolyte, il, 1727; vi, 2502. — S. Clé-
ment (I" ad Cor.), i, 1022, 1637, 2243; u, 1543,
1574, 1583, 2479; m, 48, 49, 54 (bibl.), 432-33,
1672, 1850, 1858, 1881, 2058, 2118; iv, 451, 491,
49G, 705, 707-08, 720-21, 1574, 1754, 2036, 2119,
2128, 2156, 2256; v, 48, 464, 693-94, 1663-65, 1674;
vi, 2070; vu, 1489, 2077; vin, 263, 1712, 1766,
2082; xii, 2816; xm, 942; xiv, 486; xv, 1257. ••-
Clément (Pseudo-) (11- ad Cor.), il, 1574; ni, 55,
56 (bibl.); v, 2518; vi, 2284; vu, 2077; vin, 1766-67,
2082. — Constitutions apostoliques, n, 1613-15,
1617; in, 1520-25, 1527-36, 1536, 1682; iv, 687,
688, 689, 690, 693, 713, 718, 725, 740; v, 467, 470;
vi, 2502; vu, 1317, 1318, 1321, 1327, 1328, 1333,
1337, 1350; x, 1347; xv, 199. -• Constitution égyp-
tienne, vu, 1338; x, 1350. —Didachè, i, 551, 1687
(bibl.), 1880; K, 179, 180, 182, 1542, 1574, 1583,
2478; m, 422, 840, 1850, 2058; IV, 529, 706, 2036,
2256; v, 48, 1112, 1126, 1162-63; vi, 2070; vu, 649,
677-79, 2077; xiv, 853; xv, 2179. — Didascalie, m,
2074; iv, 687, 688, 689, 735, 739, 740, 746; v, 206,
221, 467, 1658; vu, 1309, 1317, 1322, 1323, 1324,
1327, 1331-32, 1341; x, 926; xm, 2329; xv, 199,
2180. • Diognete (Êpître à), i, 1022, 1635; m, 435,
1850, 1858, 1894, 2059; iv, 1309 (bibl.); v, 49; vu,
650,1489,1518; vin,1767; x, 908; xiv,486,853.—
Hermas (le Pasteur d'), i, 1622, 1629; il, 201, 202,
208, 212, 1574, 1575, 1583, 1969, 2396, 2479; m,
433, 860, 2058, 2118; IV, 340, 579, 592, 2003, 2036;
v, 48-49, 464, 694-95, 1666-67, 2518; VI, 2070-71,
2272, 2273, 2275, 2279; vu, 650, 1489,1493,1518;
vin, 263, 1766, 2083. — S. Ignace d'Antioche, i,
1622, 1634, 1637, 1643, 1999, 2214; n, 182, 1574,
2479; in, 422, 433-34, 1850, 2118, 2129; IV, 340,
578-79, 690, 705, 706, 707,821,1574,1600,2120-21,
2128, 2156, 2177; v, 48, 165, 464, 694, 1127, 1200,
1665-66, 1681; vi, 79, 1440, 2070, 2210; vu, 440,
686, 690, 691, 696, 697, 698, 699, 705, 706 sq., 709,
710, 1489, 1518, 1713, 1766-67, 2078, 2082-83; xn,
2817-18 ; xm, 2848; xiv, 486; xv, 2180-81. —Ignace
(Pseudo-), vu, 370; IV, 1980. — Papias, iv, 2122. —
S. Polycarpc, i, 1022, 2000; il, 1574, 2479 ; m, 434-35,
1850, 1858; iv, 707, 722, 2121; v, 48, 694; vi, 2070;
vu, 650, 1489, 2078; vin, 1766, 2082; xii, 2817-18.
— Sérapion (Anaphorc de), v, 206; vu, 1334; x,
1351. — Testament de N.-S., n, 1727, 1729, 1735;
m, 490; xv, 200 (bibl.). — Autres ouvrages : His-
toire de l'Eglise, m, 637, 641, 673; iv, 709; vi, 2154;
ix, 658; — Kirchengesrhichtiichen Abliandtungen,
n, 2084; m, 48, 64, 651, 656-64; iv, 709, 724; v,
218, 1197, 1674; vu, 2406, 2434, 2436; ix, 658; xi,
417; xv, 2181.
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2" Matières. — Baptême, il, 179, 180, 182, 201,

202, 208, 212, 2396; -- imposition des mains et
cérémonies, vu, 1317, 1318, 1321, 1322. - - Caté-
chèse. cl catéchuménat, n, 1880, 1969. — Création,
ni, 2058, 2059, 2118, 2129; — et providence, xiu,
942. — Culte : reliques, 2329 ; — idolâtrie, vu, 650,
677 (idolothytcs). — Démons : iv, 339-40. — Ébio-
niies, 1989. — Écriture sainte., t, 1637; u, 1574,
1575, 1583; vu, 2077-78; — sur la canonicité de :
Ecclésiaste, iv, 2003; Judith, vin, 1712-13; épître
aux Corinthiens, ni, 1850, 1858; Éphésiens, v, 165;
Romains, xii, 2848; Hébreux, vi, 2070-71; Jacques,
vm, 263.— Eglise, iv, 2120-22, 2156, 2177; cf. t,
1022 (apostolicité); n, 1999-2000 (catholicité); xiv,
853-54 (sainteté); xv, 2179-81 (unité); — pri-
mauté, i, 1637, 1643; iv, 496; vit, 2434, 2436
(S. Irénée); — évêques, iv, 2256; v, 1568, 1662-
67, 1681; — diaconesse, diacre, iv, 687, 688, 689,
690, 693, 705, 706, 707, 709, 713, 718, 720-22,
72'!, 725; — célibat, n, 2075, 2076, 2081, 2087;
— dégradation des clercs, iv, 451, 491; — con-

ciles, in, 637, 641, 644, 646, 649-53, 656-64; cf.
Nicée, xi, 417; Sardique, iv, 433-35. — Escla-
vage, v, 464, 467, 470. -- Esprit-Saint, 693-95; —
dons du S.-Esprit, iv, 1754-55. - • Eucharistie, i,
551; iv, 709; il, 1542, 1543 (canon de la messe);
v,1112,1126,1127;x, 867, 883, 884, 898, 908,926,
1351 (messe); cf. v, 204, 205, 218, 221 (épiclèse);
ni, 1490 (communion); v, 206 (anaphore de Séra-
pion); vu, 1317 (renvoi de la messe). — Fins der-
nières : jugement, vin, 1766; — ciel, il, 2478, 2479;
•— corps glorieux, HT, 1881, 1894; — enter, v, 48;
et feu de l'enfer, r, 2214. — Foi : dépôt de la foi,
iv, 529; -- foi, vi, 72, 157; — dogme (lu mot),

iv, 1574, 1600; — communion dans la foi, ni, 422;
— hérésie, vi, 2210, — Grâce : vie surnaturelle, jus-
tification, vin, 2082-83; — prédestination, xii,
2816-18. — Jésus-Christ : Fils de Dieu, v, 2407-13
(cf. 2410, bibl.); — hypostase et union hyposta-
tique, iv, 370, 440, 450-51; — incarnation, vu,
1489, 1493, 1518; cf. 1447-48; — descente aux
cnîcrs, iv, 578-79, 592; — sur l'Hénotique, vi, 2154.
— Libère, ix, 645, 658. — Messe, voir supra, Eucha-
ristie. — Ordre, xi, 1225-28. — Pénitence (disci-
pline et sacrement) : carême, il, 1727, 1729; —
confession, ni, 840; — contrition, 1672, 1682; —
chez Hernias, vi, 2272-73, 2375, 2279, 2284. —
Communion aux péchés d'autrui, vu, 1309. —
Sacrements (mystères), xiv, 486, 545. - - Saints
(Communion des), ni, 433-35; cf. vi, 1410. — Les
suhintroductae, 2287.

Voir G. Bîirdy, dans Catholicisme, TV. 1682.
FUSTEL DE COULANOES (Numii-Dcnys), historien

français (1S30-1R89). — Principaux ouvrages ; Mémoire
sur l'Ile de Chio, 1856; Polybe ou la Grèce conquise par
les Romains; La Cilé antique, 1864; 7« éd., 1879; Hisl.
îles institutions fwlitiyues (le l'ancienne France, 1874.

Célibat dans le paganisme, ix, 2071.
FUTURS. — Voir Science de Dieu; Divination; Pro-

phétie, PrédestmilUin.
FUZET (Edmond-Friidcric), prélat francilis (1839-1915).

— M. le chanoine Cordonnier a publié sa vie en 2 vol.,
Paris, 1951. — Cal.hiillcisrM, iv, 16S3-S4.

Cité : à propos de l'apostolicité des Églises de
Provence, xii, 1730.

FYENS, Fienus (Thomas), auteur flamand du
xvn" s. — Sur l'animation du fœtus, vu, 1163.

FYOT DE VAUGINOIS (Claude). — Notice [E.
Levesque], vi, 975-76. -•- Cf. xiv, 805, 814.
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CtOBLOT (Edmond) (1858-1935), logicien rationaliste. -

Auteur de Essai sur la classification des sciences; Traité
de logique; Système des science», etc.

Concept et jugements virtuels, xn, 1475 ; c f . xv,
3097. — Explication mécaniciste des fonctions
biologiques, x, 302. — Déterminisme rigoureux des
lois de la nature, x, 1817 (contre la possibilité du
miracle). — Cité : xi, 2185.

QOOLENIUS, calviniste. — Défenseur du magné-
tisme comme agent de guérison. Sa controverse avec
le P. Roberti, xm, 3755.

QODARD (Dom D.), bénédictin de S.-Maur. — x,
430.

QODARO (Léon-Nicolas). — Prêtre et écrivain français,
ne à Chaumont en 1826, mort à Langres en 1863. Auteur

' de l'ouvrage Les principes de 89 et la doctrine catholique,
Sur cet ouvrage, ix, 585, 593-94.

QODDAM, OODHAM. — Voir WodeHain (Adam
de); et xv, 3582-83.

QODEAU (Antoine). — Notice [G. Doublet], vi,
1470-71. — Sur les saints ordres, xi, 1376; — son
Hist. de l'Église accueillie au synode de Pistoie, xn,
2192. — Attitude à l'égard d'Antonin Réginald,
xm, 2110. — Consulteur pour l'examen du GaHia
christiana, xiv, 836.

OODEFROID DE FONTAINES, un des grands maîtres
en théologie de la fin du xm» s. — Séculier, originaire
de Liège. Ses premières études à Paris, vers 1270-72,
le mirent en contact avec S. Thomas, Gérard d'Abbavllle,
SiSfr de Brabant. Maître en théologie à son tour (avant
1285), il fut régent de longues années (de 1285 îi 1297 au
moins) et reprit encore du service en 1303-04.1) avait été
propose en 1300 pour le siège de Tournai, mais avait
renoncé à ses droits. Il fut mêlé de près à la vie universi-
taire; également à la lutte des séculiers contre les Men-
diants. I) mourut le 29 oct. 1308 ou 1309.

Ses positions philosophiques et théologiques soni ass(™
personnelles, caractérisées surtout par son intellectua-
lisme excessif et par sa théorie sur la transsubslanliation
pour expliquer le devenir des êtres corporels. Il se dresse
souvent contre Henri de Gand, Gilles de Rome; lui-même
fut pris à partie par Bernard d'Auvergne el Gonzalvc
d'Espagne. II trouve en Jean Lesage, Jean de Pouilly,
Gui Terré des disciples IkifIfS. Son œuvre actiirHetrient
éditée comporte quinze quodiibets Imposants, plus trois
questions disputées (auxquelles pourraient s'ajouter une
vingtaine d'autres de uirtutibus) et diverses sr.liolit"»
dont certaines sur le Contra Gentilcs. Le titre de dorlor
Venerabilis lui demeure attaché.

Voir M. (le Wuif, Hist. df In philosophie médivoale,
6' éd., 19.16, p. 293-97; édition des quinze quodiibets
dans Les philosophes belges (J. Hofimans, A. Pely.er, M. de
Wuif, 0. LiiUlti, 1904-37); J. Honmans, La table des
divergences et innovations doctrinales de (lOdi'troid de
fonlilines, dans Rev. néo-scolastiqui; 1934, p. 412-36; A'n-
talions brèves sur fiode/roiti île'Fontaines, dans /i. T. A, M.,
1939, p. 16S-73; M. deWulf.L'infe/tecfuuti.wtcrte Gode/roitI
de Fontaines d'après le quodiibet, V[, la, dans ItrUrugr.
sur Gcsch. der Phil. und Theol. des M. A., supp). l,
1913, p. 491-532; 0. Loilin, Psychologie cl miirnlc aux
33f et X I I !• s., 1942, 1948, I, il (passini). — Cf. Caf/io-
licismr, v, 80. P. GLOBIKTX.

G., thomiste éclectique, xiv, 1708. — Non-dis-
tinction réelle de l'essence et de l'existence, iv,
1181, 1230, 1237; cf. xv, 1142 (rapprochement avec
Tiphaine). — Sur S. Thomas, vi, 885; xiv, 1708;
xv, 386, 654, 656, 691 ; - et Henri de Oand, 682-84
(unité de forme); — création ab œterno.in, 2177;—
sur l'illumination, 687; et la primauté de l'intelli-
gence, 689; — le libre arbitre, 691, 692-93; et. xv,
692-93. — G. cl Durand de Saint-Pourçain, xi, 885.
—Les condamnations d'É. Tempicr, xv, 102, 104,
105, 10G. — Accidents et substance, v, 1388-89,
1390, 1393. — Scolastique, xiv, 1708. — Théo-
logie et science, xv, 398, 400. — Sanctification de
Marie, vu, 1054-55. — Schisme grec, xiv, 1294-95.
- G. et Siger de Rrabant, 2044; — et la Sorbonnc,
2390. — Cas de confession, xm, 440-41. — Théo-

logie, xv, 398. — Cité : xv, 1748 (à propos de la
Trinité); 2345 (usure), (•.f. 3352; simplement cité :
3114.

OODEFROID RAYMOND. - Voir RAYMOND
GODEFROID, X I I I , 1802.

QODEFROY. — Voir aussi G e o / f r i - i y .
QODEFROY, cvcque de Sabine. - - Voir Célestin IV,

il, 2062.
GODEFROY (François-Louis-Donat), né à Moivrons

(M.-ct-M.), le 14 juill. 1873; professeur au grand sémi-
naire de Nancy (1908), puis supérieur (1919); moine à
l'abbaye de Sept-Fonds (1928), dont 11 devint abbé en
1935. Dom Godetroy est mort le 18 sept. 1953. Son
œuvre théologique se résume dans les nombreux articles
écrits pour le D. T. C. A. M.

QODEFROY DE PARIS, capucin (1886-1950). — Spé-
cialiste de l'histoire franciscaine. Son œuvre principale
est constituée par Les frères mineurs capucins en France.
Hist, de la province de Paris, i. Introduction des capucins
en France; il, De l'expulsion projetée à l'approbation
sanctionnée, I S 9 Î - 1 S O I , 1937, 1950. On lui doit aussi des
études sur Madame Acarie, tertiaire de S.-Francois,
1940; sur la spiritualité franciscaine du xvur s. en
France, 1936, 1949 ; sur le P. Pacifique rie Provins, grand
missionnaire capucin français (1588-1 G48), 19.14-35, dont
il édita le Voyage de Perse et la Brève retalion du voyage
des îles d'Amérique, 1939. On trouve enfin de lui dans des
revues franciscaines du tiers ordre un très grand nombre
de petits articles sur des sujets franciscains; ces articles
ont leur valeur historique réelle et contribuent a leur
manière à l'histoire de l'ordre.

Voir Raoul de Sceaux, 0. F. M. Cap,, //; mémorial».
Le H. P. Godefroy de Paris, 0. F. M. Cap., dans Ê. F.,
nouv. sér., i, 133-47, — Cité ; xm, 1561.

JULIF.N-EYMAIUI p'ANOlîRS, 0. I'. M. CAP.
QODEFROY DE POITIERS (xiii" s.). — Sa

Somme, xiv, 2361. — Cité : xm, 437; xv, 372.
QODEFROY DE VITERBE. — Notice et œuvres,

vm, 195-96. — Cité ; iv, 2306; xv, 1942.
QODEFROY DE WEINQARTEN. - Voir Geof-

f r o y de Wernininf/en.
QODE8CALC. ~ Voir Gottschalk.
QODET (Frédéric), pasteur et exégctc protestant de

Neucliâtel (Suisse), mort en 1912. — De son enseigne-
ment, nous avons principalement : Commentaire sur
l'évangile de S. Jean, 2 vol., Paris, 1864-G5; Commentai rr
sur l'évangile de S.Luc, 2 vol., Neuchâlel, 1871 ; Études
bibliques, 1S74; Commentaire sur l'épitre aux Romains,
2 vol., 1879; Paris, 1890; sur la 1" epitre aux Corinthiens:,
2 vol., 1886,1887; Introduction au Nouve.uu Testament, i,
Les épttres de S. Paul, Ncuchâtel, 1893; Commentaire
sur la I I e éptire aux Corinthiens (publié après sa mori),
1914. " Le professeur neuchâtelois, protestant tradi-
tionnel et pieux, a commente S. l'atil avec beaucoup de
vie, de respect et parfois de pénétration spirituelle »
(B. Allô, Première épître aux Corinthiens, Paris, 1935,
p. (..Iil-civ). Au même auteur catholique, le commen-
taire sur la II" cpître aux Corinthiens apparaît comme
« un excellent commentaire pour son esprit religif-ux et
son bon sens historique et psychologique » (Allô, Seconde
epifre aux Corinthiens, Paris, 1937, p. LXIX).

Cité : v, 1012 (S. Jean et l'eucharistie), 3250 (feu
du purgatoire), 2517 (fin du monde); vi, 2092
(auteur de l'épître aux Hébreux); vin, 1196 (miracle
de Gérasa), 2205 (justification), 2341 (kénose); xi
(pastorales : authenticité), 2469; xv, 577 (authen-
ticité de la 1" aux Thessaloniciens).

QODFROY (Claude-Eusebe). — Notice [P. Bernard],
vi, 1471-72.

QODIN (Guillaume). Voir Guinaumc-Picrri' ili;
Goddain, infra, 2000.

QODOY (Pierre de). — Notice [R. CouloiiJ, vi, 1472-
73. -TT Sur l'existence de Dieu, iv, 892, 907. — Sa
théologie dogmatique, 1568; vi, 920,1472 (emprunts
par Gonet). — Incarnation, vu, 1506, 1509, 1523,
1525, 1528, 1529; — Jésus-Christ, vin, 1278, 1279,
1288, 1354; — motif de l'incarnation, xv, 923; -
union hypostatique, 923, 930. — Volonté divine
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salviflque et préparation des grâces, vu, 1841-42. —
Science infuse habituelle du Christ, xiv, 1657. —
Trinité, xv, 1803, 1813.

QODT8 (François-Xavier), C. SS. R. — Sur le nombre
des élus, iv, 2352, 2355, 2364, 2366, 2377 (bibl.?). —
Communion fréquente, ni, 547,

QOELLER (Emile). — Historien des indulgences en
Allemagne au début du xx" s. Ses ouvrages cités :
vu, 1636. — Cité : 1609, 1611, 1613, 1614, 1618,
1619, 2032; xii, 1160 (bibl.); xiv, 1162.

GOEPFFERT (Georges). — Notice [R. Coulon], vi,
1473.

QOERRES (Jean-Joseph de). — Les trois phases de
sa vie politique et de ses œuvres [P. Godet], vi,
1473-76. — La Gœrres- Gesetischaft a édité les Actes
du cône. de Trente, par Mgr Ehses et ses collabora-
teurs. — Autres fondations, I, 877. — Cité : i, 1567;
v, 1876-77. — Catholicisme, v, 107-110.

QOESCHLER (Isidore), né à Strasbourg en 1804, mort à
S.-CIoud en 1866. — Juif de naissance, 11 se convertit
au catholicisme sous l'Influence de Bautain (1827). Après
1854, 11 publia des traductions : de l'Hist. des conciles
de Hetelc; de VHist, ecclésiastique d'AIzog; du Kirchen-
lexikon de Wetzer et Weltc, sous le titre de Dict, ency-
clopédique de la théologie catholique, 26 vol., Paris, 1858-
68. - Cité : D. T. C., xv, 3537.

QOETHALS. ~ Voir Henri de Gand.
QŒTHE (Johann Wolgang), poète allemand (1749-

1832). — Orientation de la pensée allemande dans
un sens purement humain, xui, 1767. — G. et
Montaigne, x. 2344. — G. et Pascal, xi, 2194.

QŒT8BERQER (J.), professeur à Munich. — Son
article dans Biblische Zeitschrift (1905) sur La ques-
tion biblique, vu, 2250, 2262 (inspiration et citations
implicites). — Einleitung in das A. T., Fribourg-en-
Br., 1928; — sur Eve, v, 1655; — sur le livre des
Nombres, xi, 679 ; — sur le péché originel, xii, 279.

QOETTLER (Joseph). — Son travail sur S. Thomas
et les thomistes antérieurs au cône. de Trente (sacre-
ment de pénitence), xii, 984, 993; — résumé, 995-
1022.

QOETZ (Karl), théologien protestant du début du xx" s. —
A publié sur l'eucharistie plusieurs ouvrages remarqua-
bles, quoique Inspirés par une critique indépendante : Die
heutige Abendmahisfrage in ihrer geschichtiichen Entisic-
klung, 2« éd., Leipzig, 1907; Dos Abenamahl, eine Dia-
theke Jesu oder sein lotîtes Gleichnis! Eine Untersuchong
mm N. T., dans les Untersuchungen ïum N. T., fasc.
vin, Leipzig, 1920; Der Ursprung des kirchlichen Abend-
mabis. Blosse Mahigemeinschaft von Jésus und seinen
Jûngern oder eine besondere Handiung und Worle non
Jesusî, Baie, 1929.

Cité : in, 2461, 2462; v, 1029, 1053, 1061, 1134,
1306, 1341, 1342, 1343; x, 138, 844, 845, 891, 905.

OOFFREDUS. — Voir Geoffroy.
QOO (et Magog). — Le nom de Gog désigne un roi dont il

est question dans Et; xxxvm, xxxix; mais aussi il
personnifie les puissances ennemies d'Israël.

Cité : v, 2037; cf. vul, 1908; xi, 161, 283; x, 1470,
1471, 1533, 1562. — Application à la fin des temps
(Apoc., xx, 7-8), xiii, 2518.

GOOUEL (Maurice). — Né à Paris en 1880,11 y est mort le
31 mars 1955. Professeur d'exégèse à la faculté de théo-
logie protestante de Paris depuis 1906 et aux Hautes
Études où il succéda à Loisy en 1927. ' II distinguait entre
le fondement de la toi, qui est le fait historique, et la
fol elle-même, représentation et valeur de vie que le
croyant se donne à partir des faits historiques, mal» qui
dépassent éventuellement ce que la pure histoire permet
d'atteindre. D'une façon souvent décevante, M. Goguel
démolissait, par la critique, les résultats d'une exégèse
qui, au niveau de la simple lecture des textes, était géné-
ralement très intéressante et constructive » (Y. Congar,
dans Catholicisme, v, 91).

Sur le protestantisme, xm, 883; — à la remorque
du rationalisme allemand, 906. - Écriture sainte :
S. Marc, ix, 1951, 1957, 1959; — S. Matthieu, x,

371-72; — épître aux Thessaloniciens, xv, 583, 586,
590, 604. — Sur L'eucharistie, des origines à Justin
martyr : Écriture, v, 990, 1006, 1007, 1019, 1024,
1030, 1032, 1042, 1045, 1046, 1049, 1050, 1053,
1055, 1057, 1059, 1060, 1061, 1065, 1066, 1067,
1068, 1069, 1070, 1073, 1078, 1079, 1088, 1091,
1095, 1102, 1104, 1105, 1106, 1107, 1109, 1114,
1116,1117,1118,1128; x, 806, 828, 837, 838,842;
— Pères, 867, 870, 880, 881, 883, 884, 887, 890,
893, 898, 905.

OOLDENWEISER (A. A.), ethnologue américain de
l'école connue sous le nom de Boas School. — A son sujet,
on consultera H. Pinard de la Boullaye, T/élude com-
parée des religions. Table, 20.

Parmi ses écrits, citons : Cultural anthropohgy, New
York, 1925; Religion and Sociologu, dans Journal of
Philos., Psychol; and Scient. Melhods, xiv (1947); et
surtout Earlu Civilization, Londres, 1922. La première
partie de cet Important ouvrage est constituée par cinq
monographies (les Esquimaux, les Trinait et les Halda
du N.-O. américain, les Iroquois, le royaume africain
de l'Ouganda, l'Australie centrale).

Cité : ix, 1537; xm, 2206, 2212.
QOLDHAQEN (I-Ïerman). — Notice [P. Bernard],

vi, 1476-77. — Cité : i, 1545,
OOLQOTHA. — Voir Calvaire (Tables, 501).
QOLIATH. — Son combat avec David, xm, 2777,

2781, 2785, 2792; cf. 1097 (psaumes); iv, 971.
QOLOD (Jean), patriarche arménien de Constanti-

nople (mort en 1695). — Indications bibliographi-
ques, xi, 19.

QOLUBIN8KIJ (E. E.), historien russe. — Ses deux
ouvrages principaux : Hist. de l'Église russe (2 vol.,
Moscou, 1904), fréquemment citée dans l'art.
RUSSIE, xiv, 207-33; principalement dans la pre-
mière partie, 210-66; cf. 363; — Hist. de la cano-
nisation des saints dans l'Église russe (2" éd. dans
la Cienifa, 103), ce dernier utilisé dans CANONI-
SATION, § Canonisation dans l'Église russe, n,
1659-72; cf. xiv, 264.— Cité : ni, 1917.

QOLUBOVICH (Jérôme), franciscain, missionnaire apos-
tolique de Terre sainte et historien (mort le 9 janv. 1941,
à Florence).

Né à Constantinople, le 7 tévr. 1865, d'une famille
originaire de Ragnse (Dubrovnih, Dalmatie), 11 prit la
nationalité Italienne en 1914. A la suite d'un pèlerinage
aux Lieux saints, il entra (1879) au collège franciscain
de Ain-Karim, revêtit l'habit de S.-Francols à Nazareth
le 24 sept. 1881, étudia la philosophie à Bethléem, la
théologie à Jérusalem et reçut le sacerdoce au Caire le
18 juin 1888.

Saut un stage de bibliothécaire au couvent S.-Sauveur
de Jérusalem, Golubovich voua ses premières activités
aux missions : Chypre (1889-93), Alep (1893), Alexandrie
et Port-Saïd (1894), à nouveau Chypre comme curé de
Limassol (1895), supérieur de la mission de Constanti-
nople (de 1902 à 1904). Ce qui lui permit d'apprendre
les langues arabe, grecque et turque.

Chargé de rédiger l'histoire de la custodie de Terre
sainte (1896), il publia à Jérusalem (1898) sa Série
cronologica dei rev.mi Superiori di Terra santa, où se
révélèrent ses talents et sa vocation d'historien. De là
l'Idée d'une œuvre monumentale recueillant dans l'ordre
chronologique les matériaux pour une histoire mis-
sionnaire de tout l'Orient franciscain, Biblioteca. bio-
bibliographica di Terra satlla e dell'oriente francescanu.
Fort de l'appui de ses supérieurs, 11 entreprit en 1899 de
vastes recherches dans les bibliothèques de Terre sainte,
d'Italie et de Constantinople, publia deux importants
manuscrits découverts à Pérouse et à la Vaticane : Trat-
tato di Terra santa e detl'Oriente (de F. Suriano, 0, F. M.,
Milan, 1900) et Ichnagraphite locorum et mvnumentorum
velerum Terne sancts (de Ë. Horn, 0. F. M., Rome, 1902).

Membre du collège S.-Bonaventure de Florence-Qua-
racchi (1904) et premier directeur de l'Arc/liuum /ran-
ciscaiwm historicum (1907), les travaux supplémentaires
faillirent l'absorber et le distraire fie sa Biblioieca dont
le premier volume était sorti en 190U. Il quitta Quaracctil,
reprit ses recherches dans les bibliothèques en Autriche,
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DalmaUe, France, Belgique et Angleterre, puis, en 1909,
s'établit définitivement au couvent d'Ognissanti de
Florence. Aidé de collaborateurs, il donna bientôt une
ampleur inattendue à sa Biblloteca (21 tomes répartis
en 3 séries). A cette facile considérable s'ajoutèrent la
publication de nombreux articles de revues et de dic-
tionnaires et, de 1931 à 1935, la réimpression sous sa
direction des Annales MitWrum de Wadding (3« éd., de
25 vol. in-tol., enrichie de notes, d'addenda et légèrement
corrigée, allant de 1208 à 1622).

La maladie qui frappa ce travailleur acharné (2 janv.
1941) le ravit à l'affection de ses amis et admirateurs.
Son corps repose au cimetière de Florence, à Tresplano.

Le fascicule offert en horomage à l'occasion de son
jubilé sacerdotal donne le sommaire de sa biographie
et la liste exhaustivc de ses publications jusqu'à cette
date : Nel Giubileo sacerdotale del P. G, G; Quaracchi-
Florence, 1938. Voir en outre Fraie Francesco, Milan,
VI, 1929, p. 180-84; Jn memoria del P. G, G., Florence-
Ognissanti, 1941 ; Ac(a wilinis Minorum, Quaracchi,
I,x, 1941, p. 02-66; A. F. H., xxxv, 1942, p. 338-45.

C. SCHMITT.
Cité : ix, 1073-74, 1077, 1080-81, 1083; x, 38,

58, 141 (bibl.), 1967; xi, 227, 232; xin, 1443-44;
xiv, 3095, 3096; Tables, 1707.

QOMAR (François), GOMAR18ME. — Étude
générale [J. Forget], vi, 1477-86. — Écrits de G.,
analyse, 1479-81. — Gomarisme strict, supralap-
saire, 1481-82; calvinisme strict, n, 1406-12; vi,
2664; xv, 3368; — opposition avec les intralap-
saires, vi, 1482-83; cf. i, 1968-69; ni, 1720; ix,
1768-69; xii, 2961. — Gomaristes et arminiens, vi,
1483-86. — Voir Arminius (Tables, 266); EPIS-
COPIUS, v, 367; synode protestant de Dordrecht
(Tables, 712); contre-remontrants, ni, 1670-71. —
Cité : xn, 2961.

Voir G. P. Van Itterzon, Francisais Gomwus, Lu
Haye, 19;i0.

QOMBAULT, chanoine. — Sur Mme Guyon, vi,
2004, 2006 (bibl.).

QONDAL (Louis), prêtre de S.-Sulpice (1854-1919).
— Ses publications sur l'art oratoire, xiv, 812. —
Études de théologie fondamentale, 804-05. — Sur
le Nouveau Testament, 822. - Cité : vin, 1398.

QONDISALVI (Dominique), en latin Gundissalinus,
chanoine et archidiacre de Ségovie. — Traducteur d'ou-
vrages de philosophes arabes et auteur lui-même de
plusieurs traités. Il vécut dans la seconde moitié du
xn" s. — P. Sattrey, 0. P., dans Catholicisme, v, 96-97.

Cité : i, 973-74, 1880; VI, 1508; xn, 2292; xm,
1850; xv, 672, 684.

QONDY (François de), archevêque de Paris (14 nov. 1622;
l'érection de Paris en archevêché date du 20 oct.), frère
du suivant. Mort le 21 mars 1654.

Son mandement (4 mars 1643) au sujet des ques-
tions de la grâce, vm, 454; — promulgation de la
bulle In eminenti de Clément VIII (11 déc. 1643),
ix, 46.

OONDY (Henri de), évêque de Paris (1598), mort le
12 août 1622, à Béziera, où II avait suivi le roi, dans sa
campagne contre les huguenots.

Ouvrages du P. Suarez (Jacques de Sainte-
Marie) à lui dédiés, xiv, 2730.

OONESIUS (Gonladski). — Antitrinitaire du xvr s.,
xv, 1777.

QONET (Jean-Baptiste). — Notice [R. Coulon], vi,
1487-89. — Son œuvre dogmatique, iv, 1531, 1569;
vi, 674, 920; x, 1649; xiv, 1023; xv, 417, 420, 830;
comparaison avec les Salmanticenses, xiv, 1026,1027,
1030. — a) Dieu : attributs, i, 2229, 2234; — éter-
nité, v, 918; — science de Dieu, xiv, 1603, 1610;
— prédétermination, i, 2561 (bibl.);—science
moyenne, xiv, 1615; — élection, iv, 3241; — pré-
destination, xn, 2984, 2986; — la loi éternelle en
Dieu, pas de volontarisme, xv, 3317. — A propos
de son indulgence à l'égard des Provinciales, vi,
1487-88 ; son concept de la volonté antécédente par

rapport aux grâces préparées aux infidèles, vu,
1838-42, 1843; cf. xv, 3370-71. — b) Trinité : rela-
tions et personnes divines, xm, 2145, 2146, 2147,
2152, 2154; cf. xv, 1811, 1813-14; — génération du
Fils, 1809, 1810; — génération du Fils et connais-
sance des créatures dans le Verbe, 1818; — pro-
cession du S.-Esprit, 1819. — c ) Créatures (anges
et hommes) : intelligence des anges, 908; — péché
des anges, 3378; — justice originelle, vin, 2041;
cf. xv, 919; — nature déchue, xi, 39, 41; xn,
555; voir infra. Sacrements. —• d) Incarnation :
Hypostase et union hypostatique, vu, 417, 520,
524, 530-31, 536; xv, 926; — incarnation : possi-
bilité, vu, 1462; convenance, xv, 1464; nécessité,
1479, 1481; cause finale, 1503, 1504, 1505; cf. 923;
— le mystère, vu, 1455, 1457; — l'union : personne
assumante, vu, 1511-13; terme formel, 1520-21;
concept de l'union, 1523; mérite de l'incarna-
tion, 1529; cf. ix, 2362 (aucune coopération ins-
trumentale de la part de Marie). — Maternité
divine et grâce, xv, 942. — Jésus-Christ :
sainteté incréée, vin, 1276; mode substantiel,
1278; sainteté substantielle physiquement commu-
niquée, 1279; cf. xv, 938; grâce Incréée et grâce
habituelle créée, vin, 1281 ; infinité de la grâce,
1283; identité spécifique de la grâce du Christ
et de la nôtre, 1284; vertus infuses dans le Christ,
1285; foi (?), 1286; dons du S.-Esprit, 1287; don
de crainte (?), 1288; — science du Christ, xiv,
1650, 1653, 1657; — impeccabilité du Christ, vm,
1293,1294; liberté du Christ, 1300,1301,1302,1304,
1306; xv, 934; — puissance de son humanité, vm,
1314; — sa causalité : morale (î), 1318; physique,
1320; — sa vertu Instrumentale, 1323; — sujétion
au Père, 1333; — royauté, 1356. — e) Église :
notes, iv, 2131 ; unité, xv, 2201 ; — glossolalie,
vin, 2598. — f ) Sacrements : Institution, xiv,
565, 571; — causalité, 614, 617; — effets : grâce
sacramentelle, 630, 631; — possibilité d'un sacre-
ment spirituel (?), 632-33; — reviviscence des
sacrements, xm, 2626. — Sacrements préchréttens
dans l'état d'innocence (?), xiv, 646; — après la
chute, 650. — Baptême, 11, 251, 278. — Eucha-
ristie ; accidents eucharistiques, v, 1421 ; — messe,
immolation virtuelle, x, 1154, 1155, 1156; cf. 1233,
1275, 1276; xv, 951; — oblation purement ver-
bale (?), 1254; cf. 953; - - unité du sacrifice, x,
1289; — efficacité, 1295, 1298; — transsubstan-
tiation, xv, 948; par reproduction, 1402; — com-
munion sous les deux espèces, ni, 567, 571. —
Pénitence, xii, 1124; - satisfaction, xiv, 1206.
— Ordre, décret pro Armenis, xi, 1323; — ministre
de l'épiscopat, 1383, 1386. — g ) Grâce et vertus :
disposition à la justification, xv, 986; — mérite,
987; — secours spécial de la persévérance, xir,
1285; — persévérance finale, 1296-97, 1301, —
Exercice de la vertu surnaturelle et habitudes
acquises, ï-v, 2768. — Foi : crédibilité, ni, 2296;
— autorité divine, motif de la foi, xv, 994; —
liberté de la toi, vi, 418; — obscurité, 464-65; —
coexistence de la foi et de la science, 466-67; -
nécessité d'une foi explicite, vu, 1879-80, 1883; —
Charité, il, 2247, 2249, 2255; — reviviscence des
mérites, xm, 2639-40, 2643, 2644. — Vertu de pru-
dence attachée aux autres vertus, xv, 2785. —
Moralité de l'acte humain, x, 2465. — h) Fins der-
nières : élus : nombre, iv, 2352, 2356, 2361, 2366; —
gloire, vi, 1395, 1396, 1398, 1401, 1405; cf. vision
intuitive, vu, 2353, 2354, 2358, 2359, 2377, 2378,
2383, 2385, 2386, 2388, 2389, 2390; — auréole, i,
2572-73; — purgatoire : Corps mystique, fondement
dogmatique des suffrages pour les défunts, xm,
1302; — enter : feu, v, 2232. — i ) Questions de
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morale : position moyenne en probabilisme, xni,
505-06, 507, 541; cf, xiv, 1122; — péché de sensua-
lité, xn, 182; — vœu, xv, 3182. — Cité sur le tho-
misme, vr, 920; xv, 829-30; — synthèse trinitaire,
1803.

QON1N D'ANQROQNA (Martin). — Son rôle au
XVIe s. dans l'évolution des vaudois vers le protes-
tantisme, xv, 2599.

GONNELIEU (Jérôme de). — Notice [P. Bernard],
vi, 1489-90.

OONON (Benoît). — Notice [J. Besse], vi, 1491.
QONTERY (Jean).—Notice[P.Bernard],vi, 1491-92.
QONTIER (P.), prêtre de S.-Sulpice. — Œuvres de

spiritualité sacerdotale, xrv, 820; — explication du
Pontifical, xi, 1378.

QONZAQA (Ercole), cardinal. — Président du cône.
de Trente sous Pie IV, xn, 1638. — Ses interven-
tions au concile, v, 1338; xv, 1450, 1451, 1452,
1454, 1455, 1456, 1457, 1458, 1459, 1461, 1466,
1469; — sa mort, 1470. — Cité : 1473; xiv, 1935,
1936.

GONZALEZ (Zéphirin), dominicain espagnol (1831-1894).
— Évêquo de Malaga (1873), de Cordoue (1874), arche-
vêque de Sévillc (1883), cardinal (1884), archevêque (le
Tolède et primat d'Espagne (1885). Démissionnaire, il
redevint archevêque de Séville (18S6); puis, abandonnfmt
toute charge et dignité (1889), il se relira à Madrid où 11
mourut. U fut un des artisans de la restauration de la
scolastiqiie en Espagne au XIX" s. Œuvres : Estudios
sobre la ftiosofia de Santo Tomas, 3 vol., 1864; Philo-
sophia elemenlaria,lS68; Hisloria de la filosofia, 1878-79.
— A. Utival, dans Catholicisme, v, 103.

Cité : l, 976, 2536; iv, 2067, 2073; vi, 922; vu,
258, 307 (bibl.); vin, 1049 ;xi, 1126; xli, 1492.

GONZALEZ DE ALBELDA (Juan). — Notice [R.
Coulon], vi, 1492-93; — complétant i, 930; — sur
la grâce suffisante et la prédestination, xn, 2984.

GONZALEZ DE LÉON (Juan). — Notice [R.
Coulon], vi, 1493.

GONZALEZ DE 8ANTALLA (Thyrse). — Notice
[P. Bernard], vi, 1493-96. — Ses ouvrages contre le
probabilisme, 1494-95; cf. vin, 1086; xm, 524. —
Difficultés pour la publication de son livre, 528,
529, 534-47 (pttssim.) : * l'affaire Gonzalez ». — Cité
au sujet du probabilisme, vin, 1085; xm, 552, 554,
558, 560, 562, 576, 577, 610. — Sur la foi, vi, 417,
443-44; — analyse de l'acte de foi, 473, 491-501
(passim) (on rectifiera certaines références inexac-
tes, Tables, 1569). — Sur l'immaculée conception,
vu, 1184. — G. et Le Masson, ix, 204 (antijansé-
niste). — Personnages ayant été mêlés à l'affaire
G. : Elizarde, vin, 1085; xm, 528-29; — Esparza,
v, 603; xm, 524, 525; — Gisbert, vi, 1380; xm,
544; — Innocent XI, VI, 1495; vu, 2009, 2010;
xm, 534-37; — Malatra, xi, 1762; xm, 544; —
Muniessa, 544; vm, 1085; — Oliva, vi, 1495; xi,
992-93; xm, 534, 536; — Rassier, 543, 1676; —
Ricci (Joseph), 2661 (conciliateur); —Sartolo, 543-
44 ; xiv, 1121-23 ; -- Scildere, 1283-84 ; vin, 1085 ; —
Segnerl, xm, 538, 542-43; xiv, 1772.

Voir dans Catholicisme, v, 103 (P. Mech), deux indica-
tions bibliographiques nouvelles : A. Koch, Neue Doku-
mentf. îu déni Thyrsiis Gonzalez' Streit, dans Tubinger
Iheoloyiscllt! Quarlaischriit, l.xxxvn, 1905, p. 95-111;
Astrain, [list. de la CompaMa de Jésus en la assistencia
de. Kspana, VT, Madrid, 1920, p. 119-372.

OONZALVE D'ESPAGNE, frère mineur. — Originaire
de (ialicc, appartenant à la province d'Espagne dont il
fut provincial vers 1290. Il étudia lu théologie à Paris
(vers 1288 peut-être), y enseigna en 1302-03 et eut Scot
rommc biu'helier. Expulsé en juin 1303 pour avoir
rctusé de souscrire à l'appel au concile, il devint pro-
vincial de Caatillc et, en 1304, matti-c général dcs^Mineurs.
Il dut intervenir dans* la lutte des spirituels et de la
communauté, assista au concile de Vienne et mourut le
13 avr. 1313. Ses écrits sont nombreux : plus d'une dou-

zaine relatifs à la pauvreté et aux discussions des spi-
rituels; les Conclusiones metaphysicae, éditées sous le
nom de Stîot; des questions disputées et un quodiibet,
récemment édité par L. Amoros.

Voir essentiellement L. Amoros, Fr, Gonsaivi IIispani
0. F. M., Quarstioltes dispulalae et de quolibet, Quaracclil,
1935. P. GLOBIEUX.

Cité : xiv, 2535.
QOODWIN (Ignace-Jacques). — Notice [P. Ber-

nard], vi, 1496.
QOODWIN (Thomas). — Séparatiste dans l'Église

d'Angleterre, vu, 1560; — son erreur cnristologique
et trinitaire, xv, 1781.

QOORMACHTIQH (B. M.). — Histoire de la mis-
sion dominicaine en Mésopotamie et en Kurdîstan,
xi, 252, 254.

GORDON (Huntley Jacques). — Notice [P. Ber-
nard), vi, 1496-97.

QORDON (Jean), évêque de Galloway (Ecosse). —
Décision du S.-CUlice sur la validité de sa consé-
cration, xi, 1171; cf. 1165.

GORDON (Lesmoir Jacques). — Notice [P. Ber-
nard], vi, 1497.

QORE (Charles), théologien anglican, — Né le 22 janv.
ISS.'Î à Wimbledon, évêque (anglican) de Worcester
(1902), de Birmingham, enfin d'Oxford (1911), mort à
Londres le 17 janv. 1932, on il s'était retiré depuis 1919.

• La position théologique de Gore s'est exprimée dans
plusieurs publications. La première surtout a fait jlgure
de manifeste et même de bombe, à savoir le recueil Lux
muitdi (1889), dont il était l'inspirateur et l'éditeur et
qui a marqué un tournant décisif dans la pensée religieuse
anglicane. Au lieu de conserver ou do restaurer seule-
ment le passé, il entendait entrer dans la voie d'une
adaptation critique aux problèmes modernes, intellec-
tuels et moraux. Cela représentait un modernisme mo-
déré, en particulier sur les questions d'Inspiration bi-
blique, de cnristologie (kénose), voire de présence réelle.
Gore a mis en œuvre ces principes dans la synthèse dog-
matique Reconstruction of Bclief (1924). En matière
de ministère et de constitution ecclésiastique, tandis
qu'il justifiait une position « catholique • dans Orders
and Unitg (1909) et Thé Chwch and thé Ministry (Ï8SG;
rééd. revue en 1919 et 1936), Gore critiquait âprement les
« prétentions papales . (Roman CathoUc Claims, 1892;
réponse de dom Chapman). Il tut adjoint par l'arche-
vêque de Cantorbéry au groupe anglican des Conver-
sations de Malines, pour y taire contrepoids aux partici-
pants plus cathollcisants. Comme l'écrivait récemment
E. L. Mascall (Corpus Christi, 152), Gore était anglo-
catholique, mais très dur pour ceux qui l'étaient autre-
ment ou plus que lui.

Autres œuvres de Gore : commentaire des épîtrcs de
S. Jean, des Romains, I?phésiens; Thé Incarnation o f thé
Son of God, 1891 ; Thé New Theotoyg and thé Old Religion,
1907; T7ie Question of Divorce, 1911, etc. • (Y. Congar,
dans Catholicisme, V, 105).

Dans Cet article de Catholicisme, on trouve également
une bibliographie sur Gore et sa théologie, tant de la
part d'auteurs anglicans que de théologiens catholiques.

Cité : Cène chrétienne, iv, 772; x, 797; — et
eucharistie, v, 1054, 1130, 1132, 1166, 1251, 1288,
1289, 1302. — Jésus-Christ: transcendance, vm,
1376; miracles, 1401; kénose, 2341; v, 2402.—An-
glo-catholique libéral, xm, 897,900; — antiromain,
1415; cf. ix, 239, 279 (appréciation sur Léon Ier);

- délégué aux conversations de Malines, xm,
899, 1410. — Sur la succession ministérielle dans
l'Église anglicane, 1369; — réserve eucharistique,
1402-03. — Controverse Gore-Chapman (notion du
schisme), xiv, 1299. — Primauté de S. Pierre, vu,
1644. - - Bibl., 1423, 1424.

QORHAM (G. C.), ministre anglican du xix- s. —
Sa négation de l'efficacité baptismale ut l'affaire
qui s'ensuivit, n, 329; xm, 1370-71; — réactions
diverses, 1371 ; cf. 1383; — conversions de Manning,
1383 ; cf. ix, 1898 ; — appréciation du cardinal Wise-
mân, xv, 3566.
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O O R I N I (.Iran-Marie-Sauveur), né et itiort ù Bourg-en-

Bresse (1803-1859). --Pendant les dix-huit ans pusses
au presbytère de La Ïranclièrc, il prépara son ouvrage
principal : Défense de l'Église contre les erreurs historiques
de MM. Guimt, Augustin et Amodie Thierry, ï'Mcrs,
Micheict, Ampère, Quinet, Fauriel, Henri Martin, 2 vol.,
publié en 1853, alors que l'auteur était depuis six ans
transféré à S.-Uenis, près de Hourg; 2' éd., 3 vol., paruc
en 1859; autre éd., 4 vol., 1864; 10" éd., 1886. Un ou-
vrage posthume, Mélanges extraits des Pères latins, fut
publié en 1859, 1 vol., à l'usage des classes; réédité en
1871. — J. Morienval, dans Catholicisme, v, 106-07.

G. et la thèse de Guizot sur l'évolution appliquée
à la hiérarchie ecclésiastique, vi, 237G.

QORITZ (François-Antoine de). — Notice [P.
Edouard d'Alençon], vi, 1497-98.

OORIV1AZ (Jean-Baptiste). — Notice [P. Bernard],
vi, 1498. — Cité sur la toi : vi, 203, 254, 405, 431,
495; sur la croyance, ni, 2373.

OORODETSKIJ (Platon), métropolite de Kiev
, (mort en 1891). — Sur l'Église universelle, xv, 2213.
QORSKI (Jacques), professeur à Cracovie (Pologne),

à la fin du XVIe s. — Contre les protestants, à la
défense de Solokowski, xn, 2483.

QORSKI J (Alexandre Vasilievicti), recteur de l'Académie
do Moscou (mort en 1875). — Dans sa Théologie dogma-
tique (demeurée Inédite en raison de ses tendances catho-
liques), il réfutait avec érudition les théologiens protes-
tants rationalistes d'Allemagne. Il tenait en grande
estime la Confession de fol de Dôsithée. — '/'. J). C. 0., i,
615, 677. — Cité : x, 2071 ; xiv, 363.

QORSK1J (Théophylacte), évêque de Peresjasiavi
(1776; mort en 1788). — Auteur d'un manuel dog-
mattco-moral en 2 vol., à tendances protestantes,
xiv, 354 (M. Jugte, T. D. C. 0., i, 594); cf. xn, 1390,
1392-93. — Infaillibilité de l'Église dans le peuple,
xiv, 1431. — Unité de l'Église, xv, 2210. ~ Dieu :
doctrine opposée à Palamas, xi, 1815. — Sur le
mariage, ix, 2321; — la pénitence, xn, 1132; —
le purgatoire, xin, 1343 (données contradictoires).

OOSSELIN (Jean-Edme-Auguste). - - Notice [E.
I.cvesque}, vï, 1498-1500; — cl. xiv, 825, 837. —
Sur la messe, x, 1223. — Sur les œuvres de Fénelon,
v, 2144-45, 2152, 2168, 2169 (bibl.); —doctrine de
Mme Guyon d'après Gosselin, vi, 1998; cf. 2004,
2006. — Sur le pouvoir temporel du pape, xn,
2689, 2703.

QOTESCALE. — Voir Gottschalk.
QOTHER (Jean). — Notice [A. Gatard], vi, 1502-03.

— Et Challoner, n, 2208.
QOTHS (Ostrogoths, Wisigoths). - • a ) Histoire reli-

gieuse des peuples : Église de Crothie (nord du
Danube) au iv6 s., ni, 1342; — Ulfîla, apôtre des G-,
1342; cf. i, 1849-50; xv, 2408-52. — Arianisme G.,
i, 1848; —wisigothique, 1852; en Espagne, 1852;
cf. v, 554; xv, 1176-79 (jusqu'à la conversion de
Récarède); ix, 97 (S. Léandre); en Aquitaine, i,
1853; — ostro gothique, 1856-57. — b ) Ingérence
des rois dans les élections pontificales : de S. Sym-
maquc, iv, 2292; xi, 1961-62; xiv> 2984; — de
S. Félix IV, iv, 2294; v, 3131; — de S. Agapet,
Iv, 2294; — de S. Silvère et de Vigile, xiv, 2065-66;
xv, 2995-99; cf. xn, 661; xv, 1891, 1895; - - d e
S. Jean 1" (?), vitl, 593; cf. il, 919. — c j Liturgie ;
dans le sacrement de pénitence, xn, 818-19; cf. 834-
35, 842; - - missale golhicum, ix, 808; — langue
liturgique, vin, 2582; — Bible en langue gothique,
xy, 2053-54, 2723, 2725, - d ) Divers : Alaric et le
cône. d'Agde, i, 563; — S. Césaire sous les ri'gnes
wisigothique cl ostrogothique, n, 2169; — Cassio-
dore et Théodoric, 1830; -, Sidoine Apollinaire et
les Wisigoths, xiv, 2033. — Lois sévères contre
l'infanticide, vu, 1723; et le rapt, xm, 1667.

GOTTHARD (Georges). — Notice [B. Hcurtebizej,
vi, 1503.

QOTTI (Vincent-Louis). — Vie et couvres [R. Cou-
Ion], vi, 1503-07; cf. 919. — Méthode théologique,
iv, 1532; xv, 433, 830; — part faite à la tradition,
1328, 1339. ~ Église : notes, iv, 2131 ; — visibilité,
2144; — indéfectibilité, 2149; — autorité des
Congrégations romaines, 2195; cf. in, 1109. —
Connaissance de Dieu : foi cl grâce, v i , 459; —
science et foi, 467. — Dieu ; sa science, xiv, 1603;
vision intuitive, vu, 2377, 2393 (bibl.). — Grâce :
nécessité, 1581, 1589; — grâces surnaturelles yuoail
modum, 1590; — grâce et mérite, xv, 987; — grâce
sanctifiante et maternité divine, xv, 942. - Cha-
rité, i r , 2247. - Chasteté, 2325, 2330. — Prédes-
tination, xn, 2984; — nombre des élus, iv, 2366. -
Convenance de l'incarnation, vn, 1473, 1477; —
pluralité des mondes habités, 1473. — Culte dû à
Marie, ix, 2452, 2453. — Eucharistie : communion
fréquente, ni, 543; ;- sous les deux espèces, 567; —
fruits de la messe, X, 1304. — Pénitence : absolu-
tion,!, 247. - -Ordre : forme du sacrement, xi, 1327.
— .Jugement dernier, vin, 1822. — Nature du mar-
tyre, x, 224, 226, 231.— Probabilisme, xni, 560. —
Cité (Trinité), xv, 1803; i, 2561 (bibl.), prédéter-
mination; — infaillibilité du pape, vu, 1683; —
thomisme, vi, 920; xv, 828.

QOTT1.0B (A.). — Sur les emprunts du S.-Siège au
xni8 s., xv, 2341.

QOTTRAW (Pierre). -~ Notice [P. Bernard], vr,
1507.

QOTTSOHALK (ou Godescale, Gotescale). — Notice
[P. Godet], vr, 1500-02. — a) Controverse relative
à ses erreurs sur la prédestination, xiï, 2901-35.—
b)- Aspects divers de la controverse : prédestinatia-
nisme de G., i, 2527; — Amolon à G., sur la pré-
destination, 1126; vi, 248,'i; xn, 2914; —Raban
Maur et G. : cône. de Mayence, i, 2528; vi, 1501,
2483; xn, 2902, 2903-06; — lettre Dicta nijusdam.
sapientis, xiv, 2599; — cône. de Kierzy-sur-Oise
(843), xn, 2906; (853), i, 2528; vi, 2483; x, 664;
xn, 2807, 2920-22; —pour les conciles postérieurs
relatifs à la controverse, mais ne visant plus direc-
tement G., voir controverse générale, 2922-35;
cf. i, 2528-29; vi, 2483; xn, 2807; — Hincmar et
G., n, 605; vi, 1501-02, 2483; xn, 2805-06, 2906-08.
— c ) Autres personnages indirectement intéressés
à la controverse : Florus de Lyon, n, 605; vï, 54;
xn, 2913; — Loup Servat, n, 606; vï, 2483;Ix,
964, 965, 967; xn, 2908; — Prudence de Ïroycs,
2908; xm, 1080-82; vï, 2483; — Seot Érigène,
1501, 3483; xn, 2911-13; — Ratramne, 2910-13;
xin, 1780, 1785-86; - Raban Maur, 1618-19; -
Pasehase Radbert, 1628, 1630, 1633; — Wenilon de
Sens, xv, 3325. - Épilogue de l'affaire G., xn,
2932-33. — Bibliographie, i. 2557-58; xn, 2933-35;
— sur le I^iber de tribus rpistolis, vï, 2483; xn,
2916-20. — d ) Varia ; G. défendu par Jansénius,
vin, 340; — innocenté par Mauguin, x, 398; xn,
2805. — Cité : n, 713; x, 663; xn, 1270. 2805
(Noris), 2808, 2995; xm, 1795; xv, 981, 1707-08
(formule ï'e trina Deilii!;); cf. vi, 2484, 3364; xv,
981.

QOTTSCHL10H (Charles). • • - Notice fP. Bernard],
vt, 1507-08.

QOUDA (Jean de). — Notice fJ . Forgelj, vï, 1508.
QOUDARD (J.). — Écrivain jésuite (début xx" s.).

— Sur l'Église maronite, xi, 39, 120, 133, 136, 141
(bibl.).

GOUDIN (Antoine). — Notice [R. Coulon], vï, 1508-
16.— Sur la question de savoir si le thomisme de
G. comportait primitivement des adoucissements et
dans quelle mesure son ouvrage aurait été corrigé,
cf. x, 1650. — Concours divin et prédéterniination
physique, i, 2534; ni, 791, 796 (bibl.); iv, 934; xm,
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54-55. — Prédestination, xn, 2984, 2986. — Pîypo-
stase, vu, 417; union hypostatiquc, xv, 926. —
Nature déchue, xr, 40. — Cité : vr, 674, 920. —
Richard Simon et G., 1510-12. — Thomisme, xv,
829.

Deux articles versés au dossier par A. Duval, 0. P. :
A. Papillon, Sw la rédaction originale des « Traclalus
theologici » de Goudin, dans Archipum Fratr. l'reedic., I,
1931, p. 408-11 ; B. Jansen, dans Scholastik. xm, 1938,
p. 58-63.

QOUOAUD (dom Louis) (1877-1941). — « Originaire de
Malestrolt (Morbihan), Louis Gougaud, après sa licence
en droit, enseigna en Angleterre, à Manchester. C'est
de là qu'il vint se présenter au noviciat de Sole.smes,
réfugié à l'Ile de Wight. Proies le 24 mai 1904, il passa
en 1907 6 Farnborough, où s'épanouit sa vocation histo-
rique. Outre sa collaboration à la Reo. d'hisl. eccl. de
Louvain et à plusieurs autres revues, il s'est surtout
signalé par ses Chrétientés celtiques, parues en 1911,
rééditées et complétées sous le titre Christianily in Celltc
Lands (Londres, 1932). Il a publié aussi Les saints irlan-
dais hors d'Irlande (Louvain, 1936). Cependant la matière
celtique n'épuisait pas sa curiosité et on lui doit des
séries d'études, réunies en volumes, sur la vie monas-
tique : Dévotions et pratiques ascétiques au Moyen Age,
1925; Ermites et reclus, 1928; Anciennes coutumes claus-
trales, 1930. Toutes ses cpuvres portent la marque d'un
sens critique très sûr et d'un style très clair, non dépourvu
de pittoresque » (Y. Chaussy, 0. S. B., dans Catholi-
cisme, v, 118-19).

Liturgie celtique : messe, x, 1380, 1382, 1384,
1385; — chrétientés celtiques et indulgences, vu,
1601, 1602; — S. Léon I" et les chrétientés celti-
ques, ix, 240. — Légitimation des enfants, 2195. —
Les Loricse (litanies), xi, 2299; xiv, 2783; cf. ix,
835. — Dévotion au Moyen Age, xm, 2784, 2785 ;
« rédemptions », 1179. — Rituel nuptial, tx, 2170.
~ Cité : ix, 22, 811 (Tables, 569).

QOUHIER (Henri), philosophe français. — Né à Auxerre
le 5 déc. 1898, 11 occupe aujourd'hui, à la faculté des
lettres de Paris, la chaire d'histoire de la pensée religieuse
en France depuis le xvr s. Membre du Conseil supérieur
de la Recherche scientifique, il est le fondateur et le
directeur de la Bibliothèque des textes philosophiques
(Vrin).

Son Hist. philosophique du sentiment religieux en
France comprend ; sur Descartes, La pensée religieuse
ae Descartes, 1924; Essais sur Descaries, 1937; — sur
Malebranche, La vocation de Malebranche, 1926; La
philosophie de Malebranche et son expérience religieuse,
1926; Malebranche, textes et commentaires, 1929; —
sur Auguste Comte, La »ie d'Auguste Comte, 1931; La
jeunesse d'Auguste Comte et la formation du positivisme,
3 vol., 1933, 1936, 1941; — sur Maine de Biran, Les
conversions de Maine île Biran, 1947; publication du
journal intime de Maine de Biran, commencée en 1955.
— Citons encore, avec L. Chaigne (dans Catholicisme, v,
120), La philosophie et son nurf., 1944; L'hist. et sa philo-
sophie, 1952.

Cité : ix, 1804 (bibl.); xi, 1135; xu, 1494 (bibl.);
xm, 1725 (Descartes), 1728 (Malebranche); cf. xi,
775; xiv, 770-71 (Saint-Simon et Auguste Comte);
xv, 3341-42 (optimisme de Malebranche).

GOUJET (Claude-Pierre). — Notice [B. Heurtebize],
vi, 1516-18. — Cité : n, 906.

QOULD (Thomas). — Notice [A. Gatard], vi, 1518.
GOULU (Jean). — Notice [J. Besse], vi, 1518-19.
GOUMILEVSKII. — Voir Philarète Goumilepskii;

et xn, 1395-98.
OOUNOT (Emmanuel), juriste français. — Professeur à

la faculté catholique de droit de Lyon (1945), puis
doyen (1955). Ouvrages ; Le principe de l'autonomie de
la volonté en droit privé : étude critique de l'individualisme
juridique, 1912; Les réformes professionnelles par le
référendum patronal, 1913.

Cité : sur le rôle de l'État en matière de mariage,
xi, 2921.

GOUPIL (Auguste-Alexis), théologien jésuite. — Chargé
pur l'archevêché de Paris d'un cours d'enseignement

supérieur, dont la publication forme une véritable « Théo-
logie en français » : Dieu, i. Unité et Trinité; il. Création,
anges et hommes, péché originel; in. Incarnation et ré-
demption; — Apologétique; — La vraie religion; —
L'Église; — La règle de fo i , l. Magistère vivant et tradition:
li. La Ste Écriture; — La grâce; — Les sacrements, 3 vol.;
— Les vertus, 2 vol.; Les fins dernières de l'homme; le
péché (42, rue de Grenelle, Paris, VII").

Révélation, signes, xiv, 2054, 2056, 2059. —
Dieu : science, 1614, 1619; — processions divines,
xm, 654 ; — relations divines, 2145, 2147. — Vie
surnaturelle : mérite et reviviscence des mérites,
2634-35; — croissance des vertus surnaturelles,
xv, 2771-72 ; — grâce sacramentelle, xiv, 628, 630.
— Transsubstantiation, xv, 1401-02, 1404. —
Ordre, xi, 1372.

GOURD (Jean-Jacques), philosophe français, phéno-
méniste idéaliste (1850-1909). — Cité : x, 319.

GOURDIN (Dom M.), bénédictin mauriste. — x,
430.

GOURLIN (Pierre-Sébastien ou Jean-Étienne). —
Notice [B. Heurtebize], vi, 1519-20.

GOURMANDISE. — Étude [V. Oblet], vi, 1520-25.
— a) Définition, 1520. — b) Moralité : Excès dans
le manger, 1520-21;—excès dans le boire, 1521-24;
cf. IVRESSE [T. Ortolan], vin, 246-48; solution de
cas particuliers, vi, 1522-23; coopération à l'ivresse
d'autrui, 1523-24 (sur bien des points signalés,
l'art. IVRESSE reprend les idées de l'art. GOUR-
MANDISE). — Tempérance et plaisirs de la table,
xv, 96-97; cf. ABSTINENCE, i, 271-75; JEÛNE, vin,
1411. — e ) Péchés dérivés, vi, 1524. — d ) Remèdes,
1525; cf. xv, 97-98.

GOU88EFF (Alexandre Th.). — Professeur à l'Aca-
démie ecclésiastique de Kazan (mort en 1904). —
Sur la procession du S.-Esprit, v, 814, 816-17,2334.

Le D. T. C. orthographie Gousea. Nous avons suivi
l'orthographe do Bolotov (Tables, 460) dans une lettre
communiquée à la Bévue internationale de théologie (1889,
p. 585) : « M. Goussefl et les théologiens de son école
ont lé grand tort non seulement d'Identifier leurs idée»
avec celles do l'Église entière, mais encore d'accuser
d'infidélité vis-à-vis de l'Église et de trahison tous ceux
qui se permettent d'avoir des idées différentes des leurs.
« Tout ce que nous avons dit et tout ce que nous disons
— sur le Filioque et la transsubstantiation, affirment
« ces messieurs, doit être affirmé et répété par tous les
« orthodoxes, s'ils connaissent la doctrine de leur Église,
et s'ils ne veulent pas être des traîtres à leur fol. » Non,
c'est le contraire qui est vrai ; ce sont ces messieurs qui,
en voulant per f u s et ne/as donner raison au particulier,
au local et au temporaire contre le général, l'universel et
l'éternel dans l'Église, ce sont eux, dis-je, qui tombent
dans l'erreur et qui sont infidèles à l'Église universelle
et à la vérité ' (cité par M. Jugie, De processions Spiritus
Sancti ex fontibus reiselationis et secundum orientales
dissidentes, Rome, 1936, p. 364).

GOUSSET (Thomas). — Vie. Œuvres [P. Godet], vi,
1525-27. — Absolution conditionnelle, l, 255; —
abstinence, 262; — blasphème, n, 909; — confes-
sion préalable à la communion, ni, 506; — contrat
avec un incapable, 1657; — danses, iv, 126, 131 ; —
devoirs des entants, v, 27; — habitudinaires, vi,
2019; — hypnotisme, vu, 361; — Immaculée Con-
ception, vu, 1216; — mariage civil et mariage reli-
gieux, ix, 2274; — occasionnaires, xi, 907, 909,
910; — réparation du stupre, xm, 2437; — resti-
tution, 2500 (bibl.); — salut extrasacramentel, xiv,
652; — scandale, 703 (bibl.); — scrupuleux, 1740;
— impôt, xv, 1535; — classiques chrétiens, 2808.

GOUTTES (Jean-Louis). — Notice [P. Pisani], vi,
1527-32. — Cité : ni, 1580, 1592.

QOUVEA (Antoine de), évêque de Cyrène (début du
xvir s.). — Sur l'archevêque Menezes de Goa et
les chrétiens syro-malabares, xiv, 3092, 3108. —
Sur le synode de Diamper (Tables, 711).
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GOUVERNEMENT ECCLÉSIASTIQUE, — Pro-
position. Erreurs. Doctrine catholique [T. Ortolan],
vi, 1532-54. L'article coïncide en partie avec HIÉ-
RARCHIE [B. Dolhagaray], 2362-82. On gardera à
ce dernier les références qui lui sont propres et
l'ensemble des indications communes est groupé ici.

I. PROPOSITION. — a ) Église : monarchie ni
absolue, ni tempérée, vi, 1532-34; — monarchie
de droit divin (Pie X), iv, 419-20; cf. vi, 2378; —
ni démocratie, 2378; — ni aristocratie, 2378; —
monarchie, gouvernement en soi préférable. 1533;
cf. iv, 281. — I I ) Monarchie unie à une aristocratie,
vi, 1534-35, 2378; et. n, 1722-23 (aristocratie des
cardinaux); v, 1672-82 (épiscopat d'origine aposto-
lique). — Voir cône. du Vatican (sess. iv, c. m;
Denz.-Bannw., n° 1828) : pouvoir du pape ne s'op-
posant pas au « pouvoir ordinaire et immédiat » des
évêques, successeurs des apôtres, xm, 337; —
cône. de Trente, xi, 1389; cf. 1358, 1362-63.

II. ERREURS. — 1° Monarchie bicéphale: Occident
et Orient, Rome et, Consfantinople, vi, 1535-39. —
a) Premières tentatives : cône. d'Antioche (341),
can. 9 (droit du métropolitain), n, 1607-08; xv,
2209; — I" cône. de Constantmople (381), can. 3
(rang d'honneur à l'évêque de Constantinople), x,
2259-61 (Tables, 660); — cône. de Chalcédoine,
can. 13 (divisions ecclésiastiques), can. 17 (appel au
patriarche) (Tables, 663); —voir auparavant cône.
de Nicée (325), can. 6 (Alexandrie et Rome), 411.
— b) Affirmations définitives : cône. de Chalcé-
doine, can. 28 (Tables, 663), vi, 536-38; ix, 2262;
protestation de S. Léon, 245 ; xi, 2263 ; — patriarcat
« œcuménique > de Jean IV, n, 1333; protestation de
S. Grégoire, 1333-35; cf. vi, 2368-69; — conclusion
dans le schisme déclaré, ni, 1374; x, 1697; xiv,
1313-25 (résumé de ce qui précède).

2° Monarchie tempérée d'aristocratie, vi, 1539-42.
— a) Premières manifestations : Arnoul d'Orléans,
xm, 300; —- Gerbert (avant son pontificat), xiv,
2078; — Durand de Mende junior, vi, 1539; cl. iv,
1963; — réaction au cône. de Vienne (liberté de
l'Église à l'égard des princes temporels), xv, 2979.
— b) Cône. de Constance et doctrine conciliaire, vi,
1540-41; cf. in, 1202-07 (Tables. 657-58, 707). —
c ) Cône. de Baie, vi, 1541-42; n, 113 sq., princi-
palement 114-15, 118-19, 123 (Tables, 696, 697). —
a) Gallicanisme religieux, vi, 1542; cf. Déclaration
de 1682 (les autres articles), iv, 185-205; voir GAL-
LICANISME, vi, 1096 (Tables, 1765 sq.).

3° Simple aristocratie sans chef suprême, vi, 1543-
44; anglicanisme, i, 1290; xm, 2092; — plus géné-
ralement, cf. Églises épiscopaliennes, et v, 365-67;
vi, 1543 (Tailles, 1193). — Thèse de Marc-Antoine
de Dominis, vi, 1544; cf. iv, 1670-74 (Tables, 1025).

4° Institution purement démocratique, vi, 1544-
47. — a) Avant la Réforme protestante : Marsile de
Padoue, 1544, 2370; x, 160-65; xi, 1334; cinq pro-
positions condamnées par Jean XXII, x, 165-72;
vin, 637; — Jean de Jandun, 764-65; xi, 1334; —
erreurs des fraticelles, vi, 779 (Tables, 1692); —
Guillaume Occam, 1545; xi, 869-72, 903; — Ger-
son, vi, 1545; cf. 1318-19 (Tables, 1804);— Wyclifï,
son ecclésiologie, xv, 3594-3600; cf. xi, 1334-35; —
erreurs similaires des lollards, ix, 917, 921; — Jean
Hus et les hussites : erreurs condamnées à Cons-
tance, ni, 1213-14 (avec celles de Wyclifï); xi,
1335-36. — b ) Réformateurs protestants ; pas de
différence essentielle entre clercs et laïques : Luther,
vi, 1545; cf. ix, 1307 (pasteurs et évêques manda-
taires du peuple chrétien); xin, 2087-89 (ordre et
hiérarchie); — Calvin, vi, 1545; cf. n, 1412-13
(constitution de l'Église); xm, 2090-92; — Zwingli,
2089-90; cf. xv, 2738-39 (thèses contre l'Église),
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3043-44 (n. 6, 7, 10, 11), 3842 sq. (ecclésiologie),
3850-51 (Église pneumatique et antihiérarchique),
3856-60 (ministère), surtout 3858 (sacerdoce des
laïcs); — puritains, vi, 1545; cf. PRESBYTÉRIA-
NISME, xm, 111-14, 116. — Voir détail des erreurs
protestantes réprouvées au cône. de Trente, xi,
1336-46, 1349-50; réprobation (sess. xxm, surtout
c. iv, et can. 3, 6, 7, 8), 1357-63. — c ) Gallicanisme
régalien, transformant la monarchie aristocratique
en pure démocratie, vi, 1545-47 ; thèses d'Edmond
Richer, 1545-46; xm, 2698-2703; cf. vi, 1112; —
autres auteurs cités : Ellies Du Pin, xn, 2113-14;
Noël Alexandre (simples tendances), i, 770; Ricci,
xm, 2663; mais voir surtout Pistoie (synode de) :
erreurs sur l'Église (Tables, 731); Van Espen,
xv, 2530-31; Fébrontus, v, 2117-22; d'autres noms
sont relevés à Gallicanisme. — d ) xix" s. : Dôllin-
gcr, vi, 1114; x, 1754 (voir Table';, 1021, 1022);
— voir aussi VIEUX-CATHOLIQUES, xv, 2980-85.

5° Monarcliie sous l'autorité d'un prince séculier,
vi, 1547-48. •— Conceptions de Henri VIII au début
du schisme anglican, 1547-48; — du fébronlanisme
appliqué par Joseph II en Autriche, vin, 1543; —
en général, soumission du protestantisme à la
suprématie civile : Luther, ix, 1310-16; Calvin, n,
1417; Zwingli, xv, 3885-90. — Églises orientales,
xiv, 1437-44; — sur la pensée des théologiens et
canonistes Orientaux à ce sujet, 1444-49.

III. DOCTRINE CATHOLIQUE. — Les cinq points
de cette doctrine, vi, 1548-51. — a) Fondement de
toute la démonstration : primauté promise et con-
cédée à Pierre et à ses successeurs, 1549, 2378;
xi, 1208-09, 1878-79; xm, 257-62; xv, 2174, 2175-
76, 2178 (unité de gouvernement dans l'Église),
2179-98 (doctrine des Pères). — b) Évêques :
origine apostolique, vi, 672-82; — épiscopat uni-
taire, 1685-87; et monarchique, 1687-89. — c} Ob-
jection et réponse : identité primitive des prêtres
et des évêques, synonymie des termes èirtcrKOTTOS et
-n-pecrgû-repos, v, 1659-62; et. xi, 1216; — donc
identité des personnes, v, 1694; — et cependant
distinction de l'évêque et du simple prêtre, 1668;
xi, 1225-32. — d ) Théories de Hatch et de Harnack :
hiérarchie, issue d'une fusion d'éléments dispa-
rates, v, 1696-98; — de Renan, de l'école de Tubin-
gue, de Sohm : régime essentiellement démocra-
tique des Églises primitives, 1698-99. — Idées para-
doxales, réfutées par le fait de l'institution de la
primauté de Pierre et de l'épiscopat, cf. supra, a) et
b); et 1699 (distinction du clergé et des laïques),
1700 (origine apostolique de l'épiscopat). — Voir
Hiérarchie, et vi, 2362-82; ÉGLISE, iv, 2110-11,
2112-13, 2115-17, 2120-26 (pwssim), 2141.

QOVEAN (Antoine), professeur de droit à Paris
(xvi8 s.). — Défenseur d'Aristote, contre le plato-
nisant Ramus, xm, 1707, 1708.

QOYAU (Georges), écrivain catholique français (31 mai
1869-25 oct. 1939). — Ses nombreuses publications, par
leur esprit chrétien, touchent nécessairement à plusieurs
points de la doctrine catholique. A ce titre, Goyau a été
cité dans le D. T. C. On trouve les renseignements biblio-
graphiques désirables dans la notice à lui consacrée dans
Catholicisme (v, 128-39), par J. Morlenval. — Uails le
D. T. C; Goyau a donné l'art. FRANCE, § État religieux
actuel, Vï, 630-57. — Pseudonyme ; Léon Grégoire.

Cité : i, 2066; ni, 592 (communisme); iv, 302,
311, 318, 321 (démocratie), 1582 (dogme); v, 459;
vi, 100, 282, 283 (foi); vin, 2210, 2524 (bibl.); ix,
508,512,514,521,549,565,597,598,599,603,620,
624 (libéralisme), 628-29 (bibl.); x, 1619 (métho-
distes), 1969, 1970 (missions), 2049, 2050, 2051,
2053, 2054, 2055, 2056, 2062 (Mœhler), 2063 (bibl.),
2355 (bibl. sur Montalembert), 2467 (moralité);
xn, 1707, 1708, 1709 (Pie IX).

T. — XVI. — 59 -"
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GOYAU (Lucie Félix-Faure), épouse du précédent.

— Sur Ste Gertrude, vi, 1334; vil, 302.
GOYON DE LA PLOMBANIE, sociologue du

XVIIP s., précurseur du socialisme. — Ses Idées
sociales, xiv, 2300.

QOZZE (Ambroise). — Notice [R. Coulon], vi, 1554.
QRABE (Jean-Ernest), Ihéologien allemand, anglican,

né à Koenigsberg (30 juin 1666), mort à Londres (14 nov.
1711). — Ses études sur les Pères ayant tait naître des
doutes sur les doctrines luthériennes, il passa en Angle-
terre et vécut à Londres comme professeur. Il adhéra
à l'Église anglicane et reçut le titre de docteur de l'uni-
versité d'Oxford.

En patristique, signalons son Spicilegium SS. Patrum
ut et haereticorum sseculi I , H et I I I post Chrislum natum,
2 vol.. Oxford, 1698 ; S, Irenaei opéra. Oxford, 1702 (texte
latin du Contra haereses). Ses travaux sur l'Écriture sont
recensés dans D. B., m, 289-90.

Cité : ni, 1530 (Constitutions apostoliques); v,
275 (épiclèse, à propos de son traité De forma
consecralionts), 1144, 1371 (eucharistie); vu, 2402,
2403, 2407 (bibl.), 2420, 2429, 2432 (S. Irénée); xii,
1207, 1211 (Pères de l'Église); xv, 2715 (éd. des
Septante).

ORABMANN (Martin), théologien allemand (1875-1949).
— Né à Winterzhofen, mort à Eichstàtt où il s'était
retiré après avoir été professeur à la faculté de théologie
de Munich (1918-39). De P. Delhaye (dans Catholicisme,
v, 134-35), relevons les indications bibliographiques
suivantes : « Déjà en 1935, le relevé de ses publications,
que contenaient les Mélanges qui lui furent offerts (Ans
lier Geistesuxlt des Mittelallers [Beitrage tur Gesch. der
Philosophie und Théologie des Mittelalters, Supplement-
band ni, 1. ÏIalhband], Munster, 1935, p. xxm-xxxv),
s'élevait à 215 numéros; une centaine d'autres titres
sont venus s'y ajouter dans la suite.

« L'ouvrage qui le posa en maître incontesté dans le
domaine des études médiévales lut Die Gesch, der scho'
lastischen Méthode. 2 vol., Munich, 1909-11, oti il suit
la formation de la méthode scolastiquo depuis ses ori-
gines jusqu'au début du xiir s.

« II a publié plusieurs autres grandes synthèses,
comme Die Gesch. der kalholischen Théologie seit dem
Ausgang der Vaterxeit, Fribourg-en-Br., 1933; Die P/iiîo-
sophie des Mittelallers, Berlin, 1921; Einfûhrang in die
Sumna Thedoglœ des hl. Thomas, Fribourg-en-Br., 1919;
2* éd., 1928; trad. franc, par Mgr Van Stecnberghe, 1925;
Thomas von Aquin, Bine Kinfûhrung in seine Persôn-
lichkeit und Gedankenweit, Munich, 1912; 6' éd., 1946;
Die Philosophie des hl. Thomas von Aguin, Nuremberg,
1946, etc.

« Dès le début de sa carrière scientifique, Grabmann
s'était voué à l'étude de S. Thomas, Die Lehre des M.
Thomas lion Aguin von der Kirche aïs Golleswerk, Ratis-
bonne, 1903. Outre les ouvrages d'instruction déjà cités,
auxquels on peut joindre Die Kulturfihilosophie des hl.
Thomas von Aquin, Augsbourg, 1935, ses deux volumes
fondamentaux sur le docteur Angélique sont : Die tchten
SchriJIen des hl. Thomas son Aquin, Munster, 1920; 3" éd.
entièrement remaniée, 1949, sous le titre Die Werfce des
hl. Thomas von Aquin; et Die Iheologische Erkenntnis-und
Etnieitungslehre des Thomas von Aquin auf Cirund seiner
Schri/l In Boettlium De Trinitute, Fribourg (Suisse), 1948,
qui est en quelque sorte la continuation jusqu'à S. Tho-
mas de sa Gesch. der scholastischen Méthode,
' Pour Grabmann, S, Thomas n'était pas un mono-

lithe solitaire; il devait être replacé dans son milieu et
expliqué par les Influences qu'il avait subies. Grabmann
aimait aussi étudier dans l'histoire le développement
des Idées thomistes. De là des incursions, d'une part vers
le haut Moyen Age et vers la patristique (plusieurs
études, entre autres, sur S. Augustin), d'autre part chez
les successeurs de S. Thomas. De là aussi l'Intérêt tout
particulier de (Jrabmann pour l'aristotélisme et l'aver-
roïsroe du xiir s. L'enseignement à la faculté des arts
fut aussi l'objet de plusieurs travaux originaux, parus
pour la plupart (comme les précédents sur l'aristoté-
lisme) dans les Sitzungsberichte de l'Académie bavaroise.

« A côté de cela, il faut mentionner encore une toulc
d'études littéraires ou doctrinales sur des philosophes
et théologiens médiévaux, dont beaucoup ont été réunies,

remaniées et mises a jour, dans les 3 vol. Mittelaltertiches
Geistesleben, Munich, 1926-36.

« Visiteur assidu des bibliothèques, Grabmann fit des
découvertes retentissantes, par ex. sur Siger de Brabant,
Boèce de Dacie, Pierre Abélard, Maître Èckhart, Pierre
d'Espagne.

« Grabmann dirigea les Beitrage zur Gesch. dur Philo-
sophie und Théologie des Mittelalters (oil 11 succéda à
Cl. Baumker en 1925) [cf. Tables, 350-51], le Philoso-
phisches Jahrbuch (depuis 1927), la Séries scholastica des
Opuscula et textus hisloriam Ecclesis ejusque otiam atque
doctrinam illustranlia (depuis 1929), et la section de
scolastique et de théologie médiévale dans le Lexikon
f u r Théologie und Kirche (1930-38). »

A défaut d'un ordre logique impossible à réaliser,
on suivra l'ordre alphabétique des titres courants,
en y rattachant les indications succinctes néces-
saires.

Dieu, iv, 839 (voies vers la connaissance de
Dieu), 1189 (thomistes et augustinlens). — Eucha-
ristie, v, 1259 (école de Gilbert de la Porrée). —
Frères prêcheurs, vi, 884 (S. Thomas, cf. infra), 887
(Ulrich de Strasbourg), cf. 902; xv, 2059, 2060
(bibl.); vi, 888 (Berthold de Mosburch), 894 (Robert
de Bologne), 903 (mission). — Gilles de Lessines,
xv, 2345. — Hugues de Saint-Cher, vu, 238. —
Hugues de Saint-Victor, vu, 251-52 (Summa
Senlenliarum), 255,261, 271,274, 285, 291, 292, 293,
294, 296, 299, 300, 301, 302 (théologie d'Hugues),
306 (bibl.). — Mariage, symbole de l'union du
Christ et de l'Église, ix, 2140, 2166, 2174, 2200.
-- Matthieu d'Aquasparta, x, 381, 387, 388, 389;
cf. xv, 377 (bibl.). — Nicolas d'Amiens : manus-
crits, xi, 556, 557. — Philosophie, xii, 1486 (S. Au-
gustin, S. Anselme, S. Thomas). —. Pierre Lombard,
1952, 2013, 2018 (bibl.). — Pierre de Londres, 2019
(bibl.). — Pierre de Poitiers (n. 58), 2040 (bibl.). —
Remi de' Girolami, xm, 2378. - Richard de Saint-
Victor, 2692-93. — Ripelin (Hugues de Strasbourg),
2737. — Robert de Courson, 2750 (bibl.). — Ruiy-
de Montoya, x»v, 165. — Scolastique, 1701 (et mys-
tique), 1703 (début du xin" s.), 1705,1706 (S. Tho-
mas), 1707-08 (Jean Quidort), 1722 (Suarez);
cr. vin, 1049. — Sentences, xiv, 1882. - • Siger de
Rrabant, 2046-47. — Sommes, 2348 (Pierre d'Es-
pagne), 2360 (Hubertus), 2361 (Simon de Tournai,
Martin de Fougères, Pierre de Capoue), 2363 (S.
Thomas), 2364 (Ulrich et Nicolas de Strasbourg), —
Stattler, 2578. — Suarcz, 2690-91. — Tempier, xv,
107 (bibl.). — Théologie, 346 (concept), 353 (S.
Augustin), 355 (Pères grecs), 359 (bibl.), 371 (école
d'Anselme de Laon), 373 (bibl.), 374 (entrée d'Aris-
totc); 378 (Albert le Grand), cf. 400 (textes); 385
(Remi de Girolamo), 386 (Uombolognus do Bologne;
S. Thomas), 390 (Pierre de Capoue), 409 (Jean de
Salisbury), 421 (Capréolus). - - S. Thomas, 627, C30
(bibL), 631 (bibl.), 635, 636, 642, 645, 649, 651
(bibl.), 656 (les Correctoires), 6S7 (S. Thomas cl
Pécham), 074 (essence et existence), 731 (bibl.);
et. xiu, 694. - Vaxquez, 2605-06. — Autres réfé-
rences : vi, 901; ix, 2140; xiv, 587; xv, 1748.

QRAOE. — Étude générale [J. Van der Meersch],
vi, 1554-1687.

La doctrine de la grâce déborderait facilement le cadre
assigné au présent article. Aussi de nombreux complé-
ments ont été prévus : adoption surnaturelle, concours
divin et prémotion, justillcation et mérite, science et
volonté divines et prédestination, mérite, baianisiiie,
jansénisme, pélagianisme, etc. On suivra donc ici le
développement de la présente étude, en notant les réfé-
rences utiles aux études connexe», et aux auteurs plus
Importants ayant abordé les questions do la grâce. La
controverse De auxilils doit trouver sa place à Moîinisme.

I. Grâce en général. — I. NOTION. — 1° Signi-
fication du mot < grâce ». — 1. Dans le Nouveau
Testament, vi, 1555.
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Un savant mais utile complément se trouve dans

Ï ) , B. S. (in, 714-59). L'auteur, P. Bonnetain, en trace
ainsi le résumé (ibid., 701-02) : I. Le terme : l» Dans le
grec profane. 2° Dans le grec du N. T. (1. Le terme prin-
cipal xàplî; 2. Les termes dérivés; 3. Les termes syno-
nymes). 3° Dans le latin de la Vulgate. 4° Dans l'hébreu
de l'A. T. (1. Les termes hébreux correspondant ù )(àpis;
2. Le groupement de ces termes ; 3. Leur rayonnement ;
4. Les termes hébreux correspondant aux synonymes de
Xàpi;). 5" La traduction de l'hébreu de l'A. T. en grec et
en latin. 6° Le grec du N. T. à la lumière de l'Ancien. —
II. Les acceptions du terme : 1° Dans le langage pro-
lane. 2" Dans le langage religieux des païens. 3° Dans
l'A. T. 4° Dans le N. T. (1. Continuation des sens anté-
rieurs; 3. Apparition du sens technique ou théologique,
la grâce chrétienne).

2. Signification spéciale dans le langage théolo-
gique, vi, 1555-57 : auteurs cités : Tertullien,
cf. xv, 153-54; — S. Cyrille de Jérusalem, ni, 2555-
56; — S. Ambroise, i, 949; — S. Jérôme, xn, 689;
— S. Augustin, i, 1204, 2382, 2384, 2387; ~ S. Cy-
rille d'Alexandrie, ni, 2517; — sacramentaire léo-
nien, ix, 803; — S. Thomas d'Aquin, xv, 972 sq.,
surtout 978; — S. Bonaventure, vin, 2117; —
Capréolus, xn, 1272 (terme G. appliqué à la G.
actuelle). — Terminologie variable et mouvante au
Moyen Age, 1271-72.

2° Division de la grâce en général. — a) G. incréée
et G. créée, vi, 1557; cf. don du S.-Esprit, présence
de la personne divine dans l'âme, in, 991-94; • —
présence substantielle du S.-Esprit (et des per-
sonnes divines) dans l'âme juste, xv, 900-02, 1843-
54; cf. infra; — application en Jésus-Christ :
sainteté incréée et sainteté créée, vin, 1275-81;
xv, 933. — b ) G. de Dieu et G. du Christ rédemp-
teur, vi, 1557; — controverse en raison de la fin
de l'incarnation, 1557-58; cf. vu, 1495-1501 (thèse
scotiste et suarézienne), 1501-05 (thèse thomiste);
cf. iv, 1896 (Scot); xv, 922 (Scot et S. Thomas);
d'où Christ et G. des anges et d'Adam innocents,
vu, 1497, 1498; cf. i, 1240 (Scot); vu, 1504-05
(S. Thomas); cf. vm, 1353-55; xv, 907-08, 921-24;
xiv, 2655-60 (Suarez). — c ) G. externe et G. interne,
vi, 1558, 1641; cf. xv, 3372. — Distinction des
pélagiens, vu, 1740; — de cette distinction rappro-
cher G. surnaturelle quoad modum et quoad sub-
stantiam, 1789-91; cf. xiv, 2852-53; — distinction
rejetée par Billot, vu, 1790 (De graiia, éd. de 1928,
p. 62-70); xv, 977-78. — d) Graiia gratis data et
graiia gratwn faciens, vi, 1558; xv, 975; cf. Cha-
rismes (Tables, 582). (Le terme gratta gratis data
s'applique aussi à la G. actuelle, et graiia gratum
fadens peut s'appliquer à la même G. actuelle). —
e j G. habituelle et G. actuelle, vi, 1558; cf. infra,
g II, III, où l'on trouvera d'autres divisions de la
grâce.

II. EXISTENCE. — 1° Problèmes préliminaires :
conditions ou états de nature. — a) Condition, moins
bien nommée état de pure nature, xi, 36-37. —
Éléments d'une telle condition, xiv, 2850-51
(notion du naturel); — fin dernière naturelle, v,
2485; xv, 962; donc, état de nature pure possible,
il, 67-73, 90 (prop. 21, 23, 26, 55, 79, et 34, 36, 38
de Baïus condamnées); xv, 2096, 2097 (prop. 39,
41 de Quesnel); xii, 2209 (prop. 23 du synode de
Pistoie); xni, 2947-48 (prop. 36, 38 de Rosmini);
cf. iv, 871; xv, 962. — En fait cet état n'a jamais
existé, l'homme ayant été appelé à une fin surna-
turelle, l, 372-73; vi, 1393, 1402; vin, 367-76; xv,
962 (Tables, 1523). — Cf. vin, 367-76.

La condition de nature pure ne pouvait comporter le
secours de grâces proprement dites; toutefois la nature
pure aurait été, par rapport à l'obtention de sa fin natu-
relle, soumise & des difficultés provenant de l'antagonisme
des facultés et des appétits naturels. Elle aurait donc eu

besoin de secours divins d'ordre naturel pour corriger
les défauts et les tendances mauvaises de la nature. Ci.
D. T. C., xiv, 2857, la citation de Vérièle, en corrigeant
(5' ligne) le lapsus ; nature déchue, par : nature pure.

b ) État de justice originelle ou d'innocence, i, 371 -
74; vu, 1939-40 (innocence), 2266 (Intégrité); vin,
2025-42; xii, 276; xv, 918-19. — c ) État de
nature déchue, xi, 38-42; cf. xii, 277; — compa-
raison de l'état de nature déchue avec la condition
de nature pure, xi, 39-42 (explication du vutneratus
in naturalibus); cf. xii, 479-81, 485-86; xv, 973-74.
— d ) État de nature déchue et réparée, xi, 42-43
(ressemblances et différences de l'état d'Innocence
et de l'état de réparation).

2° Précision quant à la nature même de la grâce
dont on prouve l'existence. — G. externes, causes
d'actes internes surnaturels quoad modum, cf. supra;
— G. interne, entitativement surnaturelle, perma-
nente ou transitoire, vi, 1558-60 (seule, cette G.
interne est ici en cause).

3° Preuves de l'existence d'une telle grâce. — 1.
Écriture. — a) Enseignement du Christ sur la vie
nouvelle intérieure et surnaturelle apportée aux
hommes, vi, 1560-61 : textes : Joa. (ni, 3-5), cf. il,
169; vm, 577 (nouvelle vie par le baptême); —
Joa. (vi, 48-59), v, 993-1024; ni, 484; vm, 1244
(vie par l'eucharistie); — Joa. (iv, 10-14), 1243;
xv, 2964 (eau jaillissante pour la vie éternelle indi-
quée à la Samaritaine); — Joa. (xv, 5-7), vm, 574-
75 (allégorie de la vigne et des sarments); — Joa.
(xiv, 24), xv, 1834-35 (G. de l'habitation des per-
sonnes divines). — b) Enseignement de S. Paul, vi,
1561-63; cf. vm, 2067-75; xi, 2439-50 (passim). —
Points spéciaux : renaissance au baptême (Tit., lu,
5-7; Roin., vi, 1), vie nouvelle dans le Christ (Gai.,
ni, 27, 28 et autres textes), vi, 1561-62; vin, 2073-
75; xi, 2441, 2447-50; xv, 1078-80, 2177-78; —
surnaturalité de la réalité interne conférée par le
baptême : quant au mode (influence du dehors),
vi, 1562; en elle-même (participation à la vie de
Dieu et filiation divine), 1562-63; cf. vin, 1243;
i, 431-32, 434-35; in, 2074; xi, 2073, 2075. ~
c) Autres apôtres, vi, 1563-64 : S. Jacques (l, 18;
iv, 5), cf. vm, 2071, 2075-76; — S. Pierre (I Petr-,
i, 2, 23; II Petr., l, 4), xii, 1764, 1771, 1788; —
S. Jean, vm, 574-76 (passim), 591-92.

2. Tradition. — a) Pères apostoliques : S. Clé-
ment de Rome, vi, 1564; et. m, 52; iv, 1754, 1755;
vin, 2082; xv, 2966; — S. Ignace d'Antioche, vi,
1564; vu, 704, 709; vin, 2082; — S. Polycarpe, vi,
1564-65; vm, 2082-83; xn, 2518; — Pseudo-Bar-
nabe, vi, 1565; ii, 418, 419, 421; vin, 2082. —
1>) Pères des ii'-iii» s. : S. Justin, vm, 2268; cf. 2089,
2092; — S. Irénée, vi, 1565; vu, 2449-50, 2487-92
(passim ) ; vin, 2083-84, 2092; — Clément d'Alexan-
drie, vi, 1565; m, 171-72, 174-75; vm, 2085; —
Origène, vi, 1565-66; xi, 1544-45; vm, 2086, 2092-
93; — Tertullien, vi, 1566; xv, 153-54, 158; —
S. Cyprien, vi, 1566; ni, 2466; u, 193. — c ) Pères
des iv'-v6 s. : S. Athanase, vi, 1566; cf. i, 2174; —
S. Basile, vi, 1566-67; — S. Cyrille de Jérusalem,
m, 2555-56, 2561-63, 2564, 2567-68; — S. Hilaire,
vi, 2449-50; ii, 203; — Victorinus Ater, xv, 2944-
45; — S. Ambroise, i, 949; — S. Jean Chrysostome,
vi, 1567; vin, 678-79; — S. Isidore de Péluse, vu,
92; — Nil l'Ascète, xi, 670; — Théodoret, xv, 323-
24; — S. Cyrille d'Alexandrie, m, 2517-18; —
contre le pélagianisme : S. Augustin, i, 2380-92,
principalement 2384-87; voir Félagianisme. —
d ) Auteurs postérieurs : S. Jean Uamascène, vin,
741; — Timothée Ier, patriarche nestorien, xv,
1138; — Hugues d'Amiens, vu, 211 ; — Hugues de
Saint-Victor, 280; — Rupert de Deutz, xiv, 187; —
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Simon de Tournai, 2129; — Pierre Lombard, xn,
1970. — D'autres auteurs seront cités à propos soit
de la G. sanctifiante, soit de la G. actuelle.

4° Hérésies. — a) Pélagianisme : négation de la
nécessité d'une G. interne et suffisance des forces
naturelles, vi, 15G8 ; thèse reprise par les sociniens,
xiv, 3332-33; voir Pélagianisme; — semi-pélagia-
nisme : négation de la nécessité d'une première G.,
voir Semi-pélagiens. — b ) Réformateurs protes-
tants : nature humaine viciée radicalement, aucun
principe interne de justification, vi, 1569 ; cf. Calvin,
il, 1401-04; Luther, ix, 1219-21, 1284; et plus
complètement Justification, Protestantisme. — c )
Faux augustinisme de : Raïus, vi, 1569-70; cf. il,
43-46 (Tables, 352); — Jansénius, vin, 348-67
(passim), 380-88; cf. infra, 1858, G. suffisante et G.
efficace (et Tables, Jansénisme) ; — Quesnel (pro-
positions condamnées par la bulle Unigenitus, prin-
cipalement les 62 premières), xv, 2079-2104; voir
Jansénisme. — d ) Rationalisme : niant le surna-
turel, 11 nie la G-, vi, 1570; et. Syllabus (prop. 3),
xiv, 2891 ; cf. xin, 2591-92, 2598 et RATIONALISME
(passim). — Voir aussi : christianisme rationnel,
il, 2415-17; — Kant, vin, 2312-15, 2317-19, 2322;
— Rousseau, xiv, 124, 126-27, 127-28; — Voltaire,
xv, 3448-51 (passim). — e ) Modernisme, vi, 1570-
71; x, 2022-23; xm, 2592-95; — décret Lamenta-
bili (prop. 20-22), iv, 1586; vi, 146; vu, 564; xm,
2593; — encyclique Pascendi, x, 2032-33. — f ) Pro-
testantisme libéral, vi, 1571; iv, 1582; x, 2015;
xni, 858, 874. — Voir aussi Expérience religieuse
(Tables, 1466-67, 3°,4°).

III. NÉCESSITÉ DE LA GRACE INTERNE. —— 1° POUT
la connaissance du vrai. — a) Dans l'ordre naturel :
Aucune nécessité stricte, vi, 1572; xm, 1645; —
même en ce qui concerne la connaissance spécula-
tive des motifs de crédibilité, 1647-48; cf. ni, 2205-
20 (passtm) (Tables, 854). — Utilité et parfois
nécessité morale pour connaître l'existence de Dieu,
iv, 860, 861, 864; vi, 175; — pour formtir un juge-
ment spéculatit de crédibilité, ni, 2212, 2220-23;
vi, 232, 237-39, 365-66, 507; xiv, 2057-60; cf. x,
1853-55 (connaissance du miracle). — Thèse de
Billot sur la possibilité d'atteindre des vérités sur-
naturelles révélées par un acte de foi naturel, vi, '
269-70, 1572; critique Implicite de cette théorie,
xv, 993-94. — b ) Dans l'ordre surnaturel : nécessité
absolue dans les jugements pratiques de crédibilité
(ou de crédentité), ni, 2205 (N. B.), 2208-10, 2212;
vi, 238-39; — développement des systèmes, 245-
78 (Tables, 1555-56); — suppléance aux motifs de
crédibilité, ni, 2222-23; xiv, 2056 (Tables, 854-55).
— Pour l'acte de foi salutaire, voir actes salutaires,
au § suivant.

2° Pour faire le bien : actes salutaires. — 1. Écri-
ture, vi, 1573-74 : a) enseignement du Christ, supra,
1846; — quelques textes plus explicites : Joa. (ni,
5), et. ii, 169; vin, 574; Joa. (xv, 1-6), 574-75; Joa.
(vi, 44, 65-66), 576.77; — b ) enseignement de
S. Paul, supra, 1846; — quelques textes plus expli-
cites : le salut, indépendant des actions humaines
comme telles, et de la Loi, don gratuit de Dieu
(Rom., ni, 22-28; Eph., 11, 8-10), et. 2070, 2073-75;
xi, 2433-36 (passim); v, 183-85; Dieu, opérant en
nous le vouloir et l'agir (PhiL, 11, 13), xn, 1432-33;
cf. Rom. (ix, 16), xm, 2882-83.

2. Tradition, vi, 1574-76; xii, 2368-69. — a)
Avant S. Augustin, indications patristiques, 1574;
cf. vin, 2092-93. — b ) Dans la controverse péla-
gienne et semi-pélagienne : Pour les détails, voir
Pélagianisme et Semi-pélagiens. — Indications
sommaires : Hérésie pélagienne : négation de la
nécessité de la G., vi, 1574; cf. i, 2280 (Pelage et

Célestius); xii, 676-77; i, 2282-83 (Julien d'Eclane);
vin, 1928-31; xn, 702-07; — doctrine catholique
détendue par S. Augustin, VI, 1574; i, 2296-98,
2380-94. — Hérésie semi-pélagienne : négation de
la nécessité de la G. pour le commencement de la
bonne volonté, vi, 1575-76; i, 2283; n, 1826-28
(Cassien); xiv, 1803-09; — sur l'ensemble de la
doctrine semi-pélagienne, 1796-1850; — doctrine
catholique défendue par S. Augustin, i, 2298-99; —
antiaugustinismc exposé par Hilaire d'Arles et S.
Prosper, xiv, 1809-11; réplique d'Augustin, 1812-
14; suite de la controverse, 1815-40. — Voir, chez
l^auste de Riez, tendance semi-pélagienne, vi,
1575-76; v, 2103-05; xiv, 1833; — doctrine augus-
tinienne et catholique chez Fulgence de Ruspe,
vi, 1576; cf. 970-72; xiv, 1839.

3. Documents officiels de l'Église. — a) Contre le
pélagianisme, sur les dénonciations du diacre
Paulin, xn, 67, 686 : cône. provincial de Carthage
(411-12), i, 2280; xn, 686 (Tables, 703); — cône.
oriental de Diospolis (favorable à Célestius), 691-94
(Tables, 712); — cône. de Carthage et Milève (416),
x, 1753; cf. i, 2281; vil, 1663 (Tables, 703); —
lettre d'Innocent Ie'- (synode romain de 417), 1664,
1948-49; cf. i, 2287; n, 2059; XI, 1879; xn, 385
(Tables, 703); — appel de Célestius et de Pelage à
Rome (pontificat de Zosime), i, 2281; xn, 385-86;
absolution partielle de Célestius (synode romain de
417), xv, 3709-11 (Tables, 735); — réaction des
évêques africains : cône. de Carthage (418), i, 2281-
82; vi, 1574; x, 1753-58; xn, 386-87, 698-99; xv,
3711-12 (Tables, 703); — Tractoria de Zosime, vi,
1574; xn, 700-02; cf. i, 2282; xv, 2713-15; —
réaction de Léporius, i, 2283; cf. ix, 435; xn, 708;
— condamnation du pélagianisme au cône. d'Éphèse
(431), v, 152-55; xn, 711-13; cf. i, 2517-18; vin,
1928 (Tables, 661). — b ) Contre le semi-pélagia-
nisme : lettre de S. Célestin I" aux évêques des
Gaules, II, 2452-53; ix, 219-20, 826; xiv, 1818-19;
autres références (Tables, 563); —Capitula annexés
(prteteritorum Sedis apostolicie episcoporum aucto-
ritates), n, 2053-59; cf. i, 2464-65; xiv, 1818, 1828,
1829, 1830; autres références (Tables, 563); —
lettre du pape S. Gélase aux évêques du Picenum
(493), i, 2464; vi, 1179; xiv, 1837-38; — lettre du
pape S. Hormisdas à Possessor, i, 2464-65; vu,
173; xiv, 1839-40; —- 11° cône. d'Orange, t, 2465;
vi, 429; xi, 1087-1103 (Tables, 724-26). — c) Cône.
de Sens (1141) contre le pélagianisme d'Abélard, i,
47. — d ) Cône. de Trente (préparation à la justifi-
cation) (sess. vi, c. v-vi; Tables, 676, 677); cf. vu,
512. — Consulter aussi l'article Infidèles (Salut des).

Le problème relatif à la nécessité d'une grâce
actuelle pour chaque acte surnaturel d'un juste sera
examiné plus loin, part. III, Grâce actuelle.

3" Pour faire le bien : actes simplement nonnêtes.
— 1. Possibilité pour l'homme déchu de faire,
sans le secours de la G. interne, des actes morale-
ment honnêtes, vi, 1578-81. — a) Démonstration,
1578 : corollaire du cône. de Trente (sess. vi, c. i,
can. 5; Tables, 676); — conclusion des condamna-
tions frappant Baïus (prop. 25, 27, 28), n, 83-86;
(prop. 35, 40, 87-88; prop. 29, 30, 37, 65), 88-89
(Tables, 352); Quesnel (prop. 1, 2, 5, 39, 40, 44),
xv, 2079, 2080, 2082, 2096, 2097, 2098 ; — synode
de Pistoie (prop. 23, 24), xii, 2209. — b) Doctrine
de S. Augustin : difficultés de certaines expres-
sions, vi, 1578-80; cf. i, 2386-88, 2404-06; ix, 1286;
xii, 378-81, 398-400; — voir les exposés jansénistes,
vin, 364, 420-24, 429 (Tables, 304); cf. xi, 2177-78
(Pascal). — c ) Remarques et corollaires, vi, 1580-
81 : en fait, la G. peut apporter son secours aux
actes moralement honnêtes, cf. 11, 85 ; — infidèles et
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pécheurs ne pèchent pas nécessairement en chacun
de leurs actes, 83-85; vu, 1729-30; voir, à ce sujet,
thèse de Catharin, xii, 2431-32; — dans l'acte
honnête, distinguer la substance même de l'acte et
la. manière (surnaturelle) de l'accomplir; cf. Baïus
(prop. 61), il, 79; — distinction repoussée par
Luther, ix, 1284-86; xii, 511-12.

2. Possibilité, pour l'homme déchu, de vaincre,
sans le secours de la G., les tentations (légères,
vraisemblablement pas les graves) pendant un
temps assez considérable, vi, 1581-83. — Thèse de
Vasqueîî : une G. est toujours nécessaire pour accom-
plir un acte naturellement honnête ou vaincre une
tentation, vi, 1581-82; xv, 2608; — explication de
ce secours, xii, 1290. — Thèse de Ripalda : en fait,
aucun acte moral n'est accompli sans le secours
d'une G. proprement dite, vi, 1582-83; xiu, 2727.

3. G. moralement nécessaire à l'homme déchu
pour observer tous les préceptes de la loi (même
naturelle) pendant un temps considérable ou éviter
tout péché mortel, vi, 1583-85; cf., pour la chasteté,
il, 2321. — Voir infra, 1850, § Persévérance-grâce.

Il s'agit de l'homme se trouvant dans une situa-
tion normale, capable de connaître les préceptes de
la loi naturelle, ix, 883-84 ; cf. thèse de Billot sur les
adultes d'âge et non de raison, vu, 1893-1907
(Tables, 444, 446).

4° Questions relatives à la nécessité morale de la
grâce. — a) Un acte d'amour naturel etïecllt (et
affectif) dans l'observation intégrale de la loi divine
peut-il être produit par nos seules énergies natu-
relles? — Opinions divergentes : négative (Suarez,
Bellarmin, Sylvius, Billuart, Hugon); affirmative
(Cajétan, D. Sol", Molina, Mazzclla, Hurtcr, Ch.
Pesch), vi, 1585-86. —- Discussion, l'auteur se ral-
liant à l'opinion affirmative pour l'adulte qui n'au-
rait pas commis de péché mortel, 1586.

Billot eat donné connue ne Iranchant pas la question.
Mais, décliire-t-il, puisqu'il ne peut ôtre question que
d'un amour efficace concernant raccomplissement de
toute la lot, le problème ne saurait être posé (De gratta,
éd. de 1928, th. n, p. 53).
b) Quel secours est requis pour remédier à l'in tir-
mité de l'homme déchu? — Opinions diverses : G.
surnaturelle quoad substantiam ou simplement
quoad modwn? G. sanctifiante? G. actuelles? —
Solution préconisée : G. sanctifiante et G. actuelles,
surnaturelles quoad suhstantiam, vi, 1588-90. —
Opinion particulière de Vasquez, 1589. — c ) Objec-
tions : L'impuissance d'éviter le péché en l'absence
de la G. s'oppose à la liberté; — réponse : il n'y a
aucune nécessité physique; donc, pas d'obstacle réel
à la liberté. — La même impuissance morale eût
existé dans l'état de nature pure, et pourtant cet
état exclut la R. ; — réponse : l'état de nature
pure eût exigé des secours d'ordre naturel, )590-91 ;
et, supra, 1845. — d ) Comment connaître la néces-
sité morale de la Ci.1 — D'une façon ferlalne, uni-
quement par )a révélation, la psychologie et l'ex-
périence ne pouvant fournir qu'une conjecture,
1591-93 (Tables, 1469, 1470, expérience religieuse;
205, méthode d'immanence).

5° Nécessité spéciale de la grâce pour certaines
œuvres salutaires. — a ) G. et mérite de la vie éter-
nelle, vi, 1593; cf. cône. d'Orange (can. 18), xi,
1098; — cône. de Trente (sess. vi, c. xvi, can. 32;
Tables, 677); — condamnation de Baïus (prop. 12,
13, 15, 17), il, 78; du synode de Pistoie (prop. 18-
24), xii, 2208-09; voir Mérite. — b ) Une G. actuelle
est-elle nécessaire au juste pour chaque acte salu-
taire? - - Problème résolu plus loin, part. III, Grâce
actuelle.—c) G. nécessaire à la persévérance dans le
bien, vi, 1593-94. Ct. § suivant. Persévérance-grâce.

IV. PERSÉVÉRANCE-GRÂCE — Voir art. PERSÉVÉ-
RANCE [A. Michel], xii, 1257-1304.

1° Fondement scripturaire. — S. Paul (Rom., vu,
12-24 et autres textes indiqués), xn, 1258-60;
cf. vi, 1584-85; xiii, 2887-88 : impossibilité d'ob-
server la loi naturelle sans la G. de Dieu. — Exhor-
tation aux justes eux-mêmes de recourir à la G.
pour surmonter les périls spirituels (textes), xii,
1260-61.

2° Tradition. — 1. Avant la controverse péla-
gienne. — a ) Pères apostoliques et vigilance dans
la pratique du bien en attendant le retour du Christ
(Didachè, Pseudo-Barnabe, Clément, Ignace d'An-
tioche), xn, 1261-62. — b) Apologistes, surtout S.
Justin, 1262; cf. vin, 2092, 2268. — c ) Controver-
sistes, surtout S. Irénée, xii, 1262; cf. vu, 2487,
2491; vin, 2092. — d ) Clément d'Alexandrie et
Origène, xn, 1262-63; cf. ni, 174-75; xi, 1544. —
e ) Pères grecs du IVe s., xii, 1263. — Cités : S.
Athanase, et. i, 2174; — S. Basile, vi, 1567; —
S. Grégoire de Nazianze; — S. Grégoire de Nysse;
— S. Jean Chrysostome, vin, 678-79; — S. Cyrille
d'Alexandrie, ni, 2517-18. — f ) Pères latins anté-
rieuis à la controverse pélagienne, xii, 1263-64. —
Cités : Tertullien, cf. xv, 153-54; — S. Cyprien,
ni, 2466; — S. Hilaire, vi, 2449-50; — S. Ambroise,
i, 499. — Voir aussi supra, 1846-47.

2. Pendant la controverse pélagienne. — a) S. Jé-
rôme, xii, 1264-65; cf. 689. — b ) S. Augustin, i,
2296 (De spiritu et littera), 2298 (Opus imperfec'
lum); vi, 1585; — évolution de sa pensée et affir-
mation des thèses catholiques, xii, 1265-67; cf. i,
2381-82; iv, 1574; — sur le faux augustintsme,
Tables, 315. — c ) Disciples de S. Augustin, xii,
1267 : S. Prosper, cf. 848, 849 ; — le Dé socatione
gentium, cf. 849; i, 2524; xv, 3363; — S. Fulgence,
cf. vi, 970-71 ; — S. Léon I", ix, 286-87.

3. Persévérance dans la grâce et péché. — a) Incom-
patibilité d'une persévérance dans la G. et du péché
mortel, vu, 1272; cf. xii, 227; vi, 1628-30; —
mais, pour le juste, possibilité avec le secours de la
(r. de persévérer sans péché mortel (cône. de Trente,
sess. vi, c. xi, can. 22; Tables, 976, 977). — b ) Im-
possibilité d'éviter tout péché, même avec le secours
de la G. : témoignage des Pères, xii, 1267. — Avant
la controverse pélagienne, 1268. — Pendant la
controverse, 1268-69 : cône. de Carthage (411),
contre Célestius (prop. 6), cf. 686; — S. Augustin,
contre l'impeccance pélagienne, l, 2296 (n. 46, 47),
2297 (n, 49, 50); vi, 1594; — cône. de Diospolis,
692; —• eonc. de Milève (416), x, 1753; i, 2281 ; vu,
1948; — cône. de Carthage (418), x, 1757; -- S.
Jérôme, S. Léon le Grand, ix, 287; — S. Grégoire le
Grand, S. Cyrille d'Alexandrie, in, 2517; — Cas-
sien.

4. Documents de l'Église : l'homme, même justifié,
n'est pas impeccable, xii, 1269-71 : a) synode de
Iliospolis, voir PÉLAGIANISME, 692, 693 ; — b) cône.
de Carthage (418) (can. 4, 5, 6), cf. x, 1756; —
c ) capitula annexés à la lettre de S. Célestin Ier

(c. vi, vu, ix, x, xi), n, 2054-57; — d ) II8 cône.
d'Orange (can. 10), xi, 1096; et conclusion, 1100-
01; — e ) indications à retenir des controverses sur
la prédestination : rétractation de Lucidus au cône.
d'Arles (un du v» s.), ix, 1023; i, 2524; — au ix« s. :
cône. de Quierzy (can. 2), xii, 2920-21; cône. de
Valence (can. 6), 2924-25 ; cône. de Tuzey, 2930-31 ;
— le Liber de tribus epistotis, 2915-20; — la lettre
De tenenda Scriptursc oeritate, 2921-22; i, 2528-30.

5. Théologie du Moyen Age. — Remarque préa-
lable : terminologie variable et mouvante jusqu'au
xiv» s., xii, 1271-72. — a) Avant S. Thomas, 1272-
74 : S. Anselme, cf. i, 1340; — S. Bernard, n, 753,
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776-79; vin, 2119; — Pierre Lombard, xn, 1970,
1994-95; — S. Albert le Grand, Alexandre de Haies,
S. Bonaventure. — b) S. Thomas d'Aquin, 1274-77
(évolution de sa pensée, doctrine finale) : G. sanc-
tIBante nécessaire à l'accomplissement des pré-
ceptes divins, 1274-75; — de plus, nécessité de G.
actuelles, 1275-77; vin, 2120; xv, 974 (impossibi-
lité d'éviter tous les péchés); — raison psycho-
théologique : la faiblesse résultant de la perte de
l'intégrité, nécessité d'une G. sanans et élevons, vi,
1585; cf. PASSIONS, xi, 223G-40; ORGUEIL, 1414 sq.
— c ) Après S. Thomas : fidélité de l'école thomiste
à la doctrine du maître : Cajétan, Capréolus, D.
De^a, xn, 1277; — Duns Scot et école scotiste,
1277; iv, 1899-1900; — Occam et nominalistes, xn,
1272; xi, 774-76.

6. Doctrine du concile de Trente : doctrine générale,
xn, 1278-89. — a) Préambules : sur les articles du
deuxième état, dont l'examen préparait la doctrine,
1278-79; vin, 2166 (voir le détail des articles des
trois états dans Michel, Décrets du cône. de Trente,
66-69). — t>) Doctrine du concile sur l'observation
des préceptes, sa nécessité, sa possibilité (sess. vi,
c. xi), xn, 1279-81. — c ) Canons intéressant la per-
sévérance (20,18), 1282-83 ; cf. vi, 294-95 ; — erreurs
protestantes visées par ces canons (les œuvres des
justes sont des péchés mortels), xn, 1282; cf. bulle
Exswge Domine (prop. 31, 32, 35, 36); et, pour
l'ensemble des doctrines luthériennes et calvinistes,
vin, 2137-39, 2150-52, 2153-54; cf. n, 1401-03. —
d j « Secours spécial » nécessaire à la persévérance
(can. 22), xn, 1283; — interprétation. 1284-86. —
e ) Don de persévérance finale (c. xm), 1286-87; —
incertitude du grand don de la persévérance finale
(can. 12), 1288-89 (Tables, 676-77).

7. Précisions de la théologie moderne. — a) Pos-
sibilité des actes moralement bons, pour le juste,
dans l'état actuel de nature déchue et réparée
(cf. supra, 1848), xn, 1289-90 : possibilité niée par
les réformateurs, 1282-83 (bulle Exsurge, prop. 31,
32, 36); cf. supra, cône. de Trente (scss. vi, c. xi,
can. 31); — restreinte par Baïus (prop. 25, 27, 28,
38, 34, 36), ii, 83, 90; — par Jansénius, vin, 388 sq.,
392, 479, 484 (1" et 2" prop.); — prop. 6 et 7
condamnées par Alexandre Vlll, i, 754; — prop. 23,
24 du synode de Pistoie, xn, 2209. — Qualification
de la thèse catholique, 1290 : en général ; certaine
et commune; — possibilité pour l'infidèle : vérité théo-
logiquement certaine, cf. Baïus (prop. 25; Pie V),
n, 83; (prop. 8; Alexandre VIII), i, 754; — pour le
pécheur : oérilé de f o i , cf. cône, de Trente (sess. vi,
can. 7; Tables, 677). — b) Possibilité pour le juste
d'éviter le péché, xn, 1291 : tl ne peut éviter tout
péché véniel, sauf privilège (accordé à la Ste Vierge),
cf. cône. de Carthage (can. 4, 5, 6), x, 1756; cône.
de Trente (sess. vi, c. xi, can. 23; Tables, 676, 677);
— mais (avec le secours de la G., l'homme déchu
pouvant déjà accomplir les préceptes de la loi
divine quoad substanttam [différentes notes théolo-
giques]), le juste, avec une G. proportionnée, vaincra
les tentations plus graves, cf. supra, 1849; une G.
actuelle, sanans et élevons, permet par conséquent
au juste d'éviter les péchés mortels, cf. cône. de
Trente (sess. vi, can. 18); donc « secours spécial »,
cf. IIe cône. d'Orange (can. ÎO et conclusion) et
cône. de Trente (sess. vi, c. xi, xm; can. 22),
cf. supra, 1848. — c) Théologie de la persévérance
et liturgie, xn, 1292.

3° Problème spécial de la persévérance finale. —
1. Don de la persévérance finale. — a} Fondement
scripturaire ; dogme de la prédestination, xn,
1293; cf. 2812-15. — b) S. Augustin, 1266-67,
1293-1294; en relation avec le décret de la prédes-

tination, i, 2398; xn, 2883-84; — don qui ne peut
être mérité, mais qui est obtenu par nos supplica-
tions, 1267. — c) S. Thomas et école thomiste
(Salmanticenses, Cajétan), 1294-95; xv, 975; — en
relation avec la prédestination, xn, 2943-49. —
d ) Cône. de Trente (cf. sess. vi, can. 22), 1283;
(c. xm), 1286-87; (can. 16), 1288-89 (secours spé-
cial et don, au sujet duquel aucune certitude ne
peut exister et qu'on ne peut, à proprement parler,
mériter), 1295-96.

2. Précisions par les théologiens posttridentins. —
a) Don de la persévérance finale expliqué par une
G. efficace spéciale (conjonction de l'état de G. et
de l'instant de la mort, immobilisation de la volonté
dans le bien à l'instant de la mort, peut-être par
une ultime G. efficace, xn, 1296-98. — b} Justifi-
cation de cette doctrine dans chacune des opinions
sur l'efficacité de la G., 1299; cf. vi, 1662-77; ni,
1120 sq. (congruisme) ; x, 2166 (molinisme); xn,
2946-47; xv, 883-84 (thomisme); i, 2485-90, 2492-
97 (augusttnisme) ; rv, 1901 (scotisme). Voir aussi
Science de Dieu, Volonté salvifique universelle. —
c) Questions subsidiaires : persévérance finale et
confirmation en G., xn, 1299; et. vu, 1272; —
persévérance finale pour les anges fidèles et Adam
innocent, xn, 1299; cf. r, 2394.

La confirmation en G. a été le privilège excep-
tionnel accordé pendant leur vie mortelle à la Ste
Vierge, vu, 1274; ix, 2413 sq.; sur S. Joseph, vin,
1517; — aux apôtres après la Pentecôte, i, 1654-55;
— aux âmes du purgatoire, xm, 1296; — aux saints
du ciel, vu, 2291.

3. Conséquences — a) Incertitude de la persévé-
rance finale : dogme de foi, cf. cône. de Trente
(sess. vi, can. 16), xn, 1288; cf. v, 606, 617; — et
cependant signes de confiance, xn, 1300; suggérée
par le concile lui-même (c. xm), 1286-87. — b) Im-
possibilité de mériter la persévérance finale : d'un
mérite de condigw, accord général, 1300-01;
cf. 1294 ; — d'un mérite de convenance (?), 1301-02.

4. Concepts extrathéologiques. — a) Révélations
privées et certitude de la persévérance finale, xn,
1303. — b ) Thèse miséricordieuse et persévérance
finale, 1303; cf. i, 2443-45, 2450-52; v, 77; — hypo-
thèse d'une illumination à l'heure de la mort, xn,
1303-04. Voir Présomption.

V. DISTRIBUTION DE LA OBACE. — 1° Opinions
restrictives. — Jansénistes, vm, 493-94; prop. 5
condamnée par Alexandre VIII, i, 753; cf. xv,
3395; — Quesnel (prop. 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32),
2092-94. — Certains thomistes et (peut-être) S. Al-
phonse de Liguori, 3370-72.

2° Doctrine communément admise. — a) Justes :
les G. suffisantes leur sont données pour persévérer
et se sauver (doctrine de foi), xv, 3372; vi, 1595-96 :
11e cône. d'Orange, finale, c f . xi, 1101 (Tables,
726); — cône. de Trente (sess. vi, c. xi, can. 18),
xn, 1279, 1282; — l1'" prop. de Jansénius (con-
damnée par Innocent X), vin, 479 ; - cône. du
Vatican (sess. ni, c. in : non deserens, nisi deseraiur),
vi, 289-300. — b ) Pécheurs : ordinaires, 1597-98; —
obstinés, 1598; v, 18-19; xv, 3372; — arguments
présentés par Suarez, vi, 1597 : cône. de Trente
(sess. vi, c. xiv, can. 29; sess. xiv, can. 1), n, 303,
322; vin, 2175; xit, 1104; et discussion, vr, 1597-
98; cf. xv, 3372. — c ) Infidèles : secours remote ou
proxime suffisant, vi, 1599-1603; xv, 3372; — sur
la réalisation d'un tel secours, voir INFIDÈLES
(Salut des), vu, 1726 sq. — d ) Deux compléments :
sur l'objection : ' Hors de l'Église, pas de salut »
(Tables, 1119-21); — Facienti qwd in se est, Deus
non denegat graliam, vi, 1603-04; cf. vu, 1852; x,
693, 694; xv, 974-75.
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I I . Grâce habituelle ou eanotiflante.— I. EXIS-

TENCE. — 1° Écriture. — a) Enseignement de Jésus-
Christ (vie intérieure et surnaturelle apportée aux
hommes), supra, 1846. - • b) S. Paul, supra, 1846.
Enseigne un état de sainteté : filiation adoptive,
habitation du S.-Esprit, union mystique au Christ,
vi, 1604-05; cf. vin, 2072-75; xi, 2435-36, 2448;
v, 183-84 (Éphésiens); vi, 1049 (Galates); xm,
2890-92 (Romains); xv, 1078-79 : régénération par
le baptême (Tite). — c) S. Jacques et S. Jean, vi,
1605; vin, 279, 575, 591. -- Voir ADOPTION SUR-
NATURELLE, i, 430-32.

2° Tradition, vi, 1605-06. — a ) Pères apostoli-
ques, cf. supra, 1846; i, 1641; vi, 1564-65; vin,
2081-89; xv, 2965-66 (Indications). — b) Pères des
ii'-lii" s. : S. Justin, vin, 2268; — S. Irénée, vu,
2454-56 (état surnaturel), 2488 (grâce qui vivifie);
cf. i, 432; — Clément d'Alexandrie, n, 202-03; ni,
174; — Origène, xi, 1555 (rémission des péchés par
le baptême); — Tertullien, xv, 158 (effet du bap-
tême); — S. Cyprien, 11, 193, 203 (régénération par
le baptême). — c ) Pères (les ly-v s. ; S. Athanase,
i, 2174; n, 203; — S. Basile, vi, 1606; — S. Gré-
goire de Nazianze, 1606; — S. Cyrille de Jérusalem,
ii, 203; ni, 2555, 2561; — S. Jean Chrysostome,
vi, 1606; n, 201, 203 (régénération par le baptême);
— S. Cyrille d'Alexandrie, vi, 1606; ni, 2517; —
S. Hilaire, n, 203; vi, 2449; — S. Augustin, vi,
1606; cf. i, 432; - - S. Césaire, il, 2177, 2179-80; —
S. Jean Damascène, vin, 742; cf. ix, 1238.

3° Théologie scolastiqae : réalité de la grâce sancti-
fiante. — a ) En raison de la proportion nécessaire à
la fin dernière, vi, 1607; cf. v, 2497; vi, 1420-22;
vu. 2284-85, 2291; xv, 975-76 (S. Thomas), 978
(Scot); xiv, 2854; — thèse nominaliste, xi, 775-76.
— b ) En raison de la bienveillance de Dieu à l'égard
du juste, vi, 1607-08; — S. Bonaventwe, 1607: —
S. Thomas, 1607-08; xn, 2948-49; xv, 978; —
Bellarmin cl Suarez (par leur congruisme), ni,
1134-35; xn, 2978. — c ) Confirmation par le
dogme du péché originel, vi, 1608; — ce péché
comportant privation de la G. sanctifiante, vin,
2038-43; xn, 482; xv, 918-20.

4° Dé/Initions de l'Église. — a ) Innocent III à
Guibert (Imbert) d'Arles, n, 289 (G. et vertus
données au baptême); — formule reprise avec une
nouvelle précision au cône. de Vienne, 290; vi,
1608; xv, 2977; cf. xm, 2629-30 (à propos de la
reviviscence de la G.); xv, 2762-63. — b ) Cône. de
Trente, contre Luther (sess. vi, c. vu, can. 10, 11),
vi, 1608-09; vin, 2182; sur la rédaction du texte,
2182-85; xv, 2763-64.

II, ESSENCE. — 1° Réalité distincte. — a ) ne
Dieu, contrairement à l'opinion de Pierre Lombard,
identifiant G. et vertus au S.-Esprit habitant dans
l'âme, vi, 1609; ix, 1238; cf. xv, 1841, 1844; - -
thèse générale des sr.olastiques, ix, 1238; xv, 1844
(texte de S. Bonaventure) ; cf. 975-76 (S. Thomas).
— Négation par Luther d'une « justice inhérente »,
ix, 1239-40; voir Protestantisme. — G. déifiante de
Palamas, xi, 1757 sq. — Sur la G. incréée, voir
supra, 1845. — b ) De la substance : elle est simple
accident, qualité, habitus entiiaiivus ou substan-
thws, vi, 1610 ; xiv, 844 ; xv, 976, 2765 ; sur VhabUus
substanlwus, 2753-54; — thèse nominaliste, xi,
774, 878-79, 883, 885 (Durand de Saint-Pourçain) ;
cî. ix, 1186, 1239. — c) De la vertu infuse de cha-
rité, vi, 1610; contrairement à l'opinion de Scot,
iv, 1901-02; de Biel, n, 820; de Catharin, xii, 2427.

- Mais connexion de la G. et de la charité, xv,
2794; — G., charité et vertus de foi et d'espérance,
2786 (infusion), 2787 (accroissement), 2788-89 (dis-
parition); cf. ix, 1238-39. — Voir Suarez, xiv, 2676-

77. — Erreur de Baïus (prop. 42, 69), il, 100-01;
vi, 1627.

2° Corollaires. — a) Siège de la G. : essence de
l'âme, vi, 1611 (S. Thomas); cf. xv, 978; — con-
trairement à la thèse scotiste : volonté, iv, 1901-02.
— b ) G. et participation de la nature divine, vi,
1611; — physique et pas seulement morale (tho-
misme), xv, 976-77, 2762-65; cf. i, 431-32; xti,
1789; xiv, 2852-54. — Thèse nominaliste, ix, 1186-
87 ; xi, 774-75. — Participation à la nature divine,
selon Ripalda, xm, 2717 sq. — c ) G. : à l'instar
d'une nouvelle nature, vi, 1611 ; • — vertus assimilées
aux puissances de l'âme, xv, 1612, 2765-66. —
d ) G. habituelle et G. sacramentelle, xiv, 625-31. —
e ) G. habituelle opérante et coopérante, vi, 1611-12.

Note : sur une application thomiste de la division (le I;i
grâce sanctifiante opérante et coopérante. — II s'agit
de l'origine dans l'âme de la grâce habituelle ex opère
operantis. D'après les thomistes la dtsposi t ion dernière à
la justification du pécheur serait donnée par la grâce
habituelle opérante qui, reçue par la libre acceptation
du pécheur (contrition ou charité parfaites), devient
coopérante en tant que principe du mérite (S. Thomas,
Summa theol., Il* II**, q. ni, art. 2, en fin d'article;
Billot, De gratta, th. xvn, p. 212). Thèse opposée chez
Suarez qui place le principe de la disposition ultime à la
justification dans la seule grâce actuelle; cf. aussi Duns
Scot (£>. T. C.. iv, 1902-03). On trouvera la controverse,
xiv, 2672-76; et l'opinion thomiste, n, 2236; xv, 986-87.
f ) Puissance simplement obédientielle de la nature à
la G., vi, 1612; xiv, 2665-70, 2851, 2855-59; xv,
862, 977-78. — g ) Sur l'erreur d'Hermès quant à
la nature de la G. sanctifiante, vi, 2299.

III. EFFETS. — a) Déitormité de l'âme, vi, 1612;
xi, 773 (nominalistes) ; xn, 1870-71 (Pierre Auriol);
xiv, 2676 (Suarez); xv, 977 (S. Thomas); cf. xiv,
764-65 (S. Jure), 2948-49 (Syméon le Théologien).
— b j Effet formel : expulsion du péché, vi, 1612-13.
— Opinions divergentes : nominalistes, xi, 774 ; —
Scot, iv, 1903; — Ripalda, xm, 2715-16; — Suarez,
xiv, 2677-78. — c ) Filiation adoptive, vi, 1613; i,
426-28, 435-36; xv, 978; — opinion de Lessius, I,
328; reprise par Petau, 429, 435; cf. vi, 1613; n,
1334-36; xv, 1851; ~ opinion nominaliste. i, 427.
— d } Habitation ou présence de Dieu, vi, 1613-15;
— voir ADOPTION SURNATURELLE, i, 429 sq. ; et
surtout TRINITÉ, § Habitation des personnes de la
Trinité dans l'âme juste, xv, 1841-55 (voir les réfé-
rences à cet article). — e ) G. sanctifiante et mérite
(en tant que forme des vertus), voir Mérite; et. vi,
545. — f ) Autres effets : sur la prière, xiii, 222; —
sur les phénomènes mystiques, x, 2663-64.

IV. PROPRIÉTÉS. — 1° Cognoscibilité. — 1. Écri-
ture ; aucune connaissance certaine de l'état de G.
(EccL, ix, 1; Eccli., v, 5; 1 Cor., iv, 4; Rom., vin,
16), vi, 1G16-17. — 2. Pères (S. Jérôme, S. Gré-
goire), 1617. — 3. Scolastiques (Alexandre de Haies,
Albert le Grand, S. Thomas d'Aquin, Duns Scol,
Cajétan), 1617-18; cf. ix, 1233. — 4. Cône. de
Trente, vi, 1618 : a ) erreur de Luther, ix, 1233-
34, 1236-37; — et des théologiens réformateurs,
1237; cf. Calvin, n, 1405-06; Zwingli, xv, 3804; —
b) condamnation par le concile (sess. vi, c. ix),
vin, 2186-87; (can. 12, 13, 14), 2187 (texte dans
Denz.-Bannw-, 822-24); — portée de ces décisions,
2187-88 (Scot, Catharin); et. vi, 1619; xn, 2429-30
(Catharin); — c ) après le concile, vi, 1619-22; —
D. Soto (réfutant Catharin), 1619; xiv, 2430-31; —
Bellarmin, vi, 1620; — Suarez, 1620-21; — théo-
logiens récents (Hurler, Ch, Pesch, Pohie, Van der
Meersch, SchifBni, Billot), 1621; — résumé de la
thèse de Gaucher, Le signe infaillible de l'état de
grâce, 1621-22. — 5. Conclusions : a ) pour l'adulte,
pas de certitude de f o i divine qu'il est en état de G.,
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vi, 1622; — li) aucune certitude scientifique au
sens propre du mot relativement à l'état de G.
(démonstration de Billot), 1622-24; — c) une certi-
tude au sens large possible (connaissance conjectu-
rale excluant le doute prudent), 1624-26.

2° Inégalité. — 1. Doctrine catholique : G., sus-
ceptible d'augmentation, vi, 1626; — en raison des
dispositions du sujet (cône. de Trente, sess. vi,
c. vn; vin; x, can. 24), vrrr, 2188, 2189; — en raison
du mérite des bonnes œuvres (c. x, can. 32), x,
755-60; — même pour la G. conférée ex opère ope-
rato, xiv, 626-27; — mais aussi selon la volonté de
Dieu (I Cor., xn, 11; cône. de Trente, c. vu), vin,
2188; cf. vi, 1626; x, 990. — 2. Points contro-
versés : a) thèse thomiste (auteurs cités, xin, 2631-
32) : accroissement par intensité (enracinement de la
G. plus protond dans l'âme), vi, 1627; xm, 2630-
31; xiv, 626, 627; — b) accroissement par addition
(thèse nominalistc et suarézienne), xm, 2632; — c)
accroissement de la G. (et des mérites) par des actes
remissi ou par des actes de charité plus intense,
2632, 2636-43; cf. xiv, 2679-80 (Suarez) ;—physio-
nomie de la controverse, xilt, 2633-34; — d ) pro-
portion entre l'intensité de la G. et celle des vertus,
vi, 1628; cf. xv, 2770-72 (mêmes principes et même
controverse). — 3. Diminution (7) de la G., vi, 1628
(thèse négative); — influence des péchés véniels,
1628; xn, 237. — Sur tous ces points voir aussi il,
2230-33 (pour la charité).

3° Amissibilité. — 1. Erreurs niant cette amissi-
bilité : Jovinien, n, 202; vi, 1628; vin, 1577; —
Luther (durée de la justification tant que dure la
foi), ix, 1235-37; accueil fait par la Réforme à cette
théorie, 1237; — Calvin, n, 1405-06; — Molinos
(prop. 52-60), vi, 1629; xni, 1569-70. — 2. Doc-
trine catholique au cône. de Trente (sess. vi, c. xv
et can. 37, 28), vi, 1628-29; vin, 2189-90; rx, 1233
(Tables, 676-77) : a) raison de l'amissibilité, vi,
1629; — nécessité des bonnes œuvres pour la con-
servation de la G., 1629-30; — utilité des œuvres
surérogatoires, xiv, 2833; voir ce mot à Protestan-
tisme (cône. de Trente, sess. vi, can. 20; sess. xiv,
c. ix, can. 12; Tables, 676-77, 680); textes, n,
304; xn, 1103, 1110; — b} destruction de la G. et
de la charité par le péché mortel, vi, 1630; cf. n,
2233; xv, 2794, 2795 (cône. de Trente, sess. vi,
c. xv, can. 27; Tables, 677). — 3. Thèse de Ripalda
sur la peccabllité de la substance surnaturelle, xm,
2722.

V. DISPOSITIONS A LA ORACE. — 1° Dispositions
négatives, vi, 1630.

2° Dispositions positives. — a) Elles nécessitent
une G. actuelle, vi, 1631; cf. II» cône. d'Orange
(can. 7, voir aussi can. 3-6), xi, 1094-96. — b) Dis-
positions des adultes par des actes surnaturels, vi,
1631; ii, 212-18 (préparation au baptême dans la
primitive Église), 1971 (catéchuménat) ; — dans la
réception des sacrements en général (voir chaque
sacrement en particulier). -- Doctrine du cône. de
Trente (sess. vi, c. vi et can. 9), 301-02; vtti, 2178,
21SO (Tables, 676-77). — c ) Ordre des dispositions
et de l'Infusion de la G. : controverse thomiste-
suarézienne, vi, 1631-33; xrv, 2672-76 (Suarez);
xv, 986-87 (S. Thomas); cf. iv. 1902-03 (Duns
Scot). Voir supra, note sur la G. habituelle opérante
et coopérante, 1854.

VI. CAUSES. — Sur les différents genres de causes,
n, 2019 sq.

1° Cause finale de la grâce. — a) Fin dernière,
absolue et relative : gloire de Dieu et vision béati-
tique, vi, 1387-88; vu, 2351 sq. (Tables, 610-12,
1817). — b) Fin immédiate : déiformité de l'âme,
vi, 1633; cf. 1612; xv, 977; supra, 1854.

2° Cause efficiente. — a) Principale : Dieu, vi,
1633, 1634-35; cf. xv, 2769 (même cause princi-
pale de la G. et des vertus Infuses). — b ) Instru-
mentale, vi, 1633-34 : humanité du Christ, vin,
1317; nature de sa puissance instrumentale, 1318-
23; sur quels hommes s'exerce-t-elle, 1351-53; —
sacrements, xiv, 577-624, voir Sacrements; sur la
production de la G. par les sacrements, 625-31;
cf. xi, 1085 (opus operatum). — La justification de
l'âme est-elle un miracle? vi, 1634; cf. x, 1811.

3° Cause matérielle ou quasi matérielle. ~ Ame en
puissance obédientielle de recevoir la G., vi, 1634;
cf. xv, 984; — la G. toutefois n'est pas créée, ni
concréée, mais surajoutée à l'âme, 1635.

Précision apportée par Gat'rigou-Lagrange : « Commu-
ttitts respondetur ; Gralia non creatw née concreatur, sed
educitur de potentia obedienliali anims. > Cf. S. Thomas,
Suimna theol., I* II"', q. ex, art. 2, ad 3"«; q. cxiil, art.
2 : « creatio ex parte modi operandi, se. ex nihilo, es( majus
optis qiiam justificatif!, licct ex parte rci prodwiss, fusti-
flcatio sit majus creatione casii et terrse. » De même De
veritate. q. xxvn, art. 3, ad 9«» i De virtutibus tn canunmi,
q. x, ad 2™ et t3". — Voir De gratta. Turin, 1947,
p. 244.

4» Cause méritoire, vi, 1635. — 1. Verbe Incarné,
1635; cf. i, 351; vu, 1478-82; ix, 1795 (Malebran-
che), xm, 978,1949; voir Rédemption. — 3. Homme
racheté : a) avant la justification : aucun mérite de
condigno, ni, 1143, 1149; xv, 990; ~ gratuité
absolue de la justification, x, 754; cône. de Trente
(sess. vi, c. vin), vin, 2185-86; cf. xm, 978-79; —
mais possibilité d'un mérite de cnngruo, vi, 1635; in,
1141-42; x, 693-700; voir Mérite; — b) après la
justification : mérite de condigno pour l'augmenta-
tion de la G., xv, 990; cône. de Trente (sess. vi,
c. xvi, can. 24, 26), x, 755-61 ; — simple mérite de
congrm du juste pour autrui, xv, 988-89. — Pour
le cône. de Trente (sess. vi, c. vu), sur « les causes
de la justification », vm, 2180-85 (Tables, 676).

I I I . Qpâce actuelle. — I. EXISTENCE. — II s'agit de
l'existence de motions ou d'impulsions surnatu-
relles vers des actions salutaires.

1° Écriture sainte, vi, 1636-37 : S. Jean (vi, 44-
45; cf. Is., uv, 13; Jer., xxxi, 34); — Actes des
apôtres (xvi, 13 sq.); — S. Paul (I Cor., ni, 6;
Rom., in, 22-24; vin, 15, 26; II Cor., ni, 5; Eph.,
H. 8-10; Phll., it, 13 sq.). — Le S.-Esprit et la G-,
v, 681-82, 688-89.

Los textes indiqués dans le D. T. C. sont les plus
expressifs; ils pourraient être complétés par les réfé-
rences indiquées vin, 1627-28. —- Aussi bien pour
l'Ancien que pour ]o Nouveau Testament, l'art. Grâce
du D. B. S. est à consulter.

2° Pères. — a.) Avant S. Augustin, auteurs cités,
vi, 1638 : Ignace d'Antioche, cf. vif, 709; ~ Clé-
ment d'Alexandrie, ni, 174-75; — Origène, xi,
1544-45; — S. Éphrem, v, 192; — Tertullien, xv,
153-54; — Marins Victorinus, 2938; — S. Cyrille
de Jérusalem, ni, 2555-56, 2564, 3568; — S. Basile,
vi, 1566-67; — S. Grégoire de Nysse; — S. Grégoire
de Nazianze, 1843; — S. Jean Chrysostome, vin,
678-79; — S, Cyrille d'Alexandrie, in, 2517-18. —
Voir aussi supra, 1848. — b ) S. Augustin, vi, 1638-
39; i, 2377, 2385-87, 3389-92; iv, 1612, 1645-46;
vin, 2098. —- c) Consécration de la doctrine par
les actes officiels de l'Église ; cône. de Carthage
(418) (can. 3, 4, 6), x, 1755-56; — Indiculus gratise
(n. 12), il, 2058; — 11e cône. d'Orange (can. 7), XI,
1095; cf. S. Prosper d'Aquitaine, vi, 1639; et. xm,
849; — Pierre Diacre, xn, 1929. Voir Semi-pêlagia-
nisme.

3° Scolastiques anciens. — a ) Auteurs cités, vi,
1639-40 : S. Bonaventiire, cf. vin, 2119; xn, 1273-
74; — S. Thomas d'Aquin, i, 2533-34; vin, 2120;
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xii, 1275-77; xv, 974; — Duns Scot, iv, 1899-1901;
xii, 1272, 1277; — Denys le Chartreux, cf. iv,
439. — b ) Autres auteurs : Pierre Lombard, xn,
1994; — Alexandre de Haies, 2119; i, 777; — S.
Bernard, n, 77G; vin, 2119; xn, 1273; — Robert
Grossetête, vin, 2119-20; i, 2534-35. — c ) Nomi-
nallstes : grâce actuelle identifiée au concours
général de Dieu, xn, 1272; xi, 774-76. — d) Brad-
wardine : déterminisme théologique, xv, 769; i,
2536.

4° Concile de Trente. — Reprise, au can. 3 de la
sess. vi, de la définition du II8 cône. d'Orange;
texte, vi, 359 (Tables, 677); cf. c. v, vi, de la même
session, vin, 2176, 2178; texte, n, 302 (Tables,
676). — Sur le sens de ces textes, Véga, vi, 1640;
cf. xv, 2611.

II. ESSENCE. — 1° Doctrine catholique. — Actes
d'intelligence et de volonté : illumination, inspira-
tion, vi, 1640-41; — actes indélibérés : illumina-
tions, inspirations immédiates, 1641-42 (textes de
S. Paul). — Cône. de Carthage (418), can. 4 (5),
cf. x, 1756; — textes liturgiques, vi, 1642.

2° Controverses théologigues. — 1. Pour les actes
indélibérés, soit concours divin coopérant avec la
faculté de l'homme pour poser l'acte indélibéré;
soit motion divine agissant sur la faculté pour la
mouvoir physiquement à son acte : a) Doctrine de
S. Thomas : dans l'ordre naturel comme dans l'ordre
surnaturel, prémotion physique, i, 2534; vi, 1643-
44; XHI, 1018-19; néothomistes, vi, 1645-48 (Tables,
762-63); école thomiste (Tables, 762; l'auteur
oppose thomisme à bannézianisme) ; cf. Massoulié,
x, 278-79; Réginald, xiu, 2109-14.— b) Doctrine de
Molina ; concours simultané, vi, 1644-45 (Tables,
762-63); se retrouvant chez Catharin, 913; xn,
2423. — c) Doctrine des augustiniens : prémotion
morale, i, 2485-2501 (Tables, 763). — 2. Pour les
actes délibérés constituant le choix libre et les actes
commandés âpres l'élection : a) École thomiste
(Baftez, interprétant S. Thomas) : ces actes réalisés
quant à leur exercice par une nouvelle motion pré-
déterminante, cf. i, 791 ; mais fondant elle-même la
liberté de l'acte salutaire, xm, 33, 67-71, 1014-17;
xiv, 1617-18; xv, 983; cf. xn, 2970, 2984. —
b ) École néo-thomiste : interprète S. Thomas en
excluant la motion prédéterminante, vi, 1648-51,
1652-53. — Mais l'application de la volonté à l'acte
salutaire libre implique-t-elle une motion surnatu-
relle nouvelle (chez le juste ou chez le pécheur)? —
réponse de Van der Meersch, 1652-53; — réponse de
Billot (annoncée Tafrîes, 762), xiv, 2735. — La
difficulté subsiste et est reportée sur le terrain de
l'accord de la liberté et de la motion divine, quelle
qu'elle soit, 2736. — Opinion de Thomassin sur la
controverse, xv, 808-12; cf. de Régnon, xm, 2122-
23; voir aussi MOLINISMK, x, 2179-80 (Billuart et
Schnecmann) ; 2180 (Th. de Régnon et H. Gay-
raud); cf. vi, 1174; x, 2181 (N. del Prado et les
mollnistes); 2182-83 (Garrigou-Lagrange et d'Alès);
2183 (J. Stufler, R. Schultes, R. Martin).

III. DIVISION. — l0 Généralités. — a ) G. (ac-
tuelle) opérante et coopérante, vi, 1653; xv, 979;
cf. supra, G. (sanctifiante) opérante et coopérante,
1854. — b) G. prévenante (concomitante) et sub-
séquente, vi, 1654 (S. Augustin, S. Thomas, Pierre
Lombard, S. Bonaventure) ; cf. Fulgence de Ruspe,
971; S. Jean Damascène, vin, 741. — c j Grâce
excitante et adjuvante, vi, 1654-55 (S. Augustin :
cône. de Trente, sess. vi, c. v, can. 3, 4); vin, 2176;
vi, 359; vin, 2177 (Tables, 676, 677); cf. vi, 256;
x, 2172; — application à la prière, xm, 220-22. —
Considérations des théologiens sur la synonymie
des termes et l'identification des G. susnommées

(Molina, Suarez, Goudin, Billuart, Bellarmin), vi,
1655; cf. un exemple, 365. — d ) G. suffisante et G.
efficace, 1655; cf. ni, 1121.

20 Théologie particulière de la grâce suffisante. —
1. Existence : a} affirmations scripturaires, vi,
1656; xv, 980-81; — b ) en conclusion des décisions
conciliaires ; IIe cône. d'Orange (can. 7, 8, 9 et
finale), vi, 1659; xi, 1095, 1096, 1101; — cône. de
Trente (sess. vi, c. v, xi, can. 4), vi, 1659; — c ) des
condamnations d'erreurs niant cette distinction,
1659-60; cf. Luther, niant le libre arbitre, ix, 1283;
Calvin, n, 1401-03; Baîus (prop. 41, 39, 66), 81-
83; le supra et l'infralapsarisme, vi, 1481 ; cf. synode
de Dordrccht (Tables, 712); Jansénius et ses dis-
ciples : les cinq propositions (spécialement 2, 3, 4),
vin, 479, 484, 485, 491, 492; prop. 6 condamnée
par Alexandre VIII, i, 754; prop. 13 de Quesnel,
xv, 2085; synode de Pistoie (prop. 21), xn, 2209.
— 2. Affirmations positives des Pères, vi, 1656-
59 : notamment S. Irénée, cf. vu, 2487, 2490;
S. Jean Chrysostome, viti, 678; et surtout S. Augus-
tin (existence de la G. suffisante et nécessité de la
coopération humaine pour qu'elle produise son
effet) (adfvlorium sine quo non et adjutorium quo),
i, 2387-92, 2489. — 3. Théologiens et G. suffisante :
définition d'une G. réellement et seulement suffi-
sante, vi, 1660; — G. suffisante, demeurant un
bienfait de Dieu, 1660-61; — entité constituant la
G. suffisante, 1661-62.

Ces trois aspects de la théologie de la G. suffisante
sont en réalité inséparables de la théologie de la G.
efficace. Toutes les écoles catholiques enseignent
l'existence d'une G. vraiment et seulement suffi-
sante : cf. augustiniens, i, 2489; — thomistes,
2533-34; xiv, 2734; xv, 979-83, même les plus
rigides (Bafiez, Alvarez, Lémos); i, 2252-53;
jésuites, vin, 1031, 1034; cf. Molina, i, 2554; x,
2139-40; xiv, 2733; Bellarmin et Suarez, 2734;
Duns Scot, iv, 1900-01; cf. ix, 679; sorbonnistes,
S. Alphonse de Liguori, t, 2496, 2497; 916.

IV. EFFICACITÉ (problème de la G. efficace). —
1° Avant la controverse du X T l ^ s . — S, Augustin,
vi, 1662-63; et. i, 2387-92. — S. Thomas et tho-
mistes, vi, 1663-64; i, 2493-94; xm, 74-75; cf. 67,
69; xv, 979-83.

2° Depuis la f i n du XVI" s. — 1. Molina ; a) exposé,
vi, 1664-65; cf. i, 2553-54; x, 2138; xn, 2964 sq.;
XIV, 2733-34; — voir Concours divin (Tables, 762);
Mollnisme; Science de Dieu; — b) critique, vi,
1665-66; i, 2554-55; vm, 1026, 1032-33; xiv, 2734;
surtout x, 2141-53; congrégations De auxtiiis, 2154-
72; et suite de l'art. MOLINISME. — 2. Banez et son
école (l'auteur oppose Bafiez à S. Thomas) : a) ex-
posé, vi, 1666-67; cf. i, 2551-53; xiv, 2734; xv,
979-83 (thomisme); — prédétermination morale de
certains thomistes, i, 2495-96; cf. sur Gonzalez, de
Albelda, vi, 1492-93; Araujo, l, 1729; Gonzalez
de Léon, vr, 1493; Nicolaï, xi, 492-93; Massoulié,
x, 278; Réginald, xm, 2109; — prédétermination
physique, respectant G. suffisante et liberté, 31-77
(cf. Tables, 761-62); — b ) critique, vi, 1667-71; —
réponse aux critiques, xm, 59-76; — nécessité
d'une G. intrinsèquement efficace, 63; xv, 980-82;
cf. tu, 1123. — 3. Bellarmin : a ) exposé, vi, 1671-
72; cf. n, 595-97 (opposition à Molina, Tables, 404);
— efficacité de la G. dans sa » congruité », 597; ni,
1120; vin, 387; x, 2171; xn, 2975-79; — b ) cri-
tique, in, 1129-30; xn, 2979-80. — 4. Suarez :
a ) exposé : G. efficace ab extrinseco (congruité
connue par la science moyenne), vi, 1672; in, 1125-
27 (rapprochement avec Molina); xn, 2977-79
(opposition à Molina); cf. xiv, 2687-90; — b) cri-
tique, vi, 1672; ni, 1129-30; xn, 2079-80. — 5. Au-
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gustiniens : a) exposé, i, 2485-92, spécialement
2487-89 (aux auteurs cités Tables, 316, ajouter :
Maugis, x, 396; Muratori, 2551); — efficacité par la
délectation victorieuse, i, 2488-89; — b ) critique,
2490-92; cf. xii, 2982-83. — 6. Sorbonnistes (Tour-
nély et autres), 2980; S. Alphonse de Liguori, i,
915 : a) exposé ; G. spéciales accordées aux œuvres
difficiles (intrinsèquement congrues), vi, 1672-73;
cf. xn, 2980; — b} critique, 2980-82.

A côté de ces thèses classiques, une place doit être
faite à la conception du P. Guillermin, 0. P., cité
fréquemment; cf. i, 2495-96; vi, 1676; XII, 2984-
85; xiv, 2734-35. Voir son article et )a note com-
plémentaire, infra, 1862.

3° Conclusions (de l'auteur). — a) Trois catégo-
ries de doctrines : Baflez : G. efficace ab intrinseco
(adjuvante succédant à excitante), vi, 1673; —
Molina : G. efficace ait extrinseco : le consentement
est donné à la G. excitante qui influe, par là même,
sur l'acte délibéré, 1673-74 ; — opinions moyennes :
congruisme et prédétermination morale (discussion
par Van der Meersch de certaines positions prises
par Portalié dans l'art. AUGUSTINIANISME), 1674-
75. — h ) Pas de différence essentielle entre G.
suffisante et G. efficace, 1675-76. — c ) Continuité
nécessaire entre G. excitante de l'acte indélibéré
et le consentement délibéré, 1676-77.

V. NÉCESSITÉ DE LA GRACE ACTUELLE POUR
L'HOMME JUSTIFIÉ. — 1° Doctrine de l'Église con-
cernant la nécessité de la grâce actuelle pour la per-
sévérance dans le bien, vi, 1677-78. — Éviter le
péché mortel et vaincre les tentations, difficulté en
raison de la faiblesse de la nature déchue : tous ces
points déjà envisagés, cf. supra, 1847-49.

2° Controverse théologiQue concernant la nécessité
d'une grâce actuelle dans le fusie pour chaque acte
salutaire. — Opinion négative défendue par l'au-
teur, vi, 1678-85. — 1. Exposé : a) Le concours
divin est nécessaire pour la production de l'acte
délibéré, mais ce n'est pas forcément une G. surna-
turelle, 1679. — b ) La nécessité d'un secours spécial
surnaturel n'est requis : ni pour l'application de la
faculté déjà surnaturalisée à son acte, ni en raison
des difficultés qui ne sont pas toujours naturelle-
ment insurmontables, ni en raison d'une loi divine,
1680-81. — 2. Réponse aux objections : a) D'ordre
philosophique : application de la faculté à un acte
surnaturel, 1681-83. — b) D'ordre théologique :
a) Écriture, 1683; — p) S. Augustin, 1683-84; —
y) documents conciliaires ou pontificaux, 1684-85 :
Tractoria de Zosime (dans YIndiculus gratise, c. ix),
cf. n, 2056 : il n'est pas nécessairement question
d'une G. actuelle excitante pour chaque acte; —
IIe cône. d'Orange (can. 7), xi, 1095 : il s'agit des G.
précédant la justification; — cône. de Trente
(scss. vi, c. xv i), x, 755 : l'influence surnaturelle
nécessaire au mérite est duc à la G. en général
(sanctifiante) et à la charité.

Bibl. nouvelle : Grdce, dans l'Écriture, voir D. B. S;
in, 1300-16. En théologie (principaux traités ou livres
concernant la grâce depuis 1916) : Beraza, De gratin
Clirisli, Bilbao, 1916; H. Bouillard, Conversion et grâce
ches S. Thomas d'Aquin, Paris, 1944; Diekainp, De gratin
Christi, Paris-Rome, 1935; C. Boyer, De gralia Christi,
Kome, 1938; H. C. Dhont, Le problème de. préparation à
la grâce, Paris, 1946; P. Uockx, Fils de Dieu par grâce,
Paris, 1949; Dorsaz, C. SS. R., Notre parenté avec les
personnes divines; Fcriand, De gratin, Montréal, 1938;
Garrigou-Lagrangc, De. gratia, Turin, 1946; J. Gross,
La ditlinisndon du clirétien d'après les Pères grecs, Paris,
1938; Hugon,De ongelis et de gratin, Paris, 1930; L. Jaillis-
sons, De gratta l)ei et Clirisli, Fribourg-en-Br., 1921;
G. H. Joice, Thé catlwlic doctrine of grâce, Londres, 1926;
cardinal Lépicier, Tractatus de gratia, Paris, 1914;
H. Lange, De gratia, Fribourg-en-Br., 1929; P. Lum-

breras, 0. P., De gratia, Rome, 1946; Mulard, 0. I'.,
La grâce (trad. et commentaires de la Somme théol.),
Paris, 1929; J. H. Nicolas, 0. P., Le mystère (le la yriïce,
Paris, 1951; Nieremberg, Le prix de la grâce, Paris,
Pion; D. Noble, L'amitié avec Dieu, Paris, 1M33; H. Kon-
dct, Gratia Christi. Essai d'hitl. du dogme et de théologie
dogmatique, Paris, 1946. Sans compter les traités de la
grâce dans les manuels de Tanquerey, Hervé, Lallitton,
Dalînra, Parente, Zubizarreya, Muncunill, etc.; et Jm-
llallon théologiqiie, m, Paris, 1953, p. 385-461.
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Pallavicini, vi, 1619; — Paliilirri, 1580, 159U, 1591,

1603, 1641, 1648, 1652; — Paul (S.), 1555, 1561, 1563,
1573, 1581, 1584, 1589, 1591, 1596, 1599, 1601, 1605,
1616,1617,1626, 1637,1683; xn, 1258,1259,1261, 12B4,
1295; — Pègues, vi, 1606, 1621; -- Pelage, 1568. 1574;
xn, 1264, 1265, 1268, 1269; — Pescli (Chr.), vi, 1558,
1579,1581,1582,1583,1586,1597,1610,1613,1621,1631,
1641, 1648, 1681; Xll, 1261, 1286, 1299, 1300; — Petau,
VI, 1613, 1614, 1615; — Pic VL 1660; • Pie IX, 1570,
1604 ; — Pie X, 1571 ; — Pierre (S.), 1563,1602 ;~ Pierre
Lombard, 1607, 1608, 1609, 1654; xn, 1271, 1273; —
Pignataro, vt, 1647, 1651, 1653, 1679; - Podechard,
1616; — Pohie, 1606, 1621 ; — Polycarpe (S.), 1564; —
Portallé, 1613, 1674, 1675; — Prado (dcl), 1649; xn,
1285, 1301; — Prat, vi, 1561, 1562, 1573, 1584, 1615,
1637; xn, 1250; — Prosper d'Aquitaine (S.), vi, 1576,
1578, 1639; xn, 1267; -— Puniet (Ile), vi, 1631.

Quesnel, VI, 1570, 1578.
Hemi de Lyon (S.), xn, 1270; — Kipalda, vi, 1569,

1582, 1583, 1589. 1610, 1611, 1681; xn, 1290; — Ritter
(Gerh.), 1272,1277; — Rosa, vl, 1571 ; -- Rosé, 1596; -
Rotmanner, 1663; — Rouet du Journel, 1597; - Roure,
xn, 1304.

Sacramentnm Ircinianum, vi, 1642; - Salmanticenses,
1647; xn, 1285, 1294, 1296, 1297, 1299, 1300; — Schee-
ben, 1272; — Schiflini, vi, 1583, 1589, 1601, 1602, 1604,

1610, 161.1, 1621, 1662; xn, 1299; — Schneemann, VI,
1655; — Scholl, 1567; xn, 1263; - Schwane, v;, 1567; —
Scoraillcs (de), 1642; — Scot (Duns), 1557, 1558, 1610,
1613, 1618, 1640; xn, 1272, 1277; — Seripando, 1281,
1284, 1285, 1288; — Silvcstre de Fen-are, vi, 1578,
1601, 1612; — Sixte 1H, 1575; — Soto (D.), 1578, 1581,
1586, 1591, 1619-20, 1631, 1653, 1678, 1683; — Stock
(Simon), xn, 1:102; — Stranb, vi, 1678; xll, 1284, 1285;
— Suarez, vi, 1557, 1558, 1578, 1580, 1581, 1586, 1589,
1590, 1591, 1594. 1597,1603, 1610,1612, 1613, 1620-21,
1624, 1626, 1628, 1630, 1631, 1633, 1634, 1635, 1642,
1645,1655,1672; xn, 1286.1291,1296,1298,1299,1300,
1301; — Sylvius, vi, 1586, 1587.

Tabarelli, vi, 1603, 1621, 1647; — Tanquerey, 1598;
— Terrien, 1611, 1647, 1678, 1683; xn, 1302; — Ter-
tullien, vi, 1556, 1566, 1574, 1606, 1638; XII, 1259, 1263;
— Thomas d'Aquin (S.), vl, 1557,1558,1571,1572,1578,
1580, 1585, 1587, 1588, 1589, 1590, 1591, 1592, 1593,
1594, 1595, 1598, 1601, 1602, 1603, 1607, 1608, 1609,
1610, 1611, 1612, 1614, 1615, 1618, 1626, 1627, 1628,
1629, 1630, 1631, 1632, 1633, 1634, 1635, 1639, 1640,
1643, 1644, 1645, 1646, 1649, 1650, 1651, 1652, 1653,
1654, 1661, 1662, 1663, 1664, 1671, 1678, 1679, 1680,
1683; xu,1258,1260,1271,1272,1274,1275,1276,1277,
1284, 1285, 1286, 1289, 1290, 1291, 1293, 1294, 1295,
1297,1301 ; ~ Tixeront, vi, 1568,1574, 1576, 1578,1638,
1639; — Tobac, 1561, 1562, 1563, 1564; — Tonquédec
(De), 1612; — Tournély, 1650, 1660, 1672, 1674.

Val (Del), vi, 1647; — Valensin, 1571; -- Van Crom-
brugghe, 1662; — Van der Mccrsch, 1621,1647, 1679;
xn, 1285, 1291, 1298, 1300 (voir Collationes Brigenses);
— Van Noort, vi, 1597,1598,1610; XII, 1286,1300,1301 ;
— Vasquez, vi, 1581-82,1589,1631 ; — Véga (André de),
1640; xn, 1296; — Vermeersch, 1303; — Victorinus
Marius, Vl, 1574, 1638.

WafTelaert, vl, 1592, 1603, 1612, 1615, 1631, 1648; —
Wagner, 1664; — Weigl, 1606. 1613, 1614, 1638; xn,
1263, 1269; — Weinand, 1662; — Wircetilirgenses, 1589.

Zosimc, pape, vi, 1568, 1574, 1575, 1684.
Conciles rt documents officiels de l'Eglise. — Arles (475),

vi, 1600; — Cartilage (418), 1574, 1585, 1589, 1594,
1639, 1641 XII, 1266, 1268, 1269, 1291; — DIospolis,
1268, 1269 — Indiculus grulis, Vl, 1575, 1593, 1639,
1677, 1684 xn, 1269; • Lyon (lettre de l'Église de),
1271; — Milève, 1268; — Orange, vi, 1568, 1576, 1577,
1589, 1594, 1595, 1596, 1631, 1639, 1640, 1653, 1659,
1684; xn, 1270, 1281, 1291, 1299; — Pistole (pseudo
synode de), vi, 1578; xn, 1290; — Quierzy, 1270; —
Trente, vl, 1569, 1577, 1578, 1594, 1597, 1608, 1609,
1617, 1618, 1621, 1622, 1624, 1626-27, 1628-29, 1630,
1631, 1633, 1635, 1640, 1654, 1659, 1665, 1666, 1678,
1684; xii, 1257, 1274, 1278-89, 1289, 1290, 1291, 1292,
1293, 1295, 1296, 1298, 1300, 1302; -- Tuzey,1271;—
Valence, 1271; • • • • Vatican, vi, 1608; — Vienne, 1608.

Grâce actuelle et motion divine. — Est-ce un effet de
l'encyclique Aeterni Palris qui faisait de S. Thomas un
docteur commun et par lu même engageait chacun à
l'étudier directement? Le tait est que la question De
auxiliis, c.-à-d. le problème de la conciliation de la liberté
humaine et (le l'inllncnec de la grâce divine, a été reprise,
tant du côte dit thomiste que du côte dit moliniste, et
que certains rapprochements ont dé lentes.

l» Dès le début du siècle, le P. Guillermin, 0. P.,
méditait sur la grâce suffisante et, tout en maintenant
la possibilité de la conception commune dans son ordre,
il en proposait une autre détendue par quelques auteurs
dominicains, plus conforme, lui semblait-il, aux textes
du Docteur angéliqiie et plus apte à résoudre les rtilli-
cultés classiques. La grâce suuisantc, disait-il, n'est pas
un simple complément du pouvoir d'agir de la faculté,
avant l'acte même, mais elle est une motion qui incline
à l'acte et qui porterait cet acte à son terme, si le libre
arbitre ne lui opposait pas d'obstacle; mais le libre ar-
bitre lui tait obstacle, r.e que Dieu permet. Le P. Guil-
lermin rencontrait deux difllcultés ; la grâce suffisante
ainsi conçue garde-l-elle une différence intrinsèque et
de nature par rapport à la grâce ellicace et comment
Dieu peut-il connaître que le libre arbitre a fait obstacle
à une telle grâce? Contraint par la logique des principes
acceptés dans son école, le P. Guillermin semble reculer
timidement et perdre les avantages qui rendaient sa
position séduisante. 11 déclare en effet que non seulement
la grâce sullisante n'écarte pas l'obstacle opposé par le
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libre arbitre, mais qu'elle ne peut l'écarter sans une
volonté ultérieurement efficace de Dieu. « Seule une
action intérieure, déterminant enicacement le libre
arbitre, écartera infailliblement la résistance et le
choix de l'acte contraire » (Renne thomiste, 1903, p. 25).
Ainsi sans doute restent sauts les principes classiques de
l'école dite thomiste; mais restent aussi les difficultés.
Toutefois l'espoir avait été éveillé de trouver la solution
cherchée dans une Influence inclinant positivement à
l'acte salutaire et sujette cependant à être refusée.

2° Plus logique et plus audacieux, le P. Marin Sola
voulut une grâce suffisante qui suffit du moins quelque-
fois à l'accomplissement de l'acte salutaire. Sans doute,
elle pouvait être arrêtée par la volonté mauvaise, mais
elle pouvait aussi être librement accueillie. Sans doute
encore, elle ne suflisatt que pour les actes imparfaits,
c.-à-d. pour ceux qui préparent à la justification, et
non pour ceux qui accompagnent cette justification
(voir dans La Cienca tomista, n, 1925, et i, 1926), Mais
l'introduction d'une telle grâce permettait d'éviter
deux séries d'objections qu'il est difficile de mépriser ;
on avait ainsi clairement une grâce suffisante, et le pre-
mier mouvement vers le mal venait décidément de la
créature. Il s'agissait toutefois d'une révolution profonde
dans le système, comme il apparut aussitôt à la véhé-
mence des controverses soulevées par les pages du domi-
nicain espagnol. L'alignement sur la nouvelle position
demandait des retouches importantes dans la doctrine
de la prédestination, dans l'ordonnance des décrets
divins, dans l'explication de la science divine. L'auteur
se défendait énergiquement de tout compromis molt-
nistc. On ne peut cependant s'empêcher de voir dans les
thèses de Marin Sola un rapprochement considérable
vers les opinions, sinon de Molina lui-même, du moins de
celles de nombreux molinlates. Des lors qu'on admet
une science des futurs libres qui ne détermine pas tous
les choix de la liberté créée, n'admct-on pas une science
moyenne?

3° M, Jacques Maritain a cherché aussi la solution
des difficultés opposées aux prédéterministes dans une
motion qui de sa nature porterait à l'acte salutaire, mais
que la volonté créée peut interrompre. 11 lui donne le
nom assez heureux de motion brisable. Il faut l'admettre,
dit-il, car « s'il est vrai que toute liberté créée est par
nature, n'étant pas sa règle à elle-même, une liberté
faillible, et que Dieu active toutes choses selon le mode
propre à chacun, et donc que la Liberté créatrice active
les libertés créées selon le mode faillible qui leur est
propre, on comprend que selon l'ordre naturel des choses,
avant l'activation divine imbrisable par laquelle la
volonté de bien de la Liberté créatrice produit infaillible-
ment son effet dans la volonté créée, les activations
divines reçues par l'existant libre soient d'abord des
activations brisables • (Court (raHe de l'existence et rie
l'existant, Paris, 1947, p. 155). Ces activations « enve-
loppent d'avance en elles la permission ou la possibilité
d'être rendues stériles si l'existant libre qui les reçoit
a l'initiative première de se dérober ft elles • (ibid., 154).

La motion brisable de M. Maritain est différente de
celle du P. Guillermin et plus encore de celle du P. Marin
Sola. Elle est beaucoup moins révolutionnaire. Elle ne
dérange rien dans le système thomiste classique. Kn
cflet, elle ne conduit jamais, ni ne peut jamais conduire,
jusqu'à l'accomplissement de l'acte : si elle n'est pas
brisée, elle est remplacée par la motion linhrisable,
c.-à-d. par la prédétcrmination physique. Ensuite, et
ceci est capital, la brisure l'atteint, quand elle se produit,
avant que ne commence l'acte salutaire, œuvre de la
volonté; elle a lieu quand la volonté, avant d'agir, n'a
pas considéré la règle de son action. Cette non-considé-
ration, tout en étant libre, n'est pas encore le péché, car
la volonté n'est pas tenue de considérer toujours la règle.
Sur ce point, cette explication diffère de celle du P. Gar-
rigou-Lagrange qui voit déjà une faute dans la non-
considération et qui semble, par suite, expliquer le péché
par un péché précédent, qui reste a expliquer. Le péché
commence, dit M. Maritain, quand la volonté commence
d'agir. La non-considération a pour cause unique, pre-
mière et dernière, l'initiative de la créature; mais elle
constitue « un vide dans la trame de l'être « et c'est elle
qui brise la motion divine qui portait à l'acte bon, — La
difficulté de cette solution est que, voulant laisser à la
créature l'Initiative dans la vole du mal par une détail-

lance volontaire, elle situe cette défaillance dans un acte
qui n'est pas l'acte mauvais, mais qui le précède, au
moins d'une antériorité de nature. Ce n'est donc i;as en
tant que mauvaise, mais seulement en tant que puissance
limitée, que la volonté est à l'origine du mal. C'est sans
péché qu'elle « néante » et qu'elle brise la motion divine.
On n'a donc pas expliqué l'origine du péché. La loglqu>"
dans cette ligne reste du côté du P. Marin Sola. M. Mari-
tain a bien vu qu'il faut une motion brisable. Mais il la
(ait se briser trop tôt.

4° Le système du P. Marin Sola fait penser à celui
des • syncrétistes -, qui admettent une grâce détermi-
nante pour les actions difficiles et qui ne requièrent pour
les actes salutaires faciles qu'une grâce vraiment brisable.
Telle est la solution de S. Alplionse de Liguori et de
plusieurs docteurs île Sorbonne, comme Habert, Tournely>
Le Moync. De ce dernier on lit dans une préface à un
ouvrage du Grand Arnauld (Œuvres complètes, xvi, Paris
et Lausanne, 1778, p. xxv-xxvm) qu'il avait écrit un
De dono oraitdi, dans lequel 11 « tenait comme le milieu
entre le sentiment des anciens théologiens et celui de
ce jésuite (Molina). 11 convenait avec les premiers que la
grâce nécessaire pour toute bonne action était efficace
par elle-même, et prétendait avec Molina que la grâce qui
inspire les premiers mouvements de la foi et de la prière
ne dépendait, pour son elîet, que de la volonté de
l'homme ». Ces positions diffèrent essentiellement de
celle des semi-pélagiens, bien qu'elles procèdent du
même souci. Elles exigent la grâce pour tout acte salu-
taire. Mais elles présentent les difficultés de tout syncré-
tisme, qui prend à tâche de concilier des principes issus
de points de vue différents.

5° Encore dans la même direction le bénédictin dom
Winandy propose une prédétennination restreinte
(B. T. L., xiii, 19.1G, p. 44.1-46). La volonté est mue par
Dieu à vouloir la fin, ce qui est implicitement vouloir le
moyen qui paraîtra le meilleur; une nouvelle motion ne
sera pas requise pour vouloir ce moyen, dès que le dernier
jugement pratique l'aura désigné. Celte manière do voir
permet en elîet de restreindre beaucoup la prédétermi-
nation. Elle pourrait aisément l'écarter de tout acte
libre.

6° Le R. P. Garrigou-Lagrange a exposé dans ce dic-
tionnaire la doctrine de la prémotion physique, telle
qu'au moins depuis Baflez elle est enseignée par le tho-
misme classique. Dieu sait que Paul se convertira parce
qu'il l'a lui-mômc ainsi éternellement décrété, et Paul,
dans le temps, se convertit en effet, parce que Dieu le
meut à cet acte par une prémotton physique prédéter-
minante. S'il s'agit d'un acte mauvais. Dieu, en confor-
mité à ses décrets éternels, permet la inalice de la créa-
ture et, en conséquence de cette malice, 11 meut la vo-
lonté à l'acte physique du péché. Aux objections, l'auteur
fait les réponses connues. Pour réfuter les dernières ins-
tances, et surtout pour rendre compte du premier péché,
il a recours à une conception de Jean de Saint-Thomas,
qui consiste à appliquer, miitatis mutandis, à la perver-
sion de l'âme ce que dit S. Thomas de la conversion.
Dans la justification. Dieu donne en même temps les
dispositions à la grâce et la grâce elle-même ; les dispo-
sitions précèdent 1;» grâce dans l'ordre de la causalité
matérielle et la grâce précède les dispositions dans l'ordre
de la causalité ellicieiite. Au moment du péché, la dé-
faillance de la créature précède la promotion au matériel
du péché, dans l'ordre de la causalité matérielle, et elle
suit la permission donnée par Dieu de défaillir. Il y a
toutefois des difficultés à cette solution subtile. Dans
la justification, la cause efficiente produit la cause maté-
rielle; ici, la cause efficiente du matériel de l'acte ne
produit pas la cause matérielle (la malice de l'homme) :
il n'y a donc pas causalité réciproque; et il reste à ex-
pliquer la défaillance de la créature dans un système de
motions imbrisables.

7» Tous les auteurs que nous avons nommés jusqu'ici
parlent de motion et de prémotion, c.-à-d. d'une in-
fluence créée par Dieu, et distincte du mouvement de la
volonté, comme l'action qui projette la pierre est dis-
tincte du mouvement de la pierre. Or cette conception
paraît au P. Sertillanges anthropomorptiique et géné-
ratrice d'erreurs (voir La philosophie de S. Thomas, l,
nouv. éd., Paris, 1940, p. 238-40; L'idée lie création et
ses retentissements en philosophie, Paris, Aubier, 1945;
etc.). Selon lui, il n'y a pas motion, mais création. Dieu
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ne meut pas à l'acte libre, 11 crée l'acte libre. Celui-ci,
pour ainsi dire, est d'abord acte libre, et ensuite il est
affecté d'une relation à Dieu comme à son Créateur.
Cette relation ne change pas son essence. Il reste acte
libre, tout comme s'il n'était pas crée. La création donne
tout : et l'être et le mode d'être, dont; la liberté. Il n'y a
lien dan» l'acte libre, et dans le choix lui-même, qui ne
soit l'effet de la création divine, et qui ne doive à cette
création tout son être. Mouvoir, pour Dieu, c'est créer.
Mais la causalité créatrice est transcendante, c.-à-d. elle
n'entre dans aucune de nos catégories et elle peut créer
pour tenue toutes les catégories en respectant, ou mieux,
en posant leurs diverses essences avec leurs modes divers
de nécessité, ou de contingence, ou de liberté. Au lieu
d'être un obstacle A la liberté elle la produit comme le
couronnement de nos actes d'êtres raisonnables.

Ce qui plaît dans celte position, à part même la façon
brillante dont elle est présentée, c'est qu'elle met en
relief la transccndimce de l'action divine, capable de
causer le libre comme le nécessaire, selon la nature de
chaque être.

Mais c'est du mode de cette action qu'il s'agit. Or, ne
doit-on pas distinguer la création par laquelle Dieu tire
le monde du néant et l'administration par laquelle il
actue les virtualités de ce monde? La création est l'acte
de Dieu seul; le développement du créé est aussi l'acte
du créé, et cet acte n'est pas tiré du néant. D'où, malgré
l'antipathie du P. Sertillanges pour la prémotion phy-
sique, « un mot si malheureux • (L'idée de création, p. 184),
on peut penser que son exposé présente les mêmes diffi-
cultés que celui de Baftez, si même il ne les aggrave.
En effet, la création dont il parle est une détermination;
elle est la détermination du choix. On appelle ce choix
libre, mais c'est un choix déterminé. Comment faire
du libre en le déterminant? On a beau étendre ou dé-
tendre l'analogie, une action de Dieu déterminante, et
surtout si c'est une création, est déterminante. On
invoque sans doute le sens divisé; mais si ce sens est
légitime quand il s'applique à un acte déjà supposé
libre — par ex. quand Pierre est librement assis et, en
tant <iu'll l'est, ne peut pas ne pas l'être — il ne l'est
pas en d'autres cas. On dit sans doule : Dieu est plus
nous-mêmc que nous; mais, ù parler exactement, il
n'est pas nous; et certes il peut nous faire libres; mais
le peut-il en nous déterminant? En tout cas, l'expli-
cation de l'acte mauvais ne semble pas facilitée. On ne
peut même pas distinguer deux créations, comme
M. Maritain, le P. Guillermin et le I'. Marin Sola dis-
tinguent. deux motions, l'une brisable et l'autre Imbri-
sable. Tout n'est-il pas simplement imbrisable? Com-
ment briser un acte créateur? Et dès lors, si l'on peu!
encore comprendre le mal métaphysique, c.-à-d. les
Imperfections, peut-on rendre compte du mal moral,
des péchés?

A toutes nos questions, le l'. Sertillange» répond par
la transcendance divine, et il est bien vrai que cette
cause transcendante est mystérieuse; mais nous savons
parfois ce qu'elle n'est pas et ce qu'elle ne peut pas.
Elle ne peut pas réaliser les contradictoires, ni faire
qu'un acte créé en moi par un autre, sans aucun regard
à mon consentement, soit en même temps mon acte
libre.

Ues disciples du P. Sertillanges donnent cette expli-
cation : Soit, disent-ils, la dluiculté classique : si Dieu sait
maintenant ce que je choisirai demain, mon choix est
désormais nécessaire comme la science de Dieu. On
répond : mon choix, reste libre, car Dieu le voit du haut
de son éternité comme il sera demain. La connaissance
de Dieu ne modifie point l'acte. Si Dieu le sait libre, l'acte
est libre. Or, il y a aussi, dans cette manière de répondre,
une solution pour concilier la causalité divine et la
liberté humaine. A l'objection ; si Dieu veut que je pose
tel acte déterminé, comment cet acte peut-il rester
libre? on répond simplement : si Dieu veut que l'acte soit
libre, l'acte sera libre. — Sans doute. Mais la question
est de savoir comment Dieu insère cet acte libre dans la
réalité ; cal-ce par prêdéteniiitiation physique, ou par
création, ou par motion brisable, ou autrement encore?
Tandis que la science de Dieu, sans la volonté, ne pose
pas l'acte de lu créature, la volonté de Dieu cause l'acte.
On demande donc comment il le cause en le laissant libre.
On n'a donc pas donné de solution, si l'on a seulement
dit ; s) Dieu le veut libre, l'acte sera libre.

8° Le P. de la Taille publia en 1923 une critique hardie
des classifications traditionnelles de la science de Dieu
(M, de la Taille, Sur diverses classifications de la science
divine, dans Recherches, xlll, 1923, p. 7-33; V. de Lan-
versin et M. de la Taille, Pour la vraie science moyenne,
ibid; ii28-42). Les molinistes font d'ordinaire précéder le
décret divin qui pose les existences par la connaissance de
ce qui se produirait, si telles et telles circonstances étaient
vérifiées ; cette connaissance est la science moyenne. Les
thomistes incluent dans la science de simple intelli-
gence la connaissance des futuribles déterminés par
les décrets divins conditionnels; cette science éclaire, et
par suite précède l'action de la Providence. Pour le
1'. de la Taille, c'est là de l'anthropomorphisme. Il y a
deux sciences en Dieu : l'une est du possible qui reste tel,
et l'autre est du créé en son actualité de créé.

Cette doctrine nous semble bien abrupte. Sans doute
il n'y a pas de devenir dans la science de Dieu. L'acte
pur, créateur, est la simplicité même. Mais pour en parler
avec vérité, nous devons multiplier les concepts et or-
donner des instants de raison. Non seulement il faut
distinguer en Dieu l'intelligence et la volonté, mais il
faut concevoir que la volonté suit l'intelligence* I] est
donc légitime et nécessaire de concevoir une connaissance
divine des êtres à créer, avant la décision volontaire qui
les tait exister. C'est l'ordre que S. Thomas reconnaît, en
parlant des processions divines : Licet in Dca sit idem
voïunl-fis et inîellectus, tamen, quia de ratione amoris est
quod non procédât nisi a conceptione intetlectus, habet
ordinis distiïïctioTicm processio amoris a processione uerbi
in dipini.'i (Summa illeoi; I*, q. xxvn, art. 3, ad 3""').
Le P. de la Taille n'indiquait guère les conséquences
qu'aurait sa théorie pour définir la motion divine.
Rejet de la prcdétermination physique, affirmation de
la causalité divine à l'égard de tout être, attribution du
mal à la seule créature : ces positions peuvent être tenues,
de quelque manière que l'on classifie la science divine.

9° Un fervent disciple de Billot, M. A. Michel, a pré-
senté une synthèse de la doctrine de son maître sur la
grâce suffisante et la grâce efficace, qui révèle dans cette
doctrine une originalité et une prol'ondeur que l'on n'avait
peut-être pas assey. remarquées (Grâce sufli^finte et grâce
efficace, dans Doctor commuais, vi, 1953, p. 34-58). La
grâce actuelle est une prémotion, d'abord excitante,
causant un acte indélibéré d'ordre surnaturel. Sous l'im-
pulsion de cette grâce, la volonté peut passer à l'acte
libre et salutaire avec le seul secours de la motion ordi-
naire toujours oiTerte aux facultés créées. Klle peut
résister à l'impulsion reçue, manquer ù la grâce et pécher.
Ainsi la faculté est mue par Dieu, mais non prédéter-
minée. Rien n'arrive cependant que ce que Dieu a voulu
ou permis dans son éternelle prédestination, éclairée
par la science moyenne. Tout futurible, il est vrai, im-
plique une motion divine conditionnelle, mais celle-ci
n'est pas prédéterminante : et le mystère pour nous est
que cette motion soit déterminée et connue comme telle.
sans décret prédéterminant (cf. Billot, De Ueo uno et
Intio, 1926, Dices tertio, p. 227). M. Michel note que
l'édition de 1928, la 4°, est moins explicite que la 1" dans
\iïï texte important (1912). La cause n'est est pas dans la
démission du cardinalat, survenue en 1926 : car la
3" édition, qui est de 1923, porte déjà le même texte que
la 4" (p. 37 dans la 3", p. 22 dans la 4«). La faculté est
simple instrument de la divinité pour donner l'être ù
son arte, mais c'est elle qui, sous la motion divine,
fait que l'acte soit. tel. Ainsi la volonté dans son acte
est toujours mue par une motion déterminée à un acte
déterminé; mais elle n'est pas elle-même déterminée
et c'est d'elle que procède la détermination de l'acte*
Billot n'entend point par ces explications dissiper le
mystère, mais seulement écarter ce que la raison déclare
impossible, et maintenir ce que tout vrai philosophe
doit concéder : à savoir que nous sommes libres, et donc
non déterminéïi par un autre, et que d'autre part tout
être, et tout mode d'être, a en Dieu sa cause première.

10° Le I1. d'Alès avait soutenu une brillante polé-
mique contre la position du P. Garrigou-Lagrange et
défendu le molinisme classique (Ad. d'Alès, Providefice
et libre arbitre, Paris, 1927; i;r. D. T. (;., X, 2182-83). Un
de ses confrères, le P, Ledrus, lui reprocha d'avoir trop
peu Insisté sur une vue commune à S. Thomas et à Mo-
lina, A savoir que Dieu connaît l'acte libre créé, non
point dans ses causes, mais dans son actualité (c'est la
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solution que nous avons lue dans le texte do S. Thomas,
Perihermenias, 1. I, lect. 13,14; cf. Prouidence et liberté
dans un texte de S. Thomas, dans Gregorianum, xix,
1938, p. 194-209). Pour son compte, le P. Ledrus main-
tint avec une remarquable vigueur de pensée la néces-
sité do la science moyenne pour sauvegarder la liberté
de la créature; et, pour comprendre cette science qui
pour nous est un mystère, il recourt à la transcendance
de l'intelligence divine, dont l'espèce Intelligible infinie,
l'essence divine, suffit par elle-même à la connaissance
de tout être en acte, présent, futur ou futurible (M. Le-
drus, S. J., La science divine des actes libres, dans N. R.
Th.. i.vi, 1929, p. 128-51).

Que conclureî On constate chez beaucoup de théologiens
contemporains un effort pour échapper au principe
essentiel, soit du thomisme des derniers siècles, soit du
molinisme. Le principe de ce thomisme peut s'énoncer
ainsi : aucun acte libre bon n'est métaphysiquement
possible que s'il est prédéterminé physiquement par Dieu.
On tente de lui échapper par deux voies : ou bien, on
retuse la prédétermination physique pour lui substituer
la création; ou bien, on nie l'universalité du principe,
réservant la prédétermination physique ù certains cas
spéciaux. Le principe du molinisme est celui-ci : un acte
physiquement prédéterminé n'étant pas libre. Dieu doit
avoir des actes libres de ses créatures une science diffé-
rente de celle de ses seuls et propres décrets, c.-à-d. la
science dite moyenne. On tente de l'éviter, soit en met-
tant en doute la connaissance divine des tuturibles, soit
en refusant de considérer une science de Dieu qui pré-
cède les décrets créateurs. Je confesse que je crois voir
l'Impossibilité du principe dit thomiste, et que je n'aper-
çois aucune possibilité de le nier ou de le limiter sans poser
la science moyenne. Dès lors, quand je pense que des
esprits aussi éclairés que Suarez, Molina, Vasquez et
tant d'autres ont eu recours à cette science moyenne; et
que plus récemment un Billot l'a présentée, non point
comme une explication aisée et toute simple, mais
comme un mystère très protond qui nous apprend seule-
ment comment n'est pas la science divine de nos actes
libres et comment n'est pas la causalité divine de ces
mêmes actes, l'allirmation d'une science moyenne me
semble être la plus raisonnable des solutions.

Au fond, nous pouvons souscrire a cette conclusion de
dom Gisquière : Esinde palet doctrinam de scientia média
non tam aliquid positivi adstrueri', guain simpliciter
infttiari doctrinam thomisticam de decretis prœdelermi-
nantibus (E. Gisquière, Deus Dominus, n, Paris, Beau-
chesne, 1950, p. 356).

Voici comment on peut l'entendre. Distinguons ce qui
appartient à Dieu et ce qui est produit dans la créature.
En Dieu se trouve une science éternelle de tous les actes
libres qui seront posés dans l'univers ou qui pourraient
l'être. Cette science doit être conçue par nous comme
précédant les décrets divins. Cette science n'étant pas
déterminée par une iniluence de la créature sur le Créa-
teur, rien n'empêche qu'elle atteigne tout le possible,
soit purement possible, soit tuturihie, Ilu mode de cette
mystérieuse connaissance on peut seulement dire, d'une
part, qu'elle saisit Immédiatement l'acte même, et pas
seulement ses causes, et, d'autre part, qu'elle le saisit
du haut de l'éternité. Ceci supposé. Dieu fait exister
l'univers qu'il a choisi, causant tout le bien qui s'y trouve
et permettant les déficiences qui sont liées à ce bien.
L'effet de cette divine volonté est donc l'existence de
l'univers et en particulier de tous les actes libres qui y
sont posés. Le plan divin est maintenant réalisé sans
que ces actes libres soient déterminés. Dieu lait seule-
ment exister les conditions dans lesquelles la volonté
créée répondra comme la science éternelle de Dieu l'a
connu. Aucun acte cependant ne sera posé sans être mû
par une prémotion divine non déterminante. Comment
est cette motion? Occupons-nous seulement du régime de
la grâce par lequel Dieu conduit les hommes à leur fin
surnaturelle. Elle est efficace ou simplement suffisante :
efficace, quand Dieu pose les conditions dans lesquelles
il sali que la liberté accueillera la motion divine; suffi-
sante, lorsqu'il permet à lu liberté humaine de se sous-
traire à la motion qui la portait au bien. L'une et l'autre
sont d'abord un appel, une grâce excitante; quand la
volonté ne résiste pas, la grâce devient adjuvante. Il
faut distinguer la volition de la lin et celle des moyens.
Dieu tait vouloir la fin universelle, la béatitude, néces-

sairement; les moyens sont l'objet du choix libre. Ce
choix libre se tait sous l'impulsion de la motion divine.
Cette motion est d'abord la grâce excitante, qui cause
un acte Indélibéré, peut-être libre, et qui met la volonté
en état, si elle le veut, de passer à l'acte libre délibéré.
Dans chacun de ses actes, la volonté est mue par Dieu
comme un instrument en tant qu'elle donne l'être à son
acte; mais c'est elle qui donne à cet acte sa spécification;
de sorte que tout entier l'acte vient d'elle comme tout
entier il vient de Dieu,

Rien ne s'oppose à ce que la motion divine incline ù
un acte entièrement déterminé, par ex. à faire un acte
d'amour de Dieu. Il suffit à la liberté que la volonté
puisse se soustraire ù ce mouvement parce qu'elle vient
à en préférer un autre. Se soustraire ù un mouvement vers
le bien est une simple déficience, dont la créature est la
cause prochaine et ultime, et que Dieu peut permettre.
Comme la volonté suit l'intelligence, on peut préciser
que, tandis que la volonté suit le mouvement vers le
bien, elle forme un jugement pratique favorable a ce
bien, tandis que, lorsqu'elle se soustrait à ce mouvement,
elle ne veut plus considérer ce qui lui faisait former ce
jugement pratique favorable. Cette manière de voir me
semble très semblable, sinon identique, à celle que le
dominicain Lottini exprimait au début de ce siècle
(InstUutiones ilogmaiicif, vol. i, Florence, 1903, p. 208 sq.).
Toutefois, le P. Lottini refuse la science moyenne, et par
suite il doit rattacher de quelque manière la déficience
de la créature à une détermination divine, d'où elle suit
infailliblement. C'est dire qu'il retrouve les difficultés
du thomisme postbannésien. C. BOYEU, s. J.

QRADENIQO (Jean-Jérôme). -- Notice [P. Edouard
d'Alençon], vi, 1687-88.

QRADES THÊOL001QUE8. — Exposé cano-
nique [A. Villien], vi, 1688-90.

Coi)!;;. — « Le cun. 1377 ne reconnaît que les grades
académiques conférés par des facultés habilitées par le
S.-SIège. c.-à-d. par la S. C. des Séminaires et Univer-
sités (can. 256, % 1). Actuellement, il faut qu'aient été
observées les stipulations statuées par la Constitution de
Pie XI, Deus scientiarum nominus, du 24 mai 1931
(A. A. Seelis, 1931, p. 241-62), et par les Ordinationes qui
les appliquent (S. C. des Séminaires, 12 juin 1931;
A. A. Scdis, 1931, p. 263-84). On notera que les femmes
ne sont plus écartées des grades.

« Actuellement des doctorats (avec les grades infé-
rieurs) sont prévus en : théologie; droit canonique; Écri-
ture sainte ; musique sacrée (4 nov. 1911 ; A. A. Sedis,
1911, p. 654), cette dernière discipline comportant trois
doctorat» possibles, en chant grégorien, composition de
musique sacrée et orgue (Deus scienliarant, art. 31);
sciences orientales (25 sept. 1920; A. A. Sedis, 1920, p.
440); archéologie chrétienne (11 déc. 1925; ibid., 1925,
p. 619); missiologle et histoire ecclésiastique (7 août
1932; ibid., 1932, p. 100).

« Les études durent cinq ans pour les doctorats en
théologie et en composition de musique sacrée; quatre
ans pour les doctorats (n utroyue jure (lequel ne se confère
qu'à l'Athénée du Latran, anciennement à l'Apollinaire),
en philosopliie scolastique et eu orgue ; trois ans pour les
doctorats en droit canonique, en sciences orientales, en
archéologie chrétienne et en chant grégorien; il faut,
enfin, deux ans d'études après la licence (laquelle sup-
pose elle-même à la base au moins la licence en théo-
logie) pour le doctorat es sciences bibliques (Deus scien-
liarum, art, 45). Chaque faculté a dû faire approuver par
Rome le règlement qui précise toutes les modalités
relatives flux études et ù la collation des grades.

« Notons, comme une condition indispensable pour la
validité des diplômes, la profession de foi (can. 1406,2")
imposée par Pie IV dans la Constitution /n sacrosancta
du 13 nov. 1564, complétée sous Pie IX par la S. C. du
Concile, le 20 janv. 1877 (sur l'infaillibilité pontificale),
et qui doit être accompagnée du serment antimoder-
niste (motu proprio Sacrorum mitistitum, 1" sept. 1910),
comme l'a précisé le S.-Office, le 22 mars 191S, malgré le
silence du Code • (M. Noirot, dans Catholicisme, v, 178-
79; cf. D. T. C.. xiii, 6S2).

Privilèges et droits des docteurs, iv, 1504-06; —
leur création, 1506 (Tables, 1011-12). — Exigences
du cône. de Trente en matière de G. académiques,
1505; et. ni, 614-16; vin, 1988;— de la Constitution
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Deus scienttarum, xv, 2367. —D. D. Can., iv, 1325-36 ;
v, 975, 987.

« Une déclaration de la S. C. des Séminaires ayant
assimilé au doctorat antérieur au Code l'actuelle licence
passée sous le régime de la Constitution Deus scientiarum,
les dispositions relatives au doctorat des évêques, abbés
et prélats nullius, vicaires généraux et caplllllaires, etc.,
sont à modifier dans ce sens « (Noirot, ;oc. cit.. 180).

QRADI (Étienne). — Notice [P. Edouard d'Alençon],
vi, 1690.

Q RADIUS (Étienne), prélet do la Vaticane, origi-
naire de Dalmatie (mort en 1683). — Son ouvrage
De opinions probabili dirigé contre Honoré Fabri,
xin, 527. — Hurter, iv, 613-14.

QRAEBNER (Frite), ethnologue allemand du début de
ce siècle. Sa méthode se rapproche de celle du P. Schmidt.
Dans ses lignes essentielles, elle coïncide avec celle qu'on
rencontre chez les écoles historiques : discerner les diffé-
rentes civilisations et leur répartition dans l'espace
(cartes culturelles);—les situer dans le temps (chrono-
logie culturelle), en utilisant les indices positifs que sont
les migrations, mélanges, emprunts, refoulements et
sectionnements de culture préexistantes; — après seule-
ment, expliquer la lormiition de chaque élément dans le
milieu géographique et surtout dans le milieu culturel
auquel il appartient en propre.

H, l'inard de la Boullaye, qui résume dans les lignes
qu'on vient de reproduire la méthode de Graebner, y
découvre un désavantage ; • Graebner a étudié les primi-
tifs surtout dans les musées. II a étudié nombre de mé-
moires savants, mais surtout sur les éléments de la culture
matérielle, dont les spécimens avaient attiré sa curiosité.
Ce qui concerne la psychologie des non-civilisés et leur
culture spirituelle a pris pendant longtemps une part
fort restreinte de ses préoccupations ; aussi est-il de-
meuré sous ce rapport sous l'iniluencc de la philosophie
évolutionniste. Dans l'ordre de la culture matérielle et
de l'organisation sociale même, où il a longtemps étudié
par lui-même, il combat nombre de ses conclusions,
parce qu'il a constaté l'arbitraire de ses procédés et la
contradiction que les faits lut opposent. Dans l'ordre de
la culture morale et religieuse, il en accepte sans contrôle
suffisant, ce semble, les assertions les plus graves, sans
appliquer même de façon rigoureuse les principes métho-
dologiques qu'il a lui-même mis en honneur » (L'élude
Cfimpurcc des religions, i, 432, 433).

Principaux écrits : Kulturkre.ise und Kullurgeschichten
in Ozeanien, dans Zeitschrift f u r Ethnologie, xxxvn,
1905, p. '£S sq.; Wanderung und Entisickelung sozialer
System in Australien, dans Globus, xc, 1906, p. 181-86,
207-10, 220-24, 237-41; Die melanesische Bogencultur,
dans Antlircipus, iv, 1909, p. 730-80, 998-1032; Ethno-
logie, dans P. IIînneberg, Oie Kuîtur der Gegenwwt,
Leipzig, l9a3, p. 435-588; DU soziale Système in der
Sûdsvc, dans Zeitschrift f u r SoziiitUlissenschaft, XI,
1908, p. 663 sq., 748 sq.; Dus Weltbild der Prtmitiwn,
Munich, 1924. L'ouvrage capital de Graebner est sa
Méthode der Ethnologie, avec préface de W. l'"oy, Heidel-
bcrg, li»!.

Cité : sur l'histoire des religions, xm, 2227-38,
2242.

QRAETZ (Henri), historien allemand (1877). — Professeur
au séminaire de théologie Israélite, puis a l'université
de Breslau. Écrits ; Hist, des Juifs depuis les temps les
plus reculés jusqu'à nos jours, 1853-1876; Griosticisme et
juiïuïsme, 1846; Sinaî et flolgalha ou Les origines du
judaïsme et du christianisme, trad. franc, par Maurice
Hess, 1867; Les J u i f s d'Espagne, trad. Iranç. par
G. Steime, 1872.

Sur le ïalmud, xv, 26. — Sur quelques versets
de la Sagesse, xiv, 717.

QRAF (Georg). — Sur la messe des présanctitiés dans
la liturgie jacobitc, xm, 86, 102, 111 (bibl.). - -
Sur la littérature canonique nestorienne, xi, 275,
276, 278, 282, 283. — Cité : v, 2462.

QRAF (K.-H,). — Théologien strasbourgeois du xix" s.,
auteur de plusieurs ouvrages sur Letèvre d'Êtaples, ix,
159 (bibl.). — Cité : ix, 140, 146, 148, 154.

QRAF (Th.), 0. S. U. - Conception de la grâce chez
S. Anselme, xiv, 1880, 2357.

Notice [P. Bernard], vi, 1690-

• Notice [B. Heurtebize],

QRAFF (Gabriel).
91.

QRAFF118 (Jacques de).
vi,1691-92.

QRAFFIN (René), savant orientaliste français (1858-1941).
— « Après avoir passé plusieurs examens de langues
orientales à l'université d'Innsbruck (dont il tut nommé
docteur honoris causa en 1927), il tut charge en oct. 1886,
par Mgr d'HuIst, du cours de syriaque, puis en 1893 du
cours d'hébreu à l'Institut catholique de Paris... De 1894
à 1940, il (It paraître les 3 volumes de la Patrologia sg-
riaca, puis les 25 toroes de la Pafroiogin orieniaiis, tota-
lisant 123 fascicules, en huit langues ; arabe, arménien,
copte, éthiopien, géorgien, grec, slavon, syriaque. Il
faut y ajouter La îangue gf'orgu'nne (1931), de Marr-
Bricre, premier manuel en français de cette langue
presque inconnue en 1900 ; et enfin les 30 volumes de la
Reo. de l'Orient chrétien, fondée en 1896 • (F. Graflîn, dans
Catholicisme, v, 181).

On omet les références où la P. 0. est simplement
indiquée en bibliographie. Sur la patrologie elle-
même, xn, 1208. — Documents sur le purgatoire,
ix, 1983.

QRAFFIO (Jacques). — Canoniste italien (1548-1620),
auteur do nombreux ouvrages, cités par Hurter. in,
600-61. —Cité ; il, 616.

ORAFFITI. — Description et témoignage des G.
dans l'épigraphie chrétienne, v, 305; — sur l'Église
catholique, 317; -— sur le culte des saints, xiv,
895, 900. — D. A. C. L., vi, 1453-1542.

GRANADO (Jacques). — Notice [P. Bernard], vi,
1692. — Sur l'animation, i, 1346. — Gloire des élus,
vi, 1396. — Immaculée Conception, vu, 1158. —
Incarnation, vu, 1474, 1496, 1507, 1528. — Grâce
de Jésus-Christ, vin, 1283. — Ordre, xi, 1368. —
Trinité, xv, 1809. — G. et Ripolda, sur l'impuis-
sance à aimer le mal, xm, 2723.

QRANCOLAS (Jean). — Notice [B. Heurtebize], vi,
1692-93. — Sur la pénitence, xn, 1119.

QRANDE-BRETAQNE et IRLANDE. —L'étude
générale [A. Gatard], vi, 1694-1725, sera complétée :
I. Catholicisme en G.-B. avant la Réfonnation.
II. Situation du catholicisme depuis la Réformatîon.
III. Publications catholiques sur les sciences sacrées
(compléments catholiques et non catholiques). —
Note complémentaire sur la période contemporaine
(par M. Nédoncelle).

I. CATHOLICISME EN GHANDE-BRETAGNE AVANT
LA RÉFORMAÏION. —— 1" Dll V 1111 VII' S. —— a) Coil-
version au vi" s. de l'L, de l'Ecosse et de la G.-B.,
u, 1890-91; xi, 2261. — Premiers missionnaires :
S. Patrice en Irlande, 2297 ; — S. Augustin chez les
Pietés (Écossais) et les Angles, vu, 93; vin, 2580;
xi, 1966 (Tables, 314). — Interventions ultérieures
de Bonitace IV, n, 990; - de Boniface V, 991,1892;
— d'Honorius I", vu, 93-94; — de Vitalien, xv,
3116-17. — b) Hérésie pélagienne dans les îles
Britanniques : Pelage, xii, 678; — Agricola Pela-
gianus, i, 635; — Fastidius, v, 2094. —Apostolat de
S. Germain d'Auxerre et de S. Loup de Troyes, xii,
708, 709. — c ) Théodore de Cantorbéry et : aiîairc
de S. Wilfrid, xv, 229-30, 3540-42; cf. S. Agathon,
i, 559; xi, 1881; S. Serge, xiv, 1915; Jean VI,
viti, 600; — ordination irrégulière de Ceadda, xv,
229; cf. xi, 1283; xm, 2399-2400. — d ) Difficultés
au sujet de la tête de Pâques : intervention de S. Co-
lornban, n, 990; xi, 1964; — dans les îles Britan-
niques et le Pays de Galles, 1966-70.

2° Du V I I I e au î" s. — 11) Moines bénédictin!,,
il, 713; — S. Bonitace, moine de Nursiing, apôtre de
l'Allemagne, 1005; — son apostolat entravé par les
hérétiques : Adalbert, i, 387; et Clément l'Écossais,
ni, 200. — b) Discipline ecclésiastique : repos du
dimanche, iv, 1316; cf. 1317 (x° et xi» s.); — jours
de jeûne, xm, 1451-52; — prescriptions canoniques
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de Léon IV, ix, 315. — Sur les ordalies, xi, 1144.
— Pour la pénitence et les pénitentiels, cf. infra,
§ III, col. 1873. — c ) S. Dunstan et les rois d'An-
gleterre, iv, 1947-48.

3° îi" et xil" s. — a) Ste Marguerite, reine
d'Ecosse (xi8 s,), canonisée au xvn" s., n, 1637. —
h ) Alexandre II et Grégoire VII, i, 711 ; vi, 1795; —
Lanfranc et Guillaume le Conquérant, vin, 2560;
— Cantorbéry et York, 3560-61, 2563. — c) Urbain
II : lutte de Guillaume le Roux contre S. Anselme,
xv, 2271; cf. i, 1329-30; — la suite avec Henri
Beauclerc, sous Pascal II, xï, 2070-71 (investi-
tures); cf. xv, 3627 (rôle d'Yves de Chartres). —
d ) Honorlus II : conflit entre York et Cantorbéry;
l'archevêque de Cantorbéry, légat du pape, vu,
134. — e) Adrien IV et le don de l'I. à Henri H,
i, 457, 458; vin, 810. — /; Innocent II : l'Angle-
terre se rallie à lui, vu, 1957, 1960; cf. Henri Ier

et Hugues d'Amiens, 207. — g ) Alexandre III,
Henri II et S. Thomas Becket, i, 715; cf. vin,
810-11 (Jean de Salisbury); — et les exactions
commises par les évêques, n, 1843, 1845. — h) Lu-
cius III et Henri II, ix, 1059; — et Guillaume
d'Ecosse, siège de Cantorbéry, etc., 1061-62. —
i ) Urbain III : paix entre Angleterre et France, xv,
2287; — Richard Cœur de Lion, cité vin, 1427; —
Clément III : croisade (France et Angleterre), ni,
57-58; — Célestin III et trahison ourdie contre
Richard, 2061; — Richard et Chypre, 2434. —
! ) Cathares en Angleterre au xn6 s., n, 1992.

4° ZJll* s. — a) Innocent III ; attitude à l'égard
de l'Angleterre, vu, 1966-67 (Richard Cœur de Lion,
Jean sans Terre, Étienne Langton); cf. vin,
2655; — méprises de Barclay sur le IVe cône. du
Latran, vu, 1978; cf. n, 389. — h ) Innocent IV :
Angleterre et fiscalité pontificale, vu, 1991; —
Henri III et croisade, 1987; cf. ix, 1372; — prélats
anglais au I" cône. de Lyon, 1363; — pourparlers
(Richard de Comouailles) pour le royaume de
Sicile, vu, 1986. — c ) Edouard Ier et Grégoire X,
ix, 1374-75 ; — siège de Cantorbéry : Kildwardby,
vin, 2354; Pécham, xn, 104-06; — universités de
Cambridge et d'Oxford, xv, 2244 ; — augustinisme
et thomisme, vin, 2355; xn, 106-07; —Pécham
et croisade demandée par Nicolas IV, 107; cf. xï,
538.

5° X I V e s. — a) Guerre de Cent Ans, Angleterre et
S.-Siège, xv, 3587; cf. x, 1635 (tentative de pacifi-
cation de Jean XXII); — la trêve de Malestroit
(Clément VI), in, 69; — efforts d'Urbain V, xv,
2299. — b) Difficultés à propos des bénéfices : Clé-
ment VI, ni, 71 ; — Urbain V (cens dû par l'Angle-
terre), xv, 3587; — intervention antipapale de
Wyclif, 3587-88. — c ) Crise wyclifiste, 3585, 3590;
cf. ix, 915-16; — répercussion du mouvement
wyclifiste sur les lollards, 913-Î7, 918-20; — Guil-
laume de Courtenay, 917-18 (rois ; Richard II
Plantagenet; Henri IV de Lancastre). — d ) Schisme
d'Occident et Angleterre, xv, 3589; cf. ix, 914; —
Angleterre pour Urbain VI, Ecosse et I. pour Clé-
ment VII, xiv, 1472.

6° xvs, — Controverse antiwyclifiste et carmes,
n, 1781. — Cône. de Constance et Angleterre
(Henri V), 1201 ; cf. 1205, 1206, 1213 (cardinal de
Winchester). 1213-14 (condamnation de Wyclif),
1217 (concordat).

7° îvi" s. (jusqu'à la révolte d'Henri V I I I ) . —
Premières années du roi (relations avec Jules II et
Léon X), vi, 2183. — Controverses théologiques
avec Luther, 2183-84; cf. v, 2557-60 (Fisher); x,
2474-75 (Th. More).

II. CATHOLICISME DEPUIS LA RÉFOKMATION. ——
1° Angleterre. — On donnera ici les compléments

indispensables aux Tables, concernant l'anglica-
nisme.

1. Sous Henri V I I I et ses deux premiers succes-
seurs. — Henri VIII, vi, 1695 (voir Tables. 167, 1°,
Origines). — Edouard VI (Tables, 167-68, 2°, Le
protestantisme). — Marie Tudor, ni, 2030-31;
cf. xn, 23, 2415-16; xï, 1155-56; vi, 1695.

2. Règnes suivants. — a) Elisabeth, vi, 1695-96
(Tables, 168). — b ) Jacques I", 1696 (Tables, 168);
cf. n, 2358; xv, 1956.57. — c ) Charles I" et ses
successeurs, vi, 1696-97 (Charles I", Charles II,
Guillaume d'Orange et Anne); cf. i, 1293-95; ix,
849 (Tables, 168); — projet d'union avec les ortho-
doxes, in, 1451 ; — Grégoire XV et l'Angleterre, vi,
1819-20; — Innocent XI, vu, 2007. — d ) De Guil-
laume III à la Révolution française, vi, 1697-98; i,
1295-97 (Tables, 188); — Georges III et Canada,
ii, 1464-66; — Charles H, Guillaume III et pres-
bytéranisme, 1434; — interventions pontificales :
Clément XI, in, 108; — Innocent XIII, vu, 2015;
— Clément XIII, ni, 123; — Clément XIV, 133; —
Pie VII et concordat hanovrien (George IV), 739.

3. Émancipation des catholiques; état actuel de
l'Eglise romaine. — Liberté pour la religion catho-
lique depuis Jacques II, vi, 1697; — malgré le Bill
of rights (1688), tolérance progressive (lois de 1778
et 1791), aboutissant finalement à l'émancipation
(1829), 1698. — Vicariats apostoliques : sous Jac-
ques II, 1697; — sous Grégoire XVI, 1698. — Réta-
blissement de la hiérarchie par Pic IX, 1698;
cf. xn, 1718; — l'action de Wlseman, xv, 3567-
72. — Parallèlement à ce revirement, influence du
mouvement d'Oxford (Tables, 168-69).

4. État actuel de l'Église catholique en Angleterre.
— a) Épiscopat, clergé, organisation paroissiale et
ressources, vi, 1699; cf. iv, 2277 (élection des
évêques). —• b ) Biens ecclésiastiques, vi, 1700. —
c ) Écoles catholiques : enseignement primaire,
1700; — enseignement secondaire et supérieur,
1701-02; règles canoniques pour la fréquentation
des universités officielles, xiv, 1677-79; — sémi-
naires, vi, 1701; — hôpitaux, 1701-02; — presse,
1702. — d ) Missions (y compris les missionnaires
irlandais), x, 1866, 1869, 1871, 1882, 1883, 1884,
1886, 1889, 1890, 1891, 1892, 1894, 1900, 1903,
1905, 1912, 1928-30, 1941, 1942, 1943-44, 1950,
1954, 1955, 1957, 1966, 1987-89. ~ e ) Dernières
restrictions : le Bill of riglits, adouci par George V,
vi, 1702.

2° Ecosse. — 1. Depuis la Réformation Jusqu'au
rétablissement de la hiérarchie, — a) Réforme en
Ecosse : John Knox, vin, 2361-70. — b) Juridic-
tion de l'archiprêtre d'Angleterre (1598), vi, 1696,
1703; — des préfets apostoliques (1629-94), 1703;
— des vicaires apostoliques (par Innocent XII,
Benoît XII et Léon XII), 1703.

2. Rétablissement de la hiérarchie (Léon X I I I ) .
— Et situation actuelle, vi, 1703-04.

3° Irlande. — 1. Depuis la Réformation jus-
qu'à l'émancipation des catholiques. — a) Maintien
de la hiérarchie et suppression des monastères
(Henri VIII), vi, 1703-04. — b) Persécution sous
Elisabeth, 1704; — expulsion du clergé et dépos-
session des propriétés de l'Ulster (Jacques Ier),
1704; —• règnes de Charles II, de Jacques II, de
Guillaume III (nouvelles lois pénales), 1704. —
c ) Adoucissements progressifs de 1774 à 1805
(Grattan), 1704-05. — d ) Émancipation (1829),
avec O'Connell, 1705; — attitude de l'épiscopat,
xv, 1986.

2. État actuel. — a) Provinces ecclésiastiques et
évêchés, vi, 1705-06. — b) Effets de la séparation
de l'Église protestante et de l'État, 1706; — éta-
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hlissements publics et éducation, 1706-07. — c ) En-
seignement supérieur, 1707; cf. xv, 2263; — sémi-
naires, vi, 1707.

III. PUBL.ICA.TIONS CATHOLIQUES SUR LES SCIEN-
CES SACRÉES. — 1° Période celtique. — a ) Vies de
saints, vt, 1708-09; — Vie de S. Colomban, ni,
371; — de S. Patrice, xi, 2299-2300; — de S. Boni-
face (Winfrid). n, 1007 <blbl.); — de S. Colomba
(Tables, 642). — b) Règles monastiques, vi, 1709;
— de S. Colomban, ni, 373. — c ) Écriture sainte,
vi, 1709-10; —- versions bibliques dans les pays
anglo-saxons, xv, 2734; cf. 3478; — gloses, vi, 1710.
— d ) Théologie, 1710; — Jean Scot Ériugène, v,
401 (Tables, 1206); ~ Dungal, iv, 1861 ; cf. in, 17;
xiv, 951. — e ) Droit canonique : canons discipli-
naires, vr, 1710-11; Canones hiliernenses, xn, 1162;
— compilations diverses, vi, 1710-11; cf. i, 28
(Abedoe); - pénitentiels, vi, 1711; pénitentiels de
Vinnian (Vinniaus) et de S. Colomban, xn, 1163-64;
cf. ni, 374; de Cumméan, xn, 1165; recueils théo-
doriens, 1166-67; cf. xv, 231; vu, 1601-02. Voir
Pênitentiels.

2° Période anglo-saxonne. — Résumé général, vi,
1711-13 : auteurs cités : Aldheim, cf. i, 393; —
Benoît Biscop, n, 603; — Bède, 523; — Alcuin, i,
687; — S. Boniface, 11, 1005; — Caedmon (Hurler
[=11.], l, 611); — Egbert, 60/1; xn, 867, 873
(Tables, 1109); — Ceolfrid, il, 603 (H., i, 652); —
Asser(ius), 606 (II., i, 883); cf. Alfred le Grand
(ibid.); — Aelhelweard (II., i, 1069); — S. Dunstan,
iv, 1947; — Actherwold. -- Voir aussi S. Accas, i,
293; — Bridterth, 11, 1131; —- bénédictins, 603-06
(passim).

3° De la conquête normande au schisme d'Henri
V I I I . — 1. Théologie dogmatique, vi, 1713-15 :
cités : Lanfranc, cf. vin, 2558; — S. Anselme, i,
1327; — Robert Pulleyn, xui, 2753; — Robert de
Hereford, 2753; — S. Thomas Beckct, vin, 810-11;
— Jean de Cornouailles, 756-58; — Jean de Salis-
bury, 808; — Pierre de Blois, xn, 1884; — Alexan-
dre de Haies, i, 772; — Robert Grosseteste, vi,
1885; — Adam de Marisco, l, 387; — Roger Bacon,
il, 8; — Duns Scot, iv, 1865; — Robert Kil-
wardby, vin, 2354; — Thomas de Jorz, vi, 894;
xv, 779; — Jean de Galles, vm, 763; — Guillaume
d'Occam, xi, 864; — Robert Holcot, vu, 30; —
Jean Bacon(thorp) (Tables, 348); — Thomas
Palmcrston (d'Irlande), xv, 778; — Thomas
Bradwardine, 765; — Richard Fitzralph (Tables,
1532), xiii, 2667; —- Henri Bictwell (IL, il, 663);
— Roger Çonway (ibid.); — Gautier Bede-
richtwort,n,611;— Jean Bockingham (H., ii,674);
— Wyclit, xv, 3585; — Jean Kiningham (Cunnin-
ghamc), il, 1781 ; — Guillaume de "Waterford (ou de
Widtord), vi, 831 (H., 11, 680); — Étienne Pa-
trington (l'Anglais), xi, 2326 ; — Philippe Repyng-
ton, ix, 918; xv, 3590 (H., 11, 814); — Thomas
Netter (Walden), 3505; — Jean Bury (H., n, 900),
contre Reginald Peacock (ibid.); cf. 11, 1781; —
Thomas Pencket (H., il, 1000); — Maurice O'Fihcly
(du Port), x, 404.

2. Théologie pratique, vr, 1715 : S. Edmond de
Cantorbéry, cf. iv, 2103; — Barthélémy d'Exeter
(H., il, 211); — Gilbert l'Anglais (H., il, 248-49); —
Alain et Jean de Galles (ibid.); sur Jean de Galles,
cf. supra; — Richard l'Anglais; — Jean de Burgo
(H., n, 714); — S. Osmond; — Gilbert, évêque de
Limerik (H., 11, 75); — Adam l'Écossais, i, 389; —
Malachie Mac Aeda.

3. Écriture sainte, vi, 1715-16 : Osberne de Glou-
cester (H., u, 111); — Clément de Lianthony; —
Gilbert de Hoiland (H., n, 91); — Gilbert Foliot
(H., ii, 188); — Alexandre Neckam (H., 11, 224); —
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Robert Bacon, cl. 871 (Tables, 347); — Thomas
Wright (H., ii, 269); — Étienne Langton, xii, 953,
954 (H., ii, 269-71); vu, 1967; — Richard de Ste-
venesby et Jean de Darlington (H., u, 341); — Jean
Pécham, xn, 100; — Maurice, 0. F. M. (H., 11,
413); — Richard de Hampoole (H., il, 564); —
Guillaume Briton (le Petit) (H., 11, 231-32); —
Roger (de Hoveden) (ibid.); •— Jean Lathbury (H.,
ir, 745); — Jean Colet, ni, 362; — Robert Shir-
woode (H., ii, 1316-17).

4. Histoire ecclésiastique et hagiographie, vi,
1716 : Tigernach de Clonmàcnois (H., i, 1062-63);
— Mac Grady (H., il, 757) ; — Osberne, cf. supra; —
Eadmer, cf. iv, 1977; — Guillaume de Malmesbury
(H., ii, 130); — Guillaume de Newburgh; — Geof-
froy de Monmouth; — Henri de Hunlingdon (H.,
ii, 132); — Marianus 0'Gonnan (M-, u, 146); —
Boson (Tables, 470) (H., 11, 193); — Roger de
Hoveden; — Guillaume le Petit, et. supra; —
Giraud de Barri (H., 11, 232); — Gervais de Cantor-
béry (H., il, 233); — Ralph de Diceto (H., n, 234);
— Roger de Wendover (H., 11, 277); — Mathieu
Paris, xi, 2035; — Thomas d'Eccleston (H., 11,
352); — Jean de Wallingford, Jean de Tayster et
Thomas Sprottus (H., 11, 344). — Nicolas Trivet,
xv, 1867; — Adam de Muremuth-Jean de Tyne-
mouth (II., ii, 594); — Ranulphe Higden (H., 11,
643); — Jean de Malverna (H., 11, 644); — Adam de
Usk (H., ii, 747); — Jean de Peterborough (H., 11,
649); — Jacques Grâce (H., 11, 649); — Jean de
Fordun (H., n, 698); — Walter Bower (ibid.); —
Jean Clynn (H., il, 758); ~- Thomas Ottcrburn
(H., il, 757); — Thomas Walsingham (H., u, 846);
— Nicolas Cantlow (H., 11, 853); —Thomas Scropus
(II., n, 1053); — Richard Withford (H., 11, 1159).

Autres auteurs appartenant par leur naissance ou leur
enseignement aux Iles BritanniQues. — On omet les noms
relevant des listes données dans les articles concernant
les maisons ou les ordres religieux.

Aliel ou ÀMe, i, 35; — Achard de Saint-Victor, 302; —
Adam Scot, 3S9; — Arnulphe de Rochester, 1989; —
Balduin (Thomas), n, 113; — Bridferth, 1132; — Doc-
king (Thomas), iv, 1501; — Durham (Nicolas), 1966; —
S. Edme, 2103; —Geoffroy de Cornouailles, vi, 1228; —
Guillaume de Méliton, x, 538; — Hardeby (Gelfridus), vi,
2042 ; — Hilton (Walter), 2480 ; -- Isaac (cistercien), vm,
14; — Jean de Pershire, xil, 1304; — Kella-wc (Waller);
cf. Hecton ou Eston (Walter), vin, 2332; — Kliipwel (Ri-
chard), 2357 ; — La Mare (Guillaume), 2467 ; — Ordéric
Vital, xi, 1153; — Pierre d'Angleterre, 1805; — Pierre
de Baldeswell, 1882; — Pierre de Londres, 2019; —
Pierre de Sutton, 2046; — Quesvel (Pierre), xm, 1536;—
Ranulphe de Lockyale, 1657; — Raoul de Colebruge,
1657 — Raoul de Maidstone, 1658; — Raoul de Reims,
1658 — Raoul de Rodington, 1659;— Ratford (Jean de),
1679 — Reading (Jean de), 1830; — Reginald de Lan-
gliam, 2114; — Richard do Cornouailles, 2668; — Ri-
chard de Maidstone, 2669; — ttir.hard de Mediavilla (î),
2669 — Robert de Courson, 2749; — Robert de Flames-
bury xn, 903, 920, 929; — Robert de Leicester, xm,
2750 • — Rolle (Richard, dit Richard de IIampoke),
2844 — Rossy (Thomas de), xiv, 9; — Rothwell, 11;
— Rundel (Thomas), 167; — Russel (Jean), 206; —
Hychs (Jean), 420; — Salomon, 1047; -~ Sédullus Scot-
tus, 1766; -~ Sherlook (Shirley), 2019; ~ Simon de Fa-
versham, 2119; — Simon de Hinton, 2121; — Sutton
(Henri de), 2867; — Sutton (Thomas de), 2867; —
Thomas de Wylton, xv, 781; — Thomas d'York, 781;
— Tifford ou Ïhettford (Guillaume de), •1029; •— Wal-
singham (Robert), 3506; — Winehelsea, 3553; — Wode-
ham (Goddain), 3584.

4° Du schisme d'Henri V I I I à la f i n du SVIII" s.
— 1. Théologie dogmatique, vi, 1717-20 : Henri VIII
lui-même, cf. 2183-84; — John P'isher, v, 2555; —
Thomas More. x, 2474-75; — Gardiner, vi, 1156; —
Cuthbert Tunstall, xv, 1926; — Reginald Pôle,
xn, 2413; -.- Richard Smith, xiv, 2259; — Thomas

T. ~ XVI. 60
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Harding (H., ni, 47); — Thomas Heskin (H., ni,
48); — Jean Fowler; — Edmond Campion, il,
1448; cf. vm, 1056;— Richard Bristow,n, 1133;—
Nicolas Sanders, xiv, 1090; — Ninian Wingate; —
Guillaume Allen, i, 315 ; — Thomas Stapleton, xiv,
2566; — Archimbald Hamilton (H., ni, 178); —
Jean de Feckenham, v, 2124; — Jean Gibbons, vi,
1346; — Arthur Faunt, v, 2099; — Guillaume Ral-
noids, xnt, 1644; — Robert Persons (H., in, 456-
59; l'article annoncé fait défaut); — Jean Hay, vi,
2066; — Jacques Gordon Huntley, 1496; — George
Blackwell (H., ni, 753; cf. D. H. G. E., ix, 53); ~
Guillaume Barclay, n, 389; — Guillaume Bishop,
i, 1178; — Edouard Maihew (Mayhew), n, 616 (H.,
ni, 751); — Bonaventure Jackson, vï, 847 (H., 111,
752-53); — Sylvestre Norris (H., m, 748); —
Edouard Weston (H., ni, 753); — Hugues Cavellus,
ir, 2045; — Florent Connus, ni, 1156; — Thomas
Fitzherbert, v, 2561; — Jean Fisher (Percy) (H.,
ni, 1005); — Laurent Anderton, i, 1178; — Henri
Fitz-SIroons, v, 2561 ; — Guillaume Malone (H., in,
1009); — Bonaventure Hocquart, vu, 17; — Guil-
laume Johnson, n, 617 (H., ni, 1012); — Matthieu
Kelllson, vm, 2335; — Thomas Vane (H., 111,
1010) ; — Jean Ponce, xn, 2546 ; — Antoine Hickey,
vï, 3358; — François Bermingham, 843 (H., ni,
965); — François Molloy, 842; — Patrice Raw
(H., ni, 965); — Jean-Baptiste Hacket, 2027; —
Henri Holden, vu, 31; ~ Luc Wadding, xv, 3495;
—Antoine Bruodine, n, 842 (H., iv, 31); — Thomas
Compton (H., iv, 32); — Laurent de Sainte-Thé-
rèse, ix, 12; — Augustin Gibbon, i, 2476 (H., iv,
301); — Thomas Balley, n, 491; — Jean Barnes,
423; — Pierre Talbot (H., iv, 94); — Christophe
Davenport, vï, 842; ou François de Sainte-Claire,
xiv, 833; — Raymond Caron, n, 1799; — Keneim
Digby, iv, 1307; — Jean Sinnich, xiv, 2165-66; —
Richard Archdekin, i, 1759; — Jean Gother, vï,
1502; — Bonaventure Baron, 843 (H., iv, 373); —
Edouard Hawarden (H., iv, 1056); — Jean Cons-
table (H., iv, 1058); — Richard Challoner, n, 2208;
— Antoine Ruerk, xiv, 151 ; — Marianus Brockîe,
n, 621 (H., iv, 1346); — Simon Berington (H., iv,
1373); — Antoine O'Brien; — L.-J. Hook, vu,
158; — Arthur O'Leary (H., v, 600); — Jacques
Barnard (H., v, 602); — George Hay (H., v, 600).

2. Théologie morale, ascétique, liturgie, vï, 1720-
31 : Grégoire Sayer, cf. xiv, 1241 ; — Richard Hall,
vï, 2036; — Jean Pits (Pitseus) (H., ni, 574); —
Raymond Caron, 11, 1799; — Nicolas Donellan (H.,
iv, 304); — Antoine Terill (Bonville), xv, 127; —
Michel Mac Quiïln (H., iv, 965); — Jean Townson,
il, 620 (H., IV, 967); — Richard Whittord (H., Il,
1159); — Augustin Baker (H., in, 1214); — Ger-
trude More.

3. Écriture sainte, vï, 1721 : Edouard Lee (H., 11,
1295); — Raph Baynes (H-, n, 1497); — Alain
Cope (H., ni, 78); — Grégoire Martin (H., ni,
278); — Léandre de Saint-Martin, cf. il, 616 (H.,
ni, 797); — Paul Sherlock, xiv, 2019; — Pierre
Redan (H., ni, 1032); — Jacques Gordon, vï, 1497;
— Challoner, cf. supra; et François Blyth (H., v,
106); — Alexandre Geddes. 1176; — Jean Earle
(H., v, 693).

4. Histoire ecclésiastique, vï, 1721-23 : Hector
Boèce (H., n, 1535); — Guillaume Elphinstone; —
Nicolas Harpsfield, cf. 2049; — Tyrie (Jacques
Tayre) (H., m, 311); — Jean Pits (Pitseus),
cf. supra; — Thomas Dempster (H., ni, 830-32); —
Thomas Messingham (H., ni, 851); — Jacques
Colgan (II., in, 1144); — Michel Altord (Grifflth)
(H., ni, 1111-12); — Richard Smith (H., 1112); —
Luc Wadding, cf. supra; — Thomas Anderton, i,

1178; — Nathanaël Southwell (Sotvellus), xiv,
2468; — Charles Dodd (H., iv, 1524); — Edouard
Burgis (H., iv, 1510); — Ch. Walmesley (H., v,
406); — Ch. Calloner, cf. supra; — Alban Butler
(H., v, 177).

Ailires auteurs. •— Almond (Olivier), l, S9S; — An-
derson (Patrice), 1178; — Anderton (Laurent), 1178; —
Anderton (Roger), 1178; — Andrews (Lancelot), 1186;
— Barlow (pseudonyme de Booth), n, 416; — Benoît
de Canfleld (Guillaume Fiich), 718; —Bristow (Richard),
1133; — Broughton (Richard), 1137; — Brown (Pierre),
1138; — Call (Richard), 1367; — Clai'ke (Robert), m,
1 ; — Clerch (Jean), 225; ~ Floyd (Jean), vï, 55; — Good-
win (Ignace-Jacques), 1496; — Holdon (Henri), vu, 32;
— Huddieston (Richard), 198;— Kellison (Mathieu), vin,
2335; — Kidderminstcr (Richard), 2353; — Knott
(Edouard) ou Matthieu Wilson, 23G1; — Plowden
(François), xn, 2406;— Saltmarsh (ftdouard),xiv,1049;
— Tunstall (Guthbert), xv, 1926.

5° Giz commencement du zix' s. à nos jours (1900).
— a) Théologie dogmatique et apologétique, vï,
1722-23 : Guillaume Poynter (H., v, 835); — Jean
Milner, x, 1763; — Charles Plowden, xn, 2405; —
Charles Butler (H., v, 983); — Guillaume Andrews,
i, 1186; — Thomas Moore (poète), 1565; —Fré-
déric Lucas, 1565; — Jean Bell, 1565; — cardinal
Wiseman, xv, 3561; — Guillaume Bernard Ulla-
thorne, i, 1565; n, 628; — Newman, xi, 327; —
Manning, lie, 1895; — Frédéric Oakeley (H., v,
1450); — G. G. Ward, xv, 3511 ; — Edgar Estcourt,
v, 850; — Thomas Allies, i, 1566; — Thomas
Bridgett (H., v, 1900). — b) Écriture sainte, his-
toire ecclésiastique, ascétique, liturgie, vï, 1723-25 :
Joseph Dixon (H., v, 1213); — George Haydock
(H-, v, 1242); — Coleridge (H., v, 1862); — Guil-
laume Cliflord, 2325, 2345; — Joseph Berington
(H., v, 834); — Jean Daniel (H-, v, 983); — Jean
Lanigan (H., v, 986); — Robert King (H., v, 1299);
— Cotton (H., v, 1299); — John Lingard (H., v,
1296); —Thomas Flanagan (H., v, 1298); — George
Oliver; — Marc-Aloys Tierney (H-, v, 1298); —
Jean Monis; — Guillaume Waterworlh (H., v,
1671);— cardinal Cullen (H., v, 1672);—Jean Mac
Haie (H., v, 1673); — Denis Murphy (H., v, 2033);
— Fr. W. Faber, v, 2045; — Guillaume Maskell
(H., v, 1465); — Daniel Rock (H., v, 1670); —
Jacques Spencer Northcote et Browniow.

Trois listes d'auteurs pourraient être encore ici
dressées : a) Principaux théologiens anglicans, voir
Anglicanisme (Tables, 168). — bj Philosophie,
croyance et rationalisme, 11, 2415-17 (christianisme
rationnel); iv, 234-36 (déistes); 796 (agnosticisme
croyant); xiu, 1729-44, 1770-71 (rationalisme);
cf. iv, 1259-60; x, 293-96. — c ) Modernistes, 2012,
2013, 2015, 2017, 2018-19, 2024-26, 2027, 2031,
2036, 2037, 2038, 2041 ; cf. xv, 2016-20.

I. Catholicisme en Qrande-Brttagne at «n Irlande
depuis 1914. — I. ANGLETERRE ET PAYS DE GALLES. —
l» Êuolitlion générale. — Kn 1911, la population de
l'Angleterre et du Pays de Galles était de 36 224 000
habitants, dont 1 793 000 étaient catholiques. En 1957,
il y avait 51 200 000 habitants et 3 291 000 catholiques.
Ceux-ci formaient donc un peu moins de 5 % de la popu-
lation avant la guerre de 1914; ils gont aujourd'hui un
peu plus de 7,5 %. Le gain absolu est appréciable. Il l'est
d'autant plus que de bons juges estiment ces chilires
trop modestes : le nombre des Anglais baptisés dans
la religion romaine s'élèverait à 4 500 000, peut-être
même à 5 millions si l'on y joignait les immigrants
(en particulier 200 000 Polonais et émigrés d'Europe
centrale). En fait, le pourcentage des baptêmes catho-
liques par rapport au total des naissances de 1941 à
1947 oscille autour de 10,5 %. Tous les baptisés ne
demeurent pas fidèles à leur toi ou à la pratique de leur
religion, surtout dans la jeune génération ouvrière. Mais
la proportion de ceux qui le restent est bien meilleure
que sur le continent, si l'on en croit les statistiques.
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Dans le diocèse de Southwark, par ex., les neut dixièmes
des catholiques feraient leurs Pâques et assisteraient à la
messe du dimanche. Ce qui n'est pas douteux, c'est la
progression constante des catholiques depuis un siècle
malgré la déchristianisation de l'Europe. En 1914, ils
avaient 1891 églises ou chapelles; en 1939, ils en avaient
2475; en 1958, ils en ont 3800. On compte à peu près
2 800 paroisses. Les dimensions étonnantes que l'arche-
vêque Downey n'a pas craint d'assigner à la cathédrale
de Liverpool sont pour ainsi dire le symbole de cette
expansion historique. Un autre exemple frappant est
celui du diocèse de Southwark, dont Mgr Amigo fut
évêquc pendant quarante ans; il y trouva 150 églises en
1904; 11 en laissa 280 à sa mort, bien que son diocèse (en
particulier sa cathédrale) ait beaucoup souffert des bom-
bardements pendant la dernière guerre.

Cette vitalité du catholicisme devait entraîner l'ac-
croissement du nombre des prêtres; il y en avait 3 800
en 1914, 5600 en 1939, 7040 (dont 2982 religieux) en
1955. Le Catholic Directory de 1950 Indique près de 150
ordinations sacerdotales en 1949, dont 60 pour les
ordres religieux. Or, cette même année, les décès men-
tionnés ne sont pas tout à tait au nombre d'une centaine.
Il y a 13 séminaires. Une maison de vocations tardives
(Campion House, Osterley), fondée en 1918, a déjà
donné 533 prêtres à l'Angleterre et aux missions. Tous
les Indices convergent par conséquent vers les mêmes
conclusions encourageantes.

Toutefois il faut se garder d'un optimisme excessif et
tenir compte de plusieurs facteurs contraire» qui peuvent
être menaçants pour l'avenir : a) Le leakage. c.-à-d. les
délections ducs surtout aux mariages mixtes (malgré la
réglementation sévère relative à ce genre d'unions). —
b) La limUatioli volontaire des naissances, qui atteint
même les milieux catholiques, dans une mesure moindre
sans doute que les autres confessions religieuses. Le
rapport statistique des naissances avec les mariages
(obtenu en divisant le nombre des premières par celui
des seconds pour une année déterminée) s'établit aux
alentours de 2 pour l'ensemble de la nation et de 2,6 pour
les catholiques (chez lesquels 11 était de 3,49 en 1922). —
c) Enfin, la tolérance dont jouit désormais le catholicisme
risque de devenir pour lui un danger, surtout dans les
grandes villes. Un catholique avait jadis à se poser en
s'opposant; aujourd'hui, 11 n'est prévenu par aucune
hostilité ; il rencontre l'indifférence et cette situation est
peut-être plus dangereuse pour sa foi.

En résumé, nul ne peut dire quel sera le sort de l'Église
pendant la seconde moitié duxx's. Un reflux est possi-
ble, mais il reste que le passé immédiat aura montré une
croissance magnifique de la communauté catholique.

2° Répartition et organisation religieuses. — Sociale-
ment, les catholiques anglais se composent de trois
couches disparates : les descendants d'Irlandais, qui
forment encore la majorité et parmi lesquels ne se recrute
guère le haut clergé; — les vieilles familles nobiliaires
restées fidèles ù Rome depuis le xvi" s.; — enfin les
convertis, qui viennent de toutes les classes sociales.
mais surtout peut-être de la bourgeoisie intellectuelle.
Si l'on additionne ces différents groupes, on constate
que la masse des catholiques anglais appartient à la
classe ouvrière. Toutefois depuis un demi-siècle le catho-
licisme a recueilli assez souvent l'héritage des Églises
non conformistes; II a, par là, atteint fréquemment le
monde des employés, des commerçants, de la petite
bourgeoisie. En outre, sa dlllusion semble se taire dans
des milieux de plus en plus variés. Peu à peu, II tend donc
à s'intégrer davantage à la race anglaise et à se délivrer
d'une opposition ethnique qui lui a tait tant de mal aux
siècles passés en lut attirant des persécutions ou en faisant
suspecter son loyalisme civique. Depuis la guerre de
1914, ce loyalisme n'est plus mis en cause par personne.

Géographiquement, les catholiques anglais ont tou-
jours été répartis dans les régions industrielles où affluait
la main-d'œuvre Irlandaise (elle y afflue toujours au
rythme de 15 à 20 000 émigrants par an). Voici ces ré-
gions ; au nord-ouest, Liverpool et Manchester; au nord-
est, Leeds ; dans les Midiands, Birmingham. Les catholi-
ques sont nombreux aussi à Londres et au nord de
Londres, où dominent des éléments à la fois plus bour-
geois et plus purement britanniques. Mal» le centre de
gravité de l'ensemble est au nord et II l'est de plus en
plus, par suite des déplacements de populations dus à

la guerre de 1939. D'autre part, on assiste à une diaspora
dans les réglons Intermédiaires ou excentriques : Nor-
thampton, Nottingham, Menevia... Ce gain n'est pas dû
uniquement au brassage des populations, mais à l'éta-
blissement méthodique de centres missionnaires : depuis
un siècle, cet Instrument de cristallisation et de conquête
religieuse a fait ses preuves.

Administrativement il a fallu procéder à la création de
nouveaux diocèses. En 1011, le S.-Siège avait établi 3 pro-
vinces métropolitaines (Westminster, Birmingham, Li-
verpool). En 1916, le Pays de Galles a un archevêque à
Cardifl. En 1917, le diocèse de Brentwood est séparé de
celui de Westminster. En 1924, c'est la formation du
diocèse do Lancaster. En tout, il y a ainsi 18 diocèses.
Le siège de Westminster attire naturellement vers lui les
regards de la nation. Le cardinal Eourne — thé qaiel
Cardinal — l'a occupé de 1903 à 1935 avec distinction.
Ancien élève de S.-Sulpice, il commença par organiser
un séminaire diocésain à St Edmund's. Dans les pro-
blèmes do politique scolaire comme dans la question
irlandaise, H évita les attitudes extrêmes, mais ma-
festa avec fermeté son attachement à l'Église et à l'An-
gleterre. Au lendemain de la guerre de 1914, c'est cette
double cause qu'il détendit au cours de son voyage dans
le Proche-Orient. Mgr Hinsley lui succéda en 1935 à l'âge
de soixante-neuf ans. Il devait passer huit années à
Westminster. Aucun autre évêque anglais depuis la
restauration de la hiérarchie n'a exercé sur la nation
une influence semblable à la sienne. Sa bonté, sa sim-
plicité lui valurent en effet l'audience de tous ceux qui
l'approchaient, en particulier des anglicans. Le mouve-
ment Thé sivord of thé Spirit qu'il inaugura en août 1940
avait pour but do travailler à l'instauration d'un ordre
social et International conforme aux principes chrétiens
et n'excluait pas la coopération avec des non-catholiques.
Ceux-ci l'accueillirent parfois avec plus d'enthousiasme
que ne le firent les catholiques. A Mgr Hinsley succéda,
le 18 déc. 1943, Mgr Bernard Griffin, créé cardinal le
18 févr. 1946, décédé en 1956. Le titulaire actuel (1959)
est le cardinal Godfrey.

3° Ordres religieux. — Trente congrégations mascu-
lines ont en Angleterre des supérieurs provinciaux; une
quarantaine d'autres ont des couvents Importants, en
particulier les bénédictins des diverses observances. Les
moines français réfugiés à Famborough et parmi lesquels
on pouvait compter dom Cahrol, dom Wllmart, dom
H. Leclercq, ont été suppléés en 1947 par la communauté
anglaise de Princhnash, qui a essaimé aussi en Ecosse.
L'abbaye de Downside a fondé 2 prieurés, à Worth et
à Exiing, avec des écoles prospères. Bucktast est devenu
un centre très connu de pèlerinage et un toyer d'études
religieuses sous l'impulsion de dom Vonler. Parmi les
belles figures monastiques, il faut citer dom J. Chapman,
abbé de Downside, et érudit, dont les Lettres spirituelles
(posthumes, 1935) ont lait l'objet de discussions aujour-
d'hui apaisées; on y décèle une tendance mystique mêlée
& un sens de l'humour et à une indépendance qui sont bien
britanniques. Face à lui, l'oeuvre abondante d'un jésuite,
Mgr A. Goodier (1862-1939), fait un singulier contraste
par son équilibre classique. Un autre Père de la Com-
pagnie, Cyril Martindale, s'est Imposé par la qualité reli-
gieuse et humaine de ses sermons, tandis que le P. M. C.
d'Arcy faisait rayonner au Campion Hall d'Oxford
ses dons d'éveilleur spirituel et d'essayiste. Les domi-
nicains ne sont pas restés en arrière. Le P. Bède Jarrett
(1881-1933) fut un directeur d'âmes exceptionnel, ouvert
à tous les problèmes. Incapable de se figer dans une atti-
tude toute faite (il tut l'un des rares catholiques anglais
qui jugèrent la guerre d'Espagne comme le firent Mari-
tain et Bernanos). Très différent de lui, son confrère
V. Mac Nabb lut un homme d'oraison et un apologiste
Infatigable dont la silhouette était bien connue à Hyde
Part,

Nous n'aurons garde d'oublier la tâche plus humble des
ordres enseignants tels que les Vincentian Fatlwrs ou les
Salésiens, les frères de la Doctrine chrétienne, les frères
mariâtes.., lin revanche les congrégations missionnaires
se sont développées lentement; la plus Importante est
celle de Si-Joseph, qui a eu pour fondateur le futur car-
dinal Vaughan et qui compte aujourd'hui 800 membres,

Les congrégations féminines sont au nombre de 150
et comprennent un bon millier de couvents. Elles ont
bénéficié pendant longtemps d'apports Irlandais. Leur
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expansion a été plus frappante encore que celle des ordres
masculins Jusqu'à ces dernières années. Mais elles su-
bissent depuis quelque temps une crise assez grave de
recrutement. Les ordres les plus sévères continuent ce-
pendant de se développer : par ex. les Clarisse», qui ont
une vingtaine de maisons; et les carmélites, qui ont eu
à Notting Hill Gâte une prieure. Mère Mary of Jésus
(1881-1942), dont la renommée fut considérable et qui a
laissé le souvenir de vertus éminentes. On assiste, depuis
quelque temps, à un essor plus marqué des congrégations
actives.

4° Éducation. — Les efforts des catholiques anglais
pour l'éducation chrétienne ont été constants. Ils ont
été, sembic-t-il, plus efficaces dans l'enseignement supé-
rieur et secondaire que dans l'enseignement primaire,
où la législation, tout en leur étant plus favorable qu'en
France, leur a imposé, surtout depuis quelques années,
des charges considérables. Au total l'enseignement est
distribué à 600 000 élèves.

a) Écoles primaires, — En 1902, le « système double «
(dual sgstem) était en vigueur; les bâtiments des écoles
confessionnelles étalent à la charge des autorités reli-
gieuses; mais, pour le reste, le financement était assuré
par les autorités locales du comté ou de la municipalité.
Quant aux maîtres, ils étaient nommés par le comité de
direction de l'école, qui comprenait 4 représentants des
autorités religieuses et 2 des autorités locales. Le contrôle
effectif de l'éducation revenait à ce même comité en
matière religieuse et aux autorités locales en matière
profane. Cette législation ne fut pas accueillie avec en-
thousiasme par les non-catholiques. Elle fut appliquée
tant bien que mal jusqu'à la guerre de 1914. Après la
guerre, les non-conformistes, s'ils ne se rallièrent pas
purement et simplement au principe d'une école non
confessionnelle, se mirent du inoins assez souvent d'ac-
cord avec les anglicans sur un programme commun
d'instruction religieuse fagreed syllabus). Malgré cette
entente, le nombre des écoles ainsi jumelées diminua
régulièrement, tandis que montait celui des écoles catho-
liques. En 1929 (anniversaire de l'émancipation catho-
lique), les évêques exposèrent publiquement leur con-
ception : l'État n'a pas normalement à enseigner, mais il
doit favoriser la tâche des familles et des éducateurs ; le
choix de l'école doit être laissé à l'Initiative des parents
et aucune inégalité scolaire ne doit résulter de la diffé-
rence de religion. En tout état de cause, l'instituteur
n'est pas un fonctionnaire; il agit in (oco parentis et non
in ioco civitatis. Le gouvernement travailliste répondit
en 1930 à ce manifeste par l'oftre suivante ; des sub-
ventions seraient octroyées aux diverses collectivités
religieuses pour la construction ou l'entretien des locaux
scolaires; en retour, les nominations seraient faites par
les autorités locales, à l'exception de certains postes ré-
servés d'office aux autorités religieuses. Les catholiques
repoussèrent ce projet et l'acte qui fut finalement voté
en 1936 leur fut inoins favorable; car les autorités locales
ne subvenaient plus qu'à 75 % des frais immobiliers des
écoles libres et encore n'élalent-clles pas obligées de le
taire, bien qu'elles tussent autorisées à nommer tous les
instituteurs (saut les postes « réservés »). Ces mesures,
en outre, ne concernaient pas les écoles enfantines. Elles
étaient nettement inadéquates aux besoins de réfection,
de construction et d'entretien. Aussi beaucoup de bâti-
ments scolaires ne purent-ils être remis en état par les
paroisses et la condition des écoles libres devint-elle Infé-
rieure à celle des écoles officielles. Au reste, bien que le
nombre des écoles de l'une ou de l'autre catégorie fût
sensiblement Identique, les écoles officielles abritaient les
deux tiers de la population scolaire. Le nouvel Education
Bill de 1944 réorganisa profondément tout le régime de
l'enseignement pour permettre à tous les enfants l'accès
des différentes branches de l'enseignement secondaire et
les y garder jusqu'à l'âge de quinze ans. Le gouvernement
réussit à faire triompher ce projet d'école unique en
tenant compte des opinions les plus opposées. Il évita de
transformer les écoles officielles en écoles païennes : on y
fait la prière quotidienne d'après l'agreed syllabtis. Seule-
ment, les écoles qui veulent rester libres et confessionnel-
les doivent désormais subvenir à la moitié de leurs trais
s'il s'agit d'écoles anciennes, et à la totalité s'il s'agit de
constructions nouvelles. Il s'ensuit pour les catholiques
un supplément de charges estimé à 10 millions de livres
sterling par le gouvernement en 1944 et finalement à

50 millions d'après une réponse ministérielle de 1951.
Précisons que le nombre des écoles en question est de
I 400. La lot de 1953 a amélioré un peu la situation.

b) Écoles secondaires, — La situation des écoles secon-
daires libres est moins angoissante sans être toutefois
taclle. Ce sont pour la plupart des Granunw schools et
on peut regretter que les autres formes d'enseignement
secondaire (en particulier technique) y soient peu repré-
sentées. En outre, les pensions ou collèges sont encore
assez mal coordonnés, en raison de la diversité des ordres
religieux qui, la plupart du temps, les dirigent. L'effort
accompli n'en a pas moins été remarquable ; les maisons
(ondées par les bénédictins de Downsidc, par ex., sont
connues et estimées de toute l'Angleterre. Une quaran-
taine de collèges de garçons ont été créés depuis 1914 et
les fondations nouvelles n'ont pas été arrêtées par le
bill de 1944. — Les collèges de filles ou « couvents • sont
plus nombreux encore; il» éduquent 27 000 catholiques et
leur réputation leur vaut d'accueillir en outre 20 000 non-
catholiques. En tout, l'enseignement secondaire catho-
lique a prÈs de 80 000 élèves, dont un tiers sont proles-
tants. Il est vrai que, d'autre part, un liera des enfants
baptisés dans la religion ualliolique sont élevés dans
d'autres écoles.

c ) Universités. — Au début du siècle, la première pha-
lange des catholiques autorisés à étudier dans les collèges
d'Oxford et de Cambridge est arrivée dans la vie pu-
blique. La relève s'est faite de mieux en mieux. Il y a
environ 500 professeurs et 6 000 étudiants catholiques
dans les universités anglaises. La Fédération universi-
taire fondée en 1920 s'est scindée en 1942 en deux
groupes ; l'Union of Catholic Stadents et, pour les membres
gradués, la Ncwniun Association, dont le développement
est très rapide et dont la [orce s'est révélée ail Congrès
Ncwman de 1945, L'éptscopat songe toujours à fonder une
université catholique complète; mais ce projet n'est pas
agréé par tout le monde et il semble loin d'être réalisé.

5° Associations catholiques. — Le Catholic Directory
de 1950 en énumère 85. Elles se divisent en associations
de piété, guildes professionnelles, œuvres d'assistance ou
d'action sociale, etc.

La plupart des œuvres d'assistance ont été fondées
avant 1914. Mais elles ont eu à s'adapter ;i la situation
sociale du xx" s. Signalons, entre autres, les initiatives
de Mgr Iludson pour l'enfance abandonnée; le Catholic
Child Welfare Cauncil a la charge de 15000 entants. Les
sœurs des Sacrés-Cœurs, les sœurs de Charité, les sœurs
de Nazareth, les frères de S.-Jean-de-Dieu ont ouvert des
hôpitaux ou des asiles. Il y a, en Grande-Bretagne, une
centaine d'hôpitaux ou de maisons de santé catholiques
et une trentaine de maisons pour vieillards, sans parler
des maisons de repos. Mentionnons enfin, dans le cadre
paroissial, l'action des Conférences île S.-Vincent-de-
l'aul, au nombre de 1100. Tout cela est le développement
d'une tradition delà ancienne et bien enracinée, qui a
parfois des formes inconnues sur le continent.

Les groupements sociaux proprement dits sont encore
assez rares et inspirés par ce qui se tait à l'étranger. Ainsi
la J.O.C., la Catholic Womni's League, etc. Il n'y a pas,
à proprement parler, de syndicats chrétiens, mais de
nombreuses guildes professionnelles. Aux recherches
théoriques, on préfère la prière, l'action concrète et
l'entraide. C'est la caractéristique de groupements tels
que l'Aposlle.ship of thé Sea, les Knights of St Colomba,
les Catenians (pour les cadres et hommes d'affaires),
etc.

6» Presse catholique. — A l'ensemble des périodiques
fondés au xix" s. s'en sont ajoutés quelques autres.
L'événement le plus significatif a été la renaissance du
Catholic Herald sous la direction du comte M. de la Oé-
doyère. Les dominicains d'Oxtord publient plusieurs
périodiques; en particulier Blackfriars, destiné à un large
public, et les Dominican Studios, qui sont une revue d'éru-
dition. Signalons aussi l'effort œcuménique de Thé
Easterii Churches Çuarteriy. Toutes ces publications at-
testent l'existence d'une réflexion catholique, plus ou-
verte que par le passé à des problèmes généraux. Cette
transformation s'est fait sentir aussi dans le Tablet,
organe plus traditionnel et d'une excellente rédaction.
Il n'y a pas de quotidien catholique. Pour les prêtres, la
Clergy Revieitt rend des services analogues à L'Ami du
clergé français. Ce qui tait l'unité des tendances diverses
de cette presse, c'est son attachement a l'orthodoxie et
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son opposition déclarée à toute forme de sécularisnie
moderne (divorce, néo-malthusianisme, etc.).

70 Altitude politique. — II n'y a pas de parti catholique
en Angleterre, et personne ne le déplore. En tait, depuis
le déclin du parti libéral et la constitution de l'État libre
d'Irlande, beaucoup de voix catholiques sont allées au
parti travailliste. En 1950, II y avait 18 députés catho-
liques, dont 14 travaillistes et 4 conservateurs. Les
électeurs catholiques pourraient envoyer au Parlement
deux ou trois fois pins de députes, si les votes se répar-
tissaient d'après la religion, l'our la même raison, il n'y
a pas eu récemment d'hommes politiques marquants,
sauf John Wheatly, R. Stokcs, Lord Pahenham.

S» Conversions. — On a tait allusion plus haut à l'ap-
port qu'elles constituent pour le catholicisme anglais.
Chaque année il y en a environ 10 000. Elles sont dé qua-
lité variable ; tes moins sûres sont, en général, celles qui
se produisent à l'occasion d'un mariage. En revanche,
celles qui suivent un mariage ou celles de l'âge mûr sont
plus réfléchies et durables. Elles sont plus fréquentes à
la ville qu'à la campagne et elles ont été particulièrement
abondantes pendant la guerre de 1914 et celle de 1939,
surtout parmi les soldats. La Couverts'A id Society essaie
(le venir en aide aux ministres réformés que leur conver-
sion met dan» le dénuement.

Il est difficile de dire dans quelle mesure le nombre des
conversions contrebalance la leakage. Mais, aujourd'hui
comme 11 y a cent ans, les membres les plus intelligents
et les plus actifs de l'Église sont souvent des convertis.
Qu'il suffise de nommer les plus notoires : R. Hugh
Benson (1871-1014), fils de l'archevêque de Canterbury;
M. Baring, en 1909; les bénédictins anglicans de Caldey
en 1013; nonald Knox (devenu Mgr Knox) en 1917;
l'écrivain G. K. Chesterton en 1922; Ev. Waugh en
1930; Graham Greene, etc. Il est à noter que la plupart
des convertis de marque ne viennent pas des milieux
athées, mais de l'anglicanisme ou des non-conformistes.

9° Principaux écrits. — a ) Philosophie religieusr et
thfolonie. — depuis Newman, l'Angleterre catholique n'a
eu qu'un penseur religieux dont l'influence ait été no-
table; c'est le baron F. von Hiigel (1852-1925). Encore
son rayonnement s'est-il surtout exercé en dehors de
son Église et commence-t-il seulement à atteindre un
peu plus largement que jadis ses coreligionnaires. Le
baron a été très mêlé à l'histoire du modernisme (cf.
D. T. C., x, 201S) et n'est malheureusement connu en
France que sous cet aspect, par une apologie occasion-
nelle d'un livre de Loisy, paru dans La Quinzaine. Ses
œuvres sur Ste Catherine de Gênes, sur la vie éternelle
et surtout peut-être ses Essuys and Addresses ont ramené
beaucoup de protestants à une attitude plus juste à
l'égard du catholicisme et leur ont rendu le souci d'une
foi dogmatique.

En théologie proprement dite, en droit canonique ou
en morale, les Anglais se contentent encore souvent de
traduire les meilleurs livres publiés sur le continent. 11 y a
eu cependant un essai dé renouveau sous l'égide des l'crcs
jésuites; citons les PP. Lattey, J. Rickaby, Leslic Walkei,
il'Arcy, Coplestonc; les dominicains V. White, I. Thoni.is,
Th. Gilby. A ces écrivains, d'ordinaire thomistes, s'ajoute
le. platonisme chrétien d'un laïc, E. I.Watktn, et l'œuvre
(le Dom Trethowan.

b) Sciences historillues. — Le bilan est à cet égard plus
considérable : Edmund Bishop (1846-1917), avec sa l^lur-
gica historien, Liturgy iind Relisions Life of Ihv Western
Chu.rch. 1918; le ctli-dinal Gasquet (1S4B-1929), son dis-
ciple (voir Tables, 1778); dom Cutlibert Butler, auteur
de travaux bien connus sur le monachïsme bénédictin
(1919-22) et le cône. du Vatican (1930) (Tables, 491); dom
John Chapinan, qui a décrit S. Benoît et son époque
(1929) et étudié le quatrième évangile (TnMes, 580);
dom Bcdc Camm; dom H. Connolly (Tables, 792) et
David Knowlcs : voilà une longue liste de chercheurs
qui ont illustré l'abbaye de Downside, Le P. J. H. Pollen,
S. J-, a étudié l'histoire du catholicisme depuis la Ré-
lonne en Angleterre; le P. Fortescue (Tables, 1592),
celle des églises byzantines. E. W. Tristram vient
d'achever une monumentale histoire des peintures mu-
rales du Moyen Age en Angleterre, tandis que son frère,

i le Rév. II. 'J'rislani, se faisait le biographe informé de
Newnian (voir D. T. (.;., v.1, 327, son article en collabo-
ration). En exégèse a paru en 1953 un bon commenlaire
biblique dû à quarante collaborateurs.

Dans un cycle de lecteurs moins spécialisés, Maisie
Ward a consacré depuis 1934 plusieurs volume» à l'his-
toire des Idées religieuses à la fin du xix' s. et au xx'.
Christopher Dawson (né en 1889) s'est Imposé à l'at-
tention générale par ses études sur la civilisation occi-
dentale, tandis que Mgr David Mathew écrivait une
brillante monographie sur le Catholicism in Ellgland
(1936) et Ph. Hughes des ouvrages très sérieux sur la
Réforme et la Contre-Réforme.

c) Littérature générale, — Ici encore, ici surtout, il y a
eu, depuis 1914, de belles œuvres et même des chefs-
d'œuvre durables : en poésie où l'on a exhumé un mé-
connu, le jésuite G. M. Hopkins (1864-1899) et où s'est
affirmé le talent d'E. Si twell ; dans les essais et les romans :
Hllairc Belloc, G. K. Chesterton, M. Baring, Shane Leslie,
E. Waugh, Graham Greene, Jh. Kaye-SmIth, Bruce
Marshall, C. Mackenzie sont des noms qui ont passé les
frontières et qui resteront attachés à la littérature de ce
siècle. La plupart de ces écrivains sont dés convertis.

10° Rapports avec les autres Églises. — Les conver-
sations de Maltnes ont été suivies avec attention et dé-
fiance par l'opinion catholique anglaise, qui ne doutait
pas de la bonne Toi des participants, mais craignait que
le mouvement anglo-catholique ne fût surestimé à
l'étranger et qu'il n'en résultât des contresens domma-
geables pour tout le monde. D'ailleurs un assez grand
nombre de catholiques d'Angleterre pensent que le
mouvement anglo-catholique, loin de contribuer à la
cause de l'unité, arrête en beaucoup de cas les anglicans
sur le chemin de Rome, en offrant une satisfaction psy-
chologique à leur besoin de vie sacramentelle et en leur
retirant le goût d'un examen plus approfondi dé leur
situation.

Le mouvement 7'he Sloord o/ (he Spirit n'a pas été sans
mécontenter les mêmes milieux et son activité œcumé-
nique semble être présentement en veilleuse. Cependant
il y a toujours eu des contacts entre ministres des cultes
différents à l'occasion des œuvres sociales ou éducatives,
tandis que certains théologiens, par ex. le P. Henry
SI John, 0. P., essaient d'amorcer un dialogue ironique
avec les protestants. Les nombreuses lettres envoyées
au rimes a la fin de 1949 à la suite d'un article sur le
catholicisme ont montré que le désir d'une réflexion
sereine et comprchensivc était éprouvé par des corres-
pondants de l'une et de l'autre confession.

11° Conclusion. — Depuis le xx" s, seulement, la
minorité catholique a cessé d'être tenue à l'écart de
la vie publique. Elle est saine, vigoureuse, toujours en
croissance, surtout soucieuse de so défendre contre les
attaques et d'organiser sa vie collective sans cesser de
développer son action charitable. De nombreux indices
montrent qu'une nouvelle phase se préparc où les con-
quêtes seront peut-être moins spectaculaires. D'ores et
déjà, surtout depuis la guerre de 1939, une élite plus
nombreuse réclame une nourriture théologique sub-
stantielle. Mais comme dans un certain nombre de pays
continentaux, si la diffusion de ce besoin est plus large,
la valeur des recherches accomplies par les spécialistes
dans le domaine des sciences ecclésiastiques n'est cer-
tainement pas plus grande qu'aux générations précé-
dentes.

II. ECOSSE ET IRLANDE DU NORD. — 1° Ecosse. — La
population de l'Ecosse était en 1931 de 4 842 980 habi-
tants. Les catholiques y étaient 621 990 en 1942 et
y seraient 768 000 d'après une estimation plus récente.
L'organisation des diocèses comprend ; l'archevêché de
St-Andrews et Edimbourg, avec les quatre sièges suf-
fragants d'Aberdeen, Argyll et les îles, Dunkeld et Gallo-
way; l'archevêché de Glasgow, qui, depuis 1947, est un
siège métropolitain avec les 2 sièges suffl-agants de Mo-
thcrwell et Paisley. L'ensemble de ces diocèses comprend
922 prêtres, 475 églises, près de 300 écoles avec 150 000
élèves, 44 maisons de religieux et 94 de religieuses.

A peu près anéantie à la Réforme, l'Église catholique
s'est relevée au xix" s., grâce en partie à l'immigration
irlandaise. Son essor est aujourd'hui plus marqué encore
(m'en Angleterre. Il y a 300000 fidèles à Glasgow; il n'y
en avait que 1 000 en 1800. C'est là qu'est née en 1920
l'œuvre de l'Apostolat de la mer qui a essaimé dans tout
le monde anglo-saxon. 11 y a environ 700 étudiants
catholiques à l'université de cette ville.

La législation scolaire du pays est réglée par l'acte
d'éducation de 1918, dont 1̂  section 18 constitue, la hase
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d'un « concordat • remarquable entre le gouvernement et
l'Église, à la suite de négociations menées d'un côté par
l'évêque de Pella, visiteur apostolique, et de l'autre par
Sir R. Munro et Sir J. Struthers. Les principes en sont
très simples • les autorités locales nomment les insti-
tuteurs, mais cette nomination est soumise d'abord à
l'agrément des autorités religieuses; les écoles catholiques
sont prise» en charge par les autorités locales et sont donc
sur un pied d'égalité avec les autres écoles. Cet arrange-
ment, que l'opinion catholique hésitait à accepter et que
le S.-Siège approuva aussitôt, s'est montré excellent et
a donné satisfaction à tout le monde.

2° Mande du Nord. — Au recensement de 1947, les six
comtés de l'Irlande du Nord avaient 1 345 000 habi-
tants. Le recensement do 1937 indiquait 428 290 catho-
liques; ils sont donc en minorité dans cette partie in-
dustrielle de l'île où l'on compte deux fois plus de non-
catholiques.

Le primat de toute l'Irlande se trouve dans l'Ulster :
c'est en cllet l'archevêque d'Armagh, II y a 1 379 prêtres
dont 209 religieux. Bien que le sentiment anti-catholique
et < orangiste ' subsiste dans les classes dirigeantes, il
n'est pas toujours dû à des causes d'ordre religieux, mais
plutôt à des craintes d'ordre politique, car une partici-
pation plus grande des catholiques à la direction des
affaires pourrait avoir pour conséquence l'Intégration
des six comtés du Nord à l'État du Sud. Le» catholiques
sont souvent opposés à la partition des deux Irlandes, qui
est certainement absurde au point de vue économique,
et où ils voient volontiers une manœuvre de l'Angle-
terre.

N1 dans l'une, ni dans l'autre partie de l'Ile, il n'y a
d'Indifférence religieuse. Le seul problème est celui des
minorités religieuses (lalive and ;<•; liw). Au reste, ni le
Nord ni le Sud n'ont d'Église établie et même dans le
Nord la tolérance civique est réelle, bien que la contusion
de la cause catholique et du nationalisme subsiste et
entraîne parfois une nervosité de la police contre laquelle,
par ex., l'évêque de Down et Connor a protesté en 1939.

Le régime scolaire est libéral : il comporte des sub-
ventions, avec droit de contrôle du gouvernement. L'uni-
versité de Belfast (Queen's Collège), qui a une faculté de
théologie protestante, a créé une chaire de philosophie
thomiste et l'a confiée à un prélat catholique.

III. ÉTAT I.IBKE D'IniANDE (EIRE). — 1° Démographie.
religieuse. — Les 26 comtés de l'EIre forment les cinq
sixièmes du territoire de l'Ile, mais ne contiennent que
les deux tiers de sa population. Celle-ci, à la différence
de ce qui s'est passé pour l'ensemble de l'Europe, a di-
minué de moitié depuis cent ans par suite de l'émigration
et des mariages tardifs. Il y a dans l'EIre 2 955107 habi-
tants. Les chiures donnés par l'Jris7i Cathollc Direetory
de 1950 remontent à 1936 ; 2773920 catholiques sur
2968420 habitants. Les non-cal holiques (145 000 angli-
cans, 28 000 presbytériens, 9 000 méthodistes et 11 000
pour les autres dénominations) perdent régulièrement du
terrain. L'émigration tend à se stabiliser à quelque 20 000
émigrants par an pour toute l'Irlande; les catholiques du
Sud se rendent en Angleterre ou aux U. S. A. ; les protes-
tants du Nord, au Canada ou en Australie; mais, de plus
en plus, l'émigration tend à se diriger vers la Grande-
Bretagne. Bien que les émigrants constituent un apport
pour le catholicisme anglais, ils no persévèrent pas tous
et cet exode est une forme de Leakage pour l'Rglise ir-
landaise elle-même. Deux catégories d'émigrants sont à
mentionner à part : les médecins ou les Infirmières, qui
sont en surnombre; les jeunes prêtres, qui vont en Angle-
terre, aux U. S. A. ou sur le continent pendant quelques
années avant de trouver un poste dans leur propre pays.

2° Clergé et congrégations. — La distribution des dio-
cèses n'a pas subi de changement depuis la proclamation
de l'État libre, mais une nonciature apostolique a été
établie le 27 nov. 1929. Il y a 3 633 prêtres, dont 1 261 re-
ligieux (pour l'ensemble des deux États ! 5 012 prêtres,
dont 1 4GO religieux répartis en 128 maisons). Les futurs
prêtres sont formés au sacerdoce dans le séminaire im-
mense de Maynooth, où ils sont plus de 500. Ils se pré-
parent non seulement aux grades théologiques, mais aussi
au B- A. (équivalent approximatif de notre licence es
lettres). Au point de vue missionnaire, il y a eu un ac-
croissement d'activité très net où les ordres religieux ont
joué un rôle prépondérant. Maynooth a donné naissance
H deux sociétés missionnaires, l'une pour l'Afrique équa-

toriale et l'autre pour la Chine. On compte dans ces
sociétés 385 prêtres et 257 frères (cf. D. T. C., x, 1870).
Les Médical Misstonarles of Mary sont de fondation ir-
landaise. Beaucoup de religieuses missionnaires (11 y en
a 1300 en tout) sont infirmières, sages-femmes ou mé-
decins iibid., 1911-12).

Dans l'ensemble de l'île, les congrégations de frères
enseignants ou hospitaliers ont 176 maisons; ce sont,
entre autres, les Présentation Brothers, qui s'occupent
d'enseignement, ainsi que les Christian Brothers (ces
derniers sont 17000 dans la région de DubHn);Ies Alexian
Brothers ont des œuvres charitables.

Les religieuses ont près de 600 maisons dans les deux
États. Les principales congrégations enseignantes sont
les sœurs du Sacré-Cœur, les sœurs de Lorette, les sœurs
de la Présentation, de la Miséricorde, etc.

3" État et Église. — La Constitution de l'Etre s'inspire
expressément des principes chrétiens, mais, nous l'avons
dit. l'Église catholique n'est pas ' établie » et le clergé
n'est soutenu que par les contributions volontaires de
ses ouailles ou le revenu de ses propriétés. Il existe une
censure d'État sur les livres et les films. Mais le comité de
censure est composé de laïcs et la minorité protestante
y est représentée. Le fonctionnement, c'est Inévitable,
en est parfois discuté; mais il est assez piquant de cons-
tater, par ex., que la Crux ansata de Wells (violente
critique du catholicisme) ou les oeuvres de J. Joyce sont
en vente libre, tandis que certains romanciers catho-
liques (C. Mackenzie, Graham (îreene, A. Cronin) ont
été parfois l'objet d'interdictions. Au total, la censure se
place au point de vue moral plutôt qu'au point de vue
confessionnel.

4" Éducateurs, — L'article 62 de la Constitution de
1937 règle le régime scolaire. D'après ce texte, l'éducation
est du ressort des parents; c'est donc à eux qu'il appar-
tient d'instruire ou de faire instruire leurs entants. L'Etat
n'a pour tâche que de les aider à accomplir ce devoir en
respectant leurs préférences et il ne peut les suppléer
qu'en certains cas très exceptionnels. Le régime est donc
libéral et respectueux des minorités.

Il y a 5283 écoles primaires (national schoolv) avec
485 000 élèves et 5 écoles normales (dont l'une est pro-
testante). Toutes les écoles sont subventionnées. Elles
sont administrées par leurs autorités religieuses respec-
tives (catholiques, protestantes ou Israélites), l'es pro-
grammes et l'inspection relèvent du ministère de l'Édu-
cation. L'instruction est obligatoire et gratuite jusqu'à
l'âge de quatorze ans.

Les écoles secondaires, au nombre de 527, ont 33 577
élèves; ce sont, la plupart du temps, des collèges dirigés
par des religieux. La fixation des programmes et les
examens sont assurés par l'État. Il y a quelques écoles
techniques dans les villes; elles sont aidées en partie par
l'fttat et en partie par les municipalités.

L'organisation de l'enseignement supérieur garde les
traces du système anglais. Ainsi l'université irlandaise de
Dublin (qui, en tait, est catholique et avec laquelle May-
nooth est en connexion) n'est pag un organisme d'État,
mais une institution autonome. Elle reçoit néanmoins
des subventions qui s'élèvent à peu près à la moitié de
son budget. En face d'elle, l'université d'Irlande (Trf-
nity Collège de Dublin), citadelle de l'Influence protes-
tante. garde près de 2 000 étudiants et reçoit une subven-
tion de 25 %.

5° Publications catholiques. — La vie intellectuelle chez
les catholiques n'est pas extrêmement active; mais on
compte de bons spécialistes de l'histoire celtique, quel-
ques excellents conteurs ou romanciers, des poètes inspi-
rés par la théologie (tels R. Farren et Tll. Me Greevy) ou
des artistes religieux (tels Evie Hone). Les Pères jésuites
continuent à donner à la revue Sladies un bon niveau
d'information culturelle et en particulier économique.
Maynooth publie non seulement l'irisit Ecclesla-tllcal
Record, mais une revue de sociologie, Christus Rex, et
une revue de théologie, le Theological Irish Quarlerly.

6° Sciences ecclésiastiques. — Exégèse. — Citons les
auteurs suivants qui se sont distingués ces dernières
années : Mgr P. Boyian, St-Paul's Epistles to thé Romans,
1954; Tlwlh, thé Hennés of Eggpt: Thé Sundag Epistles
and Gospels; Thé Psalms. E. J. Kissane, également pro-
fesseur à Maynooth, Boofe/ o/ Job, Bwk of Isaiàh.. A. 0.
Rahilly, Thé Family at Bethany (étude linguistique sur
l'évangile de l'enfance). Cardinal Me Roy, Epislles of
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SI Paul ta thé Corinthians, Gospel of Si John, New Tes-
tament and Divorce.

Histoire. — Ici surtout les travaux sont abondant» et
particulièrement pour l'histoire religieuse du pays :
A. J. Luddy, Cisterclan Nuns. Dorothy Macardie, Irish
lïepublic. M. V. Rouan, Reformalion in Dublin, ISZS-tS;
Reformation in Ireland under Elisabeth, 1SSS-80. J. Ryan,
S. J., Irish Monasticism. J. Carty, Ireland, 160Î-1ÎSS;
ItSS-ISSO; 1SS1-1921. R. Hayes, Ireland and Irishmen
in thé French Révolution; Irish Smordsmen of France;
Last Invasion of Ireland; Old Irish Unies with France.
D. R. Gwynne, Daniel O'Connell; Hundred years of
Catholic Emancipation, 18S9-IS29; Irish Free Siate,
19S2-19S7; Vanna Ireland and 184S. On remarquera que
nenis Gwynnc est l'un des rares auteurs qui ne craignent
pas d'écrire sur la période contemporaine* A* de Blacam,
Gmtle Ireland; Life Story o[ Wolle Tore; St Patrick.
M. T. Hayden, Hislory of thé Irish People. R. Dudiey
Edwarda, Church and Statein Tador Ireland (1SS4-1SOS).

Philosophie, théologie, etc. — Helena Concannon,
Daughters of Bomba; Delfenders of thé Ford. Mgr A. H.
Ryan, PerenJlioi Philosophers; Thé Church of Christ.
Most Rev. J. d'Alton, Horace and his Age; Roman l-tle-
rari/ Theory and criticism; Sélections from St John Chry-
sostom. Aegidius Doolan, 0. P., Philosophy for thé Lay-
man. Terminons par un franciscain, professeur de phi-
losophie à la Green's Untversity de Belfast, Th. Crowley,
qui a écrit un excellent ouvrage sur Roger Bacon ; et par
deux spécialistes de Newman, le P. F. Mac Grath et
M. Tierney.

7" Vie. spirituelle et oeuvres. — L'Irlande est religieuse-
ment fervente. Elle peut s'enorgueillir de belles figures
spirituelles ; par ex. un Matt. ïalbot, ouvrier docker, qui
est mort en 1925 et dont la cause a été introduite à Rome.

La piété est générale : dans les villes 50 % des catho-
liques assistent, à la messe en semaine (60 %, dit-on, à
Dublin). La Catholic Trulh Socielu tournit à cette popu-
lation pratiquante une abondante série de brochures
pieuses. Dans l'ensemble, la piété garde une réserve indi-
viduelle qui la rend peu accessible jusqu'à présent aux
tentatives de renouveau liturgique telles qu'on les con-
çoit en France ou en Allemagne.

Parmi les associations récentes, la plus vigoureuse est
la Légion de Marie, fondée en 1921 par un laïc, Fr. nulT.
Elle a aujourd'hui 350 sections à Dublin même. Signalons
aussi la Society of SI John Rosco, pour la formation de
l'adolescence, dont les proportions sont plus modestes.
D'autre part, un mouvement se dessine pour faire passer
plus expressément dans les faits les principes sociaux du
christianisme. La puissante organisation du Catholic
Social Service est en liaison avec une cinquantaine de
centres charitables ou éducatifs. En outre, il faut signaler
l'essor de la Ligue du Christ-Roi, destinée a favoriser
l'étude des. questions sociales; et surtout le mouvement
rural Muindr nn Tire, qui cherche A développer l'esprit
d'entraide dans les campagnes. Cette admirable croisade
a été fondée par un prêtre du Tipperary, le P. Hayes.

Mais les grands événements religieux de l'Irlande
restent paisibles et traditionnels ; par ex. le pèlerinage
national et annuel de Lough Day (une nouvelle église de
S. Patrice y a été consacrée en 1031); ou le 31' congrès
eucharistique de Dublin en 1932, qui a réuni plus d'1 mil-
lion de participants.

Voir T/iP catlwlic Directary, édité par Burns ();iles;
Thé English Catholic, 1S50-19SO (centenaire du rétablisse-
ment de la hiérarchie en Angleterre et au Pays de Galles),
éd. Right Rev. G. A, Hech. Burns Oates, 1950; D. Mathcw,
Catholtcism in Englund, 2' éd., Londres, Eyre et Spot-
tiswoode, 1948; Catholictsm to-day. Letters to thé Editer
reprinted from Thé Times, Thé Times I-'ubllshiliff C",
1949; le n" 53 de la collection Rencontres, sur le Catholi-
cisme an/liais, Paris, Éd. du Cert, 1958.

Thé Calholic Directory f o r thé Clergg and Laity in Scot-
lanci, Glasgow, J , S. Burns and Sons; 27ic Jrish catholic
Directory, Dublin, J. Dully; J. B. Morton, ï';>e New Ir-
land, Londres, Thé Paladin Press, 193S; R. Baucr,
Irland, Berlin, Jûnkcr et Dumhaupt, 1942; Tiltikfriars,
n° de févr. 1951, Ireland to-day,

I I . Églises séparées. — I. ANGLICANISME. — I»
Nombre de fidèles et répartition géographique. — n j
L'Église réformée d'Angleterre (Chlirch of î^nglaild)
compte en principe 15 à 20 millions de fidèles, dont
3,5 sont inscrits comme électeurs de paroisses, chiffre

qui correspond au nombre d'adultes pratiquants des
deux sexes. La communion pascale ne peut dans l'en-
semble servir de critérium à cet égard au même sens que
que dans l'Église catholique. En fait, le nombre des
communiants de l'Église anglicane n'est que de 2,5 mil-
lions, mais les deux tiers des enfants anglais sont baptisés
dans cette Église. Au total la pratique religieuse a sé-
rieusement baissé depuis 1914. Ainsi, sur 4,5 millions de
Londoniens, il n'y a que 150 000 communions pascales
anglicanes. A York, depuis le début du siècle, la popu-
lation a augmenté de moitié; l'assistance aux offices a
cependant baissé de 27 % chez les anglicans et do 40 %
chez les non-conformistes, tandis qu'elle montait de 25 %
chez les catholiques. Ces chiffres sont évidemment ap-
proximatifs, mais ils semblent refléter assez exactement
une situation fréquente. En revanche, une élite nouvelle
s'est constituée; elle manifeste beaucoup de piété, de
réflexion et de zèle. Il n'est pas rare de rencontrer de
pieux anglicans qui communient deux ou trois fols par
semaine.

A l'heure présente il y a 30 diocèses dans la province
du Sud (Canterbury), 13 dans celle du Nord (York) et
environ 13 000 paroisses en tout. Cet ensemble forme
l'Église « établie ', c.-à-d. liée à l'État et à la royauté par
un certain nombre d'obligations et de coutumes.

b) Une première zone d'extension de l'Église d'Angle-
terre est constituée par l'Église du Pays de Galles
(Church in Wales), désétablle depuis 1920; elle a un ar-
chevêque résidant à Carditf, 6 diocèses (dont 2 ont été
créés depuis le désétablissemont), 200000 communiants;
— l'Église épiscopallenne d'Ecosse (Episcopal Church in
Scotland), séparée également de l'État; 7 diocèses,
60000 communiants; — l'Église d'Irlande (Church of
Ireland) ; environ 500 000 fidèles, dont près des trots
quarts sont en Irlande du Nord ; 14 diocèses où la pratique
religieuse est beaucoup plus générale qu'ailleurs. Armagh
est le siège primatial de toute l'Irlande; mais la cathé-
drale nationale de S.-Patrick est à Dublin.

c) La seconde zone d'extension de l'anglicanisme est
formée d'un certain nombre d'Églises épiscopaliennes
affiliées à l'Église d'Angleterre et généralement situées
dans l'Empire britannique. La plus importante est, il
est vrai, aux U.S.A. : 2300000 baptisés (dont 1 580000
communiants), une centaine de diocèses, plus de 7 500 pa-
roisses. Homogène, riche, répandue dans les grandes
villes, elle a cependant des attaches rurales et populaires
surtout dans l'État de Virginie. On trouve une Église
analogue au Canada (1000 000 de fidèles au moins faisant
partie de l'Unitcd Church), aux Indes et à Ceyian
(1 000 000), en Australie et en Nouvelle-Zélande
(3 000 000), en Afrique du Sud (500 000).

d ) Enfin il y a des Églises de mission proprement dites,
surtout en Afrique ! environ 25 diocèses et 500 000 chré-
tiens, qui relèvent directement de Canterbury.

En somme, la communion panangllcane est composée
d'une quinzaine d'Églises autonomes. Elle compte une
trentaine de millions de fidèles, dont un cinquième sont
pratiquants. Le terrain perdu depuis un demi-siècle en
Grande-Bretagne a été partiellement compensé par une
expansion dans les autres régions anglo-saxonnes on dans
les terres de missions ; 11 y avait 75 diocèses en 1800: il y
en avait 320 en 1939, chiffre resté à peu près constant
depuis lors.

2° Clergi anglican. — a) Les évêques sont au nombre de
430 (dont une quarantaine ont eu pour consécrateurs des
évêques orthodoxes ou vieux-catholiques); 329 d'entre
eux ont assisté à la conférence de Lambeth en 1948. Sur
ce chiffre, 133 venaient des Iles Britanniques. Le nombre
des prêtres est plus difficile à estimer. En Angleterre
même, ils sont 17 000. La crise des vocations est sérieuse,
depuis une dizaine d'années surtout ; 590 diacres ont été
ordonnés en 1938, mais le nombre a diminué beaucoup
jusqu'en 1946 oïl il n'était que de 158; en 1947, 11 est
remonté à 208. La situation économique du petit clergé
devient précaire et explique pour une part l'augmen-
tation du nombre des pasteurs célibataires (30 % en-
viron).

Il y a 24 séminaires ou collèges théologiques de ten-
dances diverses. Les plus importants sont Thé House of
thé Sacred Mission à Kelham, fondée en 1894; et Thé
House of thé Résurrection à Mirfield, fondée en 1903. Les
études théologiques durent au minimum dix-huit mois
pour les anciens élèves des universités et trois ans pour
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les autres. Un conseil a été établi en 1912 pour examiner
dans des sessions appropriées les candidats aux études
théologiques âgés de moins de quarante ans. En 1948,
6 000 candidat» étalent inscrits : 2 200 avaient été exa-
minés et acceptés.

b) L'essor des ordres religieux depuis lu fin du xix" s.
s'est maintenu. Il y a une centaine (le congrégations dillé-
rentes, représentant 500 malsons en Grande-Bretagne,
aux U.S.A. et au Canada. En Grande-Bretagne, il y a
environ 500 religieux anglicans pour une dizaine de
congrégations (Community of thé Résurrection, de l'évêque
Gore; Couiley Fathifrs, Tondes par le Rév. Benson; fran-
ciscains et bénédictins anglicans, etc.). On compte une
cinquantaine de congrégations féminines et 1 500 reli-
gieuses; la communauté la plus vigoureuse semble être
celle des sœurs de Wantage, qui ont une trentaine de
maisons hospitalières ou éducatives.

On no confondra pas les religieuses anglicanes avec
les diaconesses, restaurées officiellement en 1923 et 1925,
qui en principe ne forment pas une communauté et n'ont
pas de vœux. Elles sont environ 400. Les efforts dépensés
par certaines d'entre elles pour faire reconnaître un
caractère « indélébile » ou à fortiori « sacerdotal • à leur
ministère se sont heurtés à un refus vigoureux de l'as-
semblée de Lambeth et de la Convocation,

3° Conférences de Lambeth. — Ces assemblées épisco-
palcs font le point sur les questions controversées. Elles
se tiennent tous les dix ans et sont pananglicancs depuis
1908. En 1920, la conférence de Lambeth a réaffirmé la
nécessité de s'en tenir au « quadrilatère • de 1888 (Ecri-
ture, symboles de foi, sacrements du baptême et de la
Cène, épiscopat historique), tout en déunissant d'une
manière plus vague qu'en 1888 l'épiscopat historique.
Elle a lancé en même temps un appel a l'union des con-
fessions chrétiennes (voir D. T. C., xv, 2221). En 1930,
la légitimité morale du birth contrat dans certaines con-
ditions déterminées a été admise par le vote de la majo-
rité (itiid., xlll, 1413). En 1948, une solution pragmatique
a été proposée pour régler l'irritante question de l'Église
de l'Inde du Sud (formée par la contluence d'anglicans et
de congrégationnalistes ou de presbytériens). Il y a eu
sécession de quatre diocèses anglicans, mais une certaine
intercommunion a été réalisée, au détriment de la stricte
conception épiscopalienne. La 9« conférence de Lambeth
en 1058 a groupé plus de 300 évêqucs. Elle a insisté sur
la tâche missionnaire et la connexion des communautés
anglicanes dans le monde.

4° Administration de l'Église. — Le droit canon angli-
can existe surtout sous forme d'anciens décrets, de cou-
tumes et de jurisprudence. Un rapport rédigé en 1947
n'a pas amené de changement à cette situation. La disci-
pline est, par suite, fort large sur certains points, surtout
en matière doctrinale. Ainsi l'évoque Barnes, de Bir-
mingham, a pu écrire sur le péché originel, l'eucharistie,
l'Incarnation même, des pages négatives sans être l'objet
d'une déposition ou sanction proprement dite (voir son
livre Thé Jti.w of Cliristianity); cf. xui, 898.

Dans chacune des deux provinces ecclésiastiques, le
rouage le plus important du gouvernement d'ensemble
de l'Église est la Convocation ou Assemblée générale du
clergé (cf. Tables, 812). Mais, depuis 1919, un fînaWng
Ad du Parlement a permis l'institution d'une Church
Assembla, destinée ù alléger le trav-ill des commissions
parlementaires pour les affaires ecclésiastiques et per-
mettant en outre de donner aux laïcs une représentation.
La Churcll Assembly se réunit trois fois par an et est
composée de trois chambres ; les deux premières sont
formées des évoques et du clergé des convocations de
Canterbury et de York; la troisième (Hoase of Laily}
comprend environ 350 délégués laïcs, élus tous les cinq
ans dans les différents diocèses.

5° Église et Ïîtat : l'affaire du nouveau Prayer Book. ~—
L'Église d'Angleterre est « établie ', mais elle n'est pas
payée par l'État et garde une large indépendance par
rapport au pouvoir civil. Néanmoins elle souhaite que
cette indépendance soit plus complète, surtout depuis le
conflit qui l'a opposée au Parlement en 1937 et 192S. Un
nouveau Prayer Book, rédigé après de longues discussions
et approuvé par les évêques, (ut soumis à la Chambre
des Lords et approuvé par elle en déc. 1927 par 241 voix
contre 88; mais, le lendemain, la Chambre des Communes
le rejetait par 238 voix contre 205. Présenté de nouveau
après des retouches, il fut encore repoussé aux Com-

munes, en juin 1928, par 266 voix contre 220. Les Com-
munes manifestaient ainsi leur hostilité au ritualisme (en
particulier à l'institution d'une réserve eucharistique).
11 y avait en outre des maladresses ou des complication»
dans le nouveau Prager Book (par ex. une anamnèse et
une épiclèse pouvaient remplacer l'ancienne prière de la
consécration; mais rien rie net ni de pratique n'était
Imposé). Enfin et surtout, le Parlement, alarmé par cer-
taines pétitions, craignait que le texte proposé ne satisfît
aucun des partis extrêmes et n'allumât la guerre dans
l'Église. Cependant, il était paradoxal que des députés,
dont un grand nombre n'étalent pas anglicans, mais
agnostiques ou non conformistes, ou même catholiques
romains, eussent à décider quelle serait la liturgie angli-
cane. Cette soumission du pouvoir religieux au pouvoir
civil fut ressentie comme un joug absurde par l'Église.

Tout en essuyant cet échec et en soutirant de quelques
autres heurts chroniques avec les autorités civiles (par
ex. au sujet des empêchements de mariage ou des causes
de divorce), les évoques no souhaitent pas, dans leur
ensemble, le désétablissement de l'Église. Ils préféreraient
des réformes précises : ainsi, que lu couronne puisse ap-
prouver les décisions ecclésiastiques sans passer par le
Parlement; ou que la Justice ecclésiastique ait en certains
cas un caractère de dernière instance.

6° Grandes personnalités et figures spirituelles- — Sur
le siège de Canterbury, l'archevêque R. Davidson de
1903 à 1928 aura laissé le souvenir d'un administrateur
habile et d'un chef qui savait inspirer confiance à ses su-
bordonnés. Son attitude, lors des Conversations de Ma-
llnes, fut prudente et sympathique. Son successeur, le
Dr Cosnias Lan»î, venait de York, où il fut remplacé lui-
même par W. Temple. En 1942, Lang se retira et c'est
encore W. Temple qui fut appelé à le remplacer, celte
fois à Canterbury. Le nouveau chef de l'anglicanisme,
installé en pleine guerre, devait mourir dès le 25 oct. 1944.
à l'âge de soixante-trois ans. Mais tl restera l'une des per-
sonnalités marquantes de son époque. Sa culture philo-
sophique et théologiqiie lui permit de synthétiser sous
une tonne stable les mouvements d'idées qui divisaient
son Église ; soucieux d'objectivité rationnelle, 11 l'était
aussi de morale évangélique, surtout en matière sociale,
et 11 ne boudait pas non plus les tendances catholicisaiitea,
en particulier le désir de vie «iacraineiilellK. Il r iait en
outre acill et énergique.

Parmi les autres personnalités ecclésiastiques du demi-
siècle, mentionnons l'évêque anglo-catholique Ch. Gore
(voir sa notice. Tables, 1836), fondateur de la commu-
nauté de la Résurrection, et son adversaire, un moder-
niste austère, le Rév. Hastfngs Rashdall; ou encore le
platonicien W. R. Inge, qui fut doyen de St Paul's pen-
dant une trentaine d'années. Entre les extrêmes, l'évêque
H. H. Henson a représenté exactement la position de la
majorité, comme l'ont fait plus récemment les arche-
vêques Fisher et Garbett à Canterbury et à York.

Au point de vue pastoral ou spirituel, des exemples
émouvants de piété et de charité ont été donné» surtout
par des anglo-catholiques : Fr. L. S. Wainright (1867-
1929), curé des dockers de Londres; William ot Glass-
hampton (1862-1937), aumônier des lépreux, puis soli-
taire et directeur de conscience; Basil Jellicoe (1899-
1935), consumé de zèle pour l'amélioration des logements
ouvriers & St Paneras; plus près do nous, un Ch. Williams,
apôtre des parias ...Une mention pourrait être réservée
aussi à Dick Sheppard, curé de St Martin of thé Ficids,
et à l'original pasteur de Thaxted, le Rév. Conrad Noël
(1869-1942).

7° Orientations théologigues. — En 1920, le congrès
anglo-catholique montra la force, peut-être l'apogée,
d'un mouvement qui ne se limitait plus à une simple
poussée ritualiste, mais avait une doctrine et touchait
une grande partie du clergé, sinon des fidèles. L'année
suivante, à Cambridge, la conférence moderniste montra
au contraire l'ellondrement des tendances libérales en
théologie. Depuis lors, un nouveau changement se pro-
duit : on assiste au déclin des partis et de l'esprit de
parti, mais aussi à des faits surprenants tels que la nais-
sance d'un néo-thomisme anglican (Ch. Williams,
E. Mascall).

Quelques publications collectives jalonnent assez
fidèlement cette évolution. Si, en 1860, les Essays and
Rettiems avaient été une explosion de positivisme et de
rationalisme dans l'Église; si, en 1889, Lux mundi avatt
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en revanche introduit la voix des anglo-catholique» dans
le concert libéral, une nouvelle série d'essais, les Fotin-
dations, annonçait, en 1912, le point tournant d'un retour
a la tradition en exégèse, avec le Rév. Strceter, bien que
le point de vue moderniste s'y fasse encore sentir. En
1926, les Essays Cafholic and Critical prétendent tonder
"n « catholicisme libéral », non romain. Les idées de Barth
(par Brunner) et celles du baron de Hiigel y sont utilisées,
mais aussi celles d'Aristote ou de Whitehead... Les prin-
cipaux collaborateurs sont le philosophe A. E. Taylor,
les exégèles Hoskyns et Selwyn, les théologiens Kirk,
Thomton, Moziey, Bicknell, Williams. En 1946, enfln,
TAe Apostolic Minittrg, où écrivent Kirk, Hébert, Jal-
land, Tliornton,Dix,Farrer,enseigncnt explicitement que
l'épiscopat historique est de droit divin. Une doctrine
du même esprit est développée dans le rapport Catholi-
cily présenté l'année suivante à l'archevêque de Canter-
bury. Il serait excessif d'en conclure que les tendances
latitudinaires ou évangéliques sont mortes dans l'angli-
canisme; pour juger au mieux l'eflort doctrinal accompli,
on llr;i le rapport oillcleux préparé depuis 1922 et publié
en 193S sur la Doctrine of thé Church of England.

Quant au renouveau liturgique, il ne tend pas néces-
sairement vers Borne, comme on se le figure parfois un
peu vite en France. Mais la confession auriculaire et la
réserve eucharistique sont plus fréquentes que jadis.
Cette dernière est destinée aux malades; elle est l'objet
d'un culte privé dans bon nombre d'églises. Seuls les
« papalistcs » vont jusqu'à lui rendre un culte public.

8° Œuvres et missions. — Les œuvres les plus notables
ont été d'ordre social : Thé Church Armu, Thé Toc H.,
Thé Christian smint movement (Studdert Kennedy), Thé
indusirial Christian Fellowship, etc. Des assises analogues
a nos Semaines sociales ont élé tenues à Birmingham
(1934) et a Malvern (1941), sous l'Inspiration de
W. Temple. Nous avons signalé d'autre part la lutte
contre le laudis a St Paneras et à Leeds.

Un renouveau biblique important, parallèle au renou-
veau eucharistique, s'est opéré grâce il la Bible rcading
Fellowship, qui, en un quart de siècle, a gagné 350 000
adhérents.

Les sociétés missionnaires sont fortement organisées.
Elles ont un comité central depuis 1912. KIles sont au
nombre d'une cinquantaine et sont très actives. Le clergé
autochtone est de plus en plus nombreux dans les pays
de missions.

9° Rapports avec les autres Églises. — Une association
particulière, la FUluwship of St Svrgius, s'occupe depuis
1927 de la coopération avec les Kgllses orientales. Le
British Cuuncil of Churches, inauguré officiellement en
19-12, n'est pas a proprement parler une section du
Worlil's Councilof Cluirchcs, mais est sans cesse en liaison
avec lui et travaille dans cinq sections permanentes au
développement des contacts entre Églises ainsi qu'à
l'éveil d'une conscience œcuménique. On doit aussi
distinguer de cette organisation le Church of Kngîand
Coiincil on Foreiyit Relations, fondé en 1933 sur la de-
mande de la Church Assembly. Mais la multitude (te ces
comités prouve à elle seule la place que tiennent dans
l'Église anglicane les relations avec les autres Églises.

Les principaux événements à signaler, a cet égnrd, ont
été les suivants, depuis 1914 :

a) Rapports âme l'Église romaine. —- l'.n oct. 1921, à )a
suite d'une visite de lord Halifax et de l'abbé Portai au
cardinal Mercier, des conversations furent organisées à
Malines entre théologiens des deux confessions. Ces con-
versations ont été relatées et analysées dans le D. T. (,'.
(xni, 1409-10). Nous n'ajouterons ici (me quelques pré-
cisions. Du 13 au 15 mars 1923, uno question pratique
fut examinée : a quelles conditions Rome accueillerait-
elle les anglicans? Les 7 et. 8 nov. 1923, le sujet tut :
S. Pierre dans le Nouveau Testament et la papauté. Les
19 et 20 mal 1925, il fut question des évêques et du pape.
En outre, le cardinal Mercier donna lecture d'un mé-
moire <le dom Bcauduin sur « l'Église anglicane unie,
non absorbée ». Entin, après la mort du cardinal Mercier,
le 11 oct. 1926, des comptes rendus turent rédigés.

Les résultats des conversations furent, en un sens,
négatifs, et elles provoquèrent même des réactions
hostiles chez certains catholiques aussi bien que chez les
anglicans de gauche (cf. D. T. C; xm, 1410). Mais le
rapport, final, rédigé par Armitage Robinson, se rap-
procha des thèses catholiques plus que ne l'avaient

espéré les catholiques. Surtout l'importance psycholo-
gique de ces entretiens fut considérable. Ils ont indirecte-
ment contribué, en Angleterre même, à l'essor ultérieur
du mouvement T/ir Sivord of thé Spirit sous le cardinal
Hinsley (ibid., xm, 1411-12).

b) Rapports ave: les vieux-caiholiques. — L'intercom-
munion est réalisée depuis 1931. Elle a été élargie en 1946
par un accord entre les épiscopalicns d'Amérique et
l'Église nationale catholique de Pologne.

c) Rapports avec les orthodoxes. — Entre 1914 et 1945,
un rapprochement s'est opéré : des orthodoxes ont
assisté à la conférence de Lambeth en 1930. Dès 1922,
le patriarche Méléllos de Constantinople a reconnu la
validité des ordres anglicans; il a été imité par les pa-
triarches de .Jérusalem, Chypre, Alexandrie et par le
patriarche de Roumanie. Cette reconnaissance n'a ce-
pendant jamais été le tait des neuf Églises aulocéphales
réunies. En 1943, l'archevêque (îarbett s'est rendu à
Moscou et en 1945 une délégation d'évêques russes est
venue au palais de Lambeth. Depuis lors, les relations
ont suivi les tensions ou les détentes de la politique
mondiale.

d ) Rapports avec les non-conformhirs. — La conférence
de Lambeth de 1920 s'opposa à toute intercommunion
avec les non-conformistes et le fédéral Council des
Églises libres se refusa en 1938, puis en 1941, à toute ré-
ordination, même sous condition. En 193A, les conver-
sations avec l'Église presbytérienne d'Ecosse furent
interrompues. Malgré cette série d'échecs, l'hostilité des
anglicans et des non-conformistes a beaucoup diminué;
ils prêchent parfois les uns chez les autres; dans certains
cas particuliers, des baptisés non-conformistes sont admis
à communier dans les églises anglicanes.

En 1946, l'archevêque Fisher, successeur de W. Temple
à Cantcrbury, prononça un sermon retentissant : il sug-
gérait l'adoption d'un échange de ministères (c.-à-d. d'un
concordat d'intercommunlon plutôt que d'une réunion),
si les non-conformistes acceptaient le principe de l'épis-
copat, quitte à l'adapter à leur structure. Cette propo-
sition était en rapport avec le South India Schéma au-
quel nous avons déjà fait allusion. En 1950, un rapport
a été publié, qui n'a pas diminué l'Inquiétude créée par
ce problème dans le monde anglican : Church Relations in
f'Jfïgïand, b&irïtf thé Repfirl of conversations between repré-
sentatives of thé Archbishop of Canterbury tind représen-
tatives nf thé Free Chlirches in England, together with
sermon preachcd by thé Archbishop of Caaterbury on Noa.
3, 19 f S entilled : A Step forward in Church Relations.

e ) Rapports ailée le protestantisme mondial, •- - Ils se sont
exprimés par des intercommunions ou coconsécrutions
occasionnelles (avec l'Église luthérienne de Suède) ; mais
surtout de grandes réunions intcrcontessionnclles oui
eu lieu dont le retentissement a été réel. A l'origine de
ces rassemblements se trouvent l'Œcumenicni Missionori/
Gatherinfi et l'action de R. Mott, président de l'Y. M.
C. A. (Edimbourg, 1910; .Jérusalem, 1928; Madras,
1938).

Au mouvement l^ife and Wnrk, patronné par Nathan
Sôderblom, est (tue h* conférence de Stockholm en 1925,
qui accueillit 600 délégués de 31 Églises. En 1927, la
réunion de Lausanne lut plus marquée par l'anglica-
nisme : elle était inspirée par le mouvement Faith and
Order qu'avait fondé Ch. Brent, évêque aux Philippines
(voir 1). T. C., xv, 2221-24). L'ccclésiolosic institution-
nelle s'y heurta aux tendances prophétiques, tandis qu'à
Stockholm on avait surtout remarqué les divergences des
calvinistes et des luthériens. En 1937, à Oxford f L i f c
and Work) et à Edimbourg (Faithand Order), on examina
le problème de l'Église dans le monde contemporain.
Puis, à Amsterdam, en août-sept. 1948, le Worid Cou/ici?
of Churches, animé par W. A. Visser Hooft, rassembla
351 délégués officiels de 147 Églises appartenant à
44 pays différents. Cette assemblée a manifesté les pro-
grès du dogmatisme barthten ou celui des tendances
catholicisantes. Il a révélé, d'autre part, l'existence des
obstacles qui arrêtent si vite les efforts vers l'union doc-
trinale ou liturgique entre réformés. Le thème général
était : « Le désordre de l'homme et le dessin de Dieu. »
Depuis lors, il faut signaler au moins d'un mot la parti-
cipation anglicane à la réunion d'Evanston en 1954.

II. NON-CONFORMISTES. — 1" SWisticlues. — Chiffres
indiqués pour la Grande-Bretagne par le Christian Y car
Book de 1950 (p. 266).
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Confessions Membres

775 224
8921
6507

343 796
410 174

1 256 167
24 338

07236

171 185

119 582
3100

10628
20 730

(chiffres non
donnés)

24 000
80000

Ministres
5475

361
24

1928
2864
2860

85

383

835

585
40
27

—
6 606 (offi-

ciers seniors)
300
—

Méthodistes
Méthodistes indépendants
Union wesleyenne réformée
Baptistês
Congrégationnallstes
Église d'Ecosse
Église unie libre d'Ecosse
Église presbytérienne d'Angle-

terre
Église presbytérienne du Pays

de Galles
lîgllse presbytérienne d'Ir-

lande
Frères Moraves
Églises du Christ
Société des Amis (Quakers)

Armée du salut

Unitaricns
Frères

On notera qu'en Ecosse l'Église établie est presbyté-
rienne (par une anomalie analogue, elle est, d'une cer-
taine manière, catholique romaine à Malte?).

Le» congrégationnalistcs, les baptistes, les presbyté-
riens sont surtout dans les villes en Angleterre; les mé-
thodistes se rencontrent plutôt dans les régions paysannes
de Cornouailles et dans les districts ouvriers du Nord.
Il y a peu de dissidents dans le sud de l'Angleterre.
Enfin, on se gardera de confondre les quakers et les uni-
tarions avec le reste des non-conformistes, qui sont tri-
nitariens.

Il convient de mentionner l'Importance qu'ont prise
les Groupes d'Oxford, fondés à Oxford ppr le pasteur
américain Frank Buchman et connu depuis la guerre de
1939 sous le nom de Rciirinrment moral. Leur centre
principal est en Suisse plutôt qu'en Angleterre. Comme
l'Armée du salut, ce mouvement est intercontessionnel;
il se refuse à être une secte et déclare se placer sur le
plan du christianisme pratique en laissant, à chacun sa
fol doctrinale. Il s'agit avant tout d'une technique de
recueillement, de l'ouverture d'âme, du pardon des
fautes et de la soumission à l'Esprit divin.

2° Évolution d'ensemble. — Chez les non-conformistes
s'est manifesté un phénomène qui a affecté toute l'évo-
lution religieuse de notre siècle ; une énorme perte quan-
titative accompagnée d'un gain appréciable en qualité.
Seulement le phénomène fut chez eux beaucoup plus aigu
que dans les sociétés religieuses plus institutionnelles
et mieux structurées.

Les Églises libres ont, par suite, compris qu'elles
devaient renforcer leur discipline extérieure et se fédérer
au inoins pour des buts pratiques. L'entente est devenue
plus étroite entre elles et elles regardent avec plus de
sympathie le comportement des grandes Églises tradi-
tionnelles. En 1919, les espoirs du baptiste J. 1-1. Shakes-
peare ont été en partie réalisés par l'établissement du
Fédéral Council o j Evangelical Free Church. En 1939,
cette fédération s'est unie au National Frn' Churches
Council.

L'élite des théologiens non-conformistes se rend mieux
compte de la nécessité du dogme, de l'importance de
l'Église et de la responsabilité chrétienne dans la vie
publique. Des ouvrages théologiques ou exêgéllques
d'une portée générale ont été écrits avec talent et science
par A. G. Garvie, H. Wheeler Robinson, C. H. Dodd,
Vincent Taylor, H. M. Rowley, etc. L'un de ces auteurs,
E. A. Payne, exprimait récemment de la façon suivante
les tâches Immédiates qui s'imposent aux non-confor-
mistes : l'organisation du Free Church Fédérât Council
et la mise au point de ses relations avec le British Council
of Churches; — le retour à une théologie plus méthodique
et approfondie; — la réforme administrative de chaque
Église et son adaptation au monde moderne; — la re-
naissance du zcle évangélique et la lutte contre le dé-
couragement.

3° Conclusion. — L'évolution du protestantisme depuis
1914 s'est faite en Grande-Bretagne dans un sens très
différent de ce qu'elle avait été auparavant. A la période
de dispersion succède une période d'Intégration ou tout
au moins de coopération. Mais 11 ne semble pas que ce
regroupement des forces non-conformiste» soit le signe

d'une vitalité plus grande ni d'une expansion plus large
dans les masses populaires. Il est en revanche une invi-
tation & la ferveur et à la réflexion pour une élite.

Voir Thé officiai Year-Book of tlw National Assembla
of thé Church of England (publication annuelle), Londres,
S. P. C. K. Lambeth Conférence Encyclical Letter from
thé nishops together niith thé Resolutions and Reports,
Londres, S. P. C. K. Thé Churchma.n's Handbmk,
Londres, Church House (publiés à des dates diverses).
R. Lloyd, Thé Church of England in thé XXth Centurg,
2 vol., Londres, Longmans, 1946 et 1950. A Christian
Year Book, 1950, Londres, S. G. M. et Lutterworth Press.
K. A. Payne, Thé Free Church Tradition in thé Li/e of
England, Londres, S. C. M. Press, 1944.

M. NÊDONCELLE.
GRANDE-LAURE et NOUVELLE-LAURE. —

Les moines et l'origénisme, xi, 1575, 1578, 1579,
1585,1588.

QRANDERATH (Théodore). — Notice (P. Ber-
nard], vi, 1693-94. — Hist. du cône. du Vatican,
trad. franc., citée : xv, 2536, 2546, 2554, 2555,
2585 (bibl.); — sur la foi (discussions au concile),
vi, 164, 165, 218, 288, 298, 434; — sur l'Écriture,
vu, 2304. — Constitutiones dogmaticse, sur la perte
de la foi, vi, 291, 292, 294, 296, 300. 302, 315; —
fidéisme, xin, 2606; — nécessité morale de la révé-
lation pour la connaissance certaine de vérités
naturelles, 2611-12, 2617 (bîbl.); — interprétation
de l'Écriture, vn, 2304-07. — Sur l'infaillibilité ponti-
ficale, vu, 1696; — toi, condition du salut, vu,
1780; sur la présence du S.-Esprit dans l'âme
juste, i, 426,428,429,430,435; xiv, 1273; xv, 1852;
— sur Hergenrotber, vi, 2258.

GRANDET (Joseph), prêtre de la Compagnie de
S.-Sulptcc, supérieur du grand séminaire d'Angers
(1646-1724). — Ses ouvrages, xiv, 827; cf. 810.

QRANDQEORQE (L.). — Sa thèse sur S. Augustin
et le néo-platonisme (Paris, 1896) citée : i, 2325,
2326, 2378; iv, 1110, 1152; xn, 2260.

GRANDI (Antoine-Marie). — Notice [A. Palmieri],
vi,1725.

GRANDI (Guy), historien camaldule (f 1742). —
Notice [J. Bessc}, il, 1430.

GRANDI N (Martin). — Notice [B. Heurtebize], n,
1725. — Assentiment de toi, vi, 392; — liberté de
l'acte de toi, 415; —• témoignage divin, 441, 443; —
fol et science, 453, 455. — Proportion de la satis-
faction aux fautes, xiv, 1206. — Essence et exis-
tence, iv, 890.

QRANDMAISON (Léonce de), de la Compagnie de Jésus
(1868-1927). — Né au Mans, le 31 déc. 1868, d'une fa-
mille poitevine qui comptera, avec lui, un jésuite encore
et une carmélite. Deux autres frères seront des person-
nalités marquantes, dont la plus connue est celle du
général de Grandmaison, tué à Soissons, en 1915.

Entré, à dix-huit ans, au noviciat de la Compagnie de
Jésus, alors en Angleterre, ft Slough, Léonce de Grand-
maison suivit, presque constamment en torrc anglaise,
le cours des années de formation et d'études. Quand 11
en acheva le cycle, ce fut pour monter, du banc de l'élève,
dans la chaire du mattre, non sans quelque gêne de se
trouver presque le plus jeune de ses disciples fraternels.

Très vite, en 1901, par suite des lois d'exil, Léonce de
Grandmaison quitte la colline de Fourvièrea pour conti-
nuer son enseignement théologique au scolasticat de
son ordre, sur le sol britannique, à Canterbury d'abord,
ensuite à Ore Place, près d'Hastings. Il devait revenir
à Paris en 1908 pour y prendre la direction de la revue
éludes, qu'il conservera jusqu'en 1919. Ensuite ses tra-
vaux personnels, devenus toujours plus amples, restrein-
dront sa contribution à la revue, tout en la maintenant
active. Il ne quittera plus guère la capitale, où il mourra
brusquement, en juin 1927, à la suite d'une opération
chirurgicale.

Le P. de Grandmaison arrivait ii la pleine maturité
intellectuelle au moment de la crise du modernisme. 11
remontera à la source du mal dans ses analyses sur lu
philosophie allemande de Kant, Schleiermachcr, Ritschi,
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précurseur de cette « religion de l'esprit « dont A. Sabatier
en France se ferait le héraut, tandis qu'Alfred Loisy
donnerait à l'erreur une forme plu? exclusivement ratio-
naliste.

Mais connaître mieux le mal incitait à fournir des
remèdes. C'est dans ce but que le )', de Grandmaison
fonda, en 1910, les Recherches de science religieuse, sup-
plément technique des Éludes, en vue d'élucider des
problèmes plus ardus. Lui-même se penchait sur ces
problèmes, au champ de la philosophie religieuse, de
l'ethnologie, de la science comparée des religions (voir
sa contribution au manuel Christus en 1911), de la théo-
sophic.

Après la condamnation du modernisme, certains au-
teurs combatifs attaquèrent comme modernistes « des
écrivains qui se sont parfois trompés, mai» qui étaient
resté» et restaient des fils loyaux et de bons serviteurs
de l'Église «, et cela d'une façon passionnée et souvent
injuste. Les Éludes protestèrent alors dans un article
qui fit sensation et qui est tout à l'honneur de leur
directeur ; Critiques négatives et lâches nécessaires (janv.
1914).

Le terrain d'élection de la pensée du P. de Grand-
maison était celui où le Dieu fait homme a révélé l'Évan-
gile. Déjà 11 avait donné au Dict. apol. de la/ni catholique
un ample article sur Jésus-Christ, auquel il consacrera,
par la suite, le livre de sa vie entière, achevé quelques
semaines avant sa mort ; Jésus-Christ, sa personne, son
message, ses preuves (Paris, 1928) ! « Dans cette étude,
l'apologiste explore d'abord les sources de l'histoire de
Jésus, puis décrit le milieu évangélique; II expose ensuite
le témoignage que Jésus s'est rendu; il considère enfin le
témoin lui-même et rappelle les solutions contradictoires
que païens. Juifs, rationalistes ont données du problème
du Christ; puis, revenant aux évangiles, il trace le portrait
du Christ tel qu'il nous apparaît dans sa conversation
avec ses frères, dans sa vie Intime et, à cette lumière,
expose et résout le mystère du Christ. Dans les chapitres
suivants sont étudiés les preuves du témoignage ; les
prophéties, les miracles et, entre tous, le miracle suprême,
le témoignage du Père ; la résurrection du Christ. Ce té-
moignage du Père est confirmé encore par le témoigrage
du S.-EsprIt, par cette effusion de dons, de lumières, de
grâces qui, dès la Pentecôte, s'est répandue sur l'Église
et qui a transformé le monde » (J. Lebreton, dansD. I?. S-,
m, 1319).

Citons encore quelques ouvrages de moindre dimension,
posthumes aussi comme l'ouvrage précédent ; La religion
personnelle, 1927; La crise de la foi ches les jeunes, 1927;
Le dogme chrétien, sa nature, ses formules, son développe-
ment, 1928; Écrits spirituels, l. Conférences, 1933; il,
Retraites, 1934; ni, Dernières retraites et triduums, 1935.
S'il n'a pas cédé plus souvent aux requêtes des éditeurs,
c'était par souci, jamais entièrement satisfait, de pré-
cisions plus grandes.

En revanche, ses très nombreux articles aux Études,
aux Recherches de science religieuse, dans d'autres pério-
diques, constituent une œuvre considérable où les ana-
lyses psychologiques, voire le» critiques littéraires (sou-
vent sous le pseudonyme de Louis des Brandes), té-
moignent d'une exceptionnelle connaissance de l'âme
humaine.

Et l'on n'enregistre ici rette contribution du savant,
iln lettré, de l'artiste, qu'avec le regret d'avoir il peine
aperçu le plus beau rayonnement de cette vie, celui (le
l'apôtre. H. DU PASSAGE.

Dans .Le Père /<• A" Grandmaison, Paris, Benuchesne,
1932, le P. Lebreton a mis en relief cette belle ligure du
Père de Grandmaison. Voir aussi Le Père L. de Grandmat-
son. In memoriam, dans Étudeî, 5 juill. 1927 ; Recherches,
oct. 1927. On trouvera une bibliographie complète des
ouvrages et articles du Père de Grandmaison, par le
Père J. de Gcuser, dans Mélanges Grandmnison, Re-
cherches, 1928, p. 281-95.

a) Foi et dogme : foi des protestants libéraux,
vi, 77; — dogme, 323; — révélation, xin, 2592; -
signes divins, xiv, 2060; cf. x, 1810, 1858-59 (bibl.);
xin, 705 (propagation du christianisme). — b)
Jésus-Christ : Prophéties messianiques et perspec-
tives, 718; cf. 721, 737 (bibl.); — conception vir-
ginale en Isale, iv, 2439-40; — notion de l'incar-
nation, vu, 1458; — révélation progressive de la

divinité de Jésus, vin, 1173-74; — miracles du
Christ, 1189-90, 1191, 1196; cf. x, 1810; — démo-
niaques et Jésus, xn, 2643 ; et application aux pays
païens, 2643; — résurrection du Christ, vin, 1214,
1215-16. ~ Divinité du Christ et Sabatier, vu,
559; — conscience du Christ et Sanday, 562-63;
cf. vin, 2341, 2349 (kénose); xn, 1429; — Christ et
rationalisme pur, vin, 1377, 1403, 1405; — sur le
terme « Fils de Dieu », ix, 992; — sur l'évangile de
S. Jean, vin, 540. — c) Spiritualité et mystique, x,
2600, 2643, et. 2644 (expérience de Dieu); — par-
faits et initiés, xn, 1222; — oraisons jaculatoires,
xm, 198. — d ) Modernisme, x, 2011-13, 2026, 2045;
xv, 2019 (Tyrrell); foi protestante, vi, 77. — e) Re-
ligion en général, xm, 2418 (définition d'après
Morris Jastrow); cf. 2185-86; — magisme, 2196;
— miracles et sainteté hors de l'Église catholique,
x, 1838; xiv, 866, 867-69; ~ théosophie (Annie
Besant), xv, 544; réfutation (Le lotus bleu), 552
(bibl.); et. 1783. — Rédemption, xm, 996.

QRANDMONT (Ordre de). — L'abbaye de Grandmont
à S.-Sylvestre (aujourd'hui Haute-Vienne) fut fondée
par les disciples d'Éttenne de Muret vers 1124. La règle
que leur donna Étienne de Liciac (1139-63) poussait
très loin l'idéal de la pauvreté (cl. D. T. C., xv, 2339) :
les Frères de Grandmont se voyaient imposer des restric-
tions sévères en matière de propriété collective; la règle
assurait aux Frères clercs le maximum de recueillement
et donnait aux convcrs toute l'autorité sur le temporel.

Voir leur histoire esquissée dans Catholicisme, v, 192
(dom Becquet).

Cite : ix, 1145 (Jacques Lupus, prieur à la fin du
xv« s.); — 1369 (approbation de la règle au I" cône.
de Lyon).

QRAND-ORIENT, société de francs-maçons. —
Déclarée et légalement reconnue, vi, 722.

QRAND PRÊTRE CHEZ LES JUIFS. — Voir
Sacerdoce, § Sacerdoce juif (Ancien Testament).

QRANDVILLERS (Jacques). — Notice [P. Ber-
nard], vi, 1726.

QRANIER (Claude de), évêque de Genève. — Pré-
décesseur de S. François de Sales (qui fut son coad-
juteur), vi, 737-38. — Catholicisme, v, 197.

QRANVELLE (Antoine Perrcnot de), fils du suivant
(1517-S6). — D'abord evêque d'Arras (1540). Le talent
flont il fit preuve lui valut le titre de conseiller d'État.
Les services rendus à l'Empire lui valurent l'archevêché
de Malines (1569) et le chapeau de cardinal (1561). A la
suite du soulèvement des gueux, 11 quitta la Flandre, se
retira à Besançon, dont 11 devint archevêque en 1575.
Diplomate et administrateur émincnt, Granvello pro-
tégea de nombreux savants et forma une magnifique
collection do tableaux et de livres. Ses papiers, réunis
au xviir s. par l'alibc Balsot, ont tait l'objet de deux
publications : Papiers d'État du cardinal Granvi'tli',
publiés par Ch. Welss, 1841-52; Correspondance du car-
dinal Granwlle, publiée par Poullet et Piot, 1S78.

T.e cardinal et Baïus, n, 40-41, 47, 51; et. 03
(bibl.).

QRANVELLE (Nicolas Perrenot de), ministre de
Charles-Quint (1468-1550). — Son action au cône. de
Trente, xv, 1422. 1428; — son rôle au colloque de
Haguenau, ni, 1705; — à Worms, 1705-06 (fausse-
ment désigné cardinal).

GRAPPIN (Jean). — Notice [A. Milon], vi, 1726.
GRAPTOS (Théodore et Théophane). — Pourquoi

le surnom de grapti à ces deux frères, vu, 589-90. —
Odes de Théophane, 590. — Théophane et impé-
ratrice Théodora, x, 1601-02.

QRAS&ET (Joseph), médecin français (1849-1918). - Pro-
fesseur à la faculté de médecine de Montpellier. 11 s'est
consacré à l'étude des maladies du système nerveux et,
en même temps, il a approfondi les multiples questions
de psychologie qui s'y rattachent. Il est un des repré-
sentants les plus (jualiflés de récoin spiritualiste (ic
Montpellier.
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Cité : phénomènes de subconscience, iv, 1404; et

de lecture de pensée, 1414; — extase, v, 1874,1877,
1880,1881,1886; — hypnotisme, vu, 359; —action
psychique dans l'organisme, x, 312; — sorcellerie,
xiv, 2399.

QRASSI (François). — Notice [A. Milon], vi, 1726-27.
QRATAN1U8 ou DE GRACE (Thomas). — Notice

[N. Merlin], vi, 1727.
QRATIEN —— I. VIE ET ŒUVRE : LE DÊCRKT

[A. Villien], vi, 1727-31 (cf. Tables, 911).
II. ÏHÉOLOOIE DE GBATIEN DANS SES SOURCKS

ET CHEZ LES CLOSSATEURS DB SON DÊCKET [J. de
Ghellinck], vi, 1731-51.

1° Considérations générales : points d'attache des
matières fhéologiyues avec les recueils canoniques,
vi, 1731-34.

2° Relations entre les deux sciences jusqu'à Gra-
tien. — 1. Matiires communes, — a) Jusqu'à la
fin de l'époque carolingienne, vi, 1734-35 : collec-
tions de Denys lé Petit, collection Avellana, Bre-
vlatio canonum (Fulgence Ferrand), Concwdia
canonum (Cresconius), collection irlandaise, His-
pana, Fausses Décrétales (voir références, Tables,
910, 914). ~ b ) Collections rhénanes, 1735-36 :
Réginon de Prûmm, Anseimo dedicala, Burchard de
Worms (Tables, 910). — c ) Collections grégoriennes,
1736-37 : collection (anonyme) en 74 titres, Anselme
de Lucques, cardinal Deusdcdit, Bonizon de Sutri
(cf. Tables, 914); Diclaliis papas (de Grégoire VII),
1737; cf. 1803 (bibl.); — théologie sacramentaire
de ces recueils, 1737-38. — d ) Collections char-
traines, 1738-39 : Yves de Chartres (Decretum et
Panormia), Alger de Liège, cardinal Grégoire, col-
lections britannique et de Saragosse(TaWes, 910-11);
cf. ix, 2139.—e) G., théologiect droit canonique dans
De pseniientia.n-lO; cf. confession, ni, 881-82; péni-
tence, xn, 901-03; et. 918, 919, 922, 936, 1035; xni,
2645; satisfaction, xiv, 1188; — dans De consecra-
tione, vi, 1740; cf. charité, n, 2241; eucharistie, v,
1271,1274,1294-96; x, 1042-43 (messe); xin, 2354
(reliques) ; xiv, 547 (sacrements) ; — matière du sacre-
ment de l'ordre, vi, 1740-41 ; et. vu, 1408; xi, 1328;
— validité de l'ordre, 1293-94; cf. xm, 2419, 2422,
2424; — en matière de mariage, i, 423, 485,488; iv,
1466; ix, 2149-51, 2152, 2155; xm, 746. — Autres
références (Tables, 911).

2. Dossier patristique. — a ) Tout en fournissant
des documents patristiques, les collections cano-
niques n'excluent pas les autres sources, vi, 1741,
par ex. : Glossa ordinaria (Walafrid Strabon), cf.
xv, 3490; — Sic et non (Abélard), I, 40; - - traités
spéciaux : sur les sacrements des indignes ; S. Pierre
Damien, iv, 51-53; sur l'eucharistie : Paschase
Radbert, xm, 1632-38; Lantranc, vin, 2564-69;
Guitmond d'Avcrsa, vi, 1991 et références; Alger
de Liège, i, 827 (et Tables, 81); — Colteclanea de
Pierre Lombard (Psaumes et S. Paul), xn, 1951,
1954; cf. 1989, 1990; — aveux des différents théo-
logiens. — b ) Comparaison des textes canoniques
et théologiques, vi, 1741-42 : Panormia d'Yves de
Chartres et Alger de Liège (Sentenitse), et. i, 827;
— et Abélard (Sic et Non), 40; — et Hugues de
Saint-Victor (De sacramentis), vu, 245-46, cf. 273;
— et Summa Senlentiarum, 251, 255; — et Senten-
tise divinitatis, vr, 1355; — et Sententiœ Sillonis
(rédaction postérieure du recueil de maître Ubal-
dus; cf. De Ghellinck, Le mouvement thêologique
du xii1' s., 124, 463). — Anselme de Lucques et
Bernold de Constance (Tables, 179), u, 791. —
G. et Pierre Lombard, xn, 1942, 1964, 1979, 1987,
1989,1990, 1999, 2000, 2016, 2722.

3. Harmonisation des « auctoriiates 1 en cas de
divergence. — a) Le fait des divergences, vi, 1742.

— b ) Essais d'harmonisation, 1742-43 : Isidore de
Séville (préférence aux synodes), et. vin, 103; —
Raban Maur, xm, 1609, 1612; — Bernold de
Constance, xi, 1887; xv, 366; — Yves de Chartres,
xv, 366; — Abélard, 357, 365-66; — Pierre Lom-
bard, xii, 1990 ; xv, 357 ; cf. supra. — c ) S. Thomas,
xv, 749-50, 751.

3° Rapports des commentaires et des gloses des
canonistes avec le dogme après Gratien. — 1. Docu-
mentation patristique, vi, 1744-45 : a) notes margi-
nales au Décret et à la Glossa et loci paralleli dans
les Sentences de Pierre Lombard, 1730, 1745; xii,
1964, 1966-67, 1973-74; cf. vu 290-91; — b ) autres
auteurs cités : S. Bonaventure, cf. xv, 1307; —
S. Thomas, 738-39, 739-40, 1307-08; ~ Duns Scot,
iv, 1873 (simple allusion); — Occam, v, 1305-06;—
et même Wyclif et Hus; sur Wycllt, xv, 2601-04 :
toi de l'Église.

2. Matières communes, — a) Maîtres, à la fois
canonistes et théologiens, vi, 1745 : Roland Ban-
dinelli (Tables, 71-72); — Ognibene, cf. xi, 1295;
xiu, 2423; — Gandulphe de Bologne, vi, 1145,
1146 (Tables, 1771); — Sicard de Crémone (Tables,
à Sicard); — Lothaire de Segni (Innocent III),
vu, 1961'62; et ses maîtres Huguccio, xm, 2424
(Tables, à Huguccio), et Pierre de Corbeil (Hurter,
ii, 223-24); — Raoul l'Ardent (Tables, à Raoul);
Sententise Sidonis, cf. supra; — Giraud le Cambrien
(Tables, 1816).— b) Maîtres canonistes faisant place
à la théologie, vi, 1745-46 : Étienne de Tournai
(Tables, 1300); — Huguccio, cf. supra; — Roland
Bandinelli, cf. supra; — Simon de Bisinlano (Hur-
ter, ii, 209); — Sicard de Crémone (sur l'eucha-
ristie) (Tables, références, 1317); — Pierre de Poi-
tiers (ordre et autres sacrements), xi, 1298; xn,
1039, 1084. — Maître Runn, xi, 1295-96 (Tables,
à Rufin [Maître]); — Paucopalea (Pocapaglia)
(Hurter, n, 165). — c) Quelques matières traitées
par les deux sciences : Immaculée conception,
Église, primauté pontificale, sacrements (simple
indication), vi, 1746-47; et. xm, 304.

3. Développement des principales questions sacra-
mentaires, vi, 1747-49. — a ) Définition des sacre-
ments, cf. xiv, 523-31;— b) nomenclature, 545-48;
— c) caractère sacramentel, cf. 631 ; — d ) réité-
ration de l'ordre, xi, 1293-98; xm, 2421-31; — e )
terminologie : character, cf. supra; — sacramentalia,
cf. xiv, 469-70; — opus operatum, xi, 1084-85; —
transsubstantiatio, v, 1290-93; xv, 1397, 1398; — f )
doctrine eucharistique (Tables, 1312-17, g Eucha-
ristie au XII* s., en Occident); et. xiv, 2598 (sterco-
ranisme); — g ) extrême-onction, cf. v, 1985-88
(Tables, 1480);— h) ordre, supra; irrégularités, vu,
2543, 2548; — i ) mariage, cf. ix, 2149-56, 2158-62;
— empêchement de rapt, xm, 1668; — j ) forme
du baptême, cf. 11, 271-72; — k ) institution de la
confirmation, cf. ni, 1071-72; - - de l'extrême-
onction, v, 1988-89; — l ) sacramenta necessitatis
ou uoluntatis (ou autres dénominations) (et. xiv,
546-47, 633-35); — m) impositio manuum, cf. vu,
1414 (simple Indication).

4" Rappels de références, — a) Recueils de collec-
tions avant G. (Tables, 909-11). — b ) Décret de G. :
références doctrinales et canoniques au Décret
(Tables, 911). — c) Collections postérieures à G.
(Tables, 911-13). — Voir aussi Décrétâtes, (Tables,
913) et Fausses Décrétâtes (914).

5° Divers. — Biens ecclésiastiques, 11, 862; —
canon des Écritures, 1582; — jeûne, 1738; —
chasteté, 2324; — infaillibilité pontificale, vu,
1673; — Inquisition, 2037;— primauté, vi, 1536;
— déposition des clercs, iv, 457-60, 467, 472, 478,
480, 493, 496, 498;— dévolution, 675-76; — or-
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G. dans la Divine Comédie,dalles, xi, 1145;

xiv, 3051.
Selon le vœu formulé au congrès du VI I I " centenaire

du Décret à Bologne et à Rome (1962), un comité scien-
tifique international étudie le projet d'une révision,
sinon d'une nouvelle édition du Décret, Les savantes
études de P. Koumicr, F. (TilItTiann, S. Kuttner, G. Le
Bras el A. Vctulani sur Gratien sont indiquées par
A. Van IIove, Commentariwn Lovaniense, i, Prolegomena,
2" éd., Malines, 1945; et par A. M. Stickler, IIisloria
furis canontci, l, Turin, 1950. Voir aussi ; Apollinciris,
Rome, 1948, fasc. xxi, consacré au Décret de Gratien;
J. de Gliellinch, I.e mouvement Wologiaue du X I I ' s.,
2° éd., Bruges, 1348 (voir la Table, 567-68).

Les nombreux travaux suscités en 1952 par le congrès
juridique international, à l'occasion du VIII" centenaire
du Décret, sont en cours de publication dans la collection
Studia graSiana de Bologne.

QRATIEN, plus exactement Graziani (Jean-Bap-
tiste-Guillaume), évêque constitutionnel (Seine-
Inférieure). — Notice [P. Pisani], vi, 1751-54.

QRATIEN DE MONTFORT (Bwdey). '- Notice
[P. Edouard d'Alençon], vi, 1754.

ORAT1EUX (Albert), prêtre français (ia74-1951). —
Spécialiste des questions religieuses de Russie, lïcrit» :
A. S. Khomiakou et le mouvemrnt slavophilc, 2 vol., 1939;
Préface aux œuvres tnéologiques de A. S. Khoinlakov,
1939; L'amitié au service de l'union : Lord Halifax et
l'abbé Portai, 1951 : Le mouvement slavopliile a la veille
de la révolution. r>ini(ri A. Kiwniialwo (posthume), 1953.
— Y. C.oiigar, dans Catholicisme, v, 20C-07.

Ces écrits n'ont malheureusement pas pu être
utilisés dans les art. RUSSIE et SCHISME BYZANTIN
qui sont quelque peu antérieurs à leur parution.

GRATITUDE. — Voir Reconnaissance.
QRATRY (Auguste-Alphonse). — Notice [A. Lar-

gent]. Y), 1754-63. — 1. Vie (jusqu'à l'entrée à
l'Oratoire), vi, 1754-56; — oratorlen, 1756-57; xi,
1136-37. - - 2. Œuvre philosophique ; connaissance
de Dieu, i, 1721 ; vi. 1757-60 ; — logique, 1760-61 ; ~
connaissance de l'âme, 1761-62; cf. i, 975; — idées
de progrès social et lacunes, 1762-63. — 3. Exposé et
appréciation de la doctrine : a) existence de Dieu :
preuves, 1758-59; cf. iv, 844-45, 847; et. 894, 908,
919; attributs divins, l, 2226, 2228; ~ doctrine
partiellement ontologiste, xi, 1003, 1022; cf. vi,
1759; — nullement traditionnaliste, 1757; xv, 1350;
— t ) désir de la vision béatifique, vi, 1760; et. 450;
— en regard de la doctrine catholique, vil, 2356; xv,
860-63; — exagération mystique (Mme Guyon), l,
1999 ;.— c ) sur la création, contre Kant, ni, 2095. —
4. Attitude libérale, ix, 581, 597; — controverse
avec dom Guéranger, vi, 1896; — anti-infaillibilité,
mais soumis après le cône. du Vatican, xv, 2562,
2564-65, 2579, 2816, 2982; cf. vi, 1757; xin, 1649
(écrits du P. Ramière).

Voir art. du P. Join-Lambert, dans Catholicisme, v, 207.
GRATUS, évêque de Carthage vers 343. — Prit part

au cône. de Sardique, xiv, 1110; — réunit un cône.
à Carthage pour réduire le schisme donatiste, iv,
1708. — Dans ce dernier concile, diverses mesures
turent prises : déposition de l'évêque conférant les
ordres à un étranger, 477 ; -— déposition des clercs
enfreignant la loi ecclésiastique, 481 ; — déposition
d'un prêtre requérant la présence de six évêques,
492; celle d'un diacre, de trois évêques, 492. —
Réprobation de l'usure, surtout cliey. les clercs, xv,
2330, 2331. — Cf. Tables, 700.

QRAVE (Henri de). — [R. Coulon], vi, 1763-66. —
Autres Henri de Grave, signalés 1766.

QRAVE80N (Ignace-Hyacinthe Amat de). — Notice
[R. Coulon), vi, 1766-69. — G. et cardinal de
Noailles; pour l'acceptation de la bulle Unigenilus,
vi,918,1768.

GRAVI NA (Dominique). — Notice [R. Coulon], vi,
1769-72. — Sur la trop grande liberté d'opinion,

xin, 498-99. — Sur les révélations privées, vi,
145-46. — Le pape ne peut être hérétique, vu, 1716.
— Cité : xi, 1320,1322.

QRAVINA (Joseph-Marie). — Notice [P. Bernard],
vi, 1172-73. — Son probabilisme exagéré, xm,
572, 586. — Grand nombre des élus, iv, 2353-55,
2368, 2372.

QRAY, évêque anglican, métropolitain du Cap. —
Son action contre les erreurs de son suffragant,
Colenso, ni, 355 (corriger la pagination erronée
aux Tables, 640); xm, 1379.

ORAZIANI , évêque constitutionnel. — Voir Gralien.
QRAZIANI (Antoine-Marie). — Notice [P. Edouard

d'Alençon], vi, 1773-75.
QRE& (Marle-Étienne-Adrien), religieux frain;iiis (1828-

1917). — lîn 1850, 11 soutient une thèse pour le diplôme
d'archiviiite paléosyaphe, De la juridiction des archi-
diacres, publiée en 1851 dans la Bibliothèque de l'École des
chartes, 11 se fait ensuite pré Ire, fonde la congrégation
religieuse des Chanoines réguliers de l'inunaeulée Con-
ception; il établit un monastère à S.-Antoine en Viennois
dont il est abbé en 1896, Deux livres de dorn Gréa sont
restés connus. Le premier a pour titre L'Église et sa di-
vine constitution (1885); on y reirouve son élude sur les
archidiacres. Le second livre a pour litre La sainte li-
turgie (1909).

QREBNER (Thomas).—Notice [P. Bernard], vi, 1775.
GRECQUE (Église). — Titre prévu à Constand-

nople, § Église et patriarcat (Tables, 804).
T. On retracera l'histoire de l'Église grecque el

de ses rapports avec Rome, en suivant les divisions
de l'art. CONSTANTINOI'LE (Église de) [S. Vailhé],
in, 1307-1519; mais aussi en s'inspirant de SCHISME
BYZANTIN [M. Jugie.], xiv, 1312-1468; de PRIMAUTÉ
DU PAPE [G. Gin], xm, 247-344; et de PRIMAUTÉ
DANS LES ÉGLISES SÉPARÉES D'ORIENT [M. Jugit'],
344-91. — II. On précisera la situation religieuse
du royaume actuel de GrÈce, depuis sa fondation.
— III. On relèvera les doctrines byzantines. — IV.
Enfin on recensera les théologiens de langue
grecque, depuis S. Jean Damascène.

I . Histoire de l'Église de Constantinople et du
schisme grec. - - 1° Origines. — a ) Christianisme
prêché dans les pays de langue grecque : mission,';
de S. Paul et de ses compagnons, i, 350 (brève
indication) (exposé détaillé dans D. B., iv, 2302-20);
— expansion rapide du christianisme, xm, 696. —
b) Trois traditions sur l'origine de l'Église de
Constantinople, ni, 1315-19; cf. xiv, 1323-24. —
Liste des évêques et patriarches do Constantinople,
ni, 1307-15; à compléter par Germain V, Mele-
tios IV Métaxakis, Grégoire VII, Constantin VI,
Basile III, Photius II, Be^jaminIi•^(dates, xiv, 1383);
puis Maxime V, Athénagoras (D. H. G. E., xm, 633).

2° Crise arienne. — a ) Bref résumé, ni, 1319-20;
cf. ARIANISME, i, 1779-1847, spécialement 1794-95
(Constantin et cône. de Nicée; cf. xi, 399, 401-02,
403-04); i, 1805-06, 1813, 1816-18, 1834-35, 1836-
38, 1844-46 (cône. de Constantinople; cf. ni, 1227-
29). — b ) Premières manifestations du césaro-
papisme, xiv, 1314-15; — Constantin et donatisme,
iv, 1703-05; xm, 277; — et arianisme, cf. supra;
—— au cône. de Tyr (355) contre S. Athanase, i, 1803-
04, 2145-46; - - Constance II à Milan (355) l, 1819;
xiv, 1314-15; — pendant la persécution qui suivit
la mort de Constant, I, 1817-21; — 4e formule de
Sirmium et cône. de Séleucie, xiv, 1786, 2181; —
résultat : schisme de 343 à 379, 1316. — c ) Inter-
ventions romaines : crise arienne, xm, 278; —
Silvestre Ier et prêtres romains envoyés à Nicée,
i, 1794; xi, 402; xm, 278; xiv, 2071; — Jules I",
i, 1808, 1809, 1811, 1816, 1818; vin, 1915; xui,
278-79; -— Libère, i, 1818-19, 1825-26, 1836, 1840;
ix, 631-59; xm, 279.
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Ëoêques de Constantinople durant celte période. — Phl-

ladelphe, Eugène, Rufln, ni, 1317; — Métrophane,
1318; — S. Alexandre, i. 1806; in, 1319; — S. Paul, l,
1808, 1812,1816-17; ni, 1319; — Eusébe de Nicomédie,
i, 1808; ni, 1319; v, 1539 (Tables, 1412); — Macédonlus,
l, 1812,1817,1821,1829; m, 1310; ix, 1464; — Eiidoxo,
1,1834; ni, 1319-20; v, 1484 (Tables, 1406); — Evagrius,
1, 1857; — Démophile, 1837; II, 1320; — S. Grégoire de
Nazianze, l, 1843, 1844-45; m, 1320; vi, 1839 (Tables,
1931).

3° Nouvelle Rome : création du patriarcat de
Constantinople (381-451). — a) Développement
de la juridiction des évêques de Constantinople,
ni, 1321-23; xiv, 1317. — Cône. de Nicée (325)
(can. 6), xi, 411, 2253-59. — Cône. de Constanti-
nople (381) (can. 3), ni, 1322, cf. 1228-29; xi, 2259-
60. — Mainmise de Constantinople sur les diocèses
d'Asie, rivalité de Constantinople et d'Alexandrie,
ni, 1323-25; et. i, 792-93; — empiétements sur
Antioche, ni, 1325. — Consécration des droits de
Constantinople, cône. de Chalcédoine (can. 28),
ni, 1326; cf. n, 2193; ix, 264-66; xi, 2262-63, 2275;
xm, 286-88, 363-65; xiv, 1318-21 (Tables, 663). —
b) Constantinople et controverses dogmatiques :
nestorianisme, ni, 2478-81 (S. Cyrille et Nestorius) ;
v, 137 sq. (Éphèse) (cf. Tailles, 660-61); xr, 76 sq.
(Nestorius), 109-20 (Nestorius et cône. d'Éphèse);
— monophysisme, 11, 2190 sq. (Chalcédoine) (cf.
Tables, 661-63). — c ) Interventions romaines :
Célestin 1" et nestorianisme, 2051-52; v, 139, 140,
141, 157; — primauté romaine au cône. d'Éphèse,
155-56; cf. xm, 282-83; xi, 110, 113, 114, 116; —
Léon le Grand et monophysisme, n, 2191 (Brigan-
dage d'Éphèse); cf. ix, 245-47. 253-60; n, 2191-92,
2193, 2203-06 (et Eutychès au cône. de Chalcé-
doine); cf. 1582, 1586, 1587, 1588-89, 1594; vu,
478-83 (S. Léon ; lettre dogmatique); ix, 246-52,
260-64 ; — autres Interventions de S. Léon, 267-74.
— Voir également xm, 283-88.

Eviques de Constaniinople pendant cette période, leur
succession, ni, 1321. — Nectaire, ni, 640-41, 800, 1321,
1324; vin, 682;— S. Jean Chrysostome, 660-90 (passim);
et. tir, 1321.1323,1325,2476,2477; Xt, 91,92; - Arsace,
i, 2221; ni, 1321; vin, 666; — Atticus, l, 2220; cl. ni,
1321,1324,2477; v, 143; vin, 666, 667; xin, 662 (.Tables,
293); — Sisinnius, ur, 1324, 2478; xm, 663; — Nestorius,
xi, 76-156 (passim); et. il, 2190, 2202-06; m, 1325,
2478-83 (passim), 2491, 2494; v, 137-162 (passim); vu,
474-77, 483-84; ix, 246, 259, 260, 269; XIII, 283-84, 663,
667, 670; — Maximien, III, 2481-82; xi, 119, 125; XIII,
663; — Proclus, 662-70 (passim); et. m, 1321, 1324; iv,
1371 ; ix, 246; xi, 128,131-32; — Flavien (Tables, 1533);
cf. il, 2191, 2193, 3197, 2202; ni, 1321; IV, 1371-74
(passim); vu, 478; ix, 246-66 (plissim), 296, 298; xi,
133-34; xm, 284,285,288,665; — Anatole (Tables, 149);
cf. n, 2192, 2200-01 ; lx. 246, 256-58, 262, 263, 264, 267,
271, 273, 297, 299; XI, 2263, 2275; xm, 287, 289; XIV,
1320, 1322.

4° Extension du patriarcat de Constantinople; le
crùvoooî Évo-nuoûo-Ct. — Les 28 provinces du pa-
triarcat, ni, 1326; cf. xm, 2263. — » Synode per-
manent », ni, 641-42, 1327-29; xiv, 1321-23; —
étendue de ses pouvoirs (cône. de Chalcédoine,
can. 9 et 17), m, 1329 {Tables, 663).

5° Schisme d'Acace et formation du patriarcat
œcuménique (451-610). — a) Application des décrets
de Chalcédoine ; troubles qui en résultèrent dans
les provinces orientales, lu, 1329-30; — à Jéru-
salem avec Juvénal, vin, 999; cf. xi, 2262; — à
Antioche, avec Pierre le Foulon, i, 1405-06; xii,
1933; cf. xi, 2267; — à Alexandrie, avec Dioscore
et Timothée Aelure, iv, 1369; x, 2220; cf. i, 288;
vi, 2154; vu, 171-72;—voir aussi xrv, 1746 (moines
scythes); xv, 505 (controverse théopaschite). —
b j Hénotique de Zenon et schisme acaclen (ency-
clique et contre-encyclique de Basilisque, réaction

d'Acace, rédacteur de l'Hénotique), l, 288-89; ni,
1330-31; vi, 2155-56, 2158-73; xm, 289; xv, 1884;
cf. xii, 2029-31 (Pierre Monge et Fravitas); — règle-
ment de la crise par Hormisdas, vi, 2173-77; vil,
162-71. — c) Règnes de Justin I" et de Justinlen,
ni, 1332-33; cf. Justinten, etviii, 2277-90 (Justinien,
type du césaropapiste); — visite à Constantinople
des papes Jean Ier, vi, 2176; vin, 593-94; Agapet I",
1556; xv, 1887; Vigile, 1891. — Vigile et affaire des
Trois Chapitres, ni, 1332-33; et. 1231-59 (cône. de
Constantinople); xn, 671-74; xv, 1868-1924, 3001-
04. — Justinien et origénisme, xi, 1574-88. — d )
Conflit entre Constantinople et Rome au sujet du
patriarcat œcuménique, m, 1333-35; vin, 828; xn,
674-75; xm, 292-94; xiv, 1324-25. — e) Inter-
ventions romaines (de 460 à 610) (indications prin-
cipales) : S. Simplice, 2162-63; cf. VI, 2165, 2177;
xm, 289; — Félix III (ou II), v, 2130-31; cf. i,
289, 1164; m, 1331; vi, 2153, 2166; vu, 162; xiu,
289-90; — Gélase I", vi, 1179; cf. 2170-71; xm,
290; — Anastase II, l, 1163-64; vi, 2170; xm, 290;
— Symmaque, xiv, 2986; cf. vi, 2172; — Hormis-
das, vu, 162-75; cl. in, 1332-33; vi, 2174; vin, 596;
xm, 290; xiv, 1746-49; xv, 507; — Jean I", vin,
594; cf. ni, 1332; vi, 2176; — Boniface II, n, 989;
cf. xm, 291; — Jean II, vin, 595-96; cf. vu, 175;
xv, 509-12; — Agapet Ier, i, 556-57; ni, 1332-33;
xm, 291; xv, 1891-92, 2995; — Silvère, xiv, 2066
(Silvère et Justinien); — Vigile, xv, 3001-04; cf. ni,
1236-39, 1332; xv, 1891-1910; — Pelage I", xii,
660, 663-66, 668-69; xm, 291; xv, 1910-11; —
Jean III, vin, 597; cf. xv, 1915; — Pelage II, xii,
671-74 (sur les Trois Chapitres), 674-75; cf. ni,
1334; xm, 291, 292; xrv, 1324; — S. Grégoire le
Grand, vi, 1777; cf. ni, 1334, 1335; xm, 292-93;
xiv, 1324; — Boniface III, 11, 990; xiv, 1324.

Patriarches pendant cette période. — Gennade I", i,
288; vi, 2155; — Acace, i, 288; m, 1339 sq.; vi, 2153 sq.;
vu, 162; xiii, 289 (Tables, 16-17); — Fravites, m, 1331;
vi, 2170, 2175; — Euphemios, m, 1331,1332; vi, 2170-
71, 2175; vu, 168 (Tables. 1409); — Maccdonlus II, in,
1332; vi, 2170,2171,2174,2175; vii,ie8;—ÏlmothéeI",
lu, 1332; vi, 2171, 2175; — Jean II, m, 1332, 1333; vi,
2173, 2176; XIH, 290; — Épiphane, vi, 2176; vu, 174;
xm, 291; xiv, 1324 (Tables, 1191); — Anthime I",
m, 1332, 1333; xiv, 1324 (Tables, 181); — Menas, m,
1333; xi, 1574-78; xili, 292; xiv, 1324; xv, 1891-93,
1900, 3004; — Eutychius, xi, 2271 (Tables, 1419, et
références); — Jean III le Scholastique, vin, 829; —
Jean IV le Jeûneur, m, 1334; vin, 828; xn, 674-75; xin,
291-93; xiv, 1324-25; — Cyriaque, ni, 1335; xiv, 1324.

6° Schismes préliminaires (610-843). — a) In-
vasion des Arabes : influence morale de Constan-
tinople accrue, ni, 1335-37 (cf. Tables, 237,3°). — b)
Essai de regroupement des chrétiens par le moné-
nergisme et le monothélisme, 1337-39; x, 2307-23;
— rôle du pape Honorius I", vu, 96-130 (lettre
du patriarche Serglus à Honorius, 97 sq.); —
rôle de Sergius en collusion avec Théodore de
Pharan et Cyrus de Phase, x, 2307, 2310-20; cf. xv,
279 sq.; m, 2582 (et Tables, 898); — Intervention
de Sophrone de Jérusalem, ni, 1261-62; vu, 99-105
(passim); x, 2307; xiv, 2380, 2382; — Ecthèse
d'Héraclius et Type de Constant II, ni, 1338; x,
2320; xv, 1945; — condamnation au cône. du La-
tran (649) (Tables, 717-18); et au III" cône. de
Constantinople (Tables, 604-05). — c) Léon III
l'Isaurien, Constantin Copronyme et iconodasme;
reprise de l'iconoclasme sous Théophile, m, 1340-
41; vu, 575-95; — cône. d'Hiéria (Tables, 715); —
rôle de S. Théodore le Studite, xv, 287-94; — Ta-
ratse et II» cône. de Nicée, 54; xi, 417-26. — d )
Mariage adultère de Constantin VI, divisions qu'il
provoqua, 111, 1341-42; cf. xi, 452-54 (patriarche
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Nicéphore); xv, 5G, 289-90. — e ) Cône. Quinisexte
(début du vu" s.), xin, 1581-97. — f ) Rome et Cons-
tantinople : Boniface IV, II, 990; — Honorius I",
vn, 96-130; x, 2307-10; cf. III" cône. de Constan-
tinople (Tables, 664-65) ; — Séverin, xiv, 2006-08 ; —
Jean IV, vin, 598-99; cf. vu, 107-09, 123; —
Théodore I", xv, 224-25; vu, 107; ~ S. Martin I"
(cône. du Latran de 549), x, 182-94 (Tables, 717-18);
— S. Eugène Ier, v, 1488; — S. Vitalien, xv, 3115-
17; — Donus, ni, 1265; — S. Agathon, î, 559-63;
cf. ni, 1265; vu, 116, 124, 1668; vin, 1368-69; x,
1700; xui, 295; xv, 212 (cf. Tables, 54, 665); —
S. Léon II, ix, 301-03; cf. vu, 120-21, 128; —
S. Benoît II, n, 648; — Jean V, vin, 599; —
S. Serge, xiv, 1914; et. xni, 1594-95; — Jean VII,
vin, 600; cl. xni, 1595; — Constantin I", ni,
1224-25; cf. xm, 1595-96; — S. Grégoire II, vi,
1781, 1783; — S. Grégoire III, 1787-88, 1789; —
S. Zacharic, xv, 3672; — Étienne III (751-57), v,
974 ; — S. Paul I", xil, 2-3 ; — Adrien I", î, 450-51 ;
xiii, 1594 (cf. Tables, 42, § IV); — Léon III, ix,
310; — S. Pascal I", xi, 2057; — Eugène II, v,
1489-90.

Patriarches pendant cette période. — A part le premier
en (laie, Sersius I", et Taraise, les autres n'ont guère
qu'une simple mention jetée en passant et plusieurs la
seule mention de la liste, m, 1308-09; — Scrgius I".
xiv, 192»; cf. m, 1261, 1269, 13S8; vn, 97 sy., 120-22;
X, 187-90, 2307, 2316-20; xm, 294; — Pyrrhus, in, 1264,
1269, 133S; vu, 116, 120-21; x, 185,187, 190; xni, 294;
— Paul 11, lu, 1264,1269,1338; vil, lifi, 120-21 ; x, 187,
190; xm, 294; — Pierre, m, 1269; vu, 116, 120; xiii,
294; — Thomas II, Jean V, Constantin )", ni, 1338; —
Théodore I", 126'!,, 1338; vu, 118; — Georges Ie', ni,
1266, 1338; — l'aul III, 1338-39; — Callinique, Cynis,
Jean VI, cf. liste, m, 1308-13; — S. Germain I", vi,
1300-09; cf. vu, 579-80, 582, 587, 590 (Tables, 1803); —
Anastase, lu, 13AO; vu, 580-81; — Constantin II, ni,
1340; vu, 582, 584 (Tables, 803); — Nicétas, et. liste; —
Paul IV, in, 1340; vu, 585, — Taralse, xv, 54-56; cf. vu,
585; xi, 420-25 (passim) ; xm, 396, 359, 390; — S. Nleé-
phorc I", ni, 1340; vu, fiH2-89 (passim); xm, 296, 359;
— Theodote I'" Cassiléras, ni, 1340; vu, 598; — An-
toine I'". cf. liste; - Jean VII, lu, 1.141; vu, 590; —
Méthode l", x, 1597-1B06; lu, 1341; vu, 590; xili, 359.

7° Missions et organisation intérieure du patri-
arcat byzantin. — a) Missions, ni, 1342; cf. vin,
2279. — b ) Organisation hiérarchique, in, 1343;
— patriarche, xi, 2263-67; — exarques, 2363 (cf.
Tables, 1455); -- métropolitains, v, 1704; —
archevêques autocéphales (Tables, 332); — suf-
fragants, 1705; — et autres dignitaires, m, 1343.
— Apocrisiaires et autres, xi, 1916, 1232. — c )
Élection des évêques : jusqu'au vin" s., lu, 1343-
44; iv, 2257-58; cf. I" cône. de Nicée (can. 4), xi,
410, — Au vin" s. ; choix du patriarche, ni, 1343-
44, 1414; cf. xi 2277; — des évêques, ni, 1343-
44; cf. iv, 2258; 11e cône. de Nicée (can. 3), xi,
428; IV" cône. de Constantinople (can. 22), ni,
1302. — d ) Cône. in Trullo et « droits » du siège de
Constantinople (can. 36), xm, 1588. — Dispositions
disciplinaires : synode annuel (can. 8), 1584; cf.
IIe cône. de Nicée (can. 6), xi, 431 ; — répression
des abus simonlaques (can. 10), xm, 1585; rappelant
le Ier cône. de Nicée (can. 17), cf. xi, 414; encore
contre la simonie (can. 35, 79), xm, 1588, 1592; cf.
répression plus sévère au IIe cône. de Nicée (can. 4
et 19), xi, 428, 437; — situation des évêques privés
de leurs sièges par l'invasion des barbares (can. 37),
xm, 1588. — e ) Établissements et œuvres de bien-
faisance, m, 1344. — f ) Vie monastique, 1344-46;
— solitaires et cénobites, î, 1134-35, 1138-39, 1140-
42; m, 584-85; xm, 2161; xiv, 1459-60; — règle-
ment de la vie monastique par le cône. in Trullo
(can. 40-49), xin, 1589. — g ) Eglises et chapelles,

spécialement église Ste-Sophie, avec nombreux
clergé et revenus considérables, ni, 1346; — pri-
vilèges des clercs, 1346-47; — « sacerdoce » du
basileus, 1347.

8° Étendue de la juridiction du patriarcal byzantin
(v°-ixi1 s.) — Tableau et carte, ni, 1348-49. —
JScthesis du Pseudo-Épiphane, Notitia / e t VI +
I X , 1349-50.

9° Illyricum ecclésiastique (ly-ix" s.). — a)
Malgré la loi de 421, Illyricum oriental maintenu
sous la juridiction du pape, m, 1351-53; — cf.
Boniface Ier, n, 988; — S. Célestin I", 2051; —
S. Léon le Grand, ix, 243-45. — b) Vicariat aposto-
lique de Thessaloniquc : institution par S. Siricc,
ni, 1351; XIV, 2173; — ordinations, xi, 2265; —
en sommeil pendant le schisme acacien, ni, 1351-
52; — reconnaissance de la juridiction papale
après la paix rétablie en 519, 1352-53; — inter-
ventions d'Agapit à la demande de Justinien, î,
556; II, 1036 (Bosnie); m, 1353-53; cf. S. Grégoire
le Grand, 1353. —• c) A la crise de l'iconoclasme,
Léon l'Isaurien enlève l'IUyricum à la juridiction
pontificale, 1354; cf. î, 455; n, 1177-82 (Bulgarie);
XII, 1569; XIV, 1323, 1337.

10° Schisme définitif : Fhotius et Michel Céru-
laire (847-1050) (indications très générales). — 1.
Sur Photius, xii, 1536-1604; xm, 361-6U; xiv,
1335-43; — voir également vu, 713-22 (Ignace de
Constantinople); xi, 507-09 (S. Nicolas I"); lu,
1273 sq. (Tables, 666-67. IV" cône. de Constanti-
nople). — 2. Réintégration de Photius, Jean VIII
et cône. photien de 879-80, xn, 1585-95; cf.
Jean VIII, vin, 601-13; xiv, 1340-42; — deuxième
condamnation de Photius (886), xii, 1589-95; ix,
379-80; xiv, 1342; voir aussi Formose, vi, 596;
Jean IX, vin, 615. — 3. Patriarcats suivants, cf.
infra, et tétragamie de Léon le Sage, m, 1356-57
(Tables, 442); cf. Léon le Sage, ix, 365-375; — ten-
tatives d'union avec Rome (patriarche Nicolas),
m, 1357; ix, 375-79. — 4. De Photius à Michel
Cérulaire, in, 1357-60 (suite des patriarches, infra) ;
cl. xiv, 1342-50. — 5. Michel Cérulaire et schisme
définitif, ni, 1360; x, 1677-1703; xm, 368; xiv, 1350,
59; cf. Léon IX, ix, 325-27; Humbert, vu, 310-11.
— 6. Synthèse : a) cause du schisme : césaropa-
pisme, xiv, 1313; — ambition des patriarches de
Constantinople, 1317; — antipathies de race, orgueil
national et rivalités politiques, 1336; — b ) in-
fluences indirectes : constitution des patriarcats,
1329; — diversités de langues et ignorance réci-
proque 1331; — évolution indépendante des deux
Églises dans les domaines théologique, liturgique
et canonique, 1332; — mais cependant forces
unionistes encore persistantes, 1333-35; — c )
« justifications » séparatistes : Photius, xn, 1574;
xiv, 1337-38; cf. cône. Quinisexte (can, 13, 55, 56),
xm, 1585, 1590;— Michel Cérulaire, x, 1699; cf.
1686; xiv, 1351-54. — 7. Rome et Constantinople :
des nombreux papes dont les pontificats occupent
la période de 847 à 1050, quelques-uns seulement
ont exercé une influence considérable sur l'Église
grecque; d'autres sont simplement cités; un plus
grand nombre n'ont aucune mention : S. Léon IV,
ix, 314-15; cf. vu, 714; — Benoît III, 11, 648-49;
cf. vn, 714, 716; xn, 1564; — S. Nicolas I", xi,
507-09; cf. vu, 716, 718; xii, 1550-76 (passim);
xiv, 1336, 1337-38; — Adrien II, î, /154-55; vu,
719-20; xn, 1550, 1552, 1555, 1577; — Jean VII1,
vin, 603-11; cf. ni, 1356; xn, 1544, 1550, 1555,
1584-95 (passim); xiv, 1338, 1339-49 (passim);
— Étienne VI, ni, 1356; xu, 1586, 1595, 1597; —
Formose, vi, 594-95, cf. ni, 1356; xu, 1556, 1598-
99; xiv, 1342; —Jean IX, vm, 615; cf. xii, 1556,
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xiv, 1343; — Anastase III, Jean X, 1346; —
Jean XI, vm, 619; cf. xiv, 1347; — Benoît VII,
Jean XIV, Grégoire V, Silvestre II, Jean XVII,
Jean XVIII, Serge IV, Benoît VIII, 1347, 1348;
— Jean XIX, 1348-50; — S. Léon IX, ix, 325-27;
x, 1680-1702 (passim); xiv, 1350-58 (passim);
— Franco (Boniface VII), n, 991; et. ni, 1358; xiv,
1346-47.

Patriarches pendant celle période. — S. Méthode, x,
1597-1606; et. m, 1354-55; vu, 714; xn, 1559; xin, 359;
— S. Ignace, vu, 713-22; cl. ni, 1355; et supra; —
Photius, cf. supra; — Étienne I", Antoine II Cauléas,
m, 1356; xiv, 1342 (radies, 1298);— Nicolas I" le Mys-
tique, xi, 621 ; cf. ni, 1356-57; xni, 367; xiv, 1346-47; —
Euthyme I", ix, 373 (Tables, 1417); — Étienne II
d'Amasée, Tryphon, ni, 1357; — Ïhéophy lacté, 1358;
xiv, 1344; — Polyeuctc, ni, 1358; - Basile I»' le Sca-
inandrifn, 1358; xiv, 1347; — Antoine III du Stoudion,
ni, 1359; — Nicolas II Clirysobcrgès, 1359; xill, 367 ; —
Sisinnius 11, ni, 1359; xiu, 367; xiv, 1343; — Serglus II,
111, 1359; xill, 368; xiv, 1343, 1348; — Eualhatc, Itl,
1359, 1360; xni, 368 (cf. Tables, 1414); — Michel Céru"
luire, supra.

11° Italie byzantine (vni'-xvr s.). — a) Enclaves
subsistant après l'invasion lombarde, ni, 1360-61.
— b ) Naples : tentatives d'absorption (vin11 s.) par
Constantinople, 1361. — c ) Sicile : Pays de langue
mixte, 1361-63; — personnages de langue grecque
célèbres : Théophane d'Antioche, i, 1407; S. Gré-
goire d'Agrigente, vi, 1837; S. Méthode de Constan-
tinople, x, 1597; Pierre de Sicile, xn, 2044; — mé-
tropoles byzantines autocéphales ; Syracuse et
Catane, ni, 1362. — d ) Calabre ; Retuge des Grecs
expulsés de Sicile par l'invasion arabe, 1363-68
(autocéphalie d'Otrante; métropoles de Reggio et
Santa Severina); — au xiv" s., fusion des éléments
grecs et italiens, 1367; — au xv" s., immigration
d'Albanais, 1367-68. — Monastères basiliens, n,
458. — Évêché grec en Calabre et collège gréco-
albanais, 1368; cf. Grégoire XIII, v;, 1813. — Popu-
lation italo-grecque, ni, 1368.

12° Juridiction du patriarcat byzantin (901-
1204). — a) Tableau du patriarcat vers 901, ni
1370. — b) Six notitisK décrivant la juridiction
de 901 (Léon le Sage et Nicolas le Mystique), 1368
— de 940 (Constantin VII), 1370; — de 980
annexion religieuse de la Bulgarie (cf. n, 1183)
et de Chypre (cf. 2433-34), In, 1371; — de 1081-
1118 (Alexis Comnène), 137l; - de 1160 (Manuel
Comnène) : attestation d'une hiérarchie en Russie,
cf. xiv, 1374; — de 1186-96 (Isaac l'Ange), ni,
1372. — c ) Bulgarie et Constantinople, 1373; cf. n,
1177-89. — d ) Russie, fille spirituelle de Byzance,
in, 1373-74; rf. xrv, 209-16, 1374; voir Russie.

13° Église byzantine et croisades (1058-1204). —
a) Patriarches, leur activité ; Constantin III Li-
choudès, Jean VIII Xiphilin, ni, 1374; sur Michel
Psellos, leur protecteur, voir Michel Psellos; Cos-
mas I", Eustratios Garidas (cf. vin, 826), Nicolas III
Grammaticos (xiv, 1370; xv, 2276), in, 1375. —
b ) Églises latine et grecque, xiv, 1363-65; —
Alexandre II et empereur Michel VII, ni, 1375;
xni, 1150; — Michel et Grégoire VII, in, 1375; vi,
1201; xiv, 1368; xv, 2275; — Alexis Comnène et
Grégoire VII, in, 1375; rx, 1381; xv, 2276; —
Alexis et Urbain II, ni, 1376; xiv, 1369-70; xv,
2276 (cône. de Melfl, 2272 ; et de Plaisance, 2282) ;
—- un partisan de l'union, Théophylacte de Bul-
garie, xiv, 1368. — c ) Cône,, de Clermont et pre-
mière croisade, xv, 2276-78 (Tables, 705); —
Boémond, principauté d'Antioche et Alexis, in,
1377; cf. xv, 2277 (royaume de Jérusalem); — Ur-
bain II et Grecs, xiv, 1369-70; cône. de Bari, xv,
2278 (Tables, 697); -- patriarche Nicolas III et

Urbain, xiv, 1370; — sous Pascal II, controverse
entre Pierre Chrysolanus (Grossolanus) (cf. xn,
Ï939; xrv, 1370), et Jean Phounès (Jugie, T.D. C. 0;
ï, 405), Eustrate de Nicée (ibid., 406) et Euthyme
Zigabène (Tables, 1418), ni, 1377-78. — d ) Pa-
triarche Jean IX Hiéromnémon et Basile, chef des
bogomiles, 1378; cf. n, 927. — Patriarcat de
Léon le Stypiote : première mission d'Anselme de
Havelberg; Jean Comnène et croisés, in, 1378; xv,
1754 (Tables, 178). - - Le patriarche Michel II
Kourcouas condamne de nouveau les bogomiles,
synode de 1143, in, 1378; — conciles contre le
moine Niphon, 1378. — Patriarches suivants :
Cosmas l'Attique, Nicolas IV Mouzalon, Théo-
dote II, Néophyte I", Constantin IV Chliarenos,
1378. — Luc Chrysobergès : conciles contre Sote-
ricos Pantzugène d'Antioche (sur le sacrifire de la
messe), 1378-79. — Sous le patriarcat suivant,
Michel III d'Anchialos : tentatives de rapproche-
ment avec Byzance de la part d'Alexandre III,
xiv, 1371; xv, 538, 539; cf. vu, 308-10; xv, 1755
(Hugues Éthérien); x, 1670-72; — synodes (janv.-
tévr. 1170) convoqués par Manuel Comnène contre
Constantin de Corfou et le moine Irenicos, in, 1379.
— Mission d'Anselme de Havelberg vers Basile
d'Achrida, de Thessalonique, en vue de l'union :
opposition du patriarche, 1379 (cf. Tables, 178);—
auteurs favorables à l'union : Nicétas de Maronée,
Théorianos, xi, 473; xiv, 1368; xv, 538. — e ) A la
mort de Manuel Comnène, explosion d'hostilité
contre les latins; projet latin de conquête de Cons-
tantinople ; attitude de Célestin III (cf. n, 2061) et
d'Innocent III (cf. vu, 1969), in, 1380; — qua-
trième croisade (cf. vin, 2658) : prise de Constantl-
nople ; Beaudoin, empereur ; royaume de Salonique,
ni, 1380-81; cf. vin, 2659. — f ) Derniers pa-
triarches : Chariton, Théodose Ier le Boradiote,
Basile II Camatéros (cf. vi, 302), Nicolas II Moun-
tanès, Léonce le Théotokite, Dosithée de Jérusalem,
Georges II Xiphilin (et. Tables, 1798), Jean X
Camatéros (cf. n, 1433; xill, 372), Michel IV Auto-
rianos, ni, 1381-82; cf. 1379.

14° Occupation lutine (1204-61). — a) État
d'anarchie civile cl religieuse, ni, 1382; — auto-
nomies d'Églises particulières, 1383; — serbes. H,
1188; — bulgares : patriarcat de Tirnovo, 1189;
archevêché d'Ochrida, 1186; — Église et empire de
Trébizonde, ni, 1383-84. — b) Innocent III, Em-
pire latin, empires de Nicée, de Trébizonde, des-
potat d'Épire, 1384; cf. ix, 1381 ; —légation infruc-
tueuse du cardinal Benoît de Sainte-Suzanne,
opposition grecque à la latinisation, quelques ré-
sultats heureux, ni, 1384-85; cf. xiv, 1367-68; —
légation du cardinal Pelage d'Albano, ni, 1386; —
désir des grecs de régler en concile les différends;
refus d'Innocent III d'accorder l'égalité au pa-
triarche byy.antin, 1387; cf. vin, 2652. — Inno-
cent III et question d'Orient, vu, 1969-70; — lettre
au patriarche (Jean Camatéros), 1972-73. — c )
Continuation des tentatives d'union (Théodore
Lascaris et Jean Vatastzès), ni, 1387; — Gré-
goire IX, 1387-88; cf. xni, 305, 1247; — projet
de concile, ix, 1361. — d ) Innocent IV et union,
ni, 1388-89; vu, 1987; xin, 305, 1247-49; cf. ix,
1369, 1372 (échec du projet de croisade); — op-
position à l'union de la part de Théodore II Las-
caris, mais avènement de Michel Paléologue, ni,
1389.

Patriarches durant l'Empire latin (à Nicée). — Théo-
dore II Irenicos, ni, 1382,1386; vu, 1973; — Maxime II,
in, 1382; — Manuel Charitopoulos, 1382, 1383.1387; —
Germain II, vi, 1309-11; m, 1383, 1397, 1398, 1417;
xill, 305, 373, 1247 (Tables, 1803). — Méthode It, Ma-
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miel II, Arsène Autorianos (cL lïl, 1.193), Nicephore II,
1310. — Sur Arsène el les arsénistes, i, 1992-94; ix, 1-105.

15° Unions de Lyon el de Florence (1261-1453). —
a ) Hésitations d'Urbain IV (Manfred et Charles
d'Anjou), finalement pro})ositions faites à Michel
Paléologw, ni, 1300-91; cf. ix, 1381-82; xv, 2292-
93. — b) Négociations sous Clément IV, inter-
rompues par l'opposition du clergé byzantin et la
mort du pape, ni, 1391; cf. ix, 1382; xm, 1249;
— vacance du S.-Siège, continuation des pour-
parlers, ni, 1391-92; TX, 1382; xm, 1249. — c j Gré-
goire X et Michel Paléologue, ni, 1392; ix, 1382-
83; xm, 1249-50; - - union réalisée au IIe cône. de
Lyon (Tables, 671); — suite du concile sous Gré-
goire X, ni, 1393-94; le patriarche Joseph remplacé
par Veccos, vin, 657; ix, 1392; projet de croisade,
1389; — sous Innocent V, lit, 1394; vu, 1996; de-
mandes d'Innocent V, ix, 1393-94; cf. ni, 1394;
VITI, 632-33; IX, 1395; — agitation antiunioniste
réprimée, in, 1394; ix, 1396. — d ) Nicolas III et
maintien de l'accord avec l'Église byzantine, ni,
1394-95; ix, 1397; exigences nouvelles du pape,
1397-98; - ambassade pontificale, duplicité des
grecs, agitation antiunioniste; échec de la poli-
tique de Nicolas, 1398-1402; cf. lu, 1395; xi, 534.

— • e ) Martin IV : excommunication de Michel
Paléologue, ni, 1395-96; ix, 1402; x, 195;—réac-
tion antiunioniste et ruine de l'union sous An-
dronic II, ni, 1396; xiv, 1371; — Veccos, Georges
de Chypre, synode antîunioniste, arsénistes, con-
damnation de Veccos, ix, 1403-07 (sur Georges
de Chypre, vi, 1231-35); — tome de Georges de
Chypre et réfutation de Veccos, 1407-09. — f )
Contacts inutiles de 1290 à 1330, ni, 1396-97
(Nicolas IV, cf. xi, 540; Clément V; Jean XXII,
sollicité par Sanudo). — g ) De 1330 au cône. de
Florence, la crainte des Turcs rapproche Constan-
Unople de Rome, ni, 1397-99; xiv, 1371; —
Jean XXII, Benoît XII et Barlaam, ni, 1397; cf. n,
407, 655; xi, 456-57 (opposition de Nicéphore
Grégoras); — Clément VI, ni, 1397-99, cf. 70; —
Innocent VI cl Urbain V, 1399; cf. xv, 2297-98.
— h) Martin V : cône, do Constance et Manuel II
Paléologue (sur Manuel, ix, 1925-26), m, 1399-
1400; — un parti de l'union à Constantinople,
1400; cf. Macros Macaire, ix, 1507; Isidore de
Kiev, xiv, 243; Bessarion, n, 801 ; — grecs au cône.
de Baie, 122; ni, 1400-01; vi, 25. — ;'; Eugène IV :
tractations en vue du cône. de Florence, ni, 1401 ;
vi, 25-26 (Tables, 672-73); — décret pro graecis,
xv, 1763-64 (Trinité); i, 2664 (eucharistie), xm,
1262-63 (purgatoire); — après Florence : vi, 45;
ni, 1401-02; — voir aussi xiv, 1523-24 (Georges
Scholarios); xn, 2394 (Pléthon); il, 801-04 (Bes-
sarion).

Patriarches île 12S1 à 14S3. — Des 20 patriarches qui,
d'Arsène Autorianos t'i Scliolurios, occupent le siège
de Conslantinople (voir liste, ni, 1310), peu sont cités ;
Ar-itinf. m, 1393; — Germain III, 129;i; ix, 1378, 1.196;

Isaïc, xm, 375; — Callisl.e I", 375; - Pliilothée, 375,
— CallisteII Xanthopoulos,371; —Joseph I", ni, 1393;
IX, 1392, 1390; — Jean Veccos, m, 1394-9»), ix, 1392-
1408 (passim); xm, 1249; voir son article, vm, 856;
—— Grégoire II (Georges de Chypre), ix, 1404, 1405; voir
son article, vi, 1231, et Tables, 1787; — et, au moment
du cône. de Florence, Joseph II, Métrophane II, Gré-
goire III Mammas, 111,1400,1401,1402.

16° Juridiction du patriarcal byzantin (xin8-
XVI e s.). — a) Peu de changements au cours du
XIIIe s., ni, 1402-03; — changements plus consi-
dérables sous Andronic II (1299), 1403; — retouche
nouvelle par Andronic le Jeune, 1403-04 ; — tableau
des métropoles, 1404-05. — h) Aperçu sur les
Églises orthodoxes de Oungrovalachie, de Mol-
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davie, sur l'archevêché gréco-bulgare d'Ochrida
(cf. n, 1189-94), l'Église de Kiev, ni, 1405-07. —
c ) Situation des serbes et des croates, 1407.

17° Histoire intérieure du patriarcat byzantin. —
1. Questions doctrinales intérieures : arsénisme,
ni, 1408; et. i, 1991-94; — hésychasme, ni, 1408-
10; histoire et doctrine devant être étudiées dans
un article spécial, on se contente de renvoyer à
Paliimas (Grégoire); Palamite (Controverse), et xi,
1735-1818. — 2. Église recuménique en face de
l'Église romaine; a) Dogme : accusations portées
par Photius, ni, 1410-11; cf. xn, 1574; xiv, 1337-
38 (cf. Michel Cérulaire, x, 1699; xiv, 1351-54); sur
la procession du S.-Esprit (Tables, 1258-60); —
primauté du pape, cf. xni, 357-91; — emploi des
azymes (Tables, 343-44, 1375-77); — épiclèse
(Tables, 1367-70); — purgatoire, xm, 1244-64,
132G-52; — entière récompense des justes avant la
résurrection, n, 671-72, 691-94; xm, 1259-60; ~
communion sous une seule espèce, xiv, 1390; —
baptême par infusion, n, 185 (Immersion) (Tables,
365, § XII); — définition de l'immaculée concep-
tion, vu, 1211; — infaillibilité du pape, ni, 1411;
voir aussi xiv, 1389-91,1421-24. — b) Sacrements ;
aucune divergence, ni, 1411-12; xiv, 550-54 (cf.
Jugie, T. D. C. 0., ni. De sacramentis seu mysteriis,
où se trouve exposée la doctrine des byzantins
concernant les sacrements en général et chaque
sacrement en particulier). — Sur chaque sacre-
ment, voir 11e cône. de Lyon (Tables, 671); — cône.
de Florence : grecs, arméniens, jacobites (Tables,
672-74). — c ) Discipline : divergences en matière
de jeûne et d'abstinence, ni, 1412-13; cf. i, 262-71.
— d ) Aperçu général de toute la question, xiv,
1389-91. — 3. Église et État, ni, 1413-15; et. xiv,
1435-42 (césaropaptsme des empereurs), 1444-49
(doctrine des théologiens gréco-russes). — 4. Mo-
nachisme, ni, 1415; — multiplicité des monastères
et règlements impériaux, 1415; — monastères
autodespotes, impériaux, patriarcaux, métropo-
litains, épiscopaux, 1416-18; — monastères du
Mont-Athos (Tables, 292); — décadence du mona-
chisme moderne et contemporain, xiv, 1459-63.

18° Patriarches de HS3 à 1620. — Liste générale,
ni, 1310-11 (à partir de la prise de Constanti-
nople), 1418. — Gennade II Scholarios, 1418-20;
et. xm, 374; xiv, 1521-70; — Isidore II, Joasaph I",
Kokkas, Sophrone Ier, ni, 1420; — Marc Xylo-
caravès, 1420-1421; — Syméon de Trébizonde
(3 patriarcats), Denys Ie'' de PhiHppopoli (2 patri-
arcats), 1420, 1422; — Raphaël I", Maxime III,
1421, 1422; — Niphon II de Thessalonique (3 pa-
triarcats), 1422, 1423; — Maxime IV, 1422; —
Joachim I" (2 patriarcats), 1422, 1423; — Pa-
chôme Ier (2 patriarcats), 1423; — ïhéolepte I*1,
1423, 1443; — Jérémie I" (et l'intrus Joannice),
1423-24; — Denys II, 1424; — Joasaph II, 1424,
1450; ix. 1014; xm, 380; xtv, 1396; — Métro-
phane III (2 patriarcats), ni, 1424, 1425, 1451; —
Jérémie II Tranos (3 patriarcats), 1425, 1443,
1450-51; xm, 380; xiv, 1396; et. vm, 886-94; —
Pachome II, Théodote II, Mathieu (3 patriarcats),
Gabriel Ier, ni, 1425; — Théophane I" Karykès,
1425, 1426; — Mélèce Pégase, tocum tenens. Néo-
phyte II (2 patriarcats), Raphaël II, Cyrille Lucaris
(premier patriarcat), Timothée II, 1426; — sur
Cyrille Lucaris (second patriarcat), voir infra,

19° Troubles calvinistes (1620-1678). — Cyrille
Lucaris favorable aux idées protestantes, ni, 1426-
29 fpassim), 1430; son article, ix, 1003-19; — cf.
réaction anticyrillienne, 1014-18; synode de Cons-
tantinople (1638), 1015; Pierre Moghila et synode
de Jassy, 1015-16; Dosithée et synode de Jérusalem
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(1672), 1016-18; iv, 1789; vin, 1004-06. — An-
thime II d'Andrinople, ni, 1427; sur Anthime II et
les suivants du même nom, cf. Tables, 181. — Isaac
de Chalcédotne, 1427. — Cyrille II de Berrhée, 1427,
1428,1429,1452; ix, 1015. — Athanase Patellaros,
ni, 1427, 1429, 1430. — Néophyte III d'Héraclée,
1428. — Parthénios I" le Vieux, 1429, 1452; cf. ix,
1015-16 ; x, 2072,2079. — Partbénios II le Jeune (cl.
ni, 1452), Joannice II, Cyrille III, 1430. — Paï-
sios I", 1430; x, 2079.—Parthénios III, Gabriel III,
ni, 1430,1453. — Parthénios IV, 1431. — Clément,
Méthode III, 1431 ; x, 2079. — Denys IV, ni, 1430,
1431, 1452. — Gérasime II, 1431 (Tables, 1801).

20'> Patriarches des sviir, xis" (et X X e ) s. —
a) xvin» s., ni, 1431-33 (un assez grand nombre de
patriarches n'ont pas d'autre mention que par la
liste, 1312-13; leurs noms sont ici en italique); —
Callinique II (2 patriarcats), 1431, 1432, 1452; —
Gabriel III, 1432, 1453; — Néophyte IV; — Néo-
phyte V, 1432; — Cyprien (2 patriarcats) : validité
du baptême latin, 1432; — Athanase V, 1432; —
Cyrille IV; — Cosmos I I I ; — Jérémie III (2 patri-
arcats) : validité du baptême latin, et annexion des
Églises d'Ipek et d'Ochrida, 1432, 1451-53; et. n,
1200 sq.; xiv, 1390; — Callinique III, Païsios II
(4 patriarcats), ni, 1432; — Séraphin Ie1; —
Néophyte VI (2 patriarcats), 1432, 1452; — Cy-
rille V (2 patriarcats) : son antilatinisme et obli-
gation de rebaptiser tous les non-orthodoxes, 1432,
1433; xiv, 1390; — Callintque I V ; — Séraphin I I ,
cf. ni, 1438; — Joannice I I I , Samuel Khanzaris
(2 patriarcats), 1432; — Mélèce I I ; — Théodore I I ;
— Sophrone II, Gabriel IV, 1432; — Procope; —
Néophyte VII (2 patriarcats), 1432; — Géra-
sime I I I ; — Grégoire V (3 patriarcats). — b )
xix« s., 1433-38; — Néophyte Vil, 1433; — Calli-
nique V (2 patriarcats), 1434; — Grégoire V (se-
cond patriarcat), 1434, 1453; — Jérémie IV, 1434-
35; — Cyrille VI (cf. 1453), Grégoire V (troisième
patriarcat), Eugène II, Anthime III, Chrysanthe,
Agathange, Constantios I" (cf. 1453), Constan-
tios II, 1435; — Grégoire VI (2 patriarcats), 1435-
36, 1453; son action pour conserver la Bulgarie
sous sa juridiction, n, 1208-11; — Anthime IV
(2 patriarcats), Anthime V, Germain IV (2 pa-
triarcats), Mélèce III, ïii, 1436; — Anthime VI,
1436. 1439-42, 1446, 1459; excommunication pro-
noncée contre les bulgares, n, 1211-12; — Cy-
rille VII, Joachim II (2 patriarcats), 1436; —
Sophrone III, 1436, 1447; — Joachim III (2 patri-
arcats), 1436-37, 1448, 1453, 1454, 1459; xiv, 1453;
— Joachim IV, m, 1436-37; — Denys V, 1437; —
Néophyte VIII, 1433, 1437; Anthime VII, 1433,
1437. 1441, 1459; et Léon XIII, ix, 351; cf. vu,
1042; ix, 351. — Constantin V, ni, 1433, 1437; et,
derechef, Joachim III, 1437-38. — c ) xx" s. :
Germain V, Mélétios IV Métaxatis (et. xiv, 1377,
1457), Grégoire VII, Constantin VI, Basile III,
Photius II. Benjamin I", xiv, 1383. Benjamin eut
pour successeur Maxime V, élu en 1946 et démis-
sionnaire en 1948. Patriarche actuel, Athéna-
goras Ier, élu en 1948.

21° Juridiction du patriarcal byzantin (xvi°-
xix" s.). — Indication et comparaison des diffé-
rentes listes d'Églises dépendant du patriarcat
(Ricaut, Smith, Papadopoulos-Kerameus, Chry-
santhe [1715], Gennadios, Omoni, Séraphin II,
Geizer, Anthime VI [1855]), m, 1438-40.— Tableau
d'ensemble (listes de 1715 et 1855), 1440-42.

22" Relations auec les Églises orthodoxes (xv-
xix* s.). — 1. Églises ayant secoué la tutelle du
patriarcat. — a) Russie, ni, 1443; xiv, 1374-76;
voir Russie. — b ) Bulgarie, in, 1444; cf. il, 1206-19,

1224-28; xiv, 1378-79. — c ) Serbie-Monténégro,
in, 1445-46; xiv, 1376, 1410; voir Bosnie-Herzé-
govine (Tables, 470-71); — Église de Carlovitx,
voir ce mot (Tables, 527). — d ) Roumanie, in,
1446; xiv, 1379-81; voir Roumanie. — e ) Église
du royaume hellénique, ni, 1446-48; xiv, 1377-78;
voir infra, part. II, Situation religieuse de la Grèce
moderne; — Église de Crète, 1378; — autocéphalte
de l'Église de Chypre, 1382; voir Chypre (Tables,
609). — f ) Autres Églises (Alexandrie, Antioche,
Jérusalem), ni, 1448; cf. xiv, 1381; voir les art.
spéciaux : ALEXANDRIE (Église a.'), t, 786-801,
spécialement 792-799 (Tables, 1132-33); — AN-
TIOCHE (patriarcat grec), 1399-1415, spécialement
1407-15; — Jérusalem (Église de); et vin, 997-
1010, spécialement 998-1007.

2. Postérieurement à la guerre I91Î-18. — a) Quatre
autocéphalies ; Église de Géorgie, xiv, 1381; pour l'his-
toire depuis les origines et la période antérieure au xx" s.,
voir Géorgie., et VI, 1239-89, spécialement 1251-72; —-
Église orthodoxe de Pologne, xiv, 1384; cf. xn, 2264-
69 ; — Église d'Albanie, -XJ.-V, 13S4-85,1410 ; — Lithuanie,
1385 (catholiques lithuaniens, voir Baltes [États]), II,
355. — h) Six autonomies ; Église de Crète, cf. siipra;
— archevêché du Sinaï, xiv, 1383-84; — Finlande, 1385
{Tables, 1531); — Ësthonie, 1385 (Tables, 355, 1279); —
Église orthodoxe de Tchécoslovaquie, 1385-86; —
Église de Lettonie, 1386; cf. n, 355. — Constantinople,
après la guerre balkanique de 1912, xiv, 1382-83.

3. Conclusion!.. — a ) Autorité du patriarche ;
simple prééminence d'honneur (sauf l'envoi du
saint chrême), sans autorité dogmatique, ni, 1448-
50; xi, 2276-79; cf. xiv. 1409-11. — Sur les an-
ciennes conceptions de la primauté chez les by-
zantins : du XII e s. au cône. de Florence : primauté
du pape d'origine apostolique, d'origine simple-
ment canonique, partagée avec les quatre autres
patriarches orientaux (pentarchie), xni, 373-77;
cf. xt, 2269-75; — postérieurement au xvi° s. :
subordination au patriarche de Constantinople des
trois autres, ou égalité des quatre (tétrarchio),
xm, 378-80; cf. xi, 2275-77; — au xix« s. : auto-
céphalisme national ou même phylétique, xm,
380; cf. (xx» s.), xiv, 1384-86. — b ) Pas d'unité
dans le patriarcat, m, 1449; — ni unité de gou-
vernement, xiv, 1407; — ni unité de toi, 1411; —
ni unité de communion, 1415; — ni unité discipli-
naire, 1417. — Voir également son incapacité de
résoudre les questions controversées, 1421-35.

23° Relations avec les Églises non orthodoxes
(xv-xx6 s.). — 1. Églises protestantes : luthériens
et Église de Constantinople, ni, 1450; cf. xn, 2482,
2651; xiv, 1396; — calvinistes et Cyrille Lucan,
ni, 1451; cf. 1426-31; xiv, 1396; cf. supra, 1906;
ix, 1002-18; — anglicans et Églises orthodoxes,
grecque et russe, ni, 1451-52; xm, 894-97; cf.
xiv, 281, 1396; au xix" s. (Palmer), 1396-97; —
frères moraves, Zizendorf, Bibles protestantes et
patriarcat de Constantinople, ni, 1452-53; —
évêques anglicans et patriarches orthodoxes, 1453-
54; xiv, 1397-1400. — 2. Vieux-catholiques, itl,
1454-55; xm, 894; xiv, 1397. — 3. Église catho-
lique et Église orthodoxe, 1389-96 : a) sollicitation
des papes en faveur des chrétiens contre les Turcs,
ni, 1455 ; — b) les communautés grecques soumises
à la République vénitienne et les deux Églises,
1455-57; — c ) Initiatives des papes en faveur des
orientaux et attitudes variées de ceux-ci, 1457-60;
— spécialement Léon XIII et Orient, 1569; ix,
351-53; — voir complément sur l'œcuménisme
chrétien, xv, 2220-24; et Œcuménisme.

24° Haute hiérarchie et population du patriarcat
oecuménique actuel. — Tableau des métropoles (en
1900) du patriarcat œcuménique, explications des
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signes, m, 1460-63. — Diocèse patriarcal, évêques
« auxiliaires » (chorévêques), 1463-64. — Exarchies
(abbayes nullius), 1464. — Difficulté d'établir une
statistique de la population grecque dans les
Églises orientales, indications approximatives,
1464-67.

25° Règlements généraux du patriarcat œcumé-
nique. — Ingérence de l'autorité turque dans ces
règlements, ni, 1467-68. — Patriarche : son élection,
1468-70; — droit patriarcal moderne, xi, 2281-85;
— conception actuelle du patriarcat, 2289-91. —
Saint synode, ni, 1470-71 ; xi, 2290-91 (continuation
de l'ancien synode permanent). — Conseil mixte,
soit à Constantinople, soit dans chaque éparchie,
in, 1471-73.

26° Organisation intérieure du patriarcat oecumé-
nique. — Épitropie et ses trois commissions, m,
1473-74. — Tribunal ecclésiastique, 1474. — Épi-
tropie chargée des biens des métropolites, 1474.
— Autres charges : premier drogman, chargé des
relations avec le gouvernement turc, 1474-75;
chorévêques et protosyncelle, grand logothfete,
nombreux dignitaires, 1475-76. -- Règlements
pour les nominations ecclésiastiques : devoirs des
évêques, assistés d'épitropies, 1476-78; — état
du clergé séculier, xiv, 1457-59. — Situation finan-
cière du clergé, ni, 1478-81. — Paroisses, églises,
œuvres, 1481-82.

27" Instruction publique, écoles et théologiens. —
Organisation des écoles (commission centrale de
l'instruction), ni, 1482-83. — Fonctionnement des
écoles ; primaires, 1484; — secondaires, 14S5. —•
Enseignement théologique, 1486; — école d'Hallu
et autres centres d'études, 1487-88. — Syllogues,
1488-90. — Périodique ecclésiastique, 1490-91. ~
Littérature religieuse byzantine, 1491-92 (sujet
repris infra, III et IV, 1914-1919).

28° Monachisme. — Monastères du Mont-Athos,
ni, 1492-95; — différentes sortes de monastères
(cénobilique et idiorrythme), 1495-96; xiv, 1489-60;
— hésychastes, 1460. — Règlement de vie, ni,
1496-99; — redevances, 1499-1500. — Décadence
du monachisme byzantin, xiv, 1461-63.

29° Ancien patriarcat latin. — Au temps de
l'Empire latin, ni, 1501-02. — Après la perte de
Constantinople, 1503 sq. : ordres religieux (domi-
nicains, conventuels, obscrvantins, jésuites, laza-
ristes, capucins, etc.), 1503-06.

30° Vicariat apostolique de Constantinople. — a)
Archevêques titulaires, ayant juridiction ordinaire,
ni, 1506-07; — résidence et répartition du clergé
latin (clergé séculier et régulier), 1507*08; — popu-
lation catholique approximative, 1508-09. — b) Re-
ligieux, leurs œuvres d'apostolat : augustins de
l'Assomption, 1509; — capucins Irançais, 1510; —
capucins autrichiens, 1510; — capucins italiens,
1510; — conventuels, 1510; — dominicains, 1511;
— franciscains, 1511; — géorgiens, 1511; — jé-
suites, 1511; — lazaristes autrichiens, 1511; —
lazaristes français, 1512; — résurrectionnistes po-
lonais, 1512; — salésiens, 1512; — Pères de Sion,
1512; — grecs-catholiques, 1512; — Frères des
Écoles chrétiennes, 1512-13; — Frères de Ploënnel,
1513; — Frères maristes, 1513; — carmélites, 1513;
— dominicaines de Mondovi, 1513; — Filles de la
Charité (françaises), 1513; Filles de la Charité
(autrichiennes), 1514; — franciscaines de Calais,
1514; — franciscaines de Gémona, 1514; — Imma-
culée Conception d'Ivrée, 1514; — Immaculée
Conception de Lourdes, 1514; — oblates de l'As-
somption, 1514; —• oblates de l'Assomption de
Nîmes, 1515; — Petites Sœurs des Pauvres, 1515;
— Sœurs de S.-Joseph de l'Apparition, 1515. —

Sœurs de S.-Joseph de Lyon, 1515; — Sœurs de
N.-D. de Sion, 1515; — Sœurs géorgiennes, 1515;
Sœurs résurrectionnistes, 1515; — diverses asso-
ciations laïques, 1515.

Bi6(. — Histoire politique et religieuse, ni, 1515-16;
— monographies des empereurs, 1516-17; — histoire de
l'Église, 1517-18; — géographie ecclésiastique, 1519; —
théologie et auteurs ecclésiastiques, 1519. — Voir aussi
la bibliographie de SCHISME BYZANTIN, xiv, 1468.

Noie sur les relations du patriarcat orthodoxe avec
l'autorité civile. — a ) Regards rétrospectifs sur le
césaropapisme avant et après la consommation
du schisme, xiv, 1437-39; — gouvernement turc et
patriarcat, 1439; — autocéphalies récentes, 1442-
44. —• b) Doctrine des théologiens et canoniales
byzantins, 1444-46; — grecs modernes, 1448.

I I . Situation religieuse de la Grèce moderne. —
Notes sommaires du D. T. C., xiv, 1377-78, 1442-43,
1448, 1458-59.

I. ÉGLISE CATHOLIQUE. — 1° Statistiques. — Depuis
1922, date de l'arrivée en Grèce des réfugiés de Turquie,
par suite de l'échange des populations, les catholiques
sont répartis en trois rites ; latin, byzantin, arménien.
Leur nombre oscille entre 40 et 45 000. L'élément latin
atteint le chiffre de 40 000.

Les catholiques sont principalement groupés dans les
îles des Cyclades, surtout Syra et Tinos, à Athènes, au
Ptrée, à Fatras et à Salonique. Le clergé séculier et ré-
gulier se recrute presque exclusivement dans le pays,
Près de 80 prêtres séculiers et réguliers s'adonnent au
ministère dans 44 paroisses.

a) Sièges épiscopaux : Rite latin ; archidtocèse de
Naxos, d'Athènes, de Corton, auxquels sont rattachés des
sièges sans titulaires (Zantc et Céphalonle pour Corfou);
évêché» de Syra et de Santorin unis ad persoiiam de
l'Ordinaire de Syra. — Rite byzantin ; un millier do
fidèles sous la juridiction d'un évêque qui est en même
temps exarque, avec résidence ù Athènes; 2 paroisses ;
Athènes et Yartitsa. — Rite arménien ; 2 000 arméniens
ayant à leur tête un administrateur apostolique en rési-
dence à Athènes.

b ) Séminaires : 2 petits séminaires, 1 latin et 1 by-
zantin, préparant les candidats au sacerdoce, qu'ils
envoient à Rome où ils poursuivent leurs études, les
latins et les byzantins au collège de S.-Athanase. — II y
a aussi des Juvénats dirigés par les Pères Jésuites, les
Pères assomptionnistes, les Frères lazaristes et le» Frères
des Écoles chrétiennes.

2" Instituts religieux. — a) Hûmmes : lazaristes, au
nombre de 5, établis à Salonique et à Xanthl; chargés
des catholiques du vicariat latin de Salonique; — ca-
pucins, au nombre de 7; chargés du service paroissial
en Crète, à Athènes, à Corfou, à Céphalonle; — jésuites,
au nombre de 20, établis à Athènes (chargés du petit
séminaire latin), à Syra et à Tinos; — assamptionnistes,
au nombre de 12, à Athènes, au Pirée et à Volo; — Pères
des missions de Lyon (2 seulement), à Vathy, Samos; —
1 franciscain, à Mytilène;—Frère maristes, à Athènes;
— Frères des Écoles ehréiiunnes, à Salonique, au Pirée et
à Syra.

bj Femmes : Sœurs de S.-Vincent de Paul, à Salonique
et à Syra; — Sœurs ursulines, à Athènes, Naxos et
Tinos; — Sceurs de S.-Joseph de l'Apparition, à Athènes,
au Pirée, à la Canée et à Chio; — Sœurs missionnaires
de Lyon, à Samos; — Sirurs franciscaines de Malte, à
Cortou; — Sœurs de la Ste-Croix, à Athènes; — Sceurs
de la Pammacaristos, de rite byzantin, à Athènes; —
Sœurs de la Compassion de Marseille, à Corfou.

3» Établissements scolaires et hospitaliers. — Les
F'rères maristes (Ex Cliampagnat) dirigent 2 grands
lycées à Athènes. — Les Frères des Écoles chrétiennes
ont 1 grand collège à Salonique et au Pirée et 1 école pri-
maire avec juvénat à Syra (Cyclades). — Les ursulines
ont des pensionnats à Athènes, à Naxos et à ïinos. —
Les Sœurs de S.-Joseph de l'Apparition ont 2 collèges, à
Athènes et au Pirée; 1 école à La Canée et à Chio. — Les
Sœurs de S.-Vincent ont 1 école à Salontque et à Syra.
— A Corlou, les Sœurs franciscaines tiennent aussi
1 école.

Dans tous ces établissements, sauf dans les écoles pri-
maires, la porte est ouverte à tous les élèves de toute
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confession. Trois foyers pour étudiants universitaires
sont dirigés à Athènes par les Pères et les Sœurs de rite
oriental.

Des orphelinats pour garçons et fillettes fonctionnent
à Athènes, à Salonique et à Syra. — Des hôpitaux catho-
liques reçoivent toute clientèle; à Athènes, l'hôpital de
la Paromacaristos des Sœurs du rite byzantin; à Salo-
ntque et à Syra, (les Sœurs de S.-Vincent.

4° Organisations diverses, — Des associations de jeunes
existent à Athènes, au Piréc, à Syra, à Fatras, & Salo-
nique et à Corfou. Les hommes et le» dames catholiques
ont aussi leur Ligue dans les principaux centres.

5° Aspect juridique. — a) Depuis une trentaine d'an-
nées, l'Église de Grèce de tout rite ressortit à la juri-
diction de la Congrégation pour l'Église orientale (cf.
Tables, 83C). C'est avec cette Congrégation que les
évêques catholiques traitent directement pour toutes
les affaires prévues par le droit canonique.

b) En vertu du protocole signé en 1830 par la France,
l'Angleterre et la Russie, l'Église catholique de Grèce,
considérée comme minorité religieuse, jouit de la pleine
liberté en ce qui regarde son administration, son culte,
ses Institutions culturelles, et les évêchés établis sont
reconnus comme personnes morales de plein droit.

En 1938, un décret royal tentait de restreindre les
libertés religieuses des catholiques. Cette tentative de-
meura vainc. Après la guerre, l'épiscopat obtint une mo-
dification du texte de la Constitution et au régime de
« tolérance • (ut substitué le régime de ' liberté de con-
clence pleine et entière •• Signalons ici l'action menée
contre le groupe des catholiques de rite byzantin par le
gouvernement et l'Église orthodoxe vers l')2S. Les
persécutés surent défendre leur bon droit et depuis on ne
les inquiète plus.

6° Vie culturelle. — Les Grecs ont un faible pour la
production littéraire. Aussi les catholiques grec» tiennent
un bureau de presse catholique à Athènes. Un hebdoma-
daire, La Kii.lholcitti, met au courant ses lecteurs catho-
liques et orthodoxe» Sur la vie de l'Église dan» le monde
entier. Diverses revues rt des ouvragés en grec entre-
tiennent chez les catholiques les idées religieuses tout en
rayonnant au-delà de la périphérie ecclésiastique.

Signalons la traduction des Confessions de S. Augustin
et de sa Cité de Dieu, de l'Histoire d'une urne, de l'Imitn'
tion de Jfsus-Christ, de la Vie de N.-S. de Hiccioti, de la
vie de A'. Fran{ois d'Assise de Jocrgensen, etc.

Grâce à leurs établissements scolaires et à leur presse,
les catholiques exercent une réelle influence dans les
divers milieux. On souhaiterait que les familles poussent
davantage leur llls et leurs filles vers les carrières libé-
rales, afin d'assurer une plus grande influence sociale.
Mais II est certain que les autorités grecques tiennent en
grande estime au point de vue civique et patriotique
la minorité catholique du pays.

II. ÉCLISE oitTHOnoxE. — l» Rfgimr généra/. — Un
vent d'autonomie soufflait sur le nouveau royaume vers
1826. Cinq ans après, une assemblée épiscopale réunie
à Nauplie déclarait le royaume de Grèce indépendant du
patriarcat œcuménique. Apres vingt ans de protestation,
Conslantinople dut en 1850 s'incliner devant le fait
accompli. L'Rglise de Grèce ne tarda pas à regretter cet
acte d'émancipation, tellement lu tutelle de l'État pesait
lourdement sur elle. Jusqu'à 1923, l'Église orthodoxe de
Grèce étoit gouvernée par un synode permanent établi
en 1852. Ce statut subit une profonde modification par
la réforme de 1923 qui reconnaissait l'assemblée des
métropolites dépositaire de la direction de l'Église. En
1925, le gouvernement rétablit le système synodal réduit.
En 1931, une nouvelle constitution revenait à l'assemblée
plénière (le tous les métropolites, qu'on appelle le saint
synode de la hiérarchie, qui a la charge de toutes les
questions ecclésiastiques d'ordre général ; gouvernement
de l'Église, relations avec les Églises hétérodoxes, cen-
sure des livres, lutte contre le prosélytisme. Tous les
actes du synode sont soumis à l'approbation du roi. Ses
sessions sont triennales.

Depuis 1928, par décret parlementaire, les métropoles
du patriarcat œcuménique sont rattachées à l'Église de
Grèce en vertu de l'annexion des provinces reconquises
après la guerre balkanique de 1912. Leur attachement
au patriarcat est purement nominal.

En temps normal, l'Église est gouvernée par un synode
permanent, représentant de la hiérarchie; 11 est composé

de treize membres sous la présidence de l'archevêque
d'Athènes, renouvelables par moitié tous les ans. Kn
somme, le corps directeur de l'iîgïisc, c'est le synode
permanent qui délient tout pouvoir supérieur dans les
limites des saints canons, des lois en vigueur et des dé-
cisions prises par l'assemblée de la hiérarchie. Le pro-
cureur du roi assiste de droit aux assises (lu synode per-
manent; mais il ne Jouit plus du droit de veto, bien qu'il
signe tous les actes émanés du synode et qui ont force de
lof.

Depuis 1943, le droit de nomination des évoques ne
revient plus ni au roi, ni au gouvernement, niais au sy-
node permanent qui, sur une liste de trois candidats
dressée par lui-même, choisit le plus digne. Quant à
l'élection de l'archevêque d'Athènes, elle est faite par
l'assemblée de la Iliérarchie et sur le mode (l'élection des
métropolites. Le traitement des évoques est assuré par
l'organisme chargé de radininistration de la propriété
ecclésiastique.

2° Organisation diocésaine, -— Pour une population de
près de 8 millions d'habitants, l'Église ortiiodoxe de
Grèce compte 78 diocèses, soi 11 évêqiie pour 100 000 habi-
tants. La curie synodale comprend 2 tribunaux ecclé-
siastiques et diverses commissions chargées l'Espective-
ment d'affaires générales ecclésiastiques. Parmi ces com-
missions, certiliiies surveillent les propagandes étrangères,
une autre combat l'analphabétisme.

Toujours dans les limites synodales, nous trouvons
d'autres organismes d'intérêt général, comme la très
connue Apostoliki Diakonia ou Organisation de l'apos-
tolat, sur laquelle il est nécessaire de fournir quelques
détails. Le président du conseil central est l'archevêque
(l'Athènes lui-même. 11 est assisté de deux métropolites,
de deux professeurs do la faculté de théologie de l'uni-
versité et du directeur (les cultes du ministère.

Le bureau du service central comprend plusieurs com-
missions comme celle de la presse, du sacrement île péni-
tence, du catéchisme, etc. Une école théologiquu possède
150 étudiants qui apprennent des langues étrangères, la
musique sacrée, qui étudient la Stc Bible, les écrits pa-
tristiques, s'exercent au ministère de la parole, du caté-
chisme et s'initient aux œuvres sociales. L'Apostoliki
Diakoniu dirige le pèlerinage de Sic lïarbe de Daphni,
où sont établis une école de diaconesses, un foyer d'étu-
diantes, une école artisanale de nuit, un orphelinat de
garçons, l'association des théologiens orthodoxes, ainsi
que d'autres organisations.

Les questions économiques sont du ressort de l'orga-
nisme administratif des biens ecclésiastiques présidé par
l'archevêque d'Athènes et assisté de métropolites, do
fonctionnaires du ministère des Cultes et delà Banque de
Grèce. Cet organisme comprend 8 bureaux différents
avec des services bien déterminés. La caisse d'assurances
du clergé orthodoxe vient en aide iuw prêtres âgés, in-
firmes, etc. Ici également, c'est l'archevêque d'Athènes
qui assume la présidence, aidé de métropolites et de spé-
cialistes laïques. Enfin, 11 existe une commission de se-
cours mutuel et des relations avec les Églises non ortho-
doxes.

3" Formation cléricale. — II existe pour toute la Grèce
deux facultés (le théologie aux universités d'Athènes et
de Salonique. A peu prés tous les professeurs de théo-
logie sont des laïques.

Dans les écoles dites ecclésiastiques sont admis des
jeunes gens munis Ile leur certificat d'études et âgés de
moins de dix-sept ans. Il existe également (les séminaires
pour les candidats au sacerdoce dont l'âge varie entre
vingt-cinq et quarante-cinq ans. On compte en tout
22 écoles ecclésiastiques dont la plus importante est
l'école Rizarios d'Athènes; fondée en 1844 par les frères
Épirotes Hizarios, elle va rouvrir ses portes dans un
local spacieux au-ï environs de la capitale. On voudrait
y loger près de 200 séminaristes. Cet effort est très appré-
ciable, car le clergé paroissial, surtout dans les campagnes,
laisse beaucoup à désirer au point de vue de la formation
cléricale.

En Grèce, l'Église intervient dans toutes les activités
nationales : ainsi il y a une aumAnerie générale pour
l'armée de terre, pour la marine de guerre et pour l'avia-
tion, et des aumôniers dans les écoles militaires.

4" Paroisses et cli'riJr paroissial. — Sur tout le terri-
toire hellénique fonctionnent 7709 églises paroissiales
et près de 9 000 chapelles ; donc 1 sanctuaire pour 500
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chrétiens. On compte 7691 cures répartis en 6222 villes
et villages. Dans Ivs paroisses fonctionnent plus (le 1 (i00
caisaea lie secours, sans compter les divers établissements
ecclésiastiques qui sont nu nombre de .'i00.

ïï" Vie monastique. — Le temps n'est plus oii les mo-
nastères regorgeaient de moines et de moniales. En
dehors de l'ensemble monastique de l'Athos qui ressortit
a la juridiction du patriarcat ircuménique, 11 existe en
Grèce 174 monastères abritant 1 257 moines et 106 cou-
vents où résident 1 53S moniales. Au total, 280 monas-
tères avec 2 795 sujets : en moyenne, 1 monastère pour
10 personnes. Moines et moniales mènent en général une
vie de prière et de travail manuel. Le recrutement laisse
à désirer : ainsi pour 23 monastères, on ne compte que
40 moines.

6° Œuvre calec.hisliquf'. • — D'accord avec le ministère
des Cultes, les dirigeants de l'Église orthodoxe ont établi
el. organisé l'Œuvre catéchistique, qui fonctionne a mer-
veilli-' et progresse d'une manière extraordinaire : il y a
une véritable floraison de centres catéchistiques, sans
compter l'enseignement donné dans toutes les écoles
primaires et secondaires. Centres catéchistiques en plein
fonctionnement ; pour garçons seuls, 1 SOO; pour filles
seules, 1611; centres rnlïitea, 4416; pour ouvriers et
ouvrières, 2f)0. An total 8 OS7 centres catéchis tiques.

7° Vie c( mmineme.nl ffiMiigii.im's, -- Au cours des cin-
quante flernières années, malgré les circonstances peu
favorables, le mouvement théologiquc fait honneur à
l'Eslise grecque orthodoxe ; un exposé d'ensemble serti
donné pour toutes les églises orientales u Orientales
(Églises).

Dans son ensemble, la théologie orthodoxe est élaborée
et enseignée dans les deux facultés de théologie des uni-
versités d'Athènes et de Saloniquc. l'école théologique de
l'Ile de IIalkl près d'Istamboul et l'école théologique de
Stc-Croix à Jérusalem. Le centre théologique principal
est sans conteste la faculté de théologie d'Athènes, où
se forment les futurs évêques et prédicateurs ainsi que
les professeurs de religion des écoles secondaires. Le dyna-
misme de cette faculté s'est fait sentir aussi soit dans les
assises du Conseil œcuménique des Églises, soit dans les
congrès de science byzantine et orientale. Malgré les ser-
vices appréciables rendus soit à l'Église par des consul-
tations d'un haut mérite, soit à la science théologiqne
elle-même par des éludes d'une valeur incontestable, soit
à la nation hellénique dans le domaine culturel et social,
la faculté de théologie n'a pu former qu'un petit nombre
des membres du clergé. 11 esl toutefois consolant de
constater une sensible augmentation du nombre des
étudiants : de 1B3 qu'ils étalent en 1937, ils sont, vingt
ans après, plus de SOO.

Un enseignement complet est donné dans la faculté ;
théologie, philosophie, herméneutique, histoire, archéo-
logie, éloquence, pédagogie, sociologie, etc. La science
théologiquc est cultivée plus spécialement par l'élément
laïque, coutume qui doit remonter jusqu'aux temps des
apologistes chrétiens, tels que Justin, Aristide, Origèno...
On est heureusement surpris et édifié d'entendre des
laïcs s'adjuger le titre de « théologos •, auquel, d'après
une loi vieille de cent ans (1843), chacun doit faire
honneur par une vie conforme à ses connaissances théo-
logiques supérieures. Dans l'esprit grec, un homme
cultivé devrait normalement être un homme vertueux :
l'esprit de Soerate est loin d'être mort. Depuis 1931,
l'université d'Athènes possède pour ainsi dire sa pa-
roisse propre ; une charmante petite église de style by-
zantin, aimée et fréquentée par les étudiants théologiens.
Depuis 1922, fonctionne également un cercle d'études
théologiques : sa bibliothèque d'imprimés et de ma-
nuscrits permet aux professeurs et aux étudiants d'appro-
fondir leur branche spéciale. L'annuaire scientifique de
l'école de théologie paraît en double édition : édition des
professeurs, édition des étudiants.

8° Collaboration Uieo1ufiique. — Par tradition et soli-
darité, la faculté d'Athènes est liée aux écoles théolo-
glqucs de IIalki du patriarcat œcuménique d'Istamboul,
de la Sic Croix du patriarcat de Jérusalem, et de l'école
ecclésiastique S.-Athanase du patriarcat d'Alexandrie.
A ces centres scientifiques, il faut ajouter la faculté de
théologie annexée (194a) à l'université de Salonique, et
l'école Ste-CroIx pour n^glise orthodoxe d'Amérique
(1937).

Depuis 1907, un groupe de théologiens a lancé le

mouvement réformiste appelé 7.0e (Vie), dont la revue du
même nom compte plus de 100000 abonnés.

De 1930 a 1936, Athènes a été témoin de deux congrès ;
le premier (1930) appelé « congrès de théologie grecque »;
le second (1936), « congrès de théologie orthodoxe ».

9° Orientations spiril.w.nv.s dans la théologie grecque de
nos jours. — L'Église orthodoxe est attachée à la tra-
dition; toutefois, en restant dans les limites de la tra-
dition, la théologie joui t d'une certaine liberté de mouve-
ment» dans ses investigalions. Les Grecs, qui ont défini
la vertu r un juste milieu », savent, dans les questions
théologiques, se tenir à égale dislance de l'intégrisme et
du progressisme. Ces deux tendances, si elles ont pu
exister chez certains théologiens, ont été sans influence
profonde sur la conscience orthodoxe.

La littérature théologique, malgré de nombreuses
difficultés, marque un sensible progrès dans se» éditions.
Il n'existe peut-être pas au monde un pays où la litté-
rature religieuse, due à la plume de théologiens laïcs,
soil aussi abondante qu'en Grèce. Cette préoccupation
théologique entretient dans les milieux intellectuels de
la cléricaturc et du laïcat une mentalité religieuse
éloignée à la fois du scientisme et de l'historicisme.
Indiquons l'apparition d'une « Encyclopédie religieuse
et chrétienne «, qui compte déjà 3 tomes.

A l'activité pastorale des clercs formés par la [acuité
de théologie, s'ajoute une contribution réelle dans le
ministère de la prédication et dans l'enseignement caté-
chiatiquc. Il serait à snulialter que la tormution des étu-
diants ait un caractère plus profondément religieux et
que Tépiscopat soit moins avare d'encouragement? à
l'égard de théologiens prédicateurs et catéchistes, con-
ditions qui pourraient attirer les jeunes vers l'état clé-
rical. T.es candidats au sacerdoce deviennent néanmoins
plus nombreux et les prêtres eux-mêmes manifestent un
réel désir de recevoir une formation théologique plus
sérieuse.

Ceux qu'on appelle les « théologiens », c.-A-d. ceux qui
ont suivi les cours de la faculté de théologie, ont réussi
depuis 1914 à s'introduire dans l'organisation de l'en-
seignement secondaire à titre de directeurs des gymnases,
en attendant qu'on fasse appel a leur compétence pour
le rôle d'inspecteurs de l'instruction publique et de
membres dans le Conseil supérieur de l'enseignement.

Ces brefs aperçus seront, on le souhaite, suffisants pour
faire comprendre au lecteur l'Importance des études théo-
logiqiies dans un pays où l'amour de la science n'a jamais
perdu de son actualité. C'est grâce aux articles publiés
par le professeur Batsiolis, dons la revue ThSoloqie de
l'Église de Cirèce de 1941 à 194S, qu'on a pu brosser le
tableau ci-dessus.

10° Relatians enfre l'Sgllm orthodoxe et VfiyHse cn/fto-
littiie. -•- II fut un temps, heureusement révolu, où les
relations entre la majorité orthodoxe et la minorité ca-
tholique. étaient marquées par une tendance à l'Isole-
ment : de part et d'autre, on avait l'air de se tourner
le dos. A partir des deux grandes guerres, surtout de la
dernière, on constate un secret, désir de rapprochement,
de dialogue.

Vers 1938, une malheureuse loi tentait de réduire la
liberté religieuse de l'Église catholique. Le gouverne-
ment dictatorial d'alors semblait recevoir ses conseils
des dirigeants de l'Église orthodoxe qui, d'un œil soup-
çonneux, suivaient les activités des uniates grecs. Vint
la guerre de, 1940. Une (amino terrible marqua les pre-
miers mois de l'occupation Halo-allemande. D'instinct,
les dirigeants de l'Église et de l'État se tournèrent avec
confiance vers le S.-Siège. Ce geste sauva des milliers de
vies humaines. Il marque une étape dans les relations
entre catholiques et. orthodoxes.

La présence des écoles catholiques, de diverses insti-
tutions sociales catholiques, l'existence d'un hebdoma-
daire et d'une a Ronnc Presse " catholiques, le rôle de
certaines personnalités catholiques ne peuvent que rendre
plus faciles les bons rapports entre les membres des deux
Églises. Pins les uns el les autres prendront conscience de
leur consanguinité ethnique et de leurs affinités chré-
tiennes, plus aussi deviendront fraternels et torts les
liens qui les unissent.

-f VLICCINO, A. A., archev. d'Apros.
I I I . Doctrines byzantines étudiées spécialement.

— Al)juration pour entrer dans l'Église grecque,
i, 76; — absolution dans l'Église grecque non unie,
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300; — abstinence, 262-G6; — adultère, cause de
divorce, 505-06; — affinité, empêchement de ma-
riage chez les grecs, 524-26; — âme, doctrine des
grecs, 1006-16; — angélologie, doctrine des grecs,
1248-53; — Antioche (patriarcat grec), 1399-1416;
azyme (pain et pain fermenté), 2653-64 (passtm).

Baptême (formule des grecs), n, 268-69; bulgare
(Église) et Constantinople, 1179-82, 1185-89, 1W-
1200.

Communion sous les deux espèces, ni, 554-55,
562 (intinctio); — confession. 861-74; — confes-
sions de foi orthodoxes (Tables, 771).

Démons ((xi-xi» s.), iv, 378-79.
Esprit-Saint (procession), v, 762-73, 797-98, 814-

17, 2317-31; xv, 1857-63; — eucharistie, doctrine
des Églises dissidentes (Tables, 1322-28); voir
Messe; — extrême-onction chez les byzantins,
xiv, 2982-83, 1390, 1414 (Tables, 1484-85).

Feu du purgatoire, v, 2246-52. — Voir Purgatoire.
Géorgie : les géorgiens dans l'Empire byzantin,

vi, 1255-57; — rite gréco-géorgien, 1271-72.
Iconoclasme, vu, 575-95; — Immaculée Concep-

tion, 916-56, 1211.
Lyon (IIe cône. de), ix, 1391-1409.
Mariage dans l'Église gréco-russe, ix, 2317-31 ; -

messe dans l'Église gréco-russe, 1332-46; — rit
byzantin, 1361-62; xm, 96-100 (Tables, 1357-58,
1363, 1386-89, passim).

Ordre, théologie orientale, xi, 1391-1400; — orien-
tale (messe), rit byzantin, 1465-76.

Palamas et controverse palamite, xi, 1735-1817,
2253-95; — patriarcat, 2253-95 (passim), à rap-
procher de pape, 1919-44 (passim); — péché
originel, dans l'Église grecque après S. Jean Da-
mascène, xn, 605-15; — pénitence, dans l'Église
grecque après le schisme, 1127-38; — primauté,
dans l'Église byzantine, xm, 357-91 ; — purga-
toire, 1244-64,1326-52.

Schisme byzantin, xiv, 1312-1468; — scolastiquc
byzantine, 1711-14.

IV. Auteurs byzantins possédant une notice (ré-
férences en italique) ou cités pour leur doctrine.

V I I I e s. — André de Crète (S.), i, 11S2; vn, 916,
919; xm, 1244; — Élie, métropolite de Crète, iv,
2329; — Épiphane, moine de Constantinople, vu,
923; — Germain (S.), vi, 1300; i, 382; — Jean
Damascène (S.), voir son article et références; —
Jean d'Eubée, vu, 921 ; • - Jean de Jérusalem,
prêtre, vin, 765; — Mictiol le Syncelle, x, 1710;
— Romanos le Mélodc (S.), xm, 2S95; — Taraise
(S.), xv, 54; vu, 922; xi, 1397; xin, 359.

ix' s. — Georges de Nicomédic, vu, 926; —
Germain (Pseudo-), x, 1333-34; — Grégoire Ar-
bestas, xm, 361; — Ignace de Constantinople (S.),
vu, 713; ii, 1180; xm, 359; voir PIwiins et réfé-
rences; — Joseph l'Hymnographe, vil, 923; —
Méthode de Constantinople (S.), x, 1597; i, 82; xm,
359; — Métrophane de Smyrne, x, 162'!; — Nicé-
phore Chartophylax, xi, 4S2; — Nicéphore de
Constantinople (S.), 4S2; m, 863,866-67; vu, 816,
823, 842; xi, 1762; xui, 359; -- Nicétas David, xi,
471, 1855; vu, 928; — Pantaléon, chartophylax,
xi, 185,'i; — Photius, xn, 1536; i, 1007; iv, 378; v,
764,2318,2320-22; vu, 924; xn, 608; xni, 361; voir
son article et références; - - Théodore (et Théo-
phane) Graptos, 12'14; cf. v, 2255; vu, 590; —
Théodore le Studite, xv, 267; m, 870, 873; v, 252;
vu, 813-14, 816, 828, 840, 922; x, 1332; XI, 1398,
2272; xm, 359; — ïhéognoste, moine, xv, 337;
vu, 926; — Timothée, patriarche de Constanti-
nople, xi, 1398.

se s. — Arétas de Césarée (Tables, 248), xv, 378;
— Cosmas Vestitor, vu, 927; - Démétrius de

Cyzique, iv, 264; — Euthyme de Constantinople,
vu, 930; IX, 2328; — Jean le Géomètre, 931-32;
— Léon le Sage, ix, 305, 2319; vu, 929; xm, 361;
voir son article et réiérences; — Nicolas Ier le Mys-
tique, xi, 621; — Nicon le Métanoîte (S,), «55;
— Œcuménius, vu, 2367; xiii, 1245; — Pierre,
évêque d'Argos, vu, 931 ; — Syméon Métaphraste,
xiv, 2959; i, 382; xiii, 1246; — Syméon Studite le
Modeste, xiv, 2972; — Théodore Daphnopatès,
xv, 231; — Timothée d'Alexandrie, ix, 2329.

S.I" s. — Cedrenus (Georges), i, 382; iv, 379; —
Demetrios Chomatianos, n, 1185-87; — Doxopatris
(Jean), iv, 1S20; — Elle de Crète, 2331; — Eus-
tathe de Constantinople, xiu, 368; — Jacques le
Moine, vu, 938; — Jean Italos, vin, 82S; i, 1011;
xiv, 1712; — Jean le Jeûneur, m, 864, 874; —
Jean Mauropus, x, 443; vu, 938; — Jean de Russie,
vin, S O I S ; — Michel Cérulaire, x, 1677; i, 2655; vu,
937; xiu, 367-68; — Nicétas d'Héraclée, xi. 472;
— Nicétas Stéthatos (Pectoratus), 479; i, 1008; —
Nicolas III Grammaticos, 614; — Pectoratus, voir
Nicétas Stéthatos; — Philippe le Solitaire, i, 1011;
xiii, 369; — Pierre III d'Antioche, xu, 1807; i,
2655, 2659; xi, 2270, 2274; xm, 369, 376; — Pierre
de Sicile (?), xn, S044; v, 252; ~ Psellos (Michel),
xiii, 1149; i, 1009-11; vu, 937; xiu, 369, 1149;
xiv, 1712; — Suidas, 2749; vu, 402; — Syméon II
de Jérusalem, xiv, 2940; — Syméon le Nouveau
Théologien, 2941; i, 1008; m, 873; xi, 1752,1774;—
Théophylacte, xv, 536; i, 1185; v, 2318, 2530;
vu, 939, 2366; xn, 608; xiu, 369, 1245; — Xiphiltn
(Jean), patriarche de Constantinople, xv, 3S18; —
Xiphilin (Jean), écrivain byzantin, 3629.

X I I e s. — Acominatos (Michel) (Tables, 20); —
Acoroinatos (Nicétas), i, 316-17; x, 1337-40; xrv,
1713; — Anistène (Alexis), l, 1864; xi. 2274; xu,
607; xin, 375; — Balsamon (Théodore), u, 135;
ni, 870; xi,1390,1399,2270,2273,2279; xn, 607;
xiii, 370, 375, 377; — Basile d'Achrida, il, 460; —
Camatéros (Andronic), 1433; xiv, 1713; — Cama-
téros (Jean), xm, 372; — Comnène (Andronic), ni,
99B; — Comnène (Manuel), x, 1337-38; — Doxo-
patris (Nil), iv, 1S21; xi, 2270; xm, 376; — Euthy-
mius Zigabène, v, 1577, 252-53; i, 382; v, 2530; vu,
792, 830, 838; xiii, 370; xiv, 1712; — Jean d'An-
tioche, vin, 751; ni, 864; xiii, 1133; — Jean, pa-
triarche de Jérusalem, vm, 766; —• Jean Phournès,
v, 253; vu, 940; — Léonce de Jérusalem, ix, 436;
— Manassès (Constantin), i, 1011; — Michel
d'Anchialos, x, I 6 6 S ; i, 525; — Michel Glycas, x,
1705; i, 382, 1011; m, 865; vu, 941; ix, 2318; x,
1339-42; xu, 610-11, 1128; xm, 124G; — Michel
de Thessalonique, x, 2719, 1337; — Néophyte le
Reclus, xi, fi7; vu, 941;— Nicéphore, moine atho-
nique, xi, 1752; — Nicétas de Maronée, xi, 473;
xiv, 1713; — Nicétas de Nicée, v, 2318; — Nicétas
de Nicomédie, i, 2655, 2663; xm, 371; — Nicétas
de Séides, 376-78; — Nicolas de Méthone, xi, 620;
xiv, 1718; — Sotéricos Panteugenos, x, 1336-38;
— Théodore d'Andida, xv, 227; x, 1332; — Théo-

dore Prodromes, vu, 941; — Théophane Kera-
OTeus, i, 382, 1250; iv, 379; xiu, 379; — Théorien,
xv, 538; i, 2658; — Xiphilin (Georges), x, 1343;
xi, 2278; — Zonaras, xv, 3705; i, 525; xi, 1399;
xn, 607; xin, 370, 375; xiv, 1713.

xill1' s. —Acropolite (Georges), i, 319; xv, 1759;
— Arsène Antonianos, l, 1992; xui, 371 ; — Cama-
téros (Jean), 11, 1433; x, 1342; — Choumnos (Nicé-
phore), u, 2396; i, 1012; — Chylas (Jean), u, 34SS;
— Constantin Méllniote, m, 122,9; xv, 1760; —
Démétrius Chomatianus, iv, ses; ix, 2325; xi,
1398-99; xu, 622; — Georges Bardane de Corcyre,
xiii, 1247; — Georges l'Hagiopolite, vi, 7837; —
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Georges le Métochite, 1338; — Germain II de Cons-
tantinople, 1309; vu, 942; ix, 1372; xi, 2278; —
JeanBeccos, vm, 656; ix, 1398; xi, 1392; — Job le
Pécheur ou Jasitès, vin, 1487; ix, 2322; xn, 1128;
— Joseph le Galésiote, vin, I S i l ; — Macaire Chry-
sokephalos, ix, 1446;— Manuel II, patriarche, 2325;
— Mélèce le Galésiote (le Confesseur ), x, 536; — Mé-
saritès (Jean et Nicolas), xui, 372; — Michel Palco-
logue, ii, 2510; ix, 1382, 2318, 2329; — Nicéphore
Blemmyde, xi, 441; i, 1012; xiv, 1713; xv, 1759;
— Nicéphore Carthore Cartophylax, xi, 452; ni,
864; — Pachymère (Georges), xf , I f 13; — Panta-
léon (diacre), xv, 1758; — Planude (Maxime), xii,
2247; xin, 371; xiv, 1713; — Syméon d'Euchaites,
2939; — Syméon Mésopotamites, 2971; - - Théo-
dore d'Alanie, xv, 2îG.

X.IV s. — Acmdynos (Grégoire), i, ail; xi, 1759,
1782, 1785, 1793, 1803 (Tables, 19-20); -- Acro-
polite (Constantin), i, 319; — Argyros (Isaac), xi,
1806; — Athanase de Cysique, 1784; — Barlaam,
ii, 407; xi, 1753, 1779-81, 1793; xm, 1546; xv,
1761 (Tables, 375); — Blastarès (Matthieu), xii,
607; — Cabasilas (Nicolas), n, 1292; i, 1252; v,
252, 256, 257; vu, 945-47; x, 1334-36; xi, 1798; —
Cabasilas (Nil), 11, 1S95; xi, 1762. 1798, 2274;
xni, 374, 387; — Calecas (Jean), xi, 1778, 1786-
89, 1804; — Cantacuzène (Jean VI), il, 167S; xi,
1782, 1797; xn, 610, 623; — Calllste, patriarche,
xi, 1789,1793; xiii, 375; — Chrysoberge (Maxime),
xv, 1762; — Constantin Harminopoulos, ni, 1226;
— CydonÈs (Démétrius), ni, 2464; vu, 960; xi,
1756, 1793; XIV, 1714; xv, 1761; — Cydonès (Pro-
choros), xi, 1761,1792, 1805; — David Dishypatos,
1796; — Isaïe (patriarche), xui, 375; — Isidore
(patriarche), xi, 1789; — Isidore Giabas, vin, l l l ;
vu, 947 ; — Jean Gabras, 943 ; ~ Joseph Calothetos,
vin, 1522; — Joseph Philagrfcs, 1542; — Matthieu
Cantacuzène, x, 374; i, 1013; vu, 947; xi, 1797; —
Nicéphore Calliste Xanthopoulos, 446; v, 2247;
vu, 949; — Nicéphore Grégoras, xi, 4SS, 1761-62,
1771, 1777, 1785, 1790, 1805; — Nil Diasorenus,
674; — Palamas (Grégoire), 7735 (voir son article
et l'article suivant, controverse palamite); i, 1013;
vu, 943; xii, 609; xiii, 371 ; — Paléologue (Jean V),
xi, 1821; — Panaretos (Matthieu Ange), 1841; xiu,
372, 1251; — Philothée Kokkiiios, xii, 1498; xi,
1759, 1784, 1795-96; xui, 375; — Phiïothée de
Selivré, xi, 1798; — Pseudo-Germain, x, 1333; -—
Théodore Dexias, xi, 1894; — Théodore Metochites,
xv, 2SS; — Théognoste, 3SS; — Théolepte de
Philadelphie, 3S9; — Théophane le Climaque,
S I S ; — Théophane III de Nicée, S I S ; xi, 1797; —
Thomas Magistros, xv, 779.

xv s. — André de Constantinople, i, 1181; —-
Argyropoulos (Jean), 1778; — Bessarion, 11, S O I ;
v, 2246; xin, 1253; — Brycnnios (Joseph), n,
1156; i, 1013-14; v, 2257; vu, 953; xi, 1399, 1799;
— Calecas (Manuel), il, 13SS; v, 2324-26; xi, 1756,
1796, 1807; xiii, 1251; xv, 1761; — Camariota
(Matthieu), 11, 1432; — Chrysoloras (Demetrios),
2420; — Cyparissiotes (Jean), xi, 1806; — Euge-
nicos (Jean), v, 1497, 2247; -•- Gabriel de Ïhessa-
lonique, vu, 954; — Georges de Trébiiîonde, vi,
1235; xi, 2270; — Grégoire Mammas, vi, 1863; i,
2654; v, 1863, 2256, 2326, 2328; — Isaïe de Chypre,
vin, 82; — Joseph de Méthone (ou Jean Plusia-
denus), 15ZB; — Macaire d'Ancyre, ix, 1441; xiu,
373; — Macaire le Hiéromoine, ix, 14SS; — Macrès
(Macaire), 1507; — Manuel II Paléologue, ix,
1626; vu, 952; — Marc Eugenicos (d'Éphèse),
ix, 1968; v, 2246-47, 2249, 2252; xi, 1759, 1799;
xiii, 1253-62; — Maxime Chrysoberges (le domi-
nicain), x, 459; Pléthon (Georges Uemistos), xn,

2393; xiv, 1712, 1714; — Scholarios (Georges), ou
Gennade, patriarche, xiv, 16S1 (voir son article);
vu, 984; xi, 1398, 1799; xii, 609; xiu, 374, 1329; —
Siméon de Thessalonique, xiv, S97B; i, 1013; m,
867-74 (passimj; v, 256, 2247, 2257, 2319; vu,
954; ix, 2318-20; x, 1336; xi, 1394-96, 1799; xii,
609, 1128; xiii, 371, 373, 1251.

ivi" s. — Abraham de Crète, i, lie; — Cartanos
Joannikos, il, 1SOS; — Damascène de Thessalo-
nique, le Studite, xi, 1812; xn, 1128; ~ Gabriel
Severos, vi, 977; v, 2256-57; ix, 2318, 2320; xi,
1392-96 (passim), 1812; xn, 611, 1129-30; xm,
381, 1331 ; — Jérémie II Tranos, vm, 8S6; x, 1344;
xii, 612,1129; xiu, 379,1332; — Malaxos (Manuel),
ix, 1764; — Manuel de Corinthe le Rhéteur, 1923;
v, 2247; xiu, 1331; — Margounios (Maxime), ix,
3039; — Maxime l'Haglorite (le Grec), x, 460; —
Mélèce Pigas, xi, 1810; xii, 612, 614; xiu, 382-83,
1337; — Rhusanos (Pacôme), i, 1015.

xni' s. — Agapios Landos, i, 557; — Allatius
(Léon), S30; v, 196, 2247, 2257; xi, 1393, 1788,
3270; — Arcudius, i, 1171; v, 196, 2246; xi, 1395-
96; xii, 1131; — Athanase Pierre le Rhéteur, i,
2187; — Bulgaris (Nicolas), 11, 1241; x, 1345; xi,
1392, 1394-96; xii, 1130; — Cacavelas (Jean), u,
1298; — Caryophylles (Jean), 181S; — Caryo-
phylles (Jean-Matthieu), 1812; v, 2258; — Catum-
syritus (J.-B.), 11, 2013; — Cerameus (Nicolas),
21 SG; - Christophe (Angélus), 2419; i, 203; —
Chychas (Nathanaël), il, 2423; — Comnène (Jean),
ni, 597; — Coressios (Georges), 1847; t, 204;
xi, 1812; xm, 1333; — Corydalée (Théophile), ni.
1914; i, 1015; — Demesianos (Jean), iv, 266; —
Denys IV de Constantinople, 42S; — Diakrousis
(Anthime), Î 3 S ; — Uosithée,, patriarche de Jéru-
salem, 178S; i, 83; v, 2257; ix, 2318; x, 1344; xi,
1392, 1397, 1811; xn, 612; xni, 1334, 1341; —
Eudaemon-Joannts (André), v, 14B5; — Grégoire
de Chio, xii, 1130; xm, 1333; — Kyménitès (Sé-
vastos), vin, 2381; — Ligaridès Païsios, ix, 749;
v, 261; — Lucar (Cyrille); ix, 1003; 2318 (voir son
article); xm, 1340; — Maxime le Péloponnésien, x,
463; — Méthode Anthracite, 1595; — Métrophane
Critopoulos, 1622; i, 1249-50; v, 2248; ix, 2324; xi,
1392-93, 1811, 2274; xm, 379, 1333; — Nectaire
de Jérusalem, xi, 56; — Syrigos Mélèce, v, 261;
xiii, 1341 ; — Théophane ITI de Jérusalem, xv, 512.

xnil9 s.—Agapios Landos, i, 667 (Tables, 53);—
Agapios Leonardos (Tables, S>3);—Androutzis, 1187;
— Argentis (Eustratios), 1776; — Athanasios de
Paros, 2180, 1250; xi, 1384, 1393, 1813; xm, 379,
1343;— Bulgaris (Eugène), 11,1236; i,1015,1249-51;
v,2311; xi, 1813; xii, 613-14; xm, 1343; — Cawa-
dios (Macaire), 11, 2046; — Chortakis (Melettos),
2394; — Chrysanthos Notaras de Jérusalem, 3419;
v, 2248; ix, 2318, 2320; xm, 1335; — Comnène
Papadopoli (Nicolas), m, 697; — Comoutos (An-
toine), S98; — Coraï Diamantios, 1772; — Cyrille V,
xi, 1399; — Damodos Vincent, iv, 54; xi, 1813; —
Denys d'Andrinople, iv, 428; — Diamantès Rhysios,
7S3; — Jean de Myre, vui, 792; — Likoudès
(frères), ix, 757; — Litinos (Jean), 7S4; Loberdos
(Agapios), Si6; — Macaire de Corinthe, 1449; —
Macaire de Patmos, 1459; — Maurocidès (Nicolas),
x, 443; — Miniates ou Méniatès (Élie), 1769; xm,
1334; — Nicéphore Theotokis, xi, 467; — Nico-
dème ITIagiorite, 48«; i, 1015; xm, 1336, 1250; ~
Sebastos Kyménitès, vm, 23S1; xi, 1812; — Théo-
phile de Campanie, 1813; cf. i, 1013.

JUS." s. - - Androutsos (Chreslos) (Tables, 155),
x, 1344; xi, 1394, 1398, 1811; xii, 613, 615, 620,
1130; xiii, 1347; — Anthime VII, v, 2319, 2249;
VII, 1211; ix, 351; xiv, 1390; — Aristarchos,
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éditeur de Photius (Tables, 250); — Constantios I",
patriarche, i, 1249; — Constantin Oeconomos, xn,
623; — Cristopoulos (Damascènc), 623; — Deme-
tracopoulo (Andronic), iv, Z S S ; — Dyovounlotis,
v, 2253; ix, 2324; x, 1344; xi, 1393, 1396; xn, 623;
— I. Eutaxias, ix, 2330; — Kephalas (Nectaire),
xi, 1393, 1811; xin, 384, 385, 1337; — C. G. Kor-
dakis, i, 1016; xi. 1396-98, xn, 624; xm, 1337; —
Lamprillos (Cyriaque), v, 2311 ; — Macraios (Serge),
ix, 1S02; — Makrakès (Apostolos), 7503; i, 1016;
— Malatakis (Maxime), x, -163; — Massana (Géra-
sime), v, 2252; — Mcniatis Elias, xm, 381; —
Mesoloras (J.), v, 2319; xi, 1393-94; xn, 613, U15,
623; xm, 1347; — Papadopoulos Kcramcus, i,
1196 ; ~ Papamikhaïl (Grégoire), xi,1813; — Sakel-
lonopoulos, ix, 2327; — Stoudua (prince Alexandre),
xm, 1347; — Théotokas, ix, 2326; xi, 1399; —
Zikos Rhosis, 1913.

Références complétées au cours de l'article Grecque
(ÉRiise) et aux noms des patriarches de Constantinople,

QREDT (Joseph), 0. S. B. — Son manuel de philo-
sophie thomiste, xv, 829. — Sur l'union hyposta-
tique, 926.

QREOEIMT1U8 (Saint). • Notice fE, Mangcnot],
vi, 1775-76.

GRÉGOIRE |" LE GRAND (Saint), pape. -..
Étude générale [P. Godet], vi, 1776-81.

I. VIE. — Avant et après son pontificat, vi, 1776-
77; ix, 1661; cf. il, 602-03; — élection notifiée aux
patriarches orientaux, xi, 2269. — Action de G. en
Angleterre par S. Augustin, n, 1892; cf. vin, 2580;
x, 435; xn, 854; xiv, 840; cf. xm, 1451 (les quatre-
temps en Angleterre). — G. et les Arméniens, i,
1903; — et l'Église grecque, ni, 1334, 1353; xiv,
1324-25, 1330, 1331, 1335; — et Eusèbe de Thessa-
lonique, v, 1552.

II. ÉCRITS. — Écrits authentiques et apocryphes,
VI, 1777-79; cf. H, 711; vin, 189; x, 429; — tra-
ductions, xn, 1544; xm, 1254, 1357; xiv, 1331,
1335. — Pastoral, vi, 1777; xi, 1281-82; — sacra-
mentaire grégorien, n, 603; ni, 1065, 1066; v, 1977,
1983; vi, 1779; ix, 805-06; xi, 1203-04; xn, 818; - -
fin de l'époque patristique, 1197. — Son ensei-
gnement, n, 1882 (catéchèse); xv, 426; cf. 354,
356, 437. — Ruinard, éditeur, n, 623; cf. dom de
Sainte-Marthe, x, 429; xiv, 840.

III. DOCTRINES. — 1° Indications générales, vi,
1779-80; cf. i, 2501-02 (disciple d'Augustin). Voir
supra, caractère de son enseignement. — Docteur
de l'Église, iv, 1509.

2° Précisions. — 1. Dogme : Dieu et créatures. —
a) Sources : Écriture : canon, n, 1580; — inspi-
ration, vu, 2116-17, 2180-81; — sens allégorique,
xv, 1942; — sur l'Ecclésiaste, IV, 2012; l'Ecclé-
siastique, 2039, 2058; la Genèse, vi, 1206, 2238; la
Sagesse, xiv, 708; la Didachè, i, 1681. — Tradi-
tion, simple Indication, xv, 1304-05. — b) Dieu :
connaissance qu'on en peut avoir, iv, 914; — sa
nature, 1130, 1131-32; — immensité, xn, 2360; —
Immutabilité, xv, 796 ; — science divine des choses
créées, xiv, 1606; et liberté créatrice, ni, 2119; xn,
2354; ~ conservation, ni, 1193, 2174; cf. 1192;
— Dieu et mal, ix, 1695-96. — Prédestination,
xn, 2917, 2928; — signe de prédestination, 3017. —
c ) Le Fils : arianisme des peuples germaniques, i,
1858. — Jésus-Christ : Incarnation, vu, 1465, 1468,
1477, 1479, 1491; — époque de sa mort, i, 684; —
conception miraculeuse du seul Christ, xv, 2426; —
science de Jésus-Christ, xiv, 1649, 1659; cf. i,
592, 595; vin, 1260; nestoriens et agnoètes, l, 588,
592; — neuvre du Christ aux enfers, iv, 599; cf. 602,
2172; — controverses ; Trois Chapitres, xv, 1916,
1923; — G. et moine aphthardocète André, x,

1552; — mort propitiatoire du Christ, xm, 1942;
— Jésus-Christ, alpha et oméga, r, 903. — d ) Esprit-
Saint : procession, v, 806; cl. 818, 2309, 2312, 2315,
2320, 2328; xm, 657; xv, 1757; — dons du S.-
Esprit, iv, 1765; cf. 1774. — e ) Mariologle, vu,
980, 982, 1222; ix, 2381, 2416, 2448. ~ f ) Création
et créatures : création, ni, 2074; Hexaméron, vi,
2338; — angélologie, l, 1200, 1202, 1205-06, 1209,
1210-11, 1214, 1222; cf. vu, 842; — anges et salut
des païens, 1849; — neuf chœurs, xiv, 176; •—
démons, iv, 380-81, 389; pouvoir du démon sur
l'homme, n, 765; ix, 1521; — âme humaine :
union au corps, vi, 555; sur le traducianisme, xv,
1355; — homme, microcosme, l, 1367.

2, Ecclésiotogie. — a) Église : Corps du Christ,
iv, 2153; -- salut dans l'Église, 2159; cf. 2172; vn,
1849. — b) Église primitive i don des langues,
vin, 2593, 2595; ~ donatisme, iv, 1720-21. —
c) Primauté du pape, 2214; xm, 291-94; cf. appel
au pape, v, 1460; — contre la prétention du pa-
triarche « œcuménique », ni, 1333-35; vi, 1538-39;
vin, 828; xn, 1387; xiv, 1324; — juridiction sur
l'Illyricum, ni, 1353; — pape « apostolique », i,
1622. — d ) Église et État, iv, 2214-15; — revenus
ecclésiastiques, il, 856, 859-60, 865-66, 869, 874; —
causes majeures, 2041. — e ) Pouvoir temporel
ébauché, xn, 2674. — f ) Divers : contre la vacance
prolongée des sièges épiscopaux, iv, 675; — liberté
des serfs d'Église, v, 478 ; — tolérance à l'égard des
Juifs, xv, 1215. — Cité : iv, 2263; x, 222; xm, 323,
340-41, 390.

3° Théologie sacramentaire. — a) Baptême, n,
183, 185-86; — et circoncision, 2523; — rémission
des péchés, vin, 2108; — reviviscence de la grâce,
xm, 2619; — sort des enfants morts sans baptême,
n, 368-69, 370; ix, 764. — b) Confirmation : saint
chrême, in, 1035; vu, 1381, 1382; — imposition
des mains et collation du S.-Esprit, 1320, 1326,
1329, 1340. — c ) Eucharistie : Présence réelle, v,
1181-82; cité : 1229, 1261, 1280. — Communion :
fréquente, in, 523-24, 526; — sous les deux espèces,
555, 558; — sous une espèce, 559, 563; — commu-
nion aux mourants, 558; — communion des morts,
495; — gage de vie éternelle, v, 1198-99; — manière
liturgique de communier, x, 1401. — Messe, 981-
83; — immolation, 991 ; — « agneau pascal », r, 584;
— cité : x, 986, 990, 995, 996, 997, 1000-01, 1009,
1021, 1022, 1025, 1044, 1056; — formule de consé-
cration, ni, 234, 245; cf. 271; — conversion par
le Pater (?), x, 983, 1378, 1398, 1399; — hono-
raires des messes, vu, 71, 74. — Liturgie de la
messe : canon, il, 1540, 1545, 1546, 1547; — messe
des catéchumènes, x, 1373, 1391; — messe, 1375,
1384, 1400, 1401; cité : 1366, 1385, 1386; — messe
des présanctiflés, xm, 97 (rite byzantin); — pain
azyme, l, 2660; — autel, 2580, 2582. —- d ) Péni-
tence : doctrine générale, xn, 826-27; xiv, 1150-51;
— exhortation à la pénitence, xii, 731 ; — joie au
ciel pour la conversion d'un pécheur, 732; — pou-
voir de remettre les péchés, i, 150, 154, 158; —
absolution des mourants, xiv, 1200; — confession,
ni, 875, 888; — contrition, 1672, 1676, 1681; et
motifs de repentir, xii, 733 ; — effets, 734 ; — péchés
occultes et publics, 832; — rémission des péchés,
843; cf. vi, 1617; — cas des clercs coupables, xii,
849; — réserve des péchés, 1139; — satisfaction,
xiv, 1138, 1148, 1156, 1187; cité : 1164, 1172, 1175.
— Voir infra, § 6°, Péché. — s ) Ordre : sacrement
non réitérable, xi, 1285, 1290, 1303; xm, 2399,
2417, 2426; — vocations différentes, mais validité
du sacrement, xv, 3159-60, 3162; — irrégularités,
vu, 2542; cf. 2548-49 (esclaves, affranchis); —
sous-diacre et célibat, xiv, 2464; cf. 2460-61 (dia-
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cres-chantres). — f ) Mariage : indissolubilité, ix,
2116-17; — adultère et lien du mariage (canons
grégoriens), i, 495 ; — devoirs des époux, v, 381 ; —
bigamie, irrégularité, vu, 2542.

4° Eschatologie. — a) Fin du monde, v, 2531. —
b ) Antéchrist, i, 1365. — c ) Résurrection, xm,
2543-44; cf. 2540. — d ) Jugement, vin, 1801
(général), 1802 (particulier), 1803-04, 1807, 1818,
1824; xm, 1552. — e ) Enter, iv, 13, 14, 15, 22;
v, 82, 99, 100, 102, 113-14, 116-17, 118, 2207-08,
2225. — f ) Purgatoire, 2250, 2251, 2259; xm,
1174, 1176, 1225-26, 1233 (apparitions; cf. i, 2584,
autel grégorien; xv, 1408, trentain); xm, 1314,
1331, 1334. — g ) Paradis : jouissance des élus, n,
C76, 679, 2487; — connaissance des élus et degrés
de leur gloire, vl, 1405, 1411, 1418; xiv, 912-13;
— leur culte, 915-16, 918, 933, 936, 956, 958,
960, 964; cf. il, 1629, 1631, 1641; ~ nombre des
élus, iv, 2365; — sein d'Abraham, i, 112. — h) Ori-
génisme, xi, 1581; cf. 1586, 1587.

5° Vie surnaturelle. — a) Foi ; miracle et crédibi-
lité, in, 2644; x, 1851; — foi et expérience, vi,
114, 398; cité : 436, 451; — notion d'hérésie, m,
424; cf. vi, 2225, 2228. — b) Grâce et vertus :
nécessité de la grâce, xn, 2901; cf. 1269; — condi-
tions du salut, vu, 1817-18; — vertus cardinales,
il, 1716; — mérite des bonnes œuvres, x, 657-58;
spécialement du martyre, 222, 228, 240; — rôle
des vertus dans la vie chrétienne, xv, 2747, 2759,
2761, 2769-70; — justification par la charité, n,
2237 ; — charité et sainteté, xiv, 845 ; — adoration,
i, 440; — aumône, 2564; — dons du S.-Esprit, iv,
1774; — dévotion et passions, vin, 1094. — c ) Vers
la perfection : perfection chrétienne et vie contem-
plative, xv, 2798; — « les parfaits », xn, 1220; —
perfection possible (?), 1231 ; — sainteté du prêtre,
ni, 229 ; cf. iv, 479 ; — pierre de touche de la vraie
sainteté, v, 1858; — discernement des esprits, iv,
1380-82. — a ) État de perfection : vœu et vœux
de religion, xv, 3196, 3198, 3217, 3273; — vœu,
exigence de la charité parfaite, 3243; et. 3247,
3255; — chasteté, supérieure au mariage, 3202;
cf. 4224; cité : 3273; — pauvreté, 3214-15; cf. 3258.
— c) Prière, xm, 222, 225.

6° Péché. — a) Notions générales, x, 2437;
cf. xn, 145; — reviviscence des péchés, xm, 2644;
cf. 2647, 2648. — b) Péché originel, xn, 406, 412-
13, 457. — c ) Péchés capitaux, n, 1690; m, 888;
xn, 162, 167, 210-12; — avarice, i, 2642; — colère,
ni, 360; — orgueil et armée du vice, xi, 1413-14,
1420-21, 1428, 1431; cf. n, 1689 (vaine gloire); —
gourmandise, péchés dérivés, vi, 1524 ; — tristesse,
péchés dérivés, xi, 2028-29; — paresse, 2028; —
habitudes mauvaises, vi, 2016, 2023. — d ) Péchés
spéciaux : hérésie, ni, 424; vi, 2228; — sacrilège,
xiv, 692-93; — peines à inniger aux voleurs sacri-
lèges, xn, 634; — viol, pénalités, xv, 3258; —
luxure, ix, 1345; — simonie, xiv, 2144-45; — sor-
cellerie, 2410.

7° Culte et discipline. — a) Images, i, 440; vu,
773; — reliques, xm, 2333, 2336-37, 2338, 2340,
2342-43, 2351. 2357; — saints, n, 1631; xiv, 933;
cf. supra, 4°. — I I ) Liturgie : usages divers, ix,
840; — ornements, xi, 1590; cf. 1596 (couleurs); —
lettre à G. sur la question pascale, 1965; — langues
liturgiques, vin, 2580. — Voir supra, imposition des
mains. — c ) Déposition des clercs, iv, 457, 459-60,
470, 508; — interdiction du casuel sur les saints
ordres, n, 1847; — sépulture, 1849; — sceau de
chancellerie, 1852. — d ) Discipline du carême, 1731 ;
cf. 1734. 1735, 1737; et. xm, 1451.

8" Divers. — Anachorètes, i, 1136; — eudémo-
nisme, il, 504; — esclavage, v, 478; — guerre :

Itcéité, vi, 1913; condamnation, 1915; — trois
Marie, ix, 148-49; — tentation, xv, 122. — Cité :
i, 342, 2047; n, 761, 769 (S. Bernard), 972 (S. Bona-
venture), 1254 (bullaire), 1718 (cardinaux), 1833;
vi, 881 (S. Thomas); vu, 290 (Hugues de Saint-
Victor); vin, 1260; ix, 96, 708; x, 1851 (sur le
miracle); xi, 1581, 1586, 1587 (à propos de l'origé-
nisme), 2203 (sur le diacre Paschase); xii, 669, 671,
674, 675 (Pelage II et G.), 813, 829, 835, 836, 861,
1005, 1080 (à propos de la pénitence), 1544 (Pho-
tius); xiv, 173-74 (Rupert de Deutz), 1335; xv,
345, 354, 356 (théologie), 722, 743 (S. Thomas),
803 (Thomassin), 3508 CWaltram).

Un pourra compléter la bibliographie de l'article en
se ré.térani ;'i Flichc-Martin, v, 17. D'excellentes indica-
lions dans Catholicisme (P. Camelot), v, 2.12 : « ï', Ba-
tiiïol, S. Grégoire le Grand, Paris, 1938, coll. Les Saints. —
J.-C. Ilediey, 1,1-x h'pitarum, La formation swrrilnliilr
d'après S. Gréuoire le Grand, Maredsous, Paris, 1922,
coll. Pn-t, 7. — C. Butler, Western Myslicum, 2' éd.,
Londres, 1927. — Fr. Lleblang, Grundfragen der mg!i-
lischen Thniloi/iv nach Gregors îles Grosses Moralia iind
liwhiclhomilien, Fribourg-en-Br., 1934. — ,T. de (rhel-
linck, S. •>., LiUéraIvre latine aa Moyen Aye, Paris, 1939,
[i. 22-24, 03, G7, 71. - I,. Wcbcr, Hauptfmgen drr
MoralthiviloiJir Gregors des Grosses. Kin Bild alimrisl-
lichvn Lebcnsfûhranii, KribourK (Suisse), 1947. — N. Sbar-
key, f,iiinl Urcgom tin' Greal'a Concept of Papal Power,
W.islunatfin, 1950 :

QRÉGOIRE 1 1 (Saint), pape. — Pontificat [P. Mon-
cellc], vi. 1781-85. — a ) Conquête religieuse de la
Germanie, 1781-83; — G. et S. Boniface, n, 1005;
cf. xm, 295. — Décisions canoniques et morales,
vi, 1792; cf. mariage et impuissance de la femme,
iv, 1466-67; -— questions pénitentielles, xit, S64;
cf. ni, 889; xiv, 1168; — questions doctrinales, vi,
1782; — validité du sacrement administré par un
prêtre indigne ou ignorant, xm, 2401 ; cf. 11, 269-70
(formule du baptême); cité : xv, 3672; — questions
liturgiques, vi, 1782-83; — messes et chants en
l'honneur des saints, xiv, 918. — b ) Lutte contre
l'iconoclasme, vi, 1783; iv, 2299 (G. et Léon l'Isau-
rien); vu, 580; cf. 584, 590-91, 592; — culte des
images, 789, 794, 798, 828 (?); xiil, 295-96; cité :
xi, 421. — G. et l'empereur Justinlen, xm, 1596. —
c) Ébauche du pouvoir temporel, vi, 1783-84;
cf. vu, 592; xn, 2675. ~ Cité : xn, 1544 (?); xm,
97.

Voir Flichc-Martin, v, nombreux passades de la p. 326
a 552, silrlout 412-16, 537-39. - Dans l'art, du ». T. C.,
on lit (col. 1781) que Grégoire II « était entré dans l'ordre
béiiériictin •• On ne voit pas sur quoi ae fonde cette
assertion. Cf. Catholicisme, v, 233.

QRÊQOIRE I I I (Sai nt), pape.—Pontificat [P. Mon-
celle], vr, 1785-90. — a) Continuation de la con-
quête religieuse de l'Allemagne, 1785-86; — ma-
riage et. parenté spirituelle, 1787; -— instructions
à S. Honiiace pour punir les crimes odieux, xiv,
1167; cf. xn, 864, 1139; — pénitentiel du Psrudo-G.
ni, 1174. — b) Controverse iconoclaste, iv, 2299;
vi, 1787-88; cf. vu, 580-81, 591, 795; xiv, 1316; xv,
3672. — c ) Ébauche du pouvoir temporel, vi, 1788-
89; — G. et Charles Martel, 1788; xv, 3671; cité ;
xn, 2675; iv, 2299. — Cité : iv, 475; vu, 1387,1389;
xi, 1910; xin, 296.

Voir l-'liclie-Mtirtm, v, nombreux passages de la p. WW
u 540, notammeill 416-19, 455-61, 539-40. — On a at-
tribué a l'empereur Léon III le.décrel inipériaIrRtiranI
de la juridiction patriarcale les evêchés d'Illyik'um, fie
<;.alabrc, de Sicile et de Crète pour les rattacher ii Cons-
tantinople (H. T. C., vi, 17iS8). V. Grumel recule ce décret
au leinps du pape Htlenne II (752-57). Tables,~lW2. Cf.
(tl'urnel. Mélanges Lebrrion, dans ïieehercfie.s, XL, janv.-
avr. 1952, p. 191-300. Calholici.ww, v, 234.

QRÊQOIRE IV, pape. — Pontific'At [A. Cicrvall,
vi, 1790. — Appel à G., contre l'hérésie Iconoclaste,
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xiii, 360. — Institution de la fête de la Toussaint,
xiv, 946. — G. et l'Arménie, i, 1903.

Voir Fliche-MartIn, VT, 210, 219-21, 253, 254, 273-75.
Sur la médiation de Grégoire entre Louis le Débonnaire
et ses fils, voir Halphen, Charlemagne et l'Kvnpire caro-
lingien, nouv. éd., 194°.

QRÊQOIRE V, pape. — Pontificat [A. Clerval], vi,
1790-91; iv, 2307. — Conflit d'Arnoul de Reims
avec Gerbert, xm, 300-01; cf. xiv, 2078-80. —
Cité: xi, 1151; xiv, 1347.

QRÊQOIRE V I , pape. — Pontificat [A. Clerval],
vi, 1791. — Compétition de trois papes, n, 651; iv,
'11, 520, 2309; vi, 1792; cf. 1795; xrv, 2084; xv,
3522. — Cité : IX, 322.

Voir Amann, dans Fllche-Martin, vu, 91-92; avec la
note concernant l'opinion de A. Fllche, La réforme
grégorienne, I, p. 107, n. 2.

QRÊQOIRE V I I (Saint), pape. — Pontificat
[P. Moncelle], vi, 1791-1804.

1° Vie. — 1. Avant le pontificat : a ) avant l'ar-
chidiaconat romain, vi, 1791-92; — b) pendant
l'archidiaconat, 1792-94 : sous Léon IX, iv, 2311-12;
ix, 321-23, 328; xi. 526, 530; Victor II, xv, 2804;
Éticnne IX ou X, v. 981; Alexandre II, i, 711;
— difficultés venant des antipapes : Benoît X, ir,
652 (Tables, 417); Honorlus II (Cadalolls), ï, 710
(Tables, 494); Clément III, cf. infra; — présence
de G. au cône. de Tours (1054), contre Bérenger, n,
725; — amitié d'Hildehrand et de S. Pierre Damien,
iv, 40; vi, 1794. — 2. Pontificat, 1795-97; — élec-
tion, iv, 2315; vi, 1795 : a ) lutte contre Henri IV,
iv, 2315; vi, 1795-97; xr, 1883-88; xiiï, 2415-16;
xv, 3636; — b ) Incontinence des clercs et simonie,
vi, 1795, 1799; cf. n, 2085-86; ni, 1634; iv, 723;
xiv, 2145; xv, 2335; — c ) lutte en Angleterre et
en France, vi, 1795; cf. vin, 2562-63 (attitude ré-
ticente de Lantranc de Cantorbéry); — d ) condam-
nation de l'investiture laïque et résistance
d'Henri IV, vi, 1796; -~ déposition de G. VII au
pseudo-conc. de "Worms, excommunication d'Henri,
soumission de celui-ci à Canossa, 1796; — rebon-
dissement du conflit (déposition d'Henri, son rem-
placement par Rodolphe, nouvelle excommuni-
cation), 1796-97;— antipape Guibert (Clément III),
1797; — partisans de Clément III et d'Henri IV,
1796-97; cf. xn, 1938 (Pierre le Gros); xiv, 2036
(Sigebert de Gembloux); xv, 3507, 3528 (Waltram
de Nauenbourg, Wenrich de TrÈves); — défenseurs :
Bernold de Constance, u, 792; ManeRold de Lau'
terbach, ix, 1825, 1828, 1829 (voir Tables, 624-25);
— e ) mort et canonisation de G., vi, 1797; n, 1637.

2° Œuvre doctrinale de. Grégoire. — a ) Réforme gré-
gorienne, xi, 1286-93,1883-91; cf. il, 593; xn, 2714;
xm, 302; xv, 2269-70, 2636, 2638. — b ) Affranchis-
sement spirituel de l'Église, iv, 518, 2202, 2206,
2216; vi, 1797-1800; — incontinence des clercs;
cf. supra (description par Pierre Damien, iv, 40 sq.);
— abus dans les nominations épiscopales, 2266-67;
réaction grégorienne, 2267-69; — Ingérence des
empereurs dans les élections pontificales, 2304-10
(cf. Tables, 1149-50,8»); réaction grégorienne, action
d'Hildebrand, 2310; cf. Constitution de Nicolas II,
xi, 527-30; — épisode de la Pataria de Milan, vi,
1799; xi, 2245. — c ) Confirmation des décrets
pontificaux précédents et décisions de G. lui-même,
vi, 1799; cf. six conciles romains tenus sous Gré-
goire VII (Tables, 738); — collection grégorienne,
1736-38; xm, 302; cf. xii, 895. c l ) Invalidité des
sacrements administrés par des ministres indignes,
vi, 1799-1800; xm, 2416-17; 2416-21 (âge grégo-
rien); cf. xv, 2278, 2279, 2280 (Urbain II). — e )
Controverse bérengarienne, vi, 1800 (Tables, 424-
25; cf. surtout 5°, cône. de 1078); ï, 661; n, 725,

733. ~ f ) Schisme grec, v>, 1801; cf. m, 1375; ix,
1381; xiv, 1368-69; xv, 2275-76;—et. xiv, 1350-61
(Église russe). — g ) Divers : ni, 526 (communion
quotidienne); ix, 2133-34 (fiançailles et mariage);
xi, 1144 (ordalies), 1288 (ordre); n, 2402 (saint
chrême); xv, 1829 (tête de la Trinité); iv, 504
(usage des canons pseudo-isidorlens) ; xm, 1453
(quatre-temps). — Quelques écrits, vin, 193. — Le
Ûictatus Gregorii, iv, 504-05.

3° Méthode. — Idéal religieux défendu fermement,
avec mansuétude, vi, 1801-02; — même contre
Henri IV, 1802; — bonté à l'égard de Bérenger,
1803; — opposition aux procès de sorcellerie, 1803.

4° Influence. — Sur les décisions postérieures,
vi, 1803. — Cité : ï, 2663; il, 607,1000, 1244, 1246,
12S4,1637, 2085; m, 526 (communion); iv, 41, 504;
v, 1219, 1227, 1235; vi, 1990; ix, 556, 811, 813;
xi, 1910,1918; xiii, 302, 304, 308; xv, 2271, 2272,
2278, 2279. 2280, 2281, 2283, 2583, 2871, 2866-67,
2983, 3433, 3625.

Voir Refiistnim Grcgorii Vil. éd. Caspar, 1930;
A. Fliche, l,a reforme grégorienne, 3 vol., Paris, 1924;
Fliche-Martin, vin; H.-X. Arqiillllère, S. Grégoire Vil,
Paris, 1934; L'aiigustinisme politique, 1934; nouv. éd.,
1956; Don (rino Borino, Sditîi {irnJOriani, 4 vol., Rome,
19.17; Catholicisme, V, 239-40.

QRÊQOIRE V I I I , pape. — Pontificat (A. Clerval],
vi, 1804-05. — Cité: m, 57 (Clément III, successeur);
v,1292.

QRÊQOIRE IX, pape. — Pontificat [A. Clerval],
vi, 1805-06. — a) Décrétâtes (en général) (Tables,
912); cf. iv, 209-11 (le t. n du D. T. C. est indiqué
aux Tables par erreur typographique). — Voir
xm, 1806, 1807, 1808, 1812, 1819-20, 1822; xiv,
2543; — arnaldistes, cathares et autres hérétiques,
condamnés, 594; cf. ï, 682, 1975; n, 1992; xiv,
594; — eucharistie, v, 1402, 1411; — mariage, ï,
422; ix, 2129, 2130, 2159, 2161, 2163; — ordre :
imposition des mains à l'ordination, vu, 1417; xi,
1329; prêtre : institution et destitution, iv, 493; —
pouvoir spirituel et pouvoir royal, 2217; — pouvoir
du pontife romain limitant celui des évêques, xi,
1889; — sous-délégation, iv, 253; — usure, xv,
2342-43, 2350, 2357, 2358. — b ) Autres décisions et
interventions : contre l'aristotélisme dans la scolas-
tique, ï, 671,1884-85; cf. 1883, 2632; iv, 1207, 2182;
Vt, 864; x, 2592-93; xiv, 1704, 2119; xv, 447; —
baptême : matière, (orme, 11, 253, 262; cf. 267, 269;
— duel, iv, 1851 ; — élévation, 2321 ; — Inquisition
sous G. IX, vu, 2019-21, 2035, 2038-40, 2047, 2049-
50, 2059; xi, 1889-90; cf. ï, 682; — interdit général,
vu, 2281 ; — Inciterions : erreurs et rites, ix, 1048-
52,1054; — magie et sortilèges, ix, 1523; — messes,
répression d'abus, vu, 75; — ordination : pénalités
frappant les prélats ordonnant des sujets sans titre,
xv, 1148; — pauvreté franciscaine, vi, 812-13; xiv,
2524; — pcnitentier pontifical (indication), xn,
1140; — purgatoire (développement doctrinal sous
G.), xm, 1247; — schisme oriental, n, 2437; ni,
1387; vi, 1309 (Germain II); cf. xm, 305, 373,
1658; — sépulture, xiv, 1884; — université de
Paris et G., xiv, 355, 388, 392-93; xv, 388, 657,
1306, 2235. 2238; Cf. ï, 1883, 1884, 1885; — ensei-
gnement du droit civil, xv, 2238. — c ) Divers ; Bul-
gares (croisade contre Assen II), il, 1192; — G. et
Cypriotes, 2456; et Géorgiens, vi, 1257, 1258, 1280;
— Guillaume d'Auvergne et évêchê de Paris, 1967,
1968; — Guillaume de Monttort, légat chez les
nestoriens, xi, 219; — Guillaume de Saint-Amour
(cumul de bénéfices), xiv, 756; — procès do cano-
nisation de Stii Hildegarde, vi, 2469; cf. 2473; —
cône. de Lyon de 1245, ix, 1361-62, 1368-69; —
canonisation de Virgile de Salzbourg, xv, 3095. —
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Cité : i, 775; n, 1000, 1245, 1645, 1992; m, 1968;
iv,486,493,1419; vu, 1417,1455,1456, 2553,2555,
2558; vin, 198; xiii, 1807-08, 1812, 1818*20, 1822;
xv, 619.

Voir Flichc-Martin, x, 225-38; — Hcfele-Lerlercq, v,
14S7-1611 (empereur Frédéric II et pape Grégoire IX).

GRÉGOIRE X, pape. — Pontificat [A. CIerval], vi,
1806-07. — On peut dire que toute l'activité ponti-
ficale est centrée sur le IIe cône. de Lyon (Tables,
671-72), ni, 672; ix, 1374-1410; xiv, 1367; et. ix,
1374-79 (préparatifs du concile); — S. Bonavcn-
ture, cardinal, présent au concile, n, 965 ; — S. Tho-
mas, convoqué, meurt en route, xv, 627. — Union
doctrinale avec les byzantins, in, 1392-94; xi, 532,
536, 1380; — Filioqiie, v, 2350; —- primauté, vin,
1994; xin, 306; — symbole de foi, xi, 1382-87; cf. l,
1388, 1389, 1390; — peines d'outre-tombe, xn,
552-53; xili, 1249; — règlement du conclave, in,
709-13; cf. ix, 1389. — Concile et spirituels, xiv,
2526. — Inquisition et inquisiteurs, vu, 2030, 2044,
2060. — Cité : n, 12; iv, 1606, 2159; vi, 886, 905.

Voir Flichc-Martin, x, 487-504; Hefele-LecIercq, vi,
lfi.'î-21S; A. Vlictie, Le problème oriental au second cône.
fFCHJnémquc de -Lyon, dans Orientalia christianfî pf-rimiieti,
xm, 1947, p. 475-85.

GRÉGOIRE X I , pape. — Pontificat (A. Clet-val],
vi, 1807-08. — Propositions dénoncées par F-ymeric
et condamnées, v, 2028; cf. ix, 1135-36 (paxxm); -
propositions de Wyclif condamnées, 965; cf. x,
174 (Marsile de Padoue); xv, 3580, 3595, 3599; —
contre les turlupins, 1931, — Retour à Rome
(Ste Catherine de Sienne), vi, 1808; xiv, 1469; cité :
1471. .— prélude du Grand Schisme, xn, 2020;
xiv, 1476 (Pierre de Luna, cardinal). — Cité : ï, 607
(Agnus Dei), 1910, 1919 (Arménie); n, 1742 (dis-
pense d'abstinence); vu, 2032, 2034 (Inquisition);
xi, 621 (Nicolas Mutius); xn, 1503 (Kokkinos); xv,
613 (Thierry de Niem); 2302 (Urbain VI).

Voir Catholicisme, v, 24B-44, l'art, de G. Mollat, avec.;
sa bibliographie, et ccilo qu'il indique dans la 9e éd. de
ses Papes d'Avignon, 1950.

GRÉGOIRE X I I , pape. — Notice [A. CIerval], vi,
1808-09. — Pape de Rome au Grand Schisme, xiv,
1482-84; cf. i, 722-23; et Alexandre V, 723; et
Jean XXIII, vu, 340; vin, 642, 643. — Tractations
entre G. et Pierre de Luna, i, 643; ni, 1200; cf. v,
2345 (d'Ailly et Flllastre); x, 1339 (Jean Petit);
xn, 2022, 2128-30 (cône. de Pisé, cf. Tables, 729);
xiv. 1484; xv, 614. — Déposé à Pisé, in, 1202; vu,
340; xiv, 1490. — Solution du Schisme au cône.
de Constance (Tables, 707); cf. ni, 1203, 1210, 1220,
1222, 1984 (Courtccuisse; ri. xiv, 1484); iv, 1664-66
(Dominici, cardinal de Raguse, cf. vi, 901); vin,
988 (Jérôme de Prague) ; x, 390 (Matthieu de Cra-
covie). — Abdication, i, 645; ni, 1205, 1208-09; iv,
1660; v, 2348; vi, 901; x, 198; xn, 2023. — Con-
damnation des erreurs de Wyclit sur l'eucharistie,
vu, 338. — Cité : xiv, 1468. 1490.

Voir la bibl. à Constance, Tables, 710; H. Fink, l'iipsi
Gregor X I I . und Kônig Sigismund im Jàhre 1411, dans
Romische Quartaischrifl. I, 1887, p. 354-69; H. V. Saucr-
land, Gregor XII. uor seiner Wahl bis ïum Vcrtrnoe l'on
Marseille, dans Historische Zeitschrift, xxxiv, 1875,
p. 74-120; Pastor, Hisl. lies papes, Paris. 1807; A. Mer-
cati. Un fonte poco nota per la sloria di Gregorio X I I ,
dans Archivia drila Socielà. Romana di sloria. palria, ],
1927, p. 231-38. Cailuilicisme. v, 245.

GRÉGOIRE X I I I , pape. — Pontificat |P. Mnn-
eelle], vi, 1809-15.

1° Vie. — vi, 1809-10.
2° Action apostolique. — 1. Décisions doctrinales :

contre Baïus, H, 52-57; cf. l, 194; vin, 376, 452, 453,
454; xn, 541 (Tables, 353); — profession de toi
Imposée aux grecs, vi, 1810; cf. l, 505; x, 297; xm,
1281-82; xv, 1317, 1766. — 2. Bullaire, n, 1244;

décrétâtes, vi, 1811 ; — correctores, iv, 210 (Tables,
912-13). — 3. Curie romaine, vi, 1811 (Tables, 825);
— S. Congr. des Évêques, ni, 1116; — Cérémo-
niale, 1116 (Talites, 833); — Propagande (Tables,
833); — Concile (Tables, 655, 832); — Congré-
gation pour les Missions orientales, vi, 1811; x,
1868; — catéchisme romain, 11, 1918; — action
en faveur des chrétiens d'Orient, grecs melteites,
x, 518;— Église nestorienne, xi, 230; — Église
syro-malabare, xiv, 3105, 3107. — 4. Calendrier
grégorien et liturgie, vi, 1812; — sur le calen-
drier, Tables, 498; et correction d'un erratum,
xv, 1487; — correction du martyrologe, xiv, 937;
cf. 2234; — fêtes nouvelles, vi, 1812; — autel gré-
gorien, xv, 1409. — 5. Collèges, ordres religieux,
combinaisons politiques, vi, 1812-14 : a) Collèges ;
Collège romain (Université Grégorienne), 1812;
(Tables, 641); — Collège germanique, 1812; xv,
1488; — grec, vi, 1813; r, 830; in, 1458; x, 1873;
xiv, 1391; - maronite à Rome, x, 61, 103, 139,
1873; xiv, 2167; — université de Pont-ù-Moussoii,
vi, 1813; — Collège anglais S.-Thomas, 1813; —
école de prédicateurs, vin, 1904. — b) Ordres reli-
gieux ; Basiliens, n, 458; — Ermites de S.-Jean-
Baptiste, i, 1137; — Jésuites, 1813; cf. vin, 1104;
xin, 2166; ix, 1773 (Maldonat); xv, 1223 (Tolet);
— Capucins, v, 822; — Cardinaux, il, 1721 ; — Car-
mélites, xv, 566 ; — Philippins (oratoire de Rome),
xn, 1435. — c ) Combinaisons politiques : catholiques
français et S.-Barthélemy, vi, 1813-14; — Elisabeth
d'Angleterre, révoltes irlandaises et catholiques an-
glais, 1814; cf. Ed. Campion, n, 1449; -— catholi-
cisme en Suède et P. Possevino, vi, 1814; xn, 2647-
48; mission de Possevino en Pologne et Moscovic,
2648-49; — G. libertés gallicanes (P. Pithou), 2236.
— 6. Pouvoir temporel, vi, 1814-15; — institution
des nonces, xi, 1920.

3'' Divers. — a ) Personnages : G. et futur Sixte-
Quint, xiv, 2219; — Grégoire XV, vi, 1815-16; - -
Urbain VII, xiv, 2305; — Hosius, grand péniten-
cier, vu, 189; — Santorio, xiv, 1104; — Panigarola,
xi, 1850; — Jérémie II (défense du célibat), ni,
1636. — b) Institutions et actes religieux : élection
d'une abbesse, ï, 18 ; — Agnus Dei, i, 608 ; — correc-
tion des martyrologes, xiv, 937; — duel, iv, 1852-
53;—immaculée conception (culte), vu, 1164,1170;
— lavement des pieds, ix, 31 ; — privilège paulin,
xm, 408, 412-13; — réception en France du cône.
de Trente, xv, 1493; — sanatio in radiée, xiv, 1072-
73 ; — texte grec des Septante, 2232-33 ; cf. ix, 1774 ;
— Église d'Utrecht, xv, 2392-93; — vœux, consti-
tution de l'état religieux, 3232-33. — Cité : ï, 888,
1775; n, 20, 1244, 1427-28, 1637-38, 2104; ni,
488, lti3G.

L'article de tï. Jacqucmet dans Catholicisme, v, 245-
48, complète heureusement, sur certains points, le D, T.
C. Voir Pastor, éd. allemande, ix, 1923; Irad. franc.,
xix, xx, 1938; G. Castellani, La missione pontifiai pressa
i copli nolln Grcgorio X I I I , dans CIv. catt., 194S, p. 59-
68, 154-fi3.

GRÉGOIRE XIV, pape. -- Pontificat (A. CIerval],
vi, 1815. — Erratum : le Successeur de G. fut non
Innocent V, mais Innocent IX; cf. vu, 2005. —
Cité : ï, 888,1313 (avortement), 1771,2514; iv, 488.

GRÉGOIRE XV, pape. — Pontificat [P. Moncelle],
vi, 1815-22. — Aspect général du pontificat, 1816-
17, — a ) Conclave et papauté, 1817; cf. in, 714-16;
iv, 520; v, 2067 (Fagnan). — b) Congrégation de
l'immunité, vi, 1817-18 (Tables, 835, 836); suppri-
mée par Pie X, vu, 1260. — c) Décisions spéciales,
vi, 1818 : immaculée conception, vu, 1164, 1171,
1173, 1175, 1189, 1194; cf. vi, 899; — prédication
et confession : abus dénoncés par Malderus, ix,
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1770; approbation, i, 1706; sotlicitatio ad lurpia,
iv, 420, 489; xiv, 2239; — réforme des ordres
religieux (Fr. de la Rochefoucauld), vnr, 2619; —
Propagande, vi, 1818, 1821; cf. in, 1458; x, 1868,
1872 (Tables, 833). — d) Politique catholique en
Europe, vr, 1818-20. — e ) Missions : sur les rites
malabares, 1820-21; ix, 1705, 1714-15, 1718, 1720,
1722, 1729, 1739; — G. et maronites, x, 65.

Cité : i, 830 (Allatius); — canonisations, ni, 1637;
xv, 553-54; cf. ni, 1957, 1962, 1965; — magie, ix,
1523. — Catholicisme, v, 249.

GRÉGOIRE X V I , pape. — Pontificat [É. Amann],
vi, 1823-36.

1° Avant le pontificat. — Camaldule, n, 1431. —
Pontificats de Pie VII, Léon XII et Pie VIII, vi,
1822; — participation à la rédaction du bref de
Pie VIII sur les mariages mixtes en Allemagne,
1822; cl', xn, 1684-85. --- Élection au pontificat, vi,
1823; — et le veto. ni, 723, 724.

2° Pendant le pontificat. — 1. États pontificaux. —
Situation après le congrès de Vienne, vi, 1823; xn,
1686, 2088-89. — Révoltes réprimées par G-, 2689 ;
- avec le concours de l'Autriche, vi, 1823-24. —
Régime temporel chancelant, malgré l'appui des
régiments suisses, 1824-25; xn, 1687.

2. Rapports avec les puissances, a ) Portugal,
vi, 1825; cf. xir, 2613; xm, 334. — /)) Espagne,
vi, 1825-26; cf. v, 569. — c ) Suisse, vi, 1826-27;
encyclique Commissum divinitus, 1826; cf. ni, 740;
xn, 334. — d ) Prusse, vi, 1827; cf. ix, 2278 (et.
Droite Vischering, Tables, 1059-60). — e ) Russie,
Vf , 1827-28; cf. xm, 33/l; xv, 1967, 1987; — consé-
quences pour les Polonais, vi, 1828-29. — f ) France,
1829; campagne contre les jésuites; — sur le libé-
ralisme catholique et la question mennaisienne, voir
infra. — g ) Angleterre, xv, 3570 (vicariats aposto-
liques). — I I ) Concordats (Tables, 755).

3. Gouvernement intérieur de l'Église. — a) Men-
naisianisme, vi, 1829-31; i, 298; vi, 1297; vin,
2403, 2487, 2491, 2492-97 (passim); cf. 2508, 2510;
x, 2347; xv, 1317; - spécialement encyclique Mi-
rari nos, ix, 559-63 (passim); cf. iv, 301; vi, 726
(franc-maçonnerie); vin, 2401 (Lacordaire), 2421;
ix, 592; x, 2586 (mystères) ; xm, 1647; xv, 1796. —
b ) Libéralisme ecclésiastique, vi, 1832; ix, 547-48,
556, 559, 564, 574, 584, 610, 613, 621, 625; — voir
Gerbet, vi, 1298; — Lacordaire, vin, 2394, 2409;
— Lambruschini, ix, 335, 550; cf. vin, 2471-72,
2487; xv, 2823; — Montalembert, x, 2345-46. —
c ) Indifîérentisme religieux, vi, 1833; voir INDIF-
FÉRENCE BELiGTKitsE, vu, 1580; — condamnation
des sociétés bibliques, vi, 1833; cf. xv, 2739 (lecture
de la Bible). — d ) Hermès (et Gunther), vi, 1833-35;
iv, 538; n, 2111; ni, 2096; vi, 282, 286, 2300-02; x,
2593; xii, 562 (péché originel), 566; xm, 1647; xiv,
1851, 1852; xv, 1793, 1796. — e ) Bautain, n, 482;
vi, &20; xm, 1646-47. — f ) Immaculée conception,
vi, 1835; vu, 1190-98 (passim).— g ) Missions ca-
tholiques, vi, 1835; cf. i, 2109 (missions d'Asie);
x, 1871, 1937, 1954; voir maronites, 105.

4. Divers. — Sur S. Alphonse, xm, 587-88; cf. x,
2458 (décret de la S. Pénitencerie). — Sur Rosmini,
xm, 2918, 2926-27. — Sur la Cour romaine, ni,
1945, 1948, 1953, 1966, 1973, 1975, 1980, 1981. —
Contre Vintras et ses adhérents, vi, 1832-33; xv,
3056-57, 3060. — Messe offerte pour des hérétiques,
ix, 335, 336; cf. vi, 2232; xiv, 1901. — Cité : i, 609
(AgnusDei); m, 1637 (célibat); vu, 1455 (mystères);
cf. x, 2593; ix, 335-36 (et Léon XIII); xv, 1317
(Lamennais), 2823 (Veuillot), 3573 (Wiseman).

Voir Catholicisme (J. Leilon), v, 249-51; bibl. ;
« J. Kchmiillin, Hist, ((es papes de l'fpMine contemporaine,
il, Léon X I I . Pie V I I I et Grégoire X V I , trad. L. Marchai,

Paris, 1940; Gregmio X V I , MisCt'IIanca commemwatim,
2 vol.. Rouie, 1948. — J. Leflon, dans Fliehe-Martin,
xs. La crise réiwinllivmnirr [420-71, 47a-51G f passim}].
— Ilomenico Demarco, II tramonto dello Stalo pontiflcio.
I I papato di (îregorio X V I , Tu pin, 1949. — E. Morelli,
La polilica estera, di Tommaso ISernetti, Rome, 1053. >

GRÉGOIRE (Saint), dit 1'Uluminateur, évoque de
l'Arménie. — Notice [P. Godet], vi, 1836-37. —
Apostolat, i, 1893-94; cf. 1925,1934; — en Géorgie
(?), vi, 1248-50. — Récits (apocryphes) de sa vie,
i, 558-59 (Agathange); cf. 1934; vi, 1836. — Acta
(par Syméon Métaphraste), 1836-37. ~ Cité : i, 1905.

Doctrines : anges, i, 1259; — baptême (canons
attribués à G.) (Tables, 361); — anaphores de G.
l'Arménien (épiclèse), v, 211; — liturgie, 946; —
pain azyme, i, 2655 (cf. T. D. C. 0., v, 686); —
secret de la confession, 731; — mariage (adultère),
i, 508; — maternité spirituelle de Marie, ix, 2406.

Sur la source principale, Agathmw, voir D. T. C: i,
559; cf. D. H. G. E., i, ')06-08; G. ftaritte, Documents
pour t'hi.'.l. d'A fiHlhnnye, Vatican, 194(5; V. Peters, S. Gré-
goire l'I!ltiniina<eur dans le calendrier lapidaire rteNaples,
flans Aniil. BoU., i.x, 1942, p. 91-];)0; 0. Hardenhewer,
Gesch. cdtchristl. Lit., v, 1S2-85.

GRÉGOIRE, moine de Oluny (xn» s.). — Trois
questions posées à Pierre le Vénérable sur la Vierge
et sur l'incarnation, xn, 2070-71.

GRÉGOIRE Ier, patriarche de Conatantinople.
— 'Voir Grégoire de Naziame, infra, 1931.

GRÉGOIRE I I , patriarche de Constantinople
(1283-89). — Voir Georges de Chypre, supra, 1797.

GRÉGOIRE 1 1 1 , patriarche de Constantinople
(1443-53). — Voir Grégoire Mammas, infra, 1931.

GRÉGOIRE IV, patriarche de Constantinopla
(avr.-Juin 1623). — Installé après le second pa-
triarcat de Cyrille Lucar, et déposé au bout de
quelques semaines, in, 1427; x, 1005.

GRÉGOIRE V, patriarche de Conatantinopio à
trois reprises (mai 1797-déc. 1798; oct. 1806-sept.
1808; déc. 1818-avr. 1824). — Ses patriarcats et
sa mort violente, ni, 1433-35 (passim). — Contro-
verse des colybes, tranchée dans le sens de la liberté,
malgré Nicodème l'Haglorite, xi, 486-87; cf. 490. —
Sur la controverse. Tables, 643.

GRÉGOIRE V I , patriarche de Constantinople à
deux reprises (sept. 183;i-févr. 1840; févr. 1867-
juin 1871). — Son énergie et son habileté, ni, 1435-
36; — efforts pour réconcilier grecs et bulgares,
1436; cf. rr, 1208-11; — opposition à l'Église ro-
maine, xiv, 1390; — réticences à l'égard des an-
glicans, 1397.

GRÉQOIRE, un des chefs des Frères Bohèmes. —
il, 931, 934; — doctrine, 939. - Tables, 459.

GRÉGOIRE iirclildiacre de Lucques, puis rardinal-
prêtrc (f 21 nov, IlUi). — Son œuvre maîtresse est le
Polycarpus, collection de canons composée à Home entre
1104 et 1106.

Cité : vi, 1739; cf. ix, 2139. — rat/es, 911.
GRÉGOIRE (de Kaskar), catholicos de Séleucfe. —

Exégète de l'école d'Arbèle, métropolite de Nisibe,
puis catholicos nestorien. Cf. xi, 182, 185, 191, 261,
269-70.

Aux Indications données xi, 269, on ajoutera celles
de T. D. C. 0., V, 29-30, sur Henana Adiabcnc.

GRÉGOIRE, moine du Sinaï. — Aux débuts de
l'hésychasme, ni, 1408-09; cf. xi, 1751, 1753; xiv,
2958. — Catholicisme, v, 266.

GRÉGOIRE (Henri). — Notice [P. Pisani], vr, 1854-
63. — a) Avant son épiacopat : député aux États
généraux, 1854-55; — attitude en faveur de la
Constitution civile du clergé, in, 154(», t550, 1566,
1567, 1570, 1574, 1575, 1576. — b ) Évêque consti-
tutionnel de Loir-et-Cher, vi, 1855; ni, 1579, 1580,
1581; — et J.-O. Graziani, évêque constitutionnel,
1752. — c ) Attitude à l'égard de la royauté et
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du roi, vi, 1855-5G; in, 1687; — son courage en
face des nxcès, vi, 1856-57; ru, 1590, 1592; — en
faveur d'une certaine liberté du culte, vi, 1857;
ni, 1593, 1594; — réorganisation de l'Église consti-
tutionnelle, vi, 1857; ni, 1600 (cône. de 1797; cf. vi,
1858). — d ) Préludes du Concordat (de 1801),
1858; ni, 1602 (cône. de 1801 ; cf. vi, 1858); m, 1603;
755, 760. — e) G. après le Concordat; son rôle poli-
tique et religieux; impénitonce finale, 1859-61.

Voir J. Leflon, dans Catholicisme, v, 270-72; et dans
niche-Martin, xx, 17-231 (pussimj.

GRÉGOIRE (Léon). — Pseudonyme de Georges
Goyau, Tables, 1842.

GRÉGOIRE ASOUL FARADJ. — Voir Bar
Hebraeus (Tables, 375).

GRÉGOIRE D'AGRIGEIMTE (Saint). — Notice
[P. Godet], vi, 1837. ~ Sur l'Eeclésiaste, 1837. —
Jugement général, vui, 1784.

Voir, au point de vue historique, les précisions de
R. .Tanin, dans Catholicisme, v, 2a2.

GRÉGOIRE AKIIMDYNOS. — Notice [E. Marin|,
i, 311.

Cité : ni, 1400; xi, 457, 1737, 1755, 1759, 1778,
1779, 1780, 1783, 1784, 1785, 1786, 1787, 1788,
1790,1791,1792,1793,1796,1802,1803,1805.

Voir Tables, 19-20. — Complément : .1. Meyendorfl,
Les débuts de la controverse hésychaste, dans Bysanlion,
xxill, 1953, p. 87-120 ; L'origine de la controverse palamile :
la première lettre de Pulamus à Akindynos, dans OsoAoyfa,
xxv, Athènes, 1954, p. 602-13; xxvi, 1955, p. 77-90.

GRÉGOIRE D'ARMÉNIE. — On compte, en plus des
trois personnages qui suivent, neuf autres catholicos
arméniens du nom de Grégoire. Voir la liste des pa-
triarches, 1, 1923-24. — Grégoire V (1193-94); — Gré-
goire VI (1194-1212); — Grégoire VII (1293-1307),
partisan des réformes proposées par Konie, inspirateur
des décisions du concile de Sis (1307), 1904, 1931; —
Grégoire VIII (1411-16); — Grégoire IX (1439-41),
dont le pontifical marque la scission entre le catholicat
de Sis et )e nouveau patriarcat de Vagharchapat, 1905;
—- Grégoire X (1443-GG); — Grégoire XI (1536-41); —
Grégoire XII, d'abord coadjuteur (1565-70), puis titu-
laire (1570-87); — Grégoire XIII, coadjutcur (l(i03-06).
— Entre Grégoire IX et Grégoire X, on signale Grégoire
Virapetzl, l, 1924, 1932.

GRÉGOIRE I I D'ARMÉNIE, dit le Nouvel iîîmninntmr.
— Fils de Grégoire Magistros, de la famille des Pahia-
vouni, qu'on croyait apparentée a Grégoire l'IUumina-
teur, 11 renonça à la charge de duc de Mésopotamie pour
entrer dans la vie monastique. Catholicos, il eut des trac-
tation» d'union avec les Grecs now l'empereur Alexis;
avec les latins, sous Grégoire VII, qui lui demanda des
Informations sur certaines irrégularités dont on accusait
l'Éfilise arménienne. — Catholicisme, v, 252.

Cité : i, 1903, 2655.
GRÉGOIRE I I I D'ARMÉNIE, neveu du précédent.
^ — A son avènement (1113), l'arclievêquc d'Aghtamar

érigea son siège en catholicat (cf. D. T. C., i, 1905). ISn
1140, Grégoire III assista au concile latin de Jérusalem ;
vers 1145, il envoya des messagers au pape Kiigèoe III,
le priant de se prononcer sur certains poinlit concernant
l'eucharistie et le baptême. En 1150, il fixa le siège du
calholicat à liromklah (cf. i, 1902). Après cinquante-
quatre ans de charge, il ordonna catholicos son frère
NersÈs IV le Gracieux (c[, xi, 69), qui lui succéda.

Cité : i, 1902, 1903; et surtout xi, 69-70.
GRÉGOIRE IV D'ARMÉNIE, successeur dcNcrsèsIV.

— 11 poursuivit après ce dernier les négociations d'union
avec les Grecs, lesquelles d'ailleurs échouèrent. A son
avènement (1173), Grégoire IV envoya, en signe d'amitié,
sa profession de foi au patriarche syrien Michel le Grand.
Grégoire IV mourut en 1180.

Cité : i, 1902, 1903, 1904. — Sur Michel le Grand,
1427.

GRÉGOIRE ASBESTAS, archevêque de Syracuse
(ix8 s.),— 11 apris part à l'ordination d'Ignace, successeur
de Méthode (cf. 0. T. C., ni, 1309). Mais ce prélat, qui
résidait à Constantinople depuis l'occupation de la Sicile
par les Sarrasins, déplaisait à Ignace qui lui Interdit

d'assister ù son sacre. Grégoire se sépara bruyamment
du patriarche ; deux évêques et plusieurs prêtres le sui-
virent dans son schisme. Ignace déposa les trois évêques.
Deux papes eurent à s'occuper de cette afiaire, Léon IV
(cf. D. T. C., IX, 314) et Benoît JII (cf. n, 640) ; aucune
conclusion n'y fut apportée. L'élévation de Photius au
patriarcat, après la démission d'Ignace, aurait pu ra-
mener la paix, si Photius n'avait pas choisi Asbestas
comme consécrateur. Pressenti par le parti d'Ignace, le
pape Nicolas I" refusa sa confirmation à l'élection de
Photius. Grégoire partagea le sort de Photitls condamné
au concile de 869. Quand Photius fut réhabilité en 880,
Grégoire Asbestas était mort depuis peu (S79 ou début
SSO).

Outre les références à Léon IV et Benoît III, se
reporter à IONACE DE CONSTANTINOPLE, vu, 714,
716; et à PHOTIUS, xn, 1559, 1560, 1561, 1565,
1567, 1573, 1579, 1597, 1598.

GRÉGOIRE DE BERGAME, ami de S. Bernard,
évêque de Bergame de 1136 à 1146, date de sa mort.
- Indications bio-bibliographiques, v, 1236-37. —

Sa doctrine eucharistique, 1237. Sur le nombre
septénaire des sacrements, xiv, 643 (bibl.). — Cité :
it, 739.

Voir A. l'iolanti, Greyorio di Beryanw, dans Knciclo-
peilia caltolica.

GRÉGOIRE DE CAPPADOCE, évêque intrus
d'Alexandrie, après la déposition de S. Atha-
nase. — Cité ; i, 1808,1809,1813, 1814, 1828, 2147,
2148, 2151, 2152;iv, 454; v, 1548, 1550.

GRÉGOIRE DE CÉSARÊE (de Cappadoce), prêtre. —
Auteur d'un panégyrique des 315 Pères de Nicéc (P. G,,
cxi, 420-40). Certains auteurs l'appellent Georges ou
même Germain.

GRÉGOIRE DE CHIO disciple de Georges Coressiiis (cf.
Tables, 817) (•KVI" s.). — Son ouvrage intitulé Compen-
dium divinorum et sacrorum Ecclesiae dogmaliim (trad. du
grec) est dirigé contre les protestants. Cf. Perpétuité de
la foi catholique touchant l'eucharistie (éd. Migne), m, 34.
Certains extraits en ont été donnés par Schelstrate, dans
Acta Ecclesiœ orientalis contra Lvlheri haeresim, notis
illusirata, Rome, 1739 (cf. D. T. C., xiv, 1279).

Sa doctrine sur le purgatoire, xui, 1245, 1333-34.
GRÉGOIRE DATHÊVATZI.— Notice[L. M. Atd-

jian], vi, 1837-38. — Contre les frères uniteurs, i,
1904. — Sur l'absolution, 211; — l'épiclèse, vi,
255-56, 263.

La notice est reprise par Jugie, Ï'. D. C. 0., v, 487.
A la bibliographie, Jugie ajoute : Divers commentaires
exégélivucs sur les Livres de Salomon, les évangiles (Mare
excepté) Job et Isaîe; Commentaires sur les heures cano-
niales de l'office (les Arméniens; mais 11 estime que le
Manuel de théologie dogmatique (Osképoriyh) n'est pas
autre chose que le Livre des questions.

Au point de vue doctrinal, Jugie relève ; monophy-
sisme, 499; — attributs au Christ, 526; — thèse de
Julien d'Ilalicarnasse, 542; — le Fllioqae, 607, note; —
forme du baptême, 647; — prêtre, seul ministre valide
du baptême, 649; — simples prêtres, ministres de la
confirmation, 663; — lormc de l'eucharistie (admet la
forme catholique), 710; — communion sous les deux
espèces, 71S; — pas d'cxtrême-onction, afin de ne pas
détourner les fidèles de la pénitence, 733, note; — rejet
des troisièmes noces, 757; — descente dp. Jésus aux
enfers, 773.

GRÉGOIRE DE DATTEV. — Voir Grégoire
Dathévatzi, n. précédente.

GRÉGOIRE D'ELVIRE ou LE BÉT1QUE, —
Notice [J. Besse], vi, 1838. — Les Tractatus Origenis
à lui restitués, v, 2457; vi, 1216, 2079 (sur l'épître
aux Hébreux); vin, 1796; xi, 821; — le Liber de
fide (défense de l'àuooùcrioç), xn, 1374; cf. xv. 2656,
2661, 3007; — les Tractatus, de lihris sanctorum
swiptwam et Tertullien, 168. — G. et les lucilé-
riens, ix, 1041, 1042, 1043. ~ Doctrine trinitaire,
v, 2457.

Sur l'attribution de différent» ouvrages à Grégoire
d'Elvirc, voir les notes plus complètes de G. Jacquemet,
dans Catholicisme, v, 253-54.
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GRÉGOIRE DE FLORENCE (+ 1244). — Défen-

seur du mariage contre les patarins, ix, 2174.
QRÉQOIRE DE LYON. — Notice [P. Edouard

d'Alençon], vi, 1838-39.
QRÉQOIRE MAMMAS (Mélisène ou Stratégo-

poulos). — Notice [R. Janin], vi, 1863. — G. au
cône. de Florence, 28, 31, 34, 38; cf. v, 2252, 2256
(purgatoire). — Cité : i, 2654-55 (azyme); n, 693
(documents du cône. de Florence); ni, 1310 (liste
des patriarches); xiv, 1541 (et Scholarios).

Voir T. D. C. 0., i, 487, 4S8; L, Petit, Documents re-
latifs au cône. de Florence, n. Œuvres anticonciliaircs de.
Marc d'Kphèse, dans P. O-, xvll, 332-25. — V. Laurent,
dans Catholicisme, v, 274.

QRÉQOIRE DE NAPLES, — Notice [P. Edouard
d'Alençon], vi, 1839.

QRÉQOIRE DE NAREK, flis de Chosrov le Grand
(cf. Tables, 601) (951-1103 ou 1012) (on dit aussi
Nweghatîï). — Œuvres, i, 1039. — Sur l'imniaculée
conception, vu, 978. — Prière au Saint-Esprit à la
messe, xi, 1467.

Sur la procession du S.-EsprIt, voir T. D. C. 0., v.
610-11. — Ca(/io;icisme, v, 255 (S. Salaville).

QRÉQOIRE DE NAZIANZE (Saint). Vie.
Ouvrages. Doctrine [P. Godet], vi, 1839-44.

Basile le Grand, son frère S. Grégoire de Nysse (cf.
in/rn), et son ami S. Grégoire de Nazianze forment le
groupe (les « Pères cappadociens ». Ils sont fréquemment
cités d'une façon collective, mais presque toujours comme
introduction à l'analyse de leurs doctrines particulières,
souvent semblables; cf. D. T. C., iv, 1082, 1094, 1207,
1225, 2428; v, 751, 1147, 1819, 2256, 2453, 245S; vi,
2336; VII, 386, 458, 460, 494, 2089, 2108; vin, 2025; IX,
1457; xil, 347, 2259, 2264, 2287, 228S, 2293, 2309-11,
2321, 2333, 2339, 2343-46, 2353, 2361; xm, 949, 951,
2136; XIV, 1652; xv, 350, 1670, 1692. 1S60, 2034.

I. VIE. — a) Avant l'épiscopal, vi, 1839-40; cf.
n, 441, 443, 447 (amitié de S. Basile); — réconci-
liation de Basile avec son évêque, 442. — G. maître
de S. Jérôme, vin, 896. — Basile appelle G. à
l'épiscopat, n, 442; vi, 1840. — b ) Pendant l'épis-
copat, 1840-41; — aucun exercice de l'épiscopat à
Sasime, mais accès au siège de Constantinople,
1840-41; cf. i, 1845; ni, 1227-29 (passim); — prési-
dence du Ie"' cône. de Constantinople, puis dé-
mission, retour à Nazianze, puis à Ariany.e, et mort,
vi, 1840-41, 1844-45; ni, 1228-29. — c ) Divers :
ti. et le schisme mélétien, x, 528-29; cf. i, 1403; iv,
34. —- Panégyrique de S. Basile, n, 448; cité : 449,
450, 454, 455. — Mort de Grégoire l'Ancien, père
de G., ï,1830,1838.

IL ÉCRITS. — Discours, vi, 1841. — Lettres,
1841-42. — Poésies, 1842. — Ses œuvres dans la
dogmatique, iv, 1551; — Père de l'Église, xn,
1195; — docteur de l'Église, iv, 1509; — éditions,
n, 614; x, 428. — Cité par S. Thomas, xv, 702, 741 ;
— par Thomassin, 791, 797, 802-03.

L'édition princeps des œuvres de S. Grégoire, publiée
à Baie en 1550, est bien inférieure à l'édition des béné-
dictins de S.-Maur. Celle-ci fut préparée par dom Clé-
aiencet, mais seul le premier volume parut en 1778 (et.
1}. T. C,, ni, 47; ix, 970, travaux de dom Louvard; x,
428). Le P. Armand Benjamin Cailiau publia le second
volume sur les notes des bénédictins, en 1840 (itiid., n,
1305; ni, 47). Cette édition se retrouve en 4 vol. dans
l'édition de Migne.

Outre les éditions d'oeuvres séparée», signalées au cours
de l'article ou clans la bibliographie, il faut cller d'après
C. Oiïivier (Catholicisme, v, 257-58) et Jean Pingnieux
(S. Grégoire de Nazianze thé-ologien, Paris, 1951) ; P. Bou-
lenRer, Grégoire de Nazianze. Discours lunèbres en i'/ion-
mur de' .1011 frère Rosaire et de Basile, de Césarée, texte et
traduction, Paris, 1908; P. Gallay, Grégoire de Naziame,
Poèmes et lettres, choisis et traduits, Lyon, 1941 ; Grégoire
de Naïianze, Les Discours théologiques, trad., Lyon, 1942.
Une édition nouvelle des œuvres de Grégoire était en
préparation à Cracovie, par M. T. Sinko; ainsi qu'une

édition critique des Lettres, par M. Gally. Un article de
Den Médian, Editinns of St Gregory of Nazianzns fdans
Ths lrt.ih Theological Quartely, in, 1951, p. 213), signale
toutes les éditions, les traductions, les commentaires de
l'reuvre de Grégoire. En plus d'ouvrages bien connus,
comme ceux de A. J. Mason, il cite une série de publi-
cations très importantes en langue polonaise. Voir aussi
B. Altaner, Patrologie, 1951, p. 258-60.

Anciens travaux et commentaires : a) De G. et
Basile, sur Origène, La philocalie, xi, 1495, 1567;
— De G. sur Novatien, 831 ; — lettre de G. à Théo-
dore (de Mopsueste?), xv, 237. — h) Sur G-, Élie de
Crète, iv, 2331-32; — Maxime le Confesseur, x, 450,
452; xv, 1289; — Nicéphore Calliste, xi, 451; —
Nicûtas d'Héraclée, 473; — Philostorge, xn, 1498;
— Philoxene de Mabboug, 1518; — Rufln, xiv, 156;
— Timothée I", catholicos nestorien, xv, 1127-28;
— Zonaras, 3706.

III. DOCTRINE. — 1° Écriture. — Inspiration,
vil, 2089, 2110, 2178; — exégèse symbolique de
Jonas, vtii, 1500. — Canon des Livres saints, n,
1551,1590. — Sur : Apocalypse, ï, 1466; n, 1590; —
Baruch, 439, 440; — Daniel, iv, 61; — Rcdésiaste
et Sagesse, n, 1576; — Ecclésiastique, iv, 2037,
2038; — Esther (?), v, 856; — Ézéchici, 2029,
2041; — Judith, vin, 1713; - Paul (épîtres de
S.), vi, 2074; — Sagesse, xiv, 708.

2° Tradition. — Tradition et progrès dogmatique,
xv, 1283-84; cf. iv, 1624; cité : xv, 1288,1304,1307;
par S. Thomas, 741; — progros dans la révélation
(Ancien T.), 1545 ; ~ révélation du S.-Esprit (N. T.),
iv, 1624. — Sur le symbole des apôtres, ï, 1668; de
NIcée-ConstantInople, xiv, 2931. — Autorité de G.
dans la tradition patristique (Bossuet), xv, 1294.

3° Théologie. — Le mot, xv, 344; — formules
théologiques, 350; 1283-84; — philosophie et théo-
logie, 355; xiv, 1693.

4" Dieu (un). — Connaissance naturelle, iv, 880,
881, 884, 892; cf. 1093, 1093, 1094; — influence du
platonisme, xn, 2265, 2277, 2288, 2289; cf. 2374.
— Essence de Dieu (àyévvn-ros), iv, 1082, 1083,
1086 (noms absolus et relatifs); cf. in, 1190-91. —
Dieu « est », iv, 1138; xn, 1192. — Distinctions des
raisons en Dieu, iv, 1086; — noms divins, 1087,
1088; — incompréhensibilité, 1089; cf. 1135. —
Dieu « cause » et création, 1092-94.

5° Trinité. — a) En général, VI, 1842; x, 2591
(mystère); xv, 1670-71, 1677-78; cf. 1679, 1680-81;
1729, 1755-58; vin, 719, 721. — Détenseur du
dogme de Nicée (avec les autres Cappadociens, ï,
1S38-40); cité personnellement : 1787, 1806, 1838,
1839, 1840, 1843, 1844, 1848, 2148. — Voir aussi
vu, 375, 380, 381-85 (spécialement 383), 404, 406;
xii, 225&, 2344-45; xv, 344.— b) Père (âvapYOî),
xn, 1189. — c) Fils, v, 2453-55 (passim), 2458,
2460; — engendré par la volonté, xii, 1191; —
Verbe, xv, 2657. — d) S.-Esprit : révélation, iv,
1624; — divinité, ni, 1032-33; iv, 1759 (corriger le
1752 des Tables, 1255); v, 729.31, 787-88; vi, 1842;
xv, 1678, 1679-81. — Contre les pneumatomaques,
iv, 34; ix, 1464, 1473, 1474, 1476; cf. ï, 1846. —
Procession, v, 769, 774, 778, 780, 787-88; vi, 1842;
xv, 1678, 1756-58; cf. xm, 656, 660. — e ) Ques-
tions spéciales : appropriations, ï, 1710, 1715; —
hypostase et personne en Dieu, vi, 1842; vu, 380-
381-83, 384-85; cité : v, 840; -— relations divines,
xiii, 2137; cf. 2148, 2151, 21S2; — unité d'opéra-
tion ad extra, xv, 1823; — égale adoration des trois,
ï, 439; — influence du néo-platonisme, xii, 2323,
2343-46 (passim); — missions, xv, 1837. — Mys-
tère protond, x, 2591.

6° Création et Providence. — a) Création du
monde, in, 2069, 2070 (Cappadociens), 2130, 2165;
Cf. vi, 2336; vin, 723; — influence du platonisme,
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xn, 2338 (inonde intelligible), 2310 (âme), 2348,
3354 (création). — b ) Providence, xni, 950. — c )
Créatures : Angélologie, i, 1193, 1199, 1204, 1207,
1209, 1213, 1215, 1216, 1217; iv, 361; cf. vu, 723;
xii, 2351 ; — démons, iv, 361 ; et. exorcisme, v, 1774;
— hommes, tous do la même origine (pourquoi
l'esclavage?), 504-05. — Pèche originel (en Adam),
pardonné par le Christ, i, 379; — pcché originel
(dans les descendants), xii, 347, 349, 361 ; cf. 377,
381; cité : 433, 457, 623, 1268. — Ame, i, 1024;
vi, 554; xii, 2266, 2267 (induence néo-platoni-
cienne), 2310; — traduciamsme, xv, 1353.

7° Jésus-Christ. — a) Incarnation, vu, 1449,
1451; — essence, nature, hypostase dans les for-
mules christologiques, 386, 397, 498, 499. — 11)
Union hypostatique, vi, 1842-43; vti, 441, 442,
458-60; xn, 1193; — antlapollinarisme, vit, 470,
497; cf. i, 1506; iv, 34; x, 2332 (dans la profession
de foi de Nersès le Gracieux); vin, 1358, 1259,
1261; — opération théandrique, xv, 206; - - ado
ration du Christ, i, 439; — hénose, vin, 2345. —
c) Rédemption : vu, 1490, 1491; xm, 1934, 1937,
1938, 1939, 1941 ; — agneau pascal, type du Christ
Rédempteur, i, 583. — d ) Science de Jésus-Christ,
590, 591; vin, 1260-61; xiv, 1636,1639, 1641,1647;
— descente aux enfers, iv, 582 ; — cité : vu, 1449,
1451, 1452, 1490, 1531 (bibl.); xv, 802, 803, 805.

8° Mariologic. — Pureté absolue, vu, 891; cf.
xii, 1268 (négation de l'immaculée conception?); —
maternité divine, ix, 2352, 2354; et virginité, 2373-
74; — protection etïective de Marie, 2444, 2446.

9° Église, — Corps (mystique) du Christ, iv, 2152;
— unité, xv, 2190; — autorité de l'évêque, iv, 2213;
— pape: infaillibilité, vu, 1651; primauté, xiu,
280; pouvoir indirect, 11, 591 ; — Église primitive :
don des langues, vin, 2594, 2596, 2597. — Église
et État, iv, 2213. — Ctté : v, 1687 (évêque à Na-
zlanze avec son père).

10° Sacrements. — a} En général : ministre, x,
1785; cf. ii, 189; — caractère sacramentel, 1701;
— efficacité (voir la plupart des références sui-
vantes). — l>) Baptême, xiv, 505, 506, 508, 522;
cf. ri, 178, 180, 187, 189, 196, 198; VI, 366, 1606;
vin, 2094 ; — identique pour tous, sans distinction
de rang social, v, 467; — baptême privé, n, 187; —
des enfants, 193; cf. vi, 1606. — Retard apporté
au baptême, il, 211, 218; — sort de ceux qui
meurent sans baptême, ix, 761; xii, 361. — Admi-
nistration : jour et cérémonies, n, 212, 215, 217;
— catéchuménat, 1974-75, 1978, 1980, 1984; —
imposition des mains, vu, 1326,1340 (consignation).
— c ) Confirmation, in, 1032-33. — d ) Eucharistie :
présence réelle, v, 1148, 1203, 1205; — transsub-
stantiation, xv, 1397; cf. v, 292; x, 1324; — forme
de l'eucharistie, v, 211, 235, 286, 292; — sacrifice
en général, xiv, 680 ; — messe, x, 909,969; — messe
orientale, 1324, 1325 (messe et croix), 1328, 1329,
cf. 1938 ; — liturgie de la messe, xi, 1438,1466,1477,
1480,1481,1482,1487; cf. l, 2577 (autel); vu, 1326;
ix, 2105. — e ) Pénitence : baptême laborieux, xn,
1090; — rémission des péchés, i, 148, 152; péchés
capitaux, ni, 872; — satisfaction, xiv, 1151 (Cappa-
dociens). — f ) Extrême-onction (î), v, 1940. — y )
Ordre : imposition des mains, xi, 1246; — commu-
nication du S.-Esprit, 1255, 1256; — grandeur du
sacerdoce, 1278; — concélébration, vu, 1326. — h)
Mariage et divorce, i, 477; — mariages ultérieurs,
n, 879; ix, 2097; — cérémonies, 2105.

11° Eschatologie. — Fin du monde, parousie, v,
2524; — résurrection, xiu, 2534, 2537; — juge-
ment général, vin, 1784-86, 1787; particulier, 1786-
87; cf. 1790; — ciel, bonheur des élus, n, 682, 2489;
vi, 1397; vu, 2365; et i, 115 (sein d'Abraham);

iv, 2364, 2369 (nombre des élus); — purgatoire,
XHI, 1200, 1245, 1284, 1260, 1324; cf. v, 2254; —
enfer, 69-70, 79; IV, 13, 351; v, 2201, 2254; —
limbes, ix, 781 ; — communion des saints, ni, 440.
— Contre l'origénisme, cité : x, 1589.

12° Vie spirituelle. — a} Grâce : nécessité, vi,
1567, 1574; xu, 1263; — grâce sanctifiante, vi,
1606; — bonnes oeuvres et mérite, x, 637-38; — foi
et justification, vin, 2088, 2089, 2091, 2093, 2094;
cf. vi, 366; — espérance, v, 649; — dons du S.-Es-
prit, iv, 1759; — vie chrétienne, vin, 2089. — b )
Grâce et sainteté : création nouvelle de l'âme,
xiv, 844; — appropriée à l'Esprit-Saint, xv, 1837,
1849. — Vie intérieure dégagée de la matière, xii,
2310; aboutissant à la contemplation, 2310, 2362-
63, 2366-67; — relèvement de l'âme, 2368-69; vers
la vision divine, 2372, 2374; par la purification,
2376-78; cf. 2381, 2383, 2385-86 (sur ces points,
influence de Philon, 2289; cf. v, 1819; mais danger
du platonisme, xn, 2308, 2319). — Ascétisme, i,
2076.

13° Varia. - - Athanase (panégyrique de S.), n,
1631; — aumône, i, 2564; x, 2440; cf. xv, 2324
(contre l'usure); — autel, i, 2577; — biens ecclé-
siastiques, n, 855; — cathare (nom), 1987; — croix
(apparitions), ni, 2355; — culte : adoration, i,
439; — images, vu, 769; xi, 423; reliques, 2334,
2341, 2348; saints, n, 1631; xiv, 908, 911, 926, 933,
938; — Ériugène, v, 408; — eunuques, v, 1519; —
grecs et latins, xiv, 1326-27; — guerre (légitimité),
vi, 1912, 1916; — Julien l'Apostat, vin, 1948,
1950, 1962; — Némésius (correspondant), xi, 62;
— Origène, xi, 1495; — persécution (fuite), vi,
959, 960, 962; — Simon le Magicien, xiv, 2139. —
Cité : vu, 290; xn, 3018; xm, 1154.

Voir H. i'inault, Le platonisme de S. Grégoire de Na-
zilinze, Paris, 1925 : ' Si l'évêque de Nazianze utilise
l'hellénisme. 11 ne s'est pas laissé envahir par lui et ne
s'Identifie pas avec l'esprit grec. » J. Plagnieux, S, Gré-
goire de Nazianie, théologien (Paris, 1951), « étudie la
manière dont S. Grégoire envisageait son œuvre de théo-
logien et la manière dont il l'a effectivement réalisée '.
Werhahn, Gregorius Naïianzenus, îliyxpuns ftlav, éd.
critique et commentaire (Klassisch-philos. Studien, taac.
15), Wiesbaden, 1953. Vischer, Dus Probinn der Freund-
schaft bei den Kirchenvûter Basilius der Grosse, Gregor
lion Ncaianz und Chrgsostomas. dans Theol. Zeitschrift,
ix, 1953, p. 173-200.

QRÉQOIRE DE NÉOCÉSARÉE, évêque ico-
noclaste (vin* s.). — Au cône. d'Hiéria, vu, 587.
— Et le II" cône. de Nicée, xi, 421, 424.

GRÉGOIRE DE NÉOOÉSARÉE ou LE THAU-
MATURGE (Saint). — Notice [P. Godet], vi, 1844-
47.

1" Vie, vi, 1844-45; — ordination, xi, 1246; --
relations avec Origène, 1492,1504; xm, 945.

2° Ouvrages. — Authentiques, vi, 1845; — dou-
teux, 1846; — apocryphes, 1846.

3° Doctrine. — a) Écriture : Inspiration, vu,
2083; — canonicité de Baruch, n, 1575; — Ecclé-
siaste, vi, 1845; iv, 2011-2024; -— Hébreux, vt,
2073; — b ) Profession de foi, i, 1669, 1674; ni,
2078 (création); corrigée par S. Basile, xv, 792. —
c ) Dieu ; Impassibilité, vi, 1846. — Trinité, xv,
1651-52; cf. 1818; — notion de l'hypostase, vu,
372, 375; — Fils de Dieu, v, 2446-47; xm, 660;
consubstantiel, ni, 1605; Verbe, xv, 2656; —
Esprit-Saint, v, 713; source de sainteté, xm, 657;
procession, v, 755-776; xv, 1646-47, 1651-52, 1756.
— Écrits d'Apollinaire sous son nom, i, 1506. —
d ) Mariologie ; virginité, ix, 2372. — e ) Eucharistie,
épiclèse, v, 251, 293. — f ) Stations pénitentielles,
xn, 790, 800. — g ) Culte mariai, ix, 2442-43; —
reliques, xm, 2333; — saints, xiv, 817. — h ) Escha-
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tologie ; ciel, gloire, bonheur des élus, n, 3483;
cf. vi, 1411; — enfer, v, 64.

Cité : vi, 962; vu, 290; xi, 441, 443; xn, 2318;
xin, 1154; xiv, 926; xv, 792, 802, 807.

Catholicisme, V, 258 (C. OïliviBr).
GRÉGOIRE DE NYSSE (Saint). — Notice [P. Go-

det], vi, 1847-52.
I. VIE, vi, 1847; — frère (le S. Basile, n, 441, 444,

445, 448; — influence d'Orifiène, xi, 1567.
II. ÉCRITS, — Influence platonicienne, xn, 2288-

89; cf. 2308. — Théologie, vi, 1848. — Exégèse,
1849. — Ascétisme, 1850. — Discours et lettres,
1850.

III. DOCTRINE. — Voir note sur les Cappadociens,
placée en tête de la notice Basile de César f r (Tables,
381) et de Grégoire de Naziame (Tables, 1931). —
Cité par BusÈbe de Thessalonique, v, 1553; -
Théodore de Mopsueste, xv, 240; — S. Thomas, 741.
— Thomassin, 797. — Influence sur Scot Ériugène,
v, 408; xn, 2293.

1° Écriture sainte. — Inspiration, vu, 2089-90.
2110-11, 2195, 2211. — Sur les Livres : Apocalypse,
T, 1465; n, 1590; — Cantique des cantiques, 1676.
1678; "- Deutéronome (prophétie messianique), rv,
668; —Kcclésiastc, 2011-12, 2024; — Genèse (sacri-
fice d'Abraham), i, 105; cf. infra Adam et Hexa-
méron, au § Création; — S. Marc (évangile), ix,
1943; — S. Jacques (épître). vin, 266; — Hébreux
(épitre), vi, 2074.

2° Tradition. — En dogme, iv, 1551, 1574; xv,
1284. — Symbole de Nicéc-Constantinople, xiv,
2931. — G. docteur de l'Église, iv, 1509.

3° Dieu. — Connaissance de Dieu, réfutation
d'Eunomius, iv, 1082-83, 108/1-85, 1086, 1087, 1088;
i, 1324, 1325; cf. v, 1501, 1505, 1507, 1508, 1510,
1512-13; — connaissance de l'incompréhensible,
iv, 1089, 1090, 1092, 1093-94; — connaissance de
Dieu et idéalisme platonicien, xn, 2310, 2372. —
Attributs divins, i, 2226, 2233; et essence, in,
1191; — essence et nature, v, 840-41. — Noms
divins, i, 2231. — Omniprésence, xn, 2360. -
Science de Dieu, xiv, 1599, 1602. — Providence,
xin, 951; et concours divin, in, 783. — Volonté
salvitiquc, xv, 3360; — universalisnie (salut de
tous), iv, 2369; xn, 2346-48.

4° Trinité. — Contre l'apoUinarisme, l, 1506; cf.
iv, 34; — contre l'arianisme, i, 1790, 1838-40 (Cap-
padociens en général), 1848; v, 2453; xiï, 2319; —
mystère, x, 2592; xn, 2344-45; xv, 1670-71, 1675-
77, 1679. — Hypostase dans la Trinité, vu, 370, 372,
405, 406, cf. 382-83; — processions, xni, 656, 660;
— relations, 2137, 2146, 2152; — appropriations, i,
1715; — unité de puissance, xv, 1837. — Père, vu,
373; xn, 1178, 1188-89; — Fils, v, 2453-55 (Cappa-
dociens), spécialement, 2455; — Verbe, xv, 2658; —
engendré par volonté, xn, 1191. — S.-Esprit, iv,
1759 (dons); v, 732-35, 775, 784-87; vi, 1848, 1851;
xv, 1675-77, 1756, 1757, 1758-59. — Sur l'ensemble,
vi, 1851; xv, 1823. — Mystère profond, x, 2592.

5° Création et providence.— a ) Monde intelli-
gible en Dieu, xn, 2338, 2344. — bj Création du
monde, ni, 2009, 2070, 2112, 2113, 2129, 2175; —
Hexaméron, VT, 2336-37. — b) Angélologie, i, 1195,
1198. 1201, 1207, 1208, 1211, 1212, 1213, 1215,
1218. — c ) Homme : Création d'Adam, n, 445; —
élévation à l'état surnaturel, i, 373; — créé à
l'image de Dieu, xn, 2310, 2378; — intelligence
de l'homme (origine du langage), i, 372; vm, 2572-
73. — Conception réaliste de la nature humaine,
xn, 2344; répercussion sur le salut universel, 2346-
48; — multiplication du genre humain en dehors
de la génération naturelle (1), vin, 726. — Ame
humaine, non préexistante, x, 1588; — doctrine

sur l'âme, i, 972, 1001-02, 1024, 1025, 1162, 1313;
vi, 553, 554; et platonisme, xn, 2267; — forme du
composé humain, vi, 554-55,

6° Jésus-Christ. — Incarnation, vu, 1449, 1452,
1456,1465,1471 ; — et rédemption, 1490, cf. n, 765 ;
— formules christologiques (hypostase, nature),
386, 395, 397, 498; — union hypostatique, 441, 442,
458-60, 516; xn, 1193; — antiapollinarisme, vi,
553; vu, 496; vin, 1257-58, 1259. — Rédemption,
xiil, 1931, 1937, 1938, 1939. — Science du Christ,
xiv, 1641 (contre Apollinaire). —- Descente aux
enfers, iv, 552.

7° Marioloqie. — Virginité mariale, ix, 2375.
8° Église. — Unité, xv, 2190 ; — Église primitive :

don des langues, vin, 2594, 2596; — infaillibilité du
pape, vu, 1651; sa primauté, xiu, 280.

9° Sacrements. -— a ) Baptême : catéchuménat,
il, 1975; — administration, 181, 182, 185, 199, 211
(baptême conféré tardivement); — caractère sacra-
mentel, 1701. — h ) Eucharistie : présence réelle,
v, 1125, 1130, 1146, 1147, 1148, 1149, 1150, 1173,
1174; xiv, 2595; — transsubstantiation, xv, 1397;
analogie, vin, 744; — messe x, 969, 1207, 1319,
1324, 1325; épidèse, v, 233, 234, 236, 292, 293; r.f.
autel, i, 2577, 2579. - • c ) Pénitence : Confession,
in, 848, 851, 854, 856, 865, 871, 892; pénitence jus-
tifiante, xn, 791, 794; — satisfaction, xiv, 1147,
1148-49, 1150, 1151 (Cappadociens), 1158, 1170. —
Confesseur, médecin des âmes, vu, 1599-1600. —
d ) Ordre ; ordination, imposition des mains, xi,
1246; communication du S.-Esprit, 1255. —
e ) Mariage, ix, 2089.

10° Eschatologie. -- Fin du monde, v, 2524; — ré-
surrection, ni, 1896; XTTI, 2536; •— jugement gé-
néral, vin, 1784; — ciel et bonheur du ciel, 11, 682,
2489; ni, 1896; vi, 1397; vu, 2371; — nombre
des élus, iv, 2369; — purgatoire, x, 2254; xui,
1201-02, 1245, 1254-57, 1260; — enter, iv, 11; v,
70-71, 102, 2201; cf. iv, 354 (démon). — Sein
d'Ahraham, i, 112, 113, 114. — Communion des
saints, ni, 440. — Erreurs de G. en eschatologie,
il, 504; cf. vi, 1851-52; x, 1588.

11° Vie spirituelle. — a ) Grâce : nécessité, vi,
1574; xn, 1263; et actes salutaires, 1638; — foi,
vi, 79, 87, 380; et justification, vin, 2089, 2094; cf.
r, 100 (foi d'Abraham); — espérance et charité, v,
649; — mérite, x, 638-39. — b) Actes religieux,
prière, xm, 170; — dévotion, iv, 684; — chasteté,
n, 2322, 2323; — culte : images, vu, 769; xr, 421,
429; — reliques, xm, 2338, 2343; — saints, 11,
1631; xiv, 909, 926, 927, 934; — vœu, xv, 3191-92.
3193; —ascétisme, i, 2071. — c ) Péché et image de
Dieu dans l'âme, xn, 2310, 2378;— péché originel,
xi, 348-49; — rôle de la crainte dans la vie spiri-
tuelle, x, 2437; xi, 65-66; — exorcisme, v, 1774. —
d ) Influence platonicienne dans la vie de l'âme,
xn, 2288-89 (mais voir 2388); — extase, 2274; —
ascension vers Dieu, 2321 ; — contemplation, 2310,
2321, 2322; ~ vision de Dieu, 2382-83; — vie
intérieure, 2362-63 ; — vœux de religion, xv, 3249.
— Morale en général, x, 2437.

12° Varia. — Athanase (panégyrique d'), 11,
1G31 ; — Maerine, sa sœur, iv, 694; — contre les
Juifs, vin, 1877; — aumône, l, 2564; et usure, xv,
2324, 2326; — ascétique, i, 2047, 2071; — autel, i,
2577, 2578, 2579; — azyme, 2656. — Cité par S.
Thomas, x, 2437; xv, 702; — sur Origene, xi, 1567,
1587; xii, 674.

1° Texte» édiles ; Contre Bunomius, éd. W. Jacaer,
Berlin, 1921; Lettres, éd. G. Pasqunli, Berliil, 1921;
Discours catéchétique, éd. Strawley, Cambridge, 1903;
Discours catichétiquc, intr., texte et trad, par l.. Méri-
dier, Paris, 1908; Vie de Moïse, intr. et trad- par J. Dil-
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niélou, Paris, 1911, coll. Sources chrétiennes; La Création
de l'homme, iirtr. et trud. par J. Laplace, Paris, 1943,
Ma.

2° Voir D. Arnaud, Fatalisme et liberté dans l'anlilluité
grecque., Louvain, 1945. Urs von Balthasar, Présence et
pensée. Essai sur la philosophie religieuse de Grégoire de
Nysse, Paris, 194a. J. Bayer, Gregors son Nvssa Gottes-
b e g r î f f . Gtessen, 1935. H. F-, Thé Platonism of Gregor
non Nyssa, Berkelcy, 1930. J. Daniékm, Platonisme et
théologie mystique. Essai sur la doctrine spirituelle de
Grégoire de Ngsse, Paris, 1944 ; L'asMCaiastase clwz S. Gré-
goire de Ny.v>e, dans Recherches, xxx, 1940, p. 328 sq.;
L'acolouthia chez Grégoire de Nysse, dans R, se. rel,,
xviii, 1953. J. Draseke, Zu Gregorlos von Nyssa. Zu der
IrinitSr. Ansftthrung in De orat, dom, hom. I I I , dans
Zeilschrili fur Kircliengeschichte, xxvm, 1907, p. 387 sq.
S. Ende von Ivanka, Vom Flalonismus sur Théorie der My-
sfik. ZUT Erkenntni.islehre Gregors von Nyssa, dans Schola~
stik, XI, 1936, p. 163 sq.; Hellenistischcs und christllches
im frahbutantinischen Geistsieben, Vienne, 1948. J. Gaïth,
Lu. conception de la liberté cheî Grégoire de Nysse, Parts,
1953. Goggins, Thé Time of Gregor til Nyssa as re/lected
in thé Letters, Washington, 1947. M. Gomès de Castro,
Die Trinilatsiehre des hl. Gregor non Nussa, Fribourg-en-
Br., 1938, Séverine Gonzalcs, La formula M(a ifùmf, tpEls
ùinxrniiotlî en San Gregorio île Nisa, Rome, 1939. F.I-Illt,
Amphilochius von Ikonien in seinem Verhaltniss ïu den
grossern Kappadoîien, Vienne, 1948. G. Hom> L'amour
divin. Note sur le mot < Eros » dans S. Grégoire de Nysse,
clans R. A. M; vi, 1925, p. 378 sq.; Le « miroir », la
« nuée ; Deux manières de voirDieu d'après S. Gr. de Nlisse,
dans lî, A. M., vin, 1927, p. 118 sq. G. Isaye, L'unité
dr l'opération divine dans les écriis trinitaires de S. Gré-
goire de Nysse, dans Recherches, xxvn, 1937, p. 423 sq.
V. Kopcrski, Doctrina S, Gregorii Nysseni de processione
Filii Dei, Rome, 1936. J. Lenz, Jésus Christus nach der
Lehre des hl, Gregor lion Nyssa, Trêves, 1925. H. Leys,
L'image de. Dieu chex S. Grégoire de Nysse, Paris, 1951,
Coll. " Muséum lessianam •• A. Lieske, Die Théologie der
Christusmystik des Gregor von Nyssa, dans Zeitschrift
fur kalhol. Theol., 1947, p. 1-45,129-68, 315-340, M. Pel-
legrino, II platonisme di S. Gregorio Nisseno nel dia-
logo « interno alt'anima e alla risurrezione ', dans Ri».
di filos. neoscol; xxx, 1938> p. 437 sq. J. B. Schosmann,
Gregors von Nyssa theologische Anthropologie aïs Bild-
theologie, dans Sch., xvill, 1913, p. 31sq. n. Stephanou,
La coexistence initiale du corps et de Varna d'après S. Gré-
goire de Nysse et S, Maxime l'Uomologete, dan» JS. 0.,
xxxv, 1032, p. 304 sq. Voiker, Dit! Mystik Gregors von
Nyssa In ihren geschichtiichen Zusammenhttngen, dans
Theol. '/.eitschrift, ix, 1953, p. 338 sq.

GRÉGOIRE PALAMAS. — Voir {'atamas et Pa-
lumite (Controverse); et xi, 1735-1818.

QRÉQOIRE LK PRÊTRE (vu" s.). — Auteur d'une Vie
de S. Grégoire de Nazianze (P. G., xxxv, 244-304). Ne
doit pas être identifié avec Grégoire de Césarée, et. supra.
— Cité : i, 1941.

GRÉGOIRE DE R I M I N I . — Notice [N. Merlin],
vi, 1852-54. —Doctor authenticus, iv, 1508. — Dieu,
objet de la théologie, i, 2513; — vision de Dieu,
vi, 1394; — Ignorance issue du péché et connais-
sance de Dieu, iv, 832; cl. ix, 1187; — Trinité :
distinction des personnes, xv, 1724. — Nomina-
lisme, xi, 888 (influence d'Occam); cf. 769. —
Doctrine du péché originel : nature, xn, 495,
506, 507, 508, 538; — sur la pensée de S. Bona-
venture, 538; — qualité morbide, 542-43; — péché
originel et concupiscence, ix, 1210; — et libre
arbitre, xi, 771; — peines, xii, 496; — entants
morts sans baptême, 544; cf. ri, 370; — justifi-
cation, vin, 2131 ; ix, 1197. — Péché philosophique,
xil, 263. — Ordre moral et fin dernière, xi,
770. — Sur la pénitence, xn, 1038, 1039. — G.
et Thomas de Bradwardine, xv, 771, 772. —
Influence sur Luther, ix, 1224; xv, 772. — Cité ;
i, 974, 2476, 2554; n, 819; iv, 1561; vu, 1082; vin,
202, 2128; xv, 3313.

Voir la riche bibliographie de Catholicisme (A. Trapé
0. E. S. A.), v, 270.

D1CT, DE THÉOL, CATHOL.

GRÉGOIRE DE SYRACUSE. — Voir Grégoire
Asbestas, supra, 1929.

GRÉGOIRE DE TAPHAR (Saint) (mort en 552).
— Auteur présumé (?) d'une controverse avec les
Juifs, vin, 1878.

GRÉGOIRE TÉÛHA. — Auteur arménien du
xn« s. — Ses ouvrages, i, 1941 ; cf. Tables, 265.

GRÉGOIRE DE TOURS (Saint) (538-5947). — Gré-
goire, qui s'appelait primitivement Georges et Florent,
appartenait à une famille sénatoriale de l'Auvergne. Né
à Clermont, dlllérentes péripéties l'amènent à CavaiUon,
puis à Clermont, à Tours, à Lyon et à Rrloude. Finale-
ment il est élu évêque de Tours, à la mort d'Euphronc,
cousin de sa mère Armentaria (573) (cf. Catholicisme, V,
262).

L'œuvre principale de Grégoire est Ma Historia eccle-
sutstica en 10 livres. Parmi les récits hagiographiques,
citons les quatre livres des Miracles de S. Martin (de
uirtutibus S. Martini); les trois livres à la gloire de S. Ju-
lien de firloude (De miracalis S. Jutiani); les chapitres
ou écrits à la gloire des martyrs ou des confesseurs (De
gloria martyrum, De gloritt confessorum: Vitse Patrum);
les Miracles de S. André, la Passion des sept dormants
d'Éphèse; enfin le De cursu stellarum où, d'après le»
observations astronomiques, sont réglés l'heure, la duréci
et même le contenu de l'onice.

De multiples intérêts sont à relever dans ces œuvres
variées. Quelles que soient leurs Imperfections, on peut
dire avec J. de Ghellinck : i Sans lui [ Grégoire], presque
toute source historique sur l'histoire primitive des F'rancs
aurait échappé à notre connaissance • (Littérature latine
au Moyen Age, 1,14).

1° Questions de doctrine. — Anachorètes, i, 1139;
— argent (commerce de 1'), xv, 2332; — assomp-
tlon, i. 2130, 2133; — autel, 2581; — baptême
(imposition des mains), n, 230; vu, 1377, 1378-
79; — saint chrême, onction chrismale, n, 2398,
2403; lu, 1040; — communion sous une seule
espèce, 559; — déposition des clercs, iv, 502; —
guerre (légitimité), vi, 1912; — honoraires de
messes, vu, 74; — messe gallicane, x, 1370, 1371,
1373, 1375, 1376, 1378; — miracles (utilité apolo-
gétique), 1851; — ordalies, xi, 1140; — Pâques
(date), xi, 1964; — pénitence, xn, 828-39, 831;
cité : 813, 815, 947; cf. xiv, 1138 (satisfaction);
1162 (entrée en religion, succédané de la satisfac-
tion); — reliques, xui, 2345-46, 2354, 2360; —
résurrection, 3543; — saints (gloire et vie), il, 1630;
xiv, 942; — Trinité (profession de toi), xv, 1703; -—
usure, 2332.

2° Questions de personnes. — Édition de ses
œuvres par dom Ruinart (introduction, traduc-
tion), xiv, 161; — S. Hilaire (sa mort), vi, 2396; —
S. Irénée (épiscopat et martyre), vu, 2396-97, 2397-
98; — S. Martin de Braga chez les Suèves, x, 203.
04; — S. Polycarpe (sa fête et la tête d'autres mar-
tyrs), ix, 834; — S. Remi (pontificat), xm, 2380;
— Reticius, 2571; — Théodore (moine gaulois) à
G., xiv, 3091, 3094.

Cité : n, 1890; vu, 1377, 1378.
Jean des Graviers (dans Catholicisme, v, 265) donne la

bibliographie suivante •• « On reviendra toulours avec
profit à l'édition de Ruinart (Paris, 1699). La presti-
gieuse préface et les notes ont souvent été utilisées ou
Imitées ; jamais, et de loin, elles n'ont été égalées. Ruinart
avait collationné de bons manuscrits. Pour l'édition, il
a supprimé les fautes d'orthographe, des fautes d'accord,
des graphies singulières. Mais son texte est bon et les
éditions critiques les plus modernes ne conduisent à le
modifier que pour de rares détails. Cette édition a été
reproduite par Migne (P. L,, LXXI).

« La meilleure édition critique est celle des M. G. H.,
Script, rerum merovingicarum, i, Hanovre, 1885 (Krusch
et Arndt); rééd. de la première partie par Levison, 1951.

• Parmi les traductions, celle de Gulisot, Paris, 1823;
améliorée dans la réédition de Jacobs, Paris, 1861. On
connaît l'adaptation d'Augustin Thierry, HéeUs des
temps mérovingiens, Paris, 1840.

T. ~ XVI. — 62 —
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« G. Monod, Stades critigues sur les sources de l'hist.

mémv., Paris, 1872. — 0. M. Dalton, ÎTie hislory of thé
Franks bg Gregory of Tours, Oxford, 1927. — S. Dill,
Roman Societg in Gaul in thé Merocingtan A ge, Londres,
1926. — H. Uelehaye, Les recueils antiques de miracles
de saints, dans A7int. Bail., XLIII, 1925. — Pour le culte
de S. Grégoire de Tours, consulter ; H. Quentin, Martyr.,
230; V. Leroquals, Les saicrameitlaires et les missels mss.,
III, 371; Les bréDiaircs mss., v, 129; Les psautiers mss,
lot., il, 409. »

QRÊQOIRE D'UTRECMT. — Non pas vraisemblable-
ment troisième évêque de cette ville, mais disciple et
compagnon de S. Bonitacc apôtre de la Germanie, ainsi
que l'affirme son biographe, S. Ludger, évêquc de
Munster (mort en 909). Sa date de naissance doit être
fixée vers 707, et celle de sa mort vers 776. Il tut abbé de
S.-Martin d'Utrecht et, à la mort de S. Bonilace, reçut
du pape Étienne II la direction de la mission de Frise.
— Catholicisme, v, 265.

QRÊQOIRE DE VAL.ENOIA. — Voir Va;encia,
et xv, 2465-97.

QRÉQORA8 (Nicéphore). — Voir Nicéphoris Gré-
goras; et xi, 455-67.

a QREQORIANUM ». — Revue publiée par les profes-
seurs de l'Université Grégorienne à Rome; elle occupe une
place importante parmi les périodiques de haute cul-
ture ecclésiastique. Les articles et recensions sont rédigés
en latin, allemand, anglais, espagnol, Irançais ou italien.
Elle a été relativement peu citée dans le D. T. C.

Citée : vin, 242; — sur le purgatoire, ix, 1986
(bibl.); xin, 1252,1255,1325 (bibl.); — sur l'ordre,
xi, 1257,1262,1333 (bibl.); — Origène, xi, 1558;—
amour de Dieu et attrîtîon, xn, 993 ; — perfection,
1250; — Pierre Lombard, xn, 1974; — probabi-
lisme, xiii, 426; — sacrements, xiv, 571, 575, 576,
585, 644 (bibl.); — Trinité, xv, 1747, 1807; —
unité de l'Église chez S. Cyprien, 2186; — sur le
mouvement thomiste, 831.

GRÉGORIEN. — Eau grégorienne, iv, 1982; -•
chant gr., vi, 1779; — réforme grégorienne, xi,
1883; — trentain g., xv, 140S; — sur le calendrier
grégorien, vi, 1812 (voir Tables, 198); — sacra-
mentaire G., 805; cf. x; 1387, 1402; xi, 1263; xn,
818; xiii, 1236, 1443. — Cf. Tables, 1919.

QREQORIO (Maurice de). — Notice [R. Coulon],
vi, 1864-66.

OREQOROVIUS (Ferdinand), poète et historien alle-
mand (1824-1891). — Après avoir suivi les cours de théo-
logie à l'université de Koenigsberg, il renonça à l'état
ecclésiastique et se fit connaître par des productions
littéraires. Les deux ouvrages qui nous Intéressent sont :
Les tombeaux des papes à Rome, 1857 (trad. en français);
Borne au Moyen Age, 1886-89.

Cité à propos du Grand Schisme d'Occident ; n,
113.

QREQORY, professeur d'exégèse du N. T. à l'université
de Leipzig. — Engagé dans l'armée allemande à la guerre
de 1914, il tut tué le 9 avr. 1917. Il était né en Amérique
en 1847. Élève de Tischendort, il écrivit d'après les notes
de son maître et ses propres réflexions un véritable traité
de critique textuelle, qui parut plus tard sous le titre
Texikritik des Neuen Testaments. — L. Pirot, dans
D. B. S; in, 1369.

Cité ; vin, 261, 265 (S. Jacques), 1669 (S. Jude);
xm, 168 (sur Étienne Tempier).

QREIFFENKLAU (Ph. von), évêque de Wurz-
bourg (xviii° s.). — Son influence sur la publi-
cation de la Théologie de Wurzhoiirg, xv, 3556.

QREINER (A.), pasteur luthérien contemporain :
son aveu sur l'unité de foi nécessaire dans l'Église
chrétienne, xv, 2224.

QREITH (Charles-Joseph). — Né le 25 mai 1807 à Rap-
perswil (Suisse), nommé évêque de S.-Gall en 1862,
mort en 1882. Au moment du cône. du Vatican, il était
parmi les opposants à la définition de l'infaillibilité ;
mais, le dogme une fois promulgué, il se soumit immé-
diatement et en prit la défense. Outre l'ouvrage signalé
D. T. C., xiv, 2757, ses écrits 8e rapportent à l'histoire
de son diocèse et à son évaugéllsation par S. Colomban

et S. Gall. En collaboration avec Ulber, il avait publié
un Manueî de philosophie (3 vol., 1853-57). — Hurtcr,
vi, 1706-08.

QRELEW8KI (Stanislas). — Auteur d'une thèse de doc-
torat en droit canonique (Strasbourg, ]924), sur la réac-
tion contre les ordalies en France.

Cité : xi, 1143, 1145.
GRENADE (Louis de). — Voir Louis de Grenade,

et ix, 953.
ORENFELL (Bernard), professeur à l'université d'Oxford

(mort en 1926). — Son nom est attaché à la découverte
et à la publication de nombreux papyrus trouvés dans les
sables de Behnesa (l'antique Oxifritgnchus) ; « l'armi ces
papyrus certains firent grande sensation : les AOriA 1HSOY
Sayings of our Lord from an earlu greek papyrus, Londres,
Byypt Exploration fund, 1897. Ils figurèrent au t. i de
T7ie Oxyrhynchus papyri (Londres, 1898, p. 1-3), avec
des fragments de Matthieu, i, 1-9,12,14-20 du ur-rv" s.
(p. 4-d). D'autres logia, qui firent bien moins parler d'eux,
furent découverts sept ans plus tard, en 1904, au môme
endroit ; New Sayings of Jésus and a fragment o/ a lost
Crospel tram Oxyrh. papiri, Londres, 1904; ils furent eux
aussi reproduits dans la même collection Thé Oxyrhgn-
chas papiri (iv, 1904, p. 1-23). Sur ces logia et le cas qu'il
convient d'en faire, voir l'article si documenlé et si ju-
dicieux public dans l), D. S., l, 159-198, par L. Vaganay.
Cf. aussi dom Leclercq, au mot Papyrus, dansD. A. C, L-,
xm, 1443-52.

« Les seize premiers tomes de la collection Thé Oxy^
rhynchus papgri furent publiés par Grenfell avec le
concours de Hunt, saul' pour les t. vin, ix et une partie
du xv, dont HunI assuma seul la charge.

« On doit aussi à Grentell, en collaboration avec Hunt,
la publication de la collection de papyrus de Lord
Amhcrst ol' IIackney, l'une des plus riches parmi les
collections privées et dont toutes les pièces turent ac-
quises enïigyptc après 1897 ; B. P. Grenrell et A. S. Hunt,
Thé Amherst papyri. being cm aecwnt of thé greek papyri
in thé collection... ni Didiington Hall, part. I, Thé Ascen-
sion of Isaiati and other theological fragments, in-4",
Londres, 1900, vrn-48 p., 9 pi.; pari, II, in-4», Londres,
1901 » (L. l'irot, dans D. B. S; ni, 1371-73).

Voir note, v, 1631-32. — Cité : 1048; vi, 2274;
x 832

GRENIER (dom Pierre) (mort en 1789). — Plan
d'études et lettre-programme de dom d'Achery
chez les mauristes, x, 417-18; et. 438.

QRESSMANN (Hugo) (né en 1877, mort en 1927). —
Gressmaim enseigna l'exégèse do l'A. T. et l'histoire des
religions sémitiques aux (acuités de théologie protestante
de Kiel (1902-06) et de Berlin (1906-a7). Il fut directeur
de la Zeitschrift f w dit AUtcsIamentliclie Wissenschaft
(1924-37).

Bien que formé à l'école de Wellhauscn, Gressmann
suivit Gunkel (cf. Tables, 2004) dans ses vues d'une exé-
gèse plus Indépendante ; « A l'exemple de Gunkel, il se
fit l'apologiste de l'interprétation mythique de l'Écri-
ture. A ses yeux, les archives d'Israël prenaient ligure
de documenta culturels dont les conceptions ne pouvaient
être comprises qu'à la lumière des croyances polythéistes
répandues dans le monde où elles avaient apparu. Sous
la plume des écrivains Israélites et sous l'action des théo-
logiens qui les inspiraient, ces conceptions s'étalent certes
spiritual isécs, mais sous le vêtement nouveau dont on les
recouvrait elles gardaient intactes leur valeur mythique
primitive. C'est ainsi qu'au Jugement de Gressmann,
« l'eschatologie des prophètes, loin d'être une création
« originale du génie d'Israël, n'est que l'aboutissement
« d'une longue évolution ou encore la sublimation de
« conceptions anciennes et fortement chargées d'éléments
« mythiques ». 11 en serait de même de certaines vues dog-
matiques des évangiles qui trouveraient leurs attaches
dans un passé très reculé... • (L. Henneqllln, dans D. li. S;
III, 1372).

Principaux ouvrages ; Ursprung der waelitisch-jûdi-
schen Eschatologie, 1905; Uie Ausgrabungen in Palâstina
und das Allé Testament, 1908; AItorientalische Teste und
Bilder zmn Alten Testament. 1909, 2" éd., 1926-27; Aei-
teste Geschichtsschreibung und Prophétie Israels, 2" éd.,
1921; Gilgamesch-Epos, 1911, en coll. avec A. Ungnad;
Moite und seine Zeit, 1913; Die AnfOnge Israels, 2' éd.,
1922; Das Weihnachtsevangelium, 1914; Ûie Lade
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Jahues wd (las Allerheiligste des salomonischen Tempels,
1920; Die Aufgaben (ter aittestamentlichen Wissenschaft,
1923 (dans la revue dont 11 fut directeur); Der Messins,
1929.

Sa thèse générale (à propos du livre des Nombres),
ix, 697. — Sur les livres de Samuel, xm, 2783. —
Pas de mandéismc préchrétien, xiv, 435. — Mes-
sianisme, x, 1408, 1482 (bibl.).

QRETILLAT (Aug.), théologien protestant de la
fin du •XIXe s. — Sa thèse sur la justification, vin,
2205, 2215. — Applications ; à l'effet du baptême,
n, 333; vin, 2220; — au mérite et aux œuvres,
x, 577, 580, 586, 600-01, 779. — Droits du démon et
rédemption, xm, 1942. — Cité : 2001.

QRETSER (Jacques). — Notice [P. Bernard], vi,
1866-71. — Sur un manuscrit de Ste Ermangaude,
v, 1241; — sur une polémique de Folmar et de
Geroch de Reichersberg, 1265; cf. i, 415 (Tables,
1574); — sur une discussion eucharistique entre
Samonas et Achmed le Sarrazin, 1379; — sur les
bénédictions, ix, 829; — sur l'adoration du diable
par certains hérétiques, 1047; — sur l'enter, v, 102.
— Cité : vin, 1048.

GRÈVE. — Étude générale [I- Garriguet], vi, 1871-
76, — On se contentera d'indiquer les divisions de
l'article, avec quelques références aux autres études
parues dans le D. T. C., les différents points touchés
par l'auteur devant être précisés en raison de
l'évolution du problème de la grève.

a) Notion, vi, 1871; —la G. est une plaie
(Léon XIII), ix, 356. — b ) Légitimité, vi, 1872-73;
•— sur le contrat de travail, " annulé » par la G.,
voir SALAIRE, xiv, 979-99. — c j G. et sabotage, vi,
1873; — G. et apprentissage révolutionnaire du
prolétariat, xiv, 2317; — un cas de résistance au
pouvoir, xv, 1969-70. — d ) G. et liberté du travail,
vi, 1874; — deux exemples d'apaisement des
conflits ; le cardinal Manning en Angleterre, ix,
1912; — syndicats chrétiens en Hollande, xii, 86-
87. — e ) G. des patrons; lock-out, vi, 1875. — f )
Problème moral ; obligation d'éviter les G., 1875.

L'article du Dictionnaire sur la grève datant de 1920
(Imprimatur de 1914), on reprendra la question assez
longuement, en raison des changements profonds sur-
venus depuis cette époque. La question du lock-out
ne peut être séparée de celle de la grève. On ajoutera
enfin quelques notes sur le règlement pacifique des
conflits du travail. D'où le plan :

Grève : I. Détention. Éléments. Division. II. Évolu-
tion de la reconnaissance juridique du droit de grève.
III. Chronologie des grèves. IV. Sociologie de la grève.
V. Moralité de la grève. VI. Moralité de quelques termes
de grève.

Lock-out : I. Définition. II. Lock-out et grève. III.
Légitimité.

Règlements pacifiques des conflits du travail.
1. Grève. — I. DÉFINITION. ÉLÉMENTS. DIVISION. — 1° Dé-

finition. •— Léon XIII, dans Jterum nouorum, parlait de
« chômages voulus et concertés ». On pourrait déllnir la
grève ; l'arrêt collectif et concerté du travail, de la part
des salariés, pour appuyer, par une pression sur les
patrons, sur le public, sur le pouvoir de l'État, une
revendication en principe d'ordre professionnel.

2° KUments. — De cette définition, on peut retenir,
comme éléments caractéristiques d'une grève :

a) L'action concertée. Ceci suppose une entente préa-
lable, une décision de grève, et la mise en application de
cette décision. La grève est un phénomène collectif. Il
faudra bien retenir ce caractère quand on parlera du droit
de grève : on ne peut pas envisager exactement le droit de
grève comme un droit individuel, à la manière des droits de
l'homme, ou des droits de la personne humaine;

b) L'arrêt du travail. Sous cet aspect, on ne peut parler
que dans un sens Imparfait de grève à propos de la
grève perlée. Au reste, du point de vue juridique, la grève
perlée n'est pas assimilée à la grève, puisqu'elle n'est
pas une cessation de travail. Mais, par ailleurs, il serait
peu logique de retenir la durée comme élément consti-

tutif de la grève. Il y a des « grèves-avertissements •
qui sont bien des arrêts collectifs et concertés de tra-
vail;

c) Enfin l'intention d'appuyer une revendication,
généralement d'ordre professionnel, à savoir ; détendre
ou améliorer les conditions de travail. Bn fait, l'évolu-
tion de la grève tend à retenir de moins en moins ce
troisième élément comme constitutif. La grève fut
longtemps le grand — et pour ainsi dire le seul — instru-
ment pour essayer d'obtenir une amélioration des con-
ditions de travail. Elle devient aussi un moyen d'attirer
l'attention sur l'un ou l'autre point, ou de protester
contre des mesures qui n'ont parfois qu'un lien très
lâche avec des intérêts d'ordre professionnel ; que l'on
songe, par ex., ù la grève de l'état-civll par les munici-
palités de l'Ouest en mal 194S ou mai 1949, pour la
liberté scolaire; ou encore, à la grève des chauffeurs de
taxis parisiens pour protester contre le retrait du permis
de conduire, à la grève des étudiants en 1951 pour la
Sécurité sociale, à la grève fiscale,... aux grèves de la
faim. Dans la plupart de ces cas, comme dans les grèves
perlées, il s'agit de formes plus ou moins dégradées de
grève, n'ayant avec la grève proprement dite qu'une
certaine analogie. De même a-t-on eu, en France, les
grèves d'août 1953, grèves à tendance générale, qui,
partant de mobiles professionnels, en vinrent vite à
s'étendre et à prendre l'allure de grèves de protestation
contre un style politique.

3° Division. — a) D'après le but qu'elle se propose,
la grève sera ; di/ensive, en tant que réaction collective
d'un groupe da salariés devant une injustice; — o/fen-
siue, en tant qu'il s'agit non plus tellement de droits
acquis et définis par un contrat, mais de faire progresser
en les modifiant les conditions des travailleurs par une
intégration réelle dans la société et une accession à leurs
responsabilités.

b) Selon la forme qu'elle adopte, on aura ; la grève
tournante, qui s'applique alternativement et pour une
durée illimitée à tel atelier, à telle usine, a tel service
d'intérêt public; — la grève-éclair, qui éclate à l'impro-
viste, sans que rien n'ait permis à l'employeur de deviner
les intentions des ouvriers et de les prévenir; — la
grive-manifestniion, généralement courte, pour fournir
une preuve tangible de la solidarité ouvrière; — la
grève-avertissement : les ouvriers quittent l'usine pour
quelques heures, afin de montrer au patron qu'ils ne
reculeront pas devant la grève tout court; — la grève
perlée : limitation volontaire de l'ellort et du rende-
ment; — le sabotage : destruction ou détérioration des
matières premières, des instruments do travail ou du
produit; — la grève avec occupation des lieux de travail...

c ) Selon l'enjeu du conflit, la grève sera : profession-
nelle; c'est celle que l'on a définie : il s'agit, soit de réagir
contre une atteinte aux droits des salariés, soit de réa-
liser progressivement, dans la condition des salariés, des
améliorations par la transformation des rapports pro-
fessionnels; — révolutionnaire : elle fait partie d'un
ensemble de moyens qui tous visent au même résultat :
soit établir l'État-Ouvrier, soit travailler à la suppres-
sion de tout État; la grève tend alors à la révolution,
qu'elle prépare; même si telle grève échoue par rapport a
tels objectifs précis, elle n'est pas inutile, car elle entre-
tient et accroît la combativité ouvrière; — politique ; la
grève s'attaque à l'État exerçant un pouvoir écono-
mique; ou même elle vise à taire pression sur l'État
dans l'exercice de son pouvoir proprement politique :
composition de l'équipe gouvernementale, orientation
de la politique étrangère, etc.

II. ÉVOLUTION DE LA RECONNAISSANCE JURIDIQUE
DU DROIT DE GBEVE. — Le droit français a subi sur ce
point une évolution qui part du délit de grève pour
aboutir & la reconnaissance d'un droit de grève qu'on
ose à peine réglementer. L'évolution de ce droit est lar-
gement tributaire du droit de coalition, puisqu'il s'agit
d'une action concertée.

1° La condamnation des coalitions. — Dès avant la
Révolution française, les mouvements ouvriers n'étaient
pas tellement rares, en raison des abus que peu à peu
entraînèrent les corporations. On assiste alors à cei
arrêts concertés de travail, souvent par solidarité envers
un compagnon spécialement maltraité, qu'on appelait
alors « tries « ou ' cabales », bien qu'ils fussent formelle-
ment interdits,
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La Révolution se fait au nom de la liberté des droits

de l'homme, se dette de la société, interdit toute asso-
ciation et isole le travailleur. Elle est donc franchement
hostile au droit de grève. La loi Le Chapelier, du 14-
17 juin 1791, et la loi du 22 germinal an XI prohibent
la coalition, c.-à-d. l'entente concertée des ouvriers
comme des patrons pour détendre leurs intérêts. On
peut toutefois noter que, dès ce moment, une certaine
différence est faite entre la coalition ouvrière et la coali-
tion patronale, cette dernière étant envisagée de façon
plus bienveillante ; les employeurs qui enfreignaient
l'interdiction de former des coali lions étaient punis
d'une amende et, s'il y avait lieu, d'un mois d'empri-
sonnement au maximum, mais seulement dans le cas où
la coalition était Injuste ou abusive. Au contraire, en
toutes circonstances, quel que soit le but de la coalition
ouvrière, ses membres encouraient trois mois de prison.

Le Code pénal de 1808 renforce celle tendance ; l'ar-
ticle 414 contre les coalitions patronales laisse au juge
un pouvoir d'appréciation, tandis que l'article 415
réprime le délit de coalition pour les travailleurs et le
condamne sévèrement par la prison (un à trois mois,
trois à cinq ans pour les meneurs).

Après une éphémère reconnaissance du droit de coali-
tion par la révolution de 1848, la loi du 27 nov. 1849
Interdit de nouveau la coalition sous peine de sanctions
pénales; la seule différence, semble-t-il, est que l'inéga-
lité entre la coalition patronale et la coalition ouvrière
est supprimée.

2" Admission de la liberté de coalition. — La recon-
naissance du droit de coalition va se faire sous l'influence
d'un double courant ; doctrinal et politique.

Le premier est représenté par l'école intervention-
niste, laquelle a beau Jeu de taire remarquer l'hypocrisie
du principe de non-intervention de l'État, dont se ré-
clame le régime libéral. En fait, dit-elle, l'État n'est pas
neutre ; 11 prend position, par ex. en aménageant d'une
certaine façon le régime de la propriété. L'État inter-
vient forcément. Ce qui est en cause, c'est, non pas le
tait de son Intervention, mais l'orientation de cette
intervention. Dès lors, pourquoi ne pas reconnaître le
droit de coalition, de façon à permettre aux ouvriers de
défendre leurs intérêts?

Par ailleurs, certains hommes politiques agissent dans
le même sens. Emile Oïlivier, par ex., réclame au nom
de l'intérêt général l'abrogation de cette loi Injuste.
Et Napoléon III est trop heureux de trouver ce moyen de
rallier à son régime la classe ouvrière.

La lo) du 25 mai 1864 supprime le délit de coalition,
modifie les art. 414, 415 et 416 du Code pénal, ïUlc rem-
place le délit de coalition par le délit d'entrave à la
liberté du travail. Ceci permet d'ailleurs de restreindre
considérablement le jeu de la grève, laquelle est tolérée
plus que légalement reconnue. A proprement parler,
la coalition n'est pas reconnue comme un droit; elle
reste envisagée comme une solution de force : simplement,
elle n'est plus réprimée. Le gréviste pouvait être pour-
suivi, non pour fait de grève, mais pour constitution
d'association illicite.

La loi du 24 mars 1884 comble cette lacune : il suffit
désormais que la grève soit prise en charge par un syn-
dicat pour que le délit d'association disparaisse. Cette
loi de 1884 accentue le libéralisme, abroge la condam-
nation de la « mise à l'index «, c.-à-d. de l'Interdiction de
travailler dans des entreprises déterminées ; l'art. 416,
qui réprimait la mise à l'index, est abrogé.

En fait, d'ailleurs, cette loi de 1884 n'a pas été accueil-
lie avec tellement d'enthousiasme ; elle inquiétait les
meneurs ouvriers habitués à l'action clandestine et illi-
cite; le devoir do déclarer les membres apparaissait
comme une mesure de police. Pendant une dizaine
d'années, cette loi fut pratiquement inappliquée. C'est
seulement en 1895 que le mouvement prendra de l'am-
pleur.

Théoriquement, les lois de 1936, en introduisant dans
notre droit la conciliation et l'arbitrage obligatoires
avant toute grève ou lock-out, suppriment le droit de
grève; mais elles ne rétablissent pas les pénalités de la
coalition antérieures à 1864.

3° .Reconnaissance du droit de grève par la constitution.
— Après un bref retour en arrière avec la Charte du
travail et le décret du 4 oct. 1941 qui Interdit grève et
lock-out — sans toutefois qu'une sanction accompagne

cette Interdiction — le préambule de la constitution du
27 oct. 1946 érige la grève en droit fondamental : « Le
droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le régle-
mentent • (un premier projet proposait ; « Le droit de
grève est reconnu à tous dans le cadre des lois qui le
réglementent »). Cet article, en l'absence de lois et de
textes complémentaires, fut voté sur une équivoque :
pour les marxistes, c'était l'affirmation d'un droit sans
limites; les non-marxistes y volent un principe que
peuvent limiter les Intérêts supérieurs du bien commun
et de l'ordre public. Les lois antérieures, que n'abroge
pas le préambule de la constitution, limitent donc le
droit de grève. Mais on verra par la suite que les lois
postérieures qui le réglementent sont restées jusqu'ici
bleu timides. Elles ont surtout porté sur deux points :

a} La grève est interdite a certaines catégories d'agents
de l'État. Déjà le Gode pénal (art. 123 et 126) visait les
lonctionnaires détenteurs d'une partie de l'autorité
publique; les lois du 27 déc. 1947 et du 28 sept. 1948
portent sur les gendarmes et les C. R. S,

h ) La loi du 11 févr. 1950 proclame que la arivc ne
rompt pas If contrat de travail, sauf faute lourde imputable
au salarié. Cette loi, dont l'importance dépasse lo cadre
juridique, met fin à une longue controverse portant sur
le point ; la grève rompt-elle, ou suspend-elle seulement
le contrat de travaU? On voit toute l'importance de
cette précision ; dans le premier cas, le patron avait le
droit de remplacer les grévistes, ceux-ci taisant la grève
à leurs risques et périls; dans le second cas au contraire,
ils restaient attacliés à telle usine et avaient le droit d'y
reprendre leur place après la grève.

Ce dernier point de vue était surtout soutenu par les
socialistes et de nombreux juristes, se référant à la
volonté du gréviste. L'ouvrier en grève, disaient-ils,
no songe nullement à déserter l'atelier, à rompre les
liens qui l'attacliaient au patron; 11 compte bieti, la grève
terminée et quelle qu'en soit l'issue, reprendre sa place à
l'usine. Il ne veut pas mettre tin aux relations de tra-
vail, mais les continuer sous des conditions différentes
ou meilleures. Pour obtenir ce changement ou cette
amélioration des conditions du contrat, il cesse le tra-
vail sans vouloir rompre le contrat de travail. Il s'agit
donc uniquement de l'inexécution partielle et tempo-
raire d'un contrat comportant des prestations exces-
sives et devenu inadapté ; la partie lésée ne saurait
s'en prévaloir pour déclarer le contrat rompu.

Au contraire, la jurisprudence et la plupart des écono-
mistes ont longtemps soutenu la thèse de la grève-
rupture. Pour eux, les ouvriers entendaient bien ne
plus travailler aux conditions contre lesquelles ils s'in-
surgeaient. Ils rejetaient donc le contrat qui les liait
jusqu'à cette heure. Faire grève, c'est, pour l'ouvrier,
reprendre sa liberté ; il ne peut le taire qu'en résiliant le
contrat qui l'attachait au service du patron. La grève
est une dénonciation tacite du contrat de travail, pour
obtenir un nouveau contrat plus favorable. Ce fut pen-
dant longtemps l'opinion de la Cour de cassation.
Cependant, celle-ci commence à faire quelques conces-
sions à l'opinion opposée, dans les grèves de 1936 (Cass.
civ., 15 juin 1937; Dallai périodique [= D. P.], 1938,
I, 23; 4 août 1937, D. P., 1938, I, 23...). En 1939, la Cour
supérieure d'arbitrage se rallie à la thèse de la grève-
suspension (Cour sup. d'arb., 19 mai 1939; Droit social,
1939, p. 199; voir A. Desqueyrat, La grève d'hier et d'au-
jourd'hui, dans Travaux de l'Action populaire, n. 27,
févr. 1949, p. 81-95). Il faut d'ailleurs avouer qu'il est
difficile de voir dans une grève d'avertissement de vingt-
quatre heures une rupture du contrat de travail 1 La
jurisprudence s'affirme progressivement dans ce son»,
ce qui n'empêche pas des discussions passionnées jus-
qu'au vote de la loi du 11 févr. 1950 (voir P. Durand,
La fin d'une controverse : les e f l e t s de la grève sur le con-
trat de travail (l'art, i de la loi du 11 téw. 1USO), dans
Droit social, mars 195U, p. 118-26).

Les deux grands arguments qui, au cours des débats,
furent avancés en faveur de la théorie de la grève-sus-
pension peuvent se résumer ainsi ; S'il est vrai que, en
fait, la reconnaissance du droit de grève par le préam-
bule de la constitution de 1946 n'ajoute rien aux solu-
tions antérieures du droit qu'elle consacre désormais,
cette reconnaissance solennelle du droit de grève s'ac-
commode mal de la rupture du contrat. Il y a mainte-
nant une sorte de mystique de l'intangibilité du droit
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de grevé qui, en même temps qu'elle rend dUnclle sa
réglementation, conduit logiquement à l'interprétation
de la suspension. — Par ailleurs, ai la constitution consacre
la grève comme un droit donné aux travailleurs pour
améliorer leurs conditions de travail, on ne voit plus
lies bien commenL elle peut entraîner la rupture du
contrat.

Restera & déterminer ce qu'il faut entendre par « faute
lourde imputable au salarie «. Le Conseil d'État, sollicité
de le taire, s'y est refusé.

Faute lourde. On ne peut ici donner qu'une indication.
Une faute apparaît d'autant plus lourde qu'elle s'écarte
davantage d'un comportement normal et d'une dili-
gence moyenne. La jurisprudence retient, par ex., des
actes préjudiciables ù l'outillage et aux matières pre-
mières, des entraves à la liberté du travail accompagnées
de violences contre les personnes, le refus d'assurer les
opérations de sécurité, l'Inobservation d'un préavis con-
venu... D'une façon générale, sera considéré comme
faute lourde, pouvant entraîner rupture du contrat do
travail, le tait d'entreprendre une grève pour des motifs
autres que professionnels — encore ce point est-il dis-
cuté — et de la mener par des manœuvres illicites qui,
en elles-mêmes, constituent des fautes.

Cette faute doit être imputable au salarié. Doit-on dire
vu peut-on dire ; aua: salariés! Cette interprétation
soulève le cas de l'ordre de grève illicite. Mais si l'on
retient la seconde de ces interprétations, comment
concevoir qu'une faute commise par un tiers puisse
entraîner la rupture du contrat? Par ailleurs, comment
atteindre, en ce cas, les Instigateurs de la grève, lesquels
ne sont unis à l'employeur par aucun lien contractuel?

Enfin, le salarié bénéficie de plein droit de la suspen-
sion du contrat.

Pour écarter cette présomption, l'employeur doit
/nirt ta prenne de la faute lourde. Sinon, la rupture pré-
sente un caractère abusif. Ici encore, c'est la solution
qui était déjà retenue par la jurisprudence sur l'abus du
droit de grève.

4° Lacunes de la législation actuelle. — Comme on le
volt, la législation reste dans une certaine imprécision,
qui laisse à penser que l'État ne veut pas porter de mesu-
res qu'il serait incapable de taire respecter. On aura donc
recours à la jurisprudence, puisque, aux ternes de l'art. 4
du Code civil, • le juge qui refusera de juger sous pré-
texte du silence, de l'obscurité ou de l'insuffisance de
la loi pourra être poursuivi comme coupable de déni de
justice «.

a) Le mot (irève, employé par la loi, n'est pas défini.
Il reviendra donc au juge de déclarer si on se trouve en
tace d'une véritable grève, ou d'une manifestation qui
s'en rapproche. On aura alors des précisions selon les
cas jugés, par ex. : ' Attendu qu'il n'y a pas arrêt de
travail, lorsque le travail est exécuté an ralenti ou dans
des circonstances volontairement défectueuses • (Cass.
soc., 5 mal 1953; Droit social, juin 1953, p. 347); . At-
tendu que tout récemment, le 11 oct. 1957, la Cour de
cassation a confirmé sa jurisprudence en déclarant léga-
lement justifiée la décision du tribunal civil de Bor-
deaux qui avait refusé de voir une grève dans l'obser-
vation délibérée d'un programme de désorganisation des
rendements, dans des arrêts de travail momentanés et
inopinés, et dans un travail au ralenti nui traduisait de
la part des ouvriers une Intention malicieuse de nuire à
la situation économique de l'entreprise » (Trib. civ.
Seine, 18 déc. 1957, .Liaisons sociales, n° 1994, 20 janv.
19.'iS); « Attendu que, des constatations qui précèdent,
les juges du fond ont exactement déduit qu'il s'agissait
non d'un état de grève, mais d'une interruption sans
avertissement dans le travail » (Cass. soc., 20 nov. 1952;
Droit socia;, févr. 1953, p. 09).

h) De même pour la faute lourde : • Attendu que le
droit de grève... permet au salarié de suspendre, sans le
rompre, son contrat de travail, mais ne l'autorise pas,
sous couvert de ce droit, ;ï exécuter son travail dans des
conditions autres que celles prévues à son contrat ou
pratiquées dans la profession » (Cass. soc., 19 mars 1953;
Drail social, juill.-août 1953, p. 409); . Attendu que,
sauf faute lourde imputable au salarié, le contrat de
travail n'est pas rompu par l'exercice du droit de grève,
la reconnaissance de ce droit ne saurait avoir comme
conséquence d'exclure les limitations qui doivent lui
être apportées comme ù tout autre, en vue d'en éviter

un usage abusif • (Cass. soc-, 11 oct. 1957; ifcid., déc.
1957, p. 628).

c) En l'absence de lois précises, timide est encore la
jurisprudence quant à la limitation du droit de grène :
' Attendu qu'en vertu du préambule de la constitution
le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le
réglementent, et qu'en l'absence de cette réglementa-
tion la reconnaissance de ce droit ne saurait avoir comme
conséquence d'exclure les limitations qui doivent lui
être apportées comme a tout autre • (Cass. soc., 37 lanv.
1956; Ibid., mai 1956, p. 2S6); « Attendu que, dans une
série d'arrêts du 7 Julll. 1950 rendus sur conclusions
conformes de son commissaire au gouvernement, lo
Conseil d'État, statuant sur le recours d'agents de la
fonction publique, a décidé que, malgré l'absence de
réglementation légale, la reconnaissance du droit de
grève ne saurait avoir comme conséquence d'exclure les
limitations qui doivent être apportées à ce droit comme
à tout autre, en vue d'en éviter un usage abusif ou
contraire aux nécessités de l'ordre public • (Trib. civ.
Seine, 18 déc. 1957; Liaisons sociales, n" 1994, 20 lanv.
1958).

5" Législations étrangères. — On peut enfin noter que,
dans de nombreux pays étrangers, s'est produite une
évolution analogue, dans le sens de la reconnaissance
progressive du droit de grève ; par ex. aux États-Unis,
en Angleterre, en Italie, en Allemagne (où la loi fonda-
mentale, 11 est vrai, ne dit rien h ce sujet, mais les cons-
titutions de plusieurs Lànder reconnaissent expressé-
ment ce droit); au contraire, la grève demeure interdite
au Portugal, en Espagne, et dans les démocraties popu-
laires. On a fait. remarquer que, à la différence do la
liberté syndicale, i1 n'y a pas de convention internatio-
nale de l'O. I. T. sur ce point, et que la grève ne figure
pas dans la nomenclature de la déclaration universelle
des droits de l'homme.

Mais au fait, tandis que Rerum nouaram reconnaît
le droit d'association comme un droit naturel de l'homme,
on peut se demander si c'est bien de ce point de vue
des droits de la personne humaine qu'il faut envisager
le droit de grève, lequel est d'exercice essentiellement
collectif et apparaît comme le droit de légitime défense
appliqué aux intérêts d'un groupe.

III. CHBONOI.OGIE DES OBÈVES. — Du bref historique
que l'on vient de rappeler, on conclura sans peine que,
sous le régime de l'interdiction, les grèves sont fréquentes,
souvent très dures, voire sanglantes. C'est l'époque
héroïque. Ile 1830 à 18.14, après les Trois Glorieuses,
on cherche à exploiter la trouée, et la grève des canuts
lyonnais est restée célèbre, quoiqu'on puisse observer
des émeutes semblables à Paris. Mais elles sont sévère-
ment réprimées, et aboutissent à la loi de 1834, qui ren-
force l'Interdiction des associations.

I5e 1848 à 1S64, on ne note pas moins de 1 100 coali-
tions ouvrières, et 7 000 prévenus furent frappés. Le
régime de tolérance Inauguré par la loi de 1864 aboutit
à une multiplication des grèves, également réprimées
sévèrement : ou songe aux troubles de la Commune, qui
firent 17 000 morts.

On verra plus loin que la loi de 1884 changea en partie
la nature de la grève. Une loi do 1892 tenta bien d'im-
poser la conciliation; mais alors c'est le patronat qui,
la plupart du temps, refusera la conciliation et l'arbi-
trage proposés par les grévistes. C'est ainsi que, do
1893 à 1920, on pourra compter 24 000 grèves environ.

La guerre de 1914-18 va-t-elle changer quelque chose?
Certes, la grève générale de 1914 échoue devant le sur-
saut national : • Nous aurions été balayés fpar nos
troupes] », déclarèrent plus tard les chefs syndicalistes.
Cependant, en 1916-17, la dégradation du pouvoir
d'achat par suite de la dégradation de la monnaie,
jointe au fait de la prolongation de la guerre, et, d'ail-
leurs, de concert avec certaines mutineries dans l'armée,
amène des grèves dans les usines d'armement. Albert
Thomas, alors ministre du Travail, intervient, et, par
décret du 17 janv. 1917, Institue une commission de
conciliation, d'arbitrage obligatoire, et l'état de réqui-
sition qut suspend le droit de grève. En même temps
paraît un décret sur le salaire minimum, cherchant à
porter remède ft la cause même des grèves. Ces mesures
se révèlent en partie efficaces. Mais aussitôt après la
guerre, éclatent les grèves de 1920, lesquelles, si elles
tendent à la loi de huit heures et, sous cet aspect, ont
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un légitime but professionnel, s'essaient à être une grève
générale à allure révolutionnaire. Sous ce dernier aspect,
on peut dire qu'elles ont en partie échoué.

En 1936, les grèves prennent un aspect nouveau avec
l'occupation d'usines. Elles aboutissent, d'une part,
aux accords Matignon entre Jouhaux, Duchemin et
Bllim. Mais d'autre part, le 8 juin 1936, les organisations
patronales se groupent en confédérations. Sur do nom-
breux points, ces grèves aboutissent à une amélioration
du sort des travailleurs. Le 24 juin 1936, les accords
Matignon portent en particulier sur les congés payés,
l'arbitrage obligatoire, les conventions collectives. Tou-
tefois, le mouvement du Front populaire se termine
pratiquement avec l'échec de la grève de la C. 0. ï.
contre le gouvernement Daladier le 31 oct. 1938.

Après la période d'Interdiction de 1939-45, on assiste
a toute une série de mouvements de grèves, dont le
plus Inquiétant, en cette période de socialisation, est
que souvent ces grèves englobent — quand elles ne
partent pas d'eux — des agents de la fonction publique.
Le tableau suivant, tiré en partie du n° des Études
sociales de mai 1955, donnera un certain bilan de ces
grèves :

De 1946 A 1956 (sauf les grèves de la fonction publique
et de l'agriculture) ;

38C UOU journées perdues
22 675 000 —
13 133 000 —

1946 528 conflits
1947 2285 —
1948 1 425 —
1949 1 42G
1950 2 586 -
1951 2 514 - -
1952 1 749 —
1953 1 761
1954 1454 —
1955 2 676 —
Janv. ft juill. 1956 : 85:

7 129 000 —
11 728 000 —
3 495 000 —
1 732 000 —
9 747 000 —
1 347 000 —
3 078 000 —

853 — 406 000 —
On retiendra en particulier les grèves de ;

juin 1947 qui touchèrent 1 115 000 salariés
nov.-déc. 47
nov. 4S
nov.49

1 118 000
657 000

2 613 000 (grève gén.
du 25 nov.)

mars 50 — 678 000 —
mars 51 — 572 000 —
ao0t53 — 853000 —
avr. 54 - 820 000 —
août 54 (Nantes et S.-Nazaire)
16 oct. 1957 (Électricité de France)
25 oct. 1957 (S. N. C. P.)

Au total, le nombre de journées perdues au cours de
ces neuf années fut de 71 373 B60. En 1947, cela repré-
senta plus de 1% du travail annuel; en 1954, 0,06%.

Pour être plus difficilement chiffrables, les heures de
travail perdues dans d'innombrables entreprises, les
trais de transport de remplacement, le manque à gagner
subi par le commerce, une certaine hausse des prix n'en
existèrent pas moins, justifiant la parole de Léon XIII
dans îtcrum novarum à propos de ' <•("; chômages voulus
et concertés qu'on appelle grèves » : « Ces chômages,
non seulement tournent au détriment des patrons et des
ouvriers eux-mêmes, mais ils entravent le commerce,
et nuisent aux intérêts généraux de la société. • Et
cependant, les grèves ne furent-elles pas souvent,
pour la classe ouvrière jetée dans les privations et la
misère par des salaires évidemment trop bas, le seul
moyen efficace de faire entendre son cri de détresse et
d'attirer l'attention sur son sort? Dans un communiqué
du 16 mars 1950, l'Assemblée des cardinaux et arche-
vêques faisait remarquer qu' « un conflit du travail
qui ne trouve sa solution que dans l'épuisement des tra-
vailleurs laisse derrière lui de redoutables rancœurs
qui ouvrent la route à la violence ».

IV* SOCIOI-OGIÏÎ DE r-A GHÉV£;. — On peut dire que ia
grève a évolué dans le sens d'une normalisation, d'une
rationalisation, d'une socialisation et d'un perfectionne-
ment des techniques de grève. On peut distinguer plu-
sieurs étapes.

I" Jusqu'à la fin du X I X e s. — On a vu que, sous l'An-
cien Régime, les grèves avaient un caractère très vio-
lent. Il s'agissait de véritables émeutes populaires, sou-
vent sanglantes, sanctionnées de répressions très sévères
allant parfois jusqu'à la peine de mort pour les meneurs.

La grève garde ces caractéristiques pendant la phase
de l'interdiction. Il s'agit d'une poussée violente des
ouvriers d'une entreprise, pour obtenir une amélioration
de leurs conditions de travail ou de leur rémunération.
En conséquence, la grève a un caractère strictement
professionnel.

Par ailleurs, d'une façon générale, ce sont des ouvriers
d'une entreprise ou de quelques entreprises similaires
qui se soulèvent contre leurs employeurs. Cela se passe
entre les ouvriers et leurs patrons. L'État ne s'en occupe
et ne réglemente la grève qu'en tant qu'elle menace de
troubler l'ordre public.

2» De la fin du SIX' s. jusqu'en 1920. — Dès la fin
du XIXe s., on assiste à un glissement du plan profes-
sionnel au plan révolutionnaire. Le régime capitaliste
est dénoncé comme la cause des maux de la classe
ouvrière. On agile alors le mythe de la grève révolu-
tionnaire (ou du grand soir). Même si à l'origine la grève
est déclenchée pour un motif professionnel, on y volt
comme un entraînement et une répétition en vue de
la grève générale destinée à ruiner, avec le capitalisme,
l'État bourgeois qui lui donne son cadre juridique et
politique. La grève prend l'allure d'une véritable insur-
rection s'attaquant directement îi l'État. C'est un
mouvement qu'anime le grand souffle de lu. liberté. Pas
une grande grève, alors, qui ne soit un assaut contre la
société. On a déjà parlé de l'échec do la grève générale
de 1920 en France. Mats aussi, il devient de plus en plus
difficile de discerner les motifs d'ordre professionnel et
les motifs d'ordre politique. Souvent, les motifs des
dirigeants ne sont pas les mêmes que ceux des ouvriers-
de la base.

3° De 1920 à 1940. — La grève tend à redevenir pro-
fessionnelle. La C. Gr. T. est dominée par la tendance
réformiste; on espère arriver par des moyens légaux aux
buts visés.

a) D'une part, en effet, le mouvement généra) de la
législation et de la jurisprudence va de l'Interdiction à
la tolérance et à la reconnaissance officielle : le droit
s'empare de la grève et tend à la pénétrer. La grève
tend à devenir une procédure normale, sans perdre pour
cela son caractère violent.

b j Par ailleurs, dans les techniques employées, la grève
est de plus en plus une arme aux mains des syndicats
qui vont la raffiner et la rationaliser. On verra apparaître
les grèves-surprises, les grèves perlées, les grèves tour-
nantes, les grèves calculées, déclenchées à un moment
0(1 elles pourront être particulièrement efficaces. 1936
verra apparaître les grèves avec occupations d'usines.
« De ce que les grèves naissent d'une organisation de
plus en plus parfaite, résulte qu'elles sont devenues
moins violentes, plus pacifiques » (André Marchai, L'ac-
tion ouvrière f.t la transformation du régime capitaliste,
14). Le syndicalisme a mesuré les avantages que peut
lui apporter la participation aux mécanismes politiques
et parlementaires. La grève perd son caractère insurrec-
tionnel et devient un moyen complémentaire, intégré
dans une action d'ensemble. Jusqu'à l'avènement du
syndicaligme, la grève était plutôt un sursaut de colère
et un acte de désespoir; elle était spontanée, anarehique,
dégénérant parfois en émeute. Désormais, c'est davan-
tage un phénomène d'action collective, un acte concerté
par un pouvoir central.

c) Ceci fait apparaître un troisième trait, à savoir : la
socialisation de la grève. Dans le cadre de l'État libéral,
la grève était essentiellement un dialogue entre deux
personnages ; l'employeur privé et ses salariés. L'État
n'intervenait pas. De plus en plus, la grève va devenir
un tait massif dirigé contre l'État, en taisant au besoin
pression contre le consommateur. — D'un cûté, en eflet,
BOUS la prise de conscience de la solidarité ouvrière, la
grève s'étend facilement à toute une profession, à toute
une région. Les grèves limitées à une seule entreprise ou
à un groupe d'entreprises similaires se font de plus en
plus rares. Les grèves de solidarité se développent : des
ouvriers qui, dans l'Immédiat, n'ont rien à réclamer de
leur patron, se mettront en grève pour soutenir l'action
de camarades de la même profession ou de la même
région, parfois même d'une autre profession ou d'une
autre région. Lors d'une grève de mineurs, des dochers
se mettront en grève et refuseront de décharger du
charbon Importé. Aux grèves individuelles se substi-
tuent des mouvements de grèves. Ainsi la grève n'est
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plus simplement le fait de quelques Individus qui s'in-
surgent contre leur patron, mais de toute une profes-
sion, de toute une région, de toute une classe qui veut
faire pression sur un patronat avec lequel une grande
partie des grévistes n'a parfois qu'un rapport très indi-
rect.

Mais aussi, de plus en plus, la grève rencontre l'État-
patron et tend à peser sur la politique économique et
sociale pour l'orienter, voire la renverser. De ce point
de vue, flans des conditions politiques opposées, les
grèves de 19.16, avec occupation d'usines, pour soutenir
la politique (lu gouvernement Blum, ou les grèves d'août
195.1, pour s'opposer au gouvernement Laniel, semblent
bien avoir la même allure : elles atteignent la vie natio-
nale, et visent à changer la politique.

Un troisième personnage intervient, aussi, bien malgré
lui , a savoir : les antres entreprises liées à la branche
gréviste. Il suffit de voir combien la vie de la nation
entière est perturbée, sinon paralysée, par l'arrêt des
transports, de l'Électricité de France, on simplement des
grandes banques ; c'est que les entreprises sont de plus
en plus Interdépendantes. Et le consommateur, ou sim-
plement le citoyen, est lui aussi touché ; 11 s'agit moins
d'épuiser la résistance d'un patron inquiet des pertes
causées à l'entreprise par une grève qui se prolonge, que
de peser lourdement sur les autres entreprises ou sur le
public, de manière à provoquer un courant d'opinion
qui amènera le patron & capituler. De plus en plus le
consommateur est intéressé, et parce qu'il risque de
manquer de certains produits en raison d'une grève éten-
ihn; à toute une profession, et parce que vraisembla-
blement l'issue de la grève se traduira par une montée
(les prix, non seulement par suite d'une raréfaction des
produits, mais aussi par suite de la montée des salaires
qui va s'ensuivre*

d ) On notera enfin une certaine généralisation de la
grève, dans le sens d'une extension à de nouveaux
groupes sociaux. La grève n'est plus simplement une
arme aux mains des seuls salariés en différend avec leur
employeur. Se socialisant, s'attaquant à une politique,
elle pourra s'étendre à d'autres groupes. On aura ainsi
la grève de l'impôt direct, la grève administrative des
maires, la grève des commerçants fermant boutique ou
des paysans barrant les routes et refusant de livrer leurs
produits, la grève des médecins refusant de remplir
certaines formalités administratives, la grève du corps
enseignant..., et pourquoi pas la grève des lycéens pour
protester contre le renvoi d'un camarade?

4° De 1944 A 19SS. — Aujourd'hui, mémo si les gré-
vistes n'en ont pas toujours conscience, la grève est
d'une certaine manière politique, à raison du rôle qu'a
pris l'État dans la vie économique et sociale.

En un certain sens, elle tend à perdre son caractère
de mouvement insurrectionnel s'attaquant directement
à l'État; elle tend à revenir à son origine : que l'on note
l'échec relatif des grèves de déc. 1947, considérées comme
grèves politiques par la majorité de la classe ouvrière;
ou encore, l'échec de la grève de mai-juin 1952 contre la
venue en France du général américain Rigdway, ou celui
de la grève de mal 1958 contre le retour au pouvoir du
général de Gaulle. Sous cet aspect, les grèves accusant
un caractère nettement politique tendent ù échouer.

Mais par un autre aspect, toute grève revêt forcément
un caractère politique. D'une part, en effet, elle ren-
contre de plus an plus l'État-patron : 40 % des salariés
sont dans la fonction publique ou dans des établissements
nationalisés. SI l'on note que les salaires des employés
de l'État et des employés du secteur privé « se tiennent 11,
on conçoit que, d'un coté, si l'État augmente ses salariés,
c'est la politique générale des salaires qui est remise en
cause; par ailleurs, en cas de conflit, il a intérêt à main-
tenir les salaires du secteur privé.

En second lieu, pratiquement, depuis 1936, l'état
joue un rôle plus ou moins direct, plus ou moins impor-
tant dans la réRicmenlatIon des conditions de travail et
la fixation des salaires. Les conditions de travail se sont
d'abord élaborées dans le cadre d'un système capita-
liste lié à l'entreprise privée. Aujourd'hui, la situation
des travailleurs est régie par une abondante législation
sur le travail; l'État peut rendre obligatoires à toute
une profession les conventions collectives conclues entre
syndicats. Le rôle de l'État a glissé d'un rôle purement
politique au l'Aie de contrôleur et de responsable, en

quelque sorte, de la vie économique du pays. La grève
s'exerce ainsi dans le cadre de lois réglementant le travail.
Elle devient une arme de révision juridique, qui va
transformer la législation. Elle voudra créer un ordre
social plus juste.

On peut dès lors se demander si l'État peut être un
arbitre Impartial. Étant donné le rôle qu'il joue dans la
vie économique et sociale, les groupes vont naturelle-
ment essayer de taire pression sur lui : peut-on Interdire
toute pression ainsi exercée? Si un groupe exerce une
pression, l'autre n'a-t-il pas le droit d'essayer de la contre-
balancer? Si on s'accorde pour condamner comme anti-
constitutionnelle une contrainte, qualificra-t-on de même
une pression qui cherche à en équilibrer une autre? Si
on a allaire à un problème social bien distinct de la
politique — cela pourra arriver — on n'aura pas le droit
de s'en prendre à l'État. Mais aujourd'hui, 11 s'agit de la
structure sociale elle-même, où tout un groupement
demande à s'Intégrer en pesant sur la constitution
actuelle de la société. A travers des revendications de
salaires et d'aménagement do la profession, c'est en défi-
nitive & l'évolution du droit et à l'aménagement de la
société, dans un sens plus conforme à un réel sans cesse
en mouvement, qu'il faut songer. Si la structure Juri-
dique reste figée en dépit de légitimes revendications
exprimées par vole légale, n'est-ce pas en définitive le
bien commun que visera une grève? S'il faut en venir là,
qui ne voit dès lois que « la grève reste un aspect du
grand r.onilit qui oppose le» groupes sociaux antagonistes
;>u sujet des structures politiques? Elle agit toujours
effectivement, sinon dans l'intention, sur la transfor-
mation progressive de nos structures sociales, ce à quoi
travaillent d'autres, facteurs, politiques, intéressant le
gouvernement ou les partis. Par ailleurs, la politique de
l'État peut, consciemment ou non, favoriser ou contra-
rier l'action de la grève. Ainsi la grève et surtout l'action
syndicale de stratégie a long terme peuvent avoir pour
but, non seulement d'obtenir l'augmentation des
salaires, etc., mais aussi d'agir sur toute la politique éco-
nomique de l'État » (0. von Nell Breuning, Implications
iwlitiyues de la grève, dans Jiev. de l'Action populaire,
1956, p. 403).

Ainsi est-11 exact que, par rapport à l'essai de grève
générale de 19a0 ou aux grèves de 1936, la grève a perdu
son caractère strictement politique. ' Mais, bien que
rendue à son but primitif, elle s'exerce aujourd'hui dans
un milieu économique, politique et social si profondé-
ment renouvelé qu'elle n'en subit pas moins une trans-
formation radicale, et que, par une autre fin, elle rejoint
la lin que s'assignait la grève générale : faire plier
l'État » (J, Rivero, La réglementation de la grevé, dans
Droit social, févr. 1948, p. 59). Toute grève comporte
actuellement un aspect ou une incidence politiques. Si
l'on ajoute à cela que certaines grèves déclenchées pour
des motifs strictement professionnels furent soutenues
et exploitées à des fins politiques, voire révolutionnaires,
on voit combien la grève a changé d'aspect, et combien
est délicat le Jugement à porter sur elle, selon les cir-
constances.

V. MORALITÉ DR LA BRÈVE. — 1 ° Documents ecclésias-
(Kfiies. — Les documents ecclésiastiques sont relative-
ment peu nombreux. Certes, aucun ne condamne la grève,
et, au contraire, ils reconnaissent que les circonstances
peuvent en venir au point que la grève sera une arme légi-
time. Mais c'est aussi une arme dangereuse. Par sur-
croit, chaque grève se présente dans un contexte histo-
rique et soclologique donné. Enfin, on vient de voir que
la grève a de plus en plus des Incidences politiques, et
que, fût-elle déclenchée par de légitimes motifs profes-
sionnels, en fait elle risque toujours d'être exploitée A
des fins politiques, voire insurrectionnelles.

a) Interventions des papes. — Dans Rertam nooarmn,
Léon XIII, tout en reconnaissant que l'on peut y être
acculé, y voyait néanmoins une plaie et en dénonçait le»
dangers : « II n'est pas rare qu'un travail trop prolongé
ou trop pénible, ou un salaire jugé trop talble, donnent
lieu à ces chômages voulus et concertés qu'on appelle
des Brèves... Ces chômages, non seulement tournent au
détriment des patrons et des ouvriers eux-mêmes, mats
ils entravent le commerce et nuisent aux intérêts géné-
raux de la société. » I) appartiendra aux pouvoirs public»
d'y porter remède. Mais aussi « il est plus efficace et plus
salutaire que l'autorité des lois prévienne le mal et l'ein-
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pêche de se produire, en écartant avec sagesse les causes
qui paraissent de nature a exciter les conflits entrii
ouvriers et. patrons ••

C'est sur ce dernier point qu'insisteront les interven-
tions du magistère. Pie XI, par ex., dans Quadrayesimo
nnno, demandera une plus juste répartition des fruits
de l'activité humaine ; « II importe d'attribuer à chacun
ce qui lui revient, et de ramener aux exigences du bien
commun et aux normes de la justice sociale la distribu.
tion des ressources de ce monde, dont le flagrant con-
traste entre une poignée de riches et une multitude
d'indigents atteste de nos jours, aux yeux de l'homme de
cœur, les graves dérèglements. •

Pie XII verra là, non seulement une exigence de
l'ordre (les choses, mais, par le tait, un élément d'atté-
nuation des conflits d'intérêts et de classes ; « Outre un
juste salaire qui suffise aux besoins de l'ouvrier et de sa
famille, la conservation et le perfectionnement d'une
organisation sociale qui assure une propriété privée,
fût-elle modeste, à toutes les classes de la population;
qui facilite l'éducation supérieure aux enfants des classes
ouvrières mieux doués d'intelligence et de bonne volonté;
qui ait soin de promouvoir les activités pratiques favo-
rables à l'esprit social, dans le quartier, le village, la
province, le peuple et la nation; qui, atténuant les con-
11 II s d'intérêts et de classes, ne laisse pas aux ouvriers
l'impression d'être mis en marge de la société, mais
leur donne l'expérience réconfortante d'une solidarité
vraiment humaine, chrétiennement fraternelle... • (mes-
sage de Noël 1942). Parlant de la grève elle-même, il
mettra en garde contre la grève politique (discours du
29 juin 1948), ou les syndicats contre la tentation d'en
abuser (discours du 11 sept. 1949). La grève sera tou-
jours une dernière instance ; ' C'est une erreur de croire
que l'on sert les intérêts des travailleurs par les vieilles
méthodes de la lutte des classes » (discours du 1" mal
1953). « Dans le domaine économique, il y a communauté
d'intérêts et d'activités entre chefs d'entreprise et
ouvriers; méconnaître ce lien réciproque, travailler a le
briser, ne peut être que le fait d'une prétention de des-
potisme aveugle et déraisonnable. Chefs d'entreprise et
ouvriers no sont pas des antagonistes inconciliables, ils
sont coopérateurs d'une œuvre commune » (7 mal 1949).

b j En France. - - A propos de lu reconnaissance du
droit, de aréve par notre constitution, le cardinal Suhard
notait qu'elle peut être légitime, mais reste toujours une
arme dangereuse : s La i*rève est un droit réel, reronnii
par noire constitution. Cent tins f.rîiisfoire nous ont
appris qu'elle a été souvent la seule arme efficace des
travailleurs pour faire triompher leurs .justes revendi-
cations. A ime heure où tant de salaires sont manifeste-
ment insuffisants pour faire vivre une famille, on ne
saurait s'étonner que les catégories les plus diverses du
monde du travail recourent à la grève. En particulier,
l'archevêque de Paris tient ft dire hautement qu'il estime
légitimes les revendications de ceux qui réclament le
salaire minimum vital au-dessous duquel 11 n'est pas
possible à un homme de nourrir sa femme et ses en-
fants.

« Cependant, 11 n'est pas permis, nous devons le rappe-
ler, d'utiliser le droit de grève injustement ni même incon-
sidérément. Car la grève est une arme dangereuse. Aussi
ne doit-on l'employer qu'en dernier ressort, et convient-
il de laisser aux travailleurs eux-mêmes le soin d'en
apprécier la nécessité en toute liberté. Nous nous deman-
dons avec Inquiétude si, dans les conflits présents, il en
est toujours bien ainsi.

« De toute notre âme nous souhaitons que cessent rapi-
dement ces grèves qui sont de nouveaux coups portés à
notre économie nationale, et de terribles obstacles sur le
chemin du redressement. Mais nous souhaitons tout aussi
fort que soient entendues les justes revendications des
travailleurs, et nous demandons ardemment aux respon-
sables qu'aucun effort ne soit négligé pour leur donner
satisfaction . (24 nov. 1947, Dm. cath., n» 1006, 21 déc.
1947, col. 1021-16:32).

A ce message taisait écho la déclaration de l'Assem-
blée des cardinaux et archevêques du 21 oct. 1948 : ' Si
la grève est un droit inscrit dans notre constitution
auquel certaines catégories de travailleurs se sont trou-
vées obligées de recourir à la suite du déséquilibre crois-
sant entre les salaires et les prix, il n'est pas permis de
l'employer à des fins politiques ni d'en user de telle sorte

qu'elle finisse par léser la nation elle-même et par
porter atteinte à l'autorité de l'État.

« S'il est indispensable à la prospérité générale que
chacun tire de son travail un juste bénéfice, il n'est pas
permis que la rivalité des Intérêts eorporatifs et privés
engendre un état économique tel que le profit excessif
des uns prive les autres du minimum de biens auquel
tout homme qui travaille a le droit de prétendre pour
lui et les siens, i

Mais c'est bien plus encore aux causes mêmes des
grèves qu'il faut s'attaquer.

Dans l'immédiat, il y a la stricte revendication du
salaire minimum vital : ' L'Assemblée des cardinaux et
archevêques constate avec angoisse que les moyens
d'existence du plus grand nombre sont encore plus
insuulsants qu'il y a quelques mois » (déclaration du
4 mars 1948; cf. pour le juste salaire, Reriim nooarum,
n° 34; Qiiadr. anno, n» 70 et 77; déclaration de l'Ass.
des card. et arch. du 16 mars 1950).

Il tant condamner un système qui « fait passer la
recherche du proBt et du rendement avant le souci de la
personne humaine des ouvriers; l'entreprise est devenue
trop souvent une exploitation à des fins d'intérêts privés,
alors qu'elle doit être au service de la communauté •
(Ass. des card. et arch., févr. 1945). Le social est sacrifié
à l'économique (Qwii)r. amo, n'1 114; Pie XII, message
de Noël 1943; sept. 1944; Ass. des card. et an'h., 8 sept.
1949; lettre pastorale du cardinal Suhard de 1947, Essor
OH déclin ilf l'f'yiise; Ass. des card. et arch., 0 mars 1953).

On prônera donc des " réformes de structure qui per-
mettront d'intégrer véritablement les milieux populaires
dans la cité en les faisant accéder à des responsabilités
nouvelles pour eux. L'figlise n'a peur ni du mot ni de la
chose. Elle a toujours été favorable à tout ce qui per-
mettrait aux humbles, aux travailleurs, l'accession a une
vie pleinement humaine • (cardinal Suhard, déc. 1944).
En févr. 1945, l'Assemblée des cardinaux et archevêques
demandait « l'accession progressive de chaque ouvrier à
l'organisation du travail, de l'entreprise, de la profes-
sion, de la cité »; elle notait avec sympathie le fait que
« la classe ouvrière entend prendre sa part légitime de
responsabilités dans la vie de la profession et de la na-
tion ».

On reconnaît là beaucoup de revendications qui moti-
vent les grèves.

r ) îl est à noter toutefois qu'a maintes reprises depuis
Léon XIII l'IÏglise a manifesté sa préférence pour que
ces conflits soient réglés par note pacifiqut, et son désir
de voir le recours à la grève céder peu à peu la place à
l'emploi de procédures pacifiques de règlement dus
conflits : « Pour les cas où l'une ou l'autre classe se croi-
rait lésée en quelque façon, II serait très désirable que
le» statuts mêmes [de la corporation] chargeassent des
hommes prudents et intègres, tirés de son sein, de régler
le litige en qualité d'arbitres > (Rerum nov., n» 43). Dans
une lettre du cardinal GasparrI du 25 lévr. 1925, des
commissions mixtes permanentes étalent déclarées
opportunes, utiles et très conformes aux principes chré-
tiens; elles seront chargées « de discuter et de trancher
pacifiquement, suivant la justice et la charité, les diffé-
rends qui peuvent surgir «.

La même idée est reprise en 1929 dans la lettre de la
S, Congr. du Concile à Mgr Dénart, où )a Congrégation
désire voir s'établir « un mode régulier de rapports
entre les deux syndicats par une commission mixte per-
manente ». Et en mars 1934, dans une importante décla-
ration, l'Assemblée des cardinaux et archevêques affir-
mait : « En cas de conflit entre ces associations [syndicats
patronaux et syndicats ouvriersl, elle [l'Assembléel
souhaite que des organisme» qualifiés d'arbitrage Inter-
viennent pour éviter autant que possible le recours au
locfc-out ou à la grève, q»l sont des désordres sociaux. •

S) donc les circonstances actuelles font de la grève
un mal à peu près Inévitable, l'figllse demande que tous
les eflorts soient faits pour en rendre le retour aussi
rare que possible, en en faisant disparaître les causes pro-
tondes. Elle demande que ' patrons et ouvriers fassent
un effort réciproque de compréhension et de sagesse •
(Ass. des card. et archev.), et que, par-delà les conflits
actuels, on cherche une solution stable aux difficultés,
en réalisant « un effort de justice sociale • qui i permette
aux travailleurs de prendre leur place rh'l\r dan» l'orga-
nisation économique du pays » (cardinal Feltin).
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2° La doctrine. — En elle-même, la grève est un moyen

violent entraînant de graves Inconvénients pour les
ouvriers, pour les patrons, pour les relations entre les
un» et les autres, pour le public et souvent aussi pour
l'État. Par ailleurs, tout moyen violent n'est pas par le
(ail infime condamnable. Il y a simplement des dangers
et (les risques dont II faut tenir compte dans le déclen-
chement et la conduite de la grève. On en revient aux
conditions générales pour la légitimité d'une procédure
de force, ou, si l'on veut, à l'application des principes du
volontaire Indirect ou acte à double edet. Les conditions
auxquelles devra répondre la grève seront donc les sui-
vantes :

1. Il tant que la revendication soit légitime, juste et
conforme à l'équité. Le motif légitime pourra être, par
ex,, la revendication d'un droit violé : salaire injuste,
atteinte nu contrat de travail, aux conditions d'hygiène
ou de sécurité; ou encore, un progrès social légitimement
revendiqué : il peut se faire en effet, avec le temps, que
certaines clauses, qui étaient justes nu moment de l'éta-
blissement du contrat, soient devenue» injustes par suite
de l'évolution économique ou sociale. Dans son discours
du 1 niai 1949, Pie XII faisait remarquer après Pic XI
que les chefs d'entreprise et les ouvrier» sont associés à
une œuvre commune, et donc qu'il fallait tendre à un
élargissement du contrat de salaire en le tempérant par
certains éléments empruntés au contrat de société : par-
ticipation aux bénéfices, à la gestion, etc. nans cettr
perspective, le but poursuivi sera de faire respecter lu
signification intégrale du contrat de travail.

On volt qu'il faudra mûrement apprécier l'oinnii tnnilé.
d'une grève qui vise l'amélioration des conditions des
salariés. D'une part, en effet, on est ici dans le domaine
do l'équité plus que dans celui de la justice. Certes, le
progrès social est légitime, et l'équité d'hier peut devenir
justice d'aujourd'hui : cette évolution répond aux orien-
tations profondes de la pensée chrétienne en matière de
vie sociale. Les revendications pourront donc être fon-
dées en raison. Mats, comme on est là dans une institu-
tion qui se construit, 11 faudra agir avec beaucoup de
discernement.

Par ailleurs, pour apprécier le caractère juste et équi-
table de la grève, on prendra en considération les exi-
gences de l'entreprise et du bien commun tout entier.
Il est contraire ou bien commun de maintenir les tra-
vailleurs A un niveau de vie insuffisant et Incompatible
avec leur dignité d'hommes, de mettre l'économique
au-dessus de l'humain, le profit au-dessus du travailleur-
La société doit s'organiser pour permettre & tous ses
membres l'accès aux biens fondamentaux, pour promou-
voir les intérêts matériels et moraux des travailleurs. Il
est normal que ceux-ci veuillent être des citoyens au
plein sens du terme et participer aussi bien que les autres
aux bienfaits de la vie en société ; Pie XII a souvent
répété que tous doivent avoir la possibilité d'acquérir
une certaine culture personnelle et de prendre leurs
responsabilités (Pentecôte 1943; 29 juin 1948, aux asso-
ciations catholiques de travailleurs; 11 sept. 1949, aux
délégués du mouvement ouvrier chrétien de Belgique...).

Mais précisément, dans les moyens de promouvoir ce
bien de tous, si dans la grève les travailleurs se font en
(tnelqTie sorte justice à eux-mêmes. Ils doivent essayer
de tenir compte suffisamment des autres intérêts légi-
times en cause ! que ce soit vraiment le bien commun,
c.-à-d. le bien de tous. Le bien commun ne s'identifie
pas absolument au bien d'une catégorie de citoyens,
mais le relèvement d'une classe peut s'imposer au nom
du bien commun. On a pu faire remarquer que le bien
commun est à la fois une réalité future à promouvoir,
et une réalité présente à sauvegarder : II faudra tenir
compte de ces deux aspects.

Une grève n'est légitime que si on a suffisamment eu
en vue l'ensemble des intérêts et des valeurs en cause,
et leur hiérarchie.

2. Les avantages poursuivis doivent être d'une asses;
grande importance et offrir une probabilité d'être obte-
nus telle qu'on puisse raisonnablement estimer que cela
peut autoriser les effets mauvais de la grève.

Ici l'appréciation sera délicate.
a) Au passif on peut inscrire :
tt) Pour les salariés : les salaires non gagnés, avec,

comme répercussion, la gêne et la misère. Toutefois,
quoi qu'il puisse d'abord en paraître, les journées do

travail perdues ne sont peut-être pas l'élément principal.
En France, en 1947, qui a été l'année la plus troublée
par les grèves, le montant de ces journées ne s'est
monté qu'à 1,6 % des journées de travail. A cette époque,
les congés payés représentaient 4,34%. Au terme d'une
étude sur L'influence des conflits du traçai! ; taux des
journées perdues de 1US7 à 194Î (dans lii-p. internationale
du triiifiiil, nov. 1949, p. 497-515), l'auteur, Robert
M. Woodbury, concluait : « 11 ressort des chiffres figu-
rant dans le tableau que le temps perdu par suite de
conllits de travail ne représente qu'une importance
secondaire par rapport au nombre total des Journées de
travail effectuées. Un taux annuel de 1 000 journées
perdues pour 1 000 salariés signifie une perte d'une
journée de travail par salarié et par an, ou, si l'année
comprend 300 jours de travail, une perte de 0,3% de
la durée annuelle de travail... Compare avec les chiffres
du chômage, pour lesquels un taux de 3% est faible et
un taux de 10% n'est pas exceptionnel, le temps perdu
par suite des conflits de travail paraît presque négli-
geable. I.a presse lui accorde une attention qui est tout
à fait hors de proportion avec son Importance réelle,
mesurée en fonction de la durée totale du travail effectué
et du temps perdu par suite du chômage. •

II est vrai qu'il est tenu ici compte du nombre de jour-
nées perdues par rapport au nombre de journées de tra-
vail; si l'on se place au point de vue d'un ménage dont
le budget, est déjà bouclé à grand-peine, ceci pourra
comporter tira conséquences plus Immédiatement tan-
gibles;

p) Pour l'eiiireiirise : conséquences financières varia-
bles, mais souvent redoutables si la grève se prolonge :
commandes non exécutées, avec le danger de perdre des
clients, frais généraux à l'unité augmentés, etc.;

y) Dans le cas de grèves collectives ; dommages
causés soit à d'autres entreprises qui ne trouvent pins
de fournitures à cause du caractère collectif de la grève,
soit au public. Une grève, à un moment donné, peut
peser lourdement sur la vie économique : la grève géné-
rale des mineurs en oct. 1948 fut catastrophique pour
l'économie (rançaisc ; puits inondés, abandon des
mesures de sécurité, etc. Comme on l'a vu, dans son
message de déc. 1947, le cardinal Suhard relevait la
gravité des grèves « dont l'ampleur met en cause la
vie même de la nation '. Et la déclaration de l'Assemblée
des cardinaux et archevêques d'oct. 1948 signalait qu'il
n'est pas permis d'user de la grève " do telle sorte qu'elle
finisse par léser la nation elle-même et par porter atteinte
à l'autorité de l'État •.

Certaines grèves suffiront parfois à forcer la main au
gouvernement, en rendant la vie de la capitale intenable.
Au reste, la pression sur l'État est d'autant plus consi-
dérable que le public est lui-même plus largement touché
et gêné : la tentation est forte;

6) Conséquences d'ordre psychologique. La grève est
une épreuve de force. Le plus tort triomphe, et non pas
nécessairement celui qui a pour sol le droit ou l'équité.
Par ailleurs, la grève est toujours un acte de violence
et accentue facilement la lutte des classes, au sujet de
laquelle Pie XII disait, le 1" mai 1953 : • C'est une
erreur de croire qu'on sert les Intérêts des travailleurs
par les vieilles méthodes de la lutte des classes. »

b) Kn regard de ces effets mauvais trop souvent cer-
tains, on posera les effets bons raisonnablement escomp-
tés (de ce point de vue, on ne peut pas toujours condam-
ner la grève calculée, qui choisit son moment). Ce sera
souvent, dans l'immédiat, l'amélioration réalisée si la
grève obtient satisfaction. Ce pourra être le redresse-
ment d'une situation, une orientation nouvelle donnée, à
l'occasion do cette grève, aux relations dans l'entreprise
et la profession entre patrons et ouvriers, amenant cer-
taines réformes à longue échéance. On volt par là que
parfois, même si une grève échoue, elle peut faire changer
suffisamment le climat pour faire reconnaître le caractère
équitable des revendications présentées et attirer l'at-
tention sur un point auquel il sera donné satisfaction
dans la suite. Ainsi, on ne pourra pas écarter purement
et simplement la légitimité d'une grève de manifestation
qui se propose d'amener l'opinion à agir en faveur des
grévistes et de leurs revendications. De même, si on se
trouve en présence d'une Injustice grave ou d'une reven-
dication vraiment équitable, on pourra envisager la
légitimité d'une grève de solidarité.
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Ceci permet aussi d'envisager, sous certaines condi-

tions, l'éventualité d'une grève générale limitée, par ex.,
à vingt-quatre heures, à condition que les services de
première, nécessité soient assurés. S'il s'agissait d'une
grève générale de durée illimitée, elle prendrait un carac-
tère révolutionnaire et insurrectionnel, et sa légitimité
dépendrait des principes d'une juste révolution.

3. Ce<;l conduit à une troisième condition : la grève est
une procédure ultime, et ne sera employée que lorsque
les autres recours normaux ou exceptionnels auront été
essayés, lorsque les moyens pacifiques de négociation
et d'arbitrage auront été épuisés. Il s'agit, selon les
paroles de Pie KII, de réaliser dans l'entreprise une
œuvre commune. Certes, si on a la certitude que les
moyens pacifiques n'aboutiront pas, soit parce que la
partie adverse ne se prêtera pas à la négociation ou à
l'arbitrage, soit parce qu'on a des raisons graves de
penser que ces moyens pacifiques ne feront pas triom-
pher une revendication évidemment juste, on ne sera
pas toujours obligé d'y recourir. Mais si un recours paci-
fique et efficace est possible, cette procédure de droit
sera d'abord employée avant la procédure de force mie
représente )a grève. « Si la méthode de la grève reste
actuelle, et si on l'emploie encore régulièrement, nous
ne devons pas perdre de vue qu'elle est un moyen >i
n'utiliser qu'en cas d'extrême nécessité « (Le simdica-
tisme chrétien, sa niitiire et su mission, Bruxelles, 1951,
p. 209).

4. Dans le choix des méthodes, la grève ne pourra
recourir qu'à des moyens légitimes : se garder de cam-
pagnes de calomnies, de violences injustifiées sur les
personnes (coups, blessures) et sur les biens (vol de
marchandises, dommages causés aux moyens de pro-
duction...).

VI. MORALITÉ DE QUELQUES FORMES DE GHÉVF.. ——
I . SSTRAVSS A LA LIBERTÉ DV TRAVAIL. — Qu'en
penser? Il semble bien que, quand une grève est légi-
time et entreprise selon les règles (le la prudence, tl
s'agit réellement d'un bien commun aux travailleurs.
Ce but commun ne peut être atteint que par une disci-
pline collective et une solidarité étroite. Le libre exercice
du droit nu travail devra donc céder le pas aux exigences
du bien commun. N'est-il pas égoïste de laisser les autres
faire la grève et, ou bien de risquer de la faire échouer
par manque de solidarité, ou bien de proliler ensuite des
résultats obtenus si la grève réussit?

Dans ce contexte, les piquets de grève — qui, d'ail-
leurs, ne sont pas interdits par la loi — ne sont pas
moralement condamnables : on demandera seulement
d'éviter le recours à des violences physiques. Il faudrait
que le piquet de grève fût un instrument de persuasion
plus que de coercition.

Par ailleurs, on créera des caisses d'entraide pour
permettre à tous de subvenir à leurs besoins essentiels
pendant cet arrêt du travail.

//. ORSVS AVSC OCCUPATtOS D'VSISSS. — Outre
qu'elle est une entrave a la liberté du travail, cette
forme de grève est une atteinte au droit do propriété
tel qu'il est défini dans notre législation. La question a
été posée nettement lors des grèves de 1936 en particu-
lier, et, à cette occasion, on a fait ressortir, non sans
quelque raison, que cette grave atteinte à l'ordre social
créait un trouble profond dans le pays. Entre catholiques
eux-mêmes, la question était discutée.

a) Certains persistaient à considérer l'usine comme
propriété privée, et donc n'admettaient l'occupation
d'usine que dans les cas où l'on pouvait envisager une.
violation de domicile privé : c'était pratiquement
condamner l'occupation d'usines.

En réalité, les biens d'une entreprise ne sont pas des
biens privés au même sens que ceux qui sont à l'usage
personnel d'une famille ou que les instruments de tra-
vail personnels d'un artisan. Ce sont des biens privés
affectés à une destination sociale. Si Pie XII, dans le
discours qu'il prononçait lors du cinquantième anni-
versaire de Rerum nocarum, insistait sur le caractère
relatif du droit de propriété, ceci s'applique avec bien
plus de force encore dans le cas présent, et entraîne
pour ces biens une affectation et un régime qui ne sont
pas exactement ceux de la propriété privée à destina-
tion strictement personnelle. On ne peut donc pas assi-
miler purement et simplement l'occupation d'usines à
la violation d'un domicile privé, sauf, sans doute, pour

le cas de l'artisan ou de la petite entreprise personnelle,
où l'atelier est comme le prolongement de la personne
et de la famille.

b) A l'extrême opposé, d'autres ont affirmé : les tra-
vailleurs sont chez eux dans l'usine. Si, dans l'état actuel
de la législation, seuls les actionnaires sont reconnus
comme propriétaires, ils n'y sont liés que par leur
argent; l'ouvrier y est entré et y est lié par son activité,
il y est bien plus engagé ; son lien avec les biens de pro-
duction est bien plus étroit. Ces biens peuvent donc
être considérés comme lui appartenant.

En fait, d'une part, même gi l'on doit envisager une
évolution du droit de propriété des biens de production,
il est un peu simpliste de dénier toute autorité à la
législation actuelle en cette matière ; cette loi n'est pas
essentiellement injuste. Et même en admettant cette
évolution dans le sens d'une copropriété reconnue au
travailleur, l'occupation d'usines représenterait encore
une atteinte au droit des copropriétaires et à la liberté
du travail.

Cette atteinte serait-elle injuste? Pas nécessairement
dans tous les cas. Mais il faudrait, pour la justifier, des
raisons nettement plus graves que pour la grève simple.
On ne pourrait l'envisager qu'en présence d'injustices
graves et nettement caractérisées.

Notre législation ne comporte aucune Indication for-
melle sur ce point. La jurisprudence semble s'infléchir.
Elle a d'abord estimé de façon constante — avant
comme après la constitution de 1946 — que les occupa-
tions constituaient une voie de fait avec atteinte au
droit de propriété. Toutefois, la Cour de cassation a
apporté un tempérament à cette position de principe,
lorsque l'occupation n'est pas suffisamment caractérisée :
par ex., en cas de manifestation sur les lieux de travail.
mais sans violence.

I I J . ORÈVS DES FOSCTiOySAIRSS. — 1° Le problème.
— Il faut proscrire la grève partout où elle est incom-
patible avec les nécessités de la vie sociale. Ce principe,
simple dans son énoncé, est en réalité très difficile ù
appliquer. D'une part les anciennes classifications sont
dépassées. D'autre part, s'il est normal que les pouvoirs
publics disposent d'une série de services chargés d'assu-
rer en permanence la préoccupation du bien commun,
avec le droit d'exiger que les fonctionnaires et agents de
l'État n'interrompent pas leur travail, on ne doit pas
non plus perdre de vue que la possibilité d'accéder aux
biens vitaux doit être assurée également & tous ceux qui
travaillent dans ces secteurs : ceci aussi est un aspect
du bien commun. L'État no peut donc leur Interdire
entièrement ou partiellement le recours à la grève sans
leur donner les garanties suffisantes et les moyens de
défendre leurs intérêts légitimes : tant que ceci n'exis-
tera pas, le problème de la grève des « fonctionnaires n
sera posé.

a) D'un côté, en effet, les anciennes classifications sont
dépassées, et la distinction est beaucoup moins tranchée
entre services publics et entreprises privées : il y a
entre les deux un certain rapprochement. Autrefois, on
entendait par " fonctionnaires » les agents affectés prin-
cipalement a la défense nationale, à ia police, à l'admi-
nistration civile. Maintenant, pour contrôler le Jeu des
forces économiques et le conflit des corps sociaux,
l'État a pris directement en charge des forces technico-
économiqiies. Il y a un lien étroit entre le pouvoir poli-
tique et les forces économiques : le pouvoir politique se
trouve responsable de la vie économique du pays. Mais
aussi, ceci a entraîné une transformation profonde, non
seulement dans le nombre et le statut, mais aussi et sur-
tout dans la nature même des services publics. Gomme
on a pu l'écrire, ' le problème vient de ce que l'État
contemporain assume des fonctions économiques et
sociales, sans que son organisation lui permette d'exercer
un véritable pouvoir économique et social » (Burdeau,
dans économie et humanisme, janv. 1958, p. 19). Le
secteur nationalisé est ainsi ' apparenté au service public
par la nature de l'employeur, et aux entreprises privées
par le type de production • (Le problème moral de la
grève dans le secteur nationalisé, dans Responsables
U. S. l. C., mal 1958, p. 19).

I l ) Ce qui crée le inalaise, c'est que, quand le secteur
nationalisé se met en grève, il ne s'oppose pas à l'auto-
rité publique de l'État, mais il cherche à être traité
selon la justice : l'objet visé est légitime. Et cependant,
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c'est une révolte forrtrc l'autorité de l'Étal et une grave
pression sur le public, qui revêt le caractère d'une véri-
table insurrection économique. Toute grève, dans les
services publics tend à faire capituler l'État. Par ailleurs,
par le pouvoir qu'ils détiennent d'arrêter à leur gré la
vie du pays, les agents de» services publics bénéficient
d'un moyen de chantage exorbitant et parfois injuste ;
ils ont donc tendance à multiplier les « débrayages ».
Or, le fait n'appartenir à un « service public national "
n'impose-t-il pas des devoirs envers la nation qui, elle
aussi, a « le droit de vivre •?

P'une part donc, le pouvoir public décide unilatérale-
ment, sans que les représentants qualifiés des services
publics aient contribué réellement à la décision, du
statut et des salaires de ces agents ; comment refuser à
ceux-ci le droit de se mettre en grève pour une revalori-
sation et un « reclassement • de leurs salaires? Maintenir
un statut de fonction publique sans possibilité de révi-
sion ou en laissant cette révision aux seules mains de
l'État, n'est-ce pas une injustice? D'autre part, cette
grève cause un tort grave à la vie économique de la
nation, et met en jeu l'autorité de l'État. Les fonction-
naires en appellent au public, qu'ils briment, contre
l'État contre lequel ils s'insurgent.

c) Knfin, le problème est compliqué, en France notam-
ment, par la diversité des statuts des agents des services
publics, par la carence de l'État et, d'une façon générale.
par le tait que, dans cette multiplicité, on ne voit plus
très bien de critère permettant de discerner la catégorie
do travailleurs dont la grève cause le plus grand trouble
dans la vie de la nation.

o) En principe, les agents des services publics ne relè-
vent pas du droit du travail. La loi du 19 oct. 1946, sur
le statut des fonctionnaires, décide, dans son art. 5,
que le fonctionnaire est, vis-à-vis de l'administration,
dans une « situation statutaire et réglementaire i.

Mais qu'est-ce qu'un fonctionnaire? La loi de 1946,
dans son art. 1, reprenant la définition traditionnelle
donnée par la jurisprudence du Conseil d'État, recon-
naît la qualité de fonctionnaires aux agents investis
(I* « un emploi permanent, et titularisés dans la hiérar-
chie des cadres d'une administration centrale dépendant
de l'État, des services extérieurs en dépendant, ou des
établissements publies de l'État n.

On aura ainsi diverses catégories ; les personnes liées
à l'administration par un contrat de droit privé; celles
liées à l'administration par un contrat de droit public;
parmi les entreprises nationalisées, on distinguera les
services Industriels dépourvus de personnalité juridique,
et les établissements publics autonomes ayant une
activité Industrielle ou commerciale. On aura enfin
certaines entreprises qui relèvent du droit privé, mais
dont la continuité de fonctionnement est essentielle à
la vie nationale.

Dans tout cela, où trouver un critère pour déterminer
la qualité de • fonctionnaire »?

p) Par ailleurs, le préambule do la constitution do
1946 reconnaît le droit de grève san; exclure les fonc-
tionnaires. La loi du 19 oct. 194G sur le statut des fonc-
tionnaires est muette sur ce point et vent Ignorer qu'il
y a un problème de la grève des services publics; mais
l'art. 6 leur confère le droit syndical, auquel on a par-
fois, à tort, lié le droit de grève. Dans certains cas très
rares, la législation refuse expressément le droit de grève
à des fonctionnaires : pur ex. aux C. R. S. par la loi du
27 déc. 1947, à la police par la loi du 28 sept. 1948.

Alors que les droits étrangers ont restreint ou con-
damné totalement la grève des fonctionnaires, noire
jurisprudence hésite : « En l'état actuel de la législa-
tion, estimait le Conseil d'État dans l'arrêt Dehaène du
7 julll. 1950, il appartient au gouvernement responsable
du bon tonctionnement des services publics de fixer
lui-même, sous contrôle du juge, en ce qui concerne ces
services, la nature et l'étendue desdites limitations... •
En attendant, « les divers gouvernements, tout en pro-
testant contre la grève des services publics, n'en con-
testent pas franchement le principe, ne sanctionnent
pas disciplinairement les actes de grève, et, le plus sou-
vent, satisfont les revendications qui leur sont présen-
tées par cette voie » (J. Rivero, La grève des services
publics, dans Politique, mars 1948, p. 206). Éventuelle-
ment, ils ont recours à un expédient pour Imposer la
reprise du travail ; la réquisition de personnes, en se

prévalant de la, loi du 17 juill. 1938 sur l'organisation de
la nation en temps de guerre. Ce texte aurait dû cesser
d'être applicable au ]" juin 1946, date légale de la ces-
sation des hostilités; mais 11 a été maintenu en vigueur
quant aux dispositions relatives aux réquisitions de per-
sonnes. Il est vrai que la régularité des réquisitions opé-
rées sur cette base a été vivement contestée. Quoi qu'il
en soit, la technique des réquisitions n'est qu'un mauvais
palliatif (cf. A. lirun et H. dalland, Droit au travail,
ni, Paris, 1958, p. 168 sq.). En nov. 1058, un arrêt du Con-
seil d'État, se prononçant sur la légalité d'une disposi-
tion ministérielle du ministre des P. T. T. en date du
14 août 1953 interdisant a certain» agents d'exercer le
droit de grève, fait. remarquer que le droit de grève
peut être refusé aux fonctionnaires en taisant un usage
contraire aux nécessités de l'ordre public (cf. P. Virlon,
Le droit de grève et la jurisprudence, dans Reuue de
l'Action populaire, mai 1958, p. 576-77).

y) Enfin, la grève de certains fonctionnaires est moins
gênante que la grève de certains agents non fonction-
naires.

2° Essai (te solution, --- On voit par là que la réglemen-
liition doit déborder le cadre trop étroit des « fonction-
naire» ii, et s'étendre au personnel des services essentiels.
Il s'agit de réaliser lu conciliation nécessaire entre la
défense des Intérêts professionnels, dont la grève est
l'une des modalités, et la sauvegarde de l'Intérêt général.
Dans ces conditions, 11 apparaît qu'il est des services de
première nécessité dont le fonctionnement ne souffre
pas d'Interruption, sous peine d'altérer les forces vives
de lu nation : la grève sera, ilans ces cas, toujours illégi-
time. Mais alors la suppression de la grève devra être
compensée par un statut spécial. Parmi ces services de
première nécessité, on rangera les services qui assurent
l'ordre public, l'exercice du pouvoir. Mais d'autres ser-
vices sont moins vitaux pour 1.1 nation; on a pu faire
remarquer, par ex., qu'en certains pays le service du
téléphone et du télégraphe est confié à certaines sociétés
privées. II faudra, pour que la grève soit légitime dans ces
services, que l'injustice soit très grave, et que n'existe
aucune autre possibilité de restaurer la justice compro-
mise.

Ainsi, une grève n'est pas nécessairement injuste par
le seul fait qu'elle entraîne l'arrêt d'un service public :
encore faut-il que ce service soit de première nécessité :
' La grève, ou sa menace, c'est trop souvent, pour les
agents des services publics, la seule façon aujourd'hui
de souligner le sérieux de telle de leurs revendications :
elle invite les pouvoirs publics a sortir de la tempori-
sation, et à dire ce qui est possible et ce qui ne l'est pas.
On admettra difficilement que, dans cette fonction
nécessaire, elle soit irremplaçable. Le problème consiste
donc moins dans une interdiction brutale de la grève,
simple effet, que dans la mise au point de procédés per-
mettant aux agents de présenter leurs revendications.
obligeant les pouvoirs publics non seulement à les
entendre, mais a y répondre... Les divers organismes
paritaires prévus par le statut de la fonction publique,
et le Conseil supérieur de la fonction publique au pre-
mier rang, ainsi que les comités d'entreprise pour les
services Industriels, semblent exactement adaptés à ce
diîuoguc nécessaire » (J. Rivero, ;oc. cit., 215).

IV. OSSVB POLITIQUS. — On a déjà vu que deux
faits posent actuellement le problème de la grève poli-
tique.

D'une part, l'Étal n'est plus maintenant spectateur,
mais, par la force des choses, arbitre et souvent prison-
nier des grèves; il est donc très difllcile de dissocier le
professionnel du politique.

D'autre part, la grève politique est dans la logique du
marxisme; dans l'État marxiste, le syndicat doit être
sous la tutelle du parti, et, en quelque sorte, l'instrument
du pouvoir. Dans ces conditions, quand, accidentellement,
le syndicat décide une grève en vue d'objectifs politiques,
11 met au service du politique une puissance qui, norma-
lement, a un autre rôle et une autre destination dans la
vie sociale — sans toujours se rendre compte que, tout
en paraissant, pour le présent, dicter sa volonté à l'État,
11 prépare sa propre mise en tutelle.

Dans le concret, 11 y aura toute une gamme de nuances :
une grève pourra être déclenchée dès le début pour des
buts politiques, mais on pourra aussi avoir \e cas d'une
grève purement professionnelle à l'origine, qu'un syu-
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dicat marxiste essaiera d'exploiter et de faire dévier
vers des buts politiques.

Normalement, la grève à but purement politique ne
peut être admise. Elle taussc dans les esprits la notion
des rapports de l'État avec les autres organismes, et
prépare l'avènement de l'État totalitaire. Dans un pays
démocratique, il revient aux institutions parlementaires
de contrôler, et, au besoin, de renverser le gouvernement.
Quelle que soit la place prise par le syndicalisme dans la
nation, on ne saurait admettre, dans l'état actuel des
choses, qu'il veuille ainsi imposer par la force une ligne
de conduite à un gouvernement qui n'est responsable
que devant le Parlement, et, à travers lui, devant tout
le pays. Agir autrement serait un véritable abus de pou-
voir de la part des syndicats.

Mais aussi, si l'on tient compte du tait que la vie
économique est de plus en plus influencée, voire dominée
par l'État, on comprend qu'on puisse envisager une
grève politique visant à obtenir du gouvernement une
politique économique et sociale favorable aux travail-
leurs, dans le cas où l'on se trouverait en présence d'une
Injustice caractérisée, grave et d'ordre général. On pren-
drait garde de fausser le jeu des Institutions politiques
ou de les mettre dans l'Impossibilité de fonctionner. Mais,
à proprement parler, ce ne serait plus une grève poli-
tique : elle aurait essentiellement pour but, par une
pression sur le gouvernement, la défense syndicale des
droits des travailleurs, ou la promotion légitime de
droits non encore sanctionnés par la loi, mais que permet
d'envisager l'évolution économique et sociale ; « L'édifice
de la paix, disait Pie XII dans son message de Noël
1945, reposerait sur une base croulante et toujours me-
nacée, si on n'en finissait pas avec un pareil totalita
risme qui réduit l'homme à n'être plus qu'un pion dans
le jeu politique, un chiffre dans les calculs économiques. »
La grève prend alors le sens d'une protestation contre
les abus du capitalisme, libéral ou étatique : « Par son
action illégale, le mouvement ouvrier crée une nouvelle
légalité > (E. Meunier, Le personnalisme, 128).

F. GRÈVE RÊVOLVTIONSAIRE. — On conçoit qu'il
faudrait des motifs bien plus sérieux encore pour envi-
sager une grève révolutionnaire. La révolution est une
action violente, en vue d'obtenir par des voles illégales
un changement dans l'ordre politique en vigueur. C'est
dans cette perspective que l'envisage le marxisme.

Sa légitimité se Jugerait d'après les règles morales de
l'Insurrection (cf. S. Thomas, Suifima fheol., II*-ir,
q. XLII, art. 2), à savoir ; que l'on ait affaire à une situa-
tion extrême où les pouvoirs publics négligent systéma-
tiquement les exigences essentielles du bien commun;
que ce soit l'ultime recours; qu'il y ait impossibilité de
recourir à un autre moyen; qu'on ait la certitude morale
du succès; enfin, que l'on garde la mesure dans l'emploi
de la force (voir D. T. C., xv, 1987).

'Kn démocratie on pourra difficilement concevoir
toutes ces conditions réunies (et. Fr. Perroux, De l'avarice
des nations à âne économie du genre humain, dans 39' se-
maine sociale ; Richesse ri misère). De plus, « étant donné
le contexte français, II faudrait encore tenir compte
d'un fuit : l'existence (l'une action révolutionnaire
engagée par des organisations se réclamant d'unf doc-
trine matérialiste et Inspirée par elle. Dans ce contexte,
une action révolutionnaire ne devient licite que dans la
mesure où elle se révèle capable d'orienter le cours des
événements dans un sens conforme aux exigences do la
morale. II ne sera) t pas permis de s'y engager s'il était à
craindre qu'elle ne constitue, en fin de compte, qu'une
collaboration, tût-elle involontaire, à l'édincation d'un
régime où, ni le bien commun, ni les exigences de la loi
morale ne trouveraient satisfaction. Un problème de
prudence se trouve ainsi posé • (note du Comité théolo-
gique de Lyon sur la grève).

2. Lock-out. — I. DÉFINITION, — Le lock-out peut se
définir : la fermeture concertée des usines par un ou
plusieurs chefs d'entreprise. Au Canada, dans la pro-
vince de Québec, une loi de 1944 précise que le lock-out
est « le refus, par un employeur, de fournir du travail
îi un groupe de salariés à son emploi, dans le, but de con-
traindre ces salariés à accepter certaines conditions de
travail ',

TI. LO<:K-OIJT ET GKéyiî. — Le loch-out peut-il être
régi par les mêmes lois morales que la grève? Les mora-
listes tendent à les rapprocher.

1° La législation. — Elle a toujours distingué grève et
loch-out; et cette distinction, après avoir favorisé le
loch-out, tendrait aujourd'hui à favoriser la grève.

La loi Le Chapelier punissait, non pas la grève ou le
loeh-out, mais la coalition. Or le loch-out ne suppose pas
nécessairement une coalition de patrons : il peut n'af-
fecter qu'une seule usine. Il n'était donc pas sanctionné
par la loi. Depuis 1864, la grève est permise. La loi
réprime seulement les atteintes à la liberté du travail :
ceci peut gêner la classe ouvrière dans ses revendication»
professionnelles, mais n'a pas l'occasion de se produire
dans les rapports entre employeurs.

Le préambule de la constitution de 1946, ainsi que la
loi du 11 tévr. 1950 ne visent réellement que la grève.
La jurisprudence l'interprète volontiers comme simple
suspension du contrat de travail, et se prononce en
faveur de sa légitimité. Toutefois, on l'interpréterait
comme un congédiement sans préavis ou comme un
abus de droit s'il intervenait en dehors de fait de grève;
et même s'il est la riposte à une grève exercée normale-
ment, il est un obstacle mis par l'employeur à l'exercice
d'un droit prévu par la constitution : n'y a-t-il pas,
dès lors, une atteinte à la liberté de travail des non-gré-
vistes?

2° DM [lotfïl de vue moral. — Cette dernière considéra-
tion devra être retenue. Le lock-out réduit en effet
toute main-d'œuvre au chômage, même celle qui vou-
drait travailler. De plus, la grève est une décision col-
lective des ouvriers qui prennent volontairement la res-
ponsabilité de cette décision et de ses conséquences,
tandis que le lock-out est une décision Individuelle.
Enfin, on tiendra compte du dommage causé à la partie
adverse ; l'ouvrier éprouve directement et physiquement
le contrecoup du lock-out. Dans la grève, le patron
n'éprouve pas un tel dommage personnel et physique.

III. LitoiTiMiTÉ. — Les inconvénients que l'on vient
do faire ressortir montrent qu'il faudra des raisons très
sérieuses pour légitimer le lock-out. Quelles sont les
raisons Invoquées?

1° Le droit de propriété du chef d'entreprise sur son usin.e,
— On a vu plus haut, à propos de la grève avec occupa-
tion des lieux (lu travail, ce qu'il fallait penser de ce
droit de propriété. SI les biens personnels sont déjà
grevés d'une fonction sociale, à plus forte raison ceci
jouera-t-il quand 11 s'agit d'une entreprise. Par surcroît,
le responsable d'une entreprise doit user de son autorité
non en vue des Intérêts du seul propriétaire, mais en
vue du bien commun de toute l'entreprise. Ce bien est
commun à toutes les personnes qui participent & la pro-
duction. Le droit de propriété n'est donc pas suffisant à
lui seul pour légitimer une décision de lock-out, ce qui
ne veut pas dire que les légitimes intérêts du propriétaire
privé ne pourront pas être pris en considération avec
d'autres pour motiver un locit-out dans les cas graves.

2° Le bien commun île l'entreprise ffrasemeni menacé. —
Ce bien commun comprend le bien des salariés de l'en-
treprise, le bien de» clients, le bien des propriétaires.
O'après le principe que l'on vient de rappeler, une déci-
sion de lock-out pourrait être justifiée si le bien commun
de l'entreprise se trouvait Immédiatement et grave-
ment menacé dans un de ces éléments ; par ex. si, à la
suite de grèves tournantes dans une usine de grande
importance, la production ne peut plus être assurée,
et si l'entreprise se trouve dans l'Impossibilité d'obtenir
le respect des mesures de sécurité.

On se souviendra toutefois qu'un chef d'entreprise
pourra parfois être acculé à un lock-out dont la décision
est légitime au moment où il la prend, mais il aura à se
demander s'il n'a pas de responsabilité dans la création
du climat qui l'a acculé à cette mesure extrême. Par
ailleurs, le lock-out ne doit pas être une simple mesure
de rétorsion destinée à renverser les rôles. C'est une
décision dictée par le bien commun et devant norma-
lement conduire au dialogue.

On le voit : le lock-out a de commun avec la grève
qu'il se présente comme une procédure de force en l'ab-
sence d'une procédure légale. On ne peut condamner
d'emblée le recours à la force pour rétablir le droit.
Mais précisément le rétablissement du droit sera la fin
qui dominera l'emploi de cette mesure ultime. Les prin-
cipes seront en général ceux que l'on a vus pour la grève,
mais on demandera, pour les appliquer, des raisons plus
graves et plus urgentes. Il s'agit, non de sanction ou de
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représailles, mais (l'un procédé défensif dicté par le bien
commun.

En particulier certaines formes de lock-out, envisagées
comme mesures de rétorsion il des formes semblables de
grève, se légitiment plus difficilement ; on a envisagé
le cas de grèves de solidarité : un employeur dont l'en-
treprise ne subit actuellement aucune menace pourrait-il
prendre l'initiative d'un lock-out par solidarité avec une
entreprise similaire ou de la même région? Celte seule
raison peut difficilement légitimer une décision de lock-
out, étant (lonné les graves conséquences qui en décou-
lent. Il en serait de môme pour ufi Itïi'.lî-out cnii aurait
pour unique motf de renverser les rôles et de rétablir
l'équilibre des forces en faveur de l'employeur.

I. Règlements pacifiques des conflits de travail. —
On a vu plus haut que la doctrine constante de l'Église
se prononçait en laveur du règlement pacifique des eon-
llits de travail. C'est la question de l'arbitrage, de la
conciliation et de lu médiation ïi laquelle on semble
venir de plus en plus. La conciliation est une mcsmv
auxiliaire de volonté; l'arbitrage est une mesure subsli-
tutrice de volonté — le tiers impose une solution; le
médiateur cherche à rapprocher les points de vue,
exprime son avis, lait des recommandations.

On se reportera ù l'art. Arbitrage donnant les notions
générales, l'historique de la législation française sur
l'arbitrage, et l'état de la législation en 1950 (Tables,
239-41).

Ajoutons qu'un décret du 5 mai 1955 valant loi, suivi
du décret d'application du 11 juin 1955 et d'une circu-
laire du S ]uill. de la même année (J. 0., 6983), instaure
une procédure de médiation dans les conflits du travail.

l» La médiation en France (régime de 1955). —
a) Chafïlp d'application. — C'est le même que celui
de la loi du 11 tévr, 1950 : donc, toutes les entreprises
de droit privé et les entreprises publiques ordinaires,
en ce qui concerne : l'établissement, la révision ou le
renouvellement des conventions collectives ou des
accords de salaires prévus par la loi du 11 févr. 1950; —
les différends intéressant les clauses relatives au salaire
et aux accessoires de salaire.

bj Caractéristiques. — Cette procédure est facilita-
(il»; le recours ù la médiation est fait d'un commun
accord entre les parties, et le médiateur est désigné par
elles ou le ministre du Travail, sur une liste de person-
nalités compétentes, établie à l'avance.

La médiation n'élimine pas la conciliation, mais
n'intervient que sur son échec.

Elle n'exclut pas l'arbitrage, lequel peut êtri; organisé
si la médiation échoue.

c) Hôte. — Le médiateur a pour tache de s'informer
des conditions économiques des entreprises et de la
situation sociale des travailleurs intéressés par le conflit.
Il ne s'agit donc pas d'un arbitrage, puisque le média-
teur ne dispose d'aucun pouvoir de décision. Cependant,
il peut convaincre les parties de terminer aimablement
le différend. En cas d'échec, sa recommandation pourra
être rendue publique : l'opinion sera ainsi invitée a
prendre position, et son rapport pourra préparer une
solution.

d ) Résultats. — Fin 1955, sur 31 procédures, 20 avaient
abouti à des accords (dont un ayant une portée natio-
nale : textile artificiel). Pin 1950, la médiation avait
abouti 47 fois sur 56. 11 est vrai que le gouvernement
a choisi les médiateurs beaucoup plus souvent parmi les
cadres techniques, habitues aux problèmes pratiques de
la gestion des entreprises, que parmi les juristes.

D'abord accueillie avec méfiance par tous, la média-
tion a assez vite rallié le patronat; parmi les organisa-
tions syndicales des travailleurs, )a C. G. T. seule ne
s'est pas départie de la méfiance que lui inspire encore
cette procédure.

2° Autres mesures. — Par la suite, le décret n° 58-615
du 18 juill. 1958, portant règlement d'administration
publique, lixe la composition des commissions de conci-
liation et les nouvelles modalités des procédures de
conciliation et de médiation.

Déjà la loi du 26 juill. 1957 avait modifié sur certains
points la procédure de conciliation. Elle imposait aux
parties de comparattre devant les commissions de conci-
liation. — Cette même loi étendait la procédure de mé-
diation à tous les conflits collectifs de travail, quelle
qu'en fût l'origine. Elle accroît enfin les pouvoirs du

médiateur et les accompagne de sanctions à rencontre
des parties qui ne répondraient pas à la convocation du
médiateur ou refuseraient Ûe lui communiquer les docu-
ments demandés pour l'instruction du litige. Des sanc-
tions identiques peuvent frapper les parties défaillantes
devant les commissions de conciliation.

Le décret du 18 juill, 1958, qui intervient en appli-
cation du nouveau texte de la loi du 26 juill. 1957,
précise la composition, le fonctionnement et la com-
pétence territoriale des commissions de conciliation, et
détermine les modalités de la procédure de médiation.
Il n'apporte pas de modifications essentielles à la régle-
mentation antérieure.

La médiation a rendu des services indéniables et de-
vrait s'élargir.

Conclusion. — La grève est une solution de force. La
constitution de 1946 elle-même, qui en a inscrit le
droit dans son préambule, reconnaît bien qu'il s'agit
là d'une procédure de force en l'absence d'une procédure
de droit. Mais sa réglementation par la loi s'est avérée
très délicate.

Du point de vue moral, il faut bien reconnaître,
d'inie part, qu'une catégorie d'hommes se trouve dans
une situation d'injustice et veut légitimement faire
évoluer la base du contrat social pour permettre sa pro-
motion collective; mais l'ordre juridique établi ne lui
en donne pas les moyens suffisants. Par ailleurs, on ne
peut pas prétendre que l'efllcacité soit un critère de
légitimité,

Toute grève n'est donc pas en elle-même illicite. Mais
elle devra être replacée dans l'action d'ensemble du
mouvement ouvrier tout entier, et devra toujours
viser le bien commun. D'autre part, elle reste un pro-
cédé ultime, ' dernier recours qui devrait s'effacer
devant le développement des procédures pacifiques.
Réglementer la grève est une œuvre vaine, si l'on ne
donne pas à ceux qui ont des griets à faire valoir la
possibilité de les soumettre ù une autorité impartiale.
Ce qui est grave en l'état actuel des choses, ce n'est pas
tant qu'il y ait des grèves, c'est surtout qu'elles soient
parfois le seul moyen, pour ceux qui les font, de voir
leurs revendications prises au sérieux ' (J. Hivero, La
réglementation de la grive, dans Droit social, tévr. 1948,
p. 64).
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P. Virton, L'autorité de l'État devant la grève, dans
R. A. V., mai 1958, p. 560-68; R. Petit, Le règlement
des conflits collectifs de travail en France et à l'étranger,
dans Revue française du travail, mars-avr. 1049; Le
règlement légal des grèves et des lock-oiits, dans Journal
de la marine marchande, 6 nov. 1947; Droit de grève et
démocratie, dans Économie, 4 nov. 1947.

J. Veuicmans, La réglementation de la arève, dans
C. S. G., janv.-févr. 1956, p. 31-40; Réglementer le droit
de grève, dans .Reconstruction, janv. 1954; Le droit de
ffrèue, dans Liaisons sociales, 27 janv. 1955; Gernigon,
II faut réglementer le droit de grève, dans Tribune econo-
mique, 27 nov. 1947; Le droit de grève doit-il être limité?,
dans La vie intellectuelle, nov. 1947; Rivero, La régle-
mentation de la grève, dans Droit social, tévr. 1948; Le
droit de grève et la constitution, dans Revue syndicaliste,
nov. 1948; Réglementation du droit de grève, dans Les
Cahiers du travail, n° 10, déc. 1948; Testis, Vers un statut
de la grève, dans Économie contemporaine, août-sept.
1948; La réglementation du droit de grève, dans L'Usine
nouvelle, 23 févr. 1950; Vers une réglementation du droit
de grève, dans Les Informations ind, et comm; 3 mars
1950; La réglementation du droit de grève, dans C. L C.,
n° 67, 23 mars 1950; n° 68, 31 mars 1950; Le droit de
grève et sa réglementation, dans L'Économie, 5 avr. 1951 ;
Faut-il réglementer le droit de grève? dans Bu;;. C. lï. E. I.,
déc. 1953; Le droit de grève et son interprétation, dans
Droit du travail, et Sécurité sociale, janv. 1954; La régle-

mentation du droit de grève, dans Études soc. et synd;
déc. 1957; La arène et la nouvelle constitution de 195S,
dans Études soc. et synd., sept. 1958.

Évolution de la jurisprudence sur le droit de arène,
dans Liaisons sociales, 26 ]anv. 1950; Le nouveau droit
jurisprudentiel, dans Droit social, aept.-oet. 1951; Le
régime juridique de la grève politique, ibid., janv. 1953;
Le droit de grèue dans la jurisprudence française, dans
R. I. T., mars 1954; Droit de grève et conditions, élude
jurisprudentiellc, dans L'Usine nouvelle, déc. 1956; Le
droit de grève devant la législation et la jurisprudence,
dans nuit. C. R. E. I., 13 mars 1952; La légalité de la
yrève et la jurisprudence, dans Droit du travail et Sécurité
sociale, n" 12, 1956; P. Virton, Droit de grève et juris-
prudence, dans Jî. A. P., mai 1958, p. 569-581.

4° Sur la grève et liberté du travail : J. Krchep,
Droit de grèue et liberté du travail, dans Questions prati-
ques, avr.-nial-juin 1948; Koudsi, Le dé;i( d'entrave a ;a
liberté du travail, Lyon, 1934; Exercice du droit de grève
et contrainte de travail, dans C. R. E. S; aoftt 1949;
La loi du S déc. 1947 tendant à la liberté du travail, dans
Droit socia;, déc. 1947; Droit de srèue et sabotage, dans
Ad. industr. lorr., mars-avr, 1951.

5° Sur la grève et les occupations d'usines : R. Haudin,
(ïrèue auec occupation d'usine, thèse, Aix-en-1'rovence,
193S; A. Croquez, Les occupations d'usines, Paris, 1936;
J. Gara, L'attitude de l'employeur en cas d'occupation
d'usine, dans L C. E.. 1952, p. 312 sq.; Marcel Rouhaud,
Les occupations d'usines et le droit français, Paris, 1939;
G. Salonion, Des problèmes juridiques soulevés par les
grèves avec occupation des lieux du travail, Paris, 1937.

6° Sur les grèves perlées : A. Alem, La grive perlée
devant les tribunaux, dans Professions, 23 oct. 1948; La
CTrcue perlée, dans L'Usine nouvelle, 12 janv. 1950; Mise
au point sur ;a grève perlée, dans Inform. ind. et comm.,
13 jaav. 1950 ; La grèue perlée et le salaire, dans L'Usine
nouvelle, 28 déc. 195U; Législation et jurisprudence sur
la grève perlée, dans Liaisons sociales, 9 janv, 1950 et
14 lévr. 1951; Jurisprudence de la grève politique, dans
Liaisons sociales, 12 oet. 1953.

7° Sur la grève dans les services publics ; Les employés
de l'Étal et le droit de grève, dans Fiches documentaires,
15 août 1947 ; Rivero, La grève des services publics, dans
Politique, mais 1948, p. 206-17; Le droit de grève et les
fonctionnaires, dans Cahiers chrétiens de la fonction
publique, oct. 1948; Enquête sur le droit de grève et les
fonctionnaires, dans Cahiers de la fonction publique,
janv. 1949; La grève dans la fonction publique, dans Droit
socia;, sept.-oct. 1950, p. 317-21; J. Rivero, Le droit
positif de la grèoe dans les services publics, dans Droit
social, 1951, p. 591 sq.; Le droit de grèoe et les services
publics, dans Responsables, V. S. I. C., sept.-oct. 1953;
L'euoiutfon du droit de grève des fonctionnaires, dans
Droit socia;, nov. 1953; P. de Lubac, A. Detorge, J.-B.,
Droit de grève et services publics, dans Responsables,
V. S. ï. C., janv. 1954, p. 21-33; La grève dans les services
publics, dans Cahiers de la fonction publique, avr. 1954
(n° spécial); Grèves des ouvriers des établissements d'Étal
et garanties disciplinaires, dans Droit social, déc. 1955;
Le droit de grèw en service public, dans G. S. C., janv.-
févr. 1956; Grcue et fonctionnaires, dans Servir, mai
1958; Le problème moral de la grève dans le secteur
nationalisé, dans Responsables, U. S. I. C., mal 1958,
p. 23-30.

8» Sur la grève et la morale : Déclaration de S. Ém. le
cardinal Suhard du Si nov. 1947, dans Doc. catft., n° 1006,
21 déc. 1947, col. 1621-23; La hierarenie catholique et les
travailleurs, n° spécial des (;, A. R. S., 1" mai 1950;
L'épiscopal et les dernières grèves, dans Éludes, mai 1950,
p. 252-58; L'épiscopal et les grèves récentes, dans R. A. P.,
mal 1950, p. 321-32; L'Église et les grèves, dans Doc.
coffl., 4 oct. 1953, col. 1243-54; J. Louis-Philippe,
Propos autour d'une grève, dans Études, janv. 1949;
Note du Comité théologique de Lyon, dans La Chronique
sociale de France, nov.-déc. 1950; Le syndicat chrétien et
la grève, dans Duc. catli., 23 mars 1952, col. 363-66; La
grève devant la morale, ibid., 365-72; La arène devant
la morale, dans L'Union, avr. 1952, p. 45-55; Grèce et
morale, dans Inst. Soc, populaire, o° 464, mai 1953; J.
Vlllaln. L'enseignement social de l'Église, il, Paris, 1953;
Grèue et politique, dans Savoir, 9 oct. 1953; J.-M. Leu-
wers. Le moraliste devant la grève « révolutionnaire »,
dans Efficacité, déc. 1953, p. 235-40; L'.ÉoKse et ;a
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grève, dans L'Ami du clergé, 24 juin 1954; L. Janssens,
Grève et morale, dans C. S. C., janv.-févr. 1954, p. 5-28;
Cns de conscience devant une grève, dans Responsables,
V. S. I. C., avr. 1957; Le chef if entreprise cîuiStien face à.
la grève, dans Professions, C. F. P. C., févr. 1958.

9° Sur les conflits du travail, les conventions collec-
tives : R. Morse-Woodbury, L'incidence des conflUs du
travail : taux des journées de travail perdues 1927-194Î,
dans Bévue intcrn, du trav., nov. 1949; Conventions
collectives, conciliation et arbitrage en France, dans
Notes et études doc., n» 1360, 28 juill. 1950; P. Virton,
Consentions collectives et conflits colleclifs, dans R. A. P.,
Juill.-août 1950; Procédures de conciliation et d'arbitrage,
l'J3S-iy38 et l'JBV, dans Liaisons sociales, 13 mars 1950;
Procédure de conciliation vl d'arbitrage en France, dans
Rev. franc, du travail, n" 1, 1953; Les conflits du travail
de 1937 à 19S4, dans Reu. intcrn. du travail, juill. 1955;
Droit de grève et conventions collectives, dans L'Économie,
11 oct. 1956; Conciliation, médiation, arbitrage, dans
C;. A. R. S., n0 244; .Loi du SI juill. 19S7, dans Droif
social, mars 1958; Procédure de conciliation vt médiation
(décret du 18 juill. 19SS), dans L'Usine nouv., 28 août
1958; Liaisons sociales, 22 sept, 1958; Syndicalisme,
9 août 1958; Intervention de l'État dans les conflits du
travail, dans Ki'iations industrielles, oct. 1958.

10° Sur l'arbitrage, la conciliation, la médiation :
Danel, Une institution oubliée : la conciliation et l'arbi-
trage, dans Droit social, juin 1945; A. Clôt, Conciliation
et arbitrage, dans ResJwnsables. V, S. I. C., mai-juin-
julll, 1948; f . Durand, Vers le rétablissement des procé-
dures de conciliation et d'arbitrage, dans Droit social,
déc. 1948; C. tilondel, L'arbitrage obligatoire à la lumière
de l'expérience 1H37-1S3S, dans Formation, C. F. T. C.,
janv. 1949; Savoulllan, Arbitrage obligatoire ou facul-
latii, dans La Vie intellectuelle, janv. 1950; lieconstruc—
(ion, nov.-déc. 1949; Constitution, organisation, fonction-
nement de la Cour supérieure d'arbitrage, dans Liaisons
sociales, 20 mars 1950; Ch. Savouillan, Réflexion sur
l'arbitrage obligatoire, dans Reconstruction, nov.-déc. 1950
et janv. 1951 ; J'our l'étude de l'arbitrage obligatoire, dans
Droit social, tévr. 1951 ; Réflexions sur l'arbitrage, dans
Revue économique, févr. 1951; Les procédures de conci~
lialion ci d'arbitrage en France, dans Revue franc, du
travail, n° 1, 1953; Syndicats et arbitrage obligatoire,
dans Bibi, Ilebd., 27 mars 1953; Laroquc, Les cliances de
l'arbitrage obligatoire, dans Droit social, sept.-oct. 1953;
J. Ïessier, Arbitrage facultatif ou arbitrage obligatoire,
dans Droit social, févr. 1954; Le sgndicat ouvrier et l'arbi-
trage, dans Études soc. ci synd., mai 1955.

Le décret du S mars 1SSS, dans C. A. R. S., n° 194;
J. Denoyelle, Deux expériences rêcentf.s de médiation, dans
Droit socin;, juin 1055, p. 353-56; De l'arbitrage à la
médiation, dans Droit du trav. et Sec. soc,, 11° 6, 2" trim.
1955, p. 15 sq.; La procédure de médiation, dans Forma-
tion, C. F. T. C., juill.-août 1955; P. Durand, La média-
tion des conflits collectifs, dans Droi; social, juill.-août
1955. p. 409-19; Espoirs et limites de la médiation, dans
L'Économie, 29 sept. 1955; La procédure de médiation,
dans C. A. R. S., n° 204; L'expérience de la médiation,
dans Études soc. et synd., nov. 1955; Boitel, La médiation
gouvernementale dans les différends collectifs du travail,
dans Droit ouvrier, 1955, p. 409 sq.; A. Barjot, L'expé-
rience de cinq mois de médiation, dans Droit social, févr.
1956. p. 72-77; Extension des pouvoirs du médiateur, dans
Cadres, C. F. T. C., oct. 1957; Auto-critique d'un média-
teur, dans Responsables, V. S. I. C., nov. 1957.

11° Sur le lock-out ; A propos de récents lock-outs, dans
C. I. C., 20 janv. 1950; valeur Juridique du lock-out,
dans Syndicalisme, 15 déc. 1955; Mauvaise gestion et res-
ponsabilité de l'emploiieii]; dans Droit social, déc. 1955,
Réflexions sur une jurisprudence, dans Formation,
C. F. T. C., févr. 1950; Le droit de lock-out, dans Droit
social, avr. 1957; A propos de loek-nut : une affaire qui
n'a pas été plaidee, dans R. A. P., juin 1957 ; La fermeture
d'une entreprise, dans Bill!, soc. imi., mars 1958; Pli.
Laurent, Lock'out et morale, dans R. A. P., déc. 1955,
p. 1160-66; P. Virton, Le lock-oul dans le droit français
actuel, ibid., déc. 1955, p. 1167-75; Ph. Laurent, .Locfr-
out et morale chrétienne, ibid., déc. 1955, p. 1176-86.

M. HUFTIEB.
QREY (Charles Hoivick, comte), homme d'État

anglais (1765-1845). — Sur l'Église anglicane, xi,
1678.

QREYFIE (Mère). — Supérieure de Stc Margue-
rite-Marie à Paray-le-Monial, ni, 32fi, 328, .329, 330.

QRIDEL (Nicolas). — Notice [V. Oblet], vi, 1876-
77. — Intervention en faveur de Rohrbacher, xm,
2773.

QRIESBACH (Johann-Iakob), théologien protestant alle-
mand (né en 1745, mort en 1812). — Voir la nomencla-
ture de ses œuvres dans D. Ji., ni, 348-49.

Cité en raison du nom de « synoptiques » donné
par lui aux trois premiers évangiles : xiv, 3002.

Q R I F F I N I (Michelange). — Notice [A. Palmieri],
vi, 1877-78.

GRIFFON — Notice [B. Heurtebize], vi, 1878.
QRIQNION DE MONTFORT (Saint Louis-Marie), mis-

sionnaire du début du xviil» s. (1673-1716). —II voulut
opposer aux attaques de l'incrédulité qu'il prévoyait
un remède efficace, la dévotion a Marie. De là, la fon-
dation d'une congrégation de religieux missionnaires,
la Compagnie de Marie; et la publication d'un Traité fie
la vraie dévotion a la Ste Vierge, dont le P. Armand du
Plessis a donne récemment (1953) une édition avec notes
et commentaires. Grignion de Montfort, qui n'était encore
que Bienheureux, a été canonisé par l'ie XII le 20 juill.
1947.

Sur la Compagnie de Marie, n, 1486; vi, 655; x,
1885; ~- médiation mariale universelle, xv, 946; —
pratique de l'acte héroïque du saint esclavage, ix,
2471. — Cité : x, 1709.

QRILLANDO (Paul). — Notice [B. Ileurtebize],
vi,1878.

GRIIVI (Léopold). — Notice [P. Bernard], vi, 1878.
QRIMAL (Jules), théologien mariste contemporain (1867-

1953). — Parmi ses ouvrages de spiritualité, citons ;
Le sacerdoce et le sacrifice de N.-S. Jésus-Christ, Paris,
1908 ; nouv. éd. 1951 ; Avec Jésus, formant en nous son
prêtre, Lyon, 1924; Jésus-Christ, étudié et médiié, Paris,
1910. — Catholicisme, v, 306.

Cité : sur Jésus-Christ, vin, 1336, 1341, 1342;
— sur le titre Vif go sacerdos, ix, 2398; — sur la
messe, x, 1167, 1240, 1277; et. xiv, 688;—médita-
tions sur le sacerdoce, xi, 1378; cf. vu, 1530 (bibl.).

QRIMALDI (Constantin). — Notice [P. Edouard
d'Alençon), vi, 1878-79.

QRIMAUD (Charles), auteur et prédicateur contempo-
rain (1874-1950). Ses multiples ouvrages concernent la
morale religieuse et familiale, la vocation, la doctrine
et l'apologétique. Il a traduit le psautier promulgué par
Pie XII. — Catholicisme, v, 306.

Son ouvrage Ma messe, cité : x, 1285.
QRIMLAICU8. — Prêtre du ix" s. (Hurter, I, 864-

65). ~ Cité : i, 1139.
QRIMM (Frédéric-Melchior, baron de), écrivain et critique

allemand (1723-1807). Il écrivit un grand nombre de
lettres qui ne lurent publiées qu'après sa mort sous le
titre de Correspondance littéraire, philosophique et cri-
tique.

Voir xm, 1756-57.
QRIMM (C. Ludwig Willibald), théologien protestant

(1807-91). — Professeur à léna (1837-44). Principaux
ouvrages : De Joannea christologiee indole Paulinœ com-
parata, Leipzig, 1833; De libri Sapientise Alexandrina
indole perperam asserta, léna, 1833; Commentar ttber dos
Buch der Weisheit, Leipzig, 1837; Die Glaubwûrdigkeit
der evangetischen Geschichte, léna, 1845, etc. — D. B,,
m, 351.

Cité sur le livre de la Sagesse : xiv, 711.
QRIMOALD DE POLIMARTI. — Légat en Bul-

garie, avec Dominique de Trevi, xn, 1573-14, 1583
(Tables, 1025).

QRIMOARD (Guillaume de). — Voir Urbain V.
QRINDAL, archevêque puritain de Cantorbéry

(mort en 1583). — Son conflit avec Élizabeth I'-',
xin, 1359.

QR18AR (Hartmann). — Né à Coblence (1845), prêtre à
Rome (1868), il entre au noviciat romain de la Compagnie
de Jésus. Professeur d'histoire ecclésiastique à l'univer-
sité d'Innsbruck (1871 à 1895); il est ensuite envoyé à
Rome où il commence ses travaux sur l'histoire de Rome
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au Moyen Age. La préparation de son grand ouvrage sur
Luther le ramène après 1902 en Allemagne. De 1911 à
1925 il réside à Munich. Ses dernières années turent
passées à Imisbruck, où il mourut en 1932.

Parmi ses nombreuses œuvres historiques, deux mé-
ritent une mention très spéciale : • La première est
l'Hist. de Rome et des papes au Moyen Age, malheureuse-
ment interrompue. Le tome l" de l'édition allemande
(seul paru) a été publié en 1901 ; il a été traduit successi-
vement en italien, en français et en anglais. Au deuxième
volume de l'édition italienne a été ajoutée une étude sur
S. Grégoire le Grand (1904), fragment d'un autre volume
qui n'a jamais paru. Dans la pensée de l'auteur, l'Hist.
de Rome ei des papes devait reprendre le plan de l'ou-
vrage classique de Gregorovius [cf. Tables, 1939], mais
en insistant sur la place de Rome comme rentre de
l'iîglise catholique. Le tome i" est remarquable, aussi
bien pour son information archéologique que pour
l'histoire des institutions, de la vie civile et religieuse a
Rome aux v et vr siècles.

« Les trois volumes de Luther ont paru en 1911-Ili.
Après l'ouvrage passionné du P. Deniûe, 0. P. [D. T. C.,
iv, 414-10], l'entreprise du P. Grisar ne devait pas subir
les mêmes tempêtes; elle n'en a pas inoins é lé à sa ma-
nière, dans l'histoire des études luthériennes, un événe-
ment. Très éruditc, sereine dans le ton, elle garde une
haute valeur, moins par sa thèse selon laquelle le cas de
Luther relève de la pathologie que pour l'extraordinaire
richesse de son information. Une réduction de ce gros
travail a paru en allemand sous le titre Martin Luthers
Lciien imd sein Werk, Fribourg, 1926; et en trad. franc.,
Martin Luther, Paris, 1931.

« Notice sur le P. Grisai-, dans Zeilschrift f a r kath.
Theol., 1932, p. 145-47. — Art. Grisar, dans le L. T. K.;
et dans Encicl. catiolica, 1951. — Sur les discussions
provoquées par l'ouvrage sur Luther, voir l'art, de
P. Sinthern, dans Zeitschr. lûr. kath. Theol., 1912, p. 550-
96 • (J. Leclere, dans Catholicisme, v, 308).

Sur S. Cyprien et Étienne I", n, 233; ni, 3460;
— sur Vigile, pape, iv, 3395; — sur S. Grégoire le
Grand, vi, 1780 (bibl.); — S. Léon I", ix, 235; —
sur Galilée, vi, 1074, 1080, 1081, 1084, 1087, 1088,
1092; -- sur Luther, 1580; ix, 1181, 1205, 1208,
1214, 1217, 1333, 1380, 1285, 1334 (bibl.), 1335
(bibl.), 2226. — Rome et papes, v, 1193 (monu-
ments sur l'eucharistie); xm, 2337, 2372 (reliques).
~ Sur la justification, vin, 2208, 2211. — Réforme,
xm, 2038 (bibl.). — Cité : ix, 840.

ORISELLE (Eugène-Charles) (1861-1923). — Maître de
conférences aux Facultés catholiques de Lille (1897-
1801), il a publié des travaux de grande valeur. Citons
entre autres ; Bourdaloue, hist. île sa prédication d'après
les notes des auditeurs et les témoignages de ses contem-
porains, 3 vol., 1901-06; Bossuet et Fénelon, l'édition de
leur correspondance, 1910; Fénelon. étude historique, 1911,
etc. (voir J. Morienval, dans Catholicisme, v, 308-309).

Cite : Bourdaloue, 11, 1099 (bibl.); — Bossuet,
1077, 1083; — Fénelon, v. 2158, 2166.

QRISOT (Jean-Urbain). — Notice [B. Heurtebizel,
vi, 188U.

QR18WOLD.—Le passage du védisme au brahma-
nisme s'explique par le pessimisme, xn, 1309, 1313
(bibl.).

QRIVEAU (Algar), — Exagérations de 1a condam-
nation de Fénelon, n, 1076; v, 2158. — Voir Grou
(Jean-Nicolas) (Tables, 1970).

QRIVEC (Vr, X.), doyen de la faculté de théologie de
Ljubijana. — Mgr Grivcc a bien voulu, avec M. le Pro-
fesseur Gracanin, donner aux Tables une substantielle
note concernant la littérature théologique en Croatie
Slovénie (Tables, 871-74). On trouvera, col. 872, la liste
des principales publications de Fr. X. Grivec.

S. Méthode et la primauté romaine, xm, 364-65,
391 (bibl.). — Sur les patriarcats, xi, 2269, 2274.

QRIVELU (Carlo), peintre. — Auteur d'un tableau
de la Vierge immaculée (xv s.), vu, 1145.

QR1VET (Jules), jésuite (mort en 1916). — Église
et école, iv, 2083-84, 2085, 2087, 2090-91. — Messe,
x, 1224, 1228-30; cf. 1248, 1258.

QROBLIOKI (J.). ~ Théologien polonais (début du
xx* s.). — Sur la science des tuturibles en Dieu, xv,
661-63.

QROMER (G.). — Sur la confession aux laïques, xii,
967.

OROOT (Gérard). ~ Né à Deventer (Hollande) en 1340,11
fut converti, après une vie un peu mondaine, par Ruys-
broeck. Ordonné diacre, il ne voulut jamais accéder ù
la prêtrise; mais il se livra à la prédication et créa un
mouvement en faveur de la vie commune; deux groupe-
ments résultèrent de son action : les Frères et les Sœurs
de la Vie commune.

A Deventer, Groot réunit des clercs dans sa maison
paternelle, pour leur faire exécuter des copies de livres.
Un de ses disciples, Florent Radewijns, organisa celte
communauté (le copistes. Groot aurait voulu taire d'eux
des religieux suivant la règle des chanoines réguliers de
S.-AugustIn. 11 mourut en 1384 sans avoir pu réaliser
ce projet, qui le fut plus tard à Windesheim.

Voir Dévotion moderne (La), dans Catholicisme, ni,
712-14 (P. Fourrât).

Cité : xiv, 420 (disciple de Ruysbroeck); xv, 761
(Thomas a Kempis, accueilli par Radewijns),
763; ix, 1257. — Son Institution attaquée par le
dominicain Grabon, n, 531.

QROOT (J.-V, de), philosophe et théologien dominicain
(mort en 1922). — Le P. de Groot, (lue sa valeur avait
fait désigner comme professeur de philosophie a l'uni-
versité municipale d'Amsterdam (cf. D. T. C-, xn, 93),
doit être placé dans les premiers rangs des pionniers du
renouveau thomiste à la Hn du xix" s. (cf. xiv, 1728).

Apologétique, i, 1564; cf. ni, 2302, 2308, 2309
(bibl.); — dogme, iv, 1577; — Église, 2144;
et. 2155, 2165, 2187-88, 2192, 2193, 2194; xv, 959,
2208; — foi et science, vi, 462. — Cité : xiv, 411;
xv, 621, 1010,1340.

QROPPER (Jean). — Notice [A. Humbert], vi,
1880-85. — a) Premières initiatives de G., 1880-82.
— b) Controverses : Worms, Hagucnau, Ratis-
bonne, ni, 1705, 1706; vin, 2156; et. iv, 2057; xit,
1367; xv, 1423. — c ) Intérim d'Augsbourg, vi,
1882, 1884 (cf. Tables, 771). — d ) Doctrine de la
double justice, vi, 1882, 1883-84; vin, 2156, 2159,
2160-62, 2183; cf. ix, 1223, 1227; xn, 2100; xiv,
1933; — et mérite, x, 733. — e) Sacrements, xiv,
575, 599; — et sacrement de pénitence, xn, 1074,
1078, 1091; — et messe, x, 1101, 1109, 1114, 1116,
1278; — et mariage, ix, 2230, 2234. — /; Diffi-
cultés avec les archevêques de Cologne, et sa mort,
1883, 1885. — Édition d'un ouvrage sur la messe
par Surius, xiv, 2848; — cardinal, par Paul IV,
vi,1885.

Voir bibl. plus complète dans W. Lipgens, Kardinal
Johannes Gropper, 1503-ISS9, und die Anf&itge der
katholischen Reform in Deutschiand, Munster, 1951;
P. Pas, La doctrine de la double justice au cône. de Trente,
dans E, T. L., xxx, 1954, p. 5-53.

QROSIER, ex-jésuite. — Continuateur des Mémoires
de Trévoux, xv, 1513.

QROSSETE8TE (Robert). — Notice [A. Gatard],
vi, 1885-87; cité : 829. — Théologie : Bible et Sen-
tences, xv, 372-73, 393; cf. 703, 705; — Christ,
centre de la théologie, 399. -- Sur la Ste Trinité,
1731-32; cf. 1720, 1750, 1821. •— Sur la justifi-
cation, vin, 2119-20. — Immaculée conception (7),
vix, 1043, 1091 (voir infra. Note additionnelle). —
Auteur préféré de Wycliff, xv, 3586; cf. 3593 (bibli-
cisme et autorité de l'Église). — Traductions, vi,
1887; xv, 374-75. — Cité : l, 974, 2511; il, 9, 14;
iv, 2324; vu, 1091; xi, 590.

1° Immaculée Conception. — Bien que Robert Grosse-
tête soit mis sur la liste des défenseurs du privilège
mariai, on n'a cependant Jamais pu citer un seul passage
de lut qui permette de saisir sa véritable pensée. L'unique
allusion à la conception immaculée de Marie qu'on puisse
trouver dans les écrits de l'évêque de Lincoln se lit dans
un sermon où l'auteur, commentant le verset Tola pute/ira,
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de l'Église sur la puissance temporelle, vi, 1123-24;
cf. v, 901 (Tables, 1127-28). — <••) Pas de subordi-
nation de l'Église à l'État, iv, 2221-22. — d ) Droit
de l'Église à posséder des biens (Tables, 439); - •
condamnation de Marsile de Padoue, x, 167-72; -
de la 4e proposition de Pistoie, xn, 2206; - des
prop. 19-20, 24-27 du Si;llabus, xiv, 2895, 2896-97.

VI. GALLICANISME DES rolJTiQUKS. — 1° Galli-
canisme parlementaire et yallicanisme politique, —
Libertés gallicanes de Pierre Pithou (négation de
l'autorité du pape cl de l'Église), vi, 1124-25; x.ii,
2237; cf. 2235 (François Pithou). — Oistinction (?)
entre G. parlementaire et G. royal (G. Hanotaux),
vi, 1125-26.

2° Théorie du iJiillicanisme politique. — Concep-
tion de Portalis, vi, 1126-27; xn, 2594-96. — Sys-
tème de Le Vayer de Boutigny, vi, 1127-31 (droits
du roi).

3° Histoire succincte du gallicanisme politique. -
a) Mainmise de Charlemagne sur la chrétienté, vi,
1131-33 (cf. Tables, 588, 4°, Le gouvernement de
l'Église). —- b ) Pensée gallicane au temps de Phi-
lippe le Bel et de Roniface VIII (Arquillière), 1133-
34 (cf. Tables, 467, Boniface VIII et Philippe le
Bel); cf. Pierre Dubois (Tables, 1062). — c ) Le
Schisme d'Occident oblige les rois à intervenir dans
les afTaires de l'Église; la monarchie des Valois
devient absolue, 1134; — droits royaux sur les
tiiens ecclésiastiques, 1134-35; cf. il 866-67. —
d ) Concordats, vi, 1135 (d. Tailles, 754, du xiv
au XVIe s.). — e ) L'apparition du protestantisme
incite le pouvoir civil à réprimer l'hérésie, 1135
(traités de Cl. Fauchet, Ch. Pays, Ant. Hotman,
Gui Coquille) ; cf. Pierre Pithou et Le Vayer de Bou-
tigny, cités supra. — f ) Église gallicane au xviiir s.,
1136 : querelles autour de la bulle Unigenitus ;
G. du Parlement et du Conseil royal, voir supra
(influence de Richer); cf. ni, 1537-39. g ) G. des
légistes régaliens en matière matrimoniale, ix, 2260-
67, 2269-70, 2276-77; — réfutation et condamna-
tions pontificales, 2277-83. Voir Mariage.

4° Condamnations du gallicanisme politique.
Contre le placet ou exequaiur et l'appel comme
d'abus, vi, 1137 : Si/Habiis (prop. 39-54), xiv, 2899-
290,'i; — cône. du Vatican (c. in; Denz.-Bannw.,
n. 1829) (Tables, 688). — Cf. Jules I I , bulle Jn
ca'na Domini (art. 10), vi, 1137.

QALL1FET (Joseph-françois). — Notice [P. Her-
nard], vi, 1137-40. - Sur le culte du Sacré-Cœur,
ni, 274, 275, 276, 278, 279, 281, 282, 283, 285, 288,
289, 291, 294, 295, 297, 299, 304, 311, 312, 336, 337,
338.

QALLONIO (Anioine), membre de l'Oratoire de
S. Philippe Neri (mort le 15 mai 1605). — Ses
i< Vies de vierges » et ses « Supplices des martyrs »,
xn, 1438. - • IIurter, ni, n. 243.

GALLUS (Thomas). — Complément aux divisions de
la Bible par Hugues de Saint-Cher, vu, 227; —
œuvre de G. au xin' s., xv, 696.

OALLU8 (Tiburcc), mariolo^uc contemporain, île la
Compagnie de .Jésus. — A publié ; Jnlrrprrlntio mariolo-
giea I~'rf>tfunnfïc.Ui ( G e n . , I l î , 1^>), fempore postpaîristicfï
lisque ad concilium Tridentinum, Rome, 1949; /-a Mu-
don/ta assanta, Turin, 1951 ; Inli'rprelatio mariologic^i
^rolt'vtirifJc'.lii postridenfina, 2 vol., Rome, 195;!, 19.54;
études résumées dims Mariaiïum, 1955, t'asc. m.

GALLUZZI ou QALUCCI (Gilles de). — Notice
[R. Coulon], vi, 1140.

GALON, évêque de Paris (xii° s.). -- Transaction
organisée par Yves de Chartres, entre les sièges de
Beauvais et de Paris, pour écarter un sujet moins
digne, xv, 3627.

QALTIER (Bernard). — Notice [P. Bernard|, vi,
1140-41.

QALTIER (l'an)), théologien contemporain, de la Com-
pagnie de Jésus. — Né le 9 tévr. 1S72 à Airancc (Avey-
ron), professeur <le théologie au scolasticat d'Knghien
.jusqu'en 19,'ÎS, puis à l'Université Grégorienne, où il
réside encore.

Ses travaux les plus importants concernent la Tri-
nité, l'incarnai ion, la pénitence. Trois traités latins : De
pœnitentia tractatus dogmatif.o-hisloricus, 1923; 9° éd.,
Rome, 1950; Ue irawriatiane et redemplionc, 1926;
iioiiv. éd., Paris, 1947; De SS. Trinilnle in se et in nobis,
1933. Ouvrages l'rançais relatifs aux mêmes questions ;
Le péché et la pénitence, dans Jîiht. cntli. des sciences relia.,
1929; l.'lîtJlise et la rémission des pèches aux premiers
siècles, 1932; L'habitation en nous des trois personnes,
192K; nouv. éd., Rome, 1950; f . r S.-Esprit en nous
d'après 1rs l'i'.ri'.s grecs, Rome, 1940; Les disii's Ailwn,
Paris, 1947; L'unllé iln Christ : être, personne, conscience,
1939; Aux origines du sacrement île péliilmce, 1951.
Quatre importantes études ; dans D. A. F. C. : Indul-
gences et l'rnitence : confession; et dans 1). T. C., IMPO-
SITION DES MAINS et SATISFACTION.

Empruntons à M. Jacqucmct l'indication donnée dans
Crdholieisme des études de. théologie positive publiées en
diverses revues, dans fieclierclies, R. I I , E., R. A, M,, et
Gr. En dehors d'une étude sur S. Augustin el l'oriyine. de.
i'floinnie, dans Gr., 1930, citons ;

« 1. Autour de la l i turgie baptismale et de l'histoire de
la pénitence : Lu consignation a Carthagc el à Home, dans
jtecherches, il (1911); La consignation flans les Églises
d'Occident, dans «. I I . E., xni (1912); Absolution on
confirmation'' La réconciliulion des hérétigues, dans Re-
chcrchrs, v (1914); La 'i Tradition apostolique • d'Hippii-
tllte, ibid., xm (1923); I.rs origines dr la pénitence irlan-
daise, Ibid., XLII (1954); A propos ilr lu penitrnise ;
niéthwirs rt solutions, dans R, H. E,, xxx (1934); J.n
date de la • Didascalle îles apôtres », ifcid., XLII (1947);
l'énitents et « convertis », ibid., xxxill (1937); Amour dr
Dieu et attrition, dans C,r., ix (1°2S). — 2. Autour de
l'incarnation : I.e « tome « de Damase, dans Recherchf's,
xxiv (1930); L'ôpooùcnos (le. ï'aiil de Samosate, ibid., xn
(1922); La rt'.de.ïii ptlan et les droits du démon dans S. Irc-
ni'i; il)id., n (1911); Le centenaire d'Êphèsr., ihid., xxi
(1931); Les anathémalismes de S. Cyrille au concile de
Chalcédoinr, ililil., xxiii (1935); S. Cyrille et S. Léon à
Clialcédoine, dans Das Konzil non Chalkcdun ; (.Sesch. iinil
Gegenivarl, i, 345-y7; l.n pri'mière lettre du pape IIono-
rius, dans Gr., xxix (1948); L'unie secundum hupostasim
de S. Cyrille, ihid; xxxni (1952); l.n conscience humainr.
iln Christ, ihid., xxxii et. xxxv (1951 et 1954); La religion
du Fils, dans .R. A. M; xix (19:.ty); Olil'issant jusqu'à la
mort, ibid., i (1920); C;!ri.ï< et civélicn, i&in., iv (1923);
Notre croissance dans le Clirist, Ibid., xxxi (1955). »

Ajoutons : S. Atlianase ri l'âme du Christ, dans Gr,,
195(i; .S'. Cyrille et Apollinaire, ibid. — Cette bibliogra-
phie n'est pas extiai ist ive, comme on s'en aperçoil en
ce qui concerne certains arlicics indiqués dans les réfé-
rences su i van les.

1° Sur la Trinité. — Mystère des personnes, xv,
1805,1814, 1817,1818, 1822. - Processions divines,
xm, 650, 651, 652, 653, 655, 656, 659, 662 (bibL).
— Relations divines, 2144, 2145, 2146, 2148, 2151,
2152, 2154. — Passions et habitation des personnes
divines, xv, 1830, 1832, 1833, 1835, 1837, 1838,
1839, 1843, 1845, 1846, 1848, 1851, 1852, 1853,
1854, 1855 (bibL).

2° Incarnation et réde.mption, — 1.1) Chez S. Irénée,
vu, 2466; - parallèle Eve-Marie, ix, 2389-90; —
droits du démon, vu, 2469, 2470, 2478, 2480; —
obéissance du Christ, 2474. - S . Irénée, docteur,
2532. — h ) Motif de l'incarnation, 1505, 1506. —
c) Rédemption, xm, 1959, 1960, 1968, 1969, 1971,
1973, 1974, 1988, 1989, 1990; — cite : 1997, 2004.

3° Pénitence. - Repentir, xn, 723, 743-4S, 844
(bibl.). — Sacrement, 973 (t)ibl.), 975, 986, 988,
1078, 1121, 1125. . Péchés irrémissibles (Origène),
xi, 1557. — Imposition des mains dans la péni-
tence (I Tim., v, 22), 1241 ; cf. vu, 1306-08,1326-31,
1392-1408. — Voir l'arl. SATISFACTION.

4» Imposition des mains. — u ) Dans le baptême,
vu, 1315-19; -- dans la confirmation, 1319-24; —
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dans l'eucharistie, 1324-26; — dans la pénitence,
cf. supra; — dans l'extrême-onction, 1329-31. —
b) Matière du sacrement de l'ordre, 1331-35;
cf. xi, 1323-24, 1330; "• • mutation possible des élé-
ments du sacrement (cône. de Florence), vu, 1408-
24 (opinion du P. Galtier, valable avant la Constitu-
tion Sacrcurtentum du 30 nov. 1947) (voir Tables,
960, en attendant Ordre). — Opinion étendue aux
autres sacrements, xnv, 572.

QALTOIM (Francis), explorateur et écrivain anglais. — Né
à Duddicston (près de Birmingham), en 1822. A publié
la relation de snn expédition dans l'Afrique du Sud,
Narrative o/ an Explorer in Tropical Soiitli Africa (1893),
différentes études médicales et des mémoires de physio-
logie. - • Fondateur des eugénistcs, D. T. C,, IX, 2311.

QALUPPI (Pascal), philosophe italien (1770-1846). —
Ouvrages : Elementi di fdoso/lii, :.i vol., Turin, 185G;
SagiJtn filosu/ico, G vol., Milan, 1846. — Son influence sur
Rosmini, D. T. C., xm, 2921-22.

QAMACH ES (Philippe de).—Notice [B.Heurtebizel,
vi, 1141. — Infaillibilité de l'Écriture, vu, 2229.
— Immutation de la victime à la messe, x, 1179.

QAMALIEL LE PHARISIEN, chef (l'une importante
école rabbiniquc. — II eut pour disciple S. Paul. C'est lui
qui, étant membre du Sanhédrin, prit en pleine séance la
piu-ole en faveur des apôtres (Act., v, ;i;l-40). — I ) . 11.,
HT, 102-03.

Maître de S. Paul, xi, 2336. — Son discours en
faveur des apôtres, 2338. — S. Paul, Gamaliel et
lîillel, 2340. — Sur un mot de Gamaliel l i t (ni6 s.),
2365.

QAMBART (Adrien), ancien lazariste (mort en
1668). — Son catéchisme, il, 1929-30.

QAMBIQLIONI. — Voir Arétin: et i, 1775.
QAMON (Fr.-Régis), de 1a Compagnie de S.-Sulpice

(1813-1886). — xiv, 828.
GAMS (Pius Ronifacius). — Noiicc [B. Heurtebize],

vi, 1141-42.
QANDOLF1 (Antoine-Dominique). — Notice [A.

Palmieri), vi, 1142.
OANDULPHE DE BOLOGNE. • Œuvre cano-

nique. Œuvre thcologiquc [J. de Ghellinck], vi,
1142-50. —• a) L'homme, professeur à Bologne
(vers 1170), 1142-45; cf. xi, 1296. - • b ) Son œuvre
canonique, vi, 1145-46; glose sur le pouvoir de
l'ordre, cf. infra (cf. diffusion de ses œuvres exa-
minée par les citations et les annotations, dans J.
de Ghellinck, Le mouvement théologiquc dti xir s.,
1948, p. 347-67). — c ) Son œuvre théologique,
1146-50. — Authenticité des Scntentia; 1146;
cf. xn, 1988, 1990, 1993, 2003, 2011. — Antério-
rité de P. Lombard, 915, 1954, 1964; cf. 1973, 1988,
1990; xm, 2647; — ordonnance du l. 1, xv, 1720;
— caractère des Sentences, ix, 2156; xi, 1296. —
d ) Points de doctrine : Ame humaine, création par
Dieu, xn, 450; — baptême et péché originel, 454; —
nature du péché originel, 448, 454, 455 ; cf. 458 ; —
transmission par la génération de péchés autres
que le péché originel, 453. - Œuvre du Christ
dans la rédemption, xm, 1947. — Eucharistie :
présence réelle, v, 1270; — consécration, 12S1; —
matière, 1284. Pénitence, xn, 735, 915; — non-
reviviscence des péchés, xm, 26/17. — Ordre :
transmission, xi, 1296; — validité du sacrement
conféré par un ministre indigne, 1296-97; cf. xm,
2424, 2429; vi, 174S. — Mariage : définition, ix,
2156, 2157; — scicramentum maximum, 2219; —
ne confère pas la grâce, 2209. Sur la charité,
xv, 2749 ; — dons du S.-Esprit et vertus, xn, 1999.
— Cité : vi, 1354.

Les SententilE, indiquées vi, 1146, et xi, 1290, comme
inédites, ont été éditées par J. de Waltcr, Vienne et
Bratislava, 1924; c f . xii, 735.

QANQANELLI (Jean-Vincent-Antoine). - Voir
Clément X I V.

QANQRES (Concile de). — Voir Tables, 714. — Fliche-
Martin, iv, 380-S'l ; G. Hardy, dans D. D. Can., v, 935-38.

GANNERON (François). — Notice [S. Autorc], vi,
1150-52. — Cité ; ii, 2315.

OANS (Jean). — Notice [P. Bernard], vi, 1152.
GAN8FORT (QOESEFORT)-WESSEL. — Vie.

Doctrine [T.. Cristiani], xv, 3531-36. — Idées pro-
luthériennes, 3532-34; rejet de l'infaillibilité de
l'Église (pape et conciles); opus operantis, princi-
pale efficacité des sacrements; justification et indul-
gences. — Et cependant idées antiluthériennes :
même sur la justification, 3534-35; cf. vin, 2125;
et le rnérile, x, 708; -- sur la messe, 1079-80. --
Cité : v, 1398; xiv, 442; xv, 3552.

OARAN (François). — Notice [P. Bernardj, vi, 1152.
GARANTIES (Loi des). — Prise de Rome et loi

des garanties, XJI, 1706.
GARASSE (François). — Notice [B. Heurtebize],

vi, 1153-54. • Controverse avec Saint-Cyran, iv,
1969; cf. xn, 1911. — Attaques contre Charron,
1911, 1914; xm, 1718; cf. iv, 806.

Voir Anne Przyrembel, La controverse théologiqae et
morale entre Saint-Ciiran et le Frre Garasse, 1917; J.
Lccler, .Le Fdre Fr, Garasse, dans Études, 5 déc. 19.31.

GARBAGNATE (François), membre de la famille G.
alliée aux Visconti (xiv6 s.). — Affilié à la seclc des
guillelmites, vi, 1983, 1987.

QARCIAS (Jean). - - Notice [S. Autore], vi, 1154-55.
GARCIN (Noël), auteur sulpicien (1690-1761). — Et

le Dictionnaire des cas de conscience de Pontas,
xiv, 805 ; cf. xn, 2552.

QARÇON (Maurice), avocat, né on 1889, membre de l'Aca-
démie française. — • Auteur (avec le docteur Vinchon)
d'une étude historique siir le diable. Son appréciation
sur l'éludé de sorcellerie du P. Frédéric Spé, xiv, 2/l76.

GARDE PONTIFICALE (Cour romaine), ni, 1980-
81.

QARDEIL (Ambroise). — l» Vis. — Le P. Ambroisie
ftardéil est né a Nantes le 29 mars 18G9. Entré au novi-
ciat dominicain d'Amiens en 1878, il fit profession à
h'iavjgny (Côte-d'Or) le 13 sept. 1879. Sous la régence du
P. Bcaudoin qui fu t son maître en S. Thomas, il pour-
suivit ses études dans les divers couvents d'exil où se
réfugia, à partir de 1 S80, le collège théologique de Fia-
vigny. Kn 1884, à Corbara (Corse), il est nommé lecteur
de lieux théologiqucs, enseignement qui comportait aussi
l'ccclésiologie et l'apologétique. A partir de 1888 et
jusqu'en 1911, il enséignit la théologie, dogme et inorale.
En 1893, avec le titre de régent des études, il avait reçu
la charge de la direction du collège. Il fit son entrée dans
la vie intellectuelle du temps par la londation, avec les
PP. Coconnicr et Mandonnet, de la Rev. thomiste dont il
ru t pendant longtemps l'un des principaux animateurs.
A la môme époque, il fut aussi l'un des tout premiers
collaborateurs de M. Vacant au D. T. C. Depuis lors,
par dé nombreuses publications, il prit une part des plus
actives au mouvement de la pensée théologiquc. En
même temps son influence de maître s'aiïirmait auprès dé
toute une génération de futurs professeurs qui devaient
donner au rouvent d'études dé la province dominicaine
de France le nom du Saulchoir (lieu de refuge du cou-
vent en Belgique, en 1904). Ayant, quitté l'enseignement
en 1911, le I'. Gardeil consacrera les vingt dernières
années de sa vie, qu'il passa au couvent de S.-Jacques de
Paris, à mûrir ses derniers ouvrages et à un ministère
apostolique très suivi de retrailea et de conférences. Il
mourut a Paris le 2 oct. 1931.

2" Œuvres principales. — Voir notice bio-bibliographi-
que (235 niiménis) dans le Bulletin tliomiste d'oct. 19;îl.

- La crédibilité et. l'apologétique, l" éd., l'aris, (iabalda,
1908; Le donné révélé et la théologie, 1910; La structure de
l'âme et l'expérience religieuse, 2 vol., 1927. Dans le
D. T. C; les articles ; ACTE; APPÉTIT; BÉATITUDE;
BÉATITUDES ÉVANGI'.T.IQIJES ; BIEN; CRAINTE; CRÉDIBI-
LITÉ; DONS DU S.-ESPRIT; ÉLECTION; PKUITS OU S.-
KSPRIT; LIEUX TUÉOLOGIQUF.S. l'ai'mi les nombreux
articles parus dans la Jteu. thomiste, signalons : la série
sur Les exigences objectives de l'action; Ce qu'il y a de vrai
dans le nii.o-scoti.ttni; etc., 1898-1900, où le P. Gardeil
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prend position dans les controverses sur le pragmatisme ;
puis, à la sulle de la série d'articles préparant son grand
ouvrage sur la Structure de l'ânu', les Examens de con-
science, 1928-29, où sont défendues contre certaines criti-
ques les positions maîtresses de ce livre. Ouvrages pos-
thumes : La vraie uir chrétienne, Paris, Desclée Ue
Brouwer, 1937, présentation et extraits de la grande
Somme de spiritualité que le P. Gardeil préparait dans
ses dernières années; Le S.-Esprit danf la uic chrétienne,
Juvisy, lîd. du Cerf, 19.15.

3" Sens de l'œiiuri' ilu P. Gardeil. — L'œuvre du P.
Gardeil qui s'échelonne sur une période de près de qua-
rante années est contemporaine d'un des moments de
vie la plus intense et la plus décisive de la pensée du
début du siècle. Très attaché aux problèmes de son
temps, qu'il s'eiïorcera cependant toujours d'assimiler
dans des vues d'une sagesse supérieure, le P. (ïardeil
suit dans ses écrits l'évolution de ces problèmes. C'est
ainsi que ses premiers articles, publics à partir de 1893,
l'ont encore face au scientisme du xix' s. Puis viennent
les controverses sur l'action et sur sa signification en
apologétique; et l'on entre dans la période moderniste
où le P. Gardeil prit une part très active a la défense et à
l'éclaircissement de la méthode de la théologie catho-
lique. A partir de 1911, le P. Gardeil s'intéressera sur-
tout aux problèmes de vie chrétienne, suivant encore
ici le mouvement de la pensée religieuse qui, au sortir de
la guerre de 1914-18, devait se signaler par un renou-
veau si remarquable d'études de spiritualité et de mys-
tique.

Dans la préface de la Structure de rùrnf., le P. Gardeil
a pris soin lui-même de situer rétrospectivement les plus
importantes de ses œuvres : la Crédibilité, le Donné
révélé et la Sl-rifchîre. Ces études constituent, dit-il, « un
essai de prolégomènes ù toute doctrine issue de la foi,
qui se présentera comme science... 1/intention de fond
qui unifie cette trilogie d'essais de méthode est, je le
répète, de manifester la valeur proprement scientifique
des trois genres de connaissances de Dieu issues de la
foi ». Or il n'y a de science véritable que lorsqu'on con-
naît la cause par laquelle une chose est; et ces causes
sont ; la crédibilité rationnelle pour toutes les démonstra-
tions apologétiques, le révélable pour toutes les formes de
la théologie, la structure de l'ûmc juste en ce qui concerne
les formes supérieures de la connaissance mystique et
de l'expérience immédiate de Dieu. A une époque od
les méthodes mêmes de la pensée théologique étaient
mises en question, l'œuvre du P. Gardeil apparaîtra
donc tout d'abord comme un ell'ort de mise en ordre des
méthodes. Dans cet ensemble le Donni1 révélé, qui fui
d'abord donné en conférences à l'Institut catholique de
Paris, paraît avoir exercé, par l,i façon à la lois solide-
ment traditionnelle et cependant ouverte dont il pré-
sente la méthode de la théologie, une influence parti-
culièrement marquée et qui dure encore. Plusieurs
controverses, notamment sur la notion (le crédibilité,
où le P. Gardeil rencontre en particulier le 1'. hiainvri,
ou sur la connaissance de l'âme par elle-même et sur la
notion de l'expérience mystique qui en ressort, ont été
occasionnées par ces œuvres. C'est toujours à la doctrine
de S. Thomas qu'il a méditée et enseignée toute sa vie
que le P. Gardeil se réfère. Il ne néglige pas ses grands
commentateurs, parmi lesquels Jean de Saint-Thomas
paraît uvoir eu sa prédilection. Mais la théologie aussi
tiien que la pensée du P. Gardeil sont restées, jusqu'à la
fin, très accueillantes. Il a pu, dans la dernière partie de
sa carrière, s'assimiler la pensée du docteur d'Hippone,
au point que l'on a pu se demander s'il n'était pas devenu
augustinicn. Son œuvre, surtout dans sa partie spiri-
tuelle, témoigne également d'une connaissance très per-
sonnelle et très vivante de la Ste lîcriture.

D'un moindre retentissement peut-être, auprès du
grand public catholique, que l'oeuvre de tels de ses
contemporains, celle du P. Gardeil paraît avoir eu, en
raison même de sa grande influence en tant que maître,
une portée plus profonde et plus durable.

H.-D. GAHDL:IL.
Note : le Père H.-D. Gardeil a publié, en 1950, L'œiwre

théologique du P. Ambroise Gurdeil, Le Saulchoir.
Articles du D. T. C. et références. - Acte (Tables,

21-22); ix, 339; x, 2399; xv, 963. — Appétit
(Tables, 234); n, 514; m, 2011; vu, 2356; xiv,
2858. — Béatitude, Béatitudes évangéliques (Ta-

bles, 389-90); iv, 1748; vi, 948; xv, 961. ~ Bien
(Tables, 438); n, 515. — Crainte (Tables, 842); iv,
1747; xv, 3302. — Crédibilité (Tabies, 854-57); m,
2306 sq.; iv, 339, 820; vi, 142, 172, 174, 183, 184-
85, 186, 188, 190, 193, 199, 204, 216, 217, 223, 225,
257, 258-59, 264, 275, 442; xiv, 13(i; cf. vi, 271 ; xv,
487, 994. — Don", du S.-Esprit (Tables, 1029); vi,
949; il, 517-18. — Éleclion (Tables, 114). — Foi,
vi, 94, 95, 96. — Fruits du S.-Esprit, 944-49 ; cf. iv,
1732 (Tables, 1765). — Lieux théologiques, ix, 712-
47 ; et. § Ouvrages et études.

Ouvrages et Études. — Notion de lieu théologique
(art. tiré à part), vr, 516, 522; ix, 714, 719, 742,
743-46; — cité : 721, 746. — Certitude probable,
vi, 93, 94, 199-200; ix, 743; xv, 965; cf. xn, 430.
— Crédibilité et apologétique, vi, 174, 199, 200,
214, 257-59, 264. 519; xv, 431, 487, 994. — Donné
révélé et théologie, v, 1349; v», 127, 147, 515-16,
517, 518; ix, 733, 737, 743; xm, 2588-89; xv, 441,
443, 445, 453, 466, 471, 476, 477, 481, 483, 852-53.
— Structure de l'âme, x, 2645, 2663; xn, 399,
2357, 2387; xv, 1847, 1848, 1855. — Dons du S.-
Ksprit dans les saints dominicains, iv, 1738, 1745,
1746.

Indications détachées. — Documentation de S.
Thomas, xv, 744. — Théologie positive (méthode),
468. — ïopicité, ix, ^43. — Union hypostatique,
xv, 926; cf. VIT, 415-17. — Vérité et analogie, xv,
2677-78; - catholique, 2682.

QARDELLINI (Louis). — Notice [A. Villien], vi,
1155-56.

GARDEREAU, bénédictin de Solesmes. — Mêlé
aux controverses ontologistos, xi, 1021-22; cf. 1019.

GARDIEN (Ange). • Voir Tables, 162. — Cf. i,
1216-19, 1226, 1246, 1247-48, 1252, 1256, 1271.

GARDINER (Étienne). — Notice [A. Gatard], vi,
1156-58. -- Cité : à propos du l'anglicanisme, i,
1287; m, 2029.

QARDINER (Robert). — Promoteur en Amérique
de l'union des Églises épiscopaliennes avec les
vieux-catholiques, xv, 2442.

QARDNER (Percy), théologien anglican de la fin du
XIXe s. — Rattachement de l'eucharistie aux rites
païens, v, 1026-27; cf. 1091.

Gardner a-t-il maintenu ce point de vue radical? Voir
M. de la Taille, Myslerium fidei, Paris, 19:11, p. 189,
note '1.

GAREQIN, historien arménien (orthographié Karé-
kin). • • i, 1944; xi, 25. — Voir bibl. : Garekin
Sarbanalian, 26.

QARET (Jean) (1).—Notice [B.Hcurtebize], vr, 1158.
GARET (Jean) (2). — Notice [J. Forget], v>, 1158-60.
GARIBALDI . — Et l'unité italienne, xii, 1701,

1705,1706.
QARIBALDO (Matthieu), protestant italien (xvi» s.),

réfugié en Suisse. — Ses erreurs trinitaires, xv, 1775.
GARNEFELT (Georges), chartreux. — Hagiogra-

phe, continuateur de Surius, xiv, 2845.
G A R N I E R (Antoine) (1762-1845), professeur d'Écri-

ture sainte à S.-Sulpicc. — xiv, 820. —• Catholi-
cisme, iv, 1761.

GARNIER (Jean), érudit de la Compagnie de Jésus.
— Notice [P. Bernard], vi, 1160-63. — a ) Sur le
pélagianisme, 1160-61; — Julien d'Éclanc, vin,
1931 (bibl.); — sur Pelage, xn, 575, 679, 680, 681,
683, 696, 703, 705, 707, 708, 709, 711; cf. ix, 2485
(bibl.). ~ h) Sur le nestorianisme, xi, 79, 81, 84,
156 (bibl.); cf. xv, 304, 310, 325 (bibl., Théodoret),
1876, 3002 (lettre de Vigile [?] annulant le Tome de
Léon), 3003, 3005. — Ouvrages de théologie et de
philosophie, vi, 1162.

QARNIER (Julien). - - Notice [B. Heurtebize], vi,
1163.
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QRYPHON (Frère), missionnaire chez les Maronites

au xv* s.
Étude biographique du Père H. Lemmcns, S. J., dans

Peu. de l'Orient chrétien, iv (1899).
Cité : x, 35, 41, 43, 46, 47, 49, 63.

QUADAQNOLI (Philippe). —- Notice [P. Edouard
d'Alençon], vi, 1890-91.

GUADELOUPE. — Missions catholiques, x, 1889,
1993 (Tables, 136).

QUALANDI (Jean-Bernard). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], vt, 1891.

QUALDO (Gabriel). — Notice [P. Edouard d'Alen-
çon], vi, 1891-93.

QUALTIERI (Sébastien), évêque de Viterbe
(xvi8 s.). — Interventions au cône. de Trente (sous
Pie IV), xv, 1465, 1466, 1467, 1469.

QUARDINI (Romano), théologien allemand contem-
porain. — Né a Vérone (17 févr. 1885), il vint tout jeune
à Mayence où son père était consul d'Italie. Il adopta
l'Allemagne pour patrie intellectuelle. Après des études
au grand séminaire de Mayence, il fut ordonné prêtre
en 1910. En 1923,11 devint privat-docent à Bonn; en 1923,
on créa pour lui une chaire de philosophie catholique
à l'université de Berlin. Sa carrière tut Interrompue par
le régime national-socialiste. Mais, après la guerre, il
reprit son enseignement, d'abord ù Tubingue, puis &
Munich.

Bibl. sommaire : Vom Geist der Liturgie, 1918 (trad.
franc., « L'esprit de la liturgie », 1929); Die Lehre des
hl. Bonavcnlura von der Erlosung, 1921 ; Vom Sinn der
Kirclie,1922; Vom lebendigen GoH,1930; Der Mensch uttd
der Glaube, 1933 (« L'univers religieux de Dostoïewskt »,
1947); Christliches Bewusstsein, Versuche ûber Pascal,
1935 (' Pascal, ou le drame de la conscience chrétienne »,
1951); Oie Bekehrung des Aurelius Augustinus, 1935;
Der Herr, 1937 (« Le Seigneur •, 1945); Bas Wesen des
Christentums, 1939 (« L'essence du christianisme », 1950);
Welt and Persan, Ï939; Hôlderlin, 1939; Die letitm
Dinge, 1940 (• Les uns dernières ', 1951); Der Tod des
Sokrales, 1944 (« La mort de Socratc >, 1956); Freiheit.
Gnade, Schicksal, 1948; Dos Bnde der Neuzeit (« La fin
des temps modernes «); Die Macht, 1951 (« La puissance »,
1954); Glaùbiges Dassin, 1951 (« Le Dieu vivant», 1956).

G. n'a pu être cité que rarement, xm, 190-91,
196, 243 (bibl.), 1998 (Tables, 93). — Catholicisme,
v, 319-20 (J. Ancelet-Hustache).

QUARIN (Dom P.), mauriste (1678-1729). — Tra-
vaux, x,425.

QUARINI (Jean-Baptiste). — Notice [P. Bernard],
vi, 1893.

QUA8TALLA (Concile de). — Tables, 715.
GUATEMALA. — Situation religieuse, i, 1092, 1103

(voir 1084-87, considérations générales sur l'Amé-
rique latine); et. x, 1870 (mais ne relève plus de la
Propagande). — Code civil du G. sur la restitution,
xin, 2476.

ÛUÉMÉNÉ (Princesse de), dirigée de Saint-Cyran.
— Point de départ du livre de la Fréquente com-
munion, vin, 457.

ÛUÉNARD (Constance), capucin (Léandre de Dolel. —
Guénard apostasie peu de temps après avoir reçu la
prêtrise. Pour se justifier, il écrit Déclaration des causes
de ta conaersiotl de Constance Guénard au calvinisme,
Genève, 1618. Écrit réfuté par le P. Archange du Puy,
xm, 1427.

QUÉNÉE (Antoine). — Notice [B. Heurtebize], vi,
1893-94. — Ses controverses avec Voltaire, i, 1549;
xv, 3442-43.

QUÉNON (René-Marie-Joseptl), né à Blols en 1886. —
Écrivain assez déconcertant. Inscrit à des obédiences
maçonniques, membre de l'Église gnostique, 11 songe à
fonder un ordre du Temple qui renouvellerait la ma-
çonnerie en la rappelant ft ses origines initiatiques.
Sévère pour les charlatans de l'occultisme, c'est sous
cette Inspiration qu'il publie des livres comme Théoso-
phisme, 1930; L'erreur sflirile, 1922. En 1930, il est
envoyé en Egypte par un éditeur; mai» il s'y fait musul-
man et se remarie en 1934 avec une descendante du
prophète. Mort au Caire, en 1951.

Voir J. Morlenval, dans Catholicisme, v, 325, avec
bibl. succincte.

Sur le spiritisme, xiv, 2514, 3522 (bibl ).
QUÉRANQER (Prosper-Louis-Pascal). — Notice

[B. Heurtebize], vi, 1894-98; cf. u, 628. — a} Li-
turgiste, cité : vin, 2587, 2589, 2591 (langues litur-
giques); ix, 788, 793. 797, 813, 816, 821, 835, 840,
842 (bibl.), 843 (bibl.) (liturgie); — liturgie à S.-Sul-
pice, xiv, 824; — cité : xv, 2826. — b ) Ultramon-
tain : cité : ix, 581 ; — « idolâtre » de Veuillot, xv,
2709; — « fanatique " adulateur de Veuillot, 2820;
— contre Gratry, 2564, 2982; — n'a pas défendu les
travaux des bénédictins, 2833. — c ) Divers ; G. et
cardinal Pie, xii, 1741 ; — et cardinal Pilra, 2339;
xv, 2820; -~ et M. Olier, xi, 971; — Mémoire sur
l'Immaculée Conception, vu, 1199, 1204 (bibl.).

Voir dom Cozien, L'oeuvre de dom (ruiranger, Solosmes,
1933. — Catholicisme, v. 325-26.

QUÊRARD (Dom Robert), mauriste (1641-1715). —
Travaux, x, 425.

QUÉRET (Louis-Gabriel). —- Notice [B. Heurlebize],
vi, 1898-99.

QUÉRIN DE TEMOIN, archevêque d'Embrun,
métropolitain de Soanen. — Son action contre
l'évêque de Senez (bulle Unigenilus), xiv, 2266
(cône. d'Embrun, 1727), 2267; xv, 2131; cf. 2149.

QUÉRINET8 ou ILLUMINÉS DE PICARDIE.
— Organisation de la secte, xm, 1558 ; — doctrine,
1559. — Pierre Guérin, fondateur des guérinettes,
1560.

Pierre Guérin fut inculpé au point de vue de la toi,
ainsi que Claude et Antoine Bucquet (voir ces noms,
Tables, 485); mais leur innocence fut reconnue (cf. Ca-
tholicisme, v, 3;i3-34).

P. Guérin a publié ; La saincte (économie de Za famille
de Jésus, Paris, 1633; Le dévot consultant ou adresse
familière pour retin'r profit des conférences spirituelles,
1641; Soliloques ou pieux entretiens de l'âme depani et
après la communion, 1646.

Voir J. Corblet, Guérin et les illuminés de Picardie,
dans Congrès scientifique de France, 1807, p. 512-24;
Bremond, xi, c. iv. Les illuminés du l'icardie, 105-56;
A. Dodin, S. Vincent de Paul et les illuminés, dans
R. A. M., avr.-déc., 1949, p. 445-56.

OUÊRISONS MIRACULEUSES. — Le cas des gué-
risons miraculeuses opérées par Jésus-Christ dans
l'Évangile a été indiqué soit à JÉSUS-CHRIST, vin, 1193-
95, soit à MIBACLE, x, 1840, 1844.

1° La valeur du témoignage des évangélistes a été
révoquée en doute oïl même niée par la critique ratio-
naliste ; aucun argument nouveau n'a apporté de diffi-
culté véritable différente de celles qui ont été examinées
au D. T. C., vm, 1398-1405. Tandis qu'au xix" s. la
critique incroyante s'évertuait ù nier chacun des mi-
racles de l'Évangile (et. vm, 1399-1400), aujourd'hui
on reconnaît que Jésus a opéré des guérisons. Mais on
veut n'y voir que des cures d'ordre psychologique ou
provoquées par la toi des malades. Tentatives d'expli-
cation qui no présentent aucune valeur réelle, tant à
cause de la multiplicité et de la variété des guérisons,
qu'en raison de leur instantanéité et du but poursuivi
par le Christ (et. vllt, 1193-98).

2° La constatation du caractère surnaturel des gué-
risons miraculeuses a été étudiée, x, 1842-47. Dans un
fascicule de .Lumière c( uie (xxxm, juiU. 1957), le Dr Bé-
hague, rappelant le contrôle serré exigé par Benoît XIV
(et. D. T. C; x, 1844), précise le rôle de la science médi-
cale ; « II est indispensable de connaître quelle était la
maladie, de constater la certitude de son existence par
la réalité des lésions organiques que les symptômes ou
les recherches de laboratoire prouvent péremptoire-
ment. — Ceci étant acquis (et c'est la œuvre purement
médicale), il faut encore établir la marché normale de
l'affection et connaître l'influence habituelle de la théra-
peutique employée ou pouvant être utilisée. Cela relève
encore de la science médicale. — Quant au constat de
la guérison, celui-ci n'est pas aussi facile qu'il peut ap-
paraître et il est indispensable de décrire ce que sont
devenus les symptômes, les épreuves de laboratoire et
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aussi la persistance des signes de guérison. — Ces actes
ne sont exécutables que par des médecins, et souvent,
étant donne la diversité des grands systèmes de l'éco-
nomie, par des spécialistes au courant des dernières
trouvailles de la science dans leur domaine propre* —
Lorsque tout cela a été étudié, scruté et considéré dans
ses moindres détails, les hommes de science concluent
qu'il s'agit d'un fait échappant aux lois ordinaires de la
médecine. — Mais le discernement du signe divin relève
de la connaissance religieuse et non d'une démonstration
scientifique (cf. H. Boulllard, Cahiers LaSnnec, cict, 1948).
Le miriicle ne peut donc être détaché de son ambiance
catholique et morale. 1) appartient donc non à la science
de le proclamer, mais à l'Église (p. 25-26).

De ces nonnes scientifiques, on peut rapprocher les
guérisons miraculeuses opérées par Jésus et les guérisons
de Lourdes. Le point saillant des unes et des autres est
leur caractère d'instantanéité. Mais à ce caractère
commun, le Dr Bchague ajoute, en ce qui concerne les
guérisons de Lourdes, une considération spéciale particu-
lière à certaines d'entre elles. « Constat plus étrange
encore au point de vue scientifique : des fonctions sont
rendues Intégralement alors que l'organe qui les com-
mande présente tous les symptômes de la lésion. Plu-
sieurs cas de ce genre pourraient être cités : Mario-Louise
Bigot, qui recouvre parfaitement la vision, alors qu'une
arachnoïdite, constatée précédemment, justifiait la
cécité; de Rudder, qui reprend Instantanément la station
debout et la marche, tout en conservant ses muscles
atrophiés... • II faudrait donc conclure que « les faits
extraordinaires reconnus comme miracles paraissent
utiliser des déterminismes naturels, mais avec une ra-
pidité inconcevable scientifiquement parlant. Toutefois
le retour de fonction d'un organe, dont les lois physio-
logiques assurent qu'il est incapable d'agir, échappe à
la conception médicale du processus curateur • (ibid.,
31).

Dans un ouvrage plus récemment paru, le Dr Miest
ajoute, au sujet des miracles de Lourdes, une considé-
ration d'une singulière importance pour le théologien :
« Certains, écrit-il, voudraient contester la valeur des
miracles de Lourdes en prétendant qu'on ne peut les
admettre comme faits scientifiquement reconnus. En
ellet... on ne peut prévoir le moment de l'expérience;
on ne peut répéter l'expérience. C'est incontestable pour
les lalls d'expérience. Mais les faits scientifiques sont en
réalité de deux ordres : faits d'expérience et faits d'o&-
serpallm. Et certaines observations peuvent fort bien
n'avoir lieu qu'une fois et donner lieu à des conclusions
scientifiquement admises de par la valeur de l'obser-
vateur. Les faits miraculeux, les faits extraordinaires
de Lourdes sont d'authentiques faits d'observation :
toute bonne toi, même sans lu foi, doit les admettre
comme Inexplicables naturellement » (Les S4 miracles
de Lourdes au jugement du droit canon [1S6S-19SS], Paris,
1958, p. 256).

3° Si le savant se tient uniquement sur le terrain
scientifique, 11 reconnaîtra l'irréductibilité actuelle
d'un événement observé à la doctrine dont il est en
possession valable. Mais il ne pourra scientifiquement
aller plus loin. Mais le savant est aussi un homme. Sans
doute « le miracle se propose comme un événement
distingué de par la singularité même qui l'oppose à
l'usuel. Mais il faut ajouter en outre que le miracle se
présente comme intéressant une sphère globale d'hu-
manité bien autre que celle de la connaissance scienti-
fique des phénomènes... Le miracle n'est tel que si les
phénomènes extraordinaires qui le constituent émergent
au niveau humain et religieux. Aussi faudra-t-il inéluc-
tablement tenir compte de ce qui est à ce niveau pour se
prononcer sur lui, ne serait-ce que pour en poser le fait
et en authentifier la réalité » (D. Dubarle, 0. P., Lumière
et vie, 52). Si le scientifique, comme tel, n'est pas qua-
lifié pour donner un diagnostic positif du miracle, il
reste possible à un autre personnage que le scienti-
fique (et ce peut être le même homme) de se prononcer
sur le fait que, comme scientifique, il a bien inspecté
avant de dégager celte liberté. Ce scientifique toutefois
se rappellera que « ses titres de savant ne changent pas
sa condition par rapport aux autres hommes et qu'il lui
faut, sur ce point, recourir aux mêmes règles de discerne-
ment que quiconque d'autre... Une vieille sagesse hu-
maine et chrétienne a depuis longtemps fixé les canons

essentiels de l'expertise prudente en matière de miracle,
une fois les faits extraordinaires supposés raisonnable-
ment établis. Les miracles, en effet, supposent toujours
le contexte religieux, et un contexte religieux dans
lequel Ils apparaissent comme une garantie d'authen-
ticité offerte à l'homme. L'objet de cette garantie est
assez variable suivant les circonstances. Certains mi-
racles apparaissent invoqués comme à même de garantir
l'origine divine d'un enseignement et l'autorité de celui
qui le donne. C'est en gros la fonction des miracles rap-
portes dans les récits évangéllques [cf. D. T. C., vm,
1191-921. Ils apparaissent aussi invoqués en garantie de
la sainteté d'un personnage. Tels sont les miracles que
rftgllse requiert lors de la poursuite d'un procès de ca-
nonisation [cf. x, t849-RO]. Ils apparaissent enfin sou-
vent dans le contexte d'une manifestation de foi collec-
tive, comme une garantie diffuse de l'enracinement sur-
naturel véritable de toute la communauté des croyants :
miracles donnés pour ainsi dire à l'Église même, pour
qu'elle y trouve une manière d'attestation de ses carac-
tères surnaturels. Les miracles de Lourdes paraissent
un peu de ce dernier type • (D. Dubarle, loc. cit., 58).

4° Un dernier point, qui concerne d'ailleurs tout mi-
racle en général, est le rôle de la foi dans la connais-
sance du miracle. Il a été exposé au D. T. C; x, 1S53-
55. D. Dubarle en dit un mot 6 la fin de son étude : une
fois l'attitude purement scientifique dépassée, le savant
devient pour ainsi dire un expert cherchant à analyser
le tait du miracle en remontant dans sa conscience
d'homme, en tenant compte d'autre chose que l'objecti-
vité scientifique Insuffisante à permettre un jugement.
Mis en face du miracle et arrivé à ce stade, « le savant
chrétien se trouve tout naturellement faire appel non.
seulement à ce qui est. humain en lui, mais aussi à ce qui
est chrétien, à sa foi. Cette foi recevra quelque chose du
miracle, comme la toi de tout chrétien véritable. Mais,
en même temps, elle apportera quelque chose au mi-
racle lui-même, cette vérité du discernement sur laquelle
ont le droit de compter ceux qui chargent des savants
chrétiens de se prononcer sur l'authenticité miraculeuse
de certains faits . (loc. cit., 61).

Doctrine générale exposée à MIRACLE, x, 1806-07,
1810, 1821, 1834, 1836, 1840-41, 1843-46, 1854. —
G. opérées par le Christ, vin, 1191-98, spécialement
1193-94; — chez S. Luc, ix, 988; — par les apôtres,
v, 1926, 1927; x, 1838. — G. par l'imposition des
mains, vu, 1304 (Christ), 1305-06 (apôtres). — Po-
sitions rationalistes à l'égard des G. miraculeuses
de l'Évangile, vin, 1399-1405. — G. attribuées à
une onction ou à l'extrême-onction, v, 1912, 1914-
15, 1920,1934, 1957,1961,1963, 1965,1970,1978,
1985, 1994-95, 1998, 1999, 2001, 2003-04, 2006,
2008; spécialement 1932 (Tertullien), 1937 (S. Atha-
nase), 1940 (S. Grégoire de Nazianze), 1941 (S. Am-
broise), 1942 (divers faits racontés par Tertullîen,
Parthénius, Rufln, S. Martin de Tours), 1942 (S. Pa-
côme, Hilarion), 1943 (Aphraate d'Antioche), 1944
(critique des textes), 1946-48 (anaphore de Sérapion)
1946 (Constitutions apostoliques), 1950-51 (Didas-
calie), 1951 (Testament de N.-S.), 1958 (S. Césaire),
1959-60 (Cassiodore), 1960 (Mar Hoseph, catholicos
nestorien), 1962 (Callinique), 1964 (Liber ordinum},
1966 (sacramentaire gélasien), 1973 (Jonas d'Or-
léans), 1975 (cône. de Pavie). — G. attribuées à
l'intercession des saints ou à leurs reliques, xiv,
877, 899, 909, 945, 946; xm, 2332-33, 2341-43, 2345;
— Ange Raphaël et Tobie, x, 1834; xiv, 877; xv,
1173; — S. Marouta de Maypherqat, x, 145; —
cf. G. miraculeuses exigées dans les procès de cano-
nisation, n, 1632, 1644-45, 1650, 1651; x, 1844; xv,
3040 (S. Vincent Feiïier). — Explication rationa-
liste de l'abbé de Prades, xm, 1753; réfutée par dom
Maran, ix, 1935; cf. xm, 2754-55 (controverses de
Roberti). — Charisme de guérison (I. Cor., xii, 9),
m, 1855; cl. xi, 2415 (Taules, 582).

QUERRA (François), théologien franciscain du xvu' s.
(mort en 1658), évêque de Cadix. — Son ouvrage prin-
cipal est Intitulé ; Mafestas yratiarum ac oirflifum
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omnium Deiparse Virginia Marine, 3 vol., Séville, 1659. —
Hurter, in, 930.

Science bienheureuse et vision béatifique en
Marie, ix, 2411 ; — souffrances continuelles, en Marie,
24S2.

La doctrine de l'immaculée conception, défendue par
(îuei'ra, a été récemment mise en relief par José Pijoan,
0. F. M., dans un rapport présenté au congrès mariai
de Rome (1954) (Acta..., vol. vn, fasc il, Rome, 1957,
p. 182-208).

GUERRE. — Étude générale [T. Ortolan], vi, 1899-
1962. — On complétera, sur certains points secon-
daires, par SERVICE MILITAIRE, xiv, 1972-81.

1° Définition et division. — Étymologie, vi, 1899.
— Sens (ligure, large, propre, droit international),
1899-1900. — Définition, 1900. — Divisions, 1900-
01 ; — sur la légitime défense, iv, 227.

2° Guerre et droit naturel. — a) Historique et
erreurs : thèse de Joseph de Maistre, vi, 1901-03;
ix, 1667-68; — férocité de la guerre : antiquité
païenne, Grèce et Rome, vi, 1904-05; — G., devoir
nécessaire pour réaliser les destinées d'un peuple
prédestiné, 1906-08. — b ) G. conforme aux lois de
la justice el de la charité (légitime défense), 1908-09;
cf. il, 2264-65; — raisons légitimant la G., vi, 1909-
10. - Cf. injra, Suarez, Vitoria.

3° Guerre el Écriture sainte. - • A. T., vi, 1910. —
N. T., 1910; cf. xiv, 1972-73 (service militaire). —
Objections et solutions, vi, 1910-11. — Cf. infra,
Note complémentaire.

4° Guerre et saints Pères. — a) La U. n'est pas
mauvaise en soi (Tertullien, S. Ambroise, S. Au-
gustin, S. Jean Chrysostome, S. Athanase,
S. Grégoire le Grand, S. Grégoire de Tours,
S. Bernard), vi, 1912. — Présence des chrétiens à
l'année : Pères apostoliques, xiv, 1973; — Pères
apologistes : Tertullien, 1973; Origène, 1974; Lac-
tance, 1975; • Canons d'Hippolyte et Règlement
ecclésiastique d'Egypte, 1975-76. — Chrétiens et
sacrifices païens, 1976. — b) Seule, l'autorité pu-
blique peut engager la G. (S. Augustin), vi, 1912. —
c ) Causes légitimant la G. (S. Augustin, S. Léon IV,
S. Léon IX, S. Grégoire Vi l , Innocent III), 1912-13.
— d ) Guerres injustes (S. Augustin, Innocent III),
1913. — e ) Objections et réponses : tirées de l'Écri-
ture, 1913-14; — tirées des Pères eux-mêmes, 1914-
15 (textes scripturaires et noms des Pères, cités
i n f r a ) .

5° Guerre ci Église. — 1. Durant les persécutions,
vi, 1915; cf. supra, présence des chrétiens à l'armée,
xiv, 1972-77. — Législation canonique : I"' cône. de
Nicée, vi, 1916; cf. xi, 413 (can. 12); xiv, 1978; —
— cône. d'Arles (314), confirmant can. 74 d'Hip-
polyte, 1977 (cf. Tables, 693); et cas de S. Martin,
1977; — canon de S. Basile (can. 13 à Amphiloque),
1978; — lettre d'Athanase à Ainmoun, 1978; cf. i,
2162; — Évolution de la discipline, xiv, 1978-79
(S. Augustin, et. i, 2240; S. Maxime de Turin;
S. Léon le Grand). — 2. Moyen Age; législation
ecclésiastique, vi, 1916-21; a) Décret de Gratien,
1916-18 (Tailles, 911); — •.'.as des G. contre les hé-
rétiques ou des croisades, 1918-19, 1922 (cf. Tables,
875); —tournois, vt, 1919; cf. IIIe cône. du Latran,
vin, 2646 (Tables, 669); — irrégularité des clercs
faisant la G., vi, 1919; cf. m, 233; et des soldats
eux-mêmes, vu, 2561 ; sur la discipline actuelle, cf.
infra, 12°; — b ) limitation par l'Église du droit de
G. : trêve de Dieu, \i, 1919-20; lieux d'asile, 1920-
21; sur le droit d'asile, vu, 1255-58 (Tables, 279);
— c j pénitentiels du Moyen Age, xiv, 1979-80. —
3. Erreur des réformateurs (XVIe s.) : G. absolu-
ment interdite aux chrétiens, vi, 1921-22; — sur
les principes de Luther, ix, 1310-16.

6° Questions morales. — a) Causes possibles de la
G.; affaiblir un voisin dangereux (?), vi, 1922-23;
- - civiliser les nations encore sauvages (?), 1924-
26; sur le rôle d'Alexandre VI relativement aux
conquêtes espagnoles et portugaises, i, 727,1081-82;
v, 487-88; xv, 3143 (et. Tables, 73); voir également
Colonisation (Tables, 643); — créer une diversion
aux difficultés intérieures, vi, 1926-27. — b) Causes
douteuses de la G. : justice (?) dans les deux partis,
1927 (prince, officiers et soldats). — c) Déclaration
de G., 1928.

7° Ce qui est permis ou défendu durant la guerre. —
a) Sur qui le belligérant a-t-il droit de vie et de
mort? vi, 1928-30; cf. xv, 2618-23 (passim). — b )
Du droit sur les biens de l'ennemi, vi, 1930-32; cf.
sanctions internationales, xv, 2622. — c ) Strata-
gèmes et ruses de G-, vi, 1932. — d ) Lois de la G.,
1932 : convention de Genève et Croix-Rouge, 1932
(Tables, S77); — déclaration de S.-Pétersbourg
(11 dée. 1868), 1933; — projet élaboré (en 1874) à
Bruxelles, 1933; - Manuel des lois de la G. (Uxford,
1880), 1933. Voir infra. Note complémentaire. —
e ) Deux théologiens de la guerre : Suarez, xiv,
2722-23; — Vitoria, xv, 3140-42.

8° Droit conféré par la victoire. — Prétendu droit
de conquête, vi, 1933-34; cf. I-Iobbes, vu, 6: —
droits véritables, vi, 1934.

9" E f f o r t s en vue de supprimer ta guerre ou d'en
atténuer les e / f e l s . — a) Arbitrages pontificaux, vi,
1934-35; — thèse générale d'Innocent 111, vu,
1976-79; doctrine de Vitoria, xv, 3142-44. — Ap-
plications; Innocent III, vu, 1978-80; — Pascal II,
roi d'Aragon et ennemis, xi, 2071; — Innocent II,
Angleterre et Ecosse, vu, 1959; — Léon XIII, Alle-
magne et Espagne, i, 1732; ix, 357; xi, 2318; —
Pie X, Brésil, Bolivie, Pérou, 2319. — b) Arbitrages
internationaux, vi, 1935-36; — conlérences de La
Haye et cour permanente d'arbitrage, 1935-36; —
déclaration de Léon XIII : conditions de la véritable
paix, 1936; xi, 2318-19. — c ) Interventions ponti-
ficales pondant la G. de 1914-18 : Pie X, 2319; —
Benoît XV, 2319-20, 2321-22; cf. vi, 1942. — Voir
Paix (aux Tables).

10" Violations du droit et de la justice commise
au cours de la guerre 1914-1 S, vi, 1936-52. — Réfé-
rences aux auteurs et personnages cités dans ce
§ 10 et au § 11, c}, placées à part, cf. infra.

11° Conséquences surnaturelles de la guerre. — a)
Desseins cachés de Dieu, vi, 1952-55. — b) G. an-
ciennes préparant le christianisme, 1955-57. — c )
Vues divines dans la G. de 1914-18, 1957-59. — d }
Bibliographie, 1959-62; cf. Patrie (Piété envers la)
et xi, 2301-26.

13° Discipline actuelle de l'Enlisé sur le service militaire
des clercs. —- Le principe est affirmé dans le can. 121 :
« Tous les clercs sont exempts du service militaire, des
emplois publics et des charges qui ne concordent pas
avec l'état clérical. *

pendant longtemps, tant que la conscription n'était
pas universelle, les gouvernements se sont abstenus d'im
poser le service militaire. Quand le service militaire tut
généralisé, certains gouvernements étendirent aux clerc»
l'obliRation de servir, dans l'armée, à titre de soldats :
en Italie (loi do 1878); en France (loi de 1889, aggravée
en 1905). En Allemagne, pendant la guerre do 1940-45,
de nombreux clercs et prêtres durent servir, même
comme combattants. En d'autres pays, on se contenta
d'imposer aux clercs de prendre un service comme
aumôniers, brancardiers ou Infirmiers.

Le can. 121 est complété par le can. 141 ; • % 1. Que les
clercs ne prennent pas librement du service dans la milice
séculière, à liloina qu'ils ne le fassent avec la permission
de leur Ordinaire, dans le but d'être ensuite libérés
do ce service; qu'ils s'abstiennent de participer, de
quelque manière que ce soit, aux luttes intestines et aux
perturbations de l'ordre public.
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' § 3. Le clerc mineur qui, malgré cette défense, s'en-

gagerait spontanément dans le service militaire, est
déchu dé plein droit de l'état clérical. «

Des instructions spéciales ont été données par le
S.-Siége, après les guerre» de 1914 et de 1939, pour
atténuer les Inconvénients propres à la situation des
clercs forcés par les lois civiles au service militaire, sur-
tout dans les rangs des combaltants. Aux termes du
can. 141, § 2, le service militaire librement contracté
entraîne pour le clerc des ordres mineur» la déchéance
de son état de clerc ; 11 ne semble pas que ce soit une
pénalité, puisque le can. 211, § 1 donne ;m minoré pleine
liberté de renoncer & son état.

Le service militaire imposé aux clercs a fait introduire
dans le chapitre des irrégularités un simple empêchement
h )a réception des ordres. « Sont empêchés ceux qui sont
astreints par la loi civile au service militaire ordinaire,
avant de l'avoir accompli » (can. 987, 5e). Le mot « or-
dinaire » montre qu'il Jaut entendre ici « le temps de
service proprement dit et non les rappels ou mobili-
sations, et. même le service armé et non l'affectation
comme infirmier ou aumônier. La Commission d'inter-
prétation du Code a déclaré, le 2 juin 191R, que ceux qui
ne sont pas appelés au service militaire parce qu'ils sont
trop jeunes ou parce qu'ils sont exemptés temporaire-
ment pour raison de santé sont cependant empêchés
de recevoir les ordres. Seule une exemption définitive
(pas nécessairement des mobilisations éventuelles) ou
l'uclièvement du temps de service suppriment l'empêche-
ment aux ordres » (Ch. de Clercq, dans Naz, Traité, n,
n° 295).

L'allusion aux « instructions spéciales » concerne le
décret De rcfk'untibus (S. C. Consistoriale, 25 oct. 191S;
A. S. Sedis, x, 481), qui donnait a tous les Ordinaires le
pouvoir de relever ad cautelcuii de l'irrégularité contractée
ex defectu îenitatis (laquelle était à cheval sur l'ancien et
le nouveau droit), toutes les fois que les clercs auraient
eu à tuer ou à blesser, non pas volontairement (engagés),
mais par « nécessité • (appelés à l'armée).

I. NOMS PROPRES CITÉS DANS LES ART. ' GUERRE »
(exception faite de ceux qui concernent la guerre de
1914, g X et § XI, n° 3) ET « SERVICE MILITAIRB ».

Abreu, vi, 1932; — Achélis, xiv, 1975; — Aies (d'),
vi, 1914; — Alexandre, 1905; — Alexandre de Russie,
empereur, 1933; — Allard, 1916; — Alphonse de Li-
gtiori (S.), 1900, 1927, 1928, 1930; — Ambroise (S.),
1912, 1914, 1917; — Amphiloque (S.), xiv, 1977, 1978,
1981 ; — Andier (Ch.), voir Lavisse; ~ Aristote,vi,1933;
— Arles (cône. d'), xiv, 1977, 1978; — Arundel (péni-
tentlel), 1979; — Athanase, 1978; vi, 1912; — Attila,
1903; — Aubcspine (de 1'), 1977; — Augustin (S.),
1912, 1913, 1921, 1928, 1956; XIV, 1978, 1979; —
Auvray, vi. 1935.

Balmcs, vi, 1921; — Barbeyrac, 1904; — Barclay,
1932; — Basile (S.), xiv, 1977, 1978, 1981; — Basilidc,
1976; — Beelaerts van Blokland, VI, 1936; — Bellannin,
1908, 1909, 1911, 1912, 1915, 1916, 1920, 1921. 1922,
1930; — Benoît XV, 1957; - Bernard (S.), 1919;
— Bernhardi (von), 1906. — Bertrand (Louis), 1907; —
Hesse, 1902; — Bompard, 1936; — Bossuet, 1955; —
Boutrolix, 1906; — Brunel (voir Dumont).

Carnazza-Amari, VI, 1932 ; — Cauvées, 1932 ; - Charle-
magne, 1919; — Charles Martel, 1919; — Chrétien, 1936;
— Cicéron, 1899, 1901, 1905; — Clément de Home (S.),
xiv, 1973; — Cocquelines, vi, 1919, 1920; — Constantin
le Grand, 1919; — Corneille le centurion, xiv, 1972; —
Cuméan (pénitentlel), 1979; — Cyprien (S.), vi, 1956.

Dallez, VT, 1900, 1930, 1931, 1932, 1935; — Daudet.
(Léon), 1907; -• Denifle, 1906; — IlÉCrétales, 1918,
1920; — Dlex, 1899; — Du Cange, 1899; — Duchesne,
xiv, 1975; — Dudiey Fleld, vi, 1931; — Dumas, 1936;
— Dumont et Brunel, 1906.

Egypte (Règlement ecclésiastique), xiv, 1975-76; --•
Klirliard, 1978; Érasme, VI, 1921; — Erdmann, xiv,
1979; -- Étienne II, 1980; — Euripide, vi, 1957; —
Eusèbe, 1916; xiv, 1976.

Feyier, vi, 1906; — Fiore, 1936; — Flach (Jacques),
1907; ~ Flassan, 1935; — Frobeninus, 1907; — Fry-
mann (Daniel), 1907; — Fulbert de Chartres, xiv, 1980.

Galliano, vi, 1932; — Gautier (Léon), 1921 ; — Gemma
1936; — Goitz (von dcr), 1906; — Grandjean, 1935; —
Gratien (Décret), 1914, 1915, 1916, 1917, 1932; — Gré-
goire VII (S.), 1913; — Grégoire IX, 1920; — Grégoire

le Grand (S.), 1912, 1956; — Grégoire de Nazianze, 1912,
1915; — Grégoire de Tours (S.), 1912; — Grotius, 1899.

Haneherg, xiv, 1975; — Harnack, 1976, 1977; -
Hartmann (von), VI, 1906; — Hcfele, 1916, 1935; xiv,
1977; — Henri (S.), v, 1919; — Hiwolgte (Canons d').
xiv, 1975, 1976, 1977, 1978, 1979; — Holland, vi, 1936;
— Horace, 1903.

Ignace d'Antioche (S.), xiv, 1973; — Innocent II,
vi, 1934; — Innocent III, 1913, 1920, 1935; — Isam-
bert, 1931; — Isidore (S.), 1917.

Jannssens, VI, 1921 ; — Jean-Baptiste (S.), 1921 ; xiv,
1972; — Jean VIII, 1980; — Jean Clirysoslome (S.), vi,
1912, 1915; - Jérôme (S.), 1913.

Labbe et Cossart, vi, 1913; — La Bruyère, 1904; —
Lactance, xiv, 1975; -~ Lamprecht (Karl), vi, 1907; —
Laveleye, 1935 ; — Lavisse et. Andier, 1908 ; — Laymann,
1909, 1937, 1939, 1930, 1932, 1934; — Lehmkuhl, 1932;
— Léon le Grand. 1914, 1915; xiv, 1979; — Léon IV,
1980; ~ Léon IX (S.), vi, 1913; — Léon XIII, 1936; —
Louis (S.), 1919; — Lucchini, 1930, 1933, 1936; —• Lu-
chaire, 191S; — Luther, 1921, 1922.

Mahan, vi, 1936; — J. de Maistrc, 1902, 1903, 1954;
— Marcel, centurion, xiv, 1976; — Martin (S.), 1977;
— Mausnach, 1979; — Maxime de Turin, 1979; —
Maxirnilien, 1979; — Mazzella (Orazio), vi, 1903; —
Meyer, 1909, 1928, 1929, 1930, 1931, 1932, 1934; — Mol-
lat, 1935; — Mommsen, xiv, 1979; — Mulbauer, vi, 1907.

Nabuchodonosor, vi, 1956; — Napoléon I", 1954; —
Neumann (K. J.), xiv, 1973; —- Nièce (Ier cône. de),
1977, 1978; vi, 1916; — Nicéphore (empereur), xiv,
1981; NohUn, vi, 1929.

Odon de Cluny, xiv, 1980; — Oîcolampade, vi, 1921;
— Olivarl, 1928; -- Origéoe, 1919; xiv, 1974, 1975,
1976; — Ortolan, vi, 1932; — Osée, 1956; — Ovide, 1904.

l'alinieri, vi, 1928,1929; — Paretti, 1935; — Pascal II,
1934; — Pastor, 1922, 1935; — Paul (S,), XIV, 1972; —
Paulin île Noie (S.), 1977; - • Piister, vi, 1920; — Phocas
(Nicéphore), xiv, 1980; — Pieranloni, vi, 1935; —
Pierre de Cliiny, 1919; - Pillet (A.), 1907, 1930, 1936;

- Platon, 1905; — Pline, 1929; — Plularqiie, 1904.
Quinte-Curer, VI, 1929.
Raban Maur, xiv, 1979, 19.SO; — Ralîalovich, VI,

1936; — Kéginon de Prûm, xiv, 1980; — Reiiïenstuel,
vi, 1920,1929,1930; —• Houard de Card, 19.16; — Rous-
seau (J.-B.) 1903; — Roz (F,), 1907.

Salmanasar IV, vi, 1956; — Salmanticenses, 1927,
1928, 1930; — Schiller, xiv, 1972; — Schmalzgrueber,
vi, 1909,1910, 1920, 1929, 1930; — Schmitz, xiv, 1979;
— Sénèquc, vi, 1905; — Stead, 1936; — Strupp (Karl),
1907; — Surirez, 1901, 1905, 1909, 1910, 1911, 1915,
1916, 1919, 1922, 1927, 1928, 1929, 1931, — Sulpice
Sévère, 1916; XTV, 1977.

Tacite, VI, 1906, 1929; — Tanqucrey, 1927; — Tellez
(Gonzalez), 1920; — Tertullien, 1912, 1914; xiv, I973,
1974, 1975, 1976; Théodosc, vi, 1919; — Thomas
d'AqIun (S.), 1900, 1909, 1911, 191S, 1919, 1932; —
Tillemont, 1916; — Turenne, 1953.

Vacandard, xiv, 1977; — Valentinien, vi, 1919; —
Valère Maxime, 1929; — Val.lel (île), 1899, 1900, 1923,
1924, 1928, 1929, 1931, 1933; — Victricc de Rouen (S.),
xiv, 1977; — Vigoureux, vi, 1910; — Vincent de Beau-
vais, 1901.

Walker, vi, 1931; — Wielef et wiclefïistes, 1921.
Zaniclielli, vr, 1936; - Zigliara, 1900, 1909; — Zo-

naras, xiv, 1980.
(I. NOMS PROPRES CITÉS DANS I.F.S PARTIES nF. L'AR-

TICLE CONCERNANT DTOECT.ËMENT LA QU1ÎRRE DE 1914.
Arnette, cardinal, vi, 1951; ••-•• Andrieu, 1940; —

Ardent, 1958.
Baillod (Ch.), vi, 1947; — Baudrillart (Mgr), 1951; —

Bazin (R.), 1950 ; — Bédier (J.1,1951 ; — Béer (J. de), 1951 ;
— Beder. 1944; — Bellet (Uan.), 1947; — Benoît XV,
1942. 1945, 1949, 1957; — Bernhardi (von), 1937, 1942,
1945; --- Bertrand (P.), 1947; — Bethmann Hollwcg,
1942, 1943; — Doyens (baron), 1947; — Bismark, 1942;
— Bissing (von), 1941 ; - Bordeaux (H.), 1958; —
Boubée, 1945; ••• Bucaille (V.), 1958; — Bulow (von),
1941.

Cïilipiic (Ch.), vi, 1952; — Carton clé Wiart, 1944;
— Chabrol (comte de), 1958; — Clauscwitz, 1937- —
Collin (Louis), 1951, 1958.

Dampierre (J. de), 1952; — Davignon (H.), 1941,
1944, 1951; — Deploige (Mgr), 1941; — Destrée, 1944;
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— Dimier, 1940; — Dinon (de), 1951; —Dudon (P.),
1947; — Durhheim et E. Denis, 1947.

Erzbergcr, vi, 1945.
Foulon, vi, 1951; — François-Joseph, 1943; — Fry-

mail, 1942, 1948.
Garriguet, vi, 1958; — Gasparri, cardinal, 1942; —

Gaultier (P.), 1952; — Gauvin (A.), 1947; ~ Goitz
(von der), 1941, 1951; — Grandmaison (Geoffroy de),
1958; — Grandmaison (Léonce de), 1958;— Gray (E. M.),
1945; — Griselle (E.), 1951; — Groben (H. de), 1941; —
Grondys, 1944; — Guillaume II, 1937, 1940, 1943,
1946, 1947; — GuiUcrmin et Griselle, 1958; — Guizot,
1946.

Hébrard (dom), vl, 1958; — Herrscher (Mgr), 1958; —
Heuvel (Van der), Heyien (Mgr), 1939; — Houte (van),
1944.

lonesko (Tak). vi, 1947.
J'accuse, vi, 1951; — Jotire, 1950; — Johannet, 1945;

— Jolllvet, 1951 ; — Joubcrt, 1950; — Jullian (C.), 1945.
Laboiireyras (P.), vi, 1950; — Lacroix (Mgr), 1958; —

Lagardère, 1958; — Lamy (É.), 1946; — Landrioux,
1950; — Langenhove (van), 1940; — Langlols, 1958; —
Le GofBc, 1944; — Leieux, 1958; — Luçon, cardinal,
1950.

Maccas, vi, 1941; — Maïten d'Arguibert, 1958; —
Malo (E.), 1951 ; — Martin (A.), 1950; — Massait, 1941 ;
— Masson, 1952; — Mehring (von), 1941 ; — Mélot (A.),
1944; — Mercier, cardinal, 1939,1944; — Mignot (Mgr),
1950. 1951 ; — Mirman, Simon et Keller, 1952.

Nieber (von), VI, 1941 ; — Nietzsche, 1937, 1942; ~
Nothomb, 1944.

Ombleaux (des), VI, 1944.
Paulin (L.), vi, 1958; — Péchenard (Mgr), 1950; —

Pélissier, 1947; — Petitdemange (A.), 1958; — Pie IX,
1942; — Pons (Mgr), 1958; — Prum, 1940,1945.

Roux (X.), vi, 1958.
Saint-Aulaire (de), vl, 1946; — Sazonoft, 1947; —

Schœn (baron de), 1949; — Sertillanges, 1958; — Soin-
ville, 1941 ; — Stengcn (von), 1941 ; — Szapary, 1947.

Thomas (S.), vi, 1938;— Toutcy (E.), 1952; — Treut-
schke, 1937, 1942.

Unger(von), vi, 1938.
Vacher (M.), vi, 1948; — Vaxweiller, 1912; — Ville-

rabel (Mgr de la), 1952; — Vindex, 1944, 1951.
Weiss, vi, 1945 —Welschinger, 1944.

Note complémentaire. — La présente étude compren-
dra deux parties : d'abord quelques notes en marge
de l'ancien article, puis un prolongement pour la période
écoulée depuis sa composition. D'où le plan suivant : En
marge de l'ancien article ; I. Doctrine biblique. II.
Doctrine patristique et médiévale. III. Théologie mo-
derne. — Aperçus nouveaux pour la période contem-
poraine ; I. Transformation des situations. II. Socio-
logie de la guerre. IH. Diverses formes de guerres. IV.
Développement de la théologie. V. Enseignement ponti-
fical. — Bibliographie.

EN MARGE UË L'ANCIEN ARTICLE

I. DOCTRINE BIBLIQUE. — 1° Dans t'A. T. — Les tra-
vaux des exégètes modernes obligent à une présentation
plus nuancée des textes. Au lieu d'accorder une égale
valeur ù ces textes, comme si chacun exprimait une règle
morale définitive et applicable à notre temps, il faut les
comprendre dans l'ensemble do l'économie divine.

On se souviendra que Dieu a saisi Israël à un niveau
de dureté qu'il partage avec les autres nations. Dieu,
comme un sage pédagogue, s'adapte à son peuple, révèle
peu à peu ses exigences et l'élève progressivement au
niveau d'accueil de la perfection évangéliquc. L'A. T.
est le temps de la patience de Dieu.

II est parfois difficile de distinguer la mentalité d'une
époque et la règle vivante qui tend au dépassement de
cette mentalité encore barbare. La difBculté s'accroît
du tait que les Sémites, minimisant le rôle des causes
secondes, rattachent immédiatement les faits à la Cause
première : Dieu conduit la guerre, ordonne les mas-
sacres (Jos., x, 40). Manière de parler dont le vrai sens
apparaît si l'on considère l'ensemble et le progrès do la
révélation.

Quant à l'expression • Dieu des Armées ', elle n'im-
plique pas habituellement un sens guerrier : « II semble
que les Sebâ'ôth désignent dès l'origine toutes les puis-
sances célestes et terrestres qui sont au service de Yaliwlié

et combattent pour lui... L'on comprend que l'on ait ap-
pliqué plus tard ce nom au Dieu tout-puissant qui con-
duisait les armées d'Israël à la guerre. L'expression est
emnjoyée avec prédilection par... les prophètes qui
eurent à combattre l'Influence de la religion astrale de
Babylone; il est donc vraisemblable qu'elle prend chez
ces prophètes une nuance polémique : elle exprimait en
effet l'empire de Yahwhé sur tous les éléments du monde,
y compris les astres ; ceux-ci ne sont pas des dieux, mais
des serviteurs du seul Dieu, Yahwhé, qui leur commande
comme à des groupes de ses armées » (Van Imschoot,
Thiot. de l'A. T., 1, 20-22; Id., sur le hérem, T, 74-75; et
n, 146-47 ; et. P. Auvray, dans Catholicisme, i, 842, art.
Armées (Dieu des); A. Gelin, dans Ami da clergé, 1947,
n» S7, p. 850-52; et 19S6, n» 37, p. 539-40, art. reproduit
dans Catholicisme, V, 355-57, Guerre sainte; A. Brunet,
0. P., La guerre dans la Bible, dans Lumière et oie, n» 38).

Si la guerre apparaît maintes fois comme un châti-
ment divin, on ne peut conclure aussitôt à sa légitimité.
Dieu abandonne à la logique du péché le peuple qui ne
compte pas sur lui. Il est assez puissant pour le libérer
quand il se convertit. Il est le Maître de l'histoire (Brunet,
loe. cit., 43-46). Ces remarques faites, 11 reste vrai que,
soit dans l'épopée de la conquête de la Terre sainte,
soit pour la défense de cet héritage, l'ensemble atteste
une légitimité de In guerre.

2" Dans le N. T. — Puisque toute lu morale de l'A. T.
est en marche vers la morale évangélique, ce sont les
textes du N. T. qu'il faut attentivement interroger.

Une remarque générale s'impose : l'Ancienne
Alliance aspira aux temps messianiques, qui seront
caractérisés par la paix; en même temps le royaume de
Dieu se désolidarise d'une réalisation politique, annon-
ciatrice et précaire. Du même coup, voici remis en
question tout recours à la violence.

D'une part, le Christ apporte la paix (Joa., xiv, 27).
Cette paix est avant tout une réalité intérieura, mais
elle doit pénétrer et modifier les relations entre les
peuples (Eph., il, 14-18; Col., m, 11). Elle s'établit par
une victoire sur le péché, origine de toutes les dissensions
(Jac-, iv,l). Elle suppose la charité fraternelle, le pardon,
la non-violence (Matth., v; Bom., xil, 17-21).

n'autre part, dans un monde troublé par l'Injustice,
l'État garde sa fonction de défenseur de l'ordre tem-
porel (Rom,, xiii, 1-4). C'est pourquoi l'état militaire
n'est pas condamné en soi (D. T. C., vi, 19101.

Gardons-nous donc d'exposés à sens unique et à
préoccupation apologétique, cherchant tantôt à justifier
les guerres et le service militaire, tantôt à ne considérer
que l'idéal de paix en perdant de vue les responsabilités
des autorités temporelles. La théologie de la guerre doit
exprimer les exigences de la vie nouvelle dans le Christ.
Un précepte résume tous les autres ; « Tu aimeras. «
Si la guerre peut encore être permise à un prince chré-
tien, ce sera dans cet esprit de charité au service de la
paix • c.-à-d. par charité, défendre ou assurer des droits
dont la lésion est une blessure dans le corps de l'huma-
nité. Angoissant problème pour un disciple du Christ ;
comment concilier avec la charité le déchaînement des
violences belliqueuses? La fin supposée bonne, le moyen
n'est-il pas disproportionné? Toutes les générations
s'appliqueront à résoudre ce dUnclle problème aux don-
nées changeantes. Dans cette recherche d'une solution
conforme à la charité, le chrétien sait aussi que les valeurs
temporelles et la vie elle-même ne sont pas les valeurs
suprêmes ; on peut et parfois on doit les risquer pour des
valeurs supérieures-

II. DOCTRINE PATRISTIQUE ET MÉOlÉVAl.E. —— II n'y
a pas à revenir sur ce qui a été exposé au t. vi sur la
doctrine des Pères, notamment celle de S. Augustin,
Au Moyen Age, c'est à travers Gratien que les principaux
points de cette doctrine parviennent à S. Thomas
(cf. De Solagcs, op. in/ra ci(., 22-23). Le lumineux
article de la Somme théol. fixe pour longtemps la théo-
logie de la guerre.

III. THÉOLOGIE MODEHMS. — Deux faits s'Imposent
à l'attention : l'avènement de communautés nationales
et la découverte du Nouveau Monde. Ainsi lo Saint-
Empire tend à n'être plus qu'un titre, un mythe, planant
au-dessus d'une réalité qui lui échappe.

Vitoria eut le mérite de donner la réponse théologique
à une situation nouvelle. Si les souverains ont l'autorité
nécessaire pour engager la guerre, un tel pouvoir leur
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vient de leur mission de « maintenir lu justice dans
l'univers «. Cette même référence à l'ordre de l'univers
Intervient pour apprécier la juste cause, la nécessité ou
la proportionnalité de la guerre comme moyen (le ré-
tablir le droit (cf. De Solages, op. ci(-, c. ni ; et D, T. C.,
art. VITOKIA, xv. 3140-12).

Suarez a traité de la guerre en commentant la Somme
rie S. Thomas. Il dépend néanmoins du maître de Sala-
manqnc et fait sans cesse appel, comme lui, au droit
naturel. Dans son De legibus, il affirme la solidarité des
nations et pose les bases d'un droit International (cf. De
Solages, op. cit., 70-79; D. T. C., art. SUAREÏ:, XTV,
2719-23).

Avec Vitoria et Suarez, la théorie de la guerre s'établit
donc sur le plan du droit naturel. Ce n'est pas une rup-
ture avec l'ordre surnaturel» car le point de référence
reste le royaume de Dieu. C'est le signe <ïue la société
(donnée réelle que la doctrine révélée s'efforce derejoindre
pour l'animer) évolue d'un type sacral à un type nouveau
et profane, n Ce passage au profane ne disqualifie nulle-
ment la théologie surnaturelle; sans doute est-11, au con-
traire, un signe de bonne santé dans l'équilibre de la
natiu-e et de la grâce, où la grâce ne dissout pas la nature,
mais la réconforte et la rend à elle-même au-delà de ses
faiblesses. Le traité de la guerre et de la paix est désor-
mais un chapitre du traité De /lire » (M.-D- Chenu,
L'évolution de la théologie de la guerre, dans Lumière
et nie, n° 38, p. 94-95).

Fait significatif, la doctrine de ce» deux maîtres In-
fluença un Grotius et les auteurs qui en dépendent (De
Solages, op. cit., 79; et D. T. C; xiv, 2719-23); mais elle
eut peu d'écho parmi les théologiens. Il faudra attendre le
xix* s. pour en trouver une résurgence chez le P. Ta-
parelli d'Azeglio, qui saura la développer en ensemble
cohérent (De Solages, p. 105-108; D. T. C., xv, 48-51,
par R. Jacquin, auteur d'une thèse sur Taparelli). Peu
remarqué (l'art. GUERRE, du 0. T. C., ne l'a, pas men-
tionné dana sa bibliographie), ce nova leur situe la théorie
de la Juste guerre dans une construction hardie de l'ordre
International. Les États tendent naturellement vers
une « société civile des nattons >; cette société sera
dotée d'autorité au nom du bien commun international.
En conséquence, le droit de guerre passera des nations
particulières à cette haute autorité; il en résultera une
réduction des armements et la solution des différends
par un tribunal international disposant, d'une force armée.

On peut penser que les idées de Taparelli n'ont pas
été étrangères aux prises de position des papes, de
Léon XIII (qui fut son élève) à Fie XI qui l'a nommé-
ment recommandé (cf. De Solages, 108-09; Vaussard,
Semaine anciale de Pau, 125; et thèse de Jacqilin sur
Taparelli, Lethlelleux, 1943, p. 51).

APEHÇUS POUR LA PBRIODTi CONTEMPORAINE

I. TRANSFOBMATIOM DES SITUATIONS. — Les spécu-
lations théologiques sur la guerre doivent tenir compte
des changements survenus en cette matière : comment
la guerre se présente dans son contexte politico-soda),
dans ses manifestations, dans son déroulement et ses
conséquences.

1" Évolution de la société. — D'un mouvement continu,
la société s'avance vers une intégration mondiale. Celle-ci
présente deux aspects ; Intégration économique, selon
laquelle le réseau des intérêts économiques a créé une
telle solidarité entre toutes les nations « qu'une crise un
peu Importante chez l'une d'elles a presque aussitôt sa ré-
percussion sur les autres •• Interdépendance politique
aussi, qui est d'abord un tait ; aucun État ne peut à lui
seul réaliser sa fin propre, puisque l'obtention du bien
commun national dépend d'un bien commun qui le
dépasse; or, cette situation de tait provoque l'apparition
d'institutions juridiques appropriées, à l'échelle conti-
nentale, Intercontinentale ou mondiale (cf. Valensin,
dans Bulletin cath. intern: juin 1033).

Cette tendance à l'intégration est captée par deux
Idéologies antagonistes; et l'on verra se dessiner soit
une communauté pluraliste dans la coordination d'États
libres, soit un bloc Impérialiste, monolithique, mettant
fin aux particularismes par leur absorption (Ducattlllon,
Patriotisme et colonisation, 18-19; Dauphin-Meunier,
L'Église et les structures, c. ni, 75 sq.).

2° Évolution de la guerre. — a) La nation armée. —
Depuis la Révolution française et comme corollaire de

la souveraineté du peuple, la guerre est le fait de la « na-
tion armée «. Tous les citoyens sont constitués défenseurs
de la patrie et engagés dans la lutte pour ses intérêts
vitaux. Cette conception va dérouler ses conséquences
logiques jusqu'à la guerre totale (Ducatll)on, Sem. soc. de
l'an, 231-32).

b) La guerre totale. — Plusieurs tacteurs précipitent
cette évolution. L'industrialisation met à la disposition
de la puissance tïUïilaire les ressources colossales de Ifl
science et de la technique : mécaniques, chimiques,
bactériologiques, atomiques, psychologiques. Elle établit
ainsi un lien nécessaire entre le civil (engagé dans les
processus de découverte et de fabrication) et le mili-
taire (utilisateur). Plus que liaison, 11 y a absorption du
civil par le militaire ; tout sert à la guerre, même la
consommation civile, même le moral de la population.
La guerre est désonnais totale, engageant toutes les
ressources d'une nation dans le conflit, s'efforçant
d'atteindre jusqu'à l'intimité de la personne par les
procédés du « lavage de cerveau » ou du « conditionne-
ment collectif > (Mégret, Guerre psychologique, c, ni et x,
coll. Que sais-je 7 1958). — Pour soutenir un pareil effort,
le pouvoir étatique se fait dictatorial ; cette nécessité
qui pourrait être transitoire coïncide avec l'avènement
d'une philosophie qui divinise l'État, source de tous les
droits et raison d'être suprême des individus ; l'État
totalitaire.

c) Les résultats. — Voici pour la guerre de 1914-18 :
• On calcule que dans ce conlUt qui a, contre toutes pré-
visions, duré cinquante mois, 70 millions d'hommes
furent mobilisés, 8 millions tués, 30 blessés, etc. • Pour
la deuxième guerre mondiale (1939-45) : « Le nombre
tot;>> des victimes dans le monde est évalué à 52 millions,
dont 27 millions de combattants et 25 millions de civils. •
Quant à la puissance de destruction des armes, la bombe
de Hiroschima a valeur de symbole : lâchée sur un
grand centre Industriel et portuaire de 250000 âmes,
elle « détruit 69 % des bâtiments et cause la mort de
60000 personnes • (A. Latreille, dans Sem, sos. de Pau,
1953, p. 33-35).

II. SOCIOLOGIE IIE LA GuEBHi.î. — Étudiée comme
crise du corps social, la guerre a provoqué de nombreuses
études. Ne convient-11 pas, pour débarrasser l'humanité
de ce cauchemar, d'en connaître les raisons détermi-
nantes, non pas les raisons qu'on livre au public pour la
justifier, mais les causes qui l'engendrent ou y con-
duisent?

l» Raisons économiques. — Luttes pour obtenir l'accès
aux matières premières ou l'ouverture de débouchés
commerciaux; besoin vital ou Impérialisme économique
(et. revue Univers (Bull. cath. inlern.), 1936, n° 16-17;
Dauphin-Meunier, L'Église et les structures A'onom., 64,
76-77). En particulier les zones sous-développées ou de
famine sont considérées comme explosives (J. de Castro,
Géopolitique de la faim, nouv. éd., Paris, Éd. Ouvrières,
1956).

3° Raisons démographiques. — Elles sont prépondé-
rantes, selon M. Bothoul (Les guerres, éléments de polé-
mologie, Payot, 1951 ; et, plus court. La Guerre, P. V. P.,
1953, coll. Que sais-je?) L'excès de population appelle
une relaxation ou compensation corrcctive. Les guerres
exerceraient une fonction biologique, comme une saignée
sur un organisme trop riche. Cette fonction démogra-
phique de la guerre est, il est vrai, présentée comme une
hypothèse. Son simplisme est dénoncé par A. Sauvy
(dans Théorie générale de la population, vol. il, Parts,
P. U. F., 1954, c. xxi).

3° Revanche de l'irrationnel, — Elle se produirait sur
la rationalisation d'une existence trop organisée et
monotone. Des forces obscures, analogues au sentiment
du « sacré », explosent et se donnent libre cours. Comme
dans la fête primitive, la guerre est une sorte de frénésie,
d'exaltation où l'on sort des normes habituelles (par ex.
le crime devenant louable) et oh tout est sacrifié en des
gestes fous (les réserves, les vies...) (R. Calllois, L'homme
et le sacré, appcnd. ni; G. Bouthoul, Les guerres, VII"
part., c. il, 330 sq.; ou résumé dans Sem. soc. de Pau,
17).

4» Malatlir de civilisation. — Toutes les explications
précédentes contiennent quelques éléments de vérité.
Reste à en faire la synthèse. « C'est dans sa globalité que
la civilisation génératrice de guerres est malade, c'est
le mode d'existence qu'elle autorise qui est pour l'homme
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une brimade, un poids intolérable et monstrueux. Dès
lors le problème est do guérir l'homme et de l'entraîner
à construire la paix, tâche positive • (J. Y. Jolif, 0. P.,
dans Lumière et vie, 11° 38, p. 28-30; d'après L. Mumford,
Technique cl civilisation. Paria, Éd. du Seuil, 1950, c. VI,
Le culte de la mort).

5° ' Procédure de remplacement ». — Ainsi l'appelle le
P. Delos (Sem. soc. de Pau, 214-20), en mettant en lu-
mière la finalité et les fonctions de la guerre. Elle tend,
au-delà des opérations militaires, à maintenir ou à
créer des situations juridiques valables devant l'en-
semble des nations (itifd., 215). Ainsi elle affirme une
communauté des nations, que paradoxalement elle nie :
chaque nation prétendant définir son droit ou du moins
s'ériger en juge de son application. Le paradoxe «'ex-
plique par un état Imparfait et déficient de la société
internationale. Mais le reconnaître, c'est prononcer le
caractère provisoire de cette procédure et son Illégitimité,
dés qu'apparaît une organisation Internationale. Tel
est, en effet, le vrai problème : construire la paix (ibid.,
221).

III. DIVERSES FORMES DE OUERR13S. —— 1° (rUCrrC
offensive et guerre défensive (et. Iî. T. C., VI, 1900-01,
1907-09). — Quelques précisions sont à ajouter. La guerre
offensive ne doit pas être confondue avec l'agression,
ni la guerre défensive avec ce que l'on a appelé le « cas
de nécessité. « (Sur agression, cf. Valensin, dans Bu;;.
cul.li. intrrn., juill. 1933; et Delos, Sem. soc. de Pau,
201-02; sur cas de nécessité, cf. Théologiens de Fribourg,
dans Paix et guerre, Éd. du Cerf, 1932, p. '12-43.)

« Le cas de légitime défense (Notivehr) est à distinguer
soigneusement du cas de nécessité (Notstand). Ce dernier,
dans la conception individualiste du droit public, est le
cas d'un État qui, à moins de faire la guerre, ne pourrait
défendre ses intérêts vitaux, ni réaliser ses fins natio-
nales, intérêts et lins qu'il lui appartient d'apprécier
dans la pleine indépendance de sa souveraineté • (A. Va-
lensin, /oc. cit., 1933, p. 134).

Cette prétention peut dissimuler des visées impéria-
listes ; elle implique le principe de la souveraineté absolue,
conception fausse et périlleuse.

« La légitime défense consiste en un ensemble d'actes,
y compris l'emploi de la force, par lesquels l'État sup-
plée à la carence d'une autorité supérieure protectrice
du droit. Sa notion correspond donc à celle de l'injuste
agresseur » (ibid., 135). A quel critère reconnaître ce
dernier ? «. Renonçant à porter un jugement sur le fond
du litige (pour maili [estai- la justice de la cause), on tend
à considérer de plus en plus comme agresseur l 'État qui,
tenu de soumettre son différend à une procédure de
conciliation, d'arbitrage ou de règlement judiciaire,
déclarerait la guerre en violation de ses engagements
ou bien rerait appel aux armes plutôt que de se con-
former à une évidente obligation " (ibid.j. — Mal-
heureusement le droit international n'a pas encore
réussi à élaborer une définition de l'agression sur la-
quelle les nations se soient mises d'accoiïl (cl'. neli>s,
Sem. soc. de Pau, 201-02).

2» Guerre cl'intervention (D. T. (.'., vi, 1917). -- Voir
aussi le Code de morale internationale de Malines, n° 193
sq., éd. 1948.

3° Guerre préventive (D. T. C., vi, 1922-24). — La
question a connu un regain d'actualité dans les années
qui ont suivi la deuxième guerre mondiale. Déjà le Code
de Malines s'était prononcé (n" 152, nouv. éd.; voir Mgr
Ancel, de Lyon, dans le journal L'Essor, 9 déc. 1951; et
sur la guerre libératrice, ibid., 16 déc. 1951).

4° Guerre froide. — Nouvelle modalité qui se mani-
feste après 1945; séquelle d'un conflit qui n'arrive pas
à s'apaiser ou préface d'une nouvelle guerre qui se refuse
à éclater, elle a été définie : « un conflit où des peuples
idéologiquement opposés cherchent inexpiablement à
s'atteindre, usant de tons les moyens de la guerre, sauf
le heurt direct de leurs armées » (Le Brun-Kéris, Sem.
soc. de Pau, 1953, p. 66). Ses moyens : la propagande,
qui s'ellorc.e de démanteler le moral de l'adversaire,
l'Isolement (rideau de fer), les armes économiques, le
terrorisme, la " captation " des conflits mineurs (guerres
périphériques ou par satellites interposés). (Cf. Sem,
soc. de Pau; congrès do Pax Christi. à Assise, 1952, dans
Doc. calh., 1952, n° 1134, col. 1425-36 [Ducattillon] ;
Ëfudes, dée. 1952, Pax Christi, Pie X I I et la guerre
froide [R. Bosc.]; Catholicisme, V, 354-55, art. Guerre.

froide [G. Jacqucmet]; Dauphin-Meunier, op. ci;., c. m
et iv; Mégret, La guerre psychologique, 195fi, c. x, coll.
Que sais-je?)

S" Guerre coloniale. — La question ayant déjà été
reprise dans les Tables (col. 643), art. Colonisation, nous
n'avons pas à y revenir.

6» Guerre révolutionnaire. — Sans prétendre à une
définition, on a appelé de ce nom « des luttes armées
entreprises par une minorité contrôlant progressiyement
la population et fournissant à celle-ci des motifs d'agir
contre le pouvoir établi ou contre une autorité qu'elle
refuse • (Ximénès, dans Jîeo. militaire d'informations, 11).
Cette guerre conjugue les moyens psychologiques (pro-
pagande, Intimidation, terrorisme) avec l'Implantation
de nouvelles structures politiques et les opération»
militaires (bandes de partisans ou véritables armées).
(Cf. Xlménès, Zoc. ci(,, févr., 6 mars 1957, p. 11-22; et
Souyris, ibid,, 94-111; Folliet, Guerre et paix en Algérie,
c.x.)

L'ennemi semble parfois insaisissable et la guerre est
partout. Car la population entre dans le Jeu ; c'est • la
guerre dans la foule «. Comment taire la discrimination
entre combattant et non-combattant?

La qualification de « révolutionnaire » incline à penser
à une simple crise intérieure ou guerre civile. Même s'il
en est ainsi en apparence, la réalité ne se déroule pas
sans intervention étrangère. Il en va de même dans les
soulèvements nationalistes hâlant ]c processus de déco-
lonisation. La lutte est alors un épisode de l'opposition
continue et inexpiable qui divise les grandes puissances.
Elle révèle que les guerres se déroulent moins dans une
zone frontière ou opérationnelle que sur la ligne de dé-
marcation des couches sociales, des partis ou des groupes
idéologiques, voire des contradictions intimes qui dé-
chirent une conscience. L'enjeu n'est autre qu'une con-
ception de l'homme, les valeur» fondamentales d'une
civilisation. On dirait que le monde se regroupe en deux
camps et se prépare à une lutte décisive et apocalyp-
tique.

IV. DÉVELOPPEMENT IIP. LA THÉOLOOIE. — Le déve-
loppement de la théologie de la guerre s'est opéré selon
deux lignes, qui d'ailleurs se rejoignent. Dans un premier
effort, les théologiens confrontent les conditions clas-
siques de la juste guerre avec l'aspect que présentent
désormais les contlits armés. La contradiction entre la
conception théorique et la terrifiante réalité est relevée
par le P. Valensin (Traité de droit naturel, 11, Paris, Spes,
1935, p. 510). Pour reprendre les conditions en ordre
inverse, on remarque que la troisième (intention de
restaurer la paix) est contredite par le désordre Immense
et profond que la guerre déchaîne et installe (ifcid., 507;
Théologiens de Fribourg, op. cit., 41), de même la
deuxième condition (cause juste, avec proportionnalité
des moyens et certitude de victoire). On souligne en
outre cette anomalie que chaque État est à la (ois juge
et partie dans la cause.

La critique do la première condition (autorité su-
prême) se développe sur une autre ligne. Elle s'exprime
d'abord assez faiblement, mais devient décisive au point
de remettre en question, à elle seule, la légitimité de la
guerre. Tant que les nations s'arrogent une autorité
suprême, c.-à-d. en l'absence d'une autorité suprana-
tionale, les moralistes s'ellorcent de poser des « condi-
tions * à la guerre et de la faire rentrer dans le droit.
Déjà, s'il est choquant d'admettre que chaque nation
soit juge et partie, le sens de la Justice invite à dépasser
une telle situation (cf. De La Brière, Le droit de juste
guerre, 178). Du jour où grandit une organisation inter-
nationale, responsable de ce bien commun, la guerre doit
perdre sa raison d'être comme procédure de règlement
des conflits. Les anticipations do Taparelll deviennent
des normes pour notre temps; et le problème est ramené
à celui de la consolidation des institutions internationales
(cf. Valensin, De Solages, Delos, Ducatlllon, cardinal
Ottaviani).

Reste sans doute le cas de défense légitime. Le devoir
des États est de prévenir ce cas par la sécurité collective
et le désarmement (Ducattillon, op. ci(., 30 sq,). En cas
d'agression, le peuple assailli a le droit d'opposer une
résistance violente. Pour que cette riposte initiale puisse
légitimement se poursuivre en guerre, il faut que l'enjeu
en vaille la peine. On pourrait estimer cette éventualité
extrêmement rare, en raison des horreurs de la guerre.
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lît cependant la situation actuelle oblige ;'i envisager le
cas où un peuple rlél'end « des libertés qui sont essen-
tielles à une vie digne de l'homme ». « 11 est certainement
légitime et même parfois obligatoire de risquer le tout
de notre existence charnelle pour le tout de notre exis-
tence spirituelle... Ce sont souvent de semblables sacri-
fices qui décident du salut d'une époque » (ibid., 3G-37).

V. ENSEUiNEMlinT PONTU'K.AL. — Innombrables ont
été les interventions du S.-Siège dans le monde déchiré
par la guerre. Il s'en dégage une doctrine dont nous
exposerons les principaux points, l'our plus (le déve-
loppement, on se reportera aux collections indiquées u
la bibliographie (nos citations s'y réfèrent habituelle-
ment avec les sigles : P. I. = l'nix intmialinnale, t. i, éd.
Solesmcs; et M. G. •= Messages de guerre, Spes).

l0 Causes de. la guerre. — Les causes profondes sont
d'ordre spirituel. La guerre est un fruit du péché, iinr
conséquence de l'oubli ou du rejet de Dieu. Ce rejet
émanant des sociétés s'appelle le laîcisme. Sous sa
forme d'orgueil de la nation,)! est le nationalisme (Pie XI,
Vtii arcano; Pie XII, Ad summi pontillcatus}. Il dégé-
nère en totalitarisme, quand « le pouvoir civil, par une
conséquence inéluctable, tend à s'attribuer cette autorité
absolue qui n'appartient qu'au Créateur « (M. (:., 79;
et radio-message du 24 déc. 1954).

Le S.-Père ne méconnaît pas pour autant les causes
prochaines d'ordre démographique, économique, poli-
tique. Mais aucune n'est latale. Klles ne conduisent ;'i l;i
guerre qu'une fois brisée la « loi de solidarité hiimaiiif
et de charité ». Normalement les différends doivent
trouver une solution par mie a,utre voie qm.' lu guerre
(Pie XI, dans P. I., n» 228-29; et Pie XII, ibid., n" 693;
ou M. G; 141,145, 212). Le radio-message de Noël 1942
a manifesté avec clarté l'intime connexion entre ' rap-
ports internationaux et ordre intérieur ' ; « Seule la
tendance vers une paix intégrale dans ces deux ordres
(intérieur et extérieur) réussira à libérer les peuples ne
l'affreux cauchemar de la Rnerro... » (La paix intérieure
des nations, éd. de Solesmcs, n° 773; ou dans éd. Utz,
n" 235). Ainsi sont supprimées les bases d'une guerre
révolutionnaire, amorce d'un conflit mondial.

2° Condamnation de la guerre-procédure. — « Un devoir
qui oblige tout le monde et ne souflre aucun retard... :
celui de faire tout ce qui est possible pour proscrire et
bannir une fols pour toutes la guerre d'agression comme
solution légitime pour les controverses Internationales
et comme moyen de réalisation pour des aspirations na-
tionales. » Le pape lui-même « a défendu depuis long-
temps le principe que la théorie de la guerre comme
moyen apte et proportionné de résoudre les conflits
Internationaux est désormais dépassée > (P. !.. n" 520).
Et envisageant les « monstrueux moyens de lutte », il
ajoute : ' Par là-même s'est manifestée toujours plus
évidente l'immoralité de cette guerre d'agression •
(Noël 1944, itid., n" 521 ; de même 3 oct. 195.1, n» 7S9-97).

Ces règles valent à fortiori pour la guerre dite A. B. C.
(avec emploi d'armes atomiques, bactériologiques, chi-
miques). Celle-ci constitue i un délit digne des sanctions
nationales et Internationales les plus sévères. L'on ne
peut même pas en principe poser la question de la licéité
de la guerre A. B. C., sinon dans le cas où elle doit être
jugée indispensable pour se défendre dans les conditions
indiquées . (cf. itifra; P. 1., n» SI a).

3° Guerre défensive. — Après avoir rappelé que la légi-
time défense est un droit naturel, le pape Insiste (contre
les partisans de l'objection de conscience inconditionnée) :
' Parmi les biens [de l'humanité], il en est de telle impor-
tance pour la communauté humaine, que leur détense
contre une agression injuste est sans aucun doute pleine-
ment. justifiée > (P. t., n° o97, et Noël, 1956).

Limites. — Ce qui suit est écrit à propos de la guerre
A. B. C. comme moyen de défense. " Cependant il faut
s'elTorcer par tous les moyens de l'éviter grâce à des
ententes internationales, ou de poser a son utilisation des
limites assez nettes et. étroites pour que ses effets restent
bornés aux exigences strictes de la défense. Quand toute-
fois la mise en œuvre de ce moyen entraîne une extension
telle du mal qu'il échappe entièrement au contrôle de
l'homme, son utilisation doit être rejetée comme immo-
rale. Ici, 11 ne s'agirait plus de défense... nécessaire dp
possession légitime, mais de l'annihilation pure et simple
de toute vie humaine à l'intérieur du rayon d'action.
Cela n'est permis à aucun titre • (P. J., n» 813, du 30 sept.

1954). Quelques mois auparavant, le pape avait déclaré :
« Lorsque les dommages entraînés par celle-ci [guerre
défensive] ne sont pas comparables il ceux de " l'injustice
tolérée », on peut avoir l'obligation de « subir l'injustice «
(n° 799, du 19 oct. 1953). — Le moyen d'échapper à ce
tragique devoir est de prévenir et de décourager à
l'avance toute tentative d'agression par l'assistance
organisée.

4" Assistance, - En cas de menace ou d'agression
con tre un peuple, i la solidarité de la famille des peuples
interdit aux autres de se comporter comme de simples
spectateurs dans une attitude d'impassible neutralité »
(P. !„ n» 694). « Cette défense s'impose également à la
solidarité des nations qui a le devoir de ne pas abandonner
le peuple victime d'une agression. L'assurance qu'un tel
devoir ue demeurera pas sans être rempli servira à dé-
courager l'agresseur et par suite à éviter la guerre, ou,
du moins, dans la pire des hypothèses, à en abréger les
souffrances " (n» 697, Noël 1948).

5° Guerre froide. — • Le jugement moral qu'elle mérite
sera le même, analogiquement, que celui de la guerre au
sens du droit naturel et international » (P. I., n° 785;
congrès d'Assise, du 13 sept. 1952). - De même la « paix
froide », calme provisoire, simple coexistence dans la
crainte mutuelle, n'a rien de commun avec la véritable
paix... . (Noël 1954; éd. Utz, n« 4007).

6" Traités de paix et construction de la paix. — Le
vainqueur est tenté d'abuser de sa force et d'outrepasser
les règles de l'humanité et de l'équité (Ad summi pun-
lilicatus, dans P. I., n" 289). Il doit s'élever au-dessus de
Ion te allirmallon unilatérale de droit et de justice (i&id.,
il" 481), mais rétablir le droit dans l'entente et la con-
corde des peuples (n° 484, Noël. 1943).

Les points d'une juste paix ont été définis dans les
messages du 1" août et de Noël 1940, de Noël 1941.
Les traités doivent être loyalement, observés; mais Ils
sont sujets à revision dans le cadre d'une entente inter-
nationale (Ad sammi pontiftcalus, dans P. /., n° 385-87).
Les garanties de la paix sont le désarmement, la sécurité
collective, par des institutions exerçant l'arbitrage et
prononçant des sanctions (Benoît XV, Appel aux belli-
gérants, 1" août 1917, dans P. I., n° 109; et Noël 1939.
dans M. G., 143).

Dans toutes ses interventions, le S.-Siège reste fidèle
à sa mission religieuse. Respectant le pouvoir temporel
dans son ordre propre, il apporte son rôle irremplaçable
de rappel des principes moraux et d'animation spiri-
tuelle.
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1963.
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Ut queant laxis resonare fibris
Mira gestorum /amuli tuorum
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Sancte Joannes.
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S.-Leufroy).

QUI DE L'AUMONE. •— Sa Somme, encore ma-
nuscrite, xiv, 2363. — Cité : vu, 225.
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QUI DE BOULOGNE. — Fils de Robert VII, comte de
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OUI DE FERRARE. — On ignore son origine. Sous le
pontificat de Grégoire VII, II assista au concile de 1080
où le pape déposa le roi de Germanie Henri IV. ïl prit
parti pour Henri IV et se rallia à l'obédience de l'anti-
pape Clément III. De celui-ci il obtint l'évêché de Fer-

rare. La date de sa mort est inconnue. A la demande de
Clément III, il rédigea le traité De scismate HUdebrmdi.
Cet ouvrage pose les principes qui permettront en 1122
de résoudre au concordat de Wornis la question de l'In-
vestiture ; • Deux droits sont accordés à l'évêque,
l'un spirituel ou divin, l'autre séculier; l'un procède du
ciel, l'autre de l'État. Tous les attributs de la (onction
épiscopale sont divins, parce que, quoique concédés par
le ministère de l'évêque. Ils le sont en réalité par le S.-
Ksprit. Au contraire, tous les attributs judiciaires et
séculiers qui sont conférés aux Églises par les princes de
re monde et les hommes du siècle, tels que terre, biens,
droits régaliens, sont dits séculiers, parce que précisé-
ment ils relèvent des séculiers. »

Le .De scismale a été édité par Dmnmier, dans M. G, H,,
Libelli de lile. i, 529-67.

Voir Panzcr, Wido non Ferrare, Leipzig, 1SBO; Fliche,
J.a réforme grégorienne, III, 256-301 ; Fliche-Martin, vitt,
172-73, 347; A. Dumas, dans Catholicisme, v, 440.

Cité : xiv, 2039; xv, 2280. — Sur l'antipape
Clément III, Tables, 624-25; cf. Guibert de Ravenne.

QUI LE GROS, futur Clément IV. — ni, 59-61
(Tables, 625). — G. Faucois est le même person-
nage, vu, 2022, 2038, 2056.

GUI DE LODÈVE. —Voir Gui (Bernard).
QUI DE MILAN, archevêque sous les pontificats de

Nicolas II et d'Alexandre II. — Ses difficultés avec
la Paiuria, xi, 224/1. - nifTIcultés pour la nomina-
tion de son successeur, 2245.

QUI DE MONTPELLIER, fondateur en 1172 de
l'ordre hospitalier du S.-Esprit. — xv, 2239.

QUI DE IWONTROCHËR, auteur espagnol du xiv s.
(mort en 1330). — II a composé un Enchiridion .facerdo-
tam à l'usage des curés pour l'administration des sacre-
ments. — Hurter, il, 612.

Cité : l, 188, il, 1901.
QUI DE MUNOIS, abbé de S.-Germain d'Auxerre,

professeur à Orléans (xiv6 s.; mort en 1313). —
De l'ordre de S.-Benoît, n, 611. — Hurter, n,
505.

QUI D'OROHELLES. — Sa Somme, encore ma-
nuscrite, xiv, 2362; — sur les sacrements, ix, 2165,
2199; — sur les Sentences, xn, 2012.

QUI D'OSNABRUOK, éveque d'Osnabrûck de 1093 à
1101. — Auparavant écolâtre de la même ville, 11 écrivit
lin Liber de coniroversia tnicr Hildebrandum et IIenricum
imperatorem. Le but do Gui est de faire reconnaître
comme pape Clément III (Guibert do Ravenne). Son
argument principal est que l'élection du pontife romain
n'est valable que si elle a reçu l'assentiment de l'empe-
reur. La même thèse se retrouve dans un écrit anonyme
de la même époque. De papatu Romani) (éd. Francité,
dans M. G. H., Libelll de Ule, l, 454-60).

Cité : xiv, 2039.
QUI DE PERPIQNAN fTerrem). •— Notice

[P. Servais], vi, 1963. — Général des Carmes, n,
1784 (note complémentaire dans les Tables, 531-32).
— Élément constitutif de la personne divine, xv,
1748. — Sa Summa de haeresibus, n, 1997 (bibl.).
— Sur l'Immaculée Conception, vu, 1082, 1103.

- Cité : xn, 2034.
L'art, de P. Servais sera heureusement complété par

celui de J.-C. Didier, dans Catholicisme, v, 443, tant au
point de vue de la doctrine que pour la bibliographie.
L'exposé des Tables comblait déjà certaines lacunes. On
se contentera de reproduire ici les indications biblio-
graphiques concernant directement Gui de Perpignan :
« De B. M. Xiberta, De magisiro Guidone Terrent, dans
Analecla ordinis carmelitarum, v, 1924, p. 113-206; De
docirinis theologicis masistri Guidnnis Terreni, ibid..
1925, p. 233-376; La metafisica i la psicologia del mestre
Guiu de Terrena, dans Anuari de la societal catalana de
/llosoria, I, 1923, p. 105-212; El lomismo del Doctor
breviloc. Guiu Terré, dans Miscellanea lomishi, Bar-
celone, 1924, p. 81-96; Guidants Terreni qusstia de ma-
yisterio infallibili ÎSomani Pontiflcts (Opuscula et textus,
séries scholastica et mgstica, 2), Mimster, 1926; Glitll
Terrena, Barcelone, 1931.,.; J. Melsen, Guida Terreni
(12SVÎ-1S43), jurista, Rome, 1939... •
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GUI DE VIENNE ou de Bourgogne. — Voir Calixte

ou Culli.tlK I I (Tables, 499).
QUIARD DE LAON. — Maître en théologie de Paris

des 1226-29, 11 y enseigna jusqu'en 1238 et tilt chance-
lier de l'université après Philippe. Nommé en 1238
évêque de Cambrai, il se donna alors à l'administration
de son diocèse, prit part au concile de Lyon de 1245 et
mourut en 1248. l'our connaître son influence dans les
progrès de la science théologiqiie ;1 cette époque, il fau-
drait étudier surtout les Questions disputées assez nom-
breuses qu'on possède de lui. Il a également à son actif
de nombreux serinons et quelques traités.

Voir P. Glorieux, Répertoire des maîtres en théol. au
Î I l i ' s., notice 133; 0. Lottin, dans Iî. T. A. M., 1933,
p. 88; F. l'elster, dans Sch., 1931, p. 345-47; et dans
R. T. A. M., 1933, p. 379-90; F.-M. Henquinet, ihid.,
1934, p. 284-312, 394-403; P. G. Eoercn, La vie et les
œuvres de G. de Laon, La Haye, 1956. P. GLORIEUX.

Indication sur ses ouvrages (?), xiv, 2362. —
Catholicisme, v, 365.

QUIBERT (Jean), prêtre de S.-SulpIce (1857-1914). —
l'rolesseur île sciences au séminaire d'Issy (1887-97);
il a publié, en 189B, Les orii/ini's, ouvrage sur les rapports
de la science et de la pensée chrétienne; réédité plusieurs
fois et, après la mort de l'auteur, par L. Chinchole. II fut
supérieur du séminaire de l'Institut catholique (1897-
1912).

Il a rédigé de nombreux opuscules de formation
morale et spirituelle, xiv, 818; une Uist. de S. Jean-
Baptiste de la Scille, 828. Sur Lrs origines, 832; cl'.
vi, 2343.

QUIBERT (Jose|)li de), théologien de la Compagnie de
Jésus (1877-1942). — De 1908 ù 1910, professeur de
théologie an séminaire de Lecce (Italie), puis, de 1911
à 1913, à lînghien. Après la guerre, processeur de spiri-
tualité a la Grégorienne, il fonda la Rev. cfascétique et
de mystique et joua un rôle prépondérant dans la création
du Dict. de spirituuliiii ( c f . Greyoriatuim, xxxvi, 1955,
p. 308-18).

Écrits : lîn théologie dogmatique : Les doublets de
S. Thomas, 192G; 13e Christi Ecclesia, 1928; Brèves
wltiotationes in cursiim mctiwdotoyi»' gi'nrratis, 1943,
1944. En théologie spirituelle : Études de théologie mys-
tique, Toulouse, 1930; Ecclesiastica documenta perfec-
tionis clu'istianiF studium speclantia, Rome, 1937; T/ico-
logîa spirituaîis ascelica et mystica. Après sa mort parut
à Toulouse (1943) le t. l de ses Leçons de théologie spiri-
tuelle (le t. il n'a jamais paru). 11 avait été chargé, à l'oc-
casion du IV° centenaire de son ordre, d'écrire Lu spiri-
tualité i l f . ta Corripfïyni.f de Jésus, parne à Rome en 1953.

Voir P. Gallier, S.J., Le P. Joseph de G.. dans H. A. M.,
xxvi, 1950, p. 97-120; F. Cavallarea et M. Vlller, S. J.,
Avant-propos des l-eçons de théologie spirituelle; E. La-
malle, Avant-propos de l'éditeur dans La spiritualité
de la Compagnie de Jésus; M. Olphe-GalIIard, S..(., dans
Catholicisme, v, 368-69.

Valeur doctrinale du décret Pro Armenis, vu,
1392, 1411-12, 1413; ix, 2220; xi, 1320-21, 1333;
xiv, 572; et. vu, 1384, 1411-15, 1418, 1423 (matière
du sacrement de l'ordre); — sur l'extrême-onction,
v, 1919; — l'institution des sacrements, xiv, 572. —
Questions de mystique : Ste TherÈse et problème
de la mystique, x, 2636-37; • - - analyse des phéno-
mènes de la vie spirituelle, 2C58-59, 2661, 2662-63;
xv, 572 (bibl.); — perfection chrétienne, xii, 1219,
1220; — prière, xiu, 175, 176, 177, 210, 224, 243
(bibl.); — conception exclusivement augustinienne
de la grâce, xii, 540. — Documents ; euchites, xm,
1543; - Maître Eckart, 1551 (bibl.); - alumbrados,
1552; — Molmos, 1562, 1563; - frères Leoni, 1574;

- Fénelon, 1578. — Divers : sur un texte de Guil-
laume de Paris (essence du sacrement de mariage),
ix, 2209-10; — sur le Combat spirituel dû Scupoli,
xiv, 1745; — les doublets de S. Thomas, xv, 636.

QUIBERT (Joscph-HIppolyte), prélat français du xlx" s.
— Né à Aix-en-Provcnce (1802), mort archevêque de
Paris (1886). Membre de la société des Missionnaires de
Provence, qui deviendra la congrégation des Oblats de
Marie Immaculée. Évêque do Viviers (1842), nrelievêque

de Tours (1857), de Paris (1871). Cardinal en 1873. « II
fait sienne... l'Oiuvrf du vœu national, choisit lui-
même l'emplacement de la basilique du Sacré-Cœur à
Montmartre, obtient le vote de l'Assemblée nationale
la déclarant d'utilité publique (1873), pose la première
pierre (1875), créa l'neuvre spirituelle de réparation et de
prière. Sur la question romaine, il prend position dans
un mandement que le [gouvernement] italien lait saisir
et en mai 1876 proteste contre un vote du Parlement
qui paraît rnettre en doute le patriotisme du clergé
trançais. Sur la question de l'enseignement catholique,
il s'associe ù la protestation du cardinal de Bonnechose
contre le projet de Jules Simon (1871); le 10 janv. 1875,
il ouvre l'Université catholique de Paris; en 1879, il
prend l'Initiative contre le fameux article 7 dirigé contre
les religieux enseignants, spécialement les jésuites. De
1877 à sa mort, devant tin gouvernement décidément
antireligieux, il multiplie ses protestations et ses aver-
tissements, en des lettres qui reçoivent l'adhésion de
l'épiscopat de France et souvent du monde » (Y. Gué-
guen, dans Catholicisme, v, 370).

Son attitude au cône. du Vatican est colle du « tiers
parti a; personnellement, il est partisan de l'inEaillibi-
lité; mais il aurait préféré que la question ne fût pa»
posée. Obligé de rentrer à Tours, il écrit à Pie IX son
placet. Au cours de la guerre, son rûle charitable et
patriotique le place au premier plan; c'est sans doute
ce qui lui valut l'archevêché de Paris (les 1871.

Au conc. du Vatican, xv, 2537, 2550, 2563, 2581.
—-- Sur l'enseignement de l'ontologisme, xi, 1014,
1016, 1049, 1050. -— G. et l'université catholique
de Paris, xv, 2257. — Mgr Maret et le cardinal G.,
ix, 2034, 2037. — Louis Veuillot et G., xv, 2809. —
Cité : x, 107.

QUIBERT DE QEMBLOUX (Saint). — Vie par
Sigebert de Gembloux, xiv, 2038; — collaboration
avec Ste Hildcgarde, vi, 2471. — Dom Gazeau,
dans Catholicisme, v, 367.

QUIBERT DE: NOOENT. — Né à Clermont (Oise), en
1033, moine bénédictin de S.-Germer de Flay, abbé de
N.-D. de Nogent, mort vers 1124 (cf. I». T. C., il, 609).
En plus des ouvrages indiqués à l'art, tîêriêdiclîïls, II
faut citer son ('resta Dei (HT Francos, histoire de la pre-
mière croisade vue sous l'angle français.

Œuvres, dans P. L., CI-VT, cr.xxxiv, 1031-44 (dans
celles de S. Bernard). Étude d'ensemble dans H. L. Fr.,
x, 433-500. J.-C. Didier, dans Culhoticisw., v, 367.

Interprétation de la Genèse, i, 83't; xiv, 1700; —
sur l'incarnation, vu, 511, et controverse antijuive,
iv, 1558; vin, 1888; — plénitude de grâce et
progrès en Marie, vu, 1031 ; — sur l'eucharistie
(controverse bérengarienne), 11, 739, 741 (bibl.);
v, 1244, 1245, 1277; — sur la confession à Dieu des
moniales (sa propre mère), nr, 889-90; — satis-
faction, xm, 1946. — Nullité (?) des ordinations
faites par les hérétiques, xi, 1390. — Sur le culte
et les abus du culte des reliques, xiiï, 2356-57. —
Pratique de sorcellerie dans le Soissonnais, ix, 1046.
— Sur la fin du monde, v, 2534. — Dans le Gesta
Dei, constate l'existence de l'esclavage en Orient,
480-81. — Cité : i, 55, 1329, 2663; xn, 1978.

QUIBERT DE RAVENNE, antipape sous le nom
de Clément III. — Tables, 624-25.

QUIBERT DE TOURNAI (1200-12S4) (on lit aussi
Gilbert de Tournai), maître franciscain et prédicateur de
renom. — Écrits : De officia episcopuli et ïScclesise cere-
moiïiis; Eruditio regum et principum; Rudimentum
doctrinœ; De modo audiscendi, éd. à Turin en 1953; De
vîrginitate; De pace et tranqililîitate animi; De morte non
limenda; et des recueils de sermons.

Sur ces œuvres, éditions st manuscrits, voir P. Glo-
rieux, Répertoire,., des maîtres en théoî, au X I I I * s,,
II, 5G-59. Sur l'homme et sa pensée, L. Baudry, Wibert
de Tournai, dans ïî. I I . F,, v, 1928, p. 23-61; J. Labbens,
G. de Tournai, Lille, 1357.

Cité : confirmation, in, 1072; — messe, x, 1063;
— ordre, xi, 1322; — pouvoir du pape, xn, 2732.

QUICHARD (Louis). — Voir ANASTASE (Louis
Guichard), i, 1166.
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QUICHARDIN (François), homme d'État et historien

Italien, né et mort ;'i Florence (1482-1540). - - • Outre les
ouvrages signalé» à l'art. RATIONALISME, Gulchardin a
commencé une IIist. d'Italie, qu'il n'a pu achever.

Son rationalisme, xm, 1702.
OU IDÉE (A.), historien de la Compagnie df Jfsus. — Son

ouvrage. Notices historiques sur quelques membres de la
Société des Pères i1u Sucré-Cœur, Palis, 1860.

Sur l'enseignement de l'ontologisme dans la
Compagnie, xi, 1025-26; — leU-rcs du P. Rozaven à
propos de Lamennais, xiv, 143-44.

GUIDI (Auguste). — Controverse en 1872 sur la
venue de S. Pierre à Rome, ni, 1727, 1729-30.

Q U I D I (I.), professeur à l'université de nome (fui du
xix° et début du xx" s.). — Plusieurs de ses ouvrages
sur l'Église monophysite copie ù l'art. RTmoriE, v,
969; et dans D. H. G. Ë; l, 227, art. Abyssinie (Église
d'), dont 11 est railleur. Jugie cite I I cononc tii'Mico délia
Chiesa capta, dans R. B., x, 1901, p. 1U1-74; Lu Ctiiesfi f l i
lîtiopia, dans Enciclopedia italiuna, X J V , 19;i2.

Sur le sens à donner à un tex te de Philoxcne de,
Mabboug, xn, 1522-23.

QUIDONIS (Bernard). -- Voir Gui (Bernard).
QUIQNEBERT (Charles), Ilislorien du christianisme. -

En 1906, il est entre en Sorbonne il la faculté des lettres
avec un cours libre sur les Origines du christianisme; il
est ensuite charge de cours d'Hisl. du cliri/itiani.fme,
Antiquité ri MmJi'.n Agi: (19()t)-10); puis, directeur d'étu-
des pour l'histoire et la géographie (19l(i-32) et pro-
fesseur titulaire d'Hist. du christianisme (1919-37).
« La pensée de l'auteur, rellel de celle d'outrc-Rhin au
xix" et au début du xx" s., développe le système d'une
translormalion progressive, sous l'influence hellénis-
tique, du prophète juif Jésus en Christ sauveur et objet
de la fol (cf. Le monde juif vers le temps de Jésus, Paris,
1935; Jésus, Paris, 1933). La méthode de Ch. Guigne-
hert. consiste essentiellement ù refuser aux documents
toute valeur hIstoriQue, puis à reconstituer de façon
arbitraire, selon des conjectures purement personnelles,
la manière dont a pu prendre naissance le fait chrétien »
(J. Trinquet, dans Caltiolicisme, v, 374).

Sur Jésus-Christ, vin, 1375, 1391-92; ix, 2341
(sur Matth., l, 20 et Luc., i, 30); xni, 1777; — pa-
rousie prochaine, xv, 598. — Tu es Petrus : pas de
primauté, xm, 256. — Dans son ouvrage Tertullien,
et. xv, 170 (bibl.) : christianisme naissant et escla-
vage, v, 517. — La perfection dans le mystère pau-
linien, xii, 1222.

QUIGUE8 (premier de ce nom), — Notice [S. Au-
tore], vl, 1964-66. - Sur les coutumes des Char-
treux, n, 2282-84; — sur leurs travaux, 2301; cf.
xiv, 2842. — Sur la paresse, xi, 2026.

QUIGUES (second du nom). — Notice [S. Autore],
vi, 1966-67.

Le De quadripartito exercitio enlise (cIté.D.T. C., vi, 1967)
doit être restitué à Adam l'Écossais, i, 389-90 (Tables,
35).

QUILBERT (Aiiné-Vlctor-1'rancois), prélat français. —
Né le 15 nov. 1813; évêquc de Gap (1867), d'Amiens
(1879), puis archevêque de Bordeaux (1883), cardinal
(34, mai 1889), mort le 15 août de la même année.

Sa pensée sur les rapport.', de l'épiseopat. et des
partis politiques, ix, 615-16.

QUILLAND (R.). — Auteur d'un ouvrage impor-
tant sur Nicéphore Grégoras, cité et analysé, xi,
460-67.

GUILLAUME. — Sous ce nom, un grand nombre de
personnages sont cilés dans le D. T. C.

Ont une simple mention : Maître G. (?), xn, 911 ; —
G.Amidani, x, 166; — G.d'Andres, XIT, 1977 ; — G. d'An-
tona, xv, 624; — G. Balle, vi, 670; — G. du Bec, i,
3036; — G. Bellibaste, x, 2214; — G. du Blanc, vi, 669;
— G. Cailler, i, 1137; — Cr. de Caselles, O.P., ix, 1137;
— G. Cave, xii, 1942 ; — G. Centuari, vi, 833 ; — G. Chei-
solme, il. 2314; — G. de Crémone, x, 166-67; —
G. de Durham, xiv, 2362; — G. Eysengrein, xil, 1959;
— G. Fenoglio, vi, 2292; — G. de Fontfroide, i, 253S; —
G. Bernard de Gaillac, Vl, 867, 885; — G. de Gcnncp, il,
531 ; — G. d'Hirscbau, xv, 367 ; — G. Houpelande, l, 974 ;

— G, Jordacns, XIV, 411; — G. Le Maire d'Angers, xn,
2739; — G. Le Mcnaud, VI, 835; — G. Le Rat, vin,
2563; — G. de Lorris, xm, 2903; — G. de Machault, i,
646; — G. de Mallly, xiv, 2342; — G. de Mandagout, iv,
2272; — G. de Marcillat, vi, 908; — G. des Monts, xu,
1956; — G. de Montitluzun, ix, 21S5, aaU3; — G, d'Or-
tolan, xu, 2027; — G. Raynaud, n, 2292-93; — G. de
Sicliein, vi, 841; — G. de Solagna, xi, 945; — G. Le
Superbe, 671; — G. de Tournai, 905; — G. de Valan,
vu, 1086; — G. de Villana, x, 106; •— G. de Villel'roy, vr,
694; — G. de Volpiano, xiv, 1349.

Les noms de princes, rois, empereurs, ont été omis,
n'intéressant, pas la théologie.

G U I L L A U M E D'ALNWICK, frère mineur. — D'ori-
gine anglaise, il se présente comme disciple et auditeur
de Scot, sans doute à Paris, vers 1302-03. Il fut maître
en théologie et régent à Oxford (le 42« maître franciscain)
vers 1316; puis à Paris (vers 1317-19), à Montpellier,
Bologne (en 1322-23), à Naples enfin où il est lié avec
Robert de Sicile. Nommé en 1330 évêque de Giovenazzo,
il mourut à Avignon en mars 1333. On possède de lui,
outre les Additiones in 1"" et II"" Sent. de Scot, son
propre commentaire sur les Sentences, mais surtout
d'assez nombreuses Questions disputées ctDeterminationeSt
ainsi qu'un quodiibet. Peut-être faul-it lui attribuer aussi
un De antrnfi et des questions éditées sous le nom de
Scot.

Voir A. G. Little, Franciscan School al Oxford, dans
A. F, II-, 1926, p. 872; V. Doucet, ibni., 1932, p. 385-89;
surtout A. Ledoux, Quaestiones disputatae de esse intelli-
gibili et de Quodiibet, Qtiaracchi, Bibl. Franc. Scliol., x
(1937); J. R. Moorman, A. G. Little Friinciscan historian,
dans Church Qaaterlg Révisai, 1947, r'. 17-27.

P. GLORIEUX.
Réportation de Scot, xiv, 1869.

GUILLAUME D'AUTUN. — Cité sous ce nom par
Jansénius, vin, 414. — Voir G. d'Auxerre,

GUILLAUME D'AUVERGNE, évêque de Paris.
— Notice [F. Vernet], vi, 1967-76.

1- Analyse de l'étude. -— a ) Vie, vi, 1967-68. --
Compléments : condamnation du Talmud, vin,
1889; — de dix propositions, ni, 2083, 2133; iv,
1207; — pluralité des bénéfices, vu, 222; xm,
422, 427. — h ) Écrits, xiv, 2363; authentiques
imprimés, vi, 1968; — authentiques inédits, 1969;
— douteux, apocryphes, 1969; — date, sujet, unité
des écrits, 1969-70. — c ) Doctrine : sources, 1970-
71; — théologie et astrologie, 1971-73 (cf. infra,
rérérences) ; — philosophie ; aristotélisme imparfait
teinté de néo-platonisme dans la question des
universaux, 1973-74. — d ) Place de G. dans la
scolastique et appréciation, 1974-75.

2° Doctrine (références). — a) Philosophie ; néo-
platonisme et, aristotélisme, xii, 2291, 2292; cf. i,
335; — philosophie arabe, xv, 684-85; — contre la
composition hylémorphique, 670, 785; — éternité
du monde, 665, 671. — b ) Dieu : lumière de l'in-
telligence, i, 2511; ii, 14; — révélation divine et
lumière prophétique, vu, 2119; — vision béatifique,
il, 691; xv, 658; — personnes divines, 1731-32. —
c ) Jésus-Christ ; incarnation (nécessité?), vu, 1477;
— rédemption, xm, 1948. — d ) Créatures ; anges,
i, 1226-27; — démons, iv, 390-92; — fin du monde,
v, 2538-39. — e ) Vie spirituelle : crédibilité et toi,
m, 2265-66; vi, 90, 118-19, 340, 438; cf. x, 1804,
1852 (miracle); — péché originel, xii, 502; —
prière (à la Vierge et aux saints), xiv, 959 ; — espé-
rance et crainte, v, 620; — mérite, x, 687-88, 690,
697, 701; — dons du S.-Esprit, iv, 1770, 1774,
1775, 1776. — I ) Sacrements ; causalité, xiv, 578-
81 (passim); — confirmation, 11, 1073, 1075; —
eucharistie, v, 1303, 1304, 1305, 1309, 1310, 1369,
1386; xv, 1398 (transsubstantiation); x, 1052-
56 (passim) (messe); cf. 1072; — pénitence, xii,
952, 955-56, 961, 962, 964, 965-66, 970, 971, 972,
981, 1130; absolution, attrition et contrition, i,
175, 182, 186, 189, 2237; in, 1681; confession,
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899, 905, 911, 914, 918; — ordre, xi, 1298, 1312,
1328; cf. xiii, 2428 (validité des ordinations schis-
matiques); — mariage, ix, 2165, 2209-10, 2198,
2257. — g ) G. et personnages divers : Joachim de
Flore, vin, 1436; — Guillaume de Paris, vi, 1978;
— Hugues de Saint-Victor, vu, 301; — Luther,
ix, 1195-96. — h) Simples citations : iv, 1559; vin,
414, 1889; x, 2327; xiv, 2341, 2363 (Somme); xv,
753.

Voir J. Lingenhcim, L'art de prier de G. d'Auvergne,
Lyon, 1934; A. Masnovo, Da Guglieimo d'Auvergne a
San Tommaso Aqaino, 3 vol.. Milan, 1946; Ph. Delhaye,
dans Catholicisme, v, 387-89.

GUILLAUME D'AUXERRE. — Notice [P. Godet],
vi, 1976. — a) Doctrine en général ; théologie, xv,
374-75, 376-79 (passim), 425; — Somme théolo-
giques, xiv, 2360, 2361-62; cf. xv, 738; — éternité
du monde, 664-65, 671; correction d'Aristotc, xiv,
1704; xv, 752; — crédibilité et toi, ni, 2265; vi,
235-36, 245-46, 455; vu, 1753. — b ) Dieu : per-
sonnes divines, xv, 1731, 1747; — incarnation
(nécessaire?), vu, 1477; — rédemption, xiu, 1948.
— c ) Vie spirituelle : justification, vm, 2035, 2116;
— dons du S.-Esprit, iv, 1770, 1774. 1778; — vertu,
xv, 2750-51, 2762, 2773; — probabilité morale,
xii, 422, 430. — d ) Sacrements : causalité, xiv,
578, 580; caractère sacramentel, n, 1699, 1702,
1798 (bibl.); matière et forme, x, 351; cf. xv, 947;
— confirmation, 11, 1071, 1072, 1073, 1075; — eu-
charistie : accidents eucharistiques, v, 1387, messe,
x, 1063; — pénitence : absolution, i, 174, confession,
ni, 902, 906, 908, 913, 914, 915, 922; contrition,
1636; sacrement de pénitence, xn, 953-54, 961-65
(passim); cf. 1026; xiv, 566; — doute sur le péché,
xiii, 422, 430-31 ; — ordre, xi, 1298, 1307, 1312,
1328; xiii, 2429; — mariage, ix, 2165, 2186, 2200,
2202, 2209. — e ) Divers : pouvoir du pape, xn,
2725, 2735; — péché véniel, 250; xv, 2773; originel,
xii, 458-62 (passim}; — immaculée conception,
vu, 1036, 1068; — enter : mitigation, x, 2000; —
usure, xv, 2343, 2348, 2349, 2352; — sur Prévostin,
xiii, 163,166,169. — f ) Simples citations : iv, 1559;
vin, 414; xii, 1998; xiv, 1882; xv, 753.

• La meilleure monographie est encore celle de C. Otta-
viano, Guglieimo d'Auxerre, ta vita, le opère, il pensiero,
lïome, 1930. Sur le plan biographique, on la complétera
par P. Mandonnet, La date de la mort de G. d'Auxerre,
dans Arch. d'hisl. doctr. et lilt. du Moyen Age, 1932, p.
39-46, et pour la philosophie par II. Pouillon, La beauté,
propriété transcendanlale cheî les scolastiyues, ibid; 1946,
notamment p. 266-73. Les plus graves lacunes de l'ou-
vrage d'Ottaviano portent sur la partie théologique de
renseignement de Guillaume. On verra R. M, Martineau,
Le plaît de ta ' Summa aurea » de G. d'Auxerre, Ottawa,
1937... • (Ph. Delhaye, dans Catholicisme, v, 390).

GUILLAUME LE BRETON, historien de Philippe
Auguste, roi de France (mort en 1226). — Sur
une correction de La Vulgate, 11, 25. — Sur la croi-
sade des albigeois, vin, 2660.

GUILLAUME LE BRETON (Brito), frère mineur
(mort en 1356), qu'il ne faut pas confondre avec le pré-
cédent. — Auteur de nombreuses études de philologie
biblique (Hurter, n, 640).

Cité : ix, 1415 ; xv, 704, 706.
GUILLAUME DE CAYEUX, auteur dominicain.

— Prieur de S.-Joseph de Paris, puis provincial au
début du xiv8 s. ; a composé une Somme abrégée des
confesseurs, xii, 1004; pour laquelle il a utilise la
Somme de S. Raymond de Penatort, xiu, 1817. —
Hurter, il, 516, note.

GUILLAUME DE CHAMPAGNE, dit aux Blanches
Mains (1135-1202). — Fils cadet de Thibaut de Blois et
Champagne, oncle de Philippe Auguste. En 1168, il fut
élu et consacré archevêque de Sens et nommé légat. Il
intervint à ce titre dans le conûit opposant Thomas
Becket et Henri II, puis Henri II et le roi de France

Louis VII. Ses complaisances pour les fantaisies matri-
moniales de Philippe Auguste lui créèrent des difficultés
avec Célcstin III et Innocent III, qui lui retira sa lé-
gation.

Il eut à intervenir dans le conflit du «nihilisme christo-
logique ». C'est dans une lettre adressée à lui par
Alexandre III que se trouve explicitement condamnée
la proposition, passée dans les Décrétâtes: Quod Chrislus
secundum quod homo non sit aliguid.

Voir Epist,, P. L., ce, 1407 sq.; ccv, 555 »q.i ccix,
817 sq.; Geillier, 2' éd., xiv, 845-52. De Ghellinclc, Le
mouvement théologiyue au Xir s,, éd. de 1948, p. 251-53.

Rescrit d'Alexandre III à G., archevêque de
Sens, puis au même, devenu archevêque de Reims,
i, 417; cf. xn, 2004; cardinal, vm, 2646. — Pierre
Comestor et G., xn, 1919, 1922. — G. et Pierre de
Poitiers, v, 1261, 1291. — Fantaisies matrimoniales
de Philippe Auguste, vu, 1965.

GUILLAUME DE CHAMPEAUX. — Notice
[P. Godet], vi, 1976-77. -— Abélard : son disciple,
i, 36; n, 609; — son adversaire, dans la question des
universaux (réalisme de G.), xm, 1847-49, 1851; cf.
1865, 2913; — applications : âme, i, 1973; péché
originel, xn, 432, 444, 447, 450-54 (passim); soté-
riologle, xin, 1946. — Sentences de G., vi, 1977; vu,
273, 283. — Eucharistie : présence sous les deux
espèces, v, 1380, cf. 1373; — communion sous
les deux espèces, ni, 561, 564. — Mariage, ix, 2140-
42. — G. et Roscelin, xiu, 2913; — et Rupert de
Deutz, xiv, 170. — Cité : xii, 432; xiv, 190; xv,
371. — Pseudo G. et Juifs, vin, 1888.

Voir H. 'Welsweiler, L'école d'Anselme de Laon et de
G. de Champeaux. Nouveaux documents, dans R. T. A. M.,
iv, 1932, p. 237 sq., 371 sq.; Dos Sdwiftum der Schale
Anselms von Laon und Wilhelms non Cîwmpeaux in
deatschen Bibliotlwken, Munster, 1937; Ph. Delhaye,
dans Catholicisme, v, 391-93.

GUILLAUME DE CONCHES. — Né vers la fin du
xi" s., il étudia à Chartres sous la direction de Bernard
(maître B., cf. Tables, 431); c'est à Chartres que vraisem-
blablement se développa son activité scolaire. La date
de sa mort est incertaine (vers 1154 ou 1160?),

En théologie, Guillaume enseigne les thèses du plato-
nisme chrétien. Une de ses préoccupations essentielles
est de inarquer un certain concordisme entre la Genèse
et le Timée. On peut dire que le cosmos est éternel dans
ses causes efficiente, formelle et finale, qui s'identifient
avec les personnes de la Ste Trinité; la cause matérielle,
elle, est créée, non pas dans le temps, mais avec le temps.
Guillaume dira que Dieu est éternel parce qu'il est dans
un présent immuable, tandis que le cosmos est perpétuel,
parce que, sans début ni fin dans le temps, il n'en reste
pas moins sujet à l'évolution. Guillaume aime la formule
ambiguë : mundas non incipit umquam. Au reste, ce qui
intéresse Guillaume est moins le problème du début ou
de la fin du monde que le statut métaphysique de la
créature, qui s'oppose à Dieu comme l'unité et l'identité
à la multiplicité et à la diversité.

« La médiation entre les deux se tait par le Verbe,
Sagesse divine, en qui vit le monde des archétypes et
selon laquelle la puissance du Père crée des choses et
des hommes dans la ligne même de la dillusiotl du bien :
boitum est diffusivum sul. Le monde est comme le reflet
de Dieu. L'homme est strictement le centre du monde
et résume en quelque sorte toute la richesse du créé...
Avec de nombreux Pères grecs et plusieurs contempo-
rains, Guillaume eut tendance à Identifier l'âme du inonde
de Platon et le S.-Esprit, Pour lui, l'âme du monde
donnait aux choses même matérielles l'être et l'agir;
c'était en quelque sorte le principe métaphysique pre-
mier. Le danger de panthéisme était évident. Guillaume
en a été conscient et a abandonné cette théorie pour
donner une place beaucoup plus grande à l'idée de
• nature », qui fait alors dans la philosophie occidentale
une rentrée sensationnelle. SI Guillaume cherche toujours
en Dieu la cause première de tous les êtres et de tous leurs
caractères, il est finalement persuadé que chaque être
a un principe intrinsèque d'être et d'action, une nature,
qui explique son rôle et Bon action dans le monde. A ce
point do vue, son enseignement est véritablement un
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chaînon entre le premier « naturalisme • chartrain et
la doctrine d'Alain de Lille « (Ph. Delhaye, dans Catho-
licisme, v, 394-95).

Œuvres : Commentaire sur la Consolalio philosophiez de
Boèce, dont des extraits ont été publiés par Mgr Parent,
La doctrine de la création dans l'École de Chartres, Ottawa,
1938; — PhilosopMa, éditée dan» P. L., xc, 1127-78
(sous le nom de Bèdo), puis CLXXII, 39-102 (sous le nom
d'Honorlus Augustodunensis); — Dragmalicon ou • Dia-
logue », dans lequel l'auteur est censé répondre aux
questions de Geoffroy le Bel dont il éduque les entants;
— enfin un traité édité par Migne sous le titre de Moralis
philosophia. faussement attribué à Hlldebert de Lavardin
(P. L., CLXXI, 1006); éd. critique par .1. Hohnberg,
Dos Moràlium dogma des Guillaume de Couches, Upsal,
1929.

Voir Ph. Delhaye, Une adaptation dit « De officiis »
au ZIl' s., dans R. T. A. M., 19A9, p. 227 sq,; 1950, p. 5
sq.; Gauthler de Châtillon est-il l'auteur du Moràlium
dogmaî Lille, 1953. Cf. Catlwlicistne, art. cité.

Sur le S.-Espril, âme du monde, i, 51; xv, 1714,
3340; cf. xu, 2332; — point de contact de l'âme
avec Dieu, 2380; cf. i, 1005. — Sur le mot Trans-
subsfantiatio, v, 1295. — Voir Guillaume de Saint-
Thierry, qui fut son adversaire.

GUILLAUME DE OOURTENAY. — Évêque de
Londres en 1377, date à laquelle il cite Wyclit
à comparaître devant le tribunal ecclésiastique, ix,
915; xv, 3589; cité, ix, 916. — Pour réprimer
l'erreur, G. (William), devenu archevêque de Can-
torbéry (1381), réunit un concile au couvent des
frères prêcheurs (17 mai 1382) et fait condamner
quatorze propositions des prédicateurs lollards,
ix, 917. — Sur les propositions concernant l'eucha-
ristie, v, 1321. — Sur le concile de 1382, v, 1403-04.

GUILLAUME DURAND. — \oir Durand de Mende
(Guillaume), l'Ancien; le .Jeune (Tables, 1078,1079).

GUILLAUME DE FALEQAR, frère mineur de la pro.
vince de Toulouse. — II est définitivement bien distinct
de Pierre de Falco, avec qui on propose parfois de
l'Identifier (et. D. T. C., xii, 1930-33, où l'on trouve
l'opinion contraire du P. Teetaerl).

Maître en théologie de Paris, et régent vers 1280-82.
C'est de cette période que datent son Commentaire In
Sent., ses treize Qaaest. dis;)., ses quelques sermons. Par
contré l'abréviation du Commentaire de S. Bonaventure
et le traité sur P. .1. Ollvl qu'on lui attribue aussi de-
meurent douteux. Ministre d'Aquitaine (1282), puis
vicaire général de l'ordre (1286), 11 fut (1287-91) lecteur
en Curie. On le trouve ensuite auprès de S. Louis de
Toulouse, captif à Ciurana. Nommé, en 1296, évêque
de Viviers, 11 y mourut en 1397 ou au début de 1298.

Voir P. Glorieux, Répertoire des maîtres en théol. au
X I I I ' s., 11,321 ; A. Heysse, dans A. F. H., 1940, p. 241-67.

GUILLAUME FILLASTRE. — Voir Fillastre
(Tables, 1521).

GUILLAUME DE GOUDA ou TER GOUW. —
Notice [P. Edouard d'Alençon], vi, 1977.

On complétera la notice du P. Edouard d'Alençon par
celle du Père Cl. Schmitt (dans Catholicisme, v, 396).
Le Dialogus inler elericum et laicum..., attribué à Occam
dans le D, T. C.. est probablement l'œuvre de Pierre
Dubols (cf. Potthast, Bibl. hist. M. Aevi. l, Berlin, 1896,
p. 379). Ajouter à la bibl. : B. Kruitwagen, Gouda
fW. uonJ, dans Nteuu) Nederlandsch Biografisch Woor-
denboek, ni, Leiden, 1914, p. 482; P. Schiager, Ueber
die Messerkiârung des Franziskaners W. von G., dans
Franziskanische Studien, vi, 1919, p. 323-26.

GUILLAUME D'HILDERIMISSE, carme (né au village
de ce nom vers 1358). — II s'est laissé gagner aux doc-
trines subversives des « Hommes de l'Intelligence » dont
le fondateur était un certain Gilles le Chantre ou San-
ghers.

Quelques points de son histoire et de sa rétrac-
tation ont été fixés : n, 1681-82; vu, 38-40; cf. i,
644.

GUILLAUME DE HOTHUN ouMOTHUM, trère prê-
cheur d'origine anglaise. — Études à Oxford, puis à
Paris où il conquiert la maîtrise en théologie et enseigne

(1280-82) dans la chaire des étrangers de S.-Jacques.
Deux fols provincial d'Angleterre (1282-87; 1290-96).
Il est mêlé aux condamnations portées par Pecham
contre les thèses thomistes (1284) et contre Knapwell
(1286). Il avait été désigné une seconde fois comme
lecteur à Parts, mais II fit défaut. Boniface VIII le nomma
archevêque do Dublin (1296). Mêlé aux affaires du
royaume et à l'expédition de Flandre, 11 mourut à Dijon
en août 1298. Des ouvrages qui lui sont attribués, on ne
possède que quelques sermons et un Quodiibet. — Cité :
vi, 896; xn, 106.

Voir Hurter, il, 385; Glorieux, Répertoire des maîtres
en théol. au Z I I I ' s., i, notice 37. P. GLORIEUX.

GUILLAUME DE MACKELF1ELS. — Du diocèse de
Conventry. Entré chez les Prêcheurs, il appartint, aux
côtés de Thomas de Sutton, Richard Knapwell, Guil-
laume Hothun, à la jeune école thomiste qui vers 1280
prit lait et cause pour S, Thomas dans les polémiques
des correctoires et de l'unité de forme. C'est de cette
époque que datent son Correctorium in corruptorem
Thonw (probablement le Correctorium Scienduin), son
Tractatus de unitate formaram; un peu plus tard (vers
1289-92), il écrit Contra dicta Hcnrici de Gandauo quibus
impugnat Thomam. On le trouve mêlé aux actes uni-
versitaires à Oxford en 1299. Il y fait ses débuta comme
maître en théologie on juin 1299, et est régent en 1299-
1300. Un voyage à Rome, un arbitrage à Exeter, sa
participation au chapitre général de Besançon marquent
les trois années suivantes. Il mourut au retour de ce
chapitre, à Cantorbéry, en 1303, avant que l'atteignit
la nouvelle de son élévation au cardinalat par Benoît XI.
le 18 déc. 1303.

Voir Little-Pelster, Oxford Theologg and Theologians,
Oxford, 1934, p. 270-74; P. Glorieux, Les Correctoires.
Essai de mise au point, dans .R. T. A. M., 1947, p. 287-
304.

Sur les Correctoires, xv, 656 (cf. Tables, 822). —
Cité ; vi, 890.

GUILLAUME DE MALMESBURY. — Né vers 1080
dans la province de Sommerset, il lut écoller au mo-
nastère bénédictin de Malmesbury et y Ht profession.
Historien, il écrivit De gestis regum Anglorum, 1125-27;
et sa suite, Historia nooella, 1142 (P. L., CLXXIX, 959-
1440). Dans le domaine de l'histoire religieuse ; De gestis
pontificum Anglorum (P. L., ci.xxix, 1141-1680); Liber
de antiquitale Glastoniensis Ecclesis (ibtd., 1081-1724);
De vita S. Walstani (ibid., 1734 sq.); Vita S. Dunstani
(Rolls Séries, 1874); Liber de miraculls S. Mariœ (éd.
A. Mussafia, Studien zu den mittelalierlichen Marienle-
genden, dans Sitxultgsberichte der kaiserl. Akademie der
Wissenschaften in Wien, Philos, hist. Klasse, cxxill,
18, p. 18-30); Vita de S. Patrick et divers petits traités
inédits. En théologie, 11 commenta Jérémie (4 livres
inédits), et s'intéressa à l'œuvre de Jean Scot en un
opuscule-lettre (P. L., cxxn, 92-93), ainsi qu'aux traités
liturgiques d'Amalaire, qu'il résuma (P. £.., CLXXIX,
1771-74; prologue). —. Ph. Delhaye, Catholicisme, v, 399.

Sur Bérenger de Tours, n, 722, 726, 736, 738. —
Sur Scot Érigène, v, 403. — Eucharistie : présence
réelle, 1222; cf. 1351,1255,1276. — Sur Guitmond,
vi, 1991. — Sur Hugues d'Amiens, vil, 207. — Sur
Innocent II, 1952. — Conception de Marie, 1002
(vision d'Helsin).

GUILLAUME DE LA MARE. — Notice [É. Long-
pré], vin, 2467-70. — Correctorium Fratris Thomas,
2467, 24G8; cf. vi, 559; 892, 893; xm, 1858; xiv,
1707, 1708; xv, 386, 656, 660, 661, 663, 669-70,
672, 673, 676, 677, 678, 679, 683, 684, 687, 689, 690,
692; — Correctorium corruptorii de Jean Quidort,
vin, 841. — G. et méthodes de Bacon, n, 27. —
Sur le composé humain, vi, 559, 565 ; — sur la vision
béatifique, xv, 658, 660; — l'illumination divine
(simplement cité), 687; — sur d'autres points, voir
supra, références du Correctorium; — disciple de
S. Bonaventure, xn, 126. — Voir Tables, 822.

Complément de bibliographie par J.-C. Didier, dans
Catholicisme, v, 397.

GUILLAUME DE MEUT-ON. — Notice [É. Long-
pré], x, 538-40. — Contribution à l'achèvement de
l'œuvre d'Alexandre de Haies, i, 775, 776; cf. x,
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539; ii, 30; xiv, 578, 2350. — Sur la théologie, xv,
399, 400, 657. — Cité : n, 30; vi, 829; xv, 1732.

QU1LLAUIVIE DE MOERBEKE, dominicain. — Ori-
ginaire de Flandre. Orienté de bonne heure, semble-t-11,
avant 1259 certainement, vers les études grecques, il ira
se spécialisant dans la traduction des philosophes et des
auteurs anciens, d'Aristote en premier lieu, mais aussi
de ses commentateurs, Ammoniiis, Simplicius, Alexandre
d'Aphrodise, Philopon, également de Proclus, dont il in-
troduit pratiquement VEU'menl-al-t-o theol/ïgiciKîti Occident,
d'Archimède, IIippocratc, Galicn, etc. Dès 1265, il est pé-
nitencier du pape et réside à la Curie. Il est en relations
suivies avec S,ïhomas,pour qui il travaille, avec Witelo,
Albert le Grand, Henri Bâte de Malines. En 1278, il est
nommé archevêque de Corinthe et meurt avant 1286.

Son œuvre littéraire consiste presque exclusivement
en traductions gréco-latines (ou révision (le versions
existantes) d'Aristote et d'autres philosophes et savants.
Scrupuleusement littérales, encore que parfois sujettes il
des méprisés, ses versions sont des plus précieuses,
maintenant encore, pour reconstituer la teneur originale
de textes disparus. Elles exercèrent leur influence sur
l'œuvre d'un Thomas d'Aquin, d'un Albert le Grand et
de bien des auteurs ultérieurs.

Voir P. Glorieux, Répertoire des maîtres en Ihéut, un
X I I I * s; n. 21; M. Grabroann, Mittelalterliche latei-
nische Aristotelcsuberset'sungen, Munich, 1928; Miitel-
latein. Uliersetz, von lohannes Philoponos, Munich, 1929,
p. 15-31, 63 sq.; M. île •WL'ilt, IIist. de la philosophie mé-
diévale, 6e éd., il, 44-51, 267 sq. ; M. Grabmann, Guglieimo
di Moerbelcc, 0. P., il traduttore dellr opcre dt Aristotele,
dans Miscell.liistorits pon(t/iciœ,xi(1946). P. GLOMIIÏUX.

Sur S. Thomas d'Aquin et G. de M., vi, 1996; et.
876-77; xv, 624, 641-42, 704; — traductions d'ou-
vrages philosophiques grecs, ;î75, 2341; xiv, 1705;
— scolastique néo-platonisante, 1707.

Q U I L L A U M E DE NANQIS. — Probablement origi-
naire de Nangis-en-Brie; date de naissance Incertaine;
moine de l'abbaye de S.-DenI». On lui doit plusieurs
compilations, utiles pour l'histoire de la France ; Vie de
S. Louis; Vie de Philippe I I I ; Chronique universelle;
Chronique des rois de France.

Voir H. Claude, dans Catholicisme, v, 401-02, pour
l'appréciation et les éditions.

Sur les béghards hétérodoxes, il, 532; - sur
Joachim de r'iore, vin, 1426, 1427, 1433; — sur
Pierre Comcstor, xn, 1918.

G U I L L A U M E DE NEWBURQ. — Né en 1136, il entra
très jeune au prieuré des chanoines réguliers de Newburg,
L'abbé cistercien de Rievauïx, Krnald, lui demanda
d'écrire un ouvrage d'histoire objective, pour contre-
balancer la fabuleuse Historia ISritnnum de Geoffroy de
Monmoultl. C'est là l'origine de son Historia rerum anoti-
carum. Guillaume mourut en 1198.

Sur rîoii de l'Étoile, v, 134; — sur le I f Ie eonc,
du Latran, vin, 2645; — sur les fausses reliques,
xiiï, 2355-56.

G U I L L A U M E DE NOTTINOHAM. - • Notice
[A. TeetacrL], xi, 809. — Sur l'attribution du Com-
mentaire sur les Sentences au plus jeune des deux
Frères mineurs G. de N., 810; cf. Catholicisme, v,
404; — rejet de la distinction formelle, x.n, 1882 (à
propos de Pierre de Daldcswell).

GUILLAUME DE PARIS. — Notice [R. Coulon],
vi, 1977-80. (Ne pas confondre ce dominicain avec
G. d'Auvergne, appelé fréquemment G. de Paris
en raison de ce qu'il fut évoque de Paris; cf. Guil-
laume d'Auvergne.) — Cité iv, 1560. — Rémission
du péché par l'absolution, xn, 997; cf. 1010; —
sur la sorcellerie, xiv, 2414. — Les autres réfé-
rences appartiennent à G. d'Auvergne, évêque de
Paris. — G. Mollat, dans Catholicisme, v, 404-05.

QU1LLAUIVIE PEYRAUT (ou Pérault). — Né au début
du xiir s., à Peyraut ou Pérault (Ardèche); trère prê-
cheur, prieur du couvent de Lyon de 1249 à 1266;
mort le 28 févr. 1271.

Biographie dans G. Peyraut, vie et œuvres, par le Père
A. Dondaine, 0. P., dans Archiv. Fr. Praed; -avili, 1948,
p. 162-236.

Œuvres ; Summa de vitiis et virtutibus; Sermones de
dominicis et de festis; Expositio professionis monachorum;
De éruditions relig'wsorum; De éruditions prineipam
(souvent publié à tort comme opuscule 37 de S. Thomas).

Cité : sur le mariage, ix, 2168, 2180, 2181; —
pour sa Summa, xiv, 2350.

G U I L L A U M E PIERRE DE QODDAM, ou mieux
GUILLAUME 1113 REVUE T>E trODiN, dominicain.

1° Vie. — Né à Bayonne vers 1260, il entra de bonne
heure cliei! les Dominicains. On peut le suivre d'année en
année à Béziers (1375), Ortiiei! (12S1), Bordeaux (1282),
Condom (1283), Montpellier (1284-86), Bayonne (12S7-
90), Condom (1290), Montpellier (1291), jusqu'à Paris
(1292), oti il est chargé, comme bachelier, de commenter
les Sentences de P. I-ombard (voir D, T. C-, xn, 998).
Il représente, loin de tout esprit polémique, la pensée
thomiste vers la fin du xiu" s. Prédicateur général (1289),
dénnitem- (1298), provincial de Provence (1301), puis de
la nouvelle province de Toulouse (1304); envoyé de
nouveau à Paris pour réorganiser le Studium de
S.-Jacques cette année-là même; lecteur du Sacré-Palais
et chapelain du pape (1306); cardinal (1312), légat en
Castllle (1322-24)... Il eut la confiance de l'iiilippe le Bel
et des papes Clément V et Jean XXII, et fut chargé par
eux de diverses missions ; il intervint dans les atlaires de
l'inquisiteur Foulques, de Bernard Délicieux, des spi-
rituels de Provence, d'Ubertin de Casale, II est mort
le 4 juin 1326 à Avignon.

2° Travaux. — II est l'auteur de la Lectwa thoinasina
(ou Thomasinus) (ainsi appelée du fait de son étroite
parenté avec les écrits de S. Thomas d'Aquin) et d'une
QuHcstio de individuationis principio, contre Duns Scot
(l'une et l'autre restées manuscrites); de sermons et de
plusieurs traités dont on ne connaît que les titres. Les
actes du cône. de Valladolid, qu'il présida, sont publiés
dans Mansi (xxv, 696-724) et Labbc (CoTicitia, xi, 1682-
1707); des extraits de son testament, dans Baluze,
Vilee paparum Avenionensium, i, 672. On hésite à lui
attribuer un De causa immcdloia ecclesiasticas polestatis,
édité au nom de Pierre de la Palu (cf. D. T. C., xn, 2036).

Voir P. Fournier, Le cardinal G, de Pègre de Godin,
dans Bibl. de l'École lies chwtes, 1925, p. 100-21 ; M. Grab-
mann, Kardinal Guilelmus Pétri de Godino und seine
Lectura Thomasina, dans Diuus Thomas (Fribourg), 1926,
p. 398-402, ou mieux dans le recueil Mittelalterliches
Geistesleben, u, Munich, 1936; Raymond M. Martin,
0. P., Les questions sur le péché originel dans la « Lectura
Thomasina i de G. Godin, 0. P., dans Mélanges Man-
dunnet, Paris, I, 411-21; P. Glorieux, Répertoire des
maîtres en théol. au X . I I I ' s., l, 189-90; T. Kâppelli, dans
Diuus Thomas, 1933, p. 445-56; J. Kocli, dans R. T.A. M.,
1933, p. 302-15 ; R. Egenler, dans le rccueilAus der Geistes-
iveit des Mitlelalters, Munster, 1935, II, 1021-36; Th. Grat,
0. S. B., dans Studia Atlselmiana, 1935. J.-C. DIDIEH.

Sur le péché originel, xn, 499; — nécessité de la
confession, 998. ~ Cité : vi, 868, 901; Tables, 1739.

GUILLAUME PRÉVOST IN. — Voir Prevostin
de Crémone; et xm, 162-69.

QUILLAUME DE PUYLAURË1MS, chapelain de Ray-
mond VII de Toulouse. — Auteur d'une Hist. Albigen-
sium (citée dans Recueil des historiens des Gaules et de la
France, nouv. éd., Paris, 1880, p. 193-225).

Cité i, 686 (l>ibl,) ; xm, 2909 (sur le rosaire).
GUILLAUME DE RENNES. — Notice [R. Cou-

lon], vi, 1980-81. — Commentaire sur un décret
d'Alexandre III concernant le travail du dimanche,
iv, 1320-22; —sur la pénitence, xn, 963 (confession)
968 (aux laïques, en cas de nécessité); cf. 969; — G.
et S. Raymond de Penafort, xrn, '138; xv, 2345; —
sur l'usure, 2345, 2347, 2361, 2367, 2370.

GUILLAUME ROTHWELL. — Voir ROTHWELL,
xiv, 11.

GUILLAUME DE RUBION.—Notice [P. Edouard
d'Aleneon], vi, 1982. — Opinion singulière sur les
relations divines, xv, 1724.

GUILLAUME DE RUBROUCK, trère mineur. —
Parti à la croisade de S. Louis, puis chargé par ce roi
d'une mission diplomatique et religieuse en Ïartarie,
après 1253. Il doit être considéré comme le premier
missionnaire en Chine. — Catholicisme, v, 405-06.
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Cité à propos de ses missions, xi, 210, 212, 221,

314; cf. xii, 2013 (R. Uacon et les Sentences de
Pierre Lombard).

GUILLAUME DE SAINT-AMOUR. — Notice
|É. Amann], xiv, 756-62. — Attaque contre les
ordres mendiants, n, 963; cf. vin, 1436; conflit,
xii, 134-37 (passim); xv, 622, 625; - - rôle de
S. Thomas, 652-53; de Thomas d'York, 782. -
Condamnation par Alexandre IV du libelle de G.,
il, 964, 969; cf. I, 722. - - Cité : vi, 8S4; xiv, 2390.

Voir Pli. Delhaye, dans Catholicisme, v, 406.07, et sa
BibL, dont ; P. Glorieux, Répertoire (les maîtres en théol.
au X l l l ' s., I, 1933, p. 343-46; et, du même auteur, sur
le même mouvement de pensée. Les polémiques « Contra
Geraldinos '. Les pièces du dossier, dans R. T. A. M;
vi, 1934, p. 5-41; « Contra Geraldinos •• L'enchaînement
des polémiques, ibid., vu, 1935, p. 120-55.

G U I L L A U M E DE SAINT-THIERRY. — Notice
[P. Godet], vi, 1981-82. — Adversaire d'Abélard, i,
37, 39, 45, 46, 48, 51, 55; II, 610, 760; IV, 1169-70
(agnosticisme). — Contre Bérenger, n, 739. — G.
cl S. Bernard, 749 (bibl.), 752, 753; et Rupert de
Deutz, 737. — Opposition à G. de Conches, i, 51;
cf. 973,1005 (sur l'âme) ; xn, 2332 (l'âme du monde) ;
xv, 1714, 3340 (S.-Esprit, âme du monde). — Sur
la Sainte Trinité, 1711-12. — Rédemption, xm,
1945. — Liberté du Créateur, iv, 1163. — Crédibi-
lité du christianisme, in, 2263. — Autorité de
l'Écriture, vu, 2217. — Notion de la justice, vin,
3112. — Eucharistie : permanence des accidents,
v, 1378, 1385; cf. xiv, 2606; — messe, x, 999; cf.
1041, 1044 (ubiquité et multilocation). — Sur le
Sacré-Cœur, ni, 305-06, 307. — La qwestio en
théologie, xv, 371. — Cité : il, 739; xm, 2752.

Œuvres choisies de G. de Saint-Thierry, Paris, Aubier,
1944. — Sur G. de Saint-Thierry : dom J.-M. Déchanet,
G. de S.-Th., l'homme et son œuvre, Bruges, 1942; A. Wil-
mart, La série et la date des ouvrages de G. de S.-Th.,
dans Rev. Mabillon, xiv, 1924, p. 157-67; L. Malevez,
S. J., La doctrine de l'image et de la connaissance mystique
chez G. de S.-Th; dans Recherches, xxn, 1932, p. 178-
205, 257-79; M.-M. Duvy, Les trois étapes de la vie spiri-
tuelle d'après G. de S.~Th., ibid., xxill, 1933, p. 569-88;
La psychologie de la f o i d'après G. de S.-Th; dans R. T.
A. M., X, 1938, p. 1-33; L'amour de l1teu d'après G. (le
S.-Th., dans Rev. de se. rel., xvill, 1938, p. 319-46;
La connaissance de Dieu d'après G. de S, Th., dans
Recherches, xxviu, 1938, p. 430-56; Théologie et mystique
de G. de S.-Th,, i. La connaissance de Dieu, Paris, 1954.
— Bibl. plus abondante par M.-B. Brard, dans Catho-
licisme, v, 383-84.

QUILLAUIVIE DE TOOCO, disciple de S. Thomas et
principal promoteur de sa canonisation. — Son prin-
cipal ouvrage ; S. Thomas Aquinatis sita, Venise, 1588
(dans les A, S; au 7 mars, i, 657-86).

Cité : à propos de S. Thomas, vi, 890, 891 ; xm,
1853; xv, 620, 621, 626, 627, 628, 629-30 (bibl. des
sources), 633, 634, 651, 654. — Sur Joachim de
Flore, vin, 1449.

G U I L L A U M E DE TYR. — Né vers 1130; archidiacre
de Tyr et de Nazareth (1167), chancelier du royaume de
Jérusalem (1174), archevêque de Tyr (1175). Il assiste
à ce titre au cône. du Latran de 1179. Venu à Rome
pour protester contre la nomination au patriarcat de
Jérusalem d'Hcraelius, clerc débauché, 11 fut empoi-
sonné par un envoyé de celui-ci; sa mort se situe vers
1186.

Deux ouvrages ; Historia rerum in partibus Irans-
marinis gestarum, intéressante chronique sur l'Orient
latin au xir s.; Gesta oricntalium principum, aujourd'hui
perdu, mais utilisé par Jacques de Vitry dans son His-
toria orientalis,

Cité : présence au cône. du Latran, vin, 2644; cf.
2645. — Sur lo monothélisme attribué aux Maro-
nites, x, 16, 21-25, 27. — Cité : ix, 1415.

GUILLAUME DE VORILLON ou DE VAU-
ROUILLON, Vorilongus. — Notice [P. Apolli-
naire], xv, 3471. — Son Commentaire des Sentences,

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

3472; cité à propos du mariage, ix, 2167, 2172,
2193-94, 2204-05, 2217; — sur la controverse con-
cernant le sang du Christ, xiv, 1095. — Ci lé : vi,
833.

GUILLAUME DE WARE. — Notice (intercalée
dans l'arl. IMMACULÉE CONCEPTION), vu, 1060. —
Fr. Gulielmi GuarriË, Fr, Jounni.'i Duns Scoti et
Fr. Pétri Aureoli, Qusestiones de im.nuwu.lnla con-
ceptiotie heulus Munis Virgims (Quaracchi, 1904),
1060. — Doctor fundatus, iv, 1507.

Sur l'immaculée conception, vu, 1038, 1043,
1060-62, 1064, 1067, 1068, 1072, 1075, 1078 (bibl.),
1086, 1091; xii, 494; — sur la confession, 1026; —
sur le Commentaire des Sentences de Philippe de
Bridiington, 1405; — sur Pierre de Baldeswell, 1882;
— sur Thomas Rundel, xiv, 168; — doctrine sacra-
mentaire, 590; — doctrine trinitaire, xv, 1748,
1749. — Cité : vi, 664, 829.

On consultera avec profit les Actes du congrès marlo-
logique tenu a Rome en 1954, vol. vil. De Immacuîata
conceptione in ordine S. Francisci, tas. I, Rome, 1957;
Guillaume de Ware y est cité à 34 reprises. F. Cavallera,
G, de W. et l'immaculée conception, dans Jîcy. Duns Scot,
ix (1911).

GUILLELMITE8. — Histoire. Doctrine [F. Vernet],
vi, 1982-88. — « Humiliés » et Guillelma, vu, 320 ; —
culte de Guillelma, vin, 1447. — Singulière erreur
des G. sur le S.-Esprit, xv, 1725.

GUILLEMINOT (H.), biologiste du début du siècle.
— Sur la déperdition de la vie, x, 318-19; cf. 315.

OUILLEMINOT (Jean). — Notice [P. Bernard], vi.
1988-89.

Q U I L L E R M I N (Henri), théologien dominicain. — Né à
Montélimar, le 10 juill. 1845; décédé le 10 avr. 1903.
Professeur à la faculté de théologie de l'Institut catho-
llque de Toulouse. A défendu la prédétermination phy-
sique dans des articles de la Revue thomiste (1896) et
publié, dans la même revue, en 1902 et 1903, une série
d'articles où il présentait une nouvelle Interprétation de
la doctrine de la grâce suffisante (cf. D. T. C; vi, 1676-77).

Y. CONGAH.
Cité à propos de la grâce et de la prédestination,

i,2495, 2496, 2552, 2553; vi,918,1647,1651, 1665,
1666, 1673, 1674, 1676. 1686 (bibL); xi, 493; xii,
2984, 2985; xm, 55; xiv, 1719, 2734-35 (Tables,
1859, 1861, 1862).

QUILLON (Marie-Nicolas-Sylvestre), prélat français
(mort en 1847). — Sous la Révolution, prend parti contre
elle avec Bamiel, échappe à la mort, malgré sa prise de
position contre la Constitution civile du clergé (cf. D. T. C.,
ni, 1568); intervient dans la discussion du Concordat.
Parti à Rome avec le cardinal Pesch, il y rencontre Cha-
teaubriand. Rentré à Paris, il devient doyen de la faculté
de théologie. II assiste Indûment Henri Grégoire à l'arti-
cle de la mort (ibid.. vi, 1860; ix, 553) et, à cause de
cette intervention sacrilège, ne reçut pas les bulles du
pape pour être sacré évêque de Beauvais. Ayant tait
amende honorable, il est nommé, en 1832, évoque in parti-
bus du Maroc. Il prend parti contre Lamennais (ibid.,
ix, 553) dans une Hist. de la nouvelle hérésie du Six' s.
(1835). En 1832, il est, pour des raisons politiques, en-
voyé en disgrâce à Dreux, comme desservant de la
chapelle funéraire des princes d'Orléans.

Ce personnage ne doit pas être confondu avec un autre
Gulllon (Aimé) dit Guillon de Momléon, pareillement
antirévolutionnaire et auteurs de plusieurs ouvrages
intéressants. Aimé Guillon, né à Lyon en 1758, conser-
vateur de la bibliothèque Mazarine, est mort à Paris,
en 1842. Les deux Guillon étaient imbus des idées galli-
canes.

De Marie-Nicolas Guillon, citons : Bibliothèque des
ouvrages pour ou contre la Constitution civile du clergé;
Hist. de la philosophie. 1835; Bibliothèque choisie des
Pères de l'Église, 1826; Œuvres de S. Jean Chrysoslome,
etc.

D'Aimé Guillon ; La politique chrétienne pour 1SOO,
2 vol.; Politique chrétienne de 1815; Les martyrs de la f o i
pendant la Révolution, 4 vol., 1820-24; iîis(. de l'Église

T. — XVI. ~ 64 —
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au X Y I I I * s; 1823; Mémoires pour atroir à l'hisl. de Lyon
pendant la Révolution.

Voir dans Catholicisme, v, 415, les notice» de J. Mo-
rienval.

QUILLORÉ (François). — Notice [P. Bernard], vi,
1989. — Sur la prière vocale, xin, 185, 187-88.

Depuis la parution de la notice de P. Bernard, la spi-
ritualité de Gullloré a été étudiée par Bremond (Hist.
litt. du sentiment religieux, III, 275-79; IV, 495-97; v,
S6S-94), qui ne lui reconnaît pas de caractère ignatien;
par Pottier (dans Le l'ère L. Latlemand et les grands
spirituels de son temps, ni, 256-88), qui ne reconnaît
pas suffisamment en Guilloré la marque de Bérulle.

Voir P. Poun-flt, La spiritualité chrétienne, iv-2, 108-
18i R. A. M., 1937, p. 359-93; 1938, p. 171-84, 199-201.
259-309; 1948, p. 143-55 (en 1938, publication de
34 lettres de direction du P. Gullloré).

QUIMENIU8 (Amadaeus), pseudonyme de Matthieu
de Moya. — ix, 54 sq.; x, 2515; xm, 554. Voir
Moya (Matthieu de).

QUINÉE. — Missions catholiques en G., i, 547-48;
— G. française, x, 1888, 1939, 1941, 1942, 1985,
1987; — G. espagnole, 1942,1987; — G. portugaise,
1941, 1985, 1987. — Hiérarchie (Tables, 51).

QUIRAL OT. — Voir Ot Guiral; et xi, 1658-63.
QUIRAUD (Jean), auteur et publlciste Irauçais (1866-

1953). — Sa thèse sur L'État pontifical après le Grand
Schisme. Professeur d'histoire à la faculté des lettres
de Besançon (1900), il donna une édition des Registres
d'Urbain IV. Il publia ensuite ; L'Église romaine et les
origines de la Renaissance, 1904; il édita le cartulaire de
N.-D. de Proullle, 1905 (sa thèse latine avait eu pour
sujet De Prulianensi monasierio); suivi de L'albigéisme
languedocien aux X I I * et zm* s. Citons encore L'Inqui-
sition médiévale, 1928 î Hist. de l'Inquisition au Moyen
Age, 2 vol., 1935, 1938. Contre les manuels scolaires
d'histoire condamnés par les évêques, il entreprit la
publication d'études historiques de vulgarisation, Hist.
partiale, hist. vraie, 4 vol., 1910-17. En janv. 1917. il
quitta l'enseignement pour devenir directeur adjoint de
La Croix et publia alors des ouvrages de défense catho-
lique. Renonçant à ce poste en 1939, il reprit ses études
d'histoire et préparait, sur le jansénisme et la franc-
maçonnerie, des ouvrages qui ne furent pas terminés.

Cité ; à propos de l'Inquisition, vu, 2026, 2062,
2068 (bibl.) (les ouvrages généraux sur l'Inquisition
n'étaient pas encore parus quand tut publié l'art.
INQUISITION); cf. ix, 2173; — sur les albigeois, î,
680; cf. il, 1994; ix, 2173; ~ l'institution des Gais
Chevaliers de Notre-Dame, xin, 2909. — Cité : v,
1239, 1240.

QUIRAUD (Paul), historien français (1856-1907). —
Professeur aux facultés de Douai, de Toulouse, à l'École
normale supérieure et à la Sorbonne. Frère aîné du pré-
cédent. Entre autres ouvrages, on doit citer La propriété
foncière en Grèce, 1900 (cf. D. T. C., xlll, 822). Pour les
autres ouvrages, voir Catholicisme, v, 420-21.

QUISAIN (Jacques), sulpicien (1637-82). — Ouvrage
de spiritualité, xiv, 814.

QUISANO (cardinal Claude). — Questions posées
aux Grecs sur leur croyance au purgatoire (fin du
xvi° s.), v, 2247; cf. î, 203 (orthographié Guise).

QU 18E (Charles de), cardinal de Lorraine. — Né en 1524;
archevêque de Reims en 1538; cardinal en 1547. Il in-
tervint au cône. de Trente, sous Pie IV, fréquemment
en faveur d'idées gallicanes. Il est mort en Avignon
(25 déc. 1575).

Cité : ix, 2237, 2238, 2242, 2244; xv, 1462, 1465-
74 (à chaque col.), 1478-80, 1484.

QUITMOND D'AVERSA. — Notice [F. Vernet],
vi, 1989-92. — a) Vie, épiscopat et (?) cardinalat,
1989-90; cf. n, 607. — b ) Profession de toi chré-
tienne, xv, 1398. — c ) Sa doctrine eucharistique,
v, 1180, 1213, 1221,1226, 1227,1228, 1229, 1230;
— influence au xn' s., 1235,1236,1238,1239,1242,
1243,1244,1252,1258,1268,1269,1277,1278,1280,
1286,1294. — Forme de l'eucharistie, 268. — Trans-
substantiation, xv, 1398. — Messe, x, 1029, 1030,

1032. — Cité à propos du stercoranisme, xiv, 2603-
04; et de l'ubiquisme, xv, 2039. — Controverse
bérengarienne, 11, 722, 723, 727, 730, 734-35, 737,
738-39; vin, 2568, 2569; cf. iv, 2181.

Parmi les ouvrages plus récents sur la doctrine eucha-
ristique de Guitmond ; P. Shaugnessy, Thé Eucharisic
Doctrine of Guitmond of Aversa, 1939; et indications
nombreuses dans H. de Lubac, Corpus mgsticuia. L'eu'
charislie et l'Église au Moyen Age, 2" éd., 1949.

QUIZOT (FrançoIs-Pterre-Gulllaume), historien, philo-
sophe et homme politique français (1787-1874). — Kn
1812, 11 réédite en 13 vol. l'JIist. de la décadence et de la
chute de l'Empire romain, de Gibbon, dont il corrige les
nombreuses erreurs. Homme d'État, il participe à la po-
litique d'une façon intense sous les différents gouverne-
ments qui se succèdent de 1819 à 1849. On lira avec
profit la notice que lui consacre C. Ledré, dans Catho-
licisme, v, 426-28.

Par son livre De la peine de mort en matière politique,
il concourt à l'abolition de cette peine en matière poli-
tique (cf. D. T. C,, x, 2501 )i comme ministre des Affaires
étrangères, il préconise la neutralité de la Belgique (ibid.,
vi, 1946). Calviniste libéral et bienveillant pour le catho-
licisme, il préconise la liberté d'enseignement (ix, 569-70,
cf. 581), la liberté de conscience (587); il aurait voulu
l'alliance du catholicisme et du protestantisme contre la
socialisme (xn, 1741-42); il vaut protéger les États pon-
tificaux à la mort de Grégoire XVI et encourager les
premières Initiatives de Pie IX (xil, 1666, 1686, 1687).
Veuillot le jugeait avec trop d'âpreté (xv, 2825).

Consulter, pour la bibliographie, l'art, cité de Ledré.
QUL (Gérard van), archevêque schismatiquo

d'Utrecht. — Son sacre, xv, 2434; différents sacres
faits par lui, 2434-35; — langue vulgaire dans les
offices et la messe, 2431 ; — et le mariage des prêtres,
2432. — Rapports avec l'Église gallicane de Loyson,
2437-38.

QUMMERUS. — Prétendue évolution de la pensée
de S. Athanase sur le « consubstantiel », xv, 1662»

Voir Ch. Haurct, Comment le « défenseur de Nicée •
a-t-il compris tu dogme de Nicée, Rome-Bruges, 1936,
p. 2 (exposé), 94 (conclusion).

QUNDISSALINUS. — Voir Gondisalui.
QUNKEL (Hermann). — Né en 1862, mort en 1932.

Professeur d'A. T. dans ditlérentes facultés de théologie
protestantes en Allemagne. Codirecteur de deux célèbres
publications : Forschungen zur Religion und Literatur des
Alteit und Neuen Testaments, et le dictionnaire Die
Religion in Geschichte und Gegenuiart.

Il s'attache à déterminer le « genre littéraire • des
textes bibliques et les évolutions de genres littéraires
(voir Tables, ce mot, 1790). En corrigeant ses Interpré-
tations tbéologiques, on se sert de ses publications désor-
mais classiques sur la Genèse et sur les Psaumes.

On lira avec profit les articles qui lui sont consacrés par
L. Hennequin, dans D. B. S., in, 1374-77 ; et par J. Trin-
quet, dans Catholicisme, v, 429-30. Bibl. plus abondante
chez Hennequin.

Cité sur : Apocalypses apocryphes, î, 1480 ; — cha-
rismes, ni, 1019 ; — démon, iv, 338 ; — sur la Genèse,
vi, 1191,1193,1207,2330, 2347; cf. v, 1643; vu, 610;
— péché originel, xn, 283-84; — protévangile, x,
1409-10; — bénédiction de Noé, 1412-13; — pro-
messe faite à Abraham, 1414; — bénédiction de
Jacob, 1415-16; — promesses faites à David (II
Reg.), 1421; cf. PS. (n), 1422, 1423; — messianisme
jusqu'à l'exil, 1426-27; — psaumes (personnels
au Messie), 1455-58 (passint); — psaumes eschato-
logîques (intronisation de Jahvé), 1458-63; —
autres psaumes, cité 1465; — psaumes exilions ou
postexiliens, 1506-10 (passim); — messianisme
« égyptien ou babylonien », 1536-37; — influence
égyptienne sur l'eucharistie, v, 1116; — Nahum,
poème, xi, 10-11; — sur le psautier et la vie reli-
gieuse, xiii, 1110, 1128; cf. 1148 (bibl.); — Elle,
Jahvé et Baal, iv, 978. — Cité : ix, 2346.

QUNTH ER, moine cistercien (début du xiu» s.). — Auteur
d'une Historia captée (a Latinis) Constanlinopoleos; d'un
poème sur Frédéric Barberousse en Italie; et d'un trait
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De oratione, jefunio el eleemosgna en 13 livres (dans
P. L., ccxil, 95-456). — Hurter, il, 253-54.

Sur la communion fréquente, ni, 516.
QUNTHER, archevêque de Cologne. — Sa com-

plaisance, en 858, lors de l'affaire de Lothaire II,
demandant le divorce d'avec Teutberge, xi, 510-11 ;
— sa condamnation par S. Nicolas Ier et son atti-
tude schisinatique, 512-14, 524. — Cité : 1147, 1150.

QUNTHER (Antoine). — Notice [P. Godet], vi,
1992-93. — Son semi-rationalisme, m, 2302; iv,
1637; vi, 100, 112, 117, 283; vu, 431; xin, 2591;
xiv, 1495, 1852-54, 2892-94; xv, 1793; — sa con-
damnation, vi, 1993; xii, 1687; xv, 417; cf. 441,
2453 (réprouvée par l'Église d'Utrecht); et diffé-
rentes références précédentes; — rapprochement
avec : Averroès, iv, 1205; Lamennais, vin, 2523. —
Conséquences de son semi-rationalisme sur : la
révélation, xm, 2591; xiv, 2892; — la connais-
sance de Dieu, i, 1721; iv, 908; — la création, ni,
2096; et la liberté de Dieu, iv, 1163; xi, 1872; xv,
3334, 3346; — le composé humain, vi, 561-64; cf.
vin, 1270; et le péché originel, xn, 563-63; la
conscience et la personnalité du Christ, vu, 431-32 ;
xv, 2671 ; — l'union hypostatique, vu, 554-56 (pro-
jet de constitution dogmatique du cône. du Vatican,
556-57); — l'impeccabilité du Christ, vin, 1291; —
la vision béatiflque du Christ, 1299; — l'Ignorance
du dernier jour, xiv, 1660; — la satisfactio vicarla,
xiu, 1957; — la personnalité en Dieu, vu, 435; et
la Trinité, xm, 2154; xv, 1792-95, 1807, 2671. —
Cl. Wemer, disciple de GUnther, xm, 595 ; xv, 3529.
— Cité : iv, 1591; vu, 1457, 1477.

Voir F. Laliner, Die • Idée » bel Anton Ganther. Histo-
riche Voraussetîling der Grundkomception oon Giinther,
philosophisch-theologischen Organon, dans Zeitschr, fur
kathol. Theol., 1935, p. 1-56, 197-245; E. -Winter, Die
geistige Entivicklung Anton Gùnthers und seiner Schule,
Padcrbom, 1931 ; L. Ol'ban, Theologia gûniheriirna et
cône. Valicanum. Inyuisitio historico-dogmatiw de re
gilntheriana juxta vota inedita consiiltoris J . Schwets
attaque concttit Vaticcmi escarala, dans Analecla Grego-
riana. 2 vol., Rome, 1942, (rééd. 1950), 1949.

QURIEL (Mar Jean), évêque de Salmas (début du
XIXe s.). — Liste patriarcale arménienne, xi, 261;
— édition du bréviaire chaldéen, 321 ; — son action
dans l'Église syro-malabare, xiv, 3131.

QURY (Jean-Pierre), — Notice [P. Bernard], vi,
1993-95. — Son Compendium revu et réédité par
Ballerini, n, 130; — refondu par Sabetti, xiv, 438;
cité vi, 701. — Son appréciation sur le Cursus de
morale des Salmanticenses, xiv, 1031. — Absolu-
tion, i, 194; cf. 254 (absolution conditionnelle); —
avortement, 2647, 2651; — blasphème, il, 909; —
cas de conscience, 1876; — commerce interdit aux
clercs, m, 407; — communion fréquente, 545; —
compensation occulte, 603; — danse, iv, 126, 129-
30; — dimanche, 1340, 1343-45; — époux (devoirs
des), v, 375, 379-80, 383; — esclavage, 504; — fin
dernière, 2490; — habitudes mauvaises, vi, 2017;
— honoraires de messe, vu, 78 ; — jugement témé-
raire, vin, 1833 (bibl.); — messe (fruits), x, 1309,
1310; — probabilisme, xm, 592-93, 598; — sous-
diacre (chasteté), xiv, 2464; — tyrannie (résistance
à la), xv, 1976; — vœu, 3182; vœux de religion,
3278.

QUSINDE (M.). — Sur la religion des Fuégiens, xm,
2230. — Son étude, Mannerzeremonien auf Feuer-
land, dans Zeitscivift fur Ethnologie, LVIII, 1926,
p. 261-312.

QUSMAN (Luis de). — Traduction espagnole de la
Bible (xv s.), xv, 2734.

QU8MAO (Alexandre de), théologien jésuite portu-
gais (xvir-xvin* s.). — Ses ouvrages, xn, 3629.

QUTBERLET (Constantin). — Né le 10 lanv. 1837 à
Geismar (Allemagne). Professeur au séminaire de Fulda,
puis à celui de Wurtzbourg. Mort le 27 avr. 1928.

Gutberlet a puissamment contribué au renouveau de
la pensée catholique en Allemagne.

Son œuvre philosophique est Importante ; il suffira Ici
de rappeler que Gutberlet s'est opposé au monisme mé-
canique; il s'efforce de montrer la contingence de l'ordre
du monde et le caractère finaliste de l'organisation bio-
logique. Sa critique de la psycho-physique de Fechner
et de la psychologie expérimentale lui suggère son bel
ouvrage Le libre arbitre et ses adifersaires (1907), • re-
vendiquant une psychologie respectueuse du tait de
l'autodétermination de notre conscience », Contre le
subjectivisme kantien, 11 rappelle < le lien de causalité
qui soude l'excitation physique au processus physique
de nos sensations ••

« A côté de cette œuvre philosophique, 11 convient
de mentionner encore les publications apologétiques
qui s'attaquent toutes à des problèmes essentiels de la
pensée chrétienne : La bataille pour l'urne, 1895; Raison
el miracle, 1905; Dieu et la création, 1910. Dans Religion
et morale (1892) et dans Momie el droit naturel (1882),
Gutberlet insiste sur les deux points fondamentaux de
la civilisation chrétienne que la crise du nazisme devait
bientôt tragiquement Illustrer après sa mort ; d'une part,
la nécessité de fonder le devoir sur la transcendance reli-
gieuse de la conscience et, d'autre part, la nécessité de
fonder le droit positif sur un droit naturel Inscrit dans la
constitution de la nature humaine » (J. Rohmer, dans
Catholicisme, v, 437).

Ajouter à la bibliographie le cours de Théologie dog-
matique, cité au D. T. C., v, 1980.

Sur la connaissance de Dieu, iv, 872, 942, 943,
945, 948; — sur l'extrême onction, v, 1980; — sur
la fol, vi, 460, 461, et l'acte de toi nécessaire au
salut (thèse de la foi large), vu, 1758,1770-71, 1792,
1799, 1801, 1824, 1828; — sur la révélation, xm,
2602. — Cité, i, 864, 975; xiv, 1728.

QUTIERREZ DE LA SAL (Antoine), théologien jésuite
(1GG5-1745). — Deux ouvrages principaux : De incar-
nations Verbi divini, Madrid, 1729 ; De fide, spe el caritate,
1728. — Cité. vu, 1475.

QUTTLER (G.), exégète allemand du xix8 s. —
i, 864. — Réfutation du concordisme, vi, 2344. —
Sur le concordisme. Tailles, 852-54.

GUTT8BEROER (J.). — Sur la Sagesse, personnifiée
dans l'A. T., xv, 1807.

OUY. — Voir Gui.
GUYARD (doni Antoine), bénédictin de S.-Maur

(mort en 1760). — Sur les honoraires de messe, x,
430. — Hurter, iv, 1642.

QUYARD (Bernard). — Notice [R. Coulon], vi, 1995-
97. — S. Thomas et le grec, 1996; — controverse
avec Nicolaï, 0. P., xi, 494.

QUYART DESMOULINS. — Traduction de la
Bible en français (fin du xm8 s.), xv, 2732. — Hurter,
n, 184, note; D. B., ni, 369.

QUYAU (Jean-Marie), philosophe français (1854-
1888). — Œuvres principales énumérées, xm, 1776.
— Idées fondamentales de sa philosophie, x, 325-
27; cf. xm, 1778; — abnégation, loi de la vie, iv,
2227-28; — le panthélisme, vu, 617; — Dieu, res-
ponsable dans la création, ni, 2148.

OUYAUX (Jean-Joseph) (1684-1774). — Professeur
d'Écriture sainte à Louvaln. Auteur d'un commentaire
Jn Apocalypsim, Louvaln, 1781 (cl. D. T. C., l, 1475); on
possède aussi de lui des études sur l'Évangile, les Actes
et les Épitres (7 vol.), publiées par les soins de M.Gérard,
également professeur à Louvain. — D. B., ni, 369;
Hurter, v, 104.

QUYON (Claude-Marie). — Notice [A. Ingold], vi,
1997. — G. et Voltaire, xv, 3421.

QUYON (Jean), frère mineur du début du xiv s. —
A dû rétracter des propositions malsonnantes contre
le dogme de la Trinité, vi, 1830; xi, 900. — Hurter,
n, 468.
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QUYON (Jeanne-Marie Bouvier de La Mothe). —
Notice [A. Largent], vi, 1997-3006. — Sa doctrine,
1996; cf. xin, 1554, 1556, 1574-76; — G. et Fénelon,
vi, 1998-2000; cf. v, 2143-46; — sur les articles
d'Issy, 2146-50; — G. et Bossuct, vi, 2000-01,
2002; cf. il, 1069-71, 1074; — G. et F. Malaval, ix,
17G3. — Citée à propos d'A. Piny, xii, 2120, 2121,
2123.

Voir A. Cllérel, Mme Gauon, directrice de conscience,
dans liev. Fénelon, sept. 1910; P. M. Massion, Fénelon

et Mme Gugon, Paris, 1907; E. SeiUière, Mme Gugon
et Fénelon précurseurs de J.-J. Rousseau, 1918; L. Cognet,
La spiritualité de Mme Guyon, dans XYH' s,. 1952.

QUYS (H.). — Sur Beyrouth et le Liban (Église
maronite), x, 52, 55, 103.

QUYUK, grand khan des Mongols. -- Et l'Église
nestorienne, xi, 211, 220.

GWATKI N (H.-Melvill). — Ouvrages sur l'arianisme,
i, 1863 (bibl.). — Cité: 1803-04, 1808, 1811, 1813,
1816, 1832, 1837, 1845, 2146.



HAAQ (Eugène et son frère Emile), de Monthéliard,
théologiens protestants (le premier, 1818-68; le second,
1810-65). — Auteurs de La France protestante, diction-
naire des protestants français les plus notables (1847-
59). — L'ouvrage est assez souvent cité au D. T. C.i
dans la bibliographie des articles concernant le protes-
tantisme. Cr. T, 3321 ; II, 811 ; iv, 339 (l)ibl.); xm, 1711.

HAAN (François de), curé janséniste de Rotterdam.
— Rapporteur au IIe cône. d'Utrecht (1763), sur
les erreurs du livre du P. Pichon, xv, 2414. — Sur
ce livre, xn, 1610.

HAAN (Henri). — Voir HAHN.
HAARBRUCKER (Th.), orientaliste allemand. —

Traduction et annotation de l'œuvre de Cbahras-
tani (sectes et écoles islamiques); son ouvrage en
2 vol. (Halle, 1850), cite : xiv, 437. — Complément
sur Chahrastani à Curelon (W.) (TaMes, 888); et
xiv, 437 (bib1.).

HAAS (Frédéric-Joseph), ministre russe (1780-1850).
— Opposition de Philarète Prosdov à ses projets
humanitaires, xn, 1379.

HABACUC (Livre d'). - Commentaire [L. Bigot],
vi, 2007-11. — a ) Forme poétiqne, 2007; — le
cantique-psaume d'H., xtir, 1102, 1103. — b) Unité
ou remaniements des textes, vi, 2007-09; — date de
composition : H. sous le règne de Joakim (van
Hootiacker), iv, 996; contemporain de Jcremie
(Gigot), vi, 2009; opinions diverses : du vu" au
ii« s. selon les remaniements, 2009. - c) Autorité ;
auteur, 2009-10; — cité par S. Paul, 2009-10; vin,
2045, 2059-60; xi, 2376, 2381, 2382; — aucune tra-
dition certaine le concernant, vi, 2010. — d j Ensei-
gnements doctrinaux : Dieu, 2010; cf. iv, 996-97
(oracle de Jalivé) ; vu, 642 (menaces contre les idolâ-
tres); — messianisme, vi, 2010; x, 1447. — e ) Com-
mentateurs, vi, 2010-11.

NOTF. coMM-ÉMEH'l'AIRE. — l» Éléments. — a) Le
dialogue entre "yahwch el le prophète. Une première
complainte. Imitant un psaume de détresse, dénonce le
règne de l'injustice en Juda (i, 2-4). Une réponse divine
(i, 5-11) annonce l'arrivée des Chaldéens. Une deuxième
complainte s'Impatiente précisément devant le scanda-
leux triomphe des vainqueurs (i, 12-17). Une deuxième
réponse divine (il, 1-4) annonce la lin de la tyrannie et
la vie rie la nation juste eu égard à su fidélllé.

()) Les cinq malédictions contre l'oppresseur rapace,
sans scrupule, sanguinaire, intempérant, idolâtre (n,
6 c-19), sont introduites par un préambule (il, 5-fi(i). Le
f . 20 introduit le psaume qui suit.

c) Le psaume épiphanique (ni) chante l'intervention
de Yahweh qui punira le tyran.

2° Inlerprétution. — Peu de livres bibliques ont reçu
des interprétations aussi divergentes.

a) L'interprétation assyrienne avec éclatement littéraire.
— Budde (1889) et Bisstcldt (1934, 1956) ont pensé que
les deux complaintes se faisaient suite originellement et
visaient l'oppression assyrienne à laquelle Yahweh
mettra lin par la venue des Chaldéens. Ils restituent cet
ordre : l, 2-4, 12-17 (oppression assyrienne); il, 1-3; i, 5-
10 (les Chaldéens vengeurs); n, 6 sq. (malédictions aux

Assyriens), llabaquq serait donc dans la même pers-
pective que Nahum. A son tour Weiser (1949) lient pour
l'hypothèse assyrienne. Les deux complaintes visent
l'oppression d'Assur. La réponse à la première annonçait
les Chaldéens. La deuxième complainte marque une
impatience : rien n'a encore chanse 1 La réponse doit
être cherchée dans le psaume auquel introduisait pri-
mitivement li, 1-3, Les auteurs ci-dessus nommés ont
donc fondé leur exégèse sur des Interversions littéraires.
lïl c'est ec qui rail sa faiblesse. D'après eux, le livre se
sitilfrail entre 625 et 612.

b) L'interprétation chaldéenne avec pluralité d'auteurs.
— Autour d'un oracle d'Habaquq qu'il faudrait situer
vers 605 el qui annonçait la venue des Chaldéens (i, 5-
11, 14-15 pour Marti, 1904; 1, 5-11, 14-17 pour Lods,
1950), des pièces diverses, nées entre 605 et 550 et de
sens très antichuldccn, se sont groupées; le psaume a été
joint après l'exil. Cette hypothèse de lecture se heurte
au tait de la composition que Humbert caractérise
comme synthétique et suivie.

c ) 1^'i interprétation chaldéenne dans le cadre d'une
liturgie. — Humbert (1944) a interprété Hàbaquq
comme le libretto d'une liturgie, pour 602-601, en face
de l'invasion menaçante de Nabuchodonosor et contre le
despotisme de Joaqim (il, 5 6-20), peint en termes énig-
matiques et satiriques et avec des expressions emprun-
tées parfois à Jérémie, Le prophète appartient aux cer-
cles cultuels. On avouera que prendre position, comme
fonctionnaire du Temple, contre le roi est fort impro-
bable 1 — L'hypothèse liturgique, sous une forme moins
étonnante, tend à gagner du terrain : qu'on parle de
liturgie réelle (Sellin-Rost, 1950) ou do pastiche litté-
raire d'une liturgie (Trinquet, 1953), le centre d'intérêt
doit être fixé, semble-t-il, sur la présence des Chaldéena
en Juda. Jouant sur le sens équivoque des mots « justes »
et « méchants », nous y verrions avec Junker des gran-
deurs diverses. La première complainte porte sur l'op-
pression intérieure de Juda, dont les Chaldéens seront
les vengeurs. La deuxième complainte vise l'oppression
chaldéenne; l'ot'acle divin il, 2-4 annonce la destruction
de l'envahisseur, les malédictions la motivent, le psaume
final la chante. On peut garder la date 602-601.

d ) Nous ne mentionnons que par curiosité la théorie
de Duhm (1906) et Torrey (1925) qui remplacent le mot
Klmshdim (Chaldéens) en l, 6 par Kiltim (Chypriotes,
Grecs), et datent le livre du temps d'Alexandre le Grand,
chef de ces derniers. Ce remplacement, arbitraire, est
celui qui a été pratiqué dans le péshér d'Habaquq décou-
vert à Qumran (voir art. Esse-niens, Tables, 1268-69);
on sait que ce commentaire actualise les donnée» du
livre canonique ; les Kittim sont les Séleucides ou, moins
sûrement, les Romains.

3° Portée, — Habaquq est un traditionaliste qui, dans
son utilisation de l'imagerie de combat mythique (in),
se rattache au vieux fond national. Il a eu, comme
Nahum, à interpréter les événements de son temps,
mais en des conjonctures qui lui ont tait poser le pro-
blème de la justice de Dieu dans le gouvernement des
peuples. Le scandale qui y est impliqué est parallèle u
celui que le livre de Job note dans la destinée terrestre
des individus ; on en sort, de part et d'autre, par la
démarche de la foi et ce n'est pas sans raison que il, 4
est resté le cœur de la prophétie d'Habaqnq (Gai., rn,
ll;Rom.,i,17).
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Voir J. Trinquet, Hnfcnguq, Abdias, Joël, Paris, 1953;

P. Htimbert, Problèmes du livre d'Ilabaquq, Neuchâtel,
1944; ÏI. Révenot, Le cantique d'Habaquy, dans R. B.,
1933, p. 499-52H; P. Héguerle, Le psaume d'Habaquq,
dans Études sur les prophètes d'Israël, Paris, 1954, p. 53-
84; W. F. Albright, TAe Psn;ni of Habalfkuk, dans Studies
in Old Testament, Edimbourg, 1950, p. 1-18.

A. GF.T.IN, p. s. s.
HABERT (Isaac). — Notice [A. HumberL], Vr, 2011-

13. — Polémique antijanséniste, vin, 466-68; —
orthodoxie des Pères grecs, 469; cf. vi, 1656, 2013;
— rédaction de la lettre à Innocent X, vni, 474-75;
— H. et le libelle de Hersent, vi, 2011-12, 2313; -"
congruisme, xn, 2980; cf. i, 2501; — conversion
des infidèles, vu, 1847; — ordre, xi, 1258, 1262,
1361; — primauté de S. Pierre, vi, 2013; — son
Ça/lie/; lame abrégé..., il, 1926.

HABERT (Louis). — Notice [A. Humberti, vi, 2013-
16. — H. et l'Oratoire, xi, 1109-10 (Vie du cardinal
de Bérulle). — Catéchisme de Verdun, n, 1935. —
Rituel, pénitence, conférences ecclésiastiques, vi,
2014. — Théologie de. Châlons, 2014-15; cf. xv,
502 (tendances jansénistes); — attaquée par I-'éne-
lon, vi, 2014; v, 2160; cf. i, 2500; — par Petitpied,
xii, 1349. — Attrition, i, 2253. — Foi et sciences,
vi, 456. — Charité et acte méritoire, i, 2436. —
Messe (essence), x, 1158. — Ordre, xi, 1329,1380.

HABERT (Onésime). — Prêtre français, né le 9 juin 1873,
à Grand (Vosges), collaborateur du D. T. C. (ait. Maté-
rialisme et Monisme). Principales publications. La reli-
gion de la Grèce antique, Paris, 1910; L'École sociologiquf
et les origines de la morale, 1923; Les Grecs, Les Gaulois,
dans Où en est l'Histoire des Jieligions, 1911; Le Primat
<lc l'Intelligence dans l'histoire île la pensée (initiation à
la philosophie), 1926. — Cité : x, 314, 31S, 331, 334.

HABIB (Jean), archevêque de Nazareth (xix" s.). —
Son œuvre dans l'Église maronite, x, 137.

HABIB ABOU-RAITA, métropolite de Tagrit
(ix6 s.). - - Écrivain jacubite : maronites et mono-
physites, x, 7.

H A B I R I . — Lettres d'F^l-Amarna sur les H., xi,
701. — Art. Amarna (Lettres d'El), dans D, B. S.,
i, 223; Tables, 110.

HABIT (clérical ou monacal). — a) H. ecclésiastique,
histoire, ni, 229-30; — obligation de le porter, 230;
— en Orient : cône. Quinisexte (can. 27), xiu, 1587;
chez les jansénistes, xii, 2186 (synode de Pistoie). —
h) H. religieux ou monacal, xm, 2157, 2160, 2170,
2181; — H. religieux, sacramental, xiv, 468.

CODE. — Can. 136 : » Tous les clercs doivent porter
un habit ecclésiastique convenable fdecentem) confor-
mément aux coutumes locales légitimes el aux prescrip-
tions de l'Ordinaire du lieu... »

Commentaire ; a) La loi n'impose pas à tous les clercs
le port de la soutane (toga talaris) ; cependant quand les
prêtres célèbrent la sainte messe, l'habit qu'ils portent
doit descendre jusqu'aux talons (can. 811).

b) Le droit particulier devra déterminer la forme et la
couleur du vêtement ecclésiastique dans les limites éta-
blies par la coutume et les convenances.

c) L'obligation de porter l'habit ecclésiastique est
grave de sa nature. Le Code a condensé les sanctions
qu'avait déjà portées le concile de Trente (sess, xiv,
c. 6, ne reform.) : • Le can. 136, § 3 prononce la perte
de l'état clérical, encourue de plein droit, contre les
clercs minorés qui, sans motif légitime et de leur propre
autorité, cessent de porter l'habit ecclésiastique et la
tonsure; mais cette peine n'est encourue que si, après
monition de l'Ordinaire, le clerc minoré ne vient pas à
résipiscence dans le mois. Quant aux clercs des ordres
majeurs, abandonnant sans motif légitime l'habit ecclé-
siastique, si après un double avertissement ils ne se cor-
rigent pas et si en outre Ils ont embrassé de notoriété
publique un état de vie incompatible avec l'étal clérical,
ils doivent être déposés (can. 2379). S'ils ont un otiice
ou un bénéfice et ne se corrigent pas dans le mois qui
suit la inonition, ils perdent de plein droit l'office ou le
bénéfice (can. 188, «). 7) » (Naz, Traité, T, 2« éd., n" 420).

Gan. 596 •• « Tous tes religieux doivent porter l'habit
propre de leur institut, à la maison et au dehors, a
moins d'en être excusés par une cause grave, au juge-
ment du supérieur majeur ou, en cas d'urgence, du supé-
rieur local. "

Voir, pour un commentaire plus détaillé sur ces deux
canons, Naz, op. cit., n» 420, 878.

HABITATION. — a) Droit de propriété et droit
d'H., xm, 764; - - chez les primitifs, 817-18. —
b) H. commune (cohabitation) : prescrite aux époux,
v, 383; dans le droit romain (?), ix, 2136; — régle-
mentée pour les clercs et les temmes (Tables, 567;
can, 133). — c ) H. des personnes de la Trinité dans
l'âme juste, voir xv, 1841.

HABITUDE, — Voir Coutume.
HABITUDES MAUVAISES, HABITUDINAI-

RES. — Deux articles [T. Ortolan], vi, 2016-19
et 2019-26.

I. Habitudes mauvaises. — a) Définition, condi-
tions, vi, 2016-18; — 1-1. mauvaises et. vices, xv,
2858; voir Vice. — b ) Croissance par la répétition
des actes, vi, 2017; xv, 2859; cf. 2755 (habilus
acquis); -— influence de la passion, péchés d'H. et
péchés de passion, 2861; xi, 2227; — rôle prépon-
dérant de la volonté pour la culpabilité, vi, 2018;
xv, 2859; sur le volontaire, 3301-05. — <•) Décrois-
sance des II. mauvaises, 2861; — valeur moralisa-
trice de la prière, xm, 240; — pratique des vertus
opposées, notamment force, vi, 537-38; guidée par
la prudence, xm, 1063-66; — tempérance, xv, 93-
99; cf. résistance aux tentations, 126; — pratique
de la communion, ni, 509-513. — d ) Connexion
possible des H. mauvaises, xv, 2860. — n ) Obliga-
tion (?) d'accuser l'H. mauvaise, vi, 2018; cf. cône.
de Trente (sess. xiv, c. v, can. 7), xii, 1096, 1108;
et prop. 58 condamnée par Innocent XI, ix, 84.

I I . Habitudinaires. — a ) Définition et division, vi,
2019 ; H. et récidivistes, 2020 (l'art. RÉCIUIFS,
annoncé 2026, n'a pas été rédigé; il est d'ailleurs
inutile, voir la note pertinente de G. Jacquemet,
dans Catholicisme, v, 461). •— Inclination morale
et inclination physique au péché, 2021. — b ) Abso-
lution des H., 2022; • • dispositions nécessaires et
suffisantes, 2023-24; cL ni, 697, 949-50. . Autorité
des théologiens, vi, 2024-25. Explication de la
prop. 60 (laxiste) condamnée par Innocent XI, ix,
84-85.

On se reportera également à OCCASION, OCCA-
SIONNAIRES, XI, 908-15.

Note sur la responsabilité de l'hnbitudinairc, — Un
acte, même non voulu explicitement au inornent où il est
commis, peut être moralement imputable à son auteur,
quand celui-ci en a posé antérieurement la cause d'une
façon volontaire et ne l'a pas désavouée ensuite. Même
les mauvaises habitudes non coupables A l'origine peu-
vent avoir été ratifiées après coup, par un acte do libre
acceptation. Ainsi, tant que l'habttudinaire, conscient
de la malice de son habitude, ne se repent pas et ne fait
pas effort pour se libérer, chacun de ses actes habituels
entre dans le courant volontairement établi ou accepté.

HABITU8. — Notion générale fA. Michel], xv, 2753-
57. Nature, 2753. - Sujet, 2753. — H. et vertu :
H. de nature ou inné, 2754; - H. acquis, 2755; —
H. acquis ut. vertu naturelle, 2755; — H. et vertu
surnaturelle, 2756. — Voir Verdi et les différentes
vertus.

H ABR 1 CK (Alexis). — Notice |B. Heurtebize], vi, 2026.
HAOH ou HACKE (François). — Notice [P. Ber-

nard], vi, 2026.
HACHER (Jacques). — Notice [B. Heurtebize],

vi, 2026-27.
HACKETT (Jean-Baptiste). — Notice [«. Coulon],

vi, 2027.
HACKI (Jean-François). — Notice [P. Bernard], vi,

2027-28.
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HAOKLUYT (Richard). — Éditeur de V Ilinerarium

d'Orderic de Pordcnone, xi, 946.
HACKSPILL (Louis), exégète lorrain (1871-1945). —

Sa thèse, Die inthiopische Evangelien&berselzung. paruo
dans Zeitschrill f u r Assgriologie, xi, 1896. Etudes sur le
milieu religieux et intellectuel contemporain da N. T.,
dans R. B., ix, 1900, p. 564-77; x, 1901, p. 200-15
(les êtres intermédiaires), 377-84 (le Logos); xi, 1902,
p. 58-73 (la Parole de Dieu). L'angélologie juins à l'époque
néo-testamentaire, ibid,, XI, 537-50. L'inspiration scrip-
turaire : à propos d'mi liure récent, dans B. L. E; 1905,
p. 41-60 (d'après P. Schwenck, dans Catholicisme, v,
468).

Angélologie juive, vm, 1622, 1636 (bibl.); —
monothéisme juif dans l'A. T., iv, 1016 (bibl.); —
Bible et philosophie grecque, m, 2052, 2115, 2151-
52; ~ paternité de Dieu en Israël, 2054; 2115,
2119; — Jésus-Christ, vin, 1139 (bibl.); — Fils de
Dieu, v, 2373, 2374; — Judaïsme, vm, 1620; —
Esprit-Satnt, ni, 1013; v, 683 (bibl.).

HADAD. — Dieu chananéen. Indication générale et
références, vu, 644-45.

HADÈS, séjour des morts chez les Grecs. — Même sens
dans les livres de l'A. T. et du N. T. en langue grecque.
Chez les Septante, l'Hadès traduit le mot hébreu Sc'ol
(voir ce mot). La Vulgate traduit Hadès par Infernus.
Le mot est employé : a) Dans l'A. T. : livres et parties
deutérocanoniques ; Tob., ni, 10; iv, 19; xm, 2; Sap.,
i, 14; il, 1; xvi, 13; xvil, 14 (cf. D. T. C.. xiv, 742);
Eccll., ix, 12; xiv, 12, 16; xvii, 27; xxvm, 21; XLI, 4;
XLVIII, 5; LI, 5-6; Baruch, il, 17; ni, 11, 19; Dan., ni,
88; II Mac., vi, 23. — b) Dans le N. T. : Luc., x. 15
(sens métaphorique); xvi, 23; Matth., xi, 23 (sens méta-
phorique); xvi, 18; Act., il, 27, 31; 1 Cor., xv, 55;
Apoc., l, 18; vi, 8; xx, 13, 14. (Cf. D. T. C., v, 42, 44;
xm, 2527; xiv, 2182.) — £>. B., ni, 394.

HADEWIJCH ou HADEWIQE, mystique brabançonne.
— On lui attribue des œuvres spirituelles écrites en
moyen néerlandais. Une édition de ces œuvres a été
publiée par le P. Van Micrio. S. J., Visions, 2 vol., 1924;
Lettres, poèmes strophiques, 2 vol., 1942. Treize poèmes,
en raison d'un aspect plus métaphysique, devraient, au
jugement des critiques, être attribués à un autre auteur,
plus jeune, que le P. Porlon désigne sous le nom d'Ha-
dewige II.

Voir P. Axters, La spiritualité des Pays-Bas, Louvain-
Paris, 1948; Van Mierlo, dans R. A, M,, oct. 1924; dom
J.-B. Porlon, Haaewijch d'Anvers, Éd. du Seuil, 1954;
P. Doyère, 0. S. B., dans Catholicisme, v, 469.

Sa mystique, x, 2612-13; cf. 2622, 2645, 2646.
HADITH. — Trois procédés furent employés pour sup-

pléer, dans l'islamisme, aux insuffisances de la révélation
de Mahomet ; la Somma (coutume) suivie par Mahomet
ou par ses compagnons (r.f. D. T. C., ix, 1581); le Hadtlh,
trait ou sentence qui confirme la Sounna; et enfin la
jurisprudence (Chari'a), c.-à-d. la loi de l'Islam.

« Le Hadith se compose essentiellement de deux par-
ties, le matn et l"is;iâti. Le matn représente le texte
même du Hadîth qu'il doit reproduire scrupuleusement.
L'isnâd déroule la chaîne (silsila), la suite ininterrompue
des garants par le canal desquels le Hadilh est parvenu
au dernier transmetteur... La science qui s'occupe de
ces Hadith porto également le nom de Hadith. Klle des-
cend dans tous les détails, même les plus intimes et
les plus réalistes, de la vte du prophète. Nous apprenons
ainsi comment Mahomet accomplissait ses prières et ses
ablutions, comment 11 se comportait dans sa vie intime
et avec ses contemporains. Elle répond d'avance aux
difficultés dogmatiques, disciplinaires et politiques qui
devaient surgir plus tard. Ainsi, explicatll et interpré-
tatif dans la forme, le Hadtth légifère fréquemment,
mais toujours en se masquant derrière la personne du
prophète dont 11 est censé expliciter l'enseignement »
(A, Vincent, L'Islam, dans Hist. des religions, v, 221).

De cet auteur. La Sunna, 219-21; Le Hadtlh, 221-23;
La loi de l'Islam, 223-27.

Cité : ix, 1581-82, 1608, 1610-15, 1618, 1621-23,
1636.

HADJ (Jean), membre maronite du matljlis (cf. x,
55), puis patriarche maronite (xix' s.; mort en
1898). — Son action, x, 56, 107-110.

HADRIEN.— Voir Adrien.
HADRUMÈTB (Moines d').— S. Augustin écrivit deux

livres pour les moines d'Hadrumète (aujourd'hui Maho-
mète, en Tunisie). Dans la lettre cxciv à Sixte (le futur
Sixte III), S. Augustin insistait sur la prédestination
gratuite (cf. D. T. C., l, 2297). Cette lettre avait excité,
dans le monastère d'Hadrumète, des disputes ardentes,
plusieurs croyant la liberté anéantie par Augustin.
L'abbé Valentin envoya ses moines Creconlus et Félix
consulter l'évêque d'Hippone. C'est là l'origine des deux
ouvrages d'Augustin, De gratia et libéra arbitrio. De cor-
reptione et gratia, ainsi que des deux lettres ccxiv et
ccxv. (Voir D. T. C., l, 2298, 2299.)

Sur le prédestinatlanisme et les moines d'Hadru-
mète, l, 2389, 2523; xn, 2806, 2837-38, 2841, 2878-
79, 2892, 2928; xiv, 1800, 1801-02.

HAECKEL (Ernest-Henri), biologiste allemand (né à
Postdam en 1834, mort en 1910). — Professeur de zoo-
logie à léna. Disciple do Darwin, 11 orienta ses recherches
sur les animaux intérieurs, persuadé qu'il peut exister
des organismes vivants d'une complication presque nulle.
Afln de prouver la possibilité de la génération spontanée,
il chercha, dans les mers, des êtres plus simples que
tous les autres et en découvrit plusieurs, qu'il appela
montres, n'ayant ni membranes, ni noyau. Il réunit
ces êtres inférieurs sous le nom de protistes, sans distinc-
tion d'animaux ou de végétaux. Il a fait aussi dos recher-
ches sur la morphologie et l'embryologie des êtres supé-
rieurs.

Principales œuvres : Les Radiolaires, 1862; Contri-
bution à l'hisl. naturelle des méduses Jtydroîdes, 1865;
Morphologie générale des organismes, 1865 (trad. franc.,
par Letourneau); Hisl. de la création des êtres organisés
d'après les lois naturelles, 1874; Études sur les monères
et autres protistes, 1870 (trad. franc.. par J. Soury, Le
règne des protistes); Antliropogénie ou Hist. de l'évolution
humaine, 1877 (trad. par Letourneau) ; Essai de psycho-
logie cellulaire, 1878 (trad. J. Soury); Les preuves du
transformisme, 1879 (trad. par le même); Les énigmes
de l'univers, 2» éd., 1901.

Sur la création : aucun plan dans la nature, il,
2037; — loi de substance inconciliable avec le
théisme, m, 2039, 2097, 2098; cf. 2104 (monisme
cosmologique), 2186; — monisme biologique, x,
316-17; appuyé sur un transformisme intégral, xv,
1367; cf. 1370; — négation de la Providence, xm,
987; — rejet de Dieu, de la liberté humaine et de
l'immortalité, 1773; — d'où incontestable droit au
suicide, xiv, 2741. — Combien le dogme de la
création s'oppose à cette conception moniste, iv,
2198.

HAEOKL (Nonnos). — Notice [B. Hcurtebizc], vi,
2028.

HAEN (Antoine de). -- Notice [B. Heurtebize], vi,
2028.

HAQEL (Maurus Mathias), théologien bénédictin. —
v, 1567. — Hurter, v, 1107.

HAQEMAN (Gérard). — Notice [B. Heurtebizel,
vi, 2028.

HAQEN (Martin), de la Compagnie de Jésus. — Colla-
borateur du P. Cornély (cf. Tables, SIS). Il surveilla
trois éditions successives du Compendium de cet auteur
(Compendiamhistoricœ et criticœ introductionis in utrius-

que Testamenti Libres sacras), 1909-14. Lui-même est
l'auteur du Lexicon biblicum, si fréquemment cité au
cours des articles d'Écriture sainte du D. T. C.

HAQEN ou HAQHEN (Jean), de Indagîne. — Notice
[S. Autore], VI, 2029-30. — Cité : II, 2312. ~ Catho-
licisme, v, 483.

HAQER (Balthasar). — Notice [P. Bernard], vi, 2030.
— Voir vin, 1590-91; cf. 1612. — Pour le Talmud,
xv, 14, 19-20, 24-26. — Influence sur S. Paul, xi,
2341 ; cf. 2481, 2488, 3490.

HAQQADA. — Nom de l'exégèse homllétique chez les
Juifs. Cette exégèse complète, dans l'interprétation du
texte de la Loi. la Halacha. — D. B., iv, 1078-79.

HAQIOQRAPHIE. — Voir Actes des martyrs et des
saints (Tables, 25).
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HAQIORITE (Nicodème 1'). — Voir Nicodème l'H.;

et xi, 486-90.
MAMN (Au^ste), professeur de théologie protestante à

l'université de Bresiau (1792-18G3). — II a écrit, entre
autres, sur lîphrem le Syrien, Bardesane et Marcion. Il
est aussi l'auteur de la Bibliotheh der Symbole and Glau-
bensregeîn der aposïolisch-katîîoîîschen Kirche. " Cet
ouvrage fut publié une première j'ois en 1842 et repris
trente-cinq ans plus tard en deuxième édition par son fils
G.-Louis [•] 82:1-1907 ; également professeur do théologie
à Bresiau], sous le même titre à peu près. BiM, dur Sgmb.
und Glaub. der alleu Kirche. Bresiau, 1S77. En 1897 [à
Bresiau], l'OTivragc atteignait su troisième édition, divisée
en cinq parties et non plus en trois, avec un appendice
par A. Harnack sur les passages parallèles (lu N. T.
Amené par ses études sur les symboles do Tolède [cf.
D. T. C., xv, 1176-771 à manier ces anciennes formules,
le P. J. de Aldama avait projeté une édition remaniée
ou un nouveau recueil; mais d'autres étude» et charges
diverses, outre les événements, ayant orienté différem-
ment depuis lors son activité scientifique, l'oeuvre pro-
jetée est remise, semble-t-11, à une date Indéterminée »
(J. de Ghelltnck, Pfitrisllque et Moyen Age, i, 1949,
p. 10).

Voir Rettlencifr.l. fUr protest. Théologie und Kirche,
vu, 340-43 (Kostlin); Rel. Geschichte und Gegenmart,
3e éd., ni, 28 (Beyreuthcr) ; Nouvelle biographie générale,
xxin, 104. A. W. ZlEOLER.

Cité : i, 1663, 1663, 1664, 1665, 1666, 1667, 1668,
1669, 1670, 1673, 1674, 1675, 1676, 1677, 1678-79
(symbole des apôtres), 1796 (symbole de Nicée),
1810 (formules d'Antioche), 1850 (symbole d'Ulfl-
las), 1947 (symbole arménien), 2164 (fragments dé-
rivés du symbole d'Épiphane), 2183 (symbole
d'Aquilée, de Milan), 2341, 2347, 2363 (S. Augustin),
cf. 2416; ni, 2059, 2061, 2066, 2068, 2074, 2076-79
(sur la création); iv, 570-73 (descente aux enfers),
cf. 731 (bibl.); v, 713, 776, 788 (Esprit-Saint), 1549
(Eusèbe de Nicomédie), 1604 (Eutychès), 1635
(Évangile de Marcion), 2309-10 (Filloque); vu,
112 (Honorius I"); 373, 376, 397, 449, 455, 469-70,
487 (hypostase, union hypostatique), 2414 (S. Ire-
née); vin, 1247, 1255, 1265 (Jésus-Christ), 2253
(S. Justin); ix, 652,654,1027-29,1467 (Macedonius),
1995-96. 1998 (symboles), 2013, 2032 (Marcion),
2351 (Vierge Marie); x, 191 (concile de 649); xn,
696 (UaellM f i d e i ) ; xm, 2503-04 (résurrection),
2708-09 (Rimini); xiv, 1787 (Séleucle), 1793 (semi-
ariens) 2175-76, 2180 (Sinnium), 2925-33 (sym-
boles); xv, 1198, 1200 (Tolède), 1658 (Nicée),
2969-72 (vie éternelle). — Sur Tyconius, xv, 1934
(bibl.).

HAHN (Christophe-Ulrich), curé (protestant) à Stuttgart-
1-leslacli (Wurtemberg), • pédagogue ', historien de
l'Éalise (1805-81). — 11 était docteur en philosophie et
en théologie. A écrit, entre autres : sur la bienfaisance;
sur la communauté de IIerrnhut (Frères Moraves);
Geschichfe lier Waldenser, «Hist. des Vaudois», 1847. Son
oeuvre principale est Geschichie der Ketîer im MUIelaller,
« Htst. des hérésies au Moyen Age • (surtout aux xr,
xn" et xm" s.), 3 vol., Stuttgart, 1845, 1847, 1850.

Voir W. Heyd, Bibliographie der WUrtIemb. Ges-
chir,hle, 2 vol., Stuttgart, 1896, p. 401.

Cité : sa Gesch. der Ketzer, n, 1988, 1998 ; ni, 19
(bibl.), 596; iv, 1997; v, 136, 430; vi, 802; ix, 1054;
sa G. der Waldenser, xv, 2600.

HAHN (Hélène Petrovna de). — Veuve de Nicéphore
BIavatshy. Voir Blavattilsg (Hélène) (Tables, 451).

HAHN (Henri), théologien jésuite (1844-1909). — Va des
auteurs du grand cours de philosophie publié chez
Herder; cf. Calhrein (Tables. 556). Hurter orthographie
Haan, v, 1S76.

Cité : iv, 768, 947; cf. ni, 2039 (Haan).
HAID (Irénéc) (1784-187ii). — Professeur d'exégèse à S.-

Gall, et depuis 1818 prédicateur à Munich; il renouvela
la vie catholique en Bavière par sa parole et ses écrits,
édita le catéchisme de S. Pierre Canisius.

Voir Wetzer et Weltc, Kirclienlexikon, v, Wî-TA. —
Cité : il, 1528. A. W. ZIEGLER.

HAIDELBERQ (Georges). — Notice [P. Bernard],
VI, 2031.

HAIDEN (Jean). — Notice [P. Bernard], vi, 2032.
HAILBRONNER (Jacques), auteur protestant. —

Son livre Unkatholi.wh Pabstthum (1605), réfuté par
Sébastien Heuss, vi, 2126.

H Al MON. — Voir Haymon.
HAIN (L.). — Auteur d'un Repertorium bibliographicum

des incunables, 1826-38, 4 vol., continué par W. A. Co-
pinger, Supplément ta JIain's Repertorium bibliogra-
phictim, Londres, 1895-1902. -- Cite : II, 815-16, 1899,
1900,1901,1902,1903,1904,1906, 2310, 2312; vl,2481 ;
vin, 296, 297; xil, 52, 1972; xiv, 2200.

HAINE. — Étude morale [V. Oblet], vi, 2032-35. —
1° En général. — H. du mal et H. des personnes,
2032. — Péché contre la charité, n, 2261-62.

2° En particulier. — a) H. contre Dieu, vi, 2032;
et. n, 2261; — orgueil, source de H., xi, 1415-17,
1421, 1428, 1431 ; — désespoir, effet de la H., iv,
620-22. — b) Contre le prochain : nature et mora-
lité, vi, 2033; cf. n, 2261-62; — fautes connexes,
2262-65 (Tables, 587); — nullité d'une donation
faite par H., iv, 1694. — c ) Contre sot-même, vi,
2034; — influence passionnelle, xi, 2215-19. —Voir
Désespoir.

Cité, à propos de la pénitence : xii, 772, 775.
H A Ï T I , île des Antilles d'Amérique. — Hiérarchie

catholique (Tables, 136). -— Relations avec le
Valic;in, x r , 1921. — Établissements religieux, x,
1893, 1895,1947.

HAJDUDIROQ, éveché byzantin de Magyarie, de
libre collation papale, xi, 1942; cf. ix, 1569.

HAKIM (Al) . — Voir A/ Hakim (Tables, 82).
HALACHA. — Voir Haggada. — Cité : vin, 1590,

1611; xv, 11, 12-13, 14, 15, 17-20, 25; cf. XI, 2341
(S. Paul).

HALBWACH8 (Maurice). — Les causes du suicide
(Paris, 1930), cité : xiv, 2742.

HALDEN (Jean-Baptiste). — Notice [P. Bernard],
vi, 2035.

HALDREIN (Arnold). — Notice [B. Hcurtebize],
vi, 2035.

HALÈS (Alexandre de). —• Voir Aies (Alexandre de)
(Tabins, 77-80).

HALÉVY (Daniel). — Né à Paris en 1872, membre (le
1" Institut, Collaborateur de Péguy aux Colliers de la
quinzaine. A publié divers ouvrages, dont ; Vie du Fré-
déric Nietzsche, 1909; Niehsche, 1944; Essai sur l'accé-
lération de l'histoire, 1948, etc.

Sur les idées de Karl Marx, xm, 2221.
HALÉVY (Élic), historien et philosophe, frère du précé-

dent (1870-1937). — A écrit ; La théorie platonicienne des
sciences, 1900; La formation du radicalisme pftitosop/ligue,
2 vol., 1901, 1904, etc.

Sur Ricardo et ses disciples, à propos de la pro-
priété, xm, 808.

HALÉVY (Léon), romancier et poète (1802-1883). —
Disciple de Saint-Simon, xiv, 773, 786.

HALIB AL'AQOURI (Joseph), patriarche maronite
de 1644 à 1648. — Son action pastorale, x, 67-68.

HALIFAX (Lord Charles Lindiey Wood). — Né en 1839,
mort en 19.14. Son dévouement a l'Église anglicane le
porta à accepter la présidence de VEngliah Chwch Union
et à rechercher la réconciliation de l'Église anglicane
avec l'Église romaine. Le Père F. Portai unit ses eflorts
aux siens ; mais la décision de Léon XIII sur la nullité
des ordinations anglicanes arrêta ces initiatives qui repri-
rent timidement plus tard dans les Conversations de
Malines.

Dans Catholicisme (v, 497), Y. Congar cite parmi les
écrits notables concernant l'aclivité unioniquc de lord
Halifax ; « a) En rapport avec l'action des années 1895-
96 : De l'union des Églises. L'Église anglicane et l'Église
romaine, discours de Bristol, 14 l'évr. 1895; trad. franc.
L. Brunet, Paris, 1895; Léo s 111 a/la Anglican Orders,
Londres, 1912. — b) En rapport avec les Conversations
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fie Malines : A Cuti ta Réunion, arising oui of Discussions
ivith Cardinal Mercier, Londres, 1922; Furthcr Consi-
dérations on Bi'haïf of Réunion, Londres, 1923; Réunion
iind tfir ïîoman l'ritnucy, An Appeat ici Members of thé
English Church Union, 1925; T7ie Goori Estate of thé
Catholic Church, 1930; Thé Conversations at Malines,
J921-19-2S, 1930.

« Voir J.-G, Lockhart, Charles Lindiey uiscount Hali-
f a x , 2 vol., Londres, 1935-36; F. Portai, Notes sur lord
Halifax, Paris, 189<i; Le rôle de l'amitié dans l'union
des Églises, dans Rev. cath. des idées et des faits, 11 dée.
1925; F. Datin, .Lord Halifax et la réunion des Eglises,
dans Études, CLXxm, 1922, p. 523-44; A. Gratieux,
L'amitié au service de l'union. Lord Halifax et l'abbé
Portai, Paris, 1951 ; J. de Bivort de la Saudée, Anglicans
et catholiques. Le problème anglo-romain (1833-1933);
Documents sur le problème île l'union anglo-romaine
(192I-19SÎ), Paris, 1949 » (Y. Congar, dans Catholi-
cisme, •v, 497).

H. et l'anglicanisme, xm, 897, 899. — H. et
VEnglish Church Union, 1390-91, 1398-99; — sa
démission, 1401. — H. et les ordinations angli-
canes, xi, 1160, 1161, 1162, 1165. — Conversations
de Malines, 1167; xm, 1406, 1409-12, 1420. —
Attitude personnelle à l'égard du catholicisme, 1415.

HALITQAIRE, évêque de Cambrai. — Notice [A.
Villien], vi, 2035-36. — Son pénilentiel, t, 164;
xn, 1172-74 (pussim); et. vi, 2035-36; xn, 863, 866.
8G7, 875, 876, 882-84, 886, 888, 904; xv, 2747; --
absolution, i, 167; — confession, TIT, 888 (péchés
capitaux); satisfaction,. xiv, 1182, 1183. — Obli-
gation de la continence pour les clercs, xi, 1299.

HALL (Fr.), théologien anglican du début du siècle.
...., Rapport sur l'avenir de l'Église : primauté
romaine et limitations constitutionnelles, xm, 1417-
18.

HALL (Richard). — Notice [A. Galard), vi, 20;î6-37.
HALLAJ CEI) . Voir El-UaHaj (Tables, 1153).
HALLER (Berthold), de Berne, disciple de Zwingli.

— Controverses en Suisse : catholiques et protes-
tants, m, 1717-19.

HALLER (Karl-Ludwig von). — Né a Berne en 17<iS;
séjour à Paris de 1824 à 1830; retiré il Sulfure où il
mourlil. en 1854. Voulant combattre les théories poli-
tiques de J.-J. Housseau, il tient à restaurer l'autorité
de l'îital. Étendant ses idées ail domaine religieux. 11
fut amené ù embrasser le catholicisme; mais sa théorie
est loin d'être conContie à la tradition et aux principes
catholiqiiKS. Pour lui, l'autorité demeure l'ondée sur la
force, et la puissance publique n'est qu'une extension
d'un pouvoir privé du type féodal. Son influence sur la
restauration catholique au xix" s. a été néanmoins
réelle.

Son ouvrage principal est Die Restauration lier Slaals-
ivisscnscliaft, 6 vol., Winterthur, 1S16-25.

Voir K. L. von Baller. Ein Lebensbild aus der Zeit
der Restauration. Auf Grund der QueUen dargestetit,
Cologne, 1915; W. H. von Sonntag, Oie Staatsauffassunsi
C. L. von Hallcrs, ihre metaphysische Gnmdiegunsf und
ihre politische Formuny (.l.ist-Sl.i.idien), 19^9; K. (ruggis-
berg, Dffls Christenhim in Hallers « Restauration der
Staatswissenschafl «, dans y.eilsr.ltf. f i l r K.irchengesr.h., i.v,
1936, p. 193-226; H. Wcilcnmann, Untersuchungen zur
Staatsthcorir Cari Ludwiy mut Hulli'rs. Versucli einer
Geistesgeschichilichen Ëinordnuna, Aarau. 1955, Cf. Y.
Congar, dans Catholicisme, v, 499.

Cité : sur l'État., v, 889-90.
HALLER (Wilhelin).— Critique pri) las tant, au leur d'une

étude sur Jovinien, dont il a édité plusieurs fragments.
— Appréciation, vin, 1579-KO; cf. il, 202.

HALLIER (François). — Notice [A. Humbert], vi,
2037-30. Sur lr, sacrement de l'ordre, n, 1808;
xi, 1262, 1274, 1277, l;i24, l:i65, 1371-72, 1374,
1379, 1380, 1383, 1385, 1387. — Controverse avec
Cellot et Floyd, n, 2089; cf. vi, 55. — Contre les
cinq propositions lansénistes, vin, 475. — Cité ;
ni, 226.

HALLOIX (Pierre). —Notice (P. Uernardj, vi, 2039.

HALLUCINATION, trouble mental passager carac-
térisé par une sensation perçue alors qu'aucun objet
réel ne la provoque. — Théorie de l'H. che% Nicolas
Oresme, xi, 1407-08. — H. et discernibilité du
miracle, x, 1838, 1841. — Psychopathie et H., xirr,
1060; cl', ix, 1528. — Mystiques et hallucinés (W.
James), xm, 2249; — I-I. et révélations privées
(Lancicius, Benoît XIV), 2650; cf. 2659-60; — et
visions et paroles surnaturelles (Delacroix), x, 2552-
53; — et révélation, xm, 2586. — S. Paul, n hallu-
ciné » sur le chemin de Damas (Interprétation ratio-
naliste), xi, 2350.

HALLUIN (Docteur Maurice d'), professeur a la faculté
libre de médecine dft Lille (mort en 1951). — A publié
divers ouvrages intéressant la vie et la mort : La vie du
cœur isolé, Lille, 1903; Le problème de la mort, dans Revue
de philosophie, xxm; La mort, cette inconnue, Paris,
1940; La reviviscence, ses conséquences au point de vue
philosophique et religieux, dans Année théologiqae, 1942,
p, 91-117; Animation et désanimaiion, Paris, 1944.

Sur la mort, apparente, relative, réelle, x, 2496-
97, 2499.

HALPHEN (Louis), historien français (1880-1950). —
Principaux ouvrages : Administration de Rome au Moyen
Ane ( Ï . î S - Ï S S S ) ; — Étude critique sur l'hisf. de Charle-
maijne; — La vie de Charlemagne; — L'essor de l'Europe
du X I I e au X T [ I ' s.; — CharlismiiSM et l'Empire carolin'
yien, 1947.

Cité : ix, ;i()9, 312; xv, 2332.
HAMANN (Jcan-Georgus) (1730-1788), écrivain alle-

mand à tendances mystiques. — Cité : xv, 1786.
HAMARTOLOS. — Voir Georges H., Tables, 1798.
HAMEL (Jean-Baptiste du). — Notice (A. IngoldJ,

vi, 2039-41. — Références indiquées à Du Hamel
(Tables, 1068).

HAMELIN (Octave), philosophe intellectualiste (1856-
1907). — II a écrit Essai sur les éléments principaux de
ta représentation, 1907. ~ Autres ouvrages publiés après
sa mort : Le sgsièmr île Tîescartes, 1911; Le système de
Renouvier, 1937; La théorie de l'intellect d'après Aristote
et ses commentateurs, 1953.

Do la bibliographie de Catholicisme, v, 501, extrayons
deux ouvrages : A. Etcheven-y, L'Idéalisme français
contemporain, Paris, 1934, p. 44-98, 316-24; A. Sesmat,
Dialectique, Hamelin et la philosophie chrétienne, Paris,
1955.

Théodicée, iv, 1293-95. — Philosophie et chose en
soi, xm, 1871.

HAMILTON (François). — Notice [U. HeurtobLse],
vi, 2041.

HAIVIILTON (William), philosophe écossais (1788-1856).
— Pour lui, ta conscience est inséparable de la connais-
sance et la conscience ne fournit que dos connaissances
relatives. L'absolu est donc une idée rorgée par l'esprit.
Une série de dissertations publiées dans lu Revue d'Edim-
bourg ont été réunies sous le titre Dissertations sur la
philosofillie et la littérature (1852). Après sa mort, Mansel
et Veitch publièrent Leçons de logique et Leçons de méta-
physique, En 1S40, Poisse traduisit en français des Frag-
ments de philosophie d'Hamilton.

Agnosticisme, i, 598-99, 604 (bibl.). — Idées
abstraites, 279. — Agnosticisme et croyance en
Dieu, iv, 775, 776, 779, 781, 788, 794, 836, 1279-81.
— Lirniles de la raison et croyances, 1283-84; —
position contraire de St. Mill, 1288; cf. vi, 175.

HAMMER (Wilheim). — Notice [R, Coulon], vi,
2041.

HAMMER-PURQSTALL (Joseph), orientaliste au-
trichien (1774-1856). — Ouvrages : Hist. de la
poésie ottomane; — Hist. de la littérature arabe. —
Cité : v, 482, 520 (bibl.), ix, 1601.

HAMMOURABI (Code d'). — IIammourabi tut le plus
célèbre des rois de la I" dynastie de Babylone. Son
célèbre. Code, retrouvé à Suse, a exercé une influence
durable et profonde sur les législations postérieures. « II
est certain que la société hébraïque du Code de l'Alliance
ou même du Deutéronoinc et la société babylonienne du
temps de Hammourapi n'avaient pas la même structure
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(un laps de temps de plusieurs siècles sépare les deux
œuvres !). Bien des ressemblances, par ailleurs, peuvent
venir du même milieu sémitique où les deux législations
ont été rédigées. Mais il est certain aussi que les lois
d'Hammourap) ont été à maintes reprises recopiées et
qu'on en a des exemplaires d'époque néo-assyrienne
(vu8 s.) et néo-babylonienne (vr 8.). II semble bien que
certains des articles du Code de l'Alliance (Ex.,xxi-xxn)
n'auraient pas été rédigés dans la forme où nous les avons
si l'influence du Code de Hammourapi ne s'était pas
fait sentir iusqu'en Palestine » (H. Gazelles, dans Cat]w-
licisme, v, 503).

Voir bibl., dans Catimticismr, lue. cit., ainsi que Ch.-F.
Jean, art. Ilammwapi, dans D. B. S., m, 1379-140K.

Rapprochements du récit biblique de la Genèse et
de l'époque d'H., vi, 1199 (H. et Amraphaël?); —
de la législation d'H. et de Moïse, ix, 477-78; xi,
701; cf. v, 1748, 1753. — Législation d'H. sur le
mariage : fiançailles, 2260 ; — épouse de premier et
de deuxième rang, ix, 2052 (cf. le cas d'Abraham);
— répudiation, 2054; — jugement de la femme
soupçonnée, xi, 712; — divorce, iv, 1456; —inceste,
vu, 1540-41. — Condamnation de la maffie et des
sorciers, ix, 1528. — Cité : vu, 611, 612.

HAMON (André), prêtre sulpicien (1795-1874). —
Vers la fin dernière, v, 2492. — Œuvres de prédica-
tion, xiv, 811-12; — méditations, 816; — hagio-
graphie et bioffraphie, 828; cl. 111, 172ti; vi, 761
(bibl.). — Collaboration d'H. de VaIroRer, xv, 2530.

HAMPDEN (Le cas), dans l'Église anglicane. —
Sur la doctrine du docteur ÏIampden, nommé regiufi
profcssor de théologie, et l'Intervention de Ncwman,
xi, 1869-90; cf. 1702 (bibl.), et 371 (bibl.); — H. et
sa nomination à l'évêché de Heretord, xui, 1370. —
Cf. xv, 3565 (intervention de Wiseman).

HANARD (Jean), écrivain de l'Oratoire (xvn° s.). —
xi, 1129.

HANBAL (Ahmad ibn Mouhammad ibn), docteur
musulman (164-241 s= 781-855). — Défenseur du
hadïfh (voir ce mot); sa controverse avec les mou'ta-
ïillotes, ix, 1615-16. — Cf. xiv, 2455 (hanbalites).

HANEBERQ (Daniel-Boniface de), 0. S. B. (1816-1876).
— Fut professeur d'A. ï, a lu faculté de théologie de
Munich (1841-72). Entré à l'abbaye bénédictine de S.-
Bonitace de Munich (1850), il en devint abbé en 1854,
et lut nommé évêyue de Spire en 1872. Orientaliste de
valeur, ardemment zélé pour les âmes, défenseur dès le
principe de l'infaillibilité pontificale, il Sut appelé à Kornc
pour participer aux travaux préparatifs du roiirile.

Principaux ouvrages ; traduction de Wiseman; — Dr
sigtiificationibus lit Veteri Testameiilo prister ti((i;ram
iialentibus, Munich, 1839; — Die. rcliaiosen AUcrthûmer
der llehraer, Landshut, 1844; 2" éd. sous le titre Die
rcligiôsen AlterthGmcr der Bibel, Munich, 1S69; - - Ein-
leitung in dos Alte Testament, Ratisbonne, 1845; devenu
Geschichte (h'r biblischen Offenimruns, Ratiabonlle, 4e éd.,
1876 (c'est en ce livre qu'il enseigne la théorie de l'ins-
piration subséquente); trad. franc, par Goscliler, Hisl.
de la révélation biblique, Paris, 1856; — éd. (arabe el;
latin) des Canons d'Ilippulsitv, Munie)», 1870; — Ëcan-
yrlium nach Jnhannes, terminé et publié par Schegg,
Munich, 1878-80; 2e éd., Innsbruck, s. d.

Voir biographie de Hanebcrg par P. Schegg, Munich,
1877; et par A. Huth, Spire, 1927. A. W. ZlEoi.F.n.

Sa théorie de l'approbation subséquente expli-
quant l'inspiration de l'Écriture sainte, vu, 2153.
— Cité, vi, 2008; vin, 582; xiv, 718.

HANGEST (Jérôme d'). — Notice [1t. I-Ieurtehize],
vi, 2042.

HANNIBALD. - - De la famille des IIannibaldi. C'est a
lui, devenu cardinal du titre des Douze-Apotres, que
S. Thomas dédia les trois derniers livres de sa Calciw
aarea. Il l'avait eu auparavant comme étudiant (125N-
60), puis comme successeur en sa chaire de théolosie de
Paris (1260-62). Hannibald était entré, beaucoup plus
tôt, chez les dominicains à Rome, Urbain IV le créa car-
dinal en 1262. Il mourut à Orvieto en 1272. Sun Com-
ment. in Sent. a été édité à plusieurs reprises parmi les

œuvres de S. Thomas. On possède également de lui un
Quodiibet soutenu vers 1262. — Cf. D. T. C., vm, 197.

Voir P. Glorieux, Répertoire des maUrcs... en ihéol. au
xnr s., ï, notice 19. 1'. (rLoniEux.

HANSSENS (J.-M.), jésuite, historien de la liturgie. —
Outre plusieurs articles parus dans Vnriodica de re moralt,
tunonica et liturgica, ses principaux écrits sont : Institu-
finni's lUvrgicœ du ritibus orientalibus, 3 vol., 1930-32; —
les deux derniers. De missa ri.l.uum (irimialium; et La
forme sa.cninw.ilIrUr. dans les ordinations sacerdotatns du rit
!irer, dans Gregorîanmn, 1924, p. 208-77; 1925, p. '11-80.
— Abondamment rite dans J. A. Jungmann, Missarum
sokmnia,

Sur la messe des présanctifiés, xiu, 77, 79, 98,
102; — sur le rite du sacrement de l'ordre, xi, 1257,
1262, 1333. ~ Cité : 1487 (messe orientale, bibl.).

HAPPEL (J.), exégète protestant du début du siècle.
— Étudié pour son ouvrage Das Uuch des Prophetm
Nahums erkiârt, xi, 8-9, 11.

HAQQAPAR (Rabbi Elca^ar). — Sur la résurrection
et le jugement, xiu, 2509.

HARA8EVYC (Michel) . (1763-1836), théologien
riithène. — Auteur de 1a première histoire de l'Église
ruthcne, xiv, 402.

HARAZ. -— Citations composites de textes chez les
rabbins, xi, 2342.

HARCLAY (Henri de), milîtrc franciscain du xiir-
xiv », — Né vers 1270, prêtre eu 1297; on le trouve à
Oxford maître es arts en 1296, maître en théologie et
régeni en 1310, chancelier de l'université en 1:113. A ce
litre, il joue un rôle important dans le conilit avec les
frères prêcheurs qui voulaient belle l'n'.ier à Oxfoiïl des
privilèges dont ils jouissaient à Paris. Au cours de ces
démêlés, il meurt il la Cour d'Avignon en 1317.

H reste de lui plusieurs (jusestiones, ordinaires ou
quodiibétiques, contenues en 4 manuscrits (Worrester
cathedr., F. S; Troyes, S O I ; Vatic. Borg))., se et ni),
et dont l'une, sur la parousi e et la fin du monde, a été
éditée. Tel commentaire sur le IV" livre des Sentences,
qu'on avait cru d'abord pouvoir lui attribuer, doit vrai-
semblablement être restitué u Guillaume de Ware.

Henri de Harclay s'oppose à S. Thomas presque conti-
nuellement, à Scot sur le problème des univcrsaux et de
la prédestination, à Arnaud de Villeneuve et à . Jean
QuidorI, entre autres, sur la question de la durée et de
la lin du monde. Son information est très vaste, son
argumentation vivante et parfois d'une ironie mordante.
On note aussi l'incident curieux et suggestif (rapports
inexacts d'étudiants) qui le mit aux prises avec le domi-
nicain Nicolas Trivet. « Penseur indépendant, critique
subtil, Harclay honore par-dessus tout l'autorité de
l'Écriture, des Pères et des conciles ï, et il se montre « un
initiateur de la nouvelle théologie critique du xiv s.,
avant Occam «, qu'il annonce. Outre l'intérêt que son
œuvre présente pour l'histoire de la pensée philosophique
et théologique, elle nous renseigne utilement sur la vie
universitaire et culturelle de son époque.

Voir Vr, Pelstcr, IIeinrich von IIarclati, JîanzZcr von
Oxford, und seine Quâstionen, dans Miscellanra Fr. Ehrie,
ï, 1924, p. 307-56; Die Qusstil) Heinrichs von Harclay
ûber die swcile Ankunft Christi und ilie Erivartung des
baldlycn Weltendes zu Anfang des X I V . Jahrhunderts,
dans Archivio iialiano prr la storia dalla pietà. 1951,
p. 25-82; Die Kommrntare zum alerten Buch der Sentenze.n
von Wilheim van Ware... im Cad. SOI Troues, dans A'c/io-
lastik, 1952, p. ,'î'14-(i7; Theologisch und philosophisch
hrdcutsame Quiîslionen des W. von Mawlesfield 0. P.,
H. von Hurclay und anonymer Autorer der englischen
IIoclischolasta in Cmi. SOI Troyes, ibid., 1953, p. 222-40.
.1. Kraus, Din Universalirrilchre des Ox/order Kanziers
Heinrich von IIarclay in ihrcr Mittelstellung zivischen
skiitislischen Healismus und or.hamislischen Nominalismiis,
dans Diuus Thomas (l'ribourg), 1932, p. 36-.'i8. A. Little
Fr. l'elstcr. Oxford theoloi/u and theotogians, 1934.
P. Glorieux, La littérature ciuodlibêti(siie, Paris, 1925-35,
Th. Graf, De siibjccto psychico gratis' i;t virlullim,,.
(Studia anselmiana, 3-4), Rome, 1935. Ueberweg-ITeinze.
Grundriss der Geschichte der Philosophie, il (Gcyer),
Baie, 1951, p. 528. B. Ilirscll-Rcich, Heinrichs imn Har-
ciau l'ulrmik gege.n die Berechnung der zwciten Atlkunfl
Christi, dans R. T. A. M., 1953, p. 144-49. J.-C. Diomit.
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Relation doctrinale avec Occam, xi, 877. —

Durand de Saint-Pourcain, Auriole et H. de H.,
885. — Occam et H. de H., 887-88 ; cf. 904 (bibl.). —
Cité : xiv, 1710.

HARDEBY (Galfridus). — Notice [N. Merlln], vi,
2042.

HARDOUIN (Jean). — Notice [P. Bernard], vi,
2042-46. — a ) Œuvres profanes, 2043; — non-
authenticité des classiques latins, xi, 386; — colla-
boration au Journal de Trévoux, xv, 1510; cf. 1515
(appréciation sur son esprit aventureux). — t>)
Exégèse, théologie positive, histoire des dogmes, vi,
2043. — Daniel (LXX semaines), iv, 99, 102 (bibl.);
— date de la cène, vi, 2043 ; cf. Lamy (Bernard), ix,
2552. — Collection des conciles, v«, 2044; et. ni,
364 (Coleti) (collection de H., fréquemment citée
dans le D. T. C.). — Commentaire In Novum Tes-
tamentum, vi, 2045; cf. 718-19; vu, 549-54; vin,
1262, 1270; critiqué par le II» cône. d'Utrecht, xv,
2414. — c ) Polémiques : accusation d'athéisme
portée contre Pascal, xi, 2192; —- contre Thomas-
sin, xv, 831 ; cf. vi, 2045. — Défense des ordinations
anglicanes, xt, 1160. — d ) Mœurs d'Israël d'après
l'Ecclésiastique, iv, 2013.

Berruyer il repris, dans son Hist. ilu peuple dé Dieu,
l'erreur adoptianiste de Hardouin (Tabler, 429). — Voir
quelques détails complémentaire» dans Catholicisme, v,
510-11 (P. Mecli).

HARDT (Hermann von der) (1660-1746). — Sur
Wyclef, v, 1411-12; — son ouvrage Magnum
œcumenicum Constantiense concilium, ni, 1224
(bibl.); v, 1411. — Interprétation de l'Écriture à
tendance rationaliste, xm, 1763. — Canons d'An-
tloche, n, 1622.

HAREN (Jean de). — Notice [B. Heurtebtze], vi,
2046.

HARENT (Stéphane), Jésuite trançais, né à Gex en 1845,
mort à Dole en 1926. — Professeur de théologie dogma-
tique au scolasttcat de Meld (1883), qu'il suit dans ses
déplacements à Lyon (1899), Cantorbéry (1901), et Ore
PIace-Hastings (1906). Le P. Harent fut un théologien
scolasttquc, mais très intéressé par l'histoire et la psycho-
logie religieuse. Outre un certain nombre d'études dans
diverses revues, il a donné au D. A. F. C. et au D. T. C.
divers articles dont plusieurs ; Espérance; Foi; Infidèles
(Salut des); Infaillibilité, sont de véritables traités.

II. RONDET, s. J.
Dans les articles cités (auxquels il faut ajouter

Croyance), H. a pris parfois une position personnelle
relatée aux Tables. Sur la coexistence de la foi et
de la science chez un philosophe chrétien, on a
rapproché Valencia de H., vi, 454; xv, 2490. —
Cité sur : confession, i, 2428; — expérience et toi,
iv, 790, 822; cf. 820; — extrême-onction (interpré-
tation moderniste), v, 1919; — part de l'Église dans
la détermination des rites sacramentels, ni, 1047;
vu, 1384, 1422; xi, 1174, 1179; xiv, 572; — ordi-
nations anglicanes, xi, 1174, 1179.

HARLAY DE CHAMPVALLON (Frunçois) (1(525-
1695). — Nommé archevêque de Rouen en 1651, puis de
Paris en 1671, il apporta beaucoup de zèle dans l'admi-
nistration de ces deux diocèses, se taisant remarquer par
son éloquence, son art de régler les dlllérends, l'ortho-
doxie de sa doctrine. Le roi Louis XIV lui témoigna
constamment sa confiance. En revanche, ses mœurs et
son goût du faste étaient d'un grand seigneur et d'un
mondain.

a} A Rouen : application des décrets de Trente,
xv, 1495; — assemblée du clergé de 1660 contre les
jansénistes, vm, 508; — dénonciation à lui faite
de douze propositions de Jacques Forton, xi, 2077-
78. — b) A Paris : contre les jansénistes : éloigne-
ment de Quesnel, xm, 1461 ; — sur le formulaire,
1468; — expulsion des religieuses de Port-Royal,
1470-71. — Rôle dans la Déclaration de 1682, iv,
187,188,189,190,191,194,195. — Projet de décret

contre le laxisme, xm, 553. — Favorable à Richard
Simon, xiv, 2105. — Nicolas Poisson interrogé à
Rome, mauvaise réputation de H., xii, 2411-12. —
Mort subite, xm, 1488. — Cité, in, 821 ; vu, 2009.

MARMÊNOPOULOS (Constantin). — Voir CONS-
TANTIN HARMÉNOPOULOS, m, 1226.

HERMEN8EN (ou HERMANN3). — Voir Armi-
nius, arminiens; et i, 1968-71.

HARMONIE PRÉÉTABLIE. — Système lelb-
nlzlen, ix, 175-78; iv, 1258-59.

HARNACK (Adolphe de), historien protestant de l'Église.
— D'une renommée internationale, représentant de la
théologie dite libérale. Il est né le 7 mai 1851 à Dorpat
(Livonie) et il mourut à Heidelherg le 10 juin 1930. Pri-
vatdozent à Leipzig, il s'attacha aux idées de Ritschi;
11 devient en 1876 professeur d'histoire de l'Église à
Leipzig, ensuite à Gtessen, à Marbourg et finalement,
malgré la protestation du comité du protestantisme con-
servateur, à Berlin en 1888. Avec E. Schnùrer, il fonda
et dirigea (1883-1910) la Theologische Liferatai-setlung.
Avec d'autres collaborateurs, il édita la collection des
Texte imd Uniersuchungen (== T. U.) et, nommé à l'Aca-
démie des sciences de Berlin (1890), il y organisa les
Gricchtschen christlichen Schrifistclter der ctrei er-ilen
Jalirhanderte =- ( G. C. S.l.

Bien connue est son œuvre de pionnier, d'Initiateur et
d'organisateur en matière de théologie historique. Une
connaissance approfondie des sources lui a permis de
dresser un inventaire de grand style concernant l'his-
toire de l'ancienne littérature chrétienne et, grâce à des
découvertes et des hypothèses pénétrantes, il a pu faire
de la méthode historico-critique un instrument indis-
pensable pour les recherches de l'histoire de l'Église.
Sa forte personnalité attira dans son orbite de nombreux
disciples et fit sur eux une impression religieuse consi-
dérable, surtout en raison du caractère pratique et social
de son travail et de sa toi religieuse. Harnack cherchait
à réaliser une synthèse entre le protestantisme et la cul-
ture moderne. Il s'opposa au darwinisme, et en appela
à une profession de loi au Christ, à la confiance en Dieu,
à la patience et à l'humilité, au labeur assidu dans chaque
vocation ou situation, pour surmonter les maladies de
l'esprit moderne et de sa pensée pessimiste. Il préconisa
une alliance étroite entre la théologie et les autres
sciences, et intervint avec succès en faveur du maintien
des facultés de théologie dans les universités allemandes,
pour assurer à la théologie une place de choix dans l'en-
semble des connaissances humaines.

S'il nous fit ainsi le don d'une synthèse universelle, il
n'y introduisit rien de systématique, bien qu'elle pré-
sente le» Inconvénients d'un lilstoricisme évolutionniste
assez étroit, dans lequel le surnaturel (ainsi l'appelait-il
lui-même) ne trouvait plus la place qui lui revient de
droit, ou le dogme se marquait de relativisme, tandis
que l'histoire de l'Église devenait purement humaine.
Et cependant, ne voulant pas enlever à l'Église protes-
tante tout caractère apostolique, il a placé ce caractère
dans la foi au Christ, Fils de Dieu, et dans sa révélation.
Ce tut là, d'ailleurs, l'un des principaux grtets que lui
adressèrent, avec insistance, les protestants orthodoxes.

Le dogme devenait chez lui une œuvre de l'esprit grec
sur le fondement de l'Évangile. Assurément, ajoutait-Il, 11
ne s'agit du dogme que « dans son achèvement • et il n'en-
tendait pas identi lier dogme et philosophie grecque, con-
fessant l'originalité du dogme chrétien, son monothéisme
et sa signification centrale dans la personne du Christ;
il reconnaissait que Jésus avait eu un rapport unique et
mystérieux avec le Père et que l'essence de la prédication
du Christ se résumait dans l'annonce de sa filiation
divine*

Le protestantisme orthodoxe l'a fortement critiqué.
A l'égard des catholiques, il a parlé fréquemment d'une
manière juste et ironique; mais d'autre» fois, il a utilisé
la manière sarcastique et son grand reproche est que,
dans le catholicisme, le dogme est absorbé par l'autorité
de l'Église.

Sur la fin de sa vie, un courant nouveau est Intervenu
dans le protestantisme, courant auquel tl est demeuré
complètement étranger. Avec Karl Barth une nouvelle
orientation de la foi se retourne contre lui. Et, aujour-
d'hui, tandis qu'à une partie considérable de ses tra-
vaux la critique historique demeure fidèle et reconnals-
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santé, toute une autre partie, certes non négligeable,
surtout en ce qui concerne l'histoire de l'Église et les
dogmes, est bien dépassée. Harnack cependant a rendu
des services durables à la méthode historiée-critique à
l'intérieur do la théologie historique. « II a suscité, écrit
J. de Ghellinck, un mouvement intense d'études, de
recherches, pour l'antiquité chrétienne. »

Sur les œuvres de Harnack ont écrit son fils Axel von
Zahn-H., W. Eltester dans Theoi, LU. Zeihing, LXXVÏ,
Berlin, 1951, p. 736-40; Pr. Smend, A. von Harnack...,
Leipzig, 1937; dans Nachtrag, 1031, celui-ci énuinère
plus de 1 500 publications, parmi lesquelles environ
50 ouvrages importants.

Œuvres principales : Lehrhuch lier Doymenyeschichte,
3 vol., Leipzig, 1886, et plusieurs éditions suivantes;
réimprimée anastatiquement, 5" éd., Tubinguc, 1931-32;
— Grundriss des Dogmengeschichte, 6" éd., 1922; trad.
franc, de E. Choisy, 1893 ; — GeschicMe der altchristliclwn
Literatur bis Busebius, 3 vol., Leipzig, 1893,1897, 1904;
—-Dus Apostat. Glaubensbckenntnis, Berlin, 1" éd., 1892;
— DasWesendesChristentums, Leipzig, 1900; cet ouvrage
a eu 71 éditions et a été traduit en 15 langues; — Die
Mission und Ausbreilung des Chrisfeniums in den ersten
dret Jahrhunderten, Leipzig, 1902; 4" éd. en 2 vol.,
1934; — Marcion, Dos Evnngettum nom fremden Golt,
2' éd., Leipzig, 1924; — Protestanlismas und Katholi-
zismiis, Berlin, 1907; — Reden imd AufsSIze, Glessen,
2 vol., 2' éd., 1806; Brfwschtes und Erliibtes. Giessen,
1923. A. W. ZlUGLiiH.

A ces Indications de notre savant collaborateur munl-
chols, ajoutons quelques notices en français ; Y. ConRar,
dans Catholicisme, v, 516-19; G. Bftrdy, dans /.il Vie
Intellectuelle, vm, 1930, p. 193-203; J. de Ghellinck,
La carrière scientifique de Harnack, dans R. II. E;
xxvi, 1930, p. 352-991 ; En marge de t'œuvre de H., dans
Gregortenum, xï, 1930, p. 497-525; M. Goguel, dans
Rev. de l'hist, des religions, en, 1930, p. 123-28; W. Du-
lière. Pour le SS' anniversaire de la mort de I-I., dans Le
Flambeau, 1955, n° 6, p. 628-48; 1956, n» 3-4, p. 2S8-
96, 445-60.

Cité : Aberclus, i, 59-60, 62. — Acolyte, 313-14.
— Aeta martgrum, 321. — Actes des apôtres, 347. —
Alexandrie (école chrétienne d'), 811, 818. —
Aloges (S. Épiphane), 900. — Ame, 972 (un témoi-
gnage Inexistant). — Antioche (école d'), 1439. —
Apelles, 1457. — Apocalypse (auteur), 1465, 1467;
(ffenre), 1475-76. -— Apocryphes, 1485, 1489. 1491-
93,1497-98. — Apollinaire (S.), 1564. — Apollonius
(S.), 1508. — Apôtres, 1648-49; — symbole, 1666,
1668-74, 1678; cf. xiv, 2927; I, 1678 (explanatio
symboli de S. Ambrolse); — Doctrine des douze
apôtres, 1682, 1687 (bibl.). — Arcane, 1740, 1743.
— Ariamsme, 1791, 1793, 1822, 1845. -- Aristide,
1865, 1866. — Ariston de PeIIa, 1869. — Athanase
(symbole), 2179-81, 2183. — Athénagore, 2211-12,
2214 (bibl.). — Augustin (S.), 2277, 2307, 2318-
22, 2324-25, 2337, 2340-41, 2362-63, 2365-70, 2372-
75, 2377, 2381-83, 2385, 2408, 2410, 2412, 2416,
2418. 2420-21, 2426, 2440, 2456. — Augustinisme,
2516, 2523-24, 2532, 2536.

Baptême, n, 173, 180, 192-93, 334; — par le feu,
356. -— Barnabe (épître), 417. — Bérenger de Tours,
730. — Bernard (S.), 756 (sur la prophétie de Ma-
lachie).

Calus (I), n, 1311. — Calixte I»' (S.), 1334. —
Canon des livres saints, 1585. — Canons des apôtres,
1609,1613,1614,1618,1623-23,1625; cl. v. 1658. —
Carolins (livres), n, 1798. — Cassien (Jules), 1830
(bibl.). — Clément I" de Rome, ni, 49, 50, 54. —
Clément (Pseudo-), 55. — Clément d'Alexandrie,
137, 138, 142-45, 167, 180, 191, 195. ~ Clémentins
(apocryphes), 210, 212-17, 220, 223. — Commodien,
413, 415, 418. — Communion des saints, 430, 450,
451-53, 454 (bibl.). — Confirmation, 1012-13, 1022,
1025. — Constantinople (I" concile de), 1231 (bibl.)
—- Constantinople (Église de), 1315 (bibl.). —
Constitutions apostoliques, 1534. — Contrition,
1677. — Corinthiens (II' épître aux), 1857. -~

Création, 2071, 2077, 2089, 2125. — Cyprien (S.),
2461-65. — Cyrille d'Alexandrie (S.), 2512, 2522
(bibl.). — Cyrille de Jérusalem (S.), 2547- 2572.

Démon, iv, 346, 349. — Denys (S.), 425 (bibl.). —
Denys d'Alexandrie, 427 (bibl.). — Denys l'Aréo-
pagite, 431. — Descente aux enfers, 572. — Didas-
calie des apôtres, 741, 747, 748 (bibl.). — Dieu, 763,
794, 797, 798 (bibl.) (connaissance naturelle), 1017
(prédication de Jésus), 1117 (S. Augustin), 1178
(déification; emprunt au néoplatonisme). — Dio-
dore de Tarse, 1365. — Diognete (épître à), 1367,
1369. -- Donat de Carthage, 1692, 1718 (bibl.).

Echart, iv, 2068, 2072, 2076; — Éleuthère (S.),
pape, 2320. — Enter, v, 58. — Éphèse (concile), 163
(bibl.). — Éphésiens (épître aux), v, 171-74. —
Esprit-Saint, 693 (formule du baptême), 695 (Her-
mès), 696-97 (Pères apologistes), 711 (S. Hippolyte),
713 (S. Grégoire le Thaumaturge). — Eucharistie,
1024-25, 1054, 1060, 1079, 1091, 1096-98, 1127-28,
1139, 1162, 1173-74, 1176, 1178, 1197, 1231, 1234,
1237. — Évangiles, 1624, et É. apocryphes, 1627-31,
1634. — Êvêques : origine de l'épiscopat, 1657,1658 ;
Hennas, 1666; listes épiscopalcs, 1673-74; cf. 1692
(Gaule, Espagne), 1693 (Asie Mineure); — origine de
la hiérarchie, 1696-97, 1701 (bibi.); cf. xrn, 148. —
Expérience religieuse, v, 1801.

l-'ils de Dieu, v, 2377-78, 2390, 2408, 2415, 2426,
2446, 2451, 2454. ~- Foi, vi, 77, 138, 156-57, 174,
351. — Funk,974.

Gnosticisme, vi, 1435. — Grâce (subjectivisme
dans le développement du dogme), 1571. — Gratien
(Décret), 1731, 1742.

Hébreux (épître aux), vi, 2092 (auteur); et. 2098-
99. — Hégémonius, 2114. -— Hennas, 2276, 3279,
2287. — Hermogène, 2311 (bibl.). ~ Hiéroclès,
2385 (bibl.). — Hippolyte (S.), 2487, 2489, 2495,
2497, 2499-2501. — Hugues de Saint-Victor, vu,
269. 297, 306 (bibl.). — Hypostase, 377. — Hypo-
statique (union), 559 (protestantisme libéral), 567
(btbL).

Idolâtrie, vu, 661, 665, 667. — ïdolothytes, 670.
— Ignace d'Antioche (S.), 713 (bibl.). ~ Infailli-
bilité du pape, 1640 (Matth., xvi, 18), 1658 (Église
de Rome). — Inspiration de l'Écriture, 2081 (cano-
nicité du N. T.). — Irénée (S.), 2396, 2398, 2399
(bibl.), 2402, 2403, 2405, 2406-07, 2409, 2411
(bibl,), 2412-13, 2414 (bibl.), 2423 (bibl.), 2427,2434,
2436, 2441 (bibl.), 2442, 2448, 2457, 2464, 2509,
2513-14, 2516 (bibl.), 2517, 2519-25, 2528, 2533. —
Isaac, vin, 8 (bibl.).

Jacques (épître de S.), vin, 274, 275 (origine). —
Jean (S.) : évangile; discours, 542; cf. 544, 549;
prologue, 562; — épîtres, 586, 593 (bibl.). —
Jésus-Christ, 1132 (bibl.), 1133; — miracles, 1190;
— Matth., xï, 25-27, authenticité, 1212; — chris-
tologie gnostique, 1249; — récits de l'enfance,
1364; cf. 1366; — conscience messianique, 1372-74;
— surhumain en Jésus-Christ, 1376; cf. 1390, 1391,
1395-97, 1401, 1402. — Judaïsme, 1668 (bibl.). —
Judéo-chrétiens, 1709 (bibl.). — Julien d'Hali-
carnasse (christologie), 1938. — Justification (sola
fille), 2081; cf. 2083 (Marcion), 2084 (S. Irénée),
2087 (Marius Victorinus), 2097 (Jovinlen), 2099
(S. Augustin), 2103, 2104, 2110, 2111 (H. et De-
nifle), 2119 (S. Thomas), 2121 (mystiques), 2124,
2137 (témoignage de la Réforme), 2140; — com-
promis au cône. de Trente, 2191; — cité : 2211,
2225 (bibl.). — Justin (S.), 2233, 2335, 2237, 2239-
40, 2241, 2244, 2272, 2275-76 (bibl.).

Lectorat, ix, 118 (origine); cf. 124. — Léon le
Grand (S.), 251. — Liturgie, 792, — Luc (S.) :
évangile ; auteur, 975-77 ; — Luc médecin, 980 ; —
attribution du Magnificat, 983; — développement
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psychologique, 986-87; -- connaissance du Père,
091-92 ; — règne de Dieu, 995. — Lucien d'Antioche,
1028, 1030, 1031 (bibl.). — Luther, 1322, 1323
(sa théologie), 1334 (bibl.).

Macaire de Magnésie, ix, 1458. — Malchion, 1766
(bibl.). — Marcel I" (S.), pape, 1992. — Marcion,
2010-11, 2013-16, 2018, 2024-27, 2030, 2031 (bibL).
— Marie, 2345-46 (virginité). — Martyrs (petit
nombre), x, 238. — Melchisédéchiens, 516 (bibl.). —
Méliton de Sardes, 543, 544. — Mérite : Tertullien,
619-20; S. Cypricn, 622-24; iv8 s., 628-29; S. Hilaire,
629 ; S. Ambroise, 630 ; Pères orientaux, 639 ; Pelage,
641, 643; S. Augustin, 643, 646, cf. 650; S. Grégoire
le Grand, 658; Moyen Age, 662; S. Anselme, 665;
S. Thomas, 682; cf. 691; École franciscaine, 693;
Bradwardine, 698 (mérite de congrus), cf. 699;
Duns Scot, 702; nominalisme, 703; mystiques,
707; cône. de Trente, 754-55. — Messe : Pères,
864-65, 867, 880-81, 883, 898, 899, 903; aqua-
riens, 948; clémentins (pseudo-), 952; cf. 953,
954; — sur Paschase Radbert, 1013; — cône.
de Trente, 1136, 1139, 1142; — Testament de N.-S.,
1361; cf. 1363 (bibl.). — Méthode d'Olympe,
1606, 1614 (bib).). — Loisy et H., d'après Mgr Mt-
gnot, 1745. -- Tertullien et Minucius Félix, 1797, —
Modernisme, II. et Loisy, 2022. - - Monarchianisme,
2196, 2201. 2203-04, 2205, 2207-08, 2209. — Moiw-
physisme (S. Cyrille d'Alexandrie), 2224-25. —
Montanisme, 2370 (bibl.).

Nestorienne (Église), aux premiers siècles, xi,
162,164. — Nicée (Ier cône. de), 413; (II» cône. de),
426, 441 (bibl.). — Novatienne (Église), 819, 828;
traité Ad Novatianum, 830, 831 ; — schisme nova-
tien, 837; dispersion des novaUens, 845-46, 849
(bibl.).

Ordre ; intention du Christ, xi, 1193-94, 1195,
1197; — hiérarchie (fausse conception), 1197, 1223;
cf. 1244 (Timothée). — Origène, 1499, 1564 (bibl.).

Patriarcats, xi, 2261. — Paul (S.) : pastorales,
2469. — Paul de Samosate, xn, 49, 51 (bibl.). —
Péché originel, 527. — Pélagianismc, 704 (Julien
d'Éclane, — Pénitence, 1067 (attrillon), 1068 (Insti-
tution). -— Pères de l'Église, 1209. — Philippiens
(Épître aux), 1421. — Pie Ie' (S.), 1612. — Piertus,
1746 (bibl.). — Pierre (S.) : I" épître, 1757-58,1762,
1775; — II» épître, 1779-81, 1784, 1786, 1788. —
Pierre d'Alexandrie, 1804. - - Pierre Lombard, 2018
(bibl.). -• Piétisme, 2092 (Zinzendorf). — Pla-
tonisme, 2259, 2281, 2299, 2302, 2309, 2312, 2343-
44, 2346, 2348, 2363, 2369, 2371, 2388, 2389. —
Polycarpe, 2515, 2520 (bibl.). — Porphyre, 2556,
2563-64, 2581-82, 2585-86, 2589 (bibl.). — Posses-
sion diabolique, 2644. — Prêtre, îcm, 146, 148. —
Primauté (Matth., xv,18), 253; — S. Pierre à Rome,
262, 263, 264, 269, 273. — Propagation du christia-
nisme, 694, 696-98, 701-02, 705. — Protestantisme,
862, 867, 900, 907 (bibL).

Quadratus, xni, 1430.
Rationalisme, xni, 1711. — Rédemption, 1929,

1932, 1937, 1943, 1950, 1955, 1994. — Rhodon,
2656 (bibl.). — Romains (épître aux); influence
marciomste, 2854-56, 2857, 2867, 2868 (bibl.),
2871-72.

Sacrements, xiv, 560-62. — Sainteté (relâche-
ment de l'Église protestante), 860, 863. — Satornil,
1211 (bibL). — Scolastique, 1701 (Abéhmi). - Ser-
vice militaire, 1976-77, 1981 (bibl.). — Sibyllins
f L i v r e s ) , 2031. - - Sixte II (a<l Novatianum), 2195;
cf. supra. — Socinianisme, 2333. — Symboles, 2927,
2932. — Synoptiques, 3008, 3017 (bibl.).

Théognoste, xv, 337 (bibl.). — Théologie, 347
(science); cf. 416. — Théophile d'Antioche, 531. —
Tite, Timothée, 1045 (cf. suprû, S. Paul, pasto-

rales), 1106, 1111. — Tradition, 1256, 1258, 1330.
— Trinité : adoptianisme (ni» s.), 1625-26; —
consubstantiel (S. Athanase), 1662; — affaire
Servet, 1770; — antitrinitaires, 1773; — Lessing,
1787; cf. 1791.

Unité de l'Église, xv, 2085 (sur S. Cyprien).
Verbe : Logos, xv, 2649.
Wion (A. de) : prophétie de Malachie, xv, 3554.

HARNEY (Martin), dominicain. — Notice [R. Cou-
Ion], vi, 2046.

HAROUN AL RA8CHID, cinquième kalife ahbasside. —
Né à Rci' (Irsin) en 76.'), régna de 786 à 809. Il rechercha
l'alliance de Charlemagne. Intelligent et cultivé, il
avait une cour brillanle, cadre des Contes des mille et une
nuits,

H. et le docteur sounnitc ach Châft'i, ix, 1613-14.
— Médecins chrétiens à la cour d'H., xi, 191-92. —
Influence sous le pontificat de Timothée Ier, 192-93;
cf. xv, 1124. — Cite ; IX, 1589, 1626; XI, 283.

HARPER (W.-R.). — Critique et commentaire des livres
d'Ainus el d'Osée (1905). — xi, 1638, 1639, 1641, 1642,
1651 (bibl.).

HARPHIUS (Henri Herp). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], vi, 2047-49. -- Son traité De I X rupibus,
édité par Surius, xiv, 2847.

HARP8FIELD (Nicolas). — Notice [B, Heurtebize],
vi, 2049. — Sa Vie, par Thomas More, x, 2481.

HARRAN (Sabéens de), ou pseudo-sabéens. —
Histoire. Doctrine [A. Vincent], xiv, 436-37.

HARRIS (et Newton). — Parmi les « Frères » de
Plymouth, opposés à Darby, II. et Newton ont
divisé leurs coreligionnaires en « ouverts • (suivant
H. et Newton) et en i exclusifs », fermés (suivant
Darby). Voir iv, 146.

MARRIS (Martin). —• Bailleur de fonds pour Joseph
Smith, fondateur des mormons, xiv, 2251, 2253.

HARRISON (Frédéric), chef des positivistes ortho-
doxes anglais après Richard Congrève (1831-1923).
— Sur l'idée de Dieu, iv, 875, 878, 879.

HARRISON (P. N.), oxégète nngllcan. — Dans Tfte
ProMem ni thé Pastoral Epislles (Oxford, 1921), 11 examine
miliiiticiissmeiit l'origine et lu composition des pastorales
et renouvelle l'argument linguistique contre leur authen-
ticité (cf. G. Spicq, Les épitres fiiisicirales, Paris, 1947,
p. xvi; cf. LXXVI, XCVT, xcvii, xcvm, cix, cxx, cxxv,
CXL1X, CT.IIl).

Contre l'authenticité, xv, 1046-47;— époque de
composition; — hypothèse des fragments, 1055,
1056; — vocabulaire non paulinlen, 1074-75.

HARSCHER (Jcati). — Notice [P. Bernard], vi,
2049-50.

HARTLEY (David), philosophe anglais (1705-1757). —
Dans son ouvrage Observations nf man : his {rame, his
iluty and his istpectations, 11 expose une doctrine empi-
rique inspirée de Locke. Il s'en tient à une analyse
psychologique : l'association des Idées s'explique, selon
lui, par les vibrations d'un éther contenu dans les organes
sensoriels, les nerfs et le cerveau. L'association rétablit
toujours la prédominance du plaisir dans notre vie psy-
chologique.

MART1VIANN (Edouard von), philosophe allemand (né en
1842, mort en 19(»0). — Son ouvrage principal. Philo-
sophie des IJnbewussI.rri (18BÎ); trad. franc., Pliilosophie
de l'inconscient, 1S77), est A la base de ses autres tra-
vaux. On lui doit aussi Die moderne Psychologie (1901),
histoire de la psychologie allemande dans la deuxième
moitié du xix» s. On a également traduit en français Le
darwinisme (1894) et La religion de l'avenir (1894).

Hartmann accepte le pessimisme; mais il complète
Schopcnhauer par Hegel. La volonté ne constituerait
qu'un aspect du réel; pour expliquer la distinction des
êtres, il faut ajouter aux principes d'action un élément
idéal ; et, pour unifier ces deux aspects, il faut les consi-
dérer comme la manifestation d'une réalité plus pro-
fonde, l'inconscient. « Poussant jusqu'au bout la morale
du pessimisme, Hartmann assigne comme but idéal ù
l'évolution le nihilisme absolu, la fin de toute chose,
Pour le monde l'apogée sera l'anéantissement, de sorte



2025 H A R T M A N N H A U P T 2026

Notice [P. Bcniardj,

Voir Philippe, lie

que le but poursuivi par la morale est la destruction de
l'Inconscient lui-même. Mais ce but exige que chacun
se dévoue avec patience et désintéressement à colla-
borer à l'universelle évolution qui se charge d'accomplir
l'universelle destruction. Aussi s'opposc-t-il franchement
à la morale catholique, condamnant spécialement sa
recherche do la béatitude et ses bases métaphysiques :
Dieu. l'âme, etc. « (F.-.I. Ttionniu-d, Pn'cis d'hisf. rir lu
philosophir, 079-80).

Résumé du système, xn, 1312-13; et. xi, 1871. —
Philosophie de l'inconscient appliqué à un Dieu
impersonnel, iv, 1274-77; cf. xm, 1768, et au
monde, 1277-79. — H. et SchelUng, 1260. — H. et
le principe de finalité, 1000. — Problème du mal
non résolu, xv, 3346. — Ecclésiaste et H., iv, 2017.
— Sur les formes primitives de la religion, vu, 620.

Cité : xii, 1311.
HARTZHEIM (Joseph).

vi, 2050.
HARVENQT (Philippe (le).

Harvengt, et xii, 1407-11.
HA8AN BA8RI, ascète souliste (21 ==643-110-

728). — Son rôle dans le sounnisme, xiv, 2449.
HASARD. — Étude générale [J. Bouché], vi, 2050-

60. — a) Le mot, vi, 2050-51. — b ) Définition :
trois éléments, 2051-53. — c ) II. et causalité :
accident par rapport aux causes prochaines, 2053-
55; — trois conséquences, 2055-56. — d ) Réduc-
tion suprême au gouvernement divin, 2056-59; —
H. et Providence, xiu, 972 (causes fortuites), 999-
1000; cf. 1013-14; xv, 644, 879, 3328-29. — H. et
fin dernière, v, 2479. — II. et prophétie, xiii, 733-
34. — H. et superstition, xiv, 2796.

HASE (Karl August von), théologien luthérien (1800-
1890). — Écrits : Hist. ecclésiastique (I^ehrbach der
Kirchengeschichte), 6 vol., 18S4; Euungelische nogmalik,
1828; Lutherus rediuiuus, 1828; Handbuch der protes-
tanlisefien Polemik yn-yen. die rômisch-kalholhchen Kirche,
1862 (recueil d'objections protestantes contre le catho-
licisme). Voir Gesammelte Werke, 12 vol., Leipzig,
1890 sq. (à la fin du t. xn, relevé de tous ses écrits).

Jésus-Christ : ubiquisme, vu, 543, 545; -- thèse
rationaliste, 549; ci. vin, 1371 (conscience messia-
nique); 1154 (bibl.); — frères de Jésus, 1166; —
récits de l'enfance, silences, 1364; et contradictions,
1369. — Sur la messe, x, 1103. — Justification et
bonnes œuvres, vin, 220G. - - Purgatoire, •xm,
1321; 1323-24. — Cité : i, 3150; xv, 1791.

HASSUIM, patriarche arménien. — Présent au cône.
du Vatican, xv, 2551, 2561, 2569. — Élévation au
cardinalat par Léon XIII, ix, 350-51.

HASTINOS (James), pasteur écossais de l'United Free
Church (né en 1852, mort en 1922). — D'une activité
littéraire l'emarquahic, 11 édita une série de travaux et
d'encyclopédies dans tous les domaines de l'exégèse et
de l'histoire de l'Église. Rappelons seulement ; Dinlo-
nar!/ o[ thé Bible, l-iv, Rdimbourg, 1898-1902; v, 190.1;
Dicliomiry of Christ ami Gospel, 2 vol., 1006-08; Dic-
tionartf of thé Aptistolic Cluirr.h, 2 vol., 1915-18; Eneyclo-
pediu uf Religion and ISthics, i-xn, 1908-21; XITI (In-
dexes), lîfâG. • — Fréquemment cilé au cours du D. T. C.

HATOH (Edwin), historien et cxégète anglican (1835-
1889). — A publié : Concortinnce on (he Srptuaflini (en
collaboration avec Kedpath), a vol.. Oxford, 1892-93; —
trois ouvrages sur les origines chrétiennes : î'/ic Organi-
sation of thii Earlg Christian Cliurches, Londres, 1881;
Gromth lit thé Church Institutions, Londres, 1887; Thé
Influence of Grrek Ideas nnd Usagrs ufion Ihe Christian
Church, 1890; — autres œuvres : Essays in BiWcal
Grcek, Oxford, 1809; Memorials, Londres, 1890,

Développement de la recherché philosophique sur
Dieu, iv, 1036, 1152 (bibl.). — Hiérarchie primi-
tive, v, 1696; xm, 148, 149; cl. xi, 1197, 1223-25,
1245, 1248. — Sur la toi, vi, 59, 87, — Cité : ni,
1801; iv, 2031, 2032; xii, 2259,

HATNEY. — Sur l'esclavage pratiqué par les Espa-
gnols, v, 489.

HATTEM (Olivier van). — Notice [B. Meurtebize],
vi,2060.

HATTON ou HAITON, abbé de Relchenau (vers
806). — Son rôle dans l'élection de Raban Maur,
xin, 1601. — Cf. Catholicisme, v, 495-96.

HAUCK (Albe.-l), professeur (protestant) d'histoire de
l'Église à Erlangen et Leipzig (1845-1918). — II écrivit,
en collaboration avec F. W. Bettberg, su Kirchcn-
gcschichte Deiit.lchiands, S vol., 1887-1920; 9' éd., Berlin,
1958. C'est a lui qu'on doit la 3" éd. de la lîralencyclu-
padii: f u r protest, Theol. und Kirche (de Herzog), 24 vol.,
LeipziR, 1896-1913.

Voir .Rc;. in Ge.sch. und Gegmwart, 3' éri., 111, 87 (Bey-
reuther); et L. T. K., ry, 842 sq. (Heidingsfelder).

A. W. ZIF.OLER.
On donnera surtout les références à l'histoire de

l'Église et à quelques autres écrits, même dans les
bibliographies finales des articles : Alcuin, i, 692; —
Boniface (S.), n, 1008; — Carolins (livres), 1797; -
Eucharistie : Rérenger, v, 1230; — sectes hérétiques,
1239-40; — Rupert de Deutz, 1251, 1252; — Gau-
tier de Saint-Victor et Folmar, 1264 ; — Ewharistwn
et Honoré d'Autun, 1280; — sermon d'Hildebert
restitué à Pierre Comestor, 1288. — Foi ; Mélan-
chthon et définition de la fol, vi, 77 ; •— S. Augustin
et conception de la foi, 78. — Haymon d'Halber-
stadt, 2068. — Honoré Augustodunensis, vu, 142. -
Idolâtrie (rémission du péché d'apostasie), 663. —
Jean XII, vin, 626. — Jean X1I1, 628. - - Jean XV,
629. — Jean XXI, 632. — Léon IX (S.), ix, 329. - -
Migetius, x, 1722. — Nicolas I" (S.), xi, 526. —
Otioh de Saint-Emmeran, 1669. — Pascal Ier,
2057. — Pascal II, 2060, 2074. -.- Patarins, 2246. —
Paul I" (S.), xn, 3. — Paul Diacre, 42. — Péché,
272. — Pierre Lombard, 2006. — Raban Maur, xm,
1620. — Rathier de Vérone, 1687-88. — Rauten-
strauch, 1792. —Scholastique, xiv, 1697.—Syné-
sius, 3002. — Tanchelin, xv, 40. — Cité : i, 2222.

HAULER (Ed.). — Éditeur (en latin) de la Didas-
calie et des Canons des Apôtres, n, 1613, 1615; iv,
735, 748 (bibl.); vi, 2503. — L'anaphore d'I-Iippo-
lyte et la messe, x, 1346, 1348-50.

HAUNOLD (Christophe). — Notice [P. Bernard),
vi, 2060. — Idée et connaissance de Dieu, iv, 891,
894; - cas de l'athée, 912. -- Foi, vi, 94, 223,
251, 254. 342, 448, 484; cî. ni, 2370. — Espérance.
v, 609, 614, 661. — Pénitence, xn, 1123.

HAUPT (Eric), théologien prolestant (1841-1910). —
Professeur à Klel, Greifswald et HaIle-Wittenberg.
Exégètc de tendance strictement conservatrice. Écrivit,
entre autres, sur Die Gvlangenschaftsbriefe, « Les épîtres
de la captivité ».

Voir tint. Rcsch. and Gegenwart, 2" éd., il, 1649;
H. Stephan, Ueschichte der cvany. Theol., Berlin, 1938,
p. 214 sa. A. W. ZiE&l.liB.

Apôtres et disciples, i, 1649; cf. 1659 (bibL). —
Eucharistie (dernière CÈne), v, 1027, 1053, 1080,
1094, 1103, 1105, 1120 (bibl.); cf. x, 867, 873.

HAUPT (Henri), collaboratrnr de la Realencyclopâdi.e
de Hauck (cf. Tables).

Diverses études ont été signalées dans le D, T. C. :
Beghards, n, 535. — Éon de l'Étoile, v, 136. —
Frères du Libre Esprit, vi, 803, 805, 809 (bibl.). —
Hommes de l'Intelligence, vu, 39. — Frères
Bohèmes, 2028. — Joachimisme, vin, 1438, 1458
(bibl.).

HAUPT (l'aul), orientaliste et exégéte allemand. — Né en
1858 à Gûriitz; proïesseur d'abord à Gottingen (1880-
8.1), puis aux États-Unis à Baltimore; mort en 1926 à
Baltimore. Il dirigea, avec Pr. Delitr.sch (voir Tables,
923), l'édition de rAssyriologische Ribliothelc et des
Beitrâge WT Assyriologie und semitischen Sprachen-
wissenschafl.

Ses écrits d'exégèse u'oni qu'une valeur relative. Il
entreprit, avec plusieurs collaborateurs, une édition
critique du texte hébreu de l'A. T., où les sources sont
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indiquées par des couleurs différentes (Leipzig, 1893-
1904). En exégèse, son Parim (Leipzig, 1906) mérite
d'être consulté. — D. B. S., ni, 1408.

Sur: l'Ecclésiaste, iv, 2004, 2005; — Esther, v,
860, 861 (bibl.), 86G (sur les Purim);— Job (Bible
polychrome), vnr, 1484 (bîbl.); cf. xm, 2782; —
Nahum, xi, 8, 11,15 (bibl.). — Jérémie, vin, 846.

HAURANNE (Du Vergier de). — Voir Du Vergier
(Tables, 1082).

MAURÉAU (Jean-Barthélémy), né à Paris en 1812,
mort en 189B. —• Ne retenons de la notice à lui consa-
crée par Ph. Delhaye (dans Catholicisme, v, 539), que
la mention des travaux d'Hauréau concernant la théo-
logie ou la philosophie chrétienne : Examen critique de la
philosophie scolastique, 2 vol., 1850; publication des
grandes collections des mauristes interrompues au
xvui» s. : le Giillia cliristiana (cl. D. T. C; xiv, 840), et
l'Hist. littéraire de la France (ibid., x, 440); collaboration
à la série des Notices et extraits des manuscrits de la
Bibliothèque impériale et autres bibliothèques; publication
(1890-93) de 6 volumes parallèles, dus à ses seules recher-
che», Notices et extraits de quelques manuscrits latins de la
Bibliothèque nationale; constitution d'un énorme fichier
d'incipits portant sur lui grand nombre d'oeuvres médié-
vales; enfin une Hist. de la philosophie scolastique, 3 vol.,
1872-80.

Cité : Abélard, i, 44 (bibl.); cf. 51. ~ Adam de
Saint-Victor, 389 (bibl.). — Alain de Lille, 657. —
Albert le Grand, 668. — Alcuin, 691. — Ame, 1006.
— Anselme (S.), 1349 (bibl.). — Aristotélisme de la
scolastique, 1885, 1887 (bibl.). — Arnaud de Ville-
neuve, 1976, 1978 (bibl.). — Augustinisme (déve-
loppement de 1'), 2508, 2536, 2538. — Bérenger de
Tours, n, 726, 729. — Bernard (S.), 758. — Boèce
de Dacie, 922. — Bullaire (Innocent IV), 1248. —
Cathares, 1995 (bibl.). — Dieu, iv, 1154,1157,1161,
1162, 1207. — Érigène, v, 416, 422, 426, 428, 431,
434 (bibl.). — Eucharistie, 1248, 1252-56, 1262,
1288,1291,1373. — Fulbert de Chartres, vi, 965. •—
Gilbert de la Porrée, 1352. — Grosseteste, 1887
(bibl.). — Guillaume d'Auvergne, 1971, 1973, 197R
(bibl.). -- Guillaume de Rennes, 1981 (bibl.). —
Hervé Noël, 2315 (bibl.). — Hildebert de Lavardin,
2467, 2468 (bibl.). — Hugues de Saint-Cher, vu,
237. — Hugues de Saint-Victor, 253, 257, 287, 306
(bibl.). — Inquisition, 2043. — Jean du Fribourg,
vin, 762 (bibl.). — Jean de Galles, 763 (bibl.). —
Jean de La Rochelle, 789 (bibl.). — Jean de Poullly,
799 (bibl.). — Jean de Salisbury, 815 (bibl.). —
Kilwardby, 2356 (bibl.). — La Blandinière, 2388.
— Lamy, 2552 (bibl.). — Le Bailleur, ix, 98. —
Louvart (Fr.), 969, 970. — Mabillon, 1439. — Mar-
sile d'Ingen, x, 152. — Nicolas Biard, xi, 590, 591,
592 (bibl.). — Odon de Châteauroux, 936. — Odon
de Cluny, 938. — Odon de Soissons (ou d'Ours-
camp), 940, 942. — Oresme, 1410 (bibl.). — Pierre
Auriol, xn, 1880 (bibl.). — Pierre Comestor, 1922
(bibl.). — Pierre Lombard, 1944, 1956, 1959, 1960-
62 (série des sermons reconstitués), 2019 (bibL). —
Pierre le Peintre, 2037. — Pierre de Poitiers, cha-
noine de Saint-Victor, 2041. — Roscelin, xin. 2916.
— Sainte-Marthe (Pierre Scévole), xiv, 837. —
Scholastique, 1697. — Simon de Tournai, 2129
(bibL). — Sorbon (Robert de), 2384. — Théologie,
xv, 392. — Thomas d'Irlande, 778 (bibl.).

HAURET (Charles), professeur au grand séminaire de Lu-
çon. — Sa thèse de doctorat : Comment le « défenseur de
Nicée ' a-t-il compris le dosme de Nicéeî, xv, 1701 (bibl.).

HAURIOU (Maurice), juriste contemporain. — Ses
Principes de droit public, xiv, 2727 (à propos de
Suarez). — Ses Principes de droit constitutionnel,
xv, 1955 (pouvoir légitime).

HAU8ER (Uerthold). — Notice [P. Bernard], vi,
2061.

HAUSEFt (Henri). — Libertins et Réforme française
au xvi11 s., xm, 1711.

HAU8SHERR (Irénée), théologien jésuite. — Auteur
do plusieurs études concernant l'ilésychasme en Orient.
A publié notamment : La méthode d'oraison hésychaste,
dans Orientalia christiana, ix-2, p. 104-11 ; Vie de Syméon
le Nouveau Théologien, ibid; xii, p. XXXVIII-LI; cf. Ibid.,
xx, p. 179-82.

Cité : xi, 1751,1752,1753,1776 (btbi.); xm, 1545;
xiv, 2941, 2942, 2943, 2945, 2946, 2948, 2949,
2950, 2951, 2952, 2956, 2959 (bibl.), 2972, 2973.

HAUSSCHEIIM. — Voir OECOIAMPADE, XI, 947.
HAUSSON VILLE. — Deux académiciens portent ce

nom. Le père, Joseph-Othenin-Bemard de Cléon, comte
d'Haussonville, historien (mort en 1884); il a écrit Hist,
de la réunion de la Lorraine à la France; L'Église ro-
maine; Le premier Empire. — Le fils, Gabriel-Paul
(1843-1924), auteur de plusieurs ouvrages : Mdilame de
La Fayette; Madame Ackermann; La duchesse de Bour-
gogne et l'alliance savoyarde; mais surtout des études
consacrées à Mme de Staël, sa bisaïeule.

Ce dernier est cité à propos de ses notices sur
Lacordaire : vin, 2416, 2423-24 (bibl.).

HAUTCCCUR (Edouard), prélat français (1830-1915). —
Successivement recteur (1877-88), puis chancelier (1888-
1915) do l'université catliolique de Lille (voir E. Lesne,
Hist. de la fondation de l'uniuersUé catliolique île Lille,
Ulle, 1927).

Cité : sur Alain de Lille, i, 656-57; — à propos
de la portée doctrinale de la définition conciliaire de
Vienne sur l'âme, forme du corps, v, 550-51 ; cf. iv,
1640; — sur un catéchisme de Cambrai, n, 1925.

HAUTE-ÉGLISE. — Dans l'Église anglicane, xm,
897; cf. 852. — Tables, 169 (divergences doctrinales
avec les autres confessions).

Dans Catholicisme, v, 533-34, indications d'Y. Congar
sur la Haute-Église anglicane et les tentatives d'une
Hochkirche en Allemagne.

HAUTEVILLE (Nicolas de). — Notice [B. Heurte-
bize], vi, 2061. -- Voltaire contre H., xv, 3457.

HAUT1N (Jacques). — Notice [P. Bernard], vi, 2061.
HAUTS-LIEUX. — Nos Bibles françaises traduisent par

là le mot hébreu bâmah (plur. bâmôt), qui désignait les
collines et plus particulièrement les sanctuaires construits
sur ces collines. — D. B., in, 449-57; Catholicisme, v,
53S.

Cités : idolâtrie, vu, 626, 627, 630, 631, 632, 633;
— Juges, vnx, 1837, 1852; — Paralipomènes, xi,
1975, 1979; — Rois (livres des), xm, 2775, 2800,
2807, 2810, 2811, 2834, 2838-41 fpassim).

HAUZEUR (Matthias). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], vi, 2062-63.

HAVELBERO. — Voir Anselme de Hcmelberg
(Tapies, 178).

HAVENS (Arnold). — Notice [S. Autore], vi, 2063-64.
HAVEBMAIMS LANQELOT. — Notice [J. Besse],

vi, 2064-65. — Exagérations jansénistes, i, 2471; —
propositions condamnées (par Alexandre VIII),
751; prop. 1, 752; prop. 7, 754; prop. 9, 755;
prop.12,756; prop. 30,762; et. vu, 1797;—H. contre
le laxisme, 1793, 1797.

HAVET (Ernest), historien et érudit (1813-1889). — A
étudié les sources du christianisme dans Le christianisme
et ses origines, 1872-84; Études d'tiist. religieuse, 1891;
a publié aussi une édition critique de» Pensées de Pascal.

Rationaliste dans la Vie de Jésus, vin, 1400. —
Cité : sur Pascal, xi, 2102, 2114, 2116, 2117, 2156,
2164, 2185, 2188, 2195; — sur le martyre, x, 237.

HAVET (Julien), érudit français, fils du précédent (1853-
1893). Il taut citer ses études sur les Questions mérouin-
giennes et sur l'Écriture secrète de Gerbert, II a édité les
Lettres de Gerberl (1889).

Biens ecclésiastiques, il, 866. — Clovis et S. Avit,
i, 1853. ~ Sur Gerbert, xrv, 2077, 2079, 2083
(bibl.).

HAWA (Gabriel), moine maronite. — Ablégat de
Benoît XIV (conflit dans l'Église maronite), x, 78;
— archevêque de Chypre, 83 ; — réformateur de la
vie monastique, 134.
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HAWAI (Iles) , ou îles Sandwich (Océanie), dépen-

dant des États-Unis. — Missions catholiques, x,
1887,1995.

HAWARDEN (Edouard). — Notice [A. Gâtard], vi,
2065-66.

HAY (Jean). — Notice [P. Bernard], vi, 2066-67.
HAYER (Jean-Nicolas-Hubert). — Notice [P.

Edouard d'Alençon], vi, 2067-68.
HAYMERIC, chancelier de l'université de Paris. —

Concession de la licence à S. Thomas d'Aquin, xv,
622-23.

HAYMON D'AUXERRE, un des principaux écolâtres
de S. Germain d'Auxerre, maître d'Héric et, par lui, de
Remy (mort en 891) (cf. D. T. C; xiu, 2376). — Certains
ont proposé de l'identifier avec Halminus (ou Hairoo) de
Satnt-Vaast d'Arras. On l'a plus souvent confondu avec
Haymon, évêque d'Haiberstadt. Sous le nom de ce
dernier ont été publiés divers commentaires qui doivent
revenir à l'ecolâtre d'Auxerre : lixfmsitïo in epislolas
Pauli (F. L; ex vu, 362 sq.); In Apocalypsim (i&id.,
937 sq.) ; IIomiliie île tempore et in epistolas Pauli (P. L.,
cxvin, 11 sq.); Epitome historiée sacns (ibid., 819 sq.).
Il mourut en 855.

Voir K. Riggenbach, Die altesten lateinischen Kot'i-
mentare lum IIehraerIfriet, Leipzig, 1907 ; Spicq, Esquisse
d'une hist. de l'exégèse latine, 1944, p. 50; W. Ncuss,
Dos Buch Eischiel in Théologie und Kunst, 1912, p. 110 sq.,
298 sq. P. GLORIEUX.

Voir H. d'Haiberstadt, vi, 2068-69, 2079, 2339.
HAYMON DE FAVER8HAM, général des Frères

Mineurs (1240-1244). — Cité : vi, 828, 829. —
Tables, 1699; et Catholicisme, 539.

HAYMON D'MALBERSTADT. — Notice [B.
Heurtebize], vi, 2068-69; cf. n, 606, 713.

Les derniers travaux sur ses écrits scripturaires, sur
ceux plutôt qui furent publiés sous son nom (P. L.,
cxvi-cxvin), les lui ont presque complètement retirés. Le
Comment, in Psalnws (P. L; cxvi, 193-606) doit être
attribué à Anselme de Laon (Tables, 178); le Comment.
in Cantica aliquot (P. L; cxvi, 695-713), à Remi
d'Auxerre (£>. T. L'., xiu, 2376), ainsi que les Comment.
in Isaiam (P. L.. cxvi, 717-1086) et sur les Petits pro-
phètes (cxvil, 11-295). Ceux sur le Cantique (cxvil, 295-
361), les ÊpUres de S. Paul (cxvn, 362-937), l'Apocaîypse
(cxvn, 937-1230), les Homilise de tempore... (cxvin,
11-815) et VEpitome historiée sacre; (cxvm, 819-875),
à Haymon d'Auxerre (cf. Tables). L'Bpistoia de corpore
et sanguine Uomini (cxvm, 815-818) serait de Haymon
de Hirschau. Le De vanitate librorum enlin (cxvm,
875-858), d'un uerttun IIemmo (ou lîmmo).

Voir E. Riggenbach, de altesten lateinischen Kom-
menlare wm Hebraerhrie/e, Leipzig, 1907; A. Wilmart,
Un commentaire des Psaumes attribué à Anselme lie Laon,
dans R. T. A. M; 1936, p. 325-44; A. Vaceari, L'edilio
princeps del commenta di Aimone alla Cantica e la chiave
d'un problema lilterarw, dans Biblica, 1924, p. 183-91;
C. Spicq, Esquisse d'une hist. de l'exégèse latine au Moyen
Age, 1944, p. 50-53. P. GI.OIIIEUX.

Abgar, i, 69. — Baptême pour les morts, n, 361.
— BenoM XII, 683. — Ciel, 2487. — Communion,
ni, 516. — Démon, iv, 383. — Enfer, v, 108. —
Éphésiens (Épître aux), 175. — Eucharistie, 1180,
1316,1224,1420; x, 1022,1023 (messe). — Extrême-
onction, v, 1974. — Fin du monde, v, 2532-33. —
Gloire des élus, vi, 1411, 1414. — Hugues de Saint-
Victor, vu, 294. — Inspiration de l'Écriture, 2200,
2215. — Mérite, x, 663. — Purgatoire, xui, 1228-29.
— H. et Raban Maur, 1607-08. — Culte des saints,
xiv, 945, 950. — Trinité, procession du S.-Esprit,
xv, 1708. (La plupart de ces références concernent
des œuvres faussement attribuées à H.). — Cité :
i, 903, 1473; xn, 1989; Xllt, 2549.

HAYNALD, archevêque de Kalocsa, puis cardinal.
— Son rôle au cône. du Vatican, xv, 2541, 2552,
2563, 2576, 2580; cf. vu, 60-61.

MAYNEUFVE (Julien). — Notice [P. Bernard], vi,
2069-70.

HAYREAU (ou Héreau). — Voir Airault (Tables,
62).

HAZI-ITT (William). — Écrivain et critique anglais
(1778-1830). — Cité : sur la foi, vi, 399.

HAZAËL, — « Hazaël, officier de la cour du roi araméen
Benhadad II de Damas, se présente dans la Bible comme
le futur roi destiné à punir l'idolâtrie d'Israël (I Rcg.,
xix, 15-17); c'est pour cette oauvre de justice venge-
resse que Dieu ordonne à Élie de le consacrer. Elisée le
pousse au trône de Damas qu'il usurpe... Alors commence
« tout le mal • qu'il fit aux Israélites scion l'annonce
d'Elisée... La délivrance d'Israël n'intervient qu'à la
mort d" Hazaël » (J. Trinquet, dans Catholicisme, v, 541).

Cité : xin, 2808, 2809, 2821, 2822, 2829, 2830.
HAZARD (Paul), littérateur français (1878-1944). —

Principaux ouvrages : La Résolution française et les
Lettres (laliennes (1VS9-1S1S), 1910; La crise de la con-
science européenne, 1935; La pensée chrétienne au X Y I J I ' s;
3 vol. — J. Morlenval, dans Catholicisme, v, 542-43.

La crise..., citée : xui, 1724, 172R. 1730, 1736,
1737 (bibl.); xiv, 2504.

HEADLAM, évêque anglican de Glocester.—Anti-
romaniste et favorable au modernisme, xm, 894,
899-900; cf. vi, 351.

HEATHFIELD (Concile de). — Tables, 715.
HEBBELYNOK (A.). — Sa thèse (Louvain. 1887) sur

l'autorité historique du livre de Daniel et l'Interprétation
des ï-xx semaines, iv, 70-72, 77,102 (bibl.).

HÉBERT (Louis), sulpiclen, liturgiste, xiv, 825.
HÉBERT (Marcel). — Prêtre moderniste (1851-

1916), x, 2020.
Ajoutons la publication de trois ouvrages reflétant les

idées synulolo-fldéistes : L'Évolution de la f o l catholique,
1905; Le divin. Expériences et hypothèses, 1906; Le prag-
matisme. 1908.

Le divin..., cité : v. 1807.
HEBRAEU8 (Bar). — Voir Bw-Hebraew (Tables,

375).
HÉBREUX. — Voir J u i f s .
HÉBREUX (Épttre aux). — Voir Paul (S.); et vi,

2070-2110.
HÉBREUX (Évangile selon les). — Voir Apocry-

phes (Évangiles) (Tables, 192).
HÉBRON, appellation hébraïque d'une vieille cité dea

montagnes de Juda. — Voir, dans D. B,. ni, 554-62,
l'art, de A. Legendre; et dans Catholicisme, v, 554-55;
celui de J. Trinquet.

Cité : uniquement à cause de la sépulture pro-
blématique d'Adam, i, 381.

HECKER (Isaac-Thomas), prêtre américain, fondateur
des Missionnaires de l'Apôtre S.-Paul (1819-1888). —
Converti du protestantisme en 1844, il entra chez les
Rédemptoristes en 1845, tut ordonné prêtre en 1849,
sécularisé en 1857. ' Les idées principales qu'on retrouve
dans tous ses ouvrages comme dans ses conférences sont
les suivantes ; depuis la Réforme, l'Église a dû, avec
raison. Insister sur l'Idée d'autorité et de discipline; il
y aurait lieu maintenant de développer la vie religieuse
personnelle de chaque chrétien, soumis directement à
l'action du S.-Esprit. On doit faire confiance aux Initia-
tives personnelles et ne pas négliger les vertus naturelles
qui sont le fondement Indispensable et trop oublié des
vertus surnaturelles. Les peuples anglo-saxons se sen-
tiront ainsi plus attirés par l'Église, et les chrétientés
échapperont à la sclérose qui les menace • (Ch. Lemarlé
dans Catholicisme, v, 556).

Voir : américanisme, i, 1044-49; — États-Unis
d'Amérique (Tables, 1290-91).

HEOOUET (Philippe). — Notice [B. Heurtebize],
vi, 2110-11.

HECTON (Walter). — Notice [P. Anastase de Saint-
Paul], insérée dans l'art. KELLA.WE (Walter), vin,
2332-33.

HEDDI, dit Étienne. — Biographe de S. Wllfrid
d'York, xv, 3539. — Cité : 3540. — Sur la vie elle-
même, 3542-43.

HEDICKHUY8EN (Henri von). — Notice [R.
Coulon], vi, 2111.
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HEDLEY (John Cuthbert), prélal. anglais (1837-1915).

D'abord bénédictin, puis évêque de Nftwport. Principaux
ouvrages : Light and Life; Our divine Sasiour; Thé hoîy
Eacharist (trad. franc., A. Iloudicre); A Rétrécit (trad.
.J. Bruncau); LtX trnitarum (trad. et notice par dom Hédc
Lebbe, 1922).

Oraison funèbre du cardinal Manning, ix, 1899.
HÉDONISME. —- Système ou tendance philosophique

faisant du plaisir la norme (le la morale. • Si ou nie que
la connaissance hurnaine puisse déliasser les phénomènes
et atteindre des êtres spirituels dont la valeur supra-
sensible s'impose, comme Dieu et l'ûme, ftu des idées
métaphysiques et absolues comme le devoir et le bien,
il est impossible de chercher dans ces valeurs absolues
une norme de vie morale; on est logiquement amené à
leur substituer le critère de l'action qui « paie " par les
avantages tangibles, la joie, le plaisir, le bonheur °
(Pli. Dclhaye, dans Catholicisme, v, 557).

H. et morale sociale, xm, 1738; influence clé
l'H. dans la morale utilitaire en Angleterre, 1770-
71 ; — optimisme leibnily.ien et H., xu, 1311-12; —
application à la vie rconoiniquc, xm, 805-OG.

HEFELE (Karl Joseph). — Notice |E. Mangenot],
vi, 2111-13. (L'Histoire des conciles est citée ici
selon 1e texte allemand ou selon les traductions
françaises avec les notes ajoutées et., pour les der-
niers tomes, les compléments.)

Adoptianismc, i, 416. — Adultère, 491. - Aix-
la-Chapelle (cône. d'), 655. - Alexandrie (eonc.
d'), 802. — Allemagne, 86ii. — Arcane, 1742. —
Arianisme, 1808,1817,1818, 1821,1845,1846,1853,
1855, 1856, 1869. — Arménie, 1927, 1930, 1931. —
Arnaud de Brescia, 1974. — Arras, 1991 (bibl.). —
Athanase (S.), 2162. — Augustinisme, 3518, 2526,
2528-29, 2540. — Bellarmin, n, 576, 581. — Benoît
XII, 655. — Bérenger de Tours, 724. — Bessarion,
802. — Biens ecclésiastiques, 847, 857, 859. —
Bonose, 1029. — Bruys (Pierre de), 1155. — Canons
des apôtres, 1608, 1610, 1612. — Carolins (livres),
1793, 1794, 1795, 1797, 1798. — Carthage (conciles
de), 1807. — Cassien, 1828. — Célibat ecclésias-
tique, 2086. — Chalcédoine (cône. de), 2192, 2193,
2199, 2207. — Chypre, 2429. —- Communion, ni,
555, 556, 561, 565. — Conciles, 647, 656, 658, 661,
662, 663 (voir Tables, 660-85, 689-750). — Confes-
sion, SSG. — Conflrmation, 1049. — Constance
(cône. de), 1218, 1224 (bibl.). — Constantinople
(cône. de) : Ier, 1228, 1229, 1230; — 11e, 1232,
1236, 1251-52, 1255, 1258; — III', 1265, 1273
(bibl.); — rv, 1286, 1287, 1291, 1300. — Constan-
tinople (Église de), 1324 (bit)].), 1388. — Consub-
stantiel, 1615 (bibl.). — Controverses, 1699. —
Cyrille d'Alexandrie (S.), 2527 (bibl.). — Danse,
iv, 110. — Déposition des clercs, 454, 458, 482, 489,
498, 501, 503, 504, 511. -- Diaconesses, 688, 692-
93, 696. — Diacres, 711, 715. — Dœilinger, 1518.
— Dogme, 1611. — Donatisme, 1704, 1728 (bibl.).
— Élection des évêques, 2259, 2260-61, 2264; des
papes, 2282-85, 2293. — Enfer, v, 64, 77. — Éphèse
(cône. d'), 142, 145, 147, 163 (bibl.). — Épiclèse,
289. — Esprit-Saint, 756-59, 810-11. — Étienne 1",
pape, 973 (bibl.). — Eugène II, 1490 (bibl.). --
Eugène III, 1492 (bibl.). — Eunomius, 1508-09. —
Eunuques, 1515,1521 (bibl.). — Eusèbe de Dorylée,
1537 (bibl.). — Eusèbe de Nicomédie, 1551 (bibl.).
— Eusèbe de Verceil, 1554 (bibl.). — Eustathe de
Sébaste, 1567. — Eustathiens, 1571-73. — Eusta-
thiens d'Antioche, 1574. — Eutychès, 1603. —
Évêques, 1707. — Extrême-onction, 193-1, 1960,
1971. — Facundus d'Hermiane, 2067 (bibl.). —

Feu du purgatoire, 2252. — Filioque, 2316, 2318,
2322, 2331. — Fils de Dieu, 2413 (bibl.). — Flo-
rence (cône. de), vi, 41, 44, 45. — Florus de Lyon
54. — Fol, 351. — Forme du corps humain, 562. —
Pranctort (cône. do), 720 (bibl.). — Gilbert de la
Porrée, 1358 (bibl.). — Gloire, 1417-18. — Héno-
tique, 2156, 2164. — Hergenrother, 2259. — Her-
mas, 2274, 2279. — Hiérarchie, 2965. — Hono-
rius I", vu, 104, 115, 127, 129. — Hypostase, 376,
389. — Hypostatiquc (union), 466, 482, 508, 542,
567 (bibl.). — Jconoclasme, 577, 578, 585, 588. —
Idolâtrie, 658, 665, 667. — Idolothytes, 682, 684. —
Ignace d'Antioche (S.), 706. — Ignace de Constan-
tinople (S.), 722 (bibl.). —- Images (culte des), 771,
774, 775, 779, 780, 782. — Indulgences, 1599, 1603,
1604, 1605, 1609. — Infaillibilité du pape, 1661. —
Innocent V, 1997. — Inspiration de l'Écriture, 2095.
—- Irénée (S.), 2414 (bibl.). - Irrégularités, 2541-53.
— Isidore de Séville (S.), vm, 101. — Ithaciens,
244. — Jean VI, 600 (bibl.). — Jean VIII, 612-13.
— Jean IX, 616 (bibl.). — Jean X, 618 (bibl.). —
Jean XII, 626 (bibl.). — Jean XIII, 628 (bibl.). —
Jean XV, 629 (bibl.). — Jean XIX, 632 (bibl.). —
Jean XXIII (Cossa), 644 (bibl.). — Laodicée (cône.
de), 2615 (bibl.). — Latran (cône. de) : 1", 2637
(bibl.); 11°, 2644 (bibl.); 111°, 2652 (bibl.); IV8,
2656, 2667 (bibl.); V, 2672, 2677. — Léon III, ix,
312 (bibl.). — Léon VIII, 320 (bibl.). — Léon X,
332 (bibl.). — Lucidus, 1024 (bibl.). — Lucien
d'Antioche, 1028. — Lucius II, 1058 (bibl.).
Lucius III, 1062 (bibl.). — Lyon (cône. de) : Ier,
1365, 1367, 1374 (bibl.); II», 1377, 1391 (bibL),
1409 (bibl.). — Magie, 1524. — Martin I" (cône.
de 649), x, 194 (bibl.). — Martin V, 202 (bibl.). —
Mélèce de Lycopolis, 536 (bibl.). — Migetius, 1722
(bibl.). — Mileve (cône. de), 1758 (bibl.). — Nersès
de Lampros, xi, 76. •-- Nicéc (cône. de) : I"', 408,
409-16; II», 418. - Nicolas I" (S.), 526 (bibL). —
Nicolas II, 531 (bibl.). — Nicolas IV, 541 (bibl.). —
Nicolas V, 543, 545 (bibl.). — Olieu, 991 (bibl.). —
Orange (11° cône. d"), 1092, 1099. — Ordalies, 1143,
1144, 1145. — Ordre, 1253, 1265, 1336-37. — Origé-
nismc, 1577-78, 1581-85. ~ Pape, 1889. — Pâques
(controverses pascales), 1954. — Pascal II, 2071. —
Patriarcats, 2254, 2256-57, 2259, 2263, 2277, 2294.
— Pénitence, xn, 1044-46, 1053-54, 1057, 1081. —
Persévérance, 1271. — Phiïoxène de Mabboug,
1512. — Photius, 1603 (bibl.). — Pie II, 1631
(bibl.). — Pierre Grossolanus, 1939 (bibl.). — Pierre
Lombard, 2003, 2007. — Pisé (cône. de), 2130
(bibl.). — Prédestination (conciles), 2901, 2904,
2906, 2925, 2933 (btbl,). — Primauté, xni, 278,
279, 286, 287, 291, 295-97, 305, 313, 315, 325. —
Purgatoire, 1234-35, 1247, 1250. — Quinisexte
(eonc.), 1587, 1588, 1589, 1592, 1593, 1597 (bibL).
— Raban Maur, 1601. — Roscelin, 2915 (bibl.). —
Sacrements, xrv, 548, 553, 598, 599, 638. — Schisme
byzantin, 1322-23, 1325. — Service militaire, 1978.
— Simonie, 2147. — Sirice (S.), 2172, 2173. — Sir-
mium, 2183 (bibl.). — Sixte IV, 2203. — Smaragde,
2250 (bibl.). — Sous-diacre, 2464. — Sous-intro-
duites, 2467. — Superstition (Seiders), 2824 (bibl.).
— Tolède (cône. de), xv, 1176-78, 1181-82, 1186-87,
1189-91, 1194-96. — Tradition, 1313 (bibl.). - •
Trente (eonc. de), 1508 (avec les indications au
cours de l'article). — Usure, 2330-31;*' 2334. —
Viatique, 2843-45. - Vienne (cône. de), 2979 (bibl.).
— Violation, 3075.



HEFNER (Jos.). — Auteur d'une étude sur la genèse du
décret tridentin sur la justification. Die Enistehwgsge-
sc.hichte des Trienter Rechllertinlingsdekreles, Paderborn,
1909.

Cité : vi, 1569, 1605, 1609, 1618-19, 1678, 1686
(bibl.); vm, 2165, 2166, 2167, 2170, 2172, 2178,
2179, 2180, 2183, 2185, 2186. 2187, 2188, 2189,
2209, 2227 (bibl.); xn, 1284.

HEQEL (Georges-Frédéric), représentant de la philoso-
phie Idéaliste (né à Stuttgart en 1770; mort ù nerlin en
1831). -- II étudia la philosophie et la théologie protes-
tante à Tubingue; proïesseur (If philosophie à Icna
(1805), il enseigna aussi ft Bamberg et à Nuremberg,
succéda en 1818 a Fichte, à llerlln. Appelé par le gou-
vernement prussien pour réagir contre l'agitation des
étudiants, il devint le philosophe le plus important de
l'État prussien. Il passe pour le plus grand « systéma-
Ucien » de la philosophie allemande au xix" siècle.

Son œuvre la meilleure vit le jour en 1807, la Phéno-
ménologie dv l'esprit. La .Science de la Ifigiqvr parut en
deux parties, entre 1812 et 1816. Pour ses auditeurs, il
rédigea l'Abrégé encyclopédique dr.s sciences Jlhilosophi-
gues (3 éd., 1817, 1827, 1830).

Le principe rondamenlal de tout être et de toule
pensée, c'est, pour Hegel, l'Absolu qui existait « par soi "
de tout temps en tant que raison infinie, en tant que
Dieu, avant de s'aliéner dans la nature en un « autre
être », pour tinalement revenir à 1' « être en soi », en pre-
nant conscience de soi dans l'Esprit. A l'intérieur de c'c
système, de ce panlogisme panthéiste, règne le principe
de la dialectique qui, plus qu'une méthode de pensée,
est un principe d'être ; un rcel donné (thèse) produit son
contraire (antithèse) jusqu'à ce que l'une et l'autre se
rejoignent en une unité supérieure (synthèse), C'est
ainsi que par cette dialectique ontologique l'Absolu se
réalise comme Nalure et comme Esprit, que l'Esprit
a son tour se réalise comme esprit « subjectif » dans
l'individu, comme esprit ' objectif • dans les collectivités
humaines, famille, société. État. Bien qu'aucun État
existant ne réalise l'État idéal conçu par Hegel, l'État
universel est selon sa doctrine la réalisation parfaite de
la liberté et de la morale, il est n en soi et pour soi rai-
sonnable 11, il est « Dieu présent sur la terre 11. Aucune
conscience religieuse ne peut être différente du droit
naturel et ne peut lui être opposée. C'est en s'appuyant
sur son panlogisme que Hegel a pu dire : « Tout ce qui
est réel est rationnel et seul le rationnel est vraiment
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réel. » L'histoire est essentiellement l'hisloirc des Tîlats;
les événements qui s'y produisent, c'est l'Esprit qui
s'épanouit, c'est « Dieu qui parcourt l'univers », c'est
Dieu qui devient. Les grands hommes sont les « chargés
d'affaires » do l'Esprit universel; ils exécutent ce qui
nécessairement sera l'oeuvre du temps. Les réalisations
historiques de l'Esprit, ce sont l'art, la religion et la
philosophie. Dans la religion, la conscience intellectuelle
de l'homme se représente l'Espri 1 absolu, mais en même
temps la religion est ce grâce à quoi Dieu prend con-
science de soi dans l'être humain. La religion par excel-
lence est le christianisme. Art et religion, quels qu'ils
soient, sont dépassés, annihilés par la philosophie qui,
dans la logique, incarne le savoir absolu. Hegel ne se
montra guère compréhensif a l'égard du catholicisme;
il le considérait comme inconciliable avec l'iïtat rationnel
et lui reprochait de reposer sur le principe de la n non-
liberté '.

L'influence de Hegel s'exerce encore aujourd'hui sur
le plan philosophique et sur le plan politique. Un de ses
disciples est Karl Marx, qui « renversa » la dialectique
hégélienne en faisant de l'esprit un produit de la matière.
L'historien du droit, Karl de Savigny, se rencontra avec
Hegel par sa théorie de « l'aine populaire 11, créatrice du
droit. Le philosophe A. Gunther et son ami J. G. rubst
lui ont fait, malgré leur hostilité, certaines concessions,
i'etcr Wust. et K. Przywara ont reconnu à la dialec.liquc
une certaine importance sur le plan de la métaphysique
de l'esprit humain, sans aller Jusqu'à partager les autres
positions de Hegel. M. Blondel a de même souligné, dans
sa philosophie du concret, le caractère purement philo-
sophique de la dialectique; or son accord avec la révéla-
tion divine est notoire. Gabriel Marcel, au début de son
évolution, était tributaire de Hegel. Hegel a fortement
marqué les Italiens B. Croce et Gentlle. Les plus chauds
partisans, il les trouva dans la Russie des tsars et parmi
les Bolcheviks.

Les œuvres de Hegel (œuvres choisies) ont été éditées
à Stuttgart, à partir de 1927, par II. Glockner. Autre
édition critique, par G. Lasson et J. Hofîmeistcr, à
Hambourg (Meiner).

Sur Hegel, voir : T. Steinbuchel, DCLI Grundproblem der
Hegelsehen Philosophie, i, Bonn, 1933; Id., dans Staats'
lexikon der Goerresgeselischall, n, 1115-44. I1. Henfici,
Hegel und Blondel, Pullachvor Muncheil. 1958, H. Meyer,
Gcsch, der ahendiand. Weltanscliauung, iv, Wurtebourg,
1350, p. 361-92; v, 1949, p. 141-54. Der Grosse Ilerticr,
iv, 736 sq. A. W. ZiRGLiiR.

T. — XVI. - - 65 ~
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On complétera la bibliographie (ouvrages de langui'

française) avec Catholicisme, v, 568.
Sa philosophie générale : être parfait et être uni-

versel, i, 598; — pensée et être, ni, 2090, 2095-96;
iv, 899, 900; x, 322; xi, 1870; — Dieu et l'Absolu,
xin, 1768; - - panthéisme, iv, 1299; x, 316; xiv,
1852, 2496; xv, 3345; cf. 435, 438-39, 1012,1014-15.
— Le système hégélien, iv, 1269, 1280; xin,
1768. — C'est en fait un athéisme, i, 2206-08. —
Application au mystère de la Trinité, xv, 1788-90;
— - à la rédemption, xm, 1955, — II. et mariage,
ix, 2276.

Kant et H., iv, 242; vin, 2327. — H. et Vacherot,
ni, 2097; — Taine, 2098; — Bœhme, iv, 786; —
Eckart, 2068, 2076; — pensée italienne, xi, 1871 ; —
Karl Marx, xm, 1776; xiv, 2309 sq. (et socialisme,
2275, 2305, 2309); — Rosmini, xm, 2922; — Spi-
noza, xiv, 2496; — Schlegel, 1493-94; — Schleier-
macher, 1505. — Réfuté par Staudenmaier, 2579.

Cité : IV, 794, 1180, 1212; vi, 138; xi, 1871; xn,
576, 1471, 1489; xm, 874, 903, 1770, 1771; xiv,
1499, 2504; xv, 1015, 1792, 1955.

HÉGÉMONIUS. — Notice [G. Pareille], vi, 2113-16.
— Auteur des Acta ilispiitationis Archelai (Tfibles,
245). — Sur les sources manichéennes, ix, 1842,
1843, 1844, 1845, 1846; — sources grecques et
latines, 1955; — Vie de Mani, 1858, 1859, 1860,
1862, cf. 2011. — Sur l'origine du démon, iv, 354.
— Dispute de Mani et d'Archélatls sur Jésus-Christ,
vi, 2115; vin, 1256.

Voir Altaner, Patrolosir (éd. de 1951), p. 268; Polotzky,
dans Museon, Louvain, 1932, p. 18-20.

HÊQÉSIAS, philosophe grec du iii« s. av. Jésus-Christ. —
Disciple d'Aristippe de Cyrènc, il aflirme que le plaisir
est le seul bien; la douleur, le seul mal. Et le plaisir est
pour nous inaccessible, dette doctrine pessimiste fit
surnommer Hégésias Pisithanvte (qui conseille le sui-
cide).

Cité : sur le pessimisme, xn, 1310; — sur le sui-
cide, xiv, 2740.

HÉQÉSIPPE. — Notice [G. Bareille], vi, 2116-20. —
a) Vie, 2116. — b ) Mémoires (ouvrage et fragments),
2116-17. —- Succession des pontifes romains, 2117-
18; cf. i, 1142, 1302; n, 1544-45; xn, 1612; xm,
141, 264, 265-66, 696; xv, 1265; — apostolicité et
foi de l'Église de Jérusalem, vi, 2101, 2117; cf. v,
1695; vin, 1165 (Siméon, évêque de Jérusalem),
1694-95 (Jacques et Siméon) ; et l'Église de Corinthe,
xm, 267; — foi apostolique de l'Église de Rome,
xm, 268; xv, 1040, 1279, 2182. — Sectes juives et
hérésies gnostiques, vi, 2118-19; cf. Cléobius, ni,
223; masbothéens, x, 254, 255; Satomil, xiv, 1210;
Simon le Magicien, 2133; — H. source d'Irénée, vu,
2515. — Son témoignage : les frères de Jésus-Christ,
vx, 2119; d. 2142-43; vin, 1165, 1168. — Doctrine
des judéo-chrétiens, 1700. — Cité : xiv, 449; xv,
724.

Voir Catholicisme, v, 569 (ïh. Camelot), avec biblio-
graphie (d'ouvrages généraux).

HÉOÉ81PPE (Le prétendu). - Notice [G. Pa-
reille], vi, 2120-22.

HÉQIRE. — Fuite de Mahomet qui, menacé de mort par
les Koréïschites, quitta La Mecque pour se réfugier a
Médine- Bien que cette fuite ait eu lieu le 19 juin 622,
le calife Omar, douze ans plus tard, la plaça au 19 avr.
632, premier jour du mois de moharrem qui avait
commencé l'année dans laquelle la fuite avait eu lieu.

Citée : ix, 1572, 1576, 1580, 1581, 1589, 1592,
1596, 1600 (dates), 1602 (date), 1603 (date), 1604,
1610, 1621, 1626 (dates), 1627, 1632 (date), 1633.

HEIBER ou HIEBER (Gélase). — Notice [N.
Merlin], vi, 2122-23.

HEIDEGGER (.lean-Henri), polygraphe suisse, luthé-
rien (1633'1698). — II professa à Ileidciberg la langue
hébraïque et la philosophie. Docteur en théologie, il

enseigna cette science a Zurich. Il tut le principal auteur
de la Formula rnnsensus ecclesiarum Helveticarum refor-
matarum. Sa notice dans D, B. (III, 563) indique ses tra-
vaux scripluraires. Mais, comme théologien, Heidegger
a publié une vive attaque contre les décisions du cône. de
Trente, Concilii Tridentini analome histwiw-illeolagica,
Zurich, 1672; repris et augmenté en 1G90 BOUS le titre
funèbre Tumulus cimcHii Tridentini (cf. D. T. C., xv,
]507,bibl.).

Doctrine nuancée sur le mérite, x, 768 ; — sur la
justification, vin, 2193, 2200; — sur la rédemption,
xm, 1953.

HEIDEGGER (Martin), philosophe existentialiste alle-
mand (né en 1889). — Sa carrière universitaire l'a con-
duit en 1928 à Fribourg, oil il a succédé comme recteur
ii Husserl.

Ses œuvres peuvent se ranger en trois groupes : le
premier est constitué par quelques travaux à cm-actérc
universitaire : une dissertation sur le jugement; une
Ihese sur Duns Scot, nie Kategorien und Bedeutungslehre
des Duns Scotus, Tubinguc, 1916. En second lieu, son
ouvrage essentiel. L'être et lis temps (Sein und Zeit),
Halle, 1927. Enfin quelques travaux annexes et secon-
daires : De l'essence du fondement (Vom Wesen des
Grwiden), Halle, 1929; Knn( et le problème de la méta-
physique (Kant und das Problem dcr Metaphysilc),
Francfort-sur-le-Main, 1934; Qu'est-ce que la métaphy-
sique î ( Was ist die Metaphysik 7 ) , Francfort, 1930 ; Hôlder-
lin et l'essence de la poésie (Hôlderlin und das Wesen der
Dichlung), Munich, 1936; Qu'est-ce que la vérité? (Was ist
die Walirheit?), Munich, 1945.

La pensée de Heidegger est « difficile, obscure, com-
pliquée, torturée », écrit Roger Verneaux (Leçons sur
l'existentialisme et ses formes principales, p. 59 : La méta-
pligsique de M, Heidegger; ce même auteur en a tenté
un résumé dans Catholicisme, TV, 922-21; on voudra
bien s'y reporter). L'idée centrale de la philosophie de
Heidegger est que l'essence du inonde, de la « totalité
de l'existant », est révélée à l'homme qui réiléchit par
l'angoisse, la déréliction, la mort ; « La liberté est le
fond de l'être humain, tille s'appuie toujours sur une
situation donnée qui est un fait et qu'on ne peut changer.
Mais elle consiste à transcender, à dépasser la situation
où nous nous trouvons, suit en l'acceptant, soit en la
retusant. Elle ne disparaît qu'à la mort, qui justement
consiste à supprimer toute possibilité. D'autre part,
c'est la liberté qui fonde l'essence de l'homme ; cela signifie
que chacun se fait librement et n'est rien d'autre que ce
qu'il s'est fait... Nous sommes responsables non seule-
ment de nos actrs, mais aussi de notre être. Et plus lar-
gement encore, nous sommes responsables du monde,
en raison des projets que nous Taisons et qui lui donnent
son sens » (Verneaux, dans Catholicisme, IV, 923-24).

Outre la leçon de M. Verneaux sur La métaphysique de
M. H., le travail de A. de Waelhens sur La philosophie
de M. H, est une étude de première valeur. H. Corbin a
traduit Qu'est-ce yue la métaphusigue? ; A. de Waelhens,
De l'essence de la vérité. Citons trois brèves études :
Walter Bieniel, Le concept du monde cliez II.; A. de Wael-
hens, Cftsinins et impasses de l'ontologie heideggérienne;
R. Jolivet, Les doctrines existentialistes. Éd. de Fonte-
nelle, 1948, p. 79-143.

Sur l'intellectualisme de H., xm, 1880.
HEILER (Friedrich). — Né en 1892, il étudia la théologie

catholique, mais se laissa iniluencer par le mouvement
modernisant et la théologie libérale protestante. En 1919,
il reçut la communion luthérienne, à Upsal, de la main de
saderblom. Son livre, Das Gebet (Munich, 1918; trad.
franc,. E. Krugcr et J. Manti, 1931), porte la marque de
ses tendances d'alors : opposition d'une prière de type
• prophétique • a la prière de type ' mystique r. Sou»
l'influence de I-'r. von Hiigel, il revint à une conception
plus dogmatique de la religion. Professeur d'histoire
comparée des religions à Marbourg (1922), il fonda (1927)
un tiers ordre franciscain évangélique et s'associa au
mouvement de la Haute-Église (et. Tables, 2028). Voulant
restaurer la vie sacramentelle dans le protestantisme, il
se fit sacrer évêque par Vigué et deux autres dissidents
(1931).

Sous le nom de catholicité évangélique, Heiler cher-
chait à unir des éléments empruntés aux dillérents
moments historiques du christianisme ; sacrements,
culte liturgique, mystique luthérienne de la sola gratta,
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évangélismc franciscain, fol Lriiiltaire (il. c.liristologie
traditionnelle et même, dans une certaine mesure, culte
mariai.

La bibliographie de Heller est assez abondante ; Dus
Gebet, 5° éd., 1922; de 1923 à 1928, études consacrées au
Sadhu Sundar Singti; Dur Katholizismus, Seine Idée
und seine Erscheinung, Munich, 1923 (qui provoqua la
réponse de K. Adam, Le urai «isai/c du catholicisme,
1924); Evangelische Katholizitat, 1926; Jni Ringen um
die Kirche, 1931; Uritirchr und Osikirche, 1937; Altkir-
chliche Autonomie und papstliclier Xeillralismiis, 1941 ;
Der Valcr des katholischen Modernismus : Alfred Loisy,
1SS7-1940, 1947; et de nombreux articles dans les revues
par lui dirigées. — Y. Congar, dans Catholicisme, v,
570.

Cité : sur la prière : xm, 199, 2225, 2280.
HEILIQENKREUZ, abbaye cistercienne. -." Au-

teurs anonymes de cette abbaye, sur l'Immaculée
Conception, vu, 1020-23; cf. 1045.

H E I L I N Q (Pierre), Saxon luthérien (xvii° s.).
Sou intrusion dans les querelles r.hristologiques en
Ethiopie, v, 961.

HEIM (Karl), théologien plétiste allemand (né en 1874
dans le WurtcrnberR). — Privatdozeni: à Halle (1907),
professeur à Munster (1914), a Tubinguc (1920). K.
Hcim met en vif contraste foi et raison ; « par ses démons-
trations, 11 entend conduire son auditeur jusqu'au point
où celui-ci devra capituler e.t faire « le saut périlleux 11.
Son ouvrage principal en 6 vol. : Der evangelische Glaube
und dos Denken der Gegenwarl : Glaube und Denken,
1931; 4" éd., 1938; Jésus der Herr, 1935; 3« éd., 1937;
Jésus der Weltvollende, 1937; 3" éd., 1952; 7)rr chrisilicbe
GoUesglaube und die Naturmissenschaft, 1949; 2« éd.,
1953; Die Waltdlung im nalurivissenschaftiichen Weltbild,
1951; 2' éd., 1952; Weltschopfung und Wellendt!, 1952.
Autres œuvres (antérieures) citées dans Catholicisme, v,
571 (cf. D. T. C., xm, 903).

Sa réaction contre le subjectivisme kantien, xm,
90;i. — Une étude de jeunesse (Leipzig, 1907) sur
Alexandre de Haies, vi, 1606-07, 1610; vin, 2109,
2116, 2118, 2110, 2120; x, 694; xii, 1271.

HEIMBAOH (Mathias). - Notice \P. Bernard], vi,
2123.

HE11VIBUCHER (Max), professeur (le théologie catholique
à Bamberg (1859-1946). — II écrivit sur les sacrement»
et sur les sectes. Son ouvrage principal est Die Orden und
Kongreyationcn der kath. Kirche, 3« éd. en 2 vol., Padcr-
born, 1932-34; il a écrit aussi Die heilige Firmung,
Au«sboiirg, 1889. — Cf. Religion in Gesch. und Gegen-
wart, 2' éd., II, 1770. A. W. ZiiitiLER.

Cité : il, 2400; in, 1103 (bibl.).
HEINER (Mgr Fr.), auditeur de Rote, sous Pic X. —

Sur la non-application à l'Allemagne du motu
proprio Quanlavis diligentia, vi, 534-36; — sur la
valeur doctrinale du Sgllabus, xiv, 2919, 2921, 2923
(bibl.).

HEINISCH (Paul). — Né le 25 mars 1878 en Silésie,
mort à Salzbourg en 1956. Kxégète allemand catholique,
il enseigna a Bresiau puis à Strasbourg, de nouveau à
Bresiau et enfin à Nimègue. Catholicisme, v, 571,

Sur le livre de la Sagesse, xiv, 707, 715, 717, 721,
723, 726, 732, 737, 741, 743; cf. iv, 1015; vin, 1662,
1665; xv, 1807; — sur Ézéchiel, x, 1466, 1467, 1468,
1472 (bibl.). - - Philon et la patristique, xn, 1456
(bibl.).

H E I N L I N (Henri). - Notice [B. Heurtebize], vi,
2124.

H E I N R I C H (J.-R. Vincent). Notice [E. Mange-
not], vi, 2124-25. — Sa théologie indiquée, i, 859,
869; iv, 1572. — Création, ni, 2200 (bibl.). — Crédi-
bilité, 2302. — Dieu : connaissance, iv, 775, 836,
872 (bibl.); existence, 923 (bibl.), 927; nature, 1142
(bibl.). • - - Esprit-SainI : procession, v, 765, 768,
770, 772, 807 (bibl.); appropriation, i, 1717 (bibl.).
— Feu de l'enfer, v, 2211. — Grâce, VT, 1686 (bibl.).
—Incarnation, vu, 1482, 1539 (bibl.). — Inspira-
tion de l'Écriture, vu, 2153. — Messe, x, 1192. —
Voir Guiberlei, continuateur de Heinrich.

Y. Congar, dans Catholicisme, v, 572; L. von Pastor,
.7. B. IIeinridt, 192S.

HEINRICH (Landfridus), théologien bénédictin
(xvin" s.). — Notice [B. Heurtebize), vi, 2125.

H E I N R I O H S (L.). — Position catholique sur la
rédemption en face du protestantisme, xm, 1969-70,
1998. — Doctrine de S. Anselme sur le mérite, x,
667.

La position de Heinrichs a été longuement exposée
par J. Rivière dans Le dogme de la rédemption. Études
critiques et documents, Louvain, 1931, p. 322-436. L'ou-
vrage de Heinrichs est intitulé Die Genugthuungstheorie
des lil. Anselmus von Caiderbury. Paderborn, 1909, et
a été publié dans les Forsclumgen zur chrisUiclien Lite-
ratur und HogmengeschicMe, d'A. Ehrhard et P. Kirsch,
t. ix, fasc. i.

HEINRICI (G.), critique et cxégète protestant, (lu début
du siècle. -- CUé ; m, 18, 1851, 1856, 1863; v, 1053; ix,
1457.

H E I R I C D'AUXERRE. - Ileiric (ou Héric) est né en
841 à IIéry, près d'Auxerre; entré très tôt à l'abbaye de
S.-Germain, il y commença sa formation sous la direc-
tion d'Haymon, la poursuivit à Ferrières sous celle de
LOUI) et la compléta à Laon sous celle de l'Irlandais
Elic, futur évêque d'Angotilênie et disciple de Jean Scot
lîrigène. Rentré à Auxerre, il y acquit une grande répu-
tation et, entre autres disciples, forma Remy d'Auxert'e
et Huebald de Saint-Amand. 11 mourut peu après l'achè-
vement de sa Vie de S. Germain, en 876. « L'œuvre la
plus importante (l'Héric est la Vita S. Germani; com-
mencée avant 865 à la demande de Lothairc, fils de
Charles le Chauve, jeune abbé du monastère, mais qui
mourut peu après, elle ne fut pas achevée avant 873,
date à laquelle il la dédia au roi Charles. Prenant comme
source principale d'information la Vita de Constantius,
il l'amplifia considérablement, la divisa en six livres,
précédés chacun d'une préface. Celles-ci ne sont pas les
fragments les moins intéressants, au contraire; il y étale
sa science philologique par le choix et la variété des
mètres employés et son goût prononcé pour le symbo-
lisme arithmétique où le chiffre 6 a une place de choix.
H s'y montre profondément imprégné de la pensée de
Seot Érigène dont il utilise le De divisione riaiiine. Héric
ajouta après coup à la Vila deux livres en prose, consa-
crés aux Miracula S, Germant s (G. Mathon, dans Catho-
licisme, V, 651-52).

Œuvres authentiques éditées : Cale.gorli!' decem, par-
tiellement éditées dans Hauréau, Hist. rie lu phil. scol.,
I, éd. de 1850, p. 137 aq.; Vila S. Germani, dans M. G. H.,
Poetw lalini, ni, 428 sq. — G. Mathon, toc. cit.

Cité : Idées générales d'H., v, 428-29. •— II. et
Remi d'Auxerre, xm, 2376. — H. et Érigène, v,
428-29.

HEISLINGER (Antonin). — Notice [P. Bernard],
vi, 2125.

H El 88 (Sébastien).—Notice [P. Bernard], vi, 2125-27.
HEITMÙLLER (W.), théologien protestant de

l'école libérale. — Sur la naissance de Jésus à Beth-
léem, vin, 1141. — Sur la conscience et la trans-
cendance de Jésus-Christ, 1374, 1403. — Sur l'eu-
charistie, v, 1026 (S. Paul); cf. 1049; symbole de
la fraction, 1101; communion chrétienne et Aztè-
ques, 1116. — Cité : xv, 1084.

Pour une élude plus approfondie, on consultera L. de
Grandmaison, Jésus-Christ, On trouvera, à la table des
auteurs cités, de très nombreuses références à Heit-
miiller.

HE1TZ (Thiébaut). — Auteur d'une étude ; Esquisse
historique sur les rapports de la philosophie et de la f o l , de
Berenger de Tours à S, Thomas d'Aqutn, Paris, 1909.

Sur S. Thomas et le néo-platonisme, iv, 1187-88.
- - Hugues de Saint-Victor et l'illumination divine,
vu, 252, 259-60, 291. — Richard de Saint-Victor et
le mystère de la Trinité, xm, 2691-92. — Rapports
de la science el de la foi chez S. Albert le Grand et
S. Thomas, xiv, 1704; cf. xv, 388.

HEJOL (Johann). — Son étude sur le prêt à intérêt
dans l'A. T. et les anciennes civilisations, xv, 2316-
17.



H É L È N E H R N A O 2040
HÉLÈNE. - - Trois femmes ayant porté ce nom sont

citées dans le D. T. C. : Une sorte de déesse parcdre
associée à Simon le Magicien, vi, 1440, 1442, 1443;
xiv, 2131, 2132, 2134, 2135, 2137, 2138, 2139; —
Stc Hélène, à qui l'on attribue la découverte de la
vraie croix, ni, 2342, 2343, 2344, 2346; — Hélène,
fille du despote Démétrius, dont Scholarios pro-
nonça l'oraison funèbre, xiv, 1530.

HEU, grand prêtre du sanctuaire de Shilo, au temps
de Samuel. — Cité parmi les Juges, vin, 1849. -—
Samuel, Héli et les fils d'Héli, xiv, 2776; - carac-
tère historique des récits, 2782, 2788; — descen-
dants d'Héli, 2800,

HÉLICITES. — Voir Hicètes.
HÉLIE. — Voir Élie (Table.s, 1154).
HÉLIODORE DE P A R I S . - - Notice |A. Teetaert|,

xi, 2034.
HELLADIUS) métropolite de Tarse (v s.). Lettre

au pape Xystc III en faveur de Neslorius, xi, 128,
137-38; XIV, 2197. - - Voir Eiithérius (Tables, 1417).

HELLÉNISME. - - Voir Platonisme des Pères.
HELLO (Ernest), publlciste français (1828-1885). - Trois

personnages orientèrent sa pensée vers la défense du
christianisme, par opposition A l'esprit issu du protes-
tantisme aggrave des erreurs de Hegel : Lacordaire,
Baudry, Gratry. Cet esprit, pour Hello, s'était incarné en
Renan : de là sa première œuvre, M. Itenan, l'Allemagne
et l'athéisme au X I X ' s . , 1858; complétée par M. lirwin
et la Vie. de. Jésus, 1863. Son œuvre capitale est ///innime,
1872. Hcllo s'attaclie à présenter l'exemple des saints,
surtout des mystiques. Cf. 1, 1560.

Voir Catholicisme, v, 593.
Cité : sur l'extase, v, 1883 (Ste Angclc de Foligno),

1888 (Ste Catherine de Gênes); -- sur le mouve-
ment abolitionniste de la peine de mort, x, 2501.

HELMONT (François-Mercure van), théosophe et
alchimiste (1618-1699), tîls de J.-B. van H. (1577-
1644). —• Notice [J. Besse], vi, 2127.

Le père et le fils propagèrent d'étranges doctrines sur
la pluralité des aines chez l'homme; sur l'hébreu, langue
originelle de l'humanité, etc.

Cité : vi, 560, 582. — Sur l'hébreu, langue origi-
nelle, vin, 2571. - - Préexistence des âmes, x, 1591.

HÉLOÏSE. — Et Abélard, i, 37-38; XTII, 291/1.
Tables, 5.

HELOU (El') (Jean), patriarche maronite. — Voir
El'Helou (Tables, 1153).

HELSIN, abbé de l-lamsay (fin du xi6 s.). - •• Vision
cl apparitions de Notre-Dame (sur l'origine de la
tête de la Conception), vu, 1001-04; rf. 1011, 1022,
1035,1039,1104, 1191.

HELVÉTIU8 (Claude-Adrien). — Étude [C. Cons-
tantin], vi, 2127-41. — a ) Vie et œuvres avant l'E.'s-
prit, 2128. — b ) Le livre et l'afïaire de YEsprit,
2128-2135; cf. xni, 1754, 1756; — son déisme anti-
fanatique, v, 2075. — Montesquieu et IL, x, 2387;
— Rousseau et H,, xiv, 110,123,129-30; — Voltaire
el I-L, xv, 3436; - H. et le socialisme de dom Des-
champs, xiv, 2298. — Cité : xin, 1751, 1757; xiv,
2311. — c ) Dernières œuvres et mort, vi, 2136-41.

HELV1DIU8. — Notice [G. Bareille|, vi, 2141-44.
Erreur d'H, sur la virginité de Marie, ix, 2376-78;
cf. 2085-86; vin, 915 (S. Jérôme); — mariage de
S. Joseph et de la Ste Vierge, 956-57; — mariage
et virginité, ix, 2092. — H. et les frères du Seigneur,
vu», 1165-66. — H. réfuté par S. Ildefonse, vu, 742.
— Cité : xv, 169, 723.

HELWICUS D'ERFURT. — Abrégé des Sentences,
xiv, 2883.

HELYOT (Pierre). — Notice [P. ÏÎdouard d'Alençon],
vi, 2144-46.

D'autres IIélyot ont laissé un nom dans l'histoire reli-
gieuse de la France. Voir Calhniicisme, vi, 594-95; H.
Brcmond, Hist. du sent, relit/., v, 311 sq.

HÉMATITES. Notice |G. Bareillel, vi, 214(î.
Cf. x, 948-49.

HEMELMAN (Georges). — Notice [P. Bernardi, vi.
2146.

HÊMEROBAPT18TES. — Secte mentionnée par S.
Rpiphane, et dont les membres prenaient un « bain
quotidien », vin, 649. - Identifiés avecles sabéens (?),
ix, 1814.

HEMM (Jean-Uaptiste). — Notice [B. Hcurtebize],
vi, 2146-47.

HEMMER (Marie-Hippolytc), érudit français (1864-
1945). — Avec Paul Lejay, il Inaugura et dirigea la série
des Textes et clçic.tJmentiî pour l'étude historique du chris-
tianisme (1904 sq.). Il a écrit l'introduction à laûidac/ii*
cl ;'i Vtëptire île. S. Clément. 11 a traduit (2 vol.) l'Histoire
de l'Église de Kraus. LeD. T. C, 1]<1 doit plusieurs articles
d'histoire religieuse. Après la seconde conversation de
Midines, on lit appel à Hemnu'r cl .'i r. Hatiffol pour
compléter l'équipe catholique (1923). On doit égalfmeni:
:i llemmpr une Vtr ilu riinlituil Manniny, Paris, ISOT;
Politique reliaieuse et Séparation, 1906.

Sur les éditions des Pères apostoliques. Tables,
214. - Sur les ordinations anglicanes et les conver-
sations de Malines, xi, 1168; xiu, 1410; — sur
Manning, ix, 1896, 1899, 1913, 1915 (bibl.); — sur
des textes de la Didachè (eucharistie), v, 2408; x,
870, 874, 883.

HENANA, de l'Adiabène, personnage important de
l'Église de l'Empire perse (vr-vir s.). — Originaire de
l'AdIabèue, 11 étudia à l'école de Nisibe, dont il prit la
direction en 572; et il la garda jusqu'à sa mort en G10.

II devint le chef d'im mouvement théologique qui
tendait à taire abandonner à l'Église de Perse le nestoria-
nismc pour revenir à l'orthodoxie chalcédonienne. Mais
une opposition acharnée, dont Babaï le Grand était un
des principaux protagonistes, l'empêcha de réussir.

i La doctrine d'Henana s'opposait sur toute la ligne
;'i l'enseignement nestorien. Il rejetait l'autorité de Théo-
dore de Mopsueste, que l'Église dis Perse considérait
comme son docteur par excellence et comme l'interprète
infaillible des fioritures. En exégèse, 11 préférait suivre
S. Jean Chrysostonie ; en dogmatique, il professait
l'union hypostaltque et par conséquent, la communica-
tion des idiomes et le ihéolokms. Nous savons en outre
qu'il admettait la doctrine du péché originel et l'existence
en rhomiTïe, par suite de ce péché, de la concupiscence :
point sur lequel il s'opposait encore à Théodore et qui le
fit accuser de « clialdaïsme » ou de magie, ou encore do
fatalisme (ses adversaires raisonnaient comme si la
concupiscence était comprise par lui comme un entraî-
nement irrésistible au péclié). On lui a reproché d'être
origéniste, tuais il est difficile de préciser quelles erreurs,
attribuées a cette époque a Origène, il aurait exactement
enseignées (sur la non-résurrection des corps [?], l'apo-
catastasc [?'], l'iniluence des astres [?], ce qui explique-
rait, à un autre point de vue, le reproche de « chal-
daïsme •) (X. Ducros, dans Catholicisme, v, 597).

Doctrines et résistances, xi, 181,183. •— Les direc-
teurs de l'école de Nisibe avant H. : Narsaï (cf. 26),
Elisée bar Quzbaye, Abraham bar Qardahe, enfin
H., 268-69; cité : 269, 270, 276, 281, 290, 292, 297,
302, 304, 306. — Primauté de S. Pierre, xul, 346.
— Terminologie chalcédonienne et œuvres dans la
P. 0., xiv, 1715.

HËNANISO 1»', le Boiteux, patriarche nestorien de
Séleucie. — Trois pontificats, XI, 262; cf. 191 (cor-
riger Henasiso II). — Ses principales œuvres, 281.

HËNANISO I I , patriarche nestorien de Séleuoie
(772-780). — xi, 262. — Cité : 204, 264, 278. 288
(le Synodicon orientale); cf. 313. — Primauté de
Pierre, xm, 345-46. — Son successeur Timothêe I"
et publication du Synodicon, xv, 1122, 1131.

HËNANISO) métropolitain de Serbaz. — Sa nomi-
nation, son sacre, son interdit par Timothêe I",
xv, 1126.

HENAO (Gabriel de). — Notice (P. Bernard], vi,
2147. - - Sur l'essence de la messe, x, 1154. —
Lettre de H. à Gonzalez, vin, 1086.
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HENDIYE ou HEND1YA (Anne). - • Célèbre
visionnaire maronite : récit de ses démêlés avec
l'autorité ecclésiastique et avec Rome, x, 88-98.

HENOSTENBERQ (Ernst-WilheIm). — Théologien pro-
testant (1B02-1860), de tendance orthodoxe. — C:f. D. B.,
ni, 590 (liste de ses publications sur la Sainte Écriture) ;
J. Bachmann et Th. Schnialenbach, E. W. Ilungstmbern,
snn Lebvn uml Wirken, ;î vol., Gillersioh, 1S76-1892.

Cité : Aggée, i, 568 ; -- Daniel, iv, 72, 95 ; • Ecclé-
siaste, 2014-15; — Ézéchiel, v, 2033; — Genèse, vi,
1211 ; -— sur la femme du protévangile, vu, 851 ; —
Isaïe, vin, 38, 42, 75; — Joël, 1490; — accord des
doctrines de S. Paul et de S. Jacques, 2204; —
Malachie, ix, 1752.

HENNEBEL (Jean-Libert). — Notice [J. Forget],
vi, 2148. -"• Démarche à Rome contre l'archevêque
de Malines, xiu, 1503. — Démarche à Rome pour
combattre le « Mémorial 11 antijanséniste du P.
Doucin, S. J., xv, 2396-98. — Cité : i, 762.

HENNEQUIER (Jérôme). -- Notice [R. Coulon],
vi, 2150. — Contre VAuciwitas de Platel, xii, 2253.

HENNEQUIN (Jacques), légiste du xvtl" s. (1575-1660).
— Professa la théologie en Sorbonne de 1607 a 1656.
11 il attache son nom A la théorie (reprise ensuite par
Launoy) de la distinction, dans le inariaiîc, entre le
contrat et le sacrement. — Cité : ix, 236:t, 22W.

HENNINQER (J.). -— Seripando et S. Augustin,
sur la double justice, xiv, 1938.

HENNO (François). -- Notice [P. Edouard d'Alen-
çon], vi, 2152-53. • Sur la Trinité, xv, 1803, 1808,
1813. - Sur la messe, x, 1188 (essence), 1295 (effica-
cité). — Sur l'assistance aux vêpres en Relgique, iv,
1346-47. — Appartenance à l'Église, 2162-G3; in
voto, 2164. — Infaillibilité de l'Église, 2186-87, 2192.

HÉNOCH. — I. PERSONNAGE D'HÉNOCH. — Voir
D. B., m, 593.

Quatre personnages portent, dans la Genèse, le nom
d'Hénoch : 1. Hénocli, fils de Caùi et père d'Irad. Caïrl
donna son nom ;'i la première cité qu'il bâtit. — 2.
Hénoch, flis de .lat'ed et père de Mathusaicm. Sa piété
el sa fidélité à Dieu lui attirèrent une faveur spéciale de
Dieu ; « 11 marcha avec Dieu, et il ne parut plus, parce
que Dieu le prit « (Gen.,v,24). «L'Écriture laisse entendre
par là qu'Hénoch ne mourut point. S. Paul rappelle sa
" translation » (cl'. Hebr., xi, 5). La Bible ne dit pas en
quel lieu il tut transporté. Oïl lit bien dans Eccli., xi.iv,
16 (Vulsate), « qu'il Sut « transporté dans le paradis r, ce
que les uns ont entendu d'un endroit délicieux quel-
conque el les autres, en bien plus grand nombre, du
paradis terrestre (voir S. Thomas, III», q. XLIX, art. 5,
ad 2"»; cf. l», q. cil, art. 2, ad 2°°'); mais les mots
« dans le paradis ", sur lesquels reposent principalemcnl
res deux opinions, dont la seconde, du reste, ofl't'e de
très grandes dlllicultés, ne se lisent pas dans le texte
grec, ce qui faisait déjà soupçonner que c'était une glose
du traducteur latin ou de quelque copiste. Ce soupçon
est devenu à peu près une certitude depuis la découverte
du manuscrit hébreu, où ces trois mots manquent égale-
ment. Nous ne pouvons donc rien affirmer touchant le
lieu que c.e patriarche habite » (E. Palis, dans D. B., in,
593). — 3. Hénoch, lils de Madian, Itî fils d'Abrahani
par Célura (Gen., xxv, 4; 1 Par., i, 33). — 4. Hénoch,
fils aîné de Ruben (Gen., XLVI, 9; :l Par., v, ;i). Il fut le
chef de la [ainllle des IIénochites (Ex., vi, 14; Num.,
xxvi, 5).

Sur H. (2) : sa préservation de la mort et son
retour à la fin du monde avec Élie, x, 2490-91. -—
Enlèvement d'H. et d'Élie, ni, 1881-82. — Voir
Ëlie (Tables, 1154).

II. LIVBES APOCRYPHES D'HÉNOCH. — a) Livre
d'Hénoch, attribué au patriarche (2), i, 1480-82;
vin, 1588; x, 1511-17 (le Livre des paraboles indique
seulement à 1515-17). — h) Les secrets d'Hénoch
(ou Hénoch slape), i, 1482-85; x, 1523. — Voir
Tables, 191.

Les dittérentes parties du Livi'f d'iléwicli ne sont pas.
proposées avec la nicmc exactitude et aussi complètement
au t. l du D, T. C. qu'un t. x; 11 tant compter en elict

avec les progrès de la critique. On se référera avec avan-
tage (cf. Tables. 191) au D. B. S.. l, :t57-71. 448-51.

III. RÉFÉRENCES DOCTRINALES (précisant et
complétant Tables, 191). • - Anges, i, 1195, 1203,
1208, 1215; VTH, 1621, 1622, 1623; —esprits de
Dieu, xv, 1558; — fils de Dieu et filles des hommes
(péché de la chair), l, 1190; iv, 328; vin, 1623,
1642, 2441; xii, 293; — démons, iv, 328-29, 344,
346-49, 352; vtn, 1623. - Création, ni. 2053. —
Eve, v, 1562-53. — Corruption issue de la chute
originelle, xn, 292-94, 297-99, 304-05. — Daniel,
iv, 98 (sur les soixante-dix semaines). — Messie, vin,
1127, 1128 (Fils de l'homme), 1129, 1633; cf. iv,
72-73; v, 2376-77; x, 1511-17, 1523, 1546, 1550,
1760 (millénarisme); xv, 1562-63; cité : v, 1629.
— La Sagesse, vin, 1619-20. — Séjour des âmes
avant la fin du monde, 1750; xv, 2960. — Fin
du monde, v, 2513-14. — Résurrection univer-
selle, vin, 1749; x, 1550; xin, 2508, 2510, 2511-12.
— Jugement général, vin, 1633. — Bonheur des
élus au ciel, xv, 2961. — Enfer et feu de l'enfer,
v, 41-43, 2199; xv, 2962. — Influence : S. Paul, xm,
2890; — Jude.Iv, 336-37; vin, 1672-73, 1675, 1678,
1679-80; — Pseudo-Barnabe, l, 1637; — Tertul-
licn, iv, 348; xin, 2526; xv, 1444; — Lactance,
vin, 2441.

HÉIMOTHÉISME, système religieux qui n'admet
qu'un seul Dieu, dans la personne de chaque dieu
propre à chaque nation. — Et le monothéisme, vu,
620; cf. ix, 1544; xn, 1183-84.

HÉNOTIQUE (de Zenon). — Étude [L. Salaville],
vi, 2153.

Voir Ifs références détaillées à Jésus-Christ, où seront
réunies en une synthèse générale toutes les questions se
rapportant à la christologie.

H E N R I . — Nom commun à plusieurs monarques
dont les actes intéressent la vie religieuse de l'Église.

I. EN ALLEMAGNE. — H. I I (973-1024) : cl
Benoît VIII, n, 651; cf. vui, 630; - cité : iv, 2308;
vi, 1792; xi, 1884. - H. I I I (1017-56) : et
Benoît IX, n, 651 ; xi, 231; — et Silvestre III, xiv,
2084 ; — et Grégoire VI, vi, 1791 ; — et Clément II,
ni, 57; — el Damase II, iv, 36; - et Léon IX, ix,
321, 322, 325, 327; — et Victor I I , xv, 2864, 2865;
cf. i, 709; v, 980; vi, 1792. 1793; xi, 529. — I I . IV
(1050-1106) : et Éticnne IX (ou X), v, 981; — et
Nicolas II (la régente Agnès), xi, 526; et. vi, 1793;
— et Alexandre II et l'antipape Cadalous (Hono-
rius II), i, 710, 711; - et Grégoire VIT, vi, 1793,
1795, 1796-97 (déposition de Grégoire, lutte contre
11., antipape Guibert [Clément IIl], Canossa);
cf. xi, 1886-88 (et Tables, 624-25); iv, 2216; ix,
2562; vi, 1802; xv, 2057, 2868, 2869; — et Urbain
II, 2273-75; — et Pascal II, xi, 2058-59. — H. V
(1081-1125) : et Pascal 11, 2059-69; cf. ni, 729-30;
— et Gélase II, vi, 1181 (antipape Grégoire VIII);
cf. vin, 2634-35; — et Calixte II (règlement des
investitures; concordat de Worms), n, 1343-44;
ni, 730; vin, 2632-33; - - cité : vu, 134. — H. VI
(1165-97) : et Célestin 111, n, 2061. — H. VU
(12u9-1313) : et Clément V, m, 68; vu, 2000.

II. KN ANGLETEUKK. - H. 7" Reauclen: : et
S. Anselme, i, 1329; cf. pour les antécédents, xv,
2271. — H. I l (1132-89) : et le martyre de S. Thomas
Beeket, x, 226. — H. I I I (1207-72) : et la croisade
prêchée par Innocent IV, vu, 1987-88. — I I . IV
(1399-1413) : et le décret Dr. heretico comburendo,
ix, 919. — .//. Y (1413-22) : et Lord Cobham, 919.

I I . V I 1 I (1491-1547) : notice [A. Gatard], vi,
2183-90. Références aux Tables, 167, 1872; complé-
ments, x, 1100, 1106; xi, 1328.

III. EN FKANCE. - H. Ie1 (1005, règne de 1031
à 1000) : et S. Anselme et Léon IX, ix, 324; - et
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Nicolas II, xi, 530. — H. I I (1519, règne de 1547
à 1559) : et le cône. de Trente, xv, 1443 (Paul III),
1445 (Jules III), 1447 (communication du roi);
cité : 1492. — H. I I I (1551, règne de 1574 à 1589) :
et l'introduction du cône. de Trente en France,
1493-94; — et Sixte-Quint, xiv, 2223-25. — H. IV
(1553, règne de 1589 à 1610) : et Clément VIII
(absolution du roi), ni, 77 ; et. Pie V refusant la dis-
pense nécessaire au mariage d'H. avec Marguerite de
Valois, xn, 1648; - et l'introduction du cône. de
Trente en France, xv, 1494-96; cité : xiv,
2225-26.

HENRI. — Nom commun à plusieurs personnages
simplement cités : Henri Amandi, xiv, 1883; —
Henri de Bracton (f 1268), xn, 2735; — Henri de
Cluny (est-ce l'hérétique Henri?), vi, 2178; xiv,
955; — Henri de Gorcum (Gorichem), xn, 1972; —
Henri de Harclay, xv, 1749; voir IIarclay (Henri
de), Tables, 2018; — Henri d'Isny, xiv, 1883; —
H. de Knighton, xn, 1977; — Henri de Lubeck,
xv, 1748; — Henri, archevêque de Reims, xn, 1897.

H E N R I , hérésiarque. — Notice [F. Vernct], vi, 2178-
83. - a) Vie, incertitudes et certitudes, 2178. —
b ) Ooctrine, 2180; — et Pierre de Bruys, n, 1153;
vi, 2180-81; — manichéisme (?), il, 1154; cf. xv,
1723; — dénonce par Pierre le Vénérable, xn,
2073; cf. vi, 2180-81; n, 1153; et, S. Bernard, 747-
48. — c ) Disciples, vi, 2181-82. - Identifie à H.
de Cluny, xiv, 955. Cité: 111, 2081; ix, 2173.

Le IIe concile du Latran (1139) si porté son can. 2»
(cf. D. T. C,, VITT, 2640) contre les erreurs professées par
Pierre de Bruys et Henri. Ce canon ne fait d'ailleurs que
reprendre le concile <le 1119 (Reims), ordonnant aux
puissances séculières de mettre à la raison les ennemis
de la foi. On retrouve chez les cathares et les vaudois des
erreurs apparentées à celles d'Henri (et. il, 1988; xv,
2591).

« Le premier apologiste à le combattre et à nous le faire
exactement connaître à cette date (avant 1135) est le
moine Guillaume, dont nous ne savons rien, sinon qu'il
est l'auteur (l'un Contra Hfiwlr.iim scismaticum et here-
ticum, récemment retrouve, et qui contient le procès-
verbal d'une conférence contradictoire, selon le genre de
la manitestatio. Henri s'y présente comme un prophète
qui veut « obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes •• Cet
opuscule met l'accent sur l'antisacerdotalisme de la
doctrine...

« Le problème d'Henri a été renouvelé récemment par
les recherches de R. Manselll, Sliidi .tulle eresie del
secolo X I I , Istituto slorico italiano per il Medio T5vo, v,
Rome, 1953... Le même Manselli a publié le traité du
moine Guillaume, dans Dullettino del Islituta storico
ifaliano, n» 67, 1953 « (E. Delaruelle, dans Catholicisme,
v, 623).

HENRI DE BAUME. — Notice [P. Edouard
d'Alençon], vi, 2190-91.

Voir l'art, de C. Schmitt, dans Catholicisme, v, 607-OS
(bibliographie récente).

H E N R I DE COSTESEY, théologien anglais, de l'ordre
des Frères Mineurs (mort à Balwell en 1336). — Né à
Costescy (auJourd'hui Cossey, dans le comté de Nor-
tolk), il figure en 46e lieu sur la liste des maîtres régents
de l'université de Cambridge (voir Thomas d'Eccleston,
De adventu Fr. Minorum in Angliam, éd. A. C. Little,
Manchester, 1951, p. 60). A la suite de la déposition de
Michel de Césène, ministre général de son ordre, Henri
intervint avec d'autres confrères d-ins la controverse
de la pauvreté évangéllque et prêcha publiquement
contre les décrétales de Jean XXII. Averti le 24 août
1329. le nonce apostolique d'Angleterre saisit les rebelles
et les enferma au couvent de Cambridge. Le 22 mars
1330. Jean XXII pria Guillaume de Notttngham,
ministre provincial, de les taire comparaître a Avignon
(Bull. francise., v, n»« 807, 849). On ne sait iii l'ordre fut
exécuté.

Excellent cxégète et parlait connaisseur de l'hébreu,
Henri a laissé une Expositio in psalterium (ps. I-LXI) et
deux Lectures in Aiwcalypsim. Deux autres commentaires
de la Sagesse et de S. Luc sont perdus, ainsi que le com-

mentaire des Sentences (qui doit être l'œuvre de Henri)
cité par Adam Wodham, lecteur & Oxford vers 1331. On
lu) attribue encore des Sermones dominicales, {estivales et
feriaîes.

Voir F. Stegmuller, Repertorium biblimm Medii ^Evi,
ni, Madrid, 1951, p. 25-26, n" 3153-61 ; — A. Kleitihail!!,
Heinrich von C'osscy, 0. F. M., Ein Psaimm-lïrkiarer
des li, Jalvh., dans Miscc-llanea bililica et orienlalia A.
Miller oblala (Studiu Anselmiana, fasc. 27-28), Rome,
1951, p. 239-53; J. Lechner, Klf.itu: Beilraye zur Ge-
schichte des çnglisehe.n Franziskaner-Schritfttiims îm
Miltrhiitt'.r, dans Fhil. Jahrbuch, T.m, 1940, p. 383-385;
A. G. Little, Franciscan Papers, Lists and Documents,
Manchester, 1943, p. 139-41; J, H. II. Moornum, Thé
arey Friars in Cambridge. Cambridge, 1952, p. 96-90,
121. 144, 166. C. SCHMITT.

HENRI DE FLANDRE nu HENRI L'ALLEMAND,
ermite de S.-Augustin (mort en 1324). — On a confondu
avec lui Henri de Gand ; 11 est l'auteur d'une « question «,
d'un commentaire sur l'Éthique d'Aristote et d'un quod-
libet disputé en 1306. — Catholicisme, v, 621.

Cité : xiv, 1986-87.
HENRI DE OAND. . - Notice [J. Forget], vi, 2191-

94. —Doctor solemnis, iv, 1507,1559; — sa Somme,
xiv, 2364. - Appropriations divines, i, 1711. —
Sa place dans l'augustinisme, i, 2503, 2504. —
Confession ; obligation, ni, 906; secret, 922; nom
du complice, 917. — Créateur, 2127. — Crédi-
bilité, 2277. - - Dieu : connaissance de l'être divin,
iv, 877; cf. xi, 1010; - essence et existence, IV,
1181; — Aristote et Dieu, cause du monde, 1185;
— — dépendance causale des créatures, 1237. - Dons
du S.-Esprit, 1777. — Espérance : motif, v, 633. —
Essences possibles, 833. — Eucharistie, 1303; —
espèces eucharistiques, 1387, 1389, 1390, 1391;
cf. x, 1068 (cité sur la messe). — Peu de l'enfer,
v, 2210, 3234, 2235. — Pin du monde. 2543. — Foi,
vi, 455. — Forme du composé humain, 574, 577;
cf. xin, 2560, 2562 (à propos de la résurrection);
xiv, 2872 (réfuté par Th. de Sutton), — Gloire des
élus, vi, 1394. — Hypostase, vu, 412-13. — Imma-
culée conception, 1054-55, 1058, 1066, 1071, 1072.
— Indulgence, 1611. — Inspiration de l'Écriture,
2122-23. — Messe, x, 1068. — Ontologisme (?), xi,
1002, 1010. — Péché originel, xn, 491-92, 495, 503,
504, 542. — Pénitence, 1041 ; — reviviscence de la
grâce, 1009; cité 1000. — H. et Pierre Auriol, 1839,
1847, 1878. — H. et Pierre Lombard, 1943, 1959,
1977-78 (pseudo-I-L). — Prédestination, 2940, 2957.
— — Probabilisme, xiu, 439-40, 442, 470. — Résur-
rection, voir supra. Forme du composé humain.
— Sacrements (causalité), xiv, 591. — H. et tho-
misme : influence mitigée de S. Thomas, xiv, 1708;
— attitude à la condamnation portée par Étienne
ïempier, 105, 106, 682;—points d'opposition :
intelligence divine et vision béatifique, 660; cf. 687;
volontarisme, 663, 690, 692; essence et existence,
674; localisation angilîque, 678; pluralité des
formes, 683; procession du Fils, 1749; — favorable
au thomisme ; éternité du monde, 671-72; cause
formelle de la théologie, 399-400; élément consti-
tutif des personnes divines, 1748. — Sur un habitas
théologiens, 498; cité : 403. — Tribut fiscal et loi
pénale, 1534. — Prêt à intérêt, 2362, 2364; — usure
mentale et restitution, 2368. — Vital du Four et
H. de Gand, 3108-09, 3114. — Cité : vi, 894.

Dans l'art, de Catholicisme (v, 613), J.-C. Didier a
renouvelé la bibliographie : « Textes : ...Summa queestio-
num ordinariarwn, S.-Bonaventure (New York), 2 vol.,
1953 (rééd. de 1520). •— B. Smallcy, A commentary on
thf. Hexacmmn by Henry of (ihent, dans H. T. A. M.,
1953, p. 60-101 (longs extraits et étude). — H. IIocedez,
Richard de Middieton, 1925, p. 509-17 (sermon pour la
fête de Ste Catherine). — Voir à Immaculée Conception.

H. L. Fr., xx, 144-203.—Ueberweg-1-leinze, Grund-
riss lier Gesch, der Philosophie, II (B. Goyer), 12" éd.,
Baie, 1951, p. 498-502, 764-65. - P. Glorieux, La litte-
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HEPPE (H.), historien du protestantisme (x.ix° s.).

— A propos de l'ubiquisme, cité : xv, 2043, 2045,
2047 (bibi).

HÉRACLAS. — Élève à Alexandrie d'Ammonius Saccas,
puis d'Origène, devint» une rois converti, le collaborateur
(l'Origène qui lui confia la préparation des catéchumènes.
Devenu évéque d'Alexandrie, il maintint l'excommuni-
cation prononcée contre Origène. Il mourut en 24S.

Cité : xi, 1490, 1492.
HÉRACLÉE (Concile tl'). - Voir Tables, 715.
HÉRACLÉON LE GIMOSTIQUE. — Notice (G.

Uareille], vi, 2198-2205.
l» Vie. — Ce qu'on en sait, vi, 2198-99; cf. 1451;

xv, 2515; — héracléoniens, vi, 2199.
2° Œuvres. - a) Commentaires des évangiles de

S. Luc et de S. Jean, v;, 2200; cf. xv, 2516; — cri-
tique par Origène, vi, 2200. — b ) Interprétations
littérale et allégorique, 2201 ; xv, 2516 (importance
donnée à la vie morale), 2517 (importance allégo-
rique des détails).

9" Doctrine. — a) Deux caractéristiques : monar-
chie dans le plérôme, vi, 2202; r.r. 1451 ; — corps du
Christ psychique, 2202. - b) Points particuliers :
création et démiurge, 2202-03; cf. 1452; — anges et
démons, 2203; — Sauveur Jésus, 2203; cf. 1453; —
salut : hyliques, pneumatiques, psychiques, vi,
2203-04; cf. 1452-53.

Cité : vu, 2529; xv, 168, 1637.
L'article de G. Bat'eille aurait besoin d'une mise au

point, dont G. Bardy a esquisse le sens à Fart. VALlinriN,
xv, 2518, et que le P. Sagnard, 0. 1'., ;i précisée dans
Catholicisme, v, 629-30 :

n II subsiste d'Héracléon de nombreux fragments sur
l'évangile de S. Jean (48 fragments dans l'cd. Brookc
[citée ; J1. T. C-, vi, 22041, conservés par Origène dans son
propre coinmcntttire sur' le même évangile. C'est le plus
ancien des commentaires suivis que nous ayons du
IVe évangile* Deux antres passages nous sont transmis
par Clément d'Alexandrie, l'un très court (Eclogv firoph,,
25,1) sur Mattli., m, 11 (Luc., ni, 1G), l'autre plus impor-
tant (Strom.. IV, LXXI) sur Luc., xn, 8-11. Knfin Pho-
tius nous a KOliaervé trois lignes sur Jou., 1, 17.

1 Peut-être faudra-t-H adjoindre à cette oeuvre exégé-
tique le très remarquable traité qui termine le Codex
Jung des documents de Nag-liammadi (cf. Tables, 1826,
et in/ru).

« 1° Le commentaire sur K. Jean. —• Beaucoup de livres
du commentaire d'Origène sur S. Jean ont été perdus;
celui d'Iléracléon suit évidemment ces vicissitudes; les
fragments qui en subsistent se retrouvent dans Origène
aux livres II (Joa., i, 3-4), VI (Joa., l, 18-29), X (Joa.,
II, 12-20), XIII (Joa., IV, 4-52 : fragments très nombreux
sur la Samaritaine), XIX (Joa., vin, 21-22), XX (Joa.,
VIII, 37-50). L'exégèse est d'abord Ires minutieuse sur
le plan littéral, jouant subtilement sur l'emploi des pré-
positions, ajoutant même des détails «lue conteste Ori-
gène : l'eau du puits de Jacob manquait de qualités
" nutritives », la Samaritaine aurait eu six maris et non
cinq, le fouet qui chassait les vendeurs du Temple était
fait de bois et de cordes... Mais elle se développe surtout
sur le plan allégorique, où se retrouve la doctrine clas-
sique de la gnose, exposée non sans grandeur. On pourra
se reporter, pour la synthèse la plus révente qui en ail:
été faite... à La gnose vfdentinienne et îe témoignage de
S. Irénée [de F. Sagnard, Paris, 1947, <•• XIV, Less frag-
ments d-Héracléon, p. 4SO-5-20].

« 20 Le dernier traité du Codes: JiiniJ. •-- Parmi les
48 traités coptes découverts en 1945 à Nag-IIammadi
(Haute ISgyptc), le deuxième codex (appelé Jusqu'ici
Codex Jung) renferme, entre autres pièces, un très long
traité sans titre, désigné provisoirement par le nom
conventionnel de Trfïité sur les trois natures... M. I-I.-Ch.
Pucch y verrait volontiers une œuvre d'Iléracléon (écrit
remarquable, d'un disciple occidental de Valcntin, qui
n'est pas Ptolémée ; reste Héracléon). C'est lu une hypo-
thèse du plus haut intérêt • (cf. H.-Ch. Pucch et G. Quis-
pel, Le quatrièms écrit gnostiyae du Codex Jung, dans
Vigiliie christianse, IX, Amsterdam, 1955, p. 05-102).

HÉRACLIDE (Livre d'). — Vraisemblablement le nom
d'Héraclide est un pseudonyme pris par Nestarlus pour

divulguer cet ouvrage, qui, s'il avait porté son noin,
aurait été mis au feu.

Cité : v, 137, 138, 139, 142, 143, 147-48, 153,
158, 159, 160, 161, 162 (l)ibl.); vu, 387, 394, 465,
471, 472, 474, 475, 597, 598; ix, 2379; XI, 78, 80,
ol, 82, 83, 84, 85, 8U, 87, 88, 91, i)6, 113, 117, 126,
134, 142, 146, 148, 149, 150, 151, 152, 153, 154,
157 (bit)l.).

HÉRAOL1DE D'OXYRRHINQUE. - Son rôle
près de l'évêque luciférien Ephésius, ix, 1042-43.

HÉRACLIDE DU PONT, philosophe et historien
grec (iv° s. av. Jésus-Christ). — Son témoignage
sur les vies successives de Pythagore, x, 1580.

HÉRACLIEN. — Sa profession de foi (iv" s.), em-
pruntée à l'Apologétique de Tertullien, xv, 168.

HERACLITE D'ÉPHÈSE, philosophe grec (né à
Sphèse vers 576 av. J.-C., mort vers 480). — Le seul
ouvrage qu'il écrivit est cité sous deux titres : Les niuses
et. De ;a nature. Les disciples ou les commentateurs le
divisèrent en trois traités : Du tout; La politique; La
théologie. Philosophie du devenir.

Cité sous l'aspect de la philosophie du devenir :
xni, 1837; xv, 643, 835, 1014-15. — Principe de
tout : un dieu, raison, animant le monde, comme
un feu vivant, éternel, iv, 2150; v, 2379; auquel
participent les païens honnêtes, tel I-Iéraclite,
« athée chrétien », vu, 1807, 1809; — cette âme,
seule réalité des choses, xiv, 735-30, 740; sorte de
panthéisme, xi, 1861; —- origine du Logos plato-
nicien (?), xii, 1456, 2260, 2272. - Opposition
(combat, guerre) à ce principe, source du mal, ix,
1681 ; xiv, 2310. — H. et oracles anciens, 2029. —
Cité : vin, 1665; x, 329.

HÉRACLIUS, empereur d'Orient de olO à 641. — II
lutta courageusement contre les Perses, les Avares et les
Slaves ; réussi t A battre les Perses et ù recouvrer la vraie
croix, mais ne put empêcher les Arabes musulmans
d'envahir la Syrie, la Palestine, la Mésopotamie et la
Perse. Son nom reste associé à celui du patriarche Ser-
gius dans l'affaire du monothélisme.

A propos du monothélisme, ni, 1260-61, 1264,
1335, 1337, 1342, 1346, 2582; vu, 93, 95, 96, 97,
98, 100; vin, 597, 598; x, 183, 193, 2308, 2317,
2321; xiii, 294; xiv, 1317; — spécialement sur
VEcthÈse, ni, 1272, 1338; vu, 107, 112; x, 185,
186, 187, 189, 2320; xiv, 1316, 2007; xv, 225, 226,
194G. — Sur la vraie croix, ni, 2345, 2346. — H.
et les Slaves de Bosnie-Herzégovine, 11, 1036. —
H. et les Maronites, x, 6, 7, 8, 9, 10, 21; — et
l'Église nestorienne, x(, 183, 189, 281 ; — et Georges
Pisidès, xii, 2130, 2131, 2132, 2133. — Divers, x,
2047, 2296; xiv, 1315, 1327, 1331.

HÉRACLIUS DE ROME. — Opposé à S. Eusèbe, lors de
l'élection de celui-ci au pontificat, v, 1525. — Cité, vi,
2199.

HÉRARD DE TOURS. — Archevêque de Tours en 855
ou 85ti. Participa à de nombreux conciles de cette époque
jusqu'en 870. — Les Capitula Hrriirdi, issus d'un synode
tenu eu 858, n'ont pas été signalés au mot Conciles
(Tours). Hefcle-Lcclercq lui consacre trois lignes, iv,
213. Parmi les 140 articles ayant fait l'objet des ordon-
nances épiscopales de 858, le D. T. C. a relevé les sui-
vants ;

Extrême-onction, v, 1976; — quatre-lemps,
xiii, 1452; — compensation pour recevoir un péni-
tent à sa table, xiv, 1182.

HERBART (Jean-Frédéric), philosophe allemand (1776-
1841). Dans ses nombreux ouvrages, II. continue le
réalisme de Kant, comme Fichte continue son idéalisme.
« L'être est de soi un, et les apparences sont multiples et
variées : le problème se pose de leur correspondance...
Notre âme est une de ces réalilés simples dont l'activité
fondamentale est de se conserver et de se défendre
contre les autres ; nos sensations, nos idées, nos souve-
nirs, tout ce qui constitue notre vie psychologique,
n'existe pour nous que comme un effet de notre tendance
à la conservation qui, par son rapport avec les autres
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êtres* se détermine et se spécifie » (cl'. Thonnard, l'ri'cif,
d'histoire de la philosophie, citant Kibol, p. 825).

Théorie appliquée au problème religieux, i''.
1270-71, 1276; xv. 3322.

HERBERT D'AUXERRE. Maîlrc en théologie des
avant 1234. archidiacre puis doyen (lu ('lia pitre il';\ uxerre,
H. apparaît sons ce dernier titre dans divers actes a
partir de 1247. Sa générosité s'est manifestée particu-
lièrement a l'égard de l'abbaye S.-Gcrinain et ilr l:i cli.ii -
treuse (le Bellary. Il mourut le 20 juill. 12.')').

De son activité intellectuelle il nous reste : ni LUI
résumé (Summa abbreuiata) de la ^uiïîfïta aurea de ( ini l -
laume d'Auxerre, qui date d'avant 1234 (aux manu-
scrits signales par P. Glorieux il faut ajouter Roinv,
Casanat., 19, et peut-être aussi, selon D. 0. Lottin dans
Bu;;, de théol. anc. et mi'ilirmitr, il, n" 998, le Paris,
Bibl. nat., lai. I S f i S ; — b) une Summa de .wcrainentis
(ajouter de même aux iiiss. Troyes, 1 Î S H et J î e l ) , le
La Haye, Kim. Bib),, 112; c ) Dilunou lui connaissait
en outre des leçons magistrales sur les évangiles, el: uni'
lettre.

Si Herbert traduit fidèlement Guillaume d'Auxerre
dans la Summa abbreviiilii, il témoigne d'une réelle indé-
pendance de pensée dans la Summa. de sa.cfmw.nl.is el
cette dernière constitue (le ce [ail une étape importante
dans l'élaboration d'unti saeramentaire générale (parti-
ruiièrement eu ce qu i concerne la notion du safrrmeni r|
sa composition (le matière et l'orliie).

\'(iir Gulliti christùina, xn, ;ï.'ï:t; I l l s l . l i l l . l''r., \vil(,
5;Mi-;17 (Daimon); I'. Glorieux, Répertoire drs nmiires ni
théologie île Paris an ..r/7^r .s.. c. Paris. 1933, n. l.'i7; Vtiii
den Kynde, Ï ^ K t l é f i n i f i o n t i ih-s sacrriïteîîtfi pendant tu
première période de la thi'oingie sculastiuuc 1 J U S U - l ï l U ) ,
Rome el. Louvain, 1950; Thc Theory f i f ili£ CorniïDiiHitui
of thé Sacrements ( I l S a - l S t O ) , dans Franciscan Studies,
1951 et 1952; H. Betti, A'ofcs de littérature sacrumenlalrf.
Quelques écrits sur les sacrements en général au début de
la grande scolastique (env. 1SSS-40), dans Recherches de
théol. ancirrins c( médiévale. 1951, p. 211-37. J.-C. Dimen.

Sa Somme (avant 1234), xiv, 2362.
HERBERT DE BOSEHAM. — Disciple et auditeur de

Pierre Lombard, nous a laissé dé précieuses indications
sur la manière d'enseigner et de composer <lu Maître, ce
qui permet plus d'une précision concernant l'authenti-
cité et la nature de certaines assertions du Lombard,
u. g. sur le CoîTimftrIfaire sur les psaumes; cf. Prima purs
Psallerii glosati secundum Hrrbcrtum île Boseham, ms. 150
de ïrinlty Collège, Cambridge. Dans lé prologue de cet
écrit, Herbert, ami de Thomas Becket, insiste auprès de
Guillaume aux Blanches Mains (ci', supra, 1905), pour
obtenir par son intermédiaire l'approbation de sa rcccn-
sion des gloses du Lombard sur les épîtrcs de S. Paul.
Peut-être les critiques auxquelles donnait lieu ctiey. quel-
ques-uns l'enseignement de Pierre Lombard n'étaicnt-
elles pas étrangères à celte précaution. Ajoutons qu'Her-
bert était partisan d'une innovation dans la manière de
couper les versets des psaumes el des épîtrcs et, une fois
l'approbation accordée pour ce premier essai, il avait
l'intention rie retendre à toute la Kible. Cf. J. de Gliel-
l)»ck, Le mouvement théiiliigique au X I I ' s . , Paris, 1948,
p. 259.

Cité : xn, 1945-4G, 1950, 1952, 1954, 1955, 1956,
1958.

HERBET (Jean). Notice (H. Ileurl.cbize), vi, 22U5.
HERBIQNY (Michel d'), S. J, Né il Lille le S niai 1880,

mort a Aix-en-Provencc le 2:f déi:. 1957. Entré dans la
Compagnie de .Jésus en 1897, il fut proresseiir au théo-
logat [rancais de son ordre réi'ugié a Enghien (Uelg.)
de 1912 à 1921, puis préfet des études supérieures a
l'Université grégorienne de 1921 a 1923. 'l'ont en restant
deux ans prol'esseur ;'i la Grégorienne, il e,sl, eu 1923,
président de l'Institut pontilical oriental, dont il devient
recteur en 1926, après lui avilir fait retrouver son auto-
nomie. Consulteur de la S. Congrégation pour l'Église
orientale des 1924, il dcvieni, l'année suivante, membre
de la Commission ponlillr.ak' pour la Russie, dont 11 sera
président en 1926. Homme de ronllance île Pie XI pour
tout ce qui touche à la Russie, il préside a la iondallon
du Cnlleyium Russicum. Apres 1111 premier voyage en
U. H. S. S., il est secrèteiiicilt sacré cvèque d'illon le
29 mars 1926 et peut, an cours de deux autres voyages,
exercer incognito les tondions épisuopales. En mars 1934,

il démissionne île ses charges romaines el se relire au
collège S.-Michel de Bruxelles. A partir de 1938 il se
renferme dans une retraite totale, à l'ombre d'un noviciat.
de la Compagnie,

Dès le temps (le ses études théologiqucs cl plus encori»
de son professorat, il avait, en vue le rapprochement avec
l'Uglisr orientale auquel il travailla davantage dès son
arrivée a Hninr. On lui doit le premier ouvrage coiisaciï
par un catholique français au théologien russe, précur-
seur de l'union, V. Soloviev (1t»1;i). Son t ra i té de la Tri-
nité, oti la théologie positive tient une place de choix,
révèle déjà la vaste culture de l'auteur, polyglotte, et sa
prédilerlion pour l'Orient, dont les Pères et les théolo-
giens, même dissidents, attirent sa sympathie (les cap-
padociens y sont lavés du reproche de néo-nicéanisme).
La Théologie ilti réuété, préfacée par le cardinal Mercier,
ouvre de larges horizons, même à des laïcs soucieux de
culture, pour qui c'est une introduction à la théologie.

Mais l'œuvre capitale de M. d'Herbigny est un traité
considérable De Erclesia, en deux volumes très denses,
parus en 1920 et 1921, et qui fit grand bruit à l'époque.
C'est un livre précurseur tant. par la richesse insolite de
sa documentation scripluraire et surtout patristique que
par l'ampleur de ses vues et. sa préoccupation œcumé-
nique. On y perçoit, de plus, une ferveur et une note
roncrètc jusque-li'i élriingère aux manuels. L'auteur
part du l'ait même de l'église. Corps mystique du Christ.
génératrice d'unité et de sainteté, et l'iipologétiuue n'y
rst qiK' siiratuaKidiice d'iiiu! théologie étonnaiiuueiil
liclie. On le. sent, do plus, coillljmelleiiient soucieux de
lendre 1.1 iiiain aux Orientaux, qu'il connaît parl'aitement
rt traîtr avec, ilélicalesse. On trouvera dans L'Ami du
t'it'ryti de 1921 et surtout de 1922 un éloge t(ui place cet
ouvrage au premier ranii des livres théologiques de cette
période.

L'activité ultérieure de M. d'Herbigny l'éloigna des
travaux scientifiques et ses charges purent amoindrir la
souplesse de ses efforts œcuméniques. Mais on lui doit
d'être fuinme le second fondateur de l'Institut ponti-
fical oriental, et d'avoir contribué pour une large part à
la création du Russicum, C'est lui qui fonda en 1923 les
Orientaîia Christiana.

Voir ; Sur (e second « Qui sunt undique » de S, Irénée,
dans Reu. bénédictine, 1910 ; Un Nctvmail russe : V. Sota-
meo, Paris, 1911 ; De Deo Pâtre et Filio et Spiritu Sancto.
Enghien, 1915; Oc Ueo peccata dimittente, Enghien, 1917;
Theologica de Ecclesia, 2 vol. in-8», Paris, 1920, 1921
(3e éd. 1928); Prudens sexdecim liniJUarum confessarius,
nombr. éd., Paris; La théologie du ré.uélé, Paris, 1921;
L'assista?ice des SS, Anges, dans Biblioth. des Exercices,
11° 61-62, Enghien et Paris; L'anglicanisme et l'ortho-
doxie grecfi-slwie, Paris, 1922; Pâques 1926 en Russie
sonUUqw, Paris, 1926, traduit en plusieurs langues;
Le front antireligieux en Itiissir soviétique, Paris, 1930;
La guerre nutireligieuse en Russie soviétique, Paris, 1930.
- — Dans les Orientaîia Christiana : L'unité dans le Christ
(i), 192.'î; Lu uriitii fto/iun d'orthodoxie (vu), 1923; L'âme
r e t i f J t c H S f des Russes d'après leurs récentes publications
(xi), 1924; L'aide pontificale aux enfants allâmes de
Russie (xiv), 1925; Après la mort du patriarche Tylshôn
(xv), 1915; Pour ['unité cfiri'ticnne ; croire en Jésus-Christ
(XVTT), 1925; L'aspect religieux de Moscou en dêc. 19SS
(xx), 1926; De Oriente hibliographica (1926); L'Islam
naissant (r.i), 1929; Êvêliues russes en r.acil (l,xvii), 1931.

H. BEYLARD, s. J.
Primauté du pape, xm, 27o, 339, 343; sur S.

Irénéi;, vu, 2431. --- Théologie du révélé, ix, 741.
— Propagation du christianisme, xm, 694. —
Institution du pouvoir sacerdotal, xi, 1201. - -
Visites : en Roumanie, xiv, 88; — au patriarche
d'Alexandrie, 100. — Vladimir Soloviev, 362; -•-
évêques russes en exil, 367. — Sainteté de l'Église,
853, 860; — imité de l'Église, xv, 2193, 2219, 2221,
2230 (bibl.). — Tables, 1121.

HERBORD DE MIOHEL8BERQ (f 1168). —
Nombre septénaire des sacrements et notion de la
pénitence, xn, 913.

HERBORN (Nicolas Ferber de). - Notice [P.
Edouard d'Alençonj, vi, 22U5.

Voir 0. Van der Vat, Colleclanea Iranciscuna neerlan-
dica, n, 19M, p. 395-425; E. Kurten, Franz Lambert von



2051 H E R B O R N H E R E S I E 2052
Avignon und Nikutuus Herborn in i/ircr Stellung ï»m
Ordensgedanken iind zum Franzisitanerlum im besonderen,
dans Retormatiottsgeschichtiiche Studien und Texte, 72,
Munster, 1950; A. Duval, dans Catholicisme, v, 634.

HERBRAND (J.). — Luthérien de la fin du XVIe s.,
combattu par Grégoire de Vîilencia, xv, "2467, 246l>,
—2470, 2492, 2493.

HERCULE D'ESTE, duc de Ferrare. — Son inter-
vention (1477) en faveur (le l'immaculée conception,
vu,1122.

HERDER (13enjainin). Et le Kirchentexikon, xv,
3537

HERDER (Johann-Gottfried). — Poète, philosophe,
théologien allemand (1744-1803). Notice bio-biblio-
graphique dans D. B., lu, 605. — Cité : sur le pan-
théisme, xi, 1869; — le problème synoptique, xiv,
3007; — l'expérience religieuse, v, 1798; — Can-
tique des Cantiques, il, 1675; — réhabilitation de
la mystique protestante, vin, 2328.

HÉRÉDITÉ. — Larousse définit l'hérédité : « l'ensemble
des caractères et des propriétés de la niasse vivante
initiale qui est le point de départ d'un nouvel être ».
La théologie s'en inquiète au point de vue de la respon-
sabilité mwale. C'est à ce point de vue qu'on s'en tiendra
ici :

H. et responsabilité, >x, 683; rf. xi, 2217 : héré-
dité passionnelle; --- et responsabilité, 2225-32,
2236.— IT. et conscience inorale, m, 1166; - et
l'acte volontaire, xv, 3303-04. - - H. et traducia-
nisme, 1360; cf. i, 1315. —- H. du péché originel,
cf. Péché originel. - Catholicisme, v, 635-39.

HEREFORD (Nicolas de). — Un des chefs du parti
lollard à Oxford, v, 1321. -- Propositions soumises
à leur acceptation, 1321-22; cf. 1403-05. — Péna-
lité portée contre H., xv, 3589, 3590; cf. ix, 918. —
son biblicisme, xv, 3594. — Sa rétractation et sa
conversion chez les chartreux, 3608.

HÉRÉSIARQUE. — Notions [A. Michel], vi, 2207.
— 1. Définition, 2207 ; cf. (sur l'index institué contre
leurs doctrines), xv, 1455, 1486. — 2. Législation
canonique, vi, 2207, 2243; - - dogmatisants, 2254;
— livres condamnés par lettres apostoliques, 2249.
— - Voir Hérésie.

Les principaux herésianiiies seront indiqués dans la
liste signalant les hérétiques minimes dans le D. T. C.,
et. infra, 2054.

HÉRÉSIE, HÉRÉTIQUES. Étude générale
[A. Michel], vi, 2208-57. (Les indications historiques
n'ont pas été envisagées dans l'article, on les trou-
vera infra, au § IV, complémentaire.)

I. PROBLÈME DOGMATIQUE : HÉRÉSIE DOCTRINE.
— 1° Ëtymologie, vi, 2209-11.

2° Définition et conditions. — a) Opposition
directe, immédiate, contradictoire à une vérité
explicitement ou implicitement, mais formellement
révélée, vi, 2211-14; iv, 1575-76; v, 1869 sq.; —
révélation supposée par la foi, vi, 132-36; cf. Tables,
1543-45. — b) Opposition à la vérité révélée, pro-
posée comme telle par l'Église, vi, 2214-15; iv, 526,
1576, 1595-96, 2198; vi, 163-71; xv, 2681; cf. n,
2105, 2106 et Tables, 1013, 1122 (objet de l'infailli-
bilité), 1547. — c ) Doctrines proches de l'H., Il,
2106; v, 446; vi, 2215, 2228-29; xv, 2682. -— d ) H.
et progrès du dogme, iv, 1611-14; xirr, 977; xiv,
543-44; xv, 1295 (S. Augustin), 1345 (Billot).

Sans vouloir préciser le sens de 1 Cor., xi, 19, oportet
hœreses cs.w, on peut en conclure que les divisions doc-
trinales ont, dans l'ordre providentiel, une utilité réelle :
affermissement des tidèles dans leur foi, progrès occa-
sionnel du dogme. On )e remarquera surtout en ce qui
concerne les hérésies trinitaires, christologiques, péla-
gienne et scmipélagicnne, prédestinatlenne, etc.; cf. vu,
1915-16, apostolat occasionnel de l'hérésie.

II. PROBLÈME MOBA.L ; HÉRÉSIE :PÉCHÉ. —— 1° Ma-
. (të/'C, vi, 2215-16; Tables, .1579;

2° Acte. ••— 1. Psychologie, vi, 2216; cf. v, 446. —
a ) Jugement erroné concernant la règle de toi
(négation ou doute volontaires), vi, 2216-18;
cf. Doute et foi, ni, 425, 1737; iv, 1815-16; v, 618;
Tables, 1035; - - trois conclusions, vi, 2218-19:
cf. n, 1011 (erreur de fait et bonne foi); xm, 678
(profession simulée de religion fausse); — b j juge-
ment erroné commandé par la volonté, vi, 2219;
cf. v, 444-45; vi, 434; — volonté et bonne foi, n,
1011-14, 1018; cf. vi, 286 sq., 347-48; vu, 1727;
Tables, 209-10. — 2. Moralité : H. formelle et H. ma-
térielle, vi, 2219-20; — condition de l'H. formelle,
2220; — excuse de l'ignorance (invincible, vincible,
non affectée ou affectée), 2220-21; vu, 1931-32;
acte requis dans l'H. formelle, vi, 2222; — pertina-
cité, 2222-23; cf. can. 1325, § 2, infra; vi, 2243-44;
cf. 170; vu, 1825 et Contumace, Tables, 811. •-
3. Gravité. — a) Relativement aux autres espèces
d'infidélité, vi, 2223; cf. i, 1604-05; vu, 1932-33; —
aux autres péchés, vi, 2223-24, 2226-27 ; — en lui-
même, 2224.

3° Sujet. — a) Le baptisé, vi, 2225; vu, 1932; ix,
894; xiu, 625; et. i, 1603; can. 1325, §2, infra; vi,
2243. -- i l ) Catéchumènes, vr, 2225; — l'Église ne
peut les juger, bien qu'ils aient la fol, iv, 2161, 2163;
vin, 1352; cf. xii, 1089 (Trente, sess. xiv, c. 11). —
r ) N011 baptisés qu'on croit baptisés, vi, 2225-20;

- pour justifier la présomption du baptême, xin,
135 (présomption) et v, 2291 (fiction dans les sacre-
ments).

4° E f f e t s . — 1. Par rapport à l'âme de l'Église. -
a) Perte de la grâce sanctifiante, vi, 313, 2226;
cf. n, 2233; vi, 1630; xv, 2791; Tables, 1855; —
b) destruction de la vertu de foi, vi, 369, 2226;
vu, 1727, 1931-32; cf. r, 1604-05; xv, 2794; — de
la vertu d'espérance, par une présomption héré-
tique, xm, 132; — c ) possibilité (?) d'hérésie
matérielle chez le catholique, vi, 3227; cf. 286-
329; Tables, 209-10 (note). — 2. Par rapport au
corps de l'Église, exclusion par H. notoire, vi, 2228 ;
iv, 2160, 2170; — cas des H. occultes, 2162-63. —
3. H. et corps mystique, vin, 1351-52.

5° Péché.!; connexes. -••- 1. Impliquant la faute
d'il. : apostasie, i, 1604; — H. compliquée de
schisme, vi, 2228; cf. xiv, 1287 (S. Paul), 1289
(S. Cyprien), 1290-92 (S. Augustin), 1297-98 (con-
cile [382] de Constantinople et lettre de S. Basile);
le schisma mixtum, 1303-04. - - 2. A proprement
parler connexes. — a ) Adhésion aux doctrines dan-
gereuses, refus d'obéissance aux congrégations
romaines, vi, 2228-29; cf. n, 2106-07; ni, 1110; iv,
2196-98; Tables, 1122-24; — b ) négligences cou-
pables, imprudence, vi, 313-14, 2230; xv, 2794-95.

6° Règles de, morale. — 1. Communication m
divinis : a) passive, différentes applications, vi,
2330-32; — sur l'application de la messe aux H.,
vi, 941; x, 1311-13, 1314-16 (voir la correction aux
Tables, 1354); — b) active, différentes applications
(réception et administration des sacrements, parti-
cipation au culte, assistance aux offices, etc.), vi,
2232-35; x, 1792; xiv, 639; Tables, 647. — 2. Coo-
pération matérielle au culte H., vi, 2235. - 3. Œu-
vres interconfessionnelles. — a) Syndicats, 2236-37;
directives de Léon XIII, 2237; ix, 355-56; de Pie X,
vi, 2238-39; xn, 1735-36; — b) hôpitaux, vi, 2239
(diverses applications); — c ) écoles, 2240-43; xiv,
1675-79; cf. iv, 2084-85; Tables, 1186. — Résumé
de tout l'ensemble, xv, 1213-15.

III. PROBLÈME CANONIQUE : HÉRÉSIE DÉLIT.
— 1° Notion et extension. — a) H. délit, extérieu-
rement manifestée (can. 1325, 5 2), vi, 2242-44;
cf. Iv, 258; xli, 624-25. — h ) Extension aux sus-
pects d 'H. ,v> , 2244 (ciMi. 2316); --- énurilération
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des suspects d'H., 2244; — y ajouter : propagateurs
et défenseurs de doctrines connexes à l'H. (can.
2317), 2247-48 ; éditeurs, défenseurs, lecteurs, déten-
teurs de livres hérétiques (can. 2318, § 1), 2248;
vu, 1572; simonie, xiv, 2159. <•) Dénonciation
des IL, iv, 419.

2" Peines ecclésiastiipies. - Kn priiir.ipt;, rompé-
lence du S.-Office, ni, 1111; xi, 951-55; Tables,
827. — a ) Hérétiques (can. 2314, g 1), vr, 2245-46;
v{, i, 1069 (const. Afiostolicse Scdis) ; vu, 2560, 2564
(infamie, irrégularité); xii, 655 (excommunication,
speciali modo réservée). — b) Suspects d'H. (can.
2315) : indications générales, 2246-47; cf. iv, 419;
xiv, 2159 (application aux simoniaques). — Cas
spéciaux : profanation des saintes espèces (can.
2320), 2247; cf. xii, 654-55 (excommunication spc-
cialissimo modo réservée), 657 (infamie); Tables,
1458; —•• communication 1/1 divinis (mariage, bap-
tême, éducation des enfants, can. 2319, § 1, 1°-4°),
vi, 2244, 2246; xii, 655 (excommunication réservée
à l'Ordinaire); — sur les témoins au mariage, xiu,
750; — réception des ordres sacrés des mains d'un
hérétique (can. 2372), suspense ci divinis, réservée
au S.-Siège, vi, 2247; xn, 656; xi, 1400; - appel
des décisions du pape au concile général (can. 2332),
excommunication speciali modo réserva/a. vi, 2247:
xn, 655; Tables. 234; interdit, sur les |)crsoniies
morales, vu, 22R4; c:l'. r , IBM, 1616 ( Apostolicir.
Sedis). ••- c ) Défenseurs d'une erreur ou d'une
doctrine proche de l'H, (can. 2317), vi, 2248. —
d ) Éditeurs, défenseurs, lecteurs de livres héréti-
ques ou schismaliques (can. 2318, g 1), 2249; vu,
1578; xii, 655 (ancienne législation dans Aposto-
lica- Sedis, i, 1614 [n. 2], 1609). — c ) Sur le refus
de sépulture ecclésiastique (can. 1240), vi, 2250;
xiv, 1897,1898; —excommunication latse sententia',
non réservée pour ceux qui contraignent à donner
la sépulture ecclésiastique aux H. notoires ou aux
excommuniés et interdits nommément (can. 2339),
vi, 2250-51 ; cf. i, 1615, 4°, 1 ; xiv, 1901-02; — inter-
dit pour ceux qui spontanément accordent cette
sépulture (même canon), vi, 2251; vu, 2284; xiv,
1902.

3° Absolution des heréliulics. 1. Au lor interne
et au for externe : a) distinction des deux fors,
vi, 526; — b ) conditions de l'absolution au for
interne, 2551-53; cf. i, 732-33; il, 2132-35 (can.
2254, Tables, 1052); xii, 647 (texte); — pouvoirs
spéciaux de la S. Pénitencerie, 1155-56; — c ) abso-
lution au for externe, vi, 2253; cf. il, 2134 (can.
2314, § 2, Tables, 1053; texte, vi, 2253-54).
2. Ministre : a ) dans des conditions spéciales (eau.
2314), vi, 2254; — b) ministre normal au for
externe, l'Ordinaire, 2254; — pouvoirs spéciaux,
supra et xii, 1155-56; — c ) cause non déférée, au for
episc.opal, vi, 2254; — pouvoir des cardinaux,
2254-55. — Mamèro d'absoudre au for externe,
2255; cf. i, 752.

IV. INDICATIONS HiisTORiQurs. — 1° Auteurs
chrétiens de l'dge patristique ayant signalé et com-
battu des hérésies : N. T. : S. Paul, xv, 1064-68;
S. Pierre, x«f, 1776, 1777-78; S. Jude, vin, 1673;
S. Jean, 584-85; cf. Docitismr., iv, 1485; cf. infra,
30, — Pères apostoliques, i, 1645-47. — Pères
apologistes, 1587-92.

Nommément : I I " s. : Hégésippe, vi, 2118; •—••
S. Ignace d'Antioche, iv, 2120; vu, 699-701, 710-
11; — Aristide, i, 1865; - S. Justin, iv, 2121; vm,
2238-39; — S. irénée, iv, 2122-23; vu, 2400-03,
2414-15. — 111" s. : Clément d'Alexandrie, ni,
148-49; iv, 2124; — Origène, 2124; xi, 1510-11,
1553;- ïertullien, iv, 2123; xv, 135; — S. Hippo-
lyte, vi, 2493-96; — S. Cyprien, ni, 2)59, 2461-62;

iv, 2125; — Victorin de Pettau, xv, 2885. —
IV s. : S. Athanase, i, 2157-59, 2160-61; iv, 2126;
— S. Basile, 11, 448-49; — Eusèbe de Césarée, v,
1529; - - S. l'îpiphane, 363-64; — Victorinus Afer,
xv, 2904-05, 2938; - S. Optât de Milfcve, iv, 2127:
xi, 1080-82; S. Hilaîre, iv, 2126; vi, 2404-U6;

S. .Jérôme, v in , 914-18; S. Philastre, xii,
)398; — S. Augustin, i, 2277-84, 2292-2300 (pas-
sim); iv, 2127; - - le poète Prudence, dans Apu-
Iheusis, xin, 1077. - v s. : Théodoret, xv, 315; —
S. Avit, i, 2642-43; — S. Vincent de Lérins, xv,
3045; — S. Fulgence, iv, 2158; vi, 969-70; —
S. Isidore de Péluse, VTII, 92; — « Prœdestina-
tus », xn, 2775-78. — vr s. : Théodore de Raï-
thou, xv, 283. - vinr s. : S. Jean Damascfcne, vm,
697, 699-701. - xi" s. : Euthymius Zigabène, v,
1577-78.

On ne relève pus les noms des auteurs postérieurs ù
l'âge palrlattflun, les controverses portant sur des héré-
sies particulières, auxquelles on devra se référer.

2° Herésieis f i Mrf.liqu.es possédant un article dans
le D. T. C. — (Par ordre alphabétique ; les noms des
auteurs en italique.)

AbrahaiTiites, i, 118 (Abraham ou Ibrahimj; -—
abrahamites, 118; - abstinents, 277; — acaciens
(ariens), 290 (Acwe de Césarée); - acéphales (euty-
rliieiis), 308; Adalbert, 367; - adamites,
391 ; - Adélophages. 394; - - Adimantus, i, 398; - -
adoptianisme ( Ê l i f K i n d ) , 403, 413, 418; Tables,
37-38; — adventistes, 512 ( M i l l e r } ; — opinas,
514; -- Aerius, aériens, 515; —^Eschines, monta-
nistc, 516; — Aetiiis, 516; -- Affelmann, luthé-
rien, 517; — agnoètes (diverses sectes), 586-89;
Tables, 57; — Àgricola (Jean), luthérien, 632; —
Agricola Pelagianus, 634; — agymniens, 641; —
albanais, 658; — Alber (Érasme), luthérien, 660;
— albigeois, 677; Tables, 554; — Alexander (Archi-
bald), 708; — Alexandre de Iliérapolis, 766; —
Alger (Guillaume), 828; — Allix (Pierre), 894; —
AÙut (Jean), camisard, 895; — aloges, 898; —
Alsted (Jean), 923; — Althamer (André), 924; —
Allinft (Jean), réformé, 924; • Amama (Sixtin),
t»34; — Amauru de Bène, almarieiens, 936-38; —
amour (friTcs de 1'), -Anabaptistes, 1120; —• Amsdorf
(Nicolas d'), 1123; — Amyraut (Moïse), 1126; - -
anabaptistes, 1128; — Ancillon (David), 1172; "
Andreivs (Lancelot), anglican, 1186; — anglica-
nisme, 1281; — Anien (pélagien), 1303; — ano-
méens, 1322; - anthropomorphites, 1370 (cf. au-
(liens); — antidicornarianitcs, 1378; — antino-
misme (gnostiques et protestants), 1391; — anti-
tactes (gnostiques), 1441 ; — antitrinitaires, 1441 ;

- Aphtartodocètes, 1463; — Apocalypse (chevaliers
de 1'), 1498; — Apollinaire, apollinaristes, 1505-06;
— apostoliques, 1631-32; — apotactiques, 1646; —
aquariens, 1724; — Archontiques (gnostiques),
1769; • - Aretius (Benoît), 1775; — arianisme,
Arius, 1779; Tables, 256 ;—Arminius (IIermanns),
calviniste; arminiens, 1968-70; — Arnaud de
Bre/scia, arnaldistes, 1972, 1974; — Arndt (Jean),
luthérien, 1983; - Arnold (Geoffroy), luthérien,
1987; — Arnold (Nicolas), calviniste, 1987; —
ArtÉmon, 2022; — artotyrites (montanistes), 2035;
— asiates, 2141; — attingants, 2222; — Aubertin
(Edme), 2263; — audiens, Audius, anthropomor-
phites, 2265; — averroïsme, Averroes, 2028.

Bilanfsi, baanitcs, manichéisme paulicien, 11, 2;
- Bnchkine (Matthieu), hérésie judaïsante russe, 6;
- bagnolais, 33; -— Baier (Jean-Guillaume), pro-

testant, 35; — barbélites, 382; — Barbeyrac
(Jean), protestant, 385 ; —- Bardesane, bardesanites,
391, .3.98; - barsaniens, monophysites, 4 2 9 ; —
Basile d'Anci/re, arien, 461 : - Basilide, gnostique,
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465; - Basire (Isaac), anglican, 475; Vante
(Pierre), 484; Beausobre (Isaac de), calviniste,
520; - - beghards, 528; - Bérerii/er (/e Tours, 722;

• - Bèze (Théodore de), luthérien, 807; — Hokcf dr
Dacie, 923; — Riirfimf (Jacques), boehinistes, 921;
— bogomiles (gnostiques), 9B6; bohèmes (frères),
!)31; Bolingbrochc, 947; - - Bunjuur (frères),
.1008; — Hiiniisv, 1027; • borboriens, borborites,
^nostiques, 1032; Vrentiii», Hrent, 1128; - -
Ijnnvn (Hol)ert), et bruwnistes, 1138; Bruiw
(Giordano), 1148; -- Bruys (Pierre de), 1151; --
fiucer (Martin), luthérien, 1161; — Buddas (mani-
chéen), 1166; • - bulgares, 1174; cf. Tables, 455
(bogomiles); — Bull (Georges), anglican, mais bien
près de l'orthodoxie catholique, 1242.

Cagots, il, 1302; — caïnites, 1307; - Calixte
(Georges), luthérien, 1362; - - calixtins (hussites),
1364; — Calou (Abraham), luthérien, 1376; -
Calvin (Jean), 1377; -calvinistes, 1422;— Caméron
(Jean), protestant, 1434; — Cnmf.nm (Richard),
presbytérien, caméroniens, 1434; — camisards,
1438; - Cantw (Gilles), 1681; —- Capiton (Wol-
fang), protestant, 1692; • c'apuciés, 1695, 1696; -•
ClUriMludt, 1750; •— C.urpw'.rdtv, 1800; - - Cassien
(Jules), 1829; -- cathares, 1987; célicoles, 2088;
. . l'.elsK, 20Ï»0; Ccrihiii, 2138; -- Cfrinibv,
HUDStique, 21,')1 ; — Clialinrrs (Thomas), presby-
térien, 2211 ; Cliulcl (Ferdinand-François), 233!);

- Chaty.iiii'ariens, hérétiques arméniens, 2350; -
Chemnitz, luthérien, 2351; chercheurs, 2360; -
chrétiens ou christians (baptistes), 2414; •- chris-
tolytes, 2417; — christo-sacrum, 2419; — Circon-
cellions, 2513; — Clarke (Adam), méthodiste, in,
1; — Clarke (Samuel), anglican, 2; — Claude,
évêque de Turin, nie le culte des images, 12; —
Claude (Jean), calviniste; — Clément l'Écossais,
200; ~- CléobiUfi, gnostique, 223; — Collins (An-
thony), déiste, 367; - - collyridicns, 369; — Color-
tiasim, gnostique, 378; — communistes, 596; —
concoréziens, cathares, 779; — condobaudites,
monophysites, 814; — condormants, 815; — Canon,
cononites, 1153; — consciencieux, 1174; - con-
treremontrants, 1670; Coornhert (Théodore),
1770; — corrupticoles, monophysites, 1911;
Cosor, hérétique russe, 1917 ; — cotereaux, 1924 ; —
cottions, 1929; - Coxarn (Hercule), 2007; -•-
Craig (Jean), prolestant, 2010; — Cranmer (Tho-
mas), anglican, 2026; - Cremer (Bernard), pro-
testant, 2323; — crypto-calvinistes, 2396; — Crisp
(Tobie), anglican, 2329; — cyrénaïques, 2276; -
Cyrus d'Alexandrie, monothélite, 2582.

Damien d'Alexandrie et damianites, coptes mono-
physites, iv, 39; — danseurs, 134; —Durby (John
Nelson) et darhystes, 144; — naubanton (Jeanne),
147; — Daoid-GeoriJe (Joris), 152; — David de
Dinan, 157; - déchaussés, 182; — déisme, 232; —
Démétrius de Lampe, 265; — diacrinomènes, 732;

dimocrites (apollinaristes), 1357; -- Dioscwe
d'Alexandrie, 1369; — dissenters (anglais non con-
formistes), 1440; — docètes, 1480; — docétisme,
1484; • DmliJoeU (Henry), anglican, 1510; -
J)odwell (Henry), déiste, 1511; — Desilinni-r (à la
fin de sa vie), 1512; Dumiius (Marc-Antoine de),
1668; - Donal, donatistes, 1689, 1701; — Dii.'.iihée
de Jérusalem (antilatin), 1788; — doukhobors,
secte russe, 1802; - Dulcin, apostolique, 1859; —
dunkers, secte baptisic, 1864; • Duvergier dr. Hau-
ranne, abbé (le S.-Cyran, fondateur du jansénisme,
1967.

Ébiomles (âge apostolique), iv, 1987; — • elcé-
saïtes, 2233; Élipand de Toir.ilr, 23;i3; . • encra-
tites, v, 4; — Ëngelbrecht (Jean), luthérien, 121; —
entliousiasies, protestants, 129; - - entychites ou

eutychites, 130: Éoit de l'Éloilc, 13-I; -— épisco-
palienne (Église), 3ti5; — Episwpiuls (Simon),
nrrnénien, 3U7; esquinètes (montanistes), 829;
-— éternels (satauniens), 911; • éthicoproscoptes,
921 ; ethnophrones, 969 ; — 'Rlirrwe bur Souduïli,
panthéiste, 981; - euchites (niessaliens), 1454;
Etiduxe, arien, 148'1 ; — eudoxiens, 1487 ; Eunci-
mius de (^yzique, arien, 1501; — eunoinioeuty-
chiens, 1514; — eunuques ou valésicns, 1516; —
Kiiphnitèfi le. Vératique et pérates, 1521, 1522; -
Eusèbe de Nicomédii:, semi-arien, 1539; — Eu-
stathe de St'haste, 15G5;—Eutychès, eutychianisnie,
1582; — évangélique (association et Église), 1613,
1616.

Fabricius (Jean-Albert), luthérien, v, 2063; —
famille d'amour, 2070; — fareinistes (jansénistes),
2076; — Farel (Guillaume), 2081; — Febronius,
2115; — Felgenhauer (Paul), 2125; — Félicien de
Musti, 2126; — Flacius Illyricus, vi, 1; -- flagel-
lants, 12; — Florin, 52; — fossariens, 614; — fra-
ticelles (béghards hétérodoxes), 770; - trÈres du
libre esprit, 800.

Gaïanites, monophysites, vi, 999; - gallicanisme
(siirait une hérésie aujourd'hui), 1096; • - Georges
de Laodicée, homéousien, 1230; - - - Glus (Jean),
sectaire écossais, glassistes, 1384; gnosimaques
1133; gnosticisme (en général), 1'134; - Gomar,
yomarisme, 1477; -- (iiilcsc.iilr (Gottschalk), 1500;

Guillelmîtes, 1982.
Hélicites ou liicétes, vi, 2358; Ueluidius,

2141; — - hématites, 2146; -- Henri, henriciens,
2178; — Héraclius, 2198; — Héribert, 2269; —
Hermias, hermiosites, 2306; — flermogène, hermo-
géniens, 2306; — hernutes (secte morave), 2311;
cf. xv, 3697 (Herrnhut); — Hieracas ou Hiérax,
hiéraclites, vi, 2359 ; — Hiéroclès, 2382 ; — homéou-
siens, vu, 34; — hommes de l'Intelligence, 38; —
Hopkins (Samuel), calviniste, 159; — humiliés,
311; — Uns (Jean), 333; — hussites, 346; —
hypsistariens, 572.

Iconoclasme, iconoclastes, vu, 575; --- illuminés
de Bavière, 756; — Incestueux, 1555; — indépen-
dants, puritains, 1557; — irvingiens, 2566; —
isochristes, vni, 112.

Jacobel, vin, 252; - Jacobites, 258; cf. x, 2228
(monophysismc jacobilo); — Jacques de Saroug,
monophysite (?), vin, 300; -- jansénisme (Jan-
sénius), 318; voir ce mot aux Tables; — Jean
d'Asie, monophysite, 752; — Jérôme de Prague,
986; - joséphistes ou josépins, 1547; •— Jovinien,
1577; -— Julien d'Éclane, pélagien, 1926; -— Julien
l'Apostat, 1942.

Knox (John), vin, 2361.
Labadie (Jean) et labadistes, vin, 2383, 2385 ; —

La Lane (NOËI de), janséniste, 2454; — Lamilleiière
(Théophile Brachet de), protestant, 2542; — Lam-
petius, eucliite, 2549; -- Lasicki (Jean), protes-
tant, 2621; — Leail (Jeanne), illuminée, ix, 94; -
Leporius, 434; — Leyde (Jean de), anabaptiste, 498;

— Leydecker (Melchior), calviniste, 500; • - — liber-
tins, 703; — libres (frères), anabaptistes, 707; —
lollards, 910; — Lucain ou Lucien, 1002;
Lucar (Cyrille), 1002; -- Lucidin;, 1020; — lucité-
riens, 1044; - Luther, 1046.

Macédonius, macédoniens, ix, 14G4; — mandéens
(chrétiens de S. Jean), 1812; — Manichéisme, 1841;
- Marc Eugeniws, 1968; —• Marc le Gnostique,

marcosiens, 1960; — Marcel d'Anci/re, 1993; —
Marcelline, gnostique, marcellianites, 20U3; —
Marcion, 2009; — Marsile de Paduue, x, 153; —
inasbothéens, 254; - - Maximin, arien, 466; — Mé-
tanchthun (Philippe), protestant, 502; — melchisé-
déchiens, 513; — niennonites (Menno), 551; —
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messaliens (ou cuchitcs), 792; — - méthodisme { J u l i t i
Wesley), 1614; — Michel Cérulaire, 1677; — Mige-
tius, 1720; — millénarisme, 1760; — modalisme,
2000; cf. 2103; — modernisme, 2009; — Molaniis.
2081; — monarchianisme, 2193; - •- monophy-
sisme, 2216; — rnonothélisme, 2307; cf. 8; — nion-
tanisme, 2453; — Muggleton (Ludowicki), sectaire
anglais, Muggletonians, 2545.

Naasséniens, xi, 1 ; — Nestor in/,, Rglise nesto-
rienne, 76, 157; - Nicolaïtes, 499; — Novatien,
Église novatienne, 816.

Ochin, xi, 916; — Œcolampade, 947; • • Ophites
(gnostiques), 1063; — Origénisme, 1565; - Osian-
(1er, 1652.

Pasqualis (Martine^), martinistes, xi, 2205;
passagiens, 2206; • - patarins, 2243; - patt'mieus,
2246; - patripassiens (modalistes), 1328; l'nn!
de Scitncisate, xn, Ui; •— paiilifîens (dualistes), .'ili:

- l'élagianisme f l ' é l i K / e ) , 675; - l'hotin de Sir
mium, 1532 ; — Plwlius, 1530 ; piétisme, 2084 ;
Porphyre, 2555; - prédestinatianisme, 2803:
presbytérianisme, xm, 1 1 1 ; l-'riscillu'n, 391;
protestantisme, 850; - puritanisme, 1357;
puyséisme et ritualisme (indiqué ici non comme une
hérésie, mais comme un effort de. l'anglicanisme
vers le catholicisme), 1363.

Quakers, xm, 1437; • quartodécimans, 1445; -
quiétisme, 1537; — Quintilliens (Quintilla), 1598.

Rationalisme, xm, 1685; — Réforme (protes-
tante), 2020; — rhétoriens, 2654; — Ricci (Scipion),
2662; voir Pistoic (synode de), xn, 2134; — Ronge
(Jean), et la secte des « catholiques allemands »,
2900; - Russie, hérésie judaïsante, xiv, 249.

Sabbatiens, xiv, 430; - sabéens (sectes), 432,
436; — Sabi'llitis, 438; — sampséens, 1060; — .S'a-
lormi, 1210; - Schleiermaeher, 1495; - .. Schwenck-
f e l d (Gaspard) et les schwcnckfeldiens, I58U; - -
scleuciens, 1790; • - semi-ariens, 1790; — semi-
pélagiens. .1796; • semi-rationalistes, 1850; •
Sergius, 1923; • - Servet (Michel), 1967; Sévirr
d'Antioche (monophysisme verbal), 1988; — S i f / f ' r
lie Brabani, 2041; — Simon lu Mugicivn, 2130: - -.
Smith (Joseph) et la secte des mormons. 2250;
socinianisme (les Socin), antitrinitaires, 2326; -
Staphylus (Frédéric), 2563; — Slaiipitz (.Jean),
2580; - • stédingiens. 2583: - • Sivedenlwrq (Emma-
nuel), 2874.

Tan.che.lin, xv, 38; -— Talion, son hérésie, 65; - -
Thémistius, chef des agnoètes, 219; •— Thi'oddn:
d'Héraciêe, du parti eusébien, 232; - Théodore de
Phfirun, monenergistc, 279; — Théodore, de Sctjtito-
polis, isochriste, 286; — Théodose d'Alexandrie,
monophysite, 325; — Théognoste, erreurs trini-
taires, 335-36; — thcosophie, 540; — Trinité :
doctrines antitrinitaires, 1772, 1790-1806; — tri-
théisme, 1860; turlupins, 1931; — Tyrrell
(Georges), 2016.

Ubiquisme, xv, 2034; — Ulfîla (apôtre arien des
Goths), 2048; — unitariens, 2162; unité de
l'Église, thèses protestantes, 2216.

Valentin, gnostique, xv, 2497; disciples, 2513-
19; — Vnleniin, apollinariste, 2519; - Vaucel
(Louis-Paul du), janséniste, 2585; -- vaudois,
2586; — Vermigli (Pierre), ou Pierre Martyr, pro-
testant, 2693; vieux-catholiques, 2980; — Vigi-
lantius, 2992; — Vinfras (Pierre-Eugènc-Michel),
illuminé et fondateur d'une secte, 3055 ; - - Voltaire
et le christianisme, 3452.

Wesley, x, 1615; [— Wessel, précurseur du pro-
testantisme, xv, 3531; — W y c l i f , 3585.

Zinzendorf (Nicolas-Louis), restaurateur des
frères moraves, 3695; — %wingli, 3716; — xwin-
glianisme, 3745.

Des auteurs orientaux, sépares de It-onie par le schisme,
on n'a retenu que ceux qui se sont montrés ou favorables
a l'hérésie on particulièrement hostiles à la primauté
romaine et à l'union avec l'Église latine.

3" Coup d'oeil sur la répression de l'hérésie avaid
le concile de Trente.

1. Nouveau Testament. — Nôtre-Seigneur avait annoncé
que surgiraient de taux prophètes et de taux Chriirts,
capables d'induire en erreur même les élus si c'était pos-
sible (Mat., xxrv, 11, 24; Marc., xin, 22). Il recommande
d'être en garde contre ces faux prophètes (Mat-, vu, 1*5).
Déjà leur action pernicieuse se fait sentir à Corinthc.
Après avoir dénoncé les scissions qui s'étaient produites
dans cette Église (I Cor., xi, 19), S. l'ani stigmatise les
faux docteurs, les « surapôtres », et met en garde contre
les dangers que l'ont courir ces faux frères, « prêchant un
autre Jésus » ou un « évangile d'autre sorte » (II Cor.,
Kï, 4:-G, 13, 2fi). Il n'hésite pas à prononcer l'anathèmp :
" (jua-nd un ange (lu ciel vous annonffl'ail. un évîingih'
iinti 't1 qiit1 celui (rue nous vous avons annonce, qu'il soîl.
iniathenic 1 » (Gai., i. M). l.);ins les l'astor.lle1», il recom-
mande ;'i Tiluolllée et rt Titf de lutter contre les faux doc-
teurs (<•[. 1 TilT].. t, 3, 6-7; VT, :(-1<); Tit., i, 10-16; It Tim.,
il. l-t-26).

La deuxième i-pître de Pierre constate qu' « il y a des
pseudo-prophètes dans le peuple..., (les pseudo-maîtres
qui introduisent des sectes de perdition 11 (11,1-2). La suite
du texte montre les ravages causés par eux, mais aussi le
châtiment qui les attend, eux et ceux qui les suivent.
La première partie de l'épître de Jude est consacrée aux
menaces à l'adresse des faux docteurs ( f . 5-16); elle a
pour but de fortifier les fidèles dans leur toi (cl', f , 3).
Prémunir les croyants contre l'enseignement des faux
prophètes est encore un des buts de la I" épître de Jean
(TV, 2-3). Le ^, 6 est un avertissement sérieux : « Celui
qui connaît Dieu nous écoute, celui qui n'est pas de Dieu
ne nous écoute pas. A ceci nous connaissons l'esprit de
la vérité et l'esprit de l'erreur. » Enfin, l'Apocalypse
annonce le pseudo-prophète qui doit s'opposer au Christ
(xvi, 13; xix, 20; xx, 9).

2. Pères antenicéens. — L'opposition raile par eux nux
hérésies naissantes est indiquée soit aux articles les
concernant, soit à l'art. TRADITION. Rappelons ici, pour
les principaux, d'entre ces écrivains, les traits les plus
marquants.

Parmi les i'ères apostoliques : la DidarM met en
garde quiconque veut détourner le croyant du chemin
<le la doctrine; car son enseignement serait en dehors de
celui de Pieu (vi, 1). Cf. l, 1G85. — L'épître de S. Clé-
ment aux Corinthiens aflirine le droit et le devoir de
['évêque de Rome de rétablir l'ordre troublé dans les
Églises particulières (c. v), aussi bien dans la doctrine
que dans la discipline (cf. lit, 53). — Comme la Didache, le
pseudo-Barnabe demande aux fidèles de « garder ce qu'ils
ont reçu, sans rien retrancher, sans rien ajouter » (xix,
11 ). « La voie des ténèbres s'oppose ù celle de la lumière ;
il faut suivre l'une en évitant l'autre » (cf. il, 418). —
S. Ignace d'Antifiche dénonce, lui aussi, les « faux doc-
teurs » (Ad Smyrn., vil, 1). Ils se séparent de l'évêquc
et sont mis hors de l'Église (Ad Philad., ni, 3; cf. vi,
741). — Dans sa lettre aux Philippiens, S. Polycarpe
donne des précisions sur ceux qui Induisent en erreur et
qu'il faut éviter (vi; cr. xii, 2518). — A une époque où le
charisme de prophétie avait ses contrefaçons, Hermas
met en garde les fidèles contre les faux prophètes, exploi-
teurs de la crédulité publique (Mand., xi, 1-4, 7-10;
er.vi, 2281).

Chez les controversistes ; S. Justin se sépare avec hor-
reur des hérétiques : il nomme les principales sectes gnos-
tiques (Uial., xxxv, 2, 4-6). Ce qui doit compter pour le
lidèle, c'est la tradition qui vient des apôtres et qui est
fondée sur la doctrine du Christ (cf. vin, 2251). — Contre
les hérésies. A'. Jrénee rappelle que le dépôt reçu des
apôtres et conservé dans l'Église a pour garantie de son
authenticité la succession ininterrompue des évêques et
des presbytres. On a relevé (cf. xv, 1265) trois conclu-
sions, montrant qu'en lin de compte « l'enseignement de
l'Église relie la norme do la vérité ». — Aux hérétiques,
Tertullien oppose la preuve de la ' prescription «, «]/ Église
possède les Écritures; cela sunll, puisque les hérésies
lui sont postérieures, elles ne sauraient légitimement les
réclamer, les expliquer, les mettre à leur service » (cf. xv,
14(i). — Clément d'Alexandrie insiste sur le caractère ecclé-
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sial de la tradition. S'écartant île rettc tradition, les
hérétiques abandonnent l'Éfflisc (cf. xv, 1269). — Comme
son maître, Oriffène enseigne que la roi de l'Église est une
doctrine transmise par succession à partir des apôtres
(cf. xi, 1509-11). Aux docteurs (didascales) revient la
charge d'Instruire les fidèles et de détendre leur toi
contre les attaques de l'hérésie. Cet office appartient aux
prêtres, mais surtout à l'évêquc; car c'est aux « princes
de l'Église qu'il appartient de juger en dernier ressort la
cause de l'hérésie . (cf. xv, 1270).

Ces brèves Indications permettent de conclure qu'aux
premiers chrétiens, c'est surtout la fuite de l'hérésie qui
est recommandée : pas do communication aux péchés
d'autrui (cf. VII, 1309).

3. L'action des conciles, — Mais déjà, les évêques ont
tellement conscience de leur rôle doctrinal en face de
l'hérésie, qu'ils sentent le besoin de se réunir pour s'op-
poser aux erreurs menaçantes et. excommunier leurs
fauteurs. Citons, dés le 111' s.. 1rs conciles (synodes il'Hié-
rapolis et d'Anchiale) contre Montan et ses adeptes
(cf. HeIelc-Leclercq, r, 128), x, 2358; les conciles réglant
la date de la célébration df Pâques (Ilcfdc-LccIercq, i,
133), XI, 1948-52.

Au iir s., l'ancien synode de Cartilage, réuni par
Agrippinus pour déclarer nul le baptême conféré par les
hérétiques; celui, en Orient, d'Iconium, sur le même sujet
(vers 230) ; peu après, le synode de Lambése en Numidie,
où quatre-vingt-dix évêques jugent le cas de l'hérétique
Privalus; le concile de Bosra (en 244), réuni au sujet des
erreurs de l'évêquc Berylle, patripassieil (cf. Hetelo-
Leclercq, i, 154-63). Dans la seconde moitié du ni' s.,
tant il Kome qu'à Carthage, le schisme de Novatlen
provoque la réunion de conciles (251) et, peu après,
trente-sept évêques réunis autour de S. Cyprien confir-
ment la déposition de deux évêques espagnols, Basilldes
et Martial, convaincus d'apostasie (cf. Hetele-Leclercq,
l, 165-72).

Nous passons sur les synodes de Carthage relatifs au
baptême conféré par les hérétiques et sur quelques autres
réunions de moindre importance pour arriver aux synodes
d'Antioclic, rassemblés à l'occasion de l'hérésie de Paul
de Samosate (voir l, 1433; xil, 46-47; He(ele-Lcclcrcq,
t, 195).

Avant d'arriver ù l'époque de la liberté de l'Église, il
faut encore citer, au début du IV s., plusieurs conciles,
qui durent sévir contre l'hérésie et les hérétiques : il
Alexandrie, en 303, Pierre, archevêque de cette ville,
fait déposer par un concile Meletius, convaincu d'avoir
sacrillé aux idoles et auteur d'un schisme (cf. x, 531 ;
i, 801); à Elvll'e, un synode règle la situation des chré-
tiens ayant sacrifié aux Idoles (vers 300) (cf. iv, 2378);
le schisme donatlste provoque plusieurs synodes dont
l'épilogue eut lieu à Rome (313), où (m concile donna
raison à l'évêque Cécilicn de Carthage, déposé par un
conciliabule donatiste (cf. iv, 1702, 1704). Le concile
d'Arles de 314 légifère non seulement sur le schisme
donatiste, mais encore veut résoudre la controverse
pascale, la question du baptême des hérétiques et pro-
mulgue diverses prescriptions disciplinaires (cf. iv, 1704-
05; Hetele-Leclercq, i, 211-98). Ue graves questions dis-
ciplinaires occupent encore les conciles d'Ancyre (cf. l,
1173, Tables. 723).

4. Le concours du pouvoir impérial. —- L'élllt de Cons-
tantin ouvre une ère nouvelle : le pouvoir civil vu prêter
son appui aux conciles dans la répression de l'hérésie.
Mais — contraste très humain — quand le pouvoir civil
est orienté vers l'hérésie ou entend favoriser des com-
promis peu orthodoxes, c'est le contraire qui se produit :
l'histoire des controverses trinitaires et christologiques
en fournit plus d'un exemple.

Pour nous en tenir aux plus importants de ces conciles,
citons dans lu crise arienne : concile de Nicée (325), l,
1794; xi, 399; cf. Hetele-Leclercq (= H.-L.), i, 386; --
concile d'Antioclie in encu-niis (341), l, 1434,1809; H.-L.,
i, 702; — concile de Sardique, l, 1812; xiv, 1109; H.-L.,
I, 737 ; — conciles de Sirmium : I"' formule (351), l, 1818;
xiv, 2176; H.-L., l, »52; 2» formule (357), l, 1823; xiv,
2178; H.-L., 1, 899; 3' formule (359), I, 1825; xiv, 2181;
II.-L., I, 908; 4" formule (359), I, 1826; XIV, 2181; —
concile de Rimini (359), I, 1827; xlll, 2708, 2709; et de
Séleucle (359), I, 1828; xiv, 1786-90; H.-L., l, 929; • - -
synode d'Alexandrie (362), i, 802, 1832-34; H.-L., i,
963; — concile œcuménique I" de Constanlinople (381),

i, 1844; ni, 1227; ix, 1474; H.-L., n, 1-48. - - Pour un
aperçu plus complet, voir Tables. 256-260, 659, 692, 740,
743, 735, 741, 890, 660.

Dans les controverses christologfques, les Interven-
tions impé2'iales, parfois en sens contradictoire, peuvent
se constater. Citons encore ici les conciles les plus impor-
tants, possédant une notice spéciale dans le D. T. G. ;
concile d'Éphèse (431), v, 137; xi, 109; H.-L., n, 219;
Tables, 660; — II6 concile (brigandage) d'Éphèse (449),
Tables, 713; H.-L., 11, 555-630; — concile de Chaicé-
doinc (451), il, 2190; H.-L., il, 649-857; Tables, 661-68;
— Il" concile de Constantinople (553), in, 1231; avec
son complément, l'affaire des Trois-Chapitres, xv, 1868;
H.-L., ni, 1-156; Tables, 663-64; — III" concile de Cons-
tantinopte (680), ni, 1259; II.-L., ni, 472; précédé de
l'Ecthese d'Héraclius et du Type de Constant II; cf. x,
3320; xv, 194.') et Martin I"; et le concile de 649, X,
182-94; Tables, 004-65, 717-18.

(;es vicissitudes de la doctrine se retrouvt'nt encore
dans la question du culte des images. Voir ICONOULASMI-;,
vu, 584-87; concile d'Hiéra (adversaire du culte), 581-
84; Tithle.t, 715; H» concile de Nicée (786) promulguant
la doctrine catholique, xi, 417-41; Tables, 665; réaction
de Cliarlemafinc au concile de Francfort (794), vi, 712-
20; Tables, 714; cf. H.-L,, ni, 741-804; 695-705, 1045-60,
1240-46.

5. Répression de l'hérésie par la déposition et la dégra-
dation des clercs coupables, — Dès les premiers conciles,
la peine de déposition de l'évêque ou du prêtre hérétique
était prononcée. Le fait le plus saillant est la déposition
de Nestorius au concile d'Éphèse.

Le crime d'hérésie, sous ses différentes formes, devient
ainsi, dans le droit public de l'Église, un motif de dépo-
sition ; aux premiers temps de l'Église, sous la forme de
participation aux sacrifices païens (iv, 474); après les
persécutions, sous la forme de communication in sacris
avec les Juifs (474-75); mais, plus directement, c'est
l'hérésie et le schisme proprement dits (475); enfin,
assimilée à l'hérésie, )a simonie (477). Ainsi, dans Jes
premiers siècles, sont déposés les clercs traditeurs qui
renoncent à leur dignité sacerdotale, ceux qui publient
des livres pseudépigraphes (livres bibliques apocryphes),
ceux qui altèrent la forme baptismale et blessent ainsi
le dogme trinitaire (479). Du vu' au xii" s., la dépo-
sition frappe les simoniaques (481-82), la rébellion contre
l'autorité ecclésiastique (482), l'attachement aux pra-
tiques superstitieuses (483) et, au xi" s., tout spéciale-
ment les adeptes du néolnanichéisme ou ceux qui, dans
l'administration des sacrements, se guidaient d'après
des principes hérétiques (483). Au XII" s., le Décret de
Gratlen condense toute cette législation (484).

A la déposition pouvait s'ajouter la dégradation, qui,
réduisant le clerc coupable à l'état laïque, le rendait
passible de la peine de mort qu'infligeait ' le bras sécu-
lier ». Cette peine de mort avait été édictée contre les
hérétiques par les premiers empereurs chrétiens; cette
législation, reprise au Moyen Age par Frédéric II, tut
acceptée par les conciles et les papes, très particulière-
ment Lucius III, le IV'' concile du Latran et Grégoire IX.
C'est le début de l'Inquisition : cf. in/ra et iv, 486. Assi-
milée à l'hérésie comme crime pouvant entraîner la
dégradation, la falsification des bulles et autres écrits
pontificaux (486); la profanation des liostles consa-
crées (490).

Quant aux personnes auxquelles appartient le droit
de déposition, voir Tables, 941-42. Sur la législation
actuelle, 942-43.

6. Les croisades. - Les croisades contre les hérétiques
(il ne s'agit pas des croisades d'Orient) sont une appli-
cation de la doctrine des deux glaives. Voir vu, 136-38;
vin, 2658-60 (IV" concile du Latran) ; xiu, 2749 (Robert
de Courçon); l, 681-82; Tables, 875.

7. L'Inquisition. -— Sur l'ensemble de l'Institution et
de son fonctionnement, vil, 2016-68. — Justiciables :
néomanicliéens, vaudois et cathares, 2025-30; procès
des accusés, 2036; contrainte et torture, 2041-44; péna-
lités (peine de mort, emprisonnement perpétuel, croix
et signes d'infamie, pèlerinage et flagellations, amendes,
confiscation, destruction de maisons, exhumation de
morts), 2048-59; et. xv, 1218. — Appréciation, vu, 2059.

Sur la peine de mort infligée aux hérétiques, voir les
auteurs cités vu, 2048-51; notamment S. Thomas, 2050;
et, de plus, Wazon de Liège, xv, 3523; Yves de Char-
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Iriii,, '.Wil; Thomas de TorquélTiailfl, 1239; Thomas
More, x, 2480.

Mises à mort célèbres : Jacques de Molay et Geoffroy
de Charnay, templiers, ni, 66; Jean Hus et Jérôme rie
Prague, 1216; — Jeanne d'Art-, VIT, 2046; — Savonarole,
xiv, 1231.

8, Absolution des hérétiques. — Rôle de l'Imposition des
mains, vu, 1306-08, 1329, 1306, 1374 (avec la c.hrisma-
tion), 1397-1408. — Voir, de plus, l'article ABJURATION,
l, 74 et Absolution des péchés réservés, xm, 2454.

A. M.
Auteurs cités au cours de l'articic. — Adrien VI, vi,

2317; — Aichner, 3232; — Alberghini, 2214; — Alclato,
2223; — Aies (d'), 2224, 2251; — Alexandre de Haies,
2322; — Alphonse de Castro, 2212; — Alphonse de
Liguori (S.), 2211, 2212, 2217, 2218, 2220, 2222, 2224,
3233, 2243, 2253; — Ambroise (S.), 2210; — Ami dn
clergé, 2233, 2240, 2242, 2253, 2254; — Annibale (d').
3243; — Antoine, 2218: - - Athénée, 2209; — Augustin
(S.), 221(1, 2217, 2233, 3325, 2228; Azor, 2217, 333»,
2225.

Ballerini-Palmieri, vi, 3316, 3217, 2221, 2223, 2225,
2252, 2254; — Banez, 2217, 2221, 2222; -— Becanus,
2216; - - Bcllannin, 2235, 2328; — Benoît XIV, 2218,
2232, 2252, 2254; — Bernard (S.), 2318; - - Bernard de
Corne, 2212 ; — Besson, 2254 ; — Biel (G.), 2217, 2222 ; —
Billot, 2211, 2212, 2213, 2216, 2217, 2218, 2220, 2223,
2225, 2226, 2228; — Bonacina, 2221 ; •- Bordoni, 2226;
— Boudinhon, 2243, 2247 ; — Bougotlin (Mgr), 2238; —
Bouqillllon, 2211, 2212, 2315, 221R; — Bucceroni, 3254;
— Bulot, 2253, 2254.

(;a]élan, Vï, 2209, 2217, 2333, 3224, 2225, 2228; —
Cano (Melchior), 2210, 3211, 2214, 2217, 2221; — Cap-
pcllo, 2247, 2250; — Caréna, 2226; — Castro (A. de),
2210, 3314, 2217, 2222, 2225, 3228; — Castropalao, 2221 ;
— Choupin, 2234; —• Clément V, 2217; — Coninck,
2218, 2221, 2222; — Corduba, 2212, 2217, 2222; —
Cornély, 2209; — Covarruvias, 2223; — Cyprien (S.),
2210. 2228.

Dandini, vi, 2226; — Decurtins, 2237; — Del Bene,
2225; — Diana, 2324; — Dolhagarav, 2221; — Driedo,
2222; — Durand (L.), 2237, 2238; - - Duraiid de Saint-
Pourçain, 2222, 2226.

Épiphanc (S.), vi, 2310 ; • • hîseobar, 2224; — Eymrric,
2211.

Farinaeci, vi, 2211, 2221, 2225; - Ferraris, 2211,
2212. 2217, 2220, 2223, 2238; — Félix I" (S.), 2228; —
Fichaux, 2239; ~ Franzelin, 2313; — Funk, 2210.

Galtier, VI, 2251; — Garzend (dislinction de l'hérésie
théologique et de l'hérésie liuluisitoriale), 2212, 2214,
2226, 2243; — Génicot, 2232, 2235; — Gibbons (card.),
2341; — Uiustiniani (Benoît), 2209; — (ionet, 2226,
2227; — Gratien, 2223; — Grégoire le Grand (S.), 2235,
2228; — Grégoire IX, 2217; — Grégoire XVI, 2232.

Hefele-Leeleroq, vi, 2238; — IIérodotf, 2209; —
Hilarius a Scxten, 2354; — Hugues de Saint-Victor,
221S; — Hurler, 3311, 2213.

Icard, v;, 2221 ; — Ignace (S.), 2210; — [relaiid (Mgr),
2241; — Irénée (S.), 2210, 2228.

Jansen, vi, 2213; — Janvier, 2237; — .Jean de Saint-
Thomas, 2213; — Jérôme (S.), 2209, 2210, 2228; —
Josèphe, 2209.

Kilber, vi, 2211, 3313; — Klee, 2210.
Laërce (Diogène), vi, 2209; — Laymann, 2218, 2222;

— Lehmkuhl, 2220, 2232, 2240, 2244; — Léon XIII,
2237, 3241; — Lcssius, 2218; — Loch (V.), 2209; —
Lopez (L.), 2221; — Lugo (de), 2209, 3212, 2215, 2316,
2318, 2223, 2224, 2243.

Maicr (A.), vi, 2209; — Malderus, 2217; — Marc,
2232, 2233, 2254; — Masini, 2226; — Mazzella (card.),
2211, 2213, 2221; — Medolago Albani, 223S; — Merry
del Val (card.), 2238; — Molina, 2311; — Montagne,
2211,2215; — Montenach (baronne de), 2238 ; --Mothon,
2236.

Navarrus, vi, 2221 ; — Noidin, 2224, 2231, 2232, 2344.
Ojetti, v;, 2211 ; — Oviedo, 2234.
Palmicri, vi, 2225; — Palu (Pierre de la), 2222; —

Pfgna, 2211, 2214, 3223; — Pcsch (Chr.), 2211, 2224; —
Pic IX, 2229, 2249, 2251 ; ~ Pie X, 2238, 2253, 2254; —
Pierre d'Aragon, 2217, 2221, 2222, 2225; — Pirhing,
2217.

Raban Maur, vi, 2210; — Reginald, 2221; — Keif-
fenstuel, 2217; — Reischi (W.), 2209.

SalmanUcenscs, vi, 2209, 2213, 2214, 2218, 2221; -
Sanchcz, 2217, 2218, 2221, 2222, 2224, 2225, 2243; —
Sanctarelll, 2225; -~ Sayrus, 2221, 2325; — Scavini,
3321; — Schimni, 2212; - - Schmalzgruber, 2216, 2225;
— Schulte (Mgr), 2238; — Sebastiani, 2244; — Simanca,
2211, 2214, 3223, 2225; — Sixte II, 2228; — Soto (D.),
2221; — Stremler, 2253; — Struggl, 2244; — Suarez,
2311, 2212, 2214, 2216, 2217. 2218, 2219, 2221, 2222,
2223. 2224, 2225, 2226, 2227, 2228, 2243, 2247; — Syl-
vius, 2215, 2218.

Tertullien, vi, 2210, 2228; — Théodoret, 2309; —
Théophylacte, 2209; — Thésaurus, 2211, 2253, 2254; —
Thomas (S.), 2211, 2213, 2216, 2218, 2221, 2222, 2223,
2224. 2225, 2226, 2338; — Thucycide, 3209; — Tolet,
2221,2225.

Ugolin, vi, 2225.
Vacant, vi, 2213, 2216; — Valencia (Gr. de), 3317,

2221, 2224; — Van Noort, 2211, 2213, 2315, 2225; - -
Vasque»;, 2311, 2323; Vigoureux, 2209; -- Villicn,
3343.

Wernz, vi, 2225, 2236, 3228, 2252, 32.^,1 ; Wigandt,
2218; — Wilmers, 2212, 2225.

Zorcll, vi, 2210.
Conciles : Ancyre, vi, 2228; - IV' Latran, 2223; —

V" Latran, 2217; — I»' Nicée, 2228; — Trente, 2215,
2225, 2226; — Vatican, 2215, 2217, 3227, 2229.

HERFORD (Conoile de). — Voir Hertford.
HERGENROETHER (Joseph). — Notice (E. Man-

genot], vi, 2257. — 1° Histoire générale : adoptia-
nisme au xii" s., i, 414; — d'Ailly, 652; — Arménie
(histoire), 1899, 1901; ~ école d'Alexandrie et
d'Antioche, 2167-68; — Augustin (S.), 2282; —
augustinisme : Brad-wardme, 2536; bibl. : 2556,
2558; — conciles, m, 656; — concordats, 729; —
Controverses au temps de la Réforme, 1702-21,
passim; — élection des papes, iv, 2287; — Héno-
tiquc et schisme acacien, Vt, 2165, 2166, 2167, 2168,
2169, 2170, 2177 ; — iconoclasme et culte des ima-
ges, vu, 578-79, 780; — propagation du christia-
nisme, xm, 694, 707. — 2° Autour de Photias :
azyme (bibl.), i, 2664; — Constantin opie (IV° cône.),
ni, 1274, 1276, 1283, 1284, 1292, 1293, 1300, 1301,
1305; — épiclese, v, 253; — S.-Esprit (procession),
780, 814, 815, 2317, 2318; — Jean VIII et Photius,
vin, 608, 609, 610, 613 (bibl.); — Jugement (délai
des sanctions), 1792; — sur Photius lui-même :
éditions d'ouvrages, xii, 1540, 1542, 1544, 1545,
1548, 1549, 1558; — histoire du patriarche, 1560,
1583. 1593, 1594, 1595, 1603 (bibl.); — primauté,
xm, 367; — purgatoire, 1246. — 3° Varia : sur
l'esclavage, v, 488; — consécration épiscopale d'un
simple diacre, xi, 1388; — discipline pénitentielle,
xn, 1121 ; — droit primordial du spirituel (État et
Église), xv, 1983; — infaillibilité pontificale, 2546;
cf. vi, 2258 ; — ordalies, xi, 1141 ; — les vieux-catho-
liques, xv, 2987-88; — direction du Kirchenlexikon,
3537; cf. vi, 2259; — continuation de l'Histoire des
conciles, 2259 ; cf. 2212. — Cité : l, 866, 867.

Voir : C. Testore, dans Encicl. cattol., vi (1951),
col. 1415-16; — S. Merkie, Die Vertreter der Kirchenge-
schichte in Wtirxburg bis aum Jahre 1879, dans Ans der
Verganyunheit der ÏJniversHât Wûriburg, Berlin, 1933,
p. 186-214; — B. Lang, Zuiii âO. Todeslag des Korâ.
Hergenrotlicr, dans Theol.-prakt. Quartaischr., xcm
(1940), p. 302-09 (Y. Congar, dans Catholicisme, v, 649).

HERÛENROETHER (Philippe), Irere du précédent
(1835-1900). — A publié ; Ulc Apellationen nach dem
Dekretalcnrecht, Eichstâtt, 1875; — Der fiehorsam gegen
die mellliclie Obrigkcit, 1877; — Die SMIntagsheiliguiig,
Wurtzbourg, 1878; — Lehrbuch des kath. Kirchenrechts,
Frib.-en-Br., 1888. — Cité ; i, 868, 878.

HÉRIBALD D'AUXERRE, évêque d'Auxerre de 828
ou 829 à 857. — II prit part (juin 829) au concile de Paris,
embrassa le parti de Lothaire, puis se réconcilia avec
l'empereur Louis. Il assista à l'assemblée de Compiègne
où Louis tut déposé; il demeura attaché à Lothaire.
Quand celui-ci dut se soumettre à son père rétabli empe-
reur, I-Iéribald le suivit en Italie (834), abandonnant son
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siège episcopal, oii 011 le retrouve en 839. l'réliit éloquent
et prudent, il (ut envoyé en ambassade auprès du pape;
11 fut en relations avec Hinemar, ù qui il procura le
Traité de la prédestination, de Florus de Lyon; « avec
Raban Maur qui lui dédia son l'ênitentiel; lu réponse
qu'il fit à une consultation de ce dernier sur l'eucharistie
l'a tait compter, à tort, parmi les stercoranistes » (J.
Marilier, dans Catholicisme, v, 650).

Cité : sur l'eucharistie, v, 1215, 1222, 1225 (pré-
sence réelle), 1276 (transsubstantiation); xiv,
2598, 2599, 2600, 2611 (stercoranisnie). — Relation
avec Raban Maur, xm, 1616 (pénitentiel).

HÉRIBERT. — Notice [B. I-Ieurtebixe], vi, 2259.
HÉRIBERT (S.), archevêque de Cologne, de 999 à 1021.

Fondateur de l'abbaye de Dcutz. Ct. Catholicisme, v, 650.
Rupert, abbé de S.-Héribert, xiv, 172, 173.

Vie de S. Hériberl, par Rupert, 171.
H ERIC. — Voir Ileirir.
HÉRICOURT (Louis ( ) • ) . - Notice IA. Vil1ie,ii|. vi,

2260.
HÉRIQER DE LOBBES. Not.ire |.É. Amalin],

xi, 808-09. — Sur l'eucharistio : v, 1180, 1216,
1225, 1226, 1227, 1229 (présence réelle), 1268, 1269,
1276, 1297 (transsubstantiation); x, 1016, 1023,
1025, 1026 (messe); xiv, 2600, 2601, 2611 (sterco-
ranisme). — H. et Paschase Radbert sur le corps
du Christ, ix, 1435. — Cité : xv, 3521.

HERINCX (Guillaume). — Notice [P. Edouard
d'Alençon), vi, 2260. — Démonstration de l'exis-
tence de Uicu, iv, 927. - Simultanéité de la foi et
de la science, vi, 415, 455. -- Ct. Catholicisme, v,
653.

HÉRIS (Charles-Vincent), théologien dominicain contem-
porain, né à Baycux en 1885. — Dans ses trois princi-
paux ouvrages, il étudie l;i rédemption sous l'angle du
sacerdoce du Christ : Le mystère (lu. Christ, 1928 (1955);
Le mystère de Dieu, 1946; Spiritualité, de l'amour, lO.'il.
Autres publications : L'Église du Christ, 1930; Le mys-
tère de l'eucharistie, 1944. Dans l'édition de la Somme
théologique de la Kevuc des jeunes : Les auges, 1 vol.;
Le Verbe Incarné, .1 vol.; Le gouvernement divin, 1959.
Dans la Maison-Dieu, Le sort des enfants morts sans bap-
tême, 1947, p. 86-105; en collaboration. L'enfer, 1950.

Cité : entants morts sans baptême. Tables, 372;
— sur la inesse, x, 1276; xv, 951; - le sacerdoce
chrétien et J.-C., xr, 1201; — sur la science de
Jésus-Christ, xiv, 1655, 1656, l(i5S, 1659.

HÉRITAGE, HÉRITIER. — 1° La théologie considère
le caractère héréditaire aussi bien des dons préternatu-
relii accordés à Adam dans la justice originelle que du
péché transmis par le premier homme & tous ses des-
cendants. Voir Justice originelle et f-'Éché originel.

a" La morale voit dans l'hérédité une influence sur la
moralité et la liberté des actes humains, xv, 3303-04.

;î° Le droit considère que l'héritage est un mode
d'accès à la propriété privée, xm, 768, 773-74; — avec
toutes les obligations qui incombent à la propriété héritée
d'un ascendant ou d'un donateur, notamment l'obliga-
tion de se conformer aux volontés du défunt, ou d'ac-
quitter les dettes laissées par lui. L'héritier est censé
continuer la personne du défunt; 11 jouit des avantages
qui étaient les siens; mais il est tenu d'accomplir toutes
les charges qu'il laisse.

HERLUISSON (Pierre-Grégoire). Noiife |U.
Heurtebize], vi, 22('i1.

HERMANN (Maître), disciple d'Abélard. —• Les récents
travaux sur l'école d'Abélard ont fini par attribuer, avec
une presque certitude, l'Epitoine theologiœ christiona'
(P. L; CLXXVIII, 1685-1758), citée i, 40, à l'uti de ses
disciples sous le titre de Sententia; Hermanni. Cet Her-
inann est complètement inconnu ; « Les Sententise Her-
manni ont eu une large audience, à en juger par les
copies qu'on en retrouve et les auteurs qui les emprun-
tent très tôt, tels Zacharic de Hesançon (cf. Van deil
Eynde, dans Antonianum, 1948) et l'Y.Mgose in theolo-
giam (I'. Anciaux, La théologie du sacrement de pénitence
au Sir s., Louvain, 1949, p. 218) > (J.-C. Didier, dans
Catholicisme, v, 656). — Voir J. de Ghellincit, Le mou-
vement theoloyique au X I I " s; Bruges, 1948, p. 158-60.

Cité : rédemption; sacrifice du Christ et infusion
de la charité, xm, 1945; •••- définition de la vertu,
xv, 2749.

HERMANN (Amand). •- Notice [J. Besse], VI,
2262. — Cité : r, 2506.

Cf. C. Schmitt, dans Catholicisme, v, 662, avec un
complément de bibliographie : Sbaralea, Suppl. ad scrip-
lores... ordinum S. Francisci, lit, Rome, 1936, p. 173;
H. Kleinschmidt, Antonius von Padua im Leben und
Kanst, Dusseldorf, 1931, p. 353-55.

HERMANN (Ambroise). — Notice [B. Heurtebize],
vi, 2262.

HERMANN (Georges). — Notice [P. Uernard], vi,
2262.

HERMANN, de Cologne. - Notice par P. A. Gar-
deil, dans CRÉDIBILITÉ, 111, 225H. — Voir l'art, de
J.-C. Didier, dans Catholir.is.me, v, 656.

HERMANN, évoque tic Metz. Èvêque de Metz de 1073
;i 1090, soutien de (.irégoire V i l contre Henri IV. Gré-
goire lui adressa ileux lettres dogmatiques, dont la trad.
franc.. se l i t dans Arquilllère, S. (.régoire Vil, p. 202-15,
^31 : « On trouve dans ces deux lettres une expression
des principes ou de la syntliese grégorienne et une justi-
fication de l'acte particulier de Grégoire excommuniant
et déposant Henri IV » (Y. Congar, dans Catholicisme,
v, 658). — Voir S. Salloch, Hermann non Me(ï. Ein
Beilrug ziir Geschichte des deidschen Epislwpats im Inves-
titlirstreit, Franctort-sur-le-Main, 1931.

Cité, à propos de Sigehcrt de Gembloux, adver-
saire de Grégoire VII, xiv, 2036, 2038, 2040.

HERMANN, abbé de S.-Martin da Tournai. —Névers
la fin du xi" s., 11 est mort vers 1147 dans un pèlerinage
aux Lieux saints. Ses écrits : De incaraalione Domini, et.
vil, 1534; De restauratione monasterii S. Martini Torna-
censis (P. L., f.T.xxx, 39-130; M, G. H.. Script., xiv, 274-
327); De miraculis S, Maria' Laudunensis (P. L., CLVI,
961-1018; cf. M. (;. H., Script., xil, 654-60). — Sur l'im-
maculée conception, vu, 1036; — sur la rédemption,
inlllience de S. Anselme, xiir, 1945,1946. — Cité : n, 610.

HERMANN, de Schlldesohe. — Des Ermites de S.-Au-
gustin, né vers la fin du xm« s., mort le 13 juin 1357. A
laissé des écrits s'inspirant des événements de l'époque :
son Traclalus contra hicrcllcos negantcs immunitatem et
jurisiliclionem Ecclesiie, que Jean XXII inspirti, s'oppose
;iu Defensor pacis de Marsile de Padoue; le Contra errores
flageîlalwiim prit posil ion contre les exaltés du temps de
la peste noire (1349). Citons encore le Spéculum monnaie
sacerdolinn (sacrements de baptême, eucharistie et péni-
tence) et un / nirciductorium f i r f i studio swriiriim ranonum.
Sur l'Immaculée conception, vu, '1082.

HERMANN (Bienheureux), de Steinfold. Pré-
montré, cité xm, 20.

Sa dévotion naïve et pleine de tendresse pour le Christ,
la Vierge et les saints (surtout Stc Ursule), ses épreuves
et les faveurs mystiques qui abondent dans sa vie ont
tait de lui un des grands promoteurs de la vie religieuse
au Moyen Age. On lui attribue (mais simple probabilité)
l'hymne Summl régis cor aortci (P. L,, CLXXXIV, 1322-24);
si l'attribution était exacte, Hermann serait le premier
chantre du Sacré-Cœur. — Voir F. ïimmermans, Vie
liu Vienheureux Hermann-Joseph, Lille, 1900.

HERMANN ETZEN, 0. F. M.—Théologien allemand du
xv" s. Ses œuvres conservées dans des mss. autographes
à HiMesheim (Stadtbibliothek, X, et Gymnaswm Andrea-
num, sas et SS1) comportent des commentaires Incom-
plets d'Aristotc, Super libros Phusicornm et Super libres
De anima, un Cninmentarius in Sententias, des Queestiones
disputais', une Collatio sgnodalis et divers sermons :
In cœna Domini, lïe Conceplione B. M. V,, De Assump-
tione B. M. V., De S, Francisco, etc. Son enseignement
s'insère dans le courant scotistc de la rrérétorme. —
Cf. Catholicisme, v, 664.

HERMAN88. — Voir Arminius, Tables, 266.
HERMANT (Godefroy). — Notice (A. Humbert],

vi, 2263-66. — A propos du jansénisme, SES Mé-
moires cités : vin, 500, 501, 504, 507, 508, 509,
510, 511. — Relations avec Le Nain de ïillemont,
xv, 1029-30.

HERMANT (Jean). — Notice [B. Heurtebize), vi,
2266. —Cité à propos des Guérinets, xm, 1558,1559.
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HERMAPHRODITE. Notice [A. Villien), vi,
2,267.

Les progrès de la chirurgie permettent de corriger
parfois, du moins en partie, l'indétermination sexuelle
(par ex., création d'un vagin autoplastiquc). Dans ce cas,
« le mariage n'est moralement et canonloiiement pos-
sible que si l'organe artiliriel est en place anatomique
normale et permet au sujet d'agir en l'emine dans le don
physique de sa personne » (P. Tesson, Note thénicigique
sur te mariage des hermaphrodites, dans Cuhw.r Lnennec,
n. il, 1947, p. 12).

HE RM AS. — rîtude générale [G. Uareille[, vi, 2268-
2283. — 1° Sa personne. •— a) Autobiographie, vi,
2268. - b ) Tradition primitive grecque, 2269-70;
cf. S. Irénée, n, 1587; vu, 2512, 2514; — Clément
d'Alexandrie, n, 1587; ni, 165, 187; — Oriséiie, n,
1588-89; — Euscbe de Césarée, 15S9; — S. Atha-
nase, i, 2176; il, 1589. - c ) Tradition primitive
latine, vi, 2270-71; cf. Muratori (Canon ne), 11.
1587; xiv, 709; -- Tertullien, xv, 144; n, 1588
(montaniste) ; — S. Jérôme, n, 1591-92; - voir
pour l'ensemble, i, 1636. — d ) Critique moderne,
vi, 2271-74; — l'ouvrage date du il" s., xn, 1612;
xii t, 265-66.

2° L'ouvrage. — a) Texte et versions, vi, 2274-
75. — b) Division, 2275 : visions, 2276; - • pré-
ceptes, 227G; — similitudes, 2277-78.

3° Doctrine. — a) Trinité et Incarnation (avcr
quelques additions sur l'unité divine), vi, 2278-81 ;
vu, 1489; cf. i, 1639-40 (indications générales);
iv, 1027-28 (idée biblique de Dieu et de ses perfec-
tions); xv, 3359 (volonté salviûque). — Unité et
Trinité, 1G13-16; - Fils de Dieu (Jésus-Christ), v,
2410-11, et le S.-Esprit, 2411-13; vu, 1518; xv,
1615-16; -- spécialement le S.-Espril, v, 694-95.

h ) Anges (et création), vi, 2281 ; cf. i, 1214, 1218,
1640; iv, 340 (démons); cf. vu, 650, 1495; Tables,
155. — Sur la création, ni, 2058; — l'âme humaine,
vi, 2278, 2285.

c ) Église, vi, 2281-82; — sainte et apostolique, (,
1641, 1622; - - rharité unissant les membres, in,
433; - unité, xv, 2181-82, et schisme, xiv, 1288;
— catholicité et diffusion, xiii, G96; — doctrine
apostolique et hiérarchie, xv, 1260; cf. v, 1666-67;
xi, 1225; xili, 140, 265.

d ) Baptême et vie chrétienne, vi, 2282-83;
cf. 1871 : sur le baptême, i, 1643; n, 185, 201,
202, 205, 208; - baptême des morts (?), 21.2; iv,
579. •-- Foi et continence, vi, 2282-83; - - obser-
vance des commandements et persévérance, 2283;
vin, 2083; x, 616-17; cf. i, 341, 1641; lu, 1028
(secours de l'Esprit-Saint); iv, 1756 (id.).

e ) Pénitence, salut, vi, 2283-86; xii, 759-64:
cf. l, 146, 236; ni, 185, 860, 1672, 1676, 1685; xii,
729. 769, 780, 833 (non réitération); — péché
d'idolâtrie, vu, 650, 660.

f ) Mariage, vi, 2286; .- et chasteté, ix, 2079,
'2088; — et secondes noces, 2098-99; — cas d'adul-
tère, i, 476; vu, 1309; xi, 2420.
' . g j Subin.trodwtse, vr, 2287; cf. xiv, 2467.

/;,; Eschatologie : tin du inonde, v, 2507, 2518; —
rétributions finales, vin, 1766-67; xiii, 1190-91,
2520,— Ciel, récompense des justes, il, 2479; xiv,
898-99. — Enter, punition des méchants, v, 48-49.

Cité : ), 1637, 1682; in, 55; iv, 2003, 2036; v,
464, 468; vi, 1463; vu, 1489; vin, 263; ix, 1934-
35; xii, 1989; xv, 2507.

Voir Ci. Bardy, La théologie de l'Église, de S. Clément
de -Rome d S. Irénée, 1945, p. 117-20; — A. d'Aléa, L'Édit
de Culliste, 1914, p. 52-113; — B. Poschmann, P(fni-
tenlia seciiiitia, Bonn, 1939, p. 134-^05; — K. Rahner,
Die Bussielire im Hirten des Hermas, dans Zeitschr. f u r
tatli. Theol., I.XXVIT, 1955, p. 385-431; — R. Joly, La
doctrine pénitunlielle du l'iisleur d'IJermas, dans Rev. de
l'hist. des religions, CXLVII, 1955, p. 32-49.

DIRT. DE TIIÉOL. CATHOI,.

HERMENÉQILDE, nis du roi arien Léovigilde.
— Et T.éandre de Sévillc, ix, 96-97; cf. xv, 1177.

HERMÉNEUTIQUE. — L'article Interprétation de
l'Écriture, vu, 2290-2343, distingue l'herméneutique, qui
pose les règles il suivre pour rechercher et expliquer le
vrai sens de l'Écriture, et l'interprétation des Écritures,
qui est une application de ces régies. Au tonri, hermé-
neutique et interprétation se rejoignent fatalement. 11
suffira donc ici de rappeler les règles d'herméneutique
posées dans l'ai I . Herméneutique du 1}. B,, lu, 614 sq.

lo lïègtf's générales et ratifinnellcs. — a) L'exegète doit
expliquer le texte sacré d'après les lois ordinaires (îu
l.mgaiic. — h ) Dans l'intcrprélation du texte sacre,
l'exegète doit considérer le contexte grammatical et
logique, c.-à-d. l'enchaînement des idées et des propo-
sitions. —- c j L'exegète doit considérer les circonstances
île la composition du livre qu'il a à expliquer : cir-
constances concernant ; l'auteur, le but proposé, l'argu-
ment général du livre ou le sujet trailé, l'occasion, le
temps, le lieu, le mode de composition (cf. Genres lillé-
raires, Tables, 1790). — d} Quand il se rencontre des
passages parallèles par analogie ou par opposition, l'exé-
gètc doit les comparer et. les expliquer l'un par l'autre. —
e ) Dans les endroits obscurs et dillicilcs, il est utile de
recourir aux anciennes versions et aux commentateurs
de l'écriture*

2° Règles spéciales et catlidlif/ues. •— a) Kn interprétant
l'Écriture, l'cxégète catholique doit adopter le sens
admis par l'Église (légitimité, valeur et conséquences,
applications de cette règle). — b) Dans l'interprétation
de la Sainte Écriture, l'exegète catholique doit adopter
le sens admis par le consentement unanime des Pères.
— c ) Dans les passages dont le sens n'est pas défini par
l'Église, l'exegète catholique ' suivra l'analogie de la foi
et prendra comme règle suprême la doctrine catholique
telle que la fixe l'autorité de l'Église 11 (Providenlissimus
Deus), Cf. Tables, 1105-06. — Voir D. Jî., in, B14 sq.;
D. C. S; III, 1482 sq.

HERMÈS (Georges). — Étude générale (A. Thou-
venin), vi, 2288-2303. — 1° Biographie, 2288-90.

2° Doctrine, — a ) Méthode : le doute, dont la
raison pratique peut nous faire sortir, vi, 2290-92;
cf. ni, 2301; vu, 1780-81; xiv, 1851-52; — doute et
casuistique, xm, 595. — b ) Apologétique : par la
raison pratique, vi, 2292-93; in, 2234, 2236, 2301-
02 ; vu, 1783 ; xv, 435. — c ) Nature et règle de la foi,
vi, 2293-95; xv, 434,1792-93; - - motif essentiel de
la toi, vi, 112,117 ; — révélation et foi, xm, 2591 ; —
foi et persévérance, vi, 279, 280, 282-87, 289, 290,
292, 396, 300, 323, 339; — foi et science, 349; —
caractère surnaturel, 360-62; cf. xv, 434-35; —
simultanéité de la foi et de la science, vi, 395, 397,
413, 416, 433, 434. — d ) Dieu, existence, essence,
attributs, 2295-97; — arguments démonstratifs de
l'existence de Dieu, iv, 929; — justice divine, xv,
3352; liberté du décret de création, ni, 2095-96;
cf. v, 2485; et d'incarnation, vu, 1477. — e ) État de
l'homme avant la chute; péché originel, vi, 2297-98;
cf. xn, 562-63,565,568; — sur l'Immaculée Concep-
tion, vu, 1193-94.— f) Satisfaction de Jésus-Christ,
vi, 2299; cf. xm, 1957. - g } Justification et grâce.
sanctifiante, vi, 2299-2300; vin, 2207.

3° Condamnation. — Retardée, sur l'intervention
de l'archevêque Spiegel, mais condamnation à la
publication posthume (par Achterfeld, cf. i, 311),
de la Dogmatique, vi, 2300-01 ; — bref de Grégoire
XVI, 2301; cf. n, 2111; iv, 538; vi, 1833-35; xin,
1647; xiv, 1852; xv. 437, 447,1790. — Les Acta her-
mesiatM d'Elvenich, vi, 2302; cf. Tables, 1155.

Voir E. IIoc.edez, Hist. de la tliédi. au XiX.' s., i, 177-
203; — R. Aubert, Le problème de l'ucte de f o i , 2' éd.,
Louvain, 1950, p. 102-12; P. Charles, Le concile lin
Vatican et l'acte, de fo i , dans N. R. Th., 1925, p. 513-36;
S. Merkie, Der hermenische Streit im Lichte ncuer
Quellen, dans Hist. Jahrbuch, LX, 1940, p. 170-200;
Esrhweiler, Die ïivci Wege der neueren Théologie, Hermès
und Rrlieeben, Ratisbonno, 192G. — Cf. XIV, 1580,
ouvrages de Sclirœrs.

T. -- XVI. — 66 —
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HERMÈS, livêque de Béziere, puis archevêque de

Narbonnc. — Irrégularité de sa nomination et sen-
tence mitigée du pape S. Ililaire, vi, 2386.

HERMÈS TRISMÉQ18TE. — Note du R. P. SalTrey,
dans Catholicisme, v, 677 ; « Dans le monde gréco-romain,
vers la fin de la période hellénistique et sous l'Empire,
on attribuait à un liieii d'Egypte, Thoth-Hermès (qua-
litlé de Trismégistc, v.-ii-tî. s trois fois grand •) une
sagesse révélée, consignée dans iinr abondante littérature
dite • hermétique r.

• Cette littérature se compose de deux sortes d'écrits
très divers. Les plus anciens (quelques-uns remontent
jusqu'au III" s. av. J.-G.) rassortissent ù l'astrologie
(Liber Ilermetis, luiromathematica), l'alchimie (Physica
et Mystica, de Bolos de Mendès), la magie (Papyrus magi-
ques), les sciences occultes (le Physioloflue, encore célèbre
au Moyen Age); c'est l'hermétisme populaire. Une antre
série de traites, composés dans l'ensemble aux 11" s. et
111° s. de notre ère, relève de la philosophie et de la théo-
logie : c'est l'hermétisme savant. On en a conservé en
grec les dix-sept traités du Corpus limneticum (dont le
plus célèbre est le Poimundrès), une traduction latine
ancienne d'un traité perdu en grec et connue sous le
nom d'Aselepius, et de nombreux fragments dans l'an-
thologie de Stobée (le plus connu est la Korè .Kosmou).
On ne peut dire que ces écrits nous livrent une doctrine
cohérente; c'est même ce qui interdit de considérer
l'hermétisme comme une secte religieuse bien définie.
Leur seul point commun est de se présenter comme
révélés par Hermès ïrismégiste. Le dégoût de la spécu-
lation philosophique, le sentiment de la transcendance
divine, une conception pessimiste de la vie tournaient
les esprits religieux de ce temps vers l'agnosticisme dont
la conséquence immédiate est la gnose. Dans l'hermé-
tisme, ini dualisme radical lumière-ténèbres détourne le
disciple de la connaissance rationnelle de Dieu vers la
connaissance de soi et la reconnaissance de cette part de
lumière divine qui est en chaque homme. Le choix d'une
vie pieuse permet à cet intellect en puissance de passer ft
l'acte et ainsi divinise le converti.
' L'hermétisme est essentiellement une retir/io mentis.

C'est a ce titre qu'il devait exercer une assez grande in-
fluence même sur la pensée chrétienne, qui y vit, à côté
des sibylles, une préfiguration de la religion du véritable
salut. Les textes hermétiques ont été souvent cités par
les Pères et l'Asclépius a été largement utilisé au Moyen
Age. Encore en 14SS, on représentait Hermès sur le pavé
de la cathédrale de Sienne, avec cette inscription :
Hennés M^rciiriïiis Trisme-giïiltis CQntf.mfiara.neus Moysi.
' Contemporain de Moïse, prophète païen de la révéla-

tion chrétienne, tel est apparu Hermès ïrismégiste, de-
puis Tertullicn et Lactance, durant tout le Moyen Age et
la Renaissance, jusqu'au début du xvn' s. Casaubon, le
premier, reconnut en 1C14 le caractère pscudépigraphi-
que de la littérature hermétique, lîllc est un bon témoin
pour l'histoire de la pensée et du sentiment religieux
du milieu grec païen aux premiers siècles dé notre ère.

« W. Scott et À. S. Ferguson, Hcrmetica, 4 vol., Oxford,
1924-36; — J. Kroll, Die Lehren des Hermès TrLtme-
gislos. Munster, 1914; — A. D. Nock et A.-J. festugière,
Hernies Trisméaisie., 4 vol., Paris, Hellcs-Lettres, 1945-
54; — A.-J. Festuglère, La re.uela.tiim d'Hermès Tris-
mêginte, 4 vol., Paris, 1944-54. •

Le Logos trismégiste, v, 2379, 2380 ; — livres héré-
tiques sous le nom de H., xii, 2251; — cité fré-
quemment par Guillaume d'Auvergne, vi, 1975;
comme la vraie religion par Gemistos Pléthon, xn,
2296; — comme source d'hérésies par Anthime de
Nicomédie, 2319; cf. xi, 1066, 1075; — jugement de
Bellarmin sur la doctrine trinitairc s'en inspirant,
xn, 2298, - Travaux de Dupréau (Ptiteolus), 2786.
— Salut hermétique et S. Paul, xi, 2353. — H. et
Lactance, vin, 2436.

HERMIAS, philosophe chrétien. — Notice [G. Ba-
reille], vi, 2303. — a) Différent d'Uermias l'héré-
tique, 2303-04; et. 2306. — b ) Son œuvre, 2304-05;
cf . i , 1585,1589,1592, 1601.

HERMIAS, l'hérétique. — Notice, [G. Bareille], vi,
2305; cf. xiv, 1790 (Seleucus); - • erreurs d'Her-
mogène attribuées à H., vi, 2307.

HERMINJARD. — Historien du xix" s., auteur de
la Correspondance des réformateurs dans les pays de
langue française. Cité : Calvin, n, 1396 (bibl.);
expérience religieuse, v, 1792; — Farel, v, 2081-
90; — Lefèvre d'Étapes, ix, 147, 151, 156, 158
(bibl.); — CEcolampade, xi, 950 (bibl.).

HERIVIOQÈNE. -.-. Notice [G. Bareille), vi, 2306-11.
— a) Sources : Tertullien, xv, 136, 151, 153, 166;
cf. ix, 1691 ; — Théophile d'Antioche, xv, 530. —
b ) Le personnage, vi, 2307-08; cf. 1439. — c ) Les
erreurs, v;, 2308-10; — sur l'âme, i, 986-88; xv,
136; — sur la création, ni, 2062, 2136; — sur la
bonté de Dieu et le mal, iv, 1058; — Dieu et la
matière, 1059. — Hermogéniens, vi, 2310; cf. 2305
(Hermias); xiv, 1790 (Seleucus).

HERNIO (Jacques). - Notice fR . Coulon), vi, 2311.
HERIMUTES. -- Secte morave. vi, 2311 ; \v, 3697;

cl'. aiipra, 2056.
HÉROOES. - a ) Dynastie des IL, voir J u i / s . -

b) Hérode le Grand : sur son règne, vin, 1602-03;
— H. et la naissance du Christ, vin, 1138; cf. 1603;
et les mages, 1180-81. — Virgile a-t-il connu
par Hérode la naissance de Jésus?, x, 15B3. "-
c ) Hérode Antipater : danse de Salomé et mort de
Jean-Baptiste, iv, 110; viu, 955 (S. Jérôme). —
H. et S. Paul, xv, 1059-60. — H., incarnation du
type de Satan pour les Juifs, xi, 2394. - - Étymo-
logie des noms d'Hérode et Hérodiade par Plerlus
d'Alexandrie, xn, 1745.

HÉRODIENS. — Partisans d'Hérode le Grand,
vin, 1138.

HÉRODOTE. — Célèbre historien greis (484-25 av. J.-C.),
surnommé le Père de l'Histoire.

Cité : à propos de l'Ecclésiastique, iv, 2048; —
du IV° livre des Rois, xin, 2826; — de Nahum,
xi, 8; — de Sophonie, xiv, 2369. — H. et la métem-
psycose, x, 1576,1578; — et la divination, iv, 1443.

HÉROICITÊ. Vertus héroïques exigées pour la
canonisation des saints, n, 1643; xiv, 868; et. vertus
chez les martyrs adultes, x, 221-22, 231-32.

Dans les procès de béatification et de canonisation, le
Code prévoit uni; enquête et une discussion sur les vertus
héroïques des sujets (can. 2102). Suit une déclaration
autlieiitiquc que toutes les vertus du Serviteur de Dieu
au degré héroïque sont bien prouvées (can. 2115, g 1).

HÉROÏQUE (Acte). — Voir Tables, 21; ix, 2471;
xiv, 139.

HÉROÏQUE (Sainteté). — a) Degré suprême de la
manifestation de la sainteté dans les membres de
l'Église, xiv, 853; — dans l'Église romaine, 858-
59. — b) Sainteté héroïque exceptionnelle en dehors
de l'Église romaine : son explication, 865, 867-69;
cf. x,1856.

HÉROS, archevêque d'Arles (408-412). — Chassé do son
siège, ainsi que Lazare d'Aix, il vient en Palestine et, avec
son collègue, déposa contre Célesttus et Pelage une
plainte appuyée de douze propositions.

Sur cette plainte et les suites qu'elle comporta,
xi, 1603; xn, 691, 694-95, 697-98; xv, 3710-11.

HERRAIZ (Isabelle-Marie). — Voir BÉATE DU
CUKMZA, II, 492.

HERRAND, évêque d'Halberstadt (xr-xn" s.). —
Sa lettre à Waltram de Nauenbourg, sur les erreurs
des partisans de l'empereur Henri, xv, 3507.

HERRERA (Alphonse de). — Notice [R. Coulon|,
vi, 2311.

HERRERA (Augustin de). — Notice [P. Bernard],
vi, 2312.

HERRERA (Pierre de). — Notice [E. Mandonnet],
vi, 2312.

HERRERA Y TORDESILLA8 (Antonio), historien
espagnol (1559-1625). — Auteur de plusieurs ouvrages
dont le meilleur — et le seul qui nous Intéresse ici — est
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lltsillire générale des gestes des Cii.'ilillans aux Iles et Ir.rr'r
ferme de la mer mé.ane, 1601, qui va de 1472 ft 1554.

Sur l'esclavage en Amérique, v, 488, '192, 493.
HERRMANN (J.). — Exégète allemand, protestant.

— Trois de ses ouvrages cités : E^echielaludien
(Leipzig, 1908); Ezechiel ûbersets und erkiart (1924),
v,2033,2035, 2037, 2038; x, 1466,1467,1468, 1470,
1472 (bibl.) ; — Die Idée der Sûhiie im Alten Tes-
tament (1905), ix, 496.

HERRMANN (Jean), théologien rédemptoriste (xix8 a.).
— Il a publié (1897) Instilutiones théologies; dogmaticse,
;t vol.; dernière éd., 1937. Son ouvrage capital est De
gratin, Rome, 1904, réédité à Paris sous le titre Trac-
<ntus de divina gratta sccundum S. Alptwtisi-M. de Ligario
iloctrinam et mentem, 1932. Même dans les exposés dog-
matiques, 11 s'Inspire de S. Alphonse,

Cité : I, 91ti: vi, 16/17, 1673; X. 1180; xn, 2980:
xiv, 61S, 619.

H E R R M A N N (WiUlcIm), théologien luthérien (184C>-
1922). — i L'importance de W. llernnann, écrit Y.
Congar, véritable chef d'école, vient de ce qu'il a tenté
de penser, dans toute leur ampleur, les problèmes de
méthode posés par les relations de la raison et de la foi,
dans un monde intellectuel conditionné philosophique-
ment par le kantisme, tnêologiqucment par les présup-
posés protestants et les positions d*A, Ritschl. La reli-
gion (la toi) est un fait d'expérience personnelle, dont la
métaphysique est impuissante à atteindre le domaine.
Quant à la morale, elle aboutit à des questions auxquelles
seule la religion, ou mieux la foi en Jésus-Christ, peut
apporter une réponse. En matière de rapports entre la
toi et l'histoire, Herrmann reprend la distinction ritsch-
lienne entre le contenu de la foi (la représentation idéale
et pratique des valeurs de vie personnelle que Je me fais
au contact du Christ) et son fondement. Celui-ci est un
tait historique, mais le tait historique tel que le croyant
peut le comprendre (• Christ historique »), ce qui dépasse
les résultats de la pure méthode historique (« Christ de
l'histoire »).

« Principales œuvres de W. Herrmann ; Die Relifiiiin
iin Verhaitliis ziim Welterkennrn imd sur Sittlichkeit,
1879; Der Verkehr des Clirislen mit Goll, 7" éd., 1921;
Die sittlichen Weisungen Jesii. 3" éd., 1921 ; une Dogmatik.
publiée par M. Rade, 1925, a été traduite en anglais »
< Catholicisme, v, 6S7).

Expérience religieuse de Herrmann rapprochée de
relie de Ritschl, v, 1800-01. — Sur la dogmatique
de "W. H., xni, 862-63.

HERSENT (Charles). — Notice [B. Heurtebize], vi,
2312.

HERTFORD (Concile de). — Tables, 715 (ortho-
graphié Herford).

HERTZIQ (François). — Notice [r. Bernard], vi,
2314.

HERVAUX (Mgr d'), archevêque (le Tours (début
du xvin11 s.). — Sa résistance à la bulle Unigenitus,
xv, 2071, 2074.

HERVÉ (JVIgr Jean-Marie), né ù Pleudihen le 26 nov. 1881,
décédé a S.-Brieuc le 23 oct. 1958. — Ancien supérieur
du grand séminaire et auteur d'un Manuel de théologie
dogmatique, en 4 vol., Paris, Berchc et Pagis.

Cite : messe (application aux hérétiques), x,
1316; — miracle, 1811 ; — ordre, xi, 1372, 1381 ; -
péché originel, xn, 606 (bibl.); — purgatoire, xin,
1285, 1290, 1294; — relations divines, 3149; - -
résurrection, 2551; - reviviscence des mérites,
2638; — sacramentaux, xiv, 481; — sacrements :
causalité, 586, 617; — effets, 626, 627; — volonté
de Dieu, xv, 3355 ; — salvifique universelle, 33G8. —
Cité aux Tables, 1668.

HERVÉ (Noël ou Nidellec). — Notice (E. Man-
genot], vi, 2315; cf. 894. — Abraham, i, 109; —
connaissance des perfections divines, iv, 1157;
cf. 1239; — contact intellectuel avec le réel, xm,
1867; — immaculée conception, vu, 1078; —
incarnation, 1534 (bibl,); — eucharistie-messe, x,
1068, 1071; — péché originel, xn, 499-501; —
pénitence, 1001; — possibilité du salut, i, 3534; —

pouvoir du pape, xn, 2739 ; — sacrements (causalité),
xiv, 587; — scolastique (cité), 1711; — Sentences
(cité), 1875; — sur la théologie, xv, 398, 400; —
thomisme, 656, 658, 828; — doctrine trinitaire,
1739, 1747; — critiqué par Pierre Auriol, xn, 1839,
1847, 1878; cité par Krebs, xn, 1849.

La bibliographie a été renouvelée par J.-C. Didier,
Catholicisme, v, 693 : ' H. L. Fr., xxxiv, 308-51, 632; —
Ueberweg-Heinzc, Gnmdriss der Geschichtc der Philo-
sophie, il (B. deyer), 12' éd.. Baie, 1951, p. 536-37,
771; — P. Glorieux, l.a littérature quodiibéligue, i, 201-
04; n, 13S-39; Répertoire des maîtres en theol. de Paris au
-alll's., i, 199-206; A propos de « Val. lat. 10SS ». Le
personnel enseignant de Paris vers 1S11-1S11, dans
R. T. A. M., 1933, p. 23-39; — F. Cavallera, La durée du
lirouincialat d'Ur-rcé de Nédellec, dans B. L. E., 1925,
p. 319; K. Bicimeyer, Die Stellungsnahine des Herveus
Natalis in lier l'ragc nacli dem Wissenschaftschuractrr der
•l'nvologie, dans Uiiiiis Thomas (Fribourg), 1925, p. ;199-
414; — W. Scllôlliîcn, £111;, ProMem der Wiilms/rciheit bei
Hcinrich voit Gent und Herveus Natalis (Abhandiungcn
aus Etilik und Moral, vi), 1927. «

HERVÉ, de Bourg-Dieu. — Né au Mans (vers 108U), il
entra à l'abbaye bénédictine de Déols ou Bourg-Dieu
(vers 1100), et il y mourut en 1150. 11 fit une étude
assidue de l'Écriture sainte, ce qui lui permit d'écrire
nombre de commentaires. Ont été édités (P.L; t. C.LXXXI)
celui il' Issue et, par ailleurs, un commentaire des épitres
de S. Paul qui, d'abord attribué à S. Anselme, lui a été
définitivement restitué après une récente et infructueuse
tentative (II. H. Glunz, JSislory of thé Vulgalc in England
Irom Alcuili ti) 'Roger Bacon) pour le mettre au compte
d'Anselme de Laon. Lui ont été rendues de même plu-
sieurs homélies sur les évangiles, Insérées parmi les
œuvres de S. Anselme (/'. L., CLVIII, 5S5-674). C'est
encore parmi les œuvres scripturaires qu'il faut classer
la critique d'un Icctionnaire en usage dans certaines
églises d'alors, rédigée par lui sous le titre De correctione
guarundant lectionum, et que D. Morin découvrit et
publia.

Hervé avait en outre écrit une relation des miracles
attribués de son temps à Notre-Dame de Déols, mais
nous ne la possédons plus. A la demande de son abbé, il
entreprit aussi, avec une bonne foi et un sérieux étonnant
de naïveté, mais sans pouvoir l'achever, un commentaire
de l'apocryphe Ceiia Cypriani. Ce qui vaut mieux, il
rédigea une explication de la Hiérarchie céleste du Psetido-
Denys, qu'il cite d'ailleurs fréquemment dans la tra-
duction de ,1. Scot Érigène.

Ses positions doctrinales mériteraient d'être mieux
connues, par ex. sur la médiation du Christ et son Corps
mystique, le manichéisme qui se répand dans le midi de
la France à son époque, la communion sacrilège, le sort
des justes de la dernière génération, etc.

Voir J.-C. Didier, dans Catlwlicisme. v, 691 : intéres-
sante bibliographie.

Péché de Lucifer, iv, 388; — fin du monde, v,
2575-76; — sur l'épttre aux Hébreux, vi, 2107,
2339; — immaculée conception, vu, 1007, 1025-26;
— Écriture : inspiration, 2119; — inerrance, 2217;
— justification, vin, 2115; — mérite, x, 663.—
H. de B.-D. est désigné parfois H. de Bourges
(par erreur) ou du Mans. — Cité : vi, 2315.

HERVÉ, archevêque de Reims (de 900 à 922). —Chance-
lier de Charles le Simple (de 911 à 920), il écrivit à Witon,
archevêque de Rouen, une lettre s'appuyant sur des
textes patristiqucs et canoniques pour indiquer quelle
pénitence doit être imposée à certains crimes contre la
religion. Ct. Migne, P. L.. cxxxn, 659-716, où l'on
trouve aussi les Acta cône. Troslejani; Hurter, i, 898-99.

Profession do foi imposée par ce synode de Trosly
(909), xn, 897. — Sur ce synode. Tables, 748.

HERVET (Gentian). — Notice [A. ÎIumbert], vi,
2315-20. — Cité : xn, 2412. — Voir A. Duval, 0. P.,
dans Catholicisme, v, 693.

HERVIN (D. Jean). — Mauriste : ses travaux, x,
423.

HERZOQ (Edouard). — Né en 1841, prêtre en 1867, il
refusa en 1870 de se soumettre à la définition de l'infailli-
bilité pontHicalc et rejoignit les rangs des vicux-catho-
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liques. Il fut consacré évêque pour les vieux catholiques
par Mgr Reinkens, en 1876. Il est mort en 1924. —
Cité : xv, 2429, 2433, 2434, a435, 2987.

HËRZOQ (Guillaume). — Pseudonyme sous lequel s'est
caché, après la condamnation du modernisme, le prêtre
J. Tunnel; cf. x, a040.

Attaques contre l'immaculée conception, vu,
894, 1188; — contre la virginité de Marie, vin,
1166, 1168; ix, 2380-81, 2382-83, 2484; — contre
la pureté parfaite de la Ste Vierge, 2417. — Voir
un autre pseudonyme du même auteur, Dupin,
Tables, 1076.

HËRZOQ (Johann-Jakob), théologien rérormé (1805-
1882). — D'abord professeur de théologie à Lausanne
(1835), il donna sa démission de professeur en 1846. En
1847, il reçut une chaire d'histoire ecclésiastique à Halle,
et s'Intéressa alors spécialement aux Vaudois. Nommé
professeur de théologie rérorméc à Erlangen, en 1854, il
acheva sa carrière en cette ville.

Herzog fut chargé en 1848 de réaliser la Healencyclo-
padic f u r proleslanti.tche Théologie und Kirche. qu'il
continua, à partir de 1877, avec la collaboration d'A.
Hauck. Voir ce mot aux Tailles, 2026.

Publications : Johannes Calvin., eine biographische
Skizie, Baie, 1843; Dos Leben Oecolampadius und die
Ileformalioti der Kirche ïu Basel, 3 vol., 1843 ; De origine
et pristino stalu Waldensium, Halle, 1853; Die romani-
schen Waldenser, 1853; Une nouvelle découverte concer-
nant la littérature des anciens Vaudois, Paris, 1864.

HESER (Georges). — Notice [P. Bernard], vi, 2320.
HÉSIODE, poète grec du milieu du vur s. av. J.-c. —

Ses deux ouvrages authentiques : Les travaux et les jours
et la Théogonie.

Théogonie : cité, iv, 322, 2048; xv, 342-43. —
Travaux : cité, x, 1560.

HESPELLE (Augustin). - Notice [J. Besse], vi,
2320.

HE8RONITE (lîl-Hasrouni) (Jean), collègue de Gabriel
Slonitc, savant maronite (début du xvir s.). — Colla-
boration à la Polyglotte d'Anvers, xiv, 2167, 2169. Sur la
Polyglotte d'Anvers, cf. D. H., v, 518.

HE8SEL8 (Jean). — Notice [J. forget], vi, 2321-24.
— Distinct de Léonard-Jean van Hasseit, 2321. •
Relations avec Baïus, n, 38-41. — Péché et néces-
sité, 97, à rapprocher do la prop. 67 de Baïus et de
la 48 de Jansénius, vin, 491 ; — prop. 25 (Alexan-
dre VIII), tirée du Catéchisme, i, 759; sur ce caté-
chisme expurgé, n, 52, 1916; — sur la messe, x,
1154, 1176, 1193, 1278; — sur la prophétie de
Daniel, iv, 88, 98. — Cité : i, 2025 (Hesselius); v,
1420.

Sur la correction du Catéchisme par l'éditeur Henri
Gravius, voir F.-X. Jansen, Bnfus c( te baîanisme, Paris,
1927, p. 217-22.

HÉ8YCHA8TE8. - - Voir ralamas, Palamite
(Controverse).

HÉSYCHIUS. — Critique biblique de la fin du ni' et du
début du IVe s., auteur (l'une révision célèbre du texte
des Septante et d'une recension du texte du N. T.
(attribution douteuse). Cf. E. Mangenot, dans D. B.,
ni, 665; J. Trinquet, dans Catholicisme, v, 705. — Cité :
XV, 2714, 2715, 2722; cf. xui, 2849, 2854.

HÉ8YCHIUS, de Jérusalem (S.), moine et prêtre, il a
vécu dans la première moitié du v s. — De ses nom-
breux commentaires scripturaires, une partie seulement
est connue ; sur le Lévi tique, dans une traduction latine;
24 homélies sur Job (trad. arménienne) ; fragments d'un
commentaire sur les psaumes, en partie Inédits ; gloses
sur les psaumes, publiées BOUS le nom de S. Athanase
(P. G., xxvn, 649-1344); gloses sur Isaïc et sur les
petits prophètes. D'une Hisl. ecclésiastique en quatre
livres, il ne reste qu'un fragment sur Théodore de Mop-
sueste, lu au IIe concile de Constantinople, Dans le
Mémorial Bardy, 1956, p. 457-70, le P. Antoine Wenger
analyse une vingtaine de sermons inédits et donne un
aperçu de l'œuvre exégétique d'H. Il a recueilli un
grand nombre de textes ignorés et en préparc l'édition.

Voir A. Vaccari, Ezichio <li KerusalemmR e il suo
Commentarius in Leviticum, dans Bcssariait, xxil, 1918,
p. 8-46; Claude Jusscn, Die doymatischen Anschauungen

îles Hesychius von Jeriisalrm, dans MunsterisKhe Bei'
triage zur Théologie, 17, 20, Munster, 1931, 1934; Die
Mariologie des H. von J,, dans Théologie in Geschichte
und Gvgenwarl (hommage u Mgr Schmaus), Munich,
1957.

Paroles consécratoires de l'eucharistie, v, 239; —
extrême-onction, 1956, 1968; — immaculée concep-
tion, vu, 910-11 ; — inspiration de l'Écriture, 2089;
— messe, x, 1319, 1323, 1325; cf. 1009; — péché
originel, xll, 415-16.

HÉSYCH1U8, de Milet (vr s.). — Auteur d'une table
des écrivains lielléniques non chrétiens, xn, 1203.

HÉTÉROOUS1EN8. — Partisans de l'arianisme strict,
qui professe que le Christ est d'une « autre substance «
que le Père. Voir Anoméens, i, 1322-26; Tables, 258.

HETTINQER (François). — Notice [E. Mangenot],
vi, 2324; cf. i, 861, 875, 1568. — Cité : Crédibilité,
ni, 2302; — Dieu, iv, 879, 881, 882, 936; — Enfer et
feu de l'enfer, v, 96, 97, 2214; — toi, vi, 278, 318;
— sur l'indifférence religieuse, vu, 1583, 1588; —
— révélation primitive et salut des infidèles, vit,
1921-22; — révélation, xin, 2590; — unité orga-
nique de l'Église, xv, 2207; — présence au concile
du Vatican, 2550.

Dans Thé Catholic Enci/clupedia, vu (1910), p. 307-08,
F. Lauchct fournil une liste asse?. complète des écrits
de H.

HETZENAUER (Michel), exégète contemporain, capu-
cin, né en 1860 à Zell (Tyrol), mort à Rome août
1928. — Auteur d'une érudition extraordinaire et d'une
capacité de travail peu commune. Malgré sa valeur, 11
manquait quelque peu « de sens historique et de finesse
théologique » (L. Pirot). C'est ainsi qu'il soutint, dans le
sens le plus absolu, l'authenticité du Comma johanneum,
V infaillibilité de l'Église étant ici engagée (1). Dans son
ardeur à combattre le modernisme, il dépassa parfois la
mesure, jusqu'à jeter la suspicion sur des savants de la
taille du P. Lagrange, Voir la notice do celui-ci.

Principaux ouvrages : EKpositio epistoler ad Rorîtarios,
Innsbruck, 1891 ; Wesen und Prtncipien lier Bibelisritik,
1900; EpitOlîïe exegeticve biblicee catholicas ad usuni scho"
larum, 1903; Commentarius in Genesim, (îraz, 1910;
Theoloaia biblica sive scientia historiée et religionis U. T.
catholica, i, Velus Testamentum, Fribourg, 1908; De
annis magisterii publici Jesu Christi aliisyue queestio-
nibus ad harmoniam evangeliçam spectantibus, Rome,
1921. Une édition extrêmement soignée de la Vulgate
a été publiée par H. en 1906; 2" éd., 1911; 3" éd., pos-
thume, 1929. — Voir L. Pirot, D. B. S., iv, 1 ; J. Trin-
quet, Calholicisine, v, 709. Tables, 1734.

Dieu dans la Bible, iv, 949, 950, 952, 953, 962,
1015; — enfer, v, 28, 34, 37; — Eve, 1645; — Fils
de Dieu, 2357, 2358, 2359 (btbi.), 2362, 2365; --
Genèse, vi, 1189, 1202, 1207, 1208 (bibl.), 1211; —
Hexaméron, 2331, 2333; — judaïsme, vin, 1535
(bibl.). — Cité : i, 2619.

HETZER (L.). — Antitrinïtairc, xv, 1779.
HEUDELET (Û. Antoine). — Et les chartreux

jansénistes réfugiés en Hollande, xv, 2408-09.
HEURES. — a) Règles générales et spéciales du

comput des heures, xv, 108-09. — b ) H. liturgiques,
ix, 819; xi, 959-60. Voir Office dluin.

HEURTEVENT (Raoul). — Auteur d'une thèse sur
Durand de Troarn et les origines de l'hérésie bérengarienne,
Paris, 1912. — Cité : v, 1213, 1216, 1218; vin, 2564;
x, 348, 999,1018,1027, 1029; xiv, 1699.

HEURTEVENT (Sidoine). — Religieux auguatlu de
l'Assomption, auteur de L'unité de l'Eglise du Christ,
Paris, 1930. — Cité ; xv, 2228, 2230 (bibl.).

HEUSSEN (Hugues van). — Prêtre janséniste, provicaire
de Neercassel, dont 11 lut le biographe. — Cité à propos de
l'Église d'Utrecht, xv, 2396, 2398, 2400.

HEXAMÉRON. — Étude [E. Mangenot], vi, 2325-
54. — Voir Table$, 851-54.

HEXAPLAIRE. — Version syro-hexaplaire, xv,
2720. Table!!, 1098.

HEYENDAL (Nicolas). ~ Notice [J. Besse), vi, 2354.
HEYKAMP (Hermann). — Désigné par l'évêque Jean

van Santen comme évêque de Deventer (Hollande).
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Son rôle dans l'Église janséniste d'Utrechf, xv,

2420; •—- contre l'immaculée conception (1854),
2425-26; cf. 2429 (sacre de Reinkens); cf. 2983;
2431 (messe en langue vulgaire).

MEYKAMP (Jean). — Successeur do Loos, comme
archevêque janséniste d'Utrecht, xv, 2427-28;
attaques contre Léon XIII, 2428; — conférence de
1889, contre Rome, 2433-34; - II. et les vieux
catholiques, 2437-38.

HEYLEN (Mgr), évêque de Namur. — Protestation
contre les violations des droits des gens par l'en-
vahisseur allemand en 1914, vi, 1939-40.

HEYNLIN (Jean), ou Jean de Lapide. — Notice
[S. Autore], vi, 2354. Cf. 11, 2312.

HIBBERT. — Son action antitrinitaire, xv, 2170; —
les Hihbert-Lectures, ibid.

HIBERNA ou HIBERNENS18 (Collection). -.-
Voir PÉNITENTIELS,, xn, 1162-63.

HICÈTE8. -- Notice [G. Bareille], vi, 2358.
HICKEY (Antoine), ou Hicque.y. — Notice 11'.

Edouard d'Alençon], vi, 2358. — Sur la messe, x,
1174. — Sur une bulle (?) de Grégoire XI, ix, 1136.

HICKSITE (Société) des Amis (Quakers). — Fondée en
1822 par Élie Hick, xin, 1441.

H1ÉRAOAS ou HIÉRAX. — Notice IG. Bareille],
vi, 2359. —- a} Le personnage, 2359; cf. ix, 1848,
1865. — b) Ses erreurs, vi, 2360 : sur le mariage, ix,
2085; — la Trinité, v, 2447-48; xv, 1656 (le Fils); x,
515 (le S.-Esprit); — exagération sur la nécessité
des œuvres, vin, 2086. — c) Les hiéracites, vi, 2361.

HIÉRARCHIE ECCLÉSIASTIQUE. — Etude
générale [13. Dolhagaray], vi, 2362-82.

L'étude chevauchant sut" d'autres articles (Église,
Rvêques, (ioiivernrincnt ecclésiastique, Juridiction,
Ordre, Primauté, etc.), on se contentera d'un minimum
de références, suffisant cependant a orienter le lecteur.
Ile plus, on omettra systématiquement l'indication des
nombreuses sectes qui, par leur séparation d'avec l'Église,
semblent nier l'autorité de la hiérarchie ; on Indiquera
simplement les grands courants d'opposition doctrinale.

1° Notion. — Doctrine catholique, vi, 3362-63;
cf. Tables, 1110.

2° Origine. — Trois systèmes : a) Emprunts à
la législation juive, vi, 2363; cf. vin, 1607-13. —
h) Organisation romaine, vi, 2364; cf. xi, 2253-60
(provinces, diocèses); divergences au Ier cône. de
Nicée (can. G, 7), 411-12. — c ) Conciliation des deux
systèmes, vi, 2364.

3° Démonstration, a) Doctrine catholique, vi,
2365-67; cf. Tables, 1842; concile de Trente (sess.
xxm, c. IV, can. 6), xi, 1357, 1361. — b) Exclu-
sion des systèmes amorphes : anabaptistes, i, 1128;
quakers, xm, 1437; et, en général tous les sépara-
tistes, voir Hérésies, supra, 2051, et Schismes.

4° Erreurs. — Cinq chefs d'erreurs, vi, 2367;
cf. Tables, 1841. — Spécialement : a} Négation de
la distinction entre clercs et simples fidèles, 23G7;
cf. xi, 1350 (erreur n. 4); 1357 (réprobation d.e
l'erreur au c. iv); xm, 2087-92 (variations chez les
réformés); xv, 3858 (sacerdoce des laïcs chez
Zwingli). — h) Négation de la primauté de Pierre,
vi, 2368 ; cf. PniMAUTi::, xn, 247-391 ; SCHISME
BYZANTIN, x(V, 1313 sq. ; Tables, 1902. Sur le cha-
risme de l'apostolat, propre aux apôtres, i, 1654-56,
et note, Tables, 217-18. — c ) Autorité commise
par la communauté, vi, 2369-73; cf. Marsile de
Padoue, vi, 1110; vi, 1544; x, 160-65; cinq pro-
positions condamnées par Jean XXII, 165-72; vin,
637; autres auteurs avant la Réforme, Tables, 1841.
—Réformateurs, Tables, 1841 ; spécialement Luther,
ix, 1307 (pasteurs et évêques mandataires du peuple
chrétien); -— Marc-Antoine de Dominis, Tables,
1025; — Richer, vi, 1112, 1545-46; xm, 2698-

. 2703; • Constitution civile du clergé, m, 1552-54;

synode jansénistede Pistoie (prop. 2-11), xii, 2205-
07. — Réprobation de doctrines accordant aux
fidèles un droit abusif dans l'Église, vi, 2371-73
(on trouvera une note sur le Laîcal). — a ) Systèmes
régaliens (anglicans, joséphistes, juristes régaliens),
2373-75; cf. Tables, 1842; — pouvoir civil et rela-
tion avec Église, iv, 2204-07; questions mixtes, v,
903. — e ) Évolution historique (?) de la hiérar-
chie, vi, 2376-77; contredite par les faits, xi, 120-32.

5" Hiérarchie monarchique. — a ) Régime monar-
chique, non aristocratique, quoique tempéré d'aris-
tocratie, vi, 2377; Tables, 1841. — b ) Solution de
quelques objections, 2379-81.

6° Développement de la hiérarchie. •• - Voir Éttîques,
origine de l'épiscopat, Ordre, Pape, Primauté, Pa-
triarcats. -— Indications brèves, vi, 2381.

Sur la hiérarchie apostolique, voir J. Colson, dans
Catholicisme, vi, 715-20. Du même auteur. Les fonctions
f.œlésialcs aux deux premiers s., Paris, 1956.

HIÉRIA (Concile iconoclaste de). • Voir Con-
ciles;, Tables, 715.

HIÉROCLÈS. —•• Sa personne et son œuvre [G.
Rarcille], vi, 2382. • • Réfutation par Lactance, vin,
2427; — et par Eusèbe de Césarée, v, 1529-30; —
cf. i, 1509-10; vu, 656.

HIÉRONYMITES. — Diverses congrégations ont été
fondées sous ce nom, sous le patronage de S. Jérfime, aux
xiv et XV ». Voir i, 2479-80 et Catholicisme, v, 727-28.

Quatre congrégations distinctes, i, 2479. — Bul-
laire des II., n, 1251. — Publications : Caceres
(Didace de), 1299; — Joseph Catalani, vin, 234; —
Daniel Malloni, ix, 1807; cité : vin, 224; — Joseph
Zambaldi, xv, 3681.

HIÉROTMÉE, métropolite de Monembasie. — Et
l'institution du patriarcat moscovite russe, xiv,
272-74.

HIQH-CHUROH. — Voir Tables, 169, et xin, 1373.
HIQOUMÈNE. — Higoumène, en grec • conducteur », est

le titre ordinaire du supérieur dan» les monastères orien-
taux. • Aujourd'hui, comme jadis, l'higoumène est le
chef du monastère, responsable devant l'autorité ecclé-
siastique... Il est généralement élu par le chapitre des
profès et approuvé par l'Ordinaire du lieu, qui l'installe
lui-même ou par un délégué, à moins que le monastère ne
soit stavropéaiaque, c.-à-d. soumis directement au chef de
l'ftglise (patriarche ou archevêque). L'higoumène est élu
soit pour un temps déterminé, soit à vie, suivant les
constitutions du monastère » (R. Jailln, dans Catholi-
cisme, v, 569).

Canons du 11° concile de Nicée concernant les
higoumènes : contre la cession des biens du monas-
tère à un prince ou une autre personne (can. 12),
xi, 433-34; — conditions pour conférer l'ordre du
lectorat (can. 14), 435; — peine contre l'H. qui
exige de l'argent pour l'entrée d'un sujet en religion
(can. 19), 437; — interdiction de changer de monas-
tère sans le consentement de l'higoumène (can. 21),
438-39. — Ordination de l'higoumène, x, 2288.

HILAIRE (S.), pape. — Pontificat [É. Amann], vi,
2385. — 1° Avant le pontificat : représentant de
S. Léon le Grand au concile de Chalcédoine, n,
2191; ix, 248, 256; — au brigandage d'Éphèse,
253-54; vi, 2385; — règlement de la question du
comput pascal, 2385; xi, 1961. — 2° Pontificat :
décrétale confirmant les conciles de Nicée, Éphcse
et Chalcédoine, vi, 2385 ; ix, 252. — Synode romain
(465), Tables, 735 : a} double irrégularité dans
l'élection d'Hermès à NarbOnne, vi, 2386; iv, 2283;
— b) droit d'intervention du pape dans les élec-
tions épiscopales, 2261 ; cf. afiaire de S. Mamert, vi,
2386-87; — c ) aux évêques de la Tarraconaise,
décisions relatives à l'admission aux ordres, vit,
2542, 2546, 2549-50, 2551 ; — l'ordination irrégu-
lière, invalide (?), 2553. —• Son sui'ccsseur, S. Sini-
plice, xiv, 2161.



2075 H I L A I R E 2076
HILAIRE, diacre. — Légat du pape Libère, avec le

prêtre Pancrace et les évêcnies Lucifer de Cagliari,
Eusèbe de Verceil et Forlunatien d'Aquiléc, en vue d'un
concile (Milan) ; leur résistance à Constance et leur sort,
i, 1819; V, 1553; ix, 633-34, 646, 1032, 1042. C f . il, 1546.

HILAIRE (S.), d'Arles. — Moine de Lérhi.1, I I . fut
élevé nu siège d'Arles à l'âge de treille ans, succédant à
S. Honorât. Admirateur de S. Augustin, 11 se sépare
répondant de lui en ce qui concerne la prédestination
et la grâce. Autoritaire, il dépassa ses pouvoirs de métro-
politain et dut se présenter à S. Léon le Grand qui le
blâma. On a de lui un sermon prononcé à l'anniversaire
(le la mort de S. Honorât (P. L; L, 1249-72). H. mourut
le 5 mal 449.

a ) L'affaire de Célidonius portée à Home, tran-
chée par S. Léon contrairement aux prétentions
<i'H., ix, 237-39; cf. xv, 2520. — b) Sur la grâce et
la prédestination : lettre de Prosper et d'H. à
Augustin, xiv, 1810-12, 1828; xn, 2806, 2838-40,
2842, 2888, 2894; — appel des mêmes à S. Cèles-
tin Ier, xiv, 181:8-20 (lettre du pape); cf. 1039. —
c ) La pénitence à Arles au temps d'H., xn, 828,
834, 838, 859.

H I L A I R E , évoque de Narbonne (iv6 s.). — Son
conflit avec Patrocle, évêque d'Arles, et le pape
Zosime, xv, 1929, 3709.

H I L A I R E (S.), évêque de Poitiers. Étude d'en-
semble [X. Le IJachclet], vi, 2388-2462.

I. VIE. — 1° Avant l'épiscopat. — Naissance.
éducation, baptême, famille, VT, 2388-89; - rôle
de S. Fortunat, Tables, 1593.

2° L'épiscopat. — a ) Date, réputation, influence,
vi, 2389; cf. 2396; x, 211-12 (S. Martin de Tours);
— le commentaire sur S. Matthieu, vi, 2389, 2399.
— b) L'arianismc naissant en Gaule, 2390; cf. i,
1819; ix, 633 (synode d'Arles); — nouveau concile
à Milan sur l'instance du pape Libère, i, 1819, 2150;
ix, 634, 1032; xiv, 1314-15. — c ) Témoignages
d'H. sur les événements ayant précédé sa prise de
position antiarienne, i, 1797, 1814 (concile de Sar-
dique; cf. xiv, 1110-11, 1114; vi, 2406); i, 1814-15
(concile de Philippopolis, cf. ix, 1995); i, 1815
(synode de Milan de 344-45; cf. ix, 1996; xn, 1533,
condamnation de Photin, voir concile d'Antioche,
en 341, formule ^KÔeais tiaKp6o-n)(Os, i, 1431);
1816-17 (rapprochement des ariens et de S. Atha-
nase); mais équivoques du synode de Sirmium de
347, 1817; cf. xn, 1533. — Sur la 1" formule de
Sirmium, en 351, i, 1818; xiv, 2176; ix, 644. - -
Mort de S. Jules Ier ut avènement, de Libère, i, 1818;
— sur l'attitude de Libère à l'égard d'Athanasc,
lettre Studens pacis, 1818; et. 1840; vi, 2407; ix,
640, 646-47, 648-49, 652; — requête à Constance,
vi, 2403.— d ) Prise de position d'H. contre l'aria-
nisme, lutte contre Saturnin d'Arles, concile de
Paris en 355, synode de Béziers en 356 (cf. vi,
2406) et exil d'H., 2390-91; i, 1821; — H. et les
ûvêques gaulois, i, 1677; — composition du De
Trinitate, vi, 2397.

3° IIilaire en Orient. •— a) Liberté relative, cor-
respondance avec les évêques gaulois, condescen-
dance à l'égard des factions antinicéennes, vi,
2391; cf. i, 1821-22, 1832. — b ) Sur la IIe formule
de Sirmium, en 357, vi, 2391-92, 2398; cf. i, 1823,
1825, 1832; ix, 644; xii, 1371-72; xiv, 2178-80; xv,
2892; —arianisme d'Eudoxe d'Antioche, i, 1824; v,
1485-86 ; — réaction des évêques gaulois, encouragés
par H., vi, 2392; cf. i, 1824; et des évêques homéou-
siens, 1824-25; xiv, 2180; voir synode semi-arien
(358); Tables, 691. — c) Sur la III8 formule de Sir-
mium (combinaison de la formule d'Ancyre, de la
IIe formule d'Antioche, en 341, i, 1434, et de la I"
de Sirmium, xiv, 2180-81), i, 1835-26. — d ) Attitude
d'H. au concile de Séleucie, vi. 2392; cf. t, 1828; xiv,

1787; et le concile parallèle de Himini, i, 1827-28;
vi, 2393, 2406; ix, 646; xm, 2708; — sur le Credo
daté (IVe formule de Sirmium), présenté aux deux
conciles, xiv, 2182; — sur la formule apparentée de
Nikè, i, 1827-28; vr, 2406; cf. Contra Constantium
imperalorrm, 240:!. - - v.) II. à Constantinople, vi,
2393; cf. i, 1829-30; - retour en Gaule, triomphe
de l'orthodoxie nicéenne, vi, 2393-94; cf. i, 1830,
1831, 1834, 1836.

4° Dernières luttes, dernières antiécs, ••— a ) Retour
à Poitiers, par Rome, vi, 2394. — b) Conciles anti-
ariens, i, 1834; — concile de Paris (de 361) et lettre
synodale aux Orientaux, 1830; vi, 2394, 2406; —
Eusèbe de Verceil à Alexandrie (362), i, 1832; -
difficultés avec Lucifer de Cagliari, 1833-34; ix,
1036, 1038; -— réconciliation de Germinius de Sir-
mium et synode de Singidunum, l, 1840; — der-
nières luttes contre Auxcnce de Milan, 1836; vi,
2395, 2404. — Contre le paganisme, lettre Ad
Sallustium, 2394, 2404. — c ) Les derniers travaux
du pasteur : homélies et Tracfatus super psalmos, vi,
2395-96, 2400; — hymnes et chants d'Église, 2396,
2409, 2412; cf. xv, 1182. — Vie religieuse, xm,
2161 ; xv, 3193-94; et. 3202;. - vierges,vi, 2396. —
d } Mort d'H., tête du saint et du docteur, 2396.

II. ÉCRITS. — 1 ° Dogmatiques. —. a) De Trinifate,
vi, 2397; cf. iv, 1624. — b ) De Synodis, vr, 2398. —
<:) Apocryphes ou douteux, 2399.

2" Exêgétiqiws. -- a ) In Evanyeltitiii Miittim'i,
vi, 2399. - - b) Trachiti.is super psalinos, 2400. -
c ) In Job, 24U1. — d ) Liber mysteriorumf 2401. —
e) Douteux ou apocryphes, 2403. — Sur l'épître
aux Hébreux, vi, 2076.

3° Historiw-polémiques. — a) Ad Constantium
Augustum, vi, 2403. — b} Contra Constantium
imperatorem, 2403. — c ) Contra arianos (contre
Auxencc), 2404. — d ) Ad Saltustium, 2404. —
e ) Fragmenta, 2404-08. — f ) Lettres, hymnes,
2408-12. — g ) L'écrivain, 2412-13; xn, 2288, 2896
(influence platonicienne); cité ; 2898, 2916. — Tra-
duction d'homélies d'Origène, xi, 1497.

HI. DOCTRINK.— Exposé des doctrines; défense
de leur orthodoxie.

1° Écriture sainte. — a) Autorité de l'Écriture,
vi, 2414; — sur l'inspiration scripturaire, vu, 2091,
2111, 2178, 2196, 2211. — b ) Canon, vr, 2414;
cf. il, 1577, 1591 (Hehr,); 438, 440 (Baruch); ni,
383 (Colossiens); iv, 76 (Uanlol); 2038 (Eccli.); v,
856 (Esthcr); vi, 2076 (Hebr.); vin, 267 (S. Jac-
ques); 1713 (Judith); xiv, 708 (Sagesse); et. supra,
2°, Job et Psaumes. — c ) Versions, vi, 2414 ; — sur
la version des Septante, xv, 2708,— d ) Interpré-
tation, vi, 2415-16 (divers sens); cf. 2401; xv, 188,
1942.

2° Dieu, être suprême et crénieur; monde, anges,
hommes. — a) Dieu, vi, 2416-17; cf. iv, 1099 (con-
naissance de Dieu), 1135;-- être (propriété essen-
tielle), 1099, 1100, 1144, 1234; cf. i, 2079; — invi-
sibilité, iv, 1101. — b ) Création, vi, 2416-17;
cf. nr, 2071; — simultanée et dans le temps, vi,
2338, 2417; — œuvre commune, xv, 1823, appro-
priée aux trois personnes, l, 1716. — c ) Anges, vi,
2417-18; cf. création, i, 1193; — spiritualité, 1197;
— connaissance, 1201 ; — volonté naturellement
portée au bien, 1204; — nombre, 1205; ~ ordres,
1208-09; •— séjour, 1212; — anges protecteurs,
1216, 1217. — Voir Uémons, iv, 364-65; v, 1771-72.
-- d ) Homme, âme spirituelle, vi, 2418; — âme des
descendants créée, 2418-19; xv, 1354; — élévation
d'Adam à l'état surnaturel, Vl, 2419; cf. i, 373;
vin, 2025 (immortalité).

3° Trinité. —: Attaques formulées contre H. à
propos du Fils et du S.-Esprit, v«, 2419-20.
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a) Croyance trinitaire, 2420-21 ; cf. v, 2451 ; x,
2591; xil, 1191, 2332-33; xm, 2138; xv, 1546,1668-
69. — b ) Consubstantialité du Père et du Fils, vi,
2421-25 (difficultés et solution); cf. xv, 1628, 1629
(Vomoousios de Paul de Samosate, cf. ni, 1612); —
consubstantiel dans le De synodis, xv» 1667-68,
1669; - Fils, image du Père, 1737. — Attitude
à l'égard des homéousiens, vi, 2424-25; xv, 1603;
cf. v, 2452; xn, 2344. — c ) Esprit-Saint, person-
nalité et divinité, vi, 2425-26; cl. v, 745-47, 766,
800-01 (procession); — appropriation des noms et
des attributs, i, 1710-11, 1716; —le nom d'Esprit-
Saint pouvant convenir au Père cl au Fils, xv,
1837. — Le Fils et l'ange de Yahvé, v, 2356, 2358.
— Hypostase : res naturse, vu, 408. — Cité : xv, 1701
(bibl.), 1755, 1757, 1769, 1771; ix, 1996; cf. xiv,
1694.

4° Jésus-Christ : doctrine et points discutes. —
1. Christologic, vi, 2426-29; cf. v, 2450; vu, 378,
462, 468 (hypostase, personne, essence, union
hypostatique) ; i, 414. — 2. Incarnation, sacrement
du Christ, xiv, 494; — cause finale, vu, 1490,
1492-94. — Rédemption, vi, 2428-29; cf. xui,
1934. 3. Dépouillement de Jésus : kénose, vi,
2429-33; vin, 2346; - - science ou ignorance écono-
mique, vi, 2433; vin, 1260-dl; xiv, 164'2, 1648. —
4. Durée de l'union hypostatique, vi, 2433 : a ) pen-
dant le triduum de la mort, 2433-34; vu, 538;
t i ) dans la gloire, vi, 2434. - 4. Conception de
Jésus-Christ : virginité et maternité de Marie, vi,
2434-38; cf. ix, 2358, 2373; — rôle du S.-Esprit,
vi, 2435; vin, 1166; ix, 2373; — difficulté relative
au rôle de Jésus dans la formation de son propre
corps, vi, 2436-38. — 5. Sensibilité et passibilite du
Christ, vi, 2438-49 : a ) problème général de la pas-
sibilité du Christ : controverse sur la pensée d'H.,
VI, 2439-41; cf. 1013, 1015-17; voir i, 617, 621
(agonie du Christ) ;— b ) controverse spéciale sur
la douleur dans le Christ, vi, 2441-46 (trois opi-
nions); — c ) conclusion proposée, 244G-49.
Imperfections en Marie ('!), vu, 886-87.

5° Grâce et péché, — a) Déchéance de l'homme
par le péché originel, vi, 2449; xii, 371, 390. -
b ) Remède du secours gratuit de Dieu (grâce), vi,
2449-50; xii, 1264; — rôlu de la foi, vi, 2450;
cf. ni, 187 (cf. 2251), 394 (laissant la liberté et le
mérite), 436, 451. — r.) Volonté divine salvilique,
vi, 2450; xv, 3361 ; — laissant place au mérite dans
la justification et la persévérance, vin, 2088, 2093-
94 (cf. 2086); x, 629-30, 687; xn, 1264, 2922. —
L'homme, esclave de ses passions, v, 472. — H.
est-il semipélagienî vi, 2450-51.

6° Sacrements. Église. — Le sacrement, à la fois :
signe de salut, profession de foi, sacrement de la toi,
serment, mystère, etc., xiv, 493. — 1. Baptême, vi,
2451; cf. li, 179, 182, 196, 203, 214; vu, 1365-6G;
xiv, 493, 515. — 2. Confirmation, vi, 2451-52;
cf. ni, 1031 ; iv, 17G2, 1762-63 (dons du S.-Esprit);
vu, 1320 (imposition des mains), 1365-60, 1382
(chrismation postbaptismale). — 3. Eucharistie,
vl, 2452 (présence réelle), 2453 (sacrifice); cf. v,
1151; cité : 1229, 1244, 1294, 1373, 1400; - sur
la communion, ni, 515; — sur la messe, x, 909,
964, 965, 969, 1009; cf. xiv, 449 (cité); 493, 517;
xv, 1397. — 4. Autres sacrements : a} pénitence,
vi, 2453; cf. i, 151-52 (pouvoir des clefs); xii, 1080;
— b) ordre, vi, 2454; — c ) mariage, 2454. -- 5.
Eglise, 2454-55; - chemin du salut, xiv, 854;
cl. iv, 2156; -- corps et épouse du Christ, 2152;
maîtresse de vérité, 2178-79; cf. xv, 1286, 1291,
1304 (cité); — hiérarchique, vi, 24.55; cf. vu, 1647,
1651 (Pierre, chef de l'Église); — une, xv, 2193-94;
—en elle la communion des saints, vi, 2455; in, 111,

7" tSsclinlologie. - 1. Mort, vi, 2456 (terme du
temps de l'épreuve); cf. x, 2494. — 2. Vision béati-
fique, v;, 2456-57; — dilatkm (•?), n, 672, 679,
684, 2484; xni, 1214-15; • le cas de» justes morts
avant Jésus-Christ, iv, 582, 593 (descente aux
enfers). -- 3. Résurrection générale, vi, 2457; xm,
2530-40. — 4. Dernier avènement et jugement :
( i ) consommation des temps et jugement, v, 2526;
VJ, 2457; vin, 1794; - trois catégories d'hommes,
vi, 2457-58; vin, 1794-95; xin, 1215; —• b ) le feu
du jugement, vi, 2458-59; cf. i, 2449; v, 2242;
cf. 2251; vin, 1795; — forme archaïque du purga-
toire, xm, 1215,1218; —•• le cas de la Ste Vierge au
jugement, vi, 2459. —5. Éternité : ou le paradis, ou
l'enfer. H, 679; vi, 2459-UO; a) enfer, v, 63-64;
vi, 2460; — h ) paradis, 2460; n, 2484; vi, 1418
(degrés dans la gloire); — nombre des élus, iv,
2364; xn, 3018; — culte et intercession des saints,
xiv, 910-11, 913, 915. — Conclusion : orthodoxie
d'H., vi, 2460.

8" Varia. — Permission de mentir (?), x, 56.
Cité : i, 414 (par Pierre Lombard sur l'adoptia-

nisme); vi, 1352 (Gilbert de la Porrée), cf. 1354;
vin, 414 (par Jansénius); 2284 (Justinien); xn,
1966 (Pierre Lombard); cf. 1983-84, 1998; xv, 168
(sur Tertulllen), 743-44 (S. Thomas); 1769 (Calvin);
2743 (vertus =" puissances).
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Mineure), puis professeur de philosophie au couvent de
Versailles; en 1903, il fonde à Paris l'Association francis-
caine; il est en même temps rédacteur aux Études fran-
ciscaines, publie l'Action franciscaine et fonde l'Œuvre des
tracts populaires; au milieu do toutes ces occupations
apostoliques, il poursuit ses travaux d'orientaliste qui
ont leur couronnementu au I I I ' Congrès linguistique, à
Istamboul (24-31 août 1936). Ses œuvres fort nombreuses
peuvent se classer en différents groupes ; a) Études
orientales, Ires particulièrement : L'origine des langues,
des religions et des peuples, i. Lexique sumérien-français;
11, Les langues, leur dérivation du sumérien; les religions.
leur origine dans le sacrifice; les peuples, ils se différen-
cient par leurs rites; in. Supplément au lexique sumérien-
français (1932-37); — b) Études orientales et bibliques,
OU 11 est traité d'Abraham (1923), du criticisme allemand

(1924), de Joseph et de la dynastie des Hyksos (1925); —
c) des œuvres dogmatiques et exégétiques sur la chro-
nologie des Évangiles (1941), le motif de l'Incarnation,
le merveilleux et la science moderne (1903); — d ) enfin
des œuvres spécifiquement franciscaines.

tiodefroy de Paris, 0. V. M. Cap., Les études orientales
du T. R. P. Hilaire de Barenton, dans ÉtwJcs friincis~
citines, xxxvi, 1924, p. 256-57; Î7;i orientaliste capucin.
Le R. P. Hilaire de Barenton, dans) Analeclii 0. V. M. Cap;
LXIV, 1948, p. 92-97, 122-25.

JULIEN- EYMAIU) n'ATTOEBs, o. l-'. M. cap.
HILAIRE DE PARIS (François-Eugène Mongin).

— Notice [P. Edouard d'Alençon], vi, 2462-64. —
Cité : i, 1311 (sur l'animation); vu, 1506 (bibl.).

H I L A I R E DE SEXTEN. — Notice [P. Edouard
d'Alençon], vr, 2464. —• Fiction dans les sacre-
ments, v, 2292; — sur l'absolution de l'hérésie,
vi, 2254.

HILARIANUS (Quintus Julius), évêquc d'Afrique
proconsuïairc, cxégète (fin du iv° s.). Cf. Catholi-
cisme, v, 735. — Cité sur Daniel, iv, 85, 90, 98;
ses écrits, vin, 188.

H I L A R I O N (S.). — Moine palestinien du iv° s., dont
S. Jérôme a écrit la vie. La base historique en est cer-
taine, malgré les traits légendaires qui y abondent.

Cité : i, 1134; iv, 1384; vin, 919; xm, 2161.
H I L A R I O N , métropolite de Kiev (xr s.). — Désigné

directement par Jaroslav, fils de S. Vladimir, in, 1371;
était russe (ou ruthène), xiv, 214.

Son Discours sur lu lui rt lu .(//'(îcc, xiv, 222.
Cité : 231, 396.

H I L A R I O N , de S.-Nicolas de Buschetto, béné-
dictin (XVIe s.). — Notice [B. Heurtebize], vi, 2466.

H I L A R I O N , de Vérone, bénédictin (xv8 s.). —
Notice [L. Petit), vi, 2465. — Cité : 11, 612.

HILARION DE MOQLÉNA. — Notice [L. Petit],
VI, 2466.

HILDEBERT DE LAVARDIN ou DU MANS. —
Notice [J. Besse], vi, 2466. — Archevêque de Tours
(en 1125), 2467; — ouvrages édités par dom Beau-
gendre, 2468; x, 426; mais certains sont d'autres au-
teurs; spécialement: ï'ructatus théologiens, vu, 251-
52; — Sermones, xii, 1959,1961 ; — Sermo de Trini-
tate, xv, 1722, etc.; plusieurs écrits sur l'eucharistie;
cf. v, 269, 1248, 1249, 1251, 1254, 1255, 1268, 1272,
1273,1281,12S7-8S, 1291, 1373. 1379, 1385; x, 999,
1038; xv, 2036 (attributions fréquemment indi-
quées); et. iv, 1606. — Création et chute des anges,
iv, 384-85; — Assomption, l, 2137;— Dieu, son
omniprésence, iv, 1162; — dons du S.-Esprit, 1768;
— feu du purgatoire, v, 3259 ; — Immaculée concep-
tion, vu, 1030; — autorité doctrinale du pape,
vu, 1673; — contre les Juifs, vin, 1888; —
pureté de Marie, ix, 2415; — sacrements, x, 348;
xiv, 529; ministre simoniaque, xm, 2421 ; — défense
du culte des saints contre l'hérétique Henri, vi,
3178-81, 2182 (bibl.); traducianisme, xv, 1356;—
sur les vœux, 3262, 3272. — Cité : iv, 2365 (nombre
des élus); xi, 1145; xv, 1717, 2036.

HILDEBRAND. — Voir GRBOOWE VII, supra,
1923.

HILDEBRAND (Charles) (1814-1872). — Auteur de
l'étude Purgatio canonica et sulgaris, Munich, 1841
(cf. Hurter, v, 1779). — Cité (orthographié IIildenlirand)
sur les ordalies, XI, 1142, 1144-45.

HILDEBRAND (P.). — Historien allemand, auteur
d'une étude sur le pape S. Silvère, xiv, 2067;
cf. xv, 3005 (bibl.).

HILDËFONSE (Saint). - Voir ILDEFONSK (S.),
vu, 740.

HILDEQARDE (Sainte). - Vif. Œuvres [P. Ver-
net], vi, 2468-80. — a) Révélations, leur valeur,
2472-74 ; — sur la valeur des révélations privées en
général, iv, 1577; vi, 147-49. — b) Prophéties (?)
de Ste H., 2474. - c) Théologie, 2475; cf. EUCHA-
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BISTIE, v, 270 (transsubstantiation et incarnation) ;
1245, 1246 (prêtre indigne célébrant), 1282, 1285,
1290, 1291 (transsubstantiation). - • • c l ) Sciences, vi,
2477.

l^i hll'iliograpliie de dnili l'. Aulin ilans <;iiHiiitii;i.s)iie
(v, 741) ajoute quelques cléments utiles à la riche biblio-
graphie du 1). T. (:., vi, 2478-SO.

H I L D U I N , abbé de S.-Denys (ix" s.). — Sa biographie
(et, P. Vlard, dans Calholiciviiic, v, 744) Intéresse peu l.i
théologie. Ce qui est davantage de notre ressort est su
traduction latine des œuvres du Pseudu-Uenys l'Aréo-
pagite, iv, 435. « Sa traduction en laUti des œuvres du
Pseudo-Denys l'Aréopagitc, écrit P. Viard (col. 745).
commença à la réception du beau manuscrit en onciale
grecque (Paris, Bib). nat.i gr. 43V) que le souverain
byzantin Michel le Bègue envoya (827) à Louis le Pieux.
Quelle que soit la part qu'il y prit, rette traduction est
« assez piètre », même pour le latin. Elle ne fut pas
publiée; il sera seul à l'utiliser, avec son disciple Hincmar
(et. vi, 2482) et Jean Scot Érigène qui en fera une autre
(S60-S62); cf. v, 404. Sortie de sa cachette au xir s,,
elle a été retrouvée de nos jours par le P. G. Théry...
Profitant des légendes clémentines, qui circulaient depuis
le vr s. et qui s'étalent annexé le nom de Denys de Paris,
il identifia S. Denys de Paris avec S. Dcnys l'Aréopagite
(à notre connaissance, il est le créateur de cette Identifi-
cation). » CL II, ti05; IV, 435; XIV, 942.

Publications de G. Théry : Études dyonisienne-f : >,
Hilduin, traducteur de Denys; il. Édition de sa traduc-
tion; ni, Hildiliii, hayiol/rui/lir, dans Éludes de philo-
sophie médiévale.

HILQENFELD (Adolphe). - Professeur a lénu (pro-
testant) d'Écriture Sainte et d'Histoire des dogmes,
directeur de la Zeitschrift fur wissenschaftiiche Théologie,
H., né en 1823, est mort en 1907. « Comme historien des
dogmes, H. trahit l'influence de l'école protestante de
Tubingue ; importance majeure donnée, pour l'époque
apostolique, à une opposition entre Paul et les autres
apôtres; pour l'époque postapostolique, à la crise interne
du gnosticisme » (Y. Congar, dans Catholicisme, V, 1907).

Les références relevées indiquent les écrits d'H. :
Apocalypse, i, 1487. — Apocryphes, 1502. —

Apôtres (doctrine des Douze), 1687. — Bardesane,
n, 398, 400. — Basilidc, 475. — Canon des Écri-
tures, 1588. — Clémentins (apocryphes), ni, 210-
11, 216. - Colorbasus, 378. Colosstcns (épître
aux), 381. — Diacres, iv, 710. - - Éphésiens (ôpître
aux), v, 164. — Feu du jugement, 2241. — Fils
de Dieu, 2400, -- Galates (épître aux), vi, 1029,
1051 (hibl.). . Hébreux (épître aux), 2091, 2097.
- TIermas, 2274, 2276, 2287. Idolotbytes, vu,
670. - Ignace d'Anlioche (S.), 695. — Jcsus-
Christ, vin, 1379. - Joël, 1490. — Langues
(don des), 2595, 2600. -— Marcion, ix, 2082. —
Ophites, xi, 1068. — Pastorales (cpîtres), xv, 1045,
1064. — Philémon (épître à), xn, 1401. — S. Pierre,
I" épître. 1762; II» épître, 1788. — Valentin, xv,
2519. -- Cité, xi, 402.

HILLEL, l'Ancien, célèbre docteur juif, né à Uabylone,
environ 112 av. J.-C. — II tut chef d'une tendance du
pharisaïsme plus souple et plus humaine que la tendance
de Shammaï, plus rigoriste et plus traditionnelle. Par sa
méthode des sept règles, il cherchait à montrer, dans
rintcrprétation des textes sacrés, comment on peut
dégager l'esprit de la lettre. Pour lut, la foi passait avant
la pratique extérieure.

Les sept règles, leur application cl leur influence
sur l'exégèse de S. Paul, xi, 2340 sq., 2336; xv, 18-
19. — Hillel et. Shammaï, xv, 11-12; ix, 1958. —
H. et les traditions, xv, 10. — Cité : vin, 1625,
1640; xiii, 256; xv, 2717.

HILTON ou HYLTON (Walter --= (iauthier). —
Notice [S. Autore], vi, 2480; cl. x, 2643, 2646.

La notice du 0. T. (;. doit être complétée par celle du
C. O'Neill, S. J., dans Catholicisme, v, 1126-27 : « Son
ouvrage principal, .Scaîa pcrfectionis, est un chef-d'œuvre,
écrit en anglais, et traduit en latin par Thomas Flahiake
ou Fishiaw, probablement dès avant 1400. Le texte
anglais ïut Imprimé pour la première fois par Wynkyn

de Worde en 1494; nombreuses rééditions, huit au cours
du xvr s. L'édition remaniée de 1659 a servi de base
à celle de Guy (18G9) et de Dalgaims (1870). Noua
en possédons une traduction française due à doni Notin-
tîcr et don» Bouvet (Tours, 1923, Marne). La même
année, Evelyn Underhill a publié, d'après les manus-
crits, une édition en anglais moderne, réimprimée en
1950. La plus récente édition est celle de Gérard Sitwcll,
0. S. B. (Londres, 1953), avec introduction et notes...

" L'échelle est le guide de l'âme qui fait route vers la
.Jérusalem spirituelle, « qui représente la contemplation
dans le parfait amour de Dieu » (il, 21). Hylton dis-
tingue, en euet, trois degrés de « contemplation » : un
état où l'âme n'a que la lumière de l'Intelligence; —
« le second qui se distingue principalement par l'acte
d'amour • (i, 5).,, l'Illumination divine de l'âme embrasée
d'amour (i, 4-8). En ce troisième degré, l'âme jouira
d'une connaissance amoureuse de Dieu, moyennant —
ceci semble particulier à Hylton — une conscience
Immédiate de la vie de la grâce en elle (n, 40). L'âme
apprend à monter par les voies traditionnelles de la
prière et du dépouillement, toujours avec un sage dis-
cernement, vers le plus haut degré de contemplation,
qui, encore qu'il soit don de Dieu, exige « la pleine coopé-
ration de l'âme » (il, 20). L'ascétisme de Hylton, cons-
tamment théocentrique et christocentrique, cherche à
remplacer < l'image du péché » par « l'image de Dieu *.

HIMÈRE (Himcrius), cvêque de Tarragone (iv° s.).
• Destinataire d'une décrctale de S. Sirice, xiv,

•2l72; xv, 3270.
lîaptême. il, 213. Clercs, qualilés requises,

xi, 1234; cf. ii, 2075, 2078, 2080; cf. xiv, 2464
(célibat); iv, 451 (déposition); 456 (milice sacrée);
723 (diacres). — Causes matrimoniales, 2449. —
Pénitence (irrégularité), vu, 2544. — Réconcilia-
tion des hérétiques et pécheurs, 1329; x, 1782; —
pénitence à leur infliger, xn, 791 ; cf. i, 485.

HIMPEL (Félix de). — Exégètc catholique allemand
(1821-90), professeur à Tubingue (1857). H. a publié
diverses études dans plusieurs publications, notamment
dans la Theologische Quarlaischrift de Tubingue (Hurter,
v, 1601).

Cité : sur la femme du Protévangile, vu, 851 ; —
l'oracle de Balaam, vin, 1116; — le livre de Josué,
1553.

HIMYARITES (ou Homérites). — Nom donné par les
Grecs à un peuple arabe du Yemen, qui, environ 115 av.
notre ère, avait succédé aux Sabéens dans la domi-
nation du sud de l'Arabie, xiv, 431-32. — Cf. Catho-
licisme, v, 832-33.

HINOKAERT (Jean). — Parent de Huysbrœck, chanoine
de Ste-Gudule, et animé, comme Ruysbrœck, d'un grand
désir de perfection, xiv, 408-09.

HINCMAR (senior), archevêque de Reims (ix" s.).
— Notice [H. Netzer], vi, 2482.

1° Situation prépondérante, vi, 2482; il, 605-06;
ix, 516. — 2° Démêlés politico-religieux : a) Prise
de position en faveur de Charles le Chauve, lettre
à Adrien II, i, 456; vi, 2482; — h ) Divorce de Lo-
thaire, i, 488-89; iv, 218, 1468, 1470; ix, 2118,
2120-23; Xt, 510-11, 512, 513, 1147; — r . ) Politique
et Eglise, iv, 512, 2216; vi, 1122. - - 3" Démêlés
religieux : a) Déposition d'Ahboil et élection au
siège de Reims, v(, 2482; xi, 518; cf. iv, 217-19
(Fausses Décrétales); — b ) IIilduin, nommé
évêque de Cambrai, xi, 515; — c ) Cas de Wulfade
et des clercs ordonnés par Ebbon, vi, 2482; ix,
314 (Léon IV); xi, 518-19, 1283-84; xiu, 2405-08;
cf. ii, 648 (Benoît III); Tables, 1083; — d ) affaire
de Rolhadc, évêque de Soissons, xi, 517-19, 523;
cf. n, 2041; iv, 219; xin, 298; — e ) Déposition de
son neveu, évêque de Laon, vi, 2486-87; cf. i, 456;
iv, 219, —- 4" Controverses sur la double prédesti-
nation, vr, 2483-84; xn, 2001-35 (exposé de toute
la controverse), cf. 2805-06, 2808-09;— résumé, i,
2527-30. -— Personnages intéressés et nommés à
propos d'H. : Amolon, l, 1126;— Ërigène, v,.428;
Tablas. 1206-07; — Gottescale, vr. 1501-02; Tivhirs
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1838 ; Loup Serval, ix, 984-85 ; Prudence de
Troyes, xin, 1080-83; --- Raban Maur, 1618-19;
Ratramne, 1785-86; -- Remi de Lyon, 2379;
Remi de Reims, 2380; Woniloii de Sens, \v,
3525. — Conciles intéressant ces controverses :
Beauvais (845), Tables, 698; - Soissons (855), 743;

Meaux (847), 721; — Mayence (848), 720; -
Quier^y (849 et 853), 732; cf. i, 2529; — Valence
(855), TaMes, 749; — Langres (859), 717; — Savon-
uières et Tuzey, Toul 1 et II (859, 860), 747; cf. i,
2530; — Appréciations d'auteurs postérieurs :
Jansénius, vin, 340; — Mauguin, x, 398; cf. i,
1126; xn, 2805; — Sirmond, xiv, 2187; cf. »,
1126; xn, 2804, 2805-06. — 5° Varia (doctrine) :
Ame, i, 1005; cf. vi, 555; — confirmation, m, 1060;
— IV" cône. de Constantinopic, in, 1287 ; — divorce,
iv, 1470; — eucharistie et messe, v, 1216; x, 1009
1018, 1020, 1021, 1034, 1068, 1072, 1082; — ex-
trême-onction, v. 1975-76, 1978-79, 1982-84; —
honnêteté publique, vu, 64; — images (culte), 781 ;
— immunités, 1229;— mariage, ix, 2127;— con-
cept chrétien de la morale, x, 2438 ; — ordalies, xi,
1143; — pénitence, xn, 867, 871-72, 880, 883, 891;
cf. i, 170;— rapt, xiii, 1667; Remi (S.) de
Reims, vie, vi, 2485; cf. xin, 2380; réordinations,
2406,2407-08; - sorcellerie, xiv, 2410-11 ; -Tr i -
nité (formule triiia Deifas), \'i, 2484; xni, 1781;
xv, ] 708.

Cité : il, 527 (inihiem-e de S. Hcdc); v i , 1712,
1743 (harmonisation des i.iur.iDrUflifs); vni, 612
(opposition à Jean VITI); — x, 508, 514 (H. et
S. Nicolas Ier); — xiu, ;i00 (son autorité invoquée);
— xv, 366 (interprétation des textes); — Tables
910 (Décrétales). — Voir aussi iv, 2264; xii, 1571.

Voir ; ArquiUière, dans U. A. F. C: n, 240-41 ; — R.
Naz, D. D. Can., v, 1135-64; — É. Amann, dans Fllche-
Martin, vi, 320-44, 380-412; — P. Daudet, La juri-
diction matrimoniale d'après Hincmar de Reims et Nico-
las I", dans Éludes sur la juridiction matrimoniale,
Paris, 1933; — K. Welnzierl, IIîncmar non Reims aïs
Verfechter des geltenden Rechts, dans fipiscopus. Mélanges
du card. Faulhaber, Ratisbonne, 1949, p. 136-63.

HINCMAR (junior), évêque de Laon, neveu du
précédent. — Notice (H. Netzer), vi, 2486. ••- Sa
lutte contre Hincmar de Reims, 2486-87, 2485; iv,
481; xiu, 298, 299; — appel à Adrien II, i, 456.

HINSCHIUS (Paul), canoniste allemand (protestant),
né et mort à Berlin (1835-1898). — II étudia parallèle-
ment le droit catholique et le droit protestant. Sa thèse
de doctorat (1856), Dos landesherrUche Patronairecht
gegenûber der katholischen Kirche, lut suivie de l'édition
des Décrétâtes pseudo-isidorianœ et capitula Angilramni,
Leipzig, 1863. — Son ouvrage capital est : Dos Kir-
chelwecht der Katholiken und Protestanten in Deutschiand.
System der katholischen Kirchenrechts mit besonderer
Rûcksicht auf Deutschiand, G vol., Berlin, 1869-97
(Inachevé). — Un autre ouvrage, paru en 1874, a été
mis à l'Index, de Orden und Kongregatioîten der katho-
lischen Kirche in Preussen. — Cf. Catholicisme, v, 753.

Cité : n, 1971; iv, 213, 218, 503, 2282, 2313; v,
1707; vi, 1734; vu, 1236; vm, 2178; ix, 2132; xni,
2405; xiv, 2465, 2598.

HIPLER (Franz), théologien allemand, né à Allenstein
(1836), mort à Frauenburg (1898); cf. Hurler, v, 1964. —
Ouvrages sur le pseudo-Denys l'Aréopagite, Dioitysius
der Areopagite, Batisbonne, 1861; De theologia librorum
qui sub Dionysii Areopagitce nomine feruntur, 4 fasc-,
Braunsberg, 1871, 1874, 1878, 1885. — Cité : iv, 429,
431. 432, 436.

H1PPQLYTE (S.). Rtude d'ensemble [É. Amaiin],
vi, 2487-2511.

1. SA PERSONNE. - 111 Longtemps méconnue :
a ) En Occident, vi, 2487-88; — b ) En Orient,
2488-89. — 2" Découverte du cimetière et de la
statue d'il.,. 2489-90 ; ci; v,.301, 318. — 3° Philo-
t.nt.iiwinnen.ii ut. Il . , .vi, 24Ï>0-91, - ^]l;C^lltroverS(•s :

u) Trinitaires, 2491; - opposition à Zéphyriii,
xv, 3690-91; puis à Calliste, u, 1336-38; cf. vi,
li62; x, 2201-04; xi, 837; xn, 271-72; xv, 1630-31;
- h ) Pcnitflilielles, xi, 841; xn, 766, 775, 781,

7M5; pour les clercs, il, 1341, 2070; iv, 2387; xi,
1230: mariage entre matrones et esclaves, il,
1341; ix, 2110; xm, 740, - 5° Accusations contre
Zéphyrin, xv, ;j6n0; et contre Calliste, il, 133'1-
35; cf. ix, 2110; xn, 766. — II. antipape et fauteur
de schisme, vi, 2493, même sous les successeurs de
Calliste, xv, 2268 (Urbain Ier); xn, 2553 (Pontien);
— réconciliation avec l'Église et martyre, vi, 2492-
93; vu, 2398; xm, 2324; xiv, 923. — 6" Varia ;
a) tî., disciple d'Irénée, vu, 2395, 2517-18. —
b) Origine, auditeur d'H., vi, 2491; xi, 1491.

II. SES ŒUVRES (indiquées dans l'ordre suivi par
É. Amann, avec les références principales). —
/. ŒUVRES DK POLÊWWS. — 1° Philosophai!-
mena (mieux dénommés Elenchos; nommé aussi
labyrinthe), vi, 2493-94. — Références sur les
gnostiques : a) En général, ni, 2062-63; vi, 1434-
59 fpassim); — sectes et doctrines, 1457-59;
cf. Achamoth, i, 309; xv, 2515; Adonaï, i, 403; —
antilogies bibliques, i, 1381-83; — antinomisme
gnostique, 1395; — apocryphes gnostiques, 1396. —•
b) En particulier ; adoptianisme, xv, 1626; —-
Apelles, i, 1383, 1455; -Barbélites, 11, 383; —Bar-
désane, 392, 397, 399-400; — Basilide, i, 119, 120;
u, 465-72 (passim), 474; iv, 1490-91 ; vi, 1445-46; —
Garnîtes, n, 1307; — Carpocrate, 1800-02; vi, 1447;
— Cerdon, 11, 2138; vi, 1453; ix, 2017; — Cérinthe,
II, 2152-54; vin, 1703-05; — Docètes (docétisme),
iv, 1480-81, 1483-84, 1485; - Ébionitcs, 1989,
1990; vin, 1703-05; — Ricésaïtes, iv, 2233-34,
2236, 2238 ; — Encratites, v, 5-6, 9 ; — Esséniens,
iv, 1992; Tables, 1260, 1271; — Héracléon, vi,
2198, 2202-03; xv, 2510; — Hermogène, vi, 2307,
2310; — idolothytes et aliments, vu, 678, 680;
— Isidore, 1446; — Marc le gnostique (marco-
siens), ix, 1960-62; xv, 2511; — Marcion (mar-
cionites), iv, 1492; VI, 1454-55; ix, 2010, 2017,
2024, 2030; — Melchisédéciens, x, 514-15; cf. v,
2427; — Ménandre, vi, 1443; — monarehianisme,
v, 2428-31 ; — montanisme, x, 2357 ; — Naaséniens
(Ophites), i, 1395; vi, 1456; xi, 1063, 1065, 1071,
1074; - Nicolaïlcs, 502, 504-05; cf. vu, 678; -.-
Ptolémée, xv, 2510, 2514; - Saturnin ou Satornil,
iv, 1490; vi, 1443; xiv, 1210; — Simon le Magicien,
iv, 1490; vi, 1434, 1440-42; xiv, 2134-35, 2138-39;
— Tatien, xv, 66; — Valentin (et disciples), i, 1383,
1397; il, 327; iv, 1491-92; vi, 1448-51; x, 948; xv,
2498-2503, 2506, 2507, 2509, 2510-11 (de nombreuses
références omises, qu'on trouvera dans l'exposé de
la doctrine). — 2° Contre toutes les hérésies (Syn-
tagma), dont « l'homélie contre Noët » constitue la
finale, vi, 2494-95. — a) Le Syntagma et les hé-
résies : Lucain, ix, 1002-03; — Marcion, 2010,
2012, 2016; -- montanisme, x, 2357; — nicolaïtes,
xi, 502; — ophites, 1067, 1070; — b) Le Contra
Noeium : canon des Livres saints, 11, 1575 (Baruch,
cf. 438, et Macc.); — création, ni, 2062, 2112, 2123,
2124, 2140-41; . - Dieu, iv, 1061; - Esprit-Saint,
v, 711 ; -- Fils de Dieu, v, 2411, 2427, 2428, 2430-33,
2447; — le mot « prosôpon 11, vu, 377; — incarnation
et union hypostatique, 452, 464-65, 1448, 1452-53,
1467, 1489, 1530; vm, 1254; —jugement et pa-
rousie, 1778; — monarehianisme, x, 2195-96; x.v,
1629, 1631-32; cf. supra, controverse trinitaire. —
3" Contre l'hérésie d'Artémon (petit Labyrinthe),
vi, 2495; — cité : i, 2023; il, 1310; vu, 465, 2518; x,
541, 545; — contre ïhéodote, v, 2427, 2430. —
4" Contre Marcion (et traité sur l'origine du mal) (?),
v i , 2495. - Cite :^)436: ix, 2010, 5° Sur les cha-
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rismes (et la « Tradition apostolique »), vi, 2495-96,
2502. • • Deux écrits distincts : a ) Sur les charismes,
iv, 1757; xv, 197; — b ) Sur ]a Tradition, voir i n f r a .
-- 6° Sur l'évangile de S. Jean et l'Apocalypse, vi.

2496. — Cité ; i, 900, 1472; n, 1311; v, 2427; - à
propos de S. Jean, i, 1464; vin, 5G1. - 7" Capita
adversus Caium, vi, 2496, 2511; cf. i, 900, 1465; n,
1311. — Sur le démon, iv, 349; — apocalypse et rnil-
lénarisme, x, 1762. — 8° Contra Br.ranem et Heli-
wnem (attribué à H.), vi, 249ti. Cité : ri, 793;
incarnation, vu, 1448, 1452, 1530 (bibl.); - opé-
ration théandrique, xv, 211.

I I . ÉCRITS APOLOGÉTIQUES ET DOOMATIQ,UES.
1° Sur l'essence de l'univers (cf. Sacra Parallela, vni,
702), vi, 2496, 2511; .-.- cité : vi, 1436; vu, 2405.
Probablement identique à l'écrit « Contre les Grecs
et Platon », vi, 2496, 2511; - cité : iv, 1061; v, 55;
vin, 1254, 1778; xiii, 2527. — 2° Traité contre les
Juifs, vi, 2497; — cité : ri, 1575 (Sagesse); vi, 3075;
vin, 1872; xrv, 708 (Sagesse). — 3° Traité sur
l'Antéchrist, vi, 2497. — Sceau du baptême, 2510;
- Jean-Baptiste, précurseur du Christ aux enfers,
iv, 581 ; — enfer, v, 55; — fin du monde, 2519; -
incarnation, vu, 452, 1489; vin, 1255; - - commu-
nication du Saint-Esprit, vu, 1370; — inspiration
de l'Écriture, 2082, 2100: jugement et parousie,
vin, 1.778; -- citation des Macchabées, n. If)?.'!; ix,
1180; - sacriliccs, vi, 2511; x, i»28; — milléni».
risme, 1762; - l'Hadès avant la résurrection, xni ,
2527; — salut avant le Christ, xv, 3360; - église
(symbole), >, 2006.

Du traité de l'Antéchrist il faut dégager le traité De
la consommation du monde, vi, 2497; cf. v, 3519.

À» Sur la résurrection des corps, vi, 2497; — deux
citations, xin, 2527. 5° Trois derniers écrits
cités (n. 5, 6, 7), vi, 2497 (sans autres références).

I I I . ECRITS EZ.ÉaÉTIQ.UEB. — 1° Ancien. Testa-
ment. — a) Genèse, vi, 2498, 2510; cf. x, 898; —
bénédiction de Juda par Jacob, vi, 1214. — Cité :
1206, 1214, 1216, 1217, 1218, 2346 (hibl.); x. 928;
-.- b) Exode, vi, 2498; plus exactement Nombres,
épisode de Balaam, vin, 1254-55; — Deutéronome,
bénédiction et cantique de Moïse, 1254; cf. iv,
656; — c ) Ruth (fragments), vi, 2498; — Rois
(quatre textes), 2498; — Macchabées, n, 1575; ix,
1486; — d ) Psaumes, vi, 2498; cf. vu, 875; — e )
Proverbes, vi, 2498-99; cl, v, 55 (enfer); vi, 2510;
x, 928 (eucharistie); — Ecclésiaste, vi, 2499; cf.
iv, 2024; — Cantique, vi, 2075, 2499, 2510-11; cf.
11, 1679 (bibl.); vu, 2082; x, 927, 928; — f ) Pro-
phètes : Isaïe, vi, 2499 (on note ici : n aucune trace
sur Jércmie •, cité cependant xv, 3267); — Ezéchiel,
vi, 2499; - sur Daniel ; vi, 2499, 2510, 2511; cf.
iv, 60, 74, 78, 83, 91; ~ Suzanne figure de l'Église,
ii, 198, 1575; — communion des saints, ni, 438;
xiv, 900; — enfer, v, 55; — théophanies, 2433;
vin, 1254-55; — fin du inonde, jugement et pa-
rousie, v, 2551; vin, 1778; xin, 2527; — allusion
à l'êpître aux Hébreux, vi, 2075; •— à la commu-
nication du Saint-Esprit, vu, 1370; à l'inspiration
prophétique, 2081-82, 2208; - Cm des sacrifices,
X, 927; — millénarisme, 1762; — figure de l'Eglise,
xi, 1230; — Zacharie, vi, 2500. - 2° Nouveau Tes'
tament. - a) S. Matthieu, vi, 2500; xv, 2884-85; —
b ) Homélie sur S. Luc, vi, 2500; — c} Sur la résur-
rection de Lazare (S. Jean), 2500; • d ) Apoca-
lypse, 2500 ; cf. supra. Œuvres de polémique, n. 6 ; •
r ) Épître aux Hébreux, vi, 2075; - de S. Jude,
vin,1676.

A ces indications scripturaires, il conviendrait d'ajou-
ter les références au canon de MuratorI (sur l'attribution
de ce canon à S. Hippolyte, voir D. B. S., v, 1406-08) :
il, 1586 (canon des Écritures); v. 166 (Éphésiens); vt,

1025 (Galates); vin, Û43, 557, 5G1 (S. Jean), 585-86
(S. Jean I" épitre); ix, 972 (S. Luc); 1942-43 (S. Marc);
xn, 1420 (Philippiens); xiv, 709, 722 (Sagesse); xv, 1042
(Timothée et Tite).

D'autres références oui été fournies sous le vocable
Hippolyfis (S.), 5 1 et II.

/ l'. CHKOtiOURAHIIE KT DUOIT SCOLtSIAS't'I-
QUE. -- 1" Cornput pascal, vi, 2501; cf. m, 2465:
xi, 1952, 1953; xi» r, 1/146. -— 2° Chronique, vi,
2501 ; cf. i, 1142 (succession des premiers papes).
— 3° Collections d'ordonnances : a ) Tradition
apostolique ou Ordonnance ecclésiastique égyp-
tienne : éditions et contenu, n, 1615, 1616; ix,
801-02; cf. ni, 1536; xv, 197-98; — saint-chrême,
onction chrismale, n, 239S; ni, 1037, 1045, 1057; —
diacres, iv, 713, 718, 726; — imposition des mains,
vu, 1317, 1320, 1324, 1325, 1333, 1336, 1338, 1341,
1349, 1351, 1362, 1380; — lecteur, ix, 117; — li-
turgie, 801-02; - bénédiction, 829; -- agape, x,
801; cf. i, 553, 556; anaphore d'H., x, 799,1346-
51, 1354-55, 1358-59, 1362, 1364, 1377, 1391, 1394,
1396, 1398; — ordre, xi, 1230, 1232-34, 1247-49,
1251-53, 1255; cf. xiv, 2459; — rémission des
péchés, xn, 765-66; - culte des saints, xiv, 892-93;

service militaire, 1975-76; — respect de l'eucha-
ristie, 2592; - candidats au baptême, xv, 1608-09;

bénédiction des veuves et des vierges, 3267. -
h ) Epitome (1.. VI I I des Constitutions aposto-
liques, il, KS15-16); voir Talilea. 1204; - ordon-
nance des saints apôtres, tu , 1530; - imposition
des mains, vu, 1333; - ordre, xi, 1247-50, 1252-53;

— - voir Tables, 220-21 (Constitution des apôtres).
— c ) Canons d'Hippolyte, in, 1530; — consé-

cration de l'évêque et pouvoir de remettre les
péchés, i, 149; — agape, 553, 555; - - baptême,
il, 182, 188, 198, 213-17; — canons des apôtres,
1612, 1615; - - carême, 1727; — catéchuménat,
1970-72, 1976, 1977-78, 1983-85; -- célibat ecclé-
siastique, 2077; — saint-chrême, onction et confir-
mation, 2398; ni, 1038, 1042, 1044-45, 1056-57;
— diacres, iv, 712-13, 715, 718, 725-26, 729; —
extrême-onction ('?), v, 1945; cf. vu, 1330; — impo-
sition des mains, vu, 1318, 1320. 1321, 1324, 1330,
1333, 1337, 1351, 1362; -- liturgie, ix, 801; ~
agape, 801; - anaphore d'H., 1347; c(. 928, 957;
xi, 1456; - ordre, 1247-52 (passim);—prières
pour les défunts, xiu, 1198; — culte des martyrs
et des saints, xiv, 892-93; cf. 898, 900; — service
militaire, 1975-76; cL 1979; — sur l'article vilam
œteniam, xv, 2970.

V. HOMÊLISS ET ODES. — Certitudes et incerti-
tudes, vi, 2504-05. — Sermo in S. Thenphania, iv,
1757. — Canon de Muratori, supra, 2085. — Phy-
sionomie intellectuelle d'H., vi, 2504-05.

III. DOCTRINE THÉOLOGIOUE. — 1° Lignes géné-
rales et synthèse, vi, 2505-06 (invitation à l'homme
de venir à Dieu). - - Lutte contre le gnosticisme,
vi, 1434, 1435-36, 1437-38 (se reporter aux ouvrages
déjà analysés : Philosopitoumena; Syntagma; sur
l'essence de l'univers; contre les Grecs et Platon;
contre les Juifs, supra, 2084, 2085). Tradition
doctrinale, xv, 1267, 1298. - 2° Doctrine trini-
tairo, vi, 2506-09 : a) Dieu, iv, 1060-61 ; nature,
unité dans la Trinité; - - science divine, xiv,
1599; volonté toute-puissante, xv, 3323; cf. ni,
2140-41 ; - processions divines, xui, 656. — b)
Fils de Dieu, v, 2356, 2377, 2411, 2424, 2427, 2428-
33, pd/isim, 2444, 2447; — le Loqofs dans la création,
ni, 2062-63, 2112, 2119, 2123-24; voir supra. Contra
Noettim, 2084; xi, 2457-58; xv, 1632, 2655; — c )
Saint-Esprit, v, 711-13; xv, 1632-33; — d ) Trinité
défendue contre le inonarchianisme, x, 2195-96,
.2197, 21%: xv, 1608-09, 1629-33; cité. 1636, 1648,
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1650, 1657, 1860, 2887 (et. mipru, controverse tri-
nitaire, opposition à Zéphyrin et à Calliste). - - 3°
Autres questions : a) Inspiration et inerrance de
l'Écriture, vi, 2509; vu, 2069, 2081-82, 2100, 2208;
— canon des Écritures, vi, 2509; cf. supra. Écrits
exégétiques, 2085. •— b ) Incarnation et rédemption,
vi, 2510; vu, 377, 452, 464-65, 1278, 1448, 1452-53,
1467, 1489, 1518, 1530 (MM.); vin, 1137, 1254-56;
xv, 211, 1632; i;f. xi, 2480 (si l'art. Rédemption
ne comporte aucune référence à H., on trouvera
l'exposé de la théologie du docteur romain dans J. Ri-
vière, Le dogme de la Rédemption, étude histo-
rique, Paris, 1905, p. 126-130); vu, 875 (impecca-
bilité du Christ et pureté de Marie); ix, 2375 (con-
ception virginale). — • c ) Église : symbolisme de la
femme de l'Apocalypse, vu, 867; — primauté ro-
maine, xiii, 272; — propagation admirable, 696;
— communion des saints, vi, 2510; ni, 438; —
pouvoir de remettre les péchés, i, 164; xii, 765-66,
775, 781, 7S5; — grief à Calliste d'une trop grande
indulgence, cf. supra, 2084; •••- dispensation des
sacrements : baptême, 11, 182, 189, 198, 213-17
(canons d'H.); cf. vi, 2510; • • onction chrismale,
ii, 2398; ni, 1037-38, 1042, 1044-45, 1056-57;
eucharistie, v, 1139; vi, 2510-11; x, 799, SOI, 898,
927-30, 936, 948, 956-62 (passim), 1346-50 f p a s -
sim), 1354-55, 1358-59, 1362, 1364, 1377, 1391,
1394, 1396, 1398; xi, 1456, 14fi3; xiv, 2592; cf. i,
2577-78 (autel): - rile de l'imposition des mains,
vu, 1318-19, 1320-21, 1324-25, 1330, 1333, 1336,
1337-38, 1341, 1344, 1351, 1362, 1370, 1380; xi,
1255; voir infra, ordre; — extrême onction (?), v,
1945; — ordre, xi, 1230, 1232-34, 1247-53 (passim),
1255-56; cf. lecteur, ix, 117; diacres, iv, 712-13,
715, 718, 725-26, 729; voir .'supra, imposition des
mains; — mariage, ix, 2110; - pénitence, cf.
supra. — Questions connexes ; célibat des clercs,
il, 1341; — veuves et vierges, xv, 3267. — d )
Eschatologie : vi, 2511 ; — fin du monde, v, 2519,
2551; — résurrection, xiu, 2527; — jugement,
vin, 1778; — enfer et démons, v, 55-56, 102, 2221;
cf. iv, 349; vin, 1778; — prières pour les défunts,
xiii, 1198; - ciel, il, 2480; cf. in, 1894; vi, 1410;

— - culte des saints, xiv, 892-93, 900; — communion
des saints, ni, 438; — millénarisme, x, 1762; —
vocation des hommes au salut, xv, 3360. — Cité ;
vi, 351 ; vin, 1917; xi, 818, 823; xii i , 153, 650; xiv,
487; xv, 66.

Beaucoup d'études parlieUes parues sur Hippolyte
et signalées dan» Altaner, Patrologie, 1951, p. 138-39;
bibliographie plu» abondante dans J. Quasten, Initiation
aux Pères de l'Église, n, 1956, p. 191-244. — En plus
de d'Alès, La théologie de S. Hippolule, Paris, 1906, citée
à plusieurs reprises dans le D. T. C., indiquons G. Bardy,
La théologie de l'Église, de S, Irénée au concile de Nicée,
1947, p. 98-111 ; A. Hamel, Oie Kirche bei IIippolyt uom
Rom, Gutersioh, 1951; J. Lécuyer, Êpiscopat et pres-
bytéral dans les écrits d'Hippolyte de Rome, dans .Recher-
ches, XLÏ (1953), p. 30-50; dom B. Botte, Note sur le
symbole baptismal de S. Hippolyle de Rome, dans Mé-
langes Joseph de Ghellinck, i; G. Bardy, Hippolyle
(Écrits canoniques attribués à), dans T). Tî- Can; v,
1158. Sur les conflits entre Callisto l'r et Hippolyte,
voir A. d'Alès, L'édit de Calliste, Paris, 1913 ; J. Lebreton,
Le désaccord de la foi populaire et de la. théologie savante
dans l'Église chrétienne du Iir s., dans R. H. E., 1023,
p. 481-505; 1921, p. 5-37; B. Capelle, Le cas du pape
Zéphyrin, dans He«. Dénéd., 1926, p. 321-30; P. Galtier,
Le véritable edit de Calliste, dans R. H. E.. 1927, p. 465;
— voir également, dans Fliche-Martin, n, 93-112, par
J. Lebreton, Les controverses doctrinales et le schisme
d'Hippolyte.

La reconstitution de la vie et du personnage d'ilippo-
lyte par É. Amann, dans le présent article, « a été vigou-
reusement attaquée par P. Nautin, Hippolyle et Josippe,
Paris, 1947, et nombreux articles ensuite. Comparant

les œuvres les plus assurées d'Hippolyte avec celles
que porte le catalogue de la statue, P. Nautin se refuse
à admettre que les unes et les autres soient du même
auteur. Il distingue donc deux personnages. L'un,
Hippolyte, serait un écrivain oriental du in* s., auteur
de commentaires scripturaires et d'ouvrages théologi-
ques (cet Hippolyte aurait été, par la suite, confondu
avec un martyr romain du même nom). L'autre per-
sonnage serait un prêtre romain, qui aurait vécu sous
Zéphyrin et Calliste; il serait l'auteur d'un canon pascal,
d'un traité contre les hérésies, d'ouvrages historiques et
philosophiques. S'appuyant sur des Indications des Sacra
Parallela, de Jean Philopon et de Photius, qui attri-
buent un fragment d'un traité Sur l'univers à un certain
Josippe, P. Nautin propose d'appeler Josippe ce second
auteur.

« Cette thèse hardie a, il faut le dire, rencontré une
opposition quasi générale (ainsi G. Bardy, B. Capelle,
B. Botte, M. Richard, J. Danlélou, R. Algrain...). Sans
reprendre ici dans le détail les éléments d'une polémique
qui tut vive, on se permettra de faire remarquer que la
répartition des œuvres d'Hippolyte en deux groupes et
l'attribution de l'un de ceux-ci à un Josippe Inconnu
d'ailleurs sont loin d'être assurées. Si, malgré tout, on
croit prudent de tenir compte de la thèse de P. Nautin,
en attendant de nouvelles études sur le problème d'Hip-
polyte, on mettra un point d'interrogation à côté de
certains œuvres, en particulier l'Elenchos (Philosophou-
mena), le fragment Sur l'univers et la Chronique « (P.-
Th. Camelot, dans Catholicisme, V, 756-57).

HIPPOLYTE DE THÈBES, auteur inconnu d'une
Chronique (vn'-vin" s.), dont quelques fragments sont
parvenus jusqu'à nous. — Cet auteur a été étudié par
F. Diekamp, Hippolytos mn Theben, dans T. U; Mun-
ster-en-W., 1898, Lxx-177 p. On peut se référer égale-
ment à M. Jugie, La mort et l'Assomption de la Ste Vierge,
Vatican, 1944, p. 224-26. 685, 714-15; A. Wenger,
L'Assomption de la T. S. Vierge dans la tradition byzan-
tine du VI' au £• s., Paris, 1955. p. 102, 171. — Sur
l'Immaculée Conception, vu, 934.

HIPPONE (Concile d'), en 393. —Voir Tables, 716.
HIQUAEUS. — Voir HICKEY, vi, 3358 et Tables,

2073.
H1R8CH (Samuel-Raphaël). — Écrivain juif de la

fin du xix8 s. — Sur le Talmud, « unique source
dont dérive le iudaïsme », xv, 25.

HIRSCHER (Jean-Baptiste). — Notice [E. Mange-
not], VI, 2512-14. — Conception de la morale, xin,
596-97. — Son catéchisme, il, 1956; cf. i, 874.
—Cité : i, 370; xv, 458.

Y. Congar, Catholicisme, v, 765; — H. Scliiel, J.-8.
Hirscher, Ein Lichtgestalt ans dem deatschen Katholizismus
des 19. Jalirhunderts, Fribourg-cn-Br., 1926; G. Blâcker,
Johann Baplist von Hirscher und seine Kalhechismen, in
Zeil-und Geistesgeschichtiichem Zusammenhange, 1953.

HIR81NQER (Antoine), ou Joseph-Antoine de
Kaysersberg. — Notice [P. Edouard d'Alençon],
vin,1521.

HISPANA ou ISIDORIANA (Collection). — Collec-
tion canonique pénitentielle du haut Moyen Age. Cette
collection aurait été compilée dans l'Église d'Arles au
vi» s. L'auteur aurait utilisé des collections antérieures,
reclassées en meilleur ordre. Le recueil ayant passé en
Espagne s'y serait enrichi des canons des derniers con-
ciles de Tolède et d'une préface que D. Isidore de Séville
a insérée dans ses Êlymologies. De là l'opinion se répandit
que cet évêqué était l'auteur et de la préface et de la
collection. D'où le nom il'Hispana-Isidoriana, On l'a
retrouvée à Autun, à peine corrigée.

Citée : iv, 207, 1838, 1839; vi, 1734; xn, 814,
1170, 1172, 1173, 1174; xm, 2346, 2421, 2404
(Hispana d'Autan). Voir aussi i, 640-41.

HITCHCOCK (F. R. Montgommery). — Auteur
anglais d'une thèse et de divers articles sur S. Irénée
(1914); cite : vu, 2399, 2402, 2403, 2413, 2416, 2419,
2435, 2451, 2512, 2515, 2519, 2520-21.

HITTORP (Melchior), chanoine et doyen de la collégiale
S.-Cunibert de Cologne (+ 1584). — Auteur de De catho-
ifCiE Ecclesis divinis officiis ac minisleriis, Cologne, 1568,
Cf. Hurler, 111,357-58 ; Ca(/lo«c(!im(',v, 816.
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Textes liturgiques sur les rites dt; la pénitence
publique, xll, 904, 905, 906; et. vu, 242.

HITZE (François), sociologue catholique allemand, né
en Westphalie le 16 mars 1851, prêtre en 1878, atta-
ché au Campo Santo de Rome, secrétaire général de la
Fédération des œuvres sociales catholiques à Munchen-
Gladbach, 1880; professeur de sociologie à la faculté de
théologie de Munstcr-en-W., 1893; membre de la Diète
de Prusse de 1882 & 1912 et depuis 1884 membre de la
Diète d'Empire, où il donna une collaboration très
appréciée à l'élaboration des lois sociales; député à
l'assemblée constituante de Weimar en 1919, mort le
20 lulll. 1921. — H. a saisi l'importance de la crise sus-
citée par le heurt du capitalisme et de l'industrialisme
moderne avec les conceptions économiques du marxisme.
Il était convaincu que l'Église, si elle se bornait à l'en-
seignement et aux œuvres charitables, ne saurait réaliser
la solution de cette crise. Aussi préconisa-t-il la colla-
boration de l'Église avec l'État et avec les associations
professionnelles,

Dès 1877, il publie Die soziale Fraye, puis, trois ans
plus tard, Hôpital und Arbeit; Die Arbeiterfrage (4' éd.,
1904); Geburtenrûckganij und Soziaireform (Baisse de la
natalité et réforme sociale), 2" éd., 1922. — Cité : l, 876.

Soîiale Arbeit im neuen Deutschiand, 1921; — A.
Bergmann, F, Hitze und die Handwerkerfrage (Hitze
et la question artisanale). Munster, 1924; — Gosebruch,
F. Hitze und die Gemienschaftsidee (H. et l'idée de com-
munauté), Munster, 1927; — F. Muller, F. Hitze and
sein Werk, 1928; — L. T. K., v, 82-83. A. M.

HITZIQ (Ferdinand). — Exégète protestant rationaliste,
allemand (1807-1875). Ses publications sont fort nom-
breuses : voir D. B., lïl, 734. Les références suivantes
indiquent certains de ses ouvrages.

Cantique des cantiques, il, 1677; — contrition,
m, 1672; — Daniel, IV, 66, 75, 99; — Dieu dans la
Bible, iv, 1015; — Ecclésiaste, 2014-16, 2022; —
Éphésiens (épître aux), v, 164; — Ézéchiel, 2033,
2042; — Habacuc, vi, 2009; — Isaïe, vin, 64, 7S
(bibl.); cf. iv, 2433 (Emmanuel); — Jérémie, vin,
858, 863, 871, 885 (bibl.);— Job, 1464; — Malachie,
ix, 1754; — Nahum, xi, 5, 7; — Proverbes, xin,
934; — Psaumes, ps. LXXXV, x, 1462; — Zacharic,
1485; — monothéisme et A. T., :iv, 1015 (bibl.).

HIZLER (Jacques). — NoUce [P. Bernard], vi, 2514.
HLYNKA (Léon). — Canontste ukrainien (début

XXe s.). - - Principales œuvres, xiv, 405.
HOALDY, (Benjamin), évêquc anglican de Bangor

(début XVIIIe s.). Latitudtnarisme en matière de
dogme, i, 1296.

HOBAICH (Joseph), patriarche maronite d'An-
tioche (1823-1845). — Œuvre réformatrice, x,
103-05. — Cité : 137.

HOBBES (Thomas). — Étude générale [C. Constan-
tin], vu, 1-11. — 1° Vie et œuvres, vu, 1-5. — 2°
Idées et influence, 5-10 : a ) Méthode, doctrine
philosophique, 5; xiv, 2494; xv, 3343 (note sur le
réel et le possible); — b ) Déterminisme rigoureux;
matière excluant tout spirituel, vu, 5-6; cf. iv, 642,
776; IX, 885; x, 290; — c ) philosophie sociale,
pouvoir absolu dont l'origine est dans la force, vu,
6; cf. v, 887-88; xiu, 1729, 1735; xiv, 2499, 2501;
xv, 1954-55; — comparaison avec Spinoza, xiv,
2494, 2499, 2501; — d ) hobbisme, pratiquement
athéisme, vu, 6-7; cf. l, 2204; - impossibilité de
connaître Dieu et ses attributs, sinon par la foi,
i, 2204; iv, 772, 776-78, 779, 811-12, 875, 935,
1259-60; vi, 417; — rapports de l'homme avec
Dieu (même en admettant la révélation, xiu, 1731),
vu, 7-9 (tout est réglé par le i prince 11) ; — indiffé-
rence relativement aux articles controversés, 9;
cf. xv, 2218; — c ) influence : négative sur certains
apologistes contradicteurs, Dowel, Tenison, Cud-
worth, More, Cumberland et surtout S. Clarke, vu,
9-10; cf. i, 1543; ni, 3; iv, 547, 935; xi, 1744; —
positive sur quelques admirateurs (Gassendi, Mer-
senne), vu, 10.

Bibl. complémentaire : G. Lyon, La philosophie de
Hobbes, Paris, 1893 ; Robertson, Hobbes (Philos. Classics),
Londres, 1886; F. Tonnies, Hobbes Lebeit und Lehre,
Stuttgart, 1896 (3" éd., 1925); Hobbes, der Mann and
der Denker, Leipzig, 1912; L. Stephen, IIobbes, Lon-
dres, 1904; A. E. Taylor, Th. Hobbes, Londres, 1908;
Landry, Hobbes (coll. Les grands philosophes); G. Sor-
tais, La philosophie moderne jusqu'à Leibniz, n, 210-516,
Paris, 1922; J. Vialatoux, La cité de Hobbes. Théorie de
l'état totalitaire, Paris, 1935; Raymond Polin, Politique
et philosophie chez Thomas Hobbes, Paris, 1953.

HOBERQ (Gottfried). — Né à Heringhausen (West-
phalie) le 19 nov. 1857, prêtre en 1881, il enseigna dans
les universités de Bonn (1886), de Paderbom (1887-92)
et de Fribourg-en-Br. (1893-1919), où il mourut le
19 janv. 1924. Éditeur de la Lilerarisclœ Rundschau de
1895 à 1904, il était collaborateur dos Biblische Studien
depuis 1895 et des Freiburger theologische Studien de-
puis 1910; il avait préparé la 5" éd. (1911-13) de l'.Ein-
ieitung in die Heilige Sclirijt des A. und N. T. de Kaulen.
Il exerça une profonde influence sur les milieux catho-
liques allemands à l'époque du modernisme; niais son
excessive prudence et les incertitudes de sa méthode
critique et théologique l'amenèrent à défendre, notam-
ment sur la question du Pentateuque, des positions
« conservatrices » qui expliquent le prompt vieillisse-
ment de son œuvre. Cf. R. B; xv, 1906, p. 135; xvn,
1908, p. 623 sq. (J. Trinquet, Catholicisme, v, 816-17).

Principales publications : De S. Hieronymi ratione
interpretandi, 1886; Die Psalmen der Vulfiala, 1892;
2" éd., 1906; Die Genesis, 1899; 2e éd., 1908; Die atteste
lateinische Ubersetîung des Bûches Baruch. 1902; Moses
und der Pentateuch, 1905 ; Uber die Pentateuchfrage, 1907 ;
Liber Geneseos, 1908, 2" éd., 1917; Katechismus der
biblischen Hermeneutik, 1914, 2e éd., 1922; Kathechismus
der messianischea Weissagungen, 1915.

Cité, i, 864; — Baruch, il, 439; — Eve, v, 1645;
— Exode, 1754; Genèse, iv, 327, 958 (le nom
divin); vi, 1186, 1196, 1198, 1201, 1202, 1207, 1211,
2332; cf. vu, 851; — Joël, vin, 1490; — Jonas,
1503; -- messianisme, x, 1411, 1412, 1414, 1425
(bibl.), 1456, 1457, 1458, 1499; — Proverbes, xin,
920-22; - - Sagesse, xiv, 732.

HOCEDEZ (Edgar), théologien jésuite, né à Gand en
1877, mort à la maison de retraite de Fayt-lez-Manage,
1948. — Pendant quelques années (1920-26) il dirigea
la Nouvelle Revue théologique. Professeur de théologie en
différents scolasticats de l'ordre et à l'université grégo-
rienne, il a laissé, dans le domaine de l'histoire de la théo-
logie, plusieurs ouvrages importants : Richard de Midd-
leton. Sa vie, ses œuvres, sa doctrine, Louvain, 1925;
JEgidii Romani Iheoremata de esse et essentia. 1930;
Quœstio de unico esse in Christo a docloribus sœc. X I I I
disputata, Rome, 1933; Hist. de la théologie au ZIÎ's..
3 vol., Paris-Bruxelles, 194Ï-52. — Cf. J. Levie, Le F.
Edgar Hocedez. In memoriam, N. R. Th., 1948, p. 786-
93; A. Piolanti, Enc. cattolica, vi, 1454; C. Martin, dans
Catholicisme, v, 817.

Cité : Sur Richard de Mediavilla, ix, 2166, 2213;
xin, 2671, 2673, 2674; xiv, 590, 1870; xv, 679; —
Gilles de Rome, 104, 106-07 (condamnation par
K. Tempier); cf. 674; xiv, 1867; — Gilles de Rome,
Henri de Gand, Godetroy de Fontaines, xv, 682,
683 ; — sur Pierre d'Auvergne, 672.

HOCH. — Voir ^EPINUS (Jean), l, 514.
HOOHKIRCHEN (Antoine). - Notice [N. Merlin],

vu, 11. - - C i t é : xv, 2411.
HOOHSTETTER (E.). — Auteur d'une thèse sur

Occam, Stildien zur Metaphgsik und Erkenntnis-
lehre Wilhelms vfin Ockham, Berlin-Leipzig, 1927.

Cité, xi, 751, 768, 769, 873, 904 (bibl.).
HOOHSTRATEN ou mieux HOOQSTRATEN

(Jacob). — Notice [R. Coulon], vu, 11-17. — l1' Pre-
mières polémiques, u-12. — 2° H. et le procès de
Reuchlin, 13-16; et. 11, 1290. —- 3° PI. et le protes-
tantisme, vu, 16-17; cf. vi, 911; vin, 2155, 2158;
xiii, 1272. — 4° H. et les Juifs, vin, 1902.

HOCQUARD (Bonaventure). — Notice] [P. Edouard
d'Alençon], vu, 17.
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HODQE (Charles), théologien anglais de tendance lu-
thérienne (XIXe s.). — Auteur d'une Systemattc Iheo-
logy, 3 vol., Londres, 1871. — Foi implicite et catho-
licisme, vi, 345-46; cf. 100; — sur la connaissance de
Dieu, iv, 786 (bibl.); — rédemption, xm, 3000 (cité).

J. Rivière a exposé sa théorie de la substitution ré-
demptrice dans Le dogme de la Rédemption dans la théo-
logie contemporaine (ouvrage posthume), AIbi, p. 526-31.

HOE... — Voir aussi Hô...
HOEOK ou HOCH. — Voir ^EPINUS (Jean), i, 514.
HOEHN (Nicolas). — Notice [P. Bernard], vu, 18.
HOEN (Honius) (Cornélius). — Intervention dans

la controverse sacramentaire, X I K , 2070-71; cf.
xv, 3535; xiv, 442-43; — influence déterminante
sur Zwingli, 447-49; — cité, 4(i3.

HOEPFL (dom Hildcbraiid), bénédictin, professeur
d'Écriture sainte (1872-1934). — « Son œuvre littéraire
se caractérise par la valeur et l'étendue de l'information,
ainsi que par la prudence et la modération des opinions,
qualités qu'on relève dans Die hôhere Bihellcritik, Pader-
born, 1901 (2" éd., 1905); Dos Buctl der Bûcher (Frib.-
en-Br., 1904); Deitrage zar Gesch. der Sixto-Klementi-
nischen Valgata (Fribourg, 1913), dans Bibtischen Sttt-
dien (xviii, 1-3), ainsi que dans les grands articles qu'il
donna au Jahrbuch fiir Liturgieulissenschafl, au D.A.F.C.
et au D. B. S.

« Le P. Hœpfl acquit une renommée mondiale en
publiant son manuel d'Écriture sainte : Introductionîs
in sacras ufriusque Testamenti libres compendtum (3 vol.,
Rome et Subiaco, 1921-22; plusieurs éditions à Rome
jusqu'en 1934); et son Tractatas de înspirftîione Sacrée
Scripturse et compendium hermeneuticœ biblicœ catho-
lica! (Rome, 1933; 2e éd., 1929). Ces deux ouvrages,
totalement remaniés depuis 1938 par ses disciples, les
Pères B. Gut, A. Metzinger et A. Miller, paraissent désor-
mais en 3 tomes sous le titre général Introductionis...
compendiuïn, auctore P. Hœpil (56 éd., Rome et Napics,
1950, 1956). Le 1.1, repris par le P. Leioir, commence sa
6" édition • (J, Trinquet, dans Catholicisme, v, 819).

Inerrance de la Bible, vu, 2257-58; -— l'enta-
teuque, ix, 479; — II" Pctr., xn, 1784; — Richard
Simon, xiv, 2115.

HOERINQ (Théodore). - Triomphe de l'agnosti-
cisme dans la dogmatique luthérienne, xiu, 86;i.

HOFBAUER (S. Clément-Marie), missionnaire rédemp-
toriste (1751-1820). Ct. Catlwlicisme. il, 1202-03. —
Incidemment cité dans le D. T. C; xiv, 753 (à propos
de Sailer) et 1493 (Schlegel).

La meilleure biographie de S. Clément Hotbauer est
celle de J. Hoter, citée xiv, 753, S. Clément-Marie Hof-
bauer, trad. de l'allemand par R. Kremmer, Louvain-
Paris, 1933.

HOFER (J.). - Outre l'ouvrage sur Hotbauer, le
D. T. C. indique de cet auteur une étude : sur
Pécham, xi, 562 ; sur Occam, 864, 865, 872.

HÔFFDINQ (Hérald), philosophe danois (1843-1937). —
Son ouvrage principal est Esquisse d'une psychologie
fondée sur l'expérience, 1882 (trad. fr. de Poitevin, 1900).
Pour "H*, le caractère essentiel de la conscience est d'être
une activité tendant vers l'unité. Autres ouvrages :
Éthique, 1887; Hisl. de la philosophie moderne, 1895
(tr. allem., 1896); Fondement psychologique du jugement
logique, 1899; La philosophie de Bergson, 1916; Relati-
vite philosophique, 1924. — On peut également citer
Jean-Jacgws Rousseau et sa philosophie, 1894.

L'idée de Uieu chez Jean Bodin, iv, 1243; —
Grotius, 1244; — Coornhert, 1244; — Cherbury,
1244; — diordano Bruno, 1245; — lioehme, 1346;
— Uescartes, 1246-48; — Leibniz, 1261-62; . •
Lessing, 1262; — Kant, 1263; - Fichte, 1265-66;
— Schelling, 1266-68; - Lotze, 1274; — Wundt,
1279. — Expérience religieuse, v, 1847, 1850, 1852;
— et religion, x, 2658 ; xm, 2353. — Matérialisme
de BUchner, x, 294. — Rousseau et religion, xiv,
130, 131. — Shattesbury, xi, 1869.

HOFFÉE (Paul). — Notice [P. Bernard], vu, 18.
HOFFMANN. — Deux auteurs protestants de ce nom

ont étudié l'eucharistie dans les écrits du N. T. L'un,

Johann, Dos Abendinahl im Urchrislentum. Ëine exege-
lische und historisch-hritische Versaeh, Berlin, 1903. —
Cité : v, 1028, 1031, 1053, 1091,1099,1101,1105,1107.
1109, 1127. L'autre, Richard-Adolt (1872-1948), Die
Abendmahisgedanken Jesu Christi. Ein biVIisch-theolo'
gischer Versuch, Kœnigsberg, 1896. — Cité : v, 1073,
1080, 1091,1101,1103,1120.

HOFFMANN (Georges), pasteur protestant et privat-
docent à Bresiau (début du siècle), auteur de de Lehre
von der Fides implicita, 3 vol., Leipzig, 1903-09. — Sur
le minimum de fol exigé des simples par l'Église, v,
347-49.

HOFFMANN (Heinricll), 1874-1951. — Sur la prophétie,
xm, 722.

HOFFMANN (Jacob), 1864-1922. — Le titre allemand de
l'étude citée ix, 2170 est Die Form der Eheschliessung in
ihrer geschichtilchen Enlicicklung, dans Passaaer Theol.-
prakt. Monatsclirift. i (1891), p. 745 sq.

HOFFMAN8 (J,), collaborateur de la publication LCA-
philosophes belges (1904-37); cf. Tables, 1S29, - Citr :
xm, 441; xiv, 2868; xv, 398, 692.

HOFFMEISTER (Jean). - Notice |N. Merliti], vu,
19.

HOFLER (Augustin). Notice [N. Merlinj, vu, 21.
HÔFLER (Charles-Adolphc-Constantilt), historien autri-

chien catholique (1811-1897). — Principaux ouvrages
d'histoire religieuse, Die deutschen Fapste, 2 vol., 1839;
Magister Joli, IIuss, 1864; Oie avenionischen Papste, 1871.
Il publia également des études sur Charles-Quint et
Adrien VI, sur Alexandre VI, sur S. Boniface, apôtre de
l'Allemagne, etc. Cr. Hurter, V, 1984-85.

Sur Adrien VI, i, 461 (bibl.); il, 1319. •— Clé-
ment II, ni, 57 (bibl.). — Léon IX, ix, 329 (bibl.).
— A propos d'eucharistie, v, 1227. — Conciles de
Prague (à propos de Hus), vu, 344 (bibl.); — sur
Occam, xi, 865. — Cité : i, 2620.

HOFMANN (Franz), 1845-1897, professeur à Vienne, où tl
est mort, poète à l'occasion sous le pseud. do Heinrieh

. Falkland. — Cité sur les fiançailles, ix, 2170.
HOFMANN (Georges), historien jésuite (1885-1956), pro-

fesseur il l'Institut pontifical oriental de Rome en 1922.
— Il avait été promu docteur de l'université de Munich
avec une thèse sur Petrus Rauch, 0. P. Lebensbild eines
Hochschiilers, Hofpredigers und Weihbisdiofs aus der
Reformationszeit, Munich, 1922, publiée en partie (1924).

Ses travaux sur le concile de Florence ont été rappelés
aux Tables, 1534-3S. Le P. A. Wuyts, S. J., indique
d'autres travaux qui compléteront l'art. Grecque (Église)
des Tables ; « Sous le titre général Vescowadi cailolici délia
Grecia, il a publié les cinq ouvrages suivants : i. Chios,
dans Orientalia christiana, xxxiv (1934), p. 7-162; II.
Tinos, dans Or. chr. analecta, cvn (1936), p. 208; ni.
Sgros, ibid., exil (1937), p. 158; iv. Noms, ibid., cxv
(1938), p. 210; v. Thera (Santorino), ibid., cxxx (1941),
p. 146. — Autres ouvrages : 11 sicariato apostolico di
Constantinopoli, nss-isso, ibid., cm (1935), p. 330;
Dos Papsttum und der griechische Freiheitskampt (1SS1-
29), ibid., CXXXVI (1952), p. 209; Rom und der Athos.
Briefweclisel zwischen déni Missionar ouf dein Athos Ni-
kolaus Rossi und der Kongregation De Propaganda Fide,
ibid; CXI.H (1954), p. 1-118; trois articles sur le concile
de Florence, Concilium Florentinum, dans Or. chr.,
1929-31; sept articles sur Griechische Palriarchen und
rômische Papste, ibid,, 1928-34. .

Bibliographie plus complète dans Miscellanea Georg
Hofmann, Or. chr., xxi, 7-14; cf. Ortiz de Urbina, Jn
memoriam P. Giorgio Hofmann, S, J; ibid; xxn,
lasc. 3-4, p. 389-92; Catholicisme, V, 819-20.

Bien des travaux du P. Hofmann n'ont pu être
utilisés dans le D. T. C. — Voir cependant xiu,
1252, 1256, 1259, art. des Orientalia sur le concile
de Florence.

HOFMANN (Johann-Christian-Konrad), historien et exé-
gète protestant allemand (1810-1877). — Quelques
ouvrages : Die siebenxig Jahre des Jeremias und die
siebenxig Jalirumchen des Daniel, Nuremberg, 1836;
Weissagang und Erf&llung im allen und neuen Testa-
ment, 2 vol., Erlangen, 1841-44; Der Schriftbeweis, 4 vol.,
Nordiingen, 1856-59; Die heilige Schrift des neuen Testa-
ments zusammenhangend untersucht, 2 vol., 1862-64.
Cf. D. B., ni, 726.
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Les 70 semaines de Daniel, iv, 77, 102 (bibl.);
Job, vin, 1464; -- Expérience religieuse et foi,
vi, 799; — Hébreux (épîire aux), 2108; rédemp-
tion, xin, 1956; - influence de Schleiermar.hcr,
xiv, 1506;—surlenomdel"a;m(î/i(Is.,vn, 13-16),
iv, 2433; vin, 52.

HOFMANN (Karl). 1900-1954, Irère de Kudolf. — Pro-
fesseur de droit ecclésiastique à la faculté catholique de
Tubingue; a publié Der i Dictatas papse « Gregors V I I .
(cf. iv, 504-05).

HOFMANN (Rudolf), né en 1904, frère de Karl. — Pro-
fesseur de théologie morale à Fribourg-en-Brisgau; cité
sur Gauthier de Bruges, xv, 690.

HOFME18TER (Adolf), né en 1883. — Cité ; vu,
253 (Hugues de S.-Victor); xi, 1664-65 (Othon de
Frelsing) ; xii, 2808 (Pierre Lombard).

HOQAN (John IJaptist), théologien sulpicieii ( l N 2 i > -
1901). — Notire. xiv, 818; ri'. Culhiitifiiitnr. \. .S3ll
21. Études du clergé, vm. 1075, 1079.

HOHENEQQER. - - Critique de la position de
Schleiermacher, xiv, 1505.

HOHENEMB8. — Voir Albiemps, Tablex, 106.
HOHENLOHE (Gustave-Adolphe, prince de), cardinal

allemand (1823-1896). — Cardinal depuis 1866, il était
hostile à la définition de l'infaillibilité pontificale et se
retira à Anspach au moment du concile. Il rentra à Rome
en 1876. Léon XIII l'employa dans les négociations qui
mirent fin au Kulturhampf.

Mission politique à Rome cl opposition de Pie IX,
xn, 1799.

HOHENZOLLERN (cardinal), partisan au xvn" s.
du système héliocentrique. • • Ses interventions
dans le procès de Galilée, vi, 1067, 1078, 1092.

HOLBACH (Paul-Henri-Thiéry, baron d'). -- Étude
[C. Constantin], vu, 21-30. — Vie. (Euvres, vu,
21-24; -— série d'ouvrages, continuée par le A'i/s-
lè.mc de la nature, 24-28; - réfutation, 28-29.
Résumé, xui, 1756-57. — Cité : i, 1546, 1549, 220.');
iv, 238; x, 291; xni, 1746, 1754, 1759, 17GO, 1769.
— Influence sur Rousseau, x i i , 557; xiv, 104; -sur
Feuerbach, 2311 ; --- invoqué par Voltaire contre, le
catholicisme, xv, 3441, 3446, 3447, 3454, 3456.

Bibl. complém. ; B. Hubert, D'Holbach et ses amis,
introduction et textes, Paris, 1938; — P.-M. Cushing,
Baron d'Holbach, New York, 1914; — G. Pléchanow,
Beitrage zur Gesch, des Malerialismus, Holbach, Helve-
lius, Marx. 3" éd., Stuttgart, 1921; — Bréhier, Ilist.
de la phil., 11, 432-54.

HOLOOT (Robert). — Notice [R. Coulon], vu, 30.
— Dissident de S. Thomas, vi, 887; cf. iv, 925; —
crédibilité, volonté et foi, ni, 2280-81; vi, 406-09;
— volontarisme en Dieu ('?), xv, 3313; — sur la
haine de Dieu, xi, 894. — Nécessité de la confession,
xii, 1035; — eucharistie et accidents eucharistiques,
v, 1304, 1395-96, 1399, 1450; — sur le mariage, ix,
2167. — Cité : Canon des livres saints, 11, 1582; —
Ecclésiaste, iv, 2024 ; - - les Proverbes, xiu, 923 ; —
la Sagesse, xiv, 711.

Bibl. complém. : A. Lang, Die Wege der Glaabensbe^
grandung bel den Scholastikern des 14. Jahrhunderts
(Beitrage ZUT Gesch. der Phil. und Theol. des Mittelalters,
30), Munster, 1931, p. 159-65; — J. C. Wey, Thé « Serino
tinalis « o/ Robert Holcot, dans Media-oo; Sludies, xi,
1949, p. 219-24; — B. Smalley, Robert Holcot, 0. P.,
dans Archivum fratrum preedicatorum, xxvi, 1956, p. 5-
97. — A. Duval, dans Catholicisme, v, 822.

HOLDEN (Henri).--Notice [A. Gatardj, vu, 31. —
Inspiration restreinte de l'Écriture, vu, 2184-86.

HOLDER (Karl), né en Alsace en 1865, mort à Fri-
bourg (Suisse) en 1905. — Professeur d'histoire à
l'université de Fribourg. — Cité : iv, 2284, 2287
(sur la désignation par le pape de son successeur;
cf. H.-L., il, app. vin, 1349-66).

HOLDERMANN, jésuite français à Constantinople
(XVIIIe s.). — Son ministère auprès des esclaves
chrétiens, v, 485.

htOLL (Karl), historien protestant de l'Église. — . Né à
Tubingue, le 15 mai 1866, il y enseigna de 1900 à 1906,
moment où il devint, à l'université de Berlin, le collègue
de IIarnack en histoire ecclésiastique. C'est là qu'il est
mort, le 23 mal 1926. Il avait débuté par une étude sur
les Sacra Paralleîa de S. Jean Damascôno (1896) en vue
de l'entreprise d'édition des Pères grecs, la collection des
Christlichen griechischen Schriftsteller, dans laquelle il a
lui-même publié les traités de S. Épiphanc (1915 et
1922). Son Enthusiasmus und Ëussgeœall beim grie-
chischen Mônchtum (1898) est une source indispensable
pour l'appréciation du pouvoir de remettre les péchés
dans l'Église orientale. Les trois volumes où ont été
recueillies ses principales études d'histoire chrétienne
sont une mine d'Information et d'idées extrêmement
suggestives, toujours dignes d'attention ; l, Luther;
n, Der Osten ; III, Der Westen (à la fin de ce volume, p. 568-
77, la Gedachtnisrede de H. Lietzmann; p. 578-84, la
bibliographie de Holl : 140 numéros " (Y. Congar, dans
Catholicisme, v, 822).

Enihusiasmns cité ;i propos : de la confession,
ni, 864, 865, 866, 867, 868, 1133 (remarque oppor-
tune de M. Jugie); - - de Syméon le théologien,
xiv, 2942, 2944, 2948, 2951, 2953, 2954, 2955,
2956, 2958, 2959 (bibl.). -- Sur Amphilochius d'Ico-
nium, vu, 405; xn, 2346. -— Epiphanius Werke, sur
Valentin, xv, 2499. — Sur S. .Justin, vin, 2232,
2238, 2241. — Sur la confession, xn, 1067, 1068. —
Sur la justification dans la théologie protestante
libérale, vin, 2135,2203, 2204, 2205; cL ix, 1207.
— Modernisme, x, 2039. — Cité : xiv, 1794.

HOLLAND (H. S.). — Foi justifiante (thèse pro-
testante), vi,101.

HOLLANDE. — Voir PAYS-BAS, xn, 79.
HOLLEN (Gotschalk). — Notice [N. Merlin], vu, 32.
HOLOCAUSTE. — Sous ce nom est désigné le sacrifice

Israélite où la chair do la victime est totalement consu-
mée sur l'autel, d'où le nom grec ôÂÔKauo-rov. Pour
l'étude des holocaustes dans l'Ancienne Lo), on se repor-
tera au D. B,, ni, 729-34. On se contentera ici d'indiquer
les références aux différents articles du 0. T. C.

Définition de l'1-L, xiv, 68-1. - - Sacrifices d'il. :
Lévitiquc, ix, 462, 464, 484-85; - Psaumes, xin,
1131, 1133; -- Rois, 2802, 2841; cf. Judith, vin,
1717; — Oscc, xi, 1636, 1645. - Cité ; KII, 767.

HOLOPHERNE. — Ce nom, emprunté par l'auteur du
livre de Judith à l'antiquité, désigne le général de Nabu-
chodonosor qui porta le siège devant la ville de Béthulle
et qui tut décapité, grâce ù la ruse et à l'héroïsme de
Judith. Les détails do l'histoire de Judith et d'il. sont
d'ailleurs à Interpréter en fonction du genre littéraire
du récit. Cf. vin, 1711 et Tables, au mot Judith.

Cité, vin, 1709, 1710, 1711, 1712, 1715.
HOLOV (Jean). — Voir AGOP, i, 624.
HOLOWIN8KI (Ignace), archevêque de Molulev

(1800-1855). -- Son influence et son oeuvre en
Russie et en Pologne, xii, 2500, 2502-03.

HOLSCHER (G.), exégète protestant, pratiquant sur
les Livres saints une « critique chirurgicale • (A. Gelin,
Tables, 1489).

Cité : Esdras, v, 525; — Joël, vm, 1492; cf. x,
1192, 1493; — judaïsme, vin, 1886; — Daniel, x,
1498; — Ézéchiel, 1466, 1470; - Osée, xi, 1637,
1639; - - - eschatologie, de l'A. T., x, 1537, 1560.

HOLSTEIN (Henri), théologien de la Compagnie de
Jésus, actuellement professeur à l'Institut catholique de
Paris, secrétaire de la rédaction des Études et membre du
comité de rédaction de Christus.

Sur l'encyclique Mystici corporis Christi, cf.
Tables, 1121.

HOLSTEIN (Luc), érudit du xvil» s., né à Hambourg en
1596; venu après de multiples pérégrinations à Paris
(1624), où il se lia d'amitié avec Jacques Sirmond et se
converlil au catholicisme. En 1627,11 part pour Rome et
devient bibliothécaire du cardinal Barberint. La bien-
veillance d'Alexandre VII lui est acquise et 11 est envoyé
par ce pape en 1655 à Innsbrtik pour recevoir l'abjuration
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de Christine de Suède. Il meurt le 2 février 1661. •—
Hurter, ni, 108.

Ministre de la confirmation chez les Grecs, xiv,
2191.

HOLTNIKER (Holnighkerus, Iloixingarius, Hol-
zingurius). — Voir CONRAD DE SAXE, xiv, 1233
et Tables, 793.

HOLTZOLAU (Thomas). - Notice [P. Bernard],
vu, 33. — Un des auteurs de la théologie de
Wurtzbourg (Wirceburgensesj, vin, 1051; xv, 3556,
3557, 3559 (les références indiquées à "WURCEBUK-
OENSES concernent H.). — 1. Sur l'Incarnation, vu,
412, 521, 539, 602 (bibl.), 1450, 1520, 1538 (bibl.);
vin, 1305. - 2. Sur la confirmation, n, 2407-08.
— 3. Sur la messe, x, 1180, 1181, 1182,1257,1262.

- 4. Sur l'ordre, xi, 1325, 1372, 1381, 1385.
HOLTZMANN (Henri-Jules), théologien protestant libé-

ral (1832-1910). — Professeur successivement il Heldel-
berg et Strasbourg. Cf. D. B. S; iv, 113-16 (A. Faux),
où l'on analyse les tendances de cet auteur dans certains
problèmes : synoptiques, IVe évangile, vie de Jésus,
S. Paul. « Ses théories sur les deux sources à propos du
problème synoptique, sur l'évolution des idées théolo-
giques dans l'évangile de S. Jean, sur le développement
de la conscience messianique de Jésus, sur l'importance
de la vision de Damas dans la construction de la théo-
logie de S. Paul et sur l'hellénisation du christianisme
par l'Apôtre, recueillent bien des idées déjà exprimées
avant lui, mais elles les conduisent à leur achèvement et
leur donnent leur forme classique. On en trouve la réfu-
tation dans l'exégèse catholique de la première moitié
du xx* s., notamment dans l'œuvre du P. Lagrange sur
le N. T. • (J. Trinquet, dans Catholicisme, v, 826).

Baptême, n, 173; — Colossiens (épitre aux), ni,
381; — confession, 833-34; — confirmation, 996,
997, 1005, 1006, 1018, 1019, 1021; — Éphésiens
(épitre aux), v, 164; - - eucharistie, 990, 1006, 1020,
1023,1028,1080,1091,1096,1102,1103; — Hébreux
(épîire aux), vi, 2070, 2092, 2098, 2101, 2109 (bibl.).
— Fils de Dieu, v, 2395, 2398, 2400; - fin du
inonde, 2517; - incarnation, vn, 1517; - - inceste,
vu, 1544; - - infaillibilité (S. Matthieu, xvi, 18),
1.G41; - Jacques (épitre de S.), vin, 265, 275; --
Jean (S.), 582 (bibl.), 586, 587, 593 (bibl.); —
—lésus-Christ, 1141-42, 1143, 1209,1210, 1228,1366,
13G9, 1371, 1373, 1375, 1379, 1401;—justification,
3067; — Luc (cvang. de S.), ix, 975; — Marc
(évang. de S.), 1944; — modernisme, x, 2039; —
ordre, xi, 1197; — S. Paul, 2450 (bibl.); —- Philé-
mon (épître à), xii, 1401; — Philippiens (épître
aux), 1419; 1421; — S. Pierre, I" épître, xn, 1775;
II' épître, 1779, 1784, 1788; — rédemption, 1928,
1929, 1931; — Timothée et Ttte, xv, 1040, 1068,
1075, 1081, 1082, 1120, 1121; cf. xin, 146, 147 (sur
le prêtre).

HOLTZMANN (Oscar), professeur de théologie à l'uni-
versité de Giessen (protestant libéral). — N6 en 1859 à
Stuttgart, mort en 1934. Cf. D. B. S., iv, 116. — Prin-
cipaux ouvrages : Neutestamentliche Zeitgeschichte, 1895;
Leben Jesu, 1901 ; ReligionsgeschUliche Vortr&ge, 1902;
Wor Jesu Ekstatiker}, 1903; Christus. 1907; Das N. T.
ûbersetz und erkiart, 1920.

Eucharistie, v, 1047, 1060-61, 1091, 1101, 1102-
03, 1116; — messe, x, 836, 838, 839, 898; — Jésus-
Christ, vin, 1141-43, 1369, 1374, 1388, 1390, 1391-
92,1397,1401.

HOLYWOOD (Christophe). — Notice [P. Bernard], vu,
33.

HOLZAEPPEL (Louis). — Notice [P. Bernard], vu, 34.
HOLZAPFEL (Héribert), 0. F. M. — Sur l'ordre Iran-

vtscain ; Handbuch der Gesch. des Framiskanerordens,
Fribourg-en-Br., 1909, Tables, 1713, 1730. — Cité ; VIII,
1442, 1445; xiv, 2548 (bibl.).

HOLZHAUSER (Barthélémy) (1613-1658). — Fon-
dateur des clercs séculiers vivant en communauté,
xi, 1376. — Sur l'Apocalypse, i, 1474; cf. D. B.,
ni, 735.

Uaduel, La vie et l'esprit du serviteur de Dieu B. Holz-
hauser, Alhl, 1900; — Kirchenlexikon, vi, art. Hobhau-
ser; — M. Vandewynkele, id., dans Catholicisme, v,
826-27.

HOLZEY (orthographié aussi, dans le D. T. C; Holzhey
et même Holzley )(Karl), théologien cxégète allemand
catholique (fin du xix", début du xx" s.). - - Principaux
ouvrages : Die Bûcher Esra und Nehemia, Munich, 1902
(cité v, 532, 535); — Schôpfung, Bibel und Inspiration,
Stuttgart, 1902 (cité, vi, 2331); — .Die Inspiration der
M. Schrift in der Anscliauutlg des Mittelalters von Karl
dem Grosse bis zum Konzil von Trient, Munich, 1895
(cité : vu, 2093, 2095, 2122, 2131, 2200); — Fiinfund-
siebzig Punkte zur Beantimrtttng der Frage : Absolute oder
relative Wahrheit der M. Schrift?, Munich, 1909 (cité, vu,
2259). Le 13 janv. 1913, mise à l'Index de son ouvrage
Kiir'tye/asstes Lehrbuch der spcsiellen Einleilung in this
A. T. (cite, xii, 1727).

HOLZINQER (Heinrich), ne en 1863, cxcgèlc prolcsiani
de l'école de Wcllhausen. — Quelques ouvrages : Gencsis
vridiirt, Fribourg-en-Br., 1898; Das Bnch Josua, Tubingue
1901 (dans Kurzer-Hand-Coimnentclr zum A. T, de MarH);
Numeri (4" éd., 1922) (dans Heilige Schrift des A. T.,
de Kautsch), Tubingue-Leipzig, 1903.

Cité: ni, 2043; iv, 665 (bibl.); vi, 1207; vui,1550,
1551, 1554, 1558, 1573 (bibl.); ix, 468; x, 1417,
1420; xi, G93, 71G (bibl.).

HOLZMEISTER (Urbain), jésuite, spécialiste des
sciences bibliques, professeur d'exégèse du N. ï. et de
langues orientales à l'université d'Innsbruck, puis pro-
fesseur d'exégèse et d'histoire de l'époque néotestamcn-
taire à l'Institut biblique pontifical de Rome. Il dirigea
la Zeilschrift fur die katholische Théologie (1920 à 1926),
Verbum Domitli (1941-45). Nombreux articles et recen-
sions dans ces revues et dans Biblica; et différents
ouvrages d'érudition, Dominus autem Spiritus est (II Cor.,
III, 17 b), Innsbruck, 1907; Summa introductionis in
N. T., 1924; Hist. tBtatis N. T., Rome, 19.12 (3° éd. rema-
niée et traduite en italien par C. Zodda, Sloria dei tempi
del Nuovo Testamento, Turin, 1950); Chronolagia ville
Christi, Rome, 1933; Epistula prima S. Pétri, Paris,
1937; De A'. Joseph yuœstiones biblicœ, Rome, 1945.

Sa thèse sur les « épiscopcs-prcsbytres ». xv, 1108-
09.

HOMÉElMS. Voir Arum, «nanisme. TahUt,
258-59.

HOMÉLIES CLÉMENTINES. — Voir Tables,
623-24.

HOMÉOUSIENS. • Voir ARIANISME, l, 1825-28,
1831-32; — HILAIKE (Saint), vi, 2391-92, 2421-25;
— Tables, 258, 2075-77.

HOME-REUNION. • - Mouvement anglican, xm,
896.

HOMÈRE. — Cité à propos de : crémation, ni, 2314;
— démon, iv, 322; — excellence de la monarchie,
vi, 1532; — jugement et sanctions futures, vin,
1732; --... panthéisme, xi, 1861; — Ulysse et l'évo-
cation des morts, xiv, 2508; — vœu, xv, 3184. —
Traduction de l'Iliade, encouragée par Pie II,
xii, 1628. — H. « théologien », xv, 342; — cité:
vin, 166G; xiv,730.

HOMEY (Jacques). — Notice [N. Merlinj, vu, 34.
HOMICIDE. — Elude générale [T. Ortolan], vu,

34-38. — 1° Définition. — 1. Sens grammatical et
moral, 34-35. - 2. Homicidium et homicida, 35.

2° Division. •—- 1, Volontaire, involontaire, vil,
35; xm, 421; cf. vu, 733-34; xv; 3309 (involon-
taire et non volontaire). - 2. Direct, indirect,
vu, 35 ; — application : avortemcnt, embryotomie,
accouchements prématurés, ï, 2647-48; iv, 487-88,
2403-05, 2412-15; vu, 2562. — 3. Simple, qualifié:
parricide, 35, 36; — fratricide, 35; cf. ï, 20 (Cain
et Abel); — infanticide, vu, 35, 1722-23; cf. ï,
100 (le cas du sacrifice d'Abraham); — suicide,
vu, 35; xiv, 2739; — sacrilège, vu, 35, 36; xiv,
700; xv, 3075 (morts violentes infligées à certains
papes : Jean VIII, vin, 617; Étienne VI, v, 980;



2097 H O M I C I D E 2 09 S

Jean K, v in , 617; Jean X l l , 626; Benoît V I , i l ,
650; .lean XIV, vin, 628; Benoît XT [?], ir , 652);
— régicide, vu, 36; cf. tyrannicide, in, 1219; xn,
1388; xv, 1992, 2015; - conjugicidc, ni, 2328;
Tables, 116S-69 (vrnpêcriciTicnt de mariage); •--
assassinai, vn, 35; cf. origine du mot, les « Assas-
sins 11, ix, 1602; — H. par maléfice, v i i , 3fi; et. iv,
2391; ix, 1524 (concile d'Klvirc, can. 6); - autres
qualifications, vu, 35-36. - - 4. Circonstances :
n ) changeant l'espèce, notamment parricide et
sacrilège; h ) incluant des malices distinctes (latro-
cinium, maleflcium, venefïcium, sicaires, etc.), 36-37.

Du crime d'homicide, il faut rapprocher tout attentat
volontaire contre l'origine même de la vie par des actes
empêchant la conception ; onanisme (solitaire ou con-
jugal), sodomie, bestialité, iv, 4M8; ix, 1348-50; cF. v,
380-81; IX, a047; XV, 1213, ;i102; pareillement l'rii-
Iliimiisic directe. Tables, 1415-16.

ri. Occasions d'il. : 11 ) Dnri, iv, 1815-56, sur lo t l l
18.18-49 (doctrine de Lron XII I ) , Titilles, 1066;
h ) Guerre : ce qui est permis ou détendu, vi, 1928-
30; Tables, 1976; —- le cas des guerres contre infi-
dèles ou hérétiques : croisades, vi, 1918-22; Tables,
875; note complémentaire, Tables, 1984-85; — c )
Vengeance, xv, 2615, 2620 (représailles), 2622-23
(vengeance populaire, lynchage); d ) service
militaire, xiv, 1973-81.

3° Prohibition. - 1. Loi naturelle, xv, 871; v,
359 et non le volontarisme divin, xv, 3310-11;
cf. iv, 164, 168; ix, 881; raisons fondant le
respect de la vie (de soi et d'autrui), xiv, 2742;
loi inscrite au principe de l'humanité, i, 29 (malé-
diction de Gain). Coopération à l'H., 111, 1765.
— Obligation grave, iv, 170-71 ; • éléments de
la gravité, xii, 173-74, 176.

2. I.ni iliiiiiw iwsiUiwr, dans l'Écriture (cf. vu, 37).
a) Les faits d'homicide, -- « Dans la descendance de

Caïn, on continue à peu respecter la vie humaine : lu
vengeance sanglante de Lamecti (Uen., iv, 24) dépasse
toute borne. L'histoire ancienne d'Israël a enregistré
celle de Siméon el I.évi tuant tous les mâles de Sichem
pour l'outrage tait à Dina ((ten., xxxiv, 25).

« Lu résistance à l'oppression peut justifier le geste
de Moïse en (.«oslieii (Ex., u, 12), mais celui d'Ehoud
tuant Eglon par traîtrise (Jtid., lll, 21), et plus encore
celui de Jahcl perçant la tête de Sisara, au mépris de»
loi» de l'hospitalité (Jud., iv, 24), nous scandalisent.

« Les lois de la guerre restèrent longtemps barbares :
on tuait généralement tous les prisonniers; c'est David,
le premier, qui atténua cette horreur (II Sain., vin, 2);
il faut rappeler aussi la coutume du lièrent (anatlième)
qui faisait sacrifier à la divinité les ennemis vaincus.

« Les lois de la vendetta restèrent, de même, longtemps
barbares. Remarquons toutefois que l'homicide commis
dans les trois dernières conjonctures envisagées (oppres-
sion, guerre, vendetta) n'est pas nécessairement injuste;
il peut n'être qu'une extension de la légitime défense
(Ex., xxn, 2).
' L'A. ï. dénonce les meurtres dont les rois sont res-

ponsables (II Sam., xil, 7 : Uric; 1 Iteg., xxi, 19 ; Na-
both). Les prophètes attestent de nombreux assassinats
perpétrés i'i Jérusalem et dans tout le pays (1s., I, 21;
Os., iv, 2; vi, 9; .Ter., vil, 9); Ézéchiel parle de la capi-
tale comme d'une ville de sang (Ri!., xxil, 2); le livre de
—lob (XXIV, 14) évoque les mœurs rie l'asanssin, que
fustige le psaume xciv, M.

b) I,a condamnation de, l'homicide, - - « Elle est for-
mulée dans le Décalogne »ous lormc apodietique et 1res
générale : • Tu ne tueras point » (Us,, xx, 13; Dcut., v,
17). La prohibition se trouve motivée par une réflexion
sur la valeur du sang : Gcn., ix, 4-5; Lev., xvii, 11, 14;
Deut., xn, 23 établissent l'équivalence pratique entre
le sang et l'âme (nefvsh); c'est dans le sang que se saisit
la présence du principe vital; probablement il faut
penser à une déduction assez simple et se rétérer à la
vapeur qui émane du sang chaud. Perdre son sang, c'est
perdre sa vie; le psahniste demande d'être délivré de la
mort, c.-ïi-d. de sanguinibus (dammittt), du sang qui
s'écoule de son corps (PS., LI, 16). Dieu est le maître du
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Sang et en demande compte ((1611., ix, 5). Le sang est
une valeur sacrée dont l'homme ne peut disposer à sa
guise. Il en résulte un certain nombre d'interdits... Le
meurtre, notamment, est une faute contre Dieu.

« Dans cette perspective, Gcn., ix, 6 valorise l'antique
coutume de la vengeance du sang.

« Sap., xiv, 25 et Rom., ï, 29 présentent l'homicide
comme une suite de l'idolâtrie. Apoc., xxi, 8; xxn, 15
voue à la damnation les meurtriers et 1 Petr., IV, 15
recommande aux chrétiens de ne prêter à aucune accu-
sation sous ce rapport. L'homicide fait partie des mœurs
d'une société qui se met sous la mouvance de Satan,
« homicide dès le commencement » (Joa., vin, 44).

c) La répression, de l'homicide. — « Des sections de lois
sont consacrées a réglementer cette répression dans une
société de plus en plus évoluée. Ce sont Ex., xxi, 12-32;
Dcut., x«x, 1-13; xxl, 1-î); Lcv., xxiv, 17-22; Nuin.,
xxxv.

" A l'intmipérancc passionnelle des représailles ((..en.,
iv, 24) s'opposa la loi du talion qui établit l'équivalence
rntre rrime rt châtiment (Lcv., xxiv, 17 sq.). Cette
équivalence s'établit même dans le cas du régicide, à
partir du vin'1 s. (11 Keg., xiv, 6-7; cf. Dcut., xxiv, 16).
Il est certain que dans cette normalisation l'Intervention
de tribunaux réguliers a été décisive : d'après Deut.,
xix, 11-12, ce sont les anciens qui font arrêter le meur-
trier et le livrent au vengeur du sang. Le Code sacer-
dotal ordonne un procès devant la communauté pour
les homicides (Num., xxxv, 24, 30).

<i L'homicide accidentel ou involontaire a retenu lon-
guement les législateurs. Il avait droit d'asile dans un
sanctuaire dès le temps du Code de l'Alliance (Ex., xxl,
13). L'institution des villes d'asile marque peut-être
une sécularisation de ce droit (Nicolsky, Dos Asylrecht
in Israël, dans Xeitschrift fur die aitt. Wissmschafl, 1930,
p. 159 sq.) : elle est détaillée en Deut., iv, 41-43; xix,
1-1:i; Nmn., xxxv; et Jos., xx.

« Deut., xxi, 1-9 envisage le (•as du meurtrier inconnu ;
une génisse est alors immolée lires d'un cours d'eau qui
emportera l'impureté (cf. Lev., xiv, 6); les anciens de
l'agglomération se laveront symboliquement les mains
dans ce cours d'eau et protesteront de leur innocence;
ainsi ils seront « couverts » contre la vengeance du sang.
Celte cérémonie complexe qui utilise Ici symbole d'ori-
gine magique inspirait a Israël l'horreur de l'homicide.

« Bibl. : P. van linsciloot. Théologie île l'A. T., n,
J.'7ioniine, Tournai, 1956, p. 227-32; — H. Lesêtre, art.
Homicide, dans D. B., ni, 740-44; — Lagrangé, L'homi-
cide d'après le Code de IIammourabi et d'après la Bible,
dans It. B., 1916, p. 440-71 » (A. Relin, dans Catholi-
cisme. V, 833-34).

3. Loi ecclésiastique. — a) Antiquité chrétienne :
H. et pénitence publique, Hermas, vi, 2284; cf. xn,
775; — Terlullien, ni, 849; xn, 765; xv, 161-62; —
S. Calliste I", 11, 1339, 1340; cf. Hippolyte (S.),
Tables, 2084; S. Cypricn, ni, 850; xn, 781-82;

OriRÈne, 111, 849; xi, 1557; — S. Pacien, ni,
850; xi, 1719; pseudo-clementins, xii, 772; -—
S. Basile, S. Grégoire de Nysse, n r , 848; xii, 790,
791; — S. Augustin, xn, 802; cf. doctrine péniten-
tielle générale, ï, 2426-29; — S. Césaire, ni, 887;
cf. 11, 2180. — Conciles : IIIe de Carthage, xii, 775;
— Ancyre, xiv, 1183; et', r, 473-74; — Rivii-e, iv,
2381, 2391, 2396; xn, 782. — b ) Haut Moyen
Age : Collections canoniques : Rurchard, xiv, 1183-
81; HaUlgaire, xii, 863; — Jonas d'Orléans,
878; Hincmai-, 880: I.ucius III, 896; —.
Robert de Flaniesliury, 903, 920; — pénitentiels :
xn, 924. 1162-63 (irlandais), 1164 (bretons), 1167
(théodoriens), 1160 (Bède, Egbert), 1171 ( s a r i f / a l -
lense); — concile de Tribur, vu, 1605; xiv, 1182-
83. — c ) sanctions canoniques : censure (en gé-
néral), 11, 2120; — déposition des clercs pour H.,
iv, 473 (iv° s.), 483-84 (xn° s.), 487-88 (xm8,
xvi° s.); — irrégularité, vu, 2543, 2562; — réserve
du péché, xm, 2449; cf. xn, 895-99.

Droit canonique actuel. — Trois sortes de sanctions
canoniques : « II y a des peines qui frappent l'homicide
volontaire (meurtre) ; - il y a ensuite des incapacités,

T. • XVI. — 67 —
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qui frappent l'homicide coupable et d'autres qui s'at-
tachent au simple tait d'avoir versé le sang ou d'y avoir
participé, même légitimement; — enfin il y a des souil'
tures légales qui affectent les lieux sacrés où un homicide
a été commis.

« 1° Peines. — a) Parce que l'homicide viole les lois
de la société civile aussi bien que celles de l'Église
(can. 2198), on lui applique les normes prévues pour les
« délits mixtes • (can. 1553, 1933, 2223); l'autorité ecclé-
siastique est Invitée à ne pas procéder et à ne pas punir,
si le magistrat civil a sulllsamment pourvu à la sauve-
garde du bien commun, ou si l'on prévoit qu'il infligera
des peines adéquates.

• b) Si le coupable est un toi'c, l'Église fait sienne en
quelque sorte la condamnation portée par le juge civil,
pourvu qu'elle soit juste; une fois cette sentence pro-
noncée, le coupable se trouve ipso [aelo exclu des actes
légitimes (Tables, 22) et privé de toutes les charges qu'il
pourrait avoir dans l'Église, sans préjudice de l'obliga-
tion de réparer les dommages (can. 2354, g 1).

« c; SI c'est un clerc, son jugement est régulièrement
réservé à un tribunal ecclésiastique, en vertu du privi-
lège du for (Tables, 1578); cependant le droit canon lui-
même prévoit des cas où lu justice civile peut être com-
pétente pour intervenir. Si un tribunal a déjà prononcé
son verdict, les peines que le juge d'IÏglise peut infliger
de son côté s'échelonnent de la pénitence canonique,
censure, suppression d'office ou de bénéfice, jusqu'à la
déposition, s'il s'agit d'un homicide Involontaire dû à
l'Ignorance ou au défaut d'attention (culpa); en cas
d'homicide volontaire, la peine prévue est la dégrada-
tion (can. 2354, § 2).

« d ) L'homicide qualifié, commis sur une personne
protégée par le privilège du canon (Tables, 514) fait en
outre encourir les peines iade senlentiai, statuécs au can.
2343, sans préjudice des peines ferendie sententice, qui
peuvent être portées par l'Ordinaire.

« 2° Incapacités juridiques. — a) Le conjugicide per-
pétré dans certaines conditions constitue l'empêchement
dirimant de crime (cf. .wpra et Tables, 11R8-69).

« b) L'homicide gravement, coupable (avortement
compris) constitue une irrégularité pour le meurtrier
et pour tous les coopérateurs nécessaires (can. 985;
cf. Tables, 341).

« c) La mort (qui n'est pas qualiliée d'homicide) pro-
voquée par un clerc exerçant la médecine ou la chirurgie
(qui lui sont interdites sub gravi, can. 139) est source
d'Irrégularité pour délit (ean. 985, G»).

« d ) Une irrégularité « pour défaut de douceur •
atteint le juge qui porte une sentence de mort (à moins
que dans le pays elle ne soit jamais exécutée), de même
ceux qui acceptent la fonction de bourreau ainsi que leurs
aides volontaires pour une exécution capitale (can. 984,
6° et 7°).

« 3° Souillures légales. — Elles portent dans le Code
le nom de violation, et. xv, 3074, et affectent les églises,
les oratoires publics et les cimetières (eau. 1172, 1191,
1207). Pour produire une violation, l'homicide doit être
gravement coupable, certain, notoire et commis dans
l'enceinte sacrée » (A. Bride, dans Catholicisme, v, 840,
adapté au l). T. C,).

d ) réparation, xni, 2433-35; - r . ) morale laxiste
concernant l'H., réprouvée par l'Église ; condam-
nation par Alexandre VII (prop. 2, 17, 18, 19), i,
732, 738-:i9; — par l'assemblée du clergé de 1700
(prop. 36-42), rx, 61-62; par Innocent XI (prop.
15, 30, 31, 32, 33, 34, 35), ix, 76, 7M, 79; cf. 44, 45
(Airault), 54 (Caramuel-Amigo); 11, 1267 (Busen-
haum); xi, 2091, 2094; xiv, 10R1; ix, 47 (Provin-
ciales de Pascal).

4° L'homicide permis. - Légitimité moralement
possible, xv, 2352. - a ) Défense de soi-même, ses
limites, iv, 227-30; v, 359; Tables, 915-16; — légi-
time défense en droit canonique, 916. — h ) Exten-
sion du principe à la guerre, vi, 1909-10, 1928-30;
cf. xv, 3139 (Vitoria), 3913 (Zwingli); — au ty-
rannicidc, xv, 1993-2001; •— solutions inaccep-
tables, 2011-13; - S. Thomas, 1991-93; Uoucher,
1997-98; Molina, 1999; Mariana, 1999-2001 ; Suarez,
2003-04; cf. xrv, 2715-16; Bonacina, Bécan, Les-

sius, Sylvius, xv, 2003-04; Concilia, Billuart, S. Al-
phonse de Liguori, 2004-06; Carrière, Koningsi
Gury-Pal mien, Marc, Morkelbach, 2007-10; —
solutions acceptables, 2013-15. — c ) Légitimité de
la peine de mort : hostilité des Albigeois et des
Vaudols, x, 2214, 2500; xv, 2592 (jointe cependant
à une apologie du suicide), xiv, 2742, 2746; — doc-
trine catholique, x, 2502-2508; — profession de
foi imposée aux Vaudois, 2500; xv, 2592.

HOMME. — A l'article annoncé l, 368, mais non rédigé,
on substitue une synthèse des exposés relatifs à l'homme
et répartis en différents articles du D. T. C. On se main-
tiendra strictement sur le terrain proprement théolo-
giquo.

1° Origine de l'homme. — La Bible et toute la tradition
font descendre le genre humain d'un couple unique
Adam et Eve, l, 368; v, 1640; VI, 2351; xv, 1390. Il
faut, à coup sûr, éliminer l'hypothèse de . préadamites •,
tels que les avait conçus Isaac de La Peyrcre; voir Préada-
mites, xn, 2793. Mais l'hypothèse d' « humanités primi-
tives ', antérieures à 1' « humanité définitive «, est-elle à
éliminer? Cf. id., 2799. Les découvertes scientifiques
laisseraient supposer qu'avant l'apparition de l'Aomo
sapiens de multiples « préhommes » ou « hominiens •
existaient sur la terre, et. Polggénisme, xii, 2523-34. Si
l'on doit accorder une réelle valeur à l'hypothèse du
transformisme pour expliquer l'origine de l'humanité,
il faudra nuancer cette hypothèse des considérations
qu'on a lues à Transformisme, xv, 1374-82 : « Une der-
nière remarque ; laissée à elle-même, la philosophie ne
voit pas de raisons pour lesquelles cette grande novation
divine (pour l'apparition dans le inonde d'une humanité
véritable) ne se serait produite qu'une seule fois et en
un seul point de l'espace et du temps. La naissance d'une
nouvelle espèce exige au moins l'apparition d'un couple;
mais un seul couple, c'est une base bien étroite pour
l'édification d'une branche nouvelle. Il est bien peu de
naturalistes pour accepter cette idée; d'ordinaire on
s'Imagine la genèse d'une forme nouvelle comme une
sorte de prolifération se produisant au môme temps et
dans un espace relativement restreint et aboutissant à
la réalisation d'un certain nombre d'individus plus ou
inoins semblables. Au lieu d'un surgeon unique on pos-
tule plutôt l'existence d'une sorte de buisson d'où fina-
lement s'élèvera le nouveau phylum. Par ailleurs, rien
n'empêche d'imaginer, au simple point de vue de la
philosophie naturelle, la surrection de pareils buissons
sur des points divers de l'espace, à partir d'espèces diffé-
rentes mais assez voisines. Enfin on ne volt pas d'obsta-
cles majeurs à ce que cette apparition d'êtres humains
nouveaux ne se soit pas produite à des Intervalles de
temps assez éloignés l'un de l'autre. L'existence d'huma-
nités successives, apparaissant soit en concurrence l'une
avec l'autre, soit après la disparition de l'humanité pré-
cédente, n'a rien en soi qui contredise les principes d'une
philosophie spiritualiste. La seule chose qu'exige celle-
ci, c'est la reconnaissance d'une intervention spéciale de
Dieu, au moment où paraît une souche humaine véri-
table, un groupe d'êtres doués d'intelligence et de liberté »
(É. Amann, art. Transformisme, xv, 1382). Mais l'auteur
s'empresse d'ajouter : « Ceci est dit de la philosophie
laissée à ses propres spéculations. »

Ces spéculations sont limitées par les affirmations de
la théologie. É. Amann oppose à la spéculation philoso-
phique : 1. les données des Livres saints (col. 1382); —
2. les données de la Tradition (col. 1386); — 3. l'attitude
actuelle de la théologie (col. 1389-91) et les décisions du
magistère ecclésiastique (col. 1394). Néanmoins ces con-
sidérations ne lui paraissent pas encore suffisamment
décisives et il se demande si « les aménagements apportés
par les savants, parmi lesquels figurent des ecclésiasti-
ques de marque, par les philosophes aussi, aux primi-
tives idées ne rendent pas nécessaire une reprise en consi-
dération du problème? C'est, conclut-il, ce que souhaitent
à l'heure présente plusieurs théologiens et beaucoup de
savants » (col. 1395).

2° Motwgénisme ou polygénisme. — On croyait donc
pouvoir poser la question : monogénisme ou polygé-
nisme? Le genre humain actuel, dans l'hypothèse trans-
formiste, viendrait-il d'un couple unique ou pourralt-11
remonter à plusieurs couples primitifs de constitution
physiologique semblable? Au lieu d'un seul couple, un
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seul groupe humain? — Sans parler du projet du concile
du Vatican qui jetait l'anathème sur ceux qui nieraient
l'origine commune des hommes relativement au couple
unique d'Adam et d'Eve (ci. xv, 1390), la décision de la
Commission biblique du 30 juin 1909 « semble exiger
que l'on fasse des récits de la création du premier couple
humain do la faute originelle et de ce qui la suivit immé-
diatement une histoire réelle ' (col. 1389). C'est surtout
le dogme du péché originel qui fait obstacle à la concep-
tion polygénisle. Néanmoins deux questions étaient
posées à la fin de l'art. Polggénisme : 1. Le péché originel
ne pourrait-il pas être le tait d'une collectivité plus ou
moins nombreuse au lieu d'être celui d'un couple unique ;
dans les deux cas, toute l'humanité sortirait de ces pre-
miers pécheurs? î. Les analogies indiquées par S. Paul
entre le premier Adam, père du genre humain, et le
nouvel Adam, Jésus-Christ, n'invitcraicnt-olles pas à
mettre l'accent moins sur la communauté d'origine de
l'humanité que sur la double notion de son universelle
et héréditaire culpabilité et de son rachat intégral? •
(xn, 2536).

Ces suggestions, acceptables lors de leur publication,
ne le sauraient être aujourd'hui, l'encyclique Humani
generis y ayant opposé une fin de non recevoir* Voir la
note à Adam, Tables, 33. — Un accord est-Il concevable
entre l'affirmation du magistère et les exigences scienti-
fiques? A deux reprises, le D. T. C., malgré les hésitations
relevées ci-dessus, l'a Indiqué ; ' Certains biologistes,
qui ne se laissent pas guider par les enseignements de la
foi, reconnaissent comme possible la constitution du
phylum humain A partir d'un couple unique. Ainsi
Cuénot, dans un passage cité à l'art. Polygénisme,
col. 2534 > (cf. Transformisme, xv, 1389). Cette possibi-
lité d'une transformation portant sur un couple unique,
est, en effet, scientifiquement concevable ; « A l'heure
présente, aux hypothèses de I^amarck et de Darwin qui
n'admettaient guère que des variations insensibles, en
quelque sorte infinitésimales, se fixant lentement par
l'hérédité, s'est substituée l'hypothèse des « mutations
brusques ' qui, se produisant aux origines de tel être
vivant, font apparaître un être vivant nouveau, assez
différent de ses ic parents • pour que l'on puisse parler,
al les circonstances lui permettent de faire souche, d'une
espèce nouvelle • (Transformisme, col. 1368).

C'est donc vers cette ' solution • scientifique que nous
orienterait la déclaration doctrinale de Pie XII.

3° La • création spéciale » de l'homme; la s formation »
de la première femme, tirée du premier homme. — La
Commission biblique demande qu'on admette le sens
littéral historique de ces deux faits. Comment faut-il
ou peut-on entendre ces affirmations?

a) La « création » du premier homme est relatée aux
ch. î et n de la Genèse (récits élohiste et jahviste). Sur
ces récits, voir Transformisme, xv, 1382-85. Sans insister
sur le mot ' création » — dans son De Deo créante, le
V. Boyer, S. J., parle de « formation » du corps (p. 169) —
disons (me ' le récit sacré oblige à reconnaître une inter-
vention spéciale de Dieu dans l'apparition de l'espÈce
humaine et dans l'homme, des caractères qui établissent
un hiatus entre l'humanité et l'animalité » (Transfor-
misme, col. 1385). S'il s'agissait du concours ordinaire, il
faudrait admettre que par ses seuls éléments intrinsèques,
une nature pourrait, avec ce concours, parvenir à un
ellet supérieur en perfection. Il est nécessaire qu'une
cause active y Introduise la disposition ultime appelant
la forme supérieure. On voit par là ce qui manque à
l'explication donnée par Tcilhard de Chardin dans le
D. A. F. C; art. Homme (il, 512) ; « L'homme n'a pas
troué la nature en y apparaissant, mais par quelque chose
de lui-même il est pris dans cette sorte de déterminisme
vital qui a présidé à l'apparition graduelle des divers
organismes sur la terre. 11 a surgi à une heure et dans des
conditions que dictait l'ensemble des lois physiques et
biologiques; il a « poussé » dans le monde plutôt qu'il
n'y a été créé. Il était le fruit attendu et en quelque sorte
impliqué dans ses origines. » L'intervention spéciale de
Dieu n'est pas ici suffisamment mise en relief. La saine
philosophie, la théologie elle-même ne peuvent s'accom-
moder do l'hypothèse du transformisme anthropologique
qu'à la condition de la concevoir comme aliribiiant à Dieu
seul la causalité principale dans la formation du premier
corps humain (Ch. Boyer, op. cit., vu, 177). Il n'est pas
nécessaire, doit-on ajouter, que cette intervention spé-

ciale de Dieu en vue d'une adaptation dernière d'un
corps préhumatn à l'âme spirituelle soit reconnaissable
au plan des phénomènes, sur le terrain de la succession
expérimentale dans le temps. Il en est d'elle comme de
l'intervention spéciale de Dieu, créatrice de chaque âme
dans le fœtus humain, réalité métaphysique sans possi-
bilité de constat empirique.

b) Le second point, la « formation de la femme, tirée du
premier homme • est plus délicat peut-être. La « côte »
est passée sous silence. Indication déjà suffisante, semble-
t-11, pour que l'interprétation du texte puisse se dégager
d'un littéralisme trop absolu. Voir V, 1642-46. Le Sup-
plémcnl du D. B. se montre réservé (ni, 603). Moins
timide est l'explication de J, Chaîne, Le livre de la Genèse,
1948, p. 40 ; ' Le défilé des animaux met en reliet la
dignité de la femme. Les autres êtres créés ne sont pas de
la même nature que l'homme, mais la temme est os de ses
os, chair de sa chair; de là vient peut-être l'attrait
qu'elle exerce sur lui. Elle est digne de lui, elle possède
une nature égale à la sienne. Le trait de la côte ne fait
pas sourire quand on en comprend le sens profond.
Platon, dans sa théorie de la métempsycose, dit que
l'âme coupable se réincarne d'abord dans une femme, et
ensuite dans une bête; la femme apparaît alors comme
intermédiaire dans l'ordre des êtres entre l'homme et
l'animal. La pensée de l'auteur biblique est bien supé-
rieure; la femme a la même nature que l'homme. Cette
égalité de nature est d'autant plus remarquable que dans
la civilisation orientale, notamment chez les Juifs, la
femme était considérée comme intérieure à l'homme.
Notre auteur le sait...

L'idée du mariage est également très profonde. Les
époux réalisent une unité nouvelle qui est en quelque
sorte un achèvement réciproque pour chacun, l'un étant
partie de l'autre. La Bible grecque précise l'idée; elle dit :
« Ils seront deux en une seule chair. » On peut se deman-
der si l'expression « les deux • a été ajoutée dans le grec
pour accentuer l'idée d'unité ou au contraire a été retran-
chée dans le texte hébreu pour l'adoucir. En tout cas le
sens est le même avec insistance dans le grec. La poly-
gamie paraît exclue, car dans cette unité il ne semble pas
qu'il y ait place pour d'autres personnes... L'Évangile
reprendra en l'exprimant plus clairement la pensée du
vieil auteur biblique.

Dans son commentaire sur la Genèse (Paris, 1953),
A. Clamer n'hésite pas à étendre à la formation de la
femme le caractère anthropomorphique et symbolique
du récit : « La femme, écrll-11, n'a pas seulement été
créée par Dieu aussi bien que l'homme (Gen., î, 37); il
y a plus ; entre l'homme et la femme existe une étroite
correspondance qui a pour conséquence immédiate leur
union intime; c'est à établir cette vérité que vise l'auteur
de ce récit. Procédant par étapes, il montre Yahweh
offrant d'abord à l'homme des auxiliaires Imparfaits,
les animaux (il, 19-20), puis l'aide lui convenant parfai-
tement (21-23). Mise en scène anthropomorphique pour
mettre à la portée d'esprits simples d'importantes vérités:
le prix de la faveur faite à l'homme par le don de la
femme, la sainteté et l'indissolubilité du mariage ainsi
que son unité » (p. 133). Rapprochant le texte biblique
de la décision de la Commission biblique. Clamer ajoute :
« De la côte prise de l'homme, Yahveh bâtit la femme.
C'est la première et la seule fois que les récits de la créa-
tion emploient ce verbe bûnâh, « construire, édifier ••
Par là, l'auteur marque à la fois la puissance divine
opérant une telle transformation et la nature du lien
étroit qui unit l'homme et la femme. Cette égalité do
nature, que l'antique Orient ne connaissait pas et par-
ticulièrement en Israël où la femme était tenue pour
Intérieure à l'homme, est ainsi reconnue; sous le couvert
du symbole apparaît ainsi le sens profond du récit de la
création d'Eve; l'égale de l'homme, elle deviendra
vraiment son aide par son union avec lui dans le mariage,
tous deux ne formant qu'une seule chair ( f , 34). Ce qui
importe dans le récit biblique, ce n'est pas en effet la
façon dont est dépeinte la création d'Eve, que l'on peut
tenir pour mise en scène libre et symbolique, mais son
enseignement doctrinal. Le décret de la Commission
biblique du 30 Juin 1909 rangeant la formation de la
première femme ex primo homine parmi les points des
trois premiers chapitres de la Genèse qu'il faut tenir
pour historiques, c.-à-d. pour réels, ne contredit pas
l'interprétation proposée; la manière réservée môme
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dont s'exprime le décret montre que c'est seulement le
fail qui est lui-même visé et non les détails de la narra-
tion dont la signification symbolique n'est par le fait
nullement écartée (p. 124).

4° L'unité du genre humain. — Cette unité est rorte-
ment suggérée par le texte biblique ; l'origine de l'huma-
nité, on l'a constaté plus haut, y est marquée unique-
ment par le couple sorti des mains de Dieu, Adam et
Eve. Le monogénisiiie seul répond aux exigences de la
foi. C'est, en effet, surtout en raison du dogme du péché
origine) que l'unité du genre humain a retenu l'attention
de la Commission biblique, Pans l'épîtrc aux Romains,
S. Paul affirme que le péché d'Adam et son châtiment, la
mort, se sont transmis à tous les hommes : » De même
que, par un seul homme, le péché est entré dans le monde
et, avec le péché, la mort, et qu'ainsi la mort a atteint
tous les hommes, parce que tous ont péché... i> (Rom., v, 12).
Il est évident que la transmission du péché d'Adam et (le
son châtiment ne peut s'expliquer que par lu descen-
dance.

Gen., vi, 1-3 ne saurait faire ici difficulté ; les « lils de
Uleil • ne sont pas les anges, mais vraisemblablement les
Séthites qui épousèrent des filles caïnites. Cf. iv, 326-27
et Clamer, op. cit., p. 175-77; de Humnielauer, lu Gene-
sim, p. 211-13; I'. IIeinisch, Dus Buch Genesis, Bonn,
1930, p. 160-61 ; H. Junker, dans Biblica, 1935, p. 205-12.

5" Création de l'âme. — La fol nous oblige à considérer
l'âme spirituelle comme le terme d'une création divine.
Il en est de même de l'âme de chaque être humain, au
moment même de l'animation du fœtus ; ni précxisten-
tialisme, ni généra lianisme, ni traducianisme, Tables,
130-31; xv, 1350-65; cf. Adam. i, 370-72,

6° Composé twmain. — 1. Écriture. — il) Ancien Tes-
tament. — L'A. T. hébreu • lorsqu'il décrit l'origine de
l'homme » (Gen., n, 7) ne parle ni de la création du corps,
pour lequel tl n'a pas de mot propre, ni de celle de la
chair, ni de la création de l'âme, mais de la formation
(Gen., il, 7) ou de la création (Gen., r, 2fi, 27) de l'homme
et de l'insufflation du souille vital... Mais, au contraire, les
livres récents de l'A. T., qui ont subi plus ou moins l'In-
fluence de la pensée grecque, distinguent davantage le
corps du principe qui l'anime. Cette distinction apparaît
pour la première fois dans l'Ecelésiaste (xii, 7), bien que,
dans un passage antérieur (ni, 19-21), l'auteur s'en
tienne encore à la doctrine courante ; l'homme et la bote
« sont sortis tous deux de la poussière et tous deux retour-
nent à la poussière • (t. 20); quoiqu'ils nient tous deux
le même sort, l'auteur se demande « si le souille vital
(ruah) des fils de l'homme monte en haut et si le souille
vital de la bête descend en bas vers la terre » ( f . 21).
Plus loin (xn, 7), il se rallie à l'idée de Job, xxxiv, 14 sq.
et du ps. civ, 29 sq., et admet que le souille vital retourne
vers Dieu qui l'a donné, tandis que « la poussière retourne
à la poussière selon ce qu'elle était 11. Ici la ruai} est très
probablement opposée au corps, puisque tout le contexte
(Xll, 2-12) décrit la décrépitude du corps aboutissant à
la mort...

Eccli., XL, 11 est peut-être parallèle à EccL, xll, 7 ;
« Tout ce qui (vient) de la terre retourne à la terre et ce
qui (vient) d'en haut (retourne en haut) ». Comme l'ex-
pression mârâm (en haut) s'emploie fréquemment pour
désigner le ciel (II Sam., xxn, 17; )s., xxiv, 18; xxxn,
15, ete.) qui est l'habitat du « Dieu d'en haut » (Miel).,
vi, 6) et d'où vient la ruah vivifiante (Is., xxxn, 15),
« ce qui vient d'en haut » semble désigner ici la ruah,
le souffle de vie qui vient de Dieu (cf. Is., xi.n, 5; Job,
xxxlii, 4; xxxiv, 14-15; ps., civ, 29, 30). Ce qui vient
de la terre et y retourne peut donc désigner le corps;
mais ce n'est pas certain (cf. Eccli., xvu, 3).

La distinction entre le corps et l'âme ou l'esprit est
plus accentuée dans le livre de la Sagesse... Dans Sap.,
1,4; vin, 19, 20, le corps et l'âme sont distingués quoique
mis en parallèle; dans Sap., ix, 15, ils sont fortement
opposés l'un a l'autre ; « car le corps corruptible appe-
santit (papuvel) l'âme (^'u\/iv) et la demeure faite de terre
(YEUSE!) alourdit (PpiSel) l'esprit (voûv) aux pensées mul-
tiples " (P. Van Imschoot, Théologie de l'A. T., H,
1,,'IIomme, p. 13-15, pussim).

Dans le g suivant. Van Imschoot étudie l'expression
nepheS, qui désigne ordinairement l'âme et 11 montre que,
sous les sens diitérents qu'il recouvre, ce mot peut et
doit être rapproché de neSâmâh (souffle, souffle vital) et
de ruat.1 (également souffle, souffle vital). Il fait observer

1(110 l'on l'ait erreur en identifiant wphes à l'âme végéta-
tive et ruo/t a l'âme spirituelle : « La nepheS n'est pas
opposée à la ruah, mais mise en parallèle avec celle-
ci (Is., XXVI, 9; Job, vu, 11; xn, 10) et est souvent,
comme la ruah, le siège des activités spirituelles (par ex.,
ps. cxxxix, 14; l'rov., xix, 2; Jos., xxm, 14; Esth., iv,
13), tandis que la ruah peut être le souffle vital (Gen.,
VI, 17; VIT, 15, 22; Ez., xxxvii, 10-14; Ps., CIV, 29,
30, etc.), comme la nepheS. On ne doit donc parler ni de
dichotomie, ni de trichotomie dans l'A. T. ; l'homme est
conçu synthétiquement, comme un organisme physico-
psychique (cf. Van Imschoot, p. 35). On se reportera à
la riche bibliographie de cet auteur; cf. Catholicisme, v,
876-79. Dans le D. T. C.; Genèse, I. 372; VI, 1205; —
Ecclésiaste, V, 2022-23; — Ecclésiastique, 2051; —
Job, vin, 1472-78; — Judith, 1715-17; •— Macchabées,
IX, 1489-91; — Proverbes, XIII, 927; — Psaumes, XIII,
1127-'11»; - - Sagesse, xiv, 74<M2. Voir uussi AMii;, i,
'l(i!>.

I f ) Noiliiniii 'l'e.'iliiment. — Les indications sont plus
nettes; raine et le corps, unis dans le composé humain,
c'est la une doctrine fréquemment supposée ou explici-
tement proposée. — Dans l'homme, l'âme apparaît
d'une valeur supérieure A tout l'univers (Mat., xvi, 26;
Marc., vin, 36; Luc., ix, 25); — principe de vie, vie
elle-même (Mat., n, 20), qu'il faut savoir, en tant que
vie humaine, sacrifier pour Jésus-Christ (Mat., x, 39;
XVI, 25; Marc., vin, 35; Luc., X, 24; xvii, 33; Joa., XII,
25); - siège des sentiments humains ; louange divine
(Luc., i, 16); amour de Dieu (Mat., xxn, 37, 39; Marc.,
xn, 30, 33; Luc., x, 27); trouble et tristesse (Mat., xxvl,
38; Marc., xiv, 34; Joa., xn, 17); repos près de Jésus
(Mat., xi, 29). — Ame et corps unis dans les soucis de la
vie (Mat., vi, 25; Luc., xu, 22). — La perte du corps
n'entraîne pas celle de l'âme, mais corps et âme peuvent
mériter la géhenne (Mat., x, 28); — dans le corps objet
de scandale, sacrifier un membre pour sauver le tout
(Mat., v, 29-30; XVIII, 9; Marc., ix, 46); — harmonie
dans l'organisme (I Cor,, xn, 12-26). — Dans le mariage,
le mari possède le corps de sa femme et la femme, celui
de son mari (I Cor., vil, 4). — S. Paul se demande si,
dans le ravissement, l'âme n'a pas été séparée du corps
(11 Cor., xn, 2, 3); mais, vivant dans le corps, noua
sommes loin du Clirist (II Cor., v. H, S); — la luxure du
corps offense le Saint-Esprit, dont il est le temple (I Cor.,
VI, 15-20). - Jésus parle de son âme (Mat., xxvi, 38;
Mare., xiv, 34; Joa., xn, 27 ; cf. x, 11,15,17 (âme == vie),
et de sori corps (Marc., xxvi, 26; Marc., xiv, 22; Luc.,
xvu, 19; 1 Cor., xi, 24). — La mort entraîne la sépara-
tion de l'âme et du corps (Mat., xiv, 11-12; Marc., vi, 29,
décollation de .ïean-Baptiste) ; — sur la mort du Christ
(Mat., xvu, 50, 58, 59; Marc., XV, 37, 43, 45; Luc.,
xxm, 46, 52, 55; xxiv, 3; Joa., xiv, 30, 31, 38, 40;
cf. Il, 20; Jac., 11, 26), voir Mort. x, 2489-91. — Le dogme
de la résurrection tait ressortir la réunion de l'âme et du
corps, cl. xin, 2509-12 (enseignement antérieur au N. T.),
2516-18 (mode de la résurrection), pour le N. T.; cf. 2520
(conclusion). — Au sujet de certains textes où l'on pré-
tend retrouver la trichotomie (cf. 1 Cor., xv, 44; 1 ïhess.,
V, 23), voir Forme du corps humain, vi, 551-52. A. M.

2. Tradition. — KIle se manifeste à l'occasion
des hérésies christologiques; voir Forme du corps
humain, vi, 552-56.

3. Enseignement conciliaire et [iimlifical. — Forme
du corps humain, v, 556-58; - définition de
Vienne, 546; xv, 2975-77.

4. Concluainns dogmatiques, a ) Unité d'âme
dans le compose humain, i, 1027, 1030; vi, 558-59;

sur l'influence platonicienne chez les Pères des
premiers siècles, i, 977; cf. xn, 2306, 2355-59, 2361-
t)2; - sur la condamnation portée au IVe concile
de Constantinople, ni, 1299-1301. — b) Identité
de l'âme et du principe vital, vi, 559-64; xv, 3099-
102 (on y indique les erreurs opposées et les déci-
sions du magistère). — c) Multiplication des âmes
en raison de la multiplication des corps (Ve concile
du Latran), vi, 564-67.

5. Opinions. — a ) Opposées à la doctrine catho-
lique (Platon, Descartes, Matebranche, Leibniz,
influx physique), vi, 567-69; - h ) Catholiques
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(thomiste, scolisir, écleclique), 5(')i.»-S1 ; cf. xv, 2i)75-
76, 2099-3101.

6° SièiJr f i e t'ânir llnn.'i le l'.lirpa, ni Opinion
fausse, vi, 581 ; - - I ' ) TIléoloK'eiis catholiques,
582; — points controversés, .'iSI-iSl'i. -— Voir Ti.ililr.'i,
130-131.

7" Élevaliiin de l'Iioinine à l'in'dre .'mi'naturel.
a) Notions générales sur les dilïérents états pos-
sibles de la nature humaine, xi, 30-44 (Nature,
/î'tate lie.); vu, 1939, 2226 (Innucmw, I n t é y r i l é ) . - • •
h ) Rlévatioti de l'iiotinne, cf. Justice orniinelle,
vin, 2020-42; Tables, 31; -— influence platoni-
cienne, xn, 2310, 2379-81. — Difliculté de concilier
le portrait idé.al de riiomnie doué des dons prcter-
naturels avec les reconstitutions de l'homme « pri-
rnilif 11 par les modernes naturalistes, xv, 1391-!>2;

- essais de solution, 1392-94; cf. vin, 2021-24.
c ) Tentation et chute, Tdhif.s, 31-32; — interpréta-
tion du récit de la Genèse, xn, 275 sq.; — suites de
la chute dans l'humanité : voir l'éché originel; - -
nature déchue, xi, 38-42; — nature déchue cl ré-
parée, 42-14; — universalité de la rédemption,
xin, 19S5; -• volonté salvifique universelle et
distribution de la grâce, xv, 3356-7/1 ; Tables, 1852.

8" l'Idée de l ' I I . dans la création, a ) lin quel
sens l'homme est fin (secondaire) de la création,
l l l , 2163-U9, 2171-73; cl', v, 2487-SS; vi. 1387-88.
2351-52; ordre dans le ciisiiiiis vers lu l in der-
nière, v, 2493-97, avec les références a Hélilil.mir ;
cl', xiv, 2826. • • - l i ) Uoctriiie du concile du Vatican;
raison finale de la création, m, 2191, cf. 2195-9(i. —
La question de l'optimisme du inoncle, xv, 334R-47.

{)'>Destirll;l:l{l'.^hllmm^;.— a ) Kn général, iv, 638-40;
— h ) Concrètement, v, 2497-99; et les références
indiquées à Eschatologie, Tables, 1208.

Sur les différentes anthropologies signalées dans le
D. T. C. — 1° Anthropologie chréliennv. —• Alexandrie
(école), 1, 816-17, 824 (bibl.); — Anselme (S.), xn, 43S;
— Ambroise (S,), i, 949; xn, :Î66; - Antioche (école), i,
1438-39; — Apologistes, 1598; — Apostoliqueii (Pères),
1641, 1643-45; — Arméniens, 1952-53; — art chrétien
primnir, 2011-12; — Athanase (S.), 3168-69; xn, 343-46,
2309; — Augustin (S.), l, 3353, 2356-61, 2460 (bibl.);
cf. xn, 378-81, 392-94; xm, 9S2-S4; — Biel (Gabriel),
11, 819-21 ; • - Cappadociens, xn, 347-49 ; cf. infra; — Clé-
ment d'Alexandrie, ITT, 149-50, 171-76; XII, 329-32; - -
Cyrille d'Alexandrie, ni, 2507-08; — Cyrille de .lérii-
salem, 2553-56; — Duns Scot, rv, 1885-88; Épiiîraphic
chrétienne, v, 330-31; —- Grégoire de Nazianze, vi. 1843;
— Grégoire de Nyssc, xn, 2346; — Hermas, vi, 3281-87
(simples traits); — IIilaire (S.), 2418-19; — Honorius
Augustodunensis, vu, 154-55; - Hugues de Saint-Victor,
274-77; — S. Irénéc, 2451-61; x, 618; XIT, 332-28; —
S. Jean Chryaoslome, xn, B50-52; • - S. Jean Damascè.ne,
vin, 724-27; xn, 430; — S. Justin, vin, 2267-69; Jus-
tinien, 2286-87; — Léonce de Byzanzc, ix, 40-1-05; —
matérialisme (à propos du), x, 303-15; — Maxime (S.)
le Confesseur, xn, 439; — Méthode d'Olympe, 340-42;
— Némésius d'Émèsc, xi, 66S; — Nil l'Ascète, 668; - -
Odon de Cambrai, 443; - " optimisme modéré des jésuites,
xn, 541-43; et. 545 (humanisme chrétien opposé à
l'humanisme matérialiste et pessimiste des réformateurs) ;
— Orange (U* concile), xn, 409; -— Origène, xi, 1533-38,
64 (bibl.); xn, 332-34; — Pascal (problème de l'U.), xi,
3134-31; — Paul (S.), xi, 2413-14 (H. psychique et
II. spirituel) ; — Pécham, xn, 128 ; — Perrone, 564-65 ; —
Pierre Auriol, 1S66-70; — Piètre Lombard, 1994 (sim-
ples traits); -- Rupert de Dcutz, xiv, 187; — Sévère
d'Antioche (et Julien d'Ilalicarnasse), XII, 424-27; —
Suarez, xiv, 2661-65; — Sutton (Thomas de), 2872; -
ïatien, xn, 318-19; xv, 65; — Tauler, 69; — Théodo-
re de Mopsueste, xn, 354-58; xv, 271-75; - - Théodore!:,
323-34; — Théophile d'AntIoc.he, xil, 320-22; xv, 535;
— Tcrtullien, XII, 363-65; xv. 152-54; — Thomas (S.),
et thomistes,xn, 4BS-71, 484-86: xv, 908-16; - Victo-
rinus Afer, 2932-38.

2^ Anthroîwtwj'tt' non funlunne n ttt doctrine cattufiiqm',
— AllêUes, l, 1457; - • Bardésane, il, 397; - BaaUtde,

469-70, 471-72; vi, 1445-46; -- Héghards, il, 532-34; —
Boehm, 926; ~ Bogomlles, 929; - Cabale, 1285-87; —
Carpocrate, 1800-01 ; vi, 1447; — Cathares, II, 1994,1995;
- — Cérinthc, 2153, 2154; — Concoréziens, HT, 780 (sim-
ples traits); - Coran, 1794-95; 1809-11; — Descartes,
IV, 549-55; — liriugène, y, 417-18; XIT, 433; — Gnosti-
cisme, vi, 1442, 1460-61 (cil particulier Satorni), 1444;
Valentin et disciples, 1449, 1452-53; cf. xv, 2504-05);

- Helvélius, vr, 2129-31; Hermilts, 2305; — Hol-
l)!i<:li (d'), vu, 25-26; — Jansénisme (et baïanismc), xn,
546; - Joachim de Flore, vin, 1432-35; — Judaïsme,
1623-28, 1636 (bibl.); cf. 1735-36; — Luther (et le pessi-
misme), xm, 2047 sq.; — Malebrancha, 1780-84, 178G-
88,1793-97; — Mandéens, IX, 1818,1826; — manichéis-
me, 1876-79; — matérialisme et II., x, 317-19; -- Moli-
nos, 3190-91; — neslorianisme, xi, 304-06; — Pelage,
x, 640-13; — Porphyre, xn, 2577-78; — Rousseau (,!.-
J.), XII, 558-61; XIV, 123-24, 127-28; cf. xm, 1757-58
et i, 1160-61; — Schleiermaeher, xn, 561; —- Théoso-
phie, xv, 548-49; — Voltaire, 3406, 3409-11 ; — Zwingli.
3794-95.

HOMMEL(h'rit7.), nssyriologue allemand (1854-1938),
— Voir sa notice daiis î). B. .S',, iv, 117-123. -— Cité,
ni, 2:115; v, 865; vu, 610; ix, 476. 486-87.

HOMMES DE L'INTELLIGENCE. — Notice
(l\ VernetI, vu, 38. — Voir Catholicisme, v, 888.

HOMOOUSIOS (ôiiooùo-ioç). -- Terme consacré
par le concile de Nicée pour exprimer l'identité de
nature dans les personnes de la Trinité. Tables, 257.

HOMOSEXUALITÉ. — L'homosexualité (aiisios, sem-
blable, et sexualité) désigne une conduite résultant d'une
attirance sexuelle d'un sujet pour une personne du même
sexe. Vers un adolescent, c'est la pédérastie (irciiSEpturrIn,
« amour des jeunes garçon» »); entre femmes, c'est le
iritiadisnie ou le îesbisme ou encore le sophisme. Une
assez longue étude a été consacrée à ce crime contre
nature dans Catholicisme, v, 890-903. On se contentera
ici de relever ce qui concerne ; 1° l'Écriture sainte;
3° la morale; 3° le droit canonique,

1° Écriture. — L'H. masculine est réprouvée dans le
Lévititine, xvin, 13, 22 et punie de la même sanction
que la bestialité, xvni, 23; xx, 15-16. A ce vice contre
nature on a donné le nom de sodomie en raison des fautes
de ce genre commise» parles habitants de Sodome (Gen.,
xm, 13; xvm, 20; xix, 4-5); cf. ix, 492 (Lévitique). —
Dans le N. T., « S. Paul réagit vigoureusement à l'égard
des vices contre nature répandus dans la société gréco-
romaine. La littérature profane qui les atteste est abon-
dante (cf. le Satyricon de l'etronius et les Ëpigrammes do
Martial, etc.) et la répulsion des Juifs contre ces mœurs
est très nette (cf. Testament des X I I Patriarches, Lévi,
XVIT, 11 ; Philon; Oracles sibyllins). L'épîtrc aux Romains
voit dans l'homosexualité des femmes et dans celle des
hommes (i, 26-27) un châtiment de la méconnaissance
coupable de Dieu (i, 24-25, 28), parmi toutes les mau-
vaises actions dont Dieu déclare les auteurs dignes de
mort (i, 28-31). Sont exclus de l'héritage du royaume de
Dieu, avec d'autres pécheurs, les • efféminés i, uaÀanol
(Vulg. molles) et les àpirsvOKolTtii (Vulg. masculorum
concubitores). Ces derniers se retrouvent dans la liste des
coupables dont les actes s'opposent u la « saine doctrine »
et pour qui fut instituée la Loi afin de les contraindre et
de les corriger (I Tim., i, 9-11). — II se peut que les
êgSEÀuyiiÉvoi (abominables, dépravés) d'Apec., xxi, 8
désignent les homosexuels des cultes païens; mais le
terme « chiens • dans xxn, 15 est susceptible d'autres
interprétations « (.1. Trinquet).

2° Morafc. - • La théologie catholique n'a pas de mal à
justifier la sévérité des Interdictions bibliques. « Le
mécanisme sexuel est organisé directement pour la
transmission de la vie; au regard du biologiste, c'est une
évidence. Or le respect des finalités naturelles est un
impératif moral. La raison en est que c'est Dieu qui a
crée la nature avec ses finalités. Ne pas les respecter,
c'est s'opposer a sa volonté. Puisque l'homosexualité est
un usage délibéré de la sexualité qui, par son essence
même, exclut toute possibilité d'une transmission de la
vie, élis va contre une finalité très importante de la
nature. Elle est donc une transgression grave des vou-
loirs divins • (Ci. Jacquemet). — Sur la responsabilité ex
fiarte siibjeeti en matière de luxure, voir ce niot, ix, 1343;

ïlir la sodomie, 1349-50.
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3° Droit canon. — « Les plus anciens textes juridiques

qui visent les délits stigmatisés par S. Paul... les dési-
gnent sous le nom générique de a crimes contre nature »
(Grat., caus. XXXII, tit. vu, Luc., 11, 12, 13, 14; Dur.,
1. V, tit. xxxi, c. 4); parfois l'espèce est précisée ; slupra-
tores puerorum (cône. d'Elvire, can, 71); pour ces der-
niers, il n'y avait pas de rémission dans l'Église, mémo à
l'article de la mort (Hcfcle-Lcclercci, i, 317),

« Le droit justinlen avait reproduit les sanctions
rigoureuses établies par la loi Julia (peine capitale)
contre les actes d'homosexualité. Mais ces sanctions ne
visaient que les délits perpétrés cum mascalis (InstU;
1. IV, tit. xvin, § 4; cf. Nou., LXXVII, c. 1, § 2; CXLI,
c. 1).

« Le droit du Code (can. 2357-59) emploie les termes
de sodomie ou de « délits avec des mineurs de moins de
« seine ans 11, Cette dernière expression ne vise pas uni-
quement les actes d'homosexualité, mais tous les délits
contra sextum, même commis avec des mineurs d'un
autre sexe; les peines statuées sont identiques : a) Les
laïcs, légitimement condamnés par un tribunal civil
pour de tels crimes, sont frappés ipso facto d'infamie de
droit, sans préjudice d'autres peines que l'Ordinaire
pourra leur inniger s'il le juge à propos (can. 2357); —
b) Les cïercs sont passibles de peines variées, selon
qu'ils sont simplement minorés ou dans les ordres
sacrés; elles peuvent aller, dans les cas graves, jusqu'à
l'exclusion de l'état clérical ou à la déposition (can. 2358,
2359).

« La jurisprudence rotale (cf. déc. xv, 16 févr. 1940)
reconnaît dans l'homosexualité une cause possible d'im-
puissance fonctionnelle ou au moins de troubles dans
l'accomplissement du devoir conjugal. L'homosexualité
ne saurait cependant être alléguée, généralement,
comme une cause de nullité de mariage » (A. Bride, dans
Catholicisme, V, 903).

HOMS (Synode de). — Tables, 716.
HONDURAS. — Situation religieuse. Tables, 136;

- missions, x, 1870, 1898, 1909, 1947, 1993-94.
HONQ-KONO.—Évêché, Tables, 277;—missions,

x, 1883.
HONQNANT (Claude-René). — Notice [P. Bernard],

vu, 40.
HONGRIE (et Magyarie). — Tables, 336-37.
HONNÊTETÉ. — 1" Honnêteté publique. — Étude

[A. Villien], vu, 61. - 1. Motif de l'empêchement
de mariage, 61-62. — 2. Histoire : a) Origines;
-— h) Droit canonique jusqu'à Pierre Lombard et
Boniface VIII, 62-66. — 3. Droit formé, 66-69. —
Cf. Tables, 1170, et D. 0. Can. (A, Bride), v, 1179 sq.

2° L' « honnête • homme. —• 1. Au sens chrétien,
vin, 2001 (homme honnête = homme juste) :

La inorale catholique étudie avec S. Thomas les vertus
chrétiennes annexes de la vertu de justice et qui font
l'homme honnête dans la société. Ces vertus procèdent
d'un fond identique : la sociabilité, mais si toutes sont
basées sur une dette purement inorale, deux degrés se
présentent. Dans un premier degré, l'honnêteté Impose
moralement des vertus sans lesquelles la vie sociale
serait impossible : vertus de reconnaissance, de ven-
geance contre les injures et injustices, de véracité.
Cf. vin, 2019; — voir Reconnaissance et S. Thomas,
II'-II-, q. cvi; — Vengeance, xv, 2615-18; — Véracité,
2683-86. Dans un second degré, certaines vertus sont
désirables sans cependant s'Imposer absolument, sinon
ad majorent honestatem : affabilité, amitié, libéralité et
d'autres vertus dont S. Thomas n'a pas gardé la liste,
alia hlijusmodi, vin, 2020; par ex-, tout ce qui regarde
la politesse, les bonnes manières, les convenances, le bon
ton, avec adaptation aux différents milieux religieux
ou profanes. Cf. R. Bernard, Notes explicatives, dans la
Somme théologique de S. Thomas (éd. de la Revue des
Jeunes), Les vertus sociales, p. 142.

2. L' s honnête » homme selon les auteurs des
xvii6 et XVIIIe s-, xin, 1723-24.

L'auteur qui, au xvir s., s'est fait l'apôtre de 1' « hon-
nête • homme et a formulé les lois de son honnêteté, est
le chevalier de Mère (1607-84). Le D. T. C. le présente
comme le » type du libertin, honnête homme, qui s'est
vanté (à tort, d'ailleurs) d'avoir appris ù Pascal l'esprit

de tinesse et qui contribua par son exemple à répandre
l'idée que sans être chrétien et sans Imiter les anciens,
l'homme peut, par lui-même, atteindre une véritable
perfection et vivre en paix dans la société par le seul
fait d'une politesse purement humaine » (cf. xill, 1724).
— Dans Catholicisme, v, 906, P. Sage apporte une
nuance à cette appréciation. Mère saurait ' concilier les
leçons austères du christianisme avec sa conception de
l'agrément et des bienséances. Les vices que condamne
l'Évangile sont contraires à « l'honnêteté »... L'honnête
homme, comme le doit être tout chrétien, est un mes-
sager de salut pour ses semblables...

« Les leçons de Mère — dont on n'a pas retenu tou-
jours les corollaires chrétiens — semblent avoir trouvé
dans le siècle une large audience. Du inoins, cette notion
de 1' « honnêteté ' se rencontre-t-elle, pour l'essentiel,
chez La Rochefoucault, Molière, Saint-Évremont,
Pascal. Mais chaque génération trace à sa fantaisie la
figure de l'homme idéal. L' « honnôtc homme » convenait
à un siècle de sobriété, de discrétion, d' « économie ».
Vers 1685, sous l'influence notamment de Fontenelle,
ses traits se modifieront pour faire apparaître un nou-
veau visage de l'homme accompli : le « philosophe ». »

L' « honnête » homme religieux, xm, 2309; cf.
2312; — influence de Mère sur Pascal, xi, 2078-79;
— Pascal et les « honnêtes hommes » libertins, xi,
2084-85, 2126,2127, 2137-38; — Le catéchisme do
l'honnête homme, selon Voltaire, xv, 3424-25.

HONNEUR. "— Donnant la définition do l'honneur, les
lexiques en considèrent un double aspect : un aspect
subjectif de l'H., la considération, l'estime acquise pur
un homme en raison de sa vertu, de ses mérites : « un
homme d'honneur », un aspect objectif, le témoignage
rendu à l'excellence d'une personne, et par là, l'honneur
est une vertu annexe du respect, étudié par S. Thomas
dans la II1-!!", q. cii-cm. De observantia, de dulia. Le
respect est lui-même vertu annexe à la Justice. Trois
vertus se subordonnent et se complètent ici ; la religion
qui rend un culte dû à Dieu; au-dessous de la religion,
la piété qui en rend un aux parents et à la patrie, et, au-
dessous de la piété, le respect qui agit de même envers les
personnes constituées en dignité (q. en, a. 1).

Toutefois la personne constituée en dignité peut s'Im-
poser à notre respect selon une double considération :
son excellence personnelle, l'exercice de son autorité.
« A l'excellence est dû l'honneur, qui consiste précisé-
ment à reconnaître l'excellence de quelqu'un, A l'exer-
cice du gouvernement est dû le culte, c.-à-d. une cer-
taine déférence qui se témoigne en obéissant aux ordres
donnés et en essayant de répondre par des bienfaits aux
bienfaits que l'on a reçus • (a. 2). C'est la distinction entre
le respect-honneur et le respect-obéissance. A ces consi-
dérations générales S. Thomas ajoute une remarque
opportune ; a l'honneur doit se mesurer non seulement à
la personne qui le reçoit, mais encore u celle qui l'offre...
Quoique celui qui est vertueux, considéré en lui-même,
ait droit à un plus grand honneur que celui qui est père,
cependant les enfants, en raison des bienfaits reçus de
ceux à qui la nature les unit, sont obligés de rendre à
leurs parents des honneurs plus grands qu'à des gens de
bien qui leur sont étrangers » (a. 3 ad 3).

La question suivante (cm) est une analyse très fine des
sentiments qui peuvent accompagner l'honneur rendu a
autrui. L'auteur se demande si l'honneur est quelque
chose de purement spirituel (a. 1). L'honneur rendu
devant Dieu, qui volt au tond des cœurs, peut être pure-
ment spirituel : un témoignage intérieur est suffisant et
l'honneur peut consister ici en un mouvement ou un acte
de l'âme seule, la pensée de l'excellence de Dieu ou de
l'excellence d'un autre homme devant Dieu. Mais s'il
s'agit d'un témoignage rendu devant les hommes, ce
témoignage ne saurait se passer de signes extérieurs :
paroles, gestes, inclinations, prévenances, etc. ; ou même
offrande de cadeaux, érection de statues et autres mani-
festations de ce genre. —- Un sentiment de révérence
accompagne toujours l'honneur rendu à l'excellence de
quelqu'un : plus exactement, cette révérence peut être
le principe déterminant l'honneur : on honoro quelqu'un
parce qu'on le révère; mais elle peut être également le
but que se propose l'honneur : on honore quelqu'un afin
que les autres le révèrent. --- Trois autres sentiments sont
analysés par S. Thomas : tout d'abord l'Insuffisance de
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l'honneur pour récompenser la vertu; ensuite le carac-
tère absolu de l'honneur, supérieur par là même à la
louange qui purement verbale n'a pour objet qu'un bien
relatif à une un déterminée; enfin la gloire qui résulte à
la fols de l'honneur et de la louange ; clora cum Znude
notifia, selon l'expression de S. Augustin; cf. vi, 1386.

A propos de l'honneur rendu à autrui, S. Thomas, dans
l'a, 2, donne une leçon d'humilité opportune et pratique :
la supériorité est-elle toujours et seule digne d'honneur?
Tout en maintenant le principe que « l'honneur est tou-
jours dû à une certaine excellence et supériorité », le
saint docteur ajoute : ' II n'est pas nécessaire que celui
qui est honoré soit supérieur en tout à celui qui l'honore;
il suffit qu'il le soit sous un certain rapport ou même
qu'il soit supérieur à d'autres personnes. • Ainsi chacun
peut trouver dans les autres de quoi les regarder comme
supérieurs à lui-même. Tous, en fin de compte, nous
devons avoir des prévenances d'honneur les uns pour
les autres, car 11 n'est personne en qui nous ne puissions
trouver, en, toute vérité comme en toute humilité, un
point de supériorité par rapport à nous. Voir vu, 322.

L'honneur dû à Dieu est essentiellement différent de
celui qui est dû aux créatures en raison de leur excel-
lence. Le premier se rapporte à la vertu de latrie; cf. ui,
2407, 2408; l'honneur dû aux créatures éminentes est
d'une vertu inférieure, la dulie, « par laquelle les servi-
teurs remplissent leurs devoirs envers leurs maîtres
humains » (a. 3); cf. in, 2407. Tout comme la latrie, la
dulie ne comporte pas plusieurs espèces; l'hyperdulie
doit être entendue de la dulie, mais à un degré supérieur ;
• la plus grande vénération est due en ellet à une créature
qui a d'aussi intimes relations avec Dieu « (a. 4, ad 3),
dit S. Thomas en parlant de la Vierge Marie. A. M.

Honneur humain cl gloire, vi, 1426; xi, 1418;
- conditions de sa légitimité, vi, 1428; cf. 1429-30

(vainc gloire). -- Magnanimité et honneur, ix,
1550-51; — et mépris des honneurs, 1551. — Am-
bition, appétit désordonné de l'H., xi, 1418; — sup-
porter la perte de l'H. par amour pour Dieu (Tau-
ler), xv, 71. — Assertions laxistes (l'II. à venger) :
Alexandre VTI, 1, 732 (prop. 2), 738 (prop. 17, 18),
739 (prop. 19); - Innocent XI, ix, 78 (prop. 30),
79 (prop. 34), 80 (prop. 43, 44); — censure de l'As-
semblée du clergé de 1700, 51 (prop. 33, 41); cf. 44
(Airault), 54 (Caramucl-Amigo); xi, 2091; xiv,
1081 (Provinciales de Pascal).

HONORABILITÉ. Et sainteté dans le purita-
nisme, xin, 1361.

HONORAIRES DE MESSES. Étude générale
[T. Ortolan], vu, 69-91. (Apres l'analyse de l'ar-
ticle, il sera utile de présenter une vue synthé-
tique de la législation canonique actuelle).

I. ANALYSE. — 1° LicéUê, vu, 69; cf. prop. 25
de Wyclef, xv, 3599; — hostilité janséniste, xn,
2152; cf. synode de Pistoie (prop. 30, 54), xii, 2211,
2215. — Pas de simonie, xiv, 2156-57; — contrat
obligeant en justice, vu, 70; cf. ni, 1633. — 2° His-
torique (seize siècles) : a) Origine : oblalions de
deux sortes à la messe, vu, 71; -— traits dans les
articles MESSE, x, 884, 886-87, 920, 926-27, 935,
1392; — I I ) Caractère obligatoire des offrandes,
vu, 71; — c ) Honoraires proprement dits, 72-74;
— d ) Abus et réglementations, 74-75; cf. 11, 854,
1846 (cône. de Braga); xv, 1197 (XVII° cône. de
Tolède); — e ) Oppositions (Walafrid Strabon,
"Wyclef, jansénistes; cf. supra) condamnées par la
pratique de l'Église, nonobstant les abus à ré-
primer, x, 1136-27; — f ) Fondation de messes à
perpétuité, vu, 78; cf. x, 1127; xiu, 1289 (appli-
cation à longue durée); — g ) Fixation de taux,
vu, 78. — 3° Qui doit fixer l'honoraire, vu, 78-80;
cf. v, 1710; — cas (3°) où l'honoraire peut être plus
élevé, vu, 79. — 4° Obligation de célébrer ; a )
Quant au nombre de messes, 80-83; •— abus con-
damnés par Alexandre VU (prop. 8, 9, 10), i, 734-
36; cf. x, 129fi; réduction, vu, 82: cf. coiif. dr
Trente (sess, xxv. de refwm., can. 4). xv, 1482;

b) Quant au lieu, vu, 83; — c ) Quant au temps (dé-
lais), 84; — d ) Autres circonstances, 83; — r )
Perte des honoraires, 85. — 5° Transmission des
honoraires : a ) Aucune retenue, même du consente-
ment du donateur, 85; b ) même en faveur d'une
œuvre pie, 85; c ) même par l'Ordinaire sans
induit, 85. 6" Trafic des honoraires : a ) Inter-
diction géliérale, 86; r.t. xv, 1140 (cône. de Trente);

ii) Spécialement dans le commerce, vu, 86-89;
cf. infru, <;an. 827. — 7° Multiples honoraires dans
la même journée (binage), vu, 89-90; — le cas des
3 messes de Noël, 90; et. infra, f.an. 824.

II. LÉGISLATION ACTUELLE : SYNTHÈSE. ••— 1° Légi-
timité : Can, SSi, § 1 : II est permis à chaque prêtre qui
célèbre et applique la inesse, de recevoir une aumfihê ou
honoraire. — g 2 : Sauf le jour de Noël, chaque fois que le
prêtre célèbre plusieurs messes par jour, et qu'il applique
une inesse en vertu d'une obligation de justice, il ne peut
recevoir un honoraire pour une autre, sauf quelque rétri-
bution pour un motif extrinsèque.

Can. SSS. Il n'est jamais permis : 1° d'appliquer la
messe à l'intention de celui qui donnera un honoraire
ensuite...; — 2° d'accepter un honoraire pour une messe
déjà dite et appliquée en vertu d'un autre titre;—3°d'ac-
ccpter ml double honoraire pow l'application d'une
même messe.

2° Catégories d'honoraires. — Can, 83S, § 1 ; Les hono-
raires donnés de la main à la main (soit par dévotion
personnelle, soit pour acquitter une obligation d'un
testateur) sont appelés mcmuels. — g 2 : A l'instar des
manuels, les honoraires de messes fondées qui ne peu-
vent être acquittées selon les indications testamentaires
et sont .transmis à d'autres prêtres. — § 3 : Les honoraires
prélevés sur les revenus de fondations sont appelés
messes fondées.

3» Abus à éviter. — Can. SS7 : toute apparence de
lucre ou de négoce doit être écartée en matière d'hono-
raires de inesses.

4° Nombre de messes à célébrer. — Can. SUS ; célébrer
autant de messes que d'honoraires, même inférieurs à la
taxe normale, donnés et acceptés.

Can. S S 9 : Même si sans la faute de celui qui doit
célébrer, les honoraires perçus périssent, l'obligation ne
cesse pas.

Can. S30 ; Si une somme d'argent est donnée sans
spécifier le nombre de messes à célébrer, celui-ci sera
calculé selon le taux en vigueur au lieu où demeure le
donateur, à moins qu'on doive légitimement présumer
que son intention est autre.

5" Tau-c de l'honoraire des messes manuelles. — Can.SSJ,
§ 1 : L'Ordinaire du lieu le fixe par décret, promulgué
en synode diocésain; Interdiction au prêtre de demander
un honoraire supérieur. — § 2 : A défaut de décret de
l'Ordinaire, on suivra la coutume du diocèse; — g 3 ; Les
religieux, même exempts, suivront ces règles.

Can. SSS : II est toutefois permis au prêtre d'accepter
un honoraire supérieur, ou même, à moins que l'Ordi-
naire ne l'interdise, un honoraire intérieur.

6° Circonstances de la célébration. — Can. S33 : On
présume que le donateur a demandé la seule application
de la messe; toutefois, s'il a fixé expressément certaines
circonstances à observer, le prêtre doit se conformer à
cette exigence.

7" Temps de la célébration. — Can. SSi, § 1 : Les messes
pour lesquelles un jour de célébration a été expressément
prescrit par le donateur doivent être dites à ce moment-
là. — § 2 : Si aucun temps n'a été prescrit ; l» les messes
pour une cause urgente seront célébrées le plus tôt pos-
sible; 2° dans les autres cas, dans un délai proportionné
au nombre des messes. — g 3 ; Si le délai a été laissé
au jugement du prêtre, celui-ci pourra célébrer les messes
selon ses possibilités, mais en tenant compte du can. 835
(cf. infra).

Can. S3S : Personne ne peut accepter des honoraires
de messes qu'il ne pourrait célébrer lui-même dans l'année
(mais voir infra, can. 837).

Can. SSS : Dans les églises où les honoraires de messr
afiluent, les fidèles seront avertis que les messes seront
célébrées sur place, si la chose est possible, ou ailleurs.

Can. S3Î : Celui qui détient des messes a célébrer
par d'autres les distribuera aussitôt que possible, en
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tenant compte du can. 841 (cf. infra}; le temps légitime
pour la célébration commence à partir du jour 0(1 le
prêtre, qui doit célébrer les reçoit, sauf dispositions con-
traires évidentes (il devra tenir compte aussi des dis-
positions du can. S34.).

8° Transmission des honoraires. — 1. Licéité générale,
ciin. SSS : Ceux qui ont des messes dont Ils peuvent dis-
poser librement peuvent les transmettre à un prêtre de
leur choix, prêtre connu au-dessus de tout soupçon et
recommandé par son Ordinaire.

2. Libération de l'obligation personnelle, can. S39 :
elle ne cesse que lorsqu'on a le témoignage que cette
obligation a été acceptée par un autre et que les hono-
raires ont été reçus.

3. (Juantité de l'honoraire à transmettre, can. 840,
§ 1 : Celui qui transmet à d'autres des honoraires de
messes manuelles doit les transmettre intégralement
comme il les a reçus, a inoins que ; a) le donateur n'ait
expressément permis d'en garder une partie ou b) que
l'excédent au-dessus de la taxe diocésaine n'ait été donné
à l'Intention personnelle de celui iiul a reçu les inesses
(le prêtre qui agirait contrairement à ce canon sera
puni par l'Ordinaire du lieu en proportion de la gravité
de sa faute (can. 2324). — g 2 : S'il s'agit de messes
ail instar manualium (cf. supra, can. S26, § 2), pourvu
que l'intention du donateur ne s'y oppose pas, on peut
retenir l'excédent du tarif diocésain, l'honoraire excé-
dent tenant en partie lieu de la dot du bénéfice ou de
l'institution pieuse,

4. Transmission à l'Ordinaire, cuil. S 4 ] , S 1 : Tous
ceux, clercs et laïques, qui administrent des institutions
pieuses ou sont obliges d'assurer la célébration de messes
dont les honoraires ont été versés, transmettront à la
fin de chaque année les honoraires des messes non encore
célébrées à leurs Ordinaires selon la manière prescrite
par ceux-ci..— g 2 : Ce temps est à calculer en sorte que
l'obligation de taire parvenir les messes à l'instar des
manuelirs commence à la fin de l'année où elles auraient
dû être dites; pour les messes manuelles, elle commence
un an après l'accepta Uon de célébrer, sauf si la volonté
des donateurs est différente.

9° Vigilance des Ordinaires. — Cun. StS : Le droit
et le devoir de veiller à l'acquittement des messes incom-
bent dans les églises séculières à l'Ordinaire du lieu,
dans les églises des religieux à leurs supérieurs.

lu» Inscription des honoraires. — 1. Uans les lieux de
culte, can. 843, g 1 : Les recteurs des églises et autres
lieux pieux, séculiers ou religieux, auront un livre parti-
culier 0(1 seront notés le nombre, l'intention, l'honoraire
et la célébration des messes reçues.

2. Par les Ordinaires, can. SU, § 1 : Les Ordinaire!)
de lieu et les supérieurs religieux qui transmettent à
leurs propres sujets ou à d'autres des messes à célébrer
Inscriront par ordre dans un livre les messes et les
honoraires reçus; ils veilleront selon leurs moyens a ce
que les messes soient célébrées le plus tôt possible.

3. Par tous les prêtres, can. Si4, % 2 : Tous les prêtres
séculiers et religieux noteront soigneusement les inten-
tions de messes reçues et acquittées.

Ajoutons : can. S I S , g 2 : Pour les messes célébrées
sur un autel privilégié, un honoraire plus considérable
ne peut être exigé sous prétexte du privilège. — Si cette
règle est transgressée, l'indulgence n'est pas gagnée;
si le privilège est personnel, il est a jamais perdu; si
les conditions nécessaires pour encourir la peine exis-
tent, le prêtre est ipso /ncto frappé de l'excommuni-
cation simple réservée au Saint-Siège (can. 2327).

Sur tous ces points, voir dans Naz, Traité de droit
canonique, n, les commentaires de Gh. de Clercq et
D. D. Can., v, 1203-10 (H. Naz).

HONORAT (libellé Honoré), de Marseille. — Disciple
île S. Iliïaire d'Arles. Sur la pénitence administrée
par S. Hilaire, xu, 828.

Un autre Honorât, évêque de Milan, signalé xv,
1919. — Un troisième, que S. Augustin voulait
convertir du manichéisme, i, 2291; vu, 2292. Un
quatrième, évêque donaliste, à qui S. Augustin
adresse une correspondance, Epit., XLIX, i, 2278;
cf . iv, 1712.

HONORÉ (Léon), théologien de la Compagnie de
Jésus, — Autour de l'étude Le secret de la confession,

élude historico-caïuiniclue (Muséum Lcssiauum), 1924,
xn, 1127.

HONORÉ DE SAINTE-MARIE (Biaise Vau-
zelle). Notice (Iî. Mansenot], vu, 91.

HONORIUS l'-", pape. - Étude d'ensemble
[É. Amann], vu, 93-132. l" l'unlififal. — Coup
d'œil général, vu, 93-96; — action en Angleterre,
93-94; xi, 19(i8 (coiiiput pascal); xiii, 294 (siège
de Cantrtrhéry); — conversion des Lombards, vu,
94; - patriarcat d'Aquilée, 94-95; xv, 1910-17;
— Illyricum, vu, 95; - - Espagne, 95-96; sur le
Vie concile de Tolède, et les Juifs, xv, 1183, 1191.
— Mort d'H. et vacance du S.-Siège, iv, 2296.
Cité, vui, 2560: <x, 657.

2° La ({tirsiwri il'Hotiiirilm. — Nécessité d'une
étude objective, vu, 96-07. — 1. Lettres incri-
minées d'il., 97-112 : a ) Histoire du monothélisme
à son début, ni, 1260-62; rôle de Cyrus, Tables,
o9S; lettres de, Scrgius à H., ni , 1262, 1272; x, 2316-
17, 2318-19; cf. xiv, 1923; et réponse d'il. à Ser-
gius, ni, 1262-63; x, 2319-20; xui, 294; — b ) In-
tervention de S. Sophrone, ni, 1262-63, 1272;
xiii, 294; xiv, 2380, 2382. - - c/Suite de l'affaire,
vu, 107-09: cl'. Kclhèsr et Type; explications de
Jean IV, 108; vin, 598. 1267: xv, 3324: de
Maxime le Confesseur, vu, 108-Oi): x, 45;i-,')6. -
d ) lîxamen objectif de la pensée d'H., vu, 102-05,
109-11; - portée relativement u l 'autori té doctri-
nale du pape, 111; ri'. Rartoli, il, 437; Rellarrnin,
iv, 2188; Holly.ciau, xv, 3559; Marchés;, x, 2007;
Nil Cahasilas, 11, 1295-96.

2. Condamnation d'il. au VI0 concile, vu, 112-
ÎQ : a ) Aucune réprobation d'H. en 649 (cône. de
Martin î"), x, 189, 190; ni au synode préparatoire
d'Agathon (679), l, 560, 563; cf. vu, 112-13; — h )
Insertion du nom d'H. parmi les fauteurs du mo-
nothélisme au VIe cône., 114-17; cf. ui , 1269; xv,
2984; — c ) Discussion de la thèse de Baronius
exemptant H. d'erreur, vu, 117-19. — 3. Appro-
bation par les papes des décisions du VIe concile,
vu, 119-23; Léon II, vu, 120; ix, 302; — le Liber
diurnus, vu, 121-22; — Adrien II et le VIIIe cône-,
122; cf. in, 1281; — résumé du procès d'H., vu,
122-23. — -1. Histoire de la question d'H., 123-30.
— Le nom d'H. cité fréquemment : vu, 391, 1668;
vin, 598; ix, 637, 657; x, 182; xi, 140, 422, 425;
xii, 1290, 1590, 2098; xiii. 278, 201, 295; xiv,1325,
1354, 2007; xv, 280, 2569.

L'importance de l'étude d'É. Amîuin, surtout dans sa
4" partie (Histoire do la question d'H. indiquée som-
mairement), oblige ;'i relever les noms de personnages et
auteurs cités au cours de l'article ; ces Indications devant
faciliter des recherches ultérieures.

Abundantius de Paterne, vu, 112; Adaiwald, W4;
Adon, 124; Agathon (S.), 113, 114, 115, 116, 120, 124,
12S; Aguirre (d'), 120; Alexandre (Noël), 118, 126, 129;
Anastase II, 121; Anastasc (moine), 10S; Anastase le
Bibliothécaire, 124; Apollinaire, 116; Archdeacon, 126;
Ariovald, 94; Arius, 120; Augustin (S.), 93.

Ballerini, vu, 118; Baronius, 110, 117, 118, 125, 126,
127; Bartoli, 127; Bède, 94; Bellarmin, 117, 125, 126,
129; Benoît II, 120, 131; Binius, 125; Boniface V, 93;
Bonifacc VIII, 124; Bossuct, 110, 126; Boucat, 127;
Braullo, 95.

Cano (Melcliior), vu, 125, 126; Carranza, 126; Centu-
riateurs de Magdebourg, 125; Cliapman (dom), 111, 115;
Clément V, 124; Combelis, 108, 110, 118, 119, 125,126;
Constant II, 107,110 ; Constantin III, 108 ; Constantin IV,
112, 117, 120, 121; Constantin (légat d'Agathon), 112;
Cyprien (d'Aquilée), 94; Cyrille d'Alexandrie (S.), 100,
121; Cyrus de Phase, puis d'Alexandrie, 91, 99, 103.
104, 105, 106, 107, 110, 112, 114, 116, 119, 120, 123.

Dagobert (roi), vu, 95; Damberger, 11Ï; Denys
(psclido), 98, 105; Didyme l'Aveugle, 119; niosCore,
116; Doellinger, 127; Duchesne, 95, 115; Dta Ifamel,
126; Dumont (Albert), 117; Dupin (Ellies), 12B.
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Kdwin, roi tif Nort-humbrie, vu, 94; Kkkehardt, 124;

lîrwific, 121; Éticnnc (monothôlistc), 116; Ëutychte,
116.

Fébronius, vu, 90; Flavicn, 98, m, 116; Fortunat
(d'Ailuilée), 94.

('Turnicr, vu, 11S, 126; Georges (légal: d'Agathoil».
113, 116; Georges dv Coiistuntinopif, 11S; Cieriti;ilil ilr
Coiislantinople (S.), 12;1; (iraiiderath, 126, 1-29; ftrii-
vina, 126; Grégoire le Urand (S.), OS, 94; Grisilr, 121 ;
Gundeberge (reine lombarde), 94.

Hadrien II, vu, 122, 124, 12S; llcfcle, 111, 11,->, UN,
127, 129; Héraclius (empereur), 93, 95, 96, 97, 98, 100,
107, 112, 116; Hinemar, 124; llonorius de Cantorbéry,
94; Hosius, 125; Hypathicus de Nicopolis, 95.

Jean IV, vu, 107, 108, 109, 123, 124; Jean (diacre,
futur Jean V), 112, 116, 120; Jean de Porto (légat
d'Agathon), 112, 114,115,127; Jean de Rhegium (légat,
id.), 112; .Jean Damascène (S.), 123; Jonas de Bobbio,
123.

Leclereq (dom), VII, 104; Léon r" (S.), 91, 101, 111,
116; Léon II (S.), 116, 118, 119, 120, 121, 124, 126, 128;
Léoti X, 110; Le Ouien, 123; Libère, 124; Luther, 110.

Macairc d'Antiochc, vu, 107, 114, 116; Manuel Calé-
cas, 125; Marca (Pierre de), 126; Maret, 128; Marianiis
Scotus, 124; Marin (?), 108; Martin I", pape (S.), 96,
107. 112; Martin V, 125; .Maxime le ConEesseur, 96, 104,
108. 109, 124; Mennas, 98, 10;1; Michel HI, empereur,
124.

Nicolas I" (S.), vu, 124.
Origene, vu, 110.
l'agi, vu, 118, 125; l 'Kiivinii , 124; l'.-uil i.k- (.'.oiislui]-

tinopie, 107, 114, 116, 120, 121, 122; Paulin d'York, 91;
l'enniu'hi, 111, 118, 121, 128. 12'); Photius, 122, 12:i;
Pie IV, 125; l'ie IX, 111; Pierre île Constantiitople,
114,116,120,121,122; Pighi, 125; Platina, 124:; Pyrrhus
de Constantinople, 108, 109, 114, 116, 120, 121, 122, 123.

Richer, vu, 126; Rossi (de), 96.
Schneemann, vu, 127, 129; Sergius, 98, 99, 100, 101,

102, 103, 104, 105, 107, 108, 110, 111, 112, 114, 115,
116, 119, 120, 121, 122, 123; Sévcrin, 03, 108 (ortho-
graphié Sévère); Simon le Magicien, 116, 119; Sophrone
(S.), 99. 101, 102, 104, 105, 107, 114; Stapleton, 126.

Thcmistius, vu, 116; Theodelinde, 94; Théodore, pape,
107; Théodore (légat), 112, 116; Théodore de Constan-
tinople, 118; Théodore de Mopsueste, 119; Théodore de
Pharan, 112, 114, 115, 116, 120, 121, 122; ïhéodoret,
119; Théophane, 123; Torquémada, 125; Tournely, 127.

Vigile, yn, 94, 98, 101, 119.
Wolt (Christian), yn, 125, 126.
Xaccaria, vu, 126.
L'article d'É. Amann esl: signalé dans Catholicisme

comme une étude exhaustive. Voir la bibliographie de
Catholicisme, v, 924-26.

HONOR1U8 I I , pape. PontilÏcal. [E. Amann],
vu, 132-135. —- Conli-o verse néoadoptianiste
à Rome, i, 415. - II. et IlildeberL de, Lavardin, vi,
2467 ; — cl. Pierre le Vénérable, xn, 2066 ; — appro-
bation des Prémontrés, xm, 5. — Cité : vu, 250,
1950; cf. n, 1344 (cardinal Lambert d'Ostie).

HONORIUS I I , antipape, — Cadaloûs ou Sadolus,
nommé par Henri IV et opposé à Alexandre II,
sous le nom d'Honorius I f . Voir i, 710.

Pierre Damien contre Cadaloûs, iv, 43-44;
solution du conflit par Hildebrand, vi, 1793-94.
Voir Tabli'f,, 49-1.

HONORIUS I I I , pape. Pontificat ( IL-X. Ar-
quillière], vu, 135-38; cf. vnr, 198. — 1" Écrits,
VM, 136. • • 2° Répression de l'hérésie, 137-38; cf.
il, 1992; vu, 2021; — mission de S. Dominique, l,
682. — 3° Gouvernement de l'Église ; les Frères
Mineurs, vi, 812; indulgence de la portionculc,
xn, 2603-05, 2607, 2609; - approbation des
carmes, il, 1778, des Frères Prêcheurs, vi, 865; —
H. et Joachim de More, vin, 1429. H. et l'Église
latine de Chypre, n, 2452, 2466; xi, 225; — et
l'enseignement du droit dans les universités, vi,
864; xv, 2233, 2235, 2238. 2242; — Kobert de
Courson désapprouvé, xtii, 2742; — Kriugène
condaniiiii, v, 429. — 1° Décisions : contre les

devins, iv, 1449; adoration a l'élévation, 2324;
— matière (vin cl eau) de l'eucharistie, v, 1315; —
eu matière d'immunités, vi. 1240; d'inter-
stices, 2347; d'irrégularités, 2559; - • mariage
([idoles et inlidelos), ix, 2201: duel judiciaire,
\ l , 1151 ; pouvoirs du pape, xil. 2726-'27: lin
ras d 'hoil ik ' idf perpétré p;ir 1111 prêtre, xm, 422.

Cité, in, 195-1.
HONORIUS I V , pape. Po l l l i l i ea l |H.-X. Arquil-

lière[, vu, 1.38. Cité, xi, 537.
HONORIUS, empereur d'Occident, l-'ils de Théo-

dose le Grand, empereur de 395 a 423 pendant que
son frère Arcadius devenait empereur d'Orient.
Sous son règne les grandes invasions barbares
dévastèrent l'Empire.

Loi de 420 en faveur des femmes d'évêques,
de prêtres, de diacres, i l , 2082. — H. et Boniface Ier,
il, 988-89; -- et t'élection des papes, iv, 2290-94; cf.
xii, 2672. —. Cité, iv, 1713-16 (contre le donatismc);
vi, 1235 (immunités); vu, 1941 ; xv, 3708.

HONORIUS, évoque de Dalmatie (v s.). — Léger
conflit avec S. Gélase pape, au sujet du pé.Iagta-
nisme. xn, 713.

HONORIUS AUQU8TODUIMENSIS (Honore
d'Autuii). Notice [R. Ainaiin] , vrr, l;i9-58. .
I " Su i.iei'xiinin'. Origine ou lieu de travail, Autun
on R;(li!'t>oi»iH'. vu, 139-44.

2" Rrrilti. 32 écrits, vraiscmblableiin'iil ;uit.tn;n-
liques, vu, 1 l4-r,2; cf. i, 2309.

3" Idées. • • u j Synthèse d'H,, vu, 152-53. - /;;
Conceptions philosophiques (Dieu, sa présence
dans le inonde créé par l u i ; l'homme, l'âme spiri-
tuelle cl libre), 153-55. c ) Principales doctrines
théologiques (création de l'homme, chule des
anges, incarnation et rédemption, descente aux
enfers et sanctions spirituelles dans l'au-delà,
corps glorifié, eucharistie, prédestination), 155-57.
— d ) Relevé détaillé des références : Adam, i, 378 ;
— — angélologie, 1222-25; — contre Rérenger, n,
739; — canon des Livres saints, •1565, 1582; -
Cantique des cantiques, 1679 (bibl.); vu, 150; —
catéchisme (forme catéchétique de VElucidarium),
i t , 1899; - • saint chrême, 2399, 2412; ni, 1073; —-
conlirmalion, 1074, 1075; Daniel, iv, 80; — .
démons. 385-86; — Dien (omniprésence), 1161,
1162; don du S.-Esprit, 1767; Ecclésiastc, vu,
152; - - Kcrit.iire sainte, 150; —- élection des papes,
iv, 2306; nombre des élus, 2365; — eucharistie.
v, 269, 1246, 1248, 1249, 1252, 1253, 1259, 1260,
1271,1272,1277,1281,1283,1300;cf. xv,2037;—
fins dernières, il, 689 ; — lin du monde, v, 2535 ; —
gloire des élus, vi, 1411; IIcxaméron, 2339; —
honoraires de messes, vu, 73; - incarnation et
rédemption, 1495, 1501; xm, 1946; justice ori-
ginelle, v in , 203/1 ; — mariage, ix, 2143; • m a -
tière et forme des sacrements, x, 348-49; — Melchi-
sédéchicns, 514; • - messe, 98;i, 999, 1038, 1039,
1040, 1(»41 ; — ordre, xi, 1300, 1328; — ornements
(couleurs), 1596; péché originel, xn, 441-42;
cf. 434, 443, 452, 457, 462, 487: - - pénitence, 913;
cf. 925, 928, 930; •- Pères de l'Eglise, 1204; — pou-
voir du pape, 2718-19; — Proverbes, xiii, 933; —
purgatoire (feu), v, 3259; — rédemption, xm,
1945, voir incarnation; — résurrection, 2549-50;

résumé fsumma) doctrinal, xiv, 2343, 2345; cf.
xv, 345; - questions trinitaires (S.-Esprit, âme.
du monde), 1712, 1714.

A la bibl. d'IÏ. Amann, ajouter : Ulieinetzricder,
l.'a'uure d'AiLtelme de Lmm vl la littérature théolagique
contemporaine, I . llonorius d'Autiin, dans 7t. T. A. M.,
v (193:1), p. 275-91; Rooth, Kleine Beili-âge sur Keltnt-
niss des sui(i. Hunorius Augustiiduiivnsis, dans Studia
neuphiluluuivii, XII (1939-40), p. 120-135.
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HONTE. — Au point de vue moral, la honte est un sen-

timent de confusion, d'humiliation, excité dans l'âme
par la conscience d'une faute qui l'avilit ou par une
crainte d'un affront possible.

Son rôle dans la pratique de la tempérance, 111,
2019-20; cf. xv, 98 (pudeur); — H. du péché dans
l'attrition, i, '2236. - - Aucune honte dans l'état
d'innocence, xn, 276; cr. ni, 806: - II. et concu-
piscence, 8U7; cf. vin, 2027.

HONTHEIM (Jean-Chrysostomc-Nicolas (le), —
Voir FÉBUONIUS, v, 2115, et Tables, 1504.

HONTMËIM (Joseph), théologien )ésuite(nn du xix's.).—
H. est un des auteurs du Cursus philosophus in usum
scholarum publié par les jésuites allemands chez Hcrder.
— Sa collaboration consiste dans lu Theoilicea siue Theo-
logia naturalis, résumé d'un ouvrage plus considérable
paru en 1893 sous le titre Instlluliones tileodicas siue théo-
logies naturalis.

Création, il), 2158, 2168, 2177, 2179; — Dieu,
iv, 876, 881, 888, 894, 906, 916, 928, 932, 934, 936-
38, 941-46, 948, 1107; — Fondement de l'obliga-
tion, iv, 917; cf. vu, 1877.

HOOQSTRATEN. -- Voir HOCHSTRATEN, supra,
2090.

HOOKE (Luc-Joseph). — Notice [A. Gatard], vu,
158. - Cité : i, 1551; x, 1835; xin, 737 (bibl.).

L'imprudence qui fit perdre à Ilooke sa chaire fui
d'avoir paru approuver les thÈscs de Martin de Prades,
ut. xn, 3773 (Heurter, v, 294-295).

HOONACKER (Albin Van). — Exégète belge (1857-
1933), formé à l'université de Louvaln. — ' II débuta
dans la carrière par l'étude systématique des positions
wellhauséniennes. Tout en admettant l'existence des
quatre documents distingués par les critiques dans
l'Hscaleuque, tout en reconnaissant que les catholiques
étalent restés considérablement en retard dans l'étude
littéraire des textes vétérotestanientaires, il refusa de
suivre Wellhauson et son école dans leur essai de recons-
tituer l'histoire des institutions rituelles des anciens
Hébreux. Il maintenait non seulement l'origine mosaïque
du monothéisme, du nom divin de Jahvé, du Décalogue,
mais encore, par ex., celle de l'unité du sanctuaire natio-
nal et celle de l'organisation de la tribu lévitique, y
compris la distinction entre prêtres et lévites. Ses recher-
ches sur l'origine de l'Hcxateuque et des institutions y
consignées l'amenèrent à s'occuper de la période d'Es-
dras et de Néhémie. 11 proposa de modifier notablement
la chronologie de cette époque de l'histoire juive, situant
l'arrivée de Néhémie en l'an 20 d'Artaxercès I" et celle
d'Ësdras en l'an 7 d'Artaxercès II. Plusieurs de ses
conclusions lui parurent confirmées par le témoignage des
papyri d'Éléphantine auxquels il consacra une mono-
graphie importante. L'hypothèse de Van Hoonacker sur
la chronologie NéhémIe-Esdras continue de recueillir
l'adhésion de bons critiques (cr. Tables, 1211-12). Sa troi-
sième grande œuvre fut son commentaire des douzo
petits prophètes paru dans les Études bibliques. Cet
ouvrage est devenu classique et n'a pas encore été rem-
placé... Une publication posthume, ne compositione
litteraria et de origine mosaiea Hexateuchi disquisitio
historico-critica, Bruges, 1949, fait connaître toute la
pensée da Van Hoonacher sur les origines littéraires de
l'Hexateuque... » (J. Coppens, dans Catholicisme, v,
937-38).

Bibl. ; J. Coppens, Le chanoine Albin Van Hoonacker.
• Son enseignement, son œuvre et sa méthode exégétique,
Bruges-Paris, 1953; — D. B. S., iv, 123-28 (J. Coppens);
Enciel. cattolica, art. Hoonaclœr (Van).

Création, ni, 2037, 2057; — Démons, iv, 326; —
Ueutéronome, 656, 660; — Dieu, 986, 989, 994,
996, 997, 1005; - Emmanuel (prophétie d'Isaïe),
2434, 2436; cf. infra, Isaïe; — Esdras; v, 530, 542,
543, 547, 549, 550, 551; — Fils de Dieu, 2365, 2366;

- Habacuc, vi, 2010; - - Isal'e, vin, 25, 55, 61, 6S,
74, 77; — Jérémie, 859; — Jésus-Christ, 1119-20.
1122; _ Joël, 1491, 1495 (bibl.); — Jonas, 1502,
1504; - Josué, 1562, 1567; Judaïsme, 1585,
1595, 1597,1613 (bibl.); — Lévitique, IX, 484, 485;

Malachie, 1717, 1750-50; - Messianisme, x,

1421, 1423, 1445, 1446, 1483-86, 1492, 1551; —
Michée, 1654, 1656-59, 1661, 1662, 1664, 1666-67;
- Nahuin, xi, 5, 8-11, 14; — Osée, 1634-36, 1640,

1650; Providence (chez Amos), xiu, 936;
résurrection, 2505; Rois (III", IV» livres), 2826;

Suphonie, xiv, 2369, 2376; - Zacharic, xv,
3650, 3652-53, 3655, 3659-62, 3607, 3669.

HOORNAERT. — Trois écrivains portent ce nom. -
1° Georges H. (1876-1950), jésuite, a publié ; A propos de
l'Évangile, Bruxelles, 1927; Le combat de la pureté. A
ceux qui ont vingt ans, 1922; Face au devoir. Cinquante
méditations, 1936. — 2° Hector H. (1851-1922) est connu
surtout par sa traduction des Œuvres spirituelles de
S. Jean de la CrolK, Bruges, 3 vol. ; l. La montée du Car-
me?, 1915; n. La nuit obscure et la vive flamme d'amour,
1916; ni. Le cantique spirituel. Les sentences et les avis
spirituels, précédés d'un Essai sur le cantique spirituel,
1918. Traduction faite sur le texte de l'édition espagnole
du P. Gerardo de San Juan de la Cruz (cf. Tables, 1801),
Tolède, 1912. — Cité, vin, 775, 782. — 3» Rodolphe H.,
neveu du précédent (né à Bruges en 1886), s'est spécia-
lisé dans les études sur la mystique espagnole ; Ste Thé-
rèse écrivain, Bruges, 1922; Ste Thérèse d'Auila, sa. vie
et ce qu'il faut avoir lu de ses Écrits, 1951. Cf. xv, 568,
570. — Cité sur la prière collective; xm, 193, 195.

HOPKINS (E.-W.), historien américain des religions (pro-
testant libéral). — II rattache l'évolution religieuse à
l'évolution universelle; cf. ix, 1536. — Dans un autre
ouvrage, India. Old and Neiv, New York, 1901, 11 rattache
le Christ et l'Évangile a la légende de Krsna. Cf. Pinard
de la Boullaye, Élude comparée des religions, l, 353, 507,
508.

HOPKINS (Samuel). Notice [A. Tanquerey],
vu, 159.

HOPPE (Ludwig), théologien allemand catholique du
XIX1' s, — Cf. Hurter, v, 1530. Connu pour son étude sur
l'épiclèse, SchalTouse, 1864, v, 299 (bibl.).

Cité, v, 196, 303-05, 209, 212-13, 215-20, 223,
228, 231, 245, 258, 263, 270, 274-78, 283, 289, 291-
92, 296, 298.

HORACE, le poète latin du siècle d'Auguste. -
Sur l'âge d'or attendu des Latins (messianisme), x,
1561; — croyance à la métempsycose, 1584-85; —
guerre, délire des rois, vi, 1903.

HÔRMANN (Walter), né en 1865. -- Canoniste,
auteur d'une étude sur la Quasi-affinité (Innsbruck,
1906). • - • Cité : ix, 2128, 2133, 2156, 2170.

HORMANNSEDER (Anselme). — Notice [N. Mer-
lin], vu, 161.

HORMEZ (Jean), archevêque de Mossoul (fln du
XVIIIe s.). - Difficultés dans l'Église syro-mala-
bare, xiv, 3131.

HORM18DAS (S.), pape. Notice [É. Amann],
vu, 161-76. — 1° Gouvernement à Rome, vu, 161-62.

2" Action en Orient. — a) II. et le schisme aca-
cieii : préliminaires sous le règne d'Anastase, vu,
162-63; cf. vi, 2172-73; xiv, 1990; — réconciliation
avec Rome, vi, 2173-76; formule de foi d'H. (texte,
vu, 164-65), d'abord rcpoussée par Anastasc, 165-
67; acceptée finalement par Jean II de Constan-
tinople et les Orientaux (difficultés de l'union), 167-
71; cf. vi, 2173-77; vin. 756, 2285; xiu, 290-91; xv,
326. — Formulaire d'H., tessère de l'orthodoxie
au IVe cône. de Constantinople, ni, 655, 1270, 1287,
1295; vu, 1652, 1666-67; — attaqué par Philoxèue
de Mabboug, xm, 352-53. — Affirmations du for-
mulaire : communion nécessaire avec l'Église catho-
lique, iv, 2140, 2158, 2181; xm, 289, 290; — Sur
le pape, vu, 1652, 1666. — b) Controverse théo-
paschite, 171-75; vtii, 596, 2287; x, 3; xn, 417,
1928; xiv, 1746, 1748-50 (Jean Maxence); xv,
507-09; 1885. - c ) H. et l'Illyricum, ni, 1352.

3° Activité en Occident. — a ) Espagne, vu, 175;.
cf. 2541 (irrégularité pour l'état de pénitent). —
b) Uaults : lettre (apocryphe) à S. Remy, 176;
xm, 1381 ; gi-acf : S. Augustin, les semi-pélagiens
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et les « intégristes » (Jean Maxcnce), lettre à Posstss-
sor, i, 2464-65, 2521; vu, 1830; xn, 408, 417,
1194-95, 1197, 2834; xiv, 1749, 1752, 1829, 1839,
1840 ; xv, 1304 ; — S. Avit et H,, à propos nu schisme
acacien, i, 2641. •- c ) Afrique, vu, 176. i l ) Italie,
contre le manichéisme, ix, 1866.

1° Trois indiMiiona iluiJiiuiliyues. u ) Proces-
sion du S.-Esprit, v, 805, 2312. — l i j Descente de
Jésus aux enfers, iv, 573. - Virginité de Marie,
ix, 2381.

W. Haacke, Die G laubens formel des Papsies Hormisdas
im acacianischen Schisma, dans Analecta gregoriana,
1930.

HORNER (G.). - Éditeur de l'édition critique de
la version copte du N. T. (Oxford, 1905). Cité :
vin, 262 (S. Jacques), 1GU9-70 (S. Jude).

HORNER (Grégoire). —- Notice |13. Heurtebize],
vu,176.

HORNE8 (Arnould de). — Notice |J. Forget), vu, 176.
HORRY (Claude). — Notice [li. lieurtebize), vu,

178.
« HORS DE L'ÉGLISE, PAS DE SALUT ». —

Voir Tables, 1119-21.
HOR8T (Fr.), exégète protestant, auteur do .Die simlf

kletnen Propheten, Nahum bis Maleachi, Tubingue, 1938.
— Chronologie de certains événements (prophétie de
SSacharie), xv, 3659; cf. 3670 (bibl.).

HORT (Fenton John Antony), théologien et exégèto an-
glican (1828-1892). — En collaboration avec J.-B.
Lighfoot, il publia sur la critique textuelle du N. T. ;
Thé New Testament in thé original Greek, 2 vol., Londres,
1881 (édition scolaire, 1885). Le t. n (Introduction) est
de Hort lui-même. Hormis cet ouvrage, Hort n'a publié
lui-même que ses thèses ; Two Dissertations, l, Movoyev^s
9Eàî in Scriplure and Tradition; n, Conslantinopolilan
Creed azid other Eastern Creeds of thé foarth Century,
Londres, 1876. Avec Lighfoot et J. E. B. Mayor, il avait
fondé en 1854 le Journal of Classical and Sacred Philology
(1854-59), depuis 1868 Journal of Classical Philologg.

Publiés après sa mort (à Londres) : T7ie Way, thé
Truth, thé Life, 1893; Judaistic Christianity, 1894; Prole-
gomena to St Paul's Epistles ta thé Itomaits and Ephe-
sians, 1895; Thé Ante-Nicene Fathers, 1895; Thé Chris-
tian Ecclesia, 1897; Tftc Pirst Epistle of SI Peler I , l-lt,
11,1898; Notes Introductors to thé Study of thé Clémentine
Récognitions, 1901; Book VII of thé Stromateis of Clé-
ment of Alexandria (introduction et commentaire), éd.
par J. B. Mayor, 1902; Thé Apocalypse o/ Si John, I - I I I ,
1908; Thé Epistle of Si James, [, 1-1Y, 7, éd. par J. 0.
F. Murray, 1909.

Bibl. ; Life and Letters of F. J. A. Hort, par son fils
A. F. Hort, 2 vol., Londres, 1896; Realencgcl. fur prof.
Theol. und Kirche, vin, 368-70; Diclionary of national
Biography, Suppl., il, 443-47; J. Trinquet, dans Catho-
licisme, v, 956-57.

Clément d'Alexandrie, lu, 141 (bibl.), 180, 18G,
198. — Récit de l'institution de l'eucharistie, v,
1032, 1073; cf. ix, 983. — S. Jacques (épître). Vin,
261, 282 (bibl.). - - S. Jude (épître), 1669. — Étapes
du destinataire de la I» Pétri, xn, 175R. — Cité :
i, 617;in,2334.

HO&IUS DE CORDOUE (orthographié aussi Osius et
mieux Ossius). — Évêque de Cordoue en Espagne au
début du IV s., conseiller de Constantin et mêlé à la
controverse arienne. Il prit part au I"' concile de Nicée
(325) dont 11 fut l'un des présidents. Son refus d'accéder
à la condamnation de S. Athanase le fit, malgré son
grand âge, exiler en Orient. C'est tu qu'affaibli intellec-
tuellement on lui fit souscrire la seconde formule de
Sirmium, où il condamnait l'omoousios qu'il avait dé-
fendu ù Nicée. — Voir Fliche-Martin, ni. La crise
arienne. 78-88, 124-25, 146-47, 152-54.

Concile de Nicée : conseillé (?) par H, a Cons-
tantin, i, 1784; xi, 402; — y représentait l'Occi-
dent et l'a présidé, i, 1794, 1813; xi, 401, 402, 407;
xiv, 2069, 2072; — sa (?) profession de foi, xi, 399-
400; cf. ni, 1812 (le omoousiûs) — sur le Dialogue.
xi, 400-01 ; rel'us de souscrire à la condamnation

d'Athanase, i, 1819-20. — H. et Athanase au con-
cile de Sardique, 2147-48; xiv, 1110. •- Libère à
H., ix, 633. — Exil à Sirmium, i, 1820; — souscrit
A la deuxième formule, xiv, 2178; cf. i, 1824 (appré-
ciation sévère de S. Hilaire); xin, 366. •-- H. et
Mélècc de 1 .yvopolis, x, 533-34. — Cité : vin, 1979.

HOSIUS ( H i i i n J f i n i z , f { o s z ) (Stanislas). - - Notice
[A. Humbert), vu, 17ÎÎ-190. — Cardinal de Pie IV
et légat au concile de Trente, xn, 1637-38; xiv,
1926; xv, 1450, 1455, 1459, 1470 (démissionnaire),
1477, 1485 (départ), 1490 (application du concile).

- Lutte contre les protestants, xu, 2480-81, 2484;
— controverse sur les notes de l'Église, xv, 2202
(bibl.); — inspiration de l'Écriture, vu, 2131. —
H. et Orzechowski, xn, 2490; cf. xi, 1627. — Sur
l'usage du calice (Canisius et H.), n, 1517-18. —
Sur la résidence, xiv, 1936. -— Église, corps mys-
tique et communion des saints, xiu, 1302. —• Sur la
messe, x, 1102, 1107, 1111, 1126. - •• Cité : n, 1599
(Canon des livres saints); xi, 1328 (ordre); xn,
1113 (pénitence); xiv, 1927 (mort de Seripando),
2434 (mort de Pierre de Soto), 2437 (défense de
Soto contre Brcnz).

Bibl. : S. Franki, Doctrina Hosii de notis Ecclesiœ,
Rome, 1934; L. Bernackl, La doctrine de l'Église chez le
vardinal Hosius. Paris, 1937; G. Thils, Les notes de
l'Église dans l'apologétique catholique depuis la Béforme,
(iembloiix, 1937; J. Smoczynski, Eklezfologia. Slanis-
lunia Hozjusza, Peiplin, 1937; (r. M. Grabka, Cardinalis
Hosii doctrina de Corpore Christi mystico in luce sœ-
culi X V I , Washington, 1945; Fr. J. Zdrodowski, TTie
Concept of Heresy according to Card. Hosius, Washington,
1947. J. Smoczynski a publié (1937) une Bibliographia
Hosiana, Peiplin.

HOSPITALIERS.—Étude [J.Uessel, vu, 190-96.—
1° Établissements. — 1. Ecclésiastiques, 190 (Orient
et Occident). — 2. Monastiques, 191-92. — 3. Spé-
cialement : a) Au Moyen Age : fondations par l'Église
ou des ordres religieux (maisons-Dieu, Hôtels-Dieu,
maladreries et léproseries), 192-93; — b) Temps
modernes : intervention des États, 193-94; — c )
Période actuelle : États-Unis d'Amérique du Nord,
i, 1061-62; — Asie, 2092, 2098, 2114; — Belgique,
n, 542; — Canada, 1484; x, 1900; — Église de
Constantinople, ni, 1344; - Espagne, v, 580-81;

- France, vi, 647-49; — Italie, vin, 171-77; —
Magyarie-Hongrie, ix. 1570-71 ; — Grande-Bre-
tagne, vi, 1701-02; Tables, 1880; - Portugal, xn,
2621 ; — Roumanie, xiv, 72, 73, 74. — 4. Ques-
tions connexes ; usage des biens ecclésiastiques en
faveur d'œuvres hospitalières, n, 854-57 (passimj;
— concours des catholiques aux hôpitaux inter-
coniessionnels, vi, 2239-40; - indemnités dues aux
hôpitaux accueillant certaines victimes, xm, 2437-
38; — exhortation de S. Jean Chrysostome en
faveur du soin des malades, vin, 686.

2° Ordres et congrégations. — 1. Moyen Age, vu,
192. — 2. Temps modernes : a ) hommes, 194; —
b) femmes, 194-95. - - 3. Particularités : règle de
S. Augustin, i, 2479, 2481 ; — en Autriche, 2610; —
Église de Constantinople (Petites Sœurs des pauvres
et Filles de la Charité), in, 1513-15; - - hospitaliers
de S.-Jean de Jérusalem, x, 1758. — Voir aussi
l'art. Missions (passim). — 4. Ile de Rhodes, x, 40.

Sur la question générale des ordres et établissements
hospitaliers, on trouvera dans Catholicisme, v, 961-77,
des indications plus complètes et plus à jour.

HOSSENFELDER, évêque luthérien de Berlin. —
Son rôle, lors de la crise hitlérienne, xm, 863-65.

HOSSU. — Deux évêques roumains : 1° Basile,
évêque roumain uni de Cluj-Gherla, et l'Académie
de théologie, xiv, 54. — 2° Jules, du même siège :
tractations pour un concordat, avec le Vatican, 28;

- sur la loi des cultes, 88-90, 92.
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HOSTIENSIS. Henri deSusc, cardinal d'Oslie — d'uli

son surnom — est. né à Susr (fin du xli" s.), étudia a
Bologne en même temps que sinib.ild det Fteschi (["lur
[nnocent IV). C'est un des auteurs classiques du Moyen
Age en droil. canonique. 11 enseigna les Déerétalcs n
Paris, tout va étant bénélicler en Provence el en Angle-
terre; désigné pour l'évêché de Sistcron (1243), puis pour
l'archevêché d'Embrun (1350), il esl adjoint à lingues
de Salllt-Cher dans sa mission en Allemagne (1251). En
raison des services rendus a la Curie romaine, sous les
ponHIlcafs d'Innocent IV et d'Alexandre IV, Urbain IV
l'éleva au cardinalat (mai 1262) en le désignant pour
l'évêehé d'Ostic. H meurt a )-yoi> en 3271.

A son enseignement parisien correspondent la Sïimma
(1253) et la Lectura ii laquelle il travailla jusqu'à sa mort.
Cette Lectura in quinque lihros Decretalium est distincte
d'une autre I^e.r.tllra sur les Novclles d'Innocent IV (avant
1253). On signale aussi deux opuscules : un petit traité
sur la rédaction du décret d'élection épiscopalc (cf. A.
von Wretschho, dans Deutsche Zeitschrifi fur Kirchen-
recht, 111" série, xvii, 1907, p. 73-88); un Diamargarilim
sur les Décrétales de Urégoire IX (cf. R. Heissig, Cata-
logue de la bibliothèque de l'université de Leipzig,
ms. 99S).

Ch. Lcfcbvre a consacré dans le D. D. Can., v, 1211-27,
une étude aussi complète (lue possible ;\ Hostiensis,
Eivec analyse de ses œuvres, exposé de ses conceptions,
bibliographie, travaux et notices.

Indication des éditions de ses n'uvrea, vin, 199;
ri'. TV, 210; dimanche, 1321; élection des
évèques, 2272: - sur la déposition de, l'archevêque
de Mayeuer, vu, 225: inariaKe, i x , 21ti3, 218/l,
2.195, 2208, 2213, 2219; pénitence, xn, 950, 994,
1027; —• Pierre Lombard (correspondance à son
sujet), 2006; — pouvoir du pape, 2726; — sur sa
Summa uureu, xiv, 2347; - usure et prêt, xv, 2347,
2350-51, 2355, 2358-61, 2364, 2370-71; — sur le
IV" cône. du Latran et Joachim de Flore, i, 939.

HOTOT (Raoul de). — Théologien du début du XIV s.,
sur le compte duquel on ne sait presque rien, sinon qu'il
«lisait» les Sentences en 1309 et peut-être avant. Ct. P. Glo-
rieux, Jîaou; Renaud, dans U. T, A. M., vu (1935), p. 407.
A-t-il enseigné l'immaculée conception avant Duns Scot?
Cette question a tait l'objet d'un litige entre plusieurs
théologiens contemporains. Pour l'affirmative. G, M. Ros-
chini, dans Marifinum (1955, fasc. il, 183-262) : Duns
Scoto e l'Immacolata; dans Kphemerides inarioïoffi'caî(1957,
p. 401-436) ; Qm'slifini da Scoio c l'Immacolata; — pour
1;1 négative, C. Balic, 0. V. M., Joannes Duns Senliis et
historia iJTimaculatee conceptiorlist, Rome, 1055.

Le texte des Sentences de Hotot, édi té par V. Uoucct,
Arch. Fr. f J i s f . , XLVII (1954). A. M.

HOUB1QANT (Charles-François), prêtre de l'Oratoire
(1686-1783). — Connu surtout pour ses travaux scrip-
turaires; cf. xi, 1132. On lui doit, en dehors de nombreux
ouvrages sur les sujets les plus variés de l'exégèse, une
édition de la Bible en hébreu et en latin (4 vol. In-IoL,
Paris, 1753) avec des notes critiques et des explications
des difficultés que comportent les textes les plus impor-
tants.

Traduction de 1a Bible, xv, 2729. — Aggée, i,
568. • - Jérémic (xxxi, 22), v in , 883-84. Sagesse,
xiv, 712, 714, 116. •-• Cite : vi, 694.

HOUKMITE. — Une forme de la secte des Kharidjites,
dans la religion islamite, ix, 1629-33. -— Voir Abad,
secte abndite. Tables, 2; aîraqite (école). Tables, 343.

HOULAQOU, prince mongol (1217-1365), fondateur de la
dynastie des Houlagides. — 11 détruisit Bagdad et eu
chassa les Abbassides (1258). 11 était le petit-fils de
Gengis-Khan, et sa dynastie régna de 1353 à 1350.

H. et les chrétiens de l'Église iiestorienne, xi,
195, 211. — Croisade mogole, 211.

HOUPPELANDE (Guillaume). Notice [E. Maii-
gcnot], vu, 196.

HOURAT (Pierre). - Auteur de Lf SyUubu!i, étude
documentaire, Paris, 1904. Cité, xiv, 2878, 2879;
cf. VI, 1298.

HOURCADE. Sur hi <-oil naissance de Dieu (S. Bn-
tiavenUire), iv, 1187, 1188; sur les l i eux théulo-
giques, ix, 743, 7-KÎ,

HOUSSAYE (Michr.)), prêtre français, du diocèse de
t'aris (1834-18SO). - De 1872 a 1875, il publia sur le
r.irdinal de nérullc : M. de Bérulle et les cnrmelites île
France, J S 7 S - J S 1 1 , 1872; Le Père de Bérulle et l'Oratoire
ilr Jésus, K l l l ^ I l i S S , 1874; Lr rardwol de WniHc el le
rardinul de Richelieu, iey.S-.l6S», 1875. Ouvrage hors
l);ilr, duti l dépendent luiites les études postérieures sur
liérulle.

Cité : il, 799 (bibl.); xi, 1109, 1132, 1133, 113,').
HOUSTA (Baudoin de). - Noticr [N. Met-linj, vu,

196.
HOUT1N (Albert). -- Sur ce prêtre moderniste, né en

1867, mort en 1926 non réconcilié avec l'Église, on se
contentera des indications indispensables pour son
œuvre et son apostasie. Son histoire de La controverse
de l'apostniicilé des Églises de France au X I X * s; 1900,
tut mal accueillie dans son entourage immédiat (Angers).
Il se retira à Paris; un poste de prêtre habitué a S.-Sul-
pice, difficilement obtenu, lui fut retiré (1902), à la suite
de la publication de La yuestion biblique chei les catho-
liques de France au X I X » s. (mars 1902). La tension
s'aggrava avec son évêque (Angers). H, rendit publics ces
démêlés : Mes difficultés avec mon évêque (avr. 1903). Un
décret du S.-Otnce (4 déc. 1903) frappait cinq ouvrages
de Loisy et La question biblique... et Mes difficultés,,, de
H. Ce dernier ne s'arrête pas ; en déc. 19(»3, il publiait
L'américanisme (i:f. Tables, 133); en mai 1906, La ques-
Uiin biblique au A'S' s.; La crise da cirrgf, en 1907.
Chargé en 190M de préparer la biographie d'Hyacinthe
Loyson, il utilise des documents mis a sa disposition
dan» un livre qui fit scandale : (//) prêtre Hinrit', Chartes
f'erraud, chanoine honoraire d'Autun (1S31-1SUS!). Le
24 avr. 1912, il quittait l'habit ecclésiastique; a la fin de
la même année, son Histoire du modernisme catholique
sanctionnait sa détection. Directeur du Musée pédago-
gique (1919), il continua ses publications historiques :
l'histoire des prêtres modernistes ou en rupture avec
Rome l'intéressa particulièrement : trois volumes furent
consacrés à Hyacinthe Loyson (1930, 1922, 1924); un
autre à Marcel Hébert, Un prêtre symboliste (Tables,
2030).

Foi et révélation, vi, 124-25 ; — et évolution des
dogmes, 136, 138; —positions modernistes, x, 2019,
2020, 2026, 2028; •- condamnation par Pie X,
2029; xn, 1725; — après la condamnation, x, 2044.

HOUTTEVILLE (Alexandrc-Claude-François). - ~
Notice [U. Heurtebizel, vu, 196. — Son œuvre.
apologétique, i, 154o; x, 1802, 1824. — Sur les
Pensées (te Panclu, xi, 2194. .- Cité : vi, 691 ; v in ,
190(.i; xv, 3454, 3457.

HOVE (Alphonse Van), théologien et canouiste belge
(1873-1947). - Maître en droit canonique, après sa
thèse Ëtudr sur les conflits de juridiction dans le diocèse de
Liège ••mus Êrard de la Marclc, 1900. tin droit canonique
on lui doit la publication d'un Commentaire des Normœ
générales du Code, 5 tomes ; i, Prulegomena ad Codicem
juris canonici, 1928; il. De legibus ecclKsiasticis, 1930;
rir, île consueludîne, de temporis supputatione, 1933; iv,
De rcscriptis. 1936; v. De privilegils ri dispensationibas,
1939. •— Tin théologie. La doctrine du miracle chez S. Tho-
mas et son accord anec les principes de recherches scienti-
fiques, 1937. Mgr Van Hove était prélat depuis 1946.

L'art. Miracle s'est fréquemment inspiré de
Van Hove, x, 1802, 1803, 1804, 1806, 1809, 1811,
1813, 1815, 1816, 1818, 1820, 1821, 1822, 1827,
1828, 1831, 1832, 1846, 1848, 1850, 1851, 1857. •
Supputation du temps, xv, 110. Sur Reitenstuel
(Anaclet), xin, 2126, 2129; - la causalité instru-
mentale dans les sacrements, xiv, 586, 622-23; -
le Décret et l'usure, xv, 2343.

Bibl. : W. Onclin, Monseigneur Van Hove. In memo-
riam, dans E, T. L; 1948, p. 5-35; — H, Wagnon,
Mgr Van Hove., dans R. I I . E; 1948 et dans Revue géné-
rale belge, 1948.

HOWART (Arthur-Guillaume), l'rêtre marié de
Nottingliam, consacré évêque par un Anglais, également
marié et consacré (lîglisf d'tTtrcfht) : excommuniés par
Pie X, nHuittil, xv, 2432.

HOWIT (A.-W.). - Ethnologue anglais, qui, au début
du siècle, a publié ; Thé Native Tribas of South-Eust
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iiusirulia, Londres, 1904. I l rnit.ichc l'origine 'Ir I"
religion au magisme.

Cité : IX, 1545; xni, 2194, 2195, 2196, 2232, 2239.
HOWORTH (H.-II.). — Exégéte anglican, qui a public

de 1S92 à 1907 une série d'articles sur les livres d'Esdr.is,
Cité ; V, 535, 526, 528, 530, 54H. — Sur le sens île sa cri-
tique, voir A. Médebielle, dans la Sainte Bible. Pirot-
Clamer, iv, 260.

HOYEK (Élie), archevêque d'Arka, puis patriarche
d'Antioche, né le 4 déc. 1843. Son rôle dans
l'Église maronite catholique, x, 107, 109, 110, 111,
112; — congrégation maronite de la Sainte-Fa-
mille, 138-39.

HOZAKOWSKI (Stanislas) (1869-1934). — Pro-
fesseur d'Écriture Sainte au séminaire de Poznan,
xn, 2508.

HROMKLA (Concile de). Voir AIIMÉMI;, i. l'IU'l,
1930,1941 ; ri. xi, 72; T«Mi"î, 7Hi.

HROZNATA (Uienlieureux). - Notice, xni , 20.
Bibl. : L Van Spillbceck, Vir ilii I I . liro-tiuila, princr dr.

linhéme, ïainines, 1H97; .1. .S'., .juill., n i , 7'13-SIO;
Catholicisme, v, 996.

HROZNY (Bcdricll). - Orientaliste tchèque (1879-1952).
- Voir sa notice (lnns Catholicisme, v, 996. - Cité : vn,
613.

HUART (Ignace). - Notice [J. Forfietj, vu, 197. -
Son jansénisme, 11, 2542-43; - controverse avec
Hauzeur, vi, 2062-63.

MUARTE (Gabriel). — Théologien jésuite, professeur à
l'Université grégorienne, auteur de plusieurs traités, la
pluparl ad u.'iuni audUorum, (I. enseignait à Rome après
la promotion de Billot au cardinalat.

Traité de l'ordre, x(, 1372, l;i81; — traité de la
pénitence, xii, 1125.

HUARTE (Jean). — Médecin espagnol, dont s'inspire le
livre de Pierre Charron De bl Sagesse, xll, 19H>. Cf. Hayle,
Dictionnaire, art. Iluarte.

HUBER (Marie), rationaliste protestante, née à (..enèvi'
en 1695, morte en 1753. — Ramené l'essentiel de la reli-
gion chrétienne a la religion naturelle, xiu, 1758.

HUBERT (Saint), évêquc de ïonKrcs-Mnestrichl-l-.iegc.
— Sa Vie par Jean Roberti, xm, 2756. Ct. M. (;. H.,
Scriiii. rer. mer., vi, 471-96; .4. A'., nov., i, 759-930;
L. IIuyghebHert, S. Hubert, patron des f'.hassfiirs, 1927
(ou ; .S. Huberlus patroon van île JUIJITS, 1949).

HUBERT, abbé de S.-Maurice-un-Valais, frère de
Thcutberge, épouse de Lothaire II. Mis en
cause dans l'affaire du divorce, xi, 510-15.

HUBERT (Mgr François), évêque du Canada de
1787 à 1797. — Son rôle dans le développement de
l'Église canadienne, n, 1466-67.

HUBERT (Henri), ethnologue français (1873-1927), de
l'école soclologique de Duridieim. — Traducteur du
manuel de Chanteple (le la Saussayc, Paris, 1904. 11 a
écrit, en collaboration avec M. Mauss, Esquisse d'une
théorie générale de la mai]ir, dans Année sociologigue,
vil, 1902-03, p. 1-146; reproduit dïins Mélanges d'hisl.
des religions, Paris, 1909; cf. Magie, dans Ch. Darem-
berg et Kdm. Saglio, Dictionnaire des antiquités grecques
et romaines, ni, 1904, p. 1494-1521.

Origine de la religion dans le prémagisme, xm,
2193, 2207; cf. vu, 618.

HUBERT (H.). — Historien de l'Église : période de
l'iconoclasme, vu, 591, 592, 594 (art. (lans Rwue
historique et Byzantinische XeitschrifC),

HUBERT DE ROMANS. Orthographe défec-
tueuse, en quelques articles du D, T. C'., pour IIum-
hert. Voir ce dernier mot.

HUBERTUS. — Auteur d'une Somme (xii6 s.),
xiv,2360.

HUBMAIER (Balthasar), réformateur protestant (1485-
1528). — Prêtre catholique, il passa à la Réforme en
1524 et fit de son ancienne paroisse, Waldshut, un centre
anabaptiste et fut un organisateur de ce mouvement avec
Munzer. Poursuivi à la fois par les protestants (Zwingli,
en 1525 à Zurich) et par les catholiques, il se réfugia en
Moravie, à Nikolsburg. En plusieurs circonstances, il
défendit la thèse de la non intervention de l'État en

matières religieuses cl: prit parti contre l'application de
la peine de mort aux hérétiques. — Œuvres : Von dem
christlichen Tau/ der Glauhigen, 1525; Von Kcttern und
ihrr.n Verbrennern. 1524; Von dem Schivert, 1527; Von
der Freiheit des Willens, 1527 ; Von der briederlichen
StriiH, 1527; — Von déni christlichen Sann, 1527.

Etudes ; J. Loserth, Dr B. Hubmaier und die Anfânge
lier Wiederfaûfer in Mahren, Brunn, 1893; II. C. Vedder,
B. Hubmaier thé Leader of thé Anabaptiste, New Yorh,
1905; W. Mau, JS. Hubmaier, Herlin-Leipzis, 1912; C.
Sachsse, Dr B. Hubmaier Theologe, Berlin, 1914. Cf. Y.
Congar, Catholicisme, v, 1000.

Controverse baptismale avec Zwingli, xv, 3820-
21 ; — sur la conception du ministère, 3858-59.

HUBY (Joseph), théologien jésuite. ~ Né le 12 déc. 1878
a Châtelaudrcn (C.-du-N.), 1] entra à dix-neuf ans au
noviciat de Liival. En 1901, les lois sur les Congrésations
l'obligent à gagner Jersey, où il restera dix ans, d'abord
comme professeur de ses trcrcs, puis, de nouveau, pour
ucliever ses études philusoi»ltiques. Un 1°07, la théologie
le réclame; il sera, a Ore Place, le disciple du P. de
Grundinilison, auquel il succédera dans la chaire de théo-
logie fondamentale (1913-22). UéJiï auparavant, il avait
mené a bien l'oeuvre coUeutive du Manuel des religions,
C^liristus. En 1923, après un voyage en Palestine, le
P. Huby lance la collection Vérin™ salutis. Dans l'équipe,
sa collaboration sera large. Elle comprendra : L'Évangile
selon S. Marc, L'éuangile et les évangiles. L'évangile
selon S. Luc (avec la collabora lion du P. Albert Valcnsin),
le Discours après la Cène, les Épttres de la captivité,
î'Iïpttre aux Romains, la Première épitre aux Corinthiens.

Il faut ajouter a celte liste Mystiques paulinienne et
johannique (1947) et l'Évangile selon S. Marc, dans la
Ste Bible de Jérusalem, sans parler de nombreux articles
donnés aux Éludes dont U tut, jusqu'au bout, un rédac-
teur assidu, et aux lîecherclies de science religieuse, dont
il tut, plusieurs années, le secrétaire.

Bien des travaux restaient amorcés à son chantier,
quand la mort l'a trappe, presque subitement, le 7 août
1948, a Laniscut (C.-du-N.), où 11 était venu passer
quelques heures près du tombeau des siens.

Uibl. : Le Père Joseph Hiibv, par le P. d'Oulnee, dans
les Études (ncl. 194N, p. •71-SO); liecherclies. xxxv (1948)
p. 320-23. 11. nu PASSAOE, s. J

1" l'îcritiirr : S. Luc, évangile de la miséricorde
ix, 989; S. .lean, plan du 1V° évangile, v in
r)6;i-64; •- S. Marc, sources, ix, 1947; liiiale, 1948
message du Christ, 1956; - un cas de possession,
xn, 2637; épître aux Colossiens, xm, 2227 (à
propos de liergson); — épitres de la captivité
(doctrine trinitaire), xv, 1593. — 2° Viiria : grâce
et connaissance du miracle, x, 1854-55; -— indiffé-
rence religieuse, vu, 1582, 1586; — sur S. Irénée,
2529; — Jésus et l'origine de l'Église (contre Cou-
choud), xm, 695; — Logos de Philon, xii, 1453;

- panthéisme antique, xi, 1861; — jugement,
v in , 1732: ethnologie et origine de la religion,
xm, 2238.

HUCK (Ch.). — Auteur d'une étude, Ubertin von Casale
und dessen Idecnkrcis. fc'in UeHrag ium Keilalter Ûantes,
l-ïibourg-cn-B., 1903.

Sur Joachim de Flore, vin, 1430, 1431, 1457; - -
•nbertin de Casale, 1451 : xv, 2033 (bibl.).

HUDDLESTON (Richard). — Notice [B. I-Ieurte-
liîi'.e], vu, 198.

HUEBER (Apronilis). Notice [H. TIcurlelliy.c],
vu,199.

HUÉ-DELAUNÉ, ou DE LAUNAY (.lean-Hap-
tiste). - Notice [R. Heurtebize], vu, 198.

HUELQAS (Abbesses de Las). Voir l, 20-21;
Tab i f - f . , 4.

HUESOA (Uurand d'). — Voir Tables, 107».
HUESCA (Université d'). — Existence éphémère,

xv, 2344; citée, xm, 2009.
HUET (Pierre-Daniel). — Notice |B. Heurtebize],

vu, 199. Démonstration évangétique, i, 1541; v,
20;i4; vin, 1906, 1907; xiv, 722, 723; — et les mo-
tifs de crédibilité, ni, 2297; - tendance au pyr.
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rhonisme, iv, 807, el à une sorte de fidéisme, vi ,
200. — Critiques de Voltaire, xv, 3454-55, 3457. -
Sur Richard Simon, xiv, 2101 ; —- controverse avec
Richard Simon sur le Dictionnaire universel, 2107-
08; — les traductions d'Anianus, i, 1305; — Apol-
lonius de Tyanes, 1510; — Uescartes, i, 2514; —
Pierre le Vénérable, xn, 2077. — Origeniana, iv,
1052, 1054 (bibl.); v, 1372, 2241; vu, 200, 374; xi,
1545, 1563; xin, 1195-96.

Bibl. : Abbé Tonner, Pierre-Daniel Huet, hutnanistc-
physîcîen, dans Mémoires de l'Académie nationale des
sciences, arts et belles-lettres de Cacn, -si (1949).

HÙFFER (Georg.). — Historien el théologien alle-
mand (XIXe s.). — Sur S. Bernard, n, 749, 757; —
eucharistie (Conrad d'Eberbach), v, 1293; — Sen-
Imtia Magistri, ix, 2140; S. Rcniai'd cl Pierre le
Vénérable, xn, 2080 (hil)l.).

HÙQEL (Friedrich von) (1853-1935). — Auteur de nom-
breux ouvrages religieux. Fils d'un ambassadeur autri-
chien marié à une Écossaise, il se fixa en Angleterre.
« Lié à toute l'élite intellectuelle de l'Kurope, il écrivit
dès 1894 des articles de critique biblique. Au moment
de la crise moderniste, son rôle devint important par
suite de l'amitié qui l'unissait à Tyrrell et à Loisy. Tout
en essayant de les modérer, il soutint leur cause jusqu'à
l'extrême limite de ses possibilités. A vrai dire, il s'em-
ploya surtout à garder les contacts avec tout le monde
pour éviter le pire... Outre de nombreux articles, il
publia deux gros volumes : Tlie Mgslical Elément o/
Religion as studied in Saint Catherine of Genoa and her
Friends, Londres, 1908; et Etemal I.ife. A Stady of its
Implications and Applications, Edimbourg, 1912. Il a
atteint un plus large public par ses Essays and Adresses
on thé Philosopha of Iteligion. 1919-26. En Angleterre
il a exercé une influence profonde, et aujourd'hui tou-
jours croissante, sur l'élite anglicane et protestante. Les
catholiques anglais s'intéressent de plus en plus, à leur
tour, à celui qui a été Incontestablement leur penseur le
plus marquant depuis Newman • (M. Nédoncelle, dans
Catholicisme, v, 1005). Cf. Tables, 1881.

Sur la foi, vi, 124; - - expérience religieuse, v,
1815; — méthode historique, ix, 472; — à propos
du modernisme, x, 2018, 2024, 2028, 2036, 2037,
2043; xii, 1728; xv, 441 (bibl.), 2017.

HUQO (Charles-Louis). — Notice [E. Martin], vu,
201.

HUGO (Hermann). — Notice [P. Bernard], vu, 203.
HUQOLIN (Barthélémy). — Notice (U. Heurte-

bize], vu, 203; voir aussi xv, 2048 (Ugotini)
(J. Mercier). — Cité, i, 2539; vi, 2226.

HUQOLIN D'ORVIETO, ermite do S.-Augustin (vers
1300-1373). — H « lut * les Sentences ù Paris (1348-49);
maître en théologie (1352); de 1357 à 1359, il dirigea le
Studium de l'ordre à Pérouse. En 1364, 11 rédigea les
statuts de la nouvelle faculté de théologie de Bologne
et enseigna à Bologne jusqu'en 1308. Général de l'ordre,
il est nommé (10 tévr. 1371) patriarche de Constant!-
nople et meurt à Acquapendente.

De son commentaire sur les Sentences quelques parties
seulement ont été imprimées. Notons aussi quelques
extraits d'un De Deo trino composé pour réfuter les
erreurs de Joachim de Flore. Voir Catholicisme, v, 1012.

Nous n'avons pu relever aucune référence à cet auteur
que A. Zumkeller, dans Catholicisme, nomma Doctor
luculentus ou acutissimus.

HUQON (Florentin-Louis), en religion Edouard. — Théo-
logien dominicain, né à Lafaire (Hte-Loire), le 25 août
1867, aîné de treize enfants. Entré dans l'ordre de S.-
Dominique à Rijckolt, couvent d'expulsion du studiura
de la province de Lyon en 1885, il enseigna successive-
ment & Rijcholt, Rosary Hill (près de New York), Poitiers,
Angers, de nouveau Rijckolt, puis enfin l'Angclicum à
Rome, de 1909 à 1929, année de sa mort (7 févr.).

Le P. Hugon excella dans l'exposé le plus clair des
positions scolastiques traditionnelles, auxquelles il joi-
gnait une information positive rapide, mais assez consi-
dérable. Il n'avait le génie ni de renouveler les problèmes
ni de les creuser en profondeur de façon originale, mats
il possédait celui de l'exposition claire et facile. Comme

il y Joignait un dévouement sans bornes à l'Église et une
affabilité inépuisable, II fut un homme très consulté et,
sous le pontificat de Benoît XV et le début de celui de
Pie XI, il eut à Rome le rôle d'un conseiller théologique
écouté.

Œuvres principales ; Cursus philosophions : Logica,
1902; Philosophia naluralis, 2 vol., 1905; Melaphysica,
3 vol., 1907; Tractatus tileologici, 5 vol., 1920; .Le mys-
tère de la Rédemption, 1910; Le mystère de la Ste Trinité,
1912; Le mystère de l'Incarnation, 1913; La Ste Eucha-
ristie, 5e éd., 1924; La causalité instrumentale dans
l'ordre surnaturel, 2° éd., 1924; Hors de l'Église, point de
salut, 3" éd., 1927; Réponses théotogiques à quelques ques-
tions d'actualité; Etudes sociales et psychologiques, ascé-
tiques et mystiques, 1922; Les vingt-quatre thèses tho-
mistes; Marie, pleine de grâce, 1925. Y. CONCAB, o. p.

H. Hugon, Le Père Hugon, Paris, 1930; Revue tho-
miste, 1929, p. 27-29; Sultetin thomiste, 1929, p. 529-30;
Ami du eirroé, 1937, p. 305-07 (analyse des principaux
ouvrages).

1" Commen tuteur thomiste, xv, 829; - les
24 thèses, 1011. --- 2° Dieu et Trinité : science de
Dieu, xiv, 1603, 1610, 1612, 1619 (bibl.); — vo-
lonté, 3331; — processions, xm, 653; relations,
2136,2140, 2142, 2149, 2150, 2152;cf. xv,1805;--
Père, xn, 1190; — Verbe, v, 2469; xv, 1818. —3°
Incarnation : a ) Hypostase, union hypostatique,
vu, 416-17, 527, 532, 533, 1451, 1457, 1483, 1507,
1512, 1528; xv, 926; - .. b ) Jésus-Christ, vin, 1257-
58, 1273-74, 1276-80, 1284-85, 1286, 1288, 1292,
1294, 1300-01, 1307, 1313, 1315, 1319, 1323-24,
1329-30, 1336-37, 1338, 1353; — science du Christ,
xiv, 1651, 1654, 1656-57; — liberté du Christ, xv,
933; — rédemption, xm, 1978, 1980, 1981, 1990. —
4° Mariologie, rx, 2358, 2364, 2397 (vierge-prêtre),
2425; cf. xv, 939, 940-45. — 5° Création : a ) Anges,
science, xiv, 1622-24; 1627; — b ) Homme : justice
originelle, xv, 920; — péché originel, xn, 606
(hibl.); — nature déchue, xi, 40-41; — âme hu-
maine, vu, 42('i; âme séparée, xiv, 1627. — 6° Vie
surnaturelle : fin dernière, v, 2487; — foi, vi, 207,
209; - grâce, 1586, 1589, 1603-04, 1615; — persé-
vérance, xn, 1285, 1298; grâce suffisante, xv, 982;
— prémotion et grâce efficace, xm, 65; — revi-
viscence de la grâce, 2634; des mérites, 2640; —
indifférence religieuse, vit, 1582; vœux de religion,
xv, 3279; — 7° Sacrements; a ) En général, causa-
lité, xiv, 585, 614, 618-20, 624, 633, 646, 652;
— la causalité instrumentale appliquée au mi-
racle, x, 1838; — reviviscence des sacrements,
xm, 2626, 2628; cf. xiv, 470 (sacramentaux) ;
— b ) Eucharistie cl messe, x, 1155-56, 1190,
1264, 1276-77, 1283, 1289-91, 1293, 1295, 1297,
1300; cf. xv, 951, 982; -— transsubstantiation,
949, 1402; — c ) Ordre, xi, 1173-74, 1323, 1372,
1381, 1383; — d j Pénitence, xn, 1125; — persévé-
rance, 1285; — reviviscence, xm, 2621. - 8° Fins
dernières : résurrection, xm, 2657; — élus, pré-
destinés, xn, 3018; — vision intuitive, vu, 2377,
2378; — purgatoire, xm, 1283, 1285, 1290, 1300,
1311, 1316; — enfer : feu, v, 2220, 2224, 2226; mi-
tigation, x, 2005. — Cité ; xv, 1805; Tables, 1750.

HUQONIN (Flavien-Abel-Antoine). - Notice
[E. Mangenot|, vu, 204. - Sur Hugues de S.-Victor,
vu, 241, 248, 257-58, 295..... U. et l'ontologisme, xi,
1003,1004-05, 1006-07, 1014, 1017-18; — sa théorie
générale, 1043-46. — Rétractation avant l'épiscopat,
1019, 1051 ; cf. 1052, 1053, 1054. — Cité ; i, 1558.

MUQUCCIO, dit également Ferrariensis (11 lut évêque de
Ferrare), ou Pisanus (il est né à Pisé vers 1140); il
mourut le 30 avr. 1310. — C'est à sa Summa qu'il doit
principalement sa célébrité. Cette Summa, écrit C.
Letebvre (Catholicisme, v, 1015), « se présente plutôt
comme un commentaire exégétique, à l'image d'ailleurs
des Summs de Rufin et d'Étienne de Tournai, sans
omettre toutefois en principe, au début de chaque dis-
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tinction ou de chaque question, un exposé d'ensemble du
problème à étudier. Elle reprend le plan général du
Décret qu'elle suit rigoureusement, s'attachant, dans les
distinctions et les questions, à expliquer les termes qui en
ont besoin.

« Huguccio... semble avoir pris part, plus qu'aucun de
ses contemporains, à l'Individualisation du droit canon
qui, à cette époque, tendait à se dissocier de la théologie.

« En droit canonique, sa position sur les problèmes de
l'Église, de la condition de ses membres, notamment des
religieux, de même qu'au sujet des rapports avec le pou-
voir séculier, est remarquable. Pour le mariage, c'est à
lui que revient un pas décisif sur l'unité de formation du
lien, grâce à sa théorie du mariage par présomption; à
lui encore sont dus l'empêchement de parenté légale et
l'exclusion de celui d'hérésie. Pour la théorie générale des
contrats, ses vues sur le pacte nu, la cause et la résolu-
tion des contrats ont aussi été retenues. Sa théorie géné-
rale du droit s'inspire fortement du droit romain, dont
il tient compte à propos du droit naturel. A côté de la
définition généralement retenue de l'équité, il a rappelé
qu'elle inclinait à la fols vers la Justice et la piété..., et
que les subtilités légales étaient à éviter...

« En matière plus strictement théologique, il prit posi-
tion sur bien des problèmes, même négligés par ses con-
temporains : possibilité d'un acte bon avant la justifi-
cation; pouvoir de la volonté dans l'état d'Innocence
primitive; effets de la circoncision; terminologie à
adopter en matière sacramentaire; admission de la triple
potestas : auctorilatis, ministerii et excellentis; problème
de la réitération des sacrements (notamment de l'ex-
trême-onction); définition du baptême et efîet de ce
dernier sur un baptisé contrit ou non; pouvoir de consa-
crer du prêtre séparé de l'Église; degré nécessaire à la
contrition; il développe la distinction tripartitc de Gan-
dulphe sur la pénitence et traite en détail des difficultés
soulevées par le péché* En matière de théologie dogma-
tique, 11 aborde les problèmes de christologie ou de
mariologie et touche aussi la question de l'infaillibilité
pontificale. A aucun de ces points de vue, ses travaux
ne sauraient être négligés. «

Pour des détails complémentaires et la bibliographie,
voir l'article do C. Lefebvrc.

Gandulphe et II., vi, 1143, 1145-46. - H. glossa-
teur du Décret, 1746, 1747, 1748, 1749; vm, 197. —
Sur le mariage, ix, 2163,2177,2188,2191,2199,2208,
2213. — Validité de l'ordre contéro extra Ewlmwn,
xi, 1297; xin, 2423-24. — Le mot « transsubstan-
tiation », v, 1292; — Indication sur l'immaculée
conception, vi, 1746; vu, 1033. - Sur la péni-
tence, cité, xii, 963. — Pouvoir du pape, 2722. —
Sacramentum, sacrainentalia, xiv, 469-70. — Sa
Sununa, 2347. — Cité : vu, 299.

HUGUENOTS. — L'étymologie du mot est très discutée.
Il tut appliqué, à partir de 1560, aux protestants et spé-
cialement aux calvinistes. Voir Protestantisme.

HUQUENY (Étienne). — Né en 1868, il est entré dans
l'ordre de S.-Dominique en 1898. Il exerça dans son
ordre de nombreuses tondions : professeur à Jérusalem
et au Saulchoir, maître des novices, supérieur de la
mission de Mossoul, prédicateur. Il fit également des
cours aux facultés catholiques de Lille et de Lyon. Son
activité littéraire s'exerça surtout dans le domaine des
questions apologétiques et des études scripturaires et
liturgiques. On lui doit une synthèse pratique d'apolo-
gétique, très goûtée en son temps et qui connut plusieurs
éditions et une traduction italienne. Critique et Catho-
lique, Paris, Letouzey. Dans le but d'être utile au clergé
et aux membres des communautés religieuses, 11 traduisit
en français le bréviaire et composa un commentaire com-
plet, en 4 volumes, des Psaumes de l'Office divin. Il ne
fut pas sans renouveler avec une certaine originalité
plusieurs problèmes théologiques. On lui doit en parti-
culier une importante étude sur L'éveil du sens moral
(fleu. thom., 1905, p. 509, 648), dans laquelle 11 développe
la doctrine de S. Thomas sur le devenir intellectuel et
moral de l'enfant (cf. D. T. C; vu, 1882-84). Il eut égale-
ment des idées assez personnelles sur la place de l'enfer
dans le gouvernement dtvin, en liaison avec la question
du petit nombre des élus. Cf. Le scandale édifiant d'une
exposition missionnaire (.Heu. Ihom., 1933, p. 217, 533),
Le P. H. est décédé en 1942. II.-D. GABDEII., o. P.

Certitude morale, vi, 21.1, sur la démonstration
du fait de la crédibilité, 218; evidentia attestantis,
401. — Acte de foi nécessaire au salut, vu, 1869; et.
1887; pour l'enfant parvenant à l'âge de raison,
1864, 1882-84. —Humilité, vi, 1428; vu, 329 (bibl.).
— Imperfection, 1286-98. — Inquisition justifiée,
2066. — Jugement dans la vallée du Cédron, vin,
1819. — Messe, x, 1167. — Miracle, 1842, 1847. —
Péché originel et justice originelle, xii, 279, 584. —
Pénitence, 971, 972, 980, 983, 990, 992. — Résur-
rection, xiil, 2560. — Reviviscence des sacrements,
2624, de la grâce et des mérites, 2632, 2633, 2637-
39, 2642; cf. xv, 2772 (efîet des actes remissi). —
Sur Tauler, 66-67, 69-78. — Rôle providentiel du
mal, 2331. Voir dans Catholicisme, l'art. d'Y. Con-
Sar.

HUQUES, abbé de Farta. - - Intervention en 998 en
faveur d'un recours au duel judiciaire, xi, 1151.

HUQUES I I , abbé de Flavigny (1097-1101). — Témoi-
gnage concernant l'élection de Victor III, xv, 2867,
2869-70, 2871. — Catholicisme, iv, 1338.

HUQUES, archidiacre d'Halberatadt. — Oncle de
Hugues de Saint-Victor, cité : vu, 342.

HUQUES, abbé de Moutier-la-Oelle. — Prédécesseur de
Pierre de la Celle, xn, 1897.

HUQUES, abbé de S.-RemI de Reims (xir s.). — Cité à
propos de l'Immaculée Conception, vu, 1023.

HUGUES D'AMIENS. — Notice [E. Vaeandard),
vi r, 205-15. — Appelé aussi Hugues de. Reading,
dont il fonda le monastère, ou Hugues de Rouen,
dont il fut archevêque.

1° Vie.—u^Avantl'épiscopat.,vii,205.—b) Rôle
comme évêque : pour Innocent II contre Anaclet II,
206; cf. 1956-57; — relations avec les rois d'Angle-
terre Henri et Étienne, 206-07 ; — divorce de Louis
le .Jeune, 208 (sur la consanguinité, 214); — pour
Alexandre 111 contre l'antipape Calixte III, 208;
cf. i, 714-15; - - confrérie d'artisans, vu, 208-09;

immaculée conception, 209; cf. 1006-07; —-
culte des reliques, 209.

2° ficrUs et doctrines. — i l ) Ses œuvres, vu, 209-
10. -- b) Doctrine : Trinité, intervention contre
Gilbert de la Porrée, vi, 1351; vu, 207-08; xv,
1721-22; — Grâce et libre arbitre, vu, 211-12; cf.
xii, 452 (péclié originel); — baptême des enfants,
vu, 212, à rapprocher de 11, 281 ; — eucharistie, v,
1243, 1271, 1273, 1284, 1285; xv, 2037; — mariage,
vu, 214; ix, 2143; — mariage et continence, vu,
214, à rapprocher de ni, 1640; — ordre, vu, 213,
et sacrements conférés en dehors de l'Église, 212;
xi, 1293, 1294; xn, 1051; xm, 2421; — et impo-
sition des mains, xi, 1328; — fins dernières, résur-
rection, vu, 214.

Le Tractatus in Hexeemeron, vu, 209; et. VI, 2339,
dont Migne n'a donné que quelques fragments, a été
récemment reconstitué intégralement et d'une façon
critique par Francis Lecomte ; Un commentaire scriptu-
raire du X I I " s; le « Tractatus in Hexœmeron 'de Hugues
d'Amiens (mémoire pour la licence en théologie), Lille,
1955.

HUGUES DE BALMA, écrivain chartreux de la
fin du XIIIe s. [S. Autore), vu, 215-20. — Appelé
aussi de Ralmey ou de Dorchiis, 218. — Attribution
;'i H. de la Théologia mystira, 218-20.

La question d'H. de Balma, Identifié avec Hugues de
Dorchc, et auteur de la Théologia mgstica (autres titres ;
Viœ Sion luyent. De tripiici via) a été exposée plus clai-
rement et dans le même sens que le D. T. C; par Artaud-
M. Sochay, dans Catholicisme, v, 1028-30, avec une brève
analyse du traité de Balma.

HUGUES DE BRETEUIL, évêque de Langres. —
Notice [U. Heurtebize], vu, 220. — Son attaque
contre Bérenger, n, 728, 731, 738; cf. v, 1230, 1235;
vi, 966; x, 1028, 1030. •-- Cf. Catholicisme, v, 1034.

Hugues de Breteuil est ordinairement désigné sous le
nom d'Hugues de Langres ; mais il existe un autre Hugues
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de Langres, Hugues-Kenîird, évequc de Liulgres cil 1116;').
Voir Catholicisme, v, 1052.

HUGUES CANDIDE ou LE BLANC. — Amené ;i Rome
par Léon IX; cardinal du titre de S.-Clément, il prit le
parti, lors de l'élection d'Alexandre II» de l'antipape
Cadaloils. Réconcilié avec Alexandre II, il abandonna
Grégoire VII lors de sa lutte contre Henri IV et fut
excommunie au concile romain de 1078. Le cardinal
excommunié resta fldèle à l'antipape Guibert (Clé-
ment III) et mourut pou après 1098. Cité ; IX, 323;
vi, 1796. — Notice dans Cutlwlicisme, •v, 1047.

HUGUES CAVELLU8 (Mac Caghwell). —. Voir
CAVELLUS, n, 2(M5. — Cf. Catholicisme, v, 1049
(bibliographie nouvelle).

HUGUES DE OHAMPFLEURY. - Maître réputé des
écoles parisiennes au milieu du xil' s.; avec Hugues
d'Amiens et Adam du Petit-Pont, il fait partie de la
coininissioli chargée d'examiner lus écrits île <iilhprl: fie
hi Porréc et assiste an concile de Paris de 114-7.

Cité : vi, l;i51. — Noiirr dans Ciitlifilirisme, v. 1030.
HUGUES DE CLUNY. - - 1" Hugues I" (Saint) (1024-

11.09).— Cité : ii,ri07;xil, 2065, 2067, ^OSO; vi, 1792;
xv, 2369, 2280 (privilèges accordés par Urbain II).
Catholicisme, v, 1019. — Sur l'extrêmc-onction, v, 1986,
la date indiquée (1119) doit être erronée, car Hugues II
devint abbé de Cluny seulement en 1122. — 2° Hugues V
et la simonie pratiquée pour entrer en religion, xiv, 2145.

HUGUES DE CROYDON, dominicain de S.-Jacqucs
(XIIIe s.). — Cité parmi les auteurs des Concordanliic
anglicans, xv, 703.

HUGUES DE DIE ou DE LYON, prieur de S.-Marcel de
Chalon-sur-Saône, évêquc de Die (oct. 1073), légat de
Grégoire VII pour faire exécuter les décrets contre la
simonie; archevêque de Lyon (1083), i> vicaire du pape »
dans toute la Gaule. — Son rôle, souvent empreint d'in-
transigeance, sous Grégoire Vil, vi, 1795; Victor III,
xv, 2867-68, 2869, 2871 ; Urbain II, 2269, 2272, 2279,
22K1-82. — Sous Pascal II, la légation lui tut retirée et
après un voyage en Terre Sainte, il meurt à Suse (7 oct.
1106). — Sa controverse avec Yves de Chartres, xv,
3635, 3638-39. Catholicisme, V, 1031.

HUGUES DE DIGNE, frcrc mineur, joachiniitc,
vin, 1441, 1442. Père fies Spirituels; écrit, la
Règle de la pauvreté, xiv, 3532-33, 2543. - C.inlin-
lici.'sme, v, 1020-22.

HUGUES ETHÉRIEN. Notice [I,. Petit), vu,
308. Cf. Tubh's, 129G. Prières pourles morts, vu, 309.

• Divorce chez les Orientaux, ix, 2323-24; - Sur le
S.-Esprit et la procession a Pâtre l'Uwque, vu, 309;

• v, 763, 7(16, 772, 791, 794, 796, 797, 80S, 2317, 2328;
xi, 474; xv, 1754, 1755-58. — Cité : vu, 2525.

D'après V. Laurent (Catholicisme, v, 1050), s'Inspirant
d'une étude récente du P. A. Dondaine, o. p., Hugues
Ethérien et Léon Toscan, dans Archives il'hist, doctrinale
et littéraire du Moyen Age, xx, 1952, p. 67-134, certaines
précisions doivent être apportées a l'art, du D. T. C.
L'ouvrage De snncto et immortali Deo est le plus Impor-
tant des écrits d'Ethérien. Entièrement consacré à la
théologie du S.-Esprit, il a été confondu avec le De hasre-
sibus quas in Latinos Grasci devolvunt, qui n'est autre
que la traduction d'un opuscule antilatin, lé Tructatus
contra Francos, attribué à Photius, incorporé dans le
traité Contra errores Grascorum (cf. vu, 309).

Plusieurs autres ouvrages sont à signaler : 1° De .FiZii
hominis minoritale ad l'atrem Deum, dont les conclusions
turent imposées par Manuel I" Comnène au synode
patriarcal de 1166. Cf. V. Grume), lii's regesfes lies actes
du patriarcat (de Constantinople), n» 107'i. Le texte ne
s'en est pas retrouvé. La querelle byzantine du Pater
major me est est un prolongement oriental de la dispute
soulevée en Allemagne par Gcroch de Reichcrsberg (voir
ici Tables, 1802), aux prises avec les théories de Gilbert
de la Porrée, Hugues de Saint-Victor et Pierre Lom-
bard. Cf. P. Classen, Dns Konzil von Konstantinopel 1166
und die Lateiner, dans Byzantinische Zciisclirift, XLVIII,
1955, p. 339-68. — 2° Adversus l'atarenos. Ces patarins
habitaient l'Hellespont et les notables grecs deman-
dèrent à Ethérien ce travail pour faire condamner la
secte par l'empereur. — 3° De differentia natune et
personœ, qui a pu influencer le De diversitale naluras et
personœ de Hugues de Honau (cf. Catholicisme, V, 1034).

Outre l'élude signalée de Dondaine, deux initres
études sont à retenir : R. Léchât, La palristique grecque
chez un théologien latin du X I I ' s., Hugues Ethérien, dans
Mélanges d'hisl. o f f e r t s à Charles Moeller, Louvain, 1914,
p. 484-507; II. Fichtenau, Magister Petrus von Wien
(t 1183), dans Mitteilungen Inst. Oesterreich. Geschichisf.,
LXIII, 1955 (p. 1955) (complément du travail de 1'.
Classen).

HUQUES DE FLEURY.—Voir Hugues de Sainte-Marie.
HUGUES DE FOSSES, premier disciple de S. Norbert,

xni, 5, 6, 8, 14, 16, 19, 22. — Catholicisme, v, 1025.
HUGUES DE LANDENBERQ, évêque de Constance

(XVIe s.). — Intervention à l'occasion de Zwingli, xv,
3724, 3728, 3729, 3733.

HUQUES MATHOUD, mauriste. — Voir MATHOUD, x,
334.

HUQUES M É N A R D , ln'.nédirlin français. Voir
MliNAHll, X, 548.

HUQUES IVIÉTEL. Notice [ri. Amanill, x. 1573.
Sur l'eucharistie, v, 1235, 12t5-4<i, 12()i> (tiar-

iiionisalion des textes patristiques); cf. vi, 1742;
contre les suites de l'hérésie hereugarieniie, n, 737,
739. — Sur la Trinité, xv, 1712.

HUQUES DE MORTAQNE (xii° s.). - - A lui certains
auteurs attribuent (à tort) la Summa Sententiarum, xii,
1965; cl'. 919. — Catholicisme, v, 1035.

HUQUES DE NEWCASTLE, théologien franciscain du
xiv s. — Ouvrages : Commentaire sur les Sentences
(encore manuscrit); De Victoria Christi contra Anti-
christum (imprimé en 1471 avec un fragment de Nicolas
de Cues); un traité Contre le commerce des indulgences,
publié par Hauréau, Notices..., xxxv; Collaliones (une
avait trait ft l'Immaculée conception). Très probable-
ment il n'est pas l'auteur d'un De laudibus D. V. (Bibl.
nat., mss. lat. S173, le-lis, ISilâ). — Catholicisme, v,
1036. — Sur le sacrement de mariage, ix, 2204.

HUQUES DE PAYNS, fondateur de l'ordre des Tem-
pliers. — Son œuvre, approuvée au concile de Troyes
(1128). Ht S. Bernard, n, 753. — Catholicisme, v, 1037.

HUQUES DE READINQ. Voir Hugues d'Amiens.
HUGUES DE RIBEIVIONT. - Noiice [J. Besse|,

vu, 221. L'âme et la source du péché, xii, 452.
Les solutions des Qwstiones de anima reflètent exac-

Ifinent les positions théologiques de l'école de Laon et
celles d'Hugues de Houen. Or, dans la tradition manus-
crite, Hugues de Ribemont est également nommé Hugues
d'Amiens et la question s'est posée de savoir si, à travers
cet Hugues d'Amiens, 11 ne. s'identifierait pas avec
Hugues de Rouen qui lui-même est si fréquemment
appelé Hugues d'Amiens. Fabricius et Hauréau l'avaient
pensé. J. Iluemer, par contre, suivi de Manitius, puis du
!.. T. K. et du P. de fthellinck (L'essor de lu. littérature
latine au Sir s; II, 214), les a expressément distingués.
Cependant P. Bliemetzrieder laissait entendre leur iden-
tité, que tou t récemment le P. Van den Kynde a affirmée
sans hésitation. Cf. J. Huemer, Ilugonis Ambianensis siue
Ribomontensis opuscula. Vienne, 1880, p. 1-10; Manitius,
ni, 814-16; F. BUemetstrieder, dans R. T. A. M., 1935,
p. 48-51 ; n. Van dcn Eynden, Franciscan Studies, 1953,
p. 71-118. ~ Catholicisme, v, 1038 (J.-C. Didier).

HUQUE8 R I P E L I N , de Strasbourg. - Notice
]A. Raugel], xni, 2737; cf. vi, 871. - Fondement
et condition du mérite, x, 682, 683. — Le remède
du mariage, ix, 2212. — Imposition des mains et
sacrement d'ordre, xi, 1328. — Sacrement, signe
et cause de la grâfe, xrv, ,'i28, 5S1. — Cité ; 1707.
2345; xv, 1730.

Bibl. : (.'•. Bolier, Ueber dcn Domiiiikniiertheologien Hugo
imn titrusburg, dsiiiH Archiv. Fr. Prisuiratoritm, xxiv,
1954, p. 269-S6.

HUQUES DE ROUEN. — Voir Hugues d'Amiens.
HUGUES DE 8AIIMT-OHER. — Notice [E. Man-

genotj, vu, 221-239; cf. i, 1874; vi, 870. — 1° Vie.
— 1. Avant le cardinalat, vu, 221-22. - 2. Car-
dinal de Ste Sabine : sous Innocent IV, 224-25; -
au concile œcuménique de Lyon (1245), 223-24; ix,
1363; — déposition de l'archevêque de Mayence,
225, cf. supra Ho'iiieitsis, Tables, 2119; — institu-
tion de la Fête du S.-Sacrement, vu, 223, 225; cf.
xv, 2294-95 (institution définitive par Urbain IV).
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Sous Alexandre IV, vu, 225-26; affaire du
Joachimisme, 226; vm, 1444; Guillaume de
S.-Amour, 226 ; cf. xiv, 760-61 ; — réforme dw Prê-
cheurs, vu, 226. — Sous Urbain IV et mort, 226-27.

Sur la contusion de deux cardinaux Hugues de Ste-
Sabine, viï, 237. — Sur Hugues de Billom, d'abord
cardinal-pré Ire de Ste-Sabine, puis cardinal-évêque
d'Ostic, postérieurement il Hugues de S.-Cher, voir A.
Duval, dans Catholicisme, V, 1030.

2" Travaux et écrits. — 1. Travaux scripturaires :
a) Division de la Liible en chapitres, vu, 227-28;
xv, 696; — b ) Correetoirc de la Bible, n, 26; xv,
700; (les manuscrits, l'introduction indiquant son
but, ses ressources, ses principes critiques, sa mé-
thode, le manuscrit original ut les résumés; appré-
ciation et date), vu, 22K-34; cf. xv, 698, 715; c )
concordance. vu, 234-35; xv, 703; d ) postilles,
vu,229-30. 2. Sermons authentiques ou attribués.
236-3M. - 'A. Commentaires sur las Si'nimicrs, vu,
238-39; xiv, 1874; xv, 672-73. - - Fausses attri-
bulions, xii, 1845, 2011; xiv, 1882.

Références seripluraircs : Kcclésiastique, iv,
2040; xv, 608; Genèse, vi, 1207; épître aux Hé-
breux, 2079, 2107; Proverbes, xui, 933; Sagesse,
xiv, 710; — théologiques : âme, puissances, xii,
1996; — eucharistie, V, 1256 (î), 1386, 1387; —
immaculée conception, vu, 1069; — mariage et
monogamie, >x, 2176; acte conjugal, 2178; élé-
ments du sacrement, 2202, 2209-10, 2215; — péché
originel, xii, 466-67; - pénitence : contrition, xii,
957; confession, 962, 964, 966; - lui-même, péni-
tencier, 1140; — sacrements : causalité, xiv, 580.
— Cité : xill, 169; xv, 753, 1730.

llepuis l'article d'E. Mangenot, la bibliographie
d'Hugues de S.-Cher a été complètement renouvelée
par P. Glorieux, Répertoire des maîtres en théologie de
Pari,», au xin» s., Paris, 19:13, p. 43-51. Mais 11 raut
tenir compte des corrections proposées pur V. Doin'ct,
dans A. F. H., 1934, p. 2(18 sq.

A. Duval, 0.1'., a donné dans Catholicisme, v, 1040-41,
un important complément bibliographique indispensable
en ce qui concerne l'élude critique des œuvres d'Hugues
de Saint-Chcr. On devrn s'y reporter. On transcrira ici
simplement les publlcaltona concernant la doctrine du
cardinal dominicain ; P. Abellan, La doctrina matri-
monial de Hugo de San Caro, dans ArcTiico Teologico
granadino, i, 1938, p. 27-56; — L. B. Glllon, La nocion de
persona en Hugo de San Caro, dans Ciencia tomista, i-xv,
1943, p. 171-77 ; — H. Doildalne, Hugues de Saint-Cher
e.l ta condamnation de lïll, dans R. S. Phil-, xxxm,
1949, p. 170-75; — 1). Van den Eynde, Stephen Langton
and Ilugh of St Cher on thé Causalitg of thé Sacrementt,
dans Francisean Studtes, xi, 1951, p. 141-56; — J. Fisher
Hligh of St Cher and thé Development of Médiéval Theo-
logy, dans Spéculum, xxxi, 1956, p. S7-69. — Sur l'in-
lïuence théologique de Hugues, cf. H. "Welsweiler, Théolo-
giens de l'entourage de Hugues de Saint-Cher, dans
R. T. A. M.. vm, 1936, p. 389-407.

HUGUES DE SAINTE-MARIE ou HUGUES DE
FLEURY. — Notice [B. Heurtebixe], vu, 239. —
Son De regia potestate indiqué il, 609; xii, 2718. —
Cité : ix, 1415.

HUGUES DE SAINTE-SABINE. — Un des trois car-
dinaux chargés par Alexandre IV d'enquêter sur l'affaire
de l'Évangile éternel de .loachim de Flore, vm, 1444.

HUGUES DE SAINT-VIOTOR. - Etude giéné-
rale [F. VernetJ, vu, 240-308.

(Les références concerneront : I, Hugues lui-même et
son œuvre; H, la Summa Scntentiarum, qui lui fut faus-
sement attribuée et mérite une étude à part.)

Hugues. I. VIE. - a) Incertitudes sur le lieu de
naissance, vu, 240-42. — b) M. à l'abbaye de
S.-Victor de Marseille puis de Paris, 242; — mort
et renommée de sainteté, 243.

Des trois opinions concernant le lieu de naissance,
Saxe, et. i, 54, Flandre, Lorraine, cette dernière est au-
jourd'hui complètement abandonnée. C'est la seconde,
Flandre, qui a les faveurs des historiens. Cf. F. E. Croy-
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don. Notes on tlie Life of Ilugli of fit. Victor, dans Journal
i>l Theological Sludies. XL, 1939, p. 333 sq.; R. Baron,
Notes biographiques sur Hugues de Saint-Victor, dans
R. I I . E., 1956, p. 920 sq.

II. ŒUVRES. Les meilleurs catalogues : dom
Ceillier et dom Clément, repris au xix6 s. par
H. Hauréau; de Ghellinck, Indiculum..., vu, 243-
44. — 1. Œuvres authentiques ; a ) Exégèse, 244-
•15; — h) Dogme et morale, 245-46; cf. iv, 1558; —
c ) Mysticisme, piété, vu, 246-47; — i l ) Diverses
(philosophie, arts libéraux, chronique, lettres),
247. — 2. Œuvres douteuses et supposées, 247-50;
cf. v, 1252-53. — 3. Chronologie des œuvres, vu,
250-51. — Sur leur publication, i x , 1191.

Les Excerptiones prions libri X, les Allégories in
V. T. et Allegorise in N. T., I à IV (cf. vu, 248), doivent
être rendues a Richard de Saint-Victor; cf. J. Chatillon,
/{pu. du Moyen Age latin, iv, 1948, p. 23-52, 343-60. —
Les 1. V a VIII des AllegoriiE in N. T. et les Questionf.s
in epist. Pauli (cf. id.) sont d'un auteur inconnu qui a lu
Ac.hard de Saint-Victor (f 1171) et cite les Sentences de
Pierre Lombard. Cf. P. Glorieux, Essai sur 1rs « Qunss-
tiones in epistolas ï'auli » dit ps, Hugues de Saint-Victor,
dans R. T. A. M., xlx, 1952, p. 48-59; cf. i, 51. — Des
Miscellanea (cf. id.) les livres 1 et II sont certainement
authentiques, ainsi que quelques fragments des livres
suivants. Cf. J. CliHtillon, dans Jï. A. 'M; xxv, 1949,
p. 299-305.

III. DOCTRINE. — /. LE DOCTEUR. Appré-
ciations diverses, vu, 257-58. — 1° Le philosophe,
258-61. •- 2° Le théologien, 261-63; cf. xv, 368-69,
371, 399; caractère du De sacramenlis, plus litté-
raire que scolastique, i, 52; — sur les Sommes,
xiv, 2346. - - 3° Le mystique, vu, 263-66; xv, 69.

Î1. r,KS DOCTRINES. 1" Philosophie générale,
vu, 266; pénétrée d'augustinisme, l, 2503; — sur
le corps et l'âme, 2504-05 ; — le composé humain,
vi, 555 ; — les êtres matériels, i, 2505. — 2° Théo-
dicée, vu, 266; - preuve psychologique de l'exis-
tence de Dieu, iv, 936; développement de cette
preuve, vu, 266-67; — va-t-elle jusqu'à démontrer
la Trinité? 267-69; cf. xv, 1717; — impuissance
foncière de l'âme, xii, 2380, 2381. — 3° Théologie :
a) La religion, vu, 269; crédibilité de la religion,
m, 2261-62; cf. x, 1851 ; — b j L'Église, vu, 269-71 ;
cf. iv, 2172; communion des saints, ni, 444-45;
pouvoir du pape, xn, 2719; cf. 2732; — c ) Lieux
théologiques, vu, 271-73; Écriture sainte, il, 26;
inspiration, vu, 2119; interprétation, xv, 727, 728;
— livres cités : Ecclésiastc, iv, 2008, 2024 ; Ecclé-
siastique, 2040; Esther (?), v, 870; Exode, 1761;
Genèse, vi, 1206, 1209, 2339; Hébreux (épître
aux), 2079; Psaumes, vu, 245; Rois, xii, 1968;
xiii, 2805 (bibl.). - Tradition, xv, 728; — il) Foi,
vu, 273-74; crédibilité, ni, 2261-62; miracle et toi,
x, 1851 ; — foi et doute, vr, 436-37, 2218; — raison
et foi, xv, 1717; — foi et espérance, v, 653, 655; —
R ) Dieu un, vu, 274; cf. iv, 936, 1155, 1158, 1159,
1160, 1161, 1162, 1163, 1164; — volontarisme
divin, xi, 879-80; — f ) Dieu trine, vu, 274; xv,
1717, 1730; - g ) Création, vu, 274; i, 2506; —
optimisme d'Abélard, i, 46; — conservation du
monde, ni, 1193: — création même, 2082, 2114,
2137, 2143, 2147, 21(59-70, 2181, 2190; vi, 2339;
! i ) Anges, vu, 274; cf. i, 52, 1223. 1224, 1225, 1226;
xii, 1994; — démons, iv, 388-89; — i ) Élévation
de l'homme à l'état surnaturel et chute, vu, 274-
77; vm, 2034; - péché en Adam, xn, 463; en
nous, 447-48, 450, 452; • nature (concupiscence),
i, 52; vu, 277, 1030,1031 ; vin, 2114 ; ix, 1211-12; -
mais pas de traducianismc, xv, 1356; — j ) Verbe
incarné et rédempteur, vu, 277-80; cf. 511, 538,
1507, 1509; vm, 1284; permanence de l'union dans
le tridumn de la mort, iv, 608; xn, 1998; confusion
(?) des attributs, i, 413; science du Christ, i, 413;
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xii, 199S; xiv, 1646, 1649, 1650; - • • • rédemption,
xm, 1946, 1947; — k ) Grâce, vu, 280; toi, et. supra
et i, 54; espérance, v, 653, 655; charité, n, 2220,
2221, 2234, 2237, 2240, 2241, 2244, 2246; — dé-
votion, iv, 684; — dons (lu S.-Esprit, 1768, 1770,
1774; — 1) Sacrements en généra], vu, 280-81;
xin, 107; xiv, 529, 537, 5-13, 546-47, 548 (?), 578,
6:îl; cf. iv, 1526; x, 349; xn, 2000; sacrements
préchréticns, xiv, 652; cf. i, 54; — sacrainentaux,
469-70; • m) Sacrements on particulier : a) bap-
tême, vu, 281; cf. i, 52; ii, 250, 251, 270, 271-72,
277, 282, 285, 286, 287; (i) confirmation, vu,
281; il, 2399, 2404; 2412 (saint-chrÊmc); 111, 1071,
1072, 1073, 1074, 1076; —y) eucharistie, vu, 281-
82; ni, 527, 528 (communion); v, 1234, 1245,
1252 (?), 1253 (?), 1257. 1258, 1259, 1260, 1262,
1263, 1264, 1267, 1270, 1271, 1273, 1274, 1275,
1277, 1278, 1279, 1280, 128.1, 1289, 1296, 1297.
1300, 1378, 1384,1385,1392,1400; xv, 2035, 2036:
--messe, v, 269; x, 1045, 1063, 1080; xiv, 2606; —
5) pénitence, vu, 282; xu, 735, 91-1-15; — absolu-
tion, I, 172-73, 174, 185, 194; iv, 1616; — confes-
sion, ni, 834, 876, 881, 882, 883, 886-87, 888; •-
contrition, il, 2237, 2244; ni, 1679, 1685; - néces-
sité, jv, 1598; — reviviscence des péchés, i, 54;
xin, 2645-46; — e) extrême-onction, vu, 282;
[, 54 ; v, 1988, 1992, 1997; - 3) ordre, vu, 282;
iv, 727; xi, 1300-01, 1311; - •n) mariage, vu, 282-
83; ix, 2140, 2144-47, 2148, 2152, 2153, 2154, 2186,
2194, 2199, 2209; — n.) Fins dernières, vu, 283; - •
(In du monde, v, 2535 ; résurrection, xm, 2549 ; —
jugement, vin, 1804-05; — ciel, il, 2503-04; béati-
tude, 510; cf. 661, 689; élus (petit nombre), vu,
283; gloire des élus, vi, 1394; corps glorieux, ni,
1898; culte des saints, xiv, 958-59; - purgatoire,
v, 2259; xm, 1238, 1243; — enfer, v, 83, 102, 108,
2209. — ( i ) Morale, vu, 283-84; — loi du jeûne, il,
1738; - prière, xm, 171, 220; sorcellerie, xiv,
2411; — Vœu, xv, 3197, 3202, 3208, 3217, 3271,
3279. — 4° Mystique, vu, 286-89; — ascension
mystique et contemplation, 287-80; - contempla-
tion et amour, 289.

IJI. PLACE DE HUGUES DAWS L'BISTOIRE DE LA
l'HÊOtOOls. — 1° Sources du De sacramentis (Écri-
vains de l'antiquité. Écriture, Pères; auteurs pré-
scolatiqucs), vu, 289-93. Des auteurs indiqués, l'in-
fluence sur H. est explicitement notée à Augustin
(Saint), i, 2503; Yves de Chartres, vi , 1741; xv,
3G36; Érigène, v, 429; S. Bernard, u, 755, 764;
Abélard, i, 46. — 2° Témoignages sur Hugues, vu,
294-97. - 3" Son influence, 298-303; — au XIIe s. :
a) École viclorine, 298-99; cf. Richard de S.-Victor,
x, 2613; xm, 2676; — Achard de S.-Victor, i, 309;
— Adam de S.-Victor, 388-89; — Gautier de
S.-Victor, vi, 1171; — Gautier de Mortagne,
Tables, 1781; — b ) Au-delà de l'école victorine,
299-301 : école d'Abélard, i, 51-54; — Rufin de
Bologne, Tahic.'i, 911; — Étienne de Tournai, id.,
1300; — Huguccio, id., 2124; — Robert Paululus,
xiii, 2753; Prévostin, 166; • - Innocent III (De
.soc") altaris myslerio), v, 1211; — Pierre Damien
(S.) (pseudo-), iv, 50, 51; -- Durand de Mende, x,
1063-64; - Godetroy (Geoffroy) d'Admont (ou
de Werniningeii), Tables, 1796; — Jeaii de Salis-
bury, vin, 808; cf. u, 1899-1900 (influence du De
quinque septenariif:); -• Hugues d'Amiens (?), vu,
209; - Hotiert Pulleyn, xiii, 2754; - - Robert de
Melun, 2752; - - Gratien, vi, 1734, 1744, 1747; —
Pierre Lombard, xu, 1949, 1956, 1979, 1984, 1987,
1991, 1994, 1995, 1997, 1998, 2000, 2001, 2002,
2005, 2009, 2016. — Après le XII e s., vu, 301-03 :
Garnier de Rochefort, v, 1277; -— Guillaume d'Au-
vergne, vi, 1970; — S. Thomas, xv, 743, 744, 756;

— Alexandre de Haies, i, 779, 782; . Mathieu
d'Aquasparta, x, 387; — Thomas Walden, xv,
3505; cf. v, 1400; — en dehors de la théologie sco-
lastique, vu, 302-03. — 4° Jugement sur Hugues,
30.3-05.

Summa sententiarum. — 1° Auteur. — a)
État de la question (diversité d'opinions : Pierre
Lombard, Hugues de Saint-Victor, Othon (?, de
Lucques ou de Saint-Victor), vu, 251-53; ou Hugues
de Mortagne, xil, 1965. - b) Question d'authen-
ticité : raisons contre l'attribution de la Summa à
Hugues : influence d'Abélard et de Gilbert de la
Porrée, 254; cf. 284-86; différence de méthode et de
doctrine, 255-56; cf. 284-85 (plan plus partait,
progrès de la Somme sur le De sacramentis). — c) An-
lériorité du De sacrunwniis sur la .S'umrncf, 256-57.

Sur le tout, i, 53-54.
2" Doctrine. -— 1. Kxposé général du plan, vu,

2N4; - - points de divergences et de progrès dans la
Summa par rapport au De sacramentis, 285-86; cf.
i, 52. — 2. Principales références (parallèlement aux
références relevées pour Hugues) : a) Préambules :
ratio •if.miriuli.f dans la formation des êtres, 2504;
— crédibilité et prophétie, ni, 2261-62; — Écri-
ture sainte, fondement de la foi, vu, 2218. — b)
Dieu, optimisme, iv, 1163; cf. i, 46; ~ création,
in, 2114, 2143, 2148, 2170, 2181; cf. 1192-93 (con-
servation). — c ) Anges, i, 52, 1223, 1224, 1225,
1226; — démons, iv, 389. — d ) homme : justice
originelle, vin, 2034; —péché originel en nous,
xu, 448, 450-51; sa nature (concupiscence), i, 52;
vin, 2116. • e ) Verbe incarné, vu, 511 ; vin, 1284;
— union pendant le triduum de la mort, iv, 608;
xu, 1998; - confusion des attributs, i, 413; —
science du Christ, 413; vu, 285; xiv, 1650. — /)
Vie surnaturelle : indications sommaires, vu, 284,
285; - raison et foi, xv, 1717-18; cf. i, 54; —
charité et salut Éternel, u, 2241 ; - dons du S.-Es-
prit, iv, 1768. — g ) Sacrements; indications som-
maires, vu, 284, 285; sacrements en général, xiv,
530, 547, 548, 578; — préchrétiens, i, 54; — en
particulier : baptême, u, 250, 287; — confirmation,
ni, 1072, 1073, 1074-75, 1076; — eucharistie, v,
1259, 1270, 1271, 1273, 1275, 1278, 1297, 1300,
1378; — messe, x, 1045; — pénitence, xu, 735, 919;
absolution, i, 172-73; confession, ni, 881, 887;
contrition, vu, 286; — reviviscence des péchés, i,
54; XUT, 2646; — extrême-onction, i, 54; v, 1988,
1992.

Hugues de Saint-Victor tient une place trop grande
dans la théologie pour qu'on puisse négliger les études
publiées sur lui depuis la parution de l'article du D. T. C.
Nous en empruntons l'indication à Catholicisme (Ph.
Delhaye), v, 1046 : J. de Ghellinch, Le mouvement théo-
logique du Xir s; 2" éd., 1948, p. 185-303; J. Chatillon,
De Guillaume de Champeaux à Thomas Gallus, il,
Hugues de Saint-Victor, dans Rev. du Moyen Age latin,
vin, 1952, p. 147-62; R. Baron, Science et sagesse chez
Hugues de Saint-Victor, thèse, Paris, 1957; L'influence de
Hugues de Saint-Victor, dans Rech. de théol. anc. et médié-
vale, xxii, 1955, p. 56-71; H. Weisweiler, Die Wirfc-
samkeit der Saisramente nach Hugo von S. Victor, Fri-
bourg, 1032; Ph. Delhaye, Le • Microcosinus • de Gode-
froy de Saint-Victor, étude théologique, Lille, 1951.
p. 275-79; A. Wllmart, Opuscuies choisis de Hugues de
Saint-Victor, dans Rev. bén., XLV, 1933, p. 242-48; ZUT
tmputssphare der Vorlesungen Hugos von St. Victor,
dans Mélanges de Ghellinck, n, 1951, p. 527-581 ; Ph. S.
Moore, Thé Autorship of thé • Allégories super V. et N.
Testamentum ; dans ?10 Scholasticism, ix, 1935, p. 209-
22; Cavallera, Le • De Sacramentis » de Hugues de Saint-
Victor. Hapports du dialogue et du traité, dans B. L. E;
XLI, 1940, p. 207-10; Kleinz, Thé Theoru of Knowtedge of
Hugh of St. Victor, A dissertation, Cathol. Univers, of Am.,
dans Philosophical Studies, LXXXVII, Washington, 1944 ; L.
OU, Hugo von S. Vikior und die Kirchenvater, dans Divus
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Tfionio.î (Fribourg), xxvn, 1918, p. 180-200, 283-332;
F. L. Battles, Huyh of SI. Victor as a Moral Allegorist,
dans Church flistory, xviii, 1824, p. 220-40; J. Chatlllon,
Une ecclésiologie médiévale. L'idée de l'Église dans la théo-
logie de l'école de Saini- Victor au X I I " s., dans Irenikon,
xxil, 1848, p. 115-138, 385-411; R. Baron, La pensée
mariale de H. de S.-V., dans R. A. M., xxxi, 1855, p. 249-
71 ; J. Pedersen, La recherche de la Sagesse d'après Hugues
de S.-V., dans Classica et mediseualia, xvi, 1855, p. 81-
133 ; R, Wasselynnck, La part des « Moralia in Job • de
iS. Grégoire le Grand dans les Miscellanea victorins, dans
Mélanges (le se, rel; x, 1953, p. 287-94.

Nous reproduisons aussi la note concernant l'attribu-
tion de la Summa Sententiarum (op. ci;., p. 1044) : La
Summa Sententiarum ligura longtemps au catalogue des
œuvres de Hugues de Saint-Victor; mais depuis les
recherches de l'ortalié, art. Abélurd (dans le D, T. C; I,
53-54), complétées par G. Robert, Les écoles et l'enseigne-
ment de la llléol. pendant la première moitié du xil' s.
(212-237) (Paris, 1909) et l'art, do P. Claeys-Bouuaert, La
Summa SetUentiarum appartient-elle à Hugues de Saint-
Victor ?, dans R. H. E., x, 1809, p. 278-89, l'attribution à
Hugues est généralement repoussée (cf. cependant R.
Sllvain, La tradition des Sentences d'Anselme de Laon,
dans Arehiw.'i d'hist. doctrinale et lilt/rairc du Moyen Age,
xv, 1947-48, qui, à vrai dire, n'a rencontré aucun crédit).
On trouve une bonne mise au point (les arguments dans
Vernet, D. T. C., vu, 251-57, et dans De Ghellinck, Le
mouvement théologique au X J r s; 2« éd., 1948, p. 198-99.
On serait assez d'accord pour attribuer la Summa, d'après
certains manuscrits, à un Othon ou Odon, sans qu'on
puisse préciser s'il s'agit d'Othon de Lucques ou d'Odon
de Saint-Victor (la meilleure mise au point dans De
GhelHnch, op. ci(., 393-96).

Auteurs et personnages cités dans l'article : Abélard,
VII, 254, 255, 262, 273, 274, 2SO, 292, 393, 294, 299,
300. 303; — Achard de Saint-Victor, 248, 298; — Adam
de Saint-Victor, 249, 298; — Albéric de Reims, 295; —
Albéric des Trols-Fontalnes, 240, 243, 295 ; — Albert le
Grand, 295; — Alcuin, 249, 291 ; — Alexandre de Haies,
301. 303; — Amaury de Bène, 301; — Ambroise (S.),
290, 291, 294; — Anders (F.), 252; — André de Saint-
Victor, 297; — Annat (J.), 294; — Anselme (S.), 262,
273, 279, 290, 292, 294, 297, 304; -— Anselme de Laon,
269, 273, 292, 295; — Antonin (S.), 295, 303; — Arator,
290; — Aristotc, 290; — Arnon de Reichersberg, 300; —
Arnulphe, 278; — Alhanase (S.), 290, 293; — Augustin
(S.), 245, 246, 248, 249,255, 259, 265,266,269, 271,279,
280, 287, 290, 293, 294, 297, 302, 304; — Avicenne, 247.

Bach (J.), vil, 277, 279, 298, 300; — Bainvel, 269,
275, 279; — Baltus, 253, 267, 297; — Basile (S.), 290,
294; — Baumgartner, 257; - Bcaugendre, 293; —
Bède, 290, 294; — Bércngcr de Tours, 293; - - Berger
(S.), 249; — Bernard (S.), 243, 247, 257, 279, 292, 296,
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(L. C.), 241 ; — Blanc (E.), 258; — Boèce, 290, 291 ; —
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296, 303 ; — Buonaiuti, 295.
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Cellier (dom), 244; — de Chefdebien, 253, 254; — Che-
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Dante, vu, 296; — Denifle, 248, 252, 253, 255, 287,
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Fulgcnce, 294,

Gandulphc de Bologne, vu, 301 ; — Garnier de Roche-
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288, 295; — Haymon d'Halberstadt, 294; — Helte (T.).
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Paris, 240, 243; ~ Jean Chrysostome (S.), 290; — Jean
de Cornouailles, 300; — Jean de Vécamp, 279; — Jean
de Paris, 295; — Jean de Salisbury, 253, 292, 295, 300;
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haven, 303; — Jérôme (S.), 290, 294; ~ Joachim de
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Kaiser (E.), vu, 252, 255, 284, 294; — Kilgenstein,
253, 266.

Léon (S.), vu, 290, 294; — Linus, 292; — Loth (A.),
302; — Lucain, 290; — Luchaire, 257; — Luther, 290;
— Lydwine (Ste), 303.

Mabillon, vu, 241; — Mandonnet, 252; — Marchesini
(Jean), 249; — Maréchal (J.), 265; — Martène et Durand,
241; — Martin V, 302; — Martin Polonus, 302; —
Mathieu d'Aquaspfu-tn, 301; — Mathoud (Hugues), 241,
300; — Mercier, 251; — Michael (E.), 302; — Mignon,
241, 242, 243, 249, 251, 253, 257, 261, 266, 273, 274,
275, 276, 281, 284, 291, 298, 304; — Miraeus (A.), 243; —
Moland (L.), 302; — Molinier (A.), 247, 299; — Millier
(A. V.), 283.

Netter (Thomas), vu, 296, 302; — Nicolas de Gla-
manges, 269.

Origène, vu, 290, 294; — Orose, 290, 294; — Othon
ou Odon, 352; — Othon de Frcising, 300; — Osbert de
N.-D.-d'Eu, 243, 295; — OsKer, 252, 266; — Oudin (E.),
244.

Papcbroch, vu, 303; — l'aquier (J.), 252; — de Pascal
(G.), 258, 265; — Paululus d'Amiens, 299; — Perse,
290; — Petau, 278, 280; — Picavet, 253, 291; — Pierre
de Celle, 296; — Pierre Lombard, 251, 252, 269, 280,
281, 289, 294, 295, 297, 300, 301, 302; — Pierre le Man-
geur, 296, 297; — Pierre de Poitiers, 301; — Pttra, 296,
302 ; — Polonus, voir Martin ; — Porphyre, 291 ; —
Portalié, 251, 252; — Fourrât, 252, 280, 281, 286;—
Preger (W.), 241, 265; — Prévostin, 299; — Proculus,
290; — Prosper (S.), 294; ~ Prudence, 290.

Raban Maur, vu, 294; — Raoul de Laon, 295; •
Beinhard d'Halberstadt, 240; ~ de Régnon, 269, 290,
303; — Riber (J.), 264; — Richard le Poitevin, 243,
295; — Richard de Saint-Victor, 249, 257, 265, 274, 295,
296, 297, 298, 300, 302, 303, 304; — Richard de Wcding-
liausen, 299; — Rivière (J.), 252, 279, 282; — Robert
Abolant d'Auxerrc, 295; — Robert (G.), 242, 248, 251,
252,254,255,256, 260, 262, 271, 291, 292;— Robert de
Melun, 252, 253, 254; — Robert du Mont, 241, 295; —
Robert Pulleyn, 241, 300; — Rousselot (P.), 289, 297,
298; — Rufln, 290, 299; — Ruysbroeck, 303.

Savonarole, vu, 269; "- Schepss, 299; — Setuing, 283;
— Schôpff, 269; — Schwane, 281; — Sedulus, 290;—
Sénèque, 290; -- Sigcbcrt de Gembloux, 295; — Sige-
froy de Meissen, 295; — Simon Chêne d'or, 295; —
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Simon de Paris, 295; Sixte île Sienne, 29«; - Slan-
pitz, 269.

Tannery, vu, 247, 296; — Tanquerey, 252; — Térencc,
290 ; — Théophile d'Alexandrie, 290 ; — Thomas d'Aquin
(S.), 266, 267, 269, 274, 277, 280, 297, 300, 301 ; — Tho-
mas de Cantimpré, 243, 290, 296; — Thomas de Saint-
Victor, 242, 250; — Thomassin, 297; — Tichonius, 291;
— Trithème, 243, 295; — Trochon, 272; — Turmci,
252,255, 276,277,283, 294.

Ueberweg-Heinze, vu, 257, 261, 291.
Vacherot, vu, 258; — Varron, 292; — Vernani (Gui),

296; — Vincent de Beauvals, 243, 295; — Virgile, 290.
Wartz (G.), vu, 247; - - Werner (C.), 279; — Werner

(Karl), 301; — Werner de Kussenberg, 245, 300; —
Werner Rolewinck, 295; — Westcott, 272; — Wiclif,
302; — de Wult, 252, 260, 300.

Yves de Chartres, vu, 251, 2S1, 291.
Zockler, vu, 250, 291, 297.

HUQUES DE SÉLESTAT. -- Voir SF.I.KSTAT, xiv, 1784.
HUIJBEN (Doin Jacques), 0. s. H. (1894-1948). — Histo-

rien de la spiritualité, il s'est fait le défenseur de la pater-
nité de Thomas a Kcmpis relativement à l'Imitation lie.
J.-C. Ses articles, parus dans la Vie spirituelle, ont été
l'occasion pour le P. Dcbongnie, C. SS. R., de publier un
ouvrage sur la question : J , Huijben et P. Debongnie,
L'auteur -ou les auteurs—de l'Imitation, Louvain, 1957.

Sur la perfection chrétienne, XII, 1220; — spiritualité
de Ruysbroeck, xiv, 419; — Thomas a Kempis et l'/»l<-
lation, xv, 763.

HUILES SAINTES. — On se propose ici de combler la
lacune du D, T. C. qui, bien qu'ayant annoncé cette
notice (il, 2395), l'avait finalement omise. Le but des
lignes présentes consiste, à l'exclusion de toute question
intéressant directement les sacrements qui utilisent une
huile consacrée (baptême, confirmation, ordre, extrême-
onction), il apporter les précisions d'ordre général,
qui concernent l'introduction et l'emploi de l'huile
dans la liturgie de l'Église, A faire les mises au point
d'ordre historique el bibliographique qu'appelle pré-
sentement le sujet, ft traiter enfin les questions (l'ordre
théologique qu'il soulevé auniveilti même oti il est abordé.

1. INTRODUCTION jiT BMPLOI nE I.'HUILK DANS LA
LiTURCrin. - L'usage religieux de l'huile ne se comprend
bien que si l'on tient compte de tout un contexte de civi-
lisation générale. L'huile — et dan» ton t le bassin médi-
terranéen 11 s'agit d'huile d'olive — est un clément de
base pour la vie humaine : elle sert à l'alimentation, il
l'éclairage, à la toilette et au sport, à la médecine. Sa
polyvalence en tait un produit de toute première impor-
tance.

De ses propriétés naturelles se dégage un symbolisme
très parlant : l'huile exprime la douceur, la force, la péné-
tration, le bien-être, la plénitude, la joie, le bonheur. Il
n'est pas étonnant qu'une telle richesse de sens ait pu
très aisément servir à exprimer des valeurs proprement
religieuses.

1° Dans l'Ancien Testament. — 1. L'huile, ordinaire
ou parfumée, trouve sa place dans le culte à plusieurs
titres, non seulement parmi les offrandes alimentaires
(gâteaux, ou galettcs,.Ex., xxrx, 2; Lev., il, 4) présentées
à Dieu, mais dans l'accomplissement de divers rites.
L'époque patriarcale connaît (les libations d'huile sur
les pierres sacrées, signes de la présence divine (Gen.,
xxviii, 18; xxxv, 14, et sans doute xxxi, 45); mais,
plus tard, prophètes et réformateurs, par crainte de
l'idolâtrie, réprouvèrent cette pratique (Os., x, 1-2;
Midi., v, 12; Deut-, xvi, 22). Les objets consacrés au
culte el naturellement les autels sont oints d'huile (Ex.,
xxx, 26-29; xv, 9-11 ; Lev., vin, 10-11 ; Num., vu, 1-10).
Les lépreux guéris reçoivent eux-mêmes une onction,
rite de purification et (le réintégration dans la com-
munauté (Lev., xiv). Les deux plus illustres usages reli-
gieux de l'huile restent l'onction des rois et des grands
prêtres. Lo sacre des rois présente un caractère institu-
tionnel évident (I Sam., x, 1; xvi, 1, 13; II Sain,, n, 4;
v, 3; 1 Reg., i, 39; xix, 15-16; II Reg., ix, 1, 3, 6; xi,
12; XXIIT, 30). Tous reçoivent l'onction et revêtent de
ce tait un caractère religieux et inviolable (I Sain., xxvi,
9-11; II Sam., i, 14; xix, 22); ils ont l'Esprit de lahvé
(I Sam., x, 6; xvi, 13), exercent des fonctions sacrées
(guerre, justice, culte), et parmi tant de titres qu'ils en
héritent, celui qui aura le plus de résonance est « l'oint de
lahvé " (I Sam., xn, 3, 5; II Sam., xxin, 1; PS., il, 2)

r>arce qu'il qualifier;! par excellence le roi idéal, objet
de la grande espérance d'Israël, le « Messie n (cf. Joan.,
i, 20, 41).

2. Le rite par lequel Aaron est investi du sacerdoce
est décrit en Ex., xxix et Lev., vin : il comporte une
ample ellusion d'huile sur la tête (cf. l's., cxxxin, 2;
Lev., xxi, 10) et il en est « sanctifié « (Lev., vin, 12).
Outre le grand prêtre, les autres prêtres sont consacrés
par une onction d'huile (Ex., xxx, 30; XL, 15; Lev., vu,
35; x, 7; Num., ni, 3). Mais l'onction sacerdotale, selon
toute vraisemblance, apparaît comme une institution
tardive, empruntée au sacre royal, pour faire du grand
prêtre un émule (Zach., iv, 14) puis un héritier des rois
(Dan., ix, 26), dont il prend la place comme chef de la
nation après l'exil. L'onction sacerdotale, en outre, est
loin d'être ignorée de la littérature non canonique de
l'A. T. et des documents de Qumrân.

3. 11 n'apparaît pas qu'une onction semblable ait ja-
mais existé pour lus prophètes malgré les quelques textes
qui le laisseraient supposer (1 Reg., x>x, 16; 1s., i.xv, 1 ;
l's,, cv, 15, ce dernier visant plus particulièrement les
anciens Pères). Le prophète étant par excellence l'homme
de l'Esprit, il faut y voir une expression symbolique, au
demeurant très facile ù saisir. Outre sa portée chrtsto-
logiquc, il s'attache à l'onction prophétique un intérêt
supplémentaire : la référence que la liturgie chrétienne
ne manqua pas d'y faire, de S. Hippolyte (Tradition
apostolique; Bénédiction de l'huile) au Pontifical romain
(prière Emilie de la messe chrismale). Voir D. Lys, De
l'onction à l'intronisiitifin royale, Montpellier, 1954.
— E. Cothenet, art. Onction dans I ) , B. S; vi, 716-732.

4. Une formule de bénédiction de l'huile, qui se ren-
contre curieusement dans la liturgie copte en dialecte
sahidique et dans la liturgie romaine, tait allusion à
l'onction des prêtres, des rois, des prophètes et des
martyrs. Qui sont ces martyrs et qu'est-ce que cette
onction? Le problème est assez obscur : il peut s'agir
des martyrs de l'A. T. et leur onction toute Intérieure et
symbolique signifierait la vertu de l'Esprit en eux
(W. Diirig, Die SalbiinH lier Murtyrer. Ein Beitrag sur
MdrtyrtTtheolotiiK <lcr lAturfjie, dans Sacris erudiri, 1954;
l). E. Lanne, Liturgie alexandrine et liturgie romaine :
l'onction des marlyrs ci lu bénédiction de l'huile, dans
Irénikon, 1958, p. 138-55 ; D. A. C. ?,., art. IInile, vi, 2783,
n. 7).

2" Dans lr Nouui'im Testament. — Le symbolisme île
l'huile est mis en œuvre à la façon d'une valeur courante.
•Jésus est présenté comme le Christ, c.-à-d. l'Oint (XpIo-TOî
== Messiah), en référence à l'A. T. relu par la première
génération chrétienne (Is., xi.n, 1 et LXI, 1 == Act.,
x, 38 et Luc., iv, 18; PS., il, 2 et XLV, 8 == Act., IV, 27
et Ilebr., i, 9), dans une perspective royale et prophé-
tique.

Mais le N. T. ne parle pas seulement au figuré de
l'huile et de l'onction, il sait faire état de leurs divers
usages dans la vie quotidienne (Matth., xxv, 3; Luc.,
vu, 46 ; x, 34). C'est toutefois d'un usage purement pro-
fane qu'il est alors question. En est-il encore de même
dans Marc., vi, 13 (mission des apôtres) et dans Jac,,
v, 14, oil l'huile est présentée comme un remède en vue
de la guérison corporelle? La critique pure serait en droit
de le prétendre, mais la tradition chrétienne a lu davan-
tage dans ces textes, du lait, en particulier, du contexte
religieux des onctions qu'ils mentionnent et elle les a mis
en rapport avec notre onction des malades. Le concile
de Trente lui-même (sess, xiv, Dcnz.-Bannw., 908), s'il
n'a pas voulu y voir l'institution de ce sacrement, recon-
naît dans Jac., V, 14, sa promulgation. On s'explique
ainsi la condamnation portée contre l'interprétation
moderniste (le ce texte (Denz.-Bannw., 2048; cf. La-
grange, J.c décret « Lamentahili sane exitu • ri ia critique
historique., dans Rev. liibi,, 1907, p. 551-52). Plus réservé
quant ù Marc., vi, 13, le concile y trouve une simple
esquisse (le mot delinealum primitivement avancé dis-
parut de la rédaction définitive de ce chapitre) ou moins
encore : une amorce (insinuatum); d'ailleurs la référence
à Marc ne fut pas insérée dans le canon 1 (Denz.-Bannw.,
926), comme il avait été prévu tout d'abord, à côté de
Jac., v, 14 (cf. ï). B. S., in, 263-72; Catholicisme, iv,
987-88).

En dehors de ces deux textes aucun autre usage reli-
gieux de l'huile ne se révèle dans le N. T. Sans doute
lit-on en II Cor., 1, 21 et en 1 Joan., il, 20 et 27, que tout
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chrétien a reçu une onction, mais c'est au sens figuré : 11
s'agit d'une onction intérieure et spirituelle dont Dieu
lui-même est l'auteur et qui est le propre don île l'Kspril.
Longtemps encore les documents seront muets sur les
rites d'onction et le premier auteur ecclésiastique qui
nous en parle (encore certains s'interrogent-ils a son
sujet) est S. Théophile d'Anlloche (Ad A ulolycui'i, T, 1'2)
vers 18U.

3° TemoigtiHgt!H f.Ktrwuiifinîquvs. -— JJes témoignages
judéo-chrétiens ou apparentés (Recognitioncs clemvn-
tinae, ni, 67; Tesl/imf.nt de Levi, vin, 5; Odes de Salomnn,
XXXVI, 5) et gnostiques (Excerpta ex Theodoto, 82, 1 ;
Actes de Thomas, 2; Inscription de Flavia Sophè) ou
concernant la gnose (S. Irénée, Adv. huer.; I, xxi, 3-5;
S. Hippolyte, Elench; v, 7 et 9; Tertullien, Adv. Marc.,
i, 14) comblent ce vide relallf et, loin de soutenir l'objec-
tion qui ferait de l'Église la débitrice ingrate du gnosti-
cisme (cf. Renan, L'Église chrétienne, Paris, 1879, p. 155),
ils manifestent à leur manière, c.-;ï-d. comme des dé-
calques de rites usités dans l'Église, la priorité de celle-ci
(et. .1. Danlélou, Théologie du judéo-christianisme. Tour-
nai, 1958, p. 379-81). Le contexte de civilisation et les
usages juits sullisaient à lui tracer la voie et si l'on peut
tenir pour assuré que la présence d'onctions d'huile parmi
les rites d'initiation chrétienne est un tait primitif (cf.
D. van den Kynde, dans La Maison-Dieu, n° 54, p. 76-
7S), il ne peut en être que de même pour l'onction des
malades.

Quoi qu'il en soil, dés la lin du J I ' s., nous rencontrons
une floraison de textes montrant le» Kgllses d'Orient et
d'Occident en possession de' l'huile sainte. Celle-ci trouve
place en des rlles de plus en plus nombreux et clic est
l'objet d'une bénédiction préainble qui In spécifie pour
ses divers emplois.

11. MTSE AU POINT msTOHiouE. — 1° L'Église latinr. —
On distingue dans l'Église latine plusieurs sortes d'huiles
saintes ; ce sont les trois huiles proprement sacrame'ileltrs
(saint chrême, huile des catéchumènes, huile des infirmes)
et deux huiles ayant qualité de sucrfirrif'.nlal au sens mo-
derne du mol; on doit en outre faire mention de ce que
l'on pourrait appeler les huilrs de dévotion,

1. Huiles sacramentelles. — a) Le saint chrême : nous
renvoyons ici à la notice qui lui a été consacrée, il, 2395
sq. Cette huile d'olive parfumée de baume, la plus sainte
de toutes, s'appelait primitivement « l'huile de l'action
de grâces » (S. Hippolyte, Tradition apostolique, 21; cf.
S. Cyprien, lipisl., LXX, 2). On l'emploie pour les onctions
les plus importantes et les plus solennelles ; dans l'ini-
tiation chrétienne (onction postbaptismale el: coiitir-
malion), le sacre des évoques, de» empereurs, et (de droit
coutumier) celui des rois de France, la confection de
l'eau baptismale, la dédicace des églises, la consécration
des au tels, des calices et des patènes, la bénédiction des
cloches (pour les onctions intérieures). 11 symbolise la
perfection et la plénitude dan» l'ordre de la grâce, la di-
gnité des rois, des prêtres et des prophètes, l'emprise de
l'Esprit. C'est ce qu'y ont vu les Pères à partir du nom
même de « chrétien " (cf. Tertullien, De ISiiplisnm, 7),

h) L'huile des catéchumènes, huile d'olive pure, dont
le nom originel était « huile de l'exorcisme « (cl'. S. Hip-
polyte, toc. ci<.), fut tout d'abord destinée ;lux onctions
prébaptismales en fonction d'un symbolisme fondé sur
les pratiques courantes de l'Antiquité en matière d'hy-
giène et de propreté corporelles, l'huile servant en quelque
façon de savon au moment du bain. Cette huile trouve
place en outre dans l'ordination des prêtres, le sacre des
rois, la bénédiction de l'eau baptismale et la consécration
des autels.

c/ L'huile des infirmes est faite, elle aussi, de pure huile
d'olive et apparaît pour la première fois dans un contexte
liturgique avec S. IIippolyte, Trad. apost., ,'i, (pli nous
décrit sa bénédiction. Elle se présente comme un remède
pour l'âme et le corps durant la maladie, encore qu'une
référence certaine à Jac., v, 14, n'apparaisse à son propos
qu'au début du V s. (Innocent I"', Epist, ad Decentium,
8). Il n'était pas rare qu'on s'en servît aussi, alors, dans
les cas de possession. D'autre part l'idée de remède
s'associii facilement peu a peu une portée pénitenticlle
(lui prit de plus en plus de relief. L'usage (le cette huile
lut laissé aux fidèles jusqu'à l'époque carolingienne d'une
façon étonnamment libre : ils la possédaient chez eux et
l'utilisaient pour eux ou pour leurs proches, sous rorme
d'Onctions, voire de potions. C'est au vnr' s. que lu pru-

tique changea et que l'administration de l'huile îles
malades fut réservée aux prêtres, et réduite aux seules
onctions; progressivement les documents connotant
l'usage primllir firent dllliculté ; ainsi le concile de
Trente préféra-t-il écarter toute référence à la lettre
d'Innocent I" et certains théologiens furent-ils tentés de
solliciter les textes. Mais en vérité la soumission aux
faits est le seul chemin vers la solution théologique (cf.
A. Chavassc, Étude sur l'onction des infirmes dans l'Église
liititir, i : Du I I I ' s. à lu réforma carolingienne, Lyon, 1942).

La seule utilisation de cette huile en dehors de l'onction
des malades — mais surprenante à première vue — con-
siste dans l'onction extérieure des cloches au cours de
leur bénédiction.

2. Sacrainentwi.i:. — Le rituel romain connaît deux
bénédictions d'huile (tit. VIII, c. xix et Appendix, n» 49).
Pour la première, il utilise une formule d'exorcisme qui
n'est autre qu'une ancienne bénédiction de l'huile des
infirmes, laquelle a d'ailleurs elle-même une étrange
histoire (cf. A. Chavasse, op. cit., 79-81).

La bénédiction du rituel précise clairement qu'il s'agit
d'une huile d'olive mise à la libre disposition des fidèles
en qualité de remède cou tre les maladies et les embûches
du démon ; rien d'autre part n'en restreint le mode
d'emploi : on pourrait donc s'en servir pour l'usage
interne comme pour l'usage externe. Les anciens rituels,
d'ailleurs, précisaient bien, dans un sous-titre, qu'il
s'agissait d'une bénédiction d'aliments. Aussi ne peut-on
s'empêcher de penser à l'usage primitif de l'huile des
des infirmes et de voir dans notre sacramental une sorte
d'ersatz de celle-ci. Au demeurant son institution est
récente (xvi" s.).

La seconde huile du rituel est bénite eu l'honneur du
martyr S. Sérapion et sa bénédiction est un privilège
réservé à l'ordre de Notre-Dame de la Merci. Rien ne
stipule ici qu'il s'agisse exclusivement d'huile d'olive,
mais on note qu'elle est uniquement destinée à des onc-
tions ou frictions. Comme la précédente, c'est un remède
mis à la disposition des fidèles, mais plus spécialement
indiqué contre les ulcères, les fractures et les douleurs des
membres.

3. Huiles de dévotion. — Ces huiles méritent ici une
mention du tait de leurs implications théologiques ou de
leur Intérêt pour l'histoire de la piété chrétienne. Elles
sont de diverses sortes (cf. l), A. C. L., VI, 2790-91).
Nous retiendrons :

a ) celle dont se servaient de saints personnages ou
(pl'ils bénissaient eiv qualité de remÈde pour les fldeles.
II n'est pas facile de toujours bien distinguer dans les
récits de guérison la part charisma tique qui relève du
thaumaturge et l'ellicacité proprement sacramentelle
de ce qui pourrait être, le cas échéant, de l'huile des in-
firmes authentique : chaque cas est ù voir de près. L'on
doit, au reste, tenir compte du fait que les fidèles étalent
naturellement portés à Insister sur la valeur subjective
('o/iii.t opiTanlis) de la bénédiction ou de l'onction de-
mandée au saint au détriment de leur valeur institution-
nelle (ex fîpw operato). Certains cas, toutefois, sont très
nettement des œuvres charismatiques : tel le geste de
S. Bernard rapporté par les Fragmmifi Gaufridi, 65
(dans Anal. boll.. 1932, p. 122) car, au xn» s., il n'est
plus question pour un prêtre de bénir l'huile sacra-
mentelle.

h) Parmi les autres huiles qui manifestent la dévotion
des fidèles, on trouve " l'huile des saints « ou des martyrs ;
soit celle qui brûle dans les lampes allumées devant leurs
images ou leurs tombeaux, ou qui suinte parfois de
ceux-ci, ou dans laquelle on a plongé momentanément
leurs reliques. Cette huile devenait à son tour une relique
que l'on conservait précieusement et à qui l'on attribuait
une vertu miraculeuse, émanation de la puissance du
saint lui-même. Cette expression de la piété populaire
est un phénomène d'ordre général à partir du iv s., en
étroit rapport avec le développement des pèlerinages,
des Icônes et du culte des reliques. L'Afrique nous apporte
le témoignage de S. Augustin en faveur des miracles dus
a l'huile de S. lîtienne (De civ. Dei, xxil, S); la Gaule
celui île S. Grégoire de 'l'ours a propos de l'huile des
tombeaux de S. Martin, de S. Marcellin et de S. Nicet
(De giwia confessorum, pussim; Historia Francorum, iv,
36; vin, 15; De miriinilis saïu'Ii Martini, l, 18); pour
Rome, le papyrus de Monza nous donne la liste de plus
de soixante huiles prélevées aux tonibcuux de"* martyr»,
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au temps de S. Grégoire le Grand; en Orient, S. Chrysos-
tome encourage ses fidèles dans une telle dévotion (In
Martyres, hom.; P. G., L, 664) ; la Palestine, enfin, possède
les plus célèbres de ces huiles saintes : l'huile de la Ste-
Croix, du S.-Sépulcrc et autres lieux saints (cf. Joseph
Burel, Anciennes dévotions populaires, dans Lit vie et les
arts liturgiques, 1925, p. 171-72, 304-09, 362-68; André
ftrabar, Les ampoules de Terre Sainte [Mmza-Bobbio],
Paris, 1958).

Au cours des siècles et jusqu'à nos jours, on retrouve-
rait les mêmes pratiques de dévotion : ainsi en 1618 celui
qui deviendrait le chanoine Wolfgang d'Asch recouvra
la vue en oignant ses yeux de l'huile d'une lampe qui
brûlait devant une image de S. Louis de Gonzagne; et
en plein xix" s. le « saint homme de Tours » entretenait
devant l'image de la Sainte Face une lampe dont l'huile
avait grande réputation.

N. B. — Certains textes orientaux risouent souvent
d'être mal entendus (ainsi S. Jean Chrysostome, In
Matth., hom; xxxn, 6; P. G., LVII, 384) lorsqu'ils parlent
d'une lampe dont l'huile peut rendre la santé. Il s'agit
en réalité de l'huile des infirmes et lu i lampe de l'onction '
n'est pas celle qui brûle dans le sanctuaire mais, selon
une expression consacrée qui a fini par donner son nom
au ri le entier, le vase qui renferme l'huile sacramentelle
(cf. D. D. Can., •V, 730; Catholicisme, iv, 1000; contraire-
ment à D. A. C. L., vi, 3791).

2" Églises orientales. —• On trouve dans les Églises
orientales, malgré la diversité des rites, les mêmes huiles
sacramentelles que dans les Églises d'Occident avec cette
seule différence que la confection du chrême ou myroti
est beaucoup plus compliquée; seule Église taisant diffi-
culté sur ce point, l'Église nestoriennc. Sur la compo-
sition et la consécration du saint chrême en Orient,
voir la documentation consignée dans les Tables. 604.
Notations générales sur l'usage des Églises d'Orient, dans
Catholicisme, v, 1062-63.

Ces huiles sacramentelles servent à plusieurs autres
usages que les sacrements de baptême, de confirmation
et d'extrême-onction. Ainsi en est-il du mgron pour la
réconciliation des hérétiques, comme il en fut d'ailleurs
aussi dans les Églises gallicane et wisigothiquc avant
la réforme carolingienne; de l'cuchclaion (ou huile des
infirmes) soit à titre de complément de la pénitence et
de préparation à la communion, soit d'autre part pour
l'onction des morts (cf. D. D. Can., art. Extrême-Onction
en droit oriental, v, 729 et passim),

II existe d'autres onctions liturgiques, telle l'onction
des époux lors de la cérémonie du mariage dans le rite
copte, pour laquelle l'huile est bénite selon une formule
spéciale (cf. D. Lanne, dans Irénikon, 1958, p. 140).

Enfin les huiles de dévotion (lampes des sanctuaires,
icônes, tombeaux des saints) existent comme en Occident
(Ph. Hofmelster, Die heiligen Oele in der Morgen- und
Abendiàndischen Kirche, Wurtzbolirg, 1948; J. Dauvillier,
dans D. D. Can; art. cit., 730).

III. QUESTIONS TUÉOLOOIQUES. — Divers points de
la pratique ou de la doctrine ne peuvent bien se com-
prendre qu'à travers une théologie sacramcntaire très
ancienne.

1° Nature. — L'huile d'olive est requise, actuellement
et de droit positif (can. 734, 937, 945), il la validité des
trois huiles sacramentelles. Ksi-ce à dire que l'Église
ne pourrait pas autoriser l'emploi d'une autre huile,
l'huile d'arachide, par ex.? Il ne le semble pas, car la
chose ne déborde pas son pouvoir sur les sacrements.
Il est certain, en outre, que les Églises lointaines, 0(1
l'olivier est Inconnu et ne peut s'acclimater, trouveraient
facilité à pouvoir utiliser une huile du terroir. En fait,
certaines Églises orientales (Arménie, Inde) ont parfois
utilisé des huiles autres que d'olive (cf. Dalmais, dans
Catholicisme, v, 1063). En ce qui concerne le baume qui
entre dans la confection du Saint Chrême, voir supra,
Chrême.

2° Bénédiction. — 1. Importance. — La bénédiction des
éléments matériels (pain, vin, huile, eau) a toujours
revêtu une Importance considérable en sacriunentalité,
surtout dans les premiers siècles où l'on considérait
facilement l'élément consacré comme un sacrement
consistant par lui-même et permanent. Indépendamment
de l'usage qu'on avait à en faire (cf. S. Isidore de Séville,
Etymol., VI, xix, 39-40). Une fols qu'on avait appelé
sur lui, au. cours d'une épiclèse appropriée, la vertu du

Verbe ou de l'Esprit, cet élément devenait lourd de divin
et pendant longtemps la théologie définira les'sacre-
ments comme des vases qui contiennent la grâce (cf.
Hugues de Saint-Victor, De Sacram; I, ix, 1 ; S. Thomas
d'Aquin, iSum. theol., III", q. 62, art. 3; cône. de Trente,
sess. VII, can. 6). La théologie postérieure a fait éclater
cette systématisation dans ce qu'elle avait de trop rigide.
Si l'Église considère comme une vérité de toi la présence
réelle du Christ dans l'Eucharistie, elle ne reconnaît pas
une semblable présence réelle dans l'huile ou l'eau. 11
faut toutefois se rappeler les anciennes conceptions théo-
logtques pour comprendre l'ampleur et la solennité de la
consécration des saintes huiles, & l'instar de la consé-
cration eucharistique, comme la vigueur des épiclèses en
certaines de leurs expressions.

Ce sont elles également qui aident à comprendre pour-
quoi la consécration des saintes huiles est requise à la
validité de leur administration. Ainsi l'huile a-t-elle en
sacramentaire une sorte de position intermédiaire entre
le pain et le vin eucharistiques et l'eau baptismale (celle-
ci n'ayant pas besoin d'une consécration préalable pour
que le sacrement aolt administré validement),

II faut noter d'ailleurs la prépondérance de la béné-
diction de l'huile sur ses emplois, telle qu'elle se dégage
d'un certain nombre de faits ; la chrismation opérée par
des diacres (Braulio de Saragosse, Epist. ad Eugen,
Tolet; 6); l'onction des malades par les simples fidèles
(S. Innocent Ier, Epist, ad Decentium, 8); la nécessité de
l'huile consacrée par l'évêquc, même dans le cas où un
prêtre peut administrer la confirmation (can. 781). Sur
ce point aussi, tout semble donc se passer comme si le
sacrement était constitué surtout par la bénédiction, lit
forme de son emploi étant question purement secondaire,
comme il en est de la distribution de l'eucharistie, une
fois celle-ci consacrée. Si donc certains, dont parle
S. Bonaventure (cf. Pourrat, La théologie sacramentaire,
62, n. 1) ont envisagé l'onction des malades comme un
' sacrement sans forme -, c'est que la théologie de l'huile
sainte était alors à un tournant : l'on transportait l'accent
de la bénédiction sur l'administration, mats la rituali-
sation de celle-ci n'avait pas encore acquis une figure
suffisamment précise. C'était l'heure où, en fait, l'huile
bénite, de « sacrement » qu'on la considérait auparavant,
n'était plus considérée que comme une « matière
éloignée », ce qu'elle est depuis lors (cf. Catholicisme, iv,
998-99).

2. Ministre. — La bénédiction des trois huiles sacra-
mentelles appartient à l'évêque (can. 734, 781). Ce droit
lui appartient plus strictement encore que leur usage
même, ainsi que nous l'avons noté. Il faudrait considérer
comme Invalide, à présent, la bénédiction opérée par un
simple prêtre (Denz.-Bannw., 1628-29). Et toutefois
plusieurs faits indiscutables prouvent que le prêtre,
positis ponendis, est à même de procéder valldement à
ces bénédictions (cf. D. D. Can., in, 703-05) : un induit
pontifical du 21 mars 1016 (non publié dans les Ad.
apost. Sed.) l'a accordé à la Pologne pour le S. Chrême
(cf. Ph. Hofmeistcr, Oel- und attaere Fontifikalaieihen
durch einfache Priester, dans Archiv fur kathol. Kirchen-
rccht, 1933, p. 49); le Code le prévolt de façon générale
pour l'huile des infirmes (can. 945), et l'on sait quelle
diversité de coutumes la Tradition nous ofîre sur ce
point précis (cf. A. Chavasse, op. cit.). Il s'y ajoute la
pratique des Églises orientales : chez les Grecs par ex.,
la consécration du chrême est réservée au patriarche,
mais l'huile des infirmes est bénite par le prêtre au
moment même de son emploi. Comme on le voit, ces
questions na sont qu'un élément d'une vaste question
d'ensemble : la nature et les pouvoirs de l'ordre presby-
téral (cf. Y. Congar, Faits, problèmes et réflexions...,
dans La Maison-Dieu, n« 14, 123-25).

3. Bénédiction le jeudi saint. — La bénédiction des
huiles baptismales, réservée nu jeudi saint dès le iv s.
à Rome, n'a pas, en sol, de lien défini avec le mystère du
jour. Sans doute y a-t-elle été placée pour décongestionner
d'autant l'ensemble de la vigile pascale où l'on avait à
s'en servir et où, S. Hippolyte (T/ad. apost., 21) nous le
montre, elles étaient primitivement consacrées. La béné-
diction de l'huile des infirmes, de son coté, s'effectuait,
selon les coutumes des Églises, soit pendant la messe,
comme à Rome (cf. S. Hippolyte, Trad. apost., 5; S. In-
nocent I", Episl. ad Decentium), soit en dehors et en
toute occasion, comme en Gaule et à Milan (cf. A. Cha-
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vasse, op. cit.). Elle se fixa, elle misai, mais beaucoup
plus tard, au jeudi saint, sans doute attirée par les deux
autres. Cette bénédiction, au cours de la messe chrismale
qui a été restaurée par le décret Maxim» rçdemptionis
(16 nov. 1955), ofire des vestiges imposants de la gran-
diose concélébra tion que connaissait le haut Moyen Age
(et. D. D. Can., in, 706-07; La Maison-Dieu, n» 35, p. 61-
62) et qui, même restreinte, demeure encore effective.

4. Consécration par contact. — Les huile!! saintes nous
offrent, le cas échéant, un cas typique de « consécration
par contact ». Le fait était courant, jadis, pour le vin eu-
charistique (et il l'est encore dans les Églises qui ont
l'usage du calice); nous le pratiquons toujours, en Occi-
dent, pour l'eau baptismale ou l'eau bénite. Pour l'huile,
le can. 734, g 2, prévolt qu'on peut, en cas de besoin,
ajouter de l'huile non bénite à ce qui reste d'huile bénite,
et ce même à plusieurs reprises, pourvu que ce soit chaque
fois une quantité moindre (cl. Sainte-Beuve, De ea-fr. unc(.,
dans Migne, I7ieol. eu/sus compl., xxiv, 88;Andrieu,
Immixtio et consecratio, Paris, 1924; E. Cattaneo, L'in-
tinctîo nella liturgia ambrosiana, dans Ephem. liturg.,
1940, p. 182-205; J. P. de Jong, L'arriire-plan dogma-
tique du rite de la commixtion dans la messe romaine,
dans Archiv f u r Liturglemissenschaft, in, 78-98).

3° Administration. — 1.1-cs saintes huiles et la validité
des sacrements. — Les huiles sacramentelles sont ainsi
appelées parce qu'elles trouvent place dans l'administra-
tion do plusieurs sacrements, a savoir ; le baptême
(huile des catéchumènes et saint chrême), la confir-
mation (saint chrême), l'ordre (saint chrême pour l'épis-
copat, huile des catéchumènes pour le presbytérat),
l'extrême-onction (huile des infirmes). Pour les pro-
blèmes qui se rattachent à l'administration des sacre-
ments, on se rapportera aux notices concernant chacun
d'eux. Mais il importe de préciser à quel titre les saintes
huiles sont utilisées et st elles engagent la validité de ces
sacrements*

Or s'il s'agit du baptême, aucune huile ne fait partie
de l'essence du sacrement.

S'il s'agit de l'ordre, des opinions divergentes ont pu
naître dans le passé sur l'importance des onctions et
naguère encore les rubriques du pontifical attendaient
la fin de celles-ci pour appeler consecratus l'évoque dit
jusque-là eleclus. Mais la Constitution Sacramentum
ordinis du 30 nov. 1947 a tranché définitivement la
question (sans avoir toutefois d'effet rétroactif sur les
discussions du passé) en faveur de la seule imposition des
mains-

Là confirmation soulève un problème analogue mais
qui, lui, n'est pas résolu et les opinions théologiques se
donnent encore ici libre cours : l'onction chrismale est-
elle ou non le rite essentiel? L'est-elle seule ou avec l'Im-
position des mains? Certains penchent pour un change-
ment d'un rite à l'autre (Gallier, dans I), T. (.',, IMPO-
SITION DES MAINS); d'autres croient que l'onction est,
depuis l'âge apostolique, le seul rite essentiel (D. van den
Eynde, dans La Maison-Dieu, n" 54, 76-78; cf. Fr. de
Saint-Palais d'Aussac, La réconciliation des hérétiques
dans l'Église latine. Contrihiition à la théologie île l'ini-
tiation chrétienne, Paris, 1943). Tous devraient pouvoir
admettre le strict sacramentalisme de l'onction au moins
à certaines époques et dans certaines ftgllses, s'ils dé-
sirent encore tenir cas du nombre considérable des
témoignages de la pratique, de l'enseignement théolo-
gique et du magistère ordinaire en la matière.

Enfin l'extrême-onction représente le cas le plus simple
et le plus net : l'huile des infirmes y est incontestablement
la matière essentielle.

2, Substitution d'une huile à une autre. — Ceci dit,
l'histoire de la liturgie nous révèle de curieux faits de
substitution d'une huile à une autre dans certains rites :
on est ainsi passé, au cours des siècles, du saint chrême
à l'huile des catéchumènes pour l'onction des prêtres; de
l'huile des catéchumènes au saint chrême pour la consé-
cration des calices; du saint chrême a l'huile des caté-
chumènes puis des infirmes pour l'onction extérieure des
cloches. II est vrai qu'aucun de ces faits n'engage l'exis-
tence d'un sacrement.

Mais ceci amène à une autre question qui, cette fois,
intéresse la validité des sacrements : la substitution d'une
huile à une autre, soit par erreur soit par nécessité,
pourvu qu'elle lût consacrée, compromettrait-elle l'cm-
cacité du rite? En d'autres termes, la bénédiction requise

de l'huile pour en faire une matière sacramentelle im-
plique-t-elle qu'il s'agit de la bénédiction spécialement
prévue pour chaque huile? • On peut considérer comme
très fondée (malgré J. Deshusses, Extrême-onction en
droit occidental, dans D. D. Can; v, 724; le can. 1148
invoqué pur lui ne concerne que les sacramcntaux) l'opi-
nion selon laquelle n'importe quelle bénédiction donnée
à l'huile par un évêque, même si elle n'est pas orientée
vers [l'usage qu'on doit en taire], même si elle ne consiste
qu'en un signe de croix sans formule qui l'accompagne,
serait suffisante pour la validité. S. Alphonse de Liguori,
chez qui l'on verra la variété des opinions en présence,
tient pour probable la validité de l'extrême-onction avec
le chrême ou l'huile des catéchumènes (Theol. moral;
1. VI, n. 709); Cappcllo (De extr. unct; 1942, p. 34-3S) la
considère comme théoriquement certaine » (Catholicisme,
iv, 1005). Pour la confirmation, solution analogue de
Gappello (Oc sacrlimenli.t, i, 1947, p. 169) : Utrum haec
specialis benedictio sit de essentia, necne, non satis constat.
Vérins negandum. Proinde in articulo mortis, déficiente
chrismate, confirmatio potesl sllh conditions adminisirari
ciim maieria duhlil, scil. cum oleo inflrmoriim vel catechu-
menorum. En définitive, il faudrait pratiquement donner
le sacrement sous condition et procéder ensuite, si pos-
sible, à une réitération sous condition.

3. Signification de l'onction. — Que ce soit dans les
sacrements ou ailleurs, on peut se demander quel sens
revêt une onction d'huile. Sans nul doute elle est curative
dans l'onction des malades ou même dans les rites du
catéchuménat. On doit lui reconnaître aussi à l'occasion
une portée absolutoire (onction des malades, réconci-
liation des hérétiques) ou roboratrice (onction postbaptis-
malc, confirmation, onction des malades). Mais il appa-
raît que toute onction d'huile a plus ou moins éveillé
l'idée de consécration et ceci peut expliquer pourquoi la
question d'un « caractère » a été soulevée à propos dé
l'cxtrême-onction (cf. Catholicisme, IV, 999-1000, 1009
et Ici, li, 1708) et pourquoi on ne tait pas l'onction des ma-
lades, quand il s'agit de prêlresi sur la paume mais sur le
revers des mains.

Aussi longtemps qu'on a vu le sacrement dans l'huile
bénite, indépendamment de son emploi, l'attention de
la théologie s'est plus ou moins restreinte à la bénédiction
de l'huile. D'où l'antiquité et la forme parfaitement fixée
du rituel de celle-ci. Il n'en a pas toujours été de même
dans l'usage de l'huile sainte dont nous avons déjà laissé
entendre le caractère passablement secondaire par rap-
port à sa bénédiction. L'observation vaut surtout pour
l'onction des malades d'abord laissée à la libre initiative
des fidèles puis, quand son administration en fut réservée
aux prêtres (a partir du vin" s.), associée à une immense
variété de formules. Il faudra des siècles d'élaboration
théologique pour aboutir à situer le sacrement propre-
ment dit. dans l'usage de l'huile sainte, une fois établie la
distinction entre matière éloignée et- matière prochaine.

Une tendance réformatrice de l'âge carolingien con-
tribua à ce mouvement en retirant aux fidèles l'usage des
huiles saintes et. même leur possession par devers soi, par
réaction contre les pratiques superstitieuses de l'époque
(conciles de Tours et de Maycncc, en 813 ; cf. Burchard
de Worms, Corrector). Une rubrique du Pontifical (béné-
diction des Stcs huiles, in fine) et le Rituel (Tit. II, cap. 1,
53-54) maintiennent ces défenses.

Les saintes huiles doivent être conservées dans des
ampoules ou vases d'argent ou d'étain bien bouchés,
dont l'inscription en lettres majuscules ne permette
aucune confusion (Rituel, ibid; 50) et placées à l'église,
sauf raison sérieuse et autorisation de l'Ordinaire, en un
endroit sûr et décent (can. 735). Leur usage ne peut dé-
passer un an, de jeudi saint à jeudi saint, sauf nécessité
(can. 734) et ce qui reste alors doit être brûlé dans l'église
(Rituel, (oe. cit., §48).

Sur certaines pratiques aberrantes on consultera :
Corblet, Histoire du sacrement de baptême, i, 215; J.-B-
Thiers, Traité des superstitions qui regardent les sacre-
ments. n, 162-63 et iv, 366; D. A. C. L.. vi, 2791.

J.-C. DIDIER.
Onctions signalées : 1° Kaplênw. — Voir n, 213,

215-17, 249; — onction postbaptismale, in, 1029-42
(passini); cf. vn, 1358-84 (interprétation différente).

2" Cotifiriiialidii. - Saint chrême, n, 2395-2413
(voir Tables, 602). - Confirmation, il, 230; ni,
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1028, 1029, 1031-35, 1037-42, 1056-57, 1094-98;
Comparez Galticr et Bareille (Tables, 780-81).

3° Extrême-onction. — Écriture, v, 1897, 1899-
900, 1913-16 (fausses explications); — Pères, 1932-
85 (passim). ••- Scolastiques, 1986-88, 1989-90.
Cône. de Trente, 2001, 2004-05, 2008-10. - Théo-
logie pratique, 2014-16.

411 Ordre. -- Rite arménien, ordination de l'évêque
xi, 1260; - maronite, 1261; — gallican, 1261; -—
fusion des rites gallican et romain, 1269. — Pon-
tifical actuel, 1273 (prêtre), 1274 (évêque; c:f. il,
2413. — Cône. de Trente, xi, 1350, 1351, 1361.
Pas d'onction dans l'Église orientale, 1395.

5" Usages divers. — Agnus Uei, i, 609. — Autels
(consécration), 2581; cf. n, 2413; -— vases sacrés,
2413; •— cloches, 2413 (cf. Tables, C35); — vases
sacrés, il, 2413 (Tables, 603); — première pierre
et consécration des églises, xiv, 475 ; - sacre des rois,
484.

HULST (Maurice Le Sage d'Ilauteroche d'), prélat fran-
vais (1841-96), du diocèse de Paris. — Après le vote de
la loi sur la liberté de l'enseignement supérieur (12 juill.
1875), il organisa les trois facultés (droit, lettres, sciences)
de l'Université libre de Paris et collabora à la fondation
de l'école de théologie qui devint en 1889 faculté. Recteur
de l'Université devenue Institut catholique, il se consacra
à la réorganisation des diverses branches d'enseignement.
En 1895, l'établissement eut ses Incultes distinctes de
théologie, de droit canon et de philosophie, cl', xv, 2257.

Au point de vue de l'enseignement ecclésiastique, le
plus gros souci du recteur tut la position prise par Loisy
au début du modernisme. « Pour défendre son collabo-
rateur, Mgr d'HuIst publia dans Le Correspondant
(25 janv. 1893) un article où il « rapportait • une théorie
qui, pour éviter tout conflit avec la science et l'histoire,
proposait de réserver aux matières de foi et de inorale la
garantie d'inerrance. L'encyclique Providentissimus
Deus (18 nov, 189.1) désavoua, sans le nommer, la thèse
« exposée « par Mgr d'HuIst • (Ch. Ledré, dans Catholi-
cisme, v, 1065). V.a 1S91, 11 recul du cardinal Richard la
succession du P. Monsahré à Notre-Dame, cf. T, 1554; 11
donna ; les fondements de la moralité (1891); la morale
envers Dieu (1892-93), la morale familiale (1894), la
morale civique (1895), la inorale sociale (1896).

Sur Mgr d'HuIst, Mgr Baudrillart, Vie de Mgr d'Ilulst.
2 vol., 1912-14. — Voir Ch. Ledré, art. cit., dans Catho-
licisme, V, 1064-67.

Son impulsion intellectuelle, x, 2016; — congrès
scientifique et foi chrétienne, vi, 352-53; • - idées
préconçues, 354-55. — Libéralisme et liberté, ix,
611-12, 614, 666-67, 668; — interprétation du rallie-
ment demandé par Léon XIII, 617, 621 ; xv, 1974.
— Philosophie et dogme : création, m, 2096, 2105,
2107, 2108, 2137, 2198, 2199; — preuve de Dieu par
la conscience morale, iv, 917-18; xv, 3317, 3319; —
et l'argument de contingence, iv, 944; -- Uieu et
le panthéisme de Vachcrot, 1292; — l'être et l'onto-
logisme de Rosmini, vu, 432; xi, 1056. — Morale
familiale : époux et parents, v, 375 ; ix, 2047 ; xi, 2023
(bibl.). — Morale sociale : sur le libéralisme, ix, 611,
612, 614; — pouvoir du pape et puissance tempo-
relle, xn, 2767 ; — pouvoir légitime et tyrannique,
xv, 1961,1966,1974,1984; cf. 1972 (soulèvement de
la Vendée en 1793). — Sacrement de l'ordre, xi,
1377. — La question biblique (inspiration res-
treinte), vu, 2188, 2190, 2235. — Éveil de l'enfant
à la raison, vu, 1877; — infidèles adultes et limbes,
1897; — et révélation primitive, 1922; — sur l'his-
toire des religions de l'abbé de liroglie, 11, 1134,
1136, 1137 (bibl.); — les « flammes » du purgatoire,
xm, 1319; — d'H. et S. Ignace ne Loyola, vin,
1100. — Cité, xu, 1492.

HUMBERT, cardinal. — Notice [B. Heurtebize],
vu, 310. — 1° Importance de H. sous les différents
pontificats : Léon IX, ix, 321, 323; - Victor II, xv,
2865; — Étienne IX (ou X), v, 980; Nicolas II,

xi, 926; cf. x, 1684. — 2° H. et sa légation à
Constantinople près de Michel Cérulaire : a ) Préli-
minaires, vu, 310; x, 1680-84; Michel Cérulaire et
Pierre III d'Antioche, conflit à Constantinople, i,
2655; vil, 310; x, 1682; xu, 1807-09; — la lettre
de Léon d'Achrida à Jean de Trani, vu, 310; x,
lti82-84; cf. ii, 1185; ix, 325-26; • b ) Riposte de
Rome : mémoire de Léon IX (rédigé par II.), vu,
310; ix, 326, 327; x, 1684-86; - • c ) Accalmie, ix,
327; x, 1686-87; - - d ) Ambassade et résultat né-
gatif, vu, ;J11; ix, 327, surtout x, 1687-99. — Dé-
tails des conflits avec les Grecs; jeûne et abstinence
de sang, ii, 1743; cf. i, 277; — alléluia en carême, i,
838; — pain azyme, 2655, 2661, 2663; — épiclèse
et invocation de la Trinité, v, 268, 293; — com-
munion, ni, 559, 562. — Voir Schisme bi/zanlin, xiv,
1343, 1351, 1354-55, 1357. — 3° H. et Bérenger, vu,
311; n, 733; v, 1218, 1220, 1225, 1226, 1274, 1381;
x»v, 2601, 2611. — 4° Contre la simonie; nullité des
ordinations faites par les simoniaques et hérétiques,
vu, 311 ; xi, 1287,1291 ; xii, 1051 ; xm, 2414-15,2416.

Depuis l'article de B. Hcurtebliîe, l'histoire (lu car-
dinal Humbert a été renouvelée, principalement grâce
aux travaux d'Anton Michel. Au sujet de ses œmires,
voici la note du P. Congar dans Catholicisme, v, 1092 ;
• Vila S. Hidulli, Liber de S. I J i d u l l i suernssoribus et
Vita S. Dcodati (voir A. Michel, Die l'Yû/ducrA-c des Kiir-
dinuïs IIumberl ûber ï l i d u i f , Deiidal und Mogeinnoiitier.
dans Xeilschr. fiir Kircheni/esch., LXIV, 1952-53, p. 225-
.TO; II. Leclercq, art. Muuenmoutier, dans 11. A, C, .L.,
xu, 1935, 380 sq.). — Le De wdiiiando ponlilice, écrit de»
années 104,7-48, attribué a Humbert pur F. Pelster (Der
Tralclal " De ord. pont. » niid sein Verfasser Humbert von
Moyenmoutier, Sans HisS. .Jnhrb., LXI, 1941, p. 88 sq.) ne
reflète pas ses idées, et doit lui être retiré (cf. A. Michel,
dans A'(»di gregoriani, 1, 87). — Les deux fragments
De Scmcta Romand Eccleitia, qui figurent sous le nom de
S. Honiface dans la collection de Dcusdedit (éd. Wolf
von Glanwell, 177-78, 189-92), ont été édités par
I'. E. Schramm (dans Kaiser, Rom und Renovatio, il,
Leipzig-Berlin, 1929, p. 128-33), avec une ajoute d'A. Mi-
chel, justifiant l'attribution à IIninbert. — La Collection
en 74 titres (cf. vi, 1736), appelée par ïhaner Collectio
minor (dans son édition de la Collection d'Anselme de
Lucques), est restituée à H. par A. Michel, dont les con-
clusions ont été généralement acceptées (Die Sentenzen
des Kardinals Hunihert, das erste Hechtsbuch der pâpst-
lichen Refonn, Stuttgart, 1943; nouveau tirage, 1952).
Le texte en est encore inédit; on ne peut l'atteindre yuc
dans cet ouvrage de Miche], ou dans l'édition Thaner
d'Anselme de Lucques. —- A. Michel a aussi restitué à
H. la lettre à l'archevêque de Milan publiée sons le nom
de Gui d'Arezzo (voir xm, 2413; ...cf. Michel, Die antisi-
inniilstisrhcn Reordinattonen und eine neue llumbert-
Schrift, dans Rômische Quartalischrift, XLVI, 1941, p. 19-
56). — Adversus simoniacos libri I I I (P. S.., CXLIII, 1004-
12; éd. plus complète et meilleure par F. Thaner, dans
M. G. H., Libelli ilr lile, i, 95-253), — Ajouter encore,
comme écrit antisimoniaque, une lettre De simoniaea
heresi, contenue dans le ms. Val, lat. 3830 (cf..). J. Ryan,
Leilcr ot Anonymous French Reformer to a Byîantine
Officiai in Soulh Italy, dans Mediaeual Studios, xv, 1953,
p. 233-42).

" Textes relatifs à Michel Cérulaire : Dialogus, 1053
dans C. Will, Acta et scripta çunc de controversiis Ecclesice
anscœ et latime sceculo X I composite estant, Leipzig, 1861,
p. 92-126). — Lettres de Léon IX ;'i Léon d'Achrida et
Michel Cérulaire, 1053 (attribution à II., par A. Michel,
Humbert und Kerullarios, l, 44 sq.; dans Will, op. cit.,
65-S5 ; ou P. I.., CXLIII, 744-69). — Lettre de Léon IX à
Constantin Monomaque (WH1, 85-89; P. T.., 777-81). —
Rationes de S. Spirilus processione a Pâtre et Fillo (éd.
Micliel, dans Humbert und Kerullarios, i, 97-111). —
Contru/lictl» adversus Nicetam (P. L., CXLIII, 985-1000).

Adversus GTsecorum enluminas (P. L., 929-79). -
Coïïimemoraïio eorum OUÏE gensf'runt apocrîsarii (a. 10,^4)
(W)ll, 150-52).

« Ajouter la Vita Leonis IX (P. t., CXLIII, 465-505;
et. H. Trils:, Die hagiographischeit Quellen zw Geschichte
Papst Leos I X , dans Studi gregoriani, iv. 191-3&1).
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[Quelquey pre.c.isivtiiid(n:lrittalen\ : n ...A la dilïérence des

collections antérieures... les Sententiee [collection en
74 litres] commencent par l'article de la primauté pa-
pale, assez largement appuyée (la textes rie Fausses
Décrétales... La pensée d'Humbert apparaît dans toute
BU clarté dans les deux fragments intitules De sancta
Hviminu Jiwirsia; M. tend à concevoir l'iîglise comme 1111
royaume unique sous la monarchie papale, dont les
évêques ne ler-ilent que parlager et parlir.lper partielle-
ment la responsabilité universelle et le pouvoir. Cf. A d i f .
simoniacois, 1. I, c. V, dans M, G. H., Librili de lilc, I, lUM,
1. 15 sq.; Sententiee, c. xn et xiii; Ipsa nainque Ëcclesiu
iltise prima est, ita reliuuis Eccivsiis vices suas crcdidit
largienda.'s, ut in partem sint vocatse sollicitlidinis, non in
pteitlliidiclum fuilestatis, clans ïlianer, 10; première
lettre de Léon IX à Michel Ccrulairc c. x : lit in toto orbe
sucerdotes itii hu'ic cnput Ituhniiil sicul wnnes indices regeiii.
Tout en magnifiant ainsi la primauté papale, H.
admet une exception au principe selon lequel le pape ne
peu l êll'e jugé par personne ; nisi /urie dcprchendulur u /«(<•
devius (premier l'rasmcnt De S. Roui. Ëccl.). Pom- II.,
comme pour Léon IX semble-t-il et pour des grégoriens
du meilleur teint comme Deusdedil et Hernold de Cons-
tance, ce qui ne peut dévier de la foi, ec n'est pas la per-
sonne du pape comme telle, c'est l'Ecclesia Romiina
(cl. W. Ullmann). La clause niai drpn'hflidninr a fidc
deoius n été reprise dans le Décret de Gratien (dist. XI,,
c. (i; éd. Friedberg, i, 146).

'< ...[Anton Michel] retrouve mit' l'ois de phis t.i main
d'H. dans le l'anieux dén'rl d'avril 10."i9 sur l'élection
papale (cf. xi, ."i27-28), rendue indcpinidaiile dr l'ilUer-
ven1 ion impériale (tente dans M, U. 11., Leijum serliii 1 \',
Consi. imperatorum, nr. 3K2, J, 538 sq.; cl. Michel, J I u i n -
frert und Kerullarios, ï, 47 sq.; (W-76; f i , 423; l^apstwahl
iind Konigsrccht,..).

« Bibl. compl. : A. Michel, Die Au/ange drs Kardinuls
Humbfrl (ici bisvhof Bruno von Toul (Léo I X ) , dans Studi
gregoriani. ni, Rome, 1948, p. 299-319; J.-.1. Kyan, Card.
Uumberl ol Silva Candida (Sabine) and Auxilius : tlie
« AnonumotLS Adversary n of Liber i « Advf-mus Simo-
niacos ', dans MediiEval Studies, xin, 1951, p. 218-33 ;
W. Ullmann, Card, tlumbert and thé Ecclesia Romana,
dans Studi gregoriani, iv, 111-27; A. Michel, Humbert
und Hildebrand bei Nikolaus I I . ( l O B S - l O S I ) , dan»
Ilist. Jahrh., l.xxil, 1953, p. 133-61 ; Papstwahl unil
Kônigsrecht oder das PapstLtïahl-K.orilwrdat von I d S ' j ,
Munictl, 1936; Dos Papshvahipaktum von 1959, dans
Ilist. Jahrb.. LIX, 1939, p. 291-351; Die folaenschmeren
Idvcn dus Kard. Humbert und ilir Einflus.'< ou/ Uregor Vil,
dans Studi greiJuriuni, r, 1-ioine, 1947, p. 65-92; IIumhert
mm Situa Ciiiidida (f 1VB1) bei Gratiun, 111111' Xiisutnnirn-
ftissung, dans Sîudie ffl'alitinn, T, Bologne, 1953, p. S5-117.

« Spécialement sur H. et l'îlfTîlire Cérulairc : A. Mictiel,
HumhrrI und Kvrullarios, 2 vol., Paderborn, 19:34 et
1930; Verstreute KeruUiiriu.^ nnd Hi.imbert.ff.î'te; dans
Rumische Quarlaischri/l, xxxix, 1931, p. 355-76; Die
Hechtsglâubigkeit des romischen Banney yf'f/t^i Michael
Kerullariolt, dans Hi/sunt, Zviischr,, XLII, 1942, p. 193-
205; R. Mayne, East tind West in 105t, drtns Thé Cnnî-
bridge Historicul Heview, xi, 1954, p. 134-1S » (Y. Congar,
dans Catholicisme, v, 1090-93).

HUIVIBERT, évoque de Wurtzbourg. — Ses relations sur
l'Écriture avec Kaban Manr, xin, 1606. — Consullafliin
sur les empêchements de mariage, 1618.

HUMBERT (Auguste). — Né à Dieuc, (Meuse) le 27 se.lit.
1 H73, décédé a Bar-le-Duc le 9 mai 1938. Professeur au
grand séminaire de Verdun, il s'intéressa tout partirii-
lièrement à la théologie du xvi» s.; de là l'enquête qu'il
voulut mener sur l'origine des systèmes thcologiques dt'
cette époque. Un premier volume parut en 1912, LI"!
origines de la thétilfiifir minlenu; I, La renaissance ri l'an-
tiquité chn'iii'tini; l'tStI à 1 S 1 S I . Apprécié d'mie élite,
l'ouvrage fut. cependant JURÉ sévèrement, par d'autres.
H. se consacra désormais à des recherches sur le concile
de Trente, où un évêque de Verdun, Psaulme, avait joue
un certain n'ile. Édition verdunoise du amcilr de Trente,
Nancy, 1931, II. fut également collaborateur du I ) . T. C,
Ut. .Semaine religieuse {lu flineèse i]r Vrrdun, 13 mai 19;iN
(Ch. Aimond).

Sur Pélisson (eucharistie), v, lA'.yi; — eu théo-
logie, retour aux sources (xv-xvi0 s.), xv, 412, 414.
416 (Luther), 417, 423; sur Ficin, v, 2291 (hibl.);

sur Rrasilu-, 397 (hibl.).

HUMBERT DE BEAUJEU, templier (xil° s.) ayant
quitté l'ordre. Le cas de son mariage et Pierre le Véné-
rable, XII, 2072.

HUMBERT DE PREUILLY (de l'rulliaca), llicoloaicn
rislerclell du xill" s, (+ 1398). Originaire de Gendrey,
rr. Hurler, 11 396, i l entra dans l'ordre cistercien, qui
l'envoya étudier, puis professer à Paris; élu abbé de
l'reililly, .ni diocèse de Sens (iiujoiird'hili commune
d'Égligny, S.-et-M.). Il a commenté le De (UiillUi et la
^[éfaphî/sùnie d'Aristote ainsi que les Sentences de Pierre
Lombard. On a de lui également un Ars prii'iln'andi en
quatre chapitres. On lui a restitué avec grande probabi-
lité des Quee.ttiones diversarum npinimiinn r.uiit proprUs
raiionibus, Mgr Grabniami a édité une de ces questions :
JJumberti de Pruîîiaeo ('f 129S), 0. Cist. al>I>ffl(is de Prul-
îiaco, Quwstio (//' f.nU'. et essentia,.. cum infroductione his-
torica édita, dans Angelicum, xvli, 1940, p. 352-69.

Cf. 1'. GloriBiix, liépertinri',.,, IT, notice 365; ;'! compléter
par le Bulletin de théologie ancienne et médiévale (Dom
Lottin); et Catholicisme, v, 1093 (J.-C. Didier).

CAté pour sou Commentaire sur les Setitelwiss,
xn, 998; xrv,1882.

HUMBERT DE ROMANS. — Né à Romans (Dauphillé),
entra dans l'ordre dominicain (1224) peu avant son
maître Hugues de S.-Cher. Provincial de la province de
France (124'1), maître général de l'ordre (1254). Entre-
tfmpi.i, il avait ruinpose une Legeiidii S. Uominici (texte
dans A. Wala:, Monumentti wdinis l'raiil, histurica, xvi,
;Î55-433), domié leur l'orme définitive aux quatorze livres
liturgiques de l'ordre, mis au point le texte des constitu-
tions de l'ordre et fait rédiger par Gérard de Frachet des
l'idr frutriim (H. Rricliert, Mo». (ir</. l'nt'd. hisi; Lou-
vain, 1896). Pour entretenir la ferveur religieuse, 11
adresse à ses religieux des lettres collectives, spéciale-
ment son JSpistola de tribus 00(15 substantialihus reli-
gionis (tr. Bernadot, S.-Maximin, 1924). Pour faire face
à l'olTensIve de Guillaume de S.-Amour contre les men-
diants, il s'efforce d'unir Prêcheurs et Mineurs; cf. De-
nille, Chiirlularium, 1, n° 250, 273, 279, 2S7, 311). Il
s'emploie aussi à dégager l'ordre de la charge de monas-
tères de moniales : la solution, préparée par H., ne sera
obtenue qu'en 1265. Il démissionna de sa charge de
maître général en 1263. Hurter, il, 448, dit que le pa-
triarcat de Jérusalem et l'épiscopat lui furent offerts.
H. se retira au couvent de Valence 0(1 il mourut le
14 juill. 1277. Voir une notice plus complète dans Catho-
licisme (A. Duval), v, 1093-96.

l'iibl. ; 1 ° Oeuvres : Commentaires sur la règle de S.-Au"
Kustin et les constitutions dominicaines; en voir l'indi-
cation dans Creyiens, Commentaires inéditt d'Humbert
de Romans sur inielqueii pwiits (1rs constitutions domini-
caines. dans Arefi. Prmif., x.\l, 1951, p. 197-214; — De
priftii.t'filwnr sancUr crucis, inédit (cf. Lecoy de La Marche,
La prédication de la croisade 111.1 X l i r s; dans R. ( j . H,,
XLVIII, 1S90, p. 8-28); — D e erudifione Prsdicalwum (la
2" parUe, De modo prompte cudendi wrnioncs, éditée dans
Bibliotlwca maxima l'airum, xxv, 458-67); — Liber de
dono timoris ou Tractatns de habundancia exemplorutn,
dépendant étroiteinent d'Éticnnc de Hourbon (cf. Tables,
1299) (cf. J.-T. Welter, L'Exemplum dans la lUIérature
religieuse et didactique du Moyen Age, Paris, 1927, p. 224-
28). — A la veille du concile de Lyon (1274), H. rédigea
un mémoire en trois parties (croisade contre les Sarray.tns,
schisme des Grecs, abus à corriger dans l'Église latine),
Liber de his quce tractandn uidcbantur in concilia generali
Lugduni f.rti'brando, édité par p. Craobe, Concilia...
i/cncralia (cf. 111, 2010), n, p. 967-1003, sous le titre Opus
Iripartitiim; sous le inêille titre repris par l'anglican
K. Brownc, Appendix ud fuscieulum rerum e.icpelf.ndarum
et fugimdnrum, Londres, 1690, p. 185-228. Un résumé
dans Martenc-Durand, Amplissima collectifi, vil, col.
174-188, et dans Mansi, xxiv, 109-32. — Autres œuvres
de vie spirituelle et religieuse éditées dans J.-J. Berthier,
f i . Huiaberli de Romanis opéra de vila regulari, 2 vol.,
Rome, 1888. Cf. Tables, 433. — Le De eruditione religio-
iioruin et le l)v crudilione principiim, attribués parlois à
IIumbert, sont de Citllllaunu' Peyraut (P.I. Tables, 1999-
2000).

2" Études ; :H. JBirkmann, Die vcrmeintliche und die
wirMiche Reformschrift îles Dominikanergenerals Humbert
de Romanis, Herlin, 1916; — Karl Michel, Dus opus
Iripartitiim des IIumurrl!s de Romanis, Uraz, 1926;
U.-.l. 0<nei',, A propos de l'unilr chrétienne itr l'Orient «t
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de l'Occident. Un opuscule du Bx Humbert de Romans
( 1 2 7 3 ) , dans Les documents de i La Vie intellectuelle',
l, 1929, p. 196-211 ; — F. Heintke, Humbert von Romans,
der fûnfte Ordensmeister der Dominikaner, Berlin, 1933;
— V. Cramer, Humbert uon Romans « Trdkiat ûber die
lîreuzpredigt «, dans Dos heilige Land, LXXIX, 1935, p.
132-153; LXXX, 1936, p. 11-23, 43-60, 77-98 (A. Duval,
art. cit.).

Sa vocation religieuse et Hugues de S.-Cher, vil,
332. . — Lettre collective de Jean de Parme (général
des mineurs) et de H., général des prêcheurs, vin,
796,1439. — Bénédiction nuptiale et grâce, ix, 2212.
— Pouvoir du pape, xn, 3731. — Les exempta cités,
xv, 700. — Écoles de prêcheurs, 705. — Sur les
vœux, xv, 3365. — Mémoire pour le IIe concile de
Lyon, ix, 1375; et. vi, 886. — Lettres aux « humi-
liés », vu, 313, cf. 318,320 (bibl.). — Prédicateur de la
croisade (1267) et l'indulgence plénière, vu, 1612.

HUME (David) (1711-76). — Né à Edimbourg, il ambi-
tionna dès sa jeunesse de se faire un nom en philosophie.
Retiré en France, il y composa A Trecdise of human na-
ture (Traité de la nature humaine). 11 y exposa franche-
ment son système sceptique, mais sans beaucoup de
succès. Aussi, à partir de 1741, il publia une série d'Essais
(morale, politique, littérature), d'allure plus modérée.
Sous cotte torme plus goûtée, il publia son Essai philoso-
phique sur l'entendement humain. Vers 1749, il avait écrit
des Dialogues on natural Religion, publiés en 1779.

Devenu conservateur de la bibliothèque des avocats à
Edimbourg, il publia Hist. de la Grande-Bretagne (1754-
59) et JJist. naturelle de la religion (1757).

« Pour H., la grande, loi de notre vie psychologique
est l'associadon et l'on peut énoncer ainsi le principe
directeur de sa solution : • En partant de nos Idées simples
dont l'objet est infailliblement vrai, toutes nos construc-
tions intellectuelles et scientifiques s'expliquent par les
lois d'habitude et d'association psychologique. « Pour
réaltser ce dessein, H., après avoir classé les connais-
sances et expliqué l'origine des idées abstraites, critique
à tond la valeur de nos sciences et celle en particulier du
principe de causalité. Il aboutit ainsi au phénomémsme
absolu où se rejoignent les deux courants, d'idéalisme et
de positivisme, issus de Descartes » (ïhonnard. Précis
d'histoire de philosophie, 1948, p. 597).

Exposé plus développé de sa doctrine (C. Cons-
tantin), xin, 1744-45. — Agnosticisme de H., xv,
1012; et idéologie de Spencer, l, 601; et la connais-
sance de Dieu, i, 2205; iv, 235, 764, 769, 772, 780,
855, 1260-61; vr, 175; — et la notion de cause, n,
2029-30; IV, 774; — et le phénoménisme, vu, 430;
x, 308. — Déterminisme et miracle, x, 1818-19,
182S; — impossibilité du miracle, 1839; réplique
de Newman, xi, 364. — Moralité de l'utilitarisme
(influence sur Stattler), xiv, 2569, 2578; — équi-
libre entre le bien et le mal dans le monde, xii, 1312.
— Nicolas d'Autrecourt, le « Hume » du Moyen Age,
xi, 563. — Rousseau et H., xiv, 120. — H. et
Kant; xin, 1764; et. vin, 2308.

Bibl. : Green, Introduction to Hume, 1874; — G. Com-
payré. La philosophie de D. Hume, Toulouse, 1873; —
Huxley, Hume, 1880; — J. Didier, Hume (coll. Bloud),
Paris, 1913; — R. Metz, n. Hume, Lebcn und Philosophie,
Stuttgart, 1929; — Ch. W. Hendel, Sludies in thé pftito-
sophy of D. Hume, Princeton, 1925; — A. Leroy, La
critigue de la religion chez D. Hume, Paris, 1930; — Le-
chartier, 0. Hume, maraliste et sociologue, 1900; —
F. C. Sharp, tiame's ethical themg and its critics, Mind,
1931 ; — Palhoriès, Vie et doctrines de grands philosophes,
ni, Paris, 1929, p. 77-105; — J. Maréchal, Le point de
départ de la métaphysique, in, Paris, 1937, p. 148-78.

HUMÉRAL. — Voir Ornements sacrés, spécialement,
xi, 1594 (définition), 1596 (matière), 1598 (couleur),
1600 (bénédiction facultative), 1601 (usage).

« HUMILIATES ». — Les Vaudois : le groupe des
» pauvres de Lyon » et les « humiliâtes lombards »,
xv, 2587-88.

HUMILIÉS. -- Histoire. Doctrines [F. Vernet|,
vu, 311-321. — 1" Histoire, :îll-15 : origines légen-

daires, 312; — condamnation par Lucius III (au
concile de Vérone), vu, 313, 316; ix, 1060-61; cf.
xv, 2587-88; — Innocent III et la segmentation en
trois ordres, vu, 313-15; — déviation dans le tiers-
ordre, 315; cf. n, 2268 (attentat contre S. Charles
Borromée). "2° Doctrines, vu, 315-21 : ni Vaudois,
ni Cathares purs, vu, 316-17; • — H. orthodoxes et
H. hétérodoxes, 318; cf. xi, 2243 (patarins); il, 1991.
— Hérésies antitrinitaires, xv, 1723-24. — Influence
sur les apostoliques du xui" s. (?), i, 1632-34; — sur
les guillelmites, vi, 1983.

Voir Catholicisme, v, 1097-98; — l'article Pauvres de
Lombardie, annoncé vu, 320, n'a pas été rédigé. Voir
Humiliâtes.

HUMILITÉ. — Étude [B. Dolhagaray], vit, 321-29.
l0 Notion, 321-23; — Doctrine de S. Thomas, xv,

1005; — de Victorinus Afer, 2948. — a} H. et con-
sidération de la misère humaine, vu, 321 ; cf. expé-
rience chrétienne et H., vi, 1858; vin, 2408; xii,
2372; — b ) îî. et magnanimité, vu, 321; ix, 1552;
xi, 1411; cf. xv, 98-99 (tempérance); — c ) H., ré-
pression des aspirations exagérées de l'âme et des
appétits tumultueux, vu, 321-22; — H. et colère,
ni, 310; et envie, v, 133; et vaine gloire, vi, 1426-
28; et luxe extérieur, ix, 1336; et orgueil, xi, 1411,
1415, 1416, 1431; — d ) H., maintien de l'homme
dans son infériorité à l'égard de Dieu, vu, 322; —•
H. et obéissance, xv, 3261-62, 3264; et esprit divin,
iv, 1383, 1405-06; — vraie I-I. des saints, vi, 1431;
fondement de leur chasteté, ix, 1356 ; — H., principe
de justification, xi, 1428; de charité et d'union au
Christ, xii, 1423,1432-33 (S. Paul), cf. 2369 ; — H. et
ascèse mystique, xui, 2271; cf. XII, 2390; xm, 134;
ascèse soufiste, xiv, 2447-48; — e ) H. et vertus
chrétiennes, vu, 322-23; — prudence, xui, 1046; et
force du martyre, xi, 251-52; xv, 1004. — Culture
de l'H. par les désolations intérieures, iv, 1382.

2° Divisions, vu. 323-36. — a) Les maîtres de la
vie spirituelle, 323; cf. S. Augustin, i, 2372; xii,
2369; — S. Bernard, n, 751; xl, 1414; — Bérulle,
1108; — S. Thomas, xv, 633,1005; — Palladius, xi,
1827; — Syméon de Thessalonique, xiv, 2955-56;
— Ste Thérèse, xv, 554, 560; — Tauler, ix, 1262-63;
xv, 70-75; — Luilc, ix, 1129-30; — S. Vincent de
Paul, ix, 89. Cf. Platon, xii, 2269. — b) Opposition
des auteurs, simplement apparente, vu, 323-24; —
c ) Degrés de l'H., 324-25. — d ) H. intérieure et
extérieure, 325-26; — fausse H., xii, 2390; xm, 134.

3" Nécessité, vu, 326-27; — utilité sociale (pro-
priété), xiir, 799.

4° Motifs de l'H., vu, 327-29. — Exemples : de
Dieu dans l'Incarnation, l, 2372; — du Christ,
vin, 1159, 1180, 1333-34, 2339 (kénose); cf. l, 1412,
1414, 2450-53; xii, 1427-29 (Phil., il, 6-8); — de
Marie, ix, 2427. — Cf. Le Nain de Tillemont, xv,
1030 (et les auteurs spirituels cités plus haut); —
le lavement des pieds, rite symbolique d'H., ix, 19.

Bibl. compl. (cf. Catiuilicisme, v, 1103) ; Uom Mannion,
L'humilité, dans La Vie spirituelle, vi, 1922, p. 177-203,
257-91; A.-D. Sertillanges, Le fondement spirituel : humi-
lité, ibid; XLVIII, 1936, p. 157-59; XLIX, 1936, p. 268-70;
Dom Godefroid Belorgey, L'humilité bénédictine, Paris,
1947; Dom Jean de Mauléon, Les X I I degrés de l'humi-
lité, 1951; S. Carison, 0. P., Thé uirtue of humility, Du-
buque, 1953.

HUMMELAUER (Franz von), exogète et théologien jé-
suite (1842-1914). — Entré en 1860 dans la Compagnie de
Jésus, 11 se prépare de 1862 à 1877 à l'enseignement
(Ditton Hall, 1877-1895; Valkenburg, 1895-1908). Con-
sultour de la Commission biblique depuis 1903, il quitta
l'enseignement en 1908.

Son œuvre littéraire : 18 grands articles (de 1873 à
1882) dans les Stinunen aus Mtiriu-Laac/i, principalement
sur les origines de l'humanité et l'histoire de l'ancien
Orient; -- Der bibUsche Sfhoplunysbericht (1877), repris
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en 1898, Nmhmals der biblische...; Dos Vormosaische
Priesfertiim in Israël (1899); Exegetisches zur Inspira-
tionsfrage (1904). — D'autre part, avec les PP. Cornely
et Knabenbauer, il fondait et dirigeait le Cursus A'crip-
lune Sacrée, auquel il donnait les commentaires : In libros
Samuelis seu 1 et I I Regum (1883); In libros Judicum
et Ruth (1888); In Genesim (1895); In Exoduin et Levi-
ticum (1897); In Numéros (1899); In Ueuteronomium
(1901); In Josue (1903); Jn Parupoiimenon J (1905).
J. Trinquet ajoute : « Si les solutions particulières et
surtout les vues générales que proposent ces livres érudits
n'ont pas toutes reçu l'adhésion des savants (voir les
recensions dans R. S., 1895-1907), 11 faut reconnaître les
efforts loyaux d'un pionnier de l'exégèse catholique aux
prises pour la première fois nvec les problèmes complexes
posés par la critique biblique moderne • (Cathniicismr, v,
1103).

On lira avec profit la notice publiée par le P. Béa dans
D. B. S., IV, 144-46, très particulièrement l'appréciation
sur Exegetisches zur Inspiralionsfrage, vivement critiqué

. par E. Mangenot, D. T. C; ix, 1837 : « L'auteur traite
trois questions : 1. Les genres littéraires. 2. Le côté hu-
main des livres inspirés. 3. Le problème de l'auteur des
livres inspirés. L'ouvrage ne manque pas d'Idées judi-
cieuses dont la science biblique catholique a reconnu
l'exactitude et la solidité; mais il n'est pas rare que l'au-
teur se laisse entraîner à des synthèses trop hâtives. Les
genres littéraires nommés par lui « histoire ancienne »,
« traditions familiales ', " narration libre 11, plutôt qu'ap-
pliqués aux cas particuliers, semblent proposés n priori et
pour donner une solution ficnérale, ce qui demandait un
examen beaucoup plus détaillé des textes et une étude
plus approfondie de la tradition catholique, notamment
sur l'illumination de l'Intelligence par l'Esprit Inspirateur,
comme aussi une considération des propriétés de l'histo-
riographie ancienne « (col. 146).

Genèse : i, 95 (Abraham); 1569, ni, 2042, 2043,
2044, 2052, 2118, 2152 (création); iv, 958 (nom di-
vin); v, 1644 (Eve); 2358 (ange de Jahvé); vi, 1186
(le mot « Genèse »), 1200, 1202, 1203 (le nom divin),
1207, 1212 (prophétie du protévangilc), 2327 (héxa-
méron); vu, 851, 854 (la femme du protévangile) ;
vin, 2571, 2572 (origine du langage). — Exode et
Lévitique, iv, 959 (le nom divin), cf. 962 (bibl.) ; v,
1757, 1758 (doubles lois, doubles récits), cf. 1762;
vu, 1542 (inceste); ix, 475 (Lévitique). — Deuté-
ronome, iv, 660, 664, 672 bibl. (prophétie messia-
nique); cf. x, 1419. — Josué, vin, 1552, t555, 1562
(arrêt du soleil), 1566 (ange de Jahvé), 1569 (cir-
concision). — Nombres, vin (prophétie de Balaam),
cf. xi, 716. — Paralipomènes, xi, 1980 (sources), cf.
1983, 1988-89 (difficultés de textes). — Samuel,
xin, 27S5 (doubles récits), 2796 (évocation de Sa-
muel). — Biblische ShUpfungsbericht, vi, 2332. —
Exegetisches zur Inspirationsfrage, vi, 1187; vu,
2241, 2246, 2251 ; cf. ix, 1837.

MUMPL (Colomban). — Notice [N. Merlin], vu, 329.
HUNALD. — Auteur du xn" s., cité dans les lettres de

Philippe de Harvengt comme arbitre entre, un prévôt
Jean et Philippe dans leur controverse sur la passibilito
de la chair du Christ, vi, 1015, 1016, 1017.

HUNÉR10, roi Vandale arien (Ve s.) — Persécution,
par Victor de Vite, xv, 2881-82; — martyrs de cette
persécution, x, 239-40. — Convocation d'évêques
catholiques à une conférence à Carthage en 484,
xv, 3005; cf. 2881. — Cité, 3006.

HUNNAEUS (Augustin) (Huens). — Notice
[J. Besse], vu, 329.

HUNNIUS (Gilles), théologien luthérien allemand (1550-
1603). — Professeur à Wlltenberg, puis superintendant
général. Il fut continuellement en lutte non seulement
contre les catholiques, niais encore contre tous ceux qui
s'écartaient de la Confession d'Augsbourg. Il publia un,
écrit violent contre Calvin, Caluinus judaizans (1592) dans
lequel 11 reproche au réformateur genevois d'employer
les Interprétations rabbiniques pour fausser le sens des
Écritures. La plupart de ses écrits concernent l'interpré-
tation ou le canon des Saints Livres. Les écrits de
<1. Hunnius sur le Nouveau Teslament ont été réunis w

2 ouvrages par J. H. Feustking, Wittenberg, 1706,1707;
toutes ses œuvres en 5 vol., Francfort, 1606-10. Voir sa
notice dans D, B.r rn, 778.

Contre Calvin, xv, 1770; — défenseur de l'ubi-
quisme, 2046-47.

HUNZINQER (Augusl, -Wilueim), théologien pro-
testant (1871-1920). Sur l'ubiquisme luthérien,
xv, 2037, 2<>;i8, 2U46.

HURAULT (Étienne), évêquc de Viviers, puis de
Nancy (f 1934). — Son étude sur la théologie de
Guillaume de Champeaux, citée xii, 444, 447, 450.

HURAUT (A.), — Sur Marsile de Padoue (thèse
protestante). — Cité, x, 176.

HURE (Charles), théologien français catholique (1639-
1717). — Connu surtout pour ses travaux sur la Bible et
ses traductions des Saints Livres. Voir D. B; m, 781.
SonDict. universel de l'Écriture Sainte, réédité par Migne,
en 4 vol., sous le titre Dict. universel de philologie sacrée.
— Cilé, xv, 2733.

HURTADO (Gaspar). — Notice [P. Bernard], vu,
330. — Incarnation et Rédemption, 1496; — Messe
(Immolation virtuelle), x, 1154, 1155; — Matière
du sacrement de l'ordre, xi, 1320; — duel (critique
de Pascal), 2106; — sacrements (causalité), xiv,
615; - croissance des vertus, xv, 2787. — Cité,
vin, 1088, 1090; ix, 2250.

HURTADO (Thomas). •— Notice [B. Heurtebize],
vu, 331-32. — Notion du martyre, applications
diverses, x, 224-25, 228, 229, 230, 231 ; - - polémique
avec Th. Raynaud, xm, 1828.

HURTADO DE MENDOZA (Pedro). — Notice
[P. Bernard], vu, 332. — Maître de Ripalda, xiu,
2714. — Analyse, certitude de l'acte de foi, vi, 392,
47G, 484, 488. — Sur l'hypostase, vu, 421, 422. —
Jésus-Christ, impeccabilité, vin, 1292. — Cité, 1048.

HURTER (Hugues de). — Notice [P. Bernard], vu,
332; cf. i, 2620; vin, 1053. — Adoption surnatu-
relle, i, 430; — école d'Alexandrie, 810, 819; —
Alger de Liège, 828; -- apologétique, 1527, 1569;
arcane, 1743; — catholicité, 11, 2009; — création,
ni, 2190-91; — crédibilité, 2213, 2220, 2224, 2227,
2309; - - Église, iv, 2144, 2149, 2155, 2162, 2165,
2187, 2188, 2192, 2193; — épiclèse, v, 231; — eu-
charistie, 1216, 1217; — feu de l'enfer, 2211, 2224;
— fin du monde, 2548 ; — foi, vi, 282, 286, 473, 488-
89; — gloire des élus, 1396; grâce, 1555, 1558,
1581, 1586, 1621, 1630; - hérésie, 2201, 2213; —
hypostasc, vu, 414; - incarnation, 1497, 1499; —
infidèles, 1796; - jugement, vin, 1824; — justi-
fication, 2208, 2217 ; lavement (les pieds, ix, 38 ;
— lieux théologiques, 712; — mariage, ix, 2250,
2251; messe, x, 1068, 1190, 1192; — ordre, xi,
1372, 1383; — péché philosophique, xn, 264; .

péché originel, 580; — persévérance, 1286; —
sur Rcgiiialdus, xm, 2117; — révélation, 2617
(bibl.); — saints (culte), xiv, 881-82; - sur Wise-
man, xv, 3562. — Cité : i, 247, 875, 2620.

H US (Jean). — Étude [P. Moncelle], vu, 333-46. ~
1° Jeunesse et études, vu, 333. — Recteur de l'uni-
versité, xv, 2245.

2" Milieu : a) Théologique, vu, 334; — erreurs
convergentes en Bohême : de Wiclif, amenées par
Jérôme de Prague, vin, 986-87; — des Vaudois,
xv, 2597; — des apostoliques, i, 1632 et des dulci-
niens, iv, 1859; cf. pour l'ensemble, vu, 335-336; —
b) Ecclésiastique, abus compliqués du schisme
d'Occident, 336-37; — la notion d'Église remise en
question, xiv, 1488; — c) Politique : crise nationale
en Bohême, vu, 337 ; cf. xiv, 1487-88.

3° H. face à l'Église romaine et à la papauté :
prise de position en faveur des erreurs de Wiclif
censurées par le concile de Londres, vil, 337-38; cf.
vin, 987; xv, 3612; • al L'affairf du neutralisme
à l'égard des trois papes ; péripéties diverses pour
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l'université, pour H.; l'archevêque finalement
rallié à Alexandre V; double excommunication de
H., vu, 338-40; — b) H. et les indulgences;
contre la croisade de Jean XXIII (Balthanar Cossa),
vu, 340-41, 1618; - H. et certaines propositions
de Wiclif devant l'université, 341; — traduction de
Triaiogus, vin, 987; — te De Eccleniii calqué sur
Wiclif, vu, 342; cl. xv, 3588; ~ ordre de
Jean XXIII, grande excommunication fulminée
contre H., vu, 341; vm, 642, 9S9; — sauf-conduit
accordé par Sigismond pour venir au concile de
Constance, vu, 343.

4° Erreurs de II. d'après ses livres : a) En général,
erreurs empruntées à Wiclif, xv, 3610-13; cf. 3591-
92, 3595, 3601; 1, 297; m, 1214; v, 1411; ~ b}
Erreurs spéciales sur l'Église, iv, 2112, 2141, cité
2129, 2136; xi, 1335; xin, 310, 312, 316; xv, 1308;
— I-I. et l'occamisme, xiv, 1710; — a rapprocher des
erreurs condamnées par la bulle Unigenitus, xv,
2109, 2112, 2147; et des thèses des vieux catho-
liques, 2980, 2986; — le Christ, chef de l'Église,
vu, 341-42; — c ) Erreurs eucharistiques, v, 1398,
cf. 1406, 1407, 1409; vi, 1745; x, 1052; — partici-
pation des laïcs au calice, 11, 1364; ni, 566, 569;
vu, 253 ; - - invalidité (lu sacrement administré par
le prêtre pécheur, v, 14UU; x. 17S6, 1788 et repen-
dant 1336; i l ) administration des sacrements vt
justification sacramentelle, xii, 1052-53; cf. 1046;
xiv, 593, 596; — voir Jean de Wessel, et vin, 2125 :
xiv, 48; —•• e ) divers : purgatoire, xui, 1264; — re-
liques et culte des saints, 2366; xiv, 963, 965; —
tyrannicide, xv, 2002 ; — offices en langue vulgaire,
il, 931; vin, 2585; — bible tchèque, xv, 3737.

5° Concile de Constance et mort de II. sur le
bûcher, ni, 1214-16; vin, 889, 890; —procédure, iv,
4G4; xiii, 313; — Martin V et la bulle Inter cunclas,
ni, 1221, 1222. — Cité, vu, 784; vin, 252, 993-94;
xii, 2475; xin, 2040; xiv, 283, 287; xv, 429, 3552.

Voir les indications bibliographiques données à la
suite de l'art. Hussites.

HUS8 (Dr Magnus). - Ses observations sur les sueurs
de sang, appliquées à l'agonie du Christ, i, 622.

HUSSERL (Edmond), philosophe allemand (1859-1938),
fondateur de lu Phénoménologie, professeur à (ioettIngUB,
puis à Fribourg-eii-Urisgail. — Venu ù la philosophie
par les mathématiques, H. veut donner à la philosophie
une rigueur absolue ; la phénoménologie es l donc une nou-
velle critériologle. Le philosophe doit se dégager de tout
re qui n'est pas apodictiquement démontré ; il dol t faire
effort pour mettre son esprit en face de l'objet, pour le
saisir dans toute son étendue, il lui faut aller aux choses
elles-mêmes qui se manifestent avec. évidence par les
phénomènes. " Le phénomène est le tait saisissable immé-
diatement selon tous ses aspects. Deux points doivent
surtout être signalés. D'abord )e phénomène apparaît
comme une synthèse très riche; il est un objet connu,
et en même temps, la connaissance de cet objet (tait de
conscience) et cette relation essentielle à l'objet appelé
après Brentano « être intentionnel ", constitue la nature
même de la connaissance. Ensuite, l'objet connu doit
être pris dans le concret, saisi à la fois par les divers sens
internes et externes, comme dans la perception; et, de
plus, doué des multiples aspects Intelligibles qui se ré-
vèlent à la raison. Aussi, la première tâche de l;i phéno-
ménologie est, selon ses défenseurs, de décrire exactement
les phénomènes scient) fiques en procédant méthodique-
ment, surtout pour les concepts fondamentaux; leurs
efforts ont ainsi renouvelé l'exposé des idées centrales
en morale, psychologie et science physique. Ensuite, cet
effort de description doit être avant tout intellectuel et
Intui t i f ; s'il pénètre les aspects toujours plus profonds du
réel, ce n'est pas pour les déduire les uns des attires,
mais pour les expliciter et les délinir plus nettement.
Mais aussi ce que nous atteignons n'est pas une appa-
rence ; ce sont les essences mêmes, avec leurs propriétés
stables, capables de fonder de véritables sciences.

.. Une telle méthode aboutit-elle au réalisme ? Sur celle
question doctrinale, les philosophes nr sont pas d'acconl.

Heidegger (cf. supra, 20;lti) met en relief le caractère con-
cret et réel du phénomène et, dans son ouvrage Sein und
Zcit, il enseigne un franc réalisme, mais en considérant le
temps et la limitation comme essentiels aux êtres réels.
11., au contraire, poursuivant l'application rigoureuse
de sa méthode, « met entre parenthèse » Cei/le Éinkiiiin-
merutifi) toulK existence réelle. 11 n'admet comme donnée
absolument évidente que la pure essence saisie par une
conscience qui s'oppose à elle en la possédant; et, persé-
vérant dans ce liant degré d'abstraction qu'il appelle
le « phénomène transcendental », il s'efforce d'analyser
a ce point de vue le fondement de nos sciences. Il aboutit
ainsi à ce qu'il appelle un « idéalisme Irunseendental
phénoménologique r, qu'il prend soin de distinguer de
l'idéalisme ordinaire, parce que, dit-il, 11 n'exclut pas,
sur le plan de la psychologie et de la physique, la réalité
de l'âme et des choses externes. »

Le P. Tlionnard, à qui nous empruntons cet exposé
(Précis d'hist. de pldl., 884-85), conclut en reconnaissant
que « la phénoménologie constitue certainement une
réaction à la fols contre le positivisme et contre l'idéa-
lisme, et la méthode qu'il propose semble capable do
conduire à une philosophie vraiment réaliste. • — C'est
d'ailleurs, ajoutons-nous, à ce point de vue que la
philosophie d'Husserl a été retenue dans le D. T. C.

Méthode d'Husserl, xii, 1469; — son aboutis-
sant, 1472. -— Phénoménologie husserlienne et
réalisme thomiste, xiit, 1878-80; cf. xv, 1012.

Bibl. : I. (Kuvres : Philosophie der ArUlimctik, 1891 ; -
l.oiiisriir Untersuchungen, :1 vol., 1900-1920; — Idreii zn
l'iner reinen l'Imnumcnologie imd pliarmmrnologische
l'hillisophu; 1913 (trad. franc.); {''annale und transxen-
dentale Logik, 1929 (tr. franc.); - Méditations carte-
.tiennes, 1931, etc.

II. Travaux : u.) en Allemagne, Edith Stein et dom
Mathias Thiel, cités, xm, 1878-79; — b) en France : La.
phénoménologie (de la société thomiste), xm, 1879-80; —
E. Lévinas, J.u théorie de l'intuition dans la phénoméno-
logie de Husserl. Paris, 1930; — Berger, Le » cogilo »
dans la philosophie de Husserl; — Lauer, Phénoménologie
de Husserl; — Bachelard, La logique de Husserl; —
Waelhaens, Phénoménologie et vérité, etc.

HU8SITE8. — Notice [P. Moncclle], vu, 346-48. —
1° Origine, vu, 346; cf. Hus, influence de Wiclif,
article précédent, 4° a). — 2° Programme, vu,
346-47; cf. Calixiins, il, 1364, 1365-66; vm, 253; —
Frères Bohèmes, 11, 931-34. — Voir négation du sa-
cerdoce ou sacerdoce accordé à tous, xi, 1133, 1136.
— Condamnation au concile de Constance, ni, 1214-
17. — Décisions du concile de Baie, les Compactata,
il, 115-16, 121-22, 128; cf. vu, 347. — Sur la Ulble.
en langue vulgaire, xv, 2738. — Histoire : mission
de Dominici, iv, 1666; — H. et Nicolas de Cusa,
xi, 604; — agitation sous Paul II, xii, 5-6; au temps
du Ve concile du Latran, vm, 2681; — projet
d'union avec les Grecs (xv° s.), xiv, 1524; — H. en
Roumanie (xv° s.), xiv, 72-73. — Jean de Wessel
et les II., xiv, 146, 148; — Abrahamites et H., i,
118 ; — Vaudois et H., xv, 2598. — Cités, xm, 2069.

La bibliographie de H. et des Hussites doit être com-
plétée par celle de dom de Vooght, 0. S. B. (Catholicisme.
v, 1110-11) : • Sur .Jean H., il n'existe pas en français
d'ouvrage moderne qui résiste à la critique. Le livre de
MM. Paul Roubiczek et Joseph Kalmer, Jean Hus,
guerrier de Dieu (traduit de l'anglais par Brigitte Barbey
et Antoinette Budé, Ncucliâtel et Paris, 1950), est un
ouvrage d'édification protestant, qui manque d'objecti-
vité et contient pas nia) d'erreurs tant sur la doctrine
de Huss que sur celle de l'Église catholique. — En alle-
mand, 11 y a le très beau livre de M. Melchior Vischer,
Jan Hus, sein Leben und seine Zeit (2 vol., Francfort-sur-
le-Main, 1940), admirable au point de vue de la reconsti-
tution historique de l'époque et du milieu; toutefois la
part fuite il l'étude des doctrines hussiennes y est un peu
mince. - Deux ouvrages tchèques restent encore au-
jourd'hui indispensables à l'étude de H. C'est d'abord
Vâclav Novotny et Vlastimil Kybal, Jan Hus. Ziuot
a Uceni, 5 vol., Prague, 1919-31 ; et Jun Sediâk, Mistr.
Jan Hus, Prague, 1915. Au premier, écrit d'un point de.
vue sirlelemeni neutre, un peut reprocher une certaine
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louche (le chauvinisme tchèque. Le second, écrit duns lin
esprit catholique, lient parfois Si II. plus de rigueur
qu'il n'est juste. — De P. de Vooght, L'hérésie de Jean
Hiiss, Louvain, 1959. r

HUTTEN (Ulrich de). — Notice [B. Heurtebize],
vu, 348-50. — Ses relations avec Érasme, v, 391 ; —
cf. xv,3726.

Cet auteur n'intéressant qu'indirectement la théo-
logie, nous renvoyons à la bibliographie d'Y. Congar,
dans Catholicisme, v, 1114.

MUTTER (Léonard), théologien luthérien (1563-1615), un
des classiques de l'orthodoxie luthérienne. — Le « Livre
de Concorde «, pour lui, est inspiré. — Œuvres : Analysis
methodica articuhriiin Confessionis Augustamc, 1594;
Colleglum theologîcmn, 1610; Libfi Concordis explanatio,
1608 ; nisputationes XX de Verbo Dei scripto et non scripto
™n(ra Bellarminum, 1610; Compendiliin locorom thrologi-
forum ex Scriptura et ex Libru Cwicordice coUectnm. l lilO
(tr. allem., 1613); Cutiriirdia concors, 161-1.

Les Loci communes cités, vin, 2194 (justification),
— Sur le purgatoire, xni, 13'21 (rectifiez : Lutherus
rfdivivus, au lieu de Hutterus, cf. TaMes. 20'25); -
sur l'ubiquismc, xv, 2046.

HUTTON (A.-W.), auteur anglais (catlioliquc). - A
écrit sur les ordinations anglicanes. Thé angliam miaistry,
Londres, 1879. De lui encore Cardinal Manning, ivilh a
bibliographe, Londres, 1892; Cardinal Newman, Londres,
1892.

Cité, ix, 1912, 1915 (bibl.); xi, 1191 (bibl.), 1704.
(bibl.).

HUTTON (R.-H.). — Auteur anglais (catholique) ayant
écrit sur le mouvement d'Oxford ; Essags on some mo-
dem guides of english thought in matters of faitli (Carlylc,
Newman.,.), Londres, 1887. Manoirs oj M. PeflisM,
Londres, 1885; Cardinal Neisman, Londres, 18S7.

Cité sur Newinan, xi, 372, 376, 380, 390, 397
(bibl.), 1703 (bibl.), 1704 (bibl.).

HUXLEY (Thomas). - l'hilosoplie anglais (1S25-95),
auteur de Man's l'iare in Nature, 1863, et d'Essays, 1894.
Il eut lldèle a l'agnosticisme inétHphysique du positi-
visme. Partisan de l'évolution, il plaçait l'origine de la
vie dans la « monèrc ". En psychologie, il est favorable à
l'épiphénomenisme.

Téléologie et évolullon, >i , 2037; cf. xv, 1367;
application au miracle, x, 1808. Thèse générale,
xin, 1773; --- la fusion des images expliquant
l'abstraction, i, 278-79. — Cité : x, 296.

HUYQEN8 (Gommaire). — Notice [J. Forget], vu,
350-55. — Messe, immolation virtuelle, x, 1156.

HUYLENBROUCQ (Alphonse). — Notice [P. Ber-
nard], vu, 355.

HUYSKEN8 (V.). — Sur la discipline de l'arcane,
i, 1738, 1741, 1742, 1758 (bibl.).

HYACINTHE. — Deux religieux carmes portant ce nom :
H. de Magistris et H. de Saint-Vincent, ayant joué un
rôle dans l'histoire de l'ftglise syro-malabare, xiv, ;tiai-
22, 3124.

HYACINTHE (Le Père). — Voir Lonson.
HYACINTHE DE PARIS. — Voir Kerver.
HYQIÈNE. — L'hygiène est la science qui traite de la

santé humaine, des règles et des conditions d'existence
nécessaires pour la conserver. Le soin de la vie et de la
santé de notre corps s'imposant à tous comme un devoir,
il est juste que la théologie envisage quelque» aspects du
devoir de l'hygiène.

Hygiène et baptême par immersion, 11, 255 ; — et
circoncision, 2520; - e t réglementation des sépul-
tures, in, 2322; — prescriptions du Lévitique, ix,
491-92; cf. Animaux impurs, dans I). B., i, 618-20;
— H. et mariage, ix, 2287, 2288, 2302, 2310-15;
— conservation de la vie et opérations nécessaires,
x, 2572-73; — H. sociale et stérilisation, 2578-81;
— devoirs des parents, santé des entants, xi, 2011,
2013, 2015-16. — H. et prescriptions de pénitentiels,
xn, 1179.

HYQ1N (S.), pape. — Pontificat [E. Amanni, vu,
356. — Liste des papes d'Hégésippe, vi, 2118;
d'Irénée, x, 912. — Cité xv, 2498 (Valentin).

HYLÉIVIORPH18ME. - Doctrine aristotélicienne :
composition de matière (OÂri) et de forme (uop<pr|),
v, 866; vi, 543; x, 303; xv, 391, 838. — Applica-
tions : cause matérielle et cause formelle, 11, 2019,
2021; — composé humain, vi, 550, 569-72; xiu,
2560-62; xv, G78-84; 911-13; — a u sens analogi-
que, Tables, 256.

« HYLIQUE » (de u\r\, matière). — Dénomination
donnée par les gnostiques valentiniêns à l'homme
matériel, vi, 1449, 2202-03; xv, 2503; fatalement
condamné à périr comme la matière, vi, 1452-53,
1-162; xv, 2506.

HYMNES. — « Dans le monde latin, on tend à réserver
le nom d'H. à des compositions religieuses formées de
strophes d'un nombre égui de vers et construites sur un
mètre régulier d'accent ou (le qn;iiiti1f. L'hymne peut
donc etrf clianli'-e SUT' nnr mélodie iinifnii- " (Culholi-
ri.fmi', v, l1:t6).

Catholicisme n donne sur Hymne plusieurs éludes qu'on
duit se contcntrr de sisnider, car elles débordent le cadre.
de l.i théologie : I. H. dans la Rible (,1. Trinquet). II.
Ulimnographiu diré.tiennc en Orient (Églises syriennes;
Ilynmographie grecque; H. arménienne; H. copte;
H. éthiopienne) (I. H. Dalmais et B. Vêlât). III. Hymno-
graphie clirétienne en Occident (M. Bouchère, 0. S. B.). IV.
Hymnographie juive (K. Hntby). — On se contentera de
donner ici quelques références, soit liturgiques, soit
historiques, glanées dans le D. T. C.

1° Liturgie. H. et proses dans la liturgie, ix,
1835-36; — à la messe primitive, x, 880 (Didachè);
903; cf. vin, 2271-72 (S. Justin); — aux messes
orientales, xi, 1444, 1467-68, ci. 1434, 1485; — à la
messe mozarabe, x, 2522; -r- réglementation au
IV" concile de Tolède, xv, 1181, 1182; au vu» s.,
xiv, 921, 947. — H. dans l'ordination, xi, 1259
(arménien), 1273, 1274 (latin). — H. des martyrs,
x[ii, 2359, 2370 (reliques). — Psaumes en forme
d'hymnes, 1112. Liturgie livy.aiilim' ; kliomèles,
xin, 2895.

2" nans l'histoire : auteurs. - • S. Ambroise, i,
94S; - - André de Crète, 1183-84 (le grand canon);
— S. Basile, xv, 1609-10 (H. du matin et du soir);
S. lîphrein, v, 190, 192-93; — Eugenicos Jean,
1498; - Fortunat, vi, 613; — Fulbert de Chartres,
xv, 1709; — S. Grégoire le Grand (apocryphes),
vi, 1779; — S. Hilaire, 2396, 2409-12; — S. Jean
Damascène, vin, 704; — Léon VI le Sage, ix, 389-
90;—les Manichéens, 1851; cf. 1887;—Mesrope,x,
790; — Nicéphore Calliste, xi, 450; — Newman,
371 ; _ Nokter le Bègue, 805; — Nokter le Médecin,
806; — Odon de Cluny, 938; — Pécham, xii, 123;
-— Philoxène de Mabboug, xn, 1527; —• Pierre
Auriol, 1841; - - Pierre le Vénérable. 2079-80; —
cardinal Pitra, 2242-43, 2244; — Jacques Planât,
2247; — le poète Prudence, xm, 1076, 1077; —
Rabboula d'Édesse, 1625;—Ratramne (le « Te tri-
na Deitas), 1781; cf. xv, 1707; — Romanos le Mé-
lode, xiu, 2895-97; — Santeul, xiv, 1103; — Se-
dulius (v« s.), 1766; — Syméon le Théologien, 2945,
2949, 2954; — Syméon le Métaphraste, 2964; —
Syméon Stylite le jeune, 2975-76; — Synésius de
Ptolémaïs, 3000-01; — Théolepte de Philadelphie,
xv, 340; — Valentin le gnostique, 2507; — Victo-
rinus Afer, 2893; Vivant, 3147; - Winipheling,
354C.

HYPACE (S.) (Hypaihus), abbé de Rufinianes
(•)• 446). — Notice dans Catholicisme, v, 1141-42. —
Cité à propos de l'extrême-onction, v, 1962. — Calli-
nique de Rutinianes, auteur de. sa Vie, i, 305 ; Tables,
500.

HYPATHIUS D'ÉPHÈSE. — Cet évêque d'Éphcse fut
l'homme de confiance de Justinien durant les années
difficiles de 531 à 536. Dans le colloque avec les sévériens
de Gonslantinople (531), il l'ut le porte-parole des évoques
catholiques. Cf. Schwartz, Acta conci;., iv-2, 169-84; en
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533, c'est lui qui, envoyé par l'empereur, obtient du pape
Jean II l'approbation de la formule théopaschite. Au
concile do Constantinople de 536 (cône, de Menas), il prit
la parole au nom des évoques présents* Sa mort doit être
fixée entre 537 et 552.

De ses deux livres de SvpulK-rà ^tiTi^tiorra, réponses à
l'évêque d'Atramythion, il reste quelques fragments
épars (dans Diekamp, Analecla pairislica, 127-29), sur le
culte des images, vraisemblablement ceux recueillis 151-
53; 8 fragments et 94 (Diekamp, 129-51) extraits de
chaînes, ce qui fait supposer qu'H. a écrit un commentaire
sur les psaumes et un autre sur les douze petits prophètes.
Est douteux un commentaire sur S. Luc, Cf. AIlaner,
Patrologie, 1951, p. 461.

Travaux exégétiques de Théodoret rédigés sur sa
demande, xv, 309. — Sa démarche à Rome en faveur
de la formule théopaschile, 509; cf. i, ;104; vin, ni).'").

HYPERDULIE. — Voir Culte, m, 2407.
HYPNOTISME. — Étude théologique et cano-

nique [A. Fonck], Documentation médicale [Dr Van
der Eist], vu, 357-65. — 1" Raison théologique
d'étudier l'hypnotisme, vu, 357-59; — influence
sur l'acte humain, 358 ; cf. xiu, 3249 (subconscient) ;
xv, 3302-03 (volontaire et libre); — danger de pra-
tiques superstitieuses, vu, 358-59; cf. iv, 1446
(divination), ix, 1515 (magie), cf. 1527; xiv, 2398-
99 (sorcellerie); — danger de contretaction du sur-
naturel, vu, 359; cf. v, 1874 (extase); x, 1570 (faits
de métaphysique subjective); xiu, 2270 (faux états
mystiques); xiv, 2622 (stigmatisation). — 2° Où
en est la question de l'hypnotisme, vu, 359-60; cf.
Tables, 637, Coconnier, L'hypnotisme franc. — L'art.
Suggestion annoncé, n'existe pas et ne sera pas fait.
— 3° Documents officiels de l'Église concernant (de
près ou de loin) l'hypnotisme, vu, 360-63; cf. xiv,
2520-21, 2526. — 4° Ouvrages de médecine, vu,
363-65.

L'article d'A. Fonck peut utilement être complété de
nouvelles considérations, sur l'emploi îicite de l'H.,
comme moyen thérapeutique,

1° Comnxe moyen d'éducation ou de redressement,
l'II., réduit à un certain engourdissement de l'esprit,
facilite la suggestion du sujet à corriger, pour vaincre
les troubles mineurs de l'attention et de la mémoire, pour
venir à bout de la carence dans ]e contrôle des préjugés,
peur», colères, émotions, timidités, phobies, habitudes
vicieuses, tics, manies, etc. Cf. Dr Uérillon, La science de
l'hypnotisme, i, Paris, 1946. Certains inconvénients,
plus ou moins graves selon les patients, conduiront sou-
vent à préférer la persuasion à la suggestion.

2° En ce qui concerne l'analgésie et l'anesthésie, des
résultats incontestables peuvent être attendus do l'H.,
spécialement pour la pratique de l'accouchement sans
douleur. Toutefois, le fait que le patient est insuffi-
samment connu crée des difficultés pour le dosage de la
durée du sommeil ; les préoccupations du patient peuvent
être un obstacle, etc.

3° Sur les troubles organiques ou fonctionnels phy-
siques d'origine névrotique, l'influence hypnotique agit
avec succès quand il n'y a pas d'altération profonde des
tissus (cas d'anuréste, de dyspepsie, de constipation,
d'anorexie, d'impuissance, de paresthésie viscérale ou
même d'ulcères, de plaies atones ou de verrues). En
contre partie, l'anaiblissement de la volonté serait la
conséquence de ce procédé, avec régression au moins
momentanée du patient aux états psychiques infantiles.

4° Pour les idées fixes et les obsessions, une certaine
possibilité de libération est admise. Mais le terrain n'est
nullement modifié et reste prêt à l'éclosion de nouveaux
symptômes. Sans parler d'un risque grave de réactions
délirantes.

Conclusion : « le recours à l'H. est licite dans les con-
ditions suivantes ; 11 doit être subordonné à l'acceptation
du patient; le médecin hypnotiseur doit être à l'abri de
tout soupçon et n'employer que des moyens moralement
irréprochables; les Idées suggérées doivent être elles-
mêmes irréprochables au point de vue moral et conformes
à la nature du mal à guérir; enfin l'II. et la suggestion
doivent être entreprises en présence d'une personne ayant
la confiance du malade et en observant toutes les règles

de la bienséance et de la morale • (Ch. Lefebvre, dans
Catholicisme, v, 1146-47).

Bibl. complém. : £>. J). Cnn., v, 1234; — E. Bérillon,
La science de l'hypnotisme, ï. L'hypnotisme expérimental,
Paris, 1944; II. L'hypnotisme thérapeutique, 1946-47; —
A. Niedermeyer, Manuel de médecine pastorale, 6 vol.,
Vienne, 1948-52; — A. Poirot, Manuel alphabétique de
psychiatrie, 1952 (d'après Ch. Lefobvre, art. cit.).

HYPOCRISIE. — Étude morale [T. Ortolan], vu,
365-69. — 1° Nature, vu, 365-66; a) H., dissimu-
lation et mensonge, 366; cf. Tables, 1008-09 et x,
558-59, 562; — h) H-, gloire humaine et vaine, vu,
36G; cf. vi, 1428, 1431; — application aux Juifs,
vin, 1646-47. — 2° Culpabilité, vu, 366-68; — l'in-
tention de tromper, 367; exemple en Julien
l'Apostat, vm, 1947-48; — vice opposé à la vérité,
vu, 367; cf. xv, 2685-86. — 3° Variétés : fausse
dévotion, piété d'apparence, taux sentiments de
vertus sociales, fausse parade d'irréligion, vu, 368;
— deux aspects opposés du respect humain, voir
ce mot, xiii, 2461-66. — Sainteté réelle et hypo-
crisie, xiv, 850-51.

HYPOSTASE. — Étude générale [A. Michel], vu,
369-437. — L'étude de l'H. concerne à la fois les
problèmes trinitatres et les problèmes christolo-
giques. C'est donc à Jésus-Christ et à Trinité que
seront données les références concernant Hypostaar
ou Personne (et. xu, 1304).

HYPOSTATIQUE (Union). — Étude générale
[A. Michel], vu, 437-568. La question étant pure-
ment christologique est reportée à Jésus-Christ.

HYPOTHÈQUE. — Étude [L. Garriguet], vu, 568-
72. — 1° Notion, vu, 568-70. — H., gage et anti-
chrèse, vu, 569-70; cf. vi, 990-91. — 2° Espèces,
vu, 570; — prêt hypothécaire et taux de l'intérêt,
xv, 2320; — cens personnel et garantie d'H., 11,
1354, 1360 (Constitution de Calixte III). — 3°
EBets, vit, 570-71 ; — règlement des dettes hypothé-
caires, xiii, 2493. — 4° Extinction de l'H., vu, 571.

Note canonique. — s En droit français (Code civil,
art. 2114-17), l'H. peut être légale (stipulée par la loi,
art. 2221-22), judiciaire (si elle résulte d'une sentence ou
acte judiciaire), ou conocnlionnelle (si elle a tait l'objet
d'un contrat librement consenti). Le Code canonique
ne statue aucune H. légale à proprement parler, bien
qu'il établisse des recours possibles sur les biens d'admi-
nistrateurs coupables ou défaillante (can. 1527, 1534).
Mais il n'écarte pas l'éventualité d'hypothèques judi-
ciaires et 11 reconnaît la légitimité de l'H. convention-
nelle, à certaines conditions (can. 1538).

« a) Tout contrat hypothécaire qui engage les biens
d'une personne morale ecclésiastique crée pour elle un
danger d'appauvrissement ; il la met « sur la vole de l'alié-
nation de ces biens ». D'où nécessité de ne pas établir
d'hypothèque sans la permission du supérieur compétent.
Le supérieur (can. 1532) ne donnera pas d'autorisation
sans avoir consulté les « intéressés • (fondateur, patron
ou administrateurs des immeubles) et sans avoir prévu les
moyens propres ù l'extinction de l'hypothèque (can.
1538).

« b) II peut se faire pourtant que l'H. constitue pour la
personne morale un avantage incontestable, par ex. pour
empêcher une spoliation en cas de persécution, ou bien
pour alléger le poids d'impôts injustes et ruineux. En ces
cas, il n'y a plus de raison de prévoir ou d'urger le rem-
boursement de l'emprunt hypothécaire (qui sera parfois
fictif); d'aucuns pensent môme (et très justement,
croyons-nous), qu'il n'y a pas alors obligation de de-
mander les autorisations et de faire les démarches re-
quises par les can. 1530-32, attendu qu'il n'y a pas « d'alié-
nation • au sens canonique de ce mot,

« c) Peut-on hypothéquer des choses sacrées (res
sacras )7 L'ancien droit canonique (Décret,, 1. III, tit.
xxi, c. I, 3), d'accord avec le droit romain, répondait
négativement, saut quelques rares exceptions. Mais le
Code (can. 1150 et 1510) acceptant que les choses sacrées
puissent devenir la propriété de particuliers f i n dominio
privalorum), pourvu qu'elles ne soient pas affectées à des
usages profanes, ne s'oppose plus à ce qu'elles soient
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grevées d'une H., saut celles dont le transfert ou l'alié-
nation sont interdits (par ex., can. 1289, 3336, 1281).

« Une réponse (particulière) faite par la S. C. du Con-
cile au curé d'Ouchy (diocèse de Lausanne), le 5 juin
1918, a autorisé (après un premier refus) d'hypothéquer
une église à la condition qu' « elle n'ait à subir aucun
dommage du tait de l'H. • (A. Bride, dans Catholicisme,
v,1150).

HYPOTHÈSE. — Étymologiquement l'hypothèse est
une supposition : dans les recherches scientifiques, les
hypothèses jouent un rôle important et permettent,
même quand elles sont reconnues (ausses, de s'orienter
vers la vérité. En philosophie, le sens reste fondamentale-
ment le même; mais ici l'H. consiste dans une notion qui
est impliquée dans le raisonnement de l'esprit, partant
d'une loi générale pour en tirer une application particu-
lière dans tel cas déterminé. Parallèlement, en morale, le
cas particulier peut être entouré de circonstances telles
que le principe, valable dans l'abstrait, doit tenir compte,
dans ses applications, des contingences concrètes qui
commandent ces applications. Ici, parfois, l'II. vient as-
souplir, pour ainsi dire, la rigueur de la thèse.

Bien des problèmes ont dû ainsi envisager la thèse
absolue (voir ce mot. Tables, 13) et l'H., conditionnée
par des faits contingents.

H. et problèmes hypothétiques envisagés dans
l'enseignement catholique (même si le mot « hypo-
thèse « ne s'y trouve pas).

1° Préambule de la f o i . — H. du contingentisme
philosophique et discernibllité du miracle, ni, 2216-
17; — les lois naturelles hypothétiquement néces-
saires et l'existence du miracle, x, 1808, 1827-31;
— l'H. des forces naturelles inconnues, x, 1813; et
les guérisons corporelles opérées par le Christ, vin,
1192; — H. d'un démonisme apparent et les démo-
niaques guéris par le Christ, 1193; — de légendes sur
les faits surnaturels de la venue du Christ, 1366-67;
— d'illusions de J.-C. sur sa divinité, 1388-94.

2° Dieu. — a) H. envisagées pour passer de l'exis-
tence idéale de Dieu à son existence réelle, iv, 892 :
— métalogique, 893; • — psychologique, 894; —
morale, 895; — épistémologique, 896; — méta-
physique, 901; cf. i, 1350 (argument ontologique).
— t>) Origine de l'idée de Dieu : H. de l'animisme,
xin, 2187, 2189; — du magisme et préanimisme,
2193; — du naturisme (Lévy-Bruhl), 2198, 2202; —
du totémisme (H. sociologique de Durkheim), 2206,
2208, 2210-11; — H. matérialiste (phénomènes
économiques de Marx), 2221-23. — Mise au point
de ces H. : caractère primitif de l'idée de Dieu, 2223
sq. — H. de l'influence des religions païennes sur
le monothéisme juif, Tables, 977-79; — des religions
à mystères sur le christianisme, xm, 2301-03. —
c) Science et vouloir divin ; les futuribles ou futurs
hypothétiques, xiv, 1612, 1613-14; — et décret
hypothétique nécessaire à leur détermination, 1612
(cf. Billot, De Deo uno, thèse xxn :

lîx hoc quod ponimus futuribilia cognita a Deo antc
omne actuale decretum voluntatis suse, non excludimua
décréta hypothetica quie liaberet Deus movendi volun-
tatem creatam et prœstandi omnia quse ex parte sua
requiruntur (ad 3).

H. nominaliste du volontarisme divin, même
relativement à la discrimation du bien et du mal,
xv, 3311-17; cf. xi, 763, 894, 899.

3° Création. — 1. H. d'une création ab seterno,
Tables, 850; — de l'optimisme dans le choix du
monde, Tables, 849; — du concordisme, id., 852-54.
— 2. H. sur les anges : a) En dehors de l'enseigne-
ment catholique : gnose. Tables, 155-56; — néo-
platonisme, 156; — Coran, 160; — apocryphes
juifs et Talmud, 154; — b) Dans renseignement
catholique : H. sur l'époque de leur création et le
moment de leur élévation, i, 1193-95; 1237, 1238,
1240;— sur la nature de leur péché, H. d'un péché
charnel, Tables, 155, 156, 157; cf. 929, 930; — sur

l'ange de Yahvé, v, 2355-59; vin, 15G6-67; ix,
1755-58; x, 1369,1397,1491 ; xiv, 871 ; xv, 1551-52,
3663. — 3. H. sur l'origine de l'homme, Tables,,
2100; — H. de la nature pure, xi, 36-44; — sur
le moment de l'élévation de l'homme à la justice
originelle. Tables, 2105; — péché originel (H. et
vérités), xn, 279-87; — H. sur l'ancienneté du genre
humain. Tables, 2100; — l'époque d'AbeI et Caïn,
Tables, 5; — l'âge des patriarches, ibid., 1788.

4° Incarnation. — H. d'une incarnation des autres
personnes de la Trinité ou de toute la Trinité, vil,
1466, 1511-13; — H. d'union de Dieu ù la nature
angélique, 1468; — Incarnation en prévision ou
indépendamment du péché, les deux H., 1482,1489,
1491, 1495, 1501 ; — H. subsidiaires (péché originel
seul, seuls péchés actuels), 1508. — H. de multiples
mondes habités, 1472-73. - - Différentes H. sur la
nécessite de l'Incarnation, 1473,1475,1476,1478.

5° Rédemption. — Prétendue H. primitive d'un
rédempteur politique (Tunnel), xm, 1933; — H. des
. droits » du démon, 1939, 1942, 1947; — H. d'in-
fluence purement morale (Socin), 1953-54; — d'un
exemple donné par le Christ (Grotius), 1954; — H.
apparentées rationalistes, 1955; — H. catholiques
sur la nécessité de la rédemption, 1978, 1979 (ncccs-
sité hypothétique).

6° Grâce, justification. — En dehors des opinions
catholiques et des thèses protestantes se greffant
sur la justification so;a fide, on ne peut guère citer
comme hypothèse que la conception scotiste et no-
minaliste, de potentia Dei absoluta de la coexistence
dans l'âme du péché et de la grâce ou à l'inverse
de l'absence simultanée de grâce et de péché, xv,
985; cf. iv, 1903; vin, 2220; xi, 774, 893 (Occam).
— Sur le salut des infidèles, H, hétérodoxes, vu,
1730-56. — Solutions ou H. orthodoxes, 1827-1929.
— Le salut dépendant de la volonté absolue de Dieu,
la volonté salvifique universelle est une volonté
condiiionnf.e, qui cependant n'est pas nécessairement
inefficace, xv, 3348-49, 3366-67; — diverses H. en-
visagées, 3368-74.

7° Sacrements. — H. sur l'institution des sacre-
ments : protestants, xiv, 558; — modernistes et
protestants libéraux, 561; — rationalistes, 562. —
H. générales ayant eu cours chez les catholiques :
institution immédiate ou médiate par le Christ,
Institution par l'Église, institution par les apôtres.
565-67. — 1. Baptême : H. sur l'époque où le bap-
tême fut institué, il, 169; — H. sur le sort des en-
tants morts sans baptême, Tables, 371-72; — sur
la formule in nomme Jesu, Tables, 358. — 2. Con-
firmation : H. d'emprunts à des religions étrangères,
ni, 1012-15; — d'interpolation dans le texte de
Luc (Act., vin, 5-24), 1020-23; — scolastiques sur
l'institution du sacrement, 1071 (institution aposto-
lique ou ecclésiastique). — 3. Eucharistie : a) Textes
eucharistiques, H. protestantes et rationalistes (sur
Joa., vi, 25-59), v, 1002-03, 1006-07, 1013-14, 1021,
1022-24; — sur les textes de l'institution, 1025-31;
— H. irrecevables contraires à la doctrine catho-
lique, 1097-1119; — b) Accidents eucharistiques,
cf. H. énumérées aux Tables, 1329, Systèmes carté-
siens; — c) II. anciennes pour soustraire l'eucha-
ristie aux effets du « stercoranisme », voir aux
Tables, 1334. — 4. Pénitence : H. d'une péni-
tence privée ou semi-publique dans les six premiers
siècles, xii, 837-840; — H. sur la reviviscence des
péchés, xm, 2645-49. — 5. Extrême-onction : II.
inadmissibles : sur l'onction des malades, v, 1913-17;
— sur l'origine du rite, 1924-25 ; — H. pour expliquer
le silence relatif de l'antiquité, 1928-31 ; — H. sur
la valeur sacramentelle de l'onction pratiquée par
les fidèles sur eux-mêmes, 1969 (Boudinhon) ; — H.
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scolastique de l'institution par S. Jacques, 1988.
6. Ordre : H. d'un rite spécial de J.-C. pour com-
muniquer le pouvoir sacerdotal aux apôtres (Bel-
larmin), xi, 1206; — H. de Goguel considérant Act.,
vi, 1-7 comme une légende tardive, 1211 ; — H. as-
similant les « Sept » aux épiscopes-presbytres, 1211;
— H. de Hatch niant la distinction des laïques et
des clercs, 1224; — Différentes H. et opinions sur
l'essence du sacrement, 1317, 1322-30; — H. doc-
trinales aux xv°, XVIe s. contraires à l'ordre, 1333-46.
— 7. Mariage : H. du néomalthusianisme et do
l'eugénisme contre la morale catholique du ma-
riage, ix, 2310-13.

8° Eschatologie. — 1. Mort : trois H. (mort appa-
rente, relative, absolue), x, 2495-98; — universa-
lité, II. d'exceptions, 2492; xm, 2568; — illumi-
nation de l'âme à la mort. .\n, 1303. — 2. Résur-
rection : sur la mise vil scène (Ir la résurrection
générale, xm, 2554-55; - sur la reconstitution
identique des corps, 2555-65; — sur l'intégrité des
corps ressuscites, 2566; -— sur les circonstances de
la résurrection, 2567-68. • - 3. Jugement général :
H. rationaliste d'un pur symbolisme, vin, 1813;
H. sur le rôle des anges et des saints, 1817; — sur
les circonstances du jugement, 1818-22. — 4. Enfer :
H. contraires à l'enseignement catholique : condi-
tionalisme, universalisme, variabilité indéfinie et
métempsycose. Tables, 1183; — mitigation, x,
1997-2007; — sur la localisation des damnés, v,
102-03; — H. sur l'action du feu infernal, Tables,
1183; — sur d'autres peines que la peine du feu,
v, 107-10; — sur les damnés libérés (7) de l'enfer,
iv, 99-100; — sur les apparitions de damnés, 102-
103; cf. i, 1688-89. — 5. Purgatoire : H. sur la loca-
lisation et les apparitions d'âmes du purgatoire,
xm, 1310-15; — 6. Ciel : II. sur le nombre des élus,
iv, 2355-64; Tubles, 613. - 7. Fin du monde : H.
sur la fin du monde prochaine et le feu de la confla-
gration générale. Tables, 1527-30 (pnssim); — cf.
Millénarisme, x, 1760.

9° Hypothèse et thèse dans cvriaifies normes de
conduite posées par l'Église (l'hypothèse s'attachant
à l'attitude concrète et la thèse au jugement abs-
trait). La double conception s'est posée : 1. A propos
de la condamnation du libéralisme catholique, ix,
573-74 (Mgr Parisis); 586 (Montalembert), 596-97
(Ketteler); 608 (Mgr Pie), 610 (Léon XIII), 611
(Mgr d'HuIst), 614-15 (Léon XIII); — 2. Sur le
même thème à propos du Syllabus, xiv, 2886-87
(Dupanloup), 2890 (Ketteler). — 3. CI. Léon X I I I ,
ix, 341; Liberté, 689-703; Tolérance, xv, 1208-27.

10° Les hypothèse.'! se multiplient (tans le domaine
scripturaire, surtout dans les positions adoptées
par la critique indépendante. On signalera ici les
principales relevées au cours des articles concernant
les I,ivres saints (par ordre alphabétique).

Abdias : et Jcrémie, i, 22-23. — Amus ; fautes de
copistes (?), 1119-10; — Apocalypse : auteurs dif-
férents de S. Jean, 1467, 1469; — Cunlique îles
cantiques : époque de composition, interprétations,
il , 1676-77; ( '.iiloss ietis (épître aux) : époque de
composition, interpolations ('?), ni , 381; C.orin-
Ihiens (épîtres aux) : une autre épître (•?), 1857-58;

— Daniel : double composition, iv, 62; interpré-
tation des empires, 65-66; compositeur distinct de
D., 71; interprétation des 70 semaines, 76-77; —-
Deutéronome : rejet de l 'authenticité mosaïque, iv,
651-54, 660-61 ; — Ecclésiaste : pluralité des auteurs,
date de composition, emprunts philosophiques,
2006, 2009, 2019-21; Ecclésiastique ; personna-
lité de l'auteur, 2041-42; — Emmanuel : prophétie,
iv, 2432-39; Ëphésiens (épître aux) : auteur,
destinataires, but, v, 163, 174-79, 180; — Efsilras

ri Xé l i r i i i i i ' : origine des inioi'iiialiolis, œuvre pri-
mitive, mission d'Esdras, chronologie, 531, 534,
536, 547; — Esther : non-liistoricité, auteur, 857,
868-69; — Exode : auteurs divers, 1747; — Genèse :
composition tardive formée d'éléments disparates,
vi, 1189; les deux noms divins, 1201; — Habacuc :
composition composite, 2008-10; Hébreux (éptire
aux) : personnalité de l'auteur, destinataires, lieu
de composition, date, 2081, 2088-92, 2095-99,
2099-101 ; Ilexaméron : origine, interprétations,
2329-39, 2335 sq.; Isaïe .•'cl Michée, vin, 24;
oracles sur Rabylone, 27; l'apocalypse (c. xxiv-
xxvn), 34; livre des Rois, 38; sur l'Emmanuel,
51 sq.; - Jacques (épître de S.) : auteur, 272-77;
•!nin (S.) : auteur de l'Évangile, 545-48; auteur des
épîtres. f iNd; .ferémie : texte hébreu et texte
K>'ec, H5) ; .liib : iiiitcur t't dittc (le composilioi».
\Wit; Jiiniis : interprétations. 1499-1501, 1503-
04; • l i i i l r ((-pitre de .S.) : date et auteur, 1675,
1677-78; •lui/es : emprunts mythiques et mytho-
logiques sur Samson, 1S48-49; lamentations :
traduction, auteurs, date, lieu de composition,
2528-34 ; — I^uilique : origine et date de compo-
sition, ix, 466-71; emprunts, 475, 478; remanie-
ments rédactionnels, !.. et Ezéchiel, 479-S1 ; —
Malachie : prêtre (•?), 1746; époque, 1748; sacrifice,
1752; sur te mariage, 1754; • - • • Miellée : versets
transposés, ordre cl authenticité des discours, 1656,
1659-61; Nahum : lieu d'origine, ville de No-
Amon, époque machabéenne, prophétisme national
(?), 1, 5, 6-7, S, 14-15 ; — Nombres : éléments compo-
sites, 690-95; emprunts aux rites ethniques, 712-15;
— Osée : son mariage, fiction (?), 1633-35; l'ara-
lipiimène'i : rcmaniemcnl élargi, 1983; — Philip-
piens (épUrc aux) : deux Iclires superposées ('?),
xii, 1419; Pierre (épttres de) : l", suscription,
1757; II1', dépendante de Jude, de l'Apocalypse de
Pierre et des Antiquités juives, 1779-80; interpo-
lation et rédaction tardive, 1781-8N; —- /(ois ;
I1" et 11" livres, documents et inversions, xin,
2782-84; doublets, 2785; sources multiples, 2786;
111° et IV e livres, date de composition et auteur,
2815-16; campagne de Sennachérib, 2826; datation
des événemenis, 2831; — Romains (épître aux) :
influence marcionite, 2854-56, 3858-59, 2871-72;
communauté romaine, 2869-70; — Sagesse : auteur,
xiv, 2368-71; texte, 2374-75; — Synoptiques, xiv,
3013-15; Thessaloniciens (épître aux) : antériorité
de la II» (?), xv, 582; l'adversaire, 601; l'obstacle,
604-05; • Timothée et Tite : théorie fragmentaire,
1045-48; Tobie: fable ou histoire, 1156-59;—Za-
charie : époque de composition et oracles, 3658-60.

HYP818TARIEN8. — Notice [G. Bareille]. vu, 572.
HYROAN I"' (Jean), grtini) prêtre et prince des Juifs

(136-ltM av. J.-C.). — Son règne, vin, 1601; — les
Pharisiens et les Sadducéens, 1614.

HYRCAN I I , roi et grand prêtre, ûls d'Alexandre Jannée
(né en 110, mort en 30 av. J.-C.). — Détails sur son
règne, vin, 1601-02.

HYSTÉRIE. — Maladie qu'on a appelée ainsi parce
qu'on croyait qu'elle avait son siège dans l'utérus (en
grec ùcrripn). C'est une névrose comprenant un ensemble
de troubles nerveux très variables, sans lésion anato-
iniqni! appréciable. Elle est caractérisée par l'existence
do deux genres de signes; des symptômes caractéristiques
et constants, d'une part; et, d'autre part, des manifesta-
tions transitoires, le plus souvent bruyantes et spectacu-
laires (accidents, attaques), qui semblent être celles d'un
infantilisme permanent et ostentatoire (désir patholo-
gique d'attirer, de retenir l'attention) (Uict. Quillet,
2851).

Bilil. : Sur les rapports de l'II. et de l'hypnose, vu,
363-64; — sur l'H., 364.

1° Affaiblissement des appréciations morales,
xm, 1060; — Influence délétère sur l'acte volon-
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taire, xv, 3302-03; — caractéristique de l'H., xiu,
2249, 2257-58; — mouvements convulsifs, v, 1877;
— tempérament H. favorable à l'hypnose, vu, 360 ;
— pauvreté mentale, v, 1884; cf. x, 2599.

2° H. et religion, xni, 2285, 2298; — H. et • dan-
seurs », iv, 136; — et démoniaques, 412; — H. et
extase cataleptique, v, 1874; — et mystique, x,
2651, cf. 2599; xm, 2244. — et stigmatisation, xiv,
—2619-23 (à chaque colonne).

3° Célibat sans influence sur H., ni, 1647; —
Ste Thérèse, nullement hystérique, xv, 558-59.

HYVENS (Henry). — Notice [N. Merlin], vu, 572.
HYVERNAT (Henri). — Né le 30 luin 1858, mort le

29 mai 1941. L'amitié du P. Lagrange et de Mgr Batiflol,
l'influence do M. Vigoureux décidèrent de sa vocation.
Professeur d'assyriologle et d'égyptologie à Rome (Apol-
linaire), il fut, pour la Congrégation de la Propagande,
traducteur des langues orientales. En 1889, il accepta
la chaire d'archéologie biblique et de langues orientales
à l'université de Washington. Voir sa notice dans Catho-
licisme (J. Trinquet), v, 1150-52.

Son activité littéraire : de 1895 à 1910, collaboration
au îî, R,, à la Jewish Encyclopsedia, au D. T. C; à la
Catholic Encyclopsedia. Dès le début de sa carrière, deux
publications : Actes des martyrs de l'Egypte..., texte copte
et trad. franc., Paris, 1886-87; Album de paléographie
copte, Paris-Rome, 1888. A côté d'articles dans R. B.,
(v-vi, 1896-97; ix, 1900; xxll, 1913), il édita avec J. Ba-
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lestri les Acta marlyrum, i, texte et trad., Paris, 1907-08;
n, texte seul, Paris, 1924 (dans la série Scriptores coptici
du C. S. G. 0., n" 43 et 86).

En 1910, les restes d'une grande bibliothèque copte
contenant des écrits du vu" au x" s. après J.-C. turent dé-
couverts dans les ruines du monastère S.-Michel-du-
Désert à Hamoudi; il les fit acheter par M. J. Picrpont
Morgan ; 11 Inventoria la collection, la compléta par l'ac-
quisition d'autres documents et en dirigea la publication.
Les ateliers de la Bibliothèque vaticane furent chargés
de la réparation des manuscrits, de leur photographie et
de leur reliure, i Après avoir indiqué au monde savant le
contenu de la collection (A Check List of Coplic Ma-
nuscripts in thé Pierpont Morgan Library, New-York,
1919), il put remettre à Pie XI, en oct. 1922, le premier
exemplaire de ce qu'on a appelé « la plus grande réussite
do la paléographie moderne «, l'édition en fac-similés de
ces manuscrits : Bibliothecse Pierpont Morgan Codices
coptici photographiée evpressi, 56 vol., et un Index gene-
ralis, Rome, 1922... H. voulait publier un « Catalogue
raisonné » do la collection..., mais son état de santé l'obli-
gea à se contenter d'un Abbreoialed Catalogue, intro-
duction générale à l'édition. Il devait paraître après 1937,
mais... il est resté inédit... » (J. Trinquet).

Ézéchlel (version copte), v, 2032; — Jérémie
(version copte, arménienne), vin, 848. — Absolu-
tion chez les Coptes, i, 211; Acta martyrum coptes,
327. — Arménie, 1935. — Monophysite (Église
copte), x, 2303, 2304, 2306 (bibl.).



IAHVÉ (plus fréquemment JAHVÉ ou YAHVEH).
-- Nom divin, révélé par Dieu à Moïse (Ex., ni,
14), iv, 954-57; v, 1760; cf. m, 2046; vi, 1199; x,
1418; — le » Serviteur de Jahvé » (Tsaïc), vin, 22,
67-77; voir les références, 67; cf. xm, 1180, 1926,
1927, 1941; xv, 2717. — Documents jahvistcs
(ou jéhovistes) dans le Pentateuque (J), iv, 659
(Ocutéronome); v, 1748 (Exode); vi, 1191 (Genèse);
vin, 1551 (Josué); xi, 691-93 (Nombres) (Tables,
075). — Le nom de Jahvé chez les Juifs, vin;1618-
19;x, 270-72.

IASINSKIJ (Varlaam) (f 1707). — Recteur du collège
de Kiev de 1669 à 1673 et métropolitain de la Petite
Russie de 1690 à 1707. Après se» études faites à Kiev,
il suivit les cours de l'Académie de Cracovie, qui lui
donna le bonnet de docteur en philosophie, bien qu'il
ne fût pas catholique. Quand il était archimandrite de
la laure des Grottes, il encouragea S. Dimitri de Hostov
ù entreprendre son grand ouvrage des Tchetia Mineia
(Vies des saints). On trouve dans cet ouvrage, à la date
du 21 novembre (fêle de la Présentation), une allirmation
très explicite en faveur de l'Immaculée Conception de
la Vierge Marie. Le patriarche Joachim (1674-1690)
intervint près de lasinskIJ, responsable de l'impression,
lui ordonnant de faire rectifier 1' ' erreur • sur la con-
ception de Marie. La rectification faite, lasinskij n'en
demeura pas moins fidèle à la doctrine immacullste
tout le temps de son épiscopat à Kiev, et cette doctrine
fut enseignée au collège de Kiev sous sa protection.

M. Jugle, L'Immaculée Conception... dans la tradition
orientale, Rome, 1952, p. 410-12. — Cité, VII, 970; xiv,
350.

IASSY. — Diocèse catholique de Moldavie, xiv,
59-62; 72-73 (ordres religieux). — Cône. de I.
(1643), Tables, 716.

IAVORSKIJ (Étiennc) (+ 1722). — Protégé de Varlaam
lasinskij, Étienne lavorskij fit ses études à Kiev.
lasinskij l'envoya compléter son éducation philoso-
phique et théologique en Pologne, où il embrassa le
catholicisme pour le temps de son séjour en ce pays.
Rentré en Russie, il fut nommé à la métropole de Rlazan
et, quelques mois après, fut appelé au poste d'exarque
du siège patriarcal, vacant par la mort du patriarche

DICT. DE THÉOL. CA.THOL.



Adrien (1700). Il occupa cette charge jusqu'à l'établisse-
ment du saint-synode (1721).

Le principal ouvrage de lavorskij est intitulé Kamen
viery (Petra ftdei). composé après 1713 et édité en 1728.
C'est une réfutation des erreurs protestantes, dont plus
d'une page s'inspire de Becanus et de Bellarmin. L'ou-
vrage comprend douze traités : 1. Des saintes Images;
— 2. De la croix; — 3. Des reliques des saints; — 4. De
la sainte eucharistie; — 5. De l'invocation des saints; —
6. Des âmes bienheureuses; — 7. Des suffrages pour les
défunts; — 8. Des traditions; — 9. De la sacrée liturgie;
— 10. Des jeûnes sacrés; — 11. De la justification et
des bonnes œuvres ; —12. De la peine à infliger aux héré-
tiques. Rien d'étonnant que de tels sujets, abordés en
vue de combattre les thèses protestantes, aient trouvé
en Théophane Procopovich un adversaire décidé.

On connaît quatre autres écrits do lavorskij : 1. La
lettre aux docteurs de Sorbonne au sujet de l'union des
Églises (1718); — 2. Contre le Raskol, Les signes de la
venue de l'Antéchrist et de la fin du monde, Moscou, 1703;
— 3. Un grand nombre de sermons publiés à Moscou en
1804-05; — 4. Leçons de théologie dogmatique, Kiev,
1693-97.

M. Jugle, T. D. C. 0; l, 583-84; L'Immaculée Con-
ception.. dans la tradition orientale, Rome, 1952, p. 413-
14. — Cité : vu, 970; xiv, 326-28, 336, 353.

IBAS, évoque d'Édesse (435-S7).— Notice f.T. Bois],
ni, 1258-59. — Sa réaction à Édesse contre Rab-
boula en faveur de Théodore de Mopsueste, xm,
1624-25; cf. 664; m, 1258; xi, 145, 174, 268; —
intervention de Proclus, 132; — condamné au
IIe eonc. d'Éphèse (Brigandage), xv, 1880, 1883-
84; cf. 1903; xi, 27, 138; —réhabilitation à Chalcc-
doine, xv, 1883-84; avec anathème à Nestorius,
xi, 135. — reprise de la cause au (Ie concile de
Constantinople (les Trois-Chapitres) : rôle d'Aski-
das, xn, 661; — I. ainsi mêlé à la controverse
théopaschite, xv, 1886; cf. 508; — attitudes du
pape Vigile à l'égard de la Iclire d'L, 1892-93; cf.
1898. 1901, 1903,1907, 1908; le judicaium, 1908-09;
~- attitudes contradictoires difficilement conci-
liables, 1923. — condamnation au IIe cône. de
Constantinople, portée de la condamnation, ni,

T. — XVI. 69 •
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1258-59; cf. xv, 1888-89 (édit de .lustmien), 1905
(vi6 session), 1907 (vin" session). — Comment. con-
cilier l'attitude de deux conciles à l'égard d'I.?,
xv, 1920-21; — question de personne, 1921. —
Pelage T" et la lettre d'I., xn, 664-65, 666, 668-G9;
— Pelage II et la solution du cas d'I., 672-73. —
Voir Facundiis d'Hermuw., v, 2066.

La question est traitée à l'article T rois-Chapitres, xv,
1868-1924. Elle a été reprise plus récemment par Dom
H.-M. Diepen, 0. S. B. (éditions rie S. Michel, Oosterhoitt,
1953). L'auteur veut prouver lu convergence parfaite,
en un enseignement unique, des conciles d'Éphèse et
de Chalcédolne et donc aussi de celui de Constanti-
nople II ; l'accord des S. Cyrille et Léon, et par conséquent
du pape Vigile avec eux. — Voir une étude d'ensemble
dans Devrccsse, Essai sur Théodore de Mvpsw'sie, Home.
1948, surtout eh. iv.

IBN BADJA (Aoemparr). — Philosophe ;irahe (xr-
xn° s.). Principaux traités philosophiques : Sur l'unie;
Le guide du solitaire; Stir la liaison de t'înteller.t aoec
l'homme. • Tandis que dans la perspective d'Aï Gazali
[voir Tables, 8l], la loi est la valeur fondamentale de
la connaissance, et la mystique le couronnement de
toute science, dans l'intention de ce philosophe, c'est
dans et par la raison que l'homme peut trouver le dernier
mot du savoir et l'achèvement de son être • (R. Baron,
dans Catholicisme, v, 1155). Cf. la bibliographie : M. Asin,
El fliosofo zarayozaiw Avempacc, dans Revisia de Arayon,
août 1900; — S. Munk, Mélanges de philosophie arabe
et juive, Paris, 1927, p. 38.1 sq. — Cité : IV, 1207,1208; i,
1880.

IBN QABIROL. — Voir Avicehron, Tables, 339.
IBN ROSCHD. — Voir Aiierroès, Tables, :1.'Î8.
IBN SINA. — Voir Auicenne, Tables, 339.
IBN TOFAIL fAbento/al, Abubacer). — Philosophe mys-

tique arabe (xir s.), auteur de IIauv ben Yaqdhan
(Philosophus autodidactus [tr. latine de Pococke, Oxford,
1671]; Le vaillant fils du Vigilant [tr. franc, de L. Gau-
thier, Alger, 1900J; autres trad. ; anglaise de P. Bronnie;
espagnole de Angel Gonzalez). Sur le sens de ce roman
mystique, voir i, 1209-1213. —Cité : 1206, 1209, 1211;
1880.

Bibl. : M. Asin, El ftiosolo autodidacte, dans Revista
de Aragon, 1901; — L. Gauthicr, I6n Thofail, sa vie,
ses œuvres, Paris, 1901; — A. Serrano De Haro, Aben-
tofail y el fliosolu autodidacte, Cadix, 1926; — S. Munk,
dans Mélanges de philosophie juive et arabe, Paris, 1955,
p. 410-18; — B. Baron, dans Catholicisme, v, 1157-58.

I B R A H I M IBN SAYYAR, dit an Nadhdhâm
(f 231 = 847). — Neveu et disciple de Abou
Houdhail (Tahles, 10). Chef d'une école mou'tazi-
litc (mahométisme), ix, 1628.

IOARD (Henri-Joseph-Alcx.andre-Toussaint). - - No-
tice [E. Lévesque], vit, 573-75. — Cité : xrv, 811,818.

Cf. Catholicisme, v, 1158 (I. Noyé).
IOONE, ICONOCLA8ME, ICONOCLASTES,

ICONOMAQUES. — Voir Images (Culte des),
i'n/ra, 2186. • - fitude spéciale sur l'iconoelasme, vu,
575 sq.

ICONOSTASE. - - Sorte d'écran derrière lequel le
prêtre grec fait la consécration eucharistique. Ainsi
nommé parce qu'il est couvert d'icônes; cf. xiu,
2350.

Cf.Jy. A. C. L., VJ I , '.il^S; Ciillwllcisme, \, 1169 (I. II.
Dalmais), bibl.

IDÉE, IDÉAL, IDÉALISME. - - Le rapproche-
ment de ces trois vocables s'impose en raison de
leur signillcation très voisine et de leur emploi en
matières très connexes.

I. Idée- — L'idée est une représentation intellectuelle
des êtres ou de leurs propriétés qui, sans s'opposer au
réel et au concret, s'en distingue cependant comme la
représentation dans l'intelligence se distingue de l'objet
représenté.

1° JËn Dieu. — Quelles que soient les controverses
théologiques relatives à la science de Dieu, la raison na-
turelle aussi bien que la révélation montrent la science
divine s'identifiant avec Dieu lui-même et partant d'une
simplicité absolue. Le» idées de toutes choses existent

en Dieu, cause exemplaire de tout le créi;, niais en un
acte simple, l'acte même de l'être divin. Voir SCIENCE
DE DIEU, XIV, 1600-01. Sur la conception nominaliste
de Dieu « lieu des idées », xi, 760-61.

Mais le dogme de la Trinité oblige à confesser en Dieu
deux processions, celle du Fils ou Verbe selon l'Intelli-
gence, celle du S.-Esprit selon la volonté, xm, 649-51.
La procession du Verbe semble faire de celui-ci la cause
exemplaire de toutes choses et, pour reprendre Une
expression de Philon, « le lieu des idées divines ' ; cf. xn,
2271. Complétant sa pensée, Philon fait du Verbe un
intermédiaire entre Dieu et les hommes et l'agent de la
Création; cf. x, 447-51.

Le point de départ de cette doctrine est la conception
platonicienne du monde des Idées, réalités supérieures,
exemplaires immatériels de toutes choses; cf. xn, 2263,
2339-40. Il est douteux que Platon ait placé ces Idées
dans l'intelligence divine; c'est rependant sous cet aspect
Htle des écrivains chrétiens ont tenté d'er» faire l'adap-
tation au dogme catholique; cf. 2339-42 (auteurs cités :
Origène, 2340; pseudo-Denys, Scot Érigène, 23A1 ; S. Au-
gustin, 2342); voir aussi 2306-07 (Origène, Clément
d'Alexandrie), 2309-10 (Cappadociens), 2312-18 (Marius
Victorinus, S. Augustin); l, 2328 (S. Augustin) ; ni, 155,
158-59, 160, 172, 177 (Clément d'Alexandrie); iv,
433-34, 436) (pseudo-Denys); xi, 1524-28 (Origène).

Si la conception d'un Verbe, cause exemplaire du
monde, se trouve dans S. Jean (i, 4), les théologiens qui,
sur ce texte, ont appuyé la doctrine du Verbe, exemplaire
des créatures, xv, 2640-41, ont eu soin de préciser que
cet exemplarisme convient à l'essence divine et n'est
rapporté au Verbe que par appropriation, 2651. Oppo-
sition, en ces deux points, de la doctrine johannique à la
doctrine phllonienne du Verbe, 2647. — Sur l'intermé-
diaire dans la doctrine néoplatonicienne et dans l'en-
seignement chrétien, xn, 2368-69. — La création ap-
propriée au Verbe (Tables, 847-48).

2° Dans le monde des esprits. — a) Anges ; dans leur
science naturelle, des espèces intelligibles leur sont néces- .
saircs quant à certains objets, xiv, 1621-22; cf. i, 1232-
35; — dans leur science surnaturelle, pour l'ange encore
à l'état de voie, les Idées proviennent d'une révélation
concernant des vérités de foi, xiv, 1624; cf. l, 1232-35;
— pour l'ange parvenu ù l'état de gloire, aucune espèce
impresso créée ou même, selon l'opinion plus probable,
expresse dans l'acte de vision Intuitive, vit, 2377-80;
mais possibilité d'idées multipliées par des illuminations
successives, illuminations qui peuvent être le principe
du langage angéliquc, xiv, 1621,1624-25; cf. xv, 903-04.
— b) Application de ces principes à la connaissance des
démons, xiv, 1625, et des âmes séparées, y compris les
âmes des limbes, 1626-27.

3» Jésus-Christ. — Sur la science de vision du Christ,
xiv, 1652-53; vin, 127:1; — voir supra, vision intuitive,
vu, 2377-80. — Dans la science infuse (essentiellement
et non per accidena), les idées sont données directement
par Dieu, vin, 1274; xiv, 1653-57. — Dans la science
acquise, les idées sont acquises progressivement soit
d'une manière scientifique par le raisonnement, soit
d'une manière purement expérimentale, vin> 1274;
xiv, 1657-59.

4° Anthropologie. — 1. Étal de justice originelle ; don
de science, idées infuses per accidens, i, 371 ; vin, 2028-
29; xiv, 1656. — 2. Etats exceptionnels, favorisés de
communications surnaturelles ; a) La Ste Vierge : sources
et étendue des connaissances surnaturelles en Marie,
ix, 2409-13; — b) Inspiration de l'Écriture, commu-
nication des idées et peut-être des mots eux-mêmes
(Tables, 1102-04); — c) Révélation, foi et dogme ; les
idées ne sauraient être le produit d'une révélation natu-
relle : nécessité d'une révélation surnaturelle (Tables,
1545-46) ; — les idées ainsi acquises relèvent de l'analogie,
l, 1148-54; iv, 1579-81; x, 2594-99; xin. 2695-2603; —
applications à la théologie, au problème de l'apport
rationnel en théologie, xv, 447-51, 452-56, 472-77; — a}
Prophéties : connaissance et modes do connaissance
prophétique, xm, 714-28; — discrimination de l'idée
prophétique, 728-35; cf. IV, 1388-89; — e) États mys-
tiques : Idées infuses ou acquises en ces états : contem-
plation, vue de la vérité accompagnée d'amour, in,
1619; acquise, 1620-25; Infuse ou mystique, 1625-31;
— discernement des esprits, iv, 1405-10 (passim), 1413-
15; — expérience religieuse, comme facteur subordonné
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du connaissance, v, 1837-41; extase, 1883, iaay-89,
1893; — doctrine de S. Jean de la Croix, vin, 775-81;
cl. x, 2625-28 (passim); voir aussi le reste de l'art.
MYSTI.QUIÎ (passim/, — 3. État normal de l'activité intel-
lectuelle ; le problème des Idées générales s'est posé au;t
premiers philosophes scolastiqnes (x'-xii" s.), en fonction
de certaines préoccupations théologiques (trinité et unité

. divine, péché originel, etc.) et, en gros, a abouti à deux
tendances ;le réalisme qui accorde une existence réelle aux
espèces et aux genres, soit dans un monde idéal à la façon
de Platon, soit dans les individus eux-mêmes, le niimi-
nalisme qui ne voit dans les idées générales que des mots
et n'accorde de réalité qu'aux êtres singuliers : voir les
articles NOMINALISMF-[P. Vigneaux], xi, 717-S4 et RÉA-
LISME [M. M. Uorcc], xm, 1833-1S49. Le réalisme de
S, Thomas, 1849-56, a donné une solution au problème :
résumé de la thèse thomiste de l'abstraction, xv, 910-11.
Ces controverses de la première scolastique ont leur
correspondant dans les thèses idéalistes modernes el
contemporaines; voir in/rn.—L'Idée, comme telle, pose
encore en théologie quelques questions qu'il faut signaler :
a) l'idée de Dieu, être parfait, suffit-elle A prouver son
existence (argument ontologique de S. Anselme)? (Tnbies,
177-78); — b) L'idée innée de Dieu clieî! Descartes, iv,
776, 840-41 ; l'idée de l'imparfait et du fini présupposant
l'Idée du pariait et de l'infini, iv, 540, 542, 883; — c )
L'idée d'imparfait et de parfait et Dieu (Bossuel), iv,
542, idées et vérités éternelles, xi, 1012; xv, 2679; —
i l ) l'idée d'infini immédiatement présent à l'esprit
(Fcnelon), XI, 1012; — c) l'idée d'être en général chez
Malebranche, 1011; cf. ix, 1783-84; — f ) Idée obscure et
spontanée de Dieu, iv, 876-81 ; — g ) Idées innées, cf. ix,
852-53; — h) idées forces de Fouillée, x, 323; (Tables,
1594). — 4. Exagérations du rôle f i e l'idée ou des idées
dans l'ontologisme : Leibniz, xï, 1013; cf. ix, 177-78
(la notion d'Infini); — Gerdil, xï, 1014; — Magnier, 1015
(l'idée de l'être absolu et inlînl présente en nous et perçue
par nous); —Branchercau, 1016 (idée de l'être simplicité?
et secundum quid); — Fabre, 1019-20 (l'Intelligence a
pour objet l'être souverain); — Maret, 1023-24 (vision
en Dieu des idées éternelles); — F'. Moigno, 1025-27
(l'idée de Dieu actuelle et formelle, essentielle à l'intelli-
gence humaine); — Rosmini, 1028-29 (idée de l'être;
origine de toutes les Idées); cf. xm, 2931-36 (prop. 1-15);
— Gioberti, xi, 1039-43 (idée, intuition, formule idéale);
— Terenzio Mamiani délia Rovere, 1033 (vision do l'Ab-
solu dans les idées); — Ubaghs, 1037 (lès idées, choses
réelles); — Hothenflue, 1038 (idée de l'Être, simplicités,
absolu); — Hugonin, 1043 (l'Être, dont l'idée est im-
pliquée dans toutes les notions, est Dieu).

I I . Idéal. — L'idéal est « un modèle parfait que tend à
réaliser ou à imiter le plus possible l'agent libre ou l'ar-
tiste ». Il est « exemplaire », jouissant d'une perfection
assez nette pour guider l'exécution : « toujours Inacces-
sible " cependant, car 11 semble s'éloigner à mesure qu'on
cherche à l'approcher; ' principe efficace d'action », il
se présente à nous, non dans sa sublimité inaccessible,
ce qui susciterait le désespoir, niais dans une traduction
Imaginative approchée et provisoire, immédiatement
réalisable dans une œuvre extérieure... L'idéal doit de
plus apparaître simultanément 11 personnel » et cependant
reproduisant ' les traits d'une humanité éternelle... »
(cf. F. Thonnard, Précis de philosophie, n. 504). L'idéal
peut être l'appel du divin, l'appétit de l'idéal étant sou-
vent aiguisé par les dégoûts et les soullrances de la vie,
V, 1808-09, 1847; aussi ne faut-il pas exagérer l'iiété-
ronomie du réel et de l'idéal, 1850. Les attraits vers
l'idéal se rencontrent dans des religions diverses, 1854-
55; mais l'ascèse chrétienne garde sa spécificité propre,
1857-59; et. xiu, 2269-75 (théorie de Bergson), - - Deux
catégories de vérités ; vérités de. l'ordre Idéal et vérités
de l'ordre réel, il, 2160-61, — Dans l'ordre moral, l'idéal
de perfection, l'idéal évangéliqne et les vœux de reli-
gion, XV, 3236-37,3241. Voir PERFECTION.

I I I . Idéalisme. — Au sens métaphysique du mot, l'idéa-
lisme est la doctrine qui ramène toute existence ù celle de
la pensée. Mais il peut revêtir bien des formes différentes.
Dans le D. T, C; à plusieurs reprises, l'idéalisme a été
présenté comme une doctrine expliquant la genèse de
nos concepts et des principes uniquement par la raison,
ly, 781; cf. 896. L'indication des auteurs ayant professé
l'idéalisme suffira à marquer les divergences qui les
distinguent.

tiïins nier les doctrines ou tendances Idéalistes dé cer-
taines philosophles de l'antiquité ou du Moyen Age,
on s'en tiendra ici aux systèmes issus plus où moins
directement du cartésianisme. Kn posant la pensée
comme première existence certaine, la seule inunédtalc-
meni donnée, en tant qu'elle est Impliquée dans le doute
lui-même. Descartes avait, comme l'a dit Hegel, « tout
repris par le commenremcnt ». Certes, Descartes finis-
sait par conclure a l'existence réelle du monde extérieur;
mais, désormais, cette existence était suspendue elle-
même à l'existence de la pensée, plus « aisée à connaître «
que toute autre, puisqu'elle n'a besoin de rien d'autre
pour être connue, tandis que l'existence des corps est
un problème. Descartes frayait ainsi la voie aux doc-
trines Idéalistes, et Kant a pu dire qu'il y a chez lui un
« Idéalisme problématique » ou, tout au moins, provisoire.
A. Cuvillicr, Pri'cis de philosophie, t. n, p. 454. Bien que
l'îliiteur qu'on vient de citer range Malebranchc parmi
les « réalistes », il est permis de conclure avec lui que son
réalisme semble conduire, par la logique même de son
évolution, à identifier de plus en plus le réel et l'inlelli-
(/;();(• (p. 453); voir, ix, 1780-84 (théorie de la connais-
sance) et xn, 1490-91.

1° Idéalisme rationaliste. — a) Leibniz, théorie des
monades, ix, 177-78; — application à l'eucharistie,
v, 1447-'18; — b) Kant, idéalisme transccndantal,
vin, 2308-11 (corrigé par Critique de la raison pra-
tique, 2311-12); cité : i, 2205-06; iv, 1262-63; vu,
429; xii, 1491; xm, 1764-65. Les disciples de Katil,
cités vin, 2325-30, soni indiqués en ce qui concerne
la pensée religieuse de Kant et non son idéalisme.

2° Idéalisme empiriste. — a ) Partiellement inau-
guré par Locke, négateur de l'existence objective
des qualités secondes; voir cette thèse chez Mâle-
branche, ix, 1780; — sur le subjcctivisme do la con-
naissance chez Locke, 853-54; — b) explicitement
formulé par Berkeley (Tables, 446); cité : iv, 1260;
vu, 429.

L'idéalisme de Berkeley, inspiré surtout d'un senti-
ment mystique, reste étranger aux besoins d'expliquer
et de comprendre la nature et réduit la pensée à une
sorte d' « états de conscience discontinus et passifs », si
bien qu'on a pu dire qu' « à cet idéalisme qui ne semble
voir de réalité que dans la pensée, c'est peut-être le senti-
ment de ce qu'est la pensée même qui manque le plus »
(l'arodi). Ce sera l'œuvre de Kant de montrer, au con-
traire, que la pensée est partout active (Cuvillier, p. 459).

3° Idéalisme dialectique. •— Chez les successeurs
de Kant.

« Kant s'était contenté do dresser un tableau des
« catégories '; ses successeurs vont s'ellorccr de les dé-
duire en montrant comment elles dérivent des oppositions
qut se font jour au sein de la pensée elle-même du tait de
sa propre activité. L'idéalisme va devenir dialectique •
(p. 459).

a) Fichte, père (Johann-GotIfried); Tables,
1520; c . f . vin, 2326; x, 316. — Sa philosophie,
idéalisme subjectif, aboutissant au panthéisme, à la
négation de Dieu et de la Trinité, i, 2206; ni, 2095,
2188; iv, 1265-66; 1280, 1299; XI, 1870; xm, 1767-
68; xiv, 2496; xv, 1787, 3345; — b) Hegel : idéa-
lisme objectif, l'Idée, réalité objective. Être pur
dont le développement est dialectique (Tables,
2033; cité : i, 2206; ni, 2095, 2187-88; iv, 1269-70;
xï, 1870; xm, 1768; xv, 1788-89, 3345-46; . . c )
Octave Hamelin (Tubies, 2016) : idéalisme dialec-
tique, s'inspirant du nco-criticisme de Ch. Renou-
vier et de la dialectique hégélienne, cité : iv, 1293-
95; xm, 1871 (sur Ch. Renouvier, iv, 1293).

Le nom de Schelling est souvent cité parmi les philo-
sophes idéalistes. 11 est cependant difficile de lui main-
tenir cette qualité. Disciple indépendant de Pichto, il
substitue la filature au moi transcendantal. Il ordonne
les phénomènes de la nature en une chaîne de déductions
parallèle à celle des phénomènes du moi, déduits selon
la philosophie de Fichte. Pour unifier son système, il
posa au sommet des choses un Absolu dont la nature et
l'esprit se déduisent avec toutes les richesses de leurs
déterminations. C'est cette philosophie de l'Absolu qui
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lait placer Schelling parmi les Idéalistes; mais ce n'est
là qu'un aspect de sa philosophie. Cité à ce point de vue,
IV, 1266-67; x, 316; xx, 1870; XIII, 1768; XV, 1788,
3345.

4° Idéalisme critique et riflexif. — Rrunschwicg
(Léon) (Tables, 484). — Sa philosophie, xm, 1871-
77; cf. xii, 1470, 1473, 1478; xv, 1012. Autres réfé-
rences aux Tables.

5° Idéalisme panthéiste. — Principal représen-
tant : Spinoza, xiv, 2492-96 (sa théorie de la con-
naissance); 2496-99 (sa métaphysique); cf. iv,
2093; xi, 18G8-69; xm, 1726; xv, 344-45.

On retrouve l'influence et plus ou moins les idées de
Spinoza déjà chez Leibniz, xi, 1869; cf. m, 2094 (créa-
tion); — Schattesbury, xi, 1869; cf. xni, 1741; — To-
land, xi, 1869; cf. xm, 1740; — Diderot, xi, 1869 (cf.
Tables, 964); — Lessing, xi, 1869; xiil, 856-58; xv, 1786;
— Herder, xi, 1869 (cf. Tables, 2051); — Kant, Fichtc,
Schelling, Hegel, cf. supra; — Schleiermacher, xi, 1870;
xin, 858-59, 1768; — Krause, xl, 1870 (panenthétsme);
— Schopenhauer, 1871 (l'absolu); xii, 1312; xm, 1769;
— J. H. Fichte (llls), Weisse, Lotze, xi, 1871 ; — Edouard
von Hartmann (synthèse des Idées do Hegel et de Scho'
penhauer), 1871; xil, 1312-13 (Tables, 2024-25); —
Victor Cousin (Tables. 839); -— Vacherot, i, 2208; rv,
1292; x, 320-22; — Fechner, xl, 1871 (Tables, 1504).
— Bergson, panthéiste (?), xl, 1871, n'est pas panthéiste,
xm,2275.

L'idéalisme hégélien se retrouve en Angleterre chez
Green et Bradiey, xi, 1871 ; en Amérique chez Royce :
— sur Hill Green (1836-1882), Francis Herbert Bradiey
(1846-1924) et.Iosyah Royce (1851-1916), voir ïhonnard,
Précis de philosophie, 876-77; — en Italie, chez Groce
(Tables, 874) et (îentlle (ibid., 1794). — On peut parler
d'Idéalisme objectif dans l'ontologisme, xi, 1031 ; xm,
2932; et d'idéalisme sociologique, en raison de l'influence
de la dialectique hégélienne sur la sociologie, xm, 811-
13; xiv, 2309-13.

D'autres philosophes ont été qualifiés d'Idéalistes ;
Lachelter, Lotze, Emerson, Mach, x, 315; Spir, Gourd
Lavelle, Ardigo, Alliotta, 319-20; Alfred Fouillée, 323-25
(et. Tables, 1594). — Influences de Schelling et de Hegel,
xv, 1789-91.

Voir : H. Uehove, Idéalisme, dans 1). A. F. C; il,
541-69; A. Valensin, Panthéisme, ibid., ni, 1303-32;
J. E. Spenlé, La pensée allemande, de Luther à Nietzsche,
Paris, 1934; V. Delbos, De Kant aux posikanliens, 1940;
A. Etcheverry, L'Idéalisme français contemporain, 1936;
R. Jolivet, Les sources de l'idéalisme, 1936; Gardeil,
Les étapes de l'idéalisme, 1935; R. Verneaux, Les sources
cartésiennes et kantiennes de l'idéalisme français, 1936, et
Idéalisme, dans Catholicisme, v, 1174. — On consultera
les Hist. de la phil.. de Bréhier, de Hôfiding, de Janet et
Séailles, etc., ainsi que la bibliographie de chaque
auteur particulier.

IDENTITÉ (Principe d'). — Voir Principes pre-
miers.

IDIOMËLE. — Hymnes de la liturgie byzantine,
utilisées par Romanos le Mélode, xm, 2895. CI.
D. A. C.L. ,vn, 51.

IDIOMES (Communication des) .—KtudelA. Mi-
chel], vu, 595. — Voir Jésus-Christ.

IDIORRYTHMIE. — Régime propre à certains
monastères orientaux (réunion de plusieurs groupes
ayant une vie propre et ses ressources particulières),
xiv, 1459-60, 1462. - Cf. R. .Tanin, dans Catho-
licisme, v, 1181.

IDITHUN. — Lévite, chef d'un des trois chœurs de
musiciens institués par David pour le service du
sanctuaire. Notice dans D. B., m, 807-08. •— Cité
comme auteur de trois psaumes, xm, 1105.

IDOLATRIE. — Étude historique et théologique
[A. Michel], vu, 602-69.

I. DÉFINITION. — 1. Nominale : a) le mot « la-
trie >, vu, 602-03; m, 2408-09; — b ) le mot « idole »,
vu, 603-05; cf. 787-89 (idole et image); — c ) em-
plois divers du mot « idole », 605-06. — 2. Réelle,
606-07.

II. IDOLÂTRIE L-.T RELIGION PlUMiTivii. -- Pro-
blème général : antériorité du monothéisme sur l'I-,
vu, 607.

1° Affirmations catholiques : 1. Perfection surna-
turelle et préternaturelle dii premier homme, vu,
607-09; cf. ADAM, t, 372-75; JUSTICE OMMNELLE,
vin, 2025-29; II' cône. d'Orange, can. 1 et 2, xi,
1093; cône. de Trente, sess. v, can. 1 et 2, xii, 519,
520 (voir Tables, 31). — 2. Antériorité chronolo-
gique du monothéisme : l'hypothèse évolutionniste
contraire, vu, 609; xii, 1183-84; cf. infra, critique
des théories naturistes. — a) Traces de mythes
polythéistes laissées dans la Genèse, vu, 610-11;
son explication, iv, 948-49; raison d'être des théo-
phanies et anthropomorphismes, i, 1368-69. — l>)
Monothéisme d'Israël et religions orientales et baby-
lonienne, vu, (ill-14; --- les noms divins de la Bible
et ceux des religions sémitiques, 611-13; cf. iv,
951-54, 950-62; — monothéisme (?) babylonien
et monothéisme hébreu, vu, 613-14. — c ) Attesta-
tions historiques d'un monothéisme indépendant :
chez Abraham, i, 96-98; iv, 950; Isaac, Jacob et
Joseph, 950-51 ; cf. i, 106-11 ; vi, 1213, et antérieure-
ment bénédiction de Sem par Noé, 1213. — dans
l'oeuvre de Moïse : existence et rôle historique de
Moïse, v, 1749-52 (Exode); son action, xi, 699-701
(Nombres) ; la conduite des Hébreux vers la Terre
Promise, 703-04 (Nombres); doctrine monothéiste
promulguée, v, 1760; cf. iv, 954-65; sainteté et
législation rituelle, ix, 489-98; et. iv, 661-64 (Deu-
téronome) et xi, 705-06 (Nombres), doctrine sur
Dieu; observation du décalogue, iv, 164-76; activité
législative de Moïse, au Sinaï, v, 1752 sq.; dans
l'organisation du sacerdoce lévitique, ix, 480-89;
cf. iv, 657; xi, 701 (législation). Tous ces points,
rnÊme relatés postérieurement à Moïse, indiquent
le caractère très spécial du monothéisme hébreu;
cf. xii, 1184. - • Genèse et croyances babyloniennes,
vi, 2322-32 (corrigez aux Tables, 346, le chifîre
vu). — 3. L'étude des religions et la priorité du
monothéisme, vu, 614-15; animisme, xm, 2187 sq.;
critique (Lang), 2189-90; critique (Schmidt), 2192;
— magisme, ix, 1539-49; xm, 2193-96; — préma-
gisme, mânisme, 2196 sq.; critique (philosophes et
ethnologues), 2202, 2204; — totémisme, 2208 et
critique, 2216-20. — Des pratiques analogues à
celles des cultes idolâtres n'affectent pas la croyance
monothéiste, ix, 491. — Conclusion : caractère
primitif de l'idée de Dieu, xm, 2223-44.

2° Origines de l'idolâtrie. — 1. Le problème :
expliquer un polythéisme postérieur au mono-
théisme primitif, vu, 616. — 2, Les hypothèses,
617-20; cf. supra, animisme, magisme et mânisme,
totémisme (ajouter : fétichisme), v, 2191-96. — 3.
Principes de solution, vu, 620-22; cf. méthode
ethnographique, xm, 2225-44. — 4. L'évhémé-
risme, vu, 622-23, 652-53; x, 206 (constaté au
cône. de Braga); xiv, 721. — 5. I. et religion pri-
mitive (ancêtres d'Abraham, Laban, Rachel, fils
de Jacob), vu, 623; et. vin, 1568 (Josué, xxiv, 2).

- Autres causes, infra, § III, 2°.
III. IDOLÂ.TRIE ET RELIOION MOSAÏQUE. —— 1° LOIS

divines contre l'idolâtrie. -— 1. Exode, vu, 624. — 2.
Ocutéronome, 625; cf. iv, 661. — 3. Prescriptions
particulières, vu, 625-26; iv, 661-62, 663-65 (pas-
sim). — 4. Interdiction relative aux hauts lieux, vu,
626-27; cf. vin, 1837, 1852; xm, 2807, 2838-41
(passim) (Tables, 2028). — 5. Autres mesures
contre 1'!., vu, 627-28

2° L'idolâtrie dans le peuple d'Israël. — 1. De
Moïse à la construction du Temple : a) dans le
désert, vu, 628 : adoration du veau d'or, v, 963;
et des Baals, xi, 688 ; cf. i, 1118 ; Josué et l'I., iv, 966 ;
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— h ) à l'entrée en Palestine; contamination (les
iemmes moabites, xi, 689, 1705-06; — c) au temps
des Juges, vu, 628-29 : lutte entre monothéisme
et I., iv, 966-70 (passim); vin, 1835 (mariages
avec les cananéennes), 1837 (dangers de contagion
païenne), 1839 (abandon du culte de ,Iahvé, culte
de Raal), 1843 (attraits des cultes cananéens),
1951-55 (fléchissements religieux), le tout accom-
pagné cependant d'éléments de résistance, 1855-
61 ; — d ) au temps des rois Saul et David, vu, 629-
30 (triomphe du monothéisme); cf. iv, 975; xm,
918, 2793-96, 2811. — 2. De la construction du
Temple à la captivité : a) royaume de Juda : en gé-
néral, blâme aux rois qui ont favorisé les hauts lieux
ou même ne les ont pas abolis, vu, 630; cf. xui,
2810; — rois individuellement cités à propos de l'I. :
Salomon, IV, 976; vu, 630; xi, 1979; xiu, 918, 2807;
— Roboam, vu, 631 ; rv, 977 ; xm, 2807 ; — Abla,
vu, 631; iv, 977; xi, 1974; xiu, 2807; — Asa, vu,
631; iv, 977; xi, 1974; xiu, 2807, 2813; -— Josa-
phat, vu, 631; iv, 978; xi, 1975; xm, 2808; --
Joram, vu, 631; IV, 978; xi, 1975; xm, 2808; —
Ochosias, vu, 631 ; xi, 1975; xm, 2808; — Athalie,
vu, 631; xi, 1975; xm, 2808; -- Joas, vu, 631-32;
iv, 979; xi, 1975; xm, 2809; -- Amasias, vu, 630,
632; iv, 979; xiii, 2809, 2811 ; - - Azarias (ou Osias),
vu, 630, 633; xm, 2809; - .loatham, vu, 630, 632;
xi, 1975, 1981; xm, 2813; -— Actiax, vu, 632; vnr,
58; XI, 1975; xm, 2809; -- Ézéchias, vu, 633; iv,
990; xi, 1975-76; xm, 2809, 2810, 2811; — Ma-
nassé, vu, 631, 633; iv, 993; xi, 1976; xm, 2809,
2827; — Amon, vu, 633; xi, 1976; — Josias, vu,
633; xi, 1976; xm, 2809, 2810, 2811; — Joachaz,
vu, 633; xi, 1976; xm, 2809; — Joakim, vu, 633;
xi, 1976; xm, 2809; - Joachin (ou Jcchonias),
vu, 633; vm, 864; xi, 1976; xm, 2809, 2810; —
Mathathias (ou Sédécias), vu, 633-34; xi, 1976;
xm, 2809-10. — h) royaume d'Israël : Jéroboam
et les veaux d'or, vu, 634; cf. 628; xm, 2810, 2811,
2813; — l'I. favorisée, sauf 1res rares exceptions,
par les rois d'Israël (liste et succession dans D. B.,
ni, 1000-01); ici : Nadab, Baasa, Éla, Zambri,
Amri, iv, 977; vu, 634; xm, 2807; — Achab, vu,
634; iv, 977, 978; xm, 2807-08, 2810, 2813, 2832;
— Ochozias, vu, 634; xm, 2808; - Joram, vu,
634; xiii, 2808, 2810; - - - Jéhu, vu, 634; xiii, 2808,
2813, 2832; — Joachaz, vu, 634; xiii, 2809; —
Joas, vu, 634; xiii, 2809; — Jéroboam 1T, iv, 979;
vn, 634; xm, 2809; — Zacharie, vu, 634; xui,
2809; — Sellum, xm, 2809; — Manahem, vu, 634;
xiii, 2809, 2831, 2832; cf. xi, 1631, 1636; — Pha-
ceia, vu, 634; — Phacée, 634; xiii, 2809; — Osée,
vu, 634; xm, 2809, 2831, 2832. — c ) Pendant la
captivité, vu, 635-36; — traits dans ïobie, 635; cf.
xv, 1173; et dans Daniel, vu, 636; iv, 69 (oppres-
sion sur le peuple fidèle). — 3. Après la captivité :
a) retour au monothéisme, vm, 1618; vu, 635;
et. v, 867-68 (attitude de Mardochée) ; — voir
cependant Zacharie : le peuple de Jahvé, égaré
dans l'idolâtrie, xv, 3656; cf. vu, 637; — rigorisme
des Juifs à l'égard des images, 637; — leur attitude
nuancée à l'égard de l'I., xv, 21-22; - mais atti-
tude intransigeante de Néhémic et d'Esdras, v, 548,
550, 551. — b) Influence de l'hellénisme, vu, 637-
39; — Antiochus Épiphane, 637-38; persécution
d'Apollonius, 638; ix, 1482, 1499; vm, 1599,
1644; xiv, 727-28; — influence des Hérodes, vu,
639; vm, 1602-04. - - c j La Sagesse et l'I., vu,
639-40; xiv, 730-31, 735-37.

3° Rôle des prophètes. — 1. Avant la captivité :
a} Ahias et I. de Salomon et de Jéroboam, vu, 640;
xiii, 2820, 2S33; cf. 2813; — b) Elle et fîlisée, vu,
,«40-41;, iv, 977-78; xm. 2807-08, 3817-18; Tubles,

1154, 1155; — c j prophètes postérieurs, prophètes
d'action, vu, 641; iv, 993; Urie, vu, 641; cf. D. B.,
v, 2359; — prophètes écrivains : Amos, i, 1118;
xi, 1631: ~ Osée, xi, 1635, 1636-37, 1644-45, 1647-
48; vu, 641-42; - Habacuc, 642; Tables, 2007; —
Jérémie, vu, 642; vm, 857, 863, 864, 865, 866, 872,
874-79 (pussim). — 2. Pendant la captivité, vu,
642-43; — promesses d'avenir meilleur déjà an-
noncées par les prophètes antérieurs, vu, 642,
643 : - confirmation par les suivants : Abdias, i,
23;—Amos, 1119;—Osée, xi, 1648; — Michée, x,
1663-65; - Isaïe, vin, 42-44 sq. (l'Emmanuel),
58, 66 sq. (serviteur de Jahvé); — Jérémie, 879-
82; — Baruch, 11, 439-40; — Ézéchiel, v, 2038-40.

4° La Bible et les cultes idolâtriques des peuples
étrangers. — 1. Dieux égyptiens, vu, 643; cf. l,
1744; D. D. S., il, 826-33. — 2. Dieux cananéens;
a ) Baals, vu, 644; — b) Baal, divinité particulière,
644, cf. supra, 634-35; cf. D. B., i, 1315; Tables,
345; — c ) les haalim, vu, 644; cf. 629; D. B., i,
1340; - - d ) le dieu Hadad, vu, 644; cf. D. B., ui,
391; -.. e ) Milk (Meleh... Melchom, Moloch), vu,
645; cf. 635; xiii, 2833; cf. D. B., IV, 1224; D. B. S.,
v, 1337; — { } Achéra-Astarté (Astaroth), vu, 645;
cf. 635; xiii, 2833; cf. D. B., i, 1180. — 3. Autres
divinilés : a) (Philistins), Uagon et Atargatîs, vu,
646; cf. Tables, 899; /). H., u, 1204 (Dagon), i, 1199
(Atargatis); — b) (Moabilcs); Chamos, vu, 646;
xm, 2833; et. D. B., 11, 528; — c ) Thammuit
(Adonis), vu, 646; cf. D. B., v, 2144; — d ) Gad et
Meni, vu, 646; cf. D. B., ni, 24; iv, 968. — 4. Divi-
nités assyriennes et babyloniennes, vu, 646 : a )
. Assur ., 646; cf. D. B., i, 1144; — b ) Bel (Bel-Mé-
rodach, Marduk), vu, 646; cf. D. H., i, 1556; —
c.) divinités transplantées en Palestine, vu, 646-
47 : (de Babylonc), Sochothbénoth (probablement
Zarbanit, épouse de Marduk), cf. D. B., iv, 1817; —
(de Cutha), Nergel ou Nergal, cf. D. B., 174; —
(des Hébéens), Nébahaz et Tharthac, cf. D. B., iv,
1543; D. B. S., v, 2158; — (des Sépharvaïtes),
Adramelech (Adar-MeIzk) et Anamelech, cf. D, B,,
i. 238, 336; — d ) (de l'Assyrie), Remmon, cf.
D. H., v, 1037; — Nesroch, id., iv, 1608; — e ) (de
Perse), Nanéo ou Na-na-naï, id., iv, 1473.

Voir A. Gelin, Tables, 977-79; D. B. S., Idole, idolâtrte,
iv, 161-87 et la bibliographie.

IV. IDOLÂTRIE ET RELlOlON CHRÉTIENNE, ——
1° Enseignement des apôtres: a) interdiction de toute
participation au culte des 1. (S. Jacques et les
apôtres au concile de Jérusalem), vu, 649 (Tables,
716). — b) S. Paul, vu, 649; m, 1859; iv, 1019-21
(passint); xi, 2323-24 (fuir l'I.); 2328-29 (Impuis-
sance des religions païennes) ; xu, 753 (pas de rela-
tion avec l'I.); xiii, 2887, 2888 (I. des païens et
procès de l'I.), xiv, 668-69 (sacrifices des païens
et sacrifice chrétien). — c} S. Jean, vu, 649 ; — lutte
contre le polythéisme et le paganisme païen (apoca-
lypse), i, 1475; — faux docteurs, séducteurs des
fidèles, vm, 592; — sur l'interprétation collective
de l'Antéchrist (Tables, 130). (Les prescriptions
relatives aux idolothytes, in/ra, 2172).

2° Pères apostoliques : I. et péchés assimilés, vu,
649-50, 660-61 (avec possibilité de pardon); cf. ),
1645-46; vi, 2284 (pénitence des apostats);— en
garde contre les taux docteurs (S. Ignace), vu, 710-
11. — Sur les idolothytes, infra. — 3" Écrivains
pseudo-apostoliques ; inanité des idoles; inter-
dictions diverses, vu, 650; — la débauche intro-
duisant les fausses religions (Becognitiones), m,
209; — I. et astrologie, 210. — Idolothytes, in/ra.

4" Pères apologistes : a ) trois cliefs d'argu-
mentation contre l'I, ; a. idoles, êtres inanimés,
fabriqués de main d'hoinuie, représentant des
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animaux multipliés au point d'être ridicules, rites
grotesques; p. caractère légendaire de l'origine et
de la génération des dieux du paganisme; y. l'ori-
gine réelle des fausses divinités montre leur inanité
(personnification des forces de la nature, évéhmé-
risme, fruits de la supercherie humaine ou de la ina-
lice des hommes), vu, ti51-53. —- b) défense directe
du christianisme : a . le christianisme n'est pas une
idolâtrie; p. en désertant les I. aucune faute contre
la patrie; y. en adorant un seul Dieu, accord avec
une philosophie éminemment rationnelle, vu, 653-
56. — Sur les apologistes en général, i, 1589-92 (le
polythéisme), 1592-94 (la philosophie), 1594-96
(l'empire); cf. 1600-01 (valeur démonstrative des
apologies). — Références particulières : Aristide,
i, 1865; iv, 1029; — S. Justin, vin, 2234, 2244,
2245, 2250-51, 2257, 2264, 2266-67, 2270; — Ta-
tien, ni, 2172; IV, 1032; xv, 60, 65; — Athénagore,
i, 2211-12, 2214; m, 2165-66; iv, 1032-3:1; - - .
S. Théophile d'Antioche, ni, 2165; iv, 1035; xv,
530, 535-36; — Méliton de Sardes, x, 545; - -
S. Iréncc, iv, 1036-37; cf. ni, 2172; — Minucius
Félix, x, 1794-95; cf. rv, 1056; • - Tertullien,
1057; xv, 138, 146-47; — Hcrmias, vi, 2304, 2305;
— Clément d'Alexandrie, ni, 146, 147, 151, 152,
169-70, 2171-72; iv, 1040; - Origène, iv, 1047;
xi, 1560-6;!; - Novatien ('/), xi, 819.

5° Derniers écrils chrétiens contre l'iiliiliilrif.
1. Fin du iir-début du iv" s. S. Cyprien, A.ii
Demetriaiiiim, cf. ni, 24U2; Q.uod ulula dii non sint,
2461 (mais voir supru Novatien); — Commodien,
Carmen apoloffellcum, lu, 414; • Arnobe, Adversus
nationes, i, 1985; • - Lactance, Institutiones diuina',
vin, 2427-29, 2435-38; — contre l'ouvrage de
Porphyre, xii, 2562-2579; Apollinaire le jeune,
i, 1505-06; Macarius le Magnésien, ix, 14i")7; S. Atha-
nase, i, 2154-55; Eusfebe de Césarée, v, 1529; auteurs
cités, vu, 656-57. — 2. iv" s. : recul de l'idée poly-
théiste; cf. Firmicus Maternus, 23e errore profa-
narum religionum (Tailles, 1531); — contre -lulien
l'apostat, vin, 1951-67; S. Jean Chrysostomc, vin,
670-71; Apollinaire, i, 1505; S. Grégoire de Na-
zianze, vi, 1841; S. Cyrille d'Alexandrie, ni, 2496;
auteurs cités, vu, 657. - - 3. Fin du paganisme, vu,
657-58 ; édit de Thcodose, i, 1843; Orose, Adversus
paganos, xi, 1606; S. Augustin, De eivitate Dei, ),
2290; S. Césaire d'Arles, sermons; H» coiif, de
Braga (572), et S. Martin de Braga, De correctione
rusticorum, x, 206; cône. de Tours (567); constitu-
tion de Cliiipéric, De abolendis reliquiis idololatrias;
pour la suite, voir DIVINATION.

6" Morale de t 'Ê i / I i s r et idolâtrie. — Préoccu-
pation morale chez les Pères et surtout Tertullien,
vu, 658-59 (de spectacuiis; de idololatria, xv, 135,
138); — 1. Péché d'L ; a ) grave en soi-même chez
les païens; - - b ) excusable en raison d'une ignorance
involontaire, 659-660 (auteurs cités, les mêmes que
supra). — 2. Discipline penilentielle : a) Avant
l'édit de Calliste, vu, 660-62; auteurs cités :
Ifcrmas, cf. vi, 2283-86; Denys de Corinthe, rv,
427; xii, 765 ; Tertullien, xv, 160-63; S. Hippolyte,
vi, 2510; - - b ) L'Cdit de Calliste et sa portée, vu,
662-63. — Calliste ou Agrippin? (Tables, 60); — • c )
Après l'édit, vu, 664-65 (réconciliation des lapsi et
des relapsi) : cf. ni, 859-60, 1863; iv, 743. La
question est reprise, xii, 760-89 ; en ce qui con-
cerne; l'I. ou ce qui s'y rapporte, 759-63 (Hermas),
767-69 (Origène), 769-70 (S. Cyprien), 770 (Denys
d'Alexandrie), 771-72 (Uidascalic), 772-73 (paeudo-
Çlémentincs). — Sur les péchés irrémissibles, 779-
84; — voir aussi sur Novatien et les réponses catho-
liques, xi, 829-30, 839-44; — d ) les conciles, vu,
.665-67; a. en Orient ; Pierre d'Alexandrie, cf.. xii,

1802-03; - - cône. d'Ancyre, cf. i, 1174; cône.
(l")deNicée, xi, 412-13; — |3, en Occident : cône.
(l'Flvire, cf. iv, 2380-81, 2391, 2395, 2396-97; —
cône. d'Arles, cf. i, 1605-10; — cône. de Tolède,
xv,1179,1190, 1193. . ; .

7" L'idolâtrie et le culte catholique. — 1. Reproches
des protestants, vu, (?7; --culte en général, ni,
2422; — 1. à la messe, ix, 1305-06; x, 1087, 1088,
1093-94, 1096, 1098, 1113, 1137; xill, 2077-78,
2080, 2081. 2. Influence des mystères religieux
du paganisme, voir aux Tables, Mystères et cultes
païens; et v, 1026 sq., 1045 sq. (eucharistie); vm,
1362-64 (Jésus-Christ); ix, 792 (liturgie); xi,
2347-49 (S. Paul); xii, 2322-39 (trinité platoni-
cienne). — 3. Culte des saints : les saints succes-
seurs des dieux, xiv, 921-2'! ; — 4. Culte des images
et des reliques, voir IMAGES, RELIQUES. '

V. EXPOSÉ THÉOLOGIQUE. - 1. Définition, vu,
668. - 2. Nature, 668. — 3. Divisions : externe
(matérielle et simulée); — ou interne et formelle,
668-G9. — 4. Malice, 669; voir péchés connexes,
i, 1604 (apostasie); vu, 1932 (infidélilé). — 5.
Conséquence; T. dans l'adoration d'une hostie non
consacrée, 669.

IDOLOTHYTE8. - lîtude générale [K. Mangenot|,
vu, 670-85. • 1" Ntini, Origine et synonymes,
vu, 670; cf. xi. 2422.

2" Dans le Nouveau 't'i'uliinicul. 1. 1-r décret
apostolique (cône. de Jérusalem), l, 272-73, 350; vu,
670-72, 684 (voir Tables, 716). - - 2. l" épître aux
Corinthiens (solution théorique et pratique), vu,
673-76; cf. in, 1853; v, 1045-47; vu, 649; x, 829,
830,832,833, 851; xi,505; xn, 839; xiv,668,1248,
1250-51. — 3. Apocalypse, vu, 676-77; I etBalaa-
mites (Tables, 353); et Nicolaïtes, xi, 499-500, 505.

3° Tradition. — 1. l" et u» s., vu, 677-78;'—
Didachè, 677; cf. l, 1684; — Aristide, S. Justin,
Église de Lyon, 678. — 2. Du 11° au iv" s. : S. Irénée
et S. Hippolyte et les Nicolaïtes, vu, 678; cf. xr,
500, 502. — Interdiction étendue à tout culte ido-
lâtrique : a) en Occident, vu, 679-81 : auteurs cités :
S. Irénée (cf. vu, 2494); Terlullien, S. Cyprien,
S. Augustin, S. Fulgcnce, S. Hippolyte, Novatien
(cf.. xi, 817), Ambrosiaster, S. Jérôme, S. Pacien;
—-- b ) en Orient, vu, 681-83 : auteurs cités : Clé-
ment d'Alexandrie, Origène, Didascalic (et. iv,
745), pseudo-Clémentines (cf. xn, 772), S. Méthode
d'Olympe (cf. x, 1611), 2e canon de Gangres (cf. l,
276), Constitutions apostoliques, S. Cyrille de Jé-
rusalem, Julien l'Apostat. — Cf. D. B. S., iv, 187-
95 (P. Faux); /). A. C. L., vu, 63-66 (II. Leclereq).

IDONÉITÉ. — Voir Aptitude (Tables, 236).
IEHOUDA (R.). . La parabole Mekilta du Talmud,

xv, 1550-51.
IÉ81 (Orescence de). • Voir Crescence de lési

(Tables, 858). . .;
IONACE (S.), évêquc d'Antioche. — Notice [G. Ua-

reille], vu, 685-713. — 1° Vie. - 1. Ce qu'on en
sait : a) Son nom, vu, 685; - h ) sa jeunesse, 685;
— c ) son épiscopat, 686; cf. i, 1400, 1635, 1638;
v, 1677, 1691 ; — 2. Son voyage comme prisonnier,
vu, 687-89 (condamnation et voyage à Roniei cf. i,
1638, xil, 2518). - 3. Martyre, inort, reliques et
fête, vu, 689-90; cf. x, 247, 251, 616; xiu, 2313,
2318-19; xiv, 899. . Voir aussi vu, 711-12,
Sources. .

2° Lettres. -- 1. Leur nombre (témoignages
primitifs), vu, 690-92; cf. i, 1635; v, 1665; -sur
Polycarpe et la lettre aux Éphésiens, xu, 2517-18.
— 2. Les autres lettres (collections longue, moyenne,
brève), vu, 692-95. — 3. Authenticité et intégrité :
a) lettres apocryphes (six: sur les treize de la collec-
tion longue), 695; b ) lettres interpolées, détail
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des iiitérpolalions, &96-97; — c ) Icttresi authen-
tiques et réfutation des objections, 697-702.

3° Doctrine. Intérêt de sa doctrine dans son
ensemble, vu, 702; cf. l, 1636; -— spécialement
pour la fidélité à la doctrine reçue du Christ, iv,
1587, 2177; xiv, 2925; xv, 1259, 1279, .1.288, 1298.
— 1. Écriture.'! : précisions ri imprécisions, v i l ,
702-03; - inspiration, 2078 ; canon, n, 1574:
—— témoignage spécial sm- : S. Matthieu, vin, 170»;
1 Cor., m, 1850; Phil., xu, 1420; Pastorales, xv,
1039, 1044, 1049; Hebr., vi, 2070. - 2. -Dieu, créa-
teur : a ) Dieu, iv, 1027; volonté divine, xv, 3323,
et prédestination, xn, 2817-18; — b ) création, ni,
2118 (Verbe créateur), 2129 (aelc créateur); —
anges, i, 1640; démons, >v, 340. — 3, Trinité, i,
1639; vu, 703; cf. xv, 1611-12; — le Fils, v, 2408-
09; - le S.-Esprit, i, 1639-40; v, 694; vu, 703; xv,
1611. - 4. Christohtfic : a ) divinité de Jésus-
Christ., vu, 703; Cf. i, 1U39; v, 2408; -- b ) vérité
de l'Incarnation, l, 1639; vu, 703-04; cf. 451, t 'MS;
vin, 1247, 2346; ix, 2350; réfutation du docé-
tisme et du gnoslicisme, i, 1645; IT, 1829, 2153;
ni, 224;Iv, 1488-89; vi, 1440; vu, 464; — finalité
de l'incarnation, vu, 1489: incarnation et rédemp-
tion, l, 1639; vu, 703: xiii, 1033, 1'.»35; xiv, 486;
- descente aux enl'ers, vu, 704; conception

virginale, 70.1-05: ix, 2350. 2369; r ) le Loyw,
vu, 705; cf. i, Ki;!'»: xv, 2653-54 ; , 1 ) sur l'expres-
sion yewrrrôs et &yéwr|TOî, vu, 706; cf. Ariiix,
urianisme (Tables, 258). - 5. Église, vu, 708-09:
cf. i. 1641; - unité de l'Église, r, 1642; iv, 2120,
2128; v, 1671; xn, 758; xiv, 1288; xv, 2180; —
unité hiérarchique, iv, 2120; v, 1665; xi, 1212,
1225-26; xv, 1070; • diacres, rv, 705, 706-07, 721;
—prêtre , xi, 1226; xiii, 253; cf. 1277 (aspect
moral du sacerdoce), 2473 (évêque et presbyteriurn) ;
— épiscopat monarchique (unitaire), i, 1642;
IV, 2120, 2177; v. 1687; xi, 1226, 2274; xiv, 1288;
— relié à S. Pierre et à l'Église romaine, xiu, 263,
266, 267-68, 2847. •— 6. Sacrements : symbolisme
(spécialement pour l'eucharistie), xiv, 500. — Bap-
tême (et unité de l'Eglise), il, 186; .-- Eucharistie,
vu, 707-08; cf. i, 1643-44; 551-52 (agapè = eucha-
ristie); v, 232, 1126-27, 1200; xv, 1390; • - • com-
munion eucharistique, l, 1643-44; ni, 50<J, 513,
554; xiv, 449; .— messe, x, 840, 875, 888 sq., M97,
915, 916, 947, 956, 957-58, 1105, 1107, 1213; cl'.
1348, 1360; Pénitence, i, 145-46, 1641; ni, 841 ;
xn, 758; Ordre, cf. supra. Église, unité hiérar-
chique; — Mariage, ix, 2088, 2104, 2110; xiu,
739. — 7. Eschatologie : résurrection, xui, 2520;
— enfer, v, 48; — ciel, 11, 2479, 2492; — vie éter-
nelle, xv, 2967-68. - 8. Morale : 11) vie chrétienne,
vu, 709-10; cf. i, 1643-44, 1644; xv, 1S35 (chrétiens,
temples de Dieu); vie de la grâce : justification,
vin, 2082; — grâce et persévérance, vi, 1564-65,
1605, 1638; vin, 2082; xii, 1261-62; cf. i, 1640-41
(Tahks, 1853); foi intègre et communion dans la
foi, i, 1641; ni, 422; vi, 79, 157, 351; vin, 2091;
cf. ni, 422; — charité et communion des saints,
lu, 433-34; cf. i, 551-52; lionnes œuvres et mérite,
x, 616; — b ) vie domestique et sociale, vu, 710; —
maîtres et serviteurs, v, 464; - - s e rv i ce militaire,
xiv, 1973; — c) vierges, vu, 710; — continence et
mariage, ix, 2088, 2104, 2110; - d ) les faux
docteurs, vu,. 710-11; cf. xiv, 1288 (schisme);
et supra, réfutation du gnosticisme et du docé-
ttsrnc. .

Cité : l, 1636; 1637; vu, 2514 (S. li-énée); xi,
380-81 (Newman); xii, 2516.

Voir : W. Bauer, .Die Bfn'/r drs .ii.Jnulius uo/i Antiocitiii
und der l^olyislirplirint, TubiliRue, 1920; A.. Lcloiig,
tl/nacr- ^fAnfioche <•( PolycurFr : 'de iSmyrhe. 6f.nl.rrs ri

martyre île Polycarpe, d;i"s la collection Hem-mer et
Lejay, Les Pères apostoliques, in, 2e éd., Paris, 1927;
H. Schlier, Religionsgeschichtiiche Untersuchungen •m
dem Ignatlu.1, Rreslan, 1929; A. Michlels, Origines de
l'épiscopat, Louvain, 1900, p. 390-402; G. Bardy, La
théologie de l'Église, de S. Clément ilr Rome à S. Irénée,
Paris, 1945; surtout p. 31-33, 44-49, 83-84, 102-104,
113-17; J. Colson, L'éuêque dans les communautés {iri-
itiitine.t, Paris, 1951, p. 91-108; .1. Vieilitjean, La doctrine
de A'. Ignace d'Antioche sur l'Enlisé, dans lîev. eccl. île
Liège, xxvi (1935), p. 253; C. C. Ricliardson, Thé Chris-
tiunity o/ Ignatius of Antiochia, New-York, 1935 ;
G. Cloin, De Spirituallteit vnn de Ignalius. Bischofs-Idée,
NimÈiîuc, 1938; M. Vilain, Une vive conscience de l'unité
du corps mystique. S. Ignace et S. Irénée, dans Jî. Ap.,
i.xvi (1938), p. 257-271; T. l'reias, La Mystique de l'imi-
tation du Christ et de l'unité chez Ignace d'Anlioche, dans
Rev. d'hisl. et de phil. relig., xvm (1938), p. 197-211;
II. W. Bartscli, Giwslischiss Gui und Gemeindetradition
bei Ignatius von Antiochia, Munster, 1940; Em. Mcrsch,
Le Corps mastique du Christ, 1, Paris, 1951, p. 292-307;
J. Lebreton, La théologie dr tu Trinité dans S. Ignace
d'Anlioche, dans R, Se. rel; xv (1925), deux articles;
cf. Histoire du dogme de la Trinité, n, 1928, p. 282-331 ;
L. Choppin, I.n Trinité chez les Pères apostoliques, I-ille,
1925, p. 80-100.

IGNACE I I , patriarche d'Antioche. — Ce patriarche
(tipproxiniativcment de 1344 il 1359, cf. I?. H, G, E;
in, 699), est connu surtout par son opposition au pala-
niisinc. Voir ici xi, 1745, 1782, 1785, 1786, 1790-91,
1791, 1S02. - Cl'. 1452 (une anaphore).

IGNACE (S.), patriarche de Constantinople. —
Notice |R. .laninj, vu, 713-722; cf. ni, 1355-56
(Tables, 1903, 1903).— Sa Vie, par Nicétas David,
xii, 1557-58; cf. xi, 471 (on suivra les données de
l'article avec références aux autres articles corres-
pondants). — Nicétas devenu Ignace en devenant
moine, vu, 713-14. — Successeur de S. Méthode
comme patriarche, 714; d. x, 1597. — Liquidation
de l'iconoclasme et déposition de Grégoire Asbestas,
vu, 714; xn, 1559 (Tables, 1929-30); — pour
confirmer la sentence, recours à Léon IV et Be-
noît III, vu, 714; ix, 314-15; il, 649; xu, 1559. —
I., Bardas et Michel III, vu, 715; xii, 1559-60
(Tables, 374). — Proscription d'I. et élévation de
Photius au patriarcat, vu, 715; xi, 507; xii, 1560.
— Refus d'I. de démissionner ou d'accepter un
compromis, vu, 715; xi, .507; xii, 1560, 1561.,- -
Persécution, exil et fuite d'I., vu, 715-17, 718; xii,
1561. — Déposition d'I., au cône. des Sts-Apôtres,
vu, 716; xu, 1561; cf. 1551. — Appel de Pholius
à Nicolas Ier, vu, 716-17; xi, 507; xn, 1562; cf.
xiii, 358, 361-63. — Lettre d'I. et de Théognoste,
vu, 717; xv, 337-38. — Attitude de Nicolas, vu,
716; xii, 1562-64; — lettres de Nicolas, xii, 1554-
55; — mission des légats Zacharie et. Rodoald,
leur trahison, xi, 507; xil, 1563, 1565; cf. vu, 717,
718, 719; — désaveu et condamnation de leur atti-
tude, xii, 1565; cf. vu, 719; cône, de 862 et 863,
xi, 507; xii,1550.— Réintégration d'I. après l'assas-
sinat de Michel III et l'avènement de Basile, vu,
719; xi i , 1576; - - complication en raison de l'af-
faire bulgare, vu, 720-21; cf. il, 1178-82; vin, U04;
xn, 1569-70; • menaces de Jean VI11, mais mort
d'L, vu, 721; xu, 1583-85. — Pourquoi I. peut-il
être considéré comme un saint, vu, 721.

Cité, vin, 615; ix, 314; xiu, 299, 388, 2408-09
(ordinations et réordinations); xiv, 1335, 1341
(schisme byzantin). — Voir aussi Tables, 666-67
(IV6 cône. de Constantinople).

L'otivrasc de Fr. Dvorntk, Le schisme de Photius,
Histoire et légende, Paris, 1950, contient de nombreux
détails intéressant la question d'Ignace de Constanti-
nople. On se référer», à l'Index des noms propres, à
Adrien II, Burdas, Basile 1er, Benoît 111, ;iiix dinerenis
conuilcs de Constant Inople, Grégoire Asbestas de Sy-
rac.iiw. Ignace :(S.), Jea» Vl l t , Michel III, Nicolas (S.).
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pape, Théognoste. — Voir V. Grumel, dans Catholicisme,
v, 1192-95 (bibliographie des sources).

IQNACE, chet Iroquolg. — Laïc intelligent, instrument
de la Providence dans la première évangéllsation de ce
peuple, vu, 1913-14.

IGNACE, patriarche de Moscou (xvn" s.). —
D'abord archevêque de Riazan, et presque aussitôt
déposé, emprisonné. I. est mort catholique, xiv,
276.

IGNACE ABDALLAH 8ATTOUF, patriarche jacobitc
d'Ântioche, et Ignace Abdu'l Masih, patriarche
précédent qu'il avait supplanté. Conversion de celui-ci
et ses rapports avec le patriarche syrien catholique
Ignace Ephrem II Rahmant, xiv, 3147-48.

IQNAOE ÉLIE I I I , patriarche jacobite d'Ântioche. —
Invitation aux sacrements de pénitence et d'eucharistie,
xiv, 3058.

IQNACE-QABRIEL I", patriarche d'Ântioche, car-
dinal Tappount, actuellement (1960) résidant à Rome;
ses privilèges et pouvoirs, xiv, 3078-79.

IGNACE DE JÉSUS. — Missionnaire carme de Bassorah
(xvii" s.). Son ouvrage sur les Mandécns, ix, 1812-13.

IGNACE DE LOYOLA (S.). — Notice [ J. Brucker],
vu, 722-31. — Vocation et premiers disciples, n,
1508; — Lainez, vm, 2449; — Salmeron, xiv,
1040; — Canisius, n, 1508-09. — 1. Les exercices
spirituels, vu, 722-27; r, 2051-53. — Quelques
rappels dans le D. T. C. : a) rénovation intérieure
par les Exercices, vu, 723-25; cf. vin, 1012-13
(but); xiv, 1745 (méthode); xv, 31UU-G7, 3179
(choix de vie, élection); 3173 (recommandation
de Pie XI); — les deux étendards (et Luther), ix,
1293; — esprit liturgique et Exercices, n, 2149; —
b ) doctrine spirituelle des Exercices, vu, 726-27; —
humilité, fondement de la perfection, xii, 1225;
— orientation (comparée à la spiritualité de i'RcoIe
française), xi, 975 (Olier), 1110, 1112, 1114, 1116
(Bérulle); -- règles pour la communion fréquente,
ni, 532-533; — pour le discernement des esprits,
iv, 1391-98; et. xn, 2646; singulière application
par Tyrrell au modernisme, iv, 1396-97. — 2. Le
théologien, vu, 727-31 ; — part de la théologie dans
les Constitutions, 729-30; cf. vin, 1012-15, 2461; —
suivre S. Thomas, vu, 730; xiv, 1720; — règles d'or-
thodoxie, vu, 729, 730; XI" règle, alliance de la
théologie scolastique et de la théologie positive,
vin, 1047 ; xv, 426 ; XVII" règle, sur l'efficacité de la
grâce, viir, 1027; — formation morale : directoire
des confesseurs, vin, 1070; cas de conscience, 1072.
— Fondation du Collège romain, xv, 1488. — 3. Di-
vers : Vie par Pierre de Ribadeneyra, xut, 2657.
— Commentaire des Exercices par Suarez, xiv,
2706. — Influence : Nicodème l'Hagiorite, xi, 489;
Surin, xiv, 2838, 2842; — I. et Guillaume Postel,
xii, 2658, 2661.

Cité : vin, 1049, 1060, 1069; xui, 2097; xiv,
2338, 2649.

La théologie ascétique et la spiritualité de S. Ignace
ont été plus complètement exposées à l'art. JÉSUITES,
vin, 1092-1108. Pour d'autres compléments, on voudra
bien se reporter aux Tables concernant cet article.

IGNORANCE. — Étude morale et canonique
(E. Mangenot], vu, 731-40. — 1° Notion. — Pri-
vation ou défaut de science, vu, 731-32; — I. et
doute, iv, 1811 ; — I. et erreur, v, 435. — Précisions
sur l'I. négative et l'I. positive, vu, 732.

Un paragraphe pourrait être ouvert ici sur l'origine
de l'ignorance dans l'homme. Elle aurait existé dans la
condition de nature pure, et. xi, 37 ; elle est aussi, dans
l'état de nature déchue, une suite du péché originel, par
la privation du don de science, xl, 39; vm, 2028-29, —
Auteurs cités : Tatlen, xn, 320; — Théophile d'Ântioche,
321-22; — Ortgène, 337; — S. Athanase, 343; — les
alexandrins et les antiochiens (en résumé), 361; — les
grecs (id.), 363; — S. Augustin, 374, 377, 391, 392, 393,
398, 454, 535; — S. Anselme, 440; — Abélard, 445; —
Alexandre de Haies, 459; — S, Bonaventure, 465; ~

S. Thomas, 470, 471, 473, 480, 485, 486; — G. Biel, 506;
— Grégoire de Rimini, 506; — .Tansénius, 547; cf. vin,
351-53, 396; — Baîus, xil, 532; et. 2148 (Jansénius,
Baïus et Quesnel); — Voltaire, 558; — doctrine de
l'église, 582, 586, 600. — Voir Pascal, xi, 2157.

2° Espèces. — 1. Dans le sujet : I. invincible,
vincible (affectée ou simplement vincible, crasse
et supine), vu, 732; cf. xn, 640. — 2. I. du droit
ou du fait, de la sanction ou de la peine, vu, 733. -
I. antécédente, concomitante, subséquente, 733-34.

3° Culpabilité. — 1. Principes généraux : a) le
péché d'I., xii, 185-87; — b) influence de l'I. sur
la moralité des actes, xv, 3302 ; cf. x, 2460, et sur la
gravité de la faute, xii, 175; — I., cause du péché,
194-94; cf. 200; xv, 969; — c ) volonté provoquant
l'I., xv, 3321. — Le péché, simple ignorance (So-
crate), xn, 142. — 2. Précisions : a) I. vincible et
I. invincible, influence sur les actes, vu, 734; xn,
190, 194-95; — b ) sur l'I. invincible (?) chez les
infidèles, vu, 1755 (Véga), 1894-98 (Trithème,
Seyssel, La Luzerne, Uuvoisin, Lenoir, Doney et
surtout Billot), cf. xi, 771; xiv, 2016-17; — c) sur
l'I., fondement du péché philosophique, xii, 262
(Vitoria), 263 (Lcssius), 264 (de Lugo), 268 (Sfon-
drati), 271-72 (Nivard, Billot). - 3. I. antécédente,
concomitante, conséquente, vu, 734; cf. ur, 1161-
62 (éléments intellectuels de la conscience).

4° Applications morales. - 1. 1 inputabilitc d'une
faute commise par suite d'I. antécédente invincible
(inexistante), vu, 735; cf. 11, 1009; ni, 1162; —
d'I. vincible (diminuée), vu, 735;cf, supra: influence
de l'I. sur les actes; — d'I. afîectée (aggravée), vu,
735. — 2. Possibilité d'I. invincible de Dieu (?),
vu, 735; le cas des infidèles ou des athées; diffi-
culté d'admettre cette possibilité, iv, 834-36; voir
cependant ci-dessus le cas des infidèles; mais
condamnation du péché philosophique par
Alexandre VIII, i, 749-51 ; xii, 255-56. — 3. Pos-
sibilité d'I. invincible touchant : a) les premiers
principes de la loi naturelle, vu, 736; il, 1014-15;
ix, 880-81, 883 (aucune I. possible, aucune dispense
possible); — b) leurs conséquences prochaines ou
immédiates, vu, 736-37 ; n, 1015; ix, 882-84 (I. in-
vincible possible en certains cas particuliers et
dispense possible, improprement dite); cf. i, 753
(prop. 2); u, 98 (prop. 68); vu, 737; — polygamie
dans l'A. T. et libellus repudii, ix, 882; — forni-
cation, vi, 603-04; — c ) leurs conséquences
éloignées (possibilité d'I. invincible), vu, 737; cf.
ii, 1015; ix, 884. C'est le champ où peut s'exercer
le probabilisme, xui, 419-21, 424, 433; cf. Henri de
Gand, xiu, 440; — Nyder-Gerson, 445; — Fr. de
Vitoria, 458; — D. Soto, 460; — Médina, 467-68;
— Vasquez, 471; — Suarez, 476-77, etc.; plus
complètement Gonet, 505-06; — Contenson, 507;
— Fr. Genêt, 519; — Concilia, 575; — position de
S. Alphonse, 583-86; — d ) laxisme se résolvant en
I. plus ou moins vincible, ix, 39. — 4. l'I. relative
au droit positif, divin et humain, ecclésiastique et
civil, vu, 737; cf. n, 1015-16; — voir foi, vi, 313-14;
— acte de charité, 11, 2254 ; — hérésie, vi, 2220-21 ;
vu, 1794. — Suppléances possibles à l'I. de bonne
foi, ii, 1012-14; — mais impossibilité d'une I. de
bonne foi chez le catholique formé qui apostasie,
1014; voir Tables, 1557, 3°. — 5. Quelques questions
morales relatives à l'I.; a) administration du
sacrement de pénitence; f. des mystères de la
Trinité et de l'Incarnation et absolution, vi, 739;
cf. ix, 85 (prop. 64); voir nécessité de la foi, vi, 512
(références indiquées); — obligation pour le con-
fesseur d'instruire les ignorants, ni, 946-47 ; vi, 729
(francs-maçons); xi, 905 (occasionnaires); à rap-
procher de i, 745 (prop. 41), et de ix, 84-85 (prop.
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60-63) ; — b ) pastorale : devoir du prêtre de lutter
Contre l'L, xi, 1965-66 (Olier) : cf. xm, 154, l'I.
étant au principe de l'indifférence religieuse, vu,
1581; de la superstition, xiv, 2818; de l'impéni-
tence finale, vu, 1283-84; — c ) d'où, pour le prêtre
chargé d'âmes, obligation de la science compétente,
in, 228, 607-17; cf. i, 1108; vu, 2551; I.
cause de démission, iv, 269 ; - - il) I. et obligation de
restituer, xiu, 2471, 2497.

5° Applications canoniques (Paragraphe complé-
tant vu, 738 et 740). — 1. L'I. (le bonne foi ne
supplée pas à ce que le droit divin exige pour la
validité des sacrements, n, 1016. — Principes
généraux exposés xiv, 635-39; 640; vu, 2271-73
(intention); x, 1776-79. (ministre). Voir chaque
sacrement en particulier. — Dans le mariage,
l'I. ne peut rendre valide un mariage contracté
malgré un empêchement de droit divin naturel
ou positif, mais « seule l'autorité suprême de l'Église
peut déclarer authentiquement quand le droit
divin prohibe ou dirime le mariage » (can. 1038);
cl. Tafcîes, 1160. — Toutefois en un mariage putatif,
l'ignorance et la bonne foi peuvent légitimer les
enfants, vu, 744-45. — 2. Ce qui dépend de l'au-
torité de l'Église est nécessairement régi par celte
autorité. De là, aucune I. ne peut suppléer aux
conditions fixées par l'Église pour l'administration
valide, des sacrements (à moins que celte suppléance
n'ait été voulue par l'Église elle-même), 11, 1016-17;
— pour la pénitence; juridiction du confesseur,
can. 872; — pour le mariage, présence du propre
curé; can. 1094; cf. xiu, 748; — Sur l'I. concernant
la nature du mariage, can. 1082, § 1, cf. vu, 740; —
sur l'I. concernant les empêchements dirimants
(cf. iv, 2457).

Déjà avant le Code, In plupart des auteurs admettaient
que l'ignorance n'empêchait pas de contracter un em-
pêchement dirimant et que les hérétiques et schisma-
tiques. Ignorant ou non d'un tel empêchement même
de droit ecclésiastique, étalent liés par lui et contrac-
taient donc un mariage nul. Telle est la doctrine de
Benoît XIV (constitutions des 29 juin et 8 août 1748,
du 9 février 1749). Dans la pratique également, le S.-Ot-
flce accordait, lors de la conversion d'hérétiques et de
schismatiques, la dispense des empêchements dirimants
qui auraient pu exister au moment du mariage qu'ils
avalent conclu (ultérieurement, avec éventuellement la
sanatio in radiée. Un des projets du Code formulait d'une
façon générale que les lois du mariage ne liaient que les
seuls baptisés dans l'Église catholique, mais ce projet ne
fut pas retenu ; le Code n'Introduisit une exception qu'en
ce qui concerne l'empêchement de disparité de culte (can.
1070, § 1); les autres empêchements lient donc même
les non-catholiques baptisés (can. 12, 87). En aucune
hypothèse l'Ignorance d'un empêchement dirimant ne
peut rendre le mariage valide (can. 16, § 1). Les dissi-
dents de rite oriental relèvent de la discipline cano-
nique orientale. Ch. de Clercq, dans Naz, Traité de droit
canonique, 11, n. 363.

Ajoutons que la forme juridique du mariage, can. 1099,
§ 2, ne concerne pas les acathollques, baptisés ou non.
Voir Mariage.

3. I. concernant les irrégularités et empêchements
pour l'ordination, can. 988 : « L'ignorance des
irrégularités ex delicto ou ex d e f e c f u et celle des
empêchements n'excusent pas de ces irrégularités
et empêchements ». Cf. vir , 2565.

Lorsqu'il s'agit d'une Irrégularité ex delicto, l'igno-
rance pourra supprimer la gravité du péché (can. 986) et
par vole de conséquence, l'Irrégularité; mais, pour
contracter celle-ci, il suffit de connaître cette gravité
sans qu'il soit nécessaire de savoir qu'on encoure en
outre l'irrégularité.

4. I. de la loi et contumace, ni, 1749-51, 2121-23.
— Sur la contumace d'après le Code, xin, 643; —
I. excusant la contumace en matière de censure
latse sentt-ntis, 11, 2130 ; xui, 613 ; cf. 640, - ;"). 1. des

censures réservées, 2459-61; cf. vu, 1224; — de la
réserve des péchés, 2458; — plus généralement, I. et
imputabilité du délit, xii, 626-27, 639-40.

Cf. A. Bride, dans Catholicisme, v, 1204-06.
lin marge : la « docte Ignorance », xi, 605, 607

(Nicolas de Cues) ; 922 (Uchin). — En Orient, igno-
rance du prêtre, xm, 1587 (Quinisexte, can. 26).

IGOR. — Prince-souverain de Ruthénie : l'origine
chrétienne de ce pays, xiv, 383-84.

ILDEFONSE (S.), archevêque de Tolède. — Notice
[G. Rareille], vu, 740. — 1. Vie. vu, 740. — 2.
Œuvres, 741-43; — éditions, 741 ; — a ) De uirgi-
nitate S. Mariœ, cf. ix, 2381; — b j De cngnitione
baplisrnt, cf. il, 1983; vu, 1355-56 (double don du
S.-Esprit dans le baptême), 1360, 1363-64 (effets
du baptême), 1372 (cf. vu, 742), confirmation,
1388 (imposition des mains); xv, 1704 (profession
de foi des catéchumènes; — c j De ttinere...; -— d )
De viris illustribus, cf. xii, 1203 (écrivains ecclésias-
tiques); — e ) sur le péché originel, xii, 413.

Cf. Juan Maria Cascante Davlla, Doctrina mariana
de 5. Ildefonso de Toledo (Colectanea San Paclano, série
teologica, vol. v), Barcelone, 1958. « L'auteur utilise
l'édition critique de l'œuvre principale d'Ildetonse :
Vicente Ëlanco Garcia, 73e Virginilate bealae Marias.
Historia de sa tradicion manuscrila, lexio y coninenlario
gromiilical ;/ cstilistico, Madrid, 1937, seconde édition à
Saragossc, 1954. Cet ouvrage de valeur, aujourd'hui
introuvable, reste épuisé par carence des éditeurs. De
ceux-ci l'auteur n'a pu obtenir qu'une édition de vulga-
risation, excellente, mais où manque le texte original
latin ; San Ildefonso, Tratado de la perpétua Virginidad
de Santa Maria, Infroducciôn, traduction B notas por
Vicente Blanco Garcia, Zaragosa, Institucion Fernande
el Catôlico, 1954, in-16 de 180 pp. « (Note de R. Lauren-
tin dans La Vie spirituelle, n° 51,1959).

ILDEFON8E, évêque espagnol (ix6 s.). — Notice
[B. Heurtebize], vu, 743.

ILDEPHONSE (ou Alphonse) DES ANQEB
(t 1724). — Théologien carme, collaborateur à la
fois du Cursus iheologicus et du Cursus theologiw
moralis des Salmanlicenses, xiv, 1018, 1031.

« ILLATIO » ou « INLATIO ». — Nom, dans la
liturgie mozarabe, de la prière d'anaphore ou eu-
charistique proprement dite, x, 2530.

ILLÉGITIMES ( E n f a n t e ) . — Droit canonique.
Droit civil [A. de Smet], vu, 744. — 1° Droit cano-
nique. ~- 1. Notion, vu, 744-45. — 2. Espèces, 745-
46. — 3. Effets, 746; — irrégularité ex de/ectu, 2558;
— assimilation des enfants légitimes et illégitimes
relativement aux empêchements de mariage, vu,
746; — droit civil et droit canonique, 746. — 4. Lé-
gitimation des enfants illégitimes ; a) par mariage
subséquent des parents réels 746-48; — b) par
rescrit du pape, 748. — Effets de la légitimation,
748-49. — Voir références, Tables, 1178. — S.
Brève histoire de la légitimation, vu, 749-50.

2° Droit civil. • — 1, Notion : légitimité et désaveu
de légitimité, vu, 750-51. — 2. Espèces, 752. —
3. Effets juridiques; a) enfants légalement reconnus,
752; — n o n légalement reconnus, 752; — adulté-
rins ou incestueux, 752-53. — 4. Légitimation :
mode et efficacité, 753-54.

NOTE sua L'iLLÉciTiMiTÉ. — C'est surtout à propos
des enfants que les recueils de loi? parlent d'Illégitimité.
Mais le terme a, dans le langage juridique et moral, une
acception beaucoup plus large ; il désigne « tout ce qui
n'est pas conforme à la loi », qu'il s'agisse de la loi natu-
relle ou positive, d'une loi divine ou d'une loi humaine.

1° En ce qui concerne les enfants. — 1. La légi-
timité et l'illégitimité canoniques demeurent fixées par
les can. 1114 et 1115. Cependant, l'Illégitimité étant une
note odieuse et infamante, elle ne sera pas présumée, ni
prononcée, sinon sur des preuves indiscutables. — a) En
cas de doute (par ex. pour un entant trouvé ou dont les
parents sont inconnus) on tiendra pour la légitimité
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jusqu'à preuve contraire, — b) Les présomptions éta-
blies au can. 1119, bien que n'étant pas juris et de jure,
sont si fortes, qu'elles n'admettent pas comme preuve
contraire l'affirmation, — même confirmée par serment
ou prononcée à l'article de la mort, — du père ou de la
mère (et même de tous les deux) concernant l'illégitimité
de l'entant. N'est pas davantage admis comme preuve
contraire le fait de l'adultère de la mère, si elle a continue
a mener la vie commune avec son mari, pas plus que la
ressemblance des traits de l'enrant avec ceux de l'homme
adultère. Môme l'analyse des sangs (facteur rhésus) ne
constitue pas, dans tous les cas, un argument irréfra-
gable. — c) La déclaration de nullité du mariage « puta-
tif » (au sens du can. 1015, § 4) n'ôte pas aux enfants déjà
nés la qualité de légitimes. — d ) Mais ces entants seront
tenus pour illégitimes, si les deux conjoints ont contracté
« de mauvaise foi • un mariage déclaré nul; el celte illé-
gitimité devra être consignée au registre des baptêmes,
après la déclaration de nullité.

2. Les incapacités ou inhabilités des entants illégitimes
demeurent telles qu'elles ont été déllnles aux can. 232,
g 2; 320, § 2; 331, § 1; 504, 984, 1°; 1363, § 1.

3. Leur légitimation continue à s'obtenir : a) soit par
rescrit du S.-Siege (S. C. des Sacrements pour le tor
externe; S. Pénitcncerie poul* le for interne); la faveur
est rarement accordée s'il s'agit d'enfants adultérins, à
peu près jamais s'il s'agit (l'entailla sacrilèges; — b ) soit
par dispense de rfiïlfii'chemeîît diriniant qui rendait les
parents Inhabiles au mariage (can. 1051), Mais si cette
dispense est obtrmic par induit particulier, il faudra
demander en même temps la légitimation et le reserit
pontifical devra eu taire mention expresse. L'Ordinaire
et le curé (can. 1043-1045) ainsi que lu prêtre non
qualifié du can. 109K, peuvent accorder cette légitima-
tion dans les cas prévus par le Code et en vertu des pou-
voirs que leur donne le droit général; — c) soit par le
mariage subséquent des parents, dans les limites tracées
par le can. 1116. La Commission d'Interprétation du
Code (= C. I. C.) a cependant précisé (6 déc. 1030) que
les entants ne sont pas légitimés par un tel mariage, s'ils
ont été conçus alors que les parents étalent sous le coup
d'un empêchement d'âge ou de disparité de culte, même
si cet empêchement «'était évanoui (de lui-même, sans
dispense) au moment de la célébration du mariage
(A. A. S., xxm, 1931, p. 25).

4. Quant aux e f f e t s juridiques de la légitimation
(can. 1117), la C. I. C. a spécifié que celle qui a été obte-
nue par le mariage subséquent des parents est valable
pour l'admission d'un candidat au séminaire, can. 1363,
g 1 (13 julll. 193», A. A. S; xxm, 1931, p. 241). Toutefois
le § 2 du même canon exigeant que soient fournis des
« documents • positifs attestant la légitimité de naissance
du candidat, les ' présomptions » de légitimité (pour un
enfant trouvé ou abandonné) ne seront pas suffisantes.

5. On notera soigneusement que, pour opérer une légiti-
mation « canonique n, le mariage « subséquent » doit être
conclu entre les authentillues parent', naturels de l'entant.
11 ne suffit donc pas que le mari ait « reconnu » légalement
comme sien l'enfant né de sa future épouse, alors qu'il est
patent qu'il ne saurait en être le père. Théoriquement le
Code civil (art. 331) suppose bien que cette reconnais-
sance légale est faite par les véritables parents. Mais,
dans la pratique, l'officier d'état-civil se contente souvent
d'accepter leur déclaration (art. 334) sans contrôle; par-
fois même il la suggère... Et cette reconnaissance fait
preuve, en regard du for civil, de la paternité et de la
maternité, jusqu'à démonstration contraire ou tant
qu'elles ne sont pas contestées (art. 339). Semblable
reconnaissance, purement légale, ne saurait produire de
légitimation canonique.

6.. Néanmoins cette reconnaissancci civile (tout comme
, j le désaveu de paternité, l'adoption ou la légitimation

adôptive) peut entraîner des modifications à ' l'état
civil > du baptisé (portant sur le nom de lamille, et parfois
même sur les prénoms; cf. loi du 23 avr. 1949 sur l'adop-
tion et. la légitimation adôptive). D'après la loi du
25 juill. 1952, la reconnaissance civile n'entraîne aucun

. changement automatique du nom de l'entant reconnu. Le
changement de nom est possible, mais laissé à l'Initiative
de l'entant.devenu majeur, ou des parents pendant qu'il

'•• e^t mineur (art. 2). Si la reconnaissance est faite simul-
:titnément par lé père et la mère, on par le père enpre-
; .miel1 tien, l'entant•portera définitivement lr 111.1111 du péri;

(art. 1"). Si au contraire il est d'abord reconnu par la
mère, c'est le nom de celle-ci qui lui sera donné; mais
s'il est ensuite reconnu par le père, il peut obtenir,
moyennant une décision de justice, l'autorisation de
porter le nom du père, par addition ou substitution au
nom de la mère (art. 2). Le jugement doit être transcrit
sur le registre civil des naissances, avec mention du
nouveau nom en marge de l'acte.

Ces diverses modifications de l'état civil du baptisé
doivent normalement entraîner des rectifications à son
état religieux, spécialement au registre des baptêmes.
Le nouveau nom (et prénoms s'il y a lieu), avec indica-
tion de son origine juridique, fera l'objet d'une annota-
tion marginale, sans toucher à l'acte original ni faire dis-
paraître la filiation véritable ou l'état d'illégitimité cano-
nique qui peut subsister,

2° En matière de biens d'Église. — II peut y avoir des
aliénations ou des actes d'administration « illégitimes ».
a ) Les aliéna lions laites en violation des canons 534 et
1 .'i.'ÎO-l 532, — outre la nullité du contrat et l'obligation de
restituer les biens, -— peuvent donner lieu à une action
personnelle contre l'administrateur et à une action réelle
contre tout possesseur (can. 1534), sans préjudice des
peines prévues au canon 2347 contre l'auteur de l'alié-
nation et ceux qui y ont consenti. — b) Le recteur
d'église ou le supérieur qui a refusé illégitimement (sans
lu permission de l'Ordinaire) une donation, peut être
contraint par des voles judiciaires à réparer le préjudice
causé à la personne morale (can. 1538).

3» En matière bénéflcIanle.---oJ Unbénétice vacant, mais
Illégitimement occupé par un clerc, ne peut être conféré
iiue moyennant une déclaration de possession Illégitime,
dont mention sera faite dans les lettres de collation
(can. 151). — I I } Celui qui diffère illégitimement l'aban-
don d'un office, bénéfice ou dignité dont il a été régulière-
ment privé ou auquel il a renoncé, peut, après monitiôn,
être contraint de se retirer par l'application de la sus-
pense a divinis et celles d'autres peines, y compris la
déposition (can. 2401).

4» Dans un procès. — La partie qui refuse illégitimement
de répondre au juge qui a le droit de l'Interroger, doit,
pour ce fait, être exclue dès « actes légitimes « (can. 2250,
2°) pour un temps à préciser par le juge (can. 1743,
§3).

5» L'abandon illégitime delà résidence, attachée à un
office, bénéfice ou à une dignité, fait perdre au titulaire
les fruits de l'office ou du bénéfice au prorata de l'ab-
sence : ces fruits doivent être remis à l'Ordinaire pour
être distribués à des œuvres pies. Après monitiôn de l'Or-
dinaire et moyennant la procédure prévue aux can. 2168-
2175, le clerc peut être privé de l'office lui-même, du
bénéfice ou de la dignité (can. 23S1). A. URIISIÎ.

ILLICÉITÉ.— Voir Licêité.
ILLINQWORTH (J.-B.). — Théologien anglican du

début du siècle. — Deux ouvrages cités dans le D. T. C. :
Personalilg human and divine, Londres, 1903; Thé di-
vine immanence, 1904.

Idée naturelle de Dieu, iv, 778-79; — connais-
sance spontanée, 805 ; — personnalité divine, 931 ;
— enseignement patristique sur Dieu, résumé (em-
prunté à Thomassin), 1024.

ILLSUNQ (Jacques). — Notice (P. Bernard], vu, 755.
ILLUMINÉS, ILLUMINISME. — Au point de vue

qui nous occupe, un illuminé est une personne qui se
prétend être inspirée directement par la divinité et qui
en revoit des communications. Telles ont été, à certaines
époques de l'histoire de l'Église, diverses sectes héré-
tiques. L'illuminisme est donc l'ensemble des doctrines,
opinions ou visions des illuminés.

I . I l luminés de Bavière. — Notice [G. Bareille), Vu,
756-66. - - 1° 0/)/e(. — 1. Sources, vu, 756. — 2 .
Fondateur et but révolutionnaire, 756-57. - • 3.
Recrutement; adeptes, 757. — 4. Admission, 757.
—• 5. Précautions prises, 75S.;

2° Oryumsation. •— 1. Hiérarchie; grades, vu,
75ti. — 3. Initiations progressives, 759. — 3. Doc-
trine de et sur Jésus-Christ : rétablissement de la
religion naturelle, 759-60. • 4. Révélation ulté-

rieure : la pieuse fraude de la religion; l'homme-
roi, 700-tll. • : ' : - ::
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3° Histoire. • • 1. Débuts, vu, 761. — 2. Illuini-

nisme et franc-maçonnerie, 7G2; "•- 3. Découverte
et condamnation, 762-64. — 4. Déclin, 764-65; — il-

. luminisme et révolution française, 764; — influence
rationaliste, 765; - - sur Spicgel et Hermès, vi,
2289.

I I . Autres Illuminés. — 1" Ali.imhniilu». Notice
[P. Pourrai), xm, 1552-54. - Propositions con-
damnées, 1552-53; — cités à propos des erreurs
quiétistes, 1556, 1558, 1560, 1562, 1573. - - A l'ori-
gine du molinosisme, x, 2190. — Erreurs sur la
prière vocale, xiu, 185; erreur partagée par tous
les illuminés, id.

2° Frères du libre-esprit. — Tables, 169G, et les
séries apparentées : Apostoliques (xm'-xiv6 s.), i,
1632-35; — Béghards (doctrine), n, 531-35; cf.
vin, 1455 (Tables, 392); . Fraticelles, vi, 779-N1;
vin, 1456 (Tables, 1692); - - Ji:iach(inisme, vm,
1449 et Spirituels, 145U; xiv, 2512-45; — Tiirlu-
pins, xv, 1931 ; — Pélayins de Lombardie, xin,
1561-62;— Guérinets, xm, 1558-59 (Tables, 1972);
, - Hommes de l'intelligence, vu, 38.

3" Anciennes sectes, •-— Kuchites, v, 1454; xiu,
1543; •- Messaliens, x, 792-93 (Tiihins. 141.14).

4" En Orient : Ilésycliasiilc cl Palamas, xi, 1751
sq.; xm, 1545-41); xiv, 1462. - Un Owident :
Moliili.isisiiif, xiil, 1572: les Sliiroviéres, xiv.

-292 sq.
5° Épithèle ardiléc aux illuminés de tous .i^rs :

Enthousiastes, •v, 129. -— Théosophie et Illuininisnir,
xv, 541.

6'' J individualités : Kohicr (Christian et Jérôme)
et les DrUggler, vin, 2372; — Kunimann (Quirin),
2376; — Luther, les illuminations privées, ix,
1302; cf. xm, 2031 (sectes protestantes); — Pas-
qualis (Martinez), xi, 2205 ; — Poste! (Guillaume),
xil, 2658;— Carranza et Jean de Valdcs (tendances)
x, 1860; xiv, 2426; — Schwenkfeld (Gaspard),

: 1590-91 ; —Swedenborg, 2874 ; — Martin (Thomas),
visionnaire, 2090; — Raspoutine et les starets
russes, 1456; • Vintras, xv, 3055; •— ZwingU et
zwinglianisme, 3920.

ILLYRICUM. - Sur le conflit politico-ccclésias-
, tique entre Konie et Constantinople au sujet de

l'Illyricum, voir l'exposé sommaire, i t , 1176-77,
et Tables, 1902. • Compléments : Bortifare 1'"',
n, 9SS; xi, 2275; Bonitarr 11 (et l'îtiennc de
Larissc), xiu, 291; - Constantinople (Église de),
lll, 1324, 1369, 1372; xiv, 1.326; Honorius 1"
(et Hypathius), vu, 95; Innocent Ier (organisa-

. tion du vicariat de Thessalonique), vu, 1944-45;
cf. xi, 2261; — S. Léon I", vin, 1993; ix, 280,
293, 293-94, 295-96; — Léon III, vu, 581 ; — S. Ni-
colas I", xii, 1571-72; xi, 508; — Proclus de Cons-
tantinople, xm, 665; — Sixte II, xiv, 2197-98.

Cité : xi, 2256, 2259; xii, 1563. 1583; xm, 669:
xiv, 1328, 1378.

ILLYRICUS (Thomas). - Voir THOMAS l", xv, 777.
IMAQË. — La notion théologique de l'image comporte

différentes applications, selon les divers degrés d'ana-
logie de l'image avec son original. Il convient tout
d'abord d'éliminer les images improprement dites, telle!»
les idoles on les simulacres. L'idole et le simulacre ne
répondent à aucun original réel. L'image est plus qu'une
représentation, comme l'image de César sur la pièce de
monnaie (cf. Matth., xxii, 20) : xi, 2454; elle est, si l'on
veut, une représentation, mais une représentation ([ni
reproduit un archétype réel et existant. C'est pourquoi,
dans son sens formel, l'image comporte une similitude
spécifique ou tout au moins portant sur des caractères
spécifiques; et, de plus, cette similitude doit avoir pour

: cause l'origine, une origine qui est lu raison propre de
cette similitude. S. Thomas, A'uni. iheol., I«, q. xxxv,
a; 1; Ad hoc quod vtrv aliifuid sit Imauo, requirilur quoU

ex alio procédât simile ei in specle, vel saltem in signa
speciei. Voir ici, vu, 790.

Trois applications théologiques principales sont à
relever : 1° Le Fils, image du Père dans la Trinité;

— 2" L'homme, créé à l'image et à la ressemblance de
Dieu; — .1" L'Iïglise, image du Christ.

1" L'application la plus obvie est celle fini est laite du
Fits, iiiiiigr du Père doits la Trinité. Cette application
est expressément marquée dans l'Écriture ; « II (le
Christ) est l'image du Dieu invisible » (Col., i, 15); voir
ni, 385; v, 2402; XT, 3453-53; xv, 2648, 2651-52. De ce
texte on peut rapprocher Hebr., i, 3 ; « II est le rayon-
nement de sa gloire et l'effigie de sa substance » ; voir v,
2403; vi, 2104; vm, 1237; xv, 2651. Le Fils, dans la
Trinité, procède comme Verbe de Dieu et la ressemblance
spécifique à son principe est la loi typique du verbe
mental. S. Thomas, Sum. theol., I", q. xxxv, a. 2; et,
NOMS DIVINS, xi, 790; PROCESSIONS, XIII, 656.

D'après S. Thomas, loc. cit., les Pères latins font cette
application exclusivement au Verbe; quant aux Pères
grecs, H n'est pas rare qu'ils appliquent le nom d'Image
du Père au Fils et même au S.-Ksprit; mais, dit l'Angé-
lique Docteur, c'est dans un sens large, celui de simili-
tude partaite, loc. cit., ad l'"11. La pensée des Pères grecs
est exprimée par S. Jean Uamascène : « L'image du
Père, c'est le Fils; et l'image du Fils est le S.-EsprIt, par
i|iii le Christ habitant dans l'hoiiline donne à celui-ci
d'être l'image de Dieu ". De fille, orlltodoxa, 1. l, c. xm.
Voir vm, 721. S. Thomas connaît, dans la Somme,
S. Jciin Damascène, dont il explique la pensée dans
l'ild 1"", précédt'mmeii 1 cité; mais ailleurs. Contra
crrorrs GriECorum, cf. xv, 1758, il cite S. Athauase,
parfaitement explicite sur ce point; mais il trouvait
aussi dans son dossier une citation attribuée a S. Basile
nommant le S.-Esprit ' l'image naturelle du Père et du
Fils il. Dans l'opuscule cité, S. Thomas discute et récuse
deux passages de S. Paul Invoqués par les Grecs, Rom-,
vm, 29; 1 Cor., xv, 4. Mais il ajoute : ' il serait pré-
somptueux de s'opposer à des atlinnations si expresses,
venant d'aussi grands Docteurs (il cite Grégoire le
Thaumaturge, Athanase, Basile, Cyrille, Damascène).
Nous pouvons appeler le S.-Esprit l'Jmage du Père et du
Fils, si par image nous entendons simplement ce qui
procède d'un autre et en porte la ressemblance •• Plus
loin moine, il tire un argument de cette doctrine pour
établir la procession du S.-Esprit a Filio. Cf. H.-F. Don-
daine, Somme llléol. fie S, Thomas, La Trinité, t. il,
p. 31S-19. Voir les textes relevés par Hugues Ethérien,
xv, 1756.

AUÏEUBS cri lis. -- 1. Pères : S. Athanase, i,
2173; xv, 1661 ; — S. Augustin, v, 2460; - S. Ba-
sik-, il, 452; xv, 2657, rf. 1756; Clément d'Ale-
xandril;, xn, 330; - • S. Cyrille d'Alexandrie, ni,
2505: xv, 2602; Denys le Grand (d'Alexandrie),
v, 2446; - Didymc l'Aveugle, xv, 2652; — S. Gré-
goire le Thaumaturge, v, 2446; - S. Jean Da-
mascène, vin, 721; — Lactance, 2438; — Nicée
(symbole de), xv, 1656; — Origène, v, 2438; xi,
1520; xv, 1644; — Victorin de Pettau, 1682; —
Victorinus A fer, 2924; — sur le Logos de Philon,
v, 2384; xn, 1449, 1451-52; xv, 2651. Voir les
Pères grecs cités par Hugues Ethérien, 1756.

2. Théologiens : Alexandre de Aies, xv, 1734,
2667-68; — S. Bonaventure, 2665; - - Pierre Auriol,
1751; — Richard de S.-Victor, 2667; cf. xm,
2640; - • Rupert de Ueutz, xiv, 1S7; — S. Tho-
mas d'Aquin, xv, 1741, 1745.

2° La Genèse enseigne que l'homme a été crée à l'image
de Dieu : " Kt Élohim dit : s Faisons l'homme à notre
image et à notre ressemblance • (i, 26). Sur le sens
grammatical du texte, voir P. van Imschoot, Théologie
de l'Ancien Testament, t. 11, 1956, p. 7-8. " Parce que,
d'après Gen., v, 3, « Adam engendra son fils comme sa
ressemblance selon son Image », c.-à-d. parce que. le fils
est le portrait vivant, physique de son père, plusieurs
exégètes (protestants, Gnnkel, P. Humbcrt, 0. Procksch)
soutiennent que pour l'auteur de Gen., I, 26, 27; v, 1,
ix, 6, l'homme est l'image physique corporelle d'Élolilm.
Ceci suppose que l'auteur se représentait Dieu sous une
forme Humaine. ; • :
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Cette conclusion ne s'impose nullement : l'Iiomme peut

être l'image concrète d'Élohim, sans qu'Élohim soit un
être corporel de forme humaine, puisque l'image est
pour les anciens le représentant de l'objet figuré. Le
terme « image » n'implique pas nécessairement l'iden-
tité de forme entre l'image et son objet. (Ct. H. van lien
Bussche, L'homme créé à l'image de Dieu (Gen., i, 26, 27),
dans Collât. Ganda»., 1948, p. 189 sq.). Or 11 est peu
probable que l'auteur, qui évite si soigneusement les
anthropomorphismes, se représente Élohim sous les
traits d'un homme. Ce l'est d'autant inoins que l'auteur
déclare que l'homme, créé comme l'image d'Élohim, a
été créé « mâle et femelle » (Gen., i, 27; v, 2); la femme
est donc, comme l'homme, l'image d'Élohim. Or 11 est
certain qu'un Hébreu n'a pas songé à une divinité fémi-
nine ni admis deux sexes dans le divin.

D'aucuns pensent que l'Image d'Élohim comporte
seulement la seigneurie sur les animaux, que l'homme
reçoit de Dieu. Kn effet, celle-ci est mentionnée immédia-
tement à la suite des mots qui annoncent que l'homme
sera l'image d'Élohim (Gen., i, 26; cf. PS., vin, 6 sq.).
Cependant cette domination sur les animaux paraît
être plutôt une conséquence du fuit que l'homme est
l'image d'Élohim, puisqu'elle lui est attribuée par une
bénédiction spéciale (Gen., i, 28), après que l'homme a
été créé à l'Image d'Élohim.

Il faut se garder d'interpréter en fonction d'une phi-
losophie ou d'une théologie étrangère à l'A. T. ce que
l'auteur entend par l'image d'Élohim et de lui attribuer
des idées qui dépassent son horizon, par ex. l'immortalité
(Sap., il, 23) et la spiritualité de l'âme ou la grâce sancti-
fiante. Mais, puisque tout le récit de la création (Gen., i)
décrit ÊIohim comme un être personnel, agissant sou-
verainement, créant et disposant toute chose avec
sagesse, il est permis de penser que l'auteur voit dans la
ressemblance avec Dieu ce qui distingue l'homme des
autres vivants ; la faculté de penser et de vouloir par
lui-même (PS., xxxn, 9), c.-à-d. ce qui en lait une per-
sonne; ainsi l'homme est le représentant de Dieu sur la
terre, un être ressemblant à Élohim. un être capable et
digne d'exercer l'empire que Dieu lui octroie sur tous les
animaux. Van Imschoot, op. cit., p. 9-10. Cf. J. Cliaine,
Le Iture de la Genèse, Paris, 1948, p. 27-28. Le texte
Gen., i, 26, cité l, 309; vi, 2351.

AUTEURS CITÉS. — 1. Pères : Anastase le Sinaïtc,
xu, 428; • - S. Athanase, i, 2168, 2169; xn, 344; —
S. Augustin, i, 2336, 2349; xn, 399, 410; xv, 1689,
1690-91, 2664-65; — Barnabe (pseudo-), i, 1640; —
Basile d'Ancyre, xn, 415; — Clément d'Alexandrie,
in, 172, 173-74; xn, 330; - S. Cyrille d'Alexandrie,
ni, 2507, 2508; xn, 404; — S. Cyrille de Jérusalem,
ni, 2553-54; — Didache, i, 1685; — Didyme
l'Aveugle, xn, 347; — Fulgence de Ruspe, xv,
1697; — S. Grégoire de Nysse, i, 1001, 1025:
cf. xn, 348 (et les Cappadociens) ; et les Pères
grecs, image du Verbe et du S.-Rsprit dans la
création, exemplarisme, in, 2127, 2150-63, sur-
tout 2159; - S. Hilaire, vi, 2418; — S. Hippolyte,
2509; — S. Irénée. i, 984; vu, 2452, 2455, 2457;
xn, 325, 327; — S. Jean Chrysostome, 350; -
S. Jean Uamascène, vin, 725; — Justinieii, 2287; —
S. Méthode d'Olympe, xn, 340; — Origène, i, 995,
997 ; xn, 33:i ; — ïatien, i, 981,982,1598 ;xii, 318-19 ;
xv, 65; - • Tertullien, xn, 363; xv, 153; — Théo-
phile d'Antioche, xn, 321; — cf. Philon, v, 2374.

2. Théologiens : Adam Scol, xv, 1722; — Albert
le Grand, 1741; — S. Anselme, 1710; — S. Bona-
venture, 1735; — Duns Scot, iv, 1885; — Gauthier
de Châtillon, xv, 1720; — Guillaume d'Auvergne,
1731; — Honorius Augustodunensis, vu, 154; —
Hugues Ethérien, xv, 1756; — Hugues (d'Amiens)
de Rouen, 1721; - - Huguas de S.-Vietor, vu, 268;
xv, 1717, 2666; • - Pierre Lombard, xn, 1991; —
Richard de S.-Victor, xin, 2689; lîupert de
Deutz, xiv, 187, 190; — Scolastiques, xv, 1752;
-•• Sumrna Sententiarum, 1717-18; S. Thomas.
1742; -Valencla, 2481.—Théologieiistiyi'antiiis •
Joseph Bryennios, (, 1014; Nicodfcme l'Hagii)-

rite, 1016; — Nicetas Stetathos, xi, 483-84. —
Hors cadre : Zwingli, xv, 3788-89.

3° L'Église, image du Christ, c'est là un thème qui
n'a guère été exploité par la théologie. Et pourtant, BOUS
plusieurs aspects, l'Église peut être qualifiée d'image de
Jésus-Christ, mais image qui, selon la définition même de
l'image, comporte une ressemblance ayant pour cause
son origine même. L'Église, en effet, fondée par Jésus-
Christ nous apparaît au cours des siècles comme « Jésus-
Christ répandu et communiqué, Jésus-Christ... dans sa
plénitude ' (Eossuet). Cl. vm, 1361.

Nous avons esquissé un des aspects de cette ressem-
blance en conclusion de l'article JÉSUS-CHBIST. « L'Église
a été faite à l'image et à la ressemblance de Jésus. H y a,
dans le Verbe incarné, du visible et de l'Invisible, la
chair vivante qui se manifeste à nos sens et nous révèle,
par ses actes, le principe qui l'anime. Ainsi, dans l'Église,
l'invisible, c'est son âme, l'esprit qui l'anime, l'esprit de
Jésus; le visible, c'est son corps, dont les membres sont
les membres de Jésus. Il y a, dans le Verbe incarné, une
magnifique ordonnance de tous les éléments qu'il ren-
ferme, une parfaite subordination du visible à l'invisible,
du corps à l'âme, de l'âme à la divinité. Ainsi dans
l'Église : société hiérarchique, « tout s'y tient dans une
complète dépendance du Christ invisible, et cette dépen-
dance se manifeste par l'harmonieux mouvement d'aller
et de retour qui, du sommet de la hiérarchie, fait des-
cendre le commandement jusqu'au dernier des fidèles et,
du dernier des fidèles, tait monter l'obéissance jusqu'au
sommet de la hiérarchie ». Monsabré, Exposition du
dogme calhoUque, 51" conférence. Il y a, dans le Verbe
incamé, une pénétration constante de l'humain par le
divin ; son âme est inondée des splendeurs de la divi-
nité, dont la plénitude habite en Jésus corporelleroent;
sa chair est l'instrument des opérations de la toute-
puissance divine; ses œuvres sont d'un mérite Infini.
Ainsi dans l'Église ; corps mystique du Christ; humaine
en ses éléments, elle est constamment pénétrée de la
vertu divine qui l'anime. Le Christ lui reste uni comme la
tête l'est au membre. Tête de l'Église, le Christ est le
conservateur de son corps : Christas capat Ecclesiœ et
ipse saloalor corporis ejus (Eph., v, 23). — Pensée fon-
damentale développée sous quatre aspects : fécondité,
prédication de la vérité, communication de la vie, di-
vine médiation de la prière et du sacrifice. Cf. vin, 1359.

Mais c'est aussi du Christ-homme que l'Église, dons le
développement de sa vie, porte l'image et la ressem-
blance. Le Christ a voulu prendre une chair passible,
afin do ressentir toutes les infirmités humaines compa-
tibles avec sa sainteté parfaite et de pouvoir ainsi offrir
le sacrifice sanglant du calvaire. Sans doute, « cette
destinée terrestre du Sauveur, avec ses vicissitudes,
ses douleurs, sa mort, est... infiniment inadéquate à la
divinité du Verbe, tellement inadéquate qu'elle n'a pu
être que temporaire... Cependant, de cette destinée
terrestre, il faut dire qu'elle est, à son plan, proportion-
née au Verbe; elle est tout ce qu'elle doit être; elle
manifeste la divinité et la sainteté infinie du Christ,
autant qu'elles peuvent l'être dans le royaume du chan-
gement et de la douleur... Ce n'est plus ici, sans doute,
la transparence de la glorification, qui élimine la dou-
leur et la mort; c'est la transparence de la sanctification
qui les Illumine... Ce mystère de l'état de voie est analo-
gue dans la tête et dans le corps, dans le Christ et dans
l'Église. C'est, de part et d'autre, la présence d'une grâce
qui demanderait de soi à transfigurer et glorifier l'habi-
tation corporelle où elle réside, à en éliminer la passi-
bilité, la douleur, la mort, mais qui néanmoins, par une
dispensation divine, extraordinaire, retire en quelque
sorte à sol ses rayons transfigurateurs et ne laisse filtrer,
à travers son enveloppe charnelle, que ses rayons sancti-
ficateurs, qui se contentent d'illuminer la passibiltté,
la douleur, la mort. ' Mais 11 y a cependant une diffé-
rence entre le modèle et l'image : « la principale diffé-
rence, c'est que, dans le Christ, cette grâce adapte une
nature humaine particulière à l'union même hyposta-
tique avec le Verbe, c.-à-d. à la filiation divine, ban-
nissant d'elle non seulement toute erreur, toute défail-
lance, mais encore tout trouble passionnel, toute igno-
rance et jusqu'à la possibilité métaphysique du péché.
Dans l'Église, au contraire, cette grâce adapte nos
natures humaines à la seule union d'inhabitation avec
les personnes divines, r.-à-d. à la filiation adoptive.
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compatible avec la présence en nous, non seulement

. de la peccabilité, mais encore de troubles passionnels,
d'ignorances et même de défaillances... »

« Ainsi s'explique, d'une part, que l'Église, comme le
Christ, puisse être l'objet de persécution de la part des
impies qui voudraient, une fois de plus, mettre à mort

« le corps du Christ >. C'est là le sens de plus d'un pas-
sage des discours du Christ après la Cène, annonçant aux
apôtres les persécutions dont ils seront l'objet (Joa.,
xv, 18-21; xvi, 1-3, 32-33). Mais l'Église sortira vic-
torieuse de toutes les atta<iues dirigées contre elle.

Mais, d'autre part, un aspect pénible de l'image défi-
ciente du Christ dans l'Église, ce sont les défaillances de
certains chrétiens. « II sera (sans doute) relativement
facile de reconnaître le corps de l'Église dans les acti-
vités manifestement pures des chrétiens; et il sera rela-
tivement facile d'Isoler du corps de l'Église les acti-
vités manifestement pécheresses des chrétiens* La
difficulté est de discerner ce qui revient à l'Église, ce qui
contribue à former son corps, dans les actes qui sont
inspirés et commandés par elle, mais qui sont déviés en
cours d'exécution par la médiocrité, les imperfections,
les passions et les vices des chrétiens. Un peu à la ma-
nière dont on distingue, dans une même activité pecca-
mineuse, ce qui, étant de l'être, a Dieu pour cause pre-
mière, et ce qui, étant déviation et péché, vient tout
entier de l'homme, on devra disjoindre l'aspect qui
revient alors à l'Église et l'aspect qu'elle réprouve. Une
distinction de cette nature s'impose sans aucun doute.
Mais, parce qu'elle sera toujours d'une application
concrète délicate, les chrétiens pécheurs feront toujours
beaucoup de tort à l'Église. L'on prendra toujours
prétexte de leurs péchés pour la décrier... • (Ch. Journet,
L'Église du Verte incarne, 11, p. 968-973, passim).

On se reportera à APÔTRES (leur mission), i,
1651-54; — CATHOUCITK, n, surtout 2009-10; —
ÉGLISE, iv, spécialement 2144-50; — PHOPAOA-
TION DU CHRISTIANISME, xin, 695-708 ; — SAINTETÉ,
NOTE DK L'ÉGLISE, XIV, 847-8U5 ; -— STABILITÉ DE
L'ÉOLISF,, xiv, 2554-5ti; — UNITÉ DE L'ÉGLISE,
xv, surtout 2224-29; où l'on Lrouvera des éléments
susceptibles d'éclairer lu thèse exposée ci-dessus.

Voir ! H. Lesêtre, Image, dans D. B., ni, 843; —
A. Clamer, La Genèse, dans Bible Pirot-Clamer, p. Ha-
lls; — P. van Imschoot, Théologie de l'A. T., il, § 3,
L'homme, image de Dieu, p. 7-11; avec références à
J. Hehn, Zum terminus « Bild (Sottes ', dans FestschrifI
E. Sachaa, Berlin, 1915, p. 3 sq.; Von Rad, Eikôn. dans
R. Kittel, Theologisches Wôrterbuch wm N. T., m,
p. 287 sq.; — P. Humbert, Études sur le récit du paradis
et de la chute dans la Genèse, Neuchâtcl, 1940, p. 153 sq.;
— H. van den Busschc, L'homme créé à l'Image Se Dieu,
dans Coll. Gond., 1948, p. 185-195.

S. Thomas, De Imagine, Sum. theol; I* q. xxxv, a.
1-2 ; q. XLV, a. 7 ; q. xcm (les neuf articles) ; et les com-
mentateurs, spécialement Billot, De Deo trino, th. xxiv ;
— Garrigou-Lagrange, De Deo trino, q. xxv, De Imagine,
p. 149-50; De Deo creatore, q. XLV, a. 7, p. 269; —
Hubscher, 0. S. B., De imagine Dei in homine niatore,
Louvain, 1934; — P. Parente, De Deo uno et trino,
Rome, 1943, p. 291-92, 314-15; — Daflara, De Deo uno
et trino, Turin, 1945, n. 699-700.

Roger Leys, S. J., L'Image de Dieu chez S. Grégoire de
Nysse, Muséum Lessianum, 1951; — Régis Bernard,
L'Image de Dieu d'après S. Alhanase, Paris, 1952; —
H. Crouzel, S. J., Théologie de l'Image de Dieu chez
Origine, Paris, 1956; — P.-Th. Camelot, 0. P., La
théologie de l'image de Dieu, dans H. Se. phil. et théol;
1956, p. 443-71., s'attachant aux ouvrages précédents,
en ajoutant quelques indications ; A Mayer, Dos Bild
Gottes im Menschen nach Clemens von Alexandrien, dans
Studio. Anselmiana, Rome, 1942; — J.-T. Muckie, ï'Tie
Doctrine of St, Gregory of Nyssa on Mon as thé Image of
God, dans Mediteual Stadies, Toronto, vu, 1 et 45; —
H. Merki, OMOItùSIS eEtù, Von der Piatonischen An-
glelchung an Gott îur Gottâhniichkeit bei Gregor von
Ngssa, dans Paradosis, vu, Fribourg-en-Br., 1952; —
Hugo Rahner, Dos Menschenbild des Origenes, dans
Eranos-Jalirbuch, xv, Zurich, 1948; — Miss II.-C.
Graef, L'image de Dieu et la structure de l'âme chez les
Pères grecs, dans La Vie spirituelle, Suppl. 22, sept. 1952;
— En outre : H. von Balthasar, dans Présence et Pensée,

fîssai sur la philosophie religieuse de Grégoire de Nysse,
Paris, 1944, — J. Daniélou, Platonisme et théologie
mystique. Essai sur la doctrine spirituelle de S. Grégoire
de Nysse, Paris, 1944; — A. Lieske, Die Théologie der
Christusmystik des Gregor von Nyssa, dans Zeltschrift
f u r kath. Theol.. 1948, p. 19-93, 120-68, 315-40.

Étienne Gllsoû, Introduction à l'élude de S. Augustin,
Paris, 1929, p. 268-92 (Les vestiges de Dieu, L'Image de
Dieu). — Congrès international augustinien (1954) :
H .Somers, S. J., Image de Dieu et illumination divine;
sources historiques et élaboration ausustinieiine, p. 451-83;
— M. Nédoncelle, L'intersubiectiuité humaine est-elle
pour S. Augustin une image de la Trinité ?, p. 595-602;
— A. Lauras, Deux images du Christ et de l'Église dans
la prédication augastinîemie, p. 676-77 ; — G.-B. Ladner,
St Augustine's Conception of thé Relormation of Mon to
thé Image of God, p. 867-78. A. MICHEL.

IMAGES (Culte des). — Histoire. Doctrine [V. Gru-
inel], vu, 766-844. Nous y joignons l'art. ICONO-
CLASME (lutte en Orient contre le culte des images)
|li. Émereau], vu, 575-595.

I. Histoire. — I. AVANT L'ICONOCLASME. — l0 An-
cien Testament. — 1. Prohibitions de l'Exode
(xx, 3-5, 22-23), renouvelées dans Deut. (iv, 15 sq.;
23 sq.), vu, 624-25; cf. 766; iv, 162, 661, 963; —
pour prémunir les Hébreux contre l'idolâtrie des
autres peuples, vu, 625-28. — 2. Précepte positif,
xv, 3316; — n'excluant que la représentation de la
divinité, vu, 766; cf. 628 (le veau symbolisant
Jahvéh); — nonobstant l'interprétation rigoriste
au temps des Macchabées, vu, 767.

Ce premier paragraphe devra être complété par
l'étude de J.-B. Frcy, dans Images chef les Juifs, D. B. S;
TV, 199 sq. L'auteur y étudie 1° Les prohibitions mosaï-
ques et leur portée exacte; 2° Les Images chez les Juifs
au temps de Jésus-Christ (tendance rigoriste et ten-
dance plus large); 3° Les Images chez les Juifs des pre-
miers siècles de notre ère d'après les découvertes archéo-
logiques : a) dans les catacombes juives de Rome;
o ) dans les synagogues de Galilée au m" s.',c) à Doura-
Europos; d) à Priène; e ) en Afrique dans la synagogue
de Hamman-Llf et dans la nécropole de Cartilage;
/) à Noarah; g ) à Djérasch; h) à Beth-Alpha; 4» La
question des images chez les rabbins; 5° Le mouvement
iconoclaste juit et son influence sur la persécution
iconoclaste chez les chrétiens.

2° -Dans ;c christianisme. — 1. Les trois premiers
siècles : i, 439 ; vu, 767-68 (voir Peintures et fresques,
Art chrétien primitif. Tables, 246). — 2. iv° et Ve s. :
vu, 768-71 ; - image de la croix, 768 (voir Tables,
876); — de Jésus-Christ, i, 2012-14; — de la Vierge
Marie, ix, 2440-43, 2450; xiv, 932; iconographie
du mariage, ix, 2169; — sur l'usage des images
(témoignage d'auteurs : S. Grégoire de Naxianze,
S. Basile, Astère d'Amasée, S. Grégoire de Nysse,
S. Éphrem, S. Nil, S. Jérôme, S. Augustin, Pru-
dence, S. Paulin de Noie, Sulpice-Sévère), vu,
769-70; cf. xii, 1497 (Philostorge) ; — sur le culte
des images, vu, 770-771. - 3. vi' et vu6 s. : a} en
Orient : 771-72 : images de N.-S. (Abgar) (cf. i,
71); Syméon Stylite (cf. xiv, 2975); Léonce de
Néapolis; Anastasc le Bibliothécaire (Collectanea) ;
Jean de ïhessalonique (cf. vin, 821); concile in
Truite, l'an. 82 et can. 73 (cf. ni, 2353; xin, 1593,
1595, 1596, 1597); — tradition byzantine, vu,
772-73; — h ) en Occident : plus de réserve dans
l'usage et le culte des images, 773-74 : témoignages
d'Adrien I" (cf. i, 441, 451), de S. Grégoire (cf. i,
440), de S. Augustin de Cantorbéry.

II. L'ICONOCLASME. — 1° Premiers adversaires
des images. — 1. Restrictions : Tortullien, Clément
d'Alexandrie (textes dans D. B. S., iv, 203),
Minucius Félix, Arnobe, Lactance, Eusèbe (cf.
D. R. S., 203), vu, 576. — 2. Interdiction du con-
cile d'Elvirc (305), can. 36, vu, 576; et. i, 1998-99;
iv, 2383-85 (Tables, 712). — 3. Autres autorités :
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a) non défavorable, S. Épiplianc; h ) l'avoralile,
Léonce de Néapolis (D. B. S., iv, 203); — c ) hosti-
les, les monophysites (Philoxène de Mabboug,
SévÈrc d'Antioche, Pierre le Foulon), vu, 576-77.
— 4. Hostilité dans le midi de la Gaule (S. Grégoire
à Serenus), 577; cf. i, 440; — et de la part des
Juifs, des mahométans et des pauliciens, vu, 577;
cf. ni, 1339 (D. B. S., iv, 231-32); vu, 578-79; —
pauliciens, r, 1900; xii, 57; — traits dans le Coran,
111, 1777 (indications plus complètes dans Fliche-
Martin, v, 446 [l'édit du Calife Yéxid]).

2° Origines de 1'iconocla'sme. — 1. Léon III
l'Isaurien, ni, 1339; vis, 577-78 (raisons de son
attitude); xv, 3672; favorise l'iconoclasme, vu,
579-80. — • 2. Tendances opposées dans l'épiscopat :
iconoinaques (Théodore d'Éphcsc, Thomas de Clo-
diopolis, Constantin de Nacolia, soutenus par le
patrice Uesser); iconophiles (Jean de Synnade,
S. Germain de Constant inople (cf. vi. 1,'.103-01).
vit, riSO; ix, 2450.

3° Résistance orthodoxe, ri persécution. 1.
Anastase substitué à S. Germain, vu, 580; cf. in,
1339; xv, 3672. — 2. Episcopat non byzantin :
S. Jean Damascene, vu, 580; vin, 701, 739-40;
ix, 2448; xiii, 2348-49; xv, 1290; Georges de
Chypre (et. 11, 2432).

Une distraction a fait attribuer à Georges de Chypre,
patriarche de Constantinople (xin" s.), sous le nom de
Grégoire II, l'attitude Iconophile de Georges de Chypre,
archevêque de Constantia (viir s.).

3. Interventions pontificales, Grégoire II et Gré-
goire III, vu, 580 (voir autres références. Tables,
1922). — Sur l'intervention do Léon III à propos
de l'Illyricum, vu, 581 (Tables, 2181).

4° Conciliabule d'Iliériu. — Tenue et décisions,
vu, 581-83; xlli, 296; xiv, 938; pour le détail,
Tables, 715; — victimes de la tourmente icono-
claste, xiii, 296.

5° Persécution de Constantin Copronymr.
Destruction et profanation des images, vir, 583;
cf. ix, 841; — épiscopat docile; moines hostiles,
leurs martyrs et exilés, vir, 583-84.

6° Réaction iconophite : I I ' 1 concile de Nicée. —
1. Accession au trône de Constantin VI et d'Irène,
régente, vu, 584; — attitude iconophile des pa-
triarches d'Alexandrie, Antioche et Jérusalem, vu,
584; xlli, 296; — attitude conciliante du pape
Zacharie, xv, 3672; de Paul I" accueillant les réfu-
giés, xii, 2-3; xiii, 296; - • condamnation du con-
cile d'Hiéria par Étienne 111 (cône. du Latran de
769), Tables, 736, 1297. — 2. Prudents agissements
d'Irène; patriarcat de Paul IV, accession de Taraise
au siège patriarcal, vu, 585; cf. ni, 1340; xi, 417;
xv, 54. • — 3. Taraise et Adrien Ie r ; convocation
d'un concile et acquiescement d'Adrien, xi, 418; vu,
585; xin, 2355; xv, 55. — 4. Il" concile de Nicée,
approbation pontificale, ni, 2353; vu, 586-87; xi,
419-26,440-41; — pour les détails. Tables, 665-66.

7° Reprise de l'iconoela.tnw et de la persécution,
1. Occasion lointaine: l'afl'an-e mœchienne, ni,
1341-42; vu, 587-8R; xv, 288 (les Studites); xi, 453
(S. Nicéphore). - 2. Léon l'Arménien, empereur,
persécuteur, vu, 588-89; xv, 291 ; — exil de S. Nicé-
phore, xi, 453-54; xv, 291; attitude des Stu-
dites, xi, 454; xv, 292; cf. ni, 1340-41 ; — 3. Michel
le Bègue, m, 1341; — usage, mais non culte des
images, vu, 589 (lettre à Louis le Débonnaire);
xi, 2057 (lettre à Pascal I"); — elïorts de Théodore
Studite, xv, 292 (lettres à Pascal); cf. vu, 593,
1670; xiii, 360; — attitude de S. Nicéphore, xi,
454. — 4. Théophile, empereur, persécution ouverte,
ni, 1341; vu, 589-90 (martyre des « Grapti »; voir
Tables, 1894).

8" Triomphe de l'orthodoxie. -- 1. Impératrice
Théodora, iconophile, et Michel III, empereur, vu,
590. — 2. Œuvre de S. Méthode, 590; cf. x, 1599-
1600 (contre les prélats iconoclastes); 1600-04 (à
l'égard des Studites); cf. x, 1710 (Michel le Syn-
celle). — Inutile intervention d'Eugène II, v,
1489-90.

9° Théologie des images. -— Voir infra. Doctrine.
10° Importance historique et théoîogiqae de l'ico-

noclasme. — 1. Point de vue historique : les papes,
trompés par l'attitude de l'Orient, tournent les
yeux vers l'Occident. — 2. Point de vue théolo-
gique : habitude du schisme en Orient et prépara-
tion du schisme définitif, vu, 592-593 ; — mais aussi
témoignage en faveur de la primauté romaine, Xlli.
359 : cf. xi, 2271.

I I I . QlIUHKI.l.l ' . DUS I M A t . K S UN Ol:UI D K N ' I . -..
1" Ciiivilr tir <irnlilly. -- 1. Deux conciles romains
préalables, eu 731 (Grégoire TU), vu, 580, 774, 795;
en 769 (Étienne III) , v i r , 774, 795 (Tables, 736); -
2. Adon de Vienne et le concile de Gentilly, vu,
774; cf. i, 402; — interprétation de la pensée du
concile, vu, 774; — Paul Ier au roi Pépin, xu, 3.

2° Livres carolins e.l concile de Francfort. —
1. Ressentiment de Charlemagne contre l'impéra-
trice Irène, vu, 774-75; — traduction défectueuse
du texte grec du concile de Nicée, 775 ; et réfutation
par les Livres Carolins, 776-78; cf. 782-83; i, 441,
450-51:; il, 1795-97; vin, 1506; xi, 440; xm, 297,
2355; - explication du malentendu, vu 782-83;
cf. i, 441; ii, 1796; — 2. Réunion de Paris (825), à
l'occasion de la lettre de Michel le Bègue à Louis le
Débonnaire, vu, 778; xiv, 941; documents sur ce
concile, vu, 779-780. —3. Échos de ce malentendu :
Jonas d'Orléans, vin, 1506-07, répondant aux
excès de Claude de Turin, ni, 14-15, 2339; vu,
780-81; xiv, 951 (Tables, 619); --- cf. Dungal,
ni, 2340; vu, 781; xiv, 951 (Tables, 1071); Ago-
bard de Lyon. i, 613. 614; vu, 781; xiv, 950-51;
Walafrid Strabon, ni, 2340; vu, 781; xv, ;{fl03
(De rébus ecclesiasticis ) ; Hincmar, vu, 781. — Cf.
Mabillon, ix, 1431. — 4. Fin de l'opposition au
culte des images : réception en France du IVe con-
cile de Constantinople (can. 3), approuvant les
décisions de Nicée, vu, 781 ; cf. m, 1297-99, 2353-54
(Tables, 667).

IV. ICONOMAQUES POSTÉRIEURS ET CULTE MO-
DERNK DES IMAGES. — 1° Iconomaques. — 1.
Orient : Pauliciens, xii, 57; —Bogomiles, n,929-30;
cf. v, 1578 (Panoplia d'Euthymius Zigabène). —
2. Occident : Pierre de Bruys, Pétrobrusiens, il,
1153; cf. xii, 2073 (réfutation par Pierre le Véné-
rable); — Henri l'hérétique et les henriciens, vi,
2180-81; — Albigeois, i, 678-79; — Vaudois, xiv,
962; — Wiclefnstes et Hussiles, ni, 2340; xiv, 963;
xv, 3608; cf. ix, 920 (Loilards). Sur ces erreurs,
vu, 783-84. — 3. Russie : fin du xiv» s., Markian,
vu, 784; — fin du xyr s., judaïsants, xiv, 252-253.
— 4. Réformateurs protestants, vu, 784 (Luther,
cf. ix, 1306); - Carlostadt (et. 11, 1751. 1752, 1753);
Zwingli (cf. xv, 3733-34, 3764); Confession d'Augs-
liourg (cf. xiv, 964, 2M33), Calvin; —- confession
anglicane, xm, 2087; toutes attitudes découlant
de la négation générale du culte des saints, xiv,
964-65 : cf. in, 2340 (images de la Croix), 2422. —
Influence des idées protestantes sur le culte des
images en Russie : xvi° s. : Cosoï, ni, 1918-19; —
les sectes du raskol, vu, 785; voir xiv, 292, schisme
des Starovières; — Baskin, xiv, 268. — 5. Jan-
sénisme, baïanisme, vu, 785; cf. Alexandre VIII
(prop. 25), i, 759-60. — Synode de Pistoie, xii, 2187,
2194, 2218 (prop. 69-72), condamnées par la bulle
Auctûrem fidei.
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"2" Caltc. ilr.i maifrs. Lumps avidernes. 1. Orient :
a) Russie, vu, 785-86; cf. xiv, 247-48, 252, 253,
258-59, 268, 281, 283, 286, 289, 308, 314, 328, 341
(Lopatinskrj), 352 (Prokopovic) ; x, 2075 (Moghila);
— sur le concile des cent chapitres, xiv, 264-66.
— b) Roumanie, 78 (évêque Aron). - - c ) Église
grecque, vu, 786; xiv, 1452 (icônes, images peintes,
mais pas de statues); voir cependant Cyrille
Lucar, ix, 1013-14. — d ) Arménie, i, 1960-61;
cf. n, 2350 (hérésie des Chaty.mxarîcns). — c )
Coptes, x, 2280; sur l'ensemble à propos dea re-
liques, xiti, 3350. — 2. Occident : images de la
croix, ni, 2352-53; - • Jésus-Christ : traits phy-
siques (?), vin, 1153-54; Sacré-Cœur, ni, 314,
344-45; • Ste Vierge : au pied de la croix, ix.
2431-32; iconographie inspirée par Suso, x iv .
2861; art chrétien t't immaculée conception, vu.
1144-49; N.-D. du Sacre-Cœur, 111, 345: la Vierge
peinte par S. l.uc (?), ix, 2450; xn, 2<1: images et
statues de saints, xiv, 940-41.

I I . Doctrine. — 1. NOTION ni-; L ' IMAOI- ; . 1. Déf i -
nition générale, vu, 787. 2. I. et amulette, i,
1125; — et idole, vu, 787-89; cf. supra, 2167. — 3.
Sens formel du mot « image » : doctrine de S. Tho-
mas, 790-92; cf. supra, 2181. —- 4. Division : a)
S. Théodore Studite, vu, 792; cf. xv, 296; -

— h ) S. Thomas, vu, 795; cf. supra, 2182. - 5.
Images religieuses (corporelles, représentation
réelle ou symbolique; spirituelle et analogique),
vu, 793-94.

II. LÉGITIMITÉ 1.1F. L'USAGE DES IMAGES. 1"
Preuves d'autorité. — 1. Écriture sainte, vu, 794;
— invoquée par le IIe cône. de Nicée (cf. xi, 422-23),
Adrien I'"' à Irène et Constantin, Léonce de Néapo-
lls (voir son article aux Tables), Grégoire II à
S. Germain (cf. vi, 1303, 1787), Jean de Tnessa-
loniquc (cf. vin, 821), S. Jean Damascène (cf. vm,
739), S. Théodore Studile (cf. xv, 296). •— 2. Pra-
tique constante du peuple chrétien, vu, 794-9,'i;
cf. IIe cône. de Nicée, xi, 432 (preuves patristi-
ques); xv, 1305 (tradition); et supra, Histoire,
Avant l'iconoclasme, 2186. — 3. Magistère
ecclésiastique, vu, 795 : a) Concile Quniiscxtc,
can. 82, ni, 2353; xiu, 1592; canon approuvé par
Adrien Ier, 1596; xv, 55; et retenu par le IIe cône.
de Nicée, xt, 423; cône. de Rome (769), sous
Étienne III (Tables, 736, 1297); II" cône. de Nicée,
supra, 2187; IV n cône. de Cotistantinople, 2188;
cf. ni, 1296; eonc. de Florence, citant Nicée If
(sur cette citation, faite à propos du Filioqiie, voir
Hetele-Leclereq, vu, 976-77); concile de Trente,
sess. xxv, infra. — Autres conciles : Rome (727),
sous Grégoire II; Rome (731), sous Grégoire 111,
cité vu, 580, 774, 795; Constantinople (843), cité
520, 795; xv, 293; Sens (1529), sous Clément VII,
contre les Vaudois, cité xiv, 9(i4; Mayence (1549),
sous Paul III, vn, 795. — b ) Documents ponti-
ficaux; vu, 795; — Grégoire 11 à S. Germain de
Constantinople, vu, 789, 794, 798; — Adrien I"
ft Constantin cl Irène et au patriarche Taraise,
798, 811, 811-15, 823, 1668-69; cf. l, 450-51 ; sa
réponse aux rfprehcii'siorini de Charlemagne, i,
451; vu, 778; constitution de Martin V (inter-
rogation 29 aux Wiclefîistes); Pie IV, profession
de foi tridcntine, vu, 812; xiv, 2935. — c ) Pères;
détenseurs des images, vu, 795-96 : a. avant l'ico-
noclasme : S. Basile (cf. vu, 813, 821; xiu, 2348),
S. Athanase, Léonce de Néapolis (cf. xi, 421, 423
ici d'autres auteurs cités), Jean de Thessalonique,
vin, 821-22). •— p. au temps de l'iconoclasme :
S. Germain de Constantinople (cf. vi, 1303-04, vu,
579, 582; Tables, 1803); S. Taraise (cf. xv, 55, 56;
vu, 585), S. Jean Damascène (cf. vm, 705, 73S-40),

S. Théodore Studite (cf. xv, 295-96), S. Nicéptiore
(et. xi, 454 et. •siipni S. Nicéphore et les Studites,
2187).

2° Preuves de raison. — 1. Sentiment commun,
vu, 796; cf. profession de toi des évêques à Nicée,
xi, 420. — Argument de tradition, xv, 808 (Tho-
massin), 1250 (S. Jean Damascène); — 2. Utilité,
vu, 79U-802; — triple d'après S. Thomas, 797 :
a ) Instruction des fidèles, 797-98; témoignages :
S. Nil, S. Grégoire (cf. l, 440; vu, 577), S. Jean
Damascène (cf. vu, 591-92; vni, 739), S. Nicéphore,
S. Germain (cf. vi, 1303; vu, 579, 818); — b )
Mémorial, 798-99; témoignages : S. Grégoire II
(cf. vi, 1783), S. Jean DamascÈne (cf. vm, 740),
Adrien l"' (cf. i, 450-51), Jean de Thessalonique,
I I " cône. de Nicée (cf. XT, 425), S. Jean Damascène
(cl', v i n , 7'10), S. Nicéphore; - •• c ) Source de vie
chrétienne, vu, 80U-02; témoignages : Horace (ii(l
l'isones), S. Grégoire de Nazianze, S. Grégoire de
Nyssc (c[. xi, 423), Basile d'Ancyre, le prêtre Jean
(cf. xi, 424), le cône. lui-même (cf. xi, 425), S. Théo-
dore Studite (cf. xv, 296), Ste Thérèse (cf. x, 2634),
S. Germain à Thomas de Claudiopolis (cf. supra,
2187), S. Jean Damascène (cf. vm, 740), S. Paulin
de Noie (cf. xii, 70), cône. de Trente (cf. 812; xiu,
2366; xiv, 965-66; simple indication, xv, 1481).

— 3. Nécessité (inorale), vu, 802; — besoin des
images (S. Jean Damascène, S. Théodore Studite
et 11° cône. de Nicée).

3° Objections et réponses. — 1. Fondement de
l'hérésie : monophysisme et manichéisme, vu, 802.
— 2. directions : a) anciens iconoclastes : a. pro-
hibition du déealogue, et réplique des Pères (S. Jean
Damascène, S. Théodore Studite), 802-03; cf. 624-
25 (et supra. Tables, 2187, et le IIe cône. de Nicée);
P. textes isolés de quelques Pères (Amphiloque
d'Iconium, Clément d'Alexandrie) et réponse, vu,
803; —- y. image de Jésus-Christ, (nestorianisme) ;
réponse du cône. : « Jésus-Christ tout entier. Dieu
cl l'homme, représenté dans son image sans tomber
cependant dans le monophysisme », 803-05; textes
de S. Théodore Studite, 805-06. — h ) Réformateurs :
a. fioriture : réponse supra, 2188; — cône. ico-
noclastes : 726, Léon l'Isaurien, vu, 579-80; 753,
Hiéria, Constantin Copronyme (cf. Tables, 715); —
cône. de Francfort (cf. supra. Tables, 714); et sur-
tout cône. d'Elvire (cf. iv, 2383-85); — p. impos-
sibilité de représenter les anges et Dieu; réponse,
infra, 2191; — y. danger d'induire en erreur les
simples; réponse, prévenir le danger; — 6. abus
possibles; réponse, l'abus ne doit pas supprimer
l'usage, mais à l'occasion sera réprimé par l'auto-
rité ecclésiastique (exemples : réprobation des
images représentant le « spasme 11 de Marie au pied
de la croix, ix, 2432; des images de la Passion de
C. Verschaeve, vu, 807; du Cœur eucharistique de
Jésus, lu, 345; des images de N.-D. d'Issoudun,
345); voir la recommandation du eonc. de Trente,
ix, 2473-74; e. Calvin et les images de saints
isolés, vu, 807.

111. LlîlirnMiTu iiu CULTE DUS IMAGES. — 1"
Notions sur le cullr. 1. Culte, vu, 807-09. — 2.
Proskynese, expression du culte, 809-10; cf. 782.
Pour les détails, les formes diverses et les espèces,
Tiihirs, 880.

2° Doctrine de l'Église, — l. Définition du Ile
cône. de Nicée, vu, 810-11 ; cf. xi, 425. — 2. Lettre
d'Adrien I1" aux empereurs, vu, 811 ; cf. r, 450-51.
— 3. IV6 cône. de Constantinople (can. 3), vu, 811 ;
cf. ni, 1297-99. — 4. Cône. do Trente, scss. xxv,
vu, 812 (commentaire de Bossuet). — 5. Profession
de foi tridentine, 812; Code, can. 1255, 1276 (ce
dernier canon reprenant un texte du eonc. de
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Trente, sess. xxv). — 6. Exemples de choses faites
de main d'homme dans l'A. ï. et objets de vénéra-
tion, vu, 813; cf. supra, 2186, résumé de l'article de
J.-B. Frey, dans D. B. S. ; — miracles accomplis par
Dieu à l'occasion des images, vu, 813; cf. xi, 423.

3° Preuves de raison. --• 1. Fondement rationnel,
l'élément formel de l'image, vu, 813; — affirmation
de S. Jean Damascène (cf. vin, 740), Théodore
Studite, S. Basile, S. Taraiso, IIe cône, de Nicée,
résumé de Bossuet, vu, 813-14. — 3. Raison du
culte : a} a contrario : mépriser l'image serait
mépriser le Christ, 814-15; b ) a simili ,• honorer
l'image sainte, comme on honore l'image d'êtres
vivants, 815 (auteurs cités : Adrien Ier, cône. de
Nicée, Théodore Studite, Léonce de Néapolis). -
3. Comparaison des images saintes avec d'autres
objets sacres : livre des évangiles, image de la
croix (concile, Nicéphore, Théodore Studite, Jean
Damascène), 816; - argument ad hominem (sur
l'eucharistie) contre Calvin, 816-17. — 4. Objections
et réponses : a) culte des images serait idolâtrique,
vu, 817-18 (Bossuet cité); — b ) culte des images,
imitation des païens, 818-19 (réfutation par Léonce
de Néapolis, cité à Nicée, S. Germain à Thomas
de Claudiopolis, S. Jean Damascène, cône. de Nicée,
cône. de Trente, Bossuet); — c ) culte des images,
adoration sacrilège, 819-20 (S. Jean Damascène);
— d ) culte des images réservé à la seule image du
Christ, 820-21 (S. Jean Damascène, S. Germain,
Théodore de Jérusalem); cf. eucharistie, seule
image du Christ, v, 250-52; cf. 1220; x, 1325; —
e ) Un texte obscur de S. Basile expliqué par S. Nicé-
phore, 821; — { ) culte des images, occasion de
superstition; mais le contrôle de l'Église éloigne
le danger, 821-22; cf. xiv, 977-78. — 5. Raisons
pour l'Église de combattre en faveur du culte des
images, vu, 822-24 (résumé des raisons déjà pro-
posées au II" cône. de Nicée, et défendues par
Bossuet, S. Germain de Constantinople, S. Jean
Damascène, S. Nicéphore, Adrien T'-r, Basile d'An-
cyre, Théodore Studite).

4° Nature du culte des images. — 1. Opinions
théologiques : a ) Durand de St-Pourçain (image :
occasion d'hommage), vu, 825; — l>) S. Thomas et
plusieurs commentateurs, Salmanticenses, Vasquez
(cf. xv, 2608-09), Thomas de Vaux, Arauxe (culte
de l'image identique au culte de l'original, mais
relatif à lui), vu, 825-26; — fondement de cette
opinion, 832-33; — c ) Bellarmin, Pérez et Catha-
rin (culte de l'image inférieur au culte de l'original),
826-27. — 2. Critique : a) S. Thomas : difficile
accord : a. avec le cône. de Nicée, 827-28, cf. 835-
36; — p. avec les Pères (Théodore Studite, Euthy-
me Zigabène), 828-30 ; — b) essais de conciliation :
Billot, 827, 832; — Billuart, 830-31; cf. xui, 2368
avec Suarez (cf. xm, 2367), Sylvius, les Salmanti-
censes, Gotti, Pesch, Lottini (conception différente '
de l'image chez les Grecs et au IIe cône. de Nicée
et chez les scolastiques) ; voir cependant, à propos
des reliques, mais présentation différente de la
pensée de S. Thomas, xm, 2360-65. — c) Bellar-
min : deux difficultés, vu, 831-32. — 3. Conclusions :
a) latrie; sentiment intérieur réservé à Dieu seul,
833; — b ) hommage inférieur aux images du Christ,
de la Vierge et des saints, mais relatif au proto-
type, 833-34; cf. S. Bonaventure, xni, 2360. —•
c ) même genre de culte aux images, différences de
culte aux prototypes, vu, 834; — d ) mais honneur
aux images proportionnel à la dignité du prototype,
834-35 ; — formule vraie de S. Théodore Studite, 835.

: 5° Images de Dieu et des anges. — 1. Images de
Dieu et de la Sainte Trinité : a) sentiment négatif
du IIe cône. de Nicée et des Pères grecs (S. Jean

Damascène, S. Nicéphore, Jean de Thessalonique,
Euthyme Zigabène, Nicéphore Calliste, S. Taraise,
S. Théodore Studite), vu, 837-40; — b) tolérance
de l'Église pour les représentations symboliques,
840-41 ; cf. Alexandre VIII (prop. 25), ï, 759 ; Pie VI
(synode de Pistoie, prop. 69), xii, 2218.—2. Images
des anges, sentiment affirmatif du cône. de Nicée
et des Pères grecs (Marin, Nil le Scolastique, Jean
de Thessalonique, S. Taraise, S. Grégoire le Grand,
S. Jean Damascène, S. Nicéphore), vu, 841-42. —
3. Représentations symboliques de l'eucharistie, v,
1183-96; commentaire, 1196-1209.

6° Précepte du culte des images. — Précepte natu-
rel négatif de ne pas mépriser les images; — aucun
précepte afflrmatit absolu; — précepte naturel
positif occasionaliter, vu, 842-43. •— Exemple du
cône. de Francfort, des Livres carolingiens opposés
iiii cône. de Nicée. -— Profanation d'images saintes
ut sacrilège, xiv, G89-99.

Cité ; x, 1340, 1698; xii, 1537, 1559, 1563, 1568;
xiv,1335,1404,1452.

En marge : règlement de l'Index sur les images,
vu, 1575; — autorisation nécessaire pour le trans-
fert d'images saintes, xm, 2444; — iconographie
de l'aristotélisme chrétien, ï, 1886; de l'averroïsme,
2687.

Dans l'analyse des deux article» ICONOCLASME et
IMAGES, où les mêmes autorités conciliaires ou patristi-
ques sont fréquemment invoquées, on s'est efforcé de
les indiquer toutes et chacune dans l'ordre même où
elles ont été présentées par les auteurs. Ainsi se trouvera
facilitée la recherche du lecteur.

Parmi les documents nouveaux à signaler, saut les édi-
tions plus récentes d'ouvrages de certains auteurs, on
se reportera à l'Histoire de FItche-Martin, t. V, ch. xm,
La querelle des images jusqu'au concile iconoclaste de 7B4
(L. Brélller), p. 431-70; t. VI, ch. ni. La querelle des
saintes images (E. Amann), p. 107-53. — On consultera
également D. A. C. L.. vu, 180-302 (H. Leclercq); —
Ch. Journet, Le décaloijue et les images, Fribourg, 1952;
— L. T. K.. n, 461-67 (K. Baus et P. Bayerschmidt) ; ~
D. Stiernon, dans Catholicisme, v, 1250-58 (où l'on trouve
indiquées de nombreuses études parues dans diverses
revues).

IMAGINAIRES, IMAGINATIVES (Visions). —
Dans les phénomènes mystiques, v, 1811; x, 2618,
2619, 2634-35, 2645; cf. vin, 776 (S. Jean de la
Croix); xv, 570 (Ste Thérèse). — Dans la révélation,
xm, 720, 2586-87; xiv, 2366.

IMAMISME. — Recherches, dans l'Islam, des pré-
dictions concernant la fin du monde. La secte
des Imaroites se rattache au chiisme (voir ce mot,
TaHes, 598).

Cité : ix, 1578; 1582-1606 (sectes imamttes).
IMBART DE LA TOUR (Pierre). — Historien

français (1860-1925). — Auteur de : Origines reli-
gieuses de la France, les paroisses rurales du IV*
au XI* s., Paris, 1900; — Les origines de la Réforme,
1905-1914.

Sur l'abus d'aumônes indulgenciées, vu, 1617-18.
— Sur Lefèvre d'Étaples et l'affaire des placards,
ix, 154; — mouvement luthérien et mouvement
fabriste, 156; bibl., 159.

IMBERT (Pierre d'). — Notice [B. Heurtebize], vu,
844.

IMBONATI (Charles-Joseph). -- Notice [B. Heur-
tebize], vu, 844.

IMITATION DE JÉSUS-CHRIST. —1° Doctrine.
— Son caractère ascétique (pratique et affectueux),
ï, 2049-50. — Sur : l'abnégation, iv, 2226; — le dis-
cernement des esprits, iv, 1385-88; — la prudence
devant les méchants rapports, vin, 1832; — le
mérite et les œuvres, x, 708 ; — la prédestination :
les mérites et la prédilection divine, xn, 2959 ; et la
splendeur de la justice divine, 3015; — vocation
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religieuse, xv, 3165, nonobstant certaines critiques
concernant les vœux de religion, ix, 141.

2° Sources. — S. Bernard, n, 784; — dom Eger,
iv, 2105; — Hugues de Saint-Victor (?), vu, 302-03;
— Pierre de Corvaro (?), xn, 1926; xiv, 2637; —
Ruysbrœck, 420; — Ubertin de Casale, 2637; xv,
2032; — Jean de Verceil, xiv, 2637; — S. Bona-
venture, 2991 ; — courant mystique du xin6 s.,
xui, 1162.

3° Auteur : un chartreux (î), vi, 1151; — dom
Eger (?), iv, 2105; — Gerson (?), vi, 1327; xiv,
2109; — Hilton (?), vi, 2480; •— Ludolphe de
Saxe (?), ix, 1068; — Thomas a Kempis, vi, 2320,
2480; xiv, 10-11; xv, 763-65.

4° Éditions, traductions et commentaires, -— La-
mennais, vin, 2499; — T.allemant (Jacques), 2458;

~ Lenglet-Dufresnoy, ix. 215; -••- Rosweydc, xiv,
10; - Sailer, 751.

5° Influence. — S. Ignace de Loyola, vu, 723;
vin, 1103; - - Lamennais, 2475 ; — dom Le Masson,
ix, 203; — Malebranche, 1778; — Arndt (et le
piétisme), xii, 2084; — Scupoli, xiv, 1746; —
Surin, 2837, 2839; — Suso, 2861; — "Wessel, xv,
3531.

IMITATION DES SAINTS. — Un des efîets du
culte des saints, xiv, 876, 879, 886, 888, 907, 913,
914-15, 919, 924, 944-45, 951-52, 954; — grâce aux
saintes images, vu, 796-97, 810; vin, 740; xi, 425;
— et aux reliques, xiu, 2340.

IMMACULÉ (CŒUR) DE MARIE. — Voir Cœur
de Marie (Tables, 637).

IMMACULÉE CONCEPTION. — Étude histo-
rique et dogmatique, vu, 845-1218. — Quatre
parties dans l'étude.

Pour faciliter au lecteur les recherches, on suivra
ponctuellement les divisions de l'article, en indiquant les
références aux autres articles du Dictionnaire. Les biblio-
graphies complémentaires seront présentées aux mo-
ments les plus opportuns.

I . Immaculée Conception dans l'Écriture et la tra-
dition jusqu'au concile d'Êphese |X. Le Bachelet],
vu, 845-893. - I. NOTION vu DOGME D'APRÈS
I.A BULLE ' INKFFABILIS ». — 1° Définition (texte).
— 1. Objet, sujet, mode, certitude, vu, 845-47;
cf. 1704; ix. 593, 599, 690; xiv, 2878. — 2. Dans
la définition elle-même, aucune précision sur le
caractère explicite ou Implicite de la révélation ou
de la croyance primitive; preuves du dogme sug-
gérées dans les considérations préliminaires, vu,
847-48; cf. 1702; xv, 2681.

IL IMMACULÉE CONCKPTION DANS L'ÉCRITURE. ——
Deux groupes de textes : 1° Textes principaux. — 1.
Protévangile : a) question textuelle et question
exégétique, vu, 849-51; cf. xv, 3490 (ipso conteret);
— li) Marie dans le protévangile : deux interpréta-
tions, vu, 851-58; cf. vi, 1208-12; x, 1409-12; —
c ) Marie immaculée dans le protévangile, vu, 858-
61. — 2. Salutation de l'ange et d'Elisabeth, 861-64.

2° Textes inefficaces ou secondaires. — 1. Textes
sapientiaux, vu, 864-66. — 2. La femme et le
dragon, Apoc. (xii), 866-70.

3° Textes opposés. — 1. Universalité du péché, vu,
870; cf. xn, 307-09, 315; xi, 2446-47; xiu, 2887; —
2. Universalité de la rédemption, vu, 870; et. xii,
309-10; xiii, 1930. — 3. Universalité de la mort,
vu, 870; cf. x, 2490-92; xi, 2447; xiu, 2887; —
4. Condition vicieuse de la génération humaine,
vu, 870; cf. ni, 806-09.

4° Conciusion. — Révélation implicite du privi-
lège dans l'Écriture, vu, 871-72; cf. iv, 1575-76;
v, 1869-70; xv, 1344.

Voir ; F. Ccuppens, 0. P., Theologia biblica, iv, Mario'
logia, Turin, 1948; Fr. Léander Drewniak, 0. S. B., de
Mariologische Deulung von Geit; I I I , 15 in der Vaterzeil,
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Bresiau, 1934; S. C. Repetti, La tipologia mariana nel
Protevangelio (Gen., I I I , 1S), fundamento délia doifrina
dell'Immacolata, dans Divus Thomas, Plaisance, 1937,
p. 291-294; P. Lennerz, S. J., Consensus Patrum in
interpretatione mariologica (Gen; I I I , 1S), dans Grego-
rianum, 1946, p. 300 sq.; Tiburtius Uallus, S. J., Jnter-
pretatio mariologica Proteuangelii (Gen; I I I , 16) tempore
postpalrislico usque ad concilium tridentinum, Rome,
1949; P. IIitiî, G. SS. R., Le sens mariai du Protévangile,
dans Éludes mariâtes, 1947; Louis-Marie Simon, 0. M. I.,
Le Protéoangile et l'Immaculée Conception, dans Hep. de
l'Université d'Ottawa, 1950, p. 47-75; J.-Fr. Bonnefoy,
0, F. M., I.a Mystère de Marie selon le Proteucuigile «l
l'Apocalypse, Paris, 1950; J. Coppens, Le Frotévangile.
Un nouvel essai (l'exégèse, dans Eph. thcol. lov., 1950
(fasc. i et n); Grégoire Calandra, 0. F. M., Noua Prote-
nangelii MarioloiJica interprelalio, dans Antonianum,
1951, p. 342 sq., avec réplique de T. Gullus, dans Ephem.
Mariologica', 1952, p. 425 sq.; du même T. Gallus,
[nti'rprelatio mariologica proicuangelii posttridentina,
pais I" (de 1545 à 1660), Rome, 1953; pars posilerlor (do
1661 ti IS.'il), 1954; J. Coppens, La mère du Sauveur à
la lumière de la théologie vétérolestamenlairc, dans Eph,
Iheol. loi»., 1955, p. 7 sq.; B. Rigaux, La femme et son
lignage dans Gen; I I I , 14-15, dans Rev. Bihl; 1954,
p. 321 sq.; J. Brinktrino, Das Protoeuangelium unil die.
Unbefleckte Empfangnis Mariens, dans Theol. und
Glaube, 1954, p. 313 sq.; J. Michi, Der Weibessamc
(Gen,, I I I , 19) in spatjudischer und irûhciwistlicher Auf-
fassung, dans Biblica, 1952, p. 371 sq,; J. Braun, La
Femme et le Dragon, dans Bible et Vie clirétienne, 1954,
p. 63 s<l. ; L. Cerfaux, La vision de la femme et du dragon
dans l'Apocalypse en relation avec le Protévangile, dans
Eph. theol. lou., 1956, p. 21 sq.; Adrien Malo, 0. F. M.,
L'Économie divine dans la révélation biblique de l'Imma-
culée Conception, dans Journées mariâtes au. Canada,
Cap de la Madeleine, Ottawa, 1954 (ce dernier travail est
un résumé de l'art, de P. Bonnetain, Immaculée Concep-
tion, dans D, B, S; ïv, 233-298); A. ïrdbucco. La Donna
ravvolla dal soir. nell' esegesi cattolica posttridentina, Rome,
1957.

Actes du Congrès mariai de Rome (1954) [sera désigné
désormais par Actes] : le vol. lu est consacré à l'Imma-
culée Conception dans la Sainte Écriture. Outre les
études de Coppens, Brinktrine, Cerfaux, Malo déjà
signalée», il contient ; A. Béa, Bulla « Ineffabilis Deus »
Kl hermeneutica biblica; Bonav. Mariani, 0. F. M.,
L' Inunacolata nel protoevanyelio (Gen; I I I , 1 S ) ; A.
Strobel, 0. M. I., L'Immaculée Conception dans la révéla-
tion de l'Économie actuelle; Th. Plassmailn, 0. F. M., Uno
eodemque décréta (Maria immaculata prsdeslinata in
Sacra Pagina); Théodore Knehicr, S, M., Une interpré-
tation théologique, de l' fEcce fliius tuus > (Joa., X I X . , 2e),
d'après l'exégèse et à la lumière du dogme de l'Immaculée
Conception; Ant. Roméo, La Donna ravvolta dal sole,
Madré di Crislo e dei crisiiani, nel cielo tApoc,, X I I ) ;
Alfred Rush, C. SS. R., Outtines of Mary's holiness in
New Testament Apocrgpha, Rome, 1955.

III. EN OCCIDENT ET EN ORIENT JUSQU'AU
CONCILE D'ÉPIIÈSE : PÉRIODE DE CROYANCE IMPLI-
CITE. — 1° Les trois premiers siècles : témoignages
généraux et indirects : Marie, nouvelle Eve. — 1. Té-
moignages favorables ; a) S. Justin, vu, 874, 875,
878; cf. v, 1651; vitt, 2268-69; ix, 2389; — b ) S.
Irénée (doctrine de la récapitulation), vu, 874, 875,
878; cf. v, 1652; vu, 2485-87; ix, 2390; — c ) S. Gré-
goire le Thaumaturge, vu, 875; cf. ix, 2372; —
S. IIippolyte, vu, 875; — d) Indications du Pro-
tévangile de Jacques, 875-77. — 2. Témoignages
apparemment défavorables (Tertullien, Clément
d'Alexandrie, Origène), voir infra.

Voir : M. Jugie, L'Immaculée Conception dans l'Écri-
ture Sainte et dans la Tradition orientale, Rome, 1952,
p. 13-54.

Les « Études mariâtes » de 1954 ont publié des travaux
sur le thème La Nouvelle Eve, Paria, Lethielleux, 1955 ;
M.-J. Nicolas, 0. P., Introduction théologique; J. Braun,
Eve et la Femme dans l'Écriture; Mgr Jouassard, La
Nouvelle Eve dans la période anténicéenne. Trois autres
études du même recueil concernent les auteurs posté-
rieurs : Dom Capclle, Le thème de la Nouvelle Eve chez les

T. — XVI. — 70 —
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anciens docteurs latins (S. Alllbroisc, S. Jérôme, S. Au-
gustin, S. Pierre Chrysologue) ; R. Laurentin, L'inter-
prétation du Protévangile au début du X I I e s.; P. Th.
Camelol, 0. P.i Les Pères grecs, de Nicée à S. Jean
Damascène.

Sur l'Influence du protévangile de Jacques dans les
premiers siècles ; Licinio Peretto, 0. S. M,, L'influsso
del Protevangelio di Giacomo nei secoll I I - I7 , dans Maria-
num, 1957.

2° Du concile de Nicée. au concile d'Éphese (325-
431) : Marie toute sainte. — 1. Église grecque, vu,
877-79 : S. Épiphane (cf. xi, 2374, 2390), Didyme
d'Alexandrie (cf. xi, 2374), lettre sur le martyre de
S. André, S. Jean Chrysostome (voir cependant vin,
674-75) ; — antithèse des deux Èves ; S. Cyrille de
Jérusalem (cf. xi, 2390), S. Amphiloque, S. Jean
Chrysostome, S. Épiphane. — 2. Église syrienne.
vu, 879-81 : S. Jacques de Nisibe, S. Éphrem. -
3. Église latine, 881-85 : S. Ambroisc, S. Jérôme,
S. Augustin (cf. i, 2324, 2374-75; vu, 889, 892,
1016, 1039, 1061, 1122; antithèse Eve-Marie, 855,
857; Marie et la Femme de l'Apocalypse, 867),
S. Zenon de Vérone (cf. xv, 3689). — 4. Objections :
trois séries de textes : a) Jésus-Christ seul sans
péché, vu, 886-89 : ïertullien, Clément d'Alexan-
drie, S. Hilaire, S. Cyrille d'Alexandrie; — exem-
ples donnés : a. demande intempestive aux noces
de Cana ou doute sur la divinité du Christ : S. Irénée,
(cf. vu, 2485), S. Jean Chrysostome (cf. vm, 675),
Sévérien de Gabala; — p. le glaive de douleurs,
prédit par Siméon, serait le doute : Origène, S.
Basile, S. Cyrille d'Alexandrie, pseudo-Ainpni-
loque, pseudo-Grégoire de Nysse, pseudo-Chry-
sostome, pseudo-Augustin (cf. ni, 2516); voir
aussi, ix, 2420; et, à l'opposé, Pholius, vu, 926; —
y. incrédulité ou désir de détourner Jésus de sa mis-
sion : Tertullien, S. Hilaire, S. Jérôme, S. .Jean
Chrysostome; 6. réponses aux difficultés, vu,
889-90; — b ) universalité du péché originel et de
la rédemption, vu, 889-90 : Origftne (cf. xt, 1539,
1543 ; xii, 335), S. Ambroise (et. l, 949 ; xli, 367), S.
Augustin (et. i, 2374, 2394; xii, 378 (massa dam-
nala); xv, 3362) ; — réponse : distinguer exemption
de droit et exemption de fait; — c ) purillcation et
sanctification de Marie en son âme et en sa chair,
vu, 891-93 : S. Cyrille de Jérusalem, S. Éphrem,
S. Augustin (cf. i, 2375).

Actes, TV : cinq études concernant l'époque étudiée
dans le g ni précédent : G. Soll, S. D. B., Elementa
evolutiolîîs in historia doifw.aîis IrïWlaculatiE ConceptiofUs
B. M. V, ante concilium Ephesinum; 1'. Krûger, de
Immaculata-Fra.ge bci den syrischen Kirchenualern; 0.
Jouassard, L'interprétation par S, Cyrille d'Alexandrie
de la scène de Marie au pied de lu croix; Cil. Boycr, S. J-,
La controverse sur l'opinion de S. Augustin touchant î f t
conception de la Vierge; Ild.-M. Dictz, 0. K. S. A., Jsl die
hl. Jungfrau nach Augustinus " Itïîtnacuîata ab initio »?
Voir aussi l'opinion négative de doni H. Cappelle, dans
J-iCt pensée de S. Augustin sur l'Immaculée Conception,
dans Jî. A. T. M., 1932, p. .161-401.

I I . Immaculée Conception dans l'Église grecque
après le concile d'Éphèsa [M. Jugie], vu, 893-975. -
I. CONSIDÉHA.TIONS PRÉLIMINAIRES. —• Erreura
de méthode dans l'étude de la pensée grecque. —-
1° Ignorance des textes les plus probants (Passaglia,
Petau), vu, 894. — 2° Préjugé affirmant l'ignorance
chez les Grecs du péché originel (Herzog-Turmel),
894-95; — en contradiction avec l'histoire, xii, 413-
32; cf. cône. de Uiospolis (Tables, 712); In Trullo,
approuvant les conciles africains de Milève-Car-
thage (can. 2), xui, 1583; certains Pères employant
même la terminologie latine (S. Athanase, S. Gré-
goire de Nazianze, S. Basile, Origène, S. Isidore de
Péluse, S. Jean Chrysostome, Léonce de Byzance,
rapprochés de S. Augustin et de S. Célestin, pape),

vu, 896-97. - 3° Oubli de l'angle sous lequel les
Grecs considèrent souvent le péché originel (dé-
chéance de l'immortalité et concupiscence), d'où
différence de terminologie (S. Jean Chrysostome,
Gennade de Constantinople, S. Anastase d'An-
tioche, S. Sophrone de Jérusalem, Anastase le
Sinaïte, S. Jean Damasctne, S. Cyrille d'Alexan-
drie, Théophylacte, Théodore Abou-Kourra), 898-
903 ; — le baptême rendant à la nature humaine sa
pureté première (Hésychius de Jérusalem, Olym-
piodore d'Alexandrie, Anastase le Sinaïte, Théodore
Abou-Kourra), 903-04. — Conclusion, Marie la
Panaghia (Théodore Prodrome), 904.

II. L'IMMACULÉE CONCEPTION DANS L'ÉGLISE
GRECQUE, DU CONCILE D'ËPHÈSE A MICHEL CÉRU-
LAIBE. •- 1° Pères dit V e f i , : Nestorius, vu, 905;
- Théodote d'Ancyre, 906-08; cf. xv, 330; — Pro-

rlus de Constantinople, vu, 908-09; cf. ix, 1355;
xiii, 6G6-67; ~ Hésychius de Jérusalem, vu, 910-
11 ; Tables, 2071 ; — Chrysippe de Jérusalem,
911-12 (Tables, 606); — Basile de Séleucie et Anti-
pater de Bosra, vu, 912-13; cf. i, 1440; il, 459. —
2° Pères des vi" et V I I e s. ; S. Romanos, vu, 913,
956, 960; cf. xiii, 2896-97; — S. Anastase Ier,
patriarche d'Antioche, vu, 913-14; cf. », 1166; —
S. Modeste, patriarche de Jérusalem, vu, 914; cf. x;
2047-48; — S. Sophrone de Jérusalem, vu, 914-16;
cf. xiv, 2381; — Léonce de Néapolis, Abraham
d'Éphese, Timothée de Jérusalem, vu, 916 (cf. Ta-
bles, 12; xv, 1140-41). — 3° Pères des vu", nu» et
ix" s. : S. André de Crète, vu, 916-19, 956, 958,
960; cf. i, 1182-84; — S. Germain, patriarche de
Constantinople, vu, 919-20; cf. vi, 1306-07; ix,
2355; — S. Jean Damascfene, vu, 920-21 (inter-
prétation fautive des schisniatiques), 920; cf. vin,
738 xii, 431; — Jean d'Eubée, vu, 921-22, 956,
958 — S. Taraise, patriarche de Constantinople,
922 cf. xv, 56; — S. Théodore Studitc, vu, 922-
23, 960; cf. xv, 295; — Rpiphane de Kallistratos,
vu, 923; cf. Épiphane le Moine (Tables, 1193); —
S. Joseph l'hymnographe, vu, 923, 960; — Pho-
tius, 924-26, 957 ; cf. xii, 608, 1547-48 (Aristarchos,
son éditeur. Tables, 250); — Georges de Nicomédie,
vu, 926, 957, 959; cf. xi, 2355 (Tables, 1795); —
Théognoste, vu, 926-27; cf. xv, 338; — Cosmas
Vestitor, vu, 927, 957 ; — Abou-Kourra (?), 927-28;
cf. supra, 902-03. — 4° Écrivains du .s' et de la
première moitié du sr s. : Nicétas David, le Paphia-
gonien, vu, 928-29; cf. xi, 471-72; — Léon VI le
Sage, vu, 929; cf. ix, 388-89; — S. Euthyme,
patriarche de Constantinople, vu, 930-31, 957, 958
(et. Tables, 1417); — Pierre d'Argos, vu, 931, 957;
— Jean le Géomètre, 931-32. — 5° Auteurs inconnus
ou anonymes : Homélies attribuées à S. Grégoire le
Thaumaturge ; — lettre sur le martyre de S. André ;
— pseudo-Athanase ; — Chronique d'Hippolyte de
Thèbes; — sur l'image miraculeuse de la Vierge
Romaia; — le mélode Georges; — un mélodc
Cosmas; — Théodore l'Ermite, vu, 932-36. - -
Conclusion favorable a la doctrine de l'Immaculée
Conception, 935-36,

III. DOCTRINE DES BYZANTINS DU XI8 AU XV" S.
— 1° Théologiens des X I e , sir et xin" s. — Michel
Psellos, vu, 937; cf. xiu, 1157; — Jean Mauropous,
vu, 938 ; cf. x, 445 ; — Jacques le Moine, vu, 938 ; —
Théophylacte, vu, 939; cf. xv, 537; — Jean Phour-
nès, vu, 940; — Théodore Prodromes, 941; —
Michel Glykas, 941; cf. x, 1707; — Néophyte le
Reclus, vu, 941; cf. xi, 68; — Germain II, patriar-
che de Constantinople, vir, 942; cf. vr, 1309. —
2° Théologiens des X I V e et xv s. : Jean Gabras, vu,
943; — Grégoire Palamas, 943-45; cf. xi, 1770-72;
— Nicolas Cabasilas, vu, 945-47; cf. 11, 1292; —
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Mathieu Cantacuzène, vu, 947; cf. x, 374; — Isidore
Glabas, vu, 947-49; — Nicéphore Calliste Xantho-
poulos, 949; cf. xi, 450-51; — Démétrius Cydonès,
vu, 950-52; cf. ni, 2457-58; — Manuel II Paléo-
logue, vu, 952; cf. ix, 1928; — Joseph Bryennios,
vu, 953; cf. ii, 1156-61 (homélies non mention-
nées); — Gabriel de Thessalonique, vu, 954 (cité :
xiv, 2976); — Syméon de Thessalonique, vu, 954;
cf. xiv, 2976-84 (aucune indication); — Georges
Scholarios, vu, 954-56; xiv, 1533, 1566-67.

IV. LA FÊTE DE LA CONCEPTION : TEXTES LITUK-
GIQUBS. — 1° La fête : a) origine, vu, 956-57 (au-
teurs cités : S. Romanes, S. André de Crète, Jean
d'Eubée, Manuel Comnène, Georges de Nicomédic,
S. Euthyme, Pierre d'Argos, Cosmas Vestitor, Geor-
ges de Nicomédie, Basile II (ménologc), Photius. •—
h) Objet de la fête, 957-59 (auteurs cités : Georges
de Nicomédie, Jean d'Eubée, S. André de Crète,
mcnologe de Basile II, Euthyme, Pierre d'Argos,
Manuel Comnène). — c ) Triple conclusion, 959-60.
— 2° Textes liturgiques : vu, 960-62; cf. xi, 2381.

V. CROYANCE A i,'IMMACULÉE CONCEPTION DANS
L'ÉauSE GRÉCO-RUSSE. — 1° Le fa i t d'une certaine
opposition. — a) Le fait, vu, 962; — b) Explica-
tions : influences protestantes, 963; — mauvaise
intelligence du dogme catholique et attitude anti-
catholique de certains auteurs, 963-65; cf. xiv,
1389, 1393,1413.

2° Attitude des théologiens. — 1. Grecs : a) adver-
saires : Damascène le Studite (f 1577); cf. iv, 27; —
Jean Nathanaël, xvi" s. (cf. vu, 971); — au xvii8 s;
Métrophane Critopoulos (cf. x, 1626); Georges
Coressios (cf. ni, 1847); Mélèce Syrigos, Dosithée
de Jérusalem (cf. xiv, 3168; iv, 1788); Sévastos
Kyménitès (cf. vin, 2382), vu, 965-66 ; — b) hési-
tants : Jean de Lindos et Nicodème l'Hagiorite
(cf. xi, 488); — au xvm" s. : Diamantls Rhysios
(cf. iv, 733), Éphrein de Jérusalem, Eugène Bul-
garis (cf. ii, 1236; aucune référence); Théophile de
Campanie, Athanase de Paros (cf. i, 291); Joasaph
Comillos; — au xx° s. : Nectaire Képhalas, vu, 966;
— c ) favorables : au xvn' s., Cyrille Lucar, vu,
966-67 (cf. ix, 1003, aucune référence); Gérasime Ie1'
et Gérasime II (Tables, 1133, 1801); Nicolas Cour-
soulas (cf. ni, 1983); — au xviii8 s. : Elias Minîa-
tis, x, 1772 (Tables, 1153); Macaire de Patmos
(voir cependant ix, 1460); Macaire Scordilès; —
au xix8 s. : le professeur athénien Damalas, vu,
968-69. — 2. Russes : a ) xvi" s. ; Macaire et sa
traduction des homélies mariales grecques, vn,
969-70; cf. xiv, 262; — I. C. enseignée comme
un dogme jusqu'au xvii11 s.; cf. Nikita Pustosviat
de Suzdal, 293 ; le jésuite Rutka contre les Likhudi,
324, et combattue ensuite sous l'influence des
Grecs et de Prokopovitch, vu, 970; cf. xii, 615; xiv,
330-33, 351-55. — b ) L'école de Kiev au xvn" s-,
vu, 970; xiv, 345-51, 1393, 1413 : Pierre Moghila
(cf. xi, 2070 sq. ; xiv, 340, 346, 350), Joseph Kono-
novitcti, Lazare Baranovitch (319, 321, 350),
Joannice Galiatowski (313, 321-22, 350), Antoine
Radivilowski, Innocent Ghisel (313, 350), Varlaam
lasinskij (350), Dimitri Tuptalo de Rostov (328-29,
350), Étienne lavorski (326-28, 336, 353), Inno-
cent Popovski (336-37), Christophore Tchiar-
noutski (Cristobal Ciarnuckij) (347), Hilarion Le-
vitski (347), vu, 970. — c ) Russie blanche, xvn" s. :
Karpovitch (Léonce), vu, 970; — confrérie de
l'Immaculée Conception de Polotsk, 970-71. —
d ) A Moscou : conc. de Moscou (1666-67) et la
doctrine de Siméon de Polock (Polotschi), vu, 971 ;
cf. xiv, 294, 321 et traduction de l'ouvrage de Jean
Nathanaël, introduisant l'opinion contraire, 271-73;
— les deux frères grecs Likhodès et le patriarche

Joachim, 972 (sur les deux Likhodi, ix, 757-60;
cités : xiv, 312-15, 322 (passim); 324, 338; pour
Joachim, 319-21; — influence néfaste de Proko-
povitch, vu, 972; cf. supra. — e ) xix° s. : Antoine
Amphithéatrov, vu, 972 (et. Tables, 139); cité :
xiv, 357; — silence chez Philarète de Moscou
(cf. xii, 1393), Macaire Bulgakov (cf. ix, 1443),
Philarèle Goumilevski (cf. xiu, 1395); — en réac-
tion contre la définition de Pie IX, Alexandre Lebe-
dev, VU, 973-74.

On complétera sur plus d'un point et relativement
aux auteurs russes plus récents l'abondante bibliogra-
phie (vil, 974-75) par l'ouvrage (qui est un développc-
nient de l'article), L'Immaculée Conception dans r'Êcri-
lure sainte et dans la tradition orientale de M. Jugie,
Rome, 1952 ; I" partie, eh. ITI-IV, 2" et 3'' part. enlièt'e-
ment.

Actes ; le t. iv contient d'intéressantes études ; Ant.
Koren, S. J., La devozione marian.a ed in specie la fede
nell'Immacolala Concezione nei testi liturgici bizantino-
slaui; Alph. Raes, S. J., La Sainte Vierge et le cosmos dans
la liturgie byzantine; M. Gordillo, S. J., L'immacolata
concezione e lo stato di giustizia originale nella mariologia
dei palamiti; G. Eldarov, 0. F. M. Conv., La dollrina
dei'Immacolata nei maestri francescani e nei teologi paîa-
mili dei secoli X I V - X Y ; J.-B. Wenger, A. A., L'Église
orthodoxe russe et l'Immaculée Conception; G. Hofmann,
S. J., Le Isole Greche e l'Immacolata avanti il 1S54; B.
Schuitze, S. J., Vladimirus Soliivieu de immaculata
conceptione B. M. Virginis.

D'autres indications peuvent être relevées dans diffé-
rents articles publiés dans Maria, études sur la sainte
Vierge (Hubert du Manoir), i (1949) : S. Salaville,
A. A., Marie dans la liturgie byzantine ou gréco-slave;
il (1952) : M, Vioberg, Les types iconographiques de
Dieu dans l'art byzantin; lit (1954) : S. Tyskiewic?,, S. J.,
La dévotion des saints russes à Marie; iv (1956) : Ph, de
Régis, S. .1., La Sainte Vierge et l'Orient chrétien; 3.
Marangon, Le culte mariai populaire en Grèce; \ (1958) :
A. Wenger, A. A., Foi et piété mariâtes à Byzance. Les
textes des Homélies de Cosmas Vestitor, dans A. Wenger,
L'Assomption de la T. S. Vierge dans la tradition byzan-
tine du VI' au Z" s., Paris, 1955, p. 313-62.

I I I . Immaculée Conception dans les Églises nea-
torieniies et monophysites [M. Jugie], vil, 975-79.—
En général, fidélité à S. Éphrem, docteur de l'ab-
solue sainteté de Marie, vu, 975. — Auteurs cités :
l" Nestorius et l'Église nestorienne, vu, 905, 975;
Georges d'Arbelles (cf. xi, 299). — 2° Syriens jaco-
bites : Sévère d'Antioche, vu, 975; cf. xn, 422-27
(sur le pèche originel); xiv, 1988 sq. (aucune réfé-
rence); — Jacques de Saroug, vu, 976-77; cf. vin,
300 sq. (aucune référence) ; — l'apocryphe (syriaque)
du Transitus Marise, vu, 977; — liturgie syriaque
et arménienne monophysite, 977-78; cf. 879-81,
891-92 (S. Éphrem), 957 (fête du 9 déc.); xiv,
3043; — Grégoire de Naregh, vu, 978; cf. i, 1939
et Tables, 1931. — 3° Coptes et Abyssins, vu, 978;
x, 2279-80; — Influence sur le Coran, vu, 978-79;
cf. in, 1798.

M. Jugie, L'Immaculée Conception... dans la tradition
orientale, 1" partie, eh. v; Actes, iv : A. van Hoey, La
sainteté de Marie d'après Jacques d f Saroug; C. Vona,
Un argomento fliologico a favore dell'Immacolata Conce-
nione in S. Giacomo di Sarug; sur le Transitus Mariîe,
Jugie, La mort et l'Assomption de la Sainte Vierge, Komc,
1944, p. 106-26; les textes dans A. Wenger, L'Assomp-
tion de la T. S, Vierge dans la tradition byzantine du VI'
au X' s; Paris, 1955, p. 209-70.

IV. Immaculée Conception dans l'Église latine
après la concile d'Éphèae. — Étude [X. Le Ba-
chelet], vu, 979-1218. — I. DEPUIS LE CONCILE
D'ÉPHÈSE JUSQU'AU MILIEU DU XI" SIÈCLE : PRÉ-
PARATION DE LA CROYANCE EXPLICITE. —— 1° PèreS
latins postéphesiens et leurs successeurs, — Abstrac-
tion taite des apocryphes, deux courants : 1. Cou-
rant négatif : influence de S. Augustin, S. Léon
(cf. ix, 284), S. Fulgence (cf. vi, 970), S. Bède, S.
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Grégoire le Grand, vu, 980; — malgré les afflrma-
tiens sur la sainteté mariale : Aldheim et Rcde
981 (cf. i, 394; ix, 2414). — 2. Courant positif,
vu, 981-86 ; a) Marie, nouvelle Eve (pseudo-
Augustin, S. Pierre Chrysologue, S. Maxime de
Turin, S. Éleuthère de Tournai, S. Pulgence, S.
Bède), 981-82; — b ) poètes : Sedulius (cf. xiv,
1765), Fortunat (cf. vi, 613), vu, 982-83 ; — c ) union
intime au Christ : trois écrits du vin" s. (pseudo-
Ildefonse, pseudo-Jérôme, Ambroise Autpert); —
fin du vin8 s. (Paul Warnetride, Haymon d'Hal-
berstadt), 983-84; — d ) fête de la Nativité, 984 —
e ) ix» s. : S. Paschase Radbert (cf. ix, 2415; xiu,
1631-32), vu, 984-85; — xi6 s : S. Fulbert de Char-
tres, 985-86.

2° Débuts de la fête de la Conception en Occident. —
1. Documents apocrypiies ou sans valeur probante
attribués à S. Ildelonse, à S. Julien, au roi Ervige
(Espagne), à Ugo de Summo (Italie), vu, 986-87. . .
2. Documents authentiques ; a) calendrier litur-
gique de Naples (ix° s.) ; — b ) Irlande ; trois textes
du ix° ou Xe s. (martyrologe de Tallaght; calendrier
versifié, calendrier d'Oengus); — c ) Angleterre :
a. textes d'Elfric et de S. Wulfstan (négatifs);
P. textes positifs (calendriers des tbbayes d'Old
Minster et de Ncwminster); - • • • formules de béné-
diction ou d'oraisons (pontifical de Cantorbéry,
d'Exeter; missel de Léofric); — y. origine de la
fête anglo-saxonne de la Conception (moines dis-
ciples de S. Ethelvold; influence irlandaise ou Théo-
dore, archevêque de Cantorbéry); — 6. sens de la
fête anglo-saxonne, vu, 987-94.

Quelques indications dans Actes (v) : G. Gagov,
0. P. M. conv., L'ambienle titurgico e cullurale inglese a
favorr dell'immacotala...

II. DU MILIEU DU XI" SIÈCLE AU CONCILE Dlï
BÀLE. — 1° Seconde moitié du X I e siècle : aube de la
controverse. — 1. Les docteurs : a ) autorités secon-
daires : S. Pierre Damien et S. Bruno, vu, 995; —
b) S. Anselme, 995-1001; cf. i, 1339, 1347; xn, 439.
— 2. Vision d'Helsin, vu, 1001-04; 1011; 1016;
1022 (Tables, 2039).

3° zir siècle : commencement de la grande contro-
verse. — Ï . En Angleterre : a) restauration de la
fête : Anselme le Jeune, vu, 1005-07; 1011 (cf. Ta-
bles, 178). — b ) Contre le mouvement d'opposition,
appel à Anselme, par Osbert de Clare, vu, 1006-07;
— célébration de la fête, par Hugues d'Amiens, à
Reading et à Rouen, vu, 205, 209; — approbation
de la fête par un cône. de Londres (1129), 1007. —
c ) Profession explicite de l'I. C. : Eadmer, 1007-09;
cité : 1000, 1003, 1006, 1010 (bibl.), 1011, 1017,
1021, 1024, 1031, 1037, 10S9, 1042, 1062, 1108,
1219; cf. iv, 1977-78; ix, 2415; — Osbert de Clare,
vu, 1009-10; cité : 1006, 1010, 1011, 1017. — 2. Sur
te continent : a) S. Bernard : a. existence de la
tête à la primatiale de Lyon, 1010-11; — p. oppo-
sition de S. Bernard, interprétation de sa pensée,
1011-1015; cite : 858, 868, 1021. 1024, 1034, 1044,
1050; cf. u, 767; ix, 2361, 2415; xn, 451, 1842;
xv, 2425 (Tables, 428). — b ) Défense de la tête
et de la croyance : a. trois écrits du xii" s., attri-
bués à Abélard (?), à Pierre Comestor, Richard de
Saint-Victor ou Nicolas de Saint-Alban (?), à Pierre
le Chantre (?), vu, 1015-20; — p. anonymes de
Helligenkreuz et Zwetti, 1020-23 (Tables, 2037); -—
y. discussions en 1144 : Nicolas de Saint-Alban, vu,
1023-24, et Pierre de Celles, 1024-25; cf. xn, 1898.
— 3. Résultat de la controverse : a) Progrès de la
croyance : S. Norbert, Hervé de Bourg-Dieu,
Bx Ogierio, Egbert de Schoenau, Eired (Tables, 47),
Baudoin de Cantorbéry, Pierre de Blois (cf. xii,
1886), Hermann de Saint-Martin de Tournai, Pierre

le Vénérable (cf. xii, 2070), Bernard de Moriaix,
divers psautiers, Absalon de Springirsbàch (cf. i, 133),
Hugues de Saint-Victor (cf. vu, 279), Richard de
Saint-Victor, Achard de Saint-Victor (cf. i, 310),Gau-
thier de Saint-Victor (cf. ix, 2416), Adam de Saint-
Victor (cf. i, 389); Alain de Lille, vu, 1025-28; —
nuances dans les affirmations : Nicolas de Clairvaux,
pseudo-Bernard, Maurice de Sully, Jean-Lothatre
Segni (Innocent III), Amédée de Lausanne (Tables,
13l), Godcfroy d'Admont (de Wcmmingen) (Tables,
1796), Pierre de Blois, Achard de Saint-Victor, Pierre
de Poitiers, vn, 1029; —- b ) Comment les auteurs
entendent la purification de Marie à l'Annonciation,
1029-33; cf. ix, 2421; — auteurs cités : Eadmer,
Yves de Chartres, Herbert Losinga, Hildebert du
Mans (cf. ix, 2115), Godefroy d'Admont, Roland
Bandinclli, Hugues de S.-Viclor, Pierre Lombard
(cf. IX, 2415), Robert Pull, S. Bruno d'Asti, Guibert
de Nogent, Rupert de Deutz (cf. xiv, 192), Ahélard,
Robert de Melun, Arnaud de Bonneval, Arnoul de
Lisieux. — 4. Progrès de la f ê t e ; a) témoignages
positifs : Heiligenkreuz, Abélard, Huguccio et
monastères anglais, vu, 1033; — France, 1033-34;
— Allemagne, 1034; — Belgique, 1034-35; — Es-
pagne, archives du Vatican, 1035; — portée des
faits relevés, 1035; — b ) témoignages d'opposition ;
Allemagne, Pothon de Prutening, Césaire d'Heis-
terbach (Tables, 574), vu, 1035-36; — France, Jean
Beleth (Tables, 392), Maurice de Sully, Guillaume
d'Auxerre, vu, 1036; — Italie, Huguccio, Sicard de
Crémone ;—c) influence sur la position apologétique
des défenseurs du privilège : la conception i spiri-
tuelle », 1037; — thèse de Neckam, 1037-41, 1068-
fi9. - - 5. Position du problème à la f i n du x f t ' s.,
1041-42.

Actes, vol. v : H. Fr. IJavis, Theologia 1 mmaciilatse
Conceptionis upud primos dcfcnswes, scil. in Anylia,
ssec. X I I ; L. Modric, (). F. M., Docirina de conceptions
B- V- MarîïE iti controversifi SÎFC. X I I ; Gagov, 0. F, M,
conv., L'Ambienle liturgico e culturale inglese a faviire
dell'Immacolata e Giovanni DunsScoto, 0. M.; G. Gecncn,
0. P., Eadmer, Ir premier théolotiien de l'Immaculée
Conception; Aq. Emnien, 0. F. M., Episiola pseudo-
unselmiana " Cfsneepîio ueneranda » ejusque auctoritas in
UUeratura mcdisvali de Immaculalu Conceptions; H.
Barré, S. Sp., Immaculée Conception et Assomption au
X J I ' s.; Ant, Piolanti, « Sicut sponsa ornata mimilibus
suis i. Maria corne ' Sponsa Christt » in alcuni tcologi
del sec. X I t ; dom Boniface Marmol, 0. S. B., Marie
Corédemptrice. Eadmer enseigna-t-il gué Marie rache-
tante f u t rachetée? — Vol. vin, fasc. 3 ; J.-B. Valvehens,
0. Prsem., De immaculata conceptione apud l'hilippum de
Harveng et Adamum Sculum,

3° ziii' siècle. — 1. Opposition des grands swiasti-
ques. — Au début, enseignement hésitant (Ogierio,
Robert Grossetête, S. Antoine de Padoue), vu, 1042-
43. — a) Les grands scolastiques : comment envi-
sager la sanctification de Marie? (Alexandre de
Halts, Albert le Grand, S. Thomas, Gauthier de
Saint-Victor), vu, 1043-45; cf. Ulrich de Strasbourg,
xv, 2060. • — a. Franciscains : Alexandre de Haies,
Sanctificalio post infusionem anima: (et. vu, 1058; i,
780-81), S. Bonaventure (cf. vu, 1058, 1070, 1074;
il, 977; xn, 467), disciples : Jean de la Rochelle,
Guillaume de Méliton (cf. x, 540), Richard de Mé-
diavilla (cf. xii, 494), vu, 1045-49; — Conrad de
Saxe, xiv, 1234. — p. Dominicains : Albert le Grand
(cf. vu, 1058; ix, 2417), Pierre de Tarentaise (In-
nocent V), S. Thomas (cf. vi, 899-900; vu, 1057;
vin, 532; xn, 2775; xiv, 2013; xv, 942-45, inter-
prétation bénigne), vu, 1049-54. ~- y. Autres
théologiens : Henri de Gand, péché contracté
et sanctification simultanée, Godefroy de Fon-
taines, Gilles de Rome, Odon de Châteauroux,
1054-55. — b) Opposition de cet enseignement au
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dogme de l'Immaculée Conception (?) : solutions et
distinctions proposées, 1055-60; cf. vi, 899-900. —
c ) Préludes de réaction en faveur du dogme; les
précurseurs : Engcibert d'Admont (cf. v, 120),
Conrad de Brundelsheim, S. Pierre Paschase (cf. xui,
2014) et surtout Guillaume de "Ware (cité : vu, 1038,
1043, 1064, 1067, 1068, 1072, 1075, 1086, 1091; Xll,
494), et Raymond Luile (cf. ix, 1128), vu, 1060-64.

2. La fête de la conception au x.lll" siècle.-- a ) Sa
dilïusion : témoignages d'adversaires (Durand de
Monde, S. Thomas), vu, 1064-65; — monastères,
synodes et livres liturgiques (Angleterre et France),
1065-66; — autres pays (Hollande, Allemagne,
Suisse, Italie), 1066-67. — b ) Objet de la fête, diffé-
rent selon les diverses interprétations de la ' concep-
tion » (Guillaume de Ware, Guillaume Durand,
Guillaume d'Auxerre, Neckam, Hugues de Saint-
Cher, Étienne de Bourbon, S. Thomas, S. Bona-
venture, Henri de Gand), 1067-72.

Actes, vol. vi, concernent la position de S. ïlxiinaii ; A.
Clappi, 0. P., JDc privikgio Immaculatse Conceplibnis ac
de prsedestinalione matris Dei Sàlvaïoris juxta doctrinain
S. Thoms de motivo Incarnationis; Manuel Cuervo, 0. P.,
l'or que sunto Timtâs M) a/îrmô la Inmaculada; Ray-
mondus Vcrardo, 0. P., De concapiscentia ni transmis-
.lione peccati originalts jiia.'ta S. Thomuin ac île hujus doc-
trinis momenio relate ad progressum dogmatis iminaculiltas
conceptionis Jî. M. ViriJinin (l'auteur y résume la doc-
trine des théologiens antérieurs à S. Thomas sur IB rôle
de la concupiscence comme moyen de transmission du
péché originel); P. G. Duncker, 0. 1'., Auctoritas S.
Scriplurœ et prtevia sanclificatio Beatee Virginis Maris
juxta S. Thomam; ÎM. Browne, 0. P., Cirea Immaculatam
Conceptionem ac magisterium Ecclesiœ apud sanctum
Thomam ; R. Garrigou-Lagrangc, 0. P., De perfectissima
redemptione B. V. Mariai secundum fria principia a
S. Thoma admissa; P. Lumbreras, 0. P., Personuliter
redempla; M.-D. Koaler, 0. V., Relalv ad progressum
dogmatis Immacutalse Conceptionis doctrina S. Thomas
magni vulnris erat; Salvatore d( Francesco, 0. P., In-
fliisso del dottore S, Tommaso d'Aquino nello sviluppo délia
dotfrina suîî'immacolaîo concepimenio delta Sîentissima
Vergine Maria.

Dana les notes de l'étude du P. Ciappi, un certain
nombre d'articles, concernant la pensée de S. Thomas,
sont indiqués au lecteur. Dans le vol. vu (fasc. 1) deux
études concernant la pensée des théologiens franciscains
au xill" s. ; Ktn. Chiettini, 0. F. M., La prima saittiftca-
zl'one di Maria SSma ni'llu scuola /rancescana del
sec. S . I I I (S. Antoine de Padouc, Alexandre de Haies,
Jean de la Rochelle, Hobert Grossetête, Guillaume de.
Méliton, Conrad de Saxe, S. Bonavenlure, Odon Rigaud,
Nicolas d'Occam, Jean Pcckam. Barthélémy de Bologne,
Guillaume de la Mare, Pierre-Jean Olivi, Hugues de
Périgueux, Matthieu d'Aquasparta, Richard de Médta-
villa, Raymond Luile); C.-M. Romerl, La santiftcoîione
di Maria in S. Antonio di Padova (résumé de son ou-
vrage : De îmmaculaîa conceptions BrftiiE MariîE Virginis
apud S. Antonium ï'ala.vmum, Rome, 1939 [nombreuses
Indications bibliographiques dans les notes]).

Se rapportent également à notre époque les publica-
tions de textes et études concernant Thomas de Sutton,
0. P., et Robert de Comton, 0. F. M. (B. Hechich),
Académie mariale internationale, Rome, 1958. Sur Tho-
mas de Sutton, xiv, 2867-7.1; sur Henri de Gand, P.
de Gulinaraens, 0. F, M., L'opinion d'/Ienri de Gand
sur la conception de la Ste Vierge, dans Marianum, 1954,
p. 390-316; Valtibuir des théologiens au sujet de la doc-
trine d'Henri de Gand sur la conception de la Ste Vierye,
dans les Études franciscaines, 1954, p. 133-52 ; A. Schultor,
Vie Bedeutung Heinrichs von Cent f u r die Entfaltang lier
Lehre von der unbefleckfen Empfûngnis, dans Theal,
Quarlaischr., 1937, p. 317-40, 437, 455; de Golcocchca y
Vileri, 0. P. M., Doctrina mariana de Enrique de Gante,
Lima, 1944; F. Mildner, 0. S. M., Thé ïmm, Conception
in England up to time of John Uuns Scot, dans Marianum,
i, 1939, p. 86-99,200-21; Thé Oxford theologians of thé
fhirîeenth centurg and thé Immacult.itf Conception, ïbîd.,
1940, p. 296 sq.; .1. Bittremieux, Le sentiment de S. Bona-
veniure sur l'Immaculée Conception de la Sie Vierge,

dans Éludes franciscaines, 1928, p. 367-91 ; Giuscppe da
Leonessa, 0. P. M. Cap., Dogma Jmmaculatai conceptionis
et Doctorum Angeîici et Seraphici doctrina, dans Dîvîis
Thomas (Plaisance), 1904, p. 639 sq. ; St Bonaaentura îur
unbefleckten Emp/angnis Marias, dans Frantiskanische
Studien, 1933, p. 304 sq. ; E. Longpré, Robert Grossetête
et l'Immaculée Conception, dans Archiv. Franc, Hist.,
1933, p. 550 sq.; M. Ortuzar, 0. Mère., San Pedro Pascual
y cl tîogtîlïi lie la Inïîiacuîada Concepcion, dans La Inma-
culada y la Merced, i, Rome, 1955.

4° XIY'! et zv'1 siècles jusqu'au ciincilc de Baie :
ta réaction scoiiste. — 1. Dults Scot, sa doctrine, vu,
1073-78; cf. iv, 1865, 1866, 1896-98; vu, 1055,
1064,1093, 1097, 1138, 1140, 1148, 1194, 1216; vin,
1066; ix, 2360; xii, 504-05. — 2. Développement de
la réaction : a) Opposition : dominicains : Hervé de
Nédelec, Durand de Saint-Pourçain (cf. vu, 1068;
ix, 2418), Pierre de la Palu, Jean de Naples, Capréo-
lus, vu, 1078-79; cf. vi, 899-900, et l'ex-dominicain
devenu chartreux, Landulphe, 11, 2303;— quelques
exceptions : Jean Tauler (cf. xv, 70, interprétation
différente), Jean Bromiard, Vincent Ferrier (?)
(cf. xv, 3042), vu, 1079; — autres oppositions : Jean
de Pouilly (et. vin, 799); Jean XXII (cf. vin, 638),
Benoît XII. Clément VI, vu, 1079-81. — b) Défen-
seurs : chC7. les franciscains, Bertrand de la Tour (?)
(Tables, 434), Alvare Pelayo, Pierre Auriol (cf. vi,
830; xn, 495, 1821-24, 1841, 1873-75), Jean de Bas-
solis, Pierre Thomas (cf. xii, 2048), Pr. de Mey-
ronnes (cf. x, 1637, 1643), Pierre d'Aquila (cf. xiv,
1731), François d'Ascoli, vu, 1081-82; — chez les
carmes, opposants modérés : Gérard de Bologne
(Tables, 531), Guy de Perpignan (cf. vu, 1103 ; Tables,
532), Paul de Pérouse; mais revirement chez Jean
Uaconthorp (cf. vu, 1090, 1097, 1100; Tables, 349),
Pierre Thomas et François Martin, vu, 1082; —
chez les augustins : opposants modérés, Henri de
Vrimaria, Gérard de Sienne, Grégoire de Rimini
(cf. xii, 496) ; mais défenseurs, Hermann de Schildis
(cf. xiv, 1285), Thomas de Strasbourg, Raymond
Jordan, Théodore Vrye (xv, 3472), Pierre de
Venise, vu, 1082-83. — 3. Liliie ouverte : a ) en
France, Jean de Monzon et l'université de Paris,
censure de l'cvêque de Paris et jugement de Clé-
ment VII, vu, 1083-86; cf. vi, 900; vin, 791-92;
xii, 1338 (poèmes de Jean Petit); — auteurs cités
en réaction : Henri de Langenstein (vin, 2574);
Jean de Mandeville, Jean Vital, Gérard Rondel,
Jacques de Lausanne et surtout Gerson (cf. vi, 1313;
xii, 510), vu, 1086-88; — b ) en Aragon : émule de
Jean de Monzon, Nicolas Eymeric (cf. v, 2027-28);
adversaire de Luile, ix, 1128, 1135-38; — répliques
de François Martin, de Jean Vital et Jean de Ségo-
vie; cf. infra. ••— 4. État de la croyance fin du Xiv s. :
a ) arguments invoqués : conuenunce (Auriol,
Pierre Thomas, Meyronnes, Thomas de Strasbourg,
Hermann de Schildis, Pierre de Candie) ; — Écri-
ture (Gérard Rondel, Pierre Thomas, Jean Bacon);
— Union du Christ et de sa Mère dans le plan divin
(sermon anonyme); — Tradition, Pères, théologiens
antérieurs ou même révélations privées; — Ré-
ponses aux difficultés et, principalement de la part de
Gerson, hypothèse d'une révélation nouvelle, vu,
1089-93. — b} Mode de préservation : quatre expli-
cations courantes préparant l'explication ultérieure
du debitum peccati, 1093-94. — 5. Fête de la Concep-
tion au ziv s. : a) témoignages généraux : écrits et
célébration de la tête, bénédictins, carmes (cf. n,
1788), chartreux (cf. 2303), prémontrés, francis-
cains (et. vi, 829-33, passim), dominicains (cf. 900),
servîtes, mercédaires (cf. xiu, 2014), vu, 1094-95;
— b) témoignages particuliers ; Angleterre, vu,
1095; - France, 1095-97; Belgique, Hollande,
Allemagne, Autriche, 1097;— Espagne, Portugal,
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1097-98; — Italie, 1098-99; — Cour pontificale
(deux phases : simple tolérance déjà positive, puis
célébration sans inscription de la tête au canon litur-
gique), 1099-1101; — c ) objet de la fête (sanctifi-
cation ou conception sans péché), 1102-08.

Voir : Actes, vol. vi : De Immaculala Coticentiilni: in
ordine S, Dominici; R. Masson, 0. P., Les dominicains
favorables à l'Immaculée Conception de Marie, p. 177-
186. Dans le vol. vu, tasc. x (doctrina theologorum [In
ordine S. Prancisci], sasc. xm et xiv) ; C. Balle, 0. F. M.,
De signîflcatione interuentus Joannis Duns Scoti in his-
toria dogmatis Immaculata' Conceptionis, p. 51-171;
J.-Fr, Eonnefoy, 0. F. M., Duns Scol, défenseur de l'Im-
maculée Conception, p. 172-219; Eerard Vogt, 0. F. M.,
Duns Scoius, Defender o f thé Immaculate Conception (An
historical-dogtnallc study), p. 220-40; Alfonso Pompel,
0. F. M. Conv., L'Immacotata Concezione e i teologi fran~
cescani del sec. X I V , p. 241-73.

De C. Balle encore : Théologien mariante elementa...
(Joannis Duns Scoti), Sebenic, 1933; De débita peccali
originalls in B. Virgîne Maria. Itwesligationes de doc-
trina quam tenuil J . Duns Scotus, dans Antoniattum,
1941, p. 205-52, 317-72; Joannes Duns Scotas, doctor
Immaculaias Conceptionis, Rome, 1954; Joannes Duns
Scoius et historia Jmmaculatas Conceptionis, 1955;
Joannis de Polliaco et Joannis de Napoli Quasstiones
disputais de Immacalala Conceptions B. V. M; dans
Bibl. mariana medii cevi, i, Sebenic, 1931.

0, M. Roschini, 0. S. M., Duns Scofo e l' Immacoluta,
dans Marianum, 1955; E. Longpré, 0. F. M., La scuola
theologica nello suiluppo del dogma flell'Immacolata
Concetiotie, Milan, 1954; du même auteur, monographies
spéciales ; Gualtero di Cation, un maestro francescano
d'Oxford, dans les Studi francescani, 1923, p. 101-14;
Fr. Bernard de Deo, 0. F, M. ( 1 3 1 8 ) et l'Immaculée
conception, dans Archiv. franc, hist., 1933, p. 247-49;
P. Capkun-Dellc, Qucedam recentiora judicia circa Joannis
Duns Scoti position™! ifl queestione de immaculala con-
ceptione, dans Ephem. Mariai,, 1956, p. 12-56; A. Emmcn,
Die ûedeulung der Framiskanerschule fur die Mariologie,
dans Franzisli:. Studien, 1954, p. 385-419; Immaculala
Deiparas conceplio secundum Guillelmum de Nottingham,
dans Marianum, 1943, p. 220-60; Hugo de Novocastro
ejusque doctrina de immaculata conceptions, dans Studi
francescani. 1944, p. 126-47; L. Farré, 0. F. M., La
concepciô immaculada de la Verge segons Fr. Guillem
Rubio 0. F. M., dans Analecta sacra tarraconensia, 1931,
p. 95-121; Petrus de Candia, 0. F. M., De immaculata
Deiparœ conceptions (éd. A. Emmen, 0. F. M., In rroc-
tatns quatuor de immaculata conceplione B. M. V., nempe
Thomas de Rossi/, Andréas de Novo Castro, Pétri de Candia
et Francisci de Ariminio (Bibl. trancisç. scholast. medii
œvl, xvi), Quaracehl, 1954, p. 257-334; I. Altaro, S. J.,
La inmaculada concepcion en los escritos inédites de un
discipulo de Duns Escoto, Aufredo Gantier, dans Grego-
rianum, 1955, p. 590-617 (tente édité 607-17); I. Brady,
0. F. M., Thé development of thé doctrine on thé immacu-
liite conception in thé foarteenth centurg after Aureolt,
dans Franciscan Stadies, 1955, p. 175-202; A. Brana
Arrose, 0. F. M., De Iminaculata conceplione B. V.
Marias secundum theologos hispanos sseculi X I V , Rome,
1950; G. Bueno Gouto, 0. Carm., Doctrina Joannis
Baconthorpe de immaculata conceptione, dans Carmelus,
1955, p. 54-84; cf. Actes, VIII, fasc. 3, p. 40-52; C, Catena,
0. Carm., La dottrina immacolista negli aatori cartneli-
tani, dans Carmelus, 1955, p. 132-215; cf. Actes, vin,
fasc. 3, p. 19-39; I. Juric, 0. F. M., Franciscus de Mayro-
nis immaculatœ Conceptionis eximius vindex, dans Studi
francescani, 1954, p. 224-63; L. Saggl, 0. Carm., Joannis
Baconlhorp textus de immaculala conceptione, dans Car-
melus, 1955, p. 216-303; D. Searamuzzi, 0. F. M.,
L'immacolalo concepimento di Maria. Questione inedita
di Landoifo Caracdolo, 0. F. M. ( f I S S I ) , dans Studi
francescani, 1931, p. 44-69; G. Tumminello, 0. E. S. A.,
L'immacolala concczlone di Maria c la scuola agostiniana
del siecolo X I V , Rome. 1942; Fr. Leita do Gulmaraens,
0. F. M. Cap., La doctrine des théologiens sur l'immaculée
conception de ISSU à 1350, dans Études franciscaines,
1952, p. 181-203; 1953, p. 23-51, 167-87; P. Migliore,
La dottrina dell'Immacolata in Guglielino de Ware,
0. Min; e nel B. Giovanni Duns Scoto, 0. Min., dans
MisceHanen /ruwiscann, 1954, p. 491-94; E. Magrini,

0. F. M., La uera posizione di Giovanni ttuns Scolo nella
storia dell'Immacolata, dans Studi francescani, 1955,
p. 7 sq.; Arcangelo da Roc, J; Dottore dell'Immacolata,
dans Regina Immacolata (Bibl. seraphico-capuccina, xv),
Rome, 1955, p. 107-214; K. Koser, Die Immakulatalehre
des Johanncs Duns Scotus, dans Frawiskanische Stuaien,
1954, p. 337-84; M. Schmaus, Le commentaire des Sen-
tences de Richard de lîromulych, 0. S. B., dans R, T. A. M.,
1933, p. 205-17; cf. Lifrtie Pelster, Oxford Theologu and
Theologians, Oxford, 1935, p. 240-44; E. M. Buytaert,
0. F. M., T7ie Immaculate Conception in thé Writings of
Ockham, dans Franciscan Sludies, 195U, p. 149-63;
G. l'iana. La controversia délia Concezione délia Vergine
nella Chiesa bolognese prima e dopo Giovanni Duns Scolo,
dans Studi francescani, 1941, p. 193 sq.; R. Capelle,
0. S. B., La fête de la Conception de Marie en Occident
(VIII" congrès mariai national), Lyon, 1954.

5° Le concile de Baie ( 1 4 3 9 ) ; décret sur la croyance
et sur la fête. — Instances préalables près de
Benoît XIII (Pierre de Luna), par Alphonse V et
Jean de Palomar (cf. vin, 79G). — 1. La discussion
au cône., vu, 1109-13; — auteurs et orateurs en
présence : Jean de Romiroy, Jean Eymeric, Jean
Rocheti (du Puy), cardinal d'Aleman (Tables, 70),
Jean de Ségovie (cf. vin, 816), Jean de Monténégro
(791), Jean de Torquemada (cf. vi, 901 ; xv, 1235),
Pierre Perquerius (xn, 2038). - - 2. Le décret : texte,
vu, 1113; - - portée pratique et disciplinaire, 1114;

-intention du cône. quant à la définition d'un
dogme, 1114-15; cf. vi, 900; xv, 2425.

L'ouvrage du P. Hyacinthe Ameri, 0. F. M., Doctrina
theologorum de Immaculala B. V. Mariai conceptione
tempore concilii Basiliensis, Rome, 1954, malgré son
abondante bibliographie et ses très nombreuses notes,
n'apporte guère de documentation nouvelle. Les dis-
cussions sont groupées autour des deux acteurs princi-
paux, du côte maculiste Jean de ïorquemada, soutenu
par Jean de Monténégro, du côte immaculiste, Jean de
Ségovie, qu'appuyaient un certain Jean Ilimmel de
Weitz, Jean de Romieu du Puy, Pierre Porquier (cf. xii,
2038), Thomas de Coureelles d'Amiens et l'évêque de
Montauban. Sur Jean de Torquemada, Actes, vol. vi,
Karl Binder, Kardinal Juan de Torquemada und die
felerliche Verkûndigung der Lehre von der unbefleckten
Empfângnis auf dem Konzil uon Basel.

III. DEPUIS LE CONCILE DE BÂLE (1439) JUSQU'A
LA FIN DU XVIIIe SIÈCLE : PÉRIODE DE TRIOMPHE. ——
1° Du concile de Bâte à Sixte IV (1439-14S4). —
1. Développement doctrinal : fermeté croissante
dans l'affirmation du privilège, vu, 1115-17 : décret
de Baie en Avignon et en Espagne; auteurs cités :
Nicolas de Blonius (cf. xii, 2405), Plove, Michel de
Butzenbach, G. Blel (cf. 11, 821 ; xii, 510), Denys le
Chartreux (cf. iv, 440), S. Antonin de Florence (ix,
2418), S. Laurent Justinien (ix, 9-10), S. Bernardin
de Sienne (cf. ir, 780). — 2. Culte : expression plus
nette du sens immaculiste, vu, 1117-20 (bénédic-
tions, hymnes, bréviaire franciscain). — 3. Premier
triomphe officiel : constitutions de Sixte IV :
a ) attaques maculistes : Raphaël de Pornassio
(xiil, 1662), BandeUi (il, 139) et présentation à
Sixte IV par Léonard de Nogarole (et. xi, 684),
d'un office et d'une messe en l'honneur de l'I. C.
vil, 1120-22; — b) constitution de Sixte IV accor-
dant des indulgences à ceux qui participeraient à
ces offices (Cum prssexcelsa), 1122; cf. avec plus dfc
détails, xiv, 2208-09; —- c) nouvelle controverse
(Bandelll et Bernardin de Feltre) (Tables, 431); —
office composé par Bernardin de Busti (Tables, 431);
et approuvé par le bref Libenter ad ea : nouvelles
attaques de Bandelli, défense par Bcllati et consti-
tution Grave nimis, vu, 1122-24; cf. xiv, 2208-09.

2° De Sixte IV à Alexandre V I I (14S5-1867).
Généralisation de la croyance et détermination de
l'objet de ta fête. — 1. Après Sixte IV, reprise des
controverses : maeulistes, Pierre de Vicence, réfuté
par Pierres Poussines (cf. xn, 2669), et Bandelli,
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réfuté par Kersbcle (vin, 2350) ; — îmmaculistes :
Louis délia Torre, Antoine Bonito de Cuccaro,
Dominique Bollani (vu, 1161), Jean de Meppis,
Paul de Heredia, Robert Gaguin (cf. vi, 997-
98), et Jean Clichtoue (cf. ni, 241). Voir en Es-
pagne (sous Jules II), xin, 2009.— 2. Géné-
ralisation de la crogaw.K : a) Universités : Sor-
bonne : censure de Le Ver, serment de défendre
l'I. G., contre diverses propositions (Luther, domi-
nicains, Baïus, prop. 72, 73; n, 108-10), vu, 1126-
28; —- U. allemandes, Cologne, Mayence, Cracovic
et le même serinent; controverse Breitenbach et
Frickenhauser, Trithemius et "Wigand "Wirth
(cf. vin, 826, Jean d'Oudewater), Wigand et Hensel,
vu, 1128-29; — U, espagnoles, témoignage de
Jacques Perez, 1129. — b ) Ordres religieux : fran-
ciscains : S. Pierre d'Alcantara (xn, 1793), S. Pascal
Baylon, S. Joseph de Cupertino; ••- carmes :
S. Jean de la Croix (vin, 767), Ste Thérèse d'Avila
(xv, 552); — augustins : S. Jean de S.-Facond,
S. Thomas de Villeneuve; — minimes : S. François
de Paule; — ordres militaires; — congrégations de
femmes; — clercs réguliers et congrégations ecclé-
siastiques, vu, 1130; — mention spéciale aux Jé-
suites : Lainez (vin, 2449), Salmeron (xiv, 1040),
Caulsius (cf. ii, 1527-28), Tolet (xv, 1223), Bellarmin
(cf. il, 574), Grégoire de Valence (xv, 2465), Vasque/.
(2601), Suarex (xiv, 2638), S. Jean Berchmans et
S. Alphonse Rodriguez, vu, 1130, Aquaviva et la
ratio studioram, vin, 1021, 1024-25, 1066; — même
chez les dominicains ; Catharin (et. xn, 2421), Tho-
mas Campanella (vu, 1144, 1171), Capponi a Por-
retta (11,1693; cf. xv, 943), Jean de S. Thomas (vin,
807; cf. xv, 943); Guillaume Pépin (xu, 1185-86);
Noël Alexandre (i, 769; xv, 943), vu, 1130-32; —
en Espagne, S. Louis Bertrand, Justinien Antist
(cf. i, 1140) et huit autres dominicains, vu, 1132-33.
— Franciscains : vi, 833-34, 846-47; cités dans le
D. T. C. (tous immaculistes) : Murner, x, 2558; Luc
Nini, xi, 676 ; Peruxrinus, xii, 1304-05 ; Salvator de
Sambuca, xiv, 1051 ; — Samanlego, 1060; — Samuel
Cassini, 1063; — Grégoire Sanchez, 1074; — Fran-
çois de Sosa, 2421 ; — Jean Serrano, 1957; Sendin
Calderon, 1859; — François Sorlano, 2418; — Sucssa
(François de S. Joseph), 2732; — Marc Viger, xv,
2990; — Luc Wadding, 3495, 3497; — Wtmpheliog,
3544;—Joseph Zamora, 3681, 36S2; -- Christophe
deVéga, S. J., 2611.— c ) Adhésion des fidèles et des
pasteurs : a. fidèles : confréries de l'I. C., dédicace et
consécration de lieux de culte, faveur des chefs
d'État, vu, 1133-36; — P. pasteurs : prédication et
écrits en langue vulgaire (Jean Tisserand, 0. M.,
Guillaume Pépin, 0. P. (supra), Guillaume Vincent,
Claude Rapinat, Denys le Fèvre (Faber), Pierre
Bard, Antoine Pocquct, Dominique Carpani,
Antoine de Lévis, frère Nicole Grenier, etc.); — S.
Vincent de Paul (cf. ix, 92) ; — évêques : S. Thomas
de Villeneuve, S. Charles Borromée (11, 2267),
S. François de Sales (vi, 736), Bossuet (il, 1049),
vu, 1136-40. — d ) Conclusion : valeur dogmatique
du sentiment commun, 1040-41. — 3. Les arts au
service de l'I. C. : a/poésie, 1142-43; — b ) beaux-
arts, 1143-49. — 4. Élaboration ihéologique :
a) I. C., vérité de foi? l'affaire Maldonat, vu, 1150-
52; cf. ix, 1773; — b ) Peut-elle devenir vérité de
fpiî a. Opinion négative, Bellarmin, vu, 1153;
cf. ii, 574 et, de plus, les adversaires de la croyance,
leur argument présenté par Melchior Cano, vu,
1153. — p. Opinion affirmative : Tolet, Suarez,
Vasquez, Gilles de la Présentation (Tables, 1812),
Philippe de la Très-Sainte-Trinité (cf. xn, 1413),
J,-B. Poza, Jean-Ant. Velasquez (cf. xv, 2613),
Christophe Davenport (François de Sainte-Claire),

Jean Merinero (x, 573). Louis Crespi de Borgia (ni,
2324), vu, 1153-56. -- c ) Dette du péché originel en
Marie? a. Origine du problème (Cajétan, Catharin,
Pierre Colonna, dit Galatin (vi, 1052), vu, 1156; —
p. Dette prochaine ou absolue (Bellarmin, Vasquez,
Suaren, Valencia, Gilles de la Présentation, Philippe
de la Ste-Trinité, Dominique de Ste-Thérèse (de
vitiis et peccatis), vu, 1157; — y. dette éloignée ou
conditionnelle (Catharin, Salmeron, Jean de Lugo
(ix, 1071), Granado (vi, 1692), F. de Salazar, Jean
Eusèbe Nieremberg (cf. xi, 658), Ch. de Véga et
particulièrement J.-B. Lezana (cf. ix, 502-03), Jean
Perlin, Ambroise de Penalosa (xn, 722) et Adam
Burghaber, vu, 1158-60. — d ) Objet de la croyance
et du culte (xvi^-xvn" s.), a. Croyance : diver-
gences sur la manière dont s'est opérée la préser-
vation de Marie, vu, 1161; — p. Culte : conception
ou conception immaculée, 1162-64 (théologiens
cités : Tolet, Suarez, Gilles de la Présentation,
Clichtoue, Bollani, Jean de Meppis, Uellarmin,
Luther, Érasme, G. Pépin, Jean Major, Pierre
Lefèvre, Nicole Grenier, Véga, Thomas Fyens,
Paul Zacchias). — 5. Actes du magistère (d'Inno-
cent VIII à Alexandre VII). (Faisons abstraction
d'actes concernant des aspects secondaires du culte)
(vu, 116'1). — a) Léon X , confirmation de la bulle
Grave nimis de Sixte IV; --• projet relatif à l'affir-
mation doctrinale du privilège mariai : avis mitigé
de Cajétan, opposé de Spina (cf. xiv, 2479), contre-
dit par Carvajal (cf. il, 1812) : aucune suite au
projet, vu, 1164-66. — b) Concile de Trente, discus-
sion à propos du péché originel et addition excluant
la Vierge de la portée du décret conciliaire, vu,
1166-68; cf. xn, 514, 517-18, 525; xv, 1317, 1435,
1502-03; position de Seripando, xiv, 1932; — nou-
velle controverse (Spina, Catharin, Nieremberg), vu,
1168-69.—c) S. Pie V:a. Condamnation de la prop.
73 de Baïus, vu, 1169; cf. 11, 108-10 (cf. opinion de
Jean Hessels); — p. réforme du bréviaire ; suppres-
sion des offices concédés antérieurement, substitu-
tion d'un nouvel office, vu, 1170-71 ; — y. Bulle
Super speculam Domini, maintien des ordon-
nances sixtines, mais interdiction de discussions sur
les opinions en présence, au cours de sermons faits
au peuple, 1171-72. — d ) Paul V et Grégoire XV :
a. Bulle Sanctissimus de Paul V : affirmation du
privilège sans attaquer l'aulre opinion ni même en
traiter (12 sept. 1617). après la bulle Régis pacifici
(6 juill. 1611) renouvelant les décisions de Sixte IV
et de Pie V; — p. Grégoire XV interdit d'affirmer,
même dans les écrits privés, que Marie a été conçue
dans le péché et oblige à se servir, dans l'office, du
terme de « conception » (une exception est faite
pour les dominicains), vu, 1172-73; cf. xii, 27; vi,
1818. — e ) Alexandre V I I : a. Hésitations d'Ur-
bain VIII devant les instances de plusieurs rois,
vu, 1173-74; — p. Décret du S.-Oflice du 20 janv.
1644, arme de guerre des rnaculistes, 1174; cf. xv,
1212; — y. Bulle Sollicitudo omnium ecclesiarum
(1661) d'Alexandre VU : portée de la décision ponti-
ficale, •vu, 1174-76; — théologiens intervenus : Ant.
Calderon, 11, 1332; Th. Raynaud, xiu, 1826; Martin
de EsparzaArtieda, v, 603. Voir aussi Alvay Astorga,
i, 925, et sa controverse avec Janssens, 0. P., vin,
532; — autres auteurs du XVIIe s., maculistes : Mar-
tinez del Prado, x, 219; cf. xi, 657; Réginald (An-
tonin), xiii, 2110; Strozzi, xiv, 2635 (mis à l'index);
Tanner, xv, 42; — immaculistes : les lazaristes,
ix, 52; les mercédaires Casteivi, Pmtre (Joseph et
François), Ferrini, Saavedra, xiu, 2015 (cf. xiv,
428-30) ; le Polonais Fenicki, xii, 2496 ; card. Bémile,
xi, 1117; les jésuites Pallavicino, xi, 1834; Nidhard,

) Xt, 657; Nieremberg, (158; Velasquey.,xv,2613.
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3° D'Alexandre V I I à Pie VI (1667-1799) :
triomphe définitif. — 1. Attaques nouvelles. — a) Op-
position janséniste, vu, 1176-80; vin, 349, 497,
le « cas de conscience » sur l'I. C., xm, 1491; —
auteurs cités : Marais, Adam "Widenfeit (cf. i, 760),
traduit par dom Gerberon (cf. vi, 1291) et réfuté par
Louis Bona et Bourdaloue (cf. n, 1098), — Jean de
Launoy (cf. ix, 4), réfuté par Trévet. — Adrien
Baillet (cf. n, 37) et nouvelle airirmation de Bour-
daloue, des catéchismes et du rituel de Paris; —
aucune démarche de Louis XIV et de Louis XV en
cour de Rome. — b) Controverse du « vœu sangui-
naire » : nature de cette dévotion et attitude de
Muratori sur le vœu et sur la croyance, vu, 1180-84 ;
x, 2551-54; — répliques de Bernard de Moraës,
d'Étienne Vargyas, de Joseph Petzier, Georges
Lienhart, etc. ; de François Burgio (cf. x, 2S53), de
Fr.-Ant. Zaccharia (xv, 3643), de J.-Ant. Milanese,
de Benoît Piazza (cf. x, 2254), de Salvator Maurici,
x, 2254; —• défense de Muratori par Concina, ibid.;
— autres adversaires de Muratori ; les frères mineurs
(vi, 855), le jésuite de Vera, S. Alphonse de Liguori
(cf. i, 917), Christophe de Véga (cf. xv, 2611);
Grégoire Horncr (vu, 176), les universités espa-
gnoles, Thyrse Gonzalez (vi, 1493), Dominique Los-
sada. — Résultats heureux de la controverse Mura-
tori, vu, 1184. - Autres auteurs du xvin6 s.,
immaculistes : Salmanticenses, xn, 555; Stondrate,
xiv, 2013; Kilber, xv, 3558; - - maculiste, Pierre
Leridant, ix, 44, — 2. Actes du magistère ecclésias-
tique (de Clément IX à Pie VI). — a) Actes consa-
crant Implicitement le culte et la fête : Clément X I
(scapulaire de l'I. C. et fête imposée à l'Église uni-
verselle, bulle Commissi nobis) (cf. ni, 110); —
Benoît X I I I (invocation à M. I.), vu, 1185-86; —
b) Benoît X I V , projet de bulle affirmant la certi-
tude du privilège (intervention de S. Léonard de
Port-Maurice), 1186-88. — c ) Cohérence des actes
pontificaux, 1188-89.

Julien Stricher, C. SS, R., Le vœu du sang en faveur de
l'Immaculée Conception. Histoire et Mian théologique
d'une controverse, I, Partie historique; il. Partie théolo-
gique, Rome, 1959 (Académie mariale internationale).

IV. LA DÉFINITION. — 1° De l'avènement de
Pie V I I à la mort de Grégoire XVI (1800-lS-ie). —
1. Interventions de Pie Vil (1802) et de Léon X I I
( I S S î ) ; — actes en faveur de l'I. C. (catéchismes,
Gaspar Rivarola, Bernard de Alderete), vu, 1189-
90. — 2. Grégoire XVI : a) Initiatives pontificales;
médaille miraculeuse, occasion d'instances plus nom-
breuses (évêques, généraux d'ordres, lettre collective
des évêques français, dissertation du cardinal secré-
taire d'État), mais prudence du pape, malgré son
attachement à la doctrine, vu, 1193; cf. vi, 1835.
— b) Opposition sourde en Allemagne avec les her-
mésiens, vu, 1194, — erreur en France dans les
extravagances de Vintras, 1194-95; cf. xv, 3055.

2° Avènement de Pie I X : préliminaires de la défi-
nition. — 1. Instances épiscopales, actes de Pie IX,
travaux théologiques, vu, 1195-96. — 2. Institution
d'une consulte théologique et d'une Congrégation
pontificale, 1196-97. — 3. Consultation des évê-
ques : < concile par écrit »; peu d'opposants (Mgr Si-
bour), 1197-99. — 4. Congrégation spéciale pour la
rédaction définitive de la bulle de définition, 1199-
1201. — 5. Discussion du texte, 1201-04. — Prin-
cipaux travaux théologiques : Ant. Ballerini, 11,
130; card. Lambruschini, vu, 1192-93, 1195; vin,
2473; dom Guéranger, vi, 1895-96; Mgr Malou (no-
tice aux Tables), L'Immaculée Conception de la
Bse Vierge Marie considérée comme un dogme de
f o i , Bruxelles, 1857, 2 vol., cités fréquemment;

—Mgr Roskovâny (notice aux Tables), Beata Virgo

Maria in suo conceptu immaculato, Nyitra, 1860-91,
13 vol.; cf. xi, 1834; Perrone, xii, 1255; cf. vu,
1196; Passaglia, xi, 2209; cf. vu, 1201.

3° Bulle « Ineffabilis • : synthèse des preuves.
1. Exposé historico-doctrinal, vu, 1204. — 2, Syn-
thèse des preuves et connexion du dogme avec la
révélation divine : a ) convenance fondée, 1207; -
b ) textes scripturaires, 1207; — c ) tradition, 1207-
08; — i l ) révélation Implicite, 1208-09; cf. iv, 1575,
1639, 2199; v, 1870; vi, 164; vu, 1706; ix, 820-21;
xv, 1344-45, 2681. — Acte d'infaillibilité person-
nelle, xv, 2541.

V. APRÈS LA DÉFINITION. — 1° Les adversaires.
— 1. Chez les catholiques : a) France, Labordc et
Guettée (Tables, 1988); — b) Hollande, les évêques
jansénistes (xv, 2425); — c) Allemagne, Dollinger
(iv, 1516), vu, 1209-11. — 2. Hors de l'Église catho-
lique : a ) Église gréco-russe, xiv, 364, 1394, 1423;
Tables, 181 (Anthime VII); vu, 1211; — b ) pro-
testantisme (A. Coquerc], A. Stap, E. de Prcssensé,
L. Durand, Hase [Tables, 2025], Graul), 1211; —
c) anglicanisme (Samuel Wilberforce, xiu, 1371
sq.), Gladstone (Tables, 1816), Pusey (xui, 1385,
1386); réponses à Pusey de Newman (xi, 346-47)
et de Harper et heureux résultats, vit, 1232-13;
voir aussi Ward, xv, 3517.

2° Les défenseurs. — 1. Progrès cultuel : office et
messe concédés par Pie IX; - à la suite des appari-
tions de Lourdes, offices et messe de la Médaille
miraculeuse et de l'Apparition de la Vierge Imma-
culée, vu, 1214-15.

Note concernant la portée de ces concessions oti l'ap-
parition comme telle est mentionnée. L'Église cngage-
t-clle son infaillibilité quant au fait de l'apparition 7 La
réponse doit être négative. Citons deux auteurs parmi les
probatos :

Marin-Soin : « Quand l'Église approuve les miracles
d'un saint dans un procès de canonisation ou qu'elle les
insère dans les leçons du bréviaire, quand elle institue
une fête spéciale pour honorer l'apparition d'un saint.,,,
c'est une opinion assez commune — (disons comnïtine) —
que ces miracles, apparitions, révélations, faits histo-
riques, reliques ne sont pas pour autant infailliblement
définis, bien qu'ils méritent (ajoutons : positis ponendis)
la pieuse adhésion et le respect dus à tous les enseigne-
ments, même non infaillibles, de l'Église (L'évolution
homogène du dogme catholique, i, n. 270).

.7. Bainvel : Cum Kcclesia inquirit aut pronuntlat de
revelationibus, apparitionibus, miraculis, non intcndit
habere nisi probabllitatem aut certitudinem humanam,
eamque practicam, quse scilicet satis sit ad fovcnduni
cultum (De magisterio vivo et tradilicine, n. 107).

Le chrétien hésitant demeure donc encore libre de
suspendre son jugement sur la vérité des apparitions,
pourvu qu'il admette pratiquement la légitimité d'un
culte spécial rendu à la Ste Vierge partout où l'Église
estime, après mûr jugement, que de sérieuses raisons
humaines l'y justifient*

Certaines paroles tombées des lèvres des apparitions
peuvent être une confirmation de leur origine divine, en
raison de leur conformité avec la foi : l'analogie de la
toi permet alors d'en découvrir le sens profondément
catholique : « Un tait certain, c'est qu'un peu de recul
et une méditation globale de toutes les paroles ramené
tout l'enseignement maria] des apparitions à ces deux
mots ; prière et pénitence... Avant celle de la Vierge, 11
y a la parole de Jésus-Christ : -S'i DOUS ne /aites pénitence,
vous périrez tous... Il faut prier sans jamais se lasser...
Rien de neuf, par conséquent ! mais l'Évangile en
images vivantes... • (H. Maréchal, 0. P., La Ste Vierye,
figure de l'Église, Paris, 194G). A. M.

1. Progrès doctrinal. — Confirmation prévue au
c. du Vatican (cf. xn, 568); — condamnation de la
prop. 34 de Rosmini (et. xm, 2946) ; — rôle des théo-
logiens (défense et explication du dogme), vu,
1215-18. — Auteurs cités : Mgr Malou, cardinal
Gousset, Mgr Ullathorne, Newman, Harper, Sardi,
Pinard, Bainvel, Léonce de Grandmalson, cardinal
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Deschamps, J.-B. Terrien, A. Réville, Miss B. An-
thime Baker. Cf. Gardas, vi, 1154; Hilaire de Pari',,
vi, 2463; Norbert del Prado, xn, 2775.

Complément bibliographique contemporain (l'.iprès
les Actes du Congrès mariai de 1954.

Vol. il : Acta magisicrii ecclesiastici de Imniiiciilata
H. V. M, Conceptione, — René Laurentin, L'aclion lin ,'S,-
Siege par rapport au problème de l'Immaculée Concep-
tion; Cherubinus Sericoli, 0. F. M., Ordii franciscatis cl
mmanorum ponlificum actil de Immucutata 1S. M. Y.
Conceptione; Constancio CuUérrez, S. J., La bula « A'oili-
citudo » en favor de la inmaculada y I^is gestiones para
conscguirla (16S'J-61} (repris et augmenté dans Espana
par el dogma de la Inmacula/Ia, Santander, 1955, p. 480);
Crisostomo de Pamplona, 0. F. M. Cap,, Utaboracion
de la deflnicion dogmatica de la Inmac. Conr..; Juan
Alfaro, S. J., La formula deiiniloria de la Inmaculada
Conception; Roger Aubert, L'épiscopat belge et la pro-
clamation du dogme de l'Immaculée Conception en I S S î ;
René Boudens, 0. M. I., Mgr de Mazenwl et la définition
du dogme de l'Immaculée Conception; Gustave Thils, La
flérmition de l'Immaculée Conception et l'idée de révélation;
Dom G. Frénaud, 0. S. B., nom Guéranger et le projet de
bulle « Quemadmodum Ecclesia ' pour la dé/lnition de l'Im-
maculée Conception; en appendice ; projet de bulle « Que-
mudmodum Ecclesia » composé par dom Guéranger et
corrigé par le V. Passaglia; Ambrogio Sauna, 0. F. M.
conv., f Padrî G. B. Tonini e Angola Triillel, 0. F. M.
Conv., membri délie commission! dogmaticlie dell' tmmaco-
lata (ia4S-!i4) ; riiomcde Scaramuîï.l, <). F. M., Jî P. An-
tonio Fania da Rignaim 0. F. M. c il dogma dell'imma-
colata; Giovanni Vodopivcc, La delinizione dell'Imma-
colata Concezione e l'infallibilità pontificia; Karl Schwerdt,
S. C. J; Dos Weiterleben der Definierung der unbefleckten
Empfangnis Marieas in den marianischen Rundschreiben
der Papste seit dem Jahre 18S4; Mgr P. Parente, La
bolla • Incffabilis • e la costiluzione « Munificentissimus »;
J. Filograssi, S. J., Progressus dogmatis Immaculatgs
Conceptionis in litteris encyclicis PU X I I . • Fulgens
corona ».

Vol. m : De Immaculata Conceptione in S. Scriptura
(supra, ai 94).

Vol. IV : De I. C. apud SS. Patres et Scriptores orien-
tales (supra, 2195, 2198).

Vol. v : De I . C. in e.[iocha introductoria Scholasticœ
(supra, 2200).

Vol. VI : De I . C. in ordinf. S. Dominici (supra, 2201,
2203). — Ajouter : Ad. Hoffmann, 0. P., De 110(0
Cajetatli ' De conceptu II . Mariée Virginia ad Leonem
decimum pontificem maximum i>; Ambrogio M. Andaloro,
0. P., tl P. Mariano Spada, 0. P. e l'attività da lui svolta
per la deflnizione dell'immacolata concezione; Theophilus
SzczurecM, 0. P., De doctrina circa Immaciitatam Con-
ceplionem B. M, Virginis in ordine Fratram l'rœdica-
lorum in Polonia unie ejlis sollemnem definilionem pro'
clamatam a Pio PP. I X , a. 1SS4,

Vol. vu : De I. C. in ordine S. Vrancisci. — Fasc. 1 ;
Doctrina theologorum sac. X I I I et X I V , 2203.

Fasc. 2 : Doctrina aucforum inde a sœc. XV usgu.f ad
nostram astatem, — Giuseppe Abatc, 0. V. M. Conv.,
S. Bernardino da Siena ' espliciio • asserlore dell'immu-
coîaîo concepimenfo di Maria, fsecfmdo un sermone finora
sconosciulo e attribuito atlo stesso santo; Martino Bcr-
tagna, 0. F. M., L'Immacolata nelle predicazione di
S. Bernardino du Siena; Clémente (la S. Maria in Punta,
0. F. M. <:ap-, S. Lorenzo da Brindisi, teologo ilcil'imma-
colata; Luigi Macali, 0. V. M. Conv., La dottrina dell'im-
macolata nei grandi scolisti 0. F. M. Conu, del secoli XVI-
X I X ; Jacques Cambcll, 0. F. M., L'Immaculée Concep-
tion chez les théologiens franciscains français des ton/ni
modernes; Hernardo Aperrihay, 0. F. M., l.a Inmaculada
segùn Fr. Luis de Miranda, 0. V. M.; José Pijoan,
0. F. M., l,a Inmaculada Concepciûn en Francisco Guerru
y Tumas Francès Urrutigoyti; Pedro de Alcantara Mar-
tinez. La Inmaculada concepciûn segùn las doctrinas de
Juan de CartHijcna y Juan fSerrano (s. X V I I ) ; Antonio
di Monda, 0. F. M. Cunv., L'Immacolata nell'otirra
mariologica dello scotista Angrio Volpî, 0. V. M, Conv.
('+ l S i 7 ) ; Mauritius Sieitmeimcr, 0. F. M., De imma-
culata conceptions juxta tileologns franciscarws Provincise
Bavaris; Sariluele Doimi> 0. F. M., J preaicatori, 0. F. M.
Coiw. e l'Immacolala nei secoli x r i - X I X ; Liberato di
StolH, U. F. M., L'iminucolalti concesiww nella Ira-

dizione dei predicatori /rancescani; Albertus van de
Walle, 0. F. M.. Le décret de l'Inquisition de lS4i et
les théologiens franciscains bdiJes,

Fasc. 3 ; De disputationibus publicis et cuitu erga inmia-
cutam Conceptionem. -— Celestino Plana, 0. F. M., Un
siiyylo dell'atlivitd francescana nella difesit e propagu-
iione del culto alla l:oncezinne Immacolala; Antonio
Coccia, 0. P. M. Conv., Il culto dell'immacolata nelle
l'rovincie italiane ed estere 0. F. M. Cmw.; Filippo
Rotolo, 0. F. M. Conv., 1 Vrali Minori CwiomluaU c
ii eulto dell' Immacolala in Sicilia; Amuif Gœtz, 0. F. M.,
Die Immaculata und die Franziskaner auf bayerischen
Boden ( 1 S S S - 1 S H S ) ; Maurice Grajcwski, Thé Francis-
cans of tlie United Stutes and thé cuit of thc Immaculale
Concrplion ( I S S i - I S S i ) ; Gabriele Andreorai, T. 0. B.,
L'immwolala concezione di Maria nei Terz'Ordine Rego-
lare di San Fruncesco; Umberto Betti, 0. F. M., Il
• Voto sanguinario » in difesa dell'immucolcita coticezione.
L'atteggiamento dei Frati Minori nella controversia sus-
citata da Ludooico Antonio Murutori; Mlchae.1 Rrlek,
0. V, M., De historia et valore juridico legislationis Ordinis
Fratrum Minorum circa Voclorem Immaculatie Concep-
tionis; Leone Veuthey, 0. F. M. Conv., La spiritualità
francescana e la Immacolata.

Vol. vin, fa&c. 1 : De I. C. in Ordine B. V. M. de
Mercede. — Amcrio Sancho Blanco, S. Petrus Pascha-
sius, episcopus et martyr Immaculata; Conceptionis Defen-
SM (t* pars); Luis del Sdo Corazon Aqualias, La Orden tie
la Merced, defensora de la Inmaculada; Femando Lopcz,
Lu Itimuculada rit la liturgia de îa Orden de la Merced;
Viciiiitr Munoz, Francisco Zumel (^ H i D f ) y lu Inma-
rutiida Concepciûn; Elias Cornez, La Inmaculada Concep-
ciûn de Maria segùn cl Ilimo MIro Fr. Pedro de Ono

( Ï S S O - 1 S S S S ) ; Ricardo Dcigado Capeans, La Conception
en gloria; Victor M. Barriiîa, La Inmaculada g la Merced
en el Perù; J. M. Delgado Varela, La quinta Junta de
la Concepci6n g el P. Alonso Vasgucz de Miranda; Vicente
Igneizl, El culto de la Concepci6n en el Conuento de Vo-
naria; J. M. Relgado Varela, /.Fué el P. Diego Tello
aniiconceptionistat ; Juan B. Herrada, El Padre Cabrera
y la Inmaculada Concepci6n en Chile (avec quatre appen-
dices); José Brunet, La Inmaculada y la Merced en la
Argentina; José Léon Ferez, El Rmo P. Fr. Pedro A.
Valenzuela y la inmaculada Conci'pciôn de Maria,

Fasc. 2 : De Maria Immaculata et reparatione ad mcn-
lem Ecclesia; et in spirilu Congregationis sacerdotum a
sacro corde Jesu. — Prosper Hartmann, Virgo Immaculata
rt reparatio in Magisterio ecclesiasfico et liturgia; C.
Schwerdt, Immaculata conceptio B, M. Virginie et cita
nostra reparationis secundum encgclicas Suimnorum
Pmuificum marianas et liturgiam; J . Sancliez-Crcmades,
De necessitudine inter reparationem in cuitu SS, Cordis
Jesu et reparationem marianam, inprimis in cuitu Imma-
culati Cordis Marine, ratione habita apparitionum Vir-
ginis Immaculatce (deux parties avec un appendice sur
les apparitions); J. Haas, Maria Immaculata et reparatio
(aspectus Iheologico-psychologicus); Henri Millet, La
réparation chez le P. Dehon; Andréas Tessarolo, Virgo
Immaculata el rrparatio apud Leoiiem Dehon (3 par-
lies); H. Middendorf, De methodo in doctrina el cultus
et devotionis Immaculati Cordis 13. M. Virginis adhi-
benda (2 parties); J. Stockmann, De devotione et cutlu
Ctirilis Immaculati Beatas Virginis in praxi (un appen-
dire sur la dévotion au Cœur Immaculé de Marie);
Ed. Perales-Pons, Reparalio marialis secundum spiritum
sacerdalum a Sacro Corde Jesu; B. dal Lago, Jmmal'utola
et reparalio in mariologia P. Andreie Prévôt.

Fasc. .'1 ; De /. C, in nonnullis ordinibus et congrega-
tionibus rcligiosis. — Sur Philippe de narveng, l'ordre
des Carmes et Jean Baconlhorp, supra, 220.1. — Ilde-
fonso de la Inmaculadn, La Innweiilàda y la reforma
carmelitana descalza; Alessio Hossi, 0. S. M., Il culto
dell'immacolata presso i fierai di Maria; Domehico
Capone, G. SS. R., La dotirina di S. Alfonso sulla conce-
zione immacolala di Maria SSma; Alfonso Santoiltcola,
C',. SS. R., Ii « Voto di snngue » per i'Immacolafa e S. Al-
fonso di Liguori; Jean Ilupperts, S. M. M., L'Immaculée
Conception dans la doctrine mariale de S. Louis-Marie dr
Montfort ( l e f S - l î l e ) ; Félix Fernandez, S. M., La
Congrégation de l'Immaculée Conception selon l'esprit du
P. Guillaume-Joseph Cliaminadi:; Emile Neubert, S. M.,
liaisons (ie in dévotion spéciale envers le mystère del'Imma-
culée Conception dans la Société de Marie; de plus ; Jean
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Dilengc de S, Joseph, 0, ss. T., Robert Gaguin, poète et
défenseur de l'Immaculée Conception (avec édition cri-
tique des textes originaux), Rome, I960.

Vol. IX : De I . C. aliisqae prioilegiis li, V, Maris pro
statii Chrislum nalum antécédente et concomitante. —• M.-J.
Nicolas, 0. P., « Sublimiori modo redempta »; Pcdro de
Alcantura Martine^, La redencion île la satitisima
Virgen; Giorgio KokSa, La causalita rctroattiva del mérita
di Cristo; Maurice Gilbert, 0. M. I., Immaculée Concep-
tion et justice originelle; Valentinus a Westcnde, 0. F. M.
Cap., De relationibus inter immaculalam Beatœ Maris
Virginia conceptionem et dona justitis originalis; Alexius
Martinclli, 0. F. M., Utrum et qua ratione B. V. Maria
cooperata sit ad propriarn sanctiflcalionem; Andréas C.
Gigon, 0. P., De prœdestinalione Virginis immaculatie;
Antonio M. Blasucci, 0. F, M. Conv., La dottrina scotis-
tica délia predestinazione assoluta di Maria e il dogma
dell'Immacolata Concezione; Luis Colomer, 0. F. M.,
El porqué de la Inmaculada Conception; Marcellus
Bélanger, 0. M. I., « Et misericorflia ejus a progenie in
progenies » (De 7. C. principio misericordiœ Ulustrata);
Marceliano Liamcra, 0. P., La maternitad divina y la
concepcfrin inmaculada de Maria; Jacques Gervais,
0. M. I., L'Immaculée Conception et la maternité divine;
Leone Veulhey, 0. F. M. Conv., f'ondamenti dogmatici
C psicologici del culto dell'Immacolata; Klllan J. Healy,
0. Carm., Thé harmons bcliveen thé immaculate conception
and thé perirct virginity of tlw mothrr of God; Barth. M.
Xiberla, 0. Carm., De excedemlis rationibus ciwwe-
iiientuc et de ncces-tariis inducendis in ausestione de Imrnu-
culalu Maries Conceptione; llenricus Schillcbecckx, 0. P.,
Mutua correlatio inter redemptionem objectivant eamquc
subjectiuam 13. M, Virginis in ordine ad ejus maternila-
tem erga Christum et nos, ut principium fundamenlale
mariologiœ; Francis J. Connell, C. SS. R., Thé initial
grâce of thé blessed Virgin Mary; Joseph Gumînersbach,
S. J., Mariens Jîefestigung in der Gnade.

Vol. x ; ne I. C. aliisque privilegiis B. V. M. pro statu
Christum conséquente, — Gérard Philips, L'Immaculée
Conception dans le mystère de la Rédemption; Aloisius
Van Hove, De altendendis in notions et demonstratione
dogmatis Immaculata: Conceptionis; Manuel Cuervo,
0. P., Inmaculada y corredentora; Joseph Simon, 0. M. I.,
L'Immaculée. Conception et îe concours saîvifique de Marie;
Albertus Mitterer, A b Immaculala Conceptione ad média-
tionem omnium gratiarum; Tiburtius Gallus, S. J., .Ratio
quse intercedil inter dogmata immaculatœ Conceptionis et
Assamptionis corporalis B. M. Virginis; Mannes-Domi-
nikus Koster, 0. P., Die Ilimmelfahrt Mariens gleichsam
die noilendung ihrer unbefleckten Empfangnis ; Glordano
(T. Ghini, 0. P., L'Immacolala e l'Assunta; lid. Wuen-
schel, C. SS. R., De relations Immaculatse Conceplionis
ad Marias morlem et ossumplionem in doctrina S. Alfonsi;
Basilio de San Pablu, C. P., Las reclamaciûnes de la
muerte en la Inmaculada; R. Garrigou-Lagrange, 0. P.,
La douleur et la mort en Marie Immaculée; R. Gagnebet,
0. P., L'Jmmaculée Conception de la Très Sainte Vierge
et sa mort; Ugo Lattanzl, L'Assunzione di Maria SS.
Immacolata nel quadro dell'escatoSiigia paolina; P.-Carlo
Landucci, L'ipotesi délia immortalilà corporea délia Imma-
colata alla luce del dogma.

Vol. xi : De débita contrahenili peccatum originale in
Iî. V. Maria. — J.-Fr. Bonnefoy, 0. F. M., Marie
indemne de toute tache du Récité originel; José M. Delgado
Varela, 0. de M., La exclusion de todo débita a lu lus de
la Razon teologica; Alejandro de Vlllamonte, 0. F. M.
Cap., Maria Inmaculada exenta del débita del pecado
original (avec de nombreuses références a d'autres
études sur ce sujet); Isidore de diierra Lazplur, U, F. M.,
El débita de pecado y la redencion de la Virgen inmaculada
en la mariologia de Carlos del Moral; H. Ameri, 0. F. M.,
De defttto peccafi originalis in B. V. Maria deque ejusdetn
redemptione apud theologos concilii basileensis (sur l'ou-
vrage d'Ameri concernant le concile de Baie, et. supra,
2204); Pcdro de Alcantara Martinez, 0. F. M., Relaciones
entre corredenciûn y débita segûn tos teologos salmantinos;
Melchiorre di S. Maria, 0. C. D., 1 Salmanlicesi e l'Imma-
colata; José M. Bover, S. J-, Posicion de Suareî en la
controuersia concepcionista; José A. de Aldama, S. J.,
El P. Gonzalo Fontes de Albomoz y el problema dri débita
del pecado oriyinal en la santtsima Virgen; Egidio
Caggiano, 0. F. M., La questione del s debitum peccati »
in Girolamo da Montefortino; Francisco de P. Sola, S. J..

Un libre inedito del P. Joaquin Forn, S. J; sobre el
débita de Maria Virgen; Carolus Fcckes, Quid Scheeben
de B. V. Mariie débita contrahendi maculam senserU
(deux textes originaux en appendice); G.-M. Hoachini,
0. S. M., /; problema del « detiituitt peccati » in Maria
Sutttissima; Hermann-Joseph Broscll, ,0e débita B. V.
Mariie conirahendi peccatum originale quomodo cum
prasdestinatione et redemplione cohasreat; Pacifie Hug,
0. P. M., T/ie modem challenge againsi Ihe franciscati
tradition as having lauyht an immaculate conception
incompatible ivith rédemption; loachim M. Alonso,
C. M. F., De recta melhodo stalitenda in queestione de
débita peccati in B. V. Maria. En appendice : De sollemni
disputatione circa debitum peccati originalis in B, Vir-
gine Maria (29-30 oct. 1954 à l'université du Latran,
33 interlocuteurs).

Vol. xil : De Virginis immaculatee regalHate ejusqw
corde materno. — Ignatius Ortiz de Urbina, Dignitas regia
Mariée juxta prinuevos sgros; Pierre E. Théorêt, L'Jmma-
cuit'e, Heine du monde; Eamon Carroll, 0. Carm., Çueen
conceived without original sin; Angélus Luis, C. SS. R.,
Immaculata B. M. V. conceptio ejusque regia dignitas;
Joseph Clifford Fenton, Our Lady's Queenship and lier
Immaculate Conception; Firmin Schmidt, 0. F. M. Cap.,
Mary's universal Queenship in Franciscan theologians;
Pietro Lustrissimi, 0. S. M., La dottrina délia regcdità
mariana pressa i Semi di Maria; Narciso Garcia Garces,
C. M. F., îïi Corazon regio de Maria; Ueraldus de Becker,
SS. CC., De relationibiis inler inunaculataiii conceptionem
et culiitin SS. mi Cordis Marne ((nquisitio histork'o-
theologica) ; Angélus Waliî, 0. P. Animadversiones in
nenerationem immaculati Cordis B, Aî, Virginis; Igna-
llus a Cruce Baflos, SS. CC. Devotio Immaculati Cordis
Maries in congregatione Sacrorum Cordium; Alphonse
Van Hoeydonck, C. I. C. M., La dévotion au Cœur Imma-
culé de Marie dans la congrégation du Cœur Immaculé de
Marie; José-Maria Canal, C. M. F., La consagracion a la
Virgen y a su Corazon Inmaculado (Historia y teologia).

Vol. xin : De relatione Virginis ImmaculatlB ad corpus
Cliristi mysticum, — Giuscppe Quadrio, S. D. B., L'Jm-
macolaia e la Chiesa nell'insegnamento di Pio I X ; Henri-
Marie Guindon, S. M. M., Un grand signe ; L'Jmmacuiee
victorieuse de toutes les hérésies; Domenico tirasse, S. J.,
La Vergine nelîe conversioni contemporanee; Michel
Schmaus, Ein ncuer Aspekt ZUT Begrundung der Imma-
culata Conceptio; Urban Mullaney, 0. P., Thé Immacu-
lale Conception and thé living Church; Irénée Rosier,
0. Carm., Thé signiftcance of Mary's Immaculate Concep-
tion for our spiritual lite; .Juan Artadi, S. M., Commu-
nicaciûn al misteria de la Inmaculada en razûn de nuestra
filiation; Baimondo Splazzi, 0. P., La Vergine Imma-
colata corne lipo délia perfexione etica cristiana; Comelio
Fabro, C. P. S., L'Immacolata nella storia del mondo;
tierardo Békés, 0. S. B., L'umanesimo moderne e l'Im-
macolata; Olegarius Dominguez, 0. M. I., Immacalata
Conceptio et opus missionarum; Guido Anichini, L'azione
cattoîica nala et sviluppata sotto gli sguardi di Maria
Immacolata.

Vol. xiv : De I. C. apud varias nationes. — Cari Johann
Jellouschck, Die Lehre tton Marias Empfangnis bei den
altesten Theologen der Wiener Universitat; Florencio
Marcos Rodrigucz, La uniuersidad de Salamanca y la
tnmaculada; Franz Michael Wlllam, John Henry Kar-
dinal Neairnan uau die Lehre von der Unbefleckten Emp-
fangnis Marias; Vladimir J. Koudeika, 0. P., Quid
theologi in Bohemia ssec. S.IV elXV senserint de concep-
tione B. M. Viryinis; Stephanus Sakac, S. J., Doctrina
Laurenlii Chrgsoyoni, S. J,, de immaculala Conceptione
Virginia Deipani'; Reinoldus Weljenborg, 0. F. M.,
Doctrina de immaculata Conceptione apud Joannem de
PoUz, 0. E, S. A.. magistrum Lutheri novitii; Sebastlanus
Girac Estopaiian, Martinus Garcia, canonicus ctesarau-
gustanus et episcopus barcinonensis (ssec. X V - X V I ) ,
maximus prœdicator de immaculata Conceptione Virginis
Mariée; Max Mikiavêic, Johann Ludiaig Schoitleben, ein
s1ai»e.nischer Mariologe (1S18-1SS1); Zif Shestani,
L'Albania e VImmacolata; Pietro Tatarynovic, La iSan-
(issima Vergine Immacolala è la ispiratrice dell'unità
crisliana in Biancorutenia; Gluseppe Gacov, 0. F. M.,
La fede nell'immacolalo concepimento di Maria tra i
Bulgari; Antonius Cmica, U. F. M-, Immaculuta concep-
tio B. M. Virginia apud Croates; Aquilinus Emmen,
0. F. M., Doctrina et cultus Immaculatie Conceptionis in
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Hollandia usgue ad comillum Iridentinum; Ludwig
Kadan, DCLI Fest der Unbeflecklen Empfângnis in lier
kirclilichen und staatlichen Gesetzgebung Ungars; Mar-
tino Bertagna, 0. F. M-, Epi.iodi toscani riguardanti la
controversia e il culto dell'Immacolata Concezione: Ga-
briele Andreozzi, T. 0. H., Cesare Horgia e. un tempio
votim) ail'Immacolata Concezione; Giuseppe Frediaili, J-a
Protetirice délia liberlà (Lwca e l'Immacolata) ; Luigi
Iluetter, II monumento all'JmmacoIatn in Piazïa di Spagna
a Homa; Ladislao Rubin, Dottrina e culto dell'Immacolafa
Concezione in Polonia prima ilclla defîniïione iluyniulir.u;
Ladislaus Mroczeh, M. I. C., Cultus Marise Immaculahe
et ConiJregalicines religioss originis polonas; Atanasio
Welyhyj, 0. S. B. M., J.' Immacolata in Ucraina; Conrad
Morin, 0. F. M., La première congrégation paroissiale des
Filles de Marie Immaculée; Ralph Olilmann, 0. F. M.,
Notes on thé cuit of thé Blessed Virgin and her Immaculute
Concepilon in thé Uniled Slates; A. Marion Habig,
0. F. M., Thé U. S. A. dovrg of Our Ladg Immaculale.

Vol. XV : De I . C. in litteraiura et in arte christiana, - -
Eplirem Sloots, 0. F. M., Autour du tournant du culte de
la Vierge au Moyen Age; Dr Jean Fournée, .Les thèmes
iconographiques de l'I. C. en Normandie au Moyen Age
et à la Renaissance; Venlurino Aice, 0. P., L'Immacolata
nell'arte dalla fine del sec. Î.V al sec. X X ; Romanus Tomi-
nec, 0. F. M., Immaculala in arle slovenica; Bruno
Borchert, 0. Carm., L'Immacolata nella iconografla del
Carmelo; Tommaso Gallino, 0. F. M., L'Immacolata nelle
imagini ispirate dai Francescani (dal Mcdiœvo a liitio il
secolo decimosesto) ; Carlo Cecchelli, Note siilla plu antica
iconografia Sella Immacolaia; Albino M. Varotli, 0. F. M.
Conv., L'Immacolata nella produzione musicale dei
muestri compositori 0, V, M. Conv.; Attilio Mfllone,
0. F. M., Dante Alighieri e l'Immacolata; Bernardino
Vitolo, 0. F, M., Omaggio dei poeli francescani alla Ver-
gine Immacolata; Carlos Mesa, C. M. F., La Inmaculada
en los autos marianos espanolf-s; Casimir Kucharsk), S. J.,
De conceplione immaculata B. M. Virginis in canticis
religiosis, in poesi et in arte figurativa Polonorum; Ladis-
laus Swider, « Horuls Matris Dei «, seu Officium Parvum
de Immaculala Conccptione B. M. Virginis ejasque mira
cum cantu populori per Foloniam expansio; Stefano
Nahalka, L'Immacolata nella letteratura ed arle délia
Slovacchia; José Artero, Mariologia artistica salmantiiia.

Vol. xvi ; De apparitionibus Virginis Immaciilatse. •—
Carolus Truhiar, S. J., Principia tileologica de habituiline
christiani erga apparitiones ; René Laurentin, Les appa-
ritions de Lourdes; Fr. Trochu, Sainte Bernadette, la
voyante de Lourdes; Joseph Belleney, Guérisons miracu-
leuses de Lourdes; Georges .1. Uedeban, Lourdes, centre
de vie théologale ou cité de l'Immaculée, cité de Dieu; dam
Cyrille Lambot, 0. S. B., Le « message • de Heauraing;
F. Toussaint, Enquête canonique sur les faits de Beau-
raing; E. Ranwez, Nos raisons de croire aux apparitions
de Beauraing.

Vol. xvil ; De o/ficio Immaculatie Conceptionis nonnul-
lisque aliis qusestionibus nuirialihus. — Titus Szabô,
0. P. M., De officia pcrusino Immaculats Conceptionis
in breviario Fratrum Minorum et Ordinis S, Benedicti
sœc, S I T ; Lucien Ceyssens, 0. F. M., Le Pelil Office de
l'Immaculée Conception : prétendue approbation, condam-
nation ( 1 6 7 8 ) , tolérance (1679); Stanislas Lyonnet, S. J.,
Virginité et maternilé divine d'après le récit de l'Annon-
ciation; Ludovicus Krupa, 0. F. M., De sanctitate Imma-
culats Matris .Redemptoris nostri; Giuseppe Vassali,
S. S. S., La cooperazione dell'Immacolata all'opera reden-
tiva dell'Eucaristia; Mgr pernand Cento, Dante et la
médiation de Marie; Mgr C. Contalonieri, I I Cuore Imma-
colato di Maria e la vita sociale; ï'etrus Van der Pluijm,
M. S. C., Commentarium de cuitu Maria; sine labe con-
ceptse in devotione erga Dominam nostram ti .S. Corde
Jesu; Antonio Blasucci, 0. F. M. Conv., La • Militia di
Maria Immacolata 11; Pier Carlo Landucci, Valore dell'ur-
gomento di convenienzu dopo la proclamazione dei masstmi
dogmi mariant; Paul Mula, Comment certains milieux
islamiques ont réagi au stimulant de quelques manifesta-
tions récentes de la doctrine et de la piété catholiques con-
cernant la personne privilégiée de Marie, mère de Jésus.

A ces nombreuses études sur l'Immaculée Conception,
où il semble que tout soit dit, nous n'ajouterons que
quelques rares indications bibliographiques : Ch. Scri-
coli, 0. F. M., Immaculata B. M. Virginis conceptio juxta
Xysti IV constitutiones, Rome, 1945; P. Lorenzin,

0. F. M., Mariologia Jacobi a Voragine, 1951; B. To-
nutti, 0. P. M., Marioîogia Dionysii Cartusîani, 1953;
Anonymus, Tractatus de immortalitale B. V. Maris,
1948; B. Korosall, 0. F. M., Doctrina de immaculata
li. V. Mariai Conceptione apud auctores Ordinis Fratrum
Minorum qui Concilia Trideiïiino interfuerunt, 1958;
Second I''runciwan National Marian Congress in célé-
bration of thé Marian Year in honor of thc cenleaary of
me ((e/inifion o/ (lie dogma of llie Immaculate Conception,
May, 4-9, 1954, San Francisco, Home, 1954; Ch. Baliï,
De débita peccati originalis in B. Virgine Maria, dans
Antonianum, 1941, p. 205-52, 317-72; J.-Pr. Eonnetoy,
0. F. M., Marie, préservée de toute tache de péché, dans
Congrès mariai de Lyon, 1954, p. 187-220; Gabriel Giam-
berardini, L'Immacolata Concezione di Maria nella
Chiesa Egiziana, Le Caire, 1953. Bien des études sur le
« debitum peccali » ont été publiées par des auteurs espa-
gnols dans Ephemerides mariologicce, 1954, ou dans
Veruud y vida, 1951 et 1954, qui sont reproduites tout ou
partie dans les Actes.

Signalons encore : les Actes du congrès mariai national
de Saragosse (1954), à l'archevêché, 1956, in-8° de
1016 p.; les Analecla betica (sept études des professeurs
clarétains de Zafra), in-8° de 192 p.; TTie dogme of thé
Immaculate Conception, HisloTy and significance, publi-
cation collective, éditée par O'Cpnnor, C. S. C-, Univer-
sité Notre-Dame (études de Mgr Journe.t [développement
dogmatique], de Mgr Jouassard [patristique], de P. M. J.
Nicolas [sens du dogme], M. Vioberg [iconographie],
R. Laurontin [magistère], in-81' de xvm-64S p., 32 pi-
liers-texte).

Dans l'Are/ii™ Ibero-Americann, Madrid (1955), do
Juan Meseguer, l'histoire de la Ju/ifci (comité) royale de
l'Immaculée Conception et dos efforts qu'elle déploya
de 1616 à 1820 pour obtenir la définition du dogme : La
real Junta de la Inmaculada (1S1S-18SO), p. 621-866;
Odilo Gainez étudie Juramenlos conceplionists de las
unii)ersidadesespailo;aseneZsigZoZFZZ,867-1045;Antonio
F^guiluz, 0. F. M., El P. Alva y Astorga g sus escritos
immaculalistas, 497-594. Cf. L'Immaculée conception,
derniers travaux du centenaire, par R. Laurentin, dans
La Vie spirituelle, déc. 1959.

L'Immaculée conception de la Bienh. Vierge Marie,
journées d'études (Cap. de la Madeleine), Université
d'Ottawa, 1955. A. M.

IMMANENCE. — Le D, T. C, avait indiqué ici comme
titre d'article IMMANJÏNCK (Méthode d'), renvoyant à l,
1577-79. D'autres références avalent annoncé un article
IMMANENCE. Et à juste titre, scmbic-t-il, car méthode
suppose doctrine et la doctrine de l'immanence touche
à de multiples sujets, abordés cà et là dans le Dictionnaire.

1. D'une manière générale, on peut définir l'imma-
nence l'existence du sujet dans le sujet lui-même, ou
encore l'état d'une cause qui agit sur elle-même. Ainsi
l'être do Dieu est immanent à lui-même. Ainsi une acti-
vité immanente est celle dont le terme est dans l'agent
lui-même; à l'activité immanente s'oppose l'activité
transitive. C'est ainsi que la théologie distingue l'opé-
ration immanente, interne, ad intra et l'opération transi-
tive, externe, ad extra, tout aussi bien en Dieu que dans
les créatures. Voir I, 398-400.

2. En Dieu, l'immanence peut concerner l'être divin
lui-même, dans lequel les personnes sont principe ou
terme d'une procession immanente, ad intra. Elle peut
aussi considérer l'être ou l'action de Dieu à l'égard des
créatures. Une double question s'est donc posé ici aux
théologiens et aux philosophes : l'action divine, créant
le monde visible, est-elle une action immanente, ainsi
que semble l'exiger l'immutabilll.é divine? L'être de
Dieu est-il immanent aux créatures, ainsi que semble
l'exiger son omniprésence?

A la première question, la théologie catholique
répond en distinguant l'opératton divine formellement
immanente et virtuellement transitive; cf. vi, 594. Sur
l'autre problème, l'encyclique Pascendi a précisé la
position catholique ; « Les uns comprennent (l'imma-
nence divine) en ce sens que Dieu est plus présent à
l'homme que l'homme ne l'est à lui-même : ce qui, mani-
festement, à charge de le bien comprendre, est irrépro-
chable. D'autres la mettent en ceci que l'action de Dieu
ne fait qu'un avec l'action de la nature comme cause
première et cause seconde, ce qui supprime en fait l'ordre
surnaturel. D'autres, enfin, l'expliquent de telle sorte
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qu'ils donnent lieu de soupçonner un sens panthéiste »
(Denz.-Bannw., 2087).

3. Cette dernière attitude est celle des philosophie»
dites de l'immanence, qui soutiennent que la cause de
l'univers est enfermée dans l'univers même et ne lui est
il) extérieure, ni supérieure. C'est le cas de toutes les
conceptions monistes du monde, monisme idéaliste ou
monisme matérialiste, panthéisme, forées aveugles de la
nature. Ainsi Spinoza admet que la substance existe par
elle-même, qu'elle est douée d'une infinité d'attributs
Infinis, qu'elle est unique et donc Dieu et tout; voir xiv,
2496. Ainsi chez les Stoïciens, la nature se dirige elle-
même vers des fins qui lui sont immanentes et ne lui sont
pas imposées du dehors; voir iv, 641. Contre ces théories
subversives et pratiquement athées, il faut maintenir, en
même temps que l'Immanence divine dans le monde
créé, sa transcendance absolue.

4. Mais transcendance n'implique pas encore surna-
turel; cf. xiv, 2857. L'ordre surnaturel, est-Il besoin de
le rappeler?, est «la disposition de tout ce qui, dans les
natures créées, dépasse la proportion de ces natures à
Dieu, principe et fin de ces perfections surajoutées...
Dans cet ordre, l'homme a sa fin dernière dans la pos-
session de Dieu, dans la vision Intuitive et l'amour béa-
tifiant. Dieu est cause première dans l'ordre de la grâce
et de la gloire; l'homme est cause seconde, grâce à l'élé-
vation de son âme par la grâce sanctifiante, les vertus
infuses et les dons du S.-KsprIt. Les moyens objectifs
donnés ù l'homme pour atteindre sa fin suprême sont la
révélation extérieure proposée par l'Église, les sacre-
ments et tons les moyens extérieurs surnaturels utiles
;iu salut; les moyens subjectifs sont la lumière intérieure
de la fol et l'exercice des vertus surnaturelles sous
l'influence surnaturelle de la grâce actuelle. La loi de cet
ordre est l'ensemble des préceptes positifs de Dieu dont
l'accomplissement prépare l'obtention de la fin surna-
turelle. Ainsi Dieu peut et doit être considéré sous un
double aspect ; comme auteur et fin de l'ordre naturel,
comme auteur et fin de l'ordre surnaturel. Sous le pre-
mier aspect, il peut être connu par la raison naturelle et
la philosophie et il est atteint sous la raison commune
d'Être suprême, de Premier moteur, de Cause première,
d'Etre nécessaire et premier, ordonnateur de tout l'uni-
vers. Sous le second aspect, il ne peut être connu que par
la révélation et la roi et il est atteint sous la raison Intime
de sa délié : c'est notre Père, le Dieu du salut, notre
refuge et notre fut-ce, etc. r (cf. xiv, 2854). Seul, ce second
aspect peut nous faire connaître les mystères de la Tri-
nité, de l'Incarnation, de l'élévation et de la déchéance
de l'humanité, de sa restauration par le Christ Rédemp-
teur, de l'Église, de la grâce et de notre prédestination,
ainsi que les perspectives de l'eschatologie chrétienne.
D'autre part, sous le premier aspect, les choses exté-
rieures sont un excellent point de départ pour parvenir,
par le raisonnement, A une connaissance certaine de Dieu
et même certains signes divins, accessibles à nos sens et
a notre intelligence, peuvent nous conduire au seuil de
la foi.

5. Ce rappel de doctrines, que le concile du Vatican a
consacrées, permet de comprendre le danger que tait
courir à la foi chrétienne une certaine doctrine de l'im-
manence selon laquelle. Dieu étant immanent au cœur
de l'homme, il sullit de chercher Dieu dans sa transcen-
dance même surnaturelle, dans les aspirations profondes
de la nature humaine. De cette façon les motifs exté-
rieurs de crédibilité n'ont plus de raison d'être pour par-
venir à la fol, et la foi elle-même, avec les dogmes qu'elle
comporte et les devoirs qu'elle impose, n'est plus que
' la perception de Dieu présent au plus intime de l'homme
en vertu de la loi d'immanence. C'est ainsi que le besoin
de donner à la religion un corps sensible et aussi de la
répandre a créé les sacrements, que les Livres saints
sont le recueil des expériences faites par les croyants
d'Israël et par les premiers apôtres du christianisme; que
l'Église est un fruit de la conscience collective, où l'auto-
rité n'a d'autre rôle que d'exprimer les sentiments des
individus » (cf. x, 3032).

6. Une dernière considération de l'immanence dans les
créatures montre que les opérations vitales sont des opé-
rations immanentes à l'être vivant et requièrent en lui
des principes immanents. Ainsi la vision ou l'audition
procèdent du sens de la vue ou de l'ouïe, ainsi le concept
et l'élection procèdent de l'intelligence ou de la volonté.

L'ordre de l'activité surnaturelle présuppose dans
l'homme l'activité naturelle. La grâce tout d'abord est le
premier don qu'implique en l'homme la vie surnaturelle ;
mais n'étant pas ordonnée immédiatement a l'action,
elle appelle dans les facultés naturelles de l'âme la pré-
sence de principes supérieurs d'activité, permettant ;'i
l'homme de se diriger selon les exigences de l'ordre sur-
naturel : ce sont les vertus surnaturelles et les dons (l(i
S.-TSsprIt. Mais vertus et dons ne confèrent pas a l'amc
la puissance d'agir indépendamment de l'action dos puis-
sances naturelles. Ce sont les mêmes facultés qui agissent
dans l'ordre naturel et qui, grâce aux vertus surnatu-
relles qui les perfectionnent, deviennent capables d'agir
dans l'ordre surnaturel. D'où il apparaît clairement que
le principe immédiat de nos actes surnaturels est moins
la vertu que la puissance de l'âme, intelligence ou
volonté, perfectionnée par cette vertu. C'est donc dans
la vie naturelle comme dans la vie surnaturelle, des
principes et des opérations intérieures, immanents à
l'âme, qui interviennent. Voir, pour les dons du S.-Es-
prit, iv, 1734; — pour la grâce, vi, 1562-78 (passim),
1604-12; — pour les vertus, xv, 2765-66. A. M.

1° Dieu, immanent à lui-même. — Processions ad
intra, immanentes, xm, 646, 647, 649, 662. — Con-
séquence : perfection réelle infinie des relations en
raison de leur identité avec l'essence divine, 2144-
45; xv, 898-99, 1744.

2° Dieu et le monde. - l. Création : 1. de l'infini
dans le fini : explication scolastique, ni, 2088-89,
2100; — acte formellement un et immanent eu
Dieu, multiple et successif en son terme, 2130. —
Action créatrice, lornicllement immanente, virtuel-
lement (formellement?) transitive, 2134-35. — 2.
Transcendance et I. divine dans le monde créé (thèse
catholique) : fondement, doctrine de la participa-
tion, iv, 1230-38; — omniprésence de Dieu, consé-
quence de l'action créatrice ; présent et transcen-
dant : doctrine des Pères, xii, 2359-61 ; des scolas-
tiques, iv, 1161-62.

La doctrine catholique à laquelle a, fait allusion l'en-
cyclique Fascendi est exposée clairement par S. Thomas,
iS»m. theol., I", q. vm, a. 1, dont voici le commentaire
par A.-D. SertiUanges : « S. Thomas se place à égale dis-
tance du panthéisme, qui confond le monde avec Dieu
et de l'inconscient paganisme qui les sépare. Dieu est
à la fois immanent et transcendant; transcendant par
sa nature, qui tait de lui le grand séparé et l'inaccessible ;
immanent par le caractère Immédiat et intime de son
action, qui donne tout l'être. De ce que Dieu donne tout
l'être, il s'ensuit évidemment que rien ne peut s'inter-
poser entre lui et l'un quelconque des bénéficiaires de
l'être. Ce qui a une cause créée n'en est pas moins immé-
diatement causé par Dieu quant à l'être ainsi que sa
cause elle-même, à qui Dieu donne ainsi à la fois et d'être
et d'être cause, comme il donne à l'ellet et d'être et d'être
causé. La présence de Dieu comme cause totale et uni-
verselle de l'être est donc intime autant qu'il se peut, et
elle précède, dans chaque sujet, sa propre présence à lui-
même • (Somme théologique, éd. de la Revue des jeunes,
Dieu, i. 318-19).

On aurait pu taire porter les références sur tous les
textes des Pères et des théologiens affirmant l'omnipré-
sence, l'ubiquité divines. On s'est contenté de relever les
textes où l'immanence et la transcendance sont plus ou
inoins explicitement affirmées :

S. Justin,, iv, 1031; vin, 2253-55; — Clément
d'Alexandrie, iv, 1041; ni, 157; — Origène, iv,
1050; xi, 1518; — Minucius Félix, iv, 1056; x,
1795-96; —Alexandrins, iv, 1071; et. 753 (Uidyme);
ni, 2502, 2506 (Cyrille d'Alexandrie); — Eusèbe de
Césarée, iv, 1076; — S. Éphrem, 1080; — Victo-
rinus Afer (Marius), 1105; xv, 2928; — S. Augustin,
iv, 1116; i, 2345; — Pseudo-Denys, iv, 1125-26;
cf. 433-34; — S. Jean Uamascène, 1128; vin, 717,
718, 728; — Boèce, iv, 1130-31; — apologistes,
1145-48; — scolastiques, 1161-62 (supra). —
Trois I. (panthéisme, monisme idéaliste ou matéria-
liste) : a) dans l'antiquité, Inde, xi, 1857; — Chine,
1859; — Grèce ancienne : stoïcisme, 1861 ; cf. iv,
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1032,1040-41 (traces dans les réfutations par Tatien
et par Clément d'Alexandrie), 633, 641 (destin et
déterminisme); — Platon, iv, 632-33; xn, 2264-66;
— Plotin (germes de panthéisme), 2377; et. xi,
1863 ; — néoaristotélisme, issu d'Alexandre d'Aphro-
dise (École de Padouc), -aw, 1698-99; voir École
d'Alexandrie, i, 807; Esprit-Saint, âme du monde
(Tables, 1263). — b) Au Moyen Age : tendances
chez les mystiques musulmans, xi, 1864-65; — pris-
cillianisme, 1865 (cône. de Braga, can. 5); et. xm,
395; — Jean Scot Erigene (•?), v, 423-24; xi.
1866; — panthéisme populaire au xii6 s. (David de
Dînant, Amaury de Belle), iv, 1170 (cf. Tables, 908,
110-11); — tendances des mystiques ; maître
Eckart (Tables, 1094); cf. xi, 1867; — Nicolas de
Gués, xi, 608-09, 1867-68. — c) Temps modernes :
coup d'œil général sur la Renaissance, 1868;
Giordano Bruno, n, 1149; iv, 1245 (Tables, 483); —
Malebranche (?), iv, 1251-52; ix, 1785, 1788;
—- Spinoza, iv, 1254-55; xi, 1868; xiv, 2496-97;—
Bayle (rien de positif, sauf peut-être un animisme
naturaliste, une providence immanente), iv, 1258
(Tables, 388); — Leibniz (?), iv, 1258-59; — autres
partisans de l'I. de Dieu au monde (xvin6 s.) :
Shaftesbury, xi, 1869; cf. xm, 1741; — Toland,
iv, 1260; xi, 1869; xin, 1740; — Diderot, xi, 1869;
cf. xm, 1752, 1754 (Tables, 964, 990); — Lessing,
iv, 1261-62; xi, 1869; cf. xv, 1786; —. J.-G. Herder,
xi, 1869 (Tables, 2051).—d) Monistes (xix"-xx° s.) ;
a. idéalistes : Kant (Dieu postulé par la raison
pratique), iv, 1262-63; vin, 2316-17;— Fichte, iv,
1265; xi, 1870; xin, 1767-68; xv, 1787 (Tables,
1520); — Schelling, iv, 1266-68; xm, 1768; xv,
1788; - Hegel, iv, 1269; xm, 1768; xv, 1788-89
(Tables, 2035); — Lotxc, iv, 1274; xi, 1871; —
Schleiermacher, xi, 1870; xiv, 1500-01 (mise au
point); -••• Schopenhauer, xi, 1870-71; cf. iv, 1273
(prétend n'être pas panthéiste); xm, 1769; —
Hartmann, xi, 1871; cf. iv, 1275 (Tables, 2024);—
Vacherot, iv. 1292; xi, 1872; cf. m, 2097; x, 320-
23; — les G i f f o r d Lectures, iv, 1289 (Tables. 1810);
— Tolstoï, iv, 1295. -— p. Matérialistes : indication
générale, xi, 1871; — Molcschott, x, 294; — Buch-
ner, 294; cf. xm, 1760; i, 2194 (Tables, 485); —
Czoble, x, 295 ; — autres noms cités, 296-97 (Strauss,
Virchow, Burmeister, Lowenthal, Herzcn, Mante-
gazza, Huxley, Tyndall, Jacques Loeb, Félix Le
Dantec).

3° -Dieu immanent à l'homme. — 1. L'I., principe
de connaissance, opposé à l'intellectualisme, xn,
1472-73 (Le Roy); — immédiation des rapports de
nos facultés avec Dieu, v, 1796 (quesnellisme), 1829-
30 (thèse de l'I. divine); 1833 (W. James); cf. iv,
773 (Eucken); 817-18 (Tyrrell); 863, 871; cf. i,
1578-79 (Laberthonniere); iv, 853; cf. i, 1576 (Fon-
segrive); iv, 866, 867, 907; cf. ï, 1577-78 (Blondel).
— 2. I. et expérience religieuse, v, 1815; — appel
de Dieu, 1807-08; — Dieu pressenti, 1817; — action
immanente de Dieu, 1820-22; — connaissance spon-
tanée du divin, iv, 912-13, 914-15; cf. v, 1801-04. —
3. Déficience de l'expérience religieuse comme cri-
tère de connaissance, 1828-34; — sur le détail des
conséquences, 1830 sq.; — mais utilité comme fac-
teur subordonné, 1837-41; cf. iv, 181 (Dechamps);
— rôle des aspirations religieuses, vi, 122, 129. —
Pas d'expérience du surnaturel, iv, 866; — le seul
sentiment du besoin de Dieu, insuffisant dans l'ordre
dogmatique et pour expliquer l'influence surnatu-
relle, vi, 1570; — explication rationnelle et fausse
des phénomènes mystiques, x, 2655. — 4. L'I. et
la révélation, xm, 2593-94, 2599, 2505 ; — et la foi,
vi, 101-107, 194 (réprobation par S. Pie X); — et
le dogme, iv, 1582-86, 1637-39; — et l'origine des

cultes, ni, 2423-27 ; et le mystère de la Trinité, xv,
1790-91; — et l'origine de la religion, xnr, 2252-53;
— et la crédibilité, m, 2307 (apologétique de la
bonne foi et non de la foi), x, 1815 (miracle). —
5. I. et modernisme, voir surtout x, 2012, 2021,
2023-24, 2024-25, 2030, 2032-33,2033; voir Moder-
nisme; — parenté (?) de Mœhler, x, 2057, 2060-62;
— Blondel, l'I. et le cône. du Vatican, iv, 859-66;
— Tyrrell, l'I. et les Exercices de S. Ignace, iv,
1396-98; — Pascal et l'I., xi, 2189.
4° Principes swnaiurel.'s immanente A l'homme, —

Grâce, vi, 1562-63; cf. 1605-09; — dons du S.-Es-
prit, iv, 1734; — vertus, xv, 2765-66, 2769; — et
la vie surnaturelle, xiv, 2855, 2857, 2858 (exigences
et dépassements).

A consulter : J. de Tonqiiêdec, Immanence, 3" fil.,
Paris, 1933; —•• Auguste <!t Albert Valensin, Jiiimanenci',
rinns 0. A. /-'. (;., n, 56'»; - H. Lt-clèrc, dans Catholi-
cisme, v, 1205-l.W.

IMMATÉRIALITÉ. — I. synonyme de spiritua-
lité; voir Ame (Tables, 131 ; mais aussi 117-18, 120,
121, 122, 125, 126, 129); — Ange (Tables, 163; mais
aussi, 155-57 (passim), 161).

Précision philosophique. — La matérialité, en général,
est la dépendance vis-à-vis des conditions quariti-tatives
et corporeiïes, pour s'exercer (quant, aux opérations) ou
pour exercer (tonne).

L'immatérialité, en général, est l'indépendance et la
libération de ces conditions quantitatives et corporelles pour
s'exercer (quant aux opérations) et pour exister (quant
aux tonnes substantielles).

L'immatérialité est totale ou partielle (quant au nom-
bre) suivant que toutes les opérations sont spirituelles
intrinsèquement, comme dans la forme angélique; ou
qu'une partie seulement est spirituelle, les autres restant
soumises aux conditions matérielles, comme dans
l'homme. On voit aussi que la matérialité partielle coïn-
cidant avec l'immatérialUé partielle doit être créée spé-
cialement pour l'homme (F.-J. Thimnard, Précis île phi-
losophie, Paris, 1950, p. 841).

IMMÉDIAT. — Voir Médiat.
IMMERSION. — Baptême par I. (Tables, 365).
IMMOBILIERS (Biens), IMMEUBLES. _

Voir Tables, 439.
IMMORALITÉ, IMMORAL, IMMORALISME. —

L'Immoralité est le caractère de toute doctrine, de tout
acte contraire à la morale véritable. Réduite en système
philosophique, une doctrine do ce genre est dénommée
« Immoralisme ». Parmi les iminoralismes qui ont exercé
une influence néfaste sur la pensée et la littérature con-
temporaines, on peut citer l'Immoralisme de Nietzsche,
qui condamne la morale chrétienne, « morale d'esclaves «,
et exalte la « volonté de puissance » et le « surhomme »,
celui d'André Gide, qui tait l'apologie du désir quel qu'il
soit, tût-Il homosexuel. D'autres thèses sont immorales,
parce qu'elles exagèrent, en sens opposé, les règles de la
conduite humaine.

Nous avons réuni, dans les Tables, cea différents as-
pects de l'Immoralité, tant au point de vue doctrinal
qu'historique, sous l'unique vocable Antitwmisme ou
opposition à la loi, principalement la loi de la chasteté
(Tables, 594-95).

IMMORTALITÉ, IMMORTEL. —L'Immortalité, étant
le caractère de ce qui n'est point sujet à la mort, pourrait
à la rigueur être attribuée à Dieu. C'est ainsi que, dans le
texte de la Vulgate, S. Paul appelle nieu « roi immortel
Ht Invisible des siècles » (I Ttm., l, 17), iv, 1021 ; xv, 1086.
Le terme grec ici employé, iSçfiap-ros, « incorruptible,
impérissable », d'où « immortel », n'est employé dans la
Bible que par la Sagesse (cf. ï, 15; iv, 1), S. Paul et S.
Pierre; 11 qualifie la récompense céleste (I Cor., tx, 25;
1 Petr., ï, 4), la condition des hommes ressuscites (I Cor.,
xv, 52), l'action divine dans les élus (1 Petr., ï, 23). A
proprement parler. Dieu seul est incorruptible, comme le
Souligne notre texte, après Roro., ï, 2B (cf. 1 Tim., vi,
16 : ô iiovos E)(tùv àeavacriav), qui solus habet immorlali-
tatem. C. Spicq, Les épUres pastorales, Paris, 1947, p. 45.

Mais cette incorruptibilité essentielle, propre à Dieu,
dépasse le concept d'immortalité; l'immortalité pouvait
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être le caractère d'un être qui a eu un commencement,
mais n'aura pas de fin.

D'après la conception catholique de la nature des anges,
l'immortalité doit appartenir à ces esprits, conformé-
ment aux exigences de leur constitution essentielle. De
l'absolue Immatérialité des anges, on doit tirer la con-
clusion « qu'ils sont Incorruptibles ou Immortels par
nature; car si un composé de forme et de matière perd
son être par la séparation de ces deux principes, il n'en
est pas de même d'une forme subsistante qui garde
naturellement son être ». Voir i, 1230-31 ; S. Thomas, I*,
q. 50, a. 5.

Sur la question de l'immortalité des anges, l'Église
n'a rien défini directement ; elle allirnie simplement leur
nature spirituelle. Toutefois la condamnation de cer-
taines propositions origénistes, concernant la mutabilité
ou même la mutation de» anges, peut permettre de con-
clure Indirectement A leur Immortalité; cf. i, 1265; xi,
1581-85 (pussim). Au 111° concile de Constantinople,
S. Sophrone précise la porter clé cette condamnation en
affirmant l'immortalité des anges, « non qu'ils aient une
matière incorruptible ou une essence proprement immor-
telle, mais parce qu'ils ont reçu de Dieu une grâce qui
leur donne l'immortalité et leur assure l'incorruption »;
cf. i, 1286. Thèse qu'on retrouve chez plus d'un ancien
auteur grec, et qui peut valoir pour tous ceux qui accor-
dent aux anges une certaine corporéité.

C'est surtout à propos de l'homme qu'exégètes et théo-
logiens ont agité la question de l'Immortalité ; immorta-
lité essentielle de l'âme; immortalité, don gratuit concédé
au premier homme avec la Justice originelle.

I. IMMORTALITÉ ESSENTIELLE DE L'AME. —— Cette
immortalité peut être envisagée sous un double aspect :
persistance, après la mort, de l'âme en son être même;
persistance de l'âme en sa personnalité. Le premier aspect
s'Impose à l'égard des matérialistes qui, faisant de l'âme
une simple activité supérieure de la matière, nient logi-
quement son immortalité. Le second aspect entre dans
la réfutation des systèmes philosophiques qui, sans nier
la survivance de l'âme après la mort, réservent cette
survivance à la partie supérieure du psychisme humain,
le nous qui, à la mort, se séparant de la partie inférieure,
la piuchè, rentre dans l'Esprit ou l'âme universelle dont
elle est sortie. La doctrine catholique ne saurait se con-
tenter de cette sorte de panthéisme déguisé : une immor-
talité personnelle est exigée, tant pour répondre aux aspi-
rations humaines vers le vrai et vers le bien, voir art.
BÉATITUDE, n, 497-515, que pour permettre les sanc-
tions ultra-terrestres, qui s'imposent, tant & l'égard des
justes qu'à l'égard des pécheurs (Tables, 796 [note addi-
tionnelle]).

L'I. personnelle de l'âme est affirmée soit impli-
citement dans le dogme de i la vie éternelle », soit
explicitement.

1° Écriture. — a) Ancien Testament : période de
croyance confuse, xv, 2957; — premières lueurs,
2958; cf. iv, 2023 (doctrine obscure d'Ecoles.); vin,
1472-74 (aspirations de Job); xm, 927-29 (Pro-
verbes); 1140-43 (psaumes); — précisions sur la
vie éternelle des justes, xv, 2959-60; cf. iv, 2051
(Eccli.); 74 (Daniel); ix, 1490 (Macch.); xiv, 742-
43 (Sagesse); cf. vin, 1631-32; xv, 1167 (Tobie). —
b ) Doctrines juives et livres apocryphes, xv, 2960-
62; cf. vin, 1632-35 (passim). — c ) Nouveau
Testament : Synoptiques, xv, 2962; cf. ix, 1954-
55 (S. Marc; admission dans le royaume); x, 371
(S. Matthieu); ix, 995-96 (S. Luc); — S. Paul, xv,
2963; cf. xi, 2388 (eschatologie), surtout 2407-08
(sanctions de la vie future); in, 1852, 1855 (I Cor.);
v, 184 (Eph.); vi, 1051 (Gai.); xv, 607-08 (Thess.);
1089-93 (Tim., gratuité et universalité du salut);
xm, 2888 (Rom.);—S. Jean, xv, 2964-65; cf. vin,
573-74, 579-80, 591-92. Voir aussi les articles :
JUOEMENT, RÉSURRECTION, ENFER, CIEL, CORPS

GLORIEUX.

2° Tradition. — a) Pères apostoliques, xv, 2965-
68; DidacM (cf. Tables, 222); ~ pseudo-Barnabe
(cf. Tables, 376-77); — /•• démentis (et. Tables, 622-
23); — ZJ» démentis (et. Tables, 623-24); — épîtres

ignatiennes, cf. vu, 704, 707 (eucharistie et 1.),
709-10; — Polycarpe, cf. xn, 2519; — épître à Dio-
gnète, i, 978; iv, 1367. — b ) ir-iii" s., xv, 2969-70 :
S. Irénéc, cf. i, 985; vu, 2498-99; — S. Justin,
cf. i, 979, 980; vin, 2268; — Origène, cf. xi, 1545;
— TertulUen, et. i, 987; xv, 163-65; — S. Cyprien,
cf. Tables, 892 (eschatologie); — S. Hippolyte,
cf. vi, 2511 (eschatologie). — Voir aussi ; Tatien, i,
981; xv, 65; — Athénagore, i, 983; — S. Grégoire
le Thaumaturge, Tables, 1934-35 (eschatologie); —
Clément d'Alexandrie, i, 993-94. — c ) IVe s. :
auteurs principaux (renvois aux Tables : eschato-
logie) : S. Athanase, 290; — S. Cyrille de Jérusalem,
897; — S. Basile, 382; — S. Grégoire de Nazianze,
1933-34 ; — S. Grégoire de Nysse, 1936 ; — Aphraate,
189 (surtout i, 1462); — S. Éphrem, Tables, 1189;

Hilaire de Poitiers, 2076; — S. Augustin, 306.
— - d ) Le dogme de l'I. consacré dans l'art. Vitam
isienwm du symbole, xv, 2970-73.—e) Pères grecs,
du v* s. à la fin de l'âge patristique : S. Cyrille
d'Alexandrie, in, 2521 ; — S. Isidore de Péluse, vin,
93; — Léonce de Byzance, ix, 423; — Justinien,
vin, 2286, 2289; — Maxime le Confesseur, i, 1005;
x, 458; — S. Jean Damascène, vin, 724, 745-46. —
f ) Pères latins après S. Augustin : insistent sur
l'immatérialité, la spiritualité de l'âme, i, 1026
(cf. Tables, 121). — g ) Byzantins : Photius, i,
1007; — Jean Italos et l'I. personnelle, i, 1011;
cf. vin, 827;—Michel Psellos, i,1010; xin, 1157;—
Nicéphore Blemmyde, i, 1012; — Grégoire Pala-
mas, xi, 1773 (eschatologie); — Syméon de Thes-
salonique, i, 1013; xiv, 2983; — Pléthon, xn,
2400; — Marc d'Éphèse, ix, 1978-79; — Gennade
(Scholarios), xiv, 1533 (eschatologie); — Bessa-
rion, n, 804. (On consultera les Tables qui indiquent
[col. 125-27) les tendances néoplatoniciennes ou
aristotéliciennes s'écartant de la doctrine catholique).

3° Systèmes philosophiques. — a) Tendance spiri-
tualiste : affirmations (nuancées) de l'I. (Tables, 128-
29); sur l'interprétation d'Aristote : S. Thomas et
Cajétan, vi, 898; — Charron, xn, 1914; cf. xm,
1718; — A. Sirmond, xiv, 2183-84; — Descartes,
iv, 553-55; —Gassendi, xm, 1722; — Pascal, xi,
2167-68; — Leibniz, ix, 190; — Clarkc, in, 3; —
Gratry, vi, 1761-62. — b ) Tendance déiste rationa-
liste : Cherbury, il, 2359; — Locke, ix, 862; x, 290;
—— Rousseau, iv, 237; — Voltaire, xv, 3410, 3438,
3441, 3450, 3454. — c ) Philosophie panthéiste ou
matérialiste (Tables. 129).

4° Intervention de l'Église en faveur de l'immorta-
lité personnelle. — a) Discussions au xv° s., entre
aristotéliciens averroïstes et alexandristes, aboutis-
sant à la négation de l'I. ou de l'I. personnelle de
l'âme, vt, 565. — b ) Condamnation de ces doctrines
(V» cône. du Latran), 566; vin, 2681-82.

II. IMMORTALITÉ CONDITIONNELLE, DON QRATUIT
CONCÉDÉ PAR DIEU AU PREMIER HOMMF. AVEC LA
JUSTICE ORIOINELLE. — l0 Le dogme. — «Si l'homme
n'avait pas péché, il ne devait pas mourir corporel-
lement ». XVI11 cône. de Carthage (418), vin, 2026;
cf. I, 2384; x, 1755, 2490; xn, 386, 699; xiV, 1797;
xv, 272; — 11e cône. d'Orange, can. 2, vin, 2026;
cf. i, 2526; xi, 1093; xn, 409, 410, 521; xiv, 1841;
— cône. de Trente, scss. v, can. 1, vin, 2026; cf. i,
372, 377, 2545; iv, 251, 408; v, 1647; vu, 846,1940;
xi, 38; xii, 281, 584; xni, 2277; — can. 2, vin, 2026
(reprenant le texte du IIe cône. d'Orange); cf. i,
372, 2545; vir, 846, 1940, 2318; xi, 38; xn, 412,
588-89; xv, 919.

Don gratuit et non dû à la nature : Baïus (prop. 78),
n, 72; cf. i, 2548; ni, 311; x, 2490; xn, 532; xiv,
2850. — Synode de Pistoie (prop. 16), xii, 2208;
cf. n, 74; xn, 549.



2221 M M U N I T É S 2222

2° Fondement scripluraire : Gcn., il, 10, 11; m,
3, 19; c f . n, 9; in, 24 : vin, 2025; et. i, 374,
377; vi, 1008-09, 1019; xii, 276, 278, 279 (symbo-
lisme de l'arbre de vie), 286; — Eccli., ziv, 17 :
xii, 289-90; — Sagesse, i, 12-15 : 290-91; cf. xiv,
741-42; — S. Paul, Rom., T, 12; vin, 10; 1 Cor.,
XV, SI : Vin, 2025; cf. xn, 306-08, 314-15; xi, 2446;
xin, 2876. — Extracanoniques : Hénoch (ancien),
xn, 293; — Livre des paraboles (fragm. noachique),
293-94; — Livre des Jubilés, 294; — Testament de
Lévi (allusion à l'arbre de vie), 295 ; — Apocalypse
de Moïse, 296-97 ; — Hénoch slave, 298 ; — Apoca-
lypse de Baruch, 299-300; — IV Esdras, 301-02.

3° Tradition. — 1. Grecque. — a) Avant la contro-
verse gnostique : S. Justin, vin, 2025, 2268; xn,
318; — Tatien, viti, 2025; xii, 319-20; - • Théo-
phile d'Antioche, vin, 2025; xn, 321; xv, 536.
h) En face de la gnose : ot. S. Irenie, vu, 2457; vin,
2025; xn, 324, 327-2S. — p. Les premiers alexan-
drins : Clément d'Alexandrie (?), xn, 330; - -
Origène, xn, 333-34; — y. S. Méthode d'Olympe,
vin, 2029; xn, 341. — c ) Tradition grecque (iv° s.) :
a. Alexandrins : S. Athanase, i, 2168; vin, 2025;
xn, 344-45; — p. Cappadociens : S. Basile, VI,
1566; vin, 2025; — S. Grégoire de Nazianze, Vi,
1843; vin, 2025; xn, 349 (simples références); —
S. Grégoire de Nyssc, vm, 2025; xn, 348; — y. An-
tiochiens : Diodore de Tarse, xn, 350; — Consti-
tutions apostoliques, 350; — S. Jean Chrysostome,
vm, 677-78, 2025; xn, 350, 351-56 (passim); —
Théodore de Mopsueste, xn, 357 (négation de 1'!.);
cf. xv, 272-75 (interprétation plus nuancée).

2. Tradition latine avant le pélagianisme. —
a) Église d'Afrique : Tertullien, vin, 2025 ; xn, 363 ;
xv, 153; — S. Cyprien, vin, 2025; xn, 365 (?); —
b) Pères du iv6 s. : S. Ambroise, vin, 2025 (simple
indication); — Ambrosiaster, xn, 368, 370; —
S. Hilaire, vi, 2456; vin, 2025; — c ) S. Augustin,
i, 2393; xn, 393; - - le texte classique du De r,cnesi
ad litteram, vin, 2025-26.

3. Du r8 au Y I I I " s. — a) lin Orient : Nesto-
rius, xn, 404; — S. Cyrille d'Alexandrie, ni, 2507-
08; vu, 902; xn, 404; — S. Isidore de Péluse, xn,
413; — Théodoret, 414; xv, 323; — Hésychius de
Jérusalem, xn, 415-16; — Gennade Ier de Cons-
tantinople, 416; — Philoxène de Mabboug, 418; —
Sévère d'Antioche, 423, 424, 426; — Anastase le
Sinaïte, 428; — S. Maxime le Confesseur, 429;
cf. x, 457; — Cône. in Trullo, xn, 430; cf. can. 2,
•XLIII, 1383; — S. Jean Damascène, vin, 726, 727;
xn, 430; — Palamas, xi, 1768-69; — b) En Occi-
dent : Prosper d'Aquitaine, xn, 407; — Fauste
de Riez, 408; — II6 cône. d'Orange, cf. supra.

4° Considération théotogique. — Double aspect de
l'universalité de la mort : philosophique et histo-
rique, x, 2489.

On trouvera dans le U. B. S. un important article
Immortalité corporelle, iv, 298-351 de W. Goossens, dont
voici les divisions ; I. Dans les livres canoniques de
l'A. T.; II. Dans la littérature juive non canonique; III.
Dans les livres canoniques du N. T.; IV. La doctrine de
l'I. corporelle et les analogies païennes.

Une question a été récemment agitée à propos de la
mort, peine du péché originel. La Ste Vierge, exemptée
de la faute originelle, n'a-t-elle pas été également exemptée
de la mort? Voir supra, l'art. Immaculée Concrpdon.

I M M U N I T É (S. Congrégation de I ' ) .—Voir infra,
Immunités ecclésiastiques, 6°.

IMMUNITÉS ECCLÉSIASTIQUES. — Étude
théologico-canonique [Et. Magnin], vu, 1218-62.

l" Définition, vu, 1218; cf. iv, 2211; — autorités
invoquées en faveur du respect des I. E., Jean XXII
contre Marsile de Padoue, vin, 637-38, 639; cf. x,
159-72; — Cône. de Trente (sess. xxv. De Reforzn.,

cm. 20), xv, 1483; —- Synode janséniste de Pistole
(prop.4 et 5), xn, 2206;—Pie IX, Syllabus (prop. 19-
35, 41-54), xiv, 2895-98, 2899-2903; — Léon XI1I,
encycl. Immortale Dei, ix, 341.

211 Division. — I. locale, réelle, personnelle, vu,
1218.

30 Origine juridique, — Trois thèses : droit naturel
ou divin positif, simple concession du droit civil,
droit ecclésiastique pouvant admettre certains
renoncements, vu, 1219-20; cf. vi, 527-29.

4° Immunités personnelles. — 1. Privilège du canon
(can. 15 du IIe cône. de Latran), vu, 1221; cf. 1257,
1258; ni, 227; vin, 2640, 2643; xi, 1889; xn, 897;
xm, 2450; xv, 3081; — a) historique, vu, 1220-23;
— pénalités de la constitution Apostolicœ Sedis,
1222; cf. i, 1614, 1615. - b) Discipline actuelle,
Code, can. 119 (bcnédciaires), vu. 1223; cf. m,
227 ; xv, 3081 ; — can. 2343 (pénalités), vu, 1223-24 ;
les deux degrés d'excommunication de la constitu-
tion Apastolicas Sedis font place à quatre degrés de
sanctions, 1224; xv, 3081-82 : ce, excommunica-
tion specialissimo modo reservata (can. 2343, § 1°),
vu, 1224; xn, G48, 652, 655, 657; xm, 2460; xiv,
695; xv, 3081; avec dégradation (cf. Tables, 943);
p. excommunication speciali modo reseruata (can.
2343, § 2, 1°), vu, 1224; xiv, 695; xv, 1234, 3081
(le § 2 prévoit, comme le § 1, la peine d'infamie
(voir ce mot) et la privation des bénéfices, dignités,
charges, etc. ; y. excommunication latss sententiie
réservée à l'Ordinaire (can. 2343, § 4), vu, 1224;
xiv, 695; xv, 1234, 3082, avec autres pénalités au
jugement de l'Ordinaire. — Privilège du canon en
Pologne (avant 1940), xn, 2443.

Le sacrilège commis en violation du privilège du canon
(cf. xiv, 695), ainsi que la sanction « sont limités à ce que
le Code appelle realis injuria, c.-à-d. aux voies de tait
et autres violences atteignant matériellement lit per-
sonne. Les injures verbales, les calomnies, quelque
graves qu'elles puissent être, ne participent pas de la
même qualification morale. La malice spéciale du sacri-
lège est en cllet constituée par la violation directe et
matérielle de l'objet consacré à Dieu. D'après renseigne-
ment des auteurs, les voies de tait (injurias reaies)
contre lesquelles sont protégés les clercs peuvent con-
sister dans la lésion d'un de ces trois biens ; l'Intégrité
du corps, l'honneur, la liberté. Celui qui se rend coupable
d'homicide, de mutilations, de blessures, de coups ou
d'autres sévices graves commet la première de ces lésions.
Celui qui par voie de tait ferait de la personne du clerc
un objet de dérision, de moquerie publique ou le traite-
rait indignement, léserait l'honneur. Enfin l'emprison-
nement, la détention, l'expulsion des endroits où le
clerc a le droit de résider, sont des lésions de la liberté ».
Naz, Traité, l. n. 401.

2. Privilège du f o r . — a) Avant le Code, v, 527-
36; — b ) après le Code, vu, 1225-26. — Pour l'en-
semble, voir Tables, 1578.

Adaptation du droit canonigue aux législations civiles.
Pour l'Italie, cf. xv, 3083 : • Des dispositions semblables
sont insérées dans les concordats conclus avec la Let-
tonie (1922, art. 17-19), la Pologne (1925, art. 22; cf. xn,
2444), la Lithuanie (1927, art. 20). A signaler comme
particulièrement favorable à l'Église, cette disposition
du concordat letton : Les ecclésiastiques accusés d'avoir
manqui aux obligations de leur état sacerdotal s'en justi-
fient devant l'évêaue ou ses mandataires. Du jugement
épiscopal il ne peut être fait recours au juge laïque (art. 17).
Si l'ecclésiastique est accusé de délits de droit commun,
le délègue de l'évêque pourra assister aux séances du
tribunal et prendre connaissance du dossier. Les ecclé-
siastiques condamnés à la détention subiront leur peine
d'arrêt dans un monastère (art. 18 et 19). Les disposi-
tions contenues dans les concordats polonais et lithua-
nien se rapprochent fort de celles du concordat letton »
(Naz, op. cit., n. 402). Inutile d'ajouter que cette juris-
prudence est, en fait, abolie, en régime communiste.

3. Privilège d'exemption (immunité personnelle).
— Can. 121 : Tous les clercs sont exempts du service
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militaire, des emplois puliliw et de!, charges civiles
qu,i ne concordent pas avec l'état clérical, vu, 1226-27
(Tables, 1976). — a) Exemption du service mili-
taire : historique de la question et évolution jus-
qu'au début du XXe s., vu, 1227-33; — indication
de quelques situations avant le xx" s., 1232-33;
modifiées par les concordats conclus postérieure-
ment (voir Tables, 756-58, renvoyant au D, D. Can.) ;
— Italie, vin, 148; --- Pologne, xn, 2443-44.

Dans la situation causée par les deux grandes guerres
mondiales, prêtres et séminaristes de plusieurs pays
(Allemagne, France, Italie pour la guerre de 1914)
durent subir l'obligation du service militaire, même dans
les unités combattantes. Dans d'autres pays, la con-
trainte n'alla pas si loin; les clercs durent prendre du
service soit comme aumôniers, soit comme brancardiers
ou infirmiers (Angleterre, États-Unis d'Amérique, Bel-
gique, Hollande). ' l/ltolle, (l>il avait déjà supprimé en
1924 l'obligation du service militaire proprement dit, so
montra dans le concordat île 1929 respectueuse des
droits de l'Église, L'art. 3 statue ; Le.!, clercs m sacris et
les religieux qui ont émis des vœux sont exempts du service
militaire, hors le cas dv mobilisation généralr. Dans ce
cas, les prêtres passent au service de l'armée, mais conser-
vent l'habit ecclésiastique, afin de pouvoir exercer parmi les
troupes le ministère sacré, sous la juridiction de l'Ordinaire
de l'armée. Les autres clercs ou les religieux sont destinés
de préférence aux services de sanié. En tout (lai de cause,
même si la mobilisation générale est proclamée, ceux qui
ont cure d'âmes (curés, vicaires et recteurs d'églises publi-
ques) sont dispensés de se présenter à l'appel.

Le concordat allemand de 1933 ne parle pas expressé-
ment de l'Immunité des clercs. Son art. 33 se contente de
stipuler, que les matières concernant les... personnes ecclé-
siastiques, si elles ne sont pas traitées dans les articles pré-
cédents, seront réglées d'après le droit canon en vigueur,
au point de Due de l'administration ecclésiastique. Rédigé
en termes obscurs, cet article n'a donné lieu, au cours de
la guerre de 1940-45, qu'à une immunité dérisoire.
Beaucoup de prêtres furent astreints au service de com-
battant. La situation fut à peu près identique en Autriche
et en Hongrie.

En Belgique, une loi votée en 1923, tout en supprimant
le principe de l'exemption, se borna a all'ecter aux ser-
vices d'aumôncric et de santé les prêtres, les religieux et
les étudiants en théologie des séminaires; elle accorda,
pour le cas de mobilisation, le maintien dans leurs foyers
des prêtres reconnus Indispensables au service du culte
ù l'intérieur du royaume.

Les concordats letton (1922), polonais (1925) et lithua-
nien (1927) consacrèrent une situation équivalant, à
peu de chose près, à la reconnaissance pure et simple de
l'exemption du service militaire en faveur des clercs. «
Naz, op. cit., n. 403; cf. D. D. Cari., in, 869 sq.; 1467 sq.
(art. Clerc, Concordat).

Nouvelle législation canonique (voir Tables, 1976-
77), vu, 1234;

b ) Exemption des charges et fonctions publiques :
a. sous les empereurs chrétiens, vu, 1234-36; —
P. sous les rois barbares (lois et canons wisigothi-
ques; conciles mérovingiens), 1236-38; — y. sous
la féodalité : exemption des tutelles, mais ingérence
des clercs dans les fonctions honorifiques (procès
temporels, jurisprudence, médecine, présence aux
parlements, gouvernements civils, etc.), 1238-45; —
8. situation après la Révolution de 1789 (en France
et dans les autres États); régime concordataire
en France, puis régime de la séparation, 1245-46.

Législation actuelle : can. 139, précisant les Interdic-
tions du can. 120 : § 1. Les clercs doivent s'abstenir des
occupations qui, bien que non inconvenantes, sont ce-
pendant étrangères à leur état clérical. — § 2. Sans un
induit du S.-Siège, les clercs ne peuvent exercer ni la
médecine, ni la chirurgie (voir Tables, 600). — § 3. Sans
induit du S.-Siège, les clercs ne peuvent être tabellions
ou notaires, si ce n'est dans une curie ecclésiastique; ils
ne peuvent accepter des emplois publics, comportant
l'exercice d'une juridiction séculière ou d'une adminis-
tration. — g 4. Sans la permission de leur Ordinaire, les
clercs ne peuvent prendre sur eux l'administration de

biens appartenant à des laïcs, ni accepter des offices
séculiers entraînant l'obligation de rendre des comptes,
ni exercer les fonctions de procureur ou d'avocat, si ce
n'est dans un tribunal ecclésiastique ou aussi dans un
tribunal civil, mais seulement quand le clerc y détend
sa propre cause ou celle de son église. Les clercs ne peu-
vent avoir aucune participation à un jugement séculier
au criminel, poursuivant l'application de graves peines
personnelles; ils n'y peuvent même pas porter témoi-
gnage, sauf le cas de nécessité. — g 5. La fonction de
sénateur ou de membre d'un corps législatif ne peut être
sollicitée ou acceptée par les clercs sans la permission
du S.-Siège, dans les régions où une prohibition ponti-
ficale a été portée; dans les autres régions, il» ne peuvent
le faire sans la permission cumulative de leur Ordinaire
propre et de l'Ordinaire du lieu où l'élection aura lieu.
Cf. Naz., op. ci(., n. 423-27. — Voir supra les art. Admi-
nistrateurs (Talile.i, 37); Avocats (illid., 341).

Résumé de ces interdictions et, irrégularités ou
empêchements qui pourraient être encourus à leur
occasion, vu, 1246.

c) Exemption fiscale, disparue de nos jours, vu,
1246 sq. — a. Droit romain, 1246-47; — p. Royaume
des Francs et en Espagne royaume wisigothique,
1247; — y. Historique du ix» s. à la Révolution
(taxes, réaction grégorienne, accommodations pra-
tiques, subsides et dîmes au temps des croisades,
maintenus ensuite pour l'État), 1247-52 (voir cer-
tains aspects de la question à TRIBUT, xv, 1525 et
aux Tables, infra, à Impôt).

d ) Privilège de compétence : can. 122 ; Aux clercs
qui sont dans l'impossibilité de satisfaire leurs créan-
ciers, doit être conservé ce qui, d'après l'estimation
prudente du juge ecclésiastique, est nécessaire à leur
honnête subsistance, sans préjudice de l'obligation
qui incombe aux clercs de satisfaire leurs créanciers
dès qu'il» en auront le. mouen, Commentaire, vu,
1252.

Il est resté des vestiges de ce privilège dans nos lois
civiles et dans les concordats. Un arrêté pris par Napo-
léon l", le 18 nivôse an XI (S janv. 1803), statue que
les traitements ecclésiastiques seront insaisissables dans
leur totalité. Règle restée en vigueur, en France, Jusqu'à
la rupture du Concordat (1905) et en Belgique encore
actuellement. Les concordats italien (1929) et allemand
(1933) stipulent de même que les traitements et revenus,
perçus par les ecclésiastiques à raison de leur office, sont
exemptés de la saisie judiciaire, dans la même mesure que
sont exemptés ceux des fonctionnaires de l'État (art. 6 et 8).
Même décision dans les concordats polonais et lithuanien.
Cf. Naz, op. cif., n. 405.

e ) Acquisition et perte des privilèges personnels
des clercs, vit, 1252-53.

Texte de deux canons concernant ce paragraphe.
Can. 123 : le clerc ne peut renoncer à ses privilèges cano-
niques, mais il les perd, s'il est réduit à l'état laïque ou
s'il encourt la privation perpétuelle de porter l'habit
ecclésiastique ; il les récupère, si cette petne lui est remise
ou si lui-même est réadmis dans le clergé.

Can. 213, g 1 : Tous ceux qui légitimement sont rame-
nés ou retournés à l'état laïc perdent par le fait même
les offices, bénéfices, droits et privilèges cléricaux.

5° Immunités réelles et immunités locales. —
1. Immunité locale : a) interdiction des actes
profanes dans les églises ou les cimetières, vu, 1253-
54 : can. 1178 (et non 1179) : « Qu'on en tienne éloi-
gnés les commerces et les marchés, même organisés
dans un but pieux, et en général tout ce qui ne con-
vient pas à la sainteté du lieu. »

Dans son Instruction du 26 mal 1924, la S. C. des
Rites a décidé qu'on pouvait admettre dans les églises
les Insignes ou drapeaux des divers groupements, pourvu
que ces groupements ne soient pas manifestement hos-
tiles à la religion catholique, que leurs statuts n'aient
pas été condamnés, comme ceux de la Franc-Maçonnerie,
que ces insignes ou drapeaux ne portent aucun emblème
défendu ou réprouvé (A. A. Sedis, xvi, 142).

b ) Droit d'asile : esquisse historique, vu, 1255-
58; can. 1179, xiv, 700. — Violation: du droit
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d'asile, xv, 3084. — Droit d'asile des ambassades pris
du pape, xiv, 2221 ; cf. 2013. — Bibl. (Tables, 279).

2. Immunité réelle ou exemption d'impôts pour
les biens ecclésiastiques, vu, 1258-59 ; — historique,
n, 8G7-77. — Interdiction d'employer à des usages
profanes les objets bénits ou sacrés (can. 1150),
—vu, 1259; — pénalités frappant les délits à ce sujet
(Tables, 441).

6° Congrégation de l'Immunité. — Fondée par
Grégoire XV (bulle Inserutabile, 32 juin l(i22), et
non par Urbain VIII, vi, 1818; cf. vu, 1260, 1261;
— réunie par Léon XIII à la S. C. du Concile, in,
1115 ('râbles, 835).

Conclusion et bibliographie, vu, 1260-62.
En marge : Conflit entre Paul V et la République

de Venise, xii, 28-31; cf. xiv, 2649 (Suarcy.). -
Défense des immunités par Kidderminster (xv!" s.)
en Angleterre, vin, 2353.

IMMUTABILITÉ, IMMUABLE. - L'immutabi-
lité est le caractère de ce qui est immuable, c.-à-d.
de ce qui ne peut pas changer. Plusieurs applica-
tions en théologie :

1° .Dieu, acte pur, immuable. — a) En général,
ni, 2135-36; — doctrine des Pères : iv, 1029 (Aris-
tide), 1033 (Athénagore), 1037 (S. Irénée), 1041
(Clément d'Alexandrie), 1050, 1051 (Origène,
cf. xi, 1518), iv, 1061 (S. Cyprien), 1062 (Novatien,
cf. xi, 822), iv, 1069 (controverse antiarienne), 1075
(Eusèbe de Césarée), 1077 (S. Cyrille de Jérusalem),
1082 (Eunomius), 1084 (S. Basile), 108G (S. Gré-
goire de Nazianze), 1100 (S. Ambroise), 1101
(S. Jérôme), 1104 (Victorinus Afer), 1107, 1108,
1109,1111 (S. Augustin, cf. i, 2334), iv, 1127 (S. Jean
Damascène), 1139 (synthèse patristique), cf. 1141;
— doctrine scolastique, 1160 (S. Anselme, Hugues
de Saint-Victor, S. Bernard, S. Thomas, Pierre
Lombard); cf. 1877 (Duns Scot). — b ) Uans la
science divine, xiv, 1600; cf. xv, 662-63, 869-70; —
et dans le vouloir divin, xv, 3326; cf. xni, 1014-17
(Providence); — accord avec notre liberté, ix, 672-
73, 674-78; — prédestination et liberté, xn, 2854-
63; — I. divine et miracle, x, 1832; — et efficacité
de la prière, xin, 202, 1019; cf. xv, 871-84.

2° Immutabilité du dogme : I. substantielle quant
au sens et aux formules, iv, 1599. — Voir références
à Tables, 1016-17.

3° Immutabilité de l'âme sipareis (ou des esprits
purs) : dans le bien ou le niai, x, 2492-95; cf. t,
1236; V, 96-97, 2495-96, 2497-98; xv, 918, 959-60,
3378. — I. des réprouvés dans le mal, i, 402; xv,
2483. ~ I. des élus, vu, 2391 (inamissibilité de la
vision intuitive); — I. des âmes du purgatoire
(contre Luther), xm, 1273-74.

4° Essences immuables, v, 838; — immutabilité
des principes de la loi naturelle, ix, 881.

IMMUTATION. — Voir Messe : le sacrifice immu-
iation (Tables, 1351-52); cf. Scortia, xiv, 1729.

(MON, cvêquc de Noyon (ix" s.). — Son intervention
au cône. de Soissons (853) contre la validité des
ordinations d'Ebbon, xm, 2406.

Voir supra l'art. Ebbotl; et P. Viard, dans Catholicisme,
v, 1332.

IMPANATION. — Doctrine luthérienne sur la
présence réelle, vu, 1265; cf. v, 1346-47. — Con-
damnation au cône. de Trente, vu, 1347-48; cf. ix,
1305; xiv, 451-52, 453.

IMPASSIBILITÉ. — Qualité de ce qui n'est pas suscep-
tible de souHrir. On l'applique aux corps glorieux;
cf. S. Paul (I Cor., xv, 42).

Cité : xi, 2402; ni, 1894, 1900; xn, 429.
IMPECCABILITÉ. — Étude sur diverses impecca-

bllités [P. Richard], vu, 1265-80. — 1° En général.
— Notions, vu, 1265-67.

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

2" Impeccabilités diversea. — 1. I . divine et I.
créée dans leurs principes, — a) Source de l'I., vu,
1267. ~- b) I. et Dieu, 1268; cf. il, 833-35, 837-39
(Dieu, le Bien), 842 (décisions canoniques); —
oc. bonté, sainteté, attributs divins dans l'Écriture,
iv, 1016 (Synoptiques), 1018 (S. Jean), 1019-21
(S. Paul, passim), 1022 (éplires catholiques); —
P. chez les Pères : 1029 (Aristide); 1029-:i0 (S.
Justin), 1032 (Taticn), 1033 (Athénagorr), 1034
(S. Théophile d'Antioche), 1036 (S. Irénée), 1040
(Clément d'Alexandrie), 1046-47, 1051-52 (Ori-
gène), 1058 (Tertullien), 1062 (S. Cyprien), 1062
(Novatien), 1065 (Arnobe et Lactance), 1071,
1072 (S. Athanase), 1073, 1074 (S. Cyrille d'Alexan-
drie), 1075-76, 1141 (Eusèbe de Césarée), 1077
(S. Cyrille, de Jérusalem), 1079 (Aphraate cl S.
Éphrem), 1085, 1087 (Cappadociens), 1097 (S. Jean
Chrysostome), 1100 (S. Ambroise), 1107, 1108, 1109
(S. Augustin), 1124, 1126 (Pseudo-Denys); - y.
Dieu, le saint par excellence, xiv, 841 ; — erreur du
volontarisme, comme source de l'I. divine, vu,
1268; xv, 3315-17. — c ) Nature créée, intrinsèque-
ment impeccable ; aucun être substantiellement sur-
naturel, donc impeccable, vu, 2353-54; — opinions :
a. Scot et nominalistes, 1268-69; cf. xv, 2483 (Va-
lencia); xm, 2722-23 (Ripalda); xiv, 2684-85
(Suare?.); — P. sur les anges : I. dans l'ordre naturel,
i, 1235 (S. Thomas); opinion contraire de Scot et du
Suarex, 1236, 1237; mais peccabilité dans l'ordre
surnaturel (Tables, 158, 159); — y. raison de
cette peccabilité dans les Êtres créés, vu, 1269-70;
cf. xii, 191 sq., causes du péché; m, 809 (concu-
piscence et péché actuel); — même justifié, l'homme
n'est pas impeccable (Tables, 1850), — d ) Mais
avec la grâce, possibilité de ne pas pécher mortel-
lement; impossibilité d'éviter tout péché véniel
(Tables, 1851); cf. infra.

2. I. par la grâce sur la terre, par l'union de Dieu à
l'âme, vu, 1270. — a) I. relative à la grâce com-
mune : vie divine en nous (S. Jean, S. Paul), incom-
patible avec le péché, 1271. — Abus de cette doc-
trine : oc. gnostiques, « pneumatiques », impeccables
en dépit des désordres, vi, 1462 (sur les pneumati-
ques, distincts des « psychiques » et des « hyliques »,
xv, 2504-06); — p. ascétisme non chrétien, i, 2063-
66 (juif, 2064; [Tables, 1273-741, Esséniens); —. L,
i,2064(bouddtiistc),cf.xiii,2295-96;— y. pélagiens,
possibilité d'une impeccance absolue, vu, 1271;
cf. i, 2381-82 (exposé de S. Augustin); cf. x, 643;
xn, 676, 679, 683-86, 692; — 5. Jovinicn, I. des
baptisés, vin, 1577; cf. 915; cf. n, 202; — e. quié-
tisme : I. des Béghards, conséquences désastreuses,
il, 532 (prop. 1-4); cf. xin, 1549; — quiétismcs plus
récents, 1551-63 (surtout prop. 41-60, 1568-69,
fautes d'impuretés exemptes de péché). En réaction
contre ces excès, doctrine catholique de la faillibi-
lité de la volonté humaine, mais réparation du
péché par la grâce, vu, 1271-72. Cf. Grâce, Tables,
1855 (amissibilité de la grâce sanctifiante), 1859
(nécessité de la grâce actuelle), 1850-52 (possibi-
lité de la persévérance).

b) I. absolue par grâce extraordinaire ici-bas :
a. relativement au péché mortel, vu, 1272; les
apôtres, i, 1654-55; — p. relativement au péché
véniel : théoriquement, progrès de l'emprise de la
grâce, sans suppression totale du péché véniel, sauf
privilège spécial, vu, 1272-73; cf. i, 1655; vi, 1594-
95; x, 1757-58 (cône. de Carthage de 416, can. 7-9);
voir références au cône. de Trente (sess. vi, ch. xii,
can. 23), Tables, 676,677; — historiquement concédée,
vu, 1273-74; — vraisemblablement chez les saints
parvenus aux états mystiques supérieurs; cf. x,
2664-67; — surtout chez S. Joseph, vu, 1274; vin,

T. XVI. — 71 —
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1517-19; — certainement en la Vierge Marie, vu,
1274-75; ix, 2413-21 (impeccance ou impeccabi-
lité (?); - difficultés, vu, 886-89 et sîipra, Imma-
culée Conception, Tables, 2193; doctrine de l'Église
à ce sujet, cône. de Trente, sess. vi, can. 23, supra.

3. 1. dans l'autre, vie. - a ) Après l'état de voie,
fixité immuable dans l'étal de terme, vu, 1275;
x, 2492-94; cf. i, 1265; xi, 1581-86 (condamnation
de l'apocatastase origéniste). — Affirmation du
fait : béatitude, n, 512; — dam, iv, 11; — enter,
v, 84-87, 96-97; — (in dernière, v, 2498; — purga-
toire, prop. 38-39 de Luther (bulle Exsurge, Domine),
xiii, 1265-66; et. 1274. — Raison psychologique de
cette fixité : la connaissance par intuition propre
aux esprits (thèse thomiste), vn, 1275-76; cf. x,
2494; xv, 3378-79); autres explications, vu,
1276-77; x, 2495. — b ) L'I. et le ciel, vu, 1277;
grâce à la vision intuitive, 2391; cf. n, 512; xv,
959; — explication de Jansénius, vin, 401, 413; —
de Scot, iv, 1935-36; cf. 1893; vin, 1291. — Voir
aussi CIKL, n, 2478 sq. — Peccalnlité des anges,
même bienheureux (selon certains Pères), i, 1203-
1204.

4. /. en Jésus-Christ. — a) En Jésus-Christ,
aucun péché, vu, 1278; vin, 1289-90 (impeccance),
— b) Principe de cette impeccance, l'L, vu, 1279;
vin, 1290-91; - - explications théologiques de l'I.
du Christ : - a. Gunther, Farrar, 1291; — p. Uuns
Scot, 1291-92; cf. iv, 1893; — y. autres théologiens,
l'union hypostatique, exigence de la vision intui-
tive, vin, 1292-93; xv, 934; — 5. controverses
seolastiqucs purement théoriques, vin, 1293.

IMPECCANCE. -- L'impcccance est le fait de ne pus
commettre de péché. L'impeccabilité comporte de plus
le privilège de ne pouvoir commettre de péché. Les théo-
logiens ont. étudié ces deux aspects de la sainteté soit à
propos de la Ste Vierge, soit à propos de Jésus-Christ.

IIVIPÉNITËNCE. — Notions générales. I. tempo-
raire et I. finale [P. Richard], vu, 1280-85. — 1" No-
tions générales. -— 1. Pénitence-vertu, vu, 1280;
cf. xii, 722-48. — 2. L, de (ait ou de volonté, vu,
1280-81; cf. v, 16-18 (endurcissement et I.). -
3. I. temporaire et I. finale, vu, 1281-82; — après
le péché, obligation de la pénitence : opinions
diverses, 1281-82; - - principe de solution : grâce
sanctifiante nécessaire pour ne pas retomber, donc
pénitence nécessaire sans attendre longtemps, 1282;
cf. vi, 1588-90; — • confirmation par les appels
adressés au pécheur dans l'Écriture, vu, 1282.

2° Jmpéniience finale. — 1. Simplement de fait ou
consciente, voulue, par le refus de pénitence à
l'heure de la mort, vu, 1284; cf. xii, 199 (S. Augus-
tin : péché contre le S.-Esprit), irrémissible, 11, 913;
cf. xi, 934 (Odon de Cambrai). — 2. 1. finale voulue,
suite de l'endurcissement, v, 16-24; divers degrés
d'endurcissement conduisant à l'I. finale, vu, 1283-
84. — Dieu permet-il 1*1. finale de fait pour un seul
péché mortel de fragilité? 1283; cf. v, 116. —
Grâces suffisantes accordées à tous les adultes (de
raison) pour éviter l'I. finale, v, 18 sq. (explication
des textes en apparences contraires), xv, 3370-75
(volonté salvifique universelle et distribution des
grâces); cf. Tables, 1852. — L'I. finale dépend de la
vie passée, vu, 1285; cf. 1582 (Indifférence reli-
gieuse); vin, 443. — I. finale et prédestination, xu,
2846,2987,2994,2996,3007,3015; xiv,189 (Rupert
de Deutz); xv, 882 (S. Thomas).

Voir Ch. V. Héris, dans Catholicisme, v, 1337-1339.
IMPÉRATIF CATÉGORIQUE. — Principe kan-

tien de la morale, vin, 2312. Voir Kant.
C f . L. Jcrphagnon, dans Catholicisme, v, 1339-1342.

IMPÊRÉ (Acte). — Voir Acte élicite et impéré,
Tables, 21.

IMPERFECTION. Étude théologique [Et.
Hugueny], vu, 1286-98. — 1. Définition et position
du problème au sens de l'auteur (en dehors des rares
opinions avancées par les théologiens), vu, 1286-88.
— 2. Une I. exempte de tout péché, fiction sans
objectivité, 1288-89. — 3. En quel sens et dans
quelle mesure l'omission d'une œuvre de conseil
comporte-t-clle faute véritable? 1289-96; — per-
fection possible et obligatoire (?), xii, 1230-43 (dis-
cussion des opinions affirmative et négative);
cf. xiv, 2824-28. - 4. Réponse à quatre objections,
vu, 1296-98.

Il ne sera pas inutile d'apporter ici quelques précisions
complétant la thèse du P. Hugueny. On les emprunte au
P. Lemonnyer, 0. P. (La nie humaine, éd. de la Somme
Ihéol, de S, Thomas, appendice II, p. 553-56, passim).

La perfection totale de la cliarité est commandée a
tous, ainsi qu'en tait toi la formule même du précepte de
lu charité, mais comme une fin a atteindre. Ce comman-
dement couvre, si l'on peut ainsi parler, deux -dires
successives d'application. Une première, absolument et
universellement déterminée, comportant, outre la pos-
session de la charité en sa perfection essentielle (qui
constitue la matière même du précepte de charité), l'ob-
servation des préceptes communs, sans lesquels la charité
essentielle ne pourrait se conserver. Pour le précepte
lui-même de la charité, au-delà de celte zone, il n'y a
plus que de. l'Indéterminé. Sur le plan de la charité elle-
même, c.-à-d. de l'amour intérieur, cette indétermination
ne fait pas obstacle à l'obligation. Le précepte impose
l'amour de Dieu et du prochain dans toute son étendue,
l'amour aussi du bien meilleur, ce qui exclut le mépris
et impose le désir. Sur le plan de l'action, au contraire,
nulle obligation n'est possible à inoins qu'il ne survienne
une détermination. Cette détermination peut venir
d'une double source. D'abord de l'Inclination même de la
charité, obligeant vis-à-vis de son objet à la manière
d'une loi naturelle. Ensuite, des exigences de l'état
extérieur de chacun. Grâce à ces facteurs nouveaux se
trouve déterminée, au bénéfice toujours du précepte de
la charité, une seconde zone d'obligation représentant,
non plus le devoir commun, mais le devoir d'état et le
devoir individuel, qu'il ne tant d'ailleurs pas isoler l'un
de l'autre, du moins dans la sphère de l'action exté-
rieure.

Traitant des actes indifférents, c.-à-d. moralement neu-
tres, Billuart examine le cas de l'omission volontaire et
délibérée d'un acte meilleur (par comparaison à ce qui
est de précepte), entendre la messe, par ex., un jour où
ce n'est pas commandé. Il s'agit d'omission volontaire
et délibérée. C'est donc que l'idée d'accomplir cet acte
meilleur s'est présentée à l'esprit et qu'on l'a délibéré-
ment rcjetée. Ce rejet, observe Billuart, représente un
acte humain positif. Il tombe donc sous ce précepte tout
à tait général — c'est un principe de la syndérèse — qui
oblige chacun, lorsqu'il pose un acte humain, d'agir en
homme, c.-à-d. raisonnablement. Le rejet de l'acte
meilleur doit donc être raisonnable. Le serait-il s'il
n'avait pas d'autre motit que la simple constatation
que l'acte meilleur dont il s'agit n'est pas de précepte?
Non, répond Billuart, car en ce cas, on devrait le tenir
pour vain (otiosus), dépourvu de pieuse utilité ou de
juste nécessité (De wiihïut humanis, dissert. 4, art* 6,
obj. 3).

La solution de Billuart s'accorde bien avec la doc-
trine de S. Thomas sur l'obligation du bien meilleur. Il
est impossible, a remarqué S. Thomas, que le bien meil-
leur aoit obligatoire, par lui-même, sur le plan de l'action,
•bien qu'il le soit sur le plan de l'amour et du désir. La
raison en est qu'il est indéterminé et que l'action exige
une matière déterminée. Mais qu'il vienne à être déter-
miné et, du plan de l'amour, l'obligation s'étend, en ce
qui le concerne, au plan de l'action. Or, dans le cas envi-
sagé par Billuart, le fait que l'idée d'accomplir tel bien
meilleur s'offre à l'esprit, représente une détermination,
au moins initiale, et qui, sans autre considération, impose
l'amour et le désir explicites, l'as encore l'action toute-
fois. Il y faut un complément de détermination qui,
d'après la doctrine de S. Thomas, ne pourra résulter que
de la confrontation de cette idée de tel bien meilleur à
accomplir avec ce qu'exige, pour chacun, la condition de
son état. SI cette confrontation donne un résultat tavo-
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râblé à l'accomplissement, l'obligation, qui existait vir-
tuellement sur le plan du désir, s'étend & l'action même...

P. M. Passcrini, 0. P., se pose cette autre question
spéciale. Lorsque l'Idée d'un bien meilleur à faire se pré-
sente à l'esprit dans des conditions qui invitent à y voir
ce qu'on appelle une inspiration du S.-Esprit on de la
grâce, l'accomplissement de ce bien meilleur devient-il
obligatoire? Dans son tond, c'est lu même question que
se posait Billuart. Sa solution relevé donc des mentes
principes. Cependant nous voyons s'ajouter ici ce trait
particulier de l'inspiration du S.-Esprit ou de la grâce,
Aussi Passerini allègue-t-il pour justifier sa réponse, qui
est alïirmative, ce passage de S. Thomas (In Episi. ad
Thessal; v, 19) : « Cependant l'on (lit de quelqu'un qu'il
éteint l'Esprit, premièrement en éteignant sa ferveur en
soi ou en autrui... En effet, lorsque quelqu'un veut, dans
la ferveur du S.-Esprit, faire quelque bien ou encore
lorsqu'un bon mouvement surgit en lui et qu'il y met
obstacle, il éteint l'Esprit », ce qui évidemment ne va
pas sans quelque faute. C'est, sur le plan des grâces
actuelles, l'équivalent de l'inclination de la charité elle-
même qui oblige. II faut toutefois s'assurer que ce vou-
loir et ce bon mouvement viennent réellement dit S.-
Esprit et comme des Impulsions qui veulent être suivies
d'effet extérieur. Ce qui ne se peut sans une confronta-
tion avec ce que requiert la condition extérieure de cha-
cun (De hominnm slatibus et officiis, q. 1S4, art. 3, n. 30).
— Sur PASSEHINI, voir xi, 2210.

IIVIPERIUM. — La prudence, soit acquise, aolt infuse, a
trois actes ; le conseil, qui examine les divers moyens en
vue d'une fin; le Jugement pratique, qui détermine le
meilleur moyen et dirige immédiatement l'élection ou
choix volontaire, et 1'impi'rium qui dirige l'exécution
des moyens choisis. L'imperium de l'intelligence est suivi
de l'usas activas de la volonté.

Exposé de la doctrine thomiste sur ce point, xv,
963-64, 1001; cf. iv, 2242-43; xni, 1027-32, 1046-49.

11VIPÉTRATIOIM. — Indications générales [A.
Fonck], vu, 1298-1302. — 1. Sens du mot « impétrer »
et de ses dérivés, vu, 1298. — 2. Quatre traités où
l'I. est étudiée : prière, mérite, messe, invocation des
saints, 1299; — pour prii'rc, xiu, 169 sq.; spécia-
lement 180-81, 228-32, 236-37; — mérite, x, 641,
677-78, 700-01, 759-60, 782-84; cf. xin, 234-35; —
messe et sacrifice, x, 1291 (valeur impétratoire);
cl. xiv, 681 ; — invocation des saints, xiv, 908, 960,
970. — 3. I. et mérite (compénéiration, association,
effet de la prière, différences), vu, 1299-1301. —
4. Efficacité ex opère operato et per modum impetra-
tionis (à la inesse), 1302; cf. x, 1301-04.

IMPIE. IMPIÉTÉ. — L'impie est celui qui, dans une
attitude habituelle ou par des actes caractérisés, refuse
à Dieu l'honneur qui lui est dû. L'impiété est donc le
vice, disposant l'âme à refuser à Dieu cet lionncur. Klle
s'oppose a la piété, en tant que cette vertu (relevant de
la vertu de religion) nous porte à « révérer Dieu dans un
sentiment filial ». Cf. iv, 1746.

A maintes reprises, l'Écriture a tracé le portrait de
l'Impie et mis en garde le croyant contre l'impiété. La
théologie, se contentant do marquer l'opposition de
l'impiété à la vertu de religion, s'attache surtout à ana-
lyser les différentes formes d'Impiété.

I, ENSEIGNEMENT DE L'IÏCHITUBE. — l» Le nom : au
mot impius de notre Vulgato correspondent dans l'A. T.
diverses expressions relevées dans le 0. B., ni, 845 ;
Ilôncil (de bâaad, cacher), qui agit en dessous, hypocrite-
ment (Prov., il, 22; XI, 3, 6, etc.; PS., xxv (xxvi), 3; LIX
(LX), 6; Jer., ix, 1; IIab., l, 13); — f l ânê f . Impur (Job,
vin, 13 ; xni, 16, etc. ; Prov., xi, 9 ; Is., ix, 16 ; x, 6 ; xxxm,
14; PS., xxxv (xxxvi), 16); — 'Aoll. pervers, iniguus
(Job, xvi, 12); — RâSâ', méchant (l's., i, 1, 5, 6; ni, 8;
vu, 10; x, 6, etc.; Prov., xi, 7); — 'Atlîi, sot, stultus
(Job, v, 3); — Nûbâl, sot, insensé, slultus (Deut., xxxn,
21; Job, n, 10; xxx, 8; PS., xiv (xv), 1; xxxix (XL),
9; LUI (LIV), 2; LXXIV (LXXV), 18, 22 ; l'impiété est la
suprême toile; — SokIfe-'Bl, qui oublie Dieu (Job, vni,
13;Ps.,L(Li),22.

2° Description de l'impie : L'I. est un orgueilleux (Job,
xv, 20; PS., ix, 2; xxxv (xxxvi), 35. — II offense Dieu
(PS., x, 13; Prov., xxix, 16). — Ses offrandes sont abo-
minables au Seigneur (Prov., xv, 8; xxi, 27). — II per-

sécute le juste (II Beg., iv, 11 ; Job, xvi, 12), et point de
pire gouvernement que le sien quand il a le pouvoir
(Prov., xxviil, 12, 15; xxix, 2). — Lorsqu'il s'endurcit,
il vit tranquille dans son Impiété (Prov., XVIIT, 3), bien
qu'au fond il n'y ait pas de paix pour l'Impie (Is., XLVIII,
22; i-vn, 21). — II peut se convertir et alors Dieu lui
pardonne (PS., LI (L), 15; Ezech., xviil, 21; xxxiu, 11,
12;Rom.,iv,5); sinon, il périt par sa propre faute (Prov.,
v, 22; xi, 5; xii, 26), et Dieu assure sa perte (den., xvlii,
a3; Jol), vin, 22; xvm, 5; PS., l, 5, (i; xxxvn (xxxvi),
28; Prov., IT, 22; x, 24; xiv, 11; Eccl., vin. S; Sap., I, 9;
III, 10; xix, 1; Eccli., vu, 19; Is., in, 4; Soph., l, 3).
« Dieu a fait l'impie pour le jour du malheur » (Prov.,
xvi, 4). — Le devoir des justes est de se tenir à l'écart des
impics (Num., xvi, 26; PS., i, 1 ; Prov., iv, 1<1; xxiv, 19;
TH., n, 21).

;t» L'objection de la pr/ispc.rité terrestre ih's impies, parti-
culièrement sensible aux Hébreux, que Dieu avait me-
nacés de châtiments, s'ils lui devenaient infidèles (cf.
Deut., xxx, 9-18). — lléponses dans : 1. .loi) ; le juste
rst soumis à l'épreuve, mais Dieu le rétablit ensuite dans
la prospérité. « L'auteur constate que souvent le juste et
le coupable sont traités de lu môme manière (ix, 22-24);
il décrit longuement le bonheur dont l'impie jouit pai-
siblement jusqu'au tombeau et l'apparente indifférence
de Dieu, qui pourtant sait tout, au sort des bons et des
méchants (xxi, 7-34; xxiv, 2-25). Il y a là une anomalie
dont souffre le juste, mais dont la solution demeure mys-
térieuse. Dieu, à la lin du livre, oblige Job à confesser
que l'intelligence humaine est trop faible pour scruter et
juger la souveraine sagesse, et, dans la conclusion, il
compense l'atiliction du juste, par l'abondance des biens
temporels ». Cf. vin, 1472-78.

2. Psaumes : « Dans le ps., xxxvi (xxxvn), David
décrit les succès de l'impie et ses persécutions contre le
juste; il recommande à ce dernier d'avoir confiance en
Dieu, car finalement l'homme de bien n'est jamais aban-
donné, tandis que le méchant passe et sa postérité périt,
cf. XIII, 1138. Un fils de Coré oppose au bonheur des
méchants la mort qui les saisit, sans qu'ils puissent rien
emporter de leurs trésors (Ps., XT.IX (xi/vin), 10-21; LVIII
(LVIl), 11, 12). Cf. xin, 1138, 1139. Un autre psalmiste,
Asaph, reprend le problème. Il constate la prospérité
des impies, qui sont ou paraissent heureux toute leur
vie, mais dont le châtiment est dans la mort qui finit
par les frapper. Quant au juste, il serait stupide et sans
intelligence s'il se laissait détourner de Dieu par l'exemple
des impies (Ps., LXXIII (l.xxil), 2-28) » ; cf. pour lu finale,
SUT, 1142.

3. Jérémie répond à la même difficulté en faisant
appel à la ruine qui frappera les impies (xn, 1-3). Cf.
vin, 874.

4. L'Ecclésiastique (ix, 16), dit de même : « N'envie
pas la gloire du pécheur; tu ignores ce que sera sa ruine ».

5. La Sagesse demande la solution de la difficulté aux
sanctions de la vie future (n, 22, 23); cf. xiv, 741-43.

6. Le Nouveau Testament complète et confirme cette
solution (cf. Malth., V, 10-12) ; les béatitudes, n, 517; —
le riche impie a eu sur terre les biens, le pauvre Lazare
aura dans l'autre vie sa consolation, tandis que le
riche n'aura que souffrance, ix, 998-99.

4° figures d'impies de l'A. T. — Achab, roi d'Israël,
vu, 634, époux de l'impie Jéznbcl (et. D. B., l, 514; ni,
1536); — Achaz, roi de Juda, vu, 632 (cf. I ) . B., i, 130);
~ Joakim, roi de .iuda, vu, H33 (cf. D. 11., ni, 1552); —
Jorani, roi d'Israël, fils d'Achab et de Jézabel, moins
impie cependant que ses parents, vu, 6.14-35 (cf. D, B.,
lu, 1B41); — Joram, roi de Juda, marié à Athalic, lille
d'Achat et de Jézabel, vu, 631 (cf. D. B., ni, lfi45); —
Ochozias ou Joachaz, roi de Juda, vu, 633 (cf. D, B;
IV, 173-1; ni, 1550); — Sedécias, vu, 633-34 (cf. I.). B., iv,
1557, 1559). — Autres personnages : Balthasar, iv, 71
(cf. D. B., i, 1421); — Antiochus IV Épiphanc, vm,
1599-1600.

II. POINTS DE VUE THÉoLOtiiQUES. — Pour mieux com-
prendre les aspects divers que peut revêtir l'impiété, il
est Indispensable d'analyser les éléments constituant la
vertu opposée, la piété, considérée comme vertu s'exer-
çant à l'adresse de Dieu.

S. Thomas, exprimant les motifs de nos devoirs de
justice envers les êtres qui nous sont supérieurs, fait
usage de la notion de principe. Ainsi nos devoirs de reli-
gion sont-ils définis relativement à Dieu, en tant que
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principe premier de tout être. Cette notion de principe
premier nous oblige à reconnaître en Dieu un double
fondement à nos devoirs envers lui ; sa bienfaisance, au
sens le plus large d'influence s'exerçant sur nous; son
excellence, à la mesure même de l'influence exercée (et,
H'-II", q. 102, art. 1). Le retour qu'exige de nous toute
bienfaisance éprouvée prend nécessairement l'aspect
d'un hommage et d'une soumission. C'est là l'honneur et
la révérence que nous devons à Dieu notre Créateur et
Souverain Seigneur. Cf. Tables, 210S.

A ce double devoir d'honneur et de révérence s'ajoute
un hommage d'obédience et d'effective sujétion, (cf. q.
103, a.1).

Tels sont, en bref, « les ditlérents aspects qui motivent
notre religion envers Dieu. Sa qualité de • Principe Pre-
mier » de toutes choses les résume. Nous y découvrons la
réalité d'une bienfaisance suprême qui, au double titre
de la création et du gouvernement du monde, fonde une
dette absolue. Nous y discernons corrélativement l'excel-
lence suprême de l'Être infini, qui de cette dette J'ail.
avant tout une exigence d'honneur à lui réservé et de
souveraine révérence — en même temps que de sujétion
totale et active à celui qui exerce sur nous un domaine
si absolu » (I, Menessicr, 0. P., Somme de S, Thomas,
éd. Revue des Jeunes, La Religion, l, 303).

A s'en tenir à cet aspect général, on pourrait, en toute
rigueur de logique, reconnaître en tout. péché grave une
impiété réelle envers Dieu, Le péché, en eltet, lèse l'hon-
neur et la révérence, ainsi que l'obédience et la sujétion
ducs à Dieu. Nous pensons cependant qu'il est plus con-
forme à l'idée émise au début de celle note de réserver
le qualificatif d'impiété à l'attitude habituelle et aux
actes caractérisés refusant à Dieu l'honneur qui lui est dû.

Toutefois nous ne pourrons préciser les aspects et les
degrés de l'impiété qu'après avoir marqué la connexion
des vertus théologales et de la religion. Ici encore nous
résumerons la doctrine exposée par I. Menessier (op. cit.,
318 sq.). Le» vertus théologales sont à la source de nos
activités religieuses. Ce Dieu dont la bienfaisance fonde
noire dette, c'est celui que les vertus théologales nous
font découvrir en tonte sa transcendance, qu'elles nous
tont connaître, espérer et aimer. Nos actes de culte nous
apparaissent dès lors comme le premier moyen que nous
avons d'exprimer à Dieu et de lui prouver notre toi,
notre espérance et notre amour.

La f o i nous découvre avec perfection et certitude les
motifs essentiels de nos devoirs envers Dieu. S. Thomas
va même jusqu'à écrire ; « La foi est cause et principe de
la religion; on ne se déterminerait pas ù rendre culte à
Dieu, si l'on ne tenait de la fol qu'il est Créateur, gou-
vernant et rémunérateur des actes humains « (In Uoe'
tldum, de Trinitate, q. ni, art. 2). La toi répond à la
nécessité où nous sommes d'être parfaitement renseignés
sur Dieu pour lui rendre nos devoirs. Par la révélation
du mystère de la Trinité, la toi nous donne de la trans-
cendance suprême de Dieu une conception plus haute
qui accroît la révérence dont notre hommage doit s'im-
prégner. La révélation de l'Incarnation rédemptrice et
de l'adoption divine accroît notre culte de nouveaux
motifs de gratitude. Ainsi la foi suscite très directement
notre hommage et lui fournit les motifs qui l'inspireront.

L'espérance, considérant Dieu en sa qualité d'être souve-
rainement bienfaisant, nous porte à reconnaître par notre
culte les bienfaits déjà reçus, ainsi qu'à nous soumettre,
par une humble et religieuse dépendance, à ce Dieu qui
peut seul achever en nous ce qu'il a commencé. Notre
prière, adressée à celui de qui nous espérons recevoir
quelque chose, .sera inspirée par l'espérance.

Quant à la charité, loin de supprimer nos devoirs de
justice envers Dieu ou de les suppléer, elle no fera que
nous mettre au cœur un désir plus ardent de rendre à
Dieu tout ce que nous devons à son amitié. Cette con-
jonction de la charité et de la religion se réalisera dans
l'acte Intérieur de dévotion (II*-II", q. 82, art. 2) : « l'hom-
mage s'y ramasse tout entier, sous l'Inspiration géné-
reuse de l'amour, en un don plénier de la volonté qui se
rend ù Dieu et nous livre tout à lui » (Menessier, op. cit.,
320).

La pire des impiétés est la négation de l'existence de
Dieu, entendue dans le sens d'un athéisme positif, l, 2190;
cf. 2193; souvent appuyé d'une manière pseudo-sclenti-
tique sur un matérialisme athée, 2193-95; x, 294-98;
xm, 987-S8 (passimj.

La charité étant la première des vertus théologales,
la haine de Dieu, contraire à l'a-moïlr que cette vertu
exige de nous à l'égard de Dieu, est le plus grave des
péchés, donc au maximum de l'impiété, n, 2261; vi,
2032-33.

Impiété très grave encore l'infidélité, s'opposant po.ii-
tlvernent à la toi, vu, 1931 ; che;'. le baptisé, apostasie, l,
1802; ou hérésie formelle, vi, 2222-24; ou encore l'ido-
lûtrie formelle et par/ailf., vu, 668, qualifiée d'impiété
par les apologistes, 658; cf. G51 (Tertullien).

Contre l'espérance, le désespoir, souvent accompagné
de haine et d'Infidélité, est aussi un acte d'impiété fort
grave, iv, 620, 621 ; — Le blasphème immédiat ou même
médiat, s'il a vraiment pour but d'outrager Dieu, est
aussi un acte d'impiété, n, 908. — Impiété également le
sacrilège, accompli en connaissance de cause, sur des per-
sonnes sacrées ou des lieux sacrés et surtout la profana-
tion des saintes espèces, xiv, 694 sq., surtout 702, g III.

L'impiété peut aussi se glisser dans de nombreuse»
fautes accomplies en mépris de lii religion : ordinations
scliismatiqucs ou hérétiques, superstition, simonie, elr.
Propagande impie, celle qui est faite au moyen des livres
« qui attaquent ou raillent quelqu'un des dogmes catho-
liques, qui défendent les erreurs condamnées par le
S.-SIège, qui détournent du culte divin, qui s'efforcent
de ruiner la discipline ecclésiastique, qui font profession
(ex professa) d'injurier la hiérarchie catholique, l'état
clérical ou religieux i (can. 1399, 6°).

Impiété des libertins au xvn6 s., xm, 1721 (F. La-
chèvre), 1721-22 (Théophile de Viau) ; — au xvin6 s. :
chez les déistes anglais, l'I. s'attaque à la religion
révélée, xm, 1740-45; — en France, l'Encyclo-
pédie et le philosophisme, leurs marques d'I., 1745'
sq. : Diderot, 1752 (et. Tables, 964); — d'Alembert,
xm, 1752; i, 706 (Tables, 70); — Voltaire, xm,
1748, 1754; xv, 3387 sq., surtout 3452-60; — Hel-
vétius, xm, 1756; cf. vi, 2127; — d'Holbach,
vu, 21; xm, 1756-57; — Condorcet, 1761 (Tables,
768); — Volney, xm, 1761. — Contre le philoso-
phisme impie, lutte menée par le Journal de Tré-
noux, xm, 1750-51; xv, 1510 sq.; — au xix» s., I.
du matérialisme athée, xm, 1776 (Karl Marx) (cf.
supra, 2231). -— Théophiïanthropie, instrument de
guerre contre la religion catholique, xv, 521-23.

Jansénisme et I. : prière des impies, péché nou-
veau, XIT, 2164; xv, 2103 (prop. 59 de la bulle t/ni-
(len.Uus).

IMPLICITE. -- Voir EXPLICITE, v, 18(18-71, et
Tables, 1473-74.

On lira avec Intérêt l'art. Implicite-Explicite du P. A.
Liège. 0. P., dans Catholicisme, v, 1352-55.

IMPLICITES (Citations). — Cf. vu, 2260-64 (Ins-
piration de l'Écriture); ix, 1989. — Voir D. B. S.,
ii, 51-55 (A. Lemonnyer); ibid., 23-51 (citations de
l'A. T. dans le Nouveau) (L. Vénard). — Citations I.
et adages chez S. Thomas d'Aquin, xv, 745-49.

IMPOSITION DES MAINS. — Étude générale
[P. Galtier], vu, 1302-1425.

I. ORIGINE ou niTE. — 1° Chez les Ju i f s . — a)
Bénédiction, vu, 1302; cf. ni, 1014, 1036. — b)
Consécration à Dieu : des victimes, vu, 1303; cf. ix,
495;—des lévites, vu, 1303; xi, 1236;— Investisse-
ment d'une fonction, vu, 1304 ; cf. m, 1014 ; xi, 1235
(Moïse et Josué).

2° Durant le ministère du Christ. — a) Geste de
guérison, vu, 1304-05; ni, 1002; vin, 1193. — b)
Geste de bénédiction, vu, 1305; vin, 1164 (les
petits entants); cf. ni, 1002-03.

3° Dans l'histoire des apôtres. — a) Geste de gué-
rison, vu, 1305-06; m, 985; cf. xi, 1238 (Ananie
et S. Paul); ni, 995; vi, 1038.— b) Geste de béné-
diction, vu, 1306; — a) pour donner le S.-Esprit,
vu, 1306; cf. i, 351, 352; ni, 975, 978, 979, 980,
984, 985, 996, 997, 998, 1001, 1005, 1006, 1007,
1008, 1013, 1015, 1016, 1017, 1018, 1019, 1022,
1023, 1024, 1026; xi, 1210; xiv, 497; — p) pour
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ordonner, vu, 1306; cf. iv, 708 (diacres); cf. xi, 1211,
1212, 1239; -— pas d'L des mains au lecteur, ix,
125; • • prêtres et évêques, vu, 1306; cf. i, 352;
1651 ; v, 1682, 1684 (pour Paul et Barnabe; voir ce-
pendant, xi, 1238); xi, 1214, 1240, 1241 (mais voir
vu, 1306-14), 1243, 2470, 2471, 2472; xui, 144; xv,
1109, 1110, 1116-17. — c ) Geste de réconciliation
des pécheurs (interprétation de T Tirn., v, 22 [et.
xi, 1241]) : interprétation de P. Galtier, vu, 1310-
13; mais voir xii, 754. • • d ) Geste de prière sur les
malades (Jac., v, 14) (?), vu, 1313-14; voir supra,
a) et b) : geste de guérison (Christ et Apôtres).

II. USAGE DU RITE DANS L'ÉOLISti. —— Ce
geste liturgique, vu, 1314-15, juif, évangélique et
apostolique, se retrouve :

/. DASS L'ADUISISTSATION DES SACREMENTS.
-1° Baptême. — Ï , Catéchuménaf : a ) rite de l'ad-

mission, -vu, 1315-17; cf. il, 1970, 1072, 1973; —
cône. d'Elvire, iv, 2390; cf. 2380 (rapprochement
d'Elvire et d'Arles); — Acta Thomas, i, 358; — b )
renvoi de la messe, vu, 1317; cf. ni, 946 (S. Cyprieii)
messe des catéchumènes (anaphore d'Hippolyte),
x, 1348; anaphore de Sérapion, 1353; Constitutions
apostoliques, 1356; Testament de N.-S., 1361;
messe gallicane, 1373 ; messe romaine, 1391 ; inesse
mozarabe, 2526; rite antiochien, xi, 14'12; rite per-
san, 1445; rite byzantin, 1469; rite alexandrin,
1479, 2. Préparation immédiate, vu, 1317; cf.
il, 1983-84. — 3. Cérémonie du baptême, vu, 1317-
19 (Didascalie, Constitutions apostoliques. Tra-
dition apostolique. Canons d'I-Iippolytc, Testament
de N.-S., Tertullien).

2° Confirmation. — 1. Période de débat, vu, 1319-
20 (cf. xiv, 618) : témoignages de S. Irénée (cf.
ni, 1028), Clément d'Alexandrie sur l'usage des
valentiniens (et, ni, 1029), Tertullien (cf. ni, 1029,
1042; xv, 158), S. Cyprien (cf. n, 221; ni, 1030,
1052; xiv, 490), De rebaptism/ite (cf. in, 1030-31,
1051), Firmilien de Césarée (cf. ni, 1030), S. Hip-
polyte (cf. ni, 1042; vu, 1319-20), Origène, ni,
1052. — 2. Persistance de l'imposition des mains en
Occident : témoignages de S. Jérôme (cf. lu, 1033),
S. Innocent Ier (cf. in, 1033; vu, 1942), S. Grégoire
le Grand (cf. ni, 1035), S. Ambroise et pseudo-Am-
broise (cf. ni, 1031-32), S. Optât de Milève (cf. ni,
1031), S. Augustin (et. ni, 1034), liturgie mozarabe,
HB cône. de Séville, S. Isidore (cf. ni, 1062; vin,
109), S. Ildephonse, S. Hilaire (cf. ni, 1031; vi,
2452), Gennadc de Marseille, Fauste de Riez,
S. Bède (cf. ni, 1059, 1063), sacramentaires (géla-
sien, in, 1043) et ordines, vu, 1320-21; ni, 1035-36,
1045-46, 1063-64; cf. i'n/ra. — 3. Disparition en
Orient ; rappel de l'imposition des mains des Actes,
ni, 1036; — simples indices dans les écrits attaches
à Hippolyte (cf. ni, 1042, 1044, 1045, 1056), Testa-
ment de N.-S. (cf. ni, 1042-43), Constitutions apos-
toliques (ni, 1036), vu, 1321; — témoignages op-
posés ou discutables, 1321-24 ; Cyrille de Jérusalem
(cf. ni, 2567); pseudo-Aréopagite, Sérapion (et. ni,
1052; x, 1352), Anastase le Sinaïte, Gennade de
Constantinople (cf. xiv, 1567), Œcumenius (cf. in,
1060), Euloge d'Alexandrie, Thcodoret, S. Cyrille
d'Alexandrie, Didascalie des apôtres ; — persistance
de l'imposition des mains dans les Églises chal-
déenne, copte et éthiopienne, vu, 1322; cf. Consti-
tution ecclésiastique égyptienne, ni, 1037, 1057;
— Actes de S. Abdu'l Masich, vu, 1324. -- Voir
cependant sur l'Église d'Ethiopie, v, 945.

3° Eucharistie. — Imposition des mains sur l'obla-
tion eucharistique, vu, 1324-25; x, 803. - - Cf. Eu-
charistie d'après les monuments de l'antiquité, \ ,
1187-88 (fresques 4 el 5), 1197 (texte explicatif ilii
la n bénédiction »); sur la bénédiction équivalente

de l'imposition des mains, vu, 1326, 1339. • - Cf.
S. Grégoire de Nazianze, 132G; anaphore de Séra-
pion, x, 1352.

4° Pénitence. -- 1. En i/cnéral : a ) pour leur récon-
ciliation, vu, 1327-28; cf. i, 154-55, 160; u, 229-31;
xii, 779, 804, 805 ; xiv, 505. — Témoignages de la
Didascalie et des Constitutions apostoliques (cf.
xii, 771-72), des FhilosophoiimKna, de S. Cyprien
(cf. 111, 2466-67; xrv, 513), d'Origène (cf. v, 1933-
35), de S. Optât, (le S. Jérôme, des Statuta Ecclesise
anttqua et du 1" cône. d'Orange (cf. xiv, 1143), de
S. Innocent I", vu, 1327-28. — Voir aussi xii, 839
(S. Léon), 840 (111e cône. de Tolède), 855 (péni-
tentiel de S. Colomban), 8SO (Hincmar), 945 (Rufin) ;
— Vigile, xv, 3001. — Vestiges dans les liturgies
actuelles, vu, 1328; cf. xu, 986, 1074, 1078, 1091-
92, 1126, 2155. - Voir aussi i, 208-09 (jacohites);
209 (nestoriens), 211 (arméniens), 205 (russes). —
b) au cours de la pénitence publique, vu, 1328; —
voir le cône. de Laodicée (cf. virx, 2612); SozotnÈne,
S. Augustin (cf. i, 2429-30); Constitutions aposto-
liques, IIIe cône. de Tolède (cf. xit, 840). — 2. Ré-
conciliation des hérétiques, vu, 1329; cf. il, 229-31;
in, 1049; x, 1780, 1782; xni, 2391, 2393, 2423; —
couc. d'Arles (314), can. 8 (cf. iv, 1704); — 1er cône.
de Nicée, can. 4, 8, et lettre (cf. xi, 410, 411-12, 416),
S. Augustin (cf. i, 2430; iv, 1726-27), etc. Voir
infra, 2236.

5" Extrême-onction. — 1. Thème général : l'impo-
sition des mains est tout le rite de l'Extrême-onc-
tion, vu, 1329-31. - - 2. Témoignages invoqués :
Origine interprétant Jac., v, 14 [cf. v, 1933-35 et
supra]. Innocent Ier à Uecentius (cf. v, 1952-55),
Église de Milan (cf. v, 1940-41), Églises orientales,
S. Athanase, S. Augustin (cf. v, 1956), vu, 1330-31.

6° Ordinations. — 1. u' s., vu, 1331-32; xi, 1244,
1245 (prienotandum); — veipo-rovsîv dans la
primitive Église, xi, 1244-45; cf. 410, cône. de Nicée,
can. 4; — S. Jérôme, vin, 966. - - 2. lu6 s. : a) té-
moignages, vu, 1332-33; xi, 1245-47 (faits histo-
riques). — b) Discipline liturgique, vu, 1332-33;
xi, 1247-57; — écrits cités : Tradition apostolique,
vu, 1333; xi, 1247-53; — Canons d'Hippolyte, vu,
1333; xi, 1247-52; — Constitutions apostoliques,
vu, 1333-34; xi, 1247-50, 1252-53; — Epitome,
vis, 1333; xi, 1247-50,1252; — Testament de N.-S.,
vu, 1333-34; xi, 1247-51; xv, 195-96; — Sérapion,
vu, 1334; xi, 1252; — Statuta Ecclesise antiqua,
vu. 1334; xr, 1250; -- Constitution ecclésiastique
égyptienne, xi, 1247-48; — conciles du IVe s., xi,
1253.

I I . EN QUOI UOHSISTAIT VIMPOSITION DES
M^saî—1° Matériel du rite. — 1. La ou les mains,
vu, 1335-36. — 2. Contact : exigence ou non du
contact physique, 1336-37. — 3. Signe de croix
associé à l'imposition des mains, 1337; cf. 1316
(admission au catéchuménat) ; in, 1045 (formules
des sacramentaires gélasien et grégorien), 1038 (le
signaculum de S. Cyprien); — ordinations orien-
tales, xi, 1257 (Constitutions apostoliques), 1258
(Église grecque, diacre), 1259 (arménienne), 1260
(jacobite), 1264 (nestorienne), 1262 (copte). — 4.
Invocation concomitante, vu, 1338-39 (on se re-
portera aux articles indiqués supra, où il est question
de l'imposition des mains, principalement la con-
firmation et l'ordre).

2° Les appellations. - - Deux noms : 1. Bénédiction,
vu, 1339-40; en général, 1339; — dans la confir-
mation, 1339; cf. ni, 1032 (S. Cyrille de Jérusalem),
1033 (cône. d'Elvire), 1042 (canons d'Hippolyte);
xv, 158 (Tertullien); - pour l'eucharistie, et, vu,
1325: pour l'absolution, vu, 1339-40 (cône. de
Gironeet de Barcelone); — pour l'extrême-onction,
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Innocent Ier et S. Ambroise (cf. vu, 1329 ; v, 1952-
55; 1940-41); — pour l'ordination et renvoi des
fidèles après la messe, vu, 1340. — 2. Consignation
(o-ypayiç), vu, 1340-41; — cf. baptême, il, 179-
80, 205-06, 242, 291-92 (CT<ppoy(s, caracttrc), 1702-
03; — confirmation, ni, 1027 (siynuculum), 1029
(Tertullien, cf. 1038), 1031 (Pacien), 1032 (S. Am-
broise), 1033 (S. Innocent Ier), 1034 (S. Léon le
Grand), 1038 (canons d'Hippolyte), 1038 (S. Cy-
prien), 1044-46 (forme de la consignation), 1054-
56 (synthèse, et. 1035), 1068-69 (S. Isidore; Ama-
laire); tableaux, vu, 1351-54; — ordination, vu,
1341 ; cf. xi, 1248 (Tradition apostolique).

I I I . EFFICACITÉ DU RITK : EST-IL SAORAMEN-
TKi? — Le rite proprement sacramentel (vu,
1342) se trouve-t-il dans l'imposition des mains?
A. dans la confirmation; B. dans l'absolution donnée
au pécheur; C. dans l'ordination, 1342-43.

A. CONFIRMATION. — (La thèse de l'auteur est
esquissée aux Tables, 781, en parallèle avec celle
du P. Bareille).

l" L'imposition des mains, sacrement distinct du
baptême dans l'Eglise primitive. — 1. Double inter-
vention positive du S.-Esprit dans la formation
du chrétien, vu, 1343-44; cf. ni, 982-86.

2. Démonstration : a) Écriture : baptême, régéné-
ration spirituelle positive, vu, 1344-45; n, 174-76;
vin, 577-78; xi, 2447-50; xn, 1772; xv, 1115; -—
b) écrivains des deux premiers siècles : pseudo-
Barnabe (cf. il, 421; xiv, 499); S. Justin (cf. vin,
2270; xiv, 500); S. Irénée (cf. il, 192, 208; vu, 2412,
2495; xiv, 501); — textes équivoques de Tcrtullien
et S. Cyprien (mais voir ni, 1029; xiv, 509; xv,
158 (?); n, 221; in, 2466, 1030, 1052), vu, 1346-47;
xiv, 490, 511-12.

2° L'imposition des mains, longtemps matière
propre de la confirmation (dans l'Église latine). —
Sur les trois opinions divergentes, données doctri-
nales : chez les Pères grecs et latins (imposition des
mains, onction chrismale), vu, 1347-48; cf. ni, 1035-
42; xiv, 516; — du vu» au xii° s. (imposition des
mains, onction, union des deux), ni, 1061-64; —
chez les scolastiques (chrismation), 1072-73; cf.
1094-98.

1. Collation du S.-Esprit, propre à la confirmation,
longtemps attribuée à l'imposition des mains : a)
affirmations scripturaires et patristiqucs, constata-
tions liturgiques, vu, 1348-49; et. supra § I, 3°
(dans l'histoire des apôtres, pour donner le S.-Es-
prit) et § II, 2° (de l'usage du rite dans la confir-
mation), col. 2232-33.

2. Quatre faits ont produit ici la contusion : a) le
rôle du S.-Esprit dans toute justification : en réa-
lité, double don du S.-Esprit au baptême et à la
confirmation, vu, 1349-50; — b j l'attribution au
S.-Esprit de l'efficacité de tous rites, même non
sacramentels, fait voir l'onction comme rite de la
confirmation, 1355-56; — c ) aux premiers siècles,
le S.-Esprit éveille lui-même l'idée d'onction, 1356-
58; cf. i, 2418; ni, 1034 (S. Augustin), vin, 1276-
77 (onction du Christ) ; — d ) la chrismation baptis-
male faussement confondue avec la confirmation,
vu, 1358 (trois précisions appuient, cette affirmation:
a. haute idée de l'antiquité sur cette onction, 1358 :
p. on y rattachait une action du S.-Esprit, 1360;
y. mais cette onction appartenait incontestablement
au baptême, 1360); — témoignages des Eglises :
d'Afrique, 1360; de Rome, 1362; de Milan, 1363;
d'Espagne, 1363; des Gaules, 1364 (jusqu'au Ve s.),
1364-69.

3. Les textes allégués en sens contraire ne
prouvent pas : a) textes scripturaires : expres-
sions imagées de S. Paul et de S. Jean, vu, 1369;

cf. ni, 1012; b) textes patristiques : Terlullien
et S. Cyprien (cf. ni, 1038); S. I-Iippolyte (cf. n,
198, 216); — S. Augustin (cf. i, 2418; n, 2398; ni,
1034; — S. Ambroise et De sacramentis (cf. ni,
1031-32); — S. Isidore de Séville (cf. ni, 1031,1039);
— Innocent I" à Decentius (cf. ni, 1033), vit, 1369"
74); - • c ) textes liturgiques sur la réconciliation des
hérétiques, 1374-75; cf. i/i/ro, B, 2°; — Conclu-
sion : aucune confusion entre imposition des mains
et onction, 1375.

3° Introduction de l'onction dans le rite de la con-
firmation. — 1. Primitivement, seule la liturgie
romaine l'a introduite, vu, 1375 ; cf. ni, 1073 ; — no-
nobstant quelque doute concernant l'Église des
Gaules, vu, 1376-79 (seconde partie du can. 2 du
cône. d'Orange de 441, cf. 1368; et deux textes de
S. Grégoire de Tours et de S. Avit, 1377-79).

2. Époque de l'adjonction dans la liturgie ro-
maine; a) hésitation malgré les indices recueillis
chez S. Hippolyte, vu, 1379-81; - b) l'onction ne
fut pas alors et de longtemps considérée comme le
rite propre de la collation du S.-Esprit : oc. chez
Innocent Ier comme chez S. Cyprien, pas de syno-
nymie entre consignare et fradere Spiritiim, 1381-82;
-— p. Dans maints textes, la collation du S.-Esprit
est attribuée à une invocation (Tertullien, S. Cy-
prien, S. Ambroise, S. Hilaire, S. Jérôme, S. Optât,
S. Augustin), 1382-83; "- y. Le signe de la croix,
plus que l'onction, retenait l'attention, 1383-84.

3. Substitution de l'onction à l'imposition des
mains : a) Le pour et le contre (Benoît XIV, litur-
gie, décret pro Armenis), vu, 1384-86; — b ) le fait
semble acquis ; l'onction, depuis longtemps devenue
rite essentiel, 1386-87.

4. Époque de la substitution, vu, 1387-90; cf. ni,
1062-64; — comment s'est introduite la distinction
des deux onctions, postbaptismale et confirmation,
vu, 1390-92; doctrine des scolastiques, ni, 1072-74;
S. Thomas et le décret pro Armenis, vu, 1392;
xiv, 669; — cône. de Trente (scss. vu, can. 2), ni,
1093.

5. Conciliation : l'onction est-elle une imposition
des mains? vu, 1392-93.

Sur le pouvoir de l'Église relatif à la modilk-ation des
éléments des sacrements, voir Tables, 785 (note addi-
tionnelle).

B. PÈSITENCE. — 1° Dans l'absolution sacra-
mentelle. — 1. Ne fait certainement pas partie du
sacrement, vu, 1393. — 2. L'a-t-elle jamais été?
raisons de poser la question, 1394-95; — suggestion
de S. Thomas, 1395-96; • solution vraisemblable,
1396-97.

2° flans la réconciliation des Iléretiques. — 1.
Confirmation ou absolution? vu, 1397-98. — 2.
Principe de solution : l'absolution pénitentielle
donne le S.-Esprit, 1398. — 3. Applications : a )
Rôle universellement reconnu au S.-Esprit dans la
rémission du péché (S. Denys d'Alexandrie, Didas-
calie, S. Ambroise, S. Asterius d'Amasée, Ambro-
siastcr, S. Jérôme, Gratien, S. Thomas), 1399-1402.
• - b) S.-Esprit donné aux hérétiques pour remettre
leurs péchés (S. Cyprien, le De rebaptismate, S. Jé-
rôme), 1402-04; — c ) La réiionciliation pénitentielle
des hérétiques a pour but de leur donner le S.-Es-
prit (témoignages de S. Augustin et de S. Léon le
Grand), 1404-08. — Conclusion ; identité purement
matérielle des formules et du rite, dans la confir-
mation et dans la réconciliation des hérétiques,
1408.

C. ORDISATIOKS. •— Le problème : l'imposition
des mains, rite apostolique, conservée dans les
Églises orientales, est-elle restée, dans l'Église latine,
la matière propre du sacrement de l'ordre?
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1" Les opiniona. — 1. L'introduction de la tra-

dition des instruments dans le rite d'ordination est
un fait, vu, 1408 ; cf. xi, 1268-75 (exposé de l'évo-
lution). 2. D'où controverse actuelle sur l'essence
du rite d'ordination : imposition des mains, tradi-
tion des instruments ou union des deux : six opinions,
vu, 1408-09; xi, 1173-74, 1323-30 (voir plus loin
les détails).

2° Thèse de P. Gultier. 1. Point de dépari :
possibilité de changements dans les éléments du
sacrement, vu, 1409; — niée par Van Rossum, ad-
mise par Billuart et Billot, 1409-10. — Précision
dogmatique (salva illorum substantiel, cône. de
Trente, sess. XXI, c. 2), x», 1332; xiv, 571, î)72,
575, 576, 577, 3785; cf. x, 343.

2. La pensée de l'Église sur le changement de
matière clairement indiquée dans le décret pro
Armenis, vu, 1410; — texte du décret (rapproché
de S. Thomas), xi, 1.Ï15-16; • - le caractère doc-
trinal et conciliaire du décret, vu, 1411-13, con-
tirmé par les livres liturgiques et, le consentement
des théologiens, 1413-15, semble autoriser la con-
clusion de Galtier : changement total, 1416.

3. Conclusions fermes de Galtier : a ) la tradition
des instruments est seuir matière de l'ordination
(contre ceux qui associent imposition des mains et
tradition des instruments), 1417; b) les argu-
ments en sens contraire (décrétale de Grégoire IX,
cône. de Treille, session xiv, e. 3) sont sans valeur,
1417-18; — c ) concordance entre le cône. de Flo-
rence et le eonc. de Trente, 1418-19 ; — d ) les Lettres
de Léon XIII sur les ordinations anglicanes n'ont
pas abandonné la doctrine de Florence, 1420-22
(voir cependant les précisions de I- Marchai, dans
Ordinations anglicanes, xi, 1174-75).

4. Comment concilier les changements et innova-
tions avec le dogme? L'auteur renvoie à l'article plus
général sur les Sacrements, ni, 1422-24. Voir en fin
de ces références.

3° Compléments nécessaires à la thèse de Galtier.
— 1. Antécédents au décret pro Armenis; a ) change-
ments précurseurs, résultant de la fusion des usages
romain et gallican; raisons de l'évolution, xi, 1267-
68; — résultats déjà consacrés dans le Mitrale de
Sicard de Crémone, 1368-70; — b) la tradition des
instruments chez Hugues de Saint-Victor, 1301;
S. Thomas, S. Bonaventurc, Pierre de Tarentaise,
1310; pour S. Thomas spécialement, 1315-16.

3. Le décret pro Armenis : son autorité : a ) pre-
mière opinion (corroborant P. Galtier, vu, 1412-13) :
définition conciliaire. Infaillible, du magistère extra-
ordinaire (Ruard Tappcr, Vasquez, Suarez), xi,
1317; — b) simple instruction pratique, instruisant
les Arméniens des rites latins ou les leur imposant
(Gasparri, Quera), 1317; — c ) document conciliaire,
du magistère ordinaire non infaillible (Van Rossum),
1317-20 : cf. vu, 1412; sa décision est donc erronée,
1416; xi, 1320.

3. Essais de conciliation : de d'Alès, une certaine
relativité dans la notion d'essence du sacrement, xi,
1330-32; cf. vu, 1410; . - de Guibert, exposé doc-
trinal de l'Église sur les sacrements, mais sur une
matière qui n'est pas de foi, vu, 1411-12; xi, 1320-
21 (cf. Tables, 1991); — Ami du clergé, xi, 1321 :
déclaration officielle de la doctrine catholique sur
les sacrements (enseignement ordinaire).

4. Application de l'enseignement du décret au
rite de l'ordination (c'est ici qu'on trouve les six
opinions signalées plus haut) : a) premier système :
le rite essentiel consiste uniquement dans la tradition
des instruments (Gilbert de Tournai, Richard de
Médiavilla, Albert le Grand, S. Thomas, Fr. de May-
rones, Durand de Saint-Poiirçain, Capréolus, Alph.

Testât, S. Antonin, G, Biel, Sylvestre Prierias,
Cajétan, Jean Major, Vitoria, Ruard Tapper, Dom.
Soto, Martin Ledesma, J. Angles, Em. Sa, Valencia,
Capponi de Porretta, Gonet et, résurrection inat-
tendue de cette vieille opinion, Galtier, cf. supra,
col. 2237), xi, 1322-24; — b ) deuxième système :
double pouvoir contére dans le sacerdoce chrétien,
sur le corps réel du Christ, par la tradition des ins-
truments; sur le corps mystique, par la dernière
imposition des mains (Duns Scot, Pierre de la Palu,
Thomas de Strasbourg, Jean Gerson, Catharin,
Elbel, Michel Médina, Tolet, Vasquez, Sanchez,
Bellari-nin, [Tanner, de Conineli, Castropalao,
Layman, Wiggers, Ysambert, Jean de S.-Thomas,
Hallier, Poncius, les Salmanticenses, Pallavicini,
Busembaum, Escobar, Mastrius, Silv. Maurus,
Reiffenstuel, Viva, Frassen, La Croix, Schmalzgruc-
ber, Antoine, Uilluart, Ferraris; les Wirceburgenses),
xi, 1324-25; - - c ) troisième système : imposition des
mains (la première silencieuse, suivie de l'invo-
cation au S.-Esprit) et tradition des instruments
(Conférences d'Angers, Libère de Jésus, Gazzaniga,
Segna, ïogni, Dieringer, Billot, Tanquerey, Van
Noort, Hervé, Noidin), 1326; — d ) quatrième sys-
tème : synthèse des deux précédents : trois éléments
essentiels : la première imposition des mains, la
tradition des instruments, la dernière imposition
des mains el les formules les accompagnant (De
Lugo, Martinon, Simonnct, Gotti, Amort, Egger),
1326; •-- e ) cinquième système : le rite essentiel existe
soit dans l'imposition des mains avec l'invocation
du S.-Esprit, soit dans la tradition des instruments
(Amico, Diana, Espaça), 1327; — f ) sixième sys-
tème : seule l'imposition de mains, usitée jusqu'au
XIe s., continue à être l'élément essentiel de l'ordi-
nation (au XIIIe s.. Van Rossum cite S. Bonaventure
et Pierre de Tarentaise, mais voir supra, 1" sys-
ttmc; Guillaume d'Auxerre, Guillaume d'Auvergne,
Hugues de Strasbourg, Gratien [vi, 1740-41]; au
xvi" s., dans les controverses antiluthériennes,
Henri VIII, Fisher, Jean Eck, Pierre Soto, Hosius,
Canislus; puis Suarez (?), Becanus, Pierre Coton,
Arcudius, Hugues Ménard, Petau, Goar, Jean Morin
[cf. x, 2487], Contenson, J.-B. Duhamel, Witasse,
L. Habert, Huet, Noël Alexandre, Juenin, Martène,
Drouin, Concilia, Thomas de Charmes, lierit, Pierre
Colet, Chardon, S. Alphonse de Liguori et, comme
l'écrit Ch. Pcsch, receniiores, vix non omnes hanc
sentenfiam amplecfuntur), 1327-29. L'essai (le solu-
lion (d'Alès), xt, 1330-32, est complété à l'article
SACREMENTS (Institution), xiv, 5G4 sq.; surtout
574-77, où l'on s'est efforcé de préciser cette solution.
En bref :

On voit en quel sens pourrait être orientée l'expli-
cation. du salva illcirum subslaniia, L'institution immé-
diate du Christ porterait directement sur l'être inten-
tionnel qui, au sens de Jean de S.-Thomas, constitue
l'élément formel du sacrement et, par voie de conséquence,
sur l'aptitude de l'élément matériel (forme et matière) à
signifier sacramentellemcnt la grâce et à recevoir l'in-
fluence instrumentale de la passion du Sauveur pour
produire cette grâce. Dans cette conception, la déter-
mination matérielle, physique, pourrait-on dire, de
l'élément sensible et réel, devient une question secon-
daire, n'entrant pas nécessairement, quand le Christ
ne l'a déjà pas faite lui-même, dans la « substance « du
sacrement (xiv, 577).

Ainsi en dehors du baptême et de l'eucharistie, dont
le Christ a lui-même institué les éléments sensibles, les
autres sacrements n'auraient donc besoin pour justifier
leur institution immédiate par le Sauveur, que d'une
intention de celui-ci, manifestée aux apôtres et laissant
ù l'Églisf le pouvoir et le soin (te détmililUT matière et
forme, avec. toutes les modifications qu'au cours des
siècles et selon les circonstances opportunes le bleu des
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âmes pourrait exiger (A. Michel, Modification des éléments
sacramenlaires par l'Église, « Salua illoriim substantiel «,
dans Doctor communia, Rome, 1959, p. 30).

RÉPONSE A UNE REMARQUE DE P. GALTITÎB : « La ré-
action qui, écrit-il, s'est produite au xix' s. en taveur de
la seule imposition des mains ne saurait avoir le carac-
tère (d'un désaveu du concile de Florence). Le point de
départ en est surtout d'ordre historique et elle demeure
conditionnée, elle aussi, par le présupposé reconnu faux
du caractère purement disciplinaire ou consultatif du
décret de Florence. L'Église d'ailleurs viendrait-elle a
poser en faveur de cette opinion un acte dont l'autorité,
égale ou supérieure à celle du décret de Florence, permit
de la considérer comme authentiqucmcnt adoptée par
elle, plutôt que d'y voir lu condamnation de la doctrine
enseignée par le concile, il y aurait lieu de se demander
si une modification si manifeste de sa pensée antérieure
n'autoriserait pas à parler une fols encore d'un change-
ment introduit par elle dans le rite essentiel du sacrement
de l'ordre » (D. T. C; vil, 1415).

L'hypothèse envisagée par P. Galtier s'est vérifiée.
Le 30 nov. 19-17, Pic XII publiait la Constitution .Sa-
cramentum ordinis sur les ordres sacrés du diaconat, du
presbytérat et de l'épiscopat; sans vouloir dirimer les
controverses passées, le pape entend y mettre un terme
en ce qui concerne l'avenir.

L'essentiel de cette Constitution est condensé dans les
§ 4 et 5 :

« § 4. Nous décrétons et Nous statuons : la matière
des ordres sacrés du Diaconat, do la Prêtrise et del'Épis-
copat consiste dans la seule Imposition des mains; la
forme consiste uniquement dans les paroles qui déter-
minent l'application de cette matière vt signifient de
façon univoque les elTets sacramentaircs -— c.-ù-d. le
pouvoir d'ordre et la grâce du S.-Esprit — et qui sont
reçues et employées comme telles par l'Église. Par
conséquent, pour mettre fin à toute controverse et pour
mettre à l'abri des scrupules de conscience, de Notre
Autorité Apostolique, Nous déclarons que la tradition
des instruments, au moins pour l'avenir, n'est pas néces-
saire à la validité des Ordres sacrés du Diaconat, de la
Prêtrise et de l'Épiscopat.

« § 5. T)e Notre Autorité Apostolique, Nous décrétons
et Nous statuons ce qui suit ;

Dans l'ordination du Diaconat, la matière consiste
dans la seule imposition de la main do l'Évêque, qui a
lieu dans le rite de cette ordination. I-a forme consiste
dans les paroles de la Préface, dont voici les mots es-
sentiels, donc requis pour la validité : EmUte in eum,
queesumus, Domine, Spiritum Sanctum, guo in opus mi-
nislerli tui fideliter exsequendi sepliformis gratis roborelur,

Dans l'ordination de la Prêtrise, la matière est la
première imposition des mains de l'Évoque; qui se fait
en silence, et non pas la continuation de cette même
imposition qui se tait par l'extension de la main droite,
ni la dernière qui accompagne les paroles : Accipe A'pi-
ri(um Sanctum, quorum remiseris peccala, etc. La forme
consiste dans les paroles de la Préface, dont voici les
mots essentiels, donc requis pour la validité ; Da, quse-
sumus, omnipotens Deus, itt hune famulum Presbgterii
dignitatem; innova In sisceribus ejus spiritum sanctitatis,
ut accel'tum a Te, Deus, sccundi meriti munus obtineat,
censuramque morum exemple SUIE conversalionis insirmet.

Enfin, dans l'Ordination ou la Consécration épiscopale,
la matière est l'irnposllion des mains, faite par l'Évêque
consécrateur. La forme réside dans les paroles do la
Préface dont voici les mots essentiels, donc requis pour
la validité : Compte in sacerdote (uo ministerii tui summam,
et ornamentia lotius glorificationis insiruclum cœlestis
unauenli rare sancti/ica ».

Ces paroles, désignées aujourd'hui comme la forme
du sacrement de l'ordre, se lisent presque identiquement
dans les formules d'ordination romaines, antérieures au
vin" s., sacramentaire léonien, sacramentaire du pape
Hadrien, Ordines romani, Ct. L. Duchesne, Origines du
culte chrétien, Paris, 1898 (2' éd.), p. 343 (diacres), 345
(prêtres), 347 (évoques). Dans le n, T. C; Ordinations
anglicanes, L. Marchai avait expressément indiqué les
formules désignées par Pie XII. — Si antiques, si véné-
rables soient-elles, ces formules ne sont pas les formules
primitives, bien que l'ordination se soit toujours faite
par l'Imposition des mains et des prières demandant à
Dieu de conférer aux élus la grâce et les pouvoirs du

diaconat, du presbytêrat, de l'épiscopat. Voir Tixoront,
L'Ordre et les iirdinatiow, Paris, 1923, et l'art. ORDHE,
D. T. C., 1235 sq., surtout 1245 sq.

Références débordant le cadre de l'article. — Im-
position des mains en général, vi, 1749 (Gratien);
ix, 822 (liturgie); xiv, 533 (sacrements en général).
— Modification des rites, xiv, 2190-92 (Sirmond).

- Dans l'ordre (à propos de réordinations), xm,
2389, 2391, 2393, 2394, 2399, 2404, 2408, 2418,
2420, 2423; — xn, 2158 (synode de Pistoie); x,
2069 (Moghila), (D'autres références aux confes-
sions chrétiennes et aux théologiens seront données
à Ordre.)

Imposition des mains dans la confirmation ; a)
chez les Orientaux, Tables, 783-84; — b ) dans
l'Église anglicane, 784 ; — c ) chez les réformés, 785.

IMPOSSIBLE. — L'Impossible peut tout d'abord être ce
qui implique contradiction et par conséquent ne saurait
être, à aucun titre, réalisable. C'est ainsi que Dieu lui-
même ne peut réaliser que ce qui est possible, xv, 3354-
55. — L'impossible peut ensuite ôtre un objet irréali-
sable, non en soi, mais par rapport à telle activité donnée,
destituée du secours qui lui serait nécessaire. On peut
alors parler de l'impuissance de cette activité. Voir Jm-
puissanw.

IMPOT ou TRIBUT, Etude morale [R. Brouil-
lard], xv, 1525-40.

1. IMPÔT KKi.iCtiEux. 1° Existence cl formes
liistoriques, - — 1, Ancien Testament, xv, 1526. - ^Dé-
cime's en faveur des Lévites, ix, 469, 484; rt. 482
(Deut.); xi, 689, 707 (Nombres); — en faveur des
pauvres, i, 2563. — Prémices, v, 1757 (Exode). —
Offrandes, iv, 663 (Deut.); cf. v, 1757 (offrande du
premier-né). — Capitation destinée au Temple, iv,
551 (Néhémie); cf. vin, 1646, 1648; — le didrachme,
xn, 1750-51 (Tables, 965); cf. x, 167. — Certaines
prescriptions reproduites dans le Talmud, xv, 16.

2. Christianisme naissant : enseignement du
Christ et de S. Paul, vu, 1526; cf. i, 2564; ni, 1859
(II Cor,); —attitude personnelle de S. Paul, xv, 595
(références à 1 Thess., il, 7-9; II Thess., m, 8; 1
Cor., IX, 6-18), — Aux premiers siècles, xv, 1526;
i, 2564; — voir cependant n, 850 (prémices), 850-
51 (dîmes).

3. Du ri" a, à la fin du zviii" s. (spécialement en
France), xv, 1526-27; cf. Clément V, ni, 68; Clé-
ment VI, 71 ; Jean XXII, xi, 1892-93 et, en général,
les réserves bénéficiales, Xtt», 2444-45; les collec-
teurs, xi, 1918; rappel du commandement de l'Église
sur la dîme, n, 1485; ni, 391-92; iv, 2348; vin,
2658 (dîme due par les moines, IVe cône. du Latran) ;
— dîme supprimée en France par la Constitution
civile du clergé, ni, 1541. —Autres Églises : Chypre,
ni, 2451, 2456; Ethiopie, v, 936; Syrie, xiv, 3082;
syro-malabares, 3150; — chez les Prémontrés,
xm, 13. — Redevances : ordinations et funérailles,
n, 851, 1849, 1851; xiv, 1902-05; — administration
des sacrements, n, 1842-51 (casuel); cf. honoraires
de messes, vu, G9, 71-74; taxes de chancellerie,
ii, 1852-58; xiv, 2156-58.

Can. 1502 et son commentaire. Tables, 995-96; — voir
également D. A. C. L., iv, 995 sq. ; D. A. F. C., l, 1105 sq. ;
Villien, Hist, des wmmandements de l'Église, 320 sq.; et
bibl. Ta6Zes, 996.

4. Autres impôts ecclésiastiques, institués au cours
des âges, xv, 1527.

Le Gode a légiféré sur ce sujet dans les can. 150.1-07 :
Can. 1503. — Les can. 621-24 (droit des religieux et

réglementation de ce droit) étant saufs, 11 est interdit aux
particuliers, soit clercs, soit laïcs, do recueillir des au-
mônes pour n'importe quel but pieux ou ecclésiastique,
sans la permission écrite du S.-Siège. ou de leur Ordinaire
propre ou de l'Ordinaire du lieu oti se lait la quête.

Can. 1504. — Toutes les églises et tous les bénéfices
soumis à la juridiction d'un évèque, de mêmeque les
contréries de laïques, doivent chaque année, en signe de
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soumission, payer à l'évoque le eatbëdraîicum ou une
taxe modérée à déterminer selon le (•ail. 1.'i(.)7, g 1 (cf. in-
/ra), à moins qu'elle n'ait déjà été déterminée par une
ancienne coutume.

Can. 1505. — Outre le trillut pour If séminaire (voir
I t i fr i i , ran. 1355, 1.15G) ou la pension bcnéticiale (voir
infra, can. 1429), l'Ordinaire du lien peul, sous l;i con-
trainte d'une nécessité spéciale du diocèse, imposer une
taxe modérée et extraordinaire à tous les bcncticiers,
soit séculiers, soit religieux (non exempts).

Can. 1506. — L'Ordinaire peut imposer un autre tribul
pour le bien du diocèse ou pour le patron (sur le droit de
patronat, voir can. 1448, 1449), aux églises, aux béné-
fices et aux autres instituts ecclésiastiques qui lui sont
soumis, mais seulement dans l'acte de fondation ou de
consécration; toutefois il ne peut être imposé aucun
tribut sur les aumônes de messes, soit manuelles, soit
fondées. (Des induits ont eli cependant accordés sur ce
point.)

Can. 1507, g 1. — Les prescriptions des can. 1056
(modeste prestation à titre de dépenses de chancellerie dans
les dispenses accordées à des gens oui peuvent payer, voir
TV, 1439-40, 2465) et 1334 (frais funéraires. voir xiv,
1903-05) restant sauves, il appartient au concile pro-
vincial ou à l'assemblée des évoques de la province de
fixer les taxes qui doivent ôtre acquittées dans toute
la province ecclésiastique, pour les dillérents actes de
juridiction des rescrits du S.-Siàgc, ou il l'occasion de
l'administration des sacrements ou des sacramenlaux;
niais cette taxation est sans viileur avant d'avoir été
approuvée par le S.-Siège.

§ 2. En ce qui concerne les taxes pour les actes judi-
ciaires; on doit observer le cuil. 1909 (voir infru).

législation complémentairr :
Can. 1355. — Si des revenus particuliers font défaut

pour constituer le séminaire et assurer la subsistance
des élèves, Févèque peut :

1° Ordonner aux curés et autres recteurs d'églises,
même exemptes, de faire la quête dans leurs églises, aux
jours fixés;

2» Prescrire le paiement d'un tribut ou d'une taxe,
dans son diocèse;

3° Si ces moyens ne suffisent pas, attribuer au sémi-
naire quelques bénéfices simples.

Can. 1356, § 1. — Sont soumis au tribut pour le
séminaire... ; la mense épiscopalc, tous les bénéfices,
môme réguliers... les paroisses et quasi-paroisses..., les
maisons hospitalières..., les confréries..., chaque maison
religieuse (sauf exceptions prévues dans Î£ canon).

§ 2. Ce tribut doit être général et de la même propor-
tion pour tous,... ne pas dépasser cinq pour cent du re-
venu imposable.

§ 3. Ce parayraphc détermine le revenu imposable.
Can. 1429. — (Ce canon détermine les conditions dans

lesquelles les Ordinaires peuvent imposer aux bénéfices
des pensions perpétuelles ou temporaires).

Can. 1909, g 1. — II appartient au concile provincial
ou à l'assemblée des évoques de préciser dans un tarif
le montant des frais de justice a acquitter par les parties;
le montant de la rétribution due par les parties aux avo-
cats et procureurs pour leur ministère; le montant des
frais de traduction et de transcription; le montant des
frais de contrôle et d'attestation de la fidélité, ainsi que
des Irais (le copie des; documents extraits des archives.

§ 2. Le juge, agissant prudemment, pourra exiger
qu'une somme, ou tout au moins une caution, soit dé-
posée à la chancellerie du tribunal, pour garantir le paie-
ment des frais judiciaires, de l'indemnité des témoins,
des honoraires d'experts, par la partie demanderesse
ou, si le juge agit d'office, par le demandeur.

2" LégitimUé de l'impôt religieux; son oblifiiiiion,
- -1. Non de droit divin, mais de droit ecclésiastique,
xv, 1527-28; cf. Profession prescrite aux Vaudois,
2592-93; Wyclif, prop. 18, 3598-99; cône. de Trente,
scss. xxv, f. 12, dr. reform., 1483; cf. sess.
xxin, c. 18, île reform,, xi, 1364; — Zwingli, contre
la dîme, xv, 3900, 3902, 3908 ; — synode de Pistoie,
xii, 2189 et prop. 54, 2215;

Le droit de l'Église A acquérir, conserver et admi-
nistrer des biens (can. 1495), cf. Tabif'.l, 439-41, entraîne
celui de lever les tmpôls nécessaires à cette gérance.
C'eaL ce droit que consacre le can. 1496 : l'Église a aussi

le droit, indépendamment du pouvoir civil, d'exiger des
fidèles les prestations qui sont nécessaires pour assurer le
culte divin, la subsistance honnête des clercs et autres
ministres et (pour atteindre) les autres fins qui lui sont
propres.

On a vu plus haut les diflérents impots prévus par
le Code.

2. Obligation de religion et de justice, ou mieux
d'équité, xv, 1528. — TA- cas spécial en France du
denier du culte, 1528-29.

Pour obliger au paiement de ces impots, l'Église ne
dispose plus que des sanctions spirituelles. Sous l'Ancien
Régime, elle a eu, en France, l'appui de l'État qui a sanc-
tionné le caractère obligatoire de la dîme, jusqu'à sa sup-
pression... Oe nos jours, certains concordats, comme le
concordat bavarois (19^5), ou italien (1929), lui recon-
naissent le droit de lever des taxes basées sur le rôle des
impôts civils. Le concordat portugais (1940) lui recon-
naît le droit d'imposer des quêles, collectes ou donations
(Nasî, TraiU., m, 226).

II. L'IMPÔT civil,. — 1° Nature et division. — 1.
Définition : le distinguant des revenus du domaine
publie, des monopoles et des redevances, xv, 1529;

- obligation de l'État relativement au bien com-
mun et aux services publics, v, 892, 894; xv, 1952.

- 2. Division : impôts personnels, réels, directs,
inilirects, 1529. — 3. Impôt et morale, 1529-30.

2" Obliiiniton /îst'o/f. — T. Enseignement com-
mun • a ) fondement scripturaire. xv, 1530; cf.
v. 891; x, 167; xn, 1750 (analogie du didrachme);
ix, 903; •- - b ) enseignement patristique, xv, 1531;

- v ) théologiens (S. Thomas, S. Alphonse), 1531-
32; S. Raymond de Penafort, xm, 1816. — 2. Va-
leur de cet enseignement, xv, 1532-33; — entre les
conceptions libérale et socialiste (cf. xm, 813, 827),
théorie catholique du droit naturel et social, xv,
1533.

S" Nature de l'obligation fiscale. — 1. Sommistes
et casuistes : péché fiscal, contre la justice stricte,
xv, 1533-34; — opinion moins sévère : lois fiscales
== lois pénales, 1534-35 (sur les lois pénales, ix,
905-07) — impôts manifestement injustes, xv, 1535.
— 2. Moralistes récents : variété d'opinions : justice
stricte, 1535, avec obligation de restitution, xm,
2493; — justice légale ou sociale, xv, 1536; — lois
pénales, 1536-37 (le législateur n'entendant pas
imposer une obligation de justice); — diversité de
cas, 1537; — réaction contre un individualisme trop
indulgent (Semaines sociales. Congrès belges. Code
social de Malines), 1537-38. — Le refus de payer
l'impôt (prop. 110), xi, 63.

4° Établissement d'un impôt juste. - -1. Conditions
de justice et d'équité, xv, 1538-39; cf. v, 892; ïv,
2086 (injustice d'une double contribution en ma-
tière scolaire). — 2. Déclaration fiscale, x.v, 1539;
— serment fiscal, xiv, 1944, 1947. — 3. Forme à
donner à l'impôt, xv, 1539 (Code social de Ma-
lines).

Quelques questions connexes : a) Légitimité d'un
impôt obligatoire destiné à la subvention d'un
culte hérétique, vi, 2235-36. — h ) Impôt sur les
célibataires (Thomas Pichon), xn, 1601. — c ) Im-
pôt chez les mahométans, ix, 1637. — il) Fraude
fiscale, simple indication, v, 793.

Voir l'art. Impôt civil du R. P. J. Lucien-Brun, S. J.,
dans Catholicisme, v, 1363-1368.

III. QUESTION COMPLÉMENTAIRE ; L'IMMUNITÉ
ECCLÉSIASTIQUE. - 1° Immunité réelle des biens.

1. Histoire, n, 867 sq. (périodes ; romaine,
M68; franque, 870; féodale, avec le droit d'amor-
tissement, transformé au xvi" s. et préparant le
droit de mainmorte, 871-73; monarchie centrali-
satrise, 873: temps modernes, 875-77); — période
contemporaine, vu, 1258-59. — 2. Doctrine, 1218-
19; — crreui- de Marsile de Padoue, x, 167-68
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(déjà en substance réprouvée au cône. de Vienne,
xv, 2979; — reprise par Étienne Mignot, x, 1742).

2° Immunité personnelle des clercs. — Sur l'histoire
de cette exemption fiscale, vu, 1246-49; - com-
pensée pratiquement par les dîmes prélevées par
les évêques pour l'État (ou même imposées par
les papes), 1249-51. — Voir Tables, 2224.

Pour l'ensemble de. cette question, Tables, 440-
41.

IMPRÉCATION, -— Brève note morale [A. Thou-
venin], vu, 1425. — 1° Imprécation-blasphème, vu,
1425; cf. ii, 907-10. — 1" Imprécation ou malé-
diction biblique, vu, 1425-26; cf. xiu, 1139-40
(psaumes imprécatoires); dont on rapprochera
le serment imprécatoire, xiv, 1948.

On consultera avec profit l'iirt. ImliriKallon du D. B.
(H. Lesêtrc), 111, 853-55. Le D. T. C. rapproche, iT. ix,
1804, Malédiction d'imprécation. H. Lesêtre, tout en
faisant ce rapprochement, note que, duns les malédictions,
le châUmcnt est plutôt annoncé que souhaité. Voir ce
mot.

I M P R I M E R I E , IMPRIMEUR. — l" L'imprimerie
elle-même : au début du xvi" s., bienfaisante et
redoutable, vin, 2683; - - Heyniin et les débuts de
ri., vi, 2355; - - Débuts patronnés par les univer-
sités, xv, 2246; l'I. et lu texte de la Massore, x,
269; — I. polyglotte annexée. A l'I. vaticane, x,
1870; cf. Xiv, 2235.

2° Imprimeurs : Guillaume Morel, imprimeur du
roi (xvi6 s.), x, 2483-84; — I. atteints par la censure
contre les livres hérétiques, vi, 2249; vu, 1579
(restriction apportée par le Code à la discipline
antérieure).

Dans Catholicisme, v, 1.172-1373, on trouvera, aous la
signature d'A. Bride, une note nuancée sur le concours
apporté par l'imprimeur à la diffusion d'un écrit réprouvé
par la morale ou le droit de l'Église.

IMPRUDENCE. — Voir PRUDENCE, xm, 1058-66.
IMPUBÈRES. — Notion. Code canonique. Code

civil [A. Ue Srnedt], vu, 1426-31.
1° Notion. •— Puberté physiologique et puberté

légale, vu, 1426; — signes de la puberté physiolo-
gique, 1426-27. — Puberté chez les Juifs, vin, 1648.

2° Droit canonique. •— 1. Fiançailles des I., vu,
1427 (avant et après le Code); cf. ix, 2138 (Yves de
Chartres); — Décret Ne temere, v, 2275 (cf. Tables,
1519).

A propos de la législation actuelle sur la forme juri-
dique des fiançailles, Ch. de Clercq note que « l'Ordinaire
du lieu pourrait se refuser à signer les promesses de fian-
çailles d'impubères qu'il estimerait ne pas savoir sur
quoi porte leur consentement, ou interdire à ses prêtres
de le faire » (Naz, TraW, n, 290).

2. Mariage. - - a ) Dispositions de l'ancien droit,
applicables, après le décret Ne temere aux seuls
impubères appartenant tous deux au rite oriental,
vu, 1427. — h ) Droit actuel : âge différent de l'âge
de la puberté légale, 1427-28 (cf. Tables, 1166). —
Absence de puberté physiologique et impuissance
temporaire, vu, 1428; cf. 1433. — c ) conséquences :
dispense et disparition de l'empêchement d'âge,
1428-29, le cas des infidèles, 1429.

3. Censures. Anciennes dispositions abrogées
par le can. 2230, 1429; cf. xn, U40. Voir infra la
Note complémentaire.

4. Autres dispositions. — a ) Obligation de la
communion pascale (can. 960), vu, 1429.

L'obligation du précepte de communier, qui incombe
aux impubères, retombe également principalement sur
ceux qui doivent avoir charge d'eux, à savoir parents.
tuteurs, confesseur, instituteurs et curé.

b) aucun droit de suffrage dans les électionii cano-
niques (can. 167, § 1, 2°); (sur les élections cano-
niques [Tables, 1153]); — c ) aucun droit de choix
de; sépulture (fan. 1224, 1°), l'élection pouvant être

faite par les parents ou le tuteur; — d ) incapacité
de témoigner en jugement (can. 1757, g 1), leur
témoignage pouvant être reçu par le juge (can. 1758).

Sont écartés de porter témoignage, comme Inaptes,
les impubères et les faibles d'esprit... Les inaptes et les
suspects pourront être entendus sur décret du juge le
décidant; mais leur témoignage ne vaudra que comme
un indice et un complément de preuve et en général
ils doivent être entendus sans avoir prêté serment (cr.
Nan, op. cit., ni, 245 sq.).

3° Code ciuil. — 1. Ancien régime, vu, 1429-30.
— 2, Modifications apportées à l'âge de la puberté
et à l'âge légal du mariage, 1430. - - 3. Cas où l'ac-
tion en nullité n'est pas admise contre un mariage
contracté avant l'âge légal, 1430-31. — 4. Quelques
points de législation comparée, 1431.

NOTE COMPLÉMENTAIIŒ. -— Droi( civil, — On l'a vu, la
notion de puberté n'est pas la même dans le droit civil
franc.lis et dans le droit canonique. Pour le législateur
français, l'impubère est « l'individu de l'iin ou l'autre
sexe, qui n'a pas atteint l'âge fixé par la loi pour con-
tracter mariage ». Le droit canonique, au contraire, dis-
tingue nettement la puberté qui est le signe de la trans-
formation physique des individus (quatorze ans pour
les garçons, douze ans pour les tilles, can. ttS, g 2) de
l'âge requis pour contracter validenient mariage (seize
et quatorze ans, can. 1087).

J'our expliquer cette divergence, il faut remonter au
droit romain. L'antique loi romaine n'avait pas déter-
miné l'âge de l'aptitude au mariage, c.-à-d. l'âge de la
capacité physique d'engendrer et de concevoir; c'est
cette aptitude qui marquait la puberté. Mais le passage
de l'impuberté à la puberté n'ayant pas lieu pour tous
les Individus à un âge invariablement identique, les
Romains s'en tinrent d'abord à l'appréciation des fa-
milles, c.-à-d., pratiquement, du père ou du tuteur. De
bonne heure cependant, on admit que les femmes étalent
censées pubères à douze ans révolus. Pour les hommes,
au contraire, l'ancienne règle d'appréciation subsista.
Mais, comme la puberté entraînait pour ces derniers
d'Importantes conséquences au point de vue juridique,
les jurisconsultes cherchèrent à faire prévaloir, même
pour les hommes, le principe d'un âge fixe. Certains pro-
posèrent quatorze ans, tandis que d'autres (Sabinus,
Cassius et leur» disciples) voulaient s'en tenir au fait de
l'aptitude physiologique (Gaïus, c. L, g 196). Ce fut
Justinicn qui, pour des raisons de décence faciles à com-
prendre (Inslit., 1. I, tit. xxu), lixa la puberté (et donc
l'âge du mariage) à quatorze et douze ans (Cod. Justin;
1. V, tit. Lx, le 3).

Cette règle fut adoptée dans les provinces françaises
de droit écrit et elle passa même dans les provinces de
droit coutumîer. Les rédacteurs du Code civil pensèrent
que le mariage exigeait, outre la maturité corporelle,
un certain degré de développement intellectuel et moral;
c'est pourquoi ils fixèrent la puberté (âge du mariage) à
dix-huit ans pour les hommes et à quinze ans pour les
femmes (art. 144). Le droit canonique marqua son
attachement au droit romain en maintenant l'âge de
la puberté à quatorze et douze ans, mais (pour les mêmes
raisons que le législateur françuis) en reculant l'âge de la
nublllté à seize et quatorze ans.

Aux termes de l'art. 184 du Code civil, le mariage
contracté pur des conjoints qui n'ont pas l'âge requis,
ou dont l'un n'avait point atteint cet âge, peut être
attaqué soit par les époux eux-mêmes, soit par tous
ceux qui y ont intérêt, soit par le ministère public. Ce-
pendant le père, la mère, les ascendants et la famille qui
ont consenti a un tel mariage ne sont pas rcccvables il
en demander la nullité (art. 1S6). De même l'action en
nullité ne peut être intentée par les parents collatéraux
ou par les enfants nés d'un autre mariage, du vivant des
deux époux, mais seulement lorsqu'ils y ont un intérêt
né et actuel (art. 1S7). Le mariage d'impubères ne peut
plus être attaqué : a) lorsque plu» de six mois se sont
écoulés depuis que les époux impubères — ou l'un d'eux
- ont atteint l'âge compétent; b) lorsque l'épouse
impubère a conçu avant l'échéance de six mois (art. 185).

Les autres incapacités juridiques des impubères se
confondent avec celle des mineurs. Voir ce mot.

Droit canonique. — Le can. 2230 ' excuse les impu-
bères des peines lalan .wntentiae ». Comme 11 s'agit de mu-
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tière pénale (donc « odieuse 11), l'ensemble des commenta-
teurs s'accordent à lixer - contre la lettre du can. 88 —
le même âge (quatorze ans) pour les garçons et pour 1rs
tilles. Cette opinion ne rencontre qu'un petit nombre
d'opposants (par ex. Bender). A. Kmiii.;.

1. IMPUISSANCE. — Notion. Code canonique.
Code civil [A. Ue Siiiedt], vu, 1 '131-41, — 1. Notion :
impotentia coeundi, impotentia fœcuruliiiiili, vu. 1431-
32. — î. Espèces : antérieure, postérieure au ma-
riage; absolue et relative; organique et fonction-
nelle, temporaire et perpétuelle, 1432-33. 3. 1.,
empêchement canonique au mariage : a ) empêche-
ment certain, can. 1068. § 1 ; b) empêchement dou-
teux, can. 1068, § 2, 1433-37 (cf. Tables, 117U, et
v, 376-77).

Texte : L'impuissance aiilécédenle cl. perpétuelle soit
du côté de l'homme, soit du côté de la femme, qu'elle
soit connue ou non de l'autre partie, absolue ou relative,
rend de par le droit naturel lui-même le mariage inva-
lide.

Si l'empêchement d'impiiissanre est douteux, que ce
soit d'un doute de droit ou de fait, le mariaRC ne doit
pas être empêché.

La stérilité n'est empêchement ni diriniant ni prohi-
bitll.

4. Devoir du curé, du confesseur devant un juge-
ment médical concluant à une impuissance tempo-
raire, ou une impuissance antécédente au mariage
et perpétuelle, vu, 1437; cf. iv, 1467; solutions
diverses, vit, 1437-38. —- 5. Évolution juridique du
l'empêchement, 1438-39. — 6. Législation civile,
1439-40; — le cas des vieillards, 1439; cf. v, 376;
•— le cas des hermaphrodites, vi, 2268; — vasccto-
mie et impuissance, x, 2578-81. — 7. Question con-
nexe : la fécondation artificielle et l'impuissance,
vu, 1440; note complémentaire, Tables, 1170-71.

2. IMPUISSANCE PHYSIQUE ET IMPUIS-
SANCE MORALE. — Note dogmatico-morale
[A. Thouvenin], vu, 1441-42.

1° Notions. — vu, 1441-42.
2° Applications théologiques. — 1. Impuissance

physique (absolue) : a) connaissance des mystères,
vi, 109; x, 2586-90 fpassim}, 2591-92, 2598, 2599;
xiii, 1647, 2606-08; cf. cône. du Vatican (sess. III,
c. iv), Denz.-Bannw., 1795, 1796 (Tables, 687, 688);
grâce (nécessité absolue pour la connaissance du
vrai dans l'ordre surnaturel). Tables, 1847; — h )
œuvres surnaturelles, vu, 1442; nécessité absolue
de la grâce. Tables, 1847-48, 1850-52 (persévérance
finale).

2. Impuissance morale : a ) dans l'ordre de la con-
naissance de vérités non inaccessibles à la raison,
vu, 1442; cf. cône. du Vatican, xm, 2606 (sess. III,
(•„ n), Denz.-Bann-w., 1785, 1786 (Tables, 687); et.
xiii, 1649; et Grâce, Tables, 1847 (utilité cl parfois
nécessité morale pour connaître, etc.). - h ) dans
l'ordre du bien à réaliser, vu, 1442-43; impuissance
morale de l'homme déchu et nécessité inorale de la
grâce (Tables, 1849; voir aussi Persévérance et
péché, ibid., 1850-51).

3. En morale : impuissance physique et morale
d'observer la loi, ix, S98; - application a la resti-
tution, xiii, 2498.

IMPUOICITÉ. — Distinction entre impureté et
impudicité, ix, 1340; — péchés externes contre
la pudicité, 1S51-52. — Cf. v, 380 (Tables, 593).

IMPURETÉ. - Voir l'art. LUXURE, ix, 1339-56,
analysé dans Chasteté (Tables, 593-94).

IMPURETÉ LÉGALE. —- Dans l'ulirienne Loi, l'im-
inu-eté légale était, contractée par lout homme ou tomme
en raison d'une cause d'impureté prévue par lii loi mo-
saïque. ii Ces causes, écrit H. Lcsêire dans D. 13., m, 857,
peuvent être ramenées à cinq :

1° L'usaye des choses impures. On contracte une souil-
lure légale quand on mange la chair des animaux impurs.

Lev., xi, 4-47. Voir animai™ impurs, D. B., î, 613. Il
en est de même quand on inange de la chair des victimes
immolées depuis plus de deux jours ou ayant subi le
contact d'une chose impure, Lcv., vu, 18-20; la chair
d'une bête morte d'elle-même ou déchirée par une autre,
Lev., xvii, lu; la chair de victimes immolées aux idoles,
1 Marril., I, 0.").

2" Le eonturt clés cliuses impures, d'un cadavre humain,
d'ossements humains on d'un sépulcre, Num., xïx, 11,
12; d'un cadavre Impur de bête, même quand le contact
est involontaire, Lev., v, 3; xi, 4-8, etc.; d'une souillure
humaine quelconque, que le contact soit remarqué à
l'instant même ou seulement plus tard, Lcv., v, 3; d'une
étoile de laine ou d'une peau rongées par la moisissure
désignée sous le nom de lèpre, Lev., xm, 47-59; l'entrée
dans une maison dont les murs se délitent sous l'action
de l'humidité, Lev., xiv, 33-53; en général, le contact
de toute personne qui a contracté une impureté légale
et de tous les objets qui sont à son usage, Lev., xv, 3,
4, 19-2G; Num., xïx, 22.

3° La maladir. En tête des affections morbides qui
causent l'impureté est naturellement la lèpre, sous ses
différentes tonnes, Lev., xm, 8-27. Viennent ensuite les
affections qui s'attaquent aux organes de la génération,
chez l'homme et chez la femme. Est impur l'homme qui
est atteint de zûb, s flux », |K|ITIS, flusus seminis. dans
sa chair, Lev., xv, 3. Le îub ou zôb désigne ici soit la
gonorrhéc bénigne, soit la spermalorrhéc ou incontinence
chronique, soit la blennorrhée impliquant écoulement
d'humeurs malignes, soit en général tous les désordres
organiques du même ordre caractérisés tantôl par une
incontinence, tantôt par une rétention anormales, comme
l'explique le f . 3 : « que sa chair laisse couler son flux
ou qu'elle le retienne, il est impur »... L'impureté légale
résulte également pour la femme du flux de sang anor-
mal et prolongé, Lev., xv, 25-30...

4'' Certains phénomènes physiologiques. Il y a souillure
légale à la suite de la pollution, Lev., xv, 16; Deut.,
xxm, 10, et des rapports conjugaux, Lev., xv, 18; 1
Reg., xxi, 5 ; II Reg., xi, 4, sans préjudice, bien entendu,
de la faute morale qui est commise quand la première
est volontaire et quand les seconds sont illégitimes (et.
de Hummelauer, In Ex. et Lev; Paris, 1897, p. 456).
L'impureté à la suite des rapports conjugaux était égale-
ment reconnue chez les Babyloniens, chez les Égyptiens
et chez les Arabes, au dire d'Hérodote, î, 198. L'im-
pureté légale est encore la conséquence du flux de sang
mensuel de la femme, Lev., xv, 19-24; xvill, 19. Cf.
Koran, n, 222. La loi mosaïque fixe à sept jours la
période d'Impureté, Lev,, xv, 19.

5" L'enfantement, Lev. xii, 2-5. Chez les païens eux-
mêmes, l'enfantement est considéré comme une cause
d'impureté pour la mère. »

L'article de H. Lesêire expose en second lieu la durée
de l'impureté, ensuite les e f f e t s de l'impureté légale,
enfln la raison d'être de la législation sur les impuretés
légales. On voudra bien s'y reporter.

Indications plus succinctes relevées : ix, 464 (Lé-
vitique); cf. 490, 491-92, 494; iv, 663 (Deutéro-
nome); xi, 710-12 (Nombres); ix, 1499 (Macch.);
vm, 1646 (Judaïsme, pratiques religieuses); ni,
1827 (Coran, simple indication); xv, 17 (Talmud).

IMPUTATION. — Notion. Applications [A. Thou-
venin], vu, 1443-45. — 1° Notion, vu, 1443; cf.
xii, 625-28 (avec références au Code), Tables, v°
Délit, 922; — acte humain, imputable au sujet
libre, î, 345; x, 2460-72 (passimj; xv, 3301-03 (vo-
lontaire), 3306-08 (volontaire indirect). •-- 2° Ap-
plications théologiques : a) péché personnel : im-
putable à son auteur, tant qu'il n'est pas pardonne,
vu, 1443; — péché habituel, et obligation à la peine
du péché, xii, 216-25 (passim); cf. jugement selon
la responsabilité de chacun, vin, 1824-25; — per-
manence de l'imputation du péché et éternité de
l'enfer, v, 98-99; - - b ) péché originel: imputé aux
descendants du premier homme (explication théo-
logique, indépendante du dogme de la transmission),
VU, 1444-45; cf. xii, 447 (Guillaume de Champeaux),
450 (Roland Bandinelli), 498 (Durand de Saint-
Pourcalii, imputation de la peine), 528 (Catharin,
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imputation de notre consentement présumé), 2101
(Pighi, cf. vni, 2159), 607 (S. Jean Damascene),
610 (byzantins), 614 (grecs modernes); — c ) justi-
fication : a. doctrine protestante de la foi-con-
fiance imputée par Dieu à justice, vin, 2139-40; cf.
2143 (péché non imputé), 2143-44 (grâce, simple
imputation); 2144-45 (justice du Christ ou foi au
Christ imputée à justice), 2146 (Mélanchthoii, Cal-
vin); - - p. doctrine de certains catholiques, avec
points d'analogie avec les protestants, vin, 2160
(Pighi), 2161 (Gropper), 2162-63 (Contarini), 2183
(Seripando; cf. xiv, 1932-34), 2185 (prise de position
du cône. de Trente).

Voir dans Catholicisme, l'art, fiiipiitalimi de B.-D.
Dupuy, 0. P.

INADÉQUAT. — Voir Adéquat, Tables, 36, et Dis-
tinction, ibid,, 1009.

INADVERTANCE. — Voir Attention, Tables, 293.
— En matière pénale, I. assimilée à ignorance
(can. 2202, § 3), vu, 737.

INAMOVIBLE. — Voir Amovibilité. Tailles, 142.
NOTE CANONIQUE SUR L'INAMOVIBILITÉ. — Les Ar-

iicles organiques (tit. iv, sect. n, art. BU) divisaient les
diocèses en paroisses (uini par justice de paix) et en suc-
curijnles. Seules les premières avalent un cura stable; le»
succursales n'avaient que des desservants, déclarés cuno-
uiUes. Les Articles organiques n'ayant pas été acceptes pur
Rome, la distinction par eux introduite n'eut pas force
de loi. Le Coile a été le premier ù canoniser (avec quelque
regret, scmble-t-iï) ce vocabulaire pusse dans l'usage au
moins en Franco et en Belgique. Apres avoir souligné
que tous les prêtres places à la tête des paroisses ont lu
qualité de pasteurs d'âmes et doivent être stables dans
leur charge, le can. 454 poursuit : ' Tous n'ont pas la
même stabilité; ceux qui jouissent d'une plus grande
stabilité ont coutume d'être appelés inamovibles; ceux
qui louissent d'une stabilité moindre ont coutume d'être
appelés amovibles, » On notera que généralement le
titre d'amovibilité ou d'inamovibilité est attaché à la
paroisse, non ù la personne du curé. Le degré de stabilité
est déterminé par la plus ou moins grande facilité
d'opérer la translation ou l'amotion du titulaire.

Pour transformer une paroisse inamovible en paroisse
amovible, il faut un induit du Saint-Siège. Quant aux
paroisses amovibles, elles peuvent être déclarées inamo-
vibles par l'évêque (non le vicaire capitulaire), après
avis du chapitre.

Les nouvelles paroisses doivent être inamovibles, a
moins que l'évêque, ayant pris conseil du chapitre, ne
juge que, vu les circonstances, l'amovibilité est préfé-
rable (can. 434, g 3). Toutes les quasi-paroisses sont
amovibles (can. 454, g 4).

Un curé inamovible peut être retiré du sa paroisse,
même sans faute de sa part, pour des causes qui rendent
son ministère nuisible ou tout au moins inefficace (can.
2147, g 1). « Ces causes sont prinripalement les suivantes :
1, L'incapacité; l'aflaiblissement de l'esprit; une infir-
mité corporelle qui l'empêche (le remplir comme 11 faut
les devoirs de sa charge, si l'Ordinaire juge que la nomi-
nation d'un vicaire coadjutcur est insuffisante pour
assurer le bien des âmes; — î. L'iiostilité des paroissiens,
même injustifiée et non généralisée, si elle est telle qu'elle
l'empêche d'accomplir un ministère utile, et si, par
ailleurs, tout fait prévoir qu'elle ne cessera pas de sitôt;
— 3. La mésestime des gens probes et sérieux, résultant
soit d'une conduite légère dans le présent, soit d'une
faute ancienne, récemment découverte (et qui ne peut
être punie parce que couverte par la prescription), soit
enfin du fait des familiers ou parents, si leur éloignement
ne suffit pas à rétablir la bonne réputation du pasteur;
— ~-4. L'imputation d'un crime occulte dont la preuve ne
peut être faite, si, au jugement de l'Ordinaire, il peut en
résulter dans l'avenir un scandale grave pour les fidèles;
— 5. Une mauvaise administration des biens temporels,
de nature ii causer un lourd dommuge à l'église ou au
bénéfice, lorsqu'il n'est pas possible de remédier au mal,
soit en retirant au curé l'administration du temporel,
soit de toute autre manière; cela, moine si, par ailleurs,
le curé exerce utilement son ministère spirituel (can.
2147, g 2).

Chaque fois qu'au jugement prudent de l'Ordinaire
une de ces causes, ou une autre analogue, se vérifie pour
un curé, deux examinateurs synodaux sont convoqués
et l'Ordinaire étudie avec eux la réalité et la gravité du
désordre existant; il Invite ensuite le curé, par écrit ou
de vive voix, à se déniettre de sa paroisse dans un délai
fixé (ù moins que le curé ne soit atteint de maladie men-
tale). Cette invitation doit, sous peine de nullité, men-
tionner le motif qui l'ait agir l'Ordinaire et les argu-
ments qui tondent cette action (can. 2148), sans cepen-
dant découvrir les personnes qui ont fait recours ù l'Ordi-
naire, ni les témoins qui ont rapporté les faits, lorsque
des vexations seraient à craindre pour eux (Maxima
eu™, c. 11).

Si, dans le temps fixé, le curé ne donne pas sa démission,
s'il n'attaque pas les motifs invoqués pour le déplacement
ou s'il ne demande pas de délai supplémentaire, l'Ordi-
naire, après s'être assuré que l'invitation bien en forme
est parvenue à l'intéressé et que celui-ci n'avait pas
d'empêchement pour répondre, lui retire sa paroisse
(can. 2149, § 1); 11 n'est pas tenu de le pourvoir d'un
autre bénéfice ou office ou de lui fournir une pension
(can. 2149, g Z).

SI le curé o f f r e sa démission, l'Ordinaire déclare la
paroisse vacante (can. 2150, § 1). En démissionnant, le
curé a le droit d'alléguer publiquement un motif moins
grave ou moins désagréable que celui invoqué par l'Or-
dinaire (pourvu qu'il soit vrai et honnête), par ex. celui
du se conformer aux désirs de son supérieur (can. 2150,
g a); de plus, cette renonciation, faite dans les formes
légales, lient comporter des conditions, pourvu que
l'Ordinaire les accepte.

Si le curé oeut attaquer le miilil iillfgué par l'Ordinaire,
il a le droit de demander un délai pour préparer sa dé-
fense et l'Ordinaire peut le lui accorder prudemment,
si cela n'est pas préjudiciable au bien des âmes (can.
2151). Les arguments de cette défense devront alors,
pour la validité de la procédure, être pesés par l'Ordinaire
assisté des examinateurs synodaux. La décision, affirma-
tive ou négative, sera signifiée au curé par décret (can.
2152). Si le décret porte l'amotion, le curé peut, dans les
dix jours, faire un recours au même Ordinaire. Dans ce cas,
celui-ci doit, sous peine de nullité, convoquer deux curés
consulteurs pour examiner avec eux les nouvelles allé-
gations du curé, qui devront être produites dans les dix
jours qui suivront le recours. La décision, quelle qu'elle
soit, sera notifiée par décret au curé, qui sera conllriné
dans sa charge ou privé de sa paroisse (can. 2513). Entre
temps il n'est pas permis au curé de susciter des troubles,
de provoquer des pétitions ou de soulever la population
en sa faveur pour empêcher l'exercice de la juridiction
ecclésiastique; l'Ordinaire aurait le pouvoir de lui in-
fliger une juste peine, s'il se livrait à ces manœuvres
(Maxima cura, c. 18).

Pour statuer sur le sort du curé ainsi éloigné de su
paroisse, l'évêque doit prendre l'avis des examinateurs
et des curés consultours qui sont intervenus pour porter
le décret d'amotion. Dans l'attribution d'une autre
paroisse, office, bénéfice ou pension, on favorisera, toutes
choses égales d'ailleurs, le curé démissionnaire, plutôt
que celui qui a été déplacé par décret (can. 2154). Le
prêtre ainsi privé de sa paroisse devra au plus tôt libérer
le presbytère, à moins qu'il ne soit malade et ne puisse
être transporté ailleurs sans danger (can. 3156) ». D'après
A. Bride, dans Cff«io;icisme, l, 487-88, 496.

1NCARDINATION, EXCARDINATION (DISCIPLINE
DU CODE).— l" Incardinalion et excardinaliott explicites.
— Le can. 111, § 1 parle explicitement de l'incardina-
lion qui attache un clerc à un diocèse : « Tout clerc
doit être attaché (adscriptus) à un diocèse ou a un ordre
religieux, en sorte que les clercs dépourvus de ce lien
(les vagi) ne soient admis en aucun cas ». Cf. xv, 2463.

§ 3. « Par la réception de la première tonsure le clerc
est attaché (adscriptus) ou, d'après le terme reçu, in-
cardiné au diocèse, pour le service duquel il a été promu ».
Cf. XV, 1234. La tonsure est licitement conférée par
l'évêque à son sujet ; cette qualité de sujet provient du
domicile dans le diocèse, même si le sujet n'y est pas né
(cf. can. 956). En outre, la tonsure peut être conférée à
un sujet étranger muni de lettres dimissoriales de son
évoque propre (cf. eau. 955, § 1). Tables, 996; xi, 1363.

Tel est le mode. ordinaire d'incardination. Le Code
prévoit un mode extraordinaire, au can. 112 ; i< Outre les
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eus prévus (lims les cuil. 114 cl (Ml, g 2 (voir luira), pour
qu'un clerc d'un autre diocèse soit validement incardiné,
il doit obtenir de son Ordinaire des lettres signées par lui
et lui accordant l'excardinilition perpétuelle et absolue;
il doit également obtenir de l'Ordinaire de son nouveau
diocèse des lettres d'incardination perpétuelle et absolue,
munies de la signature de cet Ordinaire ». Les can. 114
et G41 parlent, on le verra, de rincardination implicite.
On appelle aussi les lettres d'exeardination un exeat.
— • L'excardination et l'incardination ne peuvent être
concédées par un vicaire général, a moins qu'il ne sott
muni d'un mandat spécial; ni par un vicaire capitulairc,
à moins qu'un an ne se Boit écoulé depuis la vacance du
siège épiscopal et à condition que le chapitre donne
son consentement " (can. 113).

2" Incanlination et excardination implicite!. — Can.
114-115 : « II y a excardination et incardination, si l'Ordi-
naire d'un diocèse étranger contère ;i un clerc un béné-
fice résidentiel, du consentement écrit de l'Ordinaire du
clerc, un bien avec la permission écrite, donnée au clerr
par sou Ordinaire, de quitter le diocèse pour toujours.
— Un clerc est cKaIcmcnt oxcardiné de son diocèse, s'il
émet la profession religieuse, d'après les prescriptions
du can. 585 ".

Dans ces cas il n'y a pas de lettres formelles; mais le
clerc est incardiné si, du consentement de son Ordinaire,
il reçoit un bénéfice comportant l'obligation de la rési-
dence, par ex. l'office de curé ou un bénéfice canonical.
Le même résultat est obtenu si ce bénéfice est conféré à
un clerc muni de lettres de son Ordinaire lui permettant
de rester in perpeîuiiiîi hors de son diocèse.

La profession religieuse perpétuelle entraîne aussi de
plein droit excardination et incardination. Aussi long-
temps qu'un prêtre ou un clerc des ordres majeurs est
simplement novice ou profès des vœux temporaires, il
n'est pas définitivement séparé de son diocèse et, au cas
où il ne persévérerait pas dans la vie religieuse, 11 doit
retourner dans son diocèse et son évêque doit le recevoir
(can. 641, § 1). Mais après les vœux perpétuels, même
simples (can. 585), le lien est définitivement rompu.

Troisième moyen d'incardination implicite ; un reli-
gieux, prêtre et. profès des vœux perpétuels, (fuittant
son ordre, peut être accepté à l'essai pour trois ans,
par un évêque bénévole. Pondant cette période, il n'est
pas encore incardiné; mais une fois ce temps écoulé, si
l'évêque ne renouvelle pas expressément l'essai et ne
renvoie pas le religieux, celui-ci est ipso fado Incardiné.
11 en serait de même si, dès le début, il avait été pure-
ment et simplement admis par un évêque dans son dio-
cèse (can. 641, g 2).

3° Conditions de re-xcardination et de V incardination.
— 1. Can. 11G : « L'excardiiiation ne peut se l'aire que
pour un juste motir et elle ne peut avoir son effet que
lorsqu'une ineardination dans un autre diocèse s'en est
suivie. L'Ordinaire de cet autre diocèse doit en avertir
le plus rapidement possible l'Ordinaire du diocèse anté-
rieur ».

N1 l'excardination, ni le rattachement à un nouveau
diocèse ne peuvent être imposés a un clerc contre son
gré. Celui-ci, en effet, a un droit acquis à rester et à rece-
voir une fonction dans le diocèse pour lequel il a été or-
donné (can.111).

a. Can. 117 ; « Les conditions requises pour la licéité
de l'incardination sont : a) La nécessité ou l'utilité du
diocèse; — b) w\ témoignage de l'Ordinaire précédent
au sujet dés qualités du clerc; — c) une déclaration du
clerc, donnée sous serment, allirmant qu'il veut se con-
sacrer toute sa vie au service de son nouveau diocèse ».

Des décisions romaines spéciales imposent des règles
plus sévères pour le passage des prêtres d'un diocèse
d'Europe à un diocèse d'Amérique ou des îles Philip-
pines : l'évoque a quo n'accorde pas de lettre d'exear-
dination avant d'avoir été Informé par l'ovêque ad
quem que celui-ci est disposé à recevoir ce clerc dans
son clergé. Le prêtre doit être muni de lettres dimisso-
riales, exprimant le consentement des deux évêques
(S. C. Consistoriale, 30 déc. 1918).

INCARNATION. — Étude dogmatique [ A. Michel],
vu, 1445-1539. Voir Jésus-Christ.

INCENDIE, INCENDIAIRE. — Si l'incendie est
volontaire, 11 constitue, en droit français, un crime; en
droit canonique, un délit, qui engage la responsabilité
pénale de l'incendiaire.

Droit ancien : Décrotales, xii, 896; • Tl." cône. du
Latran, 897 ; — pénitentiels, 903.

Législation actuelle. — Le can. 2354 prévoit, pour dif-
férents délits, dont l'Incendie, des pénalités : au g 1,
pour le laïque légitimement condamné par un tribunal
soit civil soit ecclésiastique, en plus des peines auxquelles
il a été condamné, ' l'exclusion de plein droit des actes
légitimes ecclésiastiques et de toute charge qu'il pourrait
avoir dans l'Église (sacristain, chantre, organiste, etc.),
en plus (le l'obligation de réparer les dommages causés •;
— au § 2, a le clerc sera puni par le tribunal ecclésiastique,
suivant la gravité de sa faute, par des pénitences, des
censures, la privation de son office, de son bénéfice ou do
sa dignité et, si le cas le comporte, par la déposition ».

Ce délit retirerait le droit de patronage au patron qui
l'aurait commis contre le recteur ou un clerc de l'église.
Can. 1470, § 1, 6» et g 2. Voir législation similaire pour
l'homicide, supra, 2099.

INCERTITUDE. - Voir Certitudr (Tables, 572);
Utilité (Tailles, 1035).

1 IMOËSI IM (Marlin de Str.- Marie), Notice |B. Heur-
tehize], vu, 153&.

INCESTE. — Étude historique, momie, canonique
[F,. Mangenot], vu, 1539-55.

I. NOTION. — Luxure entre consanguins, vu, 1540 ;
cf. vi, 600, 605, 606; ix, 1346.

II. HISTOIRE. —— I. AVANT tE CHRISTIANISME.
— (Débuts de l'humanité; cf. ix, 882). - 1" .Égyp-
tiens, vu, 1540.

2° Chaldéens, code d'Haminourabi, 1540-41 ;
ix, 476-77 (Tables, 2017).

3° Israélites : a) époque patriarcale, vu, 1541;
cf. vi, 1193 (filles de Lot), 1213 (Ruben éliminé et
bénédiction de Juda, malgré la faute de Thamar,
1192); cf. D. B., v, 2143-44; — h j législation mo-
saïque, VIT, 1541-42; cf. ix, 477; voir cependant, i,
519; — c j histoire des Juifs, vu, 1542-43; sur Am-
mon et Thamar, xin, 2779, 2788; sur Adonias et
Abisag, 2806; cf. D. B., i, 58, 225; — Amos et les
crimes en Israël, cf. D. B., ni, 866-67; — Ezéchiel
et l'impudicit^ à Jérusalem, v, 2036; cf. D. B., ni,
866; - IIérode et Hérodiade, cf. TaMes, 2068
(Hérode Antipater); — Philon, xii, 1441. — Sur
l'I. dans la Bible, cf. D. H,, ni, 864-67; D. D. Can.,
v,1304.

4° Mèdcs cl Perses, VM, 1543. • - 50 Grecs, 1543.
— 6" Droit romain, 1543-44; cf. 1). D. Can., v, 1305.

//. l^ANS LE OBEISTIANISME NAISSANT. —— 1° Le
décret apostolique (Act. xv, 29), interdiction do
la Tropueicc, vu, 1544; et, D. D. Can., v, 1298. - -
2° L'incestueux de Corinthe, vu, 1545; cf. ni, 1851,
1852; xi, 2476; xn, 753-54, 784, 793, 809; Xlll, 624;
xv, 270. — 3° Accusation contre les premiers chré-
tiens, vu, 1545; cf. vin, 2234 (S. Justin); i, 2212
(Athénagore) ; xv, 530 (Théophile d'Antioche);
134 (Terlullien) ; xi, 15G1 (Origène).

I I I . DROIT ANCIEN. — 1° Conciles du iv s., vu,
1546 (les références aux Tables ( T ) seront données
pour faciliter précisions et recherches) : Elvire (300),
can. 61 (cf. i, 520; ix, 2111; xii, 782; T., 713); —
Néocésarée (314 ou 325), can. 2 (cf. iv, 2449; ix,
2111; T., 723); — canons de S. Basile (cf. ix, 2112).
— 2° Sanctions des empereurs chrétiens, vu, 1546-
47 (cf. D. D. Can., v, 1305). — 3° Conciles du YI" au
xir.s., vu, 1547-50; cône. indiqués : Agde (506),
can. 61 (cf. i, 4S5, 488; T., 689); — Epaone (517),
can. 30 (cf. i, 485, 488; iv, 1431; 2459; xi, 1996;
T., 713); — Toul (550), T., 747; -- 111° cône. de
Paris (556), can. 4 (T., 728); — Clermont (535),
can. 12 (cf. xi, 1996; T., 705); — I1I« cône. d'Or-
léans (538), can. 10 (cf. iv, 1431, 2459); — IV« cône.
d'Orléans (541), can. 27 (T., 727); — Quinisexte
(692), can. 54 (cf. xiu, 1590; T., 733); — I" cône. de
Rome (721), can. 5-9 (cf. i, 520; xi, 1996; T., 736);
— Leptines (743), can. 3 (T., 718; cf. xv, 3673); —
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Latran (745) contre Adelbert et Clément l'Écossais
(cf. ni, 201; références T., 736, ne concernent pas
l'inceste); — Capitula de Zacharie à Pépin le Bref
(et. i, 490-91; T., 736); — Verberie (753), can. 1
(cf. i, 485, 488, 489; iv, 1431; T., 749); — Com-
piègne (757), can. 11 (cf. r, 488, 489, 490, 492; iv
1464; 2'., 707); — Arles (813), ean. Il (T., 694)
— Mayence (813), can. 53, 54, 56 (cf. i, 488, 491
T., 720); — Nicolas Ier et les Bulgares (cf. n, 1179)
— Worms (888, lire 868), can. 32, 33, 36, 63 (cf. i,
485, 491; T., 750); — Tribur (895), can. 41-45 (cf.
i, 491; ï'., 748); — Rouen (1074), can. 14 (omis à
la T., 739); — Girone (1078), can. 2 (T.. 715); —
Troia, dans les Fouilles (1093), can. 1 (T., 748); —
Londres (1102), can. 24 (T., 718); — I" du Latran
(1123), can. 20 : lire can. 5 (cf. vin, 2635; T., 668);
— Il» du Lalran (1139), (-an. 17 (cf. vin, 2640; T..
668); - Londres (1125), can. 16, 17 (T., 719); —
Clermont-Fcrrand (1130), can. 12(7'., 706); — Cons-
tantinople (1166) (T., 711); - Irlande (Cashel)
(1171), can, 1 (T., 704); — Droléa (1199), can. 8
(T., 713); — Westminster (1199) ou Londres, can. 11
(T., 719); — IV" du Latran (1215), can. 50 (cf. vin,
2658) ; — Bresiau (1248), can. 24 (2'., 699 ; xv, 2283).

On consultera également D. D. Can,, art. Inceste
(G. Ocsterlé), V, 1306-11, qui cite à peu près les mêmes
conciles en y ajoutant quelque» nom» ; cône. il'Irlande
(S. Patrice), can. 29 (cf. Hefcle-Lcclerq, 11, 894 et ici,
XII, 1162; T., 716); — Kome(402), can. n, (cf. H.-L., il,
137); — Reims, 1157 (H.-L., V, 913); • Narbonne (1227),
can. 8 (H.-L., V, 1453) ; — Trente, sess. xxiv, c. 4 (affinité
illégitime restreinte au 2" degré inclus), XV, 1478; et.
A. Miche], Décrets du concile de Trente, 560.

Ajoutons, cités en dehors de l'article ; Muyence (847),
can. 28, xn, 866; — Mayence (851), can. 10, 884; — S.
Grégoire le Grand, 827; — Yves de Chartres, 900; xv,
2631,2633 ; — 1' I. reproché à Teutberge, ses conséquences
(S. Nicoltls I"), IX, 2118-23; xi, 510-12; — Hincmar et
la pénitence des incestueux, xu, 881.

7V. LÉGISLATION ACTVBLLE. — Le Codex juris
cawnici, vu, 1550; 1° Degrés d'affinité ou l'T. peut
être commis (avant et après le Code), Tables, 1166;
- 2° Degré de consanguinité (où l'on retrouve

plusieurs des références déjà citées), Tables, 1167-68.
— Dispenses, iv, 2477, 2479.

III. RAISONS DU LA pROHimnON. — Trots in-
convenances du commerce charnel entre con-
sanguins et alliés, vu, 1550-51.

IV. GRAVITÉ. — 1° Gravité selon l'infraction à la
loi naturelle, ou à la foi divine ou humaine, vu,
1551. — 2° Espèces différentes (?) (consanguins ou
alliés, degrés divers, obligation de préciser en con-
fession), 1551-52. — Concessions pour absoudre,
xii, 1156 (X et XI).

V. PKNALITÉS CANONIQUES. 1" Ancien droit
canonique, vu, 1552-53; cf. D. D. Can., v, 1312-13;
— 2° Ancien droit civil, vu, 1553. — 3° Le Code,
1553; — condition des enfants incestueux, voir
Illégitime, vu, 746, 747, 752, 753-54 et Tables, 2178.
— 4° Absolution des peines, iv, 2483, 2485, 2487;
cf. v, 376; xiii, 2453 (réserve).

VI. INCESTE LÉGAL ET SPIRITUEL. - -1° En raison
de l'adoption, vu, 1554; cf. ADOPTION, ï, 421-25.
— 2° En raison d'une alliance spirituelle, vu, 1554;
cf. xr, 2002-03.

VII. INCESTE CHEZ LES PRIMITIFS.—La pratique
de l'exogamie, vn, 1554-55; cf. xiir, 2268.

INCESTUEUX. — Notice [G. Bareille], vu, 1555-56.
— Sur la décision du cône. romain (Alexandre II)
de 1065, ï, 710; — Sur le I" et II» cône. du Latran,
voir supra. — Urbain II au cône. de Troia (et non
de Troyes), vu, 1549.

INCINÉRATION. — Voir CRÉMATION, in, 2310-23
(Tables, 857); législation du Code, vu, 1557.

INCOMPÉTENCE. Voir Compétence (Tables,
651),

INCONDITIONNÉ.— Voir Condition (Tables, 767).
INCONSCIENCE, INCONSCIENT. —Voir Con-

science (Tables, 794).
INCONSTANCE.— Voir Constance (vertu). Tables,

801.
INCONTINENCE. — Voir Continence (Tables,

806) et Célibat (Tables, 565).
INCORRUPTIBILITÉ. — II s'agit ici uniquement de

l'impossibilité pour le corps humain ressuscité d'être
soumis de nouvctiu à la corruption. L'Écriture et les
Pères de l'Église ont envisagé le problème, principale-
ment à l'égard des corps glorieux des élus, tout en
laissant entendre, ou même en attirmant, qu'il en sera de
même des non élus.

1° Écriture. - •• 1. Élus (I Cor., xv, 12-58), ni,
1855-56, 1884-88; xni, 2516-18. — 2. Réprouvés
(Marc., ix, 42-48; Matth., xviii, 8-9) : le corps entier
condamné au feu qui ne s'éteint pas, v, 43 ; (Matth.,
xxv, 41) ; les réprouvés, jugés après la résurrection,
condamnés ai; f e u éternel (ibid., 45); cf. v, 2197,
2198.

2° Pères. — S. Justin, ni, 1890-91; vin, 2269;
xin, 2521 ; — Tatien, ni, 1890; xm, 2521 ; — Athé-
nagore, ni, 1891; — S. Irénée, 1894; vu, 2503,
xiu, 2524; — Tertullien, ni, 1894-95; xiu, 2525-26;
xv, 165; — S. Hippolyte, ni, 1894; vi, 2511; xm,
2528-31; — S. Athanase (Vita Antonii), xm,
2534; — S. Jean Chrysostome, vin, 684; xm, 2534;
— S. Cyrille de Jérusalem, ni, 1896, 2557; xm,
2536; — S. Grégoire de Nysse, in, 1896; xm, 2537;
— Didyme, 2537; — S. Cyrille d'Alexandrie, 2535;
cf. in, 2522 ; •— S. Jean Damascène, vin, 746 ; xm,
2536; — Aphraate, 2538; — S. Hilaire, 2539; cf.
vi, 2457; — S. Zenon de Vérone, xv, 3689; cf. xm,
2540; — S. Jérôme, ni, 1897; xm, 2540; — S. Am-
broise, 2541; — S. Augustin, ï, 2449-50; ni, 1896;
xm, 2542-43; — S. Grégoire le Grand, 2544. — Les
Pères et l'eucharistie, gage de l'incorruptibilité de
notre chair à la résurrection, v, 1124, 1136; 1150;
et. ni, 195-98 (Clément d'Alexandrie), 513 (Tables,
1396).

3° Théologiens : Hugues de Saint-Victor, m,
1898; — S. Thomas, 1900; — Duns Scot, «v, 1937-
38. — Explication de l'incorruptibilité du feu in-
fernal et des corps des damnés sous l'action du teu,
v, 2223-25, 2237-38; cf. x»i>, 2567, 2569.

Les théologiens latins postérieurs au xnr s., suivent
unanimement la doctrine traditionnelle de l'incorrupti-
bilité des corps ressuscites. Même unanimllé chez les
byzantins; cf. M. Jugle, T. 0. 0. C., iv, 183-89 (où sont
cités Macaire, Andrulsos, Antoine Amphitheatrov, qui
reproduisent l'enseignement de Michel Glycas). Par ana-
logie, 11 faut en dire autant des habitants des Limbes, ix,
769-70.

Sur le problème de l'incorruptibilité du feu Infernal
qui brûle sans consumer et des corps qui souffrent sans
s'altérer, « un mot de S. Thomas pourrait peut-être
fournir non la solution du mystère, mais une suggestion
intéressante. Cette suggestion se trouve mêlée à des
considérations périmées concernant l'Influence des
astres sur les corps corruptibles ; mais du moins une Idée
est à retenir : Dieu se servirait du feu de l'enfer pour
laisser, dans les corps des damnés après la résurrection,
non plus des impressions matérielles qui entraînent tou-
jours après elles une certaine altération, mais des impres-
sions d'ordre intentionnel, ce qu'il appelle « passion de
l'âme 11; cf. Suppl., q., Lxxxvi, art. 3. Ne pourrait-on pas
dire tout simplement que, comme la gloire de l'âme enve-
loppe et transfigure le corps de l'élu ressuscité, ainsi la
douleur de l'âme (passio animai) pénètre et crucifie le
corps du damné, en rejaillissant sur lui '? A. M.

Sur la corruplibililé du corps eucharistie du Christ,
x, 1339; voir aussi Tables, 1333-34 (siercoranismc).

INCORRUPTIOOLES. -- Voir Gaianites, à l'art.
Jfsus-CIirist, § Possibilité, et vi, 999-1002.



2277 I N F 0 R M E I N J U R E 2278
INFORME (Sacrement valide et). — Problème renlis

en honneur par Billot, à l'occasion du sacrement de
pénitence (De sacramentis, TT, th. xvi). • L'attrition
peut-elle être suffisante comme partie constitutive du
sacrement et cependant insuffisante comme disposition
A la Justification sacramentelle? " Cf. xn, 1126. La
question a été exposée plus longuement à l'art. REVI-
VISCENCE, XIIT, 2620-24. On voudra bien s'y reporter.

INFRALAPSAIRE8. — » Parmi les disciples de Calvin,
les antelapsarii dirent que, même avant la prévision du
péché d'Adam, Dieu n'a pas voulu sauver tous les
hommes; les infralapsarli dirent a» contruire : c'est
après la prévision de ce péché que Dieu ne veut pas
sauver tous les hommes « (H. Garrigou-Lagrange, art.
PRÉDESTINATION, xil. 2961). Cf. i, 1968-70; in, 1720;
vi. 155; 1482-86.

1NFUS, INFUSION. — Le mut « infusion », uvcc l'épi-
thète qui s'y rapporte, est d'un usage assez fréquent en
théologie. Sans vouloir en donner une définition précise,
on doit dire qu'il signifie une communication de grâces
ou de dispositions surnaturelles en rapport avec notre
lin dernière, la vision béatiflque.

1" Baptême par infusion. — Voir il, 186, 237, 254-.Ï6.
2° Vertus infuses. ••— « De même que sa première

perfection, à savoir son âme, l'homme l'acquiert par
l'action de Oieu, de menus son ultime pei'ïecllon qui
n'est autre que la félicité parl'alte, il la lient immédia-
tement de Dieu et c'est en lui qu'il se repose. C'est co
qui résulte avec évidence de ce fait que le désir naturel
de l'homme ne peut être apaisé qu'en Dieu seul... Il
faut pur conséquent, que, CoïUnie la premièry perfection
de l'homme, l'aine raisonnable dépasse la faculté de lu
matière corporelle, ainsi l'ultime perfection a laquelle
il peut parvenir, la béatitude de la vie éternelle, dépasse
la faculté de la nature tout entière. Et, comme chaque
être est orienté vers sa fin au moyen d'une activité et
que ce qui conduit vers une fin doit y être propor-
tionné en quelque manière, il est nécessaire que l'homme
possède pour le conduire à une fin surnaturelle des per-
fections qui le soient aussi, e.-à-d. qui dépassent les
moyens que peuvent ourir ses principes naturels. Or
ceci ne pourrait avoir lieu si, au-dessus des principes
naturels, quelques principes surnaturels d'opérations
ne nous étaient infusés par Dieu » (S, Thomas, De nirt.,
q. I, art. 10).

Doctrine de l'Église, xv, 2760-64. — Origine et
croissance des vertus infuses, 2769. — Disparition,
2772-74. — Vertus morales infuses (opinion tho-
miste), 2779-81, — Infusion simultanée des vertus
théologales, 2786 ; — perte de la charité sans perte
de la foi ou de l'espérance, 2788-89; cf. n, 320; iv,
1738 (dons du S.-Esprit); — S. Thomas et les vertus
infuses, xv, 968-69; — Duns Scot et les vertus
infuses, iv, 1904-05. — Voir Grâce, Charité, Espé-
rance, Voi, Vertus.

3° Science infuse. — La question d'une science infuse,
c.-ù-d. existant en un être intelligent, indépendamment
de l'exercice de ses facultés naturelles et par là se dis-
tinguant de la science acquise, se pose pour plusieurs
sujets ;

1. Adam au paradis terrestre. — Voir i, 370;
vin, 2028-29; vu, 1940; cf. vin, 2571 (origine du
langage).

2. L'âme de Jésus-Christ. — Voir vm, 1273-74;
xiv, 1653-57.

3. L'intelligence angélique. — Nécessité d'espèces
infuses pour la connaissance naturelle angélique,
i, 1232 sq.; xtv, 1621-24; xv, 903-04; — par ana-
logie, science des âmes séparées, xiv, 1626-27.

4. Pour lef! élus en général. — Explication de la
gloire accidentelle, vi, 1406-12; cf. vu, 2386.

5. La Vierge Marie. — ix, 2409-13.
6. Les apôtres. — Voir i, 1657-58.

INGENUS, évêque d'Embrun (v° s.)? - L'union
des sièges de Cimiez et de Nice, sous le pontificat
de S. Léon; cf. D. H. G. E., xii, 833. — Cité : vi,
2387; ix, 275.

INQOLSTADT. - Ville bavaroise sur le Danube, réputée
pour son université fondée en 1472 en tant que corpo-

ration spirituelle et pourvue de bénéfices ecclésiastiques;
transférée en 1802 à Landshut et en 1826 à Munich.
Y enseignèrent, entre autres, les humanistes Celtis,
Aventin et Rcuchlin, les représentants de la réforme
catholique Jean Eck et Eisengrein, qui en firent la for-
teresse du catholicisme, puis les jésuites Salmeron,
Pierre Canialus, Grégoire de Valencia, Laymann, Gret-
ner, Sdieiner, Schmalzgruber et Balde et, après la dis-
solution de la compagnie de Jésus en 1773, Stattler,
Mederer et Sailer. A Ingolstadt fut également fondée en
1494, par le duc Georges le Miche, le GcorffKnium, pre-
mier grand séminaire hors de l'Italie, avant le concile de
Trente; il existe aujourd'hui à Munich.

Voir : Mederer (J. N.), Annales Ingolst. Acad., 4 par-
tics, Ingolstadt, 1732; la 5" éditée par M. Permancdor,
Munich, 1859; — Pranti (K.), Gesch. der Ludwig-
Mliximiluns Univ,, Munich, 1872; — Romsteck (F.), Die
Jesuitennullen Prantls, F:ichstâtt, 1898; — Ztegler (A.),
S')ï.f Nominations- imcî Pràsentaîîonsrechîe (1er 'Univ.
Mûnchen, Munich, 1929. A.-W. ZIEGLEB.

Citée : il, 1510, 1511 (Canisius); iv, 2057 (Eck);
2232 (Eisengrein); vi, 1866-70 (Gretser); x, 1645
(Mezger); xiv, 751 (Sailer); 1040 (Salmeron);
1509 (Schmaixgruher) ; xv, 2466 (Grégoire de Va-
leiicia); 2247, 2261 (universités).

INGRATITUDE. — Vice opposé à la vertu de gra-
titude ou reconnaissance. Voir Reconnaissance.

En dehors de cet aspect génériil, l'I. a été étudiée dans
le D. T. ^'^„ a lin double point de vue spécial ; 1° le rôle,
l.i cuipubilité, le caractère pecc.ailuncux de l'I., dans la
rechute du pécheur après ses péchés déjà pardonnes,
Xni, 2650-51; — 2° La possibilité d'une révocation
de donation, pour cause de l'ingratitude du donataire,
iv, 1700.

INQUIMBERT (Dom Malachie d'). — Notice [B.
Heurtcbize], vu, 1934-36.

INHUMATION. — Voir Sépulture.
ININQER (Frédéric). — Notice [P. Bernard], vu,

1936.
INITIATION CHRÉTIENNE. — Baptême, con-

firmation, eucharistie, éléments de l'I. chrétienne,
ni, 1046, 1047; cf. il, 212-19 (baptême), 1968, 1985-
o6 (catéchuménat).

I N J U R E . - Étude morale [A. Thouvenin], vu,
1936-38; complétant DIFFAMATION [T. Ortolan],
iv, 1300-06. — 1" Notion, gravité, vu, 1936-38
(I.); — culpabilité théologiquo (D.), iv, 1302-06
(droit [?| des historiens).— D., I. et calomnie, 11,
1369-70; — et médisance, x, 488; — et faux témoi-
gnage, xv, 82-83. — I. contre Dieu (blasphème), n,
907-10; contre les chrétiens (.Julien l'Apostat), vni,
1962-63. — 2° Légitime défense contre l'I., iv,
230; — prop. condamnées, Alexandre VII, prop. 17,
1S, i, 738; - Innocent XI, prop. 30, 43, 44, ix,
78, 80; cf. 61 (prop. 25). - - 3° Support et pardon,
vu, 1938; ix, 61, 1977; xiu, 1139-40. — 4° Répa-
ration, il, 1369-76; vu, 1936; x, 487, 492-93. —
5° Causes ; colère, ni, 360; — orgueil, xi, 1431; —
vengeance, xv, 2614-15. -- I. et droit : (romain,
ancien droit français, droit moderne international),
(v, 1300-03.

DBOIT r.ANONiQi.fu. — Le Code traite d'abord d'injures
contre de hauts dignitaires ecclésiastiques, puis, plus
loin, de toutes les Injures verbales adressées à n'importe
qui (can. 2344, 2355).

dm. 2344. — « Celui qui, directement ou indirecte-
ment, aura couvert d'injures le Souverain pontife, un
cardinal, un légat du pape, les SS. Congrégations romai-
nes, les tribunaux du Siège apostolique et leurs officiers
majeurs, ou son propre Ordinaire, en public, dans des
journaux, discours ou libelles... doit être contraint par
l'Ordinaire, non seulement à la demande de la personne
ollenséc, mais même d'office, fût-ce au moyen de cen-
sures, à donner la satisfaction voulue, et être frappé
d'autres peines ou pénitences convenables, proportion-
nellement à la gravité de la faute et à la réparation du
scandale. *

Une première forme du délit, c'est l'injure publique
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contre les dignitaires ecclésiïisUcîues. Une seconde forme
serait l'excitation fie préventions ou de haines contre les
actes, décrets, décisions» sentences des mêmes personnes.

Can. 23B5. — « Si quelqu'un, non par des voles de tait,
mais par des paroles, des écrits ou de toute autre manière,
injurie une autre personne ou nuit à sa bonne réputation,
il peut non seulement être contraint, conformément aux
can. 1618 et 1938, & accorder la satisfaction requise et à
réparer les dommages causés, mais de plus être puni de
peines convenables et de pénitences, sans exclure, s'il
s'agit de clercs et que le cas le comporte, la suspense ou
la privation de l'office et du bénéfice, »

A moins qil'tui clerc ou un religieux ne soit l'auteur ou
la victime de l'injure ou de la diffamation, l'action cri-
minelle en ces matières n'est mise en branle qu'après
une dénonciation ou une plainte de la partie lésée
(can. 1938). Le chrétien victime d'une injure doit par-
donner intérieurement, mais n'est pas tenu en conscience
de renoncer A son procès, « quoique ce soit plus louable,
plus saint et plus utile • (M. G. a Coronala, De deltctis et
pfsnis, il. 2046), Ce n'est pas toujours vrai ; on a vu des
saints détondre leur honneur et leur réputation, même
devant les tribunaux, quand la gloire divine le deman-
dait.

INJUSTICE. — Voir Justice.
INNOCENCE (État d'). — Adam et sa descen-

dance [A. Ïhouvcnin], vu, 1939-40. — Voir JUSTICE
ORIGINELLE, vin, 2024-42; cf. ADAM, i, 372-74; —
INTÉGRITÉ (ÉTAT D'), vit, 2266; xi, 38.—Les autres
références à Justice originelle.

INNOCENT 1 " (S.), pape. — Pontificat [É. Amann],
vu, 1940-50. — I. élu au moment de l'invasion des
barbares, vu, 1941; xi, 1606.

1° Action disciplinaire en Occident. — 1. Orienta-
tion : retour à l'uniformité romaine, vu, 1941-42;
ix, 839; xi, 1879; xv, 1301; — et obéissance au
pontife romain, vu, 1663; xv, 1294, 2197.

2. Documents : décrétales à Exupere de Toulouse,
à Victrice de Rouen, à Dcccntius de Gubbio, lettre
au I'1 cône. de Tolède, vu, 1941-42.

3. Lettre à Decentius, 1942; — a) confirmation,
il, 2397 (S. Chrême); m, 1033; vu, 1320, 1364,
1373-74, 1379, 1381-83, 1391-92; — b) péni-
tence, i, 149, 156-57; ni, 843, 851; vu, 1327,
1600; xi, 1782; xii, 791-92, 839; cf. 1082, 1325; xiv,
1143; xv, 2845; — c ) extrême-onction, v, 1917,
1952-55, 1966, 1967, 1968, 1973, 1978, 1979, 1983,
1999-2000; cf. vu, 1329; xiv, 518; — d . ) divers :
arcane, i, 1756; — jeûne, n, 1731; — ordination,
VIT, 1340.

4. Lettre à Exupere, v, 2024-27; — a ) inconti-
nence des clercs, 2024-25; cf. 11, 2069-70, 2080,
2081; iv, 478; cf. 455; vn, 1943; xiv, 2464; —
b ) adultères, i, 480; v, 2026; ix, 2112; — divorcés
remariés, v, 2026; — c ) juges chrétiens et actions en
justice, 2026; — d.) canon des Écritures, 2026-27;
cf. 11, 1578-79; iv, 1998 (EccL), 2038 (Eccll.);
vin, 1713 (Judith); xiv, 710, 711 (Sagesse); xv,
1166 (Tobie).

5. Lettre à Victrice de Rouen, xv, 2955 ; — a) re-
crutement des clercs et vertus exigées, 11, 2080;
iv, 477, 498, 501-02; xi. 1279; cf. vu, 1943; —
h ) irrégularités, 1943, 2541-42; — c ) déposition
des clercs coupables, iv, 501-02; vu, 2543; -—
d ) ordinations hérétiques, xi, 1254, 1280, 1288,
1290, 1304; XII), 2398, 2399; cf. 2409, 2416, 2417,
2426; - c ) causes majeures, 11, 2040. Cité : iv,
499 (recours de S. Jean Chrysostome).

6. Liturgie, vu, 1942; cf. x, 1000; xm, SI, 82
(messe des présanctifiés); xi, 1447 (baiser de paix);
xili, 2335 (culte des martyrs); xiv, 929 (culte des
saints); — il, 1547; xm, 1448 (jeûne). — Cité, in,
481, 482 (communion); x, 1386, xiv, 929; — sur
le vœu, xv, 3194.

2° Action en Orient. -- 1. Sur l'Illyricuni, Vît ,
1944-45; voir ce mot. Tables, 2181. — 2. Église de

Chypre et Antioche, il, 2528. 3. Déposition de
Jean Chrysostome et cône. du Chêne, vil, 1946-47;
vin, 666; cf. xi, 1824 (Palladius); - - excommuni-
cation de Théophile d'Alexandrie, xv, 523. — 4. Sur
les Photiniens et l'évêque de Sirmium, xii, 1535.

3° Pélagianisme. — Exposé général, vu, 1947-49;
— détails, l, 2281; u, 2054, 2059; vi, 15G8, 1574,
1575; x, 1753; xii, 385, 691, 694-96, 1269; xin,
281-82; xiv, 1818; xv, 3712. — Julien d'Éclane
et I., xii, 680, 681; 700, 703, 711; vin, 1927; xv,
2140, 3710. — Prière nécessaire à la grâce, xiïl,
205. — Cité : n, 635.

INNOCENT I I , pape. - Pontificat [É. Amann],
vu, 1950-61. - 1° Double élection (Innocent et
Anaclet), vu, 206, 1950-55. — 2" I. reconnu pape,
1055-58; — action de S. Bernard, il, 747: cl (le
Pierre le Vénérable, xii, 2066, 2067; cf. X n f , 303. —
Déclin et mort d'Anadct: son successeur Victor III,
vu, 1958 (cf. Tables, 145, Anaclet I I ) . I. et les
partisans schismatiques d'Anadct, xi, 1293; cf. vin,
2640-42. — Cité : Xll, 1944; xiu, 308.

3° Politique religieuse, vu, 1959-61 : a ) conciles
réformateurs : CIermont-Ferrand (1130), Tables,
706; Reims (1131), ibid., 734; Plaisance (1132),
ibid., 731; Pisé (1135), cité vu, 207; cf. infra;
Londres (1138), Tables, 719; II1- du Latran (1139),
Tables, 668; —- b ) missions, organisation, vu,
1959; voir Hugues d'Amiens, 206-07; patriarcat
latin d'Antioche, i, 1421, etc.; — c ) dogme : con-
damnation d'Abélard, approbation du concile de
Sens (1140), vu, 1959; cf. i, 38, 43-45, 170, 199,
1972; ii, 760, 771; v, 1296 (S. Bernard à L); vn,
1748; xii, 447; xni, 1945; — d'Arnaud de Brescia,
vu, 1960; cf. i, 1972; vin, 2642; d'Henri (cône.
de Pisé), vi, 2179; vin, 2643 et de Pierre de Bruys,
n, 1153, 1155; vin, 2644; ~ d ) droit civil ecclé-
siastique : Lothaire et le Mont-Cassin, vu, 1957-
58, 1960; xn, 1929; — I. en difficulté avec Roger
de Sicile, vu, 1958; avec le duc Simon et le roi de
France, 1960-61; cf. 2282; — médiation entre
Angleterre et Ecosse, vi, 1934-35.

4" Divers : I. et les chartreux, ri, 2283-84 ; — et
le Liban, x, 23, 38; ~ mariage et fiançailles, ix,
2139, 2144, 2158; — duel judiciaire et ordalies,
xi, 1150; cf. vu, 1960; — à propos du schisme,
Geroch et les ordinations schismatiques, xi, 1293;
xin, 2421; — casuel, n, 1846, 1852.

1 NNOOENT I I I , pape. — Pontificat. Idées politico-
religieuses [É. Amannj, vu, 1961-81.

Dans cet article, comme les sous-titres l'indiquent, É.
Amann a voulu simplement exposer les principes qui
inspirèrent Innocent III dans ses interventions : autorité
suprême du pape, non seulement dans l'ordre spirituel,
mais encore dans les rapports du spirituel et du tem-
porel. Les décisions doctrinales et disciplinaires d'Inno-
cent n'ont été indiquées que d'une façon très superfi-
cielle : aussi le relevé en sera fait dans un paragraphe
complémentaire (III, infra, 2283).

I. PONTIFICAT. — 1 ° Action en Italie. — Autorité
pontificale restaurée; Frédéric et la Sicile, vu, 1962-
63, 1979; cf. xii, 2680. — 2° Innocent et l'Empire.
Trois candidats, Othon, Philippe de Souabe, Fré-
déric; intervention d'1., et élection finale de Fré-
déric, vu, 1963-65, 1979, 1980; vin, 2655. — 3" In-
nocent et la France : Interdit obligeant Philippe-Au-
guste à reprendre Ingeburge, vu, 1965, 2282,2285;
xiii, 304; — rivalité franco-anglaise, vu, 1965-66,
1980, ^.. 40 innocent et l'Angleterre: Étiennc Lang-
ton, promu au siège de Cantorbéry malgré Jean sans
Terre, 1966-67 (Tables, 1299); — démêlés de Jean
sans Terre et de Philippe-Auguste; interventions
d'L, vu, 1967, 1978; xv, 2294; — révolte des
nobles, soutenus par Langton, déposition de celui-
ci, vu, 1907-68; cf. vin, 2655. — 5° Innocent et les



2281 I N N O C E N T 2282

autres pays : a ) Espagne : mariage d'Alphonse IX,
vir, 1968, 3283; — Pierre d'Aragon et Blanche de
Navarre, tutelle de Sanche I", 1968, 1979; - •
b ) Portugal, vassal du S.-Siège, 1968, 1979; xn,
3612; — c ) Hongrie : guerre civile, intervention d'I.
en faveur d'F-mcri, répression de l'hérésie bogomile,
vu, 1969; cf. n, 928, 1027, 1042; — d ) Pologne,
BohSme, Scandinavie, vu, 1968-G9. — 6° Innocent
et l'Orient : a) Missions en pays balles, vu, 1962; —
h ) Arménie, 1969; et. i, 1203-04; — c ) Bulgarie,
vu, 1969, 1979; n, 1189-91; in, 1383; xi, 2279; —
d ) Serbie et Kuthénie, vu, 1969 ; xiv, 385 ; — e ) Chy-
pre, il, 2450-53; — f ) Maronites, x, 25-29, 37, 38;
— g ) Église de Consfanfinople (avant et pendant
l'Rmpire latin), vu, 1969-70; cf. ni, 1380-81, 1382-
86, 1387; vm, 2661-R2; —nouvelle croisade pour
délivrer Jérusalem, vu, 1970; vin, 2658-59; xiu,
305. — 7° Répression île l'hérésie ; 11} assemblées
de laïques messins, vu, 1971; — b ) Humiliés, 1971:
cf. 313, 318; xv, 2588; — Néomanichéisme (catha
res, bogomiles, albigeois), vu, 1971-72; c.S. articles
spéciaux, i, 681, 683, 685; vin, 2659-60 (Albigeois);
— n, 927-30 (Bogomiles); — 19S7 sq., surfont 1991
92 (Cathares) ; - i, 935 : xiv, 949, 9fi;i, 965 (Amaury.
Almaricicns); voir TNOVISITION, vu, 2016, 20.18.
2028, 2049, 2057. — 8° IV cime. i f u Lalnm (1215).
vin, 2552-67; xiii, 305 (Ti-tMes, fi69 70).

I I . IDÉES POLITICO-RELIGIEUSES. 1° I-t RUfie
ri. l'Eglise. — 1. Autorité absolue et universelle, vu,
1972-73; rf. 1674. — Refus d'accorder l'égalité au
patriarche de ConstatlUnople, 1973-74; cf. 1648;
ni, 1360, 1387. — Église orientale soumise au S.-
Siège (texte du cône.), vin, 2661; — reconnaissance
des quatre patriarcats, 2662; cf. xi, 2263-64; xiii,
305. — 2. Autorité immédiate, vu, 1974; cf. iv,
2217; — dans l'élection, la translation ou la dépo-
sition des évêques, vu, 1974-75 (voir cependant iv,
2269); — la collation des bénéfices, vu, 1975-76.
— Tendance à latiniser les Orientaux, 1975; xiv,
1366-67; — en bref, unité de l'Église, vin, 2160.

2° Le pape et les .'souverain'; temporels. • - 1. Pou-
voir indirect sur le temporel, justifiant l'ingérence
d'I. dans le domaine politique, vu, 1976-80; cf. iv.
—2217; xi, 1891; xii, 2723-25. - 2. Aboutissement
dernier : royautés vassales du S.-Siège, vu, 1976-
80. — 3. Supériorité du sacerdoce, xn, 2743; cf. xiv,
484 (symbolisme du sacre des rois); — pape, sou-
verain médiateur, vi, 1935.

A. Fliche, Histoire de l'Enlisé, x, étudie longuement et
très objectivement le pontificat et l'œuvrc d'Inno-
cent III, p. 9-213. Aux pages « très suggestives » d'É.
Awann, 11 ajoute un complément de bibliographie ;
J. Hallcr, Innocenz I I I , dans Meister der FolUils, T, 1926,
p. fil7-;i9; M. Florin, Innocent I I I , ats Schriftsteller und
uls J'apst, ein Vergleich, dans Xcitschrift fur Kirchenye-
schichte, XLV, nouv. série, vin (1927), p. ;t:î4-54; É.
Binns, Innocent ni, Londres, 1931; lî. Strube, Jnno-
zens 111. potilischc Korresponden'! und die religici.w
Wellhvrrschaftsidee disr Kiirie, Berlin, 19,'îfi.

Les théories d'Innocent III sur la monarchie pontili.
calc ont fait l'objet d'une étude dr W. Meyer, Die
SiMtsthKWir.n îniioceiiz I I I . . Rotin, 1920, dont les» con-
clusions ont été contestée» par M. Maccaronc, Chiesn <•
Slulo nella dottrina di papa Innoeenzo I I I , Rome, 1940.
Voir aussi, sur le même sujet : A. J. Carlylc, Thé develop-
ment of thé thcory o/ thé autoritg of thé spiritual over thé
temporal Power from (îregorg Vil io Innocent 111, dans
Tijdsclirift vaor Hechisgeschiednis, 1924, p. 33 sq., et
Théorie de l'autorité pontificale en matière temporelle chez
les canonistes de la seconde moitié du Jill' s; dans Re».
historique de droit français et étranger, v, 1924, p. 590-
613. Voir également dans le D. D. Can., v, 1365-1'llS,
l'art. Innocent I I I (R. Naz), dont voici le sommaire ;
I. Biographie. II. Innocent 111 et la primauté du S.-
Siège. III. Relations entre le pouvoir spirituel et le pou-
voir temporel. IV. Innocent III législateur ; 1° Régies

générales; 2° Des personnes. 3° Des choses. 4" Des procès.
5° Des délits. 6° Des peines. 7° De l'application des
peines. V. La croisade contre les Infidèles. VI. La croi-
sade contre les hérétiques. Bibliographie.

On nous permettra de citer quelques passages de
l'étude de Fliche, parce qu'ils apprécient avec les nuances
nécessaires l'oeuvre du grand pape,

Pour Innocent, « le pape, en raison de la supériorité de
sa puissance, peut intervenir dans les affaires tempo-
relles, car il est le tribunal suprême. De là, les affirma-
tions de principe que certains historiens ont prises trop
à la lettre, au lieu de chercher à en définir l'esprit, mais
que corrige l'application. Ce serait se méprendre singu-
lièrement sur la pensée d'Innocent III que de lui prêter
des projets d'ingérence systématique dans le gouverne-
ment Intérieur des États. Il se contente d'appliquer
les idées de S. Bernard, en limitant ses interventions à
deux cas, celui du péché et celui de la nécessité urgente
(incidenter, causa urgente, casualiter). Cf. De conside-
ratione, l, 7. (Dans) la décrétale, adressée en 1204 à
l'épiseopat français à propos de la rupture de la paix
entre Philippe-Auguste et Jean sans Terre..., Innocent
considère que le maintien de la paix, comme la rupture
d'un serment, relève de l'autorité spirituelle à laquelle
le» rois sont tenus d'obéir comme les autres hommes;
une fois de plus, il ne se reconnait pas le droit de pro-
noncer une sentence d'ordre féodal et ne veut léser en
rien la juridiction royale pour laquelle il manifeste le
plus grand respect; il lui appartient seulement de dénon-
cer le péché.

« On ne saurait donc suspecter Innocent III d'inten-
tions agressives à l'égard du pouvoir temporel; mais, de
nlônic qu'il respecte les prérogatives des souverains, il
n'admet pas que ceux-ci empiètent sur le domaine ecclé-
siastique qu'il défend jalousement contre leurs usur-
pations. L'Église a des privilèges auxquels on no peut
attenter sans se rendre coupable de péché et sans encou-
rir, de ce tait, des sanctions de la part de l'autorité pon-
tificale, incarnation de l'autorité divine • (p. 39-40).

« Tout en ne gardant jalousement de toute Ingérence
rallone /eudi dans l'administration des États, Inno-
cent III a détendu énergiquement, ratione peccati, l'in-
dépendance de l'Église vis-à-vis des princes temporels,
Comme 11 l'indique dans une lettre qui exprime fort bien
l'esprit dans lequel il entend gouverner, il estime qu'il
faut rendre à César ce qui est à César et à Dieu ce qui
est à Dieu. Il n'en reste pas moins que Dieu est au-
dessus de César et le pape au-dessus de l'empereur, car
le pape tient la place de Dieu, en qualité de « vicaire du
Christ », et c'est sans doute cette dernière expression qui
résume le mieux la pensée pontificale sur le gouverne-
ment du monde chrétien... Il appartient au pape de
veiller sur terre, dans tous les domaines, à l'observation
de la loi divine; c'est en cela que consiste le regale
sacerdoiium qu'Innocent III revendiquait dans sa lettre
à Jean sans Terre et qu'il prétend exercer sur toute la
Chrétienté, groupée autour du pontife romain, ' aftn
que tous soient gouvernés par un seul, de même que le
corps est dirigé par la tête » (De sacra allaris musterio,
ni, 5). L'unité chrétienne, réalisée sous l'impulsion du
S.-Siège par la réconciliation religieuse de l'Orient et de
l'Occident, des .Églises de Rome et de Constantinople,
par l'entente entre les princes animés par la même et
pieuse pensée de la croisade, par le retour au bercail
des torebis égarées sur les voles de l'erreur ou de l'Irréli-
gion, par une pénétration plus profonde parmi le clergé
et parmi les ûdèles des vertus évangéliques, tel est, en
fin de compte, le programme pontifical d'Innocent III... i
(p. 42-43).

L'œuvre d'Innocent III a été très diversement appré-
ciée par les historiens. La plupart d'entre eux en ont
surtout retenu l'aspect politique et l'on a parfois porté
sur le pontife des jugements très sévères. « Plus roi que
prêtre, plus pape que saint «, a écrit Paul Sabatier qui
lui reproche encore d'avoir été avant tout « le juge qui
condamne ou menace, s'appuyant toujours sur une loi »
et non « le père qui pleure • (Vie de S. François d'Assise,
éd. définitive, 121-22). L'historien allemand Hauck
ramène tout son gouvernement à la poursuite de « l'in-
saisissable fantôme de la domination mondiale >; pour
lui. Innocent 111 aurait cherché à « transformer l'auto-
rité morale et religieuse de la papauté en une puissance
politique », au grand détriment du pouvoir pontifical,
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' sans qu'il en résultât de sérieux avantages dans l'ordre
temporel • (Kirchvitgeschichte Deutschlonds, TV, 776 ; cf. K.
Hampe, Le Haut Moyen Age, trad. Desanll, 345). Des
historiens catholiques ont adopté ce point do vue (Dom
Leclercq, dans Hcfcle-Leclercq, v, 1400, n. 3, où on
lit : « Innocent III, juriste avisé et crudit, voulait faire
ce qu'on n'appelait pas encore de son temps de la poli-
tique mondiale et ne montra guère au cours de son long
pontifical qu'une médiocrité politique toujours égale. '
A. Luchairc, tout en insistant lui aussi avec quelque
excès sur les conceptions d'hégémonie mondiale d'Inno-
cent III, note du moins chez lui, à côté de tendances
politiques, • des idées réformatrices qui lui appartien-
nent en propre, quelques mesures d'un libéralisme évi-
dent et qui constituent un progrès social, le désir sincère
de rendre l'Église plus éclairée, plus morale, plus digne
de sa mission » (Innwe.itt 111. Le concile de Lalran et la
Réforme de l'Église, 86).

« On peut reprocher indistinctement a ces divers his-
toriens d'avoir fondé leiir opinion sur un nombre trop
restreint de lettres d'Innocent III..., sans tenir un
compte suffisant de celles qui révèlent au contraire rtiez
ce pontife une âme sacerdotïile, sincèrement éprise du
désir d'infuser à la Chrétienté plus de vie religieuse,
plus de renoncement, plus de charité fraternelle. L'op-
position qu'a établie Paul Sabaticr entre Innocent III,
froidement confiné dans des thèses théologiqucs, et
S. François d'Assise qui, en ressuscitant l'idéal évangé-
llque, aurait sauvé l'Italie « aussi infestée de catharisme
que le Languedoc «, est incontestablement trop forcée
et mêrne injuste pour le pape dont le but... était iden-
tique à celui des fondateurs des ordres mendiants.
Comme eux, Innocent III a voulu rénover l'Église, en
réagissant contre l'esprit du siècle. Les décrets du concile
du Latran, aussi bien que sa correspondance avec les
évêqucs, sont là pour prouver qu'il a au contraire réussi
ù conjurer la catastrophe morale qui se préparait sous
la contrainte des circonstances extérieures. La législa-
tion d'allure très moderne, édictée par cette assemblée,
qu'il a inspirée dans la plus large mesure, n'est-clle
pas ce qui reste avant tout de son pontificat? Qu'il ait
voulu soumettre les souverains au contrôle du S.-Siège
sans d'ailleurs s'immiscer dans leur administration pro-
prement. dite, qu'il ait rêvé d'une Europe dont 11 eût
été l'animateur, cela n'est pas douteux, mais, s'il souhai-
tait l'unité politique de cette Chrétienté sous l'hégémonie
de la papauté, c'était avant tout pour assurer, dans
l'unité religieuse, lu défense et le rayonnement de la foi
catholique et de la morale chrétienne « (A. Fliche,
op. <•«„ 212-13).

III. DÉCISIONS DOCTRINALES ET DISCIPLINAIRES.
— 1° IV concile du Latran. — Tables, 669-70;
cf. ni, 672; XI, 1889; xin, 3U5.

'2° Profession de f o i . — Imposée aux vaudois et à
Durand d'Huesca (Tables, 1078); cf. xiv, 2934. —
Analyse, xv, 2592-97 ; détaillée ; licéité du serment,
3592; — peine de mort, 2592; et. x, 2500, 2504; —
jugement, rétribution, suffrages pour les défunts,
xv, 2592-93; et. vin, 1723; — absolution des péchés
(indulgences), xv, 2593; — obéissance aux supé-
rieurs, même indignes, 2593-94; —pouvoir d'ordre,
indépendant du mérite du ministre, 2594; cf. xrv,
612; x, 1052, 1777; n, 635 (bénédiction); -- pou-
voir d'ordre et intention fidèle nécessaire pour con-
sacrer, xiv, 611; xv, 2594-95; cf. x, 1052; xm,
l;i6; — prédication interdite aux laïques, xv, 2595;
cf. vin, 2660; — pas de principe mauvais : démon
mauvais, mais non par sa condition originelle, xv,
2596; et. iv, 408; — résurrection, xv, 2596; cf. xm,
2503; — licéité du mariage et indissolubilité, xv,
2596; cf. x, 2173, 2196; — sur un végétarisme
intransigeant, xv, 2596; — rappel des principaux
mystères de la fol, 2596; xiv, 2937; cf. xv, 1726
(Dieu un et trine, créateur de toutes choses, auteur
des deux Testaments; cf. i, 678; vu, 2095; xv,
187); vi, 557 (incarnation); xiv, 549 (septénaire
sacramentel; et. x, 2196; n, 281 (baptême des
enfants); — Église, une, sainte, etc., xiv, 847;
cf. iv, 2160; — pâp6! impeccance en matière de

foi, vu, 1714; nonobstant opinion personnelle
possible, ix, 730; — extrême-onction (matière), v,
1989; — pauvreté, m, 1179; — aumônes et dîmes,
xv, 2593.

3° Lettres et décrétâtes. — Indications générales :
il, 1244, 1248, 1249, 1262; iv, 207, 208, 209, 211;
vin, 195, 197; XII, 2182, — Baptême : nécessité,
circoncision, sacrements préchrétiens, 11, 2524; xiv,
604, 648; —• conféré par force ou à un inconscient,
il, 279, 353, 1698-99; vu, 2278-79; XI, 1298; -
ministre différent du sujet, 11, 286, 2241; x, 1779;
xiv, 636; — infusion simultanée de la grâce et des
vertus, ii, 289; cf. xm, 2630; xv, 2787. — Béatifi-
cation et canonisation : n, 494, 1643, 1645. — Ca-
rime : manquement par force majeure, n, 1742-
43. - - Casue! : 11, 1842, 1843, 1848-49, 1852, 1854;
i;f. ix, 2205. — Censures : il, 2114, 2117, 2131
(monitions), 2133 (excuse pour l'absolution). -
Cfirfîmontc.f religieuses (symbolisme) : 11, 2145-47. —
Clercs : continence, tolérance du mariage aux
orientaux, m, 1631, 1640; — science compétente,
vin, 1988; — immunités, vu, 1221, 1250, 1254,
1257; — privilège du for, vt, 530; — titre patrimo-
nial, xv, 1147; — interstices, vu, 2347: — irrégu-
larités, vn, 3554, 2555, 2556, 2559, 2560, 2562;'—
déposition et dégradation, iv, 463, 486, 487, 494,
495-96, 505 (évêques), 516, 517, 520 (pape); —
exercice de la médecine, n, 2393; — ordre, impo-
sition des mains, xi, 1329; — doute sur les ordres
reçus, xm, 421-22. — Confession : obligation, xii,
934-35, 949-50, 982; xm, 437; et. cône. du Latran,
vin, 2662 et ni, 483-86; — confession à l'abbesse, i,
12; ni, 879; — moines confesseurs en Orient, 11,
864; — rémission du péché en dehors de la confes-
sion, xn, 953. — Confirmation : vu, 1348, 1393;
cf. ni, 1038 (ministre); n, 2402, 2412 (saint-chrême).
— Crédibilité ; ni, 2264; cf. 2239. — Dispenses :
pouvoir de les accorder, iv, 1430, 1433-34, 2459. —
Église ; pouvoir législatif, iv, 2203, 2206 ; — erreurs
de fait possibles, ix, 728. — Enfer : mitigation, x,
2004. — Esclavage : intervention, v, 482. — Eucha-
ristie : présence réelle, v, 1211, 1242, 1244, 1247,
1250, 1253, 1254, 1264, 1266, 1267, 1268, 1270,
1272, 1273, 1274, 1276, 1277, 1279, 1281, 1282,
1283, 1284, 1285, 1289, 1290, 1292-93, 1298, 1299-
1300, 1315, 1320; — accidents eucharistiques, 1384,
1386, 1392, 1401, 1403, 1414; — messe, x, 999,
1048, 1051, 1058, 1063, 1101 ; xnl, 78 (présanctifiés);
v, 2294 (simulée); — à propos de l'épielèse, forme
de l'eucharistie, v, 215, 219, 229, 230, 296; -— ablu-
tions, i, 91, 92; élévation, iv, 2322; binage, II,
194-95, 897; — ornements sacrés, xr, 1596-97; —
communion, obligation (voir cône. du Latran, vin,
2662 et ni, 893); xu, 949-50; — sous la seule espèce
du pain, in, 562; — fraction des espèces et leur
devenir, xiv, 2607; — transsubstantiation, xv,
1399, 2698, 3603 (interprétation de Vermigli et de
Wyclif). — Foi implicite et Joachim de Flore, vi,
347. — Frères mineurs et prêcheurs : vi, 811, 812,
864, 865. — Guerre : trêve de Dieu et croisades, vi,
1913, 1918, 1920; vu, 137, 1609. — Loi : promul-
gation, xm, 688. — Mariage : doctrine, ix, 2129,
2157, 2159, 2161, 21G2, 2189, 2196, 2201, 2205;—
empêchements, iv, 1433, 2459; — affinité, i, 520-21;
— bigamie, n, 881, 885; — honnêteté publique,
vu, 66; —rapt, xm, 1668; —bans, n, 162-63; xm,
741; — privilège paulin, iv, 1474; xm, 402-03,
405-06. — Ordalies : xi, 1151-52 (cf. cône. du
Latran, can. 18, Tables, 670). — Ordres militaires :
x, 1759-60. — Ornements sacres : xi, 159G-97. —
Péché, originel : xn, 451, 454, 4G2; — peines du
péché originel et du péché actuel, n, 364; vu, 2369;
ix, 765, 768, 769; xn, 457, 509, 544, 597. — Pres-
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cription : xin, 124, 130. — Propriété : incompa-
tible avec l'état monastique, n, 2329 ; xiv, 2543. —
Rote : origine, xv, 1521. — Sépulture : XIV, 1889.
— Université de Paris : xv, 3231, 3335. — Usure :
fraude, xv, 3350, 3357, 3360, 3367, 2369, 2371
(cf. cône. du Latran, can. 67, Tables, 670). —
Vagi : xv, 2464.

Innocent III et Pierre Lombard, xil, 1983, 2009;
— Prévostin de Crémone, xni, 162, 164; — Robert
de Courson, 2749; — Pierre de Vaux, v, 1240; xv,
2601. — Cité : vu, 136; xv, 2295, 2426.

INNOCENT IV, pape. — Pontificat. Idées théolo-
gico-politiques [É. Amann], vu, 1981-95.

I. PONTIFICAT. — Prélude à l'élection, vu, 1981-
82; cf. iv, 2318. — 1° Innocent et l'Empire. —
1. Lutte entre Frédéric II et I., fuite du pape à
Lyon, vu, 1982-83; cf. ix, 1361-62. — 2. Convo-
cation d'un concile général, 1363; xiu, 305; cf. vu,
1983. — 3. Griefs contre Frédéric II, ix, 1364,
1369-70; — séance capitale (17 juill. 1345), dépo-
sition. de Frédéric, ni, 708; vu, 198;i-84; ix, 1365;
— - réaction de Frédéric, S. Louis, finalement défaite
de Frédéric en Italie, le dernier mot à I., vu, 1984-
85; ix, 1373; — thèse gallicane, ix, 1370-72. "
4. I. en Italie, vu, 1986-87; — la question de la
Sicile, ibid., cf. xv, 2289-91.

2° Innocent et la clu-étienté. — 1. Croisade (S.
Louis), vu, 1987-88; ix, 1369; — sur l'appréciation
de Mathieu Paris, 1364; xi, 2036-37. — 2. Espagne
et Portugal, vu, 1988. — 3. Pays baltes, Russie,
1988; xiv, 233. — 4. Défense de l'Église contre
infidèles et schismatiques (cône. de Lyon), ix, 1369;
— hérétiques : circonccllions, 11, 2518; — passa-
giens, xi, 2206. - - 5. I. et les Orientaux : patriarcat
de Tirnovo, n, 1193; — tentatives d'union, m,
1388-89; xv, 2292; cf. il, 2437-38, 2440; xii, 1128-
29; xiii, 1247-49; xiv, 550; — maronites, x, 38; —
nestoriens, xi, 215, 219, 220, 299; xui, 351.

II. IDÉES TIIÉOLOGICO-POLITIQUES. — 1° Sources,
vu, 1989; vin, 198; — continuation d'Innocent III,
vu, 1989, 1995. — 2° Conceptions opposées d'I. et
de Frédéric, d'après Pierre de la Vigne, 1989-91,
1993; — reproche de fiscalité excessive à l'Église
romaine, 1991-92. - 3° Riposte d'I. et de ses théolo-
giens (Albert de Béham [?]), 1993-94 ; cf. Tables, 392.

III. DÉCRETS DISCIPLINAIRES. — 1° Concile fie
Lyon (1245). — 1. Canons, ix, 1365-69. — 2. Sur le
détail du concile (Tables, 670-71).

2° l'oints particuliers. — 1. Clercs : ordre de la
prêtrise obligatoire pour gouverner une Église, vin,
1987. ~- 2. Confession (nécessité, rémission des
péchés, ministre), xii, 961, 963, 964-65, 972; --
contrition, 959. — 3. Inquisition, réglementation,
vu, 2055, 2056, 2057, 2058, 2061; xi, 1889. —
4. Mariage, ix, 318, 2184, 2193, 2213. — 5. Ordre,
vu, 1423; Xt, 1333; xiv, 571; xv, 1147 (titre). —
6. Sacrements (pouvoir d'y apporter des empêche-
ments), xi, 1297; xiii, 2425. — 7. Usure, xv, 2350-
51, 2360, 2362.

3° Personnages et institutions, — Carmes, u,
1781-82; — Hugues de Saint-Cher, vu, 223-25; —
Hugues de Digne, vin, 1441; — Spirituels, xiv,
2525, 2526; — Guillaume de Saint-Amour, 756; —
Urbain IV, xv, 2289-91; — Université de Toulouse,
2242.— Cité : vi, 347; xi, 1888; xui, 2031.

On lira avec profit Fliche-Martin, X, 238-47; cf. V.
Marlin, Les origines ilu Gallicanisme, i, 123-25; J.
Rivière, Le problème de l'Église et de l'État au temps de
Philippe le Bel, Paris, 1926, p. 41-43; E. Berger, S. Louis
et Innocent JV*

INNOCENT V, pape. — Pontificat [J. Forget], vu,
1996-97. — 1° Antérieurement au pontificat, vu,
1996; cf. vi, 870-71; ix, 1375. — 2° Préoccupations

pontificales, vu, 1996-97; cf. in, 1394 (Église de
Constantinople) ; ix, 1393-97 (négociations avec les
Orientaux). — 3° Œuvre théologique de Pierre de
Tarentaise, xiv, 1867, 1871; — confession et péni-
tence, m, 912, 914, 915, 922; xii, 995-96; — ma-
riage, consentement, ix, 2190; — Marie, sanctifi-
cation, vu, 1050; cf. xv, 2426; — miracle, 1852; —
ordre, vu, 1414; xi, 1305, 1307, 1308, 1309, 1310,
1311, 1312, 1313, 1314; — résurrection, xiii, 2561 ;
— sacrements, xiv, 587. — Simples citations, vi,
1978; xil, 997, 999, 1005, 1006, 2051-52; XIII, 2674.

INNOCENT VI , pape. — Pontificat [G. Mollat],
vu, 1997-2001. — Conditions posées par les car-
dinaux à son élection; leur annulation par l'élu,
vir, 1998; — réforme de la curie, 1999; ni, 1935;
— L et l'Espagne, vu, 1999; — la Bulle d'Or, 1999-
2000; — I., Charles IV et les serments d'Henri VII,
2000-01. — T. et Constantinople, ni, 1399. —Albor-
noz, grand pénitentier, xii, 1142 (Tables, 69). —-
Procès de lUchard d'Armagh, xiu, 2667.

INNOCENT V I I , pape. — Pontificat (G. Mollat],
vu, 2001-02. — Tractations pour réduire le schisme
d'Occident, i, 643; vi, 1315; xn, 2021-22; xiv,
1480-82. — Cité : 1468.

INNOCENT V I I I , pape. —Pontificat [J. Paquier),
vu, 2002-05. — 1° Portrait moral du pape et de la
cour pontificale, vu, 2002-03 ; — initiatives diverses,
2003; cf. iv, 2273 (intervention en faveur des évê-
ques nommés par Rome). -- 2° Sur le ministre du
sacrement de l'ordre, v, 1711; xi, 1381, 1385-86
(voir Tables, 615-16). — 3- Magie et sorcellerie, vu,
2003-04; ix, 1523, 1525; xiv, 2404-05. -— 4° Con-
damnation des thèses de Pic de la Mirandole, vu,
2004-05; cf. vi, 407; xii, 1606. — 5° Les monts
de piété, xv, 2363. — Son successeur, Alexandre VI,
i, 724.

INNOCENT IX, pape. — Pontificat [J. Paquier],
vu, 2005. — Fonctions concédées à Possevino, xii,
2650-52. — Cité (prophétie de Malachie), xv, 3554
(xv, 2063, Innocent IX est indiqué par erreur : il
s'agit d'Innocent X).

INNOCENT X, pape. — Pontificat [J. Paquier],
vu, 2005-06, • - 1° Condamnation du jansénisme :
les cinq propositions, vin, 476-96; — références
fragmentaires, i, 1980; vi, 1596, 1660; vn, 1688,
1703; vin, 393, 454, 474-76, 482, 485, 491-92, 494,
500-04, 1058; ix, 107-08; x, 412; 770; xi, 2083,
2197; xii, 1283, 1290; xm, 1985-86; xiv, 1475-76;
xv, 808. — 2° Infaillibilité de la condamnation, iv,
2188-89, 2197; vu, 1703; xi, 2096-97. - 3" Per-
sonnages mêlés à la controverse : Barcos, vin, 465
(Tables, 374); — Samuel Des Marets, ix, 2038
(Tables, 1518); - Nicole, xi, 635-37; — Noulleau,
813; — Pierre de Saint-Joseph, xii, 2043; cf. vin,
454; — Antonin Réginald, xill, 2111; -- /• ^s.
Sébille, xiv, 1754. — 411 I. et les jésuites, vu' < : .
1058; x, 2165-66, 2174, 2176. — 5° Diver /ites
chinois, 11, 2369; — conventuels, vi, 821; — Palla-
vicino (hist. du cône. de Trente), xi, 1833; — "Wan-
gnereck, approbation de son écrit, xv, 3511.

Cité (simple rappel d'actes) ; 11, 2104; vu, 1797;
vin, 510; xiii, 503, 1468, 1481, 1504, 1507, 1508,
1509, 1511, 1534; xv, 2063, 2065.

INNOCENT X I , pape. — Pontificat [J. Paquier],
vu, 2006-13. — Des différents points touchés dans
l'article, il convient de retenir ceux qui ont un écho
dans les autres articles du D. T. C.

1" Difficultés avec la France. — 1. Régale, vu,
2008; cf. ii, 1063-66; iv, 186, 187, 188, 192; v,
2054; xiv, 1474. — 2. Déclaration de 1682, vu,
2008; iv, 185-86, 201-02; v, 3054; xii, 2222-23. —
3. Droit d'asile et de franchise des ambassades,
vu, 2009; cf. ni, 100; xiv, 2013.
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2° Lutie pour une morale rigoureuse. — 1. Contre

la morale relâchée, vn, 2009; ix, 41-72 (histoire de
la querelle du laxisme) ; - • origines des propositions
censurées par T., 72-73; — texte des censures, 74-
85. — 2. Détail des censures et références : prop. 1-4
(ix, 74), i, 2258; m, 2232; vi, 200-02; vin, 1081;
xin, 533, 541, 555-56, 569-70; xiv, 1082; —prop. 5-
7 (ix, 74), il, 2255; xni, 533; — prop. 8-9 (ix, 75),
xv, 97; cf. in, 2233; — prop. 10-11 (ix, 75), ni,
2258; — prop. 12 (ix, 75), I, 2566; — prop. 13-15
(ix, 75), xv, 3146; — prop. 16-18 (ix, 76), xin,
677, 2463; — prop. 19-23 (ix, 76), ni, 2214, 2215,
2233, 2334; v, 1846; vi, 192-201, 205, 311-12;
vu, 1759, 1792-93, 1794, 1796, 1798, 2390; xin,
1646; xiv, 1107; — prop. 24-28 (ix, 77), x, 566;
xi, 1613; xiv, 1081, 1944, 19-18-49; xv, 87; —
prop. 29 (ix, 78), v, 2293, 2295; vi, 460; --prop. 30-
33 (ix, 78), i, 738, 1113; iv, 229-30; vu, 1794; ix,
66; xi, 2091; x«v, 1081; - prop. 34-35 (ix, 79),
I, 2648; iv, 230; vu, 1795; xm, 533; xv, 3146; —
prop. 36-39 (IX, 79), in, 604; xm, 2481; xv, 3287,
3292, 3297; — prop. 40-42 (ix, 79), xv, 2377,
2382; — prop. 43-44 (ix, 80), iv, 2;i0; xui, 533;
prop. 45-46 (ix, 80), vi, 200; xiv, 2154: - prop. 47
(ix, 81), vin, 1988; - - prop. 48-49 (ix, 82), in,
798; v, 381; cf. n, 1711; ix, 1347; -- prop. fi»
(ix, 82), i, 465; — prop. 51-54 (ix, 82-83) ; — prop.55
(ix, 83). i, 737; ni, 485: - prop. 56 dx, 83), ni,
539; — prop. 57 (ix, 83), i, 2249; xm, 533; - -
prop. 58-59 (ix, 84), ix, 53; - prop. 00-63 (ix, 84),
vi, 2025; ix, 53; xi, 907, 909, 914, 915; — prop. 64-
65 (IX, 85), vi, 346; vu, 739, 1461; xv, 1827, (Com-
plétant Tables, 827.)

3° Jésuites et probabilisme. — 1. Indications géné-
rales, vu, 2009-10; cf. xm, 523-34. — 2. Affaire
Gonzalez (Oliva, Gonzalez, décret de 1680, Denz.-
Bannw., 1219), 534-47; et. xi, 993-94 (Oliva); vi,
1494-95; vin, 1086; xi, 993; xm, 524 (Thyrse
Gonzalez). Tables, 828.

4° Molinosisme. — 1. I. et Molinos, vil, 2010-12;
x, 2187-89, 2191-92. — 2. Molinosisme : a) précé-
dents en Italie, xin, 1561-63; — b ) condamnation
de Molinos, v, 1862; VIT, 2011-12; x, 2188; xm,
1563-73; — c ) les 68 propositions condamnées,
1563-71 ; - a ) synthèse, 1572-74. — 3. Quelques
références : prop. 3, xv, 3227; — prop. 7, 12, v,
661-72; cf. vu, 1739; — prop. 35, 36, ix, 2451:
xiv, 966; — prop. 37, 41, 47, vu, 1739.

5° Décret du 23 nov. 1673 sur le souverain domaine.
de Dieu (Denz.-Bannw., 1217-18). — Cité ; n, 2104;
xm, 1003.

6° Divers. — 1. Recommandation d'I. aux ordres
franciscains : embrasser les doctrines les plus sûres,
xii», 563. — 2. Interdiction aux théologiens d'in-
fliger des censures dans les opinions libres, n, 2103;
xv, 1212. — 3. Frais de chancellerie, xiv, 2146. —
4. Ordinations anglicanes, xi, 1172. - 5. Secret de
la confession, ni, 961; — communion fréquente
(Tables, 1399-1400). — (i. Stir la Perpétuité de la
f o i d'Arnauld cl Nicole, i, 1981. . - 7. Procès dr
canonisation, vu, 2012-13: - béatification par
Pie XII, le 7 oct. 1956.

Cité : i, 1069 (Molinos); 11, 1079 (Bossuet); ni,
99 (futur Clément XI), 336 (S.-Cœur); iv, 188
(Gerbais); v, 878 (Estrix); vi, 2003 (M"" Guyon,
Godet des Marais); vu, 1796 (Estrix, Ripalda),
1797 (Havermans); vin, 1080, 1081, 1088 (jé-
suites), 2587 (missionnaires en Chine); ix, 58, 60-
62, 66-67, 69, 70 (références laxistes), 127 (Ledrou)
x, 71 (maronites), 412 (mauristes) ; xi, 797 (Noris)
992 (Oliva), 2104 (Pascal); xii, 2411 (Poisson)
xm, 519 (Genêt), 531, 547, 549, 551-52 (Daniel),
558, 559 (Ferre), 567 (Estrix), 567-68 (Jean de

Cardcnas), 569 (Viva), 570 (Matheucci), 574, 575,
577 (Concina); xiv, 1059 (Samanigo), 1278 (Schel-
strate), 2616 (Steyaert); xv, 812 (Thomassin), 2396
(Codde), 2482, 2486 (Spinola), 2585 (Vaucel), 2990
(Neercassel), 3146 (Viva).

Dans l'histoire de Fliche-Martin, xix, E. Préclin
consacre à Innocent XI quelques pages suggestives, qui
retracent bien la ligure de ce saint pape, défenseur des
droits de l'Église.
' Avec le plus grand courage. Innocent XI assuma

toutes les charges de la papauté. La vieillesse de Clé-
ment X n'avait pas permis de prendre en considération
le projet de réforme des réguliers élaboré par l'oratoricn
Marlano Sozzini. Innocent XI, que séduisait la noble et
austère figure d'Adrien VI, s'attacha à suivre son
exemple. Il rappela aux bénéficiers leur devoir canonique
de résidence, aux pasteurs leur obligation de lire et d'ex-
pliquer l'Évangile, aux médecins leur devoir de refuser
leurs soins aux malades en danger qui n'auraient pas
voulu recevoir les sacrements. Les réguliers retinrent son
attention ; moines de l'Ara Cœli qui méprisaient la
pauvreté, religieux romains à qui rut imposée (1677)
Ja résidence dans leurs couvents. Les dominicains de
Toscane et de Lomhardie, les cisterciens de Pologne
lui durent leur réforme, le» religieuses de l'Adoration
perpétuelle du Saint Sacrement, les betlilééniltes, Mis
spirituels df B. IIolzhauser, leur approbation cano-
nique » (p. 22),

Innocent XI encourage la « pratique du chemin de la
croix pour le rosaire i, préside à la fondation de la Fra-
ternité de Jésus-Marie pour les âmes du purgatoire »
(ibid., n. 6). Pour tnanirester sa sympathie à l'égard
de la famille royale de Portugal, 11 autorise la réci-
tation d'un oïl'ice et la célébration d'une messe en l'hon-
neur de la bienheureuse Jeanne, fille d'Alphonse V
(p. 63). La pratique du Saint Nom de Marie est rendue
générale (p. 286). La règle du tiers ordre franciscain
est confirmée en 1689. « Les nouveaux statuts d'Inno-
cent XI turent reçus tels quels en Espagne et en Italie;
en France, Ils lurent l'objet do quelques modifications
à la requête du P. Hyacinthe Lefebvre. Ils prescrivent
la communion mensuelle à la messe conventuelle, les
réunions mensuelles » (p. 495).

Les missions d'Extrême-Orient retinrent l'attention
du pape. On sait comment la création des vicaires apos-
toliques avait engendré une sorte de conflit dans leurs
rapports avec les religieux missionnaires. « Le 10 oct-
1G78, Innocent XI, par le bref Cum ftœc Sancta Sedes,
exigea que tous les missionnaires, régullera ou sécu-
liers, qui travaillaient sur le territoire soumis à la juri-
diction des vicaires apostoliques, leur prêtassent ser-
inent d'obéissance. Sur le général des jésuites, la Con-
grégation de la Propagande fit pression, allant jusqu'à
menacer de faire fermer le noviciat de la Compagnie.
Le 26 juin 1G80, le P. Oliva écrivait à ses missionnaires
d'Extrême-Orient dans le sens exigé par Rome « (p. 555).

Quant à la dévotion au Saint-Sacrement, Innocent sut,
entre les exagérations de facilité des laxistes et les ou-
trances de sévérité des jansénistes, prendre l'attitude
qui s'imposait à la fin du xvii» s. Les Tables ont donné
(1399-1400) le texte du décret d'Innocent sur la com-
munion fréquente et quotidienne.

INNOCENT X I I , pape. -- Pontificat [J. Paquier],
vu, 2013-15. - 1° Aspect général, vu, 2013-14; —
fin du conflit avec Louis XIV, 2014; cf. 2009;
xn, 2687; XIH, 330; iv, 203; vi, 1115 (sur la décla-
ration de 1682). -— 2" Continuation du jansénisme,
vu, 2014; xiil, 1477, 1487, 1489, 1490, 1503-04;
xv, 2396-97, 2428. -— 3" L'affaire de Sfondratc,
vu, 2014-15; cf. i, 1078; xin, 1482; xiv, 2014-17. —.
4° Le quiétisme, les Maximes des Saints de Fénelon,
Mme Guyon, il, 1069-77 (spécialement 1073, 107-
76); v, 662-64, 2143-58 (spécialement 2150, 2151,
2152, 2154, 2155-56, 2158-); xiu, 1495, 1578-79;
(dans l'art. GUYON, vi, 1997-2006, aucune référence
à Innocent XII). Voir Tables, 171 (Bossuet et le
quiétisme), 1511 (Fénelon, Maximes des Saints);
2007 (Guyon). — 5° Divers : Capitula Calestini, i,
2468; — chinois (rites), 11, 2373-75; — Clément XI,
ni, 99, 108, 109; — Sacré-Cœur, 275, 336; — domi-
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cile (bulle Speculatores), iv, 1658, 1661; — Thyrse
Gonzales, vi, 1496; — habitudinaires, vi, 2024; —
Hennebel, 2148; — honoraires de messes (const.
Nuper), vu, 79, 80, 82, 83; — Noris, xi, 801; ~
Pénitcnccrie apostolique (const. Romanus pontifex),
compétence du grand pénitencier, xn, 1145; —
Segncri, xiv, 1772 ; — Spinola, xv, 2485 ; — Steyacrt,
xiv, 2616; — syro-malabare (Église), 3125; — Tri-
nité, pas de fête du Père, xv, 1825; —- Vaucel, 2585.

INNOCENT X I I I . — Pontificat [J. Paquier], vu,
2015-16. — La bulle Unigenitas attaquée, réponses
de Rome, xv, 2128-20; — résistance de Soanen,
xiv, 2266; — en Hollande, refus de l'élection de
Steenoven à l'archevêché d'Utrecht, 2506; cf. xv,
2402-03, 2404, 2536 (Variet et le sacre de Steenoven).
— Sur les rites malabares, ix, 1727; — nomination
de jésuites portugais comme évêques, dans l'Église
syro-malabare, xiv, 312G. — Sur les vagi, xv,
2464. — S. Isidore de Séville, docteur de l'Église,
vin, 102.

INNOCENT (ascète) et le pape Innocent Ier, n,
1624.

INNOCENT, éveque, correspondant de S. Basile,
il,1623.

INNOCENTISTES. •— Secte roumaine, fondée par
le moine Innocent (1875-1917), xiv, 97-98.

INNOCENTS (Les saints). — Leur massacre, vin,
1181 ; — martyrs, x, 220, 227; cf. n, 275; — cano-
nisation, 1639.

INQUISITION. — Étude générale [E. Vacandard],
vu, 2016-68. — 1° Origines. — 1. Instituée pour
réprimer l'hérésie, vu, 2016-17. — 2. Les papes et
l'I., XI, 1889-90; — cités •. Alexandre II, i, 710; —
Alexandre III, 716; -— 11e cône. du Latran (1179);
— Lucius III et cône. de Vérone, ix, 1060-62 ( ra-
t/es, 749); — Innocent III, vu, 1970-72. — I. épis-
copale et I. légatine, vu, 2018; — cisterciens inqui-
siteurs, i, 681 ; n, 2538; ni, 1700. — 3. De Lucius HI
à Grégoire IX, vu, 2019; — voir Innocent III,
supra, et le IV» cône. du Latran (1215), vin, 2659
(albigeois), 2660 (vaudois), 2662 (juifs); — Hono-
fius III, vi, 137-38. — 4. Grégoire IX, I. confiée aux
dominicains et aux frères mineurs, vu, 2019-20
(Tables, 1707-08); cf. xi, 540 (Nicolas IV); xiv,
2218-19 (S. Pie V). — Code de procédure inquisi-
toriale de S. Raymond de Penafort, vu, 2021;
xiii, 1820.

2° Tribunal. — l. Juges, délégués et ordinaires;
abus cl conflits; Benoît XI et Clément V, vu, 2021-
23. — 2. Auxiliaires (vicaire ou socius, juriscon-
sultes), 2023-24. — 3. Notaires, 2024. — 4. Jurés,
agents, g'ôliers, 2024-25.

3° Justiciables. — l. Néomanichéens ou cathares,
vu, 2025; cf. il, 1990-94; Tables, 554 (cathares et
albigeois); xi, 2243 (patarins cathares). — 2. Vau-
dois, vu, 2028; xv, 2596-2600 (Tables, 555). —
3. Juifs, apostats, excommuniés, vu, 2030; xv,
1218-20. — 4. Spirituels, béguins, béguines, bé-
ghards, taux apôtres, vu, 2031-32; cf. n, 528-35
(béghards); vi, 770 (fraticclles) ; 800-08 (frères du
libre esprit); ix, 810-24 (lollards); xiv, 2522-49
(spirituels); xv, 1931-32 (turlupins); intervention de
Jean XXII, vm, 634-36;xiv, 2539-45; xv, 2023-24;
— filiation de ces hétérodoxes par rapport au joa-
chimisme, vni, 1449-58. — 5. Sorciers, vu, 2032-34;
cf. ix, 1523-26; xiv, 2404-05, 2412-13; — critique
des procès de sorcellerie, xv, 45-47. — 6. I. et héré-
sie, vi, 2245, 2251; cf. ni, 1216; ix, 1061; xn, 923.

4° Procédure. — 1. Tournées inquisitoriales, vu,
2035. — 2. Prédication et temps de grâce, 2035;
cf. iv, 419 (dénonciation). — 3. Délation et citation,
vu, 2035-36, 2037-38, 2059 (Tables, 934). — 4. Exa-
men, interrogatoire des accusés, vu, 2036-37. —
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5. Accusateurs et témoins, 2037-38; cf. supra, 2, 3
(dénonciation et délation). — 6. Avocats, 2039-41.
— 7. Yexatio, contrainte, 2041. — 8. Torture et
tortionnaires, 2041-44. — 9. Sentence, autodafé,
2044 (Tables, 332). — 10. Appels, vu, 2046-48.

5° Pénalités. — 1. Peine de mort, vu, 2048-51,
2063; x, 2500, 2504-05; xv, 1218 (S. Thomas);
voir Bras séculier. Tables, 478; — Lucius III, ix,
1061 ; — Innocent III, vu, 1971. — Quelques exem-
ples : Cecco, H, 2048; — Templiers, ni, 63-68; —
Hus, 1216; vu, 343; — Jérôme de Prague, ni, 1216;
— des vaudois, vu, 335; — Et. Dolet, Tables, 1021;
— Dominique de Boxas, x, 1860; — Jeanne d'Arc,
vu, 2059, mais réhabilitée par Calliste III, ni, 1351 ;
— Lucifériens, ix, 1050. — 2. Prison, vu, 2051,
un exemple : Galilée, Tables, 1763. — 3. Croix et
signes d'infamie, vu, 2053-54. — 4. Pèlerinages et
flagellations, 2054. — 5. Peines pécunières, 2056. —
6. Confiscations, 2056-57; exemple ; Templiers, ni,
65-66. — 7. Destruction de maisons, vu, 2057-58. —
8. Exhumation et incinération des morts, 2058-59.

6° Jugement sur l'Inquisition. — 1. Sur la procé-
dure, vu, 2059-61 ; — les pénalités (confiscations,
peine de mort), 2061-67. — 2. Sur la répression de
l'hérésie d'après Innocent III, 1970-72. — 3. I. et
tolérance, voir xv, 1215-20. — 4. Jugements divers :
Monsabré et Hyacinthe Loison, x, 2329-30; —
Montalembert, xiv, 2881 ; — Saint-simonisme, 785;
— Voltaire, xv, 3464-65.

7° Quelques procès intentés devant l'Inquisition. —
l. I. romaine : Et. Dolet, xiv, 1868-70; — Dominis,
iv, 1670; — Galilée, vi, 1063, 1070; — Guillelmites,
1983-84; — Hus et Jérôme de Prague, ni, 1216;
vu, 343; — Jeanne d'Arc, vu, 2059; — Ochin et
Pierre Martyr, xv, 2694; — Reuchlin, vu, 13; —
Scrvet et Et. Dolet, xiv, 1868-70; — Templiers,
ui, 63-68. — 2. I. espagnole : sur l'I. elle-même, v,
555; xiv, 3212 (intervention de Sixte IV); — les
Alumbrados, xiu, 1552-59; xv, 77; — Barthélémy
de la Miranda, x, 1860; xiv, 3426; — Molinisme, x,
2101, 2137, 2142-45; — Muratori (lettre de Be-
noît XIV à son sujet), x, 2555; xi, 801; — Soto
(Dom.) et le Dr Gilles, xiv, 2425, etc.

Auteurs, personnages, conciles cités dans l'article ou
à propos de l'Inquisition. Les noms des inquisiteurs
cités sont en italiques.

Ablis (ou Ablusiis) (Geoffroy d'), VII, 2031, 2052;
et. I, 190; — AcceHi, i, 301; — Agasse (Guilliem), vu,
2043; — Alain de Lille, 2049, 2051 ; — Albéric, 2021 ; —
Aldobrandini Cavalcanle, 2021 ; — Alexandre II, 2017;
— Alexandre III, 2017, 2018; — Alexandre IV, 2022,
2023, 2033, 2037, 2039, 2042, 2044, 2045, 2046, 2057,
2058, 2060; — Alexis Commène, 2026; — Alphandéry,
2062; — Alphonse le Sage, 2021; — André (Jean il'),
2050; — Annibaldi, 2050; — Anselme de Lucques,
2048; — Arnaud de Cîteaux, 2019; — Arnaud (Guil-
laume), 2035; ~ Augustin (S.), 2048, 2051, 2061; —
Autler (Pierre), 2051; — Auvray, 2019, 2021, 2039,
2049.

Benune (Jean de), il, 520; vu, 2025; — Beaumnnoir,
2020; — Bègue (Thomas), 2034; — Beja Perestrello, il,
536 ; — Belibartc (Guilhem), cathare, vu, 2025 ; — Benoît
(S.), 2061; —Benoît XI, 2022; —Benoît XII, 2030; —
Benoît XIII (Pierre de Luna), 2031, 2034; — Bcrenfier
Frédal, 2023, 2025; — Bernard (S.), 2017; — Bernard
de Castanet, 2022; — Bernard de Caux, 2052, 2053; —
Bernard Délicieux, 2032, 2043; — Bernard Gui, 2023,
2024, 2025, 3029, 2030, 2035, 2037, 2039, 2040, 2041,
2043, 20-14, 2045, 2046, 2050, 2051, 2052, 2053, 2054,
2055, 2056, 2057, 2058, 2059, 20GO, 2061, 2062; — Ber-
nard Sabbatier, 2053; — Boehmer, 2050; — Bona-
cursus, 202G; — Boniface VIII, 2021, 2022, 2031, 2039,
2044,2059; —Bouquet, 2017, 2020 ; — Bourbon (Étienne
de), 202S, 2029; — Brussi (P.), 2045; — Bréhal. il, 1127.

Cagnaîio, il, 1302; — Caiçayni (Ruggieri), VII, 2021;
— Camel (Jacques), 2040; — Campeggi (Cam.), 11, 1447;
xiv, 1101; — Casteinau (Pierre de), vu, 2019; — Cêlle-
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ricr (Sicard) et autres évêqucs bogomiles, 2030; —
Césaire d'Heisterbach, 2026; — Chamay (H. de), 2045;
— Charles V, 2032; — Choupin (L.), 2066; — Cheva-
lier (Jules), 2030; ~ Clédat, 2027; — Clément IV, 2022,
2023, 20.10, 2042, 2044, 2057, 2060; voir in/ra. Gui
Faucois; — Clément V, 2023, 2025, 2043, 2044, 2056,
2060; — Clément VII, 2030; — Colmicu (Pierre de),
2035; — Coinha, 2039; — Conrad dr Morfrourff, vu,
2019, 2021, 2022, 2035, 2059; lx, 1045-52 fpassim).

David d'Augsbourg, vu, 2019, 2053, 2055; cf. iv,
153; -- DcellingtT, vu, 2036, 3037, 3028; - Dolcino,
2032; — Dominique (S.), 2019; — Douais, 2019, 2023,
2025, 2027, 2039, 2040, 2041, 2045, 2052, 2053, 2054,
2059, 3060, 2063; — Donat de Sant'Agata Feltria, xiv,
1101; — Duples-Agier, 2033.

Ebrard, vu, 2062; — Ehric, 2031; — Êtienne de
Tiberi, 2035; — Ef/meric, 2023, 2024, 2025, 2030, 2031,
2033, 2035, 2036, 2037, 2038, 2039, 2040, 2043, 2044,
2045, 2047, 2050, 2051, 2052, 2056, 2058, 2060, 2063,
2065; cf. v, 2027 et Tables, 1487.

Faure (Pierre), vu, 2034; — Ferdinand le Catholique,
2016; — Ficher, 2049; — Flandre (comte de), 2048;
— Follgeyron (Pons), 2034; — Fournier (Jacques),
futur Benoît XII, 2023, 2025, 2039; — Fournier (1'.),
2016, 2041; — Frédal (Bérenger), 2023, 2025; — Fré-
déric I" Barberoussc, 2018, 2049; — Frédéric H, 2021,
3037, 2046, 3047, 2049, 2057, 2064; — Frédéric III,
2026; — Frédérieq, 2017, 2020, 2022, 2033, 2046, 2059.

Ualatul (Jean), vu, 2025, 2042, 2052; —- Garsias
(Pierre), 2026; — Garaend (râblés, 1777); — Geoffroy.
légat d'IIonorius III, vu, 2021; — Ghisleri (tutur
S. Pie V), xii, 1647; — Coller, vu, 2032; — Grandjean,
2022; —• Gratien, 2037, 2048, 2056; — Grégoire IX,
2019, 2020, 2021, 2035,2038,2039,2046, 2049, 2059;—
Grégoire X, 2022, 2030, 2044, 2060; — Grégoire XI,
2032, 2034; — Gui, 2018; — Gui (Bernard), voir supra
Bernard Gui; — Gui Faueois, 2022, 2038, 2056 (voir
supra. Clément. IV); — Guilicimitcs, 2028; — Guillaume
de la Broue, 2041 ; — Guiraud (Jean), 2062.

Hansen, vu, 2023; — Haupt, 2028; •— Hauréau,
2043; — Havct, 2049; — Hochstraten, 13; — Hono-
rius III, 2021; ~ Hostiensis, 2050; — Hugueny. 2066;
— Huguccio, 2048; — Hugues d'Abeilles, 2040; —
Huillard-Bréolles, 2057.

Innocent III, vu, 2016, 2018, 2049, 20.'i7; — Inno-
cent IV, 2024, 2035, 2039, 2042. 2043, 2044. 2046, 2047,
2055, 2056, 2057, 2058, 2061; — Innocent VI, 2030; —
Innocent VIII, 2033; — Isabelle d'Espagne, 20I6.

Jansénius, vin, 451; — Javme (don), vu, 2020; —
Jean XXII, 2031, 2032, 2042, 2047; — Jean le Teu-
tonique, 2048; — Jeanne d'Arc, 2046, 2059; — Joa-
chim de Flore, 2031; — Jordan (É.), 2016, 2021, 2041,
2058, 3063, 2065; — Justinien, 2048.

Kuchenbecker, vu, 2035.
Lanci, vu, 2019; — Laurière, 2020; — Léon le Grand,

2017; — Léon X, 2033; — Limborcll, 2042, 2050, 2051,
2053, 2054, 2055, 2058; — Louis VII, 2017; — Louis IX,
2020; — Luchaire, 2049; — Lucius III, 2016, 2018,
2019, 2049.

Maisire (Joseph de), vu, 2065; — Mlirsollier, 2042; —
Martène (et Durand), 2017, 2027, 2029, 2035, 2053; —
Marx (Jean), 2029, 2030, 2333, 2034; — Masini, 2042;
— Ménard, 2036; — Mène; de lïibecourt, 2024; — Moli-
nier, 2025, 2028, 2036, 2039; — Mousquet, 2020; —
Muratori, 2057.

Nègre (Hugues), vu, 2034; — Nicolas I", 2061; —
Nicolas IV, 2023, 2030, 2060; — Nicolas V, 2033, 2034.

Olavidé, xi, 962; — Olive (Olieu), vu, 2031; voir
son article; — Ory (Matthieu), xi, 1620-24; — Othon IV,
vu. 2057.

l'artenay (sire de), vu, 2047; — Paul III, 2016; —
Pegna, 2038, 2041, 2044, 2045, 2047, 2058; — Pelhisse,
2055; — Porcin, 2019; — Pertz, 2021; — Philippe-
Auguste, 2048; — Philippe le Bel, 2043; — Picquigny
(Jean de), 2031; — Pierre d'Aragon, 2048; — Pierre le
Chantre, 2066; — Pierre de Vérone (S.), 2021; — Pons
(Roger), 2053, 2055; — Porète (Marguerite), 2046.

Raymond de Penarort, vu, 2021; voir son article; —
llavmond de Toulouse, 2048, 2055; — Raynier, 2018;
—'Ripoll, 2019, 2023, 2034, 2035, 3039. 2042, 2043,
2044, 2046, 3047, 2056, 2057, 2058; — Roberl le Bougre,
2020, 2022, 2030, 2059; — Robert le Pieux, 2017; —
Rodrigo, 2065; — Rotier, XIV, 11; — Rufin, VII, 2048.

Sacconi, vu, 2027, 2028; — Savin, xiv, 1215; ~ Sba-
ralea, vu, 2020; sur le schisme, xiv, 1296; — Sicrct
(Arnaud), vu, 2025; — Sixte IV, 2016; — Sixte-Quint,
2016, 3033; -— Sprrnger, xiv, 3553.

Taillcfcr de la Chapelle, vu, 2023, 2025; — Tanon,
2030, 2022, 2023, 2024, 2025, 2026, 2028, 2030, 2032,
2033, 2035, 2036, 2037, 2038, 2039, 2040, 2041, 2043,
2044, 2045, 2046, 2047, 204S, 2049, 2050, 2051, 2052,
2055, 2056, 3057, 2058; — Tapper, XV, 52; — Thomas
(S.), vu, 2050, 2051, 2063, 2064; — Torquemada, XV,
1339; — ïurmel, 2066.

Urbain IV, vu, 2023, 2043, 2044, 2047, 2060; —
Urbain V, 2032.

Vacandard, vu, 2026, 2028, 2035, 2039, 2043, 2044,
2046, 2048, 2049, 2050, 2051, 2053, 2054, 2061, 2062,
2063, 2064, 2065; — Vaido, 2028; — Vaisselle, 2018,
2043, 2068; — Verne t, 2026; — Vidai, 2020, 2022,
2023, 2024, 2025, 2029, 2030, 2031, 2032, 2034, 2035,
2038, 2039, 2040, 2041, 2042, 2044, 2045, 2047, 2053,
2062; — Viollet (Paul), 2051.

Wattenbach, 2021, 2028; — Wazon, vu, 2017, 2064.
Ximénès, xv, 3617.
Yves de Chartres, vu, 2048.
Zitelli, vu, 2050.
Concites : Agde (506), vu, 2061; — Aibi (1154), 2058;

— Eéziers (1240), 2039, 2054, 2055; (1245), 2039; —
Saint-Félix de Caraman (synode bogomile, 1167), 2026;
— III" Latran (1179), 2017, 2049; — IV6 Lalran (1215),
20I6, 2028, 2048, 2056; — Narbonne (1244), 2039, 2051,
2055, 2056; (1246), 2053, 2054; — Reims (1049), 2017;
(1157), 2056; — Toulouse (1056), 2017; (1229), 2019,
2038, 2053, 2056, 2057, 2065; — Tours (1163), 2056;
(1175), 2049; -- Trente, 2031; — Valence (1248), 2032,
2040; — Vérone (1184), 2028, 2049, 2056; — Vienne
(1311), 2043.

INQUISITION (S. O. de l '), ou du Saint-Office, xi,
951. — Voir Tables, 827-29. — Quelques complé-
ments (références omises aux Tables) doivent être
ajoutés : on les a réduits aux décrets intéressant la
foi ou la discipline générale.

Pie X. — Décret Lamentabili : sa valeur doctri-
nale, vu, 1704; iv, 1601 (prop. 21, 54, 59, 64);
2184 (prop. 51); xm, 338 (prop. 55, 56); xv, 1799-
1800 (prop. 22, 26, 54).

Décrets divers : adoption (empêchement), i, 424,
425; — affinité, 519; — Bible (lecture en langue vul-
gaire), xv, 2379; — chinois (rites), 11, 2370-78; —
communion des malades, xv, 2848-49; — complice
(absolution), ni, 619, 625; — confession à distance,
i, 241-42; xiv, 2703; — culte (formes nouvelles et
abus), xiv, 977-78; — domicile et quasi-domicile,
iv, 1657; — grâce (thèses de Louis de Léon), 11,
143; — Immunités (sur le « cogentes "), vu, 1225;
cf. vi, 531, 535; — incarnation (toi en 1'), vu, 1461;
— jeûne (dispense), vin, 1416-17; — malabares
(rites), ix, 1725, 1728-30; — mariage (certitude
morale d'état libre), il, 882; ix, 748; — Marie (mani-
festations de culte), ix, 2470; — ordinations angli-
canes, xi, 1163, 1171-73; — Pie IX contre les jan-
sénistes d'Utrecht (Immaculée conception), xv,
2426; — prêt à intérêt, xv, 2379; — révélations,
visions pieuses, x, 2650.

INSÉMINATION ARTIFICIELLE. — L'essentiel a
été dit à Fécondation artificielle, Tables, 1170. — Pour
plus de détails, voir D. D. Can., v, 1427-35 (H. Abon-
neau).

INSENSIBILITÉ. — Défaut opposé à la patience,
xi, 2250; cf. vi, 538.

INSPECTION CORPORELLE. — Dans les procès
de mariage non consommé, xm, 638. — Pour le
détail, voir D. D. Can., v, 1438; cf. iv, 1438.

INSPIRATION DE L'ÉCRITURE. — Voir Écri-
ture sainte. Tables, 1100-05.

INSTANCE. — « Au sens large, le mot Instance est syno-
nyme de procès. En un sens plus étroit, il sert à désigner
l'exercice d'une action en justice. Au sens propre, l'ins-
tance est celte phase du procès qui va de la litis contes-
tatio au jugement sur le fond. Elle comprend donc l'in-
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tcrrbgatoire des parties, l'administration de la preuve,
offerte par le demandeur, d'après les différents modes
admis par la loi, et le jugement des causes incidentes
s'il y a lieu, en bref l'examen du litige, l'inslantia litis,
dont parle le Code • (R. Naz, D. D. Can., v, 1439).
Cf. Code, can. 1732-41.

L'essentiel dans le D. T. C., xm, 633. — Tribunal
ordinaire de première instance, 629; — de seconde
instance, 630. — Pour le détail, voir les deux art. de
R. Naz, Instance et Degrés d'instance, dans D. D.
Can.. v, 1439-48.

INSTANTIU8, évêque en Espagne, à la fin du IV s.,
protecteur et partisan de Priscillien, qu'il consacra
évêque d'Avila (380), xm, 392; condamné dans un
concile de Bordeaux, ibill.; cité, 396. — Les ouvrages
attribués à Priscillien sont-Ils d'Instantius?, 395.
Cf. Dom Morin, Éludes, textes, découuerles, I, Paris, 1913,
p. 151-205; — Altaner, l'airotofiie, 1951. p. 326.

INSTINCT, — Dans son acception ordinaire, l'instinct
peut être défini : • Une faculté d'accomplir certains actes
en vue de certaines fins, sans prévision de ces fins, sans
éducation préalable de ces actes * (W. James). C'est donc
le savoir-faire, fonction purement sensible, qui se trouve
essentiellement cheî: les animaux. Dans un sens plus
large, l'Instinct est « toute activité adaptée à un but, qui
entre en jeu spontanément, sans résulter de l'expérience
ni de l'éducation, et sans exiger de réflexion « (Lalande,
Vocabulaire de phil.). « Pris ainsi, l'instinct s'iden-
tifie avec l'appétit naturel au sens large, qui est source
d'activités spontanées, fatales, ordonnées au bien du
sujet, comme tout ce qui est naturel (cf. i, 1694, 1696).
Ainsi il y a dans les fonctions physiologiques, l'instinct
de nutrition; dans l'Intelligence, l'instinct du beau et
surtout l'instinct du vrai qui est le « bon sens •; dans la
volonté, l'instinct de l'honnête, etc. Et plusieurs fonc-
tions, en combinant leurs tendances selon la loi de l'en-
traide, réalisent des instincts plus complexes, comme
l'instinct de la recherche qui suscite les « pourquoi • des
enfants; plus tard, l'instinct sexuel, etc. « (Thonnard,
Précis de philosophie, n. 757).

I. et appétit, i, 1694, 1696; — et vouloir d'inspi-
ration rationnelle, xv, 2300; — et libre arbitre
(Origène), xi, 1536-37; — et fonction fabulatrice
(Bergson), xin, 2265-68; — le cœur et l'I. de la
justice et de l'amour (Pascal), xi, 2170; — I. de
la moralité, xm, 418; cl. SYNDÉRÈSE, xiv, 2993-94
(S. Thomas), 2295 (S. Bonaventure).

INSTITUT. — 1° Corps constitué en vue de promouvoir
lettres, sciences ou arts. — Cités : 1. Institut de France,
reconstituant, sous ce nom, les Académies supprimées en
1793. Portalis fut désigné par Napoléon Bonaparte pour
la réorganisation définitive (janv. 1803), xii, 2596. —
2. I. de sciences ecclésiastiques : a) à Rome : Institut
biblique, vin, 151; xn, 1728-29; rattaché à l'Université
grégorienne, x, 1873; — Institut oriental, vin, 152; xi,
1934; rattaché ù l'I. biblique, x, 1873; cf. xv, 2263-84; —
I. pontifical du Docteur angélique (Angelicum), xv,
2263-64 (cr. Tables, 1745); — 1. pontifical de S.-Anselme,
xv, 2263-04 (cf. Tables, 409, 413); — h) en France : I.
catholique de Paris; I. catholique de Toulouse, xv, 2258,
2263.

2° Association religieuse ; nom de portée générale
pouvant s'appliquer aux diverses familles religieuses
(ordres, congrégations, sociétés, etc.), xm, 21G3-G4.
Cf. x, 189S, 1899, 1900, 1907, 1908; xm, 2918 (I. délia
carità de Rosmini).

3° Un « Institut canadien » fut condamné par le S.-
Office, n, 1478-79.

INSTRUCTION RELIGIEUSE. — Se reporter
à l'art. Enseignement, École, Éludes (Tables, 1185).

INSTRUMENT. — 1° Ponection ou tradition des
instruments (matière du sacrement de l'ordre [?],
voir ORDRE, xi, 1315-33 (Tables, 960, 2237-38).

2° Cause instrumentale. — 1. En général, il, 2025-
26. — 2. Applications : — a) universelle : sous le
concours divin ou la motion divine, l'agent créé est
une sorte de cause intrumentale par rapport à Dieu,
ni, 786; xm, 50,57-58; — b) spéciales : anges, cause
Instrumentale dans la formation du corps d'Adam,
i, 369; ni, 2110-11; — dans la résurrection des

morts, xm, 2554-55; — dans le miracle, x, 1799,
1805-06, 1834-35; — création, aucune cause instru-
mentale efficiente, ni, 2211 ; — f e u de l'enfer, cause
instrumentale de la justice divine, v, 2226, 2230-
35; — incarnation, vu, 1509-10; — inspiration de
l'Écriture, vu, 2165-66; 2170, 2172, 2191, 3205; —
miracle, x, 1833-38; — résurrection des morts, xm,
2553, 2554-55; — sacrements, xrv, 577-93, princi-
palement 584-86, 587, 588, 589, 590, 593; — tradu-
cianisme réfuté, parents, cause instrumentale exigi-
live de l'âme, xv, 1361.

INSURRECTION ET SÉDITION. — 1° Affir-
mation de principe : péché et coopération au péché,
ii, 22G5. — 2° Chez les réformateurs; explosion d'I.
à la suite des prédications de Luther, i, 1128-31
(anabaptistes, guerre des paysans, Munzer); réac-
tions de Luther, ix, 1166-77, 1298; — Calvin, il,
1392; voir cependant xv, 1996;—Zwingli, xv, 3894-
900 : — cf. Wyclif, 3599. — 3" Chez les libéraux,
vin, 2491; cf. ix, 550; vin, 2495 (réprobation de
Grégoire XVI). — 4° Doctrine de l'Église : résistance
à l'oppresseur, xv, 1966-69; — sédition coupable,
1970-71 ; — résistance au pouvoir tyrannique, 1974-
81; — doctrine de la hiérarchie, 1981-86; — pas de
résistance violente, 1987-88. — La question du ty-
ranmcide, à part, xv, 1988-'2015.

INTÉGRISME. — Cet article, nécessaire en raison des
événements qui accompagnèrent ou suivirent la crise
moderniste (cf. x, 2041), veut être aussi ironique que
possible et se cantonner sur le terrain doctrinal.

I. ORIGINE. — L'intégrisme doctrinal s'est manifesté
à la suite de la condamnation du modernisme. Dans
l'encyclique Pascendi, Pie X avait recommandé aux
évêqucs de mettre la vigilance, le zèle, la lermeté au
service de l'orthodoxie. Il leur faisait un devoir de sur-
veiller très attentivement et de très près les hommes et
les idées. Pans chaque diocèse, un « comité de vigilance »
devait être institué pour défendre les saines doctrines.

Excellentes mesures disciplinaires, tant qu'elles demeu-
raient sous l'autorité de la hiérarchie. Mais ce tut lu, pour
certains auteurs ou penseurs catholiques, l'occasion de
s'allirmer publiquement, dans des livres ou dans des
revues, comme les champions attitrés de la vérité inté-
grale, en s'intitulant eux-mêmes « catholiques inté-
graux «. D'où le nom qu'on leur donna plus tard d' • inté-
gristes '.

En soi, leur rôle, s'il avait été contenu dans les limites
de la vérité et de la charité, aurait pu être bienfaisant,
Mais ces limites ne furent pas toujours observées. On
ne saurait dire toutefois que ces auteurs étaient de mau-
vaise [ol ou que tous obéissaient à une arrière-pensée
politique — on le leur a reproché parfois — , mais il faut
reconnaître que la plupart de ces • intégristes • agis-
saient sans mandat, tout au inoins sans mandat bien
défini, et qu'en règle générale ils étaient trop peu pré-
parés, en raison de leur théologie superficielle ignorante
des nuances, et surtout à cause de leurs préjugés per-
sonnels, a jouer le rôle délicat de délenseurs éclairés et
prudents de l'orthodoxie. On saisit dès lors ce qu'il y a
de vrai et de pittoresque à la fois dans cette formule de
J, Rivière définissant l'intégrisme ' une nouvelle tornie
de l'orthodoxie dont les limites s'étendaient aussi loin
que les préjugés de ses créateurs • (l-list. du modernisme,
514).

On connaît la position prise à l'égard des • intégristes •
par les jésuites des Études, dans un article qui fit sen-
sation et qui marque bien quel jugement doit être porté
sur le mouvement intégriste : « Nous ne reprochons pas
à ces publir.istes d'être combatifs et hardis. Nous nous
gardons de blâmer toutes leurs campagnes. Qu'ils dénon-
cent, qu'ils attaquent, qu'ils poursuivent les sectaires,
les ennemis de Illeu, les hypocrites et les faux frères;
qu'ils plaquent au besoin les noms sur les visages sour-
nois qui se dérobent ; c'est là œuvre bonne, et nous
applaudissons de bon cœur, et nous ne voulons, sur ce
terrain, que rivaliser avec ceux qui s'y livrent.

« Ce que noua reprochons à nos adversaires, c'est de
négliger cette œuvre pour attaquer, avec autant et plus
d'âpreté, et par les mêmes moyens, des hommes qui ont
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pu se tromper, qui se sont parfois trompés, mais qui sont
et restent des fils loyaux» de bons serviteurs <Ie l'église;
c'est d'associer le nom de ces hommes à celui d'apostats
notoires et d'excommuniés. Nous leur reprochons de
remplir les colonnes de leurs journaux, les soixante
pages d'une revue où ils n'ont rien trouvé A dire contre
les ennemis (le la religion, de récriminations passionnées
contre des prêtres, des religieux, des catholiques qui
communient tous les jours et plusieurs fois par jour réci-
tent leur Credo. Nous leur reprochons d'attaquer en bloc
et en détail, de façon ù les disqualifier, s'ils le pouvaient,
et sur des raisons imaginaires ou insuffisantes, des
ouvrages et des publications qui ont assurément leurs
oublis et leurs lacunes — comme toute œuvre humaine —
mais qui rachètent ces misères par la sûreté habituelle de
leur doctrine, l'étendue et la justesse de leur informa-
tion* Nous leur reprochons surtout de diffamer des ins-
titutions diversement considérables, où quelques indi-
vidus ont eu leurs fautes ou leurs illusions, niais dont la
presque unanimité est irréprochable et que l'éminence
des services rendus et les nécessités de l'heure présente
devraient protéger contre ces agressions " (J^tvdes, janv.
1914, Critiques négatives et lûclies nécessaires, 13-14).

Il était bon de reproduire cette page historique, ins-
pirée par le P. de Grandmaison (voir Tables, 1893), afin
de situer l'intégrisme au lendemain de la condamnation
du modernisme.

Pour rester fidèle à notre dessein, nous ne rappelle-
rons pas les attaques, les dénonciations dont furent
victimes, ù tort ou à raison, les écrivains dont quelque
tendance avait pu paraître aux intégristes entachée
d'hétérodoxie. On fera également le silence sur l'orga-
nisation intégriste, dont J. Rivière a dit un tnot dans le
D. T. C; x, 2041, et relatée plus au long dans l'art. Inté-
grisme de Ch. Lcdré dans Catholicisme, v. Voir également J.
Brugerette, Le prêtre français et la société contemporaine,
ni, Paris, Lcthiclleux, 1938, p. 303-35.

II* L'INTÉGRISME ET LA HIÉRARCHIE. —- Pie X ne
saurait être rendu responsable de ces excès. Déjà, sous
son pontificat, deux livres de l'ex-père Em. Barbier,
directeur de la Critique du libéralisme, organe de l'inté-
grisme français, avaient été frappés par l'Index. La
Correspondance de Rome, autre organe intégriste, dirigé
par Mgr Benigni, clict et. animateur du mouvement, fut,
en fin de compte, supprimée par le cardinal Merry del
Val. Des évoques avaient fait entendre leurs protesta-
tions : en France, Mgr Dadolle, évêque de Dijon; en
Italie, le cardinal Ferrari, Mgr Ca/.-taiii. Mais la protes-
tation la plus énergique fu t celle de Mgr Mignot, arche-
vêque d'AIbi, qui, après avoir rappelé la nécessité des
condamnations portées et des mesures prises par Pie X,
déplorait < chez des subalternes, des exagérations de
procédés dans cette réaction doctrinale ». Exagérations
a la suite desquelles • un mouvement de désaffection à
notre égard s'est manifesté surtout chez les penseurs et
les savants s et « le découragement s'est emparé des tra-
vailleurs intellectuels -, dont « beaucoup se sont retirés
pour jamais de la lutte, qui auraient pu y livrer d'utiles
combats pour le triomplie de la vérité chrétienne »*

Le Mémoire de Mgr Mignot était adressé au cardinal
Ferrata, ancien nonce à Paris, et secrétaire d'État de
Benoît XV. Le cardinal n'eut sans doute pas la possi-
bilité d'en prendre connaissance, la mort l'ayant emporté
brusquement le 10 oct. 1914. Mais l'effet s'en fit sentir
immédiatement, ou peut-fitre même Benoît XV avait-Il
déjà arrêté son attitude. Dès les premiers jours de son
pontificat, en eflet, ' le nouveau pape avait tait entendre
au cardinal Billot, un des principaux animateurs du
mouvement antimoderniste, qu'il ne voulait plus enten-
dre parler d' « Intégrisme » (cf. Europe nouvelle, 31 janv.
1925, p. 157). Mais c'est dans l'encyclique Ad neatis-
simi (1" nov. 1914) que Benoît XV prendra position
en vue d'une pacification des esprits et d'un retour à
une meilleure compréhension des exigences de la saine
orthodoxie (et. Tables, 420) ; « II nous faudra travailler
par-dessus tout à faire cesser les dissensions et les dis-
cordes entre catholiques, de quelque genre qu'elles
soient, à empêcher qu'il en naisse de nouvelles, à obtenir
que tous soient unis dans une même pensée et une même
action... Que nul particulier, par la publication de livres
ou de journaux, ou par des discours publics, ne s'érige
en maître dans l'Église. Tous savent à qui a été confié
par Dieu le magistère de l'Église; ù celui-là pleine et

entière liberté doit être laissée de parler quand et
comme il le juge à propos; le devoir des autres est de
l'écouter avec déférence et de se conformer à sa parole.
A l'égard ensuite des questions ou, sans détriment de
la foi ni de la discipline, on peut discuter le pour et le
contre, parce que le S.-SIège n'a encore rien décidé, il
n'est interdit a personne d'émettre son opinion et de
la défendre ; mais que dans ces discussions on s'abstienne
de tout excès de langage qui pourrait offenser gravement
la charité; que chacun soutienne son avis librement,
mais qu'il le tasse avec modération et ne croie pas
pouvoir décerner aux tenants d'une opinion contraire,
rien que pour ce motif, le reproche de foi suspecte ou
de manquement à la discipline. Nous voulons aussi
que les nôtres s'abstiennent de certaines appellations
dont on a commencé depuis peu à faire usage pour
distinguer les catholiques des caltioliques : qu'elles
soient évitées non seulement en tant que nouveautés
profanes tïe mots, qui ne sont conformes ni à la vérité, ni
à l'équité, mais encore parce qu'il en résulte parmi les
catholiques une grave agitation et une grande contu-
sion. La fol catholique est d'une nature telle qu'on ne
peut rien lui ajouter, rien lui retrancher ; on la possède
tout entière ou on ne la possède pas du tout... Il n'est pas
besoin de qualificatifs pour signifier la profession de
catholicisme; à chacun il suflit de dire ; Mon nom cs(
chrétien, catholique esi mon prénom. Qu'on s'applique
seulement à justifier vraiment cette appellation » (Éd.
de la Bonne Presse, I, 42-43).

L'allusion du pape est claire : personne n'a pu s'y
tromper. Benoît XV n'entendait pas d'ailleurs revenir
sur les condamnations portées par Pic X. « Notre prédé-
cesseur, ajoutait-il, a proclamé (le modernisme) le
rendez-vous de toutes les hérésies • et « il l'a solennelle-
ment condamné. Cette condamnation, nous la renou-
velons dans toute son extension •• Bien plus, Benoît XV
ne désire • pas seulement que les catholiques détestent
les erreurs des modernistes, mais aussi qu'ils en évitent
les tendances et l'esprit « (p. 44-45). Et, quelques lignes
plus haut, il rappelait que l'Église demande aux catho-
liques • de travailler de toutes leurs forces à conserver
la toi dans son intégrité (ut summo opère contondant
INTEGRAM conservare /idem,). Si le mot « intégriste »
n'est pas prononcé, l'intégrité de la foi est, par contre,
nettement recommandée et Imposée.

III. COUP D'ŒIL RÉTUOSPECTIF AVANT LA CRISE. MODER-
NISTE. — A aucune époque de l'histoire de l'Église, les
tendances théologiques n'ont été & sens unique. Sans
remonter aux controverses tritlitaires ou christoïogiques
des premiers siècles, on peut opportunément rappeler
les controverses du xvr s. sur la grâce efficace. Parmi
les théologiens, les uns Insistaient sur l'efficacité souve-
raine de la volonté divine au domaine de laquelle nulle
activilé créée ne peut se soustraire; d'autres s'effor-
çaient de maintenir la liberté humaine que leur sem-
blait contredire la thèse adverse concernant les décrets
divins. On ne parlait pas ù ce moment d' ' Intégrisme •
et de a modernisme », mais les moins sages des antago-
nistes n'hésitaient pas à se qualifier mutuellement de
« calvinistes » ou de • semipélagiens •. Paul V, après les
avoir entendus, les renvoya dos à dos, les priant de
s'abstenir désormais de toute qualification théologique
et de toute censure doctrinale à l'égard de l'opinion
qu'ils combattaient, les invitant même à n'user d'au-
cune expression dure ou peu aimable (5 sept. 1607;
Uenz.-Bannw., 1090). Remarquons qu'ici la contro-
verse ne comportait, en elle-même, rien d'excessif; elle
persiste encore aujourd'hui (cf. vi, 1662-77; radies,
185S-59, 1862-68).

Soixante-dix ans plus tard, certaines propositions
furent condamnées par Innocent XI (2 mars 1679;
Denz.-Bannw., 1151 sq.). Dans la controverse qui avait
précédé la décision romaine et mis aux prises deux ten-
dances opposées, la douceur et l'aménité n'avaient pas
toujours été la qualité des auteurs en opposition (cf. ix,
41-72). Tout en condamnant certaines propositions
laxistes. Innocent XI, au nom de la sainte obéissance,
prescrivit à tous, soit dans le présent, soit même dans
l'avenir, de n'employer, dans les discussions, aucune
expression injurieuse et de s'abstenir de toute censure
touchant des doctrines encore controversées entre catho-
liques, jusqu'il ce que le S.-Siège ait rendu son jugement
à leur sujet (Denz.-Bmmw., 1216).
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En France, pendant tout le xix° s., des controverses

analogues en sens divergents et parfois opposés se pro-
duisirent à l'occasion du libéralisme. Sans parler de
Lamennais et de ses contradicteurs, et laissant de côté
les autres auteurs mêlés à la controverse, deux noms,
ceux de Mgr Pic, évêque de Poitiers (qu'on présente
parfois comme animé d'un « redoutable intégrisme », et
de Mgr Dupanloup, évêque d'Orléans, sullisent a situer
les deux orientations, qui se retrouvèrent plus tard
jusque dans les controverses sur l'infaillibilité ponti-
ficale au concile du Vatican. ' Intransigeants » et « libé-
raux • furent ainsi aux prises. Les premiers, avec les
encycliques de Grégoire XVI et de Pie IX et avec le
Syllabus, affirmaient les principes immuables de l'Église.
Les seconds, rappelant les condescendances pratiques
du S.-SIège à l'égard de dinérenles lois civiles, décla-
raient ne vouloir chercher que des solutions de fait
répondant à des nécessités pratiques. La thèse et l'hypo-
thèse. Les deux attitudes reçurent de Rome une appro-
bation sans réserve : Mgr Pie avait publié un mande-
ment pour réprouver et condamner avec le pape les
erreurs signalées dans l'encyclique Quanta Cura et cnu-
mérées dans le Syllabus, Mgr Uupanloup publia une
brochure (2G janv. 1S65) pour exposer que, nonobstant
les condamnations de principe, toutes jui-linées, il ne
fallait pas blâmer les gouvernements qui ont cru devoir,
à cause de la nécessité des temps et (les lieux, inscrire
dans leurs constitutions la liberté des cultes, comme
le pape l'a tait lui-même ù Kome. Le nonce envoya
deux lettres, l'une à l'évêque d'Orléans, pour le féli-
citer de sa brochure, l'autre ;'i l'évêque de Poitiers,
pour approuver son mandement (cf. L. Brigué, D. T. C,,
xiv, 2886-87). Sur ce terrain, il sérail donc injuste d'iden-
tifier « intransigeants » et ' intégristes » au sens péjo-
ratif de ce mot.

Il semble bien que Léon XIII ait voulu concilier les
deux aspects du problème dans ses encycliques. On
pourra se reporter à l'art, de G. Goy.-iu, Uon X I I I , ix,
col, 334 sq. ; • L'encyclique /minortilte Dei (19 nov.
1885).., définit la distinction des deux pouvoirs, marqua
la nécessité de leur harmonieuse coordination... et
expliqua que les condamnations portées par Gré-
goire XVI et rie IX contre les théories du droit nouveau
n'impliquaient la condamnation d'aucune forme de
gouvernement, ni de la participation du peuple à la
direction des affaires, ni d'une juste liberté populaire,
ni d'une tolérance de tait à l'endroit des autres religions,
lorsque celte tolérance est légitimée par la nécessité
d'obtenir un grand bien ou d'éviter un grand mal.
L'encyclique Libertas (20 juin 1888) définissait la nature
de la liberté et précisait ce qu'il y a d'admissible et ce
qu'il y a de faux dans les idées et la phraséologie con-
temporaines relatives à la liberté de conscience, ù la
liberté des cultes, à la liberté de la presse, à la liberté
de l'enseignement... On pouvait tirer du Syllabus et
des autres enseignements de Pie IX la théorie de ce que
n'est pas l'État, de ce que ne peut pas l'État, de ce que
ne doit pas l'État; les enseignements de Léon XIII,
non moins inspirés par la théologie traditionnelle, expli-
quèrent ce qu'est l'État, ce qu'il peut, ce. qu'il doit;
et de part et d'autre on reconnut la même doctrine,
mais elle était, si l'on peut ainsi dire, dilTérernment
campée; immuable en son essence, elle avait d'un règne
à l'autre, changé d'attitude, non de contenu « (col. 311).

Personne n'oserait dire que Pic IX fut un « iiil.égri-it.e »
et Léon XIII un « libéral «, les deux tenues pris dans leur
sens péjoratif.

IV. LA TENDANCE INTÉGRISTE. —— Mais on lie PCUt
nier que, dans les controverses doctrinales dont on vient
de parler, il existait des tendances opposées. C'est dans
ce que ces tendances pouvaient avoir d'excessif qu'elles
devenaient défectueuse», et que, dans les controverses
postérieures au modernisme, elles le furent, très certaine-
ment, chez tel ou tel défenseur de l'intégrité de la foi
ou de tel ou tel promoteur du progrés.

Le modernisme une fois condamné, 11 devenait indis-
pensable que des théologiens avertis, envisageant avec
sérénité les causes, les occasions et les prétextes de
l'erreur, dirigeassent leurs travaux de manière à dissiper
les équivoques qui auraient pu se créer chez certains
penseurs ouverts aux choscà religieuses, niais non
croyants. Un tel travail d'adaptation de la vérité im-
muable aux exigences contemporaines répond au vceu

formulé par Benoît XV : Non nova, sed noniter (Rncycî,
ci/., 45). Vœu plus expressément formulé par Pie XII
dès le début de son pontiticat, La pensée moderne a ses
exigences, qu'il ne faut pas méconnaître. Tout d'abord,
exigences d'expressions et d'adaptations. Aux sémi-
naristes, en 19;t9, Pie XII recommande, dans la manière
de s'exprimer, " une forme toujours claire et jamais am-
biguë • (Dac. calh., 20 août 1939, col. 998). Il est Impor-
tant, dit-il aux dominicains, • de traduire pour les laïques
en un clair langage moderne et d'expliquer plus longue-
ment certaines formules dites techniques qui, d'ordi-
naire, sont obscures pour les personnes non initiées à cet
enseignement • (ibid., 24 nov. 1946, col. 1322). Même
invitation est adressée aux jésuites, dans le discours qui
suivit leur 29" Congrégation générale (17 sept. 1946;
ibid., col. 1313) : « Ils doivent s'exprimer, tant dans leurs
paroles que dans leurs écrits, de telle sorte que les
hommes de notre époque les comprennent et les écoutent
volontiers. D'où l'on peut conclure que dans la façon
d'exposer et de mettre en lumière les questions, dans la
conduite des discussions, dans le choix aussi du genre
littéraire, 11 faut qu'ils adaptent sagement leurs discours
à l'esprit de notre époque et à son goût* »

Ainsi donc, tout en révérant la vérité éternelle, le
théologien consacrera son activité a à étudier et à résou-
dre avec soin les problèmes qu'apporte le cours des
temps ; surtout lorsqu'ils sont susceptibles de faire naître,
pour les chrétiens instruits, des obstacles et des diffi-
cultés i). Bien plus, il devra, en étudiant ces problèmes,
' changer l'obstacle en secours et l'apporter ainsi pour
confirmer la foi 11. Déjà en 1939, Pic XII avait rappelé
aux séminaristes que « là où il le faut, la sagesse antique
doit être adaptée aux récentes découvertes scienti-
fiques 11 (Duc. cath; 20 août 1939, col. 997). Dans sa
lettre du 6 janv. 1945 à l'épiscopat français, le Souverain
pontife insiste encore sur l'obligation où se trouve le
clergé « tout en demeurant immuablement fidèle aux
principes..., de s'adapter en toute sagesse aux néces-
sités de l'heure présente " (Hoc, cntfl., 4 mars 1945, col.
195). 11 s'agissait surtout ici de l'action sacerdotale.

Des résistances « intégristes n se sont-elles produites à
ces directives du S.-SIège, tout au moins en France?

On doit le croire, puisque, dans sa Lettre pastorale
pour le Carême de 1947, le cardinal Suhard invitait les
catholiques à ne pas laisser le monde se faire sans l'église,
se tenant entre deux attitudes qui leur paraissent ris-
quées : « le modernisme, qui sacrifie des valeurs éter-
nelles, ou l'intégrisme qui maintient des valeurs cadu-
ques » (Doc. cath., 1947, col. 388) : 11 L'Église, dit le car-
dinal, ne se ramène pas, sans mutilation, à son aspect
immuable et intemporel. Si l'Église est indépendante à
l'égard du monde, de tout l'abîme de sa transcendance,
et si, en ce sens, elle n'est pas • du monde •, par contre,
elle est • dans le monde « et, à ce titre, elle en tait partie
par ce qu'il y a en elle de visible et d'humain. » Pour le
cardinal, l'intégrisme peut revêtir trois formes ; inté-
grisme doctrinal, intégrisme tactique, intégrisme moral.

Intégrisme doctrinal. — • En faisant de « la doctrine
et des principes du Docteur Angélique » son enseigne-
ment officiel, l'Église affirme nettement le prix qu'elle
attache au « magnifique édifice que S. Thomas d'Aquin
a construit avec des éléments réunis et rassemblés par-
delà et par-dessus tous les temps et que lui fournirent
les maîtres de toutes les époques » (Pie XJ]). Faut-il
conclure que S. Thomas a tout dit et que sa pensée a
épuisé et égalé le dépôt révélé? Faut-il, après lui, renoncer
à penser? Évidemment non. On connaît le mot de Lacor-
daire ; « s. Thomas est un phare et non pas une barne. »
Sa lumière doit éclairer une investigation toujours plus
poussée des deux sources de la foi, l'Écriture et la Tra-
dition... Les hommes de doctrine, écrit Pic XII, « doi-
vent s'exprimer, tant dans leurs paroles que dans leurs
écrits, de telle sorte que les hommes de notre époque les
comprennent et les écoutent » (cf. supra}. La Tradition,
en effet, est tout. autre cliose que la transmission méca-
nique d'une • chose inerte •• C'est la communication
vivante et la manifestation progressive — sous le con-
trôle Infaillible du Magistère — d'une vérité globale
dont chaque âge découvre un nouvel aspect...

< La même remarque s'impose à l'égard de la disci-
pline et de l'action de l'Éalisc... Pour sauvegarder la vie,
le modernisme sacrifiait les formes; pour sauvegarder
les termes, l'intégrisme sacrifie la vie. «
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Intégrisme tactique. — « Ce n'est pas parce que l'Église

constitue le peuple élu qu'elle doit se durcir et s'opposer
à ceux qui errent encore, loin du bercail, « dans les ténè-
bres et l'ombre dé la mort «. L'Église n'est pas un parti,
et les chrétiens ne sont pas des partisans... Sur les prin-
cipes, l'Église ne cède pas. Elle ne se départit jamais de
son Intransigeance sacrée. Mais sur le plan des méthodes,
va-t-elle pour autant prendre A son compte les façons
de faire de ses adversaires?... «

Integrisme murai. — « Certains disent, continue le
cardinal, l'action est inutile. Dieu pourvoit à la péren-
nité de son Église. Structures et adaptation doivent
céder le pas à la confiance en Dieu et à la prière : le sur-
naturel sait bien se passer des moyens naturels. II en
va de même de l'Église... Le monde et le christianisme
sont deux plans différents, qui appellent un « divorce "
et non une réconciliation. Le devoir des croyants, ce
n'est pas d'agir sur les événements, mais d'être simple-
ment. dans leur vie privée, de vrais disciples du Christ.
Le chrétien qu'attend l'Église, ce n'est pas le « chrétien
constantinicn •, mais ' le chrétien de l'Apocalypse et de
la l'arousie '. — A quoi le cardinal répond : • Est-il
besoin de souligner Ici — sans parler des réserves qut
s'imposent relativement à cette conception du monde
et de la grâce — le présupposé sur lequel elle s'appuie?
De l'Église elle n'a, encore une fois, retenu que sa trans-
cendance, mais au détriment île son ' actualité " tempo-
relle. C'est cet oubli qui confère aux trois formes de
l'intégrisme leur « irréalisme « commun. C'est cette muti-
lation arbitraire qui appelle — comme son erreur symé-
trique, le modernisme — un complément et une concilia-
tion supérieurs. *

V. iNTiSGHISMF. PE DROITE ET MODERNISME. —— Une
page du R. P. Congar doit être citée ù ce sujet. Le savant
dominicain estime que « l'intégrisme procède d'une
attitude de droite •• Cette attitude est ' d'instinct pour
ce qui est fait, défini et n'a qu'à être imposé et reçu
contre ce qui aspire à être, n'a pas encore dit tout ce
qu'il sera et doit être encore cherché ». Une attitude
de ce genre donne, en matière de religion, des positions
dont Congar indique huit éléments, dans lesquels,
« d'un bout ù l'autre, s'affirme une prépotcncc de l'as-
pect « tout fait » déterminé d'en haut «.

« Le modernisme, tel qu'il a existé dans les années
1S95-1900, est une hérésie ou même, comme l'a dit
alors Pie X, une réunion de toutes les hérésies. L'inté-
grisme n'est nullement une hérésie et, pour ma part,
je n'aime pas qu'on le renvoie dos à dos avec le moder-
nisme parce que c'est implicitement situer dans le même
ordre d'erreurs des choses qui ne s'y trouvent pas. A
supposer même qu'il y ait là deux erreurs opposées ù
une vérité supérieure, ne pourrait-on pas appliquer ici
ce que la théologie classique dit des vices contraires
opposées à la Vertu : de ces deux vices, l'un est moins
grave que l'autre, parce que, déréglé par rapport à la
mesure vraie, il exagère cependant dans le sens de la
vertu. C'est ainsi qu'en matière de tempérance ou de
mansuétude, une retenue excessive s'éloigne moins de
la règle vertueuse qu'une trop grande impétuosité,
tandis qu'une appréciation contraire s'imposerait en
matière de force. Ne pourrait-on dire de même, en un
sens, que l'intégrisme va davantage dans le sens de
l'orthodoxie et que, même lorsqu'il majore les obliga-
tions dogmatiques ou disciplinaires, il manque moins
au catholicisme qui, par nature, est orthodoxie et hié-
rarchie?

« Je n'aimerais cependant pas cette façon d'expliquer
les choses. La considération invoquée, en effet, s'applique
dans le cas des vertus dont la mesure est établie par la
raison pratique, non dans le cas de la justice, par ex-,
dont la mesure est donnée objectivement (mt.dium rei).
Majorer l'orthodoxie peut être aussi une manière de
sortir du catholicisme... Je préfère dire que si le moder-
nisme pèche contre la structure de l'Église qu'il détruit,
autant qu'il est en lui, en changeant le sens des dogmes
et en méconnaissant sa constitution hiérarchique, l'in-
tégrisme pèche contre la nie de l'Église, dont il mécon-
naît certaines requêtes : requêtes d'expansion, d'assi-
milation, d'adaptation; dont il méconnaît même le
véritable statut. Car si l'Église se structure d'en haut,
elle vit aussi d'en bas...

«-La tendance à majorer, dans le catholicisme, tout
ce qui est détermination par voie d'autorité s'accom-

pagne facilement d'une Inclination à juger et à con-
damner tout ce qui est ouverture, recherche, mise en
question des idées reçues; et aussi d'une inclination à
mesurer l'orthodoxie de quelqu'un à l'âpreté avec la-
quelle il soupçonne les autres d'hétérodoxie. Mais on
substitue ainsi son jugement à celui de l'Église, on
s'arroge le droit de mesurer la communion catholique
aux limites de sa propre étroltesse, quand ce n'est pas,
plus simplement encore, aux limites do son Ignorance.
Finalement, il y a dans l'intégrisme une confiance insuf-
fisante dans la vérité, un amour insuffisant de la vérité,
qui ne va pas jusqu'à la reconnaître et l'honorer dans
ses réalisations relatives • (Vraie et fausse réforme dans
l'Église, appendice m. Mentalité ' de droite • et Inte-
grisme en France, passim).

Tout en accordant à l'opinion du P. Congar une part
de vérité, nous pourrions citer des cas où des auteurs,
notoirement connus pour leurs idées • de gauche •, ont
cherché à se prévaloir de certaines condamnations ou
mises en garde de l'autorité ecclésiastique pour juger et
condamner, sommairement et sans examen objectif, des
études où l'on se proposait de fournir les éléments d'une
appréciation équitable dans des controverses où l'esprit
partisan se mêlait à la défense de la vérité. Sur cet inté-
grisme de gauche, on pourra consulter la brochure (d'ail-
leurs très tendancieuse) signée J. Doultre (pseudonyme),
Retour à l'Intégrisme, « A la Rescousse 11, Paris, 22, rtie
du Champ-de-Mars (vir), s, d. (1954).

Le P. Congar n'est pas le seul à avoir rattaché l'inté-
grisme à l'attitude « de droite •• L'ouvrage de N. Fon-
taine (L. Canel), Saint-Singe, Action française et catho-
liques intégraux, Paris, 1928, le dit aussi très clairement.
Cet auteur accuse les • catholiques intégraux " d'avoir
été d'accord avec l'Action Française pour attaquer le
nonce Ceretti et • enjoindre au pape de lui donner un
successeur, plus docile sans doute aux suggestions de
la politique intégriste » (Fontaine, op. cit., 65; J. Bru-
gerette, op. cit., 654). Cela se passait en 1925, sous le
pontificat de Pie XI. Bien plus, les mêmes auteurs,
rapportant la protestation respectueuse des cardinaux
français réunis à Rome pour la canonisation de Jeanne
d'Arc (192U) contre le projet de retour aux Associations
cultuelles, la rapprochent de • l'opposition plus ou moins
voilée du parti des intégristes contre la reprise des rela-
tions diplomatiques, qui conditionnaient pour eux la
réalisation des associations cultuelles établies par la loi
de 1905 » (Brugerette, op. cit., 658). « II s'agissait, pour
les Intégristes, de faire échouer toute tentative de
conciliation entre l'Église et la République. C'était, sous
des formules théologiques, la thèse même de l'Action
Française » (id., ibid.). Il est assez piquant toutefois de
constater que, parmi les cardinaux dont les Idées,
assure-t-on, se seraient apparentées à celles das inté-
gristes de l'Action Française, se trouvait le cardinal
Andrieu (cf. Tables, 153).

VI. PORTRAIT DE L'INTÉGRISTE. — De toute évidence,
ce portrait est poussé à l'extrême limite : tout intégriste,
assure l'auteur de ce portrait, n'adopte pas nécessaire-
ment toutes les façons de penser et d'agir qu'on va
rappeler : l'intégrisme a ses degrés et certains de ses
représentants pratiquent la nuance.

• Ces indications intéressent la philosophie comme la
théologie dogmatique et inorale, la sociologie, l'histoire
comme l'Écriture sainte, la liturgie comme la discipline
ecclésiastique, les questions relatives à l'origine de
l'homme comme les rapports de l'Église et de l'État.

« L'intégriste interprète dans le sens If plus rigoureux,
le plus étendu et le plus hostile aux autres systèmes, les
enseignements pontificaux sur l'excellence de la philo-
sophie scolastique et de la théologie de S. Thomas
d'Aquin. Sa théodicéc est de construction Intellectuelle
et déductive et emprunte peu aux suggestions du
« cœur « ou, comme on dit aujourd'hui, de « l'expérience ».
Il est plus porté a la théologie spéculative qu'à l'étude
des sources historiques de la révélation. Il montre
souvent, sans être le seul, un goût assez médiocre pour
certaines des théologies qui se sont développées en té-
tant compte des nécessités nouvelles du monde ou à
l'occasion des systèmes philosophiques, économiques,
sociaux qui s'y sont introduits. Il a parfois du mal à
taire à la « science de» mœurs » sa place à côté d'une
morale dont il craint tfadoudr les angles, du mal aussi
à accorder à la, morale sociale une place pitt» large,, ré-
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clamée par les besoins du temps. 11 e-.st enclin à réduire
le champ des activités restées libres dans le domaine des
études religieuses et à soupçonner des déviations graves
où il y a seulement recherche hardie, et des concessions
Inopportunes où le souci apologétique déploie son maxi-
mum d'effort. Sa répugnance à l'égard des théories
favorables à l'évolution va plus loin que les règles défi-
nies et les barrières fixées par l'encyclique IIumani
gencris. Kn Écriture sainte, il défend jusqu'à l'extrême
limite les positions traditionnelles dépassées. Inquiet
plus que réjoui de certaines utilisations des méthodes
scientifiques dans l'édition et l'interprétation des textes
sacrés, il s'inquiète aussi de voir la Commission biblique
elle-même préciser (1954) que celles de ses décisions
qui n'ont pas de rapport avec la foi et les mœurs, mais
relèvent, cliose fréquente, de l'histoire et de la critique,
sont susceptibles de révision. 11 décèle volontiers l'erreur
oti 11 n'est pas sûr qu'elle se trouve et la traite sans ména-
gement, au nom des droits, mal appliqués, de la vérité
et d'une charité dite supérieure. Sans écarter toujours
le droit commun, il hésite à l'accepter. Il est parfois
tenté de mettre en opposition les directives venues de
Rome et celles de certains évêques et de contérer à
l'infaillibilité pontificale une extension que l'enseigne-
ment catholique ne professe pas. On a pu lui reprocher
de « vivre dans la nostalgie de temps révolus... d'une
chrétienté de type plus ou moins médiéval ' (Ch. Ledré,
art. cité de Catholicisme),

Ce portrait de l'intégriste nous remet en mémoire une
autre description, parue dans La Vie spiritiiellr, Supplé-
ment, 15 sept. 1953, où l'on signale que le comportement
intégriste montre avec évidence qu'il ne s'agit pas essen-
tiellement d'une pensée motivée et libre, mais bien avant
tout d'une réaction affective d'allure névrotique, lit
l'idée qui vient ù l'esprit aussHiil est celle d'une peur
morbide de la liberté, liée à un surcroît tyrannique et à
une angoisse de culpabilité...

Dans ce recours instinctif a l'autorité en face de la
liberté d'allure de ce que l'on peut appeler les « catho-
liques ouverts -, il y a la manifestation névrotique d'une
angoisse profondément personnelle. Si l'intégriste réagit
si violemment devant la liberté chez les autres, c'est
qu'il transfère sur eux les passions instinctuelles qu'il
porte en lui, solidement verrouillées par le refoulement,
mais dont il garde une peur panique, précisément parce
qu'elles sont refoulées, menaçantes et non assumées.

...Il entre enfin, dans le réflexe intégriste, une indé-
niable composante sudo-ancde. Le conflit de l'agressivité
est manifeste, avec son balancement aigu entre l'auto-
punition et l'agressivité externe. La soumission au Père
comporte assurément un élément de véritable volupté
masochiste; il est frappant de rencontrer, dans le clan
intégriste, des gens qui, lors rie l'Invasion allemande, se
sont installés avec une véritable « amertume de jouis-
sance » dans l'idée de la défaite, de l'écrasement et de la
domination dictatoriale... (/..a peur en psychologie reli-
gieuse, 294, 296-97). — Diagnostic théologico-médical
aussi curieux qu'inattendu !

VII. INTÉGRISTES ET INTÉGRITÉ DOCTRINALE. —— LC
rejet de l'Intégrisme au sens qui vient d'être défini, de
cet intégrisme que le cardinal Suhiird définissait un
« traditionalisme excessif • ne doit pas faire oublier que
maints auteurs, qualifiés d' « intégristes » par leurs
adversaires, ont contribué par leurs discussions à main-
tenir l'Intégrité dé la doctrine.

Au début de son remarquable « rapport doctrinal
présenté le SO avr. 1957 à l'Assemblée pléniere de l'Épis-
copat français ». S. Ém. le cardinal Lefebvre stigmatise
les prêtres et les fidèles « qui s'érigent en docteurs pour
donner à tous, même à la hiérarchie, des leçons d'ortho-
doxie et qui portent imprudemment contre leurs (rères
de dures, et souvent injustes, condamna lions. Cette
façon d'agir est déplorable. Elle compromet l'exercice
de l'autorité légitime, que l'on accuse facilement de
s'être laissée influencer. Klle risque de rendre inopé-
rantes de discrètes démarches pastorales, qui n'ont
chance d'aboutir que dans un climat exempt de passion
et non vicié par les déclarations retentissantes de per-
sonnes sans mandat. Certes, des chrétiens ont le droit
de discuter entre eux, mais il ne leur appartient pas
de se Jeter des anathèmes. De même, i; faut gué chacun
ait le souci de garder l'intégrité de la fo i . Mais l'intégrisme
est à rejeter fermement; Incapable de distinguer! ù l'aide

des diverses notes théologiques, ce qui, dans la doctrine,
est définitivement fixé, susceptible de progrès ou laissé
encore à la libre discussion des théologiens, il en arrive
à vouloir arrêter tout progrès et semble se complaire
en condamnations sommaires ' (ûoc. cath., 18 août 1957,
col. 1082).

Aucun théologien sérieux ne saurait accepter un pareil
Intégrisme; mais tout théologien sérieux, au risque de
passer près d'autres plus aventureux pour « intégriste •,
doit se préoccuper avec son Ém. le cardinal Lefebvre
des idées fausses qui circulent et ne sont pas sans in-
fluence sur les milieux chrétiens. Le rapport doctrinal
de l'archevêque de Bourges « forme un tout indivisible «;
il doit ' être considéré dans son ens'mble; que personne
ne tente donc d'en extraire simplement ce qui corres-
pond à son personnel état d'esprit, en vue d'une utili-
sation partisane '. Aussi, l'intégrisme rejeté, l'intégrité
de la roi doit être détendue : « N'arrivc-t-il pas, en parti-
culier, que des chrétiens de haute valeur Intellectuelle
et remplis d'excellentes intentions, répandent des théo-
ries extrêmement discutables, parfois totalement hété-
rodoxes, dans des ouvrages, revues et journaux que
lisent avec intérêt des catholiques et même des prêtres?
Ils séduisent ainsi les esprits par l'exposé brillant de
points de vue originaux. Leur bonne foi n'est pas en
cause, mais ils se chargent d'une lourde responsabilité.
Parce que leur culture théologique n'égale, en aucune
façon, leur culture profane, ils oublient que la pensée de
l'Église doit régler leur propre pensée pour tout ce qui
touche, directement ou indirectement, le domaine spiri-
tuel. Persuadés qu'ils apportent au christianisme des
valeurs nouvelles, ils ne se doutent pas le moins du
monde que, faute d'humilité et de docilité intellectuelle,
ils risquent de trahir gravement la vérité chrétienne >
(col. 1083). El l'auteur du rapport dénonce les plus
pernicieuses de ces erreurs, celles qui atteignent l'Église
de Jésus-CtirIst. Il faudrait résumer ici ce magnifique
exposé des erreurs contemporaines sur l'Église ; ensemble
d'erreurs ou de déviations qui proviennent d'une con-
ception fausse de l'Église, divinement instituée, qui est
une, sans opposition entre Église visible et hiérarchisée
et Église invisible uniquemnit spirituelle, opposition
que Pie XII « déplore et condamne ", comme une « erreur
funeste », aggravée encore par ce tait qu'« une exigence
rigoriste à l'égard de l'Église visible s'accompagne trop
souvent d'une indulgence sans limites pour ceux qui
en paraissent les plus éloignés ».

Aux erreurs sur l'Église, dénoncées par l'archevêque
de Bourges, nous pourrions rappeler les mises en garde
que les encycliques de l'ie XH ont à maintes reprises
formulées : contre le faux mysticisme, le faux quiétismc,
les erreurs concernant la prière et la confession (encycl.
Mustici Corporis); — contre les abus en matière litur-
gique, attachement exagéré aux rites anciens, archéolo-
gisme excessif; — contre la distinction entre ' Christ
historique • et « Christ eucharistique », « Christ glorifié •
voilé dans la piété actuelle et « Christ terrestre », seul
rappelé aux fidèles; — contre la minimisation de l'ado-
ration eucharistique, du culte de la Vierge et des saints,
la pratique de la confession fréquente des fautes vé-
nielles, etc. (encycl. Medialor Dei); — enfin et surtout
contre toutes les tendances erronées relevées dans
l'encycl, Humani gcneris : celles, en général, " des hom-
mes qui, s'attachant plus qu'il ne faut aux nouveautés,
ou même qui, craignant de passer pour ignorer les décou-
vertes faites par la science en cette époque de progrès,
s'cllorccnt de se soustraire à la direction du Magistère
et se trouvent, à cause de cela, en danger de s'éloigner
insensiblement des vérités révélées et d'entraîner dans
l'erreur les autres aussi ». Autre danger, celui de certains
esprits qui, mus par un y.èle des âmes imprudent,...
adoplent... un tel • irénisme » que, laissant de côté les
questions qui divisent les hommes. Ils envisagent... de
réconcilier les dogmes, lussent-Ils opposés, lit, de même
qu'il y eut autrefois des gens pour demander si l'apolo-
gétique traditionnelle de l'Église ne constituait pas
plutôt un obstacle qu'une aide pour gagner les âmes au
Christ, 11 n'en manque pas non plus aujourd'hui pour
aller jusqu'à demander sérieusement si la théologie et
la méthode qu'elle emploie, telles qu'elles se pratiquent
dans les classes avec l'approbation de l'autorité ecclé-
siastique, ne doivent pas être non seulement perfection-
nées, mais encore complètement réformées pour que'le
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règne du Christ soit plus efficacement propagé dans le
monde entier parmi les hommes de quelque culture ou
de quelque opinion que ce soit... Enflammés d'un « Iré-
nisme ' Imprudent, certains semblent considérer comme
des obstacles à la restauration de l'unité fraternelle ce
qui, en fait, est fondé sur les lois mêmes et les principes
posés par le Christ et sur les institutions posées par lui,
pu bien constitue la défense et le soutien de l'intégrité
de la toi et ne saurait, en disparaissant, qu'assurer l'union
dans la ruine « (Éd. de la Bonne Presse, C-7). De là,
mise en garde contre « les nouvelles tendances en théo-
logie • : prétendue évolution dans les dogmes, relati-
visme dogmatique, minimisa tlon de l'autorité des Saintes
Écritures, et quelques autres tendances périlleuses (néga-
tion des preuves rationnelles de Disu, création du monde
éternelle et nécessaire, négation de la prescience divine,
de la gratuité de l'ordre surnaturel, notion faussée du
péclié originel, du péché en général, de la satisfaction
offerte par le Christ, de la transubstantiation, etc.; —
mise en garde contre les attaques dirigées contre la
position de la philosophie traditionnelle dans l'Église ;
« II faut, dit Pic XII, déplorer que cette philosophie...
soit aujourd'hui méprisée de certains qui osent impru-
demment la déclarer vieillie en sa forme, rationaliste en
son procédé de pensée...; la philosophie que nous don-
nons en nos écoles (affirmc-t-on)... peut être utile pour
initier ù I;l théologie scolastique..., mais elle ne préssnte
plus, disent-ils, la méthode de philosopher qui répond
à notre culture et à nos besoins. Ils font l'objection que
la philosophie perennis n'est qu'une philosophie des
essences immuables, tandis que l'esprit d'aujourd'hui
doit considérer l'existence des êtres singuliers et la vie
toujours fluentc... " II n'est pas étonnant, conclut
Pie XII, que ces doctrines compromettent deux disci-
plines philosophiques étroitement liées à l'enseignement
de la toi : la théodicée et l'éthique. Leur rôle ne serait
plus, pense-t-on, d'établir des certitudes sur Dieu ou
un autre être transcendant, mais de montrer plutôt que
les enseignements de la foi sur un Dieu personnel et ses
préceptes s'accordent parfaitement avec les nécessités
de la vie ; par suite, qu'il faut les embrasser pour écarter
le désespoir et parvenir au salut éternel. Tous énoncés
qui s'opposent aux documents de Léon XIII et de l'ie X
et qui ne peuvent s'accorder avec les décrets du concile
du Vatican (Id., 16). Enfin Pie XII, rappelant que
1' ' hypothèse • de l'évolution peut, sous certaines condi-
tions, s'accorder avec l'enseignement de la foi, rejette
absolument le polygéntsme.

Ce rappel des mises en garde de S. Ém. le cardinal
Lefebvre et de rie XII n'est pas un hors-d'œuvre dans
cet article Intégrisme : les erreurs, dénoncées par l'au-
torité ecclésiastique, sont précisément celles contre les-
quelles — avec peut-être plus ou moins de précision
ou de justesse — certains théologiens qu'on a injuste-
ment qualifiés d' • Intégristes • ont apporté, en faveur
des positions traditionnelles sanctionnées par le Magis-
tère, l'appui de leurs arguments. Il serait à souhaiter
que, dans les conversations particulières, à plus forte
raison dans leurs écrits, les partisans d'idées auda-
cieuses (qui peuvent avoir leur bon côté) s'abstiennent
de cataloguer « intégristes « les esprits plus mesurés qui
s'engagent moins à fond. Ainsi ce vilain mot disparaî-
trait du langage théologique.

Aux ouvrages et études cités dans l'article, il faudra
ajouter La iiie. intellectuelle, août-scpt. et oct. 1952; La
Chronique sociale de France, 15 mal 1955; La Pensée
catholique, n. 19, 21, 23; Nouvelles de chrétienté, n° 90
(La Tarasquc intégriste). Nous avons également utilisé
notre article de l'Ami (tu clergé, 194S, p. 387-90.

A. MICHEI..
INTÉGRITÉ (État d'). — Notion [A. Thouvenin],

vu, 2266. — Voir INNOCENCE (État d'), 1939-40;
— JUSTICE orueiNELLE, vin, 2027-28; — 11e cône.
d'Orange (can. 19), xi, 1098; cf. xn, 410; — Baïusi
(prop. 21, 26), 532; cf. n, 67; — voir aussi Pêche
originel.

INTELLIGENCE. -— L'unique âme rationnelle est, dans
l'homme, à la fois principe de la vie intellectivc, de la vie
sensitive et de la vie végétative (voir Forme dit corps

• humain. Tables, 1582-83). Nonobstant cette unicité du
principe de nos opérations humaines, 11 est nécessaire
d'affirmer dans l'âme des puissances ou facultés d'opé-

rations, qui soient des propriétés émanant de l'essence
de l'âme, principes immédiats d'opération, distincts de
cette essence ; puissances végétatives, motrices, scnsl-
tives, intellectives et volltives. Les deux dernières
facultés, intelligence et volonté, sont, en tant que spiri-
tuelles, les facultés proprement humaines. L'intelligence
est la faculté qui nous permet de connaître le vrai; la
volonté est la faculté qui, attirée par le bien, nous permet
de choisir librement entre plusieurs biens particuliers
(cf. xv, 3386).

L'intelligence humaine est en pure puissance vis-à-vis
des objets intelligibles. Il n'y a pas d'idées Innées. Voir
Principes premiers. D'autre part, l'intelligence ne peut
recevoir son objet d'un monde transcendant, idées
séparées ou intelligences supérieures. Il faut donc que
nos idées procèdent de la connaissance sensible. Mais
comment expliquer une telle dépendance d'une faculté
spirituelle à l'égard de réalités inférieures? S. Thomas,
interprétant la pensée d'Aristote, suppose dans l'âme
une puissance active, dont la [onction est d'élever par
l'abstraction au niveau intelligible l'objet qui, dans le
donné sensible, ne possède pas l'immatérialité nécessaire.
C'est la thèse de l'intellect agent.

En opposition avec le plus grand nombre des anciens
commentateurs d'Aristote, S. Thomas, rejetant l'idée
d'un intellect agent immatériel, séparé, présentant tous
les caractères de la divinité, allirnie nettement que l'in-
tellect agent est, en chaque âme humaine, quelque chose
de réel (l", q. LXXIX, art. 4). Cet Intellect agent est une
puissance de l'âme, distinct réellement de l'intellect
considéré dans sa fonction réceptrice, c.-à-d. de l'intel-
lect passit.

L'affirmation d'un intellect p a s s i f , ou mieux possible,
est fondée en raison même de l'objet de cette faculté,
l'être universel, c.-à-d. l'objet, toujours saisi par l'in-
telligence sous un mode d'être. Si l'intelligence était
préalablement actuéc, il faudrait qu'elle saisisse toua
les modes d'être possibles ; seule une intelligence infinie
en serait capable.

Voici comment, en bref, on peut comprendre, avec
S. Thomas, la double action des représentations Imagina-
tives d'une part, et d'autre part, de l'intellect agent dans
la formation de 1' « intelligible » : « Dans la réception
par l'Intellect possible des similitudes des choses issues
des phantasmes, ces derniers jouent le rôle d'agent ins-
trumental et secondaire, l'intellect agent tenant celui
d'agent principal et premier; le résultat de cette activité
dans l'Intellect possible porte en conséquence la marque
de l'un et l'autre agent, et non celle de l'un des deuîc seu-
lement ; l'intellect possible reçoit donc les formes, comme
intelligibles en acte, en vertu de l'intellect agent, et
comme similitudes déterminées des choses, en raison de
la connaissance des phantasmes; et ainsi les formes
intelligibles en acte n'existent par soi, ni dans l'imagina-
tion, ni dans l'intellect agent, mais seulement dans
l'intellect possible r (S. Thomas, De veritate, q. x, art. 6,
ad 7).

Le procédé de l'abstraction a été étudié dans le D. T. C.
à deux reprises, l, 278 (ABSTRACTION); 1035-39 (AME,
Spiritualité).

Lire : 1-1. U. (ïardeil, C). P., Initiation à la philosophie
de S. Thomas d'Açiîi'n, ïn. Psychologie, c. iv: La connais-
sance intellectuelle, 71-138; K. J. Thonnard, A. A., Prvcis
de philosophie, c. v: L'intelligence, 6-18-868.

Les plus importantes références à Intelligence. —
1° Psychologie. — Ï . I . ' J . , lawlle de l'âme, i, 342-43;
xv, 645-46, 913; — identifiée à la raison, ix, 662;
— rôle du cerveau, x, 311-13; cf. 304-08 (psychique,
physique cl cerveau); — conception matérialiste
de l'L, x, 286-88. — 2. Objet intelligible : universel
ou singulier ; — a) thèse thomiste, i, 1228-29, 1232-
33; il, 2023-24; ni, 633; xv, 915, 1017-18; — le
réalisme de S. Thomas, xm, 1853-55; — b) thèse
nominaliste, xi, 752-54 (Occam); x, 388; xm, 1858-
59 (Matthieu d'Aquasparta) ; — c ) thèses moyennes :
Auriol, xn, 1853-56; Pierre de Trabibus, 2050-63;
— Guillaume de La Mare, xm, 1858; — Richard de
Mediavilla, 1859; 2673; — Vital du Four, 1859-60;
xv, 3106; — Duns Scot, xin, 1860-61; — Vincent
Ferrier, 1865-69; cf. xv, 3034, — 3. Intelligence et
connaissance, par l'abstraction, i, 280-82, 1035-39;
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xin, 1900-02 (voir Tables, 15, § Philosophie). — 4.
Intellect actif et intellect passif ou possilile, I, 593-
94; 2511, 2512-13; — a} thèse de l'intelligence uni-
verselle (averroïsme), i, 1035; xv, 654; cf. xiv, 2045,
2049 (Siger de Brabant); — thèse réfutée par
S. Thomas, i, 2632-33; xv, 652-54, 909; par Guil-
laume d'Auvergne, vi, 1974; par Pierre de Trabibus,
xn, 2062-63; par Étienne Tempier (condamnation
du 10 déc. 1270, prop. 1), i, 2632-33; xv, 101; — b)
thèse dérivée de l'illumination augustinienne (cf.
Tables, 299, § Connaissance intellectuelle) : Dieu,
intellect agent de l'âme, i, 2511; cf. n, 13 (Roger
Bacon); — Dieu, lumière de l'intellect agent créé,
i, 2512 (Albert le Grand, cf. xm, 1851-52, S. Bona-
venture, Pécham, cf. xn, 127); apparenté à cette
doctrine, Thierry de Freiberg, xm, 612-13; — in-
terprétation de S. Thomas, xv, 684-87; — c ) thèse
thomiste : distinction des deux intellects, agent et
passif ou possible, i, 2512; xv, G45-4G, 687, 909;
cf. supra; — seule explication logique (lu réa-
lisme thomiste, xm, 1951-58; — d ) thèse niant
cette distinction: Durand de S. Pourçain, iv, 1965;
— Pierre de Trabibus, xn, 2060-63; — exclusion
de l'abstraction par l'intellect agent (thèse nomi-
naliste), xi, 754 (Occam), cf. 729-30 (Abélard). —
5. Intelligence et volonté : intellectualisme et vo-
lontarisme, primat de l'intelligence ou primat de
la volonté, xv, 687-89; cf. 3309. — a) intellectua-
lisme de S. Thomas, xv, 687, 689; répercussion sur
l'acte libre, 690-91 ; cf. ix, 662; xiv, 138 (P. Rousse-
lot); — intellectualisme mitigé de Pierre Auriol,
xn, 1847-48, 1850; — objection de l'intellectua-
lisme doctrinal, iv, 816-17; 1591-96; xv, 400-01,
423-26. — b) Volontarisme s'opposant à la thèse
thomiste, xv, 688, 690-93 (Gauthier de Bruges,
Gérard d'Abbevillc, Henri de Gand, Guillaume de
La Mare, Godetroy de Fontaines); cf. Abélard, xv,
3310; Ailly (d'), i, 651; xv, 3313; Descartes, iv,
546; xv, 3313-14, 3320; Uuns Scot, iv, 1880; xv,
3310; Gerson, 3312; Kant, vm, 2311; xv, 3318-19;
Jean de Mirecourt, xi, 899; xv, 3311-12; Occam, xi,
763; xv, 3311; voir aussi 3320-21 les références à
W. James, É. Le Roy, Croyance, Expérience religieu-
se, Fidéisme (Bautain, Bonnetty), Sentimentalisme
(Schleiermacher), etc. Sur les applications particu-
lières en matière théologique, voir infra.

2° Applications en théologie. — 1. Apologétique
et f o i . — a) I., crédibilité et croyance, i, 1517-18;
ni, 2206-06 (Tables, 154-55, passim); m, 2371-73,
2380-88 (motifs intellectuels de croyance). — b ) 1. et
préparation rationnelle de la foi, vi, 175-79; cf. iv,
860-62; voir Evidence, v, 1728; S. Augustin, i, 2336-
39; xv, 351; Signe, xiv, 2056-58. — c ) L, raison
naturelle et révélation : vérités accessibles à l'I.
humaine, xm, 1645-48; cf. iv, 824 sq.; xm, 2606;
x.v, 1350 (et références indiquées à Foi, § Fidéisme,
Tables, 1550; à RAISON et TRADITIONALISME); —
vérités surnaturelles révélées et I. naturelle, xm,
2584, 2587-89, 2597, 2600, 2607-08; xiv, 285-1-59 ;
cf. MYSTÈRES, x, 2504-99; — d} l. des dogmes,
iv, 1579-82, 1592-95 (conception intellectualiste);
v, 1839 (Expérience reliyiease et I. des dogmes), cf.
Tables, 1469-70. Voir aussi supra. Mystères.

2. Dieu. — a ) Connaissance naturelle de Dieu
(Tables, 967-70, 972-73, 980-83, passim) ; cf. xv,
863-66 : — b ) intellectualité, intellection, attribut
premier (doctrine thomiste), i, 2229; xv, 867; — c )
I. divine et omniscience, xiv, 1598-1605; spéciale-
ment science de simple I., 1602; cf. x, 2117-19
(Molina); xv, 869 (thomisme); — I. divine ordon-
natrice et providence, xm, 1001-02; 1008-00; et.
x, 2120-21; xv, 878; ~ I. divine et prédestination,
xn, 3003-05 (sur les divergences théologiques, voir

PRÉDESTINATION). — d ) Trinité ; procession du
verbe selon l'I., xm, 652, 654-57, 658; xv, 892-93,
1688-92 (S. Augustin), 1734 (Alex. de Haies), 1737
(S. Bonaventure), 1740 (Albert le Grand), 1742
(S. Thomas); cf. 1744, 2669; v, 2470-71, 2474-75.
— e ) Doctrine platonicienne et ploUnlenne sur l'I.
et l'Un et la trinité plotinienne, xi, 1862; xn, 2264,
2275-76, 2279, 2321, 2326; — rencontre du dogme
avec la triade néoplatonicienne, 2327-38.

3. Création, créature, — a) Cause exemplaire,
dans l'I. divine (Tables, 849). — b ) I. et connais-
sance des anges, même déchus (Tables, 158). — c )
Homme : a. dans l'état d'innocence, vm, 2028-29;
cf. i, 370-71; m, 1165; iv, 836, 949; vi, 127; xn,
276; xin, 2277, 2289 (indiqués par erreur au t. xn,
dans les Tables, 31); xiv, 1656; — ?. après la chute,
vin, 2030; xn, 338; — pessimisme de Luther, ix,
1251 (hérité du nominalisme ['?], voir xn, 505 et
références); — conséquence de la luxure dans
l'L, 1354. — d ) Ame, intellective, forme du corps
humain, vi, 546; xv, 678; et principe vital, xv,
3099-3102 (voir Tables, 1582-84).

4. Cliristologie, — a ) Apollinarisme, pas de voùç ou
de TTVEÛUO; dans le Christ, i, 1506; vi, 552; vu, 469;
xii, 2321; xv, 3101; — b ) I. du Christ, vm, 1156-
57; 1273-74; xiv, 1628-65; cf. i, 586-96 (agnoetcs).

5. Mariologie. — I. mariale, perfection de ses
connaissances, ix, 2409-13.

6. Vie morale naturelle et surnaturelle. -— a) I.,
condition de la moralité, ix, 681-82; x, 2459, 2463-
69 (passim); voir ACTE HUMAIN, i, 343 sq.; INTEN-
TION, vu, 2268; IGNORANCE, 732, 735. — b) concept
de grâce, actes d'L, vi, 1640, 1641, 1649. 1655, 1666,
1680; — justification et coopération humaine,
vm, 2213-17; — ordre moral et mérite, x, 776-81;
— c ) Vertus intellectuelles, naturelles, innées et
acquises, xv, 2757-59; — surnaturelles, 2790-91;
cf. iv, 1740; vu, 322 et PRUDENCE, xm, 1043-46;
xv, 1001; — d j Dons du S.-Esprit, de l'I., iv, 1743
(intelligence), 1744 (science), 1745 (sagesse), cf. v,
1822; xin, 1044; iv, 1745-46 (conseil); cf. xm, 1045.
— e ) I. et vertu d'espérance, v, 612 (préambule
intellectuel); cf. 614-16; — f ) et vertu d'humilité,
iv, 1406; vu, 321. 322-23; cf. xi, 1422, I. et orgueil.

7. Eschatologie. — a ) Béatitude, essence, acte de
connaissance, n, 506-07; 511-12 (thèse thomiste);
— dans la gloire de la vision béatifique, vi, 1395-
98; vu, 2351, 2354-59, 2375-77; iv, 1935 (thèse
scotiste); cf. vi, 1398; vu, 2358; — dans la gloire
accidentelle, biens de l'I., vi, 1406. — b ) Enfer,
peines de l'I., v, 105-06; cf. iv, 403; — c ) I. et con-
naissance naturelle des esprits et âmes séparées,
xiv, 1620-28.

INTEMPÉRANCE. — Voir Tempéranci:
INTENTION. — Étude générale [A. Thouvenin],

vu, 2267-80.
1° Notion. — 1. Acte de la volonté humaine,

relatif à la fin et aux moyens, vu, 2268; cf. n,
2035; iv, 2242 (élection, acte humain), 2244, 2245;
v, 2477, 2490, 2493 (I. et exécution), 2494; xv, 3305
(acte volontaire); — voir aussi i, 339, 343; xv, 964
(acte humain). — 2. I. divine (ordre d'). — a ) dans
la prédestination, xii, 2814, 3006 (Écriture); 2832,
2841, 2849, 2851, 2853, 2858, 2863-64 (S. Augustin),
2985 (S. Thomas); — b) dans la fin de l'Incarnation,
vu,1488,1504.

2° Espèces. — 1. l. considérée en soi (actuelle,
virtuelle, habituelle, interprétative), vu, 2269-70,
2277, 2279; xv, 3097-98. — 2. Du côté de l'objet
(claire, confuse, déterminée, indéterminée; expli-
cite, implicite), vu, 2269; cf. v, 1868. — 3. Du côté
du mode (conditionnelle, absolue), vu, 2269 (Tables,
13-14, 767).



2307 I N T E N T I O N I N T É R Ê T 2308
3° Intention et moralité. — I. et fin des actes, vu,

2269; x, 2460, 2467-69; xiv, 2570 (voir supra, 1°,
notion); — I. et vertu de prudence, xin, 1028; xv,
1001-02; — I. droite dans la vie chrétienne, xv, 2948
(Victorinus Afer); dans la vocation sacerdotale et
religieuse, 3151, 3153, 3154, 3157-74 (quant à l'idée),
spécialement 3157, 3158, 3159, 3160, 3165, 3168,
3170, 3171, 3174; dans les vœux, 3220; pour la com-
munion fréquente, m, 548.— I. dans la prière, xm,
213; cf. 210. — I. et péché, xii, 159-60, 166, 176. —
— I. perverse, voir Fraude, Dol (Tables, 1693-94);
v, 2109; cf. xv, 3293 (vol.). — 1. et délectatio2i, iv,
247. — I. et laxisme, ix, 7G, 78; xi, 2091-92; —
position de Pascal, 2103-04.

4° Intention et mérite. — Dans l'exercice do la
charité, vu, 2269-71; cf. n, 2246-50; x, 781. — Voir
i, 755 (prop. 10 condamnée par Alexandre VIII).

5° Intention et sacrements. — 1. Institution :
l'intention du Christ (être intentionnel), Ihcsc de
Jean de S. Thomas, xiv, 534, 577. — 2. Ministre :
— a) nécessité de son I., vil, 2271-73; xi, 1296;
cône. de Trente (sess. VII, can. 11), vu, 2271, 2277;
cf. i, 761; ni, 1093; x, 1779-80; 1784, 1789; xi,
1186; xiu, 155, 2385; xiv, 599 (Tables, 678). —
Innocent III, vu, 2272; x, 1052; XHI, 156; xiv,
611; xv, 2594-95 (intention fidèle); — Martin V,
vu, 2272; x, 337; xi, 1336; xiv, 596 (interrogation
22 contre les hussitcs); — Eugène IV (decr. pro
Armenis), vu, 2272; x, 1784; xiv, 623; •— argument
patristique et raisons théologiques, vu, 2272-73.
— b) qualités : I. intérieure ou simplement externe
(opinions de Farvarques et de Catharin), vu, 2273;
— discussion de l'opinion de Catharin, 2275-78;
xir, 2432; — Alexandre VIII et Farvarques, i, 761;
vu, 2277; sur Farvarques, v, 2091.

La question de l'intention purement externe a élé
récdnment reprise et discutée ; L. Renwart, S. J-,
Intention du minisire et validité des sacrements, dans
N. B. Th., sept.-oct. 1955; L'intention du ministre des
sacrements. Problème mal posé?, ibid.. mai 1959; G.
Rambaldi, S. J-, La n intentio externa • di Fr. Varoarqucs,
dans ffregorianum, 1946; L'oggetio dell'intemione sacra-
mentale nei leologi dei secoli X V I e X V t f , dans Analecta
gregoriana, 1944; Humbert BoUessé, 0. P., Le Sauveur
du monde. IV. L'économie sacramentaire, Paris, 1951,
p. 353-68; Intention du ministre et validité des sacrrments,
dans N. li, Th., 1955; A propos de l'intention ministé^
riette, ibid; 1958; H. Schillebeecbx, 0. P., De. sacramen-
tele lleitseconomie, Anvers, 1952; F. Clacys-Boiii'iaert,
Autour de deux décrets (lu S.-Office, dans Efih. Th. Lot».,
1953; Leeming, Presumption of Intention, dans T/ie
Irish Theological Quarterlu, 1956.

3. Sujet, vu, 2278-79, aucune I. requise dans
4 sacrements pour les enfants avant l'âge de raison :
baptême, il, 282, 326-27; confirmation, ni, 1075,
1100, 1102; eucharistie (communion), in, 495-97;
ordre, xi, 1387; xiv, 637. — Pour les adultes : I. re-
quise, vu, 2278; xiv, 637; -- nature de l'I., 638-39;
— cas litigieux, vu, 2278-79; — pour l'ordre,
manque de liberté (cf. can. 971, 072, 976); xi, 1401,
1402; — pour le baptême, solution d'Innocent III,
il, 279.

6° Intention et messe. — Application des fruits,
vu, 2279; cf. vi, 938-43, spécialement 943; x, 1297
(I. principale et 1. secondaire); cf. 988-90 (spécifi-
cation des I. Ve s.), 1007-09 (multiplication des I.,
Walafrid Strabon); 1258 (I. générales); 1302-04,
(objet de l'I,); 1305-06 (condition de l'application);
1310-16 (bénéficiaires).

INTENTIONNELLE (Causalité). — 1° Causalité
exemplaire, il, 2033. — 2° Causalité I. sacramentaire
(opinion renouvelée par Billot), xiv, 622-24.

INTERCESSION DES SAINTS. — Voir SAINTS
(Culte des), et spécialement xiv, 900, 910-14, 952-
55, 959-60, 965-66, 970-72. — Et la messe, x, 1137,

1292. — Puissance d'I. de Marie, ix, 2435-40, 2463-
64, 2466-67. Voir MARIE.

INTERCONFESSIONNEL. — Voir Confessionnel
(Tables, 769).

INTERDIT. — Nature, usage, effets [L. Godefroy},
vu, 2280-90.

1° Définition et espèces. — 1. Définition (can.
2268), vu, 2280. — 2. Espèces, 2281 ; cf. xit, 652.

2° Ancienneté et usage. — Usage progressif, du
début au xin6 s., vu, 2281-82; et. xn, 634. — I.
d'après la Pragmatique sanction, xn, 2784.

3° Interdits en vigueur. — 1. A jure, dans ; — a)
Corpus juris, vu, 2283; — l>) Cône. de Trente/ad-
ditions), 2283-84; cf. xv, 1439, 1441; — c ) Apos-
tolicie Sedis, vu, 2284; cf. i, 1616-17; — a ) Const.
Rnmanus Pontifex, vu, 2284; — e ) Code actuel,
2284-85 (can. 2332, 2338, § 4, 2328, 2356, 2339,
2338, 2329). — 2. Ab homine (can. 2220, 2269, 1933,
§ 4), vu, 2285; cf. in, 2128; xn, 656.

4° E f f e t s . — 1. Ancienne discipline. Innocent III,
cf. 19G5 (sur la France); — Alexandre III, cf. i,
715 (Angleterre) ; — Boniface VI 11 (adoucissements),
vu, 2285-86; cf. Paul V et Venise, xii, 28-31. —
2. Discipline actuelle : — a ) I. local, 2286-88 (can.
2270, 2271, 2272, I. général ou particulier); — (can.
2273, lieux touchés) ; — (can. 2269, § 2 et 2276, per-
sonnes atteintes). — b j I. personnel, vu, 2288-89
(can. 2275, T. collectif; voir cependant can. 2276
et 2338, § 4); — can. 2275, I. strictement personnel;
voir can. 2260, § 1, 2261, réception ou administra-
tion des sacrements; can. 2265, accession aux
fonctions, charges, dignités ecclésiastiques et pro-
motion aux ordres; can. 1240, § I-, n. 2, sépulture
ecclésiastique), cf. xiv, 1898; — (can. 2269, § 2,
I. attaché à la personne). — c j I. ab ingressu eccte-
sise (can. 2277); vu, 2289 (cf. can. 2338, § 3, 2339).

5° Sanctions contre les violateurs. — Can. 985,
7° (irrégularité pour le clerc interdit accomplissant
une fonction sacrée). — Can. 2339 (excommuni-
cation à qui oblige le prêtre à donner la sépulture à
une personne frappée d'interdit; I. ab ingressu
ecclesisË, pour le prêtre ayant accordé spontanément
la sépulture). — Can. 2364 (suspense ferendse
sententise, pour l'administration des sacrements
aux interdits). — Can. 2372 (suspense latse sen-
tentise à qui sciemment reçoit les ordres d'un évêque
interdit); — Can. 2338, § 3 (I. al) ingressu ecclesiœ
pour la célébration d'offices ou l'admission à ces
offices, en des lieux interdits).

6° Levée de l'Interdit. — Cessation de plein droit
ou absolution de la censure (et, can. 2236, 2248,
2252, 2253, 2254), vu, 2289-90.

Uans le Code, l'interdit tait l'objet des canons 2268-77.
La doctrine en a élé sulllsamment exposée dans le
D, T. C,; on trouvera un commentaire plus détaillé dans
Naz, Traite, iv, 662-70 et une étude plus complète dans
16 D. D. Can.. v, 14G4-75 (l2. Jombart), avec une biblio-
graphie très suffisante.

Note : À côte de la peine ecclésiastique de l'interdit, le
moraliste doit accorder son attention aux " Interdits »
dictés soit par le droit naturel soit par le droit civil, à
l'égard des Individus qui ne peuvent valablement taire
des contrats. Voir les principes rappelés, in, 1656 et
surtout 1657.

INTÉRÊT. — Sous ce vocable général peuvent se grouper
plusieurs problèmes relevant à un titre ou à un autre de
la théologie.

1" Intérêt commun ou général. — Problème étudié en
maints articles, dont la synthèse a élé faite (Tables, 439,
§ 3).

2° Intérêt (Prêt à). — L'étude en a été renvoyée a l'art.
USURE, surtout dans la IIIe partie [H. du Passage], xv,
2372-2390. — Sur les « dommages et intérêts », voir iv,
1684-86.

3° Intérêt (Morale de l ' j . — C'eiSt la morale de l'utilita-
risme, égoïste chez Épleûre (tables, 1189), a-vec l'adjonc.
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tlon de la soclalité dans les morales modernes. Bentham
était partisan d'une doctrine utilitaire fondée unique-
ment sur la quantité des plaisirs (Tables, 423). Stuarl
Mill tient compte de la qualllé : les plaisirs du cœur et de
l'esprit doivent être placés au-dessus des plaisirs des
sens et St. MU] a pu écrire que « l'esprit complet de la
morale utilitaire se trouve delà dans la règle d'or de
Jésus de Nazarcth » (L'utilitarisme, 18G4). Herbert
Spencer oppose l'amour de soi, égoïsme, à l'intérêt des
autres, altruisme (Les bases de la inorale évolutionniste,
c. v-xill); cf. iv, 2224. C'est de l'utilitarisme social que
Hobbes a tiré sa théorie sur l'origine du pouvoir, v, 887
(et. Tables, 2089); la morale de l'intérêt est encore sous-
jacentc aux théories sociales de J.-J. Rousseau, v, 888;
xiv, 121-33 et d'Helvétius, vi, 2130, 21;i2, 3140; cf. x,
291 (Tables, 2039). Voir sur l'ensemble du mouvement,
Xin, S04-05.

4° Intérêt, facteur religieux. — Oans l'apologétique
(James, Schiller), ni, 2305; xiïl, 2250-51; — conception
religieuse de Statticr, xiv, 2569. •— La question de
1' « amour intéressé » dans l'espérance (voir Tables, 1251,
1252).

INTÉRIM. — Notice historique, XII, 16-17. — Voir
la « Note sur l'Intérim de Charles-Quint » et la tra-
duction (résumée) du texte complet de ]'I. (Tables,
771-779).

INTERMÉDIAIRES. — I., courtiers, représentants
dans les ventes, xv, 2634.

INTERNATIONAL. — 1° Arbitrage (voir Tables,
242). — 2° Droit : — a) Principes généraux, x,
2438 (S. Augustin); xiv, 2720-27 (passim) (Suarez);
xv, 2133, 3136, 3138-40 (Vitoria); 49-50 (Taparelli);
— théories de Montesquieu, x, 3385 ; — Spinoza,
xiv, 2500-01 ; — Voltaire, xv, 2-163, 2465 : — b )
Aspects particuliers : casuistique scientilique, n,
1862-63; — ditîamation, iv, 1303; — guerre, v»,
1928-32 (droit des belligérants); 1932-33 (lois de
la guerre); cf. x, 2445; xv, 2619 (légitimité); — pre-
scription (principe général), xm, 122; — législation
internationale du travail, iv, 317-18. — 3" Congrès
internationaux (Tables, 791-92).

INTERNE (For). — Voir For (Tables, 1577-78).
INTERNONCE. — L'I. est le représentant du pape,

ordinairement accrédité auprès des États non catholi-
ques, qui entretiennent avec l'Église des relations diplo-
matiques de façon permanente... Tout en étant « parmi
les nonces • (inler niintios),\'I, occupe un rang inférieur
dans l'ordre hiérarchique, puisqu'il est sur le plan des
ministres plénipotentiaires, tandis que le nonce est l'égal
de l'ambassadeur. Cf. xi, 1921, 1926; vu, 1024 (pou-
voirs des I. pour les indulgences),

INTERPELLATION. — Voir PRIVILÈGE PAULIN,
xni, 401, 406-413 (nature, nécessité, forme, dis-
pense et constitutions apostoliques sur la matière) ;
-— doutes possibles, 416.

INTERPOLATION. — L'I. est une Inscription dans un
texte d'éléments étrangers pour en altérer, en compléter
ou en éclaircir le sens. Le droit canonique en parle ;'i
propos des Indulgences... « les indulgences cessent com-
plètement des qu'il y a quelque addition, soustraction ou
Interpolation » (dans les prières indiilgenciées) (can. 934,
g 2). Toutefois, la S. Pénitenceric a statué (26 nov. 1934)
que les seuls changements qui empêchaient de gagner
l'Indulgence étaient ceux qui atteignaient la substance
du texte; cf. Naz, TraiU, ni, n. 227 (voir vil, 1633).

INTERPRÉTATION DE L'ÉCRITURE. — Voir
Tables, 1105-06.

INTERPRÉTATION (Don d'). — Don connexe
au don de glossolalie, vin, 2599.

A la bibliographie de la cul. 2600, ajouter E.-B. Allô,
•'Première épttre aux Corintliiens, Paris, 1935, Excursus
xm, 335-39; Exc. xv, 374-83.

INTERPRÈTE. — L'interprète est le personnage appelé
à traduire les paroles de deux personnes qui parlent des
langues différentes. La théologie et le droit canon etivi-

- sagcnt l'emploi d'un interprète en trois circonstances :
- l''-Confession,par I.; cf. xii, 1030; cf. Ht, 917, 9&6. —

CaB.903 ; « II n'est pas détendu.à ceux qui ne peuvent se
î contessEr.: autrement d'employef; -s'ils le vetrient, un

interprète, en évitant les abus et scandales, et le can. 889,
§ 2 demeurant sauf. ' Le can. 889 rappelle à l'interprète
l'obligation du secret sacramentel; cf. xv, 3084.

2° Martaye. — Can. 1090 : « Le mariage peut égale-
ment être contracté par Interprète. • Le mot • égale-
ment • marque la correspondance de ce canon avec le
canon précédent, qui admet la possibilité de contracter
mariage par procureur. De plus, le can. 1091 précise
en ces deux cas le rôle du curé, qui < n'assistera à un
mariage par procureur ou par interprète que s'il y a
juste cause et s'il n'y a aucun motif de douter de l'au-
thenticité du mandat et de la fidélité de l'interprète;
en outre, s'il en a le temps, il demandera la permission
ù l'Ordinaire ».

3° Procédure. — Lorsque la présence d'un interprète à
un acte de procédure est nécessaire, le Juge la décrète;
il désigne l'interprète et lui fait prêter serment de bien
et lidelement s'acquitter de sa mission et, éventuelle-
ment, de garder le secret (can. 1641 ; cf. can. 1623, § 3).
L'une ou l'autre partie a le droit de récuser un inter-
prète (can. 1641); cette exception constitue un incident
qui sera réglé selon la procédure prévue au can. 1837-41.
— Le can. 1644, § 2 prévoit encore l'intervention d'un
Interprète ou traducteur, quand les pièces écrites d'un
procès doivent être traduites en latin pour être envoyées
à un juge d'appel. L'I. est cité xm, 632.

INTERSTICES. — Législation canonique \L. Gode-
froy], vu, 2343-51.

Ï0 Loi des interstices. — 1. Avant {es Décrétâtes:
a) Formation de la loi : S. Paul et l'ordination des
néophytes, vu, 2343; cf. xi, 67, 2472; xv, 1104; —
concile de Sardiquc (343), vu, 2343-44; xiv, 1113;
— S. Sirice, vu, 2344; cf. xiv, 2172; xi, 1234-35;
— S. Zosime, vu, 2344; xv, 3716; — S. Gélase,
vu, 2344-45. — b) Infractions à la loi : — en raison
des besoins de l'Église et du mérite du candidat :
S. Cyprien (m, 2450), S. Augustin (i, 2276), S. Am-
hroise (i, 942), vu, 2345; — en raison d'ambition
ou d'intrigues : Constantin II, pape (ni, 1225),
Photius (xii, 1537), Léon VIII (ix, 317), vu, 2345-
47; cf. xi, 67. — 2. Décrétâtes : décret de Graticn, se
référant à Alexandre III, Célestin III, Innocent III,
Honorius III, vu, 2347-48. — 3. Concile de Trente :
meilleure fixation de la loi (sess. XXII, de reform.,
can. 11, 13, 14), vu, 2347-48; cf. xi, 1363. — 4. Code
(can. 978), dont voici le texte :

Can. 978, § 1. Dans les ordinations, on observera les
intervalles de temps pendant lesquels les ordonnés
s'exerceront dans les ordres reçus, selon les prescrip-
tions de l'évèque.

g 2. Les Interstices entre la tonsure et l'ostiariat ou
entre chacun des ordres mineurs sont laissés à l'appré-
ciation prudente de l'évèque; l'acolyte ne sera pas tou-
tefois promu au sous-diaconat, le sous-diacre au dia-
conat, le diacre à la prêtrise, avant que l'acolyte n'ait
passé au moins un an, le sous-diacre et le diacre au moins
trois mois dans son ordre, à moins que la nécessité ou
l'utilité de l'Église, au jugement de l'évèque, ne l'exige
autrement.

g 3. Jamais cependant, sauf permission particulière
du Souverain pontife, les ordres mineurs ne pourront
être conférés le même jour que le sons-diaconat, ni deux
ordres majeurs en même temps, toute coutume contraire
étant réprouvée; de même il n'est pas permis de c.ontérer
la tonsure avec un ordre mineur ou tous les ordres
mineurs à la fois.

Commentaire vu, 2348-49; Naz, Traite, ni, 238-
40 : « Le concile de TrcrttC (sess. XXII, de reform.,
can. 2) ne permettait d'élever à l'épiscopat que six
mois après le sous-diaconat, moyennant quoi l'épis-
copat pouvait être conféré le lendemain de la prê-
trise (cf. xi, 1363) : mais le can. 331, § 1, 3° exige
cinq ans de prêtrise. »

2° liaisons de la loi des interstices. — Temps de
probation, de formation, d' n. apprentissage » (cône.
de Sardique, S. Sirice, S. Zosime, cône. de Trente,
sess. citée, can. 11, 13 et 14, doctrine résumée d'un
mot dttns-le-ï-t-du'cair. W^r.vn, 2349-@0; cf. 2563.
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3° Dispense. — Discipline du IV cône. de Cons-

tantinople, du cône. de Trente, du Code : appli-
cation d'une loi générale, plutôt que dispense,
vu, 2350-51.

« INTINOTION ». — L'indncHo du pain consistait à
marquer le pain consacré avec du vin consacré, de façon
à procurer la communion sous les deux espèces. On trou-
vera les références à Tables, 1401, 1402. — Pour l'usage
parallèle de la consignation du calice, même indication
de références.

INTOLÉRANCE. —Voir Tolérance.
INTRONISATION. — 1° De Yahweh. x, 1458-G3;

cf. 1507; — fête de l'intronisation, 1537-38; cf. xm,
1111; — 2° Du Messie, x, 1542.

INTUITION. INTUITIVE (Science). — Nature
de l'intuition et de la science intuitive [A. Chollet],
i, 280-81.

1° Conceptions orthodoxes, — 1. Sens strict :
Science de Dieu (intuitive et compréhensive), i,
282; ni, 634; xi, 768; xiv, 1598-1600; xv, 380, 401,
870. — Science du Christ (infuse), i, 282; vin, 1274;
xiv, 1456. — Science des anges, i, 1232-35; ni, 635;
xiv, 1621-22. — Science infuse d'Adam innocent, i,
370; vin, 2028-29; xrv, 1456; — en général, science
des esprits purs ou des âmes séparées, vu, 1275-76;
x, 2494; xm, 1297. — 2. Sens analogique : vie inté-
rieure, sorte d'intuition des choses divines, i, 2344-
45; cf. x, 2605-06 (S. Augustin); iv, 822; cf. 875
(S. Thomas, Suarez); grâce au don d'intelligence,
iv, 1743. — 3. Mystique et Intuition : I. en mystique,
x, 2600, 2605-07 (S. Augustin); — I. de Dieu, 2643;
cf. 2651; vin, 776-84; cf. x, 2619, sq. (S. Jean de la
Croix); 2614-16 (Richard de S. Victor); 2628-30,
2635 ; cf. xv, 570 (Ste Thérèse). — Voir aussi, aux
Tables ; Expérience religieuse, facteur subordonné
de connaissance, 1469-70; — Extase et Extase di-
vine, 1474-75, où, sous l'un et l'autre vocable, on
trouvera d'utiles indications.

2° Conceptions plus ou moins hétérodoxes. — 1.
École nominalisfe : I. première et certitude, xi,
565-66, cf. 570, 583 (Nicolas d'Autrecourt; 752-53
(Occam), et surtout 767-69 (formes de la connaissan-
ce intuitive), cf. 878; — caractère subjectif de l'I.,
891; cf. xv, 411, 482. — 2. Protestantisme libéral :
f o i réduite à une intuition subjective, vi, 100, 101 ;
c(. iv, 793-94, contrairement à l'enseignement des
Pères,vi, 113.—Thèse de Schleicrmacher, I. de l'infi-
ni dans le nni,v, 1798; xm,855;xiv, 1497-98,1500-
02 (passim); contredite par Ritschi, xm, 860. —
I. intellectuelle des panthéistes, Spinoza, xiv, 2493-
94; Fichte et Schc)lmg, xi, 1870. — I. du cœur,
Zinzendorf, xv, 3699-3702. — 3. Ontologisme (on
laisse de côté les auteurs anciens présentés (à tort)
comme les précurseurs de l'ontologisme, ainsi que
des ontologistcs de second plan, voir l'art. ONTO-
LOGISME, xi, 1000-61, pour n'indiquer que les
principaux partisans de la vision immédiate ou de
l'intuition de l'Être, en qui Dieu est confusément
saisi) : Malebranche, 1010-11; cf. ix, 1783; —
Cousin, xi, 1017-18; — Fabre, 1019-20; — Garde-
rcau, 1021. — Gratry, 1022 (cf. Tables, 1897); —
Rosmini, xi, 1028-29; cf. xm, 2929-33; — Vin-
cenxo di Giovanni, xi, 1931-32; — école de Miceli,
1931-32; — Mamiani délia Rovere, 1033-34; —
Ubaghs, 1037-38; cf. xv, 2021; — Giobcrti, xi,
1040-41 (cf. Tables, 1815); — Hugonin, xi, 1044-
46; cf. vu, 204. — 4. Modernisme. La foi : Dieu
perçu et senti (Le Roy), iv, 815; cf. 822, 823; x,
2032; xv, 440; — appel fait aux mystiques, cf.
supra, et Yves de Paris, xv, 3641; à Pascal, xi,
2076, 2169-70, 2174; à Newman, x, 2017. ~- Sur la
doctrine de l'immanence de Dieu à l'hblnme, fonde-
ment de la thèse moderniste (Tables, 2217). — 5.

Philosophie de l'intuition : — a) opposition de l'I. au
rationalisme, xm, 1685; xv, 853, et à l'Intellectua-
lisme, xm, 1854, 1906, 1908; — et cependant I.
confuse dans l'intellectualisme, xii, 1475, 1477. —
b) Bergson intuitioniste, xii, 577; xm, 1878; — sa
philosophie de l'I., 1889-1904; — répercussion dans
sa thèse de la religion dynamique, 2263, 2269-79. —
6. Varia ; — a} Néoplatonisme et Intuition de
Dieu, xii, 1481-82; cf. PHILON, 1447; PLATONISME
DES PÈRES, 2266, 2281 (Plotin). — b j Intuition
divine et soufisme (mystiques musulmans), iv, 1242;
cf. ix, 1635 et surtout xiv, 2448-49. — c ) Curieuse
méthode de Jansénius, à rapprocher de l'intuitio-
nismc, vin, 341.

INTUITIVE (Vision). — Étude générale [A. Mi-
chel], vu, 2351-94. — Voir Tables, 610-11; et
Benoît X I I , Tables, 417.

Le problème de la position de Benoît XII au sujet de
la vision béatiflque (bulle Benediclus Deus) a été renou-
velé et précisé par F. Wetter, Die Lettre Benedikts XII.
uom intensiven Wacbstum clw Gottesschau, dans Analecta
grcaoriana. 1958.

INVALIDITÉ. — Voir Validité.
INVASIONS. — La grande invasion partie d'Asie cen-

trale menaçait l'Empire romain depuis le ir s. après
J.-C. et elle aboulit à l'écroulement de l'empire romain
occidental en 476. Les nouvelles populations, considérées
avec mépris par les Romains comme barbares : les Ger-
mains, les Sannales, les Avares, les Slaves, les Huns, les
Magyars, les Parthes, les Perses, les Arabes, etc., en
partie détruisirent la vie chrétienne, en parité s'assimi-
lèrent l'idéal et le christianisme romains. Les écrits des
Père» de l'Église, tels Ambroise, Augustin, Orose, Tiro
Prosper, Sidoine Apollinaire, Salvien, Éphrem, Diadoque
de Photiké relatent l'extraordinaire ébranlement spiri-
tuel de leur époque et font entrevoir une < Théologie des
invasions » encore peu explorée, dans laquelle ces auteurs
soulignent la providence divine, le sens et la valeur de
la souffrance, l'importance des biens Impérissables et le
salut par la croix seule, et tracèrent la voie qui devait
permettre aux missionnaires de la Croix d'accéder aux
populations nouvelles.

Voir; Fliche-Mari in, iv. II" part., ch. v (P. de Labriole),
L'Église et les barbares; v (L. Brélller et R. Aigrain),
Grégoire le Grand, les États barbares et la conquête arabe
( S 9 0 - 7 5 Î ) , Paris, 1938; J. Palanque et divers collabo-
rateurs, Le Christianisme et l'Occident barbare, Paris,
1915; P. Courcelle, Histoire littéraire des grandes inva-
sions germaniques, Paris, 1948; G. Bardy, L'Église et les
derniers Romains, Paris, 1948; J. Pischer, Die Vôlkcr-
toanderung, Heidelberg, 1948; A. W. Ziegler, Stimmen
aus der Vôlkerivanderung, Ratisbonne, 1950; J. Fischer,
Cas Verhalten (1er kirchl. Oberhirten in der slaisischen
Vôlkeruianderung, dans Episcopus, Festschrift Kard.
Faalhaber (Tables, 1501), Ratisbonne, 1949; J. Fischer,
Kreuzfunde aus Sûdbayern, dans A. W. Ziegler, Mona-
cAiiini, Munich, 1958. A.-W. XIIÎOLER.

Invasions des barbares, i, 2284; ni, 1418; vi. 1905,
2386; vu, 1911 ; vin, 905; ix, 234-37, 278; xi, 1606;
xiv, 155, 1327, 2977,2999; xv, 2050-51. — Consé-
quences sur la discipline ecclésiastique, ix, 2115;
xn, 799, 813, 822, 827, 831, 852, 1179.

INVENTION (de la vraie Croix). — Voir m,
2344-46; cf. xm, 103-04 (Tables, 876).

INVENTION (d'un trésor). — Titre de propriété,
xm,768.

INVENTIONS SCIENTIFIQUES. — Utilisation
des secrets les concernant, xiv, 1762.

INVESTIGATIONS. — C'est le terme employé
par le Code pour désigner l'enquête préalable au
mariage ou à l'ordination. Voir Mariage et Ordre.

INVESTITURE. ~ « En droit romain, on entendait par
tradition l'acte par lequel une personne mettait une
autre en possession d'une chose. Au Moyen Age, on
disait, comme synonyme de traditio, vestitura ou inves-
titura. En effet, celui qui avait reçu une chose en était
garni comme d'un vêtement : il en était vêtu (vestitus).

» Pour un Immeuble, il aurait fallu, en principe, que
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le tradens Installât l'nccipicns sur lé bien. Mais on avait
trouvé plus pratique de faire une investiture symbo-
lique par la remise d'un objet mobilier qui représentait
rimmeuble, comme une motte de terre ou de gazon,
un couteau ou un bâton.

« La tradition était nécessaire pour faire acquérir un
droit réel sur une chose. Elle servait à transférer la pro-
priété, constituer un usufruit, concéder un bénéfice ou
une précaire. II parut tout aussi naturel de confier une
église à un clerc, en lui en donnant l'investiture par un
symbole approprié.

« Dès le ix" s., l'investiture d'une église semblait, liée
à la provision d'une dignité ecclésiastique. Par suite de
circonstances diverses, elle était souvent faite par un
laïque. De là sortit une situation qui tendait à mettre
le spirituel sous la dépendance du temporel. Puis, dans
la deuxième moitié du XIe s., le Siège apostolique sou-
leva la querelle des investitures, qui, avec de grandes
dlllicultés, allranchit les église» de la domination sécu-
lière « (Auguste Dumas, D. D. Can., vi, 18).

« Le maître (l'une église ne se demandait pas st son
élu avait une vocation pour le service divin. Souvent
il la donnait & un homme qui n'était pas encore clerc
et qui ne se faisait ordonner qu'après l'investiture... De
là sortirent deux grands maux dont souffrait la société
ecclésiastique aux x8 et xr s. ; la simonie et le nico-
laïsme . (Id., ibid., 31).

Papes et conciles ayant entrepris la réforme :
Léon IX, ix, 323-25 (conciles de Reims, Tables,
734 et de Mayence, Tables, 720; autres conciles,
Tables, 738); — Nicolas II, xi, 531 (cône. du Latran
de 1059, Tables, 738); cf. card. Humbert contre la
simonie (Tables, 2144); — Grégoire VII, vi, 1795,
1797-99; cf. n, 2086 (célibat) (conciles de Rome
[1074, 1075, 1078]; Tables, 738); — Urbain II, xv,
2281-85 (cône. de Melfl, Tables, 721 ; Clermont [1095]
id., 705; Plaisance [1095], id., 731; Rome [1099],
id., 738-39); — Pascal II, xi, 2059-69 (cône. de
1102, 1105, 1112, 1116, Tables, 739); — règlement
par Calliste II (Tables, 499); cf. I" cône. du Latran,

- id., 668.
On lira avec profit l'art. Investiture (Auguste Dumas)

du H. D. Can; vi, 17-42. Directement intéressant la
querelle des investitures : A. Fllclie, La réforme grégo-
rienne : i, I.a formation des idées grégoriennes, Louvain,
1934; II, Grégoire V I I , 1926; ni. L'opposition anti-
grégorieime, 1937: Fllche-Martin, vil, L'Église au pou-
voir des laïques (É. Amann et Auguste Dumas) ; vin. La
réforme grégorienne et la reconiiurte chrétienne (A. Flichc),
Paris, 1940. —D.A.F. C.. art. Investitures, n, 1090-1103.

INVINCIBLE (Ignorance).—Voir Tables, 2176.
INVOCATION DES SAINTS. — Voir SAINTS

(Culte des), spécialement xiv, 880-86 (N. T.); 894-
96 (prières aux martyrs); 901-03 (Cyprien), 904-05
(Origène); 908-10 (iv° s.), 946-48 (liturgie), 960-62
(scolastique); 965-66 (cône. de Trente), 970-71
(Suarez). Voir également COMMUNION DES SAINTS,
ni, 477 sq.; MARIE, ix, 2439-45 et supra. Interces-
sion des saints.

INVOCATIVES (Bénédictions). — Leur distinc-
tion d'avec les bénédictions constitutives d'après
le can. 1148, xiv, 474, 697-98.

IPU-WER. •— Sage égyptien, auteur d'un texte
contenant une pseudo-prophétie sur l'Egypte (1300
ans av. J.-C.), x, 1555-56.

I R A K . — État indépendant de l'Asie (ancienne Mé-
sopotamie), x, 1926, 1973-74 : l'archevêque latin,
aujourd'hui (1960) un carme, réside à Bagdad. —
Sur la répartition des chrétiens, catholiques ou
séparés, selon leur rite, i, 2085-86; cf. x, 1874,1924;
xi, 1930. — Dépendance de la Propagande et de la
Congr. orientale, x, 1869,1875.—Voir l'art. MISSIONS
(Mésopotamie), x, 1869, 1874, 1875, 1880, 1881,
1895, 1896, 1903, 1912, 1926. -- Chaldéens catho-
liques en Mésopotamie, xi, 228-49; — missions en
pays nestorien (Perse et Mésopotamie), 249-58. —
Mésopotamiens au cône. de Florence, vi> 48-49.

Sectes originaires de Mésopotamie : Manichéisme,
ix, 1841; — Mandéens ou chrétiens de S. Jean-
Baptiste, ix, 1812; cf. Sabéens, xiv, 432; — Eu-
chitcs, Messalicns, v, 1454, 1456; — le panthéisme
en Mésopotamie, xi, 1861.

IRAN. — Voir Perse.
IRASCIBLE (Appétit). — Voir i, 1695 et Tables,

235.
IRELAND (John). — Prélat américain (1838-1918), né à

Burnchurch (Irlande), arclievêque de S.-Paul (États-
Unis). — Son père, simple cordonnier, quitta l'Irlande
pour s'établir ù S.-Paul, dans l'État de Minnesota.
L'évoque de S. Paul envoya l'enfant faire ses études
en France, au petit séminaire de Meximicux (Ain).
Ireland entra ensuite au scolasticat des maristes, à Mon-
tliel, près Hyères. Ordonné prêtre à S.-Paul (1861), il
partit, durant la guerre civile, comme aumônier mili-
taire. Il fonda ensuite de nombreuses sociétés de tempé-
rance, devint curé de la cathédrale, et vicaire général à
S.-Paul. Nommé, à trente-sept ans, coadjuteur de son
évêque (1870), il devint, en 1885, évoque titulaire du
diocèse, érigé en arclievêclié trots ans plus tard (1888).
Très pénétré des habitudes et de l'esprit de l'Amérique,
l'archevêque de S.-Paul a émis des idées et préconisé,
pour concilier la doctrine de l'Église avec les tendances
modernes, une tactique dont la nouveauté a provoqué
à la fois l'admiration et la critique.

La polémique s'est développée ù propos de la vie du
P. IIecker, fondateur des Missionnaires t;e l'Apôtre
S. Paul, W. Elliott, Tlie Life of F. IIecker, 2' éd., New-
Yorh, 1894; Le Père Hecker, par le P. W. Elliot, traduit
et adapté de l'anglais, introduction par Mgr Ireland,
préface par l'abbé Félix Klein, Paris, 1897. Mgr Ireland
lui-même a publié : Thé Church and modem society, 1898.
Léon XIII, par la lettre Testem henevolentias, réprouva
certaines idées désignées sous le nom d'Américanisme
(VOIT ce mot, i, 1043-48). Mgr Ireland déclara condamner
lui-même les idées fausses réprouvées par le pape. Voir
Léon X I I I , ix, 348-49.

IRENDAEL (Chrétien d'). — Pseudonyme d'un
groupe de théologiens, vu, 2394. Cf. NAVEAU ou
Nauaeus, xi, 53-54.

IRÈNE, impératrice de Constantinopic, femme de
Léon IV. — Son rôle dans la lutte contre l'icono-
clasme, i, 450-51; in, 646-48, 671; vu, 584-87, 795;
xi, 417-19, 423, 425; xv, 54-55. — I. et Charlemagne,
ix, 309; XIV, 1327. — I. et l'affaire mœchiennc,
xv, 288-89.

IRÈNE CHOUMIMOS. — Voir Choumnos (Irène),
Tables, 601.

IRÊNÉE (S.), évoque de Lyon. — Étude [F. Vernet],
vu, 2394-2533.

I. VIE. — 1° Origines, vu, 2394. — 2° En Occi-
dent avant l'épiscopat, 2394-96; cf. x, 247. —
3° Épiscopat, vu, 2396-97. ~ 4° Martyre, 2397-98.

II. ŒUVRES. — 1° Authentiques. — 1. Elenchus ou
Traité contre les hérésies, vu, 2400. — 2. Démons-
tration de la prédication apostolique, 2403. — 3.
Écrits perdus, 2404; — fragments : — a ) contre
Florinus, 2404; cf. vi, 52-53; vu, 3394, 2404, 2405,
2428, 2512; xii, 2515, 2517; xm, 269; xv, 2511;—
b ) sur le schisme, à Blastus, vu, 2404 ; — c ) sur la
controverse pascale, xi, 1949, 1950; — d ) autres
indications, vu, 2404.

2° Douteuses et apocryphes. — Neuf écrits, vu,
2404-07.

III. DOCTRINE. — 1° Synthèse doctrinale. — Tout
en réfutant les gnostiques (cf. ABBAXAS, i, 118-19;
ALOOES, i, 899; BASILIDE, n, 465-74; CMNITBS,
1307; CABPOCRATE, 1800; CEKDON, 2138-39; CÉ-
RINTHE, 2151-55; COLORBASUS, iu, 378-80; Do-
CÈTES [forme gnostique], iv, I486, 1490-92 [Simon
le Magicien, Saturnin, Basilide, Valentin]; ÉBIO-
NITES, 1990-91, 1994; cf. vin, 1703-04; x, 947; FLO-
RINUS, vi, 52-53; GNOSTICISME, 1437 [Simon le Ma-
gicien, 1442; Ménandre, 1443; Basilide, 1444-45;
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Valentin [école italique], 1452-53; Marcion, 1454-
55]; MARC LE GNOSTIQUE, ix, 1960-61; MARC DE
MEMPIIIS, 1962; MARCION, 2009-10, 2013, 2016-17;
NICOLAITES, xi, 500-01, 504; OPHITES [ou Naas-
Séniens], 1063, 1067, 1069-70; SATORNIL, xiv, 1210-
11; SIMON LE MAGICIEN, 2133-34, 2138-39; VA-
LENT™, xv, 2498, 2500, 2503-04, 2506, 2509, 2510-
11, 2513-15 [Ptolémée]), I. a construit une véritable
théologie; grandes lignes, vu, 2410-11.

2° Règle de f o i et Église. — (On suivra la numéro-
tation de l'article). 1. Règle de f o i . — Exposé, vu,
2411-14; cf. i, 1676; xiv, 2925.

2. Ecriture. — Indication préalable des abus des
gnostiques (rejet de certaines Écritures, accueil fait
aux apocryphes, altération du sens scripturaire,
adapté aux erreurs), vu, 2414-15, 2290; cf. i, 1382-
84, 1498-99; n, 1584; v, 1637; vi, 1457-58 (Tables,
1825); — pîus spécialement Alogcs, i, 898-99; —
barbélites, 11, 384; — caïnites, 1308; —Carpo-
crate, 1801; — Cérinthiens, 2155; — ébionites, iv,
1991, 1993; v, 1633; — dociles valentiniens, ix,
1940; — Marcion, x, 2014-16; cf. v, 171-72, 1634-
35; ix, 971; xiii, 2848-49; xv, 187; — ophites, xi,
1066 ; — marcosiens, 2459-60 ; — Satornil, xiv, 1210-
11; — Valentin et disciples, xv, 2508-09, 2513
(Ptolémée), 2516 (Héracléon). — a) Canon, vu,
2415-17; cf. n, 1560; xv, 1940 (accord des deux
Testaments, Dieu unique auteur). — I. cite l'A. et
le N. Testament comme ayant même autorité, n,
1575, 1585, 1586; — accepte le IVe Esdras, vu,
1569; cf. i, 1485-87; — nomme les quatre évangiles,
ii, 1564, 1586; S. Matthieu, x, 360; S. Luc, ix, 971,
974, 982; S. Marc, 1940, 1942, 1943, 1950; S. Jean,
vin, 542-43, 544-45, 560-61;—la I» et la II1 Joannis,
585, 586, l'Apocalypse, i, 1468; — les épîtres de
S. Paul, vu, 2416, cf. Col., ni, 382; I'1 Cor., 1850;
II» Cor., 1858; Eph., v, 165-66; Gai., vi, 1025;
Hebr., 2071; Rom., xiu, 2857; l1 Thess., xv,
576; II», 583; Tit. et Tim. I et II, 1040. 1041; --
les épîtres de S. Jacques, vin, 264; — de S. Pierre, I*
et II», xii, 1763, 1782; — cite parmi les Écritures :
Hcrmas, vi, 2269. — b ) Texte et citations : texte,
vu, 2417 : — a) utilisation des versions de l'A. T.,
xv, 2710-12 (Aquila, cf. i, 1725 et Theodotion, cf,
vu, 2401. — p) citations, souvent de mémoire, vu.
2417-19. — c j Interprétation : a) sens littéral obvie:
vu, 2419; cf. 2290-91; — |3) allégories parfois fâ-
cheuses, 2419-20; cf. i, 834; — prétention injustifiée
des protestants, vu, 2420-21; cf. xi, 1553; — appel
à la tradition, vu, 2290; xv, 1262. — d ) Écriture et
règle de foi : a) inspiration de toute l'Écriture
(A. et N. Testament), vu, 2421-22; cf. 2080-81
(inspiration, révélation), 2101-02, 2208 (iner-
rance); xv, 187, 1940 (Dieu, unique auteur). —
P) Écriture, règle de foi, vu, 2423. — £ ) Tradition,
vu, 2423-24; — tradition apostolique, non secrète
à la fayon des gnostiques, xv, 1262-63; — justi-
fication de la doctrine, 1264; — autorité des Églises
et des évêqucs, 1264-65. — //Raison, vu, 2424-25;
— utilisée contre l'agnosticisme gnostique, iv, 851,
876.

3. Église. — Affirmation générale contre la gnose
antichrétiennc, vu, 2425-26; rv, 2122, 2177-78
(cf. Tables, 1110). — a) Notes : a) Sainteté, vu,
2426; xiv, 854; — p) unité, vu, 2426-27; iv, 2129;
xv, 2183-84; — y) catholicité, vu, 2427; ni, 2001;
— 5) apostolicité, vu, 2427-28; iv, 2128; xv, 1262-
(55. — b) Hiérarchie, vu, 2426-30; — épiscopat,
origine apostolique, 2428; v, 1673, 1675-76 (liste
des papes); cf. xn, 1612; xin, 266; v, 1686; xi,
2474; -~ épiscopat et presbytérat, vu, 2428-29;
xi, 1227-28; — prêtres et simples fidèles, vu, 2429.
— c ) Primauté de l'Église romaine, vu, 2430-38

(texte, interprétation, critique, attitude d'I. envers
le pape); cf. xi, 1949-51; xv, 1265 (I. et la contro-
verse pascale); voir aussi xi, 1878; xiu, 268, 269,
270, 274, 336 (texte d'I. au cône. du Vatican, cf.
vu, 2433; xni, 344); xiv, 1514. — d ) Infaillibilité,
vu, 2438-39; iv, 2177-78; vu, 1642, 1655-60 (texte
déjà commenté supra); cî. xv, 1264-65. — e ) Né-
cessité d'appartenir à l'Église, vu, 2439-40; iv,
2156; vi, 80, 242, 330, 2210, 2228; xv, 2183-84. —
/) Église et État, vu, 2440-41.

Note concernant la primitive Église : Papes désignés
par 1. dans sa liste (nous suivons l'ordre adopté par
Fliche-Martin, i, 387-88) : S. Pierre, xrri, 26(î; S. Lin,
ix, 772; S. Anaclet, i, 1142; S. Clément, ni, 49; cf. VI,
1245; S. Évariste, v, 1640; S. Alexandre, i, 709; S. Xyste,
xiv, 2193; S. Tclesphorc, xv, 82; cf. vin, 2229; S. Hygin,
VII, 357; S. Pie, XIT, 1612; S. Anicet, i, 1312; S. Soter,
xiv, 2422; S. ÉIcuthcre, IV, 2419.

3° Le Dieu unique et créateur. —1. Dieu un. —
Connaissance de Dieu, iv,851,876; unicité de Dieu,
xv, 1623; cf. iv, 169. — le nom divin, iv, 955; —
nature, 1036-39, 1054 (bibl.); — science infinie,
xv, 1599; — volonté, 3323-24; — idolâtrie, péché,
vu, 660, 679 (idolothytes).

2. Dieu trine.— a) Position du problème : pas de
subordinatianisme, vu, 2442; cf. xv, 1625. — b )
Affirmation des trois personnes, vu, 2442-43; xv.
1606-08 (liturgie baptismale), 1622-25 (synthèse),
— c} La vie ad i;i(;'a ; ce) n Dieu » désignant le
Père, exclusivement ou principalement, vu, 2443.
— p) Verbe, Fils, engendré du Père, 2444; cf. v,
2424-26; xv, 1623, 2654; — apparence de subordi-
natianisme, vu, 2444-45; cf. supra, — identifié au
S.-Esprit (Harnack), v, 697. — y) Esprit-Saint,
—vil, 2445; v, 702-04, 817 (procession); xv, 1608,
1622, 1624-25 (voir infra, 5°, Le salut). — 5) Pro-
cessions divines, vu, 2446; v, 817; xiu, 649-50
(référencés); xv, 1625. — d ) Œuvres ad extra,
missions divines, vu, 2446; xv, 1823 (œuvre com-
mune; cf. ni, 2111), et cependant rôle du Fils et du
S.-Esprit, par appropriation, vu, 2447-50; xv,
1835; — Esprit vivificateur, Christ, Église et
fidèles, vu, 2449-50; cf. iv, 1756; v, 703-04; xiv,
844.

3. Création, — Indications, vu, 2451. — a ̂  Cré-
ation, ni, 2061-62 (contre le dualisme gnostique);
cf. 2166; vu, 2476-78 (bonté de Dieu); — Dieu
créateur exclusif, in, 2110; cf. xin, 944; — œuvre
commune aux trois personnes, ni, 2111; — rôle du
Verbe, 2112; cf. 2118, 2119, 2125; — liberté de
l'acte créateur, 2140; — Dieu, seul exemplaire, 2153.
— b ) Conservation, ni, 1188; xiu, 944. — c ) Plan
divin de la création, 943-44; cf. vu, 874.

4. Anges. — Indications, vu, 2451. — Spiritualité
imparfaite, i, 1195; hiérarchie, 1208; à compléter
par xv, 2451 (les neuf chœurs). — Aucune part à
la création, i, 1213. — Culte, 1219-20. — Démons,
iv, 342; — péché iv, 345. — Génération du Verbe
cachée aux anges, xv, 1623.

5. Homme. — a ) Terminologie : a) sens divers,
vu, 2451 ;— p) nature et grâce, 2452; — y) image et
ressemblance de Dieu, 2452-53; — 5) l'homme par-
fait, 2453-54; — sur l'ensemble, vi, 1565. — b)
Création de l'homme, vu, 2454; — de l'âme, i, 983-
86. — c ) Élévation à l'ordre surnaturel, vu, 2454-56;
rejet de la trichotomie gnostique, i, 983 ; — l'Esprit
vivifiant, v, 703. — Élévation de l'homme à
1' « image » divine, i, 983 ; xii, 325 ; — dons prétcr-
naturels, vu, 2456-57; — immortalité, vin, 2025;
— enfance spirituelle d'Adam, i, 370; vu, 2456;
xv, 1393. — Sur l'ensemble de cette doctrine, xii,
322-24. — d ) Péché d'Adam (en lui), vu, 2457-
58; xii, 324-25; — e ) Péché originel (dans l'huma.
nité), vu, 2458-61; xn, 326-29.
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Cité : xn, 332, 334, 343, 347, 35S, 361, 36;î, 3B6,

390, 402, 456, 584.
4" Verbe incarné, rédempteur. -— 1. Le Verbe

incarné. — Erreurs en sens divers des gnostiqucs,
vu, 2461. — a) Nature humaine du Christ, vu,
2461-6'!; cf. vu, 1448; vin, 114;i; — prouvée par
l'Eucharistie, v, 1129. — Corps passible, âme rai-
sonnable, vu, 2462-63; xiv, 163-1; — sur l'igno-
rance du dernier jour, i, 589; xiv, 1R39. — Vie
humaine du Christ, vu, 2463-64 (erreur sur l'âge
du Christ). — b j Nature divine, vu, 2464-66; cf.
451, 1448; vin, 1201, 1250-51; ix, 2350; gloire au
jugement, vin, 1770. •— c ) Union hypostaliquc,
vu, 2466-69; cf. 374, 451-52; vm, 1251. - • Sur la
teénose, vin, 2346.

2. Le Verbe rédempteur. — I-tédempiion selon le
anoslicisme, vu, 2469; vi, 1461-62; x, 2504-05
(et. Tables, 1825). — Doctrine d'Ironie. : a ) Côté du
Christ-Rédempteur : a) théorie mystique de la
Rédemption, vu, 2470-72 (quatre aspects); cf. i,
432; vi, 1565; vu, 1489, 1492. 1494; xiv, 844; —
p) théorie réaliste, vu, 2472-74; cf. ix, 2389-90;
xiu, 1936, 1938, 1940, 1976; — y) sacrifice de la
croix, vu, 2474-75; xiu, 1934. — b ) Côté de
l'homme, vu, 2475-76. — c ) Côté de Dieu : a)
bonté, vu, 2476-77; — (3) sagesse, 2478-79. — d )
Côté du démon, 2479; — théorie des n droits » du
démon, 2479-81; xiu, 1940.

3. Nécessité de l'Incarnation et de la Rédemption.
— a) Incarnation : plan divin de récapitulation
(recirculation), vu, 2481-S2; et. 874-75; xiu, 944,
1936. — b ) Rédemption, vu, 2482-83; xiu, 1976;
cf. iv, 603 ; — nécessité conditionnelle (comme chez
S. Anselme), vu, 2483; cf. i, 1346.

4. La 'Vierge Marie. — a ) Mère de Dieu, vu, 2484-
85; cf. 452, 874-75; vin, 1251; ix, 2350; — virginité,
2370-71; xiv, 900; — incorrection critique de Her-
zog-Turmel, ix, 2380. — b ) Mère des hommes, vu,
2485-87; — nouvelle Eve, 2485; cf. v, 1652; vu,
859-60, 874; xiv, 900; — médiatrice, ix, 2389-90.

5° Le salut. — 1. Moyens de salut. — a ) La grâce,
vu, 2487-88; cf. supra, 2449; — action du Saint-
Esprit sur l'âme, vi, 1564; vin, 2092; — nécessité,
VI, 1574; viu, 2092; — persévérance, id.\ xu, 1263.
— Grâce sanctifiante, vu, 2488; cf. 2454-56 (sur-
naturel), i, 432. — Liberté sous la grâce (grâce suffi-
sante et efficace), vi, 1656; xii, 1259; — b ) Les
charismes, vu, 2488-89; cf. 2429; — c ) Universalité
de la grâce, 2489-92; cf. 1836; xv, 3359; — prédi-
cation du Christ aux enfers, vu, 1818-19; cf. iv,
603; — salut possible aux infidèles, vu, 2491; cf.
1836; — sur le nombre des élus, 2492; cf. iv, 2364;
— le salut d'Adam, i, 379.

2. Conditions subjectives du salut. — a ) La toi :
a) Nécessité, vu, 2492; vin, 2083-84 (justifica-
tion); cl. vi, 80, 114, 152, 157; — fuite de l'erreur,
vi, 242, 330; — p) notion; présupposés rationnels,
crédibilité, )V, 1036; vi, 185, 186; cf. ni, 2242; xiv,
854; — liberté, vu, 3493; vt, 394; — y) progrès,
vu, 2493; cf. iv, 1038, 1608; supra. Tradition; —
fol, espérance et mérite du ciel, x, 618. — b)
L'amour et les œuvres : — a) œuvres, vu, 2493-94;
vin, 618-19; — préceptes de la loi, iv, 167, — jeûne
et abstinence, u, 1725; — |3) amour, vu, 2494-95.

3. Les sacrements,. — a ) Raptême, vu, 2495-96;
cf. ii, 181, 182, 202, 355 (b. par le feu), 362 (b. pour
les morts); cf. vu, 1346, 2496; — aucune loi du
silence pour le catéchuménat, i, 1749-50; u, 1979.
— b ) Confirmation, vu, 2496; cf. ni, 1028-29 (im-
position des mains); et. vu, 1346; — voir Chrême
(saint), n, 2396, 2403. — c ) Eucharistie, vu, 2496;
cf. v, 233-34 (paroles consécratoires), cf. 1129; x,
911; — présence réelle, v, 1128-29; xiv, 2593; xv,

1396; cité, 1125; xiv, 449 ;— sacrifice, messe, x,
864-65, 898, 910-18, 922, 947, 948, 956, 957, 958,
960, 961, 1237; pour les défunts, v, 1201, 1202;
simplement cité, x, 921, 954, 962, 1082, 1105, 1361 ;
— communion, remède d'immortalité, tu, 513;
cf. xui, 2523. — d ) Pénitence, vu, 2496-97; cf.
in, 840, 851, 860 (confession); xii, 761-65; cf. l,
151. — e ) Extrême-onction, v, 1931-32 (?) (sur la
pratique des marcosiens). — I ) Ordre; voir supra,
Église, § Hiérarchie. — g ) Mariage, vu, 2497; cf.
ix, 2080 (contre Basilide); cf. il, 472-73.

6° Les fins dernières. — 1. Avant le dernier avène-
ment du Christ. — a ) Immortalité de l'âme, vu,
2498; cf. i, 987; x, 1587 (contre la métempsycose).
— b ) Jugement particulier, vu, 2499; cf. vin, 1770-
71 (discrimination entre les âmes). — c ) État des
âmes justes, vu, 2499-501; cf. vin, 1770; il, 672,
676, 677; xui, 1191. — d ) Etat des âmes péche-
resses, vu, 2501; cf. vu, 1770-71.

2. A partir du dernier avènement. — a) Le second
avènement du Christ, vu, 2501-02; vin, 1251, 1770;
cf. i, 1365 (l'antéchrist), v, 2519. — b) La résurrec-
tion de la chair, vu, 2502-03; xiu, 2503, 2522-24,
2526, 2535. — c ) Le royaume terrestre du Christ,
vu, 2503-05; cf. x, 1761-62 (millénarisme), xui,
2524. — d ) Jugement universel, vu, 2505; cf. vin,
1769-70. — e ) Les damnés, vu, 2505; cf. Dam, iv,
13; Enfer, v, 53-55, 85, 89, 93, 102; Feu de l'enfer,
2200, 2221; — I ) Les élus, vu, 2505-07; Cf. Béati-
tude, il, 504 (dans Schwane); Ciel, 2480; Corps
glorieui;, ni, 1894; Gloire, vi, 1397; Intuitive (vi-
sion), vu, 2365,2371. — Élus (nombre des), iv, 2364.
— g ) Fin du monde, v, 2519, 2551; — et vie éter-
nelle, xv, 2969, 2971.

IV. PLACE DE S. IRÉNIÊE DANS L'HISTOIRE DE LA
THÉOLOGIE. — 1° Les sources. — 1. Païennes, vu,
2507; — 2. Juives, 2508. — 3. Gnostiques : — a)
emprunts doctrinaux, 2509; — b ) emploi des
sources, 2510. — 4. Chrétiennes : — a) Écriture,
2511-12; cf. supra, 2315;— b) autres auteurs cités:
S. Polycarpe, 2512; cf. xii, 2510; — les presbytrcs,
vu, 2512; cf. 2428; — Papias, 2513; cf. xi, 1944-46,
1947; ~- anonymes, •vit, 2513; — S. Clément de
Rome, 2514-15; et. ni, 48, 49; — Hermas, vu, 2514;
cf. vi, 2269; — S. Ignace, vu, 2514; cf. 691; —
S. Justin, 2514; cl. vin, 2229; — Tatien, vu, 2515;
cf. xv, 65-66; — c) auteurs non cités, mais présen-
tant des ressemblances, vu, 2515-16; en particulier ;
le pscudo-Rarnabé, cf. u, 416; — Didachè, cf. l,
1681; — lettre à Diognètc; — Méliton de Sardes;
— - Théophile d'Anlioche; cf. xv, 530-31; -~ I-Iégé-
sippe; cf. vi, 2119; — un recueil de textes de l'A. T.
— Conclusion, vu, 2516.

2° L'influence. — 1. Jusqu'à la scolastique (avec
référence au travail de Harnack, Gesch. der altchrisli.
Liieratur bis JËusebius, Zeugnisse; cf. Tables, 2021).
— Simple nomenclature : Lettre des martyrs de
Lyon au pape Eleutherc (cf. iv, 2319), Caius de
Rome, S. I-Iippolyte, vu, 2517; — l'auteur du
. Petit Labyrinthe » (cf. vi, 2495), Tertullicn, Clé-
ment d'Alexandrie, vu, 2518; — S. Cyprien, Ori-
gène, S. Denys d'Alexandrie, Arnobe l'Ancien,
S. Viclorin de Pcttau, S. Méthode d'Olympe, Com-
modien (cf. ni, 418), Eusèbe, S. Alexandre d'Alexan-
drie, S. Athanase, Marcel (i'Ancyrc, S. Basile, S. Cy-
rille de Jérusalem, vu, 2519; — Macaire de Magné-
sie, le pseudo-Justin, actes de S. Ignace, Philastre
(cf. xii, 1399), S. Épiphane (vu, 2397; cf. v, 364),
Apollinaire de Laodicée, S. Jérôme (vu, 2400; cf.
vin, 918, 927), S. Augustin, le diacre Basile, Théo-
doret (cf. xv, 315), Timothée yîîlure, S. Prosper
d'Aquitaine, Gennade. S. Orcns d'Auch, l'école de
Lérins, S. Patrice, vu, 2520; — André de Césarée,
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Cosmas Indicopleustes (cf. ni, 1916), S. Éphrem,
Léonce de Byzance, Étienne Gobar, Jean Malalas,
Grégoire de Tours, Mariyrologium hieronymianum,
S. Grégoire le Grand, le moine Antiochus, S. Maxime
le Confesseur, le pseudo-Anatole, Sébéos, S. Anas-
tase le Sinaïte, Doctrina Patrum (de Dickamp),
pseudo-Germain de Constantinopic, Actes de S. Ire-
née, S. Jean Damascène, Sacra Parallela, vu, 2521 ;
— Georges Syncelle, Chronicon paschale, Jean de
Dara, S. Paschase Radbert, Agobard, Martyrologe
du ms. latin 3S79 (bibl. nationale de Paris), Marty-
rologe du ms. 925 (bibl. université de Bologne),
Florus de Lyon (cf. vi, 54), pseudo-Bede, dit Bède
de Cologne, S. Adon de Vienne, Usuard, Méginhard
de Fulda, Photius, vn, 2522; —Moïse bar Cepha,
manuscrit des Constitutions apostoliques, Arétas de
Césarée, Simon Métaphraste, Pseudo-Chrysostome,
Actes des S. Félix, Fortunat et Achillcc, Actes des
S. Ferréol et Fcrrucius, Actes de S. Timothée,
Menées des Grecs, Œcumenius, Nicétas Serronius,
Chaînes des Pères (cf. D. B., il, 480; D. B. S., i,
1106, 1149, 1168,1178, 1185. 1206, 1214), le Pari-
sinus SS4, Antoine Mélissa, Traductions, vu, 2523;
— Quelques remarques, vu, 2524-25.

2. Jusqu'à la Renaissance. — a) Anselme et I.,
vu, 2525. — b) Rares mentions d'I. au Moyen Age :
a) littérature syriaque : Denys Bar Salibi; —?) lit-
térature grecque (Georges de Corcyrc, Nicolas
Acominatos, Macaire Chrisocéphalc, Nicéphore
Callistc) ; •— littérature latine (martyrologes d'Adon
et dérivés; notices de Fréculphe, Honorius d'Autun,
Jean Trithème, et quelques transcriptions ou tra-
ductions), vu, 2525-26.

3. Jusqu'à nos jours. — a) En Orient : Mélèce
Syrigos (cf. xiv, 3166), Macaire (Michel Boulgakov)
(cf. ix, 1444), vu, 2526. — b ) En Occident : <x) du
coté catholique : Érasme et l'édition princcps du
Contra hicreses (cf. v, 393); — Feuardent (cf. v,
2263); — Massuet (et. x, 280, 428), et Bossuct dans
ses Instructions pastorales sur les promesses de
l'Eglise (cf. 11, 1068-69); Perpétuité de la f o i catho-
lique sur l'Eucharistie (cf. xi, 639); — Ballerini
frères; — cône. du Vatican, const. Pastor seternus;
— p) du côté protestant : Du Moulin, Dcsgallards
(Gallasius), Grynée, H. Dodwell, J.-E. Grabe, et,
plus près de nous, Harnack, Leitpoldt, J. Wcrner,
P. Beuzart, Hitchcock, T. Zahn, tous vu, 2526-28.

4. Résultats immédiats, — a) I. a tué le gnosti-
cismc (A. Dufourcq, cf. Tables, 1067), vu, 2526-30.
— b) I. a fondé la théologie chrétienne, 2530.

5. L'écrivain, l'homme, te docteur. — a ) L'écrivain,
—vu, 2530. — b) L'homme, 2531. — c ) Le docteur
(non encore déclaré comme tel par la liturgie),
2532-33.

Note ; Un grand nombre de noms propres cités au
cours de cette analyse tinrent leurs références plus com-
plètes dans la nomenclature qui suit des auteurs et
noms propres.

AUTEURS ET NOMS PROPRES CITÉS DANS L'ARTICLE
(toutes références au t. vu du D. T. C.). — Acominatos
(Nicétas), 2535; — Adon de Vienne, 2522, 2525; —
Agobard. 2403, 2522, 2524; — Aies (d-), 2402, 2405,
2419, 2429, 2435, 2471, 2478-79, 2481-82, 2484-85,
2487, 2509; — Alexandre d'Alexandrie, 2524; — Allard,
2398, 2440; — Alphonse de Liguori, 2432-33; — Ampère
(J.-J.), 2438; — Anatole (Pseudo-), 2521 ; —Anastase le
Sinaïle, 2406, 2457, 2506, 2521 ; — Anaxagore, 2508; —
Anaxilaûs, 2508; — Anaximandrc, 2508; — André de
Césarée, 2521, 2523; — Andronic, 2523; — Anicct, 2396;
— Anselme (S.), 2483, 2525; — Antiochus (moine), 2521 ;
— Antiphanc, 2508; — Antonin de Flore, 2525; —
Apelle, 2529; — Apollinaire de Laodicée, 2520; — Aquila.
2417, 2508; — Archambault, 2418; — Acélas de Césarée,
2523; — Aristote, 250S; — Arnobe l'Ancien, 2519;—
Athanase (S.), 2516, 2519, 2524, 2528, 2533; — Atz-

bergcr, 2487, 2500; — Aube, 2397; — Aubertin, 2527; —
Auguste (empereur), 2463; — Augustin (S.), 2402, 2404,
2458, 2460, 2486, 2524, 2533.

Bâhr, 2479; — Bainvel, 2483; — Ballerini, 2432-33,
2527; — Barbéliotcs. 2511 ; — Barbeyrac, 2497; — Bar-
denhewer, 2404, 2486; — Barnabe (pseudo-), 2515; —
Bamcs, 2496; — BaroniuB, 2431; — Barthoulot, 2446;
— Basile (S.), 2394, 3400. 2519, 2524; — Basile (diacre),
2520; — Basilide, 2426, 2461, 2511; — Batilîol, 2406,
2425, 2431, 2435-36, 2439, 2503, 2515, 2523, 2529-30;
— Bède (pseudo-), 2522; — Bellarmin, 2431-32, 2439; —
Benoît XIV, 2532; — Bergier, 2433, 2497; — Beuzart,
2424, 2427, 2429, 2452, 2459-60, 2463, 2470, 2492,
2494-95, 2528, 2530; — Bèze (Th. de), 2526; — Blastus,
2404, 2405; — Boshmer (II.), 2439; — Bois (C.), 2420; —
Bonifas, 2420, 2442, 2501; — Bonwetsch, 2519; —
Bossuet, 2430, 2432, 2440, 2458-59, 2527, 2529; — Boul-
gakov (voir Macaire); — Braun (0.), 2523; — Brugère,
2433; — Buonaluti, 2509, 2515; — Burch (W.), 2523; —
Burkitt, 2516.

Caïanitea, 2511; ~ Caîus (le prêtre), 2395, 2517; ~
Calmés (T.), 2502; — Capcllari (Btaur = Grégoire XVI),
2433, 2438; — Capéran, 2489-91; — Carpocrate, 2426,
2461, 2510-11; -- Cavallera, 2406, 2520; — Cave, 2398;
— Celllier, 2A06, 2432, 2523; — Cordon, 2511; — Cé-
rinthe, 2461, 2511; — César, 2463; — Chaîne, 2456,
2460, 2472; — Chuînes exégétiques, 3523; — Charnier
(Chamierus), 2432; — Cnapman, 2435, 2464; — CTiro-
nicon paschale, 2522; — Clément d'Alexandrie, 2424,
2518-19, 2523-24, 2533; —- Clément (S.) de Lyon, 2397;
— Clément (S.) de Rome, 2398, 2416, 2512, 2514; —
Claude (empereur), 2464; — Coccius, 2431; — Collon,
2397; — Colorbasus, 2511; — Commode, 2401; —
Commodien, 2519; — Condamin et Vanel, 2522; —
Cosmas (Indicopleustes), 2520; — Courdaveaux, 2442;
— Cyprfen (S.), 2519, 2524; — Cyrille (S.) do Jérusalem,
2412, 2519, 2524, 2533.

Damasc, 2398; — Démétrius (diacre de Vienne),
2405; — Démocritc, 25UR; — Denys d'Alexandrie,
2519-20; — Denys Bar Salibi, 2525; — Desgaillards,
2526; — Diekamp (Doctrina Patruin), 2400, 2521;—
Diognète (pseudo-), 2515; — Dodwell, 2394, 2397, 2402,
2498-99, 2527; — ntillinger, 2433; — DOrholt, 2431; —
Dorner, 2515; — Drews, 2409; — Duchesne, 2396-97,
2436, 2438, 2442; — Dukmreq, 2424, 2455, 2464, 2488,
2490, 2508-09, 2511, 2515, 2518-19, 2525, 2528-29, 2533;
— Du Moulin, 2420, 2432, 2526; — Du Perron, 2527; —
Durand (U.), 2405.

Éblouîtes, 24G1; — Élcutllère, 2395, 2401, 2437; —
Empédofle, 2508; — Éphrem (S.), 2521, 2524; — Épi-
cure, 2508; — Éptphane (S.), 2397, 2510, 2512, 2520,
2524, 2525; — Épiphane (gnostique), 2461; — Érasme,
2468, 2526; — Ésope, 2508; — Éthérien (Hugues),
2525; — Étherius, 2524; — Eurythée, 2507; — Euscbe,
2394-97, 2400, 2403-05, 2424, 2428-29, 2438, 2503,
2512, 2515, 2517, 2519-20, 2524-25, 2530, 2533.

Paye (de), 2454, 2457, 2461, 2469, 2509-11, 2517,
2528; — Félix, Fortunat et Achlllée, 2522-23; — Férotin,
2519; — Ferréol et Ferrucion, 2522-23; — Feuardent,
2395, 2400, 2402, 2431, 2494, 2497, 2500, 2517, 2526; —
Fishcr (J.), 2397; — Flavius Dexter, 2397, 2402; —
Flora, 2509, 2510; — Florinus, 2394, 2404-05, 2424,
2428, 2512, 2520; — Florus de Lyon, 2400, 2402, 2522,
2521; — Fournials, 2500; — Franzelin, 2504; — Fré-
culphe, 2525; — Freppel, 2433, 2435-36; — Punk,
2406,2434, 2436.

Galtier (P.), 2440, 2466, 2469, 2474, 2476-78, 2480-81,
2487, 2497, 2530. 2532; — Gennade, 2520; — Georges
de Corcyre, 2525; — Georges Syncelle, 2522; — Germain
(pseudo-), de Constantinople, 2521 ; — Ginoulhiae, 2445 ;
——Gobar (E.), 2521; — Godts, 2492; — Grabe, 2403,
2420, 2429, 2432-33, 2485, 2527; — Gratry, 2433; —
Graul, 2433, 2438; — Grégoire le Grand (S.), 2521, 2524;
— Grégoire le Thaumaturge, 2524; — Grégoire de Tours,
2396-98, 2521 ; — Grelser, 2431 ; — Grynée, 2526.

Hahn (L.), 2522; — Hallotx, 2395; — IIamelmann
(IIermann). 2493; — Harnack, 2396, 2398, 2403, 2405-
06, 2412, 2427, 2434-36, 2440, 2442, 2448, 2457, 2464,
2509, 2513-15, 2517-25; -- Harris (J.-B.), 2516, 2519; —
Harvey, 2398, 2508; — Hégésippc, 2515; — Helinand,
2525; — Helvidiua, 2484; — Hernmer et Lejay, 2394,
2403, 2416, 2427, 2512, 2517; — Héracléon, 2509,
2511, 2529; — Herbigny (d'), 2431 ; — Hercule. 2507; —
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Hermas, 2416. 2489, 2512, 2514; ~ Heraog (Tlirmd),
2484; — Hésiode. 2508; — Hilaire d'Arles, 2520; —
llippolyte (S.), 2395, 2397-9S, 2405, 2516-1 S, 2524; —
Hiliilicock (Monigoinery), 2402, 3403, 2413, 3416, 2419,
2429, 2435. 2512, 2515, 2519-21, 2525, 2528; — Hoh (J.),
2464, 2521 ; — Homère, 2507; — Honorât, 2520; — Ho-
norius d'Autun, 2525; — Huby, 2529; ~ Humbcrt (A.),
2526.

Ignace (S.) d'Antioche, 2398, 24S4, 2512, 2514;
Irénée (Actes d'), 2520, 2521 ; — Isidore (S.), 2520.

Jacques (Jules), 2433; — Jacquier, 2414, 2416-18,
2515; -- Jaiiberl de Harrault (J.), 2420; — Jean (S.)
Damascène, 2405, 2444, 2502, 2521 ; — Jean de Dara,
2522; — Jérôme (S.), 2394-98. 2400, 2405. 2513, 2519-20,
2530, 2533; — Jon (V. du), 2431; —- Jordan, 2402; ~
Josi-phe, 2508-09; — Jules l'Africain. 2521; — Justin
(S.), 2395, 2398, 2405, 241 S, 2424, 2484, 2486, 2508,
2509. 2511-12, 2514-16, 2519; — Justin (pscudo-),
2397-9S, 2520.

KHttrnbusch, 2413; — Kirchner, 2498.
Labriolle (de), 2414, 2429, 2440. 3488-89, 2497; —

Lagrange, 2416, 2516; — Laguicr, 2504; — Langen,
2525; ~ Leblanc <J.), 2515; — Lebreton (.1.), 2404,
2418, 2440, 2445-46, 2463, 2509-10; — Leclercq (H.),
2440; — Lcitpoldt, 2528; — Leiong, 2416, 2512, 2517; —
Léonce de Byzance, 2521 ; — Lescoeur. 2504; — Léveque,
2398; — Lin (S.), 2437; — Lipsius, 2415, 2517; —
Loisy, 2414-16; — Loofs. 2469. 2519; ~ Luther, 2528.

Macaire (Michel Boulgakov), 2526; — Macaire Chry-
socépliale, 2525; — Macaire de Magnésie, 2520; — Mafîei,
2406; — Magdebourg (Centurlaleurs de), 2536; —
Maistre (J. de), 2433; — Malabas (J.), 2521 ; — Manucci,
2404, 2413, 2430-31, 2439. 2495. 2509, 2516; — Marc
(gnostique), 2400. 2426, 2461, 2510-12; — Marc-Aurèle,
2401, 2440; — Marca (de), 2432; — Marcel d'Ancyre,
2524; — Marcia, 2401 ; — Marcion, 2396, 2403-04, 2414,
2419, 2429, 2461, 2510-11, 2514; — Marin Leoni, 2406; —
Martène, 2405; — Martin (J.-B.t, 2396; — Martyro-
loges : de Bologne, 2522; liléronymiens, 2521; — Mar-
tyre de Lyon (lettre des), 2395, 2405, 2416, 2502, 2517;
— Massuct, 2394-97, 2400-03, 2416-17, 2429-30, 2433,
2446, 2457. 2464, 2468, 2485-86, 2493, 2497-2501, 2506,
2508, 2510, 2513. 2521. 2527; — Maxime le Confesseur,

Meginhard de Fulda, 2522; ~ Mcissen (de),
Méliton, 2405, 2515, 2519; — Melh (anonyme

2521
2437
de). 2525; Ménandre, 2508; Menées grecques,
2523 — Mercali (G.), 2403; — Méthode d'Olympe,
2519 — Mcycr (P.), 2402; — Morin (G.), 2430-31; —
Moshcim (J. L.), 2433; — Munscher (M.), 2479.

Neander, 2433; — Nepos, 2519, 2520; — Nestorius,
2524 — Neubert, 2484, 2486; — Newman, 2486; —
Nicéphore Calliste. 2525; — Nicétas Serronius, 2523; —
Nicole, 2527; — Nokter le Bègue, 2525.

Oecumenius, 2523; — Omont (H.), 2397; — Ophites,
2461, 2511, 2523; — Orens d'Auch. 2520; — Origènc,
2519, 2524, 2533; — Overbech, 2518; — Oxenham,
2475. 2478-80, 2481.

Pagi (A.). 2464; — Papiaa, 2417, 2503-04, 2512-13,
2516-17, 2525; — Farisinus ms., 2523; — Passaglla,
2442; — Patrice (S.), 2521, 2524; — Pédezert, 2420.
2433, 2442, 2497; — Petau, 2442, 2500: ~ " Petit Laby-
rinthe . (S. Hippolyte), 2518; — Petitdidier, 2498; —
Pfall, 2406-07; — Philastro, 2520, 2524; ~ Philon,
2509; — Photius, 2400, 2405, 2416-18, 2521-24; —• Pin
(Ellies du), 2498-99, 2522-23; — Pindare, 2508; — l'itra,
2400, 2402, 2406, 2522, 2525; — Platon, 2508; — Poly-
carpe, 2394-96, 2398, 2428, 3438, 2497, 2511-13. 2516;
Actes de. 2427 ; — Pothin (•S.), 2395-96, 2398, 2429, 2512;
— Prat (J.), 2476; — Preuschen, 2440; — Procopc de
Gaza, 2521 ; — Prorulus, 2489; — Prosper d'Aquitaine,
2520: — Ptolémée, 2400, 2509-11 ; — Pusey, 2485-86; —
Pythagore, 2508.

Quentin, 2522; — Quesnel, 2305-96.
Radbcrt (Paschase), 2522, 2525; — Regnon (de),

2446; — Reilly (W. S.). 2422, 2512; — Renan, 2405-06,
2495, 2531; — Reisch (F. H.), 2433; — Ritsehl (A.),
2470; — Rivière (J.), 2469, 2478-80, 2482-83; — Roiron
(X.), 2431, 2436; — Rousselot, 2529;— Rufln, 2398,
2403.

Sabatier, 2479; — Sacra paraHela, 2521; — Sal-
vatorelli, 2434-35;— Satornil, 2511; — Schmidt. 2510;
— Scliott (André), 2522; — Sébéos, 2521 ; — SecunduE,
2510; — Semeria, 2437; — Semler, 2400; — Servière

DICT. DE THÉOI., CATHOL.

(J. de la), 2499; — Sévère, 2398, 2403; — Sigcbcrt de
Gembloux, 2525; — Simon le Magicien, 2400, 2426,
2493, 2511 ; — Smedis (de). 2438; — Socrate de Corintlie,
2517; — Sophocle, 2508; — Stésichore, 2508; — Stcycrt,
2400; — Stoïciens, 2508; — Swete (II. B.), 2528; —
Syrigos (Mélèce), 2526.

Taticn, 2417, 2460, 2512. 2515; — Ter-Meherttschian,
2403, 2406, 2446, 2484; — Ter Minassiantz, 2403, 2406,
2446; — Terrien. 2484; — Tertulllen, 2397. 2400,
2402.2404,2424,24S6,2489,2507.2518,2524;— Thaïes,
2508; — Thcodoret, 2405, 2468, 2510, 2520, 2524; —
Théodotion, 2401, 2417, 2508; — Thomasius, 2469; —
Théophile d'Anlloche, 2445, 2515; -— Thompson (J. W.),
2405; — Tibère, 2463; — TillemotU, 2395, 2405, 2498,
2512, 2517, 2523; — Timothéc (actes de S.), 2523; —
Timothée (Aelure), 2520; — 'rixeront, 2413, 2497; —
Tonetti (L.), 2445. 2453; — Traductions, 2523-24, 2526;
— Turibius de Tolède, 2402; "- ïurmel, 2419, 2459.

Usuard, 2522.
Valentin, 2400, 2405, 2414, 2426, 2461, 2510-11; --

Valois, 2395; — Vanel (voir Condamin); — Vatican
(concile), 2527; — Victor (pape), 2395-96, 2404, 2428,
2438, 2512, 2531; — Victorin de Pettaun, 2519; — Vin-
cent de Lérins, 2520; — Voisin, 2413; — Vrai (Jean)
(C. de Meissas), 2437-38.

Walch (G. F.), 2400. 2518; — Weber (S.), 2404; —
Werner (J.), 2511, 2528; — Wilson. 2446; — Wirtz (J.),
2478.

Zahn, 2401-02, 2405, 2408, 2519, 2538, 2532.
BIBLIOGRAPHIE COMPLÉMENTAIBI';. —— 1° 'l'CXtS et tttt-

ductions : F. Sagnard, Irénée de Lyon. Contre les hérésies,
Mise en lumière et réfutation de la prétendue « Connais-
sance s. Livre I I I (Sources chrétiennes, 24), Paris, 1952
(avec trad. fr.). — Bayan-Froideveaux, La traduction
arménienne de l' • Adversus hicreses • de S. Irénée, dans
R. 0. C., xxix, 1933-34, p. 315-77; xxx, 1935, p. 47-
169, 285-340 (livre IV). — J. P. Smith, St. Irenaeus
l'rool of Ihe Aposlolic Preaching (Ancient Christian
Writers, 16), Westminster-Londres, 1952. — B. Reyn-
ders, lexique comparé du texte urée et des versions latine,
arménienne et syriaque de l' • Adversus Iwreses ' de S. Iré-
née, l, Louvain, 1954.

2° Quelques ouvrages généraux : G. N. Bonwetsch,
Die Théologie des Irenâus (Beitrâge zur Forderung ctll'ist-
licher Théologie, il, 9), Gûterloh, 1935. — Eynde (D.
van den). Les normes de l'enseignement chrétien dans la
littérature palristique des trois premiers siicles (2" parlle),
Paris-Gembloux, 1934. — H. Holstein, Les formules de
symbole dans l'œuvre de S. Irénée. dans Rev. se. rel.,
xxxiv, 1947, p. 454-61. — F. Loots, Theophilus son
Antiocllien • Adversus Marcionem i und die anderen
theologischen Quellen bci Irenûus, dans T. U,, XLVI,
2, Leipzig, 1930. — P. Nautin, L' . Adversus huereMS •
d'Irénêe, livre I I I , Notes d'exégèse, dans R. T. A. M., xx,
1953, p. 185-202. — K. Prùmin, Gottliche t'ianung und
menschliche Entwicklung nach Irenâus « Adversus
ha-reses >, dans Scii., xm, 193S, p. 206-34, 342-66. — F.
Sagnard, La gnose lialentinienne et le témoignage de
S. Irénée, dans Études de phil. médiévale, xxvi, Paris,
1947. — E. Scharl, Recapitulatio mundi. Dcr Rekapitu-
lationsbegriff des hl. Iren&us und seine Anuiendung auf
die Kôrperweit, dans Freiburger Théologie und Sludien,
LX, Fribourg-cn-Br., 1941. — Uom B. Reynders, Para-
dosis. Le progrès de l'tllée de Tradition jusqu'à S. Irénée,
dans R. T. A. M., 1933, p. 155 sq.

3° Qtielijues ouvrages spéciaux : G. Bardy, Lit théologie
de l'Église de S. Clément de Rome à S. Irénée, Paris,
1945. — L. Spikowski, La doctrine de l'Église dans S,
Irénée. Strasbourg, 1926. — Wolt Schmidt, Die Kirche
bel Iren&us, Helsingsfors, 1934. — Bakhuizen van den
Brink, Incarnatie en Verlossing bij Irmaeus, La Haye,
1934; — W. Bousset, Kyrios Christos. Geschichte des
Chrislusglaubens von den Anfitngen des Christentums bis
Irenaeus, dans Forschungen zur Religion und Literatur
des Alten und Ncucn Testaments, N. P., iv, Gœttingue,
1921 (2' éd.); — Alb. Housaiau, La Christologie de S.
Irénée, Louvain, 1955. — M. Werner, Die Entstehung des
christlichen Dogmas problemgeschichilich dargestellt, Berne-
Tubingue, 1954. — Wingren G., Mânnisican och tnkarna-
tionen enligt Irenaeus, Lund, 1947. — G. Jouassard, « Le
premier-né de la Vierge » chez S. Irénée et S. Hippolyte,
dans .Reo. se. rel., 1932, p. 509-32; 1933, p. 25-37. — J.
Garçon, La mariologie de S. Irénée. Lyon, 1932. —

T. — XVI. — 74 ~
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Genevois, 0. P., Maternité universelle de Marie, dans
Reo. Thom.. 1936. p. 26-51. — B. Przybylski, De morio-
logia S. Irenaei, Home, 1937, — lîscuda, l^e Verbe. Sau-
veur, dans N. R. Th.. 1939, p. 385-400, 551-G7. — Sur
l'Eucharistie : J. lirinktrine, [)er Me.isnpferbeyritf in d f t i
ersten lirei Jahrhundcrten, FribourK-en-Br.. 1918, p. 127
sq. — U'Alès, La doctrine eucharistique de S. Irence, dans
Jîev. se. rel., 192.1, p. 24-46. — H.-n. Simonin, 0, 1'., dans
Jî. S. Phil., 1934, p. 2R1-92 (sur iv, 1S, n. 4). — G. Rardy,
La vie spirituelle d'après les Pères des premiers siècles,
Paris, 1935, p. 119-48. — Gerhardt, nie Bedeutiina der
Ëisi-hatoliiyie bai Iren/ius, Berlin, 1922. — V. Cremera,
Hel millenarisme van Irenaeus. dans Bijdragen der A'eder-
lutidsche Je-mictrn. 1, IWîS. p. as-SO,

Voir également Altancr, Pairologie. Éd. Chirat, 1962,
p. 211-13, 215, 216-17, 218-lil.

IRÉNÉE, évoque de Tyr. — Notice [G. Barcille],
vu, 2533-36. I. et Nestorius, 2534-35; xi, 81-82,
86-87, 128-29, 132 (sa nomination comme évoque de
Tyr); cf. xiv, 372. — Sa disposition ÊI son expulsion,
v, 1583-84; cf. xv, 1879.

IRÉNÉE. — Le cas de cet cviîque, choisi par l'éveque
de Barcelone pour son successeur, vi, 3387.

IRÉNÉE DE SAINT-JACQUES. — Notice [U.
HeurtebizeJ, vu, 2536.

I R I N É I (Ivan Jakimovich Faikovski). — Notice
[A. Palmierij, vu. 2537. — Cité, xiv, 355.

IRÉNISME. — Néologisme correspondant à l'épithète
irénique, « pacifique ». C'est l'encyclique Hiimani generis
de Pie XII qui a introduit ce néologisme dans le langage
théologique. « Beaucoup, dit le pape, déplorant la dis-
corde et la confusion qui régnent dans les esprits, mus
par un îHç des âmes imprudent, éprouvent dans leur
ardeur un vit désir de rompre les barrières qui divisent
d'iionnêtes gens; ils adoptent, en conséquence, un tel
« irénisme • que, laissant île côté les questions qui divi-
sent les hommes, ils envisagent non seulement de com-
battre d'un commun accord l'athéisme envahissant,
mais même de réconcilier les dogmes, fussent-Ils opposés «.

Ainsi « enflammés d'un « irénisme » imprudent, cer-
tains semblent considérer comme des obstacles à la
restauration de l'unité fraternelle ce qui en fait est fondé
sur les lois mêmes et les principes posés par le Christ
et sur les institutions établies par lui, ou bien constitue
la défense et le soutien de l'intégrité de la toi et ne sau-
rait. en disparaissant, qu'assurer l'union dans lu ruine *.

IRLANDE.—Voir GRANDE-BRETAGNE ET IRLANDE,
vi, 1703-08; Tables, 1883 (Irlande du Nord), 1883-
85 (Eire).

1° Complément de noms d'auteurs (ou Irlandais, ou
originaires d'Irlande) ; Abedoc, l, 28; — rtrown (Pierre),
II, 1138; — Burg (William), 1264; — Caron (Raymond),
1799; — Clarke (Adam), ni, 1 ; — Fitzsimon (Henri), v,
2561-62; — Forstal (Marc), vi, 611; — Gould (Thomas),
151S; — Holywood (Christophe), vu, 3:1; — Kelle (Ro-
dolphe) ou O'Kelly, vin, 2333 ; — Lynch (Richard), ix,
1361; — Ponce (Jean), xn, 2545; — Porter, 2598; —
Rellio (François), xm, 2370; — RIcliard de S.-Victor,
xin, 2676; -- Virgile (le Salzbourg, xv, 3093; — Wad-
ding (Michel), 2497.

2» Noms déjà signalés aux Tables : 1870 : S. Colomban
(et. 1873, pénitent iels); S. Patrice; Pelage; — 1873 :
Maurice du Port (0' Fihély); RIcliard d'Armagh
(Fitzralt) (cf. Tables, 1532); Thomas d'Irlande; — 1875:
Atchdeacon; Cavellus (Hugues); Conry (Florent);
IIackett (J.-B.); IIiekcg (Hicquaeus); Hooke (Luc-
Joseph); Ruerck (Antoine); Waddinfi (Luc).

3° Divers. — Hagiographie, i, 333; — Catéchisme
(cône. de Tuam), il, 1957; — Relation avec Rome :
élection et nomination des évêques, iv, 2277; xi,
1903, 1906; — rapports quinquennaux, 1911; —
nonciature, 1921 ; — évêques irlandais au cône. du
Vatican, xv, 2549. — Religions non catholiques,
xm, 111 (presbytéranisme), 892 (sectes non angli-
canes). — Prémontrés en 1., xm, 21 (Kyeran de la
Ste-Trinité) ; — version irlandaise de la bible, xv,
2737. — Règle de S. Colomban et l'obéissance, 3261.

IRNERIUS. — Né et mort à Bologne (1050?-! t2a:'}. l.
était un jurisconsulte italien, promoteur de la renais-
sance du droit au Moyen Age. — Cité, xv, 2239.

IRONIE. — Pour S. Thomas, l'ironie n'est pas la raillerie,
selon le sens qu'on accorde aujourd'hui à ce nuit ; « Kti
disant le contraire de la vérité; soit qu'on avoue un défaut
qu'on ne se connaît pas. soit qu'on nie une qualité qu'on
se suit avoir; cela, c'est l'ironie, qui est toujours un
péché • (I11'-11•. q. cxrrr, art. 1, corii.). Voir xv. 2686.

IROQUOIS. — Population des États-Unis et du Canada
sur IRS rives des lacs Krié, Ontario, et du S.-I-aiirenl. lïlle
comprenait les 1 lurons et les [roqnois proprement dits;
cllo est aujourd'hui réduite à quelques milliers d'indi-
vidus qui sont assimilés peu à peu par la population
blanche.

Cilés: n, 1454, 1458, 1491. — Les totems des
clans iroquoîs, xm, 2218. — Missions catholiques,
x, 1946. — Un exemple d'cvangéllsalion exercée
par des I., vu, 1013.

IRRÉGULARITÉS. — Étude historique et cano-
nique [L. Godefroy), vu, 2537-66.

I. F-'ONIIUMENT scu ip rUHAiRE. — 1° Ancien Testa-
ment. — 1. Conditions de famille, vu, 2538; cf. ix,
481-o2; xi, 707-OS. — 2. Conditions de tenue mo-
rale, vn, 2538; cf. >x, 490. 492-93. — 3. Conditions
d'intégrité corporelle, vu, 2538; cf. ix, 477, 491.

2° Nouveau Testament. — 1. Évangile, vu, 2539;
cf. i, 1649 (préparation des apôtres). — 2. Actes,
vu, 2539; cf. iv, 721 (qualités requises dans les
diacres). —- 3. Épîtres, vu, 2359 (cf. I. Tim., ni,
2-10; Tit., i, 5-9); xv, 1104-05.

II. FORMATION DES LOIS D'IRRÉGULARITÉS A,
L'ÉPOQUE PATRISTIQUE. — 1° Raisons d'être des irré-
gularités. — Textes (Recogniliones, S. Jérôme,
S. Isidore), vu, 2540.

2° Listes d'irrégularités. — Canons apostoliques
(cf. râblés, 218); Cône. de Nicée (cf. xi, 408-09, 412);
Innocent I" (cf. vu, 1943; u, 884); S. Hilaire, pape
(cf. vi, 2387; Tables, 2074); S. Gélase, pape (Tables,
1784-85); 111° cône. d'Orléans (cf. Tables, 726-27);
Capitula de Martin de Braga (cf. v, 1515); S. Gré-
goire le Grand (cf. vu, 2548-49, Tables, 1920);
IV° cône. de Tolède (cf. xv, 1180), vu, 2541-42.

3° Élude îles principales irrégularités. — 1. Irre-
prehensibilem, sine crimine, testimonium bonum
haventem (l Tim., rn, 2-7; Tit., i, 6-7); cf. xv, 1104.
— a ) Grands pécheurs (l" cône. do Nicée, can. 9;
cf. xi, 412; Innocent Ier; Zacharie), vu, 2543; —
fc^Crimes causant l'I. : homicide, cf. vu, 1234
(S. Martin de Rraga, iv, 473; Nicolas 1er); — apos-
tasie, et. i, 1608 (cône. de Nicée, can. 10; cf. xi, 412);
— hérésie (cf. Infamie, supra, 2264, et vu, 25GO,
2564, IVs cône. de Tolède); — péchés charnels
(cône. d'Elvire, can. 30; iv, 2387; cône. de Néocé-
sarée, can. 9 [Tables, 723); Zacharic; Ordines ro-
mani, les quatre péchés énormes), vu, 2543-44; —
c ) Assujettis à la pénitence publique (Sirice à Mi-
nière, xii, 791; cône. d'Agde [506], can. 43, cf. I,
563; cône. d'Epaone [517], can. 3; capitula de
Martin de Uraga, c. 23; cône. de Chalon-sur-Saône
[650]; cf. iv, SOI; Ier cône. de Tolède, can. 1; cf. xv,
1176), vu, 2544; — d ) Cliniques (cône. de Néocé-
sarée [315]; cf. xi, 816 [le cas de Novatien]), vu,
2544; — e ) soldats ou gladiateurs (Ie' cône. de
Tolède, xv, 1176; cône. de Rome [386], can. 3;
Sirice; Innocent I" à Victricc, Tables, 2279), 2544-
45; — { ) Naissance illégitime, cf. Tables, 2178;
xv, 3176 (cône. de Meaux de 845; cf. xm, 1667;
Urbain II à Pibon), 2545.

2. Unius uxoris uirum (I Tim., ni, 2, 12; Tit.,
i, 6), cf. xv, 1104-05; exclusion des bigames (Can.
apostoliques, 16, Tables, 218; Innocent 1'", supra,
2541-42; Zosime; Gélase, Tables, 1785; cône. de
Rome [465], can. 2; IV cône. de Tolède); — la
question des secondes noces, interprétation de la
bigamie (Can. apostoliques, 17, Tables, 218; cône.
de Rome [465], can, 2, Tables, 735; S. Hilaire, pape,
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S. Innocent I"); — bigamie par analogie, vu, 2545-
46; cf. ix, 2096-97; — sur la bigamie, voir n, 883,
2069; cL vu. 1943, 2534.

3. Non neophijtum (I ïim., ni, 6); et. xv, 1104;
xi, G7 (Can. apostoliques, 79 ; cône. de Nicée, can. 2,
XI, 409; Zosime à Hésychius, xv, 3716; S. Jérôme;
—• exceptions, cf. supra INTKHSTICKS, vn, 2345 et
Tables, 2310; — discipline du Ve cône. d'Orléans,
can. 9, Tables, 727), 2546-47.

4. Défaut de liberté : — a ) esclaves et serfs (Can.
apostoliques, 81; Tables, 218; I" cône. de Tolède,
can. 10; capitula de Braga, c. 4G; Ve cône. d'Orléans,
can. 6; Tables, 727 et v, 475), vu, 25-17-48; cf.
Tables, 1209 (condition servile et sacerdoce); —
adoucissement par S. Grégoire le Grand, vu, 2548-
49; — b ) fonctionnaires civils (Innocent Ier à Vic-
trice, vu, 1943; S. Grégoire le Grand et les curiales),
2 5 4 9 ; — c ) moines (VIe cône. de Carthage, Tables,
702; S. Grégoire le Grand), 2549;— d ) gens mariés
(IIe cône. d'Arles, can. 2, Tables, 694), il, 2081.

5. Défaut d'intégrité corporelle : a) perte d'un mem-
bre ou d'une partie de membre (avec cependant
des nuances) (Can. apostoliques, 76, 77, Tables, 218;
S. Hilaire, pape; cône. de Rome [465], can. 3; Tables,
735; S. Gélase, v, 361 [épileptiques et autres]; 111»
cône. d'Orléans [538], can. 6; Tables, 726; S. Gré-
goire le Grand, Pelage Ie1'), vu, 2549-50; voir aussi
vi, 2268 (Hermaphrodites); — b) eunuques, dis-
tinction entre mutilation volontaire et involontaire :
le cas d'Origène (cf. xi, 1492); mutilation volon-
taire (S. Jean Chrysostome; S. Jérôme, Can. apos-
toliques, 20, 21; Tables, 218; 1e1' cône. de Nicée,
can. 1; xt, 408; II8 cône. d'Arles [450], Tables, 694;
pape Gélase; IVe cône. de Tolède; capitula de Braga,
c. 31), vu, 2550-51; cf. v, 1515-16; x, 2576.

G. Défauts de l'esprit : — a) possédés, épilep-
tiques, fous (Can. apostoliques, 76 ; Tables, 218 ; cône.
d'Elvire, can. 29; iv, 2389; Gélase, v, 361); — b )
Ignorance (pape Hilaire, cône. de Rome (465), can.
3, vi, 2387; Gélase), vu, 2551 ; cf. lu, 607, 616-17.

4° Questions supplémentaires. — 1. Autorités pro-
nonçant les I-, vu, 2551. — 2. Autorité dispensant
(cas exceptionnels où l'irrégularité n'existe plus;
cas de dispense proprement dite), 2551-52. — 3.
Effets de l'I. — a ) ordination faite malgré l'I. :
pénalités pour le ministre, et pour le clerc ordonné
(VIe cône. de Cartilage, can. 14; Tables, 702; cône.
de Néocésaréo, can. 9, id., 723; cunc. de Chalon
[650], eau. 20, id., 704; cône. d'Agde [506], can. 43,
id., 689; cône. d'Orléans [538), can. 6, id., 736;
Innocent Ier; cône. de Nicée [pour les eunuques],
can. 1, xi, 408; capitula de Braga); — ordinations
invalides), vu, 2552-53; — l>) I. encourue après
l'ordination : différentes solutions, 2553.

III. ÉTUDE DE LA LÉGISLATION. — 1° Irrégula-
rités en général. — 1. Le nom, vu, 2554. — 2. Défi-
nition et effets : I. : « empêchement — canonique —
perpétuel — à recevoir les ordres ou à exercer les
ordres reçus — pas nécessairement peine infligée »,
2554-55. — 3. Deux groupes d'I. ; ex defectu; ex
delicto (différences d'origine et de caractère; I, par-
ticipant des deux groupes), 2555-56. — 4. Autorité
les décrétant (autorité suprême), 2556. — 5. Con-
ditions pour les encourir : I. ex defectit, 2557; — I.
ex delicto, péché, imputabilité diminuée par l'igno-
rance, 2557. — 6. Cessation de l'I. : ou par inter-
vention directe du S.-Siège, ou par induits, ou par
l'entrée en religion (pour defectus natalium), 2557-
58.

2° Les diverses irrégularités. — 1. Ex defeclii : —
a) «légitimes, vu, 2558; cf. Tables, 2178-80; et xv,
3176; — b ) infirmes corporels (mutilés, difformes,
defectus corporis, cf. infra, distinction insérée dans

le Code, can. 984), vu, 2559; voir aussi AESTÈMES,
i, 260; et lèpre dans l'Église syro-malabarc, xiv,
3154; — c ) possédés, fous, épileptiques, vu, 2559;
— d ) bigames, ça- defeciu sacrnmenti, 2559-60; — e )
infâmes, ex defectu fama' ( i n f a m i a jacti, infamia
f u r i s ) , 2560; cf. Tables, 2264-65; cil v, 1855; vi,
2246; — f ) ex defectu lenitatis (cf. 11, 2393), le cas
des clercs obligés de combattre en guerre (Tables,
1976-77), vu, 2561; — g ) néophytes (modifié au-
jourd'hui par le can. 987, § 6; cf. infra), 2561. — 2.
Ex delicio : a ) réitération du baptême; — b) exer-
cice solennel d'un ordre non reçu; — c ) exercice
solennel d 'un ordre sacré en violation d'une cen-
sure (cf. il, 2129); 111,1751; xv, 3081;—d) homicide
ou mutilation injuste (avortemcnt, défense exces-
sive de soi-même, mutilation volontaire surtout
circa viriliu; voir vu, 1234, 1246; cf. u, 2293),vu,
2562; — e ) commerce d'honoraires de messe pour
les clercs non prêtres, vu, 2562-63; cf. 87.

3° Simples empêchements pouvant disparaître sans
dispense. — Dix cas énumérés par Gasparri, vu,
2563.

IV. LÉGISLATION ACTUELLE. —— (Cf. XV, 3176),
Les modifications ou précisions résumées en six
points : — l" I. EX defectu : sept cas (can. 984). — 2°
1. ex delicto : sept cas (can. 985-86). — 3° Em-
pêchements : sept cas (can, 987). — 4° L'ignorance
n'excuse pas (eau. 988). — 5° I. et empêchements
multipliés par des causes différentes (can. 989), —
6" Dispenses et demandes de dispenses (can. 990,
991). vu, 2563-66; cf. xii, 1152-53, 1156, 1160;
xiv,657,660.

On complétera l'article de L. Godetroy (d'ailleurs
suffisant) par celui de G. Oeslerlé, dans le D, D. Can.,
vi, 42-6G. — Voir également Na7, Traité, I I , n. 278-301
(Ch. de Clercii). — Le D. D. Caii. indique deux ouvrages
récents intéressants : C. Guaydier, Les irrégularités « e.c
de/ectu corporis •, Paris, 1933; — J. Géraud, Contre-
indications médicales à l'orientation vers le clergé, Lyon,
1944.

IRRITATION. — « L'irritation • d'un acte consiste à
priver un acte juridique de ses effets, parce qu'il n'a pas
été posé dans les conditions fixées par la loi. L'irritation
d'un acte doit donc toujours s'appuyer sur une dispo-
sition légale. Irritation n'est pas synonyme de nullité.
La nullité « a une compréhension plus large, car elle vise
même des actes auxquels manque un des éléments es-
sentiels ù leur existence, alors que pur ailleurs ils rem-
plissent toutes les autres conditions légales. Ainsi on
dira qu'un mariage régulièrement célébré est nu;, parce
que la liberté a manqué au consentement d'un des époux;
on dira qu'il est irritable, parce qu'il a été célébré en
l'absence de deux témoins » (D. I ) . Can., vi, 06).

Sur l'irritation des vœux, xv, 3231.
IRRÊLIOION. — Voir Impiété (Tab!es, 2229-32);

— Indifférence religieuse, 2257-58. — Sur l'irrÉU-
giosité, voir xiu, 2312.

IRRÉMISSIBLES (Péchés). — Voir Pénitence.
IR8AY (Steplien d'). — Historien contemporain. Son

ouvrage Histoire des universités françaises et étrangères,
des origines ù nos jours. Parts, 1933. — Cité : xv, 2232,
2233, 2245, 22G8.

IRVINQIENS. — Histoire. Doctrine [A. Humbert],
vu, 2566-70. — Fondateur de la secte, Edward
Irving, 2566-67; xni, o54; — croyance et discipline,
vu. 2568-70; xiii, 856.

1SAAC. — Personnage de la Bible, fils d'Abraham et de
Saru, père d'Ksïiil et de Jacob (cf. I f . B,, 111, 930). Son
histoire doit être replacée dans la synthèse même qui
marque l'unité profonde de l'époque patriarcale. Dans
l'Introduction à la liibic, 2' éd., Paril, 19;)9, H. Gazelles
a donné un aperçu de cette histoire, qui complétera les
indications déjft rournies sur la vocation et le sacrifice
d'Ahratiïun (cf. i, 94-106) et sur les promesses qu'il a
reçues de Dieu (10G-109).

« A la différence d'Adam, Abram obéit (Gen-, xil, 1-4),
comme Noé, a l'ordre divin. C'est son passage qui a donné
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leur valeur religieuse aux lieux saints du Nord, Sirheni
et Béthel (xn, (i-9); mais c'est dans le Sud, à Mambré
(lieu proche d'Hébron) que se fixe Sun souvenir, l'our le
Yahviste, Abraham est. surtout le patriarche type, avec
ses vertus, sa force et sa fécondité. II vit en étranger au
milieu de princes puissants qui veulent lui prendre
même sa femme (xn, 10-20), mais il prospère par l'appui
de Dieu. II cède la meilleure part à ses proches comme
Lot (xm, 1-13, en partie), mai» il intercède en leur
faveur auprès de Dieu (xvm). Les promesses de Dieu
sont destinées non a lui-même, mais a sa descendance;
chez le Yahvisto, toute la vie d'Abram, devenu Abraham
aprèi* son installation à Mambré, est orientée vers sa
postérité, de môme que dans les monarchies l'espérance
est tournée vers l'héritier du trône. Cette postérité dé-
borde celle de Lot (xm, 14-17); elle comptera, outre
Israël, Ismaël et Madian. Abram bénéllcle (comme
Adam) du sommeil surnaturel (tardemah) qui lui tissure
non plus une Eve, mère des vivants, mais une postérité
héritière des promesses qu'il a reçues. En effet, après un
temps de soumission, elle possédera le pays (xv, en
partie). Le véritable héritier toutefois ne sent pas le
premier-né. Quand Ismacl vient au monde, c'est en
vertu d'une coutume du terroir; Isaac, au contraire»
naît à la suite d'une promesse divine, prononcée au cours
d'un repas sacré qu'offre le patriarche a de mystérieux
visiteurs (xvm, 1-15; xxi, 2, en antithèse avec la posté-
rité de Lot, contaminée par Sodomc, xix).

Le récit du Yahvistc se porte alfira a Hersabée (xxi, 33
sq.). C'est que le cycle d" Isaac commence à ce moment,
et les souvenirs du second patriarche gravitaient autour
de ce lieu. Le Yahvistc connaissait le sacrifice d'Isaac
(Gen., XXII, 14-18) à l'occasion duquel l'Ange de Yalmt
(cf. Tables, 15'!), c.-à-d. le messager qui exécute sur terre
les volontés du Dieu transcendant, rappelait les pro-
messes faites antérieurement; mais la majeure partie
du récit actuel provient de l'Élohiste. Conformément à
ses préoccupations générales, le Yahvistc consacre un
long chapitre au mariage d'Isaac avec une de ses pa-
rentes araméennes (xxiv). Il souligne l'action provi-
dentielle de Dieu dans ce mariage (v. 27). En elTet, le
rôle de l'araméenne Hébecca sera capital dans le transfert
de la promesse au fils cadet et non à l'aîné Esati ; c'est
elle qui recevra l'oracle de Yahwch (xxv, yi-25) et le
fera exécuter par une ruse dont elle prendra la respon-
sabilité (XXVII).

En unissant le cycle d'Abraham au cycle d'Isaac, les
récits de l'un étant souvent les doublets des récits de
l'autre (comparer le ch. xxvi aux épisodes parallèles de
la vie d'Abraliam), le Yahvisie entendait marquer l'unité
profonde du culte de l'Elohim d'Ahraham, honoré a
Hébron. et du culte de Kl'Olam (plutôt « Dieu ancienne-
ment honoré » que • Dieu d'éternité ») honoré à lîcrsabée
et dans le Négcb. Le cycle de .lacob. qui insiste surtout
sur le Nord e( les rapports avec les Arainéens, lui permet
de montrer l'identité de ce Dieu, qui donne les sources
d'eau vivifiante et auquel on s'unit par un repas sacré
sous l'arbre de Mambré, avec la divinité des sanctuaires
du Nord. Il est le Dieu présent au sanctuaire de Bélhel,
oti .lacob reçoit a son tour les promesses d'Ahraham et
d'Isaac (xxvm, 10-22 en partie). L'unité profonde de
l'époque patriarcale n'est donc pas seulement celle d'une
généalogie; elle est assurée par le culte du même Dieu
(le « Dieu des l'ères «) et la participation des générations
successives aux mêmes promesses divines» qui se réalisent
dans l'histoire d'Israël « (35S-57).

I. cité dans la Genèse, vi, 1188, 1189, 1190, 1191,
1192, 1194, 1203, 1205. — Sai-rince d'L par
Abraham; ses raisons providentielles, i, 98-105;
x, 803; xv, 1940. — Promesse du Messie à Abraham,
renouvelée à !„ i, 106-111; cf. vin, 1116; x, 1413-
15. — Mariage d'I. et polygamie, ix, 2053; — Al-
légorisme d'I. et d'Ismaël, i, 834; vi, 1050; xv,
1938; — midrascfi au sujet d'Ismaël et d'I., chez
S. Pnul, xi, 2345. — I. (et autres) dans la prière au
ciel, xiv, 872-73, 880, 883. — 1. dans le Coran,
xi, 1804-05.

ISAAC, juif converti, identifié à l'Ambrosiaster
[G. Bareille et E. Mangenot], vin, 1-8. — 1° Le per-
sonnage et son œuvre certaine, 1-2. — 2° L'hypo-
thèse Isaac-Amhrosiastcr : origine, développement,

succès, 2-6. — 3° Autres ouvrages attribués à
l'Ambrosiaster, 6-8.

On complétera par l'art, de G. Bardy, dans D. B. S;
i. 22.1-41.

ISAAC. — Théologien cistercien, abbé de l'Étoile
(de Stella) \B. I-Ieurtebize], vin, 14. — Cité ; n,
2539; v, 1252; x, 1039.

ISAAO, moine du désert de Scéré. — Consultation de
Cassien, sur le vœu de religion, xv, 3195.

ISAAO I", catholicos ncatorlen (399-410). — Cite,
xi, 261 (liste des patriarches), 170, 171, 172, 268.

ISAAC I I I , le Grand. — Patriarche arménien. —
Cité, i, 1923 (sous le nom de Chahac III Tsorapo-
rétzi, n° 32), 1934; v, 1961 (sa mort); x, 790, 791. —
Prières après la mort, xm, 1356.

18AAC L'ANGE. — Empereur byzantin (1185-95 et
1203-04). Sa mauvaise administration, ses dépenses
exaaérées provoquèrent l'insurrection de la Bulgarie
(1186). D'autres initiatives peu heureuses lui valurent
d'être renversé par son frère Alexis qui le fit également
aveugler. Rétabli sur le trône en 1203 avec son jeune
fils Alexis comme associé, ce nouveau règne dura six
mois et la révolution nationale, fomentée par Alexis
Ducas Mumiphie, mît fin à son règne et à sa vie (1204),
Cité : n. 2433; m.1372.1373,1380.1381.

ISAAO D'ANTIOCHE. — Notice [L. Petit], vin,
8-10. — Sur l'usage de l'huile des malades, v, 1957,
1968; — I. d'Antioche et les deux Isaac d'Édesse,
vin, 8, 10; xiv, 2975.

ISAAC ARQYROS. — Moine grec (xiv s.), antl-
palamistc. Sa doctrine, xi, 1806.

Cité, 1797, 1798, 1802, 1805.
ISAAO L'ARMÉNIEN. — Notice [L. Petit], vin,

12-14.
ISAAO L'AVEUGLE. — Cabaliste du xn" s., auteur

présumé du Zohar. Son école mêlait à la spéculation
des extravagances, n, 1276.

ISAAC COMNÈNË. — Empereur byzantin (1057-59).
Porté par la révolution militaire du 30 avr. 10B7 sur le
trône impérial, 11 s'efforça de reconstituer l'armée et les
finances, diminuant les sinécures de la cour et s'atta-
quant aux biens du clergé. Mais il rencontra la vive ré-
sistance de Michel Cérulaire et. pour en venir à bout, le
fit arrêter et déposer. Lui-même dut abdiquer en faveur
(le son ami Constantin X Ducas. Voir X, 1678-80. — Cité :
n,2434.

ISAAC DE N I I M I V E . — Notice [L. Petit], vm, x-12.
ISAI . — Père de David, fils de Booz et de Ruth,

xiv, 374.
ISAIE. — Étude générale [E. Tobac], vin, 14-79.

I. I.B PROPHÈTE. — 1. Activité sous les règnes
d'Osias, Joatham, Achaz, Ezéchias, et peut-être
Manassé, vin, 14-17; cf. xi, 1976; xm, 727, 2809,
2834 (I. et Ezéchias). — 2. I., inspiré de Dieu, pro-
phète, vu, 2071; xm, 710, 713-14, 2585; — rôle
du prophète, xiv, 877.

II. LE LIVRK. — 1" Caractères généraux. — 1. Dif-
ficulté quant à l'origine du recueil et des oracles,
vin, 17-18; cf. x, 1431-32. — 2. Rapprochement
d'idées ou de textes avec : Amos, i, 1119; x, 1547; —
Osée, xi, 1645, 1646, 1649; — Michée, x, 1446,
1655,1656-57, 1658, 1661, 1665,1666-67;—Nahum,
xi, 13, 14, 15; — Sophonie, xiv, 2376, 2377; — Jé-
rémie, x, 1452; cf. vin, 853, 859, 875, 881; —
Psaumes, X, 1456, 1464, 1505, 1506, 1507; vm,
1117; — Aggée, i, 569, 572; — Zacharie, xv, 3661,
3666, 3668; — Malachic, ix, 1766; — Joël, vm,
1489, 1494; — Daniel, iv, 68, 69, 84, 90; x, 1504;
— Hénoch, 1513; — S. Marc, ix, 1950; — S. Paul,
xt, 2343, 2354, 2360, 2361, 2362, 2388, 2393, 2408,
2412, 2436, 2439. 2452, 2483; xm, 2867, 2882, 2891;
xv, 602, 608; — /• Pétri, xi, 2360; xn, 1759, 1764;
— 7/« Pétri, 1790, 1791 ; — S. Augustin, d'après les
LXX, xv, 351. — 3. Commentaires : S. Basile, n,
446; cf. xm, 1199; — S. Cyrille d'Alexandrie, m,
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2485, et. xin, 2535; — Eusèbe, v, 1529; — S. Jé-
rôme, vin, 905, 910, 911, 931, 936, 980-81; —
S. Éphrcm (fl. B., n, 1890); — Origène, xi, 1-198,
1499; — S. Jean Chrysostome, vin, 669; — Théo-
doret, xv, 310-11; — Calmet (Tables, 501); — Hou-
bigant (D. B., ni, 765); — Schegg (D. B., v, 1528);
— Le Hlr(75. B., IV, 162); ~ Knabenbauer(D. B. S.,
v, 189); — Condamin (Tables, 787); — S. Bède
(D. B., i, 1540); — S. Thomas, xv, 636; — Pierre
Auriol, xn, 1837; — parmi les protestants : Hitzig
(Tables, 2089); — Fr. Dclltî'sch (Tables, 929; cf.
D. Û., n, 134). — Dillmann (Tables, 993); — Driver
(Tables, 1037); — Cheyne (D. B. S., i, 1243-44); —
Duhm (Tai)ies, 1068); — Caspari (Tables, 543), etc.

2° Analyse : deux parties. — 1. 7s. 1 : quatre
groupes : — a ) oracles relatifs à Juda et à Jéru-
salem (c. i-xn), vin, 18-19; — b ) oracles (c. xm-
xxin); — apocalypse (c. xxiv-xxvn), 19-21 (l'apo-
calypse est étudiée à part, x, 1495-97); — c ) oracles
du temps d'Éxéclilas, les « six malheurs » (c. xxvin-
XXxm); eschatologie (c. xxxiv-xxxv), vin, 21;
— c i ) chapitres historiques (c. xxxvi-xxxix), 21. —
2. Is. I I : trois groupes: — a ) consolations, fin de la
captivité de Babylone (c. XL-XLVIII), 21-22; — b )
tableau de la délivrance : le Serviteur de Yahweh;
gloire de la nouvelle Jérusalem Ce. XLIX-LV et LX-
Lxn), 22; — c ) causes du châtiment et de l'inter-
vention libératrice de Yahweh (c. LVI-LIX et LXIII-
LXVI), 22-23.

3° Authenticité. — Position de l'antiquité juive
et de la tradition, position actuelle des critiques
non catholiques cl des exégêtes catholiques, vin,
23-24; cf. 1585-86. — 1. Passages contestés d ' I s . 1
(c. n, 2-4; c, iv, 2-6; c. xi, 11-16; c. xii; c.. xin-
xiv, 23; c. xv-xvi, 12; c. xix, 10-25; c. xxi, 1-10;
c. xxio; c. xxiv-xxvn [unité littéraire et auteur
de cette apocalypse, cf. x, 1495); c. xxxui; c.
xxxiv-xxxv; c. xxxvi-xxxix (dépendance du
Livre des Rois ,?], cf. xm, 2819,2824-26), vin, 24-
38. -— 2. /s. // ; position traditionnelle (décret île
la Commission Biblique, 29 juin 1908; cf. vu, 2320);
arguments pour et contre : — a} d'ordre externe
(tradition juive et chrétienne; — édit de Cyrus et
texte d'Is.; — antériorité d'ts. sur les livres des
Rois; — influence littéraire d'Is. 11 sur les pro-
phètes du vu» s.), vin, 39-42; — l i ) d'ordre interne
(horizon historique d'Is. II; — tendances doctrinales
différentes; — style et vocabulaire), 42-45. — Con-
clusion : prudence de la décision du 29 juin 1908,
45-46.

III. DOCTRINE DU LIVRE D'ISAÏE (on s'écartera
souvent de la division entre première et seconde
partie d'L, auxquelles la logique et la clironologie
ne peuvent s'astreindre). — 1° Attributs divins. —
1. Dieu, unité, toute-puissance, souveraineté, pro-
vidence universelle, inanité des idoles, vin, 46-47;
cf. iv, 789-91; ni, 2047-48; x, 1433-34; xv, 1549. —
Décrets divins concernant l'avenir, infaillibles,
xn, 2946, 3009; xm, 60, 940, 991. — 2. Dieu,
peuple juif et culte de Dieu, vin, 47; cf. v, 17-18,
22; vu, 642; vin, 1662; x, 1433; xiv, 666, 875,
2508; xv, 1560-2532; ~ châtiment et miséricorde,
vin, 1740; x, 58-1, 1433-34.

2° Vie d'outre-tombe. — 1. Le Se'ôl, vin, 47-48;
cf. v, 35-36, 2509, 2516, 2196. — 2. Perspectives
eschatologiques, vrn, 1630, 1741; x, 1427; xm,
1199, 1200, 1223, 2538. — 3. Les ch. xxiv-xxvn,
x, 1495-97.

3° Messianisme. — 1. Avènement d'un royaume
nouveau (résurrection d'Israël), vin, 48, 1629;
xm, 995, 1022, 1450. — 2. Le chef du royaume,
Emmanuel, vin, 48; cf. iv, 2430-40 (voir Tables,
1158). — a) contexte d'Is. (vn-;x, 6 el vm-ix, 6),

vin, 48-49; iv, 2430-31 ; x, 1434. — b ) Emmanuel :
or. ce qu'il n'est pas (Ezéchias, un fils d'Isaïe, l'Israël
nouveau, un entant quelconque), ce qu'il est : le
Messie, vin, 50-55; cf. iv, 2432-38; x, 1433-36,
1665-66 (Michéc); xm, 729; xv, 1317, 1561; — p.
VAlmali, vin, 52, 56-58; iv, 2433-34; ix, 2372, 2375;
x, 1435-36; xv, 2710-11; — y. le signe, vin, 58-62;
iv, 2431-32; x, 1435. — c ) La royauté et les noms
merveilleux du Messie (Is., ix, 5-6); vin, 62-64,
1119-20; cf. v, 2363-64; x, 1436-37; xv, 1561; —
voir aussi vin, 1176, 1177; x, 1565-66; — a ) Le
rejeton de Jessé (1s., xi), vin, 64-66; x, 1442-43;
xv, 189,1554; cf. i, 578 (cf. 1s., xvi, 1); —et l'Esprit
de Yahweh, vin, 65; et. v, 768, 769; xv, 1831; —
les dons de l'Esprit (Is., xi, 1-2), vin, 65-66; iv,
1739; xv, 1554; — commentaires du texte, iv,
1749-52 (A. et N. Testaments); 1755 (S. Justin);
1756 (S. Irénée); 1756 (pseudo-Justin); 1757-58
(Origène); 1758 (S. Méthode); 1758-59 (S. Basile);
1759 (S. Cyrille de Jérusalem, S. Grégoire de Na-
zianze, S. Grégoire de Nysse, Didyme, S. Épiphanc,
S. Jean Chrysoslome, Hcsychius); 1760 (S. Cyrille
d'Alexandrie, Théodoret, André de Césarée, Procope
de Gaza, S. Maxime); 1761 (synthèse des Pères
grecs); 1762 (Tertullien, Novatien, S. Victorin de
Peltau [cf. xv, 1655], Lactance, S. Hilaire, concile
de Rome [382), S. Ambroise); 1763 (Pseudo-Am-
broise [Nicétas de Kémésiana?|, S. Jérôme; con-
clusion); 1763-64 (S. Augustin); 1764 (Faustc de
Riez, Cassiodore); 1765 (S. Grégoire le Grand),
1765-66 (S. Bède, Pseudo-Ambroise [Berengaudus],
Raban Maur); 1767 (S. Anselme, Rupert fie
Dcutz); 1769 (Hervé de Bourg-Dieu, S. Bernard,
Ernald de Bonneval [cf. 1762], Pierre Lombard);
1775-1776 (S. Thomas; cf. xv, 190 [1]; — ces dons
accordes aux hommes, pour l'harmonie du règne
du Messie, vin, CG; xv, 1554; cf. x, 1442-43.

4° Messianisme d'Is. I I : le Serviteur clé Yahweh.
— 1. Cadres historiques, x, 1472-74; — aperçu sur
les trois sections de l'Is. 11, vin, 66-67. — 2. La
prophétie <lu Serviteur (aperçu général), x, 1474-
76 ; — a ) Applications diverses du litru de « Ser-
viteur de Yahweh », vin, 67; — b ) Le Serviteur de
Yahweh par excellence : quatre passages d'Is.,
68-69; x, 1474-76;—n. Sens individuel, sens naturel
et obvie : preuve positive et preuve négative, vin,
69-72; — p. conforme au contexte, 72-74; — y.
le Serviteur est le Messie, 74-77; x, 1475-77. — 3.
Assertions concernant le Serviteur, i, 576 (Agneau,
Is., LUI, 7); x, 1528 (théologie rabbinique); xi,
2354; xm, 993, 1180; xv, 1563, 2717; — appli-
cations théologiques, xm, 1926, 1935, 1941, 1964;
cf. xn, 1092-93, 1106 (cône. de Trente). — 4. Déli-
vrance du peuple et règne universel, vin, 1113-14;
x, 141-1, 1423-24, 1479-82, 1545, 1548-50, 1567. —
5. Autres prophéties (ch. xiu-xiv, xxxiv-xxxv,
LVI-LXVI), x, 1438-41, 1476-82.

Autres citations : v, 2365; ix, 2346, 2377 (Ecce
Virgo, Loisy, S. Jérôme); x, 272, 273, 274 (texte des
massorètes); 896, 899 (eucharistie); 1406, 1421,
1469, 15G2 (messianisme); xn, 325, 410 (péché ori-
ginel; S. Irénée, Hésychius); xv, 1555; 1724-25
(Trinité), 2458 (Vollairc).

Se reporter a Emmanuel (Tablea, 1157-5S), note de
A. (iciin, et à son étude sur Messianisme, U. IL S,, v,
USO-Sy; ajouter 1192-96. Cf. P. Cruvcillhicr, Emmanuel.
dans D. R. S.. n, 1S41-49; A. Feuillet, Isale, dans 13. D. S;
iv. 647-7'.i9. Kn viliri le soiiiintlire ; I. Généralités. — II.
Les clin pi très 1-xxxix; 1" Structure et formation du
recueil; ses caractères littéraires; 2° Rtude chronolo-
gique des oraulcs qu'on lient dater; 3'' Les oracles dis-
cutés; 4° Doctrine. — III. L'authenticité d'Isaïe, LX-
LXVI. — IV. Les chapitres XL-I.X : 1" Objet général et
structure; a» Doctrine : 1. du recueil en général; 2. des
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poèmes du Serviteur en particulier. — V. Les chapitres
I.VI-LXVI; 1° Objet et structure; 2° Doctrine ; 1. de l.vi-
LIX, LXHI-LXVI; 2, de i-x-i-xii. — VI. Conclusion géné-
rale. Bibliographie.

NOTE ADPITIONNEI.T.E. — La problemat igue actuelle.
— Le livre d'Isaïc est-il tout entier l'œuvre du propliète
de ce nom qui vivait au vm6 s.? ou bien est-il une col-
lection oil se discernent, en gros, trois sections d'âges
différents, l'une surtout du vill" s. (i-xxxix), la deuxième
de l'exil (XL-LV) et la dernière (le l'époque de la Restau-
ration (LVI-LXVI)? C'est en ces termes que se posait la
question fsaïenne après le magistral commentaire de
U. Duhm (1892); cf. Tables, 106S.

La première position, dite traditionnelle, se réclamait
de la manière de parler de Ben Sira (Eccli., XLVTIT, 20-25)
et du Nouveau Testament. Klle était un héritage de la
Synagogue. Et l'on voit aisément que c'est de la même
manière que se posait l'origine mosnïque de la Torah.
Pour les raisons qu'à exposées Dom Miller, secrétaire do
la Commission Hibliquc (Benediktinisriic M f i W i t s c h r i f I ,
1955, fase. 1-2; cl. Anil du cierge, 1955, p. 425), lu Com-
mission biblique publia son décret liilioriste de 1908,
où elle demandait (lue les arguments en faveur de la thèse
critique tussent plus solides (E. 13., 2e éd., 1954, n. 291-
95). La gêne apparente qui s'ensuivit permit de mûrir
et dépassionner la question. Les quelques commentaires
d'ensemble publiés par des catholiques accrurent,
semble-1-11, le poids des arguments réclamés (J. Fischer,
19.17, 1939; P. Auvray et .1. Steinmann, 1951 ; A. Pcnna,
1958) en même temps qu'ils soulignaient l'importance
de l'Isaîe du vin» s. dans la genèse de l'œuvre totale
(E. J. Kissane, 1941, 1913). Nous allons revenir sur ce
second point.

Pour ce qui est (lu premier, l'ouvrage (le l'enna, venant
50 ans exactement après le décret de 1008, apporte les
mises au point attendues. La manière de parler de Ben
Sira et le Nouveau Testament ne constituent pas un
argument dogmatique; et même, si l'on se rapporte à
II Chr., xxxvt, 22 (Ksdr., r, 1) qui semble attribuer au
prophète .lérémic les ch. XT.-I.VI d'Isaîc, on pourrait
penser que la position dite traditionnelle présente a ses
débuts quelque incertitude.

Pour opter en faveur de la deuxième position, on s'ap-
puie moins sur des indices littéraires — dont les particu-
larités pourraient s'expliquer, i> la rigueur, par la dllïé-
rcnce des mêmes et l'âge de l 'auteur— que sur l'analogie
des prophètes : ceux-ci sont mêlés aux événements do
leur temps, participent intensément aux préoccupations
de leurs contemporains et leurs prophéties messianiques
elles-mêmes sont colorées par l'immédiat : « Pourquoi
Isaïe apostropherait-il ses auditeurs comme s'ils étaient
dans la condition décrite au ps. cxxxvn? Qiiclle utilité
pratique aurait eue son message? • A cette considération,
11 faut ajouter qu'on ne trouve aucune trace explicite
d'Is., XL-LXVI chez Jérémie et Êzéchiel. Penna apporte
le cas du P. Knalietibaucr, S. J., comme typique de
l'évolution de la critique ; dans son commentaire de
1887, l'éminent exégètc tenait pour ' très certaine • la
position traditionnelle; au dire du P. Hopfl (Intro-
ductio spi-cialis in libres V. T., 2« éd., Rome, 1921,
p. 260 n.) c'est i> la position contraire qu'il se rallia par la
suite.

Mais en môme -temps qu'on allait vers ce consensus,
les progrès (les études sur k's conditions et méthodes do
la tradition prophétique attiraient l 'attention sur un
autre fait qu'avait toujours souligné l'école conserva-
trice ; celui des « constantes » qui sont présentes tout au
long du livre et délhiisscnt sa cohérence. Ainsi le livre
n'est lias un simple aggloméra t. L'ouvrage de Kissane
montre comment, jusqu'au cours de l'exil, des disciples
lointains d'isaic ont repris et achevé l'œuvre du maître.
Le travail essentiel est celui de J. H. Rîiton, Thé oriyin
ot thé llaok of Isaiah (dans Velus Teslamcntum, 1959,
p. 138-57), (lui montre la naissance d'une école isaïenne
en Is. vin, 16-19. a ver ta tâche de garder et de développer
les révélations de Yallweli. L'auteur parle de trois étapes
dans l'histoire île celle école, inarquées au vin'" s. par
Is. i-xn et xxviil-xxxni; au vu" s., par xin-xxni et
xxiv-xxvn, qui contiennent des éléments anciens,
adaptés plus tard; et au vi6 s. par xxxiv, xxxv et XL-
LXVI. Parmi les « constantes «, il faut noter la dénomi-
nation ' Saint d'Israël "; la doctrine de l'humilité; l'im-
portance de Sion mise en relation avec la souveraineté

divine; le Roi-Messie dont la figure reste sous-Jacente
dans le portrait de l'Ebed.

Ainsi l'idée de l'école Isaïenne, se réclamant d'un
« père •, permet de comprendre à la fois la complexité et
l'unité organique du livre d'Isaîe (cf. Introduction à la
Bible, l. 2" éd.. 1959, p. 503, 551),

l'our les points particuliers de datations, exégèse et
théologie, se reporter a la même Introduction, 501-12,
549-60. 566-71.

Illblionratihie récente. — A. Feuillet, Isaïe (Livre d')
dans D. II. S., IV, 647-88; — J. Fiscllcr, Das Blich Isatas,
Bonn, I, 1937; II. 1939; — Feldmanii, Dus Buc/i [saias,
Munster, i, 1925; il, 1926; — E. J. Kissane, Thé Book
of Isaiah, Dublin, l, 1941 ; il, 1943; — P. Auvray-J.Stein-
malin, Isnîe, dans Bible de Jérusalem, Paris, 1951; —
J. Steinmann, Le prophète Isaïe, Paris, 1950 (1s., I-
xxxix); — A. l'enna, Isala, Turin, 1958. A. GELIN.

ISAIE (Saint). — Ordre de S.-Isaïe, dit Antonin,
dans l'Église maronite, x, 135-36, 138.

18AIE, patriarche de Constantinople (1323-1334).—
Cité, 111, 1310. — Primauté byzantine, xm, 375.

ISAIE, auteur nestorien (vr s.). — Prêtre et docteur,
disciple d'Aha 1" le Grand (Tables, 1), évêque d'Anbara
après 570. Son ouvrage Tractatus de marluribus a été
édité par Addai Sclier, P. 0., vu, 15-52; cf. Jugie,
T. D. C. 0., V, 29.

Dans cet ouvrage, Isaïe touche à plusieurs doctrines
que la théologie catholique doit relever. Tout d'abord
l'affirmation de la primauté de Pierre sur les autres
apôtres, cf. xm, 346; le culte des reliques, cf. 2350;
mais aussi l'Intercession des saints : " Que les prif'res des
saints confesseurs nous rendent (lignes d'entendre, avec
tous les martyrs et les confesseurs de N.-S. Jésus-Christ,
cette parole : Venc;, les bénis de mon Père, etc. • (col. 52).
Celle intercession obtiendra la grâce : • Tous les hommes,
les justes comme les pécheurs, ont besoin du grand se-
cours de Dieu » (col. 37, 48-49). Et, enfin (col. 29, 31),
il entrevoit la séparation des âmes justes et des âmes
pécheresses dans l'au-delà, comme une manifestation de
« la terrilile séparation qui aura lieu, lors du jugement
divin, entre les justes et les pécheurs et à la suite de
laquelle les premiers iront au royaume éternel et les
derniers seront jetés dans les ténèbres extérieures comme
une branche avortée ». Jugie, 45, 258, 276, 278, 339.

ISAIE, moine égyptien. — Sa vie, par Zacharie le
rhéteur, xv, 3678. — Cité, v, 1942.

ISAIE. — Moine et auteur ascétique. — Notice
[L. Petit], vin, 79-81.

18AIE DE CHYPRE. — Notice [L. Petit], vm, 82.
18AIE DE NICOMÉDIE. — Notice [L. Petit],

vin, 81.
ISBOSETH, roi d'Israël. — Fils (le Salll, régna pendant

quelques années après la mort de son père, sur la plupart
(les tribus. Voir D. R.. vu, 9S6; cf. xm, 2778.

18CAK (André). — Théologien ruthène contemporain.
— Ses œuvres, XIV, 404-05.

ISFRIDE (Bx). — rit l'ordre de Prémontré, XIII, 20.
ISIDORE, gnostique. — Fils et disciple de Basilldc,

vi, 1446-47. Cité i, 635, 1397, 1441 ; n, 465, 466, 472,
1308; vi, 1434, 1435. Tables, 1821.

ISIDORE l", de Monembasie, patriarche de Cons-
tantinople (mai 1347-2 dcc. 1349). — Cité, ni, 1310,
1409. — Hésychaste fougueux, partage d'abord les
condamnations de Palarnas, xi, 173(i; — élu pa-
triarche, 1789; — nomme Palamas métropolite de
Thessalonique, 1739-40; — condamnalion de
Barlaam el d'Acyndync, 1790; — cité, 1798. ~ Sa
vie par Philothée Kokkinos, xn, 1506.

ISIDORE DE OORDOUE. — Noiiec [G. Barcille],
vin, 82-84. — Et Isidore de Séville, 82-84.

ISIDORE DE KIEV. — Humaniste, métropolite de
Moscou, né entre 1380 et 1390, à Monembasia dans le
Péloponnèse, lit ses études ù Constaiitiiiople, devint
moine et higoumène; il jouit de la confiance de l'empereur
grec et, en 1430, fut délégué grec au concile de Baie.
En 1436, devenu métropolite de Moscou, il milita au
concile de Florence en faveur de l'union; 11 devint car-
dinal en 1439, patriarche titulaire de Conatantinople
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en 1460. Après la cliule (le Constantinople en 1453, il
Séjourna à Rome jusqu'il sa mori, le 2B avr, 1463.

C'était un grand partisan de l'union. Il reste de lui
quelques écrits et quelques lettres, édités par Mercati
et Ziegler. A. W. ZIF.GLF.H.

Voir : Tables, 1535; voir aussi la bibliographie, xiv,
391-92; — G. Marcati. Scritti d'Isidoro il cardinale
Ruteno, dans Sludi e Tesli, rase. 46, Rome, 1926; — IIa-
leckl, 0., Froni Florence la Brest, dans Sacrum Polonine
Millenum, 5, rtomc, 195S; — J. Gill, Thc Council o/
Florence, Cambridge, 1959 ; — V. Laurent, Isidore de
Klea et la mé.tmpole de Monembasie, dans Rcv. des Éludes
byzantines, 1959, p. 150-57; — voir aussi E. Bonlarand,
L'Êpictèse au concile de Florence, dans B. L. E., 1959,
p. 241-73.

Consacré métropolite de Moscou, xiv, 243; —
Kiev séparé de Moscou, 245; cf. xi, 2286; xiv,
1374. — Son œuvre d'union à Florence, xi, 2286;
xiv. 1374; vi, 38-29, 31, 40, 42. — Créé cardinal,
47-48. — Jonas lui est substitué à Moscou, qui re-
fuse l'union, xiv, 1374. — Sur l'épiclèse, v, 198,
258, 259, 290; — Dans la liste des patriarches de
Constantinople : Isidore II, ni, 1310; cf. 1420.

ISIDORE MERCATOR. — Ou pseudo-Isidore,
auteur des Fausses Décrétales, vin, 111, renvoyant
à iv, 212-222 (cf. Tables, 914).

ISIDORE DE NIORT. ~ Notice [P. Edouard
d'Alençon], vin, 84.

ISIDORE DE PÉLUSE (Saint). — Notice [G. Ra-
reille], vin, 84-08.

1° Vie. — Moine égyptien, ami de la vérité;
défense de S. Jean Chrysostome et position modérée
dans l'affaire de Neslorius, vin, 84-87.

2" Œuvres. — 1. Ouvrages supposés ou perdus,
vin, 87-88. — 2. Lettres (nombre, publication,
intérêt), 87-88; cf. l, 2047; xv, 741.

3° Doctrine. — 1. Écriture, vin, 89-01. — 2.
Dogme : — a ) Trinité, vin, 91. — b ) Christologie,
91-92; cf. xn, 413-14; vu, 896 (péclic originel); xiv,
1643 (connaissance du jour du jugement); ix, 2379-
80 (Marie, Vierge), cf. vu, 896. — c ) Justification
et salut, vin, 92, 2102; cf. xv, 3361 (volonté salvi-
fique universelle); x, 661 (mérite et récompense);
cf. xiii, 1202. — d ) Controverses, vin, 92-9'! (gnos-
ticisme, arianisme, macédonianisme, juifs [cf. vin,
1878], paganisme); — immortalité de l'âme, 93; —
e ) sacrements : baptême des enfants, xii, 413-14;
— eucharistie : l'agneau pasea) et l'agneau de Dieu,
i, 584; les paroles de la consécration, v, 238; la
messe, x, 1320, 2527; cf. vin, 94; — f ) culte des
reliques et des saints, 94. — 3. Morale : a ) clergé,
94; — b ) moines, 96; — c ) fidèles et vie chrétienne,
96-97; cf. i, 2071. — 4. Eschatologie : — a ) résur-
rection, vin, 94; cf. xill, 2544; — jugement, vin,
1783-84; cf. x, 661 ; xm, 1203; — fin du inonde, v,
2526; vin, 1784; — nombre des élus, iv, 2365.

Quelques études nouvelles sur Isidore de l'éliise sont
signalées dans Altaner, Pairologir, 1!)51, p. 22S. Comme
étude générale, relevons de A. Selimid, nie Chrissiotoi/ie
Isidors lion Pelusiiim, l-'libourg (Suisse), 194N.

ISIDORE DE SÉVILLE (Saint). — Étude géné-
rale [G. Barcille], vin, 98-111.

I. VIE. — l0 .Jeueiessi: (l'amillc, éducation, prosé-
lytisme), vin, 98-99; cf. v, 593-94. — 2° Épiscopai :
succède à Léandre, vin, 99; ix, 97; xii, 823; —
synodes, vin, 99; — IV" cône. de Tolède, 99-101;
cf. xv, 1180, 1182, 1194, 1704; — le symbole et
règlements liturgicmes et disciplinaires, vin, 99-
1UU; xv, 1199-1200, 1179-82; — rÈglcnwnt con-
cernant les Juifs, cf. vin, 1881; l'État, cf. iv, 2215;
xn, 2714; — instruction et éducation du clergé,
cf. vu, 2540-41 (qualités requises); 11, 2324 (chas-
teté); xv, 3160 (vocation); 3246 (vœux), 3196
(vœu téméraire). — 3° Sa mort, vin, 101 ; xii, 829,
836; xiv, 1161. ~ 4° Célébrité (érudition, Père et

docteur de l'Église), vin, 101-102; cf. xii, 1192,
1197, 1203, 1205; xv, 346; cf. 1192 (VIII' cône. de
Tolède). — Dogme, théologie et droit, iv, 1553;
vi. 1742; xv, 360. — I. et l'Hispana, iv, 212; xi,
1882; xiî, 814 (cf. Tables, 2088).

II. ŒUVRES. — 1° Dix-neuf titres différents,
vin, 102-107. — 2° Quelques particularités : — a)
dans les Étymologies : anges, i, 1222; — sorciers,
xiv, 2409; — b ) dans les Allégories : Aaron, figure
de J.-C., i, 5-6; — Abcl, figure de Jésus, 31; Abra-
harn, type de Dieu, 103; — c} Offices ecclésiastiques;
pouvoir de bénir, il, 632; — carême et dîme, 1732;
— catéchuménat et rite, 1890, 1972, 1981; — culte
des saints et reliques, 1631; xiu, 2345; — d ) Sen-
tences : xiv, 1695; — e ) De ordine crealurarum, cf.
jugement, vin, 1801 ; — purgatoire, xiu, 1226,1228,
1234; cf. v, 2259; — enfer, 83; — ciel, n, 2487; —
morts sans baptême, n, 369; — résurrection, xm,
2544; — élus (nombre des), iv, 2365; — f ) Chro-
nique, histoire des rois goths, x, 203-04; — sur ;
S. Hilalrc, vi, 2409; Justinicn de Valence, vin,
2290; Paulin de Milan, xn, 67; Julien Pomère,
2537; Primasius, xm, 246; Victor de Tunnunum,
xv, 2880; l'hérésie cathare, n, 1987; le schisme
luciférien, ix, 1040 (notion du schisme, xiv, 1292-
93); — g ) De viris illusiribus, ix, 97 (Léandre de
Sevillc), continué par Trithemc, xv, 1863.

III. DOCTRINE. — 1° Ecriture. — 1. Canon, vin,
107; cf. Apoc., i, 1466; Eccle., iv, 1998; Eccli.,
2040; Exode, v, 1761 ; Hebr., vr, 2079; — 2. Inspi-
ration; interprétation, vin, 107-08, 2117, 2181; cf.
xv, 1933 (règles de Tychonius).

2° Dogme. — 1. Dieu : attributs divins, iv, 1132-
33; — relations divines, xm, 2139; — Trinité, xv,
1704 (profession de foi du IVe cône. de Tolède);
— Fila de Dieu, v, 2463; incarnation et rédemption,
vu, 1468, 1493; — S.-Esprit, ni, 1035 (cf. Tables,
1256, corrigez, pour I., S. Léon et S. Grégoire,
t. ni au lieu de t. n du D. T. C.), v, 806.

2. Prédestination, vu», 108; xn, 2901, 2907,
2909, 2911, 2928; — problème du mal, ix, 1696.

3. Création, vi, 2338 (Hexaméron); — création
de l'âme, vin, 109; cf. xv, 1355; sa spiritualité, i,
1026; -— Adam, sa sépulture, i, 381; — le péché
originel, xn, 413; remède de la circoncision. II, 2523.
— Varia : les antipodes (?), xv, 3096.

4. Transsubstantiation et eucharistie, vin, 109;
— communion, in, 503, 524, 555; — présence réelle,
v, 243, 245, 246, 247, 287 (paroles consécratoires),
1182, 1229, 1252; — messe et liturgie, x, 974, 981,
985, 986, 987, 990, 991, 1003-04, 1036, 1053, 1054,
1107,1370,1371,2519,2524,2525,2526,2530,2537.

5. Sacrements, vin, 109; cf. xiv, 525, 527, 542,
545; — baptême, onction postbaptismale et Impo-
sition des mains, 11, 216; ni, 1027, 1048, cf. n, 2398;
vu, 1353-54, 1355, 1359, 1360, 1363-64, 1366, 1371-
72, 1373, 1389; — pénitence : notion du péché, xn,
163; — péchés capitaux, n, 1690; ui, 888; xi, 1414,
1415; 2028, 2029; pénitence et conversion, xn,
731, 823-25, 832, 834; cf. ni, 1673 (contrition);
xm, 2648 (reviviscence des péchés); — ordre, xi,
1281.

6. Divers : a ) Vie de la grâce : bonnes œuvres et
justification, vin, 2100; — grâce et mérite, x, 659;
— b) morale ; notions essentielles, x, 2437; — dé-
calogue, iv, 166, 172; — droit naturel et droit des
gens, v, 506 (esclavage) ; — application.-, aux divers
cas (casuistique), n, 1871 ; — c ) crédibilité, pro-
phéties et miracles, n, 2257; x, 1851.

Cité : Ébrard, iv, 1997; — Hugues de S.-Victor,
vu, 290, 291, 294.

Voir le très utile article de H. Naz, l), D. Cun; VI,
66-74. — L'ouvrage capital, paru depuis l'art, de G. Ba-
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reille, est celui de dom Séjourné, S. Isidore de Séville.
Son rôle dans l'histoire du droit canonique, Paris, 1929.
Un des plus célèbres recueils de canons conciliaires et de
décrétales, et en tout cas le mieux ordonné du Haut
Moyen Age, la collection dite Hispana, serait d'après
dom Séjourné, qui en a tait, après Maassen (Gesch. der
Qiiellen und der Lileratur des canonischen Rechts im
Abcndiandc, Gratz, 1870, 1, 677 sq., moins anirmatit
toutefois que Séjourné) une étude attentive, compilée
par S. Isidore, et lui devrait l'autorité dont elle a joui
longtemps. Cette thèse est loin d'être certaine : M.-G. Le
Bras a présenté des objections à la thèse de dom Sé-
journé, Sur ;a part d'Isidore de Séville et des Espagnols
dans l'histoire des collections canoniques, dans R. Se. rel.,
x, 1930, p. 218-57; voir aussi P. Fournier et G. Le Bras,
Htst. des collections canoniques en Occident, i, Paris, 19.11,
65 sq., où sont étudiés les rapports de VHispana, soit
avec les collections antérieures, soit avec celles qui ont
suivi, jusqu'aux Fausses Décrélales. II est donc au moins
aussi probable que l'Hispana a été compilée dans la
région arlésicnne, où le voisinage des Wlsigolhs de
Septimanie expliquerait bien le caractère wisigothiquo
de la collection; seuls les canons des conciles espagnols
de Tarraconalse y constituent la part primitive de l'Es-
pagne, les conciles de Tolède n'y ayant été ajoutés
qu'après coup. Cf. Jan ïarré, Les sources de la législation
tarraconaise depuis Ini origines jusqu'à Gralien, dans
Positions des thèses de l'Ëcole des Chartes, 1927, p. 125-34;
surtout son mémoire Sur les origines artésiennes de la
collecliotl canonique Hispana, dans Mélanges Paul Four-
nier, 1929, p. 705-24. En tout cas, Isidore, même s'il
faut renoncer à lui attribuer l'Hispana, a joué un rôle
important, par les conciles dont il fol l'âme, dans la
discipline de la péninsule. Le VIII" concile de Tolède,
en 653, a fait de lut cet éloge : ' II a été le grand docteur
de notre siècle, la gloire la plus récente de l'Eglise catho-
lique, le dernier des docteurs suivant l'ordre des temps,
mais non le moindre par la science, et, pour mieux dire
encore, le plus savant des hommes •• Cf. K. Aigrain. dans
Flicne-Martin, V, 244-45. — Citons encore : Ph. Delhaye,
Les idées morales de S. Isidore de Si'vllle, dans R, T. A. M,,
1959, p. 17-49; — R. E. McNally, Isidoriana (travaux
authentiques d'1. de Séville), dans Theol. Studies, 1959,
p. 432-42; — et surtout J. Fontaine, Isidore de Séuille et
la culture classique dans l'Espagne uilsigothique, Paris,
Études Augustinicnncs, 2 vol., 1959.

ISIDORE GLABAS DE THE88ALONIQUE. —
Notice [L. Petit], vin, 111. — Ses homélies mariales,
vu, 947-49.

181DORIANA (Collectio).—Voirffispana(raWes,
2088).

ISLAMISME. — Voir Mahomet, Mahométisme et
ix, 1572-1650; Coran et ni, 1772-1835.

ISLANDE. — Préfecture apostolique, x, 1885,1922;
cf. 1866, 1869, 1971-72. — Traductions Scandinaves
de la Uible, xv, 2736-37.

18LEBIU8. — Voir Agricole! (Jean) (Tables, 60).
ISMAEL. ISMAÉLITES. — Ismaël (Gen., xvi, 11, 15,

16; xvil, 18, 25, 20, etc.), fils d'Abraham et d'Agar.
Son nom, révélé par un ange, fait allusion au cri d'aluic-
tion poussé par sa mère. Alors qu'elle le portait encore
dans son sein, qu'elle s'enfuyait une première fois devant
le mécontentement de Sara (sur la situation d'Agar à
l'égard de Sara, voir ix, 2052-53), l'ange la consola et lui
annonça les futures destinées de son fils (Gcn., xvi, 10-
12). Quand Dieu annonça à Abraham que ' l'entant de
la promesse » naîtrait de Sara, jusqu'alors stérile (cf. I,
106-09), le patriarche se contenta de demander pour
Ismaël vie et prospérité. Dieu accorda sa bénédiction
à Ismaël : < Je l'accroîtrerai et le multiplierai beaucoup;
il engendrera douze princes et je le ferai père d'une
grande nation • (Gen., XVII, 18-20).

Sur l'instance de Sara, Abraham dut chasser Agar et
Ismaël. Agar reprit le chemin (te l'Egypte mais s'égara
dans la solitude de Bcrsabéc. Elle laissa Ismaël épuisé de
fatigue sous un arbre et, pour ne pas le voir mourir, elle
s'éloigna quelque peu, puis implora à grands cris le
Seigneur. Dieu entendit sa voix et lui montra un pulta
plein d'eau et elle put ainsi redonner un peu de force à
celui que Dieu voulait faire le père d'un grand peuple
(cf. Gen., xxi, 9-19). Ismaël grandit dans le désert, et sa

mère lui Ht épouser une Égyptienne (Gen., xxi, 20-21).
Les (ils d'Ismaël furent au nombre de douze (Gen., xxv,
12-16), et leurs descendants formèrent les tribus des
Ismaélites. Ismaël se retrouva avec Isaac pour ensevelir
Abraham (Gcn., xxv, 9; cf. D, B,, in, 990-94). — Sur la
légende arabe du puits miraculeux qui sauva la vie
d'Ismaël quand Abraham chassa Agar, voir ix, 1638.

Isaac et Ismaël, type des deux Testaments : S. Paul,
xv, 1938.

ISMAËL ben Elisa. — Rabbin tannaïte (+ 1:15). Les
règles d'Hillcl expliquées, xv, 18; cf. xi, 2340-41.

Cf. Schechter, Be( Talmud, iv, 437 sq.; .1, Bonsirvcn,
Exégèse rabbinique et exégèse paulinienne, Paris, 1939,
p. 77-116, 186-89 (cf. Tables, 2081 [HitleW.

ISMA'ILIENS. — Secte islamique. Issue de l'imamisme;
voir ce mol. Tables, 2192. L'I. est une branche issue da
l'iinâmat'alidc, avec, pour doctrine, le bâtimisme,
science du caché.

Histoire et doctrine, ix, 1590-98. — Cité, 1600,
1601, 1602, 1632, 1633, 1634, 1635; et. xi, 1857,
1864.

ISO'BAR NUN. ~ Patriarche nestorlen (823-28). Adver-
saire et successeur de Timothée 1er. Ses écrits ; Quss-
Itoni's in S. Scripluram; Rende! Harris, Fragments of
thé comm. of Eplwern Sgrus, Londres, 1895, en a publié
quelques extraits; — Canones et deftriiîiones canonicee,
cod. Vatic. Borgiano syr., 8',!; — Responsiones liturgicce
et epislolœ; une des épitres a été éditée par Gfsmondi,
Linguce syriacœ granunatica (cf. vi, 1381); — une Théo-
logie de caractère polémique contre les païens et les
hérétiques. 11 attaqua vivement la doctrine christolo-
gique de Timothée I" (cf. Jugie, T. D. C. 0; v, 34).

Liste des patriarches, xi, 262. — Promotion à
Nlsihe manquée, 193; xv, 1123-24, et opposition à
Timothée, 1124; xi, 281. — Successeur de Timothée
et par lui demandé, xv, 1127. — Son enseignement,
xi, 281, 313; xin, 93 (réserve eucharistique, messe
des présanctinés).

ISOCH PISTES. — Notice [G. Baroille], vm, 112.
— Attitude et rétractation de Théodore de Scy-
topolis, xv, 286-87; cf. xi, 1588.

ISO'DAD DE MERV. — Évêque de IIedatta (vers 850).
11 a laissé des commentaires sur l'A. et le N. Testament !
outre les plus anciens Pères, 11 y loue Théodore de Mop-
sueste, IIenana de l'Adiabène (cf. Tables, 2040), et
d'autres exégètes ncstoricns. M. Dunlop Gibson a publié
les commentaires sur le Nouveau Testament (syriaque et
version anglaise) dans T/ie commenlaries of ISo'dad of
Merv, bishop of Hadatha (circa SSO A. D.) in Syriac
and Enidish. Cambridge (llwœ semilicœ, v-vn, 1911;
x-xl, 1913, 1916). Jugie, T. D. C. 0., V, 34.

Ses commentaires, xi, 276. — Sur la primauté de
Pierre, xm, 347,

180 'DENAH. — Auteur nestorien (849) : sur la
Chronique de Seert, xi, 273.

ISOLANI ou DE ISOLANIS (Isidore). — Notice
[P. M. Schafîl, vin, 113; cf. vi, 911.

ISO'YAHB I", patriarche nestorien (582-95). — Après
avoir dirigé pendant deux ans l'École de Nisibe, il a été
consacré évoque d'Arzoun (571), puis élu patriarche
(5S2), cf. xi, 26S. Voir liste des patriarches, 261. ISo'yahb
a écrit deux traités, l'un contre Eunomius, l'autre contre
un évêque monophysite ; vingt-deux questions de sacra-
mentis, une apologie de la doctrine nestorieniie à Mau-
rice, empereur byzantin. — Le Synodicon orientale
contient do lui, outre le synode de Séicucic de 585 (cf.
xm, 349) et plusieurs canons, une explication du sym-
bole de Nicéc-ConstantinopIc (394-98); un canon apolo-
gétique des livres et de la doctrine de Théodore de Mop-
sueste (39S-400); une confession de foi ('151-55). Voir
J.-B. Chabot (Tables. 576), Synodtcon orientale ou Kecueil
des synodes nestoriens publié et annoté (xxxvii des Notices
et extraits des manuscrits de la Bibliothèque nationale et
autres bibliothèques), Paris, 1902.

Synode de 585 et Théodore de Mopsueste, xi,
290; — sur l'union des natures dans le Christ, 298;
cf. 296. — Symbole d'1., 294. — Canons d'1., can. 3
(tendance pélagienne), 303; can. 6 (confession),
ni, 868; can. 29 (hiérarchie ecclésiastique, pa-
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triarcats), xi, 306-07; cf. xm, 349. — Contre les
Messaliens, 186. — Sur les écrits d'I-, xi, 181; cf.
M. Jugie, T. D. C. 0., v, 30; voir l'Index. -— Liste
des patriarches, xi, 261.

ISO'YAHB I I , patriarche nestorien (628-44) (?). —
Brève notice, xi, 281; cf. 182-83; — persécution
arabe, 188. — Cité, 270. — Liste des patriarches,
261.

ISO'YABH I I I D'ADIABÈNE, patriarche nestorien
(647 ou 650-58). — Brève notice, xl. 281. F.lève de l'École
de Nisibe, il rut d'abord, avant son élection au patriarcat,
métropolite d'Arbelle» et Mossoul. Place dans la liste des
patriarches, 262. Comme évêque, il avait accompagné
ISo'yabh II dans son ambassade auprès d'Héraclius,
189; cf. 281. Ses écrits sont dogmatiques, polémiques
(contre les hérétiques) et liturgiques. Nous sont par-
venus ; Lettres, traduites en latin par Bubens Duval
(Tabifs, 1081), Cofp. script, christ, orient., LXIV, Paris,
1915, distribuées en trois livres, plusieurs de caractère
dogmatique; Actes du martyre d' Isa'sa bran (cf. xi, 281),
édités par J.-B. Chabot, Nouvelles archives des missions
scientifiques, vin, p. 486 sq. ; des opuscules liturgiques,
encore conservés en mss. L'Ordo baplismi et quelques
fragmenta d'autres Ordines ont été publiés en anglais
par G, P. Badgcr, Thé Nestorians and thcir riluuls,
il, Londres, 1852; cl. Jugie, T. D. C. 0., v, 32.

1. et les évêques du Fars, xi, 181. — Apostasies
et vie chrétienne dans son patriarcat, 189-91; —
extension du christianisme aux Indes et au-delà,
197, 199; — initiatives liturgiques, 279.

ISO'YAHB IV (bar Ezéchiel), patriarche nestorien
de Bagdad (1020-1025). — Liste, xi, 262. — Cité,
282.

ISO'YAHB DE NISIBE (bar Maikon) (xin« s.). —
Sa profession de foi présentée à Innocent IV, xl,
299. — Cf. M. Jugle, 2'. D. C. 0., v, 68, 212 (note 4),
277 (sur les images).

ISO'YAHB (Élie XIII), patriarche nestorien (1778-
1804). — Liste patriarcale, xi, 263. Voir Elle
(Tables, 1154).

ISRAËL. — Voir J u i f s , Judaïsme. — Voir l'art.
Israël, dans D. B. S., iv, 729-77 (R. de Vaux).

ISRAËL. — Surnom donné à Jacob lors du mystérieux
combat qu'il soutint à Penuel, au gué du Yabboq (Gen.,
xxxn, 29; cf. Osée, xii, 4-5). Interprétation de S. Thomas
d'Aquin, xv, 706. Voir l'art, précédemment cité de
R. de Vaux, col. 730.

ISRAËL 1er, patriarche nestorien de Ragdail (mai-
septembre 961). — Liste patriarcale, xi, 262. —
Son traité sur les fondements de la foi, 278.

ISRAËL DE KASKAR. — Élu, mais non consacré
patriarche nestorien (877). Liste patriarcale, xi,
262. — Mss, à lui attribué sur la consignation du
calice, xm, 92; — son anaphore, 93-94 (publiée
par H.-W. Codrington, dans J . T. S., v. 538).

ISSA BEN 18HAQ BEN ZARKA (Abou AU) (942-
1008). — Disciple du philosophe arabe lahja bon Adi
(893-974) ; sur cet auteur, qui n'a pas d'article dans le
D. T. C; voir M. Jugie, T. D. C. 0., v. 468-69. Les écrits
d'Issa bcn Ishaq sont très variés et encore manuscrits.
Juste signale les principaux : — 1. Lettre à un ami sur
le mystère de la Trinité; — 2. Défense du dogme des
Jacobites contre ceux qui les accusent de théopaschisme ;
— 3. Réponse à douze questions de Joseph Abu Aaltim;
— 4. Le nom de « Père • comme nom concret et la trinité
des personnes; — 5. Dissertation sur huit questions
intéressant l'union hypostatiquc; — 6. Traité de quatre
points discutés entre chrétiens sur l'unité de Dieu; —
7. VIngt-neut questions et réponses concernant des
difficultés scripturaircs. Ces écrits énumérés par A. Mai,
Scriptorum iieti-ruin noua coUeclio. Rome, 1831, p. 260 sq.
Cf. G. Graf, Die christlich-arabische Liferalur (Stras-
blirger thnilogiscite Studien), vu, Frib.-cn-Br., 1905,
p. 52-55; Exegetische Schriften ziim Neuen Testament
in aralfischer Sprache bis îum XIV. Jahrhundert, dans
BiUische Zeitsclirift, xxi, 34-35. Cité, xiv, 3030-31.

ISSACMAR. — Nom d'un patriarche, neuvième fils de
Jacob et le cinquième que lui donna Lia (Gen., xxx,

17,18; xxxv. 23; T Par.. n, 1.). C'est aussi le nom d'une
des douze tribus d'Israël, Jos., Xlx, 23 (voir D. B,, ni,
1005-1010).

1880UDUN (Sacré-Cœur tl'). — Religieux missionnai-
res, VI, 655; cf. x, 1886, 1933, 1942, 1949, 1950, 1979-80,
1987-88, 1995-96. — Voir Tables, 639.

18SY (Conférences d'). — Tables, 769.
« 18TE OONFESSOR ». — Origine de l'hymne,

xiv, 947.
18TINA (Centra d'études). — Le Centre d'études Istina

est formé d'un groupe de Pères dominicains voués à la
recherche des voies pouvant conduire à la restauration
de l'Unité chrétienne. L'étude qui, comme il se doit,
préside a cette recherche prend pour objet non seulement
les travaux écrits, anciens ou récents, mais encore et
surtout la réalité vivante actuelle des diverses con-
fessions chrétiennes envisagées dans le contexte caracté-
ristique de l'évolution du monde contemporain.

Consacré exclusivement tout d'abord au problème de
l'Unité chrétienne pour autant qu'il concerne la chré*
tienté russe, son horizon s'est progressivement élargi,
par la poussée Intérieure des questions étudiées, jusqu'à
englober toutes les Églises orthodoxes et finalement le
Mouvement œcuménique dans son ensemble. Aussi,
après une brève interruption, la revue trimestrielle qu'il
publia de 1934 à 1950 sous le titre : Russie et Chrétienté,
parait-elle depuis 1954 sous le nom ; Islinn, Quatre
rubriques s'en partagent le contenu, largement docu-
mentaire : Russie vt Chrétienté, Chrétientés Orienliiles,
Orient p.t Occident, Problèmes de ^Œcuménisme. Depuis
1948 le Centre Jstina publie également un Bulletin
mensuel : Vers V Unité chrétienne, qui suit l'actualité
œcunlénit.iiie de plus près que ne peut le faire un organe
trimestriel*

Le Centre Istina accorde une grande place aux échanges
de vues, iréniques et directs, avec des théologiens ou
autres représentants des diverses confessions non en
communion avec le siège de Rome, soit qu'il organise de
telles rencontres, soit qu'il prenne part à celles auxquelles
il est invité. Son activité se manifeste également par des
conférences ou cours donnés en divers lieux. Dans tous
ses travaux lui est assurée la collaboration des principales
personnalités catholiques compétentes en œcuménisme.

Fondé en 1927 par le R. P. II.-.I. Ornez, il est dirigé
depuis 1932 par le K. P. C.-J. Dumont. Il est actuelle-
ment situé 25, Bd d'Autcuil, à Boulogne-sur-Seine (Seine).

C. DUMONT*
ISTRIE. — Attilude des évêques d'Istrie (patriarcat

d'Aquilée) dans l'affaire des Trois-Chapitres, xv,
1914-17; cf. xi (Pelage I"), 668; (Pélase II), 670-
72. — Sur le « patriarcat • d'Istrie, xi, 229-495.

ISTRIN (V.-M.). —• Ses ouvrages sur la littérature
religieuse russe, xiv, 212, 216, 224, 229, 231 (voir
les abréviations, 208).

ISIS. — Voir Mystères païens.
ITACIU8 CLARUS. évoque d'Ossonuba, auteur

présumé d'un Contra Varimadum arianum, xv,
3006.

ITALA. — «Ce terme se rencontre constamment dans les
commentaires de la Bible et dans les manuels avec un
sens d'ailleurs un peu flottant. Il désigne tantôt les
anciennes versions latines de la Bible antérieures a la
Vtllgate liléronymienne, tantôt les versions européennes
par opposition aux textes africains, tantôt un groupe
déterminé parmi les versions européennes » (Dom
B. Botte, dans D. Û. S; IV, 777). Tout l'article est lo
développement de cette esquisse préliminaire. — Cité,
xv, 2708, 3475.

ITALIE. — L'article de T. Ortolan ayant besoin de
nombreux compléments, voici les divisions de notre
exposé :

I. État religieux [T. Ortnianl. VII. 115-87 (quelques
compléments). — II. Publications sur les sciences sacrées
[T. Ortolan], 187-212 (nombreuses additions). — III.
Histoire religieuse de l'Italie, prise dans les articles du
D. T. C. — IV. Activité Uléologique, de 1910 à 1950
(A. Piolanti).

I. État religieux. — 1° Statistique confessionnelle. —•
Catholiques, juifs, propagande protestante, vm,
116-18.



2339 I T A L I E 2340
2" Divisions ecclésiastiques, — 1. Anciens États de

l'Église, vin, 119. — 2. Piémont, 124. — 3. Ligurie,
125. — 4. Lombardie, 126. — 5. Vénétie, 126. —
6. Toscane, 127. — 7. Emilie, 128. — 8. Ancien
royaume de Naples, 129. — 9. Sicile, 134. — 10.
Sardaigne, 135. — 11. Pays annexés après 1919,
136. — Observations générales, 13G-38. ~ L'Église
du Dodécanèsc, xiv, 1382-73.

3° La loi de garanties et la situation juridique de
l'Église, — 1. Fin du pouvoir temporel des papes,
xn, 2692; xv, 2577; — la loi des garanties, vin,
138; xn, 2G92. — 2. Devant cette loi, situation juri-
dique du pape, vin, 138-41 ; — insuffisance des
garanties, xn, 2692-93; — attitude des papes, 1706,
2693 : Léon XIII, 2694; cf. ix, 342; — Pie X, xn,
1725, 2696-97; — Benoît XV (Tables, 421). —
3. Situations juridiques diverses : cardinaux, con-
claves, conciles œcuméniques, congrégations ro-
maines, vin, 141 ; — nomination des évêques et
dignitaires, 142-43; cf. xn, 2696; — biens ecclé-
siastiques, vin, 143; xn, 2700; — chapitres de
cathédrales, mariage, vin, 145; — enseignement
religieux (et conséquences), 146-48; — immunité
des clercs, 148; cf. vu, 1233; — manifestations
extérieures du culte, vin, 148; — religieux, 148-49.
— 4. Évolution et accord : a ) accession de Musso-
lini au pouvoir, xiv, 2317; — b) évolution en fa-
veur d'un accord, xii, 2696-99; — c ) accords du
Latran, la cité du Vatican, le concordat italien,
2699-2701; cf. xi, 1902; xin, 629 (Tables, 756).

Modifications, précisions, perfectionnements apportés
par le Concordat italien (11 févr. 1929) :

Art. 1. — Libre exercice du pouvoir spirituel; libre et
public exercice du culte.

Art. 2. — Libre communication dt< S.-Siège avec les
évêques, le clergé et les fidèles du monde catholique.

Arl. 3. - Sursis des obligations militaires pour les clercs
on novices religieux jusqu'à 2G ans; dispense du service
militaire pour les clercs engagés dans les ordres majeurs,
sauf le cas de mobilisation générale; leur allectation aux
services sanitaires.

Art. 4. — Exemption pour les clercs de l'office de juré.
Art. 5.— Aucun ecclésiastique ne sera nommé dans

un ofTice ou un emploi public sans le ni/il"; obstat de l'au-
torité religieuse.

Art, G, — Exemption de saisie des revenus des ecclé-
siastiques dnns la mesure ou en sont exemptés les revenus
des employés de l'État.

Art. 7. — Les ecclésiastiques ne pourront être requis
de fournir des renseignements qui leur sont parvenus
par leur ministère.

Art. 8. — Information sera faite à l'autorité religieuse
des ranles on délits motivant l'inculpation d'un ecclé-
siastique et la suite juridique donnée à cette inculpation.

Art. 9. — linnnmité des édifices ecclésiastiques, sauf
réquisition en cas de graves nécessités publiques.

Art. 10. — Aucune démolition d'édifices religieux sans
accord préalable.

Art. 11. — Les fêtes reconnues (ce sont celles du Code,
cun.1247).

Art. 12. — Prière pour (la chef de) l'État italien aux
messes du dimanche et des fêlea (le précepte.

Art. 13. — Kèglement organique du personnel ecclé-
siastique employé aux services d'assistance spirituelle
aux troupfts de l'État : Ordinnire rnililaire (qui sera Ion-
jours un archevêque), vicaires et inspecteurs.

Art. 14. — Exemptiiiiis accordées aux troupes pour
l'accomplissement de leurs devoirs religieux.

Art. 15. — L'archevêque Ordinaire militaire est pré-
posé au Chapitre du Panthéon, dont le clergé est autorisé
à pourvoir aux fonctions religieuses demandées par l'Étiit.

Art. 16. Entente entre les deux pouvoirs pour la révi-
sion des circonscriptions diocésaines.

Art. 17. — Réduction possible du nombre des diocèses.
Art. 18. — Nomination des archevêques et évêques,

réservée au S.-Siège, avec consultation préalable du
gouvernement.

Art. 20. — Serment de fidélité prononcé par les évêques
avant de prendre possession de leurs diocèses.

Art. 21. — Provision des bénéfices ecclésiastiques ré-
servée à l'autorité ecclésiastique (après consultation de
l'autorité civile).

Art. 22. — Ne peuvent être investis de bénéfices exis-
tant en Italie que les ecclésiastiques italiens.

Art. 23. — Les art. 1G, 17,19, 20, 2l, 23 ne concernent
pas Home et les évêchés suburbicaires.

Art. 24. — i,'exequalur et. le placrt royal (cf. vin, 142)
sont abolis.

Art. 25. — L'État italien renonce à la prérogative
souveraine du patronat sur les bénéfices. Sont abolis les
droits de régale sur le tiers de la pension dans l'ex-
royaume des Dcux-Sicilcs.

Art. 26. — Kèglement sur les personnes investies de
bénéfices majeurs et mineurs et sur la gestion de ces
bénéfices.

Art. 27. — Règlement concernant la propriété et la
gestion de certaines basiliques et oeuvres annexes (Lo-
rette. Assise, Padoue).

Art. 28. — Condonation est faite par lo S.-Siège aux
acquéreurs de biens ecclésiastiques.

Art, 29. — Révision de législation italienne en con-
formité avec les stipulations du traité du Latran.

Art. 30. —- Gestion ordinaire et extraordinaire des
biens ecclésiastiques sous la surveillance exclusive de
l'autorité ecclésiastique.

Art. 31. — L'érection de nouveaux corps ecclésias-
tiques ou associations religieuses est réglée par l'autorité
ecclésiastique; les elTets civils sont reconnus par l'au-
torité civile.

Art. 33. — Les Catacombes et les nouvelles fouilles
relèvent de l'autorité ecclésiastique.

Art. .11. — Les questions relatives au mariage sont
réglées d'après le droit canonique ; « Aussitôt après la cé-
lébration du mariage, le curé expliquera aux époux les
effets civils 1(11 mariage, en donnant lecture îles articles
du Code civil sur les droits et les devoirs des époux. Il
rédigera l'acte du mariage, dont 11 transmettra dans les
cinq jours copie intégrale à la commune, afin qu'il soit
transcrit sur les registres de l'état civil. »

Art. 36. — L'enseignement religieux sera donné non
seulement dans les écoles élémentaires, mais encore dans
les écoles moyennes, selon un programme établi d'accord
avec le S.-Siège. Les professurs, prêtres ou religieux et
subsidiairement laïques, devront être approuvés par
l'autorité ecclésiastique.

Art. 37. — Les sociétés diverses d'éducation physique,
de pré)iaration militaire, etc., régleront leurs horaires de
façon à ne pas empêcher l'accomplissement des devoirs
religieux.

Art. 38. — Les nominations de professeurs à l'Uni-
versité du Sacré-Cœur (Milan) et h l'Institut annexe de
Marie- Immaculée sont soumis au n(/ii; obstai de l'autorité
ecclésiastique.

Art. 39. — Les Universités, séminaires et autres insti-
tutions catholiques resteront sous la dépendance exclu-
sive du S.-Siège

Art. 40. — Les grades en Sacrée théologie sont re-
connus par l'État, ainsi que les diplômes des diverses
écoles de la Cité du Vatican.

Art. 41. — Autorisation du port des décorations ponti-
ficales.

Art. 42. — Reconnaissance des titres nobiliaires con-
férés par les Souverains Pontifes.

Art. 43. — Reconnilissance des organisations d'Action
catholique.

Art. 44. — Les difficultés qui pourraient s'élever seront
réglées d'un commun accord.

(Trois articles moins importants ont été omïs; cf.
A. S. S., 7 juin 1929).

4° Etablissements de haute culture ecclésiastique.
— A Rome. — 1. Séminaire romain (l'Apollinaire,
devenu aujourd'hui Université du Latran, motu
proprio de Jean XXIII, 17 mai 1959), vin, 149. —
2. Collège romain ou Université grégorienne (jé-
suites), 150. — 3. Collège S.-Thomas d'Aquin ou
Angelicum (université dominicaine), 150. — 4. Col-
lège de la Propagande, 150. — 5. Sapience, aujour-
d'hui université de l'État italien, 150-51; cf. xv,
2252. — 6. Institut biblique, vin, 151 ; cf. xn, 1729
(D. B. S., iv, 559). — 7. Institut oriental, vin, 152
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(cf. Tables, 420, à Benotl XV), — S. Académie des
Nobles, vin, 152. — 9. Académies pontificales di-
verses, 152 (Tables, 17). — 10. Séminaires et col-
lèges nationaux, vm, 153. — 11. Séminaire léonien,
153.

Cette nomenclature doit être complétée par le tableau
dressé xv, 2263-65 : Institut pontifical de S. Anselme
(Bénédictins); Ins l i tu l d'archéologie chrétienne; Insti-
tut de musique sacrée (l'k- X, 1910). — I.e • collège >
S. Anselme est cité à plusieurs reprises dans la note
complénu-ntairc de dom Rochais (Tables, 412, 413).
Voir aussi lii notice Jutissens (Laurent), (n/ra, 2416.

En dehors de Rome. — 1. Universités, vin, 153-
58 : Bologne; cf. i, 711-12 (Roland Bandinelli)
Ognibene, Gandulphe, Gratien (vi, 1142, 1727);
voir aussi D. H. G. E., ix, 656-59; Padoue, Verceil,
Reggio d'Emilia, Modène, Vicence, Pisé, Ferrare,
Arezzo, Sienne, Naples, Trévise, Pérouse, Florence,
Plaisance, Pavie, Turin, Gênes, Salerne; — divers
établissements (Macerata, Fermo, Orvieto, Pistoie,
Vérone, etc., Catane, Palerme, Messine); — Milan
(Sacré-Cœur), cf. xv, 2259. — Ajoutons : Cagliari,
Naples, 2263-64. — 2. Séminaires : leurs difficultés,
le séminaire Pic, les séminaires régionaux; — sta-
tistique des séminaires diocésains, vin, 158-61.

5'' Instruction publique. — 1. Enseignement
officiel, vin, 161. — 2. Résultats défectueux au point
de vue moral, 162-G4; — situation modifiée par le
concordai (art. 36), cf. supra, 2340. — 3. Enseigne-
ment libre, vin, 1G4-GG; cf. concordat (art. 36, 37.
39), supra, 2340.

6° Religieux et religieuse.':. — 1. A Rome, vnr,
165-66. — 2. En dehors de Rome, 166-67.

7° Œuvres de zèle. — 1. Vie paroissiale, vin, 167.
— 2. Préservation de la foi, 167-G8. — 3. Confréries,
168. — 4. Adoration perpétuelle, 168. — 5, 6, 7.
Contre la mauvaise presse, l'immodestie, l'alcoo-
lisme, l(i8. — 8. Protection de la jeune fille, 168-69.
— 9. Bonne presse, 169-70.

8° Institutions charitables. —• A Rome. — 1. Sou-
lagement des misères physiques et morales (indi-
gents et malades), établissements hospitaliers,
vin, 170-73. — 2. Éducation et moralisation des
pauvres, 173-74. — 3. Correction des coupables, 174.

En delwrs de Rome. — 1. Principales œuvres :
a) Turin (œuvres de Cottolengo), vin, 175; — b )
Gênes (hôpital), 175-76; — c ) Milan (hôpital prin-
cipal et diverses œuvres), 176; — d ) autres inven-
tions de la charité, 176.— 2. Statistiques, 176-77.—
3. Mainmise du gouvernement sur les institutions
charitables, 177. Mais voir les art. 26, 27, 30, 31 du
concordat.

9° Action politique des cailioliques italiens. — 1.
Le non expedit, vin, 177-80 (le cas de Mgr Bono-
melli). — 2. Atténuations, 180-82 (cf. xn, 2696,
Pie X). — 3. Abolition, vin, 182-83 (Benoît XV).

10° Œuvres sociales de!: catholiques italiens, — 1.
L'oeuvre des congrès (Léon XI I I ) , vin, 183-8'!; cf.
»x, 343. — 2. L'union populaire des catholiques
italiens (Pie X), vin, 18-1-85; cf. xn, 1731-32, 1736.
— 3. Union économique sociale (Ecole sociale de
Bergame), vin, 185. — 4. Société de la jeunesse
catlioliquc, 185-86. — 5. Union des femmes catho-
liques, 186.

I I . Publications sur les sciences sacrées. — vin,
187-242

Parmi le» auteurs cités pur Ortolan, on retiendra deux
séries : 1" (en gros caractères) ceuï fini ont, dans le
D. 't'. C.. une rcrérence ; 2° (en petits caractères) ceux qui,
n'ayant pas de notice dans le D. T. C,, sont néanmoins
indiqués dans Hurler, Numenclator (II == Ilurter). —
D'autres auteurs, plus nombreux et possédant une
notice, n'ont pas été recensés par T. Ortolan : pour
chaque siècle, on en dressera une liste complémentaire,

par ordre alphabétique. — Enfin, un certain nombre
d'auteurs cités dans l'article n'ont de notice ni dans le
D. T. C; ni dans H.

I. ANTIQUITÉ CHRÉTIENNE (VIII, 187-88). ——
1° Papes (aucune indication).

2° Écrivains ecclésiastiques. — ///° s. — Calus,
n, 1309 ; — S. Hippolyte, vi, 2487.

77° s. — S. Zenon de Vérone, xv, 3685 ; — S. Eu-
sèbe de Verceil, v, 1553; — S. Philastrc, xn, 1398;
— Lucifer de Cagliart, ix, 1032; — Hilaire, diacre
(Tables, 2076); — S. Ambroise, i, 942.

3° Écrivains laïques, — Minucius Félix, x, 1793;
— Hilarianus (Julius Quintus) (Tables, 2080); —
Caelius Sedulius, xiv, 1764.

Chromatius, H., l, 309; — Valeria Falconla Proba,
340.

Artimon, i, 2022; — Héracléon, vi, 2198; —
Hermas, 2268; — S. Justin (qui vécut à Rome),
vin, 2228.

II. MOYEN AOE. — 1° Du Ve au Xe s. (vin, 188-
93). — 1. Papes. — S. Célestin I", n, 2051; ~
S. Sixte III, xiv, 2196; — S. Léon le Grand, ix,
218; — Vigile, xv, 2294; — S. Grégoire le Grand,
vi, 1776; — S. Bonitace IV, n, 990; — S. Martin I",
x, 182; — différentes collections citées, vin, 186-89.

2. Écrivains ecclésiastiques. — V s. — Paulin
de Milan, xn, 67; — S. Gaudence, vi, 1166; —
Rufin d'Aquilée, xiv, 153; — Julien d'Éclanc, vin,
1926; — S. Pierre Chrysologue, xn, 1916; —
S. Valerianus, xv, 2520; — S. Nicétas, xi, 477; —
S. Maxime de Turin, x, 464; — S. Paulin de Noie,
xn, 68; — Paschasius (Fauste de Riez), xi, 2203.

Uranius, H., l, 442; — Eusthatius, 152; — Jean,
diacre de l'Église romaine, 4;i6.

Anien, l, 1303; — Célestius, xn, 682; — le poète
Cyprien, ni, 2470; — Paulin de Milan, xn, 67;

V f s. — Ennodius de Pavie, v, 126; — S. Benoît,
n, 709; — Uenys le Petit, iv, 448; — Rusticus,
xiv, 371 ; — Victor de Capoue, xv, 2874 ; — Agnel-
lus de Ravcnnii, i, 586.

Triroliua, H., l, 4G9; — S. Laurent do Novare, 502; —
Arator, .529; — .lornandès (ou Jourdan) de Ravenne,
526; — Florianus, 553; — S. Patcrius, 559.

S. Fortunat, vi, 611.
VU' s. — Maurus de Ravenne (ses représentants

au cône. de 649), x, 187 (cf. Hetele, Conciles, ni,
437); — Damien de Pavie, xv, 1703.

Mare (du Mont Cassin), II-, l, 577; — Amhrolse Atlt-
pert, 676; — Alphan de Bénévent (cf. D. I I . G. E.,
vil, 1287, renvoyant à Lanzoni, 7.c cHocesl d'italid),

Anastase, apocrisiaire de l'Rgllse romaine, i,
1165; — S. Grégoire d'Agrigente, vi, 1837.

riil» s. — Paul Diacre, xn, 40; — S. Paulin
d'Aquilée, 62.

lx' s. — Claude de Turin, ni, 12; — Agnello ou
André de Ravenne, i, 585; — Anastase le Biblio-
thécaire (Tables, 147).

Autpert du Mont Cassin, II., i, 676; — Maxence
d'Aquilée, 757; — André de Bergame, 680; — S. Ber-
taire, K69; — Ercliainbert, 844; — Eutrope, S45.

3. Écrivains laïques. — Marius Mercator (v s.),
ix, 2481; — Boècc (VIe s.), n, 918; — Cassiodore
(id.), 1830.

Polemœus Anneus Silvius, H., l, 434; — comte
Marcellin, 491 ; — Rusticus Ripiditis, 428.

2° Du x" au xil" s. (vin, 193-96). — 1. Papes.
— Silvestre II (x« s.), xiv, 2075; — S. Grégoire VII
(xi6 s.), vi, 1791; -- Victor III, xv, 2866; — Ur-
bain II, 2269; — Innocent III (xne-xiii0 s.), vu,
1961, et diverses collections.

2. Écriuains ecclésiastiques. — Xe s. — Atton de
Verceil, i, 2222; — Rathier de Vérone, xm, 1679;
— Gézon, vi, 1340.

liumboido de Mantoue, H., t, 928; — Llutprand de
Crémone, 911; — Liutprand de Pavie, 909-10.
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Anastase III, pape, i, 1164-65; — S. Anselme

(né à Aoste), 1327; — Vulgarius Eugenicus, xv,
3473.

xi' s. — Benoît de S. André (Tables, 423); —
S. Romuald, n, 1423; — G u i d'Arezzo (Tables,
1889); — Dominique d'AquIlée ou de Grado (Tables,
1025); — cardinal Humbert, vu, 310; — S. Pierre
Damien, iv, 40; — S. Anselme de Lucques (Tables,
179);—Gultmondd'Aversa,vi,1989;—Bonizon de
Sutri (Tables, 468); — cardinal Deusdedit, iv, 647.

Jean, diacre de Venise, H., l, 963; — cardinal Éticnnc,
1015; — Léon d'AUlno, 976; — S. Jean Gualbert, 1088;
— Arnulfe de Milan, 1070; — Landuife le Vieux, 1071;
— Alphan de Salerne, 1080;— Gualferius (Gaufrcrius)
du Mont Cassin, 1012; — Bonl.son, 1039; — Gaufrede
Malaterra, 107.1; — Guido de Farta, 1085.

Adelman, i, 393; — Albéric, cardinal des Quatre
Couronnés, i, 660; — Alexandre II, pape, 709; —
S. Anastase, bénédictin, 1166; — Jean Italos,
vin, 826; — Lanfranc (né à Pavie), 2558; — Pierre
le Gros, xii, 1938.

xii" s. — Cardinal Conon (Tables, 793); —
S. Brunon d'Asti, 11, 1150; — Drogon, cardinal
d'Ostie (et non d'Asti), iv, 1831; — Gratien, vi,
1727; — Pierre Lombard, xii, 1941; — Godefroi
de Viterbe (Tables, 1830); — cardinal Laborans,
vin, 2388.

Lupus Prolospatarlus, ou Apulus, H-, i, 1095; — Pla-
cide de Nonantula, 1043; — Grégoire, prôti'c romain,
n, 72. — Oddon d'Asti. 32; — Léon Marsk-nnus, 51; —
Pierre, dilicre, du Mont-CassIti, 51 ; — Fairo, notaire,
39; — Gllo, 136; — Landulphc le Jeune, 48;—Benoît,
romain, 76; — Atton de Vîïllombreuse, 142.

Anastase IV, pape, i, 1165; — Arnaud de Brescia,
1972; — Bonacurse, 11, 953; — Gandulphc de
Bologne, vi, 1142; — Hugues Ethérien, vu, 308;
— Pierre Grossolanus, xii, 1939.

3° x i n' s. (vin, 196-200). — 1. Écriture sainte.
— Arlotto de Prato, xii, 2788; — Marchesinus de
Reggio, xiii, 2102.

Nicolas Manicoria. H.. il, 230; — Jean Balbl. 413.
2. Théologie dogmatique. — Guillaume PrEepo-

sitivus (Prévostin), xui, 162; — Moncta de Cré-
mone, x, 2211; — Thomas de Verceil (Gallus),
xv, 773; — Rainier Sacchoni, xm, 1643; — (H)an-
nibald de Hannibaldis, l, 1321; — S. Thomas
d'Aquin, xv, 618; — S. Bonaventure, n, 962; —
Réginald de Piperno, xv, 626 (cf. H., n, 317).

Albert de Gênes, H., H. 41:1.
3. Morale et droit canon. — Huguccio (Tables,

2124); — Ccncio Savelli (Honorius Ht), vu, 135;
— Godetroy (Geoffroy) de Trano (Tables, 1795);
— Innocent IV (Fleschi), vu, 1981; — Bernard de
Parme (Tables, 430); — Henri de Susc (Hosticnsis)
(Tables, 2119); — Pierre de Morone (Célestin V),
il, 2062; — Monaldus JusUnopolitanus, x, 2193.

Benincasa, H., n, 250; — Pierre Cullivadnl, 246; —
Lantranc de Crème, 297; — Tancrède de Bologne. 297;
— Grutia d'Arezzo, 298; — Tunrrède de Corneto, 298;
— Hoffredo de Epiphanie, 299; — Thomas de Cupoue,
300; — Albertanus de Albcrtanis, 304; — Bonaguida
d'Arezzo, 369; — Barthélémy Avogadro, .170; — Albert
Galeotti, 444; —Gilles de Foscarari, 445;—Bentevenga
dci Bcntevenglli, 445; — Jean de Moule Mtirlo, 441.

4. Histoire ecclésiastique. —- Thomas de Cciano
(Tables, 1697; cf. H., n, 289); — Salimbenc ou
Ognibene, xtv, 1035; — Jacques de Voragine,
vin, 309.

Rufin de Plaisance, H., II, 241 ; — Sicard de Crémone,
215; — Gilbert de Rome, 230; — Bénigne de Vallom-
brcusc, 287; — Jean de Ccparano, 291; — Vitus (Gui)
de Cortonc, 293; — Altierlus, 293; — Paul de Celano,
360; — Constantin Mcdiccs, 355; — Matthieu Spinelli,
351; — Léon d'Assise, 375; — Saba Malaspina, 426; —
Thomas Agnello,435;— Thomas de Pavic,421 ;— Nicolas
Smcrcgus,426;—Kicordano Malaspina, 426;—Jacclietti

Malaspina, 426; — Jean Colonna, 4.1S; — Antoine de
Godis, 50.1; — Jacques Stephanesclil, 613.

Albert (Bienh.), i, 662; — S. Antoine de Padoue,
1445; — Benoît d'Alignan (Tables, 422). — Carusio
(Barthélémy), n, 1811; — Jacopone de Todi, vin,
258; — Pierre de Trabibus, xn, 2049; — Prato
(Gérard de), 2790; — Réginald l'Ombrien, xm,
2115; —Roland de Crémone, 2844.

4° ziv* s. (vin, 200-06). — 1. Écriture sainte.
— Boccasini (Benoît XI), n, 652; — Michel An-
guani de Bologne, x, 1674; — Philippe de Florence,
xn, 1407.

Gualducci, H., n, 493; — Albert de Padoue (D. B., i,
335); — Antoine de Azario, H., il, 495; — Matthieu de
Rubeis des Ursins, 493; — Angélus de Camerino. 496;
— Hugo de Pratoflorida, 496 ;—Jean de S. Gemlinano,
491; — Philippe de Moncaglieri, 565; — Simon Fidatus
de Cassia, 567; — François defili Abbati, 56S; — Jean
de Fabriano, 568; — Ange de Furelo, 568; — Simon de
Carusis, 565; — Nicolas Pétri, 558; — Mantrcd de Tor-
tone, 637; — Simon de Crémone, 688; — Frédéric de
Venise, 689.

2. Théologie dogmatique. — Gérard de Bologne,
vi, 1289; — Jacques Cappocci de Viterbe, vin,
305; — Ricoldus (Ricard) de Monte Cruels, xm,
2660; — Alexandre d'Alexandrie (Tables. 77); —
Albert de Brescia, xn, 10U5 (cf. H., n, 481 ); — Gilles
Colonna (de Rome), vi, 1358; — Porchcllo Sal-
vago (de Salvatk'ls), il, 2310; — Matthieu d'Aqua-
sparla, x, 375; — Jean de Naples, viii .793;—Gui
de Perpignan (Perpiniano) (Tables, 1990); —
Barlaam, n, 407; — Pierre d'Aquila (Scotellus),
xiv, 1730; et. i, 1728; — Grégoire de Rimini, vi,
1852; — Laurent de Bologne (Opinus), xiv, 1985;
— Michel Anguani de Hologne, et. supra. Écriture
sainte.

Gilles de Legnano, I-L, il. 468; — Guido Vcmani,
538; — Pierre de Pennis, 551; — Gérard de Sienne,
542; — J.-B. Grutia Dei, 553; — Lanihilplie Cararriolo,
624 (cf. vu, 1076); — Bonavcnturc Baduarius, 674; —
Thomasinus de Ferrure, 678.

3. Morale et droit canon. — Alexandre Fasitelli
(Tables, 1499); — Gui de Baysio (Tables. 1989); —
Agostino Trionfo (Triumphus), xv, 1855; — Aste-
sanus, i, 2142; — Barthélémy de San Concordio ou
de Pisé, n, 435; — Nicolas d'Osirno, xi, 628; —
Ubertin de Casale, xv, 2021; — Rainier de Pisé,
xm, 1642; — Jean de Legnano, ix, 162.

Dinus de Rossonibus, H., Il, 514; — Lapus Tactus,
514; — KIcliard Petroni de Senis, 513; — Hugues de
Prato, 496; — Azo de Rainenfiitila, 610; — Hugolin Zan-
chinus, 610; — Jacques Stephaneschi, 613; — Jean
d'André (D. D. Can.. VI, 89); — Albéric de Rosatc. H.,
Il, 661; — Paul de Liazariis, 659; —Jean Calderinl,
659; — Jean Lapus de Castellione, 710; — Jean-Pierre
de Ferraria, 710; — Léonin de Padoue, 4S5; — Jean
Fantuzzi, 706; — Simon Borsnno, 706; — Laurent
de Pinu, 707; — ftalvanus de Bologne, 707; — Bonirace
de Vitalinis, 707; — Caspar Calderino senior, 707; —
Raymond de Vincis. 723; — Buldus Halileselii, 704.

4. Histoire ecclésiastique. — Guillaume de Tocco
(Tables, 2001); — Odoric de Pordenone, xi, 942;
— Ange de Clareno (Tables, 165); — Barthélémy
de Lucques, ix, 1062.

Fr. Pipino, H., il, 498; — Ricobaldus de Ferrare, 499;
— Pierre Calo, 505; — Juncta de Bevegna, 505; — llu-
golin do Monte, 506; — Arnaud de Foligno (Fulginus),
507; — Pierre de Monte Riibiano, 507; — Antoine de
Godis, 50:i; — Julien et Jeun de Ffioul, 503; — Guil-
laume Ventura, 503; — Bertrand Reoluus, 59S; — Chris-
tophe de Parme, 598; —Barthélémy Tolomseus 571 ;—
Jean degli Odui, 583; — Paulinus Minorila, 574; — lio-
nilace de Murano, 583; — Guillaume de Pastrcngo, 656;
— Nicolas Roselli, 644; — Pétrarque, 646; — Simon
Leontinus, 697.

Albert de Padoue, cité i, 2476; — Alexandre de
S. Elpide, 786; — Antoine de Palcrme, 1447; —
André de Pérouse, xn, 1251 ; — Barthélémy d'Ur-
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bin, ii, 437; — Hartole, xv, 1995; — Benoît d'Asst-
gnnno (Tables, 422); — Bonagratia de Bergame, n,
954; — Cecco (Stabili l-'rancesco, dit), 2048; —
Donat de Sant'Agata Feltria, xiv, 1100; — Dul-
cili, iv, 1859; — Galluzzi (Gilles de), vi, 1140; —
Gérard de Bologne, 1289; — Gui Bernard (Tables,
1988); -— Léonard de Gifîon, ix, ;i96; — Marsile de
Padoue, x, 153; — Monaldus Monaldeschi, 2193;
~ Monaldus de Monaldis, 2193; — l'ace (André de),
xi. 1713; — Panzera (Hugues), 1877; — Paulin
de Venise, xn, 72; — Philippe de Castiglionc, xn,
1405; — Pierre de Corvaro (antipape), 1922; —
Pierre de la Palu. 2033; ~ Prignano (Fr. de), 2104:
cf. xiv, 5 (Rossi); — Quaglia (Jcan-Genès), xm,
1431; — Raphaël de Pornaxio, 16G1; — Remi de
Girolami, 2377; — Ripa (Jean de), 2711; — Succi
(Nicolas), xiv, 2730; — Trincarella (7), xv, 1544;
— Villana, 3011.

5° XV s. (vin, 206-13). — 1. Écriture sainte. —
Paul Attavanti, xiv, 1986.

Ant.oine de Karnpigollla, H., II, 741 ; — André de
Luca, 743; — André Ziani, 7-14; — Léonard de Rubcis,
745; — Stecutus de Visdominis, 740; — Grégoire Mide-
sardi, 746; — Antoine Bituntiilll», 923; — Nicolas Ma-
lermi, 927; — Guarini, 928; — Pierre de Hubeis, 1031;
— Paulin de Milan, 1029; — Barthélémy de Padoue,
1034 — Bernard de Savone, 1034; — Gabriel Brcbbia,
1031 — .Jean Creslon, 1033; — Aurelius Brandoliiius,
1029 — Anselme de Monte Falco, 1033; — Philippe de
Moncaglierl, 565.

2. Théologie dogmatique. — Urbanus (Urbain de
Bologne), xiv, 1985; — Jérôme de Sainte-Foi,
vin, 995;— Julien Cesarinl (Tables, 575); — Jean
de Montenero, vin, 791; — Albert de Sarziano,
xiv,l 123 ;—Ambroise Spiera.1986 ;— Léonard Mattei,
1095; — Léonard Nogarola, xi, 684; — Domi-
nique del Dominici (Tables, 1024); — François
délia Rovere (Sixte IV), xiv, 2199; — Jean Pic de
la Mirandole, xn, 1605; — Constant Applanus, i,
1700; — Marsilo Ficin, v, 2277; — Paul de Mer-
catello, xn, 43.

Paul Nicoletti, H., n, 807; — Barthélémy de Ferrare,
747; — J.-IÎ. Cacclalllpl, 891; — S. Gaétan de Thyène,
893; — Barthélémy Lapacci, 885; -- Mnsellus Venin,
1027; — Paul Morosini, 1018; — Pierre de Brûlis, 1009;
— Pierre Almadurano, 998; — Louis Doniitus, 1020;
— Jpan de Fabrica, 1007 ; — Philippe deBarbe.riis, 1010;
— Barthélémy Sibylla, 1008; — François Sampson,
1004; — Albert! Novellus, 1019; — Benoît Soncina, 997;
— Jacques Alovisiani, 1000; — Théophile de Crémone,
888.

3. Morale et droit canonique. — S. Bernardin de
Sienne, n, 787; — Dominique Capranica (Tables,
521); — S. Antonin de Florence, i, 1450; — Jean
Canalès, n, 1506; — Antoine de Rozellis, i, 1447;
cf. xiii, 2916; — Pacifique de Ceredano, xi, 1721;
— Alexandre Ariosto de Bologne, i, 1864; — Ro-
bert Caracciolo, it, 1697; — Baptiste Trovamala,
il, 378; — Barthélémy Caimo, ri, 1306; — Gaspard
de Pérouse, n, 1428; — Jérôme Savonarole, xiv,
1215; —Bernardin de Uusti (Tables, 431); — S. Jean
de Capistran, n, 1686; — François de Piazza (de
Platca), xn, 2252; — S. Laurent Justinien, ix, 9;
— Pierre dal Monte, x, 2375; — Nicolas ïedeschi,
cité il, 612.

Antoine Parvus, II., n, 786; — Galfred de Monte,
824; — Cataldinus Buoncompagni, 842;— Jean d'Imola,
857; — Louis Pontanus, Jean Milis, 8G1 ; — Laurent Ki-
doifi, 866; — Paul de Martabullis, 955; — l'ierre Hiéré-
mia, 979; — Ant. Harcna, 909; — Jacques de Zocchis,
955 ; — Jacques de Florence, 902 ; — Jean Canales, 979 ;
— Théodore Laelius, 956; — Ambroise (le Vignute, 963;
— Paul de Florence, 10G5; — IMarlanus Socini, 953; —
Philippe Francus de Franchis, 954; — Jean CarulTa,
1067; — Alexandre Tartagni, 1062; — Nicolas Bal-
dcschi, 1066; — Jean Aquila et Daniel de Vicence, 1093-
94; — Ange Capréolus, 1074; — Antoine de Balocho,

1075; — François de Accoltis, 1064; — François Pan-
vinis, 1079; — Alexandre de Nevo, 1065; — Jérôme de
Zanettinis, 10G9; — François Patricius, Diodème Ca-
rafïa, Troyie Malvezzi, 1070; — llominique Cavaica de
Vico, 1091; — Jean Bcrtachini, 10G6; — Étienne de
Noills, 1076; — l'aul Attavanll (ci. supra. Écriture
sainte}; — Jacques Poggi, 1092; — Albert ïrottus, 1083.

4. Histoire ecclésiastique. — Albizzi (Barthélémy),
i, 687; — Miw&s Sylvius (Pie II), xn, 1613.

Paul Scordillus, II., n, 758; — Pierre Mutus de Gay.ata,
652 — Antoine Pétri. 754; — Barthélémy de Puliola,
758 — André de Kedusils, 838; -- Jérôme de Frioul,
838 — Simon de Tornaquinciis, S51 ; — André de Kil i la ,
849 — Jourdan Orsjni, 844; — Louis Bilrbo, 850; —
Benoît dcgli Accoiti, 944; — Donat Bossius, 1042; —
Jérôme Albertucci, 1042; — François de Andréa, 940;
— Vespasien de Florence, 855 ; — Sozomèiie de Pistoie,
929 — Gimignano degF Inghiratiii, 929; — Matthieu
Palmier;, 929; — Jannotti Manctti, Gaspard de Vérone,
939 — Blondus Flavius, 931 ; — Barthélémy Platina,
1040; — Jacques Xénon, 1041; — Michel Fabrilius,
1060; — Boniface Simonetta, 1039. — Hagiiigrniihe'i. —
Louis de Vieence, 874; — Simon de Zanachis; —
Laurent Giat'omini, Jean Mattiotli, Pierre-André de
Gastaneis, 947; — Jean Tortelli, Maurice Gautredi, 948;
— Ambrotse de Sienne, 1056; — Paul Olmi de Bergame,
Marianns de Florence, Jean Carli. 1057.

Ambroise le Camaldule, i, 953; — Ananie (Jean
d'), 1154; — Ange Carletti de Cluvasso, 1271; -—
Antoine de Bitonto, 1444;—Antoine-Marie de Vi-
cence, 1448; — Antonin (S.) de Florence, 1450; —
Archange de Borgo Novo, 1758; — Arétin (Ange
Gambiglione), 1775; — Bandelli, il, 139; — Bar-
bieri, 386; — Barbo (Paul), 387; — Barcino, 389;
— Benoît de Castro Sangri, 612 ; — Bernard de Plai-
sance, 612; —Bernardin Gadolo deBrescia, 1428;—
Chérubin de Spolète, xiv, 2549 ; — Delphin (Pierre),
n, 1428;— Dominici (Jean, cardinal), iv, 1661; —
Favaroni (Augustin), v, 2113; — Ricin (Marsile),
2277; ~ Forti (Jean-Bernard), vi, 611 ; — Fortunat
de Pérouse, xn, 1251; — François de Paule (S.),
x, 1773; — Gaspard de Pérouse, il, 1428; —Ga-
lingani (Albert), vi, 1094; — Garofoli (Gabriel),
1163; — Hilarion de Vérone, vi, 2464; cf. n, 612; -—
Jacques de Brescla, vin, 291 ; — Maconi (Étienne),
ix, 1502; — Malcrmi (Nicolas), Maur Lapi et Maur
de S. Michel de Muriano, n, 1428; — Nicolas Nardi
Ficragatti, xi, 62:î; — Nicolas d'Osimo, 628; —
Niger (Antoine), 660; -- Nini (Luc), 676; ~ Palla-
dini (Jacques), 1823; — Paul II (Barbo), xn, 3; —
Paul Callarius, 39; — Philippe de Rotingo, 1411;
— Philippe Moncagatta, xiv, 1986; — Piccolomini
Ammanati, xn, 1608; — Pierre Castiglione, 1895;
— Pierre de Foligno, 1933; — Pierre de Molfetta,
2029; — Pirano (Louis de), xn, 2124; — Pucci
(François), xm, 1158; — Salvetti (Ange), xiv, 1053;
— Salviati (G.-B. de), 1053; — Sanctes Boncor,
1087; -- Sanctes de Salvis, 1089; — Savone (Lau-
rent-Guillaume), 1232; — Sordello (François), 2417;
— Spiera (Ambroise), 1986; — Urbain de Bologne,
1985; -- Valla (Laurent), xv, 2525; -~- Zabarella,
3643; — Zanacchi (Simon), n, 2313.

III. TEMPS MODERNES (xvi»-xx° s.). — 1"
svi" s. (vin, 213-22). ~ 1. Écriture sainte. — Nac-
chiante, xi, 1; — Seripando, xiv, 1923; — Sixte de
Sienne, 2338. — Sanctes Pagnini, 1088. — Voir
aussi Clément Araneo, D. B., i, 878 (cL II., il,
1514).

Pierre-Ange de Monte Uimo, Paganus de Paga-
ninis. H., il, 1132; — Jean Nanni, 1136; — Bernardin
Moroni, Daniien Grassus, 1138; — Jean Bérard Fortis,
1139 ;—Ant. do Ghislandis, 1140 ; — Philippe de Manloue,
Jean-Ange Bellabucco, 1142; — Albert Castellani, 1285;
— Jean de Grado, 12S6 ; — Ange Coradelli, Jérôme Vol la,
Luc-Matthieu Carrtccioli. 1307: — Agathe de' Giudici,
Ambroise Thésée, 1316; — Augustin Giustiniani, 1314;
— François Giorgi, 1319; — Bonaventure Blancus,
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1320; — Jean-Marie de Tolosanis, 1-177; — Placide
Bechigni, 1493; — J.-B. Folengo. 1494; — Calliste de
Furncriis. 1502; — Antoine Delphini, 1504; — Jacques
Sadolet, 1510; Nicolas de lu Croix, Barletta de Padoue,
1515; — Zacharias de Florence, Sanctes Marmochinus,
151S; — François Arola, 1521; -- Raphaël Castrucci,
Nicolas de Monte Georgio, II., in, 7S; — Cumirano,
J.-M. Ballianus, Pierre Capponsacchi de Pantaneto. 81.

3. Patrologie. — Acciaioli (Zénobe), i, 302; —
Boniface Simonetta, xiv, 2141; — Félix Perettt
(Sixte-Quint). 2217.

Georges Cribelli, Éticnne Dolcini, Taddée Ugoleto,
H., n, 1129; — Agapit, 1276; — J.-M. Giberli, 1460; —
Aug.-Sosthène Frcgosus, 1471 ; — Ambroisc Ferrari, 1.173 ;
— Jean Bovio, H., ni, 89; — Fr. Zino, 90; — Latinius,
286.

3. Théologie scotastique. — Bandelli, n, 139; —
Guillaume Farinont, v, 2091; — Thomas de Vio
(Cajétan), n, 1313; — François Silvestris de Fer-
rare, xiv, 2085; — Gilles de Viterbe, vi, 13G5; —
Isidore de Isolanis, vin, 112; — Giacobazzi, vi,
1343; — Ambrolse Catharin (Politi), xn, 2418; —
François Roméo, xm, 2898; — Barthélémy Spina,
xiv, 2479; ~ Philippe Archinto, i, 1769; — Arcim-
boldi, i, 1770; — Jean liallaini, n, 129; — Fr. An-
toine Casimiri de Urindes, n, 1822.

Reginald de Montoro, H-, n, 1107; — Eustache de
Platea, 1108; — Corneille Sambucus, Matthieu de Si-
cile, Michel Saravell (de Pietra Sauta), 1109; — -Jean
Basadonna, 1118; — Jérôme Gadi, Laurent de Brescia,
1220; — Jérôme Maripetro, 1221; — Jean-François
Poggio Bracciolini, 1223; — Antoine Beccarla, Paul
Manna, 1376; — Jean-François Camènc, 1383; — Jé-
rôme Mendrisi, 1384; — Jérôme de Fornarlis, Antoine
Marrapha, 1385; — Philippe Archinti, 1389; — Vincent
d'Aquila, 1390; — Benoît de Castro SangrI, 1395; —
Bérard Bonjean, Jean-Paul Donat, II., ni, 4; — Jacques
Malatossa, 5; — Christophe de Padoue, Jean Bolognl,
6; — Vincent Justinien, Bonavenlure Manenti, 152; —
Mathias d'Aquaro, 153.

4. Polémique. — Jean-François Pic de la Miran-
dole, xn, 1607; — Jérôme de Monopoli, x, 2306; —
Thomas Illyricus, xv, 777; — Christophe Marcel,
ix, 1993; — Paulin Bernardin!, n, 791; — Laelius
Zccchi, xv, 3685; — Antoine de Castronovo, n,
1837.

Finus Fini, H., ir, 1122; — Alphonse Ricci, Jérôme
Donat, 1124; — Pierre Colonna, 1231; — André Burins,
Anselme Bocturnus. 1271; — Jean de Fano, 1272; —
Albert Pius, 1273; — Louis de Orlano, Jérôme de Per-
buono. 1274; — Jules Castellani, 11., ni, 160; — Ange
Pientini, 159.

5. Théologie inorale et pastorale. — Jean-Louis
Vivaldi, xv, 3146; — Silvestre Prierias Mazolini,
x, 474; — Jean Cagnazzo, n, 1302; — S. Charles
lîorromée, il, 2267; — Antoine Sassolini, xiv, 1129.

Théodore Suigo, Celse MalTei, 11., il, 1181;— Jacques
Cavicei, 1182; — Antoine Melins, 1347; — Vincent
Giachari. 1348; — Barthélémy Fumus, 1561.

6. Ascétisme et mystique. — Marc Viger, xv, 2988 ;
— Antoine de Monelia (i), x, 2210; — Matthieu
Silvaggi, xiv, 2064; — Delfino (Pierre-Michel),
iv, 258.

Matllileu Bossus, H., It, 1194; — Pierre de Lucqucs,
Anzolo de Plaisance, 13<il ; — Scrafino Acetl. 1575.

7. Droit canon. — Campeggi (Thomas), il, 1447;
— Nanni (Reini), xi, 22; — Jean-Jérôme Albani,
i, 659; — Gabriel Paleotti, xi, 1821.

Felinu» Sandeus, H., il, 1171; — Louis Bologninl,
1172; — Pierre de Ravenne, 1173; — .lean-Antoine de
Sangeorgio, 1175; — Marlano Bartolini, Roch Curll,
1176; — Uernard de Corne, 1)77; — Jacques Castellani,
Sal. Albcrieschl. 1178; — Philippe Ueclus, 1337; —
Pierre-André de Gnmbarinis, 1339; — Paul Cittadino,
1340; — Hippulyle Marsilius de Bologne, 1341; —
Jacques Simonetta, 1343; — Augustin Beron, 1549; —
Laurent l'ino, Marc-Antoine Marescotti. André Alclall,
1550; — Antoine Gnbrleli, 1552; — Paul Borgasi, 1554;
— Henri Botteo, 1555; — Matthieu Ugolu, 1343; —

Antoine Cuccl. Guillaume Redoani, H., in, 127; — Mat-
thias Albcrti. .Jean-Pierre Stnpano. JérArne Garimbcrti,
12»;— Hapliarl Cileiu.129; — Raphaël Mazzulplli . 329-
30; —Jciiii-l'aiil r.ancelotl), 3:Î5; — Graziani de Gm-za-
doro, Marc Mantua lîennvides, 33<i; — Jérôrne Albanf,
337; — IIannibal Grassi. Quintil l ien Manrioai, .lérôme
Maniredi. 33S; — Félicien Ningiisirda, 31l;—Paul Fusco,
Simon M.ijoli. 342; — Joseph Mascïirdi, Pierre de Pé-
rousc. 313; — Jérôme Giyante, II.. il. 1310.

S. Liturgie. — Joseph Pamphile, xi, 1841.
Pierre Casola, Marr Hosilio, Antonin Pulriiiti, H.. II,

1199; — Paris Grossi, 135G; — Luc Gauricus, Albéric
Oliva, 1569; — Marcel Fraiicolini. H., TH. :t47; — Marc-
Antoine Colonna Mursilius, Michel Timothéc, 359; —
Jean-François Bonhomi (cf. 1~), H. G. E., ix, 872).

9. Histoire ecclésiastique. — Panvinio (Onuphre),
xi, 1874; — Michel Poccianti, servite, xiv, 1947
(cf. H-, ni, 97).

a) Histoire générale. — Philippe Foresta, H., il, 1147;
— Jean Stella, .Jacques de Voltcrra, 1148: — .Jean Lu-
cidi, continué par Bardi, 1323; — François CarpeaanI,
Raphaël Mafïei de Volterra, 132-1; — Cil. Sigoni, H.,
111, 303; — Ciccarelli. 305.

b) Histoire!, particulii'res. — FÏ. Marllanl. H., il, 1159;
— Bernardin d'Aquila, 1152-53; — llenoit Xacharias,
Ambroise Taëgi, 0. P., 1156; — Antoine liclloni, 1328;
Étiennc Usodimare (Ususmaris), 1541; — Jean-Philippe
de Novarre, 1330; — Augustin de Florence, carme, ni,
102.

c) Hagiographie. — Barth. Pallazuolo, H., il, 1159;
— Étienne Serva, Ambroise Calepini, 1160;—Vincent
de Faenza, Nicolas Valla, Ignace Squarcialuppo, 1332;
— Aloys Lippomano, 1543; — Pierre Galesini, H., III,
322.

d ) Histoire littéraire. — Bernardin Rutilio, H-, il,
1334; — Léandre Albert!, 154'1.

Accetti (Jérôme), i, 301 ; — Acciaioli (Zénobe),
302; — Achillini, xni, 1699; — Adorno (François),
i, 445; — Adrien de Corncto (cardinal), 461; —
Aléandre (Jérôme), 693; — Amadei (Girolamo),
932; — Amuccio (Félicien), 1124; — Andriani
(Zach.), 1187; — Angeli (Barth.), 1273; — Antoine
de Fantls, 1444; — Antoniano (Sylvio, card.),
1449; — Aquarius, 1725; — Archange de Borgo-
Novo, 1758; — Archinto, 1769; — Arcimboldl,
1770; — Ariosto (Alex.), 1864; — Arright, 1991;
— Aiirici de Capitone, xiv, 1986.

Badia (Th.), ", 33; — Ballaini (J.), 129; — Bal-
larini (Hippolyte), Bardi (Jérôme), 1429; — Bava
(André), 483; — Beliï (Fr.), 601; — Benoît de
S.-Michel de Muriano, Benincasa (Pierre), 1429;
— Berarduccîo (M.-Ant.), 719; — Bonamico La-
zaro, xm, 1700; — Bonardo (Vinceni), n, 962; —
Bonucci, servite, xiv, 1986; — Bossius (Gilles), il,
1049; — Bottarelli (J.-B.), 1089; ~ Bo/.ius (Th.),
1122; — Bruno (Giordano), 1148; cf. xm, 1714.

Caccialupo (J.-B.), n, 1298; — Cacciguerra, 1298;
— Cagnaîizo, 1302; — Calco (Jacques), 1331; —
Calixte de Naples, 1364; — Camorarius (Barth.),
1433; — Campeggi (Camille), 1447; — Capello
(Marc-Antoine), 1683; — Carata (Antoine), 1709;
— Carbone (Louis), 1712; — Casimiri (Fr.-A.),
1822; — Castruccio (Raphaël), 1837; — Cattaneo
(Séb.), 2013; — Ccrvini (Marcel II), ix, 1992; —
Césalpini (André), n, 2186; — Clavarius, ni, 44;
— Comitoli (Paul), 388; — Contarini (Gaspard,
card.), 1615 (Tables, 805); — Corrado (J.-B.),
1906; — Cortèse (Paul), 1913.

Dauphin (J.-A.) ou Delfino, iv, 150; — Dolera
ou de Olera, 1650; — Domaninl, carme, 1650; —
Donato (Jérôme), 1728.

Fabriani (Eugène), v, 2061; — Fantono (Jé-
rôme), 2076; — Ferrari (Zach.), 2175; — Fcrri
(Ange), 2178; — Fiordibello (Ant.), 2552; — FIa-
cius Illyricus, vi, i; — Flandino (Ambroise), 19; —
Francolini (Marcel), 765; — Foscarari (Gilles)
(Tables, 1593).
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Gagliardi (Achille), 995; — Galatinus (Pierre
Colonna), vi, 1052; — Gary.oni (Th.), 1164; — Gra-
Ziani (Ant.-M.), 1773; — GriIIando (Paul), 1878;
— Gualandi (Jean-Bernard), 1S91.

IIilarion, moine bénédictin, vi, 2466; — Hugolin
(Barthélémy), vu, 203.

Innocent IX (Fachinetti), vu, 2005.
Jacomellus (Thomas), vin, 258; — Javclli, 535;

— Jérôme de Lucques, xiv, 1986; — Jérôme de
Pistoie, vin, 985; — Jordan, dit LcliO, 1510; —
Justiniani (Paul), n, 1428.

Lychet (Fr.), ix, 1357.
Mantoue (Baptiste de), ix, 1918; — Marcel II,

voir supra, Cervini; — Marcel (Christophe), 1993;
— Marinario (Antoine), 2478; — Massarelli (Ange),
x, 256; — Matthias Liellintani de Salo, 355; — Ma-
zolini (Silvestre Prierias), 474 ; — Mazzaroni (Marc-
Antoine), 477; — Menghi (Jérôme), 550; — Méthode
de Conslantinople, originaire de Sicile, 1597; —
Monaldi (Basile), 2193; — Monelia (Antoine de)
(2), 2210; ~ Monopoli (Jérôme de), 2300; — Mo-
reschin (Augustin). 2486.

Nacchiante, xi, 1 ; — Nicolas Grassellus, 601 ; —
Nicolas de Pérouse, xiv, 1986; — NInguarda (Fe-
lice), xi, 675; — Nogarola (Louis), 685; — Numar
(Christophe), 850.

Ochin (Bernardin de Sienne), xi, 916; — Octa-
vien Praeconius, 928; — Oclavien de Ravenne,
929; — Oriandini (Paul), n, 1429; — Orphée le
chancelier, xi, 1612.

Pagani (Antoine), xi, 1727; — Palcarius (Aonius
ou Antoine), 1819; — Paleotti (Gabriel), 1821; —
Pallagari (Pierre), 1830; — Pamphile (Joseph),
1841;—Paniscoti, 1853; —Panormilanus (Jérôme),
1854; — Paul III (Farnese), xn, 9; — Paul IV
(Carata), 20; — Paul Argoli, 37; — Pausula (Ber-
nardin de), 75; — Peltanus (Théodore), 721; —
Peregrinus (Martial), 1215; — Petruccius (Jacques),
1354; — Philippe de Bagnacavallo, 1403; — Pie III
(Tedeschini), 1632; — Pie IV (Medicî), 1633; —
Pie V (S.), 1647; — Pierre Calanna, 1890; — Pierre
Palagari, 2033; — Pierre-Paul Caporella, 2082; —
Pierre-Rodolphe de Tossignano, 2083; — Pizza
(Gui), 2245; ~ Platcsius, 2255; — Poccianli (Mi-
chel), 2409; — Pomponazzi, 2545; — Poncelli
(Sixte), 2549; — Ponzetti (Ferdinand), 2554; —
Posius (Antoine), 2634; — Prosper Urbanus, xiu,
850; — Prunianus (Jules), 1084; — Puteus (Aloïse),
1425.

Quaino (Jérôme), xm, 1436; — Quirini (Vincent),
n, 1429; — Quisteiïi (Ambroise), 1600.

Radinus, 0. P., xin, 1640; — Itanzi (Candide),
1657; — Raynald (Marc-Antoine), 1823; — Rcggio
(Bernardin de), 2101; — Rosselli (Annibal), xiv,
3; — Rossi (Jean-Baptiste, dit Rubeus), 5.

Saccheti (I-lilarion, senior et junior), xiv, 440;
—— Salvador Bartolucel, 1049; — Samuel Cassini,
1061; — Sangallo (Benoît), 1097; — Santorio
(JuIes-Ant,, card.), 1104; — Saraceni (Maur),
1108; — Sciacca (Fr. de), 1594; — Simon Ardaeus,
2118; — Sirleto (Guillaume, card.), 2174; — Sixte
de Sienne, 2238;—Socin (Lélius), 2326; — Socin
(Fauste), 2327; — Soriano (l'r.), 2417; — Spada
(Laurent), 2471; — Stampa (Ambroise), 2558; —
Stancaro (Fr.), 2558; — Suriano (Jacques), il, 1429.

Telésio de Cosenza, xm, 1714; — Trincarclla (?),
xv, 1544; ~ Trombeta ou Tubeta (Antoine), 1925.

Val verdi (Barth.), xv, 2693; — Verrati, 2700; —
Vielmi (Jérôme), 2973; — Vinci (Léonard de),
xm, 1713; — Viperani (Jean-Fr.), xv, 3093; —
Vivaldi (Jean-Louis), 3146.

2° xvir s. (vni, 223-30). — 1. Écriture sainte. —
Ménochius (cf. D. B; iv, 973); — François Quarcs-

mio, xm, 1442; — Paul Aresi, i, 1775; — Jean-Paul
Oliva, xi, 991 ; — Ch.-Joseph Imbonati, vu, 844.

Galcato Triaaino, H., in, 508; — Taddée Guidcllo,
509; — Sixte Lamperti, Pantalcon Panvini, Marius a
Calassio, 510; — Antoine Agelli, 511; — l-'abrirhis Pau-
\\W.i, 7KO; — Dominique Ginnaa), Cnmillo Pulsicto,
Jean-Baptiste Bftndini, 7S2; — Antoine GIggeo, 783;
— Ch.-Jean Golino, 1064; — VincenI Giliberti, Paul
Minervu, Thomas Cnlona, 10B5; — Paul Vecclilo, 1066;
— Michel Ghislicri, 10B7: — Aloys Novarino, 10G9;—
Fortuné Scacchi, 1071; — Ans. Inveses, H., iv, 140; —
Antcre-Marie de S. Bon.iventurc, 144; — Laurent de
SIt-Françoiïie-Roni.linc, •159;— Thomas Innocent Pen-
cini, 462; — Jules Barloliwci, 474.

2. Patrologie. — Constantin Gactani (Cajétan), il,
616.

Jean-Baptiste Pcretti, Pierre Ridolfî, H., lu, 518; -—
Vincent Bicardi, B l l ; — l'ie Kubci, Martius Milcsius
Saraa!;mi, 812; — Uominique Mil;!, 1090; — Joseph
Isci de Césène, 1093; — tiernard Borglù, H., IV, 499.

3. Tliécilogie scolastiquv. — En dehors des jésuites
du Collège romain (cf. vin, 224 et références) : Cap-
poni a Porretta, )i , 1G93; xv, 942; — Falconi (Gré-
goire), v, 2069;—J.-D. Montagnuoli, x, 2336;—
Victorin Manso, II, 616; — Fortunat de Padoue,
vi, 614; — Daniel Malloni, ix, 1807; — Christophe
Silvestrano Brenzonus, xiv, 2067; — Pierre Capul-
lio, il, 1696; xii, 1895; — Théodore Foresti de
Bergame, vi, 540; — Maurice Centini, u, 2136; —
Joseph Zamora, xv, 2681 ; — Jean-Marie Sforza,
xiv, 2017; — Belluti (Bonaventure), 11, 601; —
Mastrius (Barth.), x, 281; — Mathieu Ferchi(o),
v, 2170; cL vi, 843; — Gaudenzi Buontempo
(Gaudence Bontemps), 11, 1031; cf. vi, 844; —
Bernard de Bologne (Florian Toselli), il, 786; —
Hippolyte Maracci, ix, 1932; — Raymond Capi-
succhi, ii, 1688; xi, 1312; — J.-B. Rossi, S. J,,
xiv, 5: — Michel Stella, 2587; — François Piti-
giani d'Arezzo, vi, 763.

Baphurl Riva, H., Ili, 3fi8; — Augustin Gothullus,
367: - Paulin Berti, Alexandre Pesant;, 369; — Jean-
Paul Palentieri. 37;t; — Archange de Rutieis, 374; —
Christophe Marescu Coriolan, G'17; — J^ivius Galantes,
André de l'érolisc, fi.'i.'i; — Modesie Gtivazzi, 944; — Ni-
colas île S.-Jean-Kaptistc, H., iv, .147; — Théodore
fidinari. Clément Cascelli, 351 ; — Mimzoïil (Benoît de
S.-Jacques), 357.

4. Polémique. — Cattaneo (Sébastien), n, 2013;
— Razzi (Séraphin), xiii, 1829; — Bozio, n, 1122;
— Bellarmin, n, 560; — Marc-Antoine Capello, n,
1683; — Gravina (Dominique), vi, 1769; — Rusca
(Antoine), xiv, 2 0 G ; — Ange Petricca, xn, 1354;
— Antoine Masucci, x, 282; — Pallavicino (Nicolas-
Marie), xi, 1831; — St'ondrati, xiv, 2010; — Ignace
Fiume, v, 2562; — Sanz (Emmanuel), xiv, 1107.
— Voir aussi Segneri (Paul), xiv, 1773; cf. i, 1545.

Paul (ïrls;ildi, II-, ni, 461; -- Paul Fubiilotti, Al-
phonse Bovosi, 463; — Ferrari (Jean-Alexandre), H,, iv,
120; — Raymond do Pultio, 390.

5. Théologie morale. — Hugolin (ou Ugolini)
(Barthélémy), vu, 203; cf. xv, 2048; — Marius
Altieri, i, 924; — Jacques GralTi (Tables, 1870);
cf. H., ni, 600; — Filliucci, S. J., v, 2352; —Bona-
cina (Martin), il, 953; — Barthélémy de S.-Faust,
n, 436; — Nicolas Baldelli, n, 112; — Jean-Marie
de Castilento, n, 1835; — Antonin Diana, iv, 734;
xm, 491; — Thomas d'Amito, i, 527; — Antoine
Naldi, xi, 18; — Vincent Candido, n, 1506; —
Tamburini (Thomas), S. J., xv, 34; — Petrucci
(Pierre-Martyr), xn, 1354.

Ant. Ragiici;;, Frédéric Borroméc, II., ni, 896; — Sé-
raphin de lu Conception, 1199; — lîtienno Splilula, 1200;
— Hyacinthe Donall, 1202; — Vincent de Monréal,
120B; — Marcel Megali, 1207; -- Christophe Fabrizl,
Alphonse de Léon, Illumina tus Moroni, 1209; — Malth.
Reny.i, Bonaventure Ïheulus, H., iv, 279; — Ch. de
Buccis, 622.
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6. Droit canon. — Jean-Fr. Leoni, ix, 428; — Fa-

rinaci (Prosper), v, 2091; — Félix Contelorio, ni,
1616; — Fagnan (Prosper), v, 2067; — Pignatelli
(Jacques), xii, 2110.

Kvangelista a Cnnoblo, H., ni, 337; — Dominique
Tusco (ïosclii), 584; — Jean-Ant. Massobre, Paul
Squillantc, Pariola (Louis), 870; — Jérôme Nicoli,
1165; — Ange Vcricclli, p-éllx Contelorio, Veniriglia
(J.-B.), 1175; — Duardo (Léonard), 1176; — Pyrrhus
Corrado, 1178; — Jean Mciati, H., iv. 263; — Cli. Ma-
ranle, Alex. Sperclli, 264; — Jules Capone, S66; —
J.-B. de Luca, 579.

7. Liturgie. — Jean Bona, cardinal, n, 952.
Nicolas Aurificus Buonfigli, H., III, 613; — Barthélémy

Cavanti, 902; — André Casiaido, 904; — Paul-Marie
Quarto, 1213; — Fr.-Marle Brancacci, H., iv, 307.

8. Histoire ecclésiastique. — a ) Histoire générale.
— Baronius, n, 426; — Pallavicino (Pierre Storza),
S. J-, xi, 1831.

Jean-Fr. Bordini, H., ni, 5.13; — Aug. Tornielli, 816;
— Oderic Haynaldi, H., iv, 177.

b) Histoires particulières. — Caracciolo (Antoine),
ii, 1697. ~ Ch. Bascapé ou a Basilica Pétri, n, 441.

Célesliti Coleoni, Jean-Fr. Besozzi, H.. ni, 554; —
Jacques Cavaci, 564; — Pierre-Marie Campi, Bernard
Faini, Félix Clatti, 1125; — Barth. Chioccarelll, Ant.
Amici, Bernardin Manzoni. 1125.

Acarisi (Jacques), i, 292; — Afflito (Thomas d'),
527; — Agostint (Boniface), 624; — Agoslini
(Joseph), 625; — Agudi (Louis-Marie), 638; — Ala-
gona (Pierre), 656; — Albergoni (Éleuthère), 660;
~ Alberti (Louis), 675; — Albertini (François),
675; — Albertini (Georges-François), 676; — Al-
bcrtis (Albert de), 676; — Alcolea (Martin d'),
687; — Aléandre (Jérôme), 695; — Alegambe
(Phil.), 705; — Altamura (Ambroise d'), 924; —
Allleri (Marius), 924; — Ambroise de Rusconibus,
il, 616; — Amendola (Thomas), i, 1042; — Amen-
dolia (Joseph). 1042; — Amici (Barth. d'), 1112;
— Amicis (Ovide), 1112; — Amico (Fr.), 1112; —
Anastasi (Martin), 1168;—André de la Croix, 1184;
— André de S.-Thomas, 1185; — Ange de Petricca,
1272; — Angelerlo (Grég.), 1273; — Angelis (Alex.
de), 1277; — Antoine de Lucques, 1445; — An-
toine Rufus de Tufaria, 1449; —Antoniano (Sylvio),
1449; — Arcudius (Pierre), 1771; — Aresi (Paul),
1775; — Aretin (Fr.), 1775; — Arriba (Fr.), 1991;
— Astorin (Pierre-Élie), 2142; — Augustin des
Anges, 2484; — Aversa (Raphaël), 2638; — Ayossa
(Ant.), 2652.

Balli ou Bailo, n, 132; — Bally (évêque d'Aoste),
132; — Barberîni (Antoine), 384; — Barberini
(François, card.), 385; — Bardi (François), 401;
— Barezzi (François), 401 ; — Barofïi (Timothée),
2315; — Baucio (Ch. de), 478; — Bava (André),
483; — Bavosi (Alphonse), 484; — Bcllarini (Jean),
559; — Belli (Fr.), 601; — Benedictts (J.-B. de),
644; — Béni (Paul), 645; — Bcrarduccio (Marc-
Ant.), 719; — Blanchi (Paul), 813; — Bizzozero
(J.-B.), 903; — Bonerba (Raphaël), 986; — Bonis
(IIomobonus de), 1008; — Bossio (Jean-Ange),
1049; — Boverius, 1119; — Bozius (Th.), 1121; —
Buglio (Louis), 1173.

Cacherano (Joseph), n, 1299; — Cadei (Jean-
André), 1299; — Cagllola (Phil.), 1301; — Cajétau
(Constantin), 1311; — Calamalo (Alex.), 1330; —
Calici (J.-B.), 1333; — Calvenzano (Jean-An-
toine), 1377; — Campanella (Thomas), 1443; —
Campione (Fr.-Marie), 1451; — Cantarelli (Guil-
laume), 1429; — Cantina ou CanUni (Thomas),
1675; — Capellis (Fr.-M. de), 1683; — Capello
(Marc-Antoine), 1683; — Capullio (Pierre), 1696;
— Caraccioli (J.-B.), 1696; — Caracciolo (Ant.),
1697; — Carata (Grégoire), 1709; — Carraria (Paul),
1803; — Cartani (Augustin), 1805; — Casimir

Casani de Marsala, 1821; — Castmiri (Fr.-Ant.),
1822; — Castellana (André de), 1835; — Castellini
(Luc), 1835; — Catumsyritus (J.-B.), 2013; — Ca-
valcanti (Aug.), 2044; — Celestre (Ant.), 2068; —
Cellius (Ant.), 2089; — Centini (Maurice), 2136; —
Charles Verri de Crémone, 2274; — Cherubinl
(Laërce), 2361; — Chiavctta (J.-B.), 2363; —
Cianles (Joseph-Marie), 2472; — Clera (Paul),
2513; — Cippullus (Grégoire), 2513; — Comitibus
(ou Conti) (Biaise de), ni, 387; — Comitibus (Pierre
de), 387; — Comitoli (Paul), 388; — Conlelorio
(Félix), 1616; — Convertati (Jean), 1756,

Dandini (Jérôme), iv, 55; — Dcnys de Gênes
(Tassorelli), 429; — Diotallevi (François), 1375.

Fabri (Philippe), v, 2060; — Fasolus, 2093; —
Fazio (Anselme), 2115; — Federicis (Federico de),
2125; — Félix Brandimarte, 2133; — Ferchio
(Mathieu), 2170; — Filliucci (Vincent), 2352; —
Fioravanti, 2552; — Fiume (Ignace), 2562; —
Fornari (Martin), vr, 599; — Fortunat (de Padoue),
614; — Franchini (J. de Modène), 720; — Franchis
(Loreto), 720.

Gabriel de S. Vincent, vi, 977; — Gagliardi de
Rota, 996; — Galano (Clément), 1023; — Galesi
(Dominique), 1056; — Galilée, 1058; — Gervals de
S.-Élle (Bizzozero), 1339; cf. 11, 903; — Ghezzi
(François), vi. 1341; — Ghilini (Jérôme), 1342; —
Giavardi (Joseph), n, 2316; — Gilles de Cesaro, vi,
1358; — Giustiniani (Benoît), 1381; — Giustiniani
(Horace), 1381 ; — Gontéry (Jean), 1491 ; — Gradi
(Étienne), 1G90; — Graffiis (Jacques de), 1691; —
Gravina (Dominique), 1769; — Graziani (Ant.-
Marie), 1773; — Gregorlo (Maurice de), 1864; —
Guadagnoli (Philippe), 1890.

Innocent X (Pamflli), vu, 2005; — Innocent XI
(Odescalchi), 2006; — Innocent XII (Pignatelli),
2013.

Jean de Carthagène, vin, 754; — Jésuald Bolo-
gni, 1011.

Lantieri (Ch.), vin, 2609; — Lantusca (Ange
Auda), 2610; — Laurla (card. Brancati de), ix,
13; — Léon XI (Médicis), 332; — Leone (Denis),
427; — Longo (Fr,), 925; — Lodigerl (Calliste), ser-
vite, xiv, 1987; — Luc de Monteforte, ix, 1000; —
Lucchini (Laurent), n, 2315; — Lupi (Ignace), ix,
1143.

Maderni (Alex.), ix, 1509; — Madius (Jules-
César), 1509; — Magni (Valérien), 1553; — Mal-
loni (Daniel), 1807; — Maracci (Hippolyte), 1932;
— Marc-Antoine Galizio, 1986; — Marchese (Do-
minique), 2007; — Marches! (François), 2007; —
Marchini (Philibert), 2008; — Marlales (Xantes),
2335; — Marinario (Antoine II), 2479; — Marinis
(Dominique de), 2480; — Marletta (Gabriel), 2486;
— Mascolo (J.-B.), x, 256; — Mastrius (Barthé-
lémy) de Meldola, 281; — Masucci (Ant.), 282; —
Matthias Bellintani de Salo, 355; — Maurice Gam-
barini, 403; — Mellini (Dominique), 547; —- Mel-
lini (Savo), 547; — Menghi (Jérôme), 550; — Mer-
cori (Jules), 572; — Minutolo (Louis), 1798; — Mo-
naco (Fr. Marie de), 2192; — Montagnuoli (Jean-
Dominique), 2336.

Nata (Hyacinthe), xi, 34; — Naaarius (Jean-
Paul), 54; — Nicolas Barsotto, 588; — Nicolas de
Spinaciola, 632; — Nicolucci (Jean-Dominique),
646; — Nidi (Raymond), 658; — Nobill (Robert
de), 681; — Noris (Henri, card.), 796.

Octavien Camerani, xi, 928; — Oliva (Jean-Paul),
991; — Orchi (Emmanuel), 1138; — Oreggi (Au-
gustin), 1405; — Orlando (Mathieu), 1588.

Palantier (Jean-Paul), xi, 1818; — Palantier
(Jérôme), 1819; — Pallavicino (Nicolas-Marie),
1831 ; — Pallavicino (Pierre Sforza, card.), 1831 ; —
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Pallocius (Benoît), 1834; — Panormîtanus (Illu-
miné), 1854; — Panormilanus (Louis Baldi), 1854;
— Passerini (Pierre-Marie), 2210; — Passeris
(Bernard de), 2211; — Passerus (Oonaventure),
2211; ~ Paul V, xn, 23; — Paul Britius, 38; —
Paul d'Offlda (Pelegallo), 44; — Paul-Antoine Fos-
carini, 53; — Paul Samson, 51; — Pencini, 722;
— Pennoto (Gabriel), 1180; — Peruzzinus (André),
1304; — Petrasancla (ou Pietrasanta) (Sllvestre),
1351 ; — Petricca (Ange), 1354; — Petrucci (Pierre-
Martyr), 1354; — Philamarinus (Fr.-Marie), 1375;
— Philippe d'Andria, 1403; — Philippe Cagliola,
1405; — Philippe Faber de Faenza, 1406; — Phi-
lippe de Pancalarl, 1411; — Plerius (Jacques),
174G; — Pierre Bellochius, 1883; -- Pierre Capulli,
1895; — Pierre Virgile, 2081 ; — Pierre-Paul de No-
vare, 2082; — Pignatelli (Jacques), 2110; — Pi-
nclli (Luc), 2117; — Possevino (Antonio), 2647.

Quaresmius (Fr.), xni, 1442.
Rabesanus (Liévin), xiil, 1626; — Raggi

(Jacques), 1G41 ; — Ragusa (Joseph), 1641 ; — Ray-
nier (Caroli), 1829; — Razzi (Séraphin), dit Radius,
1829; — René de Modène, 2383; — Riccardi (Ni-
colas), 2660; -— Ricci (Dominique), 2661; — Ricci
(Jacques), 2661; — Riccioli (J.-B.). 2664; — Ri-
naldi (Odoric), 2711; — Rocca (Ange), 2757; —
Rossi (Alexandre), xiv, 4; — Rossi (Antoine), 4;
— Rossi (Cyrille), 5; — Rossignol; (Bernardin), 7;
— Rolondi (Félix), 12; — Rusca (Antoine), 206.

Salvator Cadana, xiv, 1050; — Salvus de Pa-
lerme, 1058; -- Saanuelis (Fr.-Marie de), 1063; —
Sanctes Burdigati. 1088; — Santarelli (Antoine),
1101; — Santoro de Meifi, 1105; — Sarpetri (Do-
minique), 1115; — Sarpi (Paul), 1115; — Sarzana
(Fr.-Marie <lc), 1123; — Saxius (Ambroise), 1240;
— Scherio (Grégoire Lo), 1280;— Scorlla (J.-B.),
1728; — Segneri (Paul), 1771 ; — Seminara (Benoît),
1796; — Serroni (Hyacinthe), 1957; — Siondrall
(Célestin), 2010; — Sforza (Jean-Marie), 2017; —
Sghemma (Gaspar), 2019; -— Sinis (Fabrius), 2165;
— Sorrente (Basile de), 2418; — Spinazzola (Nicolas
de), 2480; — Spinola (Êtienne), 2489; — Strozza
(Pierre), 2635 ; — Strozzi (Thomas), 2635 ; — Suessa
(Fr. de), 2731 ; — Superbi (Augustin), 2763; — Sy-
derno (Jean de), 2876.

Tamburini (Thomas), xv, 34; — Thomaselli
(Fulgence). n, 1430; — Tureo (Thomas), xv, 1926.

Urbain VIII , xv, 2305.
Vanini (Pompeio), xni, 1709; — Viperani

(Jean-Fr.), xv, 3093; — Victorelli (André), 3144;
— Vulpes (Ange), 3492.

Zamora (Joseph), xv, 3681 ; — Zamordi (Michel),
3683; — Zecchi (Ltclius), 3685.

S» S V I J I " s. (vin, 230-35). — 1. Écriture sainte.
Jos.-Marie de Turre, Jotinnes Matthieu de San Stefano,

H., iv, 801; — Fr.-Dominique Bencini, 803; — Pierre-
François Zanont, 805; — Ferdinand Zucco™, 1134;—
Arizzarra (Hyacinthe), cf. D. B., l, 966; — Valère-Féllx
Azzoguidi, Fr.-Maria Biacca, H., iv, 1120; — Paul-Sé-
bastien Mcdiri. 1122; -— Cajétan Potesta, 1132; -—
Joseph-Ange de la Nativité, 1138; — Vincent Avocat!,
1408; — Antoine Martinetti, 1410, note; — Bonaventure
Setaro de IMaddaloni, 1410; — Ant. Zanolini, 1413; —
Horace deKi'Azzi, César Calino, 1427; — Joseph et
François Bianchini, 981, 1191; — Jean-Fr. Marehini,
H., v, 85; — Vincent Pcnzi, Joseph Pasinl. 87; — Biaise
Ugolini, 89; — Fr. Martinelll, 99; — Nicolas Peregrini
Celotti, Michel-Ange Carmen, 100; — Branca, 346.

2. Patrologie. — Jean Salinas, xiv, 1039; — Pierre
et Jérôme Ballerini, n, 131 ; — André Galland, vi,
1095; — Dominique Vallarsi, xv, 2525; — Min-
garelli (Jean-Aloys), x, 1768; — Ange-Marie Qui-
rini, card., n, 623.

Zaccagni (Laurent-Alex.), H., iv, 820; — Paul Ga-
glinrdi, Jean-Fr. Madrisi, Sébastien Paoli, 1457; —

DICT. HE THÉOL. CATHOI..

Ant.-Maric Merenda, 1459; — Nicolas Antonelli de
Sinigaglia, H., v, 112; —Bruno de S. J.-B. Bruni. 384.

3. Théologie scolastique, — Stanislas de Plaisance,
xiv, 2562; — Jacobatius (Raphaël), vu, 252; —
Gotti (Vincent-Louis), vi, 1503; cf. i, 1546; — Te-
deschi, xv, 82; cf. n, 623; — Berti (Jean-Laurent),
il, 795.

Varisio (Ch. Fr.) (et non Varisco), H-, iv, 677 ; — Louis
de Murano, 678; — Ange Titoni, 677, note; •— Jean
Syrus. 995; — Innocent Besozzi, 996; — Pierre-André
Gauggl, H., v, 7.

4. Théologie polémique et positive. — Libère de
Jésus, ix, 659; — Astorin (I) (Pierre-Élie), i, 2142;
— Apollinaire de S.-Thomas, i, 1505; — Cottone
(André), lu, 1929.

Barlli. Ferro, H., iv, 692; — Placide Troici, 1032;
~ Augustin Matlliaeucci, 1033.

5. Théologie morale. — Amendola (Thomas),
i, 1042; — Giribaldi (Sébastien), vi, 1377; " Ron-
caglia (C.), xiu, 2898; — Mazzolta (Nicolas), x,
478; — Cuniliati (Fulgence) et sous le pseudonyme
de Mariano degl'Amatori, i, 936; ni, 2427; —
S. Alphonse de Liguori, i, 906, 154G; — Viva (Do-
minique), xv, 3144; ~ Cassien de S.-Élie (J.-B. Pal-
lavicini), xi, 1830.

Ph.-Marie Grossi, II., iv, 946; — Denys-Joaclilm Ca-
nieres de Belmonte, 1294; — Pierre Catalane, 1295; —
AnI. Bovari, J.-B. Badalini, 1312; — Fr.-Marif Rovero
(et non Bovero), Augustin de Gabriclis, Nie. Mazzotta,
1625.

6. Ascétisme et Mystique. — S. Alphonse de Ll-
guori, supra; — Segneri (Paul, junior), xiv, 1775.

7. Droit canonique. — Prosper Lambertini (Be-
noît XIV), il, 706; — Lucius Ferraris, v, 2175.

Fr. Verde, H., iv, 934; — J.-P. Paravicini, J.-C. Ric-
ciardelli. 910; — Juste Fontanini, 1271; — Jérôme
Baldassini, H., V, 218.

8. Liturgie. — Tommasi (Joseph-Marie), xv,
1227; — Argellati (Fr.), i, 1776.

Bernard Bissus, IL, iv, 972; — Georges Rhodigni,
P. Moretti, Fr. Macchictta, 1321; — Ant. Baldassari,
1322; — Catalan;, Barullaldi, 1652; — Fr.-Ant. Vitale,
1654; — Pascal Copcti, H., v, 246; — Barth. Col 11 (et
non Colll), 252; Aloys Bragaglio, Spiridion-C. Talti, 568.

9. Histoire ecclésiastique. — Battaglini (Marc),
ii, 478; — Muratori (L.-A.), x, 2547; — Orsl, xi,
1612; — Mans! (Jean-Dominique), ix, 1915.

Fontana (Cajétan), théatin. H., iv, 886; — CoronelH
(V.-M.), V. Grandi, 887; — J. Pulazzi, 891 ; — Fr. Blan-
chini, 1191; -— Fr.-Scipion MalTel, 1491; — Sandini
(Ant.), 1511 ; ̂  Beccnetti (Ph.-Ange), H., v, 719; — Jé-
rémie de Benettis, 125; — Caspar Saccarolli, 128; —
J. Piatti, 130.

Abbate (Êtienne), I, 9; — Acami (Jacques),
291; — Afîaitati (Ant.-Marie), 517; — Agapit de
Palestrina, 558; — Agelius (Louis), 564; — Agui-
lera (Emmanuel), 639; — Albani (Annibal, card.),
659; — Albani (Horace), 659; — Albertini (Georges-
Fr.), 676; — Alessandri (Cajétan), 708; — Alfani
(Thomas-Marie), 826; — Aliprandi (Laurent), 829;
— AIlegranza (Joseph), 836; — AImici (Camille),
898; — Allicozzi (Laurent), 924; — Amaduzzi
(Christophe), 933; — Amendoia (Thomas et Joseph),
1042; — Anastasio (Philippe), 1168; — Andreucci
(André-Jérôme), 1185 ;~ Angeletti (Marie), 1273 ; —
Angélique de Vicence, 1277; — Angelis (Barba-
rinus de), 1278; —Ansaldi (Chaste-Innocent). 1326;
cf. 1546; — Ansaldi (Pierre-Thomas), 1327; — An-
toine de Lucques, 1445; — Antoine de Païenne,
1447; — Antoine de S.-Joseph, 1447; — Antonelli
(Nicolas-Marie, comte), 1449; — Argentine (Ch.-
Ant.), 1776; — Arignani (J.-B.), 1864; — Assemani
(Joseph-Aloys et Joseph-Simon), 2120; — Augustin
de Conegllano, 2484; — Aymar (Antoine-Jacques),
2652.

Bacchini (Benoît), n, 5; — Balla (Philibert),
T. - - XVI. - 75 -
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129; — Ballerini (Jérôme et Pierre), 131 ; — Barbe-
rini (Bonaventure), 384; — Barbugli (Demetrius).
387; — Barcellona (Anionin), 387; — Barelli
(François), 401; — Barlle (Jean-Uominique), 406;
— Barkowich (Fr.-WencesIas), 406; — Baroncini
(Edouard), 1430; — Bartoli (J.-B.), 437; — liatta-
glini (Marc), 478; — Beccaria (Tables, 391); —
Bellelli (Pulgence), ir, 600; — Benaglia (Cyprien),
623; — Benzi (Bernard), 719; — Beretta (Jean-
Gaspar), 623; — Bcriendi (Fr.), 745; — Bernard de
Bologne (Toselli), 786; — Bernini (Dominique),
791 ; — Berti (Alcxandre-Pompée), 795; — Blanchi
(Jean-Antoine), 812; — Bissus (Bernard), 623;
— Blasco (Ch.), 907; — Bolgeni, 944; — Bonis
(Joseph de), 1008; — Bono (J.-B.), 1027; — Bossius
(Jean-Cn.). 1049; — Brocchi (Joseph-Marie), 1133.

Cacciari (Pierre-Thomas), n, 1298; — Cadonici
(Jean), 1300; — Caffaro (Fr.), 1301; — Calusco
(Thaddée), 1377; — Caivi (J.-B.), 1377; — Can-
giamila (Fr.-Etn.), 1507; — Cani (Louis), 1507;
— Caparelli (Placide), 623; — Carrara (Barth.),
1803; — Carretto (Emmanuel Pignone del), 1803;
— Casimir de Marsala, i, 2054; — Cassito (Louis-
Vincent). n, 1834; — Cesare (Bonaventure), 2186;
— Chiericato (Jean), 2363; — Chiozza (Joseph),
2391; — Clément XI (Albani), ni, 98; — Clé-
ment XII (Corstnl), 111; —- Clément XIII (Hezzo-
nico), 115; — Clément XIV (Ganganelli), 124; —
Coleti (Nicolas), 363; — Colonia (Dominique de),
376; — Concilia (Daniel), 676; — Cordara (Jules-
César), 1845; — Cottone (André), 1929; — Cottone
(Jean-Marie), 1929; — Cozza (Laurent), 2008; —
Cyrille de Ste-Marle, 2581.

Faure (J.-B.), v, 2100; — Federici (J.-B.), n, 623;
— Fennaccioli (Thomas), v, 2170; — Ferrer; (Pierre-
Marte), 2177; — Fleury (Aug. de), n, 1430; —
Francblini (Balthasar), vi, 763; — Fuensalida
(Diégo-Joseph), 949.

Gabriell (Jean-Marie), vi, 984 ; — Gagna (Gaspar-
Joseph), 996; — Galland (André), 1095; — Gan-
doin (Ant.-Dominiquc), 1142; — Gavardi (Frédéric-
Nicolas), 1173 ; — Gazzaniga (Pierre-Marie), 1175 ;
— Ghezzi (Nicolas), 1342; — Giacomelli (Michel-
Ange), 1344; — Gioannetti (André), 1373; — Giorgi
(Aug.), 1375; — Giribaldi (Sébastien), 1377; —
Gradenigo (Gradonicus), 1687; — Grandi (Guy),
ii, 1430; — Grassi (François), vi, 1726; — Gratien
ou Graziani, 1751; — Gravina (Joseph-Marie),
1772; — Griffini (Michel-Ange), 1877; — Grimaldi
(Constantin), 1878; — Guaido (Gabriel), 1891; —
Guarini (J.-B.), 1893.

Lami (Jean), vin, 2541; — Langhi (Flaminius),
2576; — Lapi (Laurent-Marie), 2616; — Latera
(Flaminio), 2624; — Lazari ou Lazzari (Pierre),
ix, 93; — Léonard (S.) de Port-Maurice, 397; —
Léonardelli (Bonavenlure), 399; — Leoni (Jean-
François), 428; — Lodigeri (Calliste), xiv, 1987;
— Lucchesini (J.-B.), ix, 1019; -~ Lucino (Louis-
Marie), 1056.

Maxime Bertani, x, 448; — Mazzinelli (Alexan-
dre), 478; — Mazzotta (Nicolas), 478; — Meda
(Philippe), 479; — Merati (Gaétan-Marie), 569; —
Milante (Pie-Thomas), 1751; — Mingarelli (Ferdi-
nand), 1768; — Mingarelli (Jean-Aloyse), 1768;
— Molinari (Dominique-Marie), 2092; — Molinari
(Nicolas), 2092; — Molinelli (J.-B.), 2093; — Moni-
glia ou Monelia (Thomas-Vincent), 2215; — Monti
(Jean-Philippe), 2394.

Natall (Martin), xi, 35; — Noceti (Ch.), 682; —
Noghera (J.-B.). 685.

Orsl (Joseph-Auguste),-xi, 1612.
Pagi (Antoine), xi, 1729; — Pagi (François),

1729; — PagMa-(Balthasar), 1730; — Panormi-

tanus (Marîanus), 1854; — Patuzzi (Jean-Vincent),
2329; — Penna (Fr.-Horace de), xn, 1179; -— Per-
rimezzi (Joseph-Marie), 1253; — Plaggio (Jean),
1605; — Pie VI (Braschi), 1653; — Pierre-Marin de
Padoue, 20SI; — Picve (Fr. de), 2094; — Pieve di
Tecco (Fidèle de), 2094; — Platina (Joseph), 2255;
— Plaza (Benoît), 2392; — Pozzobonello (Jean-
Claude), 2773.

Querini (Jérôme, card.), xm, 1456.
Raphaël de Tusculum, xin, 1662; — Ricchini

(Thomas-Auguste), 2660; — Ricci (Joseph), 2661;
— Roncaglia (Constantin), 2898; — Rossi (de
Rubeis) (Bernard-Marie), xiv, 4 ; — Rossignol!
(Ch.-Grégoire), 7; — Rossignol! (Grégoire), 8; —
Rovetta (Jean-François), 139.

Sabinus (François), xiv, 439; — Saccherl (Jé-
rôme), 439; — Salerni (J.-B.), 1033; — Salinas
(Jean), 1039; — Salvator de Sambuca, 1051; —
Santelice (Joseph), 1094; — Sangallo (Jules-An-
toine), 1097; — Sanvitale (Jacques), 1106; — Sba-
raglia (Jean-Hyacinthe), 1242; — Scaramelli (J.-B.),
1259; — Scocciacampana (Antoine), 1666; — Scotti
(Marcel-Eusèbe), 1733; — Sessa (Jean-Antoine),
1987; — Sgambati (André), 2018; — Sorlano (Jo-
seph-Marie de), 2418; — Speroni (Dominique-
Marie), 2477.

Tavelli (Joseph), xv, 79; — Tedeschi (Nicolas-
Marie), 82; — Tipaldl (Jean-André), 1141; — To-
lomei (Jean-Baptiste), 1225; — Traversari (Ch.-
Marie), 1407; — Trivellato, 1867; — Troili (Pla-
cide), 1868; — Trombelli (Jean-Chrysoslome),
1924.

Vallarsl (Dominique), xv, 2525; — Viator de
Coccagllo, 2836; — Viva (Dominique), 3144.

Zaccaria (François-Antoine), xv, 3643; — Zam-
baldi (Joseph), 3681; — Zola (Joseph), 3704.

4° X I X " s. et début du X X e (vin, 235-42). — 1.
Écriture sainte. — Barcellona (Antonin), n, 387;
— Martini (Antoine) (cf. xv, 2734; D. B., iv, 829;
H., v, 693); — Rossi (Jean-Bernard) (D. B., v, 1212);
— Vercellone (cf. D. B., v, 2396; H., v, 1213); —
Patrizi (D. B., iv, 2186; cf. H., v, 1582); — Pian-
ciani (D. 13., v, 353; cf. H., v, 1225); — Vosté, cité
Tables, 1747; voir son article aux Tables; — Hœpfl
(Tables, 2091).

Mora(g)lla, H., v, 914; — Ant. Cesari. 93îi ; — Al. Un-
garelli, 1213; — Cél. Cuvedoni, Jordan Vespasiano, 1219;
— Ubaido Ubaldl, 1565; — (Autres noms cités, vin,
236, inexistants dans H.).

2. Patrologie. — Cardinal Maï, ix, 1650.
Fraja Frangipani, H., v, 1257; et. D.T.C., n, 628;—

Vincenzi, H., v, 1609; — d'autres noms cités, vin, 237.
3. Théologie dogmatique et polémique. —- Muz-

zarelli (Alphonse), x,2584; cf. i, 1546; —Albertini
(G.-Fr.), i, 676; — Cassito (L.-V.), n, 1834; ~ Lam-
bruschini (J.-B.), vin, 2471; — Cappellari (Maur)
(Grégoire XVI), vi, 1822; cf. i, 1570; — les profes-
seurs indiqués globalement, vin, 238; voir Cercla
(Raphaël), n, 2137; cf. i, 1570; — Palmieri (Domi-
nique), xi, 1835; — Passaglia, 2207; cf. i, 1570;
— Perrone (Jean), xn, 1255; cf. i, 1570; — Fran-
zelin (J.-B.), vi, 765; — Liberatore (Matthieu), ix,
629; — Schifnni (Santo), xiv, 1282; — Mazzella
(Camille, card.), x, 478; cf. i, 1571; — Perretti
(Aug.), v, 2178; — Pignataro (Félix), xn, 2109, etc.

Tassoni (Alex.), Bernard délia Terre, II., V, B30; —
Ferrari (L.-M.-Barth.). Biagi (Cl.), 631; — Costanzl
(Sepllmc), 635; — Michel-Ange Marcelli, 636; — Joseph-
Archange a Kracta Majori, Const. Battini, 858; — Pla-
cide Zurla, 859; — Fr. Javarone, 1187; — J.-B. Scala-
brini, 2062.

4. Théologie inorale. — Ballerini (Ant.), n, 130;
continué par Dom. Palmier!, 131; cf. xi, 1835; —
Frassinetti, vi, 769; — Joseph d'Annibale, i, 1322.
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Fulco (Pierre), H., v, S09; — Sordi (Sér.), 1388; —

Scavini (Pierre), 1795; — Dom. Ricci, J. Ninzatti, 1796,
etc.; cf. D.T.C., vin, 238.

5. Droit canon. — Devoti (Jean), iv, 678 ; — Tar-
quini (Camille), xv, 58; — Angelis (Filippo de)
(Tailles, 167, cf. H., v, 1775); — Avanzini (Pierre),
i, 2623.

Ferrante (Joseph), H., v, 778; —- Leone (Em.), 779,
note; — Santo Amantia, 780; — NannettI (Em.). 102G;
— M errante (Fr.), n>a7; — Fcrrarl (Joseph), Nardi (Kr.),
Zitelli-NataH (Zéphyrin), 1775. etc.; cf. 0.r.C.,vill,238.

6. Liturgie. — Gardellini (Louis), vi, 1155.
"Vinrent de Massa, H..v, 1065; — .Jean Fornicl, 1065;

— Paul Carli (et non Casii), Jean nicllcll, 1402; — Pie
Martinucci, Fr. Stella. A. Carpo, 1845.

7. Histoire ecclésiastique.
a)tî. universelle. — Ange Fumagalli, D. T.C.. n, 2547 ;

cf. II., v, 7U5; — Marino Marini, 1280; — Pecorini. 16.19;
— Salzano (Th.-M.). 1640; — César Cantù, 1975. note.

il) Diocèses et ordres religieux, D.T.C-, vin, 239.
c ) Hagiographie, D.T.C., vin, 239-40; et. Acta snnc-

lorum, l, 334.
8. Revues et publications périodiques, vin, 240-42.
A compléter par les indications de la col. 2364.
Agnoletto (Ange), i, 586; — Albergotll (Augus-

tin), 660; — Alimonda (Gaétan), 829; — Aminta
(Philippe), 1113; — Anfossi (Philippe), 1188; —
Antoine-Marie de Vicence, 1448; — Antonini
(Philippe), 1454; — Assémani (Simon), 2122.

Baraldi (Joseph), n, 381; — Barelli (Henri), 401;
— RaUinS (Constantin), servite, xiv, 1987; — Bel-
lenghi (Phil.-Marie), n, 600; — Bruni (François),
1148; — Buzetti (Vincent-Benoît), 1270.

Carabelloni (Jean), il, 1696; — Carletti (Pere-
grino-Maric), 1750; — Cassito (Louis-Vincent),
1834; — Ciasca (Augustin, card.), 2472; — Cop-
pola (André), ni, 1771; — Cornoldi (Jean-Marie),
1865; — Curci (Ch.-Marie), 2428.

Delmare (Paul-Marcel), iv, 261; — Dcvoti
(Jean), 678.

Fabriani (Séverin), v, 2062; — Fea (Ch.-Doml-
nique), 2115; — Ferretti Mastaï (André), 2178; —
Frassinetti (Joseph), V), 769.

Gentilini (J.-B.), vi, 1226; — Gerdil (Hyacinthe-
Sigismond), 1299; — Gioberli (Vincent), 1374
(voir les disciples de Giobcrti, xi, 1030-31). — Gis-
mondi (Henri), vi, 1380; — Grandi (Antoine-Marie),
1725; — Griinni (Michel-Ange), 1877.

Jesuald de Luca de Bronte, vin, 1011.
Lambruschini (J.-B.). vin, 2471 ; — Laurent

d'Aoste, ix, 10; — Litta (Laurent de), 785; — Lu-
dovic Colini, 1070.

Maddelon (Fidèle) ou Fidèle de Fanna, ix, 1508;
— Manilani délia Bovere (comte Terenzio) et ses
disciples ontologistes, xi, 1033; — Mariano de
Novana, ix, 2339; — Mastrofini (Marc), x, 282; —
Miceli (Vincent) et son école ontologiste, xi, 1031;
— Montagnani (Pierre), x, 2335; — Mozzi de' Ca-
pitani (Louis), 2543; — Muzzarelli (Alphonse), 2584.

Oniologistes italiens hors écoles, xi, 1034-37.
Panieri (Ferdinand), x), 1850; — Panormitanus

(Hyacinthe). 1853; -- Puglisi (Placide), xm, 1161.
Bégis (Pierre), 2120; — Regono (Antoine-Jo-

seph), 2125; — Bosmini-Serbati (Antonio), 2917.
Sabetti (Aloyse), xiv, 438; — Salvator de Tra-

pani, 1052; — Salvatori (Phil.-Marie), 1052; —
Santi Blanda, 1104; — Sassoferrato (Fortunat de),
1129; — Savone (Octavien de), 1233; — Scilla (Sal-
vator), 1665; — Second! (Dominique), 1755; —
Sorrente (Bonaventure de), 2419; cf. Tables, 465.

Tamburini (Pierre), xv, 30; — Tapareliï d'Aze-
glio (Louis), 48; — Tarquini (Camille, card.), 58;
— Tassoni (Alex.-Marie), 59.

D'autres noms, simplement cités, pourraient être re-
levé». Voir Apologétique, l, 1545-47, 1570-71; — Béné-

dictins, il, 610, 623, 62S; — CamaMules, 1427-31 fpas-
sim); — Chartreux. 2310, 2311, 2313, 2315. 2316-17; —
Cisterciens. 2541, 2545, 2547-48; — Catéchismes, 1908,
1916-17, 1921-22, 1957, 1967; — Dogmatique, iv, spé-
cialement 1562, 1504, 1565, 1569, 1571; — Frères mi-
neurs, vi, 828-63 fpassim) et Tables, 1726-35; — Frères
prêcheurs, vi. 894-921 tpassim) et Tables, 1742-44; —
Jésuites, voir in/ra. Tables, passim; — Philippins, xn,
1436-39; — Servîtes. XI v, 1984-S7.

I I I . Histoire. — I. DES DÉBUTS A LA BÉFORMB
GRÉOOBIENNB (l1'1'-?»' S.). —— 1° Jusqu'à la Chute
de l'empire d'Occident. — 1. Établissement des
Juiîs en Italie, vin, 1654. Saint Léon le Grand et
les Juifs, ix, 229. — 2. Propagande manichéenne
(IV s.), ix, 1868; cf. ix, 228-29, 234) (S. Léon). —
3. Gnosliques : École italique de Valentiri, vi,
1451-53; xv, 2513-17 (voir aux Tables, col. 1821,
1832, les disciples de Valentin : Colorbasus, Épi-
phane, I-Iéracléon, Marc, Ptoléinée, Secundus). —
4. Barbares ariens en Italie, i, 1850-51, 1857-58,
1863 (bibl.). — 5. Controverses : hérésies et
schismes : Millénarisme à Rome et Caïus, x, 1762;
cf. n, 1310-11. — Montanisme à Rome, x, 2356,
2362; cf. n, 1310-11; cf. S. Éleuthere, v, 2319;
S. Soter, xiv, 2423; S. Zéphyrin, xv, 3690. — Mo-
tiarchianisme à Rome, x, 2196-2204; S. Callixic I»1,
n, 1336; S. Victor l", xv, 2863; S. Zéphyrin, 3690-
91. — Emralisme, v, 7, 9; cf. Tatien, xv, 60. — Sur
toutes ces erreurs, voir S. Hippolyte (Tables, 2084).
— Novatien et novatianisme, xi, 816; documents
rassemblés à Rome, 829-30, 845; double élection de
Corneille et de Novatien, 837-38; cf. ni, 1863-64.
— Raplême des hérétiques : attitude de Rome :
S. Éticnne (Tables, 360-61); cf. x, 1782-83 (S. Si-
rice. S, Innocent Ier, S. Léon le Grand). — Do-
natisme : cône. de Rome (313) contre cette hérésie
(Tables, col. 1028); recours à l'autorité de l'empe-
reur, iv, 1704-05, 1716. — Lucifer de Gagliari et
schisme luciférien, ix, 1032 sq.; le schisme à ROtne,
1042; et S. Damase, iv, 30. — Ursiniens et S. Da-
mase, 28-29. — 6, Administration ecclésiastique :
Sur la « Donation de Constantin » (Tables, 803);
— a) Les empereurs d'Occident à Ravenne, rôle
d'Honorius 1" (416), iv, 2290-91; — b ) S. Léon et
l'Italie : les sièges suburbicaires, ix, 230; — les
évêques de Sicile, 231; — le reste de l'Italie, 232;
— le pape et la cour de Ravenne, 233; — les bar-
bares (Genséric; Attila), 234, 235-37. — 7. Rois
ariens et souverain pontificat, iv, 2292-94; xii,
2672; cf. xiv, 2984 (le cas de Symmaque).

2° Du F" au xi' s. : pouvoirs civils et Église en
Italie. — 1. Reconquête de l'Italie par les em-
pereurs de Uyzancc (Justinien), iv, 2295; vin, 597;
xn, 2672-73; — inconvénients de leur ingérence
dans les élections pontificales, iv, 2296-97; —
l'exarque de Ravenne finalement chargé de cette
intervention, iv, 2296; xii, 2673-74; cf. n, 648
(Benoît II); vin, 599 (Jean V, intervention de ce
dernier en Sardaigne pour le siège de Cagliari).
— 2. Invasion des Lombards, l'exarcat et la défense
de l'Italie, xii, 2674-76; cf. Grégoire II, vi, 1783-
84; Grégoire III, 1788-89 (et Charles Martel);
Éticnne II, v, 974 (et Pépin); Paul I", xii, 1-2 (et
Pépin); — Zacharie et la dynastie carolingienne
(Pépin roi), xv, 3674-75; — Zacharie et l'Italie,
3671-72. — 3. Les Sarrazins et l'Italie, vin, 601-02
(Jean VIII), 616 (Jean IX); ix, 313 (Léon IV). —
4. Les Carolingiens et l'élection des papes, iv, 2299-
2301 ; cf. xn, 2676-77; — liberté des élections popu-
laires et intrusions (Tables, 1949). — 5. La téoda-
lité Italienne à l'assaut de la papauté (x° s.), iv,
2301-04; xn, 2677-78; cf. vin, 618-30 (de Jean XI
à Jean XIX) (Tables, 1149-50); — et simultané-
ment (depuis 963, voir l'art. LÉON VIII, ix, 318-
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20) ingérence des Césars allemands, iv, 2305-10
(Tables, 1149-50).

II. L'ITALIE BYZANTINE (VIII'-XVI" S.). —— Se
reporter aux Tables, 1903.

III . L'ÉGLISE AFFRANCHIE DES POUVOIRS CIVILS
ET SON ACTION EN ITALIE. —— 1° DU SI" OU A'///» S.
— 1. S. Léon I X et ses difficultés. — a ) dans la
Basse-Italie, ix. 324, 325; — b ) Italie du Sud (les
chevaliers normands et Bénéveni), 326. — 2.
Virtor //, protection de l'Italie contre les Normands,
xv, 2864; — protection de l'Empire et néanmoins,
fin de la mainmise germanique dans la gestion de
l'Église, 28G5; cf. xn, 2C78. — 3. Ëlienne I X , le
dernier pape allemand, et l'expulsion des Nor-
mands, v, 981 ; — et les patarins de Milan, xi,
2244. — 4. Nicolas I I , encore les Normands de
l'Italie du Sud, xi, 530; cf. xil, 2679. — 5.
Alexandre I I , réformes en Italie avec l'aide de la
ratarin, s, 710; xi, 2244-45. — 6. S. Gréyoire V I I ,
difficultés de la réforme en Italie, vi, 1796-97. —
7. Difficultés et contradictions en Italie pour l'élec-
tion de Victor I I I (diverses versions), xv, 2867-71.
— 8. Urbain I I et les Normands de la Basse-Italie,
xv, 2272, 2276, 2278; — le S.-Siège et 1-Italie du
Nord (soutien de la comtesse Matliildc), 2274-75;
xn, 2679; — Roger de Sicile cl Roger Guiscard et
le projet de concile, xiv. 1369. — 9. Catiisie I I et
le Ier cône. du Lalran (1123), n, 1344 (Tables, 667);
xn, 2679. — 10. IIonorius / / e t Roger, comte de
Sicile, vu, 134. — 11. Innocent I I et Annclet II,
celui-ci soutenu par la Lombardie et la Sicile, vu,
1957; xii, 2679; — le 11» cône. du l.atran (1139),
vu, 1958, 2637 (Tables, 668). — 12. iMciiis I I et
Roger de Sicile, ix, 1057; — troubles et révolution
à nome, 1058; xii, 2680.— 13. Eugène I I I et la ré-
volution (Arnaud de Brescia ; cf. Tables, 267) ; réta-
blissement de son pouvoir, v, 14i)0-91 ; cf. xii, 2680.
— 14. Adrien IV et le roi de Sicile, i, 458; révolution
étouffée, xii, 2680. — 15. Alexandre I I I et Guil-
laume de Sicile, i, 714; — Frédéric Barberousse et
l'antipape Victor IV ; Alexandre se réfugie en
France, mais échec final de l'empereur, 714; cf.
xn, 1885 (Pierre de Hlols);— 111° cône. du Latran
(1179), vii t , 2637 (Tables, 6G8). — 16. Lucius I I I ,
l'héritage de la comtesse Mathilde, ix, 1060; —
cône. de Vérone, 1061 (cf. Tables, 749). — 17.
Urbain H I , difficultés avec Frédéric au sujet des
provinces de la Haute-Italie, xv. 2286-87. — 18.
Sous Clément I I I et Céleslin I I ! , constitution lé-
gale de la commune de Rome et de ses assemblées
(acte de 1188), xu, 2680; — exactions d'Henri V
en Italie centrale et méridionale, 11, 2061.

2° D'Innocent I I I ( H 9 S ) à l'élection île Clément V
(1305), — 1. Innocent I I I : son action en Italie,
vil, 1962; — les difficultés du pouvoir temporel
(S. Bernard), xii, 2680-81; — le IV cône. du La-
tran (1215), vin, 2052 (Tables, 669). — 2. Gré-
goire I X : difficultés avec les Romains, avec
Frédéric 11 au sujet de la Sicile, vi, 1805. — 3. /n-
nocent IV et Frédéric H au sujet de l'Italie, vu,
1982, 1984-85; — règlements difficiles en Italie
après la mort de Frédéric (principalement pour
la Sicile), 1986-87. — 4. Alexandre IV et Manfred,
roi de Sicile, i, 721 ; — séjour en dehors de Rome,
en raison des dissensions (Guelfes et Gibelins), 723.
— 5. Sous Urbain IV, toujours la question de
Sicile, xv, 2289-90; cf. ni, 1390. — 6. Clément IV
et Sicile, ni, 59-GO; cf. 1390-91. — 7. Grégoire X ,
Guelfes et Gibelins, Charles d'Anjou, vi, 1807; —
les Spirituels d'Ancône, xiv, 2527, de Toscane,
2538. — 8. Innocent V : sa politique italienne, vu,
1996. — 9. Jean X X I , dévoué à Charles d'Anjou,
roi de Sicile, vin, G32. — 10. Nicolas I I I et Charles

d'Anjou, xi, 533-34; — emprise de Rodolphe de
Habsbourg sur l'Italie centrale, 533-34. — 11.
Martin IV et Charles d'Anjou; les Vêpres sici-
liennes, x, 195-96. — 12. Honnriiis IV et le royaume
de Sicile, vu, 138. — 13. Kicolas IV et Charles II de
Sicile, xi, 537; — et les « frères apostoliques » de
la Haute-Italie, 540. — 14. S. Céleslin V aux prises
avec les intrigants cl les exaltés d'Italie, n, 2062; —
son séjour a Naples chez Charles le Boiteux, ib. —
15. Uoni/ace V I I I , sa politique italienne et le main-
tien de la dynastie angevine à Naples, 11, 992; et.
993 (Spirituels cl partisans de la maison d'Aragon
en Sicile).

3° De Clément V à la Hé/orme. — 1. Après Be-
noît XI, Clément V craint le séjour de Rome au
milieu des factions, in, 62. — 2. Jean X X I I et les
Spirituels italiens, vin, 634; — Louis de Bavière et
l'administration des Étals italiens dépendant du
pape (Pierre de Corvaro, antipape), xii, 1923-25.
— 3. lienoîl X I I et les . patriotes italiens », 11, 656.
— 4. Clément V I : l 'Italie, agrégat de petites répu-
bliques et de petites souverainetés, 111, 70; — aban-
donnée par le S.-Siège (Rienzi, Jeanne de Naples),
70-71. — 5. Innocent V I et l 'Italie, vu, 2000. — 6.
Urbain V et l 'Italie, xv, 2205, 2296; — tentatives
pour réintégrer l 'Italie, et retour en France, 2297-
99. — 7. Grégoire X I , ambassade guidée par Ste Ca-
therine de Sienne, son retour à Rome, vi, 1807-08;
—voirSciusME D'OccinKN'r,xiv, 1471-84 f p a s s i m ) ;
c f . xii, 2682. — 8. Urbain VI et le royaume de
Naples, xv, 2303. — 9. Innocent V i l , l'Italie du
Nord et Benoît X11I (P. de Luna), xiv, 1481. —
10. Gr/yoire X I I , hésitations et parjure, et La-
dislas de Naples, xiv, 1483. — 11. Martin V et les
États de l'Église, xii, 2683; — la dévotion Italienne
au saint Nom de Jésus, x, 201. — 12. Eugène IV :
difficultés avec les grands feudalaires italiens, v,
1491-92; — et la Renaissance en Italie, 1495. —
13. Nicolas V et les États de l'Église, xi, 545; —
l'humanisme et le culte des arts, 546. — 14. Cal-
liste 111 et les humanistes, il, 1316. — 15. Pie I I ,
sa politique italienne, xii , 1619; — lettres, sciences
et arts, 1628. — 16. /'au/ // et les États italiens,
xii, 7. — 17. Sixte I V , politique italienne, xiv,
2202-07; — la guerre en Italie, 2205-07 (organisée
par Jérôme Riario, neveu du pape). — 18. Jules I I ,
libération de l 'Italie, vin, 1916. — 19. Léon X ,
complot contre sa vie, ix, 330-31 ; -- V* cône. du
Latran, vin, 2667 (cf. Tables, 674). — 20. Clé-
ment V I I et la « ligue sainte », m, 73; cf. xn, 2684.

4° De la Réforme au pontifical de Pie V I I . —
Courant rationaliste et pénétration protestante en
Italie (xi^-.vvr s.). — 1. Les antécédents. — Le
blasphème des « Trois Imposteurs », xm, 1718-20;
cf. 1G94 (Pierre d'Abano; Le Pogge (cf. Hurler,
il, 1223J; Laurent Valla); cf. xii, 2684, 2687; xv,
2525. — 2. Le rationalisme italien : Uernardino
Telesio, xm, 1714; Giordano Bruno, 11, 1148; xiu,
1714; Campanella, 11, 1443; xm, 1715. — 3. L'uni-
versité de Padoue, xm, 1697 sq. : Pomponazzi,
Achillini, 1699; Lazare Bonamico, 1700; Machiavel,
1701; François Guichardin, 1702; André Césalpin,
1708; Vanini, 1709. — 4. Pénétration protestante.
— Bernardin Ochin, xi, 916; xm, 1712; xv, 1775;
Les Socins, xiv, 2326; Matthieu Garibaido, xv,
1775; Georges Btadrata, Valentin Gentilis, 1776;
François Stancaro, 1777; Jacques Aconzio (Tables,
21).

Les papes et l'Italie. — 1. Pau/ I I I ; projets de
concile en Italie, xv, 1419-20 (Vicencc), 1424 ( id . ) ,
1425 (Mantoue, Ferrare, Plaisance, Bologne et
finalement Trente); — transfert à Bologne, 1441 ; et
dissolution du concile, 1444. — Gouvernement des
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États pontificaux, xn, 11. — 2. Jules HZ : conflit
avec l'Empire au sujet de Parme et Plaisance déjà
sous Paul I I I , xv, 1443, 1445; — reprise cependant
du concile, 1444. — 3. l'ciul IV, l'Ilalie et l'Espagne,
xn, 21. — 4. Pie IV : fin du concile de Trente, xii,
1639; xv, 1444; — application des décrets en
Italie, 1487-89. — 5. S. Pie V : la défense de l'Italie
contre les Turcs, xii, 1651. — 6. Grégoire X J 1 I et
le pouvoir temporel, vi, 1814; — nonciatures per-
manentes en Italie (Savoie, Naples, Florence), xr,
1920 (mais voir antérieurement, représentants
diplomatiques, Venise, Milan, Naples, Florence,
1917, 1919). — 7. Sixie-Quint et les États italiens,
xiv, 2220. — 8. Paul V : conflit avec Venise, xii,
28-31.—9. Urbain V I I I : défense des Étals ponti-
ficaux; incident de Parme et Plaisance, xv, 2306.
— 10. Innocent X : dilllcultés en Italie ; Influence de
sa belle-sœur et nomination des évêques à Parme
et à Venise, vu, 2006. — 11. Alexamire V I I : les jé-
suites cl Venise, t, 828. — 12. Clément J X : mesures
excellentes d'administration dans l'État pontifical,
in, 87. — 13. Clément X : gouvernement du car-
dinal-neveu, 95. — 14. Alexandre V J 1 I : Rouverne-
ment des États de l'Église, i, 748. — 15. Inno-
cent X J I : bonne administration temporelle, vu,
2014. — 16. Clément X I : sauvegarde de la neutra-
lité de l'Italie, nr , 100-101; — difficultés en Sicile,
102-03; — la Sardaigne cédée à Victor-lîmma-
nuel, 104.— 17. Beitoil X I I I : mauvaise diplomatie
avec les États d'Italie, n, 705. — 18. Clément X I I ,
Parme, Plaisance, la Corse, Naples, Uologne, Sar-
daigne, Ferrare, elc., in, 113-14. — 20. Benoît XIV
et Venise, n, 707. — 21. Clément X I I I : suppression
des jésuites, Naples, ni, 118; Parme, 120; Venise,
122; Corse, 122. — 22. Clément X I V , même objet :
cours bourbonniennes, 131; Corse, 131; États pon-
tificaux, 133. —23. Pie V I : l'État pontifical, xn,
1654; et l'Italie, 1659-60; — invasion de l'Italie
par les armées françaises; cession des Légations,
République romaine, transfert du pape, 1668-70;
cf. 2688; — synode de Pisloie et Ferdinand 111
de Toscane, 2134 sq.

5° De J'ie VU à nos fours (six'-xx" s.). — 1.
Pie VU : premières nésoclations avec Bonaparte
pour la restitution des territoires cédés ou une com-
pensation, xii, 1672; — l'Italie et Naples au pou-
voir de Napoléon (Jérôme et Joseph Bonaparte),
1675; — blocus continental, provinces (Urbin,
Ancône, Maceratn, Camcrino) réunies au royaume
d'Italie, occupation de Rome, 1676-77; cf. 2688; —
le congres de Vienne, la réorganisation de l'Italie
et des Rtats pontificaux, 26K8-R9. — 2. Gré-
goire X V I : trouilles dans les États pontificaux,
Interventions autrichienne et française, vi, 1823-24.
— 3. Pie I X : la question romaine ; — a ) jusqu'à la
révolution de 1818, xn, 1687-92; — b) restauration
du pouvoir temporel, 1692-93; — c ) Pie IX et le
royaume de Sardaigne (suppression des immunités
et laïcisations), 1693-96; — il) Cavour et la constitu-
tion du royaume d'Italie, 1697-1703; — e ) conven-
tion de septembre 1864, 1703-05; — /) Mentana
et la prise de Home, 1705-06; cf. 2690-92 (ruine du
pouvoir temporel).

No»s> rejoignons le) ce qui a été rappelé plus liaut, sur
In Loi des {laranlics et l'évolution de» événements jus-
qu'à nos jours, cf. sunra. 23:19-40.

Quelques points connexes : a ) Émancipation des
vaudois par Charles-Albert, roi de Sardaigne, xv,

b ) Passaglia, la question plémon taise xi,
• c ) Victor-Emmanuel et le Syllabus, xiv,

d ) Église catholique italienne nationale
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(Vieux-Catholiques), xv, 2987.

Concordats italiens, Tables, 753 (Sicile); 754

(Savoie, Milan, Sardaigne) ; 755 (Sardaigne, Lucques,
Toscane); 756 (Italie : Latran).

IV. Activité théologique en Italie (1900-1960). —
1° Universités et Athénérs iiontiliMux à Rome. — La yie
scient tfico-théologique d'Uïilie se développe surtout ù
Hume, dans les grands centres fondés par les papes, et
qui, aujourd'hui, accueillent environ six mille étudiants,
venus de toutes les parties du monde. En raison de ce
caractère international, les Universités et Alliénées ponti-
ficaux ne peuvent être appelés ilallens, et ne représentent
pas l'activité sclentifleo-Ihéologique de l'Italie, sinon
dnns In mesure oti en font partie théologiens et étudiants
Itulicns.

Dan» l'Université ponliftfale grégorienne, oti, au cours
du xix" s., s'est manifestée l'activité de célèbres théo-
logien» italiens (l'erroné, Passaglia, Franzclin), a partir
de 1900 des professeurs rcin.'irquables ont donné leur
enseignement. Nous pouvons nommer les PP. Gismondi,
Hucceroni. Mattiussi, Monaco, Gifinfranceschi, Filo-
grassi, Cappello, Dezza. Monachino, Selvaggi, etc.

Pans l'Athénée clé lit Propagande, se sont distingués
NN. SS. Parente, Homani, Garofalo, Plolanli, Di Nnpoli
et les PP. Fahro, Dcgl'tniioccnti, MariHni. A l'Angelicum,
relevons les noms ries PP. 7-acchi, Cordovani, Ciappi. Au
CaUrge S. Anselme, le l\mv Abbé. Ferrotti et Dorn Va-
gaggini. A l'Antnnianum, les PP. Antonelli, Betti, Lio,
GIlinato, A la FaciiM théntngiyue de. S, Bonaventure
(Conventuels), les PP. Ui Fonxo, Odoardi, Pompei.
A la Faculté des Servitcs fMarianum), les PP. Rosclilnl,
Berli, Besiitti; et chez les Cannes Déchaux (faculté de
théologie), le I'. Henri de Ste-Thérèse.

11 [aut également citer : à V Institut nihUqne, les
PP. Vnccari, V i t t I et lîoceaccio; à l'Institut oriental, dans
ses débuts. Ilom Ildofonse Scliuster (depuis cardinal); ù
l'Institut il'archéotnnie chrétienne, Mgr Belvedcri et les
professeurs Joal et Teslini; à l'Institut de musique sacrée,
Mgr Cps.irlo d'Amalo, abbé de S.-Paul,

L'Unlic est représentée d'une manière plus vraie par
l'Université pontillcutr ilii Lalraii, Héritière des écoles du
Séminîiire romain, fundéps piir Clément XIV en 177:1,
elle fu i dénnilivemcnt Installée par Léon XI I (1K21) à
S.-Apollinaire. Au \i\* s., la line ncur du clergé romain
et italien sortit de cette Université, oti enseignèrent
d'Illustres maîtres : card. Satolli, card. Lorenzclli, card.
dasparri, card. Cav.ignis, Allbrundi, SebastinneUl,
Tahiino. Armrllliii, Marucchi. Après 191.1. installée au
Latran et spécialement quand fut construit, par la vo-
lonté rie fie XI. le sévère édilicc qui l'accueille aujour-
d'hui. l'Université du Latran a possédé une pléiade de
professeurs distingués dans toutes les branches des
sciences sacrérs : NN. SS. noncnlll (aujourd'hui pape
Jean XXIII), Rlifflnl, Ottavlani. Robert!, Tardinl,
.Monlini, Cicognani, Valerl (aujourd'hui cardinaux),
Lanzil, Pareille, Florit, Carpino, Farcs (aujourd'hui
archevêques), Pasclilui, Landucci, Palazzini, Plolanti,
ïlaccarronc, Zedda, Spadafora, Masi, Glannini; les
PP. Gcnocclii, Casamnssa, Vellico, Lugano, Alfonzo,
Drgl'InnoecntI; les professeurs HIccobono, Albertario,
Clprolli, Lonibardi.

Hécnnment, Pie XII a fondé, dans l'université du
Lntraii, l'Institut PastornI (1957) et l'Institut • Jésus
Klaiitsh'r • (1957), pour les religieux laïcs (iui veulent
se préparer l'i l'enseignement de la religion dans les
écoles des divers Riais. Les dent Insti luls sont Iloris-
snnts : les ii;ilioiialllés diverses des professeurs (parmi
lesquels les PI', italiens Spiazzi, Btignini. Lio, XavallonI,
/ofToli) cl des éludiirnts accentueni lu note cosmopolite
qui, depuis des années, distingue la population scolaire
du L;ili'iiii.

2° Acmlemies pontificales. — Leurs activités sont
bien connue--.

l.'AcuifFniip iwnnine île S. Thnmas cl'AiJnin, fondée
par Léon XI H en l8y(). a rassemblé dans les premières
années de son existence les meilleures énergies du re-
nouveau tlioniistc. Klle reprit une v i t i i l i t é nouvelle
sous Pie XI. Aujourd'hui elle publie l'importante revue
Dorlor Commun Is. dirigée par le secrétaire de l'Académie,
le It. 1'. Ch. noyer, S. J.

L'Académie théologique romaine, fondée en 1718 par
Clément XI, après tinc période glorieuse, a subi une
éclipse. Reconstituée par Pie XII en 1956 par le bref
apostolique Magistrr Verilulis, elle a repris ses Iraditions,
s'ullirmant par ses remarquables aperçus scientifiques et



2363 I T A L I E 2364
la publication de sa revue Divinilas ainsi que par diverses
collection» théologiques (Teologia e Vitit, Somme del
penstero cattolico, etc.). Elle est dirigée par le secrétaire
de l'Académie, Mgr Piolanti, et de nombreux théolo-
giens italiens y collaborent.

L'Académie Marinle Internationale, présidée par le
P. BaliC, 0. F. M., développe une vigoureuse activité
mariologique, avec les Congrès internationaux (furent
remarquable» ceux de Home en 1950 et 1954 et de
Lourde» en 1958), et la publication d'importantes collec-
tions scientifiques qui comptent des auteurs italiens
parmi leurs collaborateurs.

L'Acadénie d'Archéologie chrétienne, avec ses hautes
traditions scientifiques héritées de J.-B. de Rossi et
de Gaétan De Sunclls, publie la renommée Rivisia
d'Archeologia Cristiana, avec le concours de l'Institut
d'archéologie chrétienne.

3° Autre)» centres de culture. — A Turin a été fondé
par Pie XI l'AtTicncc pontifical salésien, qui a dé]ù afiirmé
sa vitalité en diverses matières et publie la revue Sale-
sianum (Bogliolo, Miano, Bcrtetto, Quadrio).

Au Séminaire archiépiscopal de Turin (Rivoli), le
prof. Caramello a eiflcaccmcnt contribué à la nouvelle
édition Marietll de la Somme théologique de S. Thomas
d'Aquin.

A Chleri, les travaux des PP. Rambaldi et Bauducco,
S. J., font honneur à la Faculté de théologie. A Novara,
l'évêque Mgr Gilla Gremignl a fondé l'intéressante revue
médiévale Pier Lombarde (au Séminaire S.-Gaudence)
et, en 195G, c'est par ses soins que fut publié le recueil
Imposant des Miscellanca Lombardiana. — A Gallaratc,
existe un centre llorissant de philosophie, dirigé par les
jésuites (Gazzana, Giacon, BUSH), lequel continue la
tradition thomiste des PP. Matliussi et Maïu-l, avec
ouverture vers les orientations nouvelles.

A Milan, le Séminaire historique, fondé par S. Charles
Borromée (aujourd'hui à Venegono Intérieur), possède
une florissante faculté de théologie et des professeurs
distingués (Colombo, Ceriani, Guzzetti, Oggloni). Elle
publie la revue connue et bien méritante, I.a Scuola
Cattolica. ft laquelle, depuis ses origines, ont apporté une
forte contribution le cardinal Minoretti et NN. SS. Ber-
nareggi, Tredici, FIgini.

L'I/ninersid1 catholique du Sacré-Cmur, fondée par le
P. Gemelli. 0. F. M., s'est affirmée d'une façon remar-
quable dans le champ philosophique (Olfiiati, Chiocchetti,
Masnovo, Bontadint, Vanni-Rovighi, etc.), avec la pu-
blicallon d'une revue très répandue. La Rivista ili Fila-
softa neo scoltsstica.

Pour sa haute érudition est bien connue la Biblio-
thèque ambrosienne, qut eut pour préfet Mgr Antonio
Ceriani et Mgr Achille Raltl. Elle publie les Sources
ambrosiennes (Fontes ambrosiani) dans lesquelles on
trouve les cinq remarquables volumes du cardinal Ron-
calli sur Lu Visite apostolique de S, Charles à Bergame.

A Plaisance, depuis plus de deux siècles, le Collège
Alberoni développe une bienfaisante activité scienti-
fique. Il fut le premier foyer italien du thomisme, dont le
courant depuis les origines, grâce ù la collaboration
d'auteurs remarquables, est entretenu par la publication
de la revue, bien connue, le Divus Thomas.

A Vérone, l'évêque Mgr Carraro a fondé (1959) un im-
portant Institut Pastoral, agrégé ù celui du Latran. —
A Padoue, l'évêque Mgr Bortignon, sur les traces de
S. Grégoire Barbarigo, a fondé dans son célèbre séminaire
la revue Sludia Patavina (théologie et philosophie). —
A Rovigo, depuis de nombreuses années, se publie la
Palestra del Cicro, de large vulgarisation. — A Bologne,
les dominicains dirigent l'intéressante revue Sacra. Doc-
trina et des Semaines de culture théologique.

A Quaracchi (Florence), les Frères mineurs, dans le
Collège bien connu de A', liona.venftire^ depuis quatre-vingt-
dix ans, travaillent à l'édition des grands auteurs fran-
ciscains. Parmi les pères italiens, cilons les PP. Fidèle
du Fanno et Célestin Piuna. — A Assise, lion Giovanni
Rossi a tonde le Pro Ciuitale Chrisliana, qui organise
des cours annuels d'études christologiques, cours qui
ont un large écho national. Signalons la publication II
Simbolo (diflérents volumes) avec, depuis quinze ans,
La Rocca, qui apporte à la pensée chrétienne une bien-
faisante vulgarisation.

A Naples. où, durant le xlx" »., s'est développée l'acti-
vité du célèbre thomiste Sanseverino, entouré de sa

valeureuse école (Prisco, Portanova, Calvanese, Signo-
riello, Talamo), fleurit aujourd'hui la Faculté du sémi-
naire archiépiscopal (Capodimonte), avec la revue As-
prenas, ù laquelle collaborent Mallardo, De Posa, etc.
Les PP. Jésuites tiennent la Faculté de théologie de
S.-Louis (Pausilippe) et publient Atoisiana (études de
sciences ecclésiastiques) et le Digeste catholique, dont
certains collaborateurs sont connus, les PP. Jorio, Caiaz-
zo, Di Marino.

A Cuglieri (Séminaire régional sarde), les mêmes
PP. Jésuites ont une Faculté de théologie où enseignent
les PP. Bozzola, Lanz, Pcrego et Greppi.

Les PP. Conventuels, en beaucoup de villes italiennes,
ont Institué des Études de théologie pour laïques. Le
P. Sciamanninl dirige la revue qui leur est destinée,
Cilla di Vita (Florence, S.-Croce).

A Rome, la maison éditrice Ares a entrepris une vi-
goureuse propagande pour vulgariser la pensée catho-
lique avec l'importante revue Studi Cattolici et des pu-
blications variées écrites en collaboration. Est parti-
culièrement connu le volume II Peccato, sous la direction
de Mgr Pietro Palazzini.

4- Collections et rf.nues. — Depuis soixante ans, ont
vu le jour d'importantes collections ; Studi e Testi (de
la Bibliothèque vaticane), où se rencontrent de nom-
breuses et précieuses contributions italiennes : card.
G. Mercati, M. Vatasso, P. Franchi de* Cavalicri, G. Fer-
rini, E. Carusi, P. Guidi, E. Pelleglinetti, F. Lalizoni,
A. Pasilll, P. Savio, D. Vendola, A. McrcatI, P. Stella,
Ilarino da Milano, P. Luîîano, R. Damming, P. Pasclilnl,
F. Patctto. K. Cerulli, A. Campana, G. Giannelli, A. Pra-
tesi, G. Hattelli. V. Clan, G. Rolondi. — Lateranum (de
l'Université du Latran) ; monographies de P. l'aschini,
F. Ul Capua, A. Casamassa, A. Vellico, 1-'. Alfonxo,
A. Piolanti, M. Maccarrone, G. Vona. — Analvctil Rre-
goriuna (de l'UniversIlé Grégorienne) : études de G. Rain-
baldi. M. Flick, G. Quadrio. M. Glill'on, V. Monachino,
I. Danicii, P. (.iosso, L. Nanni. — Ansrimianum : mono-
graphies de C. Vagaggini, Scarinci cl Perino.

Les revues théologiques italiennes sont nombreuses :
La Citiiltà Cattotica, La Scuota Caltolica, Diuus Thomas,
Sludi Francescani, Misertianea Fraticescana. Riuista di
Sloria délia Chiesa in llalia (dirigée par Mgr Maccarrone),
Ciltà di Vila, Talior, Rivista di Ascctica e Mislica. —
D'autres revues sont Internationales, mais avec de
nombreux collaborateurs italiens ; Gregorianum, Ange-
licum, Antonianum, Periodica de re morali, canonica,
liturgica, Eunles Décelé (de la Propagande), Apoltitiaris,
Divinitas, Anuinas, Sluilia et Documenta Historiae et
Juris (les quatre dernières sont de l'Université du La-
tran).

Une grande partie des forces vives de la science ita-
lienne ont été dirigées par Pie XII vers 1' Hnciclopedia
C<Ulolica (Cilé du Vatican, 1949-53, la vol.). Au Jugement
d'un grand nombre, cette encyclopédie constitue le plus
grand événement de la culture catholique italienne en
ce siècle. Pareillement est parue l'fincictopedin filosofica
(4 vol.) et, en cours de publication, 1' ËnciclHpedia agio-
graflca paraît sous l'égide de l'Université du Latran.

5° Théologie dogmatique. — La théologie dogmatique,
un peu abstraite et refermée sur elle-même à l'époque
de Léon XII 1, depuis Pie X et la constitution Deus
scientiarum Dominos (1931) de Pic XI et des nouvelles
interventions opportunes de Pie X I I , surtout avec
l'encyclique Humani generis, est devenue concrète et
ouverte, unissant en une synthèse plus consistante le»
meilleures spéculations et les données proposées par les
nouvelles études positives, auxquelles la lutte contre
le modernisme avait imposé un rythme fébrile.

Aussi bien, les textes spéculatlycment subtils du
cardinal Satolli (l'rseleclione.s théologies dogmalicic, 5 vol.,
Home, 1SS.Î sq.). de P. Buonpensicre (De Deo Uno.
Rome, 1902), de G. Maltiussi (De Verbo Incarnato et
De Sacramenlis, 2' éd., Gallaratc, 1932), ont été ren-
forcés d'ouvrages toujours plus nourris e> s'inquiétant
spécialement du développement historique des questions.
Citons R. Tabarclli (Oe Deo Uno et De Vndia, Rome,
1906); C. Munitoni (Contpendium theol. dogm., 4 vol.,
Turin, 1924); E. Carretti (Leîioni di leologia dogmatica,
4 vol.. Bologne, 1926 sq.); 0. Maitzella (Preelectiohes

.. scIlolastico-dogmaticiB, 4 vol., 5' éd., Turin, 1934 sq.);
M. Daftara (Di'o, Turin, 1938; Monnaie theol, dogm.'
4 vol., ib., 1944 sq.); C. Baisi (Institutiones tlusol. dogm.,
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4 vol.. Milan, 1947 sq.). Ce mouvement aboutit il des
ouvrages de souille pilla large i A. Vellico (De Eccte-
sia. Rome, 1941); card. G. Siri (La C7iiesa. Rome, 1944);
G. Filograssi (De Eucharislia, 6« éd., ib., 1957); M. Çor-
dovani (Corso universilario di leoloQia cattolica. S vol.,
2' éd., Rome, 1949-50); P. Parente et A. l'iolanti <Col-
tectio Théologies Romana, 7 vol., 6° éd., Rome, 1956-
60). Mgr Parente, outre dé nombreux essais et la sug-
gestive synthèse îlio e i'iromo (2' éd., Turin, 1950), a
écrit, en opposition au P. Galticr. l'ouvrage qui a suscité
la plus vaste controverse clirislologique de notre époque,
L'io di Cristo (le Moi du Christ), 1' éd., Brescia, 1955.
— Dans le nouveau Cours de théologie catholique (édité
par la librairie éd. Florenlina), on doit signaler : M. Flick,
I I Creatore; D. Bertelto. /; Ifedenlore. Mariologta; A. l'io-
lanti, / Sacramenti, I I Mistero Eucarislim, La Comu-
niow del Santi e la Vita Eterna. — Remarquables sont
les ouvrages ; Dio nella ricerca umana. 2* éd.. Rome,
1954, composé par divers spécialistes (G. Ricciotti,
P. Parente, A. Roméo, C. Fabro, G. FaHani, A. Penna);
Crisio tiilîf-titr f i f l monao, sous la direction de P. Parente,
avec la collaboration de plusieurs auteurs renommés;
J Sacramenti, L'I^itcarislia, sous la direction de A* Pio-
lanll, avec une large collaboration Internationale. Du
même Mgr Piolanti sont les ouvrages dogmatique»,
La Comuniow dai Sailli nrlla Riuelazione e nelln Teologia,
Rome, 1957; Dio ne; mondo e nell'iiomo. th., 1959. — Le
P. Cornello Fahro dirige la Biblioleca di Scienze Reli-
glose ((lui comprcniira plus de 100 opuscules, édités par
la MopceîUanH de Brescia); y sont abordés tous les
problèmes de la théologie et (les science» ecclésiastiques.

6° Marlologie. — La mariologie a connu un ample
développement en des ouvrages largement connus ;
E. Campann (Maria nel drinmn e nrl ciiUo, 3 vol., 3" éd.,
Turin, 1946); G. Roschini (Marioloyia. 4 vol., 2" éd.,
Rome, 1948; VUa di Maria, 3" éd., if>., 1950); D. Bertetto
(Maria nel dogma caUolico, Turin, 1949: 2" éd., 1956);
I'. C. Landucci (.V/arin ne; l'anncto, 3« éd., Rome, 1950);
R. Spinzzi (Maria médiatrice delta reconciiiazione umana,
Rome, 1951).

7° Apologeliiilic. — I.'apologétique est représentée
par G. Bonomcili (douane sludetiii', 3 vol., 5* éd., Brescia,
1901); G. Semerla (Ilogma. Gerarchia e culto nella Chiesa
primitiva, Rome, 1902); G. Ballerini (lirnii- Apologia,
4 vol., 6« éd., Pavie, 1920-21); II. lîiissi (La Barricata.
2 vol., Rome, 1935-36). Elle a eu une forte synthèse
spéculative avec A. Zacchi (Dio « l'Uomo, 4 vol., 3° éd.,
Rome, 1944); de savants exposés généraux avec G. Monll
(L'Apologetica scientiflca, Turlii, 1922); F. Fabbi (7;
Cristiamsimo rivelazione divina, 1' éd.. Assise, 1948);
L. Allevi (La neliglone e le Religioni. 2' éd., Turin,
1948); A. Béni et S. Cipriani (La Religione, Florence,
1949; 2" éd., 1956; La vera Chiesa e le fonli délia Rioe-
lazione, Florence, 1953); quelques monographies ap-
préciées ; A. Zacchi (Problema del dolore. Home, 1920);
B. Mattcucci (La Teologia del dolore. Milan, 1950).

8" Théologie morale. — Cette science, qui, il la fin du
xix* s., atteignait un niveau scientifique élevé avec le
cardinal G. D'Annibalc, A. Ballerini et 1), Palmieri, a
eu, au xx« s., de distingués auteurs de manuels (G. Her-
tagna, G. Bucceroni, E. Berardi, E. Sébastian;, G. An-
tonelli. R. Tummolo-J. Jorio, G. B. l'ighi-A. Grazieli,
L. Piscetta-A. Gennaro, L. Fanfatii). Parmi ces ouvrages
excelle celui de Mgr Lanr-a (Monnaie Theotogis Muralis,
i et n. Home, 194K et 1955), continué par son savant dis-
ciple Mgr Palazzini, qui a publié à pari une importante
De Casiitate et d'autres ouvrages de théologie morale en
grand nombre. L'éditeur Marietti a publié en quatre
volumes la théologie morale de G. B. Guzzctti avec aper-
çus modernes. Important et très répandu est le Dizio-
nario de Teologia Morale, dirigé par le cardinal Robcrti
et Mgr Palazzini (éd. Studium).

9° Droit canonique. — Les deux grandes écoles cano-
nistcs de Rome se glorlllent de noms largement connus ;
G. Sebastianelli, S. D'Angelo, 0. Latini, C. Badii,
M. Lega, P. Gasparri, A. Cicognani, A. OUavlani, F. Ro-
berti, D. Stafla. S. Romani, V. Haerocetti, G. D'Ercole,
P. Ciprotti (Université du Latran), B. Ojetti, F. Cappcllo
(Université grégorienne). — Appréciées aussi sont les
œuvres des canonistes italiens C. Gennari, G. Caviglioli,
Matteo da Coronata, G. Chelodi, M. Pistocchi, G. Stoc-
chlero, A. Toso, F. Marchesi. — En sociologie se distingue
Mgr Pavan, professeur à l'Université du Latran.

10° Écriture Sainte, —- Après les travaux fort connus
d'auteurs autodidactes tels que A. Cellini (Gli ultimi
del tetramorfo e la critica razionalistica, Rome, 1906;
II Primato di S. Pietro negli Atti degli Apostoli, ib., 1907);
G. Buanoccorsi (Primi Saggi di illosnfin iwiilesiamenlaria,
Turin, 1933); M. Sales (La Sacra Bibbia commentata.
7 vol., Rome, 1914 sq.), les études bibliques sont entrées
dans une phase strictement scientifique avec l'Institut
Biblique, où ont enseigné A. Vaccari (innombrables tra-
ductions, articles et cours lithographies) et d'où sont
sortis d'émincnts biblistcs : le cardinal E. Rutihil (In-
IroducUo in N. T., Turin, 1930; La Gerarchia negli Atii
degli Apostoli, Rome, 1919; La Teoria udl'CBoiuïfone,
Rome, 1950); Mgr E. Florit ( I I metodo délia « Sloria délie
forme : Home, 1935; L'ispirazione biblica, 3' éd., Rome,
195U); Mgr S. Garofalo (La noîione pro/elica del « resta
d'Israele ; Rome, 1942; L<- parole dt Maria, 3' éd., ift.,
1950; Introduzione al nuouo SaHerio, 2' éd., il)., 1950).
Mgr Garofalo dirige également Ln Sacra Bibbia, Volgata
Latina e traduzione italiana dai testi originall, illustrata
con note critiche e commentais (40 vol., Honie, 1944 sq.),
en cours d'impression avec la collaboration des meilleurs
biblistcs italiens. — Citons encore Mgr A. Homeo (bien
connu pour ses monographies doctrinalemcnt denses,
II Gilidaismo. Rome, 1946; Dio nella Bibbia, ib., 1950);
Mgr V. laeono (/; Battesimo in S. l'aolo, Rome, 1935; Le
Lctterc ai Romani, /• I I ' ai Corinti, ai Galati); P. Spada-
fora (Ezechiete, 2e éd.. Home, 1951; Collectivisme e indi-
vidualisme nel V. T., Rovigo, 1953; Dizionario lîihtico,
î» éd., Rome., 1957; tSscalolWjia in S. Paoio, Rome,
1957); G. Rinaldi (Daniele, Pro/ed Minnri); I'. De Am-
hroggl (Le Lettere callolichi!): G. Castcliino ( I fildmi);
D. Raidi (Giostié): suivront les travaux de E. Florit
( I I Vangelo di Giovanni); A. Roméo (L'Apocalisse) ;
L. Ui Fonzo, K. Galbiati, A. Pcnna (Isaia, l Maccabcl,
TSnnich); S. Garoralo f l - l l Re): G. Rossano, B. Pelaia
(Esdra, Neomia); F. Sole (Dinitrronomio) : G. Pricro
(Tobia); G. Bressan (Samuelel, G. Noili, etc.

Kemar<ltiables les contributions aux sciences bibliques
de ; U, Lallanzl ( / / primal-o univcrsale di Cristo secondo
la S. ScrUtura, Rome, 1937); B. MarlanI (l)anet. Rome,
1941); ïeodorico dl Castel S. Pietro (La Chiesa nella
lettcra afili Ebrei, Rome. 1915); A. Penna (S. l'aalo,
Rome, 1919; S. Girolamo, Home, 1950; S. Pietro. Rome,
1954). Ont été traduites en diverses langues les œuvres
de G. Ricciotti (Storia d'Israele, 2 vol., Turin, 1936;
Vita dt Gesil Cristo, Milan, 19-1:1; S. Pnolo, Rome. 1946);
S. Zcdda (Adozione Diuina): L. Moraldi (Espiazionie).

11° Patrologie. — Le culte des Pères, toujours vif en
Italie, (le Galland a Mai et à Mcrcati, connut un large
développement, grâce à Mgr G. Vizzini (Bibliolheca
Patrum, 15 vol.. Rome, 190fi sq.) et A ses disciples U. Man-
nucci (Islilulioni ai Patrologia, 2 vol., 5" éd.. Home,
1950) et A. Casamassa qui, par ses publications (Miscet-
laneu Agosiiniana, 2 vol., Rome, 1944) et un long en-
seignement a orienté les recherches en un sens stricte-
ment scientifique. — Autres contributions : F. Di Capua
( I I ritmo prosaico nelle leUrre (/ci Papi del sec. IV al XV,
2 vol.. Honif. 1937-39; Scritti Minori. 2 vo>.. Home,
19591; M. Pcllegrino (SaluiatW di Marsiglia. Rome, 1940;
Gli Aiililogisti Greci del sec.II. ib.. 1917); C. Vona (1.,'Apo-
logia ai Aristide, traduit du syriaque, introduction et
commentaire, Home; Gli inrii marioîogici di Giacomo
di Surug, Home, 1954); Corona Patrum Salestiina
(P. Ubulili, S. Colombo, G. Bosso, E. Pasterts, G. Costa,
Q. Cataudella, F. Trcvisan, A. Casin, D. Bassi, M. Sal-
vati, etc.).

12'' Histoire de l'ÊgHsi', — Cette science a été parti-
culièrement cultivée. Sont à signaler ; divers manuels
(G. Pagninl. A. Saha et C. Castiglioni, L. Todesco et
surtout Mgr P. Paschinl); — recherches sur divers
secteurs ; diocèses italiens (F. Savo, F. Lanzoni); ordre
bénédictin (1. Scimster, P. Lugano); Grégoire VII et
Innocent I I I (G. H. Horino, M. Maccarrone); ordre fran-
ciscain (M. Faloci-Puglignani, G. Ahate, V. Zacchinetti,
A. Gemelli, G. Boudât 1:1); Savonarole (P. Luotto. L. Fer-
retti, 1. Taurisano et Burtout R. Ridolfl»; proleslantisme
(C. Crivelli, M. Bcndiscioli, P. Chinlinflli); réforme ça-
tliolique (0, Premoli. A. Cistellini, et surtout les nom-
breuses et importantes monographies de Mgr P. Pas-
chini); Compagnie (le Jésus (P. Tacchi-Venturi, E. Rosa,
M. Scaduto); quiétisme (M. Petroechi); jansénisme
(A. C. Jemolo, U. Matteucci, G. Cacciatorc) ; —• histoire
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locale (E. Maloccht, A. Mercati, A. Pasini, P. Guerrini,
L. Fossali, Siudia Picena}; — histoire de la théologie
(L. Allevi, M. Matronola); — histoire des religions
(N. Turchl. P. Tacchi-Ventura, G. Graneris, R. Boccas-
sino, G. Pnlestra. Blanchi).

La glorieuse tradition archéologique ouverte par
J.-B. Rossi (> été dignement continuée par 0. Marucchi,
E. Josi, C. Cecchelli, G. Belvederi, D. Mallardo, A. Far-
rua, P. Testinl.

13° Liturgie. — Le mouvement liturgique, commencé
depuis Pie X et conduit à son point culminant par l'en-
cyclique Mediator Dei (1947) de Pie XII, a provoqué des
études remarquables de I. Schuster, P. AItonzo, A. Pa-
redi, M. Righetti (Storia Lilurgica. 4 vol., éd. Ancora,
Milan), A, Bugnini qui dirige l'importante revue Ephe-
merides Liturgicae. Dom Vagaggini a publié un précieux
ouvrage. I I senso teologico delta Liturgia, 2" éd., Rome,
1960.

14° Spiritualité. — L'ascétique et l'hagiographie
oITrent une abondante production. Monographies écrites
par : le card. M. Rnmpolla del Tindaro (S. Melania Giu-
ni(ire, Rome, 1909); G. Clemcnti <R. Venlurino da Rer-
gamo, Turin, 1910); V. Crispolll (Cesare Giiasti e la sua
pieUi. Turin, 1930); G. Papini (S. Agoslino, Florence,
1931); L. Ferretti (Plo l)et Corona, Milan, 1919); G. Del
Ton (S, Paola Romana, Milan, 1950); G. Paredi (S. Am-
brogio, ib., 1940); P. Bargelllnl (S. Rernardino lia Siena;
S. Anton (o da Firnize, diverses éditions); le P. Colosio,
0. P., l'excellente Rivista di Asci'lica rt Mislica, — II
laut encore signaler à l'admira lion des lecteurs studieux
le grand Arcilivio ilaliano délia storia délia pietù, com-
mencé à Rome en 1951 par Mgr G. De Luca.

BIBLIOGRAPHIE. — Divers ailleurs, L'Unliii'r.iila Gre-
goriana del Collegio Homano nel primo secolo délia resti-
tuzione, Home, 1924; — A. Vermeersch, Ciniluanl'anni
di teologia morale. Milan, 1930; — A. Albarcda, Net
Cinfluunlesinm di Sliidi e Tesli, Cité du Vatican, 1950; —
R. Spiazzi, Rassegna apologetica r (loumaticri. dans Rag'
guaglio. 1950, p. 32-42; — G. Ccriani, La teologia morale
onffi, ib., 43-49; — G. Rinnidl, Cli sliidi biblici in llalia,
ib; 61-68; — C. Fabro, L'Encicloiiedia Cuttoltca. ib,.
307-12; — R. Spiaziti, (7na coltana dl tesli fier (o studio
ilcllii patristica, dans VOsscrnalore Roniiini), 13 janv. 1952,
p. 41 ; — Divers auteurs : Lu leolonia italinna iiella prima
melù del sec. S X , numéro unillue de la Sciicila caltolira,
scpt.-déc. 1952; — H. Aubert, La théologie catholique
au mttteii du X X ' s.. Tournai, 1954 (presque uniquement
consacré à la France et à la Belgique); — R. Spiazzi,
P. Mariano Cordovani, 2 vol., Rome, 1956;— P. Parente,
P. Antonio Casamasaa, Rome, 1956; — Mélanges : Pio
Pasclilui (Rome, 1952); Pietro Parente (Rome, 1956);
cardinaux Robert), Montini, Cicognani (Rome, 1959);
Felice Cappello (Rome, 1960). o() sont retracées les figure»
des personnages lionorés. — Voir également les notices
nécrologiques dans le Liber annualis de l'Université gré-
gorienne et du Commenlarium de l'Université du Latran;
— C. Fabro, Storia délia Filosotia, Rome, 1959, p. 919-51
(mouvement thomiste); — Divers auteurs ; 11 Card,
Pietro Gasparri nel XXV'délia morte, Rome. 1959; —
Divers auteurs ; /( Santo Padre Giovanni X X U I e la
Pontificia Uniuersitù Lateranense, Rome, 1959; —
C. Fabro, /..'opéra teoloyica del P. Riccardo Taparetti,
dans Oillinitas, iv, 1960, p. 35S-K2; — card. Béa, I I
Ponti/icio Istitulo Riblico nel SV" délia /ondazione, Rome,
1960 (extrait de Biblica), Antonio PIOI.ANTI.

ITALIQUE (Version). — Ancienne version latine
de la Bible. — Voir llala.

ITALOS (Jean). — Notice [L. Petit], vin, 826-27.
— Voir Jean Halos (Tables, 2471).

ITHAOE, évêque d'Ossobona. — Notice [G. Ba-
reille], vin, 242-43.

1THACIEN8. — Notice [ G. Bareille], vin, 243-44.
— Et Priscillien, xin, 391-92.

ITINÉRAIRES. — Rédigés à l'usage des pèlerins,
xiv, 935.

ITURRIAQA (Emmanuel). — Moraliste mexicain,
jésuite [P. Bernard], vin, 244-46.

IVAN, — Nom de six souverains de Russie ! Ivan I"
(1328-41), adopta le premier le titre de Crand Prince de
toutes les Russies et choisit Moscou comme capitale. —
Ivan II, son fils, né à Moscou, grand-duc de Moscou, de
1353 à 1359. — Ivan III le Grand (1462-1505), né à
Moscou en 1440, conquit Novogorod, alïranchit la
Russie des Tartars. — Ivan IV le Terrible, né vers 1530,
fut le premier sacré tsar en 1547. Il régna de 1533 à 1584
et ensanglanta la Russie par ses cruautés. Il fit la guerre
il la Pologne, enleva Kazan aux Tartars et conquit la
Sibérie. Il fit venir des artisans et des commerçants
étrangers et créa la milice des strélitz. D'une extrême
violence, il tua un de ses nis et plusieurs de ses femmes.
— Ivan V, né à Moscou en 1666, régna conjointement
avec son frère Pierre Ie1, sous l'autorité de leur sœur
Sophie, de 1682 à 1689. — Ivan VI, né ft S.-Pétersbourg
(Leningrad), tsar en 1740. détrôné après quelques jours
de règne par Elisabeth, puis assassiné par ordre de Clillie-
rine II (1764). (Brèves notices empruntées au Diction-
naire encyclopédique, Quillet).

1° Ivan III. — Cité : xiv, 245 (mariage avec
Sophie Paléolofiue), cf. xi, 2289; xiv, 245-46 (am-
bition et conquêtes), 250 (I. à Novogorod, Gen-
nade, archevêque), 251 (rébellion et dispersion des
Novogorodiens), 251-52 (Gennadc et l'hérésie ju-
daïsante), 252-54 (décision du concile : ici Ivan
Vasiliévich = Ivan I I I ) ; cf. xiv, 255, 1440. — Projet
de mariage avec Xo6 Paléologue, xn, 8; xiv, 2201.

2° Ivan le Terrible. — Cité : xiv, 249 (couronne-
ment); 202-72 (les conciles d'Ivan le Terrible :
Ivan, cité 262, 265, 266, 268 [le tsar], 271). — Po-
lémique antiprotcsianle, 282, 283-86.

IVAN SOKOLOV. — Théologien russe, évêque de Smo-
lensk (T 1869). — Cité: xiv, 363, 371 (bibl.); XI, 1816
(controverse palamile). On trouve dans Jiigle, T, D. C. 0.,
i, 614, 618, 627, 677, quelques indications bibliogra-
phiques.

IVAN 108 (Georges-Thomas Panikervirtis. Mar),
évêque de Béthanie. — Son action dans l'Église
syro-malabare au début du xx" s., xiv, 3148-49,
3155.

IVANOVNA (Anna), épouse d'Ulric de Brunswick et
tsarine de Russie (xvill* s). — Son influence favorable
au protestantisme et à Prokopovicli, xiv, 331, 351 sq.

IVRESSE. — Étude morale [T. Ortolan], vin,
246-48 (culpabilité et cas pratiques); cf. xv, 98.
— Ligues antialcooliques, ix, 191-92.

IVROGNERIE. — Habitude de s'enivrer (vin,
248).

IZJASLAV I", grand prince de Kiev (xi» s.).
— Ses sentiments romains, xiv, 214, 218, 228,
1360-61. — Izjasiav II (xn6 s.), et Clément de
Smolensk, 226 (cf. Tables, 633).

IZQU1ERDO (Sébastien). — Notice [P. Bernard],
vin, 249-50. — Sur l'apologétique d'Esparza, iv*
912.



JABINEAU (Henri). — Notice [É. Amann], vm,
251. — Cité : in, 1559.

JABLONOW8KI (A.). — Historien de l'école théo-
logique de Kiev (théologiens moghiliens), xiv, 348;
— diverses réactions sur son livre, 368 (bibl.).

JABLONSKI (Panl-Ernest), théologien allemand pro-
testant (1693-17;i7). — Principaux ouvrages : lîxerci-
tatio hislorilv-lheologica (le nestorianismo, etc., 1724
(cité, v. 1B3, btbl.1; De ullimis Pauli apostoli laboribus
a healo Luca prirlermissis, 1746; Panthéon JKggptiwum,
1750-52; Inslittilimips hisloriiv rhrislianir, 1756.

Relations avec Zinzendort et efforts pour l'union
des proies tan ts entre eux, xv, 3698-99.

JABOROVSKI (Raphaël), archevêque de Kiev
(xviu« s.). — Promulgation des règlements du
collège de Kiev, xiv, 340.

JACKSON, évfque anglican de Londres. — Son
attitude à l'égard de la restauration des ordres
religieux dans l'anglicanisme, xm, 1381.

JACOB, chef des Pastoureaux. — Voir Pastoureaux.
JACOB. — Un des patriarches, ancêtre de Jésus-

Christ, frère d'Ésaû et fils d'Isaac et de Rébecca,
vi, 1188 (fréquemment cité dans l'art. GUNÈSE, vi,
1188, 1189, 1190, 1191. 1192, 1193, 1194, 1200,
1205). — Voir aussi, aux Tables, ÉsaU, 1208, /saac,
2326, Israël (surnom de Jacob), 2337.

Promesse du Messie, i, 101; vi, 1213-21; vin,
1116; x, 1415-18, 1542, 1544; xv, 124G (dissertation
de Tournemine); — relations de Dieu avec J., iv,
950-51, 957; — providence et prédestination de
Jacob-Israël préféré à Ésail (Rom., I X , 13), xm,
936; cf. xn, 2826 (interprétation d'Origène), 378-
79 (S. Augustin); cf. Tables, 1208 (Ésaû); — ma-
riages de J. et polygamie, ix, 2176. — Prières aux
saints patriarches, xiv, 872-73, 880. — Le mot
« testament » = alliance, contrat (J. et I.aban),
xv, 183.

Voir D. B., in. 995 (J. = Israël), 1081-81 ; D. B. S;
tv, 730 (surnom Israël, donné à Jacob).

JACOB (Bernard), philosophe Français (début du xx" s.),
auteur de Dcimirs. Paris, 1907.

Cité : xni. 2221-22.
JACOB (Henry). — Réformateur indépendant (xvu°

s.), vu, 15GO.
JACOB DE J U L I A , usurpateur de la dignité ponti-

ficale. — Sa dégradation, iv, 464.
JAC08ATIU8 (Dominique). — Voir GlACOBAiîZi,

vi, 1343 (Tables, 1809) et la notice de Ch. Lefebvre
dans Catholicisme.

JACOBATIU8 (Raphaël). -- Notice [G. Théry],
vin, 252.

JACOBEL, ou Jacques de Misa. — Notice
[É. Amannl,vin, 252-57.—Compagnon de Jean Hus
et ensuite chef du mouvement calixtin, 253-56. —
Cité : n, 13G4 (Tables, 1492).

JACOBI (Frédéric-Henri), philosophe allemand (1743-
1819). — De ses Lettres à Mendeissohn sur la philosophie
de Sptnoia (1785) date son œuvre philosophique. 11
entreprend une polémique ardente contre l'Idéalisme
de Knnt et de Fichte, David Hume ou l'Idéalisme et le
réalisme (1787); Lettre à Fichte (1799); lîe l'entreprise
du criticisme de rendre la raison raisonnable (1801). Son

dernier ouvrage. Des choses dtnines, est une critique
violente du système de Schellins. En fin de compte,
JacobI fonde la vérité sur la fol ; pour lui, l'homme
possède un sens mystérieux qui reçoit les Impressions
du vrai, du beau, du bien moral. L'objet de ce sentiment
spirituel (Geislesgefùhl) est antérieur au raisonnement;
nous ne le percevons pas; nous y croyons.

Les œuvres de Jacobi tonnent six volumes, Werke,
Leipzig, 1812-1825. — Jtfurfc» ; L. Lcvy-Bruhl. La philo-
sophie Se Jacobi. Paris, 1894; von Wdllt'r et Thicrscli,
Jacobi's Leben, Lehrc und Werke, Munich. 1918; L. T. K..,
v, 243; Religion in Geschichte wvl Gegenwart, In, 3" éd.,
568 sq.

Fondement général du système, ni, 2300; vi,
175; — Insufïîsant pour fonder l'obligation morale,
x, 2417. — Théodicée, iv, 1261, 1264; cf. 780, 793,
855, 899; v, 1798; xm, 1764. — Sur l'EccIésiaste,
iv, 2014. — Cité : v, 2309.

JACOBI (Jean). — Notice [P. Edouard d'Alcnçon],
vin, 257-58.

JACOBI NI US (Henri). — Notice [J. Baudot], vin,
258.

JACOBINS. —La plus célèbre des sociétés politiques
de la Révolution : influence dans la Constitution
civile du clergé, ni, 1547 (dom Gcric), 1582 (préoccu-
pation du triomphe de la Révolution), 1586 (efforts
pour abolir le culte chrétien), 1589 (suspension du
culte constitutionnel).

JACOBITES. — Voir Monophysites.
JAOOMELLUS (Thomas). — Notice [P.-M. Schaff],

vin, 258.
JAOOPONE DE TODI (Bencdctti). — Notice

[P. Edouard d'Alençon], vin, 258-50. — Et les Spi-
rituels, xiv, 2524, 2527, 2530. — Ses satires, xm,
2115.

Voir dans Catholicisme la notice que lui consacre J. Sa-
batelli, 0. F. M.

JACQUELINE DE 8AINTE-EUPHÉMIE. — Sœur de
Biaise Pascal, relisieusc de Porl-Hoynl,

Citée : xi, 2074, 2077, 2078, 2080, 2081, 2083,
2196,2199.

JACQUEMIN (Jacques-Alexis), cvcque de S.-Dié.
— Notice [É. Amann], vin, 259. — Son traité De
Inrarnatione Verlii divini, vu, 1538 (bibl.).

JACQUEMONT. — La Petite-Église et l'Église
d'Utrecht, xv, 2421, 2422.

JACQUES N i cathollcos nestorien de Séleucie. —
Cité : xi, 191, 262.

JACQUES (Mar), évêque aux Indes (Église syro-
malabare). — Cité : xiv, 3097, 3101, 3125, 3155.

JACQUES (Matthieu-Joseph). — Notice [J. Baudot],
vin, 313.

JACQUES (ÉpttredeS.). — Étude générale [J.-B.
Colon], vin, 260-83.

I. GÉNÉRALITÉS. — 1° Place de l'Epître dans le
canon des Écritures, vm, 260-G1; cf. v, 369, 372.

2° Titre, texte et versions, vm, 261-62.
IL CANONICITÉ. — 1° L'Êpitre de J. et le N. T.

— 1. Et S. Paul, vin, 263; xm, 2856. — 2. Et la
/• Pétri, vin, 263; xn, 1769.

2°-L'ÉpHre de J. et les Pères dt l'Église. — 1.
Les deux premiers siècles (Clément de Rome, Her-
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rnas, S. Irénée, canon d'Alexandrie), vin, 263-64;
cf. n, 1586-87 (passim). — 2. Pères des m«-iv° s.,
vin, 264-66 (Origène [cf. n, 1588], pseudo-Denys
d'Alexandrie, la Peschitto, S. Éphrem, Eusèbe de
Césarée [et. n, 1589; vin, 1671; xn, 1783]). — 3.
Du iv» s, au début du v" s., vin, 266-68 : en Orient ;
S. Athanase, Didyme, S. Cyrille de Jérusalem,
S. Grégoire de Nazianze, S. Basile, S. Grégoire de
Nysse, S. Amphiloque, S. Épiphane, concile de
Laodicée (cf. vin, 2614), Constitutions apostoliques,
Synopsc attribuée à S. Jean Chrysostoine (cf. n,
1589-90), Théodore de Mopsueste (cf. xv, 245-46),
versions arménienne, éthiopienne, codex Vaticanus,
Sinalticus, Claromontanus; — en Occident : S. Hi-
laire (cf. n, 1591), S. Phllastre (cf. n, 1591), Rufln
(cf. ii, 1591), S. Jérôme (cf. n, 1591), S. Augustin
(cf. i, 2341-42), Cassien, Décret de Gélase et différents
conciles (cf. iv, 35; vi, 179-80), S. Innocent I"
(cf. n, 1578-79; v, 2027), Junilius Africanus (cf.
vin, 1974). — 4. A partir du vu6 s., vin, 268-69 :
en Orient : rejet de l'Épître de J. par Cosmas Indi-
copleustes (cf. n, 1592; ni, 1916), concile (n Trallo
(cf. xin, 1583); — en Occident : doutes de Cajétan
et d'Érasme (et. xv, 3486), divers conciles et finale-
ment, après le concile de l-'Iorence (décret pro Jaco-
hilis, n, 1568), cône. de Trente. — Rejet de la cano-
nicilé par Luther, xm, 2042; xv. 3486.

III . CARACTÈRES GÉNÉRAUX ET ANALVSB DE
L'ÉPÎTRE. — l0 Caractères généraux. — 1. Véri-
table épttre, vin, 269; cf. v, 372. — 2. Forme, vin,
269. — 3. Rapport avec le judaïsme, le christia-
nisme et l'hellénisme, 269, 272, 274, 281, 1694,
1702; cf. xi, 2377-78. — 4. Type de christianisme
primitif, vin, 270; et non s épttre de paille « (Luther),
xm, 2042.

2° Analyse de l'Épître (les références à l'épître
sont notées en italique). — 1. Adresse, vin, 270;
v. 372. — 2. Fruit des épreuves ( I , S - 1 8 ) , vin,
270; voir infra, § V, 1°. — 3. Comment recevoir la
parole ( I , 19-27), vin, 271 ; voir infra, § V, 2". —
4. Aimer son prochain sans faire acception de per-
sonnes ( I I , 1-13), vin, 271; cf. //, S, 15, 16, x,
2428; I I , 10, xn, 165; la référence de vin, 1677
au mot lyuyiKÔî est fausse; //, 0-13, v, 46; vin,
1761 ; xiu, 1190. — 5. La foi et les œuvres de
miséricorde ( I I , 11-26}, vin, 271; voir infra,
§ V, 3°. — 6. L'usage qu'il faut faire de sa langue
(///, 1-12), vnr, 271; cf. ///, 1, vin, 1761; ///,
S, x, 1757; xn, 1231. — 7. Vraie et fausse sa-
gesse ( I I I , 13-18), vin, 271; cf. ///, fi, v, 46; ///,
1, xm, 1190; l i t , 17-1S, xiv, 707. — 8. Contre les
discordes et l'esprit du monde ( I V , 1-7), vin, 271;
cf. I V , 4-8, v, 46; IV, 7, iv, 335; /V, S, 10, xi, 1412;
I V , 8, 12, vin, 1761; XIU, 1190; /V, 17, xv, 2595.
— 9. Exhortations à la patience, avertissements
aux riches (V, 1-11), vin, 271-72; xv, 2742; cf.
V, 3, v, 46; xn, 1102; V, 1-6, in, 579; x, 2429; xiv,
707; V, 6-8, vin, 1761; V, 7-9, XI, 2051-53; xm,
1190. — 10. Recommandations diverses ( V , 12-20),
vin, 272; voir infra, § V, 4°, 5° et 6°; cf. xm, 2819.

IV. ORIGINE. — 1° Données de la Tradition. —
Identification probable de Jacques de Jérusalem et
de Jacques d'Alphée, vin, 272-74; cf. 1694-95. —

2° Données de l'Épître. — 1. Œuvre d'un judéo-
chrétien (opinion conforme à l'adresse; réfutation
des opinions de Spitta, von Soden, Harnack), vin,
274-75; — 2. Œuvre de Jacques de Jérusalem,
avant le cône. de Jérusalem; objections de Julicher,
275-78; cf. xi, 1237. — Sur S- Jacques de Jérusalem,
y, 1678; vi, 1039; vin, 997, 1675, 1702; xi, 1237;
xm, 261, 2324. — Jacques et le décret apostolique,
vil, 671, 1544 — et les pseudo-clémentines., ni,
222.

V, ENSEIGNEMENTS DOCTRINAUX. — 1° Épreuve
et tentation ( I , S-S, 12-15), vin, 278-79; xv, 117,
122; — nécessité de la prière ( I , S ) , x, 2429. —
2° Loi parfaite, ou salut par l'Évangile ( l , 21-27), vin,
279; — la vraie religion, xm, 883, 2183-84, 2309. —
3° La f o i et tes 0'uvres de miséricorde ( I I , 14-26),
vin, 279-81, 2066, 2075-76; cf. x, 607-09; xi, 237;
2377, 2380, 2443; — harmonie de S. Paul et de
S. Jacques, iv, 1987; vin, 1683-84, 2081-89; nom-
mément par OrigÈne, 2086; S. Grégoire de Nazianze,
2089; Théophylacte, 2101; la préscolastique, 2107;
— position de Luther, 2140; cf. ix, 1244 sq.; xm,
883, 2042; de Mélanchthon, vin, 2146; de Zwingle,
x, 724-25; — contre-réforme catholique (Ftsher),
vin, 2157; — protestants modernes, 2204-07, nom-
mément Hengstenberg, Vinet, Monod, Godet,
2204-05. — 4° La défense de jurer (V, 12), vin, 281 ;
xiv, 1946; xv, 2592. — 5° La prière et l'onction des
malades (V, 13-1S), vin, 281 ; voir infra, § VI. — 6»
La valeur de l'apostolat (V, 19,20), vil), 281. —
7° Sagesse et patience chrétiennes ( I I I , 17; V, S-G),
xiv, 707; cf. xi, 2249. — 8° Distinction des péchés
( I I , 10), xn, 165.

VI. PRIÈRE ET ONCTION DES MALADES. —— 1°
Texte (trad. Chaîne, L'Épitre de S. Jacques, Paris,
1927, p. 127-33) :

Quelqu'un parmi vous est-i) malade? Qu'il appelle
les presbytrcs de l'Église et que [ceux-ci] prient sur lui,
[l'I oignent d'huile au nom du Seigneur; et la prière de la
foi sauvera le malade et le Seigneur le lèvera. S'il a com-
mis des péchés, il lui sera pardonné. Confessez donc vos
péchés les uns aux autres, afin que vous soyez guéris.

2° PresbiJires de l'Église, v, 1898-99, 2006 (cône.
de Trente); vu, 1418; xi, 1213, 1240, 1243; xui,
139, 150. — 3° Onction des malades, voir l'art.
EXTRÊME-ONCTION, v, 1897 sq. : sur le rite de l'onc-
tion, v, 1899-1901; interprétation du texte de
Jacques, 1897-1917; pour le détail. Tables, 1477-81.
— 4° Salut du malade par la prière accompagnant
l'onction, v, 1901-04; cf. in, 1008; ix, 142-43 (in-
terprétation de Lefèvre d'Étaples); cf. il, 2183-
84 (S. Césaire d'Arles). — 5° Rémission des péchés,
v, 1904-10; cf. l, 141; xiv, 497-98, 625. — 6° Con-
fession des pêches les uns aux autres, v, 1910-13. —
Application à la confession des péchés, ni, 834-36;
cf. 902 (obligation); iv, 1598; xn, 868, 869, 870, 887,
888, 954, 957, 959, 960, 961, 962, 982, 996, 999,
1024, 1929-30, 1033, 1079, 1116.

L'ÉPÎTRE UE JACQUES lîANS LES RECHERCHES RÉ-
CENTES. — 1° Genre littéraire. — L'écrit n'a d'une lettre
que l'adresse-salutation du début (i, 1), formulée selon
le type le plus simple, courant dans l'antiquité, mais
qui ne se trouve guère dans le N. T. qu'en Act., xv, y3
et xxill, '2S. Pas de salutation finale, contrairement à
l'usage. Et si tout au long de l'écrit l'auteur interpelle
—ses lecteurs et s'adresse à eux comme à des a frères »,
il est ditlicile d'en déduire une connaissance circons-
tanciée de leur situation ni de la sienne (à part in, 2, où
l'auteur se range parmi les « docteurs »). L'adresse elle-
même est tellement générale que la question des desti-
nataires demeure un objet de discussion. Cette adresse
toutefois n'a rien de factice : le f . l est bien lié au f . 2
par un jeu de mots sur yotIpÉiv-^apàv,

»Jac. est moins caractérisé par sa forme épislolïlire
que pur son genre parénétiqlie (abondance des exhor-
tations pratiques, des impératifs), qui l'apparente aux
parties cohortîltives des épîtt'es de Paul ou de Pierre
(habituellement plus circonstanciées) et aux écrits sa-
pientiaux de l'A. T. ou du judaïsme (cf. Test. X I I Pair;
îlénoch éthiopien, Arisfée, Pirké Aboth), Ce genre n'exige
pas une unité rigoureuse de pensée ou de composition.
Aussi la plupart des commentateurs renoncent-ils Si
dégager le plan précis de l'épître. Ce problème toutefois
mériterait une élude plus touillée ; les exhortations de

. Jac. se lient souvent par des associations verbales qui
témoignent d'un travail de composition (Bonsirven).' Il
faudrait scruter davantage qu'on ne le fait l'unité de
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notre epUre. Elle n'est pas une simple collection d'cxhor-
tations morales et religieuses (Dihelllus), SI diverses
soient-elles, celles-ci sont reprises d'un point de vue qu'il
faut déterminer (Soufieh). Même les collections de sen-
tences de Jésus dans les évangiles présentent une ordon-
nance, révélatrice d'une intention. Avec un écrit comme
Jac., la critique risque de s'absorber dans la recherche
des sources de chaque thème* Elle doit aussi manifester
dans quel sens les matériaux sont utilisés.

2° Un écrit fudéo-chrétien, — Les critiques soulignent le
caractère juif très marqué de l'cpîtrc : parenté avec les
écrits saplenllaux de l'A. T., sémilismes, enracinement
juif de nombreuses expressions (même Venfantement
selon i, 18; la Loi parfaite de liberté, I, 25; le beau nom
invoqué sur uou.s 11» 7; la condamnation du ju-fte, v, 6;
la parniiltie du Seigneur, v, 7...). Aussi l'hypothèse d'un
écrit juif, plus ou moins transformé par la suite par
un éditeur chrétien (Spitta, 1896) continue à séduire
quelques auteurs récents. Selon A. Mcyer (1930), un juif
helléniste de la première moitié d>l l" s. après .I.-C.
aurait écrit sous la forme d'une lettre de Jacob, le pa-
triarche, aux 12 tribus de la Dispersion, une série d'exhor-
tations reposant sur une interprétation symbolique des
noms de .Jacob, de ses remmes et de ses fils; puis un
chrétien aurait réutilisé cet écrit sans grande transfor-
mation vers SO-90. Hurton Scott Rasion (1957) a repris
cette hypothèse, mais il attribue un rôle plus important
û l'éditeur chrétien qui non seulement ajoute, mais a pu
retrancher (cf. aussi Bicdcr, 1949; Hauck, 1949).

Mais le caractère chrétien de Jac. ne se limite pas à
quelques passades qui pourraient s'expliquer comme
des insertions ou élaborations postérieures. La parenté
avec le message de Jésus (don! les sentences sont évoquées
en 48 versets), et avec la parénèse chrétienne primitive
(représentée par les épîtrcs du N. T.) affecte l'ensemble
de l'éplire.

Le passage sur la foi et les œuvres, n, 14 sq., apparaît
plus chrétien que Jui f , tant pour l'insistance sur la [ol
que pour le contenu des œuvres* L'intérêt pour la Loi
s'exprime par des thèmes et des formules bibliques et
juives (i, 25; il, 8 sq.; iv, 11 sq.), niais qui rendent un
son nouveau, chrétien (cf. Gutbrod, dans Theol. W<ir-
terbuch, iv, 1073-1075; au sujet clé « la l.ol de liberté 11
en Jae. et dans la lîégle de la Communauté de Qumrân,
cf. E. StaiilTcr, Dos • (îesetz der Freihe.it • in der Ordens-
regel non Jéricho, dans Th. l.it. Zetl.. LXXVII, 1952, p. 527-
532; F. Notschcr, dans Bib;ica, xxxiv, 1954, p. 193-194).

L'eschatologie enfin est chrétienne (v, 7-9; cf. Feuillet),
môme si, comme le pense 1-ioïsmard, le « Seigneur " est
ici Dieu-Juge, et non le Christ (cf. Hermas, Sim, V, 5, 3;
Dingnète, VIT, 6; // Clem; XII, 1). Jac. se présente donc
comme un écrit judéo-chrétien resté très proche du
judaïsme. Ainsi s'explique l'absence d'une christologie
tant soit peu développée (le Seigneur Jésus-Christ n'est
nommé que deux fois l, 1 ; li, 1 ; Boismard conteste même
qu'il s'agisse de lui en il, 1, et surtout en il, 7; v, 7-9;
v, 14-15; et. au contraire Feuillet). L'auteur cite comme
modèles des personnages de l'A, T. (II, 21-25; v, 10-11,
17-18) et non Jésus (s'agit-il de lui en v, 6? cf. Sap., il,
12-20; contre l'exégèse courante. Feuillet pense que le
•Juste » est Jésus). Uoismard a proposé une explication

de plusieurs passages de Jac. (notamment l, 17-21)
comme inspirés par une liturgie baptismale restée très
proche de racines juives (baptême des prosélytes?) et
permettant de comprendre « I.) genèse du thème chrétien
de la renaissance divine du fidèle » (p. 172).

Par ce caractère judéo-chrétien, Jac* rellètc un stade
archaïque de la tradition chrétienne. Disons d'emblée
qu'on n'en peut tirer aucune conclusion ferme quant à
l'auteur et a la date de l'écrit. Car la tradition ne se
développe pas selon le tnênic rythme en tous les milieux.
Inversement, une date de rédaction relativement tar-
dive, s'il fallait l'admettre, ne saurait diminuer l'intérêt
d'un écrit où il faut reconnaître l'une des plus anciennes
expressions de notre foi.

3° Les affinités ttlleraircs. — Pour dater un écrit, la
comparaison avec d'autres est de bonne méthode. Mais
elle est difficile à manier, surtout pour les écrits dn N. T.
S'il y a contact, on ne peut pas toujours décider dans
quel sens s'exerce la dépendance. Souvent II faut parler
d'al.inité seulement. Et la parenté peut s'établir à l'in-
térieur d'une tradition commune* De là les diiïérences
d'appréciation selon les critiques, et le coellicient d'incer-

titude dont il faut affecter leur» prises de position quant
à la date de Jac.

a) Jac, et les évanyiles synoptiques. — Des sentences
de Jésus sont souvent évoquées en Jac. (cf. Kittel).
Quelquefois la parenté se limite à des thème» communs,
d'origine plus ancienne. Quand il. y a un contact entre
Jac. et l'enseignement de Jésus, ce n'est pas par l'inter-
médiaire des Synoptiques ; Jac. suppose parfois une autre
forme des sentences de Jésus (cf. Uibellius). Kl l'on peut
se demander laquelle est la meilleure (cf. v, 12 et Matth.,
v, 34 sq.).

b) Jac. et les épitres pauliniennes. — La comparaison
s'impose, ne serait-ce qu'à cause de n, 1 A-26. Ce passage
est souvent étudié en vue de situer Jac. par rapport aux
controverses sur la foi et la Loi, provoquées par la mission
paulinicnne et développées en Gai. et Rom, Jac. serait
antérieur selon Kittel, Micliaells, De Ambroggi, Gros-
heide, Diaz, Ne faut-il pas dire plutôt que le problème
n'est pas le même? Il s'agit en Jac. de la foi et des œuvres
(de charité), non de la toi et de la Loi (juive). Le ton vif
de Jac. fait supposer qu'il s'attaque à un danger réel
(Dibellius l'explique par la diatribe), en des commu-
nautés 0(1 la doctrine de S. Paul aurait été mal comprise.
Selon Eichholz, .lac. s'en prend à des formules pauli-
niennes (comparer II, 21-24 avec Gai., il, 1B; Rom.,
ni, 28), mais empruntées moins à Paul lui-même qu'a un
milieu plus tardif où elles se sont déformées. D'autre
part, Cliaine, Honsirven font valoir des rencontres avec
les épîtres de Paul, qui s'accommodera lent mal de l'an-
tériorité de Jacques.

c ) Jw, et 1 l'cir, — Les contacts sont nombreux (l,
2 sq. et 1 Petr., r, 6 sq.; l, 17-22 et 1 Pctr., l, 23-11, 2; l,
26 sq. et 1 Pctr., n, 5; iv, 8-10 et 1 Petr., v, 5-9; v, 20 et
1 Peir., iv, 8). Mais une dépendance directe de 1 Petr.
par rapport A Jac. (cr. Chaîne, Grosheidc, Lecontc, Bible
du Centenaire, v, 1928, p. 388) ou au contraire de Jacques
par rapport a 1 Petr. est dil.'cile à prouver. Les ressem-
blances peuvent s'expliquer par la parenté dea milieux
d'origine, 011 les mêmes thèmes pouvaient être utilisés
(cf. Selwyn, T7ie f î r s l Epistle of S. Péter, Londres, 1947).
D'après Boismard, la situation est complexe. Jac. et
1 Petr. s'inspireraient d;ins leurs exhortations d'une
même liturgie baptismale, mais qu'on atteindrait en
Jac. sous une fortne moins évoluée; par ailleurs, dans les
développements donnés à un môme thème antérieur,
•lac. pourrait se révéler tantôt plus archaïque (comparer,
I, 12 et 1 Petr., i, 6-9; Rom., v, 3-5), tantôt secondaire
(cp. i, 2-4 aux mêmes textes; ici Boisniard penche pour
une dépendance de .Tac. : mais caractère secondaire
n'Implique pas forcément dépendance).

I l ) Jac., les épUres de Clément et le toasteur d'Hermas.—
II est plus dimcile encore de se prononcer. Des recherches
récentes mettraient volontiers Jac. en dépendance
d'écrits aussi tardifs (Aland, Young; c[. R, V; 1960,
p. 140). D'autres auteurs essaient d'identifier une source
littéraire commune (Seitz, Shepherd) bien hypothé-
tique. Il ne faut pas oublier que les thèmes de la paré-
nèse se transmettent facilement, mais se renouvellent
peu et lentement (voir la littérature des sermonnaires).
II est. bien hasardeux de fonder sur une comparaison
d'écrits parénétiqucs entre eux des conclusions sur leur
date et leur milieu d'origine.

4° Auteur- et 'Iule. — I/épître se présente comme
l'œuvre de • Jacques, serviteur de Dieu et du Seigneur
Jésus-Christ » (l, 1), qui se range lui-même parmi les
docteurs (ni, "1 ).

Depuis Origènc et Eusèbe, qui, les premiers, men-
tionnent explicitement JKC., on a pensé à Jacques
<• frère du Seigneur » qui dirigea l'Église de Jérusalem
jusqu'il son martyre en 62. Cette attribution conserve
la faveur de nombreux critiques (Chaine, Charuc, De
Ambroggi, Bonsirven, Ketter, Wikenhanser. l.econte,
Groshelde, Olaz; parmi les protestants, Kittel, Michaelis),
On s'explique ainsi l'autorité dont use l'auteur de l'épîtrc
et qu'il puisse s'adresser aux douze tribus de la Disper-
sion.

Ce Jacques, sans doute le frère de José (Marc., vi, 3;
Matth., xin, 55), était-il l'un des Douze? Les diverses
listes des Douze mentionnent deux Jacques, le fils de
Zébédée et le lils d'Alphée. Le premier, mis à mort en 42,
est exclu (Act., xn, 2). Origène identifie le « frère du
Seigneur « et le fila d'Alpliée, mais les témoignages pa-
tris 1 îques ne sont pas concordants (Lyonnet), et rare!»
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sont les auteurs récents qui l'admettent (Ketter). Les
« frères • de Jésus, restés Incrédules à Nazareth (Marc.,
III, 18, 21; Vt, 3; Joa., vu, 3 sq.), sont distingués des
Douze en Act-, i, 14 et 1 Cor., xv, 7. Et Gai,, i, 19 peut
se traduire : « Je n'ai pas vu (l'autre apôtre, mais (j'ai
vu) Jacques " (cf* et u^| en Matth., xn, 4; Roiïi., xiv,
14; Gai., l, 7).

Il faut admettre que Jacques n'a pas écrit lui-même
l'épitre. Elle oiîre, en eflet, avec Hebr., le grec le plus
pur du N. T. Et sa familiarité avec les procédés de la
diatribe grecque (assimilée déjà par la prédication syna-
gogalc judéo-hellénistique) exige un rédacteur helléniste,
Aussi les tenants de l'authenticité admettent générale-
ment que conformément à un usage bien attesté (cf. 1
Petr., v, 12), Jac. a dû recourir à un secrétaire (Kittel,
Chaîne, Bonsirven, Michaelis, Leconte). On ajoutera qu'il
lui aura laissé une large liberté dans la rédaction* Si l'on
ne retrouve pas dans l'épître le légalisme du chel de
l'Église de Jérusalem, c'est sans doute que le genre
saplentiel adopté ne s'y prêtait pas (cf. les Pirké Aboth);
mais ce peut être aussi un trait qui l'apparente nu judéo-
christianisme hellénistique el qu'il faudrait mettre au
compte du rédacteur*

Ainsi présentée, la thèse de l'authenticité ne se dis-
tingue guère de celle de la pscudonymie que par une
question de date. La première doit situer l'épttre avant
62 (la date haute, avant 50, retenue par certains, ne
semble pas très bien s'accorder avec ce qu'il paraît des
relations de Jacques et de Paul, cf. plus haut). La
seconde s'autorise des usages littéraires de l'époque
(Dibellius, Windisch, Hauck; cf. déjà l'opinion de
Cajétan) et tente parfois d'expliquer le rattachement à
Jac. par un enseignement oral (H. Rendall, Bicdcr,
McNelle), ou un écrit original (W. S. Knox), recueilli
ou interprété par quelque disciple. La pscudonymie
toutefois s'accompagne ordinairement d'une mention
plus explicite de l'auteur fictif et de ses titres (cf. II
l'etr.). Aussi des auteurs parlent-ils simplement d'un
Jac. inconnu par ailleurs, ce nom étant «lors très répandu.

Pour renoncer à l'authenticité, on fait valoir surtout
les allintlés littéraires de Jac. Mais sont-elles décisives?
Le jugement des critiques sur cette question paraît
influencé plutôt par l'impression (ine donne Jac, d'« écrit
du second âge • (Wautler d'Aygaillcs, Bible du Centenaire,
v, 1928, p. 382; cf. Eichholz, Gutbrod, Soucek).

Une dernière question : ce genre d'écrits pratiques,
auquel appartient Jac., ne se prête-t-11 pas aux retouches
el enrichissements postérieurs (cp. la Didac/ic)? Il fau-
drait alors tenir compte d'une histoire littéraire com-
plexe, sans oublier d'expliquer l'unité de l'écrit en son
dernier état.

5° Intérêt théologique. — a ) L'importance théologique
de l'épître tient d'abord à .ion caractère iuuco-chrétien.
Les interprètes semblent d'ordinaire plus enclins ù l'en
excuser qu'à en saisir la valeur. Il est temps de réagir,
à notre époque où l'on souligne l'unité de l'Ancien et
du Nouveau Testament, et où Israël pose un problème
non seulement politique, mais théologique. L'Église,
dès qu'elle veut définir sa mission ou qu'elle s'inquiète
de ses divisions, ne peut se dispenser de se situer par
rapport à Israël. La redécouverte d'un judén-cliristia-
nisme, plus vivant que l'on croyait, aux premiers siècles
chrétiens (cf. J. Daniélou, Théologie du Judéo-christia-
nisme, l. Tournai, 1958) et la présence dans le Nouveau
Testament d'un écrit comme Jac. doivent stimuler la
réflexion théologique sur ce point.

b) Les uiiférences entre Jac. el Paul el le problème du
Canon. — Luther traitait Juc. d' « épttre de paille »,
en la comparant aux épîtres paulinicnncs. Mais un écrit
Inspiré ne doit pas être apprécié du point de vue d'un
autre. Paradoxalement, c'est du côté protestant qu'on
y insitc aujourd'hui (Eicllliolz, Soucek, Thurneysen).

Il est clair tout d'abord que Jac. et l'aul ne se contre-
disent pas. C'est un bénéfice de la théologie œcuménique
que protestants et catholiques commencent à se com-
prendre sur ce sujet. « C'est l'œuvre de Dieu, seule source
de notre salut, qui nous conduit à accomplir, à notre
tour, des œuvres. Et ce sont ces œuvres qui doivent per-
mettre de reconnaître que l'œuvre de Dieu a été accom-
plie, et que cette œuvre soutient notre vie tout entière
et la fortifie. Tel est le point de vue de Jac. sur les œuvres
humaines. Il les considère en quelque sorte comme les
fruits de l'arbre, que sont les œuvres de Dieu » (Thur-

neysen. p. 90). Pour la théologie catholique aussi, les
œuvres du chréUen sont fruits de la grâce. D'autre part,
la fol selon S. Paul est une réalité dynamique, une
obéissance et un engagement, s'exerçant dans la charité
(Gai., v, 6, 22).

Mats il ne s'agit pas d'harmoniser Jac. et Paul. Leurs
difTérences, à l'intérieur du même Canon scripturaire,
suggèrent une leçon (Soucek). N1 l'un ni l'autre ne sont
à l'abri de mauvaises interprétations possibles. Jac.
peut être mis au service d'un moralisme pratique, ou-
bliant que le don de Dieu est gratuit et doit être accueilli
par la foi. Mais les formules pauliniennes, isolées de leur
contexte, pourraient être utilisées en faveur d'une reli-
giosité Individualiste et quiétiste. Il est heureux que
Jac. réagisse contre l'une des tentations perpétuelles des
ftmes religieuses.

Il dénonce une roi théorique qui se suffirait à elle-
même, comme étant une foi sans vitalité, sans expression,
sans activité, mais aussi sans relation réelle avec les
autres, sans insertion dans son milieu vital ; la commu-
nauté des frères. En effet le point de vue de Jac. n'est
pas celui de la morale individuelle, et les œuvres, sans
lesquelles la foi est morte et la piété vaine, consistent
avant tout dans l'entraide fraternelle (n, 15-16; i, 22-27).

Ainsi le thème de la f f i i dans la vie. cher ù Jac., traduit
le même souci communautaire que bien d'autres exhor-
tations (voir i, 19-20; ni, n-ift; iv, 11-12; a propos de la
langue, saisir le lien de i, 2G et 27; de ni, 1 et 2-12), celles
notamment qui concernent les riches et les pauvres,
autre llième majeur de l'épitre (i, 9-11; il, 1-13; iv,
13-17; v, 1-6). L'identification des riches visés Ici est
discutée : il peut s'agir de riches non-chréllcns. Mais II
apparaît aussi que Jac. combat des défunts de solidarité
dans la communauté (sentir le lien de n, 1-4 et 5-9; de
n, 11 et 12-13 et comparer 1 Joa., lit, 15; cp. n, 6 et 1
Cor-, vi, 1-8; cp. iv, 1-3 et 13-17, à quoi se lie v, 1-6).
Et les couplets, peut-être assoit généraux, contre les
riches sont amenés par des manquements à l'exigence
chrétienne de fraternité.

Ce souci de vie communautaire pourrait bien com-
mander l'intention principale de Jac. (Sans aller jusqu'à
l'expliquer, comme Schammberger et Kchoeps, comme
Un document de lii lutte de l'Église du second siècle contre
le gnosticisme, il faut reconnaître que Jac. s'en prend à
une conception étriquée, individualiste et théorique, de
la foi, qui s'accommoderait bien de tendances gnosllques.
Ajoutons que ces tendances se sont fait jour, parmi les
chrétiens, bien avant le gnoslicisme sysiémalltine du
ir s.). Ainsi Jac. exprimerait la réaction vitale de
l'esprit chrétien, nourri de l'enseignement de Jésus et
fortifié par l'expérience de la vie de l'Église, contre
un danger qui menace la communauté. Ses particularités,
ses différences avec le message de Paul notamment,
manifestent que la fidélité à l'inspiration primitive ne
consiste pas à répéter des formules privilégiées, mais
à trouver, sous l'impulsion du même Esprit, des solutions
nouvelles aux problèmes nouveaux.

c ) A propos de l'onction îles malades en Jac,, V. 7<-J.5.—
On sait que la Tradition, définie pnr le concile de Trente,
a discerné en ce texte les éléments essentiels du sacre-
ment de l'extréine-onetion (cf. Garcia, Cantinat). Alals
cette interprétation authentique n'épuise pas l'intérêt
pastoral de ce texte, qu'il faut replacer dans le contexte
vivant des usages juifs, puis chrétiens, concernant les
malades (Schlier). S'il ne s'agit pas ici du charisme de
guérison, 11 y a certainement un lien entre l ' s guérisons
opérées par les Apôtres en liaison avec 1 annonce du
Itègnc de Dieu et l'appel ù la conversion (Marc., vi, 13;
cf. xvi, 18; Ad., ni, 7; xxvin. S) et le ministère des
lireshytres auprès des malades dans l'Église. Ce lien
s'établit en profondeur, dans une Ihéologie de la maladie,
de la guérison et du pardon, dont nous avons peu a peu
oublié les perspectives bibliques. A l'heure où la méde-
cine redécouvre l'unité du composé humain, il serait
bon de ne pas laisser perdre les ressources qu'offre le
ministère spirituel en vue de la guérison. lit Jac., en nous
rappelant la responsabilité de nos communautés à
l'égard des malades (v, 16, pour être plus général, n'en
est pas moins lié aux f . 14-15), condamne le formalisme
dans lequel tombe trop souvent la pratique de l'extrême-
onction.

Bibliographie des travaux récents (l'astérisque indique
les auteurs catholiques). — Voir le!» Introductions au
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N. T., notamment : E. J. Goodspeed (Chicago, 1937). —
P. Feine-J. Behrn (Leipzig, 1950). — •H. liopfl-A. Met-
zinger (Roma, 1949). — *A. Wlltenhauser (Freiburg,
1953). — W. Mk-haelis (Bern, 2° éd., 1954). — A. II. Mc-
Neilc-Williams (Oxtord, 1955). — *J. Cilntinat (dans
Introduction à la Bible, 11, Tournai, 1959, et dans Catho-
licisme) .

Commentaires, — *J. Chaîne (Études Bibliques, Paris,
1927). — J. Marty (Paris, 1935). — •A. Cliarue (.La
Sainte liihte... l'irot-Clamer, •an, Paris, 1938). — J. Mot-
fatt (London, 5« éd., 1945). — *P. De Anibroggi (Torino,
1947). -~ F. Hauck (N. T. Deutsch, Gauingen, 5' éd.,
1949). — •P. Ketter (Freiburg, 1950). — R. Windisch-
H. Preiskcr (Ttibingcn, 3' éd., 1951). — *J. Mirhl (Rc-
gcnsburg, 1953). — • B. Leronte (Bible de .Jérusalem,
Paris, 1953). — «Th. Garcia ab Orbiso (Hom.i, 1954).
— A. Schiatter (Stuttgart , 3e éd. 1956). — •F. W. Gros-
lielde (Kampen. 1955). — M. Dibellius-H. Greeven
(Métier, XV, 8« éd. Gottingen, 1956). — Blirton Scott
Easton (Interpreter's ISible X I I , New York-NasIiville,
1957). — K. V. G. Taskcr (Gr. Rapids, 1957). — *H. Diaz
(La Biblia. Montserrat, 1958). — E. C. Blackman (Lon-
don, 1958). — E. Thurneyscn (Neiichate), 1959).

Études. — A. Meyer, Das Râtsel des Jalt,, Glessen,
1930. — H. Sclilier, àÀslçu, dans Theol. Wôrterbucli siim
N. Ï'., l, 1933, 230-232. — II. Seliaininberger, Die Ein-
heillichkcil des Jak. im antignoslischen liampf, Gotha,
1936. — •A. d'Alès, Extrême-Onction, dans I ) . B. S;
ni, 1938, col. 2C2-272. — *S. Lyonnet, Le témoignage
de S, Jean-Chrysoslome et de S. Jérôme sur Jacques, le
frère du Seigneur, dans Recherches de Se. ret, 1939,
p. 335-51. — G. Kittcl, Der geschichttiche Ort des Jak.,
dans Z. N. W., 41, 1942, p. 71-105. — W. Giitbrod, v6()3S,-
dans Theol. Worlerbuch zum N. T.. iv, 1942, p. 1073 sq.
— K. Aland, Der llt'rrenbrufler Jakobus und der Juko-
busbrtef. dans Theol. Lit. Zeitung, LXIX, 1944, p. 97-103.
— A. T. Cadoux, Thé Thoughl o/ St. James, London,
1944. — W. l.. Knox, Thé Epistle o/ St. James, dans
J . Th. St., XLVI, 1945, p. 10-17. — Oscar F. J. Seitz
(Jac. et Hernias), dans Journal of Bibl. Lit., Lxni, 1944,
p. 131-140, et LXVI, 1947, p. 211-19. — Fr. W. Joung,
Thé relation of 1 Clem. ta thé lîp. o/ James, ibid., LXVII,
1948. p. 339-45. — •J. Bonsirvcn, Jacques (Ép.tre de
Saint), dans D. B. S-, iv, 1949, col. 783-95. — W. Bieder,
Christliche Existent nach dem Zeugnis des Jak., dans
TheoL Zeitschr., v, 1949, p. 93-113. — M. Laekmann,
Soin Fide. Eine exegelische Sludie liber Jak. 2, Giitersioh,
1949. — H. J. Schocps, Théologie und Geschichte des
Judencllrislenlums, 1949, p. 343-49 : Die Stellung des
Jak. — G. Kittel, Der Jak. und die Aposlolischen Vater,
dans ;;. N. W., XLIII, 1950-51, p. 54-112. — D. Y. Hadi-
dian, Palestine Pieltires in thé Ep. of James, dans Exp.
Times, LXIII, 1951-52, p. 227-28. — G. liichholz, Jak.
und l'uulus, Ein Beitrag zum Problem des Hâtions,
Munchcn, 1953. — •Th. Garcia ab Orbiso, Dr. oratione.
extrema onetione et confessione (Jac., v, 14-18), dans
V. l); 1953, p. 70 sq., 164 sq.— *J. Brinktrine, Zu Jak;
I I , 1, dans Dlbtica, 35 (1954), 40 sq. — J. Jcrcmias,
Paul und James, dans Exp. Times, LXVI, 1954-55, p. 368-
71. — 'A. Feuillet (La l'arousie dans Jac. v, 1-11), dans
T/II" Bacliround of thé N. T. and ils Eschalology, Cam-
bridge, 1955, p. 272 sq. — M. J. Shepherd, Tne Ep.
of James anil thé Gospel of Ml., dans Journal of Bibt. Lit;
LXXV, 1950, p. 40-51. — E. Lohse, Glaube unct Werke
(zur Theol. des Jak.). dans Z. N. W., xi.viii, 1957, p. 1-
22. — L. E. Elliott-Uinns, James t, 18, dans New Test. St..
ni, 1957, p. 161-84. — •M. E. Boismard, Une liturgie
baptismale dans la Prima Pétri, 11. Son influence sur
l'Êpitre ili: Jacques, dans R. B., 1957, p. 161-83. —
—A. Hamman, Prière et culte dans la lettre lie S, Jacques,
dans E. T. L., xxxiv, 1958, p. 35-47. — H. Greeven,
Jede Gabe ist gui (Jak. I, 17), dans Theol, Zeitschr., xiv,
1958, p. 1-14. — .1. B. Soucck, Zu den Problemen des
Jakobusbriefes, dans Euang. Theol,, xviii, 195S, p. 4GO-68.

J. DELORME.
JACQUES (Liturgie de S.) .— Citée: i, 1967; m,

1G13-14; v, 205, 212, 213, 221, 223, 293; ix, 817;
X, 1331, 1384; xi, 1436, 1437, 1438, 1439-40, 1446,
1456; xiii, 88, 89, 96, 384, 1208, 1588; xiv, 323,
3045.

Voir n. A. C. L., i, 2432 sq.; 2436 sq.
JACQUES (Protévangile de). — Voir Apocryphes

(Tables, 192) et la notice de E. Cothenet dans
Catholicisme.

JACQUES A L M A I N . — Voir Almain (Tables, 103).
Y ajouter son écrit -De cmciwiiate EcclesisE, xm,
318.

JACQUES BAR ADAI (ou Baradée). — Patriarche
monophysite d'AntIoche, fondateur des Jacohites,
xi, 22(i7; cf. i, 1426; x, 2230, 2254-55; xm, 1209.
2395; xiv, 3073; xv, 327, 1887-88. — Sur la prière
pour les morts, xm, 1209.

JACQUES BAR SALIBI. — Notice [E. Tisserant],
vin, 283; — Voir Denys bar Salibi (Tables, 937). —
Compléments : sur une anaphore, xi, 1453; — Ordo
à lui attribué, xiv, 3060; — sur les ordres, 3066-68;
— messe orientale, xi, 1453, 1454.

JACQUES BAR SHAKAKO (f 1241). — Écrivain syrien
à tendance inonophysitc, il prit le nofn de Sévère à l'oc-
casion de son élection au siège épiscopal de Tagrit. Il a
laissé plusieurs ouvrages : 1° Liber thesaurorum qui
ressemble à l'Exposition de lu f o i de S. Jean namascène.
Cet ouvrage est divisé en quatre parties : la première
(13 chapitres) est consacrée ù Dieu, un et trine; la se-
conde (41 chapitres), sur l'incarnation et les sacrements ;
au sujel des dillérentes hérésies concernant l'incarnallon,
il repousse pour les jacobites l'accusation d'eutychia-
nisme et de théopaschilisme; la troisième partie (11 cha-
pilres) sur la Providence el la quatrième tral lent de la
création du monde, des anges, de l'âme, de la résilr-
reclion des morts, du jugfment. — 2" Deux Dialogue)!,
d'allure encyclopédique, philosophique et physiologique,
voire mathématique. — 31' Une Profession de f o i en to
Trinité el l'Incarnation. — 4° Expositio officlorum el
orationum. — 5° Exhortatïo ad presbytères ordinandos.
Cf. M. Jugle, T. D. C. 0., Parts, 1935, v, 473-74.

Cité : xiv, 1715, 3031.
JACQUES DE BILLY. — Religieux bénédictin, né en

1535, il Guise, mort a Paris, en 1581. • Billy a donné des
traductions des Pères grecs en latin; peu de savants,
en effet, ont mieux que lui possédé la langue grecque.
Mais les jugements qu'on a portés sur ses traductions
sont contradictoires. Dom Louvart, le mauriste chargé
de l'édition des œuvres de S. Grégoire de Nazianze, n'ai
pas ménagé ses critiques ù celle de Billy. Le savant
M. Huet, au contraire, n'avait pour elle que des éloges •
(Ph. Sclunitz, art. Billy (Jacques de), dans D. H. G. E.,
vin, 14S9).

Résumé de ses principales œuvres, n, 614 (à com-
pléter par l'art, du D. H. G. E.). ~ Traduction et
remarques sur S. Isidore de Péluse, vin, 88.

JACQUES DE BRESOIA (Jacques Pétri). —
Notice [M.-D. Chenu], vin, 291-92. — Polémique
relative au sang du Christ, xiv, 1094; cf. v, 897;
xii, 1626.

JACQUES DE CORELLA. — Notice [P. Edouard
d'Alençon], vin, 295-96..

JACQUES D'ÊDESSE. — Notice [E. Tisserant],
vin, 286-91. — 1° Bio-bibliographie, 286-90. —
2° Écriture sainte : traductions syriaques, xv,
2721 ; cf. 195, 199. — 3° Droit canonique syrien,
xiv, 3021-22. — 4» Points de doctrine signalés :
a) Christologie, v, 193; vi, 1216; — b ) baptême,
n, 249; xiv, 3048, 3049; — c) confirmation, 3051;
— d ) eucharistie : épiclèse, v, 240; xiv, 3055-56;
— messe, x, 1327; — réserve, xiv, 3056; — présanc-
Udés, 3086; cf. xm, 80, 84. 85, 87; — communion,
xiv, 3056-57; — e) pénitence, i, 207; xiv, 3059;
— f ) ordre, irrégularité, 3070; — hiérarchie, 3075-
76; — diaconesse, 3076; — g ) mariage ; empêche-
ment, 3064; — h) fins dernières : liturgie pour les
morts, 3046-47; cf. xm, 1209; — soin et onction
des cadavres, xiv, 3087; — culte des saints, 3044-
45. — Cité : xiv, 1715, 3029.

On consultera aussi M. Jugle, T. D. C. 0., v, 465-66,
618, 646, 655, 711, 722, 723 et la notice de X. Ducros
dans Catholicisme.

JACQUES D'ENQHIEN (De Angla). — Notice
[P. Mandonnet), vin, 291.
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JACQUES FOUILLOU.—Voir FOWI-I.OU (Jacques)

vi, 616-17;—aux références (Tables, 1594), ajouter :
polémique avec Fénelon, xm, 1517.

JACQUES DE ORUITROEDE. — Notice [S.Au-
torc], vin, 296, — Cité : 11, 2312.

Voir dans Catholicisme la notice de A.-M. Sochay.
JACQUES DEJÛTERBOCK.—Notice [S. Autorc],

vin, 297-298. — Cité : il, 2312.
Notice par A.-M. Sochay dans Catholicisme.

JACQUES DE LAUSANNE. ~- Notice (M.-D. Che-
nu|, vin, 298. — Sur le péché originel, xn, 501,
503. — Sur la Sainte Trinité, xv, 1751.

Note complémentaire. — Frère Prêcheur; connu
surtout comme [inniicatiir gratissimus et coplosus. 11 est
envoyé en 1311 a Paris pour ses études ttléologiques. On
le trouve dès 1;Î14 dans la commission chargée d'examiner
les thèses de Durand de Saint-l'ourçain. Il conquil la
licence et devint régent en 1317. L'année suivante, il
succéda comme provincia] de France & Hervé Nédellec
devenu Maître général. 11 mourut au couvent de Paris
en 1321. On a de lui des commentaires sur la Bible ; in
Pentat., Job. les Sapientiaux, les Psaumes, in Isatam, in
X I I Prophetas minores, sur Matthieu, Luc et Jean, les
épîtrcs canoniques et l'Apocalypse. Des Moralités, ex-
traites de ses Postilles, ont été imprimées en 1528. On
connaît son Comment, in I - I I Sent.; et également un
résumé fait par lui du livre (le l'ierre Lombard : Sen-
tenlia senlentia- Pétri Lombardi. Enfin des Sermonvs do-
minicales et /estivales per totum anni circulum.

Voir ; J. Kocli, Durandus de Sancto Porciano, 0. P.,
Munster, 1927, p. 279-285; Hist. Litt. France, xxxlll,
459-461 ; A. Duval, 0. P., dans Catholicisme.

P. GLORIEUX.
JACQUES LE MAJEUR, frère de S. Jean l'Évan-

géliste. — Nommé, vin, 537, 546, 551. — J. à la
Transfiguration, vin, 1184; — à l'agonie du Christ,
i, 624 (J. n'est pas nommé dans ces articles). — Et
S. Paul, xi, 2358. — S. Jacques de Compostelle (?),
xui, 2353. — Lecollège S.-Jacqucs (?), xv, 3119.

JACQUES DE MANDRES.— Dominicain, prieur
de Metz en 1351, vi, 870.

JACQUES DE LA MARCHE (de Mnrchin). — Fran
ciscain, disciple de S. Bernardin et compagnon de
S. Jean de Capistran (1394-1476), vi, 815. Il a laissé
plusieurs écrits (manuscrits), des Commentaires sur
le» Snili'nces, un dialogue contre les fraticcllcs, et
surtout une dissertation De sanguine Chrisli, qui donna
lieu à la controverse célèbre qui sépara alors transcis-

..eains et dominicains touchant la persistance de l'union
hypostatiqne dans le sang versé par le Christ au cours
de sa Passion; cf. VI, 897; VIT, 538; vin, 291; xiv, 1094.
Notice par É. Longpré, 0. F. M., dans Catholicisme.

JACQUES DE METZ. — Théologien dominicain
du XIVe s., influencé par Uurand de Saint-Pour-
çain. — Sur la Trinité, xv, 1751.

Notice par J.-C. Didier dans Catholicisme.
JACQUES DE MILAN. — Auteur franciscain du

XIII e s., auteur du Stimulus ornons, attribué parfois
à S. Bonaventure, parfois à Henri de Baume, vi,
2191.

Notice par C. Schmitt, 0. F. M., dans Catholicisme.
JACQUES LE MOINE. — Moine du couvent île Kokki-

nobaphos, a vécu sur la fin du XI" s, Antoine Ballcrini a
publié de lui cinq homélies marialcs, dont une incom-
plète, Syllo ge tnonumentorum,,,, Paris, 1857, 1 et II. SI
on y ajoute l'homélie sur la Nativité de la Vierge, éditée
par Conilielis, Auctarl'uni, i, 1247 sq., ce sont là six dis-
cours qui sollicitent l'attention ; discours sans origina-
lité et qui, en ce qui concerne l'immaculée conception
de la Sainte Vierge, donnent l'impression de simples rémi-
niscences d'auteurs antérieurs. Cf. M, Jiigie, L'Immaculée
Conception dans l'Écriture Sainte et dans la Tradition
orientale, Rome, 1952, p. 194.

La doctrine mariale de Jacques le Moine, exposée
par Jugie, op. cit., 194-97, 233 et ici, vu, 938; xi,
1771.

JACQUES DE MONTE. — Missionnaire francis-
cain. — Et les Spirituels, xiv, 2531.

JACQUES DE NALIAN. — Patriarche arménien
grégorien de Constantinople (xvui8 s.). — Et
l'épiclèse eucharistique, v, 264.

JACQUES DE NISIBE. — Notice [E. Tisserant],
vin, 292-95. — Sur l'Immaculée Conception, vu,
879-80.—Cité : \i, 169.

Notice par X. Ducros dans Catholicisme.
JACQUES DE PARIS.— Deux notices : l»BouL-

DUC, capucin, en religion Jacques de Paris
[P. Edouard d'Alençon], II, 1093. — 2° PARIS
(Jacques de) (Bolduc ou Boulduc) [A. Teetaert],
XI, 2034-35.

JACQUES DE SAINT-DOMINIQUE (Charles
Maison). — Notice [M.-D. Chenu], vin, 299.

JACQUES DE 8AROUQ. — Notice [E. Tisserant],
vin, 300-05. — Monophysite sévérien, x, 2219,
2221. — Péché originel et rédemption, xiv, 3037.
— Immaculée Conception, vil, 976-77. — Eucha-
ristie, présence réelle, xiv, 3052-53; — messe orien-
tale, xi, 1452; — épiclèse, v, 207, 211, 240; — bap-
tême, xiv, 3049. — Culte des saints, 3045. — Prière
pour les morts, xm, 1209, 1356.

Voir X. Uucros dans Catholicisme.
JACQUES DE TRISANTO. — Théologien fran-

ciscain, auteur d'un Epitome in IV libros Sententia-
rum, composé entre 1308-1323.

Cité : Pierre de Ïrabibus, xn, 2049. Cf. Hurter,
n,469.

JACQUES DE VITERBE. — Notice [H.-X. Arquil-
lière], vin, 305-309. — Le De Regimine chrisliano,
307; xiii, 306-07; xv, 3012.

Voir notice par Y. Congar dans Catholicisme.
JACQUES DE VITRY. — Né probablement dans la

localité dont il porte le nom (1170?), mort à Rome le
30 avr. 1240. Chanoine régulier de S.-Augustin, d'abord
curé d'Oignies o!i il connut la mystique Marie d'Oignies
qui eut sans doute quelque Influence sur l'orientation de
sa vie et de sa pensée, Jacques prêcha la croisade contre
les Albigeois, puis celle de la Terre Sainte. Il devint
évêque de S.-Jean d'Acre en 1216 et, grâce à l'amitié
de Grégoire IX, cardinal évêque de Frascati en 1228.

Sa biographie de Marie d'Oignies (T 1213) n'est pas
sans importance pour l'histoire de la mystique et de la
piété au début du xnr s. Ses lettres donnent des ren-
seignements Intéressants sur la croisade de Oamictte
(1218-19), ft laquelle 11 prit part, sur la situation reli-
gieuse et morale des États latins d'Orient, sur les origines
franciscaines ainsi que sur la vie en Orient et à la Curie
romaine. Son Historiii occidentalis y ajoute de curieux
détails concernant les couvents et l'université de
l'aris. Ses sermons Intéressent surtout par les « exemples
édifiants • qu'ils rapportent, lesquels jettent un jour 1res
vif sur la civilisation de son époque.

Il n'existe pas d'édition complète des œuvres de
Jacques de Vilry. Sa Vie de Marie d'Oignies se trouve
dans les Acta sanclorum (éd. de 1867), 23 juin, v, 517 sq.
— L'Hislorla orientalis et occiilentatis a paru à nouai,
1597, et dans le t. in du Thésaurus nov. Afïecdotorum de
Martcne et Durand, Paris, 1717, sous le titre de Nar-
rado palriarcha: hierosull/mitani (cf. Hurler, n, 279).
Le 1. 1 et le 1. 1)1 se trouvent également dans Bongard,
Gesta De! per Francos (cf. X, 24). — Les Lettres ont été
éditées par Rohrfcht dans la Zeitschrift f u r Kirchenge-
schichte, 1894, 1895. 1890. Il n'existe pas d'édition com-
plète des sermons; une édition incomplète a paru à
Anvers, 1576; une autre, également incomplète, dans
l'itra, Analecla novissima, Frascati, 1888. — Un choix
d' « Exemples • a été édité par T. E. Crâne, T7;e « exempla »
or illustratisa stories Inim llie « Sermones vulgares • of Jac-
ques de Vilry, Londres, 1890; un autre, tiré des Sermones
/eriales et communes, par Greven, 1914; un troisième,
même année, par Franken.

Hurter, Nomenclator, il, p. 156; — JIist. titl. de la
France, xvill, 209 sq. ; — Lecoy de la Marche, La chaire
Iranfatse au Moyen Age. particulièrement au sur siècle;
— Pli. Funk, Jakob iwn Vitry, 1909; — J. Greven, Oie
Anfange der Beghinen, Munsler-en-W., 1912; — Bar-
roux, Jacques de Vitro, Paris, 1885; — L. T. K.., v, 264;—
Catholicisme (H. Platellc).
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Stigmatisation de Marie d'Oignies, xiv, 2617.

— Débuts de l'Ordre des Carmes, n, 1777. — His-
toria hirrosolymilana et les Maronites, x, 24, 27,
141 (bibl.) — Hisloria orienlalis et pratiques coptes,
2286-87, 2294. — Sur la pénitence, xn, 954, 955,
962, 964, 969; — sur le mariage, ix, 2180, 2181.

JACQUES DE VORAQINE. — Notice [J. Baudot],
vni, 309-13. — Légende dorée, époque de composi-
tion, objections, contenu, diffusion, 310-12 ; cf.vi, 904 ;
xiv, 888, 943, 973. — Médiation marlale, ix, 2400.
— Traduction Italienne (légende) de la Bible, xv, 2733.

Voir lu notice de Catholicisme par V. Saxer.
JACQUIER (Eugène-Jacques). — Professeur et exéfiètc

lrnnçuis, né à Vienne (Isère), le 15 févr. 1847, décédé &
Lyon, le 7 févr. 1932. Ordonné prêtre en 1872, il fut
successivement vicaire à S.-Alban-de-Roche (1872) et
a Bourgoln (1876) dans le diocèse de Grenoble. Nommé
curé de Valencin en 1878, puis de Sézérin-du-IUione en
1888, 11 y demeura jusqu'en 1891, année ou 11 enira à la
Faculté de Lyon comme professeur d'exégèse (N. T.)
et de grec biblique. 11 donna sa démission en 1927.

Le chanoine Jacquier tut toute sa vie un • autodi-
dacte ». C'est nu cours de ses années de ministère pastoral
qu'il composa et présenta devant la Faculté de théologie
de Lyon (1891) sa thèse de doctorat sur la Didachè, dont
le texte, découvert en 1873, avait été publié en 1883.
11 vint a l'exégèse par les sentiers de... la géographie,
qu'il cultiva durant son pastoral. Il eut ainsi l'occasion
de se pencher sur la carte de la Palestine, ce qui l'amena
à étudier la Bible, spécialement le N. T. et ses commen-
tateurs. Pour lire ces derniers, il apprit les langues et
devint l'un des exégètes français les plus au courant des
publications mondiales touchant le N, T. Même auprès
des incroyants. 11 avait acquis la réputation d'une grande
loyauté. Un rationaliste a pu dire de lui ; « M. Jacquier
est un honnête homme «. C'est peu et c'est beaucoup.

Outre la collaboration qu'il apporta à des diction-
naires ou encyclopédies — sa collaboration au n, T. C.
se réduit à Aleatorihus (De), l, 703-05 et Apôtres (Doctrine
des douze), I. 1680-87 — comme aussi à des revues de
Franco et de l'étranger (Université catholique, Rev. Bi-
blique, Kev. des sciences religieuses, Dict, de la Bible,
Dict. apologétique, etc.), Il publia les ouvrages suivants:

. La Diaache (thèse), Lyon, 1891 ; Noire-Seigneur Jésus-
Christ d'après les saints Knangiles, Lyon, 1900; 3' éd.,
Paris, 1912; Histoire des livres du Nouveau Testament,
4 vol., Paris, 190.1-08; Vues sur l'Apocalypse. Lyon,
1908; La Nouveau Testament dans l'Église chrétienne. 2
vol., Paris 1911-1913; Etudes de critique el de philologie
du Nouveau Testament, 1915; 2' éd., 1920; Les Actes
des Apôtres, dans la coll. Études bibliques, 1926; La
parole de Dieu, dans la coll. La rie chrétienne, 1929. —
Jacquier-Bourchany, La résurrection de Jêsus-ClirIsI;
Miracles évansiéliyues; La crédibilité des évangiles, Paris,
1911, 191S; cl. vi, 708. A. BHIDE.

Actes des Apôtres (Tables, 28, 1652, 1653); xn,
1753; xin, 1187, 2184, 2798. — Épîtres : Colossiens,
ni, 380, 381, 382; — Corinthiens, 1851, 1857,
1858; — Galates, vi, 1031,1052 (bibl.); — Hébreux,
2109 (bibl.); — Philippiens, xn, 1419, 1420; —
Timothée et Tite, xv, 1064, 1075, 1076, 1077. 1106;
— S. Jacques, vin, 261, 262; v, 1907, 1926; —
S. Jude, vin, 1669. — S. Luc, ix, 977-78; — S. Marc,
1958; — S. Jean (évangile et épitres), vin, 540,
581, 582 (bibl); 586 (Apocalypse). — S. Paul, xi,
2338, 2349 (bibl.), 2352, 2363, 2471; cf. xin, 2611
(les mystères païens et S. Paul); — S. Pierre, xn,
1753, 1762. 1784, 1785, 1787; — S. Justin et les
écrits évangéliques, vin, 2247, 2248, 2249, 2276
(bibl.); — La Didachè et l'ascétisme, l, 2076; —
Et S. Irénée, vu, 2515; Canon des Écritures (S.
Irénée et gnostiques), 2414, 2416-18; — Lucien
d'Antioche et le N. T., ix, 1028; — Eucharistie,
v, 995, 1012, 1053; x, 827, 867, 901; — Ordre, XI,
1237, 1238; xv, 1106. —Cité : iv, 1023; vi, 708.

JACQUIER (Nicolas). — Notice [G. Théry], vin,
313-14

. Notice par P. de Vooght dans CaOwlicIdme.

JACQUIN (Alcide-Gustave, en religion Mnmmès),
0. P.— Né à Bannes (diocèse de Langres), le 4 jllill. 1872.
Études cléricales au grand séminaire do Langres; entré
au noviciat des dominicains a Amiens (3 août 1894);
prêtre ù Flavigny (1" oct. 1899). Professeur d'histoire
ecclésiastique et d'histoire des dogmes au studium
dominicain du Saulchoir (Kaln-les-Tournai, Belgique),
de 1904 à 1914. Il fut l'un des fondateurs de la Rev. des
Se. phil. et théol. (1907); professeur d'tlist. ecclésiastique
à l'université de Fribourg (Suisse), de 1918 à 1938;
décédé à Dijon (17 déc. 1956).

Ouvrages ; Le Frère Prêcheur, autrefois, aufourd'huî,
1911; — Portraits chrétiens. L'Église primitive. 1924;—
A travers l'histoire de France, 1925; — Histoire de
l'église, 3 vol. 1928-48 (restée inachevée; cf. Tables,
1749).

Articles : La question de la prédestination aux V et
VI» a., dans K. H. E., v (1904), 265-83, 725-54; vu
(1906), 269-300. Cité : VI, 1568, 1575, 1576, 1662, 1663;
XIIT, 850 (l'rosper d'Aquitaine); cf.xv.3363 (bibl.);—
Question de mots : Hist, des dogmes. Hist. des doctrines,
Théol. positive, dans R. S. l'hit; 1 (1907), 99-104. Cité :
xv, 466, 471 (bibl.); — Le néoplatonisme de Jeun Sent,
ibid. (1007), 674-85; Le rationalisme de Jean Scot, ibid.
(1908), 7'17-48; L'in/luence doctrinale de Jean Scot au
début du X I I f s., ibid, 1910, p. 104-06. Cité : v. 407,
408, 409, 410, 426, Vit, 439-31; — Le Magistère ecc;e-
siastique, source et règle de la théologie, ibid., vi, 1912,
p .253-78. Cité: xv, 472 (bibL); — Le • De corpore et
sanguine Dumini » de Pascase Radbert, ibid., vin (1914),
81-103. Cité : xiii, 1639 (bibl.); -~ Melchior Cano et la
théologie moderne, ibtd., 1920, p. 121-41. Cité ; ix, 739,
749; xiv, 1718; — Les « raliones necessartis » de S. An-
selme, dans Mélanges Mandonnet, 11, 1930, p. 67-78.
Cité : Tapies, 177; — La prédestination d'après S. Au-
gustin (Miscellanea agostiniana. 11, 1931, p. 835-878). —
Collaboration au D. H, G. E. P. CAMELOT.

JAOQUINOT (Barthélémy), — Notice [P. Bernardi,
vin, 314.

JACTANCE. — Définition et moralité d'après S. Tho-
mas d'Aquin, xv, 2686. — J. et orgueil, xi, 1411,
1419, 1420, 1421, 1430. — Le péché grave de J. et
la vaine gloire, vi, 1430-31. — Pénitentiel de Cum-
méan, xn, 1165.

JAEGER (Jean Wolfgang), professeur à la faculté
de théologie de Tubingue (1692-1720). ~ Et le
mouvement piétiste, xii, 2084, 2090.

JAEN (l'acHeco, cardinal de). — Pierre Pachcco, évêque
de Jaen (1545-1554), tut nommé cardinal, par Paul III,
le 13 janv. 1546. Ses interventions au concile de Trente
turent assez nombreuses. Pacheco est décédé évêque de
Siguenza en 1560. Il occupait ce siège depuis 1554.

Principales interventions (toutes dans la première
partie du concile, sous Paul III): Écritures, canon,
ii, 1596, 1597, 1598, 1599; vi, 2080; interprétation,
vu, 2297; traduction en langue vulgaire, xv, 1433-34.
— Traditions, xv, 1313. — Péché originel et im-
maculée conception, vu, 1166, 1167; xii, 514,
516, 518; xv, 1435. — Justification, vin, 2170,
2171. — Sacrements, xiv, 607.

JAFFÉ (Philippe). — Historien allemand, né à Schwcr-
scnz (Posen), en 1819, mort à Wittenbcrg, en 1870.
Rlève de Rankc, il tut un collaborateur très actif des
Monumenta Germanise historica. Juif, il ne pouvait
entrer dans la carrière universitaire; mais, rompant
avec la tradition, l'université de Berlin le reçut comme
professeur extraordinaire. Son abjuration ne lui obtint
pas la situation qu'il enviait. Déçu dans ses ambitions,
il se suicida. Il a laissé Regesta pontificum romanorum
(1885-88) ; Bibliotlieca rerum germanicarum (1864-1872),
fréquemment cités dans le D. T. G, — Voir notice par
E. Cothenet dans Catlwllcisme,

JAQER (Jean-Nicolas), prêtre et historien français, né
ù Grening (Moselle) en 1790, mort à Paris en 1868.
Il professa, pendant 18 ans, a la Sorbonne, le cours
d'histoire ecclésiastique (1840-1858). Ouvrages : Hist.
de l'Église catholique en France depuis son origine
jusqu'au Concordat de Pie Vil (1862-1868); IIisl. de,
Photius (1844); Hist. de l'Eglise de France pendant la
Sévolutton (1852). Il a. traduit de l'alUemand V Histoire
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du pnpe Grégoire VII et de son époque, pnr J. Voigt
(1837) et Histoire de N.-S. Jésus-Christ et de son siècle,
par Stolberg (1842).

Pholius et le Filiaque, v, 2318, 2320; — Léon III et le
Filioque, 2330. — Cité dans la bibl., ni, 1603; vi, 1804;
xii, 160:1.

JAHN (Albert) (1811-1900). — Docteur en philologie,
historien et archéologue, bibliothécaire et professeur
honoris causa de l'Universilé de Berne (Suisse). A écrit
sur Basile le Grand, Eustatlie d'Antioche, Proclus, Mé-
thode d'Olympe, Snso, les Burgondes, l'antiquité ber-
noise et suisse, les Celtes, etr. On lui doit également dans
P. G., une élude sur Élie de Crète.

Œuvres citées dans le D. T. C. : Basiliiis Magnus pla-
(oni:nns (Berne. 1838). xn. 2289.2331,2390 (bibn; —Dio.
niJ-tilira (florilège de textes dyonisicns, Altona, 1889). IV,
431, 1152. — Elite miitropolilœ Crelenvis commentarit in
S, Uregoril Nazian:mi oruliones (P. G; xxxvi), IV. 2331,
2332; — Des hl. Eusthalhius tteurtheilling des Ortgenes
b e t r e f f s die Aullassung der Wahrsagerin. dan» Texte und
Untrrsuch, (Leipxig, 1S86; Hustalhe y combat l'opinion
d'Origènc sur l'évocation de Sanluel par la sorcière; nou-
velle édition par Jahn); cf. v, 1561 ; — A', Melhodii opéra
et S. Methodius platwtizans, iv, 1152 (bibl.); x, 1614;
xn, 2390 (bibl.).

Catalogue général des livres imprimés de In Biblio-
thèque Nationale. LXXVI. 1922, p. 870-873; — R. Kuhula,
Allgvm, Di'tiLwhrr Ilochschul-Almanach. Vienne, 1888,
p. 380 sq.; — llisinr.-hioyr. l^xikon lier Schweiz, IV,
Neuenburg, 1927, p. 381 (avec portrait).

A.-W. ZIEOLER.
JAHN (Jean). — Notice [É. Amann], vin, 315

(cf. D. R., m, 1108 [F. Vigoureux]). — Inspiration
de l'Écriture, vu, 2153; — opinion exclue par le
concile du Vatican, 2154, — Interprétation (le l'Écri-
ture, 2299. — Texte d'Ecclésiaste, iv, 2007, 2013,
2015. — Cité : il, 1599 (Canon scripturaire) ; v,
540 (Esdras); vin, 859 (Jérémie).

JAHVÉ. — Voir lahvé (Tables, 2161).
JAIS (Aegidius), de l'ordre de S.-Benott. — Né le 17 mars

1750 à Mittcnwald, il revêlil l'habit de S. Benoît le
11 nov. 1770 au monastère de Beuron, où II devint maître
des novices. A la suppression des monastères en Bavière,
il fut nommé à la chaire de théologie morale et pastorale
ù Salitbourg (1803). Après avoir accompagné les lils du
grand-duc d'fîtrurle à Wurtzbourg (1S06) et à Florence
(1814), il revint en son monastère od il mourut d'apo-
plexie, en déc. 1822. Il composa divers ouvrages de spi-
ritualité et surtout des catéchismes pour l'Instruction des
lldèles ordinaires. Excellents écrits qui contrebalançaient
l'influence de VAujkliirung rationalisant.

L. T. K., v, 2ii0; ~ Hurter, v, 1060; — Rel. Gesch.
Geaenuiarl, 3' éd., 517. A.-W. ZiEGLEH.

Cité : ii, 1966 (ses deux principaux ouvrages).
JALAQUIER (P.-F.). — Théologien protestant (protes-

tantisme orthodoxe), du début du siècle (T 1906).
Cité : Ordre, xi, 1197; xui, 257 (pour son ouvrage

L'Église, Paris, 1899); 2001 (pour son ouvrage
posthume Théologie civêtienne, Dogmes purs, Paris,
1907).

JALOUSIE. — Étude morale [A. Thouvenin], vin,
315-18. — Notion, moralité et remèdes. — Autre
exposé, n, 2262-63. — Envieux et jaloux, v, 131-32.

Sur la « jalousie divine », cf. Ë. Cothenet et G. Rotu-
rcau dans Catholicisme.

JAMBLIQUE. — Philosophe grec de l'école néoplatoni-
cienne, né ù Chalcis, au milieu du lir s., mort vers l'an
333. Successeur de Porphyre, il transporta l'école à
Pergame puis à Alexandrie et compliqua la doctrine en
multipliant des Intermédiaires et les pratiques de magie
et de théurgle On lui attribue un Traité des mystères
qui expose la doctrine thêurgique, mais qui est surtout
l'œuvre de ses disciples. — Ct. F.-J. Thonnard, Précis
d'histoire de In philosophie, 165.

Voir également : sa philosophie, xn, 2283, 2284-
85. — Cité : 2296, 2299, 2325. — Multiplication
des termes de la hiérarchie suprasensible, xi, 1862.

JAMBRÈ8. — Voir Jmnès.
JAMES (William) (1842-1910). — William James est né

à New Vork; son père Henry James était un disciple de

Swedenborg (cf. xrv, 2874), l'Illuminé suédois et il inspira
à son fils le goût du mystère; mnis il ni? lui donna qu'une
éducation désordonnée et pou ferme. William poursuivit
ses études au cours de plusieurs voyages, fréquentant
diverses écoles et universités d'Europe et d'Amérique.
11 se flxa enfin à l'université d'Harvard, connue pro-
fesseur de sciences d'abord, puis de philosophie et de
psyriiologie. Ses principaux ouvrages sont : Les principes
de psychologie, 1890; Les purifié» ilr l'cliiérience ri'ligil'use,
Le pragmatisme, 1907-.. La pensée do W. James, rellet
de sa formation peu suivie et de sa personnalité mobile,
n'a pas en tous ses détails l'unité d'un système nrhevé.
On peut dire cependant que le centre d'attraction est
constitué par sa théorie du pragmatisme: il y établit une
règle de vérité dont il se sert principalement dans ses
recherches de psychologie. C'est l.'i qu'il propose sa
célèbre hypothèse de lu subcim'iclence et sa métaphy-
sique Immanentiate qui le font un précurseur du mo-
dernisme et du mouvement qui entraîne la philosophie
contemporaine au-delà du iWiitirisme. — Cf. K.-.l. Thon-
nard, Précis d'histoire de la philosophie, 867-68, et
M. Nédoncellc dans Catholicisme.

Exposé du système, en fonction de l'idée reli-
gieuse, xiii, 2248-53; cf. v, 1803, 1828, 1829; — cri-
tique, Xltl, 2253-59; cf. v, 1807, 1808, 1810, 1824,
1826, 1831, 1832, 1833, 1847, 1818, 1849-50, 1851,
1853, 1855; iv, 785, 795, 879, 886, 1290; vi, 143.
493; vu, 1586; x, 1621 ; xin, 598; xv, 3320; — mé-
rites du système, xiit, 2259-61; v, 1878; x, 307,
310; — Sur l'extase, v, 1872, 1882, 1883; — et
phénomènes mystiques, x, 2644, 2646, 2654, 2656,
2657; — Sur Ste Gertrude, vi, 1334. — Cité simple-
ment : v, 617; x, 1615;xin,1777,2264.

JAMES MILL (1773-1836).— Voir Slilt (James).
JAMIN (dom Nicolas), mauriste (1710-1782). — Ses

ouvrages, n, 625; x, 430.
JAMPEL (S.). — Son ouvrage Das Rlich Eslher, Franc-

fort-sur-le-Main, cité : v, 865. 867, 8n8, 869.
JANDEL (Vincent) 18IO-1S72. — Multre général des

dominicains, vt, 922 (rappel des doctrines thomistes);
218 (intervention au concile du Vatican). — Voir notice
de M.-H. Vicaire dans Catholicisme,

JANET (Pnul). — Philosophe français (1823-1899). pro-
fesseur à la Sorbonne et membre de l'Institut. D'abord
disciple de Victor Cousin (cf. Tables, 839), il enseigna une
métaphysique spirituallste et optimiste. Sa philosophie
politique limite les pouvoirs de l'Etat par une théorie des
droits naturela (Ilict. encycl. Qiiillet). Outre des ouvrages
de scolarité. Traité élémentaire de philosophie. La murale,
Hist. de la philosophie (en collaboration avec Gabriel
Séaillcs), nommons ; Ilist. de la science pnlilique dans ses
rapports aoec la morale. Parla, 1850; Philosophie de la
Révolution française, 1875; Les causes finales, 1874;
Les origines du socialisme contemporain, 1883; Le»
maîtres de la pensée moderne, 1883; Le matérialisme con-
temporain, 1888; La philosophie de Lamennais, 1890;
Principes de métaphysique et de psychologie, 1896. etc.

Cause finale, n, 2017. — Création, ni, 2037, 2040,
2098, 2099, 2100, 2131, 2150, 2158, 2163, 2171; v,
2585; — Croyance, ni, 2365, 2388, 2389, 2396
(bibl.). — " Panenthéisme », iv, 239; — Dieu, preuve
par l'ordre du monde, iv, 913; cité : 1176, 1202,
1292; v, 2588; — Personnalité, x, 321; cf.vn.430;
— Trinité (difficulté), v, 2166-67; vin, 2517. —
Foi, certitude du témoignage, vi, 445. — Sur l'âme
et le corps : Cudworlh, 560; Leibniz, 568. — A
propos du fouriérisme, vi, 628. — Hasard, 2052,
2055-56. — Sur Lamennais, vin, 2508, 2517, 2519.
— Sur le miracle, x, 1813. — Philosophie antima-
térialiste, x, 314, 321, 333. — Sur le péché originel,
xn, 578, 579. —Vertu morale (Socrate), xv, 2777. —
Sur l'optimisme, xv, 3339 (Plotin), 3334. — Sur
la loi morale, v, 672.

JANET (Pierre). — Savant français (1859-1947), neveu
du précédent, titulaire au Collège de France d'une chaire
de psychologie expérimentale, membre de l'Institut. A
établi des lois psychologiques importantes pour l'étude
des faits pathologiques. « Selon lui, ce qui constitue la
personnalité et sa valeur, c'est le pouvoir de synthèse qui
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unifie les faits de conscience plus ou inoins nombreux et
variés» et rend capable de subir les innuences extérieures
et d'agir sur les autres. Aussi peut-on découvrir dans la
multiplicité des troubles mentaux (obsessions. Impul-
sions, phobies, manies, etc.) deux caractères communs ;
le sentiment d'incomplétude, venant (le l'affaiblissement
du pouvoir de synthèse et l'inadaptation au réel, venant
d'une diminution du pouvoir actif (le la personnalité.

Ces observations sont exactes, mais Pierre Janet
explique de même certains étals pathologiques qu'il
appelle extases et auxquels il assimile les extases de nos
saints, la seule différence étant que les malades n'ont pas
la même philosophie ou religion. L'extase serait l'clict
de l'introversion par laquelle toute l'activité, retirée de
l'extérieur, est reportée dans un monde intérieur ima-
ginaire, meilleur, plus adapté que le monde réel; d'où
un sentiment de béatitude et de liberté triomphale et
l'amour de l'inaction. Il est aisé de voir combien les vrais
mystiques dépassent ces explications naturalistes »
(F.-J. ïhonnard, Précis d'hist. de lu philosophie, p. 846).

Principaux ouvrages : L'automatisme psychologique,
1889; Des stigmates mentaux, 1893; Néoroses et Idées fixes,
1898; État mental des Ilystériques, 1911; De l'angoisse
à l'extase, 1926; Psychologie expérimentale et comparée,
1927; L'évolution de la mémoire et la notion du temps,
1928; L'amour et la haine. 19;)7; Les débuts de l'intelli-
gence; Autobiographie psychologique, 1946, etc.

Extase et insensibilité, v, 1875; — et stigmati-
sation, 1880. — Cerveau et névroses, x, 312; ci.
xin, 2257-58 (psychasthéniques). — Phénomènes
mystiques, activité inconsciente, x, 2651 sq., 2656 ;
— inconscience illusoire, xiu, 2244 sq. — Sur les
troubles de la volonté, xv, 3303.

JANIN (Raymond), théologien assomptionniste (Tables,
327). — Né a Bogève (Hte-Savole), le 31 août 1882, il
entra chez les assomptionnistes en 1900. Prêtre à Jéru-
salem (1911), il fut nommé professeur au Séminaire
oriental de Kadikeui (Chalcédoine) et attaché aux études
byzantines, d'abord à Bucarest puis 6 Paris depuis 1947.

Collaboration à diverses revues ou encyclopédies :
Échos d'Orient, Revue des Études byzantines. Noua. lîev,
thfol.. D. T. C. (cf. x, 495, 497. 516, 1627, 1710; XI.
452, 471, 486, 614, 621; XII, 56, 1184, 2044; xv, 512),
D. H, G. E. (plus de 500 notices, dont plusieurs tort
considérables ; Athènes, Bulgarie, Chypre, Constantin
nople), D, lî, Can., Catholicisme, Catholic Encyclopedia
(New York), L. T. K.. Marienfcunde.

Ouvrages : La Thrace, étude historique et géographique,
Constantinople, 1920; A'. Basile, archevêque: de Césarêe
et docteur de l'Église, Paris, 1929; Les Églises orientales
et les rites orientaux (cartes et photographie), plusieurs
éditions et traductions; Cotlstantinople byzantine. Déve-
loppement urbain (cartes et plan), Paris, 1950; Les Églises
et monastères de Constanlinople, Paris, 1953.

Le P. .lanin est consultcur de la S. C. pro Eccksia
orienlati depuis le 27 oel. 1934, J. CORNÉLIS, A. A.

Cité : x, 1874; xi, 1436, 1437, 1438, 1487 (bibl.),
2292, 2293, 2296; xn, 1134; xiv, 1377, 1401 (bibl.),
1468 (bibl.).

JANISEV (I.-L.). — Artisan d'un rapprochement
entre Anglicans, Vieux-Catholiques et orthodoxie
orientale, xiv, 363; cf. xni, 894-96.

JANN DE STANS (Adelheim), capucin (1876-1945)
misniologiic, fit ses éludes à Fribourg en Suisse où 11
fut l'élève de Gustave SchnOrer; il soutint sa thèse sur
le droit de patronat portugais dans l'Inde, la Chine et
le Japon : l>ie katholischen Missionen in Indien, China
und Japon. Ihre Organisation und das portugiesîsche
Patronat uom la, bis ins 18. Johrhunderl (1915); depuis
cette date, malgré une activité apostolique Incessante,
sa production historique fut immense et la bibliographie
de ses ceuvres compte jusqu'à 105 ouvrages ou articles,
Parmi les plus Importantes, il faut compter les Monu-
menta Anustasiana, dont cinq volumes sont parus et qui
concernent la vie de Mgr Anastase Hartmann, capucin,
évêquc de Derbe, vicaire apostolique de Patna (Indes).

Articti! nécrologique, dans Analecta 0. F, M. Cap., LXIV,
1948, p. 60-63; — Mémorise A. R. P. Dr. Adelhelmi
Jann, 0, F. M., Cap; l, Vita, il, Bibliographia, dans
Monumenta Anastasiana, V, p. ix-XXIl, Lucerne, 1948.

JULIBN-EYMABD D'AwoEBS, 0. F. M. CAP.
niCT. DE THÉOL. CATIIOL.

JANNÉE (Alexandre). — Beau-trère de Jean Hyr-
can (Tables, 2160), (103-76 av. J.-C.).

Guerres à l'extérieur, gestes honteux à l'inté-
rieur, vin, 1602.

JANNÈS ET JAIV1BRÈ8. -~ Cités d'après la tra-
dition juive par S. Paul (II Ttm., in, 8), xv. 1070.

n. B; m, 1119-1121 (la Vulgate écrit Mambrès).
JANSEN. — Auteur d'un traité de théologie fonda-

mentale (Utrecht, 1875-76), i, 1564; — sur la
révélation, xm, 2595.

JANSEN (Bernard). — Théologien de la compagnie de
Jésus, né le 10 avr. 1877 à Tcigte (Westphalic). Le
30 sept. 1S92, il entre au noviciat de la Compagnie à
Blljenbeeh; en 1908-1909, il approfondit ses études dans
l'histoire de la philosophie (Strasbourg et Bonn); mais
il était déjà professeur en cette matière à Valkenburg
depuis 1903. A la tin de la grande guerre mondiale il
donna ses cours au Collegium maximum. En nov. 1922, la
faculté de théologie de Fribourg-cn-Br, lui conféra le
titre de docteur en théologie. De 1927 à 1933, il ensei-
gnait comme professeur au collège de S.-Jcan Herctmnans
à Munich-Pullach. Mais depuis 1933 il était attaché à
la résidence de Bonn, où il mourut le 7 mars 1942.

Ses ouvrages : Die Geschichte der Jîrkenntnistheorie
in der philosophie bis Kant, l'aderborn, Vienne, Zurich,
1940; — Pétri Johannis Olivi Queesttones in Secundum
Librum Sententinrum, Quaracchi, I, 1922; n, 1924; 111,
1926; cité : XI, 984, 991 (bibl.); xil, 2060, 2064 (bibl.) ;
xv, 3105, 3114 (à propos des Moraiia de Vital du Four);
— Petrus de Trabibus, seine spéculative Eigenart oiler
sein Varhaltnis zu Oliui, dans Festgabe zum 70 Geburts-
tag (16 sept. 1923) Clemens Bàumkers, dans les Beitrâge
de Baumker, 2« suppl., 243-254, Munster-cn.W., 1923;
cité xn, 2049, 2050, 2057, 2058, 2059, 2064 (bibl.); —
Zur Philosophie der Scotislen des S V I I . Jahrhunderts,
dans Franztsk. Sludien, xxini, 1936; cité : xiv, 1754
(Sébas^'e'i Dupasquier); — Au/stiege zur Metaphysik,
heute und ehedem, Fribourg-cn-Br., 1933; — Die de/ini-
tion des Konzils von Vienne ; Substantia animes ralionalis
seu inlellectivas vere ac per se humant corporis forma,
Innsbruek, 1908; cité : vi, 547, 586 (bibl.); — Wege der
'Weltweisheil. 1925; — Der Kritilismus Kants, Munich,
1925; — Die Religionsphilosophie Kants. Berlin, 1929,
etc.; — Die deutschen Jesultenphilosophen des X V I I I .
Jahrhunderts, dans Zeitschrift f t t r Kath. Théologie,
1933, et Die P/Iege der Philosophie im Jesuitenorden
( X V I I . und X V I I I . Jalirhiind., Fulda, 1938, xv,
3680). A.-W. ZIEGLER.

JANSEN (François-Xavier). Théologien jésuite, né à
Anvers (3 déc. 1870). Entré au noviciat des jésuites à
Tronchiennes (23 sept. 1888), après sa philosophie, il
enseigna pendant six ans les classes de seconde, puis de
rhétorique, au collège (l'Alost, puis d'Anvers. Études de
théologie ù Louvain. Après son 3" an, est nommé pro-
fesseur de philosophie ; tâche dont il s'acquittera jus-
qu'en 1945, sauf pendant la pr;niière guerre mondiale,
durant laquelle il enseigne la théologie. Il mourut le
14 mai 1954.

En dehors de nombreux articles et recensions dans la
N. R. Th., relatifs surtout à la philosophie médiévale
et à l'humanisme, nous rappellerons ici sa collaboration
au D. T. C; art. Eucharistiques (Accidents), V, 1368-
1452 et Bains et le balimisme, Muséum Lessianum, 1927;
cité : x, 770; XII, 531, 533-34, 538, 539, 540 (.Tables,
353).

JANSEN (Jean-Laurent), moraliste rédemptoriste (1860-
1940). Ses œuvres ne comptent pas inoins de 104 numéros
dans Meulemccster, Bibliographie générale des écrivains
rédemptwisles, II, Louvain, 1935, p. 211-216. Un grand
nombre de ces écrits sont des articles en langue néerlan-
daise, publiés en diverses revues de Hollande. Indiquons
simplement les principaux, publiés en allemand ou en
lalln ; Der hl. Alfons von Liguori gegen den Ex-JesuUen
Hoensbroech, dans Der Sonntag, Berlin, v (1904); —
Der heilige Alfons von Liguori gegen Hoensbroech uer-
teidigl, Munster, 1904; — S. Alphonsi M. de Liguorio
doctoris Ecclesive doctrina de influxu Dei in deliberatam
voluntatis créâtes activitalem exposita, vindicala, Aix-la-
Chapelle, 1928. — Ajoutons, De I I . démens M. llof-
bauer en de Protestanlen, dans De Detaard, Bois-le-Uuc,
I (1920), p. 13-24. A.-W. ZIEGLBB.

T. XVI. — 76 -..
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JANSEN (Wilheim). — Éditeur du commentaire de

Clarembaud d'Arras sur le De Trinilate de Boèce,
xn, 1932, 2381 (Tables, 618).

JANSÉNISME. — L'étude du jansénisme est en
réalité répartie en sept articles importants qui se
complètent et auxquels doivent s'ajouter les réfé-
rences recueillies dans les autres parties du D. T. C.
— I. Jansénius et la publication de 1' Augustinus.
— II. Analyse de YAugustinus. — III. Premières
luttes jansénistes jusqu'à la paix de Clément IX
(1669). — IV. Ouesnel et le quesnellisme. — V.
Unigenitus (Bulle). — VI. Pistoie (Synode de). —
VII. Litrecht (Église d'). — VIII. Auteurs mêlés à
la controverse janséniste.

I . Janeénius et la publication de l '« Augustinus »
[J. Carreyre], vin, 318-30.

1° Biographie. — 1. Naissance, premières éludes;
J. non admis chez les jésuites, vin, 319. — 2. Am-
biance : Baïus, Jacques Janson, Duvergier de Hau-
ranne; premières luttes contre les jésuites (Lessius
et le molinisme), 319-20; cf. n, 57-62; vin, 530;
ix, 453; x, 2099, 2172-73. — 3. J. à Louvain : a)
Dominis, le synode de Dordrecht, vin, 321-22;
cf. 465 et Tables, 1025 (Dominis); rot/es, 712 (Dor-
drecht); — b ) étude de S. Augustin avec Saint-
Cyran (relations avec l'Oratoire), vin, 322-26; la
légende de la conjuration de Bourg-Fontaine, 323;
— c ) J. et les calvinistes, 326. — 4. Le Mars Gallicus
et Bésian Arroy (tr. fr. de Charles Hersent, vi, 2312),
vin, 326-27 (cf. Tables, 434). — 5. L'épiscopat ;
achèvement de 1' Augustinus et dédicace à Ur-
bain VIII, vin, 328; cf. xn, 546; — sincérité de
J. (7), vin, 328-29.

2° Écrits. — vin, 329; cf. iv, 2014 (sur l'Ecclé-
slaste).

3° Publication de l'Augustinus. — Posthume,
malgré les oppositions, vm, 329-30; cf. vi, 926-29
(FROIDMOND). — Influence de 1' Augustinus à
Port-Royal, xn, 550-51.

AUTEURS CITÉS; ET NOMS PROPRES UTILES. — Agnès
(Mère), vur, 325; — Arguiba] ((i"), 321; — Arminiusi,
322; — Arnauld (Antoine), 321; — Arnauld d'Andilly,
323, 329; — Augustin (S.), 320-23, 325-26, 330.

Bachelier, 330 ; — Baïus, 319 ; — Banez, 320 ; — Barcos,
321; — Bertrand, 327; — Bérullc, 323, 324; — Bésian
Arroy, 327; — Bois (du), 328; — Boonen, 328; — Bour-
doise, 323; — Bremond, 323.

Calenus (Henri), 325-26, 328, 329; — Callcvaert, 338;
— Calvin, 322; — Calvinistes, 326; — Camus (Pierre),
(323); — Chamberlain (Georges), 327; — Clément VIII,
320; — Clémcncet, 320, 323; — Cognet, 325; — Condren
(de), 325; — Cospéan (Ph. de), 323.

Deschaux (Bertrand), 320-321; — Iles Marcts, 326;
— Dominis, 321 ; — Dordrecht (synode), 322; — Drevon,
320; — Duchesne (J.-B.), 319, 323, 328; — Duvergier
de Hauranne, abbé de Saint-Cyran, 320-25, 330.

Ferdinand d'Espagne, 329; — Filleau, 323; — Fleury,
330; — Fonséca, 320; — François de Sales (S.), 323,
325; — Fromont (Libert), 325, 326, 328-29; — Fulgence
(S.), 325; — Fuzet, 328.

Garasse, 325; — Gerberon, 320, 321, 329; — Gibieuf,
326;— Godcail, 325.

Hersent (Ch.), 327, 329.
Jansénius (à chaque colonne); — Janson (Jacques),

319, 322; — Jésuites, 326, 328.
Lafcrriere, 319, 32-t, 326; — Laminée (Réginald),

328; — Lancclot, 321, 330; — Le Féron, 330; — Lessiua,
319; — Leydeckcr, 327, 328; — Louis XIII, 327.

Molin, 330; — Molina, 320.
Nois, 328.
Oratoire, oratorlens, 324, 325; — Ottius, 322.
Paul V, 320, 329; — Pllmot (ou Augusiltitis), 323,

324, 326; — Pont (.Jacques du), 329; — Port-Royal, 324;
— Préville (de), ou Piniheneau (S. .J.), 321, 324, 325;
— Prosper (S.), 325; — Prunel (L.), 325.

Rapin, 310, 321, 322, 324, 325, 327, 328; — Richelieu,
323; — Richer (Edm.), 320; — Rocheposay (de), 321.

Sainte-Beuve, 321, 323, 325; — Sauvage, 323; —
Sixte V, 319; — Surmont de Voisbcrghc, 328; — Syl-
vius (Dubois), 328.

Trente (concile), 322; — Tricst, 328.
Urbain VIII, 328.
Vandenpeereboom, 328; — Vigor (Simon), 323; cf.

xv, 3010; — Vincent de Paul (S.), vin, 323, 324; —
Voest (Gisbert), 326.

Zaïnet (Sébastien), 324-25.
I I . Analyse de l'Augustinus [J. Carreyre], vin,

330-448. — Trois tomes :
TOME I ; HISTOIRE DU PÉLAGIANISME. ——

1° Les auteurs, vin, 331. — 1. Pelage. Écrits polé-
miques, condamnations, xn, 678-82, 685-702. —
2. Julien d'Éclane, vin, 1926; xn, 702-07. — 3.
Célestius, xn, 682-83. — 4. Semipélagîanismc, Issu
du pélagianisme, xiv, 1796 sq.; cf. Cassien, n,
1823; xiv, 1802-06; Gennade de Marseille, VI, 1224-
25. — 2° Dogmes pélagiens. — 1. Nature et liberté
du premier homme, vm, 331-32; i, 2381-82; xn,
6S3-84. — 2. Nature déchue et corrompue, vin,
332-33; i, 2380; xn, 383-84, 684. — 3° Problèmes
philosophiques. — 1. Liberté et péché; forces natu-
relles de l'homme, vin, 333-34; i, 2381-82; xn,
394, 683. — 2. Pélagianisme et philosophie païenne,
vm, 334-36; xn, 680, 681; cf. i, 2382 (C); vin, 1626-
29 (judaïsme). — 4° Semi-christianisme et péla-
gianisme, 336-37; XII, 683-84 (passim); — précur-
seurs (?) du pélagianisme, vin, 337. — 5° Semi-
pêlagianisme. — l. Prédestination, 337-38; xn,
2838-40; xiv, 1809-12. — 2. Pélagianisme et catho-
licisme, vin, 338-39; voir références précédentes
(1.); et molinisme, vm, 339; x, 2172-73; prédesti-
nation molinistc, 2122-36; xn, 2964-75. — 6» J. et
le prédestinatianisme, vm, 340; — sur l'hérésie du
prédestinatianisme, xn, 2803-09, 2901-35 (passim).

TOME II : GRÂCE D'ADAM ET PÉCHÉ OBIOtNEL.
— 1° Introduction. — 1. Méthode théologique. —
Raisonnement humain ou charité illuminante,
vin, 340-41; — vraie méthode de S. Augustin,
xv, 350-53. — 2. Autorité de S. Augustin, vin,
341-45; — vraie doctrine sur l'autorité de S. Au-
gustin [E. Portalié], r, 2466-70; xv, 2145.

2° Grâce du premier homme et des anges. — 1.
État d'Innocence, vin, 345-46; à rapprocher de
JUSTICE ORIGINELLE, 2024-30; cf. vu, 1939-40,
2266, 2356, et A»AM, i, 371-74. — 2. Liberté de
l'homme innocent, vin, 346; — pour S. Augustin,
xit, 2879-80. — 3. Nécessité de la grâce, vin, 346-
48; — Vauxilium sine quo, différent de l'auxilium
quo, 347; — pour S. Augustin, i, 2394; xn, 2879-81.
— 4. La grâce d'Adam selon J. et les condamnations
portées contre Baïus (prop. 21, 26, 23, 24, 22, 55,
79, 1, 3, 6, 94). il, 67-77; cL i, 2546; — interpré-
tation de Ripalda, xm, 2734.

3° État de la nature déchue. — 1. Nature et essence
du péché originel, vin, 348-51; xn, 546-48; — pes-
simisme janséniste, 540, 545, 598; et. ix, 1220. —
2. Peines du péché originel, vin, 351-67 ; — incidence
sur l'Immaculée Conception, 497; cf. vu, 1176-79 :
a) Ignorance, vin, 351-53; cf. iv, 799-800, 831,
851, 865, 868-69; — doctrine de S. Augustin, xn,
398-99; sur l'origine de l'ignorance danSi l'homme
(Tables, 2175). —• b ) Concupiscence, vm, 353-55;
m, 809; iv, 1612; xn, 547-48 (Tables, 766); — doc-
trine de S. Augustin (Tables, 303, 765, nombreuses
références). — c ) Déchéance du libre arbitre, vm,
355-59; — doctrine de S. Augustin, i, 2404-05; xii,
399-400; avec ses conséquences ; a) actions des
infidèles et des philosophes, vin, 359-64; vu, 1735-
36, 1787-88; cf. BAÏUS (prop. 25), n, 83-86; x,
2468; xii, 534; — sur la pensée de S. Augustin,
539-40; I, 2387, 2404; vi, 1578-79; vu, 1741-42;
1788-91, et du II" cône. d'Orange, xi, 1098-99;
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xiv, 1846-47; — p) nécessité de pécher et liberté,
vin, 364-67, 378-81, 398, 400; vn, 1787-88; --
doctrine de S. Augustin, i, 2387-89, 2405; xn,
378-81, 398, 400; et du IIe cône. d'Orange (can. 22),
xi, 1098; — y) doctrine catholique proclamée à
Trente (sess. vi, c. xi, can. 23; Tables, 676-677).

4° État de nature pure. — 1. Impossibilité dé-
montrée par le désir du bonheur ; amour naturel
de Dieu impossible, vin, 367-71 ; — référence à
S. Augustin mal compris, 359-66; cf. t, 2435-36;
xn, 546-47. Sur l'ensemble de la doctrine (Tables,
583, 2°). — 2. Impossibilité démontrée par l'analyse
de la jouissance béatifiquc, vin, 371-73; — doctrine
de S. Augustin, i, 2432-34; il, 504-08; — à rap-
procher de Baïus (prop. 21), il, 67 (Tables, 389). —
3. Impossibilité démontrée par l'analyse de la
concupiscence, vin, 373-74; xn, 54G; — doctrine de
S. Augustin, i, 2395-96; — mais voir xi, 37 (nature
pure). — 4. Impossibilité démontrée par les misères
du corps, vin, 374-76. — Sur tous ces points, voir
également iv, 799-802 et la 55e prop. de Baïus, il,
71-72; cf. m, 811; xn,532.

TOME III : GRÂCE DU SAUVEUR.— Préliminaires:
effet essentiel de la grâce, la libération de la cupi-
dité dominante après le péché originel, vin, 377-78.

1° Grâces de l'intelligence: la loi (y adjoindre pro-
messes, exhortations, révélations, etc.). — 1. Utilité
de ces grâces, jointe à leur inefficacité, vin, 378-80. —
2. Loi, source de culpabilité (selon S. Paul), xi,
2367-68.

2° Vraie grâce de la volonté. — 1. Distinction entre
grâce d'Adam innocent et de l'homme déchu :
auxitiiim sine guo et auxilium quo, vin, 380-83;
xin, 67; cf. supra, vin, 347; et, pour S. Augustin,
t, 2394; xn, 2879-81; — grâce suffisante pour
Adam innocent, inexistante en l'état actuel, vin,
382-83; cf. vu, 1734. — 2. Effets différents des
deux grâces, vin, 383-84; x, 770. — Sur la pensée
de S. Augustin, i, 2385-92 (toute sa théorie sur la
grâce et son efficacité en nous) ; cf. xn, 2870-76 ; vi,
1659-60, 1662-63. — 3. Grâce nécessaire à l'homme
déchu et grâce habituelle, grâce actuelle, vin, 384-
85 ; — sur le mérite, x, 770. — Documents Invoqués :
a) 4« prop. condamnée par Innocent X (et non
Alexandre VII) , i, 2547, et infra, vin, 491; — b )
papes et conciles du début du v s., il, 2053-59; vi,
1568; x, 1756-58; xi, 1096; xn, 699, 1269; — c )
pour mieux comprendre S. Augustin; la thèse péla-
gienne, xn, 691-94 (à Diospolis). — 4. Nécessité
d'une grâce actuelle proprement dite : tout déter-
miné par Dieu, vin, 385-86; — S. Augustin, i, 2385-
86 (textes invoqués par J.). — 5. Propriétés de cette
grâce, vin, 386 : efficacité certaine, mais grâce
faible ou grâce victorieuse, 387; cf. i, 2547-48; —
sur la pensée de S. Augustin, i, 2376, 2378, 2388-
92, 2406; vu, 1859.

3° Critique du concept de grâce suffisante. — 1. Cri-
tique générale : bienfait de la nature et non don du
Rédempteur, vin, 388-89; cf. vi, 1659-62. — 2.
Grâce suffisante et catégories d'hommes, vi, 1600;
— a) Juifs, vin, 390-91; cf. xi, 2367-68 (S. Paul);
— b) infidèles, vin, 391 ; vn, 1733-34, 1735-36,1760,
1787; — c ) justes abandonnés, vin, 392; —
thèse catholique opposée, vi, 1595-96. — 3. Im-
possibilité d'accomplir certains commandements,
vin, 392-93; — doctrine de S. Augustin sur l'im-
puissance de l'homme déchu, xn, 1265-66; cf.
infra, 1" prop. condamnée par Innocent X. —
4. Objections et réponses, vin, 394-97; — thèse
catholique sur l'impuissance de l'homme (Tables,
1849-51, 2245). — 5. Volonté salvifique univer-
selle, vin, 397-99 (Jésus-Christ est-il mort pour tous
les hommes?); cf. xm,1985; — doctrine de S. Au-

gustin, ï, 2370, 2407; xv, 3362-63. Voir in/rn,
5e prop. condamnée par Innocent X.

4° Nature de la grâce : essence et division. — 1.
Délectation céleste, vin, 400; — doctrine de S. Au-
gustin, ï, 2391-92. — 2. Délectation victorieuse,
vin, 400-02; cf. 420, 426, 477-79; xv, 2090-91; v,
1795; — nécessaire dans l'état de nature déchue,
vin, 402. — 3. Grâce prévenante et grâce sub-
séquente, 402-03 (exclusion de toute autre termi-
nologie moderne) ; — grâce prévenante chez S. Au-
gustin, 403; mais voir ï, 2389-92; vi, 1654, 1658,
1574, 1576; xn, 2870 sq.; chez S, Prosper, ï, 2525-
26; chez S. Fulgence, vr, 971; au cône. d'Orange,
ï, 2526; xi, 1094-95 (can. 4-7); xn, 2900; au
cône. de Trente, vin, 2176-80; — grâce opérante
ou subséquente (selon J.), vin, 403; cf. vi, 1654
(S. Augustin). Tables, 1857.

5° E f f e t s de la grâce. — 1. Amour de Dieu, vin,
404-06; — toutes vertus, modes de l'amour de
Dieu, 405; cf. l, 2432, 2435-37 (S. Augustin) : v,
607. — 2. Espérance, vin, 406-07; v, 657-58; ~
sur S. Augustin, 607, 650-51. — Sur le sicut oportet
(S. Augustin, Orange, Trente), vin, 407-08 (inter-
prétation de J.); mais voir vi, 1576-78 (S. Au-
gustin), 1578-79 (explication de quelques expres-
sions). — Crainte de Dieu, vin, 408 sq., 429; cf. ï,
2232, 2241-42; iv, 2228-29; — J. et la crainte des
châtiments, vin, 409-10; cf. ï, 2238; — doctrine de
S. Augustin, ï, 2241, 2437; — doctrine catholique
(Tables, 842, 5°). — Voir Charilé (Tables, 583, Amour
naturel et charité),

6° Le libre arbitre. — 1. Définition (d'après S. Au-
gustin), vm, 411-12. — 2. Liberté, nécessité et
coaction, 412-13 : cf. infra (3' prop. condamnée
par Innocent X), 485-91. — 3. Liberté et pouvoir de
mal faire, 413-14; — indifférence et liberté, ib.; —
sur la doctrine catholique, voir IMPBCCABILITÉ,
vu, 1270 (Tables, 2226). — 4. Pour J., difficultés
tirées spécialement de la condamnation des prop.
de Baïus (prop. 48, 49, 66), vin, 417; n, 93, 94, 81
(voir aussi prop. 41, 39, 66, 25, 27, 28, 30, 37, 65,
11, 81, 83. 88); voir Baïus (Tables, 353); — néan-
moins, pour J., deux sortes de nécessité : prévenante
ou dominante (agents naturels), subséquente (vo-
lonté); la seconde compatible avec la liberté, vin,
417-18 (exemples : Dieu, anges, démons, bien-
heureux, etc.).

7° Concept positif de la liberté. — 1. Ressorts
intimes de la volonté : connaissance et plaisir, vm,
418; cf. S. Augustin, ï, 2389; — la délectation vers
la fin, vin, 419. — 2. Diverses sortes de liberté
(a necessitate, a coactione; a peccato, a jus t i f ia ) ,
419-20; cf. infra, prop. 3 condamnée par Inno-
cent X, 485; ni, 259. — 3. Conséquences relatives
à la concupiscence, vin, 420; cf. ï, 2442-43 (S. Au-
gustin); purification de l'âme ou affranchissement
du péché, vin, 420-21. — 4. Liberté et indifférence;
distinction entre liberté de contradiction et i n d i f f é -
rence de contradiction : vraie liberté du juste, 422-
24.

8° Accord de la grâce et de la liberté, — 1. Critique
des théories modernes, thomisme et congruisme,
vin, 424-27. — 2. Doctrine de S. Augustin (d'après
J.), 427-30; — doctrine véritable d'Augustin, ï,
2387-92, 2404-07; vi, 1578, 1654, 1658; x, 647;
xn, 1265, 2865. — 2. Différence entre Augustin et
Calvin, vin, 430-31; — parenté du calvinisme et
du jansénisme 431; cf. supra, ï, 2387-92, 2404-07,
2542-43, 2547; n, 1423; iv, 642; vin, 201. —
Doctrine catholique, xv, 2092, 3301-02.

9° Prédestination des anges et des hommes. — 1.
Sens du mot « prédestination » (concernant aussi
bien la peine que la gloire), vin, 431-32; -— prédesti-
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nation de pure grâce et prédestination de mérite,
432; cf. xn, 2962-63. — 2. Prédestination gratuite,
vin, 433; — séparation de la massa perditionis, 434-
35. — 3. Prédestination de mérites (dans l'état de
nature déchue), par une grâce efficace, 435-437; —
rejet de l'explication de Molina, 437; x, 2174. — 4.
Réalité de la prédestination gratuite, vin, 437-39 :
a ) volonté efficace de Dieu, 437; — b ) sur les en-
fants morts sans baptême, 437; cf. i, 2397; n, 367;
ix, 762; — c ) adultes élus ou réprouvés, vin, 437-
38; — d ) Dieu et les réprouvés, 438; — e ) la vocaiio
secundum propositum, 438; — f ) Augustin et les
semi-pélagiens, 439-40. — 5. Doctrine authentique
de S. Augustin, i, 2398, 2404, 2546-48; x, 643-51;
xn, 1265-69, 2833-96. — Doctrine de l'Église,
2995-96.

lO0 La réprobation des anges et des hommes. — 1.
Doctrine de la réprobation : a ) avant le péché,
simple prévision du péché, vin, 441; — b) après le
péché originel, libre choix de Dieu, 441-42; — c )
permission du péché, précédant le décret de répro-
bation, 443; — sur la pensée de S. Augustin, xn,
2856. — 2. Difficultés soulevées par Lessius, et ré-
ponses de J., vin, 443. — 3. La réprobation et le
plan divin, 445-47. — 3. Conclusion de J. ; simi-
litude du semi-pélagianisme et du molinisme,
447-48; cf. x, 2174; — sur la véritable doctrine moll-
niste, 2123-24.

AUTEURS CITÉS ET NOMS PHOPRES UTILES. ——
Alexandre VII, vin, 385; — Alexandre de Haies, 414,
428; — Anselme (S.), 42S; — Aristote, 337,340,372, 373,
377, 411. 426; — Arius, 340; — Arnauld, 364, 390, 430;
— Augustin (S.), à chaque colonne.

Baïus, 347, 366, 367, 376; — Baronius, 340; — Basile
(S.), 411; — Basile de Séleucle, 414; — Bède (S.), 414,
428; — Rellarmin, 370, 373, 387, 397, — Bernard (S.),
411, 414, 428; — Btel (Gabriel), 414; — Boèce, 370; —
Bonavcnture (S.), 414, 416, 428; — Brulcfer (Et.), 414.

Calvin, 370, 430; — Carthage (cône. de). 343, 385; —
Cassien, 339, 340; — Célestin l" (S.), 342, 344, 428; —
Clément I", pape, 414; — Clément VIII , 342; — Con-
rlus (Florent), 331, 355; — Corneille do lu Pierre, 346;
~ Cyrille d'Alex., 414, 428.

Denys l'AréopagIte, 414; — Denys le Chartreux, 414;
— Deschamps, 431 ; — Duns Scot, 414, 428; — Du Vau,
448.

Épiphane (S.), 414; — Estius, 410; — liusèbe, 414;
— Évagre, 337.

Fauste de Riez. 338; — Félix II, 342; — Fénclon, 431 ;
— Fulgence, 361, 384,403,414,428.

Garasse, 346; — Gennade, 339, 340; — Gibieuf, 424;
— Gollaclialk, 340;— Grégoire le Grand, 428; — Gré-
goire XIII, 345, 347, 366, 376, 417; — Grégoire de Nysse
:(S.), 411; — Guillaiime d'Autun, 414; — Guillaume de
Pnris. 414, 428.

Hndrumète (moines d"), 337, 366; — Henri de Gand,
414,428;— Hilaire (de Poitiers), 414; — Hilaire (d'Arles),
338, 340; — Hincmar do Reims, 340; — Hormisdas,
342; — Hugues de Saint-Victor, 414, 428.

Innocent I", 342, 385. 393, 398; — Irénée (S.), 414.
Jean II, pape, 342; — Jean Chrvsostome (S.), 414;

— Jean Damascène (S.), 398; — Julien d'Éclane, 331,
332, 349, 353, 357, 360, 361, 364, 373, 374, 413, 420.

Léon (S.) le Grand, 342; — Leporcq, 431; — Lessius,
339, 370, 382, 384, 387, 397, 424. 435, 438, 439, 444,
445; — Luther, 370, 411; — Lyon (cône. de), 340.

Macaire, 414; — Macrdonius, 340; — Marseillais,
voir Semi-pélagiens; — Marsilc de Padoue, 414, 428;
— Milève (cône. de), 385; — Molllia, 338, 339, 346, 377,
382, 387. 424. 435, 448.

Nicolas d'Orléans. 414.
Orange (cône. d'), 343, 364, 365, 403, 407; — Origène,

336, 340, 362, 414. 440.
Pelage et pélagiens, 331-340, 348, 372, 381 ; — Photius,

340; — Pie V, 345. 347, 366, 367. 376, 417; — Pierre
diacre, 428; — Pierre Lombard (maître des Sentences),
414, 428; — Platon, 340; — Porlalié. 345, 388; — Pris-
cllllen, 337; — Prosper d'Aquitaine (S.), 340, 361, 362,
384, 399, 403, 414, 428: — Pythagore, 337.

Richard de Middietown, 414, 428; — Richard de
Saint-VIclor, 414, 428; — Rufin, 337.

Sacy, 361 ; — Saint-Cyran, 336; — Sainte-Beuve, 330;
— Seml-pélagiens (ou Marseillais), 337, 338, 339, 344,
384, 388, 389, 439, 444, 448; — Sigebert, 340; — Suarez,
340, 346, 363, 367, 370, 374, 380, 382. 3S7, 388, 389,
397, 420, 424, 448; — Sylvtus, 410.

Terlullien, 414; — Thomas d'Aquin (S.), 342, 411,
413, 414, 424, 428; — Thomas de Strasbourg, 414; —
Trente (cône. de), 392, 396, 397, 403, 407, 408, 410,
411, 416, 428.

Valence (cône. de), 340; — Vasquez, 348, 367, 369,
370, 374. 380, 448.

Zosime (S.), pnpe, 33G, 342, 428.
I I I . Les premières luttes Jansénistes Jusqu'à la

paix de Clément IX (1669) [J. Carreyre], vin,
448-529.

I. AUTOUB DE L' « AUOUSTINUS * ET DE LA « FRÉ-
QUENTE COMMUNION » (1640-1648). — 1° Au-
tour de l'Augustinus. — 1. Pays-Bas : thèses des
jésuites contre 1' Augustinus, vin, 450-51, 1057-58,
— 2. Rome : bulle Eminenti d'Urbain VIII (cf. xv,
2305), mal accueillie, vin, 452-53; — brefs d'Inno-
cent X exigeant l'exécution de la bulle Eminenti,
454. — 3. France, 454-57. Interventions : Saint*
Cyran (cf. iv, 1973); Desmares (iv, 630); Pierre de
Saint-Joseph (vi, 681; xn, 2043); anonymes de la
Sorbonne et Edm. Amiot, J. Sirmond (xiv, 2192);
D. Petau (xn, 1314, 1320-21, 1326); Ant. Arnauld
(i, 1979-82); Octave de Bellegarde (Tables, 406);
Fr. Irénée, Habert (Tables, 2009); Libert Fromond
(Tables, 1754); Martin Barcos (Tables, 374).

2° Le livre de la « Fréquente communion ». — 1.
Occasion et analyse, vin, 457-60; cf. i, 1979; m,
538-39; — attitude du P. de Sesmaisons, i, 1979;
vi, 681, 2264; vin, 458-49. — 2. Polémiques autour
du livre, 460-66 (approbations : évêques et docteurs
en Sorbonne, 460; cf. xin, 1455 (Quéras) ; mais
aussi critiques: Nouet (xi, 811, 2095-96); G. Her-
mant (vi, 2264); Lettre d'Eusèbe à Polémarque;
Petau (vin, 461-64; cf. m, 539; xn, 1119, 1314);
Séguin (xiv, 1780-81). — Réplique d'Arnauld,
vin, 462-63 (tradition de l'Église sur la pénitence
et la communion). — Interver.tion malencontreuse
du calviniste Brachet de la Milletière (vin, 2544)
et nouvelles polémiques et interventions, 463-65
(anonymes. Hersent [vi, 2313], Petau, Jean de
Launoy [tx, 5], J.-P. Camus [n, 145l], Yves de
Paris [xv, 3642], Abra de Raconis [l, 93] et réplique
d'Arnauld).

Autres ailleurs adversaires d'Arnauld : Joseph de
Morlaix. vin, 1529-30; Marande, ix, 1937; Pichon (Jean),
xii, 1610; — voir aussi SATISFACTION, xiv, 1191-92. —
Sur la pénitence. Petau, xii, 1325-27.

3. Attaque d'Isaac Habert contre Barcos ; la pri-
mauté de Pierre, sanction de l'Index, vin, 465-66.

3° Arnaultl défend t'Augustinus. — 1. Attaques
contre l'Augustinus, vin, 464-66 (S. Vincent de
Paul, Bourgoing et, déjà cités. Camus, Launoy,
Abra de Raconis, Habert). — 2. Réplique d'Arnauld
à Habert, l'Apologie de M. Jansenius, 466; cf. i,
1920; vi, 2012. — 3. Propositions dénoncées à
Rome par Habert; deuxième Apologie de Jansenius
par Arnauld et réplique d'Habert, vin, 466-69. —
4. Dernières polémiques : Deschamps (Tables, 947),
Petau, Labbe (vin, 2387), Duchesne (J.-B.) (iv,
1844), Pierre de S.-Joseph, Yves de Paris, Sirmond,
vin, 469-70,

II. HISTOIRE DES CINQ PROPOSITIONS JUSQU'A
L£UB CONDAMNATION PAR ROME (1648-1653). ——
1° La bulle d'Urbain V I I I reçue en Sorbonne; les
propositions relevées par le syndic Cornet, vin,
474-75. — 2" Lettre des éDtgues à Rome (cf. vu,
1688; ix, 107-08); examen de cinq propositions;
bulle Cum occasions condamnant ces cinq propo-
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sitions, vm, 475-76; cf. i, 1980; vu, 1703, 2006;
vin, 1058. — 3° Personnages y ayant joué un rôle :
au nom de la Sorbonne, Fr. Hallier (vi, 2038),
Fr. Joisel, Jérôme Lagault, vin, 2448; — députés
jansénistes : Gorin de Saint-Amour, J. Brousse, La
Lane (vm, 3454), L. Angran, Toussaint, Desmares
(iv, 630), Nie. Manessier, vm, 2448 ; — voir aussi :
Marc-Ant. Galixio, ix, 1986; Antonin Réginald,
x, 1G50; xin, 2111; Claude Morel, x, 2483; Jean
Nicolaï, xi, 490-91; cf. x, 2174; xi. 636 (Nicole),
679 (Noailles), 1133 (Amelote). — La commission
chargée de l'examen des propositions, vin, 475.

III. LES CINQ PROPOSITIONS : COMMENT ELLES SE
RATTACHENT A L'AuGusTiNus. — Considérations
préliminaires : a) rappel de la distinction, au point
de vue de la nécessité de la grâce, entre l'état d'in-
nocence et l'état de nature déchue, vm, 470-77 :
cf. supra ; Augustinus, tome n. Grâce du premier
homme et des anges, col. 3388; t. ni, grâce du Sau-
veur; vraie grâce de la volonté : auxilium sine
quo et auxilium quo, col. 2388. — b ) efficacité de
la grâce par la délectation victorieuse, distincte
de la prédéterminalion des thomistes, vin, 477-78;
cf. supra ; grâce faible ou grâce (délectation) victo-
rieuse, col. 2390. — c ) comment les cinq pro-
positions se rattachent à ces principes, vin, 478;
— Mémoire d'Kllies Du Pin, 47S-79; cf. v, 1862;
ix, 2006 (Apolouiu de L. de La Marche).

1° Première proposition. — I. Texte, vin, 479.
— 2. Thème général : impuissance pour les justes
d'observer certains commandements; grâce ac-
cordée, efficace mais insuffisante; — la grâce insuf-
fisante des jansénistes cl la grâce suffisante des
thomistes, 479-84. — 3. Rappel des doctrines s'y
rapportant : Augustinus, t. ni, 2° Vraie griîce de fa
tiolonté, n. 1, 2, 5, supra, col. 2389 ; 3° Critique du
concept de grâce suffisante, n. 2, col. 2389. — 4. Ci-
tations de la l" proposition, vi, 1596; vu, 1730;
vin, 393, 478, 479, 482-83; xn, 1283,1290; xv, 2090.

2° Deuxième proposition. — 1. Texte, vm, 484.
— 2. Thème général ; « I.a grâce produit toujours
son efl'et sur la volonté qui ne peut lui résister; seule-
ment, quand la grâce est plus faible que la délec-
tation terrestre, elle fait que la volonté ne veut que
légèrement; tandis que lorsqu'elle est plus forte,
elle fait que la volonté veut fortement » (col. 485).
Donc, en réalité, pas de grâce vraiment suffisante.
— 3. Rappel des doctrines s'y rapportant : Au-
gustinus, t. in, 2°, 3°, 4° (passim), supra, col.
2389-90. — 4. Citée : vi, 1660 (ici, faussement
attribuée à BaTus); vu, 1734; vm, 484, 485; xil,
1290; xv, 2084, 2086 (bulle Unigenitus, prop. 2,
9, 11, 21, 31).

311 Troisième proposition. — 1. Texte, vm, 485. —
2. Thème général : « a) Le libre se confond avec le
volontaire, b) La liberté est détruite seulement par
la coaction ou violence et par la nécessité involon-
taire, mais elle peut se concilier avec la nécessité
simple volontaire qui, précédée d'une connaissance,
pousse la volonté à un acte, de telle sorte qu'elle ne
peut s'en abstenir, c) Cette nécessité simple volon-
taire n'est pas perpétuelle, immuable et fixe, car
notre volonté est Instable : la délectation victorieuse
actuelle peut être vaincue par la délectation opposée.
d) II y a, dans la volonté, une certaine indifférence,
niais toute passive; c'est plutôt une flexibilité de
la volonté qui, déterminée à un acte par une délec-
tation victorieuse, conserve le pouvoir tout passif
d'être déterminé à un autre acte, quand triomphera
la délectation contraire, e ) La volonté, à cause de
sa flexibilité et de son inconstance, conserve tou-
jours le pouvoir de faire le bien ou le mal, mais le
pouvoir de taire le bien est lié et empêché tant que

triomphe la cupidité, et le pouvoir de faire le mal
est lié, tant que triomphe la grâce « (col. 490-91,
résumant, 485-90). — 3. Rappel des doctrines, s'y
rapportant : Augustinus, ni, 6", 7°, col. 2390. — 4.
Citée: m, 259; vi, 394; vu, 1730; vin, 485, 492;
x, 770.

4° Quatrième proposition. — 1. Texte, vin, 491,
— 2. Thème général : a ) erreur historique con-
cernant la doctrine de certains semi-pélagiens qui
auraient admis la nécessité d'une grâce préve-
nante; — h) d'après J., ils auraient été hérétiques
en tant qu' « ils prétendaient que la volonté peut,
à son gré, et d'un pouvoir prochain, réel et parfait,
obéir ou résister à cette grâce... Par suite, la thèse
catholique, d'après J., est que la volonté est une
réceptivité passive, un témoin inerte du conflit entre
les deux délectations » (col. 492). — 3. Rappel des
doctrines s'y rapportant; voir la 2" et la 3e propo-
sitions, dont cette 4e ne lait que présenter un nouvel
aspect. — 4. Citée : vm, 491.

5° Cinquième proposition. — 1. Texte, vm, 492.
— 2. Thème général : « II est scmi-pélagien de dire
que Jésus-Christ est mort pour tous et pour chacun
des hommes pris en particulier... Il n'a mérité cl
voulu le salut éternel et les moyens d'y parvenir
que pour ceux-là seuls qu'il a élus et prétcstinés;
pour les justes qui ne persévèrent pas, il a mérité
la foi et la charité pour le temps où Ils sont justifiés;
pour les fidèles, il a mérité la foi, mais sans la cha-
rité; pour les infidèles, il n'a mérité ni la grâce de
la toi, ni la charité » (col. 493-94). ~ 3. Rappel des
doctrines s'y rapportant, Augiistinus, ni, 3°, Cri-
tique du concept de grâce suffisante, supra, col. 2389;
9° et 10°, Prédestination et Réprobation, col. 2390-
91. — 4. Citée : vm, 398, 492, 493, 494; xiii,
1985; xv, 2085, 2093, 2094, 3365.

Citations globales des cinq propositions : vm, 500,
501, 502, 504, 505, 510, 513, 1058; IX, 1989; x,
411, 412, 2174, 2176; xi, G30, 643, 2083, 2197;
xii, 547, 2963; xui, 2111, 2112; xv, 808, 2065.

IV. AUTRES EHHKURS OU EXAGÉRATIONS CON-
TENUKS DANS L'AUOUSTINUS. — 1° Méthode de
la théologie. — Râle néfaste do la philosophie, vm,
496-97.

2° Doctrine. —1. Transmission du péché originel;
rôle de la concupiscence, vm, 497; cf. supra ; Au-
gustinus, tome 11, 3" État de la nature déchue, col.
2388; xii, 547-48; — négation de l'immaculée
conception, vm, 497; cf. vu, 1176. — 2. Ignorance
Invincible et ignorance de droit naturel, vm, 497;
supra, col. 2388, toc. cit., a j — 3. État de nature pure
et de nature intègre, vm, 497-98; supra, toc. cit.,
2° Grâce du premier Iwmmc, 4° Étal de nature pure,
col. 2388-89. — 4. Œuvres des infidèles, 498;
supra, loc. cit., 3". c ) , a, 2388; — amour naturel et
amour surnaturel de Dieu, 498; cf. Tables, 583
(amour naturel cl charité). — 5. La loi mosaïque,
vin, 498-99; cf. 390-91. — G. Crainte de Dieu, at-
trition, 499; supra, Augustinus, tome ni, 5°, E f f e t s
de la grâce, col, 2390. — 7. Prédestination et répro-
bation, vin, 499-500; supra, /oc. cit.. 9°, col. 2390-
91. — Enfants morts sans baptême, vm, 500;
cf. 437;i, 2397; n, 367; ix, 762.

V. APKÈS LA CONDAMNATION DES CINQ PROPO-
SITIONS JUSQU'A LA PAIX DE CLÉMENT IX (1653-
1668). — 1° Lu « question de droit » et ta « question
de f a i t '. — 1. Position équivoque des jansénistes :
controverses Arnauld-Annat, vin, 500-01 ; cf. i,
1320-21; xi, 2084, 2096-97 (Aimât); i, 1980; vin,
502-05; xi, 638; xm, 14G7 (Arnauld). — 2. Les
évêques justifient la condamnation (1654), vin,
501, 504; xv, 2063; -— bref du pape (20 mai 1655)
et soumission d'Arnauld, mais avec la distinction
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du droit et du fa i t , vin, 502-04, — 3. Déclaration
de l'assemblée du clergé, 504, et constitution
d'Alexandre VII (16 oct. 1655), 504-05; cf. iv.
2187-89; vi, 1487.

2° La question du formulaire et du « silence res-
pectueux '. — 1. Obligation faite par les évêques de
souscrire un formulaire de soumission envers la
constitution d'Alexandre VII, vin, 505. — 2. Hé-
sitations jansénistes, nouveau recours à la question
de droit et de fait, 50S-10 : trois solutions ; signature
avec restriction, signature avec silence respectueux
sur la question du fait (Arnauld) ; refus de signature
(Pascal), 509. — Personnages mêlés à la contro-
verse : Pascal, cf. xi, 2096-98; Nicole, cf. xi, 636-
39, 640; Arnauld, cf. supra, col. 2394 et XI, 635-37,
2097 (collaboration avec Nicole); Pavillon, cf. xn,
77, 78; cardinal de Retz et vicaires généraux de
Paris, xi, 638-39, 2196-97; Arnauld d'Angers, xn,
78; xin, 1469; Buzenval, vin, 518; xn, 78; Caulet,
vin, 518; xn, 78; xni, 1469. — 3. Décision des
évêques, bref approbateur d'Alexandre VII, mais
dernier retranchement janséniste : le pape n'est
pas infaillible dans les questions de fait, vin, 510-11.
Voir i/i/ra, col. 2398, Clément IX, const. Vineain
Domini.

3° Tentatives d'accommodement : articles de Com-
minges.— 1. Conférences destinées à l'échec, vin,
511. — 2. Présentation par Choiseul, évêque de
Comminges, d'un adoucissement des cinq propo-
sitions jansénistes, 511-513; — sur la doctrine de
Choiseul sur l'autorité du pape, vt, 1118. — 3. Si-
lence de Rome, vin, 513-14.

4° Reprise des polémiques : le formulaire
d'Alexandre V I I . — 1. Initiatives et polémiques :
déclaration de soumission insuffisante (La Lane et
Girard, cf. vin, 2454); décision des évêques exigeant
la soumission sans explication; intervention per-
sonnelle du roi; mandement de l'archevêque de
Paris; répliques de Nicole (cf. xi, 640) et d'Ar-
nauld (cf. i, 1980); — démarche du roi pour obtenir
de Rome un formulaire nouveau, vin, 514-15. —
2. Le formulaire d'Alexandre VII (texte complet
dans Denz.-Bannw., 1099). — 3. Division parmi les
jansénistes, vin, 516; — les religieuses de Port-
Royal, 516-17; attitude à leur sujet : de Pascal,
XI, 2197-98; d'Arnauld et de Nicole, 2197, 2198-99;
cf. vin. 517; i, 1980-81; xi, 640.

5° La résistance des quatre éuSques. — 1. Leurs
mandements, vin, 518 (silence respectueux sur la
question de fait); cf. Pavillon, évêque d'AIet, xir,
77-78; Buzenval, de Beauvais, xn, 78; Arnauld,
d'Angers, xn, 78; Caulet, de Pamiers, xn, 78; cf.
xin, 1469. — 2. Attaque du P. Annat; riposte par
les Mémoires d'Arnauld, de La Lane et de Nicole,
vin, 518-19, 2455-56; cf. xi, 640-41 ; — 3. Élection
de Clément IX; — démarche de 19 évêques, et ré-
ponse du P. Maimbourg, vin, 519-20; ix., 1656-57.

6° La paix de Clément I X . — 1. Exposé général
de la question, ni, 89-93. — 2. Interventions di-
verses signalées, vin, 520-22. — 3. Sincérité (?) des
signatures obtenues et condescendance du pape,
522; cf. ni, 91-93. — 4. L'archevêché de Paris et les
religieuses de Port-Royal, vin, 522.

AUTEURS CITÉS ET NOMS PROPRES UTILES. — Abra
de Raconis, vin, 465; — Albizzi, 452, 475; —
Alexandre VII, 505, 507. 508, 510, 513, 514, 515, 516,
518, 519, 522; voir Chtgi; — Amelotte, 50S; — Amiot
(Edm.), 454; — Ange-Murie de Crémone, 475 ; — Angrtin,
475; — Annat, 470, 482, 491, 492, 494, 500, 501, 505, 507,
50S, 517, 518, 520; — Antoine Illchard (pseudonyme
du P. Deschamps), 459; — Arles (cône. il'), 46S; — Ar-
nauld (Ant.), 452-54, 456-70, 474, 475, 481-83, 485, 490,
496, 500-11, 513-20; — Arnauld (Henri), 4Ï5, 509, 518;
— Augustin (S.), 406-69, 474, 485, 497, 498, 500, 506,

515, 516; — Auvray (voir Bareos), 457; — Avensa
(Raphaël), 475.

Baïus, 451, 452, 468, 469; — Baie (cône. de), 510; —
Barberini (card.), 451, 45ii; — Bareos, 457. 458, 462,
465. 511, 516; — Bargellitli, 519; — Baronîus, 522; —
Bellarmin, 522; — Bellcgarde (de), 456; — Bertrand,
502; —Bonaventure (S.), 463; —Bonis (de), 464, 469; —
Bossuet, 496, 517 ; — Bourbon (H. de), 464,467 ; — Bour-
geois, 465; — Bourgoing, 464, 465, 496; — Bourzéis,
474, 482, 492, 502; — Bremond, 457; — Brousse, 475;
— Bruni (Célestin), 475; — Buzenval, évoque de Beau-
vais, 518.

Calénus, 451 ; — Calvin, calvinisme, 463. 468; —Cam-
panella (Dom.), 475; — Camus (J.-P.), 465; — Candide
(Vincent), 475; — Carpitietti, 475; — Castel Rodrigo,
454; — Caulet, évêyue de Pamiers, 518, 520; — Cha-
millard, 508; — Charles Borromée (S.), 459, 460, —
Chigi (Fabio), futur Alexandre VIT, 451, 475, 504; —
Choiseul (Gilbert de), évoque de Comminges, 475, 507,
511, 514, 520; — Clément VIII, 468; — Clément IX,
500, 504, 517, 519, 520, 522; — Colbert, 520; — Condé
(prince de), 469; — Conrtus, 451; — Constance (cône.
de), 510; -- Corneille de Paepe, 453; — Cornet, 474,
482, 485, 491, 492, 500; — Cyrille (S.) d'Alexandrie, 509.

Denys l'Aréopagitc, 465; — Deschamps, 469, 470; —
Desmares, 454, 502; — Desmarcts de Silint-Sorlin, 518;
— Domat, 517; — Dominis, 464; — Douai (faculté de),
468; — Dubourg, 50S; — Duchesne, 469; — Dumas,
475. 504. 511, 521 : — Duplessis d'Argentré, 452, 476.

Ribene (d'), 475; -— Estrées (d'), 520, 521.
Ferricr, 511, 514, 515, 518; — François de Sales (S.),

459, 460, 463, 465; — François-Xavier (S.), 464; — Fro-
mont (Libcrt), 451, 452, 457; — Fronson, 502; — Fui-
gcnce (S.), 451 ; — Fuzct, 476.

Gennade, 459; — Gerberon. 453, 454, 456, 466, 467.
469, 470; — Gondrin, archevêque de Sens, 475, 520,
522; — Girard, 511, 514; — Gotull (Paul de), 454, 467; —
Grégoire XIII, 452. 454, 474; — Grimnidi, 451 ; — Gué-
ménée (princesse de), 457; — Guyart (Denis), 503.

Habert (Isaac), 454, 456, 465-69, 475; — IIallier,
475, 482, 492; — Hamel (du), 509; — Harlay (de), arche-
vêque de Rouen, 50S; — Hermant, 454, 460-63. 465,
466, 501, 502, 504, 507-11 ; — Hersent, 464; — Hincmar,
470.

Ignace (S.), 464; — Innocent X, 454, 465, 475, 482,
4S5, 491. 492, 494, 500, 501, 504, 508, 510; .— Irénée
(Fr.), 456, 464; — Irénée (Paul) (Nicole), 4SI, 485, 507.

Janscnius (Corneille), ù toutes les colonnes; — Jan-
sénins (Jean), 451 ; — Jean d'Antioche, 509; — Jésuites,
450, 460, 467, 469, 504, 508; — Joisel, 475.

Labbe, 469, 508; -— La Lane, 475, 492, 502, 508, 511,
514, 51S, 520; — La Mothe Houdencourt, évêque de
Bennes, 476, 513; — Latran (II" concile de), 459; —
Lattigny (Arnauld), 508; — Launny (J. de), 465; —
Legault, 475; — Le Tcllier, 520; — Lionne (de), 509, 520;
— Lombard, 461 ; — Louis XIV, 511, 515, 522; — Louis
de Saint-Amour, 474, 475; — Louvain (université de),
451-454, 468; — Luynes (de), 502.

Maimbourg, 520; — Monnaie catlwlicorum, 514; —
Marca (de), archevêque de Paris, 476, 504, 505, 507,
511; — Mazarin, 462, 463, 476, 501; — Messier, 503; —
Milleticre (Bracliet de la), 463; — Mole, 466; —Molina
le Chartreux, 462; — Mord, 508.

Nicole, 482, 485, 507, 508, 510, 515, 517, 51S, 519; —
Nouet, 460.

Pallavicini (Sforaa), 475, 522; — Pascal, 505, 517; —
l'aul V, 452; — Pavillon, évêque d'Alet, 505, 506, 510,
518, 520, 522; — Pélaglens, 450, 497; — Pércflxe (Hnr-
douin de), archevêque de Paris, 511, 515, 517, 518; —
Petau, 455, 457, 460, 465, 469, 522; — Picoté, 502; —
Pie V, 452, 453, 474; — Pierre de Saint-Joseph. 454, 470,
475, 511; — Pin (Ellles du), 478; — Porl-Koyal, 457,
460, 462, 464, 466, 516-18, 522; — Prétis (de), 475; —
Prosper d'Aquitaine (S.), 452.

Quesnel, 465, 485. 496, 504, 523.
Rapin, 460. 465, 475, 502, 503, 508; — Raymond

(Denis), 508; — Raynaud, 508; — Kéginald, 470; —
Retz (de), cardinal, 510; — Richelieu, 451, 454, 456,
458, 522; — Roma (card.), 475; — Hospigllosi (card.),
519, 522.

Sablé (marquise de), 457; — Saint-Cyran, 451, 454,
456, 458, 462, 466, 502; — Sainte-Beuve, 4S5, 505, 509;
— Seml-pélagiens, 450, 456,491,513 ; — Scsmaisons (de),
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457, 458; — Sinnich, 453; — Sirmnild, 457. 470, 522;
— Sorbonne, 454, 462, 463, 467, 474, 482, 503, 504; —
Spada (card.), 475; — Stravius (Paul-Rk-hard), 451, 453.

Talon (Orner), 507; — Tartaglia (Augustin), 475; —
Thomas d'Aquin (S.), 454, 457, 463, 503, 511, 512, 516;
— Trente (cône. de), 450, 451, 454, 458, 459, 461, 463,
468, 494, 499, 520; — Tronson, 502.

Urbain VIII, 451, 454, 474.
Vialard, 475, 503, 519, 520, 522; — Vincent de Paul

(S.), 464; — Visconti, 475; -~ Vivier, 451.
Wadding, 475; — Wendrock (Nicole), 507.
Yves de Paris, 470.
Zacharic do Lisieux, 508; — Zegers, 451.

IV. Quesnel et le quesnelliame. — Étude [J. Car-
reyre], xm, 1460-1535.

1° Biographie (1624-1719). — A la biographie,
xm, 1461-64, ajouter exclusion de Q. de l'Oratoire
par Abel-Louis de Sainte-Marthe, xi, 1133; cf.
xiv, 838; — influence de Dom Louvard, xm, 1462-
63; ix, 968-69.

2° Écrits. — Ouvrages de piété, xm, 1464-65.
— Ouvrages de polémique, 1465-67.

3° Le fatisênisme après la paix de CUme.nl I X . —
1. Paix boîteuse laissant subsister l'équivoque,
xm, 1467-68. — 2. Démarches et influences autour
du « Formulaire «, 1468; — refus de Clément X de
le supprimer, ni, 96-97. — 3. Ordonnance de Vialart
remettant tout en question ; recrudescence du jan-
sénisme, xm, 1468-69. — 4. Avènement d'Inno-
cent XI, 1469; vu, 2007; — dénonciation de la
morale relâchée, xm, 1469; cf. vu, 2009; xi, 643;
et condamnation par Innocent, ix, 58, 72-85. —
5. En France, Louis XIV et de Harlay, archevêque
de Paris, contre le jansénisme : mesures contre
Port-Royal et contre Arnauld, xm, 1470-71; i,
1981 (Arnauld en exil); cf. supra, xm, 1461 ; Harlay
et l'Oratoire (Tables, 2019).

4° Le rôle d'Arnauld.. — 1. L'afîaire du « Nouveau
Testament de Mons », xm, 1471-73; cf. ix, 201
(Sacy); 1806 (Mallet); xi, 641 (Nicole). — 2. Ar-
nauld et Nicole, xm, 1473-74; — sur la foi des In-
fidèles, 1473; vu, 1735-37; — conflit sur la « grâce
générale », xm, 1473-74; xi, 643-44; — l'amour
pénitent de Néercastel, xiu, 1474; xi, 59. — 3. Ar-
nauld et la régale, xm, 1474; cf. 11, 1064-65; Iv,
185-87; v, 2054; vu, 2008. — 4. Arnauld et le jan-
sénisme, xm, 1475; cf. xn, 1349 (Nicolas Pelitpied);
xiv, 1278 (Schelstrate); 2105, 2107, 2108 (Richard
Simon); 2616 (Steyaert). ~- 5. Le Formulaire dans
les Pays-Bas, xm, 1475-77; — imposé par Hum-
bert de Précipiano, 1476; cf. Steyaert, xiv, 2616.
— Intervention d'Arnauld, xm, 1476; cf. xi, 1076
(Opstraet); xv, 2585-86 (Du Vaucel). Députation
à Rome d'Mennebel, xin, 1476; cf. vi, 2148; —
brefs d'Innocent XII (dont les jansénistes abuse-
ront), xm, 1477; vu, 2014.

5° Le livre des ' Réflexions morales ». — 1. Genèse
du livre, point de départ d'une allure nouvelle dans
le jansénisme, xm, 1477-81. — 2. Malgré des pro-
positions suspectes, 1478, approbations diverses,
1479-80; cf. de Bissy (Tables. 449); de Noailles,
xi, 678. — 3. Éditions abrégées ou modifiées, xm,
1481.

6° Le « Problème ecclésiastique i, — 1. L' « Expo-
sition de la foi catholique » de Barcos, condamnée
par Noailles, xiu, 1481-82; xi, 679; cf. il, 301; —
réactions de Gerberon et des auteurs de « L'Histoire
abrégée du jansénisme », xm, 1482. — 2. Diversion,
contre Sfondrate, 1482; vr, 1294 (Gerberon); xiv,
2015. — 3. Le « Problème ecclésiastique a, xm,
1482-85; — le ou les auteurs (?) (jésuite ou jansé-
niste), cf. Daniel, iv, 105; Doucin, 1801; Souastre,
xiv, 2443; Thierry de Viaixmes, xv, 2835; Hilarion
Monnier, x, 2216 ; — problème dogmatique ; Noailles

contre Noailles, xm, 1484-85; xi, 679. — Condam-
nation du Problème, xm, 1485; cf. ni, 104.

7° Justification des « Réflexions morales ». — Ap-
probation (restrictive) de Bossuet, non publiée de
son vivant, xui, 1485-86; voir Tables, 471 (Bossuet,
Quesnel, les « Réflexions morales »). — Publication
posthume, xm, 1486-87, 1526, 1530.

8° Le jansénisme à l'assemblée du clergé (1100). —
1. Préludes : cardinalat de Noailles et élection de
Clément XI, xin, 1487; xi, 678; ni, 104; — con-
troverses jansénistes et antijansénistes, xm, 1487 :
traduction française des notes de Wendrock (Nicole)
cf. xi, 636, 2086, 2111 (bibl.); xm, 513-14; l'Au-
gustinus Ecclesise romanse doctrina, contre Sfon-
drate, 1487, 1488; xiv, 2015; cf. n, 1078-79. — 2.
Conclusions de l'assemblée : quatre (cinq) propo-
sitions condamnées, xm, 1489-10; cf. n, 1077
(Bossuet) et cent-vingt trois de morale relâchée,
ix, 58-65; xm, 653-58 (cf. Tables, 280).

9° Le ' cas de conscience ». — 1. Genèse et exposé
du « Cas », xm, 1490-92. — 2. Solution (rétractée
par plusieurs) de quarante docteurs : tolérance du
« silence respectueux « sur la question de tait, 1491-
93, 1494; cf. xii, 1349 (Petitpied); iv, 244 (Delan);
— condamnée par Noailles, conseillé par Uossuet,
ni, 104; cf. v, 2158 (Fénelon). — 3. Le . Cas » dé-
noncé à Rome, et condamné (12 févr. 1703), xm,
1493-94; ni, 104. — 4. Mécontentement des jansé-
nistes, acceptation de l'épiscopat, censure par la
faculté de théologie de Paris, incarcération de Q.,
xm, 1494-95.

10° Fénelon et le jansénisme. — 1, Loyauté de
Fénelon dans son antijansénisme, xm, 1495-96.
— 2. Quatre Instructions pastorales où l'on trouve
la pensée de Fénelon sur le jansénisme, le » cas de
conscience » et l'infaillibilité du pape, 1496-98; v,
2158-59; cf. iv, 2190-91; xm, 330, 1505, 1511-12,
1514-15. — Polémique avec Montgaillard, évêque
de S.-Pons, 1498-99; iv, 2191; v, 2159; xm, 1508-12
(passim).

11° La bulle 11 Vineam Domini » (Danz.-Bannw.,
1350). — 1. Incidents provoquant la bulle, xm,
1500-04; ni, 104. — 2. La bulle : condamnation
du silence respectueux, 104-05; xm, 1501. — 3.
Acceptation de la bulle avec des commentaires
blessants pour le pape, m, 105; xm, 1504-07. —
4. Attitude des évêques, 1507-10; spécialement
Montgalllard, 1508; ni, 105; Fénelon, v, 2159-60;
xm, 1509-10, 1512. — 5. Réaction romaine, 1510-
11; in, 105; — lettre explicative des évêques,
xiii, 1511; — attitude conciliante de Louis XIV,
m, 105, mais retour à l'enseignement des quatre
articles de 1682, xm, 1511; voir cependant iv,
239.

12° Pour ou contre la bulle • Vineam Domini ». —
1. Défenseurs, xm, 1513-14 (notamment Fénelon
(cf. supra), Stcfani, Martin, Désirant (cf. iv, 627,
Decker). — 2. Adversaires, xm, 1515-17 (notam-
ment Jacques Fouillou, controverse avec Fénelon,
cf. vi, 616-17; v, 2159). — 3. Destruction de Port-
Royal, xui, 1518-19, consécutive au refus des reli-
gieuses de se soumettre, m, 105; xm, 1518-19; cf.
infra, 1522-23 (Noailles); — blâme formulé par
Fénelon, v, 2161.

13° Fénelon et Quesnel. — Deux lettres à Q. et
réponse de celui-ci, xm, 1519-20.

14° Attaques contre le livre des « Réflexions mo-
rales '. — 1. Attaques, xm, 1520-21 : Fromageau
(cf. vi, 929-30), Foresta de Colongue (cf. supra,
1500-01), Lallemant (Jacques) (ix, 2457); cf. ni,
105. — 2. Bref Uniuersi Dominici gregis (13 juill.
1708) condamnant le livre, xm, 1521-22; ni, 105-
06; réplique de Q., xm, 1522-23. — 3. Mande-
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ment des évêques de Luçon et de La Rochelle,
Inspiré par Fénelon, 1523-24; cf. ix, 457 (Le Tellier);
— Noailles visé dans ce mandement; conflit porté
devant le roi et prise de position de plusieurs évêques
(Gap, Agen), xm, 1526-27; xi, 679. —• 4. Compli-
cation par l'affaire Bochard de Saron, xm, 1527-28.

15° Louis X I V demande une bulle et l'obtient. —
1. Hésitations de Noailles, division des évêques; le
roi demande une bulle pour remplacer le bref, Xtll,
1528-30; ni, 106. — 2. Q. présente sa défense à
Rome, xm, 1530-31. — 3. Constitution d'une com-
mission de neuf conseillers pour l'examen du livre,
1532-34; ni, 106. — 4. La bulle Unigenitus (8 sept.
1713; Denz.-Bannw., 1351-1451), cent une propo-
sitions condamnées, xm, 1535. Voir l'article suivant,

AUTHUHS IÎT NOMS PROPRES CITÉS DANS L'ARTICLE. ——
1° Nombre d'évêques mêlés aux discussions soulevées
par le quesnellisme n'ont souvent été désignés que par
le nom de leur siège. Tout d'abord voici les noms des
sièges éplacopaux :

Agen. xm, 1526; — Alet, 1469,1474; — Amiens, 1470,
1482, 1505; —• Angers, 1469, 1495, 1505, 150G; — Arles,
1495; — Arras, 1470, 1482, 1508; — Alich, 1488.

Beauvais, 1471, 1509; — Besançon, 1509; — Blois,
1505. 1506; — Bordeaux, 1526; — Boulogne. 1527.

Cahors, 1488; — Cambrai, 1475, 1495, 1497, 1499,
1505, 1508,1509,1511,1515,1517, 1519,1523;— Car-
caaaonne, 1486; — Caalorie, 1472; — Châlons-sur-Marne,
1469, 1478, 1479, 1483, 1488, 1491, 1520, 15.10; —
Chartres, 1493, 1495, 1503, 1509; — Clennont, 1495; ~
Cologne, 1514; — Coutances, 1495, 1505, 1506.

Embrun, 1472; — Évreux, 1472.
Fréjus, 1505.
Gap, 1524.
Langres, 1530; — Laon, 1530; — Limoges, 1480; —

Lipari. 1531; ~ Luçon, 1485, 1523; — Lyon, 1508.
Mallnes, 1476, 1477, 1520, 1521; — Marseille, 1501,

1506; — Meaux, 1482, 1486, 1488, 1492, 1493, 1514,
1526, 1529; ~ Montpellier, 1493.

Narbonne, 1509.
Orléans, 150S.
Pamiers, 1474; — Paris. 1469, 1470, 1471, 1478, 1481,

1483,1485,1488,1495,1507,1530;— Poitiers, 1480,1495.
Reims, 1472, 1483, 1488, 1508; -- Rennes, 1488. 1508;

— La Rochelle, 1485, 1495, 1523; — Rouen, 1504, 1505,
1507.

Saint-Pons, 1470, 1499, 1508, 1512, 1514, 1516.
1517; — Sarlat, 1495; — Seez, 1488; — Senez, 1493; —
Senlis, 1505.

Toul, 1480, 1508; — Troyes, 148S.
Vence, 1495, 1506; — Verdun, 1508.
Ypres, 1468, 1508,1509.
2° Noms propres. — Agnès (Mère), xill,1469;—Agues-

seau (d'), 1483, 1484, 1491, 1503, 1505; — Albani (Doin
Alexandre), 1534; — Albani (Jean-Fr.), futur Clément XI.
1487; — Alexandre VII, 1461, 1466-68, 1475-77, 1481,
1489, 1500,1504,1507-09, 1511, 1512, 1515,1516,1534,
1535; — Alexandre (Noël), 1493; — Alfaro, 1531; —
Altieri (et non Albani), futur Clément X, 1468; — An-
cyre (cône.), 1465; — Angélique (Mère), 1471 ; — Annal,
1468, 1472; — Antclmy, 1464; — Arnauld (Antoine),
1461-1464, 1466, 1467, 1470, 1471; -— Arnauld (Henri,
évêque d'Angers), 1468, 1469; — Arnauld (Robert dit
d'Andillv), 1469; — Augustin (S.), 1463, 1465, 1467,
1468, 1473, 1474, 1481-1485, 1487. 1489, 1496, 1520,
1523, 1525, 1533; — Avrigny (d')> 1484.

Baillet, 1464; — Baïus, 1463, 1511, 1525; — Darbérini
(François, t-ardina)), 1464; — Barcos, 1481-83; —- Ba-
ronius, 1497; — Baussct (de), 1519; — Bekman, 1513;
— Bellarmin, 1497; — Berger de Malissoles (évêque de
Gap), 1524;— Bernardini, 1531; — Berthad, 1461; —
Bertrand, 1491, 1492; — Bérulle (de), 1464; — Besson,
1491 ; — Bissy (de), évêqne de Toul, puis de Meaux, 1480,
1498; — Bochard de Saron, 1527, 1528; ~ Boileau
(abbé), 1481, 1482, 1484, 1486, 1491; — Bossuet, 1472,
1474, 1481, 1482, 1485-1490, 1492, 1494, 1502, 1525,
1526, 1530, 1534; — Bossuet (abbé), 1488; — Bouhours,
1473; —Bourdaloue, 1530; —Bourlémont (de), 1468; —
Boussu (de), 1530; — Brigode, 1495; — Brochenu, 1488;
— Brunet, 1462; — Buffler, 1512; — Buzeiival (de),
évêque de Beauvais, 1471.

Casoni, 1521; — Cassini (cardinal), 1531; — CastelU
(Nicolas), 1531; — Caulet (évêque de Pamiers), 1470;
— Caumartin, 1488; — Champflour (de), évêque do La
Rochelle, 1523; — Champllour (de), sulpiclen, 1492; —
Chaulnes (duc de), 1468; — Chelles (abbesse de), 1462;
— Choiscul (Gilbert, évêque de Comminges), 1469;
— Cibo (cardinal), 1469; — Clément VIII, 1466; — Clé-
ment IX, 1461, 1467-1473, 1476. 1492, 1495, 1499,
1503, 1504, 1508, 1518, 1520, 1522; — Clément X, 1468,
1469; — Clément XI, 1477, 1479, 1480, 1486, 1487, 1494-
1496, 1500-1502, 1504, 1507, 1508, 1510-1517, 1519,
1521; — Coislin (Cambout de), évêque d'Orléans, 1461,
1487;— Colbcrt (archevêque de Rouen), 1505, 1506;—
Condren (de), 1465; — Conti (prince de), 1466;—Croissy
(Colbert de), évêque de Montpellier, 1493; cf. 1471.

Daniel, 1483; ~ Daubenton, 1500; — Decker, 1515,
1516; — Delan, 1493; — Denys, 1498, 1513, 1514, 1516,
1517; — Deschampa, 1465, H66; — Désirant, 1515; —
Deamarets, 1465; — Direis, 1514; — Dorsanne, 1484; —
Doucin, 1483; — Dubois, 1462,1463; -- Dubreuil, 1474;
— Dubuc, 1521; — Dllguet, 1462; — Dumas, 1467,
1492. 1512; — Du Mont, 1491; — Du Pin, 1473, 1479,
1492.1512.

Estrées (cardinal d'), 1487, 1507; — Eustace. 1491.
Fabroni (cardinal), 1507, 1522, 1531, 1532, 15.14; —

Pénelon, 1462, 1482, 1487, 1495-1500, 1505. 1506, 1508-
1510. 1512, 1513, 1515, 1517-1522, 1532; — Ferrari,
1503, 1531, 1532; — Fcrricr, 1468; —• Foresta de Co-
longue, évêtiue d'Apt, 1500, 1521; — Fouillou, 1466,
1482. 1490, 1517; — Fréhcl, 1492; — Fromageau, 1520.

GabrIeUl (cardinal), 1498, 1502, 1512; — Gaillanile,
1485, 1486, 1534; — Gazier, 1468-1471, 1479, 1490,
1519; — Gay, 1492; — Gerberon, 1462, 1481, 1484,1495;
— Germain. 1465; -— Géry, 1466; — Gilbert, vie. gén.,
1518; — Girard (évêque de Poitiers), 1480; — Goirert,
1482; — Goujet, 1484; — Gramont (duchesse de),
1465; — Grossard, 1478; — Gualteri, nonce, 1511; —
Guettée, 1487; — Guibcrt, 1519.

Harlay de Champvallon (archevêque de Rouen, puis
de Paris,) 1461, 1468, 1470, 1488, 1502; — Hennebel,
1476, 1477, 1503; — IIilaire d'Arles, 1464; — Humbert
de Précipiano (archevêque de Malines), 1476, 1477.

Ingold, 1487, 1528; — Innocent X, 1468, 1475, 1504,
1507-1509, 1511, — Innocent XL 1469, 1474, 1489; —
Innocent XII, 1467, 1477, 1482, 1487, 1489, 1490, 1495,
1503, 1504.

Jansénilis, 1463. 1466, 1468, 1469, 1477, 1481-1483,
1488, 1489, 1493, 1495, 1499, 1500. 1502, 1506. 1509,
1511, 1513-1517. 1519, 1523, 1525, 1526, 1532; — Jan-
son (cardinal de), 1487, 1501-1503, 1510, 1528; — Jé-
suites, 1461, 1463, 1466, 1470, 1477, 1481,1482, 1484,
1492, 1493, 1501, 1520, 1522, 1526, 1528, 1532-1534;
— Joncoux (de), 1482, 1487, 1490; — Jourdain (Nico-
las), 1478; — Jouveney, 1532; — Juannct, 1461; —
Jurleu, 1474.

La Baume de Snze (archevêque d'Auch), 1488; — La
Chaise (de), 1468, 1470, 1480, 1492, 1502, 1530; — La
Chausse, 1531; —- Lafitau, 1485, 1504, 1531; — Lalgue
(marquis de), 1478; — Lallemant, 1521; ~ Lami, 1496,
1498, 1510, 1518; — Lamoignon (de), 1480; — Lamy
(doin), 1474; — Langcron, 1523; — Langle (Pierre de),
évêque de Boulogne, io27; — Languet de Gergy (évêque
de Soissons), 1479, 1480,1485; — La Tour (de), 1463; —
La Trémoille (cardinal de), 1522, 1528, 1529, 1531-1535;
— Le Brou (évêquo de Porphyre), 1531 ; — Le Camus
(évêque de Grenoble), 1465; — Léchassier, 1524; — Le-
dieu, 1484, 1486; — Le Gendre, 1481, 1483, 1491; — Le
Maître (Antoine), 1471; — Lemaiatre de Saci, 1471; —
Le Monnier (Hllarlon), 1474 (indiqué Monnier, 1484);
— Léon (S.) le Grand, 1464; — Le Roy, 1463, 1480,
1483, 1484, 1487, 1493, 1494. 1498, 1511, 1518, 1519,
1522, 1523, 1528, 1532; — Le Tellier (le 1'.), 1466, 1524,
1525, 1527; — Le Tellier. archevêque de Reims, 1488,
1496. 1533; — Le Toumeux, 1471, 1473; — Leydeckcr,
1466; — Lionne (de), 1468, 1471 ; — Loménic, comte de
Briennc, 1478; — Longueville (duchesse de), 1469, 1170;
— Louait, 1482; — Louis XIV, 1462, 1468. 1470, 1474,
1488, 1501-1503, 1522,1532; — Louvard, 1462,1463; —
Louvois (prêtre), 1488.

Maimbourg, 1471; — Malatra, 1509; — Mallet, 1461,
1472; — Maintenon (Mme de), 1485, 1487, 1488, 1502,
1506, 1527, 1528; —- Marignier, 1518; — Martin, 1515;
,— Mazuyer, 1488; — Molina, 1535; — Molinos, 1511 ; ~
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Monnier (Hllarlon), voir Le Monnier; — Montausier
(duc de). 1471; — Montgaillard (évêque de S.-Pun.<:>,
1470, 1480, 1499, 1500, 1508.

Neercastel, évêque de Castoric, 1472; — Neveu,
1489; — Nicole, 1462, 1470, 1471, 1473, 1474, 1479,
1487, 1513, 1514; — Noailles (de), évêque de Châlons,
puis archevêque de Paris, 1462, 1463, 1466, 1479-1488,
1490, 1491, 149.1-1495, 1501, 1503-1506, 1508, 1511,
1515, 1516, 1518, 1520-1533.

Odescalchi (Innocent XI), 1469; — Opstrnet, 1476;
— Ottoboni (cardinal), 1532; — Oratoire, 1461, 1463,
1461, 1466, 1475-1478.

Palermo, 1531; — Pascal, 1503; — Paul V, 1466; —
Paulucci (cardinal), 1511, 1532; — Pavillon (évêque
d'Alet), 1469, 1470, 1481; -— Payen, 14G6; — Péréfixc,
archevêque de Paris, 1468,1472, 1494; — Perler (Louis),
1493; — Petttdidier (Matthieu), 1484; — Petitpied, 1463,
1475, 1490, 1493, 1493, 1495, 1530; —- Philopald, 1532;
— Finaud (Olivier), 1519; — Pipia, 1531; — l'olignac
(de), 1521, 1523; — Pomponne (prêtre), 1588; — Pom-
ponne (de), secrétaire d'État, 1471 ; — Pontchartrain,
1469, 1526; — Portail, 1506; ~ Port-Royal, 1463,1469-
1471. 1481,1491. 1518,1519,1522,1523.

Ravechet, 1489; —- Régent (le). 1462; — Hespigllosi
(cardinal), 1520; — Retz (cardinal) de. 1401, 1471; —
Rochcchouart (Gui de Sève de), évêque d'Arras, 1470;
— Rolduc (J.-B. abbé de), 1481; — Roslet, 1529, 1531,
1532; — Rouland, 1489; — Ruih d'Ans, 1482;

Saci, 1471 ; — Saint-André (abbé de), 1485; -— Saint-
Cyran, 1469, 1481, 1491; — Saint-Élic (de), 1531; —
Saint-Simon. 1502, 1523, 1524; — Sainte-Beuve, 1469-
1472. 1477, 1491, 1518; — Sainte-Marthe (de), 1464; --
Saléon (Yse de), 1487; — Schelstrate, 1482, 1487; —
Schort, 1519, 1523; — Scnoque (Barthélémy), 1484; —
Sevin (Nicolas), 1461; — Singlin, 1471; — Sfondrate,
1482, 1487; — Soanen, évêque de Sencz, 1461, 1493; —
Souastre, 1483, 1484; — Spada (cardinal), 1531; — Stc-
fani. 1515; — Steyaert, 1467, 1475, 147G.

Tedeschi, 1531; — TeronI, 1531; — Thierry de
Viaixncs, 1484; — Thomas (J.), 1467; — Timillier, 1526,
152S, 1530, 1533; — Timothée de la Flèche (Pcschard
Jacques), 1521, 1523, 1535; — Tolomei (cardinal), 1531;
— Torcy (de), 1521 ; — Turrecremata (cardinal Jean de),
1497.

Ubald d'Alenç-on, 1521, 1533; — Urbain, 1487; —
Urfé (d'), 1480.

Vacant, 1484; — Valderics de Lescure, évêquo de
Luçon, 1523; — Van Espen, 1477; — Van Susteren,
1495; — Vaucel (du), 1465, 1474, 1476, 1481-1485,
1487, 1488; — Viaixnes, votr Thierry; — Vialart, évêque
de Châlons, 1468, 1469, 1478-1480; — Ville (de), 1475;
—— Vitry, 1500; — Vivant, 1493; — VrilUère (de la),
1525;— Voysin. 1526.

Waudripont (de), 1466; — Wendrock (Nicole), 1487;
— Wittc (de), 1519.

V. UnigenituB (Bul le ) .— Étude [J. Carrcyre], xv,
2061-2162. —— I. PROCÉDURE POUR L'ACCEPTATION
DE LA BULLE EN FRANCE. — 1° Procédure devant
le Fortement. — Mémoire de Daguessau, xv, 2062-
63; et. Tables, 61, 899; — consultation des évêques,
xv, 2063-64. — 2° La bulle et l'assemblée du clergé,
2064-70 (commission d'examen de la bulle; diver-
gences entre évêques, Rohan et Noailles; — Instruc-
tion pastorale des acceptants; — bulle enregistrée,
le 15 févr. 1714). — Attitude de Soanen, évêque de
Senez, xiv, 2263-64. — 3° L'assemblée des évêques
jugée par Rome, xv, 2071-75 (approbation de l'Ins-
truction pastorale; jugement sévère sur Noailles),
— 41 Acceptation de la bulle. 1. Les évêques, finale-
ment grosse majorité d'acceptants, 2075; apprécia-
tion de Soanen, xiv, 2264; 2. Les facultés de théo-
logie : à Paris, acceptation, malgré quelques pro-
testations, xv, 2075-76; cf. 3576 (Witasse); autres
facultés, 2076; cf. ix, 169 (Le Gros). 3. Projet de
concile national pour procéder contre les opposants
(Amelot envoyé par Louis XIV à Clément XI;
Philopald et Noailles, cf. xii, 145G-57), xv, 207G-77.
4. Hésitations de Clément XI; disparition du pro-
jet par la mort du roi, 3077-78; xiv, 2264,

11. ANALYSE DE LA CONSTITUTION U N I O E N I T U S ,
— Pour éviter les redites, les propositions seront
groupées d'après les doctrines similaires qu'elles
présentent.

1° Prop. 1-25 : Sur la grâce (xv, 2079-92).
Thème général repris BOUS différentes formes : a La

grâce efficace est le principe de tout bien et elle est néces-
saire pour toute bonne action; saris elle, on ne peut rien
taire (le bien. Donc, il n'y a qu'une grâce, la grâce elTicace
par elle-même... Donc, les préceptes sont impossibles à
ceux qui ne reçoivent pas cette grâce et on peut dire que
ceux qui n'accomplissent pas ces préceptes n'ont pas
reçu cette grâce... C'est la première proposition de
Jansénius condamnée comme « téméraire, impie, blasphé-
matoire, digne d'anathème et hérétique » (cf. supra,
2393, et vin, 479).

Prop. 1, xv, 2079. — Citée : i, 2548; n, 85; v, 1795,
1862; vi, 1578. — Arguments invoqués : S. Augustin, i,
2386-87; — cône. d'Orange (can. 22), XI, 1098; — Imi'
tatioli, x, 708. — Motifs de réprobation : cône. de Trente,
sess. VI, can. 7, voir Tables, 677 ; — Balus (prop. 35, 40),
n, 90, 87; — S. Augustin, l, 2386-92; — S. Thomas, art.
Infidèles (Tables, 2272).

Prop. S. xv, 2080. — Citée : I, 2548; il, 85; VI, 1578.
— Argument invoqué : Jean, xv, 5; et cône. d'Orange
((-an. 7), xi, 1095. — Réprobation, Prop. 1 et 2 de ,)an-
sénîus, vin, 479, 484; •— Bilïus (prop. 25, 27, 62), II, 83,
80; — S. Augustin, i, 2405-06.

Prop. S, xv, 2081. — Cilée : i, 2549. — Amrmation
contraire du cône, <le Trente : Deiis sua f f r t i l i a semel
jusii/icaios non deserit, nisi ab eis prius deseraiur (sess.
vi, c. 11), vin, 392, 397; xi, 2160; XII, 1279, 1281, 2900,
2962, 2996, 3014; XIII, 76, 1018; xv, 980, 3365; — S. Au-
gustin, xii, 1266.

Prop. 4, xv, 2081. — Erreur condamnée par S. Au-
gustin, x, 649-50; — Indiculus gratiœ (c. 12), 654; cf. n,
2058; — cône. d'Orange, x, 658; cf. xi, 1096 (can. 12),
1098 (can. 18), 1101 (finale); — cône. de Trente (scss. vi,
can. 32), x, 759.

l'rop. S, xv, 2082. — Citée : VI, 1578; — en opposition
avec prop. 79, 80; cf. in/ra. —Prop. si[iiilalre(6),condam-
née par Alexandre VII (lisez; VIII), i, 754; vi, 1660; vu,
1734. — Sur l'utilité des grâces extériuurc-i, i, 2393
(S. Augustin); vi, 1637 (S. l'aul); vin, 2120 (S. Thomas);
xn, 1286 (persévérance). — Mais ulllilé sans valeur
efficace si la grâce intérieure n'intervient pas (voir
Tables. 1859).

Pro/i, A, xv, 2082. — Prop. niant la possibilité pour
les Juifs avant le Christ et même pour les Gentils de
taire leur salut non par la lettre de la Loi, mais par le
Christ (Rom-, ix, 30); cf. cône. de Trente (sess. vi, c. l,
11), vin, 2212; cf. can. 1 et 2 (Tables, 676, 677).

Prop. 7, xv, 2083. — Contre l'affirmation du rôle né-
faste de la Loi dans l'A. T., voir La loi et la fo i , vin, 1638;
— justice dans l'A. T., 2044-46 et rôle de la foi, 2046-47.

Prop. S, xv, 2084. — En affirmant que la grâce efficace
agit dans les seuls justes, la prop. est contraire au dogme
de la visibilité de l'Église et de l'appartenance à l'iîglise
des pécheurs que Dieu sait devoir être réprouvés : Mus
(prop. 1, 6, condamnées ù Constance), iv, 2112; (prop.
1, 3, 5, 6), 2141, réfutées, 2141-42; xv, 1308 (cf. Tables,
1115-16, 1117-18).

Prop. 9, xv, 2084. — Affirmer que toute grâce est efTI-
cace et souveraine, c'est retomber dans l'erreur de Jan-
scnius (prop. 2), VIII, 485; supra, 2393.

Prop. 10, xv, 2084-85. — Dire qu'aucune résistance,
aucun retard ne peut être opposé à la Ri-âce, c'est re-
tomber dans la prop. 2 de Jansénius (voir supra, prop. 9).
— Cf. cône. de Trente (sess. vi. De justificatione, can. 4),
vin, 2178; cf. Tables, 1850. — L'homme, même justifié,
n'est pas impeccable ; cône. de Klerey (c. 11), xn, 2920-
21 ; — cône. de Trente (sess. VI, c. v), vin, 2176; — cône.
du Vatican (const. De fide catholica. c. ni, n. 3 [Denz.-
Hannw., 1791]). — Cf. S. Augustin, i, 2391.

Prop. 11, xv, 2085; en divergence avec des expressions»
des prop. 14-17, cf. tri/m. — Dire que la grâce est la vo-
lonté toute-puissante de Dieu qui fait ce qu'il commande,
c'est nier la grâce simplement sumsante; — sur la grâce
simplement suffisante, xiv, 2733; — sur la souveraineté
absolue de Dieu sur la volonté (S. Augustin), l, 3385.

Prop. 12, xv, 2085. — Prop. empruntée à S. Prosper,
mais qui, entendue d'un vouloir absolu de Dieu, revient
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à l'affirmation hérétique de Jansénius (5" prop.), vin,
492; supra, 2394.

Les prop. 13-S6, sous des formes à peine différentes,
affirment l'efficacité infaillible de la grâce sans le con-
cours de la volonté libre, xv, 2085-89. Les prop. 21-34
veulent trouver des comparaisons à l'accord de la volonté
souveraine de Dieu avec le consentement humain dans
l'Incarnation, la création, la résurrection des morts,
les guérisons corporelles.

Erreur condamnée dans la prop. 2 de Jansénius, vin,
484, cf. supra, 2393; el par le cône. de Trente (sess. VI,
can. 4, 5, 32), Tables, 677.

Conclusions sur les propositions relatives à la
grâce, xv, 2090-92.

2° Prop. 26-33 : Distribution de la grâce de Jésus-
Christ (xv, 2092-95).

Prop. 2fi, xv, 2093. — Citée : l, 2549; vu, 173G.
Prop. 21, xv, 2092. — Citée : vu, 173G, 1785-88. — Lu

fol n'est pas la première grâce (cône. d'Orange, can. 7;
cône. de Trente, sess. vi, can. 3); expliquée, vu, 1736,
1785-88, avec référence a Trente (sess. vi, c. vin : Fides
est humanœ salutis inUium); cf. vin, 21S5.

Prop. S S , xv, 2092-93. — Contre une mauvaise inter-
prétation de S. Augustin, une grâce prévenante est néces-
saire & la justification (cône. de Trente, eess. vi, can. 3) ;
Tailles. 677.

Prop. S S , xv, 2093. — Citée ; vu, 1736. — Doctrine
déjà Bondamnée par Alexandre VIII (prop. 5), I, 753;
— implicitement revient à nier la rédemption univer-
selle (prop. 5 de Jansénius), vin, 492.

Prop. 30, xv, 2093. — L'affirmation de Quesnel est
contraire à la doctrine catholique de la volonté salvi-
Hque universelle de Dieu et de l'universalité de la Ré-
demption. Cf. prop. 5 de Jansénius, vin, 492 et 1228-30,
1346-47, 1350 sq.; xv, 3356 sq.

Prop. 31, 32, SS, xv, 2094-95. — Citées : i, 2549. —
Trois propositions revenant à nier la vulonlé de Jésus-
Christ de sauver tous les hommes. — Condamnées dans
la 5' prop. de Jansénius et les doctrines énoncées à la
prop. 30.

3° Prop. 34-37 : Grâce d'Adam innocent et grâce
chrétienne (xv, 2095-96).

Prop. 34, xv, 2095. — Citée ; i, 2548; x, 770; xn,
2208. — Condamnée dans les prop. 1, 3, 7, do Baïus,
H, 74; cf. 69.

Prop. 3S, xv, 2095. — Citée : i, 2548 ; il, 69, 74 ; xn, 548.
— Condamnée dans les prop. 21, 22, 23, 24 de Bains, 11,
67-71.

Prop. Se, 31, xv, 2095-96. — Cilées ; i, 2549. — En pro-
fessant que « la grâce d'Adam fut reçue en sa personne,
et que la grâce chrétienne l'est en la personne de Jésus,
la première sanctifiant Adam en lui-même, la seconde
nous sanctifiant en Jésus «, Quesnel revient ù l'erreur
des prop. 34 et 35. Et, si la justification du chrétien est
en Jésus, sa justice lui est donc simplement imputée.
Cf. cône. de Trente (sess. vi, vu, et can. 10, 11), vul,
2182.

4" Prop. 38-43 : Sans la grâce, l'homme ne peut
faire aucun bien, même d'ordre naturel (xv, 2096-98).

Prop. 3S, SS, 10, 4'2, xv, 2096-98. — Citées : i, 2548; il,
85, 88; vi, 1578; vu, 1786, 1787; xn, 548. — Prop. héré-
tiques déjà condamnées au cône. de Trente (sess. vi,
can. 7); Tables, B77; — prop. 27, 35 (le Kaïus, il, 83, 87;
— prop. 7-15 condamnées par Alexandre VII J, r, 754-57;
— Sorbonne (27 juin 1560), xv, 2097. — Voir supra,
Jansénisme, état de la nature déchue, 2388.

Prop. 41, xv, 2097. — Pas de connaissance naturelle,
pas d'amour naturel de Dieu possibles sans la grâce. —
Citée : XII, 54S. — Voir in/ra, prop. 44, 49.

Prop. iS, xv, 2098.— Elïet du baptême: insensibilité
au péché. — Assertion qui rejoint la prop. 55 de Molinos,
condamnée par Innocent XI, XTII, 1570.

5° Prop. 44-59 : Pas de milieu entre la cupidité
vicieuse et la charité surnaturelle (xv, 2098-2103).

Prop. 4.1, xv, 2098-99. — Citée : l, 2238, 2548; vi,
1578; xii, 548; — écho de Jansénius, supro, 2394. —
Réprouvée dans la condamnation de Baïus (prop, 34,
35, 38, 40), il, 90, 87, 90, 87; — de la prop. 7 par
Alexandre VIII, i, 754; — au cône. de Trente (sess. v
(lisez vi), can 7), Tables, 677.

Prop. 45, xv, 2099. — Citée : 11,88.— Condamnation
de Baïus (prop. 38, 40), il, 90, 87.

Prop. ÎS, xv, 2099. — Citée ; i, 2548.
Prop. 47, xv, 2100. — Citée : l, 2548; n, 92; — doctrine

calviniste apparentée, n, 1403 (n. 6). — Condamnation
de Baïus (prop. 16), II, 92; — par Alexandre VIII (prop.
9, 10, 15), i, 755, 756; — cône. de Trente (sess. vi, can.
25; sess. xiv, can. 5), Tables, 677, 680; cf. xtl, 1106.

Prop. 18, xv, 2100. — Citée : l, 2548; n, 85. — Con-
damnation de Baïus (prop. 25, 35), II, 83, 87; — par
Alexandre VIII (prop. 8), I, 754.

Prop. 49, xv, 2100. — L'amour de soi, même non
commandé par la charité, est conclllable avec cette
vertu. 11, 2223-24; cf. v, 2155 (prop. 1, condamnée par
Innocent XII), xm, 1563 sq. (condamnation du moli-
nosismc).

Prop. 50, xv, 2100. — Citée : i, 2548. -— Sur la prière
des pécheurs, xm, 222.

Prop. S I , xv, 2100-01. — Citée : l, 2548; IV, 802. —
Sans la charité, la toi fait des actes vertueux, cône, de
Trente (sess. vi, c. vi, can. 9), vm, 2178 (sess. xiv. c. iv),
xn, 1092-96 (utilité de la contrition imparfaite Inspirée
par la foi); cf. xv, 2788, rappelant cône. de Trente (sess.,
vi, can. 2S).

Prop. SS, xv, 2101. ~ Citée : l, 2548; iv, 802. — A
rapprocher de la prop. 12 condamnée par Alexandre VIII,
I, 756.

Prop. 53, prop. Si, xv, 2101. — Citées : 2548. — Voir
remarques à prop. 50 et 51.

Prop. SS, prop. 5S, xv, 2101-02. — Citées : l, 2548. —
Renouvelle la doctrine condamnée de Baïus (prop. 16,
25, 27, 35, 3S), lt, 92, 83, 87, W; — et les erreurs ré-
prouvées par Alexandre VIII (prop. 7-15), l, 754-56.

Prop. S7, xv, 2102. — Citée : l, 354S; v, 608, 637, où
l'on montre l'erreur de Quesnel (voir supra prop. 51 ).

Prop. S S , prop. S9, xv, 2102-03. — Citées ; v, 1814;
XII, 548. — Voir prop. 51.

6° Prop. 60-G7 : Sur la crainte de Dieu (xv,
2103-06).

Prop. GO, xv, 2103. — Citée : I, 2548. — Contraire à la
doctrine du concile de Trente (sess. vi, c. vi), VIII, 2178
(c. vin), 2185, can. S, Tables, 677; cl. sess. xiv, c. IV,
can. 5, xn, 1093, 1106.

Prop. Cl, prop. 62, xv, 2104. — Citées : l, 2238. — Hé-
rétique, s'opposant au cône. do Trente (sess. xiv, c. iv),
xn, 1093 (can. 5), 1106.

Prop. SS, xv, 2104. — Comparaison entre le chrétien
qui agit par crainte el le .luit qui sous la Loi agissait
aussi par crainte; — position contraire à la doctrine
catholique d'une crainte utile et môme salutaire. Voir
aussi sîîpra, prop. G et 7.

Prop. M, 6S, ee, S7, xv, 2105-06. — Sous diverses
formes, c'est toujours la négation d'une crainte utile à la
vie chrétienne et contraire au cône. de Trente (sess. vi,
c. vi et sess. xiv, can. 5); cf. supra, prop. 60.

Conclusion sur les propositions relatives à la
crainte (xv, 2106-07).

7° Prop. 68-78 : Vie de ta f o i dans l'épreuve et
dans l'Église (xv, 2107-12).

Prop. 6S, xv, 2107-08. — Affirmer simplement que la
voie du salut est tonte dans la foi et la prière, c'est re-
nouveler la thèse protestante de la foi justifiante. Cf.
vin, 2140-43.

l'rap. S 9, xv, 2108. — Citée ; i, 2549. — Affirmer que
la foi, l'usage, l'accroissement et la récompense de la
foi sont uniquement dus à la libéralité divine, c'est
oublier notre coopération nécessaire. Cf. prop. 8 de
Baïus, II, 76; — cône. de Trente (sess. VI, c. X, xvi, can.
6, 24, 32), Tables, 676-77.

Prop. 10, xv, 2108. — En opposition avec prop. 96, 98,
infra. — En opposition avec Job et l'Aveugle-né ; —
réédition îles prop. 72, 73 de Baïus, il, 109.

Prop. Î I , xv, 2108-09. — Possibilité affirmée pour
l'homme de se dispenser d'une loi divine... Sur l'immu-
tabilité des lois divine, naturelle et positive, ix, 881-84,
888-89.

Prop. 72 à 7S, xv, 2109-12. — Globalement, propo-
sitions citées : l, 2548, reviennent à affirmer l'existence
d'une Église constituée des seuls justes ou prédestinés.
— Erreur condamnée ù Constance; Hus, prop, 20 sq.,
condamnation renouvelée par Léon X, bulle Escsurge
Domine, a. 30 (Denz.-Bannw, 746 sq.; 770).

8° Prop. 79-86 : Lecture tie l'Écriture sainte (xv,
2112-15).
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Prop. 79 à 85, xv, 2112-15. — Condamnation d'une

lecture de l'Écriture mise à la portée de tous sans discri-
mination.

Prep. S4 et 8S. — Citées : vin, 258G. — Sur le sens et
la portée de celte prohibition, xv, 2114-15.

Rapprocher la Prop. SS sur les prières en langue vul-
gaire dans la liturgie, xv, 2115. — Prop. citée ; vin, 2586.

Sur la pensée du concile de Trente, VIII, 2585-8G; x,
1103, 1113, 1124, 1139. — Dans la sess. xxn, le c. vin
est ainsi libellé : « Quoique la messe contienne (le grandes
instructions pour les fidèles, les anciens Pères n'ont ce-
pendant pas jugé à propos de la laisser célébrer partout
en langue vulgaire. Aussi, tout en retenant partout pour
chaque Église le rite antique par elle pratiqué etapprouvé
par la sainte Église romaine, mère et maîtresse de toutes
les Églises, le saint concile, pour que les brebis du Christ
ne meurent pas de faim et que les petits ne demandent
pas du pain sans que personne ne le leur rompe, ordonne
aux pasteurs et à tous ceux qui ont charge d'âmes,
d'expliquer souvent ou de faire expliquer par d'autres,
au cours de la célébration de la inesse, quelque chose de
ce qui s'y lit et qu'ils s'attachent particulièrement à
faire entendre quelque mystère de ce très saint sacrifice,
surtout les dimanches et les jours de fête. •

Le can, 9 contient aussi une Indication à ce sujet :
' Si quelqu'un dit que l'usage de l'Église romaine de
prononcer à voix basse une partie du canon et les paroles
de la consécration doit être condamnée, ou que la messe
ne doit être célébrée qu'en langue vulgaire, ou qu'on ne
doit point mêler l'eau avec le vin qui doit être oflert
dans le calice parce que c'est contraire à l'institution du
Christ, qu'il soit anathème " (Trad. dans A. Michel, Les
décrets du concile de Trente, p. 451, 455. )

9° Prop. 87-89 : Conduite à tenir à l'égard des
pénitents (xv, 2115-17).

Prop. S7, xv, 2115. — La satisfaction sagement et
prudemment placée avant l'absolution. — Renouvelle
l'erreur de Pierre d'Osma (prop. 5), condamnée par
Sixte IV, XTI, 1048; cf. 2032; xiv, 1191 ; — pratique déjà
réprouvée par Alexandre VIII (prop. 16, 17, 18), i, 757;
xiv, 1191-92; — sur la pratique des premiers siècles,
xn, 777, 804-06; avec certaines nuances, xiv, 1137-46.

Prop. SS, xv, 2116. — Absolution utilement différée
en toutes circonstances. Affirmation trop absolue, ni,
607, 949-50, 2023-25 (cf. bref d'Innocent XII (13 avr.
1697), 2023; — mais à condition d'éviter le laxisme; cf.
Alexandre VII (prop. 41), i, 745; Innocent XI (prop. 60.
61), IX, 84-85.

Prop. 8 S, xv, 2116. — Citée : i, 2548. — Le droit (l'assister
à la messe réservé au pécheur ayant accompli la satis-
faction due à ses pécliés. — Sur l'évolution du précepte
imposé à tout chrétien d'assister à la messe du dimanche,
iv, 1334-39.

10° Prop. 90-101 : Contre l'autorité de l'Église
(xv, 2117-25).

Prop. 90, xv, 2117. — Citée ; i, 2548; v, 18:10. --- Pour
être légitimement exercée par les pasteurs, l'excommu-
nication a besoin du consentement du corps entier de
l'Église : réplique de la doctrine rt'Edm. Richer, xiii,
2701.

Prop, 91, xv, 2118. — L'excommunication Injuste,
l'accomplissement du devoir et l'appartenance à l'Église.
— Doctrine (le l'Église, 2119.

Prop. 92, xv, 2119. — SoulTrir en paix l'excommuni-
cation, comme S. Paul (!) ; souffrir plutôt que trahir la
vérité. — Le cardinal de Rolian démasque celte attitude,
2120; procédure de l'Église, cône. do Trente (scss. xxv,
c. ni. De Re/onn.), xv, 1482.

Prop. US, xv, 3120. — Jésus guérit les blessures faites
par des pasteurs injustes. — Appréciation sur ces quatre
dernières propositions, 2121.

Les pTO;). Si-loi, xv, 2131-24. — . Elles calomnient
l'Église; Qucsnel s'y érige en censeur de l'Église; elles
sont propres a entretenir la désobéissance et la révolte
qu'elles encouragent sous le nom de patience dans la
persécution. Elles visent a supposer qu'il y a une persé-
cution dont les jansénistes sont les victimes et les mar-
tyrs .(2124-25).

Sur l'usage défectueux des textes évangéliques
par Quesnel (Tables, 1434).

III. AGITATION AUTOUR DE LA BULLE. —— 1 ° De
la mort de Louis XIV à la mort de Nouilles ( i r i S -

l î a S ) . — 1. Sous Clément XI, xv, 2125-27; cf. m,
107-08. — 2. Sous Innocent XIII, xv, 2127-29;
vu, 2016; xiv, 2266; — 3. Sous Benoît XIII, xv,
2129-33; cf. n, 705; xi, 679-80 (Noailles); xiv,
2266 (cône. d'Embrun et condamnation de Soanen);
cf. xv, 2131-32. — 2° Après la mort de Noailles
(1729), xv, 2133-34 (Vintimille) ; -- convulsionnaires
de S.-Médard, le diacre Paris, X», 2032-34 (Tables,
812).

IV. POLÉMIQUES AUTOUK DE LA BULLE. —— 1 °
Défense de Quesnel par Bossuel, xv, 2134-38 (inter-
prétation trop bénigne de la pensée de Quesnel);
cf. n, 1078; xni, 1485-87 (Tables, 471); — deux
explications : sur la résistance à la grâce et la liberté
humaine, xv, 2136; — sur l'impossibilité d'observer
les commandements de Dieu, 2137. — 2° Les
— règles de l'équité » par Nicolas Petitpied, 2138-41;
cf. xii, 1349. — 3° Les mémoires de Quesnel, xv,
2141; — 4° Écrits jansénistes élevant des objections
contre la Bulle. — 1. Propositions vraies condamnées,
xv, 2142. — 2. Conditions défectueuses dans les-
quelles la bulle a été dressée et promulguée : a)
Quesnel, pas interrogé, 2147; — b ) Pas d'examen
avant l'acceptation 2148; — réplique de l'arche-
vêque d'Embrun, 2149. — 3. Pas d'unanimité réelle
ni possible dans l'acceptation, divers écrits jansé-
nistes, 2150-55. — 5° Conclusion; Languet de Gergy;
l'autorité de l'Église (Bossuet), 2156.

AUTEURS ET NOMS PROPRES CITÉS DANS CET ABTICLE,
— Alexandre VIL XV, 2065, 20S2, 2115, 2131; —-
Alexandre VIII, 2093, 2096, 2098, 2100-02; — AIlard,
2132; — Amelotc, 2114; — Ançioulême (évêque d'),
2075; — Arbocave (d'), évêque. de Uax, 2075; — Arles
(évêque d'), 2152; — Arnauld, 2112, 2114, 2121, 2140;
— Aubry, 2132; — Augustin (S.), 2065, 2066, 2068, 2079,
2080, 2085, 2089, 2093, 2098, 2103, 2129, 2130, 2135,
2136.

Baïus, 2079, 2080, 2095, 2096, 2098, 2100, 2102, 2108,
3136, 2138, 2140, 2145, 2147; — Bûle (cône. de). 2109;
— Bayeux (évêque de), 2139, 2130; — Bfff/onne (évêque
de), 2067, 2074; — Bazin de Dosons (évêque de Bor-
deaux), 3064, 2066; — Eeaumont (évoque de Saintes),
2130; —• Benoît XIII, 2127, 2129, 21.10, 2132, 2153;
— Benoît XIV, 2139; — Bernard (S.). 2137 ; — Berthoil
(évêque de Blois), 2064; — Bidal, 207S; — Bissy (de),
évêque do Meaux, 2063, 2064, 2120, 2128, 2130, 2148;
— Boileau (abbé), 2135; — Bonnet, 2133; — Bossuet
(évêque do Meaux), 2068, 2109, 2110, 2134-37, 2140,
2146, 2148. 2156; — Bossuet (abbé, puis évêque de
Troyes), 20B9, 2126, 2132; — Bovioane (évêque de),
2067, 2074, 2126, 2128-29; -— Bom-bon (duc de). 2130;
— Boursier, 2144, 2155; — Braguclongne (de), 2076;
— BrORlie (de), 2068; — Brûlant de Sillery (évêque de
Soissons), 2064, 2127.

Caillebot de la Salle (évêque de Tournai), 2075; —
Cambout de Coislin (évêque de Metz), 2075, 2133; —
Calvin, 2100, 2112, 2145; — Caylus (évêque d'Auxerre).
2067, 2099, 2129, 2133; — Chàlons-sur-Marne (évoque
de), 2067; — Chaiivelin, 2063; — Chemnitz, 2103; —
Chevalier, 2126; —- Clément XI, 2061, 2067, 2069, 2071,
2077, 2125-30, 2150, 2151, 2153; — Clément XII, 2153;
—— Colbcrt de Croisy (évêque de Montpellier), 2074, 2075,
2126, 2129, 2130, 2132, 2133; — Consfance (cône. de),
206H, 2109; — Conti (card,), Innocent XIII (voir Inno-
cent XIII).

Daguesseau, 2062, 2063, 2065, 2070; — Uaubenton,
S. J., 2071, 2072, 2077; — Desmarets (archevêque
d'Audi), 2064; —DordmrM (synode de), 2088; — Dubois
(card.), 2128, 2129.

Étcmare (d'), 2144.
Fabroni, 2077; •— Fédé, 2072; — Fénclon, 2076; —

Fleury, 2063, 2130-33; — Formulaire, 2117, 2118, 2131 ;
— Fouillou, 2144.

Gergy (de), voir Languct; — Gilbert, 2155; — Gré-
goire Vil, 2133; — Gllérin de Tencin (arch. d'Embrun),
2131, 2149.

Hébert (évêque d'Affen), 2075; — Héricourt (de),
2155; — Hervaux (d)', évêque de Tours, 2067, 2071,
2074; -— Hulot, 2076; - Hus, 2068, 2109, 2112, 2147
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Innocent I", 2135, 2140; — Innocent X, 2063, 2065;

— Innocent XI, 2127;— Innocent XII, 2135; — Inno-
cent XIII, 2127, 212S, 2129.

Jansénius, 2066, 2074, 2078, 2079, 2082, 2084, 2086,
2090, 2093, 2094, 2104, 2118, 2125, 2134, 2137-40, 2145,
2146; — Joly de Fleury, 2063, 2068, 2070; — Julien
d'Éclane, 2140, 2145, 2151.

Kervilis (de), évêquc de Tréguler, 2075.
La Borde (Vivien (le), 2127, 2144, 2154; — Lafitau,

2067, 2071, 2126, 2127; — La Brosse (de), évoque de
Mirepoix, 2075, 2126; — Lallemand, S. J., 2114; — La-
moignon, 20B3 ; — Languet de Gergy (évêquc de Soisson»),
2099, 2127, 2128, 2143, 2156; — Laon (évêque de), 2067;
— La Tour (de), 2133; — La Trémollle (card. de), 2061,
2071-73, 2077, 2125-27; — Ledieu, 2135; — Le Gros,
2076, 2127, 2154, 2155; — Le Normand (évêque
d-Évreux), 2066; — Léon X, 2109; — Le Roy, 2071,
2075; — Le Houge, 2075, 2124; — Le Tellier (S. J.),
2063,2064,2076;— Louis XIV,2061, 2070, 2071, 2078,
2125, 2153; — Louis XV, 2128; — Luther, 2079, 2095,
2103, 2107, 2109, 2111,2112,2145,2147.

Mallet, 2112, 2114; — Maultrot, 2155; — Maurepas,
2132; — Mesmes (de), 2062, 2070; — Milon (évêque de
Condom), 2075; — Molinos, 2068, 2098. 2147.

Nicée (cône. de), 2154; — Nicole, 2148, 2156; — Nîmes
(évêque de), 2148; — Nivelle, 2144; — Noailles (arche-
vêque de l'aris), 2061, 2064, 2060, 2067-77, 2125-28;
2130, 2132, 2133, 2135, 2136, 2142, 2146, 2148, 2150;
— Noailles (son frère), évêquc de Cliâlons-sur-Marne,
2074.

Orange (cône. d'), 2079,
Pallavicini, 2114; — Paris (le diacre), 2133; — Paul V,

2152, 2153; — Paulucci (card.), 2071-73; — Pelage,
2140; — l'etitpied, 2127, 2138, 2141; — Philopald,
2077;— Pierre d'Osina, 2147;— l'isloie (cône. de), 2079;
— Polastron (de), évêquc de Lecloure, 2075; — Polignac
(card. de), 2075; — Port-Hoval, 2142; — Préclin, 2154;
— Prosper (S.), 2139; — Pucclle. 2070.

Quesnel, 2062, 2064-70, 2073, 2074. 2078-83, 2085,
2086, 2088-90, 2092-94, 2098, 2099, 2102, 2103, 2105-10,
2112-24, 2127, 2128, 2134-48, 2154; — (Julqueron de
Beaujcu (évêque de Castres), 2075, 2133.

Kaconis (évêque de Lavaur), 2121 ; — Rochcchouart
(Gui de Sève de), évêque d'Arras, 2075; — /(odez
(évêque de), 2129; — Rohan (card. de), 2064, 2066-69,
2071-73, 2075, 2077, 2120, 2126-28, 2130, 2132, 2152.

Saint-Cyran, 2140; — Saint-Simon, 2076; — Saléon
(de), 2132; — Saussoi (du), 2155; — Sève (Gui de),
voir Rochechouart; — Soancn (évêque de Senez), 2074,
2126, 2129-33; — Sorbonne, 2097, 2126, 2128.

Targny, 2076, 2077; — Tencin (de), 2126, 2128; —
Thomas (S.), 2080, 2083, 2098, 2102, 2129, 2130, 2137,
2153; — Thomassin (évêque de Ststeron,) 2075; —
Thulllicr (Vincent), 2064, 2065, 2068, 2071 ; — Tilladct
(évêque de Maçon), 2075; — Timothée (le P.) de la
Flèche, devenu évêquc de Béryte, 2067, 2071, 2077;
— Trente (cône. de), 2079, 2086, 2088, 2108, 2111, 2115,
2116, 2120, 2128, 2137, 2138, 2140; — Troges (évêque
de), 2133.

Verdun (évêque de), 2067; — Verthamon (évêque do
Pamiers), 2075; — Vintinillle du Lm; (archevêque d'Aix,
puis de Paris), 2134; — Vitasse (Witasse), 2076; — Voy-
sin, 2063, 2078;

•Wiclet, 2068, 2109, 2112, 2117.
Xosime, pape, 2140.

V I , Synode Janséniste de PIstoie. Bulle « Auc-
torem FIdei » de Pie VI. — Notice (J. Carreyre],
xn, 2134-2330. L'essentiel en a été analysé aux
Tables, 730-31.

AUTEURS CITÉS ET NOMS PROPRES UTILF.S,
Aérius, 2207; — Albert!, 2143; — Alexandre III, 2159,

2182; — Alexandre VII, 2152, 2207; — Alexandre VIII,
2154, 2222, 2223; — Arnauld, 2136, 2137, 2139, 2141,
2142, 2153, 2199; — Augustin (S.), 2141, 2143, 2145,
2148, 2149, 2153, 2162, 2183, 2194-96, 2204, 2209, 2210,
2214, 2218,

Bai-us, 2148, 2194, 2204, 2208, 2209, 2230; — Baie
(cône. de), 2082; — Bartoli, 2145, 2146; — Bellarmin,
2141; — Bellegarde (de), 2141; — Benoît XI11, 2149,
2222; — Benoît XIV, 2136, 2140, 2141, 2206, 2211,
2218; —• Benoît (S.), 2221; — Berger, 2139; — Bona-
venluro (S.), 2220; — Bossuet, 2140, 21H2; — Boursier,
2141.

Calvin, 2200, 2207; — Casât! (év. de Mondovl), 2192;
— Catëchisme romain, 2192; — Célestin l", 2213; —
Chalcedoine (cône. de), 2158, 2214; — Clément IX, 2207,
2228; — Clément XI, 2137; — Colbert (év. de Montpel-
lier), 2137, 2141, 2146, 2192; ~ Consalvl, 22:28, 2229; —
Constance (cône. de), 2182; — Constanlinople (II8 cône.
de), 2217; — Croiset, 2192; — Curait (Rob.), 2141.

DanHen (S. Pierre), 2158.
Falchi, 2176, 2190, 2203, 2223; — FasctanI, 2176;

— Féhronius. 2141; ~ Feller, 2224; — Fénelon, 2227;
— Ferdinand III, 2203; — Fcydcau, 2137; — Fleury,
2140 ; — Fontani, 2229 ; — Franiîozi (év. de Montepul-
ciano), 2199.

Gendry, 2223; — Grciiga (délia), futur Léon XII, 2224;
— Gerdil (card.). 2204, 2224; — Godeau, 2192; — Gour-
Hn, 2141, 2167; — Grégoire VII, 2136, 2138; — Grégoire
(abbé), 2203, 2230; — Guarisci, 2145.

Incontri, 2192; — Innocent I", 2213; — Innocent III,
2171, 21S2; — Innocent X, 2190; — Innocent XI, 2149,
2222, 2223; — Inquisition, 2157; — Isidore (pseudo-),
2159.

Jansénistes (ouvrages), 2130-33, 2141; — Janséniua,
2148, 2194, 2199, 2204, 2209, 2230; — Joseph II, 2224;
— Justinim (Code), 2165.

La Borde, 2137; — Lampredi, 2178, 2183; — Z.n(ran
(Iir cône. de), 2159; — Le Gros, 2136, 2137, 2141; —
Léon IX, 2158; — Léopold II, duc de Toscane, 2135,
2138, 2140, 2141, 2143, 2140. 2151, 2156, 2153-61, 2170,
2175, 2176-78, 2191, 2196, 2198, 2199, 2203 (devenu
empereur), 2226; — Le Plat, 225; — Le Tourneux,
2146, 2192; — Longinelll (Ant.), 2176, 2190; — Louuain
(faculté de), 2149; — Luther, 2200, 2213, 2214.

Marca, 2141 ; — Marcaci (év. d'Arezzo), 2146; — Mar-
chetti, 2201 ; — Martini, 2192, 2196, 222G, 2227 ; — Mas-
tipieri (.J.-M.), 2200; — Maultrot, 2225; — Mescnguy,
2140, 2142, 2144, 2146, 2167, 2192; — Milan (IV COtIC.
de), 2215; — Molina, 2226; — Montazet, 2141, 2162,
2167; — Montgaillard (de), év. de S.-Pons, 2139; —
Muratori, 2146.

Neercastel, 2199; — Nicée (I" cône. de), 2213; —
Nicole, 2136, 2140, 2141, 2192, 2199; — Noailles (de),
2149, 2150; — Noël (Alex.), 2141.

Opstrael, 214l, 2154, 2192; — Oratoire de Rome,
2139; — Orange (11e cône. d'), 2208.

Palinlitil (év. de Chiusi), 2181; — Palmleri (Vincent),
2145, 2176, 2190, 2191, 2229; — Paribeni, 2176, 2179;
— Pari» (diacre), 2199; — Paul II, 2148; — Paul V, 2162;
— Petitpiefi, 2138; — Picot, 2115, 2202, 22'iO; — Pie V,
2229; — Pie VI, 2181, 2197, 2199, 2200. 2302-04; 2223,
2225, 2228; — Pie VII, 2224, 2228-30; — Pierre d'Osina,
2208; — Pin (Du), 2138, 2141; — Port-RwJal. 2141,
2109; — l'ottcr (de), 2181, 2196, 2199, 2202, 2203, 2226-
29; — Pujati, 2139, 2140.

Quesnel, 2136, 2139, 2141, 2142, 2144, 2148, 2153,
2192, 2194, 2199, 2204, 2208, 2209, 2218, 2230.

Racine (Bonaventure), 2141,2146;— Rasier (Antoine),
2154; — Ricci, 2135. 2136, 2139, 2140, 2146, 2151, 2156,
2170, 2175-78. 2181, 2183, 2197, 219S, 2200. 2201-04,
2211, 2217, 2223, 2226-30; — Richer, 2141, 2208, 22a5;
— Rodolico (Niccolo), 2141 ; — Royauniotit, 2140, 2192.

Sacy, 2140-42, 2146; — Scaduto, 2142; — Scrrati,
2177; — Serristori, 2176; — SIricc (S.), 2220; — Soanen
(év. de Senez), 2137; — Solari, 2223.

Tamburini, 2141, 2145, 2146, 2202; — Tanzini (Ré-
Rinalu), 2184, 2190, 2196, 2198, 2199; — Terrosi, 2176;
,— Thomas (S.), 2183, 2194; — Tillemont, 2141 ; — Tra-
versarl, 2139; — Trente (cône. de), 2156, 2157, 2162,
2163. 2209, 2210, 2212. 2214-16, 3221.

Unigenitus (bulle), 2137, 2138; — Utrecht (Église d"),
2143, 2144, 2149, 2199, 2222,2224,2226.

Vallat, 2141 ; — Van lîspcn, 2141 ; — Vecvhi (Fabbio
dei), 2145, 2176,

Wicicfl, 2211.
Zclada (card.), 2208.

VII. Utrecht (Église janséniste d'). — Étude
générale [J. Carreyre], xv, 2390-2446.

1° Établissement et orc/anisafinn de l'Église
d'Utrecht. — 1. Histoire générale jusqu'à l'élection
de Frédéric Schenck, xv, 2390-91. — 2. Détails :
S. Sergius I" et S. Willibrord, xiv. 1915; — S. Bo-
niface et les Frisons, n, 1405; — évêques de Hol-
lande et concile de Trente, xv, 1490,
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2° Invasion du protestantisme; suppression de la

domination espagnole, — 1. Révolte de Guillaume
le Taciturne; catholiques et protestants contre
l'Espagne; substitution des protestants aux catho-
liques dans les dignités religieuses, xv, 2391-92.
— 2. Évêchés de Hollande réduits à l'état de mis-
sion, 2392.

3° Le vicariat apostolique. — Premier vicaire apos-
tolique : Sasbold Vosnicr, archcv. in partibus (le
Philippes; — interprétation de Dupac de Belle-
garde, xv, 2392-93.

4° Démêlés avec la cour de .Rome. — 1. Succession
des vicaires aposlolkpaes : Rovénius, ses essais de
reconstitution du chapitre en collège ou vicariat;
— Jacques de La Torre, coadjuteur, puis succes-
seur de Rovénius; — Zacharie de Metz, coadjuteur,
décédé sans avoir succédé; — Neercassel, coadjuteur
de La Torrc, xv, 2393-95. — 2. Démêlés de Neer-
cassel, sa condamnation à Rome, 2396; cf. xi,
58-60.

5° Pierre Codde, — 1. Nommé par Innocent XI,
archevêque de Sébaste et successeur de Neercassel,
xv, 2396. — 2. Son jansénisme dénoncé à Rotne et
finalement condamnation de Codde par Clément XI,
2397-98; — divers écrits dans la controverse :
Doucin, 2397; cf. iv, 1700; — Quesnel, xv, 2397,
2398; — Codde, 2398, 2400; — Petitpied, 2401; —
divers, 2400. — 3. Suite de nominations : Théodore
de Cock (1704), provicaire et banni; — Gérard
Potkamp (1705), mort rapidement; — Adam Dae-
men (1707-17), 2398-2400. -- 4. Ordinations illé-
gales, 2401.

6° Le vrai fondateur de l'Église janséniste : Domi-
nique-Marie Varlet. —~ 1. Varlet avant son arrivée
en Hollande, xv, 2402, 2535-36. — 2. Position
adoptée par l'Église d'Utrccht en vue de l'élection
des évêques et la légitimité de sacres faits par un
seul évêquc, 2402-03; — tractations sans résultat
et sacre par Varlet assisté de deux prêtres, de Cor-
neille Steenoven et de Jean Barchman, 2403-06;
— justification de ces actes par Van Espen, 2402,
2531; par Verhuist, 2404, 2674-75; par Brocdersen
(Tables, 481). — 3. Attitude de Benoît XIII, xv,
2405. — 4. Sacres de Th. Van der Croon (1734),
de P.-J. Meindaertz (1739); attitude de Clément XII
et de Benoît XIV, 2407; n, 707.

7° Religieux jansénistes réfugiés en Hollande et
le prêt à intérêt. — 1. Chartreux et autres religieux
jansénistes en Hollande, xv, 2408-09; cf. n, 2294.
— 2. Conflit entre Hollandais et réfugiés sur le prêt
à intérêt, xv, 2409-10; cf. 2376 (thèse de Broeder-
sen); xn, 2549 (thèse de Poncet); cf. ix, 171 (Le
Gros); xn, 1350 (Petitpied); xv, 2836 (Viaixmes).

80 Utreehl et évêchés suffragants. — 1. L'évêché
de Haarlem rétabli : Jérôme de Boeck sacré par
Meindeaertz (1742); van Sliphout, successeur de
Boeck (1745), xv, 2410-11; cf. x, 495 (Meindaertz).
— 2. Création de l'évêché de Deventer; sacre de
B.-J. Byevcit (1758), xv, 2412. — 3. Attitude de
Benoît XIV, 2411-12; cf. n, 707.

9° Deuxième concile d'Utrecht. — 1. Doctrines de
Pierre Le Clerc, xv, 2412; cf. ix, 109-10; — affir-
mation d'une « toi catholique », xv, 2413. — 2.
Quatre congrégations : a ) écrits de Le Clerc; — b )
écrits des P. Hardouin et Berruycr (cf. Tables, 429);
— c ) erreurs du P. Pichon (cf. xn, 1610); — d )
erreurs des casuistes, xv, 2413-15. — 3. Actes du
concile, décret désapprobateur de Clément XI I I
(cf. ni, 122); autres désapprobations, xv, 2416-18.

10° L'Église d'Utrecht jusqu'au rétablissement
de la hiérarchie (1853). — Les trois évêques jansé-
nistes se sacrent mutuellement. — La succession ;
Utreehl, Meindaertz, van Nieuwenhuisen, van Rhijn,

Willibrod van Os, Jean van Santen. — IIaarlem :
van Stiphout, Brockman, Jean Nieuwenhuisen,
Jean Bon, Henri van Buiil; — Deventer : Byevcit,
Nie. Nelleman, Gisberg de Jong, Guillaume de Vêt,
Herman Heykamp, xv, 2418-21.

11° Église d'Utrecht et Petite-Église. — 1. Coup
d'œil sur l'histoire de la Petite-Église, xv, 2421-
24; cf. i, 1372-78. — 2. Tentatives infructueuses
d'union avec l'Église d'Utrecht, xv, 2422-23.

12° liéfabtissement de la hiérarchie catholique
(1853). — 1. Comment a-t-il pu être réalisé, xv,
2424; cf. xn, 1711 ; 79-80. — 2. Réactions gouverne-
mentales, populaires, vieux-catholiques (cf. xv,
2984), catholiques xv, 2424-25.

13° L'Église d'Utrecht (janséniste) contre le dogme
de l'Immaculée Conception. — La protestation
(lettre pastorale) des trois évoques jansénistes,
protestation depuis renouvelée, xv, 2425-26; cf.
vu,1210.

14° L'Eglise d'Utreclit contre le dogme de l'infailli-
bilité pontificale. — 1. Difiicultés préalables au
concile pour l'élection et le sacre des évêques de
Haarlem et de son successeur (de Jong et Rinkel),
xv, 2426-27. — 2. Polémiques à Utrecht contre
l'infaillibilité (Jean Heykamp), 2428.

15° L'Église d'Utrecht et le Vieux-Catholicisme. —
1. Naissance du vieux-catholicisme par opposition
au dogme de l'infaillibilité pontificale, xv, 2581;
2980-82. — 2. Rapprochement de l'Église d'Utrecht
avec les vieux-catholique, 2428-29; — sacre de
l'évêque vieux-catholiques Reinkens (pour l'Alle-
magne) et de l'évêque Herzog (pour la Suisse),
2429; 2983, 2987. — 3. Défense de la valldilié des
ordinations hollandaises (et vieux-catholiques),
2429-30; — sur le ministre de l'épiscopat, xi, 1386-
87.

16° Transformations de l'Église d'Utrechl. — 1.
Modifications dans la liturgie (prières de la messe,
langue vulgaire, communion sous les deux espèces),
xv, 2430-31. — 2. Le célibat des prêtres, 2432; cf.
2985-86; n, 1637 (vieux-catholiques).

17° Conférence d'Utrecht et congrès internationaux.
— 1. Conférence de 1889 : les huit points communs
avec les Églises des Vieux-Catholiques, xv, 2433-
34. — 2. Quatorze congrès internationaux aux-
quels l'Église d'Utrecht a prêté son concours, 2434-
36.

18° Relation de l'Eglise d'Utrecht awc les diverses
Églises et Son état actuel. — Favorable au programme
de Dollinger (cf. Tables, 1021), l'Église d'Utrecht
tente des rapprochements avec : — 1. L'Église galli-
cane ; de l'cx-Père Hyacinthe Loison (cf. 2987);
— la Petite-Église; le modernisme, xv, 2437-38;
— 2. l'Église orthodoxe russe, 2438-42; cf. xiv,
363-64; — 3. L'Église épiscopallcnne d'Amérique,
xv, 2442. — 4. Situation actuelle, 2442.

Bibliographie (considérable), xv, 2443-46,
AlITEUKS ET NOMS PROPHES UTILES CITÉS, XV, 2390-

2443. — Certaines indications ont été ajoutées, pour
faciliter l'identification do plusieurs personnages, no-
tamment les sièges épiscopaux gérés ou occupés par les
évêques hollandais depuis 1580.

Albani (card.), futur Clément XI, 2397; — Albe (duc
d'), 3391; — Albers, 2425; — Alexandre VII, 2.195,
2396, 2398, 2407, 2411, 2413, 2426; -- Alexandre VIII,
239B; — Alexandre (Noël), 2401 ; — Alphonse de Liguori
(S.), 2437; — Antoine (chartreux ), 2408; — Antonelli
(card.), 2424; — Arnauld, 2390, 2397; — Asfcld (d'),
2401 ; — Aubcrt, 2410.

Baïus, 2412; -- Baie (cône. de), 2425; — Barchman
(Corneille-Jean, Utrecht), 2405-09;—Baudouin de Catz
(Utrecht), 2;19.'i; — Bavo (S.), 3431; ~- Bcale (Ignace,
anglais sacré évêque), 3432; — Belgrade (internonce),
2424; — Benoît XIII, 2404-06, 2413; — Benoît XIV,
2407, 2410-12, 2415, 2428; — Berends (Deuenter), 2432,
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2443; — Bernard (S.), 2424; — Berruyer, 3414; — Boeck
(Haarlem), 2411 ; — Boidot, 2410; — Bon (Jean, Ha.ar-
lem), 2420 ; — Eonitace (S.), 2390,2431 ; — Bossu (archev.
de Malines), 2407; —Bossuet,2396,2413;—Boullemois,
2408 ; — Boursier, 2401,2406 ; — Brant (év. épiscopalien),
2435; — Braschi (card.), futur Pic VII, 2419; — Broe-
dersen. 2410, 2411; cf. 2376; — Brigode (Arnold), 2404;
— Brockman (Haarlem); 2419; — Brons (W.-J,), 2414;
— Busenbaum, 2414; — Bussi (internoncc), 2398. 2400,
2401; — Bmil (van) (Haarlem), 2420; ~ Byeveit
(Deventer), 2412; — Byleveld, 2401.

Calogeras (évêque grec), 2434; — Callot (évêque
d'Oran), 2424; — Calvin, 3409; — Caranisa, 3435; —
Caumartin, év. de Blois, 2401; — Chaix, ancien domi-
nicain, 2421; — Charles-Quint, 2391, 2394; — Choiseul,
év. de Comminges, 2413; — Clément VI, 2426; — Clé-
ment Vlll, 2393; -- Clément X, 2396; — Clément XI,
2397, 2398, 2400-02, 2415, 2439; — Clément XII, 2407;
— Clément XIII, 2415, 2417, 2418; — Clément XIV,
2418; — Climent, év. de Barcelone, 3418; — Cock
(Th. de) (Uirecht), 2397, 2398, 2400; — Codde (id.),
2390, 2396-2401, 2403; — Colbert, év. de Montpel-
lier, 2409; — Conrad III, 2391; — Coucy, év. de La
Rochelle, 2421; — Croon (van der) (Utrecht), 2407,
2411.

Daemen (Utrechi), 2400, 2401; — Dalennoort, 2401;
— Dasmen (Hermann), 2405; — Delompnes, 2422; —
Désessarts (Poucet), 2410; — Dôllinger, 2428, 2430,
2437. — Doucill, 2397; — Uuna Scot, 2426; — Dupac de
Bellegarde, 2392, 2396, 2402, 2413, 2416-19, 2429; —
Dyck (Gilbert van), 2405.

Embrun (cône. d'), 2407; — Erckel, 2399-2403, 2405,
2410; — Eugène III, 2391.

Fabron), 2397; — Pagan (Luc), archev. de Dublin,
2401,2407 ; — Fébronius, 2437 ; — Fesch, 2422 ; — Fleury
2431;—Foulllou, 2401.

Galitzin (princesse), 2406; — Gardiner (Robert), 2442;
— Gélase I", 2426 ; — Georges d'Egmont, 2391 ; — Goua-
sef, 2440 ; — Grégoire le Grand (S.), 2A26 ; — Grégoire VII,
2407;— Grégoire XIII, 2392; -- Grégoire (S.), 3431 ; —
Gretzer (J.), 2414; —- Guettée, 2426; — Guillaume le
Taciturne, 2391 ; — Gui (van) (Utrecht), 2431,2432,2434
2435, 2437 ; — Gunther, 2435.

Haan (Fr. de), 2414; ~- Hall (van), 2424; — Har-
douin, 2416; — Hedderich, 2437; — Hennebel, 2397;
— Heudelet (dom Antoine), 2409; — Heussen (H, van),
2396, 2398-2401; — Herzog (év. vieux-cathol.), 2433-35;
~ Heykam (Devenler). 2420, 2425, 2427-29, 2431. 2433,
2437; — I-Iochkirchen (Antoine), 2411; — Hodur (év.
polonais), 2435; — Hoffremont (J.-J.), 2409; -- Hoynck
van Papendrecht, 2405; — Howar (prêtre anglais, sacré
évêque), 2432.

Innocent II, 2426; — Innocent III, 2426; — Inno-
cent V, 2426; — Innocent X, 2394; — Innocent XI,
2396, 2413; — Innocent XII, 2396, 2397, 2428; — In-
nocent XIII, 2402-04.

Jacquemont. 2421, 2422; — Jansénius, 2394, 2400,
2412, 2413, 2419, 3421, 3422; — Jésuites, 2394, 3396,
2414, 3417; — .long (de), Gisberg (Deurttter), 2420; —
Jong (de), Lambert (llaarlem), 2427; — Jubé (curé
d'Asnières), 2406, 2421.

Karten, 2422; — Kenninck (Utrecht), 2438, 2442; —
Kiriakoa (Diomède), 2441; — Kirlet (général), 2435,
2438-40; — Konigseg (archev. de Cologne), 2417; —
Kowelsky (év. des mariavites), 2435; — Koziowski
(év. polonais), 2435.

Laborde de Lectoure, 2426; — Lacroix, 2414; — La-
gerwey (Engelbert) (Devenler), 3443; — Langle (P. de)
(év. de Boulogne), 2401 ; — La Torre (Utrecht). 2390,
2393-95; — La(™n (IV cône. de), 2431; — Lalrall
(V" cône. de), 2409; — Laymann, 2414; — Le Clerc,
2412-15; — Le Gros, 2410; — Lehninus (S.), 2431; —
Léon le Grand (S.), 2425; — Léon XII, 2420; —
Léon XIII, 2426; — Levage (Pierre), 2402, 2403; —
Loos (Henri) (Utrecht), 2436-29; — Loisy, 2438; —
Lorraine (de) (év. de Bayeux), 2401 ; — Louis XIV, 2439 ;
— Louvain (université), 2393, 2413; — Loyson, 2430,
2437;—Luther, 2425.

Marbeut (archev. de Lyon), 2421; — Marie-Thérèse
d'Autriche, 2418; — Martin de Swaen, 2398; — Mazotta,
2414; — Méganck (Pierre), 2410, 2412-14; — Meindaertz
(Pierre-Jean) (Utrechi), 2407; — Melelbeck, 2432; —
Michaud, 2430, 2434, 2438. 2441; — Mignot, 2410; --

Mongesson (prieur de la Gde Chartreuse), 2408; — Mon-
tazet (archev. de Lyon), 2421.

Naville (E. de), 2441; — Neercassel (Utrecht), 2390,
2393, 2395, 3396, 2407; — Nelleman (Deventer), 3419;
— Nicuwcnhuiscn f Utrecht), 2418-20;— Noailles (card.
de), 2401, 2413; — Novicou (Mme), 2439.

Opstraet, 2410; — Orange (prince d'), 2393; —- Orsint
(card.), futur Benoît XIII, 2404; — Os (Van) (Deventer),
2420; — Ossinini, 2434; —• Oultremont (Ch. d') (év. de
Liège), 2417.

Palafox (Jean de) (év. d'Osma), 2418, 2419; — Paris
(le diacre), 2409; — Parsons (év. de Soulhwark), 2436; —
Paul IV, 2391, 2392; — Paulucci (card.), 2398-2400; —
Petitpied, 2401, 2410, 2411; — Philippe II, 2391; —
Philippe IV, 3394; — Fiction, 2414; — Pie IV, 3391,
2392, 2412-14; — Pie VI, 2419, 2420; — Pie VII, 2420,
2433; — Pie IX, 3430. 3434, 2425, 2427, 2429, 2433,
2435, 2437; — Pie X, 2432, 2438; — Pierre le Grand,
2406; — l'In (Du), 2401; — Potkamp (Gérard) (Utrecht,
provicaire), 2400; — Prins (Nicolas) (Haarlem), 2443.

Quesnel, 2396-99, 2401, 2403, 2411, 2430.
Reinkers (évêque vieux-catholique), 2427-29, 2433,

2434; — Rhossis, 2440; — Richterich (Johan), 2432;
— Réville, 2436; — Rinkel (Jean) (Haarlem), 2427-29,
2434, 2442; — Roveritis (Utrechi), 2390, 2394, 2395.

Saint-Cyran, 2394; — Sanchez, 2408; — Santen
(Jean van) (Utrecht), 2420, 2426; — Sasbold Vosmer
(Utrechi), 2392, 2393; — Schenck (Frédéric) (Utrecht),
2391-93, 2395, 2412; — Serge (Mgr) (év. de Yambourg),
2440; — Scrgius I", 2390; — Sjit (Deventer), 2431; —
Soanen (év. de Senez), 2401, 2407, 2422; — Spit (Bar-
thélémy) (Decenter), 2434, 2435; — Staflord, 2419; —
Steenoven (Utrecht), 2401, 2403-05; — Stiphout (van)
(Haarlem), 2411, 2414, 2415, 2418, 2419.

Tanner, 2414; — Thémines (év. de Blois), 2421, 2422;
— Therinoz (de la Petite-IÏgllse), 243S; — Thiel (van)
(Haarlem), 2431, 2432, 2435, 2438; — Thomas (S.),
2425; — Trente (cône. de), 2391, 2412, 2425, 2431; —
Turrecremnta, 2435.

Unigenitus (bulle), 2407, 2408, 2411, 2421; — Ur-
bain VIII, 2394; — Utrechi (H" cône. d'), 2410, 2412-18,
2419.

Valkcnbergh, 2410; — Van Gati!, 2399; — Van Espen,
2399, 2401-03, 3405, 2410, 2436, 2437; — Van Rllljn
(Utrechll, 2419, 2420; — Varlet (év. de Babylone), 2390,
2395, 2398,2401, 2402, 2404, 3406, 2407, 2410, 2430;—
Vadcan (cône. du), 2428, 2436-38, 2441; — Vaucel,
2396-98; — Verhuist, 2405; — Vêt (G. de) (Deventer},
2420, 2422; — Viaiitines (Thiéry de), 2404, 2410; —
Vlijmen (11. van) (Haarlem), 2425, 2442; — Volet, 2420,
2438.

Weber (év. vieux-cathol.), 2435, 2441 ; — Wiedmann,
2437; ~ Wijker (curé d'Oudwater), 2432; — Willi-
brord (S.), 2390, 2431; — Wlllox (.].), 2425; -- Witasse,
2401.

Yanschene, 3435.
Zacharie de Metz (Haarlem), 2395; — Zctter (van),

2414.
Vlll. Auteurs mêlée à la controverse janséniste

possédant une notice dans le Dictionnaire.
1° Auteurs jansénistes. — Agier, i, 576; — Ar-

nauld (Antoine), 1978 (Tables, 267); — Arnauld
(Henri), Arnauld d'Andilly, Tables, 269.

Barcos (Martin de), n, 390 (Tables, 374); —
Baudry d'Asson, il, 480; — Bellegarde (Octave de),
600; — Besoigne (Jérôme), 800; — Bourdaille,
1095; — Boursier (L.-Fr.), 1116; — Bourzéis
(Amable), 1116; cf. xn, 1321; — Boyer (Pierre), n,
1121 (Tables, 477); — Brugière (Pierre), n, 1144.

Cadry (J.-B.) ou Darcy, n, 1300; — Codde
(Pierre), xv, 2396-2401; — Coefîeteau (N.), ni, 269;
— Condrctte, 1930.

Débonnaire, iv, 160; — Delan, 243; — Delmare,
261; — Desmares, 630; — Désessarts, dit Poncet,
xn, 2549 ; v, 831 ; — Drappier (Guy), rv, 1824 ; — Du-
guet (J.-J.), 1858; — Duvcrgier de Hauranne, 1967.

Élizade (M. d') (?), iv, 2340; — Essarts (Alexis des),
v, 830 ; — Essarts (J.-B. Poncet des), voir Désessarts ;
—— Etémare (abbéd'), 2301;— Eymard (Et.), 2027.

Fareinistes (frères Bonjour), v, 2076-81; —
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Foulllou, vi, 616; — Froidmont, vi, 927-29; cf. xiv,
1754.

Gabrielis, vi, 985; — Gaultier (J.-B.), 1167; --
Gennes (J.-R.-B. de), 1225; — Gerberon, 1290;
— Gilbert (Jacques), 1348; — Goujet (Cl.-Pierre),
1516; — Gourlin, 1519; ~ Guérct (L.-G.), 1898.

Hennebel, vi, 2148; — Henri de S.-Ignace, 2195;
— Herluisson, 2261 ; — Hemiant (Godetroy),
2263-66; — Hersent (Ch.), 2312-14; — Huart, vu,
197; cf. n, 2542; — Huygens, vu, 351.

Jabineau (Henri), vm, 251; — Jansénius, 319;
— Janson, 529; — Joncourt (Marguerite de), 1508;
— Jubé (Jacques de), 1580; — Juénin, 1719.

Labelle, vin, 2387; — Labordc, 2388; — Labroue
(évêque de Mirepoix), 2391; — La Lane, 2454; —
Lambert (Bernard), 2470; — Lamilletière, 3544-45;
— Langle (Pierre de) (évêque de Boulogne), 2577;
— Laporte (de), 2617; — La Tasty (?), 2623; —
Lecènc (?). ix, 103; — Leclerc (Pierre), 109; —- Le-
fèvre (Jacques), 130; — Leget (Antoine), 160; —
Legrand (Louis) (?), 166; — Le Gros (Nicolas), 169;
—Le Maistre (Antoine), 198; — Le Maistre (Isaac),
de Sacy, 200; — Le Mère, 208; — Lcmerre (Pierre),
209; — Le Paige, 429; — Lequeux (?), 440; — Lé-
ridant, 444; ~ Leroi (Ch.-Fr.), 444; — Le Roy
(Guillaume), 446; — Lctourneux (Nicolas), 458;
— Lherminier, 504; — Liancourt (duc et duchesse
de), 505; — Longueville (duchesse de), 929; — Lor-
raine (Fr.-Armand de), évêque de Bayeux, 937; —
Lorry (Paul-Charles), 938; — Louail (J.-B.), 948;
— Louvard (Fr.), 968.

Mahé (?), ix, 1571; — Maleville, 1804; — Maran,
1933; — Mariette (Fr. de Paul), 3474; — Mauduit
(Michel) (?), x, 394; — Maultrot (Gabriel-Nicolas),
398; — Méganck, 494; — Meindaerts (archevêque
d'Utrecht), 495; — Merler (?), 785; — Messenguy,
1403; — Mey (Claude), 1630; — Mignot (Étienne),
1741; — Mignot (Jean-André), 1751; — Minard
(Louis-Guillaume), 1767; — Misson (Joseph), 1997;
— Montazet (Ant. de) (archevêque de Lyon), 237G;
— Montchal (7), 2373; — Montempuys, 2376; —
Montgaillard (évêque de S.-Pons), 2390; — Mont-
geron, 2392; — Morel (Robert), 2484.

Nicole (Pierre), xi, 634, 640; — Nivelle, 677;
— Noailles (L.-Ant. de) (archevêque de Paris), 678.

Opstraet (Jean), xi, 1076.
Pacareau (évêque constitutionnel de la Gironde),

xi, 1711; — Paccori, 1711; — Panieri, 1850; —
Paris (Fr. de) (le diacre), 2032; — Pascal, ses senti-
ments, 2195-2202; — Pavie de Fourquevaux, xii,
76; — Pavillon (évêque d'Alet), 77; — Perreau
(Edme), 1252; — Petitdidier (Matthieu), 1347;
mais voir xiu, 550; — Petitpied (Nicolas, junior),
xii, 1348; — Philopald, 1456; ~ Pilé (Denis). 2110;
— Pin (Ellies du), 2111-15; — Pinel, 2117; — Plow-
den (François), 2406; — Pluquet (Fr.-André-
Adrien) (•?), 2408; — Poucet, voir Desessarts; —
Pontchateau (du Cambout de), 2552; — Pouget (?),
2666-67; — Pucellc (René), xiu, 1158;

Quarré (Jean-Hugues), xm, 1444; — Quéras
(Mathurin), 1455; — Quesnel, 1460-71.

Racine (Bonaventure), xui, 1627; — Ravechet,
1792; — Renaudot (Eusèbe) (?), 2381; — Rcynauld
(Marc-Antoine) (?), 2653; — Ricci (Scipion), 2662;
— Rivet de la Grange, 2744; — Rivière (Bon-Fr.),
2746; — Rodriguez (Alphonse) : une traduction
jansénisante de son œuvre, 2759; — Rollin (Charles),
2846; — Rondet (L.-Ét.), 2899 : — Rosmini, accu-
sation de jansénisme (?), 2918, 2928.

Saint-Pé (Fr. de), xiv, 766; — Sainte-Marthe
(Abel-Louis de) (?), 838; — Sainte-Marthe (Claude
de), 838-39; — Séguenot (Claude), accusé fausse-
ment de jansénisme, 1780; — Silvy (Louis), 2087;

— Soanen (évêque de Senez), 2261 ; — Steenoven
(Corneille) (archevêque d'Utrecht), 2586; — Stock-
manns (Pierre), 2624.

Tabaraud, xv, 1-8; — Tamburini (Pierre), 31;
— Tassin (Rcné-Prosper), 59; — Tavclli (Joseph),
79; — Toustain (Ch.-Fr.), 1249; — Travers (Ni-
colas), 1406; — Treuvé (Simon-Michel), 1509.

Valla (Joseph), 2522; — Van Espen, 2530; —
Varet (Alexandre), 2533; — Varlet (Dominique)
(évêque de Babylone), 2535; cf. 2402; — Vaucel
(Louis-Paul), 2585; — Verhuist (Philippe), 2674;
— Viaixmes (Thierry de Fagnier de), 2835; -—
Viateur de Coccaglio, 2836 ; — Villefore (Joseph-Fr.
Bourgoin de), 3013; — Viou, 3093.

Witasse, xv, 3576.
Zola (Joseph), xv, 3704.
2° Auteurs anitjansénistes ou mêlés à la contro-

verse. — Abelly, i, 55 ; — Abra de Raconis (évêque
de Lavaur), 93; cf. vi, 681; — Adam (Jean), i, 386;
— Alexandre V I I , 730-47; — Alexandre V I I I ,
746-63; — Amelote, 1042; cf. xi, 1133; — Annat
(Fr.), i, 172 (cf. Tables, 172); — Assermet, i, 2123.

Bagot (Jean), 11, 34; — Bcllelli (Fulgence), 600;
— Benoît X I I I , 705; -- Benoît X I V , 707; — Ber-
nard d'Arras, 785; — Billuart, 891; — Blampin,
903-06; — Bossuet, 1054, 1077-80; — Bougeant,
1090; — Bouhours (Dominique), 1091; — Brisacier
(Jean de), 1132. — Bourdaloue, 1096.

Caers (J.-B.), il, 1301; — Carretto (Pignone del),
1803; — Ccillier (Dom Rcmi), 2051; — Cellot
(Louis), 2090; — Clément I X , lit, 89-93; — Clé-
ment X I , 104-08; — Clément X I I , 113; — Clément
X I I I , 122; — Colonia (Dominique de), 377; —
Crasset (Jean), 2032.

Dechamps (Agard de), iv, 177; — Désirant (Ber-
nard), 627-30; -- Diroys (Fr.), 1375; — Dorisy
(Jean), 1781; — Doucin, 1800; — Du (De) Chesne
(Jean-Baptiste), 1844; — Dumas (Hilaire), 1863.

Engelen (Guillaume van), v, 122.
Fabri (Honoré), v, 2052; — Fénelon, 2158-62;

— Ferrier (Jean), 2181; cf. xi, 640.
Gengell (Georgc), vi, 1222; — Gertmann, 1331;

— Gibicuf (Guillaume), 1347; — Gonet, 1488; —
Graveson, 1768-69; — Griffon, 1878.

Habert (Isaac), v;, 2011-13; — Habert (Louis)
(?), 2013-16; cf. xv, 502; — Hertzig (Fr.), vi, 2314;
— Huyienbroucq, vn, 355.

Innocent X , vu, 2006; cf. vin, 474; — Inno-
nocent X I , vu, 2009; — Innocent X I I , 2014; —
Innocent X I I I , 2015-16.

Labat (Pierre), vin, 2386; — Lachambre (Ilha-
rart de), 2393; ~ La Fare (évoque de Laon), 2444;
— Lafitau, 2445; — Lagaull (Jérôme), 2448; —
Lallemant (Jacques-Philippe), 2456; — La Motte
(Gabriel d'Orléans de) (évêque d'Amiens), 2547;
— Langlois (Jean-Baptiste), 2578; — Languet de
Villeneuvc de Gergy (évêque de Soissons), 2601;
— Launoy (Jean de), ix, 4-5; — Le Clerc (Laurent-
Josse), 107; — Le Goux de la Berchère, 164; — Le-
pelletler (Claude), 430; — Le Porcq, 434; — Le-
rouge (J.-B. Noi'l), 445; — Leseur (ou Le Sueur),
452; — Lessius, 452; — Le Tellier (Charles-Maurice)
(archevêque de Reims), 454; — Le Tellier (Michel),
456; — Le Vassor, 460; -- Lucchesinl (J.-B.), 1019.

Magnin (J.-B.), ix, 1565; — Maiiïy (Fr. de) (arche-
vêque de Reims), 1655; — Maimbourg (I.ouls),
1656-57; — Maistre (Joseph do), 1672; cf. xui, 597;
— Mallet (Charles), ix, 1806; — Mamachi (Thomas-
Marie), 1807; — Marandé (Léonard), 1936; —
Marca (Pierre de) (archevêque de Paris), 1987; —
Marche (Louis de), 2006; — Marets (Samuel Des),
2037; — Margon (de la Pauze de), 2038; — Maugis
(Joseph), x, 396; — Maximin d'Aix, 472; — Meyer
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(Liévîn de), 1633-34; — Michel (Augustin), 1668;
—— Monnier (Hilarion), 2216; cf. xm, 1483; xiv,
2443; — Morin (Jean), x, 2486; — Moulinet (Claude
du), 2513; — Moyne (Pierre Le), 2516; — Moz/.i de'
Capitani (Louis), 2543; — Munler (Ulrich), xv,
3559-60; — Muzzarelli (Alphonse), x, 2584.

Nicolaï (Jean), xi, 490-93; — Noris (Henri),
798-99; — Noulleau (J.-B.), 813.

Olier (Jean-Jacques), xi, 966; — Orsi (cardinal),
1617-18.

Paludanus (Michel), xi, 1838; — Parisière (de
La) (évoque de Nîmes), 2038; — Patouilict (Louis),
2251; — Paul de Lyon, xn, 43; — Petau (Uenys),
1314, 1321, 1326; — Petitdidier (Mathieu), 1346-47;
— Pey (Jean), 1356; — Pichon (Jean), 1610; —
PU V I , 1659-60; — Pie I X , 1711 ; — Pien (Ignace),
1743; — Pierre de Saint-Joseph, 2043; — Pinthe-
reau (Fr.), 2118.

Rancé (Armand Le Bouthlllier de), xnî, 1652;
— Rapin (René), 1663;—Reynaud (Marc-Antoine),
2653; — Rîbellier (Ambroise), 2658; — Robbe
(Jacques), 2749.

Saint-Pé (Fr. de), xiv, 766; — Saint-Sorlin (Des-
marets de), 800; — Sainte-Beuve (Jacques de),
832; — Sanchez (et les jansénistes), 1080-81, 1084;
— Saudubois de la Chalinière, xiv, 1241 (cf. i, 2265);
— Séguin (Jérôme), xiv, 1780; — Sénault (J.-Kr.),
1857-58; — Serry (Hyacinthe), 1963; — Sfondrati
(Célestin), 2015; — Sirmond (Antoine), 2184-85;
— Sirmond (Jacques), 2187; — Souastre (Bonnières
de), 2443; — Steyaert (Martin), 2616; — Suret
(Antoine), 2834; — Sylvius, 2923.

Targny (Louis de), xv, 57 ; — Tencin (Guérin de),
115; — Thomassin, 808-09, 813, 816; — Thuillier
(Vincent), 1023-24; — Tissier, n, 2543 ; — Tournély
(Honoré), xv, 1242; — Tricassin, 1541.

Urbain V I I I , xv, 2305.
Wolf (Christian); xv, 3583; — Worst (Octave),

3584.
Yves de Paris, xv, 3642.
3° Collectivités d'auteurs. — 1. France, xvn" s.,

vi, 680-82; xviii8 s., 689-90. — 2. Frères mineurs,
xvn» &., 847; xviii11 s., 855. — 3. Frères prêcheurs,
916-18. — 4. Jésuites, vin, 1057-60. — 5. Lazaristes,
ix, 90-91 (S. Vincent de Paul), 92. — 6. Mauristes,
x, 411-17. — 7. Oratoire, xi, 1132-33. — 8. Saint-
Sulpice, xiv, 809-10. — 9. Théologie de Lyon;
Théologie de Poitiers, xv, 503.

Kn se reportant aux noms qui suivent chaque article,
on pourra, pour un certain nombre d'auteurs, reconsti-
tuer plus facilement leur activité, — On trouvera dans
Fliche-Marlin, t. X IX, ch.xi, un aperçu général de l'his-
toire du jansénisme. La bibliographie apporte (p. 234-
3ë) l'indication de biograpliies et surtout de monogra-
phies locales. Parmi les études de portée plus générale,
citons : Pour la Régence, J. Carreyrc. Le jansénisme
durant la Régence, l ; La politique janséniste du lîégent
(1115-1717); n (en 2 fasc.) : La politique antijanséniste
du fiegent (1718-17S3), Louvafn, 1929-1933. Le livre
d'E. Préclin, Les iannénistes du XVlir s, et la Consti-
tution civile du clergé, Paris, 1929, s'applique à tout
le siècle et traite essentiellement des idées de d'R. Hicher.
Voir aussi, du même. Le jansénisme social, dans fl. H.
E. F; 1935, p. 355-91 et B. de Lacombe La résistance
janséniste et parlementaire au temps de Louis XV, Parts,
1948. Un seul livre vraiment général sur le jansénisme
au XVIIIe s. ; .1. F. Thomas, La querelle de L'Unigenitus,
Paris, 1950 (incomplet, favorable au qucsnellisme).

JAN8ÉNIUS (Corneille), évoque de Gand, né à Huist
en 1510, mort à (rand (11 avr. 1575). Voir sa notice
dans Hurter, ni, 87-68.

Sur la promesse de l'eucharistie (Joa., vi, 51-54),
v, 998; — paraphrase sur les Proverbes, xm, 933;
— sur l'inspiration (paraphrase sur les psaumes),
vu, 2134; — sur Daniel, iv, 88.

JANSÊNIU8 (Cornélius), évêque d'Yppea. — Voir
Jansénisme,

JANSON (Cardinal de), ambassadeur de France près
du Saint-Siège au début du xvin11 s. — Cité à
propos des Réflexions morales de QuesncI, xm,
1501, 1502, 1503, 1510.

JANSON (Jacques). — Notice [E. Amann], vin,
529-31. — J. et Jansénius, vin, 319-20; —influence,
322; cf. n, 57; xn, 546. — Maître de Rovénius,
xv, 2394.

JANSSEN (A.). — Théories libérales et socialistes
en face de la doctrine catholique sur le fondement
de l'obligation de l'impôt, xv, 1532-33.

JANSSEN (Jeun) (1829-1891). — Historien catholique.
Son œuvre principale. Histoire du peuple allemand lirpuls
la f i n du Moyen Age. 8 vol. (les 7" et 8" par Pastor).

Utilisant de riches matériaux puisés aux sources,
Janssen nous donne un tableau favorable du bas Moyen
Age, trop favorable parfois, au point que son élève
L. von Pastor a dû en modifier quelques traits. Voir xv,
3549, la remarque formulée à ce sujet par L. Cristiani.
Néanmoins son savoir étendu lui permet de s'opposer
victorieusement, malgré les violentes attaques du côté
protestant, ù l'image conventionnelle que Luther a faite
de la Réforme.

Bibl. : E. Lasiowski, Janssens Geschichtsauifassung,
dans Hisi, Jalirbuch der Goerresgeselischalt, XLIX, 1929,
p. 625-40; — L, T. K., v, 269 sq.; Rel. Gesch. Gegmwart,
3' éd., 535 sq. — Catholicisme (B. D. Dupuy, 0. P.).

A. W. ZIEOLEH,
Sur l'Histoire du peuple allemand, l, 867. — Citée :

il, 577 (Bellarmin); vi, 1921 (la Réforme et la
guerre); vin, 1097, 1102 (Exercices de S. Ignace);
xm, 2028 (Réforme), 2038 (bibl.); xv, 2043 (ubi-
quisme), 3547, 3548 (Wimpheling).

JANSSENBOY (Corneille). — Notice [M.-D. Chenu],
vin, 531.

JAN88ENBOY (Nicolas), ou JAN88EN8. — No-
tice [M.-D. Chenu], vin, 531.

JAN88ENS (François-Elinga).— Notice [É. Amann],
vin, 532-33. — Controverse avec Pierre d'Alva,
sur l'Immaculée Conception, i, 925-26; — sur l'in-
faillibilité du pape, vin, 533.

JANSSENS (Mgr Laurent). — l» Henri Jansscns naquit
à S.-Nicolas (Waes), en Fia ndre orientale. le 2 juill. 1855.
Il lit ses humanités au collège des jésuites de Mons, où
son onule paternel était recteur (18G9-1873), puis sa
philosophie au petit Séminaire S.-Nicolas. Après une
année au grand séminaire diocésain de Gand, il fut en-
voyé à Rome, oti il reçut l'ordination sacerdotale le
24 déc, 1877 et conquit son doctorat en théologie à l'Uni-
versité grégorienne (1879). Pour retaire sa santé ébranlée,
il fut alors nommé aumônier de l'Institut S.-Amand,
dirigé par les Frères des Écoles chrétiennes, à Uand.
Peu après, il entra ù l'abbaye bénédictine de Maredsous,
où il reçut le nom de fr. Laurent, et fit profession le
11 sept. 1881.

11 y enseigna successivement la théologie (1882), le
latin (1883), la poésie (1886), la rhétorique (1887-1893).
Entre-temps, il s'initia aux travaux artistiques de l'école
de Keuron, au monastère de Prague (1881). En 1893,
l'abbé de Maredsous, dom Hlldebrand de Hemptinne,
fut nommé primat de l'Ordre de S.-Benolt. Il appela
dom Janssens près de lui, à Rome, comme recteur du
collège international de S.-Anselme, et professeur de
théologie. A partir de 1902, il occupa, dans la curie ro-
maine, diverses fonctions de consulteur des congrégations
et de membre dfc» commissions pontificales. Le 20 oct.
190S, Pie X le nomma secrétaire de la Congrégation des
religieux, et peu après abbé titulaire du Mont-Blandin
(31 juill. 1909); il ne conserva cette charge que deux ans.
La guerre lui permit de poursuivre son grand ouvrage
théologique en neuf volumes ; Summa theologiea ad mo~
dum commentarii in Aquinalis Summam praesentis sévi
sludiis aptatam 1-2. Traclatus de Deo Uno (2 vol., 1899);
3. Tractalus de lîeo trino (1900); 4-5. Tractatus de Deo-
homine (CIvistologia, 1901; Mariologia et Solerologia,
1902); 6. Tractatus de Deo crealore et de Angelis (1905Î;
7-8. Tractatus de Hoatine (De hominis natwa, 1918 i Dr
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hoTninis élévations et lapsu, 1919); 9. Tractatus de Gratta
(1921),

II. Jansscns fut préconisé par Benoît XV évêque titu-
laire de Belhsaïde le 13 Juin 1921. Sa mort subite au
couvent de Shcut-lcz-Bruxciïrs, le 17 juill. 1025, ne lut
permit pas de publier le dixième volume de son ouvrage
monumental, le Tractatus de virtiitibus infusis, (lu'il
vcnnil d'achever. R. GAZEAU, 0. S, B.

2° Mgr Janssens est un disciple fidèle du maître com-
mun. Sur les questions fondamentales, il suit la doctrine
certaine du Docteur angélique. Mais une trop grande
facilité l'expose parfois à manquer de profondeur et sa
tendance conciliatrice trouve des [ormulcs de surface
qui voudraient unir les contraires. Néanmoins on ne
saurait faire nssez d'éloges de cette œuvre théologique.
La partie scripturaire de la Kumma est développée et
exposée selon les exigences de la science et de la critique;
la partie patristique est abondamment fournie; la partie
philosophif]lie n'est pas moins développée. L'ouvrage
est éitiaillé d'intéressantes digressions sur des sujets
connexes où la sagacité de l'historien et du critique
trouve à s'exercer brillamment. Les discussions pure-
ment scolastiques y ont leur écho. Le caractère universel
de la culture de l'auteur lui fournit parfois l'occasion
d'aborder certains problèmes dans les domaines de l'art
ou de la mystique.

SI la manière trop abondante et trop riche du savant
bénédictin peut décontenancer certains lecteurs moyens,
les théologiens avertis trouveront à glaner dans les réelles
richesses que leur offre Mgr Janssens.

On passe Ici sous silence les autres œuvres non théolo-
giqucs, mais nombreuses et variées, de l'auteur. Voir
Repue liturgique et monastique de Maredsous, vu, 1925,
p. 285-92; Ephemerides theologicee Lovanienses, l. 1925,
p. 649-51. A. M.

Cité : xiv, 1727 (Tables, 401, 413). —a) Sur Dieu,
science divine, xn, 2982; xiv, 1615; 1619 (bibl.); —
volonté divine, xv, 3334, 3352, 3368, 3374 (bibl.). —
b ) Sur la Trinité, le Père, xn, 1192 (bibl.); — pro-
cession du S. Esprit, xni, 658; — doctrine générale,
xv, 1811, 1815, 1818, 1820; —le cniruita johanneum

. (I Joa, v, 7), vin, 588; cf. xv, 2644; ~ doctrine
de S. Anselme, 1710, 171.1 ; de Hichard de S. Victor,
xin, 2693. — c) vision Intuitive (théorie psycho-
logique), vu, 2378,2379, 2393 (bibl.); — d ) création,
in,2179;— prémotion physique, xin, 36; — plu-
ralité des mondes habités, vu, 1472. — e ) Incar-
nation : nécessité (doctrine de S. Anselme), vu,
1476; -— union hypostatique, 371, 410, 424, 461,
524, 525, 1451, 1472, 1476, 1512; — beauté corpo-
relle du Christ, vin, 1272, 1290 (bibl.); — grâce
et vertus du Christ, 1282, 1286,1290, 1297, 1299;—
causalité instrumentale de son humanité, 1319,
1325 (bibl); — prédestination du Christ, 1343; ~
science du Christ, xiv, 1639. 1651, 1656, 1665
(bibl.). — { ) Anges : science, xiv, 1620, 1622; —
volonté, xv, 3377. — g ) Homme à vie surnaturelle,
justice originelle, vin, 2041; — grâce et persé-
vérance finale, xn, 1285, 1302, 1304; — revi-
viscence des mérites, xiu, 2633, 2643 (bibl.).
— h) Varia : Mariologie, ix, 2357, 2394, 2419; xv,
943; — sur l'Inspiration, vu, 2169; — S. Hilaire
et les passions du Christ, vi, 2444.

JANUSZEWSKI (Ferdinand). — Théologien polo-
nais de la fin du xYn" s., auteur de traités de dogme
et de morale, xu,2495.

JANVIER (Albert-Marie), théologien et orateur domi-
nicain. — Né à S.-Mécn. Bretagne, le 19 déc. 18GO,
entré dans l'Ordre de S- Dominique en 1879, à la veille
des premières expulsions, il vécut une longue vie aposto-
lique et militante pendant la période de la lutte contre
l'Église, puis celle du modernisme et des bouleversements
consécutifs à la Grande Guerre. Cela explique que ce
Breton, à la toi ardente, aux convictions tout d'une pièce,
ait eu de façon prédominante le souci de s'opposer,
comme une digue de granit, à une ' montée des périls »
dont il soutirait et s'alarmait. Aussi, réalisant un type
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dominicain extrêmement pur de prédication doctrinale
et d'unité entre la théologie et l'apostolat, il s'appliqua à
présenter, avec une éloquence que le texte Imprimé ne
rend plus, les fermes principes de l'action humaine, flans
la chaire de Noire-Dame de Paris, qu'il occupa de 1903
à 1924, il développa un large commentaire de la //* parii
de la Somme {biologique; ainsi les 22 volumes de ses
Conférences constituent-elles un exposé d'ensemble de la
morale thomiste.

A son activité de conférencier de Notre-Dame et
d'orateur des grandes assemblées catholiques, le P. .lan-
vier joignit la direction des Nouvelles religieuses (con-
jointement avec le P. de Grandmilison et le chanoine
Soulange-Bodin). les fonctions d'aumônier des Publi-
cistcs chrétiens, d'aumônier général de la Fédération
Nationale Catholique, enfin, après 1923, d'adjoint au
Secrétaire de la Commission permanente des Cardinaux
et Archevêques. A ce titre, il rédigea la déclaration fa-
meuse de 1925 contre le laîcisme. Le P. .Janvier est mort
le 2S avr. 19;i9, laissant le souvenir d'une vie religieuse
exemplaire, d'une foi ardente et loyale.

Œuvres principales : Kxposilion de la Morale catlwUqac.
Morale générale, S vol., 19tl3 sq.; Morale spéciale, 14 vol.,
1911 sq.; L'action callwtique, 2 vol.; L'âme dominicaine,
3 vol.

L'Année dominicaine, août-scpt. 1939, p. 258-301.
Y. CONGAR.

Cité : Fondements de la morale, n, 515 (bibl.); —
Foi, vi, 135, 142, 160, 162; — Justice, vin, 2001-02,
2008, 2020 (bibl.) : —- sur le P. Monsabré, x, 2331-
32; — Péché, le vice et le péché, xn, 273 (bibl.);
cf. xv, 2662 (bibl). — Perfection chrétienne, xn, 1250
(bibl); — vertu, xv, 2798 (bibl.); — Vœux de
religion, 3273, 3279, 3280.

JAOUEN (Charles). — Prêtre de Saint-Sulpice (1747-
1806), professeur à Lyon. Ses efforts au sujet (le la
Théologie de Lyon, xiv, 810; cf. xv, 503: x, 2372.

JAFHET — Fils de Noé. Un admet généralement qu'il
était le plus jeune des trois; en elTet, il est toujours
nommé à la dernière place (Gen., v, 31; vi, 10; vu, 1;
ix, 18; x, 1, 2; 1 l'ar., l, 4). Dans sa bénédiction, Noé pré-
dit ù Japhct qu'en récompense du respect qu'il lui avait
témoigné ainsi que Sem, tandis que la malédiction de
Cham était reportée sur Chanaan (cf. Tables, 578), Dieu
dilaterait sa race sur la terre et la ferait habiter dans les
tentes de Sem (Gen.. x, 21).

Bénédictions de Sem et de Japhet, vi, 1213-14;
cf. x, 1412-13.

JAPON. — 1° Population et état religieux, l, 2081,
2095, 2097; ~ persécutions, 2117; cf. 2102; x,
226, 245; — sous Clément VIII , tu, 85-86; ~ Ur-
bain VI I I , xv, 2306; cf. t, 2102. — Établissementde
la hiérarchie, 2117; cf. ix, 350; — hiérarchie ac-
tuelle, Tables, 278. Préf. apost. d'L'rawa devenue
diocèse (16 déc. 1957); vie. apost, de Hiroshima,
diocèse (30 juin 1959). — 2° Missions : — 1. an-
ciennes : portugaises, xn, 2618; — russes, xiv, 1450;
— sous Sixte-Quint, 2231. — Histoire : par Solier,
2337-38; — par Charlevoix, xv, 1515; — 2. contem-
poraines : écoles françaises au Japon, vi, 656; — le
J. signalé à l'art. Mission$, x, 1869, 1875, 1882-85,
1888, 1890, 1892, 1895-98, 1901, 1902, 1904, 1909,
1911, 1914, 1915, 1919, 1920, 1924, 1936-38, 1950,
1956, 1959, 1962, 1972, 1983-84; — 3. Un délégué
apostolique au J.. xi, 1921. — 3° Religions primi-
tives et religion nationale, xiv, 2020-21 ; cf. xi, 1860;
xm, 2300; x»v, 857, infiltrations du bouddhisme;
— le shintoïsme, culte et morale, xiv, 2022-26; —
superstitions, ix, 1517; — croyance aux fins der-
nières, vin, 1730; — propriétaires et fermiers, xm,
821 ; — traditions locales et disparité de culte, iv,
1419. — Cité par Voltaire, xv, 341C, 3425.

JAÇUET (Dominique). — Évêque de lassy et professeur
ù l'université de Fribourg. Cité : xiv, 61.

JARDINAGE. — Civilisation de « droit maternel »
ou de jardinage, xm, 820-22. — Le J. délassement
de Synésius de Ptolémaïs, xiv, 2997, 3000.
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La lettre K comporte beaucoup plus (le noms propres que d'articles doctrinaux. Nombre d'entre
eux sont ceux d'auteurs étrangers, occasionnellement cités au cours d'une bibliographie. Exceptionnelle-
ment, et pour ne pas surcharger les pages des Tables, nous avons ici réparti les auteurs en deux groupes :
les plus importants ou ceux dont les références sont vraiment utiles au point de vue doctrinal sont assi-
milés aux auteurs ayant une notice dans le Dictionnaire et figurent à leur place alphabétique, sous la
présentation habituelle; — les autres sont rassemblés en bas de page, en une liste alphabétique parallèle,
imprimée en petits caractères.

KABALE. — Voir Cabale, Tables, 491.
KABAR (Sams-ar-Ri'âsah Abûl-Barakât Ibn). —

Notice [E. Tisserant], vin, 2293-96. — Voir Aboul
Barakat, Tables, 10.

Ses ouvrages (Lampe des ténèbres! IlîunîinfiUvri des
intelligences; Hepunse luise musulmans et aux J u i f s ;
Scaîa magna). -•— Analyse de la Lampe, vin, 2293-94; r . f .
x, 22'10 (cité); 2265 (jullanisme des Arméniens); 2270,
2272 (symbole); 2274-75 (ccclésiolofiie) ; 2276 (Trinilé);
2278 (incarnation); 22S5 (eucharislie); 2280 (confession);
2289 (mariage); 2292-93 (droit canonique); 2296 (jeftne);
2297 (signe de la croix); 2298-2300 (livres liturgiques);
2301 (messe); 2:102 (fetea).

KADI-KEUÏ. — Nom turc de Chalcédoine, ni,
1508-10, 1514-15.

KALAH (Inscription de). — Renseignements sur
les campagnes de Adad-nirâri III, xm, 2822.

KALAVUN, sultan d'Egypte (xin11 s.). — Ravages
dans les chrétientés d'Orient, xi, 538.

KALCKBRENNER (Gérard). — Notice [S. Autore],
vin, 2296. — Cité : vu, 220.

KALKAR (Henri de). — Voir EOER ou EGHER
(Henri), iv, 2104, et Catholicisme, v, 621.

KALT (Mgr Edmund), exégète allemand (1879-1943). —
Notice dans D, B. S., v, 1. — Ouvrages importants :
Biblisches IteallexiJsnn, 2 vol., Paderborn, 1929-31; ~
Diblische Archiiiilogie, 2" éd., Frib.-en-Br., 1934; et
commentaires sur plusieurs livres fie l'A. T. - - Cité sur
S. Jérôme, vin, 95S.

K A M I . — Divinités shintoïstes, xiv, 2020.
KAMM (Adèle). — Un cas de sainteté dans la reli-

gion protestante; son explication, xiv, 865-G6.
KAMPERQER (François-Louis). — Notice [P.

Bernard], vin, 2297.
KAMPMILLER (Ignace). — Notice [P. Bernard],

vin, 2297.
KANDY. — Faculté de théologie de l'Inde, xv, 2263.

KANEV (Sylvestre). — Recteur de l'Académie de
Kiev (xix6 s.). — Sa brochure sur la procession du
S.-Esprit, v, 2332.

KANQ-HI, empereur de Chine (1662-1723). — Son
rôle dans l'afîaire des « rites chinois », 11, 2375, 2376,
2379, 2380, 2382-84, 2386-87. — Kilian Stumpf et
K., xiv, 2636.

KANNENQIE8ER (Mgr Alphonse), né à Bar-
tenheim (Ht-Rhin) en 1855. — Ses ouvrages sur
l'action sociale du prêtre et du fidèle, i, 849. — Sur
Mgr Ketteler, >v, 321.

KANT (Emmanuel) et KANTISME. — Vie de K.;
sa théorie de la religion, ses disciples [P. Charles],
vin, 2297-2331.

I. VIE. L'HOMME. — 1° Enfance et jeunesse : for-
mation religieuse piétiste sous la direction de F. A.
Schuitz, au Collegium Fridericianum, vin, 2298-
2300. — 2° Carrière académique et littéraire :
ouvrages concernant la religion, 2300-04. — Mœurs,
caractère, tendances, 2304-05. Cf. v, 1797-98, 1828.

II. THÉORIE DE LA RELIOION. — l0 Remarques
préliminaires. — 1. K., ignorant de la théologie
catholique, vin, 2305. — 2. Système demeuré
inachevé, 2306; xi, 18G9.

2° Milieu doctrinal. — Wolt (cf. xv, 1784),
Semler, Ernesti, Lessing (cf. xrn, 1766); — Pie-
tisme; cf. xii, 2090, 2092-93. — Catéchismes popu-
laires, vin, 2306-08.

3° Préparation philosophique. — 1. Critique de la
raison pure : a ) Jugements analytiques et synthé-
tiques, vin, 2308-09; cf. i, 1724; supra, Tables,
2705; — b) Jugements synthétiques universels a
priori, vin, 2309; — c ) Jugements d'expérience
synthétiques a priori, 2309-10; — d ) conditions a
priori de l'expérience : formes (ou catégories) a

Kabakès (Démétrius Raoul) (Traité des Lois. de Plélhon),
xii, 2398,

Kaehier (M.) (expérience religieuse et rédemption), lit,
1855; v, 1800-01; xui, 195G, 2002.

Kattan (J.) (sur Kant), v, 1798; vin, 2326, 2331 ; (Dog-
matique), XIII, 2001.

Kahn (Z.) (Joseph le Zélateur), vin, 1895.
Kahnis (kénose), vin, 3341.
Kaibal, épigraphiste. — Collaboration ; K. et Hiller, v,

353 (MM.); et Lebègue, 354; cf. ni, 456, 463; v, 303,
321, 338, 345.

Kaiser (Emile) (thèse sur Abélard), vu, 252, 255, 284,
294; Tables, 7.

Kaiser (Malirus), 0. P. (messe), x, 1298.
Kakioh, vi" s. (légendaire arménien), i, 326.
Kalaïdovitch (littérature russe au xir s.), vin, 802;

xiv, 1362.
DICT. DE THÉOL. CATHOL,

KaIkofF, 0. P. (procès de Luther), n, 1319; vi, 910; ix,
1155, 1224; cf. v, 397 (bibl.).

Kaloghera» (Nicolas) (épîtres de S. Paul), v, 1581-82.
Kaltenbrunner (F.) (bullaires), n, 1247, 1254.
Kaltenhauser (Gondislas), 0. P., xviir s. (théologie

thomiste), xm, 572. Ct. Hurter, iv, 1336.
Kalthoff (Albert) (archéologie biblique), i, 863; v, 1027;

vin, 1364.
Kaltner (B.) (Folmar de Triefenstein), v, 1265; (Inquisi-

tion en Allemagne), 11. 1992; ix, 1048, 1052. — Cité :
vu, 2068.

Kamoulovitoh (Alexandre) (catéchisme slavon), il, 460.
Kampers (Fr.) (analogies messianiques), x, 1562; cf. vm,

1431, 1441.
Kanakis (J.) (Denys l'Aréopagite), rv, 431, 1134, 1152.
Kantak (Camille) (Histoire de Pologne), xn, 2511.
Kaplan (Julius) (Tahnud), xv, 15.
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priori, i, 1724, 2205; vin, 2310; et. n. 2030; x, 310;
— e ) Conclusion : impossible connaissance des
objets intemporels ou non spaciaux, vui, 2311; —
mais connaissance subjective, xi, 1869; cl. xin,
1855, 1869-71; cité : 18;i5, 1875-78, 1880, 1893,
1905.

2. Critique de la raison pratique : point de départ,
la loi morale, l'impératif catégorique, i, 1719,
2205; vin, 2311-12; x, 2416; xn, 1463; xm, 1738;
xv, 3317-20.

4° Système religieux. — 1. Point de départ : la
religion, chose sérieuse, malgré l'agnosticisme spécu-
latif et le stoïcisme moral; sa valeur d'ordre pra-
tique, vin, 2312-13; xm, 17U4.

2. Propositions générales : a) Naturalisme (ou
rationalisme) excluant la possibilité de la révéla-
tion, vin, 2314; xm, 2591; — et du miracle, vtii,
2315; x, 1817; xin, 1764; cf. m, 3311; iv, 643
(déterminisme). — b) Croyance en Dieu, vin, 2315-
16; cf. infra, 5° Le Dieu de Kant, où sont ras-
semblées les nombreuses références du D. T. C.; —
c) indifférence des religions, vin, 2316-17; cf. vu,
1590-91; xm, 1764; — d ) inutilité de la prière,
vin, 2317-18; xm, 1764; — voir, au contraire,
nécessité et obligation de la prière, xm, 204 sq. ; —
e ) inutilité du culte et des formes extérieures d'ascé-
tisme, vin, 2318; cf. xin, S52-53 (Lessing); xiv,
562; — la religion, simple bon vouloir mural, xm,
1764; — f ) la véritable Église, vm, 2319; xm,
1765; à rapprocher de Luther, ix, 1296; — g ) l'édu-
cation religieuse, vin, 2319; — seul compte le devoir
moral; cf. i, 299 (l'impératif catégorique); ix, 1241
(autonomie de la conscience), avec la liberté nou-
ménale, iv, 643; cf. ix, 1287; — obligation de la
vérité, x, 563; xi, 1613; — désintéressement absolu,
v, 672, 674, 675; — h) le péché, vin, 2320; —
rédemption, pur symbole, xm, 1955.

3. Critique du christianisme : aveu de Borowski,
vin, 2320; cf. 2308 : a) le Christ, exaltation de
l'homme, négation de la divinité, vin, 2321; cf. v,
136; vin, 1376-79 (le rationalisme pur et Jésus); —
b ) interprétation du « Pater ", 2321-22; — c) la
justification, 2322; cf. 2201; — d ) le péché de
nature, 2322-23; xn, 576; cf. transposition de la
doctrine kantienne chez Schleiermacher, xn, 561-
62; — symbolisme de la rédemption, xm, 1955. —
e ) Interprétation idéaliste du dogme : Providence,
création (cf. m, 2025); Trinité (cf. xv, 1787-90);
eschatologie (cf. v, 84, enfer); sacrements (cf. xiv,
562; i, 1861; ix, 2276 [mariage]. — Sur l'origine du
pouvoir, v, 888.

5° Le Dieu de Kant. — La religion de Kant veut
être un agnosticisme croyant, iv, 806. — 1. Agnos-
ticisme : aucune démonstration valable de Dieu,
IV, 1262-63; v, 2484; vin, 2315; cf. i, 1355; iv,
748, 796, 899, 940-43, 946, 1186; xm, 1002; xv,
856-57; — pas de connaissance naturelle de Dieu,
iv, 758, 875; cité : 764, 767, 788, 790, 808, 811,
835, 838, 841, 855, 858, 866, 884, 885, 906-08, 918,
919, 1151. — 2. Différence entre connaître et croire,
iv, 781-84, 790; — la conscience, point de départ,
vu, 429; — la croyance, postulat de la conscience
morale et de l'impératif catégorique, iv, 779, 895;
x, 2194; xn, 1491, 1494 (bibl.); — volontarisme
éthique, xv, 3317-30; — métaphysique issue
de la morale, m, 2095; xi, 1869. — 3, Genèse
de ta « f o i » selon K., ni, 2299-2300; cf. 2365, 2372;
vi, 91-93, 136, 139; cité : v, 1797-98, 1806-08, 1828;
VÏ, 175, 337, 444-46; — le Dieu de K. et la concep-
tion de la religion, xm, 176-1-65.

6° Conclusions. — Les postulats pratiques, vm,
2325. — Premiers admirateurs (Jung-Stilling,
Reinhold), 2325.

III. DISCII'L'BS. — Apres les premiers enthou-
siasmes, querelles autour de Kant, vin, 2326. —
Plus de trace continue de la philosophie religieuse de
K.; réhabilitation du sentiment religieux avec
Schleiermacher, voir son art. xiv, 1495; — le pur
moralisme combattu par Hegel, Tables, 2033; — la
controverse historique se développant avec Strauss,
vin, 1378; xiii, 1770; Bruno Rauer, D. B., i, 1515;
Christian Baur, Tables, 387; Renan, xm, 1774;
Ritschi, vin, 2328; — l'expérience religieuse avec
"W. James, xm, 2248 sq., et Otto (le Sacré). —
Difficulté d'interpréter la pensée de K. : Hans
Vaihinger, vm, 2328-29.

/<-a7i( et. kantisme ciiés : l, 135, 872, 1516, 1861,
2192, 2205, 2322; n, 134, 1911 ; TIT, 179, 361, 2039,
2095, 2099, 2163-6/1, 2300, 2365, 2367, 2396; iv,
2-12, 643, 769-70, 781-83, 793-94, 811-12, 875, 885,
946, 1186, 1262; v, 388, 672, 674-75; vi, 283, 1992,
2288, 2291-92, 2296; vu, 429; vin, 2201; ix, 583,
1185, 1238, 1263, 1316, 1327-28, 2276; x, 314.
563-64, 1410, 1817, 2014, 2015, 2020, 2332, 2345;
xi, 566, 1869, 2177, 2194; xn, 282, 1306, 1460,
1491; xm, 566, 903, 1689, 1738, 1767-68, 1855,
1869-70, 1904, 2942; xiv, 129, 359, 562, 754, 1499,
1505, 166U, 1723, 1851, 2309-10, 2569, 2578,
2874; xv, 434, 437, 1012-13, 1787-90, 1.792, 2249,
3519, 3680.

Voir : (.:. Webb, Kant's Philosophy »1 Reliii'iim, Oxford,
1926; — W. Reinliuril, Vhrr das Verhaltnis von Silt-
UchlwU unil Ueligion bei K., Berne, 1927; — II. Schma-
lenbach, Kanis Rrliginn, Uerlin, Junker u. Diinnhaiipt
Verlag, 1929; — B. Jansen, Mn- lieligionspliilosopliie
liants, Berlin, IJummIcrs Vcrias, 1929; — H. .lansen,
La philosophie religieuse île Kant, traduit et adapté (le
l'alldiianrt par P. Chailict, Pari», Vrin, 19:14; — Kant,
Pensées successive::: sur la théodicée et la rcliiJiwi, tra-
durlion et introduction par I', Festugièro, Paris, Vrin,
19.11; — J. Bohatcr, Dtr Heligionsphilosophie Kants in
der « Religion innerludb tier Greriîen {ter blossen Ver-
nunit », Hambourg, Hollinan Verlag, 1938;-- G. tiraca-
nin, La personnalité morale d'après Kani, Sun exposé, sa
crUitlue à la lumiiire du thomisme, Paris, 1935; — M. Hei-
degger, Kant und dus l'roblem der Metaphysik, Frank-
furt, 1951 ; Die Friigr. nach dem Ding, Zu Kants Lehre zu
den transzendentalen Grundsâtzen, Tubingcn, 1962; —
R. Kroncr, Von Kiwi bis Hegel, Tubingen, 1961, 2. Aufl.;
— G. Kriigcr, Philosophie und Moral in (1er Icantisclien
Krilils, ïubingen, 1931; — H. Hcimsoth, Sludicn wr
Philosophie, l, Kant, 195G; (J. Soluitîcn, liants
Kritik der Gottesbelveise,.., dans Die Einheil in der Théo-
logie, MUnchen, 1952.

KAPHARTAB (Thomas de), évêque maronite du
XIe s. — Son ouvrage Les Dix chapitres : analyse de
sa christologie, x, 15-16; cf. 33-34.

KAPI fUabriel), S. J. — Notice [P. Bernard], vin,
2331.

KAPTEREV (Nicolas-Ïh.). — Historien russe; ses ouvra-
gcs concernent : Le caractrre des relations rie la Russie
avec l'Orient orthodoxe, imx XVI' et XVII's.., Moscou, ISSB
(cité à propos de Liaaridès Paisios, ix, 751); — Le
patriarche Nicon ei le Isar Alexis Milihaïlovitch, 2 vol.,
1912 (cité : xiv, 1-1-10; cf. XI, 651, G55, bibl.); — Le
patriarche Nicon et ses adversaires, 1913; — divers
autres titres ci lés, xiv, 324 (bibl.).

KARALEV8KIJ. — Voir Korolevski.
KARDEC (Allan). Pseudonyme de Léon-Hippolyle-

Denizarl Hirail; écrivain spiritc français, né à Lyon en
ia0:.i, mort a Paris, en 1809. Cf. x, 1569.

Principaux ouvrages, xiv, 2518, 2522; — sur le
spiritisme, 2511, 2515-18. — Son disciple Léon
Denis, Tables, 934.

KARQ (Stanislas). — Notice [A. Teetaert], xiv,
2562.

KARIN. — Concile arménien, l, 1927-28; Tables,
695.

KARLSTATT. - Voir Carlosladt, Tables, 527. — La
différence de graphie a provoqué l'omission de quelques
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rérérences. Compléter ; xui , 20(58, 2070-71; xrv, 443-
54, 459, 462, 463; xv, 3725.

KARMA. — Loi de causalité dans la théosophie, xv,
549-51.

K A R M I (Mélère), devenu patriarche mcikite sous le nom
d'Eilthyme II. — Union des meikiles à Home, x, iilS-20.

KARPIIM8KI (Hyacinthe). — Notice [J. Sznuro],
vin, 2331. — Jugie, 2'. D. C. 0. (i, 594) le qualifie
umn-ino protestantizans. Cité (Joactiim K.), xn,
1392.

KARPOVITOH (Léonce). — Archimandrite du couvent
(le Vilna, puis évêque de Vlad imir (1S80-1620). C;f. Jugie,
T. D. C. 0,, i, 561. lin 1615, il publia deux longs ser-
mons qui sont parvenus jusqu'à nous : l 'nti sur la Trans-
figuration île N.-S., l'autre sur la Dormition de la Vierge.
Ce dernier est vraiment remarquatile : en voir l'analyse
dans M. Jufiic, L' Immaculée Conception dans V'Êv.rïiiirv
Sainfe ef dans lu. Tradition orientale, Paris, 1952, p. 419-
25. — Cité : vit, 970.

KARPPE (S.), professeur au lycée Henri-IV, né a Putte-
lange (Muselle) en 1866. — Auteur d'une thèse : Étude
sur les origines et la nature du Zohar, prfcédiw d'une
étude sur l'origim' dt' ta K a h h f i l f , Paris, 1901. — Fré-
quemment cité à Cabale, il, 1274, 1277, 1278, 1279,
1284, 1286, 1287, 1291 (bibl.); IV, 331.

KARRER (Otto). — Son ouvrage : Le sentimeni n.'tigletix
daiis l'humanité (•( (c chrisl.i.uni.'inir, trad. l'r., Paris, 1937.

Cité ; XIV, 869-70; xv, 2229.
KA8TEREN (P. van), exégète jésuite (fin du xix6 s.).

— Canon des Écritures, n, 1572; cf. iv, 2034 (Ecclé-
siastique); vin, 1612 (canon j u i f ) ; — Inspiration,
vu, 2170; — n'surrection du Christ, vin, 1216; — • •
entrée des Hébreux dans la Terre promise, 1571 ; —
S. Marc et l'épîtrc aux Hébreux, ix, 1943; — nature
de Dieu, iv, 958.

KATANSK1J (A.-L.), professeur à l'université de S.-
Pétcrsbourg (tin du xix6 s.). Dans la controverse provo-
quée par les opinions de Bolotov (Tables, 4GO-G1) sur le
Filiotluc, i l publia sa brochure sur la procession du S."
Esprit (cf. v, 800, 2333-36) dans Kristiusko.f 'l'chlenir
(Lectures chrétiennes), i (1893), p. 401-25. Dans le
même recueil, 11 (1900), en dilTéreids articles, il publia
Ucenii' 0 bl-agodati bogiei (De gratta divina in operibus
SS. Patrum et Doctorum Ëccîesiie usque ad beatum
Augustinum). Cité ; xiv, 362. Cf. M. .Jugie, T. I.). C. 0.,
il, 461, 468, 793.

KATSCHTHALER (Jean). — Théologien, apologiste,
historien de la musique d'Kglise (1832-1914). I l ( i l ses
études à Salzbourg, prêtre en 1858; professeur de théo-
logie dogmatique (1862) a Salzbourg, professeur île
l'histoire des dogmes et d'apologétique (1874) a Jnns-
brûck; nommé chanoine à Salzbourg en 1882, il quitta sa
chaire. Kii 1900, il est. nommé archevêque de Salzbourg
et, en 1903, cardinal.

11 chercha, ce qui jusqu'alors était inconnu, à faire
pénétrer flans la théologie systématique l'exposé de
l'histoire des dogmes; et sa dogmatique elle-même conte-
nait des aperçus apologétiques. 11 combattit le mou-
vement des Los von Rom en Autriche, l'avorisa les pro-
jets d'une Université à Salzbourg et encouragea la
musique religieuse. Son œuvre Httér;iire est de grande
valeur. De 1877 à 1885 il publia les cinq volumes de sa
ThéviogU'. dogmatique spéciale. 11 composa de plus des
recueils de discours et une histoire de la musique d'Église,
traduite en langue Italienne.

lincicl. Catttilica, vu, 660 (A. Piolanti); — Zeitsclw.
f i i r kulh. Thcol., LXXX (1958), il. 41 sq. (H. Kaliner); —
!.. T. K:', vi, 93 (K. Rahner). A.-W. ZIEC.LER.

Ses ouvrages : i, 870, 2612, 2618; — Adam, 372;
— forme du corps humain, vi, 558, 586; — juge-
ment, vin, 1807-10, 1815, 1817, 1819, 1822, 1824-
26; — justification, 2221-23, 2227 (bibl.); — théo-

logie, xv, 458; — tradition, 1359-60; — tradu-
cianisme, 1359-60; — Trinité, 1795, 1805.

KATTENBUSOH (l-'erdinand). — llislorien de l'ftglise,
protestant (XIXe s.). Il a étudié particulièrement l'origine
et les développements dn symbole des Apôtres ; Ous
nposfoîiKche Symbole seine Entstehung, seiîî gf'schichîiicheï1

Siîïn, seine Sîellung. i. Die Grundstaît des Taufsymboîs,
Leipzig, 1894; 11, Vt'rbn'îlunf] uud Hcih'ulung des Tauf-
.i,ymhols, ibid., 1900. Cf. ,1. de Rhellinck, Patristiqur ri
Moyen Age, i (1949), aux Tables, v" Kattenbusch. En
dehors de cet ouvrage, K. a publK5 nombre d'éludés ou
d'articles : Nîederfahren sur Ilôîle, dans Die cîiristliclie
'Well, 1889; Heitrufli! ïi;r Gesvhichit! des ultkirchlichen
Taufsîjmboîs, Giessen, 1892; — Konfessionskunde.
Sf/mboîik, dans Tht'oî, îiundschnu, 1915; Zur Symboî-
forsehung, dans Theoî. LiteratursfAtuîïg, 1922; — Dif
Vorsielîung des Petrus und der ChuraMer der Urge-
meinde su Jérusalem, Tubingue, 1923; —dans la ïîeal-
eiici/cl. Prof., 1903 (art. Messe): 1904 (Oluni/); 1905
(Trunssiibslwitiufio); 1909 (Théologie).

Sur le symbole, i, 1665, 1667, 1670, 1673 (bibl.),
1675,2164; ni, 144, 452, 2055, 2060, 2065,2076-77,
2539, 2541-42; v, 2309; vu, 2413-14; xi, 2241;
xiv, 2930; xv, 1198, 2930, 2972; Tables, 225. —
Communion des saints, ni, 452, 454, 456 ; — confes-
sion, 893 (bibl.) ; — descente aux enfers, iv, 569, 572.
— Didascalie, 747;—eucharistie, v, 1223-24, 1238,
1288-89; — expérience religieuse, 1798-99; —
extrême-onction, 1916, 1931, 1938, 1940; — S.
Justin, vin, 2253; — messe, x, 864, 1135, 1142; —
symbole de Lucien d'Antioche, ix, 1030; xi, 58; —
pénitence, xn, 1121, 1134; — constitution de
l'Église, xin, 253, 257; — Théodore d'Andida, xv,
227-28; — théologie, 342-43, 345, 347, 446; —
vie éternelle, 2972. — Cité : i, 86, 2323; ni, 1442
(bibl.); iv, 799; v, 1120 (bibl.); ix, 1334 (bibl.).

KATZENBERQER (Kilian) (f 1750). — Théolo-
gien Tfanciscaiii; il compléta la théologie de Sporer
(cf. xiv, 2552) et composa lui-même Cunferentise
theologico-morales, Augsbourg, 1729 (2 vol.);
Ciiluinnii ri pnniimentum veritatis..., ibid., 1756, et
plus de quinze autres ouvrages. Cf. Hurter, iv, 1637.
— Cité : vi, 855.

KAUFFMANN (Fr.). — Cité : v, 2123 (Pro statu
Ecclesias catholicœ); x, 467-68 (Dissertatio Maximi
contra Ambrosiumj, 470 (Opus imperfectum. in
Mntthifum); xv, 2048 (Ulfila), 2056 (bibl.).

KAUFMANN (Msr Karl-Maria). — Prinr.ip.iles publi-
cations : Die fn'.pulkrttL'.ii Ji'nseilisdenkmdîer der Anîike
und der Urc-hristenthums, Mayenee, 1900; — Haîîdbuch
der christîichen Archdoîogie, Paderborn., 1905 (trad* ita-
lienne, Rome, 1908; 3" éd., 1922); — IIandbuch der
aîtchritstîichen Epigraphik, 1917.

Cité : i, 2005-06, 2017, 2020, 2021 (bibl.) (archéo-
logie); n, 2496-97, 2499 (ciel); ni, 455-56, 463,
468, 472, 478-79 (communion des saints); v, 303-
04, 305, 307-11, 314, 323, 324, 328, 332, 335, 342-
45, 348-50 (épigraphie chrétienne); 1184,1187,1191,
1195, 1205 (eucharistie d'après les monuments
antiques).

KAULEN (François-Philippe). — Théologien et exégète
allemand catholique (1827-1907). Notice dans D. B. S;
v, 3-4 (J. Starcky). — Principaux ouvrages ; Einleîtung
in die /i(. Schrill (A. et N. T.), 5" éd., par noberg. Tables,
2090; — Assyrien und l'iiiliylonien, Fribourg, 1891; —
Geschichlf di'r Vuîgafa et Handbuch d f r y«fy«fû,Mayence,
1868, 1870, cité : xv, 3478; — Die Sprachverrirrung zu
ISiilicl, 1861; — interprétation de Jonas, 1862 (et. vin,
1503); - enfin et surtout, au point, de vue LiLéologique,

Karaka (D. J.) (Parsisme), xi, 198.
Karam (Joseph) (Église maronite), x, 57-58.
Karapet (S. Irénée, création), ni, 2061.
Karèkin (1'.) (bibliographie arménienne), l, 1964-66; xi,

76.
Katerkamp (Th.) (Hist. de l'Église), l, 860.

Kaufmann (Alex.) (Césaire de Helsterbach), il, 2540;
cf. Tables, 574-75.

Kaufmann (David) (Geschichtc der AttribuienlehTe),lv,l205.
Kaufmann (Clian. Nicolas), professeur à Luceme, né en

1852 (Philosophie naturelle d'Aristole. Étude de la cause
finale, trad. franc., 1897), rv, 768.
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direction du Kirchetilexikotl, après l'élévation d'Her-
genrother au cardinalat, vi, 2259; xv, 3537.

Cité : i, 863, 879, 2618; n, 439, 157-2, 1680 (bibl.);
iv, 58, 2008, 2014, 2031, 2034; v, 532, 534, 851
(bibl.), 869; vi, 1338 (bibl.), 2008, 2089, 2334, 2353;
vu, 233, 2153, 2222; vin, 265, 1484, 1490, 1553,
2530; X, 1425, 1499; xi, 1238, 1651 (bibl.); xn,
1779; xm, 920-31, 2805; xiv, 382 (bibl.), 732, 2372
(bibl.); xv, 1227 (bibl.), 3478, 3670.

KAUN1TZ (Wcnzcl Anton, prince de) (1711-1794).
Chancelier de l'empire d'Allemagne, il appuya les
réformes de Joseph II, surtout celles dirigées contre le
clergé, VIII. 1543, 1544. — Son attitude lors du voyage
de Pie VI à Vienne, xil, 1655-5G, 16G1.

KAUTZSCH (Kmtl). — Né à Plauen (Saxe) en 1841,
mort à Halle en 1910. Sa production scientifique se
rétère surtout à deux domaines de la science biblique ;
a) vulgarisation de l'élude (te l'A. '!'.; — I I ) philologie
hébraïque et écriture sémitique. Pour le détail, on se
référera à l'art, de J. de Fraine dans U. ». S., v, '1-6.

Cité : i, 569, 1482 (bibl.); cf. 1485, 1487-89,1492,
1493, 1502; ni, 2051, 2053; IV, 330, 1750, 2028-29
(bibl.); cf. 2031, 2438; v, 851, 869, 1653-54, 2029,
2035, 2199, 2240, 2368, 2510, 2514; vi, 2010; vin,
53, 74, 1492, 1586, 1661-62, 1750; ix, 494; x, 1416-
17, 1423, 1428, 1447, 1450, 1475, 1489 et 1505
(bihl,); xii, 292, 299; xin, 732-33, 920 (bibl.), 934,
2843 (bibl.); xiv, 716, 743, 2032 (hibl.); xv, 1169,
1176 (bibl.), 2701, 2718, 2731.

KAWERAU (Guillaume). — Érudit allemand, spécialisé
dans l'étude et l'édition des œuvres de Luther. Il a
analysé dans Realencycl, Prot, (xxi) le livre de Witzcl,
Methodus conmrdia! ecclesiasticœ, xv, 3579-82.

Cité : i, 634; il, 1908; iv, 2500 (bibl.); v, 1779;
vin, 2111, 2153, 2194-95; ix, 1151, 1165, 1330-
31, 1334, 2224; x, 1765, 2568 (bibl.); xin, 1265,
2038 (bibl.).

KEBLE (John). — Poète et théologien anglican (1792-
1866). Un des initiateurs du mouvement d'Oxford.

Cité : sur Newman, i, 1298; ni, 2304; xi, 327,
328, 331, 335, 346, 371, 380, 385; — sur le mouve-
ment d'Oxford, 1679-84 (passim), 1686, 1694,
1698, 1702; — sur Pusey et le puséisme, xm, 1363,
1365, 1367-68, 1370-76 (passim), 1379, 1383; —
sur "Ward, xv, 3512.

KEDD (Josse). — Notice [P. Bernard], vin, 2331;
cité : il, 1943; vin, 1056; ix, 1560.

KEFARTOUTA (Concile de). — Tables, 716 et
XIV, 3072-73.

KEICHER (Otto), 0. F. M., historien de R. Luile. — Cité :
iv, 1208; IX, 1073, 1078, 1082, 1086-89, 1108-07, 1113,
1118, 1120, 1124-25.

KEIL (FrIedrich-Johann-Karl). — Kxégète protestant
allemand (1807-88). — Notice et énumération de ses
écrits dans D. B., ni, 1885-86 (K. Michels). — Cité :
I, 140; IV, 664, 3016, 2044; v, 552, 856, 1761, 2029-30,
2033, 2365; vi, 2090, 2341 ; VII, 851 ; vin, 38, 1144, 1553,
1974; XI, 1988.

KEIM (Théodore), théologien allemand né à Stuttgart
le 17 déc. 1825, mort à Giesscn le 17 nov. 1878. — Auteur
d'une vie (rationaliste) de Jésus-Christ, Geschichte
Jésus von Nazara, Zurich, 1S67-72, 3 vol. — Cité : v,
1091; VI, 2100; vin, 1141, 1147, 1194, 1366, 1369, 1371-
73, 1375, 1391, 1400; IX, 975; xi, 1068; xil, 1788; xv,
1773, 2671.

KELAYTA (Joseph de). — Prêtre nestorien, éditeur d'un
manuel de liturgie nestorien. Voir Joseph de Kelayta
(Tables, 2683); ajouter : messe des présanclinês, xm, 92.

KELLAWE (Walter) ou encore KELLO. — Notice
[Anastase de S.-Paul], vin, 2332. — Cité : Tables,
528.

Ne doit pas être confondu avec Kesso, Walter Hecton
: ou Rodolphe Kelie, vin, 2332-33.
KELLER (Emile). — Homme politique français (1828-

1909). — Son attitude en face de l'encyclique Quanta
Cura et du SgUabus. xiv, 2886, 2888-89, 2923 (son
ouvrage dans la bibl.); cl. l, 1560. — Cité ; ix, 597, 611,
617.

KELLER (Georges-Victor). — Notice [L. Marchai],
vin, 2334-35.

KELLER (Jacques). — Notice [P. Bernard], vm,
2335; cf. i, 860.

KELLISON (Mathieu). — Notice [É. Aroann], vin,
2335-36. — Controverse avec le jésuite Floyd, vi,
55; cf. xi. 1159, 1189 (bibl.).

KELLO. Voir Kellawe.
KEMENADIU8 (Henri), ou de Kemenade. — Notice

[S. Autore], vin, 2336-37.
KEMPF (Nicolas), dit aussi Nicolas de Strasbourg,

chartreux. — Notice [S. Autore], vin, 2337-39;
cf. n, 2312.

Ne pas confondre avec Nicolas de Strasbourg, domi-
nicain (XIVe s.), auquel il faut rapporter une intervention
dans le procès d'Kckart (cf. iv, 2050) et la Somme théo-
Icigique, mentionnée xiv, 2364. Voir sa notice xi, 6.13.

KEMPIS (Thomas). — Voir THOMAS A KEMPIS, xv,
761.

KENELM (Str). — Voir DIGBY, iv, 1307.
KENNEDY (Harry Angus Alexander). — Ministre de

l'Église libre d'Ecosse, auteur de plusieurs ouvrages
scripturaires (1866-1934). Notice dansD. B. S., v, 6-7 (J.
Comhlin'). Son principal ouvrage est >S'(. Paiiî and Oie
Mystery Reliyions, dont le titre indique suffisamment
l'objet. 11 faut en rapprocher Saint Paîîl's C f t r î W p l i f i f ï of
thé last Thinys, 1904, signalé, xi, 2408. D'autres écrits,
études et articles sont dus à K. On en cite un sur l'épître
de S. Jacques, vm, 276, 282 (bibl.).

KENNETT (Robert Hatch). ~ Notice [A. Béa],
dans -D. B. S., v, 7.

Cité : ni, 51, 54 (S. Clément); vin, 78, 79 (Isaïe).
KENNINCK (François). — Archevêque janséniste

d'Utrecht (1920-37), xv, 2428, 244B.
KÉNOSE. — Écriture et théologie [A. Gaudel), vin,

2339-49. — 1° Antécédents historiques. — 1. Loin-
tain : le docétisme. Tables. 1011. — 2. Prochain :
communication des idiomes mal Interprétée par les
Réformateurs, vin, 2339 ; — sur la communication
des idiomes, vil, 595; — amoindrissement de la
divinité dans la . kénose », vu, 560-61 ; vm, 2339-40.

2° Formes modernes. — 1. Radicales : a) Dépouil-
lement des perfections « relatives » (Thomasius et,
avant, Sartorius et Konig), vin, 2340; — points
d'appui chez les Pires (?) (Loofs, Lichtenberger),
2340; cf. infra, Note complémentaire. — b) Dépouil-
lement réel et volontaire de la divinité (Gess et,
avec lui, Kahnis, Luthardt, Ebrard, Waldhauser,
Bauer), 2340-41. — 2. Adoucies : autolimitation du
Verbe, diverses formes (Sanday, Gore, Mackintosh),
2341-42. Cf. infra.

3° Critique. — Prétendus fondements ; 1. Scrip-
luraires : a) S. Paul : Phil., Il, S-ll, vm, 2342-44; cf.
vil, 560; xi, 2451-53; xn, 1426-29;— // Cor., vin,
9; cf. Allô, Seconde épitre aux Corinthiens, 217;
— b) S. Jean : xvn, 5, vm, 565-67; cf. Lagrange,
Ev. selon S. Jean, 441; — c ) autres textes, 2344;
d. 1144 (expérience humaine en Jésus).

2. Patristiques : a) Christ « se dépouillant pour
nous », afin de « descendre a jusqu'à nous, simple
affirmation, sans commentaires, vin, 2345. —
b ) Entre excès monophysites et duophysites, les
Pères maintiennent l'union dans le Christ de deux
natures, sans mélange ni confusion, 2345-46; cf. 491-
505.

3. Textes incriminés : a) S. Ignace d'Antioche :
voir Tables, 2173, CIvistologie; — b) S. Irénce :
voir Tables, 2317, Verbe incarné; — c) Origène,
cf. xi, 1539-42; — d ) S. Hilaire : voir Tables, 2077,
Jésus-Christ, doctrine et points discutés, et vu, 2427-
33.

4. Métaphysiques : deux fondements défectueux :
philosophie évolutionniste de la nature divine et
fausse conception de la personnalité (conscience de
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sol), vin, 2346-49; — difficultés résolues par la
notion catholique de l'union hypostatiquc, vu,
429-36, 495-510.

Note complémentaire. — Le H. I'. I'. Henry, S. J., a
repris le problème dans D. B. S., v, 7-101. Voici les gran-
des lignes et surtout les conclusions de celle élude :

I. PRÉSUPPOSÉS. — 1° Théologie. — Qu'cntcnd-on
théologiquement par kénose 7 « L;» kénose tin scrts
propre, affecte de quelque façon la diliitilté. Une kénose
qui n'affecterait que l'humanité ne serait, dans le langage
théologique reçu, qu'une kénose au sens impropre... La
kénose proprement diti: peut être prise au sens large ou au
sens s(ric( ; au sens large, si le Christ, sans rien aban-
donner de divin, prend en outre la forme d'esclave et,
sans que rien n'allecte sa divinité, est tour a tour humilié
et exalté selon son humanité; — au sens strict, la kénose
peut être reliitine ou absolue : absolue, si le Christ cesse
vraiment d'être ce qu'il était pour devenir autre chose,
s'il cesse, par ex., d'être engendré par le Père, d'être Dieu.
On peut aussi tenter une distinction entre les attributs
divins, les uns métaphysiques et relatifs, les autres
inoraux et absolus; admettre que le Christ a abandonné
reux-l.'i, la toute-puissance ou l'omniscience, par ex., pour
garder ceux-ci, telles la sainteté et la bonté. D'aucuns
appelleront une toile kénose relative, d'autres absolue.
On distingue fréquemment l'nisrnci' et la condition
divines, et l'on déclare que si le Christ garde son être
divin en renonçant à la condition divine, la kénose est
seulement relative. Si cette condition est. par ex. la
« gloire 11, mais telle qu'elle se manifeste dans sa condition
incarnée et dans la mesure ou elle allerte l'humanité, la
kénose n'aura rien d'absolu et ce sera plutôt une kénose
au sens large qu'au sens strict » (col, 13).

L'auteur précise sa position personnelle : a) « Nous
admettons une kénose au sens impropre, c.-à-d. de l'inl-
inanllé, dont l'abaissement est ici décrit à partir du f . 7
(dans PhiL, n, 6-11). — b) Nous admettons aussi une
kénose au sens propre, c.-ii-d. dont le sujet est le Verbe
de Dieu ; c'est l'Incarnation ordonnée à l'humiliation. —
c ) Mais cette kénose doit être prise au sens large. Si le
Christ renonce à une condition divine, c'est qu'il renonce
a manifester habituellement sa gloire divine dans et par
son humanité, aussi longtemps que dure son état kéno-
tique. L'exaltation met fin à cet état et transforme
l'incarnation douloureuse en Incarnation glorieuse, donne
à l'humanité la gloire qui lui revient en vertu de la divi-
nité, mais que le Verbe avait abandonnée au cours de sa
vie mortelle. — d j Pour des raisons théologiques et phi-
losophiques, mais qui s'accordent avec tout l'ensemble de
la pensée de Paul et des auteurs du N. T., nous rejetons
tou le Iténose an sens strict, soit absolue, soit rela tive, qui
affecterait la seule divinité. Celle-ci est immuable en tous
ses attributs : seul le rayonnement de ces attributs dans
l'humanité peut souffrir éclipse ou limitation » (col. 13-
14).

2° Liberté de l'exégèse. — « A condition de ne pas lire
(dans l'épître aux Philippiens) positivement la négation
de la pleine divinité du Christ et de sa très réelle huma-
nité, ou encore la limitation interne de la puissance et de
la conscience du Verbe, peu de textes, dans le détail de
l'interprétation, laissent autant de liberté à l'exégèse
catholique » (col. 14). — On rappelle ici les multiples et
divergentes interprétations qu'on retrouve chez les

exégètcs catholiques et protestants. Malgré ces diver-
gences, « il paraît certain que jamais l'exégèse ne pourra
péremptoirement prouver que, dans la pensée de Paul, le
Christ ait ou • échangé " sa divinité contre l'humanité qu'il
assume, ou (me, tout en restant Dieu, il aurait cessé
d'être éternellement engendré, comme Fils au sein de la
Trinité, ou qu'il aurait cessé, comme Verbe, même
incarné, de gouverner le monde, d'être omniscient et
tout-puissant à l'égal du Père, qu'il aurait limité son
pouvoir et sa conscience à la mesure d'un pouvoir et
d'une conscience d'être fini » (col. 10).

II. EXÉGÈSE UE PHIL., il, 0-11. •— Cette exégèse,
minutieusement établie (col. 16-38), est ainsi résumée
dans la conclusion (col. 37-38) : « Le texte commence par
décrire le Christ dans sa préexistence, dans un état
essentiel qu'il garde en son incarnation. On peut parler
ici de sa « condition • divine, mais seulement si l'on
n'oppose pas « condition 11 à « être » ou essence. A cet état
décrit une seconde fois par stvni Imx Scej>, le Christ ne
s'est pas cramponné ; sans perdre la n forme de Dieu ', il
a pris la « tonne d'esclave », e.-à-d. l'humanité, et il est
bien certain que dans ce second état il ne se présentait
pas dans la majesté do sa condition divine, mais dans
l'humilité de sa très réelle, très complète et très appa-
rente condition humaine. C'est là le moment essentiel de
la kénose. Mais le texte marque la progression de cet
abaissement en plusieurs étapes; entre toutes les condi-
tions d'existence communes à l'humanité, le Christ a
choisi la plus humiliante, ce dont témoigne avec évidence
la mort en croix. C'est pour cela que Dieu l'a exalté dans
et selon cette humanité, mais c'est toujours le Fils de
Dieu qui est sujet dernier de l'exaltation comme de
l'humiliation. Le nom que Dieu lui a donné et par lequel
toutes les créatures le confessent est le nom de ' Sei-
gneur », c.-à-d. le nom même que prononçaient les .Juifs
lorsqu'ils voulaient invoquer Yahweh, et celui que recon-
naissait au Christ l'adoration des premières communautés
chrétiennes. Le contraste entre ' Seigneur » et « servi-
teur • est certainement voulu. Au terme de son histoire
personnelle, pleinement conforme à la volonté du l'ère,
mais librement choisie, le Christ retrouve dans tout son
être, donc aussi dans son humanité, la plénitude de la
gloire divine à laquelle il avait pour ainsi dire renoncé
dans sa kénose. Il a voulu arriver à la gloire non par la
gloire mais par l'humiliation. C'est à ce titre qu'il nous
est proposé en exemple » (col. 37-38).

III. SOURCES ET PARALLÈLES. — Dans une troisième
partie, l'A. estime que « le thème de l'abaissement et de
l'exaltation est assez simple, en son dessin, pour qu'on
puisse trouver à notre texte kéno tique de nombreux
parallèles « (col. 38). Parallèles dans le i corpus pauli-
nien. : I I Cor., V I I I , 9; Hebr., X I t , 1-2; Gai., IV, J, etc.;
— parallèles divers empruntés aux domaines idéolo-
giques, littéraires, historiques les plus divers et sur les-
quels il semble inutile d'insister. La véritable source de
l'inspiration paulinicnnc dans l'A. T. pourrait être le
chant isaien du Serviteur soullrant et victorieux : les
écrivains de l'antiquité chrétienne, bien avant les criti-
ques modernes, ont rapproché Phll., il, 6-8 et Is., XLH-
LIII. Faut-il en tirer des conclusions certaines relati-
vement ù la pensée de S. Paul? Celles de l'A. « n'ont
qu'un caractère provisoire et sont énoncées à titre d'hy-
pothèses de travail, en vue de provoquer une enquête

Kaupel (R.) (psaume il), x, 1422.
Kautny (François) (philosophie), xn, 2504.
Kautsky (marxisme, théorie de la plus-value), xiv, 2313.
Kautz (J ) (anabaptisme), xv, 1773
Kayser (C. L.) (Philostrate), ix, 1973-74.
Kaysar (R.) (Jacques d'Édosse), vin, 288; •xrv, 3022.
Kazimirski (A. de Biherstein), né en 1808; (le Coran),

III, 1791, 1807, 1813-14, 1830 (bibl.).
Keane (Mgr) (Université de Washington), 1, 1067, 1567.
Keel, 0. S. B. (feu de l'enfer), v, 2214, 2218.
Keet (G. C.) (psautier), xm, 1148 (bibl.).
Kchrein (J.) (pédagogie), l, S75.
Kelm (Albert), né à Niederbronn en 1876; (Helvétius),

vi, 2129, 2133, 2140.
Kekelidze (K.) (Syméon Métaphraste), xiv, 2960.
Kelle (commentaire protestant du livre de la Sagesse),

xiv, 743.

Kelle (J. von) (Honorius Augustodunensis), vu, 145, 146,
158 (bib).); et. V, 1248. Pour les réfutations apportées
par Endrcs, cf. vu, 158 et Tables, 1176.

Kelle (Rodolphe), viïl, 2333. Voir la remarque accompa-
gnant la notice Kellawe.

Kellsr (Dr A.) (morale du I-". Gury), vi, 1995.
Kniler (B.) (sur Zacharie), x, 1489 (bibl.).
Keller (Pius), de l'ordre de S. Augustin, l, 2475, 2477,

2486, 24S8.
Keliner (son Jésus von Nazareth), iv, 709.
Keliner (Carl-Adam-Hetnrich) (Immaculée conception),

vu, 987, 1097, 1108 (bibl.).
Keliner (Heinrich) (discipline pénitentiaire contre les

clercs), iv, 461.
Kennard Rand (E.) (Scot Erigène), v, 409, 412, 415,

422,428, 432-33 (plus d'une de ces références vient sous
le nom de Rand).
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plus étendue sur ce filon singulier de la tradition patris-
tique » (col. ft6).

IV. EXÉOÈSE PATRISTIQUE. — Très termes, au con-
traire, les notes qui se dégagent de l'exégèse que les
Pères de l'ftglise ont. faite du texte paulinien. « Leur
exégèse se caractérise par les deux notes suivantes :
1° Le sujet du morceau est le Christ préexistant et
l'objet principal, sinon exclusif, de la kénose est le l'ait
même de l'Incarnation. — 2° Le Christ n'échange pas
une <i l'orme • pour en prendre une autre à la place ; nulle
métamorphose essentielle, tout au plus, d'après quelques-
uns, un changement d'apparence. Ces remarques valent
aussi bien lies • hérétiques • de tout genre que du grand
courant orthodoxe » (col. Bfi).

C'est une enquête considérable qui est entreprise pour
permettre au lecteur une consultation directe des
témoins. Siècle par siècle, ces témoins viennent, attester
l'interprétation orthodoxe du texte de l'épître aux Phi-
lippiens. — //« .».; S. Ignare d'Antiovhc, qui fait excep-
tion dans le silence des Pères apostoliques et l'obscurité
de la pensée de S. Irénée. Mais la Li'llrc îles Communautés
de .Lyon el de Vienne (vers 177) cite expressément, l'hil.,
n, 6-11, et les gnostiqiies ne manquent pas d'appuyer
sur ce texte leurs théories : Clément d'Alexandrie et
S. Hippolyte en témoignent expressément. — t i r s , ;
S. 1 lippolyle, Origène, la condamnation de Paul de Samo-
satc, la controverse avec Mani, quelques Iragments de
Philéas de Thmuis, de Méthode d'Olympe el clé la
Légende d'Abgar. — /7e s, : la controverse arienne,
malgré la difficulté d'interpréter la pensée des héréti-
ques, laisse voir le pari; qu'ils pouvaient tirer du texte
paulinien; leur interprétation nous esl connue pur Atha-
nase, Chrysostome, ïhéodoret et Didyme. Mais d'autres
auteurs apportent leur témoignage, longuement analysé
ou discuté ; Marcel d'Ancyre, Eusèbe de Césaréc, Cyrille
de Jérusalem, Éphrcm, les semi-ariens, Apollinaire de
Laodicée, les Cappadociens, ftpiphane, Théodore de
Mopsucste, Jean Chrysostomc, Didyme. — V* s. :
Théophile d'Alexandrie et son neveu Cyrille, l'Adv,
aiithrupomurphilus, le concile d'Éphèse dans la cause de
Ncstorius, Théodorct, Proclus de Constant inople, le
concile de Chalcédoine, l'hiloxène de Mabboug, Sévère
d'Antiochc et au vr s., Procope de (irana, tous viennent,
à leur façon, témoigner en faveur de l'orthodoxie. —
Chez les Pères latins : Terliillien dans son contra Marcio-
nem, Novaticn, Cypricn, Marius Victorinus Afer, Hilaire
de Poitiers, Ambroise, Jérôme, Paulin de Noie, l'Amhro-
siaster. Pelage, S. Augustin, Léon le Grand, Césaire
d'Arles sont. interrogés. Ce qui permet de conclure que
« dans toute l'antiquité chrétienne, on ne trouve pas de
[race d'une véritable théorie kénoliqiie l'ondée sur
ênév&WEV, au sens que ce ternie a pris depuis le xix» s.;
les grands kénotistes même en conviennent, tels 'l'iio-
masius, Gore, Boulgaltof. IJ laul aller plus loin ; tous les
témoins de l'antiquité chrétienne rejettent cette théorie,
parfois implicitement, el plus souvent explicil.emeiil.
Elle est déjà niée au u" s. par l'exégèse concrète de
l'Église de Lyon, car toute la pointe du parallèle entre le
Christ et le martyr s'émousse, si le Christ n'est pas et ne
demeure pas en possession de tous les attributs divins
qu'il se refuse à exploiter. Ce refus d'admettre une limi-
tation, un changement dans la divinité, est général; des
adversaires aussi violemment opposés que le sont, au
ni» s., Paul de Samosate et le prêtre Malchion; au IV",
le quadrilatère irréductible des ariens de toute nuance
d'une part, de Marcel d'Ancyre, d'Apollinaire de Lao-
dicée, des défenseurs de Nicée, d'autre part; au V, les
nestoriens et les cyrilliens s'entendent sur ce point. Tous,
évidemment, ne comprennent pas la divinité du Christ
ni son humanité, ni le mode de leur union de la même
façon, mais tous sont unanimes à rejeter l'idée qu'une
Personne divine pourrait « se vider », totalement ou par-
tiellement, de quelque chose de son être... Pour toute
l'antiquité chrétienne, la théorie hénolique était rigou-
reusement impensable » (col. 134, 130),

V. TilÉOLOGiii DR T.A KÉNOSE. — Un coup d'œil
général tout d'abord sur ce que Mgr Gaudel appelle " )es
antécédents » de la théorie du kénotisme proprement dit
des XTX" et xx" s. L'A. examine les thèses principales
proposées pour expliquer ce kénotisme. Tout d'abord
deux théories allemandes, celles du luthérien Thomasius
(que Bruce qualifie de kénose « absolue et dualiste ») et
du calviniste Gess (« absolue el métaphysique », radicale)

(col. 139-10). Ensuite deux théories anglicanes, celle de
(.iore (mitigée) et celle de Frank Weston, apparentée au
kénotisme. — Enfin, deux théories orthodoxes, celle de
M. Tareev et celle de Boulgakof. « Cette dernière est sou-
cieuse de fidélité à la tradition conciliaire et de systéma-
tisation métaphysique; à ce titre et. parce qu'elle est
inoins connue, elle mérite qu'on s'y arrête plus longue-
ment. De plus elle étend la thèse kénolique à tous les
états du Christ, à tous les aspects sous lesquels l'iîvangile
nous le présente » (col. 139). C'est ainsi que Boulgakof
envisage la kénose dans la Trinité, dans la création, dans
l'Incarnation et toutes les (onctions du Verbe incarné,
son charisme prophétique, son sacerdoce, ses fonctions
messianiques au baptême, a la Transfiguration, à l'enirée
à Jérusalem. La kénose se retrouve encore dans la résur-
rection, l'ascension, et la royaulé du Christ. L'A. expose
longuement ces différents aspects de la théorie de Boul-
gakoi el. en montré les déliciences au triple point de vue
exégétique, théologique et philosophique.

Les conclusions dernières de cette é tude magistrale
sont. ^ retenir. Klles concernent. les points a porter au
crédit du kénotisme et les défauts inhérents à cel te doc-
trine. Les points à porter au crédit du kénotisme seraient
de nature philosophique, exégétique et théologique; de
plus, ils tendent a compléter ies solutions apportées par
les systématisations anciennes. Mais ils comportent
essentiellement des défauts qu'on ne saurait négliger :
• asservissement a la philosophie du jour, idéaliste évolu-
tionniste, qui efface, réellement ou virtuellement, les
distinctions entre le fini et l'infini (panthéisme), la per-
sonne et la conscience (psychologisme), la nature et la
faculté et ses actes (primat du devenir sur l'être); —
introduction de iwuueUes distinctions irui.fceptables entre
attributs divins moraux et attributs physiques, entre
une personne divine et sa nature, entre la nature el soit
son contenu objectif (siiphia), soit sa condition disso-
ciable... L'historicisme et le psyehologisme exclusifs des
kénotistes leur l'ont itJtïorf.r les explications ontologiques
classiques, qui comportent d'ailleurs l'étude des inci-
dences psychologiques de l'incarnation sur les volontés
et les sciences du Christ... Ils leur font. aussi néiJliger les
conciles, auxquels ils ne demeurent fidèles qu'en paroles,
et les poussent même à les rejeter explicitement, comme
entachés de métaphysique inéuaniste et réaliste. Ils les
sollicitent, enfin, à traiter ain'r meliance les écrits inspirés
de Paul et de Jean, soupçonnés d'avoir hellénisé le Christ
des évangiles...

« Sous plusieurs de ses formes, (le kénotisme) est con-
traint d'opter entre une niflainorplwse de type mono-
physite de Dieu en l'homme et de l'homme en Dieu, ou
une dualité psychologique de type plus ou inoins nestorien,
qui s'achève en dualité ontologique... Une des faiblesses
du kénotisme est d'avoir souvent confondu le problème
de la kénose qui affecte la nature illuirw, et celui de la
kénose qui alTect.e exclusivement la nature humaine du
Verbe incarné; de n'avoir pas examiné dans quelle
mesure celte dernière, en vertu (le l'union hypostatiquc,
jouit ou non, sur .yo/i plan, d'une participation aux préro-
gatives divines. Une fuis accepté un certain dualisme
psychologique, le problème de l'ignorance et celui de la
vision béatifiaue du Christ peuvent être rattachés à la
seule kénose Immaine; il ne paraît pas évident ou immé-
diat qu'il faille nécessairement priver la personne du
Cil ri si de sa condition ou de sa conscience divines pour
essayer de soutenir que l'âme du Christ n'a .joui ni de la
vision béalilique, ni de l'omniscience...

« Saul Weston et Boulgakof, la plupart des kénolisles
établissent une kénose de l'incarnation restreinte à la
durée de la vie mortelle du Christ, ce qui devrait les
amener à déclarer ou que la kénose n'est pas une condition
de l'incarnation comme telle — et dans ce cas, elle n'est
pas métaphysiquemeill concevable — ou que l'incfflrna-
tion a pris f i n a la résurrection du Christ.

« Toutes les théories kénotiqucs, inconsciemment
préoccupées du Christ historique, le réduisent à un pur
individu, alors qu'il est. singulièrement universel. Ne
considérant que son humanité historique (Gore) ou, par-
dessus tout, son humanité idéale incréée (Boulgakof),
elles négligent, son humanité fonctionnelle, le Christ sin-
gulier qui, dans son humanité concrète, est. clief de
l'Église, du genre humain, du Cosmos... En négligeant le
Christ mystique, elles se privent de considérations théo-
logiques et bibliques (S. Paul) qui, toutes, auraient pu
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contribuer à résoudra le problème du Verbe incarné et
(le ses relations, d'intelligence ou de volonté (oinni-
science et rédemption), à l'égard de ses membres et du
monde...

« Un exposé détaillé et une critique raisonnée du kéno-
tisine l'oni: ressortir la dilllcaiti des prublè.mes proposés
à la théologie, mais aussi les impasses dans lesquelles
risque de s'engager une pensée chrétienne qui, dans ses
solutions, néglisc systématiquement lu pensée méta-
physique réaliste, et tout simplement la métaphysique •
(col. 157-58).

KENRICK (Francis-l'alrik). — Brève notice aux Tables,
12S7-88 [Mgr Fenton]; cf. I, 10S9-60, 1566; IV, 1572. —
Immaculée conception, vu, 1203; - messe, x, 1222; -
primauté ronuline, i, 1566; résistance au pouvoir
tyranniuue, xv,1980; - sur les ordinations anglicanes,
xi, 1191 (bibl.). - Cité sur Ncwman, xi, 366.

KÉPHA (Moyses bar), évoque de Mossoul (813-903). —
Voir il, 3Sa et. Tables, 373; y ajouter xm, 13B6 (sur
le l'iJrgatoirc).

KÉPHALAS (ou CÉPHALAS) (Nectaire). — Métropo-
l i t e de l'entapole (xix'--xx« s.). •-•- Théologien byzantin
ayant publié un certain nombre d'ouvrages concernant
des questions il oc 1 finales, assez siitierlicielicment trai-
tées. Cf. M. Jugie, T. 1). ('.. 0., i, 535-36. Son Catéchisme,
Athènes, 1899, est communément employé chez les
(irccs.

Commémoraisons funèbres et immortalité (le
l'âme, I, 1016; — Filioqi.iK, v, 2318, 2321; — pri-
mauté romaine, vi, 2176; xm, 384, 385; — Imma-
culée Conception, vu, 966, 973; — antipalamisme,
xi, 1811; — pcntarchie, 2297 (bibl.); — ordre,
1393; — purgatoire, xm, 1337, 1348; — sacre-
ments, xiv, 643 (bibl.).

KEPLER (Jean), créateur de l'astronomie moderne
(1571-1630). — A propos de Galilée, vi, 1058-59,
1067, 1091; cf. i, 1887; iv, 913; vu, 1473; ix, 176;
xn, 1490; xm, 1728.

KÉRAMEUS (A. Papadopoulo). — lîcrivain grec extrê-
mement fécond (1S56-1912), dont plusieurs travaux
concernent la théologie. Cf. M. Jugic, T. D. C. 0; i,
543. Principaux ouvrages (titres traduits en latin),
IIierosolumitana bibliolheca, 5 vol., S.-Pétersbourg, 1891-
9»; — Atlalecta Hierosolyniiliui i spicilegii, 5 vol., 1890-
98; ••— Hiblwlhp.ca Mavrocordatianu, Constantinople,
1S84-88; — Theoilori fftitdits magna catechesis, S.-
Pétersbourg, 1904.

Éd. d'Acte sanctorum de l'Église grecque, i, 324;
— André de Crète, i, 1184 ; — patriarcat d'Antioche,
1411; — Arménie, 1901-03; — Bryennios, il, 1158,
1161 (bibl.); — Bulgarie, 1200; — Cabasilas,
1295; — Callinicos, 1368; — Cérameus (Nicolas),
2137; — Chrysanthos, 2420; — Comncne (Jean),
ni, 597; — Constantinople (Église de), 1314, 1421-
23, 1426, 1439; — Corcssios, 1848; — Corydalée,
1915; — Cosmas d'Alexandrie, 1915; — Cyrille de
Scythopolis, 2581; cf. i, 324; — Dosithée de Jéru-
salem, iv, 1788, 1791, 1796, 1798, 1799; cf. v, 822-
23; • - Germain de Constantinople (S.), vi, 1300,
1303, 1308; — Gérasime le Cretois (sur l'Immaculée
Conception), vu, 967; — Isidore Glabas, vin, 111;
— Jean Damascène (S.), 696; — Jean (le Jérusalem,
766; — Jérémie II Ïranos, 886, 893; — Job
Jasitès, 1489; — Joseph Calothétos, 1522; —
Joseph le Galésiote, 1541; — S. Justin, 2241; —
Kymenitès, 2382; — Léon VI le Sage, ix, 390,
393; — Ligaridcs Paisios, 754; — Logadès, 868; —

Lucar (Cyrille), 1009, 1018; — Lyon (II" cône.),
1396; — Maerès, 1508; — Manuel de Corinthe,
1924; — Marc l'Ermite, 1964; — Marc Eugenicos,
1972-73, 1975; — Margounios, 2042; — Mauro-
pous, x, 448; — Métrophane Critopoulos, 1627-28;
— Métrophane de Smyrne, 1628; — Michel le
Syncelle, 1711; — Nectaire, xi, 58; — Nicéphore
Callisie, 449, 451-52; — Palamitc (controverse),
1812; — Panarctos, 1846-47; — Photius, xit,
1541, 1548-49, 1596, 1599, 1603-04; — Pléthon,
2398; — Primauté du pape, xm, 359; — Syméon
d'Uuchaites, xiv, 2940; — Syméon Métaphraste,
2960, 2964; — Symiion Stylite, 297G; — Syméon de
Thcssalonique, 2979; — Syrigos (Mélece), 3167,
3169; — Théodore le Lecteur, xv, 233; — Théodore
le Studite, 295; — Théodore!, 311.

KÉRAMEUS (Nicolas). —Voir CÉRAMEUS, il, 2136;
cf. iv, 1788, 1793, 1796.

KÉRAMEUS (Nil). — Patriarche de Constantinople
(cf. ni, 1310). — Sur l'antimension, i, 1390.

KÉRAMEUS (Théopliane). — Orateur du xir s., vivant
sous le règne de Roger, roi de Sicile (1129-54), Soixante-
douze homélies ont été éditées sous son nom; mais celle
attribution n'est pas certaine (P. G., cxxxm). Cf. .Tugic,
T. D. (;. 0., i, 414-15.

Anges, i, 1250, 1251-52; — démons, iv, 379; —
Immaculée conception, vu, 940; — primauté du
pape, xm, 370.

KERBEECK (Antoine). — Notice [N. Merlin], vin,
2349-50.

KERENSKIJ (Vladimir). — Professeur à l'Académie de
Kazan, a publié, de 1S94 à 1910, un certain nombre de
livres ou d'opuscules concernant le vieux-catholicisme.
Cf. Jugie, T. D. C. 0., i, 628 (note 1); il, 471.

Procession du S.-Esprit, v, 2333-36; — unité de
l'Église, xv, 2214. — Cité sur les Livres symboliques
russes, x, 2078.

KERN (Joseph). — Théologien jésuite (185fi-1907), pro-
fesseur de théologie dogmatique à l'Université d'Inns-
bruch. 11 est l'auteur d'un excellent ouvrage De sacra-
mento extremis unciionis, Ratisbonnc, 1907, auquel il faut
ajouter une dissertation de controverse s'adressant aux
théologiens grecs orthodoxes. Cf. Hurter, V, 1919.

Cité : v, 1899, 1906, 1912, 1927, 1929, 1931-34,
1936-37, 1939, 1945-46, 1954, 1956-57, 1959, 1962-
63, 1970, 1980, 1983, 2007-11, 2013-14, 2016, 2019-
22.

KERSBELE (Philippe). — Notice [P. Anastase de
Saint-Paul], vnr, 2350-51.

KERTANQUY (Mme de). — Les derniers moments
de Lamennais, vin, 2499.

KERVAL (Léon de). — Vie de S. Antoine de Padoue,
xii, 125-26; — de S. Jean de Capistran, 11, 1688
(bibl.). — Cité : il, 18.

KERVER (Hyacinthe). — Notice [P. Edouard
d'Alençonj, vin, 2352-53. — Cité : n, 1943 (caté-
chisme).

KÉRYQME. KÉRYQMATIQUE (Théologie). — La
traduction ilu mot grec est « prédication ». CI. x, 1509;
xv, 2654.

1 ° La théologie kérygmatique est une théologie orientée
vers la Vie. Mot nouveau qui désigne une chose bien
ancienne. La théologie kérygmatique doit garder tous
les caractères de la théologie traditionnelle : elle est
science et doit le rester; elle ne renie ni ne camoulle
aucune des vérités du dépôt révélé; elle a comme pos-

Kenyon (Frédéric 0.) (manuscrils des épîtrea de S. Paul),
xv, 1042; et. vin, 2234:

Keppler (Casinius et la lecture des évangiles), II, 1529.
Kerensky (A. V,), homme politique russe, xiv, 1447-48.
Kerkhofs (Mgr Louis-Joseph, évêque île 1-iiège, t ;t1 déc.

1962) (sur la prière), xm, 194, 197; (sur la kénose),
vin, 2344.

Karn (H.), professeur à Leyde, né en 1833 ; (bouddhisme), I,
2070.

Kern (J. U.) (sur II Thess., n, 1-12), xv, 583 (cf. B. Rigaux,
0. F. M., Les épttres aux Tliessaloniciens, aux Tables),

Kerni (Jean de). Voir Jean de Kerni, Tables, 2472; ajouter
il, 696.

Kerstan (Pierre), pubHciste belge, 17S9-1865; (Journal
historique et littéraire), n, 557.

Kervyn de Lettenhove (Constantin-Bruno, baron), his-
torien belge, 1817-1891; (S. Bernard), il, 757; (Matthieu
d'Aquasparta), x, 379-80.
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tulat que l'exégèse, l'histoire, la patrologie continuent
d'être les éléments constitutifs de la reclierrhe. Mais
après la recherche, la définition, elle doit encore adopter
une autre attitude; l'insertion dans la vie totale des
fidèles, en dépouillant le caractère de pure notion, de
simple affirmation de l'esprit (attitude uniquement intel-
lectuelle), pour faire de ses résultats une « pratique »,
une praxis. La vérité sera alors, et alors seulement, un
message joyeux de vie; une bonne nouvelle, un
« kérygme • (J. de Ghellinck, Lu théologie kérygmatiyw,
dans Lumen liUls, 111, 1948, p. 105-115).

Il s'agit, non pas de taire du pragmatisme, mais de
montrer que la vérité est aussi vie ; il [aut connaître et,
parce qu'on connaît, vivre. La théologie ainsi comprise
montre qu'il faut mettre, le niveau de son activité au
niveau de sa connaissance.

Il n'est pas souhaitable, estime J. de Ghellinck, que,
dans les séminaires, les professeur? de " kérygmatique »
soient différents des professeurs de théologie; mais ceux-
ci devront mettre en relief « les sources de vie sainte qui
jaillissent d'une doctrine qu'ils ont mise en lumière '.
Le même devoir s'impose aux </. professeurs de religion »,
aux catéchistes : dans leur enseignement, ils doivent
viser à donner avant tout « une éducation, un équipe-
ment spirituel, une formation d'âme, une orientation
décisive de toute l'existence ". Les prédicateurs eux aussi
doivent viser au môme objectif. La préparation technique
d'un tel enseignement présuppose la méditation, sans se
confondre avec elle : s Le message, pour être vraiment
enrichissant, doit être une doctrine qui, avant d'aller de
l'intelligence de l'auditeur jusqu'à son cœur, doit. passer
par le même chemin chei; le messager '.

Une telle' conception de la théologie <c kérygmatique "
doit dissiper toute crainte d'y voir une condamnation
de la théologie spéculative. Crainte qu'on trouve parfois
chez d'excellents auteurs et dont jadis Mgr Groeber,
archevêque de Fribourg, s'était tait quelque peu l'écho,
dans son mémorandum du 18 janv. 19-13, auquel répondit
le cardinal Innitzer, archevêque de Vienne, le 24 févr.
suivant. « La justilication ('e la théologie kérygmatique,
écrit en conclusion de son article .1. de Ghellinck, est
dans cette impossibilité où se trouve toute âme noble,
de ne pas établir sa pensée au niveau de son action. Les
deux doivent être de plain-pied. Il faut qu'il y ait un
passage naturel et rapide de l'une à l'autre. Car si l'on ne
vit pas comme on pense, on finit toujours par penser
comme on vit » (p. 115).

2" II semble que, ce soit le P. André Jungmann, s. J.,
qui ait lancé le mouvement en faveur de la théologie
kérygmatique avec son livre « La bonne nouvelle et notre
annonce de la foi « (Die Frohbotschaft und unsere Glau-
bensoerkiindigung ) , Ratisbonne, 1936. Il y recherche
les moyens de rendre efficace l'annonce de la foi chré-
tienne, tant par la prédication et la catéchèse que par la
direction des pratiques de piété et de dévotion. Ce n'est
pas en amenuisant la science théologique, en la réduisant
à la. condition d'une théologie populaire à la portée de
tous, que l'annonce du message évangélique arrivera à
ses fins et provoquera l'assentiment joyeux de la part
des hommes. Comme la science théologique, le • kérygme •
évangélique proclame le mystère de l'Homme-Dieu,
médiateur entre Dieu le Père et l'humanité. La science
théologique s'adresse à l'intellect : suivant l'ordre onto-
logique, elle développe le donné révélé en un exposé
conceptuel et systématique. L'annonce évangélique (le
kérygme) agit sur la volonté ; suivant l'ordre psycholo-
gique, elle s'applique à faire ressortir que le mystère de
l'Homme-Dieu répond aux besoins et aux aspirations de
l'homme de tous les temps. Certes, cette annonce de
la foi doit reposer sur la base de la théologie classique.
Mais tandis que celle-ci procède par voie d'analyse en
développant le donné révélé en une suite de concepts et
de traités, par la prédication comme par la catéchèse,
l'annonce doit faire converger toute la doctrine vers la
personne et l'oeuvre du Sauveur, en faisant ressortir
son importance pour la pratique de la vie.

3° C'est le P. Hugo Rahner qui publia la première
théfiloglp kérygmatique sous le titre " Une théologie de
l'annonce » (Eine Théologie der Verkiindigung ), 2' éd.,
1939. Dans cette théologie, l'ordre des matières ne
s'écarte guère de celui des théologies classiques. Mais
l'auteur s'applique à orienter tous les points de doctrine
vers le mystère de l'union hypostatique. Son exposé

culmine en un chapitre consacré à la théologie de la vie
de Jésus. Tout au long de son étude, R. veut montrer
comment les textes scripturaires et patrisllques, com-
ment les données de la théologie classique elle-même
répondent aux besoins et aux aspirations de l'humanité
de tous les temps.

4° Le droit à l'existence d'une théologie kérygmallque
distincte de la théologie scientifique est traité ex pro-
fessa par le P. Laltner, s. J., « Théorie d'une théologie
de l'annonce. Pensées concernant l'existence et la
forme d'une théologie de la pastorisation des âmes •
(Théorie viner Verkûndigungstheologîe, Gedanken tilier
Kxistenz. und GvstaU einer SeelsorgetheoloiJie), dans
TheoloiJic der Zeit, 1939. Lakncr ne nie ni l'importance,
ni la nécessité de la théologie scientifique, mais, par des
considérations d'ordre historique et systématique, il
veut démontrer qu'à cote d'elle et étayér par elle, la
théologie de l'annonce a sa raison d'être.

5° C'est du point de vue de la théorie de la connais-
sance que J.-B. Lotz, s. J., a voulu démontrer le rtroit à
l'existence d'une théologie de l'annonce, Wissenschaft
und Vcrkûndigung, dans Zeitschrift f i l r kath. TIleol.,
1938. Toute connaissance humaine, dit-il, a une double
polarité, laquelle se manifeste par le concept et par la
représentation : c'est ainsi qu'à côté de la science théo-
logique, essentiellement conceptuelle, la théologie de
l'annonce, procédant par représentation, a droit à l'exis-
tence.

6° Dans la Revue du Séminaire hottijriris de Vienne
(1941-42), le P. Karl Rahner ne croit pas que les éludes
précédentes aient démontré la raison d'être d'une théo-
logie de l'annonce distincte de la théologie classique.
Toute théologie digne de ce nom est une théologie du
salut; toute théologie est orientée vers le mystère de
l'Homme-Dieu, vers le mystère de la Rédemption.
Donc, la théologie de l'annonce, précisément parce qu'elle
est théologie, doit chercher le vrai qui est son objet
formel, la valeur ne pouvant être objet rorinel d'une
science que dans la mesure où elle est vraie ou possède
un rapport essentiel à la vérité.

7° Aussi bien des auteurs ont pris position contre le
dédoublement prôné par Lakner et Lotz. Toutefois si ces
auteurs n'ont pas réussi à assurer à la théologie de l'an-
nonce une existence distincte de celle de la théologie
scientifique, leurs idées maîtresses, c.-à-d. le groupement
christologique de l'enseignement et son orientation vers
les questions pratiques de la vie religieuse ont groupé
bon nombre d'adhérents. C'est ainsi que Mgr Schmaus,
professeur à Munich (qui hit un des premiers à contester
la ratson d'être d'une théologie de l'annonce distincte de
la théologie classique) a publié une « Dogmatique catho-
lique • en 4 volumes, dans laquelle, tout en faisant un
exposé critique et systématique des dogmes, il fait res-
sortir leur conformité aux aspirations intimes de la
nature humaine.

8° Ce que Schmaus a fait pour le dogme, Tillmann,
professeur à Bonn, l'a réalisé pour la morale, dans
« L'idée de l'imitation du Christ » (Die Idée der Nachfotue
Chrisli), Dusseldorf, 1934, et dans « La réalisation de
l'imitation du Christ « (Die Verwirkiichung der Nachfolge
Chrîsti}, 1935. lïlvers exégètes ont entrepris de mettre
l'interprétation de l'Écriture au service de la pratique
dans la vie religieuse : tels les commentaires des évangiles
de S. Marc et de S. Luc de Dillersbcrgcr, Salzbourg,
1938. Les mêmes tendances se retrouvent dans Le Sei-
gneur de Guardini (tr. tr. de Lorson). Sous le titre « La
Sainte Écriture expliquée pour la vie » (Oie heitige
Schrift fur dos Lehe.a erkiart), une série de volumes à
tendance « kérygmatique » ont été publiés à Ratisbonne
(Herder). Se meuvent dans le même sens plusieurs n Dog-
matiques à l'usage des gens du monde » (Laiendogma-
tiken), éditées en Allemagne : Rudioff, « Petite dogma-
tique pour laïcs • (Kleinr Laiendogmatik), Ratisbonne,
1935; Junglas, « La doctrine de l'Église » (Die Lehre der
Kirchc), Bonn, 1936; Glogger, « La grande réponse •
(Die grosse Antisort), Nuremberg, 1936; Freuling, « La
doctrine de la toi catholique » (Katholische Glaubens-
lehre), Salzbourg, 1937.

9° Tous ces théologiens, plus ou moins ouvertement,
admettent une distinction (ne disons pas une séparation)
entre théologie scientifique et théologie kérygmatique.
Le V. A. Junginann s'y tient encore dans son récent
ouvrage ; Katechelik. Aufgabe und Méthode der religiôsen
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IJnIrri.iiristiiig, Vienne, 1953. Mais aujourd'hui beaucoup
d'auteurs entendent par « kérygme " la présentation de-
là vérité d'une manière adaptée aux dispositions et
conditions de vie sociale des auditeurs à évangéliser.
Aspect qui ne contredit. en rien les considérations émises
;ni sujet de la « théologie » kérygniatiqiie, mais qui eu
marque l'application pratique. Cet aspect est bien mis
en reliet" par" le F. Liège, o. p., dans l'art. Évangélisal-ion
(Cfilhfilicisme, iv, 755-04). On rcvu'til. par là à la prédi-
cation prï.niï.iitJf. dans l'Église : « Les premières généra-
tions chrétiennes distinguaient: soigneusement, parmi
tes fonctions de la Parole de Dieu dans l'iïglise, le
" kérygme » et la i didachè ". Le kérygme... constitue
l'annonce globale de l'Évangile el met en œuvre surtout
les al tributs dynamiques de la Parole de Dieu ; parole rie
jugement et de mise en demeure, parole de puissance et
de fécondité. La doctrine vient ensuite, détaillant le
mystère de ta Toi, înet.tant en œuvre surtout les attributs
noétiques de la Parole de Dieu; parole de vérité, parole
de sagesse, el. engendrant la foi contemplative. La doc-
trine sort du kérygme et, à l'inverse, le kérygme appelle
son développement en catéchèses doctrinales (catéchèses,
au sens restreint du terme, cette fois, se distinguant (In
kérygme dans l'unité de la catéchèse chrétienne) •
(col. 756).

L'A. précise ce que doit être ce v kérygme ", cette pro-
clamation de l'Évangile. Il " consiste essentiellement à
Faire connaître l'événement: Jésus-Christ comme mystère
actuel. Non point une simple affirmation sur Dieu; pas
davantage un simple fait du passé; mais l'actuelle venue
de Dieu dans l'histoire pour la cliristitier », Mais « ainsi
limitée à l'annonce globale du mystère du Christ, l'évan-
gélisation n'eat en aucune façon du minimisme dogma-
tique. Il faut se garder d'opposer la toi de conversion,
par laquelle le croyant mise toute sa vie sur Jésus-Christ,
et la. foi de connaissance, par laquelle le même croyant.
adhère intérieurement à la totalité du Credo. La conver-
sion inclut une reconnaissance générale de la vérité de
J.-C., qui devra se développer ultérieurement. Toute la
catéchèse, toute la dogmatique sont déjà contenues dans
la richesse du mystère du Christ. Car le Credo catholique
n'es! point comparable à une chaîne constituée de inail-
lons égaux, mais bien plutôt à un spectre solaire où
toutes les couleurs se fondent dans la synthèse lumineuse,
ou à une floraison issue d'un germe. C'est, pourquoi toute
catéchèse présuppose l'étape première de la rencontre
avec J.-C. en quoi consiste Pévangélisation » (col. 758).

Sous cet aspect du kérygme, — annonce de l'Évangile
ou du mystère du Christ, — on constate qu'il est impos-
sible de séparer foi de conversion et foi de connaissance.
Nous retrouvons la distinction et l'union allirmée entre
théologie kérygmatique et théologie scientifique.

10° Conclusion : ces exposés montrent qu'une sépa-
ration de la théologie classique et de la théologie de l'an-
nonce, (le la catéchèse et du kérygme, de la foi de con-
naissance et de la foi de la conversion serait préjudiciable
à l'orthodoxie dogmaliqur, le sentiment négligeant la
raison, la valeur pratique s'écartant de l'idée. Mais, s'il
est nécessaire que la vie n'ignore pas la vérité, il faut
aussi que la vérité n'ignore pas la vie. Il faut connaître
et, parce qu'on connaît, vivre. La théologie kérygma-
tique, le « kérygme « de l'évangélisation répondent à dés
données traditionnelles, en tant qu'il s'agit d'orienter le
dogme vers l'action, la pensée vers la vie,

Outre l'article du P. Liège et celui de G. Fritz, dont
une partie est reproduite ici presque textuellement (AMI
du cierge, 1950, p. 393-95), on consultera très spéciale-
ment D. Grasso, s. J., Il kerigîna e îa prefiicaziiïinî, dans
Gregorianiim, I960, p. 424-50; Evangelizzazione, Cate-
cheisi, Omiîia, Per una terminologia délia predicasione,
ibid.. 1961, p. 243-67; — A. Rétif, Foi au Christ et mis-
sion, Paris, 1953; — R. Girault, Suggestions pour une

théologie missionnaire, dans J'ai rencontré le Dieu vivant,
Paris, 1952; — C. II. Dodd, Thé AimsIoUr. Freaching,
Oxford, 1946; P. Hilz, L'annonce missionnaire de
l'Évangile, Paris, 1954, eh. 2; — Geiselmann, Jcsus der
Christus. Dir Urform des apostolischen Kcrugmas unaerer
Vfrkungigung und Théologie von Ji'sus CItristus, Stutt-
gart, 1951. - Outre de nombreux autres auteurs cités
par Liège el. Grasso, on consultera avec prof i t le Theolo-
gisches Wôrterbuch ium N,'l'.,<\f. G. Kittel, art. KripÙCTinu,
Kl'ipuyun, ni, 682-717 (G. Friedrich). Cr. aussi Tables, 93.
— Citons un article de la N. R. Th. (1962), p. 1044 sq. :
Principes pour une catéchè-se sacramerlldire vraie (J. M. R.
Tillard, 0. P.), et, plus récemment, une brève étude du
P. René Latoumellc, S. J., dans Théologie de la révéla-
tion (Studio de Montréal, Canada), 1903, p. 235, 243.

Nous ne pouvons qu'indiquer en terminant un inté-
ressant article du protestant conservateur Paul All.haus,
président de la Luthergeselischati, dont les disciples
ont fêlé en 1958 le 70« anniversaire. Cette élude constitue
une réaction contre la tendance de certains auteurs pro-
testants qui, an nom d'une théologie kérygmatique,
s'inscrivent plus ou moins en l'aux contre la vérité des
événements surnaturels de la vie de Jésus. Les auteurs
visés sont principalement Martin Kachler, Der sogenanflie
historisclie Jésus und der gesclïichtiiche biblischc. Christus,
1892, et R. Ruitmann, en de nombreux écrits. Le titre
de l'étude de P. Allliaus est Das sogennante Kervgma
und der historisclie Jésus, 48° vol. des Beilrdgv ïur Fôr-
derung christlicher Theoloi/ie, Gulersioh, 195S. Nous
l'avons lu dans sa traduction italienne, parue dans lîivi-
nlltis, 1962, p. 257-313.

KESSLER (Karl). — Ses études sur les Mandéens et
le manichéisme. — Cité : n, 1167 (bibl.); Vt, 2114,
2116 (bibl.); ix, 1816-17, 1834 (bibl.); 1843, 1846,
1854-55, 1857, 1860-61, 1880, 1893-94; — sur
l'Église nestorienne, xi, 159 (bibl.).

KËTTELER ((.iiiillaume-Kmmanuel de) (1811-1877). —
Vicaire, puis curé de Hopsten, enfin évoque de Mayence.
Défenseur éminent des idées catholiques au point de vue
social, K* s'affirme nettement opposé au libéralisme
économique dans Die Arbeiterfrugi' und dos Chrislenium,
1864, dont l'effet tut retentissant. Autres ouvrages ou
opuscules : Freiheit, Auctoritât und Kirche, Mayénce,
1861; Kanii ein gîaûbiger Christ Frfîirrïaursr sein?,
1865; Ist dos Gesetz dos Ôffentliche Gemisseiil, Franc-
lort, 186G; Die ivalven Grundiagen des religiôscn Frie-
dens, Mayence, 1865; Das allgemeine Concil und seine
Bedeulung, 1869; Die Unwahrheit der rômischen Briefe
nom Concil, 1870. - D'abord opposé à la détinition de
l'infaillibilité pontificale, K. s'est soumis immédiate-
ment : Das linfehibari: J^ehnunt des J'apsies, 1871. Avant
sa niort, parut encore Liberalismus, Socialismus und
Christentum, 1871. Après sa mort, son secrétaire J. M.
Rauch a publié Hrli-le iwn und an W. K. Ki'lleler, 1879.

G, Goyau, Kelteler, Paris, 1908; - Vie de Ketteler,
3 vol., par le P. Pfûlt, s. .1.; — IIurter, v, 1780.

L'Église, la ou les libertés, ix, 584-85, 587, 595-
97; — et le Syllabus, xiv, 1579 (conflit avec Schra-
der), 2890. — Sur le dogme de l'infaillibilité au
cône. du Vatican, ix, 607; xv, 2540, 2563, 2572,
2575, 2580.—Cité: i, 876, 1568; n, 1962; m, 1871;
iv, 321, 1518; ix, 584, 596-97, 611, 612; X, 2353;
XII, 1707.

KHARIDJISME, KHAR1DJITES. — Secte mu-
sulmane, apparentée au mou'tazilisme, ix, 1629-
32; cf. 1624. — Rigorisme en opposition aux
mourdjites, 1606-07. — Deux écoles : abâdites,
azraïtes, 1629-31; cf. Tables, 2, 343.

KHAYYATH (Georges). — patriarche clialdéen (1S96-

Kesaler (Mathias) (colloque de Bade), il, 32.
Keasier (Werner) (ftïéchiel), X, 1466.
Kesso, vin, 2332. — Voir la remarque accompagnant la

notice Kelîaufe.
Ketterholdt (Christian) (Antithèses de Tetxel), xil, 1053.
Keulere (Joseph) (eschatologie d'Esdras IV), XTI, 95.
Keusch (Ascétisme et spiritualité de S. Alphonse de

Liguori), xn, 1250.
Khakhanaohvili (littérature géorgienne), VT, 1241-44.

KharnoudopouloB (doctrine orthodoxe sur l'Église), xv,
2211, 2213-14.

Kharlampovic (H. V.) (influencé malorusso en Russie),
xiv, 306-07, 308, 324.

Kharlatnovio (études théologiqucs en Russie au XVIIe s.),
xiv, 340.

Kharsavin (A. P.) (sur Knonijakov), xiv, 361.
Kharusine (Bosnie-Herzégovine), il, 1036-38, 1041.
KhatchIR I" (972-992) (catholicos arménien), l, 1901-02.
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90), sous le nom d'Ebedjésus V (Abdiso); cf. Tables,
1084; aux références déj;^ données, ajouter : x, 118;
xr, 306; xm, 346-47, S.-iO; xiv, ;:n:JS.

KHOMJAKOV (Alexis Stephanovitch), théologien
russe (1804-1860). — Ecclésiologie, xiv, 360-62,
1431-33; — unité de l'Église, xv, 2210-11. — CUC :
il,430; xn, 13R3; xiv, 351, 358, 360, 363, 365, 367,
370 (littérature à son sujet.). — Valeur île cet offi-
cier improvisé théologien, xiv, 1394. — Cité : M,
430.

A la litléraliirf sur K., ajouter les ouvrages d'A. Gra-
lieiix, rites Tables, 1897.

KHOREN (Moyse de) (407-494). — Écrivain armé-
nien, surnommé l'Hérodote de l'Arménie. — Ses
ouvrages, i, 1936-37. — Sur l'Arménie religieuse, i,
1891-92, 1900, 1925, 1937 (l'article annoncé à cd
endroit n'a pas été rédigé). — Cité : i, 67, 69, 1867;
n, 392, 394; vi, 1248; vin, 1564; x, 500, 791.

KHRAPOVITSKII (Antoine). — Ancien métropo-
lite de Kiev; cf. Tables, 185. — Révision du caté-
chisme de Philarète Drosdov, xn, 1383; xiv, 1437;
— péché originel, xn, 622.

Kl DO (Dr U. .T.), de Keble Collège. — 1° Interlocu-
teur anglican aux conversations de Malines, xin,
899, 1410. — 2° Ses Documents iilustrative of conti-
nental Reformatioli, Oxford (1911), xm, 2023-
24, 2039, 2042, 2044, 2048, 2050, 2052; xv, 3744
(bibl.). — Cilé : 111, 1079; ix, 320, 264.

KIDDERMINSTER (KEDERMYSTER ou KY-
DERMINSTRE) (Richard). -— Notice [J. Bau-
dot], vin, 2353-54.

K I E R K E G A A R D (Sôren). — Philosophe et théologien
danois, né et mort a Copenhague (1813-55). Précurseur
de l'existentialisme et promoteur (le la théologie dialec-
tique* Pour K., la vérité absolue, objective, n'existe pas;
il n'y a qu'une vérilé subjective. L'être intime de
l'homme, tel qu'il se révèle dans son existence naturelle,
trouve son expression dans l'angoisse, qui oblige l'homme
à ne pouvoir réaliser librement sa personnalité que dans
la recherche de Dieu : de l'opposition entre la raison et la
foi, l'homme ne peut se délivrer que par un " bond » vers
un Dieu transcendant qui ne salirait, être démontré. K.
oppose d'une façon excessive le paradoxe de la foi et le
sens de l'existence Individuelle, Sa position religieuse
l'a conduit à devenir l'adversaire de l'Église officielle du
Danemark. A. W. ZIEGLER.

1° M. Pierre Mesnard a publié en 1948 (Beauctieane)
une étude remarquable sur K. L'ouvrage (dont on re-
prendra plus loin quelques idées essentielles pour mieux
comprendre K. au point de vue religieux) se dût par un
essai de bibliographie critique destinée à faciliter la lec-
ture et la compréhension de K.

a) Vilnious de base dniii)isrs et cillrinaiides. — Les
œuvres complètes ont été éditées en danois : deux col-
lections, dont l'une contient les ouvrages, l'autre, le
« Journal " et les notes. 1. Sôren K ierhegaards samtede
Voerker (1901-06). — 2. fiôren Kierkegaards Papirer
(1909 sq.). - En allemand ; Sûrcii K ierkegaards gi'isani-
melte Werke, 12 vol., 1909-2't; — extraits du » Journal " ;
Dit Tagbiicher, 2 vol. (Harcher), Innshriich, 1933; i,
Werke; il, Tagehiiclier (Ulrich), Berlin, 1925-30. — La
thèse sur le concept d'ironie, Der l i e t J r i f f der Ironie
(W. Buremcycr), Munich, 1929.

b) Traductions françaises, -- I'. Mesnard indique
24 œuvres traduites en français à la date de 1948. —
Indiquons Jes plus utiles à l'intelligence de la philoso-
phie religieuse de K. : Truite il" i]esesiwir, 1932; —
Crainte et tremblement, 1935; - • Le concept d'ultiJOisse,
1935; — L'école du christianisme, 193G; — L'Évangile
des souffrances, 1937; -- Existence et realllif., 1937; —
.Les Riens (Miettes) philosophiques, 1937, avec le Pos(-

fSr.riptinn aux Miettes philosophiques, 1941; L'Alter-
native f i , La iiulcur estheligue du mariage, n, La fwma-
liun de la personnalité), 1940. - - Ajoutons Discours
flii/iants (J. Colette, 0. P.), 1962.

cj Principales études sur K. — Mesnard indique quel-
ques titres essentiels, doill nous sélectionnons les ouvra-
ges comporlaiil une bibliographie parUruUèrernent
riche : T. Bohiin, Kil'rifeyaards dogmatische Anschailung
in ihl'en grsr.hichl.lichca Zusammenhâtige, 19Ï7; — W.
Hiillenbeck, Sôren Kierkegaard, dcr christliche Denker
iiiul sein Werk. 1929; ' J. Wahl, Études klfrkegiir-
dienrii's, 1938; ï. Bohiin, fiBren K ierkciJuaril, l'humme
rt l'cmvre (trad. fr.), 19;i9; — Régis Jolivct, Introduction
à Kierkegaard, 1946; • Id., Les doctrines e-JcisIcnl.iii-
lisles (de Kierkegaard à ,).-F. Sartre), 1948; P. Mes-
nard, Le vrai uimii/e i;c Kierkegaard, Paris, 1918 (1-ieau-
cliesne). — Ajoutons G. Melantschuk, La dialectique et la
liberté selon Swrn, Kierkegaard {R. Se. Phil., 195S); J.
Colette, Kierkegaard et Leasing (iti'ul; 1960),

2" Un de nos correspondants nous communique
une bibliographie récente, d'après A. G. Gadamer
et Helmut Kuhn dans la Phitosophische Rundschaii
(ni, déc. 1962).

a ) Biographie, problÈmes parliculierfs, éludea d'en-
si'.tnblc. — Walter Lowrie, -Das Leben SOreti K.,
Uiisseldorf-Koln, 1955. — Soren Holm, Soren K.
Geschichisphilosophie, Stuttgart, 1956. — Helmut
Schaal, Erîirhung he.i K , (Das « Ailfmerksaniinachen
auf (las Religiose 11 aïs padagogische K a l K y i i r i K ) ,
Heidelberg, 195S. — Michael ïheunissen, Der
Be.griff Ernst bei SOren K., Symposion 1, Freiburg
ini Rr., 1958. — Anna Paulsen, SOren K., Dénier
unserer Existem, Haml>urg, 1955. — Hermann
Diern, SOren K., Spion im Dienste Gottes, Frank-
tui'l, 1957; Dir. Exi.slenz.ialdialektik von Soren K.,
Zollikon-Zurich, 1950. — Emanuel Hirsch, Sôren
K., dans deschichte der n.eu.eren evangeliisclien Théo-
logie im. Zusammenhang des europaischen Denkens
(t. v, p. 433-491), Gûtersioh, 1954. — Walter Nigg,
A'., dans Pruphetische Denker (p. 223-344), Stutt-
gart, 1957. — Karl Jaspers, dans Psychologie, dcr
Weltanschauungen, 4'' éd., 1954, p. 419 sq.; dans
Vernanft und Existenz, 3e éd., 1949, p. 115 sq. —
Waller Schu)x, K. SeltistuermittIumJ a(s Trans-
zendenzbewegung, dansDic Vollendung des deutschen
Idealismus in der Spatphilosophie Schellings, Stutt-
gart, 1955, p. 274 sq.; Existons und System bei
Soren K,, dans Wesen utul Wirklii:hkeU des Menscheri
(Festschrift fur H. Plessner), Gôttingen, 1957,
p. 107 sq. — Johanncs Slak, Die Anthropologie,
Sûreii K., Kopenhagen, 1954. — Struwe 'Wolfgang,
Die neuzeitliche Philosophie aïs Metaphysik der Sub-
j e k f i v i f a t . Inferpretationen zu K. unu Nietzsche,
Symposion 1, Freiburg im Br., 1949, p. 207-335.
— Udo Johanseii, K. und Hegel, dans Zeitschrift
f i l r philosophische Forschung, vu, Meisenheim,
1953, p. 20-53. — Max Bense, Hegel und K. Ti'inc
prins.ipie.Ue. Utitersiichung, Koln-Krefeld, 1948. —
Wilheim Anz, Kierkegaard und der deutsche Idea-
lismus, TUbingen, 1956; Philosophie and Glai.i.he bei
Soren K., dans Zeitschrift f . Theol. n. Kirche,
Tubingen, 1954. — Anton Mirko Koktanek,
Schellings Se.in.'slelire. Litld K., Mûnchen, 1962. —
Walter Rehm, Kierkegaard und der Ve,rfiihrer,
Mûnchen, 1949. — Edo Pivcevic, Ironie aïs Daseins-
/orm bei Soren K., Gûtersioh, 1960. — Lco Schestov,
K. und die. Existe.nzialphilosophie, Graz, 1949. —
Jakob Hommes, Zuieispâltiges Dasein. Die existen-

Kherthenavov (Théodore) (sur l'Arménie), ï, 1938.
Khèvork IV, patriarche arménien, ï, 1906.
Khortakis (N.) (sur l'âme), ï, 1010.
Khosrau 1" et I I , rois d'Arménie, XT, 179-S3.
Khoui-y (Mgr Abdalla) (sur l'Église maronite), x, 31.
Kich (Dalmatius) (sur Marie d'Agrédii), l, 630.

Kiefl (F. X.) (la paix de Leibniz à propos de Spinola), xiv,
24S4; cf. ix, 19,ï (bibl.).

Kienle (dom), moine de Maredsons, IT, 717.
Kiesewitter (philosophie de Kant), vin, 2302.
Kiesitng (sur Dosithcc de Jérusalem), IV, 1793 (bihi.).
Kiessiing (Th.) (éditeur de Théodore Métochitès), xv, 234.
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zielle Ontologie non Hegel bis Heidegger, Freiburg
im Rr., 1955, p. 118 sq. — K. E. Logsirup, K. und
Heideggers ExHitemialanalyse und ihf Verhailni.'s
ZUT Verkiindiijung, Berlin, 1950. — Henning
Schroer, Die nrnkfonn der Faradoxalitat aïs then-
logiscbes Probicm. Eine Uniersuchung zu K. und
zur neueren. Théologie v i f s Reiirag zur theoloiJise.he.ii
l.cigik, Gôttingen, 1060. - Hayo Gerdes, Bas
Christiisbild Soren K., Uûsseldori, 1960. - - J.
Sperna Weiland, Philosophf./ of Existence iind Chris-
tianihi. K. and Jaspers Thuuyhis on Christian Hy,
Assen, 1951. •—- Michael Wyschogrod, K. and Hei-
degger. Thé OnI.nliigy of Existence, l.oridon, 1954.

b ) liéperloires bibliographiques. — Michael Thcn-
nissen, Bas K.-Hiid in der neueren Il'onsr.hung und
Deufung ( m 4 S - 1 9 5 ï ) , dans I ) . V. f i i f Lit. Gesch.,
xxxn, 1958, p. 576-612 (brève mais utile oricnta-
tion générale; mentionne également, les ouvrages
publiés à l'étranger, surtoul. en Scandinavie). —
Wilbeim Anz, li'ragen. der K. Interprétation, i cl n,
dans Theol. Huiviselnii.i, 1952, p. 26-72, et 1960,
p. 4'1-79, 168-205. On y trouve des recensions détail-
lées et subtiles des travaux de Diem, Lowrie et
Paulsen cités supra et de .). Hohienberg (Rifigra-
phie, 1949). L'auteur vise à consliLuer une n her-
meiieulische Grammatik » de l'interprétation k-ier-
kegaardienne (et. n, p. 44). Une troisième série est
prévue. — Aage Henriksen, Methods and Results
of K. Studios in Scandinavta, Copenhague, 1951. —
Miel Thulstrup, dans Syrnposion Kierkegaardianum,
Copenhague, 1955, p. 303 sq. — Lisclotic Riehier,
dans r/i. L. Z., 63 (1958).

Signalons 0111111 la très vaste documentation
(quelque 7 000 numéros, réparLis en deux sections :
Éditions, Études) rassemblée dans Soren K.
International Bibtiography par -Jens Himmelstrup,
Copenhague, Nyt. Nordisk Forlag, 1962.

3° Une très récente publication (1962) montre Kierke-
gaard par lui-même (Marg. ('Tl'imault), cdit. du Seuil.
« Façonné par un père religieusement angoissé, lui-même
étant d'une conscience extrêmement lucide et exigeante,
K. fut amené, i-niUi'e son caractère 11 sentimental ", a
ronipre ses fiançailles, a goûter, le reste de sa. vie, l'amer-
tume de cette dérision et à transférer sa passion d'absolu
sur la poursuite solitaire el incomprise de l'authenticité
humaine el chrétienne. »

4° Note sur ta pensée, religicunr île Kierkegaard (et. XTII,
901). — Selon Jolivct et Mesnard, la synthèse de la pen-
sée de K. doit être faite autour de la valeur actuelle et
vécue du christianisme. Un double problème est pose :
un problème objectif, la vérité du christia.nisme; un pro-
blème subjcclil : ' devenir chrétien ».

C'est dans la solution de ce double problème que réside
le « paradoxe » du christianisme. « II n'y a pas moyen de
répondre à Hegel sans expliquer en quoi le christianisme
est transcendant, ni d'exposer celle transcendance sans
se rérérer à une expérience religieuse donnée; par contre,
cette expérience ne peut se définir que comme nue orga-
nisation dialectique reprenant, sur le plan de la vie inté-
rieure, tout un réseau de relations analogues a. celles dont
usait la philosophie du jour, mais vivifiées par un rapport
existentiel. L'ironie de la réponse consiste donc à réfuter
le système par un système qui tire toute sa valeur du
fait qu'il n'a pas d'existence abstraite et qu'il esl: dé-
pourvu de toute structure spéculative proprement dite "
(Mesnard, p. 2W)). C'est la tout l'existentialisme de K.;
pathétique (pathos) dont l'expression essentielle est la
souffrance et l'expression ultime, la faute. C'est dans
une rupture avec ce « pathétique » que l'adhésion para-
doxale du dialectique orientera l'homma vers la béa titude
éternelle. Mais cette orientation se réalisera, non par
la raison, mais par la foi. « La foi, c'est justement celle
adhésion inouïe à un objet transcendant et néanmoins
donné dans le temps, celte « passion heureuse » qui pro-
vient. d' " un heurt lieureux de l'intelligence et du para-
doxe dans l'instant, quand l'intelligence s'élimine elle-
même et que le paradoxe s'abandonne • (Miettes, p. 132).
Elle n'est pas « une impulsion d'ordre esthétique; elle

est d'un ordre beaucoup relevé et, justement parce
qu'elle présuppose la résignation, elle n'est pas l'instinct
immédiat: du cœur, niais le paroxysme de la vie » (Crainfi;
et Iri'm hiement, p. 69).

Désillusionné du protestantisme officiel, K. serait-il
venu ;iu catholicisme? " Rien de plus protestant que
l 'al l i l iKlc de K,, mais d'un protestantisme qui n'est pas
sans valeur positive, car il est l'attitude complémentaire
de relie qu'on appelait « catholique ». A coté des valeurs
par lesquelles le christianisme se transmet et s'incarne,
il y a celles qui empêchent le sel de la terre de s'affadir;
a coté des valeurs de tradition, il y a les valeurs de
réforme. Une conception orthodoxe de l'iÏglise est évi-
demment celle qui unirait, les deux facteurs; quelque
sympathie que K. ail pu marquer ;') la première école, il
appar t ient pourtant indiscutablement a la seconde •
(P. Mesnard, p. 466).

K. ne l'ut. ni un héros ni un saint, mais « un chrétien
douloureux, digne en tous points de notre sympathie
la moins aveugle », l'ar l'effort qu'il a poursuivi pour
amener, soit dans l'analyse notionncllc, soit dans la
réalisation de son expérience constructive, chaque clé-
ment a sa place, il a mérité le rang que lui décerne la
postérité : poète du religieux et fondateur de la philo-
sophie de l'existence.

KIERZY-8UR-OISE.— Concile de 85:i : voir Tables,
716, 732; et xn, 2920.

KIESSLINO (J. R.), théologien luthérien. -- Sur Gonl.a-
rini, vin, 2163-64; x, 735 (prénoin inexact); il, 17."i0
(bibl.) (sur le carême).

KIEV (Conciles de). — Voir Tables, 739-40.
K I E V (École de). — 1. Histoire générale, xiv, 335-

37. — 2. Théologiens de l'É., 345-51 ; et. x, 2070-76
(Moghila). — 3. Quelques doctrines : sacrements
(euchologie de Moghila), x, 2067; — sur l'épiclèse,
v, 2fi0; x, 2067-68; opposition du traducteur de
Moghila (Mélèci; Syrigos), v, 261; x, 2072; —
doctrine générale de la Confession de Moghila, x,
2074-75; et. xiv, 345 (primauté du pape), 349
(cf. v, 2332) (procession du S.-Esprit); xn, 615,
618-19 (péché originel); xin, 1332-33; x, 2069
(purgatoire). — Controverses avec les byzantins
et les protestants, xiv, 350-51; cf. ix, 1016 (contre
Cyrille Lucar).

K I H N (IL). — Théologien et exégete allemand (fin
du XIXe s.). Auteur de : Encyclopâdie und Méthodo-
logie der Théologie, i, 869, 879; x, 2458 (bibl.); —
Ursprung des Briefes an Diognet (Aristide en est-il
l'auteur?'), i, 1865-66; iv, 1367-69; — Theodor von
Mopsiiest und Junilius aïs Exegefen, xv, 278 (bibl.) ;
vin, 1971, 1974, 1976-77 (bibl.); ce dernier ouvrage
cilé : n, 1563, 1580 (Canon des Livres saints), 1677
(Cantique des Cantiques); iv, 656 (Deutéronorne);
2003 (Ecclésiaste); v, 529 (Esdras); 856 (Esther);
vi, 1198 (Genèse); vu, 2105-07 (inspiration de
l'Écriture); vin, 1672 (S. Jude). — Cité : i, 1439
(bibl.); ni, 1259 (id.); iv, 1365 (Uiodorc de Tarse);
xii, 1209 (patrologie).

KILBER (Henri). — Théologien jésuite (1710-83).
Un des auteurs de la théologie de Wurtzbourg
(Wirceburgenses). Notice, xv, 3558-59. — Cité
(d'après ses traités) : De uirtutibus, vi, 2211, 2213;
xv, 2786; — De fide, i, 2025; m, 2297; vi, 178, 203,
206, 224, 254, 272-73, 312, 342, 385, 401, 403, 481,
2211, 2213; vu, 1685,1689; — De peccatis, xn, 528;
— De priticipiis theolo gicla, vu, 1685, 1689 (infailli-
bilité du pape); xv, 1329 (tradition); — De gratia,
il, 1137 (bibl.); vi, 1582; x, 2179; — De Deo uno el
trino, iv, 834; vu, 2367, 2393 (bibl.) (vision intui-
tive). — Cité : i, 857; n, 46; iv, 1571; vu, 33; vin,
1051 (rectifier l'orthographe). —• Voir Wirce-
burgenses.

K I L I A N , K I L I A N U S . -"- Voir STETZING (Kilian),
xiv, 2612-15.

KILOS (abbé). — Évêque copte d'Abyssinie. —
Carrière mouvementée, v, 934-35.
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KILWARDBY (Robert). — Notice [M.-D. Chenu],

vin, 2354-56; xiv, 580-81. — Sa position théolo-
gique augustinienne, vin, 2355; xv, 372, 386, 393-
94, 399, 1730; — en conséquence, réprobation de
certaines thèses thomistes, i, 1262, 2507-09; iv,
1865; vi, 871, 887, 892; vin, 2354; xn, 106, 122;
xiv, 1708; xv, 655, 679, 682-83; — attitude reprise
par son successeur Pecham, xn, 131-32, 134. — K.
contre Pecham et riposte de P., xn, 117; cf. 104,
119, 131, 132. — Sur la pauvreté religieuse, vi,
896. — Cité : l, 1874; vi, 902, 1714; ix, 2167; x,
382; xi, 985; xiv, 1866, 1874, 1882; xv, 351.

K I M C H I . — Nom porté par plusieurs rabbins, dont trois
se sont rendus célèbres an xn" s. : Joseph Kimchi et se!»
deux fils David et Moïse. Cf. 1). H., m, 1890-92 (E.
Levesque).

David Kimchi, i, 402; iv, 2047; v, 2042; vin, 65,
75.

KIMIVIEL. — Ses Monumentu fidei Ecclesiai orientalis
(réédités par •Weissenborn), recueil analogue à notre
Derizinger, ordinairement cites dans les articles concer-
nant la théologie gréco-byzantine.

K I N Q (Péter), baron d'Ockham, chancelier d'Angleterre
(1699-1734). A public sur le symbole des Apôtres T;îe
historu of thé ApDsUvs Crecd, ivilh critical ohserwiliiws im
its sencrn; articles, Londres, 1702; édil. latine par G.
Olearius, Leipzig, 1706 et Lcyde, Historia si/mboli
apostolici cuni observationibus (ecclesiastici.'s) cl criticis
ml sinyulos articulas (et. de (Tliellinck, Patristique et
Moyen Age, i, Recherches sur les oriQines du symbole des
apûtres, 1949, p. 31, note 4). — Cité : iv, 571 (descente
aux enfers).

Un de ses descendants, également prénommé Péter, a
édité diverses œuvres de Locke, ix, 860, 863, 864.

KINQ (Richard, lord), un des correspondants de
Locke, ix, 851.

KINQ (William), archevêque anglican de Dublin
(1650-1729). — Sur la prédestination, iv, 796. —
Cité : il. 489; ni, 368.

KINQSFORD (C. L.). — Sur Jean Pecham, xn,
109, 116, 117-18, 121, 138, 139 (bibl.).

KINQ-TSINO (Adam). — Auteur du texte de la stèle
ncstorienne chinoise de Si-gnan-1'ou, xi, 201-07.

KIRCH (Conrad), jésuite, professeur au collège S.-Ignace
de Valkenburg (Hollande). — Auteur de ï'Enchiridion
fontium historiée ecclesiee anflçuaî,4eéd., Fribourg, Herder,
1923, fréquemment cité au même litre que ï'Enchiridîon
de Denï.inger; éditeur de la Gesch, des Valikanischen
Konztls du P. Granderath (Tables, 1892); cf. vi, 1694.

KIRCH (Mgr Karl). Sur le catéchisme universel pro-
jeté au cône. du Vatican, n, 1962.

KIROHER (Athanase). Savant jésuite (1602-1680),
fondateur du musée Kircher à Rome (cf. D. A. C. L.,
vin, 772 sq.). — Cité : i, 122; il, 1273; ni, 455;
v, 303; vi, 1091.

KIRCHER (Jean). — Notice [É. Amann], vin,
2356-57.

KIREEV (ou Kl R I E F) (Alexandre). — Général russe
(+ 1910); un des artisans du rapprochement de l'ortho-
doxie avec les vieux-catholiques, xiv, 363-64; XV, 2435,

2438-39; — pas d'obstacle dans le Filioque, v, 814,
;i331, 2333-35; ni dans la doctrine de sept premiers
conciles, XIV, 1405. — Soutenu par I.-L. Janisev, xiv,
303 (Tables, 23S5); niais combattu par Gousse», TaMes,
1840. —- Cité : xv, 2214, 2434-35.

KIRSCH (Mgr Johan-Pctcr). — Né ;') Dippach (Luxem-
bourg) le 3 nov. 1861, mort ft Rome, le •t tévr. 1941. —
Professeur d'histoire a l'université de Fribourg (Suisse),
puis directrur de l'Institul pontifical d'archéologie chré-
tienne à Rome, xiv, 2758. Publications : /:>ie T^ehre von
drr (irinri.nsr.hdft der IIeiligen tm christlichen Altertum,
dans les Forschungrn zur christlichen Literatur unit nog-
mengeschichtr. d'Ehrhard-Kiersc, Mayenre, 1900 (l); —
l'Ile Acclamalionen und Gehetr lier altchristlichen Crafr-
schriften, Cologne, 1897; Les acclamations des épita-
phes chrelienncs de l'antiquité et les prières liturfliques pour
les défunts, dans le Compte rendu du IV» Congrès sclen-
tiflque international des catholiques, Frinourg, 1898; —
Die christliche Kultusgehiiwie im Altertum, Cologne,
1893; — Die Statiunkirchen des s Missate Romanum •,
Frib.-en-Br., 1926; — Die christliche Epigraphik und
ihre Bcdeutunfi f u r die Kirchengeschichtiiche Forschung,
Fribourg, 1898.

Citi; : l, 880, 1664, 2002; n, 232; ni, 431-32,
450-51, 454-55, 458, 462, 465, 467, 477; v, 304,
311, 324, 343, 352 (bibl.), 1203; vi, 2259; ix, 277-
78; xm, 694, 707 (édit. de Hergenrother) ; xv,
2300 (bibl.). — Citr : xiv, 2758.

KIRWAN (G. de), pseudonyme du publiciste Jean
d'Estienne (fin xix6 s.). — Apologétique, i, 1562; —
cartésianisme chez les bénédictins, iv, 624 (bibl.);
— formation du monde, vi, 705, 2343. — Cité : v,
1452 (bibl.); vi, 699.

KIS (Émeric). — Notice [P. Bernard], vin, 2357.
KITTEL (Rudolf) (1853-1929). — Spécialisé dans l'ensei-

gnement de l'A. ')'. (protestant). Professeur à Brcsiau et
Leipzig. Parmi ses ouvrages, il faut signaler Histoire du
peuple d'Israël (3 vol. : i" (1923); n' (1925); in (1927-
29); le commentaire de nombreux livres de l'A. T. Son
œuvre principale fut l'édition du texte de l'A. T., Diblia
hebralca. Dans ses écrits, il voulait présenter l'histoire
spirituelle et culturelle et, comme couronnement, reli-
gieuse du peuple d'Israël, cherchant à unir science et vie
pratique. — Voir .T. Hempel, dans Zeitschrift derDeutsch,
Morgenlând. Geselischaft, 1930, p. 79-93; II. J. Kraus,
Gesch. der Histor.-Krit. Ërforschung des A, T., Neun-
kirchen, 1956, p. 335 sq., 358 sq., 475; L. T. K: vi,
310 sq. (Kaiser) et surtout I ) . B. S; V, 186-188 (J. de
Fralne).

Ne pas conrondre Rudolf avec son fila Gerhard, pro-
fesseur protestant de N. T. à Grcifswald et Tubinguc et
très peu de temps à Vienne. En 1945, il fut obligé de
laisser l'enseignement en raison de son antisémitisme.
Son œuvre principale est un TIleol. Worterbuch zum
N, T., où il voulait Indiquer l'emploi de tous les termes.
Voir Théo;. Literatur Zeitung, 1949, p. 171-75 (bibliogra-
phie établie par Reyher), et L. T. K». VI, 311 (Schmid).

A. W. ZIEGLER.
Cités : ni, 2334 (Bible hébraïque), cf. v, 2029;

iv, 1999 (Ecclésiaste); vi, 1191, 1207 (Genèse);
vin, 46, 59 (Isaïe); 846 (Jérémie); 1570 (Josué);
1862 (bibl.) (Juges); ix, 470 (Lévitique); x. Mes-
sianisme : 1408 (bibl.); 1416 (bénédiction de Jacob);

Kilgenstain (Jacob) (Hugues de S.-Victor), i, 53; v, 1378;
vu, 353, 266.

Kiligrivov (J.) (mariage en Russie soviétique), ix, 2275.
Kllker (A. J.) (extrême-onction), ix, 2201.
Killen (histoire d'Irlande), ni, 2403-04.
Kimpfler (Grégoire), abbé 0. S. B. de Scheyern, f 1693;

(théologie morale), n, 618; cf. Hurler, rv, 620.
King (J. M.) (magie orientale), v, 1764-65; vi, 2329; vu,

618.
King (Robert) (historien catholique irlandais du xix" s.),

vi, 1724; Tables. 1876.
Kingsby (Gh.) (conférence de Lambeth), lu, 2304; XIH,

885.
Kingaley (Charles) (Newmann), xi, 345, 378.
Kiningham (Jean), carme, •f' 1399; (adversaire deWyclef),

vi, 1714; cl. Hurter, n, 679.

Kiourion (catholicoa arménien), l, 1897-98.
KIrchbach (Wolfgang) (dignité morale du Christ),

vin,1381.
KIrchberg (sur le vceu), xv, 3206, 3213-15, 3234 (bibl.).
KIrchhoff (Adou), né à Berlin en 1826; (inscriptions), in,

455; v, 303, 337.
KIrchhoflar (canon scripturaire), III, 1692.
Kirohnep (A.) (cosmogonie babylonienne), vi, 2331; —

(eschatologie de S. Irénée), vu, 2498.
KIrchner (Timothée), III, 1714.
KIraasky (Jean) (mouvement slavophile), xiv, 360,1387.
Kirilovio (A.) (sur Kant), XIV, 359.
Kim (0.) (rédemption), xiu, 2001; (Schleiermacher), v,

1799 (bibl.).
Kiraoh (P. A.) (Mélanchton), ix, 1165; X, 513; —

(pénitence), xn, 844; — (portioncule), 2610 (bibl.).
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1420 (Balaam); 1421-24 (David); 1456-60, 1462-
65 (psaumes préexilicns); 1478 (Ézéchiel); 1483
(Aggée); 1496 (Isaïc); 1506-07 (psaumes), cf. 1510;
1558 (littérature égyptienne); xi, 69G (Nombres);
1981, 1983, 1986-88 (Paralipomcnes); xin, 920
(Proverbes); 1148 (psaumes); 2787, 2818, 2843
(Rois); xv, 28 et 1067 (Gerhard, tables judaïques),
2179 (unité de l'Eglise).

KLAPWELL (Richard), Clapwel, Knapwell. —
Notice [M.-D. Chenu], vi", 2357-58. — Cité : vi,
893; xn, 107, 122, 167; xv, 397, 656, 682-83;
Tables, 618, 822.

KLEE (Henri). — Notice [F. A, Schalek], vin, 2358-
59; cf. i, 859, 863, 870, 872, 879 (Allemagne). —
Agnoètes, i, 587, 589 ; — âme, 975 ; — angélologie,
1249; — apologétique, 1567; —• enfants morts sans
baptême, n, 366; cf. xn, 1303; xv, 3373; — contri-
tion, ni, 1673; — création, 2109 (bibl.); — connais-
sance de Dieu, iv, 841; — dogmatique, 1571; —
Esprit-Saint, v, 680, 692 (bibl.), 807; — Feu de
l'enfer, 2215, 2261; — Hébreux (épître), 2108; —
Hérésie, vi, 2210; — Hypostatique (union), vu,
440; — Jésus-Christ, vm, 1299; — Messe, x, 1222;
— Persévérance, xn, 1303; — Science de Jésus-
Christ, xiv, 1660; — Théologie, xv, 434, 458, 492;
— Traducianisnie, 1359; — Trinité, 1806. — Cité :
il, 504; iv, 1514; ix, 549, 711; xn, 358; xiv, 358;
xv,434.

KLEIN (Félix-Philippr Klin, dit), né a Chate.ni-Cniruin
(Nièvre), le 16 juill. 1SG2; mort en 1954. Professeur à
l'Institut catholique (le l'aria. ricin de sympathie pour
les États-Unis, il s'est fait le propagandiste des tendances
désignées sous le nom d'américanisme (Tables, 133). Voir
sa préface a l'édition française de la Vie du P. Hecker
par 1'. W. Kliott; L'Église et le sii-cte, 1894, dû il a
traduit les principaux discours de Mgr Ireland (TaMes,
2314); UpiwrIuniV., traduction, augmentée d'une notice,
d'un ouvrage de Mgr Spaldinc, cvêquc de Pcoria (Illi-
nois).

On ne peu! ici énumérer Ions les écrits dus à F. Klein :
signalons seulement ceux qui concernent plus spéciale-
ment les questions théologiques ; .Le luit rvlifiinux et la
manière de l'observer, 1903; Vie humaine et vie divin» d<i
Jésus-Christ, 1933; La Str Vivras dans l'Évangile,
1929 et, dans ses volumes de souvenirs. Uni! lufrisie
fantômfî ! Vfuin'.rU'wdsmi'; 1949, elf, Nombre de ses
ouvrages ont été couronnes par l'Académie française.

Bibl. : Archives de l ' Institut catholique; Dor.. Cath.,
1943, col. 2.52.

Cité : i, 1048 (publications relatives à l'américa-
nisme); iv, 142-43 (Mgr Dupont des Loges), cf. xiv,
2884; iv, 320 (démocratie aux États-Unis); v,
2500 (dilettantisme); vu, 1252, 1259 (Séparation
aux États-Unis).

KLEINCLAUSZ (Arthur), historien français, pro-
fesseur à l'Université de Lyon, né à Auxonne en
1869. — Son Empire carolingien, cité xui, 1601.

KLEINER (Joseph), théologien jésuite (f 1786). —
Adversaire de Fébronius, iv, 1571; v, 2122; cf. i,
877; vin, 1061, 1064.

KLEINERT (P.). — Exégète allemand, protestant
(xw s.). — Cité : iv, 654 (Deutéronome) ; 2022
(Ecclésiaste); vi, 2008, 2010 (Habacuc); vin 38,
(Tsaïe); 1504 (Jonas); x, 1447 (Nahum) (bibl.),
cf. xi, 5.

KLEIN HANS (A.). — Franciscain contemporain,
auteur de plusieurs études historiques concernant
son ordre, xiv, 1238-39 (Jean de Saxe); 2061, 2063
(Dominique de Silésie). — Voir la bibliographie,
2064.

KLEUTQEN (Joseph). Notice [P. Bernard], vin,
2359-60. — Cité : l, 282 (abstraite [connaissance]);
601 (agnosticisme); 856, 859, 864, 869 (Allemagne);
975 (âme); 1305 (animation); 1513 (apologétique);
1721 (jugements a priori); 2075 (ascitc); 2231
(attributs divins); il, 2038 (cause); 2113 (censures
doctrinales); 2158, 2167 (certitude); ni, 189 (Clé-
ment d'Alexandrie); 809 (concupiscence); 2089,
2096, 2107, 2144, 2146, 2156, 2173, 2181, 2194,
2199 (création); 2299, 2302 (crédibilité); iv, 538-
39 (Dcscartes); 766, 775, 785, 810, 822, 844, 872
(connaissance naturelle de Dieu); 876, 892, 894,
909, 913, 928-30, 937 (existence de Dieu); 1040,
1107-08, 1142 (Dieu, d'après les Pères); 1163
(Dieu, d'après les théologiens); 1572 (dogma-
tique); vi, 282, 298-99, 301, 304, 306, 396, 472,
477, 479, 484, 488 (foi); 561, 573, 587 (tonne du
corps humain) ; vu, 531 (hypostatique, union) ; 1470,
1477-78 (incarnation); 2139-40, 2145, 2158-59 (ins-
piration de l'Écriture); 2193 (vision intuitive)
(bibl.); vm, 1038 (directives doctrinales des
jésuites), cf. 1053-54; xi, 358 (Newman); 1000,
1016, 1025, 1048, 1050. 1052-54 (ontologisme);
xui , 342 (primauté); 2149 (relations trinitai-
res): xiv, 1271-73 (sur Scheeben); 1614 (science
moyenne); cf. 1616; 1726 (néoscolastique) ; xv,
441, 458, 492 (théologie); 830 (néothomisme) ; 1350
(tradition); 1795, 1804, 1806-11, 1813, 1820, 1855
(Trinité); 2556, 2572 (cône. du Vatican); 3356
(volonté de Dieu) (bibl.). — Cf. i, 136; vi, 2513
(Hirschcr); vin, 1064; xiv, 1853 (K. jeune et
Gunther); xv, 3544 (Wilmers).

KLIEFOTH (Théodore Friedrich), théologien et exégète
protestant allemand (1810-95). — Notice (E. Michels),
dans D. B., in, 1910. — Principal ouvrage : Kliilritiinij in
die UniJtiu'ftiJeschichte, 1'839. Commentaires sur Zacharic,
Ézéchiel, Daniel, l'Apocalypse et une étude sur l'escha-
tologie chrétienne.

Cité : i, 1475; rv, 75, 76; v, 2042.
KLINQ (Conrad). — Cité : x, 1102, 1108-09. Voir son

article à QLINGE (Conrad), ni, 243.
KLOSTER1MANN (August). — Excgète et théologien

protestant allemand (1837-1915). Professeur à Kiel, il
s'est fait remarquer par des ouvrages de critique tex-
tuelle et littéraire (textes de S. Luc, de S. Marc et de
S. Paul) ; en exégèse, il collabora au commentaire conser-
vateur (le Strack-Zockele (livres de Samuel et des Hois);
en histoire, il publia une GeschiclUe des Volkes Israël,
jusqu'à la restauration sous Esdras et Néhénrie. Comme

KItto (.John) (Écriture), il, 809; iv, 2014.
Klaataoh (polygénisme), xn, 2525-28.
Klalber (Chr.-B.) (rédemption), xiu, 2002.
Klasen (Fr.) (pélagianisme), vin, 924; xn, 714.
Klebba (anthropologie de S. Irénée), i, 986 (bibl.).
Kléber (Livres des Rois), xni, 2833.
Kleczanski (Sébastien), S. J., professeur à Lvov, xiv,

336.
Klein (union hypostatique), vu, 545.
Klein (G.) (Die Gebete in der Uidachc}, v, 1112; x, 871,

872, 877.
Klein (Jean-Innocent), évêque uni de Fogaras, i, 7.
Klein (Joseph), 0. F. M., xn, YiTi.
Kleineidam (E.) (composition hyléinorphique des esprits,

avant S. Thomas), XV, 672-73, G76.

Kleinachrnidt, 0. F. M. (monuments chrétiens), v, 1204;
x, 389; xn, 2011 (bibl.).

Klenkoch (.Jean), augusiin, i, 3476.
Kleppé, S. J., début xvill' s.; (feu de l'enter), v, 2215.
Klette (Th.) (sur S. Apollonius), i, 1583; cf. 1508.
Kleuker (vérité du clirisLianiame), 1,1545; — (Ecclésiaste),

v, 2013; — (Sagesse), xiv, 743.
Kleye (J.) (Pentateuque), v, 1754; vi, 1202.
Klioman (Ladislas) (sur Jérôme de Prague), vm, 988.
Kling (H.) (S. IIilaire et Quinlilien), vi, 2413.
Klingemann (concile luthérien de Stockholm, 1925), xiu,

885.
Klingmilller (usure, ancien droit romain), xv, 2322.
KIopper (A.) (S. Paul), v, 180; et. IV, 872; xn, 1434

(bibl.).
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KNOODT (Franz-Peler) (1811-1889). — Prol'esseur A

Tîonn (1845). Disciple, ami et biographe de GniHlicr, il
voulul, comme Gunther et aver lui , harmoniser, dans les
questions de foi, la libre recherche avec l'autorité. Kn
1S70, après la proclamation du dogme de l'infaillibilité
ponl i l ica i f i , il se sépara de l'P.glise pour passer aux vieux-
l'alhonques, En .1871, i l devint vicaire général de l'évoque
vieu x-ra 1 holiqnc Reinkens.

Ail. Deufsche Kioyrup/iie, LI, 202 sq.; L. T. K.; VT,
p. 359 (Wenzcl); — Jîcfi'r/. i.ii Cie.whifhte îîîïd Gëfienwart,
ni'. 1G85 (Hulwein); — Schrors. UnschirhI.r ilrr Icutitol.
l'-ci.kultcit iii Bonn, Cologne, 1922. A.-W. 7,]i.:c;].i-:]i.

Défenseur du semirationalisrne hermésieii, ni,
2096 (création); -- Uescartes, iv, 564 (bibl.); —
Forme du corps humain, vi, 562, 564; — union
hypostatique, vu, 555-56. — Sa dcleclion, xiv,
1853.

KNOPF (R.). — Collaboraient' (protestant.) du commcn-
taire de Meyer sur le Nouveau Tc'-.tanient (7*' éd.),
Gœt.tmgue, 1912, Die l-lrn'fi' l^'tri und .ïiidœ (édition
revue de E. Kiilil).

Cité : ni, 54 (bibl.); vin, 1681 (bibl.); — Judéo-
Chréticns a l'âge apostolique, 1695-97; — Messe, x,
883, 947; — rite primitif d'ordination, xi, 1244; —
mariage selon S. Paul, 2420; — sur S. Pierre, xn,
1755, 1757, 1759, 1762, 1779, 1781, 1788, 1702
(bibl.).

KNOTT (Edouard). — Notice [P. Bernard], vin,
2361.

KIMOX (John). — Notice [A. Humbcrt], vin, 2361-
70. — II introduit en Ecosse la Réforme et le pres-
bytéranisme, xm, 112-13; cf. 852-53, 2025. —
Cité : il, 1390.

KNOX (Wilt'red-L.), supérieur de l'Oratoire anglican,
xm, 900, 1387, 1407, 1415-18, 1420-22.

KNUTZEN ou KUNTZEN (Malhias). - Fondateur de
la secte des Consciencieux, ni, 1174-75.

KOBER (Fl'anç.ois-yuirin). — Professeur à l'Université de
Tubinguc (f 1897). - Notice (K. Naz), D. D. Can., vi,
294.

Son ouvrage Déposition und Dégradation (1867),
cite : iv, 451, 453, 455-61, 465, 470, 490, 491, 507,
518; — l'ouvrage Suspension (1862) : iv, 460, 477,
490; xiv, 2867 (bibl.).

KOCH (Anton). — Auteur d'une élude sur Fauste
de Riez, Der heilige Faustus, Bischof von Riez,
Stuttgart, 1895, dont le eh. v reproduit une étude
aniérieure. Die Aactoritiit des hl. Aligusiirilus in
der .Lehre VOTI lier Gnadtî und PradKstin.ation, dans
Quartaischrift de Tubingue, 1891.
' Cité : (, 2467, 2469, 2470 (t)it)l .), 2472 (id.); v,

2105 (bibl.).
KOCH (Hugo), — Voir à son sujet la noie 'l'ubles, 93,

Deux ouvrages importants : Pseiido-Dionysius in se.inen
BesiehungeTi zum Neopïatonismus und Mysterienwesen,
1900, el, après sa détection, Qii.i'll.m mr Gvschivhlu dcr
Askese und des Monchtums in der alten Kirche, Tubinguc,
1933. Le D, T. C, r i le suf loul des études parues en
différentes revues.

Sur Uenys l'Aréopagitc, iv, 430, 432-36, 1118,
1122, 1127, 1133 (bibl.), 1149, 1152 (bibl.), 1184;
xii, 2286, 2290, 2314-15. — S. Cyprien, Novatien et
l'Église novatieriiit ', xi, 819, 821, 830, 849; et
l'Église romaine, xv, 2185. Vierges el roril i l if t ice,
xv, 32'18. — Réconciliation des luinsl, v i t , fi61. —
Itiiposition des mains, vu, 1378. — Impuissance,
1438. — S. Irénée, 2/1(')1. - Némésius d'Émese, xi,
67 (hitil.). — rénitence, xn, 844 (bitil.). — Plato-
nisme, 2290, 2314. — Orthodoxie russe, xiv, 352.
— Synésiiis de Cyrène, n, 2071. — VineCnt. de
Lérins, Prosper d'Aquilaim' et les Capitula Galto-
nJm, xv, 3046; cl', xiv, 1824-25. . Vœux de reli-
gion, xv, 3248.

KOCH (Joseph). — Sur Durand de S.-Pourçain, ix,
2166; xi, 883, 885, 904 (bibl.); xii, 487, 1032, 187S,
1880 (bibl.), 2035, 2036 (bibl.); xv, 1751 ; cf. Tables,
1080. — Cité : x i i , 107 (Pecham); 2035 (Pierre, de
la Palu), 2788 (Pierre Olivi).

KOEHLER (Grégoire), 0, S. B. (1733-1809). — Ses
Principia theoli.igia: llti.irgicse, n, 627; ix, 789.

KOEHLER (Jean), Colerus, biographe de Spinoza.
— Cité : xiv, 2489-92.

KOEHLER (Waller). — Historien de l'Église (pro-
testant). Signalé à propos de Zwingli : xm, 3070;
xiv, 447, 456; xv, 3746-48, 3750, 3752-54, 3756-58,
3760-62, 3764, 3771-72, 3777, 3791-93, 3798,
3800-01, 3810-11, 3816, 3820, 3825, 3827, 3830,
3832-40, 3843, 3849-53, 3859, 3861-62, 3871, 3874-
75, 3878, 3881, 3884, 3887-88, 3890, 3893-94, 3903,
3909-12, 3914-17, 3919, 3921-25. — Cf. vu, 345
(Hus); v in , 2129 (Seripando, justification); ix,
1151 (Luther); xm, 901 (protestantisme), 2038
(bibl.).

KOELDE (Théodoric). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], vin, 2374-75.

KOELLIN (Conrad). — Notice [M.-U. Chenu], vin,
2370-72. Cité : il, 1327; v, 2059; xi, 40; xm,
450; xiv, 1.717; xv, 417, 828.

KOELLIIMG (Wilheim). — Théologien protestant, (ortho-
doxie à tendance éclectique). Ouvrages cités : Geschichte
der ariunivf.hcn Hurcau' (1883), l, 1845-46; î'rîcufrm-
tologie oder die Lehre des hl. Geistes (Gutcrsioh, 1S91),
v, 765, 768; DI.I: sul.islm.lw nicariu. (1897-99), xm, 195a,
2002.

KOEIMIG (Frédérîc-lïdouard). — Savanl. orieiilaliale el
exégèle allemand (pro lesta ni) , oppose a la libre pensée.
Voir sa noin-.e dans le D, B, S. (J. Coppens).

lîn matière linguistique : sur l'éthiopien, Neue Stildim
ùln:r Sc.hrifi, A i i H a p r u f f w iifnî flUffemeirn.' Formenïeïîre des
Aetliiopischen, Leipzig, 1877. — Sur l'hébreu, Histori.wh-
i{rili!trlieii J.i'liriJrhiïliili! drr hebraischrn Sprachc, 3 vol.,
1R81, 1895,1897,etc.

Critique littéraire de l'A. T. : De critica; sacras argu-
nn'nto n lingua' I r i j i b u s rcpelHu, 1879; sur les origines
de l'Hexaméron et du Pentateuque : Die moderne l'en-
ialciicliisrili.k (1914); Dt'r doppeltc Wellliausenianismus im
Lichte meiner Sprachforschungeti (1927); Isi ilir. niudi'riir

Knorr de Rosenroth (Cabale), il, 1273.
Knossala (.(.) (pseudo-Justin), vm, 22:19.
Knoth (H;.) (Libertin, de Casale), vm, 1451, 1458 (bibl.);

xv, 2033 (bibl.); cf. 2032.
Knox (G. W.) (sur la religion au .lapon), xiv, 20^6 (bibl.).
Knox (T. F,) {Diwilim m'curiduni dn r,ollège anglais de

Douai), n, 587; vi, 105G (bibl.).
Knudtzon (A.) (Josué, documents d'El Amarna), vin,

1563.
Koblov (Coran), lu, 1831; cf. 1833 (bibl.).
Koch (Lamentations de Jérémie), vin, 2537 (bibl.).
Koch (Aug.) (épître n Philémon), xii, 1402 (bibl.).
Koch (ChrisUan-Ciottlieb) (Osiander et l'inhabitation du

S.-Esprit), ni, 1084.
Koch (E. W.) (sur la Bibliothèque vaticane), xn, 26 (en

collaboration avec E* Tisscrant).
Koch (U.) (accidents eucharistiques), v, 1450.

Koch (IIcinrich-Ilubert) (couvenla carmélilains), il, 1791
(bibl.).

Koch (L.) (Asterius d'Amasée), i, 2142.
Koch (L.) (Jesuiien Le.xi.lwni, xïv, 1579, 1913, 2578.
Koch (W.) (la Cène dans le N. T.), xi, 2427 (bibl.).
Koehansky (Galilée), vi, 1092.
Kooheïri (Épître de) (discernement des esprits), iv, 1398.
Kock (Goltrried) (Montesquieu), x, 2383.
Koehier (A.) (Affiîéc), i, 5B5.
Koehier (I..) (Amos), X, 1428; — (Deutéro-Isaïc), 1482.
Koenig (A.) (Manuel d'instruction religieuse), l, 873; u,

1966.
Koenig (Joseph) (théologie des Psaumes), xm, 114S

(bibl.); cf. TIurter, v, 1945.
Koenig (Xavier), pasteur proteslani (canon de l'A. T.),

n, 1574.
Koniger (stigmatisation), xiv, 2623.
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Pentafeurhisritilt auf Tatsachen begrûndeti (1933); Zen-
IraIkultstaUv und .Kullur-ienirulisierung im Alten Testa-
ment (1931).

Croyant, il exposa le fondement de sa croyance : Der
Ofjcnbarungsbegril/ des A. T., 2 vol. (1882); Das alltes-
tamentliche Prophetentum (1910); llaupiprobleme der
altisraflilischen Religionsgeschichte (1884).

Sur l'histoire religieuse d'Israël : Gesehirhie des Reiches
Gotles (1908); Geschichte der alllestament. Iteligifin
(1912); Théologie des A. T. (1922); Die Messianischen
Wnssaguiigen des A. T. (1923); résumé de sa pensée
dans Die Wahrheil der alllesl. Religion (1929).

Principales références : iv, 519 (bibl.), 653, 961,
965, 985, 1016, 1999, 2009; v, 1753; vi, 1191, 2008;
vin, 78 (bibl.), 859, 1464, 1553, 1635 (bibl.), 1638,
1659, 1661, 1862 (bibl.); x, 1408 (bibl.), 1411,
1414-15, 1417-19, 1421, 1423, 1428, 1459, 1485,
1503, 1535, 1546, 1558-59, 1562; xi, 7; xin, 934
(bibl.), 1148 (bibl.); xiv, 378, 729; xv, 1171.

KOEPFEL. — Voir CAPITON, n, 1692, et Tables,
520.

KOESTLIN (Julius), — Théologien protestant (xix'-
XX' s.). — Œuvres principales : l.iiihiTS Théologie,
2 vol., Stuttgart, 1901; - Bcgriindung unserer sittlich-
rrligiiise Ïîberzeugung, Berlin, 1893; — Der Ulaabe,
1895. • Divers articles dans la Realmcucl. Protest.

Théologie de Luther, vin, 2137,2142-43,2145; ix,
1213, 1220, 1231, 1244, 1254, 1323, 1334; X, 714,
1086; xi, 1338-39; xn, 1063, 1067, 1068; cf. xm,
1265, 2038. — Sur Calvin, n, 1421 ; — les Caméro-
niens, 1435. — Communion des saints, ni, 450-454.
— Sur Dieu, iv, 1152. — Enter, v, 88. — Expérience
religieuse, v, 1804. — Cité : i, 2323.

KOET8CMAU (P.). — Sur les œuvres d'Origene, i,
818, 998 (bibl.); n, 2481; vu, 681; ix, 1028; xi,
1563-64, 1567, 1570; xn, 1262, 2267, 2305-06, 2338,
2340, 2348, 2372; xv, 336.

KOMLER (Christian et Jérémie). — Notice [É.
Amann], vin, 2372-73.

KOHLMANN (Antoine). — Notice [P. Bernard],
vin, 2373-74.

KOIDAKIS (Constantin). — Auteur d'un catéchisme
orthodoxe. Tables, 552,2713. — Cité : ix, 2325 (mariage);

xi, 1396, 1398 (ordre); xn, 624 (péché originel); xm,
1337 (purgatoire); xv, 2212 (unité de l'Église).

KOJALOW1CZ (Wijuk Albert). — Notice [P. Ber-
nard], vin, 2374. — Cité : ix, 1557.

KOKKINOS. — Voir PHILOTHÉE KOKKINOS, xn,
1498.

KOLBE (François). — Notice [P. Bernard], vin,
2374.

KONINQS (A.). •- Théologien rédemptoriste belge,
auteur d'une théologie morale (f 1884). Outre sa théo-
logie (New York, 5e éd., 1882), il rédigea un commentaire
sur les « facultés apostoliques » concédées aux évê<iues et
vicaires apostoliques. La 3" éd. (1893) fut faite par le
P. .Joseph l'utzer, C. SS. R. Voir IIurter, v, 1797.

Cité : i, 915; ni, 409, 604, 1162, 1910; v, 2490;
XITI, 402; xv, 1980, 2008.

KOROLEVSKI (orthographie aussi KARALEVSKI) (Cy-
rille). — François Charon, né le 1" dév. 1878, mort ù
Honte le 1'" avr. 1959. Du rite latin, il passa en 1902 au
rite melchite et dépensa désormais son activité en faveur
de 1' « uniatisme 11, Voir l'article publié dans La Croix
du 23 juin 1959. — Les saintes et divines liturgies en
usage dans F Église grecque catholique orientale, 1904;
cf. xi, 1487; — Histoire des patriarcats meikites, 1911, et
nombre rl'arlu-le» parus duns les Échos d'Orient et le
D. H. G. E.

Eglise maronite, x, 27, 30. — Église meikite, x,
517, 520; xi, 1930; — Messe orientale, 1466-69,
1'171-73, 1475, 1478; — Patriarcats, 1934, 1936,
2268, 2280, 2281-85, 2296; — Église nestorlenne, xi,
211, 247; — Pénitence, xii, 1133; — Messe des
présanctifiés, xm, 98-110; — Église syro-malabare
(élection frauduleuse de Mar Rokos), xiv, 3133-34.

KORS (Jean-Baptiste). — Dominicain, auteur d'un
ouvrage apprécié. La Justice primitive el le péché
originel, 1922. — Cité : vin, 2031-33, 2042 (bibl.);
ix, 2177; xi, 38, 40, 42; xn, 95, 375, 394-96, 400,
446-47, 459, 461, 469, 471, 475, 478, 480, 489, 493,
499, 501, 536, 606 (bibl.); xiv, 2087, 2663.

KRAET2SCHMAR (Kichard). Orientaliste et exégéte
allemand. — Notice dans I ) . 7Î. S. (A. Hea), v, 198.

Sur Ecclésiaste, ix, 2005; — Ézéchiel, v, 2029,
2033-35, 2037, 2042; x, 1466.

Kœniger (A.) (confession chez Césaire de Hcistcrbach),
xn, 954; Tables, 575.

Kœrber (Jean), 1829-1905; (la grâce chez S. Irénée), vu,
2492 (bibl,); vin, 2094; cf. i, 985, 986 (bibl.).

Kœater (F. B.) (Ecclésiaste), iv, 2016; (Jérémie), vm,
854.

KoBstlln (Karl-Rcinold) (Évangiles), VIII, 1379; — (épître
aux Colossiens), ni, 381.

Kohier (K.) (Bénédiction de Jacob), x, 1417. — Cf. v,
2374. S'agit-il du même auteur?

Kohut (A.) (angélologie juive), v, 1655, 2030; vm, 1661;
xv, 1170.

Kokhomaky (procession du S.-Esprit), v, 773, 775.
Kolde (Th.) (confession d'Augsbourg), m, 448, 938, 940,

1084; cf. 76 (bibl.) et xm, 2038 (bibl.).
Kolemine (G.) (sur Khomjakov), xiv, 360.
Kolilinskij-Ellia (L.) (sur Olovev), xiv, 366.
Kollarlue (sur Pic II), xn, 1630.
Komarnyckyj (Joseph), professeur il l'Université de

Léopol, xiv, 403.
Komensky (Jcan-Amos), ou Corne'lius, évêque des Frères

Moraves, xv, 3696-97.
Konarski (Stanislas) (apologétique), i, 1545; xll, 2494.
Kondakov (art byzantin), ni, 1916; cf. xiv, 215 (bibl.).
Konigseg (Frédéric), archevêque de Cologne (Église

d'Utrecht), xv, 2417.
Konings (De gratia disina, Louvain, 1907), VI, 1679.
Konisskij (Ueorges) (école de Kiev), xiv, 337, 353, 399.
Kopler (L.) (Fils de Dieu, Jean et synoptiques), vin, 1212.
Kopp (Clément) (figlise copte), xm, 1355.
Kopp (Ulrich-Friedrich) (Abraxas), i, 122; (Palaeographia

critica), I, 124 (bib).).
Koppen (C. F.) (Bouddhisme), v, 1872.
Korff (H. A.) (Voltaire à Berlin), xv, 3391.

Korobka (ou Koriihko) (origines du c-hristianiSTne en
Russie), xiv, 213-14.

Koreounskii (I. N.) (Philarètc Drosdov), xn, 1382, 1384-
85, 139S (bibl.); xiv, 3;i(i.

Kortholt (Kortholtus) (C.) (ureane), i, 1741; — (Athéna-
gore), 2211; — (Coran), ni, 1833 (bibl.); — (contre le
P. Valérien), IX, 1564; cf. xm, 1762.

Kortieltner (F. X.) (archéologie biblique), vin, 1651
(bibl.).

Korytkowski (J.) (controverse Hoaius-Orzechowski), xi,
1627.

Korzzeniowski (Jean) (chapitre de Gniezno), xn, 2511.
Kossing (épiclèsc), v, 231, 284.
Kossov (Silvestre) (unification des églises ruthènes), xiv,

387.
KossowskI (Mgr Henri), activité littéraire, xn, 2505.
Kosteinyk (Gabriel), théologien ukrainien, né en 1886

(œuvres), xiv, 405.
Kosters (W.-H.) (Esdras), v, 539-40, 542, 547.
Koszaghy (Ladislas), et le séminaire de Tilnisoara, xiv,

62.
Kotovic (A.) (la censure du Saint Synode), xiv, 359.
Koudiéevsky (esprit du Coran), ni, 1841.
Koursolas (Nicolas), philosophe grec du xvn' s; l, 1015.
Kovaevyo (Romain), 1873-1931 (littérature canonique

ukrainienne), xiv, 405.
Kowaliski (Jean) (son anticartésianisnie), xn, 2495.
Kollovskyj (Isaie Trorymovye) (catéchisme discuté), xiv,

399. — Homonyme (P-glise d'Utrecht), xv, 2435, 2987.
Kraflt (exorcisme), v, 1765.
Krakowski (Edouard) (philosophie de Locke), ix, 852,

864 (bibl.).
Krall (,).) (prétendu messianisme), x, 1557.
Krammer (Vr,), théologien allemand du xviir s., l, 869.
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KRAUS (François-Xavier), — Ne à Trêves (18 sept. 1840);

prêtre le 23 mars 18R4; professeur de l'histoire de l'ilrl
chrétien à l'Université de Strasbourg (1872-7S); d'his-
toire ecclésiastique à la Faculté de théologie de Fribourg-
en-Hr. (1878-1901). Mort ù San Renio (28 déc. 1901).
Voir lu notice dans le nie*. ;)ru(, liât eiimiiiismitici's ret.
(Hricout); et surtout l'art, de H. Lcclercq, D. A. C. L,,
vm (S54-7B) : bibliographie complète de l'auteur et indi-
cation des études qui lui ont été consacrées. Citons spécia-
lement : sur l'art et l'archcolofiic ; Das Spottcrucifix vom
Palatin, 1872; Ronid siillerramm, 1873, 1879; IJeber
H s y r i f f , Umfiin.y, GeschicMe der christl, Archàologie,
1879; Syrichrfiultiiischi' Tiiheilen sur christl. Kunst-
geschieMe, 1880, 1894; Realent-ucL der christl, Allcriiimcr,
1S82-S6 (2 vol.); Gescidckte der christl. Kunst, 1896, etc.
— Son Lehrblu-h der KirchcnsieschirhI.f, 1872 (2" éd., 18S2),
critiqué par Joseph Schrôdcr et Schecben, sera retiré en
raison de certaines opinions discutables (cl', x, 201S).
1 turtcr, v, 1977-78.

Cité : i, 867, 869, 871, 904, 1765, 1768-69 (bibl.),
1846, 1996, 1998-99, 2000, 2002-03, 2006-08, 2010,
2012, 2014, 2019, 2021; n, 184. 236, 238, 243, 268,
1750 (bibl.), 2404-06, 2409, 2496-99; ni, 456, 459,
468-70, 472, 477, 1095; v, 1.4 (bibl.), 303, 308, 310,
316, 338, 343, 352, 354, 1208, 2133; vi, 1364, 1792;
vin, 1453, 1773; x, 237, 2018; XI, 1952; xn, 1616;
xiii, 2922, 2452 (bibl.).

KRAUS (Jean-Baptiste), bénédictin allemand de S.-
Emmeran (xvin° s.) (cf. Hurter, iv, 1551). — Cité :
li, 620, 1050; v, 1437.

KRAUSE (Karl-Christian-Friedrich), philosophe al-
lemand (Î781-1832). — Cité : v, 87; xi, 1870.

KRAUSS (Jean). — Notice [P. Bernard], vin, 2375.
— Cité : ix, 1171.

KREBS (Engelbert). — Théologien dominicain, historien
de l'Église. Principaux ouvrages : dans L, T. K., Apo-
isluliciim (Symhiiluin); Symhiitui'iforschiiniJ, Nir.acnuni-
Constanïinopoïitaniim Symboîum,' — Théologie und
Wissenschaft nach der Lehre der Hochscholastik (Bei-
Irâge); — Dcr Loyos iils Hciliuiil im crsivn Jahrhiiiiilr.rl;
— Meister Dietrich, sein Leben, seine Werke (Beitrâgc);

Le traité • De esse c< essenlia " de Thierry de Friberg
(Iîeu. NÉoscol.). Cf. Tables, 93.

Cité : v, 887, 894, 1399; vi, 66, 188, 887, 894; xn,
1849, 1858, 1880, 2392; xin, 694, 1921-22, 1996,
2680; xiv, 2928, 2931-32; xv, 398, 400-01, 447,
611-13.

KRISPER (Crescence). — Notice [P. Edouard
d'Aleneon], vin, 2375-76; cf. i, 857; vi, 415.

KROMER (Martin). — Voir CHOMER, TU, 2363.
Compléter par vm, 1901; xn, 2480-81.

KRUEQER (Gustave).—Historien (protestant) (le l'Église.

— Principales œuvres : Geschichte der altchristlichen
Litcraliir in den erstmi drci Juhrhuitdcrten, 1895; cf. xn,
1209; — (,1'si'hieMe lier riirnischrn lAtrriitur (tir. Sctianï.;
les v'-vn» s. rédigés par K.); — IIandhiich der Kirchen-
gesi.'hichtf; Kur/y vlirisliun Lilcratur (Thé Harward
ttleologicaï lïeview), etc.

Cité : i, 321 (Acta Martyrum), 1895-96 (Arménie);
2212 (Athénagorc); — n, 475 (Basilidc), 1526 (Cani-
sius), cf. 1536; 1614 (Canon des Apôtres); — ni,
137, 142 (bibl.) (Clément d'Alexandrie), 214, 220,
222 (apocryphes clémentins); — 1517 (Église de
Constantinople, bibl.); — iv, 1369 (Épître à Dio-
gnÈte); — v, 1526 (EUSÈI)C d'Alexandrie); — vi,
1002, 1023 (Gaïanites); — vu, 135 (Honorius), 2451
(S. Irénée); — vm, 3 (Isaac, Ambrosiaster) ; —
79-80 (Isaïe, moine); — 897 (S. Jérôme, Lucifer de
Cagliari); cf. vi, 2399; vin, 2278 (Code Justinien);
— ix, 658 (Libère). 1036, 1040, 1043 (Lucifer de
Cagliari); cf. supra; — 2032 (Marcion); ~ 2482
(Marins Mercator) ; — x, 545 (Méliton de Sardes) ; —
1738-39 (sur Migne); 2220 (monophysisme); — xi,
2261 (centralisation ecclésiastique); -— xn, 709,
714 (hibl.) (pélagiafiismc); — 1209, 1210, 1212
(Pères de l'Église); — 2343 (platonisme : Basile le
Grand); — 2589 (Porphyre).

En collaboration avec Ahrcns : m, 1912-13
(Zacharie le Rhéteur); cf. v, 1605; vi, 1002, 1004;
vi il, 79, 81 ; xn, 1.935, 2030-31 ; xiv, 1994; xv, 3679.

KRUMBACHER (Karl). — l'iiwlil bavurilis (catholique)
(1856-1909). Auteur de Geschichte der bfizant. Literatur
(qui va de 527 à l'15:i), Munich, 1890. Ouvrage ensuite
réédité et augmenté par Albert Ehrhard et H. Geizer;
cf. Tables. 1142, 1785. — Fondateur de la ItyninUnische
Zeitschri/l avec, ;'i partir de 1898, Buzantinisches Archio
comme supplément. Cf. IIurter, v, 1962.

Abjuration des musulmans, i, 80; — Acomi-
natos (Nicétas), 318 (bibl.); — Acropolite (Cons-
tantin et Georges), 318-20; — Acta martyrum, 323-
25; — Agallianos, 550 (bibl.); — cité : 869; — âme,
1011-14; — Apollinaire, 1505; Arménie, 1900; —
Bessarion, n, 801; — Blastarès, 917; — Bulgaris,
1239; • Cabasilas (Nicolas), 1295 (bibl.); — Caba-
silas (Nil), 1297; — Calécas, 1333; — Catnatéros
(Andronic), 1433; — Canon des apôtres, 1625; —
Cantacuzène, 1675; — Chylas (Jean), 2423; — Com-
nène (Andronic), n», 597; — Constantin Harméno-
poulos et Méliténiote, 1226-27; — Constantinople
(Église), 1417, 1516, 1518 (bibl.); — Coran, 1836-
37; — Cosmas Indicopleustès, 1917 (bibl.); — Cydo-
nius, 2458; — Daphnopatès (Théodore), iv, 140

Krammar (Mario) (droit germanique), IX, 1065.
Kramp (J.), S. J. (sur Guillaume d'Auvergne), xiv, 2.163.
Kranich (Anton) (S. Basile et la procession du S.-Esprit),

v, 779-81, 783; cf. n, 507.
Krantz (Albert;), f 1517 (histoire de l'Allemagne), i, 854;

tl, 2519.
Krasnjuk (M.) (Sur KhomjaliOv), xiv, 361.
Ki*a8nopevkov (Benjamin) (cpiclèse), v, 201.
Kraus (J. H.) (xix6 s.) (résurrection tics morts chez Ori-

gène), xin, 2530, 3531 (bibl.); (fin du monde), v, 2548.
Krause (Vie et œuvres d'Eoban IIessus), xni, 2038 (bibl.).
Krause (,).) (nature de l'être chez S. Bonaventurc), i, 970.
Krause (M.), de Berlin (xxr s.), xm, 8G5.
Krause (V.) fCapiïuîaria regum Prancorum}, xv, 2.Î34.
Krauss (S.) (Vie de Jésus il'aprés tés sources juives),

VIIT, 1398 (bibl.).
Krautwald (Valentm), réformateur allemand du xvr s.

(catéchisme), II, 1908; (et Schwenekfeld), xiv, 1587-88.
Krehl (Coran), ni, 1782, 1785, 1832-33 (bibl.).
Krementï (Apocalypse), i, 1475.
KremleakIJ (péché originel), xil, 621, 022.
Kremos {Filioque), v, 2318, 2321.
Krenkel (Max) (Joscphe et S. Luc), ix, 975, 979; (Pasto-

rales), xv, 1045.
Kreuenbuhl (Évang. de S. Jean), vm, 541.

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

Kreutzer (J.) (Zwinslianismc), xv, 3862-63, 3871, 3874,
S877, 3879.

Krich (L. H.) (bibliothèques allemandes), l, 876.
Krieger (Corpus juris civilis), vi, 785.
Krizanic (Juri= Georges) (polémique antistarovière),

xiv, 302, 30<1-0().
Kroeber (A.-G.) (religion), xm, 2224.
Krogh-Tonningh (grâce et sainteté), vi, 1571; xn, 2390;

xiv, 867.
Kroker (Lutlier, l'nipDS ilr lubie), xm, 2057.
Krokowskij (Joasaph) (du collège moghilien), xiv, 33(),

341 ; cf. 399.
Kroll (sur Hermès ïrismégiste), x, 910.
Kropat (A.) (Pnraliponlènes), xi, 1985.
Kropatsoheek (Jésus-Christ), vm, 1401.
Kroae, S. .1. (statistiques catholiques), vi, 630.
Kroticov (Philarète Drosdov), xii, 1385; et. IX, 1330

(bibl.).
Kroymann (E.) (Tertullien), xv, 169; et. x, 2197-98, 2203.
Krûger (fatalisme musulman), in, 1833 (bibl.).
Krûger (P.) (aur l'oeuvre des six jours), vi, 2342.
Ki-ûger (K.) (Ptolémée de Lucques), IX, 1067.
Krûger (P.) (Judaïsme et hellénisme), vin, 1666, 1668.
Krûger (I'.) (Photius et le droit canonique byzantin),

XII, 1545.

T. — XVI. — 90 —
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(bibl.); — Uémétrius de Cyzique, 265; - Dishy-
patos (David), 141U; — Dorothée de ïyr, 1788; —
Dosithée, 1794; — Doxopatris (Jean cl Nil), 1821;
— Élie de Crète, 2332, 2333 ; — Eugenicos (Jean),
v, 1499, 1501; — Eustathc d'Antioche, i, 1565
(bibl.); - Euthymius Zigabène, v, 1581 ; — Georges
de Chypre, vi, 1234-35; -— Georges l'Hagiopolite et
G. le Métochitc, 1238, 1239; — Germain de Cons-
tantinople (S.), 1303, 1309; Germain, patriarche
de Conslantinople, 1311 (bibl.); — Gregentius,
1776 (bibl.); — Hénotique, 2176; — laaar l'Armé-
nien, vin, 13; — Isaac de Nicomédie, 81; Jean
Agapetos, 645; — Jean namascenc, 701; — Jean
de Jérusalem, 766; — Jean de Thessalonique, 821 ;
— Jean Italos, 827 (bibl.); - Jean IV le Jeûneur,
829 (bibl.); - Jean le Scolastique, 830; - Jean
Philopon, 835, 839; - Joseph de Méthone, 1528;
— Joseph Philagrios, 1542; — Léon le Sage,
ix, 360, 386, 390-93; — Léonce de Byzance, 426
(bibL); — Léonce de Jérusalem, 427; — Macairc
Chrysokephalos, 1445; — Macaire de Magnésie,
1456; — Manuel II Paléologue, 1932 (bibl.);
— Marc Eugenicos, 1986 (bibl.); — Mauropous,
x, 447 (bibl.); — Maxime le Confesseur, 459
(bibl.); — Mélèce le Galésiote, 538 (bibl.); —
Méthode de Constantinople, 1604; — Michel d'An-
chialos, 1673; — Michel Glycas, 1706-07; — Michel
le Syncelle, 1711 ; — Michel de Thessalonique, 1719-
20; — Miniatis, 1772; — Modeste de Jérusalem,
2048; — Moschus, 2513; — Nicéphore Callisie
Xanthopoulos, xi, 446-47, 450, 452; — Nicéphore
de Constantinople, x», 455 (bibL); — Nicéphore
Grégoras, 461; — Nicétas d'Héraclée, 472; -•
Nicolas de Maronée, 477; - - Nicétas Stéthatos,
486; — Nicolas III Grammaticos, til5; — Nicolas
le Mystique, 623; --• Pachymère, 1717; — Palamilc
(controverse), 1818; cf. xm, 1546; — Pantaléon,
xi, 1855; -..- Pauliciens, xn, 56; — Philothée Kok-
kinos, xn, 1508; — Photius, 1539; •—• Pierre le
Foulon, 1933; — • Pierre de Laodicée, 1940; —
Pisidès (Georges), 2134; — Planude (Maxime),
2249; — Proclus, xm, 670; — Michel Psellos, 1151,
1154, 1157; — Quiétisinc, 1546 (bibl.); - - Romanos
le Mélode, 2895, 2897; — Scholarios, xiv, 1570
(bibl.); — Scolastique, 1712; --- Syméon le Nou-
veau Théologien, 2959 (bibl.); — Syméon Méta-
phraste, 2962-63, 2971 ; — Syméon Stylite, 2976;
Syméon de Thessalonique, 2983; • • - Théodore
d'Andida, xv, 228; — Théodore Daphnopatès, 232;
— Théodore Mélochitès, 235 ; — Théodore de Rai-
thou, 283; — Théodore le Sabaïle, 285; — Théo-
dore le Studite, 298; — Ïhéolepte, 341; — Théo-
phane de Nicée, 515; — Théophylacte, 538; —
Théorien, 540; — Thomas Magistros, 780; —
Xiphilin (Jean VII), patriarche, et Xiphilin, écrivain
byzantin, 3620; — Zonaras, 3708.

KRUSCH (Bruno). — Historien allemand (protestant)
(fin du xix" s.), se spécialisa dans la chronololîic. Sin- :
S. Césaire d'Arles, II, 2171 ; — S. Éloi, IV, 2344-46, 2349;

— S. Hililirc, vi, 2409; — Théophile d'Alexandrie, xv,
527, el surtout Pâques, xi, 1953, 1957-62, 1966; — Remi
de Reims, xm, 2381. Ses ouvrages sur la controverse
pascale, xi, 1970.

KUENEN (Aliraliam), théologien et exégète protestant
hollandais (1828-1S91). — Notice dHns D. B., ni, 1914
(E. Michels). — l'ar ses ouvrages sur le l'entateuquc
(notamment Genèse, Exode et Lévitiune), par son
Histoire critique îles Liorcs de l'A. T. (trad. par A. Pierson
de l'ouvrage écrit en néerlandais), Kuenen a beaucoup
contribué a propager les idées de lu critique négative en
Frtinec.

Cité : n, 1130 (prophètes,); — iv, 163 (décalogue);
653, 654, 660 (Ueutéronome), 1015 (bibl.) (Dieu
dans la Bible); — 2009 (Ecclésiaste); - v, 536, 547
(Esdras); — 870 (Esther); — 2033 (Ézéchiel); —
vi, 1193 (Genèse); — vu, 607 (religion d'Israël); —
vin, 46, 52 (Isaïe), cf. x, 1443; — vin, 871 (Jéré-
mie); ~ 1464 (Job); — ix, 468 (Lévitique); — x,
1486 (Zacharie); —- 1656-57 (Michée); xi, 5
(Nahum); — xm, 724-26, 732 (thèse rationaliste
contre la prophétie); — xiv, 376 (Ruth). — Cité :
xv, 2170.

KUENSTLE (Karl). Historien de l'Église (début du
xx" s.). Ses études sur le priscillianisiiie et les professions
de toi ou conciles antipriscilliens sont résumées en deux
ouvrages principaux : Eine Bililifilhi-k ilcr Symbole und
Iheologischer Traktale iur Bckiimptunfi des PrisciUin-
nismiis, Mayence, 1900; — Antipriscilliana, Fribourg-
en-Br., 1905.

Cité : i, 2186-87 (symbole d'Athanase); cf. iv,
1297; - in, 2073 (création); — iv, 28, 31 (Da-
mase Ier); 570, 574 (descente aux enfers); — v,
355 (bibl,) (épigraphie), 758, 805, 810-11 (Esprit-
Saint); 2094 (FasUdius); 2309-10, 2313 (FiUoqur);
2462 (f i l s de Dieu); — vu, 2095 (Écriture sainte);
— x, 213 (S. MarLin de Tours); — xi, 2242 (Pastor,
cône. de Tolède de 447); cf. xv, 1176; — xm, 399
(bibl.) (Priscillien); - xiv, 2929-31, 2933 (sym-
boles); 2875 (Syagrius); xv, 1603; cf. vu», 588
(sur le comma jdunneu.m); cf. Table';, 2429; xv,
1704 (symbole de Tolède).

KUQLER (Bernard), historien allemand né en 1837.
— Cité ; ni, 1714 (colloque (le Maulbronn).

KUQLER (François-Xavier), eacégète jésuite (1S62-1939).
Notice (A. Kra), I ) . I S . A'., V, 199-aoO. K. il beaucoup
étudié l'assyriologie, les textes astronomiques babylo-
niens et ses ouvrages ont beaucoup aidé à dépasser
définitivement les théories de» panbabyloniens. L'étude
de la chronologie biblique a abouti à son grand ouvrage :
Von Moses bis Paillas. Forschimgen îur Geschichli'
Isrin'ls nuc/i biblischcn und pnifanacschichilichen, insbe-
iiondere neiien keilinscliriftiichen Quellen (1923). " Le
P. Kngicr, écrit le card. Bon, eut une grande influence
dans les controverses soulevées par DeHtzsch et Win-
ckler; il a fourni une contribution durable à la chrono-
logie biblique et à l'interprétation de textes cunéiformes
difïiciles et obscurs, »

Cité : vu, 620; vin, 1586, 1597, 1606, 1607, 1638,
1649; ix, 468, 1747; XI, 1988; xv, 2041.

KUQLER (Jean). -— Notice [P. Bernard], vin, 2376;
cL ni, 41 (bibl.); ix, 2251.

Krum (kniaz (les Bulgares), xv, 390-91.
Kruazynski (Joseph) (publications), xn, 2507.
Krymaki (maliométisme), ni, 1782, 1844 (bibl.).
Krynickl (Mgr Ladislas) (Histoire ecclésiastique), xil,

2510.
Krypjakeyyè (Pierre), xiv, 403.
Krzanic (Cr.,) 0. F. M. (averroïsme), xn, 2062.
Krzycki (André), évêque de Plock, CrHius (et Hosius),

vu, 178-79; cf. xn, 2479.
Kubala (L.) (sur Orzechowski), vu, 187; xl, 1627 (bibl.).
Kûbel (J.) (modernisme), x, 2035, 2039.
Kllbel (K.) (confirmation protestante), 111, 1085; —

(épître aux Hébreux), vi, 2090; cl. 21U9.

Kubjabka (Silvestre), de l'académie de Kiev, xiv, 337,
3-17.

Kûohenbecker (Inquisition), vu, 2035.
Kueper (August) (Jérémie), VI11, 852-53.
Kugelgen (C. von) (xwinglianisine), xv, 3807, 389S.
Kugener (mort de Philoxène de Mabboug), xn, 1515.
Kugler (L.) (sur Occain), xi, 904.
Kugler-Vogel (manuel de pastorale), i, 875.
Kûhl (E.) (Jérémie), vin, 853 (bibl.); — (S. Pierre et S.

Jude), vm, 1681 ; xu, 1758,1784, 1788 (voir à Knopt); —
(ép. pastorales), xm, 146; — (S. Jacques), vm, 280.

Kiihimann (Bernard) (date de la Somme, de S. Haymond
de Penalort), xm, 1812, 1817, 1822 (bibL).
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KUHLMANN (Quirin). — Notice [É. Amann], vin,

2376-77; cf. n, 924 (Boehme); 1008 (bibl.) (sur
S. Boniface); vi, 1784 (bibl.) (sur Grégoire II).

KUHN (Ernst), fils de Franz, éditeur, avec W.
Geiger, des tirundriss der Iran. Philologie., — Cilé :
i, 322; il, 412, 415 (1-iarlaam et Joasaph); vin,
1402 (les miracles du Boudha et ceux de Jésus).

KUHN (Félix), né à Montbéliard en 1824, président
du consistoire de l'Église luthérienne, mort en
1905. — Divers travaux sur Luther, n, 824, 1754;
ix, 1332, 1333.

KUHN (Franz-Félix-AdalbCrt), 1812-1881. — Cité :
vu, 617 (origines de l'idolâtrie).

KUHN (Jean-Évangeliste de). — Notice [F. A.
Schaickj, vin, 2377-79. — Crédibilité, ni, 2302;
— connaissance naturelle de Dieu, iv, 835, 841, 845,
849, 864, 869, 872; — Esprit-Saint, v, 699, 713-14;
— Trinité, v, 2418; cf. xv, 1805; — controverses
Clemcns-Kuhn, Tables, 622; cf. xv, 443 (bibl.); -
Kulin-SfhaezIer, xiv, 1270; — Kuhn-Scheeben,
1273. -— Cité : i, 859, 869; n, 46; vi, 2112; vu,
431; xiv, 1270; xv, 1805, 2537.

A propos des controverses signalées : en réalité, Kuhn
était adversaire de la néoscolastique et combattait en
faveur de l'indépendance de la philosophie. Mais il
demeurait sans indulgence à l'égard des tendances
rationalisantes. Kn opposition avec. le mythique a esprit
populaire » du romantisme, il voit au contraire le prin-
cipe rormel du catholicisme dans la tradition aposto-
lique, telle qu'elle est présentée par renseignement de
l'Eglise. Ses disciples à Tubingue ont été formés par lui
à une telle lidélité u l'Église que lui-même fut mis à
l'écart par le gouvernement wurtembcrgeois. Son ensei-
gnemBilt sur l;i grâce a trouvé de nos .jours un renouveau
de faveur.

Voir : .1. H. (-Teiselliiann, Die lebendige Urvcriieterung
aïs Nwm des christl. Glaiihens, Die apostolische Tradition
in der l''i)rinc dvr kirrhiichen Verktindigimg; Dos Formal-
lirinzip des Katholizimus dargeslellt im Geistf. {1er Tradi-
tion.tlehri' lion Joh, Eu. Kuhn, P'ribourg-en-Br., 1959; —
Pries H., dans Cathniicu, Munster, xiv (1960), p. 118-32;
Tub. tlif.i/l. Quartaischrift, cxxxn (1952), p. 43 sq.

A. W. ZiF.c;LtRH.
KULOZYNSKI (Ignace). — Notice [S. Grelewski],

vin, 2379-80.
KULTURKAMPF ou CULTURKAMPF. — (;,e rnot

allemand, qu'on peut traduire « lutte pour la civilisa-
tion », désigne l'évolution de la politique germanique
caractérisée par la lutte de l'État prussien contre l'Église
catholique. On a retracé les péripéties de cette lut te à
l'art. Pie IX, XII, 1708-11, la fin de la lutte à l'art.
Léon XIII, ix, 343-44. Depuis la publication de ces
articles, M. le chanoine Aubert, dans Fliche-Martin, XXI,
384-96, a donné une étude nouvelle sur le Kulturkampt,
avec un aperçu sur s l'otTensive libérale contre l'ïïglise en
Autriche », à peine esquissée ici, xn, 1707, et " le Kullur-
kampf suisse », cf. XTT, 1712. On consultera l'abondante
bibliographie (le R, Aubert.

Influence du K. en Pologne, xn, 2455, 2501; —
et en Suisse, xiv, 2751-52; xv, 2582-83. — Cités à
propos du K. : card. Uechamps, iv, 179; — New-
man, xi, 350; — Schneemann, 1514; — Veulllot,
xv, 2820; — vieux-catholiques, 2985; — l'hitlé-
risme, xin, 865. — Cône. du Vatican, xv, 2581-83.

KUNTZEN. ~ Voir Knutwn.
KUNZE (.1.). — Érudit allemand, coniiu pour ses recher-

ches sur le Symbole. — Principaux écrits : Mardis Ere-
mita, f i n nouer Zeug f u r das aîtkirchîiche Taufbekenrïtniis,
Leipzig, 1895; — Ein neues figmhot 1111.1 Acguplen, dans
Neue kirchliche Zeilschri/t, 1897; — Glaubensreget.
HKiliiJK Sr.hrili und Taufbekenntnis, Leipzig, 1899; -
Dus apostolische Glaubensheketintnis und das neue Tes-
tament, dans liiblische Zeit-und-Streitfragen, Berlin,
1911; Die Entstehung des sogen. aposloUschen Glau-
hmsIirki'iltUnissi's unter dogmengeschichtiichem Gcsichts-
punkt, dans Moniiischr,, XI (1914), et nombre d'études
dans Theolog. Literalurhiiiti (diverses années).

Cité : i, 1668, 2163; ni, 2542; iv, 1054 (bibl.);
cf. 1152 et v, 2426; vi, 1467 (bibl.); vu, 2424; ix,
1965, 1967; x, 516, 613, 622, 659, 685, 710, 714.

KURBSKI (André). — Notice [S. Grelewski]. vilt,
2380; cf. xiv, 268.

KURTH (Godetroy). — Érudit bcisc, né à Arlon (1847).
11 s'est particulièrement occupé de l'histoire littéraire et
sociale du Moyen Age, Son ouvrage principal est Les
origines de la civilisation moderne (1886). On peut aussi
citer L'histoire poétique. (/es Mérovingiens. Kui'tll est
mort en 1910.

Sur :Alcuin,i, 688;—Arianisme, 1859;—Clovis,
1856; — S. Boniface, il, 1005-07; — Grégoire II,
vi, 1784 (bibl.); — Scolastique carolingienne, xiv,
1697.

KURTZ (Edouard). — UiSérentes publications sur
l'histoire byzantine, dans Mémoires (le l'Académie
impériale des sciences de S.-Pétersbourg, ix, 393
(bibl.); cf. 366, 367, 380, 386; ~ Méthode de Cons-
tantinople, x, 1064; — Ste ïhéophano, xi, 462; —
Georges III Bardanes, xm, 1247; Macaire Macrès,
ix, 1508.

KURTZ (Grégoire), 0. S. B., f 1750. — Cité : iv, 803
(bibl.); cf. n, 621.

KURTSCHE1D (Bertrand), 0. F. M. — A publié
(1912), Bas Heichtsiegel in seiner geschichilichen
Entwicklang, Fribourg-en-Br. — Cité : Tables,
1927; xn, 1127. — Sur Jean de Saxe ou d'Eriurt,
xiv, 1235-39.

KURZ (Anton) (1837-190U), professeur puis recteur
a l'université de Prague; a publié : Mariologie,
Ratisbonne, 1881; Der Episcopat, Vienne, 1877;
Katfidiiscbe Seelsorgc, 1879; Vom Ablass, 1889, etc.;
cf. Hurter, V, 1930. — Cité : xi, 1384.

KWIATKIEWICZ (Jean). — Notice [P. Bernard],
vin, 2381.

KYMÉNITÈS (Sévastos). — Notice [M. Jugie], vin,
2381-82.

Kuhn (Albert), religieux d'KinsiedeIn (son AllriJemeine
Kunst- Gescilichte), i, 871.

Kuhn (E.) (sur les Pastorales), xv, 1046.
Kuhn (Hicliard) (Minucius Félix), iv, 1069, 1152.
Kuik (I.) (pénitence), xn, 1121.
Kuiper (K.) (sur Nonnos le Panapolitain), xi, 79.1-94.
Kulesza (sur Richard de Saint-Victor), xni, 2676-77, 2679.
Kulesza (Jean), jésuite polonais du xvil'' s. (union des

Églises orientales), xn, 2492.
Kumanudèa (St. Ath.) (lexicographie des Pères grecs),

xil, 1213.
Kuncevyo (Josaphat) (polémiste ruthène), xiv, 398.
Kunstmann (Friedrich) (pénitcntiels), xn, 1161.
Kunz (Fr.-Xavier), 1S47-1910; cf. Hurter, v, 2066.

(Auteur et éditeur de catéchismes), n, 1900-01.
Klirth, XVIIIe s. (Theologia sophislica), 11, 80.

Kurtz (Johann-Heinrich) (manuel d'histoire ecclésias-
tique), i, 2318; (Apollos, auteur de l'épître aux Hébreux),
vi, 2091 ; (création), 2332.

KQrzinger (Joseph) (sur Pierre Auriol), xn, 1858, 1860,
1878; et. 2106.

Kutsohker (J. H.) (mariage), ix, 2282.
Kutter (Clément d'Alexandrie), ni, 138, 171 (bibl.);

cf. il, 1586.
Kuyper (G. J.) (organisation sociale en Hollande), xn, 86.
Kuypers (Dom A. B.) (le Bwk of Cerne, immaculée con-

ception), vu, 989.
Kuzminski (Honoré, capucin) (les féliciennes), xn, 2457-

58.
Kyriakos (= Cyriaque), cénobite, i, 324.
Kysil (Eustathe) (auteur ruthène), xiv, 398.
Kyaka (Léon), métropolite catholique ruthène, xiv, 387.
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KYRIAKOS (Diomédcs). — Théologien grec du déblil

du siècle. Auteur d'uri CtUét'.hisiînî et d^ne étude sur les
Églises orientales autocéplialcs. Cf. Jusie, T. D. C, 0,, IV,
209.

Unité de l'Église, XIV, 142S, et vieux-catholiques,
xv, 2214, 2441. - Cité : n. 2420 (bibl.); D[, 225
(bibl.); 1447, 1457 (bibl.), 151S (iii.), 1915 (id.);
iv, 1799 (bibl.).

KYR108. — Le nom de n Seigneur « donné au
Christ. . Cf. v, 2398-99, 2403, 2407, 2431; vin,
1201, 1234.

Dorli lue à peine ébauchée dans le I). T. C., complétée
par M^r Cerfaus, Lf l.iln'. » /vyrïo.s a et la diç/nité royale de
J f . s u s , dans It. -S'. Ph., 1922, p. 40-71; 192:1, p. 125-53
et surtout i]tins l'afl. Kyrios du D. B. S., v, 200-aa, avec
abondante bibliographie.



LAAK (Van). Voir Van Laak.
LAAKE (0.). — Sur le caractère sacramentel, n,

1699. 1701-03.
LABADIE (Jean). — Notice [L. Marchai], vin, 2383-

85. -- Labadistes, disciples (le Labadic, 2385-86;
Spener, xn, 2085-89. — Cilr : x, 2373.

LA BALUE (Jean, cardinal de). — Notice dans
Catholicisme, à Balue (Jean, cardinal), dit de La
Balue, i, 119G. — Cité : xn, 5.

LABAN. — Frère de Rébecca et beau-père de Jacob.
Voir D. B., iv, 1-4 (Lesêtre). — Cite : i, 97...; xiv,
872 (etc.); xv, 183.

LABANCA (B.). — Sur Marsile de Padoue, x, 175.
LABANDE (L. H.). — Sur l'élection de Jules II,

vin, 1918.
LA BARRE (André rie), professeur à l'Institut calliolique

de Paris et collaborateur du D. T. U. (1855-19.1:1). Il a
publié : La vie du dogme culliollque, 1838 (dans le sens
de Newman; uS. Bellamy, La théologie au X I X " s., 131-
134; Hoceriez, Histoire de la Ihécit. du X I X ' s., in, 168);
— L'ordre de la naliirr et le miracle, 1899; — Faits
naturels et forces su-maturellcs, 1900; - 1^: miracle f t I f f i
groupements Iliérarchiques îles forces, dans Études, LXIX,
600-18; — La mmiile d'après S. Thomas cl. les IhniluiJiens
scolastiques, 1911. — Cr. vi, 697.

CUi'i : école d'Alexandrie, i, 810, 819, 821; —
Apologétique, 1563 (bibl.); — S. Césaire d'Arles,
in, 180; — croyance, 2370; - les lois, ix, 885; —
le miracle, x, 1858 (bibl.).

LA BARRE (Jean-François LcFèvre, chevalier de) (1747-
1766). — Accusé d'avoir mutilé un crucifix et commis
d'autres manifestations antireligieuses, il nit condamné
à avoir la langue et la main coupées et à être brûlé vif.
Ayant tait appel de la sentence au Parlement, celui-ci
confirma le jugement en ordonnant que La Hai're serait
décapité avant d'être brûlé. Voltaire essaya en vain
d'obtenir sa réhabilitation. Cf. xv, 3398-99, 3427.

LABAT (Pierre). — Notice [M.-D. Chenu], vin, 2386.
— Cité sur : l'esclavage, v, 499-501, 514-15; — la
toi, vi, 414; — la messe, x, 1155; — le probabi-
lisme, xni, 504-05, 506, 530-31.

LABAUCHE (Léon), de la Compagnie de S.-Sulpice, né à
Dontricn (Marne) le 24, déc. 1871, iniirl. le ;îl déc. 1955.
Sa principale publication est Leyons de théologie dogma-
tique (cf. xiv, SOÎï). En plus : J.a no t i f i f i îhêologique de
personne. La formation de notion Ihfuloyique de la per-
sonne, ilans lie», prat. d'apologétique, !'•' niara 1909;
15 juill. 1910; — Lettre sur la sainte ISucliaristie. 1912; -
Traité du S.-Espril, 1950. — Cf. vi, 69S.

Sur : Jésus-Christ, v, 2374 (Fils de Dieu); vu,
436, 1539 (union hypostatique) ; cf. xii, 1429; vin,
1290, 1306, 1329 (théologie du Christ); xiv, 1662
(science du Christ, à propos de Loisy). — Essence, v,
838. — Jean-Uaptistc (baptême de), vin, 651. —
Jugement, 1724, 1743, 1747, 1760, 1765, 1767-68.
— Justice originelle et péché originel, 2041 ; xn,
281, 585, 606 (bibl.). — Justification, vin, 2214-15.
— Messe, x, 1157, 1167. — Rédemption, xm, 2001.
— Eschatologie : le mot, v, 456; — dam, iv, 25; —
Enfer et feu de l'enfer, v, 119 (bibl.), 2224; — âmes
du purgatoire, xui, 1191.

LABBAT (Dom Daniel). — Bénédictin de Saint-
Maur (f 1803). — Sur une nouvelle collection de
conciles, x, 431. — Cité : xiu, 2747; — cf. Hurter,
v,750.

LABBE (Philippe). — Notice [P. Bernard], vin,
2386-87. Sa collection des conciles, complétée par
Cossart, in, 1920; — a servi de base à celle de Har-
douin, vi, 2043-44. Cf. D. D. Can., vi, 297. — Sur
l'ouvrage antiianséniste de Deschanips, vin, 469,
508; cf. 1058.

Cité très souvent à l'occasion des décisions conci-
liaires.

LA BEAUIV1ELLE (Laurent-Angliviel de) (1726-177.1).—
LiLlérateiir français : pur ses critiques sur Le Siècle de
Louis XIV de Voltaire, i l s'attira la haine de cet auteur,
xv, 3412.

LA BELLAOASA (Puyg de). — Voir Puyg.
LABELLE (Pierre-François). — Notice [J. Carreyre],

vin, 2387.
LABERTHONIE (Pierre-François). — Notice [M.-

D. Chenu], vin, 387. Voir aussi, i, 1552; vin, 1900.
LABERTMONNIÈRE (Lucien). — Prêtre de l'Oratoire,

philosophe et théologien, né en 1S60, mort le G oct. 1932.
Lui-même, dans une lettre à E. Castelli, décrit les senti-
ments f ini animèrent son œuvre et trace son curricuïurrï
t}itee : " Dès la première jeunesse, tics inquiétudes très
vives avaient surgi en moi. Et tout de suite, j'ai senti
le besoin de poser philosophiquement le problème reli-
gieux, c.-à-d. fie ne pas séparer la religion de la philo-
sophie, comme, depuis le Moyen Age, on tendait ou
plutôt on s'évertuait ù le faire. Pascal et Maine de Kiran
me confirmèrent dans cette manière de voir. Par la,
je rejoignais la tradition augustiniennc. J'en pris asse%
vile conscience. Ma rencontre avec Blondel à la suite de
sa thèse sur L'Action (1893) m'aida beaucoup a préciser
et a approfondir mes idées.

« En 1898, je devins supérieur de l'école Massillon il
Paris. Et, (rois ans après, en 1900, je revins au collège
de Juilly, pour y remplir également les fonctions de
supérieur. Kn 1901, la loi sur les congrégations m'obligea
à quitter Juilly. C'est alors que je m'installai rue Las
Cases oi'i je suis resté depuis lors, avec la pensée do me
consacrer entièrement à mes éludes. En 1905, l'occasion
s'offrant, je pris la direction des Annule!! de philosophie
chrétienne, fondées jadis par Bonnctty et qui étaient la
plus vieille revue française. La publication en fui. sus-
pendue en 1913 A la suite de la nnse à l'Index dont elles
furent l'objet. Depuis, j'ai travaillé dans la solitude.»
(Lettre de !.. à E. Castelli, 12 nov. 1925, dans Corres-
fMndance pliilosophiqiie, p. 10, signalée plus loin.)

Œuvres : lîssais de philosophie religieuse, Paris, s. d.
(mai 1903). Introduction de M. Blondel. 1-élire du
T. R. P. Nouvelle, supérieur de l'Oratoire. Ces Essais
contiennent des articles publiés dans les Annaics ; Lu
philosophie est un art (1891); — Le dogmatisme moral
(1898) ; — Éclaircissements sur le dolJmntisme moral
(1900); — Le problème religieux (1897); — L'apolOlJé.-
tilluc et la méthode de Pascal (1901); — Théorie de l'édu-
cation (1900); — Un mystique au 3:13:' s, (1S99). — Au-
tres études : Réalisme chrétien et idéalisme grec (1904); —
Les études historiques et l'apologétique (janv. 1903); —
A'. Thomas et les rapports entre la science et lu f u i (sept.
1909); — Le témoignage des martyrs (1906); — Sur le
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chemin du catholicisme; - L'Église et l'f.lnl (févr. 1907);

Dogme ci th.êciliigie (1907-10) (sur le livre d'É. Le Koy,
Dogme et CritiQue); Panoi'rrTiuni.snn' et chrLstîtimsme
(1915-18) (publié seulement en entier en 1945, par L.
Canct). Cet écrit a été rédige, sur la demande de Mgr Cha-
pon, évoque de Nice, qui a mis sa signature aux deux
première» parties dans le Correspondant. Ajoutons que
les Conférences de Notre-Dame, L'Inquiétude. hiimfime,
du P. Sanson, oui été, a partir de la troisième, intégrii-
lemcnt rédigées par le P. Laberthounière (renseignement
l'onrni par l'exécuteur testamentaire du P. Labcrthon-
nièrc, M. Louis Demis). Sur plusieurs renseignements ici
indiqués, voir le livre Maurice BIondel-Lucien I.aber-
thonnicrc, ClirrespWtdance philosophique (présentée pal-
Claude Trcsmontant), éditions du Seuil, Paris, 1962.

Signalons ; Luberthfinniere, par lînrico Castelli, trad.
franc, de Louis Canct, Paris, 1931, Vrin.

Apologétique et dogmatisme moral, i, 1577-79;
— applications à la connaissance de Dieu, iv, 800-
03, 863-64, 866, 871,1187, 1584; — sur la foi, vi, 78,
277. -— Réalisme chrétien et idéalisme grec, vi, 78 ;
xin, 1835-44, 1881-82; — L. et Blondel, 1881-89;
cf. 1908-09. — Témoignage des martyrs, x, 248, —
Citë : ni, 2250, 2255, 2383; xm, 1726, 1957; xiv,
1277; xv, 445. — Sur Pascal, xi, 2182. — Mises
à l'Index, x, 2021, 2029; xn, 1725,1727; cf. iv, 871.

LABIB (G.). — L'eucologe copte : mémento des
défunts, n, 2503.

LA BIÛNE. — Voir MARGUAKIN DE LA BIGNE, ix,
2044.

LABITTE (Charles) (1816-1845), auteur critique. —
Sur les prédicateurs de la Ligue, xv, 1996; — sur
Mariana, 2001.

LA B L A N D I N I È R E (Joseph-Pierre Cotelle de). —
Notice [É. Amann], vin, 2387-88; — continuateur
de Babin, n, 4.

LA BOÉTIE (Étienne de), ami de Montaigne, 1530-
1563. — Sur le tyrannicidc; il l'approuve implicite-
ment dans ne servante spontanea, xv, 1995.

LABORANS (cardinal). — Notice [G. Le Bras],
vin, 2388. Cf. D. D. Can., vi, 297. — Ordinations en
dehors de l'Église, xt, 1297; xin, 2424.

LABORDE (Emile), S. J. — Ne le 9 dcc. 185(1 a Simmur-,
mort le 7 févr. I^ÏO à Bordeaux. — A publié : L' I^spnl. <lt'.
A'. François Xavier, Bordeaux, 1920; Un apôtre de
l'eucharistie, îç. P. Léonard Gros, Toulouse, "1921 ; —
Dévotion à la Sainte Trinité, Paris, 1922. — Cité : xv,
1830.

LA BORDE (Jean-Joseph) (f 1855). — Opposant au
dogme de l'Immaculée Conception, vu, 1210; xv,
2426, avec Guettée, Tables, 1988. Cf. Hurter, v,
1181.

LABORDE (Vivien ou Vivien de). — Notice [J.
Carreyre], vin, 2388-90. — Sur la bulle Utiigeniius,
xv, 2144, 2154; — pouvoir civil et pouvoir ecclé-
siastique, xii, 636, 2137.

LABOUDERIE (Jean). — Notice [L. Marchai],
vin, 2390-91.

LABOUILLERIE (François-Alexis Hoiillet de) (1830-
1S82). — Tïvêque de Careassunne. Écrits : L'homme, sa
nature, son âme, ses facultés, sa /in, Paris, 1879; — fSliiilcs
sur le symbolisme de la nature, 1864, 1888; —- Méditations
sur l'eucharistie, 1852; — Le Cantiûue des cantiques
appliqué à l'eucharistie, etc. Cf. Hurter, v, 1546.

Cité : i, 975, 1558; il, 1961; — l'âme, forme du
corps, n, 2023; — infaillibilité pontificale au con-
cile du Vatican, xv, 2572.

LABOULAYE (Edouard de) (1811-1883), publiciste,
jurisconsulte, homme politique. — A publié de nom-
breux ouvrages et préfacé les œuvres complètes de
Montesquieu, x, 2378, 2380, 2381-82, 2386-87.

LA BOULLAYE (Pinard de). — Voir Pinard.
LABOURDETTE (Michel). — Théologien dominicain

contemporain. Auteur d'une remarquable étude : Le
péché originel et les origines de l'homme, préface de S. Exc.
Mgr Gaudel, évêque de Fréjus, Paris, 1950. Outre plu-
sieurs études parues dans la Rev. thomiste ou. dans la

R. Se. Phil; signalons ; Foi catholique et problèmes mo-
dernes, 1954; — Le sacerdoce et la mission ouvrière, 1961.
— L'étude sur le péché originel est annoncée comme
devant être reprise dans la collection Le mystère chrétien.

LABOURÉ (Sœur Catherine), • Et la médaille miracu-
leuse, VIT, 1190-91, 1214 (Immaculée conception).

LABOURT (Jérôme-Dorninique-K.ayinoiid). — Né ft
Paris lé 2 mars 1S7-1, il tut ordonné prêtre le 29 août
1897 après ses études a S.-Sulpice; il part ensuite pour
Rome, à la procure de S.-Sulpicc (1897-99), d'où il revient
docteur en théologie et auditeur de droit canon. Sa cul-
ture déjà vaste en tous domaines n'a fait que s'appro-
fondir, et sa voie intellectuelle, se préciser. Désireux
d'étudier l'histoire des doctrines religieuses anciennes, il
s'est perfectionné dans le latin et le grec, et 11 a appris
les langues orientales anciennes (hébreu, syriaque, copte,
éthiopien, arabe). Mais il ne pourra jamais se consacrer
aux tâches envisagées.

De retour A Paris (1.899), il est nommé vicaire à S.-
Louis-en-r Ile et. il prépare en même temps ses thèses de
doctorat es lettres, qu'il soutient en Sorbonne (1904). Le
ministère pastoral, l'action et les œuvres sociales dans
l'enthousiasme de la belle époque du Sillon le prendront
désormais de plus en plus. Aumônier du collège Stanislas
(191)4-13), il y organise rte façon remarquable l'enseigne-
nient religieux. En janv. 1913, il devient premier vicaire
do S.-Ambroise, puis, en 1914, curé de S.-llippolyte. Il
revient en 1920 a Stanislas, dont il assure la direction
jusqu'en 192't. Le collège prend un grand essor. Membre
depuis longtemps de plusieurs sociétés savantes, M. La-
bourt fut alors élu vice-président de l'Alliance des mai-
sons d'éducation (-.tirétienne et, sur la demande du
ministre de l'Éducation nationale, il entra au conseil de
l'Instruction publique. Nommé cure de S.-Honorc
d'Kyïau en 1924, il anime et développe sa paroisse sur
tous les plans jusqu'en 1947 où il se retire. Chanoine
honoraire de Noire-Dame en 1921, M. Labourt était
devenu vicaire général en 1935, directeur de La Semaine
religieuse de Paris en 1941, chanoine titulaire de Notre-
Dame en 1947. La mort le prit à Paris, dans sa retraite
studieuse, le 27 févr. 1957.

Tout un ensemble d'écrits de circonstance se ratta-
chent à la carrière de M. Labourt; mais les travaux
scientifiques se situent: à la première et a la dernière
période de sa vie. II collabora au Bulletin critique, à la
Revue catholir/ue des Eglises, à la Revue d'Histoire et de
Littérature religieuses, au Canoniste contemporain, à la
.Reuue Biblique, à la Revue du clergé français, à la lieuue
pratique d'apologétique, au Bulletin d'ancienne littérature
et d'archéologie chrétiennes, à la Revue des sciences reli-
gieuses. ainsi qu'au t. T (Paris, 1911) de l'ouvrage collectif
de J. Bricout, Où en est l'histoire des religions ? Il a édité le
texte syriaque et donné la traduction latine de Dionysius
Bar Salibi. Expositio litwgiee (Corpus Scriptorum Cliris-
tianorum orienlalium, n°'13 et 14, sas Scriptores Syri, séries
secunda, xr.iii), 2 vol., Paris, 1903. Ses thèses de 1904 l'ont
autorité et sont toujours citées (parfois copiées) dans les
travaux d'histoire postérieurs. Ce sont : thèse française,
Le Christianisme dans l'Empire perse sous la dynastie
Sassanide ( S U f - e s S ) , coll. Bibliothèque de l'enseignement
de i'dîsloiri1. «cclesias(i(Jue; — thèse latine. De Timotheo
1° Nestorianorum patriarclia ( Î U S - S S 3 ) et christianorum
orientallum r.olul.ici.one sub Chaliphis Abbasidis. Acce-
iliinl XCIX ejusdem Tilnothei definiliones canonics e
textu syriaco inedito nlinr. primum talinv rcddilas. En
collaboration avec Mgr P. Batifïol, parut Les Odes de
Saîomon. Une œuvre cîirêtienne di'.s environf: de t'an. 100-
120. Traduction francaisii cl introduction historique, Paris,
1911. Klilin, A la (in de sa vie, L. publiait S. Jérôme,
l.eltres, J'cxlc établi et traduit, t. i-vni, l'aris, 1949-K;i,
Collection des Universités de France (les t. vi-vm parus
par les soins de Mgr L. Pichard et de H. Gazelles).

On a encore de M. Labourt un Cours supérieur d'Ins-
truction religieuse. Israël, Jésus-Christ, l'ÏiiJllse cathii-
liqiie, Paris, 1909 (5« éd., 1912), très remarqué, et Six
entretiens sur le. Pater, l'aris, 1924, ainsi que la publi-
cation des Lettres de Jean Nourrisson, 1919 (2e éd., 1926).
C'est par ses soins que fut édité le volume Églises pari-
siennes, sous les auspices de la Commission d'art sacré
du diocèse de Paris, 1937.

Semaine religieuse de Paris, ccv (1957), p. 30^-04,
694-700. J. TRINQUET, P. s. s.

Sur le christianisme dans l'empire Perse (théorie
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nestorienne), xi, 157, 159, 162, 164, 166, 172, 173,
184, 261, 281; cf. vu, 394, 484, 598; cf. 11, 2205;
XI», 345; — sur Jacques bar Salibi, vin, 284-85; —
—•- Jacques de Nisibe, 292; — sur Timothée Ier,
xi, 192, 195, 208-09, 266; xv, 1122,1124, 1127,1128,
1131, 1133, 1138; cf. ix, 2332; x, 32; — Fils de
Dieu, xn, 1427, 1432; cf. v, 2401; cf. 2413; vu,
1516; — Discipline pénitentielle en Perse, ni, 868-
69. — Êv. de S. Jean, vin, 545; — sur Marouta
de Maypherqat, x, 143, 145; — messe orientale, v,
254; x, 1329; — péché originel, xn, 289; — Phi-
loxcne de Mabboug, 1512; — primauté, xm, 345,
348. — Cité : vin, 2342; ix, 832; xiv, 3020.

LA BRIÈRE (YVES de). — Théologien jésuite et rédacteur
aux Études, né à Vif (Isère), le .'10 janv. IS77, inurt à
San-Miguel (Argentine), le 25 févr. 1941. Ses remar-
tlualiles chroniques sur 7-cs luîtes présentes de l'Église
(six séries) et sur }'0rganisatinii ititrrnalionale du monde
contemporain et la Papauté souveraine (trois séries) doi-
vent être signalées tout (.l'abord, Parmi tant d'autres
publications, relevons : Au Brésil : Le Règne de Dieu sous
lu Croix du Kud (recueil d'articles des Êhulcs), Paris,
1930; — Comment concilier autorité et liberté, 1929 (11 Ré-
ponses catholiques i>); — La communauté (/ÇA puissances^
d'une communauté inorganique à une communauté orga-
nique, 1932; — L'figli.w tt son tjOiwiTnrnieni, 1935; - - 7-c
ciroit de juste guerre, 1937; — La Patrie et la Paix (textes
pontilicau3< commentés; en collaboration avef le P. Cul-
bach), 1939. — Collaboration à diverses publications,
spécialement au U. A. F. C., de d'Alès. Le D. T. C. lui
doit l'art. COTON (Pierre).

La Communauté des puissances dédiée à Tapa-
relli, xv, 50. — L'art. Eglise du D. A. F. C. cité :
xi, 1197; xiv, 855, 858, 864;—Libéralisme, ix, 510;
— Suarez cl Vitoria, xiv, 2727-28. — Cite : xi, 1195 ;
xn, 1493.

LABRIOLLE (Pierre de) (1874-1940). — Professeur de
littérature latine a l'Université de Fribourg (Suisse), de
1904 à 1918, à l'Université de Poitiers de 191S à 1926 et
enfin a la Sorbonne, de 1926 à 1940. — Principales
publications intéressant la théologie : Sources de l'iiis-
toire du monianismii (textes grecs, latins, syriaques),
Leroux, 1911; — La crise monlanistr, 1913; Hist, de
la lilWriilure latine chrétienne (2 vol.), réédit. 1947; —
Hist. de l'Église (Fliclie-Marttn, m, avec Hardy et
l'alanque ; iv, avec Bardy, Bréhier et de Plinval) ; — La
réfiction païenne. Éiudf sur la polémique titïtichretienne
du I" au VI' s., rééd. 1949-50. - S. Ambroise, Blond,
1908. -— Traductions et commentaires ; Tertullien,
De prœscrIpliOM Iwreticlirum (1906); De pudicitia et
de poenitmtia (1907) ; De spectaciilis (1907) (coll. Heminer-
Lejay). — S. Vincent de Lérins, Commonitarium (1906),
notice en collaboration avec Brunetièrc; — - S. Jérôme,
Vies de Paul de Thèbes et d'Hilarion (19U9); — S. Augus-
tin, les Confessions (î vol.) (1925-26); Soliloques et De
1 mmoriaittate animée et De quantiiate animtf (1939);—La
cité de Dieu (I, paru en 1941, il, terminé par G. Bardy).
Collaboration à diverses revues et publications et notam-
ment au D. H . d. E.

Hull. anc. litt. chrét., vi, 711; — S. Jérôme, vin,
895; — S. Irénée, vu, 2414, 2429, 2440, 2488-89,
2497; — Migne, x, 1740; — monarchianisme, 2199;
— montanisme, x, 2364, 2365, 2366, 2368; cf. xm,
2656; — pélagianisme, xn, 688; — pénitence (Ter-
tullien), 765 ;— Pères de l'Église, xn, 1210; —
Logos de Platon, 2302 ; — Propagation de l'Église,
xm, 708 (bibl.); - Rufin d'Aquilée, xiv, 157; —
Vincent de Lérins, xv, 3054. — Cité : iv, 530; xv,
135, 139.

LA BROISE (René de), de la Compagnie de Jésus, né
et mort ù Lavai (1860-1906). Il a publié dans les Éludes
divers articles de mariologie, en faveur de la médiation
rnariale : ses idées ont été reprises par le 1-'. Bainvcl,
son successeur, dans H.-M. de La Broisc et J.-V. Bainvel,
Mûrie, Mire de grâce, élude doctrinale, introduction du
card. Billot, Paris, 19^1. Son livre La Ste Vierge (1904)
est parvenu en 1947 a la 24" édition (cité : in, 813; vi,
698). Autres écrits : Bossuet et la Bible, 1891 (thèse de
doctorat).

Sur Bossuet, n, 1051, 1058, 1079; — Richard
Simon, xiv, 2114.

LABROUE (Pierre). — Notice [J. Carreyre], vin,
2391-92. — Sur la bulle Unigenilus, xv, 2075, 2126;
— messe, x, 1209. — Cité : n, 1082, 1086.

LABRUNIE. — Théologien, professeur au séminaire
de S.-Sulpice (1742-1803), xiv, 805-06.

LA BRUYÈRE (Jean de). — Moraliste français (1615-96),
auteur des Caractères (de 1G88 à 1696).

Sur : Rabelais, ix, 1182; — Soanen, xiv, 2262; —
le vaniteux, xv, 2532.

LABYE (Dieudonné). — Notice IM.-D. Chenu], vin,
2392-93.

LAC (Melchior du). — Voir Du Lac. Ajouter ; xv, 1966.
LACERDA (Manoel de). — Notice (A.-N. Merlin],

vill, 2393.
LACEY (Chanoine anglican). — Auteur de diffé-

rentes études sur les ordinations anglicanes : en
particulier De hierarchia wgUcana. Dissertalio
apologefica (en collaboration avec Denny); cf. xi,
1157-58, 1161-62, 1165, 1168-70, 1189; — De re
angllcana cl la réponse aux controverses qui sui-
virent cette publication, 1162. — II faut aussi citer
Essays in positive fheology; Thé one body and thé
one s p i r i f , a study of thé Charch (1925); Catholicy
(1914); Thé anglo-catholic faith (1926). — Cité :
xm, 1369, 1402', 1424 (bibl.).

LA CHAISE ou LA CHAIZE (François d'Aix de) (16S!4-
1709). — Jésuite, confesseur de Louis XIV (de 1674 à
1708). Son influence fut considérable surtout pendant
les iilTaires de la régale. Son nom reste attaché au cime-
tière qui fut. construit dans les jardins avoisinant la
maison de plaisance des jésuites.

Jansénisme (?) des mauristes, x, 412; cf. 414. —
Activité contre les jansénistes, xm, 1468, 1470,
1480, 1502, 1530. — Et Nicolas Poisson, xn, 3411-
12. — Cité : iir, 332; v, 2054; x, 412, 414; xi, 992;
xiv,2262.

LA CHALINIÈRE. — Voir Tables, 295, et la note
à SAUDUBOIS DE LA ClIALINIÈRE, XIV, 1211.

LA CHAMBRE (François- Ilharart de). — Notice [L.
Marchai], vin, 2393. — Cité : vin, 1900 (controver-
ses avec les Juifs); xv, 428 (sur la théologie posi-
tive). Cf. Hurter, iv, 1401.

LA CHAPELLE-AUX-8AINTS (Squelette de). —
Cité à propos des origines de l'homme, xn, 2528,
2529, 2531 ; xv, 1391.

LACHAT (Eugène). — Évêque de Bâte de 1863 à 1884. —
En difficulté avec les cantons constituant le diocèse de
Baie, lors de la constitution d'une lîglise vieille-catho-
lique et du déchaînement du Kulturkampf. La confé-
rence diocésaine des cantons réunie a Soleure (1873) pré-
tendit déposer Mgr Lâchât; et. xv, 2986-87. Seuls
Lucerne et Zoug lui restèrent fidèles. Violente persé-
cution dans le .Jura bernois. Mgr Lâchât s'était retiré à
Lueerne, où il construisit un séminaire (1883). A partir
de 1883, des négociations entre le Conseil fédéral et
Rome aboutirent il une entente. Le 23 mars 1885,
Mgr Lâchât fut préconisé archevêque de Damictte et
nommé administrateur du Tessin, qui venait d'être
détaché des diocèses de Cômc et de Milan; cf. ix, 346; xv,
2582.

Voir ; F. Folletête, L'evêque confesseur de Baie, Mgr Lâ-
chai, dans Zeitschrill f i i r sl'himizerische Kirchengeschirhtr,
1925, p. 19-38. — Voir D. H. G. E., art. liûle., vi, 352.

LACHELIER (Julcs-Esprit-Nicolas) (1832-1918). - Phi-
losophe français. Principaux ouvrages : Du tondment
de l'induction. De niitura syllogismi, 1871. Deux articles
de la Revue philosophique, l'Ull intitulé Étude sur la
théorie du syllogisme, l'autre Psycliologie et métaphysique
eurent un grand retentissement. L. a « détendu la méta-
physique contre le positivisme et l'empirisme et a sou-
tenu, en partant de l'idéalisme kantien, un spiritualisme
renouvelé » (A. Cuvillier). Pour lui, le besoin d'une réalité
spirituelle capable de satisfaire l'intelligence mieux que
le phénomène sensible marque un aspect de sa réaction
antipositiviste.
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Le monde sensible et Dieu, x, 309, 315, 316, 320;
cf. xin, 1777. — De l'idéalisme au réalisme, 1871,
1875, 1877. — Le pari de Pascal et Dieu, xi, 2138,
2182, 2185-86; cf. iv, 1818. — Le mot « religion »,
xin, 1871, 2183 (vocabulaire).

LA CHÉTARDIE (Joachim Trotti de) (1636-1714).
Sulpicien. — Sur Quesnel, xiv, 810; — abrégé de
morale, 805; — catéchisme, 811; et. u, 1934.

Hurter, IV, 816, mentionne une Explication de l'Apo-
f.alupsv pur l'Histoirf. cf'eleftiastiqiîe, Bourses, 3'' éd., 1707,

LACHÈVRE (F.). — Sur les « libertins » du xvii- s.,
xi, 2078; xin, 1721-22, 1724, 17;il.

LACHIÈZE-REY (Pierre) (1885-1957). Philosophe fran-
çais. — - Prinf.ipîiUX ouvrages : L'idéaliame kantien, 2" éd.,
1950; — Les origines cartésiennes ilu Dieu ilr Spinnsa,
1951; - Le Moi, (c Mondr et Dieu, 28 éd., 1950; — Les
idées lïwrdtea, sociales et politiques de Platon, 2e éd., 1951.

Son réalisme, xm, 1726, 1877.
LACHIS. — Ville importante de la tribu de Jud.i, iloni le

site et les restes oui élé découverts de nos jours. Voir
». B., art. Lachis (A. Lcscndrc), iv, 13-27 el M. I t . S;
art. Fiinilirs, in, ;it)2. — Citée ; xm, 2829.

LAOODRE (Dom de). — Sa Traditio benedictinu de
gratta et Dom Bernard Pez, xn, 1359.

LA COLOMBIÈRE (Claude de). — Voir Claude
de la Colombière.

LACOMBE (François) (1643-1715), barnabite, di-
recteur de Mme Guyon. — Notice, xm, 1574-76.
— Cité : ii, 423; v, 2143; vi, 1997, 2001 ; ix, 205-06.

LACOMBE (G.). — Cité sur Prévostin de Crémone
(dont il a rédigé la notice), Pierre Lombard ou
Étienne Langton : xii, 459, 1956, 1976, 1983, 1988;
xm, 165,167; KIV, 2342, 2349, 2361 ; xv, 373 (bibl.),
390, 1723-24.

LACOMBE DE OROUZET (Claude-Agrrve). —
Notice [L. Marchai], vin, 2393-94.

LACORDAIRE (Jean-Raptiste-Henri), dominicain
(1802-1861). — Étude générale [H. Noble], vin,
2394-2424. — 1° Biographie. — 1. Jusqu'à sa ren-
contre avec Lamennais, vin, 2394. — 2. Rela-
tions avec Lamennais; collaboration à L'Avenir,
2394; cf. 2485, 2490; ix, 526, 528, 536-37, 541-42,
545, 552-53, 559; cf. x, 2345-47; — rupture après
le voyage à Rome, vin, 2394-95; ix, 559-60, 563. —
3, Libéralisme amende (1831-41), 565, 561.; cf. xi,
1707 (Ozanam); — pour la liberté de l'enseigne-
ment, ix, 568, 570; — fondation de L'Ère Nouvelle,
vin, 2420-21; ix, 576; cf. 2033 (Maret). ~ 4. Res-
tauration de l'ordre de S. Dominique, vin, 2396-97,
2419; cf. vi, 921-24. — 5. Autres faits : prédica-
tions, vin, 2395-96; — attitudes politiques, 2396;
cf. ix, 578, 581 (le prince-président), 583 (pouvoir
temporel du pape); cf. vin, 2421-22. — Cité : n,
482; iv, 2368; v, 96; ix, 611, 612, 614, 619; xv,
2821, 2831 (L. Veuillot), 2564 (Wiseman).

2° Formation intellectuelle. — 1. De l'incrédulité
au sacerdoce, vin, 2397-99. — 2. Ni ûdéiste, ni
traditionaliste; thomiste et augustinien, 2399-2400;
— interruption des conférences pour un perfection-
nement théologique, ibid.

3° Écrits philosophiques. — Considérations sur le
système philosophique de M. de Lamennais : analyse
et appréciation, vin, 2400-03 ; cf. 2399.

4" Les Conférences. — Thème général : apologéti-
que de l'Église : divinité de Jésus-Christ; cf. i, 1554;
ni, 2257, 2306; v, 116; vu, 1592. — Année 1835 :
De l'Église, vin, 2404; — 1836 : De la doctrine
de l'Église, de sa nature, el de ses sources, 2405; —
1843 : Des e f f e t s de la doctrine catholique sur l'esprit,
2406; — 1844 : Des e f f e t s de la doctrine catholique
sur l'âme, 2408; — 1845 : Des e f f e t s de la doctrine
catholique sur la société, 2409; cf. xiv, 858; — 1846 :
De Jésus- Clirist, vin, 2410; cf. vu, 1592; — 1848 :
De Dieu, vin, 2411; — 1849 ; Du commerce de

l'homme avec Dieu, 2412; — 1850 : De la chute et
de la réparation de l'homme, 2412; — 1851 : De
l'économie providentielle de la rédemption, 2413; —
1854 (Toulouse) : De la vie morale et surnaturelle,
2114. — Vue d'ensemble, 2415-17. — L. et Mon-
sabré, x, 2324-25, 2332; — et De Ravignan, xm,
1793-94; — el J.-J. Nicolas, xi, 549, 554; — et
Ozanam, xi, 1707-08.

5° Doctrine spirituelle. — Différents aspects, vin,
2417-18; — prédilection pour les jeunes gens, 2418.

6° Ouvrages et écrits divers; vin, 2418-22. —
Marie-Madeleine, vm, 1163; — Lettre sur le S.-
Siège, 2395; cf. xin, 1796. — Varia ; L. et l'Église
russe, xii, 1137; xiv, 1387; — quêtes dans les
Églises, xïf , 81. — Cité : m, 1701; v, 110; x, 2323,
2333; xi, 1119, 1377, 1598, 2208; xm, 700.

Voir : vin, Wi'i-W. — Signalons : Biographie de L., pur
Menée Zeller, collection Les Grands Cœurs, Paris, 1929.
Parmi les études suscitées par le centenaire, citons au
inoins celle du P. Baron, o. r,. La jeunesse de Lacor-
daire. Éd. du Cerf, 1961, qui renouvelle bien des
points.

LA COUTURE (Abbé de). - Observations sur le décret de
l'truies lin •î1 sept- 1851..., xm, 2772 (à propos de Rohr-
hacher).

LACROIX (Claude). — Notice [P. Bernard], vm,
2424; cf. 1075-76, 1087, 1089. — Absolution, i, 192;
— attrition, 2261; — censures, n, 2118, 2121-22,
2125-27, 2132; — charité, 2255; — clauses aposto-
liques, m, 24; — commandements de l'Église,
391 ; — communion eucharistique, 542-43 ; — com-
pensation occulte, 603; — confession, 943-44, 946-
52, 955, 957-59; — confirmation, 1094-96, 1098-
99, 1102-03; — contrat, 1655, 1660, 1662; — con-
trition, 1689-93; — correction fraternelle, 1909;—
danse, iv, 111; — Dieu, existence, 917; — di-
manche, 1327, 1341, 1343-44; ~ Église (magis-
tère), 2195; — étrangers, v, 985; — extrême-onc-
tion, 2015-16; —foi, vi, 203, 205; — habitudinaires,
2023-24 : — magie, ix, 1531; — messe, x, 1163,
1306, 1310; — ordre, xi, 1325, 1373; — péché phi-
losophique, xii, 271 ; — probabilismc, xin, 566; —
réparation, 2433, 2438; — restitution, 2469, 2491,
2493, 2496, 2499-500; — sacramentaux, xiv, 476;
— superstition, xiv, 2777; — viol, xv, 3073; —
vœux, 3182. — Cité : i, 872; xiv, 2414.

LACROIX (Louis-Lucien) (1855-1922), directeur à
l'École des Hautes études, ancien évêque de Taren-
taise, premier directeur de la Revue du clergé /ran-
cais.—Cité:vi,711.

LACROIX (Pierre-Firmin). — Notice [É. Amann],
vin, 2424.

LACTANOE.— Vie. Œuvres. Doctrine [É. Amann],
vin, 2425-44. — 1- Vie. — vm, 2425-26; — cf. xn,
1201 (Père de l'Église); Tables, 2501, références au
De viris de S. Jérôme.

2° Œuvres. — 1. Apologétique : De opiflcio Dei,
vin, 2426; — Institutiones divins (dirigées surtout
contre Hiéroclès, vi, 2382-85, passim), vm, 2427. —
Sur l'apologétique de L., voir infra. — De ira Dei,
2429-30; cf. xv, 3351 ; — Epitome divinarum institu-
tionum, vin, 2430; — fragment De motibus animi,
2430. — 2. Le pamphlet De mortibus persecutorum,
2430-31 ; cf. i, 62 ; — sur l'Epitome et le -De mortibus,
et. Le Nourry, ix, 216. — 3. Ouvrages perdus (trai-
tés et lettres), vm, 2432-33. — 4. Ouvrages attri-
bués à L., 2433-34.

3° Doctrines. — 1. L'apologétique : a) Aspect
général : un dogmatisme moral, appuyé sur la divi-
nité du Christ et proclamant une morale qui trouve
son couronnement dans le dogme des récompenses
et des châtiments éternels, vm, 2434-38; cf. i,
1535; m, 2250.
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b) Aspects particuliers. — Pars destrucns : les philoso-

phes païens, désaccord entre leurs doctrines el leur vie,
xm, 2610; — la superstition, xiv, 2766, 3777, 27S1 ; —
service militaire, 1975; — opinions fausses, xm, 531; —
usages païens (cierges), 2332; — infanticide chez les
païens, vu, 1720. — Pars construens : autorité des Écri-
tures, n, 1562; vu, 2084; — prophètes, xm, 712; —
oracles sibyllins, xiv, 2028, 2030-32; — révélation, vi,
185, 187; xm, 2610; et. lu, 2250; iv, 1063; vie du
christianisme, xm, 699, 703.

2. Points particuliers de doctrine : a) Dieu et la
Trinité, vin.2438-40; cf. iv, 881,1063-68 (passimj;
voir le De ira Dei; — la volonté salvifique, xv, 3361 ;
— le Fils de Dieu, v, 2434; cf. xv, 26fi5 (Verbe); —
incarnation et cause finale, vu, 456, 1490; —
S.-Esprit, iv, 1762 (dons); v, 71G, 717. — b ) Angé-
lologie et dualisme, vin, 2440-41 ; — anges, leur
péché, i, 1196; — deux catégories de démons, iv,
355-50; — démoniaques, 411-12; — démons et
exorcisrnes, v, 1771 ; — dualisme (?), ix, 1692. — c )
Ame, spiritualité, immortalité, i, 1000; vin, 2441-
42; et. v, 581-82, 584;' — pas de traducianisme
(bien qu'il connaisse Tertullien, xv, 168), vin, 2442;
xv, 1354. — Création et fin du monde, ni, 2071,
2165; v, 2522, 2551; — pas d'antipodes, xv, 3095;
— Hexamcron, vi, 2337. — d ) Eschatologie, vin,
1779 (jugement), 2442-43; il, 2483-84; cf. 672, 67G;
vin, 1779 (dilation des sanctions); — ciel, nombre
des élus, ii, 2483; iv, 2364; — enfer, feu de l'enter
et feu du jugement (purgatoire), v, 62, 2201, 2203,
2224-25, 2241-42; xm, 1214; — millénarisme, x,
1762. -— e ) Révélation, xm, 2610.

4° Varia ; l, 62 (ruine de Rome, fin du monde);
483, cf. 464 (adultère et mariage) ; 583 (agneau pascal
des Juifs au JII» s.); — n, 852, 1839 (biens ecclé-
siastiques); 1626 (apothéoses païennes); — ni, 414,
417 (Commodien); — iv, 2038 (Ecclésiastique); —
v, 469 (grandeur du Christianisme); — vi, 185,187
(foi), 2382 (Hiéroclès); •— vu, 576, 656, 789 (images,
idoles), 2084 (inspiration de l'Écriture); — vin,
1551 (Josué), 1872 (contre les Juifs); — ix, 880
(Loi naturelle et Cicéron), 1458 (Macaire de Ma-
gnésie); — x, 236, 238 (les martyre); 1793-97 (Mi-
nutius Félix); — xn, 729 (pénitence), 2556 (Por-
phyre); cf. 2562, 2568; — xiv, 491, cf. ix, 2106 (le
mot « sacrement »); xiv, 1975 (service militaire);
2765-66, 2781 (superstition); — xv, 2328 (usure);
2744 (vertu). — Simplement cité : vi, 1120; vin,
1593; x, 1733.

On trouve dans Allaner-CIlirat, 2SO-2S1, l'indication
<ie nouvelles éditions, traductions et études,

LAOUNZA (Emmanuel). — Notice [P. Bernard],
vin, 2444. —• Sur les Irvingiens, vu, 2566-70
(pcissim).

LA DAUVERSIÊRE (Jérôme Le Toycr de). A concouru
avec M. Olier au projet de fondation de la Compagnie de
N.-D. de Montréal, xi, 969.

LA DENISE (Squelette de). — Son importance dans la
question des origines de l'homme, xn, 2528, 2632.

LADEUZE (Paulin). — Né à Hatvengt (IIainaut) le
3 juill. 1870; il fit ses études de théologie au grand sémi-
naire de Tournai, puis à l'Université de Louvain, od il
conquit le grade de docteur (1898) avec une dissertation
très remarquée, qui demeura longtemps l'ouvrage fon-
damental en la matière : Etudes sur le cénobitisme pakhô-
mien pendant le I V e s. cl la première moitié du f " . La
même année, il commençait son professorat à Louvain,
où il tut chargé des cours de littérature et langue l'opté»
et de patrologle à la Faculté de théologie, ainsi que du
cours d'Écriture sainte à la Srholii théologien minor. En
1900, il abandonna ce dernier cours pour reprendre à la
Faculté de théologie le cours d'exégèse du N. ï. La même
année, de concert avec son compatriote Alfred Gauchie
(.Tables, 557), il fonda la Heiiw d'Histoire ecclésiastique.
Doué d'une puissance énorme de travail et d'un talent
didactique peu ordinaire, préoccupé en outre d'initier
ses étudiants à la recherche, très au courant de la pro-

duction scientifique allemande qu'il passait au crible
d'une critique personnelle avec la prudence du terrien
qu'il était, il fut un professeur remarquable, dont l'en-
seignement très fouillé ne passa que pour une petite
part dans l'un ou l'autre article de revue. La brièveté
île sa carrière scientifique l'empêcha en effet de publier
les travaux de synthèse qu'il envisageait. Certains de ses
articles, particulièrement neufs, notamment celui sur
l'origine du Mayni/icul (R. H. E., TV (1903), p. 62:1-44),
soulevèrent quelque émotion chez les exégètes conser-
vateurs. On s'inquiéta également dans les mêmes milieux
des positions audacieuses adoptées par rertilins de ses
élèves, K, ïobac et E. Coppieters (Tables, 815). Mais si
Ladeuzc estimait à juste ti tre que Pexégète catholique
doit jouir d'ime grande liberté de recherche dans
l'examen des problèmes d'ordre littéraire et s'il abor-
dait avec une grande franchise et même parfois avec
hardiesse ce terrain qui devenait de plus en plus brûlant
au fur et à mesure que mûrissait la crise moderniste, I.i
solidité de son orthodoxie le protégeait contre toute
déviation aventureuse, II avait décefé, plus vite que cer-
tains de ses censeurs, le caractère dangereux du manifeste
de Loisy, L'Évangile et l'église, et il sut répondre avec
modération et termeté à ses adversaires intégristes, peu
avertis de la complexité réelle des questions traitées. Il
réussit ft rétablir sa réputation par une conférence apolo-
gétique, remarduable pour l'époque, éditée ensuite en
brochure. La risurreclion du Christ devutil la critique
contemporaine (1907); cf. vin, 1210, 1218, 12^3 (bibl.).
Aussi les évequcs de Belgique ne firent guère de diui-
cultés en 1909 pour se rallier à la proposition du cardinal
Mercier de lui confier la direction de l'Université. Après
avoir été pendant une dizaine d'années un professeur
brillant et influent, qui, avec deux ou trois autres col-
lègues, marqua pour longtemps l'orientation de ];i
Faculté de théologie, il devait être pendant trente-cinq
ans un grand recteur, qui se donna à son activité admi-
nistrative avec l;i même méthode et le même soin méti-
culeux dont il avait usé dans la recherche scientifique.
Après la tourmente de la première guerre mondiale, il
mena rapidement à bien la restauration de l'Université
puis s'attacha, malgré la modicité des moyens financiers
dont il disposait, ù une double tâche particulièrement
écrasante : l'adaptation de son Université, et en particu-
lier des Facultés de science et de médecine, aux exigences
nouvelles de l'enseignement universitaire; et le dédou-
blement linguistique de toutes les Facultés. Convaincu
par ailleurs, comme il le répétait souvent dans ses dis-
cours de rentrée (qui contiennent tant de pages forte-
ment pensées sur la vie universitaire et qui ont été édités
sous le litre Pendant mon rectoral, 2 vol.), que les Univer-
sités doivent être, bien plus que des écoles profession-
nelles, des centres de recherche et de production scien-
tifique, il encouragea vivement ses professeurs dans cette
voie et participa d'une manière particulièrement active
et efficace à l'établissement des diverses fondations créées
en Belgique durant l'entre-dcux-gucrres pour favoriser la
recherche. Figure très attachante dans l'intimité, P.
Ladeuxe a pu êire cara.ctérisé par un de ses contempo-
rains qui l'a connu de près comme « un homme qui,
après le cardinal Mercier, apparaît comme la plus haute
et la plus séduisante personnalité scientifique ayant
illustré le clergé belge « durant la première moitié du
xx" s. (L. Letort). Il avait été préconisé en 1920 évêque
titulaire de ïibériade. Il mourut subitement le 10 févr.
19.10.

On trouvera une bibliographie complète de Mgr La-
dcuze, y compris les comptes rendus et les discours, dans
I-'hilologischc Studien, XI-XTI (1939-41), p. 13-24. — J.
Coppens, Paulin Ladeuze, orientaliste et exfgète, Bruxelles,
1941; art. Ludeuw, dans I ) . n. S; v, 229-31; .Son fSxc.
Mgr Paulin Ladeuze, dans Annun Nuntia Lovaniensia,
x (1954-55), p. 197-ai5; — 1- Th. Leiort, Notice sur
Paulin Ladeuze, dans Annuaire de l'Académie royale de
Belgique, cxx (1954), p. n9-5:t; — H. van •Wayenbergh,
dans Annuaire de l'Université catholique tir. Louiiain,
1-x.xxv (1940-41), p. XLVII-LXVI (sur son activité recto-
rale); — In memoriam,,, Paulini Laileuîe, Louvain, 1940
(éloges funèbres et coupures de presse). R. AUBEKT.

Cénobitisme, ï, 2065; — Pseudo-Barnabe, n, 422
(bibl.); — Canon de la messe, 1542; — catéchèse,
1893; —Ëpître aux Éphésiens, v, 176; — célébra-
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tion de la Cène à Corinthc, v, 1059; cf. x, 851;

— eucharistie flans la Didache, v, 1125; x, 867;
— sur le Magnificat, vin, 1178; ix, 984; — résur-
rection du Christ, vin, 1216, 1218; — sur la II»
Pétri (ni, 1-16), xii, 1781-82. — Cité : i, 328, 792;
n, 546; xv, 530 (bibl.).

LADISLAS 11 , roi de Bohème (1471-1516). — Progrès de
la secte des Frères Bohèmes, il, 934.

LADISLAS I", roi de Hongrie (1060-1095). — Kègne
favorable an catholicisme, vu, 42. Cl', cône. de Szaboles,
Tables, 743.

LADISLAS IV, roi de Hongrie (1262-90), xi, 534.
LAD18LA8, roi de Naples (1375-1414). — Et le grand

schisme d'Occident, I, 723; vin, 642; XTV, 1485.
LA FARE (Êtlennc-Joseph de). — Notice [J. Car-

reyre], vin, 2444-45.
LA DOUE (de), évoque de Nevers (xix" s.). — Conli'e le

catholicisme libéral, ix, 609.
L/EMMER (Hugo). — Théologien allemand catho-

lique du xix" s. — Sous ce nom, le -D. T. C., relève
plusieurs ouvrages : 1° Die sorirideiitinisch-kulho-
lische Theoloqie, Berlin, 1858; cité : v, 8G9, 878;
vin, 2154-55, 2164 (justification); x, 1102, 1104,
1105 (messe). — 2° Scriptorum Grif.r.i.se orthodoxie
bibllolheca selecta, Fribourg, 1864; cité : i, 833; v,
290 (épiclèsc), 777, 786 (procession du S.-Esprit.), —
3° Analecta romana, Schafîouse, 1861, et Melete-
malum romanori.im manfissa, Ralisbonne, 1875;
cite : il, 5G8, 572, 591 ; xi, 238. — '1° ZUT Kirchenge-
schichte des le. und 1'!. Juhrh., Fribourg, 1863; cité :
vi, 1369,1371 (bibl.).

LAEROE (Diogène). — Voir Diogène, Tables, 999.
LA PAYE. — Minisire protestant de (.'.enéve (fin du

xvi" s.). — Controverse avec S. François de Sales sur le
eu Ile dû à la Croix, TU, 1726-27; vi, 741-42.

L A F E R R I È R E (Jules). — Historien français. Auteur
d'une étude sur l'abbé de Saint-Cvran, vin, 319, 324-25,
330 (bibl.).

LAFITAU (Pierre-François). — Notice [J. Carreyre],
vin, 2445-46. — Sur les Réflexions morales de Ques-
nel, xin, 1485; — la bulle Vineant Domini, 1504-05;
— la bulle UnigenUus, 1531; xv, 2067,2071 (bibl.),
2025-27. — Juge de Soatien. au cône. d'Embrun,
vin, 2445; XIV, 2266. — Réfute Villefore, xv, 3013.
— Sur Clément XI, in, 99-100, 104, 107-08, 110.

LAPON (Jacques). — Notice [M.-D. Chenu], vin,
2446-47.

LAFONT (Pierre de) (+ 1709). — Notice dans
Hurter, iv, 957. — Principes de théologie morale ;
contre le probabilisme, xm, 564.

LA FONTAINE. — Sa conversion, par le P. Pouget,
xn, 2664. — Cité : vi. 2053.

LAFONTAINE (Pierre). — Secrétaire de la S. G. des
Rites, devenu patriarche de Venise et cardIn;»!. — Prières
prescrites à Venise en faveur des Anglo-catholiques
(manifeste du centenaire, 1932), xm, 1413-14.

LAFOREST (A. de). — Notice [L. Marchai], vin,
2447.

LAFORÊT (Nicolas-Joseph). Né le 23 févr. 1823 à
(.Iraide (Luxembourg) ; prêtre en 1846 (diocèse de
Nainur), prolesscur de morale a l'Université de Lou-
vain (1848), puis, h partir de 1S53, de l'histoire de la
philosophie. En 1865, il devint recteur de l'Université;
poste qu'il occupa jusqu'à sa mort prématurée (26 janv.
1872). Pieux et zélé, il exerça une grosse influence sur
la jeunesse estudiantine par ses conférences d'apolo-
gétique, réunies ensuite en volumes (surfout Les Dogmes
catholiques, Bruxelles, 1855-59) el par ses nombreux
écrits sur l.i société moderne (il était de tendance catho-
lique libérale modérée). Dans son enseignement et ses
publications scientifiques (surtout Philosophie inorale,
Louvain, 1855 et Histoire rie ia Phitosop/ite, Bruxelles,
1866-67, 2 vol.), il Hit avec G. C. Ubilgns (cf. xv, 2021)
l'un des chel'si du traditionalisme louvaniste.

Liste complète de ses œuvres dans Bibliographie de
l'Université catholique de Louualri, ISSI'1900, LiOuvain,
I). 25-28.

.Notice nécrologique dans Annuaire de l'Université

cuihniiqur île Louvain, xxxvn (1873), p. 261-337. —
Ajouter ; L. de Monge, dans Revue catholique, nouv.
série, VIT (1872), p. 241-68 (cf. 268-75); --- F. Nève,
dans Annuaire de. î'Aeaiien-iti.' Royale de Belgique, XT.
(1874), p. 343-7d; — Riogrdphie na.tiana.lf (de Belgique),
xi, 40-45; J. Henry, dans Annales de l'Institut supé-
rieur de Philosophie, v, Louvain (1924), p. 39-150; -- M.
jlecqué, ht', cardinal Deefiainfis, îî, Louvain, 1956, p. 205-
19. H. Allunur.

Cité : i, 983 (bibl., Athénagorc), 992 (bibl., Ter-
tullien), 999 (hibl., Origène), 1563 (apologétique);
n, 483 (Hautain); 540, 552, 554, 556 (Belgique);
iv, 808-810 (Dieu); xi, 1037 (ontologisme), 1060
(bibl.); xiii, 2570 (résurrection des corps); xv, 445
(sur la théologie).

LA FORGE (Louis de), philosophe occasionnaliste
(XV111' s.). — Son système, iv, 1249-50.

LA FOSSE DE CHAMPDORAT (Simon-Pierre de).
— Notice [E. Levesque], vin, 2447-48.

LAQARDE (Jcan-BapUste). — Son catéctiisilie ; Exposi-
tion f l tiemonstration de la ïïocl-rine catholique par de.tnandRs
el réponses, il, 19tW.

LAQARDE (Paul de). — Orientaliste, cxégète allemand
(1827-1891). lii'tiquisc juris ecclesiastici antiquissimse,
syriace, Leipzig, 1856; — grince, 1856. — Jîgyptiocn,
(in'ttinguc, 18iS3. — Hayiographa c.liiililnica, 1873, etc.

Ame chez les Syriens, l, 1019. — Apocalypses
apocryphes, i, 1496; — Canons des apôtres, n,
1609-11; texte copte sahidique (127 canons). 1612;
cf. A postolische Kirchenordmmg, 1613, 1615; —
Octalcuque de Clément, 1616-17; — canones apos-
tolici, 1619; -— petites ordonnances apostoliques,
1622; — Clémentins (apocryphes), ni, 215; —
Constitutions apostoliques, ni, 1523 (didascalie
syriaque); cf. iv, 747 (bibl.); Élie bar Sinaya, 2331;
— epitome grec, 111, 1530. •— El (élymologie), iv,
952; — fragments syriaques de Diodore de Tarse,
iv, 1365; - Targum de l'Ecclésiaste, 2000; version
slavone, 2001; — Ecclésiastique, versions syriaque,
2032 ; sahidique, 2033 ; cf. 2039 ; — Emmanuel, 2432 ;
— Esdras, v, 525; — Esther, 852 (bibl.); targum
d'Esther, 853, 855, 861; — Évagre, 1612; — Eve
(vie d'Adam et d'), apocryphe, 1654; — Rzéchiel,
2029; — Htppolyte (S.), textes, vi, 2487, 2493, 2496,
2497, 2499, 2504, 2510; — Jean Chrysostome, vin,
688; — Jacques d'Édesse, xiv, 3022; ~- Jéréniie,
vin, 847; — Jérôme, 910, 913; — Job (traduction),
1484; - - Jonathan (Targum de), sur les prophètes,
1594 (bibl.); — Justification chez S. Paul, 2202;
— Machabées, ix, 1501; — Mauropous, x, 443, 446;
— Pierre d'Alexandrie, xn, 1802; — Testament de
N.-S. J.-C., xv, 199; — Tite de Bosra, 1144; cf. ix,
1856; — Théologie, xv, 444; — versions : éthio-
pienne de la Bible, 2722; des Septante, ni, 154
(bibl.).

LAQAULT (Jérôme). — Notice [J. Carreyre], vin,
2448.

LAQEDAMON (Jean). — Notice [E. Levesque], vin,
2448-49. — Cité : vi, 68S; siv, 805.

LA QORCE (Pierre de). - Historien français (1846-1934).
- Principaux ouvrages : fti.ftoire religieuse de la Révo-

lution /rancaise, 5 vol.; - Histoire île la seconde Répu-
blique. fratïçaisr.y '2 vol.; — Histoire, du second Ktnpire,
7 vol. ; Louis X V 1 1 1 et Cliarles X , 2 vol.

Sur Pie VI, à propos du Directoire, xv, 1967; —
la question romaine et le concile du Vatican, 2809,
2811, 2813, 2814, 2823, 2825, 2831. — Sur Pie IX,
xn, 1701, 1706, 1712. — Tyrannie, xv, 1967. —
Réformes matrimoniales et clergé constitutionnel,
IK.1277.—Cité. :x, 56.

LAQRANQE (Albert-Marie-Henry, en religion le P.
Marie-Joseph). 1" Vie. Albert Lagrange, né à
Bourg-en-Bresse, le 7 mars 1855, fait ses études secon-
daires au petit séminaire d'Autun (il dédiera à ses
anrieiis professeurs sa Critique textuelle du Nouveau Tes-
tament, Paris, 1935), prépare à Paris sou doctorat en
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droit qu'il conquiert le G juil l . 1878, entre en oct. au
séminaire de Saint-Sulpicc il Issy-les-Moulineaux (il
dédiera ;'i ses inalires 1" Évangile selon S. Matthieu, Paris,
192;?). Réalisant un désir nourri dès l'âge de dix-sept ans,
il reçoit l'habit des Frères Prêcheurs, le 5 oct. 1879, nu
couvent de S.-Maximin. L'annéi- suivante, la commu-
nauté étant expulsée, il va poursuivre ses études au
couvent dominicain et à l'Université de Salainanque; il
est ordonné prêtre il Zamora (23 déc. 1883). lïnvoyé au
Studium de Toulouse en 1884, il enseigne l'histoire
ecclésiastique et la philosophie. Venu se spécialiser A
Vienne dans l'orientalisme, il étudie en 1888-89 l'assy-
rien et l'hébreu avec le professeur I). 11. Millier, l'égyp-
tien avec Reiniscli, l'arabe avec Millier et Wahrmund. Le
10 mars 1890, il arrive à Jérusalem pour rondet' lin centre
palestinien d'études bibliques et Ihéologiques, qu'il
inaugure le 15 nuv,, et oii il passera sa vie jusqu'à la
veille de sa mort (10 mars 1938).

2° L'ivttvre. — Vers 1880, a pari de remarquables
exceptions, telle que M. Le Ilir, l'enseignement de
l'ftcrilure Sainte dans les Séminaires et Universités
catholiques était médiocre; l'hébreu et le grec étaient
négligés, la critique textuelle el littéraire, inexistante, les
opinions exégétiques, routinières; tout se bornait A la
répétition de thèses puisées chez les Pères et les com-
mentateurs. La Bible était tenue pour un livre incom-
mensurable à tout autre, dicté par Dieu sans racine ter-
restre ni contexte humain et auquel il eût été impie
d'appliquer les méthodes littéraires et historiques d'ex-
plication, qu'on mettait alors en œuvre pour l'intelli-
gence des ouvrages protanes. A cette époque, l'esprit
critique était en plein essor, c.-à-d. tout un comporte-
ment intellectuel comprenant l'exigence de preuves
réelles, la crainte d'être dupe, la loyauté envers soi-
même, lu confianre en la raison et la science. Les adver-
saires de l'iîglise curent l'initiative de soumettre l'Écri-
ture à ces méthodes et à ce jugement critique (c.r. l,ii nie
i(c Jésus d'après Renan, Paris, 192:!) el aboutirent a la
considérer comme le fruit des civilisations ambiantes,
un composé de mythes et de légendes, sans y discerner
quck[uc transcendance ni révélation particulière,

Le génie du I'. Lagrangc, rénovateur de l'herméneu-
tique chrétienne, fut de faire siennes ces méthodes criti-
ques, notamment la méthode comparative, en leur infu-
sant un esprit nouveau. Fondateur et directeur de
1' i École pratique d'iîtudcs bibliques », puis à partir de
1892 de la Haine Biblique et de la collection des Etudes
bibliques, qu'il inaugura en 190.1 par le Liure des Juges,
après en avoir défini l'intention (R. B., 1900, p. 414-23),
il mit à la base de son programme l'étude des langues
anciennes, la critique textuelle et littéraire. Des le début,
il enseigne personnellement l'hébreu, l'arabe, l'assyrien,
l'introduction générale à l'Écriture Sainte, l'histoire de
l'ancien Orient, l'archéologie biblique; il assure les
cours d'épigraplue, de topographie, rte géographie pales-
tinienne et d'exégèse et s'informe de toute la production
scientifique contemporaine. Mais il affirme que " les
éludes bibliques doivent être avant tout théologiques »
(cf. S, Êtirnne et son sanctuaire à Jérusalem, Paris, 1894,
p. 166); • dans l'ordre de S. Dominique, l'érudition n'a
jamais été la satisfaction d'une curiosité oiseuse, mais a
toujours dû être coordonnée à la plus solide théologie »
(;{. B., 1915, p. 253). Aussi bien, il publie toute une série
d'articles sur l'inspiration scripturaire (R, B., 189,'i,
p. 56.1-71; 1896, p. 199-220, 496-518) oii il réagit contre
le système de Franzelin, alors régnant (1882), selon
lequel Dieu inspirant suggérait les pensées à l'écrivain,
ne lui accordant que son assistance pour la rédarlion et
le vocabulaire; on aboutissait à des dillk-ultés considé-
rables, notamment lorsqu'il s'agissait d'expliquer
l'exploitation par l'auteur inspiré de documents anté-
rieurs. S'appuyant sur S. Thomas, le P. Lagrangc fit
sortir les études bibliques de l'impasse où elles se trou-
vaient. Il analyse la notion d'inspiration, distincte de
celle de la révélation, et il montre comment l'écrivain
inspire, cause instrumentale, demeure libre, travaille,
juge, allirme, tout en étant mû par Dieu. Son mérite fut
surtout: île confronter cette thèse théologklue avec l'exé-
gèse des textes et les données de la critique. A rencontre
de ses devanciers qui voient partout des atlirmations de
Dieu, L. prouve que « c'est seulement en étudiant le sens
(les termes, le caractère des propositions et le genre litté-
raire des livres que nous pouvons connaître la pensée et

l'intention de l'auteur » (fi. B., 1896, p. 506), une énon-
ciation et même une insinuation de celui-ci n'étant pas
la même chose qu'une conjecture sur son état d'esprit ;
principe particulièrement précieux pour discerner le sens
des données relatives à la parousie, mais surtout pour
concilier l'autorité souveraine de l'Église en matière
biblique et la libre recherche du travail scientitiqne.
Cf. Le senit du Christianisme d'après l'exégèse allemande,
Paris, 1918, p. 1-30. De la vient encore le souci d'une
exégèse littérale, fort éloignée des explications allégori-
ques, mystiques et surtout accommodatices (R. B., 1900,
p. 135-42 ; La méthode historique, Paris, 1905, p. 18-60).
Pratiquée surtout a Alexandrie, héritée du paganisme,
l'exégèse allégorique ne paraissait pas a L. spécifique-
ment chrétienne. Elle permet, en ellet, de mettre te que
l'on veut dans quelque texte que ce soit, autorise à super-
poser au sens propre et naturel, une métaphore, une ana-
logie lointaine, une accommodation arbitraire. Le danger
est de volatiliser le contenu historique de la Bible et de
frelater son authentique enseignement doctrinal, en
substituant le jugement de l'homme u celui de Dieu. L.
s'insurge contre ce qu'il appelle ]' « exégèse créatrice 11.
Seul le sens littéral est la norme de la foi; c'est sur lui
que se l'ondent tous les autres et c'est celui qu'exploite
la théologie. Cf. Évangile selon S. Luc, Paris, 1921, p. 11.
Au panbabylonismc voulant expliquer par la Chaldée
les idées propres au peuple élu, L. répond par les Études
sur les religions sémiluiiii's (Paris, 1903) où il établit,
grâce en particulier à l'antériorité du Dieu Kl par rapport
à la forme secondaire Ulohim, que les conceptions reli-
gieuses des sémites sont bien supérieures à l'animisme el
au polydémonisme (confirmé pur Ras Sliainra, cf. ;{. B.,
19:17, p. 526-55). Depuis Wellhausen, on dépistait dans
le Pentateuque quatre groupes de documents; les nova-
teurs en niaient ou suspectaient la valeur, en rabais-
saient considérablement les dates et considéraient l'his-
toire du salut et les dogmes comme de pures conceptions
du temps, sans réaltlé objective. Moïse n'avait plus rien
fait. L. se rallie à la théorie des sources et souligne le
caractère historique de la législation civile des Hébreux
et son adaptation a la diversité des âges et des milieux
{R. H., 1896, p. -1S1-407; 1897, p. 341-79; 1898, p. 10-
.12; 1903, p. 27-51); mais il montre d'une part que la
permanence dans l'identité peut s'ailler à la variété et
au progrès - ce qui est le principe même du développe-
ment des dogmes —, d'autre part qu'il faut distinguer
la substance d'une législation et la rédaction des lois.
S'il y eut des rédactions successives, des additions et des
modifica lions dans le Pentateuque, Moïse peut être
considéré comme l'auteur de la législation qui porte son
nom.

C'est le même équilibre de jugement basé sur une vue
synthétique des problèmes et le sens des nuances les
plus délicates que le m.lîire portera dans le domaine de
la critique textuelle. Au lieu de choisir les variantes
d'après la simple arithmétique et le principe de la majo-
rité des témoins, il veut que la critique textuelle aolt
avant tout rationnelle; il dépiste les corrections volon-
taires et refuse la répartition en familles l'ondée sur
l'hypothèse de la reproduction matérielle des manus-
crits. Intrwiuctinn à l'élude du Nouarau Testament : Cri-
tique textuelle, il. Lu rritique rationnelli; Paris, 1935;
œuvre qui « restera, selon toute vraisemblance pour un
bon nombre d'années, le guide le meilleur et le plus sûr
pour le débutant et un trésor de faits pour l'étudiant
plus avancé • (Kirsopp et Silva Lake, De Wescotl et Hort
au Père l.ngrange et au-delà, dans R. B; 1939, p. 497).

C'est encore pour lutter contre le modernisme que le
P. Lagrange s'oriente vers le Nouveau Testament et
publie l'Édangile selon S, Mari' (Paris, 1911), dont la
critique s'occupait au premier chef comme source de
l'histoire de Jésus. Il en relève les caractéristiques de
vocabulaire, de syntaxe, des procédés de composition; il
rejette l'hypothèse d'un proto-Marc et celle de deux ou
trois couches de documents (Loisy), mais il discerne une
raléchèse araméenne, celle de Pierre, Dans ses cornmen-
taires de S. Luc et surtout de S. Matthieu (Paris, 1923),
il définit la vraie nature du règne <le Dieu à lu fois per-
sonnel et collectit, présent et futur, et il réagit mieux
que quiconque contre l'esrhatologisme. Il s'attaque au
problème synoptique : au lieu d'harmoniser historique-
ment les évangiles dans leurs passage» parallèles en se
référant à la seule tradition orale, comme faisaient les
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comment.at.fti.irft catholiques, il étudie d'un point de vue
littêrîlire leurs ressemblances el. leurs divergences, et
conclut à la dépendance de M/ grec et de .Le pîir rapport
A M f . et à Mt araméen. Dans VÉvangile selon A', .7ea/ï
(Paris, 1925), il renouvelle la démonstration de l'authen-
ticité de cet écrit et. montre qu'il appartient à un monde
d'idées tout a rait dilléreni du gnosticisiiie syurrétiste,
de l'hermétisme ou du mandaïsmc {Iî. B., 1926, p. 240-
64; 1928, p. 5-36), étant donné qu'il cs( antérieur a ce
pseudo-hérilage, Les commentaires rie t'ÉpUri: aux
Romains (Paris, 1916) et de l'iîpitre aux fialates (Paris,
1918) lui donnent l'occasion de réfuter l'antinomie,
inventée par Baur, entre le christianisme pautinien et
hiérosolymite, et. d'établir en outre la dépendance de
Paul par rapport aux synoptiques*

Le P. Lagrange l'ut l'im des premiers ù comprendre
l'importance des parallélismcs de l'histoire religieuse
pour l'étude de la religion révélée. Le christianisme, en
elTet, parle le langage de son temps et se réfère néces-
sairement aux conceptions que ce langage suppose, alors
même qu'il les dépasse. L. entreprit cette vasi.e enquête
de référence dans le domaine de l'histoire des religions
sans parti pris défavorable ni illusion indulgente, s'ef-
rorç.ant d'ét-ibUr une discrimination exacte, (.•rftre a sa
conception thomiste de l'analogie, il sera l'un des adver-
saires les plus elliciices du syncrétisme, l.es historiens,
en effet, avaient coutume de confondre sous de mêmes
vocables des faits ou des conceptions dont les contextes
respectifs auraient, du suffire à montrer leur essence irré-
ductible; 1' 11 univocisme '», aggravé d'un manque de
rigueur dans les rapprochements superficiels et un blo-
cage rie textes clironologiqiiement disparates, conduisait
aux pires confusions au détriment du christianisme,
L. établit que celui-ci a une originalité propre et une
indéniable supériorité, n'ayant rien à craindre de la
comparaison avec les autres croyances; s'il y a des res-
semblances, elles sont verbales ou communes a l'aspira-
t ion religieuse de l'humanité entière (R. B., 1904, p. 27-
55, 1SS-212; 1912, p. 5-21, 199-212; 1920, p. 431 sq.;
1933, p. 282 sq.; 1923, p. 153-55; 1927, p. 321-49, 4S1-
515; Critique, historique du Nouveau Testa.mvnl. T. Les
Mystères. l.'wphismv, l'iïris, 1937). Ainsi, « c'est bien
le P, Lagrange qui a fait le plus — et le premier — pour
sauver l'exégèse, et l'apologétique qui eu sort, de cette
fausse précision scientifique, fruit de la formation posi-
tiviste du siècle passé, qui ne menait, qu'ù des résultats
hérétiques ou artificiels ». E,-B. Allô, Le Père î^agrunfJc
théologien, dans Hep, Thomiste, 1938, p. 433. Aux théolo-
giens et aux biblistes, L. a donné des principes d'inter-
prétation, une méthode à la fois critique et tradition-
nelle d'exégèse; à ses contemporains, il a prouvé que la
foi n'avait rien à craindre de la science la plus exigeante.
On a justement comparé son rôle vis-à-vis de la critique
moderne à celui de >S. Thomas à l'égard d'Aristote. Ni
l'un ni l'autre n'ont rejeté le vrai sous prétexte qu'il
était transmis par le paganisme, ils l'ont discerné de
l'erreur, redressant les déviations et isolant le bon grain,
ne veritatis impar sit cum errore e.fmeert.ai.i.o (encycl.
Providentissimils).

3" La personne. — De même que S. Thomas fut sus-
pecté de son temps, puis condamné par l'évoque de Paris
el, l'archevêque de Cantorbéry (7, 1S mars 1377), le P.
Lagrange poursuivit son œuvre gigantesque dans les
pires difllcultés : les soucis pécuniaires de la fondation,
l'anxiété de la fidélité des collaborateurs, la guerre de
1914, au début de laquelle les Turcs l'emmenèrent en
déportation vers Orfa; d'où, libéré sur l'intervention de
Benoît XV, il se réfugia en France jusqu'en 1918 (M.-J.
Lagrange, A Jérusalem pendant la guerre, dans Le
Correspondaiil, 1915, p. 640-58; La Palestine autrefois cl
aujourd'hui, ihid., 1918, p. 3-30; Après vinyt-cinq ans,
dans li. li., 1915, p. 248-61). Mais ce furent surtout les
oppositions qu'il rencontra au sein même de l'Église
qui lui turent les plus douloureuses et les plus lourdes.
Celles-ci s'expliquent, aisément. A la défense passive de
ses prédécesseurs, L. substituait l'initiative des recher-
ches; il acceptait les objections, il les exposait sans les
minimiser, et ne craignait pas de mettre en lumière les
difficultés du texte sacré lui-même. Au scnndale répandu
parmi les ennemis de toute nouveauté, L. répondait :
(i .leteK un voile aussi longtemps que vous voudrez;
niais enfin, si l'erreur, qui s'est produite d'abord en Alle-
magne et en Angleterre, pénètre en France, oii elle trouve

des vulgarisateurs dont le style est plus attrayant que
celui des maîtres; si elle se répand d'abord par des
ouvrages spéciaux, puis par les revues el les journaux,
peut-on espérer couvrir tout cela d'un voile? • (R. B.,
1892, p. ;1). Certes, il fut approuvé et encouragé par
Léon XIII. d'abord par un bref du 17 sept. 1892, puis en
19U;1 par sa nomination de cousu Heur de la Commission
biblique; niais de nombreux esprits ne comprirent pas le
sens de son efïori, suspectèrent ses intentions et son
orthodoxie. L'article sur î^es sources du Pf.rttfUeuquv
(R. B., 1898, p. 10-32) fut dénoncé à la Propagande. Des
prolesselirs qualitiés critiquèrent durement la position de
L. et stigmatisèrent même son ' esprit funeste ». lîultie
de ces attaques, la S. C. Consistoriale (29 juin 1912)
interdit ;mx séminaristes la lecture de scripta plura du
P. Lagrange; cf. art. PIE X, t. XIT, 1737. Le 4 sept. de la
même année, un ordre télégraphique de Rome prescrit
au I'. L. de quit ter l'éfole, la Palestine et toute activité
scripturairc. Le lendemain, L. quittait .Jérusalem pour
la France. Son obéissance tut si prompte, si totale, si
loyale qu'en juin 191:1, le général des l'rêclieurs, le
Hme I1. Cormier, d'accord avec Pic X, le rappelait à
Jérusalem. Il avait partagé les conditions de ces combats
d'avant-garde : « Les vaillants des premières lignes qui
vivent face a l'ennemi, épiant ses bruits, écoulant les mi-
nes qu'il creuse sous leurs tranchées, ces troupes de choc
qui vont s'avancer dans le no man's liinil, et qui demain
peut-être abandonneront par prudence une ancienne
ligne de bataille qu'on ne peut plus tenir sans risquer
de tout perdre; il arrive que, d'un observatoire lointain
et devant certaines défaillances de l'un des leurs, on les
suspecte, on les confonde par une tragique erreur avec
les assaillaills. Mais ces incidents presque fatals dans une
lutte immense, ils les acceptent avec un courage silen-
cieux, vraiment héroïque chez celui qui lutte et qui
pense » (J. Guitton, L'inftuenrr ilii R, P. Lagranye, dans
Cahiers de lu Nouvelle Journée, xxvin, 223).

Le 11. 1'. Lagrange a persévéré sans découra(.;cment ; il
fut un fort et môme un magnanime, comme il en avait fait
la preuve, nu plan intellectuel, en travaillant d'arraclie-
pied, en reprenant tous les problèmes ù leur base, sans
jamais dévier dans les voies de la facilité, et en évaluant
sans peur la masse des objections et. des adversaires
contre la vraie foi. Ce courage était complète par une
bénignité incomparable, au double sens de la chrestotès
biblique faile d'allabilité et de libéralité miséricordieuse ;
délicat dans tous ses rapports avec les hommes, prodigue
de conseil el de dévouement envers les moindres de ses
élèves, se consacrant ;'i leur formation et surveillant leurs
travaux. Fils aiitlienlique de S. Dominique, il fut sur-
tout d'une loyauté intransigeante tant au plan de la
science que de la foi. Docile aux faits, accueillant aux
raisons, tenant compte des objections, il savait la res-
ponsabilité qui pèse sur quiconque tient une plume, il ne
critiquait jamais un ouvrage à la légère et n'hésitait pas
à se rétracter. Il avait le goût de l'exact el l'amour du
vrai.

Voir ; Outre les articles et les ouvrages déjà cités,
on consultera : a) Pour la nir du P. Lagrange, ses propres
écrits : Apri's ilingl-dim ans, dans R. B., 1915, p. 24S-61 ;
M , .Loi'sy et le modernisme, Paris, 1933; Souvenirs de
Salamanque, dans i.ii. vil: dominicaine, 1937, p. 179-S3,
221-2.'i, 244-4S; puis ; G. Ryckmans, Le l'ère Lugrange,
dans La Revue catholique des litres el fies faits, 1933,
p. 6 sq.; ,1. Levie, S. J., Le Père M.-J. Lagrangr, dans
N . R. Th., 1938, p. 45fi-72; Mgr de Solages, Le Maître.
dans Mémorial Lagrange, Paris, 1940, p. 349-53; J.
Chainc, Journée et iwmis propos du Père Lagrange,
ihiil., p. 355-60; P. Fernessole, Témoins de la pensée
catholique en France Sous la I I I ' - République, Paris, 1940,
p. 342 sq. — b) Pour l'iliUDrc ; C. Spicq, art. École biblique
et archéologiqw /runcaise de Jérusalem, dans l), B, S,,
TI, 451-57; L.-H. Vincent, art. Lagrange, ibid., v, 2.11-:.17;
R. Tonneau, L'ccoîe biblique de Jérusalem, Paris, 1928,
et surtout le n» 28 des Cahiers de la Nouvelle Jiwrnce,
consacré à l^'œuvre exégétique et historique ilu R. P. La-
granye. Outre une préface de S. Ém. le card. Liénarl, il
contient les articles de J. Chainc, L'Ancien Testament.
Lr Scmilisme (11-63); L. Vénard, ;.c Nouveau Testament
et les orlyinrs chrétiennes (67-120); G. Bardy, Le milieu
hcllcnigiie (123-61); E. Magnio, L'Histoire comparée des
religions et religion révélée (165-214); — r.) La biblio-
graphie. exhaustive des ouvrages, articles et recensions
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du P. Lagl'ange, r.oiiiinirlant 1 786 minières, » été dressée
par F.-M. Brtiun, L'œuvre du Père Lagrcinge., Priboiirg,
194:1. C. SPICO, 0. P.

Articles où L. est cité : Création, ni, 2043; —
Crémation, 2313; — Critique, 2336; — Culte, 2422.

Daniel, iv, 66, 71, 102 (bibl.); — Démon, 323; —
Dieu (sa nature d'après la Bible), 949, 951-53, 958,
961-62, 967-69, 975, 1016; — Divination, 1443; —
Dons du S.-Esprit, 1750.

Emmanuel, iv, 2430, 2438; — Endurcissement,
v, 23; — Esdras, 524, 546, 549; — Eucharistie
(Écriture), 995, 1035, 1039-40, 1042, 1048, 1088-89,
1102, 1110, 1112; — Extrême-Onction, 1919, 1927;
— Rvangile, 1622; — Évangiles apocryphes, 1632.
— Eve (la chute), 1645,1648,1655 (bihi.) ; — Exode,
1752-53; — Expérience religieuse, 1842; — Exor-
cisme, 1764.

Feu de l'enfer, v, 2199; — Fils de Dieu (Messie),
2354, 2356, 2358, 2361-64, 2370, 2372-74, 2376-78;
— Fin du monde, 2510, 2514-15; — France, vi, 767.

Genèse, vi, 1192, 1213.
Hexamcron, vi, 2330-32,
Idolâtrie, vu, 612, 615, 616, 619-23, 628, 644-45,

648 (bibl.); — Incarnation, 1484; — Inspiration de
l'Écriture, 2122,2162-63,2166-68 (passim), 2203-05
( i d . ) , 2240-42, 2244-50, 2252 (on trouvera ici l'indi-
cation des controverses regrettables auxquelles a tait
allusion le P. Spicq) ; — Interprétation, 2308, 2317,
2327, 2330, 2335, 2337-38, 2341-43; — Irénée (S.),
2416, 2516 (S. Justin); — Isaïe (apocalypse), vin,
33, 34-35; prophétie (le signe), 59-62, 78 (bibl.).

S. Jacques, 264, 273-74; — Jean-Baptiste (bap-
tême), 647, 651 ; — S. Jean, évangile, Tables, 2422,
2423, 2425, 2426, 2428; — Jérémie, vin, 854, 859,
869; — S. Jérôme, 908; — Jésus-Christ, 1112, 1120,
1124 (prophéties messianiques), 1126-29 (messie),
1131 (Logos); cf. 1162,1167-71 (frères du Seigneur);
1198 (paternité divine), 1205 (tils de l'homme);
1211 (Fils de Dieu), 1216 (résurrection), 1228 (pré-
existence), 1343 (prédestination); cf. 1363, 1367,
1370 (critique); — Jonas, 1500; — Joseph (S.),
1512, et Jean-Uaptiste, 1515; — Josué, 1553, 1557,
1563,1566-68,1571-72; — Judaïsme (messianisme),
1587, 1589, 1605, 1622, 1634-35, 1660, 1663 (le dé-
mon Asmodée); cf. infra, messianisme; — S. Jude,
1674; — Judéo-chrétiens, 1685, 1688, 1690-93,
1699-1700, 1705, 1709 (bibl.); — Jugement, 1746,
1748-50, 1757-58; — Juges, 1862 (bibl.); — Juifs,
1905, 1909, 1911; — Justification, 2044 (péché
originel), 2049-50 (justice de la Loi), 2052-53 (rôle
de la Loi), 2055-58 (les œuvres), 2058-60 (la toi);
cf. 2062, 2064, 2067-74 (passim), 2077 (bibl.); —
S. Justin, 2228, 2231, 2234-35, 2260, 2263, 2270,
2275 (bibl.).

Lévitique, ix, 472, 475, 477, 486, 491, 495; —
S. Luc, 972-74, 979-81, 983-84, 987-89, 991, 993-94,
997.

Magie, ix, 1513, 1536, 1538; — Malachie, 1751,
1752, 1760 (bibl.); — S. Marc, 1945-48, 1949, 1951-
53,1954-56,1958; — Marclon, 2014-15; — Mariage,
2054, 2058; — Marie, 2342, 2347 (bibl.), 2349, 2407,
2447; — S. Matthieu, x, 362-64, 366-67, 370, 373
(bibl.); — Mérite, 597-98, 601-05; — Messe, 807,
811, 813-14, 818, 820-21, 1397; — Messianisme,
1411 (bibl.), 1416, 1417 (id.), 1423, 1425, 1457,
1460, 1462, 1465, 1498, 1500-01, 1502, 1507, 1509-
10, 1512, 1514, 1516, 1519, 1526-27, 1529-30, 1534,
1552, 1563, 1566; — Métapsychique, 1585; —
Michée, 1665-66 (cf. Matth., 11, 5-6); — Mignot,
x, 1748 (cité); — Modernisme, 2016, 2020, 2026-27;
— Morale, 2424-2431.

Nombres, xi, 701-03, 710.
Osée, xi, 1649-50; cf. S. Paul, Kom., ix, 25-26.

Papias, xi, 1947 (bibl.); — Parousie, 2045, 2049-
50; — Pascal, 2144; — S. Paul, 2335, 2342. 2346,
2348, 2349 (bibl.), 2353, 2364 (bibl.), 2372, 2379,
2380, 2385, 2439, 2441, 2450 (bibl.). -- Péché
(cause), xii, 206; — péché originel, 276-82, 284-85,
288-89, 292, 295, 302-06, 307-11, 312-14, 473, 580,
587; — Persévérance, 1258-59, 1260-61; — Philon
le Juif (le Logos), 1451, 1453, 1456 (bibl.), cf. 2271 ;
— Philosophie, 1480, 1494 (bibl.); — Pie X, 1727.
— Platonisme, 2265, 2269, 2271-72; - Possession
(cécité et épilepsie), 2637-38; •— Prédestination,
2809-10, 2815 (bibl.), 2835, 2837-38, 2949-50,
2976, 3010; — Primauté de S. Pierre, xiir, 251,
253, 259; — Propagation du christianisme, 704;
— Prophétie, 715, 71.9, 736; — Psaumes, 1143-44,
1148 (bibl.); — Purgatoire, 1168, 1169-71, 1174,
118-1.

Rabboula, xui, 1621, 1626; — Rédemption,
1923, 1928; — Religions à mystères, 2302; —
Résurrection, 2504, 2508, 2513, 2567; — Revi-
vescence de la grâce, 2629; — Rois (livres des),
2789,2793,2796, 2827-28 ; — Romains (épttre aux),
2848, 2850-56, 2860, 2869 (bibl.), 2872, 2881, 2885.

Sacrifice, xiv, 664, 672, 680, 692 (bibl.); — Sa-
gesse, 709, 741, 744 (bibl.); — Science de J.-C., 1629,
1632-33, 1664; — Songe (de S. Joseph), 2366; —
Synoptiques, 3011, 3012, 3014, 3016.

Talmud, xv, 28; — Tatien, 61; — Testament
(Nouv.), 190; — Thessaloniciens (épître), 604, 610
(bibl.); — Timothce et Tite, 1040, 1042, 1047-48,
1069, 1078, 1084-85; — Tobie, 1168-71; — Trinité
(l'ange de Yahweh), 1551-52; cf. 1807; le faciamus
homineni, 1552,1700 (bibl.) — la question des justes
avant et après J.-C., 1855.

Verbe, le Logos philonien, xv, 2640-41, 2643-44,
2647, 2652-53 (bibl.); — Vertu, 2760; — Vie éter-
nelle, 2959, 2961, 2962 (bibl.), 2964; — Vœux de
religion, 3244 ; — Vulgate, 3476-77, 3481-83, 3488-
90.

Zacharic (prophète), xv, 3663 (ange de Yahweh),
3669, 3670 (bibl.).

LAORANGE (Mgr François). — Historien et édileur de
Mgr Dupanloup. A publié : Vie de Mgr DupWttoup, 3 vol.,
Paris, 1884; -- Lettres choisies (du même), 1888, 2 vol. —
Cï. Hurler, v, 1817-18.

Cité ; iv, 1949, 1953 (bibl.), 2290 (vie de Ste
Paule); cf. vin, 909, 926 (lettres de S. Jérôme); xiv,
2879, 2885, 2887; xv, 2537, 2540-43, 2546, 2835
(bibl.). — Sur Mgr Dupanloup, ix, 573, 576, 599,
608.

LA GRANGE (Louis de), bénédictin de S. Vaast.
— Traduction d'oeuvres de Segneri, xiv, 1773.

LAGRENÉ (Lagrenus) (Jean). — Notice [P. Edouard
d'AIençon], vin, 2449.

LA HARPE (Jean-François de) (1739-1803). Critique,
auteur de plusieurs ouvrages (littérature, philo-
sophie) et d'éloges d'hommes célèbres. — Cité sur
Leiand, ix, 198.

LAHITTON (Jean-Joseph), né à Hasetmau (Landes) le
7 juin 1S68, décédé à Dax le 4 mars 1940. Professeur au
grand séminaire d'Aire. — Le chanoine Lahitton s'est
fait connaître tout d'abord par sa thèse sur La Vocation
sacerdotale, traité théorique et pratique à l'usage des
séminaires et des recruteurs de prêtres, Paris, 1909;
2e éd. 191.1. Thèse complétée par Délia; conceptions diver-
gentes de la vocation sacerdotale. Exposé, controverse,
conséquences pratiques, 1910.

Cette thèse donna lieu à des controverses (cf. supra,
2748, à .Jutes d'Albl). L'ouvrage remanié tut soumis au
S.-Siège en lîtia et fut loué aur trois points, voir xv, 3171.

L. est aussi l'un leur (l'un manuel de théologie dogma-
tique ;'i l'usage des séminaires, en 4 volumes, manuel
conçu sur le plan des autres publications de ce genre.
Toutefois, une innovation doit être signalée : sous le
titre Cselestia, on rencontre de larges extraits des Pères,
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des Docteurs, (les t.lléologiens, des écrivains sacres en
général; textes choisis en vue de fournir à la piété un
aliment plus savoureux 01, a la prédication, des maté-
riaux de première valeur.

Signalons encore : Le Pater de Stc Thérèse de l'Enfant
J ^ i f i i s , 1937; Sunf'liini ywrificium (entretiens sur l;i
messe), Spes, 1034. — Cite : xv, 1803.

LAHOUSSE (Gustave). — Philosophe el théologien belge,
jésuite. Ne à Iscghcm (Flandre Occid.) le 15 nov. 18-16,
décédé à Troncliiennes (Flandre Orient.) le 32 mai 192S.
Entré d;>ns lu Compagnie de Jésus en 18GG, ordonne
prêtre en 1880, il enseigne la philosophie de 1882 à 188M
el la théologie de 1886 a 1907, au scolasiicat de Lou-
vain. Il a compose nn cours presque complet de philoso-
phie { f ^ n f i t ' e i i f n î f . f i m ' i f ï . p î i i J f f I f H ' s p e f i a l L f , T, CosrrtolvfJia ;
H, Psychologia; ni, Theologia natiiralis (1887-88); —
l ' r f r i f . r i i o f i c s loiJicu' f l nnioloifin' (ISMO); Siininta philoso-
phica ad mentem S. Thomas, 2 vol. (1892). Ses manuels de
théologie, d'abord simples cours lithographies, Pras-
Icr.tionfs dogmal.ic-tr île Vcrbn incurnalii (iyyfi-87); l-'nr-
lectifines doymaticie de lîuchiirnstiii (1S92); Dr IIITH rdi-
flione (1892-93), reédition remuniéc (1897); Tractatili, de
Deo cri'anU: (1893-94) oui élé repris pour la plupart,
après avoir été remaniés et amplifiés, dans la 'l'hrninijiu.
iiniversalis scholastica, série yssez eonnuc de manuels
d'enseignement théologique publiée (Bruges, Beyaerl)
sous la direction de professeurs du scolasticat (L. de
San, ('T. Lahousse et Arth. Vermeerscli) : '1'rucl.itlns de
siicramentis (1899), De sacramentis in génère, de baptiamo,
de confïmiatione, de euchari'stia (1900); Du ni.rtnl.ihns
Ihealoijii-in (1900); Ih- gratta ilivina (1902); De Deo
rrnuiilc el devante (1904). Le P. Lahousse acheva sa
carrière dans l'opcrariat (1907-28). Travailleur i n f a t i -
gable, esprit, clair, l 'auteur, conformément à la tendance
générale de son époque, a mis davantage l'accent sur
l'aspect spéculatif, scolasi iqne, de la théologie, plutôt
que sur les considérations historiques. Dans cet le pers-
pective, ses manuels suscitent encore estime et intérêt.

Cil. MARTIN, S. J.
Apologétique, i, 1513,1564; — création, ni, 2047,

2074; — espérance, v, 640-41; — toi, vi, 292, ;il6,
403, 473, 479; — grâce, 1648; — fruit personnel de
la messe, x, 1305; — hypostasc, vu, 414; — mi-
racle, 1883; — pénitence, xil, 1125; —• sacrements,
xiv, 615; — scolastique, xiv, 1727; — transsub-
stantiation, xv, 1402; -— vertus (accroissement),
2786-88.

LAI (cardinal de), préfet de la Cousis toi iale soua l'ie X.
— Prohibition, dans les séminaires italiens, de l'Histoire
lïticifnur f î v . F Église de Duchesnc, xn, 1726-27; cl'.
Tables, 1063. — Organisation des éludes dans les sémi-
naires italiens, vin, 160-61,

LAI BLE (H.). — Dans son livre Jésus Chrisliis im Thal-
mud (cf. xv, 28) il a recueilli (1" éd., Berlin, 1891 ; 2" éd.
avec les textes transcrits par G. Dalman) ('l'ables, 900)
les traits les plus fermes de la légende talmudique de
Jésus.

Sur celle légende, on se reportera à L. de (ïrandmaison,
Jésus-Chrisît, il, 144-56. Voici la note concernant plus
spécialement le recueil de Laible el: ceux (lui le complè-
tent : Les passages talmudiques (où il est question de Jésus)
ont été réunis à maintes reprises dans des recueils scien-
tifiquement établis, ce qui n'était pas chose aisée, soit
à cause du caractère occasionnel des allusions faites a
Jésus dans les documents juifs anciens, soit parce que la
plupart des attaque.s sont dissimulées dans des sermons
prêtés à .Jésus ou A son entourage. Les meilleurs de ces
florilèges sont ceux de H. Laible...; de M. R, Travers
HerTord, Chrisliany in Talmud uns Midrash, Londres,
1913, p. 401-36 (textes), 35-97 (trad. anglaise el com-
mentaire); de H. L. Strack, .Jésus, die Htcreliker and
die Christeît naeh dvîï iiltv.sU'.n Judischen Angaben, Leipzig,
1910 (textes traduits en allemand, l'original en appen-
dice); de Arnold Meyer, Jeans im Talmad, dans le llaiiil'
hucli lu dem N. T. Apokryphen de H. Hennecke, Tubin-
gue, 1904, p. 47-71. Il laut compléter ces textes par les
citations dispersées dans l'immense Kommentar zum
N. T. aus Tatmud und Midrash de IL !.. Sirack et P.
Billerbeck, i, Munich, 1922; li, 1924; in, 1926. — Cité :
VIII) 1998.

LAICISME. LAÏCITÉ. — Ces deux mots ont la même
racine : laïc, qui n'est pas clerc (cf. in/m). Mais, dans les

controverses religieuses, on leur a fréquemment donné
un sens positif d'indifférence ou d'hostilité à l'égard de
la religion. A cet égard, le laïcisme s'oriente plutôt vers
l'hostilité, la laïcité vers l'indifférence. Il est loyal et
objectif de considérer, a côté du principe qui les inspire,
les nuances qui peuvent les séparer.

. Laïcisme. — Dans la pensée des militants de la poli-
t ique antireligieuse, « il semble nettement prouvé que le
laïcisme ait constitué une doctrine précise, élaborée avec
soin, doctrine dont ils s'efforceraient de faire passer les
principes dans leur activité parlementaire im éducatrice.
Nous ne forcerons pas les ternies en résumant ainsi leur
idéal : « écarter Dieu des institutions, des lois, de la vie,
fonder une morale indépendante pour une conscience
autonome ". A. Mullcr, dans A»ii du rli'riJr, 1957, p. 58.
Cet. auteur rapporte des passages significatifs pris dans
les discours de Viviani, de Jules Ferry, de Paul Bert, de
Jaurès, etc. Voir aussi lï. Tavernier, Cimiuanle ans de
pfïlitiqiif : rfï'nvrt' cï'in'éïiQion, Paris, 1925 (Spes) el, sur
l'autonomie revendiquée pour la conscience, L. Brunsch-
vicg. Les progrès de la efttîscifnt'r dans îa philosophie
fn-rÂlIrntale, il, 1927, p. 770-71 (Tahir.t, 4H4). Ce la'u'isme
n'est, pas d'aujourd'hui : c'était déjà le rêve des philo-
sophes du xvin1' s.; cf. xv, 3427 ; du Directoire, abolis-
sant le dimanche pour le remplacer par le décadi, favo-
risant la théophilanthropie succédant au culte de la
raison (518-19); cf. ni, 1G01; de la l'raiic-maconnerie,
pour qui la raison est (oui dans l'homme et les devoirs
en vers Dieu sont inexistants; cf. VT, 722-23. Dans le
D. A. P. C., l'art.. t.u'icïsme^ avec les nuances nécessaires,
analysait le dogme fondamental de cette doctrine. Ce
dogme n'est pus l'irréligion, ni l 'athéisme; c'est que
la religion doit rester une affaire strictement privée.
C'est la négation de toute autorité religieuse extérieure
à la conscience individuelle, la négation de l'Église, en
tant qu'elle est un gouvernement des .'inics. L'État
laïcisé ne connaît que des consciences individuelles,
dégagées de tout lien extérieur a elles-mêmes. Il ignore
Uieu. L'athéisme social devient une loi du système. Il
y a plus : a cet athéisme social, voilé sous les noms divers
de. laïcité, de neutralité, ou même de respect des con-
sciences, les partisans du laïcisme tendent a donner un
caractère sacré et obligatoire, à en taire une sorte de reli-
gion et d'Église H rebours. Il prend ainsi différentes
altitudes et revêt, suivant les circonstances, comme un
quadruple caractère; il est anticlérical, anticatholique
ou antiecclésiastique, antireligieux, pour devenir, a son
tour, par une nécessité immanente, justement, tout. ce
qu'il condamne, une sorte de clergé, d'Rglise, de reli-
gion, mais en caricature, c.-a-d. une secte usurpatrice,
violente, accapareuse, despote. Son triomphe serait
d'aboutir à l'athéisme individuel, obligatoire. Le rêve
laïque, c'est l'iiomme [ait Dieu 11 (col. 1771).

ftvitleinnient, les laïcistes protestent contre une telle
description de leur doctrine. Ils n'ont pas fait, disent-ils,
la guerre aux croyances religieuses. Ils sont simplement
fidèles au principe de la Déeiaration ries DrnUs : 11 Nul ne
doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses. »
Certes ! Mais il faut voir les résultats qu'on veut obtenir
et qui sont nettement affirmés par les coryphées du laï-
cisme. Entendons F. Buisson au Congrès du parti radical
et radical-socialiste de Toulouse de 1904.

" II faut le reconnaître sans chauvinisme; nous sommes
le pays qui a entrepris résolument la laïcisation de tous
les services publics. Nos pères de 89, qui l'avaient entre-
prise, n'avaient pas pu l'accomplir avec toute la netteté
voulue. Aujourd'hui nous sommes familiarisés avec
l'idée qu'un peuple peut vivre sans religion. Voilà la
notion à laquelle nous travaillons depuis trente ans ù
donner une vigueur croissante. C'est cette même idée
qui nous a amenés, sous l'impulsion un peu rude parfois,
mais salutaire, de M. Combes, à pousser le principe jus-
qu'à ses dernières conséquences, jusqu'à la suppression
de tout enseignement congréganiste. Pourquoi l'avons-
nous suivi jusque-la? Parce que nous sommes le pays
qui a entrepris d'appliquer sans hésiter les seules lois de
la raison humaine au gouvernement des alïaires luimai-
TICS; parce que nous tentons les premiers cette grande
expérience de montrer au monde un grand pays qui n'a
qu'une morale et des institutions laïques, qui, préten-
dant se passer entièrement de l'appui du dogme, de la
foi et de la peur, ne veut taire appel qu'à la raison... Si
la nation a voulu que tous ses établissements soient
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exclusivement laïques, c'est qu'elle l'est elle-même. C'est
que légalement, et officiellement, l;i nation n'a ni Dieu
ni maître ' " (cité pîtr Capét'an, h'ttiiwsiun laïljue, l'aris,
19:!5).

S'inspirant de ces principes, un inspecteur d'aca-
démie, M. Albert Antin, revient à lu charge après l'ac-
calmie qui suivit la guerre de. 1914-iy ; v Les lois de 1901
et de 190'1, non seulement ne sont pas abrogées, mais
quand la v.ïgue de se" liment alil.é suscitée par la guerre
aura passé, ces lois revivront et seront dr nouveau
appliquées sans pitié... » Kl. c'est le thème de la défense
de la liberté de conscience qui est remis en vedette : • II
faut raire usage de sa conscience et de sa raison, pour
avoir droit au nom d'homme libre. Qui a peur d'en user
avoue qu'il a peur d'être homme. Il peut dérorer cette
disposition du nom qu'il voudra, l'appeler foi, piété,
dévotion, sentiment religieux, lumière surnaturelle,
grâce divine, peu importe. Le [ait est là ; il n'ose pas
être un homme libre... I l nous déclare qu'il s'en rapporte
H une autorité supérieure, infaillible, qui se charge de
tout pour lui, pourvu qu'il croie, qu'il obéisse et qu'il
paie... Constatons que celui-lili sera mal préparé à défen-
dre ensuite, dans un domaine quelconque, une de ses
libertés, qui aura commencé par renoncer à la première
de toutes, la liberté individuelle et morale. L'esprit
laïque, la libre pensée, la voilà 1 » Lairili'i ri liberté,
Paris, 1930, p. 202-03.

S'il s'agit ici d'un principe, d'une ilnctrinr, il est impos-
sible que l'Église puisse s'en accommoder. A maintes
reprises, chaque fois qu'on a voulu voir là un idéal,
l'Église a rejeté la thèse de la séparation absolue entre
le pouvoir civil et le pouvoir religieux (Grégoire XVI,
encycl. Mirari vos, Denz.-Bannw,, 161&; SiJlInhus, prop.
55, ibid., 1755; l'ie X, encyel. Vehementer, ibid., 1995;
encycl. l'ascendi, ibid., 2093) : « Les sociétés humaines
ne peuvent, sans devenir criminelles, se conduire comme
si Dieu n'existait pas ou reniser de se préoccuper de la
religion, comme si elle leur était une chose étrangère ou
qui ne leur put servir en rien; quant ;'i l'Église, qui a
Dieu lui-même pour auteur, l'exclure de la vie active de
la nation, des lois, {te l'éducation, de la Jeunesse, c'est
commettre une pernicieuse erreur » (encycl. Vehementer).

Fort heureusement, les pronostics d'A. Autin (cf.
su;)ra), malgré les efforts de certains partisans du laï-
cismc absolu, ne se sont. pas réalisés en France, bien
au contraire.

I l , Laïcité. — La distinction entre laïcisme et laïcité ne
saurait être retenue sans une discrimination attentive
des significations a donner ù la laïcité. Dans l'article de
A. Muller, cf. supra, des sens multiples peuvent être
reconnus à laïcité selon qu'elle concerne une politique,
une position théorique, une silwitiwi de fa i t .

Ï" Politiclue de laïcité. — Ce n'est que la mise en appli-
cation des principes du laïcisme ; c'est la laïcisation.
Définie de la sorte, la laïcité est. inacceptable puisqu'elle
traduit dans les actes une attitude agressive contre
l'Église, son enseignement, sa mission. On doit lui
opposer une résistance ferme et efficace ; « Toutes les
fois, dit Pic XI, que par laïcité on entend un sentiment
ou une intention contraire ou étrangère à Dieu et à la
religion, nous réprouvons entièrement cette laïcité et
nous déclarons ouvcrtemeni: qu'elle doit être réprouvée "
(cité par la D. C-, xi, 266).

2° Position théorique. — On peut entendre par laïcité
la souveraineté de l'État dans son domaine, qui le pousse
à s'organiser sans immixtion de l'Église : simple diffé-
renciation des tâches, dans un respect mutuel. Ici, on
peut être d'accord, dans la mesure où l'État • laïc »
s'attache aux activités concernant sa lin propre, le bien
commun temporel. Cf. V, 886; fîien commun. Tables, 439.
La mission propre de l'État, les responsabilités du pou-
voir civil ont été définies par les papes, spécialement
par Léon XIII (encycl, Immortale Dei) (cr, ix, 3'tl). Et,
depuis, VOsscrvalore romano n'hésitait pas à écrire :
« Nous animions que la laïcité de l'État, dans sa signifi-
cation première el essentielle, prend ses origines dans
l'Évangile et dans l'Église, c.-à-d. dans la distinction
fondamentale que met l'Évangile entre César et Dieu. »
L'Église est. opposée au cléricalisme, c.-a-d. a l'ingérence
de la religion dans les affaires purement séculières
(cf. Tables, 63;t).

Mais distinction des pouvoirs et des sphères d'acti-
vités n'implique pas séparation. Contre la thèse de la

séparation. on pourrait invoquer la thèse classique des
matières inities, où les deux pouvoirs ont leur mot a
dire et. les difficultés se règlent soit par des concordats,
soit pur une entente loyale. L'évolution des idées et la
marelle de l'histoire montrent, qu'il serait mluiriiain
pour l 'État de s'opposer, au nom de la laïcité, à l'inter-
vention de l'Église en tout ce qui peut concourir au
mieux-être matériel el moral des hommes. Le mot
t inhumain " a été employé à dessein. On peut, en efîet,
songer ici à l'aveu du païen Térence ; a Je suis humme et
rien de ce qui est humain ne m'est étranger. » L'Église
enseigne que tous les hommes sont frères el descendent
tous du même coiqile. I l est donc naturel qu'elle se porte
au secours de ceux qui souffrent de la maladie, de la
faim, des intempéries et des cataclysmes. Sans doute,
l 'État a ici un devoir primordial A remplir; mais souvent
il lui est impossible d'atteindre toutes les misères et de
procurer aux miséreux le secours immédiat dont ils
peuvent avoir un besoin urgent. Sur ce plan, a la condi-
tion toutefois d'une organisation concertée, l'Église
peut et doit intervenir par ses organismes officiels. Jadis
Ozanarn, sur un t.hé;Ure modeste, avait orienté en ce
sens les n Conférences de S. Vincent de Paul », cf. xi,
1708. Aujourd'hui le monde entier bénéficie des inter-
ventions du Secours catholique,' et, loin de s'en offusquer,
l'État français a récemment déclaré le Secours catho-
lique d'utilité publique.

La solidarité humaine n'est pas le seul lorrain » mixte "
oïl l'influence de l'Église doive se rencontrer avec celle de
l'État <i laïque i>. Partout où un élément moral et surtout
spirituel el religieux est mêlé au bien matériel des
citoyens, l'Église, gardienne de la morale et de la foi, a
son mot à dire. Et. pins cet élément devient manifeste
et actuel, plus l'Église se sent obligée de donner des
directives : a ce titre, les questions économiques el les
problèmes sociaux, tout. en relevant, pour une part de la
sollicitude de l'État, préoccupent l'autorité religieuse.
L'immense progrès matériel qui s'est affirmé depuis un
siècle a obligé les papes à rappeler les exigences de la
inoralilé et. de la justice. Voir les enseignements pontifi-
caux depuis Rerum novarum et Mater el Magistra, en
passant par Quadragesimo anno. Cf. supra, l'art, com-
plémentaire Justice du P. Dognin,

C'est surtout dans le domaine scolaire que l'autorité de
l'Église peut se rencontrer avec celle de l'Étal. On se
reportera à l'art, consacré à ce sujet, SCOLAIRE (Légis-
lation), xiv, 1667-91.

Kiilin, même à l'égard de l'État lui-même, lorsque
l'État n'est plus fidèle ù la « laïcité » entendue en son
sens originel, l'Église peut et doit intervenir sans qu'on
puisse qualifier son action de « cléricalisation " : Lrî poli-
tique n'est pas LA poli tique. Autant l'Église s'abstient
de toute ingérence dans ;a politique (forme de gouver-
nement [cf. encycl. Au milieu lies sollicitudes de Léon
XI111, lois justes, partis politiques, etc.), autant elle a
le droit et le devoir de condamner tel régime qui mécon-
naîtrait les droits de la famille, des associations et môme
des individus. A ce titre, elle a condamné certaines
formes du socialisme (Pie IX, Quanta cura; Léon XIII,
Quod Apostolici miiwris), du communisme (Pic XI,
Diuini Redemptoris), du fascisme italien (id.. Non
abbiamo hisogno), de l'hitlérisme (id.. Mit bremiender
SorQe), du nationalisme exagéré (mise à l'Index de cer-
taines thèses de Ch. Maurras).

En toutes ces initiatives de l'Église, aucune manifes-
tation de « cléricalisme • à l'égard de la « laïcité » de
l'État. Toutefois, il ne faut pas méconnaître une cer-
taine évolution dans la position de l'Église a l'égard de
l'État 11 laïque », Nous en empruntons la description au
P. Lecler, S. .T., professeur à l'Institut catholique.
L'inégalité de l'Église et de l'État, quant à leur nature
et leur dignité, introduit le principe de la primauté du
spirituel, dont il faut examiner le sens et la portée pra-
tique :

« Par suite d'une longue éclipse de la science et de la
pensée profonde, l'Église s'est trouvée promue, pour
plusieurs siècles, seule guide et directrice de la civilisa-
tion d'Occident. La primauté du spirituel s'est dévelop-
pée en conséquence comme une juridiction véritable, un
droit d'intervention directe dans les affaires politiques,
jusques et y compris la déposition des rois et des empe-
reurs. Cette intensité de l'action extérieure de l'Église
ne s'est pas révélée sans inconvénients. Quelques-uns
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d'outre eux frappent aussitôt l'historien : l'enlisement
progressit île l'Église dans le» affaires temporelles, les
réactions stnticléricales des individus et des comnui-
nautés, les conflits de domination avec le pouvoir civil.
D'autres sont moins apparents, mais se révèlent aussi
graves pour l'avenu-. Nous reconnaissons très volontiers
que le .Moyen Age a mis un vernis de christianisme sur
tontes choses, (ju'a-t-il fait par contre pour la christia-
nisation proronde des masses et la formation générale du
clergé?...

« Le changement de front de l'Église a l'époque
moderne n'apparaît plus dés lors comme un simple repli
stratégique. Il est le rruit d'une expérience grave et
décisive pour l'avenir. Un [ace des nations devenues
adultes, l'Église a mieux compris, pour sa part, la néces-
site de île donner prise a aucune équivoque sur la nature
de son pouvoir et de son autorité... Ce que veut l'Église a
notre époque, c'est encore, c'est toujours la christiani-
sation du monde; mais clic le veut par d'autres méthodes,
d'une autre "lanière. Sans omettre l'action en surlace,
elle lui préfère l'action profonde et durable. Sans négliger
son prestige extérieur et la défense de ses droits essen-
tiels, elle préfère s'imposer plus encore par la sainteté
de ses membres et l'autorité de son magistère. Sans se
désintéresser des institutions terrestres, elle prélere Bail-
sur la société humainr par le moyen de ses (idèles vivant
intégralement leur foi. Dans cette perspective, la pri-
mauté du spirituel ne peut plus se concevoir ainsi qu'au
Moyen Age, comme une domination extérieure et directe
sur les affaires séculières. Elle comporte une juridiction
sans doute, mais une juridiction sur les âmes, une auto-
rité qui les dirige et les éclaire sur les principes chrétiens
de la vie politique, et sociale. Ou peut même le concevoir
enfin comme un pouvoir sur les choses temporelles, mais
un pouvoir oblique et indirect qui n'atteint les États
et les institutions terrestres que par le contrecoup de son
empire snr les cœurs " (L'Êglisf vt la sniiocruineté cir
l'État, Paris, •1945, p. 111-15).

3° Situation ilr f a i t . — Le mot « laïrité » peut enfin
présenter un sens d'attitude simplement (;c /ai(, que
M. Magnin considère comme l'émancipation spirituelle
des sociétés modernes, île la France en particulier, suite
de la rupture de l'unité de l'oi de l'antique chrétienté
(Laïcisme et laïcité, Paris, 1930). Dans ces sociétés mo-
dernes où se trouvent mêlés croyants et incroyants,
catholiques et non catholiques, il scmlile difficile que
l'État puisse prendre parti au point île vue de ce qu'il
considère comme des opinions libres. Sur cet aspect de la
• laïcité », S. Ém. le card. Feltin traduisait la pensée de
l'ftglisc : « Si par la'icilc, on entend que, dans un pays
divisé de croyance, l 'État doit laisser chaque citoyen
pratiquer librement sa religion, nous sommes d'accord.
Cependant l'Église ne considère JICL', cette division de
croyances comme un ifleal. Elle voudrait que. tous con-
naissent le Christ, tous l'ainient et trouvent en lui les
lumières cl les forces dont ils peuvent avoir besoin.
Mais elle veut que l'acte de l'oi au Christ soit tait libre-
ment . (Semaine reliyiriise de Paris, 1956, p. 2G). Com-
ment traduire, par un mot inoins équivoque que laïcité,
cette attitude de l'Étal libéral et, en correspondance,
celle de l'Église qui l'accepte sans l'approuver, celle du
citoyen qui, tout en demeurant profondément attaché
à sa ioi, doit s'eflorrèr de répandre autour de lui et
dans la mesure de ses forces l'influence spirituelle de
l'Église. D'un mot qui convienne à tous, on peut l'ap-
peler tolérance. C'est ainsi qu'on l'a envisagée dans le
D. T. C., à TOLlîRANC»; (tolérance de l'Église, xv, 1209-
20; tolérance de l'État, 1220-22), ainsi qu'rt l'art. SCO-
LAIRE (législation) a propos des difficultés que suscite
l'école neutre, laïque ou antireligieuse (les interdic lions
et les tolérances de l'Église, can. 1374, xiv, 1675-79),

Évidemment toutes les din'iciiltés ne seront pas pour
autant résolues et, pour parvenir A des altitudes accep-
tables, il sera nécessaire que l'État se laisse guider par
une compréhension bienveillante, que l'Église s'inspire
du besoin des âmes et des possibilités d'y satisfaire.
Quant aux fidèles, ils devront de plus en plus se rendre
compte du rôle qu'ils ont a remplir dans l'Église, pour
répondre aux exigences de leur « sacerdoce royal "
(!• Petr., n, 9). Voir infra, LAÏCS, LAÏC.AT.

Notre conclusion sera celle du 1'. Lecler : i L'État libéral
ignorera l'Église et la soumettra pratiquement au droit
commun des sociétés privées. C'est le séparatisme liherul.

Sur le terrain des principes, on ne peut que condamner
le sépara lisme, comme inconciliable avec la doctrine
catholique : la distinction de la puissance spirituelle et
de la puissance temporelle appelle en retour leur mutuelle
entente. Mais il est possible qu'un régime de séparation
ne s'inspire pus ili;s principes lin séparatisme. Si le con-
cordat est le moyen normal de régler les rapports de
l'Église cl de l'État, le S.-Siège, qui est réaliste, vise
moins les accords juridiques que les sympathies récipro-
ques, l'union concrète des volontés. Comme dit plaisam-
ment .M. Le Bras, « r'est la concorde que prêche l'Église
plutôt que le concordat », II y a eu, en effet, observe
encore l'éminent canoniste, «dès concordats orageux et
des séparations cordiales » (o;). supra ni., 235).

Voir, outre les études signalées au cours dé l'article ;
M. Ligot, Laicisme et la'icili:, Paris, 1920; — P. A. Coulet,
Culholicisme ri. laïcité, 1932; — Neutralité. et laïcisme
(ouvrage collectif), Spes, 1946; A. Michel, Les demirs
de r PAnt ta'iane eiwrs ta re l i f f i f t i ï , unns A/m du cleroé,
1953, p. 372-7H. Spécialement sur la neutralité a
l'école: I'. Foulquié, 1,'f.idise et l'f.cule, 1947; Colliers
d'action religieusr rt sociair, l" oct. 1955; - Note du
comité ttléologiquc de Lyon, Les catholiques ili: France
et lt! problème scolilirc, n" 38 (4 janv. 1957). — .S'tir lu
tolérance, Cil. Boycr, dans noctiir commiirils, 1901,
p. 111-117.

LAÏCS. LAICAT. Du fait de son appartenance a
l'Église, et , par elle et en elle, au Christ, le laïc a une
vocation à l'apostolat. Sans doute, l'Église, institution
du Christ, comporte nécessairement une hiérarchie
(cf. vi, 2.162). Mais elle est faite aussi de ses membres, et
le mouvement pastoral at tend la coopération du sujet
religieux. Le Christ est cause dé notre salut, mais il faut
que ce qui a été acquis par un seul soit aussi " agi » par
les hommes. L'œuvre accomplie par le Christ est encore
à faire en nous et par nous. Dans cette perspective, la
hiérarchie nous relie a l'Incarnation et a un rôle à rem-
plir : constituer un peuple fidèle par l'exercice de
moyens de grâce reliés à l'osuvre du Sauveur. Mais,
précisément parce qu'ils sont membres de l'Église et
doivent participer à leur propre sanctification, les laïcs
ne sont pas seulement objet du ministère hiérarchique,
ils ont une l'onction active pour amener au Christ le
monde oii ils vivent. Tel est le fondement de ce qu'on
peut appeler « théologie du laïcat ».

Pour préciser la participation des laïcs ù la vie de
l'Église, il faut rappeler la triple fonction de l'Église,
héritée de la triple fonction du Christ, prêtre, roi, pro-
phète. Cette participation leur est acquise par les sacre-
ments de baptême et de confirmation.

I. PARTICIPATION AU POUVOIR SACIÎHDOTAL. 1 ° Dis-
tinction des clercs el des tiiïcs. — l'our appliquer direc-
tement et sans restriction aux simples fidèles le vos rvgale
sa ccrdoti 11111 de la I1 Pétri (11, 9), il l'audrait oublier que
cette application ne peut être faite que d'une façon
très analogique, l'épitre elle-même rappelant que, dans
la société définie par elle, existe une hiérarcllie ayant
charge de guider et: de gouverner les autres. Voir ici
xn, 1773 [Tricotj et lilhic Pirot-Clamer, xn, 452-54
(Mgr Charue).

La distinction, dans l'Église, des clercs et des laïcs est
en effet une doctrine de foi. Le Code (can. 107) précise
que d'institution divine sont distinguées deux catégories
de personnes, les clercs et les laïcs. Tous les clercs ne sont
pas d'institution divine (cf. C'onc. tritl., sess. xxili,
can. G; xi, 1361). Mais d'autre part, de simples laïcs
peuvent être religieux; c(. ni, 225; xn, 2456 (congré-
gations laïques); sin, 2164. C'est assex dire que, dans le
langage de l'Église, le terme ;alr ne s'oppose ni à la pra-
tique religieuse ni a la profession de. la loi.

Cette distinction entre clercs et laïcs est affirmée par
les anciens conciles orientaux. Voir I8' cône. de Nicée,
xi, 'lOS-lU (passim); — c.onc. de Chalcédoine, Tables,
663; — IV'' cône. de Constantinople; laïcs (pouvoir
séculier) et synodes, m, 1288-91 (eau. 17 [12]); — IV
ronc. de Constant inople, 1301-03 (can. 12, 22); - cône.
l" Tnillo, xin. 1591-92 (can. 64, 69, 77, 80). — En
Occident, les concile» œcuméniques du Latran sont plus
explicites encore : Ier cône. (1123) (ean. 4, 14, 18), vm,
2631-32; - II« (1139) (can. 10, 25). 2639-40; — 111'
(1179) (can. 14, 19), 3646; — IV- (1215) (can. 38, 43-46,
53-54, 61), 2657-58, 2666; — [I'' cône. de Lyon (can. 32),
tx, 1380; cf. cône. de Plaisance (1095), xv, 2282. — Dis-
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ponsabilité de feux qui sont appelés à vivre dans un
monde de plus en plu» sécularisé.

Il serait superflu de rappeler ici que le Christ est venu
apporter au monde la « bonne nouvelle « de l'Évangile
et qu'il a donné aux apôtres et aux premiers disciples
le mandat de transmettre au monde entier la vérité dont
il est le prophète et le prédicateur. C'est jusqu'à la fin
du monde que cette transmission de la foi doit être un
des buts des successeurs des apôtres. Mais si la mission
de prêcher la loi est une mission conférée à la hiérarchie
et à ceux qui en recevront mandat, l'obligation de
confesser la f o i est une condition absolue du salut. Trai-
tant de celte obligation, S. Thomas la considère comme
un précepte affirmatif, qui n'oblige que « chaque fois
que l'honneur a rendre à Dieu ou l'utilité du salut du
prochain l'exige ". Sum. theol., IL'-IIi, q. in, a. 2 et
ad 1. Le fondement de celle obligation est nettement
affirmé dans l'Écriture, Matth., x, 32; Luc., ix, 36; XIT,
8-9; Rom, x, 10. Ct. ». T. C., XIII, 675. Et le Code
précise la nature de cette obligation : can. 132.''), g 1 ;
« Les fidèles du Christ sont tenus de prol'esser ouverte-
ment leur foi dans toute» les circonstances où leur
silence, leurs hésitations ou leur attitude signifieraient
une négation implicite de la foi, un mépris de la religion,
une injure à Dieu ou un scandale pour le prochain, "
Le commentaire et les applications de ce canon ont été
largement, exposés à PBOFIÎSSTON DE roi, XIII, 675-82.

1° Cette obligation commence, en principe, au bap~
fême. Aussi, la liturgie du baptême a toujours mis sur
les lèvres du ministre du sacrement les interrogations
par lesquelles il s'assure de la loi du catéchumène ; cf. n,
214-15; 1981-82 (traditio symboli), 19S4-S5 (reddUio
symboli). Le rituel a maintenu cette pratique à l'égard
des enfants; mais le parrain (ou la marraine) prend
l'engagement de la loi au nom ilu baptisé, et « il appar-
tient aux parrains, en vertu de la fonction qu'ils ont
acceptée, de s'intéresser pour toujours à leur lils spiri-
tuel, et de veiller diligemment à ce que celui-ci se montre
réellement, pendant toute son existence, tel dans la vie
chrétienne qu'ils l'ont promis au cours de la cérémonie
du baptême > (can. 769), spécialement si les parents ne
remplissent pas leur devoir à ce sujet. Ce devoir justifie
l'existence du parrainage, même s'il s'agit d'un adulte
baptisé (can. 762, g 1). Il justifie également l'exigence
de l'ftglise relativement à l'âge, aux connaissances reli-
gieuses du parrain (can. 765, l", 2»; 766, l", 2», 3°). Le
rituel de Paul V exigeait la conlirmalion; le droit actuel
demande simplement une instruction religieuse suiïi-
santc chez le parrain.

Le can. 765, 3" stipule que le parrain ne soit ni le père,
ni la mère, ni le conjoint du baptisé et cela pour éviter
l'empêchement de parenté spirituelle. Cf. xi, 2002-03
(cf. can. 768, 1079). Mais il en ressort également que le
devoir des parents demeure total à l'égard de l'obliga-
tion de confesser leur toi dans l'éducation de leurs
enfants. Obligation tellement personnelle qu'il est inter-
dit d'admettre dans un ordre religieux des parents dont
les soins sont encore nécessaires ù l'éducation de leurs
enfants (can. 542, § 3; cf. can. 2411). L'éducation doit
être non seulement physique en ce qui concerne la vie du
corps; mais intellectuelle, morale et religieuse en ce qui
concerne l'âme. Le but qui s'impose aux. parents est de
former le « vrai chrétien ; tel que le définit Me XI,
encycl. Ruppresentanti in terra : « l'homme surnaturel
qui pense, juge, agit avec constance et esprit de suite,
suivant la droite raison, éclairée par la lumière surnatu-
relle des exemples et de la doctrine du Christ. • Voir le
développement de cette doctrine, xi, 2016; en ce qui
concerne l'école, iv, 2082; xiv, 1671-75; 3t le catéchisme
(Code, can.1335).

2" De toute la tradition, la confession de foi est liée au
sacrement de confirmation. « Par ce sacrement, les chré-
tiens sont » constitués conlesseurs de la toi 11. « La conllr-
mation est le sacrement de la confession de la foi. »
Lorsqu'il écrit ces formules, S. Thomas accepte un donné
traditionnel qu'il ne discute pas, mais auquel, selon sa
manière habituelle, il va donner une explication théolo-
gique. Après le premier don de l'Esprit conféré au bap-
tême, la confirmation donne la plénitude de l'Kspril.
Le baptême n'est qu'une naissance, mais la confirmation
est reçue par l'homme arrivé à l'âge adulte. L'homme
commence, à l'âge adulte, à entrer en communion avec
les autres (cf. III", q. LXXII, a. 2). La confirmation lui
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donne les forces intérieures nécessaires pour mener le
combat spirituel contre les ennemis de la foi. Ce combat
est le combat de tout dire lien lorsqu'il s'agit des ennemis
invisibles, du combat contre les démons. Mais il est le
propre des adultes dans la foi, des confirmés, lorsqu'il
s'agit des ennemis visibles, les persécuteurs de la foi...
Késunlant sa pensée, S. Thomas affirme que le confirmé
reçoit, par la conflrmalion, une sorte d'office spécial : le
pouvoir de confesser publiquement en parole sa foi au
Christ (doctrine résumée par J. Hamer, L'Église est une
communion, 1962, p. 148-49).

Sur cette doctrine se greffe l'explication de l'Action
culholiuue, qui organise l'apostolat qui s'impose à tout
chrétien et en fait comme « une participation du laïcat
A l'apostolat hiérarchique » (l'ie XI), entendons ici non
comme une collation partielle aux laïcs des pouvoirs de
la hiérarchie, mais une coopération ou une collaboration.
Voir Hamer, op. cit., 150-53, et Tahics, 26.

3° Applications. — 1. Le martyre. — Le mot martyr
signifie en effet témoin île la f o i chrétienne, témoin qui
enseigne a mépriser les choses visibles pour les biens
invisibles (II Cor., iv, 17). L'Église réserve en principe
le nom de martyr à ceux qui sont morts pour le Christ;
ceux qui ont aoullert l'exil, la prison, la torture, la perle
de leurs biens pour allirmer leur foi, sont. les confesseurs.
Mais martyrs et confesseurs sont au premier rang de ceux
qui imitent le Christ dans le combat, pour la toi, contre
les ennemis visibles qui la persécutent. Leur confession
de la foi est d'autant plus une apologétique de la foi
chrétienne que les martyrs et confesseurs manifestent
non seulement la vertu de force qui les anime mais
presque toujours les autres vertus dont le Christ a donné
l'exemple et le précepte.

2. Les missions. — .Jésus-Christ a dit à ses apôtres :
« Comme mon Père m'a envoyé, je vous envoie. « La
mission est un envoi, les missionnaires sont des envoyés
pour annoncer le message du Christ à ceux qui ne le
connaissent pas et implanter l'Église en tous pays. Tout
chrétien conscient de son devoir doit avoir l'esprit
missionnaire, c.-à-d. être dans la disposition habituelle
d'aider les missions et par la de concourir et de participer
à l'œuvre d'apostolat qui continue le rôle doctoral du
Christ.

Mais tout chrétien no peut être missionnaire au sens
strict du mot. Ordinairement et essentiellement, ces
missionnaires sont des prêtres et. appartiennent au clergé.
Mais les auxiliaires sont ordinairement des laïcs, soit
religieux ou religieuses, soit laïcs tout court. Sur le per-
sonnel auxiliaire, x, 1S93-94 (frères); — 1894-1901
(sœurs); ~ frères et sœurs indigènes, 1903-10; — caté-
chistes, 1910-11; — médecins (hommes et femmes),
1911-14.

3. L'enseignement reliiJieiix. — Le catéchiste laïc reçoit
de l'autorité religieuse un véritable mandat qui est
' une participation réelle, quoique difficilement discer-
nable, à ce ministère de la Parole confié par le Christ
aux douze "; c'est donc un envoyé du pouvoir magis-
tériel. Cf. J. lia mer, op. cit., 160. Sur le rapprochement
de la mission du catéchiste et de l'enseignement hiérar-
chique, voir P.-A. Liège, Sacerdoce, Laïcat, Parole, dans
Parole et Mission, HT, 1960, n. il, p. 592-602. Voir aussi
M. Sauvage, Catéchèse et Laïcat. Pordcipalion des iaîcs
au ministère de la Parole et mission du frère-enseiynant
dans l'Église, Paris, 1962.

Les catéchistes laïcs existaient dans la primitive
Église, cf. il, 1983; actuellement, l'œuvre des catéchistes
volontaires est recommandée par la S. C. du Concile
(12 janv. 1935) et Pie XI a accordé aux catéchistes
d'abondantes indulgences (12 mars 1930). Rien d'éton-
nant que pour l'entrée au noviciat le Code exige un cer-
tificat de baptême et de confirmation; devant faire
œuvre d'apostolat, religieux et religieuses laïques doi-
vent être marqués du sacrement de l'apostolat (can. 544,
g 1). Voir Tables, 28 (laïques et missio canunica). Dans
certains pays, les professeurs de religion sont des laïcs.

4. La théologie. — Est-elle normalement au service des
laïcs? Les premiers théologiens de l'Église furent des
laïcs : Justin, Clément, Origène, qui devint prêtre plus
tard... C'est à la suite de l'invasion des Barbares que la
haute culture devint un privilège des clercs. Évêques et
moines sauvèrent la culture. Si aujourd'hui, dans l'or-
thodoxie orientale, la tradition des théologiens laïques est
gardée, c'est parce que l'Orient n'est pas passé par les
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mêmes vicissitudes historiques, Le mouvement huma-
niste a réintroduit îles laïcs clans la pensée religieuse. Un
laïc Contarini a écrit un De officiel epi.w.nfii (cl. il, 161G).
Pascal au xvii" s.. Chateaubriand, de Maistre, L.
Vcuillot au xlx" s,, jouèrent un rôle incontesté en ce
domaine. Dans l'œuvre doctrinale catholique Un XX e a.,
Gilson, Maritain, Vignaux et tant d'autres occupent une
place honorable. Il faut reconnaître que des laïcs y réus-
sissent. très bien. Il n'est même pas exclu, en soi, que des
laïcs enseignent dans des Facultés catholiques. Le riroil.
canon exige sans doute que les professeurs des sémi-
naires soient prêtres (can. ISfiO, S 1); mais la Constitu-
tion Df.Lis scîentiariim dominus, qui donne des nonnes
aux Universités, n'exige pas la clérical lire comme condi-
tion prérequisc à l'enseignement des sciences ecclésias-
tiques (art. 21). Sur cette Constitution, xv, 2259 sq.
Cf. H. Heimerl, Laien im Dienst der Verkundisuna,
Vienne, 1958, p. 129. Tout ce paragraphe, extrait, de .1.
Hamer, o/). cit., 1G7-G8. Voir aussi Y. Congar, Sacerdoce
et laïcat, 272-74.

5. Apostolat doctrinal normal du laïc dans le monde.
i C'est au laïc que revient de préférence le domaine des
échanges entre la tradition dogmatique de l'Église et les
problèmes d'aujourd'hui, Essais de traduction du donné
chrétien, d'application aux questions (In siècle, do pré-
sentation du catholicisme comme climat ou comme
atmosphère, de créations culturelles neuves, d'une apolo-
gétique de bon aloi, tout cela constitue un immense champ
de travail où le laïc peut apporter le meilleur de lui-
même, de son expérience et rie son ingéniosité, en pleine
ïïfiéïïté a sa propre condition. Presse e!. autres activités
proprement littéraires, radio, cinéma, télévision, arts,
seront son domaine. Même sur le plan spirituel, l'apos-
tolat (les laïcs se fait u partir du monde... Dans son ii-uvre
proprement théologiquc, dans toutes les questions qui
engagent le dialogue avec le inonde, le clerc peut aussi
faire utilement appel a l'expérience des laïcs. Ceux-ci,
sans sortir de leur rôle, lui apporteront l'écho des recher-
ches et des luttes du monde dans lequel ils vivent « (J.
Hamer, op. cit., 109-7U). On pourrait ici donner comme
exemples : les recherches des savants sur la formation du
monde et les origines de l'homme peuvent servir de
point, de départ permettant au théologien de formuler
des conclusions positives. Mais cet apostolat doctrinal
n'est qu'une face du rôle dn laïc à l'égard de la Seigneurie
du Christ.

6. Charisme prophétique exceplionrirl. — « L'histoire de
l'Église est remplie de messages « prophétiques " dont
Dieu charge parfois, pour qu'ils soient transmis aux évê-
ques ou au pape, de pauvres entants, des moniales, (les
jeunes filles. Ce qu'on appelle communément les « révé-
lations privées » est un eus privilégié de prophétie, mais
ce n'est pas le seul. Dieu découvre ainsi un aspect de
l'accomplissement de son dessein, et on promet la réali-
sation. Reconnaître ce message suppose beaucoup de
prudence et de discernement. On ne peut mer du moins
son existence et son importance concrète pour la vie de
l'Église.

«Le i prophète» catholique, s'il n'apporte aucun élé-
ment nouveau à la structure dogmatique de la foi... peut
cependant avoir une action réelle dans la vie de l'ftglise.
Vie de prière et vie liturgique : combien de têtes et de
dévotions doivent leur origine à des initiatives de (idoles,
à des apparitions ou à des messages reçus d'en-haut par
des aines simples et dociles à l'Esprit, Vie spirituelle : la
plupart des fondations d'ordres religieux oui été sus-
citées par une inspiration de l'Ksprit, reçue par un
homme ou une femme et généralement approuvée, après
un commencement de réalisation, par l'autorité compé-
tente... • (H. Itolstein, S. J., Prédication apostolique et
magistère, dans La parole de Dieu en Jésus-Christ, l'aris,
1961, p. IdS).

7. Enfin, scnaus fidei. - « II faut rappeler que l'en-
semble des fidèles est appelé a jouer un rôle dans la
conservation et le développement de la l'oi... Mais ce
sens de la foi ne remplace nullement le magistère... Seul
le magistère est le guide qualifié du sens de la foi. Lui
seul en est l'interprète et le juge... : « Si l'on veut trouver
une solution équitable au problème des relations entre
le magistère et le sens de la foi, tel qu'il se traduit dans
la conscience chrétienne universelle de l'P.glise, il faut se
garder de deux extrêmes : ni subordonner le magistère
a la croyance des fidèles..., ni dissocier le magistère des

données de la Irai.l.itiou vivante de l'Bglise. » Quand
l'autorité s'enqilicrt du sentiment des fidèles, ce n'est
pas pour ériger ces derniers en juges de la Foi : « Le sens
chrétien n'est pas pour le magistère une norme rt suivre,
mais une donnée objective à connaître. " C. Dillenschnei-
der. Le sens de la f o i et le progrès dogmatique du mysterf.
mariai, Home, .1954, p. 348, 349. Les interventions du
magistère ne s'imposent pas iia dehors; elles sont homo-
gènes à une foi qui est déjà la nôtre n (J. 1 tamer, op. ci'/.,
235-3G, citant en outre Newnian, art. du Rambîer, trad.
dans J. II. Ncwman, Pensées fsur ï' église, Paris, 195<5,
et lit lettre collective pastorale de l'épiscypat hollandais,
Lfi sens du concile, dans D. C., 18 juin lOtïl).

III. PAKTICIPATION DES LAÏCS AU POUVOIR TIOVAT. T î ï J
CiinisT. — 1° ConsidératiMi iJrni'ratr. • • 1. Même dans
le domaine purement temporel, l'activité humaine peut
rendre hommage à la souveraineté divine sur le monde.
Quand aujourd'hui les hommes sont associés à leur
modeste place à l'exécution du gouvernement divin sur
le monde, ils deviennent, par le fait même, les agents de
la royauté universelle du Christ, Dieu et homme. Le
gouvernement n'est-il pas l'acte royal par excellence
(cf. Y. Congar, Jalons pour une théologie du lu'iciil, Uly-
24). De plus, dans cette fidélité à la nature propre du
temporel, le laïc prépare le milieu d'existence, l'atmo-
sphère respirable, prédisposant à recevoir el a vivre le
message chrétien, A ce propos, .1. ÏIamer indique cer-
tains textes : card. Suhard, Le prêtre dans la cité {D. C.,
1949, col. 782); (;h. .lournel, 1,'fîiJlisr ilii Vi'rhr incarne,
IT, 1001-02; P. Bouillard, explicitant une pensée de
B.u-lh, Kiu-l ïiarth, il, l'aris, 1957, p. 1HS, 195; la
IIe Assemblée du Conseil œcuménique des Églises (1954),
7 ,'v.ïfpénuïcf ctit'étienne dans te monde d ' a u j o u r / r f i i ^ i ,
Neuchatel-Paris, 1955, p. 444, etc.; l'aninnation de
Pie XII (lï^ Congrès mondial pour l'apostolat des laïcs
f5 yct, 3957]) : « La cotîse.ci'tï.tio mundi est, pour l'essentiel,
l'œuvre des laïcs eux-mêmes, d'hommes qui sont inti-
mement. mêlés à la vie économique et. sociale, partici-
pent au gouvernement et aux assemblées législatives. "
Cl'. Hamer, 117.

2. Hans le domaine spirituel, l'apostolat des laïcs, sous
quelque l'orme qu'il se présente, est une continuation de
son activité dans le domaine temporel (voir supra, il,
2°, 5).

2^' Considérations particulières. — L'Église étant sur
terre le royaume du Christ, toute participation des laïcs
au gouvernement ecclésiastique les associe au pouvoir
royal de .lésus-Christ dans le monde.

1. Coopération individuelït\ • a ) Juridiction : la
juridiction ne peut appartenir qu'aux clercs, vin, 1987.
Mais abbesses e>. supérieurs non clercs oui. un pouvoir
iloniiiiatif sur leurs subordonnés (can. 501, S 1). Voir i,
18-21 (sur les ahbesses). (:t. Kindt, C. Ss. II., De pfilestate
dominativa in reîioîonc, Bruges, 1945. Sur l'étendue (le ce
pouvoir, Jombart, dans Naz, Traité, i, 571-72. — b) Gou-
vernement (on n'a pas à rappeler ici les ingérences illicites,
mais simplement les coopéra.! ions utiles) : aiimitlistra-
teurs de biens ecclésiastiques (can. 1521, § 1; 1524, 1525,
^ 1); responsables du dommage causé par leur démission
arbitraire (can. 1528); — droit de patronage existant
encore en 1918, mais ne pouvant plus désormais être
constitué (can. 1450); sur ce droit (can. 1446-71); —
membres des conseils de fabrique (can, 11W3); — uitachéfi
ilua: procès eccicsiastiqiii's : avocats et procureurs (can.
1G50, lo57, § 1); huissiers (cursoresj et appariteurs
(can.1591, 1592).

'i. Coopération collective : Corporations chrétiennes et
syndicats chrétiens, TU, 187.1-77; xn, 1735; cf. vi, 2230-
42; — Associations religieuses, spécialement cultuelles
(non admises par Pic X, cf. xn, 1723), devenues sous
l'ie XI, diocésaines (xn, 1724); — /ii-iiofi catholique,
Tables, 2ti-28; — Instituts séculiers (dont il n'a pu être
question dans le I ) . T. (;., puisqu'ils ont été approuvés
par Pie XII, const. Provida Malcr liwti'sia, 2 févr. 1947) :
v Ce ne sont pas des '< religions ", faute de vœux publics;
ni non plus des « sociétés sans vœux » (can. 675-G81),
puisque les membres ne sont pas obligés a. la vie com-
mune : généralement ils restent dans le monde pour se
livrer à leur apostat, mais ils ont le souci de s'y sancti-
fier. Le pape leur donne leur nom : ces associations
seront appelées instituts, ou, (le façon plus précise,
instituts séculiers. » Sur ces Instituts, cf. Crousen, dans
Reu. des conr'wiia.uté.'s religieuses, avr. 1947, p. 57-5H;
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rît. (ruillaume, Lus Inslit.i.it.'i séculiers, daim Ami du clergé.
1957. p. 103-105; J.-M. Perrin, 0. P., dans Catholicisme,
v,1777 sq.

IV. LES CANONS nu COD"K ( " L O N Œ H ^ A N T Ll.S LAÏOU1ÎS
(IIIe partie du livre II, CHU. C82-725). — l» Les can. tiS4-
99 traitent des associations de. (idoles en général (érec-
tion et approbation, forme et frais de const i tu t ion, l i tre,
siège, rapports avec l'Ordinuire du lieu, recru temeni,
orgaiiisation et: gouvernement, (in),

2" Le can. 700 distingue trois espèces rl'associilliuns :
liera ordres séculiers, cunl'réries, pieuses unions. — Les
Tiers ordres séculiers (différents du tiers ordre régulier
composé île personnes vivant dans un couvent) occupent
les l'an. 702-700. Le can, 702, g 1 : « Les tertiaires sécu-
liers sont ceux qui vivent: dans le monde sous lu direction
(l 'un ordre religieux, d'après son esprit, en s'eflorçanl. de
tendre a la perfection chrétienne, selon les exigences de
leur ficnr^ de vie, suivani: les règles approuvées pour eux
par le S.-Siège. » Ils peuvent vivre isolés ou groupés; en
ce dernier cas, chaque groupement, de lerliaires prend
le titre de « sodalilé » on l'ralernilé. Seuls les Prémontrés,
les Dominicains, les Franciscains, les Carmes, les Ermites
(le S. Augustin, lé» Minimes, les Servîtes, les Trinilaires,
les Mcreédaircs ont le privilège de constituer cette sorte
île clientèle v ivant de leur spiritualité et sous leur con-
duitc. Les Oblats séculiers de S. hïenoît sont assimilés
aux tertiaires. Sur le tiers ordre de S. l''rançois, voir
M. Conte a Coronata, Le tiers ordre franciscain, tr. fr.
de A. de Molicrcs, Turin, 19:'i7. — l'es Contréries et
[ileusus unifins occupent les (.-an. 707-19. Can. 707, § 1 ;
" Les associations de fidèles qui ont. pour but l'exercice
de quelque œuvre de piété (m df charité sont connues
sous le nom de pieuses unions; lorsque ces associations
sont constituées à la manière d'un corps organique, on
les appelle sodalilés » , — g 2 : « Les sodalilés qui ont
pour but l'accroissement du culte public prennent le nom
spécial de confréries. » Les canons concernant ces conl'rè-
ries règleni leur érection, leur recrutement, le costume
dans les fonctions sacrées, leurs atsseinblée-s, etc. Insis-
tons ici sur le can. 711, qui interdit l'érection dans le
même lieu de plusieurs confréries de même nom et de
même objet. Un principe « le même lieu » suppose une
certaine distance (laissée à Pappréciation de l'Ordinaire)
pour permettre, dans une église ou un oratoire semi-
public, l'érection de noni'réries similaires. De nombreuses
exceptions existent, notamment lii confrérie du S.-
Sacrement, et celle de la Doctrine chrétienne, <|iic les
Ordinaires sont invités A é tab l i r dans chacune des
paroisses de leur diocèse, si rapprochées soient-elles les
unes des autres (can. 711, g 2), Autres exceptions dans
Na/., 'l'railc, 2" éd., l, 752. Voir Table.i, 790 et la bibl. —
Les can. 720-25 traitent des Archiconfréries et I J m f ï r i s
primaires. Le mot d'archiconlïérie, arcilicon/ruternitas,
a pour synonymes les mots d'arehisodalitas, pia unio,
congregutio ou sncietii. primaria (can. 720). L'archicon-
frérie est. une confrérie comme les autres; mais elle jouit
du privilège de pouvoir s'afliher d'autres confréries. La
concession du litre d'archiconfréric est réservée au S."
Siège. Les canons précités concernent les conditions cl:
les conséquences de l 'allijialion. Voir l'étude de H.
Durand, Cwilri'rics, dans D. D. Can., iv, iay-76.

Voir sur Laicat : Une bibliographie il .jour (fin de 1961)
a été donnée ptir le P. Yves Congar, 0. P., dans l'arl.
Laienstand, du I.. T. K., vi, col. 733-40. — Autres indi-
cations : L. Vtuithicr, S. S. l'ie X I I cl l'apostolat des liiïes,
textes assemblés et commentés, Langres, 1953; —
L'Apostolat des luïilues dans l'eiiseigneninit île S. S.
l'ir X I I , Rome, 1956; — Voir aussi le recueil du 1'.
Dumcige, S. .L, Lu loi catholique, aux mots Laïcs et
Sacerdoce universel des fidèles; — Yves-M.-J, Congar,
Jalons pour une ihiM.iiiJW. Un luïcat, Paris, 195:1 (surtout
le eh. vu, I.es laïcs et la fonction apostolique de. l'Église)',
— id.. Sacerdoce et la'ical, I I e partie, 10G2, Activités et
comportement des chrétiens actifs dans le morille; surtout
ï.e respect de l'apostolat dt'.s laïcs, texte français d'une
élude paruc en allemand dans Lebendige Seelsorge heule...
édité par C. l'olilmann et St. Richter, 0. F. M. ; — Paul
Dabili, S. J., Le Sacerdoce rvyul des fidèles dans la tra-
dition ancienne et moderne, Paris, 1950; id., L'Action
catholique. Essai dr synthèse, 8" éd., 1937; — id., L'Apos-
tolat Inique, 1931; — Mgr G. Philips, /,(• rôle du la'icul
dans l'Église, l'aris, 1954; id.. L'étal actuel des pensées
Ihculogiques au sujet dr l'apustutat des laïcs, dans E, T. L.,

1959, p. 877-903; — id.. Études sur l'apvstolnl des laïcs,
Bruxelles, 1960; — Jérfime Hamer, 0. P., L'Église est
un/.' communion, II" partie, Paris, 19B2, c. v, vit, vin,
spécialement; -— K. Haliner, [.'Apostolat des laïcs, dans
N. K. 77l., janv. 1950, p. :i-32; — Cil. Haumgartner,
Formes diuf.r'\es de l ' f i f i f i s t o l t i t des laïcs, dans Ctirifsti.is
(junv. 1057), p. 9-33; — dans la même publication,
Limis Lochet, Situation spirituelle du laïc, 64-80; - L.
Vauthier, Initiation à l'Action catliolique, Langres, 1955;
--- Cahiers de la Pierre-Uiii-Vire, Chrétiens dans le
monde, l'aris, 1955; — Jacques Leclercq, lie chrétien
devant la planéiisiiliori du inonde, Paris, 1953; — Cil.
Aluller, Quand les apôtres laïcs prient nnec l'ie X I I , 1957;
— Mgr de 1-iazelaire, l.es laïcs aussi sont de l'Église,
Paris, IMftS; — (;,. Dejaifve, Laicat et mission il'Ênlise,
dans N . R, Th., 1959, p. 22-:(S; — Mgr l'avan. I I laicato
cattolico nell'online temporali:, 1-ionie, 19GO; — P. Glo-
rieux, l.i: laïc dans l'Église. Paris, 19(ïl.

Dans Congar, Sacerdoce rt taicat, 331, références à
plusieurs articles dé revues allemandes et espagnoles. - •
l lans J. Hamer, L'Église est une communion, 130-37,
note bibliographique (protestante et orthodoxe) et
indifirtions à la R. .Se. l'h. (Bulletins d'ccclésiologie),
19S7, p. 5oa-56; 1959, p. 3'l0-'17.

Dans l'encyclique Princeps Pii.ttorum de
Jean XXIII, le Souverain pontife rappelle, § 111,
ce que doit êl:rc le laïcat dans la vie de l'Église et
surtout dans les inissions; § IV, les directives pour
l'apostolat des laïcs dans les missions. Le pape
insiste surtout sur la lonct-ion, du laïcat autochtone.

A. M.
LAÏQUE (Georges, marquis de) (1G1-1-1674). — Interven-

tion lire» de l'évoque de Cliâlons-sur-Marnc en faveur
des Réflexions murales de Quesnel, xin, 147S.

LAI NEZ (Jacques). — Notice [P. Bernard], vin,
2449-50. — Compétence théologique de S. Ignace
de Loyola, vit, 729; cf. vin, 1014; — théologien du
pape au cône. de Trente, 1060; xv, 1442; — justi-
fication, vin, 2184; cf. xiv, 1933; -- baptême, il,
296; — eucharistie, v, 1327, 1330, 1418 (présence
réelle); x, 1113-14, 1120, 1124; cf. xv, 1461 (inesse);
— expérience religieuse, v, 1861; — mariage, ix,
2239, 2241 ; — mérite, x, 745-47; — ordre, xi, 1352-
54, 1389; cf. xv, 1.466, 1473; — pénUenue, xn, 1073-
75 (passim), 1080; — théologie morale, vin, 1069-
70, 1072, 1078, 1080, 1085, 1089; — primauté, xm,
324; — purgatoire, 1278; — discipline et réforme,
xv, 1488; — controverse de Poissy, xv, 1451,
2695; cf. ni, 1721-22, 1723-24; - L. et Bellarmin,
n, 560; — cl Canisius, 1517. — Cité : iv, 1561 ; ix,
1726-27; xn, 2433; xiv, 1041.

LAIRUEL8 (Servais de) (+ 1031). — Réïorme lor-
raine des Prémontrés, xm, 11, 25.

LAÏ8 (Joseph-Marie). — Notice [L. Marchai], vin,
2450.

LAISNÉ ou LAINAS (Vincent). — Notice [A.
Molien], vin, 2450-51.

LAITAGES. — Usase en carême (observations aujour-
d'hui périmée.»), il, 1742. Cf. Tables, Jeûne et abstinence,
2fi5S-e3.

LAKE (K.). — Idoloihytes aux temps apostoliques,
vu, 670, 685 (bibl.). — Cité : vi, 2274 (Pasteur
d'Hermas); xm, 2851 (Origène).

LALANDE (André).— Philosophe français (xix'-xx" s.).
- L. a publié le Vocatiulaire technique et critique, de la

philosophie qu'on trouve souvent cité, même dans le
1~>. T. C., pour la définition de certains mots philoso-
phiques. Cité : x, 325, 33a; xn, 130fi; xm, 417, 2183.

LALANOE (Luc-François). — Notice [C. Cons-
tantin], vm, 2451-53. — Son Apologie de la Consti-
tution civile du clergé, ni, 1560; — contredite par
M. Éniery, xiv, 807. — Élu à l'évêché constitu-
tionnel de la Meurthe, ni, 1580. — Cité : ni, 1548,
1590.

LA LANE ou LALANNE (Noël de). — Notice [J.
Carrcyre], vin, 2454-56. — Cité à propos du jan-
sénisme : 475, 492, 502, 508, 511, 514, 518, 520, 528-
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29 (bibl.); — collaboration avec Arnauld et Nicole,
xi, 635-36, 640-41. — Cité : x, 2174.

LALLEMANDET (Jean). — Notice [L. Marchai],
vin, 2456.

LALLEMANT (Jacques-Philippe). — Notice [J.
Carreyre], vin, 2456-59. — Sur Quesnel, xni, 1521;
— sur Jansénius, vin, 1058.

LALLEMANT (Louis). —Notice [Pierre Bouvier],
vin, 2459-64. — 1° L'homme, vin, 2459. — 2° Le
livre, 2459-60; cf. xm, 2706-07; xiv, 2835. —
3'' .Doctrine : éloges et critique, vin, 2460-63; ix,
2039. — Sur la contemplation, in, 1618, 1627; —
contre Quesnel, xm, 1521; xv, 2114, 2138. — Cité :
n, 1091; vi, 689-90, 693, 1349; vin, 1058, 1078-79;
ix, 131; xi, 1126; xiii, 2706-07; xiv, 2841.

Dans la Revue d'Ascétique et de Mystique. (1927,
p. 190 et 195-97), le P. Cavallera signale que, quelques
mois après l'entrée en charge du P. L., des plaintes
contre sa doctrine spirituelle étaient déjà parvenues à
Home, au général de la Compagnie, le P. Vitellesclii.
Dans une lettre du 5 avr. 1629, le général s'étonne de cet
enseignement qui ne concorde pus avec l'esprit de la
Compagnie; il prescrit une enquête et prévoit qu'il y
aurait lieu de retirer au P. Lallemant su charge d'ins-
tructeur des novices. Efïeeti veinent, dès 1631, le P. L.
était remplacé par le 1'. Hayneutve. Ces faits et d'autres
faits analogues, dit Cavallera, « montrent à quel point le
mouvement mystique dans la Compagnie de Jésus en
France, en cette première moitié du XVIIe s., préoccupait
les supérieurs majeurs, comme au siècle précédent ils
avaient été émus pur lu spiritualité du P. Balthasar
Alvarei! (voir L>. T. C., xm, 2760-61) et de ses disciples
imitateurs '. • - Le I'. Cavallera, le P. Haillon et le P.
Potlier (éditeur de La Vie et la doctrine du P. Louis
Lallemunl..., Paris, 1924) ne s'accordent pas sur les
dates ni sur la durée des fonctions du P. L. comme
« instructeur du troisième an «. Les deux dates extrêmes
sont 1629 et lfi33. Note de l'Ami du Clergé, 1928, p. 435.
— Récente éd. de la Doctrine spirituelle (avec une impor-
tante introd.) par Fr. Courel, s. J. (coll. Christus), 1959.

4° L'école, vin, 2463-64. — Les PP. Rigoleuc
et Surin ont chacun un article dans le JD. T. C.,
xm, 2706; xiv, 2834. — Autres auteurs cités ; Caus-
sade (Jean-Pierre de), Tables, 560; — Grou (Nico-
las), vi, 1888; — Habert, 2014.

LALLEMËNT (Chan. D.). — Auteur d'un traité des
Principes catholiques d'action civique, Paris, 19S5.
Ouvrage demandé par l'Assemblée des Cardinaux et
Archevêques de France et préfacé par Mgr l'archevêque
de Cambrai, proposé comme guide aux • professeurs
chargés de donner un enseignement social dans les
établissements d'enseignement primaire et secondaire ».
Auteurs de différentes études des Colliers thomistes, et de
Mater misericordis dans Les Cahiers de la Vierge.

Cité : sur le pouvoir tyrannique, xv, 1971, 1983;
— sur le vœu de pauvreté, 3258.

LALLOUETTE (Ambroise). — Notice [J. Carreyre],
vin, 2464-65.

LALOUX (Antoine). Sulpicien (1797-1853), profes-
seur de théologie à Paris, xiv, 806; — Probabi-
lisme à compensation, ni, 604; cl. xm, 595.

LA LUZERNE (César-Guillaume, card. de). —
Notice [L. Marchai], vixi, 2465-66. — Catéchisme,
il, 1946. — Infidèles aux Limbes, vu, 1896. — Sur
le prêt à intérêt, xv, 2379. — Cité : 2383, et, dans
l'apologétique du xvinf s., i, 1551. — Critiqué par
Anfossi, i, 1188.

LAMANITES et NÉPMITES, protagonistes du roman
baroque et invraisemblable qui expliquerait les origines
des Mormons, xiv, 2252-53.

LA MARCHE (Friiilfois de Pignano, appelé aussi Fran-
çois de). — Voir PIONANO (François de), xn, 2104.

LA MARCHE (Jacques de). — Voir Jacques de la
Marche.

LA MARCHE (Jean-François de). — Notice [P. Ber-
nard], vin, 2467. — Cité : xi, 796.

LAMARCK (Jean-Baptiste-Pierre-Antoinc de Monet,
chevalier de), naturaliste français (1744-1K20). — A

publié. La Flore francfiisii (1778), en collaboration avec
Poirct, l'Encyclopédie botanique et l'Illustration dev
genres (1783-1817), V Histoire des animaux sans vertèbres
(1815-22), oU il jeta les bases du transformisme, qu'il
avait ébauché dans l'hitusophie •iwiluiJique (1809).

Hexaméron, vr, 2340; — Transformisme, xv,
1367-68; — cf. xm, 1772; x, 292.

LA MARE (Guillaume de). — Voir Guillaume de la
Mare.

LA MARTHONIE DE CAUSSADE, évêque de
Poitiers (xvnf s.). — Et la théologie dite de Poi-
tiers, xv, 504.

LAMARTINE (Alph. de). — Influence de J.-J.
Rousseau, xiv, 131. — Cité : vin, 2398 ; x, 2345. •

LAMARZELLE (Gustave-Louis-Édouard dé) (1852-
1929). — Homme politique français; cité : iv, 311.

LAMBALLE (Marie-ïhérèse-Louise de Savoic-Carignan,
princesse de). Veuve au bout d'un au tic mariage, elle
prend quelque teinte des idées philosophiques, et fré-
quente les loges de francs-mnçons. Elle mourut massa-
crée en 1792. — Ses relations maçonniques, xiv, 2511.

LAMBECK (Pierre), Lambecius (1628-1680). — Dé-
couvre au XVII e s. le manuscrit des quinze anathé-
matismes contre Origène, xi, 1581, 1585. — Sur
Dosithée, iv, 1793; — Manuel Paléologue, ix, 1929;
— Nicéphore Grégoras, xi, 461; — Nicétas de
Maronée, 476. — Cf. Hurter, iv, 250.

LAMBERT (S.), martyr de Liège. — Sa « Vie », par
Sigebert de Gembloux, xiv, 2038.

LAMBERT (Bernard). — Notice [M.-D. Chenu],
vin, 2470; — voir sur la controverse Plowden-
Rivière, x, 1217-21. — Cité : x, 2371; xm, 2653.

LAMBERT D'ARRAS. — Et l'absolution de Phi-
lippe Ier et de Bertrade, xi, 2069-70; cf. xv, 2271-72.

LAMBERT D'AUXERRE. — Et la logica inoder-
norum (nominalisme), xi, 748.

LAMBERT BEAUDUIN (Dom). — Moine de
Maredsous, Tables, 411. — Cité : sur l'invocation
des saints à la messe, xiv, 947-48; — origine de la
fête de la Ste-Trinité, xv, 1828-29.

LAMBERT QUERRIO. — Notice [J. Rivière], vin,
2470-71, — Sur les défenseurs de Jean XXII contre
Louis de Bavière, voir Tables, 2445.

LAMBERT DE HËRSFELD. — Historien du XIe a. :
Annales jusqu'en 1077. CÏ. Hurter, i, 1067.

Sa version du schisme de Michel Cérulaire, x,
1702.

LAMBERT DE MOOSBURQ (de son nom Rei-
chart). — Notice [P. Edouard d'Alençon], vin,
2470.

LAMBERT D'OSTIE. — Voir Honorius J I .
LAMBERT, duc de Spolète. — Défenseur de Jean

VIII, vin, 602, 603.
LAMBERT! (A.). — Missionnaire théatin. Sur la

Géorgie, vi, 1263, 1282, 1283, 1289 (bibl.).
LAMBERT) (François). — Franciscain apostat aux pre-

miers temps de la Réforme. — Controverses avec Nicolas
de Herbom, vi, 2205.

LAMBERTINI (Prosper). — Voir Benoît X I V . ~
Cité : comme cardinal, xm, 2011.

LAMBETH (Conciles de). Tables, 716-17.
LAMBETH (Conférences de).— Réunions de l'épiscopat

anglican en vue de régler les questions religieuses rela-
tives ù la doctrine, la discipline ou l'attitude de l'angli-
canisme à l'égard d'autres confessions religieuses. Elles
font le point sur les questions controversées. Voir la
note de Mgr Nédoncelle, Tables, 1887.

Références au D. T. C; par date des conlérences :
159S, i, 1292-93; — 1S67, xiv, 1397; -- 18ÏS, m,
933-34; xm, 1393; — 1SS6, xiiï, 889-90; xv, 2221;
— 1897, xin, 889; — 1S09, xm, 1399, 1402-03; —
1908, v, 364; xm, 890;— 1914, xv, 2221;— 1920,
ix, 2313; xr, 1166-67; xin, 890,896,1404,1409; xiv,
1398-99; — 1927, xiii, 893; — 1930, xm, 890,
892, 895, 1413; xiv, 1399; — 1931, xm, 900; —
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19S8, Tables, 1887. — Voir à Œcuménisme d'autres
indications.

LAMBOT (Dom Cyrille). — Bénédictin qui s'est spécialisé
en patrologle. Voir Tables, 412. On trouvera dans J. de
Ghellinck, Patristique et Moyen Age, i-m, de nombreuses
références aux études de C. I..., presque toutes publiées
dans la Itevue Bénédictine.

Cité sur les œuvres mariales de Paschase Rad-
bert, xin, 1632; cf. xiv, 942.

LAMBREOHT (Henri-Charles), évoque de Gand.
Cf. Hurter, v, 1536. — Auteur d'un traité De: SS.
misses sacrificiel, Louvain, 1885. Cité : x, 1299. Il est
aussi l'auteur d'un catéchisme estimé.

LAMBR08 (Spiridion). — Érudit hellène auquel on
doit le catalogue des manuscrits de l'Athos (1895-
1901, 3 vol.) et la transcription d'ouvrages de théo-
logie byzantine dans le périodique Néoç 'EÂÂrivoiivi'i-
HCÙV ou dans la collection naÀcdoÀàysioc KOtl TTeÀo-
iTOvvTplocKà, Leipzig, 1912 (2 vol.). Cité : n, 1238
(manuscrits du mont Athos); v, 1499 (Eugénicos);
vi, 2274 (Pasteur d'Hermas); vin, 1522 (Joseph
Calothétos); ix, 373 (Léon le Sage), 1009 (C. Lucar);
1972, 1975, 1978, 1982 (Marc Eugénicos), x, 453
(Maxime le Confesseur); 1669, 1674 (Michel d'An-
chialos), 1711 (Michel le Syncelle); xm, 374 (pri-
mauté, Scholarios); xiv, 1538, 1546, 1547, 1552,
1559 (Scholarios); xv, 515 (Théophane de Nicée).
L'orthographe Lambros semble préférable à Lam-
pros qu'on rencontre en plusieurs articles.

LAMBRUSOHINI (Jean-Baptiste). ~ Notice [L.
Marchai], vin, 2471.

LAMBRUSCHIIMI (Louis, cardinal). — Notice [L.
Marchai], vin, 2471-73. Nonce à Paris, secrétaire
d'État de Grégoire XVI et protecteur du futur
Léon XIII, ix, 335-36; — mêlé aux controverses du
Libéralisme catholique, 559, 572; cf. Lamennais, vin,
2487, 2488, 2492, 2494; Veuillot (Louis), xv, 2823.
— Cité : vu, 1192-93 (Immaculée Conception).

LA MECQUE. • - Ville de l'Arabie occidentale, dont
l'importance tient uniquement dans son rôle religieux.
Avant la venue de Mahomet, elle étail: déjà le rendez-
vous religieux où étaient adorées lu Kaaba (pierre noire)
el. les idoles de l'Arabie. Après rétablissement rte rislam,
lr pèlerinage de La Mecque resta obligatoire pour tout
bon musulman, au moins une fois dans sa vie.

Sourates de L. M. et histoire de Mahomet, ni,
1774-75; — communautés juives, 1778. — Pèleri-
nage, 1817, 1821-22; ix, 1638-39. — Cité : 1572,
1636.

LA MEILLERAYE.— Dispersion des Trappistes de
L. M. en 1831 : pétition et procès, ix, 553-54.

LAMENNAIS ou LA MENNAIS (Félicité de). —
Étude générale [A. Fonck], vin, 2473-2526. — Com-
plétée par GRÉGOIRE XVI, vi, 1829-31 et LIBÉ-
RALISME, ix, 511-63.

Nos références suivront de préférence l'ordre chrono-
logique des événements qui marquèrent l'existence de
Lamennais. Les indications conrernant l'activité de
Lamennais seront accompagnées des références à ses
principaux écrits ainsi qu'aux personnages mêlés à son
activité.

1. VIE ET ACTIVITÉ. — 1° De 17S3 à 1S16. — 1.
Première formation, conversion, seconde formation
(intellectuelle et spirituelle); vocation et sacerdoce,
vin, 2473-77.

Traduction du Spéculum de Louis de Blois (1 S09), Le
guide spirituel ou le miroir des âmes religieuses. —
Influence de Teyssère, xv, 202; — de Carron, Tables,
540 et médiatemcnt de Boudon (ibid,, 474).

2. Première controverse religieuse et politique;
réaction de L. contre le gallicanisme. Conditions
favorables à cette réaction, ix, 511-17; xm, 334.

(1808), Réflexions sur l'état de l'Église en France pen-
dant le X T I J J ' s. et sur sa situation actuelle (en col-
laboration aveu son frère Jean-Marie), vin, 2482, 2500,
2504; ix, 514; xv, 4.

(1816), Tradition de l'Église sur l'institution canonique
des évêques, vin, 2484, 2501; TX, 517; XV, 5, 7 (contre
ïabaraud).

Ces écrits ultérieurement complétés : (1818), Obser-
valions sur la promesse d'enseigner les quatre articles de
Ï / Î 8 3 exigée des professeurs de théologie par le ministre
de l'Intérieur, vin, 2504; ix, 517; et. (1826), Jn quatuor
itriiculos, vin, 2505; ix, 619; — (1820), Sur un livre
intitulé « Du pape » par M. (c comte de Mnisfre, vin, 2504;
ix, 517.

2° De 181G à 1S24. — l. Apologétique mennai-
sienne, vin, 2478-80; vu, 1918 :

(1817) Kssai sur l'indifférence en matière de religion
(analyse et justification), vin, 2478-80; cité : I, 2191;
in, 2306; iv, 807; vi, 180; vu, 1582, 1588, 1591; vm,
2400, 2478, 2482-84, 2502-04, 3513-17; IX, 517 : « seule
peut être vraie et par conséquent doit être suivie la reli-
gion universelle à laquelle préside une autorité infaillible,
donc, le catholicisme romain ", 539,

(1821) Défense de l'Essai, via, 2480, 2481, 2502, 2.'i03,
2513.

2. Partisans et adversaires, 2480-81. — Influence
de Bonald, vm, 2480, 2483, 2501, 2516, 2522; ix,
518 et de Joseph de Maistre, vin, 2480, 2504; ix,
517, 1078. — a) Partisans : Salinis et Gerbet, vi,
1297; — Rohrbacher, xm, 2468-69, et, avec modi-
fications, 2770. — 11) Adversaires : S.-Sulpice et
M. Boyer, n, 1121-22; xiv, 808; — Jésuites : cen-
sure du P. Fortis, vm, 2481; Rozaven, xiv, 142-
43; — différences entre Buffler et L., Il, 1172;
vm, 2481. — c) L'équivoque de la pensée de L., et
silence de Rome, vm, 2482-83. — d ) Autres person-
nages : Buzzetti, n, 1270; Gratry, vi, 1755; Parisis,
xi, 2039; Mgr Pie, xn, 1741; Tabaraud, xv, 52;
Ventura, 2635.

3° De 1S24 à 18SS. -— 1. Contre la démocratie dans
l'Église et dans l'État; retour aux principes de
Grégoire VII: — moyens d'action : une revue, le
Mémorial catholique (cf. vi, 1297); un tract. In
quatuor articulas... (cf. supra); — Congrégation de
S.-Pierre, fusionnant avec les prêtres de S.-Méen,
vm, 2485-86; et surtout un livre :

(1825-26), De la religion considérée dans ses rapports
met l'ordre politique et civil, vin, 2485, 25U4; i;f. xlil,
334. Thème fondamental ; " Sans pape, point d'Église;
sans Église, point de christianisme; sans christianfstne,
point de religion et point de société... de sorte que la
vie des nations européennes a... sa source, son unique
source, dans le pouvoir pontifical ", vin, 2504, 2517-32;
IX, 518.

2. Opposition à L., vm, 2486-88 : a} Frayssinous,
2486; ix, 518; cf. vi, 1796-97; — Clausel de Montais,
ni, 49; — déclaration des (14) évêques, vin, 24S6;
ix, 518. — b) Silence de Rome : motifs des hési-
tations et du silence, vin, 2487-88.

4° De 1829 à 18S4. Vers ta démocratie. — 1. Evolu-
tion de L., dans un nouvel écrit :

(1829), Oes progrès de la Révolution et de I f i guerre
contre l'Église, vm, 2489, 2505 (brève analyse); ix, 519-
22 (analyse plus complète et raisons de l'évolution);
cf. vi, 1327.

2. Réaction de l'archevêque de Paris (Mgr de
Quelen), ix, 522; et dénonciation à Rome par le
gouvernement, ix, 522; — silence de Rome, ibid.;
— Deux lettres de L. à l'archevêque, 522; cf. vm,
2505.

3. Fondation du journal L'Avenir (16 oct. 1830)
(qui devait disparaître le 15 nov. 1831), ix, 523,
526; vin, 2490. Voir Tables, 338, et MONTALEM-
BERT, x, 2345-47.

A L'Avenir, son programme et ses idées, l'art. LIBÉ-
•HALISME a consacré une étude détaillée, ix, 523-58, dont
il convient de relever les idées maîtresses.

Programme : réconcilier la pensée chrétienne et les
aspirations modernes, ix, 526; cf. xv, 436. — Idées
directrices : a) La révolution de 1830, l'ère de Dieu et de
la liberté, IX, 527; — b) L'ère de Dieu : ordre social
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catholique et théocratie, ultramontanisme, 528; cf. xm,
334; — Ri Libéralisme de L'Avenir, raison du libéra-
lisme; l'Église et lii liberté, ix, 530-32. •-• PruiJrumme
libéral ilr L'Avenir : a) Libertés intéressant la société
civile: liberté politique (système électoral, législatif,
administratil'); liberté civile et économique; cf. xm,
811; — b) Libertés intéressant la religion: liberté île la
presse, d'enseignement (cf. ix, 56G-71, conquête de la
liberté d'enseignement; 'l'ahtvs, 118ti); liberté d'asso-
ciation; cl'. Tailles, 281; — séparation de l'Église et de
l'État, liberté de conscience (les comlilions <le la sépa-
ration ; rupture du concordat, suppression du budget
des cultes, droit commun pour le clergé, rérurme intel-
lectuelle de 1-Église), ix, 532-14. Cf. ni, 77S; xv, 436-37.
— L'Avenir, l'Europe et le monde (Irlande, Belgique,
Pologne, Italie, Allemagne, Espagne), ix, 545-49. Tout
ceci, en résumé, iv, 30i; vin, 2490-91; vi, 1829-30.

4. Luttes et oppositions, vin, 2491-93 : a) Projet
de confédération; prospectus et statuts de
l'u Agence générale pour la défense de la liberté
religieuse », ix, 551-52; cf. vin, 2492 (épisodes de
la lutte, procès, trappistes de la Meilleraye, supra,
2873), ix, 553. — b) Oppositions : a. Légitimistes,
554; cf. 558; — p. épiscopat, 554-55, 557; censures
des évoques (censure de Toulouse, 28 avr. 1832),
vin, 2510-13; cf. i, 2143; ix, 561 (rôle de Mgr d'As-
tros); — y. Rome : silence de l'autorité suprême,
ix, 556-57; vin, 2492-93; mais avertissements indi-
rects : Ventura, ix, 556-57; xv, 2635; Rozaven,
xiv, 143; ix, 559. Voir aussi Carrière, n, 1804;
Jondot, vin, 1508; Ravignan, xm, 1797; Tcys-
seyre, xiv, 808; xv, 202.

5. Appel à Rome : condamnation : a) Suspension
de L'Avenir, appel de Lacordaire et voyage à
Rome, vin, 2493; IX, 558-59; — circonstances de la
condamnation, vin, 3493-94; ix, 561-62; — l'en-
cyclique Mirari, vin, 2494-95; ix, 559-62; cf. vi,
1829-31. — b) Soumission apparente de L., 1831;
vin, 2495-96; ix, 562; — mais refus de souscrire
totalement à la soumission demandée par Gré-
goire XVI, vin, 2496-97; ix, 561-63; — c ) Les
amis de L. se séparent de lui, ix, 563; — et L.
renonce à ses fonctions sacerdotales, vin, 2497;
cf. 2498.

5° De 18S4 à 18S4. — 1. Premiers Écrits de cette
période, vm, 2505-06 :

Préface des troisièmes mélanges : Du catholicisme ilims
ses rapports avec la société iwlitiquv, vm, 2505.

(1S34), Paroles (l'un croyant, vm, 2499, 250G (analyse);
— condamnation nominative par l'encycl. .Singuîari,
V), 1831; vin, 2506.

(183't), De l'absolutisme et de la liberté. Dialoqlietti,
vin, 2506-07. Cr. i, 29S.

2. Nouveaux écrits sur la religion, vin, 2507-09 :
(1S41.)), Esquisse d'une philosophie ('I vol.), vm, 2507,

2509, 2517, 2519.
(184.S), De ;a société première et de ses lois ou de lu

religion (suite du précédent), écrits auxquels il faut rat-
tacher Essai d'un système de philosophie calholiqiir (inédit
et publié en 1906), vm, 2507, 2517, 2519, 2520.

(1841), Discussions critiques et pensées diversrs sur la
religion et la philosophie (résumé, vm, 2508).

(1841), De la religion, opuscule résumant les principes
et leur enchaînenieni, ainsi que les idées développées
dans Ksquisse d'une philo.Wf}hif., vm, 2508-09; cité :
2517, 2519-21.

3. Doctrines des dernières années de L. (dont les
écrits précédents sont l'expression), vin, 2497-99.

— Sa vie politique, 2499, et sa mort, ibid.
(27 févr. 1854).

II. ŒUVRES : BIBLIOGRAPHIE DE LAMENNAIS. ——
1° Écrits ascétiques, vin, 2499-2500.

Outre le Guide spirituel, cité plus l iant , L'Imitation de
.lésus-Chrisl. trad. nouvelle avec des réflexions à la lin
de chaque chapitre, 1828; — Les Êvanailes, Irad. et
réflexions, 1846, etc.

2° Doctrine, controverse religieuse, philosophique
et politique, vin, 2500-09.

L'article les répartit en 30 numéros. Les écril.s les
plus importants oui été indiqués aux Tables avec les
références les concernant.

3° Lettres, vin, 2509-10.
III. SYNTHÈSE DOCTRINALE. —— 1° Philosophie, ——

1. La certitude; impossibilité pour la raison indivi-
duelle d'y parvenir, vin, 2513-14; xm, 2505;
cf. n, 1172; iv, 807-09, 825, 829, 836; vi, 180; —
elle est donnée par « le sens commun 11, vin, 2514-15;
cf. i, 1516, 1554; n, 2159; m, 2306; iv, 899, 1819;
xn, 564. — 2. Ordre de lu f u i et conception de la
croyance, vin, 2515-16; cf. ni, 2306; iv, 807-08, 829;
vu, 1918-19. — 3. Origine des idées, vin, 2516-17;
cf. vu, 1918; xi, 1050. — 4. Trinité, (esquisse d'une
démonstration rationnelle), vm, 2517-18, à rappro-
cher de xv, 1794. — 5. Création, rapports de l'infini
et du fini, v i f i , 2518-19, 2521; cf. ni, 2097.

2° Religion. — 1. Définition : loi supérieure de
l'intelligence, vin, 2520; cf. vu, 1918-19 (défauts
de cette conception). — 2. Développement de la
connaissance et de la société religieuse, vin, 2521-22;
— la défection de L. contredit sa première concep-
tion de l'autorité du souverain pontife, xm, 334.

Conclusion : Jugement sur la doctrine de Lamen-
nais, v in , 2522-23. — Cité : iv, 301, 1514, 1819;
ix, 1678; xn, 1491.

Comme complément a la bibliographie, on peut citer :
Paul Vnil iaud, Lf.s « Paroles d'un croyant " de }..arrtt'nnfiis,
Paris, 1928; -- R. Vallery-Kadol, Lamennais ou le
prêtre malgré lui, 1931; — L. Ahrens, Lamennais iind
Deutschlond, Munster, 1930 (inirorluction intéressante
pour la critique ries historiens); — A. Désert, l.amrn-
nais, dans Thé Catholic Encyclopedia, VIIT, 762; — St.
Locsch, dans L. T. K,', VI, 36o; — C. Vcijmocd, 0. F. M.,
Lamennais amuit su défection et la NÉerlandc caihulique,
1940; — K. de Morcau, S. J., Les idées mi'rttiê.liiennes en
Helgique, dans N. R. Th., LV (1928), p. 570; — L. de
Villefosse, Lamennais, Paris, 19-15. — La plupart île
ces références indiquées par Edg. Hocédey., I l i s t . de la
théologie au X I X e s,, l, 9a. Sur Lamennais, voir la Tahle.
des noms propres. — On consultera aussi avec profit,
dans les Mûnchener theoloyischi' Sttidien, 1962, Norbert.
Hotzel, Du'. Uroffenbarung im franzôsischetî Tradiîiona-
lismus, Munich, 1962; voir la ïaMe. — Cf. également
J.-R. Derré, Lamennais, ses amis et le mouvement des
idées à l'époque ronumiique (1SSH'18S4), Paris, Klinck-
sieck, 1962, 766 p.

LAMENNAIS (Jean-Marie), frère et collabora leur occa-
sionnel du précédent, supra, 2873.

LAMENTABILI (Décret). — Voir Loisy, Moder-
nisme et Pie X.

LAMENTATIONS (Livre des). — Étude générale
[A. Clamer], vin, 2526-37. — 1° Noms e( place dans
le Canon. — 1. Noms, vin, 2526; xv, 2706 (threni).
— 2. Place dans 11- canon, vin, 2526; — parmi les
Ketûbim, n, 1571; — sous le nom de Jérémie, 1593;
xv, 2706 (Septante) ; et ne taisant qu'un avec
Jérémie, vin, 2526.

2° Forme littéraire et style. — 1. Forme littéraire ;
cinq poèmes, vin, 2526-27. — 2. Style, 2527.

3° Analyse. — 1. Objet général ; souffrances de
Juda et de Jérusalem, vin, 2527. — 2. Analyse des
cinq poèmes ou chapitres, 2527-38.

4° Origine du livre. — 1. Solution traditionnelle :
Jérémie, auteur : a) arguments externes, vin, 2.530-
30; — b ) arguments internes, 2530. — 2. Critique
moderne ; rejet de l'authenticité du livre : a) cri-
tique des arguments internes et externes de la
thèse traditionnelle, 2531-33; — b) Origine du
livre d'après la critique : pluralité d'auteurs; date
et lieu de composition, 2533-34. — 3. Conclusion
hésitante de Clamer, 2534-35.

5° Doctrines religieuses. — 1. Dieu, vin, 2535;
cf. iv, 996, 1003. — 2. Péché, vin, 2535-36. — 3.
Culte, 2536.

Auteurs cités : Augustin (S.), vm, 252G; — Bickell,
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2527; Bôhmer, 2527; Bossuet, 2527; -. Budde.
2527, 2529 à 2534; — Cornély, 2530; — Cornil, 2.Î29; —
Driver, 25:.".», 25;:", 2533; — l'ipîphane (S.), 2530; —
Ernioni, 2530, 2533; - • Eusèbc, 2530; — Ewalcl, 2527;
— Flaechner, 2530; — Frics, 25:14 ; — ('Taulier, 25:12,
25:.i4; — .lérflme (S.), 2526, 2527, 2529, 2530; Josèphe,
2529; Kimlen, 2530; Keil. 2530; — Knubciibaucr,
2530; — Loin-, 2528, 2529, 25.11 à 25;'i4; — Lowlh,
2527; Naegeisbach, 2531 ; Nuldeke, 2529; — Ori-
Rène, 2530; — Smend, 252S; — Sl.eiiernagel, 2529,
2534; — Touzurd, 2529, 2530, 2534-35; — Trochon,
2530; — Wildeboer, 2529; de Welle, 2527.

NOTE COMPLÉMENTAIRE. Dans D, B. S., v, 237-51,
A. ftelin apporte quelques compléments ;'i l'élude de
Clamer, compléments qu'on retrouve en résume dans
L'Introduction à la Bible, 1, 674-79 (Mgr Lusscîiu). De
ces noies on ne rel.ietidra que deux aspecis du problème
des Lamentations : 1" Aspect religieux des cinq com-
plaintes dont se compose Je Livre; 2° L'origine du Livre
de» Lamentaiions.

1^ Lam., i, n et iv doivent être examinées ensemble :
t;e sont, sans doute, des complaintes funèbres qui sont
transformées ici en un genre religieux. Dès lors qu'il
s'agit de déplorer le malheur de Sion, la Vil le sainte, ce
genre prend une coloration politico-religieuse et se rap-
proche de la lamentation collective. Pressants appels a
Yallweh (T, 5, 12, 13-15, 17 sq.; 1.1, 1-9, 17-19, 21 sq.;
iv, 11, 16); interpellation de son nom (i, 9, 11, 20);
imprécation contre l'ennemi el. impétration qui la con-
voie (l, 22; iv, 22). — Lam., v est <' une très pure lamen-
tation collective commençant piir l'interpellation de
Yahwch (y. 1), continuant par l'exposé de la misère
nationale (y. 2-18); au y. 7, on a l'insertion, d'une ré-
flexion religieuse, s'achevant par un appel à Vahweli
qui met en œuvre un élément hymniquc (y. 19) et s'in-
troduit par le, nu1? (pourquoi), caractéristique du genre

T T
(Jer., xjv, 8, 9; PS., LXXIV, 1)» ((rdin, dans M. H. S; V,
242). — Lam., HT est le plus dilticile et, pour la com-
préhension du recueil, le plus important. Il débute par-
un monologue ( f . 1-18); une prière conclut la plainte
(y. 19-20); les motifs d'espérance se succèdent alors,
dont le plus longuement traité est une considérai lion
sapicntialc sur le gouvernement divin et le sens de la
soiilTrance (^. 25-33), s'achevant en questions de rhéto-
rique (y. 34-39 o.), puis en exhortations ( f . 39 b) propres
au même genre : l'intrusion des motifs de sagesse dans
les lamentations individuelles caractérise des prières
tardives (et. PS., xxv, 12 sq.; xxxix, fi sq.; i.x.m, 9-11).
La nôtre bifurque ici (y. 40-47) en lamentation collec-
tive. Cette bifurcation, amenée très naturellement par le
t. 39 fr, n'est point inconnue dans les psaumes; en PS.,
un, un individu parle de ses sonITrances (y. 2-12), avant
de parler de Sion ( I f . 13-23); en PS., raxm, un autre
parle pour hri (t. 1-2), avant de faire entendre le « nous «
de la communauté (y. 3-4); de courtes prières, comme
PS., r.xxx, cxxxi, ne manquent pas d'élargir commu-
naulairemcnt le cas de l'oranl. Ici r.r sera d'autant plus
facile que le poêle sentait une analogie entre son mal et
le mal d'Israël; il y a là attestée, une l'ois de plus, l'im-
possibilité pour un .luir de réaliser son « salut » en dehors
d'une société qui est son lieu d'épanouissement (cf. A.
(Têlin, J.f'.s iflées maîtresses de l'A. T., Paris, 1948, p. 49-
54); tes versets suivants (48-51 ), où le poète reparaît,
sont assez concluants en ce sens. — Les y. 52-55 repren-
nent: la lamentation individuelle qui s'achève en accents
d'action de grâces (y. 56-62) et une prière contre les
adversaires personnels de l'orant (y. 63-66). Cette
explication de Lam., TIT, comme une unité (Gunkel-
Beg'-icli, EinleHimi:! in die Psalme.n, Gœttinguc, 1933,
p. 134, 400-01) où confluent des genres divers nous
paraît la plus plausible... Un conclusion, nous dirions
que nos cinq chants, en dépit d'une complexité de style
ii laquelle notre analyse s'est arrêtée, présentent Ions
des éléments assez nombreux ou assez compacts de
lamentations collectinrs, pour pouvoir être utiLists iluns
tes Ir.slivUv.s du deuil naliiinal. i Uelin, art, cit., 242-43.

2° La question de l'origine peut être envisagée du
d'île du temps et du lieu de la composition du Livre ou
encore de son auteur.

1. Clamer traite assez brièvement du lieu et de la (lal.c
de composition, vni, 2533-34. A. Gelin ajoute quelques
indications complétant cet exposé. » Les traits concrets

ne sont pas abondants dans les Lamentations. Mais il
ne faut. pas s'en étonner : c'est une des caractéristiques
du genre; dans un grand malheur national qui obsède
l'imagination, de simples allusions sullisent aux contem-
porains. I.a comparaison avec les psaumes LXIV et
t.s.xlv est instructive à cet égard et, jusqu'à nos jours,
des critiques ont pu hésiter entre l'époque de l'exil et
celle des Macchabées pour situer ces psaumes dans
l'histoire, quoique la deuxième hypothèse soit, avec
raison, ^ peu près rejetée aujourd'hui : il eût été éton-
nant que cette hypothèse surprenante ne soit pas appli-
quée à nos pièces elles-mêmes, au moins à Lam., m et
iv " (Gelin, nr/. ci(., 247).

Les traits concrets permettant de dater approximati-
vement. l'époque, de la rédaction du Livre de» Lamen-
tations sont très peu nombreux. Ils se situent surtout en
Lam., il (y. 7 : tumulte guerrier dans le Temple; y. 9 :
destruction des portes) et iv (y. 17 : allusion a l'atde
égyptienne; cf. Jer., xxxvu, 5; f r , 19-20 : fuite de Sédé-
cias; cf. II Reg., xxv, 4-7).

Ces constatations ont semblé suffisantes aux critiques
pour fixer la rédaction du Livre entre 5SO et 538; et
même pour Lam., m, "Lbhr descend jusqu'à 325. Mgr Lus-
scau admet qu'on se trouve encore sous l'impression de
la terreur el. de l'angoisse qui accompagnèrent la ruine.
du Temple et de Jérusalem. Aussi, conclut-il, « admet-
on le plus généralement que les Lamentations ont vu
le jour peu de temps après 58G, certainement avant la
libération (538). Kncore convient-il d'observer que les
2" et 4" poèmes paraissent les plus anciens. Rudolf se
permet de préciser davantage et fait remonter les 3e

et 5e poèmes au début de l'invasion qui précède la chute
de Jérusalem et. le 1er au lendemain du siège de 597.
Tant il est vrai que l'inspiration de tous ces morceaux
poétiques baigne dans l'atmosphère littéraire de Jérémie
(3«), d'Ïîzéchiel (2e et 4") et prélude par endroits (sur-
tout l8', 3', 5e) aux accents du Second-Isiûe (op. cit.,
677).

2. Quant à l'niiteu;', que la thèse traditionnelle voit en
.lérémie lui-même. Clamer a présenté les arguments de la
thèse critique, vin, 2;i31-34, et n'arrive pas A conclure
nettement, Gehn rappelle que les conclusions des criti-
ques n'ont pas paru concluantes à quelques auteurs pro-
testants (Keil, von Orelli) el à des auteurs catholiques
beaucoup plus nombreux, et il cite : lîrmoni, I } . f i . , art.
Lamentations; Knabenbauer, /n Danielem prophetam,
Lamenlationes et Baruch. Paris, 1891, p. 367-74 et plus
récemment 1-1. Wiesmann (dans Theol.-prakt. Quartal-
schrift, 1928, p. 328-37, 498-510, 717-26) el l'allrath
(1932)... K L'opinion des récents critiques catholiques est
sensible à la ditllcullé d'établir une balance entre les
arguments présentés. Ils nuancent en conséquence leurs
conclusions et. paraissent en définitive réserver leur juge-
ment. Ainsi Nikel ( Gn"nlriss der Einleitung in das
A. T., 1928, p. 267) ne croit pas Lam., n, 9 possible
dans la bouclie de Jérémie; Gottsbcrgcr (Einleitung in
das A. T., 1928, p. 305) fait état de la séquence alpha-
bétique dill'érenle en Lam., l, par rapport aux autres
poèmes, pour nier l'unité d'auteur; Lam. l, 111 et v
seraient d'un contemporain du prophète, n et TV du
prophète lui-même. NÔtscher (Die KIwJvllcdvr, 1947,
p. 1) remarque : « Les arguments de critique interne ne
sont décisifs, avec certitude, ni pour ni contre l'authen-
ticité jérémienne; mais les arguments contre paraissent
être les plus forts. »... Dennereld (Lamentations, dans la
Bitte Pirot-Clamer, VIT, 40) approuve ceux qui se mon-
trent ii réservés dans leur jugement, estimant surtout
qu'il est difficile d'attribuer toutes les Lamentations à
Jérémie ". Visiblement c'était, déjà l'avis de Gigot (Spe-
cia; Introduction lo ihe study of thé 0. T., n, New York,
1906, p. 302). IIôpfl, 0. S. B., était très net pour l'au-
thenticité jérémienne (Introdurtio spcciotis in ii6ros
V. T., 3" éd., Rome, 1931, p. 307); la révision de son
ouvrage par ses disciples Miller, 0. S. B., et Metzinger,
0. S. B. (5« éd., Rome, 1946, p. 4,51) a notablement
déraidi la position initiale ; Uifficulter intelligitur cur
IIIIKIW Mlummodo in Lam., 11-IV miiltit'cril. ordinem
consuetiim alphaheti he.braici, et cur carmina I , IV in
iir.rosiicis alphabeticis, immo carimn lu muliiplicUer,
cnmposiurrit, in Lum., 7 autem istam artificiosam com-
positionem dereliquerit. Rliam yutEdam vocabula maiJis
significa-nHa f t wrtir' cxpressiones, qus in f^tirri. mîhi-
lientur, in Jer. non inveniuntur. Ht de citer synipathi-
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quement l'opinion de Gûttsbergcr • (Gelin, art. cit., 250).

Après avoir résumé les raisons pour ou contre l'au-
thenticité jérémienne de la totalité des Lamentations,
Mgr Lusseau conclut : u Non seulement on peut mettre
en doute l'authenticité jérémienne de l'écrit, mais, si
l'on veut vraiment répondre à la complexité des dépen-
dances littéraires qu'il révèle, il sera raisonnable d'ac-
corder quelque crédit à l'opinion d'Eissfddt et IIaller
(1940) qui envisagent la plausibilité de plusieurs auteurs.
Kudolf lui-même (1939), favorable à l'unité d'origine,
se voyait contraint, par la datation qu'il imposait, au
premier poème (597), d'attribuer ce morceau à un auteur
spécial • (op. cit., 678).

Aux notes exégétiques, Mgr Lusseau ajoute quelques
lignes sur l'usage liturgique des Lamentations dans
l'ollice des jours saints. L'Église catholique y voit, en
effet, comme les Juifs de l'ère exilienne et. postexilienne
(cf. Zach-, vu, 3; vin, 19), l'expression d'une douleur
repentante, fruit de la foi en l'irréversible volonté saivi-
fique de Dieu, génératrice de confiance dans les miséri-
cordieux pardons divins. Puissent les Juifs eux-mêmes
comprendre, en relisant les Lamentations, que la Pas-
sion du Christ, drame à deux personnages, Jérusalem et
son Sauveur, ne deviendra pour eux libératrice qu'âpre»
adhésion de leur part au Fils de Dieu que leurs pères ont
rejeté...

Voir : a} Catholiques : Th. PafTraUl. 0. F. M., Die
Klagelieder (dans Die Heilige Schrift des A. T.), Bonn,
1933; — 1- Uennefeld, 1'-amenlations (Bible Pirot-
Clamer), vu. Paris, 1947, p. 407-34; — F. NOtscher, Die
Klagelieder fEchter-Bibel). Wûrztbourg, 1947. —
b) Protestants : W. Rudolf, Die Klagelieder (Kommenutr
wm Ait. Test., de Sellin), Leipzig, 1939; — M. IIaller,
Die Klagelieder (IIandbuch zum A. T., de Eissfeldt; Die
f û n f Megilloth, 91-113), Tubinguc, 1940; — André Tony
(avec révision par Lods), Les Lamentations (Bible du
Centenaire, ni. 292-306), Paris, 1947.

Mgr II. Lusseau, Les Lamentfitions, dans Introduction
à la Bible, I, Ancien Testament. 674-79.

LA METTRIE (Julien Offray ou Offroy de). —
Étude [C. Constantin], vin, 2537-41. — 1. Vie et
œuvres, 2537. — 2. Idées philosophiques et morales,
2539. — Cité : iv, 237; xm, 1750, 1763; xiv, 2311.

LA Ml . — Voir aussi Lamy.
LAM 1 (Jean). — Notice [L. Marchai], vin, 2541-42. —

Difficultés avec les jésuites en raison des attaques de
Concina, ni, 683, 695.

LA MILLETIÈRE (Théophile Brachet de). — No-
tice [J. Carreyre], vin, 2542-45. Voir Tables, 477.

LAM I N N E (Jacques). Né à Aerschot (Brabant) le 18 mai
1864, il entra dans le diocèse de Liège et fit ses études
philosophiques et tiléologiques à l'Université grégorienne
(1880-86), où il fut disciple de Mazzella. Il suivit ensuite
pendant un an les cours de sciences ù l'Université de
Louvilin puis fut nommé, en 1887, professeur de philo-
sophie au petit séminaire de S.-Trond. Il en devint le
directeur en 1893. En 1904, il fut nommé professeur à
l'Université de Louvain, où il reçut, en 190fi, la chaire de
dogmatique spéciale à la Faculté de théologie ; il donnait
en outre le cours de métaphysique aux étudiants du
doctorat en philosophie et lettres ot un cours de philoso-
phie aux futurs ingénieurs. En 1914, il devint vicaire
général de Liège et le 25 mars 1919 fut consacré évêque
titulaire d'Inschilla comme auxiliaire de Mgr Kiitten. 11
mourut inopinément à Liège le 23 oct. 1924.

Travailleur infatigable d'une grande érudition, en
particulier dans le domaine des sciences naturelles,
auxquelles il s'intéressait depuis sa jeunesse, il était doué
d'une vigueur dialectique qu'il déployait dans ses cours et
ses publications, qui concernent l'apologétique, la philo-
sophie et la théologie. En philosophie, c'éf.ait un éclec-
tique et il n'adhérait pas au thomisme, ce qui l'amena à
s'opposer à Mgr Mercier. Partisan convaincu du trans-
rorinisme, il le défendit dans son De créature et y consacra
de nombreux articles ainsi qu'un volume considéré
comme son oeuvre principale : La philosophie de l'incori-
tlïiissable, la théorie de l'évolution, Étude critique des
• Premiers principes i d'H. Spencer (1907); cité : iv, 785.
Parmi ses autres œuvres, signalons dans le liiillettiï de
l'Académie royale de Belgique une traduction avec com-
mentaires du Péri hermeneias d'Aristotc (1901) et un

article sur La controverse des futurs conlintJCtils à l'Uni-
versité de Louvain au XV s. (1906), un Mémoire cou-
ronné par l'Académie sur l'histoire de L'hypothèse deis
quatre cléments (1904), un traité en français sur l.u
Rédemption (1911) et un gros volume ; Déchéance origi-
nelle. nesponsahilite. et liberté (1904).

Bibliographie de l'Université catholique de Louvain, iv,
Louvain, 1908, p. 82-85; v-1, 1911, p. 18; v-2, 1913,
p. 12; vi, 1937, p. 6. — Annuaire de l'Université catho-
lique de Louvain, 1920-26, p. x-xvi. — Ephemerides
théologies l^oanienses, n, 1925, p. 162-64; ix, 1932,
p. 638-39. R. AUBEHT.

Cité : iv, 785 (cf. supra); xm, 2004; xiv, 197,
1727,

LA MIRANDA ou DE CARRANZA (Barthélémy).
— Voir Miranda.

LA MIRANDOLE (Pic de la). — Voir Pic de la
Mirandole.

LAM 1 ROY (Mgr Henri). — Né à Heurnc, le 29 août
1883, professeur au grand séminaire, puis évêque île
Bruges (1930), docteur en théologie, grâce à sa thèse
De essentia SS. missai sacrificii, Louvain, 1919. • Le
Christ, sous les espèces du sacrement, est placé dans une
certaine apparence de destruction et de mort. •

Cité : La messe : a) dans la Ste Écriture, x,
797, 807, 811, 813, 814, 826, 831, 832, 838, 846; —
t>) d'après les Pères jusqu'à S. Cyprien, 865, 868,
881,884,893,903,904,909,920,927,935;— c) chez
les théologiens postérieurs au concile de Trente,
1152, 1167, 1181 (résumé de sa thèse), 1231 (appré-
ciation de J. Rivière), 1262.

LAMMENS (Henri). — Historien jésuite, né à Gain)
(Belgique), le 1" juill. 1862; professeur à l'Université
S.-Joseph de Beyrouth, puis à l'Institut biblique de
Rome (1911-14); mort en 1937. Il a spécialement étudié
la religion de l'Islam. — Sur l'Islam en général ; L' Istom,
croyances et institutions, Beyrouth, 1926; 2« éd., 1941; —
Le berceau de l'Islam, Rome, 1914; — Les sanctuaires
préislamiques dans l'Arable occidentale, dans Mélanges
(le l'Université S.-Joseph, XI, Beyrouth, 1926;— L'Arabie
occidentale avant l'Hégire, 1928; — Une adaptation a r f i l m
du monothéisme biblique, dans R. Se. rel., 1917 (mai-sept.)
(article qui résume bien la situation et la formation de
l'Islam, selon A. Vincent, Hist. des religions [Brillant-
Aigrain], v, 230) ; — Sur Mahomet : Comment f u t com-
posée la vie de Mahomet, dans R. Se. rel., l, 1910; —
Mahomet fut-il sincèref, ibid., n, 1911; — L'âge de
Maimmet et la clironologie de la Sira, dans Journal asia-
tique, 1911; - - Le triumvirat Abou Bakr, 'Omar et Abou
'Ohaida, dans Mélanges de la Faculté orientale, iv, Bey-
routh, 1909; — Fatima et les filles de Mahomet, Notes
critiques pour l'étude, de la Sira, Borne, 1912. — Divers :
Oornn et Tradition, dans R. Se. rel., 1, 1910, p. 27-51;
— Éludes sur le fi'gne du culife omayyade Mo'iwiln I",
Beyrouth, 1907; — Le califat de Yazid I", 1921 ; - - Al-
llallâ], un mystique musulman du I I I ' s. de l'Hégire,
dans R. Se. rel., 1914; — Les Nosaîris, dans Études,
1S99 et Rev. de l'Orient chrétien, 1901-02; — La crise
intérieure de l'Islam, dans les Études, 1926.

Sur le Moyen Orient : Le Liban, notes archéologiques,
historiques, etimographiques et géographiques, 2 vol.,
Beyrouth, 1913-14 ; — La Syrie, précis historique, 2 vol.,
1921.

Cité : sur Mahomet, ix, 1572-73; — bibl., 1643,
1649; — Soufisme, xiv, 2444, 2445; — bibl., 2458;
—- Église maronite, x, 2, 4, 16, 23, 32-37, 39-44, 50-
54, 57-58; 141 (bibl.). — Voir v, 1199.

LAMMEN8 (L.), O. F. M., éditeur du Cantiwm
pauperis de Pecham, xn, 119.

LA MONNOYE (Bernard de) (1641-1728). — Membre de
l'Académie française (1713). A publié, entre autres, un
recueil de Noels bourguignons (1701) et une nouvelle
édition des Ménagions,

Cité dans le D. T. C., à propos du livre des c Trois
imposteurs « et des Menagiana, xm, 1719.

LAMORICIÈRE (Louis-Christoplie-Léon Juchault de).
Général et homme politique français (1806-1865). Dans
la défense des Etats pontificaux contre les Piémontais,
il [ut écrasé à Castellldardo (1S60) par les forces bien
supérieures du général Cialdini. C f . xn, 1701.
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LA MOTHE LE VAYER (François de). — Notice

[C. Constantin], vin, 2545-47. — Est-il un « liber-
tin »?, xni, 1724; cf. x, 2343. -- Cité : xi, 2110, 2187.

LA MOTTE (Louis-François-Gabriel d'Orléans). —
Notice [J. Carreyre], vm, 2547-48.

LAMOURETTE (Adrien). — Notice [J. Carreyre],
vin, 2548-49. .— Cité : m, 1580, 1584, 1592 (sa
condamnation à mort); vi, 1529.

« LAMPADAIRES ». — Fonction intérieure dans la
liturgie grecque, xi, 1394.

LAMPEN (Willibrord), 0. F. M. — Sur Pecham, xn,
101-03, 112-13, 123. — Pierre de Candie, xn, 1893.
-- Richard de Médiavilla, 1022; xm, 2670-71, 2672.
-— Sixte IV, xiv, 2200-01. — Sur les sacrements,
578-80, 590.

LAMPETIUS. — Notice [É. Amann], vin, 2549-50.
— Cité : v, 1454, 1455, 1456, 1459, 1460, 1464.

LAMPREDI. — Avocat habilité par l'assemblée do
Florence à présenter des avis, xn, 2178-79, 2183-84,
2187.

LAMPR08. Voir Lambros.
LAMPRYLL08 (Cyriaque). Polémiste grec moderne.

— Sur le Filioque, v, 2311, 2314, 2317-18, 2330.
LAMY (Bernard). — Notice [J. Carreyre], vin, 2550-

52. CI. xi, 1132, 1135-36; i, 1540. — Écriture
sainte, vu, 2232; — Jésus et la Pâquc juive, xv,
3576. — Cité : v, 2197.

LAMY (Étienne-Marie-Victor). — Homme politique fran-
çais (1845-1919). Un des chefs des républicains catho-
liques fit serviteur de la politique de Léon XIII (« rallie-
ment à la République »). — Cilé ; Ix, 511.

LAMY ou LAMI (Dom François), bénédictin. —
Notice [J. Baudot], vin, 2552-55. Cf. x, 434-35;
i, 1540. — Sur Nicole, xm, 1474; cf. xi, 643; — Sur
Fénelon, v, 2152; xm, 1496, 1498,1510,1518. — Et
Malebranche, ix, 1779 (lire : François et non Ber-
nard). — Cité : t, 1354, 1359 (bibl.), 1540; n, 624,
716, 905; vi, 568, 682, 2043; ix, 215, 789.

LAIWY (Thomas-Joseph). Ne le 27 janv. 1827 ù Ohey
(Namiir), il fit ses études de théologie à l'Université de
Luuvain, où il fut marqué par l'influence de trois pro-
fesseur» : l'exégète J.-ïli. Bcclen, le dogmaticien J.-B.
Lefebvre et l'orientaliste F. Nèvc. C'est également à
Louvain qu'il lit sa carrière, de 185» à 1900 : il commença
comme professeur d'hébreu et de syriaque et» 1858, puis
reçut à la Schola minor les cours d'introduction à l'écri-
ture Sainte (1S59) et d'exégèse (1866) pour succéder
enfin à son maître Bcclen comme professeur d'Écriture
Sainte à la Faculté de théologie a partir de 187S. Il tut
nommé, en 1S79, membre de l'Académie royale de Bel-
gique et, en 1885, prélat domestique (avec pour devise ;
Ex Oriente lux). Il prit sa retraite en juill. 1900. Nommé
en 1903 consuUeur de la Commission biblique, il décéda
à Louvain le 30 juill. 1907.

Lamy a beaucoup publié (sa bibliographie comporte
158 numéros ; cf. Bibliographiv de l'Université, catholique
de touvain, 1834-1900, Louvain, 1900 et Suppléments,
I - I I I , 1901-08) : sur l'Écriture Sainte, la littérature
palristique et l'histoire ancienne de l'ttglise, mais aussi
sur les événements ecclésiastiques contemporains, les
gloires de l'Université de Louvain et. le mouvement
des études en Belgique. Bien qu'il ne fût dénué ni de
science ni de talent, et qu'il ait, avec quelques collègues
qui se réunissaient autour de J.-B. Camoy, contribué à
orienter la théologie louvaniste dans une ligne plus posi-
tive, en contact, avec la philologie et l'histoire, il ne brilla
guère comme exégète : ses Commentaires (Genèse, en
1S80; 2" éd., 1883-84; Apocalypse, en 1893-94; Penta-
teuquc, en 1894-1906) s'en tenaient à l'interprétation
courante et traditionnelle du texte, sans aborder les
problèmes critiques, et beaucoup de se» publications se
placent à un point de vue trop polémique et apologé-
tique. Il exerça toutefois une réelle influence par ses
écrits contre Renan et par son Intrtiductio in Sacrum
Scriptural». (2 vol., 1866; 6« éd., 1901).

Son vrai titre de gloire se situe dans le domaine de
l'orientalisme et tout particulièrement de la littérature
syriaque, et il doit être considéré comme l'un des fon-
dateurs de l'école patristique de Louvain. Il avait immé-

diatement saisi l'importance, pour la connaissance des
Pères grecs et le renouvellement de la théologie histo-
rique, de la mise en œuvre de ces textes, dont il s'ap-
pliqua à recliercher les manuscrits dans les bibliothèques
de Paris, de Londres et d'Oxford. Déjà sa thèse de doc-
torat en théologie avait pour sujet : De Syrorum /iile et
disciplina in re eucharistica (1859). Outre divers articles,
on lui doit plusieurs éditions de textes : après avoir
publié les Actes du concile de Séleucic et de Clésiphon
(1868), il collabora à l'édition du Chronicon ecclesiasticum
de Bar-Hebraîiis, avec son élève Ahbeloos (cf. Tables,
2-3), pour entreprendre enfin son oeuvre capitale, l'édi-
tion avec traduction des hymnes et discours de S.
lîplirem (4 vol., 1882-1902), réservant à la Revue biblique
plusieurs fragments exégétiqucs du même auteur. Cette
édition a été sévèremeni jugée du point de vue critique,
mais elle n'en coi\sUtvie paîi moins un travail île pionnier
fort méritoire pour l'époque.

Le D. T. C. lui doit, entre autres, diverses notices con-
cernant les Syriens ou les Arméniens (ABSOLUTION,
ABSTINENCE, AME) et l'art. BELGIQUE.

P. Ladeuy.e, dans Annuaire de l'Université catholique
de Louvain, LXXII, 1908, p. CXXXI-cLIx. — Annuaire de
l'Académie royale de Belgique, LXXX, 1914, p. 259-67, —
Ephemerides tlieulogiae Lovanienses, ix, 1932, p. 611-
13, 690-92. — .T. Coppens, dans Anima nuntia iJiva-
nicnsiu, x, 1954-55, p. 200-01. R. AUBERT.

Cité : Abgar, i, 68; — Abraham, 95,110; — abso-
lution des péchés (chez les Syriens), 207; — textes
hagiographiques araméens, 326; — azymes, 2655-
56; — baptême (chez les Syriens), n, 247-250; —
baptême pour les morts, 361 ; — Bardesane, 396; —
Bar Hebraeus, 405; — Barsumas, 433 (bibl.), 435
(id.); — canon des Livres saints, 1596; — confes-
sion (chez les Syriens), ni, 390; — Confirmation,
1078; — Diaconesse, iv, 690, 702 (bibl.); — Dieu,
1079,1081 ; ~ Enfer, v, 74; — Éphrem (S.), 189-90,
192, 193 (bibl.); — épiclèse, 254; — Esprit-Saint,
744; — eucharistie, 1038,1150-51 ; — feu de l'Enfer,
2197; — Genèse, VI, 1207, 1211, 1213, 1321; —
Hébreux (épître aux), 2074; — Héxameron, 2332;
— Immaculée conception, vu, 858, 880; — Inspi-
ration de l'Écriture, 2090; — Jacques d'Édessc,
vin, 286, 290; — Jacques de Saroug, 305; — Juge-
ment, 1780-81 ; — Manichéisme, ix, 1855; — Marie,
2375, 2390; — Messe, x, 1329; — Michel le Syrien,
1711; — Miracle, 1801; — Monophysisme, 2243;
— Nestoriennc (Église), xi, 165; — Ordre, 1253; —
Présanctifiés (messe des), xm, 83, 85, 86, 90-91,
93; — Rabboula, 1626 (bibl.); — Syrienne (Église),
xiv, 3021, 3031, 3039, 3040, 3052, 3054,3056,3071-
72, 3079, 3081, 3087-88 (bibl.); — Tradition, xv,
1286. — Cité : ii, 546, 551, 553.

LANCE (Sainte). — Distinction faite par S. Thomas
entre le culte de la Ste Croix et le culte de la
Ste Lance, xm, 2365. Cf. Tapies, 876.

LANCELIN (Charles). — Sur la sorcellerie dans les
campagnes, xiv, 2395-96, 2400, 2414.

LANCELOT (Claude), 0. S. B. (dit le sieur de Tri-
gny) (1616-1695). Notice dans Hurler, iv, 457-58.
— Sur Daniel, iv, 94. — Mêlé aux affaires jansé-
nistes, iv, 1974 (bibl.); vin, 321, 330.

LANCELOT (Corneille). — Notice [A.-N. Merlin],
vin, 2555. — Tables, 313.

LANCELOT (Henri). — Notice [A. N. Meriin], vin,
2555-56. — Tables, 313.

LANCELOT POLITI. — Voir Calhwin (Ambroise),
supra, 555.

LANCIOIUS ou LECZYOKI (Nicolas). — Notice
[P. Bernard), vin, 2556-57. Voir vin, 1026; xi, 617;
xn, 2496 et xiv, 2705.

LAND (J. P. N.). — Ses Anecdota syriaca cités : vin,
79, 1877; xi, 208; xm, 1625; xiv, 3092.

LANDER8DORFER (Simon), 0. S. B. — Sur la
composition du Lévitique, ix, 487. — Cité : vin, 9;
x, 1422.



2883 L A N D G R A F L A N D R I E U X 2884
LANDCtRAF (Mai- ArUmr Michael). • Né à Traunstein

(Bavière) Iv 27 révr. 189.';, nnirl A Hambcrff If 8 aoill
1958. Prêlre en 1918; professeur de théologie dogmatique
(1924) à la Phil.-ïheol. llochschuie de lîambcrg, de
1937 à 1939 a l'Université catholique de Washington;
évêque auxiliaire (1943) de, Bamberg. Il 11 en polir maître
l-'.lirle (cf. Tables, 114:!), qui l'orienta vers les études
théolosiques (IB la préscolastiqiie. Son grand niérilc est
l 'étude el la publication îles sources, Sa Dof/rnengesellichte
der Frûhscholastik (8 vol.) (1952-56, Hamherg) rassemble
de nombreuses monographies.

Sa bibliographie serait à établir sur les tables du Bu;;.
de Théologie ancienne et médiévale, i (1929) ;i vin (1958-
(il).

Vue d'ensemble sur son œuvre : T., 011, dans TIifoi.
Rcu., 1958, p. 176-80; M. Sr.limaus, llist. Jahrb., 1960,
p. 51-1 sq. Cf. L. T. K.', vi, 1901, ar( . Landgraf. Voir
anssi .1. (le (iliellinck, Lr mouvement Ihcoloyique du
X I I e .t., Bruges-Paris, 19'18, p. 157, noie 1. L. est fré-
quemnieni cité par les auteurs qui ont étudié la Ihéologie
du xir s., notamment par de Ghellinrk, l'aiil Anciaux,
La théologie du sacrement de pénitence, au X I I e s., Lou-
vain, 1949; K. G. Dhont, 0. F. M., Le problème <lc lu
préparation ù la grâce (Érole franciscaine), Paris, 1946;
inoins fréquemment par M.-D. Chenu, Ld Ihi'ningie au
X I I e .s., 1957, ou M.-M. Gorcc, L'essor' de îa pensée au
Moyen Age, 193:1.

Nous avons recueilli étiez ces dUTérents auteurs un
assez grand nombre d'indications relatives à la produc-
tion théolngiqiie de Liuldgraf, afin de compenser le
pelil nombre de références du 1). 7'. (^ relatives à cet
auteur récent.

On citera spécialement ; 1° Sur les doctrines. — Das
Salframentum " 171 uot(i » in der Fruhscfidiasîik, dans
Mélanges Miinilfinnet, il, Paris, 1931, p. 97-144; — Die
ISestimiïïung des Verdien.'îtgrades in der h'rûhschoîasiik,
dans Schol., 1933, p. 1-40; - Die Erkenntniss der hel-
f e n d e n <;nade in der Frûhschol.. dans '/.. K . Th., 1931,
p. 177-238, 40:j-:i7, 362-91; — Die friihschulii.flisciie
SIreil/raye nnm Wiederau[lehen der Siinile, ibid., 1937,
p. 509-94; — Die Lehre der Frûhscholastik voit drr
knechtiicheii Flirclit, dans Div. Thmn. (Frib.), 1937, p. 4.1-
54, 157-88, 308-25; 1938, p. 85-107 et 331-49; — Die
Vererbling der Sûnden der lîltern au/ die Kilider nach lier
l.elire des X.H. Jahrhunderts, dans (;r., 1940, p. 203-47;
— Die Vorbereilung auf die Heclufertigung und die
Eingeissung drr lieiligmarliende Gnade in der Friihscho-
l.nstik, dans .Scno;., 1931, p. 42-62, 222-47, 345-80; —
Familienbildung bei Paulinenkommentatorrn des X I I ,
.lahrhunderts, dans liihiica, 1932, p. fil-72, !G9-9:i; —
Grundiugen f i i r ein VerstSndnis der Hussieltre der Fnïh-
und Hoch'SScholasUl,-, dans Z. K. 'l'h., 1927, p. 161-94; —
Einfûhrung in die Gesch. der theol. LU. dcr f''rtihscholaslik,
Hatisbomie, 1948; — Problèmes relatifs aux premières
gloses des Sentences, dans R. T. A. M., 1931, p. 140-57;
— Qnvi/lue.l collections de « Qusstiones » de la seconde moitié

du X I I " s., ibid., 1934, p. 368-93; 1935, p. 113-28; - -
.Some unisnomn WriiiniJS nf thé eorîy scimiastic l'eriod,
dans T;ie New fichoL, 1930, p. 1-22; Studien ziir
Erkenniniss des UberntUurlidien in der Frûhscholastik,
dans .S-c/iof., 1929, p. 1-37, 189-220, 352-89; — Sludien
zur TheulniJie des X I I . •lahrhunderl.s, dans Trnditiii, i,
194;t, p. 183-222; — Sunde iind Trenniing von lier
Kirche in der l~''rûhscholasUI{, dans Schul., 1930, p. 210-
47; — Untersuchungen zur Gelelirtengeschirlite des
X I I . Jahrhunderlit, dans Misn'ilanea G. Merr.ati (Studi e
Testi, n» 122), il. Cité (lu Vatican, 194fi, p. 259-81; —
Xmei ProMenie {1er fruhscholastischen Sakramentenli'.hre,
dans X. K. Th., 1942, p. 119-40; — Medieevalia, dans
I t . T. A. M., 1946, p. 82-93; 1947, p. 69-93; cf. Mediaeiial
Studios de Toronto, vin, 1946, p. 5,1-67; Die Gna-
denôkonomie des allen Itundes navh der Lehrc der Frûh-
fif.holastik, dans Z. K. Th., 19.1.1, p. 215-53; Die
StelluniJtUthme der Friihsclinlastik, ilans Colleclanea Fran-
ciscana, 1931, p. 513-2); — Die /rii/ie De finition der
'l'aufe., dans Gr., 1946, p. 200, 353; — Les lireuiies scrip-
lurairi's et palristique'i dans l'argumenl.atim (heotoffiiyiie,
dans R. A'c. P7ii;., 1931, p. 2S7-92.

2" Siir tes auteurs. 'l'Iie s QmcsHones • oj Cardinal
SIeplieii Langton, ilans T7ie New Scliol., 1929, p. 1-18,
11.1-58; 1930, p. 115-64 (en collaboration avec G.
Lacoinbe), — Echtheiisirugen bei SIephen von Langton,
dans Philos. Jahrb; 1927, p. 309-11 ; — Zur Chronologie

der Werke Stefihen Langions, dans R. T. A. Aï., 1931,
p. 07-71; — Ahiieltird und die Sentenzni des « Magister
ignnius», dans Diu. T7i. (Frib.), 1941, p. 75-80;—Bei-
trdge sur Erkennfnissder SchuleAbaelurds, dans;';. K. Th.,
1930, p. 360-405; — lîcrils thé.nlogique.s de Vernie d'Ahe-
lard (Spicilcgium sacrum Lovaniense), Louvain, 1934;
— « Quirsiio • bu Master Uilu, dans Truditio, n, 491-92;
—- Udii i.ind Magister Martinus, dans R. T. A. M., 19,19,
p. 62-64; — A Studfi of thé Académie LnfMude of Peler
u f Cupiia, dans Tlie Nriii Schol., 1940, p. 57-74; — Cncf.
ISamberg. Patr. 139, Cod. Paris. Nat. lat. SSSÎ und der
Magister Afanus, ilaus l'hilos. Jahrh., 1941, ii. 476-90;
— Der Paulinuskommentar des HerviEus von Bourg-Dieu,
dans Kiblira, 1940, p. 113-32; — Der l'orretunismus der
Ilomilien des ftadulphus Ardens, dans Z, K, Th., 1940,
p. 1:i2-4S; — Mitteilungen zur Scluile Gilberts de la
Plirrée, dans Cullerilinrci. h'ranf., 19;l;j, p. 1S2-20<S; —
Neue Funde zur Porretaner Schule, ibid., 1936, p. 353-
65; -- Uniersuchungen zu rien Eigenlehren Gilberts de la
Porrée, dans Z. K. Th., 1930, p. 180-213 ; Oie Stellling-
nahmc der Fri'ilischolustik ïur missenschafilichen Méthode
des Péter Lombardus, dans Collectanea Franc., 1934,
p. 51.1-21; — lianntc Langton dus Original der « Cvllfe-
tanea » (tes Lomburuus?, dans R. T. A. M., 1931, p. 72-
75; " '/,i»eî Gelehrte aus der TJmgebung des Petrus
Lombardus, dans Div. Th. (Frib.), 1933, p. 157-82; —
Die ' Summa Scnlcnl.inri.ini » und die « Summa « des Cod.
Vnt. lat. I S i S , dans R. T. A. M., 1939, p. 2CO-69;
Werfee nus dem Ucreich der ' Siinitna Senlentlarum 11 und
Anse/m "on Lnon, dansDip. T;i.(Frib.),1936,p.209-16; •
Tîine neuentdeckte Summc uns der A'c/iMte des Prspo.'i-
tinus, ilans Cntlecl. Franc., 1031, p. 289-318; Maître
Gérard de Douai, dans R. T. A. M., 19;t7, p. 85-8S; —
Ncnc ai.ilgefundene Mss. mit Werfcen nus dem Hereich
des Anseîm von Laon, dans Colteet. Franc., 1945, p. 1G4-
77; -- l'etruil von Poitiers und die Quieslionerditcrulur des
X l l . Jahrh., dans Philos. Jahrh., 19.19, p. 202-22, 348-
58; Reclierclies sur les écrits de Pierre le Mangeur, ibid;
19.11, p. 292-306, 341-72; — Oie Werke aus der engeren
Schule des l'eter Cantor, dans Gr., 1940, p. 34-74, etc.

Péché, xn, 177, 180, 226, 238, 244; — pénitence,
993 ; — pcrtcction, 1250 (bibl.) : — Pierre Lombard,
xii, 1948, 1956, 1966-67, 1976, 1979, 1983, 1987-88,
1995-96, 2009, 2013; — Pierre de Trabibus, 2052,
2063; — Prévostin de Crémone, xm, 165, 169; —
rédemption, 1986; — Sententiaires, xiv, 1874; —
Simon de Tournai, 2129 ; — Sommes, 2352 ; — Théo-
logie, xv, 345, 372, 374-76, 445, 467, 472 (bit)),); —
S. Thomas, 704, 707, 709; — vertu, 2761-62.

LAND01-PHE. — Deux auteurs ; 1° Landolphe l'Ancien,
auteur d'une Hisioria Mediolanensis, qui va de 874 à
1085 (publiée dans le recueil de Muratori, Scriptores
rertim itaUcarum, et de nouveau dans les Mon. tîerm.,
vin). - 2° Landolphc le Jeune, historien italien du début
du XIIe s., lui aussi auteur d'une Historia Mediolanensis,
qui va de 1097 à 1137. Il était le neveu de Luitprand. —
On trouve l'Ancien et le Jeune le plus souvent désignés
par le nom de Landulphe, Landutf.

Uifncultés historiques touchant le I" concile du
Latran, vin, 2629-31 (L, le J.); — sur le rit ambro-
sicn, i, 956 (L. l'A.).

LAIMDMANN (FI.), 0. F. M. — Sur Schatzgeyer,
xiv, 1264, 1266, 1269-70 (bibl.).

LANDON, pape. — Pontificat [É. Amann), vil),
2557; cf. iv, 2302.

LANDORMY (Paul) (1869-1943), musicologue, au-
teur, entre autres, d'un ouvrage sur Descartes, iv,
552, 559, 561.

LANDOS (Agaplos). — Voir Agapios Landos, Tables,
53.

L A N D R I A N I (Ignace). — Théologien olivétain,
détend la virginité de Marie cl la divinité du Christ
contre les Juifs, vni, 1900. Cf. Hurter, in, 997.

LANDRIEUX (Mgr Maurice). — Né a Trigny (Marne) le
1" orl. 1857; mort évêque de Dijon (1915-26). A publié :
Au;ï pays du Clirist. Études bibligues en Egypte et en
Palestine, Paris, 1894; — L'histoire et les liistoires dans la
Bible, 1907 ; — Jésus dans l'Évangile, 1922.

Cité : vl, 706, 1950.
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LANDRIOT (.Jean-François), prélat français, ne à Cou-

chcs-lcs-Mines (S.-ct-L.), fil 1816, mort archevêque' de
Heinis en 1874, An concile du Vatican, il vota avec la
minorité, mais adhéra ensuite à la définition. Principaux
écrits : Recherches historique-s sur les écott^s lilMriiirï'.y ilu
citrislianisiiii'. (ISnl); l.ii. iirii'rr chrétienne (1862); Lu
Irmmc forte (1803); Le C/îris( de la tradition (ISfio); l,rs
béatitudes évangéliques (!S6(ï).

Cité : apologétique, i, 1558; •— Jésus-Christ, vi,
698; v in , 1153, 1156, 1159-60; — Prière, xm, 175-
76, 190, 193, 197-98, 207, 208, 210-11, 212, 243
(bibl.); — infaillibilité au concile du Vatican, xv,
2562; — fin dernière, v, 2488.

LANDRY (Adolphe). Né a Ajavcio en 1871. Sa thèse
L'utilil.^ ^t'ic.î.idf1 dp lu. prttpru't/' i n f î l u i c i i i e l l e , Paris, 1901,
oppose la propriété individuelle à l'intérêt: social, xïn,
810; xiv, 2322.

LANDRY (Heruard). — Ant.eur d 'une thèse sur La phi-
losophie. de Duns Scot (collect. Les grands pliHosoplii's,
Aïcan, Paris, 1922). Landry résume ainsi sa pensée sur
Scot : 'i. LEI philosophie de Duns Scot est celle d 'un l'l'au-
ciscain, ami des Spirituels, ardent dél'enseur des droits de
Dieu et. qui a perdu le sens de l'amoi]]'. La pensée de
Scot, telle qu'elle ressort de ses œuvres et dépouillée
de l.outes les interprétations qu'elle subi t dans la suite,
apparaît 1res voisine de celle de Guillaume d'Ockam. »

Rien d'étonnant que la thèse de L. se soit heurtée aux
ciiiviradiclionai îles lulèles de Sr.iit, très particulièrement.
à l'irritation du P. Éphrcm Longpré, La philnyvpbie <tu
li. Duns firnt, Paris, 1924. Voir ici 'l'ables, 1075, et la note
d'É. Gilson, Jeun Duns Scot, Paris, 1952, p. :1:t9-40. - -
L. a publié également l.'ifi^ t ï f chrf'f.n.'ntc chez les scolas-
tiques du . X I I I ' 1 s., Paris, 1929; Ilohhes, l'aris, 1930.

Cité : ix, 2176; xin, 1729; xv, 3310-11.
LANDSHEERE (Guillaume fie). — Notice (P. Uer-

nard], vin, 3557.
LANDULF. — Deux personnages de c.e nom dan» l;»

jeunesse de S. ïliomaa d 'Aquin ; 1" Landuif d'Aquin,
père du saint; — 2° Landuif Sinihaldi, abbé du Mont-
Cassin, qui accueillit le .jeune Thomas, xv, 61 .S, 619.

LANDULFE. — Voir aussi Landolphe.
LANDULFE, clerc milanais, un des initiateurs du mou-

vement pn lar in , xi, 2243-44. Voir Ariald (Tables,
243); Erlembold (ibid., 1207); Alexandre I I (ibul., 71).

LANDULPHE COLONNA. — Chanoine de Char-
tres. Notice [J. Rivière], vin, 2557-58. — Appar-
tient à l'illustre tamille des Colonna, Tables, 643.

LANFRANC, prieur du Bec, abbé de S.-RUcmie île
Caen, archevêque de Cantorbéry. — Notice [R.
Amann et A. Gaudel], vin, 2558-70.

1" Vie. — 1. Enfance, jeunesse, vin, 2558. — 2.
Prieur du Bec, 2558-59; — controverse bérenga-
rienne, 2559; cf. n, 724-25, 732-33, 735, 737;
vi, 1800; cf. injra ; doctrine eucharistique de L.;
— relations avec Yves de Chartres, xv, 3625,3630 ; —
avec S. Anselme, i, 1328. — 3. Abbé de S.-Étienne,
vin, 2559-60; — théologie : de la dialectique à
l'Écriture, xv, 362. — 4. Archevêque de Cantor-
héry : a) lutte avec York, vin, 2560; cf. Alexan-
dre II, i, 710; — b ) Primat d'Angleterre, vin,
2561 ; cf. vi, 1713; — c ) Réformateur, vni, 2561 ; ~
décisions du concile de Winchester (1076), 2562;
cf. n, 2086; — maintien de l'investiture, vin, 2562;
vi, 1795; - d ) relations avec Grégoire VII, vin,
25G2-63; — difficultés avec Guillaume le Roux,
2563; xv, 2270.

2° Écrits. — 1. Édit. par d'Achery, i, 310, 1166,
2036; x, 426 (détail, vin, 2563-64). — 2. Sur l'eu-
charistie : 1.1) lettre à Rérenger (vers 1069) exposant
la doctrine réaliste de Radbert, vi, 1222-23; vin,
2565; cf. xm, 1832 sq. — b ) De corporr r.l. <sonyuine
Domini, vin, 2565-68; cf. infra, analyse; — 3. Sur
la pénitence, Liber de celanda confcssione, vin,
2564; cf. infra.

3° Doctrine eucharistique. -•- Analyse du De cor-
pure ; a ) Critique de Bérenger, vin, 2565-66; cf. su-
pra, Controverse bérengariennc; — h ) Doctrine de

Lanfranc (conversion miraculeuse et son explica-
tion), vin, 2566-68. Se référer à Eucharistie, v, 1219,
1223, 1228-30, 1235, 1236, 1244, 1279, 1280, 1294,
1373, 1380, 1426; et. à Messe, x, 1027,1029-32,1035-
36, 1042, 1044, 1051, 1056; — r ) appréciation, vin,
2568-69.

4° Doctrine pénitetuiellK : confession faite au
prêtre, à îles clercs non-prêtres et à des laïques, i,
170, 184-85, 188; i i ] , 875-77; xn, 910, 944; -.. secret
de. la confession, ni, 891.

Ci té : i, 393, 710, 1328; il, 608, 714, 728, 730, 732,
735, 737-38 (Bérenger lie Tours); ni, 1060 (confir-
mation), 1695; iv, 2181 (eucharistie); v, 178 (ép.
aux Éphésiens), 1986 (extrême-onction); vi, 1989,
1991 (Guitmond d'Aversa), î\\\\ vu, 1.003 (imma-
culée conception); xiv, 528 (déflnilion du sacre-
ment.); xv, 362 (théologie), 2271.

Sur la doctrine pénitcnticllc de Lanfrauc, ou consul-
tera A. Teetaerl, Lu cun/ession aux laïques dans l'IîiJtisr
latine, Paris, 1926, p. .•ifi-61.

LANFRANC DE BOLOGNE ou de Crema. — No-
tice [J. Folliet], D. 7). Ciin., vi, 335. — Cité : vin,
198.

LANG. — Nom commun à plusieurs personnages
cités dans le /). T. C.

1. Albert I.., prot'esseur à Munich, auteur de Oie
" /.oci Iheologici » des Melchiw Canu und die Méthode
des dogmiilischcn Beiseises, Munich, 1925, etc., TX, 712-
19, 733, 742, 713, 747; xii, 2007, 2108-09; xv, 413, 421,
422-23, 1308. — 2. Cosmc L., archevêque anglican de
Cantorbéry; sur le nouveau Prayer Book, XTII, 894;
vf. 1406; Tabif.s, 1M88; - accord avec les gréco-russes,
xiv, 1399. — 3. Jean L., ami et correspondant de Luther,
TX, 1170, 1173, 12.'i5, 12S8-S9. — 4. Matthieu L., évêque
(le (_;urk, et cardinal, vin, 2670-71; coadjuteur puis
archevê.que de Salzboiiri.!, xni, 1361 ; xiv, 2581-82, • -
5. B. LanK, biographie de Sailer, xiv, 7;i0-;)4.

LANQ (/Vndrew). — Auteur anglais (1844-1912). Mytho-
logue, disciple de 'l'y (or dans ses premiers écrits, Mytho-
t f ï f j i j , 1884, il " vit ses convictions ébranlées par une rela-
tion des missions bénédictines de la Nouvelle-Nursie;
elle al.l.eslail chez les indigènes des concepts relative-
ment élevés, d'aulaiil plus étonnants que ces popula-
tions sont plus arriérées. Il douta, se mil. îi l'étude et
dérouvrit bientôt des notions relisieuses et morales aussi
pures cliey. îles nations aussi méprisées... Les « Êtres
suprêmes " de ces tribus soûl ù 1;i fois législateurs de
l'ordre moral et ailleurs du monde. Priorité de la notion
d'esprit, disjonction primitive de la religion et de
l'éthique, monothéisme issu du culte des esprits de la
nature ou des esprits des ancêtres, bref les thèses capi-
tales de l'érole anthropologique apparaissaient en con-
tradiction avec les faits, puisque chez ces peuples plus
grossiers, il ne se rencon.lrail, ou peu s'en fairt, ni CTille
des aufêtres, ni culte des génies de la nature, ni chef
unique qui pu t servir de prototype au dieu souverain, et
que VAll-Father, le Père de tous, romme le désignent les
Australiens, rayonnait d'un éclat plus pur, précisément
ou l'animisme était moins développé. Lang touchait du
doigt chez Spencer, chey, Tylor et les disciples, ce que
Tylor lui-même ava i t nommé " l'application partiale et
unilatérale de la méthode hislorique aux doctrines reli-
gieuses ». Dès 1.S9.S, dans son livre Thé MalaniJ ii[ Rcli-
{iîfiti, il élargit progressivement son enquête et retouche
ses publications précédentes, ftvartant dès l'abord, in
limine, l'hypothèse d'une révélation surnal il relie, évitant
de [ranclier la question des origines, qu'il estime inso-
luble, il se contente de montrer combien il est gratuit
de supposer qu'un dieu créateur doive être nécessaire-
ment conçu comme un esprit, à quel point les anthropo-
logues négligent les témoignages qui les gênent, com-
ment eutin l;i " vieille théorie de la dégénérescence »,
réduite a de justes proportions, s'accorde au contt'aire
avec les faits. L'animisme lui-même, observc-t-il, quelque
service qu'il ait pu rendre, en aidant a élaborer une
notion plus spirituelle des êtres divins, paraît avoir
favorisé la corruption des idées et des rites...

« La critique la plus méthodique à la fois et la plus sé-
vère vint A Lang de son apologiste le plus résolu, le R. P.
Schmidt, S. V. D. Ardent promoteur des études cthno-
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logiques, convaincu de l'importance de l'animisme au
point de faire avec vigueur leur procès aux théologiens
de tontes nuances qui le méconnaissent, il reprit et dis-
cuta tous les arguments échangea au cours de celle con-
troverse. N'hésitant pas à se séparer de Lang, quand il
trouve son érudition ou sa logique en défaut, pour l'es-
sentiel il accepte ses conclusions ou plutôt il les renforce,
11 montre avec lui que l'idée de Dieu ne présuppose
aucunement celle de l'esprit, mais uniquement celle de
personne, et, de manière plus ou moins précise, celle
d'auteur de la nature. Il établit que l'une et l'autre peu-
vent se dégager au premier évril de la conscience, dés
que l'homme distingue son activité volontaire de celle
des choses inanimées et fait, dans les événements de la
vie ordinaire, la première expérience d'une causalité
objective. C'est )a preuve psychologique. Ethnologue et
linguiste d'une exceptionnelle compétence, il verse au
débat de nouveaux témoignages sur les grands dieux des
non-civilisés et s'applique surtout à prouver, par le
double critère culturel et linguistique, que les tribus en
cause appartiennent à un stade de civilisation plus
archaïque. C'est la preuve ethnologique, la plus grave en
soi et, par rapport aux érudits contemporains qui se
prononcent pour un monothéisme primitif ou fort an-
cien, la partie la plus neuve de son travail. » M. Pinard
rie la Ijoullaye, L'étude comparée des religions, 1, Paris,
1929, p. 393-93, 394.

Cette mise au point sera utile pour orienter le lecteur
dans les articles où sont invoqués les travaux de Lang et
de Schmidt : vil, 618; ix, 1534, 1540, 1543, 1545, 1546,
1549 (Magie); — xiu, 2187, 3189-90, 2194-95, 2209;
3223-25, 2240, 2278 (Religion).

LANGAGE. — I. ORIGINE DU LANGAGE [A. Michel],
vin, 2570-74. — 1° Aspect théologique. — 1. Con-
nexion avec le traditionalisme, vin, 2570; cf. iv,
807; n, 952-60 (Bonald); xv, 2637-39 (Ventura). —
2. Écriture : a) Langage tout fait, les noms donnés
par Adam aux animaux, i, 370-71; — b} langage
unique et contusion des langues à Babel (Gen., xi,
1, 7-9), vi, 1187, 1191; cf. D. B., i, 1346; il, 920. —
Cf. Eunomius, v, 1511-12; Lamennais (prop. 43),
vin, 2512.

2° Solution des difficultés. — 1. Hypothèse théolo-
giquement possible d'une langue unique primitive
communiquée par Dieu à l'homme (l'hébreu, langue
primitive), vin, 2571; — auteurs cités : Benoît
Pereyra, xn, 1217; D. B., iv, 133-34; — Jean Leus-
den, D. B., iv, 196; — Guillaume Postel, xn, 2658;
— Étienne Guichard; — Daniel Heyns (Heinsius);
— Selden, D. B., v, 1578; — Sur l'hébreu, langue
primitive, Dom Calmet, Tables, 501; — Athanase
Kircher, ibid., 2823; -— Pinard de la Boullaye,
notice aux Tables; — Van Hehnont, vi, 2117. —
Hypothèse aujourd'hui abandonnée, sans nier
cependant une intervention divine dans la forma-
tion du langage, vin, 2571-72. — Sur la contusion
à Babel, 2572; cf. D. B., n, 220; Catholicisme, i,
1150. — 2. Aucune affirmation de l'Écriture n'em-
pêche que l'origine et la formation du langage
soient dues à l'homme lui-même (S. Augustin,
Grégoire de Nysse, Basile; — philosophes moder-
nes), vin, 2572, — Conciliation du don de science
accordé à Adam, 2573-74; cf. 2028-29.

II. LANGAGE HUMAIN ET RÉALITÉS DIVINES. ——
1° Dans le dogme. -— 1. Analogie dans l'expression
de ces réalités; voir Tables : Analogie, 145-46; —
Dieu, 981-82; — Dogme (formules dogmatiques),
1016-17. — Cf. l'art. THÉOLOGIE, xv, 451-61,472-77.

2. Doctrine de Pie XII : « II n'est personne qui ne voie
que les expressions employées, soit dans les classes, soit
par le magistère de l'Eglise, pour exprimer ces notions
peuvent être améliorées et perfectionnées; on sait d'ail-
leurs que l'Iîglise n'a pas constamment employé les
mêmes termes. Il est clair également que l'Église ne peut
se lier à n'importe quel système philosophique dont le
règne dure peu de temps; mais les expressions qui,
durant plusieurs siècles, turent établies du consente-
ment commun des Docteurs catholiques pour arriver ù

quelque intelligence du dogme ne reposent assurément
pas sur uu rondement si fragile. Elles reposent, en effet,
sur des principes et des notions déduites de la véritable
connaissance des choses créées; dans la déduction de ces
connaissances, la vérité révélée a éclairé comme une étoile
l'esprit humain, par le moyen ("le l'Église. C'est pourquoi
il n'y a. pus a s'étonner si certîunes de ces notions non
seulement ont été employées dans les conciles œcumé-
niques, mais en ont reçu une telle sanction qu'il n'est pas
permis de s'en éloigner...

« Aussi eal.-il de la plus grande imprudence de négliger
ou de rejeter ou de priver de leur valeur tant de notions
importantes que des hommes d'un génie et d'une sainteté
non communs, sous la vigilance du magistère et non sans
l'illumination et la conduite du S.-Esprit, ont conçues,
exprimées et précisées dans un travail plusieurs l'ois
séculaire pour formuler toujours plus exactement les
vérités de la loi, et de leur substituer des notions et des
expressions flottantes et vagues d'une philosophie nou-
velle qui existent aujourd'hui et disparaîtront demain... ;
c'est Taire du dogme lui-même comme un roseau agité
par le vent. Le mépris des vocables et des notions dont
se servent habituellement les théologiens scolastiqucs les
conduit spontanément à énerver la théologie qu'ils appel-
lent spéculative, laquelle, s'appuyant sur la raison théo-
logique, manque, estiment-ils, do véritable certitude. "
(Encycl. fîutîîatii getieris, trad. de la Bonne Presse, 8-9.)

2° Dans l'expérience religieuse. — Pauvreté du
langage qui l'exprime, v, 1855.

III. LANGAGE MES ANOBS (et des âmes séparées).
— Exposé des doctrines scolastiques, xv, 3380-81,
3383-84. — Voir, pour le détail des auteurs, i,
1242-43 (S. Thomas); 1243-44 (Duns Scot); 1244-
45 (Suarez).

LANODON (Stephan-Herbert). — Notice [Charles-
F. Jean], D. B. S.. v, 253-57. — Le bouc émissaire et la
religion babylonienne, ix, 489.

LANGE. — Nom commun à plusieurs personnages
cités dans le D. T. C.

l. Joachim L-, théologien et exégète allemand (1670-
1744). Voir notice par A. Régnier dans D. B.. iv, 170.
Restauration universelle, v, 85; xlll, 1323; ses sym-
pathies pour le piétisme, xn, 2089; xv, 1785. — 2. J.
•I. L., éditeur du Defensio fldei catholicœ de Grotius,
xin, 1954, 1993. —3. J. P. L., commentaire sur Esmdus,
Leviticus. Numeri (Bielefeld, 1874), V, 1761. — 4. Hans
Ostenteldt L., prétendue origine chrétienne du pro-
phétisme en Israël, X, 1556; XIII, 735. — 5. Hermann
L., S. J., professeur au scolasticat de Valkenburg, auteur
d'un traité De gratin [Fribourg, 1929], XII, 1259, 1264,
1272, 1285, 1298-99, 1301 (persévérance); xiv, 2670,
2736 (bibl.). Cité : xll, 1336; xin, 2589 (surnaturel);
xiv, 844 (sainteté); xv, 2786 (vertus). — 6. Frédéric-
Albert L. (1828-1875), philosophe allemand, auteur de
plusieurs ouvrages de sociologie, en particulier Hist,
du matérialisme (trad. franc, par Pommerol, 1877).
Cité ; vu, 24-25; vin, 2326; x, 298, 307; xm, 1718 (sur
les « trois imposteurs »). — 7. Dr Cari Georg L., physio-
logiste danois, qui, comme James, a formulé dans .Les
émotions (Alcan, 1895) « la théorie paradoxale qui porto
leurs noms ; l'analyse introspective de l'émotion doit
être remplacée par l'étude objective des mouvements
organiques qui l'accompagnent ; ces mouvements
n'expriment pas l'émotion. Us la constituent; ils ne la
suivent pas, ils la précèdent; ils n'en sont pas l'effet,
mais la cause « (Janet et Séailles, Hist. de la philosophie.
Les problèmes et les écoles, p. 56); cité ; x, 305.

LANQEN (Joseph). — Né à Cologne (1837), décédé le
13 juill. 1901. Professeur d'Écriture sainte ù Bonn, il
quitta l'Église après la définition de l'infaillibilité au
concile du Vatican. Hurter, v, 1931. — Excommunié et
passé aux vieux-catholiques, xv, 2581.

L'évêque de Rome, chez S. Augustin, i, 2413; —
Apocryphes clémentins, ni, 205; — Jean Damas-
cène, 1836; — Fausses décrétâtes, iv, 218; — Dieu,
1133; — explication du Filioque, v, 2332-33; —
Esther, v. 851 (bibl.), 852, 857; — Clément,
et l'épttre aux Hébreux, vi, 2080; — S. Irénée,
vu, 2525; — Hist. de l'Église romaine (de Jean Ier

à Jean XI, bibl.) vin, 594 sq.; — Juifs au temps
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du Christ, 1619, — S. Léon le Grand, ix, 252, 294;
— presbytre = épiscope, xin, 1'16.

LANQÊNIEUX (Benoît-Marie), carri., archevêque de
lîeims (1S24-1 905). Légat, sous Léon XIII, au congrès
euchiiristique de Jérusalem : son action en Orient, IX,
351 ; xi, 1933. — Cité ; VI, 641.

LANQENSTEIN (ou HEYIMBUCH) (Henri de). ~
Notice [J. Zemb], vin, 2574-76. — Sa théorie con-
ciliaire pour résoudre le schisme d'Occident, xiv,
1488-90. — Cité : l, 643; vin, 1457; xm, 312.

LANQERON (Abbé de). — Ami et commensal de
Fénelon. — Sur la condamnation des i Réflexions
morales " de Quesnel, xm, 1523-24. — Cité : n,
108'!; v, 2165,

LANQEVIN (Léonor-Antoine). — Notice [J. Car-
reyre], vin, 2576.

LANQHAM (Simon). — Archevêque de Canlorbéry,
cardinal en 1368 (f 1376); cf. HurttT, il, 079-80. Avant
de quitter son siège lors de sa promotion au cardinalat,
Langham avait conilainiié les erreur» df Wyclif et une
Ihèse miséricordieuse enseignant la possibilité pour tout
pécheur de se réconcilier avec Dieu à l'heure de la Tîlort,
cf. xii, 1303. — Ctlé : il, 611.

LANQHI (Flaminius). — Notice [H. Primoli], vin,
2576-77.

LANQLE (Pierre de). — Notice [J. Carreyre], vin,
2577-78. — Cité : xm, 1527; xv, 2401.

LANQLOIS (Charles-Victor), médiéviste français, di-
recteur des Archives, né à Rouen en 1863, mort en 1929.
— Béghards, il, 530; — contre le miracle, III, 2217; cf.
x, 1839; — critique historique, ni, 2331-32; — Église
épiscopalienne, v, 365; — mariage au M. A., ix, 2169;
— Martin IV et la France, x, 196; — François de
Meyronnes, 1644; — Migne, 1725; — platonisme et
doctrine catholique, xn, 3399 ; — Pragmatique Sanction
attribuée à S. Louis, 2781; — Raban Maur, xm, 1615;
— Hist. lia. île la France, 2746; — collèges au M. A.,
xv, 2336; — Vital du Four, 3110; — Jean de Bassoles,
3113; — Bertrand de la Tour, 3115.

LANQLOIS (Ernest), ancien membre de l'École fran-
çaise de Home, doyen de la Faculté des lettres de Lille,
né ù Heippes (Meuse) en 1S57. — Registres de Nicolas
IV, vi, 1280 (Géorgiens); x, 377 (Mathieu d'Aquaaparta).

LANOL018 (Jean-Uaptiste). — Notice [É. Ammani,
vin, 2578-80. — Cité : n, 905; x, 412.

LANQLOIS (Victor), orientaliste français, né à Dieppe
en 1829, mort en 1869. — Arménie (histoire ou docu-
ments), i, 68, 558, 1890 (bibl.), 1894, 1896, 1898-99,
1905, 1907, 1925-27, 1934-37, 1940-41; VI, 1288, 1836;
— Mont Athos, ni, 1500 (bibl.); — Chronique de Michel
le Grand, x, 1715, 1717.

LANQRE8 (Concile de). — Voir Tables, 717.
LANGTON (Étienne). — Aux indications déjà

données aux Tables, 1299 (notice par P. Glorieux),
on ajoutera les références complémentaires sui-
vantes : vu, 1967 (élévation au siège (le Cantorbéry
et sa vie par Innocent III), 1968 (suspense et dépo-
sition); cl', vin, 2655; — vu, 227-228; xm, 167;
xv, 696-699, 703, 717, 774 (son activité d'exégute) ;
— xn, 1956, 1976-77, 1983, 1088-89, 2003, 2009,
2012 (à propos de Pierre Lombard); — vu, 232
(L. cité par Hugues de Saint-Cher); — xii, 458-59,
465-66 (péché originel); — xv, 2762 (baptême et
foi chez les enfants); — iv, 2323, 2327 (eucha-
ristie); — ix, 2165, 2200 (mariage); — xn, 953-54
(pénitence). — Cité : vi, 1716; xiu, 163, 169.

LANGUES. — I. Langues bibliques. — II. Langues
liturgiques. — III. Don des langues.

I . Langues bibliques. — Voir Écriture Sainte,
Tables, 1097-1100 (Textes et Versions}.

Sur les Bibles polyglottes, voir D. B., v, 513-20 (K.
Mangenut). — Latines (versions de la Bible antérieures
il S. Jérôme), 1). H,, Iv, 97-123 (Mécliineaii); D.B. S..
v, 3:Î4-;!7 (lïoni Botte). — ïrad. non dérivées de la Vul-
gate, D. B., iv, 123-25 (H. Lesêtre). — Viilgiitc, ibid.,
v, 2456-2500. - Biblia sar.rn jiixia latinam Vulgiil.uni
wraïoneni, éditée par Ici.. inoilies de S.-.Iévon'ie » Rome.

Dans Vliilrwimiion à la Bible, l, Paris, 1959, on ne

manquera pas de consulter la section II, ch, i (Le texte de
la Bible), par II. Cay.elles et 1'. Grelot, p. 3-12.

I I . Langues liturgiques.— Étude [L. Godefroy],
vin, 2580-91. — I. EN OF.NÊRAL. — 1° Leur forma-
tion. — A partir du moment où sont déjà constitués
des livres liturgiques, vin, 2580; — exemples de
S. Augustin en Angleterre, et de S. Boniface en
Allemagne (cf. n, 1008), vm, 2580-81. Cf. LITUROIE,
ix, 794-99.

2° Langues liturgiques diverses. — 1. Araméen ou
syro-chaldéen, vin, 2581; ci. i, 1402; —syriaque
chez les jacobites, xi, 1438-39; — maronites, x, 128
(et grec); — meikites, xi, 1437 (et grec); — syriens,
xiv, 3024-25, 3026; — syromalabares, 3156-57; —
nestoriens, xi, 317-23 (passim). — 2. Grec, vin,
2581 ; — liturgie byzantine (simultanément, selon
les régions, avec le slavon, l'arabe, le roumain et
même le français et le chinois), xi, 1437; — rit
antiochicn (grec et syriaque), 1440-41 ; — meikites
et maronites, supra. — 3. Latin, vin, 2581; voir
LITURGIE, ix, 797-99, 804-07 et les différentes litur-
gies énurncrécs, 807-15 et messes correspondantes,
x, 1367-1403, 2518-42 fpassim). — 4. Copte, vin,
2581; cf. Alexandrie, l, 793-94; x, 2298 sq. (2301);
xi, 1437-39 (liturgie alexandrine, copte et grecque).
— 5. Éthiopien (et gheêz), vin, 2S81; cf. v, 930, 945-
46, 949, 953; xi, 1438. — 6. Géorgien, vin, 2581;
cf. vi, 1251-52, 1274 sq. — 7. Arménien, vin, 2582;
cf. i, 1893, 1933, 1935-43 (passim), 1963-68
fpassim); xi, 1438. — 8. Gothique, vin, 2582;
cf. xv, 2050, 2053-55. — 9. Slavon, vin, 2582;
cf. SS. Cyrille et Méthode, Tables, 893; — Benoît
XV et les Tchèques, vin, 2582, 2587-88; Tables,
421-22. — 10. Roumain, vin, 2582; cf. xiv, 31-56
(rite roumain).

3° Caractère général des langues liturgiques. —
Difficulté à concilier l'intangibilité de la langue
liturgique avec la mobilité des langues vivantes,
vin, 2582-83; et. IX, 794-97 (évolution liturgique).

II. ATTITUDE ET PENSÉE DE L'ÉGLISE ROMAINE.
— 1° Les faits. — 1. S. Cyrille et S. Méthode et la
langue slavone, vin, 2583-84; cf. i, 456 (Adrien II);
vin, 611-12 (Jean VIII); v, 978 (Étienne V); il,
1181-82; Tables, 893. — 2. Jean de Montecorvin et
les Tartares, vin, 2584. — 3. Les humanistes, 2584-
85 (contre l'emploi exclusif du latin en liturgie);
cf. v, 394 (Érasme); ix, 146 (Lefebvre d'Étaples);
— démarches au concile de Trente, vin, 2585. —
4. Les protestants et le concile de Trente : Jean Hus
et les Frères Bohèmes, n, 931; — Luther et
Mélanchthon (Confession d'Augsbourg et Apo-
logie), vin, 2585; cf. x, 1089, 1090, 1091; — concile
de Trente, vin, 2585-86; cf. x, 1139. — 5. Jansé-
nistes, vin, 2586; cf. Quesnel, bulle Unigenitus,
prop. 84, 85, 86, xv, 2113-15; cf. 2430-31 (Église
janséniste d'Utrecht); •x.n, 2179-80, 2189-90 (synode
de Pistoie); 2211, 2217-18 (prop. 33, 66 de la bulle
Auctorem fidei). — 6. Les missionnaires et la langue
chinoise, vin, 2586-87.

2° La pensée de l'Église et sa justification. — 1.
Aucune intransigeance, mais souci d'éviter les
initiatives injustifiées, vin, 2588. — 2. Aucun
inconvénient majeur à garder le latin, prière
d'Église, 2589; — motifs de fidélité et de l'unité,
2590-91.

On se reportera aux notices du D. I I . G, E, et du
D. A. C. L. indiquées au cours de ces différents articles.

Le droit canonique (can, 819) rappelle que « le sacrifice
de la messe doit. êire célébré dans la langue liturgique de
chaque rite approuvé par l'Église ».

l'ie XII : » L'Iîglise, sans doule, est un organisme
vivant; donc, même en ce qui regarde la liturgie sacrée,
elle croît, se développe, évolue et s'accommode aux
formes que requièrent les nécessités et les circonstances



2891 L A N G U E S L A O D I C É E 2892
au cours des temps, pourvu que soit sauvegardée l'inté-
gr i té de lii doctrine. Néanmoins il faut réprouver l'audace
tout à fait téméraire de ceux qui, de propos délibère,
introduisent île nouvelles coutumes liturgiques ou l'ouï.
revivre des rites périmés, en désaccord avec les lois et
riihriqnes maintenant en vigueur... Il en est, en effet, qui
dans la célébration de l'auKuste Sacrifice eucharistique,
se servent df lu langue vulgaire...

K I /emploi rie la langue lat ine, en usage dans une gran-
de partie de l'Église, est un signe d'unité manifeste et
éclatant et une protection ellicace contre luule corruption
de la doctrine originale. Dans bien fies ri les cependant, se
servir (lu langage vulgaire peut être très profitable pour
le peuple : mais c'est au seul Siège apostolique qu'il
appartient de le concéder; ftt. sans son avis et son appro-
bation, il est absolument interdit de rien l'aire en ce
genre; car, comme Nous l'avons dit, la réglementation de
la sainte liturgie dépend entièrement de son appréciation
el de sa volonté ». (Encycl. Mediator Dei, trad. de la
Bonne Presse, 11. 26-27.)

Sur la langue liturgique, on pourra consulter ; N, Uilir,
Lf.' Saint-Kacrifif.^. (îv. ta. M e s f f e , son explication dogma-
tique, liturgique et ascvtiguc, J , Irud, tr, par Moccand, Paris,
1895, i, 359, L(I Langui' f i s I f i Hfuntf M^fi.w. — 1 lermann
A. I1. Schmidt, S. ,.!., Liturgie et langue vulgaire : le pro-
blème de la langue liturgique chez les premiers Réfor-
mateurs et au concile de Trente, Irad. du néerlandais,
par Dom Suitberl. Caron, 0. S. B., Anaîecta gregoriana,
Kome, 1950. — Revue grégorienne, 1-2 de 1957 : Pie X I I
cl tu liturgie (tout un passage de l'étude de Mgr Noirot
est consacré a la L i i u r f f i f . <'l. {ansfue i / i . i l f / f ï iw) ' , — Quelques
indications utiles dans la circulaire de la S. G. des
Études, De latina lingua rile excolenda, A, A, A'., 1, 1958,
p. 292-96.

Il convient, de signaler que « le» prétentions jansé-
nistes (bulles Uiîi{Jt'nil.un, A Litîlort'iïi f u î f i ) ont été con-
damnées beaucoup plus parce qu'elles mettaient en causé
l'autorité souveraine de l'Église en matière de liturgie
que parce qu'elles préconisaient l'emploi (le la langue
vulgaire » (Ami du clergé, 1953, p. 38, rec.ension dé
l'ouvrage du P. SchmidI).

La concession du rituel bilingue, l'autorisation de lire
épître et évangile en langue vulgaire après le célébrant,
la récente décision sur la lecture liturgique en français
de l'épître et de l'évangile par le célébrant lui-même
montrent bien que, dans certaines limites, l'usage de la
langue vulgaire n'est, pas considéré par l'Église comme
inadmissible. Le 11e concile du Vatican a mis la question
à son ordre du jour. L'ensemble de ses décisions en
matière liturgique sera présenté à l'art. Vatican.

I I I . Langues (Don des). — Étude [A. Michel],
vin, 2591-2601. — 1° Conclu fiions de l'exégèse. -—
1. Don des langues chez S. Paul (discours extatique,
incompris des auditeurs et prononce en langues
étrangères), vin, 2591-93. — 2. Même notion dans
Marc., xvi, 17; Act., n, 4-13; x, 45-48; xix, 6,
nonobstant d'autres interprétations, 2593-94. — 3.
Pères et théologiens, 2594-96; — interprétation
rationaliste, 2595-9G. — 2° Questions d'apologétique.
— 1. Difficulté inhérente au lait de parler ou d'être
entendu en plusieurs langues, 259(). — 2. Oinicultés
d'un discours purement extatique, 2596-97. —
3° Théologie du don des langues. — 1. Nature :
grâce gratis data, vin, 2597; cf. Tables, 582-83,
Charismes. — 2. Don des langues et dons connexes :
a ) la prophétie, vin, 259R-99; cf. xm, 709; —
h ) l'interprétation, viit, 2599; iv, 1379-80; —
c ) discours de science et de sagesse, vin, 2599-2600;
— voir dons de science et de sagesse, iv, 1744-45.

Dans le I ) . B. S., art. Chiiri.'smes, i, 1240 (A. Lemon-
nyer, 0. P.), un ne trouvf,r;i rien de bien nouveau sur
ce qui a été dit dans l'art, du D. T. C. llans la biblio-
graphie, relevons tout spécialement : Ë. Jacquier, Les
Actes des Apôtres, Paris, 1920, Excursus vu. La glossu-
lalie, ou le parler im langues. 7S7-9ii.

Allô, dans S. Paul, Prï'ttlière épître aux (corinthiens,
Paris, 1935, commente la pensée paulinicnne sur la glos-
solalie; p. 3S3-68 : comparaison des deux charismes, pro-
phétie et glossolalie; — p. 374-R3, Excursus XV : « la
glossolalie et le miracle des langues de la Pentecôte ••

LANGUET (Hubert). — Publiciste et diplomate français
(1;iia-yi), Son principal ouvrage : VindicitE contra
îyrannos, sive De prîncipis in popuîum, populiqiifî in
princïfwni t i ^c j f i t i t i i a f ï f i l i ' . y l . f J l . f ' , est plein dé théories auda-
cieuses sur l'inviolabilité de la conscience, la liberté
individuelle et le droit des peiipic.s contre les rois,
dite : xv, 199G.

LANQUET DE VILLENEUVE DE QERQY
(Jean-Joseph). - - Notice |.J. Carreyre], vin, 2601-
06. - 1° Œuvres d'exposition ou d'édification, vin,
2601-02; cf. n, 1944, 1947 (catéchisme); ni, 337
(Sacré-Cœur), 350 (Marguerite-Marie) (bibl.), 824
(conférences ecclésiastiques). — 2" Polémique an-
tijaiisrni'sl.c, v in , 2602-06; Ci. n, 62; ix, 969; xm,
1480, 1485 (sur les approbations données aux
« Héllexions morales » de Quesnel); xv, 2099,
2127, 2128-29 (sur la bulle Unigenitus) ; 21/13 (L.
et Nicolas Petitpied; et', xn, 1349); xv, 2156 (accep-
tation de la bulle), 2161 (bibl.). — Cité : n, 795,
800; vi, 151.9; vin, 2444; ix, 656; xi, 2253.

LAN1QAN (Jean) (1785-1827), historien irlandais, ancien
professeur d'hébreu et d'herméneutique, cf. llurter,
v, 98G. — Cité : vi, 1724.

LANNEAU (Victor de). — Auxiliaire de Gouttes, évêque
constitutionnel de Saône-et-Loire; son rôle, VT, 1."i29,
15^0-^1.

LANSAC (Louis de Saint-Gelai», sieur de). Ambas-
sadeur de France au concile de Trente (iy mai 1.'i62). —
Ses interventions, xv, 1457-58, 1463-64, 1467.

On trouvera plus d'indications dans P. Richard, l.c
concile de Trente (Hist. des Cii'icik's, ix), Paris, 1931.

LANSON (Gustave). — Littérateur français (1857-19.14).
— Ses ouvrages sont trop nombreux pour être cités tous.
H sunira, dans le cadre du 1). T. C., de se reporter aux
références suivantes :

Montaigne, XTII, 1717, 1719; — l'esprit philoso-
phique et rationaliste en France avant 1750, X . I J I ,
1719, 1731, 1739, 1744; — Descartes, xm, 1726; —
Bossuel, 11, 1054, 1066, 1075, 1076; v, 2154; —
Fénelon, 2154, 2165; — Uutïon, x, 292; — Mon-
tesquieu, 2381; — Vauvenargues, xili, 1751; —
Voltaire, 1750; cf. xv, 3388, 3391-93, 3400, 3402-03,
3471 (bibl.); — Pascal, xi, 2079, 2099, 2102-03,
2109-10, 2115, 21S2-83, 2184, 2193; — Portails,
xn, 2594; — Richard Simon, xiv, 2114.

LAN8PERGE ou LANDSBERQ (Dom Jean Ge-
rccht). — Notice [S. Autore], vm, 2606-00. Cf. n,
2304-05; ix, 869-70 (vie par B. Loher et complé-
ments); cf. vin, 2607-08. •— Sur le Sacré-Cœur,
ni, 312-13; — Ste Gertrude, vi, 1336-37; — Im-
maculée Conception, vu, 872. — Cité : ix, 935.

LANSSEL (Pierre). — Notice [P. Bernard], vm,
2609. — Cité : x, 450.

LANTAQE8 (de), prêtre de S.-Sulpice (1616-1694),
—Aiilcur d'un catéchisme, n, 1934, 1946; xiv, 811;
— d'une Vie de Françoise des Séraphins, 826; —
sur la vocation, xv, 3181 (bibl.).

LANTER1 (Joseph), 0. S. A., historien des Ermites
de S, Augustin. — Sur Agostino Trionfo, xv, 1857.

LANTIERI (Charles). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], vin, 2609-10.

LANTUSCA (Ange Auda). - - Notice [P. Edouard
d'Alençon], vin, 2610.

LANVER81N (Fernand de). — Jésuite, a publié Au
rythme des « Exercices », Paris, 1930, et diverses
autres études, dont l'art. SALMERON du D. T. C.
— Cité : x, 1251 (messe); xv, 2771 (vertus).

LAIMZONI (Liligi). — Général de la Congrégation de la
Charité. — Soumission, au nom de la Compagnie, au
décret du S.-Ofïicc porté sur les doctrines l'osminiermes,
xin, 2950.

LAO (André). — Notice [P. Anastase de S.-Paulj),
vin, 2610-11, se référant à André de la Croix, i,
1184; (;t. Tables, 152. — Cité : n, 1765; vu, 1692.

LAODIOÉE (Concile de). — Voir Conciles, Tables,
717, et D. D. Can., vi, 338.
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LAON (École théologique de), xv, 3fi4. — Cf.
Anselme de Laon, Tables, 178-79.

LAOUENAN , premier archevêque de Pondichéry. —
Les rites malabares, ix, 1735-36, 17/14. — Brah-
manisme, i, 1562, 2055.

LAOS. — État religieux et missions, i, 2097-98, 2112;
x,1895,1932,1977-7S.

LAO-TSEU, philosophe chinois, conlemporaiu et îidver-
sîure de Confucius, Ne six cent quatre mis av. J.-C.
D'après la légende, sa mère l 'aurai l conçu d 'un rayon
d'étoile, porté dans son sein quatre-vingt-un ans; il
serait ne cheveux et sourcils blancs, comme uu vieillard
(Lai'i-tseu =- vieillard-enfant). On le nomme aussi Lao-
kiun (vieux prince). 11 enaeiRiia le paulhé.isme, \ i , 1800,

LA PALU (Pierre de). — Voir Pierri: du La Pnlv.
LA PARISIÈRE (Jean-César Rousseau de). —

Notice |.T. Carreyre], xi, 2038-39.
LAPEDATU (Alexandre). — Ministre des cultes

et des beaux-arts en Roumanie. Cité (31 mai 1928),
xiv, 52-53; (29 mars 1928), 91-93.

LA PEYRÈRE (Tsaac de). — Notice [.). Carreyrej,
vin, 2615-16. — Sa thèse sur les Préadamites,
2615-16; xn, 2521 cl surtout 2793-280U; xm, 1731.

LAPEYRIE (Jean de).— Voir AMKROISE DE LOM-
BEZ, i, 952; Tables, 116.

LAPI (Laurent-Marie). — Notice [I.. Marchai), vin,
2616-17.

LAPI (Maur), carnaldulc. — Brève notice [J. Bcsse],
il, 1428.

LA PIANA (G.). — L'Église romaine à lu f in du
n1' s. (S. Victor), x, 2197 (cf. xv, 2863).

LA PIERRE (Corneille de). — Voir Cornélius a
Lapide, Tables, 818.

LA PIERRE (Jean).—Voir Hi-yniin, Tables, 2073.
LA PLACE (Pierre de), en lutin a Platea ou Pliilenniis.

Jurisconsulte et. historien français (1520-72). Parmi ses
ouvrages, il l'aul citer : Paraphrasis in Ululas institu-
lionum imperialiittii île actiunibus, exceptionihus ri. inler-
dicl-is (1584); Traité de la philusiiilhic inorale aiier [a
doctrine chrétienne (1502); Commentaire de l'état de lu
religion et république nous les rois Henri I I , l-'ranfois I I
et Charles I.X (1365). Ce dernier ouvrage, cite à propos
de Pierre Vennigli, xv, 2G9G.

LA PLACE (Pierre-Simon, marquis de). — Savant l'r;in-
çais (1749-1827). —• Principaux ouvrages : Théorie lin
mouvement et de lu /ii/ure des planètes (17K4); Théorie des
attrncliiiiis cl de la fiaure drs [il.iine.lcs (1785); Exposition
ilii système du morille (5 éd. de 1796 à 1824); Traité de
mécanique célenie (1799); Théorie de.n lirtihiibililés; Essai
philosophique sur les probabilités (1814, 1820).

Cité : xi, 2184-85; xm, 1762, 1772.
LA PLACETTE (Jean). — Traité des jeux dit hasard

(1714), vi, 2052. — Cité : iv, 810 (bibl.).
LA PORRÉE (Gilbert de). —. Voir Gilbert, Tables,

1810-11.
LA PORTE (Étienne de). — Notice [J. Carreyre],

vin, 2617-18.
LAPORTE (Jean) (1866-19/18), Historien des doc-

trines philosophiques : La doctrine, de. Port-Boiicil
(2 vol., 1922); Le rationalisme de Descarirfi (1945);
La conscience île. la liberté (19/17), — Sur Biaise
Pascal : xi, 20S6, 2098, 2101, 2102-03, 2115, 2120-
21, 2157, 2159, 2161, 2163, 2165, 2169-72, 2177,
2182, 2183, 2199, 2201, 2202 (bibl.). — Le pèche
originel et Port-Royal, xii, 550.

LAPOSTOLEST (Mgr. F.-X.), auteur d'une Li-
turgie. rie la messe arménienne (textes traduits en
français, 1851), xi, 1467-68, 1474. 1487.

LAPOTRE (Albert). Jésuite, « qui, en 1895, se hasarda a
suggérer quelques circonsliinces atténuantes pour
adoucir la condamnation (de Plioliiis); son plaidoyer
échoua et Hit rejeté comme téméraire » (Fr. Dvornik,
Le schisme de t'Iiotius, Paris, IflftO, Introduction, p. aB).
nvornik estime que Lapotre était sur la lionne voie. Le
D. T. C. a rirolité de ses é.tutk'a : Hadrisn ï 1 cl 1rs Fausses
Décrétâtes, 18SO; — L'Europe ci le. S.-Siège à l'ii.poiiiie
carolingienne, 1" partie. Le pape Jean V I I I ( S 7 S - S 2 ) ,

Paris, 1895; — Le pape Formose, 1885;—De Anastasin
hibliotlie.i-arlu, 1885.

Cité : ï, 328, 453-54, 457 (bibl.); n, 1179. 1181;
v, 978; vi, 595-98, 599 (bibl.); vin, 602, 607,
609, 613; ix, 965; xi, 522, 52S (bibl.); xii, 1593,
1590. Tables, 147.

LA POYPE DE VERTRIEU (Jean-Claude de).
— Notice [A. Thouveniii], vin, 2618. — Cité : xv,
503-04 (Théologie de Poitiers).

LAPPARENT (Albert de), géologue et géographe
français (1839-1908). — Cite : i, 1532, 15U3; v, 2550.

LAPPARENT (Abbé Albert-F. de), né en 1905. —
Sur le transformisme, xv, 1391.

LAPPE (J.). — Son étude Nir.oliis non Autrecourt...,
citée, xi, 561-74 (à chaque col.), 577-82 f i d . ) ,
585-87 (cité souvent L.). — Cf. iv, 769, 770.

LAP81 et RELAPSI (récidivistes). .- Voir Pénitence.
LA QUINTINYE (de). — Jésuite français du

XVIIe s. — Sur les « dangers de la morale de la
Compagnie ». vn i , 1084-85; xi, 992.

LA RAMÉE (Pierre de), ou RAMUS (t 1572). —
— Un des initiateurs de la scolastique protestante,
xiv, 1724.

LARBEN (Van). — Voir xv, 2732.
LARDNER (Nathanaël) (1684-1768). — Apologiste

anglican, ï , 1543; — teinté d'arianisme, 1860.
LAREVELLIÈRE-LÉPEAUX. — Homme politique

français (17;i:i-lS34). Membre de la Convention, il vola
la mort de Louis XVI et sous le Direcloire s'etïorca de
tilire prévaloir le c u l t e tiléoptiilanthropique, xv, 522.

LAROEIMT (Augustin). — Oratorien, 1H:M.-19aL Pro-
l't'ssnir d'histoire ecclésiastique ;'i l 'Institut catholique de
Paris (1M95-1921). Collaborateur du l ) . •t. C. l'riocipilux
ouvrages, xi, 11.17, 1138 (bibl.); cf. vi, 698.

Cité : ï , 1791 (arianisme); ni, 2483 (S. Cyrille
d'Alexandrie); vin, 950 (S. Jérôme); ix, 2407
(maternité adoplivc île Marie).

LA R I V I È R E (Polycarpe de).— Voir RIVIÈRE, xm,
2747.

LARMES. - - Le don des larmes chez les extatiques ;
v, 1877; cf. xiv, 2950, 2955-56 (doctrine de Syméon
le Nouveau Théologien), — Sur la « Sainte Larme a
de Vendôme : ix, 1433-34; xv, 618. — Pleurs cher
les hystériques, v, 1877.

LA ROCHE (Alain de). — Voir Tnlile.i, 03 (Alain).
LA ROCHE (Cardinal Androin de). — Légat

d'Urbain V pour faire la paix avec Barnabe Vis-
conti, xv, 2296.

LA ROCHE (Gui de), évoque de La Rochelle. —
Voir La Rochelle.

LA ROCHEFOUCAULD (François de), cardinal
(1558-1645). — Notice [L. Marchai], vin, 2618-20.

- Sur la réception du foneile de Trente en France,
xv, 1495-9U. • -. Cité : vm, 1080; xi, 2035.

LA ROCHEFOUCAULD (François de). — Pac.ard
lui dédie, en 1579, sa Théologie naturelle, iv, 760.

LA ROCHEFOUCAULD (François île). — Mora-
liste français (1613-80). Auteur de deux ouvrages
fameux. Mémoires sur la régence d'Anne d' Autriclif:
(1GG2), Réflexions ou Sentences et maximes morales
(5e éd., 1678). — Sur l'espérance, v, 623; — la
jalousie, vin, 315; -- l'orgueil, xi, 1433.

LA ROCHELLE. — Sur le riilte du sans du Chris!., inter-
d i t par l'évêque Gui de La Roche, à La Kodiellc (.1/148-
49), xiv, 1096. — Les Coiil'érem-es ecclésiastiques de La
KiicheDe sur le sacrifire de la messe, x, 1208-09.

LA ROCHEMAILLET (Michel de). — Ami de
Pierre Charron, éditeur de ses œuvres, xn, 1908.

L A R O M I Q U I È R E (Pierre), philosophe français,
1756-1837. — Cité : v, 439; xm, 1762.

LA ROQUE (De). Sur Abraham Ecclicllensis, l'Tîglise
maronite el Fauste N.liron, x, ll,"i; xi, 16-17.

LAROUSSE (Dictionnaire). — Sur la magie, ix,
1518-19. - Le lerme « moderniste », x, 2012.
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LA ROVÈRE (François de). — Voir SIXTE IV, xiv,

2199.
LA ROVÈRE (Julien de). — Voir JULES II, vin, 1918.
LA ROVÈRE (Léonard de). - Grand pénitencier, xn,

1143.
LARRAGA (Fr.) de Santiago, 0. P., début du

XVIIIe s. — Probabiliste, xm, 559. Cf. Hurter, iv,
968.

LARRON (Bon). — Prédestination et. conversion, xil,
2953-54, 2969, 2984, 30ia, 3019 (ces deux dernières
références concernent aussi le mauvais larron); v.t, n,
2239-40; X(K, 1772-73; XIV, 1804, 1807; xv, 525.

LARROQUE (Matthieu). — Double thèse (Photin
et le pape Libère), ix, 656.

LA RUE (Charles et Vincent). — Notice [É. Amann],
xiv, 150-51; cf. ii, 624; x, 422, 429.

Homonymes ; v, 1436 (Adrien), 1438 (Gervais);
xiv, 2262 (jésuite).

LA SALETTE (Notre-Dame de). ~ Et Mgr Ginoul-
hiac, vi, 1372.

LA SAUSSAYE (Chantepie de). --Voir Tables, 580.
LA SAUSSE (Jean-Baptiste). — Notice [E. Leves-

que], vin, 2620; cf. xn, 2246; xiv, 811, 814-15.
LASBAX (Emile). ~ Philosophe français, né à

Rieumes en 1888. — Sur le problème du mal, ix,
1685, 1704. — Sur Spinoza, xiv, 2506 (bibl.); —
sociologie chrétienne, xm, 1878.

LAS CASAS (Barthélémy). — Notice [M.-D. Chenu],
vul, 2620-21. — Sur l'esclavage en Amérique, v,
488-89, 493-94, 497-98, 518, 520 (bibl.). — Contro-
verse avec J. G. de Sepulvcda, xiv, 1906; cf. xv,
3123. — Cite : xiv, 2425.

LAS CASES (Félix-Fr.-J.-B.). — Évêque de Cons-
tantine (27 mars 1867-70, f 1880). ~ Opposant
au concile du Vatican, xv, 2568.

LA BERNA (Pierre de). — De l'ordre de la Rédemp-
tion des captifs. Brève notice, xm, 2015.

LA SERVIÈRE (.Joseph de). — Théologien jésuite, né il
Dorceau (Orne) le 31 déc. 1806, décédé le 1" janv. 1937.
Envoyé en Chine, il fut professeur d'Histoire et d'Écri-
ture Suinte il Zi-ka-weï.

Œuvres ; (7n professeur d'Ancien Régime, le 1'. Claude.
Parée ( 1 6 î 6 - 1 7 f l ) , thèse, 1899. — Oe Jacobo I" Anglils
reye, cu'n card. Raberto Bellarminu super poteslatc, cuin
régis, tum pontificis disputante, l'aris, 1900; — Les idées
[wliiiques de Bellarmin, dans H, Q. I I . , ocl. 1907, janv.
1908; — Rettarmin et la mission en Chine, dans (,r.,
1921, p. 614 sq. el surtout La Théologie de Bellarmin,
l'aris, 190S; — La controverse sur les ordinations angli-
canes, dans Éludes, 1912; — Croguis de Chine, 1912 et
divers autres volumes sur les missions en Chine. — Voir
Tables, 406. Collaboration aux D. A. F. C., (7 art.), et
D. ï. C, (32 notices) et il un grand nombre ne revues...

Voir : Paris Chang-1-laï (févr. 1937), revue S. J.; -
Notice par le I1. Gaétan de Raucourt, S. J., 1939.

Cité : Bellarmin et le culte des images, vu, 826-
27; et J.-C., vin, 1346; — Église et taUs dogma-
tiques, iv, 2188; — Église épiscopalienne, v, 367;
— ordinations anglicanes, xi, 1166; — mariage,
ix, 2270; — ordre, xi, 1365-67; — messe, x, 1176-
77; cf. xv, 1401; — morale, x, 2449; — Paul V,
xn, 34; — péché originel, 541-42, 544; — péni-
tence, 1113; — primauté, xm, 326; — purgatoire,
1282, 1284; — traducianisme, xv, 1358. — Cite :
vi, 699.

LASICKI (Jean). — Notice [J. Grelewski], vin,
2621-22.

LAS Kl (Jean), neveu de l'archevêque de Gniezno, du
même nom; mais le neveu, théologien protestât! l.
Cf. vu, 183; xn, 2478.

LASSALLE (Ferdinand) (182;i-lS64), né à Breslilu, tué
dans un duel à Genève, écrivain socialiste allemand,
disciple de Karl Marx, fondateur de l'Association allé.'
mande des travailleurs.

La loi d'airain des salaires, xm, 809; xiv, 1000.
LASSÊRÉ (Louis). — Notice [A. Thouvenin], vin,

2622.

LASSERRE (Pierre), directeur à l'École des Hautes
Études, 1867-1930. — Cité : Xi, 2105, 2108 (Pascal
et les jésuites); xm, 1692 (Abélard et S. Bernard);
1835 (philosophie chrétienne).

LA8SON (Adolphe), érudit allemand, ne en 1832. ~
Cité sur Eckart, iv, 2068, 2074, 2080 (bibl.).

LASTEYRIE (Robert-Charles) (1849-1921). -- Ar-
chéologue et homme politique, ï, 581 ; xn, 1949.

LA TAILLE (Maurice de). — Jésuite français, né à Sem-
blanç.ay (Indre-et-Loire) en 1872, mort à Paris en 1933.
Après ses études classiques au collège des jésuites exilés
à Cantorbéry el chez les bénédictins anglais de Rams-
gate, il entra au noviciat de la Compagnie de Jésus à
Cantorbéry (1S90), 111 de fortes études philosophiques et
théologiques. Licencié en philosophie universitaire,
docteur en théologie, il enseigna la théologie dogmatique
aiiit Facultés catholiques d'Angers (1904-14), fut aumô-
nier militaire pendant la première guerre mondiale et,
après une nouvelle année d'enseignement à Angers, fut
appelé à Home ou il enseigna jusqu'en 1931 à l'Univer-
sité grégorienne.

Le P. de la Taille était un théologien de très grande
classe, attaché, comme le P. Billot, à la doctrine de
S. Thomas, mais mieux armé au point de vue positif,
encore qu'il ne Ht pas étalage de son érudition. Son
Mysterium Fiilei (Paris, 1919; 3'- édit., 1931) a pris rang
parmi les grands ouvrages de théologie. Consacré au
traité 1)1: SS. Kiir.harislia, il contient une foule d'aperçus
sur divers points de la théologie dogmatique. Brisant
avec la tradition des manuels, le P. de la Taille l'ait
passer le sacrifice avant le sacrement et, sur les rapports
entre le sacrifice du Christ et la messe, bâtit une théorie
neuve el suggestive. Cette théorie lut vivement criti-
quée, mais elle a marqué une date en théologie et a
influencé plus qu'on ne l'a dit les thèses du De Eucha-
ristia.

Esprit nerveux et lucide, le P. de la Taille a consacré
un certain nombre d'articles de revues à expliquer ou
défendre son grand ouvrage (cf. infra, bibliographie);
niais il a laissé aussi des études brèves et très suggestives
sur la science de Oieu (li. S, Hel., 1923), l'oraison con-
templative (iftiti., 1919 et 1928), le péché mortel et le
péclié véniel (Gr; 1923). Il préparait sur la grâce du
Christ un livre important qu'il ne put malheureusement
rédiger.

Voir ; Ksquisse du mystère de lu loi, suivie f i e quelques
éclaircissements, Paris, 1924; — Examen d'un article sur
tels o f f r a n d e s de messes el otiservatiwis sur un npiisriile,
récent (N. R. Th., 1923, p. 241-72); — L'œciimfnicilé du
fruit de la messe. Intercession eucharistique et dissidence
(Or. christ., vin, 192B, p. 109-40); — T;ie mysterg of
failh and humun opinion controlled and defined (Londres,
1930) (rassemble diverses réponses en anglais).

Voir J. Lebreton, In Memortam, Le. Père. Maurice de
la Taille, dans R. Se. Tél., 1934, p. 5-11. H. RONDET.

Mariage, ix, 2270; — création, ni, 2085; —
Jésus-Christ (sacrifice), vin, 1341-42; — messe,
x. 810, 813, 817, 819-20, 822, 844, 865, 884, 893,
903, 909, 914, 920, 980, 1055, 1065-67, 1074, 1081-
83, 1213, 1224, 1235, 1237-46, 1247-48, 1250-51,
1282-83, 1287-88, 1296, 1300-01, 1311, 1313, 1394,
1402; xi, 1204; xiv, 673, 678, 681, 689, 691-92
(bibl.); xv, 953, 1405; — péché véniel, xn, 244; —
Science divine, xiv, 1619 (bibl.); xv, 2476; —
Grâces mystiques, x, 2666-67; — Rupert de Dcutz,
xiv, 184; — Résistance au pouvoir, xv, 1976,
1986; — sur Valencia, xv, 2475. — Cité : ix, 790;
837; xn, 2387.

LATAIX (J.). — Sur S. Jérôme, vin, 1912.
LA TASTE (Louis-Bernard). — Notice [J. Carreyre],

vin, 2623-24; cf. n, 625, 716; x, 431, 435. — Sur
les convulsionnaires de S.-Médard, ni, 1760, 1761.
— Cité : x, 416.

LATERA (FlaminioAnnibaIi). —Notice [P. Edouard
d'Alençon], vin, 2624.

LATITUDINARISME, — Cf. Tables, 168; et I,
1294-95.

LATOMUS (LATOME) (Barthélémy). — Notice
[É. Amann], vin, 2624-26.
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LATOMUS (Jacques) (Masson). — Notice [É.

Amaniij, vin, 2620-28. Cf. iv, 1563; xn, 1113,
LA TORRE (Jacques de). — Vicaire apostolique pour le

diorèse i.i'l.JIrecht, xv, 2390, 2394-95.
LA TOUR (de), supérieur de l'Oratoire. -— Son

altitude à l'égard de la bulle Uniyenitus, xi, 1133;
xm, 1463; xiv, 2269; xv, 2133, 3390.

LA TOUR (Bertrand de), 0. F. M. — A la notice de P.
Glorieux (Tabtrs, 434), ajouter les références suivantes :
xi, 1658; xv, 3115; Hurtcr, n, 531-33.

LA TOUR (Imbart de). — Voir Imbart, Tables, 2192;
ajouter vi, 1126.

LA TOUR D'AUVERQNE-LAURAQUAIS (Charles-
Arnable, prince de), archevêque de Bourses de 1861 à
1879. — Sur la définition de l'infaillibilité au concile du
Vatican, xv, 1572.

LA TOUR D'AUVERQNE-LAURAGUAIS (TIenri-
Godetroi, prince de), ministre des Allaires étrangères de
Napoléon III lor» du début du 1°' concile du Vatican,
xv, 2547-49.

LA TOUR DU PIN (René-Charles- Humbert, marquis de)
(1834-1924). - - Né a Annecy, collaborateur d'Albert, de
Mini, l'un des théoriciens du christianisme social et cor-
poratif. Écrits ; Les phases du mouvement .tonal c.hrflicn,
1897; Vers un ordre social chrétien, 1907, etc.

Cité : vi, 650; ix, 355; xv, 2386.
LATRAN (Conciles du). — Voir Tables, 667-

70 et 674-75. — Cf. D. 0. Can., vi, 344-56.
LATREILLE (Camille), né dans l'Isère en 1K70. - Sur les

anticoncordataires (la petits ftglise), xv, 2423, 2'12'i; —
Sur Joseph (le Maistre, ix, 1678 (bibl.); xi, 2116. •~
Cité : v, 2077, 2081 (bibl.).

LA TRÉMOILLE (cardinal), ambassadeur de Louis
XIV près du pape. — Sur Quesnei et la bulle Unige-
nitus, xin, 1528-29, 1531-35; xv, 2061, 2071-73,
2077, 2125-27. — Cité : vu, 199.

LATRIE (Culte de). — Voir Tables, 41 (Adora-
tion); 880-81 (culte de Dieu el île la Trinité; culte
de .Jésus-Christ).

LATZARU8 (Bernard). — Idées religieuses de
Plularque, xn, 2272.

L'AUBESPINË (Sébastien de) (151 M-1582). Évêque de
Limoges (1558-83); et, en même temps, homme poli-
tique et diplomate. Voir sa notice dans Catholicisme, i,
101 a.

Sur le service militaire des premiers chrétiens,
xiv, 1977.

LAUBRU8SEL (Ignace de). — Notice [P. Bernard],
ix, 1.

LAUCMERT (Friedrich). - Théologien allemand, auteur
d'un recueil des plus anciens conciles, souvent cité dans
le £>. T. C., Dil: Kimonos der ivichtigsten altkirehtir.hvn
Cofi.cî.lien nebst deiï apofilol.lfseh^.ri Kwones, Frib.-cn-Dr-,
1896 (Mohr). — Cité pour d'autres ouvrages ; I, 87;
vm, 113; ix, 1200, 2229; x, 477 (bibl.); xi, 673 (id.);
xn, 2419.

LAUD (William) (1573-lf)45). - Né à Rcading, arche-
vêque de Cantorbcry, ministre de Charles I'", arrêté en
1640 par ordre du Long Parlement, pour avoir persécuté
les sectes puritaines; décapite en 164;).

Esquisse de son épiscopat, i, 1293-94; cf. vu,
1560; — sur l'épiscopat, iv, 2113. — Cité : xi,
332; xin, 1366.

LAUQEOIS ou BENOIT DE PARIS. — Notice
[P. Edouard d'Alençon], ix, 1.

LAULAHNIER (Michel-Joseph de). — Notice [L.
Marchai], ix, 2.

LAUNAY (Adrien), des Missions Étrangères. — Notice
dans Hurler, v, 2918. Outre les volumes indiques, x,
1967, L. a écrit : Les missionnaires /rancais an Tonkin,
1900; — Myr Hclurd (et le Tonkin catholique), 1S93; -
Mgr Verrolles (et la Mission de Mandchoilrie), 1895, etc.
— Cité : III, 110; IX, 1735-36, 1739-40.

LAUNOY (écrit aussi LAUNOI) (Jean de). —
Notice [.I. Carreyrel, ix, 2-6. — Cité : Abra de
Raconis, i, 94 (bibl.); — adultère et mariage, 482;
~ - aristotélisme, 1872; — Assomption, 2131; —
attrition, 2247; — augustinisme, 2469, 2525; —

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

Baron, 11, 425; — Bellarmin, 598; — Benoît XII,
666; — carême, 1750 (bilil.); — chartreux, 2281;
— confesseur, ni, 909; — Courtecuisse, 1985; —
Cramaud, 2025; — Daniel (Gabriel), iv, 104; —
divorce, 1478 (bibl.); — Échard, 2054; — empê-
chements île mariage, 2446; — lispense, v, 605
(bibl.); — eucharistie (d'Ailly), 1398; — extrême-
onction, 1976, 1986, 1987, 1997, 2009-11; — gal-
licanisme, vi, 1113; — Geniil, 1300; — Guyard,
1996; ~" Honore de Ste Marie, vu, 92; — Imma-
culée Conception, vu, 1176-78 (réfuté par Trevet);
— - Infaillibilité du pape, 1685; cf. ix, 3-4; xiu, 330;
— Jacques de Voragine, vin, 312; — mariage,
ix, 5, 2263-65, 2266, 2269; cf. i, 482; iv, 2446; —
Dom Mathoud, x, 335; — Uom Ménard, 549 (sur
Denys l'AéropaRite); — Nicolaï (controverse),
xi, 490, 494-96;'— Oherhauser, 857;—0resme,
1406, 1409-10; -• pénitence, xii, 974, 1119-20; cf.
vin, 465 (contre Arnauld); — préadamisme de La
Peyrère, xii, 2798; — primauté du pape, 2759; —
J.-U. ïhiers, xv, 617; — Cf. D. D. Can., vi, 356-61.

LAUNOY (Mathieu de). — Notice [É. Amann], ix,
6-7.

L A U R A I N (Paul). — Auteur d'une thèse : lie l'interven-
tion des laïques, dus diacres et des abbesses dans l'admis
nistratiiin de la pénitence, Paris, 1897. — Cité : i, 20, 184,
188; ni, 846, 876-77, 879; Iv, 714. L'élude a été reprise
ultérieurement et d'une façon plus complète par le
P. A. Teetaert, 0. P. M., l'a Confession aux laïques dans
l'église latine. Drpuis le V I I I e jusqu'au XIV s. (Thèse
de Louvain), 1926. Cf. xn, 967. Voir Lalcat, Tables, 2864.

LAURENS (Louis du). — Notice [J. Carreyre], ix,
7-9.—Voir xi, 1129, 1134.

LAURENT, archevêque de Cantorbéry, successeur
de S. Augustin. — Ses efforts dans la question pas-
cale, xi, 1966-67.

LAURENT, évêque de Mi lan. -- Cité : xv, 1915-16
(Trois-Chapitres).

LAURENT (Saint), diacre, martyr à Rome, xv,
2194; xv, 2314-15 (martyrologe d'Usuard et
d'Adon) ; — roman de son martyre, vi, 2488, 2493;
— respect de son tombeau, xm, 2336-37, 2342; —
S. Laurent à S. Sixte, iv, 715-16; — Fête, v, 2185.
— Cité : n, 1545; ni, 1958; xn, 2600

LAURENT, archiprêtre de Rome, opposé à Sym-
maque. — Son élection, xiv, 2984-86; — influence
de cette compétition sur les controverses pascales,
xi, 1961-62. — Soutien du diacre Paschase, xi,
2203. — Cité : iv, 516; v, 128; vu, 161-62; xm, 290.

LAURENT (J.), auteur d'Essais d'histoire sociale (i,
Grèce antique, 1933), xm, 822.

LAURENT (Jean), inquisiteur général en France,
vu, 729.

LAURENT (Jean-Théodore) (1804-1884). — Vicaire
apostolique pour les missions nordiques (1839), avec le
titre d'évoqué de Chcrsonèse, administrateur du dio-
cèse, de Luxembourg (1841-48). En 1848, il dut aban-
donner le diocèse.

Prédicateur et catéchiste, son œuvre principale est :
Grosserer Kaiechismus def rorrî.-Jsatîi.-Heligiori, Luxem-
bourg, 1847. Esprit universel et supérieur, son tem-
pérament violent l'incitait a un zèle excessif, à la contra-
diction et partnis a l'injure. Il combattit l'hermésia-
nisine. Son principe était : Pour la toi, contre l'orgueil
de la raison, pour la liberté de l'iïglisc, contre les empié-
tements de l'État (en l'russc). Il prit fait et cause pour
l'infaillibilité pontificale et il a bien mérité de différentes
associations de sœurs.

Voir ; J. Solzbacher, Bischof Laurent aïs Katechet
( I S O i - S t ) , dans Festschrift f u r W, Neuss, DUsseldorf,
1960, p. 275-312; L. •r. K..', vi, 829; Hurter, v, 1589.

A. W. ZiEGLiia.
Mgr Laurent a exprimé, sur le sort des enfants morts

sans baptême, un sentiment qui, malgré linéique réserve,
se rapproche de celui de Klee; cf. 11, 306 : « 11 n'y a que
des êtres raisonnables qui puissent recevoir le baptême
de désir, l'ouletois, il est vraisemblable que les entants

T. — XVI. — 92 —
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encore prives de Fustige de lu raison arrivent à avoir
quelque conscience au moment de la mort. Alors par
un cfTet particulier de I» miséricorde (le Bien, il est pos-
sible qu'ils soient éclaires par la grâce de la foi, délivrés
de leur péché par le baptême de désir et par ce moyen
qu'ils soient sauvés et deviennent heureux ». Grosseur
Katechismus..., Luxembourg, 1879, p. 28S. Cf. vin,
1299; XII, 1303; xiv, 1660 (ignorance dans le Christ).

LAURENT (M.-Hyacinthe), 0. P., scrittore à la
Bibliothèque Vaticane. — Éditeur de divers fasci-
cules des Fontes pitié S. Tlwnw Aquinalis, xv, 630
(bibl.), 655-57, 682. — Cité : xiv, 588, 644 (causalité
sacramcntaire); Tables, 67 (S. Albert le Grand).

LAURENT (Vitalien). - Théologien assomptionniste
contemporain. Louis- Philippe Laurent, en religion Vita-
lien, est né A Séné (Morbihan) le 2G mai 1S96. Directeur
depuis 1930 de l'Institut français d'études byzantines.
Qualificateur du S.-Ollice et Directeur de P.echerclie
au C.' N. H. S., membre de nombreuses sociétés sa-
vantes,

L'activité scientifique du R. r. Laurent s'est déve-
loppée dans trois directions :

1 » Mise en train et conduite de grandes entreprises ;
a) Le Corpus notitiariim Ecclesia' orientalis grsccis.
L'ouvrage entier est divisé eu deux grandes sections :
étude critique des listes conciliaires dé la haute époque
(iv'-viii» s.); texte proprement dit des Notifia' ou cata-
logues épiscopaux; — b ) Le Corpus des scriiiix. île l'Empire
byzantin, qui doit comprendre huit volumes; la 1" partie
du t. v, consacré à l'Église de Constantinopli; a paru en
1964; — c ) Le Corpus fies Actes et diplômes du patriarcat
de Conslantiiwple (rv'-xv s.), publication faisant suite
aux Hegesles établis par le 1', GruiTiel (cf. Tuhles, 1970)
(trois fascicules déjà parus); — d ) La Prosopograplïie de
l'Empire byzantin, en préparation; — c ) Les Fastes épis-
copaux de l'Rmpire byzantin, dans le cadre d'une Géogra-
phie ecclésiastique du patriarcal byzantin, entrepris en
collaboration avec les PP. .lanin (Tables, 2385), Grumel
et Darrouzès. Une riche collection de documents inédits,
l'examen critique de très nombreuses listes cpiscopales
(cf. supra, c) et un matériel sigillographique important
permettent de renouveler complètement Le Quien,
Oricns Christianus (cf. Ix, 443), i et il. Bientôt paraîtra
un premier volume consacré au siège même de Constan-
linople (fastes patriarcaux en édition critique et chrono-
logie des patriarcats). Le vol. lu, Les enlises et les monas-
tères de Constantinople, par le P. Janin est paru (Tables,
2385).

2° Ouvrages particuliers : Bulles métriques dans la
sigillographie byzantine. Athènes, 1932; — Les listes
conciliaires, i. Synode de Gabadius ( S ' H ) et Concile
d'Éphèse ( 4 3 1 ) =- Corpus notitiarum episcopaliium Kccle-
siic orientalis grscce, I, Kadikoy-Istanbul, 1936 (en
collaboration avec K, Grerland); Les grandes crises
religieuses à îiylance. La fin du schisme arsénite, Hucarest,
1945; Fac-similés de textes et documents byzantins des
XÎ^^JKV s., eortCf.rttant l'îlistoire de l'Église roumaine
(en roumain), Bucarest, 1946; — Documents de sigillo-
graphie byzantine, La collection C. Orghidun, Paris, 1952;
— La Vie merveilleuse de S. l'ierre d'Atroa f 7 7 S - S S 7 ) ,
Uruxclles, Société des Bollandisles, 1956; — La « Vita
retracta ' et les miracles posthumes île S. J'ierre d'Alrna,
ibid; 1958; — Les sceaux byzantins du médaillier Vatican.
Cité du Vatican, 1962. D'autres ouvrages du môme genre
sont à paraître ou en préparai ion.

3° Les articles parus dans plus de quinze revues dif-
férentes sont au nombre de près de •100. — Ont égale-
ment bénéficié de la collaboration du R. P. Laurent :
le D. T. (;.; le L. T. K. (1" et 2e éd.); le D. I I . G. E.;
Catholicisme; Enciclopedia cattolica.

Méthode de Constantinople (S.), x, 1597-1606; —
Michel d'Anchialos, 1668-74; — Michel de Thessa-
lonique, 1719; — Moschabar, 2508; — Muzalon,
2581 ; — Nicéphore Grégoras, xi, 455-67; — Pachy-
mère, 1713-18; — Panaretos, 1841-49; — Philo-
thée Kokkinos, xn, 1498-1509; — Photius, 1554,
1587, 1604 (bibl.); — Planude, 3247-52; — Concile
photien, xiv, 1340; — Schisme byzantin, 1340,
1359, 1391, 1401 (bibl.). — Syméon le Nouveau
Théologien, xiv, 2958 (bibl.); — Thriolepte, xv,
340; — Usure, xv, 2332.

LAURENT D'AOSTE (Pierre-Thomas Lachenal),
capucin. " Notice [P. Edouard d'Alençon), ix,
11-12.

LAURENT DE BRINDES (Saint), proclamé docteur de
l'Hglisu p.ir .lenn XX111, le 19 mars 1959.

I. Vin. - Jules César (Césaire) Rossi est né le 22 juill.
1559 à Itrindisi. Son père ( lu i l laume mourut peu après
ft sa mère, I-'.lisabeth Masella, le confia aux Conventuels
de Brindisi. En 1573, le jeune homme se rendit a Venise
chez son oncle, le prêtre Pierre Rossi. C'est la qu'il
connut les Capucins, dont il prit l'habit le 1S l'évr. 1575.
Ses études r>iren( hrill.inles. Tandis qu'il Padouc floris-
sait un aristotélismc athée, a l-'Iorence, avec Vlarsile
Ficin et Pic de la Mirandolu l'enseignement s'inspirait
du platonisme. On comprend que S. Laurent ait con-
servé une véritable horreur du Slagyrile, tandis que,
dans une certaine mesure, il possède une conceplion
humaniste de l'univers.

Prêtre le 1S déc. 1582, il prêche en de nombreuses
villes d'Italie et, grâce à sa connaissance de l'hébreu,
son succès est considérable auprès des Juifs. A peine âgé
de vingt-huit ans il se voit confier d'importantes charges :
au mois de mai 1599, son activité s'exerce en Allemagne
et son influence s'étendra n tout l'Empire germanique.
Sa connaissance de la langue allemande lu i donne une
audience particulière même chez les hérétiques. Dans la
guerre contre les Ïlircs (1601), le jeune capucin devient
aumônier des armées impériales. Dès lors, ses talents,
son zèle semblent le destiner aux plus liantes fonctions.

Ministre général dès 1602 son généralat durera trois
ans — il entreprend des visites canoniques dans les mai-
sons de sun ordre; le retour à une observance régulière
est son principal objet et, quand cela lui semble néces-
saire, il n'hésite pas à prendre les mesures les plus ri-
goureuses,

Une seconde mission en Allemagne lui est demandée
par l'empereur Rodolphe II et imposée par le pape
Paul V. Son action et son influence sont considérables
dans l'ffliivre de la Contre-réforme. Beaucoup de luthé-
riens viennent discuter avec lui et se convertisserll.
Quand, en 160S, il est question de son retour en Italie,
le cardinal Ilietrichstein s'y oppose : " La religion catho-
lique, dit-il, ferait dans ces régions une perte incroya-
ble... « S. Laurent s'emploie à créer la « ligue des princes
catholique» • et, malgré des difficultés presque insurmon-
tables, il y réussit le 10 juill. 1609. Cf. Matthirus Rader,
S. J., dans Hauaria pia, ÏG2S,

Du consentement des princes catholiques, Laurent est
nommé ambassadeur auprès de Philippe 111, roi d'Es-
pagne. Parti de Prague le 16 juin 1609, il est a Madrid
en sept., remplit sa mission, revient à Rome où Paul V
s'entretient longuement avec lui et, dès le 24 juill. 1610,
est de retour a Prague. En <léc., il est nommé nonce
apostolique auprès de Maximilien de Bavière et aumô-
nier des armées catholiques. Son activité diplomatique
demeure intense ; il négocie le mariage de l'empereur
Mathias avec la sœur de Maximilien; il réconcilie le (lue
de Bavière avec le prince-archevêque de Salzbourg; il
obtient de Maximilien aide et protection pour les capu-
cins de Prague menacés par les hérétiques.

En 1613, le chapitre général le rappelle en Italie, oit
il remplit, dans l'ordre même, différentes ronclions im-
portantes. Mais la vie politique ne le lâche pus : il est
médiateur (1614) entre le duc de Parme et les ducs de
Mantouc et de Toscane; il rétablit la paix (1615-16)
entre le duc de Savoie et l'administrateur de Milan,
entre celui-ci et le duc de Mantoue. Les Napolitains le
prennent comme iirbitre auprès du roi ri'Kspagne contre
le duc d'Ossuna qui les opprimait. Le 5 avr. 1019, il
part pour Madrid où il arrive le 12 mai et de là gagne
Lisbonne pour avoir audience de Philippe III. La il
meurt le 22 juill. suivant, à l'âge de soixante ans.

Par son action, S. Laurent pourrait être comparé a
S. Pierre Canisius, comme l'ont justement noté le Lescilwn
/lïr Théologie and Kirche (1934) el )e P. (îrisar, S. J.
Cf. Jérôme de Paris, 0. F. M. Cap., S. Laurent de Brirides,
l'homme et le saint, Rome, 1937, p. 48. Voir aussi IIiero-
nymus a Pellette, 0. F. M. Cap., À'. Laurentii a Brun-
dusio zelus apostolicus oc scietilia, Venise, 1937.

1 [. ŒUVRES. — La vie apostolique de l'ardent capucin
ne l'a pas empêché de laisser une œuvre littéraire consi-
dérable. Cette œuvre, conservée manuscrite duns les
Archives de la province de Venise, a été récemment
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éditée et comprend actuellement (1903) lu volume»
in-folio, les trois derniers consacrés principalement, à
la correspondance. Nous ne retiendrons ici que ce qui
intéresse plus directement la théologie.

l» Sermons. - - 1. Le Mariale. 11 continu les srr-
rnons siir la Sic Vierge classés dans les Opéra omiïiii d)
en deux séries : a) Première série : De liiiiilihns ri iniw-
ciiliMir Virginis Driparse ; sept sermons sur la vision de
l'Apoc-, xn, 1-7; seize sur Missiis est (Luc., I, 26-28);
dix sur la Salulaliort angélique; dix sur le Magni/lcat;
cinq sur neatus venter (Luc., xi, 27-2S); six sur Funda-
menta ejus, ps., LXXXVI; six sur le Salve Rcgina. •-
b) Deuxième série ; /.le lestis U. M , V, ; ony.e sermons sur
l'Immaculée Conci'ption; six sur la Purification; deux sur
la Visitation; deux sur N.-D. des Neiars; deux sur
l'Assomption,

2. Les autres sermons. — Arbitrairement répartis en
divers groupes : a) Quadragesimale prUnuin (Opéra
omnia, TV); 79 sennons sur l'évangile du jour, des Cen-
dres au vendredi saint; — b) Quadragesimale sccundum
(V, en trois tomes); 157 sermons, fêtes et fériés sur
l'évangile du jour, sans qu'il s'agisse nécessairement du
carême; — c) Quadragesimale tertium (vi) : 77 serinons,
des Cendres au lundi de Pâques; - - d ) Quadruyesimale
quarlum (x, 1" partie); — e ) Adventus primus (vu,
1" partie) ; 17 sermons du 1er dimanche de l'Avent au
dim. de la Quinquagésime ; — f ) Adventus secundus
(vu, 2" partie) : 24 sermons du 1er dim. de l'Avent au
6e dim. après l'Epiphanie; — ( l ) Dominicalia (vin) :
78 sermons; 45 du 3e dim. après Pâques au 24e après la
Pentecôte ; 33 du dim. de Quasimodo à la Scptuagésime
inclus, à l'exception de l'Avent et du temps de Noël ; —
h) Sanctorale (ix) ; 47 sermons, dont le sujet est très
variable : homélie sur l'évangile; glorification des
vertus du saint dont on célèbre la fête ou encore à son
occasion, un thème doctrinal ; — i ) fSermones de tempore
(x, l'i partie). Les sermons ne sont, en général, que des
schémas (en latin), dont devait se servir le prédicateur.

2° Œuvres didactiques. — l. Lutlieranismi lifipotuposis
(Opcni wnnia, il, trois parties), oii l 'auteur porte un juga-
ment sur la personne et l'oeuvre de Luther, démasque
l'erreur luthérienne et détend les thèses catholiques
(nécessité des bonnes œuvres et justification). 2.
Explanatio in Genesim, avec de multiples considéra-
tions pliilologiques sur le texte et de nombreuses digres-
sions théologiques (de justifia oriainali, de iinmorlalitale
anima', de omnipotenlin Ih'i, dr wlim.ii irilrll.ri'tilni, iMinn
substantialis corporis, de immutabilitate Dei et de libertale
humuna, etc. Les solutions proposées ne concordent
pas toujours avec les résultats scientifiques actuels; dans
l'ensemble cependant l'exégète capucin fait figure de
précurseur). — 3. De numeris amorosis mustice in divina
Scriptura positis disquisitio (x, 2« partie); — 4. On
peut encore citer : De sacris divinse Scriptural « agapeticis 11
numeris thcoria; Expositio in Ezechielcm prophetam
(perdu); Tractatus de modo concionandi (perdu).

3° Ouvraucs canoniques c< disciplinaires, Ordinii-
tiones pro Fratribus provincia llelveticie; — Ordinationes
ciipituli Atrebalmsis; •— On attribue ;'i B. Laurent le
Dircllorio di direlto, qui aurait donné naissance au Modus
procedendi des Frères mineurs capucins. Cf. Rocco da
Casinale, Stwia ilf.lle Missioni dvi Cupuccini, l, l'aris-
Rome, 1807-73, p. 327.

111. DOCTRINE. — Des écrits de S. Laurent — écrits
presque toujours occasionnels - on peut cependant
tirer une synthèse doctrinale, qui manifeste S. Laurent
comme un émule de S. Canisius et de S. Bellarmin.

On peut grouper cette synthèse autour de cinq thèmes :
1° Ht-ipporlîi de la raison cl de la f o i influençant la ihèo-

dicée. — On devine ici une influence nettement bona-
veiiturienne. Laurent de Brindes ne conçoit pas, à la
manière de S. Thomas, une philosophie qui, tout en
étant inspirée par la foi, pourrait se penser en dehors
d'elle, l'our lui, la philosophie n'est que l'émanation de
la théologie et Dieu est un Dieu caché aussi bien dans
l'Écriture que dans sa nature (Opéra umniu, V, pars lu,
p. 14-15). L'humilité, la soumission de l'esprit sont
nécessaires pour le découvrir vraiment : d'oil une double
théologie : tngsUque et symbolique, La théologie mystique
est négative et consiste à dire ce que ne sont pas Dieu,
le Christ, l'Église, la Ste Vierge; elle prend sa source
dans l'oraison et découvre le sens spirituel de l'Écriture.
I <a théologie symbolique est positive : son but est d'étu-

dier le sens littéral de la Bible et de scruter les secrets de
l'univers (in, p. ;18-1:!; v, pars il, p. 47(i; vi, p. 130). Cette
position, bien franciscaine, s'explique par la réaction des
théologiens de la fin du xvi" s. contre l'athéisme des
arislotélii-'iens padouans ; ainsi Laurniil de Hrindes
rejette brutalement Aristote et se retourne vers Platon;
donnani A la toi 11111' prédominant-e létale, i l sr pl.irr
ainsi parmi les précurseurs de Pascal, mais, mieux que
l'auteur des l'msf.es. il sait sauvegarder les droits de la
raison et permet l'existence d'une théodicée. Cf. C.
Cliesneau, Le P, Yves de Paris et son lemps, il, FApoto-
iJcliqui: 208-24.

L'homme est à la fois sens, raison, esprit. Dès la nais-
sance, l'esprit (mens) reçoit une idée infuse de l'infini
(ni, p. 374), tandis que la raison, parlant de la connais-
sance sensible des créatures, est capable de s'élever jus-
qu'à la divinité (v, pars il, p. 47G; vi, p. 130) et d'en
découvrir le constitutif, l'être pur, considéré sous l'as-
pect du bien (vin, p. 104-05, 150-51 ; i, p. 155, .1.10, .180).
Ce Dieu, inlinimenl. bon, crée le monde par pur amour
(vi, p. 582), non de toute éternité, ce qui est métaphy-
siqnement impossible (Kl, p. 54-78), niais dans le temps.
Il connaît tout d'une science de vision et de simple
intelligence, niais non de la science de prédestination et
d'amitié, réservée aux élus (vin, p. 340) : c'est là d'ail-
leurs un mystère impénétrable qui nous incite à mener la
vie des justes, signe du salut (VI, p. 487, 580, 585-88). A
toutes les créatures. Dieu donne un concours général
leur permettant d'agir selon leur nature : ainsi la liberté
humaine se concilie avec la foule-puissance divine (111,
338-59). Laurent ignore les termes de " science moyenne »,
de « concours simultané », de « décret, prédéterminant »,
de « prémotion physique », termes qui d'ailleurs n'étalent
pas à leur place dans une prédication même savante, à
plus forte raison populaire.

2" Justification et cliristologie. — La doctrine de S. Lau-
rent sur la jusiilicu.tion a l'ait l'objet d'une étude de la
part du P. Benoît de S.-Paul, S. Laurentii Hrundisini
dwl-rina de /"an/ica/t'one, Padoue, 1939. Pour S. Laurent,
la justice originelle est donum natura' gratis datum, a
y r f i t i f i s.ii.nr.lïfïi'.nn.U' v.ssfniulliitT iiisUnvi^rri, perficiens
naluram in linea natura' sabjiciendo plirtem inferiorem
anima" ad superiofem. Son elïet principal consiste dans
une perlecla Iranquillilas ei amicitia sensuum et rationis
(Benoît de S.-Paul, op. cit., 16-21), en sorte qu'il y a dis-
tinction adéquate, au sens strict, entre justice originelle
et grâce sanctifiante (p. 21-24). Le péclié originel ne se
confond pas, comme le prétendent les protestants, avec
la concupiscence (p. 42-5U); il n'est autre que la perte de
la justice originelle, c.-à-d. de l'équilibre des forces
humaines, en sorte que la nature humaine n'est pas entiè-
rement corrompue, mais seulement blessée. La perte de
la grâce sanctiliante suit celle de la justice originelle,
pour Adam en vertu du péché commis, pour ses des-
cendants, en vertu d'un pacte que Dieu a passé avec lui
(p. 31-34). Les actions de l'homme déchu ne sont donc
pas nécessai renient des péchés ; même après la chute, on
peut trouver en lui une disposition à la justification, la
foi, non la foi-confiance des protestants qui réside dans
la volonté, mais l'adhésion ferme à des vérités révélées.
Cette foi ne justifie pas : seule, elle ne le pourrait; elle
n'en est pas moins le fondement et la racine de la justi-
fication; elle précède les autres vertus, en raison de
l'axiome : ni; volitum tiisi prascoyitiliim (p. 59-80). Lu
justification elle-même consiste dans la rectitude de
l'âme, élevée par la grâce, à l'ordre surnaturel : Dieu et
Dieu seul en est la cause principale, la cause formelle est
double : intrinsèque, l'infusion du S.-Esprit et les dons
qui l'accompagnent; extrinsèque, le Christ, comme cause
exemplaire (p. 96-110). La cause instrumentale en est le
Christ et. les sacrements.

Ainsi la doctrine laureiltienne de la justification nous
amène au Christ. Laurent de li, s'attache à montrer la
place du Christ dans le monde et ses rapports avec la
création. Le Christ est présenté, suivant la llièse fran-
ciscaine, comme le roi des anges et des hommes. Aux
anges, le Christ fut présenté comme le maître tout-puis-
sant (Opéra umniu, III, p. 257); un décret leur assurait
le salut et la vie éternelle s'ils consentaient à l'adorer
(in, p. 258) et Lucifer tut perdu pour avoir exigé pour
lui-même ce que Dieu réservait à son Fils tait homme
(111, p. 258-59). Aux hommes, le Christ est a la fois
cause exemplaire et cause elliciente de leur prédestina-
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tion (VI, p. 581). Ad imaginem Dei creavit hominem (Gen.,
i, 27) peut s'entendre de tid iinu.guïeiii Chrisii. C'est. le
sens nettement accepté par S. Paul (Rom., vin, 29;
cf. VI, p. 581; vin, p. 3.19, 421; ix, p. 333-34, 6.11). C'est
au sens plénier du terme que le Verbe incarné peut se
dire • Fils de l'Homme 11, assumant le rôle que devait
jouer dans le monde la créature humaine, rôle perdu avec
la justice originelle (V, p. 161). Ainsi l'homme concret
tout entier, nature et surnature, est ici envisagé el le
Christ en est la cause exemplaire à trois titres : in naturel,
in gratia, in gloria (VI, p. 3o-37, 73). Il est aussi cause
efficiente, non seulement en ce sens qu'en tant que Ré-
dempteur il a mérité notre justification (n, pars ni,
p. 212-14; v, pars i, p. 401 sq., 417-19); mais en ce sens
que son humanité est. cause instrumentale des grâces
données aux anges aussi bien qu'aux hommes (v, pars il,
p. 91, 420, 428; pars ni, p. 45, til, 2:14, 44:i; vu, 358). De
là vient aussi que les sacrements sont causes instrumen-
tales de la grâce qu'ils produisent (n, pars m, p. 213-14;
vin, p. 50, 310). Ainsi le Christ est au ventre de toute la
création ; c'est par lui que les anges comme les hommes
ont mérité de participer à la sublime adoralion du Créa-
teur.

3" EcclésiolOflic. — L'action du Christ fut toujours
assurée à travers l'Église et celle-ci remonte aux origines
de l'humanité, l'A. ï. étant essentiellement la prépara-
tion du Nouveau (vin, p. 292-93,436-37), la multitude ries
rachetés tonnant, depuis les origines, la plénitude du
Christ (vin, p. 43-44, 23-24). De l'Église, ainsi conçue,
la cause matérielle est constituée par l'ensemble des
fidèles; la cause linale, par la glorification des élus; la
cause etilciente, par le Christ et, en union avec lui, par
les apôtres et leurs successeurs; la cause tonnelle, par la
vraie toi, enseignée par les vrais chefs. Cf. Constantin de
Plogonnec, 0. F. M. Cap., L'apologie de l'Kgliw. par
S, Laurent de Brindes, Paris, 1935, p. 3-8.

La première propriété de t'iîglise ainsi comprise est ;a
sainteté, c.-à-d. une doctrine capable de rendre justes ceux
qui la professent (L'aiwingie de l'Église..., 9-22). Les
notes qui la distinguent des contrefaçons se ramènent à
deux : l'unité (ibilL, 26-30), l'apostoKcité (37-50). Autre
signe encore, l'union aver. S. Pierre dans la personne de
ses successeurs, dont l'autorité est solidement établie
par l'Écriture et la Tradition (51-59). La réalisation
des divines promesses et les interventions de la Provi-
dence sont aussi un très tort argument contre les sectes
anticatholiqucs (00-90). Tel est l'enseignement des l'ères,
en particulier de ïertullien, de S. Irénée, de S. Cyprien,
de S. Grégoire et de S. Augustin. L'âme de ce vaste
corps, de cette plénitude n'est autre que le S.-Esprit
(Opéra omnin, II, pars il, p. 124; pars ni, p. 129). C'est
lui qui dirige l'Église enseignante, donne aux conciles
et aux Souverains pontifes le privilège de l'infaillibilité
(VI, p. 610; vin, p. 439), sanctifie les chrétiens devenus
par le baptême temple de Dieu (v, pars ni, p. 100; vu,
p. 32), en sorte que tous doivent collaborer à l'activité
surnaturelle présente en eux (vin, p. 7-8, 35, 43-57, 61,
68-69). Cette grâce capitale vient du Christ, Hoinme-
Dteu, Tête de ce corps qu'est l'Église (V, pars ï, p. 207,
420; pars ni, p. 115; VI, p. 647). De sorte qu'en dehors de
l'Église, il n'y a pas de salut possible (v, pars ï, p. 207,
420; pars ni, p. 115; vi, p. 647). Chez les Infidèles, il peut
y avoir des apparences de vertu, non des vertus vérita-
bles (n, pars, il, p. 82) et si l'on peut avoir une certaine
indulgence pour ceux qui sont matériellement hérétiques,
l'on ne saurait être trop sévère pour ceux qui le sont
formellement (il, pars ï, p. 34, 38).

4° Marialogie. — La Vierge Marie occupe dans l'ftglise
une place de prédilection. Dès le commencement, le
Verbe incarné a été prévu comme roi des anges et des
hommes; tous doivent donc a ses mérites d'être élevés à
l'ordre surnaturel, d'être maintenus dans l'état de grâce
el de parvenir à celui de la gloire. La Mère de Dieu
n'échappe pas à cette loi; mais sa maternité divine lui
fait occuper, après son Fils, la première place dans le
plan de la création. Cf. l'ouvrage du I'. Jérôme de Paris,
La doctrine muriale de S. Laurent de Brindes, Paris, 1933,
p. 1-2S. De là suit le privilège de l'Immaculée Conception
qui s'appuie non seulement sur des raisons de conve-
nance, mais sur l'Écriture et la Tradition (ibid; p. 29-53).
La Vierge n'a pas connu le Imnitem peccati, même in
actu secundo, bien qu'on puisse trouver en elle un certain
debitum peccati, non pas proximum, mais remotum. Voir

aussi G. M. Roschini, La Muriologia di San Lornizu da
lirimiisi, l'alloue, 1951; Bernardinus a S.-Jounne
Rotundo, S. Laurentius a Brutiliisio et Immaculiita
Canceptio, Isola del Liri, 1940; Luc de Carre, L'imzione
mariuna in S. Lorenzo da Brindisi, dans llalia frances-
cana, xxm (194S); Clémente da S.-Maria lu l'unta,
iS. Lorenzo da Brindisi, teolago dell'Immacolata. Cf. 't'ii-
bles, 2209.

C'est donc dès le début de son existence que Marie a
reçu la plénitude de grâce (Jérôme de Paris, op. ci;.,
75-80) et cette plénitude est telle que, dès le principe,
elle dépasse la richesse linale de tous les saints, même
pris dans leur ensemble (SO-S3). Les vertus infuses en
font partie et la Mère de Dieu les possède toutes à un
degré surémincnt (93-98). Ces privilèges insignes décou-
lent tous de la maternité divine et c'est en raison de ce
mystère que Marie est en relations intimes avec la
Ste Trinité, sans qu'on puisse dire toutetuis qu'elle en
soit le complément (99-114).

La maternité marialc s'étend à tous les hommes sans
exception, parce que la Vierge est mère du Rédempteur
et rédemptrice aven Lui (141-51). Toutes les grâces
passent par elle (médiation universelle), car par son
consentement elle s'est volontairement associée à la mort
de son Fils, ne refusant aucune des douleurs qui lui
étaient offertes, 'l'ouïes les grâces nous viennent des
prières qu'elle adresse à Dieu sans cesse pour nous et
que son Fils ne peut pas ne pas exaucer (105-80). Éniin,
ces riches privilèges sont couronnes par l'Assomption ;
Marie est ressuscilée et Jouil maintenant, dans son corps
et dans son âme, de la gloire du ciel (153-63). On conçoit
par la, conclut le P. Jérôme, la place du culte mariai dans
le catholicisme : il ne s'agit pas seulement d'honorer
Marie, en imitant ses vertus; nos hommages vont à elle,
non comme ils vont à Dieu, mais comme il convient a
l'égard d'une créature privilégiée de Dieu (180-89).

5'' Spiritualité. — La spiritualité de S. Laurent est
intimement liée à sa théologie : le saint prédicateur fait
appel non seulement au sens littéral de l'Écriture, mais
encore au sens spirituel sous sa triple forme tropologique,
analogique, allégorique. Pour être pleinement saisi, ce
sens exige le concours du S.-Ksprit et, de la pari de
l'homme, iine âme purifiée. Pour accéder de la théologie
symbolique ou positive à la théologie mystique ou néga-
tive, pour découvrir et sentir Dieu caché sons la lettre
aussi bien que dans la nature, il est donc indispensable
de pratiquer une ascèse qui, avec le secours de la grâce,
conduise graduellement jusqu'aux sommets de lit per-
lection (Opéra omnia, in, 52).

Cette ascèse est éminemment active ; la lutte menée
contre la thèse protestante de la justification par la foi-
confiance sans les œuvres conduisait normalement a
mettre l'accent sur l'aspect combatif de la spiritualité
plutôt que sur son aspect passif. Le danger de quiétisme
qui, dès la lin du K.VI" s,, se faisait jour chez certains
auteurs, n'était pas à redouter de la part du fougueux
missionnaire capucin. On ne peut cependant pas le rat-
tacher à l'école (le S, Ignace et des Exercices spirituals :
il ne recourt pas aux minuties d'une oraison compliquée ;
il n'exige pas de rigoureux el fréquents examens de
conscience; il marche au combat franchement, hardi-
ment, a la franciscaine. II insiste sur la nécessité îles
bonnes œuvres et dénonce Votiositas et la tcpidilas comme
les principaux vices à combattre (v, p. 119, 141 ; vi,
p. 643; vu, p. 178; vin, p. 633).

Trois degrés sont a distinguer, les degrés classiques ;
commençants, progressants, parfaits (vu, p. 100-07; vin,
p. 426, 427, 121-23).

Aux commençants. S, Laurent présente la notion de
péché, non comme Bérullc ou Benoît de Canfeld, sous
son aspect négatif (le pécheur est d'une certaine manière
au-dessous du néant), mais sous son aspect positif d'acte
contraire a la sainte loi de Uieu (vi, p. 255, 646 sq.) et qui
mérite un terrible châtiment (vu, p. 155 sq.). 11 n'est pas
question de pénitences extraordinaires, mais seulement
de faire le bien et de fuir le niai (vil, p. 299 sq.) et d'arra-
cher les vices de son cœur (vu, p. 626; ix, p. 340). Pour
cela, il faut exciter en soi deux sentiments qui se l'ont
équilibre ; l'espérance et la crainte (vlu, p. 644; ix,
p. 265) et qui, tous deux, sont naturels à l'homme (vu,
p. 140-41,181); la crainte, en rappelant les lins dernières
(vu, p. 10, 41, 149) et le très grand nombre des damnés
(vin, p. 176-77); l'espérance, en insistant sur les facilites
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iliie donne le sacrement de pénil.Bnce (v), p. 350 sq.); en
somme, il faut toujours montrer en même temps la jus-
tice et la miséricorde (vi, p. 135).

Aux progressants, S. T-auront prêche la grandeur et la
beauté lies vertus qui forment, un merveilleux ensemble
(vi, p. 100; vur, p. 666; Ix, p. 193, 247-48) ainsi que l'uti-
lité, lu nécessité de la lenlation (vl, p. 79 sq.). Il insiste
sur l'humilité (vi, p. 2!"il, 256; VIT, p. 253, 255-57; vin,
p. 22S, 519; IX, u. 10, 180, 4fi1, 6.11); sur la (ni qui, sui-
vant la doctrine catholique de la justification, est la
racine de toutes les vertus (vin, p. 246; vi, p. 46 sq.); sur
la chaulé, qui les anime ton lies (vr, p. 55 sq., Gl sq., 363,
372; vu, p. 55 sq., 305; vm, p. 538 sq., 563 sq., etc.). —-
Kri tout ceci, le Christ est lé modèle qu'on doit toujours
avoir sons les yeux pour le reproduire et le vivre (v,
p. S3S sq. ; vi, p. B6-37 ; vm, p. 219-32').

La vie parfaite est considérée beaucoup plus sous son
aspect actir que sous son aspect passif. Celte attitude se
comprend en fonction (les auditoires de S. Laurent, audi-
toires composés de protestants, de juifs et de catholiques
assez peu fervents. La perfection est principalement pré-
sentée comme le résultat des efforts humains aillés du
concours de la grâce (v, p. 22S, 230, 467; vt, p. 49, 397,
415, etc.). Notre sailli n'ignore cependant pas la trans-
formation intérieure que tout chrétien doit subir de la
part de l'Esprit-SainI, pour parvenir à ce que nous appe-
lons l'union transformât! le ; la comparaison classique du
feu est reprise plus d'une fois, du feu qui transforme en
fournaise les matières soumises à son adion (vi, p. 51 sq. ;
vu, p. 17 sq.; vin, p. 68-69, etc.). II est souvent question
de. contemplation, sans que ce termi; soit défini, mais le
contexte indique bien qu'il s'agit d'oraison passive, de
cette théologie mystique qui ne se contente pas de scul-
pter plus ou moins approxiniativemcnt les traits divins,
mais qui, dans l'obscurité, enlève tous les obstacles et nous
tait goûter les dons infinis de la divinité (v, p. 14 sq.; vi,
p. 462 sq.; vu. p. 64 sq., 459 sq.). Celle transformation
est décrite surtout dans le Mariale, quand il est question
des grâces remues par la Vierge Marie. Cf. Jérôme de
Paris, np. ci;., 107, 109. La spiritualité de S. Laurent eal
surtout vibrante; elle est la traduction enthousiaste
d'une âme qui s'est laissée envahir par l'Esprit-Saînt.

Pour juger a sa valeur la synthèse de la doctrine de S.
Laurent, il faut la replacer ;'i l'époque où elle fut conçue.
Son originalité se manifeste surtout en deux points :
l'ecclésiologie. el la nuu-iolosie. Sur le premier, avec
S. Robert Bellarmin, bien que d'une autre manière,
S. Laurent établit solidement contre l'hérésie protestante
le caractère divin de l'église romaine et, bien avant la
définition du concile du Vatican, il enseigne l'infaillibi-
lité du Souverain l'ontife. Déjà il développe la doctrine
du corps mystique. Sur le second point, avant l'école
française, il donne une assise ferme à des vérités qui, en
ce temps-là, étaient combattues et qui, de nos jours, sont
définies ou admises universellement. Notamment, il s'est
lait le champion de l'Immaculée Conception et de la
Médiation universelle. Il n'existe chez lui aucune vérité
marialc qui n'apparaisse lumineusement exposée et soli-
dement prouvée, si bien qu'en ses sermons prêches a.
la Un du xvr s., on trouve l'enseignement essentiel dé
traités actuels de mariologie. C'est là un litre qui permet
de placer S. Laurent de Brindes à côté de S. Hernard,
parmi les théologien» qui ont le mieux parlé de la Vierge
Marie.

ŒUVRES. — Cf. .lean Chrysostome de Cilladelln,
0. F. M. Cap., Biblioteca (iei Frati Minori délia Provini-ia
di Venezia, Padoue, 1944, p. 174-83.

Œuvres éditées. — 1 ° Comment» riolum de rébus Austria
rt liohccmiie, edit. a Rmo P. Eduardo ab Alenconio una
cum documéntis ineditis. Home, 1910. Les documents
édités en plus du Commentariolum sont : Epistolie octo de
negotiis suarum legationiim et epislola ad P. Mallliam de
Sali), •-- 2° Epistola ad Prof. Marcum Antonium Boncia-
rium, dans Anal, 0. F. 'M. Cap., XIII, 1897, p. 254. —
3° Opéra omnia a PI'. Capuccinis Prov. Venela" e textu
originali nunc primum in luccm edil.a notisque illustrata,
Padoue, 1928-56, 15 vol. in-1'olio (cf. supra). — Éditées
en traduction : 1" Epislola ad D, Petrum Toletanum, dans
Franciscus de Ajotrin, 0. F. M. Cap., Vida, sirtutes v
milagros île S, L. de B.. Madrid, 17S4, p. 371-72 (version
espagnole). — 2° Orditintiones pro Fratribus Pronincim
Helveticce, dans St. Fidelis Gledsiein, I, 1909, p. 162-65
(version allemande ancienne éditée par le I'. Anastase

d'illgau), 0. F. M. Cap,; Lutero, trud. Grégoire de
Castel del Piano, 0. F. M. Cap., 3 vol.. Sienne, 1932-33
(version italienne de la Liilheranismi hupotyposis),

BIOGRAPHIES. — II n'existe pas encore de vie cri-
tique de S. L. de H. — l'armi les nombreuses biographies
imprimées, il faut signaler : Laurent d'Aoste, 0. F. M.
Cap., he H. L, de B; Paris, 1857; — Antony hirennan of
Tasson, 0. V. M. Cap., J . i j e of St. L. of B., Apostle sud
Dipîomat, Londres, 1911; — Sur dés points de détails :
Hildebrand d'Hoogledc, 0. F, M. Cap., Jérôme de Sorbo,
Illuminé de l'alcrme et S. L. de B. en Belgique, dans
C. F., iv, 1934, p. 175-205; — Hilarin de Milan, 0. F. M.
Cap., La personalilà di S, L. da B,, dans S. L. da B.
Sludi. Conferenze commemorative dell'ediziotie « Opéra
Omnia ; Roma, S-1S marzo 1949, Padoue, 1951, p. 1-42;

D. Bacci, Intéressante documenta inedito : Atto dî
battesimo rii S, L. da K; dans Osserv. lîiim., 14 sept,
1939; Hilairc de Tcano, 0. F, M. Cap-, Ricerche sto-
riche sut CDiJimme e la /amiglia di S. L. da B., dans /toi.
francesc., 1948, p. 177-84; — David de Portogruaro,
0. F. M. Cap., Ancoffï. sut cogriome e siiîîa famigîia di
S. !.. iln H., ibid., 1949, p. 142-51; — Crisptn de Riezu,
0. F. M. Cap., A'. L. de B; ciipellan militar, dans Verdad
u Caridiid, 1939, p. 243-46; — Bernardin de Lapedona,
0. F. M. Cap., A. L. da B. c i Cfippucini mwchigiani, dans
Util. Francesc., 1949, p. 265-79, 318-33.

ÉTUDES CRITIQUES. — Bibliographie à peu près com-
plète dans : Jérôme de Pellette, 0. V. M. Cap., S. L. a B.
îeliis aposlolicus ac scientia, Venise, 1937, p. XXI-XXIX;
— Armand Dasseville, Irvin Udulutsch, 0. F. M. Cap.,
Bibliographe of St. L. of TS., dans Thé Round Table of
Franciscan Research, 1947-48, p. 124-48. —- Principales
publications ; Bernardin de S.-Jcan-le-Rond, .S'. /.. n
B, et Immaculata Conceptio, Isola del Liri, 1939; — Id.,
Theais friviciscance de motivo primario Incumationis
expositio, cum respectîi specî/iti (id doc-lrinam S. L. a B.,
dans (;. /•'., 1934, p. 546-63; — Benoît de S. Paul,
0. F. M. Cap., A'. 1-- U. doctrina de justificatione. Stu-
dium hislorico-theologieum, Padoue-Brixen, 1929; — G.
Cantini, .S. L. da B. predicatore, dans S. î.. da B. Sladi.
Conférence eornnu'moraf-we,.,, 45-89; — Claude de Sole-
sino, 0. F. M. Cap., L'opéra apologelica di S. L. da B.
Originalità e. stri.illiirii, Home, 1951 (thèse polycopiée); —
Constantin de Plogonnec, 0. K. M. Cap., L'apologie de.
l'Église, par S, L. de H; Paris, 1935; — Id., Apologie de
l'Église par S. L., dans É. F., 1935, p. 64S-717; 1936,
p. 25-51 ; — Id., A'. L. de îî. apologiste. Son œuvre, sa
méthode, ses sources, dans C. F., 1937, p. 56-71; — Id.,
S. 1: de H, et sa " Lutheranismi hypotyposis », dans
Ê. F., 19.14, p. 662-74; - Id., La notion et les causes de
la justification d'après S. L. de H., ibid., 1935, p. 223-27;
— Id., l.ii. doctrine spirituelle de S. L. de H; ibid; 1939,
p. 225-42, 359 sq.; — A. Férrabino, Cristianilà del
s Mariait • di S, L., dans S. L. da B. Studi, Conferenze
commemorative..., 179-88; — S. Oarofalo, ^. L. da. ïï,
esegeta, ihid., 191-207; — Jérôme de Paris, 0. F. M. Cap.,
Le • Mariaîe » de A. L. de li., dans Ê. F., 1929, p. 24-44;
— Id., La placr. de Mûrie dans le plan diuin de la Création
et de la Rédemption.... ibid., 1931, p. 273-98; — Id.,
L'Immaculée Conception de la Vierge,.., ifcid.,1932, p. 121-
42, 285-305; • Id., La plénitude des grâces conférées à
Marie dès le principe..., ibid., 1932, p. 407-28; - Id.,
La Médiation universelle de Marie..., ibid., 1933, p. 5-19;
— Id., jLn doctrine mariale de S. I: de B. Étude thêolo~
gique, Paris, 1933; — Id., iS. L. de B. L'homme et le
Sfiint, L'infatigable apôtre. Le Maître es sciences sacrées,
Paris, 1937; — Luc M. de Carre, 0. F. M. Cap., L'un-
zione mariana in S. L. da D., dans Ital. Francesc., 1948,
p. 204-10; — Id., L'anima apostolica di S, L. da B., ibid.,
1949, p. 177-89; — P. Parente, La dottrina teologicu di
S. L. du Jï., dans S. L. da B. Studi. Conferenze commemo-
ralive..., 211-25; — G. M. Ruschini, 0. S. M., l.a Mario-
logia di S. L. da B., ibid., 140-76; — G. M. Stano,
S, L, da B. contriiversista, ibid,, 90-135; — Silvestre
de Valsanzibio, 0. F. M. Cap., La posiziollé dottrinale di
S. L. da B. in filosofiJii, dans Ital, Francesc., 1949,
p. 82-87, 206-18, 233-51; — J. Sébastien, S. L. /»(-i;
tliomistef, dans É. F; 1936, p. 531-40; — Théophile
d'Orhise, 0. F. M. Cap., Undecim priera capita Geneseos
a S. L. a B. (0. F. M, Cap.) explanata, dans Antonia-
num, 1950, p. 443-74; 1951, p. fil-82.

Pour les études critiques publiées de 1954 à 1957,
cf. Bibliographia franciscana, xi, p. 597-603, Rome
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fCollectanea franciscana), 1961-1962. Pour les années
postérieures à 1957, ajouter : Pierre-Louis de Venise,
0. F, M. Cap., Les bases théologiques de S. L. de B.
« Docteur apostolique », dans É. F; nouv. sér., x, 1960,
n° 23, p. 129-141; — Adrien de Krizovijan, 0. F. M.
Cap,, Marie et l'Êylise dans S. L. de B., ibid., X, n° 24,
p. 1-36; — Hildebrand d'Anvers, 0. F. M. Cap., S!. L.
de B, à Arras en ISuî, ibid; p. 36-42; — Dominic of
Hendon, 0. F. M. Cap., S. L. of B. Doctor of thé Church,
and thé primarg Principle of Mariology, dans Collectanea
franciscana, xxxi, 1961, p. 5-25; — F. Spedalieri, S. J.,
Gli scritti di S. L. da B., ibid., xxix, 1959, p. 145-105;
— Arturo M. da Carroignano di Brenta, 0. F. M. Cap.,
Il generalato di S. L. da B. (1602-ieos), ibid., 166-236;
— Franz-Xaver von Altottino, L. non B. in der Politik
Ttagern non leoe-ieis, ibid., 237-272; — llarino da
Milano, L'ullima missions di S. L. in difesa del regno di
Napoli, ibid., 273-331; — Francisco Leile de Paria de
Guimares, A morte de S. L. de B. e as homenagens Que
Lisboa thé prestou, ibid., 332-361 ; — Melchior de Pobla-
dura, Los procesos de heatiftcacion g canonisation del
nuero doctor de la Iglesia S. L. de. 7Î-, ibid: 362-428; —
Basilio da Baggio, S. L. da B. provinciale di Toscana,
ibid; 431-447; — Joseph-Antoine de Nikolaevo, A
propos de l'iconographie de S. L, de B., ibid,, 448-457;
Cherubinus a Lonico, Hisloria edilionis latins operum
omnium S. L. a B., ibid,, 458-462; — Félix a Mareto,
De S. L. a B. biographies édites, ibid., 463-507; — Hadri-
anus Borak, Theologia historiée in doctrina S, L. a B.,
dans Laurentianum, i, 1960, p. 31-97; — Id., Infro-
ductio in phiîosophiam S. L. f l B., dans Antonianum,
xxxv, 1960, p. 215-292; — Dominic Unger, S. L. of
B. on tlie Sacred Hearth o/ Jésus and thé Immaculale
Hearth of Mary, dans Laurenlianum, II, 1961, p. 19-50;
— Filippo da Cagliari, La nascllà del « Figlio messia-
nico « di Apocalisse 1S negli scritti di S. L. da ti.,
ibid., 324-338; — Stanislao da Campagnola, Biblio-
grafla di S. L. da V., ibid., iv, 1963, p. 132-142.

.JLTT.IEN-EYMAÏUJ TÏ'ANtîERS, 0. F. M. CAP.

S. L. (le B, cité dans D. T. C. ; vi, 824 (en Hongrie,
contre les Turcs); xv, 2203 (sur l'unité de l'Église).

LAURENT-ESTIENNE. — Cité : xm, 807 (sur le
socialisme).

LAURENT JUSTINIEN (S.), — Notice [É.
Aniann], ix, 9-10. — Sur l'Immaculée Conception,
vu, 1117;—protection de Marie, ix, 2437, 2455;—
Vocation sacerdotale et religieuse, xv, 3164-65; —
Accidents eucharistiques, v, 1414.

LAURENT DE MÉDIC18 (Laurent I" le Magnifique),
duc de Toscane (1448-1492). — Attitude de Savonarole
à son égard, xiv, 1318. — Savonarole prophétise sa mort,
1228. — Cité : i, 1450; III, 72; xm, 316.

LAURENT D'ORLÉANS. — Voir infra, Lorens.
LAURENT DE PARIS. — Notice [P. Edouard

d'Alençon], ix, 11-12.
LAURENT DE ROOULPHIS (on orthographie aussi :

de Hidoifi, ou de Ridolphis). — Avocat el professeur à
Florence en 140.1. On lui doil. un Traclatus de mûris,
Venise, 1472, Pavie, 1490, et des Hepetitiones et disputa-
tiones, l'eschia, 1489, oi) H est traité de l'aliénation des
biens ecclésiastiques. Cf. D. D. Cun-, vi, 365.

Sur l'usure, xv, 2346-47, 2362-63, 2365, 2367,
23G9-70.

LAURENT DE S.-LAURENT (Fr.). — Légat du Saint-
Siège dans l'affaire de la déposition du patriarche ma-
ronite Jacques 'Aouad, x, 75-76.

LAURENT DE SAINTE-THÉRÈSE. — Notice
[Anastase de Saint-Paul], ix, 12-13.

LAURENTIN (René). - Théologien contemporain, né
à Tours en 1917. — Depuis 1953, il est professeur de théo-
logie à l'Université catholique d'Angers et, depuis 1955,
membre de l'Académie mariale intcrniilionale.

Principaux ouvrages parus A ce jour : Le titre de
(.«rédemptrice; Êtudv historique, Paris, 1952; - Marie,
l'Église et le sacerdoce, 2 vol., 1053; Court traité de
théologie mariale, 1954; — Notre-Dame el la messe au
service de la paix, 1954; - Le sens de Lourdes, 1955; —
Structure et théologie de Luc,, I - I I , 1957 ; • - Lourdes ; Dos-
sier des documents autlientiques : i, Au temps des pre-
mières apparitions; n. Du 4 avr. au 14 Juin 1858; ni (en

collaboration avec Dom B. Billet), Autour de la grotte
interdite. Dernière apparition. Intervention du Magistè-
re; iv. Le dénouement de 1' ' affaire Lourdes " et l'inter-
vention impériale, 1957-58; — Procès de Lourdes ; T,
L'enquête épiscopale (en collaboration avec Dom Billet et
Dom Galland), 1959; — Histoire authentique des appa-
ritions, i. Structure des témoignages, 1961; il. L'en-
fance de Bernadette et les premières apparitions,
1962; ni. La quinzaine des apparitions, problèmes fon-
damentaux, 1962; iv. Les apparitions du 19 lévrier
1858, 1963; v. 26 lévrier, 14 mars 1858, 1964; vi. Les
trois dernières apparitions. Sens des apparitions, 1964.

LA U RI A (Brancati de). — Voir Brancatt, Tables,
478. — Ajouter : mariage, x, 224, 228-29, 231 ; —
pénitence, xn, 1124.

LAURIN (François-Xavier) (1829-1913). — Canoniste
tchèque, professeur a l'université de Vienne. Cf. D, D.
Clin; vi, 365 (.1. Folliet). — Cité : i, 712.

LAUSOS. — L'Histoire Lausiayne, xi, 1825-30. —
Cité : ni, 556.

LAUTER (Georges). — Notice [É. Amann], ix, 15.
LAUTERBACH (J.-Z.). — Imposition des mains chez

les Juifs, xi, 1235.
LA VAISSIÈRE (J. de). — Philosophe de la Compagnie de

Jésus. Auteur d'un Cursus philosophis naturalis, 2 vol.,
Paris, 1912, et de Éléments de psychologie experimentiile,
ibid. - Quelques études dans les Archiifes de philosophie,
notamment La Théorie psgchanalylique de Freud (1930,
cah. I). — Cité : xm, 2257, 2258; xv, 98.

LAVAL (Antoine de). — Notice [É. Amann], ix, 15-
16.

LAVAL (François de Montmorency), évêqtie de Pétrée et
vicaire apostolique de la Nouvelle-France (Canada), n,
1458-60. Tables, 505; — L'Université Lavai, il, 1481;
xn, 1712; xv, 2256.

LAVAL (Jean), — Notice [P. Bernard], ix, 15.
LA VALETTE (Louis de Nogitret d'Bpernon, cardinal de).

Et en même temps général. — Archevêque de Tou-
louse (sans avoir rec,u l'ordination), il démissionna et
embrassa la carrière des armes. Cité à propos de Cil. de
Montchal, x, 2373; — do Jacques Talon, xv, 30.

LA VALLÉE-POUSSIN (Louis de) (1868-1938). — Né à
Liège, indianiste ayant spécialement étudié le boud-
dhisme. Auteur, entre autres, de Bouddhisme, Paris
1909; — Le dogme et la philosophie du bouddhisme,
Paris, 1930; — Nirvana, 1935.

Cité : iv, 2110; vi, 700-01; vu, 1458; x, 1575-76;
xn, 1310; xm, 1538-39, 1922.

LAVARBIN (Charles-Henri, sire de Beaumanoir, mar-
quis de). — Envoyé à Home, comme ambassadeur extra-
ordinaire, pour régler près d'Innocent XI l'aiïairc des
franchises.

Cité : vu, 2009; xiv, 2013; cf. iv, 201-02.
LAVATER (Jean-Gaspard) (1741-1801). — Philosophe,

poêle, théologien protestant, né et mort à Zurich. Sa
théologie est empreinte de mysticisme et considère le
Christianisme comme la religion de l'humanité, xv, 1786.

LAVAUD (Alphonse-Léopold; en religion Benoît). —
Théologien dominicain contemporain, né en 1890, ayant
occupé diverses fonctions dans son ordre, notamment
comme professeur il Friboilfg, Toulouse et à ]'Ani?eHcu"i.

A publié ; A'. Thomas, guide des études, Paris, 1925; -
Jeun de S.-Thomas, Introduction à la théologie de .S', T/io-
mas, 1928; l.i: monde moderne et le mariage chrétien,
1935 (Irai), en néerlandais); .L'idée de la vie religieuse,
19;Î9 (trad. en anglais, allemand, espagnol); — Ainour e(
perfection chrétienne, Lyon, 1941; — Vie profonde de
Nicolas de Flue, Friliourg, 1942; - Antoine le Grand,
Père des moines. Sa vie, par S. Athanase, et autres, textes
traduits et présentés par B. L. Friboiirg, 1942 (repro-
duite dans la collection Lettres chrétiennes [(irasset]);
L'oeuvre mystique de Henri Susii, introduction et traduc-
tion, en 5 vol., Paris, 1945-47; Sectes modernes et f o i
mlhiilillue, 1954.

Collaboration à V. S., Rmue thomiste, Êlwli's curmé-
titaines. Nova el Vetera, Thé Thumist, Uiergg Review. —
Le P. Lavaud a donné au D. T. C; l'art. Controverse sur
la prédestination an I X ' s. (xn, 2901-35).

Vision béatifique en ce monde (?), xn, 2386; —
prédestination, 2904; — Causalité des sacrements,



2909 L A V A U D L A Y M A N 2910
xiv, 585, 618, 644 (bib).); — Vœux de religion,
xv, 3266.

LAVAUD DE LESTRADE8 (Pierre) (1834-1904).
— Sulpicien. Notice, xiv, 831.

LAVEILLE (Mgr). Oratorien, ' l'hagiographe du XXe s. »,
xi, 1137.

LAVELEYE (Emile, baron de) (IS22-1S»2). — Kconomiste
belge, dérenseiir du libéralisme. Principaux écrits ;
Études sur le principe et tes conséquences un la lHn'rtf du
commerce iniernaiwnal; 1-e Socialisme contemporain;
Rssuis sur les /ormes rie gouvernement dans les sociétés
modernes; Éléments d'Économie politique, etc.

Socialisme et christianisme, ni, 578, 580, 583,
587; — propriété, xm, 828, 846 (bibl.); — régime
démocratique, v, 897; — guerre, vi, 1935.

LAVELLE (Louis) (1884-1951). — Philosophe français,
auteur de plusieurs ouvrages dont l'iniluence n'est pas
négligeable, notamment : T.n dialectique du monde sen-
sible; La dialectique de l'éternel présent; I~>c l'f'tn: et de
l'acte; l.n conscience de. s f i i ; La présence totale; Du temps
et de l'éternité, etc.

L'essentiel de sa philosophie, x, 320.
LAVEMENT DES PIEDS. — Étude scripturaire

liturgique et théologique [A. Malvy], ix, 16-3fi. —
l" Écriture. — ï. Lavement des pieds, acte d'hospi-
talité, ix, 16; cf. D. B., IV, 152-53; — 2. Acte rituel,
IX, 17; cf. D. B., iv, 133 (liturgie mosaïque); ici.,
134 (dernière Cène); — voir le commentaire de
Lagrange, Evangile selon S. Jean, Paris, 1948,
p. 348, 358.

2° Liturgie, — 1. Rituel du baptême solennel le
samedi saint : cf. n, 217-18; — a) Afrique et S. Au-
gustin, ix, 17; — b) Haute-Italie et S. Ambroise
et De sacramentts, 18; cf. l, 966; — c ) Gaule, ix,
20-21; cf. vit, 1354 (tableau); — textes liturgiques,
ix, 20-21; cf. D. A. G. L., vin, 2002; — textes
patristiques, ix, 21; cf. S. Césaire d'Arles, il, 2170
(référence trop vague); — c ) Rite celtique, ix, 21-
22; — sur le missel de Stowe, référence au lave-
ment des pieds, D. A. C. L., n, 334; ici, x, 1380; —
d ) Espagne, ix, 32-23; interdiction du can. 48
d'Elvire (en raison de l'interdiction de casuel, n,
1840), ix, 22-23; — prescription du can. 3 du
XVII'conc. de Tolède (694), 22; cf. xv, 1190. —
Remarques et conclusion, ix, 23-24. — 2. Céré-
monie spéciale du jeudi saint : a) Anciennes traces
en Espagne, XVIIe cône. de Tolède, et autres docu-
ments (liturgie mozarabe), ix, 34-26; — b ) traces
dans les pays de rite romain, 26-27; — c ) rite
d'après les missels, 27-31.

3° Théologie : le lavement des pieds est-il un
sacrement?— 1. Sens large du mot sacrement, ix,
31-32; cf. xiv, 485-95. — 2. Application au rite du
lavement des pieds, uc, 32-36; cf. xiv, 514; —
interprétation du sermon In Cœna Domini de S.
Bernard et doctrine plus explicite d'Arnauld de
Bonneval, ix, 33-34; D. B., iv, 134-36.

LA VERDURE (Nicolas-Joseph de). — Notice [J.
Mercier], xv, 2687.

LA VIÉVILLE (Le Cerf de), — Voir Le Cerf de la
Vieaille.

LAVIQERIE (Charles-MartIal-Allemand) (1825-1892). —
Ne à Bayonnc, archevêque d'Alger, cardinal, fondateur
des Pères Blancs.

Apostolat missionnaire et antiesclavagiste, ix,
350-51; et. v, 502-03, 518; — ficoles d'Orient, x,
1958; — le toast préludant à l'encyclique Au milieu
des sollicitudes, ix, 345, 616-17; — attitude à
l'égard du libéralisme religieux, 611-12; — au
cône, du Vatican sur l'infaillibilité, xv, 2563. —
Cité : ï, 1420; ix, 1912; x, 1970; xi, 2191; xv, 2450.

Une précision sur le toast d'Alger. — La Vie du car-
diniil Lnuigcric par Mgr Baunard était sur le point de
paraître en 1896, quand un article mensonger de
Mgr Eocglin, qui se donnait pour le conlident de

Mgr Baunard, représenta le cardinal comme une victime
de Léon XIII dans la question du ralliement. Mandé à
Home, Mgr Haunard eut une entrevue avec Léon XIII,
qui lui rappela les circonstances de son entretien avec le
cardinal Lavigcrie. C'est celui-ci et non le pape qui eut
l'initiative de la déclaration d'Alger. Mais le pape n'a
jamais entendu désavouer lu politique du cardinal. Dans
une seconde audience, Léon XIII insista sur cette dis-
tinction, à savoir qu'il n'a pas donné de mission au car-
dinal, mais l'a encouragé. Kl i l 111: a Mgr Baunard un récit
rirconslancié de l'entrevue et lui remit la formule
authentique de ce récit.

LAVIQNE (Charles). Jésuite élevé A l'épiacopat pour
réorganiser la hiérarchie indigène dans l'Église syro-
m.ilabare, XTV, 3141-42, .1155.

LA VILLE (Léonard de). — Notice [É. Amann],
ix, 36.

LAVI NHETA (Bernard). — Notice [Edouard d'Alen-
çon], ix, 36-37. — Cité : vi, 837 (rectifier l'or-
thographe).

LAVISSE (Ernest) (1842-1922). Historien français. —
Cité ; vi, 1789; vu, 1227; IX, 514, 516; X, 196; xn, 2674;
xv,2236.

LAVOISIER (Antoine-Laurent) (1743-1794). — Chimiste
français. — Cité à propos de ses préoccupations morales,
xn, 1465.

LAXENAIRE (J.) (1865-l9ll4). — Professeur au grand
séminaire de S.-Dié. A publié : L'Au-dclù, ou la Vie
future, 2" éd., 1909; • Les élus dans l'Iîglise et hors de
l'Êalisi!, 1903.

Cité : iv, 2375, 2376; v, 96; vi, 699.
LAXISME — Étude générale [A. Molien et É.

Amann], ix, 37-86. — Problème abordé en plu-
sieurs endroits des Tables : voir 73-74, 827, 2287
(Alexandre VII et Innocent XI contre la morale
relâchée et les erreurs laxistes); 2514-15 (Jésuites,
tendance bénigne; auteurs méritant le reproche
d'indulgence excessive).

L'art, du D. T. C. étudie : 1° Laxisme, état de
conscience, 37-39.

2° Laxisme, système de morale. — 1. Circonstances
expliquant l'apparition du L., 40-41. — 2. Histoire
de la querelle du L. : a) En France : a. premières
escarmouches (affaires Bauny, Cellot, Airault,
« théologie morale des jésuites '); — P. les Prouin-
ciales, polémiques qu'elles suscitent (action des
curés de Paris; «Apologie pour les casuistes»; les
écrits des curés; curés et évoques contre la morale
relâchée); — y. l'affaire d'Amadseus Guimenius
(censure de la Sorbonne, émotion à Rome, conflit
entre Rome et Paris); — 6. Assemblée du clergé
de 1700 (analyse de la censure), ix, 42-65; —
b ) En Belgique : a. Affaire du P. Amico ; — p. Cen-
sures, 66-70. — c ) A Home : a. Condamnations
isolées, 70-72; — p. propositions condamnées par
Alexandre VI! et par Innocent XI, voir supra.

LAYMAN (Paul). — Notice [P. Bernard], ix, 86-
87. Cf. T, 872, 876; x, 2447-48, 2450 et D. D. Can.,
vi, 366. — Cité au D. T. C. : Affinité ï, 523 ; —
avorlement, 2647; — bigamie, il, 885; — censures
ecclésiastiques, n, 2118, 2119, 2121, 2126, 2127,
2129, 2130, 2132, 2136; — Charité, 2255; — Clauses
apostoliques, ni, 20, 22, 24, 29, 32, 36; — Com-
munion fréquente, 536, 546; — compensation
occulte, 603; — confession, 944-48, 955-56, 958;
— confirmation, 1095, 1097-99, 1102; — contri-
tion, 1688-89, 1692-93; — correction fraternelle,
1907; — désir, iv, 626; — Dimanche, 1324-28,
1339-40, 1342-45; — époux (devoirs des), v, 379;
— gourmandise, vi, 1524; — guerre, 1909, 1927,
1929-30, 1932, 1934; — habitudinaires, 2018; —
Hérésie, vi, 2218. 2222; — homicide, vu, 35,37; —
ivresse, vin, 248; — Jésuites, théologie morale,
vin, 1075, 1081, 1086, 1089; — laxisme, ix, 46; —
lois, ix, 909 (bibl.); — magie, ix, 1526, 1550 (bibl.);
— messe, x, 1148, 1310;
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ordre, 1324, 1373; — Pascal, xi, 2106; — probabi-
lisme, xin, 484-85; — restitution, 2493; — Serry,
xiv, 1961 ; — vœu, xv, 3182. — Cité : xv, 2414.

LAYNEZ. — Voir Lainez.
LAZARE, frère de Marthe et de Marie. - - Sa mort et sa

résurrection, vin, 579-SO, 1191-1292, 1400; x, 1840. —
Sa mort et sa résurrection, symbole de la pénitence, l,
152; u, 242; xii, 811-12, 843, 869-70, S93, 912, 939, 954,
960, 973, 1079; — la légende do la Ste Larme sur son
tombeau, ix, 1433. — Cité à l'occasion des dévotions
de l'Oratoire, xi, 1119.

LAZARE, moine grec. — Notice [L. Petit], ix, 87-88.
LAZARE, évêque d'Aix-en-Provence. — Son rôle

contre Pelage (conjointement avec l'évêque Héros).
i, 2280-81; xi, 1603-04; xn, 403, 691, 694-95,
697-98; xv, 3709, 3710-11. — Tables, 2068.

LAZARE, diacre russe. — Et le schisme des Staro-
vières, xiv, 295, 298-99.

LAZARE (Bernard Lazard, dit) (1865-190:)). — Publicistc
de religion juive, vin, 1886. — Son appréciation sur le
Talmud, xv, 26-27. Voir Tables, 2744-45.

LAZARISTES (Congrégation des), ou de la Mis-
sion. — Notice [P. Coste], ix, 88-93. — Notes sur
S. Vincent de Paul, fondateur, S8-90; cf. infra,
Note complémentaire; — S. V. de P. et l'enseigne-
ment, 91-92. — Théologiens lazaristes, 92-93.

1° Théologiens : Abelly, i, 55-57; — Rrunct
(François-Florentin), n, 1147; — Bruni (François),
n, 1148; — Collet (Pierre), ni, ;i64-67; — François
ou Le François (Laurent), vi, 731-;Î2; — François
(Louis-Joseph), 732; — Grappin (Jean), 1726; —
Grassi (François), 1726-27; — Gralicn ou Grazziani
(J.P.G.), 1751-54; — Lamourette (Adrien), vin,
2548-49; — Philopald (Antoine Delahaye), xn,
1456-58; — Soardi (Victor Amédée), xiv, 2272; —
Vernier (Jean-Baptiste), xv, 2699; voir d'autres
noms, ix, 93.

Une mention spéciale est duc à M. Ermoni, collabora-
teur (lu n. ï: (;.; cl. Tablas, 1207 et I ) . H., iv, 141-42,
travaux des Lazaristes sur l'Écriture Sainte.

2° Activité apostolique : bullaire, n, 1251 ; — caté-
chisme, ii, 1428-29 (confrérie de la Charité); — en
Autriche, ï, 2609, 2616; — Bulgarie (Église uniate);
n, 1229, 1230; — patriarcat latin de Constanti-
nople, ni, 1505; —vicariat apostolique de Constan-
tinople, 1508 (Salonique), 1511-12 (établissements
des lay.aristes autrichiens et français); 1513-14
(Filles de la Charité, françaises et autrichiennes) ; —
Magyarie (Hongrie), ix, 1570; — Pologne, xn,
2455, 2489, 2500, 2504, 2507; — Portugal, 2617; —
Église nestorienne en Perse, xi, 254-56.

3° Missions proprement dites, vi, 654; cf. ï, 544-
45, 547-50, 2108-09, 2113-15; x, 1884, 1902, 1925-
26, 1930, 1933, 1936, 1939, 1945, 1947-48, 1966,
1971-74, 1977-82, 1989-94. — S. Vincent de Paul
et les captifs, v, 482-86.

4° Varia. — S. Vincent de Paul et l'Oratoire, xi,
1123-24; — fusion des Bonalistes et des Prêtres de
la Mission, n, 956-57.

Note complémentaire. — I. LE FONDATEUR. — Vincent
de Paul naquit le 24 avr. 158.1 à l'ouy (Landes). Ordonné
prêtre le 23 sept. 1600, il poursuivit ses études à l'Univer-
sité de Toulouse pendant plusieurs années. Arrivé à
Paris en 1609, il fui successivement aumônier de la
reine Marguerite de Valois (1610), curé de Clichy, près de
Paris (1612), précepteur chez les Gondi (1613), curé de
Châtillon-lès-Dombes, au diocèse de Lyon (1617),
aumônier chez les Gondi (1617). De 1618 à 1624, il
évangélisa les terres des Gondi, établissant partout où
c'était possible la confrérie de la Charité. A partir de
1625, date de la fondation de la Congrégation de la
Mission, son histoire se confond avec celle de sa Compa-
gnie. A noter cependant qu'en 1633 il établissait, avec
l'aide de Louise de Marillac, la Compagnie des Filles de
la Charité.

S. Vincent de Paul fut l'un des principaux artisans du
renouveau catholique en France au xvn" s.; il s'est

appliqué principalement aux missions rurales et à la
réforme du clergé; son action fut considérable enrore
dans l'assistance aux provinces ravagées par la guerre
(Picardie, Champagne, Lorraine, Ile-de-Françe). Mort le
27 sept. 1660, il fu i béatifié en 1729 et canonisé en 1737.

II. L'HISTOIRE. — 1° Origines, — Le 25 janv. 1617, en
la télé de la Conversion de S. Paul, Monsieur Vincent
prêchait dans l'église rie Follevillc en l'irardie, pour
exhorter les paroissiens à faire une confession générale.
L'occasion de ce sermon avait été la confession faite à
l'article de la mort. par un paysan des environs qui, en
réputation d'homme de bien, avait depuis longtemps
caché plusieurs péchés graves. Les paroles du saint
prôtrc curent leur efîel: el provoquèrent de nombreuses
conversions dans la paroisse. Ce premier sermon de
« mission » esl considéré comme le point d'origine de la
Congrégation de la Mission.

Vincent, à la demande de Mme de Ciondi, dont il
était le directeur de conscience, et à qui appartenaient
les terres de Poitevine el des environs, prêcha dans les
villages voisins avec le même succès apostolique.

Mine de Gondi proposa alors un fonds de 16 000 livres
à la communauté qui acrep ferait de donner de semblables
séries de prédications sur toutes ses terres de cinq en cinq
ans. Ne trouvant personne qui entrât dans ses vues,
la charitable dame proposa à Vincent de Paul de former
lui-même une communauté de prêtres destinée il assurer
ces prédications périodiques.

2» Fondatidn. — Le 17 avr. 1025 était signé le contrat
de fondation de la Congrégation de la Mission. M. et
Mme de Gondi s'engagent à verser à Vincent de Paul la
somme de 45 000 livres, A charge pour lui d'instituer
' une pieuse association de quelques ecclésiastiques de
doctrine, piété et capacité connues • pour être appliqués
sous sa direction « au salut du pauvre peuple, allant de
village en village... prêcher, instruire, exhorter el. caté-
chiser ces pauvres gens et les porter a faire tous une
bonne confession générale de toute leur vie passée ».

La communauté s'installa à Paris, au Collège des Bons-
lïntanla dont Vincent avait été nommé principal le
1" mars 1024. Le supérieur, retenu par ses fonctions
chez les Gondi, ne put rejoindre ses confrères qu'après la
mort de Mme de Gondi survenue le 23 juin 1625.

Les collaborateurs de Vincent de Paul furent peu
nombreux au début; le premier fut Antoine Portail, qui,
après avoir exercé d^ liantes charges dans la Compagnie,
devait mourir quelques mois avant son supérieur, le
14 févr. 1660.

3" Approbation. — Le 24 avr. 1626, Jean-François de
(rondi, archevêque de Paris, rrère du « fondateur »,
approuvait le nouvel institut. La communauté pouvait
dès lors s'organiser : l'acte d'association des premiers
« missionnaires », Vincent de Paul, François du Coudray,
Antoine Portail, Jean de Lasalle, fut signé à Paris, le
4 sept. 1626. En mars 1627, le roi Louis XIII signait les
lettres patentes portant approbation de la Congrégation
de la Mission. De 1G28 a 1633 furent poursuivies en cour
de Rome les démarches en vue d'obtenir l'approbation
pontillcale. Le 12 janv. 1633, par la bulle Silluatoris
nostri, le pape Urbain VIII accordait à Vincent de Paul
ce qu'il demandait : approbation explicite de sa commu-
nauté et de l'organisation dont il l'avait dotée. L'arche-
vêque de Paris et ses successeurs étaient délégués pour
approuver, au nom du S.-Siège, les Règles et les Constitu-
tions que se donnerait par la suite la Congrégation.

Depuis le 8 janv. 1632, les prêtres de la Mission (ils
sont alors 25) sont installés au prieuré de S.-LAzare-lès-
Paris. Cette vaste maison et son enclos leur avaient été
cédés par les chanoines réguliers de S.-Augustin, moyen-
nant certaines compensations. C'est: de S.-Lazare que
vint aux prêtres de la Mission le nom de Lazaristes.

1« Règles. — C'est vers 1635 que Vincent de l'aul com-
mença l'élaboration des Règles destinées à sa Congré-
gation. La rédaction fut laborieuse; dillicilement on
obtint l'approbation de l'archevêque de Paris. Enfin le
17 mai 1058, le supérieur de la Mission pouvait remettre
à ses confrères le livre des Règles. Ce petit livre contient
douze chapitres dont voici l'objet : fin de la Compagnie,
enseignements évangéliqucs, pauvreté, chasteté, obéis-
sance, malades, modestie (c.-à-d. tenue extérieure), rap-
ports entre les confrères, rapports avec les externes,
exercices de piété, missions et. autres œuvres, moyens de
bien s'acquitter des fonctions. Ces Règles étalent la codi-
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ficalion îles usages de la Compagnie; S. Vincent y a
ajouté des principes de spiritualité, insistant tout parti-
culièrement sur celui-ci : l'imitation dii Christ.

5'' Vœux. - Pour affermir les liens qui unissaient entra
eux les missionnaires et les attachaient à la Compagnie,
Vincent de Paul eut l'idée d ' introduire des vœux, eu
évitant pourtant de former un corps religieux, à cause de
l'hostilité qui régnait en France, et A Kome même,
contre les ordres religieux. Le supérieur eut fort à faire
pour vaincre l'opposition de nombre île ses ronrrères. Le
19 oct. 1641, l'archevêque de Paris approuvait les vœux
émis dans la Congrégation et, le 22 sept. 1655, par le
bref Ex commissa Nobis, le pape Alexandre VII accor-
dait i;i sanction apostolique aux vœux simples émis par
les missionnaires, après deux ans de probation : vœux de
pauvreté, île chasteté, d'obéissance et de stabilité dans
la Compagnie afin d'y ti-;iv;iiHer au sulul des pauvres
gens des champs.

6° CotistHittions. — Les Constitutions de la Congré-
gation de la Mission, œuvre de S. Vincent et de son suc-
cesseur René Aimeras, furent approuvées par le S.-Siège
(bref lîx injuncto Nobis, du pape Clément X) le 2 juin
1670. L'autorité suprême réside dans l'Assemblée géné-
rale réunie tous les douy.e ans, 1/aiuorité ordinaire est
exercée par le supérieur général, élu à vie, aidé par quatre
assistants. Les maisons particulières ont chacune à leur
tête un supérieur qui exerce l 'autorité au nom du supé-
rieur général; ces maisons sont groupées en provinces;
a la tété de r.liaque province est placé un visiteur, mem-
bre de droit de l'Assemblée générulc. Le 19 juill. 1953,
le S.-Siège a donné ;'i la Congrégation de la Mission de
nouvelles Constitutions différant assez peu des anciennes.

7° ISxplutsion. — 1. Au temps de S. Vinci'nt (1K2S-
J 6 S U ) . — Du vivant même de son fondateur, la Congré-
gation de la Mission organisa solidement ses œuvres et
rayonna.

S.-Lazare devint très tôt un centre de vie religieuse :
retraites pour les clercs se préparant aux ordinations
(exercices des ordinands), conl'éren.ces ecclésiastiques des
mardis, retraites pour les personnes (lu monde, assem-
blées de gens de bien conférant sur les moyens de sub-
venir aux misères de leur temps, réunions de docteurs de
Sorbunne délibérant sur les mesures a prendre pour
combattre le mouvement janséniste. A l'extrémité de
l'enclos dépendant de S.-Lazare, on édifia un séminaire.
Rayonnant de ce centre, les missionnaires évangélisaient
les campagnes. Leur succès et aussi leur nombre crois-
sant (irent qu'on les appela bientôt en province.

Le premier établissement hors de Paris fut celui de
ïoul (1635) : centre (le missions et maison pour accueillir
les ordinands. Par la suite furent établies les maisons rie
La Itose (en Agenais), Richelieu, Luçon, Troyes, Annecy,
Caliors, Marseille, Sedan, Le Mans, Tréguier, Agen,
Montauban, etc. : maisons de missions, séminaires,
paroisses. A la mort de S. Vinrent (1660), la Congréga-
tion comptait en France 23 établissements dont 15 sémi-
naires.

L'expansion en Europe commença par l'Italie : mis-
sions et maisons pour les exercices des ordinands à Rome
(1642), à Grênes (1645), à Turin (1654). Ce l'urent ensuite
les Iles Britanniques : assistance spirituelle des catho-
liques persécutés par les protestants anglais, en Irlande
(1646), en Ecosse et aux îles Hébrides (1651). Puis ù
son tour la Pologne (1651). Madagascar recul les mis-
sionnaires en 1648, c'était la première mission en pays
païen; de dures épreuves, venant principalement du
climat et de l'hostilité des indigènes, coûtèrent la vie à
plusieurs missionnaires; l'évangélisation dut être aban-
donnée en 1674. En Barbarie, les laxarisles e.xerrèrent
leur ministère auprès des esclaves : Tunis (1645), Alger
(1646), a la faveur du titre de consuls qui leur avait été
procuré par la duchesse d'Aiguillon, nièce du cardinal
de Richelieu, protectrice de S. Vincent et bienfaitrice de
la Congrégation.

2. De la. mort de S. Vincent à la Révolution. — Au
moment de la Révolution, la Congrégation de la Mission
comptait en France, en plus de la maison mère, 78 éta-
blissements : Agcn, Albî, Alet, Amiens, Angers, Angon-
lême, Annecy, Arles, Arras, Auxcrre, Avignon, Bastia
Bayeux, Tîeauvais, Béziers, Bordeaux, Boulogne, Bourg-
en-Bresse, Buglose, Cahors, Cambrai, Castres, Chalons-
sur-Marne, Chartres, Crécy, Dijon, Figeac, Fontaine-
bleau, Fontenay-le-Comte, La Délivrande, La Bochcllc,

La Bose, Le Mans, L'Épine, Luçon, Lurs, Lyon, Manos-
que, Marseille, Met?., Monlauhan, Montmirail, Mon-
tuzet, Mornant, Nancy, NarbonnE, Noyon, Pamiers,
Pau, Poitiers, Richelieu, Rochefort, Rodez, S.-Brieuc,
S.-Cloud, S.-Cyr, Saintes, S.-Flour, S.-Méen, S.-Pol-de-
Léon, S.-Servan, Sarlat, Sedan, Sens, Soissons, Toul,
Toulouse, Tours, Tréguier, Troyes, Valfleury, Vannes,
Versailles (deux paroisses et le service de la chapelle du
château), VilIcfranchc-dc-Roucrguc ; en tout 52 grands
séminaires, y pet i ts séminaires, 30 résidences de mission'
naires pour les campagnes, 11 paroisses, 5 chapelles de
pèlerinages, 7 aumôneries (plusieurs œuvres étaient
parfois réunies dans une même maison). Parmi les établis-
sements d'un caractère un peu particulier, signalons : les
paroisses royales de Fontainebleau (depuis 1661) et de
Versailles (depuis 1674); le séminaire de la Marine de
Rochefort (depuis 1683), le service de la chapelle royale
a Versailles (depuis 1682) et celui de la chapelle du duc
d'Orléans à S.-Cloud (depuis 1688), le séminaire diocé-
sain de S.-Firrnin a Paris (depuis 1707), l'aumôncric de
l'hospice des Invalides h Paris (depuis 1675), celle de la
maison d'éducation de S.-Cyr (depuis 1690), celle des
Galères royales (le titre d'aumônier royal des Galères,
conl'éré en 1619 ù Vincent de Paul, fut attaché, à partir
de 1644, à celui de supérieur généra] de la Congrégation
de la Mission),

K.n 1637, a v a i t élé ouvert ;i S.-Lazarc un séminaire
interne ou noviciat, pour la formai ion des candidats à
la Mission; l'aniiienre des sujets rendit bientôt néces-
saire l'ouverture d'autres maisons de formation ; Lyon
(1G73), Cahors (1690).

Voyons à présent l'expansion a l'étranger : en Italie,
;iu cours des xvn" et xvm" s., furent fondés 33 établis-
sements. La province de Pologne, pendant la même
période, se développa 1res la rgemeni; malheureusement
les divers partages de ce pays démembrèrent la province
qui disparut complètement au cours des bouleverse-
ments consécutifs a la Révolution française. Au Portugal,
la première fondation remonte à 1713. L'Iïspagne reçut
d'Italie ses premiers missionnaires en 1704; l'accrois-
sement fut très lent Jusqu'au xix" s. En Autriche, le
séminaire de Vienne, fondé en 1760, fut le premier éta-
blissement lazariste. Tin Allemagne, les prêtres de la
Mission furent appelés en 1781 à succéder aux jésuites à
îïeidelberg el. à Mannheim (Pala f inal) . Au Levant aussi,
les lazaristes remplacèrent les jésuites à partir de 1784 ;
îles de la Urèce, Salonique, Constantinopic, Smyriic,
Syrie. En Chine, le premier missionnaire lazariste tut
Louis Appiani (1697). Après la suppression de la Com-
pagnie de Jésus, les Iay.arisl.es l'urent contraints de se
charger des anciennes missions jésuites en Chine : les
missionnaires français arrivèrent 11 Pékin en 1785; les
lazaristes portugais remplacèrent les jésuites portugais
a Macao (Chine) et à Goa (Indes).

;i. Depuis le ri'tublisscmcnt. de la Compagnie, après la
Révolution jusqu'à nos jours. — Les lazaristes s'établirent
aux ftlats-Unis en 1815, au Brésil en 1S19, en Abyssinie
en 1839, en Perse en 1831, en Algérie en 1842, en Egypte
en 1844, au Mexique la même année, aux l'illlippines en
1862, a Panama en 1877, en Hollande en 1880, en Aus-
tralie en 1885, en Palestine en 1890, à Madagascar en
1896, en Roumanie en 1902, au Danemark en 1903, aux
Indes anglaises en 1921, au Congo belge en 1925, à .lava
en 1928, au Canada en 1933, au Mozambique en 1940,
au Transvaal en 1950, à Curaçao en 1957, aux îles Fidji
en 1959, au Nigeria en 1960.

8° Supérieurs iJe.ne.rnax. — Après Vincent de Paul fut
élu supérieur général, en 1061, René Aimeras qui para-
cheva l'organisation de la Compagnie. - A sa mort
(1672), il fut remplacé par Edme Jolly. Celui-ci, habile
diplomate, sut gagner à la Congrégation des sym-
pathies agissantes fort utiles; il se montra gardien vigi-
lant des Règles et des coutumes dans les fonctions comme
dans le costume. Pendant les vingt-quatre années de son
généralat, les œuvres se développèrent considérable-
ment. - Son successeur, Nicolas l'ierron, élu en 1697,
eut un trop court généralat pour pouvoir donner sa
mesure. Il en fut de môme pour François Watel qui le
remplaça en 1703; celui-ci eut cependant le temps, avant
sa mort (1710), d'amorcer les démarches et enquêtes
en vue du procès de béatification de Vincent de Paul. —
.Jean Bonnet fut élu supérieur général en 1711; son long
généralat fut troublé par les controverses jansénistes ;
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un certain nombre de lazaristes, et non des moindres,
durent être expulsés de la Compagnie. Le 1'. Konnet
apporta aux Constitutions les retouches et les précisions
devenues nécessaires après un siècle d'expérience. En
1729, Vincent fut béatifié; en 1737 il sera canonisé.

Les généralats de Jean Couty (1730-46), de Louis de
Bras (1747-61) et d'Antoine Jacquier (1762-87) ne rurent
marqués par aucun rail saillant.

François Cayla de lu Garde, élu en 1788, rencontra de
grandes dilllcullés. Le 1;1 jui l l . 1789, la maison de S.-
i ̂ azare fut pillée par lu populace ; les missionnaires
durent, se disperser. Chassés de leurs établissements par
la persécution, lu plupart des lazaristes se réfugièrent
dans leur pays d'origine; une trentaine d'entre eux
périrent victimes de la Révolution. Le supérieur général
passa à l'étranger : ;'i Man.imeim (dans le Palatinat), puis
à Rome, où il mourut, en 1SOO.

L'impossibilité de réunir une assemblée pour élire un
supérieur général rut cause de grands troubles dans la
Congrégation : des tendances séparatistes se firent jour*
Jusqu'en 1827, la Compagnie fut gouvernée par des
vica.ires généraux qui n'eurent souvent, à cause de diffi-
cultés venant des gouvernements et aussi du S,-Siège,
qu'une autorité restreinte.

l'uni' couper court aux difficultés d'ordre intérieur, le
pape, en 1827, nomma supérieur général Pierre Dewailly,
dont le généralat, très court, fut consacré a lit réorgani-
sation des provinces. — Son successeur, Dominique Sal-
borgne, élu en 1829, poursuivit cette œuvre et ouvrit
plusieurs maisons. — Démissionnaire en 18.15, il fu i
remplacé par Jean-Baptiste Nozo qui, accablé de diffi-
cultés, financières et autres, dut donner sa démission. —
L'élection de Jean-Ba.ptiste l^liemie, en 1843, marque
un tournant dans l'histoire de la Compagnie. Le jeune
supérieur général (il avait quarante-deux ans) se trouva
en présence d'une lâche immense à accomplir; il s'y
attela vaillamment et, plus tard, il mérita d'être appelé
le second fondateur de la Mission. Le P. Éticnnc s'ap-
pliqua a resserrer les liens disciplinaires au sein de la
Compagnie; il veilla a tenir ses confrères a l'abri de la
contagion politique; avec souplesse et fermeté, il urgea
l'application des Règles. Sous son généralat s'accrut le
nombre des sujets et aussi celui des établissements. —
Mort en 1874, le P. Etienne eut pour successeur Eugène
Bore, savant orientaliste, entré tard dans les ordres.

Le long génépalat (l'Antoine Fiât (1878-1914) vit un
nouvel élan dans le développement des œuvres, en dépit
(les mesures hostiles aux communautés religieuses qui
marquèrent, en France particulièrement, la fin du xix"
et le début, du XX e s. Les lazaristes, expulsés (les sémi-
naires où ils enseignaient, furent dirigés vers l'étranger,
surtout vers l'Amérique du Sud. — Emile Villette, supé-
rieur général de 1914 à 1917, fut le témoin attristé de la
guerre de 1914-18, qui amena la ruine de bien des œuvres
et coûta la vie à un nombre relativement élevé de laza-
ristes.

L'assemblée générale de 1919 élut François Verdier,
mort en 193.1. — II fut remplacé la même année par
Charles Souvay qui mourut en 1939. - Ce ne fut qu'en
1947 qu'une assemblée put se réunir pour lui donner un
successeur en la personne du T. H, P. William Slaltery.

III. Llis u'uvniis. - Kn plus de la perfection de ses
membres (fin commune à tous les instituts religieux), la
Congrégation de la Mission a deux fins principales :
l'évangélisation des pauvres gens, surtout i-rux de la
campagne, et la formation du clergé. — L'œuvrc fonda-
mentale des lazaristes fut toujours celle des missions à
la campagne, la raison d'être de leur Compagnie, et rela
dans l'intention même (lu Fondateur. Toutes les fonctions
dont se sont chargés et se chargent encore les la/.aristes
ne sont que des développements ou des compléments de
cette œuvre essentielle. II suffit pour s'en convaincre de
suivre le développement historique de la Congrégation
dite, dès son origine, de la Mission,

Pendant les premières années de la Compagnie, Vin-
cent de Paul ne s'occupa que de missions, mais consta-
tant très tôt que le peuple, converti, retombait facile-
ment dans l'inconduite s'il n'avait pas un pasteur pieux,
instl'uit. et zélé, le saint, prêtre songea aux moyens (le
pourvoir les paroisses de bons curés, lin 1028, Augustin
Potier, évêque de Beauvais, proposa à Vincent de Paul
de venir donner aux clercs de son diocèse qui se prépa-
raient a l'ordination sacerdotale, une retraite au cours

de laquelle ils seraient Formés à la piété et exercés aux
Fonctions de leur ordre. Le succès fil! complet; aussi
l'exemple (le Beauvais fut-il suivi, à Paris en 16:11, puis
bientôt dans plusieurs diocèse». Pour comprendre l'im-
portance de ces retraites, il faut noter qu'il n'existait
pas pour ainsi (lire de séminaires en France, a cette
époque.

En 16.1:1, des prêtres qui avaient suivi les exercices des
ordinands a S.-Lazare demandèrent à M. Vincent de leur
permettre de se réunir à S.-Lazare tous les mardis, pour
s'entretenir sur des sujets de piété et sur les devoirs de
leur état, sous la direction d'un missionnaire et si pos-
sible de M. Vincent lui-même ; ce furent les Conférences
des mardis; en firent partie : Bossuet, M. Olier et beau-
coup d'autres ecclésiastiques de valeur, au point qu'on
appela ces conférences des mardis une ' pépinière d'évê-
ques ".

La retraite préparatoire aux ordina lions, prolongée,
donna naissance aux séminaires. Le premier séminaire
ténu par les lazaristes commença de fonctionner à Paris,
au Collège (les Bons-Enfants, berceau de la Compagnie,
le 22 janv. 1642; à Annecy, à peu près en même temps,
s'ouvrait un grand séminaire dirigé par les missionnaires
de M. Vincent.

Ces œuvres de formation sacerdotale se répandirent
rapidement en France et a l'étranger, particulièrement en
Italie.

Des missions étrangères (en pays païen) furent pro-
posées à la Congrégation de la Mission par le S.-Siège,
Vincent (le Paul et ses successeurs acceptèrent sans
hésiter; en effet, était-il peuple plus délaissé que
celui qui vivait dans des pays barbares, ignorant « les
choses nécessaires a salut ' 7 En se chargeant de ces
missions, la Compagnie ne trahissait pas sa fin primor-
diale. Lorsque les missions furent suffisamment déve-
loppées, on y organisa les diverses œuvres auxquelles, en
Europe, s'appliquent les lazaristes, particulièrement les
séminaires.

C'est assez tôt que S.-Lazare devint une maison ou
des ecclésiastiques el (les laïques purent faire une
retraite sous la direction des missionnaires; l'oeuvre
s'est maintenue dans les diverses maisons de la Congré-
gation. La conversion de la masse n'exclut pas le per-
fectionnement de l'élite, au contraire; c'est travailler
ainsi sur le ferment qui fera lever la pâte,

En certains lieux, des cures furent confiées aux laza-
ristes; a l'origine, ces cures ne turent acceptées que
comme une condition imposée pour l'établissement d'une
résidence de missionnaires ou d'un séminaire. Plus lard,
on prit des cures pour venir en aide, dans certains dio-
cèses, au clergé séculier surchargé.

Les prêtres de la Mission sont encore chargés de la
direction spirituelle des Filles de la Charité. Pour com-
prendre la raison d'être ce de ministère, il faut se rap-
peler que le supérieur général de la Congrégation de la
Mission est aussi supérieur de la Compagnie des Filles de
la Charité; ainsi en est-il depuis S. Vincent de Paul.

IV. FKÈHES COADJLiTElins. — La Compagnie se com-
pose de prêtres et de frères coadjuteurs; les uns s'appli-
quent aux diverses fonctions du ministère sacerdotal sous
la direction de leur supérieur, les autres aident les prê-
tres dans l'accomplissement de leurs fonctions. Ce
secours a surtout pour objet le soin des choses tempo-
relles, permettant ainsi aux prêtres de vaquer plus libre-
ment à leurs tâches spirituelles; cela n'exclut, pas une
participation plus directe à l'apostolat ; dans Kértainea
maisons, à l'étranger en particulier, des frères sont
appliqués à l'enseignement.

Parmi les frères lazaristes, il y eut des personnage»
considérables ; au temps de S. Vincent, les frères Mathieu
Hegnard (1592-1669) et Jean Parre (1611-60) turent
chargés de distribuer les aumônes dans les provinces
ravagées par la guerre; les frères Bertrand Ducournau
(1614-77) et Louis Kobineau (né en 1621) furent les secré-
taires du fondateur de la Mission; le frère Pierre Chollier
(1646-1713), secrétaire du supérieur général, fut archi-
viste de. S.-Laiîare; le frère Jean Dubourdieu (1626-77)
tut , de. 1661 à 167.1, consul de France à Alger.

I-in Espagne, au xvur s., le frère Philippe-Emmanuel
de Bette (1G77-1742) avall été, avant d'entrer dans la
Compagnie, a Barcelone, lieutenant généra) des armées
du roi d'Espagne.

Kn France, an xix» s., citons ; François Carbonnier
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(1787-1S73), peintre de re.nom, élève de Uavid et d'In-
gres, qui, devenu frère de la Mission, t r ava i l l a à orner
la maison mère de tableaux religieux d'un réel mérite;
Joseiili (.iénin (1823-94) qui, l'rèn; portier a K.-Lazarc,
sut intéresser les visiteurs aux besoins des missions loin-
laines; c'est lui le véritable initiateur et le fondateur de
F " dùivre du bienheureux Perboyre " qui vient en aide
aux missions nécessiteuses où travaillent les prêtres de
l;i Mission.

De nos jours on peut citer des frères bâtisseurs qui, a
Madagascar, îiu Congo ou au Mozambique, sont archi-
tectes ou ingénieurs el dirigent les travaux de construc-
tion d'églises, d'écoles, de résidences.

Certains frères moururent martyrs, tel le frère Kran-
çois Francillon (1621-88) qui l'ut mis a mort ;'i la bouche
d'un canon, sur le mole d'Alger, en haine de. la foi chré-
tienne,

V. Vin iN'niTtTEi'RE. — S. Vincent de Paul a voulu que
l'esprit, de sa communauté fût marqué p;ir les cinq vertus
qu'il appelle fondamentales : la simplicité, la douceur,
l'humilité, la mortification el. le y.èle.

Les lfty.anst.es mènent la vie commune (exercices de
pieté, repas en commun) dans une maison qui leur est
désignée par leurs supérieurs majeurs.

Ce n'est qu'après deux ans de noviciat que les laza-
ristes prononcent leurs vœux : les trois vœux ordinaires
de pauvreté, de chasteté et d'obéissance, auxquels ils
ajoutent, un quatrième vœu, relui de travailler au salut
des pauvres gens des champs dans la Congrégation de la
Mission. La conséquence du vœu d'obéissance est que
chacun, pour les emplois comme pour les lieux, s'en
tient a ce que lui fixent, ses supérieurs. Le vœu de pau-
vreté oblige chacun à se munir d'une permission pour
user de ses biens (dont il garde d'ailleurs la propriété),
et a dépenser ses revenus en bonnes œuvres.

Le costume des lazaristes est, au moins en France,
semblable à celui des prêtres séculier»,

VI. ÉTAT ACTUFT. T)F. I.A COMPABNTF.. —— LCS œUVrC.S
auxquelles de nos jours se dévouent les prêtres de la
Mission sont partout, les œuvres traditionnelles ; mis-
sions, séminaires, paroisses, aumônerics. Voici quelques
chiffres :

Dans le inonde, la Congrégalion romptc plus de
600 maisons, groupées en 39 provinces et 9 vice-pro-
vinces. Le personnel s'élève à plus de 4 000 prêtres, aux-
quels il faut ajouter 2 000 rrères coadjuteurs, seolasti-
ques et novices; 28 lazaristes sont. revêtus de la dignité
épiscopale, parmi lesquels 4 vicaires apostoliques.

En France, lit Compagnie compte 39 maisons. La
maison rnère est a Paris (95, rue de Sèvres, vr) auprès
du corps de S. Vincent.

Les provinces étrangères île la Congrégation essaiment
dans tous les pays où se trouve un noyau assez important
d'émigrés de leur nation : c'est ainsi qu'aux États-Unis
on peut voir des maisons de lazaristes polonais, italiens,
espagnols, portugais.

VII. iNFLUENCii. Actuellement, aucune œuvre
retentissante n'attire sur la Compagnie l'applaudisse-
ment des foules. Les quelques succès connus sont dus
imitl"ement aux mérites exceptionnels de tel ou tel
confrère. Signalons seulement que la Congrégation de
la Mission est la communauté qui dirige le plus grand
nombre de séminaires dans le monde ; 52. N'omettons
pas les Universités (De Paul, à Chicago; St-Johti, a
Jamaïca, faubourg de New York; Niagara, à Niagara
Falls, État de New York) que dirigent, avec une com-
péteru'.e reconnne, les lazaristes américains.

Indépendamment des fonctions propres de leur minis-
tère, les lazaristes ohl exercé et exercent encore une
certaine influence par les écrivains et les savants qui se
sont trouvés parmi eux.

Parmi les théoloyiens, dans le passé, citons Pierre Collet
(1693-1770), un des théologiens les plus marquants du
xviil'' s., adversaire des jansénistes et des gallicans. On
lu i doit. la continuation de la T t t f . f ï l f ï i J i e . de Tournély
(17 volumes), des manuels de théologie répandus dans les
séminaires et. divers ouvrages de inorale. Il s'est fait un
nom parmi les écrivains ascétiques (ses 'Méditations ont
été traduites et. très souvent rééditées, jusqu'au XX e s.);
ses œuvres oratoires ne sont pas sans mérite. On possède
encore de lui une importante Vu' tîr .S. Vincent th' Paul
(1748) et des biographies de pieux personnages. Cf.
D. T. C,, ni, 364-67 (V. Ermoni); D. B. F., ix, 268-69

(R. Limouy.in-1-amollie); Cntimlicisme, n, 1311 (R. Cha-
lumeau); D. Sp., il, 1121-23 (F. Combaluzier). — Vit-
torio-Ameueo Soardi (1713-52), Italien, défenseur à la
fois de l'infaillibilité pontificale et des droits de l'Église
gallicane. Cf. I ) . T. C., xiv, 2272 (J. Mercier). — An-
toine Philopald (1674-1763), savant théologien, qui rut
expulsé de la Compagnie à cause de ses opinions jansé-
nistes. Cf. D. T. C,, xii, ^flB-îiM (,1. Carreyre). — Fran-
eeseo (rl'assi (1715-73), Italien, renommé de son temps et
dans sou pays comme théologien autant que comme
philosophe. Cf. D. T. C., vi, 1720-27 (A. Milon). — Lau-
rent François (1698-17.S2), apologiste remarquable, qui
écrivit contre Vollaire, Rousseau, etc. Cf. J ) . T. C; VT,
7;i1-:i2 (A. Milon). — Louis-Joseph François (1751-92),
orateur de renom. Il se révéla un adversaire redoutable
pour les prêtres constitutionnels el lutta ardemment
par la plume contre les lois antireligieuses, votées au
début de la Révolution. Il périt victime des massacres
de sept. 1792, au séminaire S.-Firmin dont il était supé-
rieur. Cl'. I ) . '!'• C; vi, 7;t2-:l:i (A. Milon). — Adrien
Laniourctte (1742-94), théologien et apologiste, il fut
le conseiller de Mirabeau et contribua à faire voter la
Constitution civile du clergé, évêque constitutionnel de
Rhône-et-Loire (Lyon); ses ouvrages de philosophie
religieuse, publiés avant la Révolution, eurent du succès
car ils étaient dans le goût de l'époque. Mort sur l'écha-
l'aud eu 1794, réconcilié avec l'Eglise. Cf. D. 'I', C,, vin,
2548-49 (J. Carrcyrc). — Jean-Baptistc-Guillaume (ira-
tien ou Graziani (1747-99), moraliste, évêque constitu-
tionnel de la Seine-Inférieure (Rouen). Cf. D. T. C; vi,
1751-54 (P. Pisani). - François-Florentin Brunet (1731-
1806), auteur d'un Manuel ilr Ihioldgiv, en latin, assez
estimé, et de divers autres ouvrages. Cf. D. T. C., I l ,
1147 (V. Ernioni); D. B. F., vu, 537 (M. Prévost). —
André l'ohi (1742-1820), Polonais, connu comme théo-
logien, philosophe, orateur sacré et auteur spirituel. —
Jean-Baptiste Logcrot (1762-1833), théologien moraliste,
adversaire de S. Alphonse de Liguori, qu'il taxait de
laxisme. — Jean Compans (1748-18;i5), qui, entre autres
ouvrages, réédita le Traité des dispenses de P. Collet.
Cf. T). B. F., ix, 407 (R. Limouzin-Lainothe). • Jean
Grappin (1791-1846), moraliste. Cf. D. T. C., vi, 1726
(A. Milon). — Franceseo Bruni (1802-63), Italien, évêque
d'Ugento; il a écrit sur la légitimité du prêt a intérêt; il
est aussi l'auteur d'un Cours de Philosophie. C'A. I). T, C;
n, 1148 (A. Milon). — Fietro Hianclieri (1793-1863),
Italien, spécialisé dans la théologie marialc. Cf. I ) . H . (1,
E., VTTT, 1370 (K. Combalu/.ler).

En dehors des théologiens et toujours dans le passé,
citons, comme auteurs spirituels : Julien Barbe (1666-
1711). Cf. D. B. F., v, 244 (H. Chomon); D. I I . G. K., vi,
6as-29 (F. Coinhaluzier); ». Si),, I, 1243-1244 (F. Com-
baluzicr). — Noël-Véran Aubry (1719-56), auteur du
M.aiiiiale Chrisliunvrum, traduit et réédité encore de nos
jours. Cf. D. B. F., iv, 279 (II. Chomon); I ) . Sp; I. 1098-
99) (F. Combaluzier). Vicente Ferrer (1721-89),
encore renommé en Espagne, sa patrie. — Joaquim de
Macedo (1719-91), Portugais. — Antonio Cremesini
(1792-1875), Italien, auteur d'ouvrages de spiritualité
mariale. Cf. D. Sp., n, 2527 (A. Dodin).

Comme liturgistes : André Jacob (1729-92). — Luigi
Marches; (1825-72), Italie". — Gluseppe Baldeschi (1791-
1849), Italien, auteur d'un Manuel des cérémonies, très
souvent réédité, surtout en France. Cf. 1). H. G. E,, vi,
332-33 (P. Coiiibaluieier).

Comme orateur sacré : François Hébert (1651-1728),
évêque d'Agen. Cf. Catholicisme, •v, 544-45 (R. Chalu-
meau)*

Comme poêle : Jacques de la Fosse (1621-74), émule de
Santeul.

Comme, musicien ; Teodorico Pedrini (1671-1746),
Italien, missionnaire en Chine.

Comme savants : Jean de la Grive (1688-1757), géogra-
phe, un des plus réputé» du xvm° s. — Nicolas Ber-
tholon (1741-1800), physicien. CI. D. H. G. E., vin, 995-
96 (F. Combaluzier); D. B. f-'., vi, a25-B6 (Roman
d'Amat), -— Jodquim-Alfonso Gonçalves (1781-1841),
Portugais, missionnaire en Chine, sinologue de première
valeur. — Eugène Bore (1809-1878), orientaliste re-
nommé. Gt. Tables, 470; D. B. F., vi, 1090 (R. Limouzm-
Lamothe); Catholicisme, il, 167 (R. Chalumeau).

Comme explorateur : Régis-Évariste Hue (1813-60),
missionnaire, qui, après avoir parcouru la Chine, la



2919 L A Z A R I S T E S 2920
Tartarie et le Thibet, laissa de son expédition un récit
attachant, fréquemment réédité, qu'on lit encore de nos
jours avec plaisir. Cf. Catholicisme, V, 1001 (R. Cha-
lumeau).

Donnons enfin le nom d'un lazariste qu'il serait diffi-
cile de classer dans une des catégories précédentes car
il a excellé comme philologue, comme exégète, comme
historien et comme auteur spirituel : Pierre-François
Vigiiier (1745-1821).

Sur tous ces lazaristes, voir ; »** (Rosset, G. M.1,
Notices bibliographiques sur les écrivains de la Consiré-
galion de la mission, Angoulême, 1878.

A l'époque moderne se sont distingués plusieurs laza-
ristes écrivains. Citons chronologiquement : Armand
David (1826-1900), explorateur en Chine, auteur d'études
précieuses sur les plantes, les oiseaux et les insectes des
pays qu'il a parcourus; il tut correspondant du Muséum
de Paris. Cf. Catholicisme, ni, 4.86-87 (H. Chalumeau).
— Vincent Ermoni (1858-1910), auteur d'ouvrages de
théologie positive, de brochures dans la collection
Science et Religion; il a collaboré au D. T. C. (une qua-
rantaine d'articles) et à diverses revues ; R. B,, Revue du
Cierge français, etc. Cr. Tables, 1207 (A. M.); Catholi-
cisme, iv, 399-4CO (R, Chalumeau). — Eugène Bodin
(1836-1915), éditeur d'un Nouveau Testament très
répandu. Cf. D. H. G. E., ix, 329-30 (F. Combaluxier). —
Joseph-Marie Angeli (1840-1916), auteur de nombreuses
brochures de propagande pieuse (Vies de saints, conseils
de spiritualité). Cf. D. Sp., i, 572 (F. Combaluzier). —
Paul Bedjan (1838-1920), missionnaire persan, éditeur de
textes liturgiques, théologiques et hagiographiques chal-
déens (syriaques), à l'usage du clergé et des fidèles du
rite chaldéen catholique. Cf. Tables, 392; D. H. G. E..
vu, 410-13 (F. Combaluzier); Catholicisme, l, 1370-71
(R. Chalumeau); D. Sp., i, 1329 (F. Combaluzier). —
Fernand Portai (1855-1926), auteur de travaux de théo-
logie historique; il travailla avec le cardinal Mercier et
Lord Halifax au rapprochement des Églises romaine et
anglicane. — Guillaume Poliget (1847-1033), savant,
philosophe, historien, bibliste, en dépit de sa cécité;
des philosophes français, comme Jacques Chevalier et
Jean Guilton, se disent ses disciples. — Marie-ftdouard
Mott (1845-1934), auteur de nombreux ouvrages ascéti-
ques, directeur de l'tEuwe de la Réparation sacerdotale.
— Pierre Coste (1873-1935), qui publia les Œuvres de
S. Vincent de l'aul (14 volumes) et la grande Vie, paruc
en 1932, sous le titre : Le Grand Saint du Grand Siècle,
Monsieur Vincent. Cf. D. B. F., ix, 806 (K. Limouzin-
Lamothe); Catholicisme, ni, 233-33 (R. Chalumeau) ;
D. Sp., n, 2416 (A. Dodin). — Giovanni Boccardi (1859-
1936), Italien, astronome de renommée mondiale. —
Joseph Baeteman (1880-1938), auteur d'ouvrages de
spiritualité destinés aux jeunes filles, éditeur de travaux
scientifiques sur la langue et l'histoire de l'Abyssinie,
où 1) avait été missionnaire. Cf. D. B. F., IV, 1176-77 (C.
Laplaite). — John Mac Guiness (1859-1939), Irlandais,
auteur d'un Mtinuel de théologie apprécié. — Lucien
Misermont (1864-1940), historien, ameur des biogra-
phies de Ste Catherine Labouré, des bienheureuses
Filles de la Charité d'Arras, du bienheureux Rogue, de
Jean Le Vacher, etc. — Konstanty Michalski (1879-
1947), Polonais, qui fut professeur à l'Université de
Cracovie, auteur de travaux sur la philosophie médié-
vale. — Théobald Lalanne (1880-1952), philologue et
pédagogue, auteur d'ouvrages sur l'enseignement des
langues grecque, latine et espagnole. — Charles-François
Jean (1874-1955), orientaliste, auteur d'ouvrages sur le
milieu biblique, sur la littérature et la civilisation assyro-
babyloniennes, éditeur de textes cunéiformes. Catholi-
cisme, vi, 636 (J. Trinquet).

Parmi les contemporains encore en vie, on peut citer
quelques lazaristes dont le renom scientifique est soli-
dement établi : Emile Neveut, théologien, auteur de
travaux sur S. Augustin, spécialiste des questions con-
cernant la grâce. — Guido Cocchi, Italien, canoniste
éminent, auteur d'un Commentaire du Code de droit
canonique.

L'influence des Lazaristes s'exerce encore par les
Revues qu'ils dirigent; citons entre autres : Divas Thomas,
revue de théologie, de philosophie et d'histoire, dirigée
par les lazaristes du Collège Alberoni de Plaisance
(Italie) depuis 1879. — Ephemerides Hturgicee, revue
de liturgie historique et pratique, qu'éditent les laza-

ristes de Rome, depuis 1S87. — La Médaille miracu-
leuse, revue de doctrine et de propagande mariale,
publiée à Paris, depuis 1957. — Mission et charité, revue
de doctrine et d'action charitable, publiée à Paris, depuis
1961. — Plusieurs provinces (le la Congrégation ont leur
organe officiel, leurs Annales, où sont insérés parfois
des articles historiques d'une réelle valeur. —- Enfin,
dans les divers pays du monde 011 ils sont établis, les
lazaristes dirigent des Revues missionnaires, destinées à
attirer l'attention généreuse du public en laveur des
missions nécessiteuses, ainsi que des Revues spirituelles
s'adressant aux divers mouvements dont eux-mêmes
ou les Filles de la Charité ont la responsabilité.

Mentionnons, pour terminer, quelques œuvres « extra-
ordinaires », dans lesquelles on rencontre l'influence des
lazaristes ; La Communauté des Sccurs de la Ste-Agonie,
dont la maison mère est à Mazamet (Tarn), fut tondée
en 1868 par un lazariste Antoine Nicole (1817-90). —
La Maison du Missionnaire de Vichy, destinée à pro-
curer le bienfait d'une cure aux missionnaires fatigués,
tut établie, en 1922, par Henry Walthé (1878-1935),
ancien missionnaire en Chine; l'œuvre est encore dirigée
par les lazarisles. — L'Œuiire du Bienheureux l'erboyre,
en faveur des Missions, et l'ArchiconIrérie de la Ste-
Agonie, se rattachent à la, Congrégation de la Mission
qui en assure la bonne marche. — A Rome, rAcariAmc
pontificale de Liturgie tient ses séances dans la maison
et sous la diredion des lazaristes italiens.

VIII, BlENunuREiix ET MAKTYHS. — Le Bx Jean-
Gabriel Perboyre (1802-40), mort martyr en Chine, béa-
tifié en 1889. — Le Bx François-Régis Clet (1748-1820),
mort martyr en Chine, béatifie en 1900. - Le Bx Louis-
Joseph François (1751-92), mort martyr à Paris, pendant
la Révolution, béatifié en 1926. — Le Bx Jean-Henri
Gruyor (1734-92), mort martyr à Paris, pendant la
Révolution, béatifié en 1926. — Le Bx Pierre-René
Rogue (1758-96), mort martyr à Vannes, pendant la
Révolution, béatifié en 1934. — Le Bx (ihebre Michael
(1791-1855), mort martyr en Abyssinie, béatifié en 1926.
— Le Bx .lus Un De Jacobis (1802-60), mort en Abys-
sinie, béatifié en 1939.

Parmi les lazaristes tués en haine de la toi, on peut
citer : Jean Le Vacher, mort à la bouche d'un canon, à
Alger, en 1683; sa cause de béatification a été Introduite.
— Michel Montmasson et le frère François Francillon,
tués à Alger, dans les mêmes conditions, en 1688. —
Vincent Ou et Claude-Marie Chevrjer, massacrés à Tien-
Tsin (Chine) en 1870. — Ferdinand Montels, décapité au
Kiang-Sl (Chine) en 1857.

La Révolution française (1789-99) fit une trentaine de
victimes parmi les lazaristes de France. La persécution
dite des « Boxeurs » en Chine, coûta la vie, en 1900, à
cinq missionnaires lazaristes. La Révolution portugaise
de, 1910 entraîna la mort de deux lazaristes, un Portu-
gais et un Français. La Révolution espagnole de 1936-
39 fit périr une cinquantaine de lazaristes.

Parmi les lazaristes dont la vie fut sainte et pour les-
quels on peut espérer une béatification, nous pouvons
nommer ; Felice De Andreis, mort aux États-Unis en
1830, et Marcantonio Durando, mort à Turin en 1880.

Voir : sur ;e fondateur S. Vincent de Paul. — Louis
Abelly, La Vie du tiénérahif. Serolteur de Dieu Vincent
de Paul..., Paris, 1664, 3 vol. (c'est l'édition la plus
ancienne et lu seule valable, les éditions postérieures ont
toutes été plus ou inoins « arrangées »); — Pierre Collet,
La Vie de S. Vincent de Paul..., Nancy, 1748, 2 vol.; —
Pierre Coste, Le Grand Saint du Grand Siècle, Monsieur
Vincent, Paris, 1933, 3 vol.; — Mgr Jean Calvet, S. Vin-
cent de Paul, Paris, 1948;. — A l'occasion du tricen-
tenaire de la mort du fondateur (1660) ont paru près de
30 biographies ou études consacrées à S. Vincent. Comme
plus marquantes signalons la réédition de Calvet, Paris,
1959. et le volume de la collection Les Maîtres spirituels :
André Dodin, f i . Vincent de Paul et la Charité, Paris,
1960. qui en moins de 200 pages très denses fait le point
des questions historiques et spirituelles posées par la vie
et les œuvres de S. Vincent.

La meilleure édition des œuvre» de S. Vincent de Paul
est celle de P. Cosie ; A'. Vincent de Paul. Correspondance.
Entretiens. Documents, Paris, 1920-25, 14 vol. La matière
d'un 15" vol. d'inédits (découverts postérieurement à
l'édition Coste) est en cours de publication dans la Revue
Mission et Charité depuis 1961. Les Conférences de S. Vin-
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cent de Paul aux l'allés (le la Charité ont. été rééditées en
im seul volume, Paris, 1952. Les I^ntretieny ttpîrifueîs aux
missionnaire!!, (le même, Paris, 1960. — Existent une
vingtaine d'ouvrages présentant, an public des extraits
de textes vincentiens choisis.

Sur la ConiJreuution de la Mission. — Pierre Coste,
ilrl. LAZARISTES (Congrégiitiiin des), dans D. T. C., ix,
88-93; id., La Congrégation de la Mïsyion dite de S.-
Lazare, Pnris, 1927, 232 p.; - P. Pisani, Les Compii.gnies
île prêtres du X71"au X V I I I ' s . . Paris, 1938, 192 p. (ch. vi :
Les prêtres de la Mission dits lazaristes, p. 62-K4); —
Georges Goyau, La Congrégation f i e la Mission des laza-
ristes, Paris, 19:iK, 260 p.; Max Hcimbucher, Die
Orden v î î f l Kongregaîionen der kalhfili^chen Kirche,
31' édit., Paderborn, 1933-34, 2 vol. : Konaregation lier
Misninn^ il, 574-7G; — Giuscppe Piyy.oui, art. Lazza-
risti, dans l'Enciclopecliii il.Hli.nna (Trcccani); —Annibale
ûugnini, 3fL Congregazione délia M i f i f i i f i n e , dans I'-E/ÏCI-
clopedia cattolica, iv, 287-93. — Ile nombreux articles
sur riiisloire et les œuvres de la Compagnie paraissent
dans les Annales de la Congrégation f i e la Mission (édition
française, depuis 1834). R. CHAT.TIMF.AT.I, C. M.

LAZERI (LAZZARI) (Pierre). — Notic.c [É.
Amann], ix, 93-94.

LEA (Henry-Charles). — Auteur protestant américain de
la lin du ,\.lx1' s. Deux ouvrages importants ; A history
of aurieuiar confession and indulgences i/( /ne Latin
Church, 3 vol., Londres et l'Iiiladelphic, 189(i; A hislwfi
(il Ihe Inquisition in thé middte f i g e y , 1888, 3 vol. (les
deux ouvrages traduits en français par Salonion Kei-
nach). A cet ouvrage on peut. adjoindre (t. iv), A history
of thé Inquisition nf Kpuin.

Pénitence, i, 185, 219-20, 224, 229, 23/1-240
(exposé de sa doctrine); ni, 839; xn, 1121 (appré-
ciation). Sur les recensions et critiques, voir les
bibliogr., i, 161; ni, 893-9/1; xn, 843-45 (cf. A.
ïeetaert. La cimlessilm aux laioues dans l ' É g l i s e
latine, Paris-Bruges, 1926, p. xiv-xv).

Inquisition, n, 530-31, 534, 1155, 1682, 1994,
2048; iv, 2059; v, 135, 556 (bibl.); vi, 802, 805,
1988; vu, 2018, 2021, 2051-54, 2059, 2061-63,2065-
66; vin, 1446, 1548 (bibl.); ix, 911; xiv, 2413; —
sur Jean XXII et Benoît Xll, n, 662, 671, 691 ; —
inquisition en Espagne, v, 563; xiv, 241;); — sata-
nisme en Rhénanie, ix, 1052. — S. Augustin et le
pouvoir des clefs, i, 2427. - Célibat, n, 2087 (bibl.).

LEAD ou LEADE (Jeanne Ward). — Notice [É.
Amann], ix, 84-96.

LEADBEATER (C.-W.). — Sa collaboration avec
Mme Besant (Tables, 434), occultisme et théoso-
phie, xv, 544-45.

LEANDER (François). — Notice [L. Marchai], ix,
96.

LÊANDRE DE DIJON. — Notice [P. Edouard
d'Alençon], ix, 96.

LÊANDRE DE ST-MARTIN, président de la Congré-
gation anglaise bénédictine (f 1635). — Cité : n, 616.

LÊANDRE DE 8ÉVILLE (S.). — Notice [É.
Amann], ix, 96-98; cf. xv, 1178; — sur la pénitence,
xn, 823; cl. 111° cône. de Tolède, 840; xv, 1)78-79;
— sur la Trinité, xv, 1703-04; et'. III1' cône., 1178,
et profession de foi de Reccari'dc, 1199. — Cité :
i, 1853; vin, 98, 106.

LE BACHELET (Xavier-Marie). — Jésuite français né
et mort à Paris (1855-1925). Après un passage au sémi-
naire de Bayeux, il entre dans la Compagnie de Jésus
(1878); sa formation philosophique et théologique ache-
vée, il travaille le dogme a Ona (Espagne). Il enseigne
ensuite la théologie dogmatique pendant près de trente-
cinq ans, d'abord au scolasticat (.le Jersey, puis à celui
de Lyon-Fourviérc (1899), qu'il suit dans ses déplace-
ments à Cantorbéry (1901) et Orc Place-Hastings (1900),
où 11 reste jusqu'en 1923.—Son cours autograptiié, i, 975.

Le P. Le Bachclet était un professeur consciencieux
et méthodique, attaché a la scolastiqiie, mais très sou-
cieux de vivifier ses cours par le retour aux sources, spé-
cialement à la Patrîstique. Outre divers articles de revue,
il a donné au I ) , T. C. de très solides articles historiques

et dogmatiques, dont plusieurs forineill de véritables
volumes (AIUANJSME et articles connexes; I-iAKis,
BKLLARMIN, IteNOir X H , CANISILTS, CYHII.I.I; I.1U JÉRU-
SAT.F.M, DlliV CHEZ I.F.S PfillL.S, HiLAIRE DE l'OiticrS,
lMMACrT.I;;)ï CoNCliPTION [l, IV], Jl'iSUlTKS [l Ct II], Un
lui doit de petits livres sur : Le pèche, originel (1900);
I,'Immaculée Conception (1903); La question tiguorienne
(1M9S) et deux volumes précieux (textes reliés par des
analyses) sur l'reilestination et grâce efficace, controuernen
iluns la Compagnie de J f s u s au temps d'Aqnaviva, Lou-
vain, 19;11. Ce dernier ouvrage se rattache à de grands
travaux sur Bellarmin, qui occupèrent une bonne partie
de sa vie laborieuse : Bellarmiti et la Bible sixta-clénien-
Une, 1911; • Bellarmiii avant son cardittaiul, correspon-
dance et docuinerits, 1911 ; — Auc^.riiinî beîîarminiunLinif
supplément aux œuvres du cardinal Hellarinin, Paris,
1913. Henri RONDET, S. .1.

Dieu (connaissance naturelle), iv, 792; — Eucha-
ristie (t'orme de la consécration), v, 232, 297; cf.
n, 1292-93 (Cabasilas); — foi (certitude relative,
des préambules), vi, 184, 185; — fondamentale
(théologie), apologétique, vi, 521 ; — grâce, vi,
1593, 1645, 1655, 1657, 1672, 1683; — Immaculée
Conception, vu, 848, 969, 977, 1078 (bibl.); —
Jésuites, vin, 1022-23, 1026 (ï'oA/e.s, 2530); —
Molinisme, x, 2099, 2157, 2166-68, 2170-71; —
péché originel, xu, 541;— Platel, xii, 2253-54;
— propasation admirable du christianisme, xui,
693; — Prédestination selon G. de Rhodes, xm,
2655; selon Valencia, xv, 2477-79. — Cité. : i, 1579
(bibl.); vi , 698.

LEBACQZ (G.), S.J. — Collaborateur du P. de Ghellinch
dans l'ouvrage /'our l'histoire lia mot sacranK'ntum,
Louvain, 1924. G. Lebacqy. s'est chargé de Lactance.
Cité : ix, 2106; xiv, 488, .191-9.1.

LE BALLEUR (Joseph). — Notice |É. Atnann],
ix, 98.

LEBAS (Philippe) (1794-18GO). Auteur d'Antiyuiiss
grecques et romaines (1836) et de Vogaye archéologique
en. Grèce et en Asie Mineure (1847 sq.). — Cité ; V, 312,
355 (bibl.); 1658.

LEBEDEV. Nom commun ù plusieurs auteurs russes
qu'il n'a pas été possible de distinguer les uns des autres
et tous cités à propos des controverses entre ortho-
doxes et protestants, xiv, 282 (bibl.), 292.

LEBEDEV (Alexandre-1'.). - Théologien russe (t 1898),
a laissé trois ouvrages principaux Lie d i f f e r e n l i i s inter
orthodiaïls et papistoï; 1. L>e coticcJidone uiuniicnfnta
li. Mariie Virginis, Varsovie, 1881; — 2. De cuitu latine
Cordis .lesu; 3. Ui: principatii papa', S.-Pctersbourg,
1SK6, 1903. On lui doit aussi une Vie de S. Nikkon
Zudonskij (cf. Jugie, T. D. C. 0., l, 62-1, fiOO, note; nom-
breuses indications relatives à sa doctrine aux I. 11,
III, IV).

Dans le L>. T. C. : Immaculée Conception, vu,
891, 973, 1213 (bibl.); — primauté du pape, xiu,
381, 383-85, 386-88; — Procession du S.-Rsprit,
v, 2318. — Cité : xiv, 363, 1404.

LEBEDEV (Alcxis-Petrovitch). — Historien russe
(+ 1908), auteur d'une Hisbiria separulion.is Eccle-
siariim steculis ix , x, xi (en russe), 2e éd., S.-
Petersbourg, 1905 (cf. Jugie, T. D. C. 0., i, 384-85).
— Autres ouvrages cités : ni, 1837; v, 2318 (fi'i-
lioque); xiu, 386.

LEBEDINSKIJ (Sylvestre). — Théologien russe, pre-
mier recteur de l'Académie de Kawin (+ 1808), termina
sa vie comme archevêque d'Astrakhan. De l'école proko-
povicnne, il composa, à l'usasc des séminaires, un manuel
intitulé (trad. latine) : Compendium theolagiir. classicum,
{liilacllco-polemicum.... S.-1'étersbourg, 1790; 2e édit.
bien supérieure, Moscou, 1805 (cl'. Jugie, 2'. D. C. 0.,
l, 594-95, et ici XTV, 339, 355). L'inspiration protestante
se remarque dans l'affirmation d'une source unique de la
révélation, l'Écriture (cf. Jugie, op. ci;., 44-45) et seul
le canon hébraïque est retenu en ce qui concerne les
livre» saints. — On trouver.» dans Jugie (op. cif., n, 111,
et iv) de nombreuses autres indications relatives à la
théologie de Lebcdinskij ; voir aux Tables des noms
propres. — Cité ; xiv, 343.
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Dans le I ) . T. C. ; .jugement. (Talili-s, 2713); . -

sacrernc.nt (le l'ordre, x i , 1393-91; 1396; — pala-
initc (coniroverse), xi, 1S15; — péchr originel,
xn, 617; — pénitence, xn, 1130, 1(32; •— purga-
toire, xn i , 13'13-t'l; — mariage, ix, 2321, 2324. •
Cilé : xiv, 343.

LEBLANC. — Nom commun à plusieurs personnages
cités dans le 0. T. C.

Pseudonyme de Serry, en réponse à un adversaire
anonyme, x, 2176-78; xiv, 1958. — • César Le HIanc,
oratorien, xi, 1130, 1131. — ,J. l,chlaii<;, vu, 2515
(S. Irénée). — Michel l.e Blanc, religieux célestin
(f 1552), i i , 2067.

LEBLANC (Guillaume). — Notice [R. Aniann], ix,
98.

LEBLANT (Edmond) (1818-1897). — Laïque érudit, qui
s'est iidonné ;'i l'élude des antiquités chrétiennes. A
publié notamment : Inscriptions chrctivuncs ilr lu (iaule
antérieures au V I I I ' s; 2 tomes, Paris, 1S56-65; — Nou-
ucam recueil, 1892; — /-a question du vase de sang, 1859;

Manuel li'épmraphie chrétienne, 1869; Les martyrs
chrétiens, 1875; — Études sur les surfuphugeff chrétiens
antiques dr la ville d'Arles, 1878; — Les sarcophages
chrétiens de la Gaule, ]88G; — L'épigraphie chrétienne (en
(.iaule et: en Afrique); — Les Periséculwns (el. les martyrs
aux premiers siècles de tiotre ère), 1893; — Les Actes tics
nmrtyrs (supplément aux Actes de Kuina r l ) , 18S3. —
Cf. Hlirtcr, v, 2029-30 el sur tout D. A. C. L., vin, 2143-
2218 (bibliographie complète),

Ci Lé ; Abraham (sacrifice), i, 105; — acolytat,
313; Actes des martyrs, 322-23; — appro-
priation, 1715; — art chrétien, 1997, 2012; —
Baptême d'après les monuments de l'Antiquité
chrétienne, n, 233-36, 240-43. — Ciel, 249ti-97; —
Communion des saints, ni, 462, 464-65, 468, 473-75,
477; — Corps glorieux, 1887; — Épigraphie chré-
tienne, v, 304, 307, 311, 314-16, 319/321, 323-24,
330-31, 335-36, 338-52; — Eucharistie, 1184, 1192,
1196-99, 1202; - Martyre., x, 250; - Messe, x,
1384; — Portier, xn, 2600. — Cité : i, 1764.

LEBON (Joseph-Martin). — II naquit à Tamines, le 18 dcc.
1879; étudia dans sa ville natale, au collège S.-Joseph à
Virlon, au petit séminaire de Ploreffe et au grand sémi-
naire de Namur. Ordonné prêtre le 10 août 1903, il fut
envoyé à l'Université de Louvain, où il conquit le grade
de docteur et maître en Idéologie, le 14 juill. 1909, avec
une dissertation I^e monophysismc séiiérien. Étude histo-
rique, littéraire et théologique sur la résistance manophy-
site au concile de Chalcédoine jusqu'à la constitution de
l'Église juccibite (voir appréciation portée par fi. Bardy
en xiv, 2000). La même année, II prit la succession de
P. Ladeuze, devenu recteur de l'Université, dans les
chaires d'exégèse du Nouveau Testament et d'histoire
des dogmes et de patrologic. Dans la suite il fut chargé de
bien d'autres cours ; histoire de la théologie du Moyen
Age, grec du Nouveau Testament, arménien et syriaque,
introduction à la théologie (les Églises orthodoxes. Admis
à l'éméritat en 1949, il se retira, à Tamines. Il décéda à,
la clinique Ste-Élisabeth a Saizinnes (Namur), le 12 juin
1957.

Lebon fut avant tout patrologue. Il étudia surtout
l'histoire des controverses trinitaires et christologiqucs,
s'intéressant en premier lieu aux questions littéraires. A
plusieurs reprises il tut pourtant amené à s'occuper égale-
ment do mariologie.

Dans sa dissertation de maîtrise il étudia les princi-
paux docteurs (lu monophystsme : Dioscore, Timothée
Aelure, Philoxcne de Mabboug el: Sévère d'Antioche.
Plus tard il reviendra souvent sur ces auteurs et publiera
une partie de l'héritage littéraire de Philoxène et de
Sévère. Le monophysisme sévérien, concluait-il dans sa
dissertation, est « une fidèle copie des enseignements de
l'illustre docteur S. Cyrille d'Alexandrie «. A la fin de
sa carrière, dans son étude La christalogie du monophy-
sisme syrien (dans A. Grillmeier-H. Bacht, Das Konzil
von Chalkedon, l, Wurtzbourg, 1951, p. 425-580), il le
jugera do la même façon. Contrairement à l'opinion
généralement reçue au début de ce siècle, Lebon tient
donc la christologie du monophysisine sévérien pour

orthodoxe, niais incomplète, restée qu'elle est au stade
préchalcédonicn. En dehors de ces auteurs monophy-
sites, Lebon étudia le concile d'Éphése, la doctrine el les
œuvres de S. Cyrille d'Alexandrie, d'Atticus de Constan-
tinople et d'Éplu'em d'Amid. C'est grâce aux témoi-
gnages de Sévère qu'il put restituer à Théodoret de Cyr
plusieurs de ses œuvres.

Si au début de sa carrière proressorale, l'enseignement
de Lehon était consacré à ces mêmes matières christolo-
giques, après la grande guerre ce furent les controverses
trinitaires du iv" s., à partir d'Athanase jusqu'à Didyme
d'Alexandrie, qui retinrent son attention. Quelques
résultats seulement de ces longues rechen-lies ont été
publiés. On en trouvera le plus important dans son
article Le sort du s consubslanlici » nicéen (dans 1S. I I . K;
xi.vn (1952), p. 485-529; XLVIII (1953), p. G32-82);
il y montre que le 11 consubstantici » de S. Athanase et
de S. Basile est celui même des Pères de Nicée et que,
par conséquent, au moins, en ce qui concerne ces deux
auteurs, le soi-disant « néo-nicéisme » est étranger aux
monuments de l'histoire. Pendant sa retraite, il traduisit
les opuscules du moine Marcicn, dont, dans une étude
antérieure, il avait pu montrer tout l'intérêt. Cette tra-
duction est encore inédite.

A plusieurs reprises, Lebon a été amené a s'occuper de
mariologic. On a même pu écrire qu'il lut « un des mario-
logues les plus importants de notre époque 11. On trouvera
l'histoire et le sons de ses interventions dans U. Geenen,
Mgr J . Lebon ( 1 S V 9 - 1 9 S Î ) , dans Murianum, xx (1958),
p. 120-26 et J. Havet, La théorie de Mgr Lebon sur la
corédemption mariais, extrait de liev. (Hoc, de Namur,
XI, 1957. Dans le domaine de la mariologie, Lebon s'oc-
cupa de méthodologie, de la royauté de Marie, de la
consécration à son Cœur Immaculé; il composa même
deux offices en honneur de la Vierge et tut le co-fondateur
et le premier président des Journées sacerdotales mariales.
Ses publications les plus importantes dans ce domaine
sont pourtant consacrées à établir la coopération immé-
diate de Marie dans la rédemption objective. Il tient à
ce sujet, une position originale (cf. Ami du clergé, 1947,
p. 609-16), caractérisée par sa grande simplicité. Dans le
plan divin, dit-Il, Marie a été associée au Christ en un
principe total de salut et de vie, ainsi qu'Eve fut unie à
Adani, à l'origine de l'humanité, en un principe total de
ruine et de mort. Comme il s'agit d'une libre disposition
de Dieu, c'est dans les sources de la révélation qu'il faut
en chercher la connaissance : les témoignages dé S. Jus-
tin, S. Irénée et Tertullien permettent de conclure que
cette doctrine est d'origine apostolique. Cette associa-
tion (le Marie au Christ, voulue par Dieu, a été réalisée
et nous est signifiée parla véritable maternité de Marie à
l'égard du Bédempteur. Par cette maternité, en elTet,
Dieu a contéré à la Vierge et nous u permis de lui recon-
naître des droits r.éels et incontestables sur la victime
unique et propre du sacrifice rédempteur. De par cette
association au sacrifice de son Fils, Marie a dans l'œuvre
de la rédemption une fonction officielle ; son intervention
est de droit et non seulement de tait; sa médiation
comprend tous les éléments, tous les actes de la média-
tion du Christ et en atteint, à sa façon, tous les effets.
Le mérite de la Vierge, dans cette association officielle à
Jésus, est de condigno, le fondement en étant non pas la
grâce sanctifiante, mais la maternité divine de Marie.
Associée au Christ dans l'acquisition du mérite rédemp-
teur, elle lui est associée de plein droit dans la distribu-
tion des fruits de ces mérites.

Voir, en dehors des articles déjà signalés ; U. Bardy,
Hommage à Mgr Lebmi, dans Annua Nuntia Lova-
niensia, vin, 1948, p. 56-76; Université de Louvain,
Bibliographie académique, vu, 1934-54, p. 301-03; —
J , Coppens, In memoriam, dans Epli. theol. .Loi)., xxxui,
1957, p. 672-75; ~- A.-M. Charue, In memoriam, Mgr Le-
bon, extrait de Reu. dioc, de Namur. xi, n. 4, jutll.-août
1957; — A. Van Roey, notice dans R. I I . E., LU, 1957,
p, 1023-26; — L. van der Essen, notice dans Annua
Nuntia Lovaniensia, xiv, 1956-57, 1957-58, p. 180-83.

A, VAN ROEY.
Cité : v, 102, 1595-96, 1598-1601, 1603, 1605,

1608; vu, 388-89, 396, 441, 476, 492-93, 495, 599-
600; vin, 1669; x, 2220-24, 2226-28, 2238, 2250,
2314-15; xii, 1511-16, 1519, 1522-25, 1528-30, 1998,
2314; xiii, 352-53; xiv, 1992,1995-98, 3048; XV, 207.
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LE BOSSU (Jacques). — Notice [J. Baudet), ix,
98-99.

LE BOUX (Guillaume). — Notice [A. Molien], ix,
99-100.

LE BRAS (Gabriel). — Juriste contemporain, profeaseur il
la Faculté (le droit de Strasbourg, puis a Paris. Colla-
borateur du D. T. C. : art. LABOBANS; MARIAGE, (rilex
les théologiens el les canonistes); l'ÉNiTliNTiliLs; USIJBE
(doctrine à l'époque classique). — lin collaboration avec
I1. Fonrnier, M. Le Bras a publié Hist. des collections eiino-
niques en Occident depuis les Fausses 1 Ucrviules jusqu'au
Décret île Graiicn (Tables, 1595); — Pénitentiels espa-
gnols, dans Rev. hist. du droit français; Manuscrit vvn-
dômnis du « Quailriptirtilus », dans f i . Se. rel.; — Études
de sociologie religieuse, Paris, 1956, 2 vol.; -— Insti-
tutions eecKsilisliques de la chrétienté médiévale, 1959
sq. (t. xn de Fliche-Martin, liisl. du l'Église).

Cité : xi, 1882; xn, 814-15, S66, 899, 1162, 1170,
1172, 1173, 1176-77, 2002-03; xiv, 1172, xv, 2:131,
233R.

LEBRET (Mathurm). — Ni.it.k.e [P. Edouard
d'Alençon], ix, 100. — Cite : v i , 83G.

LEBRETON (Jules). -••• Théologien jésuite (1S73-1956).
Le grand mérite de cet éminent théologien a été, an
moment de la crise du modernisme (1909), de montrer,
par son Histoire du dogme de la Trinité, qu'il était possible
d'allier une saine critique à la plus pure orthodoxie.
L'ouvrage comprend deux volumes : i. Les Origines, il.
De S. Ciement à S. Irinée.

Les apôtres el les évangélistes ont connu et cru le
dogme de la Trinité : qui le leur a enseigné'/ Dans la
réponse donnée a cette question par L., il l'aut recon-
naître l'esprit traditionnel, joint a la critique la plus
consommée. L. fait pour ainsi dire la synthèse de toute
la révélation en s'arrêtant à un certain nombre de points
de doctrine ou de laits que les écrivains inspirés ont
eux-mêmes mis en évidence. Jésus-Christ est le point de
départ de cette révélation désormais complète et c'est
sa personne même, plus que son enseignement, qui
constitue ce point de départ. Historien, le P. L. prend
soin de ' signaler les différences d'aspect, les nuances
individuelles qui distinguent l'enseignement des diffé-
rents auteurs sacrés : elles peuvent légitimement être
négligées par un théologien, soucieux avant tout d'at-
teindre, dans la révélation, la vérité divine; elles ont aux
yeux de l'historien une grande importance, parce qu'elles
lui font saisir dans leur diversité les échos multiples que
cette révélation a éveillés dans les âmes humaines, la ïoi
et la vie qu'elle y a provoquées. Des faits ainsi exposés,
les conclusions se dégageront d'elles-mêmes, si toutel'ois
l'exposé est fidèle » (p. vi). Cette fidélité, le P. L. l'a
atteinte à un degré éminent : possédant dans une rare
perfection le sens de l'Écriture, il conduit ses lecteurs,
par une voie sûre, à travers les enseignements des synop-
tiques, des Actes des apôtres, des épîtres, de l'apoca-
lypse et de l'évangile de S. Jean; il leur fait gravir tous
les degrés de cette révélation, qui peu à peu se complète
et atteint, avec le quatrième évangile, son expression la
plus parfaite.

Mais ce n'est pas en simple historien que L. étudie
les textes sacrés : jamais, au cours de son ouvrage, il
n'affecte l'attitude de l'historien dégagé de toute dépen-
dance vis-à-vis de la théologie catholique. Au contraire,
cet historien est, avant tout, et ce n'est pas la le moindre
de ses mérites, un théologien consommé. Pour parvenir
à comprendre les faits et les textes, il « a attaché une
importance souveraine à l'enseignement de l'Église, non
seulement en se soumettant à ses décisions qui s'impo-
sent à tous les catholiques ; mais s'inspirant de ses direc-
tions et de son esprit; nous estimons, ajoute-t-il, que la
chaîne vive de noire tradition nous reliait plus éiroitc-
ment encore et plus sûrement au passé que les commen-
taires des exégètes et les dissertations des historiens »
(P. vu).

Historien, théologien et exégète, le P. L. est tout cela
sans doute; mais il possède de plus ce sens du divin
dans l'Écriture, que donne une longue intimité avec les
écrivains inspirés. Et seul ce sens peut lui permettre de
parler comme il le tait de la doctrine de nos livres sacrés.
C'est par là que son ouvrage, tout scientifique qu'il est,
sera néanmoins d'un véritable profit pour la piété des

lecteurs. Aussi le cardinal Billot écrivait-il au sujet de
la sixième édition ; « La ligure du divin Maître ressort
de celte exposition si belle, si attachante, si divine et si
humaine en même temps, que l'âme s'ouvre d'elle-même
au sentiment qu'exprimait l'Apôtre quand il écrivait : I n
f ï t i e vivo Fiîii Dei qui (Ulexit me (Gai., n, 20). •1 A propos
d'un th'rc récent de théologie historiiine, dans <lr-, 1921,
p. 10.

D'après le premier projet, l'Histoire du dogme de lu.
Trinité devait atteindre le concile de Nieée el se pour-
suivre jusqu'à S. Augustin. Mais deux volumes seule-
ment sont parus, qui nous conduisent à S. Irénée. La
suite n'a jamais vu le jour, L'A. a dirigé son activité en
des sens assez divers : en 1931, il publie chey. Keauchesnc
La vie et l'etiseiyniimcnt de Jésus-Christ Notre-SeliJneur,
a vol. (cité xn, 2639, sur Jésus et les démons). En 1932,
Le Père Léonce de Grandmaison (Beauchcsne). En 1934,
en collaboration avec J. Zeiller, le premier volume de
l'IIisl. de l'Église (Pliche-Martin), volume intitulé
L'Église primitive; le t. il. De la fin du I I * s. à ta paix
constantinienne (1935; môme collaboration). En 1947,
Lumen Christi. 7.n dwirme. spit'itue.Uf.: du N. T. (Beau-
chesne). La même année, réédition (la 16e) quelque peu
retouchée de l.n nie et l'enseilJiiiement de Jésus-Christ
Notre-Seignclu'. En 194H, le grand article Jésus-Christ
du D. B. S. En 1949, un précieux ouvrage d'introduction
à la théologie mystique. Tu solus sanclus, Jésus-Christ
vivant dans les Saints. Élmirs de théolnifle mystique
(Beaiichesnc), et, à la même époque, dans le D. Sp., l.a
contemplation ilinis la Bible. A l'occasion du BO" anni-
versaire de son entrée dans la vie religieuse (1952), les
confrères et amis du P. Lcbret.on lui ont ollert deux
volumes de Mélanges (aux Recherclies, 15, rue Monsieur),
recueil de 64 articles signés des noms les plus en vue de
la science catholique actuelle. — Pour le D. T. C-, le
P. L. a rédigé la notice sur ROLISSELOT (t'ierrc), xiv,
134-38.

A. Michel, dans Ami du clergé, 1957, p. 189. J.
Daméloii, dans Cinyuunle ans de pensée catliolique Iran-
çaise, Bibliothèque A'cctesia (1955), p. 108. — René
d'Ouince, dans Études (sept. 1956).

Références à l'Histoire du dogme de lu Trinité.
Sirnpicmcnt rappeler, xv, 1806-08; - sur les
théophanics de. l'A. T., 1552; — le Comma /ii-
filinneum, 2644-45; — le Père, xn, 1192; — l'Esprit-
Saint, v, 083, 692 (hibl.). — La plupart des ré-
férences concernent la r.hristololiir : a} Fils ( I f .
Dieu, v, 2353-54, 2356, 2360, 2364, 2367, 2370,
2372, 237(3, 2378, 2380-86, 2388-97, 2399-2400,
2403-04, 2406, 2412; xv, 1563 (messie), 1575; -
et Seisnciir, 1581; — h ) Incarnation, vu, 1487,
1514-17; cf. 371. (hypostase), 447 (union hypo-
statique); — c ) Jésus-Christ (dans les prophéties,
les évangiles et S. Paul), vin, 556, 564, 560-67,
569, 571-72, 574-75, 581, 5S8, 590; cf. ix, 991
(S. Luc), 1954 (S. Marc); vin, 1124, 113G-37,
1172-73, 1185, 1187, 1198-99, 1202, 1204, 1208-11,
1225-26, 1228, 1232-33, 1240 (bilil.), 1242, 1244,
1397; — lumière des hommes, xv, 2679; - c l )
Science île J.-C., vu, 2331; xiv, 1631-37, 1639-41,
1643-45, 1649, 1665; — e ) Verbe (Logos), vin,
1131-32, 1151, 1242; xv, 1568, 2641, 2646, 2647-48,
2652 (bibl.), 2654; cf. xn, 1445, 1450, 1451, 1454,
2271 (Philon), 2308 (Origcnii), 2317 (Justin); xv,
65 (Tatien), 534-:i6 (Théophile d'Antioche). —
Divers : dons du S.-Esprit, iv, 1751-52; — Ecclé-
siastique (Sagesse dans le livre <le. 1'), 2051 ; —
épiclè.se, v, 222; — essence, 842; — gloire de Dieu,
vi, 1387; — idolâtrie, vu, 606; — S. ïrcnée, 2418,
2445, 24fi3; cf. xn, 326, 328 (péché originel); .
judaïsme, vin, 1620-21; — jugements, 1752; -
Juifs, 1912; — EspriL-Saint, âme universelle, Taules,
1263.

Références à d'autres (''tuiles ou arlicles du P. 1.. :
Les théories du Logos ail début de l'ère chrétienne
(dans Études, 1906), in, 2049, 2057, 2116 (création);

art. de la Rni. pratique d'apologétique (15 jui]].
1907), v, 1349; — Leçons sur les origines chré-
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tiennes (professées à l'Institut catholique de Paris
et publiées (laiis Rev. pratique d'apologétique),
v, 2418 (Fils de Dieu); vi, 354, 357 (toi et science);
— Le. nouveau traité de S. Irénêe [Dêmunstrulion
de la prédication apostolique.] (dans Re.v. de l'Inst.
cath. de Paris, 1907), vu, 2404, 2509; — Le dogme
lie lu trunssulistantiation et la christologie antiiichien-
ne au v" s. (dans Études, 1908, ou dans les Report
du XIXe congres eucharistique de Westminster),
v, 1158, 1166-67, 1169, 1170, 1180-81, 1376, 1377;
——L'encyclique [Pascendi] et la théologie moderniste
(1908), iv, 1583 (dogme); v, 1801 (bibl.), 1831
(expérience religieuse); — Mater Ecclesia (dans
Recherches.,., 1911), vu, 2440 (S. Irénéc); — Bull.
d'hist, des origines chrét. (dans Recherches..,, 1921),
vin, 558-559; — Degrés de la connaissance, reli-
gie.use d'après Origène (dans Recherches.,., 1922),
xi, 1515-16; xv, 1271; — La prière dans l'Église
primitive (dans Recherches..., 1924), ix, 791 (li-
turgie); x, 867 (messie), 870, 877, 880, 895; —
Le désaccord de la f o i populaire et de lu. théologie
savante (dans tt. H. E., 1924), xi, 1524 (Origène);
xii, 2331 ; — La double édition du î De unitate •
du S. Cyprien (dans Recherches..., 1934), xui, 274;
xv, 2185 (bibl.) ; — S. Vincent de Lérins et S. Au-
gustin (dans Recherches..., 1940), xv, 3046. —
Dans le D. A. F. L'., art. Eucharistie, v, 1050,
105;i, 1054, 10CÎ-68, 1120; vu, 506; x, 808, 812,
826, 909, 1152; — art. Modernisme, xiii, 2589,
2592.

Le P. L. simplement cité : v , 995, 1012; x,
865; xll, 1209.

LE BRUN (Pierre). — Notice [A. Molien], ix, 101-03.
— Cilé : ablution, i, 92-93; — canon de la messe,
u, 1543; — cérémonies, 2144; — S. Charles Bor-
romée, 22(i9; — Chartreux, 2283; — élévation,
iv, 2327; — épiclèse, v, 195, 199, 202, 211, 230-31,
274-76, 277, 284, 290, 295; — Hongnant, vu,
40; — messe, x, 1211, 1369, 1397, 1402; — messe
orientale, xi, 1436, 1444-40, 1455, 1459, 1464,
1469-71, 1475-77, 1480-81; — messe des présant:-
tifiés, xiii, 96; — reliques, 2359; — culte des
saints, xiv, 947; — Sionite, 2168; — Targny,
xv, 57.

LE CAMUS (Mgr Emile) (1839-1906), mort évêque de La
Rochelle. — Notice (R. Leconte), dans D. B. S., v, 348-
50. — Mgr Le Camus s'est affirmé avec compétence dans
les études scripturaires. On lui doit entre autres ouvrages;
Vie de Notre-Seiynear Jésus-Christ, î vol., Paris, 1883
(cf. vin, 1409); — Notre voyage aux pays bibliques,
3 vol., 1890; — Voyage aux Sept Églises de l'Apocalypse,
1896; — Origines dtt cfiristianisme ; l. L'vuare des
apôtres. Fondation de l'Église chrétienne. Période d'af-
franchissement, 1 vol., 1890; il. Diffusion de l'Église
chrétienne. Période de conquête, 2 vol., 1905; — La
Bible et les éludes topographigucs ni Palestine, dans R. H.,
1892; — collaboration au D. B. — Comme évêque, au
moment de la crise moderniste, Mgr L. C. dénonça les
erreurs de Loisy dans l'Évangile et L'Église, mais en pré-
sentant « son auteur comme un prêtre correct, un savant
incontestable, un détenseur loyal de l'Église » et il
regrettait qu'on en vienne « à des condamnations qui,
dans leur sévérité souvent dédaigneuse d'explications
utiles, éclairent Insuffisamment ceux qu'elles prétendent
avertir et irritent ceux qu'elles veulent atteindre '.
Loisy ne lui sut pas gré de sa modération et répliqua par
une Lettre à un évêque sur la critique des évangiles et
spécialement sur l'évangile de S. Jean (et. Autour d'un
petit livre, 1903, p. 61-108). Mgr L. C. crut nécessaire
d'intervenir encore une fols ; Fausse exégèse, mauvaise
théologie, 1904. En un temps où l'interprétation de
l'Écriture s'avérait délicate, Mgr Le Camus sut concilier
la prudence avec une légitime hardiesse, ce dont le féli-
cita Pie X dans une lettre datée du 11 janv. 1906.

Marie à Éphcsc, î, 2129; — communisme et
primitive Église, ni, 578-79; — Controverses

(S. Paul), 1695-97; — Rlus (nombre), iv, 2359; —
eucharistie, v, 1053; — Galates, vi, 1029, 1040; —
Jésus-Christ, vin, 1147-48 (divinité et humanité);
-— don des langues, 2594; — modernisme, x,
2023; — Thessalonicicns, xv, 598. — Cité : vi, 706,
708.

LE CAMUS (Étienne) (1632-1707). — Évêque de
Grenoble Ct Cardinul; Catéchisme, 11, 1935; —
Claude (ministre réformé), ni, 12; — Colonia
(André de), 376; — Mme Guyon, vi, 1997; —
Le Masson, ix, 205; — Attitude antiprobabiliste,
xiii, 519; — et le quiétisme, 1576.

LECANUET (Victor). — Oratorien (1854-1916).
Cf. xi, 1137.

Son œuvre principale, L'Église de France sous la
I I I ' République comprend 4 volumes, dont les deux
premiers (édités chez do Gigord) ont paru en 1907 et
1910. L'ouvrage complet a été intégralement publié en
1930-31 chez Alcan. Nous possédons ainsi : î. Les der-
nières années du pontificat de Pic IX (1870-78). • • il.
Les premières années du pontificat de Léon XI II (1878-
94). — ni. La vie de l'Église sous Léon XIII. — Iv. Les
signes avant-coureurs de la Séparation. Les dernières
années de Léon XIII et l'avènement de Pie X (189-1-
1910), — Autres travaux : Montalembert, 3 vol., 1895-
1903. I. Sa jeunesse (1810-36); II. La Itberté d'enseigne-
ment (18;Î5-50); ni. L'Église et le second Empire (1850-
70); — Berryer, Sa vie et ses œuvres, 1893.

Cité : Lamennais, vm, 2494; — Léon XIII, ix,
359 (bibl.); — Libéralisme, 545, 558, 563, 5(i5-570,
572, 575, 578, 580, 590, 605, 608, 612, 614, 618,
627. — Montalembert, x, 2346, 2354, 2355 (bibl.);
-- Pie IX, xn, 1712, 171G (bibl.); — Syllabus,
xiv, 2881, 2887; — Vatican (cône. du), xv, 2565,
2579; ..- Veuillot, 2806, 2812, 2813, 2835 (bibl.).

LECCHI (Jean-Antoine), théologien jésuite (1702-1776).
— Ses lïemarques .sur l'Histoire du probabilisme de Con-
cina, 111, 685-80, 700; cf. XIII, 576. — Sur L., voir Hurter,
iv, 1628, 1634.

LECÈNE (Charles). — Notice [J. Carreyrc], ix, 103-
04.

LE CERF DE LA VIÉVILLE (Jean-Philippe). —
Notice [J. Carreyre], ix, 104-05. — Cite : 109,
1934; — x, 181, 414, 431.

LEOHNER. Nom commun à divers auteurs cités
au D. T. C. : D' Leehner, xiv, 2623 (stigmatisa-
tion); — J. Leehner, xm, 2671, 2674, 2075 (Ri-
chard de Mediavilla). Cf. ix, 2190, 2199; xn,
1022-23, 1025. Cité : xiv, 1594. — Pierre Leehner,
0. S. B. (1805-1874), auteur d'ouvrages scrip-
turaires et hagiographiques (cf. Hurter, v, î 596-97).
Saints capucins, î, 333; Catherine de Gènes, iv, 20;
v, 2261 (bibl.).

LECHNER (Gaspar). — Notice [P. Bernard], ix,
105.

LECHNER (Ignace). — Notice [P. Bernard], ix,
105.

LECKY (William Edward Hartpole). Historien irlan-
dais (1838-1903) cité pour son histoire sur le ratio-
nalisme, xm, 1697, 1711.

LECLER (Joseph), théologien de la Compagnie de Jésus.
— Né en 1895, entré dans la Compagnie de Jésus en
1913, J. Lecler est depuis 1930 attaché à la communauté
des Études à Paris, dont 11 dirige l'importante biblio-
thèque. Professeur (1938) à la Faculté de théologie de
l'Institut catholique, dont 11 (ut doyen de 1953 à 1962,
il y occupe la chaire d'ecclésiologie. Historien et théo-
logien, le P. Lecler a centré ses travaux sur les relations
de l'Église et de l'État à travers l'histoire. Une première
monographie, publiée dans les R. Se. rel. (1931-32)
(revue dont il devait prendre en 1950 la direction euec-
tive) a trait à l'argument des deux glaives (Luc., XXII,
38) utilisé dans les querelles entre légistes et théologiens
du S.-Siège. Dans la même revue (1933-34), il écrivit
trois articles sur les libertés de l'Église gallicane. En
1946, il publia une remarquable étude théologique sur
l'Église et la souveraineté de l'État (Flammarion). En
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1955, la collection Théologie (Aubier) accueillait son
grand travail» longuement élaboré, sur l'Histoire de la
tolérance au siècle de la Wformc, 2 vol., exposé critique,
selon les différentes régions d'une Europe divisée par
les querelles religieuse», des positions préconisées par
les théologiens catholiques et « réformés », par les philo-
sophes et les gouvernants, et étude approfondie des
arguments mis en avant pour tes justifier. Depuis 1935
le P. L. donne régulièrement aux Re.c.livrchns un bulletin
d'Ecclésiologie. — Cllé : xn, 2772 (bibl.); Tables, 2545.

H. HOLSTEIN.
LECLERC (Jean). — Noiice [Carreyrej, ix, 105-07.

— Sur le livre de l'Ecclésiastc, iv, 2014 (bibl.); —
lies Proverbes, xm, 914-15. — Controverses avec
Bayle, n, 489-90; — Muratori, x, 2551; — Richard
Simon, vu, 2149; xiv, 2102, 2116; cf. ix, 106;
xm, 1732 (où ii est faussement prénommé Isaac).
.— Cité : ni, 1923; vu, 697; xii, 1207 (travaux sur
les Pères); vi, 1506 (contre Gotti), 204;! (contre
Hardouin); ix, 103, 849; xv, 3433.

LE CLERC (Laurent-Josse), sulpicien. — Notice
(E. Lévesque], ix, 107-09; xiv, 810. — Cite : vi,
15U9;xi,471.

LE CLERC (Pierre). — Notice [J. Carreyre], ix,
109-10. - Cf. xv, 1412-15.

LE CLERC DE BEAUBERON (Nicolas-François).
— Notice |J. Carreyre] ix, 110-11.

LECLERCQ (Dom Henri). — Henri Le Glercq d'Orlan-
couri, né le 4 déu. 1869 à Tournai (Belgique), puis natu-
ralisé français; lit profession monastique à l'abbaye de
Solesmes (15 janv. 1895). Envoyé dès 1890 à la jeune
fondation de Farnborough, en Angleterre, il y fut
ordonné prêtre le 24 août 1898.

En 19UO, Dom Cabrol arriva à Farnborough comme
prieur conventuel. Aussitôt il lança avec D. Leclercq
une collection nouvelle : Monumenla Ecclesias lilurgica;
ensemble, ils donnèrent le premier volume en 1902 :
Religniie liturgies uetustiasimtc, secl. 1. Ab aniii uposto-
lico ad fiacem Ecclesiis. La seconde section parut en
1913. Ils n'allèrent pas plus loin, car dès 1903 dom
Cabrol avait accepté la direction du£>. A. C. /- Jusqu'en
1913, dom Leclercq fut son principal collaborateur;
à partir du t. vu, il fut ro-directeur et très vite, prati-
quement, le seul rédacteur des articles (surtout à partir
du t. v). Dom Leclercq sut (l'ailleurs mener l'oeuvre à
son terme (nn du t. xv) ; seuls les trois derniers volumes
furent publiés après sa mort.

bu marge de cette œuvre colossale (30 volumes), il
publia en 19U7 un Manuel d'archéologie chrétienne en
deux volumes. 11 paraît s'être d'abord intéressé a l'his-
toire des Martyrs, des origines au xir s., et publia la
traduction des pièces authentiquesi ; quinze volumes,
échelonnés de 1902 à 1924. Il donna deux petites études
sur t'A/rigue clirétienne (1904) et l'Espagne chrétienne
(1911). Knsuite vient une traduction de l'Histoire des
concik's de Hefelc, avec annotations critiques (huit tomes
en 1(5 volumes), des origines au concile de Trente (1907-
1921). Cf. VI, 2112.

Après la grande guerre, dom Leclercq entreprit une
série d'études sur l'Histoire du déclin et de ïa chute de la
monarchie, d'après les sources inédites. Dix volumes
parurent, sur les treize annoncés : Histoire de la Régence,••
(:! vol., 1921); Les journées d'octobre... (1924); Vers ta
Fédération (19H9); La Fédération (1929); La propagande
révolutionnaire (19:!1); 1,'Êglise constitutionnelle (1934);
La /ulte (in roi (1936); L'œuvre de la Constituante (1938).

Entre-temps, il donna — comme en se jouant —
quelques glanes ; une histoire de S.-Uenott-sur-Loire,
pour la collection Les grands pèlerinui/es de France
(1925), une Vie de N.-fi. Jésus-Christ (1928), une évo-
cation de La vie chrétienne primitive (1928), une esquisse
sur L'ordre bénédictin (1930). Peu avant sa mort, il
remit à son éditeur un volumineux manuscrit sur
Mabillon : les meilleures pages ont été publiées en deux
volumes (1955-1957), plus de dix ans après sa mort,
survenue le 23 mars 1945, ù Londres, au couvent des
Daines de Sion, dont il était depuis longtemps l'aumô-
nier; il avait en clïet obtenu en 1924 sa sécularisation
clans l'archevêché de Westminster. Toutefois, l'amitié
de Dom Cabrol lui avait permis de pouvoir conserver
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jusqu'à sa mort un lien avec l'ordre bénédictin, à titre
d'oblat séculier de l'abbaye Ste-Marie de Paris. Cela
lui permit de continuer à signer ses ouvrages « Dom
Leclercq, 0. S. B. » et de se faire ensevelir avec l'habit
monastique.

On demeure confondu de la puissance de travail de
cet habitué du Brilish Muséum. Si l'oeuvre est inégale,
elle s'impose par la masse des documents engrangés et
tes qualités inteUectuclles du critique et de l'érudit.

Voir ; Ephemerides liturgies, LX (1940), p. 198-99,
art. nécrologique de L. Brou ; — Chronique de la R. I I . E.,
XL (1945), p. 384, note de G. Drioux. — Voir la Biblio-
graphie de la R. H. E. R. GAZEAU, 0. S. B.

Cité : Archéologie, i, 17G9 (bibl.); — Art chré-
tien, 2022; — Canonisation, n, 1629; — Circon-
cellions, 2515; — Communion des Saints, ni, 456,
462, 479, 480 (bibl.); — Crédibilité, 2250; — Uo-
nalisme.iv, 1707,1719;;—Concile d'Elvire, 2394-95;
—Élection des évêques, 2258, 2260 ; — Épigraphie,
v, 308, 311, 313, 314, 318-19, 321, 324-25, 327-28,
330-34, 337, 339, 341, 344-45, 347-51, 355 (bibl.),
356 (bibl.); — Esprit-Saint, 810; — Eucharistie,
1059, 1066-67, 1111, 1113, 1188-93, 1195-97, 1201,
1203-05, 120ti-08, 1447, 1452; — eusthatiens, 1574;
— Extrême-onction, 1951; — Hénotique, vi,
2164; — Honorius le'-, vu, 104; — Idolâtrie et
culte chrétien, 608; — Images, 766-69, 771; Tables,
2192; — Imposition des mains, vu, l;i76; —
Indulgences, 1596; — Irénée (S.), 2440; - Isidore
de Séville, vin, 101; — Langues, 2598, 2600
(art. Glossolalte du D. A. C, L,}; — Lavement des
pieds, ix, 18-23; — Lecteur, 118-21; — Linges
sacrés, 777; — Liturgie, 799; — Maronite
(Église), chorévêques, x, 124; — martyre, 250-53;
— Messi;, x, 850, 851, 862, 867, 960, 1379; -
Patriarcats, xi, 2257; — Prédestination, xii,
2925, 2928, 2993; — Purgatoire, xiu, 1198, 1210-12,
1237; — Reliques, xm, 2329, 2373, 2376 (bibl.); —
Roscelin, xm, 2912; — Sacrements (symbolisme),
xiv, 499; — Saints (culte des), xiv, 890, 898, 917,
931; — Schelstrate, 1280; — Sépulture, 1888; —
Tolède (Conciles), xv, 1180,1186,1189-96;— Vœux,
3267 (art. Uénobitismc. du D. A. C, L.).

Les références de Yllist. des conciles a H e f e l e ,
Tables, 2031. — Souvent les art. du D. A. C. L.
sont indiqués sans références d'auteur.

LECLERCQ (Jacques). — Né à Bruxelles (3 juin 1891)
dans une famille de tradition libérale, J. 1,. fit ses études
à l'Université de Bruxelles. Docteur en droit (1911);
son évolution personnelle fit de lui un chrétien militant
et le conduisit au sacerdoce (1917). Docteur en philo-
sophie de l'Université de Louvain (1914), il fut nommé
(1921) professeur aux Facultés S.-Louis de Bruxelles.
Ses cours furent à l'origine de ses remarquables Leçons
de droit naturel, 5 vol., Nainur, 1927-37 (dernière éd.
1955-58), où il examine les théories anciennes et contem-
poraines sur le droit naturel et développe ses propres
thèses; son sens très averti du mouvement des idées lui
a permis de réussir une véritable mise à jour des doc-
trines et une vivante présentation de cette discipline.

En 1926, il fonda .La Cité chrétienne, où sont étudiés
les problèmes présentant une incidence religieuse, dans
un esprit ouvert aux idées de démocratie sociale, de
dépassement des nationalismes étroits et d'insertion
décidée des chrétiens dans toutes les formes de la pensée
et de la vie modernes. Aumônier général de la jeunesse
universitaire catholique (1930), il fonda (1934) le secré-
tariat d'action familiale, l'rol'esseur à l'Université de
Louvain (1938), il fut admis à l'éméritat en 1961. Un
de ses grands soucis dans l'enseignement de la morale
fut de mettre en lumière l'importance de la sociologie
pour l'étude fructueuse de cette discipline.

On lui doit : Les grandes lignes de la phUosophir
morale (1947); Introduction à la sociologie (1948); L'en-
seignement de la morale chrétienne (1950). Dans ce dernier
ouvrage, il souligne que l'Église, dans son désir d'aider
la faiblesse humaine en quête du pardon divin au sacre-
ment de pénitence, avait insensiblement provoqué

XVI. 93 —
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l'apparition d'une morale minimale soucieuse avant
tout de préciser les limites du péché, à côté d'une prédi-
cation ascético-mystiquc destinée aux âmes éprises de
pertection. Il Importe donc, estime L., de revigorer la
présentation de la morale chrétienne et de lui donner
un tour résolument positif, évangélique, exigeant, et
de montrer comment ordres et interdictions sont tondes
sur une sagesse capable de taire saisir les valeurs pro-
fondes des attitudes,

Signalons encore ; La philosophie morale de S. Thomas
devant la pensée contemporaine (1855), ainsi que de
nombreux ouvrages de spiritualité, aussi bien sur le
laîcat (Le mariage chrétien, 1947) que sur la vie religieuse
(La vocation religieuse, 1951); les Essais de morale
catholique (4 vol., 1931-38); Sainte de Belgique (1942);
Vie du Père Lebbe (1955).

La liste complète de ses publications se trouve dans
l'ouvrage collectif Jacques Lecîereq, l'homme, son œuvre
et ses amis. Tournai, 1961. Jacques ÉTIUNNE.

Cité : xiv, 2274; xv, 1953, 1954, 1962, 1966,
1967, 1970, 198;), 2016 (bibl.).

LECLERCQ (Dom Jean). — Jean Leclercq est né le
31 janv. 1911 à Avesnes (Nord). Après de brillantes
études secondaires, il entra à l'abbaye bénédictine de
Clervaux (G.-D. de Luxembourg) où il fit profession
le 29 juin 1930. Il conquit ensuite une licence de théo-
logie à l'Institut pontifical de S.-Anselme, à Rome (1937),
et le doctorat à l'institut catholique de Paris. En même
temps, il prit un diplôme de l'École des Hautes Études,
en Sorbonne, et l'ut ensuile membre de l'École française
de Rome.

Dum Jean Leclercq s'est spécialisé dans l'étude de
la littérature monastique du Moyen Age. Il s'est surtout
attaché ù faire revivre la mentalité des moines, leur
spiritualité, leur théologie, et il est parvenu peu & peu
a dessiner les contours d'un « humanisme monastique »,
l'ort diflérent de celui de la Renaissance, et plus difficile
a saisir dans son dynamisme intérieur. Outre de» bro-
rimrcs et de très nombreux articles de revues, doiïï
J. Leclercq a publié d'importants ouvrages : Jean de.
Paris et l'ecclésiolonie du X I I I e s. (collection L'Eglise
et l'Étal au Moyen Age, v, Paris, Vrin, 1942); Pierre
le Vénérable (collection Figures monastiques, S.-Wan-
drille, 1946); La spiritualité de Pierre dis Celle, 1116-
1 J S 3 (colleclion Études de théologie et d'histoire, de la
spiritualité, vu, Paris, Vrin, 1946); Un maître de la vie
spirituelle au 3:1' s. : Jean de Fécamp (ibid., ix., 1946,
en collaboration avec Jean-Paul Bonnes); 5. Ijernard
mystique (collection Les grands mystiques, Paris, Dcsclée
de Brouwer, 1948); quatre séries d'Analecta monastica
(collection Studia Anselmiana, Rome, Vaticane, xx
[1048]; xxxl [1953]; xxxvn [1955] et XLI [1957], avec
quelques collaborateurs pour les deux derniers volumes).
Le bilan de ces recherches a été dressé dans un remar-
quable ouvrage de synthèse : L'amour des lettres et te
désir de Dieu. Initiation aux auteurs monastiques du
Moyen Age (Paris, Le Cert, 1957); la nécessité de dis-
tinguer une « théologie monastique • à côté de la théo-
logie scolastjque y est bien mise en lumière (cf. chap. ix,
p. 179-218). Une fresque plus vaste encore a été brossée
dans l'Histoire du ta spiritualité clirétienne (Paris, Aubier,
t. il, 1961, p. 11 a 272) pour la période qui va . de S.
Grégoire à S. Bernard, du VIe au XIIe s. «. Poursuivant
simultanément de minutieuses investigations de textes,
dom J. Leclercq a pu mettre au poini en 1961 une pre-
mière série Û'Jîtudes sur le vocabulaire monastique du
Mouen Age (Studia Anselmiana, XLVIII, Rome, Herder).
Entre-temps, il avait réuni en un volume huit articles,
déjà parus séparément, sur L'idée de royauté du Christ au
Moyen Age (collection Unam ;sanctam, 32, Paris, Cerf,
1959), du commencement du xin" au milieu du xv s.

En 1948, dom J. Leclercq a lancé la collection Tra-
dition monastique avec son volume sur La vie parlait^,
points de vue sur l'essence de l'état religieux (Ttirnhout,
Brepols). A la lumière de ces réflexions, il s'est intéressé
ù Un humaniste ermite, le Bsc, l'util Giusttniani, 14Î6-
laSS (Rome, éd. Camaldoli, 1951) et à sa doctrine : La
dottrina del bealo Paolo Giustinitini (Frascati, 1953,
pro nianuscripto); Seul avec Dieu, ].a. vie érémitigue
d'après la doctrine du Ex Paul Giustiniani (collection
Tradition monastique. Paris, l'Ion, 1955). Puis, remon-
tant aux origines de l'ordre des Camaldules, il a donné

un remarquable S. Pierre Damien, ermite et homme
d'Église (Rome, Ed. dl storia e letteratura, 1960).

En 1948, dom J. Leclercq a été officiellement chargé
par l'Ordre de Cîteaux de préparer une édition critique
des Œuvres de S. Bernard. Tout en y travaillant, il a
édité, et même traduit, la Correspondance d'Yves de
Chartres (Collection Budé, Série Moyen Age, i, Paris,
Belles-Lettres, 1949). En 1953, les Analecla S. 0. C.
ont publié ses Éludes sur S, Bernard et le texte de ses
écrits. En 1957, a paru le premier tome des Œuvres
de S. Bernard ; Sermones super Cantica canticorum
1-36 (Rome, Ed. Cistercienses), suivi du t. n ( S S - S S )
en 1958. R. GAZEAU, 0. S. B.

Cité : xv, 2209, 2227, 2973.
LEOLERCQ (Jean-Baptiste) (1820-1888). — Sul-

picien, sa Théologie du catéchiste, xiv, 811.
LE CONTAT (Dom J.), mauriste (1607-90). —

Œuvres spirituelles, x, 434.
LEOOQ (Luc). — Notice [L. Marchai], ix, 111.
LE OORQNE DE LAUIMOY. — Son rapport sur

les \Acles du concile d'Utrecht de 1763, xv, 2418.
LE OORREUR, prêtre de Paris (xvm8 s.). — Sur

le prêt à intérêt, xv, 2377, 2379.
LEOORVAISIER (René). — Notice [A. Thouvenin],

ix, 111-12.
LE COURAYËR (Pierre-François). — Notice

[J. Carreyre], ix, 112-16. — Controverse sur les
ordinations anglicanes, vin, 2604; ix, 112-15; x,
1213; xi, 1160; xv, 2219; — Auteurs mêlés à la
controverse ; Hardouin, vt, 2044-45; — Lequien,
ix, 442; — Vivant, xv, 3147, — Édition de l'Histoire
du cône. de Trente de Sarpi, ix, 115; xiv, 1119. —
Répercussion de la thèse sur les ordinations angli-
canes, en ce qui concerne l'essence du sacrifice de
la messe, x, 1213-17 : thèse de Le Courayer,
répliques de Lequien, Vivant, de Beizunce, condam-
nation de l'épiscopat (card. de N cailles et décla-
ration de l'Assemblée du clergé du 22 août 1727).
Cf. 1270-72 ; xv, 2219. — Cité : l, 500. Hurler, v, 48.

LE OOUTEULX (Charles). — Auteur des Annales
wd. cartuaiensis (f 1709). Cf. Hurter, IV, 906. —
Cité : n, 2297 (bibl.); vi, 1150; vu, 316-218, 2001;
ix, 203; xv, 2031.

LECOY DE LA MARCHE (Albert) (1839-1897).
Historien et archéologue. Ouvrages principaux :
La chaire française au Moyen Age, 1868; La so-
ciété au xni" s., 1880; Saint Martin, 1881; Les
manuscrits et la miniature, 1884, etc. — Cité : vi,
904; vu, 237-38; ix, 2169; xn, 121, 1949, 1960,
2781; xiv, 2389.

LE COZ (Claude).—Notice [J. Carreyre], ix, 116-17.
— Cité : in, 1584-86 (Const. civile du clergé), 755,
759, 760 (Concordat de 1801).

LECTEUR, LEOTORAT. —Étude [L. Godetroy],
ix, 117-25. — 1° Origine et histoire, 117-20; cf.
ORDRE, xi, 1232-33 (ordres inférieurs), 1234 (lec-
teurs). Cf. D. A. C. L., vin, 2241. — 2° Fonctions :
1. Ancienne discipline, ix, 120-21; xi, 1266; xiv,
3076; — 2. Discipline actuelle, ix, 121-22; xi,
1308-09, 1395 (Église orientale); cf. xiv, 3074;
xi, 1722 (bénédiction du pain bénit. Église latine).
— 3° Qualités reguises : âge, ix, 122-23; xi, 1314; —
professionnelles et morales, ix, 123-24; cf. cône.
in Truite, can. 4, xiu, 1584. — Rite de l'ordination,
ix,124-25; xi, 1250,1266,1268,1270; xiv,3067. —
Cité : 3083. — Voir D. D. Can., vi, 367-71 (F. Claeys-
Bouuaert).

LÉCUYER (Joseph), théologien spiritain. — Né à Ker-
fourn (Morbihan) le 14 août 1912. Directeur au Séminaire
français de Rome (1945), professeur (1957) à l'Institut
pontifical Regina mundi et à l'Université du Latran.

Sa thèse de doctorat ; Le sacerdoce du Christ au cie.l
d'après les premiers commentateurs de V f pitre aux Hébreux,
a été le point de départ d'études ayant le sacerdoce
comme sujet : Abraham notre Père, Paris, 1955;— l'rétres
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du Christ, 1957 ; — Le sacerdoce dans le mystère du Christ,
1957; — Le sacrifice de la Nouvelle Alliance, Le Puy,
1962; — Études sur la collégialité épiscopale, 1964. Le
P. L. a fourni au D. Sp. plusieurs articles remarquables.

LE021NSKA (Marie), épouse de Louis XV. —
Citée ; vi, 1138; vu, 1186.

LEOZYCKI ou LAIMCZUOKI, — Latinisé Lanci-
cius, voir ce mot, supra, 3882.

LE DANTEO (Félix-Alexandre) (1869-1917). -"- Né à
PIougastel-Daoulas (Finistère), biologiste, auteur d'ou-
vrages philosophiques où il a exposé une doctrine maté-
rialiste et transformiste issue de celle de Lamarck (et.
supra, 2871) : La matière vivante (1895); Théorie nou-
velle de la vie (1806); Le dtfterminisme tiioiogtiiue (1897);
Évolution individuelle et hérédité (1898); L'Individualité
(1S98); La Sexualité (1899); Lamarckiens et Darwiniens
(1900); L'unité dans l'être vivant (1901); Traité de /)io-
loyie (1902) ; Les limites du connaissable (1904) ; L'athéisme
(1907); Crise du transformisme (1908); Science et cons-
cience (1908); etc.

Cité : i, 1318; m, 2098; iv, 939; vn, 1591; ix,
887; x, 297, 315, 1819; xm, 1777; xiv, 2741;
xv, 1367.

LE DENT (Maximilien). — Notice (É. Amann],
ix, 125-26. — Cité : i, 2259, 3260, 2261; v, 2092.

LE DENTU (Jean-François-Auguste), chirurgien français
(1841-1917), auteur d'un Traité de chirurgie clinique
el opératoire (avec P. Delbet, 189G-1901), 10 vol. — Cité :
x, 2576, 2577.

LE DES M A. — Sous ce simple nom, diverses références
que nous présentons à part, plutôt que de les attribuer,
peut-fitrc à tort, à Martin ou à Pierre ; iv, 728; v, ]S,
598, 601; XI, 1014; xv, 3370.

LEDESMA (Barthélémy de). — Notice [M.-D. Che-
nuJ, ix, 126. — Cité : n, 1873 (casuistique); ix,
2257, 2259 (mariage); xi, 13Uo (ordre; corriger
le prénom).

LEDESMA (Jacques). — Notice [P. Bernard], ix,
126; cf. vm, 101U, 1017. — Catéchisme et méthode
de catéchisme, n, 1921, 1926.

LEDESMA (Martin de). — Notice [M.-D. Chenuj,
ix, 126; cf. iv, 1564. —
— xi, 1322 (ordre); ~
crements); cf. x, 339;
Victoria).

LEDESMA (Pierre de). — Notice [M.-D. Chenu],
ix, 126-127; cf. iv, 1065. — Cité : ix, 2250, 2254,
2257-60 (mariage); cf. i, 422 (adoption, empêche-
ment); — x, 1144, 1147, 1177, 1181, 1253 (messe);
cf. xv, 2492; — xin, 481-82 (probabilisme); —
xiv, 2'! 65 (sous-diacres).

LEDIEU (Franrois) (1640-1713), chanoine de Meaux et
secrétaire de Eossuet. "- A la mort (le ce dernier, il
transcrivit les manuscrits de plusieurs de ses ouvrages :
Politique liree de l'Écriture sainte. Méditations sur
l'Évangile, etc. 11 a laissé sur Bossuet deux essais bio-
graphiques; un Journal concernant les quatre dernière»
années de son maître et des Mémoires, récit large et
animé, tableau de la vie, des talents et des vertus du
grand évêque.

Cité : i), 1050, 1083, 1086; xn, 1375; xm, 1484,
1486; xiv, 2013; xv, 2135.

LEDOCHOWSKI (Miccislas) (1828-1902). Né a Gorki
(voiévodie de Lodz), cardinal-archevêque de Posen;
préfet de la Propagande.

Son attitude au concile du Vatican, xv, 2551,
2561; -— emprisonné lors du Kulturkampt et élé-
vation au cardinalat, xn, 1710.

LEDOCHOWSKI (Wladimir) (1866-1942). — Théologien
jésuite polonais (cf. xn, 2504), général de la Compagnie
de 1915 à sa mort.

Cité : vin, 1039-42, directives données a la Com-
pagnie, à la suite du bref de Léon XIII Gruuis-
sime Nos (1892) : De doctrina S, ï'homse mugis
magisque in Societate fooe.nda (1916); xv, 491.

LE DORÉ (Ange) (1834-1919), supérieur général des
Kudistcs. — Auteur de plusieurs ouvrages sur S. Jean
Eudes, ni, 317, 320,

Cité : ix, 2229 (mariage);
xiv, 589, 592-93, 615 (sa-

— xv, 3121, 3125 (Fr. de

LEDOUX (A,). Auteur 'franciscain. — Sur Pierre de Tra-
bibus, Xll, 2052, 2057.

LEDRAIN (Eugène) [(1844-1910), ancien prêtre de l'Ora-
toire, orientaliste; a publié : La vie future dans l'ancienne
Egypte (1877); Les monuments égyptiens de la Biblio-
thèque nationale (1881); Histoire d'Israël (1879-82), etc.
— Cité : vi, 2330.

LEDROU (Pierre Lambert). — Notice [A.-N. Mer-
lin], ix, 127-28.

LEDUC (Nicolas). — Notice [J. Carreyre], ix,
128-29.

LEE (F. G.). — Sur les ordinations anglicanes, xi,
1160, 1178, 1184, 1186.

LEE (Francis) (1661-1719). — Et la visionnaire
Lead, ix, 94.

LEERS (Baudoin de). — Voir Baldilinua Leersiiis,
Tables, 354.

LEEWIS ou Van LEEUVEN, nom de famille (le
Denys le Chartreux, iv, 436-48. Cf. Tables, 937.

LEFEBVRE (Dom Auguste), 0. S. B. — Sur l'acte
de foi, vi, 130-31, 225-323.

LEFEBVRE (Charles), professeur ;ï la Facullé de droit
de Paris, né à Nogent-le-Roi en 1847. — Sur le mariage,
TX, 2124, 2233, 2271, 2274, 2290-91; — les fiançailles,
v, 2269.

LEFEBVRE (François-A.), prêtre du diocèse ,d'Arras,
auteur de plusieurs ouvrages concernant les chartreux.
Hurler, v, 1709. — Cité : il, 2277, 2280 (bibl.), 2288,
2295, 2300 (bibl.); VI, 1152.

LEFEBVRE (Dom Gaspard), bénédictin de Maredsous.
— Sur les sacramentaux, XIV, 470, 472, 475, 476, 482
(bibl.); cf. v, 321.

LEFEBVRE (Hyacinthe). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], ix, 129-30.

LEFEBVRE oit LEFÉBURE (Jacques). — Notice
[P. Bernard], ix, 129.

LE FÊRON (Philippe). — Notice [É. Amann], ix,
130. — Cité : vin, 330.

LEFÈVRE (Denis). — Religieux célestio, n, 2007.
LEFÈVRE (Ueorges-Joseph), professeur à la Faculté de

Lille, né à Laon en 1862. — A publié entre autres : Les
variations de Guillaume de Champeausc e.l la question des
universawc. Lille, 1898 (cf. v, 1257; vi, 1977; xn, 44.4,
1922); — De Anselino Laudunensi scholastieo (1060-
1117), Évreux, 1895, et Anselmi Landunensis et lïa/lulfl
Irulris ejus sententia! excerptce, ibid. (cf. Tables, 178; xv,
1711); — a édité le traité De usura de Kobcrt de Cour-
çon, 1903 (cf. xin, 2750).

LEFÈVRE (Jacques). •— Notice (J. Carreyre], ix,
130-32. — Controverses avec Maimbourg, 1U58; —
Noël Alexandre et les protestants, 131; cf. vi, 079.

LEFÈVRE (Nicolas). — Notice [R. Coulon], ix, 159.
LEFÈVRE (Pierre). — Premier compagnon de S. Ignace,

vu, 728, 731 (bibl.); — sur l'Immaculée Conception, vu,
11G2. — Cité : xn, 2646.

LEFÈVRE D'ÉTAPLES (Jacques). — Notice
[É. Amann], ix, 132-59; cf. vi, 670-71. — L'article
d'É. Amann se suffit à lui-même et n'appelle, en
guise de compléments, que quelques rares réfé-
rences. — 1° Rénovateur de l'uristoteliame, ix,
133-34; — maintien de l'apport intellectuel d'Ari.s-
totc dans une orientation nouvelle de la théologie,
xv, 411. — 2" Philologue chrétien, ix, 134-36. -—
3° Commentateur de l'Écriture. -— 1. Travaux
scripturaires, 136-39; — trad. française de la Bible,
xv, 2732. — 2. Idées théologiques : nonobstant
l'influence exercée sur Luther, cf. xm, 2032, les
opinions de L. sont conformes à la doctrine catho-
lique : a) justification et œuvres, ix, 140-41; cl'.
vin, 2134; — b) péché originel, grâce et concupis-
cence, ix, 141.-42; cf. Immaculée Conception, vu,
1151; — c ) Purgatoire, (X, 1 4 2 ; — d ) sacrements,
142-43; — e) néanmoins malaise réel, 144. — 1°
Réformiste et tribulations, 144-56; — 1. Le groupe
de Meaux, 144-45; cf. Taules, 480 (Briçon.n.et) ; —
2. Vulgarisation du l'Écriture, ix, 145-47; — tra-
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duction (lu N. puis (le l'A. T., et. xv, 2732; —
différents commentaires, ibid.; If biblicisme de
L. différcnl de celui de Zwingli, xv, 3720, 3749-50.
— 3. Infiltration luthérienne à Mcaux et en France,
ix, 147-48; — 4. Réaction : a) La Sorbonne (le
syndic NoCl Béda) contre L., 148-49; cf. Tables,
391 (Béda); — défense par Viger, xv, 2989, 2991;
— b ) Lutte ouverte contre L., ix, 149; — et contre
ses disciples, xi, 1620, 1622 ( O r y ) . — • c ) Retraite à
Strasbourg, à Blois, à Ncrac et mort, ix, 150-56.

Cité : ni, 236-42 (rapport avec Clichtove); —
l-'arel, v, 2081-82; xv, 2598; - sur le Pasteur
(l'Hermas, vi, 2274; — Ste jHildcgarde, 2470. —
Sur l'ubiquisme, vu, 542; xv, 203S. — Controverse
sur les « trois Marie 11, opinion de L., réplique de
Fisher,v, 876, 2550-57; vi, 071; ix, 1/18-49. — Cf.
xi, 004; xin, 1095, 2099; xv, 3750.

Dans FlicIte-Martin, xv (1951), H. Aubenas donne
quelques compléments bibliographiques postérieurs
à l'art. d'É. Amann ; A. Renaudet, Preré/orme et huma-
nisme, Paris, 1916; V. Carrière, Lefèvre d'Utopies à
l'Université de Paris, 143S'1SSO, duns Études... lîodière,
Arras, 1947; J. Festugière, La philosophie Ai i'aniour de
Marsiîe FUiti et son influence sur la littérature française
au A VI' a., dans Éludes de philosophie médiévale, 1941
(Étudie cette iniluence sur I.efèvrc d'Étuples, Sympho-
rien Champier, etc.) -— Sur Ch. de Rouelles, un des plus
Hdèlcs disciples de J-. (cf. ix, 133), P.-II. Michel, Un
humaniste picard, Charles dr Bouelles, dans lïev. des
Stades italiennes, 1936. — Sur les rapports d'Érasme
et de L-, M. Mann, Érasme et les débuts de la liéforme
Irunfaise, dans Bibliothèque littéraire lie la Renaissance,
Paris, 1933.

LEFLON (Mgr Jean), né à Vouzicrs (Ardennes) en 1893,
professeur à l'Institut catholique de Paris et directeur
de recherches au G. N. R. S. — Parmi ses nombreux
ouvrages, citons ceux qui se rapportent, aux études
publiées dans le D. T. C, ; Êtienne-Alcxandre Bernier,
éveiiac d'Orléans ( 1 7 S Î - 1 S O S ) , Paris, 1938, 3 vol. (Tables,
432); Monsieur Êmery ( I V S ^ I S U ) , 1945--17, 2 vol.
(Tables, 1157); Gerbert, humanisme el chrétienté au X' s;
1946; cf. xiv, 3075 sq.; —La crise révolutionnaire (1789-
1S1S), dans Fliche-Martin, XX (Tables, 432,805, 1157);
— L'Église de France et ta Révolution de 1SÎS,\ 194H.
Ajoutons de nombreux articles de Revues concernant
l'histoire religieuse de la France depuis )a période ré-
volutionnaire jusqu'au milieu du XXe s. et une abon-
dante collaboration au D. H. G. E., à Catholicisme et
au Dicl. des Lettres françaises.

LE FRANC (Abel) (1863-1952). - Professeur au Collège
de France, auteur de travaux sur Kabelais ft sur la
Renaissance. Dans Sous le masque de Shaîiespeare (1920),
il prétenri que l'œuvrc attribuée a Shakespeare sérail
tout ou partie de l'œuvre de lord Derby. Thèse reprise
en 1940, A la découverte de Shakespeare.

Cité à propos de Rabelais, ix, 2224-25; xm,
1704, 1706. — Sur la Renaissance, xm, 1696, 1708.
— Sur la jeunesse de Calvin, n, 1381, 1397 (bibl.).

LEFRANC (Jean) (f 1558). — Religieux célestin.
Notice [J. Bessv], n, 2067.

LEFRANC DE POMPIGNAN (Jean-Georges). —
Notice [,]. Carreyre], xn, 2543-45. — Ses attaques
contre l'incrédulité, i, 1550; — sur la l'oi, vi, 177,
285; cf. ni, 2213 (bibl.), 2297-98. — Répliques de
Voltaire, xv, 3395; cf. xm, 1755. —- Cite à propos
de la Révolution trançaise, ni, 1557; xn, 1603-64
(brefs de Pic VI).

LE FUR (Louis-ftrasme) (IS79-1943). — Jurisconsulte,
professeur a la Faculté de droit de Paris, auteur de
travaux sur le droit des gens et le droit international.

Sur les représailles en temps de guerre, xv,
26iy-20, 2621. — Cité : xii, 1493; xm, 1736. Le
F'ur a publié un ouvrage intéressant sur I.a Guerre
d'Espagne et le droit, Paris, 1937.

LIËQA (card. Michel) (1860-1935). Cf. D. D. Can.,
vi, 371. De jiidiciis ecclesiastici'i (4 vol.), Rome,
1S96-1902 (éd. revue par BarLocetti, 1938); De

delictis et pœnis, Rome, 1910. — Cité : iv, 257;
v, 1742-44; xn, 627.

LE GALLOIS (Dom Antoine-Paul), mauriste. No-
tice x, 431 ; et. n, 615.

LÉQAT DU PAPE. — On résumera ici l'article de
F. Claeys-Bouuaert (D. D. Can., vi, 371-377).

l0 Fondement du droit. — Can. 265 : « Le Pontife
romain a le droit, en toute indépendance du pouvoir
civil, d'envoyer dans le monde entier des légats avec
ou sans juridiction ecclésiastique >. Ce droit est fondé,
non sur la loi humaine, mais sur la loi divine : « Comme
le souverain Pontife ne peut se rendre lui-même en
chaque région..., il lui est parfois nécessaire, en vertu
de la charge qui lui est imposée, d'envoyer dans les
différentes parties du monde, selon que les circonstances
l'exigent, des légats qui, agissant en son nom, redressent
les erreurs, aplanissent les difficultés et distribuent aux
peuples qui leur sont confiés les secours du salut '
(Extravagantes communes, I. tit. l. De consaetudine,
cap.^un.). L'A. cite d'autres altirmations de ce droil
(Pie VI, Léon XIII).

2" Historique. — Les premières applications de la
prérogative pontificale ont lieu à l'occasion des grands
conciles œcuméniques. Nicée (323), deux envoyés ; Viton
et Vincent, l, 1794; cf. xi, 402; — Éphèse, trois légats :
Arcadius, Projectus el Philippe, v, 144; — Chaiccdoinc,
cinq légats, il, 2192; cf. ni, 654;—III'deConstantinople,
ni, 1265. Pour d'autres conciles, cf. Claeys-B., 372. —
Du v au viu° s., les apocrisiaires; voir Tables, 190;
cf. XI, 1916. - - Au Moyen Age, les légats-nés, cf. XI,
1918 : titre accordé à certains évêques munis de pouvoirs
spéciaux et de prérogatives honorifiques; ainsi l'arche-
vêque de Cologne (concession d'Innocent IV); l'arche-
vêque de Gnesen (Léon X), etc. — Le titre de légat tut
aussi conféré à certains rois, notamment Hongrie et
Sicile : concession qui donna Heu à des abus. Cf. art.
cit., 373. — Aux xïii» et xiv" s., divers légats pontificaux
avec des pouvoirs plus ou moins étendus : leyati missi
(non cardinaux); legati a latere (cardinaux); pour remé-
dier aux empiétements des pouvoirs des légats, le cône.
de Trente (sess. xxiv. De reform., ch. 20) interdit aux
légats, même a lalere, d'empêcher la Juridiction épisco-
pale. A la suite de cette ordonnance existèrent doré-
navant les nonces près des gouvernements établis et,
dans les pays de missions, les délégués et vicaires apos-
toliques. Voir ici xi, 1916-28.

3° Le droit canonique actuel (livre I", ch. v, can.
265-270).

Légats a latere. — Can. 286 : « Est appelé légat a lalere
le cardinal qui est envoyé sous ce titre comme un aller
ego par le souverain Pontife et qui a autant de pouvoir
que le souverain Pontife lui en a confié. » Ce canon
s'abstient de déterminer les pouvoirs des légats a latere.
Il faut donc se référer aux pouvoirs spéciaux donnés
à chaque légat pour en connaître l'étendue.

Nonces et internonces. — Can. 267, g 1 : « Les légats
envoyés sous le titre de nonces ou internonces : 1°
entretiennent, d'après les règles reçues par le S.-SIège,
les relations entre le Siège apostolique et les gouver-
nements civils auprès desquels ils assurent les services
d'une légation permanente; — 2" dans le territoire qui
leur est assigné, ils doivent porter leur attention sur
la situation des diocèses et en informer le Pontife
romain; — 3° outre ces deux pouvoirs ordinaires, ils
obtiennent généralement d'autres facultés, que d'ailleurs,
ils ont toutes par délégation ». Les nonces sont accrédités
auprès des chefs d'État catholiques et sont les doyens du
corps diplomatique. Les internonces sont accrédités
auprès des chefs d'État non catholiques ou de moindre
importance- Leur mission est assimilée à celle des
ministres plénipotentiaires* Après la promulgation du
Code canonique en 1918, a paru un nouvel index des
facultés déléguées que possèdent ordinairement les
nonces ; 1. donner l'absolution de certaines censures; —
2. dispenser de certains empêchements matrimoniaux ; —
3. accorder des indulgences ; — 4. accorder des dispenses
et faveurs aux prêtres et aux religieux. Cf. Vcmiersch,
dans l'eriodica de religiosis, Louvain, 1922, p. 69.

Délégués apostoliques, — Can. 267, g 2 : ' Les légats
qui sont envoyés avec le titre de délégués apostoliques
ont seulement le pouvoir ordinaire indiqué dans le g 1,
n. 2; d'autres facultés leur sont données par délégation
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du S.-Siège. » Ils sont donc dépourvus de caractère
diplomatique, leur mission ordinaire concerne la situa-
tion des diocèses et les informations à donner à Rome
à leur sujet. Voir Délégués et légats, iv, 251.

Cessation de l'office de légal. — Can. 268, § 1 : « La
fonction des légats, ainsi que toutes les facultés qui leur
sont confiées, ne cessent, pas pendant la vacance du
Siège apostolique, sauf décision contraire contenue dans
les lettres pontificales; — g 2. Cette fonction cesse ; 1°
par l'exécution totale du mandat; 3° par la révocation
notifiée aux légats; 3° par la renonciation acceptée par
le Ponttte romain. »

.Rapports avec les Ordinaires. — Can. 269, g 1 : " Les
légats doivent laisser aux Ordinaires des lieux le libre
exercice de leur .juridiction. « — Les nonces ne doivent
user de leurs facultés venant en concurrence avec celles
des évêques, qu'en raison d'une nécessité ou d'une
utilité spéciale. — § 2 : « Même s'ils n'ont pas le carac-
tère. épiscopal, les légats ont la préséance sur tous les
Ordinaires non revêtus de la dignité cardinalice ». —
§ 3 : « Si les légats sont investis du caractère épiscopal,
ils peuvent, sans la permission de l'Ordinaire, bénir le
peuple dans les églises de ceux-ci, excepté dans l'église
cathédrale; ils peuvent aussi, sauf dans la cathédrale,
accomplir les offices divins, y compris les offices ponti-
ficaux, même en employant le trône et le, baldaquin ••

'nire honorifique. — Can. 270 ; « Les évoques, qui,
en raison de leur siège, reçoivent le litre île légat apos-
tolique, n'obtiennent de ce chef aucun droit spécial ».
C'était autrefois les « légats-nés •; cf. supra, Philipps
donne les noms des diocèses dont jadis les archevêques
ou évêques étaient legati nali (Kirchenrechi, vr, Ratis-
bonne, 18fi4, p. 741).

Bibl. dans l'art, du V. I). Can.
LE QAUDIER (Antoine). — Notice [P. Bernard],

ix, 159-60.
LÉQENDE, MYTHE et 1 V 1 1 D R A 8 H . — 1 0 Leaende.—

Le mot « légende » a d'abord été appliqué aux vies
de saints et de martyrs, lorsque ces vies durent être
lues Çîeçfendse) dans les couvents à époques fixes. Mais
Fleury nous apprend que « lorsqu'on n'avait pas les
actes d'un saint pour les lire le jour de sa fête, on en
composait les plus vraisemblables et les plus merveilleux
qu'on pouvait ». On s'explique comment le mot légende
a lini plu" désigner toutes sortes de récits fabuleux. On
connaît la Légende dorée, recueil de vies de saints composé
par Jacques de Voragine (cf. Tables, 2381 et vin, 309-
313). La critique doit chercher il distinguer dans les
recueils de ce genre les récits de témoins oculaires, les
reproductions de traditions anciennes et les pures
légendes, et retrouver ainsi la vérité historique, ct.'in/ra.

2° Mythe, — Par certains de ses aspects, la notion de
« mythe » s'apparente à celle de légende. Le D. B. S.
lui a consacré trois études : i. Le mythe en ethnologie
(J. Henningcr). IT, Le mythe et l'Ancien Testament
(H. Gazelles), ni. Le mythe et le Nouveau Testament
(R. Marié). Le rapprochement fait par ces trois auteurs
du mythe avec l'ethnologie et nos livres inspirés suffit
à suggérer que le mythe peut être parfois, dans l'esprit
des auteurs, une manière de présenter la vérité. Voir
Tahles, 1790 : Genres lUtéraires dans la Bible. C'est
d'ailleurs la conclusion des auteurs cités : « La révélation,
qui n'est pas un événement mythique mais un événement
historique précis, a pu utiliser, elle aussi, le langage du
mythe, étant donné que c'était le mode le plus adéquat
pour une pédagogie divine d'atteindre l'homme »
(Hcnninger, D. B. S., vi, 245). — Après avoir rappelé
les mythes du milieu biblique, H. Gazelles conclut. :
« II eût été invraisemblable que les Israélites pénétrant
en Canaan et prenant aux Cananéens leur langue (Isaïe
appellera en effet l'hébreu la langue de Canaan, xix,
1S) n'aient pas utilisé leurs genres littéraires pour
s'exprimer et, en particulier, le genre mythique si apte
par ses images et son caractère dramatique a exprimer
la condition humaine en face de la divinité présente au
monde. Mais leur fidélité au seul Yahvé allait obliger
les auteurs canoniques, défenseurs du patrimoine
national, à éliminer toute mythologie impliquant généa-
logies et rivalités entre divinités dans le genre des
démêlés d'Horus et de Seth, ou du procédé par lequel
Ists s'empare du nom de Ré. Alors que la masse des
Israélites recueillait les cultes et mythes naturistes qui

resteront vivants jusqu'à une époque fort avancée
(ce qui explique leur utilisation par Is-, xxvn, 1 et
par l'auteur de Job, pour ne citer qu'eux), les auteurs
bibliques allaient avoir à décrire la condition de l'homme
dans le monde en fonction du Dieu du désert et de la
tradition mosaïque. S'adressant à des gens de religiosité
tort concrète, pleinement conscients de forces de la
nature qui pèsent sur la vie de l'homme et dans lesquelles
ils reconnaissent une action divine, il [allait prendre les
genres littéraires du temps, quitte à taire du mythe
sans mythologie. Mais est-ce encore du mythe? ' (col.
256-257).

Dans le N. T., il est bien difficile de parler d'éléments
mythiques. " La réalité que le N. T. vise à nous taire
connaître n'est non seulement pas d'ordre ' mythique 11,
au sens de légendaire, mais non plus dans le sens plus
riche... selon lequel le « mythe » est considéré comme
l'expression complète et variée que l'homme peut taire
de lui-même et des réalités mystérieuses avec lesquelles
il se découvre en relation. La réalité que le N. T. pro-
clame est d'abord et essentiellement d'ordre historique.
C'est lin /ait bien déterminé qu'annoncent les premières
prédications apostoliques. C'est un être historique dans
la pensée et le destin duquel les premières catéchèses
entendent nous faire pénétrer. Même là od cette réalité
dépasse le plus la simple expérience sensible, comme dans
le. cas de la résurrection, celle-ci n'y lient pus moins sa
place primordiale. Si le N. T. utilise des éléments d'ordre
« mythique » au sens non légendaire (voir supra), ils
seront de toute façon particulièrement réduits dans
les livres qui visent d'abord à transmettre de manière
relativement dépouillée ces données historiques sur
lesquelles la foi tout entière repose (évangiles synop-
tiques et aussi à leur manière Actes des apôtres). Ils
pourront, au contraire, trouver plus facilement une
certaine place, non seulement lorsque se voient présentés
des événements purement cschatologiques (descente
aux enfers, parousic) « ne pouvant guère se lormider
autrement que par les idéogrammes de visions humaines
livrés par la tradition » (H. Schlier, Das Neue Test, iind
der Mylhos, dans Ilochiand, XLVIII, 3, p. 208), mais
encore dans les écrits qui cherchent à formuler de
manière plus développée ou plus approfondie la signi-
fication (les réalités historiques qui sont a l'origine de
la foi (épîtres pauliniennes en particulier), ou qui doivent
définir plus fermement la foi authentique là où elle
risquait de se voir contaminée précisément par des
mythes environnants » (nr<. cit., col. 267).

Deux remarques de l'auteur sont ici nécessaires. D'une
part, « il ne s'agira jamais d'ajouter au contenu de ce
qui est annoncé ou enseigné par ailleurs "; d'autre part,
le langage du « mythe 11 employé par les auteurs inspirés
n'est pas « le pur revêtement d'une pensée qui pourrait
subsister aussi bien sans lui et n'aurait donc aucune
valeur propre... Si le langage du « mythe i... a permis
ici ou la a ce mystère (du salut) d'être mieux entendu,
bien loin de nous en offusquer, nous devons penser
qu'il trouvait, mais alors seulement, son véritable sens :
préparer l'homme A recevoir ce salut vers lequel le
« mythe » était peut-être maladroitement capable de
l'orienter, mais sans jamais pouvoir le lui faire connaître
et encore moins le lui donner » (col. 268).

3" Le Midrash. — Dans sa note sur les Genres litté-
raires (Tables, 1790), A. Gclin y fait allusion. (Voir aussi
vin, 1B90-91, Midraschim.) Il ne sera pas inutile de
joindre ce genre littéraire à Légende et à Mythe, bien
qu'il en diffère essentiellement. La raison est qu'on
prend souvent ce mol. « pour synonyme de fable, d'all'a-
bulation légendaire. En réalité, il désigne un genre
édifiant et explicatif étroitemcnt rattaché à l'Écriture,
dans lequel la part de l'amplification est réelle, mais
secondaire, et reste toujours subordonnée à la lin reli-
gieuse essentielle qui est de mettre en valeur plus plei-
nement l'neuvre de Dieu, la Parole de Dieu » (R. Blocli,
art. Midrash, dans D. n. S., v, 1263); et. vin, 1591.
L'auteur de l'art, étudie le midrash dans la Hible hébraï-
que, la littérature rabbinique, émunèrc les caracté-
ristiques du midrash rabbinique, en étudie les origines
et les développements dans tous les genres des livres
inspirés et dans la littérature apocryphe et apocalyp-
tique, pour aboutir au thème qui nous intéresse ici : le
Nouveau Testament. « L'Évangile de Matthieu utilise
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à peu près tous les procédés du midrash, et certains
dans leur forme la plus caractéristique. On pourrait
citer, à titre d'exemple, ïe développement sur Num.,
xxiv, 17, dans Matth., n, 1-12; sur Os., xi, 1, dans
II, 13-15 (transcription typique); sur Jer., xxxi, 15,
dans ïi, 16-1S; sur la ressemblance entre Nazaréen
t't Nazareth, dans II, 23; sur Zach., xi, 12-13 et Jer.,
xxxn, 6-15, dans xxvn, 3-10. Particulièrement si-
gnificatif est le cas du développement de xxi, 2-7 sur
Zach., ix, 9. Dans Luc, notamment dans son évan-
gile de l'enfance, et très particulièrement dans le Magni-
ficat et le Benediclus, on a d'excellents exemples de
style anthologtque, de même que dans la première
partie des Actes des apôtres, surtout dans les discours
de Pierre, d'Éticnne et de Paul. Le symbolisme du qua-
trième évangile, l'intérêt qu'il porte ù la signification
des noms, son penchant pour les jeux de mots, etc.
seraient aussi à rapprocher de certaines tendances
midrashiques. Chez Paul, surtout dans les grandes
épîtres, nous retrouvons la forme la plus caractéristique
et la plus authentique <ïu midrash, ce que Ton pourrait
appeler le grand midrash ; confronté avec le problème
immense du changement d'économie — le salut par
la foi au Christ ; l'appel des gentils ; le refus du judaïsme
officiel — l'Apôtre, guidé par l'Esprit, interroge sans
cesse les Écritures anciennes pour en tirer des réponses
divines aux questions posées par la situation nouvelle.
Ainsi dans Gai., lll-iv; Rom., iv, ix-xi, etc. En dehors
de ces exemples (midrash sur la justification d'Abrahain,
dans Gai., in et Rom., iv; sur Sara et Agar, dans Gai.,
TV), on pourrait mentionner le nlidrash sur le voile (le
Moïse dans I] Cor., ni, 7-18, etc. Le genre nlidrashique
esl constant dans l'épître aux Hébreux avec la diflé-
rcncc que ce ne sont pas tant des réponses aux ques-
tions actuelles que l'auteur veut tirer des textes bi-
bliques, que des arguments apologétiques. Particuliè-
rement caractéristique est à cet égard le grand midrash
sur Melchisédecli dans le c. vil. Il est évident que l'Apo-
calypse de S, Jean puise ses thèmes et ses images dans
l'A. T. Elle est littéralement cousue d'allusions bibliques.
Ses procédés littéraires enfin se rapprochent naturelle-
ment de ceux de l'apocillyptique juive » (col. 1279). Le
midrash cheiî t.uc., i-n a été étudié par Laurentin, Struc-
ture et theolofiie de Lui:, Z-Il, Paris, 1957, p. 03-96, 116-19
et passim.

Les exposés précédents ont permis de préciser les
notions de légende, de mythe et de midrash. Ces pré-
cisions feront mieux connaître la portée exacte des
références relevées dans le D.^T. C.

1" Sociologie.. — Fonction fabulatrice de la
religion statique, selon Bergson, xm, 2265 sq,,
2278.

2° Hagiographie. — Quelle valeur historique
reconnaître aux récits des Acta martyrum ou
sancforum? — 1. Acies des trois premiers siicles,
i, 320-23. — 2. Église grecque : a.) iv'-vill" s.,
323-24. Précisions : Eusèbe de Césarée, v, 1528-
29; — Palladius, Hisl. Luusiaque, xi, 1825-28;
cf. ïhéodoret, IIist. religieuse, xv, 312-14; —
Cyrille de Scythopolis, ni, 2581 ; — .lean Moschus,
Le Pré spirituel, x, 2511-12, etc.; — b) V I I I e -
X I e s,, i, 324-25 (Syméon Métaphraste, son méno-
loge, xiv, 2965-71); — c ) XI-ZIV s., i, 325
(cf. Allatius, i, 832). — 3. Églises orientales : a)
Arménienne, i, 326; cf. Agathange, 558, 1934,
et autres apocryphes; Grégoire l'Uluminateur, vie
apocryphe. Tables, 1928; — vie des saints de
Nersès du Lampron, xi, 75; -- - b ) Syriaque, i,
326-27; -- c ) rithiopiennc et copte, 327-28; cf.
S. Frumence, v, 023-24. — •1. Église latine : a)
Prrmiers recueils, i, 328; — S. Jérôme, vin, 918-19;
cf. xiv, 10; — S. Grégoire le Grand, Dialogues,
vi, 1778; — Grégoire (ie Tours, 'l'ahlus, 1939; —
Fortunat de Poitiers, vi, 611, 2108-09; .- Bede
If Vénérable, il, 526; -- KIodoard, Tables, 1534
(sur Hodoard, xiv, 1920); - - b) xti'-xvi'1 s.,
i, 328-30 : le légendaire autrichien ; -— Césaire
d'Heisterbaf.ti, Dialogus miraculorum, Uliri VIU

miraciilomm, Tables, 574; — Vincent de Beauvais,
xv, 3029; — Jacques de Voragine, La légende
dorée, vin, 310-12; Tables, 2381; — Gui de Châtres;
— Bernard Gui, Sanctoral, Tables, 1989; — Jean
de Tinmouth, Sanctilogium; cf. Hurter, II, 594-95;
— Boninus Mombritius, Scriptores hisi. Augustin;
cf. H., n, 1055; — Jean Capgrave, Nowa legenda
Anglise, cf. H-, 11, 948; — Jean Gieleinans et
Antoine Gheens (Ghentius); cf. H., n, 1055, 1541;
— Alolsl Lipomani; cf. H., n, 1542; — Laurent
Surins, xrv, 2843; — c) x Fil" s. sq. : Bollandistes,
i, 330-32; Tables, 460; cf. Delehaye (Hippolyte),
Tables, 922; — Dom Ruynart, i, 332; et. x, 442; —
Autres hagiographes, i, 332-34.

Les indications précédentes sont suffisantes, dans
leur variété, pour faire comprendre la nécessité d'une
saine critique, discernant dans les « Vies de saints i les
éléments historiques, les amplifications pieuses, les
légendes, fruit de l'imagination. Voir ce qui est dit xiv,
932-33, 937, 941-46, 973; cf. xin, 2371-72 (légendes
hagiographiques).

3° Ecriture : vérité, mythe, midrash et genres
littéraires. — 1. Origines. — Création et mythes,
vi, 2329-32; — corps d'Eve, v, 1643-46; — pèche
originel, 1646-47; xn, 280-81, 574; — caractère
légendaire et midrashique de la littérature apo-
cryphe sur Adam et Eve, v, 1655; cf. Tables,
190-91. — Voir J. Chaine, Le livre de la Genèse,
Paris, 1948, ch. i, § iv : Les récits de la création et
de la chute comparés aux idées et aux mythes du
milieu oriental, p. 55-73.

2. Descendance d'Adam : a) Abel et Caïn, échos
d'un conflit de deux civilisations, projeté aux ori-
gines, Tables, 5; — b) patriarches antédiluviens,
vi, 1189, 1191-92, 1194.

Voir, dans Chaîne, les généalogies selon le récit
sacerdotal, P. : trois textes (hébreu, samaritain, LXX);
comparaison avec le texte jahviste, textes bibliques et
textes babyloniens, p. 80-97. ' Dans les cil. 4 et 5 de la
Gen., il n'y a ni réalité dans les noms, ni géographie,
ni chronologie exactes, que restc-t-il comme histoire?
Il reste quelques souvenirs; la vie pastorale n'a pas
toujours existé; il y a eu une période ou on ne connais-
sait pas la musique, ni les métaux... L'auteur rapporte
les principales inventions qui existaient de son temps...
Les inventions que rapporte la Genèse no permettent
pas de remonter bien haut. ïîntre elles et le début de
l'humanité, il y a un immense espace de temps que les
Hébreux ne pouvaient pas connaître et que Dieu ne
leur a pas révélé '. Chaîne, op. cit., p. 100.

c ) Les Fils de Dieu et les filles des homnies ;
les géants (Gen., vi, 1-4). Chaine, op. cit., p. 101-
06; — d ) Déluge, Genèse et textes assyro-baby-
loniens, Tables, 924; Chaine, p. 107-47; — e) Tour
de Babel (Gen., xi, 1-9) : réponse du folklore
hébreu à la question de l'origine des langues, vin,
2570-74; Chaîne, p. 159-67.

3. Histoire d'Israël. — a) Josué : invraisemblance
des événements merveilleux (passage du Jourdain,
prise de Jéricho, bataille de Gabaon), vin, 1558-
62; cf. Tables, 2497, 2686-2692; — b) Juges :
Samson et GUgamès, viit, 1848-49; Tables, 2719;
D. B. S,, iv, 1405; — c) Esther, roman imaginé
(?), v, 857; — réfutation, 861 sq.; Tables, 1278-
79; — d ) Judith, roman historique (î), ou plutôt
genre littéraire très particulier, D. B. S., iv, 1319;
Introduction à la Bible, A, T., p. 748;— c ) Tobic,
T. et Ahikar l'Assyrien, part de fiction possible
dans le livre, xv, 1156-61; — et Asmodée, 1171;
cf. 'râble!,, 270. — f ) Littérature juive,'légendes,
vin, 1587-89.

4. Nouveau-Testament : Jésus-Christ. — a )
Négation par la critique rationaliste de l'histo-
ricité des récits de l'enfance, vin, 1364-70; —
b ) Négation^de la personnalité divine du Christ,
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1370-76. — c) la théorie mythique appliquée à
Jésus, 1376-83; — d ) distinction moderniste du
Christ historique, du Christ de la foi et du Christ
théologique, 1386; — e) messianité simulée, illu-
soire, progressive, 1388-94; — f ) miracles du
Christ, niés au nom de la méthode comparative,
1399-1405; — g ) la résurrection du Christ, men-
songe ou illusion (?) 1405-07.

Nota : On pourrait rattacher à 'cet article les actes
faussement attribués aux papes, fausses décrétalcs;
cf. Tables, 914-15, où l'on trouve toutes les références
utiles.

Sur les « légendes « du bréviaire romain (ix, 815), les
dernières réformes liturgiques ont déjà mis au point
bien des assertions controversées; on ne saurait ici entrer
dans le détail de ces améliorations historiques et litur-
giques.

LEOENDRE (Mgr Alphonse) (1849-1938), professeur
d'Écriture sainte à l'Université d'Angers et collabo-
rateur du D. B. (553 articles). — Voir sa notice (G. Hl-
llon), dans D, B. S., v, 350. Au point de vue théologique,
signalons les conférences parues sous le titre Introduction
à l'étude de la Somme Ihtologique, Paris, 1928.

LÉGER (S,). — Evoque d'Autun (vue s.). — Vies :
•Walatrid Strabon (•?), xv, 3505; — card. Pitra,
xn, 2238-39; xv, 3505.

LÉQER (Antoine). — Pasteur protestant (xvii6 s.),
aumônier de l'ambassade des Pays-Bas à Cons-
tanlinople. — Ses relations amicales avec Théo-
phane TU de Jérusalem, xv, 513.

LÉGÈRETÉ. — Caractéristiques de ce défaut,
iv, 224-25.

LEGET (Antoine). — Notice [J. Carreyre], ix,
160-61.

LÉGISTES. — « Les légistes ont été les conseillers judi-
ciaires des roi» capétiens, artisans de la reconstitution
de l'autorité royale qui fut achevée à la fin du xv8 siècle,
au détriment de la féodalité, en s'appuyant sur le droit
romain, sur le principe supérieur de l'intérêt public.
On cite parmi eux Pierre Flote (Tables, 1536), Guillaume
de Nogaret (cf. il, 996), Pierre Dubois (Tables. 1062),
G. de l'iasian, Enguerrant de Marigny. » (Dict. Quillet).
Après le xv s., les légistes s'attachent encore a défendre
les ' droits » de la royauté.

Esprit légiste dans le gallicanisme politique,
voir Tables, 1767, 1768 (Richer), surtout 1769. —
sécularisation du mariage, ix, 2261-67, 2269-72,
2275-77; — contre les décrets disciplinaires du
cône. de Trente, xv, 1492-03; 1507-08; — déclara-
tion de 1682, iv, 185-87. — Voir xiu, 1360.

LÉGITIMATION, LÉGITIMITÉ. — Voir Illé-
gitimes, article et note. Tables, 2178-79.

LÉGITIME DÉFENSE. — Voir Défense de soi,
iv, 227-30 et Tables, 915.

LÉaiTIMISTES. — En'France, après 1830, partisans
de la branche aînée des Bourbons et principalement de
la famille de Charles X.

Attitude à l'égard de l'Avenir, ix, 554, 565-66,
572.

LÉGITIMITÉ. — Voir supra. Légitimation.
LE GLEN ou GLAIN (Jean-Baptiste). — Notice

[N. Merlin], ix, 161-62.
LEONANO ou LIGNANO (Jean de). — Notice

[É. Amann], ix, 162-63.
LE QOUX DE LA BERCHÈRE (Charles). — No-

tice (J. Carreyrej, ix, 164.
LEORAND (Emile) (1841-1903). Érudit, auteur de tra-

vaux — spécialement bibliographiques — sur le grec
byzantin et le grec moderne. Bon nombre de ses mono-
graphies citées dans le D. T. C.

Agapios Landos, i, 558; — Allatius, 832-33;
— Arcudius, 1771, 1773; — Argyropoulos (Jean),
1778; -— Bessarion, 11, 804, 806; ~ Bulfiaris (Nico-
las), 1242; — Caryophyllès (Jean), 1813'; -- Caryo-
phyllès (Jean-Matthieu), 1813, 1814; — Catu'm-
syritus (J.-B.), 2014; — Chrysoloras, 2422; —-

Constantinople (Église de), ni, 1402, 1420, 1423-27;
— Coressios, 1847-48; — Damascène le Studite,
iv, 27; — Damilos, 54; — Dapontès, 140, 141;
— Demisianos, 266; — Dosithéc, 1790, 1793, 1794,
1796, 1798, 1799; — Eugénicos (Jean), v, 1497,
1499, 1500, 1501; — Gabriel Sévéros, Vl, 978-79,
981, 984; — Isidore Glabas, vin, 111; — Jéré-
mie II Tranos, 890-91; — Joseph de Méthone,
1526, 1527; — Kymenitès, 2382; — Ligaridès
Paisios, ix, 750-52, 754, 756-57; — Loberdos, 846,
847; — Lucar, 1008-11, 1013-15; — Macaire de
Patmos, 1460-61; — Manuel de Corinthe, 1923;
— Manuel TI Paléologue, 1936-27, 1932; — Marc
Eugénicos, 1972; — Margounios, 2040, 2042-44;
— Maxime le Péloponésien, x, 464; — Méthode
Anthracite, 1597; — Métrophane Critopoulos,
1622-23, 1627; — Miniatis, 1769; — Moghila,
2080; — Nectaire, xi, 57; — Nicéphore Calliste,
449; ci.vii.p65; — Nicodème l'Hagiorite, xi, 490;
— Scholarios, xiv, 1521, 1525, 1544, 1549; —
Théodore de Mopsueste, xv, 235.

LÈGRAND (Louis). — Notice [E. Levcsque], ix,
164-67; cf. xiv, 803, 807; xv, 1244. — Jésus-Christ;
hypostatique (union), vu, 531, 531, 532 (censure
de Berruyer); — Incarnation, 1453, 1460, 1464; —
Jésus-Christ, vin, 1272, 1297, 1307, 1309; — Cen-
sure de Rousseau (Y Emile), xn, 563; cf. xiv,
115; — collaboration avec Riballier, xiu, 2658-59;
— Prophétie des 70 semaines, iv, 81, 89, 94.

LE QRAS (Madame). — Voir Louise de Marillac.
LEGRAS (Antoine). — Notice [J. Carreyre], ix,

167-68. — Cité : xiv, 1722.
LEGROS (Charles-François). — Notice [J. Carreyre],

ix, 168-69. — Cité : ix, 2474.
LE QR08 (Guy). — Voir Clément I V , Tables, 625.
LEGROS (Nicolas). — Notice [J. Carreyre], ix,

169-72. — Cité à propos du jansénisme, xn, 2136,
2137, 2141; xv, 2076, 2127, 2154, 2155, 2410; —
sur le flgurisme, v, 2302; — traduction française
île la Cible, xv, 2733.

LEGS. — Les différents aspects des legs sont abordés
à : Biens ecclésiastiques. Tables, 439 (acquisition
et possession; aumônes, donations pieuses); Do-
nation, Dons, Tables, 1027, 1029 (avec les réfé-
rences au D. D. Can.) ; Fondations pieuses. Tables,
1575-76; Héritage, Tables, 2063 (renvoyant à
xin, 768, 773-74); — et à l'art. TESTAMENT, xv,
171-182. — Cf. D. D. Can., art. Legs, Legs pieux,
vi, 392-400; Testament, vu, 1190 sq.

LE QUILLOU (Marie-Joseph).— Théologien dominicain
contemporain, né en 1920. Appartient depuis 1952 au
Centre Istina, ce qui souligne l'orientation de sa pensée
théologique. Outre plusieurs études publiées dans des
ouvrages collectifs : Le fondemml ecclésiologigiie de la
mission et de l'unité, dans L'unité des chrétiens et conver-
sion du monde, Paris, 1962 (Éd. du Centurion); —
L'Église et le mystère, dans Le mystère d'unité (Cahiers
de la Pierre-qui-vire), Descléc, 1962; — Collégialité,
ibid., 1964; — Les caractères de la mariologie orthodoxe,
Marie et te mystère, dans Bulletin de la Société française
d'études mariâtes, 1962, etc., signalons ; Mission et unité,
2 vol. (coll. Unam sanclam), 1961 ; — L'esprit de l'ortho-
doxie grecque et russe, 1961; — Le Christ et l'Église.
Théologie du mystère, 1963.

LEHAUT (Achille). — Auteur de L'éternité des
peines de l'enfer dans S. Augustin (coll. Études de
théologie historique), Paris, 1912. — Cité : Tables,
308; v, 2208, 2237; vi, 699; x, 1998; xm, 1222.

LEHEN (Edouard de). — Notice [P. Bernard], ix,
172.

LEHI. — Héros du Livre des Mormons, xiv, 2252.
LE M I R (Arthur) (1811-1868). — Professeur d'Écri-

ture sainte à S.-Sulpice. — Notice [E, Levesque],
xiv, 820. Cf. D.JÎ., iv, 162. — Cité : i, 1504; il,
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1677; v, 2042; vi, 704; vin, 77 (bibl.); 1485 (bibl.);
xin, 1148 (bibl.).

LEHIVIANN, — Nom commun à plusieurs auteurs cités :
L. (sans prénom, théologien allemand protestant), xm,
1323 (sur le purgatoire); — L. (Johann), m, 206, 211,
216 (apocryphes clémentins); — L. (Paul-Joachim-
(ieorg), xv, 1863 (sur lu bibliothèque de l'abbaye de
Spaiiheim).

LEHMKUHL (Augustin). — Notice [P. Bernard],
ix, 172-73; cf. i, 873; vin, 1076, 1090.

Les références à L- sont extrêmement fréquentes
(ilans le texte ou en bibl.), spécialement aux articles
louchant les questions de théologie morale. Cité
en particulier sur : ablutions, i, 93; — absolu-
tion, 192-94, 243 (bibl.), 248, 249, 254-55; — abs-
tinence, 2o2 (bibl.); — adjuration, 401 (bibl.);
— adoption, empêchement de mariage, 422 ; —
aléatoires (contrats), 700; — Alexandre VII (prop.
11), 736; — animation, 1320; — apostasie, 1610;
—approbation, 1707 (bibl); -- attention, 2220;
—baptême, n, 280, 345, 347-49, 352, 355 (bibl.);
— bénédiction nuptiale, 643; — blasphème, 909;
— bonne toi, 1011-12, 1016; — calomnie, 1373-74,
1376 (bibl.); — cas de conscience, 1819; — casuis-
tique, 1864, 1865, 1867, 1868, 1876, 1877 (bibl.);
— censures ecclésiastiques, 2121, 2134-35, 2136
(bibl.); — césarienne (opération), 2189 (bibl.); —
charité, 2223, 2252-53, 2255-56, 2258, 2262; —
chasteté, 2319, 2326, 2327-29, 2330-31 ; — chirurgie,
2394 (bibL); — Chrême (S.), 2406; — clauses apos-
toliques, ni, 23, 24, 25, 26, 42 (bibl.) ; — comman-
dements de l'Église, ni, 391 ; — communion eucha-
ristique, 492, 502, 545; — Compensation occulte,
601, 604; — complicité, 632; — concubinage, 803;
— confession, "43-44, 946, 948, 950, 953-55, 957,
95R-59; — confirmation, 1094-1100, 1102; — Con-
grégations romaines, 1108; — contrat, 1655, 1657,
1659, 1662, 1670; — contrition, 1688-93; — coopé-
ration, 1764, 1766-68; — correction fraternelle,
1907; — danse, iv, 114, 133, 134; — dénonciation,
419, 421 ; •- désespoir, 622; — diffamation, 1303-07;
— dimanche, 1324-27, 1329, 1340, 1344-47; — dis-
parité de culte, 1422-23, 1428; — divination, 1454;
—divorce, 1473; — dogme, 1591; — duel, 1856;
— embryologie, 2404-06, 2408 ; — embryotomic,
2415; — empêchements de mariage, 2462, 2470,
2479, 2484, 2489, 2491, 2498; — enfants (devoirs
des), v, 28; — époux, 386; — erreur doctrinale,
446, 448; — erreur, empêchement de mariage,
450-51 ; — états de vie, 911; — excommunication,
1739-40, 1744; — extrême-onction, 2015-16, 2018-
20, 2022; — Ferraris, 2176; — fiction, 2294; —
fin dernière, 2490; — foi, vi, 299; — fornication,
611 ; — fraude, 790, 793, 794; — fruits de la messe,
942; — fuite du péché, 951; — gloire humaine,
1431; — gourmandise, 1522; — grève, 1871-72,
1874; — guerre, 1932, 1960 (bibl.); — habitudi-
naires, 2017, 2019, 2025; — hérésie, 2231-32,
2240, 2244, 2256 (bibl,); — hypnotisme, vu, 358,
362; — hypocrisie, 369 (bihl.); — ignorance,
736-40; — imperfection, 1287, 1289, 1394; —
impuissance, 1437; — injure, 1939 (bibl.); — inten-
tion, 2280 (bibl.); — jeûne, vin, 1417; — jugement
téméraire, 1832 (bibl.); — juges (obligations des),
1870; —justice, 2020 (bibl.); — liberté morale,
ix, 689-690; — lois ecclésiastiques, 892, 907, 909
(bibl.); -— Luther, 1270; — luxure, 1341, 1343,
1349, 1351, 1356; Masie, 1511; — mariage,
2275, 2294, 2296; — messe, 1303, 1306, 1309; —
ministre des sacrements, 1792; — moralité de
l'acte humain, 2466, 2471; — mutilation, 2577,
2580; — occasion, xi, 911; — ordinations angli-
canes : l'hérésie n'exclut pas nécessairement l'inten-

tion du ministre, 1187; — ordre, 1329; — Pierre
d'Osma, xn, 3039; — pri'somption, xm, 138 (bihl.);
—privilège paulin, 400, 402; — purgatoire, 1308,
1316; — réparation, 2434-35; — réservés (cas),
2459; -— restitution, 2472, 2484; — Reuter, 2574;
— reviviscence des sacrements, 2622; — sacra-
mentaux, xiv, 471-72; — sacrilège, 698; — sanatio
in radice, 1070, 1072; — secret, 1764 (bibl.); —
serment, 1945; — sous-diacre, 2465; — témoins,
xv, 91; — tribut (impôt), 1536-37; — tyrannie,
respect du pouvoir, 1975, 1977; cf. 2009; — vœu,
3183; — vol, 3283; — volontaire, 3309 (bibl.).

L.EIB (Bernard). — De la Compagnie de Jésus, auteur
d'une thèse, Home; Kiev et Byzance à la lin tlu X I '
siècle. Rapports religieux des Laliw et des Gréco-Russes
sous le pontifical d'Urbain I I (10S8-1099), Paris, 1923,
largement utilisée par Fliche-Martin, VITI, eh. xi, p. 296-
307. Cf. Un pape français et sa. politique d'Union, Ur-
bain I I et l'Orient byzantin (10SS-1099), dans les Études,
1932, p. 660-680. B. Leib a aussi traduit plusieurs écrits
byzantins : l'Alexiade, d'Anne Comnène, Paris, 1937;
les traités contre les azymes de Jean IV l'Oxite, patri-
nrrhe d'Antioche, et de Syméon de Jérusalem, dans
Orientatia christiana, n, p. 177-190, 191-201, 217-239,
244-263.

Cité : X(V, 215, 217, 220, 1360, 1361, 1362, 2940,
2941 (bibl,).

LEIBNIZ (Gottfried-WilheIm). — Étude générale
[A. Boehm], ix, 173-195.

I. VIE. — 1° Première période, ix, 173-174; —
relations de L. : Des Rosses, Tables, 471; v, 1447;
ix, 175, 183, 192; xv, 1226 (corriger l'orthographe);
— Malebranche, ix, 1777; —Pascal, xi, 2182,2184,
2191; — Spinoza, xiv, 2491; — ïolomei, xv, 1225;
— Tournemine, 1247. — 2° Deuxième période, ix,
174; — Bossuet et Molanus, n, 1081-82; x, 2085-
87; xv, 1327; — Spinola, xiv, 2481, 2484. —
Appréciations de Voltaire, xv, 3411, 3419-20,
3430, 3440, 3445.

II. PUBLICATIONS. — Principales publications,
ix, 174-75.

HT. SYSTÈME PHII.OSOPHiœ-THÉOL.OOrQUR. ——
1° Point de départ. — 1. Idée générale : augusti-
nisme, taisant ressortir bonté et sagesse divines
dans l'ordre du monde, ix, 175-76. Cf. infra, 2",
§ Harmonie universelle. — 2. Réforme de la méta-
physique : notions de l'infini et. de la monade,
ix, 177-78; cf. i, 1719; — L. est-il ontologiste?,
xi, 1002, 1007, 1012-13, 1017, 1024; — la monade,
x, 285; cf. xv, 834, 1017. — 3. Rôle de la nature
et de la grâce : la nature menant à la grâce et la
grâce perfectionnant la nature, ix, 178-79. —
4. Rôle de lairaison: la lumière naturelle demeure
suffisante pour nous conduire à la connaissance de
Dieu et à la pratique des vertus, 179-80; — part
de vérité dans les systèmes philosophiques erronés,
xv, 1013-14. Cf. infra. Crédibilité et évidence.

2° La religion naturelle. — l. Harmonie univer-
selle : a ) Existence de Dieu, iv, 772, 774-75, 781,
820, 898, 904, 944; ix, 1SO-S1; — démonstration
a priori (argument ontologique), 180; cf. i, 1354-55,
1356; — démonstration a posteriori : ordre du
monde, ix, 181; cf. i, 1724. — Crédibilité, ni, 2296-
97 : évidence suffisante, 2389; v, 1726, 1729-30. —
L. contre l'incrédulité, i, 1542; m, 6-7. — b ) Na-
ture de Dieu, ix, 181; cf. iv, 1258-59; elle : 1250,
1276. — c ) Création, ix, 182; cf. in, 2039, 2093-
95,2097,2147,2171;iv, 904,1295,2254; xii , 1311;
xv, 896, 3343-48 (optimisme) ; — gouvernement du
monde, in, 7; — espace et temps, ibid. — d ) action
divine extraordinaire : le miracle, ix, 183-84; x,
1824 (et. thèse thomiste, 1830-31); — pas de volon-
tarisme, xv, 971, 3316; — Science divine et pré-
destination, xii, 2973-74; cf. xiv, 1G14; — pas de
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déterminisme, iv, 643. — (.) activité. divine ordi-
naire et sa justification, le problème du mal, iv,
1278; ix, 183-85, 1679; xv, 3343-44; cf. 3313; —
liberté humaine, ix, 663, et déterminisme psycho-
logique, xv, 1018; cf. iv, 643. — 2. Gloire de Dieu,
réflexion des perfections divines, ix, 185-86; —
culte de Dieu et culte des saints, xiv, 965 ; — gloire
de Dieu et Incarnation, vu, 1473-75; pluralité des
mondes habités, 1473. — Amour, tondcuicnt de 1a
morale et de la religion, ix, 186-88; — sur la Tri-
nité, xv, 1783-84.

3" La religion révélée. - - 1. Nécessité d'une
révélntion, de la révélation chrétienne (rcstric.tions
rationalistes), ix, 188-88. — 2. Les églises et la
lirais Kglise, unification religieuse, ix, 189-92. Cf. x,
2082-87; xiv, 2481, 2483-85 (Spinola). — 3. Auto-
rité de l'Église visible : infaillibilité restreinte aux
données rationnelles, ix, 192-94; cf. xv, 1492,1498,
1502 (cône. de Trente). — 4. Union ih's pn.ilesliinl!,
mire eux, ix, 193-94; cf. siipni, Mftiii.iii.i.';,

Simples citations : i, 2077, 2438; iv, 1965; v,
2152, 2487, vi, 1727, 1759, 2127; vu, 25, 429,1920,
1929; )x, 529; x, 1729; xi, 1017, 2164; xn. 558,
1306, 2264, 2761; XITI , 1762, 1872, 1881, 1902;
xiv, 103, 808, 858, 1723, 1851, 2475, 2492, 2569,
2578; xv, 224, 433, 437, 772, 1247, 3097.

1° Le dogme eucharistique chez Leibniz. — II est expose
ù l'art. Ki.iCHATlls'tIQUSS ('Acci.iicn(s), V, 1447-48, 1452.
Sur le mnculuîîï suhstantiale, élément de cette doctrine,
voit* M. Blondcl, Une énigme hisforigue, le Vinculum
substantiale d'après /.nftntï et l'rhauclir {l'un rnllismr
supérieur, Paris, 1930 (cf. Tables, 452) et la mise au
point historique el philosophique de TVIgr Boelun, l.s
Vinculum snbstantialc chez Leibniz et ses origines
hi.'i(ori(iU('!i, Paris, 1938.

2» L'Ullinit fit' l'âmr ri. du corps d'après Leibniz :
l'harmonie préétablie. — Voir vi, BfiS, 5S2. — D'après
la théorie leibniziennc des monades, la substance corpo-
relle n'est qu'un agrégat de principes inétcndus, doues
de vie et de conscience latente, et dont l'asseniblaKe
n'est intelligible que par un lien psychologique, une
correspondance de perceptions. Le corps humain n'est
qu'un cas particulier de cette loi générale. Ce qui cons-
titue les vivants, r'est la présence, au centre du compose,
d'une monade supérieure, l'âme qui domine les autres
par ses perceptions plus claires, dont l'objet est fin
prcoucr lieu son propre corps. Ainsi chaque variation
dans le corps se reflète dans les variations de la vie
psychologique de l'âme. Le corps et YSme sont « comme
des horloges bien réglées, sonnant toujours l'heure en
même temps i. Cette correspondance, découlant de la
nature des monades, explique aussi leur inleracl.ion
apparente et spécialement l'union de l'âme et du corps.
Théorie de l'harmonie préétablie. Cl'. Thonnard, Précis
d'hist. (le la phil., Paris, 1948, p. 5.10.

Hihi. complémentaire : M. Guéroull, l>unamique el
métaphysique le-ibniziennes, Paris, 1934; — E. Rolland,
Le. déterminisme monadique et le problème de Dieu dans
la pIlUostopliie de Leibniz. 1933 ; — G. Friedmaim, Leibniz
et Spinoza, 1940; — M. Halbwachs, Leibniz, 1949; —
Synthèse de la doctrine leibnizienne, dans Thonnard,
op. cit., p. 524-32.

LEIDRADE, archevêque de Lyon (IXe s.). -— Notice
[É. Arnann], ix, 195-96. — Controverse adoptia-
niste, i, 407; iv, 2334, 2336; v, 2133; voir Tables,
39. — Sur la commiminn des saints, ni, 443. —
Confession, ni , 888. — Eucharistie, v, 1210. —
Imposition des mains, vu, 1389. - • - Simplement
cité : il, 138, 605, 708; xv, 331, 332.

LEIMBACH, exégètc allemand catholique contemporain.
— Son commentaire des Livres de Samuel (19:tti) dans
la lilble de Bonn, xiu, 2784-86, 2798, 2805 (bibl.).

LEIPOLDT (Johannes). — Théologien allemand,
cité sur : Canon des Apôtres, n, 1615; - - Diclyme
l'Aveugle, iv, 749-52; cf. v, 742; vu, 374; — S. Ire-
née, vu, 2528; — Anselme de Cantorhéry, x, 665

(mérite); — épître de S. Pierre, XH, 1787; — céno-
bitisme égyptien, xv, 3269.

LEITAO (Francisco), S. .T., théologien portugais
(xvn" s.). —•• Ouvrages apologétiques, xn, 2624.

LEITNER. Nom commun il plusieurs auteurs allemands
cités. — 1-. (h'rany.), du séminaire de Munich : VIT, 2099,
2103, 2106, 2108, 2111-13, 2116, 2118, 2266 (inspiration
de l'Écriture). — L. (Friedrich), économiste : xlll, 809
(organisation des entreprises). - I... (Fr. X.), auteur
d'une thèse sur S. Thomas et l'infaillibilité pontificale,
xiv, 1297 (schisme). — L. (Martin), canonistc, éditeur
des l'reelectiones juris canonicl de l-'r. Sanli (cr. v, 45B) :
ni, 1638, 1042; iv, 1423; vu, 1437; ix, 2284 (bibl.),
2'.W2; STV, 246S.

LE JAY (trad. latine Zaius) (Claude), un des premiers
compagnons de S. Ignace (1fl()4-52). — II a écrit un
Spéculum praesulis, complété par un petit commentilirc
Dr u / f i c i o l'putc.opi. On trouvera (lans ï-llirter, n, 1563,
quelques indications bibliographiques sur Le Jay. Ses
interventions au concile de Trente, 0(1 il était procureur
du cardinal d'Augsbourg, intéressent le I ) . '/'. C.

Définiteur au concile, xv, 1429; — baptême, il,
296; — justification, vin, 2177; — mérite, x, 749;
-—persévérance, xn, 1289; — fruits de la Just in-
cation, xv, 2764; — pénitence, xv, 1442. — Cite :
ii , 1509.

LE JAY (Gabriel-François), jésuite (1657-1734). —
Professeur de rhétorique de Voltaire (au collège
de Cicrmont, lycée Louis-le-Grand). Sur Voltaire,
xv, 3387.

LE JAY (Guy-Michel) (1588-1674). Mort doyen de
Vézelay. A attaché son nom à la publication de
la P i i i y i J l u l l e de Paris : i, 117; iv, 2032; vin, 847;
xiv, 2669; xv, 2715.

LEJAY (Haul), érurlil . IVançais (1861-1920). — Avec
M.-H. Hcmmcr, il inauRura et dirigea la série des Textes
v.l. documents pour l'étude historique du christianisme
(lï)01 sq.). Voir ici 'l'ulilus, 2040; xn, 1213. P. Lejay est
également auteur de travaux sur Horace, Virgile, etc.
Il était membre de l'Académie des Inscriptions et colla-
bora an D. T. C. On cite aussi ses chroniques très
compétentes sur l'Ancienne littérature chrétienne dans
la /{eu. d'hisl. el de litt. religieuses et ses études historiques
en plusieurs revues.

Ouvrages personnels cités : Canon des Apôtres,
11. 1622, 1623; — Césaire d'Arles, n, 2170, 2185
(bibl.); iv, 380; vu , 658; xi, 1088-89, 1092, 1103
(bibl.); xii, 2899; -- Clément d'Alexandrie, ni,
H.'i; — Commodien, 413; — Ecclésiastique, 2036;

. Esther, v, 855; — Extrême-onction, v, 1949,
1954, 195o, 1959; - Ézéchiel, 2041; -•- S. Irénée,
vu, 239/1 ; — Liturgie, ix, 795; — Messe dans la
liturgie, x, 1369, 1394; — Sou appréciation sur
Migne, x, 1739; — Sur les Quatre. Temps, xm,
1448-49, 1455 (bibl.). • - • Cité :'vi, 1564, 1606; ix,
124S; x, 2016; x i ) , 1210, 1213.

LEJEUNE (Jean), oraloricu. — Notice [A. Molicn],
ix, 196-97. — Cité : xi, 1131.

LELAND (Jean). Notice |A. Thouveninj, ix, 197-
98. — Sur Richard de Mediavilla, xm, 2669. .—
Cité : i i , 949; iv. 243 (bibl.); vu, 30; xi, 624; xii,
1974.

LELAROE DE LIQNAC. — Voir Liyniii:.
LELONQ (Auguste), né a Yvctot en 1855. — Collabo-

rateur des Textes et documents (l'Hdnnier-Lejay. On
lui doi( ; Les Pères Apostoligues, in. Ignace d'Antitiche
et Polycarpe de f S t t l y r n f (martyre et épître aux Philip-
piens), 1910; Le Pasteur d'IIermas (texte grec, Irad.
îr. et Introduction), 1912.

Cité : Vf , 1564, 2272-2275, 2286, 2287 (bibl);
vu. 661. 712 (bibl.), 2416, 2512, 2517; ix, 2059,
2088, 2099, 2104, 21.10; xn, 2520.

LELONQ (Jacques), oratoricn (•1665-1721), auteur de la
l i i l i l . i i i l l i r i i i i r . historigue de la France (1719) et d'une
Hililwl.lii'.qiiK sar.rrr (sur l'Écriture) (1709). Cf. xi, 1136;
i-Iurtcr, iv, 1115-17. - - Cité ; vi, 2260; ix, 109, ai0;
\ir, 197."i.
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LELOUEY (Alexandre), sulpicien (1806-1871). —

La contrérie de l'amour de Dieu, xiv, 816.
LE LORRAIN (Jean). — Notice [É. Amann], ix,

198. — Attitude ancienne pour la prière liturgique,
ix, 822.

LEMAIRE (Guillaume), de la Compagnie de Jésus
(xvir s.). — Défense du probabilismc, xill, 522.

LEMAIRE (Paul). — Auteur d'une vie de Dom Robert
nesgaliets. Paris, 1902. fttude Importante pour l'histoire
du cartésianisme en face du dogme eucharistique.

Cité : iv, 555, 556, 558; v, 1422-23, 1425, 1427,
1432, 1435.

LEMAIRE (René). — Sa thèse. Le mariage civiï (Paris,
1B01), citée : ix, 2274,

LEMAISTRE (Antoine). — Notice [J. Carreyre],
ix, 198-200. — Cité : iv, 1973. — Cf. le suivant.

LE MAISTRE (Isaac) ou LE MAISTRE DE
SACI, frère du précédent. — Notice fJ. Carreyre],
ix, 200-02. — Intervention contre le P. Le Moyne,
x, 2517-18. — Cité : xiv, 763.

Traduction du N. T., collaboration des deux frères,
d'Arnauld et de Nicole, xv, 2733; cf. x, 472-73; xill,
1471.

LEMAITRE. — Décrets du concile de Trente contraires
aux droits du Koi et aux libertés gallicanes, ix, 2261.

LE MAITRE DE CLA VILLE (Charles-François-Nicole),
mort en 1740. — Sur la bonté naturelle de l'homme,
inspiratrice de J.-J. Rousseau, xn, 557.

LEMAITRE (Georges). — Directeur au séminaire
S.-Thomas à Mervillc (Nord). Auteur de Sacerdoce,
perfection et VIEUX, Paris, 1932. Trois parties dans cet
ouvrage : i. Sacerdoce et perfection. 11. Perfection et
vœux. lu. Sacerdoce et vœux.

Cité : xv, 3234, 3239, 3275, 3280 (bibl.).
LEMAITRE (.Iules), littérateur français (1853-1914). —

II a préconisé la méthode impressionniste, donnant,
sans idées préconçues, son avis sur les hommes et les
œuvres, dans les Contemporains (S séries); Impressions
de théâtre (11 séries); J.-J. Rousseau (1907); Jean Racine
(1908); Chateaubriand (1912); Fénelon (1914). L. fut
aussi auteur dramatique et romancier.

Sur l'apologétique, i, 1516; — Fénelon, v, 672,
2141, 2157, 2165; — la foi, VI, 316, 336; — sur
J.-J. Rousseau, xiv, 131, 138, 131-32; cf. vi, 336;
— Monsabré, x, 2330.

LE MAN. — Voir Maur de l'Enfant Jésus.
LEMAN (Auguste), professeur à la Faculté libre de

Lille, ne à Tourcoing en 1879. — Ses thèses de docto-
rat : Urbain V I I I et la rivalité de la France et de la
maison d'Autriche de 1633 à I f i S S , Paris, 1910. — Recueil
des instructions générales aux nonces ordinaires de France,
'de 16S4 à 163f, îd.

Cité : xv, 2306.
LÉMANN (Augustin et Joseph), juifs convertis

(cf. Tables, 2744). — Leurs écrits, vm, 1909-14;
cf. 78 (bibl.). — Cités : i. 1559; vi, 698.

LE MAOUT (Charles) (1S05-1887). — Pharmacien et
savant qui s'est signalé par plusieurs découvertes inté-
ressant l'hygiène publique. — Sur l'hygiène des cime-
tières, ni, 2322.

LE MA8SON (Innocent). — Notice [S. Autore],
ix, 202-208; cf. n, 2283, 2285-86, 2291, 2307-09,
2536, 2544. — Dévotion au Sacré-Cœur, ni, 336.
— Le P. Lacombe et le « général des chartreux »,
xm, 1576. — Et l'abbé de Rancé, xin, 1653-55.
— Cité : vi, 1965.

LEMBERQ. — Ville de l'ancien empire austro-
liongrois. Voir Leofidl,

LE MÈRE (Ignace). — Notice [J. Carreyre], ix, 208.
LEMERRE (Pierre). — Notice [J. Carreyre], ix,

208-10.
LE M I R E (Aubert), dit Miraeus. — Notice [É.

Amann], x, 1862-64. — Cité : xii, 1959.
LEMIRE (Jules). — Ecclésiastique français, député du

Nord (1853-1928). — Cite : i, 1734; ix, 620, 1909,1911-
13; x, 2016.

LEMM (Dr Oscar von). — Actes apocryphes des Apôtres
(copte), i, 1503; — Sur S. Athanase, 2143.

LEMMENS (Léonard), de l'ordre des Frères mineurs,
un des fondateurs et rédacteurs de YArchivum francis-
canum hisloricum. — Cité : vi, 826 (édition de textes);
xl, 228, 232, 238, 250 (Église nestorienne et prêtres
latins); xn, 2004 (Portioncule) ; xiv, 1088 (Sancles Bon-
cor).

LEMOINE (Jean). — Canoniale et cardinal français, né
vers 1250 à Crécy-en-Ponthicu, mort à Avignon en 1313.
Après son Commentaire sur le VI* livre des .nécrétales,
Boniface VIII le nomma cardinal et légat en Franco
(1302). C'est pendant l'exercice de ces fonctions qu'il
fonda le célèbre collège qui porta longtemps son nom.
— Commentaire sur la bulle Unam Sanclam, xn, 2739;
— l'usurier doit être jugé par le juge ecclésiastique,
xv, 2365.

LEMONNYER (Antoine), 0. P. (1872-1932). — Né le
11 mars 1S72 dans le diocèse de Coutances, entré en
1894 dans l'Ordre des Frères Prêcheurs, étudiant au
sfudium de Flavigny sous la direction du P. A. Gardeil,
A. Lemonnyer passa un an à l'École biblique de Jéru-
salem et tut nommé professeur d'IScrfture Sainte à
Flavigny, puis au Saulchoir. De 1912 à 1928 il exerça
la charge de régent des études; il fut promu maître en
théologie en 1919. Ses dernières années furent consacrées
à de hautes charges administratives : assistant du
prieur provincial de France, puis du maître général,
enfin vicaire général de l'Ordre. Il mourut à Rome le
9 mai 1932.

L'influence de cet homme discret et prudent ne sau-
rait se mesurer aux dimensions de son oeuvre littéraire :
elle s'exerça sous des formes variées, par la direction
des esprits et des communautés, par l'enseignement
oral et écrit, par le jugement doctrinal porté sur les
œuvres et sur les événements tant profanes que religieux.
Cette « présence », cette ouverture aux courants et aux
besoins actuels expliquent que les publications du P. L.
touchent à des domaines variés (exégèse, ethnologie,
histoire de l'Ordre des Prêcheurs, histoire des insti-
tutions, spiritualité, doctrines sacramentaires, morale,
histoire du sentiment religieux, voire Critique littéraire)
et que, si l'on met à part une quinzaine de livres ou de
brochures, elles se présentent le plus souvent sous forme
de recensions, de bullelins, d'articles épars dans des
recueils de circonstance (Xenia thomislica, Mélanges
thomistes. Semaines d'Ethnologie religieuse, Congres du
Mariage chrétien) ou dans des périodiques (notamment
R. C. F., R. S. phil., Revue des Jeunes. R. B., Éludes
religieuses, V. Sp; La Vie Intellectuelle, R. Ap., Année
Dominicaine, Bulletin thomiste) ou dans les grands Dic-
tionnaires (cf. infra).

Dans cette production continue et foisonnante,
signalons les publications les plus importantes :

1° Écriture sainte. " Épîtres de S. Paul, irail. cl
commentaire (2 vol., 1905); .S. Paul, traduit et annoté
(1921); Notre Christ (1920); La théologie du N. T. (1928);
Notre baptême d'après S. Paul (1935); Portraits bibliques ;
Moïse (1920); Jérémie (1920); S. Pierre. I . Le disciple
de Jésus-Christ (1924); S. Pierre. I I . Le Vicaire de
Jésus-Christ (1925); L'éoangélisie de la joie (S. Luc,
1914 et 1932); Le messianisme des béatitudes (1922);
La morale et les morales de l'Évangile (1932). — Articles
du D. B. S. : Angélologie chrétienne; Apparences liisto-
riyues (.Théorie des); Blasphème contre le Saint-Esprit;
Charismes; Comma johannigue; Concile de Jérusalem, —
Articles du D. A, F, C. : Antéchrist; Apocalypse; Fin
du monde (Prophéties du Christ sur la). — Dans le
0. T. C., les sections des art. Jusiificalwn, Prédestina-
tion, Providence relatives i> rRcriturc Sainte. — Signalons
aussi les liultetins de théologie biblique dans la lî. Se.
pitil. de 1907 ù 1914 et de 1920 ù 1932.

2" Théologie. — a) Questions de méthode. — Théologie
positive et théologie historique (1903); Comment s'organise
la théologie catholique (1903); La théologie spirituelle
comme science particulière (1932). — b) Études spéciales.
— A l'exemple de notre Pire, trad. et comm. du De divinis
moribus attribué à S. Thomas d'Aquin (1920); Le rôle
maternel du Saint-Esprit dans notre vie surnaturelle
(1921); Les ApAtres comme docteurs de la f o i (1923);
Cur Deus homoî (1924); Les trois sortes d'oraison (1924);
La prière chrétienne de demande (1925); Notre-Dame.
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Contemplations (1926); S. Thomas d'Aquin, Somme
théologique, La Vie humaine, ses formes, ses états ( I I ' -
I I ; q. 179-JS9), trad. et notes (1B26); Mémoire (héolo-
gique sur l'épiscopat (1936).

3° Histoire des Prêcheurs, — Outre de nombreux
articles dans l'Année Dominicaine, Les Frères Frfi-hems,
roll. Les ordre!; Vreligieux (1934); Notre, vie spirituelle à
l'école de SIe Catherine de Sienne (19.14); Ste Catherine
de Sienne, coll. Les Saints (1934).

4° Science des religions, ethnologie, sociologie. — ai
rapports aux Semaines internationales d'ethnologie
religieuse ; Religion et morale. Croyances des non-civilisés
relatives à l'au-delà (1912); Le caractère moral dii la
religion chez les non-civilisés (1913); Propreté et pureté
dus les Sémites (1925); La famille et ses relilUons avec
la religion chez 1rs Cananéens, les Phéniciens, les Ara-
méens et les Arabes (1939). — h) Bulletins de science des
religions, dans R. Se. phil. (1907-1931). — c) Entretiens
de JnllliJ, I I I . Le problème religieux et les conclusions de
l'ethnologie. — il) La révélation primitive et les données
actuelles de la science, d'après l'ouvraac allemand du
I' . W. Schmidt (1914); P. W. SchmW; Origine et évo-
lution de la religion, les théories et les faits, traa. franc,
(1931). — e) L'Empire romain, dans Le Christ, encyclo-
pédie populaire des connaissances cliristfitngiques (1932).—
f ) La sociologie domestique et, en collaboration avec
li. '['ronde. La religion, l'art et la science au point de vue
sociologique dans le Précis de Sociologie (Publiroe, 1934).

L'ouvrage posthume Notre Vie divine, édité par le
P. Périncllo (édit. du Cert, 1936) reprend quelques
articles et travaux inédits ou dispersés dans des recueils
d'accès difficile, en y joignant une bibliographie classée
et complète. Cf. D. B. R., la notice du R. P. Spicq.

.1.TONNEAU, 0. P.
Colossiens (épîti-e), ni, 383 (hil)l-); — création,

2055-56; — diacres, iv, 706; — Éphésiens (épître),
v, 181, 182, 188 (bibl.); — eucharistie, 1047; -
fin du monde, 2550; — Calâtes (épître), vi, 1051
(bibl.); — Hébreux (épître), 2096, 2108; — ido-
lâtrie, vu, 619, fi46; — Jésus-Christ, vin, 1222;
—judéo-chrétiens, 16S5; — mariage, ix, 2060;
— S. Paul, xi, 2333 (bibl.), 2398 (imminence de
l;l parousie), 2418 (charismes), 2441 (justification);
—péché, xn, 144; — péché originel, 315; — per-
iect.ion chrétienne, 1223; ci. xiv, 2R26 (son essence);
— prédestination, xii, 2809-15; — prière, xm, 181 ;
— providence, 935-41; — rédemption, 1922-23; —
révélation primitive, 2226; — Romains (épître),
2894 (bibl.); — sacrifice, xiv, U53, 688; — sure-
rogatoires (œuvres), 2826; — théologie positive, xv,
445; — théologie spirituelle, 485-86; — Thessalo-
incicns (épître), 592, 597, 598, 609 (bibl.); — S. Tho-
mas, herméneutique, 728; — vœux de religion,
3241-43, 3274, 3278, 3280,

LEMOS (Thomas). — Notice [M.-D. Chenu], ix,
210-11. — Controverse De cuisiUis, i, 2495, 2538,
2553, 2556 (bibl.); m, 687, 791; x, 2158, 2159,
2161-63, 2165, 2174; — nature déchue, xi, 40;

— prédestination, xn, 2975; — prémotion, xin,
36; — dom de Viaixnea publie son recueil resté
manuscrit, xv, 2836; — volonté salvifique, 3370.
— Cité : iv, 1566; xi, 493; xiv, 1718.

LE IV10YNE (Alphonse). — A ce Sorbonnien, mêlé aux
controverses jansénistes, le D. T. C, n'a pas consacré
de notice. On trouve cependant son nom à AvGi.is'n-
NISME, i, 2497-9S, dans les ouvrages de La Lanne, vin,
2454, et dans la bibliographie de JANSÉNISME, 495.

Dans la préface historique mise en tête du xvi° vol.
des Œuvres complètes de Messire Antoine Arnauld,
l'-tris-Lausanne, 1778. on lit (p. XXV) : « De l'ouvrage
intitulé ; Apologie pour les SS. Pères de l'Église... et
dans les écrits de M. Le Moyne (D, T. C; vin, 495)...
Cette Apologie parut sur la fin de 1650. M. Arnauld
y rétute diverses productions contre la doctrine de
S. Augustin, savoir les écrits dictés en Sorbonnc en
1647 par M. le Moine; lesquels furent imprimés en 1G50,
sous )e titre fDIsputaiio) de dono orwidi, sive de gratin
ad orancliim sufficienti advcrxus libellum De initia pis
oiiluntatis '. — (p. XXVI) : • Quelques engagements

particuliers avaient tait prendre la plume au Sieur
Le Moyne. Apres avoir professé la philosophie pendant
plusieurs années au collège de Caivi, réuni depuis à
celui de Sorbonne, il fut nomme curé de la Magdelaine
à Paris. Il en remplissait les fonctions lorsque M. Lescot,
que le card, de Richelieu... venait de nommer à Févêché
de Chartres, lui fit donner la chaire de professeur royal
en Sorbonne. Pour se procurer ce poste, on assure que
M* Le Moine avait promis a son bienfaiteur et pur lui
au cardinal, qu'il entreprendrait de réfuter l'Augustinus
de l'évoque d'Yprcs. lît 11 tint parole. » (Voir Hcrmant,
Menu-lires, P. n, vît. 15.)

« N'osant pas cependant adopter la doctrine de Molina,
il embrassa le système qui tenoit comme le milieu, entre
le sentiment des anciens théologiens et celui de ce
Jésuite. Il convcnoit avec les premiers que la grâce
nécessaire pour toute bonne action éloit elTIcace par
elle-même, et prétendoit avec Molina que la grâce qui
inspire les premiers mouvements do la foi et de la prière
ne dépendoit, pour son effet, que de la volonté de
l'homme. Il ajoutoit que le don de la grâce efficace par
elle-même, la seule à laquelle il donnoit le nom de la
grâce médicinale de Jésus-Christ, ctoit infailliblement
attaché au bon usage de la grâce (le la foi et de la prière;
que coiiséquennnent lu prédestination n'étoit pas gra-
tuite pour le commun des Saints, et qu'elle ne l'étoit
tout au plus que pour quelques élus privilégiés, à qui
il plai^oit à Dieu ("l'iiecorder, par une bonté spéciale,
la grare elTicace pour l'action, sans l'avoir demandée.
C'étoit renouveler loiil: à la fois et l'ancien Semipéla-
gianisine ftl le système bizarre de Catliarin, qui n'avoit
presque plus (1s partisans... Affectionné à ce système,
M. Le Moine l'enseigna donc dans son traité de la Grâce,
qu'il dicta trois fois de suite dans les écoles de Sor-
honne; et il le fit reparoître pour la quatrième fois,
nu mois d'octobre 1G50, dans un écrit qu'il intitula
De dono orntidi, .live de Gratin ad orundum sufficienti,
disputalio, etc. H se détend parliculièrement dans cet
écrit contre celui que M. l'abbé de Lalane vcnoit de
publier (le mois de juillet de la même année) pour réfuter
ses Cahiers. (C'est l'ouvrage De initia piu' uolunlalis,,,
dissertatio, vm, 2454.)

« M. Le Moine le charge d'injures dans la Préface de
son He {iono orandi. M. de Lalane ne répondit que par
des notes excellentes (c'est l'écrit Note" pricambuhE in
libellum Alplwnsi Le .Moyne..., vin, 2454) qui quoique
courtes termeront la houctie à ce professeur.

« Maïs, dans l'appréhension que son système, quoique
bizarre qu'il fût , ne trouvât des partisans dans le grand
nombre d'écolicrs qui prenoient ses leçons, M. Arnauld
vint à l'appui de M. de Lalane et publia l'Apologie pour
les Saints Pères de l'iîglisc, défenseurs de la Grâce
(qu'il donne sous le nom de La Motte, nom sous lequel
il se caciloil. quelquefois). Cet ouvrage (cf. vm, 495)
parut avec l'approbation de six Docteurs en Sorbonne,
datée du 7 décembre 1650. «

— (p. XXVIII). On cite les lignes suivantes de
l'Apologie pour les Saints Pères (livre il, ch. 20) : « Ceux
mêmes qui jusqu'ici avoicnt puisé leurs sentiments
dans les ruisseaux troubles de quelques livres nouveaux
des disciples de Molina, se détrompent tous les jours. »
On n'en a pas même excepté M. Le Moine... « II tâehoit,
dit M. Hermant (liv. n, ch. 15), de se détendre au dehors,
lorsqu'il se tenoit déjà pour vaincu dans l'intérieur
de son âme « « M. de Lalane écrivoit à M. de St. Amour
le 3 mars 16H1, que M. le Moine n'avoit point été en
classe depuis qu'elle (l'Apologie) étott publiée, étant
aussitôt tombé malade. "

« On doit lui rendre néanmoins cette justice, qu'il
avoit pour S. Augustin plus de vénération que les autres
Molinistes n'en montroient. C'est à lui que l'on attribue
l'édition des Œuvres choisies de ce saint Docteur sur
l;i grâce, qui fut laite en 1B43 à Paris. Ce tut lui qui
réprimanda avec force le Sieur Chaillon, doyen de
Beauvais, qui s'étoit échappé dans un acte de licence
jusqu'à répondre transeat Augustinus. »

M. Arnauld parle aussi de M. Le Moine dans son
Traité .Oe Gratin eflicaci (1656), p. iv, art. vu-xi (Œuvres,
xx, 1776, p. 2S9-297). A l'art, vn (p. 289), il dit :
" ...AlplïOîîstJS le Moine, qui. lïcet sub eorum, quaî t'outra
illani (soltitionem) île hoc argumenta edila sunt, volu-
minum mole jacaerit oppressus,,, > A l'art. IX (p. 292) :



2951 LE M O Y N K LE N O T R 2952
« Versafilem et se in omnibus leniationibus ingerenlem
orationis gratiam ila disiurbavit Apologia Patrum, ut
illius râlais nemo nrfhuc erigere sit ausiis. »

(Ces textes, concernant un théologien qui peut être
considéré comme l'initiateur de l'opinion de la grâce
moralement prédéterminante, nous ont été communiqués
par le P. (ionr-alo Ortiz, C. SS. R.)

Cite comme demi-moliniste, xi, 491.
LE MOYNE (Pierre). — Notice [A. Fonck], x,

2516-1 S. — Les Provinciales et L. M., xi, 2086-
2090, 2092, 2094-95, 2106; — péché philosophique,
xn, 266.

LEMUEL. — Paroles du roi Lemuel, au livre des
Proverbes, xm, 912; — auteur (?), 919-21. — Cf.
D. B., v, 787; Bible Pirot-Clamer, vi, 183-85.

L E N A I N DE TILLEMONT (Sébastien).—Notice
[G. Bardy], xv, 1029-33. Cf. vi, 687; xn, 1206.
— Cité (sous le nom de Tillemont) : Abercius
(inscription d'), i, 57-58, 65; — Abgar, 72; —
Anachorètes, 1141;—Anc.yrc (concile d'), 1175;
—apostasie, 1606; — arianisme, 1825, 1842; —
Athanase (S.), 2151; — Augustin (S.), 2287; —
MaptC-n-ie des hérétiques, n, 233 (bibl.); — Bar-
laam et Joasaph, 410; — I-iasite (S.), 446; — Ca-
lixte 1" (S.), 1334, 1342 (bibl.); — Chalcédoine
(cône.), 2192, 2202-03; — Chypre (Église de), 2426,
2429; — Clément de Rome (S.), ni, 48-49; — Cons-
lantinople (Ier cône. de), 1228-29; — Constanti-
nople (Église de), 1319, 1323, 1515 (bibl.) ; — Cyrille
d'Alexandrie, 2477; — Damase Ier (S.), iv, 35
(bibl.); — Déposition des clercs, 510; — Docétisme,
1501 (bibl.); - Douât, 1680 ( i d . ) , 1692 ( i d ) ; —
Donatisme, 1728 ( i d . ) : — Dorothée d'Antioche,
1785; — Dorothée de Tyr (S.), 1787-88; — Elvire
(conu. il'), 2385; 2387, 2397 (bibl.); -- Encratitcs,
v, 13 ( i d . ) ; — Entychites, 131; — Épbc.se (cône.
d'), 148, 162 (bibl.); — Epiphane (S.), 365
( i d . ) ; — Esquinetes, 830 ( i d . ) ; — Euchites, 1465
( i d . ) ; — Eudocie, 1484 ( i d . ) ; — Eudoxe, 1484,
1487 (bibl.); — Eusèbe de Césarée, 1531 ( i d . ) ;
— Eusèbe de Dorylée, 1537 ( i d . ) ; — Eusèbe
d'Émèse, 1538; — Euscbe de Nicoinédie, 1543,
1551 (bibl.); — Eustathe d'Antioche, 1555, 1560,
1563, 1564, 1565 (bibl.); — Eustathe de Sébaste,
1566-68, 1571 (bibl.); — Eustathiens, 1574 ( i d . ) ; —
Eutychès, 1583, 1609 (bibl.); — Évagre le Pon-
tique, 1612 ( i d . ) ; — Évariste (S.), 1640 (ici.); —
Éxupère (S.), 2024; 2027 (bibl.); - FausUn, 2107
( id . ) ; - - Félicien, 2128 ( i d . ) ; — Florin, vi, 538; —
Gnosticisme, 1467 (bibl.); — Hegemonius, 2116
( i d . ) ; — Hégesippc, 2120 (id.); — Hcgcsippe (le
prétendu), 2122 ( i d . ) ; — Helvidius, 2143 ( i d . ) ; —
Hénotique, 2155, 2159-60, 2166, 2167, 2169, 2178
(hihi.); — Héracléon, vi, 2199, 2205 (bibl.); —
Hermas, 2306 ( i d . ) ; — Hermogène, 2311 ( i d . ) ; —
Hésychius, v, 239; — Hiéracas, vi, 2361; —
HiérocK-s, 2385 (bibl.); — Honoré de Ste Marie,
vu, 92; -- Irénée (S.), 3395, 2399 (bibl.); — Irénée
de Tyr, 2536 ( i d . ) ; — Isidore de Péluse (S.), vin,
97 ( i d . ) ; — Jean Chrysostome (S.), 687 ( i d . ) ;
— Jérôme (S.), 922; — Julien d'Éclanc, 1931 ( i d . ) ;
— Julien l'Apostat, 1970 ( i d . ) ; — Justin (S.),
2229; — Léon I" (S.), ix, 239, 242-43, 264, 266,
301 (bibl.); — Letourneux, 458; — Libère, 647,
652, 656; — Lucidus, 1020; — Lucifer de Cagliari,
1039, 1043 (bibl.); — Marcel I»' (S.), 1992 (bibl.);
— Marcellin (S.), pape, 2008 ( i d . ) ; — Mélèce de
Lycopolis, x, 536 ( i d , ) ; — Nicée (Ier cône. de),
xi, 404; — Nil l'AscÈte, 661; — Patriarcats, 2257;
— péché originel, xn, 550; — Pélagianisme, 714
(bibl.); —- Prédestinatianisme, 2805; — prêtre,
xni, 142; — Semi-ariens, xiv, 1792; — Synesius,
2998: — Théodote d'Ancyre, xv, 329; — Urbain

de Sicca Veneria, 2311; — Victorinus Afer, 2954
(bibl.); -- Vigile de Trente, 3009 (id.).

LENCL08 (Anne, dite Ninon de) (1R20-1705). —
Son salon, foyer d'incrédulité au xvil11 s., xui,
1723, 1724.

LENFANT (Jacques). — Notice [J, Carrcyrc], ix,
211-13. — Cité : il, 520, 533; xil, 1894.

LENOERKE (César von). — Théologien allemand, pro-
testant (1803-1855). Cf. D. B., iv, 163-64. — Cité sur
Daniel : iv, 99.

LENOLET-DUFRESNOY (Nicolas). — Notice [A.
Thouvenin], ix, 213-16.J— Cité : vi, 1152; x, 1733.

LÉNINE (Wladimir Ilitch Oulianov, dit) (1870-1924). —
Révolutionnaire et homme d'État russe. Théoricien du
marxisme, il a laissé de nombreux ouvrages : Du droit
des nations à disposer d'elles-mêmes (1914); l'Impéria-
lisme, stade auprême du capitalisme (1917); l'Ëtat et la
Révolution (1918); ;a maladie infantile du communisme
(1920); Matérialisme et enipirio-clilicisme.

Sur le marxisme, xiv, 2309. — Associé, par un
dramaturge yougoslave, avcr Dostoïevski.] dans
une mÊrne haine de l'Église catholique, 1395.

LENNERZ (Henri), théologien de la Compagnie de Jésus
(1880-1961). — Né en 1880 en Rhénanie, entré dans la
Compagnie de Jésus en 1899, le Hère Henri Lcnnerz,
après des études à l'Université de Vienne (Autriche),
enseigna la théologie dogmatique au scolasticat des
jésuites allemands de Valltenburg (Hollande), de 1914
à 1925. A cette date, il fut nommé professeur de dog-
matique ù l'Université (ïrégorienne (lu Rome, où il
mourut pieusement le 1" août 1961, après plus de trente
années d'un enseignement solide et exigeant, dont le
souvenir est conservé par des cours publiés nd usurn
auditorum, la modestie de leur auteur ayant refusé
qu'ils soient livrés au public. De nombreux articles dans
les revues Schotoslik et Gregoriantim, quelques opuscules
des Textus et Documenta de l'Université Grégorienne,
un volume publié en 132G : Naturliche (.cilli'sericrrintnts
(Fribourg-en-Br.) représentent la contribution, assu-
rément trop réservée, de ce théologien exigeant à la
science théologique. Le P. I- voulut consacrer son temps
et ses forces à son enseignement et aux Congrégations
romaines, qui mettaient à fréquente contribution sa
science étendue el sûre. Disciple du P. Pcsch, le I', L.
manifesta, durant sa longue (•.arrière, un vit souci
d'exactitude et de précision : pour lui-même d'abord,
mais aussi pour ses élèves, il réclamait des notions clai-
rement définies, des aHirmations justifiées par une
connatss-ince exacte, sur textes, de l'histoire de la théo-
logie, qu'il ne cessait personnellement d'approfondir,
surtout en ce qui concerne la période post-tridentine
(il l'a montré dans la discussion qu'il institua, en 1959,
de certaines aiïirmallons du Dr (reiselmann relatives
à la IV session du concile de Trente, au sujet des
« sources de la Révélation »). Le P. L. préparait, de longue
date un ensemble d'études sur la théologie du concile
de Trente. Les labeurs de sa fonction professorale, et
aussi le travail qui lui fut demandé par Pie XII, qui
avait en particulière estime sa compétence en théologie
mariale, pour la préparation de la définition du dogme
de l'Assomption, l'ont empêché de les mener à terme.

H. HOI^STBIN.
Dans l'article nécrologique consacré par Sint Vnum

(1961) au P. L., on trouve l'indication des traités publiés
par ce théologien à l'usage de ses auditeurs : De Deo uno
(1936); — De virtutibus theologicis; — De Sacramentis
Novas Lesis iri génère (1928); — Sex thèses de ordini; el
matrimonia (1928); — De novissimis (1929); — He Beala
Virgliw. (1930); — Oc yratia lîedemptoris (1934).

Sacrements, xiv, 571, 575-76 (salva eorum
subslantia); —- Traité des vertus (ad lisiim audi-
toruin), xv, 2798. — Cité : xi, 1038, 1046, 1051,
1056, 1058 (ontolosisrne); xv, 470 (théologie);
TiihiRS, 2529.

LE NOIR (Charlea-l'éj.ige), ecclésiastique français du
xix° s., auteur d'un Die;. (;cs harmonies de la raison et
de lu loi (1S5G) et d'un D'ici, des droits de la raison ilans
la f u i (18GO) parus dans l'Encyclopédie thf.olvyique de
Migne. Le catalogue de la Ribl. Nationale lui attribue
la réédition de S, Alphonsi de Ligorio theoluflia moralis
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ad prsesentem rerum conditionem accomodata, 3 vol., 1872
sq.

Cité : iv, 2354, 2368 (nombre des dus); xm,
2570 (explication discutable de la résurrection des
morts).

LE N O I R (Félix), ecclésiastique français du xix<- s.,
auteur d'une réédition du Dict, Ihéologique de Hcrgivr
approprié au mouvement intellectuel de la seconde moitié
du 3.1^:' s. (1872).

Cité : il, 743 (Rergier); cf. vi, 696; x, 2501-03,
2504 (contre la peine de mort).

LE NORDEZ (Albert-Léon-Marie),févêque de Dijon
de 1899 à 1004. — Et la rupture des relations
diplomatiques entre le S.-Siège et la France (1904),
xn, 1718.

LE NORMAND (Jean), évoque d'Évreux île 1710
ù 1733. — Ses observations lors des discussions
sur la bulle Unigeniti.is, xv, 2066.

LENORMANT (François) (1837-1883). — L'un des
savants les plus réputés du xix.'' s. Ses œuvres sont
innombrables; on en trouve une nomenclature ft peu
près exhaustive dans la Notice sur F. Lenormant de
J. de Witte, Bruxelles, 1887. Nous nous contenterons
de renvoyer ici à la notice que M. Trinquet a consacrée
à Lenormant dans le D. B. S; v, 354-59. Les livres les
plus tatueux qui peuvent intéresser spécialement la
théologie sont : Les origines de l'histoire d'après la Bible
et les traditions des peuples orientaux, 3 vol. Paris,
1SSO-84; La \Gemse, traduction d'après l'hébreu, avec
distinction des éléments constitutifs du texte,\suiDie d'un
essai de restitution des livres primitifs dont s'est servi
le dernier rédacteur, 1S83.

Abraliam (vocation), i, 97-98; (sacrifice), 99; —
apologétique, 1557; — arcane, 1746; — Constan-
tinople (Église de), m, 1368 (bibl.); — crémation,
2311-12, 2317; - • démon, iv, 323, 325-26; — divi-
nation, 1442-43; — Eve, v, 1041,; — Extrême-
onction, 1951; — Ézéchici, 2038; — Géorgie, v»,
1274; — Héxaméron, 2330-31; — Inspiration,
vu, 2187; — Libéralisme (articles divers), ix,
574-75; — Maronite (Église), x, 56.

LE NOURRY (Nicolas). — Notice [J. Baudol],
IX, 217-18. Cf. il, 624, 716; x, 427; xil, 1206.

Ame, i, 985-86, 994, 1000; — docétisme, iv,
1498; — enter, v, 57; — eucharistiques (accidents),
1371; — Fils de Dieu (Arnobe), 2434; — Juifs
(conLroverses), Tertullien, vni, 1884; — sur le
Oe ira Dei de Lactance, 2431 ; — Messe (des héma-
tites), x, 948; — prédestination (selon Clément
d'Alexandrie), xn, 2822.

LENS (Jean de), ou LENSAEUS. — Notice
fÉ. Amann], ix, 216-17; cf. 1766. — Sur Uaïus, n,
56, 95.

LENZ (Max) — Sur des attributions d'écrits à
Thierry de Niem, xv, 614-16.

LÉON I" (S.), pape. — Notice générale [P. Batifîol],
ix, 218-301,

I, JEUNESSK Et ÉLECTION DE S. LÉON. ——
1. Exposé général, 219-20. — 2. Le diacre Léon et
l'hérésie pélagiennc, 220; cf. 232, 286; n, 1836
(Cassien); xii, 713 (pélagianismc) ; xiv, 2198-99
(Sixte 111). - - N'est pas l'auteur de 1' Indiculus, <lu
Prmdesfinatus, du De iJocafionc gentium, ix, 220;
cf. xn, 2778-79; xiv, 1825, 1830, 1833. — 3. Mission
fie la cour de Ravcnne, ix, 220, 233-3-1 ; xi, 99. —
4. Élection au souverain pontificat, ix, 220; iv,
2292.

II. S. LÉON, ÉVÊQIJK DE ROME. -- 1° Oignilé
de, l'éoêque de Rome. —-1. Les évêqucs et l'évoque de
Rome, ix, 220-23; — a) Souveraine autorité doc-
trinale, vu, 1GÛ5, 1665, 1667-68; xiv, 1406, 1689,
1703; xv, 1303 (cf. infra, S. Léon et l'Orient); • - et
disciplinaire, il, 2041 (causes majeures); — b )
Appels et recours à son autorité, xi. 1879-8U,

2261; xm, 283-86, 33G, 388, 390; xiv, 1465. —
2. N'accepte pas le 28e canon de Chalcédoine, con-
traire à la primauté romaine, n, 2193; ni, 659;
vi, 1537; ix, 261-64; xi, 2262; xm, 286-87; xiv,
1318-22; — prééminence de ses légats au cône. de
Chalcédoine, n, 2193-94; cf. 2041; ix, 260 (sur les
points relatifs à Chalcédoine, voir Tables, 661, 663).
— 3. Maintient cependant la tradition : élection de
l'évêque (même de Rome) par le peuple et le clergé,
iv, 2252-60, 2286, 2287-89; — interprétation par le
gallicanisme, vi, 1100, 1123.

2° Ministère de l'évêque de Home à Rome. — 1. Pré-
dications diverses, ix, 223-230. — 2. Quelques
points particuliers : a ) Divers sermons pour des
fêtes, 223, 224-25; — sur NoCl, vu, 1479; — sur la
Passion, ix, 1530; xi, 2462; — sur Pâques, xi, 408,
1957, 1959-61; cf. 1963, 1969; — b ) Carême, ix,
224; n, 1726, 1730-31; ni, 853; •— c ) Pentecôte et
S.-Esprit, ix, 225; v, 805; — d ) Quatre-Temps,
ix, 225; n, 1731; xm, 1447-18, 1451, 1453-54; —
e.) Quêtes et offrandes, ix, 225-26; cf. il, 1850; —
f ) Châtiment et délivrance de Rome, ix, 226, 234,
236, 241, 243, 278 (Gcnséric), 235 (Attila); —
g ) Jeux et superstitions, 226-27; xiv, 2800; —
h) contre les hérétiques, ix, 227-28; — appel au
pouvoir civil contre eux, iv, 2214; — manichéens,
ix, 228-29, 234, 268, 298; cf. 1695-96; — juifs,
ix, 229; vin, 1880-81, 1886; — pélagiens, ix, 286;
xn, 406; — exil de Julien d'Iîclane, vin, 1928;
cf. xn, 713; — semi-pélagiens, xm, 848; xiv, 1829-
30; — i ) institutions diverses (basiliques, monas-
tères, liturgie), ix, 229-30.

3° L'évêque de Rome et les sièges suburhicaires. —
1. Régime des églises des dix provinces ressortissant
au vicariat de Rome, ix., 230. — 2. Lettres aux évê-
ques : a) de Campanie, Picenum et Toscane, 230-
31, 295; cf. iv, 2259-60 (élection des évoques); —
b) de Sicile, ix, 231, 296; — administration du
baptême, n, 205, 213; — des biens ecclésiastiques,
862; cf. 1850; — secours aux églises dévastées, ix,
231.

4° L'éoîque de Rome, et l'Italie non siiburhicaire. - —
1. Le vicarius Ilaliae et ses sept provinces, ix, 232;
— S. Léon et l'évêque d'Aquilée, 232, 286; cf. ix,
2115-16 (sur des mariages contractés par erreurs);
cf. infra, Doctrine. -— 2. La question d'Eutychès
à Milan et à Ravcnne, ix, 232-33; cf. v, 1586; xn,
1916-17.

5° 5'. Léon et la cour de Rnpenne. — 1. Mission de
Léon en Gaule avant son élection, ix, 233-34;
cf. supra. — 2. Valentinien III aide Léo" contre
les manichéens, 234, 298; et. iv, 2214. — 3. Ambas-
sade de L. vers Attila; événements dont il est
témoin, ix, 235-37.

III. S. LÉON ET L'OCCIDENT. —— 1° L. et les GallO-
Romains ; a) L'afÏaire de S. Hilaire d'Arles et de
Célidonius, ix, 237-39; xv, 2520; cf. Tables, 2075
(appréciation de Tillemont, des Gallicans et des
Anglicans); — b ) L. et l'Église d'Arles, ix, 240;
cf. xv, 2520-21 (Valérien de Cimélium); — fixation
de la fête de Pâques, xi, 1959-61, 1963; cf. 1957.
1969; — c ) L. et l'Église de Vienne, xi, 1879. —
2° L. et les Espagnols : lettre à Turibius sur le
priscillianisme, ix, 240-41; xin, 393; xv. 1352;
cf. iv, 573 (Jésus aux enfers), 2214. — 3° /.. c(
les Africains : intervention dans les élections épis-
copales (Donatus de Salica [cf. iv, 1719-20J, Agga-
rus et Tiberianus; appel de Lupicinus à Rome),
IX, 241-43. — 4° L. et l'IItyriciim oriental : lettre
à Anastase de Thessalonique (épiscopal. et souve-
raine pontincat), ix, 243-45, 280, 293-94, 295-96;
cf. vin, 1983; xi, 1896; Tabla.',, 148; — sin- l'Illy-
ricum. Tables, 2181.



6Wf 'SZQÎ 'AIX ;(aîro'i"inq,i ap uoi-tEsimATp)
SR61 'tiix ;(uoissed BI ap a-tpBOHp) 59^ 'ix -p
iftsuiio-snsar) cm '9CET 'STET '69-89?! '9921
•IIÏA ;(uonEiiJE3ui) ion '68?T '6Z,n '^m. 't/,H
'99n 'S9H '9çn :(aiibrpnsodÂq uonm) gG-i'-EQ
'Ses 'L?.<3 'GOÇ 'OOS 'fifii' '68Ï' '£8-8^ '7,W 'ZÏ-W
•Ofifi 'IIA '.W-W?,?, 'C6TE '" '9es 'IA -p ;98-S8E 'xi
'JnaidiHapaH 'ameau; aqJBA — ';s.l•«/^-î̂ ls?y 'ET

•9^
'AX : aip '086 'KS8 '"A -p 'HT.;; 'U) uo^daouoo
aainOTiinm — ;6Z,£T 'i 'P '08£e 'çç-^SSF, '^-m
'XI 'aiEUiSJÏA BIIIAlp a'ITO.ia'tB™ Bg —— •31JBJV '11:

•8E6T 'i"x 'uoiidmap
-9H — •086 '"A -p 'çg-TOE 'xi "puiapo çKpad np
îdmaxa )nas 'isuqa-snsaf — 'u.ii.ip u{»ss»(I '"•idns
JWA — 'î-9-£9££ 'AX 'Z.T65 'nx 'ïgn '"A 'naîc_I
ap anbylAiBS a-tuolOA inepuadaa -p — i 98-S8S 'î'8E
'xi 'saunuoii xire SHUSU(!J.L — •]3inBiM Wfçf •OT

•90-çOES
'S6TÎ; <u IssnB •"°A '9SS 'IA 'sdJioo np aiii.io} amç
'ureuinq asodmoa a( — '5S£T 'AX 'saiiiç sap aoua-t
-sixa;ud aunnne 'saunuoq — 'OECT 'TEST 'xi '^K
'M 'suouiap — 't-8-e8E 'x1 '"o?;"?.C> "? ;9 ^"'(T "6

'60i', T : ?îP '(annunuoo
•DJ;.r9 pn uoiiBJado) e^gt 'AX — 'OTS •.P '(SIL-T
ne la a,ia,_[ nB untuluoo 'îures-îudsa) Ç08 'A !(a.iaj
nB laT-niBisqnsuoo snd) S8Î; '£8?, 'x1 '???"?-/J; '8

•7.W?, 'x
ÎSTT 'TA 'S8-S8Î; 'x1 '.10/ Ï9 sa^silui 'sfoquifis •L

•£(m '' <e6i:; '"Ix

'•TSÎ, 'xi 'sviitïRJsorIn sap f a t u :3WSWDi]Jm]Jci •g
•L<SZZ 'I" •P '•ÏÏZZ '08TE 'nA-

'aouBJ.iain la atlJo^nE — '7.SZ 'xi 'wn?u3y •ç
•nîJtiA issnE -IIOA tsJpJQ 'TH[W •J0 '('uiissvdj

î;6-98EE 'AI 'sadEd sap nonoal? — igeo 'ï'G9 'W9
•ni "soTpuoo — :eg9i 'oi9T '89-Ç99T 'eS9T '"^
•adçd np a-niiqinreîut — '19,!,̂  'IIA •çn •IA "aiiTAlp
aîUOînB ta io;i — iï'0-GOei '68ST '"oi-npim BI i;
a^apg ''̂ [ — '•LïW 'AX 'naoA np IEIOOS loadsc —
'•LOn '8G-^6Î;T '6EËT 'IIA 'uoi-nîiipuooaJ Jnai '.z^z
'xi 'sanbl-^Jçq sai la IOJ v\ — 'Eï'85 'III'X: id8!0 we

sJnapa-toJd sou 'SÎUIBS sai) Q^Ç 'çyg 'AIX '(siures
sap uonmuluioa) p,^ :(IOJ BI suçp uoinniiiuioa)
Wî 'n1 •P '(ainBniud) 06e '68-ï'8S tIIIX '•ZL-ïL\î,
'ESTS 'AI •S8-T8E 'xi '^sîiBsf.i ap airt ?? ?s.7;̂ g- •^

•(uoneu
-.reoui.i JBd uontiwapai) SS6T 'nix :Sm 'IIIA 'T'en
•6/,-8/,^ '"A •i3 iS8E 'T8E 'xi •ludsg-'s ai îa SITJ ai
.iBd apuom np noitBtipttoo^y — 'wttJp ufassafi •£

'LSSZ 'P '(sanbnaJ sap sap
-eJiui) î;^e^ ; (suonnaas-lad sai red aAnaJd) ^gg 'nix
;(apBJiw) tç8T 'x ta 8tEi •IIIA ;(9-miqip9TO) iSSS
•III 'SSZ 'Î8Z 'x1 '3TlI>l]j>Buva,l W1)DJ)!H10Wfa 'Z

•mT 'TSIT 'oeiï 'AI •i8S 'xi 'WpowJ, •î
'3 'J, 'd np sapn-is saJine •XWR saauaJaJaJ

sai led luei^idtuoo ua îa saroa;iatUE suonBatpui
sai siopBd ineuaJdaJ ua 'T6-T85 'xi a-pca-t ai 'aiqjssod
np aJnsgui BI su»p 'BJAins uo — 'wiJ/soff nZ
'l8-8^S 'xi 'ainigip es ap •luarasuoo •aiSTnî.ioui 'Jnaî
-EJO 'io} B{ ap Jnasuapp 'upîuiOH — 'sJfJsoJDy oï
— 'ïmouriod •aNiaJ.3o<-[ •aaçi.DVHvo •IA

•(apaoons w simm •S)
191'S 'ç8£S '̂  'P '8S.-i.iZ 'xr '"o?7 •s' ap ;./<w o^

•(uoi^sii
-BJ-1U93) ^gzz •ix •p '(aJnsn.i ç uoip(pJaîui) eeeE
'TS£E 'AX '080T '"x 'T6-068 'M-LGS 'W8 •Zt'8 'in
'•LLT, 'xi 'mniuiiiES -p uinuaoïd 'aiuBdiuB3 ap sanb
-aAa xne — ;o^8 '"i 'K9T 'Z,SI '9St '6frT 'i '(^-9n
'•AiitiEn--zuaa •J3 'aauairoad) g^-ç^s 'xi 'snfaJj[
ap anbaAa 'aJOpoaqJ, B — ;£8-T80Z '" '8ÇT 'I "P
iSiR 'xi 'aaimbv.p SB^OIN ia auuoqJBfJ ap anb?Aa
'snonsnn ç — !899l '"A 'sanbgAa sap aJnai BI ç
asuodaJ 'T^-OESE 'AX •p ÎÇ^E 'xi 'sai-iViP anbaAa

'snmuaAç>T ç a,n^a^ (v : fWpiwo.1 V> "<'?7 "!7 °e
•90Ï-I

'OS£T 'UV. ^T^ 'snoitc^p sawy — •(auo.iqdog •s) gSfiî:
'AIX la SISE '60Î% 'x •P 'O&RI 'U>ST '09fl 'TII 'aTdoini
-ireiBuoa ap -airoa ,in — 'CTS 'r 'noqtegv •S — '5IÎ: 'A^
'^6-061 'x '(6TO) tren^ "P 'OTO3 la "I l!l-reiï •S — '• l[l
'66 'Sfi 'IIA '»! snuouoH 'amsnairiouom np sodoJd v —
-Si-0i9 '899 'y>9 'S99 'nx 'TT aSniîid la ri aSBiarl iB8nn
-noA — ifilBT 'S061 'E06I '̂ 681 'i88T 'AX 'OQEl '9T'ei
'ni '(saJi;dBit3 SIOJJJ a^domlircisuo^ ap •anoa »ll —
'•LfLl 'AIX 'KZ.T '"A 73 'ot-60S 'AX 'ai.itpsBdoain BSJSA
-oJttioa HI siiBp aui.q:iop v\ ap uaitupîm — '800C '900S
'AX 'asdm(J, ap aiiSiA. ; T-W^I ap am.il30p BI ap asua}ç)(i

•SO-TOOS
-AX '(i,) angiA. odBd np a.in»I — i i6-968T 'i '«irainaniJB
- '?:iW)S '8SOe 'W-î'SOS 'AIX 'suw.i^s sawowt — '.7.19!.
'0'Si, •AX 'ucJBiid ap 3Jopo?»lx i CS-CC6T 'iioino.'T ai aiim^
iIR-OEOE '"X 'aSHTOM "J-raid '^ISl 'îîX 'SnoqqEW ap
3u,?xoTiq,I '666T '0661 'AIX 'aiiaonuv.P M?A^a •p Î9881
'AX '7Z-GVZ 'x 'irauaAas amsisAlidonom — '-K-VSS?. 'x
-(aini.iiEzAq apouad) uaildÀSa amsisAqdouom ; uoa^ •s ap
IJûm BI s^JdB 'amop^apîlia ap la uo;^ •s ap ani-rpoa
'(Wfi?".7; xn^ aonou ES •\3 QZZZ 'x 'a.miav \L •i"s) t'̂ .î
'aJniav a?inoiuiJ, ap nxa — '•ç.L-îiZ 'xi 'aupuexaiv
ta atpoiiuv l' satisAqdouolu sinessaJ sap a3t!J na
auuaTUOpaaiBqo auuiaop BI ap uapureiii — 't'TEr, 'AI
iT£Sl '"i 'SOU 'iTxn^ipJOo aiJoddeJ — 'fL-QiZ
'xi 'SOVJII^ sp ,sJ\ uoy~[ JnsJarflua,; ;9 uo?^ 'S °E

•ï'6;. 'i 'i'^KT 'At •P ;Oi-69E 'xi 'apaoons ml
soualo.id "aipi:a aJoosoia — 'T8RT 'OSE '90E 'TOG
'AX •69Î 'xi '-[A3 ap laJOpoaqJ, la — 'CO-TO^T '' 'P
;69S 'xi 'aqooiîuv,P OHIIXEIV ta "~\ — •Wl 'A "P
'89Î; 'aniop^oleqo ap TOJ ei ç apopng aou^BJaduiiJ
ap JnoiaJ — 'SQ-LQT, 'soîl ap iiannr aaAii aoirep
-uoiIsaiJoa — '•LW 'xi 'IJS.IMOJV snos 'autop?3?oi/3
yçiJdn }M]JOi7 °T — 'sa^NNV saHaiMaaQ "A

•çï^ 'AX î^e 'mx '.^L-tLQ '"x ;ç !̂;e
-S9Se '968T 'IX 'EEST '9TfiT '"i -™A — '£99 '099
'saïqvJ, xiuî saouwaJaJ '(amoa anaAnou 'aidounuel
-suog) g^ •U83 'amopanpiq^) — i (aidom'nreisuo3 ap
aattaniinaaJd) g •irea 'aidoiinuBistron ap •auoo Jai
: xnanîtMiuTp siniod sai ta •q — -E9-T99 's3?'?".!
xnE tnqap — •8£T 'ix '^f> 'IA içg 'ni ÎROZE-06T5
'Tî-OE 'n •P 'Z,9-09E 'xi '3inop?3}ni{-) ap anyiio^ oÇ
-StLZ 'SWJ, 'soîl ap ua'inr — îe^T '̂ ''MI'J; 'soiio»
-BITV — i9[ 'SWV.L 'snipmiqv — •ROÇ 'AX ;gg-e9ç 'lux
'stipoJJ — ;^,9i •IIA 'sBpsualOH — '.T.W, 'v\vss\'s\m'^
ap smdiuA[0 — '••ZG-WW, '" '13 'SfiST 'A 'a^lÂJOn ap
aqaang — ••î^l 'At 'aJoasoiQ — '•'SSKt: 'IA 'a-iraiil-l 'S
- '91^9 '"i 'W17, '" •iiap.rew — '.E8T'l 'A 'eixopng
n;inai'i •ui uarapiraiBA. 'n asopoîiiu, Jnod aJoans •JS
'noitaas anao ap smos nu sçilp saSBUUOSJad sal ms,

'P.ÎL 'SSIQVJ, 'aipuon ao ap aiquiasua.i JRS
- '•OQ-S'57, 'xi '»s?i/d3-,P aBiopuvBug of, — •efiÇT.
'saïqu.L ;T88T 'AX :06E 'i"x içt.1; •Of'T '^E-ËKT 'ix
'08EE 'xi ;S(.£T '9££T 'IHA '.Of,S 'IIA 'OZET '0351 '"i
ÏSOE5 'Z,61E 'il '19GS 'i *"aiAB[d ç aiiio-t np suoii
-Bli3 saJinç — 'SÇ-?ÇE 'xi 'snupçuuao ap la sntp
-SON ap uoinido — iRS-SZ.î' '"A 'a-pra^ — ÎZ.O-SOE!'
'n 'ZÇ~WZ 'xi '(IOJ BI ap uonpigap iiou 'asodxa)
uaiiiDi^f y -7 sp (VWOJ,) WSVJ oK — '(suonBpinîtu
-tiiosa.! la saouepnodsaJJoa) 8t'ç 'xi 'sie8;it sas vieva
-mou 10 oipuoa un tUEidaaoB : n asopoaqJ, ç •q
- •SE91 's?M"J 'aonou •p igT-^t? 'xi ;î-6-e6Sl 'A
' I6Ï5 *ii 'uoa--i ç UBIABIJ — -(asaqdg.p aSEpuEgiig
•w/u? •p) çs-^s?, 'i"x ;8Eï 'eei 'ix îzsf- 'GSS '"A
'o6Sï '^S-TOSI 'se-reçT 'A '^-TZ,ËT 'AI '8f'-9i's 'xi
'^doulïuvisuoo »? "3?"°?rf ?ï s?ip/î;na- 0^ — •86E 'P
'9ï"S^5 'xi '(IT asopoaqi.) aJtduig,! -p ;(uaiABid îa
snpoJrl 'ç99 'mx •p) aidounuBi.suoo ;(snuuioa
'LT.-W.Oî 'sm^I •P) aqooiînv <? ~ •'s-'/w '(,î> aSep
-ueSug) asaqd^ JIOA 'Ti'.-OiST 'AI iç^e 'xi '9103
-SOIQ la — : (snuoisaM ap uonçumepnoo BI ^nod -7
ap pJ033B) 8£l 'ix iT9T 'A 'ÇC-i'îïS!; '"i •P '•WZ
'GïZ 'xi 'aupuexaiv.p ani^AO •p •q f» ; s^ipR)ti3,p
annil.v,] fuvav o-i — -iMaïuo^ -i-a l^[0a^ •g -AI

SS6C



2957 L É O N 2958
(science du Christ); iv, 604 (descente aux enfers).
— La croix, signe de salut, qu'il faut adorer, ni,
2353. — Abel, figure de Jésus-Christ, i, 34.

Noie ; La doctrine de Léon sur Jésus-Christ apparaît
dans tous les documents concernant Léon et ('Orient
(et. supra).

13. Justification. — Rôle de l'effort et de la
liberté, ix, 286; — rôle de la grâce, 287; cf. vi,
1594; xn, 1269; — de la foi et de la charité, vin,
2100; — le mérite des œuvres, x, 652; — persé-
vérance, xii, 1269; — vœux de religion, xv, 3270.

14. Sacrements : a) baptême, ix, 277, 288, 290;
cf. supra, 224; cf. n, 179; — administration du
baptême, 11, 205, 213; — administration par un
ministre hérétique, x, 1782-83; cf. n, 230; — action
sacramentelle, xiv, 526-27; — exorcismes au bap-
tême, vu, 1317. — b ) Chrismatiw ou confirmation,
ix, 290; cf. n, 2397-98; ni, 1027, 1034, 1089; xm,
2418. — c) Pénitence : tout péché peut être remis
par les évêques aux pénitents pratiquant les œuvres
de satisfaction, ix, 277, 288-89. — Doctrine géné-
rale relevée à : absolution, i, 149-50, 154, 156-58,
199, 237; — Confession, ni, 840, 842, 844-45 (mi-
nistre), 852 (secret), 853 (époque), 857-58 (confes-
sion secrète); cf. 858-59, 882, 890-91 (péchés graves
et pénitence publique); cf. i, 2429; — Imposition
des mains, vu, 1327 (réconciliation des pécheurs),
1329 (réconciliation des hérétiques); cf. 1340 (ex-
trême-onction), 1373 (baptême), 1397, 1407; —
Pénitence, xu, 792, 806, 810, 813, 894 (simplement
cité : 825, 829, 835-36, 888, 1080, 1082, 1098);
— réconciliation des moribonds, v, 2026; cf. xiv,
2703; — Satisfaction, 1142-44, 1152, 1155, 1176,
1199-1200; cf. in, 504; vu, 1600. — a} Eucha-
ristie : Doctrine générale, v, 1179-80; cité : 1244,
1249, 1295; — communion, ni, 504, 559; ix, 289-90;
— messe, 290; x, 976-77, 1025; — liturgie, 1366,
1368, 1386, 1394; cf. il, 1544, 1546; v, 2026; ~
— e) Ordre, ix, 290-91; cL 232; cf. n, 2081-82
(célibat); iv, 476, 478-79, 495, 499, 2259-61; xi,
1280-81, 1283, 1287, 1288, 1290, 1291, 1303; cf. vu,
1340; — diacres et sous-diacres, xiv, 2464; — irré-
gularité, vu, 2548; cl. v, 475 (esclave). — Péor-
dinations, xiu, 2398, 2417-18, 2426. — { } Mariage,
ix, 2115-16, 2150, 2153; — pendant le temps de
pénitence, ), 485.

15. Fins dernières, ix, 291; — Dam, iv, 13; —
enfer, v, 82; — fin du monde, v, 2551; — Juge-
ment, vin, 1801, 1803; — résurrection, xiu, 2543;
—— culte des reliques, 2337, 2342.

1U. Varia. — Don des langues, vin, 2593, 2595;
— indulgences, vu, 1600; — service militaire, vi,
1914-15; xiv, 1979; — superstition, x, 227; xiv,
2800; — usure, xv, 2331, 2333.

17. Éditions. — Indications principales, ix,
300-01; cf. il, 131 (Balleriru); n, 1532 (Canisius);
xm, 1464 (Quesnci); xiv, 2849 (Laurent Surius).

Cité : i, 727, 790, 949; )i, 90, 456,g 862, 893,
1246, 2069-70, 2081-82, 2246; ni, 649, 654, 658-59,
1260-61, 1270, 1272; IV, 167, 1553, 2130; vu, 98,
101, 111, 116 (sur Honorius), 290, 294 (Hugues de
Saint-Victor), 1044; vin, 342; cf. xm, 1464; xv,
2425 (à propos du jansénisme); xi, 1224, 1289-90;
xii, 406; xui, 848-49 (Prosper d'Aquitaine); xv,
803 (Thomassin), 1882, 1887, 1900, 1902-03, 1913,
1919 (Trois-Chapitres).

3° Politique de S. Léon. — Exposé général, ix,
291-300. — Points spéciaux : universalité et unité
de l'Église, 291-92; — discipline confiée au pape,
en raison de son primat; unité et primauté, 293-94;
— communion des évoques entre eux et avec le
siège de Rome, 294-96; — sollicitude étendue à
l'Orient, 296; — respect des droits des évêques,

296-97; — vénération pour l'état monacal, 297-
98; — rapports aussi confiants que possible avec le
pouvoir civil, 298-300.

BIBLIOGRAPHIE RÉCENTE. — Le sacramentaire loonien
(ix, 287), recueil encore mal ordonné, est un échantillon
d'essais analogues et le prélude d'un sacramentaire
complet (cl. Sacramentaire dit Gélasien primitif, ix,
804-05). Le collectionneur a dispose ses matériaux dans
la 2e moitié du vi« ou au début du vu» s. Nouvelle
édition, Mohiberg, Sacramenlarium Veronense, Rome,
1955. Parmi les Éditions d'autres écrits, citons : E.
Schwartz, Cône., il, 4, 114 lettres; il, i, n° 5, p. 10-20
(Tome à Flavien) (en grec); Leclercq et Dolle, Ser-
mons, n1" 22, 49, 74, de Sources chrétiennes, 1945, 1957,
1961.

Monographies et études : W. J. HaUiwel, Thé Style of
Pope St. Léo thé Gréai, Washington, 1939; — T. Jalland,
Thé Life and Times of St. Léo thé Gr; Londres, 1941 ; —
M. Mûller, Thé Vocabulary of Pope St. L. thé Gr., Was-
hington, 1943; — sur la lettre à ïuriblu» ; De Gaiffler,
dans Analecta Volland., Bruxelles, 1941, p. 34-64;
L. A. Luengo, S. Toribio, obisp. de Astorga, Madrid,
1939; — P. Brezzi, S, Leone Magna, Rome, 1947; —
• - D. Franzcs, P. Léo d. Gr. en S. Hilarius v. Arles,
1948. — Parmi les très nombreux écrits relatifs à la
liturgie : E. Dckkcrs, Autour de l'oeuvre liturgique de
f i . L., dans Sacris Krudiri, Steenbrugge, 1948, p. 363-
398; — A. P. Lang, Léo der Grosse und die Texte des
AUgelasianums, Steyl, 1957; id., dans Saeris Erudiri,
1957, p. 116-62; — M. B. De Soos, Le mystère liturgique
d'après S. Léon, Munster, 1958. — Sur le Sacramentaire
léonien, citons simplement : Callewaert, Léon et les
textes du Léonien, dans Sacris Erudiri, 1948, p. 35-164; —
Schmidt, De formulis idenlicis Sacrum, Léon., Gelas, et
Gregoriani, ibid., 1952, p. 103-73; et, en sens opposé,
Capelle, dans Revue Bénédictine de Maredsous, 1954,
p.[ 157-67; Callewaert, .S. Léon le Grand et les textes
du Léonien, Steenbrugge, 1954; — A. Chavasse, Le
sacramentaire gélasien, Puris, 1958, p. xx et 192 sq.;
G. Pomarès, Gélose I", Lettre contre les Lupercales et
I f l messes du Sacramentaire Léonien, dans Sources chré-
tiennes. 1960 (n. 65).

Théologie. 1. Église. — Bajcer, Ecclesiologia S, Leonis
Magnt ex epislolario desumpta, Casamari, 1957; —
K. D. Schmidt, dans Zeitschrift fur Kirchengeschiclite,
Stuttgart, 1935, p. 267-75 (primauté); — P. Santini,
I I primato e l'ttttallibililà del R. Pont. in S. Leone Magiw
e gli scrittori greco-russi, Grottalerrata, 1936; — Caval-
lera. Bulletin de litt. eccl., 1937, p. 67-7S, 119-135, 167-
179 (la doctrine sur le prince chrétien dans les lettres
pontificales du v« B.); — V. Gluschke, Die Unfehibarlieil
des Papstes bei L. d. Gr; Home, 1938; — E. M. Burke,
Ttie Church in thé Works of L. thé Gr., Washington,
1945; — C. Lepelley, S. Léon et la cité romaine, dans iïcu.
des se. rel; Strasbourg, 1961, p. 130-50. — ï. Christologie :
volt Tables. 2643-44 : S. Léon et les Monophgsites (biblio-
graphie suffisante). — 3. Murale. — B. Dolle, dans
Vie spirttuetie, 1961, p. 116-62 (Léon, docteur de l'au-
mône); — Gftiler, dans Rômisclif. Quurtaischrift, 1931,
p. 119-53 (sur la pénitence); — C. Fernandes, La gracia
seg. S. L. el Ur., Mexico, 1951 ; — A. Guillaume, Jeûne
et charité dans l'Église latine des origines au X I I " s. parti-
culièrement chez S. Léon te Grand, Paris, 1954; — Hervé,
dans Rech. de théol. anc. et méd.. 1955, p. 17-55, 193-212
(doctrine de la grâce).

Ces références prises dan» Altaner-Chirat, 510-13, ou
l'on pourra trouver d'autres indications. — Dans Flichc-
Martin, iv, 1 " partie, ch. 9, Le « Brigandage • d'Êphèse
et le concile de Chalcédoine; — ch. 10, g 3, S. Léon-le-
Grand; — 2' partie, ch. 1»', § 1 : Du concile de Chatcà-
doine à ta mort de l'empereur l^é^ln (quelques traits relatifs
à S. Léon, pape).

LÉON I I (S.), pape. — Notice [É. Amann], »x, 301-
04. —- L. et raiïaire d'Honorius au lll1' cône. de
Constantinople, 301-03; cité à ce sujet, ni, 649,
662, 671; vu, 116, 118, 121, 124, 126, 128; vm,
1940; xiv, 1325. — Sur l'affaire de Maur, décédé
en rupture avec Rome, cf. xv, 3115 (Vitalien pape).
— Cité : xi, 1146.

LÉON 1 1 1 (S.), pape. — Notice [É. Amann], ix,
304-12. — 1. L. et Charlemagne, 304-06; — son
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procès, 306-08; cf. iv, 517; — couronnement de
Charlemagne comme empereur d'Occident, 308-10;
cf. vi, 1132; xiv, 1327 (une trahison pour les Byzan-
tins), 1448; — difficultés pour Pascal Ier, xi, 2054-
56. — 2. L. et l'adoptianisme, condamné au cône.
d'Aix-la-Chapelle (799), i, 655; cf. 405, 406; xm,
297 (cône. romain de 810). — 3, L. et l'addition du
« Filioque » au symbole, eonc. d'Aix-la-Chapelle
(805), i, 655; cf. xiv, 2248; vin, 1010 (mission
envoyée à Léon); xm, 650; — attitude du pape,
v, 2315-17, 2329-31; xn, 1591; xiv, 1328. —4. L. et
l'Orient (mœchianistes) ; Nicéphore à L., xi, 453;
— Théodore le Studite, xv, 290; cf. xm, 360. —
5. Ordinations faites par les clwréveques, xm, 2405.
— 6. Offrandes aux moines (portion due à l'église
paroissiale), n, 1851. — Cité : x, 1008; xi, 2055-56;
xn, 2675; xm, 297, 360; xiv, 1348; xv, 290.

Voir, dans Fliclie-Martin, vi. L'époque carolingienne
(É. Anumn), ch. 5, Les transformations de la chrétienté
au début du ix° s., principalement § 1 et § 3. — Sur
l'affaire du Filioque. cf. M. Jugie, T. D. C. 0; i, 154-78.

LÉON IV (S.), pape. — Notice [É. Amanu], ix, 312-
16. — Débuts difficiles (Louis 11, les Sarrazins,
Anastase le Bibliothécaire), ïx, 313-14; cf. iv, 514
et Tables, 147; — Appel à L. à propos (pour ou
contre) d'Ignace de Const., vu, 714, 716; ïx, 314;
xn, 1559; cité : 1593; cf. xm, 361. — L. et les ordi-
nations d'Ebbon de Reims, V(, 2482; ïx, 314; xi
518; xii i, 2407; Tables, 1083. — L. et le pain bénit
xi, 1731 ; — et le Viatique, xv, 2845. — Benoît 111
successeur de L., n, 618. — Discipline, vi, 1913
ïx, 315; xiv, 1980 (guerre juste). — Cité : vin
601; ïx, 963; xi, 520-21,

LÉON V, pape. — Notice [É. AmaiinJ, ïx, 316. —
Emprisonné par Christophe et assassiné avec Chris-
tophe par Serge 111, n, 2418; xiv, 1919.

LÉON V I , pape. —- Notice [É. Amann], ïx, 316. —
Cité : iv, 2303.

LÉON V i l , pape. — Notice [É. Amann], ïx, 316-17.
— Cité : iv, 2303.

LÉON V I I I , pape. — Notice [É. Amannj, ïx, 317-
20. — Élection et ordination irrégulièrcs, 317;
cf. n, 649 (Benoît V); iv, 2304-05; vu, 2347; vin,
625; xi, 1290; xm, 2411; cf. 2416. — Concession à
l'Empire, ïx, 318. — Cf. Tables, 737-38.

LÉON IX (S.), pape. — Notice [É. Amann], ïx, 320-
29. — 1. Élection et débuts du pontificat, ïx, 320-23;
iv, 2311; — collaborateurs, Hildebrand (Gré-
goire VII), cf. vu, 1792-93,1794,1798; — Humbert,
310, 311; ïx, 321, 323; r'rédéric de Lorraine
(Étienne IX), v, 980. — Détails sur sou accession
au trône pontifical, iv, 41-42, 2311, 2312; vu, 1892.
— 2. Sa volonté de réforme, vi, 1798; xi, 1884-85;
xn, 900; xm, 2415; cf. iv, 41-42; xn, 2158 (S. Pierre
Damieii). — 3. Synodes ré/urmateun; ; a ) Rome
(1049-1050, 1051), Tabla;, 738; — t i ) Reims (1049),
Tables, 734; — c ) Mayence (1049); Tables, 720;
cf. xi, 1188 (ordalies); cf. )x, 323-25. — 4. lieordi-
nations ( ? ) des clercs sifnoniaques ; 325; et. iv,52;
xi, 1286, 1287; xm, 2413-15 et célibat ecclésias-
tique, n, 2085. — 5. Usage des fausses décrétâtes,
iv, 504; cf. 221. — 6. L. et Pierre d'Antioche, i,
1408; vu, 1671; x, 1680; xn, 1808-09; xm, 369;
xiv, 1402. — Symbole de foi, xn, 1192; xiv, 847,
2933-35; xv, 187, 1352, 3324; à rapprocher du
symbole du IIe cône. de Lyon, ïx, 1382; — détails ;
« je crois », vi, 89; —l'Église, iv, 2159; —l'Écriture,
vu, 2095; cf. i, 1384; xv, 187; — Dieu, unité,
Trinité, xv, 1726, 1762, 3324; — Procession du
S.-Esprit, ïx, 1387; — l'âme, non émanation de
Dieu, mais créée, xv, 1351-52, 1359; — Église, iv,
2159; — Christ, son humanité, l'incarnation, vi,
557; vu, 1508; — la résurrection, xm, 2503. —

7. L. et le schisme byzantin, ïx, 325-27; cf. ni, 1293;
vu, 310, 1670 (lettre à Michel Cérulaire), 1678,
1683; conflit entre Michel et L., x, 1680-91; cité :
1694, 1699, 1701, 1703 (bibl.); cf. iv, 2141, 2147;
xi, 2276 (patriarcats); xn, 1808 (id.); xiv, 1350-51,
1353-56, 1359, cité : 1363, 1370. Cf. xm, 1149
(Psellos). — 8. Derniers jours de I,., »x, 327-28.
Sa vie par Brunon d'Asti, n, 1151; par Wibert
(Guibert), x, 1690, 1701; par Jacques Sirmond,
xiv, 2186. — Cité : vi, 1913 (guerre juste); \'n,
1556 (inceste); vin, 2559 (Lanfranc); 2561-62; xi,
526, 530, 1884-85, xn, 2678; xv, 2864 (Victor II).

Dans Fliche-Martin, vu, É. Amann consacre quelques
pages à S. Léon IX, 98-107, qui n'ajoutent que des détails
à l'article du D. T. C. Détails souvent empruntés à la
Vie de Guibert.

LÉON X, pape. — Notice [G. Mollat], ïx, 329-32. —
1° Élection, en réaction contre le pontificat précé-
dent (Jules II), L. diplomate et protecteur des arts,
vir, 1617; ïx, 329-30; cf. i, 459. — 2° L. et Luther :
a) Cajétan, mission en Allemagne, n, 1317-19,
1325; ni, 1702; —intervention de Mlltitz, ïx, 1157;
x, 1766-67, et de Silvestre Prierias, x, 475-77.
— b ) Les indulgences de Léon X, i, 663; vu, 1615-
17, 1618-19; réaction de Luther, ïx, 1154 (95 thèses
sur les Indulgences); cf. xn, 1053-55. — Condam-
nation des thèses (9 nov. 1519), vu, 1019; cf. 11,
1317; ni, 937; — répliques de Luther, ni, 1675;
ïx, 1225, 1246, 1297, 1323. Voir aussi ïx, 1154.

Le texte des 95 thèses est donné dans Fliche-Martin,
xvi, p. 42-44.

c ) La bulle Bxsurge Domine, l, 216; vu, 1617,
1618-19, 1703; ïx, 1158-59; xn, 740, 1059, 1074,
1078; xin, 318.

Les 41 propositions ne sont pas toutes indivi-
duellement citées : voici le relevé qu'on a pu faire :

1. xil, 1055; xm, 1273; xiv, 597-98. — 2. vm, 2164;
xii, 513; xin, 1372. — 3. il, 319; vin, 21G4; XII, 513;
XIII, 1265, 1272. — 4. XIII, 1265, 1372, 1273. — 5. xn,
1055. — 6. l, 2237-38; xn, 740, 1056, 1059; ~ 7. xii,
740, 1056. — 8. m, 91ti; xii, 740, 1056. — 8. xi, 1338;
xn, 740, 1056. •— 10. xi, 1338; xn, 740, 105B; XIV, 600.
— 11. XI, 1338; XII, 740, 1056. — 12. v, 2203; xi, 133S;
xu, 740, 1056. — 13. i, 19», 200; m, 901; x, 1777; xi,
1338; xil, 740, 1056. — 14. xu, 740, 1056... — 25. XIII,
318. — 26; xm, 318-19. — 27. l, 297-98; IV, 2204; xm,
319.—28. vu, 1687, 1688.—31. VIII, 2164; x, 715; xn,
513. — 32, vm, 2164; x, 715; xn, 513. — 35. xii, 226,
513. — 36. l, 340; ïx, 668; XII, 513; xm, 2040. — 37.
xm, 1164., 1178-79, 1265, 1273. — 38. x, 2494; xlll,
1265-66, 1272, 1273-74. — 39. xlll, 1266, 1272, 1274. —
40. xlll, 1260, 1372; xiv, 2737.

3° Le Concordat de Bologne, entre Léon X et
François I", préparé de longue date par Pierre del
Monte, x, 2375; — histoire, analyse, application,
ni, 733-35; cf. iv, 2274; — abolition de la Prag-
matique Sanction rétablie par Louis XII, xm,
317. — Concordat approuvé au Ve concile du
Latran, vm, 2672-75, 2678-79. — Cité : m, 728,
1541; iv, 185; vi, 1135; ïx, 330, 511, 513, 515; xi,
1893, 1897; xm, 1087, 2445; xv, 3720 (cf. D. R.Can.,
111, 1383-1404).

4° Le Ve cône. du Latran (commencé par Jules II,
continué par Léon X). — Voir Tables, détail, 674-
75.

5" Quelques compléments : Maronites, x, 29, 44,
46, 49, 58-59, 126; xi, 2282; — réorganisation de
l'ordre franciscain, vi, 817-18, 820; — en faveur
de l'immaculéo Conception, vu, 1164, 1165 (Cajé-
tan), 2286; cf. vi, 900; — réglementation de l'Of-
fice divin, xi, 958-59; — baptêmes douteux en
Ruthénie, xii, 2476.

6° Personnages en relation avec L. : Érasme, v,
391-93; — Faber, 2048; — Henri VI I I d'Angle-
terre, vi, 2183-84; cf. xi, 1155; — Marc Viger, xv
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2989; — Gilles de Viterbe, vi, 1366, 1.367, 13G9;
— J. Fr. Pic de la Mirandofe, xn, 1607; — Seyssci,
Xiv. 2009.

Cité : i, 459, 463, 1280; n, 1254, 1302, 1319,
1426; m, 227, 1118; iv, 513; vu, 110, 200;i; vin,
1902; ix, 1949, 2470; x, 2fi5 (massore); xi, 1155,
1319; xii, 2685; xin, 31.7; xv, 2109, 2729, 3720.

On complétera par Flichc-Martin, xv, 167-91 ; Les
déhills du ponti/icat de Lécin X (E. Aubenas); xvi, 12-52;
Martin Luther jusqu^à sa rupture avec le Catholicisme
(E. de Moreau). — A la bibliographie, on ajoutera;
B. CT. Bicotti, La giovinesza. di Leone X, Milan, 1928; tr.
tr. par F. Haywartd el Hunibert, 1932; D. Gnolt, La
lioma di Leone X, Milan, 1938; — Iï. Kodocanachi, Lfi
formation de Léon X , dans Iî. H. E., 1B30, p. 807 sq.; —
Le pontificat de Léon X, Paris, 1930.

LÉON X I , pape. — Notices [G. Mollat], ix, 332-
3:1. — Cité : i, 608; xv, 3555.

LÉON X I I , pape. — Notice [G. Mollat], ix, 333-34.
— Ct. ni, 722; v(, 710 (une histoire de son ponti-
ficat); xn, 1683-84; xv, 3555. — Rapports avec les
gouvernements, ix, 333-34; cf. ni, 739-40 (concor-
dats ; Hanovre, Belgique, provinces rhcuanes,
Suisse); xi, 1899; xir, 1684 (mariages mixtes);
voir x, 2278. — L. et le jansénisme, xn, 2224;
cf. xv, 2420. — Organisation d'universités, xv,
2252; cl', xin, G80 (obligation de la profession de
foi). — Contre les sociétés secrètes, iv, 301 ; vi, 726.
— Immaculée Conception, vir, 1189-90. — Anti-
concordataires, i, 1375. — Conirc l'indifïérenlisme
religieux, ix, 334. — Jubilé de 1825, 334; vi, 2023.
— Libéralisme (Lamennais), iv, 301 ; vin, 2485,
2487-88, 2492; ix, 519, 522, 547. — Cité : l, 609;
il, 576. 600; ni, 1939, 1953; x, 1879, 1954 (mis-
sions); xi, 243-44 (patriarcal chaldéen), 914, 1920;
xii, 1684; vi, 1124 (Église-État), 1823 (Pie VÏ1.1);
xiu, 587, 588 (S. Alphonse); xv, 2562, 2564, 2573
(Wiseman).

LEON X l l l , pape. — Notice [G, Goyau), ix, 334-59.
— I. AVANT SON PONTIFICAT. — 1. Jeunesse el.
débuts. — Délégation à Bénévenl. et Pérouse,
nonciature en Belgique, ix, 33/l-35. - 2" Êpiswpat
à PeriMse. — Avant l'invasion piémontaise et car-
dinalat, 336-37; — sous le gouvernemetil. piémon-
tais, 337-38. — L'idée du Syllabu.'!, 593; xiv, 2877.
— L. au cône. du Vatican, ix, 338; — l'ontolo-
gisme, xv, 2556-57; cf. xi, 1055-56. — 3° Conclave
f i élection, ix, 338; ni, 719, 722-23; xv, 3554-55.

II. ŒUVRE DOCTRINALE. — 1° Débuts cli.i [lunli-
ficat. — 1, Principes maintenus, attitude conci-
liante, ix, 339-40; vi, 626. — 2. Premières ency-
cliques : Inscrutabili, ix, 339, 610, 2278-79, 2283; —
Quod apMtolici (28 déc. 1878), 339; in, 1736; vi,
2237; ix, 610; x, 2400, 2455; xi, 2323-25; xni,
776.

2° Enseignements doctrinaux. — Encycliques :
a ) Exeunte anno (25 déc. 1888), ix, 340; vi, 2237;—
b j Annum sacrum (25 mai 1899), ix, 340; lu, 340-
43 (Sacré-Cœur), 498, 542, 546 (communion); vnr ,
1356, 1358 (royauté du Christ); — c) Tameisi (1900)
(Christ Rédempteur), ix, 340; — d ) Miras curi-
fatis (1902) (eucharistie), 340; ni, 303, 498, 542,
545; — K ) Provida matris (1895) (Pentecôte), TX,
340; xv, 1825-26; — Divinum illud (1897) <S.-
Esprit), ix, 340; iv, 2155; xv, 1828; — g ) Quan-
quam pliwies (1889) (S. Joseph), ix, 340; vin, 1514-
16, 1520; — h) Auspicalo (17 sept. 1882) (tiers
ordre franciscain), ix, 340; cf. vi, 820, const. Feli-
ciiate quadam (union des branches de l'Observance) ;
—— i ) Bénédictins : un abbé primat à S.-Anselme,
ix, 340; — collège grec S.-Athanase, Tables, 415;
— j ) Arcanum (14 lévr. 1880) (mariage, famille).
ix, 340; iv, 1472, 2137, 2204-05, 2207, 2211, 2222,
2449-51 (cf. 2465-66, 2472, 2479, 2483, 2488-89);
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vu, 1705; ix, 610, 2047-48, 2050, 2283, 2303 (cf.
2278, 2280-82, 2286, 2293); xv, 2428; — k ) Diu-
furnum (29 juin 1881) (autorité publique), ix, 340-
41; ni, 299; iv, 304, 2207, 2220; V, 887; ix, 610,
623, 900, 903, 904, 908; x, 2408, 2425; xi, 2314,
2323, 2324-26; xiv, 127; xv, 1958, 1981 ; — l ) Hu-
manuin genus (21 avr. 1884) (franc-maçonnerie),
ix, 341; vi. 722, 728-29; ix, 616; xv, 1954; —
m) tmmortale Dei (19 nov. 1885) (Eglise et pou-
voir civil), ix, 341 ; ni, 427; iv, 304-06, 2135, 2137,
2204-07, 2209, 2211-15, 2219-20; v. 885, 887, 893;
vi, 1123-24; vu, 1705, 1708, 1711 (cf. 1712, 2136);
ix, G13-14, 616, 700-02, 890, 899, 902; x, 2397,
2399-2400, 2408, 2427, 2458; xi, 2313-14, 2323,
2326; xil, 636, 2766; xili, 625, 1648; xiv, 2278,
2726, 2728 (cf. 2301), 3904; xv, 1220-22, 1950,
1966-68; — n) Libertas (20 juin 1888) (liberté et
liberlés), ix, 341; n, 1023; lu, 427, 1765; iv, 1530,
2175, 2219, 2223; v, 893; ix, 614-15, 616, 685-86,
697-98; s, 2400, 2408; xi, 2314, 2323, 2324-25;
xni, 1648; — o ) SapiRtilise christianie (10 janv.
1890) (devoirs des citoyens), ix, 341; n, 1019; iv,
2206, 2208, 2210; v, 893, 902; ix, 616-17; x, 2400-
01, 2408, 2425, 2452; xi, 2010, 2314-15, 2323-24,
2326; xn, 2766; xv, 1974, 2013,

111. ACTION roLiTiQUii. — 1° Directives gêneralr.s.
— Pas de compromission de la religion avec les
partis politiques ; Espagne, ix, 341-42; v, 575 (voir
aussi, sur l'Espagne, 579-80, 582-83, 589); — Allo-
cution (2 tévr. 1879), ix, 342; — note sur le pouvoir
des nonces (13 avr. 1885), 342; — acceptation des
pouvoirs établis, 342, et des lois, i, 297, 299; cî.
infra, France.

2" Action dans, les divers États. — 1. En Italie, ix,
342-43; m, 616; vu, 1233; vin, 138, 152, 153, 159,
179; xv, 3177; le non expedit, vin, 177-80; xn,
2694; - les œuvres sociales, ix, 343; vin, 183-84.

2. Difficultés avec les pouvoirs laïcs, ix, 343 ;
a ) Allemagne : abolition des lois de mai, 343-44;
xn, 1809-10; cf. Kullurkampf, Tables, 2837; xv,
2582-83; -- b ) France, ix, 344-45, 615-18, 621-22;
— lettre au président Grévy, xiv, 1681, 1685; —
différentes lettres (cardinaux, clergé, peuple fran-
çais) fNobilissmm Gallorum gens) (1884), ni, 228,
610; iv, 811, 8i)3, 930, 1181; vi, 636; ix, 900, 902;
x, 1744, 2405, 2430; xi, 2016, 2455; xiv, 2902;
xv, 1958; — surtout Ai; milieu des sollicitudes
(16 .Cévr. 1892), ix, 345; iv, 305; v, 902, 904; ix,
617-18, 621-22, 900; xi, 2325; xv, 1221, 1963, 1975;
— c ) Belgique : question scolaire et rupture des
relations diplomatiques, ensuite rétablies, ix, 345-
46; — L. et la constitution belge, 11, 536-40; — et
la question scolaire, xiv, 1678, 1690 (bibl.); —
d ) Suisse, ix, 346; xii, 1712; xiv, 1676-77, 2751;
voir Lâchât, Tables, 2844; — e ) Autriche-Hongrie,
ix, 346; l, 2002; vu, 52 (mariages mixtes); xiv,
1U88 (encycl. Qiiod multiitn [1886]), écoles; cf. xi,
2323; — ] ) Russie : sous Pie IX, xn, 1706-07; —
rapprochement sous Léon XIII, ix, 346-47.

3. Léon Xlll et la Grande-Bretagne, ix, 347,
1906; — écoles (liomanos Pontificcs, 8 mai 1881),
xiv, 1669, 1678, 1681;— Ad Anglos (20 avr. 1895),
xi, 1161; xin, 1406, 1409;— ordinations anglicanes
(Apostolicse Cura', 13 sept. 1896), iv, 2170; v, 15;
vu, 1415, 1420-22; x, 337, 341; xi, 1154, 1161-62,
1163-66 (pour les antécédents et lus suites, voir
l'article entier), 1171-73, 1319; xin, 1369, 1399; —
I... et Manning, ix, 1901, 1906, 1913;—et Ne-wman,
xi, 352.

4. Léon XIII et VAmérique : a) îîtals-Unis, ix,
347-48; i, 1060-62; cône. de Baltimorc (1884),
Tables, 697; — Mgr Ireland et la fréquentation des
écoles publiques, i, 1069; ix, 348; xiv, 1675, 1677,

T. — XVI. — 94 —
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1680; Tables, 2314. — L'association S.-Raphaël, ix,
348; controverses, ni, 1735-36. — Sympathie (le
Léon XIII pour les États-Unis, ix, 348; lettre Lon-
ginqua Oceuni (6 janv. 1895), vi, 2327; ix, 623. —
L'américanisme et le P. Hecker, ix, 348-49; i, 1043
sq.; lettre Tcstcm benevolentiiK (22 janv. 1899),
15G7; in, 1180; vi, 2241; x, 2019; xv, 2797, 3227;
Fables, 133. — b ) Canada, ix, 349; n, 1479; — la
question scolaire, 1480-81; lettre A f f a r i t'as (8 cléc.
1897), xiv, 1669, 1671; — c ) Amérique latine :
cône. plénier de 1899, i, 1083-84; v, 2275; voir réfé-
rences, Tables, 691; — sur la lettre Trans Oced-
num, complétée par les décrets du 6 juill. 1899 et
du 4 mai 1900, i, 1084-85; Tables, 691; iv, 2469;
vu, 89. — Voir aussi : Mexique, i, 1090-91 ; n, 897 ;
— Colombie, i, 1093; — Equateur, 1095; — Répu-
blique Argentine, 1097; — Brésil, ix, 349; i, 1101.

IV. EXPANSION CATHOLIQUE. — 1° Missions. —
1. En général, x, 1871, 1879, 1915, 1918, 1929-30,
1954-55, 1958, 1965. — 2. Asie. : a ) Chine, ix, 349;
— b ) Indochine (persécutions), 350; x, 245; —
c ) Goa et Inde, ix, 350; i, 2110; — d ) Japon, ix,
350; i, 2117; — <:) Corée, ix, 350.

Sur l'apostolat du P. llamien De Vcustcr pré» des
lépreux, aux îles Hawaï, voir sa biographie par Vital
Jourdan (1931), lettre du card. Van Roey, préface
d'Ji. de S. Auban, 35, rue de Picpus, Paris, XII".

3. Afrique : les PP. Blancs et l'oeuvre antiescla-
vagistc du card. Lavigerie, ix, 350; voir Lavigerie,
Tables, 2909. — Encycl. In plurimis (1888), v,
469, 501, 503, 516-18, 518-19. — Sodalité S. Pierre
Claver, x, 1958.

2° Églises slaves et orientales, — 1. Cardinal
Hassun, IX, 350-51; Tables, 2025; — encycl.
Sunclii Dci civitas (3 déc, 1880) (Écoles |d'0ricnt),
ix, 351; x, 1957-58. — 2. Encycl. Grande munus
(30 sept. 1880), glorification des SS. Cyrille et
Méthode, ix, 351; xi, 1932; xiv, 2635. — 3. Chré-
tientés orientales, ix, 351; — Arméniens, xi, 1937;
— Bosnie Herzégovine, n, 1040, 1045-46; — Bul-
gares, il, 1216, 1233-35; — Chaldéens. xi, 247, 257;
— Coptes, x, 2258; xr, 1930, 1939; — Maronites, x,
62, 63, 107-08, 109-12; — Nestoriens, xi, 247; —
Syriens, 1936; — Église syro-malabare, 1942; xiv,
3141-42; patriarcat des Indes orientales, xi, 2295;
— 4. Deux événements ; a) Congres eucharistique
de Jérusalem, ix, 351; xi, 1933; — b ) Encycl.
Orientalium dignitas, ix, 351; cf. i, 2664 (azyme);
in, 1459-60; v, 260, 1704; xi, 131G, 1933; xiv,
1390; xv, 2227.

3° Appel à l'union. — l. Lettre Prœclara (1894),
ix, 351-53; xi, 2318, 2323, 2326; xiv, 1390; xv,
2228. — 2. Salis coqnilum (1896), ix, 353; l, 2031;
m, 425; iv, 2115, 2132, 2137-38, 2144, 2150, 2155;
vu, 1641, 1705; x, 2452; xm, 1406; xv, 1317, 2224,
2226-27.

V. ACTION INTELLECTUELLE, SOCIALE, INTERNA-
TIONALE, — 1° Action intellectuelle. — 1. Thomisme :
Encycl. ^Eterni Patris (4 août 1879), ix, 353; i, 1149,
1881, 1887; n, 1025-26; m, 2236; iv, 990, 1531,
1536-38; vi, 190-92, 216, 227, 332, 923, 1645; vu,
1713, 1811 ; x, 2179-81, 2420, 2456-57; xn, 1492-93;
xm, 1647, 2122-23; xiv, 1726-27; xv, 436-37,
497-98, 503, 629, 827, 1010-11. — Bref Gravissime
nos (aux jésuites), iv, 1176-77; vm, 1013, 1038-42,
1054, 1068, 1100, 1102; x, 2180-81. — Congres
internationaux, ix, 353; iv, 1859. — Académie de
S. Thomas, ix, 353-54; vi, 923; vin, 152; cf. 153;
Tables, 2362. — Édition léonine des œuvres de
S. Thomas, iv, 15G2; vi, 923; xv, 641. — Brefs
à l'université de Louvain (philosophie thomiste),
ix, 354; n, 555-56. — Ontologisme de Rosmini,
xin, 2926-52; v, 137; vu, 557, 1215; x, 2586, 2598;

xi, 1055-56. — Enseignement religieux, xiv, 1671-
72, 1680-82, 1688. — Un dominicain à l'Université
d'Amsterdam, xn, 93. — 2. Histoire, ix, 354; vi,
2259 (Hergenrôther) ; x, 1706; xn, 2243; xv, 2685.
— 3. Sciences : archives du Vatican, ix, 354; —
observatoire, 354. — 4. Sciences bibliques : encycl.
ProvidenliSfsimLis Deus (18 nov. 1893), ix, 354-55;
I, 1387, 2590-92; n, 1605; ni, 2332-34; iv, 1524,
1530, 1533-35, 1545, 1603, 2098, 2099-2101; vr,
2344, 2353, 2372; vu, 1704-06, 2098, 2160-62, 2165,
2173, 2175, 2177, 2183, 2190, 2202, 2235-37 (de
2237 à 2266, commentateurs de l'encyclique), 2295-
96, 2320, 2325-28, 2331, 2333, 2335, 2342-43; vin,
948; x, 2019; xiv, 1597; xv, 447-48, 1008, 2453,
2680, 3480, 3490. — Commission biblique, x, 1728;
Tables, 645 (seule la décision sur les citations impli-
cites relève du pontificat de Léon XIII, vu, 2261).
— Index, ni, 1112.

2° Question sociale. — 1. Socialisme, encycl. Quod
apostolici (supra. Débuts du pontificat); — les Che-
valiers du travail, ix, 355. — 2. Encycl. Rerum
Niwarum, ix, 355-56; i. 1735; ni, 575, 592-94, 1736,
1867, 1870-75,1877-78; iv, 279, 293, 312-18 (et. 304-
06), 1331, 2210; v, 832; vi, 1872, 2337; ix, 902,
1913; x, 2400-01, 2408, 2429, 2440, 2447, 2452,
2455; xi, 2009; xii, 2765; xm, 769, 772-74, 776-79,
781-89, 792, 808; Xiv, 999, 1005-10, 1014, 2318,
2320, 2388, 2686, 2726, 2752; xv, 2626; — inter-
ventions de G. Decurtins, ix, 356; x, 2041; Tables,
915. — 3. Encycl. Graves de commun! (18 janv.
1901) (démocratie chrétienne), ix, 356; iv, 318-19;
vu, 1714; x, 2408; xn, 88.

30 Rôle international. — 1. Arbitrage entre l'Alle-
magne et l'Espagne, ix, 357; i, 1732; xi, 2318. —
2. Enseignement sur la fraternité humaine, encycl.
aux évêques brésiliens (1888), ix, 357. — A cet en-
seignement et à la mission pacificatrice de l'Église
convergent les références de l'art. Patrie (Piété
envers la), xi, 2313, 2314-15, 2318-19, 2324-26. —
Conférence de la paix, xi, 2318; cf. vi, 1935-36;
— association internationale pour la protection des
travailleurs, ix, 358.

VI. INDICATIONS NON RELEVÉES DANS L'ARTICLE.
— l» Secrétaires d'Etal de Léon XIII, m, 1945
(Nina, Jacobini, Rampolla).

2° Encycliques : i, 297; iv, 2136; v, 15, 1713;
vu, 1704; x, 1736; xi, 2016. — Sur la Ste Vierge,
Immaculée Conception, vu, 1214, 1215; — Fiden-
tem piumque (20 sept. 1890), ix, 2389, 2395, 2404
(médiation); — Adjulricem populi (5 sept. 1895),
2394, 2396; xm, 2911 (corédemptrice) ; — Jucanda
semper (8 sept. 1894), ix, 2403 (Mère de la grâce) ; —
Diuturni tempdris (5 sept. 1898), 2403 (média-
trice); — Quanquam pturies (15 août 1889), 2405
(maternité spirituelle); — Octobri mense (22 sept.
1891), 2438 (Marie puissante); cf. xm, 2911; —
Augustissimm Virginis (12 sept. 1897), ix, 2470
(Rosaire); cf. Magnœ Dei Matris, xm, 2911.

F.-D. Joret, 0. P., dans Le Rosaire, Juvisy, 1934, a
donné in extenso le texte de toutes les encycliques de
Léon XIII concernant le rosaire.

3° Constitution Offïciorum et munerum (1897), m,
608, 610; v, 1712; vu, 1571; — Législation de
l'Index, vu, 1570-71 (voir tout l'article); cf. xiv,
1080; xv, 2739.

4° Mesures administratives et disciplinaires. —
Choix des évoques (constitution Immortalilalis mé-
morise, 21 sept. 1878), xi, 1907; — religieux et
évêques (const. Condilte, 8 déc. 1900), xm, 2163;
cf. 2164; — causes criminelles et disciplinaires des
clercs, xm, 623; — honoraires de messe (décret
Vigilanti, 25 mai 1893), vu, 87; cf. 89; xiv, 2147;
— contre le duel (lettre Pastoratis officia [189l], iv,
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1848-51; — absulutio complicis (jubilé de 1900),
ni, 625; — jeûne (dispense), vin, Î41G-17.

5° Varia. — Anticoncordataires, I, 1377; —
autel grégorien ad instar, xv, 1410; — bulles et
style bullaire, n, 1257-58; — Cisterciens réformés,
2537; — consécration du genre humain au Sacré-
Cœur, ni, 340-41; — exorcisme, xn, 2640; —
indulgences, vu, 1627; — infaillibilité, 1701; —
Purgatoire (intercession des âmes), xm, 1317; —
scapulaire, ix, 2469; xiv, 1257; — Trinité (culte),
xv, 1824-2G; — vocation, 3175, 3177; — Indica-
tions globales sur l'école et l'instruction chrétiennes,
vi, 636 (œuvre des catéchismes en France), 2241 ;
xi, 2009 (Officia sanctissimo, 1887), cf. 2010, 2016;
xiv, 1669, 1671-72, 1680-81, 1688-89, 1690-91,
(bibl.). — Modernisme naissant, x, 2016, 2018, 20:i8.

6° Cité, à propos d'autres personnages : Pie IX ,
xn, 1710-11; — Pie X, x, 2038; xn, 1716-19, 1728-
31, 1733, 1736; — cardinal Pie, 1742; — S. liona-
venture, n, 980, 982; — Bossuet, vi, 1322; —
Mgr Marct, ix, 2034; — Mariano de Novena, ix,
2339; — card. Pitra, xn, 2243; — Sanchez, xiv,
1080; — Strossmayer, 2631; — Suarcz, 2725; —
Vasquez, xv, 2605; — Veuillot, 2S21, 2833-34; —
Ward, 3519; -— Yves de Chartres, 3639; — ZigHara,
3692-93.

LÉON 1"^ lo Thrace, empereur d'Orient (457-474). —
Rapports cordiaux avec Rome dans les premières
controverses monophysites, ni, 1331; ix, 270-74;
cf. 299; x, 2254. — Cité : i, 307; xn, 1934; xv, 302.

LÉON I I I , l'Isaurien, empereur d'Orient (717-741).
— Mouvement iconoclaste, ni, 1339; vu, 575-84,
spécialement 577-81 ; cf. m, 1347. — Cité : i, 319,
1410; ii, 1170; ni,1354,1362,1363, 1369;iv, 2299;
vi, 1783; vnr, 705; ix, 1431; x, 2369; xiv, 1317;
xv, 3672.

LÉON I V , le Knazare, empereur d'Orient (775-780).
— Accalmie dans la persécution iconoclaste, in,
1340; vu, 584; xiv, 1317; xv, 54.

LÉON V, l'Arménien, empereur d'Orient (813-830).
— Reprise de la persécution, ni, 1340-41 ; vu, 588-
89. — Cité : m, 1354; x, 1598; xr, 441, 453, 2057:
xn, 1537; xv, 291-92.

LÉON V I , le Sage, empereur d'Orient (886-911). —
Notice [S. Salaville], ix, 365-94.

I. POLITIOUI'; ECCLÉSIASTIQUK. — 1° L ' a f f a i r e
de la tétragamie. — 1. Origine de L. et accession à
l'Empire, ix, 365-67. — 2. Mariages successifs de
L., 367-71; — quatrièmes noces contraires à la dis-
cipline, i, 1165; n, 880-81; xin, 302, 367; cf. Jean
IX et Jean X, vin, 615, 617-18. — 3. Troubles à
Constantinople, ix, 371-74; — altitudes successives
de Nicolas le Mystique, 369, 370-72; — altercations
avec L. et déposition (démission?) de Nicolas,
371-73; vin, 617-18; xi, 622. — Euthymc succède
à Nicolas : ratification du 4e mariage de L., ix,
373-74; xi, 622; cf. Tables, 1417; — attitude de
Rome (Serge III, Anastase III), vi, 375; et. i, 1165;
et Jean X, vin, 618. — Division dans le clergé de
Constantinople (nicolaïtes et euihymiens), ix, 374;
vin, 618; xi, 622 (Aréthas de Césarée, Tables, 248);
xiv, 1346. — 4. Après la mort de L. le Sage : rappel
de Nicolas et exil d'Euthyme, ix, 374-75; xi, 622;
— rupture avec Rome, puis reprise des contacts
avec le pape, ix, 375; cf. vin, 616;—Nicolas et Eu-
thyme, ix, 375. — 5. Synode d'union (920) : légi-
timation exceptionnelle du 4° mariage de L., régle-
mentation des troisièmes noces, 375; cl, n, 881;
ix, 2328. — Toute l'affaire résumée, m, 1356-57;
xin, 367; xiv, 1346-47. — Cité : in, 1362, 1364,
1365, 1368-69. 1836; iv, 264; ix, 2321; xn, 1537,
1596-97.

2° Deuxième déposition de Photius. - - 1. Opposi-

tion de L. à Photius et à Théodore Santabarénos,
xn, 1537, 1596; cf. ni, 1356; ix, 379. — 2. Étienne
substitué à Pholius, 379-80; cité : xn, 1596, 1598-
99; xiv, 1336, 1342. — Le pape Étienne V (VI) et
le patriarche lîtienne, xn, 1598; xiv, 1342; cf. v,
578.

II. ŒUVRE JUIHUIOUE ET LITTÉRAIRE. ——
1" Œuvre juridique. — Les 70 livres des Basiliques
et le recueil des 113 fiopelles : 1. Législation concer-
nant les choses ecclésiastiques, ix, 381-84. —
2. Législation du mariage (mariage religieux et
mariages successifs), 384-85; cf. n, 880-81; IX, 2325,
2328.

2° Œuvres Iwmilétiques. — 1. Homélies de la
P. G., complétées par le recueil du moine Akakios,
ix, 38G-87. — 2. Sur la Pentecôte (procession du
S.-Espril), 388. Sur la doctrine de L., Jugie,
T. D. C. 0., i, 287-90. •— 3. Mariologie, ix, 388-89;
cf. Maracci, Bibl. Mariana, 1932-33; vu, 929-30
(Immaculée Conception), texte reproduit dans
Jugie, L'Immaculée Conception dan..', l'Écriture
sainte et dans la tradition orientale, Paris, 1952,
p. 180-81; — sur l'Assomption, Jugie, La mort et
l'Assomption de la Ste Vierge, Cité du Vatican, 1944,
p. 265-68, 441-42.

3° Œuvres poétiques et hymnographiques. — 1.
Poèmes, ix, 389. — 2. Hymnes, 389-90.

4° Autres écrits. — Confusion entre différents
auteurs nommés Léon, ix, 390-91. — u ) L'Apologia
est île Léon le Philosophe; cf. infra; — h ) la Tactica
Leonis imperatoris, de Léon l'Isaurien (?) ou plus
vraisemblablement de Léon VI ou d'un contem-
porain; — c ) L'Epi.-stoia Leonis Jiïiperotoris ad Oma-
rum est presque certainement de Léon le Sage; —
d ) La Laiidatio sancti Joannis Chrysostomi, vin,
661 ; — e.) pourquoi l'appellation de « Sage »?,
ix, 391-93.

LÉON D'AGHRIDA (ou OCHRIDA), ~ Charto-
phylax de la Grande Église, archevêque d'Achrida
(1025-56), n, 1185; — sa lettre à Jean de ïrani,
sur les divergences grecques et latines, xiv, 1351-52
(cité ; 1354, 1356, 1366); cf. i 838, 2655; ix, 326;
x, 1337, 1682-86 (cité : 1691, 1694, 1702).

Outre la lettre à Jean de Trani, on attribue générale-
ment ;'i Léon d'Aehrida deux discours publiés dans
•EKKÀriuicBTTliri] 'AÀii9Elc[, a" série, ni (1886), p. 421-27;
iv (1887), p. 150-62. Mais authenticité très suspecte,
déclare Jllgie, dans T. D. C. 0., i, 319-20

LÉON D'ARMÉNIE, rois. •- Léon II, xi, 73;
— Léon V, il, 696-97.

LÉON D'ASSISE, compagnon de S. François, vin,
200; xn, 2604, 2606; xiv, 2536, 2545.

LÉON DE CHALCÉDOINE, métropolite. — Let-
tres sur le culte des images, sa soumission au concile
des Blacherncs (1084), x»v, 2940-41.

Sur la doctrine de ces lettres et leur édition, voir Jugie,
dans T. D. C. 0., n, 716-17.

LÉON LE G R A M M A I R I E N . — Cité : n, 2; Xll,
1558; xiv, 3962.

LÉON DE KIEV (ou de Preslava), métropolite, fiti
du x° s. — Cité contre les azymes ; xiv, 217, 1360,

LÉON LE PHILOSOPHE, professeur à la haute
École de Constantinople, après avoir été archevêque
de Thessalonique. — Cf. Fr. Uvornik, Le Schisme de
Phallus, Paris, 1950, p. 237. — Son Apologie, ix,
390.

LÉON DE SAINT-JEAN (Jean Macé). — Notice
[Anastase de S. Paul], ix, 394-96. — Cité : n, 1790
(bibl.); xv, 3625 (biographie d'A. Yvan).

LÉONARD (Abel). — Visiteur apostolique en Chal-
déo (Grégoire XIII), xi, 230, 232; — édition des
livres liturgiques maronites, x, 65.

LÉONARD DE OIFFON. — Notice [E. Longpré],
ix, 396-97. Voir Rossi, xiv, 6.
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LÉONARD DE PORT-MAURICE (S.). — Notice

[P. Edouard d'Alençon], ix, 397-98. — Influence (?)
d'Ubertin de Casale, xv, 2029. — Sur l'Immaculée
Conception, vn, 1186-88. — Élus (nombre), iv,
236G. — Avertissement aux confesseurs, xiv, 1053.

L É O N A R D DE S Al NT-M A R T I N (François-
Martin de Mulié). — Notice [Anastase de S. Paul],
ix, 398-99.

LÉONARD DE VINCI. — Notice [C. Constantin],
xin, 1713 (est-il rationaliste?). — Cite : xi, 2081;
xn, 1490.

Sur Léonard de V., on lira dans Fliclie-Martin, xv,
220-21, l'appréciation objective et pondérée de R. Aube-
nas, avec la bibliographie qui l'accompagne, p. 220, note 4.

LEONAROELLI (Bonaventure). — Notice [P.
Rernard], ix, 399.

LEONARD 1 (LEENAERDS) (Thomas). — Théologien
dominicain, né ù Maesiricht, mort en 1668, âgé de 72 ans.
Parmi ses écrits, on cite une étude sur la doctrine de
S. Thomas De prima hominis institutione, où l'exposé
du péché originel l'amène à nier l'Immaculée Conception
de la Vierge Marie. Mis ù l'Index, nisi deleantur omnia
quœ (p. 136-134) de conccflUone B. M. V. habentur, et
qus l. S, c. S et 10 de actu beatificu caritatis in Christo
leguntur. CI. Hurler, iv, 87. Cité ici sur le sacrifice de la
messe, X, 1154.

LEONARDOS (Agapios), moine du Mont Athos, auteur
avec Nîcodème l'Hagiorite du célèbre rTq5àÀiov, édité
à Leipzig en 1880, xi, 487. Cf. Jugie, dans T. D. C. 0.,
i,530.

LÉONAS (Comte). — Rôle au concile do Séicucie, xiv,
1787-88.

LÉONCE D'AIMTIOCHE. — Prêtre, eunuque
volontaire, déposé pour ce motif, v, 1520-21; x,
2576. Cf. i, 2149, 2157. — Voir 1" cône. de Nicée,
can. 1, xi, 408-09.

LÉONCE DE BYZANCE. — Étude générale [V.
Grumel], ix, 400-26. — I. VIE. — Traits permettant
de reconstituer approximativemcnl son curriculum
vitse, ix, 400-01; cf. xi, 1575; xiv, 1747.

II. ŒUVRES. — l0 Authentiques, ix, 401-03. —
2° Supposées (pseudo-Léonce), 403-05. — Le De
sectis, invoqué à propos des diacrinomènes, iv,
732-33, de la controverse gaïanite, vi, 1005, et de
Paul de Samosate, xn, 49. — Cité : iv, 1555; xv,
221, 284,1861.

III. DOCTRINES. — I . PHILOSOPHIE. — 1. An-
thropologie, corps et âme, conception platonicienne,
ix, 404-05. — 2. Métaphysique ; a) oùirla, ÇÙCTIÇ,
sISos; — b ) 'Y-n-ào-raoïs; — c ) Oùcns et ùiràCTrao-iç
comparées; — d ) êvu-rocnotTov. — e) "EVCÙOTS,
405-08; cf. Fils de Dieu, •v, 2461 et Hypostase, vu,
372, 393, 397-99, 404, 406, 415; xiv, 1693; xv, 358.
— Danger de trithéisme par l'application de ces
formules à la Trinité, xv, 1694; — mais rejet de
cette erreur, vin, 838-39; x, 2242, 2247, 2249-50.

//. THÉOLOGIE. — 1° Christologie. — 1. Union
christotoyique <• in fieri i (termes et causes, moment,
mode), IX, 408-09. — 2. Union christologique « in
facto esse i> (deux natures, hypostase unique), 409-
13; — formules christologiques (êK 5ùo ÇÛCTSMV ;—
Sùo (pùcreis KO[T' ê-n-tvoiccv; — ufct çùo-i; TOÛ BEOÛ
Aoyou o-EKapKûùuévri ; — v,ia <pùo-is... cràvSe-ros),
413-14; — comparaison de l'âme et du corps, 414-
18; vu, 504. - - Le tout résumé à IIvposlaiiqM
(Union), vu, 500-02; cf. IIe couc. de Constanti-
nople (où se rcflèLe la doctrine de Léonce), ni, 1239-
59; résumé, vu, 485-87; xv, 208-09; cf. 11, 2200,
2207. — 3. Conséquences : a) Communication des
idiomes, ix, 416-17; cf. v»l, 600; xv, 2034; et opé-
ration thcandrique, xv, 205, 208-09; — b) filiation
naturelle du Christ, ix, 417-18; ci. v, 2461; —
c ) Adoration du Christ, ix, 418-19; cf. IIe cône. de
Constantinople (can. 4 et 9), ni, 1243-45, 1250-51
et CuUe, 2416-17; — d ) Condition de l'humanité

du Christ : ce. son âme, ix, 419; cf. xiv, 1647
(science); xv, 262 (impeccabilité, niée par Théodore
de Mopsueste); P. son corps : contre la thèse julia-
nistc de l'impassibilité, ix, 420-21 ; vi,1005,1008-09,
1009-11; cité : 1012; cf. i, 1438; iv, 1364-65 (sur
Diodore); — aphthartodocétisme, v, 160S; vr,
1005-06, 1008-10; vu, 897; ix, 1766. — formule
i;7;i;s de Trinitate passus est, xv, 508, 511, 1907.
— 4. La Mère de Dieu, ix, 421-22.

2° Sotêriologie. — 1. Adam et le péché originel,
transmis aux hommes, ix, 422. — 2. But de l'Incar-
nation, 422. — 3. Rédemption ei possibilité du Clirist,
422-23; cf. supra, 420-21; vi, 1008-09; — sacre-
ments suite de la Rédemption : eucharistie, v,
1165, 1171. — 4. p:tat final de l'humanité, ix, 423;
— résurrection, xiu, 2535; — enfer éternel, v, 79.

3° Règle de fo i . — Écriture inspirée : Pères inter-
prètes de l'Écriture, ix, 423-24; xiv, 710 (Sagesse);
xv, 1288-89. — Critique de Théodore de Mop-
sueste au point de vue scripturaire (canon des
Écritures), xv, 240, 245-46; cf. n, 1580, 1590; —
textes recueillis contre Théodore et utilisés au
11e CODC. de Constantinople, xv, 243, 1889, 1899,
1901; — ressemblance des doctrines de I,. el de
Justmicn, vin, 2287; xv, 1897. — Sur Jean Phi-
lopon, vin, 833, 838-39.

4° Origénisme (?). — Léonce de Byzance ne
semble pas être le Léonce de la Vi7a Saba;, ix, 424-
25. Cf. xi, 1575. — Voir xn, 1803.

Conclusion : a) Valeur théologique et influence
|V. Grumel], ix, 425-26 ; — b) Résultat de sa théo-
logie opposée à celle de Théodore [É. Amann], deux
théologies, celle de l'Homo assiimptus, celle de
VUnus de Trinitate passus est, xv, 1918-20 (et.
Tables, 2647-48).

Cité : i, 588, 1535; iv, 732 (diacrinomcncs);
v, 1532-33; vu, 2521 (S. Irénée); vin, 697, 1917
(taux apollinarismes) ; ix, 1651; x, 454, 1588; xi,
1575; xn, 1804; xiv, 1693 (scolastique) ; xv, 239
(Théodore de Mopsueste), 240, 245-47, 257-59.

Les affirmations de Grumel ne sont plus acceptées dans
leur totalité. Voici la note relevée dans Altaner-Chirat,
705:

Les problèmes qui s'attachent à son héritage liltéraire
sont loin d'être élucidés... F. Loofs a tenté do donner
plus de fond et de couleur à la vie de ce personnage à
peine saisissable, en l'identifiant à divers homonymes;
mais, bien que ses constructions aient été, jusqu'à une
date récente, presque généralement acceptées, il faut
dire que ce critique s'est fourvoyé. Avant tout il n'est pas
exact que le théologien Léonce soit identique au moine
scythe Léonce connu par la controverse théopaschite.
Il n'était pas davantage, comme on l'a cru te plus sou-
vent, le conseiller tiléologiquc de l'empereur Justinicn,
assez influent pour pousser le monarque à engager la
lutte contre les « Trois Chapitres ». Avec Richard, on
doit l'identifier à l'origéniste Léonce l'Ermite, connu
par la « Vie de Sabas • due à Cyrille de Scythopolis
Léonce fut un polémiste habile, également versé dans la
logique aristotélicienne et la psychologie néoplatoni-
cienne, qui a surtout combattu avec succès le mono-
physisme de son temps (sévériens, julianistes). En Chris-
tologie, il suit strictement la doctrine de Chalcédoine
(Mocller, dans Grillmeier-Bacht, DCLS Komil von. Chai-
fa-don, Wurtzbourg, i, 662).

LÉONCE DE CÉ8ARÉE — Père du Ier concile
de Nicée, xi, 403.

LÉONCE DE JÉRUSALEM. — Notice [L. Petit],
ix, 426-27.

LÉONCE DE NÉAPOLIS (ou NAPLOUSE). — II
naquit vraisemblablement dans le dernier quart du
vi° s., eL mourut, au plus tôt, au milieu du vu". Il ap-
partenait au groupe d'amis de Jean l'Aumônier (f 619),
patriarche d'Alexandrie, natif de Chypre (.Tables,
2449 sci.), et séjourna auprès de lui (vers 610-619). Il
devint évêquc de Néapolis de Chypre. En 629, il accom-
plit encore un voyage en Egypte.
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1° Son irupre Écrite comprend des homélies, des Vies

de saints, un dialogue conire les Juifs. La Patrologie
grecque (xcill, 1559-1748) reproduit l'homélie pour la
fête de « la Rencontre » (Présentation de Jésus au
Temple), celle pour la mi-Pentecôle, et un discours
contre les Juifs; ces trois écrits présentent des caracté-
ristiques semblables; suivent un fragment contre les
Jiiil's (en latin), la Vie de S. Jean l'Aumônier (en latin),
et celle de S. Syrïléon d'Édessc, " le fou pour le Clirist ».
Les A, S. ont également publié ces Vies (janvier, ni,
nu 23, édit. de Paris, p. 108-131; juillet, i, an l",
p. 114-151).

Le IIe concile général de Nicéc (7S7) signale des pané-
gyriques et homélies, dont l'une sur la Transfiguration
du Christ. On en connaît aussi sur l'Annonciation de
Marie, le dimanche des Rameaux, encore manuscrits;
leur authenticité n'est pas absolument sure, certaines
sont attribuées parfois à Léonce de Jérusalem ou a
Léonce de Byzance; la discrimination reste à faire.

Il l'ut un des principaux hagiographes du vil'' s., en
grec. II visait ii édifier les lecteurs, et savait Faire œuvre
historique : toutefois la Vie rte S. Syméon « le Fol »
mêle l'anecdote, pour le inoins curieuse, à l'histoire. H
n'est lias certain que l'on ail: retrouvé sa Vie de S. Spyri-
don de Trimithonle (Chypre), l'évoque pittoresque
(B. I I . (:., :!'• édit., 1957, il, p. 24fi, n° 1848 a).

Ses écrits contre les .luira faisaient partie d'un mou-
vement d'ensemble provoqué par leur alliluue envers
le conuuérant perse (614), puis envers le conquérant
arabe, à partir de 633. Ce mouvement alliait la prédi-
cation missionnaire A la lutte doctrinale.

2" La théologie de Léonce part de l'Écriture, qu'il
explique de façon pénétrante. H s'attache au sens obvie,
puis, à l'aide de notions philosophiques, expose la doc-
trine correspondante, dégage les enseignements de mo-
rale et de spiritualité.

L'homélie pour la fête de « la Rencontre " commente
l'évangile de Luc., il, 22-40; elle utilise des passades
des évangiles, des épîtres de S. l'aul, de celle aux 1 lébreux
et de l'Ancien Testament (grands prophètes. Psaumes,
Proverbes). Elle s'emploie i'i résoudre les antinomies
apparentes qu'entraîne l'Incarnation (l'niinIhrOpêsis} du
HIs de Dieu : la nature divine, incorporelle, inlinie,
présente partout, n'en subit aucun changement, aucune
altération, tandis que le corps du Christ peut nalLirelle-
Inent survenir dans un lieu et croître, c'est un des as-
pects du « mystère de l'économie «. Le Père et le Fils
sont tous deux Seigneurs, inséparables avant comme
après l'Incarnation, mais il n'y a qu'une seule seigneurie,
une seule divinité. Léonce est familier de la commu-
nication des idiomes, mais il ne fait pas allusion au
problème des deux volontés dans le Christ. Créateur
de Moïse, Jésus se soumet a sa loi, mais il est aussi
l'artisan de la Loi et fondateur du Nouveau Testament.
Il est le salut, le Sauveur. Il nous a rachetés de l'erreur
et de la corruption, il est notre rançon. Son avènement
occasionne la chute des incroyants et le relèvement
des croyants, mais il n'en est pas la cause, c'est le tait
du propre choix de chacun.

Marie, Mère de Dieu et toute sainte, " participante (le
la Trinité sainte et consubstantiellc », vierge même après
l'enfantement, n'avait pas besoin de purification, mais
elle s'y est soumise, et ainsi, « pour toute créature, elle
sera la patronne de sanctilication et de purilic.ation ».

L'homélie pour la mi-Pentccôtc commente l'évangile
de Joa., vu, 13-31. Elle utilise l'Ancien et le Nouveau
Testament, surtout les évangiles. Pas un fail. et geste
de notre Maître et Sauveur Jésus-Christ, « dans son éco-
nomie incarnée », n'a été vain; c'est « une loi que l'on
ne peut abroger », en faveur de ceux qui ont cru lit de
ceux qui croiront en Lui; les chefs des Juifs, précurseurs
des hérétiques, se sont privés, par leur faute, « de cette
gloire réellement inamissible « qu'est la foi au Clirist.
Celui-ci est médiateur, parce qu'il est Dieu et homme.
Comme la précédente, cette homélie connaît l'aspect
ontologique et l'aspect sotériologique (le « l'économie ».

Le sermon contre les Juifs prouve la légitimité des
images des saints, de la Croix, et du culte qui leur est
rendu. Il fail état d'abord de quelques passages de
l'Ancien Testament favorables à cette pratique, puis
il explique le caractère relatir de ce culte. Le culte de la
Croix ne s'adresse pas au bois, mais au Christ qui y a
été crucifié, si bien que, par la Croix, nous adorons le

Christ; celui des apôtres, des martyrs, des saints
s'adresse à des amis du Christ : honorer l'image des
serviteurs de Dieu, se prosterner devant, c'est glorifier
l'habitation du Saint-Ksprit. Vénérer les endroits ou
le Christ s'est manifesté, s'y prosterner, ce n'est pas
honorer des choses matérielles, mais des « lieux de Dieu »,
et finalement le Christ, notre Dieu. D'ailleurs les re-
liques et les images des martyrs mettent en fuite les
dénions; les images religieuses nous font souvenir conti-
nuellement du Seigneur notre Dieu.

Léonce ne va pas jusqu'à marquer la différence entre
le culte des images des saints et celui de la croix du
Clirist; il ne précise pas la signification de Tinf) et de
iTpotnnivno-iç. Le IIe concile général de Nicéc (787),
qui traita principalement du culte des saintes images,
produisit ce sermon pour justifier ce culte. Le concile
de Paris (825) reprit des passages essentiels de l'argu-
nw.ntaUon de Léonce.

Le fragment contre les Juil's rassemble des textes de
Michée, Jérémie, Isaïe, Daniel, Osée, tîzéchlel, et ex-
pose que les signes prophétiques de l'avènement du
Christ, empruntés au langage des sens, font néanmoins
entendre les réalités spirituelles que cet avènement
instaure,

I.a Vie de S. Syméon « le Fol » débute par un prologue
semé d'exhortations, de maximes de spiritualité et de
inorale. Ses sources bibliques sont principalement le
Nouveau Testament, le Cantique y figure aussi. L'inti-
mité divine ne doit pas négliger le salut du prochain, il
nous faut imiter le Seigneur, qui a vraiment donné son
âme et son corps.

Les collections de conciles aux années 787 (II" concile
général de Nicée), et S25 (concile de Paris), - - H, H. L;
4388. — Anal. Boll., xxvi (1907), p. 239-241, 24ti-247.
— f-I. G. Keck, Kirche und theologische Literatur in
bysanl.ini.'ichen lîeich, Munich, 1959. - Altaner-Chirat,
l'résis f i e Patrologie, 1'. VlAUU.

Sur IK culte des images, vu, 771-72, 794, 796,
815, 818, 840; c[. xi, 423; — sur l'Jmmaculée
Conception, vu, 916. — Cite : i, 324.

LEONE (Denis). — Notice [M.-D. Chenu], ix, 427.
LEONI (Jean-François). — Noiicc [P. rîdouarci

il'Alciir.oii], ix, 428.
LÉOPOL. — Métropole ecclésiastique de l'Église

ruthène, xiv, 392; — sous la domination autri-
chienne, Lemberg, i, 1916-17, 2RO/1, 2605 (avec LUI
éveclic arnicnicu) ; — sous la domination polonaise,
Lvow ou Lcopol (avec archevêché latin, cvêchés
arménien et ruthè.nc), xn, carte (art. Pologne).
— Cité : vu, 2174; xi, 1928, 1939; xn, 2451, 2469,
251.3; xiv, 386, 392.

LÉOPOLD. Nom de plusieurs souverains.
L. I", empereur d'Allemagne (1G40-1705), III, 100-01.
L. II (1747-92), d'abord duc de Toscane en 1763;

cf. Synode de Pisloîe; Assemblée de Florence, xn, 16H9,
2135, 2138, 2110-41, 214:1, 214ti, 2156, 2159-61, 2170,
217.Ï-78, 2191, 2196, 2198-99; cf. ix, 2273, 2277; --
ensuite empereur d'Allemagne à la mort de Joseph II,
i, 2599; vi, 2030; vlli., 1544, 1546; ix, 2273; xn, 1660,
2203, 2226; xin, 332.

L. l", roi îles Belges (1790-1865), roi en 18:10, il,
536;ix,336.

L. II, roi des Belges (1K35-1909), II, 536.
L., duc de l.ofraine (1697-1759), cité : xiv, 2365,

LÉOPOLD (Christophe). — Notice [P. Bernard], ix,
428.

LÉOVIGILDE, roi arien d'Espagne (569-58G). —
Ses rigueurs contre les catholiques et son fils Hcr-
ménégilde, r, 1852-53; vin, 98, 106; ix, 97; xv,
1177, 1190.

LE PAIQE (Jean), prémontré (f 1650), XTII, 6, 10,
26.

LE PAIQE (Louis-Adrien). — Notice 1,1. Carreyre],
ix, 428-29. -- Cité ; xv, 2417.

LÉPANTE (Bataille de). — Et la fête de N.-D. des
Victoires, xn, 1651.

LEPAPE DE TRÉVERN, cvêque de Strasbourg.
— Voir Tréuern.
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LEPELLET1ER (Claude). — Notice [J. Carreyre],

ix, 430-32.
LE PELLETI ER (Michel), évêque d'Angers.— Notice

[J. Carreyre], ix, 429-30 (rectifier l'orthographe),
LE PETIT (Claude). — Notice [A. Teelaert], xn,

1337. — Cité : vi, 848.
LÉPICIER (Alexis-Henri-Marie), théologien de l'Ordre

des Servîtes et cardinal. Né à Vaueouleurs (Meuse), en
1863, mort à Rome en 1936. Cf. xiv, 1987. Son œuvre
théologique est abondante : il n'est pour ainsi dire aucun
des traités de la Somme théologique de S. Thomas qu'il
n'ait commente avec cette sûreté de doctrine et cette
abondance d'explication qui sont le propre de ses
ouvrages. Vingt-cinq traités constituent cette œuvre
immense que l'auteur, au milieu fies fonctions multiples
et des missions diverses que lui a imposées la confiance
des Souverains Pontifes, a trouvé moyen de mener à
bonne fin. Bornons-nous à cl 1er les titres ;

1. De sacra dmtrina. — 2. De Deo Uno quoad diviiicini
essentiam. — 3. De Deo Uno quoad dluinam operationem,
— 4, De SS. Trinitate. — 5. De angelis in se consideratis.
— 6. De angelis relate ad mundi regimen considérons. —
7. De opère sex dierum. — 8. De primi hominis formalione.
—— 9. De conservatione et gubernatione reriim. — 10. De
habitibus et virtutibus. — I I . De peccato originali. — 12.
De gratin. — 13. De Incarnatione Verdi. T. De ipso
myslerio. — 14. De Incarnatione Verbi. il. De consequenti-
bus unionem et de his qutE Chrisius egit et passus f.st. -—
15. De B. V. Maria Maire Dei (5e éd. en 1926), — 16. De
S. Joseph. — 17, De .facramentis in communi. — 18.
De sacramenlis baptismi et confirmaiionis. -- 19. De
Ssma Eucharislia. l. Ut est sacramentum, — 20. De Ssma
Eucharislia. il. Ut est sacriflcium. — 21. De sacramento
pœnilcnliœ, de excommunicatione et de indulgentiis. —
22. Tractatus de extrema unctione el] de ordine. — 23.
De sacramento matrimonii. — 24. De novissimis. — 25.
De stabilitate et progressa dogmatis. — A ces traités dog-
matiques s'ajoutent d'autres œuvres : scripturaires
(concordance), cxégétiques (commentaire sur les Actes),
philosophiques, ascétiques, apologétiques, etc. Parmi
ces autres œuvres, citons ; .Le lis d'Israël, Considérations
pour le moi» de mars; — Le monde invisible. Le spiritisme
en face de la théologie catholique (primitivement écrit en
anglais ; Thé unseen Worid. et déjà traduit en hollandais
et en italien); — S, Joseph, époux de la T. S- Vierge.
Étude théologique; — Lu, plus belle fleur du paradis; —
Le miracle; sa nature, ses rapports avec l'ordre surnaturel
(trad. par Ch. Grolleau).

Voir : Aug.-M. Lépicier (son frère plus jeune de 17 ans;
T juill. 1963) : Dans le sillage fraternel d'une sainte vie :
Le cardinal Lépicier, des Serviles de Marie, 1.1, Ises-l'Jlît.

Cite : Dogme, iv, 1650 (bibL); — Hexaméron, vi,
2343; — Incarnation, vu, 1539 (bibi.); — Vierge
Marie, vu, 1209 (bibl.); ix, 2357 (id.), 23G1, 2387,
2410, 2426, 2432, 2452, 2470; x, 1838; — S. Joseph,
vin, 1518; et. vu, 1274 (impeccabililé); — messe, x,
1224, 1233-35, 1257, 1274-75, 1291, 1294; cf. xv,
1405 (transsubstantiation); — ministre des sacre-
ments, x, 1777; — Miracle, x, 1807; — Ordre (et
extrême-onction), xi, 1372; — Pénitence, xii, 1125;
—persévérance, xii, 1285;—purgatoire, xm, 1283,
1285, 1287, 1290, 1293-94, 1300-01, 1304-05, 1307,
1313, 1318; — résurrection, 2570; — reviviscence
(les sacrements, 2619, 2624; — des mérites, 2G38;
— Sacrements, xiv, 5(58-70, 618; — science des
anges, 1624; — néo-scolastiquc, xiv, 1727; —
thomisme, xv, 943. — Cité : 1805.

LEPIDI (Albert). -- Théologien dominicain, né le 20 tévr.
1838 a Popoli dans les Abruzzes, entré dans l'ordre de
S. Dominique en 1855, il assura d'abord les charges de
professeur, puis do régent des études dans les Studiu
de Flavigny et de Louvain. C'est alors qu'il publia son
Examen philosophico-lheologicum de ontologismo, 1874,
puis les trois volumes des Vtementa pliilosophis chris-
tianas, 1875-79. Un quatrième volume, où les éléments
augustiniens du thomisme étaient mis spécialement en
valeur dans la théorie de la connaissance, demeura hors
commerce. En oct. 1884, le P. Lepidi devint régent de la
Minerve, à Rome. En 1897, Léon X11I le nomma Maître
du Sacré-Palais, charge qu'il assura jusqu'à sa mort,

survenue le 31 JullI. 1925. Au milieu des dlllicultés d'une
époque qui fut celle de la montée, puis de la condamna-
tion et de la liquidation du modernisme, le I'. Lepidi fit
toujours preuve d'une loyauté et d'une droiture aux-
quelles A. Loisy a rendu hommage dans ses Mémoires.

Notice dans Memorie dominicane, XLII (1925), p. 424-
31; G. Seslili, « r. Alberto I.epidi, 0. P. e la sua plo-
sofia, Turin-Rome, 1930 (p. 15-1G, bibliographie des
écrits du père). Quelques scripta minora philosophiques
ont été traduits en français : Opuscules philosophiques,
Irad. K. Vignon, Paris, 1899. Y. CONOAR,

L. cl le thomisme, xiv, 1727. — Sur l'existence
de Dieu, iv, 902; — essence et existence des êtres
crées dans la preuve de l'existence de Dieu, 934;
cf. v, 844-45. — Sur l'ontologisme, xi, 1060 (bibl.);
cf. i, 2335-36, 2510; — relations divines, xiu, 2142.
— Cité : il, 556, 2025.

LEP1N (Marius). — Théologien de la Compagnie de S.-Sul-
picc; cf. xiv, 823. Né le 20 mars 1870 à S.-Laurent de
Cliamousset (Rhône), il est mort. à Lyon le 11 août 1952.
Docteur en théologie de la Faculté catholique de Lyon,
avec sa thèse L'idée du Sacrifice dans la religion chré-
tienne, principalement d'après le P. de Condren cl M, Olier,
Paris-Lyon, 1S97, il enseigna l'Écriture Sainte au sémi-
naire S.-Sulpicc d'Issy (1899), puis, ù partir de 1902, au
Séminaire S.-Irénée de Lyon jusqu'à l'âge de la retraite.

Si ses articles à L'Université catholique, à la }ievuc
Biblique, à la 'Revue pratique d'apolgétique et au Dict.
apol. (art. Apocryphes, Évangiles canoniques) sont assey.
nombreux, c'est surtout la liste impressionnante de
ses livres qui atteste son talent d'écrivain et les préoccu-
pations de son apostolat intellectuel.

Ses ouvrages contestant les thèses de Loisy et, plus
tard, de Couchotid et de Guignebert ont connu un grand
succès. Il y manifeste de grandes qualités de compétence,
de conscience, de clairvoyance, de compréhension et
de méthode, tout en gardant le respect envers ses adver-
saires. Excellent critique de détail, attaché a réfuter les
thèses destructives et a préserver la toi, il est moins
heureux comme critique de fond et comme constructeur;
il n'a pas ouvert de voies nouvelles à l'exégèse. Citons :
Jésus, Messie et Fils de Dieu, d'après les Évangiles
synoptiques, Paris, 1904, 4" éd., 1910; trad. américaine :
Christ and ilir Gospel, or Jésus thé Mcssiah and Son of
God, Pniladelphie, 1910; — L'Origine du Quatrième
Évangile, Paris, 1907; — Les tiléories de M. Loisy.
Exposé et critique, 1908 (cf. VI, 706); — Christoloyie.
Commentaire des propositions X X V Ï I - X . X . K V Ï I I du dé-
cret du Saint-Oll'ice • Lamentabili ', 1908; — I,a valeur
historique du Quatrième Évangile, 2 vol., 1910; — Le
Christ Jésus, son existence liistorique et sa divinité,
1929 (ouvrage couronne par l'Académie française); —
Le problème de Jésus. En réponse à MM. Loisg et Ch. Gui-
gnebert, 1936 (coll. La Vie citrétienne); — ainsi que
Histoire de. Jésus, dans l'encyclopédie Le Christ, Paris,
1932, p. 250-348.

D'autres écrits embrassent plus largement le domaine
de la toi : Pourquoi l'on doit être chrétien?, Paris, 1907,
repris et développé sous le titre ; Faut-il croire en Dieu,
en Jésus-Clirist, en l'Église?, Lyon, 1947; — Jésus-
Christ, Sa vie et son œuvre. Esquisse des origines chré-
tiennes, précédée d'une Intraduction sur lu valeur liisto-
rique des Évangiles, Paris, 1912, 6« édit., 1925 (trad.
espagnole, Barcelone, 1915).

Après la parution rie la brochure. Évangiles cano-
niques et Évangiles apocryphes, Paris, 1907 (coll. Science
et Religion), l'auteur public ses propres traductions ;
L'Évangile de Notre Seis/neur Jésus-Christ, traduit sur
le grec, présenté suivant un ordre chronologique et logique,
avec iniroducliow et annotations (édition de propagande,
S.-Étienne, 1930; grande édition, Paris, 1934); —- Actes
des Apàtres, Êpitres, Apocalypse, traduits sur le grec,
avec introductions, divisions logiques, annotations cl
recueil méthodique de tous les textes importants, Paris-
S.-Étiennc, 1948. Un autre ouvrage manifeste les pré-
occupations du prêtre et du formateur des prêtres. Le
Psautier logique. Les Psaumes logiquement distribués,
traduits et commentés pour le bréviaire et la piété, Paris,
1937.

Sa thèse de 1897 avait donné à M. Lepin le goût d'une
vaste enquête historique sur les opinions des théologiens
relatives aux caractères essentiel» de la messe : de lu, le
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gros volume qui restera toujours consulté : L'Idée du
Sacrifice de la Messe d'après les théologiens, depuis l'ori-
gine jusqu'à nos jours, Paris, 1926 (ouvrage couronné par
l'Académie française). La doctrine de la messe est encore
étudiée et exposée dans Jésus, Souverain Prêtre', fitade
dogmatique et pratique, avec te texte de la messe votive
accordée par Pie X I , Lyon-Paris, 1937; •— La Messe et
nous, Paris, 1937 (coll. La Vie intérieure pour notre
temps). — Entre-temps, celle idée avait suggère à
M. Lopin de fonder la congrégation des « Servantes de
Jésus, Souverain Prêtre « érigée canoniquement a Lyon
en. 1938 (cf. Jésus, Souverain Prêtre, dans La Vie spiri-
tuelle, LX [1939], p. 141-66; L'Œuwc des Semantes de
Jésus Souverain Prêtre, ihid., i.xix [1943], p. 214-19)] et
pour laquelle il écrivit Pour la Messe et la Communion,
Lyon, 1927; — Marie, servante du Clirist Jésus et de
l'Église, étude dogmatique, 1949.

On doit encore à M. Lopin la publication du gros
ouvrage anonyme : M. Lebas, supérieur du séminaire
S.-Irénée de Lyon f l S V S - 1 9 0 1 ) et Supérieur général de
R.-Sulpice (191.11-l'IUt). Souvenirs de ses en-seignements
oraux et restes de ses écrits, précédés d'une notice bio-
graphique, Paris, 1913; ainsi qu'une biographie : La
Héiiérende Mère Raphaël de Jésus, fondatrice des carmcts
d'Oullins, S.-Chamond et .lîoanne (diocèse de Lyon),
18S9-1914,, Lyon-Paris, 1929.

Notice chronologique de M. Lepin par P. Pourrat,
dans Nécrologie de la Campât/nie de Saint-Sulpice, 1936-
53 (Archives de S.-Sulpice). — Sur M. Lopin et la crise
moderniste : A. Loisy, Mémoires pour servir à l'histoire
religieuse de notre temps, il, Paris, 1931, p. 422-33; m,
ibid., p. 541; — Paul-Louis Couchoud, Le nieii Jésus,
Paris, 1951, p. 19-21 ; — E. î'oulat, Histoire, dogme et
critique dans la crise moderniste, Paris, 1962, p. 499-503
et passim, J . ÏHINQUET, p. s. s.

Les références au D. T. C. concernent soit Jésus-
Christ, soit la messe. — 1. Jésus-Christ, doctrine île
l'Évangile et erreurs modernistes ; in, 832; v,
2372, 2376, 2388, 2390, 2393-94, 2396, 2399 (bibl.),
2427; vi, 1560; vu, 566; vin, 540, 548, 567, 569,
583 (bibl.), 1128,1130,1137, 1139,1186-87, 1206-07,
1221, 1241, 1340, 1376, 1381, 1382 (bibl.), 1386-87,
1389, 1393-97, 1752; ix, 964, 984, 992; x, 369-70.
— 2. Eucharistie, sacrifice (le la messe : v, 991,
995, 1012, 1018, 1021-22; vm, 1340; x, 847, 978-79,
981, 982-83, 990-93, 999, 1011-1012, 1015, 1021,
1029, 1032-33, 1035-39, 1042-43, 1045-47, 1050-56,
1058-59, 1061-63, 1068, 1085. 1101, 1103, 1106-08,
1110-11, 1113. 1116-18, 1124, 1131-32, 1135, 1143,
1144-46, 1148, 1151, 1156, 1160, 1170, 1174, 1177,
1182-84, 1190, 1192-94, 119S, 1201, 1206, 1209,
1212, 1222-30, 1241, 1243-45, 1250, 1259, 12G2-63,
1272, 1278,1280-83,1287, 1402; xi, 980; xn i , 1630,
1633 (Radbert); xiv, 673-75, 677-78, 681-82, 685-
86, 690, 1109 (bibl.); xv, 950-51, 3497 (hit)]. : Va-
lencia), 3(i30.

LE PIPPRE. — Voir à PIPPRE (Louis Le), xn, 2121.
LEPITRE (chanoine J.-M.-Albert), professeur aux Fa-

cultés catholiques de Lyon, auteur d'une thèse sur
le pape Adrien VI (cf. i, 461, bibl.). — Cité : i, 1446
(S. Antoine do Padoue); vi, 1333 (Ste Gertrude).

LE PLAT (Josse). — Notice [É. Aniatin], ix, 432-34.
—- Cité : i, 497-98; n, 311 (bibl.), 518-19; lit, 1705,
2454; iv, 1439, 2446; v, 219, 1336, 1338, 1999;
IX, 2233-34, 2237; x, 397, 734, 1114, 1116-18;
xn, 1636, 1639-41, 1646 (bibl.), 2225-26; xin, 1089;
xiv, 2625; xv, 1418.

LE PLAY (l'ierre-Gulllaume-Frédéric) (1806-1882). —
Économiste et sociologue français, un des fondateurs de
l'économie sociale. Principaux ouvrages ; La Réforme
sociale en Europe (1864); — L'Organisation du Travail
(1870); — L'Organisation de la famille (1871).

Cité : l, 1560; HT, 1808, 1876; iv, 273, 275-77,
293; ix, 619; xiv, 857, 862, 1582,

LE PORCQ (Jean). — Notice [J. Carreyrel, ix, 434;
cf. xi, 1133. — Cité : vin, 431.

LÉPORIUS. — Notice [É. Amann], ix, 434-40. —
Ses erreurs et la profession de foi de sa rétracta-

tion, ix, 436-39. Cf. i, 591-92. 2283, 2363; vu, 441,
505, 537, 53.S, 597; vin, 1260; xi, 99-100; xn, 708;
xiv, 1637-38, 1G46, 1659; xv, 211. — Rdilion du
Libellus par .T. Sirmond, xiv, 2188.

LÈPRE. LÉPREUX. — Le D, B. a consacré une étude
à la lèpre (II. Lcsôtrc) portant sur : la nature de la lèpre ;
la législation mosaïque concernant celte maladie; les
lépreux de la Bible; la lèpre des vêlements et la lèpre des
maisons (iv, 175-87). On voudra bien s'y reporter.

Lépreux cités : Marie, sœur de Moïse (Num.,
xn, 1), xi, 688; — guérison du général syrien
Naaman et maladie de Giéxy (IV Reg-, v, 1-15),
xin, 2208; —• punition du roi Ozias (II Par., xxi),
xi, 1975; — les lépreux de l'Évangile, vin, 1193
(cf. Matth., vin, 2-3; cf. Marc., l, 40; Luc., v, 12;
xvii, 11-19); — Simon le Lépreux (Matth., xxvi, 6;
Marc., xiv, 3). — Application allégorique au péché
et à sa rémission, x, 1612 (Méthode d'Olympe) : xn.
893, 905, 911-12, 939, 943, 960, 973, 982. — Clôture
religieuse et lèpre, ni, 256; — les maladrcrics au
Moyen Age, vu, 193. — L. et missions catholiques,
x, 1951, 1960 (le P. Damien, apôtre, des L.; cî.
supra. 2963).

LE PRÉVOST (Jean). — Notice [A. Thouvenin],
ix, 440.

LE PRIEUR (Philippe). — Notice (É. Amanni,
xin, 244. — Remarques sur le préadamitisme, xn,
2791.

LËPTIiMËS (Concile de). — Taules, 718.
LE PUY. — Statue de la Vierge et Dominique Sire,

xiv, 807.
LEQUEUX [Claude]. — Notice [J. Carrcyrc], ix,

440-41.
LEQUIEN (Michel). — Notice [J. Carreyrej, ix,

441-43; cf. vi, 921. — Cité : i, 783, 1410-11, 1413,
1420 (bibl.), 1423, 1427, 1429, 1430 (bibl.), 1506,
1938; il, 2419, 2420, 2424, 2427, 2432, 2444, 2464,
2467, 2545; ni, 2489; iv, 264, 1129, 1995; v, 199,
202, 203, 250, 275,1169-70, 1379,1595,1606, 2249,
2257, 2315; vi, 1234, 1301, 1764, 21G9-70; vin,
691, 693, 696-99, 700-02, 705-08, 717; ix, 113-14-
x, 40, 45, 47, 49, 79, 444, 1213-15, 2002; xi, 473,
474, 477, 1160, 1171, 1191; xn, 1511; xv, 1035.

LEQUIER (Juifs) (1814-62). — Philosophe, auteur de
Recherche d'une première vérité (publiée en 1865). Philo-
sophie de la liberté, que Kenouvier, en 1902, appela
Persan nnllsine. — Cité : xm, 988, 1S7S; xv, 3320 (cor-
riger Lcquicn).

LE RAQOIS DE BRETONVILLIERB (Alexandre)
(1621-1676). — Successeur de M. Olicr à la tête du
séminaire Saint-Sulpice, xiv, N12, 824, — Cl". Catholicisme,
il, 251 (où diverses références).

LERAY (Armand-Jean) (1828-1912). — Théologien eu-
diste, auteur de : Le dogsne de î'eucîiaristie. Essai d'ex-
plication (coll. Science et religion), Paris, Hlouil, 1900,
et La constitution de l'univers et le dogme de l'eucharistie,
Pari», Poussielgue, 1900.

.Explication dynamique de î'eucîiaristie et réfu-
tation par Lehu, 0. P., v, 1448-49. Cf. ni, 508.

LERCH (Matthieu) (1834-1885). — Théologien cistercien
de Bohême, auteur de Dis Kirche Chrisli... citée ; i,
1568; n, 2548.

LERCHENFELDT (Léonard). — Notice [P. Ber-
nard], ix, 443-44.

LERCHER (Ludwig). — Théologien jésuite autrichien.
— Né à ITall, dans le Tyrol ; entré en 1891, après quelques
années passées dans le ministère comme prêtre sécu-
lier, dans la Compagnie de .Jésus, le P. L. exerçait une
influence considérable comme professeur et auteur.
Professeur de mathématiques, en 1896, à l'InstiliiL phi-
losophique des jésuites à Prcsbourg (aujourd'hui Bra-
tislava), il commence en 1899 son enseignement à la
Faculté de théologie de l'Université d'Innsbruck: d'abord
la philosophie (1899-190;t, 1910-12), ensiiile la théologie
dogmatique (1918-35). Entre-temps (1901-03 et 1905-07)
il dirige la revue Zeiïschrift fur katholische Théologie
(Z. K. T.) dans laquelle il publie plusieurs articles. De
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1907 à 1910, il est directeur spirituel au Theologenkonvikt
(séminaire universitaire), et c'est alors qu'il commence
à publier son recueil de méditations Erhebunaen des
Geistes zu Gotl (5 vol., 3« édit. 1919-23), recueil très
estimé des prêtres. Autres ouvrages ascétiques de cette
période : Das himmiische Vaterhaus (1910; 2e éd. 1939,
par F. Dander : Ewige Ueimal) et Konferemen ifber dus
innerliche Lcben (1915). Un article, paru dans la Z.K.T.
(•nui, 1918, p. 1-45), GrundsOtzIiehes iiber Mystik aus
Philosophie iiitd Théologie a été très remarqué et souvent
cité. Son manuel Institutiones théologies dogmaticœ (4 vol.,
1924-30) est le fruit de son enseignement théologique.
La clarté d'expression de cet ouvrage, qui présente une
heureuse synthèse de la théologie spéculative et de la
théologie historique, en explique le succès et les nom-
breuses rééditions jusqu'à ce jour. Le P. Lcrchcr mourut
à Innsbriick le 5 août 1937. L. WALLNiiH.

Peu de références : molinisine, x, 2181, 2185
(bibl.);—ordre, xi, 1372;—révélation, xm, 2582,
2586; — transsubstantiation, xv, 1400-01 ; —cité :
xiv, 1728; xv, 1805 et Tables, 2529.

LERIDA (Conciles de). — Voir Tables, 718.
LÉRIDANT (Pierre). — Notice fJ. Carreyre], ix,

444. — Sur le mariage, (x, 2265-66.
LÉRINS. — Monastère fondé vers 410 par S. Honorât,

rattache à l'ordre de Cluny au X e s., puis aux bénédictins
du Mont-Cassin au xvi'' s. Célèbre en théologie en raison
des controverses semipélagienncs.

Vincent de L., xiv, 1819 sq.; cf. xv, 3045. —
Fauste de Riez, xrv, i 833 sq. ; cf. v, 2101 ; — Cesaire
d'Arles,, xiv, 1841; et. n, 2168; — Salvien, xiv,
1056; — écrits de Lérins, vu, 2520; xv, 3261. -
Cité : xiv, 1048; xv, 2520-21.

L E R M I N I E R (Jean-Louis-Eugène) (1S03-57). Professeur
de législation au Collège de France. Il dut abandonner
son cours en raison de manifestations hostiles à ses idées
avancées. — Cité : xm, 1766.

LEROI (Charles-François). — Notice [J. Carreyre),
ix, 444-45. — Cité : 441; iv, 200.

LE ROND D'ALEMBERT. — Voir Alembert, Ta-
bles, 70.

LEROSEY (Auguste-Louis), né le 18 mars 1844, sill-
picien jusqu'en 1896, mort chanoine de Coutances.
— Son Manuel liturgique, xiv, 825.

LEROUQE (Jcan-Baptiste-Noël). — Notice [J.
Carreyre], ix, 445-46. — Cité : xv, 2075, 2124.

LEROUX (Pierre) (1797-1871), — Philosophe et écono-
miste : dès 1S31, il s'oriente vers le saint-simonisme dont
il se sépare ensuite, llans son traité De l'humanité,
de son principe et de son avenir, il aiïirme que l'essence
de la personne humaine est son caractère social. L'action
humanitaire, démocratique et socialiste de P. Leroux
s'apparente à l'idéalisme socialiste de son époque,
éclairée toutefois par ses conceptions métaphysiques de
la personne humaine* Le moi est, en réalité, l'humanité,
survivant aux phénomènes que sont les individus.

rie la métempsycose, x, 1591. — Saint-Simo-
nisme et socialisme, xiv, 789-90, 2273. 2274-75,
2305-06.

LE ROY (Albert.). — .Historien français, né en 1856,
auteur d'ouvrages concernant Quesnel et le jansénisme,
favorables à cette doctrine : Histoire diplomatique de la
Bulle Unigenilus; — La France et Rome de 17011 à 17 la,
Paris, 1892.

Cité : n, 1077; m, 104-07; ix, 452; xi, 679-80,
2086; xm, 1462, 1480, 1483-84, 1487, 1493-94,
1497-98, 1511-12, 1518-19, 1522-23, 1528, 1532,
172o; xv, 2071, 207.').

LE ROY (Mgr Alexandre) (1854-1938). - Missionnaire
en Afrique et Supérieur général des PP. du S.-Esprit.
Mgr L. appartient à la théologie par plusieurs de ses
écrits : Catéchisme de la doctrine chrétienne, 1898; — La
reliyion des Primitils, plusieurs édition», Paris, 1909;

• Catéchisme de la f o i catholique. Dogme, morale, et culte,
1911; — Credo, court exposé de la f o i catholique, 1910;
— A la recherche de l'origine des religions, Paris-Lyon,
1922; — dans Christus, Les populations de culture infé-
rieure. — II a signé l'art. Afrique du D. T. C. — Bibl. :
II. Goré, C. S- Sp,, Un grand missionnaire, Mgr Alexandre

I,e Roy, Supérieur général des Pères du Saint-Esprit,
Ncutgrange-MoseIle, Imprimerie des Missions, 1952.

Cité : n, 1959-60; lu, 2421; iv, 923; v, 1763,
1765, 2196 (bit)].); vu, 610, 614, 615, 622, 1554,
1555 (bibl.); vin, 1728; ix, 1513, 1516, 1544, 1549,
2310; x, 1574; xm, 1923, 2194, 2224; x(V, 2791.

LE ROY (Edouard). — Philosophe français, né à Paris
en 1870, mort en 1954. Membre de l'Académie des
Sciences morales et politiques et. de l'Académie fran-
çaise (1945), professeur au Collège de France. Principaux
ouvrages : Science et philosophie (1899); — Dogme et
crilitiiie (1906) (à l'Index, en 1907); — Une philosophie
nomiellf : Henri Bergson (1912); — Les Origines humaines
et l'évolution de l'inli-Uigence (1928); — Le Problème de
Dieu (1929) (ft l'Index, on 193U; soumission de l'auteur);
— La Pensée intuitive, elc. Notons l'article qui lit sen-
sation : Qu'est-ce qu'un dogme?, qui précéda Dogme et
critique et, plus récemment ; Introduction à l'étude tlu
problème religieux, 1944.

Cité : iv, 779, 797, 815, 853, 854, 857, 858, 885,
895, 908, 922, 1584-86, 1638; v, 1349, 1363-64,
1795, 1803, 1842; vi, 132, 27f)-7S; x, 1805, 1808,
1814-16, 1829, 2021, 2027, 2029, 2031, 2035; xil,
579, 1473, 1726,2592; xm, 1839,1854,1891, 2599;
xv, 440, 481, 1399, 1800, 2474, 3321.

LE ROY (Eugène-Bernard), docteur en médecine,
né à Paris en 1871. — Visions intellectuelles chez
les mystiques chcélicns, x, 2656, 2672.

LE ROY (P'ratiçois). — Deux franciscains de ce
nom : 1° Notice [P. Edouard d'Alençon], ix, 448-49,
ù la suite de Pierre LEROY (cf. infra). — 2° Notice
[A. Teetaerl], xiv, 139.

LE ROY (Guillaume). — Notice [J. Carreyre], ix,
446-48. — Cité : xi, 58-59, 641; xm, 1653.

LEROY (M.-D.), des, Frères prêcheurs. — Cité : xv,
1395 (sur le transformisme).

LE ROY (Maxime), juge de paix, né à Paris en 1874.
— Idée religieuse chez Saint-Simon, xiv, 780.

LEROY (Olivier). — La raison priinilive (et In. religion),
xii, 571; xm, 2200. CL in/ra, art. Lévitation.

LE ROY (Pierre). — Notice [P. Edouard d'Alençonj,
ix, 448. — Cilé ; v, 2345.

LEROY-BEAUL1EU (Anatole) (1842-1912). •-- Histo-
rien; professeur d'histoire contemporaine à l'école libre
des Sciences politiques ; membre de l'Académie des
Sciences morales el politiques. Parmi ses ouvrages
citons ; 7.' Empire des tsars el les Russes (1881); Les
catholiques libéraux : t'Église et le libéralisme de I S S O a nos
jours (1885) et La papauté, le socialisme et la démocratie.

Sur le libéralisme catholique, ix, 510,612, 621, 627
(bibl.); — démocratie, iv, 313, 315, 317; — patri-
arcat most'ovite, xi, 2389; cf. xiv, 303 (bibl.); —
infériorité de l'Église orthodoxe, 1405; — mona-
chisrne russe, 1460; — sectes en Russie, vi, 808; —
législation russe sur l'adultère, i, 507.

LEROY-BEAUL1EU (Paul) (1843-1916). — Frère
du précédent. — Sur l'Rtal, v, 880; mariage et
population, ix, 2311-13.

LESAQË (Hervé-Julien). — Notice (A. ïhouvenin],
ix, 449.

LESCŒUR (Léon). — Pascal et les athées, xi, 2183.
LESCŒUR (Louis). — Oratorien (né le 15 août 1825,

mort le 16 avr. 1910). On lui doit <le nombreux ouvrages,
Voir XI, 1137. Ajoutons : La persécution de l'Église en
Lithuanie, 18Î3; — Le schisme moscovite et la Pologne
catholique, 1859; — Le règne temporel de Jésus-Christ
(sur le mlllénarisme, 1868) ; ••-• La vie future (conférences),
1872; — La réforme sociale et la f o i catholique (id.), 1878;
— L'esprit révolutionnaire (id.), 1873; — La théodicée
chrétienne d'après les Pères de l'Église (Essai philoso-
phique sur le traité De Ueo du P. Thoinassin), cité : xv,
793, 795-96, 822. — Cité : x, 1822; xn, 1707. — Cf. Hur-
ter, v, 1999.

LESCURE (Jean-Fr. Salgues de Valderies de). —
Noiice [J. Carreyre], ix, 449-51. — Cité (soit sous
son nom, soit sous celui de son diocèse [Luçon]),
xm, 1485, 1523-24, 1525-26, 1530, 1534,
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LÈSE-MAJESTÉ (Crime de). — Et la dégrada-

tion des clercs, iv, 47/1, 481.
LE8EMELIER (Jean-Laurent). — Notice [A. Thou-

venin), ix, 451-52.
LE SENNE (René). — Philosophe fronçais contemporain.

Principaux ouvrages ; Le devoir, Paris, 1930; Le
mensonge et le caractère.; — La morale générale, 1043; —
Introduction à la philosophie; — Obstacle cl valeur; —
Traité de caractériolofiie, 19-16, etc. — Cite : xiu, 1889.

LESÊTRE (Henri). — Né A Bourges je 11 févr. 1848,
mort à Paris le 26 mars 1914. lîtudes littéraires a Paris,
aux petits séminaires de S.-Nicolas-dii-Chardonnet (1858-
1863) et de NoIre-Dame-des-Champs (1863-1867). Après
ses études théologiqiies an séminaire S.-SulpIce d'Issy
(1867) et de Paris (1869), il tut ordonné praire le 20 déc.
1S73. Vicaire a Notre-Dame de Plaisance (1S73), puis
;i Notro-Danie de Lorctte (1892), il devint, en 1S95,
curé de S.-Étienne-dil-Mont, charge qu'il remplit jusqu'à
la lin de sa vie.

Savant de très vaste culture, IT. Lesôtrc exerça une
profonde influence sur divers milieux intellectuels de
Paris (École Ste-Genevievc, TÏcole Polytechnique, etc.),
et sur la pensée catholique de son temps, tout en rem-
plissant parlaitement ses obligations paroissiales. Dès
ses premières années de ministère pastoral commence
une intense activité littéraire cm les travaux bibliques,
dont il avait reçu le goût dès le séminaire en suivant les
cours de F, Vigoureux, occupent la majeure part. Son
autorité lui valut de recevoir le titre de consul teur de la
Commission biblique ponliliciile, en janv. 1903. Préoc-
cupé également par l'apologétique et la pastorale, il
fut l'un des principaux collaborateurs de la Revue, du
clergé français de 1S95 à 191/1, ainsi que de );i Revue
pratique d'apologétique, qu'il dirigea de 1905 ;'i 1914 avec.
Mgr Baudrillarl et M. Gulbert.

On trouvera dans /). B. S. (v, 372-375) la liste de ses
ouvrages et articles sur la liible, ainsi qu'une apprécia-
tion de ses méthodes d'exégèse. Voici d'autres ouvrages
qui, en divers domaines, contribuèrent ;'i établir le renom
de l'abbé H. Lesp.tre : S. Henri (1899) et Ste Geneviève
(1900), dans la collection Les saints (Paris, Leconrc);
L'Jitimaciilée Conception et l'Église de. Paris (1904);
La Paroisse (1906); La Foi catholique (1908; 27" éd.
en 1923; trad, allemande par E. Schafer, 1914); Le prêtre
et l'iîcanaile (1910); Projet d'un nouveau catéchisme pour
le diocèse de Paris (1911). ,T. TRINQUET, p. s. s.

Cité : Béatitude, ",503; — Ciel, 2/175-76; —
Traduction de Job, in, 1880; — FJus (nombre des),
iv, 2:i58; — enfer, v, 39; — Usdras, 534; — Rve,
16/19; — Fils de Dieu, 2361;—Fin du monde,
2504-05, 2509; — Immaculée Conception, vu, 993,
102R, 1036, 1089 (bibl.), 1096, 1133, 1135, 1146,
1179, 1191; — Jésus-Christ ; sacerdoce, vin, 1118;
miracles, 1197; vie et Kglise à l'âge apostolique,
1410; •— miracles de l'A. T., Jouas, 1502; — Josué,
1558-59, 1561; — Jugement, 1751; — Juifs (Sad-
ducéens) 1617 (bibl.); — Langues (don des), 2594;
— Lévitique, ix, 484; — mariage, 2053, 2055;
— Melchisédech (sacrifice de), x, 822; — peine (lu
talion, 2570, 2574; — Proverbes, xm, 934; —
psaumes, 1097; — purgatoire, 11G7-68; — Rois
(livres des), 2796; — Sagesse, xiv, 743; cf. vu,
G39-40; — schisme, 12R7; — usure (prêt), xv, 2317-
18, 2323. — Simplement cité : vi, 705.

LESEUR (Elisabeth), morte en 1914. — Témoignage
sur Le Uantec, x, 397.

LESEUR (ou LE8UEUR) (François-Guillaume). —
Notice [J. Carreyre], ix, 452. — Cité : x, 415.

LESLEY (Alexandre) (1694-175S). — Jésuite écossais
qui s'est applique, à la reconstituliirn du Missoie mi-tfam
que Ximénès avait l'ait établir d'après les manuscrits
alors accessibles. .Le travail de Lesley (ou Leslie) est
enrichi d'une introduction et de notes. Voir x, 2520,
2523-25, 3527-2S, 2530-31, 2534, 2536-3S; cf. ix, SU,
814; xi, 145B. — Cité : i, 2661; lu, 3303.

Hurler, iv, 1657. — Lesley est cité à plusieurs reprises
par J.-A. Jlingmann, Missarum .Mllemnia.

LESNE (Emile). — Prêtre du diocèse de Cambrai, né le
1.1 oct. 1870, docteur en théologie et es lettres, agrégé

d'histoire, professeur puis doyen de la faculté libre des
Lettres, enlin recteur des Facultés catholiques de Lille
(1920) et protonotaire apostolique, décédé à Limoges
le 5 août 19/10. Nous laissons ici de côté la tache accom-
plie comme recteur pour relever son "Université au sortir
de la première guerre mondiale et pour la développer
dans ses effectifs, ses institutions, son rayonnement;
nous soulignons en lui l'historien des institutions ecclé-
siastiques, dont le nom fait autorité. Son œuvre maîtresse
(qui est un chef-d'œuvre) est une Histoire de la propriété
ecclésiastique en France, dont les six tomes s'échelonnent
de 1910 A 1943.

On trouvera la liste bibliographique des travaux de
Mgr Lesnc et un aperçu de son activité dans le Bulletin
des Facultés catholiques de Lille, avr. 1945, p, 1-16.

J.-C. DIDIEB.
Cité : iv, 217; v, 479, /180; xi, 1890.

LE SOU01ER (André). — Notice [A. Thouvenin],
ix, 453.

LESOURD (Paul). — Publiciste catholique contemporain,
né à 'l'ours en 1S97. Sur les missions catholiques, x,
1921 sq.

LESPAGNOL, oratorien (XVIIe s.). — Cité : xi,
1129.

LES8EL (Karl). — Sur l'histoire de l'usure au xin" s.,
xv, 2342 ; cf. xm, 1821.

LESSING (Gotthold-Éphraïm). — Notice [C. Cons-
tantin], xm, 1763-64. Influence dans le protes-
tantisme, 851, 856-57, 859, 872-73, 875, 904. — Sa
théodicée, iv, 781, 792, 1261-62; cL xi, 1869; xv,
1786-87. — Cité : iv, 241-42 (sur J.-C.); v, 1380;
X I T , 1312; xm, 1323; xv, 1330.

LESSIUS ou LEYS (Léonard). — Notice [P. Ber-
nard], ix, 453-54. — 1. Thèse sur l'inspiration de
l'Écriture; censures de Louvaîn et de Douai, vu,
2135-45, 2149, 2151, 2155, '2159; cf. ix, 453. —
2. Controverses •iiir la grâce et la prédestination :
Louvain (Uaïus), il, 56-57; vin, 531; — Douai
(Estius), v, 876; — Bellarmin, 11, 562, 580-88, 595-
97; — doctrine de L., vin, 1031-33; cf. ni, 782,
1133-36; x, 2099-2100, 2169-70, 2185; xn, 29G8,
2973, 2977, 3001, 3008, 3018; cf. xiv, '2014, 2232;
présentée par Jaiisétiius, vin, 319, 339, 370. 382,
384, 387, 397, 424, 435, 438-39, 444-45, 448, 531.
— 3. Adoption surnaturelle par la présence de Dieu,
i, 428-29, 434-35; vi, 1613; xv, 1841-42; cf. 1845.
— 4. Essence du sac.riiice de la messe, x, 1152-54
(immolation virtuelle); cf. 1165, 1179-80, 1186-88,
1191-92, 1197, 1310-11, 1223, 1228-33, 1275-76;
cf. 2173, 2175; xv, 951. — 5. Théologie dogma-
tique de L., vin, 1044, 1046, 1056, 1060, 1074,
1079, 1081, 1088. — C. Divers : Adultère, i, 468;
— — baptême (enfants morts sans), 11, 375; cf. xiv,
2016; — blasphème, n, 909; — cens, 1353-54,
135G, 1361; — compensation occulte, tu, 603;
— conservation, 1189,1193-96;—constance, 1199;
— contrat, 1662, 1665; — créalion, 2084, 2163,
2167, 2169; — culte, 2404; — dam, iv, 14, 17;
— danse, 112-15; — défense de soi, 228, 230; —
délectation morose, 250; — endurcissement, v, 16;
— enfer, 109, et, feu de l'enfer, 2234-35; — erreur
doctrinale, 447; - • esclavage, 507-09, 513-14; —
forme du corps humain, vi, 585; — fraude, 790;
— gloire de Dieu, 1386-88, des élus, 1399, 1408-09,
1413, 1415, 1422, 1424; — gourmandise (licéité (?)
de l'ivresse), 1523-24; —immunités ecclésiastiques,
vu, 1219; — inceste, 1551; —intuitive (vision),
2388; — ivresse, vui, 248; — limbes, ix, 766; —•
Malderus, 1766; — Pascal, xi, 2107; — péché,
xn, 220; philosophique, 263-64; originel, 541; —
prédestination (élus), 3018; — purgatoire, xm,
1291-92, 1298, 1316; — rédemption, 1990; — répa-
ration, 2431-36; — restitution, 2491, 2495-96,
24:99-2500; — sacrements (causalité), xiv, 615; —
science de Dieu, 1.013; — Serry, 1961; — suicide,
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2744;— superstition, 2814; — testament (valeur),
xv, 178; — transsubstantiation, 1402; — tyran-
nicidc, 2003; ~- usure (prêt. à intérêt), 2376; —
vœu, 3182, 3205-06; cf. 3214, 3240 (de religion);
— volonté divine (sainteté et œuvres de justice),
3352; salvifiquc, 3369.

Simplement cité : i, 1309; il, 1092; iv, 1566;
x, 231; xin, 460; xiv, 2337; xv, 44, 91.

En hommage à la science et à la sainteté de Lessius,
les Jésuites ont mis sous son nom ime collection de publi-
cations religieuses, le Muséum Lessianum, qui compte
actuellement six sections : ascétique, philosophique,
tiléologique, biblique, historique, missiologique, Cf.
Tables, 2526. Uans cette collection, signalons deux ou-
vrages concernant Lessius ; 1. Ch. Van Sul], S. J., Léo-
nard Lessius, de la Compagnie île Jésus (15S4-lli2S),
1930. — 2. X.-M. Le Bachelet, S. J., Prédestination et
grâce efficace. Controverses dans la Compagnie de Jésus
au temps d'A'niaviva (1610-13). Le but principal de
l'ouvrage du P. Van Sull est de préparer une prochaine
reprise du procès de béatification de Lessius. Dans sa
lettre-préface, le card. Van Koey l'envisage uniquement
sous cet aspect. L'auteur a cru bon d'accueillir toutes
les opinions théologiques de Lessius et on peut lui re-
procher de présenter la théologie sur la grâce et la pré-
destination comme une expression heureuse du dogme
catholique. L'histoire impartiale exige qu'on fasse ici des
réserves, de graves réserves — et l'on doit en dire autant
des remarques formulées contre le congruisme de Suarez
(cf. ni, 1135-36). Si les opinions de Lessius n'onl. pas été
condamnées par l'Kglisc, ce n'est pas qu'elles aient
passé sans dllllculté et plusieurs même, en raison de déci-
sions très officielles, ont dû être abandonnées (péché
philosophique. Inspiration de l'iîcriturc). Quant à son
système sur la prédestination qui, au jugement de
Bellarmin lui-même, supprimait la prédestination pour
y substituer une simple prescience, c'est une véritable
gageure de le présenter, au point de vue de l'orthodoxie,
comme un système de tout repos,

Précisément l'ouvrage du P. Le Rachelet justifie notre
appréciation. C'est bien Lessius qui est à l'origine des
controverses sur la grâce eulcacc dans la Compagnie de
Jésus. Toute l'économie de la grâce semble se réduire
chez lui à une simple prescience* Son traité fut âprement
censuré par les jésuites congruistes, attentifs à reven-
diquer la part de la volonté divine. Les deux principaux
censeurs étaient Suaresî, ancien maître de Lessius et qui
l'avait toujours tenu en haute estime, et Bellarmin qui,
en d'autres circonstances, l'avait défendu. Suarez repro-
chait vivement à son ancien disciple de confondre avec
les doctrines hérétiques la doctrine, très fondée en Écri-
ture, très reçue dans l'église, de la prédestination ante
prœuisa mérita. Bellarmin faisait observer que Lessius
confondait prédestination et prescience et, dans une
lettre personnelle à son confrère, l'engageait à con-
fronter son opinion avec la pensée de S. Augustin et à se
convaincre qu'il n'y avait pas de conciliation possible.
Aquaviva, général de la Compagnie, intervint d'autorité :
il invita Lessius à s'amender, accomplissant en cela le
désir de Paul V, qui redoutait une renaissance des con-
troverses De Auxiliis. Lessius obéit; mais ses expli-
cations demeuraient confuses. Le 14 déc. 1613, Aquaviva
rendit son célèbre décret (cf. ni, 1132-32; interprétation
corrigée, xil, 3978), prescrivant aux membres de la Com-
pagnie de s'en tenir, dans leur enseignement sur la grâce
efficace, à l'opinion soutenue dans les Congrégations De
Auxiliis, savoir qu'il y a une différence entre la grâce dite
suffisante et la grâce ellicacc, considérée in aciu primo.
Était-ce là une condamnation définitive du molinisme'.'
Était-ce une simple mesure de circonstance'/ Trois ans
plus lard, Muttus Vitelleschi, nouveau général, inter-
préta authentiqueinent le décret de son prédécesseur en
ce sens que la grâce efficace, même in actu primo, est
toujours un bienfait moralement plus grand que la
grâce suffisante, parce qu'elle implique une volonté do
Dieu efficace, ce que n'implique pas la grâce suffisante.
Mais il n'est pas nécessaire de soutenir qu'elle est une
entité dilîéfentc. Cf. vin, 1030-34. Cette mise au point
sera utile pour bien comprendre la position de Lessius.

Quant a la position prise par Lessius au sujet d'une
Inspiration scripturairo pouvant en certains cas (v. g.
II Macch.) résulter de l'approbation par l'Église d'un re-

cueil de documents profanes, cette position n'a pas été
condamnée au concile du Vatican. Voir .Recherches,
avril-juin 1961, p. 219-226. A. M.

LESTANQ (Antoine de), — Notice [É. Amann], ix,
454.

LE TELLIER (Charles-Maurice), archevêque de
Reims. — Notice f.T. Carreyre], tx, 454-56. — Décla-
ration de 1682, iv, 188-89; cité : 190, 191, 194. —
Ordonnance contre le molinisme, x, 2175. — Sur
le jansénisme, xm, 1472, 1483, 1485, 1488, 1495-96,
1503, 1530, 1533 (quelquefois sous le seul titre
d'archevêque de Reims). — Cité : n, 1078; ni,
821; ix, 445; x. 473 (à propos de Maximin d'Aix).

LE TELLIER (Michel), chancelier [de France (1602-85).
Père du précédent. Cité : iv, 188 (déclaration de 16S2);
xiv, 2100, 2105 (ù propos de Richard Simon).

LE TELLIER (Miche)) (1613-1719). — Notice [J.
Carreyre], ix, 456-58. — Jansénisme et Bulle Unige-
nilim, iv, 1801; xin, 1466, 1524-25, 1527; xv,
2063-64, 2076. — Sur le pouvoir souverain du roi,
xiv, 22S8; — sur la conception de la grâce d'Habert,
vi, 2014-15; — Recueil de brefs, n, 1127; — le
péché philosophique, rv, 916-17. — Cité : v, 2142,
2162-63; vl, 682; vm, 2000; ix, 968, 1427, 2039;
x. 414.

LÈTES. — Barbares germains à qui les Romains concé-
dèrent des terres sur la rive gauche du Rhin, à la condi-
tion de servir dans les années, xin, 827.

LETIERCE (Edmond), de la Compagnie de Jésus. — Ses
ouvrages sur le Sacré-Cœur, leur objet, leur valeur, III,
350 (bibl.). — Cité : .114, 315, 316, 317, 320, 321, 322,
33G, 337, :t46.

LETIN8 (Constantin). — Notice [P. Edouard
d'Alençon], ix, 458. — Cité : vi, 857.

LETOURNEAU (Georges) (1850-192R). -- Sulpicicn, XIV,
819. — Projet de censure contre le modernisme, X, 3030.

LETOURNEUX (Nicolas). — Notice [J. Carreyre],
ix, 458-59. — Cité : ix, 440; xii, 2192; xm, 1471,
1473.

LETTONIE. — Voir Baltes (États), Tablas, 355. --
Concordat, Tables, 756; cf. xiu, 627; xi, 1902, 1921
(relations avec Rome) (?); xiv, 1384, 1386, 1410
(autocéphalie orthodoxe).

LETTRES. — 1" Alphabet; Tables, 103. — 2° Ponti-
ficales; voir Bulles, n, 1255-63. — 3" Dimissoriales,
Tables, 996-98. -- 4° Testimoniales, xi, 1402-03. —
5° Apocryphes; voir Tables, 193.

On complétera par D. D. Can., vl, 108-16 (filtres
pontificales).

LEUBA (James-IL). —•• Psychologue américain, qui s'est
appliqué à l'étude des phénomènes mystiques et reli-
gieux. Opposé à la thèse pathologique, il propose une
théorie biologique. Voir xul, a245^t6.

Cité en outre : v, 1803-04, 1837, 1851; x, 2650-53,
2655-57, 2659, 2661. — On consultera L'étude com-
parée des religions, de Pinard de la Boullaye (voir
aux Tables).

LEULLIER (Jacques). — Notice [É. Amann], ix,
459-60.

LEUNCLAVIUS. - Voir Lanvenkiau.
LEUBENIUS (ou Péter Lciiren). Notice dans D.D. Can.,

vi, 419. — Cité ; m, 3338 (crime); iv, 260 (délit), 1504,
1506 (docteur), 2445, 2454 (empêchements de mariage),
2498 (bibl.).

LEUSSE (Hubert de).—Le problème de la préexistence des
âmes dans Victorimis Afcr (dans Rccherclies, 1939). —
Cité : xv, 3S97, 2927,3934, 2938, 3943,2953.

LEUTNER (Céleslln), 0. S. U., cf. Hlirter, iv, 1553. —
Son IIistoria monasteril Wessofontani (Augsbourg, 1753),
citée à propos de la fête de l'Immaculée Conception,
VIT, 1034.

LEUZE (Nicolas), professeur à S.-Pierre de Louvain,
chanoine (1559) et, ù partir de 1590, recteur de l'Uni-
versité; mort le S août 1598; a traduit la Bible en fran-
çais, xv, 2732. Cf. Hurler, in, 275.

LE VACHER (Jean). — Prêtre captif des Turcs, signale
les dangers moraux d'une telle captivité, v, 483-84.
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LEVAGE (Pierre), agent de l'Église d'Utrccht pour

traiter avec Innocent XIII, xv, 24:02-03.
LE VALOIS, S. J., professeur à Caen (xvn" s.). — Contre

la conception cartésienne de l'eucharistie, v, 1438-39.
LEVASSEUR (Emile), économiste français (182S-1911).

— Ses Questions ouvrit'.res et industrielles en France
sous la I I I ' République citées : iv, 309.

LE VASSEUR (Uom Léon), chartreux (f 1693). Auteur
des Ephemeridvs Ord. Cartb., 5 vol. édiles à Montreuil-
sur-Mer, 1890-93. Cf. Hurler, iv, 557.

Cité : IT, 2312, 2314; x, 2089 : XT, 1705.
LE VASSEUR (Michel), prêtre du diocèse de Blois, au-

teur d'Entrcl.ii'.ns sur lu religion, Paris, 1705. Cf. IIurter,
iv, 726-27. — Cité : vi, 690.

LE VASSOR (Michel), — Notice [J, Carreyre], ix,
460-62. — Sur le concile de Trctilc, xv, 1496-97.
— Cite : xiv, 2103.

LE VAYER. — Voir La Mothe Le Va^er (François),
vin, 2545 et Tables, 2881.

LE VAYER DE BOUTIQNY (Roland). — Doctri-
nes gallicanes, vi, 1127-31, 1936, 199G.

LEVCHINE (Platon), — Voir Platon Levchine, xn,
2256.

LE VER (Jean). — Dominicain (fin du xv° s.). Maculistc,
a dû se rétracter, vu, 1126.

LEVESQUE (Eugène). Prêtre de S.-Sulpicc, n6 a AnScrs
(1855), professeur d'Écriture Sainte au grand Séminaire
d'Orléans (1S81-1892), puis au Séminaire S.-Sulpice à
Pari;» (1893). Mort en 104'!. Son activité, au point de
vue scripturaire, a été retracée par Fr. Ainiot (.D. B. S..
—V, 3S7-89). De cette notice, détachons les indications
cxtrascripturaires. « M. Levesque eut la bonne fortune
de découvrir dans la bibliothèque du Séminaire el de
publier la seconde partie du traité de Bossuet sur les
États d'oraison. II consacra ensuite de longues années,
en collaboration avec l'abbé Urbain, A l'édilion de la
Correspondance de Bossuet dans la collection des Grands
écrivains de France, puis a la réédition, revue et aug-
mentée, de ses Œuvres oratoires, par l'abbé Lebarq.
Il réimprimait en même temps, a l'usage des séminaires,
les Œuvres spirituelles de M, Olier et faisait paraître une
édition critique de ses Lettres, renfermant des notes
précieuses et un certain nombre de textes inédits. •
La notice de M. Amiot se clôt par la reccnsion des œuvres
scripturaires et autres d'E. Levesque. — Dans le D, T, C,,
il a rédigé nombre de notices concernant des Sulpicicns,
notamment l'art. Saint-Sulpice.

Cité : Sur Bossuet, il, 1050, 1071, 1076, 1089
(bihi.); v, 2149; x, 2175; xi, 60; xin, 1577; — Sur
dom Desgabets et l'eucharistie, iv, G23; — Inspi-
ration de l'fîcriture, vu, 2162, 216-1, 2203-05;—
Nos quatre évangiles, vut, 554 (S. Jean);xiv, 823,
3007, 3009-10 (Synoptiques) — Vulgate (ps. cix, :i),
xv, 3491.

LEVESQUE DE BURIQNY (Jean). — Voir BURI-
UNY, il, 1264 et Tables, 490.

LÉVI, LÉVITES. — Lévi, 3e fils de Jacob et de
Lia, vi, 1213; cf. D. B., iv, 199. — Tribu de Lûvi,
ix, 482, 483; x, 1519; xi, 689, 707; — Lévites,
vin, 1171, 1607, 1609. Cf. D. B., m, 200-213. ~
L., nom de S. Matthieu, x, 359.

LEVIE (Jean). — Exégètc belge jésuite. Né à Charleroi
(21 janv. 1885), entré dans la Compagnie de Jésus en
1902, prêtre en 1912. Il enseigne l'Écriture Sainte depuis
1921. U a assumé la direction de la Nouvelle Revue TItéo-
toffiffue pendant 25 ans, roussissant à lui donner une
orientation à la fois large et sûre. Il s'est spécialement
intéressé à la question synoptique et a publié, dans les
Cahiers de la N. lî. Th., une étude intitulée : L'tuangile
araméen de S, Matthieu est-il la. source de l'évangile de.
S. Marc? (Cahier 11, 1954). Auparavant il avait pré-
senté une synthèse du message évangéliquo, adaptée
à un plus vaste public : Sous les yeux de l'incroyant,
Paris-Bruges, 1944; 2« éd., 1946; trad. espagnole et ita-
lienne. Son ouvrage le plus important traite des pro-
blèmes d'interprétation de l'Écriture ; Lu Bible, parole
humaine et message de Dieu, Paris-Louvain, 195S; trad.
anglaise et espagnole; il y dresse un tableau de l'évo-
lution de l'exégèse depuis lin siècle et y énonce te» prin-
cipes qui doivent guider la lecture des livres saints et

permettent des solutions aux difficultés soulevées par
le texte inspiré. A un domaine tout différent, celui de
l'histoire sociale, appartient une autre publication du
P. Levie : Michel Levie et te mouvement chrétien social de
son temps, Louvain, 1962. J. GALOT, s. J.

Cité : Tables, 396, 1441-42, 2531, 2533.
LEVILLAIN (Léon), professeur à l'École des chartes,

né en 1870. — Couronnement impérial de Charlemagne,
XTII, 2676.

LÉ VI RAT. — Loi hébraïque qui, par dérogation à la
prohibition des mariages entre beau-trère et belle-sœur
(Lev., xviii, 16; xx, 21), autorisait et même obligeait
jusqu'à un certain point un beau-trère à épouser sa
belle-sœur, quand celle-ci avait été laissée veuve sans
enfants.

Cf. H. Lesêtre, art. Léuirat, dans D. B., III, 213-16;
D. T. C., i, 519; xiv, 374-75.

LEVISON (W.). — Le véritable texte de la conversion
de Constantin, xiv, 2070-71; — Vie de S. Bonitace,
xi, 1668. — Cité ; xv, 1208 (bibl.).

LÉVITATION. — Ce mot s'applique à deux sortes de
phénomènes, ayant sans doute des causes très dilTé-
rentes, mais présentant un caractère commun, celui de
faire échapper un corps humain aux lois de la pesanteur.
Chez les mystiques au cours d'une extase, V, 1878-79; X,
2633-2646; — phénomène métapsyclilque, x, 1571. —
Olivier Lcroy (cf. supra, col. 2976) a publié une intéres-
sante étude sur La lévitation (coll. les Écrivains du nou-
veau siècle), Paris, 1928.

LÉVITE (Benoît le). — Tables, 423.
LÉVITIQUE. — Étude générale [A. Clamer], ix,

462-98. Pour les détails, voir Pentaieuque.
NOTE COMPLÉMENTAIRE. — 1° L'origine du livre, —

Après les conclusions de la critique indépendante de
l'école de Wellhausen, l'école de l'histoire des tonnes,
poussant plus loin l'analyse des textes, distingue des
lois de différents genres littéraires : droit casuistique,
d'origine civile, et droit apodictique, plus religieux. A ce
dernier genre se rattachent les rituels. On en vient ainsi
a étudier la préhistoire des textes écrits et on s'efforce
d'atteindre les coutumes non écrites et de les comprendre
selon les divers milieux d'origine. Les ensembles rela-
tivement récents qui constituent le Lévitique seraient
donc des recueils d'éléments divers, dont quelques-uns
seraient très anciens. Ait, Die Ursprunge des israeliten
Rechts, Leipzig, 1933; cl'. H. li., 1935, l). 302-04; Notli,
Die Gesetze in Pentcdeach. Halle, 19'10; cf. Biblica, 1944,
p. 390-97; Keodtorn, nie Gesetie in der Priesterschri/t,
Goettinguc, 1954; cf. R. B., 1955, p. 440; Tables du
D. T. C., Genres littéraires, 1792.

Mais, partant du décret de la Coniin, biblique, 27 juin
190fi (ix, 472) et de la lettre de son secrétaire au card.
Suhard (16 janv. 194S), les exégètes catholiques ont
souligné le caractère particulier de la législation lévi-
tique, toujours basée sur la théologie de l'Alliance et
donc substantiellement mosaïque, ce qui n'exclut pas
un accroissement considérable et une précision crois-
sante de ses dispositions. Cf. Coppens, [list, critique des
Limes tie l'A, T., 3" éd., 1942, p. 181. Sur la datation des
divers ensembles du Lévi tique, il y a donc un rapproche-
ment sensible des points de vue catholiques et indé-
pendants : l'état actuel de la Loi de Sainteté remonterait
à l'époque d'Ézéchias, tandis (iue la deuxième partie de
la Tôrah des sacrifices, la compilation définitive de la
Loi de Pureté et le c. xxvn seraient parin; les éléments
les plus récents. CL H. Gazelles, Loi israélite, dans
11, B. S., v, 497-530; Introduction à to Bible, i, Paris,
1957, p. 372-SO; A propos du Pentateuque, dans Biblica,
1954, p. 279-98.

2° O r i f f i n e s des principales prescriptions et institutions
(cf. ix, 475-S9). — Les usages et prescriptions du Lévi-
tique sont généralement reconnus beaucoup plus an-
ciens que la rédaction du livre dans son état actuel.
La comparaison avec les lois, usages et rites des autres
peuples et des autres religions, cananéens, phéniciens,
mésopotamieos, égyptiens, est très éclairante. Elle permet
de fixer des dates parfois 1res anciennes à de nombreux
rites et d'en expliquer certaines particularités, mais elle
oblige aussi à constater le caractère unique de la légis-
lation du peuple de l'Alliance. Lorsque Israël emprunte
des usages étrangers, il les modifie toujours en (onction
de sa théologie propre. CL de Vaux, Institutions de l'A.T.,
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2 vol., Paris, 1958-60; Lefèvrc, Organisation lévitique,
dans /). Jî. S., v, 389-97.

3° Doctrine. — Cf. ix, 489-07. — 1. Elle n'est pas du
tout en opposition avec celle des prophètes; et. ni, 2420.
Les études récentes sur le SUz im Lehen des psaumes
ont souligné le lien étroit qui unit prière et culte israé-
litcs, cf. xiii, 1129-32; P. Drijvcrs, Les Psaumes, Paris,
1958; Th. Cliary, Les pra{ihi'te.i et le culte u partir de l'exil,
Paris-Tolu-nai, 1955. D'autre part, l'étude toujours plus
poussée de la signification des rites et celle des thèmes
bibliques permet d'apprécier davantage la profondeur
religieuse du Lévitique. — 2. La sainteté (cf. ix, 490-93;
XIV, 841-42) en est le principal sujet. A dire vrai. Dieu
seul est saint, c.-a-d. qu'aucune créature ne peut lui être
égalée nt même comparée. Nul ne peut l'approcher. Sa
sainteté exprime en quelque sorte sa divinité; elle dé-
passe largement le concept de perfection morale. Dieu
doit • être sanctifié » par les hommes, c.-à-d. être reconnu
comme saint. A cela concourent tous les sacrifices. Ouant
aux diverses règles de pureté, elles permettent, de rendre
le culte sans • profaner son saint Nom ». En elict. Dieu
seul peut ii sanctifier • : c'est Lui qui fixe les rites de
consécration du grand prêtre, des prêtres, des objets,
des lieux et de» temps du culte. 11 crée ainsi autour de
Lui une zone « sacrée • qui manifeste et protège à la
fois su sainteté incommunicable. Par l'Alliance, il a.
noué des liens plus étroits avec le « peuple saint 11 qui,
du fait même, doit • se sanctifier » par une pureté rituelle
plus rigoureuse, par une morale plus exigeante que celle
des autres peuples et par un grand soin a offrir les sacri-
fices expiatoires. Ce n'est que par le Clirlat et le Saint-
Ksprit que Dieu, qui est amour, communique sa sainteté
elle-même. Cf. Vocabulaire de théologie biblique, Paris,
1962, col. 981-87; Procksch, 'Ayios, dans Kittel, Theol.
Wlirterbuch zum N. T., l, Stuttgart, 1939, p. 87-115;
Van Imschoot, Théologie de l'A. T., T, Paris-Toumai,
1954, p. 42-51; Feslugière, La Sainteté, Paris, 1939;
Audet, Le sacré et le profane, dans N. R. Th., 1957, p. 33-
61. - 3. Les sacrifices (cl', ix, 493-97; xiv, 662-92, sur-
tout 665, 681, 684, 689) constituent ; a) une reconnais-
sance de la Sainteté de iJieu; h ) un moyen d'expiation
(cf. Médcbicllc, Expiation, D. B. S., in, 48-81 ; Moraldi,
Espiazionc sacrifilialc v rili rspiatori, Rome, 1956), et
r ) une communion aux choses sacrées (cf. ni, 427-29).
Sur ce dernier point, le Lévitique est très discret : s'il
décrit avec soin la manière de découper la victime des
" sacrifices pacifiques ?, il se garde d'insister sur la ma-
nière dont le peuple y participe. Tout, en ellet, dans
le Lévitique met en relief la Transcendance incommu-
nicable de Dieu. Cr. Haucit, Kolucovta, dans Kittel, op.
cit., in, 789-810; Van Imschoot, o/). ci(-, n, p. 130-55,
321-28; Vocabulaire..., 968-7-1.

4° Texte, et versions, — 1. Texte massorétique en
général, x, 265-78. Seuls de minuscules fragments du
Lévitique en hébreu ont été découverts dans les grottes
1, 2, 4, et 6 de Qumran; ils apportent quelques variantes
plus utiles au critique qu'au théologien. Cf. Discoveries
in thé Jiid'.-ean désert. Oxford, l, 3, 4; R. B; 1949, p. 597-
602; 1953, p. 554; 1956, p. 55. Deux fragments du texte
grec ont été retrouvés dans la grotte 4. Plus éclairantes
sont les citations et: allusions qu'on peut relever dans les
grands manuscrits de la grotte I, — 2. Versions, en gé-
néral, cf. xv, 2700-39, 3474-92.

BIBLIOGRAPHIE. — • - 1 . Dans le I ) . T. C. : commentaires
patristiques ; Origène, xi, 1497-98; - Cyrille d'Alexan-
drie, ni, 2484; — Éplirem, v, 189-93; — Théodoret, xv,
309; — Augustin, i, 2300; —Isidore de Séville, vin, 104;
— Bèdc le Vénérable, il, 525; — Raban Maur, XIII,
1612-13; — Walafrid Strabon, xv, 3503; — Bruno
d'Asti, n, 1151; — Rupcrt de Deutz, xiv, 174-84. —
2. Commentaires catholiques récents : B. Ubach, L'Exode,
el Levilico, Monserrat, 1927 et 1934 dans la Biblia;
— IIemiach, Das Buch \Leviticus, dans .Uns Heilige Schrift
des A. T., Bonn, 1935; — A. Clamer, Lévitique, Nombres,
Ueutéronome, dans La Sainte Bible, Paris, 1940; — H.
Gazelles, le Lévitique, dans la Bi6;e de Jérusalem, Paris,
1951; — H. Schneiuer, Lesiticus, dans Echler Bibel,
Wurtzbourg, 1952. -— 3. Articles îréeents : Auzou, Co/l-
naissance du LévitiQae, dans Cahiers Siouietis, 1953,
p. 291-319. J. DB VAULX.

LÉVY-BRUHL (Lucien) (1857-1930). — Philosophe, il
fut avec Durliheim l'un des chefs de l'école sociologique
française. Ouvrages : Philosophie de Jacobi (1894); —

Philosophie d'Auguste Comte (1899); — La morale et la
science îles mœurs (1903);—Les fonctions mentales dans
les sociétés inférieures (1910); — Le surnaturel et la nature
dans la mentalité primitive (1931).

Cite : ni, 1171-73 (la conscience); — vu, 618
(idolâtrie); — ix, 886-87 (loi naturelle); — 1536,
1543 (magie); — xi, 2194 (Pascal el Jacobi); —
xin, 2186-87, 2196-98, 2200-06 (origine de la reli-
gion); — xiv, 120 (Hume et Rousseau).

LEVYCKYJ (Jaroslav). — Théologien ruthène,
XIV, 404.

LEWIS-SMITH (Mme) (1843-1926). — Notice, D. Iî. S;
v, 397. — Citée : l, B16; il, 1590.

LEYDE (Jean de) (Uockelson, Ueckold, Bocholden).
— Notice |R. I-leddel, ix, 498-500. Cf. Anahnptisti's,
i, 1131-32.

LEYDECKER (Melehior). — Noiice [J. Carreyre],
ix, 500-02.

LEYTAIV1 (François). — Notice [P. Bernard], ix,
502.

LEZANA (Jean-Baptiste île). — Notice [P. Anastase
de S. PaiJlj, ix, 502-03, — CilC : ", 1785; iv, ]5tï7.

LEZANA (Maurice (le), 0. 1'. (t 1668). — Cité : iv, 1568;
et. Hurler, iv, 5.

LHERIMET (,J.), — Son Pascal et la Bible (Paris, 1931),
cité : xi, 2077, 2081, 2121, 2146.

L H E R M I N I E R (Nicolas). — Notice [J. Carreyre],
ix, 504. — Sur l'inspiration, vu, 2232.

LHERMITE (Dr),—Présage naturel et non-supersti-
tion, xiv, 2797.

L'HOSTELLERIE (Dom Charles de). — Notice, x,
409 (Mauristcs). — Cité : 414-15, 424.

LHOTSKY (Georges). — Notice [É. Arnanni, ix,
504-05.

L ' H U I L L I E R (Jean). — Pouvoir de l'Église île
dispenser des empêchements dirimarits (contre
Launoy), x, 2264-65; cf. 2269. — Cité : 11, 712.

LIAQRE. — Deux théologiens belges (.I.-L. et A.), cités ;
n, 546, 551 ; ni, 836.

LIANCOURT (Jeanne de Schombert, duchesse de).
— Notice [J. Carreyre], ix, 505-06. — La duchesse
et le duc de Liancourt et dom Pierre de S. Joseph
(jansénisrni;), xn, 2043-44 ; cf. xi, 2083-S4. — Citée :
l,1980.

LIARD (Louis) (184G-1917), philosoplie français. — Sur
Dcscartcs, iv, 533, 562-63, 564 (bibl.).

LIBAN. — Un des États du Moyen Orient. — Les citations
se rapportant au Liban concernent les Maronites. Voil-
ée mot.

LIBANIOS. — Rhéteur grec (314-92), (fui eut pour élève
Julien, le futur empereur.

Cité : vin, 1947, 1951-52, 1954, 1955, 1956,
1964-66, 19G9 (l)ihl.).

LIBELLATICI (Libcllatiques), — Nom donné, pendant
les persécutions, aux chrétiens qui, pour ne pas être
qualifiés de saçriftraii, obtenaient " prix d'argent des
attestations de sacrifice aux idoles pour éviter le martyre.
En réalité ils ne taisaient que simuler cette idolâtrie.
D'où une certaine indulgence dans la rémission de leur
faute.

Cités : i, 154; ni, 2459; vu, 664, 1596-97; xi,
833, 838; xii, 784; xin, 678; xiv, 1198.

LIBELLI PACIS. — Recommandation donnée par les
confesseurs de la fol aux lapsi, aux sucril'icati, pour ob-
tenir plus facilement leur pardon. C'est une première
l'orme d'indulgence. Cr. iv, 2392.

Cité : i, 154; vu, 1595-96; xi, 833-34; cf. xii, 777,
779; xiv, 893-94; — aspect spécial de la question,
xi, 1250-52.

LIBER. - • Lifter de liera philosophia, vi, 1356. — L. liilir-
nus romanorum pnntiftcum, édition Garnier, vi, 1161-62.
— Voir encore l'art. Liturgie.

LIBER PONTIF1CALIS. — Kecueil de . Vies des
papes » depuis S. Pierre jusqu'au xv s., dont Mgr Du-
chcsnc dégagea le fond historique de toutes les légendes
que les siècles v avaient ajoutées. Cl. Tables, 1062. On
notera que le L. F. a été réédité en 1955-57 (3 vol. in-8»)
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par G. Vogcl, avec les additions et corrections laissées
par Mgr Uuchesne.

La presque totalité des réi'érences nu L. P. su trouvent
déjù citées à la suite de la notice consacrée ;'t Mgr Du-
cheane (Tables, 1063-60). En se reportant à cette liste
détaillée, il sera facile de retrouver l'objet de» références
rappelées ci-dessous (selon l'ordre alphabétique). Nous
insérons quelques compléments ou recii lien lions.

(A), », 312, 313, 395, 448, 458, 557, 550, 581, 605, 709,
711, 717, 1142 (Anaclet), 11G3, 1164, 1165, 1302, 1303,
1765, 2280, 2662.

(B), H, 380, G48, C49, 650, 651-52, 988, 890, 991.
(C), il, 1309, 1342, 1345, 1543, 1545-4G, 1518, 1624,

1628, 1629, 1630, 1718, 1719, 1720, 1725, 1731, 1736
(carême), 2052, 2061; m, 49, 54, 490, 491, 636, R4:t, 844,
10.19, 1153, 1225 (et non 1228).

(D), iv, 35, 36, 41, 696, 711, 1300, 1687.
(E), iv, 1981, 2294, 2295, 2319, 2.120; V, 973, 975, 977,

979, 980,981,1489,1490, 1492, 1526, 1609,1640.
(F), V,2050,2129,2130, 2131, 2132; vi, 596, 599, 711.
(G), vi, 1180,1182, 178.1, 1790, 1791, 1801, 1802, 1805,

1807.
(Il), VT, 2176, 2385, 2388, 2488; vu, 93, 95, 121, 130,

138,161, 162, 166, 167, 176.
(1), vu, 584, 1391, 1940, 1941, 1950.
(J), vm, 594, 597, 599, 600, 613, 616, 618, 619, 621

(éd. l'ez), 623, 024, 628, 629, 630, 632, 6:13, 1915 (omis),
1917, 2279.

(L), VIII, 2557; ix, 229, 230, 236, 252, 277, 278, 302,
303, 304, 306, 307, 308, 309, 312, 313, 314, 315, 316, 317,
320, 329, 632, 636, 637, 641, 659, 772, 79S, 796, 1057,
1058,1062.

(M), IX, 1866, 1991, 1992, 2000, 2008; x, 182, 194 (et
non 197), 1389, 1394, 1765, 2549.

(N), xi, 506, 516, 525, 531, 535, 541.
(0), XI, 1288.
(P), XI, 1962, 1963, 2056 (omis), 2057, 2073; XII, 3,

667, 669, 1557, 1578, 1581, 1583, 1612, 1613, 2600; XIII,
104.

(Q), XIII, 1447, 1448, 1449, 1595, 1596.
(R), xm, 2335, 2338, 2353, 2398, 2402, 2403, 2406,

2847.
(S), XIV, 439, 921, 922, 925, 930, 932, 934, 936, 1279

(cité), 1914, 191S, 1916, 1917, 1918, 1919, 1920, 1922,
2007, 2008, 2066, 2067, 2069, 2070, 2071, 2072, 2075,
2083, 2084, 2161, 2164, 2174, 2194, 2195, 2198, 2199,
2423, 2461, 3986, 2990.

(T), xv, 82, 224, 225, 226, 1897, 1911, 1917.
(U), 2268, 2269, 2285, 228.S, 2300, 2303, 2304.
(V), 2497, 2862, 2863, 2866, 2994, 2995, 2997, 2999,

3116, 3117.
(Z), 3671, 3672, 3675, 3690, 3691, 3716.

LIBÉRALISME CATHOLIQUE. — Idée géné-
rale. Origine. Histoire [C. Constantin], ix, 506-629.
(On s'en tiendra strictement aux aspects du libé-
ralisme catholique, comme tel.)

I. IDÉE GÉNÉRALE. — 1" Sens divers du mol.
s. libéral ». — 1. Dans l'ordre politique et social; —
l'ordre économique (économie libérale); — l'ordre
religieux (indifférence, protestantisme libéral, etc.).
— 2. Le libéralisme catholique, uniquement dans
l'Ordre politique el social.

2° Formules du L. C. — 1. « Dieu et liberté »
(Lamennais), ix, 507 ^ et. xv, 2oOB (L. Veuillot). —
2. n Église libre dans État libre », formule équivoque
(Monlaletiibert, IX, 585, 589; x, 2353; Cavour, ix,
583; G. Goyau, Tables, 1842), ix, 507-08. —
3. « Église dans le droit commun », 508. — Sur cette
formule et la précédente. Tables, 1128.

3° Oppositions. — Ï . Des partisans de la supré-
matie de l'État et des adversaires du catholicisme,
ix, 509. — 2. Au nom des droits de l'Église (L. Veuil-
lol, xv, 2803; dom Guéranger, vt, 1897; Mgr Pie,
xii, 1741-42), ix, 509. — 3. Réponse des libéraux :
thise el hypothèse, ix, 509-10. Voir Tables, 2159,
9° (ton les références ulilcs).

II. ORIQINE. — (II s'agit, avant tout, du libéra-
lisme catholique en France, s'originant à Lamen-
nais.) — 1° Causes profondes. — 1. Réaction contre

les gallicanismes religieux et politique (cf. Tables,
1768-69, § V, 2°, § VI, 2°) ; parallèlement, à l'étranger,
contre le joséphisme (Tables, 2685) et le fébro-
nianisme (Tables, 1504) et contre le philosophisme
rationnel (Tables, 990, 3), ix, 511-12. — 2. Prin-
cipes du droit public nouveau : principes de 1789
(Tables, 900), ix, 512. — 3. Attitude de l'Église :
a) Sous la Révolution (Tables, 909); Pie VI, m,
1577-79; xn, 1665; xv, 2007; épiscopal, ni, 1569-
71 ; serment constitutionnel, inacceptable, 1571-
72; serment liberté-égalité, susceptible d'interpré-
tation, in, 1586, 1593; cf. iv, 2417; xiv, 807
(Émery); ix, 512-13; — b ) sous l'Empire : Concor-
dai de 1801 et ses implications, ix, 513-14; Tié-
/lii.rions sur l'état de l'Église de Lamennais, 514;
ni, 778; vin, 2482, 2500; — c ) sous la Restau-
ration : Église appauvrie et dépendante (Autriche,
Allemagne, Belgique, Pologne, Royaume-Uni el
Irlande); — France : pouvoirs publics bien disposés,
ni, 776-78; « la Congrégation » et les « Missions de
France », leur propagande religieuse et monarchiste;
l'opposition « libérale 11 groupant ennemis de la
religion, sociétés secrètes, néo-libéraux spiritua-
listes et incroyants (cf. Joultroy, Tables, 2692-93;
Saint-Simon et le socialisme naissant, xiv, 786,
2281-87); - le tout, ix, 514-1.7.

2° Appurilion progressive du libéralisme catiio-
lique. — 1. Lamennais, réaction contre le galli-
canisme, ix, 517-19; cf. 1669-74, 1678 (de Maistre
et Lamennais). — Ouvrages de Lamennais, Tra-
ditions di; l'Éylise, vin, 2501; xv, 5; — tissai sur
l'indiffirrncc, vin, 2502; — -Uc ;a religion dans ses
rapports noec l'ordre politique et social, 2504 (ce
dernier contredit par Frayssinous, l'épiscopat, les
Clausel [ni, 43]), vin, 2486-87; — mémoire à
Léon XII et silence de Rome, 2487-88. — 2.
Lamennais, évolution vers le libéralisme, ix, 519-
23. — Contre les Ordonnances de 1828, Des Progrès
de la ftéwlulion..., vin, 2488-89, 2505. — Influence
des principes de 1789, appliqués en Belgique, en
Irlande, aux États-Unis, ix, 521-22; — opposition
de Mgr de Quelen (Lettres à l'archevêque de Paris,
vin, 2505); — Lamennais dénoncé à Rome; atti-
tude de Pie VIII, ix, 522-23.

III. HISTOIRE. —— 1, l ' I t I S M I È R E Pf.KlUI'l.li MES-
S-AISU:.\.\'K. — 1" Libéralisme catholique. — l. En
Irlande, ix, 523; cf. O'Connell, vi, 1705. — 2. En
Belgique, ix, 523-25; cf. n, 536-39.

2° Kit Vrance, après la révolution de 1S30. —
1. L' ii Avenir s, son programme, ix, 526-27; vin,
2484-85. — 2. Idées directrices : 11 Dieu et liberté »,
ix, 529-32, cf. supra; a ) Ère de Dieu (ordre social
catholique; théocratie; indépendance de l'Église;
suprématie du pape), 528-30. — b) Ere de la
liberté (liberté entière et pour tous, fondée sur le
droit commun et que l'Église doit accepter), 530-
32; cf. vin, 2488-92. — 3. Programme libéral :
les libertés : a ) Libertés intéressant la société
civile (liberté politique [système électoral, législatif,
administratif]; — 1. civile; — 1. économique [en
corrigeant les défauts de l'économie libérale]), ix,
532-36; — b ) Libertés intéressant la religion
(liberté de la presse; — 1. d'enseignement; —
1. d'association; — 1. pour l'Église [1. de conscience;
séparation de l'Église et de l'État, avec les consé-
quences qui en découlent : rupture du concordat,
nomination des évêques [sur Guillon, Tables, 2002],
suppression du budget des cultes, droit commun
pour le clergé, réforme intellectuelle du clergé]),
ix, 536-45; résumé, vin, 2/190-91. — 4. L' « Avenir »,
l'Europe et le monde : liberté des peuples, avec pour
base liberté de l'Église : a) Irlande (cf. x, 2346 :
Montalembert); — b} Belgique; — c ) Pologne; —
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d ) Italie (cf. xn, 2689); — e . ) Allemagne; —
{ ) Espagne et Portugal, ix, Si^-'lQ. — 5. Libéra-
lisme international : l'Acte d'Union (ou Grande
Charte du siècle), 549-51; vin, 2492.

3° Luîtes de V « Avenir ». — 1. Opposition (presse
et inonde politique) ; 1' « Agence générale pour la
défense de la liberté religieuse », ix, 551-53; vin,
2394, 2422; — a) Deux procès sur des nominations
d'évêques gallicans, ix, 553 (cf. supra, Guillon,
Tables, 2002). — b ) L' <i Agence » et les trappistes
de la Meilleraye, ix, 553-54. — 'i. L' n Avenir » et
les légitimistes, 554. — 3. L' « Avenir « et le monde
ecclésiastique, 554-56.

4° L' « Avenir 11 et Rome, — 1. Intervention ponti-
ficale espérée, ix, 556; vin, 2492; — déclaration
(Gerbet), ix, 556; vi, 1297; vin, 2492. — 2. Lettres
du P. Ventura et réponses, ix, 556-57; vin, 2492;
xv, 2635.

5° Appel à Rome; décisions du Sainl-Sage. —
1. Suspension de l' ' Avenir » et démarche à Home,
ix, 558-59; et. xv, 3564; — attitude de Lanibrus-
chini, vin, 2492; — Rozaven et les doctrines
philosophiques de Gerbet, vi, 1297; xiv, 143. —
2. Condamnation : encyclique Mirari vos, ix, 559-
<i3 (faits ayant hâté la sentence : audience des
«pèlerins de la liberté », 560; vin, 2494; — censure
de Toulouse, vin, 2510-13; cf. xm, 2769 [Rohr-
bacher]); — analyse de l'encyclique, ix, 560; vin,
2494 (avec lettre explicative du card. Pacca). —
Noie sur le libéralisme ecclésiastique, vi, 1832. —
3. Soumission de Lamennais et se.i umis, ix, 561-63;
vin, 2495-99; xii», 2766 (assez réticente chez
Lamennais qui, finalement, se révolte avec les
Paroles d'un croyant, vin, 2506).

//. D E U X I È M E PÊRIODK (1S34-1SSO). —— 1°
Conciliation du libéralisme catholique avec la
doctrine, sur le terrain des faits : en Belgique,
le card. Stercks; — en France, Revue européenne,
ix, 563-65. — 2° Les libéraux amendés, Lacordaire,
Montalembert, 565-66; cf. vm, 2394-97; x, 2347,
2348-50. — 3° La question de l'enseignement et le
parti catholique libéral : a ) Monopole de l'Univer-
sité et protestations, ix, 566-69 : la loi Guizot et
divers projets; Montalembert (cf. x, 2349-50) et
Rohrbacher (cf. xm, 2773-74). — b ) Lutte portée
sur le terrain de la liberté et du droit commun,
Montalembert, ix, 570-71; cf. vin, 2350-51. —
c ) L'épiscopat, Montalembert, Mgr Parisis, ix,
571-72; xi, 2039. — 4° En France, conquête de la
liberlé de l'enseignement secondaire. En Europe,
progrès puis recul du libéralisme (1846-1850) :
a) Dupanloup, le libéralisme conciliateur, ix,
572-73; iv, 1950; — Cas de conscience de Mgr
Parisis, ix, 573-74; xi, 2039; — L. Veuillot, ix,
574; xv, 2801-04. — b ) Pie IX, libéralisme et
Église en Italie, ix, 574-75; xn, 1687-89. — c )
Révolution de 1848 : catholicisme et démocratie,
ix, 575-76; iv, 301; cf. Moiitalembert, x, 2351;
Lacordaire, vin, 2396; Maret, ix, 2033; Ozanam,
xi, 1707; — mouvement utile à l'Eglise en plusieurs
pays, sauf pour l'Italie, ix, 576; xii, 1691-93; —
d ) Réaction en France : expédition de Rome et
loi Falloux, ix, 576-77; xn, 1692, 2689; — loi
Falloux, Tables, 1495; xi, 2039.

I I I , TUOrSIÈME l'ÈRIODE ( 1 S 5 0 - 1 8 Ï 8 ) . — 1°
Scission des catholiques : nouveau libéralisme
(1850-1852), ix, 578-81; xv, 2804-05. — 2° Conflit
entre les deux partis, ix, 581-82; xv, 2805-12
(passim); x, 2353. — 30 Libéralisme italien et
pouvoir temporel : Lacordaire, Cavour, Monta-
lembert, ix, 582-84; xn, 1698-1703; 2690-92;
x, 2353. — 4° Manifestes libéraux : Godard, ix,
584, 593-94 ; — Ketteler, ix, 584-85, Tables, 2818 ; —

Montalembert (discours de Malines), ix, 585-90;
x, 2353; — Mgr Pic, xn, 1742. — 5" Encyclique
<• Quanta Cura » et n Syllabus » : 1:1) Condamnation
des erreurs se rapportant au libéralisme (77-80),
rx, 591-92; xiv, 2909-2911. -•- b ) Aucune inno-
vation : doctrine traditionnelle, ix, 593-94; — sa
préparation (Mgr Pecci, Mgr Gerbet), xiv, 2877-
79; — Mgr Dupanloup (explication), ix, 594; xiv,
2886-87; Veuillot (V Illusion libérale), 2888; Kette-
ler, ix, 596-97. — c ) Persévérance du libéralisme
catholique, en face d'un catholicisme intransigeant
(France et Allemagne), 597-98. — 6° Concile du
Vatican : a) Son annonce, saluée par les libéraux,
598-99; — b ) Infaillibilité : libéraux dans l'oppo-
sition ; manifeste du Correspondant (de Uroglie-
Dupanloup), 599-603; indications plus complètes,
xv, 2539-50. — c ) Libéraux, parti vaincu, ix,
604-07 (Mgr Darboy, xv, 2566-69, 2575; Mgr
Dupanloup, 2564, 2576); — soumission de l'épis-
copat, ix, 607; xv, 2578-80. — 7° Du concile du
Vatican à la mort de Pie IX (1870-1878) : persévé-
rance de la scission entre catholiques et conquête
de la liberté de l'enseignement supérieur, ix, 607-09.

IV. CtVATKl&ME PÉRIODE : A P A H T I K DK 18ÎS. —
1° Pontificat de Léon X I I I . — 1. Espoirs du libé-
ralisme wtlwliqiie, ix, 610. — 2. Léon X I I I , thèse
et hypothèse, 610 (encycl. Inscrulabili, Quod
Apostolici, Diuturnum; références des encycl.
à Léon X I Î 1 , supra, 2961). — 3. Léon X I I I et le
libéralisme religieux, ix, 611-12; — sur le P. Didon,
Tables, 964; — sur Mgr d'Hulst. id., 2143; — sur
le card. Pitra, allusion à xn, 2245; ix, 342. —
4. Encycl. concernant le libéralisme religieux :
Imm.orf.ale Dei, ix, 613-14; — Libertas, 614-15. —
5. Léon X I I I et le libéralisme politique : indications
diverses suivies du toast d'Alger; cf. LaviiJeric,
Tables, 2909; finalement, le ralliement, encycl.
Au milieu des sollicitudes, ix, 615-18; 341-46. —
Voir aussi : action politique de Léon XTTI en
Italie, Allemagne, France, Belgique, Suisse, Au-
triche-Hongrie, 342-46; cf. IV, 304-05.

2° Léon X I I I ( f i n du pontificat) et Pie X . —
1. Tendances iwuoellcs;—a) Dans la classe ouvrière,
la démocratie socialiste, ix, 618-19; — b) dans le
libéralisme catholique : catholicisme social et
démocratie chrétienne, ix, 619-21; et. ix, 355-56
(directives sociales); iv, 308-12 (éducation morale
de la démocratie); 312-18 (Rerum novarum),
318-19 ( Graves de commun!) ; cf. ix, 623 ; xiv, 2320-
25. — c) Pie X : en face de la Séparation en France :
tendances libérales diverses (« cardinaux verts »,
épiscopat. Congrégation des Affaires ecclésias-
tiques), ix, 622; xn, 1719-21; — décisions ponti-
ficales : encycl. Vehementer (manifestation de
principes), xn, 1721; Gravissimo et Une f o i s
encore, 1722-24 (tout le paragraphe oppose 1' « in-
transigeance » du pape à 1' « esprit nouveau » de
la loi). — 2. Autour du libéralisme : a ) condamnation
du modernisme, ix, 622-23; cf. iv, 319; xn, 1725-
27; x, 2029-35; — b ) condamnation des démo-
crates chrétiens, ix, 623-25; x, 201 G (France),
2017 (Italie); cf. xn, 1731-33; ~ du Sillon, 1733-
35; cf. ix, 623-24. — En marge, les œuvres inler-
confessionnellcs et syndicats ouvriers, VI, 2236-
42; xii, 1735-36. — c ) Le libéralisme atteint par
ces condamnations, ix, 624-25 : « intégristes »
contre libéraux, 625. Cf. Tables, Intégrisme, 2294-
2301.

CONCLUSION. — Le but général du libéralisme,
entente de l'Église avec l'état du monde moderne,
n'a jamais pu être réalisé pleinement; mais son
action n'a pas été inutile. Si l'Église a dû condamner
dans l'absolu le principe du libéralisme, il ne saurait
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être considéré comme une erreur Ihuologiquc, du
moins s'il accepte certaines conditions de fait, ix,
625-27.

D'ailleurs, dans l'IiisLoire île l'église, les tendances
opposées se sont toujours alïirmécs dans les controverses.
Voir Snté.yrisme, § III; Tailles, 2296-97. On les retrouve
sous Pie XI, Pie XII et Jean XXIII. Le IIe concile
du Vatican précisera la position de l'Kglise en face du
monde actuel.
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une excellente mise au point dans Fliche-Martin, xxi,

ch. 8 ; Catholicisme el libéralisme au milieu du XI.S."
sicclc (R. Aubcrt).

LIBÉRALITÉ (vertu). — Partie potentielle de la
justice, vin, 2020; xv, 2778, 2791. — Dans l'usage
de la richesse, xm, 671-73; cf. 787, 789, 795-96. —
Vertu teintée de miséricorde, xv, 2353. — Libé-
ralités humaines, voir Donulion.

LIBÉRÂT DE MACÉRATA. — Frère mineur; son
rûlc dans l'afïaire des Spirituels, xiv, 2529-32.

LIBERATORE (Matthieu). — Notice [P. Bernardi,
ix, 629-30; cf. vin, 1054; xiv, 1725. — Composé
humain, i, 975, 1310, 1314; vi, 558, 570, 572;
cf. vn, 424, 434; — Ontologisme, xi, 1014, 1030,
1060 (bibl.); — Salaire, xiv, 1009. — Cité : 1, 2229;
v, 845; xn, 1492; xiv, 1271, 1725, 2278; xv, 1228.

LIBERATUS. — Notice fÉ. Aniann], ix, 630-31. —
Sur Nestorius, xi, 121-22, 124, 126, 130-31, 133. —
Vigile et les Trois-Chapitres, xv, 1871, 1888-90,
1896, 190R, 1912, 2996, 2999, 3002. — Cite : 1,
309, 1895; ni, 1232; iv, 1370, 1372, 2297; v, 162
(bibl.), 1536 (bibl.); vi, 999,1000,1001,1002 (bibl.),
2043, 2156-58, 2165-66, 2169, 2171-73 (Hcnotique);
x, 2242; xi, 85,121-22,126-27,130-31,133,1575-76,
1578; xiv, 2066, 2334; xv, 507, 1871, 1888, 2674,
2996-99, 3002,

LIBÈRE, pape, — Étude générale [É. Amann], ix,
631-659. — 1° Pontifical. — 1. Après la mort de
Jules Z", les procès de S. Athanase, ix, 631-34;
cf. i, 1818-19, 1836, 2149-50; vi, 2394-95; ix,
1032. — 2. Exil à Pérée et à Sirmium, 634-35, 642 ;
cf. i, 1819-20; — quelle formule souscrite? (la
l", 1825-26; xiv, 1727; cf. ix, 643; — 1" et 3e,
652; xiv, 2178, 2181; — pas la 2°, ix, 653). —
3. Hctour d'uxil : deux papes, L. et Félix II, ix,
635-37, 639, 642-643, 645-46; v, 2105-06, 2129-30;
xm, 2508; — réconciliation de l'Orient et de l'Occi-
dent : lettres de L. au cône. de Tyane, ix, 637;
cf. i, 1840; v, 1569; x, 525.

2° « Chute » ou « capitulation » de Libère. — 1. L.
a-t-il fait des concessions coupables?, vu, 1709,1717;
xui, 279. — a ) Témoignages dé/avorabtes : Athanase
(i, 2157); Libellus preci.m, pièce n. 1 (v, 2106; ix,
1041-42); S. Jérôme, S, Hilairc (vi, 2403, 2407-08);
cf. infra; — historiens postérieurs occidentaux
et orientaux (Ruf'm, Sulpice-Sévère, Liber ponii-
/Icati:,, Geain J.iherii, Socrate, ïhéodoret, Sozomène),
ix, 638-44. — b ) Témoins à décharge : Anastase
(i, 1163), S. Ambroise, S. Basile (v, 1569), inscrip-
tion funéraire (1), ix, 644-45. — 2. De quelle nature
furent ces concessions? a) Les autres lettres attri-
buées à L., ix, 646-51 ; cf. vi, 2407-08 ; — b) N ature
exacte des concessions (interprétations diverses),
IX, 651-54.

Cité : v, 301, 316, 319, 2105; vi, 2394; vin,
1063, 1979; xi, 1285; xiv, 2988.

3" Histoire sommaire de la question de Libère. —
1. Travaux anciens : a ) Partisans de l'infaillibilité
(Baronius, Bcllarmm, du Perron, Pctau, Papebroch,
Boschius, Bianchim, Slilting, Livin de Meycr,
Corgne, Languet de Villeneuve, Zaccaria), ix,
655-56. — b ) Adversaires de l'infaillibilité, pro-
testants et gallicans (Ulondel, Gothofredus, Mat-
thieu de Larroque, ïilleniont, Ellics du Pin,
Bossuet, Noël Alexandre, Constant), 656-57. —
2. Travaux récents : a ) Défenseurs de L., Hefele,
Jurigmann, de Feis, Saltet, Savio, Chapman,
Batifîol; — b ) Partisans de la culpabilité, Kruger,
Dollingcr, Schiktailx, A. Fedcr, 'Wilmart, Turniel,
Duchesne, d'Alès, Zeiller, ix, 657-58; — c) sur l'ins-
cription prétendue libérienne, 658 ; cf. ni, 468,470.

Dans Fliche-Martin, m, ch. 3 (p. 131-176), G. Bardy,
en ce qui concerne Libère, repreiKl les positions d'JÎ.
Amann.



MAAS. — Deux auteurs de ce nom cites : vu, 851 (A.-J.
Maas), Christ in type- and iwipheci.i; - - xiv, 2945-16,
2959 (bibl.), 2973 (P. Maas), sur Syméon, le Nouveau
Théologien, et Syméon Studite, le Modeste.

MAASSEN (Frédéric-Bernard), né en 1823 à Wismar,
mort en 1900 à Wiltcn, près d'innîibt'ucli. M. a été l'un
des plus grands historiens du droit canonique au xix6 s.
Voir notice dans D. D. Can., VT, (W-Sfl (K. Naz) et
dans D. A. C. L; X, 415-422 (H. Lcclercq).

Cité : La Stromfi lïoiandi, i, 712; - Canons
de Carthage, n, 1807;—Ciipiiulii de Césaire
d'Arles, 2179; —Décrétâtes, iv, 207; —- Canons <ic
Denys le Petit, 449; — Cône. d'Kpaonc (dispenses),
1431 ; — Cône. d'Orléans (sacre des évoques),
2343;—Florus de Lyon, vi, 54;- Primauté
romaine, 1537; — Sur VHIspanii, 1734; — II1' cône.
d'Orléans (pratiques idolâtriques), vu, 68-1 ; ï" cône.
de Tolède et T" cône. de Braga, x, 205; —Péni-
tentiels, xn, 1170, 1173;—Pierre Chrysologue et
Eutychès, 1917; — (contre l'usure dans l'Anti-
quité latine, xv, 2330, 2:132-33; — et les Vieux-
catholiques, xv, 2985.

MABILLON (.Jean).-—Vie et ouvrages. Théologie
[J. Baudot], ix, 1425-40. Cf. n, 623; x, 419-20;
D. A. C. L; art. Mabiilon.

1° Références aux principali's u'uvres de Mabil-
lun..—1. Œuvres de S. Bernard, ix, 1/125, 1429;
—voir i, 48 (Abélard); n, 751 (bibl.), 753, 756-57,
1154, 2215. — 2. Vetera analecta, ix, 1427; voir :
i, 2656-58 (azyme); i\, 1694 (S. Capréolus); iv, 624
(azymes); cf. xiv, 2193 (controverse J. Sirmond);
v, 1245, 1247, 1275 (eucharistie); xii, 135S-59,
1362-63 (Pez). — 3. Diplomulicii., ix, 1427-28;
rf. ni, 1986 (Dom Constant).—A, I.il.uriJie gal-
licane, ix, 1428; cf. 810 (missale Francornrn);
x, 1380-81 (missel de Bobbio); voir v, 523. — 5.
Muséum italicum, ix, 1428; cf. n, 1641, 1654,
2501; ni, 714, 716 (conclave), 1935, 1951, 1955
(cour romaine); iv, 711 (diacres); 2316 (élection
des papes); vi, 1162, 2121 (Hégésippe); vin, 203; ix,
27 (jeudi saint); x, 2188 (Molinos). — 6. Ordines
rumuni, ix. 1428; cf. i, 314 (acolyte); n, 893 (bi-
nage), 1971 (catéchuménat); ni, 562 (communion);
iv, 691 (diaconesses), 2296 (élection des papes);
vu, 1321, 1349 (imposition des mains); xi, 1365,
1370, 1388 (ordre). — 7. Éludes monasll(nn:t (con-
troverses avec Rancé), ix, 1428, 1429; il, 2536,
2544; xn, 1362-63; yui, 1654-55. —. 8. Kililiiin rie
S. Augustin et prétendu jansefiismr, ix, 1430, 1434;
il, 903-06; vin, 2578-79; x, 413, 416; xiv, 161-63
(M. n'est pas désigné). — 9. A cLii Snnciorum 0. S. B.,
ix, 1426, 1434; Cf. l, 332, 366 (bil)L), 394, 687;
il, 494, 496 (béatification); 727, 730, 736, 739
(Bérenger); 1123 (Vie de S. Émilien); v, 1257
(eucharistie); vu, 73 (honoraires de messes);
xui, 2372 et xiv, 941, 973 (voir infra, références
théologiqucs). — 10. Annali'f! 0. S. /.;., ix, 1430;
cf. i, 661 (Albérie-Bérenger), 6S9 (Aleuin), 837
(alléluia); n, 723 (Bérenger); in, 558-62, 564 (ré-
cits de communion); iv, 43 (S. Pierre Damien); v,
1289 (eucharistie).

2° Références thédiogiques. —- 1. Théologie, ix,
1437; cf. supra. Études monastiques. — 2. Auto-
rité et décisions de l'Église, ix, 1431 ; — 3. Culte
des saintes reliques et des images : règles de dis-
crimination, ix, 1431-34; xin, 2372; xiv, 041;
973; — sur la Ste Larme, xv, 018. — 4. Grâce,
ix, 1434; cf. Édition de S. Augustin. — 5. Sacre-

menis : — extrême-onction et viatique, ix, 1434;
cf. v, 1962, 1963, 1970, 1976, 1980; — pénitence,
ix, 1434-35; — eucharistie, présence réelle, ix,
1435-36; cf. v, 1235, 1236, 1245, 1247,1257, 1275
1289; cf. x, 1016 (Raban Maur et Paschase Rad-
bert); cf. xui, 1611;—azyme, ix, 1436; l, 2656,
2658, 2660, 2662; iv, 624; xiv, 2193 (J. Sirmond).
— Célébrai ion de la messe, ix, 1436; cité sur la
messe, i, 962; x, 1016, 1381 (missel de Bobbio). • •
Points de morale : mensonge, ix, 1436-37; —
abstinence de viandes, 1437.

3° Références divi'rsi'». — Arnbroise le Camal-
dule, i, 954; — Hugues de Saint-Victor, vir, 241 ; —
Immaculée Conception, 986, 1103; — Ildefonse,
évêque espagnol, 743 (bih1.); — Odon de Cluny, xi,
938;— Paul Diacre, xi i ,42; — Péché philosophi-
que, 261, 267; — Ruinart, xiv, 161-63; — Vincent
Thuillier, xv, 1023-24;—Vulgarius et Formose,
3473.—Simples citations : n, 1368, 1428, 2085;
iv, 624; x (art. MAU-RISTES), 405, 411, 418-20, 424,
427-28, 431, 435, 439-40.

Comme biographies plus récentes, signalons une
nouvelle édition du Miibillon de Dom Ruinart, par
un moine de Maredsous, l'nris, 1938 (Dcsclée); —
I-éon Dcrics, Un nmiiir ri un savant, Dom .leaii Miihillmi,
Abbaye fie LitïuKé, 193S; — H. I.erlercq, Dom Mabillon,
Letouzcy, 2 vol., 1953-1857.

IVIABLY (Grtbriel Bonnot de). - Frère îunc utérin de
Condillac (1709-17Sîi). jl se rattache au groupe des
philosophes. Contre les économistes il a écrit : Doutes
pruimscs aux philmiiïphrs économistes sur l'nrdrr nulurri
vl essentiel des sw:ii''lcs politiques (17tiS). Kst cité a ce
titre ronime précurseur du socialisme, xiv, 229o.

MACAIRE, délègue impérial f.ii Afrique, lors de la crise
donatiste, iv, 1707-08; xi, 10S1.

MACAIRE I I , palriarchc copte (1103-1129). — Auteur
de divers canons, x, 2293, 2294.

MACAIRE, prC'Lre ranoniste copie (xiv1' s.). — Collcelions
canoniques, x, 2273, 2293.

MACAIRE D'ALEXANDRIE. — Notice [É.
Amann], ix, 1440-41. — Eschatologie : enfer, v, 66;
—jugement, v in , 1791-92; —.purgatoire, xin,
1206; — mitigation des peines, x, 2002; — ascé-
tisme : vœux de religion, xv, 3268-69. — Cité : i,
792; iv, 1381.

MACAIRE (Cyrille), patriafc'.tie copte-uni d'Alexandrie
(1S95-1908), xi, 19.19.

MACAIRE D'ANCYRE. — NoUce. [L. Petit], ix,
1441-43. — Sur les conciles œcuméniques, ni,
1308; -— primauté de Pierre, xm, 373; — prési-
dence du concile et droit de vote, xiv, 1429. —
Cité : iv, 1793.

MACAIRE, patriarche d'Antfoche, monothélitc, i,
1407. — Et le VI1 coneile œcuménique, x, 2309, 2312,
2313; xv, 20a, 280, 282; — obstine dans son erreur,
TX, 303. — Cité : vu, 110.

MACAIRE I I I , patriarche d'Antioche (xvii" s.), i, 1413;
iv, 1790. — Cité : xi, 647, 650.

MACAIRE BULGAKOV. — Notice [M. Jugie], ix.
1443-44. — Références a ISulyakou (Macaire),
Tables, 486.

MACAIRE CHRY80KÉPHAL08. - Notice [L.
Petit], ix, 1445-49. — Doit être identifié avec Ma-
caire de Philadelphie (selon l'auteur de la notice),
mais distinct de Macaire le Hiéromoine, i n f r a .

MACAIRE DE CORINTHE. — Notice [L. Pe-
tit], ix, 1449-52.

MAOAIRE CORONA. — Son éloge funèbre par Marc
Eugentcos, IX, 1975.



3047 M A C A I R E M A C H A B É E S 3048
MAOAIRE D'EGYPTE, ou S. Macaire le Grand.

— Notice [É. Amann], ix, 1452-55. — Sur l'eucha.
ristie, v, 1140, 1141. — Cité : i, 792; ix, 1440.

MACAIRE LE HIÉROMOINE. — Notice [L. Pe-
tit], IX, 1455-56. — Cité : 1448.

MAOAIRE, patriarche de Jérusalem, origénistc, xi,
1579. — Cité : vin, 999.

MACAIRE DE MAGNÉSIE, — Notice [G. Bardy],
ix, 1456-59; cf. xn, 2566-68. — Sur Dieu, iv, 109S;
—eucharistie, v, 1158, 1166; xv, 1397; — résur-
rection des morts, xiu, 2534-;i5. — Cité : xn,
3564, 2566-68, 2570-74 et passi'm (art. Porphyre).

MACAIRE DE MEMPHIS (x» s.). — Liturgie du
chrême et du baptême à Alexandrie, x, 2281-82.

MACAIRE, métropolite de Moscou (1542-1563). — Son
activité pastorale, xiv, 262-64; cf. 265, 267; il, 7; iv,
103; xi, 486, 2288 : xin, 380. — Sur l'Immaculée Con-
ception, vu, 969.

MACAIRE DE PATMOS. — Notice [L. Petit], ix,
1459-61; — sur l'Immaculée Conception, vu, 968.

MACAIRE SCORDILÈS (xviii's.).— Sur l'Immaculée
Conception, vil, 969.

MAOAO. — Colonie portugaise de la Chine du sud,
I, 2109; xn, 2617, 2621; — Tables, 278.

MACAULAY (George). — Historien anglais. —
Sur le puritanisme, Xllt, 1357.

MAC CARTHY. — Son édition du Missel de Stowe,
x, 1380.

MAC CAUGHWELL. — Voir CAVELLUS (Hugues),
n, 2045. Tables, 561.

MAC DONALD (Alexandre), ancien évêque de Vic-
toria. — Son étude sur Le Sacrifice de la Nouvelle
Loi, x, 1234-35, 1287. — Simplement cité : 1224,
1243.

MACÉDO (François). — Notice [É. Amann], ix,
14G1-64.—Assomption de Marie, i, 2128; — In-
faillibilité pontificale, vu, 1684; -- Noris et Ma-
cedo (?), xi, 800; voir ix, 1463.

M A C Ê D O N I U S I e r , évêque de Constantinople
(342-360), et les Macédoniens. — Étude générale
[G. Bardy], ix, 1464-78. — L'article de G. Bardy
se suffît à lui-même et résume tout ce qu'on peut
dire sur ; 1° Les sources historiques de la question,
ix, 1464-68; — 2° Macédonius et son existence
trouble, 1468-72; — 3° L'hérésie macédonienne et
son histoire, 1472-78.

Allusions à M. : i, 1535, 1806, 1817, 1823, 1826,
1828; m, 1228; IV, 750; v, 741; xiv, 1790, 2931.
— Le macédonlanisme, catalogué hérésie : S. Da-
mase (cône. romain de 380, can. 4), iv, 34 (Denz.-
Bannw-, 62); — 1er cône. de Constantinople (can. 1),
ni, 1229-30 (Denz.-Lîannw., 85); — II6 cône. de
Constantinople (can. 11), ni, 1251 (Denz-Bannw.,
223); — Cône. du Latran de 649 sous Martin I"
(can. 18), x, 193 (Dcnz.-Bannw., 271); — Cône.
de Florence (décret pro Jacobitis) et Benoît XIV
(profession de foi imposée aux Orientaux) (Denz.-
Bannw-, 705, 1461).

Trois autres Macédonius, cités dans le D. T. C. :
1. Macédonius de Mopsueste, l, 1803, 1815, 1818. —
2. Macédonius II de Constantinople, ni, 1355; vi,
2170-71, 2174, 2175 (Hénotique, schisme acacien);
xn, 1512-1514 et xiv, 1989 (M., Philoxène de Mabboug
et Sévère d'Antioche). — 3. Macédonius d'Aquilée et
le patriarcat de Venise, xi, 2294.

MACÈTE8. — Peuplade barbare : attitude de Syné-
slus, évêque de Ptolémaïs, xiv, 2997, 2999, 3001.

MACFARLAND (Charles). — Écrivain calviniste (XXe s.);
l'évolution sociale du calvinisme, xm, 881, 883.

MAC Q1FFERT (Arthur-Cllshman). — Historien et
exégète américain. — Sur l'histoire du christianisme
au temps des apôtres, xn, 1757. — A publié également
Thé Gospel of Peler, New York, 1894.

MACH (Joseph). — Notice [P. Bernard), ix, 1478-79.
MAOHABÉE8 (MACCHABÉES ou MACCA-

BÉE8) (Livres da8). — Étude générale [L. Bi-

got], ix, 1479-1502. — Cr. iv, 1008-1011 ; vu, 637-39.
I. CONTENU. — 1° Premier Livre, ix, 1482-85;

cf. vin, 1586, 1599-1601,— 2° Deuxième Livre, ix,
1479-82; cf. viit, 1586, 1599-1601. — 30 Troisième
Livre, Î-K, 1479; cf. vin, 1587-88. — 4° Quatrième
Livre, ix, 1479, 1487-88; cf. vin, 1589-90; xv, 2705.

On se reportera utilement, en ce qui concerne le
contenu des livres 1 et II, à l'étude publiée dans leJÏ. B. S.
par le P. Lefèvre, S. J., v, 597-612, Mais, plus briève-
ment, de ce même auteur, dans l'Introduction à la
Bible, l, l'exposé du genre littéraire et de l'enseignement
des deux premiers livres fera mieux saisir toute la
portée du reste de l'étude de L. Bigot ;

LIVRE Ier. — 1° Genre littéraire. — Vivant en Pales-
tine, écrivant dans la langue sacrée, l'auteur a imité
les formes Ititéraires des vieux livres historiques (Juges,
Samuel, Rois). Mais l'influence hellénistique lui a appris
à assouplir sa composition. Ses récits sont sobres, avec
une pointe d'enthousiasme. L'émotion se traduit sur-
tout dans les pnères, les chants d'action de grâces, les
discours des chefs, l'éloge des héros, où on atteint le
mode d'expression des anciens poèmes bibliques.

Il faut tenir compte de ce style traditionnel pour
apprécier la valeur des affirmations de l'auteur ; « Pas
un n'en réchappa « (vu, 46), i Pas un ne périt » (v, 54).
De telles expressions, ainsi que les gros chiffres, ne sont
pas formules d'un statisticien moderne, mais l'expression
très ]uste d'un témoignage vivant tout proche des faits.
Ce témoignage est de première valeur. De nombreux
documents officiels sont reproduits (dix dans les seuls
ch. XI à xv); ils sont JURÉS du meilleur aloi par le»
spécialistes de l'Antiquité. Même si la forme a souffert
dans la transmission a travers une double traduction,
on doit faire confiance à l'auteur, quand 11 nous dit
transmettre une lettre ou du moins en donner un résumé.

L'écrivain sacré souligne le sens religieux des évé-
nements, mais il ne les relie pas autrement que par
la suite chronologique. Cette absence de réflexion histo-
rique sur l'enchaînement causal l'a préservé des bévues
que n'a pas manqué de commettre Josèphc en voulant
faire œuvre d'historien. La chronologie est donnée
selon l'ère grecque des Séleucides. Cette ère commence
à l'automne 312.

2° Enseignement. — Les DUES religieuses de l'auteur
sont celles des anciens historiens imprègnes de la théo-
logie dcutcronomiqiie ; • Observez la Loi et vous possé-
derez la terre ». La Loi est au centre de tout; c'est elle
qui partage les hommes en deux camps. La lutte n'est
pas entre les Séleucides et les Asmonéens, ni même
entre les royaumes païens et l'État juif; elle est entre
les observateurs de la Loi et ses adversaires. Les fils
de Mathathias ne se feront pas scrupule de traiter avec
les puissances païennes quand cela peut servir à l'obser-
vation de la Loi. Mais, si on compte sur les promesses
de l'Alliance, on ne se repose pas dans un fatalisme
quiétistc. L'auteur n'a pas un mot de louange pour
ceux qui se laissent égorger afin de ne pas enfreindre
le repos sabbatique. Mieux vaut lutter pour rendre
possible l'observation de la Loi. On va même plus loin,
jusqu'à imposer par la force le respect des prescriptions
religieuses (il, 39-4S). La gloire suprême est de mourir
les armes à la main pour la défense de la Loi (11, 84).
Cette histoire exalté ainsi les valeurs humaines en même
temps que les valeurs surnaturelles : la foi engendre
l'héroïsme, le service de la patrie se confond avec celui
du Dieu unique.

Des visées politiques plus précises se laissent deviner
dans ce livre. Quand Jean Hyrcan et ses fils se furent
heurtés aux stricts observateurs de la Loi, les Pharisiens,
il devint utile de rappeler que la dynastie asmonéennc
ne devait son élévation qu'à son zèle pour cette Loi.
Le parti pris asmonéen, sensible partout, est parfois
souligné sans fausse timidité (V, 62). Par contre, les
Assidécns, ancêtres spirituels des Pharisiens, ne montrent
pas toujours un sens pratique à la hauteur de leur
fidélité à la I.oi (vu, 8-18). Ces allusions rappellent
discrètement aux Pharisiens que le ralliement aux
Asmonéens serait peut-être la meilleure manière de
servir les intérêts de la Loi.

Cette histoire héroïque laisse malgré tout le chrétien
insatisfait. Que la profondeur du sentiment religieux
aille jusqu'à éviter de prononcer le nom de Dieu, cela
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nous paraît déjà excessif. Mais la prédominance de la
Loi et le silence, des Prophètes ne vont pas sans danger.
La possession de cette terre risque de limiter les ambi-
tions de l'espérance; l'éloge de Simon en termes messia-
niques est révélateur en ce sens. En somme, même dans
le peuple élu, l'union du politique et du religieux ne va
pas sans risque de confusion. Mnthathias n'aurait jamais
pensé que ses lils devaient en venir a solliciter de la
grâce des rois païens dignités et fondions dans leur
État, moins encore le souverain pontificat. La déviation
s'accentuera encore plus dans la suite, quand les fils
de Jean Hyrcan eurent pris le titre de rois. On sait que
cette dynastie aboutit à faire monter sur le trône de
Jérusalem l'iduméen Hérode. Singulier aboutissement
d'un soulèvement si pur dans ses origines I "

LIVRF. II. — 1° Genre lilK-rairc, — Chacun des (cinq;
tableaux de l'ouvrage) est compose sur le mode oratoire :
c'est un discours fait pour émouvoir el. persuader. Avec
Onias on goûte la paix dans le service régulier du
Temple, puis on partage son angoisse quand le lieu saint
est menacé, pour partager eniin la joie du triomphe
quand I-Iéliodorc châtié reconnaît la sainteté de Dieu
qui y habile. Dans le second [discours, c'est l'impiété
et la colère de nieii qui progressent, de Jason a Ménélas,
du pillage du Temple il sa profanation ; en contraste,
la mort des martyrs, qui doit arrêter la colère de Dieu,
laisse le lecteur sur une impression d'espoir. Dans les
trois derniers discours. Judas s'élève, tandis que s'é-
croulent ses adversaires, lÏpipliane, Lysias et Eupator
enfin Nicanor, publiant chacun à leur façon la gloire
du Tout-Puissant qui se manifeste au Temple. Tout
converge sur la gloire de Dieu qui a mis sa demeure a
Jérusalem (ni, 38; vi, 37; x, 7; xni, 23; xv, 34).

L'auteur plaide sa cause comme un avocat. Il a l'art
de choisir et de mettre en relief les épisodes pathétiques.
Son style veut émouvoir. Épil hèles cinglantes, remarques
mordantes, recherche de l'effet, style ample, pour ne
pas dire ampoulé, tout dénote l*orateur. Nous sommes
ici dans le genre, alors répandu dans la littérature hellé-
nistique, qu'on a justement nommé histoire pathétique.

Dans cette perspective on est en mesure d'apprécier
les affirmations de l'auteur. Il s'applique a faire ressortir
le sens et la portée religieuse des événements; mais il
néglige les précisions qu'exigerait un historien poin-
tilleux. L'ordre chronologique cède devant les exigences
de la composition oratoire. Dans la narration, l'orateur
a le droit de choisir et de grossir les traits significatifs.
Le « secours du ciel » (I Macc., xvi,3) prend ici la forme
de manifestations célestes (II Macc., in, 24-26; x, 29-30;
xi. S; cf. xil, 22; xv, 11-16). Ces • épiphanies », appari-
tions do dieux venant au secours des combattants,
étaient courantes dans le genre hellénistique de l'his-
toire pathétique qu'imite Jason de Cyrène. L'auteur
juif a transposé le procédé, en conformité avec sa toi
en la Providence qui gouverne le monde par le moyen
des anges. C'est il Jason que l'auteur inspiré a emprunté
ces récits.

Malgré ces libertés oratoires, II Macc, reste un
ouvrage d'histoire. Son plaidoyer tire sa valeur de l'his-
toricité des faits, qui n'étaient d'ailleurs pas tellement
lointains. De fait, la confrontation avec le premier livre
permet de vérifier l'exactitude de sa documentation
(à la fin de son étude, le P. Lefèvre a fait le tableau de
concordance entre les deux livres). — Les documents
propres au second (lettres et édits : II Macc., ix, 17-27;
xi. 16-38) se présentent avec les mêmes garanties
d'authenticité que ceux du premier. La lettre festale
du début (i, 1-9) est bien ce qu'on pouvait attendre des
scribes de Jérusalem. Le long mémoire qui l'accompagne
(l, 10-11, 18) a bien les traits de la construction hagga-
dique. Notre auteur ne s'y trompait pas et il a eu soin
de donner sur la mort d'Antiochus un récit plus exact
(ch. ix; cf. i, 12-17). Sur deux points importants, II
Macc. complète heureusement les données trop brèves
de 1 Macc. : la part prise par les grands prêtres dans la
tentative d'hellénisation (II Macc,, iv) explique mieux
les origines du conflit, et les accommodements conclus
avec Lysias (II Macc., xi) replacent la. purilica.tion du
Temple dans un contexte historique plus vraisemblable.

2° Doctrine. — C'est surtout du point de vue religieux
que le second livre surpasse Je premier. Le culte de la
Loi ne se mêle plus ici à dus visées politiques. La lutte
est entre le judaïsme (le mot paraît ici pour la première

fois : n, 21; vin, 1; xiv, 38) et l'hellénisme (iv, 13).
Celle opposition est absolue. Toute compromission
ne peut mener qu'à la ruine (iv, 7-17) et il n'est pas
question d'accepter le souverain pontificat de la grâce
du roi païen (u, 2-3).

Ce caractère absolu de la religion lui vient de sa
sainteté. La loi sainte (vi, 23, 28) ne peut Être trans-
gressée, lûl-ce en cas de légitime défense (v, 25; vi, 6;
xv, 3). Le saint Seigneur de toute sainteté (XIV, 36)
ne peut admettre aucune souillure sur la terre sainte,
dans la ville sainte, en sa sainte demeure, chez son
peuple saint. L'épée de Judas est sainte elle aussi,
elle vient de Dieu (xv, 16) et on n'est pas étonné que
les armées célestes prennent part au combat.

L'enjeu de la lutte est en effet au-delà de cette terre.
On pourrait dire que Judas travaille a l'avènement
du royaume des saints, dont parie Daniel. La foi en la
résurrection reporte en un autre monde la jouissance
des biens promis (vu; xiv, 46). Mais en attendant cette
réalisation, tous les saints travaillent solidairement à
l'avènement du royaume. La prière, le sacrifice rituel,
le sacrifice volontaire de sa propre vie ont une portée
qui ne se limite pas à la génération présente (xv, 11-16;
xii, 39-45; vu, 32-38). Ce judaïsme ne risque plus de
dévier en un mouvement politique, il a transcendé les
valeurs terrestres.

Un trait peut suffire à marquer la distance qui sépare
nos deux livres : c'est leur attitude à l'égard des martyrs.
l'our le premier, leur mort n'est qu'un effet de )a colère
qui s'abat sur Israël (I Macc., i, B4); c'est la résistance
armée, l'épée de Judas qui détournera cette colère
(lll, 8), Pour le second, les peines endurées sont bien
un châtiment, mais leur acceptation volontaire est une
expiation qui arrête elle-même la colère de Dieu; et si
Judas remporte des victoires, c'est que le sacrifice a
été agréé (11 Macc., vu, 36; vul, 5). (Op. <•((., p. 756-57,
766-61).

II. CANONICITÉ. — 1° Troisième livre. — Non
canonique, quoique non dénué de valeur reli-
gieuse, ix, 1485. — Divers, n, 1577 (Théodoret);
— Uible grecque (Codex alexundrinus ) , xv, 3705,
cf. 2706; — Peschitta, 3720 (avec mention des
livres IV et V).

2° Deuxième livre. — Voir : 3° Premier lime
(dont le deuxième suit, dans l'Église catholique,
la mÊrno destinée). — 1. Son sort chez les protes-
tants, ix, 1485-86; ci. en ce qui concerne II Macc.
et le purgatoire, xm, 1265, 1269, 1270; cf. 2086-87.
— 2. Chez les Juifs : canon alexandrin et non pales-
tinien, ii, 1571 (le 1er également, ix, 1486); — allu-
sion n II Macc. (dans Hebr., (xi, 35), ix, I486.

Sur ce point, voir C. Spicq, L'Épttre aux Hébreux,
il, Paris, 1953, p. 364-65 et Excursus x (p. 369), La
meilleure résurrection.

3° Premier (el deuxième) livres. — 1. Références
invoquées, ix, 1486-87. — 2. Détail des auteurs :
Pasteur d'IIermas, 1486; — Clément d'Alexandrie,
1480; n, 1575; n, 138; — S. Hippolyte, ix, I486;
u, 1575; vi, 2499;—Tertullien, ix, 1486-87;
n, 1575; xv, 143; — Origène, IX, 1487; n, 1575;
— S. Cyprien, ix, 1487; ni, 1575; — Codex cla-
ramonlanus et ancienne version latine, n, 1575;
xv, 3477; Septante, 2705, cf. 2707; — Thcodoret,
n, 1577 (Théodore de Mopsueste les rejette, vu,
2105); — Aphraate, Lucifer de Cagliari, S. Hilaire,
Rufin, il, 1577;— défaveur de S. Jérôme, 1577-78;
— S. Agohard, Raban Maur, Rupert de Deutz, etc.
1580-81. — 3. Catalogues officiels : Daniaae Ier

(synode romain de 382), iv, 35 (cf. Denz.-lîannw.,
84); - - S. Innocent 1'", lettre à Exupère (et. Dcnz.-
Bannw., 96); — S. Gélase Ier, De recipiendis et
non recipiendis tibris, vi, 1179-80 (Denz.-Bannw.,
162); — Cône. de Florence, décret pro Jacobilis,
cf. ii, 1592; — Cône, de Trente, 1593-94; — confir-
mation au cône. du Vatican, 1604. — 4. Question
connexe : inspiration de II Macc., thèse de Lessius,
vil, 2135-45, 2227, 2233, 2259, 2263. Voir la note
Tables, 2979, sur cette thèse de Lessius.
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III. THÉOLOGIE. — (Non seulement de 1 et

II Macc., mais aussi de III Macc.)
1" Dieu et ses attributs. — 1. Noms divins, ix,

1488; vin, 1619; cf. (références similaires), v,
2374; vi, 1390-91. — 2. Attributs divins, consi-
dérés a ) en Dieu, ix, 1488; cf. iv, 1008-11 (pas-
sim); — b ) par rapport à ses œuvres, ix, 14SS-89;
cf. ni, 2051-52 (création); x, 1510; xi, 237G (pro-
messes divines et fidélité); xv, 184 (testament —
alliance).

2° L'homme et sa destinée. — 1. Anthropologie,
ix , 1489-90 (âme et corps); — 2. Éthique, 1490;
cf. vin, 1639 (confiance en Dieu); x, 804; xi, 2305;
xiv, (i66-67 (sacrifice personnel); xv, 1970, 1980,
1989 (résistance à la tyrannie et fidélité, à la Loi).
— 3. Rétribution : résurrection, ix, 1490-91;
l'au-delà, vin, 1745-46, 1749 (IV Macc.); xui,
996, 1022; — résurrection, 2507, 2510, 2545-46.
— 4. Vie éternelle, ix, 1491; xv, 2959 (sur la
prière pour les morts, in/ra). — 5. Peines éternelles,
ix, 1491 ; cf. v, 37; v»n, 1749 (IV Macc.).

3° Anges et saints. — 1. Anges, esprits célestes,
ix, 1491-92; vin, 1621-23 (passim). — 2. Saints :
leur intercession, ix, 1492-93; xiv, 877.

'1° L'Église juioo, — 1. Conitiiuriaute juive,
théocratie et transcendance divine, ix, 1493-94;
— alliance contractée par Dieu, xv, 184; mono-
théisme absolu, vin, 1618; excluant l'idolâtrie,
vu, G37-39 (passim}; cf. vin, 1631. — 2. Culte
ju i f : a} Dans le Temple, ix, 1494; vin, 1647-49;
—- b) Hors du Temple : la prière, ix, 1494-95;
vin, 1650-51; — prière pour les morts (sens objec-
tir de II Macc., xn, 39--15), ix, 1-195-97; appli-
cation aux suffrages pour les âmes du purgatoire,
xin, 1166-70, 1178-79, 1180, 1197, 1232, 1243,
1252-53, 1257, 1261, 1265-66, 1273, 1275, 1282,
1286, 1316, 1319-20, 1339, 1340, 1342, 1345,
1355-56. — 3. Loi juive, livres saints, ix, 1497;
vin, 1643-45. — 4. Espérance juive : messianisme,
ix, 1498; vm, 1628; x, 1498-1500, 1509, 1511-17,
1520, 1552. — 5. Foi juive; judaïsme, ix, 1498-99;
vin, 1638-40; cf. xin, 1180 (rôle expiatoire des
justes); xi, 2305 (pour la patrie).

IV. HisTOlMis; DES LIVRES. — 1. Langue, auteurs
et date (les trois livres), ix, 1499-1500; xv, 186.
— 2. Tradition du texte : a) Manuscrits, ix, 1500;
cf. xv, 2705 (Alexandrinus, Sinaiticus, Vaticanus).
— b) Éditions, ix, 1500. — c ) Versions : ancienne
latine, 1501; xv, 3475, 3477; — Vulgate, ix, 1501;
xv, 3484-85.

MACHADO (Pierre). — Théologien de l'Ordre de la
Merci (+ 1609). — Principaux écrils, XITI, 2U14 (partisan
de la communion fréquente, même quotidienne).

MAC HALE (.lohn) (1789-1S81). — Archevêque de Tuam
(Irlande), apologiste, i, 1565.

MACHANOV (M.). - - Écrivain russe de l'académie de
Kazan (Jugie, T. D. C. 0., i. 031). Essai SUT la me des
Arabes d l'Époque de Muhvmel, ni, 1782.

MACHAULT D'ARNOUVILLE (J.-B. de). — Homme
d'État français (1701-1794). — Son droit de muinmorte,
frappunt lesi institutions religieuses au régime de l'auto-
risation préalable. L'impôt du vingtième appliqué au
clergé. — Cité : XV, 34.

MACHIAVEL (Nicolas). — Écrivain italien (1469-
1527). Ses ouvrages et sa thèse générale : l'État est
sa propre morale, xm, 1701-02; cf. 1735, 2037;
— points de contact de Luther avec Mach., ix, 1202,
1315; — réfutation de Mach. par Possevino, xn,
2650, 2652; — l'Aniimachiavel de Voltaire, xv,
3390. — Cité : i, 725; vin, 2538; xm, 1701. 1723;
xv, 1995 (attitude à l'égard d'un tyran).

MACHIN (Ambroisc). — Général de l'Ordre de la
Merci (1580-1640). Indications sur sa théologie,
xm, 2011.

MACHINE, MACHINISME. -- La machine, substituée
A l'outil à la main, est devenue l'organe essentiel de
l'industrie moderne, ni, 1869; cf. iv, 893. La réalisation
de l'idéal machiniste tel qu'il est exprimé, par exemple,
pttr le taylorisme, a conduit à une sorte de mécanisation
de l'ouvrier ; ce machinisme humain serait l'aboutisse-
ment normal du machinisme industriel; cf. lll, 575,
595, en raison du travail collectif auquel seraient astreints
les hommes, iv, 294. Les critiques auxquelles a donné
prise la machinisme humain ont inspiré à Bergson
les réflexions suivantes ;

« Quand on lait le procès du machinisme, on néglige
le grief essentiel. On l'accuse d'abord de réduire l'ouvrier
à l'état de machine, ensuite d'aboutir a une uniformité
de production qui choque le sens artistique. Mais, si
lu machine procure ù l'ouvrier un plus grand nombre
d'heures de repos, et si l'ouvrier emploie ce loisir à
autre chose qu'aux prétendus amusements qu'un indus-
trialisme mal dirigé a mis a la disposition de tous, il
donnera a son intelligence le développement qu'il aura
choisi, au lieu de s'en tenir à celui que lui imposerait,
dans des limites toujours restreintes, le retour (d'ailleurs
impossible) à l'outil, après suppression de la machine.

« Pour ce qui est de l'uniformité du produit, l'incon-
vénient en serait négligeable si l'économie de temps
et de travail réalisée ainsi par l'ensemble de la nation
permettait de pousser plus loin la culture intellectuelle
et de développer les vraies originalités. On a reproché
aux Américains d'avoir loua le même chapeau. Mais
la tête doit passer avant le chapeau. Faites que je puisse
meubler ma tête selon mon goût propre, et j'accepterai
pour elle le chapeau de tout le monde.

« Là n'est pas notre grief contre le machinisme. Sans
contester les services qu'il a rendus aux hommes en
développant largement les moyens de satisfaire des
besoins réels, nous lui reprocherons d'en avoir trop
encouragé d'artificiels, d'avoir poussé au luxe, d'avoir
favorisé les villes au détriment des campagnes, enfin
d'avoir élargi la distance et transformé les rapports
entre le patron et l'ouvrier, entre le capital et le travail.

« Tous ces eiïels pourraient d'ailleurs se corriger,
la machine ne serait plus alors que la grande bienfaitrice
de l'humanité « (extrait des Deux sources de la Morale et
de la Religion).

Un sait que, pour Descartes, « le corps humain lui-
même n'est qu'une merveilleuse machine dont tous les
mouvements se produisent en vertu des seules lois de
la mécanique » (iv, 552). Les animaux, qui n'ont pas
d'âme spirituelle, sont donc de pures machines, xm,
1725; xv, 3099. Poussant la thèse a ses extrêmes limites
logiques, le matérialisme de La Mcttric en arrive ù
faire de l'homme lui-même une simple machine : l'Homme
Machine, vin, 2539-40; x, 291.

MAOHTOTZ. — Voir Mesrop.
MACIP (Juan) ou ./ua;i de Juanes, peintre espagnol du

xvi» s. — Représentation de l'Immaculée Conception,
vu, 1145-46.

MACKENZIE-WALCOTT (E, C.). — Canon de la
Convocation de Cantorbcry et d'York, relatif à la
confession secrète et au secret de la confession,
chez les Anglicans, ni, 933.

MACKEY (Dom H. B.), 0. S. B. — Études sur la
spiritualité de S. François de Sales, citées vi,
754, 756, 760, 762 (bibl.).

MACKINTOSH. — Sur la personne du Christ et
la kénose, vin, 2341-42, 2349.

MACKONOCHIE. — Curé anglican de S.-Alban
(Holborn). — Son attachement au ritualisme, ses
condamnations, xm, 1394-95, 1397.

MAC IV1ULLEN. — Puseyisme et conversions, xm,
1382.

MAC NEILE (Alan-Hugh). — Introduction à l'Ecclé-
siaste, iv, 1999 (bibl.), 2000-02, 2004-05.

MAC NEILL (John-Thomas). — Sur les pénitentiels
celtiques, xn, 1162, 1163, 1164.

MAÇON (Concile de). — Tables, 719-20.
MACONI (Éticnnc). — Notice [S. Autore], ix, 1502.
MAÇONNERIE (Pranc-). — Voir Franc-maçonne-

rie, Tables, 1686-88.
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MAC QUEEN QRAY. —Sur la critique de l'A. T.,
à propos de Richard Simon, xiv, 2115, 2118 (bibl.).

MACRAIOS (Serge). — Notice [L. Petit],.ix, 1502-03.
MACRAKÈS (Apostolos). — Notice [L. Petit], ix,

1503-07.
M A C R E S (Macaire). — Notice [ L. Petit], ix,

1507-08.
MACROBE (Aurelius Theodosius) (V s.). — Grammairien

latin, auteur des Saturnah's, 11 nous n transmis je Sony
lie. Scip'wn, h'agmenl. fin De liepublica rie Cicéron.

Cité : xii, 2291, 2353-54.
MACROBE, évoque donaliste d'Hippone. — Lettre

de S. Augustin à cet évêque, i, 2295.
MACZINSKI (Jeun). — Sur Lélius Socin, xiv,

2337.
MADAGASCAR. — Grande île de l'Afrique. Autrefois

colonie française, i-:>'. .1, 549-50; pays île mission, VT,
054-57 et x, 1807-1992 (passim). — Aujourd'hui répu-
blique malgache indépendante et hiérarchie avec clergé
en partie indigène ; plus de 1 200 000 callioliqiies répartis
en 15 diocèses, groupés en trois provinces : Diego-
Suiirez, Tnnanarive, Fianarantsua.

MADALENA Y DOMI NOUEZ (Thomas), 0. P.
(f 1746). A critiqué l'ouvrage de Cienfuegos sur
la vie (in Christ dans l'eucharistie, i, 625; cf. 11,
2512. — Hurter, iv, 1024, 1349.

MADDELON (Fidèle). — Notice [E. Longpre], ix,
1508-09.

MADELEINE (MARIE-) . - - Voir Marie-Madeleine.
MADÈRE. — Ile de l'Océan Atlantique, appartenant

au Portugal. •Évêlîlié ;i Func.lial, XK, 2616. 2618.
MADERNI (Alexandre). — Notice [0. Premoli],

ix, 1509.
MADIANITES. -— D'après l'étyniologie, descendants

de Madian, fils d'Ahraham et de Cctura. Voir 1>. H-, iv,
534-3fi. Cités : v, 1750; TX, 475, 478; XT, 691. Kéférences
plus nombreuses dans D. B.

MADIU8 (.Iules-César). --• Notice (G. Amann], w,
1509.

MADRID. — Histoire du siège cpiscopal, v, 966-67.
MADRUZZI (ou Madrucei ou Madruzzo). — Nom porté

par deux cardinaux, oncle eL neveu : Christophe Madruz-
zo, évoque de Trente de 1542 à +157S. Louis (Ludovic),
coadjuleur de son oncle, évoque en 15G7, cardinal en
1561 et mort en 1600.

1" Christonlie. — Au cône. de Trente, XV, 1425, 1427,
1429, 14:!2-U4, 1445-46, 1485. — Spécialement: scss. IV
(Écriture et tradition), IT, 1597, 1598, 1600; — sess.
VIII (justilicalion), vnr , 2171; •— scss. XIII (eucha-
ristie), v, l:i28, 1331-32, 1336, 1339; — scss. XIV (péni-
tence et extrême-onction), v, 2000; xn, 1069, 1084.

2° Louis. — An cône. de Trente, xv, 1457, 1470,
1477. — Spécialement ses». XXI (de la communion),
(voir A. Michel, Les décrets du cône, rir Trente, p. 409) ; —
scss. XX11 (inesse), x, 1122, 1124, 1125, 1132; — sess.
XXIV (mariage), ix, 2241, 2242, 2244, 2245; — Extra :
sur le molinisme, x, 2156-57.

MAFFEI (Franeois-Scipion, marquis de) (1675-
1755). — Son avis sur le prêt à intérêt et l'ency-
clique Vix pervenit, xv, 2377-78; cf. m, 697-98.

MAFFI (card. Pictro), archev. de Pisé. — Déve-
loppement de la presse catholique en Italie, vin,
169-70.

MAFLIX (Baudouin de). — Notice [M. D. Chenu],
ix, 1509-10.

MAQALHAENS (Pierre). — Notice [M. D. Clienu],
ix, 1510. — Cité : xn, 2624.

MAQALHAES (Cosme), exégète jésuite portugais
(xvi^xvn1- s.). — Commentaires, xn, 2626.

MAÛEDDO ou MEQIDDO (Fouilles). — Citées :
xin, 2828.

Le D. B. S. a consacré aux fouilles en Palestine
(ni, 318-524), un article considérable (1.. Henncquin),
dans lequel les touilles de Maggedo ou Mégiddo ont une
place importante (n° 83, col, 426-433). Pour les décou-
vertes les plus récentes, on se reportera à l'art. Megiddn
(A. M. Stèvc) du U. U. S. (V, 1083-1101).

MAOI (Cabadès) (f 1797). —- Théologien mercédaire.
Ses Insfitufiones théologiens, xiu, 2013.

MAQIE. — Étude [ L. Gai-dette], ix, 1510-50. —
T. Lu MOT. — 1° Élymolocfie : mages, magi, magi-
ciens, ix, 1510-11; "cf. vin, 1180; xiv,'2401-02.
— 2 ° Définition, ix, 1512-13; à rapprocher de
superstition, xiv, 2766, 2767-68, 2792, 2804, 2810;
— distinction entre « magie blanche >' et " magie
noire », ix, 1512. Voir II.IOI.ATRIK, v u , 618-19, —
3° Autres dislinelidn.s ncccmiaire'i, ix , 1513-15 ;
M. el sacrement, xi, 1085; xiv, 608; — M. et
miracle, x, 1847; xiv, 2402; • M. et croyances
populaires, 2402-06 ( p a i i f s i m ) , — 4" N n l i i i i i a enn-
nexes : hypnotisme, vil, 358; — magnétisme,
id.; — occultisme, xiv, 2397; - - maléfice, 2396-99;
— nécromancie, xiu, 2793,2795 ; xiv, 2509, 2513-14,
2515; — observances (vaines), 2789-90, 2794 sq.;
—— spiritisme, 2507-22 (passim); — amulettes, i,
1124-25; — cabale, 11, 1276, 1270; xiv, 2/100;
— conjuration, ni, 1153; -— démon, iv, 405-06;
—- divination, 1443-50 (passim); xiv, 2789; — en-
chantement, v, 1, 3 ; — exoreismcs et rites magiques,
17G4; — sorcellerie, xiv, 2394 sq., etc.

IT. LA CHOSK. — 1° CroiJanw populaire, ix, 1516;
xiv , 2406-07, 2790-92 (passim).

2° Prél-entions des magiciens, ix, 1516; xiv
2401-03.

3° Existence des pratiques magiques, ix, 1516-18 :
1. Religions diverses.—Primitits, 1516; xri t ,
2290; xiv, 2402, 2406-07; — babyloniens, assy-
riens, ix, 1516; xiv, 2394, 2407-08; cf. iv, 1442;
xi, 1.4 ('?); xiii, 113G; — égyptiens, ix, 1.51.6;
iv, 3-12, 1442; vi, 1200; x.v, 2394, 2401, 2403-08
(passim); —•• celtes, ix, 1517; — bouddhistes, ix,
1517, 1528; xni, 2298-99; — chinois, ix, 1517,
1533; xiv, 2407, 2798; — japonais, ix, 1517;
xiv, 2020, 2022-23; — Grecs et Romains, ix, 1517;
xtv, 2408-09; — hébreux et juifs, ix, 1517; xiv,
2408; — cf. IDOLATKIE, spécialement vu, 630,
633, 642. — 3. Pratiques magiques et clirislianisnie,
ix, 1517-18 : Simon )e Magicien, iv, 1490; vi,
1440-43; xiv, 2130-40; xv, 1070; — Elyinas (cf.
É. Jacquier, LU!! Actes des Apôtres, p. 386, texte
et note); — traits divers, xiv, 2409-14, 2773-78.
— Gnose : Elcésaïtes, iv, 2239; -— marcosiens et
gnostiqiics, ix, 1.961-G2; xi, 1068, 1075 (Ophites);
xv, 2510 (disciples de Valentin). -— Néoplato-
nisme, xn, 2284 sq., 2299, 2370, 2555 (Porphyre),
2560.

4° Efp.cacilé. réelle ou prétendue, ix, 1518-28.
— 1. Révélation; l'action du démon, certaine dans
le monde, est-elle certainement le résultat de pra-
tiques magiques? Magiciens égyptiens rivalisant
avec Moïse et Aaroii, ix, 1520; v, 1758-59; xiv,
2401; — pythonisse d'Endor, rx, 1520; xiri, 2793,
2795; xiv, 2508;—démon Asmodée, xv, 1170-71. —
2. Pères, démons et pratiquef; fnaiJiques, ix, 1520-22 :
S. Justin, iv, 341; vin, 2266; ix, 1520; — Athé-
nagore, i, 2214; iv, 344; — Eusùbe de Césarée,
359; vi, 2383-84 (contre Iliéroclès); ix, 1521;
— Tertullien, iv, 348; ix, 1521; xv, 152; — Jules
l'Africain, vin, 1924; — S. Cyprien, iv, 340; ix,
1521; — S. Augustin, i, 2356; ix, 1521; voir aussi
xiv, 2402-03.—3. Aucune certitude théologique, même
par le raisonnement,, ix, 1522. — 4. Expérience : ix,
1522-28.—a) Droit ecclésiastique, 1522-23; —lé-
gislation occidentale contre la magie, xiv, 2409-14;
— en Orient, Léon VI le Sage, ix, 384. — b ) Do-
cuments pontificaux, 1523 : Jean XXII, vu, 2003;
Innocent VIII, 2003-04; IX, 1162, 1525; xiv, 2404;
Léon X; Adrien VI; Sixte V (cf. x iv , 2404); Gré-
goire XV; Urbain VIII (sur ces bulles, voir xiv,
2404-05), — c ) Documents conciliaires ; Elvire
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(iv, 2394; xiv, 3404), Paderborn, Prague (xiv,
2404), Riesbach (xi, 1143), Orléans (Tables. 726;
iv, 1448-49; xiv, 2404); Quinisexte, i, 1125; xm,
1590); Aix-la-Chapelle (i, 655); Grado, Trêves
(xiv, 2404), Salamanque (id.); — autres conciles
cités, xiv, 2404. — d ) Églises particulières : Ethio-
pie, v, 947-48 ; — Agobard de Lyon, i, 614 ; ix, 1524 ;
xiv, 2404;—Burchard de "Worms, ix, 1524; xiv,
2404; — S. Éloi, iv, 2346-47; — contre la réalité
des prodiges, cône. de Tours (IIIe), Trêves, ix,
1524-25.—e) Croyance à la magie (xv s.) :
Influence manichéenne, i, 678; n, 1988-89; ix,
1872 et surtout 1046-52 (Lucifériens); — alchi-
mie et magie ou sorcellerie, 1514, 1525; vu, 2033;
— influence du néoplatonisme à la Renaissance,
xiu, 1696, 1699 (Padouans); 1709 (Cesalpini),
1703 (Cardan, Agrippa de Nettesheim), Pic de la
Mirandole, vu, 2004; xu, 1606; — M. et Réforme,
ix, 1525; cf. 1161-62; — répression excessive, ix,
1525-26; xiv, 2412-14. — f ) Réaction de. la titéo-
logie catholique en vue d'une compréhension plus
objective, ix, 1526 : Corneille Loos, 75e vera et
lalsa magia, ix, 930-33; — l''r. von Spee, Cautio
criminalis, xiv, 2475-76; — Tanner, Astrologie
nacra, xv, 48 (et. 1866, Trithème) ; — Malderus,
ix, 1767; — Laymann, ix, 87; — Suarex, xiv,
2414-15, 2701; — Salmanticenses; Fr. Staidel et
Tartarotti, xiv, 2557; — Vitoria, xv, 3128, 3132;
— auteurs modernes : Bergier, Trilles, Ami du
clergé, ix, 1526-27. — Opinion de Voltaire, xv,
3434.

III. MORALITÉ. — 1° Magie dans les religions
païennes, ix, 1528-29; Code d'Ammourabbi (xiv,
2408) ; — bouddhisme (xiu, 2299) ; — Komains (xiv,
2408); — musulmans. — 2° Dans /es religions
n'vélées, ix, 1529-34. — 1. Écriture, iv, 406; ix,
'165; — Pères et théologiens ; magie immorale en
son principe, ix, 1529. — 2. Deux cas de magie
noire : a) Pacte formel avec le démon, ix, 1529-30;
xiv, 2401, 2414, 2809-10; — ï ) ) recours implicite,
ix, 1530-31; xiv, 2414, 2811-12, 2819-23. — 3. Cas
douteux : a) Possibilité d'explication naturelle
de faits extraordinaires, ix, 1531 ; xiv, 2822; — cas
des guérisseurs, 2415-16; — de l'hypnotisme, vu,
359-63 (passim); — b ) certitude d'explication
préternaturelle, ix, 1532; xiv, 2416-17; 2804-06,
2812-16; — c) Maléfice et réparation, ix, 1532-33;
xiv, 2396. — Sur l'ensemble, 2396-2400.

IV. MA&IE ET RELIGION. •— 1. Aucune néces-
sité de placer la M. à l'origine de la religion, ix,
1535-38; cf. vu, 618-19; xm, 2193-96; caractère
primitif de l'idée de Dieu, 2223-43. — 2. Aucune
vraisemblance que la M. ait été à l'origine de la
religion, ix, 1538; — faiblesse des arguments de
I-'razer, xm, 2193-95; argumentation de A. Lang,
Tables, 1694. — 3. En tait, la M. n'est pas à l'ori-
gine de la religion, ix, 1539-49.

Cette dernière partie trouvera sa place normale à
REI.IOION (données de l'ethnologie et de la sociologie
sur l'origine et la nature de la religion), xm, 2187-2244.

Le D. V. S. a donné (v, 705-739) trois articles sur la
Magie. On bref préambule définit la magie el la distingue
dé la divination. « L'idée de magie est celle d'un pouvoir
et d'un milieu, en quelque manière surnaturel, qui est
censé permettre à l'homme d'exercer, même à distance,
par des moyens sans proportion apparente avec la fin
à obtenir, une iniluence occulte, anormale, contrai-
gnante, infaillible- Ce qui est caractéristique en tout
cela, ... c'est l'esprit positif d'indépendance à l'égard
de tout maître divin et de toute loi morale, avec lequel
agit le sorcier, jaloux d'égaler enfin, sans mendier le
secours de personne, sans contrainte imposée à ses
passions, son pouvoir débile et ses plus démesurés
vouloirs • (F. Bouvier, ait. Magie et magisme, dans
D. A. F. C., in, 67).

lin prenant connaissance de l'opposition qui existe
entre la conception inésopotamienne ou égyptienne de
la magie et celle que s'en fuit la Bible, le lecteur pourra
se convaincre que la définition proposée ci-dessus-est
pleinement justifiée.

On parlera ici uniquement clé la magie, non de la
divination. Sans doute les procédés employés de part
et d'autre sont analogues el le sorcier est souvent
magicien. La Bible distingue mal les deux catégories...
Il n'en reste pas moins vrai que, si la magie veut influ-
encer les événements, la divination prétend seulement
les connaître.

Des trois articles, le premier est consacré à La Magie
suméro-aJckadienne (col. 706-721) par R. Largement,
professeur d'aecadicn h l'Institut catholique de Paris.
Deux parties ; 1. Le rite magique (objets rituels, gestes
rituels adressés aux détuons ou aux dieux). II. L'incan-
tation. 1. Forces en présence (démons et sorciers, exor-
cistes et grands dieux); « désolldarisation . d'avec le
mal; 2. La lutte. 3. Lu justification.

Le deuxième concerne La Magie égyptienne (col.
721-732); il est rédigé par A. Massart, S. J., professeur
à l'Institut biblique pontifical de Rome. L'A. y étudie
successivement : nom et nature de la magie; genres
divers de magie; description et analyse de l'incantation
(agent, patient, formule d'exorcisme, rite magique,
compléments, conditions d'efficacité); but de la magie;
magicien et magiciens.

En troisième lieu. La Bible et la Magie est une étude
due à A. Lefèvre, S. J., professeur a Enghien (col.
732-739). Étude brève, mais où l'A. classe les faits selon
les genres littéraires et met en relief la lutte de la religion
révélée contre la magie ;

• Les pratiques magiques étaient très en vogue en
Israël; ce n'est pas une raison pour en voir partout.
L'école d'histoire des religions qui florissait vers 1900 a
beaucoup exagéré dans ce sens, « Les Israélites croyaient,
comme tous les peuples antiques, ù la possibilité pour
l'homme d'agir, par un geste ou par une parole,
sur les choses, les forces de la nature, les esprits, les
dieux mêmes. Ils condamnaient, bien entendu, la sorcel-
lerie, c.-ù-d. l'emploi de ces procédés dans l'intention
de nuire à un ennemi privé. Mais, en dehors de ce cas,
ils tenaient la magie pour parfaitement licite et la
pratiquaient. Il suffit de rappeler les idées qui avaient
cours en Israël sur la bénédiction et la malédiction,
le serment, l'ordalie, la guérison des maladies, l'obten-
tion de la pluie; les traditions relatives à la verge de
Moïse, au javelot de Josué, au bâton et aux flèches
d'Elisée . (A. Lods, La religion d'Israël, Paris, 1930;
et. Id,, llist. de la littérature hébraïque el juive, Paris,
1950, p. 37-41, et Rcv. d'hist. et de phil. rel., 1927, p. 1-16).
Cette manière simplifiée de présenter les faits est
aujourd'hui passée de mode; tout dépend du contexte
dans lequel on trouve ces gestes ou paroles supposés
efficaces : prophètes et magiciens peuvent bien parler
la même langue et user des mêmes symboles, ils sont
en réalité aux antipodes les uns des autres. C'est ce que
reconnaissent de plus en plus les historiens des religions
comparées : très significatif à ce point de vue est le
rapprochement dans le même recueil (Old Testament
Essays. Londres, 1929) d'un article de A. Lods, Magie
dans l'Ancien Testament, dont on a vu la tendance,
avec une étude de H. W. Robinson sur le symbolisme
prophétique, qui reconnaît la parfaite légitimité du
geste et de la parole efficaces dans un contexte religieux
de soumission à Dieu.

• Certains ont voulu voir dans un grand nombre de
psaumes des recours contre les maléfices ; les artisans
d'iniquité, po'olê 'awèn, seraient des sorciers. La théorie
lancée par S. Mowinckel (Psaintenstudicit, l. Christiania,
1931) a été poussée à l'extrême par N. Nicolsky (Spuren
magischer Formein in den Psalmen, Giessen, 1927).
Solidement réfutée par N. H. Htddcrbos (De • Wericers
der Ongerechtighid » in de indiuidueelle Psalmen, Kam-
pen. 1939), la théorie a rencontré peu de succès. « II
est admissible que certains po'olê 'awèn aient été des
magiciens..., mais les arguments donnés par Mowinckel
ne suffisent pas à prouver que le mot 'amen doive être
toujours pris au sens magique « (A. R. Johnson, Ïhe
Psalnïs, dans Thé Old Testament and Modem Study,
éd. H. H. Rowley, Oxford, 1951, p. 199).

« Sur toutes ces questions un représentant qualifié
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de l'école d'histoire des religions comparées, A. Ber-
tholet, a porté un jugement fort modéré. Après avoir
relevé dans l'Ancien Testament un bon nombre de
gestes réputés magiques, il note combien cela tient peu
de place dans la vie d'Israël. C'est que la toi en la toute-
puissance divine réduit à rien les croyances aux puis-
sances occultes. Vahweh est le seul recours; de sa seule
grâce on attend l'anéantissement des ennemis dans les
Psaumes. C'est là tout le contraire de la magie. Les
efforts de Mowinckel et de Nicolsky ne doivent pas
faire oublier que la langue poétique continue à employer
des formules autrefois vivantes, même quand on ne
leur donne plus qu'une valeur métaphorique (Religion
in Gesch. und Gegeniv., 2' éd., in, 1849) » ( I ) . H, S.,
v, 737-38).

.L'Histoire des religions (BriTlant-Aigrain) donne
quelques brèves indications sur la magie dans certaines
religions anciennes : Égyptienne, in, p. 103-106; —
Grecque antique, iftit;., p. 276-280; — Asianiques
(sémites-sumériennes), iv, p. 7B-80; — Sumérienne-
akkadienne, ibid,, p. 106-152; — Cananéennes, ibid.,
p. 190 ; — Empire des Incas, v, p. 83-84 ; — (rermaing,
ibid., p. 151-52.

MAQINULFE, antipape, sous le nom de Sylvestre IV,
adversaire de Pascal II, xi, 2058, 2064.

MAGISTÈRE DE L'ÉGLISE. — Tables, 1121-35.
MAGISTRAT. — La thèse zwinglienne Prophète-

Magistrat et les relations de l'Église et de l'État
dans la Réforme, xv, 3861, 3863, 3805-68, etc.

MAÛlSTRETTI (A.) (•(• 1897). — Liturgiste milanais;
sur la liturgie ambrosienne, IX, 24 (lavement des pieds).
Cf. Hlirter, iv, 2069-70.

MAONAN (Valentin). — Médecin français (1835-1916).
Auteur de plusieurs ouvrages sur les maladies nerveuses
et les maladies mentales. Cité : xm, 2244-45.

MAGNANIMITÉ. — La vertu et ses conditions
[A. Thouvenin], ix, 1550-53. — 1° Notion et matière,
ix, 1550-51; xv, 997, 2791-92. — 2° Vertu, lit,
1551; — annexée à la force, i, 941; ni, 2018;
vi, 538; xv, 1084; — M. et espérance, xv, 997;
— vices opposés, xi, 1418-19; cf. i, 941 (ambition);
xi, 1423 (orgueil); xm, 131 (présomption); — op-
posée elle-même aux mouvements issus de la
crainte, lit, 2018-19; et à la vaine gloire, vi, 1429-30;
— à rapprocher de la miséricorde divine, xv,
3353; — compatible avec pauvreté et richesses,
xm, 797. — 3° M. et humilité, ix, 1552; vu, 321;
xr, 1416. — 4° Défauts apparents et conditions,
ix, 1552-53.

MAGNÉTISME. — Voir Hypnotisme, supra, 2155-
56. — Cité : iv, 1446 (divination); ix, 1515 (magie);
xiv, 2511, 2520-21 (spiritisme); xiv, 2822 (supers-
tition).

Magnétisme animal. — Appellation jadis réservée
à la doctrine en vertu de laquelle les corps, vivants
ou bruts, subissent l'influence d'un fluide universel
analogue au fluide magnétique, qui déterminerait chez
l'homme des phénomènes spéciaux, liés à des pertur-
bations nerveuses. Aujourd'hui on désigne sous ce nom
l'ensemble de faits et des théories de l'hypnose et de
la suggestion. — Cllé : vil, 358, 359, 364 (bibl.); x,
1569 (Mesmer); xm, 2754-55 (polémique du jésuite
Robcrti contre Paracelse, Goclenius, Van Helmont).

MAONI (Johannes) (Jons Mansson), prélat et historien
suédois (1488-1544). Légat du pape Adrien VI en
Pologne et en Suède, 11 devint archevêque d'Upsal,
sans être toutefois reconnu par Clément VII. Chargé
par Gustave Wasa de préparer une traduction de la
Bible en langue vulgaire. — Cité : xv, 3737.

MAQNI (Valérien). — Notice [P. Edouard d'Alen-
çon], ix, 1553-65. — S. Augustin, ontologiste (?),
xi, 1007; — à propos de Pascal, l'expérience du
vide, xi, 2085-76; — 15" Provinciale, 2096. — Cité :
i, 860.

MAGNIEN (P. M.), exégète dominicain. — Sur les
épîtres aux Thessaloniciens, à propos de la résurrection
des morts, xv, 597-98, 610 (bibl.),

MAQNIER. — Deux auteurs signalés BOUS ce nom. —
I, Un professeur du grand séminaire de Reims, ontolo-
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giste (milieu du xix» s.), xl, 1015; — II. Un scripturaire
(lin du xix" s.) sur la canonicité des Écritures, il, 1568,
1573. Ce dernier est signalé, par E. Hocédez, comme
ayant vivement attaqué l'Histoire du canon de i'A. T.
d'A. Loisy (Hist. de lu théol. au X I Z ° s., m, p. 127).

MAGNIFICAT. — Cantique de la Vierge Marie lors
de la Visitation, vin, 1178. —Attribution certaine
de ce cantique à Marie et non à Elisabeth, 1178-79;
ix, 983-84.

Voir : R. Laurentin, Structure et théologie de. Luc I - I I ,
Paris, 1957, p. 82-86.

MAGNIFICENCE. — La vertu de magnificence est
étudiée par S. Thomas dans la II'-II", qu. r.xxxiv.
La magnificence est bien une vertu, car elle amplifie la
libéralité (cf. supra, 3993), pour lui faire atteindre quel-
que chose de grand. « La magnificence va a l'extrême,
si l'on regarde à l'oeuvre; mais elle reste (comme toute
vertu morale) dans le juste milieu, si l'on en juge par
la règle traditionnelle qu'elle ne viole ni par défaut
ni par excès, pas plus que ne le fait la magnanimité 11
(art. 1, ad 2""). Sur la magnanimité, supra, 3057.
La magnificence demeure dans un juste milieu, parce
que, d'une part, elle évite ce que S. Thomas appelle
(qu. cxxxv, art. 1 ) la parviftcentia, ce. que nous pouvons,
avec le P. Foighera, traduire par « mesquinerie > ; d'autre
part elle sait se garder d'un excès, celui qui fait des
dépenses plus grandes que l'oeuvre ne le demande.
« Le nom grec de ce vice est pavaudia, « fournaise »,
parce qu'il dévore tout ; ou encore, cotupoKaÀla 11 mauvais
feu », parce que c'est sans profit. L'équivalent latin
serait donc conslimptio. » (En français, le P. Foighera
traduit par profusion.)

Un trait à relever chez S. Thomas, c'est le rattache-
ment de la vertu de magnificence à la vertu de torce,
comme partie potentielle (art. 4). " Comme la force,
la magnificence tend a quelque chose de transcendant
et de difficile... Mais la transcendance et la difficulté
de l'œuvre de force viennent du danger personnel (la
crainte), tandis que celles de la magnificence viennent
des dépenses matérielles... Elle est donc bien une partie
de la force •• Cf. ad 2""1.

Rapprochement de la magnificence et de la
miséricorde divine, xv, 3353; — M. et propriété,
xm, 797-98; cf. 801; — avarice, miséricorde, bien-
faisance et magnificence, xm, 672, 675; — crainte,
magnificence et parcimonie (mesquinerie), ni,
2018-19.

MAQNIN (Étienne) (1880-1940). — Professeur de droit
canonique à l'Institut catholique de Paris, puis (1926)
curé de S.-Séverin. Auteur de nombreux ouvrages et
collaborateur du 1~>, T. C. Principales publications :
L'Espagne, wisigothique au V I I e s,, Paris, 1912; L'Église
enseignée, la disciplina du clergé et des ftdi'tcs (coll.
Science et Religion), 1928; Laicisnie e( laïcité. 1930;
L'État, conception païenne, conception chrétienne (coll.
Science et Religion), 1932; Liberté et devoirs politiques
des catholiques (texte des directives romaines), 1933;
Un demi-siècle rie pensée catholique et ilr pensée française
(Cahiers de la Nouvelle Journée), 1939; Mes raisons de
croire, 1947. — Dans le D. T. C,, iNOLiHiENCES ; RELI-
GION,

I/ Intraduction du volume posthume (abbé Lemarié)
nous fait pénétrer dans la vie intime du prêtre d'élite
que tut le chanoine Magnin ; canonistc, exégète, apo-
logiste surtout; M. rut en relation avec de nombreux
universitaires; en particulier H. Bergson. On trouve
dans celte Introduction de nombreuses confidences
du grand philosophe.

MAGNIN (Jean-Baptiste). — Notice [J. Carreyre],
ix, 1565-66. Cf. x, 431.

MAQNUS. — Sous ce nom trois auteur» ; 1. Magnus à
S. Cyprien, sur le baptême des hérétiques, n, 220. —
2. Lettre de S. Jérôme à Magnus sur Anatole d'Alexan-
drie, l, 1172. — 3. Magnus, évêque de Sens (IXe s.),
sur le catéchuménat, IT, 1894.

MAGUELONE (Comte de). — Et Urbain II, xv,
2273.

MAGYARIE. — Voir supra, 336-37.
MAHDISME. — Voir MA.HOMÉTISME, ix, 1577-79;

1582-1602 (passim); 1641.

T. — XVI. — 97 —
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MAHÉ (,!.). Théologien jésuite, spécialisé dans l'étude

de S. Cyrille d'Alexandrie. — Sur les iinathe.inatismes,
ni, 2487, 2493, 3499, 2513, 2520; V, 140; xv, 1287. —
S, Cyrille et l'Imlnaciilée Conception, vil, 977. — Voir
aussi l'art. CYRILLE U'ALEXANIIHIE.

MAHÉ (Joseph).— Notice [J. Carreyre], ix, 1571-72.
MAHIEU (Léon). — Ancien professeur à la {acuité de

théologie de Lille. Auteur d'une thèse remarquable
sur Suarez, Franfois Suarvz, sa philosophie et les rapports
qu'elle a avec sa théologie, Paris, 1921. — Doivent éga-
lement être cités ; Vie de Mgr Caïman;, 1924; - Mgr
Belmas, éuêque tic Cambrai ( J î e î - l S 4 1 ) , 2 vol., Paris,
1934; — Jansénisme et antliansénisme dans les dioccsrs
de Boulogne-suT-Mer et de Tournai (rase. LIV des
« Mémoires el Travaux des Facultés catholiques de
Lille »).

Cité : vil, 2355, 3580; xiv, 2643, 3696.
MAHOMET. — Voir Mahométisme.
MAHOMET I I , le Conquérant, sultan de 1451 à 1481,

enleva à Constantin Paléologue la ville de Constanli-
nople, dont il fit sa capitale (1453). II échoua en Hongrie
mais conquit la Grèce et la Serbie.

Cité : ni, 1402, 1418-20; xn, 4-5; 1623-24; xiv,
1372-74, 1524-25, 1542-44, 1559, 2201, 2205.

MAHOMÉTISME. — Cet article (levant être la
synthèse de tout ce qui concerne la vie de Mahomet,
le Coran et sa doctrine, le développement de l'Isla-
misme considéré dans toutes les sectes qui le com-
posent, son état actuel, doit nécessairement com-
porter quelques redites dans les différentes études
que lui a consacrées le D. T. C. On s'est efforcé
de donner aux références la place logique qui leur
convient, en groupant les dites études sous les
chefs suivants : I. Mahomet, sa vie, sa mission.
— TI. Le Coran. Sa composition. Son influence.
— III. Le Coran. Sa théologie. — IV. Le Coran.
Polémiques à son sujet. — V. Développement de
l'Islamisme. — VI. Un inahométisnie mystique :
le soufisme. — VII. Le mahométisme moderne.

I . Mahomet. Via. Mission [P. Casanova], ix,
1572-76. — 1° Données traditionnelles ; critique de
ces données, ix, 1572; cf. ni, 1774. — 2° Jugement
sur la personne de Mahomet : sincérité et équilibre
intellectuel, ix, 1572-73; jugement confirmé par
le Coran (recueil des prédications de M.), ni, 1775,
1842; xin, 2612; peu ratine par les polémistes
chrétiens en Occident, ni, 1837-40; — miracles
de Mahomet, vm, 1402; — jugement d'A. Pal-
mieri, ni, 1844. — 3° Sources des conceptions de
Mahomet : judaïsme et christianisme, )x, 1574;
ni, 1777-79; influences païennes, 1776-77. —4° Mis-
sion de M. : son caractère eschatologique, ix, 1575-
77; — conséquence : division des musulmans en
deux camps : partisans d'un Mahdt continuant
Mahomet jusqu'à la fin du monde, et ceux qui aban-
donnent cette conception, 1577-78; — deux pré-
occupations : étude des prédictions malhanw ou
malâhim; étude de la science 'ilm, 1577-78.

I I . Le Coran. Sa composition. — Étude [Carra
de Vaux], ni, 1772-79. — 1° Recension du texte
coranique (du vivant de Mahomet et d'Aboû-
Bakr), 1772-73. — 2° Chronologie du C., 1773-74. —
3° Sourates médinoises ou mecquoises, 1774-75. —
4° Variantes (parties perdues, textes apocryphes),
1775-76; — autres sources ou procédés pour com-
pléter la doctrine coranique (le hadîth et Yid/tihâd),
ix, 1581-82. — 5° Influences; cf. supra ; sources
des conceptions de Mahomet.

I I I . Le Coran. Sa théologie. — Étude [A. Palmieri],
ni, 1779-1835. — I. DOGMATIQUE. — I. D I E U . —
1° Noms divins, in, 1780. — 2" Unité, 1781. —
3° Attributs positifs et négatifs, 1782-85; — simples
allusions, i, 1878-80, 2634-35; iv, 1174-76; xn,
1692-94. — 4° Trinité ; négation, malgré une
conception confuse, ni, 1785-86; xv, 1724. — 5° Jé-

sus-Christ (noms, naissance, vie publique, miracles
et prédication, passion, ascension et second avè-
nement; — sa divinité niée), 1786-91; cL ix, 1575.
— 6° Saint-Esprit, mélange d'idées chrétiennes et
gnostiques, simple portrait moral, ni, 1792-93;
cf. ix, 1576. — 7° Dieu créateur. — 1. Du ciel et
de la terre (influence du sabéisme et influences
judéo-chrétiennes), ni, 1792; cf. i, 2632-33 (échos
averroïstcs). — 2. D'Adam et d'Eve : affirmation
île la faute d'Adam; mais négation du péché ori-
ginel, ni, 1794-95.

I I . LE» A .vans.—l0 Botis anges, ni, 1795-96;
— influence du Talmud, xv, 21. — 2" Mawais
esprits et démons (les djinns; I f r î t , 'Iblïit, Satan),
m, 1796-98.

I I I . LIVRES S A I N T S . — 1° Dogme des Hures ins-
pirés (de Moïse à Jésus), ni, 1798-99. — 2° Nombre
indéterminé de ces livres, 1799-1800. — 3° En réalité,
le Coran, seul livre inspiré, 1800-02. — 4° Versions
bibliques arabes, xv, 2719, 2723, 2725.

IV, PROPHÈTES. — 1° Foi aux prophètes envoyés
par Dieu, ni, 1802. — 2° Énumération des prophètes
connus dans la Bible, 1802-08. — 3° Autres prophètes
inconnus de lu Bible, 1808-09; — Mahomet, le plus
grand de tous, 1809.

V. PKÊDKSTINATIOS AU BIEN ET AU MAL, —— 1"
Fatulisme musulman, ni, 1809-11; cf. r, 2636; iv,
638; 2095; xii, 1311;—2° Doctrine adoucie chez
les Mutazilites et les Chiites, ni, 1811; cf. ix, 1627.
— Cf. in/ro, Morale.

V I . EsCHAmi.naiË. — 1" Jugement. Fin du
monde, résurrection des morts (influences chré-
tiennes), ni, 1810-13; vin, 1733-34. — 2" Enfer
et paradis, ni, 1813-15. Cf. supra. Mission de
Mahomet et son caractère eschatologique.

II. MORALE. — Cherchant un accord avec la
prédestination ; cinq principes fondamentaux; deux
secondaires.

J. P R I N V I I ' K S F O N D A M E N T A U X . —— 1° Profes-
sion de f o i (mêlée d'affirmations contradictoi-
res), ni, 1817-18. — 2° Prière (en principe à
heures fixes et précédées d'ablutions), 1S18-1&;
— réduite souvent à un acte mécanique où le
cœur ne joue aucun rôle, ibid. — La prière chez.
les Sounnites (l'appel du muezzin à la prière),
ix, 1636. — 3° Aumône aux pauvres (se transfor-
mant parfois en impôt légal), ni, 1820; ix, 1637-
38. — 4° Jeûne du Ramadan, au 9e mois lunaire,
jeûne dont la valeur morale est contestable, ni,
1820-21 ; ix, 1638. — 5° Pèlerinage à La Mecque,
ni, 1821-22; ix, 1638-39. — Pas de sacrifice, xiv,
661.

I I . PRINCIPES SECONDAIRES. — l" La guerre
sainte (intolérance et fanatisme [?]), ni, 1822-25;
ix, 1639. — 2° Condition de la femme : polygamie;
exemple donné par Mahomet lui-même, ni, 1825-
28; ix, 1639; — divorce et dissolution du mariage,
1639-40. — Conclusion : ni, 1828-30.

IV. Le Coran. Polémiques. — Exposé [A. Palmieri],
Xlï, 1835-44. — I. EN ORIENT. — l0 Principaux
auteurs : S. Jean Uamascène (cf. vin, 697, 699, 701,
705-06); — Théodore Aboucarra (cf. i, 287); —
Barthélémy d'Rdesse (cf. n, 435) ; — anonyme Kcn-à
MtoaueO; — Théophane l'Historien; — Léon VI
le Sage (cf. ix, 391); — Samonas de Gaza; — Nice-
tas Akominatos (cf. l, 318); — Euthymius Ziga-
bène (cf. v. 1578-79); — Nicétas de Byzance;
— Jean VI Cantacuzène (cf. n, 1674); — Manuel II
Paléologue (cf. ix, 1925, 1929-30); — Scholarios
(cf. xiv, 1542-43), ni, 1836-37. — 2- Simplement
cités : PacÔmc Roussanos, Sathas, Mélétios Syrigas,
(xiv, 3167), Cyrille Lucar, Panaghiotes Nikousios,
Anastase Uordios et divers auteurs syriaques,
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arméniens et arabes, in, 1837; — cf. Pléthon, xn,
2402.

II. KN OCCIIIHNÏ. — 1° Avant le X V e s. :
légendes sur Mahomet : Ludolf von Ludhcim;
— Guibert de Nogcnt (Tables, 1992); — Hilde-
bert de Tours; — Pierre le Vénérable (cf. xn,
2076-78); — Alain de Lille (cf. i, 657); — Alphonse
Vivaido; — R. Luile (cf. ix, 1117-23, passim);
— Ricold de Montecroix, 0. P. (cf. xm, 2660),
ni, 1837-39. — 2° xv1 s. : Nicolas de Cusc (cf. x»,
604); — Denys le Chartreux (cf. iv, 437); — Al-
phonse Spina, 0. F. M. (cf. xiv, 2478); — Jean
Andréas (cf. Hurter, il, 1020 el non iv, S49);
— -lean de Turrecremata (cf. xv, 1237 et Hurter,
n, 884 et non iv, 731); — Sanchez de Arevalo,
x<v, 1086. — 3° xvr s. : Louis Vives (cf. xv, 3147) ;
— Jean Albrecht Wiridanstclier (cf. Hurter, 11,
1520 et non iv, 1299); — Jean de Ségovie, vin,
819. — 411 xvii'1 s. : Thomas île Jésus, carme
(cf. xv, 778); —Bonaventure Malvasia (cf. Hurter,
ni, 1003); — Philippe Guadagnoli (cf. vi, 1890-91);
— Michel Nau (et. xi, 44; Hurler, iv, 428 et non
11, 423); — Ludovic Maracci, ni, 1839; — Emma-
nuel Sanz, xiv, 1107; comparaison entre J.-C.
et Mahomet (Muihier), x, 2054. — 5° Polémiques
protestantes (Théodore Bibliander; Jean Callenberg),
ni, 1839-40; cf. xn, 2659 (Postel). — 6° Polé-
miques russes de l'Académie de Kazan, détails et
noms d'auteurs, ni, 1840-41 ; cf. xiv, 340.

III. APOLOGIE DU CORAN ET DE MAHOMET. —
1° Pénurie de littérature « ce. sujet, ni, 1842. —
2° Essais de réhabilitation, — 1. En Occident :
Beland, Gagnier, Gibbon, Caussin de Perceval,
Dozy, Sprenger, Caryle, Renan, Montet, Barthé-
lémy Saint-Hilaire, Mcynier, Lake, Boswort Smith,
Vambéry, Hans Batch, H. de Castries, ni, 1842-43.
— 2. En Orient : Xéki t)cy, Baïay.itov, Sycd Aineer
Aly, 1843. — 3. Appréciation de l'auteur, 1843-44.
Cf. supra (Mahomet. Vie. Mission), Voir KEI.I.GIONS,
xin, 2300-01.

AUTEURS ISOLÉS. — Uiderot et la théosophie
musulmane, xv, 542; — Baronius, l'Islam et
l'adoptianismc d'Élipand de Tolède, iv, 2337; —
Pascal et la religion musulmane, xi, 2152-5/l ; —
Voltaire, dans son Histoire universelle, xv, 341'!,
3417; — les Croisades, 3434; — sur l'Islam, 3440,
3453, 3464.

V. Mahométisme. Développement de l'Islamis-
me.—Étude générale [P. Casanova], ix, 1575-1635.
— I. SOURCES DE L'ISLAM. — 1" Caractère esclîa-
toloijUjue de la mission de Mahomet (supra, i,
Mahomet, Vie, 4"), ix, 1575-79. -— 2° Sources de
la doctrine : le Coran, le hadilh, ï'idjtihâd, ix,
1579-82. Cf. supra, II, Le Coran, 4".

II. DÉVELOPPEMKNTS. — /. C H I Ï S M E . Idée es-
sentielle : existence d'un imam prenant la place
du prophète mort, cf. supra, I, Mahomet, Vie, 4°
(synonymes : îmâmisme, Mahdisme). -— 1° Chiïsme
modéré. — 1. 'Alides : croyants mciuminin et
croyants ordinaires, moustinin (secte sabaïtc),
ix, 1583-84; cf. Tables, 82. -- 2. Keïsânites : à
l'imamat (souveraineté plus spirituelle) s'oppose le
moulk (plus temporelle que spirituelle), ix, 1584-86;
— 3. 'Aliliâssides, une des branches dérivées
des Keïsânites (Koreichites, Tâlibites, 'Abbâs-
sides) et finalement schisme entre les Râfidis, en-
nemis des khalifes, et les zeïdites, ix, 1586-88. —
4. Bakirites, se rattachant au 4e tmâm Mout.iammed
al Bâkir, ix, 1588-89;—évolution de l'imma-
mar'alide à l'isma'ilisme (chiïsme outré). — 2°
Chiïsme outré. — 1. Ismaéliens : le bâfinisme, ix,
1590; — son double élément, 1591-92; — ensei-
gnement à sept ou neuf degrés, 1593-95; — car-

mathisme et fâtimisme, 1595-96. — 2. Fâfimisme :
origine obscure et doctrine à tendance rationa-
liste, 1596-1600; — religion des Druxes, 1601;
— Turcs scidjoucides et croisés achèvent la déroute
des Fatimides, 1602. — 3. Les Assassins, 1602-03
(« fervents du Hachich »), secte détruite par le
sultan mongol Houlagou (655) et le sultan d'Egypte
Beïbars (671). — 4. Secte des douze imams, ix,
1003. — 5. Mahdismcs secondaires, 1603-06. —
3° Clii'isme (Tables, 598) : ni, 1776 (indications
sur le Coran), xi, 1864 (tendance au panthéisme);
xiv, 2444 (une école chi'ite musulmane mystique).

I I , Sou s-sr r TES. — 1° Caractères généraux du
sounnisme. — l. Opposition religieuse au chiïsme
quant au rôle de la foi et à la croyance à l'immi-
nence de la fin du monde (nwwdjisme), ix, 1606-07.
— 2. Opposition politique s'efforçant de rejeter les
droits exclusifs de 'Ali et de ses descendants à la
souveraineté ('outhmanismc), 1607-09. —• 3. Res-
pect de tous les compagnons du Prophète, malgré
tout ce que les doctrines chiites estimaient devoir
écarter; — reflexions sur ce qui précède, 1609-12.
— 2° Principaux docteurs du silunnisme. — 1. Mâ-
tik, auteur du Mouwaltil, 1612-13. — 2. Ach
Châfi'i, qui a donné au sounnisme sa première
forme dogmatique, 1613-14. — 3. Aboû Hanifa,
créateur de l'école rationaliste, s'opposant a l'école
du Hadith, d'origine persane, 1614-15. — 4. Ihn
Hanbal, retour à l'orthodoxie rigide (tendance
exagérée, combattue par le haniflsme, mais repre-
nant vigueur avec le mouvement wahâbite, cf.
in/ro); — l'école dhâhirite, 1616. — 5. Al Actt'ari,
troisième rénovateur de l'Islam, fusionne les di-
verses doctrines islamites, 1610-18. — 6. Gliazûli,
le plus grand des docteurs musulmans; sa doctrine,
1618-21; — y introduit le mysticisme; cf. injra,
Soufisme. — 3° Consliliilinn du « liadtth » selon le
sounnisme (sur le hadtth, cf. supra, 1581 ; cité :
1608, ItilO, 1G12, i613, 1614, 1615, 1618, 1622),
1621-23; — trois sortes de lîadfths (parfait, bon,
faible), et les auteurs qui les ont exposés, ou con-
densés, 1G22-23.

1 J I . MOU'rAXiUTKS. — 1° Caractéristiques
générales (rapport avec les autres sectes, et doc-
trines résumées en cinq principes), ix, 1623-26.
— 2° Histoire : différents docteurs musulmans
contribuent à l'élaboration définitive du M. (n8 s.);
trois éléments : l'i'tizâl ou mou'tazilisme primitif,
dû à Wâsil; le qadarisme, dû à 'Amrou; le kalâm,
dû à Abou Houdhall, 1626-27; — doctrine de ce
dernier, 1G27-28. — 3° Fixation définitive, avec al
Djoubbaï et Abou Hâchim, 1628-29.

IV. K.IIARIDJITE3. -— 1° Caractéristiques gé-
nérales, puritains de l'Islam, qui se sont séparés,
kfiâridj. — 2° Diverses formes de la secte; — les
deux principales, azraqites et abâditcs, 1630-32.
Cf. Tables, 2818.

V. AUTRKS SKC'I'KS. — 1° Nomaîris, ix, 1632.
— 2° Yézidis ou Adorateurs du diable, 1632-33.
— 3° Bâbisme (et, sous une forme nouvelle, Bé-
haïsme), 1633-34. — 4° Wahhâbisme, 1634-35;
cf. v, 1767; — 5° Soufisme (voir son article spé-
cial), ix, 1635.

VI. Un mahométisme mystique : le soufisme.
— Étude générale [A. Vincent], xiv, 2444-59. —
1° Définition, xiv, 2444; ix, 1635. — 2° Origine
et influences diverses. — 1. Origine, ix, 1635; xiv,
2444-45. — 2. Influence. — Exclusivement musul-
mane (thèse de Massignon), 2445; — ascèse chré-
tienne (thÈse du P. Lammens), 2445-46; — autres
influences, 2446-47. — 3° Doctrines : des degrés
du repentir à l'extase; — soufisme présomptueux
ou amoindri, 2447-48; — auteurs cités : Qoshairi;
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— Avicenne (Tables, 339-40); — Algazel, v, 1872,
(Tables, 81); — Al-Hallaj (Tables, 1153). — 4° His-
toire : auteurs du mouvement : Hasan Basri (Tables,
2025); — 'Abd al-Wahid ibn Zayd (Tables, 4);
—l'école syrienne de Dârâni, Ghatafâni, Antaki;
— l'école bagdadite de Mohâsibî; — école du
Khorâssân de Ibn Karram; — Bayésid Bistâmi
(Tables, 388); — Tirmini; — Kharras (orthodoxie
sunnite); — El 'Hallaj, prince des mystiques mu-
sulmans (cf. Tables, 1153); — Al 'Ghasiâli (Tables,
81), xiv, 2449-53. — 5° Déviations : anéantissement
de la volonté, unification de l'homme à Dieu,
dédain des pratiques extérieures, et réaction de
l'orthodoxie musulmane, 2453-55; voir xi, 1863-65;
— à rapprocher du quiétisme en Orient, xm,
1537-45. — 6° Confréries, ix, 2456. — Apprécia-
tion sur la mystique musulmane (J. Maréchal),
2456-59. Cf. x, "2641-42; xiv, 857, 865-66.

V I I . Mahométisnie moderne. — (Simples indi-
cations) 1° Chez les sounnites (prière, impôt, jeûne,
pèlerinage à la Mecque, guerre sainte), voir ci-
dessus. — 2" Particularités chiîles : opposition à
certaines doctrines sounnites et usage du vin,
ix, 1635-42.

Varia. — I. ÉTUDES MUSULMANES : Mandéens, ix,
1821; — manichéisme, 1841-42; 1853-54, 1868,
1870; — marcionisme, 2028; — pseudo-sabéens,
xiv, 432, 436-37.

II. L'EXPANSION MUSULMANE. —— Explications :
iv, 2134; xm, 707-08; xn, 61. — Régime musul-
man (au moment de l'expansion); esclavage des
chrétiens, v, 481-82, 502; captifs et martyrs,
483-84; cf. x, 243. — Intervention de l'Église, v,
482-83; cf. Rédemption (ordre de la Merci), xm,
2005-07. — Cas spécial de l'Espagne, v, 554-55;
cf. 594; xv, 1196-97. Mauvais traitements subis
par K. Luile, ix, 1081, 1083, 1087-88; — Grég.
Palainas, xi, 1746-47.

III. MUSULMANS KT ÉGLISES CHRÉTIENNES. ——
1" É. catholique ; les Croisades, Tables, 875-76. —
2° É. géorgienne, vi, 1254,1257-58,1270. — 3° E. de
Jérusalem, vin, 1000, 1002-03. — 4° É. maronite,
x, 32-34, 39-40, 50-58, 112-15. •— 5° Copies mono-
phyaites, x, 2255-65 (passim); cf. v, 930, 950-51.
— 6° É. nestorienne, XI, 187-95 (passim), 208-10,
212-13, 221-23, 265-66, 271-83 (passim); cf. xv,
1124, 1131-36 (Timothée 1er). — 711 É. syrfi-mala-
hare, xiv, 3095. — 8° Pauliciens de Bulgarie, xn,
61.

IV. SITUATION GÉOQRAPHIQUE. — Afrique, i,
535-37, 541 ; — Asie (Empire ottoman), i, 2084-86,
2096; — Autriche, 2603; — Bosnie Herzégovine,
n, 1038-39, 1047-48; — Bulgarie, 1224; — Chypre,
2432-33, 2442-45, 2464; — Hongrie, vu, 47; —
Roumanie, xiv, 23; — Russie, 1449, 1450.

V. PROBLÈMES DIVERS. — Missions près des
musulmans, voir MISSIONS d'Afrique, d'Asie et
Missions catholiques fpassim). — Difficulté de
conversion, x, 1925. — Néanmoins possibilité de
salut, iv, 2375; vu, 1917.

On devra consulter, sur l'Islam, l'étude magistrale
d'A. Vincent dans Histoire des religions (Brillant-
Aigrain), v ; avec les bibliographies qui l'accompagnent,
p. 204-05, 212-13, 218, 227, 239, 252, 265, 271, 278.
Étude entièrement renouvelée.

MAI (Angelo). — Vie. Œuvres [É. Amann), ix,
1650-53. — Cité : i, 394 (Adelme), 527, 661 (Albé-
ric), 1017, 1390, 1926-30 (Arménie), 1935 (id.,
littérature); il, 1340 (S. Calliste), 1607, 1619 (Ca-
nons des apôtres); iv, 65 (Polychtonius, sur Da-
niel), 86 (Ebed-Jesu), 751 (Didyme); v, 255
(épiclèse), 302, 783-786 (Esprit-Saint), 1288 (S.
Pierre Damien); 1529 (Eusebe de Césarée), 1561

(S. Eustathe d'Antiochc), 1579 (Euthyme Ziga-
bène); 1782 (exorciste), 2041; vi, 2409 (S. Hilaire);
vin, 11 (Isaac de Ninive), 657 (Beccos); x, 1328,
1337, 1338, 1339 (messe en Orient); XI, 18 (Nai-
ron), 454 (Nicéphore de Constantinople) ; xii,
1211-12, 1522 (Philoxène de Mabboug), 1545,
1547, 1549 (Photius), 1940 (Pierre de Laodicée),
2831 (prédestination pos( prseuisa mérita); xm,
81, 85, 90-92 (messe des présanctiflés), 2773 (his-
toire de Rohrbacher); xiv, 1715 (scolastique arabe);
2381 (Joseph l'Hymnographe), 2975 (Syméon Sty-
lite), 3094 (Église syro-malabare).

MA 1ER (Adalbert). — Théologien et exégète alle-
mand (1811-1890). Notice dans 7). B., iv, 579. ~
Cité : i, 863; v, 1053, 2250 (I Cor.); vi, 2108 (Hebr.);
vu, 2362; xil, 1784 (II Petr.).

Homonymes : Maicr (Friedrich) (xvill' &.), Hist.
des ordalies, xi, 1139-41; — Maier (F.-W.), prédesti-
nation dans S. Paul, xil, 2810; — Maier (auteur d'un
Tagebuch au cône. du Vatican), xv, 2566.

MAIONAN (Emmanuel). — Notice [É. Amann],
ix, 1653. Cf. x, 1774-75. — Accidents eucharis-
tiques, v, 1429, 1431-35; — défense de M. par
J. Saguens, xiv, 744-45. — Cité : xiv, 1723.

MAIONEN (Charles). -- Prêtre français, né à Paris en
1858, adversaire du libéralisme. La traduction française
du livre de W. EIliott, Thé Life of F, Hecker, provoqua
de sa part un ouvrage qui Ht grand bruit : .Le Pf.re
Hecker est-il un saint?, Paris, 1897. D'autres écrits
suivirent : Nationalisme, catholicisme, révolution, 1900;
Nouveau catholicisme et nouveau clergé, 1902. Voir
LlUÉUALISMIi, IX, 624; MODERNISMIÏ, X, 2013.

Dans une perspective plus apaisée, il faut citer
Maurice Maignen et les origines du mouvement social
catholique en France ( 1 S 2 S - J S 9 0 ) , Luçon, 1927.

MAIQROT (Charles), des Missions étrangères de Paris,
évoque de Conon, joua un rôle important dans l'affaire
des rites chinois.

Cité : ii, 2372-75, 2377-79, 2386, 2390.
MAILLARD (B.). De la Compagnie de S.-Sulpice.

(1618-1696). — Cité : xiv, 814.
MAILLARD (Jean). — Notice (P. Bernard], ix,

1654. — Traducteur de S. Jean de la Croix, vin,
786 (bibl.).

MAILLARD (Nicolas), doyen de la Sorbonne,
théologien du roi de France au concile de Trente.
— Primauté pontificale, xm, 321. — La grâce du
mariage, ix, 2235.

MAILLE. — Oratorien, janséniste et gallican
(xvm6 s.). — Son examen critique de la « Théolo-
gie de Poitiers », xv, 504.

MAILLY (François de), archevêque de Reims. No-
tice [J. Carreyre], ix, 8655. — Cité dans la lutte
anti janséniste, xm, 1472, 1482, 1488, 1508 (sous
son titre d'archevêque).

MAIMBOURQ (Louis). — Notice [J. Carreyre]. IX,
1656-61. — 1. Lutte anttjanséntste, ix, 1656-57;
vin, 520; xm, 1471. — 2. Controverse anti-protes-
tante, ix, 1657. — 3. Travaux historiques, 1658;
cf. i, 1863 (bibl.); vu, 594 (id.); ix, 130-31; — Hist.
du calvinisme, ix, 1659; cf. il, 485-86; — sur le
Traité... des prérogatives de l'Église de Rome, ix,
1656; cf. xiv, 2012.

MAÏMONIDE (Moïse), médecin et théologien juif (1135-
120'1). Comme théologien, on lui doit un Commm(airc
sur la Mise/ma et une immense compilation sur le
Talmud. Maïmonidc cherche une conciliation de la foi
et de la raison et ramène la religion à une sorte d'intel-
lectualisme spéculatif. — Citons aussi le Guide des
rgarés ou plutôt de ceux qui sont dans la perplexité,
tr. fr. de Munck.

Ce dernier ouvrage utilisé par S. Thomas, xv,
375; — théodicée de M. et S. Thomas, xv, 224;
iv, 785, 788, 858, 880, 885, 918, 919, 931-33, 945,
1182, 1186, 1201, 1203-09, 1213-15, 1223-26, 1228,
1241; VI, 880; xiv, 1703; xv, 863, 866; ~ création,
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in, 2083, 2087-88; — éternité du monde, 2176;
cl. xv, 664, 669. ~ Providence, xm, 988. — Cité :
xi, 1865, — Accident et substance, v, 1385.

Sur le Talmud, xv, 25. — M. et Guillaume
d'Auxerre, vi, 1971.

MAINAGE (Thomas-Lucien). — Né ù Caeil en 187S,
décédé en 1931. Entré dans l'ordre de S. Dominique en
189», professeur d'Écriture Sainte au Saulchoir puis
d'Histoire des religions à l'Institut catholique de Paris.
Esprit très curieux, il eut une activité littéraire variée
et relativement considérable. 11 s'était particulièrement
Intéressé à la psychologie de la conversion, sur laquelle
il écrivit plusieurs ouvrages qui resteront : Jniroilnotion
à la psychologie des convertis, Paris, 1913; Le témoignage
des apostats, 1916; La psychologie de la conwrsion,
1919. — Signalons encore, parmi ses travaux relatifs
;i l'Histoire des religions : Les principes de la théosophie.,
1922; Le Bouddhisme, 1930. I-I.-ll. UAKDEIL.

Psychologie de la conversion, vu, 1582, 1592;
— La religion de l'homme primitif, 1586; — Les
témoins du renouveau catholique, 1587;—Les reli-
gions de la préhistoire, vm, 2022-23; — La religion
spirite, xiv, 2812-13, 2815, 2823; cf. 2522 (bibl.).

MAINARDI (Augustin), prédicateur (f 1535). —
Censuré par le maître du Sacré-Palais, n, 33.

MAINARDI (Jérôme), — Auteur du Rutlarium
Magnum de S. Léon le Grand à Benoît XIV, n,
1246.

MAINE (Louis-Auguste de Bourbon, duc de) (1670-1730),
fils naturel de Louis XIV et de Mme de Montespan.
Il fut l'inspirateur près des jésuites de la fondation du
Journal de Trévoux. Cf. XV, 1510.

MAINE DE BIRAN (Marie-François-Pierre Gonthier
de Biran, dit). Philosophe français (1766-1824). Ses
mémoires sur l'/n/luence de l'habitude (1802), sur la
Décomposition de la pensée. (1805), sur 1'^perception
immédiate (1S07), sur les Rapports du physique et du
moral (1814) fondèrent sa réputation. Pour une société
littéraire et médicale qu'il avait fondée à Bergerac,
il écrivit Nouvelles considérations sur le sommeil, les
songes et le somnambulisme, et Observations sur le. sys-
tème du docteur Gall. En 1817, il publia son Examen des
leçons de philosophie de Laromiguière.

Influence de Pascal, xi, 2195; — restauration
du spiritualisme, x, 310; xm, 1762; — pénétra-
tion de la vérité, n, 2164; — orientation vers
Dieu, iv, 238, 1251.

MAINMORTE (amortizatio des canonistes). — Taxe
frappant les biens appartenant aux personnes morales
« départements, communes, hospices, fabriques, congré-
gations religieuses, etc., et tous établissements publics
légalement autorisés 11. Comme ces personnes morales
aliènent rarement et ne meurent pas, l'État n'est
appelé que par exception à percevoir sur leurs biens
les droits habituels de transmission entre vifs et par
décès. A titre de compensation, la loi établit une taxe
annuelle, dite « taxe des biens de mainmorte •• A cet
impôt de droit commun, l'État français a cru pouvoir
ajouter, en ce qui concerne les congrégations religieuses,
un impôt d'accroissement.

Question traitée : n, 875-877. — Donation aux
personnes « de mainmorte », iv, lti95.

MAINTEIMON (Madame de). — Citée à propos
de Fénelon et de Mme Guyon, v, 2152, 2166; vi,
1998, 2000; — de Quesnel, xm, 1485, 1487, 1488,
1502, 1506, 1525, 1527-28.

MAIOR (Pierre) (f 1831). — Personnage de la
renaissance roumaine. Notice, xiv, 38-39. — Cité ;
43, 80, 89, 92.

M AIR. Voir aussi Mayr,
MAIR ou MAJOR (John), — Notice [É. Amann],

ix, 1661-62. — Cité : vu, 2573, 2584 (vision intui-
tive); xi, 1312 (ordre); xn, 1038-40 (pénitence);
xv, 3582 (Adam de •Wodeham).

MAIRE (Albert). — Auteur d'une Bibliographie générale
des œuvres de Biaise Pascal, 5 vol., 1925-1927.

Cité : xi, 2074, 2098, 2110, 2112-14, 2181.

MAIRHOFER (Mathias). — Notice [P. Bernard],
ix, 1662-63.

MA180NNEUVE (L.). ~ Ancien professeur d'apolo-
gétique a l'Institut catholique de Toulouse. Collabo-
rateur du D. T. C., art. APOLOOÉTIOUE; cf. xv, 487;
xiv, 257S.

MAISTER (Joseph). — Notice [P. Bernard], ix,
1663.

MA18TRE (Joseph de). — Vie. Œuvres. Idées et
influence fC. Constantin], ix, 1663-78. — 1° Vie.
— ix, 1663-64.

2° Œuvres. — 1. Considérations générales sur la
France (crimes de la France préparant la Révo-
lution), ix, 1664-67. — 2. Soirées de S.-Pétersbourg,
suivies d'Éclaircissements sur les sacrifices et Les
délais de la justice divine, 1667-69; — citées, vi,
1902-03, 1954; xm, 1323, 1921. — 3. a) Du Pape
(dans ses rapports avec l'Église catholique; ... avec
les souverainetés temporelles; ... avec la civilisa-
tion et le bonheur des peuples; ... avec les Églises
nommées schismatiques), ix, 1 669-71; cf. i, 1554;
il, 1058, 1066; m, 1647-48; v, 476; vi, 159-60;
ix, 517; xii, 2689; xm, 334, 343; xiv, 854-55;
xv, 560, 1349. — b ) De l'Église gallicane, ix,
1671-73; et. x, 2184; xi, 2105, 2107, 2119. —
4. Examen de la philosophie de Bacon, ix, 1674-75.
Cf. Tables, 347.

3° Idées et influence. — 1. Opposition aux phi-
losophes du xviii0 s., ix, 1675; cf. vin, 2480;
xm, 1760; xv, 3469. — 2. Pensée religieuse et
mystique, ix, 1675-76; cf. v, 476. — 3. Religion
nécessaire et intolérante, ix, 1676-77; cf. xm,
334, 343; vu, 2065. — 4. Unité parfaite des Églises
chrétiennes, IX, 1677-78; cf. n, 1066; vi, 159-60;
xm, 343; xv, 1349.

Références reprises et complétées par ordre al-
phabétique. — Apologétique, i, 1522, 1554, 1760;
ii, 959; — Bossuet (unité de l'Église), 1058, 1066;
— continence (contrôle des naissances), ur, 1647-48 ;
— Dechamps (card.), iv, 180; — esclavage enno-
bli : état religieux, v, 476; — foi (pas de règle
chez les schismatiques), vi, 159-160; — guerre,
vi, 1902-03, 1954; — Inquisition, vu, 2065; —
Lamennais et J. de M., vin, 2480-81, 2483; —
libéralisme : l'Église persécutée rejetée vers Rome,
tx, 517; — sur le molinisme, x, 2181, 2184; —
ontologiste, J. de M. (7), xi, 1034; — pouvoir
temporel du pape, xn, 2689; — papauté, le droit
naturel l'exige, xn, 334, 343; — purgatoire et
protestants, 1323; rationalisme, J. de M. et l'in-
crédulité du XVIIIe s., 1760; cf. Voltaire, xv, 3469 ;
— rédemption et sacrifices, xm, 1921; — sainteté
de l'Église, xiv, 854-55; — tradition, xv, 1349;
— droit providentiel divin sur les gouvernements,
1954; — Vatican, infaillibilité pontificale, 2560;
—Ventura, 2635; — Voltaire, 3369; cf. supra.

Bibliographie (complétée) : P. Vuillaud, J. dis Maistre
franc-maçon, Paris, 1926; — R. Johannet, J , de Maistre,
1932; — F. Koldsworth, J . de Maistre et l'Angleterre,
1936; — M. Jllgie, J. de Maistre et l'Église gréco-russe,
1933.

MAITRE (Joseph). — La prophétie des papes
attribuée à S. Malachie, xv, 3554-55. — Voir
Malachie (S . ) .

MAITRE (Léon). — Les écoles épiscopales et monas-
tiques avant les universités, Paris, 1866. — Cité :
xm, 1605, 1609; xiv, 1697.

MAITRES. — Différentes acceptions du mot.
1° Maîtres et serviteurs, devoirs réciproques. — Le

D. B. (iv, 597-98) donne les indications scriptu-
raires relatives aux maîtres (ou maîtresses) et
serviteurs ou esclaves.

1. Écriture. — Différents personnages portent le
titre de « maître » par rapport aux serviteurs ou aux
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esclaves qui sont à leurs ordres. Tels sont Abraliam,
Gen., xxiv, 9-65; Putiphar, par rapport à Joseph, Gen.,
xxxix, 2-19; Joseph lui-même, Gen., XLIV, 5; Aod,
Jud,, ni, 25; SaUl, 1 Rcg., xvi, 16; Jonathas, 1 Reg., xx,
38; David, II Reg., xi, 9-13; III Rcg., l, 47; Elisée,
IV Reg., v, 22, 25, etc. Plusieurs femmes sont appelées
« maîtresses • au même titre : Agar, Gen., xvi, 4-9;
l'épouse de Putiphar, Gen., xxxlx, 7; celle de Naaman,
IV Reg., v, 3; Estlier, Esth., XV, 7, etc. — Les devoirs
des maîtres vis-à-vis de leurs cxclaves sont réglés par
ta loi mosaïque. Ex., xxi, 4-8; neuf., xxm, 15. Voir
Esclavage (du D, H,), il, 1919-20. Parfois cependant
beaucoup d'esclaves trouvaient trop dur le joug de
leur maître et s'enfuyaient, 1 Reg., xxv, 10. Chez les
étrangers, le maître abandonnait facilement son esclave
devenu malade, 1 Heg., xxx, 13, 15. Les esclaves fidèles
honoraient leurs maîtres. Mal., i, 6; serviteurs et ser-
vantes avaient les yeux sur les mains de leur maître
ou de leur maîtresse pour obéir au moindre signe, PS.,
nxxm (cxxu), 2; et. Is., XXIV, 3. L'esclave qui héritait
de sa maîtresse devenait souvent intraitable, Prov,,
xxx, 23.

" Dans l'Évangile, le maître est plusieurs fois mis
en scène par Nôtre-Seigneur. Le maître tait vendre le
serviteur infidèle, Matth., xvlll, 25-34; il trouve ses
esclaves lidèles veillant pour l'attendre la nuit, Matth.,
xxiv, 45-50; Mare., xm, 25; Luc., xn, 36-47; il leur
remet des talents à taire valoir, Matth., xxv, 11-24;
Luc., xix, 16-35; les envole chercher ses invités, Luc.,
xiv, 21-23, mais cependant ne leur confie pas tous ses
secrets, Joa., xv, 15. L'esclave n'est pas au-dessus du
maître, mais il doit tendre à lui ressembler, Matth.,
X, 24-25; Joa., xliï, 16; xv, 20. On ne peut pas servir
deux maîtres à la fois, surtout quand ils sont de carac-
tère absolument opposé, Matth., vi, 'M; Luc-, xvi, 3-13.

" S. Paul recommande aux maîtres chrétiens d'être
bons et justes, Eph., vi, 9; Col., rv, I. Les esclaves et
les serviteurs leur doivent honneur, 1 Tim., vi, 1, 2,
et obéissance, Eph,, vi, 9; Col., ni, 22; Tit., n, 9. .Beau-
coup d'esclaves chrétiens étaient au pouvoir de maîtres
païens; S. Pierre leur prescrit d'être soumis non seule-
ment aux maîtres bons et doux, mais même à ceux qui
étalent d'humeur difficile, 1 Petr., 11, 18.

« A Philippe», S. Paul fut poursuivi par une esclave
qui avait un esprit de divination et que ses maîtres
exploitaient. L'Apôtre la guérit, Act., xvi, 16-19. «
II. Lesctre.

Celte documentation était totalement absente du
D. T. C.

2. Action lie l'JÎglise. — L'art. ESCLAVAGE du D. T. C;
(v, 461-76) montre l'évolution qui s'est produite, dans
les relations maîtres et esclaves (ou serviteurs), depuis
les temps apostoliques jusqu'au Xe s. On se reportera
surtout aux conclusions relatives à la législation civile
des empereurs chrétiens (col. 47.'î-75) et aux décisions
canoniques concernant l'accès des esclaves (475-76)
aux grands faits de la vie chrétienne et sociale. Le
servage du Moyen Age marque encore un progrès très
réel vers la liberté : les « conciles prouvent, au milieu
d'une législation civile incomplète (et confiée, à quelles
mains, le plus souvent !), le souci constant de donner
à tous les asservissements assez de latitude pour que les
serfs puissent être fidèles à leur devoir de chrétiens et
d'animer In plus possible toutes les relations des hommes
de cet esprit de charité qui était le commandement
nouveau et le signe auquel on devait reconnaître les
disciples de Jésus-Christ » (col. 478).

On se reportera à la suite de l'article Esclavage pour
se convaincre des efforts faits par l'Église et ses repré-
sentants authentiques pour établir, nonobstant la
mentalité d'époques et de milieux qui ne sont plus les
nôtres, les rapports d'inspiration chrétienne qui doivent
marquer les droits et les devoirs des maîtres et des
serviteurs.

3. Dans la société contemporaine. — Les progrès
sociaux et surtout, aux xix" et xx» s., commerciaux
et industriels ont profondément modifié les aspects
des relations entre maîtres et serviteurs, disons plus
exactement, entre patrons et employés, chefs d'entre-
prise et ouvriers, capital et travail. Tous ces aspects
ont été exposés dans différents articles du D. T. C.
et il ne saurait être ici question que de simples références.

a) Ï^e salaire. — L'art. SALAIRE a bien montré que

le contrat consensuel de localio, tout en engendrant
entre le travailleur libre et l'employeur des obligations
réciproques, personnelles, juridiquement reconnues,
laissait subsister quelque chose de l'esclavage ancien :
en fait, « le tocator no s'appartenait plus et se trouvait
assujetti a un maître moyennant le versement d'une
iwrces, un loyer, son salaire « (xiv, 987). Toutefois la
discussion d'un tel régime n'est pas à rejeter, mais a
considérer sous l'aspect social qui consiste a donner
pour mission au salariat " de fournir à la multitude
toutes les ressources vitales dont le besoin se fait sentir,
dans la mesure touterois des possibilités sociales "
(col. 998). De là doit être cherchée une « régularisation
morale du contrat de salaire » (col. 999) : " Le contrat
de travail, mettant en cause des valeurs et des intérêts
de si haute importance pour les contractants et pour
la société, doit être conclu sous l'empire de fins humaines,
Individuelles et sociales et sous la direction d'une raison
prudente. Que de vices ; avidité, violence, mépris,
négligence, paresse, astuce, risquent de corrompre de
part et d'autre l'usage de ce magnifique instrument!
Mais aussi que de vertus à pratiquer dans ce domaine!
Ici interviendraient toutes les considérations, empruntées
aux encycliques et largement exploitées par les com-
mentateurs, exprimant la signilication humaine, fami-
liale, sociale, des réalités économiques, du travail, du
salaire. Maniant de telles réalités, l'entrepreneur comme
l'ouvrier doivent en connaître, en respecter et en pro-
mouvoir la finalité naturelle. Et, s'il est vrai que ces
principes régulateurs d'action morale ne relèvent pas
toujours ni nécessairement de la justice commutative,
misérable serait le moraliste qui n'en comprendrait
pas la rigueur en honnêteté naturelle » (col. 1014-15).
Sur cette honnêteté ou équité, forme la plus élevée de
la justice, voir aux Tables, 2756.

D'ailleurs « les mesures que leur prudence et leur
bonne volonté inspiraient aux patrons et ouvriers
honnêtes peuvent se voir formuler en règles légales;
dès lors, le droit s'enrichit sans que la morale y perde
rien et telle règle vertueuse, que l'honnêteté, la charité,
l'équité recommandaient jusque-là, devient en outre,
désormais, règle de justice commutative • (xiv, 1015).

Dans le salariat actuel, « il se forme une estimation
fommurifî, plus souple, mais aussi plus certaine que
l'ancienne, qui détermine publiquement ou corpora-
tivement les conditions du travail et les taux de salaire
qui conviennent normalement. Il se forme aussi tout un
ensemble complexe d'institutions, qui débordent lar-
gement la technique du salaire, même si leur mise en
œuvre se déclenche à l'occasion du contrat de travail,
et qui reconstituent pièce ù pièce, au profit de l'ouvrier,
un cadre de vie sociale et un domaine économique.
Ainsi, peu à peu, s'allègent, par la détermination légale
et coutumière, les responsabilités d'un patronat sou-
cieux, certes, de ses devoirs d'humanité, mais depuis
trop longtemps incapable d'en mesurer exactement
l'étendue et la rigueur « (col. 1015). Voir, à ce sujet,
Tables, 2755 ; les n allocations familiales ».

Il) La propriété. — La propriété Joue un grand rôle
dans les relations de maîtres à serviteurs, disons plus
exactement de capitalistes à travailleurs. Le problème
a été longuement étudié à l'art. PilopmiSrii, xm, 757-
846. Le droit de propriété privée est, pour l'homme, un
droit naturel, donc une exigence de justice à l'égard
du travailleur (col. 772). Mais, pour le propriétaire,
quel qu'il soit, autre chose est la juste possession de
richesses et leur usage légitime. C'est en partant du
principe rappelé par Léon XIII et Pie XI do la commu-
nauté primordiale des biens qu'on comprendra la notion
chrétienne de l'usage de la propriété. Voir xm, 781-787.
Ce sont d'ailleurs toutes les vertus, et pas seulement
la justice, la charité, la libéralité, qui doivent Intervenir
dans l'exercice de ce bon usage (787-799). Le bien
commun (Tables, 439) est la perspective dont l'usage
chrétien des biens terrestres ne peut s'abstraire ; « L'in-
dividu ne peut chercher efficacement son bien que s'il
cherche t'tl même temps et dans la même visée, selon la
mesure de ses moyens, le bien de tous les autres. Sous
peine de n'être pas, le bien impose, à ceux qui veulent
en jouir vraiment, de s'ouvrir aux exigences de la com-
munauté . (Tailles, 27G1).

C'est à cette note complémentaire des Tables (art.
Justice), qu'il faut se référer pour avoir une vue d'en-
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semble de la question, telle qu'elle se pose de nos jours.
On y trouve, mise au point, la doctrine de l'Eglise,
telle qu'elle a été formulée par les meilleurs théologiens
et surtout par Léon XIII, Pic XI, Pic XII et. Jean
XXIII.

2° Maîtres (autres acceptions). — 1. Maître de
chambre. Cour romaine, in, 1952. — 2. Maître du
Sacre-palais apostolique, in, 1954-57. — 3. Maître
en théologie (au Moyen Age), xiv, 1861, 186S,
2352. — 4. Maître d'hôtel : le D. B., iv, 59S, ren-
voie à Architriclinus, i, 935 (noces de Cana). •—
5. Maître (ou maîtresse) des novices (dans l'état
religieux), xni, 2175. Voir D. D. Can., vi, 708-11.
— 6. Maître spirituel. L'expression magister spi-
ritus (can. 588) est synonyme de direckir 'ipiritus
(can. 1358-1360). Director spiritus se rencontre
chez les séculiers, magister spirifus, chez les régu-
liers (D.D. Can., vi, 712).

MAJEUR (Age). MAJORITÉ. — Est majeur en droit
canonique celui qui a achevé la vingt el unième année
de son âge (can. 88, § 1). Il acquiert le plein exercice
de ses droits, puisqu'il est présume avoir le plein usage
de sa raison, et il se trouve affranchi de toute puissance
paternelle ou tutélaire. La majorité est requise pour
les actes d'où résulte le choix définitif d'un état de vie :
émission de la profession religieuse perpétuelle, solen-
nelle ou simple (can. 573) ou réception du sous-diaconat
(can. 975). Cette majorité, n'est pas requise pour con-
tracter validement le mariage (can. 1067); cf. Tables,
2243.

L'échéance de la vingt et unième année ne produit
pas ces euets sur ceux qui sont prives de l'usage de la
raison. Privés habituellement, ils sont assimilés aux
enfants. Privés accidentellement, leurs droits sont
suspendus jusqu'à ce que l'état normal leur soit. revenu.

Les limites de la majorité ne sont pas cependant
absolument rigides. Certains de ses avantages peuvent
être obtenus par anticipation, grâce à l'émancipation.
Voir Tables, 1156.

Parmi les personnes majeures, le Code distingue la
catégorie des vieillards (au déllut de la soixantième
année). Ils sont exonérés de l'obligation du jeûne (can,
1254, § 2) et peuvent bénéficier d'une diminution de
peine (can. 2218, g 1).

Voir dans lî. D. Can; vi, 712-13, l'art. Majeur de
R. Naz, qu'on a résumé ici, et où l'on trouvera quelques
autres indications canoniques.

MAJEURS. — 1. Causes majeures, il, 2039. — 2.
Ordres majeurs, xi, 1355-56 (cône. de Trente),
1380; — spécialement le sous-diaconat, xiv, 2464.

MAJOR. — Voir supra, Mair.
MAJORDOMES (Cour romaine). — Histoire et

rôle, ni, 1949-51.
MAJORIN. — Lecteur de Carthage, élevé à l'épis-

copat contre Cécilien (Tables, 562), iv, 1688, 1690,
1702-06 (passim); xm, 277-78, 2396.

MAJORQUE (en espagnol Mttllorqua). — La plus grande
des îles Baléares, évêché. — Citée : v, 557, 559, 561,
576, 585; xiv, 2629-30.

MAKAS ou MACASIUS (François). — Notice
[P. Bernard], ix, 1678-79.

M A Kl KA 1er et I I , patriarches ncstoriens. — Cités :
xi, 194, 195, 262.

MAKLEFIELD (Guillaume de). Théologien dominicain
(f 1303). Maître à Oxford. Ignorant sa mort, Benoît Xl
l'avait nomme cardinal. Ct. Hurler, il, 388. — Cité
à propos de Thomas de Sutton, xiv, 2869.

MAKRAKIS (Apostolos). •— Théologien grec moderne
(•(• 1905). Il avait entrepris une Interprétation de (ont le
Nouveau Testament, Athènes, 1891; ont été publiés ses
Commentaires sur les gaatre évangiles et les Actes des
Apôtres. Cf. Jugie, T. D. C. 0., l, 542.

Sa théorie sur le composé humain, i, 1015-16.
MAL. — Étude générale [E. Masson], ix, 1679-

1704.
I. NOTIONS PRÉLIMINAIRES. —— 1° Le mal. —

1. Notion reliée à la notion du bien, Tables, 438.
— 2. Trois acceptions philosophiques : a) Mal

métaphysique, tx, 1679; cf. Leibniz, 184-85; xv,
3329, 334-1; — Thomassin, xv, 796; — b) Mal
physique, malum natiira; ix, 1679; cf. J. de Maistre,
1667-68; Méthode d'Olympe, x, 1609; Schlegel,
xiv, 1494; Voltaire, xv, 3448; — c ) Mal moral
du péché, ix, 1679; cf. xii, 148-49, 151; xin, 1018.

2° Position exacte de l'étude, — 1. Elle exclut
le problème des rapports de la causalité divine
par rapport au mal (encore qu'elle doive fréquem-
ment y faire allusion). — 2. Elle renvoie à ce sujet
à divers articles du D. T. C. (pour orienter le lec-
teur, on ajoute ici quelques références plus pré-
cises). a) PESSIMISME-OPTIMISME, xn, 1307-08,
1311-12, à compléter par xv, 3336-47. — b ) PRÉ-
DESTINATION, xn, 2823 (Origène), 2829 (S. Chry-
sostome), 2831 (S. Jean Damascène), 2837-38,
2845-48, 2850, 2855-56, 2863-65 (S. Augustin;
cf. i, 2398-2408), xn, 2888-96 (objections et solu-
tions), 2900 (cône. d'Orange; cf. xi, 1094, 1101),
xn, 2904-05 (Gotescalc), 2911-12 (Scot Érigene),
2920-32 (controverses) et 2932-33 (conclusion),
2247-56 (S. Thomas). — Solution molinistc des
difficultés : prédestination ex prscvisis meritis,
2965-71; cf. x, 2122-34; — solution congruiste,
xn, 2975-82; cf. ni, 1120 sq.; Bellarmin, n, 595-97;
Suarez, xiv, 2687-90; un précurseur du congruisme
sorbonnien (Le Moyne), Tables, 2949. — Difficul-
tés relatives aux réprouves, xn, 2996-98; — diffé-
rents systèmes de solution, 3000-03; — conclu-
sions principales, 3003-16. — c ) PROVÏHENCE,
xm, 939 (Job), 945 (Clément d'Alexandrie), 948
(Tite de Bostra), 948-49 (Cyrille de Jérusalem),
950-51 (Cappadociens), 953-54 (S. Jean Chryso-
stome), 957-58 (Némésius), 958-60 (S. Jean Damas-
cène), 961-62 (S. Augustin), cf. 963-65 et surtout
973-79 (Dieu et le mal moral et physique), 987-90
(difficultés des philosophes), 991-97 (réponse de
l'Écriture), 1017-19 (providence et mal). — d ) Voir
aussi CRÉATION, in, 2049-50, surtout 2146-48,
2160-62, 2170-72.

II. HISTOIRE DU PROBLÈME. —— /. PÉRIODE
PHILOSOPHIQUE. — 1° Nature du mal. — Phi-
losophie ancienne : privation ou absence du bien,
Platon (cf. n, 827; ni, 2151; xn, 1479-80, 2261),
Aristote (cf. il, 828; ni, 2161; xn, 1480), Plotin
(cf. n, 830; ni, 2161; xn, 2280), Salluste, ix, 1680.

2° Origine du mal. — Dualisme plus ou moins
avéré : 1. Peuples orientaux : Chinois (cf. ix, 1849,
1869); Perses (ix, 1867-69; xm. 2300; cités : i,
677); Chaldéens (ix, 1516, 1864-65; vu, 646; xm,
2839), ix, 1681; — pessimisme hindou, xii, 1309-10.
— 2. Grecs : a) Philosophes antérieurs à Platon :
Heraclite (Tables, 2048), Empédocle (ibid., 1175);
Pythagoriciens, Anaxagore (ibid., 150), Parmé-
nide, ix, 1681-82; — b) Platon, 1682-83; cf. il,
826-27; m, 2151; xn, 1479-80, 2264-66; xv, 3337;
— — c ) Aristote, ix, lfi83-85; cf. n, 827-28; m,
2161; xn, 1480; — d ) Stoïciens, ix, 1685; v, 2379;
xii, 1481; xv, 3337-38; — e ) néoplatonisme, ix,
1685-86 (dualisme auquel s'efforcent d'échapper
Plotin, Proclus et le pseudo-Denys) ; cf. n, 830-32;
v, 2380-81; xn, 1481, 2272-87 (passim); xv, 3339;
ni, 2074-76 et iv, 433-34 (Proclus et pseudo-Denys) ;
— f ) Philon, ix, 1686; cf. ni, 2052-53; v, 2382-84,
2386; xn, 1443-52 f passim), surtout 1450 (Logos
diviseur). — Dans l'ensemble, xii, 2348-62 (pla-
tonisme et création).

I I . PÉKIODIS PATBISTTQUE. — 1° L'erreur.
— 1. Gnosticisme (Dieu, principe bon, matière
mauvaise en raison du démiurge), ix, 1686-87;
—auteurs cités : Valentin; cf. vi, 1449, 1452;
xv, 2504-05, 2518; —. Saturnin, vi, 1444; xiv,
1211; — Basilide, i, 119-20; n, 467; vi, 1445-46;
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— Marcion, vi, 1454; ix, 2021. — Références des
autres auteurs non cités. Tables, 1825.—• 2. Ma-
nichéisme, ix, 1688. Cf. infra. Manichéisme.

2° Doctrine catholique. — 1. Avant S. Augus-
tin : auteurs cités, ix, 1689-92. — S. Justin, i, 1383;
ii, 466; vi, 1436, 14G3; ix, 2009, 2018, 2024, 2026;
xiv, 1210, 2131-32, 2137; — S. Irénée, i, 119,
1383-84, 1394-96, 1398; il, 465-69, 471-74, 476,
1308, 1800-02, 1829, 2138, 2151, 2153-35, 2508;
iv, 1486, 1490-92; vi, 52-53, 1434, 1436-37,1442-44,
1446, 1448, 1452-55, 1457, 1459, 1463, 1465, 2146,
2198-99; ix, 1961-63, 2009, 2013, 2017, 2019,
2026; xi, 1063, 1069-70; xiv, 1210-11, 2133-34,
2139; xv, 65, 2498, 2500, 2502-04, 2506, 2510-11,
2515-16; — Miltiade, ix, 2009; x, 1765; — Méli-
ton, 545; ix, 1689-90; — Théophile d'Anlioche,
1689-90, 2009; cf. vi, 1436; xv, 530-31; — Titus
de Bostra, ix, 1690, 1856; — Tatien, 1689; mais
voir xv, 65; — S. Basile, ix, 1690; cf. t, 1646;
—S. Jean Chrysostome, ix, 1691, 2027; — Ter-
tullien (contre Hermogène), ix, 1691-92; cf. i,
391, 1383, 1394-95, 1397, 1455-57; n, 476, 1307,
1801, 2139; in, 378-79; iv, 1485, 1492-93; vi,
1434-37, 1453-57, 1459, 1463, 1466, 2146, 2202,
2306-10; ix, 2009-10, 2013, 2015, 2017-18, 2021-22,
2024-26; xiv, 1210, 2134; xv, 136-37, 2498-2501,
2507, 2509, 2511; — S. Ambroise, i, 1455; n, 460;
vi, 1434-35; — sur Lactance, vin, 2440. — Beau-
coup d'autres auteurs cités, Tables, 1823-25. —
2. S. Augustin, ix, 1692-95 (nature et origine du
mal [mal physique, mal moral]); — autres réfé-
rences, i, 391, 1383, 2292-94; n, 1032, 1307, 2138,
2154; ni, 378; VI, 53, 2146, 2199, 2310; xv, 2517.
— 3. Après S. Augustin, ix, 1695-96; — cités :
Cassien (cf. vi, 1435); — S. Léon le Grand (ix,
227-29); — S. Grégoire le Grand; — S. Isidore
de Séville (cf. n, 1987, sur l'hérésie cathare).

I I I . PÉRIODE SCOLASTIQ.VE. —— l" Avant
S. Thomas. — Deux auteurs seulement cités :
S. Anselme, ix, 1696; cf. i, 1338. — Rupert de
Deutii, ix, 1696; xiv, 190-91.

On pourrait rappeler ici l'erreur dualiste, plus ou
moins mitigée, des Albigeois-Cathares et Vaudois,
ainsi que les auteurs qui, en les combattant, les ont
fait mieux connaître. On trouvera les références utiles
à Tables, 554-55.

2° &'. Thomas : synthèse thomiste. — Ramenée
à deux chefs : 1. Mal physique (malum nailirse) :
quatre considérations : nature, existence, relations
du bien et du mal (sujet, extension, cause), fina-
lité, ix, 1697-1700. Cf. ni, 2160-62; xm, 1017-18;
xv, 879, 3329-30. — 2. Mal moral (péché) : a)
coulpe, ix, 1700-01; xil, 215-16; — aucune causa-
lité de Dieu par rapport au péché comme tel,
201-07; xv, 3330; — par rapport à l'acte du pé-
cheur, xn, 202-05; xm, 71-76; xv, 3332; —
b ) peine, ix, 1701-03; xn, 216-25; xv, 3331-32.

III. DÉCISIONS CANONIQUES. — 1° Symboles et
professions de f o i . — Foi en Dieu, Créateur de toutes
choses, visibles et invisibles : Nicée, xi, 405; xiv,
3931; — Constantinople, 2931-33; — Léon IX,
2933-34; cf. n, 1806-07, 2174-75; — 11e cône. de
Lyon, xiv, 2934-35; cf. ix, 1382; ~ Trente et
Vatican, 2935; cf. ni, 2182-84.

2° Condamnations du dualisme. — Symboles
antipriscillianistes, xiv, 2929-40; — Innocent 111,
2934; — IV6 cône. du Latran, cap. Firmiter, i,
683; vin, 2659-60; Tables, 554-55. Bulle Cantate
Domino d'Eugène IV, ix, 1703.

En dehors de la doctrine catholique, synthétisée par
S. Thomas, nulle solution n'a pu être donnée au problème
du mal. Kn s'orientant vers le panthéisme, affirmé ou
déguisé, ou en se réfugiant dans le monisme matérialiste,
la philosophie rationaliste s'interdit de parler du pro-

blème de l'origine du mal et du rapport du mal avec
Dieu. Voir m, 2197; x, 2S9-98; xr, 1868-72; xn, 130e-
12; xv, 3339-46.

Quelques indications bibliographiques : (rérard Phi-
lips, La raison d'être du mal d'après S, Augustin, Muséum
Lessianum, 1927; — P. Sertillangcs, 0. P., Le Pro-
blème du mal, i. L'histoire.; n. La solution, 2 vol., Paris,
Aubier, 1949, 1952. — Ch. Journet, Le Mal, essai
théologique, Paris, 1960, Desclée De Brouwer.

MALABARES (Rites).—Étude [É. Amann], ix,
1704-45. — Voir aux Tables, 2255 (Inde).

MALACCA (Presqu'île et État de). — Occupée par les
Portugais en 1541, par les Hollandais en 1641, aujour-
d'hui l'Union de Malaisie est l'ensemble des petits
Rtats qui occupent cette presqu'île.

Évêché à Malacca, i, 2091. — Missions, 2101,
2109, 2111; x, 1895, 1900, 1924, 1932-33; cf. 1977-
78. — Sur les origines de la religion, xm, 2231.

WIALAOH1E. — Le prophète. Le livre [E. Tobac],
ix, 1745-60. — 1° Le Prophète. — 1. Personnalité,
ix, 1745-47; — M., son nom véritable, 1746; cf. xv,
3659 (ressemblances avec Zacharie); — patriote
ardent, ix, 1746; cf. vin, 1585, 1629-30 (prophète
de la restauration). — 2. Époque de son ministère,
ix, 1747-48; — la restauration d'Israël, immé-
diatement après Aggée et Zacharie, vni, 1585,
1629; xv, 3649.

2" Le livre. — 1. Analyse : deux parties et un
épilogue, ix, 1749-50. — 2. Doctrine : a) Promesse
de l'oblation pure (eucharistie) : opinion des cri-
tiques et interprétation traditionnelle, 1751-53;
cf. x, 867-68, 881, 896, 902, 907, 910, 913, 915,
917, 927-28, 937, 960, 974, 975, 1104, 1115, 1132,
1161, 1190; — impliquant un sacerdoce nouveau,
xi, 1203, 1220; — préfigurant l'universalité et
l'unité du royaume île Dieu sur la terre, xv, 1549,
2174, 2179. — b ) Doctrine sur le mariage, ix,
1753-55. — 3. Le messager de Yaluueh, ix, 1754-59
(Jésus-Messie ou Élie); cf. v, 2368; Vin, 1123;
x, 1478, 1480, 1504, 1507, 1510, 1544, 1546; cf.
iv, 1003-04. — 4. Malachie et la Loi, ix, 1759.
— Interprétation de M. sur le purgatoire (S. Au-
gustin), xm, 1223.

Au sujet de l'oblation pure, interprétée de l'eucha-
ristie, on relèvera la remarque suivante de R. Pautrel,
S. J., dans D. B. S., V, 744-45 : « Kn face de cette façon
de voir, il y a lieu de mentionner certaines tentatives
plus ou moins malheureuses. Parce que le sacrifice
de Mal., i, 11, semble un sacrifice présent s'opposant
à celui du Temple, Ewald, Kohier, Orelli, après les
rabbins anciens, prétendirent y voir un culte pratiqué
par les prosélytes dans la dispersion. Justin avait exclu
cette interprétation à cause de son anachronisme. Il
est bien vrai que les Israélites eux-mêmes eurent histo-
riquement d'autres lieux de culte, et le temple de Jahu
a Ïîlépliantmc, détruit en 411, remonte à une époque
antérieure à la venue dés Perses en Egypte en 525
(D. B. S,, il, 983). On sait qu'Onlas fonda un temple
à Léontopolis (D. IS . S: v, 359-371) et les dérogations
à la loi d'unité de sanctuaire furent peut-être plus
fréquentes que noua ne pensons (Josèphe, Antiq-, XIII,
ni, 1). Ceux qui, comme Duhm, Powis Smith, Haller,
Bulmerincq, pensent trouver en cela l'explication
de Mal., l, 11, concéderaient, pensons-nous, que ces
ébauches laissent place à une réalisation de tout autre
envergure (. en tout lieu »). H. H. Rowley (Thé redis-
couers of thé 0. T., 1945, p. 140) voit dans notre verset
que les sacrifices ollerts par les païens à leurs prétendues
divinités sont en réalité un hommage au vrai Dieu.
Cette idée, aujourd'hui tort répandue (Wellhausen,
Nowack, Marti, D. H. MUller, Horst) remonte en tait
a Théodore de Mopsueste et même à Clément d'Alexan-
drie. »

Ces explications se heurtent aux raisons invoquées
par K. Tobac, ix, 1753-53, dont R. Pautrel accepte
pleinement les conclusions.

MALACHIE (Prophétie de S.). — Cette . prophétie »
concernant la suite des papes et attribuée à S. Malachie,
archevêque d'Armagh, ne saurait revêtir aucun carac-



3073 M A L A C H I E M A L E B R A N C H E 3074
tère d'authenticité et, à plus forte raison, de vérité.
On se reportera à l'art. WION (Arnold de), xv, 3553-56.
On consultera également une élude de L. Cristiani,
dans l'Ami du clergé, 1950, p. 651-54.

MALADES. Étude [A. Thouvenin], ix, 1760-62. —
1° Cas d'exemption de la loi. — 1. Loi du dimanche :
assistance à la messe, ix, 1760-61; iv, 1343-44.
— 2. Loi du jeûne ecclésiastique, ix, 1761; n,
1746-47 (carême); vin, 1415-16. — Voir la note
complémentaire. Tables, 2656-58. — 3. Loi du
jeûne eucharistique, «x, 1761-62; voir VIATIQUE,
xv, 2848-50; cf. Tables, 2661-62 (passim) : on
notera les modifications substantielles à apporter
à ix, 1761-62. — 4. Bénéfice des indulgences,
ix, 1762; vu, 1633-34.

2° Autres dispositions canoniques. — 1. Obliga-
tion pour le curé de s'occuper des malades, i,
1110-11. — 2. Ondoiement des enfants malades,
xi, 998. — 3. Bénédiction apostolique et absolu-
tion générale aux malades, i, 258. — 4. M. et cas
réservés, xm, 2455-56. — 5. M. et irrégularités,
vu, 2549-50 (mutilés); 2558-59 (infirmités corpo-
relles ou mentales); cf. xv, 3176, — 6. M. conta-
gieux et administration des sacrements, x, 1792.
— 7. M. et devoir conjugal, v, 378-79,

Quelques autres considérations dans I ) , I). Cuil.,
art. Maladie, VI, 714 (R. Naz). On pourra aussi se référer
aux Tables, art. Hospitaliers, 2118.

MALAFOSSA (Jacques) (tl562). Frère mineur conven-
tuel, a publié sous le. nom de Jacques Bargius un com-
mentaire (enarratio et expositiii) sur le Commentaire
de Scot sur les Sentences, Padoue, 1560. Malafossa
intervint comme consulteur au cône. de Trente. Cf.
Hurter, ni, 5.

Cité : vi, 835; — sur la notion scotiste de per-
sonne, xv, 1750.

MALAIS, MALAISIE. Voir Malacca.
MALALA8 (Jean). — Chroniqueur byzantin (VIe s.).

Sa Chronique (en grec) est de médiocre valeur.
Cité, à propos de S. Irénce, vit, 2521.

MALATESTA, famille guelfe d'Italie, ainsi appelée du
surnom (mauvaise tête) de son chef, le seigneur de
Verrucchio, qui combattit les Gibelins de la Romagne
et devint souverain de Rimini en 1275. En 1528, les
Malatesta furent dépouillés par César Borgia qui réunit
leur seigneurie aux États de l'Église.

Cités : Charles M., i, 723; »v, 1665-66; vm,
642. — Lambert M., xiv, 2221. — Robert M.,
2206; cf. xn, 4.

MALATRA (Jean-François). — Notice [É. Amann],
Ix, 1762-63. — Sur Quesnci, xm, 1509.

MALAVAL (François). — Notice [É. Amann], ix,
1763-64. — Sur le quiétisme, xm, 1551, 1554,
1555, 1557, 1561; cf. v, 1796. — Censuré par Bos-
suet, vi, 2001; — attaqué par Segneri, xiv, 1771.

MALAX08 (Manuel). — Notice [L. Petit], ix,
1764-65.

MALCHION. — Notice [G. Bardy), ix, 1765-66.
MALDERU8 (ou VAN MALDEREN). — Notice

[E. Vansteenbcrghe], ix, 1766-72. — Sur l'hérésie,
vi, 2217; ~ la foi, vi, 202, 455 (Malder); — la
messe, x, 1185.

MALDONADO (François). — Notice [É. Amann],
ix, 1772.

MALDONADO (Joseph). — Notice [É. Amann],
ix, 1772. Cité : vi, 846.

MALDONAT, MALDONADO (Jean). — Notice
[É. Amann], ix, 1772-76. Cf. vin, 1017-18, 1021-22,
1047. — Sein d'Abraham, i, 172; — animation,
1309; — Daniel, iv, 70; — diacre, imposition des
mains, 728; — épiclèse, v, 219; — extrême-onc-
tion, 1926, 2007; — Ézéchiel, 2039; — feu de
l'enfer, 2197 ; — gloire des élus, vi, 1397 ; — para-
bole des ouvriers de la vigne, 1417-18; — imma-
culée conception, vu, 1150-52 (cf. ix, 1773); —

inspiration de l'Écriture, vil, 2133-34, 2225; —
J.-C., vin, 1299 (liberté); — mariage, ix, 2256;
—messe, x, 1193-94;—molinisme, 2170; —
ordres sacrés (huit ordres), xi, 1384; — la Sa-
gesse (commentaire), xiv, 743; — Trinité, xv,
1804; cf. xii, 1321 (méthode positive, inspiratrice
de Petau); — M. et Salméron, xiv, 1043.

MALE (Emile) (1S62-1954). Historien de l'art au Moyen
Age. — Parmi ses œuvres, il faut citer ; L'Art religieux
du X I I I e s. en France (1890); L'Art religieux de la fin
du Moyen Age en France (1908); — L'Art allemand et
français du Moyen Age (1917); — L'Art religieux du
X I I e s. en France. (1922); — Arts et artistes du Moyen
Age (1929); — Rome et ses vieilles églises (194.t); — La
{•alheilrale de Chartres (194S).

Les beaux-arts et F Immaculée Conception au
X I I I e s., vu, 1143-46. — Le Spéculum de Vincent
de Deauvais et l'art du xiii' s., xv, 3033.

MALEBRANCHE (Nicolas). — Étude générale
[J. Wehrié), ix, 1776-1804.

1° Biographie. — 1. Éducation familiale; nature
portée au recueillement, ix, 1776-77. — 2. Influence
de Descartes, 1777, 1802-03; xv, 3341. — 3. Nom-
breuses polémiques : Foucher, Le Valois (cf. xi,
1040); Arnauld (cf. i, 1981; iv, 1352; >x, 1787-88;
xv, 3341-42), Bossuet (cf. 11, 1085, 1088); Régis,
Leibniz (cf. ix, 173), Bernard Lamy (cf. vin,
2550; ix, 1779); Fénelon (cf. in, 2147; v, 2138,
2166), Jésuites (cf. Guilleminot, vi, 1988), Boursier
(cf. il, 1116; ix, 1180), ix, 1777. — 4. Mort édi-
fiante, 1777.

2° Écrits principaux. — Cités : ix, 1778-80;
xm, 1728. — 1. Recherche de la vérité et Éclair-
cissements sur fa Recherche, i, 1354,2515; il, 2027-29 ;
ni, 2093; iv, 780; ix, 1797; xi, 1046, 2180; xm,
1728; xv, 3099, 3342. — 2. Conversations chré-
tiennes, xm, 1728. — 3. Traité, de la nature et de
la grâce, il, 2028; iv, 1252; vu, 1474; ix, 1796;
x, 1824; xv, 3341. — 4. Méditations chrétiennes,
ni, 2093; iv, 1251-52; vi, 1762; xi, 2146. — 5.
Traité de morale, vi, 568; ix, 1788. — 6. Entre-
tiens sur la métaphysique, iv, 1251-52; vi, 568;
vu, 1474; ix, 1790, 1792-93, 1801; x, 1823-24;
xi, 1046; xv, 3342. — 7. Traité de la communica-
tion des mouvements, — 8. Traité de l'amour de
Dieu et Lettres à Dom Bernard Lamy, il, 1075;
v, 2150. — 9. Entretien d'un philosophe chrétien
avec un philosophe chinois, iv, 1251. — 10. Ré-
flexions sur la promotion physique, xv, 3342. —
11. Divers : Traduction en grec par Méthode
Anthracite, x, 1595; — mise à l'Index de quelques
écrits, xi, 1046-47.

3° Philosophie. — 1. Connaissance : a) les sens,
ix, 1780; — b ) l'imagination, 1781 (conception
cartésienne des rapports de l'âme et du corps :
parallélisme et non union ; cf. vi, 568 et infra) ;
— c ) entendement : principe de la connaissance
par les idées vues en Dieu, vision en Dieu, qui
n'est pas vision de Dieu, ix, 1782-84; — sur cette
vision, iv, 780, 807, 1251; xi, 1010-12, 1054, 1868
(ontologisme [?]).

2. Dieu. — a ) Existence et attributs (preuve
ontologique), i, 1354; iv, 780, 807, 1251 (pas de
panthéisme); xi, 1868; xv, 853. — b) Œuvre de
Dieu : le monde, création libre et contingente,
ix, 1785; cf. ni, 2023; iv, 1252; xv, 3342; l'étendue
intelligible, xm, 1872. — c ) gouvernement divin,
ix, 1785-86; — pas de causes réelles entre créa-
tures, simples causes occasionnelles; une seule et
vraie cause, parce qu'un seul vrai Dieu, 1785-86,
1794-97, 1799; xr, 1868; xm, 1881; — dangers
d'une telle conception, il, 2027-29; — panthéisme,
xi, 1058; xm, 93; — la question du miracle, ix,
.1796-97; cf. 183-84; x, 1823-24; xi, 2146.
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3. Inclinations et passions : physiologique et

psychologique, ix, 1786-87. — 4. Volonté : liberté,
la volonté, déterminée par le bien en générai,
ayant sur ses actes une causalité morale immanente,
1787-88. — 5. Morale : conformité à la raison et
au respect de l'ordre, 1780. — 6. Appréciation
générale. : a) deux thèses inadmissibles : vision
en Dieu, causes occasionnelles; — b ) une erreur ;
la connaissance mathématique, type de toute
connaissance vraie, 1789.

4° Théologie. — 1. Attitude yênêralc : maintenir
la toi aux enseignements de l'Église, ix, 1790-91 ;
— Dieu : foi au mystère de la Trinité, 1792-93.
— 2. Anthropologie : a ) âme et corps, cf. supra,
vi, 568; xv, 3009; — b ) justice originelle : grâce
de lumière (du Créateur), grâce dite naturelle (?);
grâce de sentiment ou du Rédempteur, ix, 1793-94;
— c ) état de déchéance du péché originel, 1794;
xv, 3099; — d ) restauration par le Christ, cause
méritoire et « occasionnelle 11 de la grâce, ix, 1795-96
(conception difficile), — 3. Verbe incarne : l'Incar-
nation, en soi non nécessaire, réalise le plan opti-
miste du Créateur, ix, 1797-99; cf. ni, 2147; vu,
1474; xn, 1311; xv, 3341-42.

5° Philosophie et religion. •— 1. Conception d'une
intime alliance et d'une mutuelle assistance de la
raison et de la foi, ix, 1799-1802; iv, 1251-52;
xn, 1490-91; xv, -137; — 2. Mathématiques et
religion, xn, 1478.

6° Vue d'ensemble. — Œuvre et rôle de Mâle-
branche : complexité, systématisation, hétérogé-
néité, ix, 1802-03.

Simples citations : iv, 772, 777, 786, 849, 897-99,
2419; v, 1796; vi, 1759; vu, 27; ix, 175, 849, 851;
xi, 775, 1002, 1004, 1007, 1013-15, 1017, 1023,
1027, 1033, 1037, 1040, 1043, 1046, 1135, 1868,
2180, 2191; xn, 2264; xm, 1746, 1755; xiv, 2492;
xv, 3445, 3447.

ŒUVRES. — Entretien d'un philosophe chrétien et
d'un philosophe chinois, suivi de l'Alits au lecteur, éd.
A. Le Moine, Paris, Vrin, 1936. — Œuvres complètes,
i. De la Recherche de la Vérité (livres 1 et II), éd. U. Rous-
tan, en collaboration avec P. Schrecker, Paris, Boivin,
193S (seul volume paru). — Méditations pour se disposer
à l'Humilité et à la Pénitence, suivies du Traité de l'Ado-
ration en esprit et en vérité et do divers opuscules, éd.
A. Cuvillier, Vrin, 1944. — De (a Recherche de la vérité,
introduction et texte établi par Geneviève Lewis, 3 vol.,
Vrin, 1948. — Correspondance avec J.-J. Dortous de
Mairan, éd. nouvelle précédée d'une Introd. sur Mate-
branche et le Spinozisme, par J. Moreau, Vrin, 1947. —
Entretiens sur la Métaphysique et sur la Religion, suivis
des Entretiens sur la Mort, éd. A. Cuvillier, 2 vol., Vrin,
1948; 2e éd., 1961. — De la Prédestination, opuscule
inédit présenté par A. Robinet, dans Ueuue de Méta-
physique et de Morale, n° 62, janv.-mars 1957, p. 1-8. —
Œuvres complètes de Maîebranche, philosophe et savant,
éd. du Centre National de la Recherche Scientifique
(en co-éd. avec la librairie Vrin), 20 vol. depuis 1958,
dont 10 parus : i et il. De ta Recherche de la Vérité.
1963, par G. Rhodis-Lewis ; iv. Conversations chré-
tiennes, 1960, par A. Robinet; v. Traité de la Nature
et de la Grâce, 1958, par Ginette Dreyfus; x. Méditations
chrétiennes cl métaphysiques, 1959, par H. Gouhier et
A. Robinet; xv. Entretiens d'un philosophe chrétien
et d'un philosophe chinois, 1958, par A. Robinet; xvi,
Réflexions sur la prémotion physique, 1958, par A. Robi-
net; xvn-1, Pièces jointes et écrits divers, 1960, par
A. Robinet, P. Costabel et A. Cuvillier; xvni. Corres-
pondance et actes ( 1 S S S - 1 S S 9 ) , par A. Robinet; xix,
Correspondance et actes (169U-1V1S), par A. Robinet. —
Antologia di Matebranclie, a cura di Roméo Grippa,
trad. di AttiHo Bettio, Turin, collection / Classici delta
Filosofla, 1958. — Maîebranche. Lumière et mouvement
de l'esprit (Textes choisis), par J. Costilhes, Presses
Universitaires de France, 1961.

BIBLIOGRAPHIES. — A. Banfi, Maîebranche et l'Italie
(notes bibliographiques), dans /tenue Philosophique

(Paris), mars 193S. — Aug. Del Noce, HibliolJra/iii
maîebranchiana, dans Rivisïa di Fîîosofia neo-scoîasîîca
(Milan), sept. 1938. - H. Goullier, Introduction
bibliographique à l'œuvre et à la pensée de Malebranclie,
dans Revue Internationale de Philosophie (Bruxelles),
n° 1, 15 oct. 1938, p. 162-174. — É. Bréhier, Sur la
nouvelle édition de Malehranche, dans Jîeuue Philoso-
phique, janv.-févr. 1939. — A. Robinet, Note sur les
éditions des • Conversations chrétiennes » de Maîebranche
faites en Belgique, dans Annales du Centre arciléologique
de Mons, 1954-57, n" 63, p. 315-320; Les manuscrits
de Malebranclie, dans Revue Internationale de philo'
sophic, 1956, n» 10, p. 487-495. — S. Nicolosi, Venti
anni di studi Malebranchiani (1938-1957), dans Sopilia
(Padouc), 1959, n» 27, p. 95-102. — G. Sabba, Nicolas
Maîebranche : n preliminary Bibliograpliy, Athens
(Université de Géorgie), 1959. — L. Verga, Ri un
rîïorno a Maîebranche : l'edizione compléta délie sue opère
e alcuni sludi recenti sut suo pensiero, dans Rivista di
Filosofia nco-scolastica, 1959, n° 51, p. 456-49fl.

ÉTUDES. — Georg Stielcr, Leibniz und Maîebranche
und das Thcodicceproblem, Darmstadt, 1930. — Ralpli
Withinglon Chureh, A Study in thé pliilosophy of Maîe-
branche, Londres, 1931. — Lucien Labbas, L'idée de.
science chez Maîebranche, Paris, Vrin, 1931; La
grâce et la liberté dans Maîebranche, Vrin, 1931. —
Armand Cuvillier, Essai .inr ;a mystique de Maîebranche,
Vrin, 1934. — J. Rouel, La notion de causalité chez
Maîebranche et chus Hume, thèse dactylographiée,
Clermont-Ferrand, 1934. — A. Le Moine, Des vérités
éternelles selon Malehranche. Vrin, 1936. ~ Martial
GuérOHit, Étendue et psychologie cites Maîebranche,
Belles-Lettres (Publications de la Faculté des Lettres
de Strasbourg), 1939. — Yves de Montchcuil, Maîe-
branche et le quiétisme, Aubier, 1946. — Henri Gouhier,
La phllosopliie de Maîebranche et son expérience reli-
gieuse, 2e éd., Vrin, 1948. — Carlo Glaçon, La causalità
iwl razionalismo moderno : Cartesio, Spinoza, Maîe-
branche, Leibniz, Milan et Rome, 1954. — André Robi-
net, Maîebranche et Leibniz, relations personnelles,
Vrin, 1955. — M. Guéroult, Maîebranche : l. La vision
en Dieu; n. L'ordre et l'occasionnalismc; m, La nature
et la grâce, 3 vol.. Aubier, 1955-1960. — Pierre Blanchard,
L'attention à Dieu selon Malebranclie : méthode et doc-
(ririe (thèse de 1951), Uesclée et De Brouwer, 1956.—
Emile Callot, Problèmes du cartésianisme : Descartes,
Maîebranche, Spinoza. Gardet, Annecy, 1956. — Ginette
Dreyius, La volonté Selon Maîebranche, Vrin, 1958;
Commentaire du s Traité de la Nature et de la Grâce «
<(e Maîebranche, Vrin, 1958.

ARTICLES. — Aug. ÏJel Noce, Nota sull'anticartesia-
nismo di Maîebranche, dans Rivista di Filosofia neo-
scolastica (MUan), janv. 1934. — Paul Schrecker,
Arnauld, Maîebranche, Prestet et la tiléorie des nombres
négatifs, dans Tlialès (Paris), 1935. — J.-J. Maydieu,
La création du monde et l'Incarnation du Verbe dans la
pliilosophie de Malebranclie, dans liulletin de Littérature
ecclésiastique (Toulouse), mai 1935. — J. Laird, Maie-
branche, dans Phitosophy (Londres), janv. 1936. —
P. Schrecker, Maîebranche et les mathématiques, dans
« Travaux du IX« Congrès International de Philosophie «,
il, Paris, Hermann, 1936. — Emile Bréhier, Matière
cartésienne et création (§ il ; L'apothéose de l'étendue
cartésienne : Matebranche), dans Revue de Métaphysique
et de Morale, janv. 1937. — Éludes sur Maîebranche,
n° spécial de la Heuue philosophique, mars 1938 (articles
de D. Roustan, É. Bréhier, H. Gouhier, H. l'olinow,
P. Schrecker, A.-A. Luce, P.-M. Schuhl). — Pour ie
troisième Centenaire de Maîebranche, dans Revue de
Métaphysique et de Morale, juill. 1938 (articles de
J. Laporte, P. Mouy, E. Leroux). — Maîebranche.
Commémoration du troisième Centenaire de sa naissance,
n° spécial du Bulletin de la Société française de Philo-
sophie, 1938, n° 3 (communications de L. Brunschvicg,
A. Chaumeix, Emile Picard, Éd. Le Roy, D. Roustan,
II. Gouhier, P. Schreciter). — Maîebranche. Nel terzo
centenario délia nascila, supplément au vol. xxx de la
Rtvista di Filosofla neo-scolastica (Milan), sept. 1938. —
Fascicule consacré à Maîebranche, de la ïfevue Interna-
tionale de Philosophie (Bruxelles), première année, n° 1,
15 oct. 1938 (articles de J. Laporte, Charles Blondel,
P. Schrecker, É. Bréhier, T. E. Jessop [Maîebranche
and Berkeleu], R. W. Chureh [MaleérancAe and IJunie],
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H, Gouhier). — E. Rolland et !.. Ksquirol, La philo-
sophie chretienni' ilf Male.hratiche : la nature et ta grâi:r,
dans Archives de Philosophie (Paris, Beauchesne),
vol, XIV, cahier i, 1938. - M. Guéroult, Psychologie
cartésienne et psychologie malebranchiste, dans Chronique
de la Sorbonlie et de.s armées, 15 févr., 1" et 15 mars,
et 1er avril 1940. — J. Moreau, Le réalisme, de Male-
hranclie et la fonction de Fii/ee, dans /(emie de Métaphy-
sique et de. Morale, avr. 1946. — G. Dreytus, Les i l i / f ê -
rents aspects de la liberté humaine chez Malebranche,
dans lievue de Métaphysique et de. Morale, avr. et juill.
1946. — Carcano Pletro, Malebranclie e la Fisiocrazui,
Université du Sarre-Cœur, Milan, session d'été 1946-
1947. — Y. de Montchcuil, Amour désintéressé iir niru
et désir du bonheur chez Malebranclie, dans Deucalion
(Paris), 1947, n° 2. — Jainie Er.harri, nescnriea y Mâle-
branche en las concvpclones espacio-temporales de Balmcs,
dans l'msamiento (Madrid), n" 3, 1947. —- Louis Lavelle,
Bérulle et Malebranche, dans le bulletin de « l'Association
Fénelon » (l'aris), juill. 1948. — A. Dunlevy Prilx,
Malebranclie and thé Immaterialisiti o/ Jïer/tetey, dans
Reviem of Metaphasic (New Haven, Connccticut), 1949,
p. 74. .... K. Caillot, y n-t-i; c/iez Malebranche une nou-
mlle preuve de l'existence de Dieu'!, dans Giornale di
Melaflsica (Turin), 1950,11° 5. — A. Cuvillicr, Les sciences
et la. sagesse dans la philosophie de Malebranche, dans
les « Actes du V" Congrès des Sociétés de Philosophie
de langue française », Bordeaux, sept. 1950. — Marcel
Brun, t7n aspect de la théologie rie Malehranclie : le
Christ cause occasionnelle de la grâce, dans Doctor Com-
munis (Rome), 1952, n" 5. —• 1', Blanchard, L'intention
et le système dans la philosophie de Malebranche, flans
nis-septiéme siicte (Paris), 1952, n1' 16, p. 519; La
vérité de. Malebranche, dans les « Actes du XIe Congres
International de Philosophie », Louvain, Nauwelaerts,
1953. vol. xiil. — M. Guéroult, La preuve malebran-
chiste de « simple vue i, ibid, — A. Decourtray, Foi et
raison chez Malchranche, dans Mélanges de Science
religieuse (Lille), n° 10, 1953. — H. Leclère, Fénelon
critique de Malebranche, et En marge de « Malebranche
et le quiétisme n tiu P. de Montcheuil, dans Revue. tho-
miste (Saint-Maximin), n° 53, 1953. — M. Guéroult,
Métaphysique et physique de la force chez Descartes et
chez Malebranche, dans Revue, de Métaphysique ri rie
Morale, janv.-mars et avr.-juin 1954, p. 1 et p. 113. —
Anita D. Fritz, Berkeley's sel/, its origin in Malebrutichi',
dans Journal of thé History of tlie Ideas (New York),
n" 15, 1954, p. 554. — Michael Lehinann, L>cr Weltplan
Gottes nacli der philosoilhisclien Gotteslelwe Malebranches,
dans Philosophischcs Jahrbuch (Munich), n° 03, fasc. •2,
1954. p. 292. — F. Girbal, A propos de Malebranche
et de Bernard Lamg, dans Revue Internationale de
Philosophie n° 9, 1955. — B. H. (Juiroga, El problema
de las causas del conocimiento en Descartes a Malebranche,
dans Philosopilia (Mendoza), xii, n° 21, 1955. — Des-
mond Connell, La passivité de l'entendement selon JMate-
branche, dans Revue philosopilique de Louvain, LUI,
3e série, n° 40, nov. 1955. — F. Brunner, La vision en
Dieu cliez Malebranche, dans Revue de Théologie et de
Philosophie (Lausanne), vi, n° 1, 1956. — P. Blancliard,
Malebranche. et la communication des êtres, dans les
« Actes du Vll l" Congrès des Sociétés de Philosophie
de langue française », Presses Universitaires de France,
1956, p. 257. — J. Moreau, El Agustinismo de Male-
branche, trad. Fr. ,). Oroz, dans Augustinus (Madrid),
i, 1956, p. 495. " F. Alquié, Malebranche, dans Les
Philosophes célèbres, publié sous la direction de M. Mer-
leau-Ponty, éd. Mazenod, 1956, p. W2. — G. Bergmann,
Some remarks on thé philosophy of Malebranche, dans
RevinuJ of Metaphysics (New Haven), x, 1056, p. 207. —
G. Dreyfus, Physique, et géométrie chez Descnries et chez
Malebranche, dans Cahiers de Royaumont, Philosophie,
>l° 111, éd. de Minuit, 1057, p. 187. — J. L. Bruch, La
met/iode de M. Guéroult et son application il la philo-
sophie de Malebranche, dans Revue de Métapllysique
et de Morale, LXIII, 1958, p. 358. — Charlotte Johnston,
Locke's Examinalion of Malebranche, dans Journal
of thé nislorg of thé Ideas (New York), xix, 1958, p.
551. — A. Forest, Lavelle et Malebranche, dans Études
philosophiques (Paris), xm, n° 1, 1958, p. 31. — A. Ito-
binet. Un ami de Malebranche : Pierre Berrand, dans
.Reçue philosophique, n" 83, 1958, p. 348. — J. Moreau,
Dieu dans ;a philosophie classique [Descurtes, Spinoza,

Malebranehe, Leibniz, liant], dans Uiornair di Meta-
fisica (Turin), XTIT, n° 3, 1958, p. 285. — M. Guéroult,
La connaissance de Dieu chez Malebranche, dans Re-
cherches philosophiques (Paris, Desclée), ITI-IV, 1959. —
S. Nicolosi, Influssi cutturuli e fnnti délia fliosofla
malebranchianu, dans Sophia (Padoue), xvil, 1959,
p. 233 et 344. — A. Robinet, La vocation académicienne!
de Malebranche, dans Revue d'histoire des sciences et
de leurs applications (Paris), xii, 1959, p. 1. — J. Moreau,
La présence du monde et l'ouverture à l'être, dans lîtudes
philosophiques, xiv, n° 4, 1959, p. 419. — G. Dreyfus,
La volonté dans la philosophie, île. Malebranclie, dans
« Bulletin de la Société française de Philosophie »
(séance du 19 déc. 19iit)), 1960, n° 3, p. 97. — J. Moreau,
.S. Augustin et Malebranche, dans La philosophie et ses
problèmes, recueil offert à Mgr Jolivet, Vitte, Lyon-
Paris, 1960. — A. Robinet, Le groupe malebranchiste :
introduction ilii calcul infinitésimal en France, dans
Revue de synthèse, janv.-juin 19fi0, ou dans Revue
d'histoire des science» et ilr leurs applications, oct.-déc.
1960. — A. de Lattre, La ferveur malebranchiste ri
l'ordre des raisons, dans Revue philosopftique, i-xxxv,
1960, n" 2, p. 251; LXXXVT, 1961, n° 1, p. 125; LXXXVII,
1962, n° 3, p. 359. — E. Naert, Actualité de Malebranche,
dans Critique (Paris), févr. 1961. — 11. Connell, Gassendi
and Ihe gc.ttf'sis of Malebranche's philosophy, dans les
« Atti dcl XII" Congresso internaz. dl Filosofla »,
Florence, 1961, p. 109. — A. Robinet, Conception tra-
gique et conception optimiste de la nature humaine dans
la philosophie île Malebranclw, dans Études philoso-
phiques (Actes du XI" Congrès des Sociétés de Philo-
sophie de langue française), 1961, n° 3, p. 317.

A. CUVILLIEH.
MALÉDICTION.—Voir Imprécation, supra, 2243.

Ajouter n. R. S.. v, 746-47 (A. Lerèvre).
MALEFAYE (Aimcric de). — Voir Aimeric, Tables,

62.
MALÉFICE. — Pratique superstitieuse pour nuire

à autrui, élément de la magie noire, xiv, 2396;
— mécanisme, 239G-98 (forces naturelles, sugges-
tion, sortilège vrai ou simulé); cf. v, 1764 et MA(HB,
ix, 1515, 1532-33. — M. et pénitcntiel de Vinnian,
xn, 1163.

MALERMI (Nicolas). — Camaldule, traducteur ita-
lien de la Uible [,I. Uesse], n, 1428. — Cf. Hurter,
n, 927-28.

MALESHERBES (Chrétien-Guillaume de Lamoignon de)
(1721-1794).—Conseiller au parlement, premier pré-
sident de lu cour des aides, direrteur de la librairie,
auteur de plusieurs ouvrages : Mémoire sur le mariage
îles protestants (1787); J.rUrrJs sur to Révocation île l'Édil
de Nantes (1788) (attribution contestée); Mémoires sur
la librairie et la liberté de la presse (1H09), etc. Favorable
au\ philosophes; Maiipeou l'exila sur ses terres, — Cité :
xiu, 1750, 1753.

MALET (Joseph-Justin) (1820-1881). ~ Sulpicien,
collaborateur de A. Bonal dans la réédition de la
Théologie de. Toulou'ie, xiv, 803; xv, 504.

MALÊVAN8KIJ (Sylvestre). — Notice [M. Jugie],
ix, 1R05-06. — Sur le Saint-Esprit, v, 773, 776,
781, 782, 787-88, 793, 800, 807 (bibl.), 808. — Eu-
charistie, Tables, 1327;—Ordre, xi, 1397;—Pé-
ché originel, xn, 618-619, 622; — Purgatoire, x«i,
1346. — Cité : x, 2078.

MALEVILLE (Guillaume de).—Notice [J. Car-
reyre], ix, 1804-05.

MALHERBE (Dom Jean-Marie) (f 1827). — Mauriste,
x, 439.

MALI NES — Conciles, TahUs, 720; — Congrès,
Tables, 791-92; — Conversations, Tables, 2015
(Halifax) Cf. infra. Mercier.

MALINOV8KIJ (Nicolas). — Recteur du séminaire
de Podolsk, auteur de deux cours de théologie
dogmatique, l'un en 4 vol., l'autre résumé en 2 vol.,
xiv, 358-59. — Sur le Saint-Esprit, v, 764, 768,
771, 776;—Eucharistie, Tables, 1327;—messe
en Orient, x, 1344; — Ordre, xi, 1393-94, 1396;
— Péché originel, xn, U18-20, 622; — Purgatoire,
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xnt, 1344; — Églises (enseignement des), xiv,
1434; unité de l'Église, xv, 2211, 2213. — Cité : x,
2078.

M. Jugic, dans T.D.C.O., a. rappelé en détail les
sujets abordés par la théologie de Malinovskij. On se
référera aux Tables des quatre premiers volumes.

MALIPIERO (Domenico). — Vénitien, auteur d'une
Chronique couvrant les années 1457-1500. — Sur
Savonarole, xiv, 1224.

MALLET (Charles). — Notice [J. Carrcyre], ix,
1806-07. — Cité : Quesnel et quesnellisme, xm,
1461, 1472;—Bulle Unigenitus, xv, 2112, 2114.

MALLET (François). — Prêtre français, professeur au
collège catholique d'Aix-en-Provence, ami et défenseur
de Maurice Blondel. Il a cherché à concilier l'apologétique
du philosophe avec l'apologétique traditionnelle. Voir :
Un entretien avec M. ttiondel; — D'où naissent iluelques
malentendus persistants en apologétique, ces deux articles
dans Itev. du clergé f r , , 1901, 1902;—L'œuvre du car-
dinal Dechanips et la méthodf apologétique, dans les
Annales de pllil. chrétienne, oct. 1905, févr. et mars 1906,
mars 1907 (cité : iv, 181-182, art. DECHAMPS). En réa-
lité, cette étude, signée de Mallet, était de lu main de
Blondel; cf. Cl. Tresmontant, M. Blondel - L. Laber'
llwnnière, Correspondance philosophique. Pari», 1961,
p. 189. — L'ouvrage principal de M. est : Qu'est-ce que
la /oi7, Paris, 1907; cité : in, 2368; vi, 81.

MALLON (Alexis) (1875-1934). — Missionnaire de la
Compagnie de Jésus dans le Proche-Orient et archéo-
logue-explorateur remarquable. Voir l'art, de S. Lyon-
net, 1), B. S., v, 751-53, dont voici le passage principal ;
' Missionnaire orienté par les circonstances vers l'apos-
tolat scientifique, de formation exclusivement person-
nelle, le P. Mallon fut, dans les domaines variés où
s'exerça son grand talent, avant tout un chercheur et
un initiateur... Sa contribution au travail scientifique
fut considérable. Son mérite principal restera d'avoir
découvert, à Teleilat-Ghassoul, une nouvelle civilisation
jusqu'alors inconnue en Palestine et désormais connue
dans la science sous le nom de « ghassoullenne i>.

« Dans le domaine de la philologie copte, il faut signa-
ler, entre autres, les articles parus dans les Mélanges île
la Faculté orientale de Beyrouth sur Une école de savants
égyptiens au Moyen Age (i. 1906, p. 109-131 et il, 1907,
p. 213-264) et sur Le catalogue des Scalae coptes de la
Bibliothèque Nationale de Paris (iv, 1910, p. 57-90);
l'art. Épigrapttie copte donné au D. A, C, L. (ni, 1914,
col. 2819-86), et surtout la Grammaire copte, 3' éd.,
Beyrouth, 1926. — En égyptologie, outre le chapitre
La religion des Égyptiens dans le Christus du P. J. Huby
(Paris, 1916, p. 604-687), on doit mentionner le volume
Les Hébreux en Egypte, Home, 1921, et la plaquette
Toulankhamon, son tombeau, son siècle, Rome, 1924. —
Enfin, sa contribution à l'archéologie palestinienne est
essentiellement constituée par les nombreux articles
donnés aux Biblica, du t. in (1922) au t. xv (1934), par
l'art. Cité de David, D, B. S., il (1932-1933), col. 330-
361) et le volume, publié en collaboration avec Robert
Koeppel et René Neuville, Teleifat Ghassul, i. Compte
rendu des fouilles de l'Institut biblique pontifical, 1929-
1932, Rome, 1934. (.D. B. S., v, 752-53).

Idolâtrie en Egypte, vu, 606;—Les Hébreux
en Egypte, vin, 1570;—jugement et religion
égyptienne, 1731, 1732; cf. xm, 1167. — Église
copte, x, 2270 (Ibn al' 'Assal), 2280 (Théotokies) ;
cf. 2298; 2305 (bibl.).

MALLONI (Daniel). — Notice [E. Vansteenberghe],
ix, 1807.

MALMESBURY (Abbaye de). — S. Âdelme, i,
premier abbé, 393-94. — Pour Guillaume de M.,
cf. Tables, 1998.

MALNORY (A.), auteur d'une thèse sur S. Césaire,
éuêque d'Arles, Paris, 1894 (rééd. en 1934). — Sur
S. Césaire, n, 2170, 2171, 2173, 2185; xi, 1881;
xv, 3270; — sur la collection des Statuta Ecclesiœ
antigua, n, 1807;—le IIe cône. d'Orange et le
débat sur Fauste, xi, 1087-89;—thèse sur les
moines de Luxeuil, Paris, 1894, citée : xn, 854.

MALOET (Pierre). — Dernier procureur général des

bénédictins (ic S.-Maur. Ses difficultés à l'occasion
des appelants, x, 416.

IV1ALON (Benoît) (1841-1893). —• Socialiste français. Ses
principaux écrits : La question sociale, histoire critique
de l'économie politique (1876); Hisl. du socialisme et des
prolétaires (18S2-S4); Manuel d'économie sociale (1883);
î^a. morale sociale (1886); L'évolution morale et le socia-
lisme (1890); Le socialisme Intégral (1890-91). — Cité ;
xm, 810, 812.

MALOU (Jean-Baptiste). — Théologien et prélat belge
(1809-1864). — Né à Ypres, il fut nommé professeur à
l'Université de Louvain (1836);en 1848, il devient évêque
de Bruges. Nous signalerons seulement se» deux prin-
cipaux ouvrages : Recherches historiques et critiques sur
le véritable auteur de l'Imitation de Jésus-Christ, Bruxelles,
1848 (3e éd.. Tournai, 1858); pour Mgr M,, l'auteur est
indubitablement Thomas de Kcmpis. — L'Immaculée
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, Bruxelles,
1857 (2 vol.). — Dans la Bibliollieca ascelicit, il publia,
de 1847 à 1850, diverses traductions d'écrits édifiants,
et notamment Jîu culte du saint Sang de Jésus-Christ,
1851 ; tous ouvrages édités à Bruges. — Notice dans
Hurter, V, 1155-59.

Sur l'Immaculée Conception, il, 552; vi, 1895-96;
vu, 848-49, 851, 859, 865, 987, 1015, 1042 (bibl.),
1060, 1066, 1095, 1108 (bibl.), 1115 (bibl.), 1117,
1128, 1181, 1195 (bibl.), 1202, 1204 (bibl.), 1213
(bibl.), 1216, 1218 (bibl.). — Sur Thomas a Kem-
pis, vi, 1327 (rien à l'art. THOMAS A KtîMPis, xv,
761). — Bibl. aswt., i, 827 (Alger de Liège), 1332
(S. Anselme), cf. ni, 1898; xiv, 1575 (Roger de
Londres); 2966 (mcnologe de Syméon Métaphraste),
2971 (bibl.). — Six opuscules inédits de Suarez,
xiv, 2647, 2693, 2708. — Cité : iv, 1572.

MALOV (E.-A.). — Professeur à l'académie de Kazan.
Ses initiatives concernant l'étude du Coran dans ses
relations avec la théologie chrétienne, ni, 1840, 1841.

MALTHUS. MALTHUSIANISME.—Malthus (Tho-
mas Robert) (1766-1831), économiste anglais et ministre
de l'Église anglicane, auteur d'un Essay on thé principle
of population (1798), trad. en français (1809, 3 vol.) sous
le titre : Essai sur le principe de population ou exposé des
e f f e t s passés et présents de l'action de cette cause sur le
bonheur du genre humain,

Sur Malthus et sa conception personnelle, ix,
2310-11; cf. xm, 805, 808-09, 1771.—Déviation
dans le sens de pratiques anticonceptionnelles (néo-
malthusianisme), ix, 2311-13;—riposte au point
de vue économique et moral, 2313-15;—devoir
des époux : actes contraires à la fin naturelle du
mariage, v, 380-82. Cf. LUXUBE, ix, 1346.

Depuis plus d'un quart de siècle, les Souverains pon-
tifes et les commentateurs de leurs enseignements se
sont préoccupés de 1' « eugénisme », cf. Tables, 1408.
Le « contrôle " des naissances est devenu à l'ordre du
Jour. A la suite de Vatican II, le pape Paul VI se préoc-
cupe de donner des directives touchant cette question
délicate. En attendant, signalons le dossier publié par la
D. C. du 19 juillet 1964 comprenant : l'étude du P. Hae-
ring; l'interview du cardinal Ottaviani au magazine Vita;
une lettre du cardinal Ottaviani à Mgr Heenan, arche-
vêque de Westminster; la déclaration de l'épiscopat de
Grande-Bretagne, celle de l'épiscopat de Hollande.

Dans son allocution aux sages-femmes. Pie XII dit :
« La stérilisation directe — c'est-à-dire celle qui vise,
comme moyen ou comme but, à rendre impossible la
procréation — est une grave violation de la loi morale,
et par conséquent est illicite. '

Le 23 juin 1964, dans un discours prononcé devant les
cardinaux, Paul VI a parlé de la régulation des nais-
sances et a déclaré : « Nous n'avons pas jusqu'à présent
de raisons suffisantes pour considérer comme dépassées,
et par conséquent n'ayant pas un caractère d'obligation,
les règles données par le Pape Pie XII à ce sujet. Celles-ci
doivent donc être considérées comme gardant toute leur
valeur, du moins tant que Nous ne Nous sentirons pas
en conscience obligé de les modifier. Dans des questions
aussi graves, il est bon que les catholiques suivent une
seule loi, celle que propose l'Église avec toute son auto-
rité. Il semble donc opportun de recommander que per-
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sonne pour le moment nv s'arroge le droit de se prononcer
en des termes non conformes aux règles en vigueur. »

D'autre part, il n'est pas impensable que certains
médicaments hormonaux puissent faciliter l'usage de
l'abstinence périodique comme moyen de régulation des
naissances, par exemple en permettant d'obtenir
une ovulation anormalement retardée. L'utilisation de
ces drogues pourrait être licite — sous certaines condi-
tions évidemment (comme leur innocuité, par exemple).
Et c'est sans doute ce qu'il faut entendre à travers cer-
taines déclarations épiscopales récentes.

MALTZËW (Alexis-Petrovitch), théologien russe, de la
lin du XIXe siècle, a publié (en allemand) : Dogmatiscli»
ISriirterungen zur Einfiihrung in das Vrrstdndniss der
orth, cathol. Auffassung in Ihrrn VerhdltnLts sur Kiïini-
schen und Proteslantischen, Berlin, 1893 ; — des traduc-
tions en allemand d'ouvrages de liturgie russes; —Die
Sacramente der wthwlox-kalholischen Kirche des Mori.irn-
landes, Berlin, 1898.

Abjuration dans l'Église orthodoxe, i, 80-82, 85,
87, 88, 90;—Antimension, 1391 ; — épiclèse, v,
220, 277;—ordre, xr, 1393, 1394, 1397; — pur-
gatoire. xili, 1336, 1346.

MALVENDA (Théodore; Hurter, ni, 763, le prénomme
Thomas) (•(• 1628). De l'ordre de S. Dominique, colla-
borateur de Marguarin de La Bigne pour sa Hibliotheca
S. Patrum (et. ix, 2044); auteur d'une traduction latine
de 1.1 Hible, xv, 2729. — Cité : xit, 16.

MALVY (Antoine). — Auteur jésuite, a publié : Pascal
et le problème de la croyance, Paris, 1923, et, en collabo-
ration avec le P. Viller, a édité, en latin, Paris, 1927,
avec des notes intéressantes, l,u confession wthodoxr
de Pierre Moghila, X, 2060, 2068, 2069, 2071, 2072-74,
2076, 2077, 2079, 2080-81 (bibl.).

MAMACHI (Thomas-Marie). — Notice [J. Carreyre],
ix, 1807-08.—Sur le «sein d'Abraham », i, 113;
— évêques, v, 1702; — Fébronius, 2123; — M. et
Stattler, xiv, 2575-76. — Cité : vi, 921; xi, 1612.

MAMERANUS (Nicolas). — Notice [E. Vansteen-
berghel, ix, 1808-09.

MAMERT (Claudien). — Notice [É. Amann], >x,
1809-11. — Sur l'âme, i, 973, 1004-05, 1026, 2585;
x, 1580; — âme et corps, vi, 555; — union hypo-
statiquc, vu, 441, et souffrances du Christ, vi, 1013.
— Influence platonicienne dans sa théologie tri-
nitaire, xv, 2919; cf. xn, 2289, 2322. — M. et
Fauste de Riez, xiv, 1837.

MAMERT (S.), frère de Claudien. — S. Hilaire, pape,
et les empiétements de Mamert, archevêque de
Vienne, sur les droits du métropolitain d'Arles,
Léonce, vi, 2386-87. Cité : ix, 1809; xiv, 1837.

M A M I A N I dalla ROVERE (Terenzio, comte) (1790-1885).
— Philosophe et homme d'État italien. Il favorisa l'on-
tologisme el publia lui-même des ouvrages dans le sens
de cette philosophie. Citons : Rinnovamento délia filo-
sofla antica ilaliana (1834); Dialoghi di scienza prima
(1846); liant e l'Onlologia (1870), etc.

Son système philosophique, xi, 1033-34; cité :
1028; — ses ouvrages mis à l'Index, 1047. — Cité :
xin, 2922.

MAMLOUKS (Mamelouks). — L'Église maronite et
la domination des mamiouks en Syrie (de 1291 à
1516), x, 40-50. — Cités : 30.

MA'NS et MA'NIOES. — Famille libanaise et émirs
libanais, x, 51-53 (Église maronite).

MA'NA, catholicos nestorien de Séleucie. — Élec-
tion et déposition, xi, 172-73 (420); cf. 261. — Tra-
duction en persan d'ouvrages syriaques, 264. —
Un homonyme, Ma'na de Chiraz, compositeur de
cantiques, 264.

MANA. — Ce mot, dans les religions primitives, désigne
la puissance surnaturelle, le sacré, par opposition au pro-
fane. C'est aussi une sorte de force, d'énergie répandue
dans tous les êtres et qui est le principe de toute vie et de
toute action. Voir Pinard de la Boullaye, Étude comparée
des religions, î, 389, et Tables analytiques, au mot Mn;ia, 82.

Religions, xin, 2194-95, 2197-98, 2205, 2209-11,
2219, 2267, 2278. — M. et sorcellerie, xiv, 2399-2400.

MANAHEM, roi d'Israël (743-737). Notice (H. Le-
srtrc) dans D. B., iv, 630-40. — Cité : xm, 2809,
2823, 2831-32; cf. xi, 1630; Tables, 2731.

MANAS9É,roi de Juda (698-642). Notice(H. Lesctrc)
dans H. R., iv, 642-44. — Cité ; iv, 654, 661, 993-94;
vi, 2007; vu, 631, 633; vin, 843, 844, 863, 864,
870, 872, 875; xi, 1976-77, 1981; xn, 725 (son
repentir); xm, 2809, 2827, 2834-35, 2842; xiv,
2368, 2371; xv, 2704 (sa prière); cf. 2720. Tables,
2731.

MANASSÈS (Constantin). — Voir Cmabmtin M.,
Tables, 803.

MANASSÈS DE QOURNAY, archevêque de Reims,
déposé le 27 déc. 1082. — Et S. Bruno, n, 2275.

MANAZKERT (Concile de). — Voir Tables, 720.
MANCIO (,>ean).—Théologien dominicain du XVI1' s.,

professeur a Salamanque. Cité : xm, 461 (probabllisme) ;
xv, 2466 (Vulencia), 3121 (Vitoria).

MANDANT, MANDATAIRE. — Définition et
obligations, en matière de dommage et de restitu-
tion, xili, 2481-82, 2488.

MANDAT. — « Le mot n'a pas le même sens en droit
canonique et. en droit français. Le mot mandat, en droit.
français, signifie représentation; le mot procuration sert
à désigner l'acte juridique qui prouve l'existence el la
régularité de la représentation.

« En droit, canonique, la représentation est exprimée
par le mot procuratio (curarf pro [alio]), et le mot manda-
(uni désigne l'objet de la représentation ou procuration,
et aussi sa preuve. En ce second sens, le mot mandatum
a pour synonyme instrumentum procurationis. C'est ainsi
que le représentant est appelé procuralor et doit produire
un mundatlîm qui atteste à la fois sa qualité de repré-
sentant et l'objet de sa mission ou commission, autre-
ment dit ses pouvoirs » (D. D. Can., vi, 714-15). Le même
article précise les cas où le mandatant est exigé,

MANDATO (Le P. Pio de). — Théologien jésuite, pro-
fesseur à l'université grégorienne (tin du xix» s.). —
Sur la foi, vi, 212, 480; —âme, forme du corps, 587
(bibl.). — Inslilutiones philosophicue, ix, 6G1. — Cité :
xiv, 17Ï7.

MANDCHOURIE. - État de l'Asie orientale, en dépen-
dance de la Chine. — Un groupe de russo-byzantins
unis à Rome, avec un Ordinaire résidant à Kharbine, xi,
1929, 1942. — fissions, x, 1S91, 1895, 1897, ÏQM, 1*»4,
1979-80.

MANDÉENS. — Chrétiens de S. Jean-Baptiste :
sources; histoire, doctrine, vie religieuse. Notice
[G. Bardy], ix, 1812-24. Cf. vin, 649-50, — A
compléter par SAEÉENS, en raison de travaux plus
récents, xiv, 431-37 [A. Vincent] et par Man-
déisme, dans D. B. S. (J. Schmitt), v, 758-88.

MANDER8TOWN (Guillaume). — Notice [É.
Amannj, ix, 1824-25.

IV1ANDEVILLE (Bernard de) (1670-1733). — Philosophe
el écrivain anglais, auteur de plusieurs ouvrages, no-
tamment Pensées libres sur îa religiotï ri h' bonheur des
nalions (1724). Sa morale est pessimiste, inspirée de
Hobbes et de La Rochefoucauld : l'égoïsme, la vanité,
les pussions sont le moteur du développement écono-
mique des sociétés. Cité : xm, 1734.

MANDEVILLE (Jean de). — Sur l'Immaculée
Conception, vu, 1093.

MANDONNET (Pierre-Félix), dominicain français, his-
torien, né le 26 févr. 1858 à Beaumont (l'.-de-D.), pro-
fesseur a l'Univ. de Fribourg (Suisse) de 1891 à 1919,
mort au Saulchoir (Kain, Belgique) le 4 janv. 1936. Un
amour passionné de son ordre, acquis en lisant Lacor-
daire, le mena à une double intuition : le rfile décisif
joué, en heures de crises, par S. Dominique dans la vie
de l'Église et par S. Thomas d'AquIn dans la pensée
théologique ; le premier, en retrouvant des valeurs essen-
tielles et primitives du christianisme, a élaboré pour
la vie cléricale une forme pleinement adaptée ù la tâche,
où l'avait appelé Innocent III, d'enseignement à la fois
populaire et scientifique de la vérité catholique (S. Do-
minigue...). Cinquante ans plus tard, S. Thomas a
confirmé la réussite de cet ordre de « docteurs » et « prê-
cheurs » non seulement quand il arrêta l'invasion de
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raristotélisme avérroïsaul, mais aussi quand, ù la suite
iln S. Albert le Grand, il constituil délinitivcment la
théologie dans son statut de science,

Servi par un esprit audacieusenieni: déductif et un
don exceptionnel de symbiose avec les hommes du Moyen
Age, Mandonnet sut dominer d'innombrables lectures
pour déceler les points critiques de l'histoire et en at-
teindre les structures profondes; il est caractéristique,
a vêt égard, que son œuvre majeure soit un A'ii/rr de
liffibant (21' éd., 1911). Chacun presque de ses articles
ouvrit un chantier nouveau de travail et y provoqua
de fécondes polémiques par la nouveauté d'hypothèses
souvent systématiques, mais toujours solidement étayées.
Ainsi a-t-il renouvelé l'étude des institutions scolaires
et ecclésiastiques médiévales, l'histoire de l'aristoté-
JJsmc chrétien, l'aulheill.iïication et la datation des écrits
de S. Thomas (Les écrits authentiques île S, Thomas
d'Aquin, 3" éd., 1910, et nombreux articles et préfaces)
ainsi que l'histoire du thomisme depuis les " premières
polémiques thomistes » jusqu'aux querelles du xvn1' s.
(voir entre autres />. 7'. C., vi, 863-924, art. FHÈRES
PKÊCHEIIBS [La théologie dans l'ordre des\, à compléter
par Reo. thomiste, xxn (1914), p. GG5-G79, et Le di'rrel
d'Innocent XI contre le protiabi Usine, 1903). Dans lu
pensée théologiqiie elle-même, c'est en grande partie
a. Mandonnet qu'on doit d'avoir vu se développer chez
les thomistes modernes une recherche de la vérité qui,
pour la bonne intelligence de la Somme, sait désormais,
a eu lé de l'exégèse traditionnelle pur les commentaires
de l'École, prendre en considération les lieux parallèles
de S. Thomas, la chronologie de ses œuvres, les étapes
de sa vie intellectuelle, ses sources littéraires et doctri-
nales, ainsi que les problèmes et les écrits contempo-
rains. Mandonnet sut également susciter les institutions
capables de servir ces intuitions en fondant, pour déve-
lopper la spéculation et l'histoire thomistes, la Société
thomiste, la mhliothèque thomiste. (1921) et le Bulletin
thomiste (1924), ce dernier prolongeant, mais sous forme
analytique et critique, la Bibliographie llwmiste qu'il
avait lui-même donnée en collaboration avec J. lïestrez
(1921). Son œuvré, littérairement peu abondante, de-
meure surtout par les voies qu'il a ouvertes et ce mouve-
ment de travail dont un des principaux mérites est
d'avoir en partie dépassé les conclusions historiques de
son initiateur.

Voir les notices nécrologiques parues en 1936 dans
l'Année dominicaine, p. 41-46 (A.-M. Jacyuin) et le 2în;-
letin thomiste, p. 693-697 (M.-U. Chenu).

Pour les travaux du Père M. jusqu'en 1930, voir
Mélanges Mandonwt, i, 7-17 (Bibliothèque thomiste,
xiu); depuis ; Dante le théologien, Paris, 1935, S. Demi-
nique, l'idée, l'homme, l'iKUlire, Paris, 1937, recueil pos-
thume par H.-M. Vicaire et R. Ladner, et quelques
notes facilement retrouvablés par le Bulletin thomiste
des années 1931-1936. M. HIJBEHT.

Aristotélisme et averroïsme, i, 1873-75, 1877,
1883, 1885-86, 1887 (bibl.); — augustinisme, 2503,
2506-09, 2511, 3513-14, 2536; -.- averroïsme, 2629,
2631-34, 2636-37, 2638 (bibl.); —Bacon, n, 10, 14,
30;—Boèce de Dacie, 923-24; -- Concina (pro-
babilisme), ni, 704-05, 707 (bibl.) ; — création et
averroïsme, 2083-84, 2133, 2177; — démocratie,
iv, 280, 282; — Dieu, 1184, 1207; — Eckart, 2068,
2070; — élection (choix), 2252; — essence et exis-
tence, v, 849 ; — eucharistiques (accidents), 1388-89 ;
— Forme du corps humain, v«, 565; — Parères
prêcheurs, 864, 868, 874 (l)ibl.), 875, 883 (bibl.),
884, 885, 892, 901, 902, 904, 910; Tables, 1747,
)7't9; — Gilbert de la Porrée, vr, 1356;—Gilles
de Rome, iv, 1207; Tables, 1813;—Guillaume
d'Auvergne, vi, 1967;—Guyard, 1996.—Le De
iinione de S. Thomas, vu, 529; cf. Tables, 2648;
— Innocent V, vu, 1996; — Innocent XI, 2013
(bibl.);—Kilwardby, vin, 2356 (bibl.); — Klap-
well, 2358 (bibl.); — Lorens, ix, 934, 935 (bibl.);
— Molinisme (probabilisme, décret d'Innocent Xi),
x, 2181; — Pascal (probabilisme), xi, 2104;—
Pécham (Mélanges Mandonnet), xii, 107; — Pierre
Auriol (la pnstilla super Job restituée à S. Thomas),
1842-43; — Pierre Lombard, 2013;—Politi (Ca-

tharin), 2418; — Fremotion physique, xui, 68-69;
— Probabilisme, 437, 438, 452, 454, 600 ; - ratio-
nalisme (de Siger de Urabant), 1693; — Raymond
de Peiial'ord, 1811 ; — réalisme de Duns Scot, 1859;
— scolastique, xiv, 1704-06, 1708, 1711;—Sen-
tences, 1861, 1868;—Siger de Brabant, 2041,
2044-45, 2048-49, 2052 (bibl.) ; — Sommes théo-
logiques, 2344;—Suisse (enseignement, à Fri-
bourg), 2758; — Sutton, 2870-71. -.- Tempier, xv,
101-03, 107 (bibl.); -théologie, 373 (bibl.), 393;
— Thomas (S.) d'Aquin, 618-21, 624, 630-31 (bibl.),
632, 635-36, 652-55, 664, 669-71. 676, 683-84, 690,
693, 715-16, 737 (bibl.), 751; — thomisme, 965.

MANEQOLD DE LAUTEIMBACH. — Notice
[É. Amann], ix, 1825-30. — Kl Le songe de Scipion,
de Macrobc, xn, 2291;—et la scolastique, xiv,
1699; cf. xv, 367; —le tyrannicide, xv, 1966. —
Sur Urbain II, 2281;—sur Wenrich (le Trêves,
3528 ;—sur l'eucharistie, v, 1219, 1373; — sur
l'usure, xv, 2337.

MANEN (VAN). — Exégète néerlandais. - Sur
l'épître aux Romains, xiu, 2854, 2858.

MANES. MANISIVIE Le maiiismc est la religion des
mânes, c.-à-d. des morts. Le mânisme est. une théorie
qui a voulu expliquer l'origine des relisions dans la
croyance à la survie. « En donnant aux mois « culte
des ancêtres » le sens le plus étendu, celui qui comprend
tout culte rendu aux morts, qu'ils soient dé même sang
Ou non, nous conclurons, dit Spencer, que le culte des
ancêtres est la racine de toute religion » (Principes de
sociologie^ l.rad. Gazelles, i, 191). Ce système a reçu en
conséquence le nom de iniînisine ou de nouvel euhémé-
risme. Pinard de la Houllaye, L'étude comparée (les reli-
sions, T,3S1.

A rapprocher de l'animisme décrit xiu, 2188-89.
Voir sur l'cvhi'meiïsme. Tables, 1451. — M. et fé-
tichisme, v, 2192; et l'idolâtrie, vu, 618;—et
magie, ix, 1546;—et métempsycose, x, 1584-85;
— et spiritisme, xiv, 2507 sq. — Voir aussi RELI-
GION, xiii, 2237, 2293.

MANES ou MANI . Voir Mani et Manichéisme.
MANFREDA(ouMAIFREDA),dePirovano(Sœur).

— Et les Guillelmites, vr, 1983-o7.
MANQEART (Thomas). — Notice [J. Baudot], ix,

1830.
MANQENOT (Joseph-Eugène). — Notice |É.

Amann], ix, 1830-41. Voir D. B. S., v, 789-93
(A. Clamer).

Nous avons dénombré 145 études, notices ou articles
écrits par E. Mangenot dans le D, T. C. Les références
principales à ces articles et aux autres écrits de cet auteur
ont été indiquées au cours de la notice d'É. Amann.
On devra s'y reporter avant tout. Les autres références
relevées et indiquées ci-après sont en réalité d'impor-
tance très secondaire.

Deutéronomc, iv, 654, 660; — Dieu dans la
bible, 963; ~ Kmmanuel, 2438-39; — Épiclèse, v,
227; — Érasme, 394;—Rsdras-Néhémie, 530;—
Eucharistie, 995, 1012, 1039, 1044-46, 1048, 1050,
1053, 1055-57, 1059, 1068, 1077, 1085, 1088-89,
1112, 1120 (bibl.);—Exode, 1748-49, 1753, 1755,
1761;—Filioque, 810, 2309-10;—Fils de Dieu,
2374, 2393-94, 2395 (bibl.), 2398, 2399 (bibl.); —
France, vl, 707, 708; — Genèse, 1191, 1194-97,
1208 (bibl.); — Hébreux (épître), 2078-79; — Ins-
piration de l'Écriture, vu, 2070, 2081, 2224, 2266
(bibl.); — Interprétation de l'Écriture, 2343 (hibl.);
— S. Jean, vin, 588 (bibl.); — Jésus-Christ, 1207,
1215, 1218, 1223;—Josuc, 1574 (bibl.) ; — Lévi-
Uque, ix, 473-74, 479, 484; — S. Luc, 993;—
Magie, 1520; ~ S. Marc, 1958; — Marie, 2342-43,
2347 (bibl.);—S. Matthieu, x, 373 (bibl.);—
Messe, 830, 832, 862; — Miracle, 1847; — Nombres
(livre des), xi, 697-98 ; — Sorcellerie (démons),
xiv, 2401 ; — Testament (texte du Nouveau), xv,



3085 M A N G R N O T M A N I C H É I S M E 3086
192; - Vintras (les frères Baillarol a Sion), ;î062
(bibl.).

MANQOU-KHAN (ou MONQKA), prince raunsul cl
ernpBreur (ie Chine. Remplace HoulaRou (cf. TaMes,
2119) et continue aux chrétiens de l'Église neslorienne
la bienveillance de son prédécesseur.

Cité : xi, 211-12, 214, 216, 221.
M A N I . M A N I C H É I S M E . - Étude générale

[G. Bardy], ix, 1841-1895. - - I. SOURCES. —
1° Sources munichéennes.—1. Livres de Mani
(Mystères, Géants, Préceptes, Shâpurakân, Trésor,
Farakmatija, Évangile, Lettres), ix, 1842-47. -
2. Littérature manichéenne, écrits perdus (et auteurs
les citant) : Mémorables ou vie de Mani (An-Nadim);
— Histoire des imans de. Rahytone (An-Nadim); - -
Ouvrages d'Addas.ou Ado ou Adimantus.ci. Tables,
36, 37 (S. Augustin, ix, 1848; cf. i, 2292-93); —
Agapius, ouvrages et Htsptalogus (?) (Photius, xn,
1541-42; cf. Pierre de Sicile, 2044-45);—Aristo-
crite, Théosiiphie (Tables, 250-51); - Hiéracas
(Tables, 2073); — Héraclide (?); — Aphthonius et
autres ilisciples, cités : ix, 1849; — Fauste <ie
Milève (Tables, 1501);—Secundinus (S. Augus-
tin, i, 2277, 2293). — Beaucoup connus par les
formules grecques d'abjuration, i, 77-79. •— .3. Ma-
nuscrits de Mongolie, — Kouwtsmanift, ix, 1850-51 ;
— Hymnes (cf. S. Augustin, >, 2293); ix, 1851; —
Traité de Touen-houanif; fragments historiques,
1851-52. — 4. Proscription des écrits manichéens
(Occident., Orient, Extrême-Orient), 1852-53.

2° Sources indirectes, — 1. Sources orientales. —
u ) musulmanes. — Vihrist d 'An-Nadim;—Kitab
al milal de Sharasiâni ; — Chronologie et Hisloirr.
de l'Inde d'Al-Birûni ; - - Al-Gahix, Um-Wâdih al-
Yaqoubi, Tabarl, Masoudi, Ibn al-Mourtada, divers
ouvrages, 1853-54; — b ) persanes. — Le Shikand
goummanig vidshar, le Dinkard, Le jardin de In
puriste de Mirchond, 1854; — c ) écrivains chré-
tiens.-"•• Aphraate (cf. i, 1459);—S. Éphrem
(cf. v, 191); — Théodore Bar-Kôni (cf. xv, 228);
—Michel le Syrien (cf. x, 1715-16); — Bar-IIe-
braeus (cf. n, 405-06);—Eznik de Kolb (cf. v,
2043), ix, 1854-55. — 2. Sources grecques e.l. latines.
— Alexandre de Lyeopolis (cf. i, 785) ; — Hcge-
monius (cf. vi, 2113-15);—Sérapion de Thmuis
(cf. xiv, 1909-11); -- S. Épiphane (cf. v, 364);
—- Didyme d'Alexandrie (cf. iv, 750-51); — S. Au-
gustin (cf. l, 2269-71, 2277, 2292-93); — Rvodc
d'Uzala (cf. v, 1731); -•• Sévère d'Antioche (cf. xiv,
1993); - S. Jean Damascène (cf. vin, 700, 705-06);
— Photius (cf. xn, 1541-42, 2044-45; ix, 1855-58).

II. VIE DE MANI. — Synthèse des sources, ix,
1858-64.

III. EXPANSION. — 1° Dnns l'Empire romain •'
lois des empereurs, ix, 1864; cf. i, 1398. - - 1. En
Orient. — a ) Mésopotamie. — Actes d'Arehélaiis
(cf. supra : Hégémonius), Aphraate, S. Éphrem
(supra), Rabboula, ix, 1864; — l ) ) Syrie et Pales-
tine. - - S. Épiphane, S. Cyrille de Jérusalem (ni,
2534, 2545, 2553), Eusèbc d'Émèse (v, 1538), ïite
de Bostra (xv, 1143), Théodoret de Cyr (xv, 307),
Sévère d'Antioche (supra), Anastase le Sinaïte
(i, 1167), ix, 1864-65;— c ) Egypte. — Alexandre
de Lyeopolis (supra), Sérapion de Thmuis (supra),
Uidyme d'Alexandrie (supra), Aphthonius et Acce
d'Antioche, Hiéracas (supra), Ëutychius (v, 1610),
ïimothée d'Alexandrie, ix, 1865.—d) Asie mi-
neure. — S. Basile, S. Grégoire de Nysse, Diodore
de Tarse (iv, 1365), Anastase 1er, pape, Justinien 1e'',
Héraclien de Chalcédoine (xv, 168; Tables, 2048),
Paul le Perse, Zacharie le Rhéteur (xv, 3679). Voir
ensuite : Pauliciens (x, 20; xn, 56-60), ix, 1866-67.
— 2. En Occident. — a ) Afrique. — S. Augustin

(•supra), Victoriniis At'er (xv, 2894), Fauste de
Milève (supra), Fortunat cl Félix (i, 2277, 2292-93),
S. Grégoire k'. Grand, Abou-IIilal ad-ncihouri, ix,
1865-66. - b) Espagne. — Kessemblance entre
manichéisme et priscillianisme, xi, 1604-05; xm,
396-98; xv, 1351;—c) Gaule. - S. Augustin (l,
2293), S. Vincent de Lérjns, Gcnuade (vi, 1224);
Pomere (xn, 2537); S. Césairc (11, 2173-74), ix,
1866;— f l ) Italie. ~ Miltiade, pape; Valentinien
empereur, Constance manichéen, à Rome; Ambroise
à Milan (l, 1943); S. Léon (ix, 228-29, 234, 208,
283); Gélase, Symmaque, Hormisdas (vu, 162),
S. Grégoire le Grand, ix, 1866. — Séquelles :
Occident : Albigeois, Cathares (néomanichéisme),
Tables, 554-55; — Orient : Bogomiles, Tables, 455;
ix, 1867.

2° Dort.s- l'Empire perse. — 1. Babylonie : Sis,
successeur de Mani; —schismes (Battaï, Ado, Zad-
hommouz et autres, notamment Mikias et Mou-
y.ourmihr), ix, 1867-68; — combattus par Mihr, les
imans mihrites et notamment Abou Hilal ad-Dci-
houri et Abou-Saïd-Raha, ix, 1868. — 2. Au-delà
de la Mésopotamie : traduction en arabe des écrits
de Mani, 1868; cf. 1853 (sources indirectes).—
3. A" Khorassan, Mazdak et la secte des Dênâ-
vars ; — les Turcs occidentaux et le manichéisme,
ix, 1868-69.

3° Dans l'Empire chinois. — Introduction des
écrits de Mani (694), ix, 1869; cf. 1853 (persécution);
— autorisation du manichéisme (en 732), 1869.

4° Dans l'Asie centrale., — 1. M. dans le royaume
mongol des Ouïgours, ix, 1869-70. — 2. Uéclin et
disparition, 1870; — sur les manuscrits découverts
en Mongolie, 1849-53.

5" Régression et disparition du manichéisme. --
Perse, Islam, Chine, bouddhisme, invasions, ix,
1870-72.

IV. DOCTRINES. — 1° Dogmatique. — 1. Base : le
dualisme (Bien et Mal, Lumière et Ténèbres), ix,
1872-74; cf. ni , 2070, 2166; iv, 354, 3G1, 368-69,
407-08. -- 2. Lutte entre les deux mondes; l'Homme
primitif; l'Esprit des Lumières, ses collaborateurs
et son a-livre créatrice en dehors de la terre, ix,
1874-76; cf. 1688-90; XK, 372. — 3. Sur la terre,
création des végétaux, des animaux, du prcmier
homme, Adani, fils d'esprit et de matière, ix, 1876-
77. — 4. Jésus, rédempteur de l'homme déchu, mo-
dèle que chaque homme doit réaliser en soi-même,
1877-79.

2° Morale. — 1. Le sceau de la bouche : Préceptes
relatifs à la nourriture, ix, 1879-80; cf. l, 277.
— 2. Le sceau de la main : Interdiction du meurtre
et de toute destruction, du vol et de l'usure, de
la richesse et des honneurs, ix, 1880. — 3. Le sceau
du sein ; Pratique de la continence, la génération
est mauvaise en soi, le mariage interdit, 1880-81 ;
cf. 2080, 2085, 2093, 2131. ~- 4. Distinction des
Élus et des Auditeurs, ceux-ci moins rigoureusement
astreints à la morale, 1881-82.

3° Eschatologie. — Mort du pécheur et du juste;
leur sort différent; séparation des bons et des mé-
chants; le feu du dernier jour et le paradis, ix,
1882-85; cf. v, 53.

Citations nccasiwinclles de Mani's, manichéisme, ma'
nicliiÉens. — l, 641-42 (Agynnfen»); 65K-59 (Albanais);
677 (Alhigeois) ; 2222 (Attingants). —n, 2-4 (Btiancs);
394, 308, 400 (Bardcsane, Ijardesanitcs); 4S9-90 (Bayle);
747-48 (S. Bernard); 1154-55 (Brugs); 1166-67 (Buddas);
1232 (Bulgarie); 1987 (Cal)iares). — ni, 2080, 2110
(Création).—iv, 4S3 (Déposition dei. clercs); 1485,
1493, 1496-98 (docétisme). — v, 53 (F-n[er); 135 (fion
de l'Étoile). — vi, 1006 (Guianitcs); 2182 (Hérésiarque
Henri); 2259-60 (Héribert). — vu, 802 (Images); 1932
(InildélilA); 2016, 2025-26 (Inquisitions), — vin, 337-38,
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357-58, 365, 374, 379 (Jansénisme); 1261 (Jcsus-Christ) ;
1435 (Joachim de Flore); 1547 (.loséphistes); 1928,1930
(Julien d'iîclane); 2428, 2441 (Lar.lHnre).—11, 842
(Liturgie); 1044 (Lucifériens); 1189 (Luther); 1679,1692,
1694-95 (Mal); 1S12, 1815, 1824 (Mandéens); 1962-6:1
(Marc de Mcmphis). - X, 20 (Maronite); 1694-95 (Michel
Cérulaire).--XI, 2U7, 265 (Église nestorienne) ; 1575,
1581 (Origénisme); 1720 (Pacien); 1865 (Panihéisine);
2206 (Passagicns); 2246 (Palerniens). — XTT, 371-74,
376, 417, 425, 517, 588 (Péché originel); 917 (Pénitence);
1510, 1518 (l'hiloxène de Mabboug); 2281 (Platonisme);
2841 (Prédestination). — xui, 2344 (Reliques); 2502
(Résurrection). • xiv, 1809, 1S16, 1S43 (Semi-péla-
giens).—xv, 626, 664 (Thomas d'Aquin); 3421, 3440
(Voltaire).

4° L'Église manichéenne, — Hiérarchie : 1 iman,
12 maîtres, 72 cvêques. — Sacrements : baptême,
eucharistie. — Prières et hymnes. — Jeûnes et
fêtes (sur les fêtes chrétiennes, xiv, 2802; cf. 278).
— Lieux de culte (?), ix, 1885-88.

V. ORIGINES. — 1. Réaction contre l'Ancien
Testament et certaines parties du Nouveau (cf. vu,
2094-95), concrétisée dans l'Évangile vivant, com-
mentaire de l'Évangile des Douze apôtres, ix, 1888-92 ;
cf. Tables, 192. — 2. Apparentement aux sectes
gnostiques, ix, 1893; cf. Tables, 1819-28, spéciale-
ment Marcion, 1821, et l'étude de Sagnard, 1825-28.
— 3. Influences babyloniennes, ix, 1893-94.

Ailleurs et éditeurs modernes cHés flans l'article. —
Abbeloos-Lamy, 1855; — P. Altaric, 1S43-52,1854,1856,
1859, 1861, 1865, 1866, 1868-1871, 1875, 1876, 1886,
1887, 1891, 1892;—W. Bang, 1887;—E. Barbier de
Meynard, 1854; — Becson, 1842-43, 1855; — A. A. Be-
van et F. C. Burkitt, 1855; — Btckhcll, 1855; •—• Boua-
set, 1892;—A. Brinkmann, 1856;—A. Bruckner,
1849; — Carra de Vaux, 1854, 1860; — J.-H. Chabot,
1855;—Chavannes et Pelllot, 18-17, 1S48, 1853, 1869,
1871, 1877, 1879, 1881-1884, 1885; — H. Cordier, 1849;
— F. Cumont, 1855, 1857, 1872-1874, 1876-1890; —
W. Curelon, 1853;—Fabricius-Harless, 1847;—Fiti-
gel, 1842, 1844, 1846-47, 1849, 1853, 1858-61, 1863,
1867-68, 1874, 1876, 1878, 1880, 1883-85, 1887-89, 1893;
—G. Uraf, 1891; — GrUnwedel, 1850;—Th. Haar-
brûcker, 1853, 1878; — Houtsma, 1854; ~ Karapet
Ter-Mekertschian, 1867; — Kcssicr, 1843,1846,1854-55,
1857, 1860-62, 1880, 1893-94; - - 1'. de Lagardc, 1856;
.— A. von Le Coq, 1850-52, 1859; — Mirehond, 1846,
1861;—C. W. Milctiell, 1855, 1861 ; — P . Monceaux,
1849;—F, W. K. Millier, 1851-52, 1863, 1869, 1878,
1884, 1887;—F. Nau, 1859;—J. J. Overbeck, 1855;
—Pelliot, 1850; voir Chavannes;—Peshotum Dus-
toor Bchramjee SunJana, 1854; — Pocoche, 1855, 1861;
— Pognon, 1855,1868; — W. Radiofl, 1850; — Suchau,
1842, 1844-45, 1854, 1860, 1862-63, 1870, 1880, 1884,
1892; — C. Saleman, 1852, 1854; — G. Schlegel, 1869;
— Scllinidt, 1892 ; — Stein (Aurel), 1850, 1851 ; —
E. W. West, 1854, — Zotenberg, 1854; — Zycha, 1856,
1857.

On trouvera de bonnes indications complémentaires
dans ; H. Ch. Puech, Le manichéisme, Paris, 1949; —
Cil. Boyer, S. J., Christianisme et néoplatonisme dans
la formation de S, Augustin, Rome, 1953, spécialement
p. 39-58; ~ L. II. Grondijs, Manichéisme numiilien
au VIe s; dans Augustinus Magister, III, Paria, 1954.

MANNHART (Le P. l-'ranz-Xaver). — Théologien
jésuite (XVIIIe s.). — Sa théologie morale et le pro-
babilisme, xm, 572-73.

MANNINQ (Henry-Edouard, cardinal).-~ Notice
[L. Marchai), ix, 1895-1915. Cf. vi, 1723.

1° Biographie. — 1. Jeunesse, ix, 1895. —
2. Prêtre anglican, 1896; — mouvement d'Oxford,
xi, 1689, 1697;—archidiacre de Chichesler, ix,
1896; — Ward, xv, 3514; — jugement sur l'indé-
pendance de l'Église, xiu, 1367, 1371;—usage
de la confession, 1375. — 3. Conversion : vers
Rome, ix, 1896; cf. xm, 1380-81;—abaissement
et incapacité de l'Église anglicane, ix, 1898-99;
xm, 1384; — démission de son archidiaconat et

conversion, ix, 1899; xm, 1383; cf. xn, 1711,—
4. Prêtre catholique, ix, 1899-1900; — Wiseman
et M., 1900; xv, 3573-74; —M., Ward et la Revue
Home and Foreign Revieiv, 3516-17; xiv, 2889-90;
— conflit Errington, ix, 1900; xv, 3574; — M. et
Newman, xi, 340-42 (affaire du Rambler); cf. xiv,
2889; xi, 344-46 (infaillibilité); cf. 348 (affaire
Ryder), 375, 381 ; — M. et conversion de Newman,
1701. — 5. Archevêque de Westminster, ix, 1900-03;
— M. et Rome, 1901-02; ses difficultés : moyens de
les surmonter, 1902 : sainteté du clergé, xi, 1377;
— L e Sacerdoce éternel du Christ, x, 1224; xi,
1377. — Divergences avec Newman (infaillibi-
lité; cf. supra) et néanmoins favorable à son cardi-
nalat, ix, 1901; xr, 352-53.

2° Problèmes religieux et sociaux. — 1. Pouvoir
temporel du pape, ix, 1902-03; xv, 3575. — 2. Con-
cile du Vatican, ix, 1903-OB; xv, 2537, 2539,
2546-47, 2550-51, 2569, 2572. 2583. — 3. Idées
théologiques : autorité de l'Église et action du
S.-Esprit, vu, 2184; ix, 1906-08; xiv, 863; — apolo-
gétique, i, 1565-66. — 4. Union des Églises, ix,
1908-09; sur l'Église anglicane, 1908; cf. 1898
(cf. supra). — 5. Enseignement élémentaire et su-
périeur, ix, 1909-11; vi, 1701; xi, 343-44.—
6. Question sociale, ix, 1911-13; cf. in, 1871. —
7. Conclusions ; M. et Newman ; — opposition au
libéralisme, ix, 1913-14; cf. 508; xi, 347; et, ix,
347 (sur Léon XIII et la reine Victoria).

La bibliographie de Marchai n'a pas besoin de complé-
ment. Dans Fliche-Martin, xxi. Le pontificat de Pic /A',
M. Aubert indique seulement que 11 le portrait donné par
Lytton Strachey, Victoriens éminents, Paris, 1933, p. 19-
142, contient certains traits justes, mais est trop sévère ".

Sur l'aflaire Rrrington, Aubert ajoute : « Le meilleur
exposé de cette affaire se trouve dans W. Ward, Le car-
dinal Wiseman, n, ch. 24, 25 et 27. On y trouvera de
nombreux documents (de même que dans les appendice»
D, E et F de l'édition anglaise), auxquels il faut ajouter
un mémoire de F. Rymer publié dans C. Butler, Life and
Times of B. Ullathfirne, l, p. 278-306, et le» lettres pu-
bliée» dans Leslie, Life of Manniny (en appendice),
dans Dublin Revieiv, janv. 1923, ainsi que dans E. Pur-
ccil, Life of Mannins, II, ch. 5; mais l'exposé de l'affaire
dans ce dernier ouvrage contient plusieurs grosses inexac-
titudes (et. W. Ward, Life. and Times of cardinal Wise-
man, II, p. 579-585) concernant le rôle de Manning
notamment (cf. aussi C. Butler, op. cit., l, p. 271-273).

MANOIR (Hubert de Juaye du). — Théologien jésuite,
né en 1894, professeur à l'Institut catholique de Paria.
— L'oeuvre monumentale du P. du Manon* est l'ency-
clopédie marialc. Maria, en 7 tomes (de 1949 à 1964).
Les Tables, 2530, ont donné sur cet ouvrage une appré-
ciation élogieuse, Le dernier volume étudie les problèmes
les plus actuels ; Immaculée Conception, Maternité vir-
ginale, Assomption, Marie dans la théologie russe. Marie
et la théologie de la femme. Marie et l'iiglisc. Marie et
la Sainte Trinité, le tout précédé d'une préface remar-
quable de S. Ém. le cardinal Béa.

Le 1'. du Manoir a donné également des études sur
/.e problème de Dieu chez Cyrille d'Alexandrie (Recherches
Se. rel., XXVII, 1937) et L'Église, corps du Christ, chez
S. Cyrille d'Alexandrie ( Gregorianum, 1938, p. 573 sq.).
— Cité : xv, 2193, et Tables, 896.

MANSEL (Henry), philosophe anglais (1820-1871). Prêtre
anglican, doyen de S.-Paul. Disciple d'Hamilton, il en
édita les œuvres. Il fit connaître en Angleterre la philo-
sophie de Kant. On peut citer de lui : Prolégomènes
logiques (1851); Métaphysique (1860); La philosophie du
conditionné, réponse à la thèse associationniste de Sluart
Mill dans son Examen de la philosophie de IIamilton
(1866). Voir Tables, 2016.

Synthèse doctrinale de Hamilton-Mansel, i,
598-99; — agnosticisme appliqué à Dieu, iv,
1282-85;—système général agnostique, 1286-88.

MANSFELD (Comte Hayer de). — Chef protestant,
revenu ensuite au catholicisme (1480-1560). — Sur
Luther, ix, 1173; — protecteur de Witzel, xv, 3578.



3089 M A N S I MA K.C (S.) 3090
MANSI (Jean-Dominique). — Notice [J. Carreyre],

ix, 1915-16. - - Sa collection des conciles indiquée,
in, 675 (bibl.); xn, 1345 (rééd. Mgr Petit), et sou-
vent citée dans art. conciliaires et dogmatiques.
— - Remarques spéciales : ix, 1366-69 (I1"' cône. de
Lyon); x, 1752-54; et. il, 1806-07 (Carthage-Milève) ;
XH, 1853 (IV6 cône. de Constantinopic sur Photius).
— Continuation de l'Histoire de Noiil Alexandre,
i, 770-71;—les Annules, continuées par Theiner,
xv, 218.

MANSION (Mgr Augustin). — Né à Uand le 5 août 1882;
nommé à l'université de Louvain en 1912, professeur
ordinaire en 1920, cmérite depuis 195;'.

Ses études concernant S. Thomas, xv, 649, 651
(bibl.), 664.

MANSUÉTUDE. — Étude inorale [A. Thouvenin],
ix, 1916-18. — 1. Notion, 1916. — 2. M. et clé-
mence, 1917; cf. ni, 45; — et miséricorde divine,
xv, 3353. — 3. Excellence, ix, 1917; — connexe
à la tempérance, xv, 98. — 4. Pratique, ix, 1917-18.

MANTEQAZZI (Alexandre). — Sur l'essence du
jeûne ecclésiastique (opinion appuyée par Mura-
tori), x, 2554.

MANTEL8 (MAIMTELIUS) (Jean). — Notice
[É. Amann], ix, 1918.

MANTOUE (Bx Baptiste de). — Notice [Anastase
de Saint-Paul], ix, 1918-23.

Cité : n, 1785.
MANUEL. — Première apparition du mot, xm,

457.
MANUEL. CALÊCAS. — Voir Calécas, Tables, 498.

—Ajouter : Feu du purgatoire, v, 2255-56;—
Filioqtie, 783, 2320-21, 232-1, 2326;—controverse
palamite, xi, 1807.

MANUEL CHARITOPOULOS, patriarche de
Constantinople (1215-1222), ni, 1310. — Réserve
des présanctiflés, xin, 100.—Cité : i, 1390; ni,
1387.

MANUEL I » 1 COMNÈNE.—Empereur byzantin
(1122-1180). Succéda en 1143 à son pure Jean Com-
nëne, qui avait régné de 1118 à 1143 (cf. ni, 1378).
—Notitia de M., 1372-73; — affaire de Michel
d'Anchialos, de Basile d'Ochrida, archevêque de
Thessalonique, m, 1379; ~ conciles contre Cons-
tantin de Corfou, ibid. — Azymes, i, 2658. — Con-
troverses sur la messe, x, 1337-39.

MANUEL DE LA CONCEPTION. - Notice
[A. Palmieri], ix, 1923.

MANUEL DE CORINTME ou Le Grand Rhé-
teur. — Notice [L. Petit], ix, 1923-24. — Sur le
purgatoire, v, 2247; xm, 1331-32;—contre Plé-
thon, xn, 2399.

MANUEL I I PALÊOLOQUE. — Notice [L. Petit],
ix, 1925-1932; cf. in, 1399-1400. — Notifia et
sièges épiscopaux, 1403. — AnUmension, i, 1390.
— Patriarcat gréco-bulgare d'Ochrida, il, 1194 sq.
— Lettres à Cydonius, m, 2456.

MANY (Séraphin). — Prêtre do S.-Sulpice (1847-1922).
Savant canoniste, S. Many remplaça Mgr Gasparri a
l'Institut catholique lorsque celui-ci Tut t'appelé à Rome.
Nommé par Pie X membre de la Commission chargée
de la codification du droit canonique, S. Many fut, en
1908, nommé auditeur de Rôle. En 1920, il était doyen
de ce tribunal. Outre les sentences qu'on lui doit dans
le» jugements de la Rote, Mgr Many a publié : Notes
canoniques sur quelques points relatifs à la direction des
grands séminaires, Paris, 1900; —•• Prsiectiones île missa,
mm appendice de sanclissimo eucharisties sacramento,
1903;—Praskciiones de lacis sacris. 1904;—l'ra-lec-
tiones de sacra ordinatione, 1905. — Notice plus com-
plète dans D. D. Can; vi, 725-26 (R. Naz). Cl', xiv, 823.

Abstinence, i, 272. — Binage, n, 895-96. —
Diacres, iv, 719. — Dimissoriales, 1351. — Domi-
cile, 1658, 1661. — Duel, 1,853-54. — Élection des
papes, 2283.—Honoraires de messes, vil, 77;

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

cf. x, 1725. — Immunités ecclésiastiques, vu,
125fi-58. — Imposition des mains, 1334,1336, 1408,
1418. - Liturgie, )x, 837. — Ordre, xi, 1262, 1374,
1388 (sacramentalité de l'cpiscopat) ; cf. xiv, 3067.
— Sépulture ecclésiastique, 1899-1900. — Titre ca-
nonique, xv, 1150, 1152.—Violation, 3074.

MANZONI. — 1. AliWMtidrc (1785-1873). Poète et roman-
cier italien, auteur des Promessi sposi. On afurme qu'il
a inspiré les écrits de Uioberti et de Rosmtni ; à ce titre
lieut-être n pu être compté parmi les partisans de l'on-
tologisme, xi, 1029. — 2. César, théologien du début du
XX e s,, uuteur d'un Compendium thrologiie dogmatics;
il adopte l'opinion de Billot sur la causalité inleniion-
iiclle des sacrement», xiv, 622.

MAORIS. — Peuplade de la Nouvelle-Zélande. Mis-
sions, x, 1949.

MAP (Gautier). Écrivain satirique anglais (1135-
1210). Ouvrage principal. La vanité des courtisans,
recueil d'anecdotes. — Sur Abélard, i, 50; — sur
les Vaudois, xv, 2587.

MAPHRIANS.—Dignité ecclésiastique chez les
Syriens jacobites, l'équivalent du Catholicos des
Nestoricns, i, 1429; xiv, 3018, 3051 (Ignace II),
3068-69, 3072-73 (Marutha), 3143-44.

MARACCI ou MARRAOCI. — 1. Hippoigte, notice
[E. Vansteenberghe], ix, 1932-33 (Hurler, iv, 27).
— Traduction de Léon le Sage, 388-89. Cité : il,
574; xm, 2014; xiv, 1055. —2. Louis, son frère,
orientaliste de valeur (1612-1700) (Hurter, TV, 391).
— S u r le Coran, m, 1839, 1842. Cité : vi, 1891;
ix, 1932.

MARAIS.—Docteur de Sorbonne (xvii" s.) ayant
attaqué vivement la croyance à l'immaculée con-
ception, vu, 1176-77.

MARAMURE8. — Évêché roumain uni, siège à Baïa
Mare, xiv, 55.

MARAN (Dom Prudent). — Notice [J. Baudot], ix,
1933-36; cf. ii, 623; x, 428, 431. — Sur Adam, i,
370. — L'âme selon Tatien, 981. — Procession du
S.-Esprit, v, 704, 713, 716-17; — selon S. Basile,
783. — Descartcs et accidents eucharistiques, 1437.
— Hypostase et Origène, vu, 374. —• Éditions de
S, Cyprien, ni, 2470 (hibl.); de S. Justin, vin,
2233, 2336. — Salut des infidèles et Origène, vu,
1809. — M. et Dom Louvard, ix, 970. — Sur le
pseudo-Justin, xii, 2349. — Cité : iv, 450.

MARANATHA. — M. et anatheme, i, 1171. Cf.
D. B,, i, 549. — Voir surtout D. B,, iv, 712-14
(F. Vigoureux).

MARANDÉ (Léonard de). — Notice [J. Carreyre],
ix, 1936-38.

MARATHON IUS, évêque de Nicomédie, partisan
et détenseur de l'hérésie de Macédonius sur le
S.-Esprit, i, 1835; v, 1568; ix, 1465-1467, 1471.

MARBEUF (Yves-Alexandre de) (1734-1799). —Ar-
chevêque de Lyon. — Antijanséniste auquel les
tenants de la « Petite Église » s'opposèrent, xv,
2421.

MARBODE. — Notice [É. Amann], ix, 1939.
MARC (S.). — Étude sur le second évangile [L. Vé-

nard], ix, 1939-1959. — Voir Tables, 1423-25. Voir
aussi 1427-30 (Marc et les deux autres synoptiques)
et la Note complémentaire, 1434 sq., surtout 1440-46.
Références doctrinales et littéraires aux Tables,
art. Évangiles, 1424-25.

Particularités : corps de S. M. dérobé à Alexan-
drie par les Vénitiens, i, 796; — S. Pierre et M.,
xn, 1761; xm, 250; cf. 251-53 (absence du Tu es
Petrus). — M. cité à propos de S. Paul, xi, 2357,
2389, 2396, 2420, 2424, 2436-38, 2485. — M. cité
par les protestants pour l'ordination des ministres,
xi, 1344,1348; cf. 1357 (cône. de Trente). — M. et
l'Église d'Alexandrie, Tables, 1131; — et le patriar-
cat de Grado, xi, 2295 ; — Liturgie de S. Marc,

T. — XVL — 98 ~
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ix, 816; cf. i, 791; v, 205-06, 212-13, 221; xin, 95-
96; xiv, 333.

Dans l'art. Marc (Épanyile selmi S . ) , du D. B. S,
(v, 835-862), J,-B, Colon étudie successivement ;
1. La place., de l'évangile de M. dans le canon. — 2. Le
texte et les variantes. --• 3. L'origine (d'après la tradition
et les données de l'évangile : relation à S. Pierre). —
4. La date et la destination. — 5. L'objet, le genre litté-
raire et l'analyse. — G. La valeur historique, — Enfin,
7. la question controversée de l'auteur de la finale,
xvi, 9-20.

Commentateurs postérieurs aux indications du I ) , T. ('.. :
P. .lollon, L'Évangile de N.-S. J.-f:., Paris, 1930; • -
P. Gi.kihter, Ziir Abfassungsze-it des Man'us, ïnnsbruck,
1930; Die Dolmetscher (1er Aposlel, 1936;--L. l'Irot,
La Ste Sible : S. Matthieu, S. Marc, Paris, 1935;—
G. Hartmann, Rer Aufbau des Markusetiatigeliums,
Munster, 1936;—J. Sehmid, Das Evangelium nach
Markus ùbersetz und erkl&rt, Ratisbonne, 1939; —
J. Huby, Év. selon S. Marc (coll. Verbum salutis, 1948);
Id., L'Évangile selon S. Marc, dans la « Bible de Jéru-
salem », 1948; — J. van Dodewaard, Oie sprachlidie
tîbereinstimmung zaïischen Markus-Paulus und Markas-
Petrus, dans Biblica, xxx, fasc. 1, Rome, 1949. —
Protestants : G. 'Wohienbcrg, Das Evaîî-ffelium des
Markus, Leipzig, 1910;—E. Kiostermann, Das Mur-
kasevangelium (Handbucll zum N. T.), ïubingue, 2e éd.,
1936; — K. J , Rawlinson, Thé Gospel according to
St. Mark. Londres, 1925, 1931;—E. von Dobschutz,
ZUT Ersahlerkunst des Markus (Xeits. flir die neutest.
Wissenschaft, 27), (.iiessen, 1928; A, Sclilattcr, Mar-
hus aer Evangelist f u r die Griec.lïen, Stuttgart, 1935; —
E. Lohmeyer, Pas Evangelium des Ma lais, Gœttingue,
1938. — Indications prises dans D. B. S., loc. cil.

Étude plus récente de X. Léon-Diifour, S. J., dans
Introduction à la Bible, il. Nouveau Testament : Les
évangiles synoptiques : ch. III. L'Évangile selon S, Marc,
p. 197-227 : 1. Style de Marc. — 2. Composition littéraire.
— 3. Perspecliw. doctrinale. •••-• 4. Historicité. .-- 5. Au-
teur,' Destinataires; Lieu et date, avec indications de
quelques commentaires nouveaux et d'études plus ré-
centes.

MARC (S.), pape. — Notice [É. Amann], ix, 1959-60.
MARC (les hérétiques gnostiques groupés sous ce

nom). Notices [É. Amann], ix, 1960-1963, — Voir
Taules, 1821.

MARO, moine grec (juif converti). — Inconnu dont
l'écrit tut porté au IIe cône. de Lyon, ix, 1407.

MARC, patriarches d'Alexandrie. — Cités : Marc II
(grec) (xn° s.), i, 796; xi, 1437. — Marc III,
(copte) (xn° s.), x, 2286.

MARC (André).—Théologien et surtout, philosophe de
la Compagnie de Jésus ("j" 1962). — Ses ouvrages cités
à l'art. Jésuites (Tables, 2548).

MARC (Clément). — Rédcmptoriste (•(• 1887), auteur
d'un manuel de morale très estimé, InsliluHones morales
alphonsianœ, réédité de nombreuses fois, d'abord par
Gestermann, enfin par Raus (19e éd., i, 1934; n, 1935),
Paris-Lyon (Vitto). Cité : i, 915. — • Les collaborateurs
du J). T. C. ont interrogé surtout S. Alphonse; néan-
moins Marc a été assez souvent cité, surtout en biblio-
graphie.

Absolution, i, 192-93, 243, 254-55;—adultère,
468;—apostasie, 1608, 1610;—baptême des
infidèles, n, 347; — blasphème, 909; — bonne toi,
1010; — colère, ni, 359; — commission (péché de),
409; — communion, 545; — compensation occulte,
603; — confession, 943-44; — contrat, 1655; —
correction fraternelle, 1907, 3910-11;—crainte,
2013; — danse, iv, 111,113,130-31 ; — diffamation,
1303; — dimanche, 1325-27, 1329, 1340; — em-
bryotomie, 2415; — enfants (devoirs des), v, 25-27;
—erreur doctrinale, 448; — esclavage, 504; —
fldéicommis, 2298; — fornication, vi, 611 (bibl.);
— fraude, 790 ; — fruits de la messe, 942 ; — fuite
pendant la persécution, 963; — habitudes mau-
vaises, 2017; — habitudinaires, 2024-25; — héré-
sie, 3232, 2253-54; — hypocrisie, vu, 367; — igno-
rance, 737-38; — injure, 1939 (bibl.); — justice,

vin, 2020 (bibl.); -- mariage, ix, 2296; — inesiie,
x, 1179, 1309; — moralité de l'acte humain, 2466;
—ordre, xi, 1374; — probabilisme, xm, 586-87,
589; — restitution, 2500 (bibl.); — sorcellerie,
xiv, 2416; — impôt (tribut civil), xv, 1537;—
tyrannicide, 2009; — viol, 3067, 3071.

MARO-AL-KANBAR. — Prêtre copte. Cité ; x,
2268, 2271, 2287, 2294.

M A R C - A N T O I N E G A 1.1 21 0 . - N o t i c e [P.
Edouard d'Alençon], ix, 1986-87.

MARO D'ARÉTHUSE. — Auteur (le la 4" for-
mule de Sirmium, i, 1826; xiv, 1794, 2182-83.

MARC-AURÈLE. — Empereur romain (121-180), de na-
ture tolérant, mais persécuteur des chrétiens (les martyrs
de Lyon) pour saUstaire les passions populaires. Philo-
sophe stoïcien, Marc-Aurèle a laissé un petit livre de
Pensées, —- Pensées de Marc-Aurèle, texte et traduction
de ïrannoy (coll. Budé), Paris.

Cité : i, 2069; x, 234, 236, 238; xiu, 702; xv,
3338.

MARC DE BAUDUEN (Antoine Bec). — Notice
[P. Edouard d'Alençon], ix, 1963.

Cité : vi, 844.
MARO DE BÊRULLE. — Notice [P. Edouard

d'Alençon], ix, 1963-64.
Cité : vi, 843.

MARO L'ERMITE. — Notice [R. Aniann], ix,
1964-68. — Sur la justification, vin, 2101; — le
mérite, x, 659-60; — le péché originel, x", 358-60;
cf. 361, 362, 363.

MARC EUQÉNIC08 ou MARC D'ÉPHÈSE. —
Notice [L. Petit], ix, 1968-1986.

lo Vie. — Disciple (le Pléthon, cf. xn, 2393;
—précepteur de Scholarios, xiv, 1522; — arche-
vêque d'Éphèse et procureur des patriarches au
concile de Ferrare-Florence, vi, 29-41; vin, 1003,
1527; xm, 314;—artisan de la rupture après
l'union, xiv, 1372; cf. ni, 1401; vi, 44. Le tout
résumé, ix, 1968-72. — Mort, xiv, 1524. -- Éloges,
313, 1530, 2960; cf. ix, 1924; — sainteté, 868-69.

2° Œuvres. — 1. Énumération et analyse, ix,
1972-1986. — 2. Passages du D. T. C. se référant
à des œuvres de M. d'Éphèse : Épiclèse, v, 259-60
(ix, 1984);—Esprit-Saint (procession), v, 2322,
2342 (bibl.); vi, 35-37, 38, 39; xiv, 1526-27 (ix,
1984);—purgatoire, v, 2246-47, 2250, 2253; vi,
41-42; xm, 1186, 1252-53, 1255-56, 1259-61; —
état des âmes dans l'au-delà, 1261-62; cf. 1327,
1329-30, 1332, 1342, 1349, 1351, 1352; x, 2002-03
(ix, 1983-84); — controverse palamite, xi, 1759-60,
1799, 1809-10 (ix, 1981-83); — Providence (lettre
à Isidore), xiv, 1562 (ix, 1978).

Cité à propos de Scholarios, xiv, 1526, 1530,
1540-41, 1546, 1549, 1555, 1556, 1557, 1559, 1562,
1565.

MARCA (Pierre de), archevêque nommé de Paris.
— Notice [J. Carreyre], ix, 1987-91. — Son galli-
canisme mitigé, iv, 1363; vi, 1112-13; xi, 1617;
xn, 2579; xm, 688, 1615, 1824. — M. et le jansé-
nisme, vin, 476, 504-05, 507-08, 511; XI, 2197
(Pascal). — M. et le P. Sirmond, xiv, 2191. — Et la
venue de S. Denys à Paris, -ni, 1673. — Cité : iv,
221; Xll, 2141; xiv, 2013.

MAROACCI, évêque d'Arezzo. — Et le synode jan-
séniste de Pistoie, xn, 2175, 2194.

MARCEL l°r , pape. — Notice [É. Amann], ix,
1991-92. — Sa notice au Liber pontiflcalis, à propos
de la confession, in, 843-44. — Cité : r, 149.

MARCEL I I , pape. — Notice [G. Mollat], ix,
1992-93. — Encore cardinal, Marcel Cervim a
joué un grand rôle au concile de Trente (les réfé-
rences selon l'ordre chronologique du concile) :
Négociations, promotion, légat, xv, 1421, 1427-28;
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•-y" sess., 1430, 1.432;-—4e sess. (Écriture, tra-
dition), il, 1595-96; xiv, 1931; xv, 1312-l:i;
5e sess. (péché originel), xn, 514, 518; - - 6° sess.
(iustiflcation, mérite), vin, 3165, 2168-69, 218G,
2188; x, 740, 747, 753; xiv,1925,1932, 1933, 1934,
1937; xv, 1438; •— 7" sess. (sacrements), x, 1.112;
xiv, 596-97. — M. et Panvinio, xi, 1874-75. — Cité :
x, 59; xv, 1426, 1441, 1444, 1449, 1506 (bibl.).

MARCEL (S.). — Successeur de S. Alexandre, fon-
dateur des AcémÈtes, i, 306-07.

MARCEL (le centurion). - Et le service militaire
des chrétiens, xiv, 1976-77.

MARCEL (Christophe). — Notice [E. Vansteen-
berghe], ix, 1993.

MARCEL D'ANOYRE. — Notice [M.-D. Chenu],
>x, 1993-98. — Vue générale de sa doctrine trini-
taire, xv, 1657-59; — sur le Verbe spécialement,
1658; cf. 2938-39; vu, 466. — Dans l'histoire (le
l'arianisme, i, 1794; et', xi, 403; '—accusation de
sabellianisme, i, 1801; cl. v, 1538; x, 2207; —
procès de doctrine, i, 1804; synode de Constanti-
nople (336) et déposition de M., 1805, 1806; —
appel à Rome, absolution de Jules 1er, r, 1809;
cf. vin, 1916;—maintien de la déposition au
synode d'Antioche, i, 1810, 1811, 1812 (les 4 for-
mules); cf. 1434; — concile de Sardique et réhabi-
litation, 1813, 1816; cf. v, 1550; xiv, 1110-11 :
— opposition à M. au cône. de Philippopolis, i,
1814, et d'Antioche (343), 1815; de Milan (347),
1817 et Sirmium (351-52), 1818; cf. xiv, 2175,
contre Photin (cf. xii, 1532-;i3) et Marcel. — Sym-
bole de M. (vie éternelle), xv, 2972.

Cité : i, 1822; n, 463; vu, 537; xii, 2333; xiv,
1792; xv, 2936.

M. Pourchct, Marcel ^Ancyrp. f.t se.K sources lîie.olo-
giqiies, Rome, 19.15; — W. Uericke, Murvcl von Anciira,
l)er I^ogos-Christologe und Biblizist, 1940; — .(. M. Fon-
devila, Ideas crisluliiy. de Marcel d'Ane,; extrait» de cette
thèse dans Estudios eclesiasticos, Madrid, 1953. — Autres
Études philologiques dans AHaner-Chirat, p. 417. —
Sur l'histoire générale de l'ariaiiismc, on consultera
Fliche-Martin, in, Sl-150 (Eardy).

MARCEL DE RIEZ. — Notice (P. Edouard d'Alen-
ç.on], ix, 1998-99.

Cité : ii. 985 (bibl.).
MARCELLA. — 1. Correspondante de S. Jérôme, i,

516; vin, 897, 902, 905, 919-20. — 2. Femme de
Porphyre, xii, 2561-62.

MARCELLI (Michel-Ange). Théologien augusi.inien
(•)• 1804:). Ses Institutinws lliei)lMfic;c, d'un augustinisme
rigide, I, 2486-90; cf. IIurtcr, v, 6,'îfi.

MARCELLI N (Saint), pape. — Notice [É. Amann],
ix, 1999-2001. — Les Acta Marcelliiii du prétendu
concile de Sinuesse (MarceUin sacrificateur aux
idoles), iv, 516; xiv, 2988-89 (Tubles, 742).

MARCELLI N (Comte), chroniqueur (vi" s.), et le
pape Vigile, xv, 2997; 3005 (bibl.).

MARCELLIN ou MARCELLINUS, tribun, délé-
gué de l'empereur Honorius contre le donatisme,
iv, 1715-16; cf. i, 2279; xil, 687.

MAROELLIN, prêtre luciférien. — Cité : ix, 1043.
MARCELLI N (Ammien). — Voir Anunieii Marcellin,

Tables, 141.
MARCELLIN DE C1VEZZA. - . Franciscain (XTS« s,),

éditeur de la Sforia universelle délie. înisss'wiii frtincescane,
X, 42, 43, 1967;—et de Gérard de Prado, xn, 2792.

MARCELLIN DE PISE. — Notice (P. Edouard
d'AIençon], ix, 2001-02.

MAROELLIN DE PONT-DE-BEAUVOISIN
[P. Edouard d'AIençon], ix, 2002-03.

MARCELLINE.—Femme gnostique et les Mar~
culllanites. — Citée : 11, 803 ; ix, 2003.

MARCELLI US (Henri). — Notice [12, Amann], ix,
2003-04.

MARCH (Jose-M.), 0. P. — Éditeur de Ramon Marie,
vi, 904, et du Lilw.r l'w/i lira lis, XTI, IBS?.

MARCHAI. (Chanoine Léon). — Né en 1SS2. l'roiesscur
nu grand séminaire de Nancy et collaborateur du D. T. C.
(nombreux articles, dont un des plus importants con-
rernK les OnniNA'noNSi Anf.r.nCANliS, xi, 1154 sq.). - •
Dans le D. D. S., lisfétuens, JÎvSques (origine divine),
Hilgi'l, InICliUihUlii: (ftgliae et pape), et, dans la Sainte
Bible (Pirot-Clanier), Paraliimmèncs et S. Luc.

MARCHAND (Clément). — Notice [A. Palmieri|,
ix, 2004.

MARCHANT (Arnaud). — Théologien franciscain
(xvn° s.). -"- Proposition censurée sur la prépa-
ration à la foi, ni, 2233; vi, 311-12; vu, 1793, 1796.

MARCHANT (Jacques) ou Marchandins. — Notice
[É. Amann], ix, 2004.

MARCHANT (Pierre). — Notice [P. Edouard
d'AIençon], ix, 2004-06.

MARCHE (Louis de). — Notice (J. Carreyre], ix,
2006-07.

MARCHÉS. — Voir Bour.w (Jeux de) (Tables, 476);
—Commerce (Tables, 645);—VENTE ET ACHAT,
xv, 2623-35. — M. et sanctification du dimanche,
iv, 1314-15, 1320-21; — Marché noir, xv, 2626-
27.

MARCME8E (Dominique-Marie). — Notice [M.-D.
Chenu], ix, 2007.

MARCHESl (François). — Notice [M.-D. Chenu],
ix, 2007; xn, 1437. — Cité : vu, 131 (bibl,).

MARCHESINUS DE REOQIO, 0. F. M. (+ avant 1312
d'après Sbarafilia).— Son « Vocabulaire scripluruire »,
VIII, 196. - • Hurler, il, 414-15.

MARCHETTI, jésuite, xvinr s . — A propos du
synode de Pistoie, xii, 2201.

MARCHETTI (0.), jésuite, xx» s. — Sur un manus-
crit de Scaramelli, xiv, 1261.

MARCHETY ou MARCHETTI (François). — No-
tice [A. MoUcn], ix, 2007-08.

IVIARCHEVILLE (comte de), ambassadeur de Louis XIII
à Constantinople. Et la doctrine calviniste de Cyrille
Lucar, ix, 1006 (bibl.), 1009-10.

MARCH 1 (Joseph), de la Compagnie de Jésus (1795-1860).
— Notice dans llurter, v, 1340 et Civiltà cattolica. 1910,
p. 30S sq. ; 447 sq., etc. Son ouvrage principal, Moau-
mrnti diille arti cristiane firimitiue nrlla metropoli del
cristianismn, Rome, 1844. •" Cite : i, 2001, 2015; HT,
468; V, 305, 321, 348, 355 (hibl.).

MARCH I N I (Philibert). — Notice [0. Premoli],
ix, 2008-09.

MARCIEN, éveque d'Arles. — Dénoncé à S. Étienne
Ier par plusieurs évêques,dont S. Cyprien, en raison
de son rigorisme, v, 971; xi, 842.

MARCIEN, empereur d'Orient (391-457).—Cité :
ni, 1326; cf. 2191-92, 2193 (cône. de (calcédoine);
v, 1588 (Rutychès); ix, 245, 251, 256-59, 261-271
(S. Léon).

MARCIEN, éveque novatien, successeur de Agelios,
xi, 847-848 ; — ordonna Sabbatios, fondateur des
sabbatîens, xiv, 430. - On cite encore un Mar-
cien II, xi, 848.

MARCINSKI (Antoine). — Théologien polonais, xii,
2505.

MARCION, MAROIONISME. — Étude générale
[É. Amann], ix, 2009-2032. — Principales réfé-
rences déjà données à Gnosticisme (Tables, 1821-22).

Rétérenues complémentaires ; il, 360, 362; v, 170-72,
174, 574; vi, 2495; vu, 2414, 2429; VHT, 936; ix, 1845,
1890; XI, 150G, 23S5; XTI, 1812, 2305; xm, 1078, 2655,
284S, 2849, 2854-57, 2860, 2863-64, 2868, 2871; xiv,
2131, 213S; xv, 139, 156, 15S-59, 187, 305, 530-31,
1047, 1066, 1606,1873.

MARCOS (Miguel). -- Jésuite, préfet des études à
ValladoUd, xv, 2466.

MARCUS. — Hérétique, maître de Priseillien, xm,
391.
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MARDOOHÉE. — Dans le livre d'Iîsthcr, Mardochée

est présenté comme le cousin (Vulg. l'oncle) d'Esther.
Voir dans I?. B., l'art, qui lui est consacré (iv, 753-56),
par II. Lesêtre. Cite ici : v, 851, 857-6), Sti,5-t)9; xv,
3322.

MARDON IUS, précepteur de Julien l'Apostat, vin,
1949.

MARÉCHAL (abbé). — Un des sectateurs de Vin-
tras, xv, 3058.

MARÉCHAL (Bernard). — Notice [J. Baudet), ix,
2032; cf. n, 626; iv, 1054 (bibl.).

MARÉCHAL (Christian). Ne a Versailles en 187ii, pro-
fesseur de philosophie, spécialisé dans l'étude de Lamen-
nais. Voir vm, 2525. — Cité : 2473-74, 2476, 2478-79,
2483-84, 2500-01, 250.1, 2507, 2515-17, 2519.

MARÉCHAL (Joseph). — De la Compagnie de Jésus
(1878-1944). — Né a Charlerol le 1" juill. 1878, le
P. Maréchal entra au noviciat des jésuites en sept.
1895. Étudiant en philosophie et destiné, dès ses jeunes
années, à l'enseignement de la psychologie, il conçut
un vaste programme de formation, comprenant des
études de sciences naturelles, de psychologie expérimen-
tale et de psycho-pathologie; il les soutint cinq années
durant, ù l'Université de Louvain, dont )) reçut le grade
de docteur en sciences naturelles. Il fut ordonné prêtre
en 1910, Après sa troisième année de probation îi LinK,
en Autriche, il enseigna au scolasticat de Louvain la
biologie et la psychologie expérimentale. A partir de
1915, il occupe la chaire de psychologie rationnelle, a
Louvain d'abord, puis à Ëegenhoven-Louvain. En 1940,
11 rentre à Louvain et il y meurt le 11 déc. 1944, ayant
soutenu Jusqu'au bout un travail opiniâtre que de dures
et longues infirmités n'avaient jamais réussi A décou-
rager.

De son œuvre considérable — ouvrages et articles
de sciences naturelles, de psychologie religieuse, d'his-
toire de la philosophie, de philosophie — on retiendra
surtout ; les éludes sur lii psychologie, des mystiques,
2 vol., 2e éd., Bruxelles, 1938, dont le premier tome
reproduit, entre autres, un mémoire déjà ancien (1912),
A propos du sentiment de présence chez les profanes et
chez les mystiques (où se laissait pressentir la thèse de
son grand ouvrage philosophique encore a venir), et
doni le second offre les fruits de pénétrantes enquêtes
dans l'histoire des mystiques chrétienne et non chré-
tienne. — Un Précis d'histoire de la philosophie moderne,
Bruxelles, 1933, dont le seul volume paru va .Dr (a Henais-
stmce à Kant. ~~ Le Point de départ de la métapliusique,
5 cahiers, Bruxelles, 192B à 1947 (le cahier IV ayant été
publié après la mort de l'auteur). Le dessein général en
est bien rendu dans ces lignes : « Supposons que l'on
puisse montrer que les postulats de la raison pratique
— tout au moins l'Absolu divin — sont également des
« conditions de possibilité » de l'exercice le plus fonda-
mental de la raison théorique, nous voulons dire de la
fonction même par laquelle la raison théorique se donne
un objet dans Inexpérience; on aurait alors fondé la réa-
lité objective de ces postulats sur une « nécessité « appar-
tenant au domaine spéculatif. D'autre part, faute de
contenu intuitif métascnsiblé, ils ne nous livreraient
pas le contenu propre et direct des objets transcendants,
dont pourtant, par un biais, ils nous dévoileraient l'exis-
tence nécessaire • (Cahier ni, p. 307).

C'est dans le cahier v, paru en 1926, que l'auteur ac-
complit ce dessein : sans doute, sa solution du problème
critique ne recueillit pas d'unanimes adhésions ; cer-
tains critiques estimèrent que le dynamisme intellectuel
(c.-a-d. la finalité interne de l'intelligence) ne pouvait
être invoque pour justifier logiquement l'objectivité
de nos connaissances, l'objectivité étant une propriété
du connaître, en tant que connaître. Le P. Maréchal
prit soin de repousser cette objection : A propos du
Point de départ de la métaphysique, dans Hep. néo-sco-
lastique de philosophie, -au (1938), p. 253-261. Mais
tous convinrent que cette oeuvre hardie et profonde se
distinguait entre toutes les rénovation» du thomisme
et s'imposerait, pour longtemps, a la méditation des
philosophes.

On trouve, dans N. R. Th., LXVII (1945), p. 695-703,
une notice due au P. A. Grégoire, S. J. : In memoriam.
Le P. Joseph Maréchal. L. MALEVEZ, s. J.

Expérience religieuse, v, 1813-14; 1866 (bibl.); —

Hugues de Saint-Victor, vu, "265; — Exercices de
S. Ignace, 726; — l a mystique, x, 2641-42, 2644,
2647-49, 2651-53, 2655, 2657-59, 2662, 2672 (bibl.);
— Sur Nicolas d'Autrecourt, xi, 563, 571 ; — Mys-
ticisme soûfiste, xiv, 2450, 2452, 2456-58, 2458-59
(bibl.). — Cité : xii, 1493, 2387.

MARÉCHAL (l'ierre-Sylvain). —Littérateur (1750-1803).
Sa réputation date de la publication de rAtmanach dea
honnêtes yens, où il substituait aux noms des saints le»
noms des hommes et des femmes célèbres. On a de lui
Litanies sur la J'riwideni'.e (17S3); Dictionnaire d'amour
(17S8); Nouvelle légende dorée (1790); un opéra sur la
Fête de la Raison (1794); Dictionnaire des athées (1SOO).
Cf. xni, 1761-62,

MARÉCHAUX (Doni Bernard) (1849-1927). — liénédic-
tin olivétain. A laissé une œuvre considérable, en grande
partie consacrée à S. Augustin. Cf. P. Cayré, Patrologic
et histoire de la théologie, ni, 329-30.

Cité : sur le nombre des élus, iv, 2355, 2368,
2373, 2375, 2377 (bibl.); ~ Perfection chrétienne,
xii, 1235, 1250 (bibl.).

MARET (Henri-Louis-Charles). — Notice [ri.
Amann], ix, 2033-37; cf. vi, 697. — Gallicanisme,
vi. 1114-15, 1116, 1542; — libéralisme, ix, 581-82,
603, 616; — ontologisme, xi, 1002-03, 1021, 1024;
~ cône. du Vatican, xv, 2542-43, 2562, 2568, 2570,
2579; et. vu, 1696; — M. et le cardinal Pie, xii,
1742; —- et L. Veuillot, xv, 823.

MARETS (Samuel Des). -— Notice [J. Carreyre],
ix, 2037-38.

MARQALLO (Pierre). — Compéliteur de Vitoria
à la chaire de prime à Salamanque, xv, 3120.

MARQERIE (Amédée de). — Philosophe français (1825-
1905), professeur à la Faculté de Nancy, puis doyen de
la faculté des lettres de l'université catholique de Lille.
Principaux ouvrages : Essai sur la philosophie de S. Bo-
nauenture (1855); l^a philosophie négative cl la philo-
sophie chrétienne (1864); Thèoilicée, éludes sur Dieu, la
création et la Providence (1865); Le comte Joseph de
Maistre. (1SS3); Tnine (1895).

Sur S. Bonaventure, n, 978-79, 981 ; — Création,
ni, 2101; — Liberté, ix, 665, 667; — de Maistre,
1674. Cité : vi, 1757.

MARQIVAL (Henri). —Études sur Richard Simon, xrv,
2114, 2118 (bibl.); cf. xin, 1732.

MARQON (Guillaume Plantavit de la Pauze de).
— Notice [J. Carreyre], ix, 2038-39. — Critiqué
par Tournemine, xv, 1248.

MARGOUNIOS (Maxime). — Notice [L. Petit], ix,
2039-44.

MARQUARIN DE LA BIQNE. — Notice [C. Ver-
schafîel], ix, 2044; cf. xii, 1210-11. — Étymologies
de S. Isidore, vm, 102. — Cité : xiv, 2615.

MARGUERITE DE OORTONE (Sainte). — Et
Ubertin de Casale, xv, 2022, 2034 (bibl.).

MARGUERITE DE LORRAINE, et son ma-
riage avec Gaston d'Orléans, ix, 2263; cf. iv, 2450.

MARGUERITE MAULTA8CH (M. à la Grande
Bouche), son mariage annulé par Louis de Bavière,
ix, 2221 ; cf. x, 158-59.

MARGUERITE-MARIE (Sainte). — Et la dévo-
tion au Sacré-Cœur, m, 271, 274-75, 277-79,282-87,
289, 293, 296, 298-300, 303, 307, 309-11, 313-14,
316-17, 319-20, 320-35 (apparitions et action de
Ste M.-M.), 336-39, 343-45, 347. — Extases, v,
1881-83, 1885-86, 1890; et. 1860.—M.-M, et le
P. Croiset, ni, 2338; — et S. Jean Eudes, v, 1469-71 ;
—et le P. de Gallitet, vi, 1137, 1139;—et le
P. Claude de la Colombière, Tables, 619 (les noms
de ces personnages se retrouvent dans l'art. CŒUR
(Dévotion, au Sacré-Cœur), m, 271 sq.). — La pro-
messe faite à M.-M. de la persévérance finale, xn,
1302. — Citée : vin, 2602 (Vie), 2605; xv, 3062.

MARHEINECKE (Philipp-Conrad), professeur ù l'uni-
versité de Berlin (xix" s.). — Descente de J.-C. aux en-
ters, iv, 566;— expérience religieuse, v, 1800 ; — Mœhler,
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x, 2049, 2051. 205U. — Sur le cône. de Trente, xv, 1501.
— Cité : xiv, 1499.

MARI I", apôtre avec Addai (Tables, 35), disciple
de S. Thomas. — Son souvenir dans l'Église nes-
torieime, xi, 161, 197, 261, 315, 317, 318, ;i20.

MARI I I , patriarche nestorien, à Bagdad, xi, 262.
MARI IBN 8ULAYMAN. — Chroniqueur nesto-

rien, auteur de La Tour (analysée, xi, 280). Cité :
158, 161-62, 163 (bibl.), 164, 167-68, 170, 175, 178
(bibl.), 189, 191, 193-95, 260, 281, 290; cf. vin,
300.

M A R I A (Michel de). — De la Compagnie de .lésus, pro-
fesseur de philosophie à l'Université grégorienne (fin
du xix» s.). — Cité ; v, 837, 845, 850; vi, 587 (bibl.); vu,
424; xlv, 1727.

MARIA OROOIF188A. — Sa Vie par Scaramelli,
xiv, 1259-60.

MARIAGE. — L'objet de cette étude étant précisé,
ix, 2044-45, on lui consacre cinq articles. Nous y
incluons la doctrine de l'art. DIVORCE [A. Villienj,
iv,1455-78.

I. Le mariage d'après la Sainte Écriture [L. Go-
defroy], ix, 2045-77.

1. ANCIEN TESTAMENT. — l0 Instilulion primi-
tive et toi naturelle. — 1. Généralités, ix, 2045-4C
(Gen., i, 27, 28; n, 18-24); i, 385-86; iv, 1455-56
(Genèse); v, 1641-43 (le premier couple); vi, 1205
(Genèse); cf. Tables, 1495 (Famille, société natu-
relle), — 2. Particularités : a) Dieu, auteur du m.,
ix, 204G-47, 2147, 2225, 2304; cf. v, 385; xi, 2004.
— b) But principal, ix, 2047, 2287; cf. v, 374 sq.;
xi, 2004-05; — c) Sainteté, ix, 2047-48; xi, 2418;
vin, 1643; ix, 1754; — a) Indissolubilité (comme
idéal), 2048-50; IV, 1455-56; 1460 (Matth., xix, 4-6);
xiv, 2906-07 (Syllabus). Autres références au cours
de l'article; — e ) unité, excluant la polygamie,
ix, 2050-51, 2175, 2287.

2° Déformations et permanence de l'idi'al. — 1. Dé-
formations; a) Polygamie en Israël, ix, 2052-53;
vin, 1643; cf. ix, 2147, 2214, 2304; xv, 3310 (essais
de justification); — b) divorce (répudiation), ix,
2053-55; cî. iv, 1456-58 (chez les païens), 1458-60
(chez les Juifs).

Sur la signification d'une des conditions exigées,
'rrelvat dâbar, détails de la discussion entre l'école rie
I-Iillol et de Shammaï dans L. Goldschmidt, Ocr Baby-
liinische Talmiid, vi (Mis/ma, Irai lé Gittin), Berlin,
1932, p. 499. Parmi les modernes, les uns pensent que
l'expression désigne quelque défaut physique, provo-
quant le dégoût (II. Gazelles, Le Deutéronome, Bible
de Jérusalem, 1950, p. 94) ; les autres, une faute morale
grave (J. E. Steinmucller, art. Divorce-, dans Catliolic
Biblical Encyclopeitia, Old Testament, New York, 1956,
p. 282). (D'après la note de P. Adnès, dans l'ouvrage
collectif Le mariage, Paris, 1962, p. 18).

2. Permanence de l'idéal dans la famille juive,
ix, 2055-56. — Exemples de Ruth, xiv, 374-75;
— Urie, xin, 2779; — Tobie, xv, 1174-75.

P. Adnès rappelle cette permanence chez les pa-
triarches et le peuple élu : « D'une part, l'idée de fécon-
dité semble dominer la conception que l'A.T. se tait du
mariage. La vie conjugale paraît presque entièrement
subordonnée à la procréation. » Exemples : nombreuse
postérité promise à Noé et a Abraham ((ren., ix, 1;
xii, 3; xv, 5); — substitution de femme à l'épouse
stérile : Sara et Agar (Gen., xvl, 2); Lia et Rachel et
leurs servantes (Gen., xxx, 3, 0); — stérilité considérée
comme un châtiment, fécondité, comme une bénédiction
(Ex., xxili, 25-26; Deut., VII, 14; Lev., xx, 20-21; Os.,
ix, 14; PS., cxxvil, 2-4; cxxvin, 3); — Institution du
lévirat (Deut., xxv, 5-10). — D'autre part, n la prédi-
cation des prophètes exalté Indirectement l'amour
conjugal en choisissant le symbole du mariage pour
exprimer les rapports d'alliance qui existent entre Dieu
et son peuple «. Cf. Os-, i-m; .Ter,, il, 2; ni, 1-13; Is-,
LIV, 4-8; LXII, 3-5; Ëz., xvi, xxiu. Voir A. Feuillet,
Les origines de l'allégorie du mariage de Yahuieh et d'Is-

raël, (Idns Dieu vivant, n. 23 (1953), p. 133-144. D'autres
livres de l'A. T. offrent un intérêt particulier en ce qui
concerne le mariage : le Cantique des Cantiques (interpré-
tation allégorique ou sens littéral); Tobie, avec « le
mariage de deux enfants uniques (vin, 17) destinés
par le ciel l'un a l'autre dès l'origine (vi, 18). Dans ce
récit édifiant, les personnages masculins font preuve
d'un tendre et délicat amour, d'un respect touchant de
la femme et de la mère (iv, 4)... Tobie prend Sara pour
épouse, mais dans le seul désir et la noble ambition de
perpétuer les générations des Saints et de laisser fies
enfants qui bénissent le nom du Seigneur dans tous les
siècles (vi, 17-22; VIII, 8-10; III, 16-21). » Adnès cite
aussi Riith (application de la loi du lévirat); Judith (fidé-
lité d'une veuve à son époux); les Livres sapieniinii.E
exaltant les vertus de la femme forte et fidèle (Prov.,
xxxi, 10-31; Eccli., xxxvi, 21-27; Prov., n, 16-20;
v, 3-23; vi, 20-^5; VII, 1-37. Cf. Dubaric, Les Sages
{l'Israël, Paris, 1946, p. 36-40; (Adnès, op. (•((., p. 14-17).

11. NOUVEAU TESTAMENT (doctrine du Christ,
reprise et précisée par S. Paul). — 1° Indissolubilité
du mariage. — 1. La loi. —• a. Synoptiques (Matth.,
v, :il-32; xix, 1-9; Marc., x, 2-12; Luc., xvi, 18),
ix, 2057-59; cf. i, 470-475; IV, 1460-62. — Sur les
sens donnés à Matth., v, 32; xix, 9, nisi oh fornica-
lionem, voir i, 472-75; xi, 2420-21.

La solution classique, remontant a S. Jérôme ( f n
Matth., X I X , 9; P. L., xxvi, 140), adoptée par S. Tho-
mas (Suppl., I.XIT, a, 5, ad 4) et nombre d'auteurs catho-
liques, Maldonat, Knahenbauer, n. R., art. Divorce,
n, 1452-ii3, et ici même, D. T. C., iv, 473, consiste à dire
que Jésus-Christ autorise, en cas d'adultère de la femme,
la simple séparation sans possibilité de remariage du
vivant de celle-ci. Présentation de la même solution,
d'une manière plus critique par J.-M. Vosté dans R. R.,
1918, p. 578; M.-J. Lagrangc, L'évangile de Jésus-Christ,
Paris, 1928, p. 301-97; lîoWyili; selon S, Matthieu. 1923,
p. 36S-70; 11. tiuzy, Évangile selon S. Mallhieu, dans
Sainte Bible PIrot-Clamer, p. 250. — Solution diffici-
lement acceptable qui ajoute au texte des précisions
qu'il ne comporte pas. D'ailleurs, dans le texte, répudier
(àTOÂûcrai) dit beaucoup plus et même autre chose que
se séparer de ()(tt)pi(79f|vai), terme connu du N. T.
(I Cor., vu, 10).

Une autre explication, prétéritive, voudrait que Jésus-
Christ, parlant du cas d'adultère, entende ne pas le consi-
dérer présentement et veuille en faire abstraction. « Cette
raçon d'expliquer les choses semble difficilement soute-
nable pour ce qui est de xïx, 9. Est-il en effet vraisem-
blable que Jésus dise vouloir laisser de côté le cas
d'adultère, qui faisait précisément le plus dimculté et
qui était le seul motif de répudiation reconnu par beau-
coup de juifs pieux de ce temps-la 7 II n'est pas impossible,
cependant, qu'il faille en retenir quelque chose pour ce
qui est de v, 32 11 (Adnès, op. ci(., p. 25-26). Opinion
qui s'autorise de S. Augustin, De conj. adult., l, 9; /'. L.,
XL, 456 : très probable, estime Bellarmin, De malrimonio,
l, 1; reprise par quelques modernes. Th. Zahn, Das
Kvang, dus Mattaeus ausgelegt, Leipzig, 1922; J.-M, La-
grange, pour Matth., v, 32, Ëv. selon S, Matthieu, p. 105,
et P. Benoît, 7Ï. Ii., 1951, p. 117-18.

Des exégètes modernes veulent montrer que excepta,
nisi ob, n'ont pas, en réalité, la signification exceptivc
qu'on leur prête; on devrait les entendre comme une
négation prohibitive. • Quiconque répudie sa femme, pas
même pour inconduite, il ne peut la répudier « ; ou encore ;
« Quiconque répudie sa femme, même dans te cas d'incon-
duite, la voue a devenir adultère. » Voir le résumé des
opinions en ce sens. Oit, Vogt, Staab, Sickenberger,
AUgeier, dans U. Holzmeister, Die Streitfraye ûber die
Ehesclieldungstexte bel Matthiias, dans Biblica, xxvl
(1945), p. 133-146.

Une dernière solution exégétique consiste à détermi-
ner non plus le sens des particules, mais celui, plus impor-
tant, du mot Tropvsla. Dans les incises, ce mot ne dési-
gnerait pas l'adultère, comme on s'est habitué à le
penser, mais l'état de concubinage dans lequel vivent de
tait ceux qui ont attenté un mariage contrevenant aux
interdits portés par la Loi juive du Lévitique (xvill,
6-18). Ce genre d'union était en réalité un mariage appa-
rent, nul et invalide. Tout en interdisant toute rupture
du lien conjugal, l'Évangile devait ici taire une excep-
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tion pour les unions qui n'ont de mariage que l'appa-
rence. Kn ce cas, en effet, l'homme non seulement peut,
mais doit renvoyer sa compagne et un autre mariage lui
est possible.

Cette solution doit sa notoriété an P. nonsirven, Le
divorce dans le Nouveau Testament, Paris, 1948. l'our
le P. Vaccari, Du matrimonio et divortio apud Mat-
thceum, dans Jiiblica, xxxvi (195.'i), p. 149-51, iropveloc
ne signifie pas seulement des mariages en contravention
avec la loi mosaïque, mais aussi les unions libres, les
simples concubinages.

Dans le même sens que Bonsirven : C. Spicq, dans
Rcv. Se. Phll., 1950, p. 47; • Colon, dans liev. Se. rel.
(Strasbourg), 1950, p. 1G3;—P. Benoît, dans Ji. B..
1951, p, 25;—A. Gelin, Ami du clerijc, 1952, p. 376;
—P. Berrouard, lumière et Vie. n. 4, 1952, p. 25;—
A. Vaccari, Civ. cattoUca, 1956, p. 479; — F. Spadafora,
art. Maîriinonio, dans Dizionario biblico, Rome, 1955,
p. 391 ; — H. Gazelles, art. Mariage, dans D. B. S; V,
934. — Elle est contestée par dom .1. Dupont, Mariage
et divorce dans l'Évangile, Bruges, 1959, p. 114. Pour
dom Dupont, il s'agirait d'une femme qui s'est rendue
coupable de iropvefct, c.-à-d. d'inconduite, non, comme
le suppose Bonsirven, d'une femme qui est en état d'union
irrégulière.

p. S. Paul : Rom., vu, 1-3; 1 Cor., vu, 10-11;
voir : ix, 2059; cf. i, 470, 475; m, 1853; iv, 1461;
xi, 2418.

2. Extension de la loi d'indissolubilité : a) pas
d'exception pour le mariage consomme, entre chré-
tiens, ix, 2059-60; — h j le privilège paulin, 2060-62;
iv, 1473-74; x(, 2421; voir PRIVILÈGE PAULIN
[A. Bride], notion, usage du privilège, durée et
effets, interprétation, xm, 400-41G.

2° Unité du mariage, — 1. Polygamie simultanée,
contraire à la loi chrétienne (Matth., v, 31, 32;
xix, 9; Rom., vu, 3, 3; I Cor., vu, 4, 10, 11), ix,
2062-63 ; — voir Tables, 441-42. — 2. Les secondes
noces, ix, 2063-64; Tables, 441. — Sur 1 Tim.,
ni, 2; Tit., i, 6 : unius uxoris uir (pour l'évêque ou
le prêtre), n, 2068-70; xv, 1104-05.

3° Sainteté du mariage, — 1. Indication générale ;
présence de Jésus aux noces de Cana, ix, 2064-65;
Tables, 503. — 2. Raisons spéciales : a) but du
mariage; propagation de la race humaine, ix,
2065-66; •— b ) symbolisme du mariage, représen-
tation de l'union du Christ et de l'Église (Eph., v,
22-31), ix, 2066-70; — le mot sacramentum ap-
pliqué an mariage, 2070-71 ; sacramentum a= puoTl'i-
plov, 2070-71; xiv, 486, 498.

« Le mot nvori^plov se rencontre 21 fois chez S. Paul.
Chez lui, il a plusieurs sens. Il désigne le dessein ou le
plan divin relatif au salut des hommes et qui, demeuré
caché sous l'économie ancienne, est manifesté mainte-
nant et révélé à tous par le ministère de l'Apôtre (I Cor.,
n, 7-10; Rom., xvi, 25-26; Col., i, 16-27). Il signille éga-
lement : connaissance religieuse conférée par révéla-
tion, communication divine en relation avec le don de
prophétie ou des langues (I Cor., xm, 2; xiv, 2; xv, 51).
Une fois, il sert à désigner le processus cache d'une acti-
vité satanique actuellement à l'œuvre dans le monde
(II Thcss., il, 7). Enfin, une autre fois, et c'est dans le
texte qui nous occupe, il devrait être pris au sens de ;
symbole religieux, signe figuratif, typique d'une réa-
lité supérieure et sacrée (comme dans Apoc., l, 20).
En eilet, semble-t-il, ce n'est pas l'alliance mystique du
Christ et de l'Eglise que Paul appelle ici mystère, mais
la relation symbolique qui existe entre le mariage humain
et l'union du Christ avec l'ftglise, ainsi qu'il résulte de
la comparaison instituée par l'Apôtre entre ces deux
termes, comparaison qui court à travers tout le contexte
et que soulignent les particules plusieurs fois répétées :
dis ( f . 23) : (ÎIS-OÛTMS (y. 28), KaêdiS (y. 29). « P. Adnés,
op. cit., p. 40-41, Cf. D. Deden, Le mystère paiilinim,
dans E[ih. tlienl. toi;., 1936, p. 406-411;— K. Priimm,
art. Mystères dans la Hible, dans ./.l. J!. S., v i , 223-24
(mystère paulinien);—J. Huby, Les épttres de la cap-
lilHlé. Paris, 1935, p. 225-238;—H. Schlier, Der Brief
an die Epheser, DûsseldorI', 195S, p. 252-280; — J.-A. Ro-

billard. Le symbolisme ilu mariage selon S. J'aul, dans
ï{ev. Se. phil; 1932, p. 242-247; •—• H. Troadec, Ce mys-
tère est grand /Éphésiens, Y, SS-S3), dans Bible et Vie
chrétienne, 1959, p. 9-13 ; — II. Ostcr, Le mariage humain
est le signe du mariage entre le Christ et l'Église, dans
L'Anneau d'Or, n. 51-52 (1953), p. 234-237; — A. Koch,
Sgmbolismus der Ehe, dans Stimmen der Zeit, 1932-1933,
p. 336-338. — Bibliographie donnée par Adnès, op. cit.,
p. 41, n. 1.

3. M. et virginité : a) enseignement de Jésus,
ix, 2071-73; cf. 2065; n, 2070, 2321; ~ b ) S. Paul,
ix, 2073-75; cf. 2065-66; n, 2322; in, 1853; xi,
2418-20; — règles de prudence, ix, 2075.

4° Droits et devoirs des époux. — 1. Égalité des
droits, ix, 2075-76; xi, 2421-22; v, 385-86. —2. Hié-
rarchie des rôles, ix, 2076-77; v, 385-86; cl', 186-
187.

I I . Le mariage au temps des Pères [L. Godefroy],
rx, 2077-2123. — I. JUSOU'A S, AUGUSTIN. — /.
VALEUR MORALE SU MAKZA.OK : V f S ( S I S I T É Kl'
SËCO.VDKS SOCES. •— 1° Les erreurs. — 1. Rigo-
ristes, ix, 2078-85 : encratites (cf. v, 4; Tables,
1176); — gnostiques (cf. vi, 1463; Tables, 1819-22;
n, 465 sq. [Basilide]; ix, 2024 [Marcion]; xv, 65
[Tatien]; n, 1629 fCassien]); — montanistes (cf. x,
2358-63 [Montan]; 2363-67; xv, 138-167 [Tertul-
lien]); — novatlens (cf. xi, 821, 832-45); —ascfctes
(cf. i, 2063-66; v, 1567 [Eustathe de Sébaste];
vi, 2360 [Hiéracas]); — priscillianistes (cf. xm,
391-99). — 2. Laxistes, ix, 2085-87 : Helvidius
(cf. vi, 2141-43; vin, 915; ix, 2376-77); — Jovl-
nien (cf. vin, 915, 1577-79); — Vigilantius (et. vin,
916; xv, 2992-94).

2° Doctrine de l'Église. — 1. M. cl virginité, ix,
2087-96 : a) ni s. : lïermas (cf. vi, 2282, 2286-87);
—S. Ignace (cf. vu, 710); — épître à Diognète
(cf. iv, 1369); — S. Justin (cf. xv, 3267); — Denys
de Corinthe; —Minucius Félix (ix, 2088); — Tables,
208 [Pères apologistes], 216 [P. apostoliques]; —
b ) iif-iv s. : a. Église grecque : Clément d'Alexan-
drie (cf. ni, 181; xv, 3266, 3267); — S. Athanase
(cf. r, 2150-51, 2164; il, 2076; rx, 2103); — S. Basile
(cf. n, 447; xv, 3249); 11e cône. de Nicée (xi, 438);
—S. Cyrille de Jérusalem (cf. n, 2071, 2073; ni,
2559; xv, 3250); — S. Grégoire de Nysse (cf. n,
2323; vi, 1850; xv, 3249); — S. Jean Chrysostome
(cf. n, 2073; vin, 670, 687; xv, 3192, 3249, 3268-69),
;x, 2088-90. — p. Église latine : S. Cyprien (Tables,
892);— S. Ambroise (ibid., 113);—S. Jérôme,
détenseur de la virginité (cf. supra), mais non adver-
saire absolu du M.; — S. Augustin (Tables, 303),
ix, 2090-96.

2. Secondes noces et veuvage, ix, 2096-2101. —
a ) Église grecque : Athénagore (cf. i, 2212); —
Clément d'Alexandrie (et. n, 879; ni, 181); — Ori-
gènc; — S. Basile (cf. n, 879); — S. Grégoire de
Nazianze (cf. n, 879; vi, 1844); — S. Épiphane
(cf. n, 879); — S. Jean Chrysostome (cf. il, 880;
vm, 670);—conciles : Néocésarée (Tables, 723);
— I" de Nicée (xi, 411-12); — Laodicée (vm,
2613). — b ) Église latine : Hermas (vi, 2287); —
Tertullien (il, 879, 1341, 2069; x, 932, 2365; xv,
131, 136 [n. 13], 137 [n. 28], 138 [n. 35], 142, 167);
— S. Ambroise (cf. n, 879; i, 950); — S. Jérôme
(cf. n, 879; vin, 915); — S. Augustin (cf. r, 2304,
2431; n, 879; xv, 3202).

/ / . LB SACREMENT nu MARIA «K. — 1° Le ma-
riage sanctifié par Jésus-Christ à Cana (S. Épi-
phane, S. Augustin, S. Cyrille d'Alexandrie, S. Am'
broise), ix, 2102. — 2» Le m., garantie de la grâce
divine pour les époux (Tertullien, Origcne, S. Atha-
nase, S. Ambroise), ix, 2102-03. — 3° Le m., sym-
bole de l'union du Christ avec l'Église (Tertullien,
S. Jean Chrysostome, Ambrosiaster, S. Jérôme,
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S. Augustin), ix, 2103-04. — 4- Le m., célébré de-
vant l'Église (S. Ignace, Tertullien, S. Ambroise,
S. Sirice, Statuts Ecclesise antiqua, S. Grégoire de
Nazianze, S. Jean Chrysostome, Sacramentaire léo-
nien), xx, 2104-05. — 5° Sacramentum appliqué au
mariage : avant Nicée, Tertullien et Lactance,
2106; — chez S. Augustin : sucramentum et bona
nuptialia, 2106-09; cf. i, 2431; ix, 2094, 2126, 2136;
xi, 2005. — Conclusion, ix, 2109.

.///. LÉGISLATION KCCLtësiA.STlW të. — 1° Pre-
mières indications : rôle de l'évêque, ix, 2110;
cf. ii, 619; vil, 710 (S. Ignace); — S. Calliste et la
discipline matrimoniale, ix, 2110; cf. n, 1341; —
S. Jérôme et la fidélité conjugale, ix, 2110; — Ter-
tullien et M. entre chrétiens et païens, 2110-11;
xv,166.

2° Décisions conciliaires, ix, 2111-13; — Elvire
(Tables, 713);—Arles (315), can. 10-11 (Tables,
694);—Ancyre (314), can. 11, 20 (Tables, 691);
— Néocésarée, can. 1-3, 8 (Tables, 723); — Sta-
luta Eccl. aniiqua, can. 104 (Tables, 702); — S. Ba-
sile, épîtres canoniques, n, 447-48;—S. Sirice,
fiançailles et mariage des diacres et des prêtres, n,
2075; xiv, 2172 : cf. iv, 2449; — Chalcédoine, can.
14-16 (Tables, 6G3). — Conclusions, ix, 2113.
. iv. Î'OINT UK VUE CES PÈRES. — Mariage civé-
tien, au point de vue pratique, même en tant que
sacrement, ix, 2113-15.

II. APRÈS S. AUGUSTIN.—1° Les derniers Pères.
— 1. S. Léon le Grand, ix, 2115-16; cf. 2150, 2153;
cf. 275-77; II, 2081-83. — 2. S. Grégoire le Grand,
ix, 2116-17; — (idélité, i, 495; v, 381; — unité,
vu, 2542.

2° Rites et prières. — 1. Rites : Nicolas Ier, aux
Bulgares, ix, 2117-18; cf. 2133; n, 1179-80;—2.
Prières des sacramentaires léonien et gélaaien,
ix, 2118; cf. n, 640 (où l'on trouve d'autres indi-
cations).

3° L'affaire du divorce de Lothain; I I , — 1. Ni-
colas I" et l'affaire, ix, 2118-21; cf. i, 402, 452-54,
488; IV, 1468; xi, 510-15, 525; xn, 1568; XV, 3631;
Tables, 3024. — 2. Rôle d'Hincmar, Ix, 2121;
cf. vi, 2485; — analyse de son traité, ix, 2121-23.

Note complémentaire, empruntée à l'article Divorce,
— 1. Divorce dans les lois séculières romaines st bar-
bares, iv, 1462-63. — 2. Pratique du divorce uux temps
mérovingiens et carolingiens : cône. de Compiègne (trois
cas de divorce autorisés), 1464-65;—concile de Vcr-
berie (deux cas) ; — d'autres tex tes conciliaires auto-
risent le divorce, mais en interdisant aux époux de. se
remarier; — un texte difucile de Grégoire II, et déci-
sions en sens divers des pénitentiels ; 1464-69. — 3. Di-
vorce en cas de mariage ratlim et non consummalum,
1469-71. — 4. Divorce en droit naturel, pour les non
baptisés, 1471-72. Cf. infra, 3109. — 5. Le divorce civil
en différents pays, spécialement en France, iv, 1474-
78 (situation, au point de vue moral, des époux, du luge,
des avocats).

III. Doctrine du mariage chez les théologiens
et les oanonietes depuis l'an mille [G. Le Bras],
ix, 2123-2317.

I. PÉRIODE CLASSIQUE : DU XIe S. A LA FIN DU
MOYEN AGE. —— I . PRÈPAHATION DE LA DOCTRINE
CLASSIQUE. — 1° Le (si») siècle de la réforme reli-
gieuse. — 1. Collections canoniques de la pré-
réforme : Abbon de Fleury;—Burchard de Worms
(Tables, 489); la Collection en cinq livres, ix, 2129-31.
— 2. Renaissance de l'hérésie (cf. i, 1990, synode
d'Arras), ix, 2131. — 3. Canonistes réformateurs :
Collection en 74 titres (vi, 1736-1738); — Anselme
de Lucques (Tafrtes, 179); — Alton de Milan
(Tables, 293); — Deusdedit (Tables, 952), ix, 2132.
— 4. Théologiens : card. Humbert (Tables, 2143-
45); — Pierre Damien (cf. iv, 40 sq.), ix, 2132-33.

— 5. Décisions pontificales : Alexandre II, Gré-
goire VII, 2133-34.

2° Renaissance du droit romain et de la dialec-
tique (10SO-1140). — 1. Théorie romaine du ma-
riage : collections enrichies, notion du mariage
consensuel, ix, 2134-37. — 2. Collections préclas-
siques. La papauté : Bonizo de Sutri (Tables, 468);
— Yves de Chartres (xv, 3625 sq.) ; — la Britan-
nica;—le Polycarpiis (vi, 1736);—la Cissarau-
gustana; — Alexandre II, ix, 2137-39. — 3. Défense
du mariage contre les hérésies (cf. vi, 2180);—
cône. de Toulouse, contre Pierre de Bruys (cf. 11,
1155; xn, 2073);— 11e cône. du Latran, can. 23
(Tables, 668); — S. Bernard (cf. 11, 775); — S. An-
selme (et. l, 1333), ix, 2139-40. — 4. Sententiaires :
Sententice Magisiri (Alger de Liège [1]), Sententiœ
(d'Irnerius [?]) (Tables, 2323); — Anselme de Laon
(Tables, 17S); — Guillaume de Champeaux (Tables,
1996); — Honorius Augustodunensis (cf. vu,
144, 146); — Hugues d'Amiens (vu, 213-14); --•
Robert Pullus (Pulleyn, xm, 2753), ix, 21.40-43.
— 5. Abêlard (cf. l, 40), ix, 2143-44. — 6. Huques de
Saint-Victor (ci. vu, 282-83), ix, 2144-47. — Con-
clusions de cette partie, 2147-49.

3° Les premières synthèses. — 1. Décret de Gra-
tien, ix, 2149-51 (et. Tables, 1896). — 2. Pierre
Lombard, plan et doctrine des Sentences, ix, 2151-55
(cf. xn, 2002).

4" L'oeuvre des disciples. — 1. De Gration : a ) dis-
tinction entre m. initiatum et m. ratum : Pauca-
palea (cî. xiv, 2347); — Roland Bandinelli (et. ï,
712-13); — Omnibene (cf. Hurter, 11, 164); — Car-
dinalis (gloses) (cf. Hurter, 11, 210); — Summa;
coloniensis et parisiensis (cf. xiv, 2347); — divers
traités sur le mariage; — b) m. et tradition cor-
porelle : Summa coloniensis; — Summa de matri-
monio (de Vacarius) : mariage consommé, sacra-
mentel, ix, 2155-56. — 2. De Pierre Lombard :
indissolubilité du m. consommé; distinction des
fiançailles et du m. ; secondes noces licites : Glos-
sateur Cardinalis; — Maître Bandin (cf. Tables,
356); — Gauthier de Mortagne (Summa Senten-
tiarum) (cf. Tables, 1781), ix, 2156. — 3. Les éclec-
tiques : Gandulphe (Tables, 1771); — Eudes (Odon)
d'Ourscamp (cf. xi, 940), ix, 2156-57.

5° Les solutions législatives. — 1. Formation du
lien d'après les Décrétâtes (XIIe s.) : mariage consenti,
valide; consommé, indissoluble : Innocent II,
Alexandre III (cf. ï, 718-19), ix, 2157-59.—2. D'In-
nocent III à Grégoire IX ; mariage consenti, seul
valide; pas d'affinitas superveniens au mariage non
consommé, entrée en religion encore licite : Innocent
III, Grégoire IX, Urbain III, ix, 2159. ~ 3. Légis-
lation relative au consentement : consentement
actuel, lucide, exprimé clairement (paroles ou
signes, même par intermédiaire) : Alexandre III,
Innocent III, ix, 2160-62.

II. fORMATION DE LA DOCTRINE CLASSIQUE. —
Préambule : les sources. (Pour les auteurs n'ayant
pas d'article dans le D. T. C; nous renvoyons aux
Tables ou à Hurter.)

1° Théologie et droit : Pierre de Poitiers, Pierre
Lombard, Albert le Grand, Jean Bacon (Tables,
348); -— décrétistes et décrétalistes (ld., 915), ix,
2162-63.

2° Sources canoniques : Décrétâtes de Grégoire IX
(Tables, 912); — fragments du 1. IV du Sexte
(Id., 912); — texte des Clémentines (Id., 912). —
Parmi les décrétistes : Huguccio (Id., 2124) ; —
Barthélémy de Brescia (Id., 378), complétant la
glose de Johannes Tcutonicus (Id., 2483);—Vin-
cent d'Espagne (Hurter, xi, 301); —~ Geoffroy de
Trano (Tables, 1795); — Innocent IV; — Hostien-
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sis (Id., 2119); Bernard de Parme (Id., 430); —
Johannes Andreie (Id., 2448); — Panormitanus
(N. Tedeschi) (Hurter, n, 858); — Bernard de
Pavie (Tables, 430);—Robert de Flammersbury
(Hurter, n, 211); — Tancrède (Id., 297); — Ray-
mond de Pennafort; — Joannes Andreae (supra);
— Joannes Lupus (Hurter, il, 1176), ix, 2163-64.

3° Œuvres théologiques et morales. Liturgie :
a ) Commentaires des Sentences et Sommes : Simon
de Tournai; — Maître Martin (xiv, 2361); —
Étienne Langton (Tables, 2889); — Prcvostin; —
Pierre le Chantre; — Robert de Courson; — Guy
d'Orchelles (Tables, 1990); — Guillaume d'Auxerre;
— Guillaume d'Auvergne; — Roland de Crémone;
— Gorîefroy de Poitiers (xiv, 2361); — Hugues de
Saint-Cher; — Philippe de Grève (le Chancelier)
(xiv, 2361); — Alexandre de Haies; — Albert le
Grand; — S. Bonaventure; — S, Thomas d'Aquin;
— Pierre de Tarentaise (Innocent V); - - Richard
de Mediavilla; — Pierre Olivi; — Durand de Sajnt-
Pourçain; — Duns Scot; — Pierre Auriol; — Pierre
de la Fallu; — Bassolis (Jean de); — Guy de Brian-
çon (Tables, 1989); — Vaurouillon (Guillaume de);
— Tartaret; — Capréolus; — Denys le Chartreux;
— S. Antonin; — Pierre d'Allly; — Gerson; —
Plowe (Nicolas); — b ) Monographies : Sorbon
(Robert de); — Capistran (Jean de); — Almain
(Jacques); — c ) Moralistes : Jean de la Rochelle;
—Guillaume Pérault (Tables, 1999); — Jean de
Galles, etc. — a ) Sermons et iconographie, biblio-
graphie, ix, 2164-70.

4° Causes du développement de la doctrine, f a ,
2170-71.

5° Plan suivi par les théologiens du Moyen Age,
ix, 2171.

A. Première série de problèmes : divers aspects du
mariage. — 1. Dignité de l'état du mariage : a ) con-
damnation du m. par les sectes hérétiques, ix,
2172-74 : l'hérétique Henri (vi, 2178; Tables, 2043);
—Amaury de Bène (i, 937); — Albigeois (Tables,
554); — sa réhabilitation par l'autorité : cône. de
Vérone (1184) (Tables, 749); IV6 cône. du Latran
(Id., 669-70); Pie II (xn, 1625); — par les prédica-
teurs et polémistes : ISbrard (iv, 1995 sq.), Bonacurse
(n, 953), Ecbert de Schonau (xn, 918, et Hurter,
n, 173), Alain de lille (i, 656), Moneta de Crémone
(x, 2211 sq.), Grégoire de Florence; — b) Mariage
et droit naturel : difficultés tirées de la polygamie
et du divorce en Israël, réponse des théologiens
(S. Thomas, Duns Scot, Albert le Grand, Hugues
de Saint-Cher), ix, 2174-76; — c ) Valeur de l'acte
conjugal, ix, 2177-80 : contre les rigoristes (Huguc-
cio, Robert Pullus, Pierre de Poitiers, Innocent III),
licéité, honnêteté et même caractère méritoire selon
la fin cherchée (Pierre le Chantre, Robert de Cour-
son, Hugues de Saint-Cher, Albert le Grand, S. Tho-
mas, S. Bonaventure, Bazianus [Hurter, n, 21l],
Duns Scot, Pierre Auriol); — d ) Mariage et virgi-
nité : mariage obligatoire dans le plan divin pour
peupler la terre, mais liberté individuelle et supé-
riorité de la virginité : S. Bonaventure, S. Thomas
d'Aquin, Robert Cowton, Nicolas des Orbeaux
(OrbeUcs) (xi, 625), ix, 2180. — e ) Le mariage dans
la société chrétienne : « ordre du mariage », ix, 2180-82 :
Abbon de Fleury (Catholicisme, i, 25), Jacques de
Vitry (Tables, 2380), Guillaume Pérauld (Id., 1999),
Berthold de Ratisbonne (Tables, 433), Robert de
Sorbon, Pérégrin, Sanchez de Arevalo (xiv, 1085),
Jean Hérolt (Hurter, n, 982), Jean Gritsch (Id.,
871), Erhard Gross (Id., 1082), Marc de Weida
(Id., ir, 1192).

2. Théorie du contrat. — a) Le mariage est un
contrat (affirmation des commentateurs et glossa-

teurs des lois romaines; plus ou inoins hésitante
chez les théologiens), ix, 2182-84. — b ) Contrat
consensuel, verbal, non solennel, accord îles théo-
logiens et canonistes : — râle de la copula carnalis et
pouvoir du pape sur les mariages non consommés,
2184-86. — c) Contenu du consentement; distinc-
tion entre potestas et usus, distinction appliquée au
mariage de la Sainte Vierge, 2086-88. — d ) Qua-
lités du consentement : consentement actuel, mais
qui peut être en fait conditionné ou même simulé,
solutions des auteurs, 2188-89. — e ) Vices du con-
sentement : crainte et erreur, 2189-90. — j ) auto-
risation divine : consentement, simplement condi-
tion de l'opération divine qui lie les époux : d'où
nullité du m. où le consentement n'est pas intérieur
ou définitif (S. Bonaventure, Pierre de Tarentaise,
Richard de Mediavilla), 2190-91. — g ) Formation
du contrat, aspects divers : m. entre absents, con-
trat par lettre ou procureur; — consentement ex-
primé i'7i /aci'e Ecclesiae (Étienne de Bourbon,
Tables, 1299); — per verba de pra-senti; — datio
parentum; — rôle du prêtre; — le mariage contracté
sans solennité et sans témoins, ix, 2191-93. -—
h) E f f e t s du contrat : le lien conjugal permanent
(Vaurouillon, Scot); — pourquoi le nom de matri-
monium î; — droits et devoirs des époux, 2193-95;
— i ) Conclusions, 2195-96.

3. Justification du sacrement : a ) Le mariage,
sacrement, ix, 2196 : textes pontificaux : Lucius 111
au cône. de Vérone (et. xiv, 549); Innocent III,
profession de toi (cf. xiv, 549; xv, 2596); 11e cône.
de Lyon (cf. ix, 1386); — énumérations septé-
naires au xir s. (cf. xiv, 548, et cône. provinciaux,
549); — b) causes : efficiente ; esquisse de la cau-
salité instrumentale du S., ix, 2196-98 (à complé-
ter par : xiv, 577-586); — causes finales, ix, 219S;
— c ) Unité, ix, 2198-2201 : un seul signe mais deux
ou trois réalités signifiées (exposés de : Prévostin,
Guy d'Orchelles, Roland de Crémone, Huguccio,
S. Bonaventure, Raoul l'Ardent, Paucapalea, Ro-
bert de Courson, Hugues de Saint-Victor, Étienne
de Tournai, Pierre de Poitiers, Étienne Langton,
Geoffroy de Trano, Pierre le Chantre, Simon de
Tournai, Guillaume d'Auxerre, S. Antonin); —
la dualité du sujet et l'unité du sacrement (Guillau-
me d'Auxerre, Eudes d'Ourscamp, Roland de Cré-
mone, Duns Scot) ; -— d ) Le m. des infidèles est-il un
sacrement? Réponse des décrétales ; en un sens large
(Innocent III, Honorius III, Bonîface VIII), 2201 ;
— des scolastiqucs : m. vrai, mais non sacrement,
2201.

B. Deuxième série de problèmes : analyse du sacre-
ment. — 1. Composition du rite sacramentel. —- a}
Position du problème : difficulté d'adapter au m. la
théorie hylémorphique, ix, 2202; — b) Matière, ix,
2202-03 : le corps même des contractants (Pierre
de la Palu, S. Antonin); — les paroles prononcées
par le premier des époux (Richard de Mediavilla,
Guillaume de Montlauzun [Hurter, n, 609], Ca-
préolus); — consentement et conjwctio corporum
(Fishacrc, Tables, 1531); — dispositions et actions
des époux (S. Thomas, Albert le Grand); —
c ) Forme, ix, 2203-05 : réponse esquissée par Albert
le Grand et S. Thomas : les paroles du consente-
ment; —précisée et développée par Duns Scot et
ses disciples dans l'hypothèse où les contractants
ne pourraient échanger leurs paroles (Jean de Bas-
soles, Hugues de Newcastle [Tables, 2128], Pierre
d'Aquila ou Scotellus [cf. r, 1728 etxiv, 1730], Fr. de
Marchia, Guy de Briançon, Jean de Cologne [Hur-
ter, il, 524], Ange de Clavasio [Hurter, n, 1072],
G. de Vaurouillon);—d) Ministre, IX, 2205-07 :
les époux eux-mêmes, nonobstant les hésitations
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en raison de la bénédiction nuptiale (11 1e et IVe cône.
du Latran : can. 7, Tables, 669; can. 66, Id., 670)
(Albert le Grand, S. Bonavcnturc, Bernard de Parme,
S. Thomas, Nicolas des Orbeaux, Duns Scot, Jean
de Bassoles).

2. Collation de la grâce. — a) Négation des cano-
nistes et de certains théologiens (en raison du rôle
médicinal du mariage), ix, 2208-09 (Summa pari-
siensis, Jean de Faenza [Tables, 2468], Simon de
Bisiniano [Hurter, n, 209], Sicard de Crémone,
Huguccio, Guillaume de Trano, Hostiensis, Bernard
de Parme, Étiennc de Tournai [Tables, 1300], Abc-
lard, Gandulphe, Pierre le Chantre, Jacques île
Vitry, Guillaume Pérauld, Hugues de Saint-Cher);
— b) Solutions intermédiaires, ix, 2209-10 : le
m. ne confère pas, mais conserve la grâce (Guil-
laume d'Auxerre, Alain de Lille); — c ) la grâce, fruit
de la bénédiction nuptiale (Guillaume d'Auvergne,
Hugues de Saint-Cher et S. Bonaventure [?]);
le m. confère vraiment la grâce (S. Thomas, Albert
11; Grand); — d ) Résistance des opinions anciennes,
ix, 2212-13 (Hunibert de Romans [Tables, 2146],
Hugues de Strasbourg [Ripelin, xm, 2737], Robert
de Sorbon, Pierre Olivi citant nombre de théolo-
giens antérieurs, Duns Scot et finalement Durand
de Saint-Pourçain) ; — e ) Triomphe de l'opinion
affirmative, ix, 2213-14 (Richard de Mediavilla,
Guy de Briançon, Denys le Chartreux, S. Antonin,
Thomas de Strasbourg [xv, 780]); — f ) Le caractère,
ix, 2214 (Pierre Lombard, Albert le Grand, S. Tho-
mas (une certaine analogie]).

3. Institution divine. — a) Institution primi-
tive, ix, 2214-16 : le discours inspiré à Adam lors
de la création d'Eve (Hugues de Saint-Cher, Geof-
froy de Trano, Albert le Grand, Pierre de Poitiers,
Alexandre de Haies, Roland Bandinelli, S. Tho-
mas); — b) Développement dans la nouvelle Loi
par l'institution de Jésus-Christ, 2216-17 (S. Bona-
venture, Albert le Grand, S. Thomas); — de quelle
façon J.-C. a-t-il institué le mariage?;—c) Pouvoirs
de l'Église, 2217 : non sur le sacrement, mais sur
les conditions d'habilité des personnes.

Conclusions de la première partie.—1. Résultats
acquis, ix, 2217-20 : a) Tout mariage valide entre
chrétiens, même les secondes noces, est un sacre-
ment; — b) Sacrement placé en dernier lieu, mais
aussi parfait que les autres; — c ) consécration par
le décret pro Armenis (Tables, 673).

2. Dangers pour l'avenir, ix, 2220-23 : a) De
l'extérieur : hérésies de la fin du Moyen Age et
sectes dérivées; — empiétements des législations
civiles (en Italie, au xii" s.; en France, à partir
du xv6 s. [vi, 1131-38]; en Allemagne, au xiv° s.);—
thèses d'Occam (xi, 869); de Marsile de Padoue
(x, 158-59);—conflit entre Jean XXII et Louis
de Bavière (Tables, 2445); — b) de l'intérieur :
incertitude de la doctrine sur de nombreux points;
problème de la clandestinité.

II. PÉRIODE MODERNE : DU XVIe S. A NOS JOURS.
—— I. RESOUVELLKUEST DESDWTItISES, DU XVIe a.
AU MILIEU sn X V I I I e SIÈCLE. — 1° Critique de
la théorie du mariage au xvi" siècle.—1. Les
humanistes et prêrê formateurs, ix, 2224-25 (Fran-
cesco Barbare, Christine de Pisan, Martin Le Franc).

2. Théologiens rfformateurs, ix, 2225-27 : Lu-
ther (cf. ix, 1276-83; xm, 2088-94); — Calvin
(cf. xm, 2095-96); — Mélanchthon; — Zwingli
(xm, 2094; xv, 3818); — cf. xiv, 560-61.

3. Canonistes de la Réforme, ix, 2227-28 (Mel-
chior Kling, Monner).

4. Érasme (cf. v, 396) et autres humanistes,
ix, 2228-29 : Tiraqueau, Jean Nevizan, Rabelais
(xm, 1703), Cornélius Agrippa (i, 635).

En Angleterre, le roi Henri VIII, désireux d'obtenir
l'annulation de son mariage avec Catherine d'Aragon,
en arriva à se révolter contre l'autorité pontificale et
il faire annuler ce mariage par Cranmer. Voir vi, 2184-
87; m, 73, 2031.

5. Doctrine catholique, ix, 2229-33 : accord géné-
ral sur la nature sacramentelle du mariage; auteurs
cités : Dom. de Soto (xiv, 2423), Martin de Le-
dcsma (ix, 126), Cajétan (n, 1322-23), Fr. de Vito-
ria (xv, 3128), Adrien VI (i, 459), Fr. Titelmans
(xv, 1144), Phil. Archintus (i, 1769), Jean Eck
(iv, 2056), Tilmann Smeling (Hurter, n, 1427-28),
Gaspard Contarini (m, 1615), Catharin (xn, 2418),
Jean-Antoine Delphinus (Hurter, n, 1504), Covar-
rubias (ni, 2006), Alph. de Castro (n, 1835), Ber-
thold Pirstinger (Hurter, n, 1409), Jean Hoffmeister
(vn, 19), Gropper (vi, 1882), Ruard Tapper (xv,
52), Pierre de Soto (xiv, 2434), Henri VIII (vi,
2183); — sacramentum-mysterium (Dom. de Solo
et Luther); — coliation de ta grâce (Dom. de Soto,
Jean lîck, cône. de Cologne [1436], de Paris-Sens
[1528], Ërasme); — sacrement et contrat (Catharin,
Pierre de Soto, Cajétan, Dom. de Soto); —ministre:
incertitudes, sauf sur la présence nécessaire du prêtre
pour assurer la publicité du mariage (Étienne de
Poncher, évêque de Paris, statuts synodaux d'Augs-
bourg, théologiens et autres : Érasme, Delphinus,
Berthold, Dominique de Soto, édit d'Henri II).

2° Concile de Trente. -— 1. Préliminaires et ou-
verture des débats, ix, 2233; xv, 1477-78. — 2. Dé-
bats sur le contrat-sacrement, ix, 2234-36. — 3. Pre-
mier projet et discussion, 2236-39. — 4. Deuxième
projet, 2239-40.—5. Troisième projet, 2240-41.
— 6. Quatrième projet; vote définitif, 2241. —
7. Rôle des parents, 2241-42. — S. Autres points
étudiés, 2242-46 : a) caractères du m. (unité, indis-
solubilité); — b) mariage et virginité; — c ) compé-
tence de l'Église en matière d'empêchements. —
9. Décisions du concile, 2246-47. — Références
à tous ces points. Tables, 683 (dogme et discipline).

La question de la tonne du sacrement (publicité,
présence du prêtre) est étudiée dans l'art. PROPKE CUKÉ
[A. Bride), xm, 737-57. — l» La clandestinité avant le
Code, 738-41. - 2" Le propre curé et le décret Tameisi,
contre les mariages clandestins, au cône. de Trente,
742-45; voir l'indication dos différents chapitres du
décret et du texte même du décret, A TRENTE (Candie
île), xv, 1-178.

3° Répercussion des décisions et débats du concile
de Trente. — 1. Application et amplification des
règles conciliaires, ix, 2247-49.

Points principaux : Benoît XIV, validité des m. entre
hérétiques et des m. mixtes célébrés sans solennité en
Belgique et en Hollande (voir aussi plus loin); — rôle
du prêtre, curé du domicile ; — validité des mariages
de surprise, niais réglementation des mariages secrets;
— invalidité des mariages contractés sans la présence
du prêtre et des témoins. — La concession de Benoît XIV
étendue à d'autres pays, xm, 747.

Répercussion sur les législations civiles, ix, 2249 ;
xv, 1489-95. Voir aussi xm, 743-45.

Note complémentaire. — Trois points du Décret Ta-
meisi laissaient trois difficultés ; le concile n'ayant pas
été promulgué partout, certaines réglons demeuraient
encore exposées aux imprécisions et inconvénients de
l'ancienne discipline ; — les mariages des non-catho-
liques et les mariages mixtes n'étaient pas réglés de
manière uniforme; — des erreurs demeuraient possibles
sur les questions de domicile ou de quasi-domicile,
XIIT, 745.

De la, le décret Ne temere, dont on trouve les dispo-
sitions à PROPRE CURÉ, xm, 746-47; il abroge les déci-
sions de Benoît XIV; la Constitution Provida accordée
par Pie X à l'Empire allemand, et qui proclamait la
validité des mariages mixtes et acatholiques contractés
antérieurement, n'aura d'etlet que jusqu'au 19 mai 191S,
date de l'entrée en vigueur du Code. Voir xm, 747.
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Les canons du Code relatifs an mariage sont indiqués,

avec leurs rérérences aux articles du D. T. (.'., Tables,
1046-47.

2. Littérature du mariage après le concile de
Trente, ix, 2249-5'2. — Auteurs cités (du concile
a Pie VI) : Antoine de Cordoue (i, 1444); — Fr.
Ovando (xi, 1G74); — Michel de Palacios (xi, l7;i4);
— Aug. Hoens; — Sonnius (xiv, 2367); — Hanni-
bal Roselli (Hurter, Kl, 158); —• Rudolphe Clenk
(Id., 26); —Bellarmin; — Pierre de Lédesma (ix,
127); — Thomas Sanchez (xiv, 1075-80); — Basile
Ponce (xn, 2548-49); — Jean Gutieres: (Hurter,
ni, 580); — Gaspard Hurtado (vu, 330); — Gilles
de Coninck (ni, 1152) ; — Pierre de Ochogavia (Hurter,
in, 893); — Wiggers (xv, 3538); — Boden (Hurter,
m, 909); — Sannazari (Id., 87G);—Estius (v,
871-78); — Sylvius (xiv, 2923); — Maldonat (ix,
1772-76); — Tolet (xv, 1223-25);—Becanus (il,
521-23); — Mastrius (x, 281); — Brancati de Lau-
ria (ix, 13-15); — Caspar Juénin (vin, 1719-21);
— H. Marcellus (Hurter, iv, 135); — H. Mayr (Id.,
154);—J. d'Avezan (i, 2638);—J. B. Rovera
(Hurter, iv, 296); — Claude Frère (Id., 618-19);
— Geoffroy Stehr (Id., 933); — Grégoire Rossignol
(xrv, 7-8);—Tourncly (xv, 1242-44);—Drouin
(iv, 1842-43);— Billuart (11, 890-92) ;—Mathias
Milunski (Hurter, iv, 964); •— Ph. Hofstetter (Id.,
9fi4); — Ignace Reutlinger (Id., 964); — Jos. Dal-
bert (Id., 1303); — François Makas (Id., 1608);
— Jos. Silbermann (Id., 1615); — Christian Schardt
(Id., 1340); — Benoît Canali (Id., 997); — Georges
Toussaint (xv, 1249); — Ant. Heislinger (vi, 2125);
— Dom. Lanzerint (Hurter, v, 5); — J. Kugler
(vin, 2376);—J. Lagedamon (vin, 2448-49).

Ouvrages à consulter sur l'histoire du mariage :
Duplessis-d'Argentré (Tables, 1076); — J.-P. Gi-
bert (vi, 1346-47); — Ch. Merlin (x, 786); — dom
Chardon (n, 2216);—J.-B. Thiers (xv, 617-18).
—Moralistes : Henriquez (vi, 2197-98);—Lay-
mann (ix, 86-87);—S. Alphonse de Liguori (i,
906-920). -— Canonistes : Fagnan (v, 2067-69); —
Pirhing (xn, 2125-26); — Reiffenstuel (xm, 2126);
— Schmalzgrueber (xiv, 1509-10); — Benoît XIV
(n, 706-08).

3. Vérités acquises et controuerses qui subsistent.
Les vérités, ix, 2252-55 : a) niées par les pro-

testants : M. Chemnitz : symbole, efficacité du
mariage; le uuffT^plov de S. Paul et l'invalidation
des mariages clandestins; — J. Gerhard ; sacre-
ment véritable. Institution par le Christ, indisso-
lubilité, empêchements et célibat; — par les sy-
nodes français de 1559 à 1659; — b) réaffirmées par
les catholiques : mariage, vrai sacrement (Estius,
Sylvius, Tournély, Bellarmin) ; institué par le Christ
(Sanchez, Pierre de Lédesma, Becanus); contrat
solennel (P. de Lédesma, Bellarmin, Nacchianti,
Sanchez); devoirs des époux (moralistes, S. Fran-
çois de Sales, Yves de Paris, Bellarmin).

Les controverses, ix, 2255-61 : a) relatives au
ministre et aux éléments du mariage : nécessité des
paroles des contractants pour faire du mariage un
contrat véritable, nécessité de la présence du prêtre
pour que le mariage soit sacrement (thèse de Cano) ;
cf. n, 1540; — discutée par D. de Soto, Bellarmin ;
— doctrine encore incertaine au xvm6 s., avec
hésitation des théologiens relative aux éléments,
matière et forme, du sacrement; — b) relative à
la distinction, dans le mariage, entre contrat et
sacrements. Cf. infra, 5°.

4° Deux nouvelles formes d'opposition à la doc-
trine catholique. — 1. Juristes, ix, 2261-67 : dis-
tinction du contrat et du sacrement : Marc-Antoine
de Dominis (cf. iv, 1672-73, 2446); — application

faite au mariage de Gaston d'Orléans (Louis XI11,
Richelieu et Urbain VIII); — thèse régalienne
s'inspirant de Hersent (Optatus Gallus) (cf. v,
2312) : Jean Launoy (cf. ix, 2-6; iv, 2446); adoucie
chez Gerbais (vi, 1290), Pierre de Marca (ix, 1990),
Isaac Habert (vi, 2012), Boileau (n, 941), card. de
Noailles (xi, 678), Héricourt (vi, 2260); plus radi-
cale chez Léridant (ix, 444), Lorry (ix, 938), Ta-
lon (xv, 30), et. même certains canonistes : Van
Espen (xv, 2530) et Oberhauser (xi, 855-58), ainsi
que dans les encyclopédies de Ferrière et de Deni-
zart.

2. Philosophes niant l'indissolubilité, ix, 2267-69 :
Montaigne (x, 2342-43), Pierre Charron (xn, 1911-
13), Grotius (Tables, 1969), Pufendorf (xisi, 1736),
Locke (ix, 859), Voltaire (xv, 3426-27), Montes-
quieu (x, 2384-85), Helvetius (vi, 2132-33), d'Hol-
bach (vil, 24-25), Diderot, Rousseau, Poulain de
la Barre.

3. La défense catholique, ix, 2269-70 : Galésius
(Hurter, iv, 223), L'Huillier (Tables, 2984); rappel
des thèses de Bellarmin et de Jean de Lugo.

4. Progrès de l'État; empiétement progressif de
l'État sur le domaine réservé à l'Église, ix, 2270-72.

I I . AFI''ERMISSËMHNT EV VS'IFICATlOW DE LA
DOCTRINE DU UAHIACIK I>E FIE VI A SOS JOURS. —
1° Condamnation du mariage sécularisé par la législa-
tion civile et défense du contrat-sacrement. — 1. Sécu-
larisation du mariage, ix, 2272-75 : Joseph II
et le joséphisme (vin, 1543-47; Tables, 2685); —
Malesherbes et Turgot, m. des protestants (édit de
nov. 1787); — Révolution française : Constituante
(Tables, 804); Législative, état civil du m., intro-
duction du divorce (ni, 1584-87); Convention, m.
des prêtres (ni, 1587-88); — l'art. 54 des Articles
organiques (art. 199, 200 du Code civil) consacrant
l'antériorité du m. civil sur le m. religieux (cf. ni,
764); l'État réglementant le divorce; m. civil
admis dans presque tous les États européens (voir
cependant l'art. 34 du Concordat italien de 1929,
Tables, 2340).

2. Doctrines de la sécularisation, ix, 2275-77 :
en Italie J.-B. Bono (n, 1027);—pays germa-
niques : Sam. Strylt, J.-B. Anthes, Kant, Hegel;
— en France, Durand de Maillane à l'Assemblée
constituante (cf. supra), Muraire, Agier; — anar-
chie même dans l'Église : Ricci et Léopold de Tos-
cane (xn, 2162-63);—l'affaire Naddaloni,—les
évêques constitutionnels.

Sur le « divorce » et la cassation canonique du mariage
de Napoléon l'r et de Joséphine de Beauhamais, voir
in/ra, art. Napoléon.

3. Définitions et condamnations, ix, 2277-82 :
a) juridiction de l'Église en matière matrimoniale,
papes et évêques, ix, 2277-79; et. Pie VI, vin,
1544-45; xn, 1655 (joséphisme); 2162-63, 2216
(prop. 5S-GO, synode de Pistoie); — Pie VIII et
mariages mixtes en Allemagne, xn, 1684-85; Tables,
1059-60 (Droste-Vischering);— Grégoire XVI, vi,
1827 (rappel des directives de Pie VIII); -- Pie IX,
Sgllabus, § 8, n. 65-74 (erreurs sur le mariage),
cf. Ad apostolicse Sedis et ouvrages de J.-N. Nuytz,
xiv, 2896, 2900, 2906; — Léon XIII, enc. Inscru-
tabili, ix, 339; 610, 2278-79, 2283; Arcanum et
autres décrets, iv, 1472, 2137, 2204-05. 2207, 2211,
2222, 2449-51, 2465-66, 2472, 2479, 2483, 2488-89;
vu, 1705; ix, 340, 610, 2047-48, 2050, 2280-82,
2303; xv, 2428; — Pie X, Décret Lamenfabili, n. 51
(cf. ix, 2305). — b) plus précisément les documents
pontificaux affirment l'identité dans le mariage
chrétien du contrat et du sacrement. Pie IX,
(supra); Léon XIII (supra) : —• position respec-
tive de Pie VI, Pie IX et Léon XIII, ce dernier
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réservant les droits de l'fitat, tout en affirmant
le pouvoir de l'Église.

4. Réfutation méthodique des théories régaliennes,
ix, 2282-83 : J. Carrière (n, 1804-05); — A. de Ros-
kovâny (Hurter, v, 1752-53);—Jean-Pierre Mar-
tin (Hurter, 1177);---J. Perrone (xn, 1255);-"
Palmicri (xi, 1835-30); — Michel Rosset. (xiv, 3-4);
— Mgr Jean-Paul Lyonnel, archevêque d'AIbi
(Hurter, v, 1689); — Fr.-X. Schulte (xiv, 1580-81);
— J.-R. Kutschker (Hurter, v, 1787); — C. Horoy
(Id., v, 1791); F.-X. Laurin (Tables, 2908). - - Polé-
mistes : B. Bonelli, contre le synode de Pistoie
(Hurter, v, 117); — J. Duvivief, contre d'Outre-
pont (Id., 1040); — A . Barruel, contre Durand de
Maillane (n, 428); — Berthelot cl Boyer, contre
Tabaraud (-n\, 3-4); — Gerdil (vi, 1300).

2° Doctrine liturgique moderne sur l'état, le ciiii-
trat et le sacrement de mariage. — 1. Le Code (cf.
Tables, 1046-47) et bibliographie concernant l'inter-
prétation et l'exposé de la doctrine canonique, ix,
2282-85. Voir infra, la bibliographie finale.

2. Terminologie (M. légitime, présumé, consommé,
in fleri (contrat-sacrement), in facto esse (état de
m.), ix, 2285.

3. État de mariage (doctrine de l'Église et oppo-
sitions), ix, 2285-88 : a) Union libre (auteurs la
préconisant; sociologues la réprouvant); -— b) Di-
vorce et législation française; cf. iv, 1474-78 (ce
que l'Église tolère : époux, juge, avocats); — c ) Po-
lygamie, ix, 2287; cf. 2050, 2175, 222G; — d ) De-
voirs des époux, niés par les partisans des pratiques
anticonceptionnelles et maintenus par l'Église, ix,
2287-88; cf. v, 374-8G; Tables, 341, 593; — e ) Céli-
bat chrétien, non contraire à la nature et à l'hy-
giène, ix, 2288; doctrine (Tables, 564);—apolo-
gétique (Id., 567).

4. Le contrat, ix, 2288-93 ; l'homme est libre de
le rompre (partisans du divorce) (Fichte, Gros,
Maine de Biran, Naquet, Villa, Mareschalchi, Tur-
chetti, Marchesint, Cimbali, etc.), 2289-90; — le
mariage n'obéit pas aux règles du contrat, 2290
(Gianturco, Cenni, Gabba, Salandra, Tempia, Pas-
quale, Monaldi); — mariage, contrat et institution,
2290-91 (Cicu, de Bréda, Letebvre, Japiot, Gounot,
Bonnecase, Morin, Vanhems, IIauriou, Moy, Lingg,
Planiol, Capitant, etc.). — Réponse à ces thèses,
2292-93 : m-, contrat naturel d'un genre parti-
culier, dont les droits sont immuables et les effets
essentiels (Cappello, Wernz-Vidai, d'Aimibale, Gas-
parri).

5. Le contrat-sacrement : entre baptisés, iden-
tité (can. 1012); — controverse pour le mariage
entre fidèle et infidèle, ix, 2293-94.

3" Analyse du contrat-sacrement, — 1. Conditions
posées par le Code pour la validité du contrat-
sacrement, ix, 2294-98; cf. Tables, 1046-47.

2. Dissolution du lien, 2298-2300 : a) m. nul
par suite d'un empêchement de droit ecclésiastique,
iv, 2493 sq.; — b ) m. non consommé dissous par
profession solennelle ou par le Souverain pontite
(cf. iv, 1469-70) (ce fut le cas du mariage de
Louis XII et de Ste Jeanne de France); — c ) m.
consommé, indissoluble entre chrétiens, mais entre
infidèles ou fidèle et infidèle, soluble par le pape
(différents cas et privilège paulin). Sur le privilège
paulin, cf. supra, 3099.

3. Rôle de l'Église et de l'Étal, ix, 2300-02 : droit
exclusif de l'Église sur les baptisés, effets civils seuls
du domaine de l'État; — mais droit possible de
l'État sur les mariages entre infidèles.

4. Ministre, matière, forme, 2302-04; — a ) Doc-
trine de Cano abandonnée; les époux sont ministres;
—• b ) Matière et forme (tradition mutuelle du droit

réciproque de l'un sur l'autre, exprimée par le
consentement).

5. Grâce et caractère, 2304; — sur la production
de la première grâce pcr accidens, i, 2248-49; xiv,
625-26 ; — la grâce sacramentelle, 630-31 ; — la re-
viviscence de la grâce du m., xm, 2620; — l'assi-
milation du lien conjugal à un quasi-caractère, n,
1708; xiv, 632-33.

6. Institution et développements du mariage, ix,
2304-05 : institution primitive du mariage et poly-
gamie; cf. Tables, supra, 3097; •— du sacrement par
le Christ (immédiate et implicite), opinion proposée,
xiv, 572-577; — du sacrement par l'Église, thèse
moderniste, x, 2030; xiv, 561.

4° Opposition aux doctrines traditionnelles, fondée
sur les sciences, — 1. Les non-civilisés et les carac-
tères primitifs du mariage, la monogamie n'étant
réalisée que par stades progressifs (évolutionnisme,
exposé et discussion), ix, 2306-2310; — on retrouve
ce thème à RELIGION, xui, 2187-2248.

2. L'intérêt individuel et l'intérêt social : néo-
malthusianisme et eugénisme, ix, 2310-16; cf. supra,
Malthus, col. 3080, et Tables, 1408.

Hibliugraphir : 1" Au début de son étude, M. Le Bras
cite trois auteurs de première importance ; Adhémar
J^smein, Tfîbh's, 1212 : Le mariage en droit canonique,
Paris, 1891 (niais nouvelle édition par (iéneslal et DHU-
villier, 1939-35); -— Mgr Ignace Fahrner, Geschichte. îles
Unauflosliclikeitsprinîips und der uolllwmmunrn Schei-
dung der Khi; im kanonischen Rfrht, Frib.-en-Br., 1903.
Cf. Tables, 1493; — SHivioli, La gitiriilisione patrimo-
niale e. la ffluridizione délia Chiesa in Italia prima <tcl
mille, Modenc, 1SS4.

2° Traités canoniques sur ïe mariage publiés depuis
le Code, col. 2284. — Autres ouvrages ; <-i. Basdevunt,
De!, rapports de l'Église et île l'État dans la législation
du mariage da concile de Trente au Code cioil, Paris, 1900 ;
— J. Brys, De dispensatione m jure canon ico, Bruges,
1925; — Uétrez, Mariage et contrat. Étude historique sur
la nature sociale du droit, Paris, 1907 ; — F. Falh, Die. JShe
am Ausgange des Mittelalters, Frib.-en-Br., 1908. —
R. Lemaire, Le mariiiije r.ivil, Paris,1901 ; —• (.'.h. Lefèvre
(Tables, 2934), Introduction iJénérale à l'histoire du droit
matrimonial français, Paris, 1900.

3" Ouvrages très récents (a. l'époque où paraissait
l'étude), ix, 231R-17.

Note complémentaire. — Dispositions récentes de
l'instruction Matrimonii sacramentum (18 mars 1966) sur
la célébration des mariages mixtes.

l» Connaissance de la doctrine catholique. — 1. 11 ne
faudra pas perdre de vue le critère qu'il est toujours
nécessaire d'éloigner du conjoint catholique le danger
pour sa foi et qu'il (aut veiller avec diligence à l'éducation
catholique des enfants.

2. L'évÊque local ou le curé de la partie catholique
devra avoir soin d'inculquer en ternies graves l'obliga-
tion du baptême catholique et de l'éducation chrétienne
des enfants. On demandera la garantie de cette obliga-
tion par le moyen d'une promesse explicite de la part
du conjoint catholique, c'est-à-dire par le moyen des
cautions.

3. La partie non catholique devra être informée,
avec la délicatesse voulue mais en tonnes clairs, de la
doctrine catholique touchant la dignité du mariage et
surtout les principales propriétés de celui-ci qui sont
l'unité et l'indissolubilité. Il faudra en outre lui faire
considérer la grave obligation de la partie catholique
de protéger, conserver et professer sa foi et de taire bapti-
ser et élever en elle les entant» ft naître.

Étant donné que cette obligation doit être garantie,
il faut inviter aussi le conjoint non catholique à pro-
mettre, ouvertement et sincèrement, qu'il ne fera pas
obstacle à l'acquittement de ce devoir. SI la partie non
catholique pense qu'elle ne peut pas formuler cette
promesse sans blesser sa conscience, l'évoque doit référer
de ce cas au Saint-Siège avec tous ses éléments.

4. Bien (nie d'ordinaire ces promesses doivent être
faites par écrit, l'évêque a le pouvoir d'établir — soit
par des règles de caractère général, soit par des cas pnrti-
culiers — si ces promesses de la partie catholique ou de
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la partie non catholique, ou des deux, doivent être faites
ou non par écrit, de même qu'il peut établir la façon dont
elles doivent être mentionnées dans les documents
matrimoniaux.

3° L'éducation îles enfants. — S'il est des cas où,
comme cela se produit parfois dans certaines régions,
l'éducation catholique des entants est rendue impossible,
non pas tant par la volonté délibérée des conjoints que
par les lois ou les coutumes de» peuples, auxquelles les
parties ne peuvent se soustraire, l'évêque local, tout bien
considéré, pourra dispenser de cet empêchement, à condi-
tion que la partie catholique soit disposée dans la mesure
oti elle le sait et le peut, à (aire tout son possible pour
que les enfants qui naîtront soient baptisés et élevés
cathollquement et que soit garantie la bonne volonté
de la partie non catholique.

En accordant ces atténuations, l'Église est animée
aussi de l'espoir que soient abrogées les lois civiles con-
traires à la liberté humaine, telles que celles qui inter-
disent l'éducation catholique des entants ou l'exercice
de la religion catholique, et que par conséquent en cette
matière on reconnaisse la force du droit naturel.

3° La célébration. — Dans la célébration du mariage
mixte, on doit observer la forme canonique, suivant les
dispositions du canon 1094 et cela est requis pour la
validité du mariage lui-même.

Si des difficultés se présentent cependant, l'évêque
doit en référer au Saint-Siège avec tous les éléments du
cas.

4" La forme liturgique, — Quant à la forme liturgique,
par dérogation aux canons 1102, § 2, 1109, g 3, la
faculté est accordée aux évêques locaux de permettre
dans la célébration des mariages mixtes l'usage des rites
sacrés, avec la bénédiction actuelle et le discours.

5° Prêtre catholique et ministre non catholique. —
II faut absolument éviter toute célébration avec la pré-
sence d'un prêtre catholique et d'un ministre non catho-
lique dans l'exercice simultané de leurs rites respectifs.
Toutefois, il n'est pas interdit que, à l'issue de la céré-
monie religieuse, le ministre non catholique adresse de»
paroles de vœux et d'exhortations et que l'on récite
en commun des prières avec les non-catholiques. Ce qui
précède peut être fait avec l'accord de l'évêque local et
avec les précautions aptes à éviter le danger d'étonne-
ment.

6° Devoirs des éoêques et des curés. — Les Ordinaires
locaux et les curés doivent veiller attentivement à ce que
les familles créées par des mariages mixtes mènent une
sainte vie, conformément aux promesses faites, spéciale-
ment pour ce qui est de l'instruction et de l'éducation
catholique des enfants.

7° Levée de l'excommunication. — L'excommunication
prévue par le canon 2319, paragraphe 1, n° 1, pour ceux
qui célèbrent le mariage devant un ministre non catho-
lique est abrogée. Les effets de cette abrogation sont
rétroactifs.

En établissant ces règles, l'Église, comme on vient de
le dire, se propose de taire tace aux nécessités actuelles des
fidèles et de favoriser avec un sens de charité plus fervent
les relations réciproques entre les catholiques et les non-
catholiques...

Bibliographie récente, d'après l'ouvrage coUectif
Le Mariage, publié par le P. Adnès. S. J. (Dégelée, 1963).

I. ENSEIGNEMENT DE L'ÉclUTURE : a) Ancien Tes-
tament : V f , Komteld, art. Mariage, dans D. B. S; v,
913-26;—M. Guttman-S. Bialoblocki, art. Ehe, dans
Encuclopiedia Judaica, vi, 223-53; — R. de Vaux, Les
Institutions de l'A. T., l, Paris, 1958, p. 37-87; — P. Van
Imschoot, Théologie de l'A. T., il. Tournai, 1856, p. 260-
277; — P. Einisch, Theology of thé Old Testament, Col-
Icgeville, 1950, p. 189-197; Id., Wesen und Zustande-
kommen der israelilischen Ehe, Studia catholica, n. 12
(1936), p. 118-139; — B. Power, Matrimonium in Pales-
tina, dans Verbum Domtni, il (1922), p. 242-246; ni
(1923), p. 58-64,117-121 ; — A. Gelin, Le mariage d'après
l'A. T. Rayons et Ombres, dans Lumière et Vie, n. 4 (1952),
p. 7-20; — M. Burrows, Thé Basis of Israélite Marriage,
New-Haven, 1938; — L, M. Epstein, Marn'agf' Laïus
in thé Bible and in thé Talmud, Cambridge, 1942; —
E. Neufeld, Ancient Hebreui Marriage Laws, Londres,
1944; — D. R. Mace, Hebrew Marriage, Londres, 1953.

b) Nouveau Testament : II. Gazelles, art. Mariage
dans le N. T., dans D. B. S., v, 926-935; — K. Stauffer

(prot.), art. ynnét«i, yàlios dans Kittel (Theot, Worterbiicit
zum N. T.), i (1949), col. 64G-655; — J. Bonsirven,
Théologie du N. T., Paris, 1951, p. 143-144; • - - J. Ff-
scher, Khe und .lungfràulichkeit im N, T., Munster, 1919;
— E. Locwestam (prot.), Le mariage dans le N. T.,
Lund, 1950 (en suédois, avec résumé en anglais; cf. Ji, B.,
1951, p. 296-97).

il) S. Paul : .I.-B. Colon, art. PAUL (S.), dans D. T. C.,
xi, 2418-22; — F. Prat, La théologie de S. Paul (38" éd.,
Paris, 1949), i, p. 124-135 (le mariage et le célibat);
n, p. 327-30 (le mariage);—F. Amiot, L'enseignement
de S. Paul, 11, Paris, 1938, p. 87-94, 116-118; Id,, Les
idées maîtresses de S, Paul, 1959, p. 195-197; — ,T. Bon-
sirven, L'Évangile de Paul, 1948, p. 301-03; — J.-J. von
Allmen (prot.). Maris et femmes d'après S. Paul, Neu-
châtel, 1951 ; — X. Léon-Dufour, Mariage et continence
selon S. Paul, dans A la rencontre de Dieu. Mémorial
Albert Gelin, Lyon-Paris, 1961, p. 319-329; -- Ph.-H. Me-
noud (prot.). Mariage et célibat selon S, Paul, dans lien.
de Théol. ci de. Phi;., 3» série, l (1951), p. 21-34 ; — G. Dcl-
ling (prot.), Paulus' Stellung zur Frau und Ehe, Stuttgart,
1931 ; — H. Schumacher, Dos Ehe-Ideal des A[mstels
Paulus, Munster, 1933; — J. Pauvillier, Le droit du
mariage dans les cités grecques et hellénistiques fl'après
les écrits f i e S. Paul, dans Tîcii. Internationale des droits
de l'Antiquité, S' série, vu (1960), p. 149-160.

d ) Sur l'ensemble de l'Écriture ; Cl. Wiéner, art. Ma-
riage, dans le Vocabulaire de théologie biblique (direct.
de X. Léon-Dufour), Paris, 1962, col. 577-582; —
B.-M. Lavaud, L'idée divine du mariage. Ses reflets en
Israël et en chrétienté, dans litudes carmélitaines, avr. 1938,
p. 165-203;—II. Jenny, Le mariage dans la Bible,
dans La Maison-Dieu, a. 50 (1957), p. 5-29; — P. Gre-
lot, Le couple humain dans l'Écriture, coll. Lectio divina,
xxxi, Paris, 1962; — F. Montagnini, /( Matrimonio
ttella lègue rivelata, dans Enciclopedia del Matrimonio,
Brescla, 1960, p. 117-149; — P. F. Ceuppens, Tlwologia
biUica. v. De sacramenlls, Turin, 1958, p. 391-41S.

II. LE TÉMolCrNAOE DES PÈKES. — § 1, En général :
H. Preisker, Cliristentum und Ehe in den ersten drei
Jahrhunderien, Berlin, 1927 ; — J. Gaudemet, L'Église
dans l'Empire romain (IV'-V's.).â]msl'HistoireduDroil
et des Institutions de l'Église en Occident (publiée sous
la direction de G. Le Bras), ni (Paris, 1958), 1. II, ch. il :
l'Église et ta vie familiale, p. 515-561; Id., L'apport de
la patristique latine au Décret de Gratien en matière de
mariage, dans Studia Gratiana, il (1951), p. 48-81;
— G. Oggioni, Dottrina del malrimonio dai Padri alla
scolastica, dans Encicl. del Matrimonio, p. 153-220; —
P. R. Rivano, De essenlia malrimonii ad mentem Pa-
trum, dans Rassegna di morale e diritto, iv (1938), p. 216-
236; v (1939), p. 132-155;—F. Stanghellini, I I dirillo
matrimoniale netle opère dei Padri délia Chiesa, dans
Archiuto ffturidio, LXXXIV (1910), p. 74-140; — E. Blondi,
II diritfo romano cristiano, tu (Milan, 1954), p. 69-187.

§ 2. Valeur morale et finalité du mariage : A, Lanza,
De fine primario matrimonii, dans Apaillinaris, xtil
(1940), p. 219-221.

g 3. L'indissolubilité du mariage : J.-B.-M. Mayaud,
L'indissolubilité du mariage. Élude liistorico-canonique,
Strasbourg, 1952, p. 61-90;—H. Rondet, Introduction
à l'étude île ta théologie du mariage, p. 37-67; — F. Del-
pini, Hivorzio dei coniugi nel diritto romano e nella dot-
trina delta Chif.sa flno al secolo V, Turin, 1956; —• G. d'Er-
cole. II consenso degli sposi e la perpetuità del malrimonio
nel diritto romano e nei Padri délia Chiesa, dans Studia
et documenta hisloris et juris, ni (1939), p. 18-75; —
U. de Arienzo, II dioorzio nei penitenziali, dans Perfice
Munus, 1952, p. 98 sq.; 225 sq., 359 sq.

§ 5. Seconde» noces ; P. Palazzini, art. Mairimonio;
Seconde nozze, dans Encicl. callolica, vin, 455-57 ; —
A. Rosambert, La neuve en droit canonique jusqu'au
Xiy siècle, Paris, 1923; — Ë. Bickel, Protogamia. Zum
Monlanismus and Donatismus in Afrika, Hennés. 1925;
— A. Del Vecchio, Le seconde notie del conjuge super-
stite, Florence, 1885.

§ 6. Sacramenlalité du mariage. -— 3. Mullendorf,
Vber den patristischen Beweis fur die Ehe aïs Sakrament,
dans Zettsch. f . kath. Theol., 1878, p. 633-649; — P. Vi-
senttn. La sacramentalità del malrimonio nella teologia
dei Padri, dans Studia Fatavina. v (1958), p. 388.

III. DOCTRINE DES THÉOLOGIENS. — g 1. Formation
du mariage : a) Hist. de la théorie de la formation du



3113 M A R I A G E 31,14
mariage : J. Dauvillier, Le nwriuge dans le droit curv)-
nique de l'lîglise depuis le Décret de Gratien ( 1 1 1 0 )
jusqu'à la mort de Clément V ( 1 3 1 4 ) , l'uris, 19:i3, 1). 8-42,
291-92, 321-32/1; — R. Naz et J. Lerouge, Lu dispense
super malrimonium ratuni et noil consummatum, Paris,
1940, p, 17-30;- H. l'ortmaiin, Wr.srn und Unaulliis-
lichkeit der Ehe in (ter kirchlichcn Wisscnschaft und Gesels-
gebung des 11. und 13. Jahrhimderts, Emsdettcn, 1938;

- b) Sur le muriuge de lu Sainte Vierge, dont lu consi-
dération a eu beaucoup d'importance pour l'élaboration
de la théorie de la formation du mariage : H. Frévin,
I.e mariage de la file. Vierge dans l'histoire de la théologie
(thÈsc polycopiée), Lille, 1951 ; — J.-C. Didier, Le ma-
riage de la Sic Vierge dans l'histoire de lu théologie, dans
Mélanges de Se. Hel., ix (1952), p. 135-1:18; — F. (ii-
rerd. Le mariage de la Sfe Vierge, dans N. fl. Th., 1923,
[). 449-464;—J. Hulin, Dus Vrheimnis lier Jungfrau-
Mutter Maria nach dem Kirchenvater Ambrosius, Wurtz-
bourg, 1954, p. 228-237 (Die Ehe Mariens).

§2, Finalité du mariage,—A. Lanza (ci', supra);
— C. Schahl, La doctrine des fins du mariage dans la
théologie scolastique, Paris, 1948; — K, Boissard, Les fins
du mariage dans la théologie scolastique, dans Ite». Thoin.,
1949, p. 289-309; — M. Abellan, 1:1 lin y la significa-
ciôn sacramenlal liri matrimonio licsiiv S. Anselme hasda
Guillermo de Auxerre, Grenade, 1939; — M. Millier, nie
Lettre des ht. Augustinus von drr l'arudiescsehe und ihre
Auswirkung in. der Sexualethik des 12. und 13. Jahr-
hunderti bis Thomas von Aquin, Hatisbonne, 1954; -
J. G. Ziegler, Die Ehelehre der Pâliileiilial-Siinimsn lion
1SOO-I3BO, Ratisbonne, 1956. -• P. Browe, Beitrage zur
Sexualethik des Mittelalters, Eresiau, 1932; — A. Mruk,
De natiira mairimonii sccundum doctrinam theologorum
franciscanoriim sœculi SIY (thèse de l'Université Gré-
gorienne), Rome, 1960;—L. Vereeeke, Mariage et
sexualité an déclin du Moyen Age, dans Vîr spirituelle,
Suppl., 1961, p. 199-225.

IV. LA CM1SE PROTESTANTE ET I.E CONCILE DF. ÏBENT1Ï.
— § 1. Les Itéformateurs : dans le 7'». T. C., art. Réforme,
XIII, 2092-96 [Cristiani] ; Luther. ix, 127B-83 [.I. Paquier];
— R. W. Dove - F. Setiling, art. Scheidungsrecht, dans
Kealencj/cl. fttrprot. Theol. und Kirche, 3e éd., xxi, p. 858-
895;—A. Bellini, I I matrimunw nel Protestantisme,
dans lincicl. del Matrimonio, 281-319; — A. Kawerau,
Pic Relormation und die Ehe, Halle, 1892; — F. Falh,
Die Ehe am Ausgange des Mittelallcrs, Frib.-en-Br., 1908,
ch. 9. — H. Denifle - J. Paquicr, Luther et le Luthéra-
nisme, il (Paris, 1914), p. 40-146, ;t91-407, 461-469;
—E. Satcld, Luthers Lehre non der Ehe, Leipzig, 1882;
— S. Baranowski, Luthers Lehre von lier Ehe, Poznan,
1913;—É. Doumergue, Jean Caluin, IT, Lausanne,
1902. p. 441-447.

g 2. Orientations actuelles : K. Barth, Dogmatique,
3" vol., i (tr. tr., Genève, 1960), p. 328 sq., 336 sq.,
352 sq. ; — E. Brunner, S)as Gebol und die Ordnungen,
Zurich, 1949, p. 324-368; — II. Leenhardi, Le mariage,
Neuchâtcl-Paris, 1946; — M. Tllurian, Manniye et célibat,
Neucliâtel-Paris, 1955;—0. Piper, L'Évangile et la
vie sexuelle, tr. tr., Neuchâtel-Paris, 1955;—Th. Bovct,
Le mariage, ce grand mystère, tr. fr., 2e éd., Paris,
1960; — K. Heisner, Métaphysique de la sexualité, tr. tr.,
Paris, 1960;—M. Colacci, Christian Marriaye Today,
Minneapolis, 1958 ; — G. Fr. Fisher (arehcv. de Can-
torbéry). Mariage et divorce, dans Verbum Caro, x (1956),
p. 105-120;—J. Ellul, Positions protestantes à l'égard
de la famille, dans R. Prigent, Renouveau des études sur
la famille, Paris, 1954, p. 269-274; — R. Moli), Société et
amour: Problèmes éthiques de la vie fwniliale,Geasve, 1961.

§ 3. Concile de Trente. — Dans le D. T. C. : Adul-
tère ( l ' ) et le lien du mariage d'après le concile de Trente,
l, 49S-503 [A. Vacant]; — ï'ren<c (Cône. de), xv, 1473-78
[A. Michel]. — A. Michel, Les décrets du concile de
Trente, dans Hetele-Leclercq, x, 506-565; — P. Fransen,
Khcscheldung bei Ehebruch. Die theologischen nnd ge-
schichtiichen Hintergriinde der ersten Stellungnahme
zum 7. Kanon m der 34. Sitzung des Trienter Konzils,
dans Scholastik, 1954, p. 536-560; — S. Cassia, art. Ma-
trimonîo clandestino, dans Encicl. cattolica, vin, 437-
441 ; Id-, I I Matrimonio clandeslinn al concilia di Trente,
Rome, 1949;—L. Castân-Lacoma, El oriyen (Ici capi-
tula t Tameisi » de; concilia de Trente contra los matri-
monios clandestines, dans Rcv. EspafLola deDerecho Cano-
nico, 1959, p. 613-666.

V. SYNTHÈSE DOCTRINALE. — g 1. Existence du sacn'-
innil. ; A. l'iolaiiti, art. MnirimWlin. Indoir sur.riime.nliili'.
del M., dans Encicl. catt., vin, col. 407-110; ld., Digni-
ta. del malrininnid cristiatio, dans Talwr, iv, 194'.),
p. 202-06; -— J. de Bncii>crtii, Sinichirc sacrumi'ninirr
du mariage, dans N. H. Th., 1952, p. 916-929; — G. Ki-
selstcin, t}e matrimonii swranieiiliilUale, dans /(fil. i'n'1.
dr LVge, 19:t2-3y, p. 246-249; - J.-A. liubillard, La
mastique du mariage chrétien, dans Vie spirituelle, 1935,
p. 112-126; — P. Uoncœur, Ld sainteté du mariage chré-
tien, dans Études, 1938, p. 38-55.

S 2. Essence du sacrement : A. Vcrhainmc, Sacra-
menllim est ipsc contractus marilulis, dans C;o;;. brugenses,
1951,11.359-364;—F. !•:. MOIIef , 77ie liisepurabilitu
of thé Marriage Contract and thé Sacrament according
lo thé lïlh. Centuru Authors. A Historical Studv (thèse
de l'Université Grégorienne), 1958; — D. Nothoinb,
(;onscn(emen( des t'pou-c et essence du sacrement, dans
l'erfice Munus, 1960, p. 163-176; • • F. Claeys-Bouuaert,
De inseparabili unione inter matrimonii sacramentum et
malrimonialem contractum, dans C;o;l. Gandavenses, 1951,
p. 81-86;—,1. Starck, Les dimensions du ronsentemi'nl
conjugal, dans Études, 1960, p. 370-377.

g 3. Matière et /firme. — Ami du clergé, 19;il, p. 787-90 :
Quelle est la matière, la forme et le ministre du sacrement de
mariage; — A. Verhainnie, J}e nwleria et formil sticramenti
matrimonii, dans (;o;;. Brugenses, 1952, p. 12-16 ; — C. Pu-
mar,Deœcononu'a theologica, pars I*,De forma sacramenli
matrimonii, Compostelle, 1930; —F. Mikula.De essentia
seu maleria et Jormn sepllmi Sacramenti, Prague, 1937.

g 4. Ministre du sacrement. — M. Kuppens, Les époux,
lirais ministres du sacrement de mariage, dans lîev. eccl.
de Liège, 1957, p. 44-56; — W, Sulerziski, Wer ist Mi-
nister bei dem Sakrament der lîlie.7, Por.nan, 1881.

8 5. E f f e t s du contrat : le lien eonjuRal ; il) Indissolu-
bilité : K. Nar., La règle d'or de l'indissolubilité, dans
Luni. et Vie, n« 4, 1952, p. 41-58; — Gerland et Grail,
Sacrement et indissolubilité, ibid-.p. 79-88;—.1. Leclercq,
Indissolubilité et rupture du tien conjugal, dans Jîeii.
i/ior. de Tournai, 1950, p. 221-227; — E. Tesson, L'Éyllse
et la rupture du lien conjugal. Centre d'Études Laénnec,
Paris, 1953; — h) Mariage ratifié et consommé : A. Ver-
hamme. De absoluta indissoiuhUUate mairimonii rali
consiuiimati, dans Coll. Urug., 1952, p. 358-406; —
K. J. Manoney, Indissolubility of Christian fionslimmated
Marriage, dans Cir.rgg Review, 1952, p. 283-285;—
•I.-A. Coriden, Thé Indissolubilité Added lo Christian
Marriage by Consummatian (de la lin de l'âge patris-
tique à la mort d'Innocent III), thÈsc de l'Univer-
sité Grégorienne, 1961 ; — c ) Mariage seulement ratifié :
a. Kxceptions a l'indissolubilité : .1. Claes, J,cs dérogations
à la loi de l'indissolubilité du mariage, dans CoUecl.
Mcchliniensia, 1934, p. 609-620 ; — G. Koudié, Les e.cce;!-
linns à la théorie de l'indissolubilité du mariage en droit
canonique, Toulouse, 1933; —A. Mancini, L'inflissolii-
bilità del matrimonio e sue ecctîioni, dims DU). Thomas
(de Plaisance), 1950, p. 221-227 ; — L. Beaudoin, La
dissolution du lien matrimonial, Ottawa, 1948; — L. C. de
Léry, La dissolutio'i du mariage et le pouvoir des clefs,
dans Sciences ecclés., 1958, p. 321-;la9; — A. Abatc,
Thé Dissolution of llie Matrimonial Bond in Ecclesiasticul
Jurisprudence, dans Euntes docete, 1961, p. 215-263;
1962, p. 3-69; — Renatus a Cosio, De Vicaria Ecclesiee
potestate, Rome, 1959. — p. Dissolution par dispense
pontificale : P. Palazzini, art. Mafrimonio. M. rn(o c
non consumato, dans EncicL catt., vin, 463-471 ; — R. Naz
et J. Lerouge, La dispense super matrimonium ratum
et non consummalum, Paris, 1940;—J. Lerouge, Une
des survivances de la doctrine dr Gratien sur la formation
du lien matrimonial. La dispensatio super matrimonium
ralum et non consummaium, Paris, 1939;—Fahrner,
Geschichte.,.. (cl. supra, 3110), l, 316-340; — J. Casoria.De
matrimonio rato et non consummato. Dispensatimis pro-
cessus canon ici" docirina et praxis, Rome, 1959; — L. C.
de Léry, La dispense du mariage non consommé, dans
Sciences eccl., 1961, p. 307-322,—y. Dissolution par
profession religieuse solennelle : Fahmer, Op. ci(., l,
291-315;—St. Woywod, Dissolution of thé Bond of
Non-Consummaled Marriage by Solemn Religions Pro-
fession, dans Thé Homiletic and Pastoral Kelïiem, 1939,
p. 1090-1095;—A. Tabera, l'rolessio monastica causa
divortii in jure Justiniani, Acta Congressus juridici
internationalis, Rome, 1935, p. 189-199.



3115 M A R I A G E 31.16
§ 6. E f f e t s du sfn'rf'.iïivnl : la grâce du mariage : J,-A. Ro-

billard, Le.-i f/i'dces des n o f ' f ' s cti.rélî.f'niies, dans Vie spi-
rituelle, 19:)5, p. 225-237; - F. Dunlec, Fourrs rayon-
nants, il, Quimper, )9:t.ï, p. 316-321; — A. de Bclleurc,
La finu-r. sw.ramentelle. Paris, 1900, p. 383-393; — U. Ne-
vciit. La grûce sacminenlelle, dans Div. Thomas (de Plai-
sance), 1935, p. 282-83;—L'Anneau d'Or: Mystère
et mystique du mariage, 1953, p. 253-266; - J. Egan,
Thé Sucramenlal Grâce of Matrimony, New York, 1956.

VI. POUVOIRS HliSPliCriFS DTÎ T.'IÎBT.ISF. ET IlE I.'ÉTAT.
— § 1. Pouvoir de F b. g Use sur le mariage des chrétiens.
En dehors des m't. du D. T. C. : R. Le Picard, Lu juri-
diction malrimo7iiale de l'Église, dans l{eii. apol., 1929,
p. 36-44; — H. Huszar, De poteslate Ecclesice circa ma-
trimonium, Rome, 1900; —B. Melala, De polestale qiia
matrimonlam regitur. Home, 1003;—E. Grzymala,
Ratio sacra in malrimonio canonico et civili, Rome, 1933,

§2. Fournir et compétence de l'lîlat. — Quels sont
les droits respectiis de l'Utilise et de l'État sur le mariage
des baptisés, dans Co;;. ' Tornac., 1928, p. 76-80; —
V, Coucke, De potestatf. principis ciuiîis in matrimonium
baîstizatorurn, dans Coll. Brug., 1932, p. 40-44, suivi de
(p. 44-46) ; De siipjectione inftdelium regimini malr'i-
moniali Eectesiee; — A. Resemans, De compeleiitia civili
in vinculum conjugale in/idelium, Rome, 1887; — L. De
Ridder, De pofestate civili in lîïutrimfïnium infidelium,
dans N. R. Th., 1903, p. 600-613 ; — J. de Reeper, Power
of thé Civil or Tribal Autlioritu oiicr Marriages of Non-
Baplhed Persans, dans Jurist, 1959, p. 352-69.

VII. MARIAKIÎ, ÉTAT DF. VIE ET VIRGINITÉ. — § 1.
Honte intrinsèque de l'état de mariage : (i. Thils, Sainteté
chrétienne, l'réels de théologie ascétique, Ticrt, p. 391-
403;—J.-M. Pcrrin, Per/vction chrétienne et vie conju-
gale, Paris, 1946; -- R. Maistriaux, Le mariage, route de
sainteté. Tournai, 1951 ; — A.-M. Carré, Compagnons
d'éternité, Paris, 1939;—U. Ranke-Heinemann, Die
clu'istliche Elle aïs Weg sur HeiUgla'it, dans Geis( unil
Leben, 1959, p. 205-215; — J. E. Kerns, Christian Tra-
dition on thr Vocation of Husband and Wife to Perfcct
Each Olher (thèse de 1" Université Grégorienne), Rome,
1959; — Ï.-J. Murphy, Thr. Suiiernatural Perfection nf
Conjugal Life According lo Pope Pius X I I , Mundelcin,
1900.

g 2. SuJiériorité île l'état de virginité et de célibat, —
J. Dillersberger, Le mystère de in virginité, Paris, 1935;
— I-I. Mogenet, Mariage et virginité, dans Études, 1946,
p. 322-332; Id., La iwcalion religieuse dans l'Église,
Paris, 1952; — l'\ Louvcl, Mariage et uirginité, dans
lïencontres, 11. S, Spiritualité de. la famille, p. 219-233; —
J.-M. l'errin. La virginité. Cahiers de la Vie spirituelle,
1952; Id., La virginité chrétienne, Bruges, 1955;—
B. Lavaud, La virginité dans le N. T., dans Vie spiri-
tuelle, 1941, p. 180-190; — Th. Camelot, l,a virginité
aux premiers siècles de l'Église, ibid-, 1944, p. 30-43,
110-124; Id., Virgincs Christi, Paris, 1944; Id., Les
traités De virginitate au IVe siècle, dans Mystique et
continence. Étude» carmélltaincs, 1952, p. 273-292; • -
P. Bourassa, Excellence de la uirginité : arguments palris-
tiques, dans Sciences ecclés,, l^ft.l, p. 21-41; —
R. d'Yïarny, Mariage e( consécration virginale, dans
SuppL de lu Vie spir., VI, 1953, p. 92-118; — R. Gar-
rigou-Lagrange, La virginité consacrée à Dieu selon
S. Thomas d'Aguin, dans Vie spir., 1924, p. 533-550;
— A. G. Martimort, Les signes de la Nouvi'llc Alliance,
1962, p. 400-409.

VIII. BlBr.IOOKAl>Hlj3 CONCERNANT L'ENSEMBLE DU
LA QUESTION. — Enciclopedia cattolica, vin (art. Malri-
monio de A. Piolanti, G. Zannoni, etc.) ; •— Encicl. del
Matrimonio, Brescia;—Les Enseignements pontificaux,
Le mariage, présentation et tables par les moines de
Solcsmes, Desclec, 1954; — G. H. Joyce, Christian Mar-
riage : An Histortcal and Doctrinal Sludy, 2e éd., Londres,
194g; — K. Adam, Die sakramentale Wcihe der Ehc,
Frib.-en-Br., 1930;—1'. Anciaux, Le sacrement de
mariage. Aux sources de la morale copijugalc, I.ouvain-
Paris, 1961 ; — I. Bilz, Die lihe im Lichte der katholi-
schen Glaubenslehre, 2" éd., Prib.-cn-Br., 1920; —
.R. Boissard, Questions théologiques sur le mariage, Paris,
1948;—J. liujanda. Kl matrimonio ;/ ta teologla catû-
tica, Madrid, 1961 ; — Ilaniel-Rops, M. Riquet, etc., Lr
couiile chrétien, Paris, 1949; — J. Dcrmine, La doctrine
du mariage chrétien, Louvain, 1945;— F. Fourneret,
Le mariage chrétien. Paris, 1925; — J. de Fabrègues, Le

muriaoi; chrétirn (roll. «Je sais, je crois»), Paris, 195.S;
— A. Genevois, Le mariage selon If f l e s s e i n df'. Dieu,
Paris, 1957; — A.-M. Henry, Le mariage, dans Initiation
théologique, iv, Puris, 1954, p. 739-814; — B. Lavaud,
Le monde moderne et le mariage chrétien, Paris, 1935;
1(1., Mariai/e, nature humaine et grâce divine, Fribourg,
1942; — J. Leclercq, Le mariage chrétien, Tournai-l'aris,
1947;—A. Martin, Le mariage. Précis théologique et
canonique, 8" éd.. Rennes, 1958; -- C. Mussabki, Le
sacrement dr l'amour, Paris, 1946; — L. Misscrey, II. Du-
rand. Le mariage, tr. fr. de la Somme Ihéol., Suppl., éd.
liev. des Jeunes, 3 vol., Desclée, 1930-1945; — A.-M. Ko-
guet. Essai de sj/ntliesi' théologique. Liturgie et pastorale
du mariage, dans La Maison-Dieu, 1957, p. 70-87;
H. Rondet, Introduction ù la théologie du mariage, Paris,
1960; — K.-H. Scliillebeekx, Le mariage est un sacre-
ment, Louvain-Paris, 1961.

Cette bibliographie, empruntée au livre de P. Adnes,
sufllt à montrer la haute valeur de cet ouvrage, qui
expose avec clarté et précision tous les aspects du pro-
blème du mariage : Le Mariage (roll. « Le Mystère chré-
tien », Puris-Tournai, Uesclée, 1963).—Voir aussi D.D.
Can., art. Mariage (en droit occidental, par R. Naz),
VI, 740-787.

IV. Mariage dans l'Église gréco-rusée [M. Ju-
gie], ix, 2317-31. — l0 Origine un mariage. —
1. Uieu, à l'origine (le l'humanité, ix, 2317.

2. Chei! certains auteurs, création hypothétique
de la femme, en raison du péché originel, 2318 :
a) étrange conception de S, Jean Damascène, vin,
726 (après Origène, S. Athanase, S. Grégoire de
Nysse, S. Jean Chrysostome : aucune allusion a
cette opinion dans leurs art. du D. 2'. C.);—bj trace
de cette opinion chez Michel Glycas (x, 1706),
Palamas (xi, 17G9), Syméon de Thessaloniquc
(xiv, 2977); Gabriel Severos, Chrysanthe de Jéru-
salem, Jérémie II.

2" Sacramentaliiê du mariage chrétien, ix, 3318-19.
—Affirmation générale, in, 1412. — 1. Jusqu'au
protestantisme : Michel Paléologue, 11e cône. de
Lyon, ix, 1386; — Job Jasitcs, xiv, 468, 551;
—Manuel Calécas, 552 (cf. n, 1332);—Joseph
Bryennios, XTV, 552; — Syméon de Thessalonique,
552 (cf. 2981);-—Joasaph d'Éphèse, 468-69, 552
(nonobstant confusions entre sacrements et sacra-
mentaux).

2. Controverses antiprotestantes, xiv, 553-54;
— en particulier : Jérémie II (vin, 887-89); — Gé-
déon de Chypre (cité, vin, 888); — Gabriel Severos
(vi, 979-80); — Mélece Pigas; — profession de foi
de Moghila (x, 2074); — Dosithée, contre Cyrille
Lucar, iv, 1791-92, et le synode de Constantinople,
ix, 1015; de Jassy, 1015-16; cf. x, 2072; — avec
cependant quelques infiltrations protestantes chez
Métrophane Critopoulos (x, 1624-26) et chez Thvo-
phylacte Gorsky (xii, 1390).

3. Controverses en Russie : les straroviÈres à
l'égard des sacrements nikoniens, le mariage, xiv,
300-02 ; — négations de l'hiéromoine Taratse, ix,
2318-19.

3° Double rite liturgique : fiançailles et manifes-
tation du consentement des époux. — 1. Fiançailles
et couronnement, ix, 2319; selon l'eucologe de
Goar (vi, 1468); cf. Syméon de Thessalonique,
Léon le Sage (ix, 383) et Alexis Comnene, ix, 2319;
— assimilation des fiançailles au mariage et fusion
des deux rites; cf. cône. in Trullo, can. 98 (xni,
1593), etc.; ix, 2319.

2. Manifestation du consentement, interrogations,
échange des anneaux, etc., 2320.

4° Essence et ministre du sacrement. — 1. Jus-
qu'au début du xix° s., l'essence du sacrement dans
le mutuel consentement des époux, ix, 2320-21;
— auteurs cités : Syméon de Thessalonique, Ga-
briel Severos, Laurent Zizanii (xiv, 279-80), Pierre
Moghila (cf. x, 2068), Nicon (cf. xi, 647), Théophy-
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lacté Gorskii, Sylvestre Lebedinskij (Tables. 2922).
2. Le couronnement par le ministre de l'Église

constitue le sacrement ou du moins appartient à
son essence (thcse prédominante depuis le début
du XIXe s.), ix, 2321-23; — auteurs cités : a ) avant
)c XIXe s. : en germe chez Job Jasitès; — Nicolas
Bulgaris (forme du sacrement, la bénédiction du
prêtre) (il, 1241); — Mélèce Syrigos (cf. x, 2072,
et Jugie, T. D. C. 0., i, 514); — Platon Levchine
(xn, 2256-58). — b ) depuis 1836 : Philarète Droz-
dov (xn, 1391-92); — Macaire Bulgakov (ix,
1443-44);—Antoine Amfitheatrov (Tables, 139);
— Malinovskii (Id., 3078).

Outre les auteurs roumains et serbes cités, )X, 2323,
Jugic ajoute Kconomul St-Calinescu, I.rrtiuni de tecilo-
gica dogmatisa, Bucarest, 189e; et, chez les Grecs, Meao-
loras (Tables, 3191, et Jugie, T. £>. C. 0., i, 535); -
Dyovuniotis, ibid; 535;—C. Baphiuis, ifcid., 542. Un
auteur de l'école de Bulgaris, Attianasc de Paros (Jugie,
l, 527) exige, pour la validité du mariage, la foi ortho-
doxe et la virginité. Voir Jugie, op. (•;(., ni, ASfi-riN.

c) Raisons de ce revirement, ix, 2323.
5° Indissolubilité et divorce. — 1. Avant le

IXe s., accord de l'Église orientale avec l'Église
romaine, ix, 2323-24.

2. Dissimulation du désaccord existant (du IXe

au XVIe s.), 2323-24.
3. Accusations orientales d'erreur dans l'Église

latine au sujet du divorce, 2324; xiv, 1389-90;
auteurs cités : Georges Coressios (ni, 1847); —
Philarète Gumilcvskii (xn, 1397); — Dyovuniotis
(supra); — Bernardakis (Jugie, op. ci(., i, 542);
— I. Perov (Id., 622); — Trouskovskii (Id., ibid.).

4. Les causes graves autorisant le divorce :
a} Justinten, vin, 2288-89; — b ) autre", causes
ajoutées, ix, 2325-26; — c) additions nouvelles
au xvr s., 2326; — d ) particularités de la législa-
tion russe, 2336-27;—e) pratique des Églises
serbe, bulgare, roumaine, 2 3 2 7 ; — f ) possibilité
d'un nouveau mariage pour le responsable du di-
vorce, 2327.

5. Justification du divorce par les canonistes
gréco-russes, 2327-28.

6° Su/et du sacrement de mariage. — 1. Le cas
des secondes noces chez les Pères grecs, supra,
2096-98. — 2. La tétragamie : a ) Léon le Sage,
ix, 369-74; cf. 376-79; vin, 617-18; — b ) Yvan
le Terrible et autres cas postérieurs, ix, 3328-29;
— c) au IIe cône. de Lyon, profession de foi sur
les mariages successifs, ix, 1386, 2329.

7° Droit de légiférer. — 1. Rôle de l'Église et de
l'État selon le canoniste serbe Milash, ix, 3329.

2. Historiquement, prépondérance de l'État (Jus-
tinien, Léon le Sage, Alexis Comnène et en Russie,
postérieurement à la mort de Pierre le Grand),
2329-30.

3. Essai de conciliation avec la doctrine de
l'Église romaine (Eutaxias, Jugie, op. cit., i, 536),
ix, 2330.

V. Mariage dans l'Église nestorienne et les
Églises monophyaites [M. Jugie], ix, 2331-35.
— 1° Nestoriens. — 1. Rite religieux, ix, 2331; —
cérémonies, xi, 312, 316.

2. Propriétés : unité, indissolubilité, ix, 2332
(Mar Aba Ier, empêchements divers; adultère,
seule cause de divorce) ; cf. i, 507 ; — ultérieure-
ment, autres causes (Timothée 1er), ix, 2332; xv,
1138; — canons d'Ebedjésus, ix, 2332; — em-
pêchement, xi, 312.

3. Sacramentalité : hésitation d'Ebedjésus, ix,
2331-32; cf. i, 27; iv, 1986.

2° Monophysites (arméniens; jacobites-syriens;
coptes-éthiopiens). — 1. M. sacrement (Vardan,
Jean d'Otnetzi), ix, 2332-33; — rite du m., i,

1958 (arméniens); cf. ix, 2333; v, 947 (coptes);
i-.r. x, 2290; xiv, 3062-63 (jacobites-syriciis).

2. Empêchements, i, 527 (affinité); xiv, 3063-66
(syriens).

3. Causes de divorce : coptes, ix, 2333-34; cf. i,
507;—arméniens (Mkhitar Goch), ix, 2334.

4. Deuxièmes noces, permises sans couronne-
ment; — troisièmes noces, tolérées avec pénitence
imposée; — quatrièmes noces interdites, sauf che%
les Éthiopiens, «x, 2334-35.

M. Jugie, T.D. C. 0., v, 749-757; m, 441-73; kl.. La
question du divorce, dans Utiitas, 194fi, p. 43-01. — A. Ca-
loire. Le divorce d'apri'.s l'Éalise catholiqui' rt l'Ëalise
orthodoxe, dans Échos d'Orient, 1911, p. 167-170;—
N. Jonesr.o, Le divorce dans l'Éalise orthiidiim, Paris,
1925;—J. Dauvillier et C. do Clereq, Le mariage en
droiî canomyue oriental, Paris, 1936, p. 84-122; — (;. ilf
Cïercq, dans le D, D. Catî., art. Mariage f e n droit orien-
tal), vi, 787-S02;—A, Michel, La ifwtrinc du mariagi'
ches It'.fi chrétiens non catholiques, dans Ami du riv.rge,
1951, p. 228-230; — C. Voiîcl, La législation actuelle.
sur les filuifaitles, le mariage et Ir divorce dans li; ruuaiimc
de Grèce, dans Istina, 1901-62, n. 2, p. 151-182.

MARIALES (Xantes). — Notice [M.-D. Chenu], ix,
2335-36; cf. iv, 1567.

MARIAN (Dr Nersct). — Voir Frollo, Tables, 1754,
et xiv, 84-87.

MARIANA (Jean). — Notice [É. Amann], ix,
2336-38. — Écriture, vir, 2231 (inspiration); xv,
3489 (Vulgate). — Tyrannicide, vin, 1062, 1083;
ix, 2337; xv, 1999-2001. — Divers : indulgences,
vu, 1616; • - ouvrage attribué à Luc de Tuy, ix,
1001, 1002 (bibl.); — antimolinisme, x, 2142.

MARIAN 1 (Ugo). — Auteur de Scrittori iiulilici ayosli'
niani del sec. X I T , Florence, 1927. —Cité sur Agostino
Trionto, xv, ltt5ti-!V7. 1800 (bil)l.).

MARIAN ISTES. — Société reliiîicuse; fondée en 1817
par G.-J. Chaminade, vi, G56; x, 1938.

MARIANNHILL. — Société missionnaire américaine,
X, 1871.

MARIANO DE NOVANA. —Notice [P. Edouard
d'Alençon], ix, 2339, xv, 773 (rectifier l'orlhogra-
phe).

MARIANOS. — Inscription l'unéraire égyptienne !
prière pour les morts, xm, 1212.

MARIANUS SOOTUS.—Sur le pseudo-pape Jean XV.
Voir vin, 632 et Tables, 1150, 2444.

MARIAVITES. — Secte polonaise; son union passagère
à l'Église d'Utreclit, xn, 246S; xv, 2-13;;.

M'ARIB (Inscription de), - Christianisme au iv s.,
au royaume sabco-hiniyatite, xiv, 432.

MARIBADU8 (ou MARIVADUS). — Diacre
hérétique, réfuté par Vigile de Thapse, xv, 3006.

MARIE. — Étude générale de mariologic (sauf
Assomption et Immaculée Conception) [E. Du-
blanchy], ix, 2339-2474. — Tout en suivant, en
principe, l'ordre de l'étude, certaines additions
et modifications seront nécessaires, en raison des
progrès de la théologie mariale contemporaine.

I. Privilèges essentiels de Marie. — I. MATERNITÉ
DIVINE ET VIRGINITÉ (iX, 2339-2389). —— I . ESSEI-
ONEMENT DI: L'ÊCRITVHK. — 1° Ancien Testament.
— 1. Textes prophétiques : a) Protévangile, vi,
1208-12; vu, 849-60; x, 1409-11; interprétations,
Tables, 2193-94; — b) L'Emmanuel et r'Almâh
d'Isaïe, iv, 2432-38; vin, 50-58; x, 1434-37; xv,
1561, 2711; Tué/es, 1157-58; cf. Cruveilhier, dans
D. B. S., H, 1043-49; — A. Feuillet, ibid., iv,
657-58; bibl. 728; — A. Gelin, ibid., v, 1180-82; ~
c} Michée (v, 1-3) (celle qui doit enfanter), x,
1445, 1665-67; A. George, dans D. B. S., v, 1261-
62. — Prophéties réalisées, vin, 1116, 1119-20.

2. Accommodations et figures ;
Uans l'étude La Sainte Vierge dans l'Ancien Testa-

ment (Maria, du Manoir), l, 23-32, A. Robert élimine
Jer., xxxi, 22, entendu de la conception virginale du
Sauveur. Mais il admet plusieurs accommodations et
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figures ; u.) Accommodations, Prov., vin, 22 sq.; lîceli.,
xxiv. 14 sii. (cl. VIT, 1.198); Cunlique des cantiques
(cf. ii, 167»; xiv, 173, 177); l's., xi.v (Vulg., xr.iv).
Sur res accommodations, -nv, 190. —- h) Figures : Eve
(cl. Tables, 1451); Hsthcr, Judith, Sur le figurisiiie, v,
2299.

Lu Société irançuise d'Études mariales a consacré
trois congrès à la Nouvelle Eve : a) Lyon, 1954 :
M.-J. Nicolas, Introduction Ihéologique; — F.-M. 1-iraun,
Eue et la femme dans l'Ecriture; — Mgr Jouassard,
La Nouvelle Eve dans la période aniénicéenne; — Dom
Capellc, La Nouvelle Eve cita les anciens docteurs la'
lins; — R. Laiii-entin, Interprétativil du PratévangUe
du début au . X I I ' ' sii-cir; — T. Camelot, (). P., Les
Pères grecs, de Nicée à S. Jean Uainascène.

b) Angers, 1955 ; M.-J. Nicolas, La théologie du Christ,
Nouvel Adam, dans S. Thomas d'Aquin; — A, Gelin,
La doctrine paulinienne du Nouvel Adam; — H. Rondet,
Le Christ, Nouvel Adam, dans la théologie de S. Augus-
tin; — A. Barré, Vue d'ensemble, de Zenon de Vérone.
à Béde (sur la nouvelle ftve); — U. U. P'rénaud, La
• Nouvelle Eve » dans les liturgies latines du VIe nu
XHr siècle.

c) Besançon, 1956 : A. Barre, La Nouvelle Eve dans
la pensée médiévale, d'Ambroisc Autperl au ps.-Albert; —
J . de Mahuet, Marie, Nouvelle Eve dans l'iconographie
chrétienne; — J , Galot, S. J-, La Vierge, Épouse du
Nouvel Adam, selon Scheeben; — H. du Manoir, Marie,
Nouvelle Eve, dans l'cewre de Newman; — H. Gazelles,
Genèse I I I , 15, Exégèse contemporaine; -- G. Philips,
La Nouvelle Eve dans ta théologie contemporaine,

2° Nouveau Testament. — 1. Maternité, ix, 2340;
cf. i, 286; vin, 1143, 1145. 1177-79.

2. Virginité (Matth., i, 20; Luc., i, 30 sq.) :
a) authenticité des textes, ix, 2341-47; cf.992-93;—
b) conception virginale. 2347-48, cf. 992-93; —
c) virginité in partu, 2348; — u) virginité perpé-
tuelle, 2349 ; — sur les « frères de J.-C. », vin,
1165 sq. et Tables, 1696.

Notes additionnelles. — 1. Révélation de la maternité
divine à Marie à l'Annonciation : S. Lyonnet, Le récit
de l'Annonciation et la maternité divine de la Sainte
Vierge, dans t:Ami du clergé, 1956, p. 33-48; -~ R. Lau-
rentin, Structure et théologie de Luc l - f l , 1957, p. 165-
175; — A. Feuillet, La Vierge Marie dans le Nouveau
Testament, dans Maria, vi, p. 35, citant J.-B, AHaro,
Adnotationes in tractatum de B. Virgine Maria (ad lisum
privatum), Rome, 1958, p. 58 sq.; — dans L'Ami du
clergé, deux articles : Le mystère de Jésus et la science de
la Sainte. Vierge (1951, p. 769 sq.); Conscience messia-
nique en Jésus et la f o i en l'Incarnation (1961, p. 749-
52). — Sur l'Annonciation elle-même. Tables, 173-74.

2. Virginité. — a) L'hésitation de Marie devant
l'annonce de l'ange est-elle la conséquence d'un vœu
de virginité? — Exégètes contemporains : F. Ceuppens,
0. P., Theologia biblica, iv, Rome, 1948; — H. Péret,
0. P., Le Messianisme et l'Annonciation, dans Prêtre
et Apôtre, 15 mars 1947; — M.-J. Lagrange, Évangile
selon S. Luc, p. 51-53; — P. Synave, Vie de Jésus
(Somme théol.), i, 255; — S. Leurcnt, S. .1., Critiques
et mystiques devant le vceu de virginité.. La consécration
de Marie à Dieu, dans K. A. M., 1955, p. 225-248; —
R. Gaechter, Maria in Brdenleben, InnsbrucK, 1953,
p. 92-96 (simple possibilité). — Pour les théologiens,
voir in/rn.

b) Virginité de Marie et mariage avec S. Joseph,
vm, 1511; — 7.». B., II, 2231; III, 1670-71; iv, 784-85;
D. B. S,, i, 288-90; — doctrine des théologiens, voir
in/ra.

c; Trouble de S. Joseph (Matth., i, 18-25) ; Lagrange,
Évangile selon S, Matthieu, p. 40-44; L'Évangile de
Jésus-Christ, p. 27, note 1; — A. Feuillet, La Vierge
Marie dans le N. T. (Maria, vi), p. 21-26; — X. Léon-
Diitour, S. J., //Annonce /nite il S. Joseph, dans Mélanges
bibliques rédigés en l'Iionneur de A. Jiobert, Paris, 1957,
p. 390-97; Le juste Joseph, dans N. R. Th., 1959, p. 225-
41 ; — Karl Rahner, " Nimm dos Kind und seine Mut-
ter », dans Geist und Leben, 1957, p. 14-22, — Voir ici
l'interprétation d'Ubertin de Casale, xv, 2026.

3. Enfantement virginal (Lue., il, 7 ; peperit filium), —
Deux explications ; a) Virginité spirituelle avec enfan-
tement normal : A. Mitterer, Dogma und Biologie der

Hl. l-'iimilie, Vienne, 1952, p. S8-132; Marius wiilire
Jungfrau- iind Miitterschaft in der (..eburt, dans Th. p.,
1960, p. 18S-193; — ClilTord E. L. Henry, A Doclw
considère thé Birth o/ Jésus, dans Thé Homililie and
Pastoral Reiiieiv, 1953, p. 212-233; — J. Calot, La
virginité fie Marie et la naissance de Jésus, dans N, H. Th.,
1960, p. 449-69. ••-• b) Virginité physique « i n partu « :
Scheeben, La Mme virginale du Sauveur, trad. fr., de
A. Kerkvoordc, 1954, p. 52-54; — R. LaurenUn, Court
traité de théologie muriale, 1954, p. 111-12; J-e mystère
de la naissance virginale (tirage privé. Le Cerf, 1955),
p. 85-87; — L. Guérard des Lauriers, 0. 1'., dans liev.
th., 1959, p. 751; — Dom H. Uiepen, La virginité de
Marie, signe du Verbe naissant, dans Reii. th., 1960,
p. 425-29; — A. de Aldama, S. .1., Natus c.ï Maria
l/irf/me, dans ffr., 1961, p. 37-62; — .1. M. Nicolas,
0. P., I.a virginité de Marie, Fribourg, 1962. Sont cités
ici les auteurs ayant pris position dans la controverse
sur la doctrine traditionnelle exposée infra.

4. Virginité perpétuelle post parfum. — Problème
Scripturaire des « frères du Seigneur ». Outre l'indi-
cation du D, T. C., voir A. Durand, Frères du Seigneur,
dans D. A. F. C., il, 131-149; — L'enfance de Jésus-
Christ, Paris, 1908, p. 219-276; — M.-J. Lagrange,
lîvangile selon S. Marc, p. 79-93; — K. Ceuppens,
Theologia Hiblica, iv, p. 192-201; - ,1. Lesétre, dans
D. B., n, 2103-05; - - ,). Lebreton, dans D. B. S., iv,
984-87; — L. de Grandmaison, Jésus-Christ, n, p. 309-
10; — J. M. Vosté, De conceptione virginali Jésus
Chrisli, Rome, 1933, p. 111-120; — F. Prat, Jésus-
Christ, Pari'», 1933, i, p. 137-142; note 1, La parenté
de Jésus, p. 533-45; — M. Overney, La virginité, de
Marie et les frères de Jésus, dans Nova et Vêlera, 1931,
p. 392-403. — Voir in/ra la doctrine traditionnelle.

I I . K N S E r C I S E M K Î i f DES P f I R K S : MATERNITÉ ET
viaaiNiTÊ (les deux privilèges réunis, pour éviter
les redites).

1 ° Les trois premiers siècles. — 1. Antécédents
flans la réfutation indirecte du docétisme gnos-
tique : par S. Paul, iv, 1487-88; xi, 2453; par
S. Jean, iv, 1488; vin, 562-63; 589-90.

2. Apocryphes ; Ascension d'Isale, ix, 2370; —
Protévangile de Jacques, 2370; cf. v, 1635.

3. Pères : S. Ignace d'Antioche, ix, 2350, 2369;
cf. iv, 1489; -— S. Justin, ix, 2350, 2370; vin,
2263, 2264; — S. Irénée, ix, 2350, 2370-71; vu,
2461-62, 2465, 2484-85; — S. Hippolyte, vin,
1254; — Clément d'Alexandrie, ix, 2371; in,
161; — Origène, ix, 2350, 2372; xr, 1541; — Ter-
tullien, ix, 2350, 2371; vin, 1253; xv, 154; —
Grégoire le Thaumaturge, ix, 2372; vi, 1840; —
S. Félix I", ix, 2350-51, 2372-73; v, 2129; —
Pseudo-Clément, ix, 2351,2373; ni, 56; — S.Pierre
d'Alexandrie, ix, 2373; xn, 1803; — Méthode
d'Olympe, ix, 2373; x, 1608; — Symbole des
apôtres, ix, 2351, 2373; cf. i, 1661-63, 1672, 1673-
80. — Les antidicomarianites, i, 1378-79; cités :
IX, 2374.

2° La grande époque palristique. — 1. En Orient :
a) avant la controverse nestorienne : Alexandre
d'Alexandrie, ix, 2351; i, 765; — S. Athanase, ix,
2351-52, 2373; r, 2170; — C. Cyrille de Jérusalem,
ix, 2352,2373; ni, 2540,2550; — Didyme d'Alexan-
drie, ix, 2352, 2374; iv, 755; — S. Grégoire de
Nazianze; ix, 2352, 2373-74; vi, 1843; -- S. Gré-
goire de Nysse, ix, 2375; vi, 1851; — S. Épiphane,
ix, 2352, 2374; cf. I, 1381; et son symbole, xn,
1229-30; xiv, 2928-29; — S. Nil, ix, 2378-79;
xi, 669; — Aphraate, i, 1460-61; — S. Éphrem,
ix, 2374-75; v, 192; xv, 2660-61. — b) Controverse
nestorienne : a. Affirmations équivoques ou fausses :
Théodore de Mopsueste, ix, 2353; ni, 1240-58
(passim); •v, 137; vu, 468; xv, 261-62, 277-78; —
Théodoret, 318,319 ; — Nestorius, ix, 2353-54,2379 ;
v, 137-38, 161-62; vu, 473; xi, 92-94, 142-43,
146. — p. Réactions orthodoxes : S. Cyrille d'Alexan-
drie, ix, 2354; m, 2498, 2515-16; — cône. d'Éphèse,
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ix, 2354; v, 162; — symbole d'union, m, 2511-
12; — S. Léon, Tome et doctrine, ix, 2354-55,
2380; vu, 478-79, 480, 482; ix, 249; — formulaire
de Chalcédoine, 2355; n, 2194-95, 2205-06. —

' y. Attitude des monophysites ; Eutyches et euty-
chianisme, v, 1590, 1591-92, 1594; cf. il, 2196; —
Dioscore, x, 2220, 2229; — Timothée Aelure,
2220; — Sévère d'Antioche, 2221; XI v, 1996; —
Chenoudi, patriarche syrien jacobite, x, 2232-33; —
Denys Bar Salibi, 2234; — BarhebrEeus, 2234; —
Chosrov le Grand, 2235; — Philoxène de Mabboug,
xn, 1528;—Rabboula, xin, 1622, 1625; — Église
syrienne, xiv, 3043.

2. En Occident : S. Zenon de Vérone, ix, 2352,
2375; xv, 3689; — S. Ambroise, ix, 2352, 2375-
76; il, 1027 (Bonose, synode de Milan et pape
Sirice; cf. xiv, 2173); — S. Jérôme, ix, 2352, 2376-
78; vin, 915 (Helvidius; cf. i, 1380; vi, 2142-43;
Jovinien, vin, 1578-79); — S. Augustin, ix, 2352-
53, 2378; i, 2374-75; — Victorinus Afer, xv,
2940-41; — Jean II, vin, 596.

3° Après Chalcédoine. — 1. En Orient : IIe cône.
de Constantinople, ni, 1241-42, 1247, 1256-57; -—
Proclus, ix, 2355, 2379; x»u, 666-67; — S. Isi-
dore de Péluse, ix, 2379; vin, 91; — Pseudo-
Épiphane, ix, 2355, 2374; — Anastase le Sinaïte,
ix, 2381; i, 1167; — S. Germain de Constantinople,
ix, 2355, 2381; vi, 1305-07; — Théodore Studite,
ix, 2381; — Georges de Nicomédie, ix, 2355,
2381 ; — Pierre d'Argos, ix, 2355 ; — S. André de
Crète, ix, 2381; i, 1183; — S. Jean Damascène,
ix, 2355, 2381-82; vin, 737-38;— Joseph l'Hym-
nographe, ix, 2382 (Tables, 2683); — Mariologie
nestorienne, xi, 296, 298, 299; xv, 1137.

2. En Occident : S. Pierre Chrysologue, ix, 2380;
— Gcnnade de Marseille, S. Fulgence, S. Hormisdas,
S. Grégoire le Grand (vi, 1780), S. Ildetonse (vu,
742), ix, 2381.

La doctrine traditionnelle se trouve condensée dans
les symboles de la dernière période patristique. —
Symbole Quicumiiite ; ça; substanfin matris in sarculo
natus, 1, 2179; — Cône. de Tolède ; VIe conu., xv, 1201;
XI» cône., xv, 1205; XVI1' cône., 1207; et. vm, 1267 :
île sancta et immacillata Maria Virgine credimus... quia
inlacta virginitas et virile.m coUum nescivit et fciecun-
datam per Spifituni Sanctum...

I I I . LES TEIsoWûiKKH.—1° Maternité. — 1. Di-
gnité de la maternité divine. — a) Assertion générale :
« Elle surpasse toute dignité créée, filiation divine,
sacerdoce chrétien», ix, 2365-66; cf. xi, 1374.

b) Auteurs cités, ix, 2356-57 : S. Anselme (i,
1347), Eadmer (iv, 1977), S. Thomas (xv, 940-41),
Denys le Chartreux, Barthélémy de Médina,
Raymond Luile (ix, 1127-28), Gerson, S. Bernardin
de Sienne (n, 789); — opinion divergente : Biel,
discutée par Vasquez, Suarez, Novati, Vega, etc.
Cf. vu, 551 (Hardouin).

2. Mérite de la maternité. — a) Assertion géné-
rale : « La maternité divine n'a pu être, de la part
de Marie, l'objet d'aucun mérite proprement dit n,
ix, 2366-67; cf. vu, 1530.

b) Gratuité dans la prédestination, ix, 2358-
59 : ordre d'intention, post praevisa mérita, selon
Vasquez (xv, 2607), suivi en partie par Th. Ray-
naud, mais contredit par Suarez, Sedimayr,
Lépicier, Hugon; — ordre d'exécution : S. Thomas,
aucun mérite strict (xv, 939-40); — S. Bonaven-
ture, mérite de convenance fmeriliim digni); —
Biel, mérite de condigno, discuté par Vasquez,
Suarez, les Salmanticenses. Aucun mérite de
wndigno est l'opinion commune. — Voir en plus :
Auguste Nicolas, xi, 550 (Marie, dans le plan
divin); — Schwenckteld, xiv, 1589 (nature humaine
du Christ enfantée par Marie avec la divinité).
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3. Conséquence. — a) Assertion générale ; i; Marie,
comme Mère de Dieu, a possédé tous les privilèges
possibles dans une créature et qui sont en har-
monie avec sa fonction de Mère de Dieu et de
médiatrice universelle •, ix, 2367-68. — b) Deux
courants parmi les théologiens : o. Privilèges
en soi possibles, ix, 2359-61 : S. Anselme, S. Tho-
mas (xv, 945; cf. 942-44), Duns Scot (iv, 1896-97),
Gerson, Pelbart de Temesvar (xn, 716), S. Thomas
de Villeneuve, Novati (xi, 815), Zamora (xv,
3682), Saavedra (xiv, 429), Christ. Vega (xv,
2611), Petau, Th. Raynaud (xni, 1826), Bour-
daloue, Sedimayr, S. Alphonse de Liguori (i, 917),
Schecben, Lépicier, Terrien (xv, 130), Depoix,
bulle I n e f f a b i l i s ; —• p. Privilèges en f a i t concédés
à d'autres créatures, ix, 2361-62 : S. Bernard (n,
768-69), S. Albert le Grand, S. Thomas d'Aquin,
Durand de Saint-Pourçain, Raymond Jordan,
Denys le Chartreux, Grégoire de Valencia, Vas-
quez, Suarez, Novati, Vega, etc.

4. Coopération à l'union hypostatique.— a) Asser-
tion générale : « L'hypothèse d'une coopération
instrumentale de Marie est à rejeter », ix, 2368-69;
cf. vu, 1509-10. — b) Théologiens : a. possibilité,
Novati, Chr. de Vega, G. de Rhodes; — p. hypo-
thèse inadmissible, Jean de Saint-Thomas, Gonet,
Contenson et l'ensemble des théologiens, ix,
2362-63; — y. un aspect de la pensée de Duns
Scot, rôle actif de Marie dans la conception virgi-
nale, iv, 1898.

5. La maternité, forme « ex se jusfificans ». —
a) Assertion générale : 11 Très improbable l'opinion
affirmant la justification par le seul fait de la
maternité divine », ix, 2368. — b) Opinion jugée
probable par Ripalda, suivi par Saavedra et
Vega; mais rejetée par G. de Rhodes, Th. Raynaud,
Contenson et l'enseignement traditionnel, exposé
par Hugon, ix, 2363-64.

6. Permanence d'un élément de Marie dans le
corps du Christ. — a) Assertion générale : « c'est
une erreur », ix, 2369. — b) Toutefois, opinion
jugée possible par Suarez, Novati (pour la vie
terrestre du Christ), Vega (pour l'eucharistie),
de Rhodes (pour le corps glorieux du Christ);
mais sévèrement jugée par Th. Raynaud et par
Benoît XIV qui la déclare erronea, periculosa,
scandalosa, ix, 2364-65.

2° Virginité. — 1. Les auteurs. — a) au IXe s. i
Ratramne (enfantement par la voie normale), ix,
2382; xiii, 1785; — opinion précisée par Paschase
Radbert, qui souligne l'intégrité virginale, 1631-32;
cf. ix, 2382-83 (Ratramne est peut-être fondamenta-
lement d'accord). — b} Du Xe au xin" s., ix, 2383-
84 : intégrité virginale in partu : S. Anselme,
Eadmer, Hugues de Saint-Victor (vu, 279-80),
S. Bernard (n, 768), Richard de Saint-Victor
(xin, 2680); — explication de l'intégrité : S. Pierre
Damien, Geoffroy de Vendôme, Abélard; —
convenance et explication : S. Thomas et S. Bona-
venture. — c) Du xiv» au XVIIe s., ix, 2385 ; tou-
jours l'intégrité corporelle in partu : Agostino
Trionfo, Durand de Saint-Pourçain (explication
embarrassée, rejetée par les autres auteurs),
Pierre de la Palu, Barth. de Médina, Vasquez,
Canisius, Suarez, — Position identique aux xvux"
et xix» s.; cf. i, 1381-82.

2. Vœu de virginité émis par Marte. — a) Affir-
mations anciennes i a. Apocryphes (Proléoangile
de Jacques, Pseudo-Matthieu, Évangile de la Nati-
vité), ix, 2386; — p. S. Augustin, suivi par S. Bède,
Eadmer, Hugues de Saint-Victor, S. Bernard,
2386. — h) Époque du vœu : sa conciliation avec
le mariage de S. Joseph : a. Vœu conditionnel

T. — XVI. — 99 ~
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avant, absolu après le mariage ; Pierre Lombard,
S. Thomas, suivis par Capréolus, Denys le Char-
treux, Cajétan, Dom. Soto, ix, 2386-87; —p. vœu
absolu avant le mariage, Joseph connu comme
devant être le gardien de la virginité ; S. Bona-
venture, Henri de Gand, Duns Scot (iv, 1898),
Vasquez, Suarez, Estius, Sylvius, Billuart; au
XIXe s., la presque unanimité des théologiens
(Lépicier), ix, 2387.

3. Conclusions. — a) Virginité in partu, expliquée
par le miracle, ix, 2387-88. — b) Possibilité du
vœu avant le mariage, validité et licéité d'un tel
mariage, 2388-89. Cf. MARIAGE, 2132 (Pierre
Damien), 2144 (Ahclard), 2146 (Hugues de Saint-
Victor), 2149 (Gratien), 2152 (Pierre Lombard),
2187 (S. Thomas).

II. MÉDIATION UNIVERSELLE (ix, 2389-2409). —
/. ACCiVisinos DES (fnACKS. — 1° Écriture. —
Implicitement contenue dans les textes ci-dessus
relevés, ix, 2389; et. vu, 873-77, 1498. — Vérité
proche de la foi, xv, 2682.

2° Tradition. — 1. Les quatre premiers siècles,
ix, 2389-90 : affirmation implicitement contenue
dans l'antithèse Eve-Marie (cf. v, 1651-52; vu,
859-61) : S. Justin (vin, 2268-69), Tertullien,
S. Irénée (vu, 2485-S7; xiv, 900), S. Cyrille de
Jérusalem (ni, 2550-51), S. Épiphane, S. Jérôme,
S. Jean Chrysostome, S. Éphrem, S. NiL

2. Du Ve au XIIe s., ix, 2390-92 : affirmation
générale, mais déjà explicitée : S. Augustin (i,
2374), S. Pierre Chrysologue, S. Bède, S. André
de Crète, S. Germain (le Constantinople, S. Jean
Damascène (vin, 738), Jean d'Eubée, S. Théodore
Studite, S. Fulbert de Chartres, S. Pierre Damien,
S. Anselme, Eadmer, S. Bernard (n, 768-69).

3. Du XIIe au xrx" s., ix, 2392-94 : Marie coopère
à la Rédemption : a) Auteurs : Arnauld de Chartres
(de Bonne val) (Tables, 266), Richard de Saint-
Victor, S. Thomas (xv, 945-46), S. Bonaventure,
S. Bernardin de Sienne (n, 789), S. Antonin,
Denys le Chartreux, Gabriel Biel, Clichtove,
S. Pierre Canisius. Cf. Ubertin de Casale (la Vierge
à la croix), xv, 2026. — En Orient : Palamas
(mariologie), xi, 1770-71 ; Scholarios, xiv,
1566; Théophane de Nicée, xv, 516-17; —
b) Difficulté résolue : Marie n'a, dans la Rédemp-
tion, qu'un mérite de convenance, ix, 2393-94 :
Suarez, Jean de Carthagène, Novati, Chr. de
Vega, Th. Raynaud, Bossuet, Trombelli, Sedimayr,
Scheeben (réticence devant les termes i coré-
demptrice », « coopératrice »). — Déclarations pon-
tificales, cf. infra.

3° Conclusions doctrinales. — 1. Le fait de la
coopération de Marie à la Rédemption, vérité
certaine ou proche de la foi, ix, 2395.

2. La nature secondaire et dépendante de cette
coopération, 2395-96; cf. xin, 1984.

3. Le titre de < corédemptrice », ix, 2396.
Ce terme de « corédcmptrk-e • n'est pas antérieur

au XVIe s. : on le trouve chez Salméron. Kntendu dans
le sens que lui donnent aujourd'hui beaucoup de théo-
logiens contemporains, 11 a fini pur être accepté dans
l'enseignement théologique et même dans quelques
documents pontificaux, malgré les réticence» exprimées
au début par d'éminents théologiens, Billot, de Lu
Taille, Lenncrz, Merkelbach, etc. Toutefois, a l'égard
des protestants, ce terme soulève des dillicultés scrip-
tiiraires et doctrinales. Cf., de lu " Société française
d'Études mariales «, Mariologie. et oecuménisme, 1964,
les rapports des pasteurs Hébert Roux et Max Thurian.
Difficultés d'autant plus grandes que le mot « coré-
deillptrice », chez plusieurs théologiens catholiques,
a ouvert la porte à une terminologie inouïe jusqu'au-
jourd'hui : comcdiatioti, comcrite, coolTrandc, corachat,
coréconciliation et môme, relativement îi la grâce,

concausalité. Aussi, dans la Constitution De Ecclesia,
v. vu, Ue Beala, Virginc, Vatican II, tout en illlirmant
la médiation mariale et la participation de la Vierge
a notre rédemption, s'est abstenu d'employer le mot
« corédcmption ». Voir in/ra, 3139.

4. La participation de Marie au sacerdoce du
Christ, ix, 2396-98.

Doctrine très vraie, écrit de La 'l'aille (Myslerium
Fidci, p. 469, note); mais est-ce une expression qui
puisse revendiquer iitie place dans l'usage liturgique
de l'Église universelle? On sait d'ailleurs que les images
représentant la Vierge revêtue des ornements sacer-
dotaux ont été prohibées. S.-Ollice, S avr. 1916.

17. IMl'ÉTRATiOS DE TOUTES LJS8 UKACKS. —
1° Ecriture. — Toute grâce venant de l'Incarnation
implique le consentement de Marie, ix, 2398.

2° Tradition. — Ï , De l'âge apostolique au
vin» s., ix, 2398 : vérité contenue dans l'affirmation
de la médiation universelle de Marie; cf. supra.

2. Du vin8 au XVIe s., ix, 2398-2400 : quelques
affirmations explicites : S. Germain de Constan-
tinople, Jean Maùropous (x, 445), S. Anselme,
S. Bernard (n, 768), Albert le Grand, Richard de
Saint-Laurent (xm, 2675), Vincent de Beauvais
(xv, 3031), S. Thomas (xv, 940, 988, 990), S. Bona-
venture, Conrad de Saxe (xiv, 1234), Jacques de
Voragine, Raymond Jordau (Tables, 2679), Gerson,
S. Bernardin de Sienne (n, 789), Biel, Bernardin
de Busti (Tables, 431), Pelbart de Temesvar (xii,
716), Jean Viguier (Hurter, n, 1378).

3. De la fin du xvi» s. à l'époque actuelle (1926),
ix, 2400-03 : progrès doctrinal devant les attaques
protestantes et les Mmita salutaria : a) Initiateurs
du progrès : Bellarmin, Jean de Carthagène,
Suarez, Petau, Novati, Chr. de Vega, Reichen-
berger (Hurter, iv, 51), Bossuet, Bourdaloue,
Plaza (xn, 2392), Sedimayr, S. Alphonse de Li-
guori (i, 917) avec une double précision : Marie,
médiatrice par son intercession, même indépen-
damment de notre prière; — b) hésitation chez
Théophile Raynaud (Marialia, xni, 1826) et
TrombeUi (xv, 1925) ; — c) opposition des Monila;
cf. it, 37 (Baillet); x, 2553 (Muratori); réfutée
par S. Alphonse.

3° Conclusions doctrinales. — 1. Médiation uni-
verselle de Marie pour {'obtention de toutes les
grâces, ix, 2403-05. — 2. Médiation universelle
de Marie pour la distribution des grâces, 2405.

I I I . MATERNITÉ H U M A I N E (SPIKIT UKLLE) DE
MARIE. — Quatre conclusions : 1° Marie, Mère des
chrétiens, en raison des grâces qu'elle obtient
pour le corps mystique, ix, 2405-06.

2° Maternité spirituelle, indiquée dans l'Évan-
gile (sanctification de Jean-Baptiste, miracle de
Cana, le Ecce filins luus du Calvaire, ix, 2406-07).

3° Maternité spirituelle, vérité traditionnelle,
exprimée par l'antithèse Eve-Marie, la formule
« mère des vivants » et la liturgie, ix, 2407-08
(cf. Jean de Thessalonique, vin, 824, « mère des
fidèles »).

4° L'universalité de la maternité spirituelle,
identique à l'universalité de la médiation, ix, 2408-
09. (Voir infra, 3135, à la bibliographie, Marie et
l'Église, et 3144, les textes de Paul VI).

I I . Privilèges secondaires découlant de la ma-
ternité divine. — 1° Science de Marie pendant sa
vie terrestre. — 1. Sources ; connaissances naturelles
et surnaturelles (certitudes, probabilités, conjec-
tures), ix, 2409-11; — science infuse intellectuelle
(auteurs); — vision intuitive transitoire (vu,
2389); — conjectures et erreur (Guerra; cf. Tables,
1974-75).

2. Étendue et perfection, IX, 2411-13 : aj Excel-
lence de la connaissance contemplative ; — b) Con-
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jectures touchant l'étendue de la science, cf. xii,
2270 (Pierre le Vénérable); — c) Pas d'ignorance
ni d'erreur.

2° Exemption de faute actuelle, — 1. Écriture,
ix, 2413 : parfaite sainteté de Marie, vu, 849-72;
cf. ix, 2339-49; — textes d'apparence contraire et
solution, vu, 885-893.

2. Tradition, ix, 2414-19 : a) Les quatre pre-
miers siècles (implicitement), vu, 875-882; —
b) Expressions moins conformes de certains Pères :
Origène (vu, 886), Terlullien (xv, 154-55; vu, 886),
S. Jean Chrysostome (vin, 674-75; vu, 886),
S. Cyrille d'Alexandrie (ni, 2516; vu, 886), S. Ba-
sile (vu, 886), etc. Cf. vu, 1274. — c) Affirmations
explicites (à partir du v s.) : S. Augustin (i, 2374-
75), S. Léon (vu, 980), S. Jean Damascène (vu,
920; vin, 737-38), S. Bède (vu, 981), Paschase
Radbert (xui, 1631-32), Eadmer (iv, 1978; vu,
1007), Hildebert du Mans (vu, 1030), S. Anselme
(vu, 995-96, 998), S. Bernard (vu, 1014-15, 1031),
Pierre Lombard (vu, 1030, 1032), Richard de
Saint-Victor (vu, 1027-28), Gautier de Saint-
Victor (vu, 1028), Alain de Lille (vu, 1028), etc.;
cf. Psellos, xiii, 1157. — d) Interprétation de
textes scripturaires (Joa., 11, 14; Matth., xii, 49
sq.) (S. Augustin, Maxime de Turin, S. Bède,
Walafrid Strabon), tx, 2416-17. — e) Du xin6 s. à
l'époque actuelle (1926) : le principe immédiat
de l'absence de péché, l'impcccance impliquant
l'impeccabilité : a. Avant le cône. de Trente :
Albert le Grand, Alexandre de HalÈs, S. Thomas,
S. Bonaventure, Durand de Saint-Pourçain, Biel,
S. Antonin, S. Bernardin de Sienne, Richard de
Mediavilia, Pelbart de Temesvar, ix, 2417-18;
cf. vu, 1274-75; — p. après le cône. de Trente,
exemptant Marie de tout péché même véniel (sess.
VI, can. 23), affirmation générale de l'impecca-
bilité, providence spéciale de Dieu, ix, 2418-19; ou
peut-être en raison de la maternité divine, vu, 1275.

3. Conclusions doctrinales. — a} Doctrine cer-
taine, et traditionnelle au moins depuis le Ve s.,
ix, 2419. — b) Aucun texte scripturaire ne peut
lui être opposé (Luc., il, 35; Joa., il, 4), 2419-21. —
c) Aucune opposition provenant des controverses
relatives à une permanence in actu primo do la
concupiscence (cf. 2414) ou au moment de la
sanctification parfaite (2415) ou de la distinction
entre impeccance et impeccabilité, ix, 2421.

3° Augmentation de la grâce sanctifiante. — 1. Le
/a;( de cette augmentation constante : le plena
gratin n'y met pas obstacle, ix, 2422-23; cf. vin,
1282; xv, 945.

2. En sens contraire, Pierre le Vénérable, xn,
2070; — hésitation de Scot, ix, 2422-23.

Sur la « triple plénitude • de grâce accordée à Marie,
selon S. Thomas, voir Terrien, La Mire itn Dieu, il,
192 ; « On ne peut rien ajouter à la plénitude : oui, si
c'est une plénitude absolue, comme celle de Dieu, ou
encore si c'est une plénitude du terme. Dans les élus
du ciel, la grâce est consommée; le temps défini par
Dieu pour la croissance est passe. Il importe peu que
la mesure de leur sainteté soit inégale. Une fois l'âge
mûr atteint, la taille humaine est fixée, plus haute
en celui-ci, moindre en celui-là; mais pour tous inca-
pable de nouveaux accroissements. L'âge mûr pour
les amis de Dieu commence inévitablement à leur
sortie de la noie à la lin de cette vie mortelle.

« Mais la plénitude de Marie n'est pas la plénitude
de son Fils ni la plénitude des élus du ciel. Ce n'est pas
la plénitude du terme, puisque cette bienheureuse n'est
pas admise à la vision permanente qui en fait la subs-
tance. Encore moins sa grâce peut-elle avoir une pléni-
tude absolue de perfection. Qu'est-ce en effet que la
grâce? une participation de la nature divine... Ajoutez
degrés a degrés, perfections à perfections : l'image

de Dieu, c.-â-d. la grâce... sera toujours distante à
l'infini du souverain archétype et rien n'empêche d'en
supposer à l'infini d'autres plus parfaites... "

Dans Maria, i, M. J. Nicolas, 0. P., explique égale-
ment que la plénitude de grâce en Marie est « essen-
tiellement progressive », p. 726, 728.

3. Causes de cet accroissement, ix, 2424-25 :
a) influence de la grâce sanctifiante, des grâces
actuelles et d'une charité intense, ix, 2424; —
1)) Les sacrements : baptême (?) (le Christ a pu
suppléer au baptême, comme il l'a fait pour les
apôtres); — eucharistie; — grâce de la confirmation
éminemment conférée à la Pentecôte; — c) in-
fluence directe de Dieu.

4° Vertus et dons du S.-Esprit. — 1. En général
(en raison de la plénitude de grâce), ix, 2425-26.

2. Vertus théologales : la f o i , possibilité et
aucune défaillance, 2426.

Sur les défaillances dont certains auteurs accusent
la foi de Marie, outre les théologiens cités en ix, 2426,
consulter Merkelbach, 0. P., Mariologia, Paris, 1939,
p.185.

Sur la perfection de l'espérance et de la charité m
Marie, cf. Merkelbach, op. cit., p. 1S6.

3. Vertus morales : a) Pénitence, pas d'acte,
peut-être habitus, ix, 2426-27; — comparaison
avec le Christ, vin, 1286 (Merkelbach, op. c((.,
189-90); — b) Tempérance et vertus connexes
(chasteté, virginité, clémence, douceur, mansué-
tude, humilité, modestie, abstinence), ix, 2427;
cf. vu, 321 (humilité), ix, 1917 (mansuétude et
clémence); — c) Vertus annexes à la force et à la
justice, ix, 2427; — force de Marie au Calvaire,
cf. infra, 8° Souffrances de Marie; — d) Don de
crainte (comme en Jésus-Christ), ix, 2427-28;
et. vin, 1287-88.

5° Grâces mystiques et charismes. — 1, Grâces
mystiques, ix, 2428 : a) Illumination et grâces
mystiques aboutissant à l'union transformante,
ix, 2428. — b) Réserve à l'égard de l'extase et de
ses effets physiques, 2428; cf. v, 1875.

2. Charismes, grâces gratis datas, ix, 2428-29 :
a) Charismes convenant à son rôle près des apôtres
et des premiers chrétiens; — b) Don des miracles,
x, 1836; — don de prophétie, le Magnificat,
vin, 1178-79; ix, 983-84, Tables, 3058.

6° Mérites de Marie pour elle-même. — 1. Le
fait et la perfection de ce mérite, ix, 2429.

2. Mérite de condigm et de congrue en Marie,
2429; cf. supra. Maternité, mérite, 3121.

3. Limitation du mérite de Marie pour elle-
même, ix, 2429.

7" Perfection corporelle. — 1. Considérations
générales, par rapport aux perfections du Christ,
ix, 2429-30; cf. vin, 1153.

2. Nonobstant sa justice originelle, passibilité
et mort (en union avec le Christ), ix, 2430; cf.
vin, 1327-32. •— Voir infra, 3136, Bibliographie,
Immortalité de Marie ( 7 ) ,

8° Souffrances de Marie. — 1. Moralement
exigée pour la coopération de Marie à notre rédemp-
tion, ix, 2430-31; cf. supra, 3123.

2. Constance et force de Marie au milieu de ses
souffrances (témoignages d'Ernald de Chartres,
de S. Ambroise, S. Bonaventure, S. Jean Damas-
cène, Gerson, S. Antonin), ix, 2431 ; — le prétendu
spasme de Marie au Calvaire, réfuté par Cajétan,
Rarthélemy de Médina, Jean de Carthagène,
Th. Raynaud, Chr. de Vega, 2431-32. Cf. Léon XIII,
diverses encycliques, et Pie X, Ad diem illum.

3. Souffrances compatibles avec les suavités
de la vie mystique, et cependant toujours pré-
sentes à Marie depuis la prophétie du vieillard
Siméon, ix, 2432-33; cf. vin, 1179-80.
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I I I . Vie glorieuse de Marie, Conséquences qui

en découlent. — I. GLOIRE DE MARIE AU CIEL;
PUISSANCE D'INTERCESSION. —— 1° Gloire 011 Ciel. ——
1. Perfection de la vision béatiflque, rx, 2433-34;
vu, 2388.

2. Auréoles, ix, 2434; i, 2573-75.
3. Maternité divine, ix, 2434.
4. Royauté, ix, 2434-35.
Dans l'encyclique Ad coeli Reginam (11 oct. 1954;

cf. Les enseignements pontificaux, par les moines de
Solesmes, Notre-Dame, p. 386-404), Pie XII énumère
lea titres royaux de Marie ; sa maternité, sa coopération
à la Rédemption. Cette royauté n'est pas seulement
une royauté d'excellence, c'est aussi, relativement à la
distribution des grâces, une royauté d'effîcienci: Aussi
le pape institue « la tête de Marie-Reine, qui se célébrera
chaque année dans le montle entier le 31 mai ».

2° Toute-puissance d'intercession. — 1. Ensei-
gnement théologique, ix, 2435-38 : a) Avant le
vins s. : S. Éphrem (v, 192); — b) Du vin" au
XVIIe s. : S. André de Crète (i, 1183-84), S. Germain
de Constantinople, S. Jean Damascène (vin, 738),
S. Nicéphore, Georges de Nicomédie, S. Ildefonse
(vu, 742), Fulbert de Chartres, S. Pierre Damien
(xiv, 953), S. Anselme (xiv, 953), Eadmer, S. Ber-
nard (n, 768-69; xrv, 954), Geoffroy de Vendôme
(xiv, 954), Ernald de Chartres, Hildebert du
Mans (xiv, 956), S. Thomas (xv, 946), S. Bona-
venture, Richard de Saint-Laurent (xin, 2675)
(suivent quatorze autres noms d'auteurs, auxquels
aucune autre référence ne peut être donnée); —
c) xviir-xvm1' s. : Défense de la puissance d'inter-
cession de Marie contre les Monita salularia
(supra, 3124), Reichenberger, Trombelli, S. Al-
phonse; cf. ix, 2402. Voir aussi xiv, 967-73 :
Canisius, Bellarmin, Suaress, Noël Alexandre,
Billuart (les enseignements pontificaux en biblio-
graphie).

2. Conclusions doctrinales, ix, 2438-39 : efficacité
de la toute-puissance d'intercession de Marie
considérée en elle-même, mais dont l'effet peut
être empêché par des obstacles humains. Cf. Per-
sévérance finale, xil, 1297, 1302-03; XIV, 972.

II. CULTE MARIÀL. LÉGITIMITÉ. NATURE. BIEN-
FAITS. — 1° Légitimité. — Fondée sur : 1. L'ensei-
gnement scripturaire, ix, 2439; — analogie du
culte des saints, xiv, 870-886.

2. La pratique traditionnelle, ix, 2439-51 : a) Des
temps apostoliques au concile d'Éphèse, 2439-47 :
croyance à la médiation mariale dès le début du
christianisme; cf. supra, 3123; Odes de Salomw,
xiv, 887; — pratique de l'invocation des saints,
ix, 2440; ni, 477 sq. ; XIV, 886-905; — (Épigraphie) ;
cf. i, 1767, 2012, 2014, 2021 ; m, 463, 476; v, 314,
315, 332; — premiers essais de culte (Grégoire le
Thaumaturge), ix, 2442-43 ; — témoignages expli-
cites : S. Épiphane (ni, 369-70), S. Grégoire de
Naziance, S. Ambroise (i, 948, hymnes; 958, rite
ambrosien, fête mariale), S. Éphrem, S. Nil; —
premières fêtes et mémoire de la Vierge à la messe
(v, 2184; il, 1544); — liturgies monophysite et
nestorienne (x, 2279; xi, 317; xiv, 3028, 3043,
3045); — conclusions : culte s'origjnant à la doc-
trine apostolique et non aux conceptions semi-
païennes; — b) Du cône. d'Éphèse au début du
xvr s., ix, 2447-49 : progrès dans l'explication du
culte mariai, S. Grégoire le Grand, S. Modeste de
Jérusalem, S. Ildefonse, S. Jean Damascène
(vin, 737-38; vu, 591-92), S. Thomas (ni, 2047),
S. Bonaventure, Duns Scot, Richard de Média-
villa, Durand de Saint-Pourçain, Pierre de la Palu,
Biel, etc. Voir aussi : S. Germain de Constanti-
nople (vi, 1303, 1306-07); Léon le Sage (ix, 386);
ïhéodote d'Ancyre (xv, 329-30); Vital du Four

(xv, 3110); S. Pierre Damien (xiv, 953); —
liturgie celtique et mozarabe (946). — c) Du
xvi° s. à l'époque actuelle (contre les protestants,
xiv, 966; Luther, ix, 1306), rx, 2449-51 : S. Pierre
Canisius : légitimité du culte et des pratiques
(nonobstant les abus), miracles et apparitions de
la Vierge et temples qui lui sont dédiés (11, 1526-
28; xiv, 967; x, 1836, 1838) (voir aussi : i,
1689; v, 2184-85, 2187; ix, 820-21 ; x, 2298, 2302);
cf. Vasquez, Suarez (xiv, 848, 870), Reichenberger,
Novati, Plazza, etc. Voir aussi : xi, 58, 346, 980,
1125-26; xv, 3608; — le culte en Russie, xiv,
258, 285, 299-300, 307-09, 321, 349, 364; — chez
les Byzantins, 1352, 1393-94; xv, 3706; — les
réticenses des jansénistes d'Utrecht, 2397, 2425,
2431, 2435.

3. Décisions du magistère, ix, 2451-52 : cône.
de Trente, vu, 836; xin, 2366; xiv, 965-66; —
Innocent XI contre le molinosisme (prop. 35,
36), xiu, 1657; cf. xiv, 966; — Alexandre VIII
(7 déc. 1680) (prop. 26), l, 760; xiv, 956; -- Pie
VI, bulle Auctorem fidei (prop. 70, 71), xii, 2118.
Cf. ix, 2451-52.

2° Nature. — 1. Culte mariai, culte d'hyperdulie,
non de latrie, »x, 2448-49 (S. Thomas, S. Bona-
venture), ni, 2407; xiv, 961, 968 (Bellarmin), 969.

2. Motif formel du culte d'hyperdulie, ix, 2452
(Vasquez), 2453 (S. Thomas).

3. Doit être rapporté finalement à Dieu comme
fin dernière, 2453; — ce qui ne Justine pas un
culte relatif de latrie, 2452, nonobstant l'opinion
(d'ailleurs nuancée) de Suarez et autres, ix, 2452;
cf. note de Terrien, ni, 2408.

4. Obligation du culte mariai, ix, 2454 (obli-
gation morale); — une absence de culte mariai
est une note négative, 2454.

3° Bienfaits spirituels, — 1. Espérance fondée
d'obtenir le salut éternel : sens de cette affirmation
et conditions qui s'imposent, ix, 2454-61. Cf.
Persévérance finale, xii, 1302-03; cf. vin, 824
(Jean de Thessalonique) ; xi, 2092 (Pascal).

2. Assurance fondée d'une assistance spéciale
de Marie pour persévérer à vivre chrétiennement,
ix, 2461-62.

3. Assurance fondée d'une assistance de Marie
au purgatoire, ix, 2462; cf. xiu, 1303-06, 1310.

4. Un surcroît de gloire accidentelle, ix, 2462;
cf. Marie dans la société des élus, il, 2484-85; cf.
vi, 1410.

4° Justification du culte et des dénotions (indi-
cations succinctes [et suffisantes]). — 1. Directives
extraites de la liturgie, ix, 2462-64 : a) Prière
s'adressant à Dieu, par l'intercession de Marie,
pour l'obtention de bienfaits spirituels et même
temporels (s'ils sont utiles au salut); — exemples
de l'insertion de Marie à la messe, x, 1292, 1306;
xr, 1449, 1455, 1468, 1473, 1480; xv, 227-28;
— b ) Trois actes, ix, 2464-68 : considérer Marie dans
sa dignité; l'aimer d'un amour de louange; prière
confiante.

2. Justification des pratiques extérieures, ix,
2468-71 : actes du culte (Salutation angélique, i,
1273; Ave Maris Stella, ix, 2464, 2467; xill, 2908;
xiv, 972; Sa/oe sancta parens, 1765-66; Ave
Regina coelorum, 1544; Rosaire, xiu, 2902; cf.
xv, 3042; Scapulaire du Mont Carmel, xiv, 1255-
59); sanctuaires privilégiés, xii, 2602-11 (Portion-
cule); xiu, 1153 (Blakhernes); xiv, 925, 929;
consécration au service de Marie (saint esclavage
de S. Grignion de Montfort), Tables, 1209.

3. Progrès légitimes du culte et de la dévotion,
nonobstant les abus, ix, 2471-74; cf. in, 351
(dévotion au Cœur de Marie); sur les abus, xrv,
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1961 (Serry); xin, 2358 (le lait de la Sainte Vierge).
Voir aussi l'art. DÉVOTION, iv, 680-84.

Bibliographie. —Elle pourrait être immense. On se
contentera des indication» essentielle» groupées autour
des principaux chapitres de la mariologie.

1° Les enseignements pontificaux. — On les trouve
groupés dans le recueil édité par les moines de Solcsmes,
Notre-Dame, Desclée et Clé, 1959. Introduction ; Sources
de la doctrine mariale (Écriture, magistère, tradition); —
Principes de la doctrine mariale (maternité divine,
nouvelle Eve, dignité de Marie, sa primauté, son union
permanente au Christ, sa solidarité avec les hommes) ; —
Développement de la doctrine mariale,

1" partie ; Le mystère de Marie. — Ch. 1 : Maternité
intégrale de Marie (Prédestination de la Mère de Dieu;
la Maternité divine; la Maternité spirituelle; la Média-
tion). — Ch. 2 : Privilèges de Marie (Rapports avec la
Sainte Trinité; l'Immaculée Conception; la Sainteté
de Marie ; lu Virginité de Marie ; l'Assomption de Marie ;
Royauté et gloire de Marie).

2e partie ; Vie de Marie : 1. Jusqu'à la Pentecôte; —
2. Dans l'Église, depuis la Pentecôte.

3e partie ; Dévotion mariale : 1. Cuite et dévotion
en général, — 2. Diverses formes de dévotion mariale. —
3. Manifestations de la dévotion mariale. — 4. Marie
et la diversité fie conditions humaines. (Nous ne taisons
qu'indiquer les titres les plus généraux.)

2° lie • principe fondamental » de la mariologie, par
0. de Broglle, S. J., dans Maria (du Manoir), vi, p. 297-
368; — Cl. Dillenschneider, Le principe premier d'une
Ihéolmgiv marinie organique, Paris, 1956; — J. Thomas,
Quelle est la meilleure structure interne d'un traité de
mnriologie?, dans Journées sacerdotales mariâtes, i
(1951), p. 113-16; -" A. Millier, Um die (îrundiagen
der Mariologie, dans Divus Thomas (Fril).), 1951,
p. 3S5-401 ; — C. Balié, O.M., De Régula fundamentati
Theologiae Marianne ScoUsItcae, Sibénik, 1938; —•
J. Bovcr, Sintesis organica de la Mariologia en foncion
de la asociaciôn de Maria a la obra redentora île Jcsu-
Cristo, dans Estudios Kcclesiasticos, 1939; — G. M. Ros-
chini, De Principio primario Marioîogiae, dans Mario-
logia, l, Rome, 1947, p. 324; — René Laurentin, l7n
problème initial de méthodologie mariale, dans Maria,
i, p. 695-706; —G. Philips, De la place de la mariologie
dans la théologie catholique, dans Rea. eccl. de Liège,
1950, p. 209-226; — H, Rondet, Introduction d i'etude
de ;a théologie mariale (préface à la réédition des ou-
vrages du P. Terrien), 1950; — Karl Ralmer, Le prin-
cipe fondamental de la théologie mariale, dans R. se. rel.,
1954, p. 481-522. — Ces indications prises dans Guy
de Broglie, art. cf(e, bibl., p. 363-365, où l'on trouvera
d'autres références bibliographiques.

3° Marie dans la Sainte Écriture. — 1. A. Robert,
P.S.S., La Sainte Vierge dans l'A.T; dans Maria, i,
p. 21-39; cf. supra, 3118; bibl. p. 39. — 2. G. Hilion,
La Sainte Vierge dans le N. T., dans Maria, i, p. 41-
6B; — A. Feuillet, P.S.S., La Vierge Marie d<ms le
Nouveau Testament, dans Maria, vi, p. 15-69; abondante
bibl., p. 67-69; — R. Laurentin, Structure et théologie
de Luc, t-ll, 1957, — On notera les monographies
sur des points particuliers : a) Le nom de Marie :
C. Beckermann, Et nomen uirginis Maria, dans V. D.,
1931, p. 130-136. — b) Annonciation ; B. Allô, I,c récit
fie l'A. dans S, Luc, 2° congres mariai breton. Rennes,
1908, p. 295-314; — M.-J. Lagrange, La conception
surnaturelle du Christ d'après S. Luc, dans R, B,, 1914,
p. 60-71; 188-20S; — A. Médebiellc, Annonciation,
dans 0. Ji. S,, l, 262-29S; — S. Lyonnet, S. J., XaIpE,
KExaprnùliÉvT), dans BiMica, 1939, p. 131-141; Le récit
de l'Annonciation et la maternité divine de la Sainte
Vierge, dans Ami du clergé, 1956, p. 33-48; — U. Holz-
mcister, Dominus tecum, dans Verbum Domini, 1943,
p. 233-237; 257-262; — H.-M. Féret, 0. P., Messia-
nisme dans l'Annonciation, dans PrSire et Apôtre, 1947,
p. 37-38, 55-57, 71-73, 85-89; — J.-P. Audet, L'Annonce
à Marie, dans R. B., 1956, p. 346-374. — ci Visitation
et Magnificat : P. Ladeuze, De l'origine du Magnificat
et son attribution dans le troisième évangile à Marie ou à
Elisabeth, dans R. H.E., 1903, p. 623-644; — J. Guillet,
Le Magnificat, dans Maison-Dieu, 1954, p. 59-63. —
d) Prophétie do Siméon ; A. Charuc, La prophétie de
Siméon, dans Coll. Namurc.. 1932, p. 65-73; — T. Gal-
lus. De sensu verborum Luc, il, 35 eorumque momento

mariologico, dans Biblica, 194», p. 220-2;t9; — C. île
Coninck, T/ie Compassion of thé Virgin and thé prophecy
nf Siméon, dan» Ln™( ihéol. et phil., 1950, p. 314-324; —
A. de Groot, Die schmerzhafte Militer und Gefdhrtin
des gôttlichen Ërlosers in lier Weissagung Simeons,
Kaldenitirchen, 1956.

4° Marie dans les écrits johanniques. — L'art. MARIE
est, à cet égard, insuffisant. La présente bibliographie
le complétera (A. Feuillet, art. cit., p. 68-69).

Étude d'ensemble ; F. M. Braun, La Mère des fidèles.
Essai de théologie johanntquv, 1953, Paris-Tournai.

Monographies : a) Cana : R. Schnackenburg, Das
ersie Wlinder Jesu, Frib.-en-Br., 1951 ; — C. P. Ceroke,
Jésus and Mfiry at Cana. Séparation or Association, dans
Theological Sfudies, 1956, p. 1-38; —M.-E. Boisinard
Du Baptême à Cana, Paris, 1956; — G. M. F. Peinador
Quid mihi et tibi est millier? Nonduin venit hora mca
dans Ephem. marlol,, 1958, p. 61-104; — A. Feuillet
L'Heure de Jésus et le Signe de Cana, dans lï. T. L,
1960, p. 5-22; — J.-P. Cliariier, Le Signe de Cana
Bruxelles-Paris, 1959. — b) Marie au Calvaire : II. Le-
gnani. De theologica certitudine maternitatis U, Virginis
quoad fidèles jlixta Christi verba : • Mulier, ecce ftlius
tuus ; Venise, 1889; — C . Kneller, Joh. X I X , 2S-21
bel den Kirchenvatern, dans Zeitsch, fiir K. Kirche,
1916, p. 597-612; — T. Gallus, Mulier, ecce filius tuus,
dans V. D., 1941, p. 289-397; — A. Thyes, Jean, S I X ,
S5-2Î ci la maternité spirituelle de Marie, dans Maria-
num. 1956, p. 80-117; — T. Koehier, Les principales
interprétations traditionnelles de Jean, X I X , S5-2Î
pendant ies douze premiers siècles, dans Études Mariaies,
1959, p. 119-155, etc. — c) La Femme de l'Apocalypse :
L. di Fonzo, Inlorno al senso mariologico dell'Apocalisse
X l t , dans Marianum, 1941, p, 248-268; — G. M. Poschini,
La donna dell' Apocalisse X I I , dans Marianum, 1942,
p. 124-128; — J. Sickenberger, Die Messiasmutter in
XIIsten Kapilel der Apokalypse, dans Tilbinger Theolog.
Quartatschrift, 1946, p. 357-427; — J. Bonnefoy, Les
interprétations eecîésîologiflues du chapitre douzièmf de
l'Apocalypse, dans Mariffniim, 1947, p. 208-222; —
G. Bissonnette, Ï'/te Iweifth Chapter of thé Apoc. and ôur
Lady's Assomption, dans Marian. Stud., 1951, p. 170-
193 ; — T. Gallus, Scholion ad mulierem Apocalgpseos,
dans V. I)., 1952, p. 334-340; — L. Cerfaux, La uision
de la Femme et du Dragon de l'Apocalypse, dans E, T. L.,
1955, p. 21-23; — A. T. Kassing, Die Kirciie und
Maria. Ihr Verhàltnis im X I I . Kaplle.l der Apokalypse,
Dlisseldorf, 1958; — A. Feuillet, Le Messie et sa Mère
d'après le chapitre Xlt nie l'Apocalypse, dans f { . B.,
1959, p. 55-86; — S. Lyonnet, Maria Santissima ne;'
Apocalisse, dans Tabor, mars 1959, p. 213-222.

5° Marie dans les apocryphes, par É. Cothenet, dans
Maria, VI, p. 71-156; bibliographie, p. 153-157. —
Relevons dans celte bibliographie les études parti-
culières intéressant plus directement la Ste Vierge :
a) Apocryphes judéo-chrétiens : M.-J. Lagrange, L'Évan-
gile selon les Hébreux, dans R. B., 1922, p. 161-181;
321-349; — J. Uaniélou, art. Odes de Salomon, dans
D. B. S., vi, 677-684; — J. M. Bover, La niarioiootrt
en ias odas de Salomûtl, dans Estudios ecclesiosllcos, 1931,
p. 349-363, etc. — b) Évangiles de la Nativité et de
l'Enfance : I- M. Pcrctto, La Verginc Maria ne; pen-
siero di uno scrittore det seconda secolo (lit Mariologia
del prolovangelo di Giacomo). dans Marianum, 1954,
p. 228-265; — H. Vincent et F.-M. Abel, Jérusalem
Nouvelle, tasc. 4, Paris, 1926 (;a Protiatique et le sanc-
tuaire de la Nativité de la SIe Vierge, p. 669-684); —
U. Monneret de Villard, Le leggende orienta;! sui Magi
euangelici. dans Studi e Testi, n° 163, Cité du Vatican,
1952; — J. Calot, La virginité de Marie et la naissance
de Jésus, dans N, R, Th., 1960, p. 449-469. — c) Apo-
cryphes de la Passion et de la Résurrection ; R, Revil-
lout. Apocryphes coptes, rccension par A. Baumstark,
dans R. Jî., 1906, p. 245-265. -— d) Assomption ! à
la bibliographie des Tables, 284-85, ajouter; A. van Lant-
schoot, L'Assomption de fa Sic Vierge chez ies Coptes,
dans Gr., 1946, p, 493-526; — J. Rivière, Rôle du
démon au jugement particulier. Contribution à l'histoire
des « Transitus Mariae 11, dans B. L. E; 1947, p. 49-56,
98-126; — I). Baldi et A. Mosconi, L'Assiinïionc di
Maria SS. negli apocrifi, dans Atli d f l Conoresso nazio-
nale mariano dci Frati Minori d'Italia (Studia Ma-
riana, l), Rome, 1948, p. 73-125; —B. Capelle, Vestiges
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grecs et latins d'un antique " Transitas île la Vierge »,
dans Allai. Boll. (Mélanges P. Peeters, i), Bruxelles,
1949, p. 21-48; — A. C. Rush, Scriptural Texts and (fie
Assumption in thé Transitus Marine, dans Thé Catliolic
Biblical Quarterig, 1950, p. 3G7-378; — H. Lausberg,
Zur literarisclien Gestaltung des Transilus liralne Marine,
dans Historisches Jahrbuch, 1953, p. 25-49; — E. Ce-
ruili. La festa etiopica dei Fatto di Misericordia e le sue
fonti rïf.l greco « ÎÀber de transiïu » e neî racconto laiiriff
dei Cinque Dolori di Maria, dans Sillage tiiîantina in
onore tii S. G. Mercati, Home, 1957, p. 53-71.

6° L'Immaculée Conception. — Voir les bibliographies,
Tables, 2193-94, 2194-95, 2198, 2200, 2201-02, 2203-04,
2208-14. — Depuis cette publication, J. Galot, S. J,,
dans Maria, vu, Paris, 1964, a rourni une nouvelle
et importante contribution à l'étude du dogme de
L'Immaculée Conception, p. 9-116 (Définition du dogme;
——• Indications de l'Écriture; — Développement doc-
trinal dans la tradition; — Conclusion et réflexion
llléologiquc : le fondement du privilège; maternité
divine; coopération à la Rédemption; maternité spi-
rituelle; les conséquences du privilège; l'aspect positif
du privilège; la prédestination de Marie; le problème
de la dette du péché). On ie constate : c'est presque
toute la mariologie qui est rattachée ici ù l'Immaculée
Conception,

La bibliographie (p. 106-116) est considérable. Le
seul choix possible Ici est de s'arrêter aux ouvrages
collectifs : Virgo Immaculata (Acta Congressus Inter-
nalionalls, analysé aux Tables, 2209 sq.); —• Marian
Studies, 5 (1954); — Antonianum. 29 (1954), fasc. iv;
— Cienctn Tomista, LXXXI (1954), n. 252-253, tasc. in;
Ëstudios ecclesiasticos, xxvin (1954), n. 110-111; —
Salmanticensis, i (1954), fasc. ni; — Esludios fran-
ciscanos, 55 (1954), n. 289-290; — S. G. Mathews,
Tfte Promised IVoman. An Antology of thé Immaculale
Conception, Saint-MeInrad, Ind., 1954; — Marin
Immacolala, Bologne (Studio Domenicaiw), 1954; —
L'Immacolata Conceîime (C. Piana, E. Longpré, C. Co-
lombo, G. Roschini, G. Berli, K. Tea, F. Olgiati), VIII*
Settimana di Spiritualità, Milan, 1954; — La Vierge
Immaculée, Histoire et doctrine, Québec, 1954; —
L'Immaculée Conception (VU" Congres national), Lyon,
1954; — Studia Mariana, ix (2d Franciscan National
Marian Congress), San Francisco, 1954; — Ëstudios
marianos. 16 (1955); — Regina Immaculata (Studia
0. F. M. Cap.), éd. Melchior a Pobladura, Rome, 1955;
— L'Immaculée Conception de la Hienheureuse Vierge
Marie (Journées d'études 12-13 août 1954, Société
canadienne d'Études mariales), Ottawa, 1955; —
Memor, ilel Congresso Mariano Nacional de Zaragosa,
19B4, Saragosse, 1956; — Archiva Ibero Americano,
15 (1955), p. 621-1102; — E. T. L.. 31 (1955), fasc. I; —
l^'Immacolata Conceilow., Assise, 1955 ( I I Simbolo, xn).

Les références d'ouvrages individuels se répartissent
sur huit chapitres : 1. L'Immaculée Conception en
général; — 2. L'Écriture; — 3. La Tradition; — 4. L'o-
pinion de Scot; — 5. Le Magistère; — 6. La dette de
péché; — 7. Immaculée Conception et Prédestination; —
8. L'Immaculée Conception en relation avec les autres
privilèges de Marie.

7° Marie et la Sainte Trinité. — M.-J. Nicolas, 0. P.,
Marie et la Trinité, dans Maria, vu, 1964, p. 421-
430; — M.-D. Philippe, 0. P., Le Mystère de la Mater-
nité divine de Marie, dans Maria, vi, p. 411-413
(Marie et la Sainte Trinité), avec bibliographie; —
Enseignements pontificaux, cf. supra, 3129, en. 2, Happort
de Marie avec la Ste Trinité (Table logique, p. 47); —
François Stroobants de S.-Joseph, ta Sainte Trinité,
mystère d'amour, ch. ix, La Très Saiptte Vierge Marie
et la Très Sainte Trinité, p. 147-157; — Kr. Luis Colomer,
0. F. M., Relaciones trinilarias engastadas en la Mader-
nidad diuina, dans Ëstudios Marianos, vin, Madrid,
1949, p. 93-133; — J. Alonso, C. M. F., Hacia una
mariologia trin Maria : dos escaelas, dans Ëstudios Ma-
rianos, X, Madrid, 1950, p. 141-193; — J.-M. Hupperts,
Tabernacle vivatit lie. la divinité, Louvain, 1936; —
Clovis de Provins, 0. M. C., Notre-Dame de la Trinité
d'après la théologie, l'art et la mystique, Blols et Gcmbloux,
1932; — M.-.f. Nicolas, 0. I'., De transcenilentia B. V.
Mariae seu de ejus relatione ad SS. Trinitatem et Chrislum
(dans les Acta Congressus mariologie us-marianus
internationalis, 1958), Rome ; — les publications des Édi-

tions de N.-D. de la Trinité à Blois, entre autres Cl.
Dillenschneider, C. SS. R., Notre-Dame de la Trinité
et le Prêtre d'après la doctrine de l'École française, juillet
1949.

8° Maternité divine de Marie. — R. P. M.-Dominique
Philippe, 0. P. : Le mystère de la maternité divine de
Marie, dan» Maria, vi, p. 367-416, avec une biblio-
graphie considérable, dont on peut extraire quelques
Indications : B. II. Merkelbach, 0. P., Mater Dei, dans
lîev. eccl. de Liège, 1913; L'éminentc dignité de la Mire
de d'eu. Mémoires du Congrès mariai, Bruxelles, 1921 ; —
A. Ureitung, S. J., De conceptione Christi Domini inilui-
sitio physiologico-lheologicu, dans fir.,1924; — .1. Bittrc-
mieux. De notione divinae MaternUatis B, M, V,, dans
E. T. L., i, 1924; — M.-.I. Nicolas, 0. P., Le concept
intégral de la maternité divine, dans K. T. (42), 1937;
L'appartenanre de la Mère de Dieu à l'ordre hyposta-
tiouc, dans Buii. île la Société franc, d'études mariales,
1937; — G. Rozo, C. M. F-, Sancta Maria Mater Dei,
seu île sanciiflcatione B. V. vi divinae malernitatis,
Milan, 1943; — J. Bittremieux, Utrum. B. Virgo dici
possit causa efflciens iiistrumentalis unionis hypo-
staticae, dans E. T. L. (21), 1944-45; — Nilo da S. Bro-
cardo. De maternitate diuina B. M, semper Virginis
Nestorii Constantinopolilani et CyrilH Alexandrini
sententia, Rome, 1946; — S. M. Raganiini, 0. P. M.
Conv., La diuina matcrnità di Maria nel suo concetto
teologico intégrale, Rome, 1948; — J. Brinktine, Est-
né ti. Maria. Virgo causa physica instrumentons Jncar-
nationis Verbi?. dans Dil). (nom. (Plaisance), 1948;
— Thomas Philippe, 0. P., Des ressources incompa-
rables de la maternité divine, dans Lavai théol. et phil.,
1948; — Ëstudios Marianos, le vol. 8 (1949), consacré
ù la maternité divine (Peinador, Crisôstomo de Pam-
plona, L. Colomer, Delgado-Varcla, J. M.Bover, etc.); —
H.-M. Manteau-Bonamy, 0. P., Maternité divine et
incarnation, Paris, Vrin, 1949; — ti. M. Rosehini,
Maternità diuina e incarnûïione. dans Marianum.
1951 ; — J. A. de Aldama, S. J., Sil tema de la divina
Madernidad de Maria en la investigaciôn de tus ultimos
decenios, dans Ëstudios Marianos, 1951; — P. M. Lus-
trissimi, 0. S. M,, La. natura dei merilo di Maria SS.
nella maternità divina, dans Mariaiwm, 1952; —
N. Garcia Garces, C, M. F., De integrali germanoque
conceptu liwinae maternitatis: Causalidad instrumental
de la maternidad divina; et K. Lopera, De divina Maler-
nitate in ordine unionis hypostaticae ad menlem Doctoris
Eximii, dans Kph. Mariologicae (4), 1954; — Marian
Stwfies (6), 1955, contient six articles sur la maternité
divine (J. Chiodini, M. .1. Healy, B. Le Frois, K. F.
Dougherty, II. E. McBride, ti. v. Ackcren). — Voir
supra, sur l'Annonctod'on, col. 3129.

9° Virginité. — .1. A. de Aldama, S. J., La maternité
virginale de Notre-Dame, dans Maria, vu, 1964, p. 117-
152. — De la, bibliographie de A. de Aldama, on éli-
mine les références déjà données supra, col. 3119-20,
Enfantement virginal et Virginité perpétuelle. — En plus,
sur la tradition patristique, Mgr Jouassard, dans
Maria, l. Marie à travers la patristitiiie : maternité divine,
virginité, sainteté, p. 69-157; — K. Rahner, Virginitas
in partu, dans Schriften zur Théologie (4), p. 173-205; —
.1. M. Alonso, Mariologia g Biologia, dans Ephem.
Mariologicae. 1956, p. 216-218; — K. f . Nugent,
rhe Ciosed WornA o/ tlie Blessed Motlier of God : a neces-
sarg constituent of her malerial virginitfi in partu as
proved from tradition, ihid., 1958, p. 244-270; — 0. Gra-
ber. Maria, virgo in partu, dans Theol.-prakt. Quartal-
schri/t, 1959, p. 306-317 ; — D. Fcrnandez, Madernidad
perfecta y virginidad intégrai de Maria, dans Esludios
mariaiws, 1960, p. 243-295; — A. Miche), Marie e( la
naissance virginale de Jésus, dans Ami du clergé, 1961,
p. 171-176; — ti, Philips, Le mystère de Marie dans
les sources de la Révélation, dans Marianum, 1962,
p. 26-33. — Recueil d'études publiées par J. A. de
Aldama, Virgo Mater; Ëstudios de teologta patrtstica,
tirenadc, 1963.

10° Médiation. — E. Druwé, S. J., La médiation
universelle de Marie, dans Marin, i, p. 417-572 (1"
partie ; Marie corédemptrice ; 2e partie ; Marie dispen-
satrice de toutes les grâces). Principales références :
L. Leioir, La Médiation mariale dans la théologie contem-
poraine, Bruges, 1933; De commediatione Beaiae Mariae
Virginis wmpendium posilivo-specutuliuum, 3 vol.,
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Home, 1933; — J. Bittrcmicux, De mcdiatione uniuersali
II. M. Virginis quoau gratias, Hruges, 1926; — H. Borzi,
Maria, hominum coredemptrix, Bruges, 1931; — J. M.
1-iover, S. •I., Deiparae Virginis consessus correileinp-
tionis ac mediationis lundamentum, Madrid, 1942;
Maria Mediadora universal. Soteriologia Marianu
estudiada a la. lui de los principios muriologicos, 1946; —
J. B. Carol, 0. F. M., Thé Itlessed Virgin's Corédemption
vindicated, Quaracchi, 1937; — A. Denetle, S. .)., Maria,
die Mittlerin alter Cnaden, Innsbruck, 1933; — Cl. Dil-
Icnschncider, Marie au service de notre rédemption.
Le mérite médiateur de la nouvelle Eve dans l'économie
rédemptrice, Haguenau, 1947; Pour une corédemption
mariale bien comprise, Paris, 1950; — C. FrielliofT,
0. P., Oe aima socia Chrisli mediatoris, Rome, 1936; -
N. G. Garces, C. M. F., Mater cwredemptrix seu de
possibili illatione a spirituali maternitate B, M. V. ad
formalem cjus Corredemplionem, Turin, 1940; — F.-X.
(rodts, La Corédemptrice, Bruxelles, 1920 ; — W. G-oos-
sens. De cooperatione immediala Matris Reflemptoris ad
tiedemptionem objeclivam, Paris, 1939; — A.-H.-M.
Lépicier, L'Immaculée Mère de Dieu, Corédemptrice du
genre humain, Turnhout, 1906; - Chr. Pesr.h, Die
Selige Jungfrau Maria, die Vermittlerin aller Gnaden,
Fribourg, 1923; — II. Seilcr, S. J., Corrcdemptrix.
Thealoçiische Stadie ïur Lchrc der letw.tl Pffpsie uber die
Miterloserschaft Mariens. Rome, 1939; — F. H. SchûUi,
S. J., Mediatrix, Bine mariotogische Prage, Uogmatisch-
kritische Studio, Innsbruck, 1925; —J. Ude, Ïst Maria
ute Mitllerin aller Gnaden?, Brixen, 192S; — Wen-
ceslas Sébastian, De B. Virgine Maria univcrsall
gratiarum Médiatrice (doctrina Franciscanorum ab
anno 1600 ad annum 1770), Home, 195a; — 1'. Bélanger,
Immaculée Conception et Corédemption (extrait de la
?1;. de l'Université d'Ottawa), juill.-sepl. 1954; —
Dans la Noav. Revue mariale (fasc. 2 de 1955), quatre
articles sur la corédemption (Hossard, .). Audusseau,
Mgr Soubigou, E. Even); — .Jacques Bur, Médiation
marlale, Paris, 1956.

Parmi les articles de revue signales par le P. Druwé,
retenons ; P. Aubron, S. J., La médiation universelle
de la Ste Vierge, dans N. H. Th., 1938, p. 5-35; —
J. B. Carol, 0. F. M., Kpiscopatus catholicas et B. Vir-
ginis Co-redemptio, dans E. T. L., 1939, p. 801-828;
De SS, l'airum doctrina circa B, Virginia Corredcmp-
tionem, dans Marianum, il, 1940, p. 256-266; Doctrina
de Beatae Virginis Co-redcmptione ab ortu usque ad
prolapsum aetatis schoiasticoriim, dans Miscel!. francise.,
1941, p. 24S-266; — M. Cuervo, 0. P., La gracia y et
mvrilo de Maria en su coopération a la obra de nuestra
salud, dans Ciencia Tomisia, 193S, p. K7-104; 204-223;
507-54.-Î; 1939, p. 305-337; — A, Denene, S. J,. De
Mariae in opère redemptionis cooperatione, dans Gr,,
1927, p. 3-32; — L. Di Fonzo, 0. V. M. Conv., H. Virgo
« De Congruo, ut aiuni, promeret nobis guac Christus
de condigno promeruit », dans Mariatwm, 1939, p. 41S-
459 ; — Al. Janssens, De cooperatione immediata Matris
redemptoris ad lîedemptinnem objectiiiam, dans K. T. L.,
1939, p. 829-833; — L. Janssens, 0. S. B., En quel sens
la B. Vierge Marie mérite d'être appelée corédempirice
et médiatrice de toutes les grâces, dans liev. liturgique
et monastique, 1921-22, p. 225-231; — L. Kerithofs,
Marie, Médiatrice de toutes les grâces, dans Heu. ceci.
de Liège, 1921-22, p. 84-96; 359-374; La Médiation
universelle de la Sainte Vierge, dans E. T. L., iv, 1927,
p. 5-12; — H. Lamiroy, De B, Maria Virgine .Repa-
ralricc cl Médiatrice omnium gratiarum, dans Coll.
Brugenses, 1921, p. 462-66; 4S7-93; — M. de La Taille,
S. .T., La Médiatrice de toutes les grâces, dans Gr,, 1926,
p. 393-96; — M.-B. Lavaud, 0. P., De la causalité
instrumentale de Marie Médiatrice de toutes les grâces,
dans Ji. Ï7i., 1927, p. 433-45; — J. Lebon, Comment j e
conçois, j'établis et je défends la doctrine de la médiation
mariale, dans E. T. L.. 1039, p. 665-744; — A. Micliel,
Le rôle de Marie dans la Rédemption, dans Ami du
clergé, 1946, p. 57-61; — M.-M. Philippon, 0. P., Le
Mérite ' De Congrue » de notre Mère dans le Christ,
dans Bull. Société franc. d'Études mariales, il, 1936,
p. 205-45; — G. Philips, De Maria Médiatrice graliarum,
dans Rev. ceci. Liège, 1938-39, p. 179-1S5; De Coope-
ratione li. M, V. in Redemptione, ibid., p. 249-254;
296-312; — J. Rivière, Sm la notion de Marie-Média-
trice, dans E. T. L,. n, 1925, p. 223-229; Marie « Core-

demptrice »?, dans Rev. Se, rel., 1939, p. 332-341; 1940,
p. 123-131 ; K. Vilain, S. ..(., Notes sur Marie Média-
trice, dans N. /(. Th., 1926, p. 748-776.

Voir aussi : .Jacques Bur, La Médiation de Marie,
Essai de synthèse spéculative, dans Maria, VI, p. 471-
512; - J. tralol, S. J., L'Intercession de Marie, ibid.,
p. 513-550.

11° Trois questions connexes. — 1. Marie rachetée. —
a ) En général ; J. Altaro, Marie, sauvée par le Christ, dans
Maria, vi, p. 449 sq.; — M.-J. Nicolas, Marie, la pre-
mière rachetée, dans lî. Thom., 1954, p. 469-481 ; —
G. Philips, L'Invnaculée Conception dans te musie-re du
Christ Rédempteur, dans E. T. L., 1955, p. 100-111;
J. Kunicic, Subtimiori modo redernptti, dans Div. Thom.
(Plaisance), 1954, p. 220-230; — K, Rahner, Le principe
fondamental de la théologie mariale, dans R. se. rel.,
1954, p. 481-522; Schri/ten ïur Théologie, i, 223-239;
239-253; HT, 157-167; — M. Liamcra, La madernidad
divina y la concepciàn inmaciilada de Maria, dans
«Virgo Irnniar.ulala », ix, 201-231; — II. Schillcbccks,
Mutuii correlatio inter redemptionem objcctivam camque
subjectivam B. M.Virginis, ibid,, p. 305-322; — P. Alcan-
tera. La redenciàn de la Sma Virgen, ihid., p. 16-41. —
b) Debilum peccati (?). Dans Virgo Immaculata, XI,
(Tables, 2211-12); cf. Maria, vu, 113-114 ; V. Anzalone,
Clavis ad quaeslionem de debito lî. M. V. solvendam,
dans L>iu. T7ioni., 1956, p. 170-180; — C. Balic, De
débita pceeali originatis in li. Virgine Maria. Investi-
gationes de doctrina quam lenuit Joanncs nuns Sculus,
dans Anton ian»m, 1941, p. 205-252; 317-372; — J.-F.
Bonnctoy, Quelques théories modernes du • deliitum
peccati ', dans Kphem. mariai., 1954, p. 269-331 ; Marie
préservée de toute tache du péché originel, dans « L'Imma-
culée Conception », Lyon, 1954, p. 187-200; — Enrique
del Sagrado Curay-ùni La Inmacutadti en la tradicidn
teologica espailola : la sentencia sobre el debitum pcccali,
1S19-1660, dans Ciencia lom., 1954,, p. 513-564; —
C. Kscobar, Uirum Virgo Deipara contraxerit debitum
mcurrendi peccatam originale, dans Vcrdas Vida, 1960,
p. 323-334; — G. Philips, Quelques ré/lexions sur les
présupposés du « UebUum peccati ' de la Sainte Vierge,
dans Ephem. mariol; 1955, p. 87-93; — T. Szabo, De
Virgine. Immaculata vere proprieque redempta seu de
« puaestione dctiifi » catholice solvenda, dans Antonianum,
1961, p. 199-224.

2. Maternité spirituelle. — Th. Koehicr, Maternité
spirituelle de Marie, dans Maria, I, p. 573-600; —
bibl. : (T. Frénaud, 0. S. D., Maternité diuine et Mater-
nité de grâce, dans R, thom; 1939, p. 675 sq.; — lî. (ïar-
rigou-Lagrange, La ;nère du Sauveur et notre vie inté-
rieure, Lyon, 1941 ; — V. (.rirerd. Marie, Mère des
hommes, ou Marie Mère de grâce, dans Rev. du Clergé
français, 1920 (3 art.); — II.-D. Simonin, 0. P., Média-
tion mariale ou Maternité spirituelle de Marie, dans
La Vie spirituelle (suppL), 1934, p. 96 sq. — De Th.
Koehier égalenienl. ; Maternité spirituelle. Maternité
mystique, dans Maria, vi, p. 551-640; suivi d'une
bibliographie considérable, répartie en études collec-
tives ou particulières. Citons spécialement : des Études
mariales canadiennes (.journées de 1956-57), (2 vol.) :
Cil, Hali6, Marie, Mère de Dieu et Mire des hommes,
dans la pensée de l'Éternel, il, p. 163-17S; — M. Bélanger,
Introduction à l'étude de la maternité spirituelle, i, 42; —
A. Ferland, Marie, notre Mère, i, 123-134; — L.-M. Si-
mon, l.a. maternité spirituelle de ta très sainte Vierge, n,
1-70, etc. — De la Société française d'Etudes mariâtes
(1959-1961) : M. de Goedt, Bases bibliques de la Mater-
nité spirituelle de Notre-Dame, 1959, p. 35-86; — Mgr
Jouassard, Maternité spirituelle de t f l Vi-erge, premiereî
amorces dans la Tradition, p. 55-86; — H. Barré, La
Maternité spirituelle de Marie dans la pensée médiévale,
p. 87-11S; — Th. Koehier, Les principales interprétations
traditionnelles de Joa., X I X , 25-27 : pendant les douze
premiers siècles (p. 119-153); de 1SSO à 1SOO (n, 1960); —
dans le même fascicule ; A. Wenger, La maternité spi-
rituelle de Marie dans la théologie biJînntwe du ix.* au
XV s,; — H. Rondct, La maternité spirituelle chez
quelques théologiens du XVir s.; -— Quéméneur, La
maternité de grâce chez les spirituels français du X V I I e s.;
—J. Pintard, ... c/iez ies tiléologiens du X I X " s.; — dans
le fascicule suivant (1961) : R. Laurentin, La Maternité
spirituelle de Marie dans la tradition vivante de l'Église;
— D. G. Frénaud ; Maternité divine et maternité spiri-
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luelle; —- J . Hémery, Coredemptton et maternité spiri-
tuelle; — M. J. Nicolas, 0. P., Synthèse. — Les autres
études collectives concernent les Estudios marianos (vol,
vu) (société espagnole); les Marian Sludies (vol. in)
(société américaine); — Mariale Dagcn (vol. xil) (société
flamande); — Academia Mariana (volumes analysés à
Immaculée Conception, Tables); — Estudios marianos
(vol. du Congrès de Lourdes de 1958), etc.

Parmi les études particulières, quelques noms :
A. Baumann, Maria mater nostra spirilualis, Eine
theologischc Untersuchung..., in den Atisserungen der
Pâpste vom Tridenlinum bis heute (1563-1947), Brixen,
1948; ~ R. Bernard, Le Mystère de Marie- (réédition),
1954; — F.-M. Braun, La mère des fidèles. Essai de théo-
logie johannique, 1953; — A.-M, Dubarle, Les fonde-
ments bibliques du titre mariai de Nouvelle Eue, dans
Mélanges Lebreton, l, 1951, p. 49-64; — G. Geenen,
Marie noire Mère, Esquisse historique et évolution
doctrinale, dans Marianum, 1948, p. 337-52; — Mgr
G. Jouassard, Le parallèle Eve-Marie aux origines de
la patristique, dans Hible et Vie chrél., 1954 (il. 7),
p. 19-31 ; — J. Leal, Beata Virgo omnium spiritualis
Mater ex Joa; X I X , 2S-27, dans V.I)., 1949, p. 65-73;—
A, Piolanti, Mater unitatls. De spirituali Virginis
maternitate sec. nonnullos saec. X I I 1 script., dans Maria-
num, 1949, p. 423-439; — A. Thyes, Jean, X I X , SS-S7.
et la maternité spirituelle de Marie, dans Marianum,
1956, p. 80-117, etc.

3. Marie et l'Église. — J . M. Bover, S. J., Marie,
l'Église et le Nouvel Israël, dans Maria, i, p. 659-
674; — Yves Congar, Le Cnrisi, Marie et l'Église,
Paris, 1952; — Études mariales de 1951 (Sept-Fons),
cinq rapports sur l'Église et Marie : M. J. Nicolas, 0. P. ;
Parallélisme entre Marie et l'Église; — II. Holstein,
S. J., Marie et l'Église chez les Pères anténicéens; —
A. Millier, L'unité de l'Église et la Sainte Vierge chez
les Pères des IV et V siècles (résumé de la thèse Eccte-
sia-Muria, Fribourg, 1951); — D. G. Frénaud, Marie
et l'Église d'après les liturgies latines du VU" au XI'
siècle; — H. Barré. Marie et l'Église. Un Vén. Dède
à S. Albert le Grand, — H, Coathalem, Le parallélisme
entre la Sainte Vierge et l'Église dans la tradition latine
jusqu'à la ftn du X I I " s., dans Analecta gregoriana,
1954. — Études mariales de 1952 : F. M. Braun, Marie
et l'Église d'après l'Écriture; — J. Lécuyer, Marie
Mère Bu Christ, Église épouse du Christ; — R. Laurentin,
Rôle de Marie et de l'Église dans l'oeuvre salvifique du
Christ (du même auteur, sa thèse sur Marie, l'Église
et le sacerdoce, Paris, 1953); — Yves Congar, Marie et
l'Église chez les Protestants; — G. Philips, Perspectives
mariologiques : Marie et l'tîglise, dans Marianum, 1953,
fasc. iv. — Études mariales de 1953 ; H. Laurentin,
Sainteté de Marie et de l'Église; — A. M. Henry, 0. P.,
Virginité de l'Église, virginité de Marie; — J. Fr.
Bonnefoy, Primauté de Marie dans l'Église; — Cl. Dil-
lenschneider, route l'Église en Marie; — Th. Koeliler,
Marie, Mère de l'Église, — Hugo Ramier, S. J., Marie
et l'Église, éd. du Cerf, 1955. — Cl. Dillenschneider,
Marie dans l'économie de la création, 1957; — J. Galot,
S. J., Marie et l'Église, dans N. H. Th., tévr. 1959. ~
De l'Académie mariale internationale, Acta Congressus
(Lourdes, 1958); seize vol. consacrés à Maria et Ecclesia :
I. De Congressus apparatione et celebratione; — II. De
munere et îoco quem tenet Si. V, Maria in Corpore Christi
mysticii; — III. De parallélisme Mariant inter et Eccle-
siam; — IV. Cooperatio B. V. Marias et Ecclesiae ad
Christi redemptioncm; — V, Mariae potestas regalis
In Ecclesiam; — VI. Maria Mater Ecclesiae ejusque
influxus in Corpus Christi mysticum, quod est Ecclesia; —
VII. De relatione B, V. Mariae ad sacerdotium tam
hierarchicum quam spirituale; — VII], Maria et vita
Ecclesiae eucharistica; — IX. Maria et propagalio ac
consolldatio Ecclesiae; — X. Maria et christiani ab
Ecclesia separati; — XI. Maria et aposlolatus Ecclesiae;
— XII. Appariiiones marianae earumgm momentum
in Ecclesia; — XIII. De miraculis atque sanationibus
lourdensibus; — XIV. De mita B. V. Mariae; ~ XV.
Maria e( ars religiosa, praesertim quoad parallelismuin
Mariai» Inter et Ecclesiam; — XVI. Instuuratio regni
Christi per regnum Mariae.

Beaucoup des études consacrées a la maternité
spirituelle s'attachent aussi aux relations de Marie et
de l'Église.

12° Sainteté de Marte. — Pour la patristique, voir
Mgr Jouassard, dans Maria, i, p. 69-157. — Dans Maria,
VI, J. Galot, S. J., considère la sainteté de Marie ; I. Dans
ses fondements scripturaires (p. 419-27); II, Dans les
problèmes spéculatifs (p. 427-448). — A. d'Alés,
Marie Mère de Dieu, Sainteté de Marie, dans V. A. F. C-,
III, 206-209; — C. Feckes, Die Gnadenausstattung
Mariens, dans P. Straeter, Katholische Marienkunde,
Paderborn, 1947, p. 101-179; — Gabriele di S. Maria
Maddalena, Maternilà divina e Santiià, dans La Teologia
/ondamento delt'asci-tica mariana. Milan, 1948, p. 3l-
70; — B. H. Merkelbach, Marioiooia, 1939, p. 106-
213; — E. Neubert, Marie dans le dogme, 1953, p. 309.
376; — B. Kavagnan, De Mariae plenitudine gratine,
dans Marianum, ni, 1941, p. 102-123; — G. M. Ros-
chini, La Madonna seconda la fede e la leologla, ni,
Rome, 1953, p. 91-162; Marioioffia, il, 1948, p. 105-
196; — G. Rozo, Sancta Mater Dei, seu de sanctifi-
catione B. M, V. ul divinae malernUatis, Milan, 1943; —
M. .1. Scheeben, La Mère virginale du Sauveur (trad.
Kerkvoorde), 1953, p. 118-125, 140-149; — M. Schmalls,
Kalh. Dogmatik, v, Mariologie, Munich, 1955, p. 181-
219; — dans «Ave 11, La sainteté de Marie (1. d'après
la Ste Écriture; 2. d'après les Pères; 3. dans la liturgie;
4. maternelle et virginale; 5. et l'Esprit-Saint; 6. l'Im-
maculée Conception, grâce initiale; 7. absence de toute
faute ainsi que don d'intégrité; 8. vertus; 9. mérite
et croissance en grâce; 10. rôle de la souffrance; 11.
prière et sainteté; 12. Assomption, couronnement
de la sainteté), par Mgr Soubigou, chan. Blond et Catta,
PP. Gerlaud et Holstein, Paris, 1951 ; — M. D. Philippe,
0. P., Mystère de Marie, croissance de la vie chrétienne,
Paris, 1958; — A. van Hove, De plénitude gratiae
in B. Maria Virgine, dans Coll. Mechlin., 1949, p. 299-
304; — G. R. de Yurre, La teoria de la maternidad
formalmente santiticante en Ripalda v Scheeben, dans
Estudios marianos, 1944, p. 255-286. — J. Galot Indique
un certain nombre d'études sur l'histoire de la doctrine
(période patristique et médiévale). Maria, vr, p. 447-48.

13° Assomption ; mort, résurrection ou immortalité
de Marie. —- Sur l'Assomption, voir tout d'abord Tables,
284-2S5. — M. Jugic, Assomption de la Sainte Vierye,
dans Maria, l, p. 619-658. Le vol. ayant été édité en
1949, la bibliographie porte sur la défmibilité du dogme.
Inutile d'y revenir. La définition a été rappelée et ana-
lysée aux Tables. Indiquons quelques études concer-
nant les problèmes qu'a soulevés la définition ; E. Neu-
bert, De la découverte progressive des grandeurs de Marie.
Application au dogme de l'Assomption, Paris, 1951 ; —
G. M. Roschini, I I problema délia morte di Maria SSma
dopo la Costituzione « Munificentissimus Deus », dans
Marianum (3), 1951, p. 148-163; Id., Il dogma dett'
Assunzione, Rome, 1950; Id., L'Assunzione e l'Imma-
colata Concezione. Assunta perché immacolata, 1950; —
Fr. de P. Sola, S. J., La muerte de la Santissima Virgen
en la Constitution « Munlllcentissimus Deus », dans
lîsludios marianos, p. 125-156; — lïm. Sauras,
0. P., Teologia de la muerte de la Virgen, dans Ephem.
mar; 2-3, 1952, p. 247-284;— E. Castonguay, La ftn
terrestre de la Mère de Dieu, Montréal, 1957.

Sur la controverse mort ou immortalité de fait de
Marie, nous avons personnellement pris position en
faveur de la mort, dans l'Ami du clergé, 1949, p. 727-
729; 1950, p. 609; 1951, p. 118, 563; 1952, p. 161, 409,
770-71; 1953, p. 347. On pourra s'y reporter.

14° Royauté de Marie, — G. M. Roschini, Royauté
de Marie (le tait et la nature), dans Maria, i, p. 601-
818; — H. Uarré, Marie, .Reine du monde, dans Hull.
de Soc. franc, d'études mariâtes, 1937, p. 21-93; —
CI. Dillenschneider, Souveraineté de Marie, dans Congrès
mariai de Boulogne-sur-Mer, 1938, p. 126 sq.; — C. Garé-
naux. La Royauté de Marie, Paris, 1936; — L. J. de
Gruyter, De lî. Maria Regina, Bois-le-Duc, 1934; —
A. Luis, La Realeza de Maria, Madrid, 1942; — Morl-
ncau. La Souveraineté de Notre-Dame, Paris, 1937; —
J.-M. Nicolas, 0. P., La Vierge Reine, dans R. thom.,
1939, p. 118 sq.; — G. Roschtnl, Per (a regalità di Maria,
Rome, 1943; cf. Rivista del clero italiano, 1954, p. 538-
541. •— Ephem. Mariologicae (1955), tasc. ul-iv :
P. M. Peinador, Propedeutica à la'Ad coeli Reginam •; —
Pabio Luis Suarez, La royauté de Marie dans les docu-
ments ecclésiastiques; — P. Rivera, La Tradiciàn en la
. Ad coeii Reginam 11, s'inspirant de H. Barré (supra),
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de Luis (id.) et de J. Donnelly, S. .]., Thc Queenship
of Mars dwiny thé Patri-itic period, dans Marian Stu-
dies, 1953, p. 82 sil.; -— Fr. F. Sébastian, (juaeslilittes
de regalUale Mariae. — Le vol. XII de Virgo Immaculafa
est consacré à la royauté de la Vierge Immaculée et à
son cœur maternel, Tables, 2212. — Société cana-
dienne d'Études mariales, sur La Royauté de l'Imma-
culée (Ottawa, 1955) ; K, Lamirande, Le problème
théologique de la Royauté de Marie; — L. Arsenault,
L'encyclique i Ail CORH Keginam ' et te concours mariai
1111 salut des Iwmmes; — Urbain Desjardina, Les fonde-
ments de la Bayante de Marie, selun S. Jean. Eudes; —
Le ïexier, La Royauté de Marie et l'esclavage d'amour
il'fiprès S. L.-M. Grignion de MonfforI; — J. Gervais,
Nature de la Royauté de Marie; — J . Korba, Maternité
diurne et Royauté de Marie.

Sur L'Intercession de Marie, J . Galot, S. J., dans
Maria, vi,. p. 513-550, avec une bibliographie qui
presque toujours ne fait que reproduire celle qui a été
donnée supra, § 10, à Médiation,

15° Cuife mariai ; Diverses manifestations, — Ici, les
références pourraient être multipliées presque à l'infini.
On se bornera à des indications globales potivani servir
a d'ultérieures investigations.

1. Marie dans fa liturgie (Maria, I. livre II). — Liturgie
mariale en Occident (Dom Capcllc), p. 215-246; —
Marie dans la liturgie byzantine (S. Salavillc), p. 247-
326; — Marie dans la liturgie syro-inaronile (M. Uou-
mith), p. 327-340; — Marie dans la liturgie chaldéenne
(A.-M. Massonnat, 0. P.), p. 341-352; — La Mère de
Dieu dans la liturgie arménienne (P. Vartan-Tekeyan),
p. 353-362; -- Le culle mariai en Ethiopie (G. Mollet),
p. 363-413; — (dans Maria, v). Marie dans la liturgie
copte (G. Giambcrini), p. 75-116.

2. Dévotions. — La dévotion à la Sainte Vierge,
doctrine (A. David), dans Maria, v, p. 689-720; — La
théologie du rosaire (B. Thierry d'Argenlieu, 0. P.),
p. 721-754; — Le S. Cœur de Marie (J. Arragain),
p. 1007-1048; — Marie et les âmes du Purgatoire (Mère
Marie de la Visitation), p. 887-921. ~- Consécration du
monde au Cœur immaculé de Marie, dans Maria, 1
(G. Geenen), p. 825-873.

3. Œcuménisme. — Culte mariai et paganisme (J. Da-
niélou). Maria, l, p. 159-181; — La vie de Marie
selon le Coran et l'Islam (J. M. Abd-el-Jalil, 0. F. M.),
id., p. 183-211; — Marie et les Protestants (C. Crivelli,
S. J.), p. 675-693. — Le mouvement théologique maria]
en Angleterre (18SO-1950) (J. II. Crehan, S. .1.), Maria,
ni, 573-590; - le mouvement mariologique aux États-
Unis (Cyrille Volbert), 591-614; — la doctrine mariale
et la pensée anglicane contemporaine (G. Corr), 711-
734; — le culte de la Sainte Vierge dans l'Orient chré-
tien (Ptl. de Régis, S. J.), Maria, iv, p. 711-727; —
Biélorussie (I.. Horochko), 729-744; — Ukraine (M. van
de Maele), 745-752; — Bohême et Moravie (K. Kubes),
Slovaquie (A. SSavarsky), 753-777 ; — Roumanie (P. Gher-
man), 779-S04; — Grèce (L, Marangos), 805-828; -
Serbes orthodoxes (Djoko-Slijepkevic), Maria, v,
595-602; — Slovénie (Nace Cretnik), 603-620; - -
Croatie-Dalniatie médiévale (640-1090) (J. Sakac,
S. J.), 621-658; — Marie et le Protestantisme à partir
du dialogue œcuménique (J. Harner), 983-1006.

Trois années consécutives (1962, 1963, 1964) les
' Études mariales • ont consacré leurs « journées »
à la Mnriotogie et l'Œcumenisme ; l- Église orthodoxe.
Doctrine mariale et Influence sur l'Occident; il. Posi-
tions protestantes en face du dogme catholique; in.
Recherches catholiques. Théologie et Pastorale.

4. Aposfo;a(. — Dans la famille (S. de Lestapis, S. .).),
Maria, i, 765-788; — dans le travail (P. Glorieux),
789-800; — et les conversions (P. Lorson), 875-895; —
et les missions (Mgr Chappoulie), 897-902; — et l'Action
catholique (Mgr Richaud), 903-915; — les missions
en Afrique (Congrégation du S.-Esprit) (A. Cabon),
dans Maria, v, 117-134; — (Pères blancs) (A. Arnoux),
135-148 ; — Madagascar (J.-P. Grausem, S. J.), 149-158 ; —
Congo Belge et Ruanda-Urundi (L. Denis), 159-180; —
Basutoland (M. Fcrragne), 181-194, — Pour l'Amé-
rique (Nord, Centrale, Antilles et Amérique latine),
voir Maria, V, p. 197-480 ; — pour l'Océanie (P. O'Retlly,
S. M.), p. 483-493; Nouvelle-Zélande (M. Mulcuhy,
S. M.), p. 495-505; — pour les Philippines et l'Indonésie,
p. 661-688.

5. Spiritualité mariale. — Marie et la Mystique
(L. Reypens), dans Maria, l, p. 745-763; — monachisme
bénédictin (Dom .1. Leclercq), Maria, il, 54'7 ; — Cîteaux
(l)otil J.-B, Auniord et Dom R. Thomas), 579; —
Chartreux (Dom Yves Gourdel), 625; — Augustins
(A. Sage), 67M; — Prémonirés (N.-L. Heuviaux),
713; — Mercédaires (J. M. Delgaido et D. Vasquez),
721 ; — Dominicains (A. Duval), 737 ; — Franciscains
(Jean de Dieu, Cap.), 783; — Carmes (Elisée de la
Nativité), 833; — Jean Gcrson (A. Combes), 863; —
Servîtes (G. M. Roschint), 883; — Croislers (H. Vinken),
909; — Clercs Réguliers (F. Ferrairom et L. Picanyol),
915; -- Jésuites (Ë. Villaret), 935; -~ Suarez (A. de
Aldama), 975; — S. François de Sales (Fr. Vincent),
991 ; — Bérullc et l'Oratoire, formation sacerdotale,
(A. Rayez, et J. Lécuyer), Maria, ni, p. 31-72, 73-
94; — S. Vincent de Paul et Lazaristes (Edm. Crapez),
95; — Port-Royal (L. Cognet), 119; — S.-Sulpice
(P. Pourrat), 153; — Frères des Écoles chrétiennes
(G. Rigault), 205; — Bossuet (P. Angers), 233; —
Montiortains (J. M. Hupperts), 251 ; — Rédcmpto-
ristes (P. Hilz), 275; — p. de Clorivière (A. Rayez),
307 ; — p La congrégation », histoire ou légende (G. de
Berlier), 329; — Congrégations d'hommes après le
xvn" s. (M. Morincau), 337; — P. Libermann (H. Barré),
379; — Missionnaires du Cœur Immaculé de Marie
(N. Garcia Garcèa), 403; — Prêtres du S. Sacrement:
(Ch. de Kcyscr), 429; — Pères Salésicns do don Bosco,
(P. Hrocardo), 447; — Congrégations féminines des
xix" et xx° siècles (E. Bergh), 465; — Société de Marie-
Réparatrice (M. Marie de l'Adoration), 489.

6. Pèlerinages et sanctuaires. — Basiliques et Églises
mariales de Rome (J. Gagov), dans Maria, IV, 49-63 ; —•
Lorette (A. Baron), 85-109; — Sanctuaires français,
(A, Mabllle de Poncheville), 111-134; — Pèlerinages
de N.-D. en France (M. Vioberg), 271-380; — Pays-Bas
(J. W. van Driel, S. J.), 469-491 ; — Belgique (É. de
Moreau, S. J.), 493-520); — Pays de langue alle-
mande (P. Strâtcr, S. J.), 521-543; — Suisse (D. B.
Niederberger), 545-556; -- Grande-Bretagne (D. Attwa-
ter), 561-565; — Hongrie, 643-670; — Lithuanie,
671-680. (D'autres articles retracent la dévotion en
d'autres pays, mais sans précision relative aux pèle-
rinages et sanctuaires.) -— L'Académie mariale inter-
nationale de Romo a consacré le vol. xvi du Congrès
de Rome (1954) aux; apparitions de la Vierge immaculée
et retient surtout les apparitions de Lourdes et de
Beauraing. Mais il faut également citer l'ouvrage de
Orner Englebert, préfacé par S. Ém. le card. Sucnens :
Dix apparitions de la Vierge, Paris, 1961 (Médaille
miraculeuse, Alphonse Ratisbonne, La Salette, Pelle-
voisin, l'ontmain, Beauraing et Banneux, Notre-Dame
de Guadeloupe). — Fatima a été étudié par les PP. de
Fonseca, S. J., et Roschini, Teologia de Fatima (plusieurs
collaborateurs), Madrid, 1961. Quant à Lourdes, il
suflira do se reporter aux savants travaux de R. Lau-
rentin (voir ce nom aux Tables, 2907-08).

16° Ouvrages généraux : I. Manuels : Fricthoff, De aima
soda CIwisti mediatoris, Rome, 1936; -• Keuppens,
Mariologiae compendium, Louvain, 1947; — A. Plessis,
Monnaie marioîogiee dogmaticee, Pontchâteau, 1942;
Manuel de mariologle dogmatiuue, Montfort-sur-Mcr,
1946; — Merkelbach, Mariologia. Tractatus de Beatis-
sima Virgine Maria Maire Dei aiguë Deum inler et
hommes médiatrice, Paris, 1939; — G. Hoschini, Mnrio-
îooia. Milan, 1942; Compendium mariologiae, Rome,
1946; — Garrigou-Lagrangc, La Mire du Sauveur et
notre vie intérieure, Lyon, 1941 ; — Garriguet, La Vierge
Marie, Paris, 1933; — E. Campana, Maria nel culte
cattolico, Turin, 1933; Maria nel tlogma cattolico, 1936; —
II. Lennerz, De beata virgine, 3° éd., Rome, 1939; —
B. N. Morineau, La Sainte Vierf/l; 1929; -— Terrien,
La Mère de Dieu et la Mère des hommes, 4 vol., nouvelle
édition présentée par le P. H. Rondet, Paris, 1962; —
en général tous les traités De Verbo Incarnato.

II. JÎtudes d'ensemble : M. Dcsmarais, 0. P., Albert
le Grand, Docteur de ta médiation mariale, Paris, Vrin,
1935; — M.-A. Genevois, Bible mariale et Mariologie
de S. Albert le Grand, S.-Maximin, 1949; — II. M. Man-
teau-Bonamy, 0. P., Maternité divine et Incarnation.
Étude historique et doctrinale de S. Thomas à nos jours,
Paris, Vrin, 1949; — Cl. Dillenschneider, La mariologie
de S, Alplwnse de Ligori, 1 ; Son influence sur le re-
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nouveau des doctrines mariâtes et de la piété catholique
iipn's la tourmente rfu liroliislafttisme ut du jansénisme;
n : Sources et synthèse doctrinale, Fribourg, 1931,1934; —
Dom D. Noguès, MarwUigie de. S- I ^ f . r r i f i r t ï , Paris,
1935; • • • • P. Aubron, J^'ixiwrc mariale de S, Bernard,
éd. du Cerf, 1935; — E. Ncubcrt, La doctrine mariale
de M. Chaminade, paris, ihiil., 1938; — Ch. Balic,
Theoîogiae marianae elementa Joannîs Duns Scotî,
doctoris mariant, Sebenle, 1935; — J. Chapeau ; Lu
Vierge Marie (extrait des œuvres du P. Monsabré),
Paris, 1935; — C, Chevalier, S. J., La marioloaie de
S. Jean Damascène, Rome, 1937; — A. Haugel, La
doctrine mariale de S. Bernard, Paris, Spes, 1937; —
Fr. Jérôme de Paris, La doctrine mariale de S. Laurent
de Tirindfs, Étude théologique, Paris, 1933; — P. Vogt,
S. J., Mariae ssacrosanctae et Deiparae Virginia viia,
ex opère, majore A\ Canisii, Turin, 1933; — R. Bernard,
0. P., Le mystère de Marie (S. Thomas d'Aquin); —
M. J* Nicolas, Essai de synthèse mariaîe, dans Maria, i,
707-744, et, plus complètement, Théotokos, Le mystère de
Marie. Paris, 1964.

Dans La Question mariale, Paris, 1963, R. Laurentin
a voulu attirer l'attention sur certaines déviations,
orientations et posilions très dillérentes, mais toutes
préjudiciables ft la véritable piété mariale. Dans De
questione maritili in hodierna vita I^er.lf.siw, A, de
Aldama, S. J., et dans La cosidvtta i Questione mariana »,
G. Roschini (Marianum, 1964, p. 52-112) ont réagi
dans un sens permettant aux opinions recevables de
s'affirmer.

Vatican I I . — Le concile semble avoir pris une voie
moyenne, affirmant le dogme, accordant aux certitudes
théologiques la place qui convient et évitant, sans
nuire à la vérité, ce qui pourrait être un obstacle a
l'unité des chrétiens. Nous reproduisons ci-dessous,
dan» la traduction olUcielle établie par son Exc. Mgr
Garrone, archevêque de Toulouse, le chap. VIII de la
Constitution dogmatique sur l'Église (nous gardons
les n" des subdivisions du texte conciliaire).

LA BIENHEUREUSE VIEK&E MARIE, MÈRE DE DIEU,
l'IANS LF. MYSTF.RK nu CHRIST r.ï DE L'ÉGLISE. —
1tî Introduction. — 52. Ayant résolu, dans sa très grande
bonté et sagesse, d'opérer la rédemption du monde,
Dieu « quand vint la plénitude du temps, envoya son
Fils né d'une femme... pour faire de nous des fils adop-
tifs ' (Gai., iv, 4-5). C'est ainsi que son Fils, à cause
de nous les hommes et pour notre salut, descendit du
ciel et prit chair de la Vierge Marie par l'action du
S.-Esprit. Ce divin mystère de salut se révèle pour nous
et se continue dans l'Église, que le Seigneur a établie
comme son corps et dans laquelle les croyants attachés
au Christ Chef et unis dans une même communion
avec tous ses saints, se doivent de vénérer « en tout
premier lieu la mémoire de la glorieuse Marie toujours
Vierge, Mère de notre Dieu et Seigneur Jésus-Christ».

53. La Vierge Marie en effet, qui reçut lors de l'An-
nonciation angélique le Verbe de Dieu à la fois dans son
coeur et dans son corps et présenta au monde la Vie,
est reconnue et honorée comme la véritable Mère de
Dieu et du Rédempteur. Bénéficiaire éminente de la
Rédemption en considération des mérites de son Fils,
unie à lui par un lien étroit et indissoluble, elle reçoit
cette immense charge et dignité d'être la Mère du Fils
de Dieu, et par conséquent la fille de prédilection
du Père et le sanctuaire du S.-Esprit, don exceptionnel
de grâce qui la met bien loin au-dessus de toutes les
créatures dans le ciel et sur la terre. Mais elle se trouve
aussi réunie comme descendante d'Adam ft l'ensemble
de l'humanité qui a besoin de salut; bien mieux, elle
est vraiment « Mère des membres du Christ... ayant
coopéré par sa charité à la naissance dans l'Église des
fidèles qui sont les membres dé ce Chef ». C'est pourquoi
encore elle est saluée comme un membre suréminent
et absolument unique de l'Église, modèle et exemplaire
admirables pour celle-ci dans la foi et dans la charité,
objet de la part de l'Église catholique, instruite par
l'Esprit-Saint d'un sentiment filial de piété comme il
convient pour une Mère très aimante.

54. Aussi, présentant la doctrine de l'Église en
laquelle le divin Rédempteur opère notre salut, le saint
concile se propose de mettre avec soin en lumière d'une
part le rôle de la Bienheureuse Vierge dans le Mystère
du Verbe incarné et du Corps mystique, et d'autre

part les devoirs des hommes rachetés envers la Mère
de Dieu, Mère du Christ et Mère des hommes, des
croyants en premier lieu : le concile toutefois n'a pas
l'intention de faire au sujet de Marie un exposé doctrinal
complet ni de trancher les questions que le travail des
théologiens n'a pu encore amener à une lumière totale.
Par conséquent les opinions demeurent légitime» qui
sont librement proposées dans les écoles catholiques
rtu sujet de celle qui occupe dans la Ste Église la place
la plus élevée au-dessous du Christ, et nous est toute
proche.

2° Rôle de la bienheureuse Vierge Marie dans l'économie
du salut. — S5. Les Saintes Écritures de l'Ancien et du
Nouveau Testament et la Tradition vénérable mettent
dans une lumière de plu» en plus grande le rôle de la
Mère du Sauveur dans l'économie du salut et le pro-
posent à notre contemplation. Les livres de l'A. T.
décrivent l'histoire du salut et la lente préparation
de la venue du Christ au monde. Ces documents pri-
mitifs, tels qu'ils sont lus dan» l'Église et compris à la
lumière de la Révélation postérieure et complète, font
apparaître progressivement dans une plus parfaite
clarté la figure de la femme. Mère du Rédempteur.
Dans cette clarté celle-ci se trouve prophétiquement
esquissée dans la promesse, faite à nos premiers parents
après la chute, d'une victoire sur le serpent (cf. Gen.,
ni, 15). De même c'est elle, la Vierge, qui concevra
et enfantera un lils auquel sera donné le nom d'Em-
manuel (cf. Is., vu, 14; cf. Mich., v, 2-3; Matth., l,
22-23). Elle occupe la première place parmi ces humbles
et ces pauvres du Seigneur qui espèrent et reçoivent
le salut de lui avec confiance. Enfin avec elle, la Pille
(le Sion pur excellence, après la longue attente de la
promesse, s'accomplissent les temps et s'instaure
l'économie nouvelle, lorsque le Fils de Dieu, par elle,
prit la nature humaine pour libérer l'homme du péché
par les mystères de sa chair.

56. Mais 11 plut au Père des Miséricordes que l'Incar-
nation fût précédée par une acceptation de la part de
cette Mère prédestinée, en sorte que, une femme ayant
contribué à l'oeuvre de mort, de même une femme
contribuât aussi à la Vie. Ce qui est vrai à un titre
exceptionnel de la Mère de Jésus qui donna au monde la
Vie destinée il tout renouveler, et fut pourvue par
Dieu de dons à la mesure d'une si grande tâche. Rien
d'étonnant par conséquent à ce Que l'usage se soit
établi chez les saints Pères d'appeler la Mère de Dieu
la Toute-Sainte, indemne de toute tache de péché,
ayant été pétrie par l'Esprit-Saint et formée comme une
nouvelle créature. Enrichie dès le premier instant de
sa conception d'une sainteté éclatante absolument
unique, la Vierge de Nazarcth est saluée par l'ange de
l'Annonciation, qui parie au nom de Dieu, comme
« pleine de grâce » (cf. Luc., l, 2S). Message céleste
auquel elle tait cette réponse : « Voici la servante du
Seigneur, qu'il en soit de moi selon sa parole « (Luc., i,
38). Ainsi Marie, fille d'Adam, donnant ù la Parole
de Dieu son consentement, devint Mère de Jésus et,
épousant ,t plein cœur, sans que nul péché ne la retienne,
la Volonté divine de salut, se livra elle-même intégra-
lement comme la servante du Seigneur a la personne
et à l'oeuvre de son Fils pour servir, dans sa dépen-
dance et avec lui, par la grâce du Dieu tout-puissant,
au mystère de la rédemption. C'est donc à juste litre
que les saints Pères considèrent Marie comme apportant
au salut des hommes non pas simplement la coopé-
ration d'un Instrument passif aux mains de Dieu mais
la liberté de sa foi et de son obéissance. En effet, comme
dit S. Irénée, « par son obéissance elle est devenue, pour
elle-même et pour tout le genre humain, cause de
salut ». Aussi un bon nombre d'anciens Pères disent
volontiers dans leurs prédications : ' le nœud dû à la
désobéissance d'Eve s'est dénoué par l'obéissance de
Marie; ce que Eve la vierge avait noué par son incré-
dulité, la Vierge Marie l'a dénoué par sa foi .; comparant
Marié avec Eve, ils appellent Marie « la Mère des vi-
vants « et déclarent souvent : « par Eve la mort, par
Marie la Vie «,

57. Cette union de Marie avec son Fl\n dans l'oeuvre
du salut est manifeste dès l'heure de la conception
virginale du Christ jusqu'à sa mort, et d'abord quand
Marie partant en hâte pour visiter Elisabeth, est. saluée
par elle du nom de bienheureuse pour avoir cru au salut
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promis, tandis que le Précurseur tressaillait au sein de
sa mère (cf. Luc.. i, 41-45); lors de la Nativité ensuite,
quand la Mère de Dieu présenta dans la joie aux pas-
teurs et aux mages son Fils premier-né dont la nais-
sance était non lu perle mais la consécration de son
intégrité virginale; puis lorsque, dans le Temple, après
avoir fait l'offrande des pauvres, elle présenta son
Fils au Seigneur, elle entendit Siméon prophétiser en
même temps que le Fils serait un signe de contradiction
et. que l'âme de la Mère serait transpercée d'un glaive :
ainsi se révéleraient les pensées intimes d'un grand
nombre (cf. Luc., il, 34-35). Ayant perdu l'Enlant-
Jésus et l'ayant cherché avec angoisse, ses parents le
trouvèrent au Temple occupé aux affaires de son Père,
et la parole du Fils ne fut pas comprise par eux. Sa
mère cependant gardait tout cela dans son cœur et le
méditait (cf. Luc., n, 41-51).

58. Pendant la vie publique de Jésus sa Mère appa-
raît expressément et dès le début quand, aux noces
de Cana en Galilée, touchée de pitié, elle obtint par son
intercession iiue Jésus, le Messie, inaugurât ses miracles
(cf. Joa., n, 1-11). Au cours de la prédication de Jésus
rlle accueillit les paroles par lesquelles le Fils, mettant
le Royaume au-delà des considérations et des liens de
la chair et du sang, proclamait bienheureux ceux qui
écoutent et observent la Parole de Dieu (cf. Marc., 111,
35, par. et Luc., xi, 27-28), comme elle le ralsail fidè-
lement elle-même (cf. Luc., n, 10 et 51). Ainsi la bien-
heureuse Vierge avança dans son pèlerinage de foi,
gardant fidèlement l'union avec son Fils jusqu'à lu
Croix 0(1, non sans un dessein divin, elle était debout
(cf. Joa., xix, 25), souffrant cruellement avec son Fils
unique, associée d'un cœur maternel à son sacrifice,
donnant à l'immolation rie la Victime née de sa chair
le consentement de son amour, pour être enlin, par
le même Christ-Jésus mourant sur la Croix, donnée
comme sa Mère au disciple par ces mots : " Femme,
voici ton fils • (cf. JOB., xix, 26-27).

59. Mais Dieu ayant voulu que le mystère du salut
des hommes ne se manifestât ouvertement qu'a l'heure
où il répandrait l'Esprit promis par le Christ, on voit les
Apôtres, avant le jour de Pentecôte, « persévérant
d'un même cœur dans la prière avec quelques femmes
dont Marie, Mère de Jésus et avec ses frères » (Act,, l,
14), et l'on voit Marie appelant elle aussi de ses prières
le don de l'Esprit qui, à F Annonciation, l'uvait déjà
elle-même prise sous son ombre. Enfin la Vierge imma-
culée préservée par Dieu de toute atteinte de la faute
originelle, ayant accompli le cours de sa vie terrestre,
tut élevée corps et âme à la gloire du ciel et par le
Seigneur exaltée comme la Reine de l'univers pour
ôtrc ainsi plus entièrement conforme à son Fils, Sei-
gneur des seigneurs (cf. Apoc., xix, 16), victorieux
du péché et de la mort,

3° La bienheureuse Vierge Marie el V I^ijïiw. — 60.
Unique est notre Médiateur selon les paroles de l'Apôtre :
« Car il n'y a qu'un Dieu, il n'y a aussi qu'un Médiateur
entre Dieu et les hommes, le Christ Jésus, homme
lui-même, qui s'est donné en rançon pour tous « (I Tim.,
il, 5-6). Mais le rôle maternel de Marie à l'égard des
hommes n'offusque et ne diminue en rien cette unique
médiation du Christ : il en manifeste au contraire la
vertu.

Car toute iniluencc salutaire de la part de la bien-
heureuse Vierge sur les hommes a sa source dans une
disposition purement gratuite de Dieu et non dans
quelque puissance naturelle : elle découle de la sura-
bondance des mérites du Christ, elle s'appuie sur s;i
médiation dont elle dépend en tout et d'où elle tire
toute sa vertu : l'union immédiate des croyants avec le
Christ ne s'en trouve en aucune manière empêchée,
mais au contraire aidée.

61. La bienheureuse Vierge prédestinée de toute
éternité, à l'intérieur du dessein (l'incarnation un Verbe,
pour être la Mère de Dieu, fut sur la terre, en vertu
d'une disposition de la Providence divine, la très haute
Mère du divin Rédempteur, généreusement associée
à son œuvre à un titre absolument unique, humble
servante du Seigneur. En concevant le Christ, en le
mettant au monde, en le nourrissant, en le présentant
dans le Temple à son Père, en souffrant avec son Fils
qui mourait sur la Croix, elle apporta a l'oeuvre du
Sauveur une coopération absolument sans pareille par

son obéissance, sa l'oi, son espérance, son ardente
charité, pour que soit rendue aux âmes la vie surna-
turelle. C'est pourquoi elle a été pour nous, dans l'ordre
de la grâce, notre Mère.

62. A partir du consentement qu'elle apporta par
sa foi au jour de l'Annonciation et qu'elle maintint
sous la Croix dans sa fermeté, cette maternité de Marie
dans l'économie de la grâce se continue sans interruption
jusqu'il la consommation définitive des élus. Un ellel,
après l'Assomption au ciel, son rôle dans le salut ne
s'interrompt pas : par son intercession répétée, elle
continue à nous obtenir des dons qui assurent notre
salut éternel. Son amour maternel la rend attentive
aux trères de son Fils dont le pèlerinage n'est pas achevé
ou qui se trouvent engagés dans les périls et les épreuves
jusqu'à ce qu'ils parviennent a la l'atrie bienheureuse.
C'est pourquoi, la bienheureuse Vierge est invoquée
clans l'iîglise sous des titras divers comme avocate,
auxiliatricc, sccourable, médiatrice, tout cela cependant
entendu de telle sorte que nulle dérogation, nulle
addition n'en résulte quant à la dignité et à l'efficacité
de l'unique Médiateur, le Christ.

Aucune créature en effet ne peut jamais être mise
sur le môme pied que le Verbe incarné et rédempteur.
Mais tout comme le sacerdoce du Christ est participé
sous des formes diverses tant par les ministres que par
le peuple fidèle, et tout comme l'unique bonté de Dieu
se répand réellement sous des formes diverses dans les
créatures, ainsi l'unique médiation du Rédempteur
n'exclut pas mais suscite au contraire une coopération
variée de la part des créatures en dépendance de l'unique
source. Ce rôle subordonné de Marie, l'Église le professe
sans hésitation, elle ne cesse d'en taire l'expérience, elle
le recommande au cœur des (idèles pour que cet appui
et ce secours maternels les aident à s'attacher plus
intimement au Médiateur et Sauveur.

63. La bienheureuse Vierge, de par le don et la charge
de sa maternité qui l'unissent à son Fils Rédempteur,
et de par les grâces et les fonctions singulières qui sont
siennes, se trouve également en intime union avec
l'Eglise ; de l'Rglise selon l'enseignement de S. Ambroisc,
la Mère de Dieu est le modèle dans l'ordre de la foi, de
la charité et de la parfaite union au Christ. En effet.
dans le mystère de l'Eglise qui reçoit elle aussi à juste
titre le nom de Mère et de Vierge, la bienheureuse
Vierge Marie occupe la première place, offrant à un
titre émincnt et singulier le modèle de la vierge et de
la mère : par sa foi et son obéissance, elle a engendré
sur la terre le Fils du Père, sans perdre sa virginité,
enveloppée par l'Jîsprit-Saint, comme une nouvelle Eve
qui donne, non ù l'antique serpent mais au Messager de
Dieu, une foi que nul doute n'altère. Elle engendra
son Fils dont Dieu a tait le l'remier-né parmi beaucoup
de frères (Rom., vin, 20), c.-ù-d. parmi les croyants
à la naissance et à l'éducation desquels elle apporte la
coopération de son amour maternel.

64. Mais en contemplant la sainteté mystérieuse de
la Vierge et en imitant sa charité, en accomplissant
ainsi fidèlement la volonté du Père, l'Église, grâce tiu
Verbe de Dieu qu'elle reçoit dans la toi, devient à son
tour une mère : par la prédication, en effet, et par le
baptême, elle engendre à une vie nouvelle et immortelle
des fils conçus du S.-Esprit et nés de Dieu. Elle aussi
est vierge, ayant donné à son ftpoux sa foi qu'elle garde
intègre et pure; imitant la mère de son Seigneur, elle
conserve par la vertu du S.-Esprit, dans leur pureté
virginale, une toi intègre, une ferme espérance, une
charité sincère.

65. Cependant si l'Église en la personne de la bien-
heureuse Vierge atteint déjà à la perfection sans tache
ni ride (cf. Eph., v, 27), les fidèles du Christ, eux, sont
encore tendus dans leur elTort pour croître en sainteté
par la victoire sur le péché : c'est pourquoi, ils lèvent
leurs yeux vers Marie, exemplaire de vertu qui rayonne
sur toute la communauté des élus. En se recueillant
avec piété dans la pensée de Marie qu'elle contemple
dans la lumière du Verbe tait homme, l'Église pénètre
avec respect plus avant dans le mystère suprême de
l'Incarnation et devient sans cesse plus conforme à
son Époux. Intimement présente, en effet, à l'iiistoire
du salut, Marie rassemble et reflète en elle-même d'une
certaine façon les requêtes suprêmes de la foi lorsqu'elle
renvoie il son Fils et à son sacriflce ainsi qu'à l'amour
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du Père les fidèles qui la prient et l'honorent. L'Église
à son tour poursuivant la gloire du Christ se tait de
plus en plus semblable ù son grand Modèle, en progres-
sant continuellement dans la foi, l'espérance et la
charité, en recherchant et accomplissant en tout la
divine Volonté. C'est pourquoi dans l'exercice de son
upostolat l'Église regarde à juste titre vers elle qui
engendra le Christ, conçu du S.-Esprit et né de la Vierge,
précisément alin de naître et de grandir aussi par
l'Église dans le cœur des fidèles. La Vierge a été par
sa vie le modèle de cet amour maternel dont doivent
être animés tous ceux qui, associes A la mission apostoli-
que de l'Église, travaillent à la régénération des hommes.

4'' Le culte de la bienheureuse Vierge dans l'Iîglise. —
66. Ayant été, comme la Mère très sainte de Dieu,
présente aux mystères du Christ, élevée par la grâce
de Dieu, au-dessous de son Fils, au-dessus de tous les
anges et les hommes. Marie est légitimement honorée
par l'Église d'un culte spécial. Et de tait, depuis les
temps les plus reculés, la bienheureuse Vierge est
honorée sous le litre de Mère de Dieu, et les lidèles
se réfugient sous sa protection, l'implorant dans tous
leurs dangers et leurs besoins. Surtout depuis le concile
d'Éphèse, le culte du peuple de Dieu envers Marie a
connu un merveilleux accroissement, sous les formes de
la vénération et de l'amour, de l'invocation et de
l'imitation, réalisant les paroles prophétiques : « Toutes
les générations m'appelleront bienheureuse, car le Tout-
Puissant a fait en moi de grandes choses « (Luc., 1,
48). Ce culte tel qu'il a toujours existé dans l'Église
présente un caractère absolument unique : il n'en est
pas moins essentiellement différent du culte d'adoration
qui est rendu au Verbe Incarné ainsi qu'au Père et à
l'Ësprit-Saint ; il est éminemment apte à le servir : main-
tenues, en effet, dans les limite» d'une saine doctrine
orthodoxe, les formes diverses de piété envers la Ste
Vierge que l'Église approuve, en respectant les condi-
tions de temps et de lieu, le tempérament et le génie
des peuples fidèles, font que, à travers l'honneur rendu
à sa Mère, le Fils pour qui tout existe (cf. Col., r, 1.5-16)
et en qui il a plu au Père éternel de faire habiter toute
la plénitude (Col., l, 19), peut être comme 11 le doit
connu, aimé, glorifié et obéi dans ses commandements*

G7. Cette doctrine catholique, le saint concile l'en-
seigne formellement, il invite en même temps les fils
de l'Église à apporter un concours généreux au culte,
surtout liturgique, envers la bienheureuse Vierge, à
faire grand cas des pratiques et exercices de piété
envers elle que le magistère a recommandées au cours
des siècles, et a conserver religieusement toutes les
règles portées dans le passe au sujet du culte des images
du Christ, de la bienheureuse Vierge et des Saints.
Il exhorte vivement les théologiens et ceux qui portent
la Parole de Dieu à s'abstenir avec le plus grand soin,
quand la dignité unique de la MÈre de Dieu est en
cause, à la fois de tout excès contraire à la vérité et
non moins d'une étroitesse injustifiée. L'application
à la Ste Écriture, aux écrits des Pères et des docteurs,
il l'étude des liturgies, sou» la conduite du magistère,
doit leur faire mettre dans une juste lumière le rôle
et les privilèges de la bienheureuse Vierge, lesquels
sont toujours orientés vers le Christ, source de la vérité
totale, de la sainteté et de la piété. Qu'ils se gardent
avec le plus grand soin de toute parole ou de tout geste
susceptibles d'induire en erreur sur la véritable doctrine
de l'Église soit nos frères séparés, soit toute autre
personne. Que les fidèles se souviennent qu'une véri-
table dévotion ne consiste nullement dans un mouvement
stérile et éphémère de la sensibilité, pas plus que dans
une vaine crédulité : la vraie dévotion procède de la
vraie foi qui nous conduit à reconnaître la dignité
éminente de la Mère de Dieu et nous pousse à aimer
cette Mère d'un amour filial et à poursuivre l'imitation
de ses vertus.

5" Marie signe d'espérance et de consolation pour le
peuple de Dieu en pèlerinage sur la terre. — 88. Cepen-
dant, tout comme dans le ciel oti elle est déjà glorifiée
corps et âme, la Mère de Jésus représente et inaugure
l'Église en son achèvement dans le siècle futur, de même
sur cette terre, en attendant la venue du jour du Sei-
gneur, elle brille déjà devant le Peuple de Dieu en
pèlerinage comme un signe d'espérance assurée et de
consolation. Le saint concile trouve une grande joie et

consolation au fait que parmi nos frères séparés il n'en
manque pas qui rendent a la Mère de notre Seigneur
et Sauveur l'honneur qui lui est dû, chez les Orientaux
en particulier, lesquels vont, d'un élan fervent et d'une
âme toute dévouée, vers la Mère de Dieu toujours
vierge pour lui rendre leur culte. Il faut que tous les
chrétiens croyants adressent à )a Mère de Dieu et des
hommes d'Instantes supplications afin qu'après avoir
assisté de ses prières l'Église naissante, maintenant
encore, exaltée dans le ciel au-dessus de tous les bien-
heureux et des anges, elle continue d'intercéder près
de son Fils dans la communion de tous les Saints,
jusqu'à ce que toutes les familles des peuples, qu'ils
soient déjà marqués du beau nom do chrétiens ou qu'ils
ignorent encore leur Sauveur, soient enfin heureusement
rassemblés dans la paix et la concorde en un seul Peuple
de Dieu à la gloire de la Très Ste et indivisible Trinité.

Précisions de Paul VI. — Ce texte conciliaire
a parlé de la « Mère des hommes •, de « notre Mère »,
mais n'a pas employé l'expression de Mère de l'Église.
Lors de la clôture de la IIIe session du Concile, le S.-
Père a complété la doctrine conciliaire ;

« C'est la première fois qu'un Concile œcuménique
présente une synthèse si vaste de la doctrine catholique
sur la place que Marie très sainte occupe dans le mystère
du Christ et de l'Église.

« En vérité, la réalité de l'Église ne s'épuise pas dans
sa structure hiérarchique, sa liturgie, ses sacrements,
ses ordonnances Juridiques. Son essence profonde, la
source première de son efficacité sanctificatrice sont à
rechercher dans son union mystique avec le Christ;
union que nous ne pouvons concevoir en taisant abstrac-
tion de celle qui est la Mère du Verbe incarné, et que
Jésus-Christ a voulu si Intimement unie à lui pour notre
salut. Voilà pourquoi c'est dans la vision de l'Église que
doit s'insérer la contemplation aimante des merveilles que
Dieu a opérées en sa ,Ste Mère. Et la connaissance de
la véritable doctrine catholique sur Marie constitua
toujours une clé pour la compréhension exacte du mys-
tère du Christ et de l'Église.

« La réflexion sur ces rapports étroits entre Marie et
l'Église, si clairement établis par la Constitution conci-
liaire, Nous persuade que ce moment est le plus solennel
et le plus approprié pour satisfaire un vœu auquel Nous
avions fait allusion à la fin de la session précédente
et que de très nombreux Pères conciliaires ont fait leur,
demandant instamment que soit explicitement déclarée,
pendant ce Concile, la fonction maternelle que la
Vierge exerce envers le peuple chrétien. Dans ce but,
Nous avons cru opportun de consacrer, dans cette séance
publique, un titre en l'honneur de la Vierge, suggéré de
divers côtés dans le monde catholique et qui Nous
est particulièrement cher, parce qu'il synthétise admira-
blement la place privilégiée reconnue par ce Concile
à la Vierge dans la Ste Église.

« C'est donc pour sa gloire et pour notre réconfort que
Nous proclamons la Très Ste Vierge Marie MÈRE DE
L'ÉOLISE, c.-d-d. de tout le peuple de Dieu, aussi bien des
ftd^les que des pasteurs, que Nous l'appelons Mère très
aimante; et Nous voulons que dorénavant, avec ce titre
si doux, la Vierge soit encore davantage honorée et
invoquée par tout le peuple chrétien.

« II s'agit d'un titre qui n'est pas nouveau pour la piété
des chrétiens; c'est même de préférence sous ce nom
de Mère que les chrétiens et toute l'Église aiment invo-
quer Marie. Ce titre, en vérité, appartient à l'authentique
substance de la dévotion à Marte, trouvant sa Justin-
cation dans la dignité même de la Mère du Verbe incarné.

« De même que la maternité divine est le fondement
même de la relation spéciale de Marie avec le Christ,
et de sa présence dans l'économie du salut opéré par le
Christ Jésus, de même elle constitue le fondement prin-
cipal des rapports entre Marie et l'Église, car elle est
Mère de Celui qui, depuis le premier instant de l'Incarna-
tion dans son sein virginal, s'est uni, en tant que chef,
son Corps mystique qui est l'Église. Marie donc, en tant
que Mère du Christ, est. Mère aussi de tous les pasteurs
et fidèles, c.-à-d. de l'Église... > (trad. D. C., 6 déc. 1964).

A plusieurs reprises, Paul VI est revenu sur le titre
de « Mère de l'Église ». Cf. Lettre au cardinal-légat au
Congrès mariologique de S.-Domingue, 17-22 mars 1965
(texte : trad. D. C; 18 avr. 1965, p. 690-91); — Allocu-
tion du 15 mars 1965, pour le Congrès mariologique
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italien (trad. D. C., 17 mars 1965); — Allocution à
l'audience générale du 24 mars 1965 (trad. D. C; 18 avr.
1965); — Radiomessage pour la clôture du Congrès
mariai de S.-Dominguc (trad. D. C; 18 avr. 1965).

MARIE.—Femmes nommées dans l'Écriture. —
1° Ancien Testament : Marie, sœur de Moïse, i, 3;
v, 1747, 1749; xm, 725.

3° Évangiles : Marie de Cléophas, vin, 1165,
1171, 1216; cf. 273;—Marie, sœur de Lazare,
1163; ix, 148; citée, vin, 2419; xm, 1687; — Marie-
Madeleine (de Magdala), vin, 537, 1164, 1216,
1220, 2419; IX, 148, 1948; xi, 1119; xn, 933; xiv,
954; — trois Marie (?), v, 2556-57; IX, 148-49;
xv, 3550 ; — les saintes Marie en Provence, xiv,
827-28. — Cinq Marie d'après Jean de Thessa-
lonique, vin, 822.

Pour mettre un peu d'ordre dans ces références qui
parfois se contredisent, il faut se souvenir que Marie
de Magdala (Marie-Madeleine) est cette femme qui avait
été libérée par Jésus-Christ de sept démons (Lue., vin,
2). Elle ne s'identifie pas avec la pécheresse dont l'Évan-
gile a tu le nom (Luc., vu, 36-50). « Le tait que Marie-
Madeleine avait été possédée ne suggère en aucune
manière qu'elle ait mené auparavant une vie dissolue.
Nous estimons donc, contre certains interprètes, qu'il
faut la distinguer de la pécheresse. Moins encore peut-on
identllier la pécheresse et Marie de Bethanie, sœur de
Marthe et de Lazare, admise dans l'intimité de Jésus et
assidue à l'écouter (Luc., x, 38-42), et dont les trois
autres évangélistcs racontent l'onction qu'elle fit sur
la tête et les pieds du Sauveur la veille de l'entrée solen-
nelle à Jérusalem. La scène présente beaucoup d'ana-
logie avec celle de l'onction par la pécheresse; cepen-
dant il n'est pas question pour Marie du pardon de ses
fautes et Jésus déclare expressément qu'elle a agi ainsi
en prévision de sa sépulture. En l'absence de toute tra-
dition terme, nous croyons qu'ici encore il faut distin-
guer de la pécheresse Marie de Bethanie » (Fr. Amiot,
Vie de N.-S. Jésus-Christ, p. 102). L'avis des Pères de
l'Église est très partagé; mais c'est surtout S. Grégoire
le Grand qui a donné à l'identification de ces trois
femmes l'appui de sa grande autorité. Bossuet, au con-
traire, tient pour l'existence de trois personnes diffé-
rentes. Sur les trois Madeleine, dans Œuvres, éd. Migne,
v, 1647. C'est bifen là, semble-t-tl, la seule opinion con-
forme aux textes inspirés.

MARIE. — Personnages divers : Marie d'Agréda,
i, 627; Tables, 60; — Marie l'Arménienne, épouse
de Constantin VI, répudiée, m, 1341; vu, 587;
xv, 288, 290; — Marie l'Égyptienne, xiv, 2380;
xv, 2843;—Marie de l'Incarnation, ni, 316-17;
cf. n, 1456; — Marie Leczinska, vi, 1138; — Marie
de Médicis, xm, 2696; — Marie d'Oignie, v, 1877;
xiv, 2617; — Marie Tudor, i, 1287; vï, 1695; —
Marie des Vallées, x, 2666.

MARIETTE (François de Paul). — Notice [J. Car-
reyre], ix, 2474-76.

MARIQNOLA (Jean). — Franciscain (xiv° s.), sur
les chrétiens de S.-Thomas (Église syro-malabare),
xiv, 3096.

MARILLIER (Léon). — Ethnologue français (1842-1901);
nombreux articles dans la Revue de l'histoire des religions;
traducteur de A. Lang, Myth, lîitual and Heligion, qu'il
a fait précéder d'une Importante introduction, Paris,
Alcan, 1896. — Cité : IV, 882, 895; vu, 619; vin, 1728;
XIV, 3399-400.

MARIN I", pape. — Notice [É. Amann], ix, 2476-77.
— Cité, dans l'affaire de Photius, comme diacre,
m, 1276 sq.; vu, 719; vin, 608; xn, 1572, 1579,
1593; comme pape, 1552, 1556, 1582, 1595, 1597;
xiv, 1339, 1342; — rappel de Formose, vï, 596,
et réordinations, xin, 2410-11; — sur l'élection
des papes, iv, 2301 ; — primauté, xm, 362. — Cité :
vin, 616.

MARIN I I , pape. — Notice [É. Amann], ix, 2477.
MARIN (Chanoine Eugène), né à Banvfllers (M.-et-M.)

en 1860. Ses thèses sur l'histoire de Constantinople :
Les moines de Constantinople, et De stata cœnobio Cons-

(an(inopo;i(nno, Paris, 1897. Il a écrit une Vie de S. Théo-
{Iwe (Studite), Paris, 1906.

Cité : ni, 1344, 1517 (bibl.); vu, 590, 595 (bibl.);
772; xii, 1604 (bibl.); xv, 298 (bibl.).

M A R I N (Jean). — Notice [É. Amann], ix, 2477-78.
MARIN (Michel-Ange). — Notice [É. Amann], ix,

2478.
MARIN-SOLA (François).— Théologien dominicain, né

à Carcar (Navarre) le 22 nov. 1873, décédé en juin 1032
a Manille (Philippines). Il tut « la personnification clas-
sique du théologien espagnol et thomiste » (Tascon) et
aussi, tant par le style même de sa théologie que par
son activité internationale d'enseignement, un théolo-
gien typique de l'âge d'or de la scolastique. Il enseigna
sans arrêt de 1900 à sa mort, d'abord à Manille, puis ù
Avila, de nouveau à Manille, aux États-Unis, à Fribourg
(Suisse) (1916-1922), enfin de nouveau à Manille.

Son œuvre maîtresse reste L'Évolution homogène du
dogme catholique : édition espagnole (1923), traduction
française, augmentée d'éclaircissements originaux (1924),
le tout préparé par une série d'articles publiés dans la
Ciencia Tomista depuis 1911 et suivi d'explications par
mode de réponse aux critiques des PP. Murillo et sur-
tout Schultes. Le P. Marin-Sola a voulu donner une jus-
tification radicale, par une raison intrinsèque, de la
dogmatisation (considérée comme tait) de vérités déga-
gées par voie de conclusion théologique. Il a trouvé la
solution dans l'inclusif métaphysique, qu'il a distingué
du « physico-connexe ». Sa construction, qui se présen-
tait dans un appareil logique impressionnant, a reçu
généralement un accueil favorable parmi les catho-
liques. Cependant, un homme aussi averti, tant de la
scolastique que de l'histoire, que l'était le P. Schultes
a formulé des critiques dans le sons desquelles j'irais
volontiers pour ma part.

Marin-Sola a présenté également une interprétation
personnelle de la prémotion physique (art. du Divus
Thomas, Fribourg, 1925, p. 49-63) qui n'a guère recueilli
les suffrages des thomistes.

T. Tascon, dans la Ciencia Tomista, XLVI, 1932,
p. 132-135; M.-J. Congar, dans Bulletin thomiste. 1932,
p. 679-681. Y.-M.-J. CONOAB.

Thème général de son Evolution homogène, du
dogme catholique : explicitation de la foi, défini-
bilité des vérités théologiques, xv, 443, 461 (bibl.),
463, 478, 480, 847, 2681-82; cf. xiv, 1025; — quelle
adhésion donner aux miracles et apparitions de
saints, x, 1849; — reviviscence des sacrements,
xm, 2626-27.

Dans l'opinion du P. Marin-Sola, qu'un saint cano-
nisé soit au ciel est un fait implicitement révélé et donc
définissable de foi divine, non de foi ecclésiastique. Voir
sur ce sujet notre article de VAmi du clergé, 1928, p. 147-
150, et les remarques des Tables, 751 (Conclusion théo-
logique}, 1571-73 (Foi ecclésiastique).

M A R I N A R I O (Antoine). -— Notice [Anastase de
Saint-Paul], ix, 2478-79.

MARINARIO (Antoine II). — Notice [Anastase de
Saint-Paul], ix, 2479-80.

MARINE D'ESCOBAR. — Sa vision du Cœur de
Jésus, ni, 316.

MARINI (Gaétan), préfet de la Bibliothèque vati-
cane (1742-1845). — Ses publications sur les Archia-
tri pontifiai, m, 1934, 1936, 1979.

M A R I N I (Léonard), archevêque de Lanciano. —
Son rôle au concile de Trente, xv, 1458, 1459;
cf. xn, 1646.

M A R I N I S (Dominique). — Notice [E. Vansteen-
berghe], ix, 2480-81.

MARIN18 (Jean-Baptiste de), maître général des
frères prêcheurs de 1650 à 1669. — Et le probabi-
lisme, xm, 502; — et Ant. Réginaïf, 2111. — Cf.
H., iv, 16, note 1.

MARI N08. — Bardesanite, cité ; n, 399. — Cf. I,
391; iv, 354 (Marinus).

MARION (Léon). — Sulpicien, né en 1852, auteur
d'une Histoire de l'Église (1905, 3 vol.), revue et
rééditée en 1922 (4 vol.) par V. Lacombe, xiv, 826.
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MARIS (Lettre d'Ibas à). — Citée : in, 671,

1231-32, 1236-39, 1257-58; xii, 664-65; xm, 1624;
xv, 1879-80, 1883-84, 1890, 1892-93, 1898, 1901,
1903, 1905, 1907-08, 1909, 1920, 1933. — Voir aux
Tables, au mot îbas.

MARITAIN (Jacques). — Philosophe français, né à Pa-
ris le 18 nov. 1882. " Venu au catholicisme par l'étape
du bergsonismc, il pénètre à fond le mal de l'esprit
moderne, formé d'idéalisme et de scientisme, et il ne se
lasso pas de montrer dans le thomisme pur son remède
providentiel. Il ft repris l'idée d'une critique thomiste
en précisant sa pleine distinction de la logique tonnelle
et même matérielle (grande logique); il la considère
comme le premier traité de la métaphysique, puisqu'il
appartient à la Sagesse ou Philosophie de justifier et
défendre ses propres principes et ceux des autres sciences
en posant le principe général du Vrai. Surtout, il s'ef-
force de dégager la vraie valeur des sciences modernes
et leur accord avec le thomisme; il montre clairement
leur place parmi les sciences « subalternes du deuxième
degré d'abstraction « ; elles sont • matériellement phy-
siques et formellement mathématiques », et il a proposé
judicieusement de réserver ces sciences à l'étude des
non-vivants où le déterminisme absolu permet aux
rapports quantitatifs de se réaliser rigoureusement, tan-
dis que pour l'étude des vivants où l'idéal mathématique
a échoué, il conviendrait de subordonner de nouveau
les sciences naturelles aux principes et aux points de
vue de la physique philosophique • (F.-J. Thonnard,
Précis d'histoire de la philosophie, p. 949).

La Keuue thomiste a consacré, en 1950, un numéro
spécial à l'œuvrc philosophique de Maritain. Douze
auteurs ont collaboré à cet hommage, entre autres
MM. Uilson, Massignon, Lacombe, Dalbiez. Citons, tout
spécialement, de ce dernier, l'étude sur Le moment de
la liberté; du P. Labourdette, Connaissance pratique et
savoir inoral; du P. Leroy, Le savoir spéculatif, etc.

Il serait trop long d'énumérer toutes les œuvres de
M. Maritain. Rappelons seulement les principales ; Phi-
losophie bergsonienne (1913); Antimoderne (1922); Élé-
ments de philosophie (1923); S. Thomas, apôtre des temps
modernes (1925); l'rimauté du spirituel (1927); Distin-
guer pour unir, ou les degrés du savoir (1932); Le Songe
lie nescartes (1932); Humanisme intégral (1936); 7;>u
régime temporel et de la liberté; A travers le désastre (1941) ;
La pensée de S. Paul (1940); Christianisme et Démocratie
(1943); Science et Sagesse; La personne et le Bien commun
(1947); La signification de l'athéisme contemporain
(1949), etc. Sans oublier son récent Le paysan de la
Garonne, 1966. — En collaboration avec Mme Raïssa-
Maritain,.Dc te vie d'oraison (1933). Et Mme Raïssa-Marl-
tain a elle-même publié ; L'Ange de l'École; Histoire
d'Abraham ou les premiers âges de la conscience morale
(1948). — M. Maritain a été ambassadeur de France
auprès du Vatican (1945-1948).

Cité : x, 327, 329, 330 (bibl.) (sur Bergson);
xi, 2121 (Pascal); xii, 577 (l'état du premier
homme); 1494 (philosophie, bibl.); xm, 1839,
1891-92 (philosophie réaliste); xiv, 130-31 (Rous-
seau), 2801 (sur l'astrologie); xv, 474, 485, 486
(bibl.), 499, 500 (bibl.) (philosophie chrétienne),
627, 631 (bibl.) (S. Thomas), 833-34 (cité).

MARIUS MEROATOR. — Notice [É. Amann],
ix, 2481-85; cf. vin, 192. — Édition, par J. Gar-
nier, vi, 1161. — Cité, à propos de Ncstorius, vu,
392, 534; ix, 2483-84 (documents relatifs à Éphèse;
et. v, 154); xi, 79, 81, 89, 93, 99, 105, 113, 137,
156 (bibl. : sur le texte de Garnier); — A propos
du pélagianisme, ix, 2483; xn, 677-80, 682, 685,
686, 694, 700-03, 707, 709, 711. 1268; ~ Sur Pho-
tin, xii, 1536;—A propos des TrOis-Chapitres,
xn, 673 (Pelage II); xv, 272-73, 1870 (Théodore
de Mopsueste). — Cité ; v, 1166.

MARKABTA D'TAYYAYE (Perse) (Concile de).
— Tables, 720.

MARKEL (Amédée). — Notice [É. Amann], tx,
2486.

MARLETTA (Gabriel). — Notice [É. Amann], ix,
2486.

M A RM ION (Dom Colomba). — Joseph Marmion naquit
à Dublin le 1er avr. 1858 d'un « gentleman tanner « de
Kildares, William, descendant d'une famille normande
fixée dans le comté de Meath, après la guerre de Cent
Ans, et d'une mère française, IIerminie Cordier, fille
d'un libraire parisien. Après avoir accompli ses études
secondaires chez les jésuites de Dublin (Belvédère Col-
lège), il entra, en 1874, au séminaire diocésain de Clon-
iifte (Holy Cross), puis fut envoyé à Rome au collège
irlandais pour y achever ses études théologiques (1879-
1881). Il suivit les cours de la Propagande et sut profiter
de l'enseignement thomiste du futur cardinal Francesco
Satolli. Il revint de Rome avec la médaille d'or sans
avoir eu la possibilité d'y conquérir le doctorat, mai»
revêtu du sacerdoce, reçu le 18 juin 1881, au collège
irlandais, des mains du recteur, Mgr Kirby, archevêque
d'Éphèse.

Une visite au Mont Cassin, au retour d'un voyage à
Naples, et un arrêt à Maredsous, en rentrant en Irlande,
l'impressionnèrent vivement. Après un an de vicariat
a Dundrum (au sud de Dublin) et quatre ans d'ensei-
gnement de la philosophie au séminaire de Clonlifîc, il
entra le 21 nov. 1886 au noviciat de Maredsous et y
reçut le nom de Ir. Colomba. Au terme d'un noviciat
assez éprouvant, il fit profession le 10 févr. 1888 et émit
les vœux solennels le 10 tévr. 1891. Il tut alors chargé
d'enseigner l'anglais au collège (1892-97) et la philo-
sophie, puis la théologie aux jeunes moines. Très rapi-
dement il s'acquit une solide réputation de prédicateur,
de conférencier et de directeur d'âmes. C'est alors qu'il
devint l'ami et le confesseur du futur cardinal Mercier.

Élu troisième abbé de Maredsous le 22 sept. 1909, 11
fut bénit le 5 octobre par son prédécesseur immédiat,
Dom de Hcmptine, primat de l'ordre bénédictin. Pen-
dant son abbatiat, son rayonnement spirituel ne cessa
de croître. On le pressait de publier ses conférences spi-
rituelles; il consentit à revoir les notes rédigées par ses
auditeurs et donna trois volumes appelés à une extra-
ordinaire diffusion ; Le Christ, vie de fume (1918), qui a
été traduit en une dizaine de langues. Le Christ dans ses
mystères (1919) et Le Christ, idéal du moine (1922). Il
mourut peu après à Maredsous, le 30 janv. 1923.

Un de ses disciples utilisa des notes de Dom Marmion
pour publier d'autres volumes posthumes ; Sponsa
Christi, la Vierge consacrée au Christ (1924, vol. 13 de
la coll. l'ax); l'aroles de vie en marge du misset (1937);
Mélanges Marmion (1938); Consécration à la Sainte
Trinité, texte et commentaire (1946); Le Christ, idéal du
prêtre (1953). Outre une biographie de l'abbé de Mared-
sous, le même auteur, Dom Raymond Thibaut, a publié
une. étude d'ensemble sur L'union à Dieu dans le Christ
d'après les lettres de direction de Dom Marmion (2e édit.,
1941).

La doctrine spirituelle de Dom Marmion est toute
scripturaire et ehristocentrique : d'où son succès du-
rable. Avec une grande force et une étonnante simpli-
cité, il tait découler toutes les obligations morales du
chrétien de sa filiation adoptive dans le Christ,

Dom n. Thibaut, Un maître de la vie spirituelle, Dom
Columba Marmion, abbé de Maredsous ( 1 S S S - 1 9 S S ) , Pa-
ris, Desclée, De Brouwer, 1929; — Ph. Nyssens-Eraun,
Dom Colomba Marmion intime, Paris, Casterinan, 1939;
— Le n° 235 do La aie spirituelle (janv. 1948) est entiè-
rement consacré à D. Marmion, sa doctrine spirituelle
et ses sources. R. GAZEAU, o. s. B.

Cité : x, 1224 (considérations mystiques sur la
messe); — vin, 1338, 1341 (sacerdoce du Christ),
1361 (le Christ, vie de l'Église).

MARIV10NTEL (Jean-François) (1723-1799). — Auteur
français, collaborateur de l'Encyclopédie. — Cité : ix,
165 (son roman Bi'.lisaire, contre l'intolérance); xm,
1760.

MARNIX DE SAINTE-ALDEGONDE (Philippe)
(1538-1598), calviniste des Pays-Bas. — Contro-
verses avec Baïus, n, 53 ; xi, 1103 (où il est qualifié à
tort d' « abbé "). — Version néerlandaise de la
Bible, xv, 2736.

MAROC. — Missions catholiques, i, 543; 547; x,
1879, 1881, 1897, 1900, 1940, 1985.

MARONITE (Église).—Étude générale [P. Dib],
x, 1-142. — 1° Origines. — 1. S. Maron, sa vie,
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x, 1-2; cité, 31, 22, 28, 36; xiv, 2168. — 2. Monas-
tère de S.-Maron, x, 2-5. — 3. Maronites et mono-
physisme : fidélité à Chalcidoine jusqu'au mono-
thélisme, 5-8. — 4. Maronites et monothélisme :
explication de textes appuyant l'accusation de mo-
nothélisme, 8-27; cf. i, 654; ni, 1339; vin, 698-99,
747 (Élie [?]); x,2321; xiv, 2097 (Richard Simon),
.— 5. Patriarcat : origine et légitimité, x, 27-32.

2° Histoire, — 1. Expansion du V au XIe s.,
x, 32-34. — 2. Les croisades, 34-40 (rapproche-
ment des M. et des Latins); — le chemin de Rome
(papes cités ; Innocent II, Innocent III, Alexandre
IV [cf. i, 7211, Nicolas III); — les premiers pa-
triarches (erreur sur le nom. du patriarche Jacob;
église du couvent de Meïphouq; croisade de
S. Louis; poussée sarrazine; émigrations à Chypre
et à Rhodes) : et, n, 2462-63, 2468. — 3. Domina-
tion des Mamiouks, x, 40-50 : M. regroupés au
Liban; — relations avec le S.-Siège : Calliste III;
Eugène IV et le cône. de Florence (vi, 49) ; Sixte IV
et la mission du Fr. Gryphon (Tables, 1971); Léon
X (vin, 2681; x, 2282). — 4. Période ottomane :
a) Histoire civile, 50-58; — b j Histoire religieuse :
a. les patriarches, 58-112.

Détails ; Moïse Ackari (papes : Clément VII, Paul III,
Marcel II, Paul IV, Pie IV);—Michel Risi (Grégoire
XIII) : mission Eliano-Raggio (Tables, 1153) (Clément
VIII), mission Dandini (Tables, 901); — Joseph Risi
(Grégoire XIII); — Jean Makhiout (Grégoire XV,
Urbain VIII); — Georges Amira (Tables, 139) (Urbain
VIII, Alexandre VII); — .Joseph IIalib Al 'Aqouri
(Tables, 2014); — Jean Salraoui; — Georges de Beseb'el
(TaMcs, 434); — Étienne Douaïhi (Tables, 1034) (Inno-
cent XI);—Gabriel de Blauza (Clément XI);—Jacques
Aouad (Tables, 188) (Clément XI), sa déposition et sa
réintégration; mission du P. Laurent de S.-Laurent
(Tables, 2007); conllits (mission de Gabriel Hawa [TnWes,
2028.1); — Joseph El-Khazen ; concile de Mont-Liban
(Ta6ie.î, 722); rôle de J. S. Assémani (Clément XII, ni,
114); — opposition au concile, Êlic Felice (Tables,
1506) et Benoît XIV; — Elias Mohaseh et Tobie El-Kha-
zen ; deux élection annulées (Benoît XIV); — Simon
'Aouad (TaMcs, 188); légation de Dcsidcrio da Casa-
basciana (Tables. 949); — la Visionnaire Hendiyé et
le Sacré-Cœur et les patriarches Tobie El-Khazen et
Joseph Estéphan; procès de ce dernier ft Rome (Cra-
verl da Moretta, abicgat); — Estéphan innocenté, el
les synodes d'Aïn-Chaqiq (Tables, 689) et de Békorki
(Tables, ti98); — Michel Fadel, Philippe Gcmaïel (décé-
dés rapidement), Joseph Tian, démissionnaire ; — Jean
El'IIélou, concile de Loaïsah (TatiZes, 71S) (Pie VII);
— Hobaïch (Tables, 2089), dispari lion des monastères
mixtes;—Joseph El-Khazen; — Paul Masad, concile
de Békorki (ISfle; Tables, 698); — Jean IIadj (Tables,
2011) (Léon XIII); — Élic Iloyek (Tailles, 2121).

P. Les persécutions, x, 112-115; cf. 106, 244. —
y. Renaissance intellectuelle, 115-118. — Auteurs
cités : Gabriel Sionite (Gabriel et Antoine), xiv,
2167-70; — Hcsronite, cité pour sa collaboration
à la Bible polyglotte d'Anvers, xiv, 2167, 2169;
—Abraham Ecchellensis, i, 116-18;—Fauste
Nairon, xi, 16; — les Assémani (Élie, Étienne-
Stéphane-Évode, Joseph-Aloys, Joseph-Simon, Si-
mon, Tables, 280); — université S.-Joseph de Bey-
routh, xv, 2265. — 5. Union des Églises aux xvi"
et XVIIe s., x, 118-20; cf. xi, 1935, 1943.

3° Constitution et situation actuelle de l'Église
maronite. — 1. Hiérarchie, x, 120-128; cf. xi, 1176,
1177, 1261; — langue liturgique, 1437 ;—confir-
mation du patriarche, 1935. — 2. Liturgie : livres,
x, 128-132; cf. ix, 817; x, 1925. — 3. Vie religieuse :
a) Instituts d'hommes, 132-137; cf. i, 1454; —
b ) Instituts de femmes, moniales et simples reli-
gieuses, x, 137-39; cf. iv, 698; x, 126,132. — 4. Sta-
tistiques, x, 139; cf. i, 801, 2085; vin, 1008; x,
1874, 1918; xi, 1930.

4° Divers points de doctrine et de discipline. ~
Abstinence, i, 268-69; — baptême, n, 247-49; —
eucharistie, v, 1361; xiv, 2936-37 (Benoît XIV);
—jugement particulier, vin, 1726;—inesse, i,
2658-59 (pain azyme); v, 264, 284 (épiclèse); —
inesse orientale, xi, 1437, 1441, 1442-43, 1445,
1448, 1449-50, 1453-59, 1462, 1464, 1486 (tableau);
— présanctifiés, xiii, 77, 84, 94, 96; — Syriens
maronites, xi, 1261.

MAROUTA DE MAYPHERQAT (S.). — Notice
[E. Tisserant], x, 142-149. — Liturgie (épiclèse),
v, 209; — sur l'Église nestorienne, xi, 166, 170-71,
175, 183-84, 268, 313.

MAROUTA DE TAQRIT, ou Takril. — Dis-
tinct du précédent, x, 149; — son anaphore, xi,
1452.

MAROZIE, lille de Théodora et du sénateur romain
Théophylactc. Son influence dans l'élection des papes
au Xe s., iv, 2302-03. Cf. xiv, 1920 (Serge III); i, 1165
(Anastase III); vin, 017 (Jean X); 618-19 (Jean XI);
ix, 316 (Léon VI).

MARQUARD (Léon), d'Augsbourg. — Notice
|P. Edouard d'Alençon], x, 149-50.

MARQUARD (Léon), de Lindau. — Notice [É. Long-
pré], x, 150-51. Cf. Hm-ter, n, 715.

MARQUISES (Iles). — Missions catholiques, x, 1887,
1896, 1951,1995.

MARRACCI — Voir Maracci.
MARRANOS. — Juits el Maures, convertis en apparence

au christianisme, soumis par Sixte IV à l'Inquisition,
xiv, 221 a,

MAR81LE F I C I N . — V o i r J-'zcul, Tables, 1520.
MARSILE D'INGEN. — Notice [É. Amann], x,

151-53. — Gloire des élus, vi, 1399, 1415; — union
hypostatique, vu, 523; — vision intuitive, 2373;
— nominalisme, xi, 888; cf. v, 1395; — pénitence,
xii, 1038-41; persévérance, 1272.

MARSILE DE PADOUE. — Notice [J. Rivière],
x, 153-177.—1° Vie. — Formation. Enseigne-
ment, conflits politico-religieux, x, 153-156.

2° Œuvres, — 1. Principes sur les rapports de
l'Église et de l'État (Defensor pacis, De translatione
imperii, Defensor minor), 156-58.

2. Juridiction de l'empereur sur les causes matri-
moniales, 157-159; cf. ix, 2221-22, 2261.

3° Doctrines. — 1. Théorie de l'État, x, 159-60;
cf. vin, 637-38, 764-65 (cf. Tables, 2471, Jean de
Jandiin). — 2. Pouvoir ecclésiastique, x, 160-62;
iv, 2203. — 3. Application : juridiction épiscopale,
x, 162; xi, 1334. — 4, Théorie de la papauté, x,
162-63; xiii, 309. — 5. Le gouvernement central
de l'Église, x, 163-64. — 6. Cas particuliers de la
juridiction ecclésiastique, 164-65; cf. iv, 2203, 2212;
xii, 635 (doctrine de l'Église); cf. 632.

4° Condamnation. — 1. Premières interventions
de Jean XXII, x, 165-67; vin, 637.—2. Bulle de
condamnation, x, 167; vin, 637; xiu, 309; — con-
séquence immédiate : l'antipape Nicolas V, xn,
1924; xiii, 309. —• 3. Détail des propositions
(d'après le texte résumé, vm, 637) :

1. Le Christ ayant payé le tribut à César..., il s'ensuit
que les biens ecclésiastiques appartiennent à l'empereur,
x, 167-OS; n, 848; iv, 2312, —2. La primauté de S. Pierre
n'existe pas, x, 168-69; xin, 309; cl. 316; XIV, 1489;
xv, 2980. — 3. Le droit d'élire, de destituer, de punir
le pape appartient à l'empereur, x, 169-70; cf. xil, 1924.
— 4. Le pontife romain, les archevêques, les évêques
et les prêtres sont égaux en droits, parce que tous ont
été fnslllués par le Christ, x, 170-71; xi, 1334; xln,
2088. — 5. L'Église ne peut exercer le pouvoir coerct-
tif sans la permission de l'empereur, x, 171-73; et. droit
de l'Église, xii, 631-33, 635.

4. Actes postérieurs, x, 172 (sans effet).
5" Influence, — 1. Controverse théologico-poli-

tique, x, 173-174 : adversaires : G. de Villana, xv,
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3011-13; —Alvarez Pelayo. l, 926; xm, 309; —
Agostino Trionto, xv, 1855-60;—Alexandre de
Saint-Elpide, l, 786; — Conrad de Megenberg
(Hurter, n, 633-34); — Thomas de Strasbourg,
xv, 780;—Jean de Torquemada, 1236;—influence
du Defensor dénoncée par Grégoire XI, x, 174;
cf. xv, 3594-3600 (Wyclifî).

2. Période du Grand Schisme, x, 174-75; d'Ailly
(i, 647); — Thierry de Niem (xv, 615); — Gerson
(xiv, 1489); — Grégoire de Heimburg (Hurter, n,
957); — Nicolas de Cuse (xi, 610-11); — Mathias
Dôring (Hurter, il, 930, 957).

3. Période de la Réforme, x, 175-76 (Licentius
Evangelus, Max Mûller). — Voir également, vi,
1110-11, 1115 (gallicanisme).

MARSOLLE (Dom Vincent). — Moine de la Congré-
gation de S.-Maur, x, 408, 412-413, 423-24.

MARSOLLIER (Jacques). — Notice [J. Carreyre],
x, 177-78.

MARSTON (Roger). — Théologien franciscain (xinn s.).
Oté : n, 14; xiv, 1295, 1309; xv, 397, 685.

MARTÈNE (Edmond). Notice [J. Baudet], x, 179-81;
cf. 431. — Ablutions, i, 91-92; — absolution, 167-
68,184, 201; — acolyte, 316; — angélus, 1279; —
arcane, 1742; — autel, 2579; — Bacon, n, 10; —
bénédiction nuptiale, 640; — S. Benoît, 711; —Bé-
renger de Tours, 726, 728,734,736,738; — Bernard
(S.), 757 ; — canonisation, 1631,1638 ; — eatéchumé-
nat, 1973, 1975; — communion, in, 493, 562-63,
565; — confession, 898-99; — confirmation, 1045,
1065; — diacres, iv, 725-26; — élection des papes,
2318; — épiclèse, v, 273; — épigraphie, 325; — eu-
charistie, 1218,1236,1383;—extrême-onction, 1970,
1976, 1977, 1980, 1982-83, 2009-10; —Gilles de Vi-
terbe, vi, 1365-67; — Guignes, 196G; — Guillaume
de Champeaux, 1977;—honoraires de messes, vu,
72 ; — Hugues d'Amiens, 205 ; — Hugues de Saint-
Cher, 228; —immaculée conception, 984, 1066; —
interdit, 2285;—S. Irénée, 2405;—jésuites (oraison
mentale), vin, 1101; — Joachim de Flore, 1427,
1438;—lavement des pieds, ix, 22; — liturgie,
789; — Luile, 1080; — 11e concile de Lyon, 1393,
1395, 1398; — sur Mabillon, 1430;—mariage,
2156, 2170, 2174, 2192; — Marsile de Padoue, x,
166, 172-73; — Martène et Durand, 409, 413, 422;
—messe, 1369;—Odilon de Cluny, xi, 931; —
ordination, ordre, 1157, 1260, 1273, 1293, 1317,
1329, 1365, 1370, 1382, 1388; — Orsi, 1615; — pé-
nitentiels, xn, 1161, 1163, 1169, 1173; — D. Petau,
1323; — B. Pez, 1359, 1361;—Pierre Lombard,
2009; — Prémontrés, xiu, 6; — présanctifiés, 78;
— Prudence de Troyes, 1080; — tonsure, xv,
1229-30. — Cité : il, 716.

MARTENS (Guillaume) (1831-1902). — Historien alle-
mand catholique (Hurter, V, 1987). — Principale?
œuvres : Gregor VII., sein Leben und Wirken, Leipzig,
1894; Die taische General-Koncessim Konstantins d. Gr.,
etc. Cité : il, 725; VI, 1802.

MARTENSEN (Hans Lassen) (1808-84). — Théologien
protestant danois, auteur de plusieurs ouvrages, dont
le plus connu est sa Dogmatique chrétienne, 1849; trad.
tr., Paris, 1879. Cité : l, 398; iv, 2066, 2080 (bibl.) (sur
Eckart); xm, 1324 (Purgatoire); xv, 1771 (Trinité).

MARTHE (Sainte). — Sœur de Lazare, citée : iv,
704; vin, 580; xm, 2514.

MARTHOU8 et MARTHANA. — Considérées comme
des déesses par les Sampséens, xiv, 1060. Cf. iv, 2235,

MARTI (Karl). — Exégète suisse protestant (1855-1925).
Voir sa notice dans D. B. S., v, 935-37 (H. Haag). Pour
M., « la religion chrétienne est l'accomplissement... de
la religion prophétique : les prophètes ont manifesté
Dieu en tant que principe du bien moral, Jésus le mani-
feste en tant que Père • (art. cit., v, 937).

Sur : Daniel, iv, 56, 70, 75; — Dieu dans l'A. T.,
1015; — Esdras et Néhémie, v, 552; — Isaïe, vin,

46, 52, 62, 78 (bibl.);—Jérémie, 844, 857, 877;—
Judaïsme, 1624, 1635 (bibl.), 1637; — Messianisme,
x,1433,1436,1437,1448,1478,1483,1484,1486-87,
1489 (bibl.), 1490, 1493, 1496, 1505 (hibl.). 1536;
—Michée, 1654, 1656, 1658, 1665-67; — Nahuni,
xi, 12; — Nombres, 697;—Osée, 1633-34,1638-40;
— Sophonie, xiv, 2373-75; —Zacharie, xv, 3658.

MARTIAL (S.). — Premier évêque de Limoges
(ni8 s.). — Son caractère apostolique, selon
Jean XIX, vin, 631.

MARTIAL (Marcus-Valerianus). — Poète romain du
Ier s., connu par ses poésies sur les Spectacles et ses
Épigrammes. Cité : ix, 1347 (sur la luxure) et xiv,
2745 (sur le suicide).

MARTIAL DE SAINT-JEAN-BAPTISTE (Jean
Lacombe). — Notice [Anastase de Saint-Paul], x,
181.

MARTIANAY (Jean). — Notice [J. Baudot], x,
181-82. Cf. x, 425, 428, 435. — Sur l'inspiration
vu, 2147. — Critique de Pezron, xn, 1365. — Cité :
i, 2130. Cf. Hurter, n, 829-30.

MARTIQNÉ (Prosper de).—Capucin, provincial de Paris
(f 1901), vi, 8S9. — Cité : l, 774, 976, 2505; il, 9, 13,
30, 983; iv, 1897; vu, 1048, 1057, 1077; x, 1637, 1645
(bibl.).

MARTIQNY (Joseph-Alexandre), 1808-1880. — Prêtre
français, auteur du Dictionnaire des antiguités chrétiennes,
Paris, 1864; édit. augmentée et illustrée en 1877. Il a
également donné une trad. française du Bulletin d'ar-
chéologie chrétienne de De Rossi. Voir sa notice dans
D. A. C. L., x, 2322-34.

Cité : i, 105, 115, 433, 904, 1749, 1765, 2130,
2579; il, 233, 234, 235, 1262, 1628, 1632, 1635,
1975; ni, 494, 1881, 2318, 2344, 2345, 2348, 2350,
2351; iv, 712; v, 308, 310, 355 (bibl.); xiv, 1888.

MARTIN l", pape. — Notice [É.Amann], x, 182-94.
— 1. Biographie, x, 182-186.

2. Le concile du Latran de 649, x, 186-194. Voir,
pour les détails, Tables, 717-18; cf. ni, 1264; vu,
107, 112, 489; vin. 1267,1309,1324; x, 2250, 2321-
22; xv, 208-09, 211-12, 225-26, 279, 1305, 1704,
1947. — Cité : vu, 96; vin, 189, 1000; ix, 303; x,
449; xn, 1197; xiii, 294.

MARTIN IV, pape. —Notice [É. Amann], x, 194-97;
cf. ni, 1968. -~ Simon de Brion (futur Martin IV)
et ses légations en France, xiv, 2042-43; xv, 101,
2290-91. — M. et les Extravagantes, v, 1896; —
et les franciscains, vi, 813; — ordres mendiants
et pouvoir de confesser, xm, 2671 (Richard de
Mediavilla). — Et l'Église de Constantinople, ni,
1395; ix, 1401-02. — M. et Henri de Gand, vi,
2192. — Cité : vu, 138; vin, 1575; xi, 537-38;
xv, 2295.

MARTIN V, pape. — Notice (G. Mollat], x, 197-
202. — 1. Autour de son élection, I, 645, 650; n,
1359; ni, 673, 1208, 1211-13, 2024; v, 2349-50;
vi, 1541, 1809; vin, 643; xii, 2024; xin, 312;
xiv, 1485-86, 1490.

2. Autour du concile de Constance, l'affaire de
Wyclif et Hus, n, 847-48; in, 565-66, 569, 901;
iv, 2141, 2186; v, 1410, 1412; x, 337; xm, 312-13
(col, 313, lire Martin V, et non Nicolas V); xv,
1995, 3590, 3611 (confirmation des condamna-
tions), cf. i, 199-200, 297.

3. Grecs et Latins, tentatives de rapprochements,
i, 1181-82; m, 1400; vu, 125; ix, 1975.

4. Après Constance; concile de Baie, n, 113-14;
ni, 1223; vi, 1541-42; — Pierre de Luna (Jean
XXIII), xn, 2024; — Gilles Mufioz (Clément VIII),
xn, 2024.

5. Valeur du concile de Constance, d'après les
actes de Martin V, ni, 1221-23; cf. 673; vi, 1541
(cf. l'affaire de Wyclif et Hus).

6. Concordats ou projets de concordats, ni,
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731-32, 1218; v, 1494; xi, 1897; xn, 2781-82; XIH,
313.

7. Violation du for ecclésiastique et excommuni-
cation, v, 1737-38; vu, 1222; xv, 3082.

8. La question conciliaire, vi, 1115, 1320; vu,
1679. 1682.

9. La question bénéflciale, x, 200.
10. Cens et rentes, il, 1357, 1359-61 ; xv, 2362.
11. Divers : Cour romaine : la Rote, ni, 1968;

— Franciscains, vi, 815; — culte des images, vu,
795; — le nom de Jésus, x, 201; cl. n, 788 (S. Ber-
nardin de Sienne) ; — université de Dôle, xv, 2242 ;
— Dominici, iv, 1666; — N. Serrurier, xui, 223-24;
— Jean de Raguse (ou Stojkowich), xiv, 2625
(addendum à la fin du volume). — Simplement cité :
v, 1492. 2179; vu, 125, 302; xiv, 1244; xv, 615.

MARTIN, évêque de Ferrare, s,6 s. — Lettre de Rathicr
do Vérone, xm, 1686.

MARTIN, S. J., de la province de France, première moitié
du xix" s,, théologien, — Cité : xi, 1025-26 (ontolo-
gismc).

MARTIN (Alexandre), collaborateur de l'Encyclo-
pedia d'Hastings. — Cité : xn, 1308, 1313 (bibl.)
(pessimisme).

MARTIN (André). — Notice [J. Carreyre], x, 214-15.
Ct. xi, 1135 et i, 1004 (bibl.), 2328, 2334, 2515;
iv, 849, 1117 (bibl.); xi, 1019.

MARTI N (Arthur), S. J. (1801-1856), archéologue, col-
laborateur du P. Cahier, n, 1303 ; cf. Hurter, v, 1338.

MARTIN (Charles). — Sur Sévérien de Grabala, xiv,
2004, 2005.

MARTIN (Claude). — Notice [J. Baudet], x, 215;
cf. 435.

MARTIN (Conrad) (1812-1879). ~- Évêque de Paderborn,
célèbre surtout par le rôle considérable qu'il a joué au
Ier concile de Vatican.

Avant son épiscopat, ses controverses contre l'her-
mésianisme sous le pseudonyme de Frédéric Lange,
Adnotationes ad acta hermesiana et acta romand ad cau-
sam hermesianam denuo Wustrandam, Mayence. 1839,
attirèrent sur lui l'attention de l'évêque de Spire, Gcissel,
déjà élu coadjutcur de l'archevêque de Cologne. Devenu
professeur de religion au lycée de Cologne, Martin publia
Lehrbuch der katholischen Religion..., 1844 (15' éd., 1873).
Professeur de morale en 1844, il donne Lehrbuch d f r
katholischen Moral, 1850 (5e éd., 1865). A la mort de
Fr, lïrepper, évêque de Paderborn, il est élu ù ce siège
(1856). Évoque apostolique, il célèbre un synode dio-
césain (il n'y en avait pas eu depuis deux siècles) et en
publie les actes et les décrets, Paderborn, 1867. Défen-
seur résolu de l'tntailllbllité pontificale, il écrit ; Das
Unfehibare Lehramt des Papstes, Paderborn, 1870; Wiis
uns dos vatikanische Concll ûber den Papsi •tu glauben
verstelît, 1871 ; Der ivahre Sinn des vaïikanischen Lehrent-
scheidung ùber lias unfehibare papsttichc Lehramt, 1871 ;
Die Arbeiten des vatikanischen Conclls, 1873; Omnium
coiïcilii vaticani... documentorum colîecîio, 1873. La per-
sécution du Kulturkampt lui valut d'être proclamé par
l'autorité déchu de ses droits episcopaux et d'être jeté
en prison. Il put s'évader et mourut en exil. — Cf.
Hurter, v, 1801.

Autres ouvrages : Pétri denegatio, Munster, 1833; —
Die letze Strafrede JC.IU nàch Matth., X X I I I , Cologne,
1835; —- Tbeophilus, oder Unteriveisungen liber die sonn-
und lesttdgîichen Evangeîien, Paderborn, "1876; — DU
jûdischen Alterthiimer (2 vol.), (trad. de l'œuvre de
Flavius Josèphe), 1852; — Maldonaii commentarii m
quatuor eoangelistas, Mayonce, 1853 (2 vol.), 26 éd.,
1862;—Die Wisseîwhaft won den gottlichen Dingen,
1855 (3« éd., 1869); — Ein bischlifliches Wort... an die
Pro(es(an(en..., Paderborn, 1864 (4" éd., 1868); — Zweites
bischôfliches Wort... an die Protestanten, 1866; — Woïu
noch die Kirchenspallung?, 1869,—Auch eine Enthtil-
lung... gegen die neuen Irrungen, Mayence, 1871; —
Irrthum und Wahrheit in den grossen Fragen der Gegen-
uiart, Mayence, 1876 ; — Harmoaien des Ail. und N, Tes-
taments..., 1877; —Drei Jn/ire (1S7S-1S77) aus meinem
Leben, 1877, etc. Cf. Hurter, VI, 1801-03.

Cité : i, 872, 2140; n, 1966; ni, 2235-36; iv,
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828; v, 178; vi, 287, 292, 296. 361, 397; vn, 1780,
2298-99; xm, 706-07; xv, 2550-51, 2556, 2561-62,
2567 (toutes références relatives à Vatican I).

MARTIN (Eugène). — Prêtre du diocèse de Nancy (1859-
1904). A écrit l'Histoire des diocèses de Toul, de Nancy,
de S.-DU (3 vol.);—L'Université de Pont-à-Mousson
( I 9 6 2 - I Î S S ) ; — S. Léon I X ; — • a signé quelques art.
dans le D. T. C. — Cf. Hurter, v, 2004.

Cité : vu, 1134; vin, 1071; ix, 329 (bibl.).
MARTIN (François). — Carme espagnol (XIVe s,), auteur

d'un Conipendium veritatis immacuîateB concepïionis uir-
ginis Mariœ Dei genitricis (vers 1390), ouvrage publié
par Pierre de Alva. — Cité ; vu, 1083, 1088, 1089, 1096.
Cf. Hurter, il, 682-83.

MARTIN (François). — Ecclésiastique français (1867-
1913). Diplômé de l'École des hautes études, maître de
conférence pour l'assyrien et l'éthiopien àl'institut catho-
lique de Paris ; il occupa la chaire du P. Scheiï aux Hautes
Études et fut nommé professeur titulaire à l'Institut
catholique.

Il Ht paraître Textes religieux assyriens et babyloniens,
traduits et commentés; des Lettres assyriennes et babylo-
niennes; Ï.X Livre d'Hênoch dans la coll. Documents ponr
l'étude de la Bible. — Notice dans D. B. S. (E. Vialard),
v, 937.

Cité : ni, 223, 2053; iv, 328-29, 336, 1016 (bibl.);
v, 43 (bibl.), 2199; vin, 1748; ix, 712; x, 1515;
xi, 709, 712; xii, 1790; xm, 1113.

MARTIN (Grégoire). — Notice [E. Vansteenberghe],
x, 216-27. — Cité : i, 887; xv, 2735 (version de
Douai).

MARTIN (Henry), né en 1852, administrateur de la biblio-
thèque de l'Arsenal, dont il a répertorié les manuscrits.
— Cité ; xil, 1952, 1954.

MARTIN (Jacques).—Notice [J. Baudot], x,
217-18; cf. 422, 425, 426, 435, 439.

MARTIN (Jacques). — Voir ANGÉLIQUE DE L'ISLE-
suR-SoRGUE, i, 1277; Tables, 167.

MARTIN (Jean-Baptiste). — Professeur aux Facultés
catholiques de Lyon, collaborateur du D. T. C.; a publié
notamment : Conciles et bulîaire du dioc. de Lyon, Lyon,
1905; — Hisl. des églises et chapelles de Lyon, 1908; —
avec Mgr L. Petit, il a continué la coïïection des conciles
commencée par Mansl.—Cité ; vil, 2396; ix, 1361,
1363, 1363, 1367-69, 1374-77, 1389-90.

MARTIN (Jules). — De ce prêtre, ancien professeur de
théologie, aumônier des Ursulines à Sommières, citons :
Doctrine spirituelle de S. Augustin, Paris, 1902; — L'apo-
logétique traditionnelle, 1905 (3 vol.); — Petau, 1910, et
Thomassin, 1911 (coll. « Science et religion »); — La
doctrine sociale de S, Augustin, 1912; — 5. Augustin,
2" éd., 1923 (coll. « Les grands philosophes «); — et de
nombreuses éditions de classiques pour l'Alliance des
maisons d'éducation chrétienne.

Cité : i, 2327, 2332, 2334, 2345, 2353, 2379-80,
2438; ni, 182, 188 (bibl.), 2249; vin, 1873-75,
1884; ix, 1692; x, 1802; xn, 1337 (bibl.); xv,
135, 798, 823 (bibl.), 3339.

MARTIN (Louis). — Général des jésuites de 1892 à 1906.
— Et les directives de Léon XIII sur le thomisme,
vin, 1041-42. Cf. Tables, 420 (Benoît XV); 2933 (Ledo-
chowski).

MARTIN (Olivier), professeur à la Faculté de droit de
Rennes, puis de Paris. — Cité ; ix, 2273-74 (mariage).

MARTIN (Paulin-Jean-Pierre) (1840-1890). — Le D. B. S.
(A. Robert), v, 938, a donné une liste de ses écrits, la
plupart publiés dans différentes revues. Son Introduction
à ta critique générale de l'A. T. : De l'origine du Penla-
teuilue, forme trois vol. lithographies, 1886-1889.

Cité : n, 20, 399; ni, 54; iv, 661; v, 1562, 1584;
vu, 227; vin, 301; 304-05; IX, 471, 841, 1831; x,
1613; xi, 248; xv, 695.

MARTIN (Raymond). — Dominicain espagnol (xln8 s.),
auteur du Pugio fidei aduersus Mauros et Judssos, vin,
1889; cf. 1897, 1898, 1905, 1908-09; iv, 33, 87, 93; xil,
1992; xin, 712; xv, 2728. Cf. Hurter, il, 400-02.

MARTIN (Raymond-M.). — Théologien dominicain con-
temporain.

Cité : vi, 907, 1355, 1358 (bibl.); vu, 1771; ix,
1766; x, 2183; xn, 447, 451-54, 497, 498, 501-03,

T. — XVI. — 100 —
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cf. 606 (bibl.), 1964, 1965, 1979, 1994, 2001, 2005,
2011, 2013, 2035-36 (bibl.), 2051-52; xm, 56 (bibl.),
2751-52; xiv, 2360; xv, 374 (bibl.), 662, 1021-22
(bibl.), 1827.

MARTIN (Simon) (•(• 1653), théologien minime, x, 1775.
IV1ARTIN (Mgr Victor). — Iloyen de la Faculté de théo-

logie de Strasbourg (f 1945). Directeur, nvec A. Fliche,
de l'Histoire de l'Eglise. Collaborateur du D. T. C. (art.
PAPF.). — Principaux ouvrage!» ; Lr gallicanisme el la.
réforme catholique, Paris, 1919;—Les cardinaux et la
Curie, Les Congrégations romaines, 1930.

Cité : ix, 2247; XI, 952, 955 (bibl.), 1902; xn,
31-33, 37 (bibl.), 1141, 1146, 1643, 1737; xm,
328-30; xiv, 1102; xv, G16, 1493-94.

MARTIN D'ABBEVILLE. — Frère mineur; contempo-
rain de Scot et en même temps que lui bachelier en théo-
logie à Paris, en 1303. Il prit parti pour le roi Philippe
le Bel contre Boniface Vlll. Devenu maître, il fut régent
en 1312-13. Le recueil de Prospcr de Reggio a conservé
quelques-unes de ses Questions disimtérs.

Voir : P. Glorieux, Répertoire des maîtres... il, notice
346.

MARTIN DE ALCOLEA. — Notice [S. Autore], x,
202-03. —Voir une autre notice (A. Beugnet], i, 687.

MARTIN D'ALNVIOK. — Notice [É. Longpré],
x, 203. Cf. vi, 831.

MARTIN DE BARCELONE. — Capucin, auteur d'une
étude sur Pierre Thomas, xn, 2047, 2049 (bibl.).

MARTIN DE BAROOS. — Voir BARCOS, n, 390;
Tables, 374.

MARTIN DE BRAQA (S.) — Notice [É. Amann],
x, 203-07; cf. xn, 1197, 2630. — Inspirateur du
Ier Concile de Braga, x, 204-05 (capitula Martini);
sur le détail de ce concile, voir Tables, 699; — ré-
sumé des erreurs de Priscillien, condamnées au
concile, xm, 395; cf. xv, 1703 (erreur trinitaire). —
Consécration chrismale, 2409; — Messe célébrée
sur des reliques, xm, 2346. — Les capitula et les
irrégularités, vu, 2542, 2550-51; — le De correc-
tione rusticorum et la pénitence, xn, 823, 830. —
Cité ; xv, 3523.

MARTIN DE COOHEM. — Notice [P. Edouard
d'Alençon], x, 207-10. — Cité : i, 331. Cf. H., iv,
889-90.

MARTIN DE DUIM1N. — Archevêque de Posen, em-
prisonné par le gouvernement prussien. — L'interdit jeté
par le clergé sur toute la province (1839-40), vu, 2283.

MARTIN DE FOUGÈRES (de Fuggeriis).— Sa Somme,
résumé des Sommes de Simon de Tournai et de Pierre
de Poitiers, xiv, 2361. Voir J. de Ghellinck, Le mouve-
ment Ihéologique du ÎH' s., Paris, 1948, p. 460.

MARTIN DE LEDESMA. — Voir Ledesma, Tables,
2933.

MARTIN DE LÉON (S.).-— Théologien (iuguatln(t 1203);
a écrit des commentaires sur les épttres de S. Jacques,
1" de S. Pierre, I" de S. Jean et sur l'Apocalypse.
Cf. Hurter, n, 228-29. — Résumé d'un sermon sur la
fête de la Trinité, xv, 1721. — Cité : l, 1473; xiv, 2411.

MARTIN DE LA MÈRE DE DIEU. — Notice
[Anastase de Saint-Paul], x, 215-16.

MARTIN POLONUS, chroniqueur, archevêque de Gne-
sen (Gniezno), mort à Bologne en 1279. — Ses ouvrages,
xii, 2471-72. — Cité : vu, 302; vin, 632; xn, 998. —
Sur lui, cf. M. G. H; Scriptores, t. xxii, p. 469; D. I).
Can., vi, 837; Hurter, il, 420-21.

MARTIN DE TORREOILLA. — Notice [P.
Edouard d'Alençon], x, 210-11.

MARTIN DE TOURS (S.). — Notice [É. Amann],
x, 211-14. — Sa vie par Sulpice Sévère, xiv.
2761-62; cf. 933; xv, 2954-55. — Le service mili-
taire des chrétiens, xiv, 1977. — Cité : i, 115;
n, 1631-32, 1975; v, 1772, 1942, 1945; vi, 612,
2396; vin, 242-44; x, 203; xm, 2161, 2336, 2344.
2354; xiv, 934, 945, 950; xv, 3254, 3523.

MARTINEAU (James) (1808-1900). — Animateur
de l'unitarianisme anglais au xix" s., xv, 2165,
2170-71.

MARTINET (Antoine) (1802-1874). — Disciple de Joseph
de Maistre, a composé Institutiones theoîogicie et une
théologie morale à l'usage des séminaires, 1859, 1867;
— Solution de grands problèmes, 1843; — Philosophie
du catéchisme catholique, 1853; — Science de ta vie,
1850. Cf. Hurter, v, 1533.

Cité : l, 1556; vu, 1897; xiv, 652; xv, 2208 (bibl.).
MARTINEZ. — Général des Mercédaires (1774-

1827), réforme des études, xm, 2013.
MARTIIMEZ (Le P. F.), docteur en théologie. —

Sur l'ascétisme chrétien des trois premiers siècles,
xv, 3248.

MARTINEZ (Grégoire). — Notice [É. Amann], x,
218. — Sur le péché, xn, 242; — probabilisme,
xiii, 482.

MARTINEZ (Jean). — Notice [É. Amann], x, 218.
MARTINEZ (Pierre), ou PIERRE D'OSMA. —-

Notice [A. Michel], xii, 2032-33. — Sur la péni-
tence, xir, 1047-48 (propositions condamnées); cf.
1054; xiv, 1191, 1193, 1194; xii, 2212 (erreur simi-
laire du synode de Pistoie).

MARTINEZ DEL PRADO.—Notice [É. Amann],
x, 218-219; — sur le probabilisme, xm, 487.

MARTINEZ DE RIPALDA. — Voir RIPALDA.
MARTIN). — Plusieurs personnages ; Antoine Martini

(1720-1809), archev. de Florence, xv, 2Ï34; cC. xn,
2226-28 (Hurter, v, 693-94); — M. Martini (1614-1661),
S. J., rites chinois, II, 2370-71, 2374, 2378; — Martini
(mss grecs), xi, 483; — A. Martini (sur Ubertin de
Casale), xv, 2021; — Cornélius Martini (scolastique
protestante), xiv, 1724-25.

MARTIN IANA (Cardinal), évêque de Verce". — Inter-
médiaire entre Bonaparte et Pie VII pour la négociation
d'un concordat, ni, 744-45.

MARTINIQUE. — Département français d'outre-mer.
lîvêché, X, 1889 ; cf. 1947, 1993.

MARTIN 18 (Raphaël de). — Canoniale romain (XIXe s.).
Droit pontifical de Propaganda Fide, n, 342; xï, 246;
et. m, 1114.

MART1N18TES. — Secte d'illuminés. Cf. PASQUA-
LIS MARTINEZ, xï, 2205.

MARTINON (Jean) (pseud. Moraines Antonin). —
Notice [J. Carreyre], x, 219-20. — Sur la messe,
x, 1179,1187.

MARTIRES (Bartolomeu dos).—Voir à Barthélémy
des Martyrs, Tables, 379, auquel on ajoutera xn,
2629.

MARTYNOV8KI1 (Anatole) (t 1872). — Sur la
primauté du pape, xm, 382. — Cf. M. Jugie,
T. D. C. 0., i, 622.

MARTYRE. — Étude générale [R. Hedde]. -— 1° No-
tion théologique. — 1. Acte de vertu, x, 220; cf. xv,
2756-57; — le cas des SS. Innocents, x, 220-21;
— les » suicides » honorés comme martyres, 221,
224-25; xiv, 2740. — 2. Acte de force, x, 221;
vi, 537; xv, 1004; — et de patience, x, 221; xï,
2247, 2250; xiv, 2744. — 3. Acte de la plus haute
perfection, x, 221-22; xn, 1236. — 4. Mort souf-
ferte pour le Christ, x, 222; — profession de foi,
ni, 150; xm, 676; xiv, 2747; — confesseurs de la
foi et martyrs, x, 222, 225; xiv, 898; Tables, 769;
— M . par analogie, x, 222; Marie, Reine des M.,
ix, 2434, — 5. Toute vertu, cause du M., x, 223;
xn, 1264 (cf. xv, 134, Tertullien, Ad martyres);
xm, 2373;—le cas des tués dans une guerre
juste, x, 223. — 6. Effets, 223 ; suppléance du bap-
tême, il, 209, 275, 325; vi, 2451 (S. Hilaire); —
le ciel mérité en récompense, i, 2446-47 (S. Au-
gustin), 2573-74 (auréole); n, 2492-95; in, 469-70.
—Martyre chez le pécheur, x, 223; xm, 2620
(Billot).

2° Notion canonique d'après Benoît XIV (cf.
D. D. Can., vi, 837 sq., par Naz). — 1. Le persé-
cuteur, distinct du M.; — la mort doit être effec-
tive; — le persécuteur et les M. «suicidés » volon-
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tairement pour éviter le déshonneur, x, '223-25;
cf. xiv, 2740. — 2. Peine infligée par le persécuteur,
x, 225; — le cas de survie miraculeuse : Daniel,
iv, 69; S. Jean, vin, 538, 546; etc. — 3. Cause du
M. de la part du persécuteur : hypothèses diverses,
x, 225-27. — 4. Conditions requises chez le M. ;
a ) les enfants, x, 227 (pas d'auréole pour eux);
— b) les adultes, même non baptisés, 227-28; —
condition requise, le regret des péchés commis,
228; cf. xin, 2620. — 5. Désir du martyre, son
acceptation, offre spontanée, x, 228-230; — accep-
tation au moins virtuelle, 229; — ofîre spontanée,
iv, 2395 (cône. d'Elvire, can. 60); xiv, 2740; xv,
137-38;—fuite de la persécution, x, 229-30; vi,
951-64. — 6. Provocation du persécuteur, x, 230.
— 7. Résistance du martyr, patience et cons-
tance, x, 230-32; — cas spéciaux de ceux qui
meurent et résistent dans des guerres entreprises
pour la foi, 231. — 8. Cause du martyre de la part
du martyr lui-même : conditions morales requises,
232-33; — opinion erronée de Baïus, n, 102 (prop.
71), 108-10 (prop. 73). — Sur la procédure de cano-
nisation, xin, 640-41; n, 1645 sq.; — dans l'Église
russe, 1664. — 9. Les faux martyrs, hérétiques ou
schismatiques, x, 233; — explication générale du
réel héroïsme de sainteté en dehors de l'Église
romaine, xiv, 865-69; — le cas des circoncellions,
xiv, 2742; cf. n, 2516.

3° Histoire du martyre. — 1. Les temps primitifs
(causes, décrets, mobiles), x, 233-36; i, 791-92;
iv, 744-45; v, 405-66; xv, 1983, 1987; vin, 1965
(Julien l'Apostat); — le culte des martyrs, x,
236-37; cf. i, 2S80-81; n, 1627-30; v. 2183-84;
vin, 94; ix, 820-21; x, 142, 146-47 (Marouta); xi,
820 (Novatien); xiii, 1077 (Prudence); 2322-37,
2340-49 (reliques des martyrs); xiv, 888-898 (culte
des saints, passim), 933 (équivalence du M.); xv,
1146 (tituli); 2993 (Vigilantius) ; 2956 (Victrice de
Rouen) ; 3434 (Voltaire) ; — le nombre des martyrs,
x, 237-39; cf. Dodwell (Henry, l'aîné. Tables, 1013),
iv, 1511; et. xv, 3433 (Voltaire).

2. Après Constantin : Église d'Alexandrie, i, 791 ;
empire perse, x, 239; xi, 166-68; — les païens,
xv, 3009 (Vigile de Trente); — donatistes, x, 239;
cf. iv, 1706, 1716; ~ ariens, x, 239-40; cf. i, 1817;
v, 554; xv, 2881-82.

3. Réforme, x, 240 (la question de la tolérance);
les victimes en différents pays, 241-43; cf. v, 871,
876; xin, 20 (Gorcum); ix, 1993 (Marcel Chris-
tophe); vi, 1697, 2187-89 (Fisher, More).

4. Islam, x, 243-44; et. Géorgie, vi, 1254, 1272-74;
Église nestorienne, xi, 166.

5. Schisme gréco-russe, x, 244; xn, 2477 (S. Sta-
nislas).

6. Révolution française, x, 244; cf. ni, 1589-92;
x, 410-11; ix, 1835.

7. Missions : d'Asie, x, 244-46; cf. i, 2102-03,
2112-17; ix, 1835; x, 1931, 1935, 1937;—d'Afrique,
x, 246; x, 1944; •— d'Amérique et d'Qccanie, x,
246, 1950. — Voir Acta marturum, i, 320 sq.

4° Valeur apologétique du martyre. — 1. Solution
trop restreinte d'Allard, critiquée par Laberthon-
nière, x, 247-249. — 2. Vraie solution, 249-50.
—• 3. Les éléments de la transcendance des martyrs
(miracle moral), 250-54. CI. ni, 2250; xni, 698,
701, 703; xiv, 858, 860; xv, 3406 (Voltaire).

MARTYRIU8, lecteur du diocèse de Trente (fin
iv s.), xv, 3009.

MARTYRIUS D'ANTIOCHE. — Patriarche chal-
cédonien, dépossédé par Pierre le Foulon (470), i,
1405; xn, 1934; — sa consultation sur la réconci-
liation des dissidents, xm, 2394, 2396.

MARTYROLOGES. — Un martyrologe est une
liste de martyrs. — Les Ac(a martyrum, i, 320 sq. ;
n, 2492-95; xiv, 932-37, 938-39 (dans les Églises
dissidentes), — Voir différents M. cités à propos
de S. Ircnée, vu, 2522; —• M. romain, rédigé par
Baronius (il, 426), corrigé sous Grégoire XIII et
Sixte-Quint, xiv, 2234;—M. de Raban Maur,
xiu, 1615-16; — M. de Ruinart, xiv, 161; cf. x,
442; — M. de Rosweyde, xiv, 10; — M. d'Usuard,
xv, 2313-16; et. Adon, i, 402; Wandalbert de
Prum, xv, 3510.

MARUCCHI (Orazio). — Savant archéologue italien
(Kome, 1852-1931), auteur de nombreux ouvrages in-
téressant les origines du christianisme ; Éléments d'ar-
chéoloyie chrétienne, 2 vol., Paris-Rome, 2e éd., 1903-
1906; Guida délie catacombe romane, Rome, 1903, Guida
del cimUiTio di Priscilla, 1903 ; lioma sotterranea cristiana,
i, Monumenti del cimiterio di Domitilla, 1909; Epigrafla
cristiana. Milan, 1910; 1 monumenti det museo cristiano
Pio'Lateruncnse, ibid., 1910; Les catacombes et le pro-
testantisme (en italien), trad. en allemand, Ratisbonne,
1905; Le dogme de l'eucharistie dans les monuments
des premiers siècles, Bruxelles-Paris-Romo, 1910. Cf.
D. A. C. L., x, 2610-38.

Cité : i, 1766, 2004, 2009, 2015-16, 2018; u, 238,
240, 242-43, 379, 864; m, 458, 464, 469, 473, 477,
479 (bibl.), 2348-51; v, 302, 307-08, 317, 322-23,
344, 348, 350, 355 (bibl.), 1184, 1191-92, 1198-1201,
1203-04, 1207, 1209 (bibl,); vu, 768; XIV, 894.

MARUFFI (Silvestre). — Religieux visionnaire, partisan
de Savonarole, condamné avec lui, xiv, 1217, 1221.

MARULLO (Christophe). — Panégyrique de Jules II
au V cône. du Latran, vin, 2671.

MARVAUD (Angel), docteur en droit, né à Alger en 1879,
auteur de La question sociale en Espayne, Paris, 1910.
— Cité : v, 576-SO.

MARX (Jean), archiviste paléographe, né à Paris en 1S84,
auteur de L'Inquisition en Dauphiné, Paris, 1914; voir
vu, 2068 (bibl.). — Cité ; 2033-34.

MARX (Karl) (1818-1883). — Philosophe allemand révo-
lutionnaire, auteur de nombreux ouvrages et fondateur
de la philosophie marxiste,

l» Ouvrages principaux : I.a Sainte Famille, ou Criti-
tiqiiK de la critique... (1844); La miscre de la Philosophie
(1847); ;e Manifeste communiste (1848); Luttes de classes
en France (1850); Contribution à la critique sur F économie
politique; Le Capital (1867); Contribution à la Critique
de la philosophie du Droit de Hegel.

2° Philosophie marxiste ; elle porte le nom de maté-
rialisme dialectique. D'après cette philosophie, « la réa-
lité première est la matière dont le mode d'existence
est le mouvement; la loi essentielle de ce mouvement
est la dialectique, c.-à-d. la lutte de forces opposées,
thèse et antithèse, qui aboutit, après une crise, une
« révolution », à la création d'une réalité nouvelle, plus
haute et plus riche, une synthèse ». Cette conception,
selon Marx, s'applique à la matière brute et vivante,
et également aux réalités sociales et historiques. Selon
le matérialisme historique, i le mode de production de
la vie matérielle conditionne le progrès de la vie sociale,
politique et intellectuelle en général «. Les intérêts op-
posés créent la « lutte des classes », qui doit finalement
aboutir à une société sans classes où chacun pourra déve-
lopper librement sa personnalité.

Cité : ni, 592 (communisme); xn, 576 (et le
péché originel); xm, 805, 808, 809, 810, 811, 812,
814, 816 (propriété); 864 (appui prêté par divers
protestants allemands à Hitler dans sa lutte contre
le marxisme); 1776 (philosophie de M,); cf. 1878;
— 2221-23 (matérialisme historique et religion);
xiv, 2276, 2283, 2293-94, 2296, 2302, 2307-18, pas-
sim (M. et socialisme); xv, 2386 (improductivité
du capital, comme tel); cf. 2625.

MARZILLAS (Pierre-Vincent). ~ Notice (J. Bau-
dot], x, 254. — Cité : in, 537 (communion fréquente).
Cf. Hurler, ni, 579 (== Marzilla).

MAS (Hilaire du). Voir Dumas (Hilaire), Tables,
1069.
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MAS'AD (Paul). — Patriarche maronite (de 1854 à

1890). — Son épiscopat, x, 106-07; — cône. de
Bekorid (1856), Tables, 698.

HP

MASAL. — Et mots hébreux similaires, dans le titre
du livre des Proverbes. Signification, xm, 908-09.
Cf. D. B. S., vi, 1149-51.

MASBOTHÉENS. — Notice [É. Amann], x, 254-55;
— Identiques aux Mandéens, ix, 1814.

MASOARON (Jules). — Notice [A. Molien], x,
255-56; cf. Xï, 1131 (Oratoire).

MA8COLO (Jean-Baptiste). — Notice [É. Amann],
x, 256.

(V1ASKELL (William) (1S14-1S90). — Théologien anglais,
anglican Jusqu'en 1850, catholique depuis le 22 juin
1850. A surtout étudié la liturgie; ses Monumenta ritua-
lia Ecclesiee anglicanœ. publiés à Londres en 1846-47
(3 vol.) Ont eu une nouvelle édition à Oxford, en 1882.
Notice dans IIurter, v, 14fi5.

Cité ; i, 225, 226, 229 (bibl.); xi, 1182; xm,
1371, 1383.

MASON (Arthur-James), de Cambridge, début
XXe siècle. — Sur la confirmation, ni, 995, 1007,
1011, 1015-16; cf. vu, 1375;—éditeur des dis-
cours de Grégoire de Nazianze, vi, 1841 ; — le la-
vement des pieds, ix, 22; — sur Novatien, xi, 818;
— sur le De anima de Tertullien (à propos du pur-
gatoire), xm, 1213.

MA80N (Francis), archidiacre de Norfolk, xvn« siè-
cle. — Sur les ordinations anglicanes, xi, 1160.

MAS'OUDI. — Historien arabe (Xe s.). — Cité :
x, 2, 4, 5, 21 (Maronites).

MASPÊRO (Gaston) (1846-1916). — Directeur des anti-
quités en Egypte. Œuvres principales : Études égyp-
tiennes (1879-1890); — Études de mythologie et d'archéo-
logie égyptiennes (1892-1916); — Histoire ancienne des
peuples de l'Orient classique (1895-1899); — Jîgypte
(coll. Histoire générale de ;'ar(, 1912), etc. Notice dans
D. S. S.. v, 939-40.

Cité : ni, 2312; iv, 108, 411, 1442, 1443, 2001;
v, 538,1752,1764,2032; vu, 620, 623, 1540,1543;
vin, 800; xiii, 725, 1167, 1168, 2826.

MASPÉRO (Jean) (1885-1917), fils du précédent,
auteur d'une Histoire des patriarches (['Alexandrie.
— Cité : x, 2241, 2243, 2249, 2253, 2255; xv, 325,
328 (bibl.).

MASSARELLI (Ange). — Notice [É. Amann], x,
256-58. — Toutes les références le concernant se
rapportent à son rôle au concile de Trente : i, 373,
498-99, 509, 1701, 2248; n, 1595; v, 1998; vu, 2297;
vin, 2166-69, 2182-84, 2188; rx, 2233, 2241,
2243-44; x, 1112-1118; xii, 1073, 1078, 1086; xm,
1278; xv, 1429-30, 1440, 1442-43, 1445, 1463, 1472,
1500.

MASSARRA (Gcrasime). — Était, en 1935, métropolite
orthodoxe de Beyrouth. Sur le feu du purgatoire, v, 2252.

MASSIONON (Louis) (1883-1962). — Historien des reli-
gions, dont les ouvrages ont entièrement renouvelé la
question du mysticisme dans l'Islam : Kitàb al-Tawâsîn
d'Al-Hallûj, Paris, 1913; La passion d'Al-Hatlaj, martyr
mystique de l'Islam, 1922; Kssai sur les origines du
lexique technique de la mystique musulmane, 1922; Le
Diwân d'Al-Hallâj, essai de reconstitution, édition et tra-
duction, 1931.

Sur le soufisme, xiv, 2445-46, 2448-49, 2450-51,
2455, 2458 (bibl.). — Cité : xv, 2341, 2354 (influence
de l'Islam sur la fondation des banques juives au
ÎVI. A.).

MA8SILLON (Jean-Baptiste). — Notice [A. Molien],
x, 258-65. -— Cite ; r, 941 (sur l'ambition); iv,
2367-68 (petit nombre des élus); xi, 1131 (Oratoire);
xiv, 2262, 2270; xv, 2535, 3171 (sur l'état ecclé-
siastique).

MA880N (Antoine) (1620-1700). — Minime; exégète.
Travaux sur l'A. T., x, 1775; cf. Hurler, iv, 463-64.

MASSON (Claude), oratorien français du xvii's.—
Cité : xi, 1131.

MASSON (Jacques). — Voir Latomus, Tables, 2897.
MASSON (Pierre-Maurice) (1879-1916). Littérateur fran-

çais, mort à la guerre. Auteur de ; Fénelon et Mme Guyon
(1907); Une vie de jemme au X V I I I e siècle : Mme de
Tencin (1909); La religion de Jean-Jacques Rousseau
(1916).

Cité : v, 2144, 2169 (bibl.); vi, 1998-99, 2003-04,
2006 (bibl.); xn, 557, 559-60; xm, 1576 (bibl.);
xiv, 103-05, 108-09, 121, 124, 129, 132 (bibl.).

MA8SORE (Texte hébreu de la). — Tradition.
Intégrité. Valeur théologique [L. Bigot], x, 265-78.

Références au texte massorétique : 1. Livres cano-
niques : Aggée, i, 566; — Ecclésiaste, iv, 1999; —
Esdras, v, 525; — Esther, 851; — Ézéchiel, 2029;
—Jérémie, vm, 849-53;—Lamentations, 2529;
— Michée, x, 1660; — Paralipomènes, xi, 1986;—
Proverbes, xm, 920, 924; — Psaumes, 1095, 1096,
1101,1106;—Rois, 2774, 2775,2784, 2785, 2803-04,
2816, 2824, 2842; — Sophonie, xiv, 2376; — Za-
charie, xv, 3657.

2. Versions, xv, 2706-10 (Septante), 2711 (Théo-
dotion), 2716 (Targums), 2718 (Pentateuque sama-
ritain), 2719 (Peschita), 3484 (Vulgate).

MASSOULIÉ (Antonin). — Notice [J. Carreyre],
x, 278-79. — Cité : ni, 1632; v, 621; vi, 675, 920,
1493, 1511, 1513; x, 1650, 2179; xi, 493; xn, 2120,
2984, 2985; xiii, 68; xiv, 1719; xv, 424.

MAS8UET (René).— Notice [J. Carreyre], x, 279-80.
— Cité : i, 985-86; n, 716; iv, 346, 1038; v, 1130,
1371, 2263; VI, 1423, 1966; vu, 887, 2395-97, 2399
(bibl.), 2401-03, 2407 (bibl.), 2416-17, 2430, 2432,
2446, 2457, 2464, 2468, 2485-87, 2493, 2497-2500,
2506,2508,2510, 2513, 2517, 2521, 2527;vin,1771;
ix, 2389; x, 431-32, 1734; xn, 1357.

MASTAI-FERR ETT 1 (Jean-Marie). — Voir Pie I X .
MA8TRIPIERI (Jean-Marie). Polémique au synode

de Pistoie, xii, 2200.
MA8TRIUS DE MELDOLA (Barthélémy). — No-

tice [E. Longpré], x, 281-82. — Cité : m, 2149;
IV, 906, 1324; v, 641, 1421, 2171, 2547; vi, 402,
415, 432, 443, 473, 484; vu, 412-13, 1457, 1479,
1495; vin, 1276, 1281, 1291; xi, 928, 1325; xn,
1124, 2548; xiv, 1719. Cf. Hurter, iv, 20-21.

MASTROFIIMI (Marc). — Notice [É. Amann], x,
282. — Démonstration de la Trinité, xv, 1794; —
sur l'usure, 2383.

MA8UCOI (Antoine). — Notice [P. Edouard d'Alen-
çon], x, 282.

MASURE (Eugène). — Théologien français, professeur au
grand séminaire de Lille (f 1958). Auteur d'ouvrages
estimés ; Le saeri/ice du Chef, Paris, 1933, 2" édit. 1956.
— L'Humanisme chrétien, 1937, 2e édit., 1954; ~ De
l'éminente dignité du clergé diocésain, Paris, 1938; —
Le Signe ou ic Le passage du visible à l'invisible i, 1954.
E. Masure a publié, dans la Revue a{>ologétique, plusieurs
articles, L'Apologétique du signe, réunis ensuite en un
volume La Grand'route apologétique (1939), première
esquisse de l'ouvrage plus considérable Le Signe.

Cité : x, 774; xiii, 2003; xiv, 682, 688, 2056,
2058-60, 2061 (bibl.).

MATAQNE (Henri), bollandiste, i, 331. — Sur
Jacques de Saroug, vin, 302, 304.

MATÉRIALISME ET MONISME. — Étude
générale [0. Habert], x, 282-334.

l0 Généralités. — Mobiles; conception scienti-
fique de la matière; caractères généraux; présup-
posés critiques; importance de la question, x,
283-88. Cf. i, 2193-95.

2° Histoire. — 1. L'Antiquité, x, 288-89. — Cités :
Démocrite, Tables, 928; Épicure, ibid., 1189; Lu-
crèce, ibid., 3038; Stoïciens, cf. v, 2379; xn, 1481;
xv, 3337-38.

2. De la Renaissance au xvin6 s., x, 289-92 : —
a) Précurseurs : Telesio, vi, 560; Pomponazzi, xn,
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2545; cf. Padouans, xm, 1697-1703; Fr. Bacon,
Tables, 347; Hobbes, vu, 1 sq.; ix, 885 et Tables,
2089; Locke, ix, 849 et Tables, 3012; Gassendi,
ibid., 1779; xm, 1722. — b ) Cartésianisme et méca-
nicisme, x, 290-91; cf. iv, 532-65 (passim); xm,
1725; Tables, 945. — c ) Philosophisme, x, 290-91;
cités : Voltaire, xv, surtout 3445-52; cf. xm, 1748;
Condillac, xm, 1751; La Mellrie, vin, 2537-41;
Xin, 1750; Tables, 2879; Helvétius, vi, 2127-41;
d'Holbach, vu, 21-30; Tables, 2093; Diderot, ibid.,
964; xiii, 1752-54.

3. Le XIXe siècle, x, 292-98 : — a) Lamarck,
Tables, 2871; Darwin, ibid., 906; Bufton, ibid.,
486; xm, 1771-72; Cabanis, xm, 1762; Tables, 493;
— b ) Hésitants : Littré, Tables, 3004; Stuart Mill,
xiii, 1771; A. Comte, Tables, 654; H. Spencer,
xiii, 1772; Taine, 1773-74; — c ) Matérialisme ta-
pageur : Karl Vogt, xni, 1769; Moleschott, ibid.,
et i, 2193-94; Buchner, i, 2195; xm, 1769; Tables,
485; Czoble, Tables, 898; Fr. Strauss, xm, 1770;
Nietzsche, 1775; Huxley, 1773; Cl. Bernard, Tables,
429; Le Dantec, tbid., 2933.

Autres auteurs cités : Duriug, Virchow (i, 2195),
Burmeister, Luwenthal, Mantegazza, Tyndall, Dastre,
Ch. RIchet, Jules Soury, Jacques Loeb, Et. Kabaud,
Marcel Eoll.

On devra compléter par ; Matérialisme, forme de
l'athéisme scientifique, i, 2193-95; — Matérialisme his~
torique et religion, xm, 2221-23 (Karl Marx); — Le maté-
rialisme dialectique et le socialisme, xiv, 2311-13 (K. Marx,
Tables, 3158).

3° Critique du matérialisme. — Ï . Dualité d'élé-
ments dans l'être matériel, x, 298-300.

2. Unité, dans l'être, de la qualité et de la quan-
tité, 300-03.

Auteurs cités ; Taine, Boutroux (Tables, 476), P. Du-
hem (1068), Stuart Mill, J. Tanncry, Mcycrson, H. Dela-
croix (ibid., 918), 0. Hamelln (2016), Cuénot (879),
H. Guilleminot (2002), Dastre, Bergson (425-26), Et. Ra-
baud. Éd. Pcrricr, Goblot (1829), Parodl, M. CouaillaC,
De MunnyncK, Urtesch, de Tonquédec, Voisine.

3. Dualité dans l'homme de l'âme et du corps,
critique de l'épiphénoménisme, distinction du phy-
sique et du psychique, x, 303-08 ; — dualité niée
par l'évolutionnisme intégral de la matière, xv,
1374-82, — Sur les fondements scripturaires de
cette distinction, voir Tables, 2103-04. — Opinions
incompatibles : a) l'émanatisme néoplatonicien ou
manichéen, xv, 1351-52; — b) assertions de Ros-
mini sur l'âme (prop. 20, 21), xm, 2938-39.

4. L'âme dans le moi humain : substance simple,
spirituelle, nonobstant ses rapports avec le cer-
veau, x, 308-15. Sur ces points, cf. Ame, Tables,
116-131; spécialement : erreurs de la philosophie
ancienne (stoïciens, matérialistes, manichéens),
117-18; de la philosophie moderne (panthéiste,
matérialiste), 129; de l'averroïsme inspirant l'école
de Padoue, 125; — doctrine des Pères sur la sim-
plicité, la spiritualité et l'immortalité de l'âme,
118-122 (passim); — documents du magistère,
130-31; — démonstration rationnelle, i, 1032-34
(simplicité);— 1034-41 (spiritualité et immortalité),
cf. xv, 910-11. Sur l'immortalité, voir spéciale-
ment l'art. VIE ÉTERNELLE, xv, 2956-73.

4° Monisme. — 1. M. biologique d'Haeckel,
appuyé par Clémence Royer, Basile Conta et
H. Guilleminot, x, 316-19. — Sur les thèses de
Haeckel, Tables, 2012.

2. M. psychologique : sous ce vocable général,
x, 319-330, sont assemblés divers auteurs dont
plusieurs ne peuvent être dits « monistes » que très
approximativement : African Spir et J.-J. Gourd,
319;—L. Lavelle, 320; Tables, 2909; — Robert
Ardigo et A. Alliotta, x, 320; — Et. Vacherot,

320-22; —Renan, x, 322; xm, 1774;— A. Fouillée,
x, 323-25; Tables, 1594; — J.-M. Guyau, x, 325-27;
xm, 1776; Tables, 2006; — H. Bergson, x, 327-30;
Tables, 425-26; — Freud, x, 330; Tables, 1752.

On pourrait ici faire état du monisme de l'idéalisme
panthéiste, voir Tables, 2167, où l'on a introduit quelques
nuances sur les appréciations d'O. Habcrt.

5° Critique. — M., hypothèse gratuite, passant
illégitimement de l'ordre logique à l'ordre onto-
logique, x, 331; — M., hypothèse fausse, contra-
dictoire et s'opposant au principe de raison suffi-
sante, 332-34.

Opposition du monisme à la doctrine catholique,
lu, 2186-87;—cône. du Vatican, 2182-83; xv,
2555; cf. Syllabus, prop. 1, xiv, 2891.

Jean-Marie Grevillot, Les grands courants de la pensée
contemporaine, Paris, 1948 (édil. du Vitrail); — Ami du
clergé, 1950, p. 769-77 : Matérialisme, Évolution et Spi-
ritualisme;—J.-C. Lannoy, Nietzsche, ou l'Histoire d'un
égocenirisme athée, trad. du néerlandais, Paris, 1852
(Désolée, De Brouwer) ; — P. Bigo, Conflit du marxisme
et du christianisme, dans Revue dlÂction populaire, mars
1954; — R. Bertrand-Serret, Le mythe marxiste des
« classes ', Paris, 1955 (édit. du Cèdre) ; — A. Michel, Pro-
blèmes religieux dans un pays sous régime communiste
(Tchécoslovaquie), 1955 (édit. Fleurus); — Stéphane
Piat, 0. F. M,, Socialisme et Communisme devant la
conscience chrétienne, 1957 (édit. franciscaines); —
H. Chambre, S. J., Christianisme et Communisme, Pa-
ris, 1959 (édit. Arthème Fayard); — P. Touilleux, Marx
et Hegel, 1962 (Désolée) (lous ces ouvrages concernent
le matérialisme dont Marx a été le théoricien).

MATERNUS (Firmicus). — Voir Firmicus M.,
Tables, 1531. — Ajouter deux références, xiv,
2409,2799.

MATHARAN (Maurice) (1832-1894). — Moraliste
jésuite français, auteur de Casus de matrimonio, n,
1876. Cf. Hurter, v, 2063.

MATHEW (David). — Catholicisai in England (1937),
xv, 3572, 3575 (bibl.) CWiseman).

Cité : v, 1399 (sur Wyclif).
MATHEW (Harris-Arnold). — Prêtre anglais marié,

consacré évêque chez les Vieux-Catholiques, xv, 2432.
MATHEW (J.). — Magisme et religion, xin, 2194, 3217

(rectifier l'initiale).
MATHIEU (François-Désiré) (1839-1908). — Archevêque

de Toulouse, puis cardinal de Curie et membre de l'Aca-
démie française. Il a donné ; L'Ancien Régime dans la
province de Lorraine et narrais, 1878; — Le Concordat
de 1801, Paris, 1903, ~ Cité ; m, 747,767,778 (bibl.);
IV, 320; — Sur le conclave de Pie X, III, 720; XII, 1740
(bibl.). Cf. Éd. Renard. Le cardinal Mathieu, Paris, 1925.

MATHIEU (Jacques-Marie-Adrien-Césaire) (1796-1875).
Évêque do Langres (1832), archevêque de Besançon
(1834), cardinal en 1850. On lui doit : La cause italienne
et le P. Passaglia (1861); Pouvoir temporel des papes
justifié par l'histoire (1863).

Cité : xm, 2771 (Rohrbacher); xiv, 2885 (Syl-
labw); xv (cône. du Vatican), 2537, 2562, 2565,
2575-76.

MATHIEU LE MOINE. — Empêchement d'affinité
chez les Grecs, i, 525.

MATHIEZ (Albert) (1874-1932). — Historien de la Révo-
lution; apologiste de Robespierre. A écrit ; Études robes-
pierrisles; la Révolution française; la Terreur; la Réac-
tion thermidorienne; le Directoire, etc.

Cité : m, 751, 1601.
MATHOUD (Dom Claude-Hugues). — Notice

[J. Carreyre], x, 334-35. — Cité : n, 624; v, 100,
1259; vu, 241, 300; x, 432, 439; xiu, 2754.

MATHYS (ou MATTHYS) (Jean). On lit également
Mathiessen. — Boulanger do Harlem (xvi6 s.), devenu
chef des anabaptistes. Cité ; i, 1131-32; ix, 499.

MATIÈRE. — Au sens propre : élément perfectible
recevant son existence de la forme. Cf. Hylémor-
phisme. Tables, 2154. —Au sens analogique, ibid.,
256 et 1582.

MATIÈRE ET FORME DES SACREMENTS. — Voir
Sacrements et chaque sacrement en particulier.
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MATRIARCAT. — Régime social dans lequel la femme

exerce une autorité prépondérante et donne son nom
aux enfants. —• Voir, A propos de la propriété, xiu,
819-20.

MATTATHIAS (on écrit aussi Matthathias et Matha-
thias), — Dix personnages ont ce nom dans la Bible.
Voir D. B; iv, 864-6G. Dans le U. T. C., il s'agit de
Matthathias, pore des cinq frères Machabées qui affran-
chirent les Juifs du joug des Séleucides. — Cité ; vin,
1600; ix, 14S2.

MATTEI (Alexandre) (1744-1820). Cardinal, qui négocia
avec Bonaparte le traité de Tolenlino (19 tévr. 1797),
mais refusa en 1798 de prêter serment au nouveau gou-
vernement. — Cité ; -au, 1667, 1671.

MATTEI (Antonio-Felice), conventuel, éditeur de Sar-
ilinia sacra, Rome, 1761. — Cité sur Sbaraglia, xiv,
1242, 1246 (bibl.). Cf. Hurler, v, 157-58.

IV1ATTER (Pasteur Albert), professeur à la Faculté de
théologie protestante de Strasbourg, né en 1823. — Ci lé ;
v, 130; xm, 2003.

MATTER (Jacques) (1791-1864). — Historien et philo-
sophe français. A écrit de nombreux ouvrages, notam-
ment Histoire critique da gnosticisme et de son influence
(1828); Schelling, ou la philosophie de la nature (1842);
Histoire de la philosophie dans ses rapports avec la reli-
gion depuis l'ère chrétienne (1854), etc. — Cité ; il, 355;
vi, 1407 (bibl,).

MATTER (Paul), né à Paris en 1865, président à la Cour
de cassation; a composé notamment Cauour et l'unité
italienne, 3 vol., 1925-27, cité : xn, 1698-99, 1701,
1715 (bibl.).

MATTHAEUCOI (Augustin) (f 1722). — Théologien
franciscain, auteur de plusieurs ouvrages de valeur :
Controuersise fldei de Ecclesia; — Cautela confessarii
pro foro sacramentali; — Obserpaltows doctrinales adver-
sus quietistarum errores, Officialis curiae ecclesiasticae, etc.
— Cité : xm, 570. CI. Hurter, iv, 1033-34.

MATTHIAS (S.), apôtre, élu par le sort pour rem-
placer Judas, I, 1651; xi, 1207, 1237; xiv, 2420.

MATTHIAS BELLINTANI DE SALO. — Voir
Bellintani (Matthias), Tables, 407.

MATTHIAS DE LA COURONNE. — Notice
(Anastase de Saint-Paul], x, 358-59.

MATTHIEU (S.), apôtre. — Notice [L. Venard], x,
359-74, — i» sur l'apôtre, x, 359; v, 922-23; xv,
196. — 2° Sur l'Évangile. — Voir x, 359-374; ana-
lysé à Tables, 1422-23. — Sur le fait synoptique,
1427-30; et note complémentaire, 1434-50.

L'étude de L. Vaganay (£». B. S., v, 940-56) permet
de donner quelques indications bibliographiques, com-
plémentaires à celles du D. B,, et du D. T. C. ; 1° Com-
mentaires ; P. Benoît, L'Évangile selon S. Matthieu
(Bible de Jérusalem), Paris, 1950; D. Buzy, Eu. selon
S. Matthieu, dans La Sainte Bible, Pirot-Clamer, 1935;
H.-J. Cladder-H. Dicckmann, Aïs die Zeit erfullt war,
3« éd., Frib.-en-Br., 1922; P. Dausch, nie drei alteren
Evangelien, 4° éd., Bonn, 1932; W. Lauck, Dos Ev. des
hl. Matth. und des hl. Markus, Frib.-en-Br., 1935;
F.-X. Polzl-Th. Innitzer, Kommentar ziim Ev. des hl.
Matth. mU Ausschiuss der Leidengesch., 4e éd., Graz,
1932; J. Schmid, Dos Ev. nach MaUh., Ratisbonne,
1948; P. Verheist, Évangile selon S. Matth., Malines,
1927. — 2° Études ; B. C. Butler, Thé Originality of
St. Matth. A critique of thé Two-Document Thesis, Cam-
bridge, 1951; J. Chapman, Matth: Mark and Luke,
Londres, 1927; E. Levesque, Nos quatre évangiles, leur
composition et leur position respective, Paris, 1923. —
Tous ces auteurs sont catholiques.

Voir aussi (dans Introduction à la Bible, il, Paris,
1959) : X. Léon-Dutour, S. J., 5. Matthieu, p. 164-195.
L'auteur signale trois études plus récentes : 0. D. Kil-
patrick. Thé Origins of thé Gospel according to St. Mat-
Ihew, Oxford, 1946; E. Massaux, Influence de l'Évangile
de S. Matthieu sur la littérature chrétienne avant S. Ire-
née, Louvain, 1950; Stendhal, Thé School of St. Mattheiv,
Upsal, 1954.

MATTHIEU (Mar Abraham). — Voir Abraham,
Tables, 12 et xiv, 3161.

MATTHIEU (Mar Athanase). — Voir Athanase,
Tables, 292 et xiv, 3146.

MATTHIEU D'ALBANO. — Ancien prieur de
Cluny et cardinal (f 1135). Sa notice, par Pierre
le Vénérable, xn, 2078. — Cité : v, 1285.

MATTHIEU D'AQUASPARTA. — Notice [É.
Longpré], x, 375-89; vin, 202. — En théologie,
intermédiaire entre S. Bonaventure et Scot, xv,
397, 401 ; cf. xm, 1858 (connaissance intellectuelle
des singuliers); xv, 3108, 3113. — Sur la connais-
sance de la Trinité, xm, 2692-93. — Preuve expé-
rimentale du péché originel, xn, 492-93.

MATTHIEU BLASTARÈ8. — Voir BLASTARÈS,
il. 986 et Tables, 451.

MATTHIEU CANTAOUZÈNE.—Notice (M. Ju-
gie], x, 374-75.

MATTHIEU DE CRACOVIE. — Notice [É.
Amann], x, 389-92. — Cité : xii, 2473.

MATTHIEU DE OYZIOUE, patriarche de Cons-
tantinople de 1397 à 1410. Cf. ni, 1310. — Objec-
tions soulevées contre son élection, ix, 1441-42.

MATTHIEU D'ÉPHÈSE. — Prélat antipalamite,
xi, 1788-91, 1802, 1805.

MATTHIEU DE MEDIA. — Avec Macaire d'Ancyre,
il s'efforce d'obtenir la démission de Matthieu I", pa-
triarche de Constantinople, ix, 1441. Cf. supra ù Mat-
thieu de Ctlilque,

MATTHIEU DE MOYA.—Voir Moya (Matthieu
de), infra, 3266.

MATTHIEU PARIS. — Voir Paris (Matthieu).
MATTHIEU LE PASTEUR. . Un des soixante-dix

(disciples) ». — Son anaphore, xi, 1452-53, 1454. —
Cité : v, 208.

MATTHIEU DE SAINT-JOSEPH. Carme italien du
xvir s., compagnon du P. Hyacinthe de Saint-Vincent,
en mission aux chrétientés syro-malabares, xiv, 3iai,
3124.

MATTHIEU DE SAINT-QUENTIN. — Notice
[P. Edouard d'Alençon], x, 392.

MATTHYS (Gérard). — Notice [É. Amann], x, 393.
MATTIU8SI (Guido) (1852-1925). — Théologien de la

Compagnie de Jésus, d'abord professeur de sciences phy-
siques et mathématiques, puis professeur de théologie
à l'Université grégorienne après l'élévation du P. Billot
à la pourpre romaine. Il n'enseigna que quatre ans.
Dès 1915, après la mort de Pie X, M. reprit du minis-
tère actif, mais continua son apostolat intellectuel par
différents écrits. Il fut, avec le P. Vivarclli, le rédacteur
des 24 thèses thomistes approuvées le 27 juill. 1914 par
la S. C. des Études. Il est mort à Gorizia le 11 mars
1925.

(Kuvres : Fisica razionale, i, Natura inanimé. Milan,
1896; il, Natura aniinata. Milan, 1901 (manuscrit); Ani-
madi/ersiones in S. Thomam : De inteltectu angelorum,
Borne, 1889; De uoluntate, 1890; II veneno kantiano,
1914; Le 2t tesi délia filosofla di S. Tommaso d'Aguino,
1914; Dichiarazione de; giuramento antimodernistico
(cours de 1911 à l'Institut des sciences sociales de Ber-
game); Adnotationes in tract, de Deo uno et trino, Rome,
1913 (1925); ...in tract, de Verbo incarnât», 1914; ...in
tract, de sacranientis, 1915; L'Assunzione corporea delta
Vergine Madré di Dio nel domma cattolico, 1924 (publié
en forme plus brève sous le titre : Utrum corporea Virginia
assumpiio ad ftdei catholicœ depositum spectet, 1924).
Nombreux articles dans Scuola cattolica, Arménie délia
Fede, de Fiesole, devenues Fede et Hagione, CivUtà cat-
tolica, Gregorianum, Rtvista neo-scolastica. Articles de
polémique contre le modernisme, l'évolutionnisme,
l'Idéalisme, etc.

Cité : v, 845; x, 1S11; xm, 653; xiv, 618, 641
(bibl.), 1727; xv, 830, 1011, 1405; Tables, 285 (sur
l'Assomption).

MATYA8. — Nom de deux rois de Hongrie, Mâtyâs I",
fils de Hunyadi (1458-1490), vu, 45; — Mâtyâs II,
(1608-1619), 47.

MAUCLER (Michel). — Notice [É. Amann], x, 393;
cité : iv, 2218; vu, 1688.

MAUDRU (Jean-Antoine). — Notice [J. Carreyre],
x, 393-94.
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MAUDUIT (Michel). — Notice [J. Carreyre], x,

394-95. — Cité : xi, 1132, 2194.
MAUQERI (Antonio). — Auteur (franciscain) du xix" s.,

sicilien. Sur l'ontologisine de (iioberti et l'ontologisine
de Rosmini, xi, 1031.

MAUQ18 (Joseph).—Notice [J. Carreyre], x, 396-98.
— Controverse sur la dissolubilité du mariage
consommé chez les infidèles, ix, 432-33.

MAUOUI N (Gilbert).—Notice [E.Vansteenberghe],
x, 398. — Sur la controverse prédestinatienne, ix,
1020 (Lucidus); xn, 2805 (Gottschalk) ; et. 2934
et i, 1126.

MAULTROT (Gabriel-Nicolas). — Notice (J. Car-
reyre], x, 398-402. — Mey, son collaborateur, x,
1630-31. — Cité : xv, 2155 (Unigenitiis), 2225
(Auctorem f i d e i ) ; cf. ni, 1559.

MAUMIONY (René de) (1857-1918). — A publié en
1905 une Pratique de l'oraison mentale, tris estimée dans
l'ordre des jésuites. Sa biographie a été écrite par A. Ha-
mon. Le P. de Maumigny, 1921. Voir aussi Bainvel,
Introduction à la 10' édition des Grâces d'oraison du
P. Poulain, p. XLII-XLV.

Cité : v, 1894-1895 (oraison extraordinaire).
MAUMUS (Elisée-Vincent). — Religieux dominicain, né

le 15 juill. 1842 à Mirande, décédé le 13 juin 1912. Entre
1870 et 1910, il a joué un rôle dans l'apologétique catho-
lique et dans les luttes religieuses à l'époque du laï-
cisme. De convictions républicaines affichées, le P. Mau-
mus mena le combat du catholicisme libéral et celui
d'un ralliement à la démocratie. En 1901, il insista pour
que les congrégations fissent la demande d'autorisation
dans le cadre de la loi Waldock-Rousscau. En même
temps que pour un libéralisme politique, il lutta contre
un libéralisme doctrinal s'accommodant d'une philo-
sophie théiste ou même d'un spiritualisme sans Dieu.

Œuvres : Exil et patrie, 1874; La doctrine spirituelle
de S. Thomas d'Aquin, 1885; S, Thomas d'Aquin et
la philosophie cartésienne, 1890; Les philosophes contem-
porains, 1891; La République et la politique de l'Église,
1892; L'Église et la démocratie, 1893; L'Église et la
France moderne, 1897; Les catholiques et la liberté poli-
tique, 1898; La crise religieuse et les leçons de l'histoire,
1902; Le despotisme jacobin. Lettres d'un libéral, 1906;
La préparation à la f o i , 1904; La défense de la fo i , 1907;
Les modernistes, 1909. En outre, différents articles, des
brochures d'actualité et, sous le nom de Henri La
Plague, une collaboration à la Démocratie de M. San-
gnier.

A. Lavergne, Le fl. P. Elisée-Vincent Maumus. dans
Bull. de la Soc. archéol. du Gers. xiv (1915), p. 82-93.

Y. CONGAR.
Cité : i, 976, 1561; iv, 273, 293, 302, 304, 317.

MAUNIER (René) (début xx* s.). — Sur un socialisme
• utopique «, xm, 803.

MAUNOURY (Auguste-François) (1811-1898). Profes-
seur au grand séminaire de Séez, hellénisant remarquable,
a commenté les épîtres de S. Paul, les épîtres catholiques,
les psaumes, etc. Voir sa notice dans D. B., iv, 896-97
(V. Prunier).

Cité : i, 110; ni, 835, 837, 1863 (bibl.); vi, 2108.
MAUPAS DU TOUR (Mgr de), évêque d'Évreux (1661-

80). — Sur la dévotion au Sacré-Cœur, ni, 318.
MAUPEOU (René-Nicolas de) (1714-1792). — Président

au parlement de Paris, attacha son nom, à la fin du
règne de Louis XV, à une réforme de la justice. Avec
l'appui du roi et le soutien de Voltaire, il parvient à
supprimer la vénalité des charges et à établir la gratuité
de la justice. — Cité : xv, 3465.

MAUPERTUY (Jean-Baptiste Drouet de). — Notice
[É. Amann], x, 402.

MAUPIED (Prançois-Louls-Mlehel). Théologien français
(1814-1898), appelé à Rome pour la préparation de
Vatican Ier et nommé prélat par Pie IX. Mgr Maupied
a publié nombre d'ouvrages apologétiques, notamment
Réconciliation de la raison avec la foi, 1859; Le « Sylla-
bus • et l'encyclique « Quanta Cura », 1877; L'Immaculée
Conception, 1874; L'Église, 1863, etc. (Hurter, v,
1885-86).

Cité ; I, 1557; x, 1737; xi, 1024; xiv, 2922,
2923 (bibl.).

MAUR, évêque de Ravenne (vu' s.). — Tentative d'auto-
céphalie pour l'église de Ravcnnc; son attitude à l'égard
du pape Vitalien, ix, 303; xv, 3116.

MAUR DE L'ENFANT JÉSUS (Le Man). — No-
tice [Anastase de Saint-Paul], x, 402-03.

MAURAIN (Jean). — Auteur de ; La politique ecclésias-
tique du second Empire de 18SS à 1869, Paris, 1930; Le
Saint-Siège et la France de décembre 1 S S I à avril 1S5S
(1930). — Cité : xn, 1712.

MAURAN (Victor), curé des Aérâtes ù Marseille (fin du.
xix» s.). — Sur le nombre des élus, iv, 2355, 2358, 2372.

MAURE N A R D I DE LÉON1SSE. — Capucin (1S36-
1910). Il suivit des cours au collège généralicc de Bo-
logne et tut nommé (6 Julll. 1866) lecteur en droit canon
et en théologie morale. Il enseigna ces deux matières
à Bayonne, où les capucins espagnols exilés avaient
reformé leur couvent d'études. En 1876, il publia
sa Dissertatio de onanisme conjugali. Postulateur géné-
ral, il conduisit à bon terme nombre de causes à lui
confiées et se signala alors par une Dissertatio super
testamento a Ven, Nicotao Molinari condito (1903).
Nommé évêque de Thcbes par Léon XIII (1895), comme
auxiliaire d'Oppido, 11 publia une Dissertatio de sanc-
titate matrimonii (1896) et Una leitera.., contro il flivor-
ïio (1903). Parut en 1911 une Spiegazione del Salterio
di Maria Santissima,

Analecla 0. F. M. Cap., xxvn, 1911, p. 314.
JUL113N-EYMAHD D'ANGERS.

MAURENBRECHER. — Protestant, auteur d'un ou-
vrage sur l'histoire de la Réforme catholique, Geschichie
der katlwlischen lielwmation (= le concile de Trente),
NBrdhngen, 1880, xm, 2098;— a tatt l'éloge de Ber-
thold l'urstinger, 1362.

MAURICE ( I l e ) . — Autrefois Ile de France, aujourd'hui
possession anglaise. Ile à l'est de Madagascar, évangé-
lisée par le P. Lavai, l, 544; érigée en évêché depuis
1847. Prêtres du S.-Rsprit et clergé diocésain. Missions, x,
1889, 1896, 1909, 1945, 1991.

MAURICE QAMBARINI.—Notice [P. Edouard
d'AIençon], x, 403-04.

MAURICE DU PORT (O'Fihely). — Notice
[Ê. Longpré], x, 404-05. — Cité : x, 1634, 1636,
1638-42.

MAURISTES. — Étude générale [J. Baudot], x,
405-43. — 1° Indications générales. — 1. Aperçu his-
torique, x, 406-11. — 2. Jansénisme des M., 411-17.
— 3. Formation des religieux et organisation du
travail, 417-423. — 4. Travaux : a ) Écriture sainte,
424; — b j Patrologie, 426; — c ) Théologie et droit
canonique, 4 2 9 ; — d ) Ascétisme, 4 3 3 ; — e ) His-
toire, 4 3 7 ; — f ) Liturgie et hagiographie, 441.

2° Auteurs maurisfes cités dans l'article, avec
références soit à l'art. BÉNÉDICTINS (t. Il), soit à
une notice personnelle, soit aux Tables :

Achéry (L. d'), x, 417, 418, 419, 423, 426, 433, 437;
II, 615 (l, 310-11); -— Alaydon (J.-U.), x, 409, 415; •—
Ansart (J,), 425, 433; — Aubert (Fr.), 425;—Aude-
bert (B.), 407, 412, 417, 418.

Eadier (E.), x, 433; — De Bar (J.), 437; —Barreau
de la Touche, 410; — Bastide (P.), 433; — Beau-
gendre (A.), 426 (TdMes, 390); — Bénard (L.), X, 406,
433; n, 614; — Berthereau, x, 437; — Bessin (Ci,), 429;
— Bévy (Cl).), 437; — Blampin (Th.), 408, 426, 427;
il, 615 (il, 903-07); — Boitard (Cl.), x, 408; — Bos (du),
430;—Boudier (P.-Fr.), 410; — Bougis (Simon), 410,
433; — Boulllart (J.), 437, 441; — Bouquet (M.), 422,
429, 437; — Bourdin (C.), 437; — Bourget (J,), 437;
— Bourotte, 410 ; — Brachet (M.), 408 ; — Bretagne (Cl.),
433, 437; ~ Brial, 437; — Brosse (L.-G.), 437, 441 ; —
Bugnatro (G.), 437; — Bufinot (L.), 433, 441; — Bul-
tcau (L.), 439, 433; il, 615.

CalBaux (J.), x, 423; — Caire (J.), 427; — Car-
rière (M.), 437; — Caste! (J.), 429; — Chantelou (Cl.),
427, 434; n, 615 (n, 2215); — Chazai (Fr.), x, 441; •--
Chevreux(Ambr.), 410; — Cliopelet, 415;—Cladièrc (J.),
437; — Clémencet (C.), 434, 437, 438, 440; n, 634 (m,
47); — Clément, .437, 440; — Conradc (Ch.), x, 411 ; —
Coquelin (I.), 437; — Constant (P.), 418, 427; n, 623
(III, 1986); — Coysot (N.), x, 427.

Dantine (M.), x, 422, 425, 437 (Tables, 905); -~
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David (Cl.), n, 624 (iv, 152); — Deforis (J.-P.), x, 429,
434; n, 625 (iv, 230); — Delfau (P.), x, 425, 426, 434;
il, 615 (iv, 257); — Deirue (Marie-Joseph), x, 410,
424; — Devienne d'Agneaux (J.-B.), 430, 438 (iv,
673);— Didier de la Cour, x, 406, 427; — Doussot
(J.), 422, 423, 429;—Dufour (Th.), 425, 434;—Du
Frische (J,), 408, 420, 427; il, 615; — Dupont (M.), x,
406;—Dupré (Cl.), 410; — Durand (Urs.), 405, 413,
422, 438 (iv, 1963); — Durban (A.), x, 411, 412; Tables,
1080; — Duret (Éd.), x, 413, 427, 434; — Du Sault (P.),
436.

Estiennot (Cl.), x, 411. 420; Tables, 1279.
Faverollos (F.), x, 423, 428, 429;—Félibien, 438;

— Flambart (G.), 411, 412; — Fouqueré (M.), 430; n,
624 (vi, 618); — Foumier (D.), x, 438.

Garet (J.), x, 487; n, 615 (vi, 1158); — Garnier (J.),
x, 428 (vi, 1163); — Gerberon (G.), x, 408, 413, 428,
430, 434, 438; il, 623, 624 (VI, 1390); Tables, 1801; —
Germain (M.), x, 408, 420, 424, 438; II, 624; Tables,
1804; — Gesvres (F.), x, 430; n, 624 (vi, 1340); —
Gillot (R.), x, 410 (vr, 137); Tables, 1S14;—Girardot
(Pli.), x, 425; — Godard (D.), 430; — Godin (A.), 432;
— Gomaut (J.), 432; — Gourdin (M.), 430; — Grenier
(N.), 438 ; — Grenier (Pierre), 417-18,438 ; — Guarin (P.),
422, 425;—Guérard (R.), 425; — Guesnié (C.), 427;
— Guyard (A.), 430; Tables, 2006.

Harel (J.), x, 407, 412; — Haudiquier (C.) et Hau-
dlquier (J.-B.), 437; — Haudiquier (P.), 434; -— Henri
(P.), 427; — Hervin (J.), 410, 423;—Hideux (G.),
430; — Hodin (F.), 422; — Hostallerle (Cli. do 1'), 409,
414,415,424; — Housseau (E.), 437,438-,—Huynes (J.),
438.

Isard (Ch. d'), x, 415.
Jamin (N.), x, 430; n, 625; — Janvier (R.), n, 615;

— Jomart (N.), x, 430; n, 625; —Jourdain (M.), x, 434.
Labbat (D.), x, 431; Tables. 2840; — Lacroix (Ch.),

x, 410, — Laroy (Fr.), 420, 431, 434; u, 624 (vin,
2552); Tables, 2881; — Lancau (R.), x, 410, 416;—
Langelé (J.), 438; — Laparre (G.), 411; — Lataste (B.),
416, 423, 431, 435; II, 625 (vin, 2623); Tables, 2896;
—Le Cerf de la Viéville, x, 414, 431, 437 (ix, 104);
Taliîes, 2928; — Le Contât (J.), x, 434; — Le Duc (P.),
438; — Le Febvre (II.), 431; -- Le Gallois (P.), 431,
439; il, 615;—Le Maître, x, 423;—Lemerault (L.),
423, 427; — Lcnoir (L.), 438; — Le Nourry (N.), 427;
n, 624 (ix, 17); Tables. 2953; — Leseur (G.), x, 415,
422 (ix, 452); — Le Simon (PI.), x, 406, 411;—Le
Tailler (F.), 431 ; — Le Tournois (N.), 425 ; ~ Liron (J.),
438; — Lobineau (A.), 422, 438, 439, 441 ; Tables, 3012;
— Loo (Arn. de), x, 408, 413, 424; — Lopin (J.), 429;
— Louvart, 413, 428, 430, 431 (ix, 968); Tables, 3032.

Mablllon (J.), x, 405, 411, 413, 418, 419, 420, 421,
423, 424, 427, 428, 431, 435, 439; II, 623 (IX. 1425-40);
Tables, 3045; — Magnin (J.-B.), x, 431 (ix, 1656);
Tables, 3058; — Malherbe (J.-M.), x, 439; — Mal-
hinghen (J.-B.), 427; — Maloet (P.), 411, 416; — Maran
(P.), 422, 428, 429, 431; II, 623, 625 (IX, 1933-36);
râblé», 3090; — Mars (J.), x, 426; — Mars (Noël), 430;
— Marsolle (V.), 408, 412, 413, 423; — Martène (Ed.),
409, 413, 422, 431, 439; il, 625 (x, 179); Tables, 3151;
— Martianay, x, 425, 428; n, 623 (x, 181); Tables, 3152;
— Martin (Cl.), x, 435 (215); — Martin (J.), 422, 425,
426, 435, 439 (217); — Massey, 410; — Massiot (L. de),
431, 435; il, 625;—Massuet (R.), x, 426, 428, 431;
il, 623 (x, 279); Tables, 3160; — Mathoud (H.), x, 432,
439; H, 624 (x, 334); Tables, 3162; — Maumousseau
(N. ou J.), x, 410; — Mège (J.), x, 426, 435, 439; il,
615, 2544; — Ménard (H.), x, 409, 416, 428, 435, 441;
il, 614 (X, 548); Tables, 3177; — Méri (Fr.), x, 432; —
Merle (J.), 439;—Metzger (Fr.), 434;—Millet (G.),
435, 442;~ Mommole (G.), 408;—Mongin (A. de),
406, 436; — Monttaucon (B.), 405, 410, 411, 413, 419,
420, 421, 422, 423, 426, 428, 429, 432, 439 (2388-90);
Tables, 3248; — Mopinot (Simon), x, 422, 427; — Mo-
re] (R.), 436 (x, 2484); — Morice (H.), 439; — Morillon
(J.-G.), 426; — Mousso, 410.

Nageon (D.), x, 432.
Pernetty (J.), x, 436, 439;—Perreau (E.), 432; n,

625 (xn, 1252); — Pisani (L.), x, 432; n, 625; — Plan-
cher (U.), x, 439;—Planchette (B.), 436;—Plessis
(T. du), 423. 439; — Poirier (G.), 440; — Pommeraye
(J.-F.), 432, 440, 442;—Pouget (A.), 428; — Poulet,
414.

Quatremaire (H.), X, 432, 436, 440.
Raffier (Ph.), x, 409, 411; — Paissant (F.), 436; —

Raverdy (J.), 423; — Régnier (Col.), 406; — Remi (J.),
433 ; — Rivet de la Grange, 409, 440 (XIII, 2744) ; —
Robert (U.), x, 424; — Rohart (J.-B.), 429; — Rous-
seau (Ch.), 436; — Rousse) (G.), 409 (xiv, 133); — Rue
(Ch. et V,), x, 422, 429; il, 624 (xiv, 150-51); -- Rui-
nart (Th.), x, 423, 442; il, 623 (xiv, 160-63).

Sabatier (P.), x, 426; — Sainte-Marthe (D. de),
405, 409, 415, 421, 429, 432, 440; u, 623, 625 (XIV,
839-41).

Taillandier, x, 440; — Tarbouriech (A.), 419; — Tar-
risse (Gr.), 406, 407, 417, 418, 419,436;—ïassin (R.-Pr.),
416, 417, 418, 423. 424, 425, 431, 441 (xv, 59); — Taste
(de la), il, 625; — Tesnière (M.), x, 406; — Thévart (A.),
436; — Thibault (P.), 409, 415; — Thiroux, 441; —
Thuiïlicr (V.), 409, 413, 415, 416, 422, 432, 441 ; n, 625
(xv, 1023-25); — Tixier (V.), x, 441; — Touche (Bar-
reau de la), 410; — Toustain (Fr.), 417, 423, 432, 441
(xv, 1249); — Touttée (A.), x, 429; n, 623; — Tra-
blaine (A.), x, 433; — Turpin (Cl.), 436.

Vaillant (II.), x, 427, 442; — Vaisnes (F. de), 441;
— Vaissette (Jph), 422, 441 ; — Varoqueaux (J.), 414,
415; — Vie (Cl. de), 411, 413, 422, 441; — Vidai (Cl.),
438, 442; — Vincéans (B.), 437; — Vincent (Cl.), 441;
— Viole (G.), 442.

Wyard (R.), x, 441.
MAUROEIDES (Nicolas). — Notice [M. Jugie], x,

443
MAUROPOUS (Jean). — Notice [M. Jugie], x,

443-47. Sur l'Immaculée Conception, vil, 938.
MAUROUX (Jean). — Patriarche latin d'Antioche, au

cône. do Constance, vin, 643.
MAURRA8 (Charles) (1868-1952). — Voir Action /ran-

caise. Tables, 29.
MAURUS (Silvestre). — Notice [É. Amann], x,

447-48. — Cité : i, 1309, 1317 (animation); 2382
(S. Augustin); iv, 902-04 (Dieu), 1569 (cité); v,
833, 845 (essence) ; 1422 (accidents eucharistiques) ;
vi, 213-14 (foi et certitude); cf. 384, 578, 585
(forme du corps humain); vu, 417 (hypostase);
1474 (incarnation); x, 228 (martyre); xv, 1401
(transsubstantiation).

MAURY (Jean-SIffrein) (1746-1817). — Cardinal qui figura
à l'Assemblée Constituante au premier rang des défen-
seurs de la royauté contre Mirabeau en particulier. Au-
teur d'un Essai sur l'éloquence de la chaire (1777); Ponë-
ggrigue de S. Vincent de Paul (1775), etc. Nommé arche-
vêque de Paris, par Napoléon, mais non Institué par
Pie VII (1810-1815).

Cité : i, 2143; li, 943; ni, 745-46, 754, 771, 772-74,
1543, 1547, 1559, 1572; x, 2334; xn, 1666, 1672,
1677, 1681.

MAURY (Louis-Alfred) (1817-1892). — Membre de l'Ins-
titut, né à Meaux, auteur d'un Essai sur les légende»
pieuses du Moyen Age (1843) et de plusieurs autres études
notamment Les religions de la Grèce antique (1857),
La magie et les magiciens (1860), etc. — Cité ; iv, 1446.

MAUSBACH (Joseph). —• Théologien catholique, né à
Wipperleld, province rhénane, le 7 févr. 1861, vicaire
à S.-Géréon de Cologne, aumônier du collège de Munchen-
Gladbach (1889), professeur de morale et d'apologétique
à la Faculté de théologie de Munster-en-W. (1892),
prévôt du chapitre de la cathédrale de cette ville, tout
en conservant sa charge. Mort le 21 janv. 1931.

Mausbach fut en Prusse le propagateur et l'organisateur
des études supérieures féminines, particulièrement celles
des religieuses. Il exerça une influence pacificatrice dans
la question des rapports des syndicats chrétiens avec les
associations ouvrières catholiques. Député à l'Assem-
blée constituante de Weimar (1919), il parvint, avec
son collègue Hitze (cf. Tables, 2089), à faire Insérer dans
la constitution allemande les articles qui, dans la mesure
du possible, assuraient l'influence culturelle de l'Église,
principalement en matière scolaire, ainsi que son indé-
pendance à l'égard de l'État. Quant à l'enseignement
de la morale, Mausbach le voulait systématique, basé
sur des principes, unissant la pénétration spéculative
de ceux-ci à l'étude des témoignages scripturaires et
patristiques. Il s'appliqua à réaliser cet idéal dans sa
Katholische Moraltheologie, 3 vol. (1915-16), inachevée,
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dans Kernfragen christlicher Welt' imd Lebensanschauung
(2e éd., 1931), ainiii que dans Christenlum und Wellmoral
(Christianisme et morale laïque, tr. fr., 1907). Son Ethik
des hî. Aîigustinus (2e éd., 1929) fut très appréciée.
Très remarquée aussi l'étude sur les rapports du droit
naturel et du droit des gens, Naturrecht und Vôlker-
rechi (1918). En collaboration avec G. Esser, professeur
de dogme à la Faculté de Bonn, il publia (1911-13) Reli-
gion, Chrislentum, Kirche. Son dernier ouvrage, Dosein
und We.sen, Gotles demeura inachevé. Dans toute son
œuvre, Mausbach s*est appliqué à harmoniser le plato-
nisme augustinien avec l'aristotélisme thomiste et a
fournir la solution catholique des questions actuelles.

Mausbach a donné son autobiographie dans Die .Reïi-
yionsivissrnscha/t der Gegenwart im SeibstdarsteUungen,
p. 57-89. Cf. Aus Elhik und Leben, Festschrifte f u r
J . MaushMil (1931). Cf. L. T. K., vu, 113 sq.

Cité : i, 2463 (bibl.); n, 1864; vu, 1805-06; xn,
384; xni, 601, 694, 2582, 2590, 2617 (bibl.).

MAU8S (Marcel). Ethnologue de l'école sociologique
et collaborateur d'Henri Hubert. Voir Tables, 2121.
— Cité : xiii, 2193, 2207; xv, 3183.

MAUVAIS, MAUVAISE. — M. Compagnie, voir Compa-
gnies, Tables, B51;—M. Foi, voir Tables, 468;—M.
Pensées, ix, 1352; cf. Chasteté, Tables, 591 sq.

MAX DE SAXE (Prince). — Théologien catholique
dont les travaux concernent surtout la liturgie orientale.
Son ouvrage principal est Prasiecliones de litufgiis orien-
tatibus, 2 vol., Fribourg-en-Br., •1913-1918.

Cité : v, 200, 202, 276 (épiclèse); — messe des
présanctiflés, xm, 98, 99, 111 (bibl.).

MAXENOE (Jean). — Voir Scythes (moines).
MAXIME, métropolite de Kiev, transfère son siège à Vla-

dImir-sur-KHaïma, xiv, 235 (1299). Son épiscopat (1283-
1305) n'a pas laissé de trace, xiv, 235; cf. 237.

M A X I M E D'ANTIOCHE, patriarche (f456); i,
1405. — Échange de lettres avec S. Léon, ix, 2G9.

MAXIME D'AQUILÉE (vn« s.). — Ses difficultés
concernant les deux volontés dans le Christ, x, 190.

MAXIME BERTAN1. — Notice [Edouard d'Alen-
çon], x, 448.

MAXIME LE CONFESSEUR (S.), ou Maxime de
Chrysopolis. — Notice [V. Grumel], x, 448-59.

1° Vie. — Né en 580, mort en 663, x, 448-50.
2° Œuvres, — 1. Exégèse, x, 450; cf. xv, 202-03.

— 2. Pères, x, 450-51; cf. iv, 430, 435; S. Irénée,
vu, 2521. — 3. Théologie et controverse, x, 451-52;
et. infra, Christologie ; — 4. Ascétisme et mystique,
x, 452; — 5. Liturgie, 452; —• 6. Divers, douteux
et apocryphes, 452-53.

3° Doctrine. — 1. Christologie : hypostase et
union hypostatique, x, 453-54; cf. vu, 399, 403,
405; — maternité de Marie, x, 454; — opérations
du Christ, 454-56; monothélisme (réfutation), vu,
108-09, 502; monoénergisme (id.), x, 2312-13, 2320,
2322; xv, 225, 279; xiv, 1635; opération théan-
drique, xv, 208-10, 212.

2. Sotériologie : justice et faute originelle, x,
456-57; xn, 429; — salut par le Christ, x, 457;
— jugement, vin, 1791 ; — purgatoire, xm, 1203-04,
1261;—enfer, v, 79.

3. Autres points de doctrine : Dieu, x, 457-58;
iv, 1118, 1120-21, 1126; Trinité, procession du
S.-Espril, v, 765, 794, 2313; vi, 37; xv, 1758;
— âme, x, 458; i, 1005; — primauté romaine, vu,
1669; xi, 2271; xm, 294-95; — ascétisme et mys-
tique, x, 458-59; iv, 1760-61; v, 650, 2508.—
M. et Thalassius, xv, 202-03; — et Thémistius,
220. — Cité : iv, 1794; v, 99, 1171; Vu, 96, 124;
x, 27, 1333; xn, 2293, 2301; xiv, 1444; xv, 283,
285, 361.

MAXIME LE DOMINICAIN (ou Chrysobergès).
— Notice [V. Grumel], x, 459-60; cf. xv, 1762.

MAXIME L'HAQmORITE,dit.Le Grec.—Notice
[M. Jugie], x, 460-63; cf. xiv, 262. — Cité : 269.
— Polémique antiluthérienne, 281-82.

MAXIME MALATAKIS. — Notice [V. Grumel],
x, 463.

MAXIME LE PÉLOPONÉ81EN. — Notice
[M. Jugie], x, 463-64. — Cité : iv, 1797 (son grand
ouvrage édité par Dosithéc).

MAXIME LE PHILOSOPHE (le Cynique). — Lettre
de S. Athanase ù lui adressée, i, 2161; cf. ni, 1308,
—1320. — Cité ; i, 1S43, 1S46.

M A X I M E PLANUDE. — Voir Planude (Maxime).
M A X I M E DE TURIN (S.). ~ Notice [É. Amann],

x, 464-66. — Abel, figure du Christ, i, 34; — chrême
et chrismation, il, 2398; vu, 1367; — Dieu, iv,
1117;—feu de l'enfer, v, 2237; — Incarnation,
vu, 505; — jugement, vin, 1802;— Marie, imma-
culée et sans péché, vu, 982; ix, 2416; — pénitence,
xn, 825, 830; — culte des martyrs, xm, 2330,
2340-41; — sacrements, xiv, 526; — service mili-
taire, 1979.

MAXIME DE TYR (11° s.). — Philosophe platonicien,
auteur de Dissertations philosophiques et morales sur
la démonologie de l'École platonicienne. — Cité ; xn,
2273, 2322, 2352.

MAXIMIANUS, diacre de Carthage, disputant le siège
de cette ville ù Primien, iv, 1710-11 ; v, 2127-28. Cf. Do-
natisme. Tables, 1028.

M A X I M I E N , patriarche de Constantinople, successeur
de Ncstorius (25 oet. 431-12 avr. 434), m, 1308; xi,
118-19; cf. 125.

MAXIM ILIEN. — Nom commun à plusieurs person-
nages ; S. Maximilien, martyr, xm, 2323 ; — M., évoque
en Tuscie au VIe s., xv, 1914; — M. I", empereur, vin,
1919; — M. II, empereur, xv, 1491-92; — M., duc de
Bavière, m, 81 ; — M., archiduc d'Autriche, xiv, 2229.

MAXIMILLA. — Eausse extatique, associée de Montan,
x, 2358, 2360, 2369.

M A X I M I N , cvêque arien. — Notice [É. Amann], x,
46G-72. — 1. Contradicteur de S. Augustin, 466-67;
cf. i, 1855. — 2. Dissertatio Maximini contra Am-
brosium, x, 467-69, 471. — 3. Fausse attribution
d'ouvrages, 469. — 4. Opus imperfectum in Mat-
thaeum, 470-72; vin, 671-72.

MAXIMIN D'AIX (Pierre Gigots). ~ Notice
[P. Edouard d'Alençon], x, 472-73.

MAYENCE (Conciles de). —Voir Tables, 720-21.
— Versions de la Bible éditées à M., xv, 2731.

MAYER (Christophe). — Notice [É. Amann], x, 473.
Homonymes : Andréas Mayer, auteur d'un Thésaurus

novus ecclesiastici (Nuremberg, 1792-1794), i, 650 (cf.
Hurter, v, 506). — B. Mayer, auteur d'une Défense de
la religion naturelle... (Augstiourg, 1787), i, 861. —
Georg-Karl Mayer (1811-1866), exégète et théologien
catholique (cf. D. B., iv, 899), v, 2039. — Jean-Frédéric
Mayer (1650-1712), exégcte protestant (cf. D, R., iv,
899-900), vi, 2027. — Jo. Mayer (f 1873), auteur d'une
Histoire du catéchuménat (cf. Hurter, v, 1821), n, 19S6
(bibl.); vu, 1348. — J. Mayer, auteur d'une Christliche
Ascèse (Fribourg-on-Br., 1894), I, 2065, 2067.

MAYERS (Walter). — Clergyman de l'école évangélique
d'EalIng ; sa conversion et son influence sur Newman,
XI, 328-330.

MAYNARD. — Notice [É. Amann]. x, 473.
MAYNARD (Michel-Ulysse) (1814-1893). — Chanoine de

Poitiers, auteur de : La Sainte Vierge (1878); Pascal,
2 vol. (1850); S. Vincent de Paul, 4 vol. (1860); Voltaire
(1867). Admirateur de Veuillot, il l'aida dans la fonda-
tion de l'Univers (cf. Hurter, v, 1539).

Cité, sur S. Vincent de Paul, v, 483, 484, 486,
520 (bibl.); — Pascal, xi, 2084, 2105-08, 2111.

MAYOL (Joseph). — Notice [M.-M. Gorce], x, 473-
74. — Cité : xm, 560 (probabilisme); x, 1650
(réforme de l'ordre).

MAYR (Antoine) (1). — Notice [Ê. Amann], x, 474.
— Croyance, ni, 2373, 2390, 2396 (bibl.); — Dieu,
iv, 922; — Espérance, v, 640, 663-64; — Foi, vi,
203, 224, 254-55, 343, 403, 406, 431 ; — Forme du
corps humain, 579; —hypostase, vu, 412; —
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Équiprobabilisme, vin, 1085; — Liberté du Christ,
1305; — tradition, xv, 1327-28, 1339.

MAYR (Antoine) (2). — Notice [É. Amann], x, 474.
Autres Mayr (ou Mair) cités : Célestin, O.S.B. (f 1737),

il, 619; ~ Henri, S. J. (f 1675), ix, 2251; ~ Martin
(XV s.), xv, 3548; cf. XII, 1617.

MAZARIN (Giulio Mazzarini, dit) (1602-1661),
cardinal et ministre de Louis XIV. — Ses interven-
tions dans les querelles jansénistes, vin, 460, 462-
63, 476, 501, 2352; xi, 2097, 2100; et. vu, 2006.

MAZLOUM (Michel), né à Alep en 1779, secrétaire
du concile de Qarqafé en 1806, patriarche grec-
melchite de 1833 à 1855 sous le nom de Maxime III.
— Messe des présanctiflés et honoraires de messe
(synode de Qarqaté, Tables, 732; et de Jérusalem
de 1849, ibid., 716), xln, 97.

MAZOLINI (ou Mazzolini, Mozolini) (Silvestre), dit
SUuestre Prierias. — Notice [M.-M. Gorce], x, 474-
77. — Dimanche, iv, 1323-24, 1341; — accidents
eucharistiques, v, 1414-15, 1417; — intaîllibilité
du pape, vu, 1686, 1690; — messe, x, 1069; —
pénitence, xii, 1012-14; — probabilisme, xm, 453-
54; — purgatoire, xm, 1372, 1320; — Radinus,
1640.

MAZURE (A.). — Alliage du traditionalisme et de l'onto-
logisme, xl, 1024.

MAZURIER (Martial). — Membre actif des réformateurs
du « groupe de Meaux », ix, 144-45.

MAZZARONI (Marc). — Notice [É. Amann], x,
477-78.

MAZZELLA (Camille). — Notice [É. Amann], x, 478.
— Cité : adoption surnaturelle, i, 437; — ange,
1248 (bibl.), 1269; — apologétique, 1571; — canon
des Écritures, n, 1601; — catholicité, 2002-03; —
charité, 2332, 2266 (bibl.); — création, m, 2134,
2200 (bibl.); — crédibilité, 2309 (bibl.); — démon,
iv. 401-02, 405; — Église, 2144, 2149, 2155, 2162,
2165, 2187, 2188, 2192, 2220 (bibl.); — enfer, v,
84, 100; — espérance, 640; — foi, vi, 166, 194,
203, 206, 224, 327, 383, 403, 422, 423, 462, 473, 475,
477-79, 480, 488, 495-97, 499; — forme du corps
humain, 543, 570, 572; — gloire, 1396, 1403; —
gouvernement ecclésiastique, 1535, 1546; — grâce.
1581, 1586, 1589, 1603, 1610, 1611, 1638, 1661,
1686 (bibl.);—hérésie, 2211, 2213,2221.2256 (bibl.);
— intuitive (vision), 2375, 2379; — justice origi-
nelle, vin, 2041 ; — miracle, x, 1811 ; — mitigation
des peines, de l'enfer, 2005; du purgatoire, 2009;
— nature déchue, xi, 40, 44 (bibl.); — péché origi-
nel, xii, 580; — persévérance, xn, 1286; — pur-
gatoire, xm,1283.1285,1290,1294,1300,1316;—
révélation, 2596; — schisme, xiv, 1307; — sco-
lastique, 1727; — surnaturel, 2859 (bibl.); — Syl-
labus. 2916, 2923 (bibl.); — tradition, xv, 1316; —
unité de l'Église, 2209; — vertus, 2756, 2771-73,
2780, 2784, 2786-89, 2798 (bibl.); — volonté salvi-
flque, 3369-70; — volonté des anges, 3384 (bibl.).
— La Trutitia des propositions rosminiennes attri-
buée à M., xili. 2928 sq.

MAZZELLA (Orassio). — Archevêque de Rossano. A
résumé et complété les traités de son parent Camille
pour en taire un cours complet de théologie (8 vol.),
Rome, 1899-1905.

Feu de l'enter, v, 2223; — inspiration de l'Écri-
ture, vu, 2258; — messe, x, 1181; — sacrements,
xiv, 586.

MAZZINELLI (Alexandre). — Notice [É. Amann],
x,478.

MAZZINI (Giuseppe) (1805-1872). — Sur l'imité Italienne
et Pie IX, ïx, 575; cf. xn, 1689-90.

MAZZOTTA (Nicolas). — Notice [É. Amann], x,
478-79; cf. vin, 1090.

MÉAN (Prince do), archevêque de Malines. — Mouve-
ment libéral au xix' s., ïx, 524. 543.

MEAUX. •— Ville et diocèse de France. — Chronique des
éuêques de M., par Phélipeaux, xn, 1375; — le « Groupe
de Meaux >, autour de Letovre d'Étaples, tx, 144-48,
150-52. — Bossuet, évêque de M-, il, 1082; — conciles de
Meaux-Paris, Tables, 721.

MÉCANISME. — En philosophie. ' d'une manière géné-
rale, le mécanisme consiste à ramener un ensemble de
phénomènes à un système de relations mécaniques •
(Quillet, encycl.). Le mécanisme peut être matériallste-
moniste, voulant expliquer tous les phénomènes, même
biologiques et psychologiques, par les seuls mouvements
de la matière. Voir xv, 3100, se référant à l'art. MATÉ-
RIALISME. Pour Descartes, le mécanisme est géométrique,
la matière n'étant qu'une substance étendue (ou plus
simplement l'étendue), divisible à l'infini, où Dieu n'est
intervenu que pour donner un mouvement, dont la
quantité demeure invariable dans le monde. Tous les
phénomènes, dans cette perspective, sont étudiés comme
le pur produit de combinaisons causales.

Pour Descartes et son anthropologie, voir aux
Tables, 945. — Cf. Forme du corps humain, vi,
567-69 (Descartes et Leibniz); — Vital (principe),
xv, 3099. — Mécanisme et thomisme, xv, 1015-16.

MÉCHINEAU (Lucien) (1849-1919). — Exégète jésuite,
membre de la Commission biblique, dont il s'applique
à justifier les décrets. Voir sa notice dans D. B. S.
(S. Lyonnet), v, 956,

Épttre aux Hébreux, vi, 2088; — Hexaméron,
2333; — Inspiration, vu, 2173, 2205; — Jésus-
Christ (Vie), vin, 1408. — Cité : vi, 706, 707.

MÊOHITAR, MÊOHITARISTES. Voir infra,
Mekhitar, Mekhitaristes.

M Ê O H I T A R DE 8 C H I R V A Z ( M E K I T A R
KRNERTZI), patriarche arménien (1341-1355), i.
1924. — Accusé de traducianisme, i, 1020; voir
Benoît XII, li, 696, 701; Traducianisme, xv, 1359.

MEOHTILDE (Ste). — Dévotion au Sacré-Cœur, ni,
307, 309-10; et. vi, 1332-33. — J. Ancelet-Hustache,
M. de Magde.bowg. Étude de psychologie religieuse, Paris,
1926.

MEDA (Philippe). — Notice [É. Amann), 479.
MÉDAILLE (J.-P.), jésuite (f Auch, 1687); fondateur, au

Puy, des Sœurs de S.-Joseph, vu, 195; et. Catholicisme,
vi, 987, 991.

MEDAILLE (Pierre), jésuite (1638-1709), neveu du pré-
cédent. Auteur mystique auquel on doit diverses Médi-
tations très souvent rééditées, vin, 1105.

MÉDAILLE MIRACULEUSE (La). — Immaculée
Conception, vu, 1190-91; cf. 1193, 1314-15.

MEDE (Joseph). —- Théologien anglican (1586-1638).
Notice dans D. B. (B. Heurtebize), iv, 908. — Sur l'attri-
bution de quelques versets de Zacharie à Jérémie par
S. Matthieu, xv, 3657-58.

MÉDEBIELLE (Alexis). — Exégète contemporain
(1877-1953). Auteur d'importants articles dont le thème
est L'expiation dans l'A, et le N. Testament, repris dans
D. B. S. (ni, 1-262). Collaborateur du D. T. C. (TUe et
Timothée). Notice dans I}. B. S. (A. Brunot), v, 956.

Cité: ïx. 485-88, 495-96; cf. x, 803, 809; xm,
1180, 1925-26, 1931-32, 2802; xiv, 664-65, 689.

MÉDECINS (Obligations diverses) [A. Thouvenin],
x, 479-81. — Références complémentaires utiles :
clôture (admission dans la), ni, 254; xv, 3080; —
et continence des clercs, in, 1646; cf. ïx, 1354; —
dommage (réparation), iv, 1678; — donation faite
par le malade, 1696-97; — miracle de guérison
(constatation), 1845; —mutilation, x, 2572 sq.;—
allaitement maternel, xi, 2013-14; — possession
diabolique, xn, 2646; — scrupule (traitement médi-
cal), xiv, 1744; — secret professionnel, 1758-59; —
sépulture (dissection des cadavres), 1887; — témoi-
gnage, xv, 90; — testament et légataire, 172, 178;
— volontaire indirect par suite d'incapacité, 3307.

Voir £>. B. S., v, 957-968, Médecine dans la
Bible (A. Gelin).

MÈDES. MÊDIE. — Médie, contrée de l'ancienne Asie
occidentale, au N.-O. de la Perse, entre l'Assyrie, la
Perse et la mer Caspienne. I-es Mèdes se sont établis au
nord du plateau de l'Iran et, au vu8 s. avant notre ère,
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Cyaxare fit de la Médie un royaume puissant, avec Ecba-
tanc pour capitale. Il prit et détruisit Ninive (612);
mais, en 550, Cyrus, roi des Perses, conquit la Médie
dont la Perse était vassale et réunit les deux peuples.
Cf. D. B. S., v, 968-983 (E. Cavaignac), Modes et Perses.

Livre de Daniel, iv, 64-66, 69-71; cf. x, 1477;
xin, 2824, 2827; — M. et Perses et la sépulture des
morts, ni, 2313.

MÉDIAT, IMMÉDIAT. — Médiat s'oppose à immédiat
et se dit de tout ce qui touche à une chose par un inter-
médiaire. On relève en théologie diverses applications
des termes « immédiat • et ' médiat », immédiat s'appli-
quant à tout ce qui ne comporte pas d'Intermédiaire.

Cause, n, 2026; — évidence, v, 1727; — connais-
sance, vi, 98, 176, 487; cf. 101, 508; — révélation,
142-43, 145; cf. xin, 2595, 2603; — âme, forme
immédiate du corps humain, vi, 546, 562, 563,
566 ; — hérésie, opposée immédiatement à la révé-
lation, 2211; — conclusion théologique et foi mé-
diatement divine. Tables, 1573. et renvois à 751 et
xv, 477 sq.; — union hypostatique immédiate,
vu, 529-31; — vision intuitive, immédiate, 2351,
2360, 2362; — ontologisme, vision immédiate de
l'absolu, xi, 1001; — coopération immédiate ou
médiate, xm, 2486-87; — sacrements; institution
immédiate ou médiate, xiv, 565-77.

MÉDIATION. — « Médiation, messianisme, rédemption
sont des idées étroitement apparentées; les deux der-
nières énoncent tout simplement un aspect de lu pre-
mière, et le plus important. L'idée de médiation mérite
cependant d'être étudiée pour elle-même... Sans cette
toile de fond, messianisme et rédemption seraient dé-
pourvus d'attaches et de perspective • (D, H. S; •v, 9S3,
od différents auteurs exposent les divers aspects de la
médiation : I. Dans la religion suitiéro-akkadienne
[H. Largement], 983-91; — II. Dans la reliaion égyp-
tienne [P. du Bourguct, S. J.], 991-97; — III. Dans
l'A. T. [A. Robert], 997-1020; — IV. Dans le N. T.
[C. Spicq. 0. P.], 1020-83).

Quelques indications : Moïse, médiateur, xi,
2386; — Jésus-Christ, vin, 66-671, 1231-33;
1345-47; xi, 2486; xm, 1960-61; ~ l'Église, mé-
diatrice, comme Jésus, vin, 1361; — Marie, sa
médiation, ix, 2389-2405; — les saints, pouvoir
d'intercession, xiv, 910, 959, 965, 971.

MEDIOI (Gian-Angelo de). — Voir PIE IV, xn,
1633 sq.

MÊDIC18 (Famille des). — Illustre famille florentine :
Cosme de Médicis (1389-1464), cité : v, 3377, 3379
(Ficin), 2285. -— Son fils Pierre I" (1414-1489). — Lau-
rent I<", ;e Magnifique (1448-1492), cité : v, 2277-78,
2281, 2289; xiv, 2202-04, 2206-07; cr, Tahh:s, 2907
(autres références). — Pierre II (1471-1503) et Julien
(1478-1516), ses fils, lui succédèrent, tandis qu'un troi-
sième lils, Jean, devenait le pape Léon X, ix, 329; cf.
Tables, 2960-61; — Laurent II (1402-1519), père de
Catherine de M., épouse de Henri II, roi de France; —
Alexandre, fils naturel de Laurent II, ou de Jules, de-
venu Clément VII, ni, 72; cf. Tables, 626. — Plus tard,
Alexandre de M., pape sous le nom de Léon XI, ix,
332. — Cosmo III, un des derniers Médicis, xm, 1457
(et le card. Querini).

MEDINA (Alph.). — Théologien mercédaire du XVIe s.,
professeur à Salamanquc, xm, 2009.

MEDINA (Barthélémy de). — Notice [M.-M. Gorce],
x, 481-85. — Dieu, iv, 917 ; — toi, vi, 449 ; — Jésus-
Christ, vin,1276,1285,1305,1317,1334,1356;~
acte de charité à l'âge de raison, xn, 181-82; —
Vierge Marie, ix, 2385, 2432 ; — thomisme et moli-
nisme, x, 3097, 2107-08, 2116; — probabilisme, vi,
819; vin, 1072, 1086; ix, 40; x, 482-85; xm, 459,
461-62, 463-70, 472-74, 477-79, 481, 495, 562, 610;
xv, 964-65; — surnaturel, xiv, 2666. — Cité : n,
140; xiv, 2650, 2651, 2699; xv, 421, 424.

MEDINA (Jean). — Notice [É. Amann], x, 485-86.
— Pénitence, xn, 1038; — prière, xm, 208, 227-28;
— purgatoire, 1316.

MEDINA (Michel). — Notice [P. Edouard d'Alen-
çon], x, 486-87. —Catéchisme romain, n, 1917;
— crédibilité, m, 2286; ~ Jésus-Christ, vm, 1272;
— x, 1638 (Meyronnes); ~ xi, 1324 (décret pro Ar-
menis); — 1380, 1383 (ordres); — xv, 3539 (Wild).

IW ÉDINE. — Ancienne Yatreb, ville du Hedjaz où se ré-
fugia Mahomet chassé de la Mecque par les Koraïschites.
Citée : in, 1774-75; IX, 1572-73.

MÉDISANCE. — Étude [A. Thouvenin], x, 487-94.
— Cf. art. DÉLATION, iv, 244, et DIFFAMATION,
1300-07; — M. et véracité, x, 489; xv, 2683; —
M. et réparation, x, 486-94; xm, 2433.

MÉDIUMS. — Tel qu'il est employé dans le D. T. C., le
mot « médium • désigne le sujet qui sert d'intermédiaire
entre les esprits et les auditeurs dans la pratique du
spiritisme. Cf. x, 1569-71; xiv, 2511, 2515-17, 2520.

MEDLYCOTT (Mgr Adolphe-K.), élu évêquc de Tricomie
en 1887, ancien vicaire apostolique de Trichoor, dans le
Malabar. — Sur les Acia Thomas et l'évangélisation de
l'Inde, xiv, 3090-91, 3093 (bib).), 3141-42.

MEDVÊDEV (Siméon ou Silvestre). — Moine et théolo-
gien russe, ne en 1641. Notice, xiv, 308-09. — Ouvrages ;
Pni;i vivant (épiclèse et transsubstantiation), 312; —
Manna, 313-15;— cité ; 350. — Voir v, 262, et Jugie,
T. D. C. 0., l, 574-75; ni, 299.

MEERSCH (Van der). — Voir Van der Meersch.
MEERSEMANN (G.). — Théologien dominicain contem-

porain. — Cité ; xiv, 586; xv, 679.
MÉQANCK (François-Dominique). — Notice [J.

Carreyre], x, 494-95. — Église d'Utrecht, xv, 2410,
2412-14.

MÈOE (Dom Antoine-Joseph) (f 1691). — Mauriste, x, 435
(cf. 426, 439). Cité : II, 615, 2544.

MEQETHIUS. — Interlocuteur d'Adamantins, ix, 2029;
cf. I, 391.

MEQLIA, nonce à Munich au XIXe s. — Appréciations
sur le clergé allemand, ix, 603 ; xv, 2981.

M El FORT (J.). — Sur le platonisme de Clément d'Alexan-
drie, xn, 2287, 2306-07, 2318 (cf. Tables, 632).

MEIQE (Dr Henry), neurologue français, né à Moulins
en 1866. — Sur l'hypnotisme, vu, 359.

MEIQNAN (Guillaume-René) (1817-1896). — Cardinal-
archevêque de Tours, auteur de nombreux ouvrages sur
l'Écriture Sainte. Notice dans D. B; iv, 933-35 (0. Rey).

Abraham, i, 95; — Cantique des Cantiques, n,
1677; — ciel, 2476; — Daniel, iv, 102; — Isaïe,
vin, 24; — Jérémie, 882; — Jésus-Christ, 1116-18;
— Malachie, ix, 1756; — M. au concile du Vatican,,
xv, 2557, 2562, 2579. — Cité : vi, 705 (liste de ses
travaux).

MEILLOC (Jean) (1744-1818). ~ Sulptcien, auteur
d'écrits sur les serments exigés au temps de la Révolu-
tion, xiv, S07.

MEINDARTS (ou MEINDAERTS) (Pierre-Jean).
— Notice [J. Carreyre], x, 495; — son rôle dans
l'Église janséniste d'Utrecht, xv, 2407, 2410-18 (cité
comme archevêque d'Utrecht). Voir tout l'article.

MEINERTZ (Max), exégète allemand catholique (dé-
but xx6 s.). — Sur les épîtres pastorales, xi, 1242; xv,
1121 (bibl.).

MEINHOLD (Johannes-Friedrich-Helmut), exégète pro-
testant (1861-1937). — Voir sa notice dans D. B. S.
(H, Haag), v, 1101. — Cité : iv, 70, 75, 99; x, 1415,1432,
1452, 1498.

MEIR (R.). — Chef d'école Juif, élève d'Aquiba (cf.
Tables, 237), auteur de sentences sur la Michna, xv,
12-13.

MÉKHITAR, MÉKH1TAR18TES. — Notice [R.
Janin], x, 495-502. — 1. Le fondateur, x, 495-98;
cf. i, 1917-18. ~ 2. M. de Venise, x, 498-501; i,
1918, 2627-28. — 3. M. de Vienne, x, 501-02; l,
1918, 2609. — Mékhitar et la primauté pontificale,
xm, 357.

MÉLANCHTHON (Philippe). — Notice [J. Pa-
quier], x, 502-13. — Voir Protestantisme, sur les
grands Réformateurs.

MÉLANÉSIE (Océanle). -- Missions catholiques, x,
1949-50, 1995.
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MÊLANIE (Sainte). — Et l'esclavage, v, 469; ~ com-

muniée trois fois en viatique, xv, 2844. Ct. xiv, 154-55.
MELCHIADE (S.), pape. Voir Miltiade.
MELCHISÉDEOH.—RoideSalemqui.auretourd'Abra-

ham, vainqueur de Chodoriahomor et de ses alliés, offrit
du pain et du vin et bénit Abraham... et Abraham lui
donna la dîme de tout. Gen., xiv, 18-20. — « Au ps. ex
(cix), 4, il est dit du messie futur : « Tu es prêtre pour
« toujours selon l'ordre [le mode] de Melchisédech. «
L'intention de l'auteur est d'exclure toute autre espèce
de sacerdoce... S. Thomas (111*, q. xxn, a. 6, ad 2)
observe que M. est nommé ici, non comme le chef, mais
comme le type d'un sacerdoce particulier. L'auteur de
l'épître aux Hébreux explique le caractère figuratif de
Melchisédoch. Il tire une première application de son
nom propre, « roi de justice », et du nom de sa ville,
« roi de paix », Salem se référant à Sâlûm, qui veut dire
« paix •• Melchisédech est « sans père, sans mère, sans
« généalogie, n'ayant ni commencement ni fin do vie, mais
« ressemblant au Fils de Dieu et restant prêtre pour tou-
• jours • (Hebr., vu, 3). Cette description ne va pas à
taire de Melchisédech un être à part. Elle porte seule-
ment sur le silence de la Genèse, qui no dit rien de l'ori-
gine ni de la mort du personnage, « dont, la génération
« n'est point racontée, dont la généalogie n'est pas
« donnée • (Hebr., vu. G), Paul remarque ensuite que c'est
le supérieur qui bénit et qui reçoit la dîme de son inté-
rieur. Melchisédech reçoit la dîme d'Abraham et le bénit.
A Melchisédech sont donc inférieurs et Abraham lui-
même et tous les prêtres lévittques qui devaient un jour
naître de lui. Or la Sainte Écriture dit que Jésus-Christ
est prêtre selon l'ordre de Melchisédech; c'est donc qu'il
a un autre sacerdoce que celui d'Aaron, que son sacer-
doce est supérieur à celui de ce dernier et qu'il doit le
remplacer (Hebr., vil, 4-18). Comme on le voit, le rai-
sonnement se base seulement sur la bénédiction donnée
et sur la dîme reçue. Ces deux actes pouvaient seuls éta-
blir la thèse de l'auteur sacré, à savoir la supériorité de
Melchisédech sur Abraham et celle de Jésus-Christ sur
les pontifes et les prêtres lévitiques. La nature du sacri-
fice offert par Melchisédech n'important nullement à la
thèse, l'auteur n'en fait pas mention. On ne peut donc
rien conclure de son silence contre l'interprétation des
Pères et du concile do Trente qui dit de Jésus-Christ
(sess. xxil) c. 1) : « Se déclarant constitué pour toujours
« prêtre selon l'ordre de Melchisédech, il offrit son corps
« et son sang sous les espèces du pain et du vin > (H. Le-
sêtre, dans D. B., iv, 940-41).

Cité : i, 4, 5, 104-05; v, 1191; vi, 2105, 2361,
2428; vin, 1118, 1238-40, 1337; IX, 1966; x, 821-24,
834, 838, 944. 946, 960, 965, 971, 974-75, 986, 1011,
1028, 1035, 1115, 1120, 1130-31, 1204, 1254, 1261,
1281, 1284, 1318, 1321, 1326, 1331, 1395, 1397,
1424; xi, 714,1203-04, 1305, 2485-86; xiv, 670; xv,
1939,1944.

MELCHISÊDÉCIENS. — Notice [G. Bardy], x,
513-16. — 1. D'après S. Épiphane. x, 513-14. —
2. Critique du témoignage d'Épiphane, 514-15 :
a) Théodote le Corroyeur et Théodote le Banquier,
xv, 1626; — b ) Hiéracas, 1626; cf. vi, 2359-60;
v, 2447-48; Tables, 2073. — 3. Postérieurement
à S. Épiphane, x, 515-16; cf. i, 2222 (Attingants).
Voir Tables, 38 : Adoptianisme aux I I e et I I I e

siècles.
MELCHITE (Église). — Notice historique [R. Ja-

nin], x, 516-20. Cf. l, 1417-20; xi, 1437, 1930.
MÉLÈCE 0'ANTIOOHE. — Vie. Œuvres [É.

Amann], x, 520-31. — 1. Antioche en 360, x, 520-21.
Cf. i, 1821, 2148, 2157. — 2. Double élection de
Mélèce et de Paulin (eustathien) : a) MélÈce, x,
521-23; cf. i, 1434, 1830, 1836; v, 1560-61,
1574-76. — b ) Paulin, x, 523-24; cf. ix, 1033,
1041; — le schisme, i, 1403. — 3. Efforts pour ré-
duire le schisme : a) Athanase et Mélèce, x, 524-
25; cf. i, 1836; — cône. de 363, i, 1434, 1836; —
b ) Basile et MélÈce : négociations avec Rome, x,
525-27; cf. i, 1841; iv, 32-33; xni, 280; — c ) Paci-
fication, x, 527-28; cf. i, 1834 (M. et Sapor); S. Jé-

rôme et Damase, i, 1843, 2153; iv, 32, 35; et. vin,
896; — cône. de 378, l, 1434; de 382, x, 528; l,
1846. — 4. Flavien, évêque d'Antioche; extinction
du schisme, x, 528-31; cf. l, 1845, 1846. Cité :
xi, 423.

MÉLÈCE LE QALÉ810TE où LE CONFES-
SEUR. — Notice [L. Petit], x, 536-38.

MÉLÈCE DE LYCOPOLIS. — Notice [É. Amann],
x, 531-36. — 1. Origines du schisme : sévérité de
Mélèce à l'égard des lapsi; indulgence de Pierre
d'Alexandrie, x, 531-32; cf. xn, 799, 1802; S. Atha-
nase et les Mélétiens, i, 2145; cf. 2156; — ordina-
tions irrégulières, x, 533; xi, 2254; xn, 1802; xm,
2391-92. — 2. Règlement par le concile de Nicée,
x, 533-34; xi, 401, 407, 416-17. — 3. Histoire ulté-
rieure, x, 534-35. — Cité : l, 790, 801.

MÉLÈCE P1GAS. -- Patriarche d'Alexandrie (f 1601);
patriarcat sans histoire, sauf le gouvernement de l'Église
de Constantinople (en qualité de ;ocum ienens), de 1597
à 1599; cf. l, 797; m, 1425-1426. Sur Pigas, voir Ivan
Malychevskii, Meletius Pigas «jusque wte.rm.ntus in nego-
lio russicie Ecclesiee (en russe), Kiev, 1872. Notice dans
Jugle, T. D. C. 0., l, 499-500.

Mélèce Pigas s'est efforcé de détourner les Orientaux
de l'union avec Rome ; De primatu papas sub forma epi-
slotarum (quatre lettres traitant des principaux points
controversés), lettres publiées par Nicodème Metaxas,
à Constantinople, 1627, avec d'autres écrits de polé-
mique antilatine; — Orthodoxus christianus, seu Ortho-
doxa doctrina, Vilna, 1596; Jassy, 1769 (procession du
S.-Esprit, pénitence et pain azyme); — De uera catho-
lica Ecclesia necnon de (yenuino et uero ejus capite et de
principatu Papes romani, publié par Dosithée dans son
Tomus gaudii, et do nouveau par Agathange Nikolakis,
1908. Renaudot a publié deux lettres de Pigas, affirmant
la transsubstantiation, dans ffeimadU Iwmilis de sacra-
mento eucharislise (p. 100-150), 1709. — E. Legrand a
également publié les lettres de Mélèce Figas antérieures
à sa promotion au patriarcat, Paris, 1902.

Cité : n, 2443 (Chypre); iv, 1796 (Dosithée); v,
822 (S.-Esprit); xi, 1810 (palamisme) ; xn, 612-14
(péché originel); xm, 381-83 (primauté); 1337-39,
1347 (purgatoire); xiv, 27S (synode de 1593). —
Cité : ix, 1004.

MÉLÈCE SYRIQOS. — Voir SYBIGOS (Mélèce), xiv,
3162.

MELEK, divinité cananéenne. — Voir Moloch.
MELET108 IV METAXATIS, patriarche de Cons-

tantinople (8 déc. 1921-2 oct. 1923), puis d'Alexan-
drie. — Cité : xi, 1186, 1399; xiv, 100, 1377, 1392,
1398-99, 1457. Voir Tables, 1907.

MELFI (Conciles de). Voir Tables, 721.
MÊLITÉNIOTE (Constantin). — Voir CONSTAN-

TIN, ni, 1226-27 et Tables, 803.
MÉLITON (Guillaume de). — Notice [É. Longpré],

x, 538-40; cf. Tables, 1998.
MÉLITON DE SARDES. — Notice [É. Amann], x,

540-47. — Cité : i, 1468 (Apoc.); m, 2241 (crédibi-
lité); cf. x, 1801; iv, 1035-36 (Dieu); v, 2029 (Ézé-
chiel); vu, 659-60 (idolâtrie); 2515 (S. Irénée); vin,
1251 (Jésus-Christ); ix, 1689-90 (mal); xi, 1948-49
(controverse pascale); xn, 2241 (édit. Pitra); xiv,
708-09 (Sagesse); xv, 186 (A. T.); 3525 (cité). —
Cf. D. B., iv, 942-47.

MELKI CANDOUR (Jean). ~ Évêque jacobite (1922)
de Beyrouth. — Anaphore confessant la primauté, xiv,
3040, 3052; — ordo pœnitenlilB. 3060.

MELKOM (ou MEMKIOR) (Êtlenne). Successeur de
Mékhitar, x, 498, 501.

MELLANO (Joseph-Antoine, en religion Léonard de
Saint-Louis), évêque au Malabar (fin du XIXe s.). — Cité :
xiv, 3129, 3137, 3140, 3154.

MELLINI (Dominique). — Notice [É. Amann], x,
547.

MELLINI (Sa-vo). — Notice [É. Amann], x, 547.
MELLUS (Jean-Élie). — Son rôle dans l'Église syro-

malabare, xi, 24:5, 246; xiv, 3135-40.
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MEMNON, évêque d'Éphèsc, en accord avec S. Cyrille

d'Alexandrie pour la condamnation de Nestorlus, excom-
munié et déposé avec lui par Jean d'Antioche et ses par-
tisans, ceux-ci excommuniés par le concile d'Éphèsc, le
tout se terminant heureusement par un acte d'union,
— Sur ces points, voir l, 766; v, 142-45, 146; xn, 712;
et, de plus, xi, 109-120 (passim).

MEMRA. — Mot chaldaïque signifiant « parole, verbe ».
Il est employé dans les Targums d'Onhelos et de Jona-
than et dans les livres juifs postérieurs pour désigner
une sorte de médiateur entre Dieu et l'homme, v, 2374-
75; vi, 1391; xv, 1559, 2646, 264S, 2653 (bibl.), 2717.
Cf. D. B. S.. iv, 1158; V, 465-73.

MÉNANDRE, gnostique. — Notice [É. Amann], x,
547-48. ~ Cité : i, 121, 1393, 1402; il, 355, 465,
474; ni, 2064; iv, 1487, 1490; v, 2423; vi, 1440,
1443, 2118-19; vin, 541, 2266; xi, 500, 502; xv,
1066, 1264.

MÉNARD (Claude). — Notice [É. Amann], x, 548.
MÉNARD (Hervé), supérieur de la Congrégation de S.-

Maur de 1733 à 1736. ~ Voir Tables, 3167 (Maaristes).
MÉNARD (Hugues). — Notice [J. Baudot], x,

548-49; cf. ii, 615, 716; x, 438, 435. — Agnus Dei,
l, 606; — Ordre, xi, 1317, 1370-71.

MENAS. — Patriarche de Constantinople, du 13 mars 536
au 24 août 552. Ce patriarche réunît deux conciles par-
ticuliers : en 536, Tables, 710; en 543 (concile antiorigé-
niste), ifrid., 710-11. Voir Origénisme.

En plus des références données aux Tables, voir :
i, 997; m, 1261; xv, 279, 287, 1887, 1890-93, 1895,
1899,1900,1902.

MENAS, patriarche copte (958-970), x, 2233.
MËNDELS&OHN (Moïse) (1729-1786). — Philosophe

juif allemand, ami de Lessing, auteur de Lettres sur les
sentiments; L'évidence dans tes sciences métaphysiques;
Le Phédon, dialogue sur l'immortalité de l'âme; Mati-
nées ou Entretiens sur l'existence de Dieu. — Cité : sur
Dieu, IV, 1262; — Ecclésiaste, 2024.

MENDEZ, ermite de S.-Augustin, espagnol, xvm» s. —
Cité : vi, 50.

MENDEZ (Alphonse), patriarche de l'Église d'Ethiopie
au xvii'1 s. — L'union à Rome, v, 957-58.

MENDIANTS (Ordres). — Voir Ordres Mendiants.
M ENDIVE (Joseph) (1836-1896). — Théologien jésuite

espagnol. A publié notamment : Theologite doamaticas
instituliones, 1895; Elementos de Ontologia, 1882; Cos-
mologia, 1882; Teodicea, 1883. — Autres ouvrages cités :
l, 1572;— sur la foi, vi, 236. Notice dans Hurter, v,
1929.

MENDO (André). — Notice [É. Amann], x, 549-50.
MENDOZA, mercédaire espagnol (f 1665), auteur

d'une Théologien prœlecfio, xm, 2012.
MENDOZA (Alphonse de). — Notice [É. Amann], x,

550.
MENDOZA (François de), S. J., né à Lisbonne en 1573

mort à Lyon en 1626 (cf. Hurter, in, 769); auteur de
trois volumes de Commentaires.,, sur les livres des Rois,
(c f . 11. U., iv, 964). — Cité : vu, 21S3, 2229 (sur l'ins-
piration).

MENDOZA (Louis de). Notice [R. Amann], x, 550;
cf. n, 2541.

MENDOZA (Diego HUKTADO DE), ambassadeur espagnol
de Charles-Quint au concile de Trente, xv, 1425, 1429,
1441, 1443.

MENDOZA (Pedro HURTAUO nu). Voir IIartado de Mcn-
dowi, Tables, 2150.

MÉNÉQOZ (Eugène), né à AIgosheim (Haut-Rhin) en
1838, théologien protestant français, chef de l'école
symbolo-fidéiste.

Cité : v, 1832 (expérience religieuse et fldéisme),
2403 (épître aux Hébreux); vi, 61, 62, 71, 73 (foi);
132 (foi-révélation); 174 (certitude); 346 (résolu-
tion de persévérance); 2101 (Hebr.); vin, 280
(S. Jacques et la justification); 2202 (fidcismc et
justification); x, 2015 (modernisme); xm, 877-80
(symbolo-fidéisme); cf. 884, 905,1955 (rédemption).

MÉNÉQOZ (Fernand), professeur à la F'aculté de théolo-
gie lirotestante de Strasbourg. — Cité, xm, 199 (prière).

MÊNÉLAS. — Pontife usurpateur qui vivait du temps

d'Antiochus IV Épiphane. On lira dans le D. B., iv,
904-05, le récit de ses exactions et de ses méfaits. Il fui
d'ailleurs puni : Lysias (Tables, 3030) l'accusa d'être la
cause de tous les maux et. il fut condamné à périr dans
une tour remplie de cendre. H Mac., xm, 1-7.

Cité : vin, 1599; ix, 1480; xiv, 727; xv, 3659-61.
MENENDEZ Y PELAYO (Marcelino) (1856-1912). Cri-

tique et historien espagnol. Cité, à propos de Raymond
Luile, ix, 1073, 1075, 1088, 1091, 1092, 1123, 1129,
1135,1139.

MENEPHTAH (xiii» s. av. J.-C.), pharaon, fils do Ram-
sès II. Il serait le pharaon de l'Exode, v, 1751. — Cr.
D. B. S., v, 1102, et renvois.

MÉNE8TRIER (Claude). — Auteur jésuite ; a écrit une
lîêfiitation des prophéties faussement attribuées à S. Ma-
lachie (Paris, 1689), xv, 3554.

MENEZÈS (Alexis de). — Archevêque de Oou (fin du
XVIe s.). — Son activité dans l'Église syro-malabare,
XIV, 3106-12. 3114, 3115, 3117, 3137, 3151, 3152, 3156,
3157, 3161 (bibl.).

MENQHI (Jérôme). — Notice (P. Edouard d'Alen-
çon], x, 550-51.

MÉNIATÈS (Elias). — Notice, Tables, 1153; ajouter :
sur le purgatoire, xm, 1334.

M E N I N I (Robert), des frères mineurs, né à Spalato en
1837, archevêque de Gangres, vicaire apostolique de
Sofia-Philippopoli (1885), mort en 1915. — Cité : il, 1234.

MENJAUD (Alexis-RasilB-Alexandre) (1791-1861), évêque
de Nancy, puis archevêque de Rourges. — Et l'Histoire
de l'JîgliseUe: Rohrbacher, xm, 2773; c f . vi, 1876.

MENNES&IER (A. I.). — Théologien dominicain con-
temporain. Oriente la théologie vers la théologie spiri-
tuelle, xv, 486.

Cité : Prière, xm, 201, 204, 225, 227; — dévotion
aux âmes du purgatoire, 1315-17; — vertu de reli-
gion, 2308; — sacrifice, xiv, 676, 686; — sainteté,
846; — puissance du démon (sorcellerie), 2398; —
vertus, xv, 2796; — vœu, 3199-200, 3226, 3233.

MENNONITES. — Notice [R. Hedde], x, 551-54.
— 1. L'organisateur, Menno, x, 552. — 2. Divisions
entre les disciples, 552-54; cf. i, 1133; n, 337; xm,
856; — la secte en Pologne, xn, 2468; — Bible
néerlandaise mennonite, xv, 2736.

MENOCHIUS ou MENOCHIO (Jean-Étienne) (1575-
1655). Exégète jésuite italien. Ouvrages d'Écriture
sainte : Brevis explicatio sensus Htteralis S. Scripturee
optimis quibusque auctoribus per epilomen collecta (nom-
breuses éditions) ; Inslltuliones polUiae e Sacris Scriptu-
ris dcpromptœ; Institutiones ceconomfcœ ex Sacris Litleris
depromptse; De republica Hebraeorum libri octo, etc. —
7.». B., iv, 973.

Cité ; i, 567; v, 2039; vu, 2183, 2229; vin, 1050,
1117; xv, 1246.

MEN81NG (Jean). — Notice [M.-M. Gorce], x,
554-55. — Sur la messe, x, 1100; cf. xi, 1347.

MENSONGE. —- Étude générale [L. Godefroy], x.
555-69. — 1° Doctrine traditionnelle. — 1. Notion
et espèces : S. Augustin et S. Thomas, x, 556-58;
cf. x, 2436; xi, 1613-14; xn, 1873; xv, 3632. —
2. Malice : a) Écriture, x, 558; cf. D. B., iv, 973 sq.;
— b ) Pères, x, 558-61; cf. l, 2304; ni, 193; voir
Thomassin, xv, 819; — c ) S. Thomas, x, 561-62;
xv, 1004, 2683-86.

2° Cas spéciaux et théories diverses. •— 1, Taire la
vérité sans cependant la falsifier, x, 563-64; —
cas de guerre, vi, 1932; — secret professionnel,
xiv, 1757-58, 1758-60; — sacramentel, m, 960;
xn, 1127. — 2. Théories proposées pour expliquer
les solutions de bon sens; — leur valeur, x, 564-
569.— 3. La restriction mentale, x, 566; — les
abus, condamnés par Innocent XI, cf. ix, 77 et 67.

Auteurs cités au sujet du mensonge ou de la restric-
tion mentale ; Mabillon, ix, 1436 (sincérité en histoire);
J. Malderus, 1769-70; Orsi, xi, 1614; Auriol, xn, 1873
(morale); Pascal, xi, 2092, 2102; Priscillion, xm, 398
(utilisation des apocryphes); t. xiv de Th. Raynaud,
xin, 1827; Saccheri, xiv, 440; Sanchez, 1080-81; Tho-
massin, xv, 819; Vaudois, 2592; Yves de Chartres, 3632.
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Notice [É. Amann], x,

- Notice [É. Amann], x,

Fautes impliquant le mensonge : calomnie, n, 1369;
— diffamation, iv, 1300; — taux, v, 2108; — fraude,
vi, 785 ; —- obreption et subreption, xi, 861 ; — faux
serments, parjure, xiv, 1938-49; — faux témoignage,
xv, 82.

MENSURIU3, évêque de Cartilage (•(• 311). — Cité ; iv,
1687-88, 1703; — et Donat des Cases Noires, 1689,
1704; — voir aussi xv, 1251.

MERATI (Gaétan-Marie). — Notice [É. Amann],
x, 569-70.

MÉRAULT DE BIZY (Athanase-René). — Notice
[A. Molien], x, 570; et. i, 1555.

MERBES (Bon de). — Notice [J. Carreyrej, x, 570-71.
MERCATI. — Nom commun à plusieurs auteurs.

1. Giovanni Mcrcati, préfet de la Bibliothèque vati-
cane et cardinal (f 23 août 1957). Cité : i, 1727 (Aquila);
iv, 416 (trad. de Denille); v, 1529 (Eusèbe de Césarée);
IX, 807, 81:1, 814 (bibl.), S31, 832 (liturgie), 1970-71
(Marc Kugenicos); xi, 269 (Église nestorienne), 1796-97,
1802, 1804-06 (palamisme); xiv, 243 (Isidore de Kiev).
Nombre de ses publications ont paru dans Studi e Testi
(n°-5,7,11,12,15,30,31,44,46,56,68,75,76,90,95).

2. Angelo Mercati, prélat romain, frère du précédent
(f 3 oct. 1955). Cité : vin, 6-7 (Isaac == Ambrosiaster) ;
xi, 1807 (Cyparisiotes), 1898-1900, 1902 (pape, nomina-
tion des évêques); xin, 2384, 2385 (bibl.) (René de
Modène). -— Dans Studi e Testi, n<" 70, 101.

3. Michel Mercati, ami de Marsile Ficin, v, 2278-79.
4. S. Mercati, sur Méthode de Constantinople, x,

1605, 1606 (bibl.).
MERCATOR (Gérard). -

571-72.
MERCATOR (Reynier).

572.
MERCHIER (Guillaume). — Notice [É. Amann], x,

572.
MERCI (Ordre de la). — Voir Rédemption des cap-

t i f s .
MERCIER (Désiré-Félicien-François-Joseph), né à Braine-

l'Allcud le 22 nov. 1851, mort à Bruxelles le 23 janv.
1926. Professeur de philosophie au petit séminaire de
Malines à partir de 1877, il occupa, en 1882, la chaire de
philosophie thomiste à l'université de Louvain et créa,
dans cette ville, l'Institut supérieur de philosophie
(1888) et le séminaire Léon XIII (1892). Devenu arche-
vêque de Malines en 1906, il fut, en 1907, créé cardinal
du titre de S.-Picrre-aux-Hens.

Il voulut, suivant les directives de Léon XIII, prou-
ver que « la doctrine de S. Thomas ne céderait pas au
contrôle du savoir expérimental «. Toutefois, constatant
le succès permanent du positivisme et des tendances a
son sens dangereuses du subjectivisme kantien, il s'ef-
força, dépassant la pensée du pontife, de trouver dans
les sciences, aussi bien exactes que humaines d'ailleurs,
la base unique de la philosophie rationnelle. On lui a
reproché de considérer la philosophie, même la méta-
physique, comme une haute science.

Il distinguait nettement la philosophie et la théologie.
S'il jugeait que la philosophie séparée, c.-à-d. la dé-
marche intellectuelle uniquement dirigée par la raison,
était incapable de fournir l'explication de tout le réel,
puisque celui-ci englobe le surnaturel, il refusait cepen-
dant d'admettre que la philosophie rationnelle pût
accepter les injonctions de la révélation. Tout au plus,
considérait-il cette dernière, du moins dans le domaine
de la philosophie, comme ' une norme négative », une
espèce de vérification des résultats de l'effort rationnel.

Devenu archevêque, 11 mit l'accent sur l'incapacité de
la raison pour expliquer tout le réel et jugea qu'une phi-
losophie complète de la vie devait nécessairement être
chrétienne.

Il s'efforça de donner un fondement dogmatique à la
dévotion mariale. Son attention se porta tout particu-
lièrement sur la Maternité divine et la puissance d'inter-
cession de la Ste Vierge. Il en déduisait que Marie était
la Médiatrice universelle du genre humain. Marie, Mère
de Jésus, était nécessairement Mère de Dieu; mais
également Mère de l'Église, qui est le corps mystique du
Christ. De cette maternité, d'origine dirai-je, il taisait
découler l'inévitable et permanente sollicitude mater-
nelle de Marie envers chacun des membres de l'Église

et même de l'humanité. D'autre part, pensait-il, comme
l'Incarnation n'avait pu s'accomplir Que grâce au con-
sentement de la Vierge, Marie avait été la co-rédemp-
trice du genre humain. Cette co-rédemption, initiale
comme la maternité. Mercier, l'unissant à l'intercession
permanente de Marie, l'interprétait comme une co-mé-
diation continuelle. Sans doute savait-il que le Christ
est " l'unique médiateur «, mais 11 avait lait sienne une
formule du cardinal Dechamps : Universalis mediatriv
gratis apud unicum justifia; mediatorem, Christum. S'il
n'obtint pas la définition dogmatique de la Médiation
universelle de Marie, du moins lut-il, en ce début du
XXe s., un des promoteurs les plus éclairés d'une dévo-
tion mariale à base dogmatique.

Il mit également en relief le caractère vertueux du
patriotisme qu'il considérait comme une « dette sacrée •,
une expression de la piété filiale et de la charité frater-
nelle, un dépassement de soi vers l'Absolu. La « piété
patriotique • était, d'après lui, un devoir chrétien dont
l'Église et l'évoque devaient assurer la pratique.

Voulant conduire ses prêtres dans les voies d'une per-
fection évangélique, il tenta de démontrer que, colla*
borant à l'action apostolique de son évêque, le clergé,
qu'il appelait diocésain, participait à l'état de perfec*
tion en lequel l'évêque était placé. Il établissait, par
là-même, une différence entre la spiritualité de ce clergé
et celle des religieux même prêtres : la première trouvait
son originalité dans la volonté d'efficience apostolique
et une de ses méthodes dans les conseils évangéliques
caractéristiques de l'état religieux.

La conviction que le surnaturel était l'œuvre de Dieu
et non point celle des hommes engageait Mercier a obte-
nir du prêtre et du laïc, en vue de leur perfectionne-
ment personnel et de la réussite apostolique, qu'ils se
soumettent entièrement à l'action de l'Esprit-Saint, du
« Dieu intérieur •, comme il le disait. La spiritualité qu'il
prêchait aussi bien à ses clercs qu'aux fidèles se carac-
térisait à la fols par un inévitable devoir apostolique —
il préparait ainsi l'Action catholique — et par une pas-
sivité intérieure — l'âme de tout apostolat — dont
l'effort ascétique était la préparation et la sécurité. Cette
passivité était l'authentique et seule valable collabora-
tion humaine au succès surnaturel de l'apostolat.

Dans ses rencontres avec les Anglicans (Conversations
de Malines, 1921-1925) et dans son action pour l'union
des Églises, on trouve l'une ou l'autre position théolo-
gique traditionnelle, entre autres celle de la primauté
du pontife romain et d'une unique vérité, mais ce qui
paraît original pour son temps, c'est la conviction que
l'Esprit-Saint antme, dans leur sincérité, les frères sépa-
rés pour les conduire tous à l'unité.

La nomenclature des œuvres et des travaux de Mer-
cier se trouve dans -Le cardinal Mercier, Bruxelles,
Desmet-Vertcneuil, 1927, p. 343-372. — On retiendra
surtout, parmi ses œuvres philosophiques ; Logique,
7e éd., Louvain, 1922; Métaphysique générale, ou Onto-
logie, 7e éd., Louvain, 1923; Psychologie, 11" éd., Lou-
vain, 1923; Crilériologie générale, ou Théorie générale de
la Certitude, 8« éd., Louvain, 1922; Les origines de la
psychologie contemporaine, 3' éd., Louvain, 1925; —
parmi ses œuvres pastorales : Œuvres pastorales, 7 vol.,
Bruxelles-Paris-Louvain, 1911-1929; — parmi ses
œuvres ascétiques ; A mes séminaristes, 13° éd., Lou-
vain, 1926; Retraite pastorale, 13e éd., Louvain, 1926;
La uie intérieure, 4" éd., Louvain, 1927; La fraternité
sacerdotale des amis de Jésus, Bruges-Paris, 1927.

Quant aux travaux sur la vie et l'œuvre de Mercier,
voir ; Le cardinal Mercier..., p. 373-376; y ajouter :
L. De Raeymaeker, Le cardinal Mercier et l'Institut
supérieur de philosophie, Louvain, 1952; A. Simon, Le
cardinal Mercier, Bruxelles, I960; Idem, Position pliilo-
sophique du cardinal Mercier. Esquisse psychologique
(Académie royale de Belgique, classe des Lettres, Mé-
moires, LVI, fasc. 1), Bruxelles, 1962. A. SIMON.

Connaissance et certitude, i, 600, 976; n, 2160;
vi, 418; xv, 1228, 2675, 2677; — conversations de
Malines, xi, 1167; xm, 899, 1409-11; xv, 2219-20;
— modernisme, x, 2034, 2036, 3040; xv, 2017-18
(Tyrrell); — renouveau de la scolastique thomiste,
xiv, 1727; xv, 830; — Descartes, iv, 552-554; —
fin dernière, v, 2487; — formation du prêtre, xi,
1378; — ornements sacerdotaux, 1599; — relations
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en Uieu, xui, 2142; — résurrection, 2560; — tra-
ducianisme, xv, 1361; — pouvoir de l'occupant en
temps de guerre, xi, 2312. — Cité : II, 556; iv, 798
(bibl.); vu, 364 (bibl.); xiv, 2991; xv, 2461.

Homonymes cités ; A. Mercier, O.P., auteur d'articles
sur le surnaturel (Revue thomiste, 1902 sq.), x, 1810;
xiv, 2859 (bibl.); — Jean Mercier, hébraïsant français
(f 1570), IV, 2013 (Ecclésiaste).

MERCIER DE LA RIVIÈRE. — Économiste français
(1720-1793); auteur de L'ordre naturel et essentiel des
sociétés politiques (1767). Appartient à l'école des phy-
siocratcs. Cité sur la propriété, xm, 804-06; xiv, 2291-92.

MERCIER DE SAINT-LEGER (Barthélémy), génové-
fain, directeur des Mémoires de Trévoux de 1764 à 1766,
xv,1512.

MERCORI (Jules). — Notice [M.-M. Gorce], x,
572-73. Cité (sous le nom de Mercorus), xm, 504,
507-08, 512, 522, 541, 559.

MERCURIAN (Éverard). — Quatrième général de la
Compagnie de Jésus (1573-1580). — Cité : n, 562 (Bellar-
min); vin, 1017 (Jésuites).

MERCURIUS. — Voir Jean I I , Tables, 2442.
MÈRE (Reorges Brossin, chevalier de) (1610-1685). Mora-

liste; il a laissé des recueils de Conversations, de Lettres
et de Maximes. Voir xm, 1724. Cité à propos de Pascal,
xi, 2078-81, 2088, 2121, 2173, 2183.

M ERIC (Élie). — Prélat français (né à Hesdin [P.-de-C.]
en 1838, mort en 1905), secrétaire de Gratry, puis pro-
fesseur de morale à la Sortionne. A écrit ; Histoire... de
l'Église de France pendant lu Révolution ( 1 Î 8 9 - 1 S O S ) ; Le
merveilleux et la science. Étude sur l'hypnotisme (1888);
L'imagination et les prodiges, 2 vol. (1905); L'autre vie,
2 vol. (12« éd. en 1900), etc. Cf. Hurter, vi, 1678, Ses opi-
nions sur l'autre vie sont peu sûres et ont été souvent
réfutées, notamment par le P. Tournebize.

Cité : i, 1561; iv, 2419 (bibl.); v, 2215; ix, 167;
x, 1593, 2001, 2009 (bibl.).

MERICI (Ste Angèle de). — Sa biographie par Mathias
Bellintani de Salo, x, 357.

MERINERO (Jean). — Notice [É. Longpré), x,
573-74. Cf. vi, 841.

ME RIT (Jean-Baptiste), né à Jumellicre (Maine-et-Loire)
en 1831, curé à Saumur, auteur d'écrits d'apologétique
et de piété, notamment : La fo i , sa nature, ses princi-
paux caractères, sa nécessité, 2e éd.. Tours, 1886. — Cite :
vi, 385-86. Ct, Hurter, vi, 1481.

MÉRITE. — Étude générale [J. Rivière], x, 574-
785. — Considérations sur le mot lui-même, 574-76.

I . Doctrine du mérite dans l'Écriture. — I. AN-
CIEN TESTAMENT. — 1° Judaïsme. — 1. Principes
de la révélation judaïque : œuvre humaine et grâce
divine, x, 578-81. — 2. Application : a) au peuple,
581-83; — b) aux individus, 583-85.

2° Résultats pratiques. — 1. Livres canoniques :
a ) Culte, x, 585-86; — b ) morale, 587-88; — c )
piété, 588-90. — 2. Littérature rabbinique : a) grâce
590-91; — b ) mérite individuel, 591-92; — c ) soli-
darité et réversibilité des mérites, 592-93.

Avec la précision méticuleuse qui a caractérisé son
enseignement. Rivière a relevé tous les textes où se
retrouve l'idée du mérite ; œuvres humaines et grâces
divines. On ne peut ici que se référer aux indications
générales relevées dans les livres : 1, Historiques : Deu-
téronome, iv, 652, 662-63; — Esdras, v, 1550; —
Exode, 1760; — Genèse, vi, 1204-05; — Juges, vin,
1860; — Lévilique, ix, 490-9.1; -- Macchabées, 1490-92;
— Nombres, xi, 705-06; — Paralipomènes, 1993, ren-
voyant à vin, 1617-52; — Rois, xm, 2793-95, 2810-12,
2832-37; — Ruth, xiv, 381; — Tobie, xv, 1166-68,
1173-74. — 2. Prophétiques : Amos, l, 1118-19; — Daniel,
IV, 74; — Ézéchiel, v, 2040; — Isaïe, vin, 46-47; —
Jérémie, 873-74, 879; ~ Lamentations, 2535-36; —
Malachio, ix, 1749-50; — Miellée, x, 1661-63, 1667; —
Nahum, xi, 12-13; — Osée, 1635-37, 1643-45, 1647-48;
— Sophonie, xiv, 2376-79; — Zacharie, xv, 3661-63. —
3. Moraux ; Ecclésiastique, iv, 2051 ; — Proverbes, xln,
925-26, 929-31; — Psaumes, 1127-43 (passim); — Sa-
gesse, xiv, 738, 741-42; — Job, Vtll, 1475-78. — 4. Esc'
tracanoniques, vin, 1627-28, 1634-35.

II. ENSEIGNEMENT DE JÉSUS. — II s'agit des
quatre évangiles. — 1° Principe du salut : don de
l'Evangile. — 1. Don initial de Dieu, x, 594. —
2. Élément humain, conditionnant l'application,
594-95.

2° Terme du salut : don du royaume. — ï. Gratuité
du royaume, x, 596. — 2. Rapport du royaume
aux actes humains, 596-97.

3° Moyens du salut : don de la justice. — 1. Aspect
négatif : critique du pharisaïsme, x, 597-98. —
2. Aspect positif : a ) Rôle et valeur (les œuvres,
598-600;— 6) Objections protestantes, 600. — 3.
Appréciation subjective des œuvres, 600-02.

l'oints de repère évangéllques. — S. Matthieu : Le
royaume des deux, x, 370-72; cf. xv, 2788 (paraboles);
xi, 2046-48 (avenir du royaume); — A'. Marc ; Le
royaume des cieux, ix, 1954-55; — conditions d'admis-
sion au royaume, 1955-56; cf. xi, 2046-48; xv, 2788. —
A'. Luc ; Le royaume de Dieu, ses aspects, ix, 995-97 ; —
conditions du salut, 997-99; cf. xi, 2045-50 f passim);
— S. Jean : Le salut, révélation, conditions, vm, 573-75,
576-77, 579, 580. — Voir aussi : Jésus-Christ, vin, 1138,
1199-1202; — Vie éternelle, xv, 2962-65. -— Sur l'objec-
tion protestante, à propos des œuvres, cf. infra,

III. DOCTRINE DES APÔTBES. — 1° S. Paul. —
1. Avant la justification : impuissance de l'homme
et gratuité de la justification, x, 602-04; cf. vin,
2049-67 (spécialement 2051-54, 2066-67); xi, 2429,
2432-36; xm, 2875-76, 2881, 2887-88. — 2. Après
la justification : régénération intérieure de l'âme,
faisant de nous les héritiers du ciel, x, 604-606; cf.
vin, 2067-75, spécialement, 2072-74; xi, 2434-36,
2441-42; xni, 2890-93. — 3. Exemple personnel de
Paul, x, 606-07; cf. xi, 2532-54; xv, 1080-85.

2° S. Jacques. — 1. Rôle des œuvres, x, 607-08;
cf. vtii, 279-81 ; — accord de la doctrine de S. Paul
et de S. Jacques sur la justification (foi et œuvres),
vin, 2075-76; — évolution de l'exégèse protes-
tante, 2204-07. — 2. Valeur et conditions des
œuvres, x, 608-09.

3° Autres témoins de l'Église apostolique. —
1. Épître aux Hébreux, x, 609; vi, 2103, 2106 (pra-
tiques recommandées); xi, 2479-81, 2487-89. —
2. S. Pierre, x, 609-10; cf. xn, 1759-60, 1771-72,
1789-90. — 3. Écrits johanniques, x, 610-12 :
— apocalypse, 610-1-1 ; et. ï, 1479; — épîtres, x,
611-12; vin, 590-92.

On se reportera utilement aux Tables concernant les
évangélistes et les épîtres catholiques, ainsi que Juge-
ment, 2707-11; — Justification, 2782-84.

Auteurs cités dans cette section : Augustin (S.), 574,
605; — P. Ratiffol, 596, 598, 601 ; — Bellarmin, 577; —
W. Roiisset, 591; ~ Calvin, 576, 600-01; — Cicéron,
574; — Claudius Marius Victor, 575; — Forcellini, 57.1;
— Godet, 602; — A. Grétillat, 577-78, 580, 586, 600-01;
— Knabenbauer, 602; — Lagrange, 597-98, 601, 603-05;
— Maldonat, 602; — Mélanchthon, 600; — Origène,
605; — Ovide, 574; — F. Prat, 605; — H. Schuitz, 576,
600-01, 605, 610, 612; — Suétone, 574; — Thomas
d'Aquin (S.), 575, 577; — Tyszkiewicz, 576; — F. Wc-
ber, 590-92; — S. Zarin, 576.

I I . Doctrine du mérite dans la tradition pa-
tristique. — I. CHRISTIANISME PRIMITIF. — Consi-
dérations préliminaires concernant le protestan-
tisme, x, 613-14.

1° Pères apostoliques. — 1. Anonymes, x, 614;
cf. Didachè, ï, 1685. —. Barnabe, n, 421. — 2. S.
Clément, x, 614-15; cf. ni, 51-52, 53 (!•• démentis),
55-56 ( I I " démentis). — 3. SS. Ignace et Poly-
carpe, x, 615-16; et. vu, 709-10; xn, 2518. —
4. Hermas, x, 616-17; vi, 2282-86. — Sur l'en-
semble, l, 1640-41.

2° Pères apologistes. — 1. S. Justin, x, 617-18; cf.
Tables, 2797-98. — 2. Athénagore, Tatien, Théo-
phile d'Antioche, x, 618; cf. l, 2212; xv, 65,
535-36.
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3° Pères antignosliques. — S. Irénée, x, 618-19;

cf. Tables, 2317-18 : le salut, les fins dernières
(passim).

II. L'ÉGLISE DU ni8 SIÈCLE. — l" En Occident.
1. Tertullien, x, 619-22; xv, 153-54. — 2. S. Cy-
prien, x, 622-24; cf. Tables, 891-92 (vie surnatu-
relle, foi, vœux).

2° En Orient. — 1. Clément d'Alexandrie, x, 625-
26; et. Tables, 631-32 (morale, ascétisme, foi, vie
chrétienne). — 2. Origène, x, 626-28; et. xi, 1537
(coopération de l'homme et de Dieu); 1542-45
(Rédemption et salut de l'homme).

III. L'ÉGLISE DU iv° SIÈCLE, — 1° En Occident.
— 1. S. Hilaire de Poitiers, x, 629-30; cf. Tables,
2077 (grâce et péché). — 2. S. Ambroise, x, 630-32 ;
cf. Tables, 113 (vertus et dons, premières références).
— 3. Autres Pères : a) Ambrosiaster, x, 632;
Tables, 115 (commentaires sur S. Paul, passim);
— b ) Marius Victorinus, x, 632; cf. xv, 2942-48;
— c ) S. Jérôme, x, 632-33; cf. vin, 917-18 (œuvres
antipélagiennes) ; xn, 689-90.

2° En Orient. — 1. S. Jean Chrysostome, x, 633-
35; Tables, 2456 (grâce). — 2. Autres Pères :
a; Adamantins, x, 636; Tables, 35; — b ) S. Cyrille
de Jérusalem, x, 636-37; Tables, 897 (passim); —
c ) S. Basile, x, 637 ; Tables, 382 (morale et vie spi-
rituelle); — d ) S. Grégoire de Nazianze, x, 637-38;
Tables, 1934 (vie spirituelle); — e ) S. Grégoire de
Nysse, x, 638-39; Tables, 1936 (vie spirituelle).

IV. LA CONTROVEBSE PÉLAOIIÎNNE. —— 1° DOC-
trine pélagienne : Sur l'ensemble, xii, 683-85; cf.
1. 2380-83.

Relativement au mérite : 1. Notion du M., ac-
cord avec la doctrine catholique, x, 639-40. —
2. Source du M.; les forces naturelles suffisent, x,
640-41; XII, 676, 678-82 (Pelage), 682 (Célestius),
702 (Julien d'Éclane), cf. vin, 1928. — 3. Rôle du
M. : a ) Acquisition de la grâce, x, 641-42; xii, 685
(M. et grâce actuelle); — b ) Prédestination, x,
642-43; xii, 2841. — Valeur du M., x, 643.

2° Doctrine de S. Augustin. Vue d'ensemble sur
les dogmes détendus par Augustin contre Pelage, i,
2383-92.

Points particuliers relatifs au mérite : 1, Condi-
tions du mérite : a ) Nécessité de la grâce, x, 644;
Tables, 304 (notion, nécessité); — b ) gratuité de
la grâce, x, 644-45; Tables, 304 (gratuité absolue);
— c ) conséquence : prédestination ante praevisa
mérita, x, 645-46; Tables, 304 (prédestination). —
2. Réalité du mérite : a ) son principe, la grâce
divine et nos œuvres humaines, x, 646-47; cf. l,
2434; vin, 1798, 2098. — b} Applications, x,
647-48 : voir Tables, 305 (morale de S. Augustin).
— 3. Nature du mérite : a) Collaboration de Dieu
et de l'homme, x, 649 ; Tables, 304 (n. 2 et 3 : sau-
vegarde de la liberté et conciliation avec la grâce).
— b) Applications ; essence du mérite humain, don
divin, appelant cependant récompense, x, 649-51;
et. Tables, 305 (morale ascétique ; hiérarchie des
mérites et démérites, pertection et degrés, degrés
de gloire et de châtiments).

V. APRÈS S. AUGUSTIN. — 1° Théologie latine. —
1. Foi commune de l'Église : a ) S. Pierre Chryso-
logue, x, 651-52; xn, 1916; — b ) S. Léon le Grand,
x, 652; Tables, 2957 (justification). — 2. Contro-
verse semi-pélagienne : Sur l'ensemble du problème
et des controverses, xiv, 1796-1850. — La ques-
tion du mérite ; a) Première phase, du vivant de
S. Augustin, x, 652-54; cf. l, 2283; xrv, 1797-
1802; — doctrine de Cassien, x, 653; cf. n, 1826-28;
xiv, 1803-05; — S. Augustin continué par Prosper
d'Aquitaine, x, 653-54; xm, 847-48; —1' Indiculus
gratiae, x, 654; cf. n, 2052-59 (S. Célestin), Tables,

563; — b) Deuxième phase : position de Fauste de
Riez; l'initiative du mérite appartient à la bonne
volonté, x, 654-55; cf. v, 2103-04; — reprise de
l'augustinisme par Césaire d'Arles, x, G55; n, 2178;
Tables, 574, et Fulgence de Ruspe, x, 655; vi,
970-71; Tables, 1757; — décisions du II» cône.
d'Orange (can. 12, 18) et profession de toi, x, 656-
57; sur ce concile, xi, 1087-1103 et Tables, 724-26.
— 3. Paisible épanouissement de la doctrine catho-
lique : a ) Cassiodore, x, 657; Tables, 544; — b)
S. Grégoire le Grand, x, 657-58; cf. Tables, 1921
(Vie surnaturelle); —c) Isidore de Séville, x, 659;
cf. vin, 108 (prédestination) et 2100-01 (grâce et
justification).

2° Théologie grecque. — 1. Mystiques : Marc
l'Ermite, x, 659-60; cf. ix, 1964. — 2. Théologiens :
S. Cyrille d'Alexandrie, x, 660-61; ni, 2516-17 et
Tables, 894 (n. 5); — Isidore de Péluse, x, 661;
Tables, 2333 (passim}; — et S. Nil, xi, 670; —
Théodoret, x, 661 ; xv, 323-24 ; — S. Jean Climaque,
x, 661 ; Tables, 2460 (passim).

Auteurs cités dans cette section ; G. Bardy, x, 625 ; —
Bellarniln, 613, 616, 637, 660; — Bucer, 613; — Th.
Ficker, 659; — Forster, 629; — J. Gerhard, 613, 618,
627; — A. Harnack, 619, 623, 624, 628-30, 639, 641,
643, 646, 650, 658; — J. Kunze, 613, 622, 659; —
F. Lichtenberger, 613, 616; — Loots, 622, 624, 630,
©40, 042-43, 64C, 65(5, 658; — J. Rivière, 618; — H.
Schulte, 614, 617, 619, 621-24, 629-30, 633-34, 639.
646-651; — B. Seeberg, 620, 624, 639, 658; — J. Tixe-
ront, 618-21, 626, 829, 632-33, 640-41, 644-45, 655, 657,
659; — C. Verfaillie, 626-28; — K. H. Wirth, 619-24.

III. La doctrine du mérite au Moyen Age. —
1. PÉRIODE DE PRÉPARATION. — 1° Affirmation
dogmatique. — 1. Courants généraux, x, 662-63;
auteurs cités : abbé Smaragde (xiv, 2246) ; Hincmar
de Reims (vi, 2482); Raban Maur (xm, 1618-19);
Walafrid Strabon (xv, 3503); Haymon d'Halber-
stadt (vi, 2068); S. Bruno (n, 2274); Hervé de
Bourg-Dieu (Tables, 2070); Rathier de Vérone
(xni, 1679); Hildebert de Lavardin (vi, 2466). —
2. Controverse prédestinatienne : principes augus-
tiniens à Quierzy, x, 664; cf. cône. de 853, Tables,
732; — réaction à Valence, x, 664; cf. cône. de
855, Tables, 749.

2° Commencement d'analyse théologique. — 1. S.
Anselme, x, 664-68; cf. Tables, 176 (6° L'homme;
9» Grâce, justification, mérite). — 2. Abélard :
a) mérite des infidèles, x, 668-69; cf. vxi, 1748-49;
i, 41; xv, 365-67. — b) M. des fidèles, x, 669-71;
i, 47-48; cf. Tables, 6 (vie surnaturelle). — 3. S.
Bernard (réalité, nature, valeur du M.), x, 671-75;
Tables, 429 (10° Justification, Prédestination).

3° Premier essai de synthèse : Pierre Lombard. —
1. Nature du mérite, x, 675-76. — 2. Conditions du
M., 676-77. ~ 3. Réalité du M., 677. — 4. Valeur du
M., 677-78. — Indications sommaires, xii, 1994-95.

II. PÉRIODE D'APOGÉE. — 1° Traits généraux. —
1. Élaboration didactique de la doctrine, x, 678-79;
auteurs cités : Maître Bandinus (n, 140); S. Bona-
venture; S. Thomas; Robert Pullus (xnt, 2753);
Alain de Lille (r, 656); Pierre de Poitiers (xn,
2038-40); Guillaume d'Auvergne (vi, 1967) ; Alexan-
dre de Haies. — 2. Systématisation de la foi tra-
ditionnelle : thomisme et scotisme, x, 680. —
3. Écoles et tendances : a) scolastiques ; domini-
cains et franciscains (divergences sur la prépara-
tion à la grâce), 680-81; — b) Mystiques, 681.

Le problème de la préparation à la grâce chez les pre-
miers maîtres franciscains a été évoqué récemment dans
une thèse de grande valeur par le P. René-Charles Dhont,
O.F.M., Le problème de la préparation à la grâce. Début
de l'École franciscaine, Paris, 1948, aux Éditions fran-
ciscaines, 9, rue Marie-Rosé. La thèse est rédigée dans
le sens indiqué par J. Rivière.
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2° Réalité du mérite. — 1. Fondement : coopéra-

tion humaine à l'action divine, x, 681-82. — 2. Con-
ditions générales : a) acte humain libre, 683; cf. i,
339-40; in, 260-61; ix, 668-69; xv, 3308-09; —
b ) influencé par la grâce, x, 683-84; cf. n, 2229;
vi, 1593-94, 1683; — sur l'accord de l'influence
divine et de la liberté humaine, cf. Concours divin,
Tables, 760-63. — 3. Applications : influence de la
charité, x, 684-85; cf. n, 2246-50; vi, 1615, 1635.

3° Diverses sortes de mérites. — M. de condigno,
de congruo [H. Quilliet], ni, 1138-52, — 1. Aperçu
historique : a ) Époque patristique, x, 685-86. —
Auteurs elles : Pelage, Philastre (Filastrius), Nova-
tien, S. Fulgence, le poète Prudence, S. Léon,
S. Augustin, Réginon de Priim, Hurchard de
•Worms (Tables, 489), Isidore de Séville; — les
termes sont tenus pour synonymes. — b) Moyen
Age; les termes prennent des sens divergents, x,
686-88 : Roland Bandinelli (Tables, 71-72), Robert
Pullus, Hugues de Saint-Victor, Alain de Lille,
Guillaume d'Auvergne, S. Thomas (cï. xv, 987-88) ;
— Alexandre de Haies et S. Bonaventure (M. con-
grui, digni, condigni). — 2. Définition théologique,
x, 688-89 (S. Thomas, S. Bonaventure, Altenstaig).

4° Rôle du mérite. — 1. M. de condigno nécessaire
à l'égard de la première grâce et de la vie éternelle,
x, 689; cf. vi, 1607; mais la vie éternelle est-elle
due en justice? : a ) Le problème au début du
XIIIe s. : en général réponse négative : Alain de
Lille, Hugues de Saint-Victor, Guillaume d'Au-
vergne, x, 690. — b ) Les grands scolastiques :
réponse plus nuancée : S. Bonaventure; S. Tho-
mas, x, 690-92; cf. xv, 988. — c) Divergences pos-
térieures ; M. de l'augmentation de grâce : S. Bona-
venture, M. digni; S. Thomas, M. condigni, x, 692;
xv, 990; — thèse négative de Durand de Saint-
Pourçain (iv, 1965) et de Wycliff, x, 692-93. — 2.
M. de congruo (est-il suffisant pour la préparation
à la grâce?); l'adage : Facienti qiiod in se KSI, Deus
non denegat gratiam : a) Tlirsc franciscaine (Alexan-
dre de Haies, S. Bonaventure [références à Justi-
fication, vin, 2119]), x, 693-95. Cf. supra, 3184, la
thèse du P. Dhont.—h) Thèse dominicaine: nuances
divergentes d'avec la précédente (chez Henri de
Gand, Pierre de Tarentaise, Albert le Grand), x,
695; — plus accentuée chez S. Thomas (augusti-
nisme pur), 695-97; xv, 990. — c ) Témoignages
isolés : Quaestiones in episi. Failli et Guillaume
d'Auvergne, x, 697-98 ; — d ) Problèmes secondaires ;
mérite pour autrui : S. Bonaventure, x, 688, 698;
S. Thomas, 698; xv, 990; — mérite, de la conver-
sion personnelle : tendance à le nier (S. Thomas), à
l'affirmer (S. Bonaventure), x, 698-99; xv, 990; —
mérite de la persévérance finale : mêmes solutions
(estime Rivière), x, 699-700; mais voir PEHSÉVÉ-
RANCE FINALE, xii, 1292-1302, surtout 1300 (M. de
condigno), 1301 (M. de congruo).

On trouve dans Capéran, Le problème du salut des
infidiles, Toulouse, 2' éd., 1934, nombre de références
à l'axiome : Facienti quod in se est, Deus non denegat
gratiain.

5° Valeur du mérite. — 1. Système réaliste :
a) École dominicaine : Vordinatio divina préalable
donne à nos actes une réelle valeur méritoire de la
vie éternelle, x, 700; xv, 988; — b) École francis-
caine (S. Bonaventure, Guillaume d'Auvergne),
indication analogue, x, 700-01. — 2. Système no-
minaliste : a) 1' acceptalio divina fait nos actes méri-
toires (Scot, iv, 1904; Biel, n, 820; Occam, xi,
878-79; nominalistes en général, 769-76), x, 701-
03; ix, 1184-87; — b ) Conséquences : M. de condi-
gno : la rémunération relevé de la justice stricte;
M. de congruo : réelle valeur de nos œuvres, même
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sans grâce élevante (Scot, Biel, Durand de Saint-
Pourçain, Robert Hoikot, Adam Wodham (ou
Goddam) [Tables, 34], Almain), x, 703-06; — avec
une grâce actuelle (Henri de Hesse, Marsile d'In-
ghem, Grégoire de Rimini), 706; — c ) Tendance
pessimiste des mystiques : a. Œuvres ascétiques,
x, 707 (cités : Ludolphe le Chartreux, Ste Brigitte,
la « théologie germanique i> [ix, 1258-59], Jean
Wessel, 1' <i Imitation de Jésus-Christ », ï'Admoni-
tio morienti du pseudo-Anselme); — p. Œuvres
exégétiques, x, 708-10 (cités : Nicolas de Lyre,
S. Bonaventure, Dcnys le Chartreux, Tauler). —
Malgré les divergences, on ne voit pas d'opposition
essentielle au dogme,

Auteurs modernes rites ilims cette section : L. Capé-
ran, 66», 694; — Deniflc, 70G-07; — C. Feckes, 703,
705-06; — J. fierhard, 671; — A. Gieti, 6S6; — Har-
nack. 662, 665, 682, 691, 693, G95, 698-99, 702-03, 707;
— K. Heim, 694-95; — L. Heinrichs, 667; — F. ITiiner-
mann, 704; •— J. Kunzc, 685, 710; — ,1. Leipoldt, 665;
— - - F. Loots, 663, 665, CSl-Ha, ()S3, 695-96, 699, 704,
707; — P. Mingea, 702, 704-05; — Fr. Mitzka, G94; —
Clir. Pesch, 609; — F. PteifTer, 708; ~ Ritschi, 707-09;
— J. Rivière, 665, 677; — Schccbcn, 704; — Schuitz,
66a, 665, C69, 675-77, 6SO, 6S5, 691-9a, 695, 703-04; —
J. Schwanc, 703; — K. SeeberK, 686, 694-96, 702; ~-
.J. Slutler, 696; — J. van der Meerscll, 692; — Wciss,
706 ; — K. Werner, 702.

IV. La doctrine du mérite à l'époque de la Ré-
forme. —— I. DOCTRINE DE LA RÉFORME. —— COU-
trepartie de la doctrine de la justification par la
foi seule, vin, 2132-54.

1° Luthéranisme primitif. — 1. Luther : a ) Avant
la rupture, x, 711-13; ix, 1187-89, 1265-68, 1325-
27; — b) après la rupture, x, 713-15; ix, 1230-32.
~ Cf. xin, 2055-56.

Sur le nominalisme de Luther, ix, 12;il-53; — Luther
et S. Paul, 1253, et S. Augustin, 1254; — et les mys-
tiques : Tauler, 1257; la théologie germanique, 1259;
cf. 1260-68.

2. Mélanchthon : a ) Avant la justification, x,
71 G; cf. 507; — &,» Après la justification, 71G-17;
cf. 508. — Cf. xin, 2056.

2° Protestantisme officiel. — 1. Confession d'Augs-
bourg, x, 717-18; Tables, 770. — 2. « Apologie » de
la Confession, x, 718-21; Tables, 770. — 3. Écrits
postérieurs de Mélanchthon (plus modérés), x,
721-23; cf. 507-08 (Loci communes); 509 (utilité
des œuvres); appréciation, 511 et 512-13.

3° Églises réformées. — 1. Zwingle, x, 723-25;
xin, 2058; xv, 3784, 3804-05. — 2. Calvin, x,
725-28; il, 1401-04; xm, 2060-G1.

II. OPPOSITION CATHOLIQUE. — 1° Réaction doc-
trinale. — 1. Affirmation de la grâce ; Confutatio
pontiflcia (ni, 1703-04), Cochléc (ni, 265), Eck (iv,
2057), Wimpina (xv, 3552), x, 728-29. — 2. Affir-
mation du mérite : témoignages privés ; Con/utad'o
ponlificia, Cochlée, Pirstinger (Hurler, n, 1409),
J. Hochstraten (vu, 16-17), "Wimpina, x, 729-30.
— 3. Mérite, témoignages officiels : Université de
Paris contre Érasme et contre Mélanchthon; lettre
de Paul III sur la manière de prêcher (mérite des
œuvres), x, 730-31.

2° Essais de compromis. — 1. Tentatives isolées :
Cassandcr, x, 731-32; et. n, 1823. — 2. École de
Cologne : la double justice, x, 732-33; cf. vin,
2159-64; — Pighi, xn, 2100, 2102 (ici, restitution
do la vraie pensée de Pighi); Gropper (vi, 1882);
cf. Seripando, xiv, 1937-38. — 3. Contarini et
l'Intérim, x, 733-35; cf. xn, 15; Ï'a6;es, 806; texte
de l'art. 5 de l'Intérim, Tables, 772.

III. CONCILE DE TRENTE. —Voir dans JUSTIFI-
CATION, vin, 2164-92, l'histoire des débats sur le
décret De justificatione- Sur le mérite en particu-
lier : 1° Histoire du décret conciliaire. -— Prépara-
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tion, élaboration, consultations, discussions, élabo-
ration et dernières précisions, x, 736-53. — 2° Dé-
cret conciliaire, 753-61. — Détails et références à
Concile de Trente, Tables, 676-677.

Auteurs modernes cités : L. Bcccadelli, 735; —Th.
Brieger, 734-35; — Uenifle, 712; — Fr. Dittrich, 731-35;
— J. Gcrhard, 710, 732; ~ Harnack, 755; — Hefner,
730, 759; — Th. Hersang, 734; — Hunermann, 735-37,
755; — Kostling, 714; — J. Kunze, 710, 714; — H.
Laminer, 728; — F. Lichtcnberger, 710; — Loots, 712;
— .T. T. Millier, 714, 717; — A. Ritschi, 730; — H.
Riickert, 735-36, 757; — II. Schuttz, 715; — Secberg,
713, 724,

V. La doctrine du mérite après le concile de
Trente. — T. DANS LES ÉGLISES PROTESTANTES. —
1° Symboles ecclésiastiques. — 1. Luthéranisme :
formule de concorde, x, 761-62; Tables, 770. —2.
Églises réformées, x, 762-64 ; cf. Tables, 770-71 (où
l'on trouvera également les confessions de toi an-
glicanes).

2° Justification théologique de ces symboles. —
1. Luthériens : a) Chemnit/., x, 765-66; il, 2355;
— b) ,î. Gerihard, x, 766 (Tables, 1802); — c )
Quenstedt, x, 766-67. — 2. Réformés : a ) Calvin,
767-68; — b) Charnier (Tables, 578), J.-H. Heid-
degger (Tables, 2035), Fr. Turretin, M. Schnecken-
burger, x, 768-69.

II. DANS L'ÉGLISE CATHOLIQUE. — 1° Le magis-
tère. — 1. Contre Baius, x, 769-70; n, 74-81 (prop. 1,
7, 9, 8, 2, 4, 5, 6, 11, 13, 15, 12, 17, 14, 19, 18, 61,
62) (présentées dans cet ordre dans l'art, tfaius);
références aux Tables, 352. — 2. Contre le jansé-
nisme, x, 770; vin, 383-84; Quesnel, prop. 34 de
la bulle Unigenitus, xv, 2095. — Voir aussi vin,
485-91, le commentaire de la condamnation de la
3e proposition de Jansénius. — 3. Projet du concile
de Vatican I", x, 770-71.

2° Théologiens. — 1. Controversistes ; Bellarmin,
x, 771-72; Tables, 405. — 2. Scolastiques : Suarez,
x, 772-73; xiv, 2680-83; •— Ripalda, x, 773; xin.
2730-37. — 3. Apologistes modernes : Moehier, x,
773-74; 2060-62.

3° Synthèse doctrinale. — Systématisation déjà
faite, ni, 1138-52, art. De congrue. De condigno.
— Rappel des principes communs, avec références.

1. Fondements du mérite. — La grâce donnant à
l'homme, même déchu et capable d'actes libres et
bons, de s'élever à l'ordre surnaturel, x, 774-75.
Voir Grâce, Tables, 1847, 2° (Grâce et actes salu-
taires).

2. Réalité du mérite. — a) Notion : a. à l'égard de
Dieu, pas de justice stricte, mais proportion ou
convenance, x, 776-77; m, 1146-47, 1133-34; xv,
988. — p. toute œuvre bonne, même non suréro-
gatoire, peut devenir méritoire, x, 776-77; et. Suré-
rogatoires (Œuvres), xiv, 2824-33, surtout la conclu-
sion. — b ) le fait du mérite : les définitions du
concile de Trente, conclusion de toute l'étude sur
le mérite, x, 777-78 et supra, 3185-3186. —Aucune
opposition des droits de Dieu : respectés qu'ils sont,
même dans le mérite du Christ, x, 779; cf. vu,
1478-82; vin, 1325-26; xm, 1976-81; — aucune
opposition à la grâce, le mérite étant l'œuvre com-
mune de la grâce et de l'activité humaine, x, 779;
ni, 1139, 1151-52; voir cône. de Trente (sess. VI,
c. x), vin, 2188; et can. 32, x, 759; — aucune
injure au mérite rédempteur, x, 779; cf. vni, 1336-
55 (J.-C. communiquant la vie surnaturelle aux
hommes), et xm, 1983-85, se référant à vin, 2216
(justification, préparation humaine).

3. Conditions. — a) Du côté de Dieu : ordination
ou acceptation divine, x, 780; supra, 3185. —
b} Du côté de l'homme : a. s(a(us vise, ni, 1148; —
p. état de grâce (pour la condignité), in, 1146-49;

x, 780-81; cône. de Trente (sess. VI, c. xvi et
can. 32), 758, 759; et prop. 12, 13, 15, 17 de Baïus,
ii, 78; — y. d'où conséquence : mérite perdu dans
la perte de la grâce, recouvré par l'âme rentrant en
grâce, REVIVISCENCE (de la grâce et des mérites),
xm, 2629-44; — 5. acte libre émis sous l'influence
d'une grâce actuelle, x, 781 ; ni, 1149-50; à ce sujet,
voir Tables, 1859 (controverse concernant la néces-
sité d'une grâce actuelle dans le juste pour chaque
acte salutaire); — e. acte salutaire commandé par
la charité (?), x, 781; l'intention virtuelle suffit-
elle (?), ibtii.; c f . n, 2246-50; vu, 2269-71.

4. Objet du mérite. — a) l'absolue gratuité de la
grâce exclut : le mérite de la grâce de la première
justification et des grâces qui la préparent (eonc. de
Trente, sess. VI, c. v, vin), ainsi que le mérite
d'une conversion à venir et la grâce de la persévé-
rance finale, c. xm; voir Persévérance, xn, 1283-89
et 1292-1304; — b) est méritée par le juste l'aug-
mentation de la grâce et la vie éternelle (cône. de
Trente, session VI, canon 32), x, 782-83; ni, 1150-
51; cf. Grâce et gloire, vi, 1420-25.

Le mérite et notre vie surnaturelle, x, 783-84.
Auteurs modernes cités dans cette section : n. Cha-

rnier, 773; — J. Gerhard, 766; — G. Goyau, 774; —
A. Grétillat, 779; — F. X. Jansen, 770; —• J. de La Ser-
vière, 771 ; ~ E. Masure, 774; — J. Mullendorf, 781 ; —
J. ï. Millier, 761-62; — Chr. Pesch, 780-81; — L. Ri-
chard, 774; — M. Schnecitenburger, 769; — II. Schuitz,
774, 776, 779, 783; — J. van der Meersch, 780-81; —
A. Vermeil, 773.

Quelques applications particulières de la doctrine du
mérite :

1' La cause méritoire de l'Incarnation : Le Christ, les
saints de l'A. T., la Sainte Vierge, vil, 1526-30.

2° Jésus-Christ, cause méritoire : mérite de J.-C.,
par rapport à lui-même, vm, 1325-27; — cause méri-
toire de notre justification (cône. de Trente, sess. VI,
c. vu), 2181 ; — et, par là, de la rédemption universelle,
xm, 1981-90.

3» La Sainte Vierge. — Sa médiation méritoire dans
l'œuvre de la rédemption des hommes, ix, 2395; —
tout l'ensemble de la question dans Marie, médiatrice
universelle, 2398-2405 et supra, 3123-24.

4° Communion des saints. — Communication des
mérites, in, 445, 447. — Tout mérite personnel appliqué
à autrui no peut être appliqué qu'en convenance, de
congrue. CI. m, 1143-45.

COMPLÉMENT BIBLIOGRAPHIQUE. — 1° Écriture. — II
faut se reporter tï l'art. Grâce de Bonnetain (D. 0. S;
in, 701-1319). Dans l'A. T., la relation des efforts
humains, sous l'influence de la grâce, à une récompense
apparaît surtout dans l'œuvre positive de la grâce unis-
sant l'homme u Dieu avec la possession des biens dont
cette union s'accompagne et l'épanouissement de cette
grâce en gloire (dans les psaumes, col. 874-881); — éga-
lement dans l'œuvre de salut et do rédemption qu'on
découvre dans les Livres sapientlaux (888-95); — et
dans la collaboration que l'homme doit apporter à la
grâce (897-900); — ainsi que dans le rapport de la grâce
à la gloire, fruit glorieux de la Sagesse (910-916). —
Dans le N. T., le mérite apparaît dans la coopération
de l'homme à la grâce pour être admis dans le « royaume «,
la récompense étant proportionnée au mérite (967-971),
même en ce qui concerne la vie éternelle (972-73). Cette
collaboration de l'homme à la grâce est alOrniée dans
les Actes des Apôtres (996-99), dans les épîtres de
S. Paul (1021-1054, spécialement 1033-1040); vie éter-
nelle, grâce et récompense (1052-54). Voir aussi Épîtrc
aux Hébreux (1080-81, 1084-86); — épîtres catholiques
(1090-92, S. Jacques; 1099-1101, 1104, S. Pierre;
1106, S. Jude); les épîtres johanniques (1108 et sur-
tout 1119-24, épîtres et évangile); Apocalypse (1133-36,
1146-47). Voir enfin, dans les conclusions ; Grâce et gloire
(1240-43); — sfrdce et œuvres (1230); — ffrdce et mérite
(1232); — ffmcc et vie (1292-1307).

2° Doctrine thioloflique. — Ami du clergé, 1927,
p. 545 sq. ; îbu/ acte bon accompli en état de grâce esl-il
méritoire?; — J. Auer, Die Entivicklung der Gnaden-
lehre in der Hochscholastik, 2. Teil, Dos Wirfcen der
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Gnade, Frib.-en-Br., 1951; — V. Cathrein, Gottesliebr
und Verdicnst. nnc/i der Lehre des M. Thomas, dans Zeil-
sclw. f i i r Ascèse utici Mysttfc, 1931, p. 15 sq.; — Casimiro
il Grajau, A naturaleza do mérilo no ensinamento do
Doutor Serafico A\ Bonaventura, Milan, 1960; — Cor-
rado di Arienzo, La doltrina sul merito e siilla yrazia
in Andréa di Vega, dans Collecl. franriscana, xx, 1950,
p. 189-218; — J. Cr.erny, Das ubernatiirlichc Vrniienst
f u r andere, dans Studia Friburgensia, Neue Folgc, xv,
Fribourg (Suisse), 1957; — W. Dettiofi, Die Lehre von
der « acceplalio divina •• bei Johaiines Uuns Scotiis, dans
Framiskanische Forschungen, 1954; — G. Didier, Dé-
sintéressement du chrétien ; la rétribution dans la. morale
de f i . Paul, Paris, 1955; — P. Y. Ëmery, Le Christ,
notre récompense. Neuchâtel, 1962; — M. Flick, S. J.,
et Zoltan Alazeghy, I I Vangelo délia graziu, Home-Flo-
rence, 19G4, part. IV, La uitu dcil'uomo gmstî/icalo; —
R. frarrigou-Lagrange, L'augmentation de la charité,
dans La Vie spirituelle, 1925; — Ch.-V. Héris, 0. P.,
La grâce (Somme théol; éd. de la Rev. des Jeunes), Le
mérite et la grâce, p. 399-512; — G. Koksa, Die Lehre
der Scholastiker des X V I , und X V I I - Jahrh, von der
Gnade und dem Verdienst der aittestamentlichen Gerech-
ten, Orbis catholicus, Hcrdcr, Rome, 1955; — A. M.
Landgraf, Dogmengeschichte der Friihscholastik, Ratis-
bonnc, 1952 (réédition); — Lctter (P. De), De ratione
meriti secundum S. TImmam, dans Analecta gregoriana,
1939; — W. D. Lynn, Chrisfs Redemptive Merit, Thé
Nature of its Causalitg according to SI. Thomas, dans
Analecta gregoriana, 1962; — P. Lumbreras, El mérita
teoZdgico y sus diuisiones, dans G'icnciff Toin., 1922, il,
I). 224 sq.; — R. Matino, La reviviscema dei meriti
seconda la dottrina del Doltore Angriico, dans Gregoria-
num, 1932, p. 75 sq.; — -T. M. Martinez Gomez, Suarez
y (a sobrenaturalidad del merito, dans Archiva teologico
granadmo (2), 1939, p. 71-127 ; — E. Neveu, Nos actes
méritoires, dans Diuus Thomas (PI.), 19.10, p. 386 sq.;
De la condition de la plus grande valeur de nos actes meri-
toires, ibid., 1931, p. 353 sq.; Du mérite de convenance.
1932, p. 1 sq.s 1933, p. 357 sq.; — H.-D. Noble, 0. P.,
L'amitié avec Dieu, 2« éd., Paris, 1932; — W. Pesch,
Der Lohngedanke in der Lehre Jesu, Munich, 1955; —
Ant. Ptolanti, I I mislero délia communione dei Santi,
1957, Rome, p. 629 sq.; — H. Rondet, S. .),, Gratis
Christ! (Essai d'histoire du dogme et de théologie dog-
matique), coll. Verbum salutls, Paris, 1948; — Idem,
Notes sur la théologie de la grâce, dans N, R. T.. 1951,
p. 383-89; — Idem, Essais sur la théologie de ta gnice,
Paris, 1961; — J. Ude, Dos Wiederaufleben der Ver'
diensie, dans Div. Thom. (Fr.), 1935, p. 453 sq.; —
H. P. Xiberta, La causa meritoria de la jastificaciôn en
las controversias pretridenlinas, dans Pevista esp. de teolo-
gia, 1945, p. 87 sq. — Et les traités récents 11e Gratia,
qui comportent tous une étude sur le mérite.

MERKELBACH (Benoît-Henri), théologien dominicain
belge, né à Tongres le 6 janv. 1871; prêtre en 1894;
professeur de théologie dogmatique à Liège (190S-1917);
0. P. à la Sarte (1917); professeur à l'Angelicum (1929-
1936); mort à Louvain le 25 juillet 1942. Membre de
la commission instituée par le cardinal Mercier pour
étudier la déflnibilité de la médiation mariale, il s'est
ensuite dévoué à l'enseignement de la morale.

De sa participation à la commission mariale est résulté
un traité de tnariologle : Mnriotogm, (ractalus de B. Vir-
gine Maria Maire Dei atgue Deum inter et homines
médiatrice, Paris, 1939. — De son enseignement moral,
nous avons Summa theologis moralis, en trois vol. (ne
principis, De virtutibus moralibus. De sacramentis),
1938; Opusculd pastoralia : qusestiones : 1. De castHate
et luxuria; — 2. De embrgotogia (administration du
baptême et stérilisation); — 3. De variis p(enitenlium
ralegoriis; — 4. De pcenitentia eiusque o/Jiciis; — 5. Ile
partibus pœnilentiœ et de dispositionibus pœnitentis;
— 6. De variis peccatis in sacramentall confessionr
medendis,

Cité : xv, 37G, 377 (bibl.) (traité de la moralité
des actes humains de S. Thomas); 939-42, cf. 946
(mariologie) ; 943-44 (S. Thomas et l'immaculée
conception); 3009-10, 3014 (tyrannicide); 3063.
3066, 3068, 3071, 3074 (viol); 3218, 3222, 3224,
3231, 3234 (bibl.) (vœu); ix, 2405 (bibl.) (médiation
de Marie).

M E R S E N N E
MERLE D'AUBIQNÉ (Charles).

XV, 2222.

3190

Sur l'oecuménisme,

Notice [É. Amann], x,MERLER
785-86.

MERLIN
786-87. -

(Jacques).

(Charles). Notice [É. Amann], x,
Sur les formes des sacrements, i, 1741-42;

—collaborateur des Mémoires de. Trévoux, xv, 1515.
MERLIN (Jacques). — Notice [É. Amann], x, 787.
MERMANNUS (MERSMANS, MEERMAN)

(Arnold). — Notice [É. Amann], x, 787-88.
MERMILLOD (Gaspard) (1824-1S92). Prélat et écrivain

suisse, évêquc do Lausanne et Genève et cardinal.
Œuvres oratoires (1864-1S91); De l'intelligence et du gou-
vernement de la vie (1864); De la vie surnaturelle (1869);
La Question ouvrière (1872).

Cité : ix, 346 (Léon XIII); xn, 1712 (Pie IX);
xiv, 2757, 2759 (Suisse); xv, 2572, 2582 (cône. du
Vatican).

MERRY DEL VAL (Raphaël) (1865-1930), né à Londres,
mais d'origine espagnole. Délégué apostolique au Canada,
archevêque de Nicée. A la mort de Léon XIII, Pie X
le nomma secrétaire d'État et cardinal.

Cité : xn, 1717, 1719 (Pie X); cf. x, 2027 (moder-
nisme). — Sur le denier du culte, en F'rance, xv,
1528.

MERSCH (Emile) (1890-1940). — Le P. Emile Mersch,
S. J., est né à Marche (Luxembourg belge), le 30 juill.
1890. Entré dans la Compagnie de Jésus (sept. 1907), il
est ordonné prêtre en 1917 au scolasticat de Loiivain
et, après son " troisième an » (1919), se prépare à l'en-
seignement de la théologie. Des circonstances Imprévues
le font envoyer (1920) comme professeur de philosophie
à la Faculté des sciences de Namur, fonction qu'il exer-
cera pendant 15 ans, y ajoutant celle de directeur spi-
rituel au séminaire épiscopal de Namur pendant quel-
ques années. Les années suivantes le voient successive-
ment à Wépion, en qualité de directeur spirituel des étu-
diants de la Compagnie et à Louvain, où, dès 1930, il se
consacre exclusivement à sa tâche d'écrivain. Il meurt
le 20 mai 1940, à Lens (Pas-de-Calais), victime d'un
bombardement auquel il s'était exposé librement, pour
secourir des blessés.

Ouvrages principaux ; Le Corps mystique du Christ.
Études de tiléologie historique, 2 vol., Bruxelles (3e éd.),
1951; — Morale et Corps mastique, Bruxelles (2e éd.,
1941; 2 vol. dans l'éd. de 1949); — L'obligation morale.
principe de liberté, Louvain, 1927; — I.a théologie du.
Corps mystique, 2 vol., Bruxelles (2e éd.), 1946. En tête
du 1"" volume de cet ouvrage on trouve, après une
notice due au P. J. Levie, S. J., une liste complète des
nombreuses publications de l'auteur, parues dans di-
verses revues. La plupart se réièrent de quelque manière
au Corps mystique, thème privilégié des méditations du
P. Morsch depuis ses années d'étudiant en théologie.
Le dernier livre. La théologie du Corps mystique, offre
une vaste synthèse des dogmes chrétiens majeurs à la
lumière du mystère du « Christ total '. Publiée dans
l'état où la mort de l'auteur l'avait laissée, elle porte,
ici et là, des traces d'inachèvement; cela n'a pas empê-
ché qu'elle tût saluée comme une des œuvres théolo-
giques les plus monumentales de cette première moitié
du siècle et dont les lecteurs n'épuiseront pas vite toutes
les richesses. Dans les directions générales de la théolo-
gie contemporaine, elle apporte Une contribution des
plus importantes à cette théologie christocentrique qui
est dans le voeu et dans les efforts, déjà partiellement
récompensés, de bien des esprits. L. MALEVËZ, s. J.

Corps mystique et âmes du purgatoire, xm,
1302; ~ C. M. et S. Hilaire, 1638; — C. M. et théo-
logie, xv, 399, 458-59.

MERSENNE (Marin). — Notice [É. Dumoutet], x,
788-89; cf. x, 1774. — Descartes et Mersenne au
sujet de Galilée, vi, 1086-88; — controverse avec
Amama sur la Genèse, i, 935; — contre les « liber-
tins », xm, 1720-21; cf. xn, 1911 (P. Charron); —
la connaissance de Dieu et le protestantisme libé-
ral, iv, 763, 7G6. — Accidents eucharistiques, v,
1422-23. — Cité : iv, 555; xi, 2075, 2080; xin,
1719.



3191 M E K S W I N M E S S I A N I S M E 3192
MERSWIM (Ruilnann) (1307-1382). — Notice dans Hur-

tRr, il, 722. Son Livre des neuf rochers, longtemps attri-
bué à Suso, xiv, 2863.

MÉSA, roi de Moab, dont la Bible raconte les démêlés avec
les rois d'Israël et de Juda (IV Reg., n, 4-26), XIII,
2S42. Voir, dans D. B., iv, 1014-1021, l'article du
P. Lagrange sur la stèle de Mésa.

MESCHLER (Maurice) (1830-1912). Auteur spirituel
allemand de la Compagnie de Jésus, a publié un certain
nombre d'ouvrages traduits en français : Méditations
sur la vie de N. S. Jésus-Christ, trad. 1894; Le don de la
Pentecôte, 1805 ; Exercices rfe A. Ignace, 1913; Jcsus, 1920;
et divers autres écrits sur la Compagnie de .Jésus. — Cité ;
iv, 2358 (nombre des élus); vin, 1411 (Vie de Jésus-
Christ).

MÉSENQUY (François-Philippe). —Notice [J. Car-
reyrc], x, 1403-04. — Cité à propos du synode de
Pisloie, xn, 2136, 3140, 2142, 2144, 3146, 2167,
2192; xiii, 2663.

MESLANT (Denis). Jésuite (xvir' s.), protesseur au col-
lège de La Flèche, correspondant et disciple de Iles-
cartes, en ce qui concerne la présence eucharistique, iv,
555-5fi; v, 1424-29, 1435-36.

MESLIER (.Jean) (1678-1733 ou 1GG4-1729), curé d'Étré-
pigny (Ardennes), rendu célèbre grâce à Voltaire qui
« publia » son testament, violente diatribe contre la
religion catholique- Voltaire en donna deux formes diffé-
rentes, ce qui laisse supposer que c'est lui qui en est le
véritable auteur. — Cité : XIH, 1746; xiv, 2297-9S; xv,
3422-23.

MESMER (Frédéric-Antoine) (1733-1815). Médecin alle-
mand, auteur de la Doctrine du magnétisme animal.
Cité ; x, 1569 (métapsychiquc); xiv, 2511 (spiritisme).

MESNARD (Pierre). — Auteur de l'EsMr de la philoso^
phie polUiliui: au X V I e siccle, Paris, 1936. — Son appré-
ciation sur la théologie pratique de Suarez, xiv, 2726.

MESOLORAS (Jean). Théologien grec du début du siècle,
auteur d'une ZupêoÀim'i TT^Ç 6p9o6AÇou AvaToÀiKfi; "EKIATI-
trias en quatre vol., Athènes, 1901-04, en deux parties ;
1° Livres symboliques de l'ÉsIise gréco-russe; 2° Dillé-
rences entre les différentes confessions chrétiennes. On
connaît aussi son Catéchisme, Athènes, 1888.

Sur l'épiclÈse, v, 211, 260; — Église grecque et
Église universelle, xiv, 1428; — ordre, xi, 1393,
1394, 1396; — péché originel, xii, 613, 615; —
pénitence, xn, 1130; — procession du S.-Esprit, x,
770, 2319; — unité de l'Église, xv, 2213-14.

MESROP, surnommé Macîdotz. — Notice [J. Karst],
x, 789-92. — Créateur de l'alphabet national
arménien, i, 1895; cf. xi, 130. — M. et la version
arménienne de la Bible, xv, 2723.

ME88ALIENS. — Étude [Ê. Amann], x, 792-95. —
Voir Eiichites, Tables, 1404.

MESSE. — I. D'après la Sainte Écriture, Tables,
1339. — II. D'après les Pères jusqu'à S. Cyprien,
1341. — III. Dans l'Église latine, du iv s. jusqu'à
la veille de la Réforme, 1343. — IV. Durant la
période de la Reforme et du concile de Trente,
1348. — V. Chez les théologiens postérieurs au
concile de Trente, 1350. — VI. Messe en Orient,
1356.— VII. Messe dans la liturgie ; les plus an-
ciens documents; L. ambrosienne; L. gallicane;
L, celtique; L. romaine; L. mozarabe; L. orien-
rales, 1358-63. — VIII. Messe des présanctiflés,
1363. — IX. Épiclèse, 1365. — X. Synthèse doc-
trinale, 1372. — XI. Synthèse liturgique, 1385.

IVIESSENQUY. Voir Mèsenguy.
MESSIANISME.—Prophéties relatives au Messie.

•— Trois éludes : I. Prophétie en général. II. Pro-
phètes selon l'ordre chronologique. III. Prophéties
proprement messianiques.

I . Prophétie en général. — Étude théologique
[A. Michel), xin, 708-37. — 1° Notion. — 1. Trois
sens, xin, 709-10.

2. Pr. dans l'Écriture et les écrits apostoliques,
710-11. Cf. iv, 2049-50 (Eccli.); vin, 884 (le pro-
phète selon Jérémie); — tradition, xni, 711-12;
cf. vin, 929-30 (S. Jérôme) :

a) Pères ayant invoqué spécialement l'autorité des
prophètes (on suit l'ordre d'Altaner-Chirat) : Apolo-
gistes, i, 1588-89; — Pasteur d'IIermas (vrais et faux
prophètes), vi, 2277; — S. Ignace d'Anlioche, vu, 702;
— Ariston, i, 1868;—S. Justin, vu, 2078-79; vni,
2244, 2254; — ïatien, vu, 2079; xv, 64; ~ AthéJiagore,
in, 2241; vu, 2080; — Théophile d'Antioche, 2080;
xv, 534; — S. Irénée, vu, 2081, 2421-22; — Tcrtullien,
m, 2249; vu, 2081; xv, 143; — S. Hippolyte, vi,2493;
— Novaticn, vu, 2084; — S. Cyprien, in, 2250; 2462;
vu, 2083-84; — Victorin de Pettau, 2U84; xv, 2883;
— Lactancc, ni, 2250; vu, 3084; vin, 2428; — Clé-
ment d'Alexandrie, ni, 164, 165, 2243; vu, 2082; ~
Origène, ni, 2244-45; xi, 1506; — Grégoire le Thauma-
turge, vu, 2083 ; — Pierre d'Alexandrie, 2083 ; — S. Pam-
phile, 2086; — Eusebe de Césarée, 2085; v, 1529; —
S. Athanase, vu, 2085; l, 2162; — Didyme, vu, 2086;
— S. Cyrille d'Alexandrie, ni, 2247-48; vu, 2086; —
S. Basile, S. Grégoire de Nazianze et S. Grégoire de Nysse,
2089; — S. Cyrille de Jérusalem, 2088; — S. Épiphane,
2088; — Théodore de Mopsucste, xv, 253; — S. Jean
Chrysostome, vu, 2087; vin, 669, 673; — Hésychius
de Jérusalem, vu, 2089; — Théodoret de Cyr, ni, 2248;
VII, 2087; xv, 309-11; — Aphraate et S. Êphrem, vu,
2090; — S. Léon le Grand, ix, 281; — S. Hilaire de
Poitiers, ni, 2251; vu, 2091; — Victorinus AIer, 2084;
— S. Optât de Milève, il, 2003; — ïyconius, xv, 19.13;
— S, Ambroise, vu, 2091; — S. Jérôme, in, 2252; vu,
2092; vin, 904-05, 942; — Commodien, vu, 2084; —
S. Augustin, il, 2003-04; ni, 2254; vu, 2092; — Junilius
Afrk-anua, vm, 1973; — S. Isidore de Séville, ni, 2257;
— S. Jean Damascène, vin, 714.

b) Auteurs utilisant l'argument prophétique
contre les Juifs, xm, 712-13; cf. vin, 1874, 1884,
1895, 1905, 1908, 1911. — c ) Précisions du magis-
tère, xnr, 713-14; ci. Vatican I", x, 1799; xrrr,
2286-87; — serment antimoderniste, x. 2043; —
Commission biblique : sur Isaïe, vu, 2320-21 (cf.
D. B. S., duhia I-III, texte, iv, 696); psaumes, vu,
2321; xin, 1095 (dubiun VIII, texte); 1147 (sur le
ps. xv); — Syllabus (prop. 7), xiv, 2892.

3. Analyse théologique : a ) essence : lumière
divine, xiu, 714-15; cf. 2587-89; — issue de la
prescience de Dieu (toutes écoles), x, 2116; xi, 761 ;
xm, 940; xiv, 1599; xv, 869; — b ) cause : ou Dieu
directement, xm, 715-16, 935-36, ou Dieu par mi-
nistère angdique, i, 1246-47; cf. vi, 127-28, 135,
145-46 (révélation privée).

Danger de fausses prophéties (divinations démoniaques
ou humaines), xm, 716; iv, 405-06, 1442 (2°), 1445-47;
x, 1571; — dont on peut et doit discerner la vraie pro-
phétie, ni, 2218-19; iv, 1378-79, 1385 (S. Thomas);
1388-89 (P. d'Ailly); 1413-15.

c ) Mode de la connaissance prophétique, xm,
716-18; cl. 2582-91 (communication de Dieu à
l'homme), parfois dans l'extase, 2586; cf. v, 1884;
— ou les songes, xni, 2587; xiv, 2366; — manque
de perspective en certaines prophéties, xm, 717-18;
cf. vin, 62 (Isaïe); xr, 2050 (parousie). — Éviter
les illusions, v, 2148 (n° 27); voir Tables, 2016,
Hallucination.

4. Division et subdivision de la Pr. selon l'objet
et selon le mode de connaissance, xur, 718-20; cf.
supra : mode de la connaissance prophétique.

2° Possibilité. — 1. Démonstration catholique,
xm, 720-22; cf. possibilité de la révélation, 2595-
2601. — 2. Objections : a ) danger de fatalisme,
d'absence de moralité, de liberté, 722-24; — b ) faits
naturellement explicables : emprunts à des afïlr-
malions de peuples étrangers (thèses de Cornill,
Kuenen, Lange), xm, 724-26; cf. vin, 1659-64;
— ou psychologiquement explicables, xm, 726-28;
cf. 2591-95.

3° Constatation. — 1. Vérification du f a i t de la
prophétie elle-même, permettant de la discerner
d'une simple conjecture, ou en raison de sa confor-
mité à la sagesse divine, xm, 728-32. — 2. Vérinca-
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tion de sa réalisation, du rapport réel entre l'évé-
nement et sa prédiction, 732-35.

4° Valeur probante. — Commentaire du texte
de Vatican I", xm, 735-37.

TROIS NOTES ADUITIUHNELLES : 1° Points de doctrine
touchés par les prophètes : catholicité de l'Église, il,
2003-04; — création, in, 2047-48; —Dieu, iv, 984-1008;
— enter, v, 34-36, 47; — Esprit de Uieu, Esprit-Saint,
677-83; xv, 1553; — gloire du Dieu, vi, 1388-90; —
idolâtrie, vu, 640-43; — jugement, vin, 1738-44; —
mérite, x, 582-83, 584-85; — sacrifice, xiv, 665-68; —
culte des saints, 873-78; — vertus, xv, 2741; — vie
éternelle, xnl, 1022; xv, 2958-59.

'2" Faux prophètes, fausses prophéties (illuminés, fa-
natiques ou simplement exagération) : Camisards, il,
1439-42; — Irvingiens, VII, 2567; — Jean de Leyde,
ix, 499; ~ Joachimisme, vin, 1441 ; — Koliler, 2372; • -
Kuhimann, 2376; — Léon le Sage, ix, 392; — Méthode
d'Olympe (sur la fin du monde), x,1613; — milléna-
risme, x, 1760; — Montan, 235S; — Savonarole, xiv,
1227-29; — Sibyllins (livres), 2029-30; — Vintras, xv,
3055; — prophétie des papes (S. Malachie), 3554.

311 Saints personnages ayant possédé transitoirement
un don de prophétie ; la Vierge Marie au Magnificat,
VIII, 1178-79; ix, 983-84; — S. Colomban, ni, 371; —
Ste Ilildegarde, vi, 2474; — Jean de Koquetaillade,
vin, 801-02; — S. Louis Bertrand, xv, 3683. (Indications
prises dans le D.T.C. et vraisemblablement non exhaus-
tivea.)

I l , Prophètes selon l'ordre chronologique. — L'art.
Prophète d'E. Mangenot (11. B; v, 705-27) serait le trait
d'union entre les art. Prophétie et Messianisme du
D. T. C, lin voici les divisions générales ; 1. Notion. —
2. Vocation et inspiration divine des prophètes. — 3.
Manière dont les prophètes manifestaient les volontés
divines. — 4. Preuves de leur mission et de leur inspi-
ration. — 5. Rôle et iniluenco des prophètes en Israël.
— 6. Suite chronologique des prophètes. — 7. Faux pro-
phètes. — 8. Prophètes du Nouveau Testament.

On retiendra ici spécialement : du g 6 : la suite des
prophètes en Israël : prophètes d'action et prophètes
écrivains, et le § 7 ; prophètes du N. T.

I. PROPHÈTES EN ISRAËL. — 1° î'rophi'ies d'action. —
On nomme ainsi les prophètes qui n'ont pas laissé de
prophéties écrites.

A proprement parler. Moïse est le premier grand pro-
phète hébreu. Tables, 3234. — Après le passage de la
mer Rouge, Aînrie, sœur du guide des Hébreux, devenue
prophétcsse, chante sous l'inspiration divine, le cantique
do son frère (Exod., xv, 20), Tables, 3145. — Balaam,
un devin païen, fut obligé de répéter les paroles de Jé-
hovah et de bénir Israël, Tables, 353, — Dieu qui vou-
lait exclure à jamais d'Israël les devins et les augures
promit à son peuple, par la bouche de Moïse, une série
de prophètes qui seraient les intermédiaires entre lui
et les siens et les organes vivants de ses révélations. Il
s'agit du « prophète » annoncé Deut., xvm, 15-19, dans
lequel nombre d'cxégètes voient la série des prophètes
d'Israël y compris le Messie. Voir ici iv, 665-72.

La série, en effet, fut à peu près ininterrompue. Josuê
succéda à Moïse comme prophète (EccIL, XLVI, 1); cf.
vin, 1551. — Sous les Juges, Débora est dite « prophé-
tesse » et communiquait à Barac les ordres de Dieu (Jud.,
iv, 4-6), Tables, 908. — Un prophète vient de la part de
Dieu annoncer aux Hébreux la fin de l'oppression des
Mndianites (Jud,, vï, 8-10). — Un «homme de Dieu*
vint aussi adresser à Héli des reproches au nom du Sei-
gneur (I Sam., il, 27). — Samuel entend la parole de
Dieu qui lui révèle le sort d'HéU et de sa lamine (I Sam.,
lu, 2-21). — C'est à un 'voyant » que llieu manifeste
ses desseins sur Saul (I Sam., ix, 6-x, 16). — A côté
de lui on voit des troupes de prophètes qui reconnaissent
son autorité et parmi lesquels Saiil se mêle pour prophé-
tiser. Sur la nature de ces anciens prophètes d'Israël,
voir xm, 2798-2800 et D. V; art. Prophétisme, v, 735-42.

Auprès de David interviennent les prophètes Gad et
Natlian. Sur Gad, Tables, 1761 ; — sur Nathan et David,
xm, 2779; Nathan écrivit l'histoire du règne de Salo-
mon, — Le prophète Abia prédit à Jéroboam son règne
sur dix tribus détachées de la dynastie davidique (1 Reg.,
xi, 29-39), annonça à la femme de Jéroboam la mort
de son enfant et prononça de terribles menaces à l'égard

de la maison de Jéroboam (I Reg., xiv, 1-18); Taôtes, 61.
Signalons dans l'histoire des deux royaumes ; Semcias

(cf. D. a., v, 1593, n. 1); — Jéhit (1). H., ni, 1244, n. 1);
—— Hnnani (Ibid., 413, n. 1); — Azarias (D. IS., i, 1300,
n. 11); ~ Michêe. fils de Jemia (£>. B., iv, 1062, n. 1);
— JalMîw.l (D. B; lu, 1106, n. 2); — .Étu; (Tables, 1154);
— Elisée (ibid., 1155). — Après l'apparition des pro-
phètes écrivains, il faut encore citer Oded (il. H., iv,
17.18, n, 2); — la prophétesse Hulda (D. B., ni, 727), et
d'autres prophètes non nommément désignés. Cf. Man-
genot, S). Si., v, 720-23.

2° Prophètes écrivains. — Ce sont ceux qui nous inté-
ressent le plus en vue de l'art. Messianisme. On compte
quatre grands prophètes et douze petits prophètes. Dans
le D. B., v, 723-24, E. Mangenot établit leur ordre chro-
nologique, dont les dates ne correspondent pas toujours
aux dates proposées par la critique indépendante, indi-
quées ici en deuxième lieu.

1. Abdias, l, 22-23 (date antérieure ou postérieure ù
Jéremic).

2. Joui, vin, 1489-95 (préexilien ou postexilien).
3. Jonas, vin, 1497-1504 (sous Jéroboam II ou époque

postcxilienne).
4. Amos, i, 1117-20 (vin" s.).
5. Usée, xi, 1029-51 (vnr s.).
6. Isale, vin, 14-79. — Sur la date de composition

et sur l'auteur des dilïérentes parties, voir les conclusions
d'E. Tobac, 45-46.

7. Michêe, x, 1652-63 (vin' s. ou 740-700).
8. Nahum, xi, 4-16 (vu8 s. ou 650-610).
9. Sophonie, xiv, 2367-79 (vil* s. ou 635-625),
10. Habacuc, vï, 2007-10 (vu» s. ou 607-600).
11. .Urémie, vin, 842-86 (vu6 s.).
12. Baruch, n, 437-41 (vl° s. ou époque macha-

béenne).
13. Éiéchiet, V, 2028-42 (vi° s.).
14. Daniel, iv, 55-103 (VI" s. ou il» s.).
15. AgiJér, I, 564-73 (vers 520).
10. Zacharie, xv, 3648-70 (500 ou 1" partie, 500;

2° partie. 300).
17. Malachie, ix, 1745-60 (vers 440).
II. PROPHÈTES DU NOUVEAU TESTAMENT. — 1° Jésus-

Christ, prophète. — Voir vin, 1347-48, et Tables, 2590.
2° Les prophètes de l'âge apostolique. — Quand

l'Église d'Antioche eut été londée, il y vient de Jéru-
salem des prophètes, dont l'un, nommé Anoblis, prédit
une famine qui se produisit sous le règne de Claude
(Act-, xï, 27-28). Seize ans plus tard, iï Césaréc, le même
Agabus annonça par une action symbolique la prochaine
captivité de S. Paul (Act., xxi, 10-11) (cf. D. B., i, 359).
Ce tait se passa dans la maison de l'évangéliste Phi-
lippe, qui avait quatre filles, vierges et prophétesses
(Act., xxi, 9). Ces prophètes coexistaient à Antioche
avec des docteurs (Act., xm, 1). lieux prophètes de
Jérusalem, Judas, surnommé Barsabas, et Silas (D. B.,
iv, 1722) lurent envoyés à Antioche (Act., xv, 32). Leur
ministère prophétique comprenait sans doute la prédi-
cation et l'enseignement, puisqu'ils consolèrent les frères
et les confirmèrent dans la foi. Cf. D. B., ni, 1807.

3° Le charisme de prophétie. — Cf. Tables, 583. —
« Parmi les charismes qui se manifestèrent dans l'Église
de Corinthe, S. Paul nomme la prophétie (I Cor., xn,
10) et il range ceux qui en étaient dotés entre les apôtres
et les docteurs (Ibid., 28-29). Le don de prophétie
était supérieur au don des langues, car le prophète
parle aux autres et les édifie, les exhorte et les console,
tandis que le glossolale n'édifie pas l'Église de Pieu, a
moins que ses paroles ne soient interprétées (I Cor.,
xiv, 1-5) (cf. vin, 2592). Le ministère de ces prophètes
est utile surtout aux fidèles (I Cor., xiv, 22); il convertit
cependant les Infidèles qui pénètrent dans les assemblées,
en les convainquant par la parole et en manifestant les
secrets de leurs cœurs » (Ibid., 24-25).

• Tous ceux que l'Esprit animait avaient le droit de
prophétiser. Cependant, pour éviter les abus, S. Paul
régla l'exercice de ce charisme. Il suffisait qu'à chaque
assemblée deux ou trois seulement prennent la parole
et exhortent les fidèles; les autres devaient être juges
de ces manifestations de l'Esprit. Ils devaient parier
successivement et, dès qu'un nouveau prophète prenait
la parole, le précédent devait se taire, chacun enseignant
et exhortant l'assistance à son tour, car les prophètes
sont soumis les uns aux autres. Dieu qui les inspire est
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le Dieu de la paix et non pas de la discussion (Ibid.,
29-32). Et ces règles, l'Apôtre les enseignait dans toutes
les Églises. 11 impose donc cette loi aux prophètes de
Corinthe, comme un ordre du Seigneur (Ibid., 37), non
pour étouffer l'esprit de prophétie, sinon celui des taux
prophètes qui désobéiraient, puisqu'il tient la prophétie
pour le meilleur des charismes divins (Ibid., 38). Les
prophètes, placés entre les Apôtres et les évangélistes,
travaillent, comme eux, au service des saints et des
fidèles (Eph., iv, 11), Ils sont avec les Apôtres les fon-
dements de l'Église (ïîpli., ii, 20). Ils sont nommés
encore après les Apôtres (Eph., ni, 5; Apoc., xviii, 28).
Ils n'ont pas disparu avec l'âge apostolique. La Didachè,
X, 7; xi, 7-12; le Pasteur d'Hermas, Mand., xl, les signa.
lent encore en les distinguant des faux prophètes. Ces
prophètes, possédés, dirigés et conduits par le Saint-
Esprit, étaient des prédicateurs inspirés, qui prêchaient
et exhortaient les fidèles; c'étaient parfois des mission-
naires qui, poussés par l'Esprit, répandaient, comme les
Apôtres, l'Évangile. Mais leur prophétie était un cha-
risme, une grâce d'exception, qui se manifestait quand
et comme voulait l'Esprit » (D. B., v, 726-27). Le
D. D. S. apportera de nouveaux compléments.

4° Faux prophètes, — • Jésus avait mis ses disciples
en garde contre les faux prophètes (Matth., vu, 15).
Deux faux prophètes sont mentionnés dans le N. T. :
Barjésus (Act., xiu, 5-12) et une femme de Thyatire,
.Jézabel (Tables, 2663) (Apoc., n, 20). » (Ce texte aussi
est d'E. Mangenot, dans D. B.. v, 726-27.)

III. Prophéties proprement messianiques. —
Étude [L. Dennefeld], x, 1404-1568. — Le concept
de messianisme implique tout d'abord les prophé-
ties concernant le Messie, mais aussi celles concer-
nant le futur règne de Dieu devant s'établir sur la
terre, ou encore les prédictions relatives à l'avenir
glorieux de l'humanité (Introduction), L'étude Mes-
sianisme aborde ces sujets en trois perspectives :
I. Textes messianisques contenus dans la Bible.
— II. Textes de la littérature extracanonique. —
III. Synthèse des traits messianiques ainsi rassem-
blés.

I. ÉTUDE ANALYTIQUE DES PROPHÉTIES RELATI-
VES AU MESSIE : littérature canonique. — 1° Pre-
mières formes de l'espérance messianique. — 1. Pro-
tévangile : diverses interprétations, x, 1409-11. Cf.
relativement à la femme et à son lignage, vu, 849-
58; vi, 1208-12; xv, 3490. — 2. Bénédiction de Noé,
x, 1412-13; vi, 1212-13. — 3. Promesse faite à
Abraham, x, 1413-15; i, 106-109, renouvelée à
Abraham, Isaac et Jacob, 109-11. — 4. Bénédic-
tion de Jacob, x, 1415-17; vi, 1213-1221.

2° Messianisme à l'époque de Moïse. — 1. Moïse
et l'avenir d'Israël, x, 1418-19; iv, 665-672. — 2.
Oracle de Balaam, x, 1419-20; cf. xi, 689; messia-
nisme de l'oracle, vin, 1116; xm, 716.

Sur le messianisme de toutes ces prophéties
(l" et 2°), vin, 1116.

3° Idées messianiques au temps des anciens rois
(surtout David et Salomon). — 1. Promesses faites
à David relativement à son royaume, x, 1421;
cf. v, 2360 ; vin, 1117-18 ; xui, 2837-38. — 2. Oracles
de David, ps. n et cix (ex), x, 1421-25; v, 2360-61,
2362; xiu, 1145. Voir infra, autres psaumes.

4° Messianisme au temps des prophètes écrivains
(avant l'Exil). — 1. Orientation nouvelle, x, 1426-
27. — 2. Amos, 1427-29; i, 1119; vin, 1119. — 3.
Osée, y-, 1429-31; vm, 1119; xi, 1648-50.— 4. Isaïe:
a) Commencement du ministère d'Isaïe : vision
inaugurale (ch. vi), x, 1432-33; vin, 19; — suivie
de reproches et perspectives de relèvement final
par Dieu (Is., n, 6-v, 24), x, 1433; (Is., xxxn, 9-20),
1433-34. — b ) Prophéties du temps de la guerre
syro-éphraïmite : de l'Emmanuel (Is., vu, 14), x,
1434-36; iv, 2430-40; v, 2363-64; vin, 50-62, 1119-
20; complétée (Is., vin, 5-10 et 23-ix, 7), x, 1436-38;
vin, 62-64; — discours relatifs à Israël (Is., xxvin-

xxxill; xxil, 1-14), x, 1438; — c) A l'époque de
l'invasion de Sennachérib (701) : discours sur le
peuple et le relèvement futur (Is., x, 5-xii, G; xvii,
12-xix; xxviii-xxxiu), x, 1438-43, proclamant (Is.,
xi, 1-2) l'origine davidique du Messie, « le rameau
sorti de la tige de Jessé., x, 1442-33; vin, 64-66,
1120; — vision, prédictions (Is., xi, 1-9; n, 2-4;
xix, 16-25), x, 1443. — 5. Michée, x, 1444-46; v,
2365; vm, 1120; x, 1663-67. — 6. Nahum et Haba-
cuc, x, 1446-47; vi, 2007-08, 2010; xi, 6, 14-15.
— 7. Sophonie, x, 1447-49 ; xiv, 2376-79. — 8. Jé-
rémie : antérieurement au premier siège de Jéru-
salem (597) et pendant et après le siège, x, 1449-54;
vin, 879-84, 1120. -- 9. Baruch, x, 1454; n, 439-41;
v, 2364-65, — 10. Psaumes : a) se rapportant au
Messie personnellement, ps. n, cix (indiqués supra,
3195); — ps. LXXI, x, 1455-56; xiu, 1145-46; — ps.
XLIV, x, 1456-57; v, 2363; xui, 1145; — ps. cxxxi,
x, 1457-58; xm, 1144-45; — ps. LXXXVIII, x, 1458;
xui, 1144; — b) psaumes d'intronisation de Jahvé
(pS. XLV, XLVI, XLVII, LXXIV, LXXV, XCU, XCVIIl),
x, 1458-63; — c) passages messianiques épars
(ps. LXVII, 29-30; ps. LXXX, 14-17; ps. LXXXVI;
ps. vu, 7-9; ps. ix-x; ps. LVII; ps. LXXX.I, 8; ps. xc,
16), x, 1463-65.

5° Idées messianiques des temps exilions et post-
exiliens. — 1. Ëzéchiel; avant et après la chute de
Jérusalem (586), x, 1465-72; v, 2036-41; vin, 1121.
— 2. Seconde partie d'Isaïe : a} Ch. XL à LV : fin
de l'exil, rétablissement d'Israël, conversion des
païens. Dieu et le 11 Serviteur de Jahvé », x, 1472-76;
vm, 66-77; 1121-22; — b) Ch. xm-xiv, xxxiv-
xxxv (chute de Babylone, cataclysme universel
et restauration de Sion), x, 1476-78; — c ) Ch. LVI-
LXVI (différents aspects de la pensée d'Isaïe, que
l'auteur s'efforce de grouper et d'étudier séparé-
ment), x, 1478-82. — 3. Aggée, 1482-83; i, 564-73;
vm, 1122. — 4. Zacharie; a} première partie (ch. i-
viu), x, 1483-85; — b) 2e partie (ch. ix-xiv), x,
1485-89; v, 2365-66; vin, 1122-23; xv, Impartie,
analyse, 3651-56; 2e partie, 3656-57; affinité avec
les anciens prophètes, 3660-61; messianisme, 3664-
70. — 5. Abdias, x, 1489-90; t, 22-23. — 6. Malachie,
x, 1490-91; v, 2366; vm, 1123; ix. 1748-51 (l'obla-
tion pure, 1751-53); cf. x, 795. — 7. Joël, x, 1491-95;
vin, 1123,1490-95. — 8. On reporte ici les ch. xxiv-
xxvn d'Jsaîe, x, 1495-97; voir la discussion, vin,
32-35. — 9. Daniel, x, 1497-1505 (les quatre empires
précédant le royaume messianique); cf. iv, 63-73
(opinions sur le caractère et l'auteur du livre),
75-102 (les soixante-dix semaines); vin, 1123-24.
— 10. Psaumes exiliens et postexiliens : a) Ps. xxi :
x, 1505-06; xm, 1146; — b) ps. xcv, ps. xcvi,
ps. xcvii : x, 1506-07; — c ) passages messianiques
des ps. i, 5; ps. xin, 7; ps. LXVI; ps. LXXXIV; ps.
LXXXV, 9-10; ps. ci, 1-12, 24-28; ps. CXLIX, 1-9;
ps. cxxvi, 4-6 : x, 1507-09; — d ) rejet de psaumes
non messianiques, 1510. — 11. Écrits historiques et
didactiques, x, 1510-11 ; Tobie, sill, 11 sq. (cf. xv,
1155, 1175); — Judith, X V I , SO-21 (cf. vin, 1711);
— 1 Macch., il, sî; — Ecclésiastique (prière du
ch. xxxvi; éloge des saints d'autrefois, XLV, 22;
Élie et le rétablissement d'Israël) (cf. iv, 2051-52).

Voir aussi, pour l'ensemble, vin, 1628-1633; xv,
1559-63 (messianisme dans l'A. T.).

II. ÉTUDE ANALYTIQUE : LE MESSIANISME DANS
LA LITTÉRATURE NON CANONIQUE. — 1° Littérature
apocryphe. — 1. Le Livre d'Hénoch (auquel se rat-
tachent le Livre astronomique, le Livre des visions
historiques, l'Apocalypse des dix semaines et le Livre
des paraboles), x, 1511-17. Cité : l, 1480-82; vin,
1588; — sur le messianisme : v, 2376-77; vm, 1127,
1128 (Fils de l'homme), 1130, 1633; x, 1523, 1546,
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1550, 1760 (millénarisme); xv, 1562-63. — 2. Le
Livre des Jubilés,-a, 1517-18; cf. Tables, 191. — 3.
Les Testaments des douze Patriarches, x, 1518-19;
cf. Tables, 191. — 4. Le troisième livre sibyllin, x,
1519-21; xiv, 2028-2030; et. Tables, 191. — 5. Les
Psaumes de Kalomon, x, 1521-22; cf. Tables, 191.
— 6. Les vers 36-9S du III6 livre sibyllin, x, 1522
(voir une allusion à la différence d'auteur, xiv,
2030). — 7. L'Assomption de Moïse, x, 1522-23;
citée Tables, 191. — 8. Le Livre des secrets d'Hénoch,
x, 1523 ; cf. i, 1482-85; Tables, 191. — 9. Le I V e

livre d'Esdras, x, 1523-24; cf. i, 1485-87; Tables,
191. — 10. Apocalypse syriaque de Barucli, x, 1524-
25; cf. 1487-89; Tables, 191.

Voir aussi, pour l'ensemble, vin, 1127, 1587-90,
1633-34.

2° Littérature rabbinique. — 1. Le règne de Dieu,
x, 1526-27. — 2. Le Messie, 1527-28; vin, 1634;
cf. v, 2376-77. — 3. Préambules des temps messia-
niques : a) Douleurs messianiques, x, 1529; cf. xv,
21-22; — b) apparition des précurseurs, x, 1529;
vin, 1126-27, 1185; ix, 1755, 1756-59; — c ) prépa-
ration d'Israël, bonnes œuvres et pénitence, x,
1529-30; vin, 1642 (écho de la doctrine biblique,
xii, 727-28). — 4. Ouverture de l'ère messianique,
x, 1530-31. —5. État nouveau d'Israël et des autres
nations, x, 1531-34 : délivrance (le la servitude
par la ruine de l'Empire romain et retour de l'Exil;
— rétablissement de Jérusalem et de Canaan; —
restauration nationale et religieuse d'Israël, — des-
tinée des nations (indications diverses, vin, 1129-
31); — Gog et Magog (Tables, 1831); — durée
des temps messianiques.

III. ÉTUDK SYNTHÉTIQUE. — 1" Origine et déve-
loppement du messianisme. — 1. Origine : Exposé et
critique des conceptions de Wellhausen, de Gunkel
et Gressmann, de Mowinckel, de Sellin et Dûrr,
x, 1535-42 :

Ces tentatives de faire dériver le messianisme unique-
ment du rôle que Jahvé a joué au milieu de son peuple
n'ont pas de consistance; Jahvé est donc non seulement
indirectement, mais aussi directement l'auteur du mou-
vement messianique (col. 1542).

2. Développement, 1542-43 : trois étapes : a) avant
les prophètes écrivains; — b) après le schisme des
dix tribus, rappel des conditions posées à l'alliance
en vue du « jour de Jahvé »; — c ) après la catas-
trophe de 586, promesses pour Israël, jour de Jahvé
désastreux pour les païens :

Mais la suite historique des) idées messianiques ne
présente un développement progressif que dans une
mesure assez restreinte. On a souvent l'impression que
les idées nouvelles d'un voyant remplacent les idées
antérieures plutôt qu'elles ne les complètent (col. 1543).

2" Comparaison des idées messianiques entre elles.
— 1. Le règne de Jahvé, idée prédominante du mes-
sianisme des prophètes, x, 1543-44. — 2. Personne
et œuvre du Messie, conceptions différentes des
prophètes, silence de plusieurs, 1544-46; — concep-
tion des apocryphes et de la théologie rabbinique,
1546; cf. v, 2376-77; vin, 1127-30. — 3. État par-
fait d'Israël et de l'humanité (sainteté et bonheur
sans fin), x, 1546-48. — 4. Privilège d'Israël et
salut des païens, 1548; avec certains excès de natio-
nalisme, 1549; cf. vm, 1130 (royaume messia-
nique). — 5. Résurrection (doctrine finalement
commune à l'eschatologie messianique), x, 1550;
cf. xin, 2507-2511. — 6. Date de l'avènement des
temps messianiques, x, 1550-52 :

Les prophètes de l'A. et du N. Testament annoncent
comme très prochains des événements dont ils étaient
séparés par des centaines d'années. Ce manque de pers-
pective (cf. supra, 3192), ainsi que le nationalisme exclu-
sif font partie des contingences dans lesquelles se pré-
sente le messianisme en Israël (col. 1552).

3° Comparaison entre les idées messianiques d'Is'
raël et les prétendues analogies d'autres peuples. —
1. Prétendu messianisme des Babyloniens (auteurs
visés : Zimmern, H. Lietzmann, H. Gressmann,
Gunkel et A. Jeremias), x, 1553-55. — 2. Préten-
dues prophéties égyptiennes (quatre textes retenus
par E. Meyer, Ulrich Wilcken, E. Norden), 1555-58.
— 3. Eschatologie perse : ressemblance du maz-
déisme et du mosaïsme (Gall, BcrcriÀefa TOÛ Osoù,
1926); mais antériorité du mosaïsme, x, 1558-60.
— 4. Perspectives eschatologiques des Grecs et des
Romains (il s'agit surtout de la 4e églogue de Vir-
gile). Contre Lagrange, pour qui
il ne peut ôtre question ni de messianisme ni de connexion
avec l'A, T. ... Il n'est pas démontré qu'une infiltration
juive sur Virgile soit impossible et il semble même que
cette hypothèse est celle qui explique le mieux les par-
ticularités d.e son poème (col. 1563).

5. La fin de l'ordre actuel d'après les Hindous,
x, 1563-64. — 6. La fin du monde d'après les mythes
germaniques, 1564.

4° Comparaison entre les prophéties de l'A. T. et
les faits du N. T. — 1. Accord : le N. T., accomplis-
sement de l'espérance messianique, x, 1564-65. —
2. Désaccord : caractère spirituel du règne messia-
nique dans le N. T.; son caractère matériel dans
l'A. T. ; — rôle transcendant du Christ non prédit
par les prophètes, 1565-68. — 3. Comment inter-
préter ce désaccord, 1568.

Dans le 0. B- S; A. Gelin a rédigé de son côté l'article
Messianisme (v, 1165-1212). Son étude mérite mieux
qu'une simple mention. Elle présente en effet le messia-
nisme comme « l'épine dorsale » de la Bible. « Tout entière,
celle-ci atteste une tension incoercible vers un avenir
définitif et cette tension est le mouvement même de la
toi. • La Bible a donné à l'histoire d'Israël une direction :
son histoire est portée par Dieu, épiphanie de Dieu;
« elle est conçue comme une suite de situations où le
croyant se tient devant son Dieu personnel qui poursuit
un dessein en vertu de sa puissance, de sa fidélité et
do sa patience. Les revers et les déceptions de l'histoire
sont des épiphanies négatives, des colères de Dieu, qui
n'arrêtent pas l'optimisme de l'espérance : cet optimisme
vient moins de ce qu'Israël tait que de ce qu'il reçoit.
L'élection d'Israël, située au niveau d'Abraham et,
mieux encore, au niveau de Moïse, est le lancement
d'Israël et le commencement de son aspiration au défi-
nitif... Dès lors, la promesse aux patriarches, la libéra-
tion révolutionnaire d'Egypte, l'Alliance, la conquête
de Canaan, l'établissement du royaume, la restauration.
de 538 apparaissent comme autant de jalons d'une
histoire ouverte sur l'avenir... Dieu s'implique (ainsi)
dans le devenir historique d'Israël. »

Aussi le messianisme, avec son point de départ dans
l'histoire même d'Israël, exprime une aspiration au
définitif et la valeur de cette aspiration tient à sa qua-
lité religieuse et morale, en dépit des éléments moins
qualitatifs qu'elle a pu drainer.

En 1929, Dennefeld a consacré au messianisme du
dehors une étude attentive et convaincante. Mais l'in-
terprétation da la mythologie chaldéenne et des théo-
machles primitives appartient au passé et ne s'est pas
imposée. Le messianisme biblique possède un caractère
original ; « II est né sur le terrain de l'histoire ; avec rai-
son, W. Eichrodt (Theolosie îles A. T., il, 266) note « le
« lien étroit de l'espérance avec la pensée de l'Alliance et
» de l'Élection • et L. Durr rattache l'espoir messianique
à la révélation du Dieu qui s'implique dans l'histoire
pour la conduire à son terme religieux (Ursprung und
Ausbau fier israelitisch'jiidischen. Heilandsermartung,
1925, p. 3S-73). C'est de cette révélation initiale, et
encore obscure, que dérivent le caractère d'aspiration
au définitif et les possibilités de purification de cet
espoir. Toujours le messianisme apparaîtra comme une
sorte de corollaire du jahwisme. » II n'est pas né sur le
terrain du mythe, ni du rite, ni de l'idéologie royale, et
même la forme royale de l'espoir n'est qu'une lard venue.
« Le messianisme enfin ne doit rien d'essentiel à l'escha-
tologie perse, parce qu'il se relie, sous sa forme postexi-
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lique, à des antécédents trop clairs, qu'il orchestre et
exploite. "

Celle Idée générale est développée tout au long de
l'étude, dont on ne peut ici analyser tous les aspects :

Points <le départ ; le Protévangile, les promesses aux
patriarches, l'Alliance, les poèmes « amphictyoniques •
(premières bénédictions ou malédictions des tribus :
bénédiction de Juda; oracles de Kalaam).

Messianisme royal : prophétie de Nallian, qui est
pour ainsi dire la royalisation de l'Alliance; — psaumes
royaux, avec leurs thèmes divers, mais toujours impli-
quant puissance suprahumainc, libération des ennemis,
libre épanouissement d'Israël; — messianisme d'ISaïe
(Emmanuel, rameau de Jessé) et de Miellée, principaux
témoins du développement religieux et de la continuité
du plan divin; — entill oracles dans lesquels apparaît
surtout un messianisme cschatologique.

Messianisme sans Messie ; « l'attente du Messie, ab-
sente de maint passage authentiquement messianique,
ne délinit pas sulïlsamment l'espérance du messianisme;
bien plus, là où elle existe, elle se réfère à une attente
plus essentielle : celle du riigne de Dieu. » Les psaumes
du « règne de Jahweh » traduisent cette pensée, et le
ps. xcvm est le plus riche d'allusions a ce thème.

Messianisme prophétique : ce messianisme est concré-
tisé dans la prophétie du Serviteur de .Tahweh, du Second
Isaïe. Après l'échec que constitue l'exil, le dessein de
Dieu, regroupement d'Israël et conversion des païens,
doit néanmoins réussir. L'instrument de cette réussite
sera « quelqu'un pris d'Israël et qui même incarnera le
vrai Israël. On le présente avec des traits qui conviennent
à Moïse et à Jèrémie, à ce dernier surtout (ministère
d'intercession, de la parole, de l'Alliance, ministère
combattu, ministère quant au péché) ; on annonce l'effi-
cience de son martyre en se servant de la terminologie
liturgique (sacrifice d'expiation); des touches délicates,
empruntées au messianisme royal (1s-, XLII, 1; cf. xi, 2;
LUI, 12; cf. ix, 2) disent suffisamment qu'il est une ligure
de Messie. Maïs c'est le Messie-prophète, non plus le
Messie-roi • (col. 1194).

Messianisme sacerdotal, — C'est le paragraphe le plus
neuf de l'étude de Gelin. « L'orientation cléricale qu'Èîté-
ctiiel (xi.-XLvm) voulait imprimer à la théocratie post-
exilique s'est réalisée dans l'histoire. 11 Après le mou-
vement messianique de 520 et les missions de Néhémic
et d'Esdras, la communauté juive est administrée par
un grand prêtre. « Le personnage est valorisé et auréolé
dans le Priester Codex ; descendant de Pinhas, petit-lils
d'Aaron, il a la promesse d'un sacerdoce éternel (Num.,
xxv, 12-13); il tient concrètement la place du roi pré-
exilique. Il serait étonnant qu'il n'ait pas bénéficié de
la tendance qui portait vers l'eschatologie et le messia-
nisme. 11 L'auteur retrouve cette dualité de Messie —
grand prêtre issu de Lévi, roi issu de Juda — dans de
nombreux textes rabbiniqucs ou dans les écrits de Qu>n-
rân.

Figure apocalyptique du • Fils de l'homme «. Ayant
étudié la place de l'apocalyptique dans le développe-
ment du messianisme, Gclin analyse la vision de Daniel
du • Fils d'homme » venant sur les nuées pour s'opposer
aux Bêtes symboliques. Le personnage est dépeint
« comme • un fils d'homme. Le « comme « marque le
symbolisme de la représentation ; ' L'auteur revient ici
à ce qui était foncier, dès l'Alliance, dans l'espérance
messianique : la constitution du peuple de Dieu. Il
s'agit d'une promotion du Reste, mais faite d'en liaut
et par conséquent de qualité inédite... Ce sens collectif
sumt-U?... On peut se demander si le Messie n'est pas
inclus dans sa vision, ou du moins tout proche de
l'être... Telle sera en tout cas la lecture prochaine faite
par la tradition apocalyptique... Pouvait-on d'ailleurs
concevoir le peuple de Dieu sans un chef? Nous aurions
là « une préparation lointaine de la doctrine chrétienne
" du Corps mystique du Cllrist « (A. Feuillet, Le Fils de
l'homme de Daniel et la tradition biblique, dans R. B,,
1953, p. 999) . (D. B. S., art. cit.. 1201).

Dans les conclusions de l'étude, trois points sont à
relever.

1° L'A. T. a-t-il attendu un Messie-Dieu? — « Une
réponse à la fois ferme et nuancée ne pourra être donnée
que par une étude attentive du monothéisme biblique,
II ne nous semble pas que le Messie soit jamais identifié
ù Yahweh, ni que l'incarnation ait été prédite par l'A. T.

Mais il est non moins patent qu'on y a cru à des êtres
qui ont valeur il'élohim, qui font partie de la sphère du
divin... Après l'exil, la toi vetérotestamenlaire .se trou-
vera polarisée sur un thème plus large qui unifiera sa
tension : le thème de la venue de Dieu qui peut être
considéré comme une approche obscure de l'incarnation. 11

2° Dans le N. T., il faut souligner la progression avec
laquelle Jésus a voulu faire comprendre le messianisme
qu'il est venu réaliser. En face du « messianisme royal »
que beaucoup espéraient, Jésus a gardé une attitude
réservée, voulant éviter de déclencher un mouvement
politique. Même dans l'accomplissement de ses miracles,
au milieu des acclamations populaires, Jésus garde une
discrétion dont le but est d'attirer l'attention beaucoup
plus sur le « règne de Dieu 11 que sur le « roi messianique ».
C'est seulement au moment de la Passion, où il allait
réaliser en sa personne la doctrine du • Serviteur souf-
frant » que Jésus dévoilera à Caïphe et aux sanhédritcs
le véritable caractère de son messianisme. « Se dire le
Messie au sens orthodoxe et traditionnel qui était le
leur n'eût rien eu de blasphématoire, mais il était clair
que Jésus prétendait bien davantage et se haussait au
plan divin, lin s'assimilant au Fils de l'homme de Daniel,
il donnait au titre de Fils de Dieu lui-même un sens non
métaphorique, mais propre et transcendant, qui était
inacceptable pour leur étroit monothéisme » (I', Benoit,
La divinité île Jésus dans les évangiles synoptiques, dans
Lumière et Vie, n. 9, p. 72-73) (D. B. S., art. cit., 1309).
« Peu à peu Jésus laissait pressentir son mystère. En
scrutant son comportement et les titres qu'il se donnait,
les disciples percevaient ce julgor ipse et majestas divi-
nitafis occultuc (S. Jérôme), que la tradition primitive
allait livrer en formules claires... La résurrection-ascen-
sion fut pour la foi chrétienne l'événement décisif ; la
victoire du Christ sur la mort marquait la réussite du
dessein de Dieu, l'avènement des derniers temps, la
levée du scandale de la Passion, l'acquiescement divin
donné à Jésus. Elle devint un point de départ pour la
réflexion sur l'accomplissement du messianisme, enlin
pourvu de tous ses éléments « (col. 1209).

3° Point de vue de l'apologiste. — A ce sujet, Gclin
transcrit les réflexions de Podechard : « L'espérance
messianique a perçu les réalités spirituelles de l'avenir
sous une forme qui les matérialisait et qui, si l'on ne
considérait que l'expression abstraite de la vérité logique,
étaient inexactes. Mais la vérité n'était perceptible, du
temps des prophètes, que do cette façon. La promesse
du Messie, roi national, recouvrait la promesse de réa-
lités .'spirituelles plus précieuses, mais qu'on ne pouvait
alors appréhender sous leur forme propre ; de même pour
les promesses merveilleuses sur le retour de l'exil : le
retour était la condition nécessaire et le point de départ
d'un développement spirituel, lequel allait aboutir, par
le Christ, à tout l'univers. Le mirage reflétait des mer-
veilles surnaturelles que Dieu allait donner par le Christ.

« Les prophètes ne pouvaient pas connaître autre-
ment la religion future. La conception statique d'une
religion est essentiellement erronée. L'objet de la reli-
gion, en Dieu, est Immuable; mais son sujet est l'homme.
Pour ce motif, si l'on veut être dans la vérité, il faut ne
pas toujours rester dans la lettre ancienne, ou, si l'on
garde la lettre, l'interpréter dans un sens nouveau...
Les promesses messianiques ne pouvaient se réaliser
que dans un sens supérieur; les prophètes ne pouvaient
concevoir les réalités futures que d'une façon inadéquate.
L'annonce d'un fait brut et matériel peut être stricte-
ment exacte; mais ("annonce d'une religion iioiivellf ne
peut l'être; il eût déjà fallu la vivre.

i La méthode parfois utilisée est de présenter la preuve
par les prophéties en un tableau à deux colonnes. Mais
il y aura toujours moins à gauche, moins par la qualité,
même si les termes sont les mêmes. Une démonstration
mathématique par les prophéties est impossible, parce
que l'objet religieux est vie. Pour être touché par cette
preuve, il faut être moralement disposé à croire; com-
prendre que l'espérance messianique est très mêlée
d'humanité dont elle se débarrasse peu à peu. »

A ces vues, A. Gelin croit devoir ajouter « la mise au
point que le meilleur historien catholique du messia-
nisme a donnée an parlant d'une « harmonie substan-
tielle « entre les deux Alliances et en énumérant les
thèmes privilégiés où elles se rencontrent ; « Songeons
aux sommets de la prédication prophétique, aux pré-
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visions touchant l'abolition de l'Ancienne Loi, la sup-
pression du rituel sacrificiel lévitique, la diffusion du
monothéisme parmi les gentils, le ministère spirituel
du Messie, ministère de justice et de miséricorde à
l'endroit des humbles et des pauvres, le mystère de
son œuvre salvifique, de sa Passion vicaire et de sa glo-
rieuse exaltation, voire, peut-être, le mystère de ses
origines, humaines et divines » (,J. Coptiens, Les har-
monies des deux Testaments, 1949, p. 26). Il y a là un
schéma d'argument capable d'affermir le croyant et de
toucher, par son caractère non artificiel, l'homme en
quête de la toi » (D. H, S-, art, cit., 1211).

Bibliographie postérieure a l'article de ïlemieleld
(1929), relevée en Gclin. — 1° Synthèses. — M.-J. La-
grange, lie. judaïsme lisant Jésus-Christ, Paris, 1931;
— Béda-Rigaux, L'Antéchrist et l'opposition au royaume
messiunigue dans l'A. et le N. T., Louvain, 19B2; —
A. Bentzen, Messias, Moses rediaiuus, Menscliensolm,
Zurich, 1948; — S. Mowinckel, Han som Kammer,
Copenhague, 1951; — L. Ccrtaux, J. Coppens, etc.,
L'attente du Messie, Bruges, 1954; — A. Gehn, Les idées
mattresses de l'A. T., Paris, 5e éd., 1955; — P. Heinisch,
Chrislus (1er Erloser im A. T., Graz, 1955.

2° Études analytiques d'ensemble. — P. F. Ceuppens,
De prophetiis messianicis im A. T., Home, 1935. — Pour
la période judaïque et rabbiniquc : J.-J. Brierre-Nar-
bonne. Les prophéties messianiques lie l'A, T. dans la
littérature juive en accord avec le N. T., Paris, 1933.

3° Monographies. — G. Pidoux, Le Dieu qui vient,
espérance d'Israël, Neuchâtel, 1947; — J. Van der Ploeg,
L'espérance dans l'A. T., dans R. B, 1954, p. 481-507;
— H. W. Wolff; Herrschaft Jalimes und Messiasgestalt
im A. T., dans Zeilschr. /iir aittest. Wiss; 1936, p. 168-
202.

4° Accomplissement du messiasnisme, — J , Coppens,
L'argument des proplié.lies messianiques selon « ies Pen-
sées • de Pascal, dans Eph. llteol. Loo., 1946, p. 337-361 ;
Le messianisme israélite selon Alfred Lois;;, ibid., 1951,
p. 53-69; Le messianisme israélite d'après l'aul de Broglie,
ibid., 1953, p. 585-608; — C. H. Dodd, According lo
thé Scriptures, Londres, 1952. — Sur le messianisme
dans le N. T. ; W. Manson, Jésus tlie Messias, Thé
synoptic tradition of thé révélation of God in Christ,
Londres, 1944; — L. Cerlaux, Le Christ dans la théologie
de S. Paul, Paris, 1951.

IVIÉTANIES. — Prières pour métanies, tirées de divers
auteurs, dans les œuvres de Scholarios, xiv, 1548-49.

MÉTAPHYSIQUE. — Dé/inition. D'après l'étymologie,
116701 Ta ipuirinà, la métaphysique chez Aristotc désigne,
dans la philosophie, la partie qui vient après la physique,
théologie ou philosophie première, cf. xv, 342. Dans la
suite, on interpréta la préposition PETÔ comme désignant
des spéculations dépassant les sciences de la nature et
cherchant, dans l'essence même des choses, la raison
même de leur réalité, leurs causes premières et leurs
lins dernières. Science de l'être, la métaphysique se
présente comme une ontologie, dont les grands problèmes
sont ceux de la Matière et de la Vie, de l'Esprit, de
Dieu. Mais ces grandes lignes ne recouvrent pas, dans les
différentes écoles et même en chacun des philosophes,
une doctrine uniforme.

I. MÉTAPHYSIQUES DES GRANDES ÉCOLES PHILO-
SOPHIQUES ; LEUR INFLUENCE SUR I^A DOCTRINE
CHRÉTIENNE. — 1° Platonisme et néoplatonisme. —
Platon, Philon (cf. xii, 1439; xv, 1564-71; 2646),
Plotin, Procrus, etc., influence sur les Pères et les
théologiens, PLATONISME DES PÈRES, xii, 2258-
2392; cf. 1479. — Voir S. Augustin, i, 2325 et
toutes références à Tables, 298-99; — Plélhon, xii,
2399-2400.

2° Anatole et aristotélisme. — 1. Commentaires
de la Physique et de la Métaphysique par S. Thomas
d'Aquin, xv, 643-48. — 2. M. aristotélicienne et
théologie orientale, xiv, 1692-93; plus spéciale-
ment ix, 405-08 (Léonce de Byzance); vin, 709-14
(S. Jean Damascène) ; 838-39 (Jean Phllopon);
v, 837 (essence); vu, 369-70; 397-404 (hypostase).
— 3. Entrées de la M. aristotélicienne dans ]a pen-
sée religieuse occidentale, x»v, 1696-97; xv, 359,
374; Tables, 252-53. et son utilisation, xv, 375-7S.

— 4. Aristotélisme outrancier des arabes et influence
néfaste; erreurs de l'averroïsme, i, 2628-38; cf. xiv,
2041-44, 2048-52 (Siger de Brabant); et condam-
nation en 1270 et 1277, par Étienne ïempier, 2043;
cf. xv. 99-101. Cf. Tables, 253-54. Mise au point
des controverses et condamnations à ARISTOTÉ-
LISME DE LA scoLASTiQiHi, i, 1869-87. — 5. Néo-
aristotelisme outrancier à la Renaissance, i, 1886-
87; xin, 1697-99; Tables, 254.

3° Aristotélico-thomisme. -— 1. Albert le Grand,
i, 672-73, 1877; vi, 872-73; xn, 1485; xiv, 1704;
xv, 378, 389, 628, 642. — 2. S. Thomas d'Aquin :
lutte contre l'averroïsme (aristotélisme outré) et
pour l'aristotélisme modéré, xv, 652-55; cf. i, 1028-
39 (âme); vi, 880; xn, 1485; xiv, 1705; Tables,
253; —•• synthèse métaphysique, xv, 831-47; les
24 thèses, 1011-20; — opposée sur certains points
à l'augustinisme franciscain, 658-93; cf. 401-03;
xni, 1849-58, 1858-63.

4° Nornirmiisme et disparition de la métaphysique.
— Indication générale, xn, 1487-88. Cf. xi, 582-87
(Nicolas d'Autrecourt), 717-33 (nominalisme au
xn6 s. : Abélard), 733-54 (xiv s., perspectives),
754-82 (Occam, répercussions thé.ologiques), 877-82
(Occam et Scot), 882-83 (Occam et le thomisme),
886-87 (Occam et Auriol; cf. xn, 1847-57); con-
damnations, xi, 889-93; — Jean de Mirecourt,
899. Voir aussi xn, 1488; xiv, 1709-11; xv, 403-07;
— influence sur Luther, ix, 1187-88, 1252-53.

5° En marge de la scolastique. — Résurrection
des anciennes métaphysiques monistes d'Hcra-
clide, Xénophane, Parmémde, xi, 1861, s'orientant
vers le panthéisme, voir PANTHÉISME, xi, 1855 sq.,
vers un monisme matérialiste, voir MATÉRIALISME,
x, 283-88 ou monisme idéaliste, 315-30; xm,
1869-77.

II. QUELQUES AUTKURS AYANT EU UNE CONCEP-
TION PERSONNELLE DE LA MÉTAPHYSIQUE. —— Berg-
son, xm, 1889-1900, 2283-84; cf. Tables, 425-26;—
Blondel, xm, 1881-84 ; cf. Tables 452; — Descartcs,
Tables, 944 (2°); — Fichte, id., 1520; — Gassendi,
xm, 1722; Tables, 1779; — Hegel, Tables, 2035;
— Kant, vin, 2308-12; xu, 1481; Tables, 2802 sq.;
— Lamennais, vin, 2513-15, 2523; Tables, 2876;
— Leibniz, ix, 175-80; Tables, 2944; -— Mâle-
branche, ix, 1780-90, 1802-03; xn, 1490-91; Tables,
3074; — de Régnon (La métaphysique des causes),
xm, 2122-23; — Schilling, 1768; — Schopenhauer,
1769; — Spinoza, 1726-29; xiv, 2496-2501; — Sua-
rez, 2642-43 ; cf. infra, § Relations divines; — Thomas
d'York, xv, 784-85; — Valencia, 2496; — Vincent
Ferrier, xm, 1864-68; -- Voltaire, xv, 3408-10,
3442-52. — Le problème métaphysique et les jé-
suites, vin, 1049; cf. Tables, 2511.

III. EMPLOIS DE L'ÉPITHÈTK « MÉTAPHYSIQUE ».
— Certitude m., vi, 2H-12; Tables, 572; — Cons-
titutif m. de Dieu, v, 834; Tables, 985; — Créa-
tion, problème m., ni, 2197; Tables, 851; — Dieu,
hypothèse m., v, 901-12; Tables, 972; — erreur
m., v, 436; Tables, 1207; — forme m., vi, 543,
549-50, 569-75 (S. Thomas), 575-78 (Scot); cf.
Tables, 1582; -- Incarnation, nécessité m., vu,
1473; — Mal m., ix, 184-85; 1679; cf. Tables, 2945;
— passion, sens m., xi, 2212; — relations divines,
explication m., xm, 2141-45; xv, 1813; — religion,
recours nécessaire à la m,, xm, 2286; — résurrec-
tion des corps, explication m., 2550, 2556-59,
2562-65.

MÉTAPSYCHIQUE. — Étude générale [R. Hedde],
x, 1569-72. —• Phénomènes pouvant être rappro-
chés du métapsychisme, xiv, 2397, 2514.

MÉTAXA8 (Néophytos). — Notice (S. Salaville], x,
1572-73.



NAAMAN. — Général syrien, guéri de la lèpre dans
le Jourdain, xm, 2808; Tables, 2974 (cf. Luc.,
iv, 27).

NAASSÉNIENS. — Secte gnostique à rapprocher
de celle des Ophites, en raison du culte du serpent,
d'après Hippolyte, vi, 2494; xi, 1063. — Notice
et critique, 1071-74. — Cités : 10G4, 1065.

NABAL. — Riche Israélite, dont la femme, AbigaÏl,
épousa David. Son histoire et sa mort, xm, 2778.
Cf. D. B., iv, 1431.

NABINAL8 (Élie de). — Notice [A. Teetaert], xi, 1.
NABOTH. — Mis à mort par Achab, à la demande de

Jézabel, pour s'emparer de sa vigne, xm, 2808. Cf.
D. B.. iv, 1436-37.

NABUCHODONOSOR, roi d'Assyrie. — Notice [E. Pan-
nicr], £>. B., iv, 1437-44 et D. B. S., vi, 286-291 (M.
Leibovici). — Références à l'art. Assyrie, Tables, 286.

NACCHIANTE (NAOLANTU8) (Jacques). —
Notice [M.-M. Gorce], xi, 1-3. — Interventions
au concile de Trente : v, 1339 (eucharistie), 2000
(extrême-onction); xx, 2238 (mariage, cité comme
évêque de Chioggia); xi, 1354 (ordre, id.); xv, 1315
(Écriture et Tradition).

DICT. DE THÉOL. CA.THOL.

NACHMANIDE ou BEN NAHMAN (Moïse) (1194-
1268). — Philosophe, exégcte, talmudiste et cabaliste. —
Notice [E. Lovcsque], D. B., iv, 1455. — Cité sur la
Cabale, n, 1276.

NACHTIQALL, oxéRète allemand. — Son commentaire
sur Dos Bucii Koheleth (Halle, 1798) cité iv, 2004, 2016,
2026.

NADAB ou NABATH, parent de Tobic. — Notice, D. B.,
iv, 1431-32. — Cité : xv, 1158.

NADAL (Jérôme), auteur jésuite (xvr s.). — Sur les élu-
des théologiques, vin, 1066; — S. Ignace, 1072; — spi-
ritualité, 1105, 1107 (Exercices).

NADRAQA (Alexandre), auteur ruthène, né en 1885,
professeur de droit civil. — Cité : xiv, 405.

NAEQLE (Auguste). — Sur S. Jean Chrysostome :
sa vie, vin, 687 (bibL); l'origine du De sacerdofio,
6G2; sa doctrine eucharistique, v, 1375; vin, 689
(bibL); rapports avec l'hellénisme, 689 (bibL). —
Sur la doctrine eucharistique de Ratramne,, x, 1015.

T. — XVL — 104—
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NAQEON (D.), mauriste (xvn6 s.). — Cité : x, 432.
NAQ' HA1VIMADI. — Localité de Haute-Egypte (près

de l'ancienne Khénoboskion), où a été découverte en
1945 la collection de documents gnostiques présentée
aux Tubles, 1825-1828, en appendice à l'art. Gnosticisme.

NAQORE (Augustin). — Notice [S. Autore], xi, 3-4.
NAGOT (François-Charles) (1734-1816), auteur

sulpicien; cf. Hurter, v, 588. — Différents ouvrages
cités : xiv, 816, 827.

NAHUM. — Le prophète, le livre [A. Clamer], xi,
4-16. — Doctrine sur Dieu, 12-14; cf. iv, 994; —
messianisme, x, 1446-47. — Cité : canon des Livres
saints, n, 1594; —• Septante, xv, 2706.

Voir, dans D. B. S., l'art. Nahum (A. George) et la
bibliographie, vi, 391-301; ajouter M. Dcicor, dans La
Sainte Bible de Pirot-Clamer, t. vin, 1" part., p. 361-387.

NAIQEON (Jacques-André) (1738-1810). Littérateur et
philosophe, ami d'Holbach et de Diderot, dont il exagéra
les doctrines. La Harpe l'appelait • le singe de Diderot ».
Il publia une Théologie portative sous le nom de » Colonel
de Saint-Hyacinthe •• On lui doit une édition des Essais
do Montaigne et différentes œuvres philosophiques.

Cité : xi, 2194; xiii, 174G, 1749, 1756, 1760, 1762.
NAIRON (en arabe NAMROUN ou NAIROUN).—

Trois frères : Fauste, Jean-Mathieu, Nicolas.
Notice [P. Dib], xi, 16-18. — Fauste cité : sur le
monothélismc maronite, x, 8-9; — sur une ana-
phore de Denys, évêquc d'Amid, xi, 1453; — sur
l'épiclèse, v, 208.

NALDI (Antoine). — Notice [F. Bonnard], xi, 18-19.
NALIAN ou NAL-OQLOU-ZIIVIARATZI (Jac-

ques). — Notice [J. Karst], xi, 19-21.
NANCELIUS (Nicolas). —Notice [É. Amann], xi, 22.
NANCY (Ville et diocèse). — Transfert de l'univer-

sité de Pont-à-Mousson, xv, 2249. — Le D. T. C.
et le diocèse de Nancy : ses trois directeurs
successifs : Vacant, xv, 2457; — Mangenot, ix,
1831-32; — Amann, Tables, 109.

NANÉE. — Déesse perse. Voir sa notice, D. Iî., iv, 1473-
74 (H. Lesêtre). — Citée : vu, G47.

NANNARONI (Michel-Marie). — Ses opinions
défendues par Traversari et condamnées, xv, 1408.
Cf. Hurter, v, 335.

NANNI (Remi). — Notice [M.-M. Gorce], xi, 22.
NANNIUS (Pierre), en flamand Nanninck. —

Notice [É. Amann], xi, 23-24.
NANTES (Édit de). — Voir Tables, 1108-09.
NANTISSEMENT. — Voir Tables, 1761.
NAPACHANIE (Antoine de), professeur à l'Université

de Cracovie (xvr siècle), xn, 2483.
NAP1ERSKY (Charles-Edouard). -- Éditeur du

Livoniae commentarius de Possevino, xn, 2654.
NAPOLÉON. — 1. N. Bonaparte et le Concordat

de 1801, Tables, 758-759; — démêles avec Pie VII,
xn, 1671-1681; — considéré comme le précurseur
de l'Antéchrist par Rémi Pothier, xn, 2663.

Le mariage religieux (le Napoléon avec Joséphine tut
conclu la veille du sacre. Pie Vil ayant manifesté sa
volonté de ne pas procéder à la cérémonie si cette condi-
tion n'était pas remplie. Ce mariage était-il valide?
Quand l'empereur voulut épouser Marie-Louise d'Au-
triche, il intenta devant l'officialité de Paris un procès
en nullité. CF. l'étude de Louis Grégoire, Le . divorce '
de Napoléon et de l'impératrice Joséphine, Paris, 1957,
Letouzcy. Le mariage de Napoléon et de .Joséphine fut
déclaré nul par l'officialité diocésaine et par l'officialité
métropolitaine de Paris en 1810, pour défaut de forme
canonique et pour simulation dé consentement. On n'a
pas l'intention de discuter ici du bien-fondé de ces
conclusions : 11 suffit de les avoir signalées.

2. Louis-N. et le libéralisme catholique, ix, 575-
81, 604-607.

NAPPES D'AUTEL. — Adoptées pour la liturgie
eucharistique, v, 1207; cf. xi, 1594-95, 1600.

NAQUET (Alfred-Joseph) (1834-1916). — Homme poli-
tique français, il fit voter la loi sur le divorce (1882,
Chambre des députés; 1884, Sénat).

Cité : iv, 1475; ix, 2285-86, 2289, 2293.
NARBONNE (Concile de). — Tables, 722-23.
NARDI (François). — Notice [F. Bonnard], xi, 24.
NAREQ ou NAREQATSI (Grégoire) (en arménien

Grigor Narckatsi). — Notice [J. Karst], xi, 24-26;
autres références à Grégoire de Narek, Tables, 1931
(où l'on rectifiera en lisant i, 1939).

NAR8AÏ, dit le Lépreux, fondateur do l'École de Nisi-
be (399-502?).—Notice [E. Tisserant], xi, 26-30. —
Épiclèse eucharistique, v, 209, 239, 285; xi, 1459. —
Cité : vu, 484; xi, 174, 176, 268, 277, 289.

NARSAÏ ou NARSÈS, catholicos nestorien de
Séleucie, xi, 178-79, 190; — en compétition avec
Elisée, Tables, 1155. Cf. xi, 261 (liste épiscopalc).

NARSÈS. — Un cubiculaire Nurses, signalé, xv, 326,
dans la reconnaissance de l'élection de Théodosc d'A-
lexandrie. — Le patrice Narsés, le pape Vigile et l'affaire
des Trois-Chapitres, XV, 1911, 1915; ci. vin, 597.

NARY (Corneille). — Notice [É. Amann], xt, 30-31.
NAS (Jean). — Notice [A. Teetaert], xi, 31-34.
NASEDKA (Ivan Vasilevitch). — Son rôle dans les

controverses anUprotestantes en Russie, xiv, 28S-29U.
NASR YAHIA BEN MAFtIZ (Abou). — Théologien

syrien. Sa Lucerna ducens ad salutem,,,, xiv, 3030,
3047, 3051 (théologie sacramentaire).

NASSAU (Robcrt-Hamill), cité par Mgr Le Roy sur la
pensée religieuse des primitifs, ix, 1544.

NATA (Hyacinthe). — Notice [A. Teetaert], xi,
34-35.

NATAL. — Ancienne colonie anglaise du sud de
l'Afrique. — Missions, i, 546, 550; x, 1944, 1987.

NATALI (Martin). — Notice [J. Carreyre], xi, 35.
NATCH1NSKY. — Voir DAVID (Daniel), iv, 152-153.
NATHAN. — Prophète envoyé par Dieu à David pour

lui reprocher son adultère avec Bethsabée. Cité ; xm,
2779, 2780, 2784, 2789, 2794, 2806, 2813. — Prophétie
messianique, 279G-98; et. vin, 1117-18; x, 1421.

Voir, dans £». U,, Nathan (H. Lesêtre), IV, 1481-82; —
dans D. H. S., Natân (É. Cothenet), vi, 301-07.

NATHANAËL (Jean). — Voir Jean Nathanad,
Tables, 3475. Ajouter : x, 1345.

NATION. NATIONAL. NATIONALISME. NATIO-
NALITÉ. — Par certains aspects de leur signification,
ces mots ne sont pas sans rapports avec les problÈmes
théologiques.

1. La nation peut se définir ; une réunion d'hommes
habitant un même territoire et ayant tous une origine
commune ou des intérêts depuis longtemps communs,
des mœurs semblables et le plus souvent une langue
identique (Larousse). Il faut ajouter que la nation est
uno unité historique distincte de l'IStat, qui implique
l'Idée d'une puissance publique organisée, d'une souve-
raineté, d'un territoire. F.nun une nation n'est pas
nécessairement constituée en État. La nation polonaise
a été partagée entre trois États et est ressuscitée comme
État (avec des limites différentes) après les deux der-
nières guerres mondiales. De même, différentes nations
étaient réunies avant la guerre (le 1914-18 dans le
double lîtat de l'Autriche-IIongric et constituent
depuis 1919 des fitats différents. Voir ici xn, 2434-35;
i, 2593-94; vu, 52-55; IX, 156G-G7.

Quand le pouvoir ou la forme politique du pouvoir
résulte du choix ou de l'acceptation de la nation, sa
légitimité est incontestable, xv, 1956-61, et les sujets
lui doivent respect et obéissance. Souvent, en ce cas,
État, nation et patrie s'identifient; et la ' piété envers
la patrie » est le devoir qui s'impose. Cf. xi, 3301-26.

Dans la Bible, les « nations » désignent les peuples
différents du peuple juif, les païens, « les Gentils 11
(génies). Voir D. B., Gentils, in, 189-92; (;oim, 266-
67. — S. Paul est appelé l'apôtre des nations, dos
Gentils.

Dans l'histoire des conciles, le concile de Constance,
dès ses premières sessions, décida conciliariter que les
votes seraient émis par nation; cf. I, 649-50; in, 1201-
05. — Voir, chez Suarez et Vitoria, une première idée
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de la « Société des Nations », xiv, 2719-20; xv, 3133-37.

3. National. — Se dit de quelque chose qui appartient
A une nation, ou qui répond aux aspirations de la nation.
Ainsi le national-socialisme d'Hitler, pour l'Allemagne ;
— la « Marseillaise ', hymne national pour la France, etc.

Au point de vue religieux : chez les non-chrétiens,
les religions nationales ; brahmanisme, bouddhisme,
shintoïsme, judaïsme et, dans une certaine mesure,
mahomotismo ; — chez les chrétiens séparés de Rome,
les Églises aulocéphates nationales, russe, serbe, grecque,
Cretoise, bulgare, roumaine, cf. xiv, 1372-81; — chez
les catholiques, le concile national. Tables, 656. Sans
être une assemblée conciliaire, l'épiscopat d'une nation
peut se réunir en assemblée générale en vue de se
concerter pour le gouvernement des diocèses; voir
Assemblées générales da clergé (Ancien Régime), Tables,
280. Actuellement, ces assemblées se tiennent régu-
lièrement en certains pays ; conférences do Fulda pour
l'Allemagne (.Tables, 1756), assemblées plénières de l'épis-
copat français.

3. Nationalisme. — Du point de vue qui nous occupe
le nationalisme s'entend, d'une façon péjorative, de la
doctrine qui voit dans l'intérêt de la nation la seule
règle de morale nationale et internationale. On peut
dire que ce nationalisme a été une hérésie de tous les
lemps. C'était déjà du nationalisme que la fausse
conception messianique des Pharisiens (cf. x, 1532),
ou la rivalité entre Juifs et Grecs de la primitive Église
de Jérusalem (cf. JUDÉO-CHHÉTIF.NS, vin, 1081-94).
Toute l'histoire de l'Église n'est qu'une lutte entre les
déviations de l'esprit particulariste et national. Le vrai
patriotisme tient le milieu entre le nationalisme et
l'internationalisme. Cf. PATRIE (Piété envers la), xi,
2301-26. Pie XI a mis en garde les chrétiens contre un
amour exagéré de la patrie qui « devient un germe
d'injustices et d'iniquités nombreuses si, transgressant
les règles de la justice et du droit, il dégénère en natio-
nalisme immodéré » (encycl. Ubi nrcano). On sait à quels
excès odieux a abouti le nazional~so'iiulism de Hitler et
comment, sous le joug du Fithrcr, l'Église lultlérienne
s'apprêtait à s'accommoder de ce nationalisme (cf. xm,
S63-65). L'erreur était en France sous-jacente à la
doctrine du « Politique d'abord » de l'Action Fran-
çaise (cf. x, 2408). On aurait pu cependant trouver une
explication acceptable à la formule, en voyant dans le
politique un moyen de rechercher et d'obtenir des
résultats favorables au droit et à la morale. En préface
à une nouvelle traduction du Gouvernement royal do
S, Thomas d'Aquin (Paris, Reuue lies Jeunes, 1926),
un théologien éminent avait expliqué en bonne part la
formule rnaurrussienne ; mais, dans une seconde édition
(Paris, 1932), un autre théologien, non moins éroinent,
élimina cette explication qu'on ne pouvait présenter
après la publication (29 déc. 1926) des condamnations
portées par l'ie X (29 janv. 1914). Cf. xn, 1734-35. —
Voir Tables, 29 (Action Française), et infra à l'art.
Pie X I .

4. Nationalité. — La nationalité est le caractère
national (appartenance à un État) d'un individu. La
détermination de la nationalité est fixée par des pré-
somptions légales qui se trouvent pratiquement les
mêmes dans toutes les législations ; la llliation, la nais-
sance sur le territoire de l'État considéré, le mariage,
la déclaration solennelle et la résidence habituelle.
Tantôt une seule présomption sulllt (mariage, filiation),
tantôt plusieurs sont combinées (naissance et résidence,
déclaration solennelle et résidence, etc.).

Le D. T. C. n'a pas à s'occuper de la nationalité ainsi
entendue. Toutefois, n nationalité «, au sens de « nation •
(voir ci-dessus pour la Pologne) dépendant d'un État
de nationalité différente, pose le problème juridique de
la dépendance vis-à-vis de cette nation. Voir à l'art.
TAPABELLI, xv, 49.

NATTA (Marc-Antoine). — Notice [F. Bonnard],
xi, 35-36.

NATURE (États de). — Étude [Y.-E. Masson], xi,
36-44. — l" Définitions. — 1. Nature, essence,
36-37; cf. v, 834-43. — 2. État de nature, xi,
37; — impossibilité d'un état de nature pure
(impersonnel), xi, 37-38; — mais possibilité d'un
état de nature non destiné à l'ordre surnaturel;
cf. Baïus (prop. 21, 23, 55, etc.), n, 67, 69, 71;

—bulle Unigenitus (prop. 34-35), xv, 2095; — bulle
Auctorem ftdei (prop. 16), xn, 2208.

2" État de Justice originelle ou d'innocence. —
vu, 38. Voir Adam, i, 369-75; Intégrité (État d')
et Innocence (État d'), vu, 2266, 1939-40; Justice
originelle, vin, 2025-42.

3° État de nature déchue. —1. Cause : le péché
originel, xi, 38-39; cf. xii, 277. — 2. Effets : perte
des dons surnaturels et préternaturels ; voir surtout
pour les comparer : doctrine de S. Augustin, xii,
388-402; doctrine de S. Thomas, 478-490. —
3. Comparaison entre les forces de la nature déchue
et de la « nature pure n, xi, 39-42 ; les trois opi-
nions : a ) forces diminuées par l'introduction
d'inclination contraire (Gabriel Biel, Richard de
Saint-Victor, Occam, Sylvius); — b ) forces nulle-
ment diminuées (scotistes, jésuites); — c ) forces
diminuées extrinsèquement (thomistes); — sur
la doctrine de S. Thomas, xii, 485-86 (l'explication
du vulneratas in naturalibus).

4° État de nature déchue et réparée. — Voir
RÉDEMPTION, GRACE et JUSTIFICATION-

NATUREL (Droit). —• II a été implicitement étudié
dans Loi naturelle (qui en est le fondement), ix, 878-
87 ; — voir divers aspects ; les préceptes du Décalogue,
iv, 167-70; cf. Suarez, droit naturel et droit des gens,
xiv, 2720-21; — Taparelli, Traité de droit naturel, xv.
49-50; — Vitoria, Droit des gens et droit naturel, xv,
3134-36.

Le D. D. Can., vi, 966-990 (Ch. Letebvre et G. Simon)
présente un remarquable exposé de la question. Après
avoir déterminé en cniel sens l'Église entend l'expres-
sion « droit naturel », il étudie l'origine et le développe-
ment de cette conception ait cours des siècles; précise
ensuite nettement, avec la nature exacte de ce droit,
son contenu et ses propriétés; examine enfin le rôle
qu'il joue dans la législation canonique. En guise de
conclusion est étudié le problème soulevé à l'égard du
droit naturel par le positivisme juridique.

NATURISME. — On appelle . naturisme • le • culte des
forces ou des objets naturels personnifiés • (Pinard de
La Boullaye). Certains auteurs ne voient que du natu-
risme dans l'origine des religions. Voir vu, 610, 614-22;
xm, 2208-09, 2234-35, 2237, 2240.

NAU (François). — Prêtre français, professeur à l'Institut
catholique de Paris, diplômé de l'École des Hautes-
Études (1864-1931). Orientaliste, il a publié un certain
nombre d'ouvrages ou d'études spéciales intéressant la
littérature religieuse de l'Orient chrétien. Citons d'abord :
Histoire et sayesse d'Alfikar l'Assyrien, traduction des
versions syriaques avec les principales différences des
versions arabe, arménienne, grecque, néo-syriaque,
slave et roumaine, Paris, 1909; — Le Livre a'Héraclide
de Damas (de Nestorius), traduit en français, avec le
concours du R. P. BedJan et de M. Brière, suivi du texte
grec des trois homélies sur les tentations de Nôtre-
Seigneur et de trois appendices : lettres à Cosme,
présents envoyés d'Alexandrie, lettre aux habitants
de Constantinople, Paris, 1910. — La Didascalie des
Apôtres, c.-à-d. l'enseignement catholique des Douze
Apôtres et des saints disciples de Nôtre-Sauveur, Paris,
1902 (extrait du Canoniste contemporain. 1901); citée;
IV, 741, 747. — De 1906 à sa mort, il dirigea, avec Mgr
R. Grafiln, la Pairologia Orientalis; il édita et traduisit
dans cette collection de nombreux textes, surtout
syriaques. — Collaborateur du D. T. C. (t. il à v).

Un assez grand nombre d'autres études seront plus
opportunément rattachées aux références suivantes !

Sur Bardesane et les Bardesanites, n, 391 :
Bardesane l'astrologue, le livre des lois des pays,
394, 399, 400 (cf. ni, 209); Une biographie inédile
de Bardesane l'astrologue (Paris, 1897), ni, 212; —
Bar Hébraeus, n, 401-406 : Les plêrophories de
Jean, évêque de Maiouma (Paris, 1899), n, 404; —
Uarsumas (1 et 2), 430-435 : Vie de Sévère, pa-
triarche d'Antioche (Paris, 1900), 431 ; — Didascalie,
cf. supra; — Éphèse (concile), v, 137 : Le livre
d'Héraclide (ouvrage souvent cité sans le nom du
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traducteur dans les controverses christologiques),
cf. 162 (bibl.); -— Éphrem (S.), 188-193 : Lettres
choisies de Jacques d'Êdesse (Paris, 1906), v, 191,
193; Opuscules maronites (Paris, 1899), v, 192;—
Eusèbe d'Alexandrie, 1536, cf. 1527 (bibl.) : Notes
sur les diverses homélies pseudépigraphiques et
sur les œuvres attribuées à Eusèbe d'Alexandrie,
dans Rev. de l'Orient chrétien (1908); — Eutychès
et l'eutychianisme, 1583 ; Le livre d'Hêraclide;
— S. Jean Climaque, vin, 690 : Le texte, grec des
récits du moine Anastase, dans Oriens christianus
(1902); Note sur la date de la mort de S. Jean Cli-
maque, dans Byzantinische Zeitschrift (1902); —
S. Léon, l'affaire d'Eutychès, ix, 246; — Maro-
nite (Église), x, 2 sq. : Opuscules maronites (Paris,
1899-1900), 2, 3, 4, 7; Lettres entre moines maro-
nites et jacobites, 3, 5; — messe des funérailles
dans la Didascalie (î), 927; — monophysisme, ou
plutôt « diplophysisme », 2230 : Dans quelle mesure
les Jacobites sont-ils monophy sites?, dans Revue
de l'Orient chrétien (1905); cf. 2234, Analyse du
traité de Dent/s Bar Salihi cmtre les nestoriens, dans
Rev. de l'Orient chrétien (1909); —Nestorius et
l'Église nestorienne, xi, 78 : Livre d'Hêraclide
(qui sera fréquemment cité), cf. 80. 81, 82, 85
(Nestorius d'après les sources orientales, Paris,
1911), 86, 134, 148, 156, 157 (S. Cyrille et Nestorius,
contribution à l'histoire de l'origine des schismes
monophysite et nestorien, dans Rev. de l'Orient
chrétien, 1910-1911); — Philoxène de Mabboug,
xn, 1516 : Versions syriaques (dans D. B,, v, 1914-
1930); — Syrienne (Église), xiv, 3088, bibliogra-
phie : La version syriaque de l'Octuieuque de Clément,
version française (Paris, 1913) ; La Didascalie des
douze apôtres (cf. supra), avec version de la Didachè,
de la Didascalie de l'apôtre Addaï et des Canons
pseudo-apostoliques sur les empêchements du
mariage (3e éd., Paris, 1912); Concile d'Antioche,
lettres d'Italie, canons des « Saints- Pères », de
Philoxène, de Théodose, d'Anthime, d'Athanase...,
trad. franc. (Paris, 1909); Les canons et les réso-
lutions canoniques de Rabbouia, Jean de Telia,
Cyriaque d'Amid, Jacques d'Êdesse, Georges des
Arabes, Cyriaque d'Antioche, Jean I I I et Théodose
et les canons des Perses, trad. franc. (Parts, 1906);
renvois et citations, xiv, 3020, 3021, 3022, 3038,
3042, 3044, 3046, 3048, 3051, 3056. 3074, 3075,
3084, 3087.

NAU (Michel). — Notice [É. Amann], xi, 44.
NAUCLÉRU8 (Jean). — Notice [É. Amann], xi, 45.
NAU DÉ (Gabriel) (1600-1653), bibliothécaire de Richelieu

et de Mazarin, disciple de Cremonini et de Machiavel. —
Cité : xlll, 1723.

NAUSÉA (Frédéric). — Notice [É. Amann], xr,
45-51. — Sur l'expression «espèces» eucharis-
tiques, v, 1419; — première délibération sur la
messe (à Trente), x, 1118. — Cité : n, 1914 (édite un
Catechismus catholicus); ni, 1706 (sur le colloque
de Ratisbonne de 1541).

NAVAOERO (Bernard). — Légat au concile de
Trente, xv, 470-472.

NAVARRETTE (Le Bx Alphonse). — Notice
[M.-M. Gorce], xi, 51.

NAVARRE(T)TE (Dominique-Ferdinand). — No-
tice [M.-M. Gorce], xi, 54-55; — sur les rites
chinois, il, 2371-72. — Cf. Hurter, iv, 560-561.

NAVARRU8.—Voir ASPILCUËTA, i, 2119, et Tables,
279 (ajouter aux références du Monnaie : v, 601).
Cf. Hurter, ni, 344-348.

NAVA8E8 (Marianus). — Notice [M.-M. Gorce],
xi, 53.

NAVEAU ou NAV^EUS (Joseph-Ferdinand). —
Notice [J. Carreyre], xi, 53-54. — Voir le pseu-

donyme IRKNDAEL, vu, 2394. — Cf. Hurter, iv,
724.

NAVEAU ou NAV/EUS (Mathias). — Notice
[J. Carreyre], xi, 54. — Cf. Hurter, ni, 794.

NAVEAU ou NAV^EUS (Michel). — Notice
[É. Amann], xi, 54.

N A V 1 L LE (Ernest), professeur de philosophie à la
Faculté des lettres de Genève (1816-1909). — « Philo-
sophies négatives » et connaissance de Dieu, iv, 761,
797, 803-04, 918; — et foi, vr, 91-92. — Vieux catho-
liques et unité de l'Église, xv, 2441.

NAZ (Raoul). — Ganoniste français contemporain,
souvent cité aux Tables, né à Vizille (Isère) en 18S9. —
Directeur du Dictionnaire de Droit canonique (7 vol.,
1935-1965). A publié entre autres : î'raid1 de droit cano-
nique (4 vol.), avec le concours de divers spécialistes; —
La procédure des actions en nullité de mariaye: — La
« dispensatio super malrimonium ratum et non consum-
matunn; —~ Les formalités prescrites avant et après la
célébration du mariaae religieux. Tous ouvrages édités
à Paris, chez Letouzey.

NAZARÉENS. — Voir Judéo-Chrétiens, vin, 1694-
1703. — Évangile des N., Tables, 192. — Voir
infra, art. Nazirat.

Ne pas confondre avec les Nazaréens, nom donne aux
Mandéens; cf. infra,

NAZARETH. — Sur cette localité, célèbre par le mystère
de l'Annonciation et le séjour qu'y a fait N.-S. Jésus-
Christ, on trouvera tous les détails topographiques et
historiques dans D. B., iv, 1521-42; avec quelque» mises
au point, n, H. S; ni, 418-19, et surtout une longue
étude, ibid.. vi, 318-33 (Nazareth).

Citée à propos de Jésus-Christ : vin, 1141,
1144-46, 1154.

NAZIRAT ou NAZARÉAT(Vœu de).—Dans le D. B.,
iv, 1515-16, la loi du Nazaréat (ou nazirat) est ainsi
exposée à partir du c. vi du livre des Nombres; 1. Le
Nazaréen doit s'abstenir de toute liqueur enivrante;
2. Il ne doit pas se couper les cheveux; 3. Il doit éviter
toute souillure provenant du contact d'un cadavre;
4. Si quelqu'un meurt subitement à ses côtés, il encourt
une souillure, doit se purifier et recommencer son
nazirat; 5. Après le temps de son vœu, le nazaréen
doit ollrir un sacrifice d'actions de grâce et redevient
libre, etc.

Cité : xv, 3188-89, 3190, 3267.
NAZARIUS ou NAZAIRE (Jean-Paul), — Notice

[M.-M. Uorce], xi, 54-55. — Cité : vin, 1285, 1302.
NAZORÊENS. — Nom donné aux Mandéens-Sabéens ;

cf. xiv, 433-36.
NEAOOE (Basile). — Roumain, d'une remarquable mé-

moire et intelligence, xiv, 39.
NÉANDERTHAL (Homme de). — Homme du paléo-

lithique moyen, caractérisé par le front fuyant, l'absence
de menton, une tête volumineuse à crâne aplati, des
arcades sourcilières en bourrelet au-dessus d'orbites
rondes et vastes. Il aurait précédé l'/iomo sapiens ou,
selon d'autres, cohabité avec lui.

Cité, à propos du polygénisme, xii, 2521, 2526,
2528-33, 3534, 2536; cf. xv, 1391, 1392. — A propos
du péché originel, xn, 570.

NÉANT ou NON-ÊTRE. — Ne peut être désiré
ou voulu pour lui-même, xn, 1308-09. — Mal,
privation d'un bien, ix, 1692-93; donc ne saurait
être voulu ou causé directement. — Voir MAL,
Origine, 1694; PÉCHÉ, Causes, xil, 191 sq. — Le
néant, l'acte et la puissance, xv, 835-37; sens de
l'e-c nihilo de la création, ni, 2035-39, 2091 ; cf. xv,
836. — Application du nihil à Dieu par les mys-
tiques, iv, 786; cf. xv, 70 (Tauler); v, 414 (Scot
Érigène).

NÉCESSITÉ. — On ne peut tel, avec É. Amann (xi,
55-56), que relever les significations générales de ce
terme : les applications particulières exigeraient, en
effet, des références à la plupart des articles principaux
du Dictionnaire.

1° Nécessité ou besoin vital : extrême, grande, ordi-
naire. Voir l, 2567 (aumône); xrn, 782 (propriété).
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2° Nécessité ou contrainte, non coaclion (Tables, 636),

mais torée intérieure irrésistible, a) Problème de l'acte
humain, i, 339-46; — de la liberté, ix, 681 (responsa-
bilité); — du volontaire, xv, 3301. — b) Liberté et grâce ;
problème de l'accord du concours divin et de la liberté
humaine. Tables, 761, l, n, 6; — liberté et prédétermi-
nation, xilt, 35-51. — c) Systèmes relatifs à cet accord;
Augustinisme, Tables, 763; — BaSanisme, il, 64-111; —
Calvinisme, n, 1419; — Congrutsme, ni, 1130-38; —
Jansénisme, Tables, 2390; — Luthéranisme, IX, 1284-87
(serf-arbitre); — Molinisme, Tables, 762; — Thomisme,
id., 761-62.

3° Nécessité ou obligation. — N. de précepte : f o i ;
Tables, 1569-71; — espérance, i, 731; Tables, 1250; —
charité. 11, 2253; Tables. 586; — prière, xm, 204-08; —
hapISme, il, 208; cf. Tables, 358, 366; — communion, pré-
cepte du IVe cône. du Latran, m, 485-486; — confession,
906; — confirmation. 1102; cf. Tables, 2865-66; —
extrême-onction : précepte (7), v, 2013, 2020-31. —

N. de moyen absolue ou hypothétique, xm, 2604-05 :
a) absolue : état de grâce à l'heure de la mort pour la
vie éternelle et parallèlement /oi surnaturelle; cf. vi,
512-14, et Persévérance finale, xn, 1257-1304; — b ) hy-
pothétique ou relative : baptême, n, 325; et ITofs de
l'Église, pas de salut. Tables, 1119-31, surtout 1120.

NECKAM (Alexandre) (1157 - ça 1220), chanoine
régulier de S. Augustin. Cf. Hurler, », 224-25 (en
note). — Sa doctrine sur l'immaculée conception
de Marie, vu, 1037-41.

NECTAIRE, patriarche de Gonstantiiiople (381-
397). Cf. m, 1308 (liste, n. 14 [17]), 1321. -- Sup-
pression du prêtre pénitencier et attitude de
S. Jean Chrysostome, xn, 796-99; cf. vin; 682-
83; — interprétation de Thomassin, xv, 816. —
N. et l'évêque novatien AgéUus, xi, 847-48. —
Cité : xi, 1438.

NECTAIRE, patriarche grec de Jérusalem. —
Notice [V. Grumel], xi, 56-58. — Difficultés et
controverses avec Ligaridès Païslos, ix, 751-53. —
Controverses antilatines : sur la sainteté, xiv,
864; le « statu quo « des conciles, 1404; —échange
de lettres synodales entre Églises autocéphales
substitué au concile œcuménique, 1434. — Voir
Jugle, T. D. C. 0., i, 688-90 (et index); ni, 77.

NECTAIRE KEPHALAS. — Voir Kephalas (Nec-
taire), Tables, 2813.

NÉDELLEO ou Noël Hervé. — Voir Hervé, Tables,
2069-70.

NÉDONCELLE (Mgr Maurice-Gustave), né à Roubaix
le 30 oct. 1905, doyen honoraire de la lacullé de théo-
logie catholique de Strasbourg. — De ses publications
très nombreuses, signalons notamment ; La réciprocité
îles consciences. Essai sur ta nature de la personne, 1943;
3" éd., 1962; — Personne humaine et nature, 1963; —
Vers une philosophie de l'amour et de la personne, 1957
(trad. italienne et portugaise) ; — La philosophie religieuse
en Grande Bretagne de 1SSO à nos jours, 1934; cité xm,
1773; — La philosophie religieuse de J , H. Newman, 1946;
— Prière humaine, prière divine, 1962 (trad. anglaise,
espagnole, italienne); — La souffrance, essai de ré/lexion
chrétienne, 2« éd., 1950; — J'ai rencontré le })leu vivant.
Témoignages avec deux études sur la conversion (collab.
avec M. Girault), 1952; — Introduction à l'esthétique,
1953; — Conscience et Logos, 1961.

Et parmi ses articles : L'inlersubjectivité humaine est-
elle une image de la Trinité chez S. Augustin ?, dans Augus-
tinus magisler, 1954, t. i; — Les variations de Hvcce sur
la personne, dans Rev. se. rel; 1955; — Le défai-
tisme des nouveaux théologiens britanniques, dans Rev.
se. rel., 1957; — Le drame de la raison et de la f o i dans
les Sermons universitaires de Newman, dans Les Études,
1945; — Newman et le développement dogmatique, dans
Rev. se. rel., 1958; — La notion de personne dans l'oeuvre
de S. Anselme, dans Spic. Ueccense, 1959; — La vie
religieuse dans l'Anglicanisme, dans Ecclesia, 1962; —
La suprématie papale d'après l'essai sur le développe-
ment de Newman, dans Parole de Dieu et sacerdoce.
Études présentées à S. E. Mgr Weber, 1962; — Le Moi
du Christ et le moi des hommes à la lumière de la réci-

procité des consciences, dans Problèmes actuels de chris-
tologie, 1965; — L'Apologia de Neuiman dans l'histoire
de l'autobiographie et de la théologie, dans Interprétation
der Welt (R. Guardini, Zum 80. Geburtstag), Wurtz-
bourg, 1965. — Avec H. Trislam et L. Bouyer, il dirige
la collection des Textes newmaniens, publiés à partir
de 1955 chez Desclée de Brouwer. '

Mgr Nédoncelle a bien voulu collaborer aux Tables
pour les notes complémentaires aux art. Grande-
Bretagne et Neiitman^.

Cf. G. Valenziano, Introduzione alla filosofla dell'
amore di Maurice Nédoncetle, Home, Université Gré-
gorienne, 1965, in-8°, 144 p.

NEELSIUS ou NEELS, DE NEELS (Nicolas). —
Notice (M.-M. Gorce], xi,58.

NEERCASSEL (Jean de). — Notice [J. Carreyrc],
xi, 58-60; cf. 1129. Son jansénisme, xm, 1472
(Quesnel); xn, 2199 (Pistoie); xv, 2395-96, 2407
(Église d'Utrecht).

NEESEN (Laurent). — Notice [É. Amann], xi,
60-62; — sévérité pour le probabilisme, xm, 519.

NEE3ER (Pasteur Maurice). — Sur l'évolution du pro-
testantisme moderne, xm, 866-68; cf. 905.

NEFER-REHU. — Sa « prophétie » au roi égyptien
Snefru, prétendue analogie du messianisme, x,
1556-57.

NEFRID, archevêque de Narbonne. — Envoyé par
Charlemagne en vue de réprimer l'adoptianisme
de Félix d'Urgel, i, 407.

NÉGLIGENCE. — Défaillance de la raison qui hésite à
décréter l'action. S'oppose à la prudence, xm, 1057,
1065-66. — Cf. D. D. Can. (H. Naz), vi, 992-95.

NEQREBEDSKIJ (Paul). — Moine russe, favo-
rable à l'Église latine, dénonce (en 1681) et fait
condamner Bielobodski, xiv, 311.

Jugle cite un autre Negrcbetskij (Hilarion), archi-
mandrite et professeur, 1733-35 à l'Académie de Kiev :
T. D. C. 0., 1, 586; H, 230, etc.

NÉHÉMIE. — Voir ESDHAS ET NÉHÉMIË (Livres
de), v, 522-53 [A. Clamer], et Tables, 1210-12 (note
complémentaire de A. Gelin).

NELLEMAN (Nicolas). — Élu évêque de Deventer
(1778). — Et Pie VI, xv, 2419.

NÉMÉSIUS D'ÉMÈSE. — Notice [É. Amann],
xi, 62-67. — Sur le traité De la nature de l'homme,
xi, 62; i, 1002-03; x, 2437; — la providence,
xm, 957-58, 959. —- Cité : xn, 2291-92, 2302, 2321.

NENNIOHEN (Mathias). ~ Notice [É. Amann],
xi, 67.

NÉOADOPTIANISME. — Voir Tables, 39.
NÉOAR18TOTÉLISME. — Voir Tables, 254.
NÉOOÉSARÉE (Conciles de).— Tables, 723. Cf.

n. D. Can. (G. Bardy), vi, 995-97.
NÊOORITIC18TE (Éoole). — Et (Idéisme, xv,

3320.
NÉON, évêque de Ravenne. — Son inscription sur

S. Pierre, v, 318. .
NÉOPHYTE. — En terme théologique «nouveau

converti»; cf. n, 1888, 1985-86; xn, 794-95. —
N. et ordination, xi, 409 (1e'- cône. de Nicée);
et. vu, 2546-47; — d'où irrégularité des baptisés
adultes, 2561; — empêchement selon le jugement
de l'Ordinaire (can. 987), 2565; cf. xiv, 3070
(Église syrienne), — Prescription du cône. de
Sardique relativement à l'accession des laïques
aux ordres supérieurs, vu, 2343-44; — le cas de
Photius, xn, 1560. — Le tout résumé, xi, 67
[É. Amann].

NÉOPHYTE. — Un patriarche de Constantinople : 11 s'agit
de Néophyte VII, patriarche à deux reprises : 1° do
mal 1789 à mars 1794; 2° de déc. 1798 à juin 1801.
Voir liste patriarcale, m, 1312. Cité : 1432, 1433; ix,
1450.— Un autre Néophyte, patriarche grec d'Antioche,
cité à propos de l'épiclèse, v, 261.

NÉOPHYTE LE RECLUS. — Notice [V. Grumel],
xi, 67-68. Ajouter l'édition d'une partie des œuvres
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de N. le Reclus par Jugte, dans P. 0., xvi, et la
notice de T. D. C. 0, i, 415.

Sur l'immaculée conception, vu, 941-42; —
incorruptibilité du corps eucharistie de Jésus, x,
1343.

NÉOPHYTES DE S. JEAN. — Cf. vin, 648-50.
NÉOPLATONISME.—Le néoplatonisme est le dernier

en date des systèmes philosophiques de l'antiquité
grecque. Ses origines sont complexes ; il renferme des
idées prises à tous les systèmes philosophiques qui l'ont
précédé, à l'unique exception de celui d'Éptcure, Par
Philon d'Alexandrie, il a perçu des échos de l'Ancien
Testament et ses principaux penseurs •— Ammonius
Saccus, Plotin, Porphyre, Proclus — n'ont Ignoré ni
les spéculations gnostiques, ni la philosophie religieuse
de Clément d'Alexandrie et d'Origène. Malgré la dispa-
rité de ses origines, le système philosophique du
néoplatonisme est bien cohérent. L'Être suprême, l'Un,
ne peut être défini par aucune catégorie ; il est au-dessus
de la distinction de puissance et d'existence. Tout en
demeurant immuable et pur de tout mélange, l'Un se
communique par émanation ou eflulgllration au voû;,
qui contient les idées des êtres particuliers, lesquels,
émanant de l'Un par des intermédiaires plus ou moins
nombreux, demeurent en communication avec lui,
sans perdre leur existence propre, et constituent une
hiérarchie, qui part de l'Un, puis du voOs, réceptacle
des idées, pour aboutir en dégradation continue à la
matière, siège et source du mal. Émanés de l'Un, les
êtres particuliers tendent à revenir à leur origine. Pour
atteindre ce but, les âmes humaines doivent d'abord,
par le moyen de l'ascèse, se libérer de toute attache à
la matière; elles ont ensuite à s'élever par la connaissance
des Idées afin de parvenir, par l'extase, à la vision
directe de l'Un. La hiérarchie des êtres, qui va de l'Un
à la matière en dégradation continue, a permis au
néoplatonisme d'inclure en son système le très populeux
panthéon du syncrétisme. Porphyre, Jambllque et
Proclus ont prétendu que les rapports constants de l'Un
avec ses émanations démontraient le blen-tondé de la
foi aux oracles du paganisme, de la magie et de la
théurgie.

Bien qu'il ait été conçu comme le système philoso-
phique du paganisme, le néoplatonisme n'en a pas
moins exercé une influence notable sur la pensée chré-
tienne. S. Augustin s'en est fréquemment inspiré,
particulièrement dans sa théorie de la connaissance
où il conçoit les idées platoniciennes comme des pensées
du Dieu créateur et, de ce tait, comme les causes exem-
plaires des créatures. Il a aussi fait sienne la théorie
de Plottn, selon laquelle l'esprit humain perçoit en
lui-même les vérités éternelles et immuables, en vertu
d'une illumination qui lui vient de Dieu. Ces conceptions
du grand docteur de l'Église ont fait une très forte
impression sur les scolastiques franciscains du xin"
siècle.

Vers la fin du v" siècle, le Pseudo-Aréopagite a tenté
de christianiser le système néoplatonicien dans son
ensemble. Pour lui. Dieu est l'Un, élevé au-dessus de
toute affirmation et de toute négation, qui dans son
amour infini a donné l'existence à la hiérarchie des
êtres — anges, hommes et autres créatures — qui les
maintient dans l'ordre prévu et les rappelle à lui. C'est
le Pseudo-AréopagIte qui a acclimaté dans la théologie
chrétienne les trois voies menant à la connaissance
naturelle de Dieu, l'affirmative, la négative et la via
emtnentiae, C'est également le Pseudo-Aréopagite qui
a christianisé les trois voies de la mystique néoplato-
nicienne, la voie purgative de l'ascèse, la voie illumina-
tive de la connaissance des vérités éternelles, la voie
unitive de l'extase. Comme le Moyen Age prenait le
Pseudo-Aréopagite pour un disciple de S. Paul, ses
écrits ont joui d'une très grande autorité et ont exercé
une influence très notable sur tous les penseurs de cette
époque, particulièrement sur les mystiques.

L'Influence du néoplatonisme grandit encore quand
ses conceptions turent connues directement par le
Liber de causis d'abord, ensuite par la traduction latine
de l'Etementatio théologien de Proclus (en 1264). Cette
influence directe du néoplatonisme se fit particuliè-
rement sentir dans la philosophie de la nature de Roger
Bacon et de Witelo, ainsi que dans la mystique de

Maître Eckart et de Tauler. A l'époque de la Renais-
sance, le néoplatonisme eut un regain d'actualité, en
Orient avec Gémiste Pléthon, en Occident avec Nicolas
de Cues.

Voir ici les articles PLATONISME DES PÈRES [R, Ar-
nou], xn, 2258-2392 (où l'on trouvera (col. 2390-92] une
bibliographie suffisante) et, dans cet article, les para-
graphes concernant Plotin, 2275-82, Proclus, 2283; —
PLÉTHON [E. Stéphanou], 2393-2404; — PORPHYRE
[L. Vaganay], 2555-90; — DENYS (Pseudo-) [P. Godet],
IV, 429-36; ~ AUGUSTIN (S.) [E. Portalié], i, 2325-32;—
NICOI.AS nE GUES [E. Vansteenberghe), xi, 601-12.

NÉPHALIOS, —Agent d'Élie de Jérusalem, adver-
saire des monophysites (Tables, 1154), xiv, 1989. —
« Traités à Néphalios » de Sévère d'Antioche, 1993.

NÉ P H I . — Les descendants de Néphi gardiens des
tablettes sacrées de Lehi, leur ancêtre. Hypothèse ima-
ginée par Smith pour justifier la doctrine extravagante
des Mormons. Cf. XIV, 2251-52.

NEPHTHALI (Tribu de).—Attribuée aux descendants
de Nephthali, fils de Bala, servante de Rachel (Gen,,
xxx, 1-8); cf. vi, 1192. Tobie, personnage remarquable
de la tribu, xv, 1157-58.

NÉPOS, évêque égyptien (m6 s.). — Notice [É.
Amann], xi, 68-69. — Cité : iv, 426.

NÉRI (S. Philippe). — Fondateur de l'Oratoire
d'Italie, xn, 1434-36.

NÉRON. — Empereur romain (37-68), fils d'Agrippine,
adopté par Claude, persécuteur des chrétiens. Cité :
x, 226, 234; xn, 1753.

NERSÈS I e r LE GRAND. — Patriarche arménien
(353-373), i, 1922; — Cône. d'Achtichat, 1926.

NERSÈS IV LE QRAOIEUX, catholicos armé-
nien. — Notice [J. Karst], xi, 69-72; cf. i, 1923
(liste n° 65), 1940, 1948, 1952. — Christologle,
xi, 70-71 ; x, 2232, 2236, 2239. — Sur les anges, i,
1260. — N. et Théorien, en vue de l'union, xv,
538-539 (lire Nersès IV); cf. i, 1956. — Nersès de
Lampron, son représentant, xi, 72.

NERSÈS DE LAMPRON (ou Lampronatsi),
archevêque arménien de Tarse, neveu du précé-
dent. — Norice [J, Karst], xi, 72-76; cf. i, 1930,
1941. — Christologie, x, 2235. — Forme de l'eu-
charistie, v, 255.

NE8MIÉLOV. — Érudit russe. Sur le S.-Espril, d'après
Grégoire de Nysse, v, 785-86.

NESSEL (Nicolas). — Notice [É. Amann], xi, 76.
NESTLE (Eberhard). — Théologien allemand, bibliste

et orientaliste (1851-1913). — Notice (H. Haag), dans
D. B. S., vi, 424-26. — Les travaux de Nestlé ont porté
surtout (non exclusivement) sur le texte du N. T. En
1897, il publia son Einfuhrung in dos griechische Neue
Testament, réédité plusieurs fois, qui n'a pour objet que
l'histoire du texte. En 1898, parut le Novum Te-stamentum
graece ciini apparalu crillco ex edilionibus et libris manu
scriptis collecto. En 1906, Nestlé publia un Nouum Tesla-
mentum latine; la même année parut une édition com-
binée : Novum Testamentum graece et latine. Haag note
que « les recherches de N. sur la Septante le portèrent
à une surestimation notoire de celle-ci au préjudice du
texte massorétique ». N. aurait voulu faire une édition
parallèle hébraïque-grecque de l'A. T. Il ne put réaliser
ce projet que pour le livre de Jérémie, publié après sa
mort.

Son fils Envin, né le 22 mai 1883, théologien et bibliste
lui-même, a donné maintes études d'Écriture et surtout
a publié les œuvres posthumes de son père et revisé,
réédité et parfois complété ses œuvres connues.
Notice (H. Haag) dans D. B. S; vi, 426-27.

Texte critique de l'Ecclésiastique, iv, 2031
(bibl.). — Sur Jean, V I , S I , x, 818. — Sur Rom.,
I V , l, xni, 2860. — Sur Richard Simon, xiv,
2115. — Sur Jérémie (grec et hébreu), xv, 2716.

NESTOR (Chronique dite de). — Sur S. Vladimir et la
conversion de la Russie, xiv, 210-11, 217, 219, 221, 231.

NE8TOR1U8, — I. SA DOCTRINE. — Étude
théologique [É. Amann], xi, 76-157. — La doctrine
de Nestorius ayant déjà fait l'objet de plusieurs
mentions (Cyrille d'Alexandrie, cône. d'Éphèse,
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Jésus-Christ, etc.), on s'efforcera de réduire ici
les références, tout en indiquant les précisions
apportées au problème par l'étude de É. Amann.

I. SOURCES. — 1° Les restes de l'activité littéraire
de Nestorius. — 1. Témoignages, xt, 76-78. — 2.
Les » reliquiae » de N. ; a) Où les trouver? S. Cyrille
d'Alexandrie (cf. ni, 2489-95), Marius Mercator
(ix, 2483-84), cône. d'Éphèse (v, 146-48; xi, 111-
15), Cassien (n, 1826), divers » Nestoriana », xi,
79-80; — b ) Inventaire des «reliquiae" : «Nesto-
riana » de Loofs, 81-84. Sur le Livre d'Héracl'tde,
Tables, 2047-48.

2° Historiens. — 1. Grecs : Socrate (xiv, 2335),
Sozomène (id., 2469), Théodoret (xv, 314-16),
Évagre le Scholastique (v, 1612), Zacharie de
Mitylène (xv, 3677-78), le Chronicon paschale,
Théophane, Georges Hamartolos (Tables, 1798),
Suidas (xiv, 2749), xi, 84-85. — Pour les Latins,
simples indications, 85. — 2. Monophysitcs :
Philoxène de Mabboug (xn, 1526), Denys Bar
Salibi (vin, 284; Tables, 937, 2378), Jean de
Maïouma, xi, 85-86. — 3. Nestoriens : Lettre à
Cosme d'Antioche, Histoire des Saints Pères persé-
cutés (cf. BarhadbeSabba, Tables, 375), Légende
syriaque de Nestorins et Chronique de Séerf, xi, 86.

3° Actes conciîiaires et annexes, — 1. n Reliquiae »
du synode oriental, xi, 86-88; cf. vu, 2533-36
(Irénée de Tyr et sa Tragédie); Tables, 2448-49
(Jean d'Antioche). — 2. Actes du concile cyrillien
(Éphèse), collections grecques et collections latines,
xi, 88-90; cf. v, 142-47.

II. LA CRISE NËSTORIENNE. — 1° Les origines. —
Nestorius, évêque de Constantinople, ses difficultés,
sa christologie, le « Theotokos », xi, 90-94 ; cf. v,
139; vu, 471-74, 493-95; voir infra : « Christologie
de Nestorius d'après ses propres écrits ».

2° Intervention de S. Cyrille d'Alexandrie. —
1. Raisons de l'antagonisme des deux évêques, xi,
94-95; cf. 96. — 2. Diverses initiatives et démarches
de Cyrille, 95-98; v, 139-40; vu, 474-76; ix, 2354.

3° Intervention de Rome. — 1. Défiance du pape
Célestin, xi, 98-99; et. lit, 653 (références sur
Célestin et Nestorius, Tables, 562). — 2. Le rapport
de Cassien, xi, 99-101 ; cf. Tables, 544. — 3. L'ul-
timatum de Célestin, xi, 101-03; cf. Tables, 562
(C. et Nestorius) et v, 139-40.

4° Ultimatum de S. Cyrille : les douze anathé-
matismes. — 1. Les anathématismes de Cyrille,
xi, 103-05; cf. ni, 2492-93, 2509-12 (texte); cf.
Tables, 661. — 2. Ultimatum à Constantinople,
xi, 105-06; cf. v, 140. — 3. L'idée du concile, xi,
106-07. — 4. Attitude des orientaux, 107-08; —
contre les anathématismes de Cyrille : André de
Samosate, Théodoret de Cyr, 108-09; et. xn, 664;
xv, 303, 1873.

5° Concile d'Éphèse. — Voir le détail aux Tables,
661. — Compléments. 1. Arrivée des membres du
concile ; Nestorius, xi, 109; Cyrille et évêques
égyptiens, 109; légats de Célestin, 110; — l'action
de la cour impériale : le comte Candidien, 111-12. —
2. Convocation du concile par Cyrille et séance du
22 juin 431 (avant l'arrivée des Orientaux), 113-
14. — 3. Arrivée de Jean d'Antioche : concile des
Orientaux, 114-16; ci. v, 143; xm, 1623. — 4. In-
tervention impériale, relativement : a ) aux per-
sonnes, xi, 116-17; — b) à la doctrine, 117-20
(Nestorius éloigné par Célestin).

60 Les Orientaux et S. Cyrille : l'accord de 433. —
1. Tentatives en vue de la réconciliation d'Antioche
et d'Alexandrie, xi, 120-22. — 2. L'accord de 433 :
a) le formulaire, 122; — b ) le symbole de foi
d'Éphèse, 123-24; texte grec, ni, 2511-12; cf.
2514-15; vu, 522; — c ) acceptation du formulaire,

xi, 124-26. — 3. Dernières difficultés : a) Cyrille
et les monophysites : Acace de Mélitcne (et. i, 290),
correspondance de Cyrille à Eulogius, à Valérianus
d'Iconium, à Succensus, au diacre Maxime, xi,
126-27; — b) Jean d'Antioche et les nestoriens :
Théodoret de Cyr (cf. xv, 300-03, 318; ni, 1255-56),
lettres de Euthérius et Helladius, xi, 127-28; —
c ) mesures de coercition contre Nestorius et ses
partisans, 128-30.

7° Épilogue de la crise nestorienne. •— 1. Cyrilliens
contre les anciens docteurs antiochiens (Diodore
de Tarse [et. iv, 1366] et Théodore de Mopsueste
[xv, 255-66]) : Acace de Mélitène (cf. i, 290);
Rabboula (xm, 1622-26); — Proclus consulté
(cf. xm, 667-70); — Cyrille contre Diodore et
Théodore de M. (ni, 2495); — la lettre d'Ibas
(Tables, 2162); — apaisement final, xi, 130-32. —
2. Fermentation monophysite ; Eutychès occasion-
nant le concile de Chalcédoine, 132-35. Voir
Monop/ii/sisme.

III. PENSÉE DE NESTORIUS. — 1° Appréciations
divergentes. —1. Les adversaires : a ) Les ortho-
doxes : Eusèbe de Dorylée (rapprochement avec
Paul de Samosate) (v, 1532-33; xn, 50-51); S. Cy-
rille (in, 2480-83, 2489-92); Marius Mercator
(ix, 2483-84); Cassien (il, 1826; xi, 99-101);
S. Célestin (xt, 98-103); S. Léon, xi, 136-38; —
b) Monophysites, 138-39. — 2. Les amis de Nes-
torius, 139-40; cf. Socrate, xiv, 2335. — Conclu-
sion : Nestorius, adoptianiste larvé, xi, 140.

2° Chrisfologie de Nestorius d'après ses propres
écrits. — L'étude d'É. Amann s'efforce d'exposer
objectivement la pensée de Nestorius : 1. Expres-
sion spontanée de la pensée de N., xi, 141-46. —
2. Terminologie de N. et idées sous-jacentes,
146-56.

L'hérésie de Nestorius. Suivant l'opinion tradition-
nelle (Cyrille, concile d'Éphèse), il niait l'union hypos-
tatiquc et enseignait des hypostases unies seulement
moralement dans le Christ. Nestorius s'est défendu
contre le reproche de soutenir la doctrine des « deux
Fils • déjà condamnée antérieurement par l'Église et de
déchirer l'unité du Christ; d'après ses idées philoso-
phiques (néoplatoniciennes) sur l'union du corporel
et de l'intelligible, l'unité du Christ ne semblait pas être
blessée. En fait cependant, l'iv irpôcruiTOv qu'il admettait
dans le Christ et auquel sont unis les deux «prosopa
physiques » de l'humanité et de la divinité Kcn' suBonlav
n'est pas capable d'éliminer l'idée d'une union purement
inorale des natures. Ainsi Nestorius rejetait expressé-
ment l'idée d'une union physique ou hypostatique et
il voulait bien reconnaître le Christ, mais non pas lo
Logos, comme sujet de toutes les propriétés et activités
divines et humaines. II avait beau reconnaître comme
légitime l'application au Christ de la ' communicatio
idiomatum « (ce qui lui permit même d'admettre, par
la suite, le titre de Théotocos « bien compris ') cette
concession était inaulTisante ; sa conception d'une unité
purement morale ne rendait pas justice à l'unité du
Christ. Nostorlus sans doute croyait encore, à la fin de
sa vie, qu'il était orthodoxe et que Léon 1er aussi avait
enseigné sa doctrine dualiste- H.ouët de Journel, Enchi-
ridion palristiwm, éd. de 1958, n. 2057.

Parmi les ouvrages généraux (depuis l'étude d'É.
Amann) : Hist. de Fllche-Martin, iv, Paris, 1948, les
ch. de G. Bardy; — G. L. Prestige, Futhers aail Heretics,
Londres, 1940 (ch. vi-vn); — J. N. D. Kélly, Early
Christian Doctrines, Londres, 1958; — dans le recueil
Dus Komil von Chalceilon, Wurtzbourg, 1952-1954,
l'étude considérable du P. A. Grillmeier, sur le déve-
loppement de la doctrine christologiquc jusqu'au
v« siècle ; Die Iheologische und sprachliche Vmhercitung
der chrislologischen Formel van Chalcedon, l, 5-202.

Parmi les études particulières, citons avant tout
l'excellent ouvrage du P. P.-Th. Camelot, 0. P., îSphèse
et Cliatei'doine (dans l'Histoire des conciles œcuméniques,
(il), Paris, 1962; — du même : De Nestorius à Entaches,
l'opposition de deux christologies, dans Chalcedon, l,
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313-242. Le P. Camelot juge l'art. d'É. Amann « bien
informé, très équilibré, sans partialité ni pour ni contre
Nestorius • (p. 343). D'Amann, il faut encore citer
l'étude posthume ; L'affaire Nestorius vue de Home,
dans fl. Se. rel; 1949, p. 5-37, 207-44; 1950, p. 28-52,
235-365. Voir encore : L. I. Scipioni, Ricerche sulla
Cristologia del « Libro di Eraclide « di Nestorio. La /or-
mulasifine e U suo contesta fliosofico, Fribourg, (Suisse)
1956. Quelques autres références dans Altaner-Chirat,
486.

Le P. Camelot signale en ces tenues un important
article du P. A. Grillmeier, Dos Scandalum (xcumenicum
des Nestorius in kirchlich'dogmatischer uiid theologie-
geschichtiicher Sicht, dans Scholastik, 1961, p. 321-336 :
i Tout en accordant que Nestorius, dans son effort pour
écarter l'arianisme et l'npollinarisme, n'a pas su rester
fidèle à la tradition, le P. Grillmeier, s'appuyant surtout
sur Le livre d'Héracllde, reconnaît au patriarche de
Constantinople, plus qu'on ne le fait d'ordinaire, une
véritable valeur spéculative, où il décèle l'influence
des Cappadoclens. II faudra sans douto nuancer désor-
mais l'appréciation que l'on portera sur la théologie de
Nestorius » (p. 243).

II . L'ÉGLISE NESTORIENNE. — Étude. Histoire
[E. Tisserant], Théologie [É. Amann]. Droit canon.
Liturgie [E. Tisserant], xi, 157-323.

1° Histoire. — 1° Définition, sources et biblio-
graphie générale. — xi, 157-59.

2° Évangétisation de l'empire parthe. — xi,
159-163. ~ Voir Addaï, Tables, 35.

3" L'Eglise de Perse sous la dynastie sassanide
(224-632). — 1. Organisation des chrétientés, xi,
164-66. — 2. Persécution de Sapor II, 166-69. —
3. Influence de l'Occident : l'École des Perses
(intervention de Marouta de Maypherqat, x, 142-
49, pontificat d'Isaac I" [Tables, 2328], synode
de Séleucie), x, 169-73. — 4. L'Église de Perse
devient nestorienne (influence néfaste de Bar-
sumas [Tables, 378]), x, 173-78. — 5. L'Église de
Perse aux VIe et vu» s. (Babaï, Sila, Elisée en
conflit avec Narsaï [Tables, 1155, 3284], Abâ Ier

[Tables, l], Joseph (2682-83J, Ézéchiel [1488],
Iso'yahb I" [2336-37], Sabriso', Grégoire Ier de
KaSkar [1928], vacance de 20 ans; cf. Babaï le
Grand [345 et xi, 270-71), Iso'yahb II [Tables,
2337]), xi, 178-83. — 6. Le monachisme en Perse :
marasme du christianisme, que le monachisme
sauva néanmoins (Mar Eugène [Tables 1408J,
les deux Abraham) de l'infiltration messalienne, xi,
183-86.

4» L'Église nestorienne sous la domination
arabe. — Patriarches de cette période, à Séleucie :
Mâr'emmeh, Iso'yahb III (Tables, 2337), Georges I"
(1796), penâniêo' Ier (2040), Jean le Lépreux,
intrus, vacance (voir la liste, xi, 262), Pethlon,
Abâ II [Tables, 2], Sourin, Jacques II, HênâniSo'
II (2040); — à Bagdad : Timothée I" (xv, 1121-
39), ISo" bar Nûn (Tables, 2336), Abraham de
Marga, AbdiSo' II et AbdiSo- III (1083), Mak-
kika Ier, SabriSo- V), xi, 187-95.

5° Établissements nestoriens dans l'Inde. —
Témoignages : le moine Jonas, Cosmas Indice-
pleustes (Tables, 823), Iso' yahb III, Timothée Ier,
les croix de Meilapore et de Kottayam, xr, 195-199.

6° Expansion vers l'Asie centrale et la Chine. —
1. La chrétienté de Si-ngan-fou sous les T'ang;
la stèle et son inscription, xi, 199-207. — 2. Péné-
tration du christianisme dans l'Asie centrale,
organisation et développement de chrétientés
turques, 207-13. — 3. Un catholicos mongol :
Yahballâhâ (1281-1317), 213-17, 262; — auquel
succède Timothée II (le xiv" s., presque inconnu),
217-18.

7° Les papes et l'Église nestorienne au Moyen
Age, — a) Les dominicains, Grégoire IX et le

métropolite de Damas, xi, 219; — b) Innocent IV,
André de Longjumeau (Tables, 152), Iso'yahb
bar Maikon (de Ninive) (Tables, 2337), création
d'une hiérarchie latine, xi, 219-21; — c ) Yahbal-
lâhâ III, Arghoun et Nicolas IV, xi, 221-23,
et. 539; — d ) Yahballâhâ et Benoît XI (et Jean
de Montecorvino, Tables, 2473), xi, 223-24; —
e ) Jean XXII et la création d'une hiérarchie
latine en Perse, comme Clément V l'avait tait en
Chine, 224-25.

8° L'Église chaldéenne catholique. — 1. L'union
des nestoriens de Chypre, xi, 225-27 (rien ne
correspond dans l'art. CHYPRE). — 2. Missionnaires
latins et nestoriens aux Indes; — organisation
de l'Église syro-malabare, 227-28; voir l'art.
SYBO-MALABARE (Église). — 3. Première réunion
des Chaldéens de Mésopotamie (1551-1662). — Le
catholicosat nestorien était devenu héréditaire
par décret de Simon IV Basidi; à la mort de Si-
mon VII Bar Marna, scission : élection, contre
Simon VIII Denha, de Simon Sulâqâ (et. 263,
patriarches de la 2e série), patriarche chaldéen,
avec comme successeurs AbdiSo' IV Maron,
Yahballâhâ V, Simon IX Denha, Simon XI, Si-
mon XII, Simon XIII, qui retourne au nestoria-
nisme, xi, 228-32. — 4. Les successeurs de Bar-
Mâmâ et l'Église romaine (1607-1681). — Elle VII
et surtout Élie VIII (union de Rome : mission de
Rabban Adam près de Paul V), Elle IX et Élie X,
nestoriens avérés, xi, 232-38. — 5. Les patriarches
chaldéens catholiques de Diarbékir ou Amida
(Tableau, 263). Patriarcats et tribulations de
Joseph Ier, Joseph II, Joseph lit et Joseph IV
(Tables, 2682); — Augustin Hindi (Joseph V),
métropolite de Diarbékir, xi, 238-43. — 6. Le
patriarcat de Babylone des Chaldéens de 1830 à
nos jours (Tableau, 263). — L'union à Rome,
désirée par Élie XII, empêchée par Élie XIII,
réalisée par Jean Hormez (Jean VIII), continuée
(après le patriarcat de Nicolas I" [Zéia]) par
Joseph VI Audo et ses trois successeurs Élie XIV
Abolyonan (1879-94), AbdiSo- V (1895-99), Joseph
Emmanuel II Thomas, 243-47. — 7. Statistiques
sur l'Église chaldéenne catholique (1757-59, 1867,
1913, 1928), xi, 247-49. Voir Clialdée, Tables,
577. — 8. Missions latines en pays nestorien :
a) Augustins en Mésopotamie, xi, 249-50; — b)
Carmes en Mésopotamie et en Perse, 250; —
c ) Capucins, 250-52; — d ) Dominicains à Mossoul
et au Kurdistan, 252-54 ; — e ) Lazaristes en Perse,
254-55.

9° L'Église nestorienne à l'époque moderne. —
1. Décadence de l'Église nestorienne, depuis la
division en deux patriarcats : Mossoul et Kot-
channès. A Kotchannès, de Simon XIII à Simon
XXI (Tableau, xi, 263), 255-58. — 2. Missions
protestantes : a ) américaines, 258; — b) anglicane,
259; — c ) missions diverses, 259-60.

10° Listes patriarcales. — Série principale, —
deuxième série, — patriarches catholiques, 260-63.

2° Littérature nestorienne. — 1° Observations
préliminaires. — 1. Langues employées dans
l'Église nestorienne : syriaque et arabe, principa-
lement, xi, 263-66, — 2. Manuscrits nestoriens,
266.

2° Littérature de l'Église perse à l'époque sassa-
nide. — I I I e siècle : Traduction syriaque de l'A. T.
et du N. T. (Diatessaron de Tatien). — IVe s. : Les
Démonstrations d'Aphraate (l, 1458-59); leçons
et travaux de l'École d'Édesse (xi, 169-73). —
y s. : Collection canonique de Marouta de May-
pherqat (x, 147-49) ; œuvres de Narsaï (xi, 28-30). —
vin s. : Divers écrits : Elisée bar Quzbâyê, Abraham,
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Jean de Beit Rabban, Iso'yahb Ier (d'Arzoun)
(Tables, 2336-37), Abraham bar Qardahë, I.Ïênâna
(Tables, 2040), Abâ Ier (Tables, 1-2), Isaï, Ramiso'
et le catholicos Grégoire Ier (ces quatre derniers
de l'École de Séleucie). De l'École d'Arbèles, Paul
de Bassorah (vm, 1972), Grégoire de Kashar
(Tables, 1928). A Hira, Qiyorë d'Édesse et Sargis
bar Sahiq. — Dans les écoles monastiques (cf. xi,
183-86), une littérature ascétique : Abraham de
Kaskar (cf. 185-86) et Abraham de Nethpar f i d . ) ,
Babaï de Nistbe, etc. — Histoire : Chronique
d'Arbèles (cf. 162), Simon Garmqâyâ, Barhadbe-
sabbâ 'Arbâyâ (Hist. des Saints Pères persécutés),
peut-être un autre auteur, 'Arbâyâ; — compo-
sitions historiques anonymes (passions de martyrs
et biographies). — V I I e s. : Babaï le Grand (Tables,
345), xi, 266-71.

3° Littérature nestorienne sous la domination
arabe ( 6 3 Î - 1 2 S S ) . — 1. Courant ascétique : Paradis
des Pères de 'Enaniso', commenté par DadiSo'
Qafarâyë, résumé par Philoxène de Mabboug
(xn, 1522); — Petit Paradis de David, évoque des
Kurdes; — Paradis des Orientaux de Joseph
I^aïzayâ; — nombreuses biographies (citées : xi,
272-73); — Le Livre des supérieurs de Thomas de
Marga; — le Livre de la chasteté de ISo'denah. —
Théologie ascétique sous des formes variées : Jean
du Beit Garmaï et Apnimaran, Sentences; —
Simon Dëfaybutâ, différents traités dont Expli-
cation des mystères de la cellule monastique; —
Jean Azraq (ou Zaroqâ), Livre de l'exhortation et
un traité de direction; — Jean bar Penkayë, Livre
du commerçant; — Jean de I^ëdattâ (huit ou neut
traités; vie écrite par Abu Nûh al-Anbari); —
Abraham bar DaSandad, De la voie royale, et autres
traités; — Joseph I:Iazzaiâ, outre le Paradis des
Orientaux, écrit le Livre du trésorier et des com-
mentaires sur le Livre du commerçant, les Capita
scientiae, le Pseudo-Aréopagite, etc.; — Isaac de
Ntnive (cf. vin, 10-12); — Jean de Dalyatâ (traités
et lettres); — DadiSo' Qatarâyë, outre le commen-
taire du Paradis de •Enaniso', commente aussi
Isaïe de Scété et propose diverses exhortations; —
exhortations et lettres ascétiques d'Âbdmësihâ
de Hirâh; — Jean de Mossoul, ses commentaires
en vers et -Les beautés de la vie, xi, 271-75.

2. Autres sciences sacrées. — a) Écriture : tra-
duction en syriaque du texte hexaplaire; — en
arabe, de la Bible, du Diatessaron, par Abû'l-
Faradj (Tables, 16). — Travaux scripturaires :
Élie de Merv, Denhâ, ISo'dad de Merv, Abû'l-
Faradj (déjà nommé), le Gannat Bussamê, xi,
275-77. — b) Apologétique et polémique : Surin,
Sylvain du Beit Qardu, Gabriel du Beit Qatarâyë
(théologie des natures en J.-C.), Apnimaran,
SabriSo' Bostam, Simon bar Tabbatië (contre les
chalcédoniens), Sahdost de Tirl,ian (Occidentaux
et Orientaux), Abu Nù^i et Gabriel « La Vache »
(ou Taureta) (contre les jacobites), Éphrem de
Beit Lapât (préceptes et objet de la foi), lettre à
Gabriel bar Boktiso' (sur l'eucharistie), 277. —
c ) Plus expressément dogmatique : Élie d'Anbar
(sur la dernière Cène); — Emmanuel as-Sahbar
(économie du salut et fins dernières); — Abraham
de Beit-Halë (vérité du christianisme contre
l'Islam); — Abu Nul}; — Ibrahim ibn Nùh al-
Anbarl, Le Livre de la résolution des doutes; — Elle,
métropolite de Damas, De la concorde de ta f o i entre
les Syriens; — Jean V (sur le jeûne); — Jean VI
(devoirs du clergé); — Israël I"- (fondement de la
foi; dualité des natures en J.-C.); — Cyriaque,
contemporain de Yahyâ ibn 'Adi (x" s.), réfute le
traité de l'Incarnation du dit Yahyâ; — Abû'l-

Faradj (déjà cité) (différents traités de dogma-
tique et (le sacramentaire) ; — Ibn 'Atradt, son
disciple (traité de théologie dogmatique et morale),
277-78; — d ) Collections canoniques : Élie Djauhari,
Abù'l-Faradj (en syriaque), Simon de RewardaSIr,
ISo'bokt de Rewardasir (en persan), et surtout le
Synodicon orientale (et. xi, 158) et le recueil de
Gabriel de Bassorah; — le droit successoral réglé
par Jean V, Georges d'Arbèles et Abdiso' bar
Bahriz, 278-79;— e ) Liturgie : codification par
Iso'yahb III et Timothée Ier; — sont également
cités : Yahballâha I", Georges Ier, Sabriso' bar
Paulos et Cyprien de Ninive; — commentaires
liturgiques : Gabriel Qafaraya, Adbiso' bar Bahri/,,
Jean de Mossoul (peut-être Georges de Kudadà),
explication (anonyme sous le nom de Georges
d'Arbèles), 279; — f ) Histoire : Jean du Beit
Garmaï (chronique), Daniel bar Maryam (histoire,
source de la Chronique de Sérrt), œuvres perdues
de Allâhâ-zkâ, Mikâ du Beit Garmaï, Iso'denah
de Bassorah, un abbé du Grand Monastère, Péthion,
Elle d'Anbar, mais un ouvrage conservé de Jean
bar Penkayë et surtout la Chronique de Séert,
279-80; — g ) Divers : La Tour de Mari, véritable
Somme, dont l'analyse est donnée par Abù'l-
Barakât ibn Kabar, dans sa Lampe des Ténèbres,
sous le nom d'Amr ibn Mattaï. Autres auteurs
cités : ISo'yahb II (Tables, 3337); Iso'yahb III
( I d . , ibid.); Henanigo- I" (Id., 2040); Abâ II
(Id., 2); ïimothée Ier (xv, 1121-39), Théodore bar
Koni (xv. 228-29), I5o- bar Nun (Tables, 2336),
Élie Ier (Tables, 1154), Élie bar Sinayâ ( I d . , ibid.),
Salomon de Bassorah (Livre de l'Abeille), Gabriel
bar Boktiso', Hunayn ibn Ishâq, Élie d'Anbar
(sur le Paradis de yënaniso'), Iso" bar 'AU et
Abù'l-Hasan bar Bahlùl (dictionnaires), ISo'yahb
bar Maikon (Tables, 2337), Jean bar Zo'bi; —
compositions en vers de ISo'denah, Georges Warda,
Maria bar MeSihayë, Yahballâha II, xi, 280-83.

4° Littérature nestorienne après la prise de Bagdad
par les Mongols. — Jean bar Zo'bi (traite poétique-
ment les sujets les plus divers), Ébedjésus (Abdi-
so-), métropolite de Ninive (Tables, 1083), Kamis
bar Qardalië (poésies liturgiques), Gabriel Qamsâya,
Brikiso', Iso'yahb bar Meqaddam, Isaac Qardahc,
Sargis bar Wahie, Sliba bar David, Simon de
Diabékir, Attâyê Abraham d'Beit Slok, etc., xi,
283-84.

5° Auteurs chaldéens catholiques. — AbdiSo'
bar Yo^annan (sur le voyage à Rome de Sulaqâ,
voir d'autres pièces signalées iv, 1984-85); —
.Joseph II (Le miroir p u r ) , les Lectiones dogmaticae
de Joseph Guriel, xi, 285.

Bibliographie. — Elle occupe les col. 285-88.
3° Théologie de l'Église nestorienne. —

1° Observations préliminaires. — 1. Sources :
a) Symboles et livres liturgiques, x(, 288-89; —
b) Théologiens : Narsaï le Lépreux (Tables. 3284) ; —
Babaï le Grand (Tables, 345); Igo-yahb III (Tables,
2337); -- Sahdonâ (Martyrios); — Timothée Ier

(xv, 1121-39), Théodore bar Koni (xv, 228), Elle
bar Sinayâ, de Nisibe (iv, 2330-31), Salomon de
Bassorah (le Livre de l'abeille), Ébedjésus (iv,
1985-86), Mari ibn Sulayman (La Tour) (xi,
280), Amr ibn Mattaï (284), xi, 289-90. — 2.
Caractères généraux : conformité à la doctrine de
Théodore de Mopsueste (parfois de Diodore de
Tarse et de Nestorius), (mais aussi quelques autres,
notamment S. Éphrem), 290-91; — acceptation
des conciles de Nicée et de Constantinople, rejet
d'Éphèse, hésitation au sujet de Chalcédoine, 291.

2° Christologie. — 1. Trinité, point de départ :
enseignement correct, xi, 292-93; xv, 1134-35
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(Timothée). — 2. Les deux natures, xi, 293; iv,
1985-86 (Ébedjésus); vu, 393-94 (Babaï); xv,
1135-1137 (Timothée); cf. 260 (Théodore de
Mopsueste). — 3. Le mode d'union, xi, 294-96; xv,
1137 (Timothée); 259-60 (Théodore de Mopsueste).
— 4. Conséquences : les formules à employer :
finalement profession de foi « aux deux natures,
deux hypostases, une personne », xi, 296-97;
cf. vu, 393-94; — la communication des idiomes,
xi, 297-99; et, vu, 598; xiv, 1714 (Babaï); xv,
1137 (Timothée); — la dualité des opérations, xi,
299-302; cf. xv, 1137. — Cf. Théodore de Mop-
sueste, xv, 257-266.

3° Autres questions théologiques. — 1. Rédemp-
tion, péché originel, grâce, xï, 302-04. Cf. Timothée,
xv, 1137 (incarnation et rédemption), 1138 (grâce);
— sur le péché originel chez Théodore de Mop-
sueste, comparer ; xv, 270-277 et xn, 356-58; —
Nestorius, 403-04. — 2. L'homme, son origine,
ses fins dernières, xï, 304-06. Sur l'âme, cf. i,
1017-19; — l'état des âmes après la mort, cf. xv,
1138 (Timothée); — les prières pour les défunts,
cf. xin, 1352-54; — résurrection, ciel et enfer, xï,
306; cf. allusions dans Épiclise, v, 196, 205, 206, et
Orientale (messe), xï, 1458-61; XIII, 2546. —
3. Les moyens de salut : a) L'Église; primauté
romaine, xï, 306-08; cf. xm, 345-47 (primauté de
S. Pierre); 347-51 (primauté romaine); — b ) Sa-
crements : nombre et efficacité, xï, 308 ; — baptême,
308, 315; n, 246-50; xv, 1138 (Timothée); ~-
confirmation, xï, 308-09; cf. il, 2410 (Saint-
chrême); in, 1078-79; voir aussi : Église syrienne,
Tables, 784; — eucharistie, xï, 309-11; cf. Messe
orientale, x, 1317-52 (passim) et xï, 1435-65
(passim); références principales réunies à Tables,
1357 et 1361, et plus complètement. 1322-23;
cf. v. 1158-62, 1164 (Nestorius); xv, 1138 (Timo-
thée); — pénitence, xï, 311; cf. l, 206-07, 210;
ni, 864, 868; — extrême-onction (?), xï, 311;
voir cependant : Tables, 1484 (Ébedjésus) et 1485
(nestoriens); — ordre, xï, 311-12; cf. 1261; —
mariage, 312-13; et. ix, 2331-32; xv, 1138 (Ti-
mothée).

4° Droit canonique. — 1. Sources du droit, xï,
313-14. — 2. Dispositions juridiques concernant
la hiérarchie, 314. — 3. Étal du clergé, 314.

5° Liturgie nestorienne et chaldéenne. — 1. Usages
liturgiques. Sur l'administration des sacrements,
xï, 315; se reporter aux références concernant
(supra) les sacrements; — sur les paroles de la
consécration et la communion, xï, 315-16; —
les différents degrés de l'ordre, 316, 1261; —
mariage, 316; cf. ix, 2331-32; — année ecclésias-
tique, xï, 316-17; -— jeûnes, 317. — 2. Textes
liturgiques, 317-19. — 3. Éditions liturgiques des
chaldéens, 319-22. — 4. Éditions liturgiques des
nestoriens, 322-23. Cf. ix, 816-18.

Quelle que soit la très grande valeur des études de
S. Ém. le card. Tisserant et de Mgr Amann, on ne
négligera pas le remarquable travail de M. Jugie dans
sa Théologie dogmatique des chrétiens orientaux, v,
Paris, 1935. On ne peut donner ici que les indications
générales : Ch. i : L'Église nestorienne : origine, sources
de la révélation, théologiens nestoriens (v-xiv» s.),
l'Église d'après les nostoriens (en particulier, primauté
de S. Pierre et primauté du pape). — Ch. il : Origine
et nature de l'hérésie nestorienne : christologio et doctrine
des principaux auteurs (Dfodore de Tarse, Théodore
de Mopsueste, Nestorius, théologiens de l'École d'An-
tioche). — Réfutation du nestorianisrae (doctrine de
S. Cyrille d'Alexandrie, de S. Léon le Grand, du concile
de Chalcédolne). — Ch. ni ; I,e nestorianismc après
Nestorius : synodes et théologiens des y" et vr s.;
notions de nature, d'hypostase et de personne dans le
ncstorianisme ; théologie de Eabaï le Grand, de Timotliée

Ii"; les nestoriens chalcédoniens ; le monoénergisme
et le monotliéitsme des nestoriens, etc. — Ch. iv : De
Dieu, un et Irine cheaî les nestoriens. — Ch, v ; nu Dteii
créateur et sanctificateur (création, anges, homme et
péché origine), grâce). — Ch. vr : Salériologie nesto'
rienne : nécessité de l'Incarnation, la personne et l'œuvre
du Rédempteur. — Ch. vu : Mariologie et hagiologie, —
Ch. vm : Ites sacrements : en général; baptême, confir-
mation, eucharistie (sacrement et sacrifice), pénitence,
extrême-onction, ordre, mariage. — Ch. Ix : Des fins
dernières : universalité de la mort, état et lieux des
âmes avant le jugement général, suffrages pour les
défunts, état des hommes et des anges après la résur-
rection.

NETTEMENT (Alfred) (1805-1868). — Historien, auteur
de ; Histoire de la littérature française sous la Restau-
ration (1853); Histoire de la llllérature française sous le
gouvernement de Juillet (1855). — Cité, à propos des
éditions de Voltaire, xlil, 1765.

NETTER DE WALDEN (Thomas). — Notice
[J. Mercier], xv, 3505-06. — Contre Wycllf :
accidents eucharistiques, v, 1399, 1402-03; —
autorité du pape, vu, 1680-81; — tradition, xv,
1308; — invoque l'autorité d'Hugues de Saint-
Victor, vu, 296, 302. — Édition de son ouvrage
par J.-B. Rossi, xiv, 5.

NETTESHEIM (Agrippa de). — Notice i, 635-37
[A. Baudrillart] et Tables, 60.

NETZER (Abbé H.). — Auteur de plusieurs études
théologiqucs ; L'introduction de la messe romaine en
France sous les Carolingiens, Paris, 1910; — L'extrime-
onetion aux Vin" et I X ' s., dans la lîevue du clergé
français. 1911.

Cité : v, 1210, 1219; x, 1369 (messe); — v, 1928-
29. 1954, 1959, 1962-63, 1970, 1977, 1985 (bihi.)
(extrême-onction).

NEUBAUER (Ignace). — Un des Wirceburgenses,
xv, 3560-61. — Son traité De uera religione, i,
1545; — sur Dieu, iv, 762, 775; — à propos de
Bellarmin, xm, 498.

NEUMANN (Thérèse). — Stigmatisation, xiv, 2618-
20, 2621, 2624 (bibl.).

NEUMAYR (François). — Notice [É. Amann], xï,
323-25.

NEUSS (Philippe-Alberti de). — Notice [Anastase
de Saint-Paul], xï, 325.

NEUSSER (Brunon). — Notice [A. Teetaert], xï,
325-26.

NEUTRALITÉ. — On peut définir la neutralité, la
position de celui qui ne prend pas parti dans une ques-
tion discutable ou simplement discutée. Il ne peut être
question, dans le D. T. C; que de la neutralité religieuse,
soit des individus, soit de l'État.

En ce qui concerne la neutralité des individus, tout
a été dit à l'art. INDIFFÉRENCE, vu, 1580 sq. Voir aux
Tables, 2257-59.

En ce qui concerne la neutralité de l'État, les prin-
cipes ont été suffisamment rappelés dans la note sur la
Laïcité, Tables, 2S59-62.

NEUTRES. — En droit international, si une guerre
éclate entre des nations, les puissances qui ne sont pas
obligées par des engagements antérieurs d'y prendre
part ont le droit, en vertu de leur Indépendance natu-
relle, de se tenir en dehors de la lutte et de continuer à
vivre en bonne intelligence avec les parties belligérantes.
Elles reçoivent la qualification de neutres. Leur neutra-
lité toutefois peut conserver une certaine bienveillance
à l'égard d'un des belligérants. Les neutres ont le droit
de voir respecter l'inviolabilité de leur territoire par
les belligérants. Ce qui n'a pas toujours été le cas.

Les neutres et la guerre, xï, 2321; — Bel-
gique, pays neutre, il, 536; violations en 1914, vi,
1937-48.

NEUVAINES DE MESSES. — Justification des neu-
vaines et des trentains de messes, nonobstant la recom-
mandation du concile de Trente d'éviter la superstition,
xm, 12S1; xv, 1410. — Sur les neuvaînes en général,
le synode janséniste de Pistole propose des restrictions,
xii, 2186, 2189.
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NEWCA8TL.E (André de). — Notice [A. Teetaert],
xi, 326.

NEWCASTLER (Hugues de).— Notice [A. Teetaert],
xi, 326-27.

NEWMAN (John-Henry). — Notice [H. Tristram
et F. Bacchusj, xi, 327-398.

I. VIE. — 1° Période anglicane. — 1. Première
jeunesse. — Moziey, Mayers, Thomas Scott, Milner,
327-30. — 2. Newman à Oxford. — Influence de
Whateley (cf. lfi77); — N., vicaire, curé de Ste-
Marie; — influence de Froude (cf. Tables, 1754)
et de Kcble (Tables, 2807), xi, 330-31. -- 3. Mouve-
ment tractarien, i, 1298-1299; ni, 2302-04; xi,
331, 1677-81; — part de N. dans les tracts, 331-32,
1681-86; — question romaine et «via média» de
N., 1686-88, 332-34; xv, 2219. — 4. Déconvenues :
suite de l'étude des controverses christologiques,
les Essays de Wiseman (xv, 3563), insuffisance de
la théorie des «trois branches», xi, 333-34, 1688;
xin, 1384. — 5. Ébranlement final : le tract 90,
XI, 335, 1692-96; — sa condamnation et ses
conséquences : a) sur Newman, retraite à Littlemore
335, 1696-98; — b ) sur le parti : scission, 1698-
99; — c ) conversion de N., son Essai sur le dévelop-
pement de la doctrine chrétienne, 1699-1701, 335-
36; cf. i, 1626-27. — Pendant cette période, rela-
tions de N. avec Pusey, xi, 1681, 1683, 1684-86,
1698, 1702; xiii, 1363-65, 1367, 1377, 1380, 1383,
1385-86, 1389; — avec Ward, xi, 1689, 1692, 1694,
1697-1700; xv, 3512-13, 3515.

2° Période catholique. — 1. Newman, prêtre, à
Rome, xi, 336-37; xv, 3566-67 (révision de ses
principes théologiqucs). — 2. L'oratoire anglais,
xi, 337-38; xn, 1436, 1438; — « Vies des saints « de
Faber, xi, 337; xiv, 943; cf. v, 1841, ~- 3. Polé-
miques : l'affaire Achilli, xi, 338. — 4. Travaux :
université catholique de Dublin, ni, 2403; xi, 338-
39; xv, 3574; trad. anglaise de la Bible (jamais
parue), xi, 339. — 5. N., rédacteur en chef du
Rambler : l'article concernant la consultation (les
fidèles en matière de doctrine, le « sensus fldelium a;
réaction de Manning, solution sage de Newman,
339-42; xiv, 2889-90. — 6. Haut enseignement :
fréquentation de l'université d'Oxford par les
catholiques, attitudes de Manning et Ward, échec
des tentatives de Newman, xi, 342-44; cf. ix,
1909-11, 1913-14; vi, 1707. ~ 7. L'infaillibilité
pontificale : a) la sincérité de N. attaquée par
Kingsley, réplique par l'Apologia, xi, 344-46; —
N. et l'Eirenikon de Pusey, 346-47; xm, 1384-
85. — b ) N. et l'infaillibilité : attitude modérée et
hésitante, xi, 347-50; cf. vu, 1708; xv, 2546,
3517-18. — 8. Après le concile (le catholicisme est
compatible avec le devoir civique), xi, 350-52. —
9. Honneurs suprêmes : le cardinalat, 352-53;
ix, 1901-02; — Manning et Newman, xi, 353;
cf. ix, 1913-14 (1897-98).

II. LES ŒUVRES. — l0 Période anglicane. —
ï. Sermons paroissiaux et simples sermons, xi,
354, — 2. Sermons sur des sujets actuels, 355. —
3. Sermons prêches devant l'université d'Oxford
(rapports entre la raison et la foi), 355-58; et, m,
2304, 2373-74. — 4. Essai sur le développement de
la doctrine chrétienne, xi, 358-64; iv, 1630-36,
1640; xiii, 2026; xv, 438-39, 1335-36. — 5. Deux
essais sur les miracles, xr, 364. — 6. Les ariens du
I V e s., 365. — 7. L'Église des Pères, 365; cf.
1686. — 8. Conférences sur le dogme de la f u s f i f t -
cation, 365-66. — 9. La « via média » ; ï. Confé-
rences sur la fonction prophétique de l'Église, envi-
sagée par rapport à l'Église romaine et au protes-
tantisme populaire; — il. Onze documents s'y
rapportant, 366-67; sur la « via média », cf. supra.—

10. Essais critiques et historiques (15 articles), 368-
69. — 11. Discussions et arguments (quatre publi-
cations anglicanes, quatre catholiques), 369-70. —
12. Esquisses historiques, 370, — Indication des
principaux écrits de la période anglicane non.
reproduits dans l'édition des Œuvres complètes
(37 vol., Londres, 1870-79), 370-71,

2° Période catholique. — 1. John Keble, fellow
of Oriel, xi, 371; cf. 1698. — 2. Dissertatiunculae
quatuor critico-theologicae (quatre textes choisis
de S. Athanase), 372. — 3. Perte et gain : histoire
d'un converti, 372. — 4. Discours adressés à des
auditoires mêlés, 372. — 5. Conférences sur certaines
difficultés... à se soumettre à l'Église catholique,
372-73; cf. v, 1855, 1858. — 6. Conférences sur le
catholicisme en Angleterre, xi, 373. — 7. Discours
sur l'enseignement dans les universités, 374-75;
cf. 342-44; ix, 1909-11, 1913-14; vi, 1707. -- 8.
Conférences sur l'histoire des Turcs... avec la chré-
tienté (ou l'Europe), XI, 375. — 9. A qui la faute?,
375. — 10. Callista, esquisse du JJJ" s., 375. —
11. La fonction et l'œuvre des universités, 376. -•-
12. Sermons prêches à diverses occasions, 376. —
13. Conférences et essais sur... la vie universitaire,
376. — 14. Articles publiés dans ï'AtIantis, 377. —
15. Articles parus dans le Rambler, 378. — 16.
Correspondance Kingsley-Newman, 378; cf. 344-
46. — 17. Apologia {iro vita sua, 378; cf. 344-46. —
18. Articles publiés dans Thé Month, 379. — 19.
P. Terentii Phormio, 379. — 20. Lettre à Pusey
sur son Eirenikon, 379; cf. 346-47; xiu, 1385-86; —
de cette lettre est tiré l'écrit Du culte de la Ste
Vierge dans l'Église (tr. fr., Paris, 1866); cf. vu,
863-64, 869, 888-89, 1217, 2486; ix, 2404-05. —
21. Poèmes divers, xi, 380. — 22. £ssaf pour une
Grammaire de l'assentiment, 380. — 23. Sur les
épîtres de S. Ignace, 380-81. — 24. Notes (à
ajouter au n° 10 de la période anglicane), 381. —
25. Causes de la naissance et du succès de l'arianisme
(appendice au n° 6, même période), 381. — 26.
Épreuves de Théodoret, 381. — 27. Hérésie d'Apolli-
naire, 381. — 28. Biographie... préface de l'ouvrage
de Wilberforce, L'Église et les empires, 381. — 29.
Lettre adressée au duc de Norfolk (voir 350-52),
381-82. — 30. Préface de la Si éd. de la « via média »,
382-83. — 31. Préface au «Ministère anglican»
de Hillon, 383. — 32. Semons prêches dans l'église
de S.-Aloysius d'Oxford, 383. — 33. Traités de
S. Athanase contre les ariens, 383. — 34. Notes sur...
l'Église russe, 383. — 35. Sur l'inspiration de
l'Écriture, 383-84; cf. vu, 2187-88, 2303-04. —
36. Le développement de l'erreur en matière reli-
gieuse, xi, 384. — 37. Divers écrits posthumes,
38-1-85.

3° Étude spéciale de la « Grammaire de l'assen-
timent ». — 1. l1"8 partie : Assentiment et appré-
hension. — Distinction entre le caractère notionnel
ou réel de ces actes : la conscience n'appréhende
pas Dieu comme une notion, mais comme une
réalité; — et cela vaut également à l'égard des
personnes de la Trinité, xi, 385-88. — 2. 2° partie :
Assentiment et inférence. — a) distinction entre
inférence (raisonnement explicite) et assentiment,
résultant d'un raisonnement mental (implicite,
sens instinctif), 388-90; — b ) sens de l'inférence :
conclusion affirmée sans recours aux inférences
formelles, 390-91; lu, 2373-74. — 3. Application
aux questions religieuses : a ) caractère personnel
de la démonstration newmanienne, xt, 391-392;
cf. 2140, 2168, 2195 (N, et Pascal); — b ) preuves
de l'existence de Dieu : prédominance des preuves
morales, 392; cf. iv, 765, 780, 793, 820, 845, 860,
894, 895-96; — c ) religion naturelle, préparation
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à la religion surnaturelle, xi, 393-95; cf. ni, 2394-
95; vi, 132, 159, 182, 209-10, 216, 286, 319-20,
322, 324, 327-29, 339, 341 (références se rapportant
au problème de la foi); — d ) la question de l'accu-
mulation des probabilités en regard île la toi,
xi, 395-96; m, 2390-93; vi, 194-98. — Remarque sur
la façon employée par N. pour poser le problème,
xi. 396-97.

4° Simples citations : v, 1811, 2500; x, 1743,
1746, 2013, 2017, 2021; xu, 2233; xiv, 574, 8G1,
1299, 1582.

NOTE coMPuSMENTAiniî. — Depuis l'article NEWMAN
du D. T. C., les études newmaniennes se sont multipliées
tant en Grande-Bretagne que dans les autres pays. Pour
se tenir au courant de ces publications, ou pourra
consulter les bibliographies abondantes, bien qu'elles
soient encore incomplètes, des Newman-Studien, dont
six vol. ont paru depuis 1946, sous la direction d'H. Pries
et W. Docker, chez les éditeurs Glock und Lutz à
Nuremberg; ces volumes contiennent en outre d'impor-
tantes contributions des principaux spécialistes de
Newman.

Ces ouvrages montrent que l'intérêt du monde savant
n'a pas seulement pour objet la vie du célèbre converti
et l'étude historique de son action, mais que, de plus
en plus, on découvre et l'on explore son œuvre soit du
point de vue phénoménologique et philosophique, soit
du point de vue théologiquc. A ce dernier égard, la
conception de la foi et de l'Église a d'ahord retenu
l'attention; on s'attache désormais davantage aux
rapports do l'Écriture et de la Tradition, au dévelop-
pement des dogmes, à la doctrine de la justification,
do la Présence réelle, du purgatoire, à la mariologie, etc.
Beaucoup reste à taire pour dégager les Implications
d'une œuvre qui, en ses phases diverses, a stimulé la
réflexion des anglicans puis celle des catholiques.

Ennemi d'un rapprochement fallacieux entre les
Églises, Newman n'en aura pas moins favorisé efficace-
ment le véritable œcuménisme par le fait même qu'il
aura examiné les problèmes fondamentaux de la théolo-
gie à la lumière de l'histoire et avec une réflexion
exigeante.

Voici quelques-uns des livres à signaler depuis 1930.
1° Œuvres et traductions, — Beaucoup de réimpressions

ont paru, souvent dans un certain désordre. En anglais,
l'addition la plus importante ù ce que nous connaissions
déjà vient de la publication érudite de la correspon-
dance, entreprise par le Rev. C. S. Dcssain, de l'Oratoire
de Birmingham : Thé Letters and Otaries of J , I I . New-
mm, Londres, Th. Nelson and Sons Ltd, 1961 sq. Ont
paru les volumes xi à xv.

En français, la collection des Textes newmaniens,
sous la direction de H. Tristram, L. Bouyer et M. Né-
doncelle (Paris, Desclée, de Brouwer) a publié, depuis
1955, les Sermons uniuersitaires, les Écrits autobiogra-
phiques, les Esquisses patristiques, VEssai sur le déve-
loppement de la doctrine chrétienne; une réédition de
l'ApoZogin pro vita sua y a paru en mars 1967. Chez
le même éditeur, J. Guitton a présenté et commenté
l'article sur la consultation des laïcs en matière de
doctrine dans l'Église et les laïcs, 1963. Dans la collection
Unam Sanctam, un choix important de textes a paru
sous le titre : Pensées sur l'JÎyUse, Éd. du Cerf, 1956.
Une anthologie d'Œuures philosophiques a paru dans
la Bibliothèque philosophique des Éd. Aubier en 1945.

2° Travaux sur Newman : G- Blemer, Uberlieferung
und Uffenbarung, Fribourg, 1961. — V. F. Blehl et
F. Connolly, Newman's Apologia. A classtc reconsidered,
New York, 1964. — A. .J. Bockraad, Thé Personal
Conqwst of truth according ta J , H. Neuiman, Louvain,
1955. — A. J. Boekraad and H. Tristram, Thé Argu-
ment from Conscience to thé Existence of God according
ta J. H. Newman, Louvain, 1961. — T. S. Bokenkotter,
Cardinal Newman as an historian, Louvain, 1959. —
L. Bouyer, Newman, sa vie, sa spiritualité, Paris, 1952. —
0. Chadwick, From Bossuet to Newman, Thé Idea of
doctrinal deuelopment, Cambridge, 1957. — L. Cognet,
N. ou la recherche de la vérité, 1967. — J. Coulson,
A. M. Allchin, M. Trevor, Newman, a portrait restorcd,
Londres, 1965. — F. L. Cross, J. H. Newman, Londres,
1933. — A. D. Cnller, T'As Impérial Intellect, New Haven,

1958. — R. A. Dfbble, J. H. Newman, Thé concept of
InfalUble doctrinal Authorily, Washington, 1955. —
H. Fries, Die Religions-philosophie Newmans, Stuttgart,
1948, — D. Gorcc, Nemman et tes Pères, Bruges, 1947;
Le martyre de Newman, Paris, 1946. — J. Guitton, La
notion de développement et son application à la religion
chez J. I I . Nemman, Paris, 1933. — B. Gundersen,
Cardinal Newman and Apologeties, Oslo, 1952. —
A. IIârdelin, Thé Tractarian understandiny of ihe
Eucharisi, Upsala, 1965. — C. F. Harrold, J. H. Newman.
An expository and critical stuily of his mind, thought and
art, Londres, 1945. — J. Honoré, Itinéraire spirituel
de Newman, Paris, 1964. — A. Làpple, Der Einzeine
in der Kirche, Munich, 1952. — J. Lutz, Le cardinal
J . Il, Newman, Mulhouse, 1950. — P. Mac Grath,
Newman's Uniuersily. Idea and Realitu, Londres, 1951. —
H.. J. Middieton, Newman and Bloxam : An Oxford
friendsilip, Oxford, 1947; Newman ai Oxford, his re.li-
gious development, Londres, 1950. — M. Nédoncelle,
La philosophie religieuse de J , H, Newman, Strasbourg,
1946. — L. Obertello, Conoscenza e persona hel pensiero
di J. I I . Newman, Trieste, 1964. — S. O'Faolain,
Newman's way, Londres, 1952. — W. H. van der Pol,
Die Kirche im Leben und Denicen Newman's, Leipzig,
1937. — W. Rcnz, Newmans Idée einer Vniversilal,
Fribourg (Suisse), 1958. — N. Schifîers, Oie Einheit
der Kirche nach J. II. Newman, Dtisseldorf, 1956. —
J. Seynaeve, Cardinal Newman's Doctrine on Holà
Scriplure, Louvain, 1953 ; art. Newman (Doctrine
scripturaire), dans £>. B. S; vi, 427-474. — W. de Smet,
De inuloed van Hutler's Analogg of Religion op Keble
eîï Newman, Louvain, 1955. — F. Tardivel, La person-
nalité littéraire de Newman, Paris, Beauchesne, 1937 î
Newman éducateur, ibid., 1937. — M. Tierney, éd. A Tri-
buté to Newman, Dublin, 1945. — M. Trevor, Newman. i :
Thé Pillar of ihe Ctoud; il : Light in Winfer, Londres,
1962. — H. Tristram, Newmun and his friends, Londres,
1933; Centenary Essays, Londres, 1945. — G. Velocci,
Newman mislico, Rome, 1964. — C. J. do Vogel, Newmans
gedachten ouer de rechivaardigung, Wagenningen, 1939. —
J. H. "Walgrave, Newman. Le développement du dogme,
Tournai, 1957. — M. Ward, Young Mr. Newman,
Londres, 1948. — F. M. Wlllam, Aristolelische Eritennt-
nislehre bei Whateley und Newman, Fribourg, 1980. —
P. Zeno, Our way la Certitude, Leyde, 1957.

M. NÉDONCELLE.

NEWTON (Isaac), physicien et astronome anglais
(1642-1727). — Position philosophique : empirisme,
matérialisme, xni, 1735, 173S; cf. x.n, 1476. —
Sur Dieu, iv, 1260; — Trinité (unitarien), xv,
1779, 2163; — N. et Clarke, in, 2, 4, 6-7; — rap-
prochement avec S, Thomas, xv, 634, 645; —
influence sur le saint-simonisme, xiv, 775, 778; —
N, et Voltaire, xv, 3389, 3404, 3410-11, 3419,
3438, 3444, 3446; — et Zaïlinger zum Thurn, 3680.

NEWTON (John), prédicateur anglais (1725-1807).
Cité : xi, 329-30. — Un autre Newton, « frère (le
Plymouth », iv, 146.

NIOAISE DE SAINTE-THÉRÈSE (N. de La
Fosse). — Notice [P. Anastase de Saint-Paul],
xi, 398.

NICANOR. — Général syrien (II Mach-, VII, 9), proba-
blement le manie qui fnl gouverneur do Chypre. Notice
l->, lî., iv, 1613-14. Cité ; ix, 1481, 148a. — Nicanor,
un des premiers diacres (Act., vi, 5). Cité : iv, 708-

NIOARAQUA. — République de l'Amérique centrale. —
État religieux. Tables, 136. — Missions catholiques, X,
1870, 1880, 1993. — Code civil, sur la restitution,
Xïll, 2476.

NI CASE (Étienne de). — Servite (XVe s.). Ses tra-
vaux, xiv, 1986.

NICCOLINI, ambassadeur de Toscane. — Documents
sur le procès de Galilée, vi, 1069-70, 1083.

NIOÉE (le'- et IIe conciles œcuméniques de). —
Études [G. Fritz], xi, 399-441. Voir Tables, 659-60,
665-66.

NIOÉPHORE. — Nom commun à plusieurs per-
sonnages de l'Orient. Nous adoptons l'ordre sui-
vant : l" Empereurs byzantins. 2° Patriarches de
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Constantinople. 3° Auteurs byzantins. 4° Person-
nages divers.

Empereurs byzantins
IMICÉPHORE 1" LE LOQOTHÈTE (802-811). — Cité :

IU, 1354; vil, 588; xi, 453; xv, 289.
NICÊPHORE II PHOCAS (&63-969). •- Cité : 11, 2433;

ni, 1.158, 1:165; xiv, 1344-45.
NICÊPHORE III BOTAN1ATE (107S-10S1). — Cilé :

xiv, 1369.

Patriarches de Conslanlinople
NIOÉPHORE Ie r (Saint) (806-815). — Notice

[K. Janin], xi, 452-55; cf. ni, 1309 (liste patriar-
cale). — Son élévation au patriarcat; opposition
de Platon et de Théodore le Studite, xi, -153; xv,
289; — réhabilitation de l'higoumène Joseph
déposé par Taraise, xi, 453; vu, 587-88; xv, 289-
90, 293-94. — N. et le culte des images, vu, 789,
792, 796, 797, 799, 816, 821, 812. — Primauté du
pape, ix., 311 (lettre synodale à Léon IU); xin,
296, 359. — Reprise de l'iconoclasme sous Léon V
l'Arménien, vu, 588 (exil de N.); xv, 291. —
Confession, ni, 866-67. — Eucharistie : communion,
111, 555; — présence réelle, v, 1220;— messe des
présanctiflés, xiu, 98-99. — Science de J.-C., xiv,
1638, — Cilé : xi, 1762.

NICÊPHORE I I (1260-1261). — Cf. in, 1310
(liste patriarcale). — Sur le pouvoir de pardonner
les péchés, xii, 1134.

Auteurs byzantins.
NIOÉPHORE BLEMMYDE. — Notice [V. Gru-

mel), xi, 441-45. — Procession du S.-Esprit, v,
772, 799; cf. xi, 444-45; xiv, 1713. — Ame et corps
glorieux (lu Christ, 445.

NICÊPHORE CALLISTE XANTHOPOULOS.
— Notice [M. Jugie], xi, 446-52. — Hist. ecclés., 447-
48; citée, ni, 496 (les restes de l'eucharistie aux
enfants). — II nie l'immaculée conception, vu,
949-50. — Sur le catalogue des œuvres de S. Hip-
polyte, vi, 2489-90, 2493-99 (passim). — Sur
Georges Pisidès, xn, 2132-33. — Cité : xiv, 1889.

NIOÉPHORE OHARTOPHYLAX. — Notice
[K. Janin], xi, 452. — Identifications ('?), ix, 452
(S. Nicéphore); xii, 1134 (Nicéphore II). — Cité sur
la confession, ni, 862, 864; mais voir xn, 1134.

NICÉPHORE CHOUMNOS. — Voir notice
[A. Palmieri], il, 2395, et Tables, 601.

NIOÉPHORE QRÉQORAS. — Notice [V. Lau-
rent], xi, 455-67. — Adversaire du palamisme, ni,
1409-10; xi, 1736, 1740-41, 1746, 1749-50, 1762,
1775 (bibl.), 1777, 1781, 1785, 1787, 1790-92, 1794,
1796-98, 1803, 1805, 1807-08, 1816. — Anathème
de Philothée Kokkinos, xii, 1503. — Éloge de
Théodore Métochitès, xv, 233-34.

NIOÉPHORE OURANOS. ~ Épitaphc de Syméon
Métaphraste, xiv, 2960.

Personnages divers
NIOÉPHORE, métropolite de Kiev (1104-1124). —

Notice [J. Ledit], xiv, 219-20; cf. 1362.
NIOÉPHORE, moine hésychaste (xii'-xiii" s.). —

Cité, xi, 1752, 1773-74, 1776 (identification dou-
teuse; cl. xiil, 1545). — Maître de Théolepte, xv,
339, 341.

NICÉPHORE, despote d'Épire. — Contre l'union
au IIe cône. de Lyon, ix, 1396.

NIOÉPHORE THEOTOKIS. — Notice [V. Gru-
mel), xi, 467-70.

NICERON (Jean-Pierre). — Notice [J. Carreyre],
xi, 470-71. — Sur le système eucharistique de
Varignon, v, 1428. — Ouvrages de G. Postel, xu,
2659, 2661. — Sur les livres posthumes de Richard
Simon, xiv, 2110.

N ICÉTAS AOOM 1 NAT08. — Voir ACOMINATOS, i,
316-18; Tables, 20.

NIOÉTAS D'AQUILÉE. — Réponses de S. Léon
aux consultations de Nicolas, évoque d'Aquilée,
ix, 232-33, 276, 2115-16.

NIOÉTAS DAVID, dit Le Paphiagonien. — Notice
fR. Janin], xi, 471-72. — Sur Photius, 472; xii,
1557-58, cf. 1560, 1561, 1564, 1599; vu, 713-722
(à chaque col.). — Immaculée conception, 928-
29. — Ouvrage à restituer à Zonaras, xv, 3706.

NICÉTAS D'HÉRACLÉE. —• Notice [V. Grumel],
xi, 472-73.

NICÉTAS DE MARONÉE. — Notice [M. Jugie],
xi, 473-77. — Contre le Fillaque, xv, 17G2; cf. xiv,
1368, 1713.

NICÉTAS DE MITYLÈNE. — A identifier avec Nice-
las de Maronéc (?), xi, 447-76.

NICÉTAS DE NIGÉE, chartophylax. — Auteur d'un
libelle (édité dans P. (;,, cxx, 713-720), De schismuiibiis
inler coilstandnopolifanain lîcclitsiam et romanam (en
grec). Cf. Jugie, T. D. C. 0., I, 266, 374-75. — Cité sur
la procession du S.-Esprit, v, 2318.

NICÉTAS DE NICOMÉDIE. — Un des principaux
interlocuteurs byzantins, lors de la mission d'Anselme
de Havelberg a Constantinople (1136). Cf. Anseuni;,
Tables, 178. — Sur la primauté romaine, xm, 371.

NICÉTAS DE RÉMÊ81ANA.—Notice [É.Amann],
xi, 477-79. —Apôtre des Roumains, xiv, 17-18. —
Introduction dans le symbole des formules sanc-
tomm eommiinionem, ni, 450; vitam aeternam, xv,
2970; — jugement, vie éternelle et enfer, v, 64.

NICÉTAS SEIDES. — Auteur du début du xii" s.
Fantaisie sur la primauté, xill, 376, 378.

NICÉTAS DE SERRES. — Voir Nicétas d'Héra-
clée, notice [V. Grumel], xi, 472; cf. vu, 2523.

NICÉTAS STÉTHATOS ou PEOTORATUS. —
Notice [M.-ïh. Disdier], xi, 479-86. — Griefs
contre l'Eglise latine, xiv, 1391; cité : 1356; cf. x,
1691-93; vu, 310. — Sur l'âme, i, 1008-09; — le
Filicique, xv, 1762; — l'eucharistie, v, 1220. —
Reproche immérité de stercoranisme, 1225-26;
xiv, 2601. — Sur Syméon le Nouveau Théologien,
xiv, 2941, 2943-44, 2947, 2958. — Sur Syméon
le Studite. 2972-73.

NICIAS. —Notice [R. Janin], xi, 486.
NICKEL (Gosvin), général des Jésuites (1652-1664). —

Décret sur la position officielle de la Compagnie en
matière de probabilisme, vin, 1083; xm, 523,

NICODÈME. — Un des chefs principaux des Juifs au
temps de Jésus-Christ (Joa., ni, 1-21 [entretien avec
Jésus]; xix, 39 fensevelissetnent de JésusJ). — Voir
11, B; iv, 1614-16.

Différents points de son entretien : baptême, il,
173-74, 252, 277; — toi, vi, 107-08; — rite exté-
rieur des sacrements, xi, 1202-03; — péché ori-
ginel, xii, 306; — science du Christ, xiv, 1629. —
Cité : xv, 1596, 1937. — Évangile (apocryphe) de
N. Tables, 192.

NICODÈME, moine. — Cité au sujet de Macaire de
Corinthe, ix, 1450-52 (Macaire lui-même ou colla-
borateur?).

NIOODÈME L'HAQIORITE. — Notice [V. Gru-
mel], xi, 486-90. — Éditions de Palamas, xi,
1776; cf. xiv, 1461-62.

NICODÈME LE JEUNE. — Éloge par Philothée
Kokkinos, xn, 1506.

NICODÈME KAZANTSEV (1803-1874). — Son juge-
ment sur l'hilarète Drozdov, xn, 1379.

NICOLAï ou NICOLAS (Henri). — Fondateur de la
" Famille d'amour », v, 2070-72.

NICOLAÏ (Jean). — Notice [M.-M. Gorce], xi,
490-97. — Cité : xn, 2426; xin, 1642-43, 2111.

NICOLAÏ (Laurent). — Notice [É. Amann], xi,
497-99.

NICOLAÏTES.—Secte hérétique de l'âge aposto-
lique. Étude [É. Amann], xi, 499-506. — 1" Docu-
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ments. — 1. Écriture ; Apocalypse, xi, 499-500;
(-.t. D. B., iv, 1616-18 (H. Lesêtre), — 3. Pères :
S. Irénée, Clément d'Alexandrie, Tertullien,
Hippolytc, S. Épiphane, S. Augustin, Théodore!,
S. Jean Damascène, les Constitutions apostoliques,
S. Jérôme, Cassien, Étienne Gobar, xi, 500-503. —
2° Classement et critique des documents. — Deux
opinions : occidentale (la secte remonte au diacre
Nicolas); orientale (Nicolas innocent); confron-
tation et conclusion, 504-06.

NICOLAS. — Nous adoptons le classement suivant ;
1° Papes. 2° Patriarches. 3° Personnages divers.

Papes
NICOLAS I" (Saint), — Pontificat [É. Amann],

xi, 506-526. — 1° Les faits historiques. — 1. N. et
l'Orient : l'affaire photienne, xi, 507-09; — Récit
des événements : a) déposition du patriarche
Ignace et son remplacement par Photius, xn,
1559-62; cf. vu, 715-16; — b ) hésitations de
Nicolas Ier; lettre synodique de Photius; synode
romain de 860 (xn, 1550); mission des légats
Uadoald et Zacharie; concile photien de 861;
faiblesse ou trahison des légats, xn, 1562-65; cf.
vu, 716-18; — c ) Rome prend position contre
Photius; lettres de Photius (v, 2320; vu, 716);
lettres de Nicolas, xn, 1565-67; — condamnation
de Photius (synode romain de SG3; cf. xn, 1550);
déposition des légats, xn, 1567-68; cf. xi,
507; .— réaction de Constantinople et riposte de
Nicolas, xii, 1568-69; — d ) l'affaire bulgare, xi,
508; xn, 1569-70; n, 1179-80; — Formose en
Bulgarie, xi, 508; vi, 594-95; — intervention de
Photius, xn, 1570-71, et attitude de Nicolas,
1571-72; — c.) rupture entre Rome et Constan-
tinople : lettres de Nicolas; contre-offensive de
Photius : encyclique de 867 (cf. xii, 1545; xiu,
354, 364-65; xiv, 1336-37) et concile (?) contre
Nicolas; démarches de Photius auprès de Louis II;
inquiétudes et démarches de Nicolas, xii, 1572-76;
xi, 508-09. — Cf. i, 454; il, 1179-80; m, 1274-75,
1292; iv, 517; v, 2317; xi, 2275-76. — 2. Nicolas
et l'Occident : a) les souverains temporels : divorce
de Lothaire II, xi, 509-15; cf. i, 452-54, 511-12;
ix, 2118-23; — b ) les dignitaires ecclésiastiques,
xi, 515; — affaire de Jean de Ravenne, 516; c(.
Tables, 2478 ; — démêlés avec Hincmar de Reims :
déposition de Rothade de Soissons, xi, 517; u,
2041; xm, 298-99; — clercs ordonnés par Ebbon,
xi, 518-19; 1283; xin, 2405-08, 2411; Tables,
1083, 2082.

2° Idées de Nicolas Ie1 sur le gouvernement de
l'Église. — 1. Sources ; textes juridiques antérieurs,
fausses décrétales (cf. iv, 219-20), correspondance
rédigée par Anastase le Bibliothécaire (Tables,
147), xi, 520-22. — 2. Principales idées de Nicolas :
a) monarchie pontificale, 522-23; ni, 1283; vu,
lfi69; — b ) rapport des deux pouvoirs, xi, 523-
25; iv, 517; xiii, 365-66; — le pouvoir civil n'a pas
à juger le pape, xii, 1387.

3" Quelques décisions particulières. — Aux Bul-
gares : empêchement d'adoption, i, 423; — baptême
au nom de Jésus, il, 271, 272-73; — mariage, ix,
2117-18, 2133; xtii, 740; — langues liturgiques
(SS. Cyrille et Méthode), vin, 2583 ; — ordalies (à
propos de Theutbergc), xr, 1147, 1150-51; —
ordre : âge des ordinands, xi, 1304; ordination
épiscopale d'un diacre, 1388; voiries clercs d'Ebbon
( s u p r a ) ; — pénitence, vil, 1548; xn, 864; xiv,
1168-69; — Filioyue, v, 2317, 2320-21; xm, 1786;
— torture, vu, 2061 ; — traduction du pseudo-
Denys par Érigène, v, 402, 428 ; — prédestination,
xn, 2927, 2932; xm, 1080; — sépulture, xiv, 1889.

Simplement cité : v, 265; xi, 1284; xn, 1557,
1587, 1594, 1597, 1598, 1600, 1602; xlv, 1341;
xv, 338.

On consultera Fr. Dvornick, Le Schisme de J'hoHuï.
Histoire et lésende, Paris. 1950; abondantes références
à Nicolas I".

NICOLAS 11. •— Pontificat [É. Amann], xi, 526-
32. — Élu contre Benoît X (cf. il, 652; vi, 1793),
dont la situation fut réglée au concile romain de
1060, xi, 531; cf. iv, 2312. — N. et l'Italie méri-
dionale : appui des Normands, ni, 1365-66; cf. xi,
530; xiv, 1357; Tables, 691 (cône. d'Amalfl). —
Décret relatif à l'élection du souverain pontife
(deux recensions), xi, 527-29; cf. iv, 42, 2312-15,
2316. — Ordre et réordinations, xi, 1287; xm,
2415; cf. iv, 53.—S. Pierre Damien, 42; vi, 1799;
et les patarins, xi, 2244. — Profession de foi de
Dérenger (cône. de 1059), vi, 1800; cf. v, 1400. —
Cité : iv, 520.

NICOLAS I I I . ~ Pontificat [É. Amann], xt, 532-
36. — N. et ses accords avec Charles d'Anjou et
Rodolphe de Habsbourg, 533-34; — répercussion
sur les relations avec Byzance, ni, 1394-95; cf.
ix, 1394, 1397; — exigences de Nicolas HI à
l'égard des Grecs après le concile de Lyon, 1397-
99; — ambassade à Uyzance, regain d'agitation
antiunioniste, 1400-1401; cf. v, 2340-41. —
Mission de Gérard de Prato, xn, 2791. — N. et les
franciscains, vi, 773, 813 (pauvreté); cf. vin, 635;
xiv, 2525, 2536. — N. et Jérôme d'Ascoli (futur
Nicolas IV), xi, 536-37. — Cité : x, 376; xi, 983.

NICOLAS IV. — Pontificat [A. Teetaert], x», 536-
41. — N., Rodolphe de Habsbourg, Charles II
d'Anjou, 537-38. — Ambassadeur (en tant que
Jérôme d'Ascoli) près de Michel Paléologue, ix,
1374, 1394; xi, 536-37. — Refroidissement des
relations avec Byzance, m, 1396. — N. et l'Eglise
de Chypre, n, 2455; — et l'Église nestorienne, xi,
222-23; — et les Spirituels, xiv, 2529, 2533. —
N. et Olieu, xi, 982; — et Matthieu d'Aquasparta,
x, 376-77. — Cité : IX, 1080.

NICOLAS V. — Pontificat [G. Mollat], xi, 541-
48. — 1. Fin du schisme de Félix V (Amédée de
Savoie), xi, 541-43; xn, 2474; xnx, 315; Tables,
131. — 2. Concordat de Vienne, xi, 543; ni, 732. —
3. Tentatives de réforme dans l'Empire : légation
de Nicolas de Cuse, xi, 543-44, 602-03; xn, 1626. —
Jean de Capistran en Europe, xi, 545; et. n, 1686
et xn, 2475. — Autres initiatives de Nicolas :
Conventuels et Observants, xi, 629, 631; Tables,
1702; — sur l'esclavage, v, 482, 486-87, 510; —
Église chaldéenne de Chypre, n, 2441 ; — lettre à
Constantin XI( (patriarche Mammas et ratification
de l'union); — formules des brefs pontificaux, n,
1126. — 4. Sacre de Frédéric III, xi, 545. —- 5. Les
États de l'Église et la conjuration de Porcaro,
545-46, — 6. Humanisme et culte des arts, 546-47;
cf. v, 495; xllt, 2031 (politique de magnificence);
xv, 2242, 2246 (universités : Montpellier, Bologne);
2728 (traduction de la Bible). — Divers : N. et
S. Laurent Justinien, ix, 9; — et Georges de
Trébizonde, vi, 1235-36. — Cité : ix, 1174; xn,
1616, 1628; xiv, 1096. — Jugement sur N. V, xi,
547.

NICOLAS V, antipape. — Voir Pierre de Corvaro,
notice [A. Teetaert], xn, 1922-27.

Patriarches
NICOLAS Ie r LE MYSTIQUE, patriarche de

Constantinople. — Notice [R. Janin], XI, 621-23.
Les détails de son accession au patriarcat (901),
de sa démission (907), de son retour au siège
patriarcal (912-925), à l'art. LÉON VI LE SAOE, ix,
369-79. Voir aussi Tables, 1417-18 (Euthyme Ier).
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Le conflit avec l'empereur, en raison de la tétra-
gamie de celui-ci, est relaté à l'art. LÉON LF. SACiE.
Voir également ix, 2338; Tables, 442 (le cas de
Léon le Sage). — Nicolas et Jean X, vin, G17-18;
ix, 372-73, 377-78 (le tome d'union). — Cité : ni,
1309 (liste), 1369; xn, 1598.

NICOLAS I I CHRY80BERQÈ8, patriarche de
Constantinople (984-996). — Cite ; m, 1309 (liste),
1359.

NICOLAS I I I ORAMMATICOS, patriarche de
Constantinople. — Notice [R. Janin], xi, 614-15.
Cf. ni, 1309 (liste). — Urbain II et Nicolas III,
xv, 2276; et. xiv, 1369-70.

NICOLAS IV MOUZALON, archevêque de Chy-
pre, puis patriarche de Constantinople (1147-1151).
Déposé ou démissionnaire, ni, 1309 (liste), 1378.

NICOLAS V EVANQHÉLIDÈS, patriarche grec d'A-
lexandrie, février 1930, confirmé par décret royal en
1937. Cité : xiv, 13S1.

NICOLAS I" ISAÏE (Xéla), patriarche chaldéen catho-
lique de Babylonc (1838-17), xi, 244-45, 203 (liste).

Personnages divers.
NICOLAS (Jean-Jacques-Auguste). — Notice

[J. Carrcyre], xi, 548-55. Apologétique doctrinale,
i, 1555. — Défense prise par Mgr Pic des ouvrages
d'A. Nicolas, xn, 1741-42. — Vestiges de la révé-
lation primitive dans les pratiques païennes, vu,
1919-20.

NICOLAS. — Deux théologiens dominicains contem-
porains de ce nom, à mentionner pour leur contribution
à la théologie mariaïe.

Marie-Joseph N., né le 31 juill. 1906 à Fontenay-le-
Comte (Vendée); prolession religieuse le 18 nov. 1927;
ordination sacerdotale le 22 juill. 1932. Docteur en
théologie et professeur de dogme, le Père M.-J. N. est
actuellement régent des études au Studium dominicain
de Toulouse et professeur a l'Institut catholique de
Toulouse ; en outre, chapelain do la Paroisse univer-
sitaire. — Dans son ouvrage magistral, Theotokos. Le
mystère de Marie, Paris, 1964, il énumère (p. ix, en note)
ses principaux articles de théologie mariale.

Jean-Hervé N. Frère du précédent, il est né le 31 mars
1910 a Bizerte; protès le 6 oet. 1929; prêtre le 35 juill.
1935. Docteur en théologie, ancien professeur au Stu-
dium dominicain de la province de Toulouse (alors à
S.-Maximin), le Père J.-H. N. est actuellement pro-
fesseur à la faculté de llléologic do l'Université de
Krihourg (Suisse). — Kn dehors de plusieurs études
parues en diflérentes publications, il a donné aux
« Colicctanca Friburgensia » une excellente étude. La
virginité de Marie (1962).

NICOLAS ALBERQATI (Bx). — Voir Albergati (N.),
Tables, 64 (ajouter n, 2303).

NICOLAS D'ALSENTIA, dit aussi de Kreuznach.
• - Notice [Anastase de Saint-Paul], xi, 555.

NICOLAS D'AMIENS. — Notice [É. Amann], xi,
55-58. — Cité : 596. — Sur l'eucharistie, v, 1247-
1262, 1283.

NICOLAS AMVF1A21S. — Théologien grec du début
du siècle : sur le Filiaque, cause du schisme, v, 2:131.

NICOLAS D'ARRESTORFF. — Notice [A. Tcc-
taert], xi, 558.

NICOLAS ASBOLD. — Notice [A. Teetacrt], xi,
558.

NICOLAS AUDET. — Notice [Anastase de Saint-
Paul], xr, 558-60. — Sur l'institution divine des
évêques, xin, 384.

NICOLAS AUR1FEX BUONFIQLI. — Notice
[Anastase de Saint-Paul], xi, 560-61.

NICOLAS D'AUTRECOURT. — Exposé de sa
philosophie [P. Vignaux], xi, 561-87. — 1° Exposé,
— 1. Le problème de Nicolas d'Autrceourt (bio-
graphie, condamnation, sens de son œuvre), xi,
561-63. — 2. Problème de l'évidence (polémique
contre Bernard d'Arezzo), 564-71. - - 3. Le traité
Exigit ordo (éternité des choses et mise à l'épreuve

de l'aristotélisme), 571-87. — 4. Paradoxes logiques
et moraux, 587.

2" Jugements sur l'œuvre et les influences. —
1. Hypothèse d'une œuvre essentiellement polé-
mique (P. Vignaux), x>, 587. — 2. Agnosticisme
par le principe même du relativisme (Dieu, con-
naissance naturelle, par M. Chossat), iv, 769-71;
cf. 777, 781-83, 811, 925, 928-29. — 3. Philosophie
qui a rompu avec le christianisme (G. Rabeau),
xn, 1488. — 4. Influence d'Occam, xi, 888-90,
896-98; iv, 769; xn, 1488. — 5. de Thomas Brad-
wardine, xv, 771. — Cité : xm, 1645; xv, 2677.

NICOLAS BAECHEM D'EGMOND. — Notice,
[Anastase de Saint-Paul], xi, 587-88.

NICOLAS BARSOTTO. — Notice [A. Teetaert],
xi, 588-89.

NICOLAS BIARD. — Notice [A. Teetaert], xi,
589-92.

NICOLAS DE BLONIÉ, dit PSZOZOLKA, pro-
fesseur de droit à Cracovie. — Notice [É. Amann)
à PLOVE (Nicolas), xii, 2405; cf. 2476.

NICOLAS DE BOTLESHAM. ~ Notice [Anastase
de Saint-Paul], xi, 592-93.

NICOLAS BOZON. — Notice [A. Teetaert], xi,
593-95

NICOLAS BULGAR18. — Voir Bulgaris, Tables,
487-88 (ajouter : sur le palamisme, xi, 1811, 1817).

NICOLAS OANTILUPE. — Notice [Anastase de
Saint-Paul], xi, 595-96.

NICOLAS DE CLAIRVAUX. — Notice [É.
Amann], xi, 596-97. — Sur Marie, glorifiée, ix,
2436. — Cité : xi, 557.

NICOLAS DE CLAMANQES.—Notice [E. Van-
steenberghe], xi, 597-600.

NICOLAS COCH. — Notice [Anastase de Saint-
Paul], XI, 600-01.

NICOLAS CORNET. — Voir Cornet (Nicolas),
Tables, 820 (aux références déjà données, ajouter xi,
2083-84).

NICOLAS OOURSOULA8. — Voir notice à COUR-
SOULAS, ni, 1983-84. — Sur l'Immaculée Concep-
tion, viï, 967-68.

NICOLAS ORASSELLUS ou QRASSELLUS. —
Notice [A. Teetaert], xi, 601.

NICOLAS DE OUSA. — Notice [E. Vansteen-
berghe], xi, 601-12. — 1° Vie. — 1. Nom, N. Cryfts,
ou Krebs (xi, 1867). — 2. A Baie, xi, 602; xn,
1626. — 3. N. et Eugène IV, xi, 602; v, 1494. —
4. N. et Nicolas V, xi, 602-03; cf. 543-45. — 5. N. et
Pie II, xi, 603; xn, 1G21-22, 1623-24.

2° Œuvres, — Traités, sermons, correspondance,
xi, 604-06.

3° Idées. — Thèse générale : la « docte ignorance »
et la recherche de la vérité au-delà de la raison, xi,
607-08; cf. xv, 411. — Applications ; a) Dieu, xi,
608; iv, 797, 1244; xn, 2375; — b) Dieu et le
inonde, xi, 608-09, 1865, 1867-68; — c ) le Christ,
609-10; — d ) théologie mystique, 610; x, 2610-
2612; — e ) l'Église, xi, 610-11; xm, 316; — sur
l'eucharistie, v, 1414, et la inesse, x, 1069, 1070-71,
1072-73, 1078.

Sur Nicolas de Cusa, références abondantes dans
l'Histoire de l'Église (Flichc-Martin), xiv (•I et 2);
consulter la Table. Outre la thèse de Vansteenberghe,
Paris, 1920, voir Paolo Rotta, 2; cardinale N. di Cusa.
La vita e il pensieri). Milan, 1928; M. de Gandillac, La
philosophie de N. de Cues, Paris, 1941.

NICOLAS DE DIJON.—Notice [A. Teetaert], xi,
612.

NICOLAS DE DIIMKELSBUHL. — Exégéte autrichien
(1360-1/133). Notice dans Hurter, n, 830-32. — Sur la
justification, vin, 2111.

NICOLAS DE DURHAM. — Notice [Anastase de
Saint-Paul], xi, 613.
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NICOLAS DE FAKENHAM. — Notice [A. Tee-

taert], -ai, 613-14. — Cité : xiv, 1477.
NICOLAS DE QORRON ou DE QORRAN. —

Notice [M.-M. Gorce], xi, 614.
NtOOLAS DE HANAPS. — Notice [M.-M. Gorce],

xi, 615,
NICOLAS DE HEREFORD. — Voir Hereford,

Tables, 2051.
NICOLAS DE JÉSUS-MARIE (1). — Notice

[Anastase de Saint-Paull, xi, 615-16.
NICOLAS DE JÉSUS-MARIE (2). — Notice

[Anastase de Saint-Paul], xi, 616-17.
NICOLAS DE KENTON. — Notice [Anastase de

Saint-Paul], xi, 617-18.
NICOLAS DE LISIEUX. —• Chanoine et trésorier de

Lisieux. ÏÏn 1270-72, il prend part, aux côtés de Gérard
d'Abbevillc et des autres maîtres séculiers, à la lutte
contre les Mendiants inaugurée plus tôt par Guillaume
de Saint-Amour. Cf. Tables, 1799, B001. Tous ses écrits
sont dans ce sens : De perfections et excellentia statua
clericorum (avr.-jllin 1270), dédié à Guillaume de Saint-
Amour ; — dénonciation de 23 erreurs imputées à
S. Thomas (1270); — Liber de ordine praeceplorum ad
consilia (janv. 1271); — attaque double Contra l'eckham
et Thomam (tévr. 1271) (et. xn, 138-39), — On ne sait
s'il conquit la maîtrise en théologie.

Bibl. : P. Glorieux, Répertoire..,, i, notice 172; Les
polémiques i Contra Geraldinos », dans R. T. A. M.,
1934, p. 5-41; 1935, p. 120-55; Une offensive de N. de
Lisieux contre S. Thomas d'Aouin, dans B. L. E; 1932,
p. 121-29. P. GLORIEUX.

NICOLAS LOCKMAN ou LACKMAN. — Notice
[A. Teetaert], xi, 618.

NICOLAS DE LYNNE. — Notice [Anastase de
Saint-Paul], xi, 618-19.

NICOLAS DE LYRE. —Voir LYRE (Nicolas de),
ix, 1410-22; Tables, 3044.

NICOLAS DE MAJORQUE. — Notice [A. Tee-
taert], xi, 619.

NICOLAS MÉSARITÈS. ~ Diacre de Constantinople,
puis métropolite d'Éphèsc. Sa position antilatine dans
la controverse du 30 août 1206, entre Grecs et Latins;
cf. xill, 372. Voir un article de J. Pargoire, Nicolas
Mésaritès, métropolite d'Éphèse, dans Ë. 0; 1904,
p. 219-26.

NICOLAS DE M ÉTHONE.— Notice [V. Grumel],
xi, 620-21. — Sur le S.-Esprit, v, 814; xv, 1762; —
scolastique orientale, xiv, 1712-13.

NICOLAS MUT1US.—Notice [A. Teetaert],xi, 621.
NICOLAS DE MYRE (Saint). ~ Ne figure pas sur

la liste des évêques du I9' concile de Nicée, xi, 402.
—Sa vie et ses miracles par Nicéphore Calliste, 449;
— N. de M. et S. Grégoire de Tours, xm, 2345.

C'est le populaire S. Nicolas Illustré par la légende des
trois enfants dans le saloir.

NICOLAS NARDI FIERAQATTI. — Notice [A.
Teetaert], xi, 623.

NICOLAS D'OCHAM. — Notice [A. Teetaert], xi,
623-25.

NICOLAS ORANUS. — Notice [A. Teetaert], xi,
625.

NICOLAS D'ORBELLES. — Notice [A. Teetaert],
xi, 625-28. — Cité : v, 1414; vm, 414 (Orbais).

NICOLAS D'OSIMO. — Notice [A. Teetaert], XI,
628-31. — La Summa Pisana complétée, xn,
1005, 1032.

NICOLAS D'OTRANTE. — Interprète entre Grecs
et Latins, après la prise de Constantinople par les
croisés (début du xnr s.). A lui doit être restitué un
écrit publié sous le nom de Scholarios, x.iv, 1559. —
Cité : 1713.

NICOLAS DE PÊROUSE.—Théologien servitc (début
du xvi* s.); auteur d'une Logica, selon Aristote, xiv,
1986.

NICOLAS DE POQQIBONSI. — Franciscain italien
(xiv s.) et les indulgences de Terre Sainte, vu, 1614-
15 (orthographié : Paggiboni). ~ Ct. Hurter, n, 587.

NICOLAS DU PRESSOIR. — Maître séculier, contem-
porain de S. Thomas, régent en théologie à Paris, dès
1273 et jusqu'en 1293 nu moins. Un des quinze maîtres
consultés en 1282 sur les pouvoirs des Mendiants.
Archidiacre de Hayeux, puis chanoine de Paris. Un
manuscrit de Madrid, Nacion. 400S, a conservé de lui
d'assez nombreuses Questions disputées, trois Quodii-
hets (auxquels il faut encore en ajouter deux, sinon
trois autres). Il mourut en janv. 1302.

Bibl. : P. Glorieux, Répertoire.,., l, notice 189.
P. GLOKtEUX.

NICOLAS DE ROMANIS (t 1243) et les débuis de la
Pénitencerie apostolique, XIT, 1140.

NICOLAS DE SAINT-ALBAN (début du xn» s.). —
Sur l'Immaculée Conception, vu, 1023-24.

NICOLAS SIMONIS. — Notice [Anastase de
Saint-Paul], xi, 631-32.

NICOLAS DE SPINACIOLA.-—Notices [A. Tee-
taert], xi, 632-33; xiv, 2480 (Spinazolla).

NICOLAS DE STRASBOURG (1). — Notice
[M.-M. Gorce], xi. 633.

NICOLAS DE STRASBOURG (2). — Voir Kempf
(Nicolas), Tables, 2808.

NICOLAS DE SWAFFHAM. — Notice [Anastase
de Saint-Paul], xi, 633-34.

NICOLAY (Pernand). — Avocat, auteur d'une Histoire
des croyances, superstitions, mœurs... selon le plan du
Décalogue, 3 vol., Paris, Retaux, 1902. Cité : xv, 3284.

NICOLE (Pierre). — Notice [J. Carreyre], xi, 634-
46. — I-a notice énumère les ouvrages de N. —
Pour éviter les redites, les références concernent
les matières abordées, et non les ouvrages pris
séparément. — 1. Jansénisme, vin, 482, 485 (cinq
propositions); 504 (le droit et le fait; cf. vin, 2456,
La Lane); 507-08, 510, 515, 517 (formulaire; cf. xi,
2197-98); 518 ( Visionnaires, contre Desmarest de
Saint-Sorlin, xiv, 800); 518 (les quatre évêques). —
2. Quesnel, quesnellisme, xm, 1462, 1470, 1471
(N.T. de Mons), 1473-74 (grâce), 1479-80 (Réflexions
morales), 1487 (Prouinciales, cf. infra), 1513-14
(« Formulaire », Nouveaux éclaircissements). —
3. Bulle Unigenitus, xv, 2148-49, 2156 (acceptation
avec les évêques). — 4. Pascal, Provinciales, xi,
2085, 20S6 (trad. latine), 2094 (= Wendrock),
2095-98; — Pensées et théologie, 2112, 2129, 2161,
2191-92, 2197-98; — fidélité de Pascal à Port-Royal,
2199-200. — 5. Probabllisme, xm, 504, 505, 506,
507, 513, 514, 516, 517, 522, 530, 547. — 6. Con-
troverses : eucharistie (contre Claude), in, 8-10;
xm, 2381; — Perpétuité de la foi..., v, 2009; xv,
429; — messe, x, 1209-10, 1286; — conception
cartésienne de l'eucharistie, v, 1427, 1432, 1435. —
7. Divers : Jurieu et l'unité de l'Église, vin, 1999;
xv, 2204; —Richard Simon et son Jïis(. critique
de l'A. T., xiv, 2099, 2112, 2115; — Mgr d'Aran-
thon et Dom Le Masson, ix, 207; — contre Nicolaï,
défense de M. Arnauld, xi, 490-92. — Sur la prière,
d'après Bremond, xm, 196, 241.

NICOLESOO (Alexandre), archevêque d'Alba Julia
(Roumanie) (1936-44). Action pastorale, xiv, 55, 90.

NIOOLLE (Vincent). — Notice [M.-M. Gorce], xi>
646.

NIOOLUCCI (Jean-Uominique). — Notice [M.-M.
Gorce], xi, 646.

NIOON, patriarche de Moscou. — Vie. Ecclésiologie
[J. Ledit], xi, 646-55. — 1° Vie. — 1. Patriarcat :
volonté de réformes liturgiques, xi, 646-48; xiv,
292-93; — appui du patriarche Païsios I" de
Constantinople et de Mélèce Syrigos, xiv, 3167; —
occasion du schisme des starovières : v, 262 (for-
mule de consécration); xiv, 293. — 2. Froissement
avec le tsar, démission : concile de 1660 et inter-
vention de Ligaridès PaTsios, xi, 648-49; ix, 751-
52;— lutte entre le tsar et Nicon: concile de 1666-
67 et exil de Nicon, xi, 650-51; ix, 752-53; xiv,
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293-95, 1375; — y eut-il appel au pape?, x(, 649-
50. — 3. Nicon, traité, d'antéchrist, xi, 296-97, :i00
(cite : 309, 318); mais réhabilité grâce à Dosithée
de Jérusalem, iv, 1790. -•• N. et l'Académie de
Moscou, xiv, 338, 34G.

2" Ecclésiologie. — 1. Supériorité (lli pouvoir
ecclésiastique, xi, 651-54; xiv, 1446-47. — 2. Catho-
licité et unité centrale, xi, 654-55.

NICON, Évoque do Vologda (Russie) (début XXe s.),
dénonce l'ignorance de certains moines russes, xiv, 1401.

NIOON LE MÉTANOITE (Saint). — Notice [E.
Stéphanou], xi, G55-57.

NIDDANUS. — Voir Pisturius (Jean, senior).
NIDECKI (André-Patrice). — Noiice [R. Amann],

xr, 657.
N I D H A R D (Cardinal Jean-Évcrard). — Notice

[É. Amann], xi, 657-5S. — Sur la bulle Sollicittido
d'Alexandre VII relative A l'Immaculée Concep-
lion, vu, 1175.

N I D I (Raymond). — Notice [M.-M. dorce], xi, 65S.
N I E B U H R (Barthold-Gcorgcs) (l77fi-lS.'î1). Historien,

diplomate allemand. Son ouvrage principal est une
grande Histoire romaine qui va des origines à la lin de
la première guerre punique. Citée : xv, 2322.

NIEDER ou NIDER. — Voir Nyder (Jean).
NIEDZIALKOWSKI (Mgr Charles) (1S40-1911). l'rélal

polonais, auteur de nombreuses éludes sur la foi, xn,
2504.

NIEM (Thierry de). — Voir sa notice à THIERRY DE
NIRM, xv, 613-17.

N I E R E M B Ë R G (Jcan-Euscbe). — Notice [É.
Amann], xi, (Î53-59.

NIESEL (Wilheim). — Sur la doctrine sacramentaire de
Xwingli, xv, 3816.

NIETZSCHE (Friedrich) (1844-1900). — Philo-
sophe allemand. Notice [C. Constantin], xm, 1775-
76. — Contre l'impératif catégorique de Karit, ni,
2382. — Origine du pouvoir, xv, 1955.

NIGER ou N I G R I . — Notice [M.-M. dorce], xi,
659-60.

NIGER (Antoine). — Notice [A. Teetaerl], xi,
060-61.

N I G E R I A . — Missions catholiques, x, 1889, 1891,
1897, 1941, 1985.

N I H I L I S M E . — 1. Forme théologiqnc : le nihilisme
christologique, xn, 2003-05; — combattu par
Jean île Cornouailles, vin, 757-58; — et condamné
par Alexandre III, i, 416-17. — 2. Forme sociale
et politique : doctrine préconisant l'anéantissement
des institutions existantes (s'est manifestée surtout
en Russie, tin du XIXe s.). Aux nihilistes, refus de
sépulture ecclésiastique, xiv, 1898.

N I H I L O (Ex). — Création, m, 2035-41, 2091.
NIKEL. (Johannes). — Exégète catholique et orientaliste

(1863-1927). Principaux travaux indiqués dans la notice
de H. Haag dans D. H. S; VI, 474-75.

Sur les récits bibliques du paradis et de la chute,
v, 1645; cf. xn, 270; — Moïse et l'Egypte, v, 1751 ;
— le nom divin £7, iv, 952, 961-62;—Genèse, histo-
ricité des faits, vi, 1208 (bibl.), 2331 ; — Pentateuque
(origine), ix, 473-74; — Prophètes au temps des
rois, xiii, 2799, 2805 (bibl.).

[MIKOLSKIJ (Nicolas). — Historien russe du début du
siècle. — Histoire de la pensée religieuse en Russie,
xiv, 212-13, cf. 216-18 (bibl.), 222-23 (bibl.), 226-27
(bibl.), 229, 237. — Sur le Purgatoire, xm, 1336.

N 1 L (S.), Nil l'Ascète, Nil d'Ancyre, Nil le. Sinaïle. —
Notice [M.-Th. Disdier], xi, 661-74. — 1. Vie, 661-
U3. — 2. Écrils, 663-67. — 3. Doctrine : n ) Exégèse,
667; — b ) Monothéisme et création, 668; —
c ) Trinité, C68-69; — cl) Christologie, 669; Vierge
Marie, ix, 2378-79 (virginité), 2444 (culte); —
c ) sacrements, xi, 669-70; — / ) grâce et vie chré-
tienne, 670; vin, 2101; cf. vu, 1847 (possibilité du
salut pour les infidèles). — g ) vie monastique, xi,

DIRT. OK ÏHEOL. CATIIOL.

670-71; xv, 3252-53, 3259, 32G2, 3269 (vœux de
religion); -— h) vie spirituelle par l'ascèse, xi,
671-73; cf. i, 2042, 2047, 2068; — sur la résurrec-
tion, xin, 2535. — Voir dans D. R. S., vi, 475-480,
une mise au point de certaines questions concernant
la personne cl les écrits de S. Nil (J. Henningcr).

N I L DIASORENUS, métropolite de Rhodes. —
Notice [V. Grunicl], XT, 674-75.

NIMES (Conciles de). — Tables, 723.
N I N G U A R D A (Félicien), dominicain. — Notice [M.-

M. Gorce), xi, 675-76.
NI NI (Luc), frère mineur. — Notice [A. Teelaerl],

xi, 076-77.
N I N I V E . — Le D. li. S. (vi, 480-500) a consacre il Ninivc

une triple étude : I. Le site et les touilles (Marguerite
Rutten); II. L'histoire (H, Cavaignac); III. Les biblio-
thèques (K. Largement). Le D. li. (iv, 1625-33 [E. Pan-
nicr]) n'avait pas manqué de rappeler les points de
contact avec l'histoire du peuple de Dieu. Outre Gen.,
x, 11-12, les livres historiques, IV Reg., xix, 36; 1s.,
xxxvn, 37 ; Tob-, i, 11 ; VII, 3 ; XI, 1 ; xiv, 2, 6,14 (cf. xv,
1155), Judith, i, 5, Ninive est encore mentionnée par
Jonas (cf. vin, 1497-98). La captivité d'Israël mentionnée
Xlll, 2823, 2826-27. Dans l'Évangile, Jésus rappelle la
pénitence des Ninivites, Mt., xn, 41 ; Le., XT, 30, 32.

NINO (Ste). — Vie légendaire chez les Géorgiens, vi,
1245-49 (passim), 1268.

NINO (Joannetlino). — Et Jean Nunez, xi, 851.
NINON DE LENCLOS. — Voir Leiulos, Tables,

2952.
NIOBITE8. — Secte monophysite. — Citée : v, 1606;

x, 2236.
NIPHON, archevêque de Novgorod (1130-50). —

Un des premiers auteurs de polémique arililaline
en Russie, xiv, 220, 230.

NIPHON, hiéronloinc, auteur de VAdprrsus Palamam,
faussement attribué à Démétrius Cydonès (Tables, 890),
xi, 1756-57, 1802,

N I R V A N A . — Mot sanscrit signifiant le saint, la déli-
vrance. C'est le but proposé dans le bouddhisme aux
efforts de l'homme : on s'y éteint dans la série des
transmigrations. On le retrouve dans le brahmanisme,
ou il devient l'absorption définitive de l'individu dans
l'âme universelle.

Cité sous différents aspects : x, 1576, 1581 ; xn,
1310; xni, 1538-39; 1922; 2297-99; xv, 551.

NISAN (Mois de). — Fête juive de la Pâquc le 14 nisan,
point de dépari de la controverse pascale, XT, 1948-70
(passim).

NISIBE (École de). — Fondée par Jacques do Nisibe,
xi, 169; transférée à Édesse par S. Éphrem, 169-70.
Voir aux Tables, 1108.

IMISIUS (Jean-Baptiste). — Théologien jésuite (tin du
xix° s.). — L'Église et l'interprétation de l'Écriture,
VII, 2307-08.

NITHFLUSS (Concile de) et S. Wiltrid d'York. —
Tables, 723.

NITZSCH (Friedrich), théologien protestant, ne àRonn le
19 fevr. 1832, mort à Kiel le 21 dec. 1S98, lils du suivant.
Auteur d'une monographie sur Uoèce ; Das System des
Jinelhius und (lie ihm zugesclniebencn theologischen S c f i r i f -
(cr>, Berlin, 1860. — Cité ; n, 922 (bibl.); iv, 1131, 1134
(bibl.), 1152 (bibl.).

NITZSCH (Karl-Immanuel), théologien protestant, né à
Horna (Saxe) le 21 sept. 17S7, mort H Berlin le 21 août
1868, père du précédent. — Sur Mœhicr, x, 2053.

NIVARD (Marcel) (f 1925). — Auteur jésuite d'une
liihicn très estimée, Paris, 1928. — Sur le péché philo-
sophique, xn, 271 ; — art. Jiesimnsabilité du I ) . A. F. C.,
xv, 3315. — Cité ; XIII, 600.

NIVELLE (Gabriel-Nicolas), janséniste. — Notice
[J. Carreyre], xi, 677-78.

N I Z I E R , évêtiue de Trêves (vr s.), et l'administration
du sacrement de pénitence, xn, S28-29.

NOAILLE8 (Louis-Antoine de) (1651-1729), évêque
de Châlons, puis cardinal-archevêque de Paris. —
Notice [J. Carreyre], xi, C78-81. — 1. Quiétisme :
T.acombe, xi, 678; — Fénclon, Mme Guyon, Bos-
suct, xin, 1577; v, 2145, 2149, 2151-52, 2160,

T. XVI. 105 —
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2161; cf. xni, 1490; vi, 2001-02, 2004; n, 1070-
71. — 2. Jansénisme : a ) Quesnel et quesnellisme,
xin , 1/162, 1463, 1479-83 (les Réflexions momies),
1490-91, 1493-94; — cas de conscience, 1503-08
(bulle Vineam Domini), 1528-33, passim (prépara-
tion et controverses relatives à la bulle Unigenitus).
— b ) N. et. la bulle Unigenili.ifs, xv, 2061, 206.4,
2066-70 (Assemblée du clergé), 2072-77 (N. et
Clément XI; cf. ni, 105-1.08, pmssim); xv, 2125-28,
2130, 2132-33 (hésitations et finalement accepta-
tion du la bulle), 2135-36, 2142, 21.46, 2148 (utili-
sation de N. contre la bulle), 2160-62 (bibl.). —
c ) Aspects secondaires ; l'Rglise d'Utrecht, xv,
2401, 2413; — synode de Pistoie, xir, 2149-50,
2222; — Manristes, x, 409, 415; cf. Monnicr
(Hilarion), xv, 2451; xiv, 2443; — Soaiien, 2262,
2263-64, 2269. — 3. Divers : N. et L. Habert, vi,
2015; — Juenin, vin, 1719; — Massillon, x, 263; —
Le Courayer, sur la inesse, 1216 (cf. Tables, 2932);
— l'uuget, XH, 2665-66, 2GG8; — Richard Simon,
xiv, 2 1 0 8 ; — Zinzendori, xv, 3696. — Laxisme,
ix, 59.

NOBILI (Flaminio). — Notice [É. Amann], xl, 681.
NOBILI (Robert de'). — Notice [I5;. Amanni, xi,

681-82. —Rites malabares, ix, 1705-17; voir Tailles,
2255. — Cité : i, 2104; vi, 1820-21.

NOBILIBUS (P. de). — Consulteur au cône. de
Trente (sess. vi, sur la justification). Son vote sur
la thftse de Pighi, xn, 2104.

NOBILI US (Flaminius) (•]• 1590). Hurter, in, 263. —
Traduction latine des Septante, xv, 2715.

NOBLE (Henri-Dominique). .— 1° Vie. —Ni; à Regné-
velle (Vosges) le 29 juin 1875, il prend l'habit des frères
prêcheurs ù Amiens (9 tévr. 1898); professeur de philo-
sophie (1905-U9), de théologie (1909-2S), au couvent
d'études du Saulchoir, dont il devient prieur (1922-31).
Il rédige les bulletins de morale, de psychologie, de
mystique dans la Rnv, des Se. phil. et théol, de 1907 à
1914, 1920 ù 192.1. Maître en théologie en 1925. D'une
exquise sensibilité, il tut, sur la fin de sa vie, proton-
dément meurtri par l'épreuve. Une crise cardiaque
devait l'emporter subitement le 3 juin 1945.

2° Œuvres. — Depuis l'envahissement de la casuis-
tiquc et de ses méthodes, la partie morale de la Somme
de S. Thomas avait perdu sa prédominance, vidée qu'elle
était de tout caractère scientillquc et de toute psycho-
logie. Dans le renouveau de la pensée thomiste, cette
partie de la Somme lut l'objet de toute la vie de travail
de H.-D. N. Cl'. Notes et appendices aux trad. de la
Sotiinie : La Prudence, La. Force, JM Tempérance, La
Charité, Paris, 192.Î-26, 1928, 1936; — L'éducation clés
Passions, 1919 (voir son art. PASSIONS dans le I ) . T. C.);
Lu conscience morale, 1923; .Les pussions dans la vie
morale, 1931-32; Le discernement de la conscience, 1934;
La vie pécheresse, 1937. Le P. Noble élabora ainsi toute
une science de l'action vertueuse, sous l'aspect qu'il
appelait la psychologie de la vie morale. Son principal
mérite tut, d'une part, de restaurer l'estime de la vertu
de prudence en montrant que la conscience vertueuse
a pour principe immédiat de discernement la vertu de
prudence (voir son art. PRUDENCE dans le D. T. C.);
d'autre part, d'ajuster dans un exact équilibre la respon-
sabilité de la volonté et les exigences de la passion.
Celle-ci, en effet, n'est pas en soi mauvaise; elle concourt
au bien, exerçant une fonction normale et indispensable
dans l'économie de la vie vertueuse. Analysant la part
d'activité physiologique que comporte la passion,
II.-D. N. emprunte ses informations aux sciences
expérimentales, précisant et enrichissant ainsi la doc-
trine de S. Thomas, tout en demeurant fidèle à son
esprit et à sa méthode, lui assurant l'audience du public
le plus exigeai! t ; « Nous ne saurions trop recommander
de recourir, pour une première étude de cette inorale
(de S. Th.), aux excellents volumes en cours de publi-
cation du P. Noble « (Et. Gilson, A'. Thomas d'Aquin,
Paris, 1925, p. 15).

Tout aussi neuf tut le traité complet de la vie spiri-
tuelle selon S. Thomas d'Aquin, L'amitié avec Dieu,
Paris, 1927; 2» éd., complètement refondue, 1932. Le

fondement de la vie spirituelle n'est autre que le règne
de la charité dans l'âme en état de grâce. La charité
étant décrite comme une amitié vécue avec Dieu,
II.-D. N. applique les lois de cette amitié a tout le
mouvement psychologique de la conscience chrétienne.
Ainsi, pour intellectualiste que soit la doctrine thomiste,
elle accorde la prééminence au mouvement an'ei.-.tif
surnaturel de la charité et marque une place impor-
tante aux vertus de l'anectivité, vertus morales.

Le P. Noble, très attaché, à son Ordre (et. de Poulpl-
quet, dans Année dominicaine, 1921, p. 58-GG), avait un
culte pour le P. Lacordaire : J^K P. Lacordaire, apôtre
et directeur de jeunes gens, Paris, 1910; La vocation
dominicaine, du P. Lacordaite, 1914; Le P. Lacordaire
ressuscite en France l'Ordre de S. Dominique, 1939 et,
dans le D. T. C,, l'art. 1-ACOHnAiRE.

Ilibl. : Une Bibliograpliie du T. R. P. Noble, éditée
par la Bibliothèque d'Éiudifints catitfiîiques de Paris,
comptait 217 numéros; notamment des articles de théo-
logie morale dans Année dominicaine, 1904, 1905, 1913-
1914; Revue thomiste, 1905-1906, 1911, 1930-1931;
Uev. des jeunes, 1909-1913, 1916-1917, 1919, 1921-1924,
192G-1927; Rev. de philosophie, 1911, p. 281-315; Rev.
Sp. Th., 1907, 1909, 1911, 1913, 1921, 1923, 1928-1929,
1931; Xenia thomistica, il, Rome, 1925, p. 203-10;
Vili spirituelle, 1920-1922; Mélanges thomistes, Paris,
1923, p. 275-88; Diuus Thomas (Plaisance), 1925-
1926, 1931; Cahiers thomistrs, 192fi; Semaine sociale
île France, 1928, p. 95-117. On y ajoutera : Dieu a-t-il
exaucé nos prières pour la France?, Paris, 1942; 77ii'o-
îogie de la force, dans Cahiers tîe la Vie spirituelle. Force
chrétienne, Lyon, 1943. C. SPTCQ, 0. P.

Cité : xin, 600 (discernement de la conscience),
1056 (passions et vie morale; L'amitié avec Dieu),
cf. 1060; xv, 2782 (vertus théologales et béatitude).

NOBLET (Marie-Thérèse). — Cas de stigmatisation,
xiv, 2618-20, 2C22.

NOCES (Secondes). — Voir Tables, 441-442.
NOOETI (Charles). — Notice [!•'. Bonnard], xi,

682-83. — Sa réfutation de Concilia, ni, 696.
NOÉ. — Fils de Lamecli, petit-fils de Mathusalem. Son

histoire est racontée dans la Genèse (cf. vl, 1187). Dans
le D.B., les articles Noé, TV, 1GG1-67 (H. Palis), Arc;îe de
Nui!, i, 923-2G (E. Mangenot) et Déluge, II, 1.143-58
(E. Mangenot) sont aujourd'hui dépassés.

Noé cité (arche, déluge, prédication) comme type
ou symbole, n, 234; iv, 2360; x, 1473, 1542; xn,
1767-68, 1772; xv, 354, 2875. — Noé cité dans le
Coran, ni, 1803.

NOËL (Éticnne). — Jésuite, contradicteur de Pascal
dans la question du vide, xi, 2076.

NOËL (François). — Notice [J. Carreyre], xi,
683-84.

NOÉ M l . — Son histoire racontée au livre de Ruth,
xii, 374, 378-81; sa confiance en Dieu, iv, 969. —
Voir n. B., iv, 1667 (H. I.esêtre).

NOET.—Voir Monarchianisme, x, 2195-96, et Tables,
3241.

NOGAROLA (Isotta). — Notice [F. Bonnard],
xr, 684.

NOQAROLA (Léonard). — Notice [F. Bonnard],
xi, 684. — Sur l'Immaculée conception, vu, 1122-23.

NOGAROLA (Louis). — Notice [F. Bonnardj, xi,
685.

NOGAROLA (Thaddée). ~ Notice [F. Bonnard],
xi, 685.

NOGHERA (Jean-Baptiste). — Notice [F. Bonnard],
xi, 685-86.

NOIR (Jean LE NOIR). — Notice [J. Carreyre],
xi, 686-87.

NOIR (Jérôme LE NOIR). — Notice [E. Amann],
xi, 687.

NOLDIN (Jérôme), moraliste de la Compagnie de Jésus.
Il est né le 30 janv. 1830 à Salurn dans le Tyrol et mort
à Vienne le 17 nov. 1922. Il enseigna la théologie morale
à la faculté de théologie catholique d'innsbriick de 188G
à 1900 et continua à travailler et à publier jusqu'à sa
mort. Il exerça une très grosse influence sur un grand
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nombre de générations de séminaristes et de prêtres
et fut longtemps le moraliste mi» a contribution par
toute sa province. C'est dire la fermeté et lu modération
de sa pensée et la sagesse de ses solutions.

Sa Summa theologiar moralls en trois volumes pa-
rut ii Imislirûck en 1899. Hlle esl: très estimée aujoiir-
d'hui encore, l î l le tut rééditée, après adaptation au
nouveau droit, en 19Ï4, par le P. Schmitt. La doctrine
y est exposée avec une souveraine clarté. Le premier
volume, contenant les principes, est le plus vanté.
L'auteur tient les positions classiques de son ordre sur
les questions controversées ou les systèmes, mais avec
beaucoup de pondération.

Il publia trois compléments il sa grande n morale » :
De sexto prarcepto (1898); De usu inalrimonii, la même
année, et un De censuris, l'année suivante.

Pierre LORSON (f).
Communion fréquente, f i l , 545; —empêchements

de mariage, iv, 2451-52, 2462, 2487, 2492, 2496; —
extrême-onction, v, 2010; — truit.s de la messe, vr,
936, 938-39, 943 ; — hérésie, 2224, 2231 -33, 2244 ; —
jeûne, vin, 1417 (bibl.); — jugement téméraire,
1832 (bibl.); — luxure, ix, 1339, 1341, 1341, 1346,
1348-50; — mariage, 2284 (hîbl.), 2303; — messe,
son efficacité, x, 1296, 1304, 1309-11, 1313-14,
1316; — ministre des sacrements, 1778, 1793
(bibl.); — moralité de l'acte humain, 2464, 2471 ; —
prière, xm, 182; — prohabilisme, 606; — répara-
tion, 2434-35; — restitution, 2500 (bibl.); —
sacramenlaux, xiv, 471, 473-74; — superstition,
2812-14, 2821 ; — tentation, xv, 120, 127 (bibl.); —
testament, 181; —viol, 3072; —violence, 3090; —
vœu, 3203, 3222, 3234 (bib).); —vol, 3283, 3294; —
volontaire, 3309.

NOM DE JÉSUS. — Le D. B. S. a consacré à ce vocable
une étude de Dom J. Dupont, 0. S. B., vl, 514-541.
• II est l'aclle de se rendre compte, écrit l'A., que le
thème du n nom » joue un rôle très important dans la
christologie. » Les Tables ne peuvent qu'indiquer les
grandes divisions de ce remarquable article : I. Le
pouvoir surnaturel (lu nom de Jésus. — II. Le Nom
au-dessus de tout nom. — III. Ceux qui invoquent le
nom du Seigneur. — IV. La prédication du nom. —
V. Croire au nom du Fils rie Dieu. — VI. SpuITrir pour
le nom. — VII. Le nom de Jésus dans la vie de l'Église.

La conclusion est à retenir spécialement : « La portée
de ce vocabulaire est considérable. Les premiers chré-
tiens vivent dans un milieu j u i t où le sentiment de la
transcendance du Dieu unique atteint une acuité
extrême et impose les précautions de langage les plus
minutieuses; ils ne craignent pas cependant d'attribuer
à .lésus ressuscite les expressions les plus strictement
réservées à Dieu. On ne dit pas et on ne peut pas dire
que Jésus est Dieu : 11 Dieu i s'entend comme un nom
de personne, el on sait. bien que Jésus n'est pas le Père.
On ne dispose, pas d'un vocabulaire philosophique qui
permellrail de parler d'une nature divine, distincte des
personnes, ou de la consubstantialité du Père et du
Fils, comme on le fera trois siècles plus tard en déclarant
le Fil» ÔHOOÙITIO; au Père. L'attention s'est arrêtée
sur la théologie du 110111 divin. Le Nom ineffable de
Dieu participe a. son iStre transcendant; il est Dieu
lui-même et peut pourtant se distinguer de sa personne.
Il est, si l'on veut, sa manière d'exister. C'est ce Non»
même qu'on attribue à Jésus ; au jour de Pâques,
l'humanité de Jésus est entrée en possession du Nom
au-dessus de tout nom, et la création entière doit
désormais reconnaître sa souveraineté divine en pro-
clamant que ii Jésus est Seigneur ».

NOMADES. — Voir VAGUS, xv, 2462-65.
NOMBRES. — Quatrième livre du Pentateuque. —

Étude [A. Clamer], xi, 687-716. Voir PRiitateiiquc.
Note complémentaire. — I. OaniimiS uu Livnr- - -

La critique indépendante avait remarqué depuis long-
temps le caractère composite du livre des Nombres
et en avait attribué les divers éléments aux quatre
documents du Pentateuque, xi, 690-94. Les catholiques,
au contraire, avaient toujours été plus sensibles a l'unité
du livre, attribué longtemps à Moïse lui-même, xi,
HOP-tO. De fait, la « théorie documentaire » paraît

actuellement beaucoup trop simpliste, XT, 690 sq. :
le livre n'est: pas une mosaïque de fragments lires de
documents découpés artificiellement et rassemblés par
un rédacteur sacerdotal, l'ar ailleurs, son uni té ne
provient pas du fait qu'il serait l'oeuvre littéraire d'un
seul auteur ancien, tel Moïse, ou d'un seul compilateur
post-exilien. Klle esl l'elTel du développement organique
des récits et des législations repensés et recomposés a
diverses époques, dans difîérents milieux de vie, et
spécialement dans les cercles sacerdotaux, mais sous
l'effet d'une même inspiration. C'est donc la pensée
mosaïque qui se développe a travers les traditions
yahviste, étohiste et sacerdotale, lesquelles ont drainé
en cours de route des éléments proches du livre des
Juges et du Deutéronome.

Ce développement du texte n'est d'ailleurs pas achevé
avec la rédaction définitive du Pentateuque. Il se pour-
suit dans les ïargums d'Onkélos et de Jérusalem,
particulièrement développés pour les récits du Livre
des Nombres, dans divers traités de la Mislinali qui
précisent à l'infini les dispositions législatives, et dans
les commentaires patristiques qui utilisent parfois les
Targums. Le livre des Nombres trouve donc naissance
dans la tradition vivante, orale et écrite, du Peuple de
Dieu.

A défaut de travaux d'ensemble récents, cf. : Vermès,
Deux traditions sur Balf.i.am, dans Ctihî.f.rfî fSioniëîis,
1955, p. 289-302; — S. Leyming, Versuch zn Num. 1S,
dans Zeitsf.hrift f u r d i f . AtU^stu.fUfinU, Wissf.nschiïft,
1902, p. 291-321 ; — Gazelles, Pentateuque, dans D. B. S.,
VIT, 7.10 sq.; A propos ili.i. Pi'ulHli'iiquc, dans liiblici:i,
1954, p. 279-98; — Grelot, La dernière étape de la
rédaction sacerdotale, dans Vêtus Te-stamenfum, 1956,
p. 174-89; — Mowinckel, t')er UrspruniJ dp.r lîil'amsaf/e,
dans Zeitschrift f u r die Aittest. Wissenschaft, 1930.

II. VALEUR HISTORIQUE. — L'historicité du livre ne
peut être rejetée en bloc avec la critique radicale du
début du siècle, XT, 695-97, ni acceptée globalement
avec l'exégèse catholique ancienne, xi, 099-704. Il faut
distinguer ;

1. Chaque péricopc considérée isolément. Leur noyau
primitif est souvent, très ancien et remonte parfois à
l'époque nomade du désert. Cela ressort de la compa-
raison des événements ou des institutions rapportés
avec les données de l'archéologie el: de la l i t térature
orientales, ainsi que des analyses de l'école de l'histoire
des formes. Cf. : Gazelles, Moïse, dans D. D. S., v,
1317-30; — de Vaux, Nouwlh's recherche-s dans la région
de Qadès, dans Ti. 7Î., 1938, p. 89-100; Notes d'histoire.
vt de topographie transfordaniennes, dans Vivre eî penser,
i (" ». n.. T.), p. 16-47; — Largement, nilr'iim e.l.
la manïique suméro-alikadienne, dans Mémorial du Cin-
quantenaire de l'École deti langues orienîaîe-s de l'Institut
catliolique de Paris, 1904, p. 37-50.

Par ailleurs, les diverses additions qu'on peut déceler
dans la plupart des récits ou des lois, dans la mesure oïl
on peut les dater, permettent souvent d'éclairer l'his-
toire de telle ou telle institution (par ex. : aux cli. TTT
et iv, l'histoire des familles lévitiques et leur subordi-
nation à celle d'Aaron, ou XVTTT, K-32, les revenus des
prêtres ou des lévites. Cf. Moelenbrinck, Die Leuiîen
Listen, dans Zeitschrift f u r die Aittestamentî. Wissc.n-
schafl, lB;i4; — de Vaux, Institutions de l'A. T., 2 vol.,
Paris, lySH-OU).

2. La présentation (l'ensemble de la marche au désert
est évidemment une composition artificielle du rédac-
teur sacerdotal, qui a juxtaposé et simplifié les données
des traditions antérieures en fonction de son but: reli-
gieux, L'accord de ces diverses traditions sur certains
points importants en est d'autant plus signilicatil' :
par exemple, les étapes de Qibrôt IIattawah, le long
séjour à Qadès, les tentatives de pénétration en Canaan
par le sud, le contournement du territoire d'I^dom,
le rôle de Moïse, l'organisation lévitique. Cf. Moïse,
l'homme de l'alliance (ouvrage collectif), Tournai-Paris,
Désolée, 1955; Buber, Moïse, Paris, 1957; Lefèvrc, Lévi-
tique (Organisation), dans D. JÏ. A'., y, 3S9-90.

III. Easi^IC^EM^MT OOCTIUNAL. — 1. Sur Dieu et sur
le culte, cf. xi, 705-10.

2. Sur le peuple de Dieu, Les chap. i-x nous décrivent
la a Communauté f ' e d â l i ) des Fils d'Israël» comme
un pt'.upL'. groupant tous les descendants de Jacob par
tribus, clans et familles (ch. i) ; c'est le peuple de la
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promesse, devenu très nombreux (l, 46). Ce peuple est
une armée, 11 passée en revue » (i, 2-3), qui campe bien
en ordre derrière ses c>ie(s et ses étendards (ch, IT), dont
les usages sont ceux de la guerre sainte (vl, 5 ; x, 35-36 ;
xxxi, 2-35) et qui doit combattre et vaincre (ch. xxi).
Mais il est surtout une communauté sacrale, « l'Assem-
blée du Seigneur ' (Qehal Yahweh), Dieu est présent au
milieu du peuple dans la Tente de Kéunion, appelée en-
core Demeure (ch. n), il est manifesté par la Nuée (ix,
15-23) et l'Arche d'Alliance (x, 33-36). Cette assemblée
doit être pure (cl), v), aussi est-elle strictement hiérar-
chisée (cil. i-iv). Elle comporte un sacerdoce qui a une
fonction expiatoire (ch. xvi-xix), et des lévites et des
nazirs spécialement consacrés à Dieu (ch. vl et vin).
Bénie par Dieu, nul ne peut la maudire (ch. xxn-xxiv).
Le livre des Nombres ne saurait donc être négligé par
les théologiens de l'Église et de la liturgie, du sacerdoce
et de la vie religieuse.

3. Sur la marche vers la Terre promise. L'itinéraire
géographique des ch. x-xxl sert de cadre à tout l'itiné-
raire spirituel du peuple conduit par Dieu, qui le fait
partir, le guide, le détourne, le relarde, l'abreuve et le
nourrit par ses « Mirabîlia Dci ». Mais le peuple regrette
l'Egypte, ses murmures provoquent révoltes et péchés
qui retardent la marche et entraînent les châtiments
divins (ch. xi, xn, xiv, XVI, xx). Le peuple devra se
convertir et se puriller grâce à la médiation sacerdotale
(ch. xv, xvn, xix). Tous les coupables devront périr
et le peuple doit Être tout à fait renouvelé pour entrer
dans la Terre promise (xiv, 30-32). Le Livre des Nombres
est donc une source de la théologie ascétique et mys-
tique, comme l'ont compris Origéne et les Pères de
l'Église.

Outre les Théologies de l'A. T., cf. Kritzingcr, Qehal
Jahwe, Kampen, 1957 (cf. B.. B., 1958, p. 133); Daniélou,
Sacramentum futuri, Paris, 1950.

IV. TEXTE ET VERSIONS. — 1. Texte massorétique
en général, cf. x, 265-278.

2. Sur les fragments des Nombres découverts aux
grottes 1, 2 et 4 de Qumran, cf. Le travail d'édition
des fragments manuscrits de Qumrân, dans R. U; 195G,
p. 54, 56, 63. Sur les citations et les allusions aux Num.
contenues dans les écrits csséniens, et. Carmignac,
Citations de l'A. T. dans la Guerre des Fils de lumière,
dans JK. B., 1956, p. 234 sq. et 375 sq. ; Conjectures sur les
écrits de QumrAn, dans Rev, Se. Rel, 1957, p. 146-51.

3. Sur les versions en général, cf. xv, 2700-39; 3474-
92; et sur le fragment grec de la 4» grotte de Oumrân,
cf. Skehan, Ï'/ie Qunirarl mwwscript and lexilial criticism,
Suppl. to V. T., iv, p. 155-57.

BIBLIOGKA.PHIE. — Voir xi, 716.
1. Commentaires anciens : Origéne, xi, 14B7 sq.; cf.

trad. Mehat, coll. « Sources Chrétiennes », 29, Paris,
1951; — s. Jean Chrysostomc, vin, 671; — Cyrille
d'Alexandrie, ni, 24S4; — Théodorct, xv, 309; —
Procopc de Gaza, xn, 670; — S. Éphrem, v, 189-193; —
S. Augustin, i, 2300; — S. Béde, n, 525; — Ruban Maur,
xn, 1611-1613; —Walafrid Strabon, xv, 3503; —Bruno
d'Asti, n, 1151; — Rupert de Deutz, XIV, 174-S4; —
Iluguc» de Saint-Victor, vu, 244 sq.; — Denys le
Chartreux, iv, 438.
ï. Commentaires non catholiques récents : .1. II. Hertz,

Thé l'entateuch and IIaftorahs : Numbers, Oxford, 1934;
J. H. Grecnstone, Numbers uiilll commentary, Phila-
delphie, 1939.

3. Commentaires catholiques récents : B. Ubach, EIs
Nombres, Monscrrat, 1928 (La Biblla); Heinisch, Das
Buch Numeri, Bonn, 1936 (Die heiligc Schritt des A. T.);
Clamer, Lêatlique. Nombres, Deutéronome, Paris, 1940
(La sainte Bible); Gazelles, Les Nombres, Paris, 1952
(Rible do Jérusalem) ; H. Schneldcr,JVmîii!r;,WUrtzbourg,
1952 (Kchter-Bibel); Kramer, Numeri und Deutero-
nomium, Fribourg, 1955 (Die heilige Schritt fur das
Lcbcn erhIiSrt) ; Gispen, Het book Numeri, 2 vol., Kampen,
1959-64. J. DE VAULX.

NOMINALISME. — Pour plus de clarté, on rat-
tache à ce vocable quelques études qui le com-
plètent. — I. Le nominalisme du xn» s. : problème
des universaux [P. Vignaux], xi, 717-33. — IL Le
nominalisme du xiv6 s. : les universaux et la con-
naissance humaine [P. Vignaux], xi, 733-54. —
III. Le nominalisme au xiV s. : Dieu [P. Vignaux],

xi, 754-84. — IV. Occam : originalité philosophique
el théologique [P. Vénaux], xi, 876-89. — V.
Occam. Vie, œuvres. L'Église et la doctrine d'Occam
[r;. Amann], xi, 864-76, 889-904.

I. LE NOMINALISME DU XII'' SIÈCLE : PROBLÈME
DKS UNIVERSAUX; ABÉLARD. — 1° Le témoignage
lies contemporains. — 1, La dialectique 11 in voce »
de Raimbert de Lille, attaquée par Odon de
Tournai (ou de Cambrai), réaliste, xi, 717, 932. —
2. La « scntentia vocum » de Roscelin, xi, 717-18;
xin, 2912-13. — 3. L'opposition « res » - <i vox »
d'Abélard marque le vrai nominalisme, xi, 718;
cf. i, 42.

2" Le problème des universaux. — 1. Porphyre,
Aristote, l'opposition « res « - «vox» , XI, 719. —
2. L'universel n'existe pas, considérations et
preuves : la chose, res, c'est l'individu, 718-23. —
3. L'universel est un signe : vox, nomen, sermo,
723-26. — 4. Signification des universaux ; réelle,
intellectuelle, imaginaire, 726-32; cf. xm, 1847-
49; — application à Dieu et à la Trinité, iv, 1169;
xv, 1713-14; Tables, 6. — Conclusion : caracté-
ristiques du nominalisme d'Abélard, xi, 732-33.

II. LE NOMINALISME DU XIVe SIÈCLE : LES UNI-
VERSAUX ET LA CONNAISSANCE HUMAINE (GUIL-
LAUME D'OCCAM ET GABRIEL BIEL). — 1° Ordre
des questions (Occam) sur les universaux. — 1. L'uni-
versel extra animam n'est pas réalisable, xi, 734-
35; — 2. L'universel in anima, subjective ou
objective, 735-36.

2° Problème de l'universel. — 1. Aspect logique
(genres, espèces, proposition), xi, 736-37. —
2. Aspect métaphysique : la théorie de la suppo-
sitiû et la réalité de l'universel dans les individus
auxquels se fait une application commune, 737-38.

3° Absurdité du réalisme. —- 1. Aucune multi-
plication d'un individu à l'autre, xi, 738-39. —
2. Suppression des distinctions formelles et de
raison, 739-41; cf. xv, 1752; — seul reste l'individu
qui exclut de lui toute universalité, même virtuelle,
xi, 741-42.

4° Problème des distinctions. — 1. Contre la
distinction formelle, xi, 742-44; cf. aussi 754 sq.,
Dieu, problème de distinction et d'ordre. —
2. Contre la distinction de raison, 744. — 3. Sens
de la distinction réelle ; entre objets réellement
distincts, possible; impossible à l'intérieur d'un
être dont l'unité exclut la distinction réelle, 744-45;
— voir cependant 764 (ce qui est possible au vou-
loir divin).

5° Problème de la relation. — 1. L'idée d'absolu :
seuls les noms sont relatifs, xi, 745-46. — 2. Absur-
dité du réalisme de la relation : la relation signifie
ses termes sans avoir, hors de l'âme, aucune réalité
propre, 746-47.

6" Métaphysique du nominalisme. — Intuition
et technique de la pensée, xi, 747-48 ; — d'Abélard
à Occam, voir tn/r«, 3322 : originalité d'Occam.

7° Nature du concept. — 1. L'universalité du
concept, différente de l'universalité (lu mot :
a ) être subjectif dans l'âme, le concept est signe
naturel, et le mot, signe artificiel, xi, 749-50; —
b ) être objectif dans l'âme, simple image, sans
existence réelle, fiction, tout en trouvant dans
l'image commune une abstraction d'où naît l'uni-
versel, 750-51. — 2. Conclusion : deux concep-
tualismes, psychologique et logique, 751-52.

8" Sens de l'abstraction. — 1. Primauté de la
connaissance du singulier, xi, 752. — 2. A cette
connaissance intuitive peut s'ajouter une connais-
sance abstractive (abstraction de l'existence ou de
la non-exislence de l'objet), 752-53. ~ 3. Concept
abstrait se formant naturellement dans mais non
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par l'intellect, 753. — 4. Parce qu'intelligible, la
matière permet à l'intellect de faire abstraction
des conilitions matérielles de l'objet, 754.

90 Conclusion. — Notion du réel occupant le
centre de la connaissance, xi, 754.

III. NOMINALISME ET CONNAISSANCE DE DIEU. ——
1° Distinction et ordre en Dieu. — 1. Attributs
divins ; simple distinction de raison entre eux, xi,
755; cf. l, 2228-29, 2232; il, 819; xv, 866. —
2. Simplicité de l'essence divine et pluralité des
attributs : simple pluralité de signes, xi, 755-56. —
3. Noms divins, distinction par les noms, identité
dans les choses signifiées, 756-58; cf. 786 et aussi
737 (théorie de la suppositio). — 4. L'ordre en
Dieu ; à l'ordre reposant sur une diversité (Scot),
Occam oppose la diversité des concepts et des mots,
sans ordre de dépendance dans la divinité, 758. —
5. Perfection divine, sans distinction ni degré de
perfection, 758-59.

2° Connaissance et volonté divines. — 1. Science
divine : a) vision radicalement simple d'une
multiplicité extérieure, xi, 759-60; xiv, 1604; —
b ) Idées en Dieu, 760-61 (Scot et Occam, Pierre
Lombard et 0., Abélard et 0.); — c ) prescience
divine afTIrmée, non expliquée, 761-62. — 2. Vou-
loir divin : entendement et volonté essentiellement
identiques en Dieu, avec, en raison de la liberté
divine, une certaine priorité du connaître sur le
vouloir, xi, 762-63; cf. xv, 3325; — primat et
arbitraire (?) de la volonté; cf. xv, 3311 (volon-
tarisme).

3° Toute-puissance divine : problème de la con-
naissance que nous en avons et problème de la justi-
fication (trois problèmes ici connexes). — 1. Puis-
sance et possible : en regard de la puissance absolue
de Dieu, tout le créé est, jusque dans son ordre,
contingent et permet de découvrir le possible à
partir du réel, xi, 764-67. — 2. En raison de la
contingence de l'ordre naturel, comme te], con-
naissance du possible de potentiel absoliifa Dei, xi,
767-69; xv, 993 (distinction de la nature et de la
grâce simplement contingente). — 3. Problème
de la justiucation : à quelle condition peut-on
mériter la vie éternelle? a) L'ordre moral (naturel)
et l'ordre de la justification (surnaturel) reposent
sur le libre arbitre nécessaire au mérite; — b ) Le
mérite de la vie éternelle implique de plus une
acceptation divine libre et gratuite, xr, 769-75; —
c ) Mais cet ordre, étant contingent comme tout
le créé, « Dieu pourrait, de pdtentia absoliita, des-
tiner à la vie éternelle une âme en qui il ne créerait
pas la grâce » : cette contingence de la grâce créée
et de la charité ne donne pas l'idée d'un Arbi-
traire divin, mais d'un Dieu de toute-puissance
et de miséricorde, xi, 775-76.

Les détails de cette thèse, que l'on rapporte habituel-
lement au volontarisme divin, xv, 3311 sq., ont été
relevés en différents articles du Dictionnaire : 1° Jusd-
ficatwn possible absolument sans la grâce et la charité,
i, 181-82, 427, 651; II, 820; iv, 190:1; VIIT, 2127; x,
7U1-03; xv, 978, 985, 988-89, 993 (en opposition au
thomisme). — 2° Moralité dépendant, même quant aux
principes, de la volonté divine, l, 651; n, 819; vi, 1322-
23; ix, 881; XV, 971-72, 3312-15, 3316-17, 3355. —
3° Foi, l'assentiment, naturel en substance, n'est sur-
naturel que par modalité surajoutée, xv, 972; cf. appli-
cations, vi, 402, 455.

4° La Trinité. — 1. Unité d'essence, pluralité
de personnes : seule l'Écriture peut nous l'ensei-
gner, iv, 2095-96; xi, 776-77. -— 2. Difficulté
d'admettre des relations réelles, distinctes, 777-78;
cf. supra, la problème de la relation. — 3. Difficulté
de la distinction formelle, 778-79; cf. n, 819 (Biel),
et xi, 743-44; — théologie de la Trinité chez

les nominalistes Pierre Auriol, Durand de Saint-
Pourçain, Guillaume d'Occam, Gabriel Biel, ' xv,
1749-52; — influence de la notion nominaliste de
la personne en christologie, vu, 411-12, 521.

5° L'unité divine. — 1. Le Dieu de la foi et le
Dieu de la raison, insuffisance de la raison à démon-
trer soit l'existence, soit l'unicité de Dieu, xi,
779-80; iv, 767-771 (Occam, Nicolas d'Autrecourt);
cf. 925; — 2. Le premier efficient nous amène loin
du Premier Être, xi, 780-81; voir la réponse à cette
affirmation, iv, 942-43. — 3. Conclusion nomina-
liste : la foi seule nous apprend que le premier
efficient est le Premier Être, xi, 781-82.

6° La raison devant Dieu. — A l'égard du premier
efficient, de la déité, de la Trinité, xi, 782.

Conclusions générales : 1. Le signe, donné en
logique, pose les problèmes de la métaphysique
et de la formation du concept, xi, 782-83. — 2. Le
réel : notion originale dans le nominalisme, appli-
cable aux choses et à Dieu, 783. — 3. Le signe et le
réel : le signe signifie le réel qu'il n'est pas, 783-84.

IV. OCCAM. ORIGINALITÉ PHILOSOPHIQUE ET
THÉOLOGIQUE. — D'Abélard à Occam, xi, 717-33,
736, 740, 741, 748-51, 754, 761, 762.

1° Occam et. Duns Scot. — 1. Son nominalisme
adversaire de Scot, XI, 877. — 2. Divergences sur
les universaux, la connaissance, 878. — 3. Sur la
justification, 878-79; cf. iv, 1903-04; vin, 2126-
29; — avec Scot contre Pierre Auriol, xi, 878-79;
cf. infra. — 4. Tradition volontariste, xi, 879; iv,
1880; xv, 3311-12; — sur le vouloir divin, xi, 879;
cf. 762; iv, 1880-81; — sur le vouloir humain,
même en l'autre vie, xi, 880-81; iv, 1934-35 (béati-
tude); cf. n, 514; vi, 1398; vu, 2373-74. — 5. Sur
Dieu : divergence fondamentale entre Occam et
Scot, sur l'idée de Dieu et le vouloir divin : ordre
divin du connaître et du vouloir (Scot); aucun
ordre assignable (Occam), xi, 881-82. — 6. Occam
et le thomisme, 882; cf. vr, 897-98; xv, 971-72,
978, 985, 988-89, 993, 3312-15, 3316-17, 3355. —
7. Signification historique de l'œuvre d'Occam;
en quel sens est-elle une métaphysique?, xi, 882-
83. — Scot cité : xi, 739, 752, 756, 758, 761, 765,
766, 767, 781, 877-83.

2° Occam et Durand de Saint-Pourçain, — Ï. Du-
rand, membre de la commission chargée d'exa-
miner 51 propositions d'Occam, xi, 883, 890; xv,
1752. — 2. Durand, nominaliste (î), deux raisons
d'en douter, xi, 883; cf. iv, 1965. — 3. Opposition
sur la réalité de la relation : Occam la nie; Durand
l'affirme avec Jacques de Metz et Henri de Gand,
xi, 884; cf. Tables, 2379, 2044. — 4. Opposition
sur le rapport de l'acte de connaître et l'objet de
la connaissance, xi, 884-85; cf. 767. — 5. Durand,
sur la justification, anticipe peut-être sur Occam,
885; vin, 3128. — Durand cité : xi, 883-85.

3° Occam et Pierre Auriol. — 1. 0. a peu connu
la doctrine d'Auriol, xi, 886. — 2. Opposition dans
la théorie de la connaissance intellectuelle, xi, 886 ;
xn, 1854-55. — 3. Sur la justification, xi, 886; cf.
775; xii, 1878. — 4. Nominalisme de Pierre Auriol,
xi, 886-87; xn, 1878-79; — sur la Trinité, xn,
1861-65; xv, 1750. — Auriol cité : xi, 773, 774, 775,
878. 886-87.

4° Occam et Henri de IIarclay, — xi, 887; cf.
Tables, 2018-19.

Autres auteurs nominalistes ; Grégoire de Rimini,
xr, 770-71, 888; — G. Biel, 764-65, 769-73, 775-76,
879. 888.

V. OCCAM. VIE. ŒUVHKS. L'ÉGLISE ET LA DOC-
ÏRINK n'OccAM. — /. vis. — 1. Avant 1324, xi,
864-66. — 2. En Avignon (1324-28); rupture avec
Jean XXII, 866-69; cf. vin, 631-36 (Jean XXII
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et le débat sur la pauvreté du Christ); xiv, 2541-
42; xv, 2023. — 3. Au service de Louis de Bavière,
réconciliation (?) avec l'Église, xi, 869-872; cf. ni,
71.

I I . LES ŒVVEES, — 1. Philosophico-tht'iologiqucs
(imprimvcs, manuscrites, question d'authenticité
et de chronologie), xi, 872-73. — 2. Politique
ecclésiastique, 873-76.

Il ne nous est possible que de donner quelques indi-
en lions permettant aux érudits de s'orienter. — 1. Biblio-
graphie mise à jour en 1950 : V. Heynck, Ockham l.ile-
raluT, 1919-1949, dans Fraliziskaiiische fitudien, xxxii
(1950), p. 164-83 (tout le volume est dédié a Ockham
avec le sous-titre : Anls&lw lu seiner Philosophie und
Théologie). — 2. Édition : des Opéra pfilUica : i. Man-
chester, 1940; IT. ibid,, 1963; HT. ifruf. , 1956 (paru avant
le 2'' vol.); — des Opéra philosophicà, en préparation
(1er vol. sous presse à Quaracchi), par Thé Vranciscan
Instituts, St.-Bonavcnturc Univcrsity, Saint-Bonavcn-
ture (New York).

Du catalogue des Éditions Gregg Press, Farnborougli,
Angleterre, trois volumes (I. Kxposiiio aute.ii, [cf. xi,
872]; le vol. contient aussi les Qaestiones d'Albert
fie Saxe; — 11. Opéra plurima, comprenant ; Dialoyus
de imperio et pontificia potestate; Compendium errorum
Jwinnis vicesimi secundi; Opus nonaginla dierum;
Littere Fratris Michaelis de Cesena : « Super quatuor
libres Senfentiarum • et « Centilogium Iheologivum »;
Super potestate summi pontifins octo queslionum deci-
siones. — III. Philosoplua naturalis), réimprimés de
1982 il 1964.

Ajoutons que C. K. Rrampton a publié récemment,
en plusieurs revues, de nombreuses études sur Oeeam
(l'auteur, 480 Sutton Hmd, Walsail [StairordstlireJ,
Angleterre).

1 1 1 . L'ÉGLISE ET LA DOCTRINE D'OCCAM. ——
1° Le procès d'Occam en cour d'Avignon. •— 1. Pro-
positions relatives à la philosophie, xi, 801. —
2. Propositions relatives à Dieu et à la connaissance
que nous pouvons en avoir (cf. xi, 755 sq,, 779 sq.),
801-93; :— à en rapprocher une expression relative
à l'existence, dans l'humanité du Christ, de la
fomes peccati (art. 24, à rapprocher de l'art. 36). —
3. Propositions relatives à la justification (et, xi,
775, 878), 893; — sur le lumen gloriae, critiqué
par Ocvam, cf. vu, 2373. — 4. Propositions rela-
tives à l'eucharistie, xi, 893-94; après Scot, iv,
1916-17, tout en admettant la transsubstantiation,
Occam (et d'autres nominalistes) nient qu'elle
puisse être prouvée par les paroles de l'Tîvangilc, v,
1306; — sur la séparation de la quantité de la
substance du pain après la consécration, la thèse
d'Occam est hérétique, 1394-95; cf. xv, 2037-38,
3602-03. — 5. Propositions relatives à la morale,
xi, 894-95; cf. xv, 3311-12. — Conclusion sur les
censures portées, xi, 895; cf. xv, 405-06 (appré-
ciation sur la théologie norninaliste).

2° L'université de Paris et la dw.l.rmr. (iceiimiste. —
1. Décret de 1339, xi, 896; — sur Jean Buridan,
Tables, 490. — 2. Décret de 1340, xi, 896-97.

3° Interventions du S.'Siège. — 1. Procès de
Nicolas d'Autrecourt, xi, 898; cf. 561 sq. (pour les
doctrines incriminables) ; Tables, 3309. — 2. Mesures
contre Richard de Lincoln, xi, 898-99.

4° Nouvelles instances de l'université. — 1. L'at-
t'aire de Jean de Mirecourt : Son commentaire
Super Sententia's, xiv, 1867; cf. 1871, 1879; —
63 articles incriminés; détail, xi, 899-900. —
2. Autres condamnations, 900; cf. Jean Guyon,
Louis de Padoue (Tables, 2471, 3027); — inter-
diction aux bacheliers de soutenir n scientiam
okamicam », xi, 900.

5° Prohibition'i universitaires ( f i n du XV s . ) . —
Lutte entre les nominales et les reaies; — censures
contre Jean Fabri; — triomphe des reaies avec
Jean de Monligny (Talilcs, 2473); -- décret inter-

disant sous des peines sévères de soutenir des
doctrines de (nommément) : Occam, Jean de
Mirecourt, Grégoire de Rimini, Jean Buridan,
Pierre d'Ailly, Marsile d'Ingen, Adam Dorp,
Albert de Saxe, puis revirement en faveur des
nominales, xi, 900-03; — attitude prudente de
l'Église et de l'Index librorum prolullUorum, 903; —
nominalistes et thomistes au concile de Trente,
903; xv, 1503.

L'influence du nominalisme sur les préréformatcurs
et réformateurs : Wessel, xv, 3531; — Luther, v, 1417,
1789; vin, 2135, 2144-46 (justification extrinsèque),
cf. 2139; TX, 11,^3-54, 1157, 1184-88, 1215-16, 1225,
12.'Î8-.'Î9, 12.'il-52, 1260; — Zwingli et l'occamisme, xv,
3748-49.

NOMS DIVINS. — Simple synthèse logique [A. Mi-
chel], xi, 784-93. — 1° Possil)ilité de désigner Dieu
et ses perfections. — 1. Non dans la vision béatifique
(incompréhcnsibilité divine et absence d'espèces
impresse et expresse), xi, 784-85; ni, 635 (4°); vu,
2365-6G, 2377-79. — 2. Mais en dehors de la vision
béatiiiquc, soit. par le raisonnement, soit par la
révélation, xi, 785-86; cf. i, 2223-27 (moyens de
connaissance des attributs divins); xui, 649-51
(processions); 2136, 2150 (relations et personnes
divines); — Père, principe, incngendré, xii, 1188,
1190, 1191-92; — Fils, Verbe, image du Père, v,
2397-2460 (références indiquées); xiu, 649-50,
659; xv, 2639-45; Tables, 2182; cf. xv, 1818; —
Esprit-Saint, Amour, Don, v, 684; xv, 1818-19,
et. autres appellations métaphoriques.

2° Si'ifnifictiitlirt des fermes désiyniiril Dieu. —
1. Ordre de la connaissance naturelle. — Exclues
les thèses nominallste et scotiste éliminant une
signification réelle, demeure la solution Ihomiiile.,
résumée en trois points, xi, 786-89 :

a) Les noms désignant des pcrfcctiona absolues,
expriment en Dieu une vérité objective, mais non le
mode de perfections créées, les perfections absolues
existant en Dieu formellement et éminemment, et
virtuellement distinguées entre elles;

h ) Les termes désignant des perfections absolues, ni
équivoques, ni univoques, sont analogues, d'une ana-
logie de proportionnalité et d'attribution; — les ternies
désignant des perfections mixtes ne peuvent présenter
qu'une analogie d'attribution, le premier analogue
étant la créature;

c j Les noms comportant en Dieu une relation à
l'existence des créatures ne peuvent être appliqués à
Dieu que dans le temps.

2. Ordre de la connaissance surnaturelle. — Dis-
tinction des noms essentiels et des noms personnels
et, dans les termes substantiels, des ternies concrets
et des termes abstraits, ou notions et propriétés
(cf. xi, 802-04); les noms propres et les noms
appropriés (cf. i, 1708), xi, 790-91. L'emploi des
termes concrets et abstraits (i, 283; xn, 706) est
soumis à différentes règles, xi, 791-93 :

a ) Substantifs essentiels, concrets ou abstraits, mais
signifiant directement l'essence divine;

b) Adjectifs essentiels affectant directement les
personnes ;

c ) Substantifs concrets essentiels;
d ) Substantifs essentiels abstraits;
e ) Refiles spéciales concernant certaines expressions

iippliqualiles aux personnes de la Trinité ; triple et
trine; — alius et aliiid; — singulier, unique; — soins.

NONCE APOSTOLIQUE. NONCIATURES. — Voir
dans Tables, 2936-2937, sur les nonces et internonces,
le texte du can. 267, qui précise les fonctions et les droits
de ces i légats ".du pape, et l'indication des rapports
qu'ils doivent entretenir avec les Ordinaires. Voir D. D.
Can., vi, 374-76, 1014-15.

Le D. T. C. a plusieurs fois rappelé l'institution, le
n'ile el les fonctions des nonces. Mais on écarte de ces
notes, systématiquement, les interventions personnelles
des nonces en tel ou tel cas.

Formation des nonciatures permanentes, xi,
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1917-20. — État Réo graphique des nonciatures,
1920-21. — Pouvoirs des notices et, rapports avec.
les évêques, 1921-28; cf. ix, 342 (rappel par Léon
XIII); — pouvoirs relatifs aux : indulgences, vu,
1624-25; — aux dispenses en matière matrimoniale,
iv, 2461. — Rôle dans la nomination des évoques,
xi, 1908-09. — Opposition aux nonciatures :
Dominis, iv, 1672; Febronius, v, 3117; — l'épis-
copat allemand et la nonciature de Munich, xn,
1656-57.

K NON EXPËDIT». — Histoire, vin, 177-183 : défense
aux catholiques italiens de participer à la vie politique;

- ;i t ténuat ion du non expedit (cf. XII, 1731 ) et finalement
abolition (en 1919) (cl'. Tables. 421, a Brnoil. XV).

NONNOS LE PANOPOLITAIN. — Notice [E.
Amann], xi, 793-95.

IMOIMNOTTE (Claude-François). — Notice [,T. Car-
reyre] xi, 795-96. — Adversaire de Voltaire; cite :
xv, 3401, 3427, 3440, 3468.

NONNUS. — Moine de la Nouvelle Laure, qu'il faut
sans doute identifier avec Léonce de lîyxance, ix,
400-01, un des origénistes condamneSi au concile
de Menas, xi, 1575-76, 1579.

NORBERT (Père), ou abbé Platef, ou Parisot
(Pierre Curel), voir : xi, 2040-43 et Tables, 3443,
à Parisot.

NORBERT DE QENNEP (Saint). — Fondateur
des Prcmontrés et archevêque de Magdebourg,
xiii, 2-c,•, — cité : 14, 16, 18-19, 22, 26-27, 31,
2162; xv, 38-39; — sa canonisation, n, 1637; —
sur l'Immaculée conception, vu, 1025.

NORBERT DEL PRADO. — Voir PHADO (Nor-
bert (Irl), xn, 2774-75.

NORBERT (Missionnaires auxiliaires deS.), x, 1807.
NORBERTINES. — Communautés féminines sous la

règle de S. Norbert; — citées : xm. S, 12, 20, 21, 31;
xn, 2459.

NORDAU (Max) (Simon Siidfeld, dit) (1S49-1923). Écri-
vain et polémiste autrichien; préconise l'abnégation au
point de vue naturel, iv, 222S. — Cité ; v, 2WI.

NORDEN (Krnst), — Auteur de Agnostns Theos : Unter-
siichungen sur Formengeschichie religiôscr Rcdr, Leipzig,
191:1. Cité connue ayant inspiré Les Arles des Apôtres de
Loisy, ix, 977.

NORDHEIMER (Isaac) (xix6 s.). — Siir le bul principal
de l'auteur de l'Eeclésiastc, iv, 2016-17.

NORFOLK (Duc de), catholique anglais (xix« s.). —
Son opposition étrange au rétablissement de la hié-
rarchie catholique, xv, 3569.

NORIMENE (Rambaido). — Pseudonyme du I1. P,ona-
veriture de Coccaglio, dans une polémique contre un
abbé Lamy, xv, 2838; Tables, 465.

NORIS (I).), évêqne anabaptiste de Deift (150l-155fl). —
Cité ; xv, 1773 (erreurs trinituires).

NORIS (Henri), moine angustin et cardinal (1631-
1704). — Notice [F. Bonnard], xi, 796-802. —
Son augustinisme rigide (exposé et critique), i,
2484, 2486-92, 2499-500 (bibl.); — et cependant
bref d'orthodoxie de Benoît XIV, 2555; cf. ix,
767; vi, 1375 (défense de son IIistoria pelagiana,
par Giorgi); — controverses avec Macedo, xi,
800-01; cf. ix, 1463; — enfants nioris sans bap-
tême, il, 370-71; cf. ix, 1201; — péché originel,
xn, 554-55; — prédestination, xn, 2982-83; —
traducianisme, xv, 1358-59, 1364. — Cité ; i,
2476; », 61, 73; xiv, 1796, 1801.

NORVÈGE. — Royaume de l'Europe septentrionale. —
Au point de vue ecclésiastique, relève de la Propagande,
X, lSo9. — Missions, 1881, 1887, 1921-22, 1971. — Ses
neuf premiers évoques moururent martyrs, 1922; c f . x,
242.

Innocent IV, la Norvège et le roi Haahon IV,
vu, 1988. — Initiative du roi Haakon V (1299-
1319), pour l'adaptation de l'Histoire scalasilqu.e
cl, la reproduction d'une traduction antérieure
de la Vtilgale, xv, 2736-37.

NOTAIRES. — «Le mot notaire vient (le nota. Le
notaire des origines était en effet un scribe, ou plutôt
un sténographe, qui se servait, pour accomplir ses
fonctions, de no/or ou abréviations.

Un droit moderne, le notaire est un officier public
chargé de conférer aux actes un caractère d'authen-
ticité du fait qu'il les a rédigés ou tout au moins signés
(can. 373, g 1) ". — Voir, dans D. D. L'un., l'art. Notaire
(R. Naz), vi, 1015-1020,

Dans les procès ecclésiastiques, xm, 630, 639,
642; — dans les testaments, xv, 172, 174; —
secret professionnel, xiv, 1758; —• au service des
usuriers (Moyen Age), pénalités, xv, 2370, —
Notaires (chantres), épigraphic chrétienne, v, 322.

NOTARAS (Grand-Duc Luc). — Lettre rie Scholarios,
patriarche de Constanl.inople, à ce personnage trop
favorable A l'union; publiée à Londres en 18BS, xiv,
1538, 1550.

NOTAU (François), 0. Min,, de Mons, auteur d'un
Tractatns (te sm-runienl.fi paenitentiae (1097). Cité ; XII,
1124 (cl'. Hurtcr, iv, G19-30, qui le prénomme Pulgence).

NOTES DE L'ÉGLISE. — Pour l'ensemble, voir
EGLÏSK, iv, 2128-32. — lin particulier : UNITÉ, xv,
2172 sq.; — SAINTETÉ, XIV, 847 sq,; — CATHOLI-
CITÉ, n, 1999 sq.; — ArosTOUCiTÉ, i, 1618 sq; —
STABILITÉ, xiv, 2554-56. — Cf. Tables, 1113-14.

NOTES THÉOLOGIQUES. — 1. En ce qui concerne
les notes infligées par l'autorité ecclésiastique aux
doctrines s'écartant il un litre quelconque de l'ortho-
doxie, VOir CENSURES DOCTK1HALES, I I , H101-13. ——
2. En ce qui concerne les notes caractérisant la valeur
d'une doctrine relativement A la loi, voir VF.RITF., xv,
2081-82, — H faut y ajouter la « probabilité « d'une
opinion, qui, sans être certaine ou commune, est
cependant admissible en regard de l'enseignement
catholique. C'est surtout en morale que cette « pro-
habilité » se rencontre. Voir PHOBABIT.TSME, xm,
417 sq.

NOTINQ, évêque de Vérone (ixe s.). — Mêlé aux
controverses prcdcstinatiennes de Gottschalk,
xn, 2902-2904, 2916, 2919; xm, 1618-19.

NOTIONS (dans la Trinité). — Exposé, de la
question [A. Michel), xi, 802-805. — Les notions
divines, 802-04. — Les actes notionnels, 804. —
Voir TRINITÉ.

« NOTITIA SAECULI ». — Et le joachimisme,
vin, 1452-53.

NOTKER, moines de Saint-Gall. — I. NOKTER LE
BÈGUE. Notice [É. Amann], xi, 805-06. — Sé-
quences et proses, xiv, 947; — remaniement
du martyrologe d'Usuard, xv, 2314; — sur l'As-
somption de Marie, 2316; — sur la glose de Wala-
frid Strabon (?), xv, 3500, 3502. — 11. NOKTKR
I|E MF.IIKCIN [ld.], xi, 806. — III. NOKTEH LABEO
ou le TEUTONIQUE [Id.], 806-07; cf. xv, 2730 (tra-
duction de la Bible).

NOTKER, évoque (le Liège. — Notice [É. Amann],
xi, 807-08. — El Wazon de Liège, xv, 3521.

NOTOIRE (Art). — Art prétendu de communiquer par
des cérémonies magiques la connaissance complète et
soudaine de toutes clioses. Doit être rangé au nombre
des superstitions, xiv, 2790, 2791, 2804-05.

IMOETSCHER (Dr Friedrich), prol'esseur A l'université
de Bonn, mort en 1966. — Son étude sur la croyance
en la résurrection dans l'ancien Orient et l'Ancien
Testament (en allemand), citée, xm, 2505, 2571 (bibl.).

IMOTTINQHAM (Guillaume de). — Notice [A. Tec-
taert], xi, 809-10.

NOUET (Jacques). — Notice [J. Carreyre], xi,
810-12. — Sur le jansénisme, vin, 4GO. — Sur les
Provinciales, xi, 2005-06, 2104, 2107; — pro-
babilisme (ï), xm, 516-17.

NOULLEAU (Jean-Baptiste). — Notice |A. Mo-
lien], xi, 811-15; cf. 1128.

NOURRISSON (Jean-Félix) (1825-1899). — Pliilosoplie
spiritualiste franc,ais qui a publié de nombreux ou-
vrages sur divers penseurs; cité sur S, Augustin, i, 2357,
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NOUSAIR1S. — Secte musulmane, ix, 1632;
1649 (éléments de bibliographie).

NOUVELLE (R. P. Augusto-Marius), né à Toulon le
12 févr. 1837, supérieur général de l'Oratoire de 1903
à sa mort, le 11 août 1918, à Fribourg (Suisse). —
Cité : iv, 863; XI, 1137; Tables, 2S40.

NOUVELLE, NOUVELLES. — Pays de mission dont
le nom commence par celle épithéte. — N. ANGLETERRE,
X, 1886, 1898, 1909. — N. CALEnoNic, 1885, 1890,
1909, 1950. — N. (.iiJiNÉli, 1886, 1890, 1S87, 1898,
1949. — N. HÉBRIDES, 1SS5, 1S96, 1949. — N. ZÉ-
LANDE, 1S69, 1S86, 1896, 1949.

« NOUVELLES ECCLÉSIASTIQUES ». Publication
janséniste, doul Claude Mey fut longtemps directeur, x,
1630. —• Citées : ix, 109-10, 166-67, 208, 430-32, 445-
46, 452, 937; x, 399-400, 495, 1403-04, 1631, 2371-73,
23S6-87, 2392-93; •al, 2251; xn, 1216-17, 1349-50,
1356, 1610, 2110, 2117, 2135-37, 2139, 2141, 2143,
2171, 2178, 2196-98, 2201-02, 2223-25, 2550; XHT, 2658;
XV, 504.

NOVALIS (Frédéric) (1772-1801). — Poète et philosophe
allemand; il s'est efforcé de donner une synthèse à la
lois scientifique, poétique et mystique du monde. D'où
le thème résumé en xi, 1869-70.

NOVAT, prêtre de Carthagc, contemporain de
Novatien et mêlé à la crise novaticnne, xi, 831-32,
834.

NOVATI (Jean-Baptiste). — Notice [É. Amann],
xi, 815-16.

NOVATIEN ET NOVATIANISME. — Élude
dogmatique et historique [R. Amann], xi, 816-849.

I. NOVATIEN. — 1° La personne. — 1. Accession au
sacerdoce, xi, 816; n, 210; v, 2050. — 2. Vacance
du siège apostolique à la mort de Fabien et rôle
important (le Novatien au prcsbyterium, xr, 816,
835; ni, 1863; xv, 1273. — 3. Élection de Corneille,
schisme de Novatien, sacré évêque illégalement,
ni, 1863; xi, 816, 837, 1246; xin, 2389, en oppo-
sition à l'élection de Corneille. — Sur tous ces
événements, xi, 836-37.

2» Les œuvres. — 1. Attribuées à N. par S. Jé-
rôme, xi, 817-18. — 2, Attribuées à N. avec plus
ou moins de sécurité, 818-21.

3° La doctrine. — 1. Dieu le Père, xi, 821-22;
cf. iv, 1062-63, 1134, 1143-44. — 2. Le Fils de Dieu,
Jésus-Christ, xi, 822-26; v, 2432; vu, 455-56;
vui, 1255. — 3. Le Saint-Esprit, xi, 826-27; iv,
1762, 1763; vu, 2084. — 4. Relations entre les
personnes divines, xi, 827-28; xv, 1627, 1635-37;
cité : 1645, 1648. — 5. Fins dernières : futur juge-
ment, vin, 1778-79; xi, 2453; — conformément
aux mérites, x, 686; — résurrection, xm, 2504; —
création renouvelée, xm, 2504. — 6. Divers : mets
judaïques et Loi nouvelle, vu, 680; — sur l'ofiice
eucharistique, x, 930, 938-40.

II. CRISE NOVATIENNE. — 1° Sources, — 1. Té-
moignagcs contemporains, xi, 829-30. — 2. Témoi-
gnages postérieurs, 830-31.

2° Reconstitution des événements, — 1, Discipline
pénitentielle entre 200 et 250, xi, 832-33; cf. xn,
756-84, spécialement 779-83. — 2. Troubles consé-
cutifs à la persécution de Déce, xi, 833-36; — à
Carthage, réconciliation possible des /apsi et
libellatici, cr. S. Cyprien, xii, 784-86; TuHes,
2984; — à Rome, même attitude (lettres de Nova-
lien à Cyprien), xi, 835-3U. — 3. Élection du pape
Corneille et contre-élection de Novalien, 836-37;
cr. supra, I, 1°, 3.

3° Conflit des doctrines. — 1. Doctrine catho-
lique, relativement aux llbeUaiici et aux sacrificali,
xi, 838-39; Ad Novatianum, 830; cf. xiv, 2195
(Sixte II). — 2. Doctrine novat.ienne, xi, 839-41;
cf. xi, 1718-19 (S. Pacien); — refus de pardon, i,
152-53, 197; — la sévérité du cône. d'Elvire est-elle
d'inspiration novatienne?, iv, 2382-83.

III. L'EeusE NOVATIENNE. — 1° Propagande
novatienne. — 1. Novatien, excommunié avec ses
adhérents, rallie cependant des évêques à ses
doctrines, xi, 841-43; cf. x, 2368 (N. et le mon-
tanisme); — c'est le schisme, xm, 274; xv, 2185; —
2. Doctrine et constitution de l'Église novatienne :
rigorisme moral accentué, xi, 843;—aggravation des
principes de S. Cyprien sur les sacrements conférés
par un ministre indigne, x, 938-40; xi, 1225; —
Sabbatiens et Novatîcns, xi, 844; xiv, 430; —
N. et sacrements, xi, 845.

2° Ère de dispersion. — 1. En Occident : en Guule,
Marcianus, évêque d'Arles, xi, 842 ; Tables, 3094 ; —
en Espagne, Pacien, xi, 1718-19; — en IIaiite-
Ihilie, S. Ambroise, v, 1940-41; — à Borne, l'auteur
du Conira Novatianum, cf. vin, 1 sq.; — en Afrique,
S. Cyprien, xiv, 1289; cf. xi, 839. — 2. En Orient :
Egypte, S. Athanase, i, 147; — S. Cyrille d'Alexan-
drie, ni, 2477; — en Syrie, Eusèbe d'Émèse, v,
1538; — Asie mineure, Socrate, xiv, 2334, 2335; —
Constantirwple, S. Jean Chrysostomc, xn, 730-31
et la note de Jean Morin, xn, 1118. — Voir Soerate,
xi, 845-46 (référence s'appliquant à tout ce qui
précède).

3° Histoire ultérieure. — Alternative de dispo-
sitions bienveillantes et de persécutions de la part
de l'autorité civile, xi, 846-49. — A noter le can.
8 du 1e'' cône. de Nicée, contre les N., xi, 411-12.

Allusions à Novatien et au Novatianismc : xi,
1232; xin, 2082; xv, 168, 1681, 2655, 3353.

On trouvera dans Altaner-Chirat, Patrologie, l'indi-
cation de quelques études nouvelles sur Novalien,
Cyprien et Tcrtullien (p. 261).

NOVGOROD. — Ville de Russie, citée à propos de
l'hcrcsic judaïsanle, xiv, 250, 254, 256, 260. — Cône.
de N,, Tables, 740.

NOVICES, NOVICIAT. — Voir RELIGIEUX, xm,
2166, 2173-75. ~ Violence et entrée au noviciat,
xv, 3091. — Les traités de la formation (formula)
des novices de David d'Augsbourg, iv, 155. —
Voir D. D. Can., art. Novice [É. Jombart], vi,
1024-33.

NOWODWORSKI (Mgr Michel) (1831-1S96). — Évêque
de PIok (Pologne). Kôle imporlant au point de vue
scientifique, xn, 2505.

NOWOWIEJSKI (Mgr Antoine-Julien), évêque de
Plok (Pologne), né le 11 révr. 1858. — Utiirgiste érai-
ncnt, auteur de nombreux manuels, xn, 2512.

NOYELLE (Charles de). — Gênerai des Jésuites (1682-
1685). Le décret publié sur l'enseignemeni du proba-
bilisme, XTIT, 536.

NUQENT (François). — Notice [A. Tectaert], xi,
849-50.

NUMAR (Christophe). — Notice [A. Teelaert], xi,
850.

NUMÉNIUS D'APAMÉE. — Philosophe grec du il" s.;
il essaya de concilier Pythagure, Platon, les philosnphies
asiatiques et le judaïsme, en montrant les points com-
muns de leurs doctrines.

Cité : xii, 2273, 2297, 2301, 2306, 2318, 2320,
2325. — Sur le bien, n, 829-30.

« NUNO DIMITTIS ». — Commentaire de Raban
Maur, xm, 1612. — Latinisation nouvelle (Pie
XII), xv, 3485.

NU NEZ (Jean). — Notice (A. Teetaert], xi, 851.
NUNO (Diego). — Recteur du collège dominicain

de S.-Grégoire, à Valladolid (1582-83), mort en
1614. — Son opposition vive au molinismc, x,
2142-43; — sur les effets des sacrements, xiv, 626;
- - sur l'infaillibilité du pape, viï, 3685, 1691-92,
1716.

NUYTZ (.lean-Nepomuccne). — Canonisie piémontiiis,
d'origine hollandaise, né et mort à Turin (1SOO-1871).
Il a publié : Juris ecclesîastici traclalionr.s (Prolegomena),
Turin, 1846; De rébus, 1847; De malrimonio, 1848;
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MÉTEL (Hugues). — Notice [É. Amann], x, 1573-74.

Cf. v, 1235,1245, 1269; xv, 1712.
MÉTEMPSYCOSE. — Étude [R. Hedde], x, 1574-

95; cf. iv, 640; v, 86-87; — pour les âmes coupables,
selon Platon, xn, 2268-69, 2274, 2319; cf. xm,
2524 ; — selon la Cabale, n, 1287 ; — selon Carpo-
crate, 1801; — dans les religions de l'Inde, xm,
1538, 2295; xv, 3414; — réprouvée par le cône.
Quinisexte (can. 1), xm, 1582. — Préexistence
des âmes n'inclut pas nécessairement métempsy-
cose, xi, 1532-34 (Qrigène); cf. 62-63 (Némésius
d'Émèsc); — pas de M. pour expliquer la résurrec-
tion des corps, xm, 2556. — M. et réincarnation,
2200 (prélogisme); xiv, 3518-19 (spiritisme); xv,
541, 550-51 (théosophie).

Sur la réincarnation, un bon exposé et une réfutation
dans L'Ami du clergé, 1934, p. 207-224.

METEZEAU (Pierre). — Oratorien, compagnon de Bé-
ruile (f 17 mars 1632). Notice dans Hurler, ni, 719. —
Cité : xi, 1127, 1131.

MÉTHODE (S.), apôtre des Slaves. -— Toutes réfé-
rences utiles à Cyrille et Méthode (Saints), Tables,
893. — Corriger : Primauté pontificale, xm, 363-65,
390.

MÉTHODE I I I , patriarche de Conslantinople, ni,
1431. — Contredit la Confession de Moghila sur le
jugement particulier, x, 2079; xm, 1343.

MÉTHODE ANTHRACITE. — Notice [V. Gru-
mel], x, 1595-97.

MÉTHODE DE COIM8TANTINOPLE (S.). — No-
tice [V. Laurent], x, 1597-1606. — 1. Avant le patriar-
cat, 1597-99; xv, 293. — 2. Patriarcat : a) nomi-
nation, x, 1599; xn, 1560; — b) M. et l'iconoclasme,
x, 1599-1600; cf. vn, 590; xn, 1559; — c ) M. et
les Studites, x, 1600-03; cf. xv, 293-94;— d ) M.
et la primauté romaine, xm, 359. — Simplement
cité : ni, 1276, 1278, 1354-55, et, dans la liste des
patriarches, 1309, n, 62 (68).

MÉTHODE D'OLYMPE. — Notice [É. Amanti], x,
1606-14. — Cité : i, 972 (âme); 1181, 1467 (authen-
ticité de l'Apocalypse); n, 2483 (bonheur du ciel);
iv, 1053-54 (Dieu); 1758 (dons du S.-Esprit); 2152
(Église); v, 65 (enter); 2520 (fin du monde); vi,
1012, 1851; vu, 682 (idolothytes); vin, 1252 (Jésus-
Christ); 1713 (sur Judith); 2025 (justice originelle);
ix, 2373 (virginité de Marie); xi, 1529, 1565, 1568,
1574 (Origfene et origénisme); xn, 339-43; cité :
348, 358, 361, 362 (péché originel); 770-71 (péni-
tence); 2288 (influence de Platon); 2563, 2568
(contre Porphyre); xm, 1196 (après le jugement,
fin du monde; cf. v, 2520); xm, 2531-32; cf. vi,
1851; vin, 2238 (résurrection); xiv, 504-05 (rites
sacramentels); xv, 1651 (Trinité, formules discu-
tables); 3189 (vœu); 3360 (volonté salviflque uni-
verselle).

MÉTHODISME. — Origine. Branches. Doctrine.
Organisation [R. Hedde], x, 1614-21. Cf. I, 1297;
xm, 853-54, 856, 890. — Association protestante
contre le catholicisme (sous ChaIIoner), 11, 2209; —
association évangéllque détachée du méthodisme,
v, 1613. — Statistiques : États-Unis, i, 1074; —
Canada, n, 1499-1500; cf. 1453, 1493; — France,
vi, 658; — Pologne, xn, 2468. — Baptême, n,
336; sa valeur, 340-41; — pénitence, xn, 1067. —
Simplement cité : ni, 1; XI, 328-30, 1167, 1676-77;
xn, 740, 2084; xrn, 115, 873, 891.

MÉTOOHITÈS (Théodore). — Notice [É. Amann],
xv, 233-35.

« METRAN PARTY ». -- Les évêques de cette
fraction de l'Église syro-malabare et le texte du
Nomocanon, xiv, 3155.

MÉTROPHANE. — Nom commun à plusieurs évêques
ou patriarches do Constantinople : Métrophane I"',
m, 1308 (liste, n° 4); cf. 1316, 1317, 1318. — Métro-

phane II (1440-13), in, 1310 (liste, n» 150). — Métro-
phane III (1565-1572, puis 1579-1580), ni, 1.111 (liste,
n»« 177 et 179); cf. 1424-25; vin, 88G.

MÉTROPHANE, moino russe, auteur de deux volumes
publiés à S.-Pétersbourg, 1880-81, et trad. en français
sous le titre La Vie de nos défunts après la mort, ibid.,
1884. Ct. Jugle, T. D. C. 0., iv, 29, 122. — Cité sur le
purgatoire, xm, 133G,

MÉTROPHANE ORITOPOULOS. — Notice [V.
Grumel], x, 1622-27. — Sur la pénitence, xn,
1129;—le purgatoire, v, 2248;xin, 1333;—simple
préséance du pape parmi les patriarches, xrn, 379;
et. xi, 2274-75.

MÉTROPHANE DE 8MYRNE. ~ Notice [R. Ja-
nin], x, 1627-28. — Cité, à propos de Photius, xn,
1557, 1561, 1575, 1588, 1591; cf. in, 1279, 1294.

MÉTROPOLE. MÉTROPOLITAIN. — Avant le
triomphe de l'Église, seule une personnalité marquante
donnait dans l'Église une prééminence réelle. Cf. Dom
Leclercq, Divisions administratives, dans D. A. C. L; IV,
1213 sq. Après le triomphe de l'Église, II (allut créer
de nombreux évêchés et des centres de vie chrétienne :
tout naturellement, l'organisation ecclésiastique se cal-
qua sur l'organisation civile. Voir le développement de
cette organisation dans D. D. Can; art. Métropole
(F. Claeys-Bouuaert), vi, 873-74. Cet auteur expose la
discipline actuelle en ces termes : « Depuis le droit de»
Décrétâtes, le terme métropole n'est plus usité dans la
langue canonique. On donne à l'Institution représentée
jadis par ce mot l'appellation d'archevêché ou de siège
métropolitain. Le Code canonique n'emploie même pas
ces appellations. Il se contente de nommer province
ecclésiastique l'ensemble des évêchés auxquels préside
l'archevêque (can. 216). D'autre part, il range l'érection
d'un siège métropolitain parmi les causes majeures réser-
vées au Saint-Siège. Ceci se déduit clairement du can.
216, déclarant qu'U appartient à la seule autorité suprême
de l'Église d'ériger, modifier, diviser, unir et supprimer
les provinces ecclésiastiques et les diocèses. Et le can. 372
déclare ; La dignité de métropolitain est unie au siège que
le Pontife romain choisit ou approuve comme tel. »

Dans l'art, suivant. Métropolitain, F. Claeys-Bouuaert
expose en détail ce que furent dans le passé les pouvoirs
des métropolitains et à quoi Ils se réduisent aujourd'hui.
L'essentiel de la doctrine exposée par cet auteur se
retrouve dans le D. T. C,, art. Ëvêques, v, 1703-05 (pa-
triarches [et. xi, 2253 sq.], primats, archevêques).

METTERNICH (Clément Wenceslas, comte, puis prince
de) (1773-1859). Célèbre homme d'État autrichien ; a
laissé des Mémoires. —• Son rôle au début du pontiticat
de Pie IX, xn, 1686, 1689. — Sa conception de la res-
tauration catholique et Hotbauer et Schlegel, xiv, 1493.

METZ (Conciles de). — Taules, 721.
MEUBLES (Biens). — Voir BIENS ECCLÉSIAS-

TIQUES, n, 843 sq.; Tables, 439. — Cf. D. D. Can.,
art. Meubles (R. Naz), vr, 877-7&.

MEURIER (Hubert) ou Morus. — Notice [É.
Amann], x, 1628-29.

MEURIN (Mgr Léon), S. J. — Né le 23 juin 1825 à Berlin,
missionnaire aux Indes (1858), vicaire apostolique de
Bombay, et, après un ministère fructueux, archevêque
de Port-Louis à l'île Maurice, où il mourut le 1e' juin
1895. Allemand d'origine, il écrivit en anglais : contro-
verses avec les anglicans, les brahmes. Sélect writings,
Bombay, 1898; La lutte de l'enfer contre le ciel, Port-
Louis, 1890, etc. Notice dans Hurler, v, 1903. — Cité :
sur la toi au concile du Vatican, vl, 318-19; — apostolat
dans l'Église syro-malabare, xiv, 3137.

MEURISSE (Martin). •— Notice [É. Longpré], x,
1629-30.

MEXIQUE. — Aujourd'hui république fédérale de
l'Amérique centrale (au sud des U. S. A.). En-
viron 40 millions d'habitants; langue officielle,
l'espagnol. — 1. Colonisation et évangélisation par
les Espagnols, i, 1081-83, 1089; cf. vi, 1924-25;
dangers d'une telle évangélisation, i, 1089; et. art.
LAS CASAS, vin, 2620-21. — 2. Premiers mission-
naires : Bernardin de Sahagun, xiv, 745-49; Pierre
de Gand, xn, 1938 ; Godinez (Michel Wadding),
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xv, 3497-98; — catéchistes, n, 1917. — 3. Conciles,
i, 1091; cône. plénier de l'Amérique latine et effets,
1083-86; Tables, 721, 691. — 4. Théologiens : Mal-
donado (Joseph), ix, 1772; Pinuela (Pierre), xn,
2119; Peralta, 1186; Allègre (Fr.-X.), i, 836; Itur-
riaga, VITI , 244; — sur l'histoire, Simon (Pierre),
xiv, 2094. — 5. Période de persécution (1926-28),
xv, 1986, 2857 ; — directives postérieures de Pie XI,
1981-82. — 6. Relations actuelles avec le Saint-
Siège, xi, 1905-06, 1921. — 7. Missions, x, 1883,
1947, 1993.

Sur le conflit religieux qui a agité le Mexique, on
pourra se référer à l'écrit de P. Pulido, S. J. (trad. par
le P. Belllot), Noies sur l'état actuel (1936) du con/lit
religieux au Mexique.

MEY (Claude). — Notice [J. Carreyre], x, 1630-31.
MEYENBERQ (Chanoine). — Théologien suisse de Lu-

cerne, XXe s. — Cité ; xiv, 2757.
MEYER ou MEYERE (Liévin de). — Notice [J. Car-

reyre], x, 1631-34. — Cité sur la controverse moli-
niste (sous son pseudonyme Théodore Éteufhère), n,
144, 567, 580, 587; v, 877; x, 2091, 2144-45, 2155-59,
2163-64,2170,2174,2177-78, 2186 (bibl.);xn, 2254;
xiv, 1959-60; xv, 1025.

Plusieurs auteurs cités dans le U, T. C. portent éga-
lement le nom de Meyer ; Meyer (A.), protestant, sur
Jésus-Christ, vil, 560; vin, 1374, 1885; — Meyer (Char-
les), O.S.B., il, 619; — Meyer (Eduard) (protestant),
notice dans D. B. S., v, 1250; sur Esiîrcis. v, 536, 538-42;
messianisme, xm, 725; Papyrus d'Éléphanline, xv, 1159.
— Meyer (Hans), prof. ù Wurtzbourg, Tables, 92; —
Meyer (Paul) (1840-1917), médiéviste. Cathares, n,
1989, 1996; — Meyer (P.), Zwingliunisme, xv, 3896-97,
3904-09;—Meyer (Philipp), Bryennios, l, 1014, 1015;
n, 1156-58; Jérémie Trams, vin, 889; — Meyer (ïheo-
dor), S. J., Instituliones juris naturalis, lu, 2411 (culte);
iv, 2082, 2085, 2090 (école); v, 504 (esclavage); xv,
1971, 1979-80 (tyrannie); — Meyer (Wilhcim) (1800-
1873), notice dans D. B. (iv, 1056); n, 759-60 (Abélard et
S. Bernard}; xv, 1792 (Trinité).

IVIEYERSON (Emile) (1859-1933). Philosophe né à Lublin
(Pologne); il étudia particulièrement la philosophie, des
sciences sur laquelle il fondait sa théorie de la raison :
Jdienlilé et réalité (1908); De l'explication dans les sciences
(1921); La déduction relatiuiste (1925); Ou cheminement
de la pensée (1931).

Cité ; x, 300-02, 331, 1815; xii, 1471-72, 1474;
xm, 1905-07, 2202-03; xv, 3034.

MEYNIAL. (K.). -- Cité : ix, 2134 (art, publié a Oxford
en 1926 sur la renaissance du droit romain dans la
doctrine du mariage au Moyen Age).

MEYRONNES ou MARONE, MAIRONIS (Fran-
çois de). — Notice [P. Edouard d'Alençon], x,
1634-45, Ci. IV, 1560. — Cité : ni, 1073 (confirma-
tion; saint chrême); v, 1304 (eucharistie, présence
réelle); vi, 574 (composé humain); vu, 412 (hypo-
stase); 1081, 1089, 1090, 1093, 1094 (immaculée
conception); 1495 (incarnation); ix, 2217 (mariage);
xi, 1305, 1312, 1314. 1322 (ordre); xii, 1833, 1878,
1892 (simplement cité); 2740 (pouvoir du pape);
xm, 1951 (rédemption); xv, 1748 (procession du
Verbe).

MEZQER (François). — Notice [É. Amann], x, 1645;
n, 618.

MEZQER (Joseph). — Notice [E. Amann), x, 1645;
II, 618.

MEZQER (Paul). — Notice [É. Amann], x, 1645;
ii, 618. — Sur l'opinion de S. Thomas concernant
l'entant parvenu à l'âge de raison, vu, 1884-86.

MÉZIN (François). —Notice [L. Marchai], x, 1646-
47; cf. vi, 689.

MEZZABARBA (Jeaii-Ambroise). — Délégué par Clé-
ment XI dans l'allaire des rites chinois, n, 2384-89,
2391 (bibl.).

MIASKOWSKI (Adrien). — Brève notice, xn,
2494; cf. Hurter, iv, 999.

MICELI (Vineenzio). Théologien ontologiste italien (cf.
Hurter, v, 512). — M. et son école, les Micéllens, xi,
1031-33; cf. xiv, 1665-66 (Salvator Seilla, disciple et
détenseur).

MICHAEL (Le P. E.), S. J., historien allemand (début
XXe s.) ; sur l'histoire du peuple allemand, i, 867; — sur
Engelbert, v, 121; — Gertrude la Grande, vl, 1332;
— sur le mariage, ix, 2168-69, 2181 ; — sur le tyranni-
cide, xv. 2001. — Cf. Tables, 96.

MICHAËLIS (Sébastien). — Notice [R. de Parse-
val], x, 1647-52.

D'autres auteurs (protestants) du même nom ; Jean
David M. (1717-91), notice D. B., iv, 1060-61; cité ;
11, 1567 (canon des Livres saints); iv, 241 (déisme);
2014-15 (Ecclésiaate); vin, 852, 885 (bibl.) (Jérémie);
1463-64 (Job). — Wilheim M., professeur à Berne, sur
les Pastorales, xv, 1048, 1056, 1064, 1068, 1073-74, 1121
(bibl.). — Christian Bcnedict (1680-1764), notice l). B.,
iv, 1060; cilé : XIII, 933 (Proverbes); — Jean Henri M.
(1667-1738), D.B., 1061; cité ; IV, 2026 (Ecclésiaste).

MICHALSKI (Charles). — Historien médiéviste polonais.
Ses principaux écrits aux bibliographies, xi, 904 et xiv,
1884.

Cité : sur Occam et le nominalisme, y.i, 751, 873,
889, 894, 896, 899 ; — sur le cistercien Barthélémy,
xiv, 1867.

MICHAS. —Éphraïmlle antérieur à l'établissement de
la royauté en Israël. Voir son histoire dans D. B., iv,
1061-62. Son idolâtrie consista à adorer le vrai Dieu sous
une image qui ne pouvait le représenter. Cf. iv, 968-69.

IVI «CHAUD (Jean-François), publiciste français (1767-
1839). — Connu pour son Histoire des Croisades (Paris,
1811-1822; souvent rééditée) et, pour la part qu'il prit,
avec son frère Louis-Gabriel, à la fondation de la Bio-
graphie universelle; souvent citée dans les bibliographies
du £>. T, C; elle compta ïabaraud parmi ses plus féconds
collaborateurs, xv, 7.

MICHAUD (Philibert-Eugène).— Prêtre catholique fran-
çais, né à Pouilly-sur-Saône (Côte-d'Or), le 13 mars 1839.
Il passa uux Vieux-Catholiques lors de la définition de
l'Infaillibilité pontificale, xv, 2580-81, 2987. Cité : 2430,
2434, 2438, 2441 ; — à propos du I-ilioque, V, 2332 et x,
2077; — sa thèse sur Guillaume de Champeaux, vi, 1977
(bibl.).

MICHÉE. — Le prophète. Le livre [A. Clamer], x,
1652-68.

1° Le prophète. — Son nom, origine, époque, x,
1652-54.

2° Le livre. — 1. Analyse, x, 1654-55; cf. 1444-46.
—- 2. Authenticité, 1655-60; rapprochements avec
Isaïe, iv, 2434, 2438; vin, 24-25, 55-56; — avec
Zacharie, xv, 3666-68; cf. vin, 947 (S. Jérôme).
— 3. Texte, x, 1660-61. — 4. Doctrines religieuses :
a ) Dieu, 1661-62; cf. iv, 991-92; — b ) Le culte, x,
1662-63; — contre l'idolâtrie, vu, 642; — sacri-
fices, xiv, 666; — c ) messianisme, x, 1662-67; cf.
1444-46; voir aussi xv, 3666 (le n reste » rapproché
de x, 1664-65), et vm, 1120 (rapproché de x,
1665-66). — Voir aussi v, 2365 (Fils de Dieu).

Les travaux postérieurs (catholiques) sur Michée n'ap-
portent pas de modifications essentielles à l'article de
Clamer. Nous avons sous les yeux Le Livre de Michée
de A. George (D. B. S., •v, 1252-63); le bref exposé de
A. Gelin, Michée, dans l'Introduction a la Bible, l, p. 498-
500, et l'Introduction et le commentaire de A. Deissier,
dans la Sainte Bible, Pirot-Clamer, vin, p. 293 sq.

A. Cieorge place la mission de Michée entre 721 et 701,
et peut-être taut-il remonter « assez longtemps » avant
721. L'examen des positions adoptées par la critique
indépendante conduit aux conclusions suivantes ; « On
peut attribuer au prophète avec une grande probabilité
les chapitres l-lll (saut n, 12-13), les oracles, iv, 8, 9-10 n,
14; v, 1-5; et l'ensemble v, 8-vn, 7. Il faut lui refuser
certainement vu, 8-20. On peut regarder comme dou-
teux ; il, 12-13; iv, 6-7, 11-13; v, 6-7. » Sur la prophétie
de la naissance à Bethléem du Messie futur, v, 1-2, pro-
phétie dont tant de critiques ont nié l'authenticité, cf. x,
1656-58 (art. de Clamer); voici la position de Deissier :
« II n'y a aucune raison valable de contester au prophète
Michée l'essentiel du passage v, 1-5, ainst^qu'à, la suite
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de Marti, Duhm, Nowack, etc., le font encore aujour-
d'hui Robinson et Eissfeldt. Quand bien même l'œuvre
d'Isaïe comporterait diverses ampli llcations ultérieure-
ment apportées à ses prophéties messianiques, ce pro-
phète n'en reste pas moins l'un des principaux témoins
des espérances messianiques au vm* siècle et 11 serait
bien surprenant que son message n'ait rencontré aucun
écho chez Michée, ce jeune contemporain d'Isaïe, avec
lequel il a tant de points communs. De plus, comme l'a
bien montré A. Ait, l'image du Messie esquissée en Mich.,
v, 1 sq. s'insère parfaitement dans le cadre général des
conceptions du prophète de Moreshet (Mémorial Mowin-
ckel, 1955, p. 15); la rénovation de Juda — et par là,
celle de l'ensemble d'Israël — viendra de la campagne,
d'un modeste clan, ce qui, sans conteste, correspond
bien à l'arriere-plan de la présente prophétie. Quant à
l'évidente référence de Mich., v, 2 (celle qui doit enfan-
ter) à Is., vu, 14, elle peut, tort bien, prise en elle-même,
être le tait de Michée; mais, en l'état actuel du texte,
elle se présente comme une amplification, postérieure
à 586. Michée lui-même aura prononcé son oracle à
l'heure où le péril assyrien était le plus pressant, donc
peu avant 701. Pour la capitale même, pour Jérusalem,
tout espoir de salut est perdu (cf. ni, 12); par contre, le
pays de Juda peut encore garder quelque espérance »
(p. 334-35).

Le « reste de Jacob » (v. G) a une allure postexillquc
(Gelin). Ce thème messianique existe aussi chez Isaïe.
Sur co thème, R. de Vaux, Le Reste d'Israël d'après les
prophètes, dans R. B., 1933, p. 526-529; S. Garotalo, Z.a
nozione profetica ilel He-sto d'Israele, Rome, 1944.

Bibliographie. — Compléments à Clamer (après 1926),
indiqués par A. Georgc, art. cilé ; R, Sellin, Das Zmolj-
prophctenbuch, 3' éd., Leipzig, 1939; — J. Lippi, Uie
zwôll kleinen Propheten, Bonn, 1937; — T. H. Robinson,
Die zuwlf kleinen Propheten, dans Handbtich zmn A. T.,
i, Tubingue, 1938, 2« éd., 1954; — J. Marty, Bible du
Centenaire, il, Paris, 1947; — A. Wciser, Das Huch der
îimlf kleinen Propheten (Dos A. T. deutscli), i, Gtit-
tingue, 1949. — Parmi les introductions générales :
L. Gautier, Introduction à l'A. T., l, K' éd., Lausanne,
1939, p. 500-507; — 0. Eissteldt, Einleitung in das A. T.,
ïubinffue, 1934, p. 452-460; — P. H. Hopfl, A. Miller,
A. Metzinger, Introduclio specialis in V. T., Rome, 1946,
p. 516-518; — A. lientzen. Introduction lo thé 0. T., II,
Copenhague, 1948, p. 147-149; — A. Lods, Hist. de la
littérature hébraïque et juive, Paris, 1950, p. 285-295; —
J, Coppens, Les douze petits prophètes. Bréviaire du pro-
phétismi; Bruges, 1950, p. 31-33. — Et, parmi les études
de détail : K. Budde, Verfasser und Stelle von Micha,
I V , 1-4 (Jes; I I , 2-t), dans ZeUscIir. der deutschm mor-
yenifindischen Geselischall, i.xxxl, 1927, p. 152-158; —
J. Lindblom, Micha, literarisch untersuclit, Helsingfors,
1929; — H.-M. Weil, Le chiip. I l de Michée expliqué
par le premier Hure des Rois, chap. X X - X X I I , dans lieu.
de l'hist. des religions, cxxi, 1940-1, p. 146-161.

MICHEL (Saint Archange). — Ue l'article qui lui est
consacré dans le D. B., iv, 1067-75, retenons les trois
données scripturaires le concernant.

1° Vision de Daniel.—La troisième année du règne
de Cyrus, le prophète Daniel eut une vision au cours
de laquelle un personnage, envoyé vers lui, lui annonça
la prochaine délivrance des Israélites. Mais, ajouta-t-il,
« le chef du royaume de Perse m'a résisté vingt et un jours
et Michel, un des premiers chefs, est venu à mon secours,
et je suis demeuré là auprès des rois de Perse > (Dan.,
x, 13). — Le même personnage dît encore au prophète :
« Maintenant je vais retourner combattre le chef de la
Perse et, au moment où je m'en irai, voici le chet de
Javan qui viendra... et il n'y en a pas un qui se tienne
avec moi contre ceux-là, sinon Michel, votre chef • (Uan.,
x, 20, 21). Parlant ensuite de la délivrance finale d'Is-
raël, Uaniel dit : « En ce temps-là se lèvera Michel, le
grand chef, qui tient pour les enfants de ton peuple «
(Dan., xii, 1).» Dans ce chef, les Pères et les commen-
tateurs ont vu l'archange S. Michel, l'un des sept
qui se tiennent devant le Seigneur (Tob., xn, 15;
Apoc., i, 4; v, 6; vin, 2). Cf. iv, 73; i, 1189; x, 1504,
1531.

2" Épttre de S. Jude. — Parlant du démon, à l'occa-
sion de ceux qui vivent dans l'immoralité, S. Jude, 9,
s'exprime ainsi ; « L'archange Michel lui-même, lorsqu'il
contestait avec le diable et lui disputait le corps do

Moïse, n'osa pas porter contre lui une sentence d'exécra-
tion, mais il se contenta de dire : Que le Seigneur te
corrige! » La Vulgate emploie ici le verbe imperet: « Que
le Seigneur te commande 1 » Le grec a le verbe iiriTiiinv,
« blâmer » et « iniliger » la peine due à un forfait. L'apos-
trophe est empruntée à Zacharie, m, 2 : tg'ar Yehôuâh
bekà, « que Jéhovah te reproche », te contraigne; Sep-
tante : êiTiTlUT'iaai Kùpïoç eu (lot; Vulgate : increpet Domi"
nus in le. Cr. vin, 1679; i, 1189; x, 1532.

3" Apocalypse, —- Dans une de ses visions, S. Jean
décrit ce qui se passe au ciel : « II y eut un grand combat
dans le ciel : Michel et ses anges combattaient contre le
dragon; le dragon et ses anges combattaient, mais ils
ne purent vaincre et leur place ne se trouva plus dans
le ciel • (Apoc., xll, 7-8). Cf. i, 1478. « Dans ce passage
de l'Apocalypse, Michel apparaît clairement comme le
protecteur de l'Église, a l'égard de laquelle il remplit
la même fonction qu'autrefois à l'égard d'Israël (Dan.,
xn, 1), . Cf. supra, et i, 1189, 1191.

S. Michel serait. (F. Prat) l'obstacle qui retient
l'antécllrist, xi, 2394; xv, 604, — M., protecteur
de l'âme au jugement et en purgatoire, vin, 1810;
xin, 1305. — Influence sur les autres anges, xv,
3381. — Iconographie et épigraphie, i, 1253, 2011;
v, 350. — M. dans le Coran, in, 1796; — dans le
Pasteur d'Hermas, xv, 1615. — Ouvrages sur
S. Michel, xi, 54; xiv, 2090.

MICHEL. — Nous adoptons l'ordre suivant : 1° Em-
pereurs byzantins. 2° Patriarches. 3° Auteurs an-
ciens, récents.

Empereurs bytantins
MICHEL I" RHANQABÉ (811-813). — Cité : m,

1354; VIT, 588; ix, 311 ; xil, 1559; xiv, 1327.
MICHEL I I LE BÈQUE (820-829). — Cité : III, 1354;

v, 1489-90; vu, 589-90; x, 159S; xr, 2057; xrv, 1327.
MICHEL I I I L'IVROGNE (842-867). — Cité : m, 1355;

iv, 1613; IX, 365-67; xi, 507-08, 509; xn, 1555, 1559,
1564, 1566, 1568-09, 1572, 1574-76; xm, 365; xv, 285.

MICHEL IV LE PAPHLAQONIEN (1034-1041). —
Cité : m, 863; x, 1677; xm, 1149, 1157.

MICHEL V LE OALFAT (1041-42). — Cité : X, 1677.
MICHEL VI STRAT10T1KOS (1056-1057). — Cité ;

m, 1360; x, 1678-79; xin, 1150.
MICHEL V I I PARAPINACE ou Doucas (1071-1078). —

Cité : ni, 1375-76; xnl, 1150; xiv, 1368-69.
MICHEL V I I I PALÊOLOQUE (1259-1282). Esquisse

de son règne (avec l'union à Rome), ni, 1389-96; cf. xiv,
1368. — M, et le IIe concile de Lyon, ix, 1374-75, 1378,
1381-88; — profession de toi, 1384-89; cf. ni, 1412;
xin, 305-06, 1249, 1262-63; XIV, 551, 2934-35. —
Destruction de l'Empire latin, 1371. — Cité : l, 1412;
in, 1384.

Patriarches de Constantinople
MICHEL I" CÉRULAIRE (1043-1059) : liste pa-

triarcale, ni, 1309, n. 80 (89). — Étude historique
et théologique [É. Amann], x, 1677-1703.

lo vie. — 1. Avant le patriarcat, x, 1677. —
2. Le patriarche, 1678-80; cf. ni, 1360; ~- doge
funèbre par Psellos, xm, 1153; x, 1679-80.

2° Le conflit avec Rome (1054). — 1. Occasion du
conflit : a) déjà latent, x, 1680-81; cf. in, 1359,
1364-65; xm, 367; xiv, 1349-50; — b) Cérulaire
devant l'alliance politique de Constantin IX,
Henri III et Léon IX, x, 1681-82; cf. ix, 325; xiv,
1351. — 2. Le conflit à Constantinople, x, 1682
(violences contre les Latins); — esprit des Byzan-
tins (lettre de Pierre III d'Antioche à S. Léon),
xiv, 1353-54; cf. xn, 1808. — 3. L'attaque : Lettre
de Léon d'Ochrida à Jean de Trani, x, 1682-84;
xiv, 1351-52; cf. i, 1408; n, 1185 (voir aux Tables :
Léon d'Ochrida, 2966, et Jean de Trani, 2484); —
reproches faits aux Latins, xiv, 1352-53; cf. i, 277,
2659; ni, 1360; ix, 326; x, 1683; xiv, 1406; Tables,
2144. — 4. Riposte de Rome : premier mémoire
de S. Léon IX (rédige par le card. Humbert), i,
2663; x, 1684-85; cf. vu, 310; ix, 326-27 (non remis
au destinataire); — Pierre d'Antioche, indirecte-
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ment sollicité, x, 1685-86; xu, 1807-09; xiv, 2934.
— 5. Accalmie à Constantinople (échange de lettres
modérées), x, 1686-87; et. ix, 327. — 6. Préparation
de l'ambassade d'Humbert (lettres au basileus et à
V s archevêque »), x, 1687-89; vu, 311. — 7. Ambas-
sade d'Humbert, intervention d'Argyros; attitude
réticente de Cérulaire à l'égard de ces n ambassa-
deurs d'Argyros ", x, 1689-91; xm, 368. — 8. Polé-
miques : Humbert et Nicétas Stétathos, x, 1691-
93; cf. vu, 310-11; xi, 481. — 9. Rupture avec
Michel C-, x, 1693-95; xm, 1149-50; xiv, 1354-55.
— 10. Vengeance de Cérulaire; reconstitution des
événements, x, 1693-97; xiv, 1355-58. — 11. Rup-
ture de M. Cérulaire avec Rome, x, 1697-99; xiv,
1355-56; cf. xn, 1809; xm, 367-69. — 12. Dernières
lueurs de paix, x, 1699-1701. — 13-14. Retour au
stafu quo, x, 1701-02.

Cité : i, 1408; M, 1411; ïv, 1609, 1613, 2147;
v, 253, 2321; IX, 1381; x, 444, 517; XI, 1437;
xii, 1599, 1602; xiii, 79, 100, 102, 302, 377, 1149,
11S1; xiv, 216, 221, 1335, 1343, 1363, 1370, 1402,
2934; xv, 1762; Tables, 2144-45 (card. Humbert);
3210 (Anton Michel).

NOTE COMPLÉMENTAIRE. — La levée des anathèmes
qui ont marqué en 1054 le début olllciel du schisme
entre les Églises d'Orient et d'Occident a été proclamée
solennellement le mardi 7 déc. 1965, en même temps
a Conatantinople et à Rome.

Une mission pontificale s'est rendue spécialement
a Constantinople pour assister a la messe célébrée au
Phanar, au cours de laquelle la déclaration commune
a été lue du haut de la chaire, en présence du patriarche
et des membres du S.-Synodc. Au même moment,
une mission patriarcale assistait en la basilique S.-Pierre
à la lecture du même document par Mgr Willebrands,
en présence du pape et de tous les évêques réunis en
concile. La mission pontilicale était présidée par le
cardinal Shchan (Baltimorc), membre du Secrétariat
pour l'unité et composée des Père» Dumont et John
Long. La mission patriarcale était présidée par le
métropolite Meliton.

La levée des excommunications mutuelles n'est pas
la fin du schisme; la déclaration commune dit nettement
qu'elle est une invitation ù poursuivre le dialogue qui
amènera les deux Églises à vivre de nouveau « dans la
pleine communion de foi » (texte officiel complet dans
J ) . C. du 2 janv. 196G, reproduisant le texte français
de VOsservalorc romano du 8 déc. 1965).

MICHEL I I KOURCOUAS ou l'Oxite (août 1143-
avril 1146) : liste patriarcale, ni, 1309, n. 88 (97). —
Brève notice, ni, 1378.

MICHEL I I I D'ANCHIALOS: liste patriarcale, in,
1309, n. 95 (104). Notice [V. Laurent], x, 1668-74. —
Son opposition à l'union avec Rome, x, 1671-72;
cf. xiv, 1371. — Son témoignage au sujet du Filio-
que, xii, 1554. — Cité : ni, 1379.

MICHEL IV AUTORIANOS (1207-1213) : liste pa-
triarcale, ni, 1309, n. 104 (113). — Cité : 1379,
1382 (patriarcat sous l'occupation latine).

Attires Eglises
MICHEL I" (f 752), patriarche copte d'Alexandrie,

x, 2267.
MICHEL V, 71e patriarche copte (1145-1146),

illettré; empoisonné par ses moines, x, 2256.
M I C H E L J A R W E (Jaroué), patriarche syrien

catholique (+1800). Notice, xiv, 3082; — sur la
messe des présanctifiés, xm, 89.

MICHEL LE SYRIEN, patriarche jacobite d'An-
tiocbe. — Notice [E. Tisserant], x, 1711-19. —
Canon des Écritures, xiv, 3019; — exposé de la
foi, 3034; — confession des péchés, i, 207-08;
x, 2287, 2295; — présence réelle, xiv, 3053; —
S. Pierre à Rome et fixation de la fête de Pâques,
3041; — droit canonique, 3022; — diaconesse, iv,
697; — controverses christologiques, xi, 177; xii,

1513; xm, 353 (cône. de Chalcédoine) ; — sur
l'Église maronite, x, 4, 9-12, 27, 32; — sur l'Église
syrienne, xiv, 3071-72. — Cité : i, 1427; vin, 302,
1939; x, 2265; xiv, 3030 (cf. Tables, 938, 3034).

Auteurs antérieurs au X X e sièclr
MICHEL ACOMINATOS. — Voir Acominatos

(Michel), Tables, 20.
MICHEL L'ALLEMAND. — Traducteur de l'Éthi-

que d'Aristote, avec le commentaire d'Avcrrocs,
xv, 375.

MICHEL AUGUSTIN. — Notice [É. Amann], x,
1668.

MICHEL DE BOLOGNE (dit : Alignant ou de
Anguanis). — Notice [P. Anastase de Saint-Paul],
x, 1674-77. — Cité : 1068.

MICHEL DE CÉSÈNE. — Ministre général des
Franciscains (t 29 nov. 1342), en révolte contre
Jean XXII, à propos de la pauvreté du Christ,
excommunié, déposé et mort vraisemblablement
contumace. — Cité : vi, 777-78, 814-15; vin, 635,
636, 639; xi. 866-71 (passim), 875, 1658, 1662;
xii, 1813, 1923, 2036, 2104-05, 2745; xiv, 2540.

MICHEL DE DAMIETTE. — Métropolite copte
de Damiette (xn6 s.). — Controverse avec Marc
Al-Kanbar sur la nécessité de la confession, x,
2271, 2286-87 (intervention de Michel le Syrien,
cf. supra, 3209, confession des péchés). — Son Nomo-
canon, 2268; — discipline et coutumes particulières
de l'Église copte, 2292-95 (passim), 2297. Cf. Jugie,
T. D. C. 0., v, 723-729.

MICHEL DE LA FUENTE. —Notice [P. Anastase
de Saint-Paul), x, 1703-05.

MICHEL QLYCA8. — Notice [V. Grumel], x,
1705-07. — Immaculée Conception, vu, 941; —
messe (incorruptibilité du Christ eucharistie), x,
1339-42; — pénitence et habit monastique, xn,
1128; — purgatoire, xm, 1246-47.

MICHEL PSELLOS. — Voir Psellos.
MIOHEL RAHOZA, métropolite ruthène (1589-

1599), et l'union à Rome (1596), xiv, 386.
MICHEL DE SAINT-AUGUSTIN (dans le monde:

Van Ballaer ou Van Ballaert). — Notice [P. Anas-
tase de Saint-Paul], x, 1707-09. Cité : i, 2054.

MICHEL DE LA SAINTE-TRINITÉ. — Carme
de Salamanque (1588-1661), auteur de la Logique,
dans le Cursus philosophions (Complutenses), xiv,
1017.

MICHELSOOT.— Philosophe du xiii'5 s., peut-être
écossais d'origine (+ vers 1291). Au cours d'un séjour
à Tolède, traduit des œuvres d'Aristote d'après le
texte arabe, xv, 374-75; cf. i, 1880; — d'où in-
tluence sur S. Thomas, XV, 620. — M. S. et P. Gal-
lego, xn, 1936. — Hurter, n, 266-67.

MICHEL LE SYNCELLE. -- Notice [R. Janin],
x, 1710-11.

MICHEL DE THESSALONIQUE. — Notice
[V. Laurent], x, 1719-20. — Messe orientale, x,
1337.

Auteurs Xi" siècle
MICHEL (Anton). — Historien et théologien allemand,

spécialiste des problèmes byzantins. — Son ouvrage
capital est Humbert uiid Kerullarios, 3 vol., Paderborn,
1924, 1930; — spécialement sur le card. Humbert :
Die Anfaiige des Kwdiniils Humbert bei Bischof Bruno
lioti Tout (Léo I X ) , dans Studi gregoriani, ni, Rome,
194S, p. 299-319; Humberl und Hildebrand bei Nicolaus I I
( l f f S 9 - l o e l ) . dans IIist. Jahrb., LXXII, 1953, p. 133-61;
Die /olgcnschweren Ideen des Kard. IIumbert und ihr
Einfluss auf Gfcgor V I I , dans Studi gregoriani, i,
Rome, 1947, p. 65-92; — spécialement sur l'affaire
Cérulaire, Verstreute Kmillarios und Humberttexte,
dans Jfiômigc/ic Quariaischrifi, xxxix, 1931, p. 355-76;
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Die liechtsgidubichkeit des romischcn Bannes gcgen
Michael Kerullarios, dans Byzant. Zeitschr., XLII, 1942,
p. 193-205. On trouvera dans les Tables, 2144-45, des
indications plus complètes sur l'apport considérable
d'A. Michel a l'histoire du conflit entre Rome et Michel
Cérulaire. Autres travaux signalés aux références.

Cite : x, 1682, 1684-85, 1687-88, 1690 (sur
Michel Cérulaire); xn, 1807-09 (Pierre d'Antioche);
xiv, 1350, l:i.53-54 (schisme byzantin); 2940, 2941
(bibl.) (Syméon II de Jérusalem).

MICHEL (Karl). — Son étude Gebet und BUd in frûh-
christlicher Zeit, citée : ni, 2471-72 (poète Cyprien); iv,
581 (descente aux enfers); v, 1202 (liturgie funéraire).

MICHEL (L.), S. J. — Vie du Bx Pierre Canisius..., Lille,
1897. — Cité ; n, 1523 (bibl,), 1531, 1533; m, 1708
(colloque de Worms).

MICHEL (Marie-AîfcerO. — Né le 7 juill. 1877 à Greux
(Vosges). Ancien professeur à la faculté de théologie de
Lille (1910-1927), membre des Académies romaines
pontificales de théologie et S. Thomas d'Aquin. A publié
un assez grand nombre d'études dans diverses revues
ou publications françaises et étrangères; mais son
activité théologique a été en grande partie absorbée
par une collaboration continue à l'Ami du clergf, depuis
1912, et au Dictionnaire de théologie, depuis 1910, où
il a publié plus de 110 articles dont un certain nombre
tort importants (voir aux Tables, 1659, 1660, 1662,
1663, 1665, 1666, 1667). — Quelques ouvrages cepen-
dant : Les fins dernières, la 3° éd. chez Téqui sous le
titre Les mystères de l'Au-delà (Irad. anglaise et espa-
gnole); Enfants morts sans baptême; Les décrets du
concile de Trente, 1938 (Letouzey), ainsi qu'un petit
volume Ave Maria, chez le môme éditeur. Directeur
des Tablai du U. T. C.

Cité : x, 2003; xin, 1294, 1297; xiv, 640, 845,
1933, 1935, 2857, 3936.

MICHEL D'ESPLUQUES, capucin (1870-1934). —
Théologien espagnol, directeur des Estudis Franciscans,
fondateur du Criterion, réservé aux études philosophiques.
Pour les éludes bibliques, il constitua la Fondacion
Hiblica Catalana (1932). Publications ; Instructions diri-
gides aïs Keligiosos, 1910; Conlermcias espirituales para
rjercicios, 1902, 1904; Sont Francese de Sales, esludi,
esprit, macimes, 1904, 1907, etc. Plusieurs ouvrages
de psychologie religieuse sur Nôtre-Seigneur, la T. Sainte
Vierge, S. François, et des essais théologiques sur
S. Augustin (1930), S. Paul (1934), Haïmes (1931). —
Voir CrUsrwn, 1935, fasc. 3-4 (40-41).

JuLiEN-JBYMAliD D'ANGISHS*

MICHEL DE ZELL, capucin (1860-1928). — Voir aux
Tables, 2072 (IIehenauer).

MICHEL-ANGE DE NARBONNE (1860-1939). Ses
travaux théologiques datent de 1904 à 1917. On lui doit :
des Études sur l'Immaculée Conception (1904), qui
contiennent des traductions de Pierre Aurlol et du
franciscain François d'Ossuna (voir ici xi, 1656). Il
édita (1925) les Mystères de S. Joseph, de Bernardin de
Laredo, 0. F. M.; en 1919, le Tradado de la Oraciàn,
attribué à Louis de Grenade et qu'il revendiquait pour
S. Pierre d'Alcantara (voir ici, rx, 959, la controverse et
xiï, 1797-1800, où l'on trouve la liste des publications
du P. Michel-Ange sur la controverse); en 1923, la
Traduction du I I I " abécédaire de Pierre d'Ossufla, dans
la Revue Orient. Parmi ses ouvrages proprement théo-
logiques, signalons la Théologie traditionnelle de l'Incar-
nation (1913) (thèse scotiste de la primauté du Christ),
cf. vu, 1495-96; Duns Scot dans l'histoire (1907); La
doctrine franciscaine et l'esprit franciscain (1914); La vie
franciscaine en Espagne au temps de Charles-Quint (1917).

Voir : Le P. Michel-Ange de Narbonne, dans Voit
franciscaines, XLV, 1939, p. 347-351 ; Fidel de Ros,
0. F. M. Cap., El P, Miguel-Angdo de Narbona, dans
Archiuo Ibero-Americano, II, 1942, p. 72-77.

JULIEN-EYMABD D'ANGERS.

MICHELET (Georges). — Né en 1873, professeur ù l'Ins-
titut catholique de Toulouse, auteur de Dieu et l'agnos-
ticisme contemporain, Paris, 1909. — Cité pour son
article Religion, dans le Dict. apologétique de d'Alès, sur
W. James, XIII, 2259-60. Cf. V, 2488.

M IOHELET (Jules) (Paris, 1798 • Ilyèrcs, 1874). — Histo-
rien et littérateur français. Ses ouvrages peuvent être
répartis en quatre catégories : histoire, philosophie et

polémique sociales, descriptions, relations de voyage.
Seuls nous intéressent ceux de la deuxième catégorie ;
Origines du droit français... (1857); Des Jésuites (1843),
en collaboration avec Ed. Quinet ; Du prêtre, de la femme
et de la famille (1845); Le peuple (1846) -.L'étudiant (1848);
La Hible ite l'humanité (1864), etc. — On ne peut cepen-
dant omettre son Histoire de France en 17 volumes.

Cité : vin, 1098; xin, 1633, 2023.
MICHELITSCH (A.). — Théologien autrichien, auteur de

commentaires sur la Somme théologique. Tables, 336. —
Sur la rédaction du décret Lamentabili, x, 2030, 2032,
2046 (bibi,); ~ sur la mollon divine, 2183. (enc. Pas-
cendi).

MICHIELS (André). Professeur au grand séminaire de
Matines. Sa thèse de doctorat. L'origine de l'épiscopat,
Étude sur la fondation de l'Église, l'œuvre des apôtres
et le développement de l'épiscopat aux deux premiers
siècles, Louvain, 1900; — art. Êuêques, dans Dict. apol.
(d'Alès).

Cité : ii. 173; ni, 53; v, 1675, 1680, 1898; vin,
966, 970; xi, 1212, 1214, 1220, 1223, 1226; xm,
140, 143-47, 149, 161 (bibl.).

MICHIELS (Gommarus), 0. M. C. — Auteur d'un ou-
vrage canonique, Narmae générales juris canonici.
Commentarws Ubri l Codicis juris canonici, Lublln
(Pologne), 1929. — Cité : XIII, 686, 690-91, 692 (bibl.).

MICHL (Anton) (1753-1813). Canoniste allemand, pro-
fesseur à Ingolstadt, a composé Christlichc Kirclienge-
schivhie, Munich, 1807; Hune t}bersicht des kath.
Kirchenrechts, Landshut, 1805; Kirchenrecht fiir Katho-
llken und t'rotestanten, Munich, 1809. — Cité : l, 865.
-- Hurter, v, 713.

MICHNA. — La plus ancienne codillcation du droit juif,
vin, 1590; citée dans l'art. Talmud, xv, 10, 11, 12,
13, 14, 15-17, 18, 19, 20, 27.

MICHOL, fille de Saûl et femme de David, xm, 2777,
2795. Citée : ix, 2054. Voir D. B., iv, 1075.

MICKL (Louis), cistercien, moraliste. — Cité, ainsi que
son ouvrage, n, 2547. Cf. IIurter, v, 235.

MICLE8CO (Callinique), métropolite orthodoxe de
Bucarest, f 1886. — Controverse anticatholique, xiv,
84-87.

MICRONÊ81E (Océanie). — Missions catholiques,
x, 1950, 1995-96.

IV110U-KLE11M (Jean-Innocent). — Êvêque d'AIba Julia
(1728<1751). Regroupement de domaines ecclésiastiques
en Roumanie, xiv, 31.

MICU-KLEIN (Samuel), moine et professeur
roumain (t 1806). — Notice et œuvres, xiv, 33-35.
— Cité : 37, 38, 39, 43, 80.

MIDDLETON (Dr Conyers), auteur protestant
anglais du xvin° s. Controverse avec Challoner
sur les pratiques catholiques, n, 2210.

MIDDLETON (Richard de). — Voir RICHARD DE
MEDIAVILLA, Xin, 2669-75.

M I D R A S O H I M . — Commentaires (juifs) suivis du
texte sacré, vnr, 1590-91. Cf. iv, 2010-11 (Ecclé-
siaste); vin, 1503 (Jonas); x, 1526-35 (messia-
nisme, passim); xi, 2340, 2345, 2481 (Influence sur
S. Paul);xv, 11,14,20 (Talmud); 2646 (Verbe). Voir
Tables, 2938 (3° Le Midrash) et D. B. S., v, 1263,

MIECHOW (Justin de). — Notice [M.-M. Gorce],
x, 1720. — Cité, sous le nom de Miechowita, xn,
2495.

MIQÉTIUS (ou Mingentius). — Notice [É. Amann],
x, 1720-22; cf. i, 404.

MIOLIORATO (Corne). — Pape sous le nom
d'Innocent VII, vu, 2001.

MIONE (Jacques-Paul). — Étude générale (L. Mar-
chai], x, 1722-40. — 1° Biographie. — Ministère,
journalisme, publications, interdictions, oeuvre à
demi ruinée, x, 1722-25.

2° L'œuvre. — 1. Publiciste, x, 1725-27; cf. xv,
2811. — 2. L'éditeur : a) Principales collections
(Cursus Scripturae Sacrae, Theologiae cursus
completus. Démonstrations éoangéliques, Orateurs
saerés. Encyclopédies ou dictionnaires. Cours d'hist.
ecclésiastique, Summa aurea mariale), x, 1727-30; —
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b ) Patrologies (mise en œuvre et sources), 1730-34;
—• publication : latine, 1734; grecque, 1735; —
c ) œuvres diverses, 1736; — d ) interruption et
continuation de l'œuvre, 1737-38.

3° Appréciation. — UUItté de l'œuvre considérée
dans son ensemble. --- Voir xii, 1212, 1361-63,
2240; XIH, 1611.

MIQNOT (Étienne). — Notice [J. Carreyre), x,
1740-43.

MIQNOT (Eudoxe-Irénée), archevêque d'Albi. —
Notice [L. de Lacgerl, x, 1743-51. — 1. Vie, x, 1743.
— 3. Publications principales, 1744-46; cf. »,
1559, 1561, 1579; ni, 2309 (bibl.). — 3. Doctrines :
le problème biblique, la tradition, la critique, x,
174G-49; — application à la théologie : tradition
et progrès doctrinal; rôle de l'Ecclesia discens,
1749-50; — attitude pendant la crise moderniste,
2015, 2023-24. — Cité : vi, 1950-51.

MIQNOT (Jean-André). — Notice [J. Carreyre],
x, 1751.

MIQUEL (Don) (1802-1866). Roi du Portugal de 1828 à
1834, xn, 2613. — Influence au point de vue religieux
de son règne et de sa chute, vi, 1825.

MIKLOSICH (François) (1815-1891). Prolesseur de phi-
lologie slave. Notice dans Hurler, v, 1616. A édité
l'Kvangile de S. Mathieu en ancien Slovène ; Acta et
dipîomata graeca du Moyen Age, Vienne, 1860-1887
(5 vol.). Il est cité dans le D. T. C. surtout pour sa publi-
cation avec A. Theiner des Monuîîïentu specî^ntin o.d
uriionem Eccîesiarîim graecae et romande. Vienne, 1872.
Cette indication générale sulut.

MILAN (Ville, diocèse, duché). — S. Ambroise, i,
942-43 ; —conciles, Tables, 721-22 ;— Rome, Aquilée
et Milan au Ve s., ix, 232; — suite des Trois-
Chapitres au VIe s., xv, 1914-16; — M. et les pata-
rins, xi, 2243-45; cf. vr, 1799. — Diocèse moderne
et province ecclésiastique, vin, 126. — S. Charles
Borromée à Milan et son influence, n, 2267-68; ni,
819-ai.

MILANESE (Joseph-Ignace), S. J. (f 17;i0). — Sur
l'Immaculée Conception, vil, 1181, 1183. — Cf. Hurtcr,
iv, 1486.

MISANTE (Pio-Thomas). •— Notice [M.-M. Gorce],
x, 1751. — Contre les propositions condamnées
par Innocent XI, xm, 571.

Ml LAS ou MILASCH (Nicodcme). — Canoniste ortho-
doxe serbe, évêque de 5'ara en Dalmalie (fin du XIXe s.),
auteur de plusieurs ouvrages : Eccîesiasticum JUS Kcclesîù-e
orthodoxae orientalis (en langue serbe) (trad. allemande,
russe, bulgare, grecque, roumaine); — Codex canonum
Jîcclesiae africanae, Zara, 1881 ; — De cniîectionibus
canonicis Ecclesiae orthodoxae, Neusatz, 1886; — Jus
poenale eccîesiaticum, Monastir, 1911; — Sîtivorum
apostoli Cyrillus et Methodius et veritas orthodoxicie,
Xara, 1881. Cf. Jugic, T. D. C. 0.. i, 636-37.

Cité : ix, 2323, 2325 (mariage); — xiv, 1429-30
(conciles); — 1434 (magistère); — xv, 2211-12
(unité de l'Église).

MILET (Vit). — Notice [É. Amann] x, 1753.
Ml LÈVE (Conciles de). — fttude [É. Amann], x,

1752-58. — Voir Tables, 722 et 702 (Cartilage et
Milève).

MILITAIRES (Ordres). Voir Ordres militaires.
MILJUKOV (Paul-N.), protesseur à l'Université

de Moscou, ministre des Affaires étrangères du
gouvernement provisoire russe. — Son livre La crise
russe, Paris, 1907, cité xiv, 360.

MILK, divinité cananéenne. — Voir Moîoch.
MILL (James) (1773-1836). Philosophe et économiste

anglais, partisan du système de Bentham (et. Tables,
423). Auteur de Analyse des phénomènes de l'esprit
humain et Éléments d'économie politique (1821). Cité ;
xm,1771.

MILL (John Stuart) (1806-1873), fils du précédent.
Économiste et philosophe anglais. Principaux ouvrages :
Système île logique (1843); Principes d'économie politique
(1848); Auguste Comte (1866); La psychologie de M. fiain;

Traité du gouvernement représentatif (1861); Examen de la
philosophie de Hamilton (1865); La sujétion des fnnmes
(1869). Sa philosophie est essentiellement phénoméniste
et associationistc.

Cité : x, 292-93, 308, 309 (philosophie); cf. i,
279 (abstraction); n, 2029-30 (causalité); iv, 935,
1280-81, 1287-88 (théodicée); cf. xv, 3355; vn,
430 (le moi); v, 442, 445 (sophismes et jugements
erronés); 2096 (fatalisme); ix, 666 (liberté); x,
1819-20, 1922-26 (déterminisme et miracle); xm,
1771 (morale utilitaire); 811 (propriété); xiv, 999
(salaire); cf. 791, 794; xv, 461 (la science théolo-
gique et la théorie des « collocations ») ; 3512,
3519 (Ward).

MILLÉNARISME. — Origines. Histoire (G. Bardyj,
x, 1760-63, — 1° Origines. — 1. Interprétation
matérielle du « royaume messianique » entrevu
chez les prophètes et les auteurs juifs. Voir Messia-
nisme, Tables, 3195-97, et vin, 1768.— 2. Interpré-
tation inexacte de l'Apocalypse, x, 1760 et. xm,
2518-19; et de S. Paul, xi, 2400; xm, 2519-20;
cf. xv, 597;—aucune trace en /Z» Pétri, xn, 1788.

2° Dans les premiers siècles. -- IIe s. : Pseudo-
Barnabe (et. n, 421); — Cérinthe (cf. n, 2154); ~
Papias (et. xi, 1946); — S. Irénée (cf. vu, 2503-05;
xui, 2523-24); —S. Justin (cf. vin, 1769, 2269-70);
— Tertullien (cf. xm, 1213-14; xv, 164-65). —
m6 s. : Commodien (cf. ni, 417); — Lactance
(cf. vin, 1779, 2442-43); — Victorin de Pettau
(cf. xv, 2884-85); — S. Méthode d'Olympe (cf. x,
1613); — Népos (cf. xi, 68-69); — S. Hippolyte
(cf. vi, 2511); voir également au sujet de Méliton
de Sardes, x, 541, 544, — iv6 s. : lutte contre le
raillénarisme : Origène (cf. xi, 1551); — Denys
d'Alexandrie (cf. iv, 426); — contre Apollinaire de
Laodicée; — S. Augustin, se rétractant lui-même
(cf. xin, 2541).

3° Nouvelles formes du M. — Joachirnisme, vm,
1432-33 (troisième période, après le N. T.) ; — ix,
95 (visions de Jeanne Lead) ; — xiv, 2253 (le mormo-
nisme, variété du M.); 1495 (Ch. Schlegel).

On consultera A. Gclin, dans L>. I f . S., urt. Milléna-
risme, v, 1289-94, dont voici la finale : « L'histoire du
millénarisme n'est pas terminée. Le climat dans lequel
s'épanouirent les sectes produisit les mêmes effets qu'au
temps du montantsme : ainsi des anabaptistes au xvi6 s.,
des labadistcs au xvii», des darbystes, mormons et
adventistes au xix". (Sur cette histoire, voir Semisch,
Chiliasmus, dans Realencycl, fur prot, Theol. und Kirche,
in, 1897, p. 810-812.) Le développement des sectes, à
notre époque troublée, a redonné vigueur aux divagations
millénaristes (voir H. Chéry, L'offensive des sectes, Paris,
1954, avec bibl. abondante, p. 491-94). Il s'est trouvé
enfin, aux xvill'-xix" s., un exégÈte, Bengel (cf. Tables,
4101), qu'on a appelé . le plus systématique et le plus
« fantaisiste des millénaristes » (Allô) et qui a tait école. »

« Le millénurisme mitigé, que Monsabré déclarait « une
« opinion vaine qu'un homme raisonnable ne peut adop-
• ter » (Expos. du dogme, carême 1889) a trouvé un regain
de créance dans des cercles catholiques ces dernières
années. En 1896, plusieurs ouvrages de Chabaudy, dont
le principal était Etudes scripturales, patristiques, tiléolo'
giques et philosophiques sur l'avenir de l'Église catholique
selon le plan divin, ou la régénération de l'humanité et la
rénovation de l'univers (Poitiers, 1890), étaient mis à
l'Index. L'année suivante, c'était le tour d'A. Rohiing,
Der %ukunftsslaal, ein Trostbûchlein. L'étude de M, Chas-
les. Celui qui vient (Avignon, 1936) présentait des relents
millénaristes et fut réprouvée par l'autorité ecclésias-
tique. Le renouveau d'intérêt accordé en Amérique
latine à un livre mis à l'index en 1824 (Venida del
Mesias en gloria y majestad) attirait, en 1941, une réponse
du S.-Office à la consultation de l'archevêque de Santiago
du Chili (voir N. R, Th., 1945, p. 240). Enlin le 21 juill.
1944, le S.-OUice a publié une condamnation formelle
du système sous cette forme ; Quid sentiendum de syste-
mate millenarismi ttiitigati, doceniis scilicet Christum
Dominum ante finale ]udicîum, fsiue praeifia, sive non
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praeaia plurium justorum resurrectione, visibiliter in
hcmc terram regnandi causa esst ventlirum 7 — R. Systema
mUtenafismi mitigati tùto doceri non posse (A. A. S,,
1944, p. 212). •

Eibl. ajoutée par Gelin ; H. Leclercq, Millénarisme,
dans D. A. C. I.., xi, 11S1-1195; — W. Bauer, ChUias-
mus, dans Reallexikon /ûr Antikc uni/ Chrislenlum,
XVe fasc., 1954, col. 1073-1078; — V. Ermoni, Les phases
successives de l'erreur millénariste, dans H. Q. H., LXX,
1901, p. 353-388; — II. Bietenhard, Dos tausendjâhrige
Jîeich, 1944; — J. Daniélou, La ty/wlugii' militnarilile
de la semaine dans le christianisme primitif, dans Vigiliae
christianae, 1948, p. 1-16.

M ILLER (Dom Athanase). — Son étude Dos Jîuc/i Tobias.
dans de heil. Schrtfi des A. T. de Bonn, iv, 1940,
citée : xv, 1162-84, H67-G9, 1171, 1173, 1175.

MILLER (William), fondateur des Adventistes, né aux
U. S. A. en 1782, I, 512-514; et. xm, S55 (rectifier l'or-
thographe).

MILLET (Germain). — Mauriste (T 1674). Ses
ouvrages, x, 435, 44:2. Cf. Hurter, m, 1079.

MILLETOT (Bénigne). — Notice [J. Carreyre],
x, 1763.

MILLIQAN (J.). — Commentaire SI Paul's epistles lo thé
Thessalonicians, Cambridge, 1908.— Cité : xv, 577, 579,
595, 604. — Le même auteur a publié également r/ie
Autenticg of thé Second Epistle tn thé Thessalonicians, dans
Thé Expositor, ser. VI, ix, 1904, p. 430-450. — Cité
fréquemment par B. Higaux, Les Éplires aux Thessalo-
niciens, coll. Éludes Bibliques, Paris, 1956.

M I L N E R (John). — Notice [É. Amann], x, 1764. —
Cité : vi, 147; xi, 1676.

MILON, usurpateur du siège épiscopal de Vérone
(Xe s.). — Rathier, évêque de Vérone, et l'usurpa-
teur, xin, 1681, 16S4, 1686; cf. x(, 1286.

MILONE. — Deux philosophes italiens ontologistes
portent ce nom. 1° Francesco, xi, 1034. — 2° Gae-
tano, 1001, 1003, 1009, 1030, 1034, 1036, 1051.

MILTIADE, pape. -— Pontificat [Ê. Amann], x,
1764-65. — Le cas de Cécilien, dont le sacre est
contesté par Donat des Cases Noires, jugé par
M., iv, 1688; xin, 277; xv, 1251-52.—Constitution
apocryphe sur le carême, n, 1736.

MILTIADE, apologiste. — Notice [É. Amann], x,
1765; cf. i, 1585; ix, 2009 (Marcion); x, 2356,
2359, 2365 (montanisme).

MILTITZ (Charles de). — Notice fÉ. Amann], x,
1765-67. — M. et Luther, ix, 1157.

MILTON (.John) (1608-1674). Poète anglais, auteur du
Paradis perdu, son chef-d'œuvre. — M. a pris part aux
luttes politiques et religieuses de son pays et embrassa
le parti des Puritains intransigeants. Cité ; ix, 922;
xv,1779,2163.

MINANOS (Franeois-Fernandez de). — Notice
[É. Amann], x, 1767.

M I N A R D (Louis-Guillaume). — Notice [J. Car-
reyre], x, 1767-68.

MINAS D'AQUINË, patriarche arménien de Constanti-
nople, ses rapports avec le patriarche Nalian, xi, 19-20.

MIND-CURE (Association américaine de la), but pour-
suivi, v, 1804, 1810; — expérience religieuse, 1829; —
libéralisme religieux, 1832; — la toi, 1851.

MINDERER (Sebald). —Voir SÉBALD MINDEBBB,
xiv, 1753.

MINEUR.—Est dit mineur celui qui n'a pas atteint l'âge
de 21 ans accomplis. Les mineurs sont répartis en trois
catégories : les enfants, jusqu'à l'âge de sept ans; les im-
pubères, jusqu'à l'âge de quatorze ans pour les hommes,
de douze ans pour les femmes; les pubères, au-delà de
quatorze ans ou de douze ans. Voir Impubères, vu,
1426-38, avec les notes et références des Tables, 2243-44,
et Age, Tables, 54. Les mineurs ont un domicile néces-
saire, celui de leurs parents ou de leur tuteur (can. 93),
Tables, 1023. Ils sont représentés on justice par leur
parents, tuteurs ou curateurs (can. 1648).

Sont assimilés aux mineurs et soumis aux mêmes inca-
pacités ceux qui sont habituellement privés de l'usage
do la raison (can. 88, § 3); voir Tables : Folie, 1573-74,
et art. TESTAMENT, xv, 171.

Le Code relève les mineurs de leur incapacité générale
dans les cas suivants ;

a) Les mineurs peuvent se pourvoir d'un quasi-
domicile (can. 93), Tables. 1023; dès qu'ils ont dix-sept
ans révolus, ils peuvent se marier sans avoir a se munir
d'aucune autorisation (can. 1034), cf. vu, 1427. Toutefois
le curé doit les exhorter à ne pas se marier sans le consen-
tement de leurs parents et, s'ils refusent, il n'assistera
à leur mariage qu'après en avoir référé à l'évêquc.

b) Le mineur peut faire élection de sépulture (can.
1223, § 2); il peut émettre des voeux non réservés (can.
1307, § 2); voir a ce sujet le pouvoir des parents, Serment
provisoire (annulation), xiv, 1955. 11 peut entrer en reli-
gion à partir de quinze ans (can. 555, §1,1°), faire pro-
fession temporaire (can. 573), émettre des vœux réservés
à partir de dix-huit ans (can. 1309). Cf. xm, 2176.

c ) Kn matière pénale, la minorité est tantôt excuse,
tantôt élément du délit. — Excuse d'autant plus CHi-
cace que le mineur est plus jeune (can. 2204). Les mineurs
impubères sont soustraits à l'application des peines
latae sentantiae; quant aux peines ferendae si'titmtiae,
ils peuvent en être frappés, mais, aux peines vindicatives,
on devra préférer les peines éducatives (can. 2230).
CI. xii, 610. — Élément d'aggravation du délit ; dans
le crime de rapt d'une mineure, xm, 1675; ou d'un délit
contra sextum, commis sur les mineurs par un laïque
(can. 2357) ou par un clerc (can. 2359). Cf. VI, 606;
voir, pour les clercs, la note des Tailles, 566-67. —
Voir n. D. Can., VI, 881-82.

MINEURS (Ordres). — Références à Ordre.
MINQANA (Alphonse). — Orientaliste, éditeur et traduc-

teur de la Chronique d'Arbèles, dans Orienlalia christiana,
vm, Rome, 1927. — Cité : xi, 162, 163 (bibl.), 165, 169
(bibl.), 174, 186, 194, 195, 196, 199, 209.

MINQARELLI (Ferdinand). — Notice [E. Amann],
x, 1768.

MINQARELLI (Jean-Aloyse). — Notice [É. Amann],
x, 1768. — Cité : iv, 751, 1116 (bibl.).

MINQES (Parthenius), 0. F. M. — Minges, « le meilleur
scotiste des temps présents «, est né à Flemlingen (Pala-
tinat) le 15 janv. 1S61 ; lecteur de théologie dogmatique
à Munich (1891-1906), préfet du collège de Quaracchi
(1907-1914); de nouveau lecteur à Munich (1914-1918);
mort en cette ville le 12 avr. 1926. — Ses nombreuses
études sur Duns Scot sont souvent écrites hâtivement et
manquent parfois de critique. Citons parmi les plus
marquantes : Die angebliche laxe Keuelehre des Duns
Scotus, dans ZeuscTir. f u r halh. Theol., 1901, p. 231 sq.;
ZUT Théologie des Duns Scotus, dans Theol. Quartaischrift,
1902, p. 259 sq. Ses œuvres les plus importantes sont :
Ist Scotus Indeterminist?, thèse de Munster, 1904;
Der angebliche exzessive Realismtis des Duns Scolus,
Munster, 1905; Die Gnadenlehre des Duns Scotus auf
ihren angebliche.n Pelagianismus und Semipelagianismus
geprull, Munster, 1906; Geschichte der Franiiskawr in
Hayern, 1906; Compendium theologiae dogmaticae ad
menton Scoti, Ratisbonne, 1901; 2° éd., 1922; Duns
Scoti doctritia philosophica et théologien, 1930.

L. T. K., vu, 199.
Cité : iv, 768, 905 (sur Dieu, doctrine de Scot);

1946 (bibl.); ix, 769-70 (sur les limbes); x, 702,
704-05 (mérite); xn, 1125 (pénitence, matière);
1272 (le mot «grâce»); 1277 (notion de la grâce
de la persévérence ; soi-disant semipélagianisme de
Duns Scot).

MINIAT18 ou MÉNIATÈS (Elle). — Notice
[S. Salaville), x, 1769-73. — Sur l'Immaculée
Conception, vu, 968. — Notice résumée aux Tables,
1153.

M I N I M E S . — Origine. Influence. Sciences ecclé-
siastiques [É. Dumoutet], x, 1773-76. — Auteurs
principaux possédant un article : Boucat (Antoine),
ii. 1090; — Giry (François), vi, 1377; — Lalle-
mandet (Jean), vin, 2456; -— Maignan (Emmanuel),
ix, 1653; — Marin (Michel-Ange), 2478; — Mer-
senne (Marin), x, 788; — Palanco (François), xi,
1818; — Pcrrimezzi (Joseph-Marie), xn, 1253; —
Ruteau (Antoine), xiv, 372; — Saguens (Jean),
744; — Salicr (Jacques), 1035. — Notices dans
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Hurter sur Masson (Antoine), iv, 463-64, et Rangueil
(Claude), ni, 795. — Vie de S. François de Paule,
par le card. Viger, xv, 2991.

MINISTRE DES SACREMENTS. — Étude
morale [L. Godetroy], x, 1776-1792. — Synthèse et
applications à l'art. Sacrements.

MINNEKË (Henri), — Moine prcmontré accusé de
manichéisme (xine s.), ix, 1048.

M 1 NTO (Lord). — Et le rétablissement de la hié-
rarchie catholique en Angleterre, xv, 3567.

MINUTIUS FÉLIX. — Notice [É. Amann], x,
1793-98; cf. i, 1586, 1591; vm, 188; xn, 1482;
xv, 135. — Cité : Démons, iv, 411; v, 51, 1771;
vu, 653, 655; x, 1795;—Dieu, iv, 880, 1055-56; —
Enfer, v, 50-51, 2200; x, 1794; — Exorcismes, v,
1771; x, 1795; — Infanticide, vu, 1719-20; —
Mariage, ix, 2088; — Messe, x, 908; — Propagation
du christianisme, xm, 696, 697, 701, 702; — Résur-
rection des morts, 2522, 2524.

MINUTOLO (Louis). — Notice (M.-M. Gorce], x,
1798. — Sur le probabilisme, xm, 508-509.

MIOLLIS (Alexandre-François, comte) (1759-1828). —
Général français. Occupation de Rome sous Pie VII,
xil, 1676-77.

M I R A B A U D (Jean-Baptiste) (1675-1760). — Notice
et ouvrages, xm, 1749.

MIRACLE.—Étude théologique [A. Michel], x, 1798-
1859.

I. NOTION. — l0 Magistère. — 1. Cône. Vatican I,
sess. m.c. 3 (Denz.-Bannw., n. 1790), x, 1789; cf.
ni, 2216, 2227, 2235; vi, 190, 267, 423, 519; x, 1850,
1854; xm, 713, 735, 1647; xiv, 2058. — ld., can.
4 (Denz.-Bannw., n. 1813), x, 1799; cf. ni, 2184,
2236; x, 1848, 1854; xiv, 2058. — 2. Serment an-
timoderniste, x, 1799, 1850, 1854; xm, 1647; xiv,
2935. —3. Autres documents ; Baulain, prop. 3, n,
483; x, 1850; Syllabus, prop. 7, xiv, 2892; Décret
Lamentabiti, prop. 17, 36 (Uenz.-Bannw-, n. 2017,
2036).

2° Écriture sainte. — Différents noms employés
par les écrivains sacrés, x, 1800-01; — le M. signe
objectif (sensible, surnaturel) du fait ou de la vérité
révélée, xiv, 2054-56; — application (M. de Jésus-
Christ et des apôtres) à la manifestation divine du
Christ, vin, 1188-1198; cf. x, 1800-01; i, 349-50.

Dans le D, B, S., le P. Lefévre, S. J., a repris le thème
du Miracle dans l'Écriture (v, 1299-1308), tout d'abord
en indiquant les études antérieures ; Jésus-ChrisI et
Miracle, dans le D. B., par M. Lesêtre; dans la D. T. C.,
par A. Michel; dans le Zïic(. Apo!., par les PP. de Grand-
maison et de Tonquêdec et par le P. de Urandmaison,
dans son Jésus-Chrisi, n, Paris, 1928.

Trois parties dans l'art, de L. ; Noms donnés au miracle
(col. 1300-01); — Valeur historique des récits de miracles
(col. 1301-05); — Caractère miraculeux des faits rappor-
tés (col. 1305-06),

Présentement, le deuxième point nous intéresse parti-
culièrement. Le concile du Vatican a alurmé que Moïse
et les prophètes ont fait de nombreux miracles pour
attester l'authenticité do leur mission. Ici même ont été
relatés des talts miraculeux de l'A. T. : i, 4; v, 1752,
1756-57; VIII, 1408, 1558-62; xm, 2788, 2S08, 2817-19,
etc. A ce sujet, L. écrit ; « En principe, la présence ou
l'absence de faits merveilleux ne détermine pas le genre
littéraire d'un écrit. Mais si un ouvrage se classe manifes-
tement dans le genre sapicntid, où la fiction est de règle,
le merveilleux qui s'y rencontre a des chances d'être une
pure construction littéraire. Ce merveilleux littéraire
est admis depuis toujours dans le livre do Job (cf. Job,
dans D. B. S; iv, 1082 : voir Tables, 2666). On tend
aujourd'hui à rapprocher du genre sapientiel les livres de
Jonas (et. Jonas, dans D. B. S.. iv, 1110-1121 ; et Tables,
2676) et de Tobie (Schlldenberger, Dos Buch Tablas.
Bonn, 1940). Nous serions également porté, salua meliore
judicio, à voir dans le livre de Daniel, d'allure apocalyp-
tique, un mélange du genre prophétique (dominant dans
les c. vil-xli) et du genre sapientiel (surtout c. i-vi et
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xin-xiv). Cela Invite à ne pas Insister sur la réalité des
faits merveilleux rapportés dans ces livres. Il est clair que,
dans ces cas, l'enseignement visé par l'auteur s'appuie
moins sur la réalité du tait que sur sa signification : un
fait historique peut être à l'origine du récit, mais la
manière dont il est raconté ne nous permet pas de porter
sur son compte un jugement historique assuré. Les
livres de l'Ecclésiastique et de la Sagesse (Eccli., XLIV-
XLIX; Sap., x-xix) olirent des exemples clairs de la
liberté que les auteurs sapientiels se permettent dans la
présentation des faits historiques.

« Même dans les livres qui rapportent des événements
réellement arrivés, et que nous appelons dans ce sens
« historiques », le merveilleux do fiction n'est pas exclu.
Que des animaux parlent, cela ne se voit guère que dans
les fables. Deux cas se trouvent dans les livres historiques
de la Bible. Le serpent de la Genèse ne fait pas dilllcullé,
une fois admis que dans ces chapitres les faits réels
sont proposés en langage figuré (A. A, S., 1948, p. 47),
Pour l'ànessc de Balaam (Num., xxn), diverses explica-
tions ont été proposées (cf. A. Clamer, dans La Sic ISible,
ïi, in îoc.); le plus simple nous paraît être de voir dans
les f . 22-35 le récit de la vision de la nuit mentionnée au
f . 19 (noter le doublet 20-21 avec 35).

« L'histoire des Hébreux depuis la sortie d'Egypte
jusqu'à l'occupation de la Terre promise n'est qu'un tissu
de miracles ; aucun événement important n'est raconté
qui ne soit miraculeux. Celte universalité doit nous rendre
attentifs : d'une part, il y a lieu de se méfier d'une telle
généralisation; d'autre part, l'unanimité entre dos
traditions très diverses contraint à admettre un miracle
réel à l'origine, ou du moins un fait tenu pour tel par
les bénéficiaires. L'étude critique dos documents permet
un jugement qui se garde de tout excès. Nos récits ne
sont ni un journal de voyage, ni la mise par écrit de
témoignages de première main, mais des souvenirs qu'on
se transmettait de génération en génération, pour entre-
tenir la flamme de la foi. Chaque tradition fait ressortir
à sa manière le caractère miraculeux de l'événement.
L'auteur inspiré qui les a réunis n'a pas craint de les
Juxtaposer, même quand les détails étaient difficilement
conciliables (séparation des eaux de la mer Rouge,
goût de la manne), parce que ces présentations diverses
mettaient chacune en valeur la portée significative des
miracles. La littérature postérieure, du Deutéronome à
la Sagesse en passant par les Psaumes, se permet dans
le même but de nouvelles adaptations. On en conclut
que, s'il faut affirmer de réels miracles au cours de l'Exode,
on doit souvent se résigner à ignorer comment les choses
se sont passées exactement.

« Les miracles rapportés dans la vie des prophètes
(livres des Rois, livres prophétiques) sont, du point de
vue historique, dans une position meilleure. Les témoins
sont plus près des événements et ceux-ci s'insèrent dans
une trame d'histoire normale. En général, les miracles
sont rares dans cette littérature. Quand ils s'accumulent,
comme dans l'histoire d'Élie et d'Elisée, l'historien de-
vient plus méfiant. II y a déjà longtemps, M. Lesêtre
Invitait à faire la part du grossissement littéraire dans ces
récits (dans Reu. af)ol,, vil, 1908, p. 521). Un rapproche-
ment avec les légendes hagiographiques se présente spon-
tanément à l'esprit; mais on doit se souvenir que la vie
de saints tout récents, comme le curé d'Ars ou Don Bosco,
ofîre des miracles aussi étonnants, au sujet desquels
les témoignages historiques sont irrécusables. Cela
invite à la prudence avant de traiter comme légendes les
vies d'Ëlie et d'Elisée • (col. 1302-03).

Le P. Lefévre montre ensuite que les simplifications
de l'école de littérature et de religion comparées (Gunkel,
Gressmann) ne peuvent constituer un argument valable
contre la réalité des miracles de l'A. T. : « Les analyses
de ces auteurs, grâce aux rapprochements proposés,
nous aident à apprécier plus justement la valeur des
récits bibliques; mais les ressemblances ne doivent pas
faire négliger les dissemblances, qui manifestent la
transcendance de la religion d'Israël et qui nous obligent
à prendre au sérieux les Interventions de Dieu dans l'his-
toire de ce peuple » (col. 1303). Hans l'exégèse du N. T.,
l'école de la Formgeschichte s'efforce de réduire à néant
les miracles opérés par le Christ. « Le découpage des
unités littéraires range les miracles dans deux catégories.
Les uns, mentionnés en passant pour illustrer une parole
de Jésus, entrent dans la composition d'un « paradigme »

T. — XVI. — 102 —
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(Dlbelius), d'un « apophtegme » (Bultmann), telles par
ex. les guérisons du paralytique, de l'homme à la main
desséchée. D'autres sont traités pour eux-mêmes dans
des « histoires de miracles » (Bultmann), que Dibelius
appelle Novellen, au sens de récits fictifs : telles les gué-
risons du lépreux, du sourd-muet, de l'aveugle de Beth-
saïde ou les résurrections... Dans un cas comme dans
l'autre, il ne saurait être question de miracles histori-
ques i). Une telle conclusion n'est pas admise, même par
des partisans de la fwmgeschichtiiche Méthode, témoin
K. L, Schmidt, qui inventa la méthode en même temps
que Dibelius et Bultmann. Il admet les mêmes rappro-
chements littéraires que ses collègues, mais il ajoute ;
ii On doit aussi bien se persuader que ce n'est pas là
un critère tout à fait sûr pour distinguer ce qui est histo-
rique et ce qui ne l'est pas » (art. Jesus-Christus, dans
Rel. in Gesch. mil Ge.yenw; 2e éd., ni, 145). Et plus
tard, dans Rev. d'hist. et de phil. rel. (1938, p. 1-53) :
« Quiconque prend au sérieux l'incarnation de Dieu
en Jésus de Nazareth et accepte par conséquent que
Jésus ait été concrètement le Messie, devra sans doute
comme critique tenir compte de l'amplification dont
certaines histoires de miracles ont été l'objet après coup,
mais il n'a pas le droit, par suite d'un rationalisme
Indéracinable bien incapable en vérité de saisir cette
affirmation de l'incarnation de Dieu, de se refuser à
considérer les miracles sous leur aspect messianique »
(p. 47). C'est justement, conclut le P. Letèvre, « parce
que la Formgeschichte a le souci de ne jamais séparer
un texte de son milieu vital qu'elle doit tenir compte
du milieu chriatologique sans lequel les évangiles n'ont
plus de sens. Sans doute « 11 n'y a presque rien dans les
exoroismes de l'Évangile à quoi on ne puisse trouver
un parallèle dans la littérature juive ou païenne plus
ou moins contemporaine. Mais une chose est certaine :
ù comparer les trois séries d'histoires, chrétienne, juive
et païenne, le caractère unique des récits qui concernent
Jésus trappe au premier regard, tandis que la découverte
des parallèles exige une recherche. La raison en est
simple, c'est que les exorcismes du N. T. tirent leur signi-
fication non de leur contenu, qui est un bien commun
de ce genre de littérature, mais de leur contexte; c'est
leur place dans la christologle qui en fait quelque chose
de tout différent des autres récits, qui pour la forme et
pour le contenu leur ressemblent et sont presque iden-
tiques « (G. K. Barrctt, Thé Holy SpirH wd thé Gospel
Tradition. Londres, 1947, p. 57). Les parallèles juifs
et païens ont été rassemblés par P. Fieblg, Rabbi-
nische Wundergeschichten et Antike Wundergeschich-
ten, dans Lielismann, Kleine Texte, LXXVIII et LXXIX,
Bonn,1911.

En conclusion ; « Les miracles ont été regardés dès le
début par la prédication primitive comme une pièce
maîtresse de l'histoire de Jésus (Act., il, 22; x, 38).
S. Paul atteste, aussi bien que les récits dos Actes, le
lien nécessaire entre la prédication et les miracles dans
la mission des apôtres (I Thess., l, 5; II Cor., xn, 12,
etc.; voir D. T. C,, xi, 2375-76), qui est la suite de l'é-
vangélisation commencée par Jésus. Les miracles du
N. T. sont ainsi des faits bien attestés et insépa-
rables du contexte historique où ils s'insèrent • (col.
1304-05).

Cette présentation du P. Lefèvre a paru utile pour
compenser certaines déliciences de l'art. MIRACLE.

3° Tradition. —Chez les Pères et les premiers
théologiens, la notion du miracle s'est complétée
de sa valeur probante. Ces deux aspects ont été
envisagés, x, 1801-06, 1850-53. Pour éviter les
redites, on réunit ici les références concernant ces
deux aspects.

1. Avant S. Augustin. — Quadratus, x, 1801;
cf. m, 2240; xin, 1429-31;— Méliton, x, 1801;
cf. m, 2241; — S. Justin, x, 1801-02, 1850; cf. in,
2240-41; vin, 2263; — Origène, x, 1801, 1850;
ni, 2243-45; xi, 1561-63 (le miracle de l'Église); —
Arnobe, x, 1801, 1850; ni, 2250-51; — Tertulllen,
x, 1802; ni, 2249. — Autres auteurs cités à CRÉDI-
BILITÉ : Eusèbe (et. v, 1529); — S. Basile. S. Jean
Chrysostome, S. Cyrille d'Alexandrie, Théodoret,
S. Jean Damascène; Lactance (et. vin, 2436),
S. Hilaire, S. Jérôme, ni, 2245-53 (passim).

2. S. Augustin, i, 2339-40, 2341; ni, 2254-57;
x, 1802-03, 1850-51.

3. De S. Augustin à S. Thomas : S. Léon le Grand,
ni, 2257 ; ix, 281 ; x, 1851 ; — S. Grégoire le Grand,
ni, 2257; x, 1803, 1851;— S. Grégoire de Tours,
1851; — S. Isidore, m, 2257; x, 1851; — S. Bède,
m, 2257; x, 1851; -- W. Strabon, x, 1851; —
Paschase Radbert, 1851 ; — S. Pierre Damien, 1851 ;
— Rupert de Deutz, ni, 2260; x, 1851 ; xiv, 194-95;
—Hugues de Saint-Victor, x, 1851;—Pierre le Vé-
nérable, 1851; xn, 2075-76,2078; — Pierre Lom-
bard, x, 1851;—S. Anselme, I, 1343, 1346; x, 1803,
1851; — Robert Pulleyn, ni, 2264; x, 1851; — Cé-
saire d'Heisterbach, 1804; — S. Bernard, in, 2262;
x, 1803, 1851;—Abélard, m, 2259; x, 1851; — Ri-
chard de Saint-Victor, 1804, 1851; — Guillaume
d'Auxerre, 1804 ; ni, 2265 ; — Guillaume d'Auver-
gne, 2265-66; x, 1804, 1852; —Alexandre de Haies,
ni, 2267-68; x, 1804,1852;—Albert le Grand, 1804-
05, 1852; ni, 2268-69; — Pierre de Tarentaise, x,
1852; — S. Bonaventure, 1804, ni, 2269-70. — Au-
tres auteurs cités sans références, x, 1803-04; cf. Van
Hove, La doctrine du miracle chez S. Thomas, 1927,
p. 34-43 (passim).

4" S. Thomas et spéculation» scolasiiques. —
1. S. Thomas, notion du miracle et valeur probante,
x, 1805-06, 1852-53. — 2. Deux classifications,
1806-07; cf. n, 2020-21 ; — une expression discutée;
dérogation à une loi ou violation d'une loi, x, 1807-
09; cf. n, 2035; explications des théologiens, x,
1808-09; et. m, 781 sq. (concours spécial de Dieu);
xv, 387.—Les objections se retrouveront au § Possi-
bilité du miracle. — 3. Finalité du M., x, 1809-10;
cf. n, 2035. — 4. M., tait sensible? — considérations
différentes, x, 1810-12. — 5. Intervention immédiate
de Dieu dans le monde, x, 1811-12; — M. et Provi-
dence, xin, 239; — M. et Église, iv, 2114-15; le
miracle de l'Église (unité, indéfectiblllté, stabilité,
propagation), cône. du Vatican, sess. ni, c. 3 (Denz.-
Bannw., 1794), in, 2215, 2226; iv, 2145-50; xm,
692 sq. (tout l'art, de 692 à 708 en est le dévelop-
pement) ; xiv, 2554-56. — Charisme des miracles et
des guérisons dans la primitive Église, x, 1836;
v, 1932, 1945; voir Charisme, Tables, 582.

II. POSSIBILITÉ. —— /. LA JSÊOATION DE LA POSSI-
BILITÉ DU MIRACLE, — î.1 Au nom des sciences
positives, x, 1812-13. — 1. Le contingentisme,
1813-16 (la fixité des lois, produit de notre esprit) :
Bergson, dans l'Évolution créatrice, 1814; Le Roy,
1814, cf. 1805, 1808; Blondel, 1815; — critique,
1815-16. — 2. Le déterminisme, 1816-24 (la fixité
des lois naturelles est objectivement absolue) :
a) Déterminisme philosophique : immutabilité de la
volonté divine, 1816-17; cf. iv, 642; — Spinoza,
642, 1254-55; xm, 1726-27; xiv, 2502-03; — déter-
minisme détruisant en Dieu la liberté, voir Immuta-
bilité et liberté divines, m, 2135-50; xv, 3334-36. —
b) Déterminisme proprement scientifique (et. xm,
1728); — a. comme postulat de la science : Kant
(cf. vin, 2311, 2315; xm. 1764), Cl. Bernard (cf. x,
296; xv, 2677), Edm. Goblot (et, x, 302), A. Sabatier
(cf. x, 1824; xm, 875), Larroque, J. Simon (cf. xm,
1775), x, 1817; — réponse catholique, 1817-18. —
p. comme induction de l'expérience : John Stuart
Mill (cf. 1820, 1822-23), Hume (et. 1839; xm,
1745), L. BUchner (et. n, 2037; x, 294; xm, 1769),
J. W. Draper, T. H. Huxley (cf. xm, 1773), Le
Dantec (cf. x, 297; xm, 1777), Littré (cf. x, 307),
J.-M. Mercklin, E. Ménégoz (et. xm, 877-80),
x, 1819; — Renan, 1820, 1840; xm, 1774-75. •—
Réponses catholiques : sur le déterminisme des lois
de la nature, x, 1820-21; cf. ni, 3216-17; iv, 644-46;
— sur la conservation de l'énergie, x, 1821-22;
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cf. 285-86, 298-303; — sur l'absence d'observation
du miracle, x, 1822; voir aussi Newman, xi, 364-65
et infra, § Constatation du miracle.

2" Improbabilité du miracle au mm de l'histoire. —
1. Assimilation aux « miracles » du paganisme et
des peuples primitifs : auteurs cités : x, 1824-25;
voir en outre vin, 1402-04; Ellies du Pin, xn,
2114; Voltaire, xv, 3422-23, 3427-30, 3448-49,
3455-56, 3457-58; — miracles d'Esculape, vin,
1402; x, 1847; cf. ix, 1840. — 2. Réponse catholi-
que, x, 1826; et. in, 2217.

Les rationalistes, sous divers prétextes, rejettent le
miracle ; outre les auteurs déjà cités, on relèvera, dans
l'art, consacré au RATIONALISME (XIII, 1688-1778), les
noms de Dolet, 1707; Rabelais, 1704; Vanini, 1709-10;
IIobbes, 1729 (cf. x, 290 et vu, 9); Pomponazzi, xill,
1700; Bodin, 1717; les partisans du christianisme ration-
nel, 1740-44; Diderot, 1752; d'Alembert,1753; Rousseau,
1759; De Wette, 1770; Strauss, 1770; Schleiermacher,
1768; xiv, 1502. — En principe, les matérialistes, les
athées, les déistes.

3° Définitions naturalistes du miracle. — Spinoza,
x, 1823; xiv, 2502. — Malebranche, x, 1823-24;
ix, 1796. — Leibniz, x, 1834; ix, 183-84. — Houtte-
ville, x, 1824; vu, 196. — Schleiermacher, x, 1824;
xiv, 1502. — Sabatier, x, 1824. — Théorie (très
personnelle) de Pascal sur le miracle, xi, 2146-49.

I I . PREUVE POSITIVE DE LA POSSIBILITÉ DU MI-
RACLE. — 1° Démonstration thomiste. — 1. Dieu,
cause suprême et libre, peut agir en dehors et au-
dessus des lois hypothétiquement nécessaires, x,
1827-28; et. supra, art. Immutabilité et Liberté
divines. — 2. L'activité de la nature réglée par des
lois hypothétiquement nécessaires, x, 1828. —
3. L'application de ces lois dépend de la toute-
puissance divine, ordonnée et extraordinaire, 1828-
31; cf. in, 2195; xv, 3353-56; et, en ce qui concerne
le g b (x, 1830), xv, 3346-47 (optimisme, enseigne-
ment commun).

2° Le miracle et les attril>uts divins. — 1. Dieu,
cause suprême et immédiate de toute activité
créée, x, 1831-32; n, 2024-25; ni, 781-83 (concours
divin); xv, 3353-54. — 2. M. et immutabilité
divine, x, 1832, cf. supra, se référant à ni, 2133-50
(création); xni, 2596; xv, 3334-36 (liberté divine).
— 3. Sagesse et bonté divines, x, 1832-33; xm,
2597; xv, 3346-47.

I I I . CAUSE S V J ! ' I C I I S N T E INSTRUMENTALE DU
MIRACI.K. — 1° Collaboration des causes secondes. —
1. Anges, x, 1833-35; cf. ix, 2450; — prodiges
préternaturels possibles aux anges et aux démons,
x, 1835; xv, 3382; cf. ix, 1526-27; xiv, 2400-05. —
2. Humanité du Christ, x, 1835; vin, 1314-16; —
explication théologique, 1318-23. — 3. Les hommes
(thaumaturges), x, 1235-37; — prière ou charismes,
xm, 237; x, 1836; cf. supra et Tables, 582; —fonde-
ment dans la communion des saints, ni, 443
(S. Augustin); xiv, 912-13. — 4. La Sainte Vierge,
x, 1836; cf. ix, 2389 (médiation universelle), 2405
(maternité spirituelle), 2450 (miracles obtenus par
Marte); xm, 2904 (rosaire); xiv, 1255 (scapulaire).
— 5. Les saints, x, 1836; cf. ix, 2450; xm, 2341-42,
2357; xiv, 877, 943-46 (simples indications); xv,
119-20. Cf. infra, constatation des miracles obtenus
par l'Intercession de saints personnages. — 6. Des
pécheurs ou des non-catholiques, x, 1836-37, 1856;
et. lï, 1662-64, 1669; xi, 1741 ; xiv, 867-68. — 7. Les
créatures matérielles, x, 1837; cf. i, 611 (agnus
Dei); m, 2355 (vraie croix); xi, 423 (images).
Cf. Tables, 1974.

2° Explication théologique. — Causalités diffé-
rentes selon l'instrument choisi par Dieu, x,
1837-38; — spécialement pour la Ste Vierge,
Tables, 3127.

III. CONSTATATION DU MIRACLE. —— J. DE LA
M A T É K I A L I T Ê DU FAIT. — 1° Constatation d'un fait
actuel (x, 1838). — 1. Objections : impossibilité,
improbabilité du miracle, 1839; cf. supra. — 2. Ob-
servation impossible, 1840; ~— réponse ; critique
nécessaire ; a) cas des guérisons miraculeuses,
Tables, 1972-74; — b ) témoignages, il, 1644-45,
1649-50; xm, 640 (procès de canonisation).

2° Le fait passé : peut être reconstitué grâce à
la critique historique, X, 1841-42; ni, 2336-37.

I I . VONSTATATION DU CARAOTSSRE SURNATUREL.
— 1° -Le sens commun. — Suffisant en certains cas :
résurrection d'un mort réel (distinction de la mort
apparente et de la mort réelle), x, 2495-500; —
multiplication de substances (multiplication des
pains; conversion instantanée d'une substance en
une autre : Cana, transsubstantiation; cf. v, 991-92,
1013-16), x, 1842.

2° La philosophie. — 1. Miracles dont l'origine
divine apparaît sans recourir à une enquête scien-
tifique, x, 1842-43. — 2. Faits où le caractère surna-
turel n'apparaît qu'en fonction des circonstances
d'ordre physique et moral; et rôle de la science et
de l'autorité ecclésiastique, 1843-47. Voir Tables,
1972-74 (guérisons miraculeuses); doctrine de Benoît
XIV dans les procès de canonisation, x, 1844-46, et
supra, ainsi que D. D. Can., in, 31.

3° Contre/açons du miracle. — 1. Faits extraor-
dinaires relevant d'Intervention diabolique, vu,
360-63 (hypnotisme); ix, 1511-13 (magie); xiv,
2400-05 (sorcellerie), 2519-21 (spiritisme). — 2. Faits
légendaires, notamment i miracles » d'Esculape,
cf. supra et xii, 2114. —3. Faits morbides (convul-
sionnaires de S.-Médard; « miracles » du diacre Paris,
Tables, 812). — 4. Faits naturels inexpliqués, x,
1572 (métapsychique). — 5. Faits extraordinaires,
naturels et surnaturels, chez les mystiques, x,
2648-65 (passim); cf. 2479.

I I I . CERTITUDE DES FAITS MIRACULEUX. ——
1° In abstracto. — Certitude ou physique ou morale,
plutôt que métaphysique, x, 1848.

2° In concreto. — 1. Miracles de l'Évangile, x,
1848-49; cf. vin, 1188-94. — 2. Miracles approuvés
par l'Église au ternie d'une enquête canonique (autre
est la certitude de la canonisation, autre celle,
purement humaine, des miracles), x, 1849-50. —
3. Apparitions miraculeuses. Tables, 230; — décla-
ration de Pie X, 231.

IV. VALEUR PROBANTE. — 1° Aperçu sur l'évolu-
tion historique à ce sujet. — 1. Avant S. Thomas,
x, 1850-52; voir supra. Tradition, 3219. — 2. S.
Thomas, x, 1852-53; supra, 3220. — Rôle de la toi,
vi, 69-70; vin, 1194-95; xv, 995; — question contro-
versée : la foi, condition d'une connaissance cer-
taine du miracle, x, 1853-55; cf. Housselot, Les
yeux de la f o i , xiv, 135-37; discussion, vi, 260-75;
Le Roy, 276-78.

Sur ce point et d'autres connexes discutés dans la
controverse moderniste, voir François Rodé, Le miracle
dans la controverse moderniste, Paris, 1965.

2° Démonstration de la valeur probante du miracle.
— 1. Fondement, miracle, preuve indirecte de la
vérité révélée, x, 1855; et. vi, 141-42, 183, 186, 221,
238-39, 269; xiv, 285; cf. i, 1525 (apologétique);
in, 2216 (crédibilité). — 2. Condition : connexion
du miracle avec la vérité révélée, x, 1855-56;
cf. ni, 2217-19; vu, 1852-53, 1862-63; vin, 1196-
97.— 3. Difficulté résolue, x, 1856-57.

Auteurs récents cités dans l'article ; Aigner, 1813;
Arnold (Matt.), 1825. — Bainvel, 1849, 1850; Bittre-
mieux, 1838; Bonniot (J. de), 1808, 1813, 1819, 1821,
1847; Boutroux, 1814. — Callan, 1810; Charcot, 1813;
Chide (A.), 1813; Couturat, 1825. — Didiot (J.), 1808,
1810; Duhem, 1816. — Fillion, 1856; Flammarion, 1813;
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Foighera, 1S07, 1810; France (A.), 1825; Frins, 1810,
1811. ~ Garrigou-Lagrange, 1810, 1827, 1842, 1847,
1848, 1853, 1854; de Grandmaison, 1810; Grange
(J.), 1802. — Héris, 1838; Hermann (J.), 1811; Hervé,
1S11; Hocnen, 1816; Hoohe, 1S35; Huby, 1854; Hugon,
1838; Hugueny, 1842, 1847. — Janet (P.), 1813; Jann-
sens (H. L.), 1810. — Langlois, 1839; Le Bec, 1821,
1838,1841 ; Lépicicr, 1838; Le Koy, 1808,1816; Leacœur,
1820; Liegeard, 1852;Loclty, 1825; Loisy, 1825,1832. —
Mangenot, 1847; Marin-Sola, 1849; Martin (J.), 1802;
Mattiussi, 1811; Mazzella, 1811; Mercier, 1810;
Meyerson, 1815. —- Noël (L.), 1816. — Ottiger, 1835. —
Perler (P. M.), 1818, 1821; Pesch (Chr.), 1811; Poincaré
(H.), 1814,1821; de Poulpiquet, 1810, 1811, 1821, 1839,
1846,1847,1853,1856. ~ Regnault, 1813 ; Rivière, 1808,
1852; Ronling, 1835; Roussclot, 1854. — Sabatier, 1825;
Saint-Yves (P.), 1813; Sehouppe, 1835; Séailles, 1816;
Seignobos, 1839; Sertfllanges, 1817; de Sniedt, 1841;
Sortais (G.), 1819; Stictelhagen, 1835. — Tanquerey,
1811; Terrien, 1836; de Ïonquébec, 1808, 1813-16,
1818, 1820, 1822-24, 1826, 1832, 1838, 1840-42, 1848,
1858; Tunnel, 1850; Tyndal, 1825. — Vacant, 1800,
1849-50, 1854; Van Bcnthem, 1820; Van der Heeren,
1811; Van Hove, 1802, 1804-05, 1811, 1813, 1815-16,
181S-22, 1825, 1828, 1831, 1838, 1846, 1848, 1851;
Van Noort, 1811; Van Weddingen, 1810, 1811; Van de
Woestync, 1821. -— Waffelaert, 1847; Wendiand, 1825;
White (A. D.), 1825. —. Zacchi, 1821 ; Zigliara, 1853.

MIRAEUS (Aubert Le Mire, dit). — Voir sa notice
à Le Mire, Tables, 3947.

MIRANDA (Barthélémy de la) ou Barthélémy de
Carranza. — Notice [M.-M. Gorce], x, 1859-61. —
Son opposition à l'élection de Cano comme provin-
cial, n, 1538. — Son catéchisme, suspect de luthé-
ranisme, vi, 911; x, 1860; xiv, 2436-28 (rôle de
Dominique Soto), (et de Pierre Soto), 2433. — Le
procès de M. et Pie V, xn, 1650. — Sur la résidence
des évêques, avec Catharin, 2429. — Précurseur
de Melchior Cano (lieux théologiques), ix, 712-13. —
Cité : XIV, 2424.

MIRANDA (Louis de). — Notice [É. Amann], x,
1861-62.

MIRBT (Cari). Privatdozent de théologie à l'université
de Gûttingue (fin du xix" s.). Son ouvrage sur les textes
de S. Augustin que les publldstes allemands (ix" au
xi1' s.) utilisèrent dans la querelle du Sacerdoce et de
l'Empire, i, 2502. Voir Nebreda, Bibliographia augusti-
niana, n. 509 (p. 130). — Cité : V, 1266; ix, 1828.

MIRCHOND. — Auteur persan du xv s.; a publié Le
jardin de la pureté, où l'on trouve l'histoire de Mani,
IX, 1854, 1861-62.

MIRECOURT (Jean de). — Voir Jean de M.,
Tables, 2473; — aux références, ajouter ; xv,
3311-13, 3315 (volontarisme).

M I R I A N , roi de Géorgie, IVe siècle (?). —La légende
de sa conversion, vi, 1246; — et la conversion de la
Géorgie, 1246-48.

MISAEL (Apostolidès). — Notice [S. Salavllle], x,
1864-65.

MISCHNA. — Recueil des lois traditionnelles des écoles
pharislennes. La Mise/ma est la partie principale du
Talmud; la Gemara en est le commentaire. Cf. D. B.
(H. Lesêtre), iv, 1127-30. — Ici, viïl, 1590.

Citée : vin, 1611, 1623, 1626, 1634, 1640, 1641,
1642, 1643, 1644, 1646, 1648, 1649, 1650, 1651,
1658. — Voir aussi n, 1275, 1289 (Cabale); v, 854
(Esther); xi, 2335, 2369 (S. Paul); xn, 304, 305
(péché originel); xnl, 1170 (Purgatoire); xv, 10,
11, 12, 13, 14, 15-17 (divisions de la M.), 18, 19,
25 (Talmud).

MISÉRICORDE •— Vertu à la fois divine et hu-
maine. — 1. La miséricorde divine et ses manifes-
tations, xv, 3352-53, même dans l'exercice de la
justice, v, 74-76 (controverse origéniste sur l'enfer);
vin, 980-81 (S. Jérôme); x, 1197-2009 (mitigation
des peines); xii, 2930; vertus divines à rapprocher
de la miséricorde, xv, 3353. — 2. Miséricorde,
vertu humaine, xv, 3352 (sentiment de compassion) ;

il, 2257 (inspiré par la charité pour autrui), cf. 2227;
—recommandéeparl'Écriture.xv, 2741-42; cf. 2761 ;
— opposée à l'orgueil, xi, 1431. — La propriété et
les œuvres de miséricorde, xm, 791 (voir ici
l'énumération des œuvres de M.); et. 671.

MISÉRICORDE:. — 1. Société de la M. (A.-B. Cailiau),
n, 1304. — 2. Notre-Dame de la M. (A. Yvan), xv,
3622. — 3. Œuvre do la M. (Vintras), 3055.

MISÉRICORDIEUX. — L'erreur miséricordieuse accor-
dant à certains le salut final, après une expiation plus
ou moins longue, a été exposée et réfutée par S. Augustin,
I, 2450-51. Cf. v, 95; x, 2006-07. A. Lehaut (Tables,
2942) a étudié spécialement cette hérésie dans sa thèse
L'éternité des peines ite l'enfer dans S. Augustin.

MISES (Ludwig von). — Son appréciation du socialisme,
Le socialisme. Étude Économique et sociologique (1938),
xiv, 2324, 2326 (bibl.).

MISSIONS. — I. ÉTUDE ÛÉNÉRALE [J.-B. Piolet],
x, 1865-1997. — De cette étude considérable sur les
missions, il suffît d'indiquer les grandes lignes :

1° Haute direction. — 1. Direction centrale ;
a) Propagande, x, 1867-72; — h ) Congrégation
pour l'Église orientale, 1872; — c ) Consistoriale,
1872-74. — 2. Gouvernement direct : délégués
apostoliques; évoques, vicaires et préfets aposto-
liques, supérieurs, 1874-78.

2° Personne/des missions. — 1. Personnel étran-
ger : a) prêtres, x, 1878-93; — b ) auxiliaires, 1893-
1901. — 2. Personnel Indigène : a) clergé, 1901-03;
— b) auxiliaires, 1903-11. — 3. Médecins mission-
naires, 1911. — 4. Formation des missionnaires,
1914-21.

3° Les missions. — 1. Europe : a) Nord, x, 1921;
— b ) Sud-est, 1922-23; — c ) Russie d'Europe et
d'Asie, 1923-24. — 2. Asie : a) Proche-Orient,
1924-26; — b ) Inde, 1926-30; -~ c ) Indochine,
1930-32; —• d ) Malaisie, Indes néerlandaises,
Philippines, 1932-34; —e) Chine et Japon, 1934-39.
— 3. Afrique : a ) Afrique musulmane du Nord,
x, 1939; — b ) Afrique occidentale (du Maroc au
Congo), 1940-42; — c ) Congo, 1&42-43; — d ) Afri-
que australe et orientale, 1943-44; — e ) région des
lacs, 1944-45; — f ) Nord-est africain et Madagascar,
1945-46. — 4. Amérique : a) Amérique du Nord
(Canada, Alaska, États-Unis), x, 1946-47; —
b) Amérique centrale, 1947 ; — c ) Amérique du Sud,
1947-49. — 5. Océanie : a) Australie, 1949; —
b) Mélanésie, 1949-50; — c ) Micronésie, 1950; —
d} Polynésie, 1950-52.

La plupart de ces indications sont à corriger, l'article
datant de près de 40 ans.

4° Œuvres annexes. — 1. Recrutement des mission-
naires, x, 1952-53. — 2. Budget : a) Œuvres ponti-
ficales, 1953-57; — b) autres œuvres, 1957-61; —
c ) recettes, 1961-64, — 3. Propagande en faveur des
missions : a) presse, 1964-66; — b) livres, 1966-67;
— c ) prédications et semaines de missions, ensei-
gnement, 1967-70.

Tableaux récapitulatifs : 1971 à 1997.
II. ÉTUDES PARTICULIÈRES. — 1° Pays de mis-

sions ou missionnaires. Ordres missionnaires. —
Afrique, i, 542-50. — Allemagne, 845-47. — Amé-
rique (États-Unis), 1071-73. — Asie, 2097-2118. •—
Belgique, n, 543-44. — Canada, 1457-60,1477-78. —
Carmes, 1783, 1791-92 (bibl.). — Espagne, v,
591. — Ethiopie (mission des jésuites), 951-60. —
France, vi, 653-57. — Frères mineurs, 823-24. —
Géorgie, 1280, 1281-1283. — Maronites, x, 137. —
Mékhitaristes, 499, 501. — Nestorienne (Église) :
première évangélisation, xi, 159-63, 199 (mission
des jésuites), 227 (missionnaires franciscains et
dominicains); cf. xv, 1127. — Pays-Bas, xii, 90^
92. — Pologne, 2455, 2458. — Portugal, 2618-21;
cf. xiv, 3098-99. — Prémontrés, xm, 30. —
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Roumanie, xiv, 67-71 (Assomptionnistes, Jésuites,
Sœurs de Ste-Marle de Blaj). — Russie, conversion
grâce aux missionnaires occidentaux, 209-213.

2° Les papes et les missions. — Nicolas IV et la
conversion des infidèles, xi, 539-40. — Sixte-Quint
et les missions d'Extrême-Orient, xiv, 2331. —
Clément VIII, ni, 85-86. — Paul V, xn, 27. --
Grégoire XV, vi, 1820-21; cf. ix, 1714-19. —
S. Pie V, xn, 1651. — Clément XI, in, 108-10. —
Clément XH, 113-14. — Clément XIII, 123. —
Grégoire XVI, vi, 1835-36. — Pie IX, xn, 1713
(simple rappel). — Léon XIII, ix, 349-51.

Le pape Pie XI a mérité la qualité de « pape des
missions •• Pour comprendre l'œuvre missionnaire de
ce pape, on devra se reporter à la substantielle étude que
lui a consacrée Mgr Lavarenne dans Chrislus (20 oct. et
20 nov. 1935). Le choix dé Ste Thérèse de Lisieux
comme protectrice de l'œuvre de S.-Pierre-Apôtre, puis
de toutes les œuvres d'apostolat missionnaire (14 déc.
1927) indique la nécessité do la prière et du sacrifice
pour aider les conversions. Pie XI a développé considé-
rablement les missions chez les infidèles; il a provoqué les
expositions missionnaires, préconisé l'institution de
chaires de missiologle en différentes universités et, dès
1928, il encouragea la journée annuelle missionnaire.

Pour dégager l'action missionnaire de toute suspicion
de nationalisme. Pie XI transférait à Rome, dès le début
de son pontificat, le siège central de la Propagation de la
foi. Dans le même esprit, il réorganisa en 1929 (motu
proprio Dccessor Noster 24 juin 1929) l'œuvre de S.-Pierre-
Apôtre, la relia étroltement à celle de la Propagation
de la foi, encouragea l'Œuvre de l'union missionnaire du
clergé et enfin donna une impulsion féconde au déve-
loppement du clergé Indigène. Déjà Léon XIII avait
aperçu l'importance de ce problème. II avait tonde le
grand séminaire de Kandy pour la formation du clergé
des Indes et avait énuméré les arguments que devaient
développer après lui Benoît XV et Pie XI. Voici les
deux passages essentiels de l'encyclique Rerum Ecclesiae
(18 févr. 1926) consacrée à ce vaste problème.

« On n'a peut-être jamais assez réfléchi à la manière
dont l'Évangile commença d'être propagé et l'Église
de Dieu d'être constituée dans tout l'univers... Les pre-
miers monuments de la littérature chrétienne montrent
ce fait ; le clergé placé par les apôtres à la tête d'une
nouvelle communauté de fidèles n'était pas importé de
l'extérieur, mais élu parmi les habitants de la région.

« A quoi tendent les Missions, si ce n'est à établir d'une
façon stable et régulière l'Église du Christ dans ces
contrées immenses? Et en quoi consistcra-t-elle aujour-
d'hui chez les païens, si ce n'est dans tous les éléments
qui la constituaient autrefois chez nous? C'est dans le
clergé et le peuple propres à chaque région, dans ses reli-
gieux des deux sexes. Pourquoi le clergé indigène seralt-11
empêché de cultiver son champ, celui de ses pères,
c.-à-d. de gouverner son propre peuple? •

Puis — et c'est ici le second passage essentiel de l'en-
cyclique, le pape, mettant hardiment le doigt sur la
plaie, poursuivait :

« Supposons que la guerre, ou d'autres événements
politiques, substituent, dans un territoire de Missions,
un régime à un autre et que l'on demande ou décide le
départ des missionnaires étrangers de telle ou telle nation ;
supposons même, chose plus rare, que les Indigènes,
arrivés à un degré supérieur de civilisation et atteignant
à une certaine maturité politique, veuillent, pour obtenir
leur Indépendance, éloigner de leur territoire fonction-
naires, troupes et missionnaires de la métropole et qu'ils
ne puissent l'obtenir autrement que par la lorce, quelle
calamité menacerait alors l'Église pour toutes ces régions,
s'il n'y avait pas un réseau de prêtres indigènes dispersé
sur tout le territoire et si l'on n'avait pas veillé pleine-
ment aux besoins de la population conquise au Christ? »

Les événements se sont chargé de montrer la justesse
des vues de Pie XI. Quoi qu'il en soit, le clergé indigène,
avec des évêques indigènes, des cardinaux indigènes
existe maintenant à peu près partout. Pie XII, Jean
XXIII et aujourd'hui Paul VI ont rejoint Pie XI dans
ses initiatives heureuses pour l'extension du règne de
Dieu.

3° Missionnaires et écrits missionnaires. — Aubry

(J.-B.), i, 2264-65; — Barrientos, ii,427; — Bellecius,
599-600; — Boniface (S.), 1005; — Brisacier (J.-C.),
1132; — Buglio, 1173-74; — Calatayud, 1330-31; —
catéchismes pour missions, 1942,1959-60 ; — Galano (Cl.),
vi, 1023-25; — Julien (Esprit, ou Philippe do la Ste'
Trinité), vin, 1925-26; — Kapi (Gabriel), 2331 ; — Kedd
(Josse), 2331-33; ~ Las Cases, 2620; — Luile, ix, 1083-
85, 1122-23; — Nicolaï (Laurent), xi, 497-99; — Odoric
de Pordenone, 944-46; — Olier (.I.-J.) (missions au
Canada), 969; — Patoulller 0-.), 2252-, — Patrice (S.),
2297; — Penna (Fr.-H. de), xn, 1179; — Portocarreros,
2611; — Possevivo, 3647-56; — San Roman (M. de),
XIV, 1100; — Simon (Pierre), 2094; — Solier (Fr.),
2337-38; — Ulfila, xv, 2048-53; — Vermersch, 2691; —
Wadding (Michel), 3498.

4° Missions diocésaines ou paroissiales, — Alphonse
de Liguori (S.) et les Rédemptoristes, i, 906 sq.; ~
Chaignon (Pierre), n, 2189; — Jean Eudes (S.) et les
eudistes, v, 1467-68; — en France, organisation, vi,
641-42, Tables, 1606; — Grignion de Montfort (S.),
Tables, 1966; — Jacques de Corella, vin, 295-96; ~
Launay (A.), Tables, 2897; — Laxaristes (prêtres de la
M.), ix, 88 sq.; — Lejeune (J.), 196-97; — Marcellin de
Pont-de-BeauvolsIn, 2002; — l'Oratoire, xi, 1131; —
Rigolcuc (J.), xiil, 2706; — Saint-Sulpicc, xiv, 807-10,
spécialement 808; — Sandret (Pierre), 1093; — S. Vin-
cent Ferrier, xv, 3036-38. — Voir le synode janséniste de
Pistoie, xn, 2217 (prop. 65).

5° Missions protestantes. — Afrique, l, 538-41; —
États-Unis, 1074-80, spécialement 1079-80; et. v,
1613-16 (association évangéllque); — Canada, n, 1496-
1505; — Anglicanisme, xm, 891-92; — Méthodisme, x,
1617-18; — Quakers, xm, 1441-42; — Zinzendorf,
XV, 3695-99, 3703-04. — Ressources des M., x, 1962-64.
— M. protestantes et mouvement œcuménique, xv,
2219-24.

MISSON (Joseph). —Notice [J. Carreyre], x, 1997.
MISSOURI. — État de l'Amérique du Nord. Mis-

sions catholiques, x, 1894. — Université S.-Louis,
xv, 2256.

MITHRA (Culte de).— Voir Mystères (Religimsà).
MITIQATION DES PEINES DE LA V I E

FUTURE. — Étude [A. Michel], x, 1997-2009. —
1° Peines de l'enfer. — Histoire : a) Église latine,
1997-2001; — b) Église grecque, 2001-03; — c )
magistère, 2003-04; — d ) théologiens, 2004-07; —
erreur théologique, xv, 2682. — 2° Peines du purga-
toire. — Problèmes et solutions, x, 2007-09 ; cf. xm,
1233,1239, 1245,1295,1303-10. — Voir Émery, iv,
2418-19; — Jarry, vin, 534; — Scholarios, xiv,
1569.

MITTARELLI (J.) (xviii' s.). — Annales des 43 Camal-
dules, il, 1426, 1428, 1431 (bibl.).

MITTERER (A.) — Théologien autrichien contem-
porain. Auteur d'une thèse sur la virginité de Marie,
en relation avec les données de la biologie, Dogma lirid
Biologie der Heiligen Famille. Vienne, 1959; thèse
reprise et expliquée dans Marias ivalire Jungfrau- imd
Mutterschaft in der Geburt, dans Theol. - praM. Quar-
laischrift, i, 1960, p. 188-93. L'Intégrité corporelle ne
serait pas nécessaire à la virginité de Marie. Thèse
acceptée par les uns, discutée par les autres. Voir l'art,
Marie, Enfantement virginal. Tables, 3119-20.

MITTERMA1ER (Charles-Joseph-Antoine), jurisconsulte
allemand (1787-1868), Professeur de droit ù Bonn, puis
ù Hcidelherg, Auteur de nombreux ouvrages de droit,
— Contre la peine de mort, x, 2501.

M IVART (George). — Naturaliste anglais, né à Londres en
1827. — Sa conversion au catholicisme en a fait un
adversaire de la théorie de Darwin. — Cité ; xv, 1395.

MIXTE (Religion). — Voir Empêchements de ma-
riage, Tables, 1173.

MKHITAR GOGH, canoniste arménien (T 1207);
énumère treize causes de divorce, ix, 2334.

MOAB. — Contrée à l'est de la mer Morte, où demeurèrent
le fils aîné de Lot et ses descendants, désignés sous le
même nom (les Moabites). Voir un long article descriptif
et historique (L, Heidot) dans D. B., iv, 1138-1178,

Prophéties relatives à la victoire d'Israël, sur
Moab, figures du règne messianique, x, 1419-20
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(Balaam); 1448 (Sophonie); 1496 (Joël); 1549
(Isaïe); — Joram contre M., xm, 2808, 2827-28
(Rots); — oracles d'Isaïe, vin, 29, 33, 34; — oracle
de Jérémie, 859-60. — Ruth, la Moabite, xiv,
372-82.

MOAWIA I" ou MOAWIA I I , calife de Bagdad,
converti par Théodore le Sabaïte, xv, 285.

MOBARAK (Joseph), patriarche maronite; vicis-
situdes de son élection, x, 74, 75.

MOBILIERS (Biens). — Voir Tables, 439, Biens
meubles et immeubles.

MOOQUET (Jean). — Notice [É. Amann], x, 2009.
MODAL18ME. — Voir Monarchianisme.
«MODERNA DEVOTIO».— Mouvement de spiritua-

lité chrétienne inauguré par Ruysbroeck, xiv, 420.
MODERNES. — Querelle des Anciens et des M.,

voir Tables, 150, Anciens.
MODERNISME. — Étude générale [J. Rivière], x,

2009-47. — 1° Dé'finition.—1. L'idée : triple élément :
historique, psychologique, doctrinal, x, 2010-12. —
2. Le terme : a ) usage profane; b ) usage religieux,
2012-13.

2° Préparation du modernisme. — ï. Causes et
conséquences, x, 2013-14. — 2. Crise en dehors do
l'Église catholique : a) développement du protes-
tantisme libéral, sa portée, 2014-15; — b) auteurs
cités : Schleiermacher, xiv, 1499, 1505-06; et. iv,
1263 sq.; xm, 858-59; — Ritschi, xiv, 1506; cf.
xm, 859-62; — Aug. Sabatler, 875-77; iv, 1406; —
Eug. Ménégoz, xm, 877-80; — poussée moderniste
dans l'anglicanisme, 899-900 ; — autres influences :
Wessenberg, xv, 3536; — Dôllinger, ix, 623. —
3. Milieu immédiat de la crise, x, 2015-19 : a) France :
efforts pour renouveler les sciences sacrées, x,
2016; — auteurs cités : Mgr d'Hulsl, Tables, 2143;
— L. Duchesne, 1062; — A. Loisy, 3018; — P. Batif-
fol, 385; — J. Tixeront, vi, 699; — Lagrange,
Tables, 2850 ; — P. Lejay, 2946 ; — Lemire, 2947 ; —
Dabry, Naudet, Marc Sangnier, xii, 1733. — b)
Étranger : a. Angleterre, x, 2017; — auteurs cités :
Newman, xi, 385-97; cf. iv, 1630-36; vi, 195-98; —
Tyrrell, xv, 2016-20; ~ P. Italie, 2017-18; — R.
Murri, XII, 1731, 1733; — S. Minocchi; — G. Bon-
nacorsi, vu, 2246, 2308-10; — Fracassini, Buo-
naiuti, Semerta; — y. Allemagne, x, 2018; —
Hermann Schell, xiv, 1275-77; — Fr. X. Kraus,
Tables, 2833; — Alb. Ehrhard, 1142-43; — J. Mill-
ier, 3267. — c ) Agents de liaison et de propagande : le
catholique baron Fr. von Hûgel, x, 2018; Tables,
2123; — le pasteur Paul Sabatier, x, 2019.

3° Apparition historique du modernisme. —
Controverses préliminaires (l'américanisme, ï, 1043-
49; l'apologétique de l'immanence, 1577-78; la
Reu. d'hist. et de lilt. religieuses; les attaques de
J. Fontaine, S. J., et les ripostes qu'elles ont sus-
citées), x, 2019-20. — 1. Modernisme philosophique :
a) symbolisme religieux de M. Hébert, x, 2020;
Tables, 2030; — b) dogmatisme moral, x, 2020-21;
cf. Laberthonnière, Tables, 2840-41, et références;
— application du pragmatisme au dogme, x, 2021-
22; cf. Le Roy (Edouard), Tables, 2976 et réfé-
rences. — 2, Modernisme biblique : x, 2022-24;
Alfred Loisy, Tables, 3018-20; L'Évangile et l'Église
et Autour d'un petit livre. — 3. Modernisme théo-
logique : George Tyrrell, x, 2024-26; cf. xv, 2016-20.
— 4. Conséquence : la crise catholique : a) en
France, autour des livres de Loisy (x, 2026-27),
puis de Tyrrell (2027), puis de Le Roy (2027); —
les articles de « Dupin » et « Herzog », pseudonymes
de J. Turmel (cf. 2040); — les ouvrages de A. Hou-
tin. Tables, 2120; — b) à l'étranger ; Fr. von Hûgel,
Tyrrell et Lilley (en Angleterre); Ernest Buonaiuti,
R. Murri (traducteur de « Ernest Engels », pseu-

donyme de Tyrrell), P. Giacosa, G. Avolio, Battaini,
A. Fogazzaro, I I Rinnouamento (en Italie); le
Reformkatholizismus, K. Gebert, Th. Engert (en
Allemagne), x, 2028-29.

4° Condamnation du modernisme par l'Église. —
Condamnations individuelles préliminaires : ou-
vrages mis à l'Index ou réprouvés par l'épiscopat,
x, 2029; cf. xn, 1725-26.

1. Publication (3-4 juill. 1907) du Décret Lamen'
tabilisanc exitu, xii, 1726; x, 2030-31 (histoire, objet
et analyse sommaire, valeur).

Propositions recensées ilatls le D. T. C. — Les proposi-
tions non recensées ou recensées sans indication du texte
seront intégralement rapportées. Traduction française
du l'. Dumeige, La f o i catholique, sauf exceptions (8, 45,
51, 57, 60, 61, 62, 63, 65).

1. La loi ecclésiastique qui prescrit de soumettre à la
censure préalable les livres traitant des saintes Écritures
ne s'applique pas aux chercheurs qui font de la critique
ou de l'exégèse scientifiques des livres de l'Ancien et du
Nouveau Testament. — 2. iv, 1597 (texte); vu, 2311
(texte). — 3. iv, 1597 (texte). — 4. iv, 1597 (texte); vu,
2312 (texte). — 5. vu, 2312 (texte). — 6. Dans la défi-
nition des vérités, l'Église enseignée et l'Église ensei-
gnante collaborent de telle façon qu'il no reste à l'Église
enseignante qu'à sanctionner les conceptions de l'Église
enseignée (et. xv, 1319). — 7. Quand l'Église interdit
des erreurs, elle ne peut exiger des fidèles aucun assen-
timent intérieur qui leur fasse adopter les jugements
qu'elle a émis (et. in, 1110-11 ; iv, 2195, 2209). — 8. Il
faut estimer exempt» de faute ceux qui tiennent peu de
compte des condamnations portées par la S. C. de l'Index
ou les autres sacrées Congrégations romaines. — 9. Ceux
qui croient que Dieu est vraiment l'auteur de l'Écriture
sainte manifestent une simplicité ou une Ignorance
excessives (et. vu, 2177). — 10. L'inspiration des livres
de l'A. ï. consiste en ceci ; les'écrivains d'Israël ont trans-
mis leurs doctrines religieuses sous un point de vue peu
ou pas connu des païens. — 11. vil, 2192 (texte). — 12.
vu. 2313 (texte). — 13,14,15. vin, 1384-85 (textes). —
16. vin, 1385 (texte); vu, 2320. — 17, 18. vin, 1385
(textes). — 19. vu, 2331 (texte). — 20. iv, 1586 (texte);
vu, 564; xm, 2592; xv, 1319.— 21. IV, 1601 (texte);
vi, 146 (texte); vu, 564; xv, 1319. — 22. xin, 2593
(texte); vu, 564; xv, 1319, 1799 (texte). — 23. vu,
2334 (texte); iv, 1648. — 24. VII, 2334 (texte); iv, 1648.
— 25. VI, 194 (texte); xin, 1646. — 26. iv, 1586 (texte);
ni, 2382; V, 1364; VI, 132 (texte); xv, 1800. — 27. vin,
1385 (texte); vu, 566, 2320. — 28. vin, 1385 (texte);
vil, 2320. — 29. vin, 1385 (texte); iv, 1648; vu, 566. —
30. vm, 1385 (texte); iv, 1535 (texte); vu, 2320. —
31. vin, 1385 (texte); iv, 1620 (texte); vu, 566. —32.
vm, 1385 (texte); iv. 1648; xiv, 1662 (texte). — 33. Xi,
2053 (texte); xiv, 1662 (texte). — 34. xiv, 1662 (texte).
— 35. vm, 1385 (texte). — 36. iv, 1620 (texte). — 37. La
foi dans la résurrection du Christ a, au commencement,
moins porté sur le fait même de la résurrection que sur la
vie immortelle du Christ auprès de Dieu, vu, 2320. —
38. xin, 1929 (texte); vu, 566, 2320. — 39, IV, 1639;
xiv, 561 (texte). — 40. xiv, 561 (texte); iv, 1620 (texte);
1639; xi, 1196. — 41. Les sacrements n'ont pas d'autre
sens que de rappeler à l'esprit humain la présence tou-
jours bienfaisante du créateur (xiv, 560-61). —42. La
communauté chrétienne a amené la nécessité du baptême
en l'adoptant comme un rite nécessaire et en y joignant
les obligations de la profession chrétienne, iv, 1639. —
43. La coutume de conférer le baptême aux enfants est
une évolution disciplinaire, et c'est une des raisons pour
lesquelles le sacrement s'est divisé en deux, le baptême
et la pénitence. — 44. Rien ne prouve que le rite du sacre-
ment de confirmation ait été employé par les Apôtres.
La distinction formelle des deux sacrements : baptême
et conlirmation, n'appartient pas du tout à l'histoire du
christianisme primitit, iv, 1639; vu, 2320. — 45. v,
1119 (texte), 1361-62 (texte); vu, 2320. •— 46. Dans la
primitive Église, le concept du chrétien pécheur récon-
cilié par l'autorité de l'Église ne se rencontre pas; mais
l'Église ne s'est habituée que très lentement à ce concept.
Bien plus, après que la pénitence eut été reconnue
comme une institution de l'Église, elle ne lut pas appelée
du nom de sacrement, parce qu'on aurait dû le tenir pour
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un sacrement infamant, iv, 1639. — 47. Les paroles du
Seigneur ; • Recevez le Saint-Esprit; les péchés seront
remis à ceux à qui vous les remettrez et ils seront retenus
à ceux à qui vous les retiendrez • (Joa., xx, 22-23) ne
se rapportent nullement au sacrement de pénitence, mal-
gré ce qu'il a plu aux Pères de Trente d'affirmer, vu,
2320. — 48. V, 1919 (texte); vu, 2320. — 49. xl, 1196
(texte); iv, 1639. — 50. xi, 1196 (texte); iv, 1639. —
51. ix, 2305 (texte); iv, 1639. — 52. Le Christ a été loin
de penser à constituer une Église comme une société
destinée à durer au cours d'une longue suite de siècles.
Bien plus, dans la pensée du Christ, le Royaume des
deux devait arriver blent&t avec la iln du inonde, iv,
2113; vu, 2320; xl, 1186, 2053. ~ 53. La consti-
tution organique de l'Église n'est pas immuable,
mais la société chrétienne est soumise à une évolution
perpétuelle, tout comme la société humaine, iv, 1639,
2113. — 54. iv, 1601 (texte), 1620 (texte), 1639; xv,
1800 (texte). — 55. xiil, 338 (texte); IV, 2113. — 56. xlli,
338 (texte); iv, 2113. — 57. L'Église se montre hostile
aux progrès des sciences naturelles et théologiques. —
58. vu, 2255 (texte). — 59. iv, 1601 (texte), 1638, 2113;
vi, 133 (texte). — 60. vin, 1385-86 (texte). — 61. On
peut dire sans paradoxe qu'aucun chapitre de l'Écriture,
depuis le premier, la Genèse, jusqu'au dernier, l'Apoca-
lypse, ne contient une doctrine vraiment identique à
celle que l'Église enseigne sur le même sulet; en consé-
quence aucun chapitre de l'Écriture ne présente le même
sens pour le critique et pour le théologien. — 62. Les
principaux articles du Symbole des Apôtres n'avaient pas
pour les chrétiens des premiers temps la signification
qu'ils ont pour les chrétiens de notre époque. ~- 63.
L'Église se montre incapable de défendre efficacement
la morale évangélique parce qu'elle s'attache obstinément
à des doctrines qui ne peuvent s'accorder aux progrès
contemporains. — 64. iv, 567, 1639, 1586 (texte), 1601
(texte); xin, 1991 (texte). — 65. Le catholicisme con-
temporain ne peut s'accorder avec la vraie science : il
lui faudrait se transformer en un christianisme non dog-
matique, c.-à-d. en un protestantisme large et libéral,
iv, 1639.

2. Encyclique Pascendi (8 sept. 1907). — a ) His-
toire; qui en a rédigé le texte?, x, 2032.

Aujourd'hui, la lumière est faite. C'est le P. Joseph
Lemius, 0. M. I., qui finalement a été choisi par Pie X
pour rédiger l'encyclique, dont la première partie
(exposé des principes généraux) revient peut-être au
P. Billot. Mgr Cristiani a réuni les documents relatifs
à cette question dans l'Ami du clergé, 1946-47, p. 115-
118, avec un complément, p. 353.

b ) Objet (exposé, réprobation, causes du moder-
nisme, remèdes au modernisme), x, 2032-34.

c ) Valeur doctrinale de l'encyclique, x, 2034-35;
cf. vu, 1704. — Au point de vue objectif, l'ency-
clique a très exactement présenté les idées princi-
pales des diverses fractions modernistes, x, 2035 ; —
elle a dissipé les équivoques, v, 388.

Références au modernisme et à sa condamna-
nation. — Critique historique, in, 2332-34. —
Croyance, 2382. — Culte, 2423-27. — Démocratie
(dans l'Église), iv, 319-21. — Dieu (connaissance
naturelle), 764, 797, 810-23, 832, 836, 838, 847,
853-58, 861-62, 866 (existence), 899 (nature),
1181, 1300. — Discernement des esprits (Tyrrell),
1396. — Dogmatique (méthode scolastique),
1537-38, 1540. — Dogme, 1583-86, 1597, 1599,
1601-02, 1603, 1620, 1637-39, 1648. — Église, 2113.
— Expérience religieuse, v, 1801-02, 1830-31,
1843, 1863. — Fol, vi, 82-84, 106, 118, 123-24,
125-26, cf. 128-30; 131-33, 136-37, 146, 148-49,
194-95, 275, 351-52, 446. ~ Grâce, 1570-71;
cf. vu, 1758; xiv, 2855-57. — Hypostase, vu,
432-33. — Hypostatique (union), 564-566. —
Infaillibilité du pape, 1704. — Inspiration de
l'Écriture, 2191-92, 2255, 2263. — Interprétation
de l'Écriture, 2311-13, 2320, 2331, 2333-34. —
Jésus-Christ, vin, 1382-84 (Pascendi), 1384-86
(Lamentabili), 1392-94 (messianisme chez Loisy).
— Ordre, xi, 1195-96. — Panthéisme, 1873. —

Parousie, 2053; cf. xin, 867. — Pascal, xi, 2189-
90 (précurseur du M. 7). — Péché originel, xn,
580, cf. 574 (Turmel). — Philosophie, 1492, 1494
(bibl.). — Pie X, 1725-30. — Pouvoirs du pape,
2766. — Protestantisme, xm, 899-900 (poussée
moderniste). — Rationalisme, 1777. — Religion
(et mystères païens), 2302. — Révélation, 2592-95
(agnosticisme et immanence), 2605; cf. xiv, 1597.
— Sacrements, 561-62 (institution). — Science du
Christ, 1661-63. — Théologie, xv, 481 (et dogme). —
Tradition, 1318-20 (condamnations), 1342 (Billot).
— Trinité, 1790-91 (modernisme protestant),
1799-1802 (modernisme catholique). — Verbe,
2643 (conception'virginale), 2671.

Voir aussi les notices concernant les auteurs
modernistes ou accusés de modernisme.

3. Serment antimoderniste (motu proprio Sacro-
rum antistifiim (1er sept. 1910), objet et résultats,
x, 2042-44. — Texte dans Denzinger, n°° 2145-47
(trad. fr. dans Dumeige, La f o i catholique, 125-
135). — Ajouté à la profession de foi tridentine
de Pie IV, xn, 1641-48; xm, 682; xiv, 2935-37;—
prescrite par Pie X, xn, 1727; x, 2042-43; — qui y
est obligé?, x, 2043; xn, 1641, 1727; xm, 682. —
Valeur dogmatique du serment, xiv, 2936.

Analyse : Début et nue d'ensemble, xiv, 2935.
Première partie : 1. Dieu, connu et démontré par la

raison, xm, 1646, 2288; xv, 3319. — 2. Preuves exté-
rieure» de la révélation, x, 1799 (miracles); xm. 713
(prophéties). — 3. « L'Église, gardienne et maîtresse
de la parole révélée, a été instituée immédiatement et
directement par le Christ en personne, vrai et historique,
lorsqu'il vivait parmi nous; elle a été bâtie sur Pierre,
chef de la hiérarchie apostolique, et sur ses successeurs
au cours des âges ». Cf. Décret Laiwntabili, n. 52. —
4. Transmission du dogme, xv, 1319-20; cf. VI, 133. —
5. La foi n'est pas un sentiment aveugle,.., VI, 83-84;
cf. 118, 124, 125, 133.

Seconde partie. — Après l'affirmation d'une soumission
aux condamnations et prescriptions de l'encycl. Pascendi
et du Décret Lamentabili : 1. Réprobation de « l'erreur
de ceux qui affirment que la toi de l'Église peut être en
contradiction avec l'histoire et que les dogmes catho-
liques, au sens où on les comprend aujourd'hui, peuvent
être mis d'accord avec une connaissance plus exacte
des origines de la religion chrétienne «. Ct. Décret Lamrn-
tabili, n. 22, 23, 31, 54, 59, etc. — 2, Rejet de l'opinion
selon laquelle ' le chrétien savant revêt une double
personnalité, celle du croyant et celle de l'historien,
comme s'il était permis à l'historien do tenir ce qui
contredit la foi du croyant ou do poser des prémisses
d'où il suivra que les dogmes sont faux ou douteux,
pourvu que ces dogmes ne soient pas niés directement ».
Cf. Décret Lamentabili, n. 24. — 3. Réprobation d'une
méthode d'interprétation scripturaire, vu, 2333; cf. Dé-
cret Lamentabili, n. 23, 24. — 4. Rejet de • l'opinion de
ceux qui tiennent que le professeur des disciplines histo-
rico-théologiques ou l'auteur écrivant sur ces questions
doivent d'abord mettre de côté toute opinion préconçue
à propos, soit de l'origine surnaturelle de la tradition
catholique, soit de l'aide promise par Dieu pour la conser-
vation éternelle de chacune des vérités révélées ; ensuite
que les écrits de chacun de» pères sont à interpréter uni-
quement par les principes scientifiques!, indépendamment
de toute autorité sacrée, avec la liberté critique en usage
dans l'étude de n'Importe quel document profane ••
Cf. Décret Lamentabili. a. 3, 12, 22, 23, 24. — 5. Rejet
global des erreurs modernistes • qui tiennent qu'il n'y a
rien de divin dans la tradition sacrée ou bien pis, qui
admettent le divin dans un sens panthéiste, si bien qu'il
ne reste plu a qu'un fait, pur et simple, à mettre au même
niveau que les faits de l'histoire — les hommes, par leurs
eflorts, leur habileté et leur génie continuant à travers
les âges l'école inaugurée par le Christ et les Apôtres ».
Cf. Décret Lamentabili, n. 15, 16, 32, 53, 54, 58, 59.

Conclusion ; il faut tenir fermement • la foi des Pères
sur le « charisme certain de la vérité », qui est, qui a été
et qui sera toujours « dans la succession de l'éptscopat
depuis les Apôtres ».
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5" Polémiques. — 1. Da côté moderniste : a ) groupes

et pamphlets (France, Angleterre, Italie, Allemagne
et action internationale), x, 2035-38; — b ) alliés
du M., contre l'Église et pour le M., 2038-39. —
2. Défense catholique : a ) réfutation théologique
(Alfred Durand, L. de Grandmaison, St. Harent,
M. Chossat, Marius Lepin, Fr. Heiner.A. Michelitsch,
card. Mercier; tous ont une notice dans les Tables),
2039-40; — b) M. démasqué (pseudonymes de
Loisy, Tyrrell, Tunnel), 2040; — c ) exploitation
polémique du M. par les «intégristes », 2041.

6° Fin du modernisme. — 1. Premiers signes de
décadence, x, 2041-42. — 2. Intervention de l'Église
par le « serment antimoderniste », cf. supra. —
3. Derniers épisodes : un certain nombre d'ouvrages
mis à l'Index, x, 2044-45; cf. xii, 172G-27 (ou sim-
plement désapprouvés).

Signalons trois ouvrages récents concernant le moder-
nisme.

t. Emile Poulat, Histoire, dogme et critique dans la
crise moderniste, l, Paris, Casterman, 1962. Déjà connu
pour avoir publié l'ouvrage de A. Houtin et F, Sartiaux,
Alfred Loisg, Sa vie, son oeuvre (Centre National de
Recherche Scientifique), 1960, É. Poulat, dans son
Histoire du modernisme, renouvelle dans les détails
l'œuvre de Jean Rivière. L'optique est différente.
Tandis que Rivière a donné le point de vue du théo-
logien, É. Poulat « envisage son sujet en sociologue
soucieux d'analyser les tendances philosophiques et
doctrinales qui se manifestent dans un pullulement
d'articles do journaux, de revues, de brochures, de
livres '. Cet ouvrage est centré sur l'affaire Loisy, de
nov, 1902 à avr. 1905. On doit faire certaines réserves
sur certaines appréciations de personnes. Dom Cousin,
0. S. B., les a signalées dans l'Ami du cierge, 1964, p. 247.
Mais il convient de souligner l'ampleur de la documenta-
tion, la bibliographie « sobrement commentée de la litté-
rature moderniste avec l'identification des anonymes
et pseudonymes, un index onomastique des personnages
cités, avec leurs dates, un index thématique renvoyant
aux pages où sont discutés les principaux problèmes
controversés ». L'ouvrage de M. Poulat s'avère donc
comme un instrument de travail excellent pour une
connaissance plus complète du mouvement moder-
niste.

2. Edmond Lacoste, Les dernières semaines d'Alfred
Lois», Lille, 1963.

3. Jean Steinmann, Friedrich von Hilgel, sa vie, son
ceuure et ses amitiés, Paris, édit. Montaigne, 1963.

Une thèse ; Tradition et histoire dans la controverse
moderniste ( I S S S - t S I O f , par Lucio Veiga Coutinho,
Rome, 1954, dans Analecta gregoriana. — Au cœur de ta
crise moderniste, • Le dernier inédit d'une controverse ».
Lettres de M. Blondel, H. Bremond, Fr. von nugel,
A. Loisy... présentées par René Marié, Paris, 1900. —
« Documents sur l'histoire du modernisme ». Correspon-
dance Maurice Blondel-Auguste Valensin (1S99-1912),
3 vol., Paris, 1957. — Correspondance M. Blondel-
Aug. Valensin. Texte annoté par II. de Lubac, Paris,
1965. — Lettres philosopitiques (de M. Blondel à É. Bou-
troux, V. Delbos, L. Brunschwicg, J. Wehrié, II. Bre-
mond, Éd. Le Roy...), Paris, 1961; — Maurice Blondel-
Lucien Latierlhonniere. Correspondance philosophique,
présentée par Cl, Tresmontant, Paris, 1962. — Voir
supra, art. Miracle, col. 3232 (bibl.).

MODESTE, patriarche de Jérusalem. — Notice
[É. Amann], x, 2047-48. — Assomption de la
Ste Vierge, i, 2134. — Immaculée Conception, vu,
914.

MODESTE DE SAINT-AIMABLE. — Notice
[P. Anastase de Saint-Paul], x, 2048.

MODESTIE. — Vertu morale, partie potentielle de la
tempérance; son objet est de modérer les mouvements du
corps. Son rôle, à ce sujet, est triple, selon l'enseignement
du philosophe Andronicus de Rhodes, rapporté par
S. Thomas, II*-II», q. 143, a. 1 : « discerner ce qu'il faut
taire ou ne pas faire et comment procéder et courageu-
sement persévérer, et c'est ce qu'il appelle le bon ordre;
observer les convenances dans les actions, et c'est la
bonne tenue; dans les conversations et relations et c'est

l'austérité •• La modestie relève non de la justice, mais
de la tempérance : « La Justice, en effet, voit dans les
actes extérieurs le caractère d'une dette; la modestie y
volt autre chose, la mesure à y apporter », Id., ad 3"'».
En fait, c'est surtout dans la mesure à apporter à notre
mise ou apparat extérieur que s'exerce la modestie;
cf. xill, 799.

Modestie et tempérance, xv, 98. — M. de la mise
en gênerai, )x, 1336; — et la toilette des femmes,
1337-39. — Modestie et immodestie dans les danses,
iv, 131, 132. — M,, enseignements de l'Écriture,
xv, 272, 2780.

MODRZEWSKI. — Auteur polonais (xvr s.), partisan
de la Réforme et adversaire d'IIosius. — Cité ; vu, 180,
181, 1S2, 187.

MŒCHIANISME (Affaire du). — C'est l'affaire du
mariage illégitime de Constantin VI avec sa concubine
Théodote, xi, 453; et. m, 1341; xiv, 1317; xv, 56, 290
(synode Mœchien).

MOEHLER (Jean-Adam). — Notice [A. Fonck], x,
2048-63. — 1° et 2° Vie et Œuvres, 2048-56. — 3°
Doctrine : indication générale (empruntée à Vermeil,
Jean-Adam MoeMer et l'école catholique de Titbingue,
Paris, 1913; influence de cet auteur dans tout
l'article de Fonck). — 1. La toi chrétienne et
l'expérience religieuse, x, 2057-58; — position de
Moehier, v, 1831, 1861. — 2. La doctrine chrétienne,
x, 2058 ; cf. iv, 1629-30, 1636. — 3. Tradition et
Écriture, x, 2058-60; voir xv, 1332-35. — 4. Nature
et surnaturel, tendance à les confondre, x, 2060-61 ;
— voir justincation, vin, 2210-11; — mérite, x,
773-74 ; — op;;s operatum, xi, 1086 ; — péché originel,
xn, 565-66. — 5. Institution de l'Église et hiérar-
chie, x, 2061-62; — voir unité de l'Église, xv, 2198,
2206-07.

Autres références : 1. Sur les Pères en général,
xv, 453; -— S. Augustin, i, 2408; — S. Athanase,
1791, 2177; — S. Ignace d'Antioche, vi, 957-58; —
Clément d'Alexandrie, ni, 195; x, 2602;— Tatien,
l, 981. — 2. Apologétique antiprotestante : Luther,
ix, 1327; — Calvin et calvinisme, n, 1409; cf. v,
1343 (présence réelle); x, 1222 (messe et Calvaire);
— confirmation protestante, ni, 1086; — illumi-
nisme de certaines sectes, in, 815; vi, 143, 147; —
incohérences au sujet de l'intercession des saints,
xiv, 964-65. — Voir aussi, Schleiermacher, xiv,
1505. — 3. Divers : contre la morale relâchée,
xni, 596; — grandeur de l'homme dans l'obéis-
sance à Dieu, esclavage dans le refus d'obéir, v,
516; — ses ouvrages et le renouveau de la théologie,
l, 861, 866; xv, 435, 438-39, 445. — Simplement
cité : i, 863, 866, 868, 932; il, 133, 419; iv, 767,
1571; v, 1797 (bibl.); xii, 1209 (patrologie) ; xv,
3781 (à propos d'une doctrine zwinglienne).

On se reportera à l'étude mentionnée, xv, 2207,
L'Église est une. Hommage à Moehier, Paris, 1939, avec
l'indication des travaux de quelques collaborateurs du
P. Chaillet. — Voir aussi K. Eschweiler, Moehiers
Kirchenbegriff, 1936, et Johann Geiselmann, Les varia-
tions de la définition île l'Église chez Joh. Adam Moehier,
particulièrement en ce qui concerne la relation entre
l'Épiscopat et le Primat (trad. par M. L. Steinhauser),
dans L'Ecclésiolagie au SIX' siècle, Paris, 1860 (éd.,
du Cerf).

MOELLER. — Voir MGller.
MOFFATT (James). — Exégètc anglican contemporain,

auteur de nombreuses publications, surtout An Intro-
duction to thé literature of thé New Testament, 3' éd.,
Edimbourg, 1920; Thé général epistles; divers articles
dans l'EncicL biblica, etc.

Épîtres de S. Pierre, x", 1755, 1757, 1762, 1781,
1784, 1792 (bibl.); — épitre aux Romains, xin,
2858-59; — Pastorales, xv, 1046.

MOQHILA (Pierre). — Notice [M. Jugle], x, 2063-
81. — 1° Vie. — Activité religieuse; fondation de
l'école supérieure, devenue Collège Moghila, puis
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Académie de Kiev, x, 2064-77; cf. xn, 2491-92;
xiv, 335-39, 340 sq., 399; xv, 512. ~ Action favo-
risant l'union plutôt que le schisme, x, 2066;
et. xiv, 346-50; — réagissant contre le calvinisme
de Cyrille Lucar, x, 2065; cf. ix, 1015-1G; xiv,
1424-25.

2° Écrits; doctrine. — 1. Sur l'ensemble, x, 2066-
70; •— en particulier : missel et euchologue (Treb-
nik), 2067; cf. xiv, 321; — Petit catéchisme,
résumé du Grand, qui deviendra la « Confession
orthodoxe », x, 2069 ; — défense du Petit caté-
chisme contre Cassien Sakowicz, 2069-70. — 2.Points
de doctrine personnels à M., x, 2067-69.

Détails : nécessité de l'intention du ministre; —
baptême par Infusion; validité dn baptême des protes-
tants et des catholiques (cf. xiv, 321, 1392);— pas de
reconfirmation des apostats et des latins (xiv, 1392); —
tonne de l'eucharistie (v, 260, 261-62; x, 1344,1412-13);
— pénitence (i, 205; XII, 1129-30); — extrême-onction
(Tables, 1484); — fiançailles et mariage (ix, 2321); —
purgatoire (xm, 1333, 1337, 1340-41; r.f. XIV, 1413); —
ordre (xi, 1394, 1396-97); — péché originel (xll, 614);
— matière et forme des sacrements (x, 352-53) ; — culte
de» saints (xiv, 939).

3° Étude spéciale de la Confession de f o i . — 1. Plus
exactement profession de foi revue et corrigée par
Mélèce Syrigos et d'autres théologiens grecs, x,
2070-71 ; xiv, 3164, 3166; cf. 399; — amendements
apportés par Syrigos, x, 2072; xiv, 3166-68. —
2. Histoire de la Confession (utilisée au xvn" s.,
clans la controverse antiprotestante), x, 2072-73; —
traductions diverses, 2074. — 3. Contenu et parti-
cularités, 2074-75.

Trace de palamisme (xi, 1811); — procession du S.-
Esprit a Faire solo; — primauté romaine; — foi ortho-
doxe exigée pour la validité du baptême; — confirmation
renouvelée aux apostats; — transsubstantiation par
l'épiclèse (v, 260); — purgatoire : pas de classe intermé-
diaire de défunts (xni, 1340-41); — béatitude essentielle
après le jugement général (et pourtant M. avait admis
le jugement particulier) (xm, 1343); — le péché de
pensée. Voir aussi xiv, 3168.

4. Sources de la Confession, x, 2076. — 5. Son
autorité, 2076-80; — approbation des quatre pa-
triarches orientaux, 2078; cf. xiv, 1411-12, 1413,
1434, 3166; — enseignement pratique, auquel ne
manquent pas en fait des opinions contraires, x,
2079-80. — Sur l'influence de la Confession, xiv,
346-51 (école de Kiev); — sur Philarète Drozdov,
xn, 1381-83, 1390-92.

MOHASIB1. — Auteur principal de l'École bagdadite
(ascétisme soufiste). — Brève notice, xiv, 24.50.

MOHASSEB (Elias), élu patriarche maronite, en compé-
tition avec Tobic El Khazen, x, 85-86.

MOHATRA (Contrat). — Sa définition, ix, 80. —
Prohibition par Innocent XI, 79-80; cf. xv, 2358.

MOHLER (Ludwig). — A écrit Kardinal Uessarion, aïs
Theologe, Humanist und Staatsmann, l-m, Paderborn,
1923-1942 (cf. Tables, 435). — Cité : XIT, 1021, 1624.

MOIQNO (Prançois-Napoléon-Marie), publiciste français.
Né à Guémenée (Morbihan) en 1804, mort ù Paris en
1884. — Auteur de plusieurs ouvrages apologétiques ;
Les splendeurs de la foi, 5 vol., Paris, 1879-83; — La f o i
o f f e r t e à tous, 1880; — Les livres saints et la science,
1884, etc. (• quondam e soc. J., professer n, Hurter, v,
1478).

Cité : i, 1557; m, 2097; v, 2238; xi, 1025-27,
1049, 1054.

MOÏSE. — lisais le D. B., E. Mangenot a consacré à
Moïse une longue étude, iv, 1189-1215. fitudc reprise
sous une forme nouvelle par H. Gazelles, dans D, B, S;
V, 1308.37. — Dans l'étude de H. Gazelles, trois parties :
I. État de la question : « Le staïus yuestionis aboutit à
constater autre chose qu'un chaos d'opinions. Aussi
A. Clamer peut-il dire dans son Exode ; ' Moïse n'a pas
été seulement le chef et le guide, qui emmena ses frères
loin de la servitude d'Egypte, mais aussi et surtout
celui qui en fit un peuple animé d'une même toi qui

devait sauvegarder dans sa pureté la législation édictée
au SInaï • (p. 28). — II. La seconde partie étudie « Moïse
en son temps • : les sources ; le nom de Moïse ; Moïse et
l'Egypte; Moïse et Madian; Moïse et l'Exode ; Moïse et
le séjour au désert; en marge de Canaan; l'oeuvre de
Moïse. — III. L'auteur expose l'influence de Moïse, non
seulement en ce qui concerne le peuple juif, mats encore
relativement au christianisme ; rapports de la Loi et de
la foi chrétienne.

On se contentera ici de relever les affirmations rela-
tives à Moïse au cours des articles du D, T. C.

L'homme, le chef d'Israël : M. était-il circoncis?,
n, 2512; — son frère Aaron, sa sœur Marie, Tables,
1 et 3145; — Son beau-père Jéthro, ibid., 2655. —
Dieu se révélant à M., iv, 954 sq.; v, 2355-56 (ange
de Jahweh); vi, 1389 (gloire de Dieu). — L'eau
jaillissant du rocher (symbole du baptême), n, 168;
— le serpent (symbolisme d'après les Pérates),
v, 1523. — Prière de M. (intercession des saints
patriarches), xiv, 873, 877, 879. — M. bénit le
peuple avant de mourir, n, 630. — M. et vision
intuitive transitoire, vu, 2389; ix, 2410; x, 2619. —
Alliance mosaïque, symbole de la Nouvelle alliance,
2410. — Conception mosaïque de l'avenir d'Israël,
1418-19; — nature des rétributions promises,
xm, 1169. — M. et Josué, vin, 1569-71; cf. vu,
1304; -— et Jésus-Christ, vin, 1116-17; x, 1418-21,
1426-27; cf. xi, 2150-51 (Pascal); — et S. Pierre, i,
2008-09, 2014; il, 234-35, 241; cf. xm, 356.

Le Pentateuque : Deutéronome, iv, 651, 654-61;
— Exode, v, 1745, 1747, 1749-60; — Genèse, vi,
1186, 1189, 1194, 1195-1204; — Héxaméron, 2332-
34; — Lévitique, ix, 465, 471-76, 480-89; — Nom-
bres, xi, 688-89, 697-704; — Sur l'ensemble, xn,
1182-83; — P. Inspiré à M., n, 1561; vi, 2070;
vin, 935.

Le législateur : décalogue, iv, 161-62; — code
culturel, ni, 2420; xi, 709-716; — idolâtrie, vu,
623-28; — mariage (indissolubilité), ix, 2058; —
divorce (libellus repudii), iv, 1459; vin, 1305;
ix, 2049, 2058; — inceste, vu, 1541-42; — meurtre,
xv, 1989. — Abrogation de la loi mosaïque, i,
129-133.

Varia : Apparitions de M. : lors de la Transfigu-
ration, voir Transfiguration; — à R. Smith, fonda-
teur des Mormons, xiv, 2251. — «Assomption»
de Moïse, vin, 1673-1679; xm, 2315-16; Tables,
191 (où l'on trouve aussi l'Apocalypse de Moïse). —
Psaume xc attribué à M., xm, 1102, 1104. — M.
connu de Platon : Clément d'Alexandrie, in, 166,
169,173; x, 2604-05; S. Justin, vu, 1810; vin, 2243;
xii, 2287, 2294. — Moïse dans le Coran, lu, 1778,
1798-1800, 1802, 1805-06. — Négateurs de la per-
sonne ou de l'œuvre de M. : u, 2094 (Celse); xm,
1718 (trots «imposteurs»); xv, 2105 (Quesnel),
3423, 3429, 3432, 3438, 3454-56 (Voltaire); 2513
(gnose valentinienne).

MOÏSE (Abbé). — Auteur mystique. Ses Collationes
Patrum, citées par S. Thomas, à propos de la per-
fection chrétienne, xii, 1223.

MOÏSE BAR KÉPHA (813-903), évêque de Mossoul.
Voir à Képha, Tables, 2813, avec renvoi à n, 388 et
Tables, 373. — Ajouter ; i, 369 (sur la taille d'Adam);
il, 691 (les âmes des justes au paradis terrestre en atten-
dant le jugement); xm, 356 (primauté de Pierre).

MOÏSE DE KHORÈNE. — Voir Khoren (Moyse
de), Tables, 2819, et xiv, 2071. Cf. Hurter, i,
415, n. 1.

MOÏSE DE LÉON. — Compilateur, éditeur et
peut-être en partie auteur du Zohar (principal
document de la cabale) (xin6 s.), 11, 1277, 1278.

MOÏSE DE MARDIN ou DE SAURA. — Métropolite
syrien du xvi» s. Traduit en arabe une profession de foi
de Michel le Syrien, x, 1715; envoyé en 1598 par le patri-
arche Ignace à Paul III, 1716.
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MOÏSE SEPHARDA. — Voir Alphonse Pierre,

Tables, 103.
MOLANUS ou VAN DER MUELEN (Gerhard

Wolter), abbé de Lokkum. — Notice [É, Amann],
x, 2081-87. — L'article résume les tentatives de
conciliation entre protestants et catholiques : trois
personnages en relief : 1. Spinola, xiv, 3481-88;—
2. Leibniz, ix, 189-93; — 3. Bossuet, n, 1080-82. —
Voir aussi : xm, 1322 ; xv, 1497-98 et 2318.

MOLANUS (Jean). — Notice [É. Amann], x,
2087-88. — Cité : vu, 840.

MOLAY (Jacques de). — Dernier grand maître de l'ordre
du Temple (1243-1314). Procès, m, 63-84 ; — jugement et
exécution, 66.

MOLAYONI (Joseph). — Archevêque latin de Bucarest
(1825-47). — Son action pastorale, xiv, 56.

MOLDAVIE. — Province de Roumanie. — L'évêché
catholique de lassy, xiv, 59-61. — Fondation d'un évê-
ché par l'Église de ConstanOnople (xiv s.), itt. 1405-06;
et. xiv, 1379-80.

MOLESCHOTT (Jacques) (1822-1893). Physiologiste
matérialiste d'origine hollandaise. A publié : Traité
populaire des aliments (1850); Circulation de la vie (1852),
trad. en français; Esquisses physiologiques (1861), etc.
Cité : l, 2193-95, 2206; x, 294 (brève notice); xm,
1769.

MOLIEN (L.-A.), prêtre de l'Oratoire, 1865-1948. — A
publié : La prière île l'Église, 1924, 2 vol. (i. La messe et
les heures du jour; il. L'année liturgique), reprise et
complétée, 1947-1948, 3 vol. (Liturgie de chaque jour;
Liturgie de l'année; Liturgie des sacrements); La prière
pour les défunts, 1928; Le jubilé, 1933; La liturgie des
saints (La Vierge Marie et S. Joseph, 1935; Les anges et
les apôtres, 1938); Les grandeurs de Marie, d'après les
écrivains de l'École française, 1937; La Vierge, mère de
Dieu. Les grandeurs de Marie, nouv. éd., 1941 ; Le cardi-
nal de Bérulle, 2 vol. 1947. — Le P. Molien a été l'un des
collaborateurs du D. T. C.

Cité : xi, 1137; xm, 78, 108,1303; xiv, 919, 932,
2786; xv, 1828.

MOLIÈRE (Jean-Baptiste Poquelin, dit) (1623-1673). —
Sa morale d' i honnête homme libertin » selon Gassendi,
xm, 1722-23, 1739; — sévèrement Jugée par J.-J. Rous-
seau, xiv, 107.

MOLINA (Antoine de). — Notice [S. Autore], x,
2088-90; cf. ii, 2308, 2314. — Sur la formation des
clercs, xr, 1375. — Cité : vrrr, 462.

MOLINA (Louis). — Notice [E. Vansteenberghe], x,
2090-93; xii, 2630-31. — Références (exclu le
problème du molinisme) : 11, 842 (Dieu, bon par
essence); ni, 1665 (contrat); 2134 (création);
2287 (crédibilité); iv, 890, 926-28 (Dieu); 1304
(difîamation); 1565 (cité); 2218 (Église et État);
v, 507-14, 520 (bibl.) (esclavage); vi, 271 (foi);
1586, 1603; cf. xv, 972 (grâce, nécessité); vi, 1610
(grâce sanctifiante), 1655,1678,1683 (grâce actuelle),
1492 (cité); vu, 412, 1503, 1510 (Incarnation de
Jésus-Christ); 2378-79, 2384-85 (vision intuitive);
vin, 1049 (cité); ix, 1434 (Mabillon); xi, 2097
(Pascal); xii, 541 (péché originel); xiv, 1064
fsanatto in radice) ;xiv, 1961 (péché philosophique) ;
cf. xii, 269; xv, 1534 (fraude en matière fiscale);
xm, 2149; cf. xv, 1808-09, 1811, 1822 (questions
scolastiques sur la Trinité); 1999 (tyrannicide).

Voir infra, art. Molinisme.
MOLINARI (Dominique-Marie). ~ Notice [M.-M.

Gorce], x, 2092.
MOLINARI (Nicolas). •— Notice [A. Teetaert], x,

2092-93.
M 0 L 1 N E L L 1 (Jean-Baptiste). — Notice [É.

Amann], x, 2093-94; iv, 1571.
MOLINIER (Auguste) (1851-1904). — Érudtt français.

Auteur de Sources de l'histoire de France, d'une édition
des Pensées de Pascal, d'Appendices à l'Histoire du
Languedoc de Dom Vaissette (x, 422) et d'autres travaux
historiques. — Son frère Charles-Emile (1857-1906) est
l'auteur d'études sur la céramique; il a néanmoins colla-

boré avec Auguste en plusieurs questions historiques.
On les cite ici ensemble.

i, 677, 680, 686; n, 1989, 1993, 1994, 1996-97;
m, 270; rv, 2333; v, 1239; vr, 918, 2472-73; vn,
2025, 2028, 2036, 2039; vin, 1073; x, 423; xi,
2114-15; xm, 1080, 1643, 1644 (bibl.).

MOLINIER (Jean-Baptiste). — Notice [J. Carreyre],
x,2094. Ct. xi, 1130.

MOLINISME. — Étude théologique [E. Vansteen-
berghe], x, 2094-2187.

I. AVANT MOLINA. — 1. Définitions du concile de
Trente, x, 2095; cf. vin, 2176, 2177. — 2. Position
initiale des jésuites et origines du molinisme;
sauvegarde de la liberté humaine, x, 2095-97;
cf. vin, 1026-27, 1031, 1077; xiv, 1720.

Principaux auteurs cités : Lovanistes : Driedo (iv, 1830) ;
Ruard Tapper (xv, 53); Sonnius (xiv.2367); —Jésuites;
Lessius (ix, 452); Molina (x, 2091); Valencia (xv,
2474-79); Suarez (xiv, 2687-89); I'. de Fonseca (xn,
2623); Barth. Camerarius (il, 1433-34).

3. L'école dominicaine de Salamanque : d'un
thomisme moins absolu, retour à un thomisme
rigide, Baflez, x, 2097-98; sur Baiiez, voir cepen-
dant xv,829.

Auteurs cités : Vitoria (xv, 3117 sq.); Melchior Cano
(il, 1537); Dom. Soto (xiv, 2423 sq.); Barth. de Médina
(x, 481); Baflez (il, 140).

4. Procès de Valladolid, sur la liberté du Christ,
x, 2098-99; cf. n, 142-43; vm, 1300-03. — 5. L'af-
faire de Lessius à Louvain, x, 2099-2100; cf. n,
57; v, 876-77; vin, 1031-32; xiv, 2231-32. — 6. Op-
position à la « Concordia », lors de sa parution, x,
2100-01.

II. THÉORIES DE LA « CONCORDIA ». —— I . SCIENOIS
DIVISE. — 1° Et la liberté humaine. — 1. Nature,
x, 2103; cf. xv, 915. — 2. Domaine, x, 2103-04. -—
3. Pouvoir (actes naturels et actes surnaturels),
2104-09, 2148; cf. ni, 2287; iv, 870-71, 926, 928;
vi, 271, 1603, 1644-45, 1651-53 (cf. infra. Concours
divin); xv, 972-75, 993, 2767. — 4. Existence, x,
2109.

2° Le concours divin. — 1. Concours général,
dans les actes naturels libres, x, 2109-13, 2139,
2147; cf. ni, 787-88 (concours simultané opposé
à la prémotion et prédétermination des thomistes),
788 sq.; xm, 34-35, 50, 68-69; xv, 888. — 2. Con-
cours aux actes surnaturels (grâces conduisant le
pécheur à la justification), x, 2113-16, 2138;
cf. vi, 1642-43, 1645, 1651-52, 1655, 1664-66
(opposée au thomisme de Baflez, 1666-71 ; mais
voir aussi n, 595-97 [réserve de Bellarmin]) ; xiv,
2732-36 ; xv, 2092. — La critique du « congruisme »
(ni, 1129-37; cf. 1137-28) est totalement favorable
aux thèses molinistes.

3° Science et prescience divines. — 1. Science
des futurs contingents, la triple science divine, x,
2116-19, 2140; — remarques sur la «science
moyenne », xv, 870-71 ; cf. xiv, 1612-19. — 2. Com-
ment la science divine est-elle cause des êtres
(interprétation d'un texte de S. Thomas, I»,
q. xiv, a. 8), v, 2119-20; interprétation : thomiste,
xiv, 1607; moliniste, 1608; — causalité divine et
acte du péché, x, 2119-20; cf. xii, 201-07; xm,
71-76, 1019 (thomisme). — 3. Connaissance divine
des futurs contingents, x, 2120; critique, xiv,
1609-12.

H. VOLOSTÉ DIVISE. — 1. Volonté absolue et
volonté conditionnelle; modalités, x, 2120; cf. xv,
873-74 (molinisme et thomisme); — 2. V. antécé-
dente et V. conséquente, 3368 (thomisme), 3369
(molinisme).

m. PROVIDESCE. — Nature, prescience, uni-
versalité, x, 2120-21, 2137; — Pr. et liberté, 2121-
22; cf. xiii, 1014-17 (thomisme).
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IV. PRÉDESTINATION. RÉPROBATION. — 1. Ana-

lyse générale, x, 2122-24. — 2. Cause de la prédes-
tination : dans les prédestinés, x, 2124-34 ; — dans
le Christ, 2134-36. — Exposé repris (Garrigou-
Lagrange), xn, 2964-72; — objections à la thèse
moliniste, 2972-75. — 3. Cause de la réprobation,
x, 2135-36; xn, 3013 (thomisme).

III. ACCUEIL FAIT A LA « CONCOBDIA 1). ÉDI-
TION D'ANVERS. — 1° Accueil. — 1. Attitudes
diverses, x, 2141-42. — 2. Baflez et Molina, 2142;
il, 143-44. —- 3. Discussions à Valladolid, x, 2142-
43; il, 144-45.—4. Intervention de Rome et inter-
diction (Clément VIII) de continuer les polémiques,
x, 2143-44. — 5. Réactions, x, 2144-45; n, 144.

2° Édition d'Anvers, — Précisions sur : liberté
humaine; — concours divin; — prescience divine;
•— volonté divine; — providence; — prédestina-
tion, x, 2145-53.

IV. CONGRKOATIONS » DE AUXILIIS ». — 1° Pré-
sidées par des cardinaux. — 1. Préparation : com-
mission d'examen, Diego Alvarez, porte-parole des
dominicains; Bellarmin, des jésuites, x, 2154;
cf. i, 926-27; ii, 562, 565. — 2. Première période
(card. Madrucci et Arrigoni); a) censure de la
Concordia. Ordre pontifical de reviser ce jugement
hâtif; — b) maintien à la session suivante de la
censure ; mais demande de changement de procédure,
x, 2154-56. — 3. Deuxième période : conférences
entre jésuites (Claude de Aquaviva, Michel Vasquez,
Christophe Cobos et Pierre Arrubal) et domini-
cains (Maître général, procureur général, PP. Alva-
rez et Raphaël a Ripa). Au card. Madrucci sont
adjoints les card. Bernerius et Bellarmin. Huit
questions posées aux généraux des deux ordres; —
contre-questions de Bellarmin; — à la conférence
du 16 mai 1599, accord des deux parties sur sept
propositions, x, 2156-57; — mais désaccord fonda-
mental sur la grâce efficace, 2157. — 4. Troisième
période, retour à la commission d'examen (Madrucci
décédé et remplacé par l'archevêque d'Armagh et
l'évêque de Molfetta). De 89 propositions censurées
apportées par Coronel (l" session, x, 3155), un
nouvel examen les ramène à 49, puis à 42 et finale-
ment à 20. Clément VII exige Une troisième revi-
sion; mais Gr. de Valentia obtient, pour les Congré-
gations, la présidence du pape, x, 2156-59.

2" Présidées par des papes. — 1. Sous Clément
VIII (1602-1605), 68 congrégations : a) du côté du
pape, souci de comparer la doctrine de Molina à
celle de S. Augustin et certaines de ses propositions
à la doctrine de Cassien; — b ) du côté des adver-
saires (dominicains et jésuites), controverses sur :
le pouvoir naturel de la volonté libre ; — la science
moyenne ; — la prédestination ; — le bon usage des
secours divins, x, 2159-61. — Sur le conseil du card.
Du Perron, Clément VIII ne prend pas parti et
meurt sans avoir tranché la controverse, 21G1-62. —
2. Sous Paul V (1605-06), 17 congrégations. Après
un débat sur la prédétermination physique, de
nombreuses consultations, Paul V, sur le conseil de
S. François de Sales (vi, 755; cf. n, 567) termine
l'affaire par une «sorte de non-lieu », x, 2162-65;
cf. i, 2468; vin, 320; xii, 2975. — 3. Pseudo-bulle
Gregis dominici et derniers remous (apaisés par
Paul V, Urbain VIII, Innocent X, x, 2165-66,
Benoît XIV, i, 2555).

Notulae connexes ; Prop, 20 et 22 molinîstes censurées
comme offensant la foi en offensant S. Augustin, i,
2467. — S. Augustin interprété par les thomistes et les
molinistes dans les controverses de Auxillis (E. Portttlié),
l, 2551-55. — Bellarmin et les controverses de Auxiliis,
il, 566-69, 596-97 (réserves surcertaines propositions de
Molina) (X. Le Bachelet). — Molina et Baiiez (J. Van der
Mersch), vi, 1666-77.

Sur les Actes des congrégations de Auxiliis : Th. Lemos,
0. P., Acta omnia congregationum ac disputationum quae
cwam SS. Clémente V I I I et Paulo V... sunt celebralae M
causa et conîrouersîa iîîa magna de auxiîiis divinae gra-
tine..., Louvain, 1702; — Liévilin de Meyer, S. J.,
Historlae controversiarum clé divinae gratiae auxiliis sub
summis pontiflcibus Sixto V, Clémente V I I I et Paulo V
îibri sex; quibiis demonstrantur et repelîuniur errores et
imposturae innumerae quae in Historia Congregationis
de Auxiliis édita sub nomine Augusîini Le Blanc notatae
sunt; et referuntur Acta omnia earumdem congregationum.
quae suh nomine Fr. Thomae de Lemos prodierunt.
Sous le pseudonyme de Th. Éleuthère, Anvers, 1705;
sous son vrai nom, 1715 et 17il2. Cf. x, 1632. — Hyacin-
the Serry, Hisiwia congregationum de Auxiliis divinac
gratiae sub summis pontifîcibus Clémente V I I I et Paulo V
in quatuor tibros distributa et suti ascititio nomine Augus-
tini Le Blanc Louanii primum publicata..., Anvers, 1709.
Réplique de Liévin de Meyer. Sur celte polémique voir
X, 1632-33 et xiv, 1958-60. — Serry, dominicain, a trouvé
un défenseur en la personne de Billuart, 0. P., Apologie
du thomisme,., On justifie aussi par occasion l'Histoire des
Congrégations de AuxUlis du P. Serrij contre les chicanes
de ses adversa ires, Liège, 1731; cf. n, 892; x, 2177. —
Plus près de nous, citons ; G. Schneemann, S. J., Die
Entstehung der thomistisch-molinistischen Controverse, Fri-
bourg, ÏS79;WeitereEnluiickelungder thomistisch-molinis-
lischen Controverse, ibid., 1880 ; Controversiarum de divinae
gratifie libe-rique arbitra concordia initia et reffressus, 1881 >
Voir l'éloge du P. de Blic, S. J-, sur ces ouvrages de
Schneemann, xiv, 1515.

V. ESSENCE ET DIVERSES MODALITÉS DU MOLI-
NISME. — 1° Essence. — Deux aspects : a) négatif,
rejet de la prédétermination physique et de la
grâce efficace a b intrinseco; — b ) positif, existence
en Dieu d'une science moyenne, conciliant le libre
arbitre et l'infaillibilité de la grâce, x, 2166-67.
Cf. ii, 995-96.

2° Modalités. — 1. Forces du libre arbitre : la
position de Molina semble exagérée et insoutenable
à Bellarmin, x, 2167-68; et. n, 596-97. — 2. Con-
cours divin : Motion ou concours simultané, x,
2168; cf. vi, 1642-53; xm, 34-36 (prémotion non
prédéterminante); Tables, 1862-68 (Grâce et motion
divine [Ch. Boyer, S. J.]). Voir CONCOURS DIVIN,
ni, 781-96; — mais aussi xv, 845, 874, 888. —
3, Science moyenne expliquée soit : par la super-
compréhension des causes; — par la connaissance
des futurs dans leur réalité objective; — ou aveu
de notre ignorance, x, 2168-69; toutes opinions
rappelées et critiquées, xiv, 1612-17; cf. xv, 662-63,
869-71. — 4. Prédestination à la gloire : ex praevisis
meritis, x, 2169-70; xii, 2974-75, 3001; cf. Lessius
(x, 2169-70; cf. n, 580); Vazquez (xv, 2607-08);
Valencia (xv, 2477-79); Maldonat (ix, 1775), mais
aussi ante praeuisa mérita : Bellarmin (x, 2170;
cf. n, 580-81) : Suarez (xiv, 2689-90); Ramirex
(xm, 1651); Ruiz (xiv, 166); Billot (xn, 3001). —
5. Prédéfinition des bonnes œuvres : a) virtuelle
chez Molina, x, 2170; Valencia, xv, 2475-76;
Vazquez, 2607; — b ) formelle chez Bellarmin, x,
2171; n, 596; Suarez, xiv, 2689; Tanner, xv, 44-45
(pas de référence aux autres auteurs cités).—6. Effi-
cacité de la grâce actuelle : le « congruisme »,
doctrine officielle de la Compagnie, est une modalité
du molinisrne pur, x, 2171; cf. Tablas, 792. Voir
vui, 1032-35 (jésuites). — 7. Le pouvoir des habitus
surnaturels, x, 2171-72; cl. xv, 2767; cf. Billot,
Tables, 446 (sur la grâce).

VI. LE MOLINISME DU XVIIe SIÈCLE A NOS JOURS.
— 1° Renaissance des controverses sur la science
moyenne. — Auteurs cités : a) antimolinistes :
Gaspard Ram (Hurter, m, 398); Diego Alvarez
(i, 926-27); Antoine de la Mère de Dieu (xiv,
1017-18); Gibieuf (vi, 1347); Jean de Saint-Thomas
(vin, 806-07); — b ) molinistes : Pierre Arrubal
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(i, 1991-92); Lessius (ix, 453); Théophile Raynaud
(xin, 1825), x, 2172.

2° Jansénistes contre molinistes. — Jansénius
et le système moliniste, x, 2172-73; cf. vin, 339,
381, 424-27; xiv, 179G; — Arnauld, Saint-Cyran
(iv, 1969); •— Quesnel (xm, 1465, 1520, 1533); ~-
Pascal (xi, 2097, 2154, 2158-61).

3" Incidents qui s'ensuivent. — 1. Louvain :
thèses des jésuites contre l'Augustinus, x, 2173;
vin, 450-54. — 2. Toulouse : Réginald, 0. P., et
Armât, S. J., x, 2173-74; cf. xm, 2106-14; l, 1320-
21. — 3. Paris ; Sirmond et Dechamps, S. J., et
Libert Fromond, x, 2174; cf. xiv, 2192; iv, 176-77;
vi, 925-29. — 4. -Rome .• à l'occasion de la bulle
Cuni occasions (1653), sur les 5 propositions jansé-
nistes, diverses attaques présentant Molina comme
un semipélagien et répliques, x, 2174-75; cités :
Noël de La Lane (vin, 3554-56); Ferrier, S. J. (v,
2181-82; vin, 511-14); Henao (vi, 2147); Thyrse
Gonzalez (vi, 1493-96). — 5. Reims : La louange
de Molina par deux jésuites, Gabriel Thirioux et
un autre, provoque une réaction de l'archevêque,
x, 2175; cf. ix, 455. — 6. Rouen : controverses
entre Noël Alexandre, 0. P., H. Serry, 0. P., et le
P. Daniel, S. J., x, 2175-76; cf. i, 771 (Alexandre);
iv, 104 (Daniel); xiv, 1957-63 (Serry). — Pour
tous les auteurs cités, on se reportera utilement aux
Tables. — Voir en outre xv, 2837.

4° Histoires des congrégations « de AiixUiis •. —
Voir supra. Notes sur les Actes des congrégations,
col. 3238 et x, 2176-77.

5° La bulle « Unigenitus • et ses suites. — Les
offensives et contre-offensives (Serry, Liévin de
Meyer) motivent des interventions pontificales :
Benoît XIII, à deux reprises, contre les calomnies
dont les dominicains sont l'objet et en faveur de la
doctrine de S. Thomas, x, 2177-78; n, 705; — Clé-
ment XII (bref Apostolicae providentiœ) réprouvant
les attaques contre l'augustinisme et le thomisme,
sans préjudice pour les autres écoles, nr, 113; —
Benoît XIV, déjà cité, supra, col. 3237 et i, 2555.

6° AntimoHnisme de Billuart. — Ses écrits polé-
miques, x, 2179; n, 890-92; cf. Contenson, m,
1632-33; Massoulié, x, 278-79; —polémique contre
Stievenard, x, 2179.

Du côté des jésuites, peu de polémistes. Hardouin,
Petau font de la théologie positive (et. vi, 2043; xn,
1331). Voir cependant Sterïinger (Fr.-X.) (Hurter, iv,
1332) et les Wirceburymses. xv, 355S-60.

70 Controverses récentes. — 1. Éditions de Billuart
contre le molinisme; — mise au point du P. Schnee-
mann (xiv, 1515); celui-ci ayant pour adversaire
Dummermuth (Tables, 1069), et alliés V. Frins,
S. J. (cf. son art. CONCOURS DIVIN, ni, 781-96),
De San (Hurter, v, 1928) et Schiffini (xiv, 1282),
x, 2179-80. — 2. Th. de Régnon et H. Gayraud,
2180. Voir leurs notices : xm, 2122-23; vi, 1173-74.
— 3. L'encyclique Aeterni Patris et le bref Grauis-
sime Nos, de Léon XIII, x, 2180-81; cf. vin, 1038-
39; vi, 923; ix, 353; — sur Mandonnet, Tables,
3082. — 4. N, Del Prado et les molinistes d'aujour-
d'hui, x, 2181; — sur Del Prado, xn, 2774-75; —
attitude des molinistes néo-thomistes, x, 2181-82.—
5. Garrigou-Lagrange et d'Alès, x, 2182-83; voir
aux Tables leurs notices respectives. — 6. Polé-
miques J. Stufler, S. J., R. Schultes, 0. P., et
R. Martin, 0. P., x, 2183.

Conclusions : a) Molinisme compatible avec la
foi; — b ) S. Thomas n'a peut-être pas enseigné la
prédétermination physique; — c) molinisme soute-
nable au point de vue philosophico-théologique. —
Mais 11 ne lève pas toutes les difficultés, x, 2184.

Autres auteurs cités à propos du molinisme : Germon,
S. J-, vi, 1311; — Gonzalez de Léon, 0. P., 1493; —

Goudin, 0. P., 1510, 1512, 1514; — Graveson, 0. P.,
1768; ~ Palantler, xi, 1819; — Richard Simon, xiv,
2111-12; — Senault, 1856; — Sinmch, 2166; — Soanen,
3263; — Pierre Tamburini, xv, 31; — Tanner, S. J.,
42-45.

MOU NOS (Alamin de los). — Voir Alamin, Tables,
63.

MOLINOS (Michel). — Notice [J. Paquier], x, 2187-
92. — 1. Sa vie, ses tribulations, sa mort, x, 2187-
89. — 2. Doctrine et conduite inorale, 2189-92.
On reporte à l'art. Quiétisme les détails concernant
la doctrine et les inconséquences morales de cette
doctrine.

IVlOLITOR (Anselme), bénédictin. Voir Millier,
Tables, 3267.

MOLKENBUHR (Marcellin) (1741-1825). — Théo-
logien franciscain allemand, né à Rheine, qui a
laissé un certain nombre de dissertations historico-
critiques, pas toujours objectives. Cité : il, 223;
v, 2553, vi, 860. Cf. Hurter, v, 960-63.

MOLLAT (Mgr Guillaume). — Né à Nantes le 1" tévr.
1877, professeur à la Faculté de théologie catholique de
Strasbourg (1919-1945), membre de l'Académie des ins-
criptions et belles-lettres (1954), prélat de Sa Sainteté
(1955). Spécialiste de l'histoire et des institutions pon-
tificales au xiv s. (éd. des Vitae paparum d'Ét. Baluze,
1916-1928, 4 vol.; Les papes d'Avignon, 10e éd., 1966),
éditeur de Registres et de Lettres de divers papes, col-
laborateur du D. T. C.

Cité : vu, 1999. 2001 (bibl.); vin, 635, 640, 641
(bibl.), 792; ix, 1063; X, 154; xn, 1891-92, 1895;
xn, 1716 (bibl.), 1815; xm, 2445; xiv, 2546, 2548
(bibl.), 2901; xv, 1519, 2302 (bibl.).

MOLLER. — Collaborateur de la Theologische Lite-
ralwse.itung, ix, 1457 (Macaire de Magnésie).

MÔLLER (Wilheim), professeur à Kiel, auteur d'un
Lehrbuch der Kirchengeschichte (1889-1894, 3 vol.),
il, 730; xm, 146.

MOLNAR (Jean). — Directeur de l'école normale rou-
maine d'Oradéa de 1806 à 1808, xiv, 43-44.

MOLOCANES. — Secte religieuse roumaine, héritée
de l'ancien Empire russe, xiv, 97.

MOLOCH (Milk, Melchom, Meik), divinité cana-
néenne. — Sur la signification de ce nom, ses appli-
cations, voir D. B., iv, 1224-25; dans la Bible,
M. désigne le dieu des Ammonites, 1226-30 (F. Vi-
gouroux); D. B. S., v, 1337-46 (H. Gazelles). —
Cf. xm, 2841-42; vu, 645.

MOLUQUES (Archipel des). — Iles de l'Indonésie.
Missions catholiques, x, 1933.

MOMBRITIUS (Boninus) (1424-1482). — Son ouvrage
Sanctuarium, seu vilœ sanclorum. édité en 1475, a été
réédité par les bénédictins de Solesmes. Cité : II, 330;
vu, 1379; ix, 641. — Cf. Hurler, il, 1055.

MOMMSEN (Théodore) (1817-1903). — Historien, épi-
graphiste et juriste allemand.

Cité ; i, 945,2211 ; iv, 1035,1444,1448,1454 (bibl.),
2283 ; v, 457, 461,1576 ; vi, 785,786, 787, 794 (bibl.) ;
IX, 1992, 3001 (bibl.); xn, 1783; 2806; xiv, 1973.

MONACO (Fr. Marie del). — Notice [É. Aroann],
x, 2192-93.

MONADES. — Système de Leibniz. — Voir ix,
177-78; Tables, 2944.

MONALDI (Basile). —Notice [É. Amann], x, 2193.
MONALDUS JUST1NOPOLITANU8 (de Capo

d'Istria). — Notice [É. Amann], x, 2193. — La
Sumina monaldina, xn, 1026. — Cité : vi, 832.

M O N A L D U 8 M O N A L D E 8 C M I . — Notice
[É. Amann], x, 2193.

MONALDUS DE MONALDIS. — Notice [É.
Amann], x, 2193.

MONARCHIANISME. Étude historique [G.Bardy],
x, 2193-2209. Au point de vue dogmatique, cette
hérésie trouvera sa place à l'art. Trinité.

Problème déjà étudié à l'art. FILS DE DIEU : Les
controverses modalistes et la théologie latine jusqu'à Nicée,
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v, 2425-35; La. sabellianisme et le subordinafianisme en
Orient et leur élimination, 2443-48.

I. ORIGINES ET MONARCHIANISME A ROME. ——
— 1° Les hérétiques. — 1. M. modaliste ou patri-
passien : Noët, x, 2195-96; vi, 249S, 2507; vin,
1256; — Praxéas, x, 2196-2300; v, 2427-38; vi,
2495; vni, 1256; xv, 1629; — Ëpigone, disciple
de Noët, et Cléomène, disciple d'Épigone, x, 2300;
v, 2428; vin, 1286; xv, 1629, 3690; — Sabellius,
x, 2201-02 ; v, 2443-44 ; xiv, 438 ; xv, 2656 ; cf. i, 790.
Sur ce monarchianisme, voir xv, 1639-30. — 2. M.
dynamiste : Artémon, i, 2022-23; vi, 2495; vu,
465; vin, 1255; xv, 1268, 1626-27; — les deux
Théodote (de Byzance, le Corroyeur; le Banquier),
v, 2427; vu, 464; vin, 1255-56; x, 513, 2199; xv,
1626; Tables, 38.

2° Les adversaires : S. Hippolyte, x, 2200-03;
v, 2426-27; vi, 2494-95, 2506-09; xv, 1631-33;
Tables, 2086; — Tertullien, v, 2428; xv, 148-49,
151, 1633-35; — Novatien, v, 2430; xi, 822-23,
827-28; xv, 1635-37; — progrès d'Hippolyte à
Novatien, v, 2429-33.

3° Les condamnations. — S. Victor Ier, xv, 2863;
cf. x, 2197-99; xv, 1626. — S. Zéphyrin, xv, 2863,
3691; ci. 1630. — S. Calliste, n, 1336-38; et, vi,
2491-92 (insinuations d'Hippolyte); x, 2202-04; xv,
1630. — Voir les cône. de Braga (iv6 s.), vm, 1261,
1266; xin,395; Tables, 699.

II. SABBLLIANISMB EN PBNTAPOLE : CONTROVERSE
DES DEUX DENYS. — 1° Modalités diverses. — 1. Ori-
gène et adversaires modalistes, x, 2204; xi, 1518-21 ;
cf. xv, 1639-45 (subordinatianisme [?]); — 2. Bé-
rylle de Bostra, x, 2204-05; xv, 1645. — 3. Sabel-
lianisme selon S. Épiphane, x, 2205-06.

2° Controverse des deux Denus, x, 2206-07; xv,
1645-52. — Voir aux Tables, 935 : S. Denys, pape,
A f f a i r e du satieltianisme; — S. Dcnys d'Alexandrie,
Question trinitaire.

3° Destinées du monarchianisme, — 1. Accusa-
tions contre Eustathe d'Antioche (v, 1563); Marcel
d'Ancyre (vu, 466; ix, 1995; xiv, 2175); Photin
(vu, 379, 466; xii, 1532; xiv, 2175); surtout Paul
de Samosate (vu, 465; vin, 1256; xii, 49-50). —
2. Insinuations protestantes (Harnack) sur les ten-
dances monarchiennes de certains écrits catholiques,
X, 2207-09.

MONARCHIE. — Doctrine de S. Thomas, xv, 650;
et. iv, 281-82. — Thomassin, xv, 822. — Suarez,
xiv, 2713. —M. absolue et droit divin, xvi, 1953-54.
— Sur l'origine du pouvoir, Léon XIII, xv, 1958-61.
— M. d'après Zwingli, 3893-94, 3896. — Constitu-
tion monarchique de l'Église, d'un caractère spé-
cial, vi, 1534-41; xui, 342-43.

MONASTÈRE. — Définition et synonymes, xln, 3165.
— Érection de M., 3171-72. Cf. D. D. Can., Monastère
(É. Jombart), vi, 928-933.

MONASTYRSKIJ (Innocent). — Moine russe d'Ukraine,
contre l'Akos des frères Likhudi, xiv, 319.

MONCADA Y BELLUQA (Louis-Antoine de). —
Notice [É. Amann], x, 2210.

MONOAOATTA DA OA8TELLAZZO (Philippe).
— Théologien servite (xv s.). Notice, xiv, 1986.

MONOEAUX (Paul) (1859-1941). — Latiniste et archéo-
logue, né à Auxerre, professeur au collège de France,
auteur d'une Histoire littéraire de l'Afriiliie chrétienne,
drpîlis les origines jusqu*à t'invasicin arabe (3 vol.),
1901-05.

Cité ; i, 2343; il, 220, 221, 1629; ni, 413, 2459,
2461-62, 2464-65; v, 312, 314-15; vu, 659, 663;
vin, 2429; ix, 1849; x, 211, 214 (bibl.), 239, 1796;
XI, 819, 1078-79, 1081-82; xm, 262; xiv, 1291;
xv, 2888-89, 2893-96, 2898, 3194.

MONE (François-Joseph). — Liturgiste allemand (1796-
1871). Ses publications sont considérables. Voir Hurler,

v, 1833-35. « Les messes de Mone », ix, 807-08; et. v,
216; vu, 1107; xin, 1209.

MONELIA (Antoine de). 1. — Notice [É. Amann],
x, 2210.

MONELIA (Antoine de). 2. — Notice [É. Amann], x,
2210-11.

MONETA DE CRÉMONE. — Notice [M.-M.
Gorce], x, 2211-15. — Cité : i, 1385; n, 1996-97;
in, 2264-65; iv, 1559; v, 1241-42; vi, 871; xm,
1643; XV, 1357, 1725, 2600 (bibl.).

MONOE (Pierre). — Voir PIERRE MONGE, xn, 2029.
MONQESSON (Dom Antoine), prieur de la Grande-

Chartreuse pendant lu crise janséniste. Lettre aux fugi-
tifs d'Utrecht, xv, 2.108; cf. il, 2294,

MONQOL8. —Race et peuples de l'Asie — Les M.
et l'Église romaine, xi, 210-11, 213-16, 219-25;
cf. 534-35, 539, 943; ix, 1934-35; xv, 2293 (Urbain
IV). — M. et nestoriens, xi, 207, 265-66, 283-85; xv,
1132 (Timothée Ier). — Manichéisme chez les M.,
ix, 1849-53. — Invasion des M. et les Églises du
Moyen Orient ; Géorgie, vi, 1257, 1259 ; — Russie,
xiv, 232-34, 1460-61 ; — Ruthénie, 384-85. — Mis-
sions catholiques au début du xix" s., x, 1897,
1907, 1979.

MONIALES. — Voir Religieux et religieuses. —
D. D. Coll., vi, 933-38 (É. Jombart).

MON ICI (Camille). — Oratorien italien janséniste. Et
l'ex-jésuite Mozzi de' Capitani, séquelle de la lutte anti-
et promoliniste, xv, 2837.

MONIQLIA ou MONELIA (Thomas-Vincent). —
Notice [É. Amann], x, 2215-16.

MONILIANU8. — Surnom de Dolera, tv, 1650;
cf. Tables, 1021.

MONIQUE (Ste). — Mère de S. Augustin. Citée : I, 2268-
70, 2272-75, 2421, 2455; X, 2605-06.

MONISME. — Voir Matérialisme et Monisme,
Tables, 3160.

MONITION. — La monition dont parle le Code est un
avertissement adressé par l'Ordinaire au chrétien, clerc
ou laïque, qui se trouve dans l'occasion de commettre
un délit ou sur qui pèse, après enquête, un soupçon
grave de culpabilité. Voir l'art. D. D. Can., vi, 938-40.
II en est tait mention tel, xn, 643, 653.

MONNAIE. — LeD. B. S. a publié un intéressant article
sur la monnaie, dont voici le sommaire ; I. Théorie de
la monnaie. — II. L'économie prémonétaire. 1° L'argent
chez les peuples pasteurs et chez les agriculteurs séden-
taires. Systèmes pondéraux. 2° L'argent dans la Bible.
— III. La monnaie métallique frappée. Origine et déve-
loppements : les monnaies d'électrum, créséides, da-
riques. Les espèces circulantes en t'alestine. — IV. La
monnaie chez les Jults. 1" Le sicle d'Israël et les Mac-
chabées. 2" Monnaies des Hasmonéens. 3° Monnaies
d'Hérode et des Iduméens. 4° Monnaies des procurateurs.
5° Monnaies de la première révolte. 6° Monnaies de la
seconde révolte. — Appendice. 1° Le numisma census.
2° Les « trente deniers « de la Passion.

La théologie s'occupe de la monnaie au point de vue
de la vertu de justice, laquelle doit régler l'usage de la
monnaie. La monnaie, en eflet, est un moyen pratique
et usuel de pourvoir aux échanges nécessaires à la vie
humaine. Les échanges naturels (le troc) peuvent s'opé-
rer entre proches, dans une communauté restreinte, mais,
dans un cercle plus vaste entre hommes et pays éloignés
les uns des autres, le troc des objets que l'on possède
devient inconcevable. Il a donc fallu donner et recevoir
dans les échanges une matière qui, par elle-même, fût
aisément maniable dans les usages habituels de la vie.
Ce fut l'invention de la monnaie ; grâce à la monnaie,
l'homme pourvoiera facilement à ses propres besoins.
Le pouvoir d'achat de la monnaie est fonction, non seu-
lement du besoin qu'on a des choses, mais encore de la
valeur même de cette monnaie. Il est donc nécesaire
que la monnaie, en raison de sa valeur, inspire conflance.
Les fîtats fixent une valeur nominale à leur propre mon-
naie. Cette monnaie vaut plus ou moins cher selon qu'on
peut obtenir une plus ou inoins grande quantité de mar-
chandise contre une somme de monnaie correspondante.
Une monnaie dépréciée entraîne une hausse de prix,
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puisqu'il tant plus de monnaie pour acquérir le même
oblet. Enfin, chaque pays a ses unités monétaires
propres : de l'altération arbitraire des monnaies, de la
différence entre les monnaies, naît la question des changes
et du commerce de l'argent.

Sur la monnaie, au point de vue moral, on consultera
les notes du P. Spicq, 0. P., dans La Justice (édit. de la
Rev. des jeunes), ir, 257-68 ; in, note 85 et p. 429-435,
et les ouvrages cités par lui. Voir aussi ici les art. Banque
et Commerce.

Dans les ventes et les achats, xv, 2G24, 2626-27,
2629-30, 2634. — En matière de vol, 3288-89,
3290-91. — Monnaies, bien fongible ou non ton-
gible, xin, 761. — Pénalités ecclésiastiques contre
les faux moyenneurs (jadis), iv, 487. — Amende
pécunière, xn, 658-59; cf. xv, 3128. — Sur l'alté-
ration des monnaies, Mariana, ix, 2337-38 et
Oresme, xi, 1408-09.

MONNER (Basile) (f 1566). — Canoniste de la
Réforme. — Ses ouvrages et ses idées, ix, 2227-28.

MONNIER (Francis). — Né à Besançon en 1824, mort à
Beaumette (Hte-Saone) en 1875. Ancien précepteur du
Prince impérial, professeur au collège Rollin. Thèse sur
Gottschalk et Scot Érigènc.

Cité : v, 402, 434 (bibl.) (Scot Érigène); xv, 2323.
MONNIER (Henri). — Pasteur, né à S.-(Juentin en 1871.

Livres sur Jésus-Christ.
Cité : xin, 207 (bibl.), 2003 (Rédemption).

MONNIER (Henry). ~ Professeur, en 1923, à la Faculté
de droit de Bordeaux. Ses publications sur Léon le Sage.

Cité : ix, 380, 384-85, 387-88, 391, 393 (bibl.).
MONNIER (Hilarion). — Notice [J. Carreyre], x,

2216; cf. n, 625. — Cité : iv, 1801; xiv, 2443; voir
xni, 1483-84.

MONNIER (Jean). -- Né à Belleville en 1856, pasteur et
professeur à la faculté de théologie protestante de Paris.
Ouvrages de théologie et d'exégèse.

Cité : iv, 582, 599, 605, 611, 619 (bibl.) (Descente
aux enfers).

MONOD (Albert). — Né à Maisamet (Tarn) en 1877. Pro-
fesseur à la Faculté de théologie protestante de Mont-
pellier. Thèse : De Pascal à Chateaubriand (1916).

Cité : xin, 1747, 1750, 1752 (philosophes du
xviii» s.); xi, 2179, 2182 (Pascal); xiv, 129-30
(J.-J. Rousseau); xv, 3423 (Voltaire).

MONOD (Gabriel). — N6 au Havre le 7 mars 1844, mort
en 1913. Membre de l'Institut.

Cité : v, 1240; xv, 334.
MONOD (Jean). — Né à Paris en 1822, pasteur à Nîmes,

doyen de la Faculté de théologie de Montauban.
Cité : vi, 57, 167 (sur la foi).

MONOD (Léopold). — Né en 1844, mort en 1922. Pasteur
à Lyon. Le baptême et la liberté chrétienne, en coll. avec
le pasteur Duchemin (cf. Tables, 1062).

Cité : n, 334; cf. TaMes, 1062.
MONOD (Wiltred). — Né à Paris en 1867. Pasteur a

l'Oratoire du Louvre, Notre culle, 1927; Du protestan'
tisme (1930), etc.

Cité : xin, 880-81, 884-85 (protestantisme); xv,
2221 (œcuménisme); cf. xi, 1194.

MONOQAMIE. — Union matrimoniale d'un seul homme
avec une seule femme. S'oppose d'une part à la polyan-
drie, d'autre part à la polygamie, ix, 2175-76. De droit
naturel (?), 2175; cf. iv, 1930-1932 (Scot); voir Mariage.
— Chez les primitifs, xlil, 3336.

MONOQÈNE.—Forme employée par les Grecs à propos de
la filiation divine de Jésus-Christ. En latin : Unigenitus.

MONOQÉN ISME. — Le monogénisme est la doctrine qui
admet que toutes les races humaines dérivent d'un seul
couple primitif.

S'oppose au polygénisme, xn, 2520 sq. — Le M.
est-il conciliable avec les données scientifiques du
transformisme?, 2534-36; xv, 1389-95. Voir le pro-
blème, Tables, 2100-01, Homme; renvoyant à Adam,
Tables, 33 (déclaration de Pie XII, encycl. Humani
generis). On se reportera aussi à Péché originel,
infra, avec sa bibliographie.

MONOMAQUE (Constantin). — Tables, 803, Cons-
tantin IX Monomaque.

MONOPHAQIE. — Jeûne chez les Grecs, distinct de la
xérophagfe ou abstinence, l, 263.

MONOPHYLÉTISME. — Origine unique de tous les
êtres par la vote de l'évolution, opposé à Polyphylétisine,
origine distincte pour les humains. Cf. xn, 2526-28; xv,
1368, 1370-72, 1375-76.

MONOPHY818ME. — Étude générale [M. Jugie],
x, 2216-51; complétant CHALCÉDOINE (cône. de)
[J. Bois], n, 2190-2208 et EUTYCHÈS ET EUTY-
CHIANISME [M. Jugie], v, 1582-1609; — préparant :
MOMOPHYSITE (Église copte) [M. Jugie], x, 2251-
2306 ; et toutes les suites des controverses monophy-
sites. Voir Jésus-Christ, Tables, 2570-2574, soit
§ vu et vin.

MONOPHYSITE (Église copte). — Étude géné-
rale [M. Jugie], x, 2251-2306.

Les références proprement christologiques ayant été
données à l'art, précédent, il suffira ici de rapporter les
références suivantes.

I. DOOME ET CROYANCES. — 1° Les sources de la
révélation, x, 2271-74. — 2° Ecclésiologie, 2274-76,
—— 3° Trinité, 2276-77. — 411 L'ange et l'homme.
2277-78. — 5° L'incarnation, cf. Katar (Tables,
2801); cf. x, 2278-79. — 6° Mariologie. Culte des
saints, des images et des reliques, 2279-80. — 7° Les
sacrements : Baptême, 2280-81; — Confirmation,
2281-82; — Eucharistie, 2282-85; — Pénitence,
2285-88; — Extrême-Onction, 22S8; — Ordre,
2288-89; — Mariage, 2289-90; — Doctrine sur les
fins dernières, 2290-92.

II. DISCIPLINE ET COUTUMES PARTICULIÈRES. ——
1" Sources du droit canonique, x, 2292-93. —2° Cou-
tumes particulières, 2293-98 : Circoncision pour les
deux sexes, 2294; — Particularités se rapportant
au baptême, 2294-95; — Usages relatifs à l'eucha-
ristie, 2295-96; — Les clercs, 2295-96; — Le ma-
riage, 2296; — Les jeûnes, 2296-97; — Signe de la
croix, 2297; — Autres usages, 2297-98.

III. VIE LITURGIQUE ET RITUEL. —— 1° Les livres
liturgiques, x, 2298-99. — 2° La prière commune
et les heures, 2299-2300. — 3° La messe, 2300-01. —
4° L'ère et le calendrier, 2301. — 5° Les fêtes, 2301-
02. — 6° Le rituel, 2302-03.

MONOPOLE. — Sorte d'accaparement, i, 292-93.
— M. légal ou m. privé, xv, 2634 (trusts, cartels,
rings, corners). — M. et impôts, xv, 1529, 1537.
— Une socialisation totale serait un monopole
contraire au droit de propriété, xm, 814-15; —
efîets du M. surles salaires, xiv, 1001.

MONOPOLI (Jérôme de). — Notice [M,-M. Gorce],
x, 2306.

MONOTHÉL18ME.—Étude dogmatique [M. Jugie],
x, 2307-23, complétée par IDIOMES (Communica-
tion des), vu, 595-602; — THÉANDRIQUB (Opéra-
tion), xv, 205-16; cf. vin, 1323-25. — Références à
l'art. Jésus-CIirist, Tables, 2574-77.

MONOZLOV (André de). — Notice [É. Amann],
x, 2323.

MONSABRÉ (Jacques-Marie-Louis). — Notice
[M.-M. Gorce], x, 2323-35. — 1" Biographie, x,
2323-25. — 2° Exposition du dogme catholique. —
1. Caractéristique générale, x, 2325-26. — 2. Ana-
lyse ; a; Introduction (2 vol.), 2333; — b) Les 18
carêmes (de 1879 à 1890), 2327-31; — c ) apprécia-
tion, 2331-32; — d ) les retraites pascales (applica-
tions des carêmes), 2332. — 3° Ouvrages divers,
autres que ceux cités ci-dessus, x, 2333-35.

Cité : i, 1555, 2233 (Dieu); ni, 2170 (création),
2196 (Incarnation, perfection de la créature); iv,
15 (dam), 18, 19 (purgatoire), 2351 (autres astres
habités [?]), 2354; cf. vu, 1473 (nombre des élus);
vi, 239 (miracle spirituel et foi); vu, 1458, 1460
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(bibl.) (doctrine rationaliste de l'Incarnation); 1467
(Jésus, vainqueur de la mort); 1473 (convenance
de l'Incarnation); 1592 (idéal religieux); 2387-88,
2391-2392 (béatitude céleste); vin, 1278, 1280
(sainteté du Christ), 1348 (Jésus, docteur), 1360
(l'Église, continuation du Christ); ix, 663 (permission
du mal); x, 1155 (messe); xi, 1377 (ordre); xn,
2767 (pouvoir du pape); xm, 1319, 1321 (purga-

• toire), 2570 (résurrection); xiv.2744 (suicide).
MONSTRE (on accepte ce vocable, que retiennent le

D.D. Can.,vi,;142 et le Code).—Au point de vue physio-
logique, on peut définir le « monstre * " un être organisé
dont la conformation s'écarte plus ou moins de celle
qui est naturelle ù son espèce ou à son sexe '. Exemple :
les « hermaphrodites », vi, 2307, Le problème n'intéresse
la théologie que relativement à l'administration des sa-
crements, principalement du baptême, hypothèse envi-
sagée iv, 2408, mais sur laquelle, ni à Hnpicme, ni à
Sacrements, le D, T. C. n'a donné de règles. Cependant
les Tables, 367, ont rappelé le can. 748, concernant le bap-
tême des êtres bigarres. En voici le texte ; « Les monstres
et les êtres bizarres seront toujours baptisés au moins
sous condition; si l'on doute qu'il y ait un ou plusieurs
êtres, l'un sera baptisé de façon absolue, l'autre sous
condition. • Le Code s'écarte Ici du rituel de Paul V,
qui interdisait de baptiser le monstre qui n'avait pas
la forme humaine (lit. il, e. 1, n. 19) et qui imposait le
recours à l'Ordinaire du lieu ou à des experts dans
les cas douteux non urgents (ibid., n. 18). Ces règles
avaient été écrites à une époque où l'on admettait
encore que la femme puisse concevoir d'un animal,
théorie abandonnée aujourd'hui. S'il est tout à fait cer-
tain que l'être, aussi bizarre qu'il soit, est un humain,
mis au monde par la femme, le baptême aura lieu.

Il arrive qu'indépendamment de la présence certaine
d'au moins un être humain, il puisse y en avoir plusieurs.
Le rituel de Paul V distingue le cas où l'on pouvait éta-
blir qu'il y avait deux êtres (le cas est clair chez les sia-
mois), et baptiser dès lors de tacon absolue (ibid; n. 20),
et celui ou le doute demeurait à ce sujet (ibid., n. 21).
Le can. 748 ne s'occupe que de cette dernière hypothèse,
et retient la solution donnée par le rituel de Paul V.
Cf. Ch. de Clercq, dans Naï, Traité dr droit canonique,
il, p. 30. Cf. D.D. Can., 11,135-36.

MOlMTAQNANI (Pierre). — Notice [S. Autore], x,
2335-36. Cité : iv, 439.

MONTAGNARDS. — Congrégation maronite du
Mont-Liban. Voir Baladites, Tablas, 354; cf. 70
(Alépins).

MONTAQNINI (Mgr). — Secrétaire de la nonciature à
Paris, avant la Séparation. Cité ; xn, 1719-1723.

MONTAQNUOLI (Jean-Dominique). — Notice
[É. Amann], x, 2336; iv, 1565.

MONTAIGNE (Claude-Louis de). — Notice [E. Le-
vesque], x, 2337-38.

MONTAIGNE (Michel Eyquem de). — Notice
[C. Constantin], x, 2338-44. — 1° Vie, x, 2338-39.
— 2° Les Essais. — 1. Évolution de la pensée sui-
vant les éditions, x, 2339. — 2. Morale des Essais,
2339-40; — d'honnête épicurien; cl. Pascal, xi,
2125, 2127,2174, 2175; xn, 1489,1912 ; — exemples :
le mariage, ix, 2267; le suicide, xiv, 2740; l'horreur
de la révolte, xv, 1995-96. — 3. L'apologie de Ray-
mond Sebon, réquisitoire de l'homme contre sa
raison, x, 2340-41; cf. n, 1088; iv, 1814; xi, 2130,
2162-63, 2187. — 4. Relativisme, x. 2341-42; iv,
1814-16; xi, 2122; xm, 1905-06. — 5. Religion de
Montaigne, x, 2342-43; iv, 1815; xi, 2122, 2187; —
séparation de la morale et de la religion, xn, 1489.
— 6. Influence, x, 2343-44; libertins, xm, 1717-18;
—Charron, xn, 1906, 1909-10, 1912, 1916; xm,
1718; — La Mothe le Vayer, vin, 2546; xm, 1724.
—• Cité : xin, 1719, 1726.

Les Essais de M. ont été mis à l'Index le 23 Juin 1676.
Dans Sa thèse sur La pensée reliyieuse de Montaigne,
Paris, 1937, M. Dreano se demande quels griefs furent
retenus : scepticisme? licence de langage? interpréta-
tion libertine de l'ouvrage? Peut-être tout cela à la

fois. Si, avec de solides raisons, U. u pu réhabiliter « la
pensée religieuse de Montaigne», il a fourni lui-même
dans sa thèse assez d'arguments péremptoires qui jus-
tifient la condamnation. Voir Mgr Calvot, Hisl. de la
littérature française, IV, 9. — F. Strowshi, Montaigne,
1938; — Gonzague Truc, Montaigne, 1945.

MONTAIQU (Cheminais de). —Voir Cheminais de
Moniaigu, Tables, 596.

MONTAIQUE (Gérard de). — Évêque (le Paris,
(1409-1420). — Et les erreurs de Jean Petit, xn,
1340; xv, 1994.

MONTALEMBERT (Charles-René Forbes, comte
de). — Étude [C. Constantin], x, 2344-55.

l" Enfance et jeunesse. — x, 2344-46.
2° Montalembert aux côtés de Lamennais, —

1. M. et Lacordaire, vin, 2394; x, 2346-47; cf. ix,
526 (L'Avenir), 545 (action en Europe), 552 (en
France), 560 (à Rome avec Lamennais), 565-66
(liberté d'enseignement). — 2. Montalembert et
Lamennais, x, 2346-47; cf. vin, 2490, 2493-95,
2508; ix, 526, 545, 552, 558, 560, 562, 563 (soumis-
sion à l'encyclique), 565-68 (liberté d'enseignement),
570. — 3. Sommaire des articles de M. à L'Avenir,
x, 2347-48.

3° Années de repos. — De 1834 à 1836, x, 2348.
4° Vie politique. Montalembert, chef du libéra-

lisme catholique. — 1. Premières années de vie par-
lementaire : études et travaux, x, 2348-49. — 2.
Conquête de la liberté d'enseignement : a) la ques-
tion de la liberté d'enseignement (projets Guizot,
Villemain), x, 2349; ix, 569; — b ) portée sur le
terrain du droit commun, x, 2349-50; — ouverture
d'une école libre, ix, 568-69; — appui de Mgr Pa-
risis, x, 2350; ix, 571, 574; xi, 2039; xv, 2801;
— de Dupanloup, ix, 572-74; xv, 2801 ; — de Veuil-
lot, xv, 2801 ; — c ) les catholiques groupés par M.,
x, 2350-51; ix, 571-74; — d ) M. et la révolution
de 1848, x, 2351; cf. xv, 2802; — e } vote de la loi
Falloux, x, 2351; ix, 576-77; xv, 2803-04; Tables,
1495; — f j scission des catholiques, x, 2352; ix,
577-582; xv, 2803-04. — 4. Dernière période (1850-
1870) : a) rapports avec le pouvoir, x, 2352-53;
ix, 578-81 ; — b) luttes avec les catholiques intran-
sigeants, x, 2353; IX, 581-82; xv, 2804-12;—c) rap-
ports avec Rome, x, 2353-54; cf. ix, 583 (Cavour
et M.); les discours de Malines, vi, 585-89; — à
propos du cône. du Vatican, x, 2254; xv, 2542,
2544. — d ) derniers écrits; dernières manifesta-
tions, x, 2354-55;—les Moines d'Occident, x, 2353,
2354; cf. v, 1876; Ste Elisabeth de Hongrie, 1877;
la question sociale, l'esclavage, x, 2355.

Cité : à propos des discours de Malines, xiv,
1578, 2881-82, 2887; -- apostrophe aux « fils de
Voltaire ", xv, 3470; — amitié du card. Wiseman,
3564, 3575.

On trouvera dans Fliche-MartIn, xxi. Le pond/lcat
de Pie IX (R. Aubert), quelques indications utiles sur
l'Église de France pendant la seconde République, p. 40,
et sur les controverses entre catholiques autour du libé-
ralisme, p. 224. Sur Montalembert, spécialement :
A. ïrannoy. Responsabilités de Montalembert en 1S48,
dans R. H. É. F; 1949, p. 177-206.

MONTAL8 (Clausel de). ~ Voir Clausel de Montais,
Tables, 619.

MONTALTE ou MONTALTO. ~ Voir SIXTE-
QUINT, xiv, 2217.

MONTALTE (Louis de). — Pseudonyme de Pas-
cal dans les Provinciales, xi, 2085; cf. ix, 48.

MONTAN.—Voir Montanisme.
MONTAN, métropolitain de Tolède, et le Ile cône.

de Tolède, xv, 1177, 1190.
MONTANDON (Dr Georges), professeur d'ethnologie à

l'école d'anthropologie de Paris, né à Genève en 18Ï7,
mort en 1961. -— Son Traité d'ethnologie cyclo-culturelle,
1935.
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Sur les couches de civilisation en Australie, xm,

2217-18; — trois cycles de culture primitive, 2242-
43, 2304 (bibl.).

MONTAN18ME. — Hérésie du dernier quart (lu
n" s., appelée aussi phrygienne ou cataphrygienne.
— Étude [G. Bardy], x, 2355-70.

1° -Les sources, — 1. Documents rassemblés par
Eusèbe, 2356-57. Cf. Apollonius d'Éphèse, i, 1507;
Miltiade, x, 1765; Caïus, n, 1311; x, 2362; xv, 2863.
— 2. Tertullien, x, 2357; cf. xv, 136-38 (période
semimontaniste), 138-139 (période montaniste). —
3. Autres écrivains du ni8 s., x, 2357; cf. S. Hippo-
lyte, vi, 2495, 2496; — simples allusions chez Clé-
ment d'Alexandrie, Origène et Firmilien-S. Cyprien,
x, 2357. — 4. Documents ultérieurs, 2357-58; cf.
S. Épiphane (Quintilliens, Pépusiens, Artotyrites,
Priscilliens), xm, 1598; i, 2035-36; Aeschines
et Esquinètes, i, 516; v, 829; S. Jérôme, vin, 969;
Didyme, etc. Sur Didyme, x, 2357.

2° Débuts de l'hérésie phrygienne et premiers rap-
ports mec l'Occident chrétien. — 1. Débuts en Phry-
gie : Montan, Maximilla et Priscilla; — opposition
d'Apollinaire d'Hiérapolis, x, 2358; cf. i, 1504; —
de Méliton de Sardes, x, 542. — 2. Doctrine essen-
tielle : prophétie extatique, x, 2358-59; cf. vu,
2102-03, 2109; d'où : a ) supériorité du prophète
extatique dans la hiérarchie religieuse, x, 2359-60;
xi, 1229-30; le vrai prophète étant prêtre, x, 931-32;
xv, 142; — b) un ascétisme exagéré, x, 2360; xii,
765, 780; x, 251-52 et xiv, 543, 897 (recherche du
martyre), 1974 (service militaire incompatible);
cf. infra, § Tertullien. — 3. M. et l'Église de Lyon,
x, 2360-61; et. iv, 2319-20; vu, 2488-89. — M. et
l'Église romaine, x, 2361-62; cf. S. Victor, xiir,
269; xv, 2862-63; S. Soter, xiv, 2423; S. Éleuthère,
iv, 2319-20.

3° TertuHien et le montanisme. — 1. L'évolution
de Tertullien, catholique, semimontaniste; puis ren-
contrant le montanisme, son idéal, x, 2363-65; cf.
xv, 131-32. — 2. Thèses montanistes ; sur l'extase
(ouvrage perdu), x, 2365; — pas de secondes noces,
2365; xv, 138; — jeûnes sévères, x, 2365; xv, 138;
— pénitence dure dans le De Poenitentia, 136, et
refusée à certains péchés plus graves. De Fudicitia,
138-139; x, 2365. Voir aux Tables, 60, Agrippin
et les références à ce mot; — Praxéas attaqué,
surtout parce qu'il condamne les montanistes, xv,
138; cf. supra, 3241, Tertullien elle monarchianisme.
— 3. Transformation du montanisme et sa décrois-
sance, x, 2366.

4° Survivance du montanisme. — Détails inté-
ressant l'Afrique, Rome, l'Espagne, l'Orient (lettre
de Firmilien à S. Cyprien et concile d'Iconium);
— la vie des montanistes, la hiérarchie religieuse
(signalée par S. Jérôme), les jeûnes, la fixation de
Pâques (quartodécimans), certaines pratiques dé-
suètes et la répression par les lois (Honorius, Jus-
tinien), x, 2366-70.

Applications : injurieuse à Fénelon et Mme
Guyon, v, 2153; aux Spirituels, xiv, 2523.

MONTANO (Léandre). ~ Notice [É. Amann], x,
2370.

MONTAN US (Benedictus Arias) (1527-1598). — Savant
interprète de l'Écriture, dont Hurtcr (ni, 216-222)
donne une notice intéressante. Sur l'Inspiration, vu,
2336.

MONTAZET (Antoine Malvin de). — Notice [J. Car-
reyre], x, 2370-73. — Son catéchisme, n, 1947;
— adopté par Ricci à Pistoie, xn, 2141, 2162, 2167;
— la « Théologie de Lyon », de Valla (xv, 2522-23),
approuvée par Montazet, xv, 2423; cf. x, 2372, et
reçue à Pistoie, xii, 2141. — Origines de la Petite-
Église de Lyon, xv, 2421.

MONTBOISSIER.—Voir PIEBKB LE VÉNÉRABLE,
xn, 2065-81.

MONTOHAL (Charles de). — Notice [J. Carreyre],
x, 2373-74. — Cité : xm, 2107, 2108, 2110, 2112
(affaire Réginald-Annat).

MONTCHEUIL (Yves de), S. J. — Né à Paimpol, le
30Janv. 1900, fusillé par les Allemands le 11 août 1944
alors qu'il visitait un groupe d'étudiants engagés dans
la résistance, professeur it l'Institut catholique de Paris.
Après sa mort, on a donné de lui plusieurs ouvrages,
entre autres : Leçons sur te Christ, 1944 (Tables, 1663);
Problèmes de vie spirituelle, 1945 (Tables, 2543); L'iïylise
rt le monde actuel. Éd. du ' Témoignage chrétien », 1946;
Mélanges théologiques, Aubier, 1946 (Tables, 1666); Ma-
lebranche et te quiétisme, ibid., 1946 (Tables, 3076);
Aspects de l'Église, Éd. du Cert, 1949 (Tables, 1661);
Le royaume el ses exigences, 1957 (Tables, 2542). — Do
son vivant, il avait collaboré à Formes, vie et pensées,
1932, publ. par le Groupe lyonnais d'études médicales
(et. xm, 2223, 2242, 2248), età L'Eglise est une. Hommage
d Moehier, 1939 (cf. xv, 2207).

MONT-CORVIN (Jean de). — Voir Jean de Monte-
corvino. Tables, 2473. — Ajouter : langues litur-
giques tartares, vin, 2584; — missions en Église
syro-malabare, xiv, 3095.

MONTE (Jean-Marie, cardinal del). — Voir Tables,
2747, Jules I I I .

MONTE (Pierre dal). — Notice [É. Amann], x,
2375-76.

MONTEIRO (Diego), — Auteur spirituel jésuite portu-
gais (XVIIe s.). — Ses ouvrages, xn, 2629. Cité : 2638.

MONTEMAYOR (Prudence de). — Jésuite ayant sou-
levé à la dispute de Valladolid le problème de la liberté
du Christ, x, 2098-99, 2100.

MONTEMPUYS (Jean-Gabriel Petit de). — Notice
[J. Carreyre], x, 2376-77.

MONTENERO (Jean de). — Voir Jean de M.,
Tables, 2473.

MONTES DE OCA (Mgr). — Évêque de S.-Louis de
Potost (Mexique), au concile plénier de l'Amérique la-
tine (1899), i, 1082-83.

MONTESQUIEU (Charles-Louis-Joseph de Se-
condât, baron de la Brède et de). — Notice [G. Cons-
tantin], x, 2377-88, — 1° Vie et œuvres. — 1. Lettres
persanes, x, 2377-78; citées ; 2382, 2384-85, 2387;
cf. i, 464; ix, 2269; xin, 1747; xv,2532;-—2. Con-
sidérations sur les causes de la grandeur des Romains
et de leur décadence, x, 2378-79; — 3. L'Esprit des
lois, 2379-81; cité : 2383-84, 2386-88; vi, 2128-29;
ix, 2268-69; xm, 1747-48; xiv, 2292; xv, 3465-67
(ces références permettront de retrouver, dans le
D. T. C., les idées de Montesquieu et la critique
qui en fut faite); — 4. Autres œuvres, x, 2381-82.

2° Idées. — 1. Politiques, x, 2382-83. — 2. Li-
berté; droits de l'homme, 2383. — 3. Morale, 2383.
— 4. Religion, 2384-85. — 5. Idées sociales, 2385.
— 6. Idées économiques, 2385.

3° Influence. — 1. Censeurs religieux (Journal
de Trévoux; Nouvelles ecclésiastiques), x, 2386; cf.
préface des œuvres de M-, Tables, 2841 (La Bou-
laye) et autres, x, 2387 (autorités religieuses et
Assemblée du clergé; mise à l'Index de l'Esprit
des lois, — 2. Critique même des philosophes, Hel-
vetius. Voltaire, Destut de Tracy, 2387. — 3. Suc-
cès en Angleterre, 2387-88.

Bibl. complémentaire ; J. Dedieu, Montesquieu,
l'homme et l'a'uure, Paris, 1941. — A propos du deuxième
centenaire de L'Ksprit des lois, deux articles : André
Masson, Naissance et fortune de l'Esprit des Lois, dans
Rua. des deux: mondes (15 oct. 1948), et Maxime Leroy,
Retour à Montesquieu, dans Hommes et mondes, nov. 1948.

MONTFAUCON (Bernard de). — Notice [J. Bau-
dot], x, 2388-90; n, 624; x, 419, 420-21, 426 (ou-
vrages d'Écriture sainte), 428-29 (patrologie :
S. Athanase et S. Jean Chrysostome). — Attitude
de soumission à l'égard de la bulle Unigenilus, 413,
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421; — C i t é : xin, 2680; xiv, 1101. — Sur les
œuvres de S. Athanase, i, 2146, 2151, 2153, 2155,
2160-63, 2178, 2182; — S. Jean Chrysostome, vin,
669, 671; — Les Pères, xn, 1211.

MONTF'ORT. — Plusieurs personnages à ce vocable :
1. Amaury de M., voir Pécham, xn, 105. -— 2. Bertrade
de M., épouse adultère de Philippe I", Tables, 433 (ajouter :
xv, 2271). — S. Louis-Marie Grignion de M., Tables, 1966.
— 4. Simon de M., l, 681-82; vu, 1972; vin, 2660;
xill, 2909 (contre l'héré'île albigeoise). —• 5. Comte de
M., ambassadeur impérial au cône. de Trente, v, 1334.

MONTGAILLARD (Pierre-Jean-François de Per-
cin de). -- Notice [J. Carreyre], x, 2390-92. —
Son jansénisme : à propos de Quesnel, xm, 1470,
1480, 1499, 1500, 1508, 1512-14, 1516-17 (parfois
simplement désigné « évêque de S.-Pons »); sa
Lettre imprimée à Pistoie, xn, 2139.

MONTQERON (Louis-Basile Carré de). — Voir
Carré de Montgeron, Tables, 540.

IWONTI (Jean-Philippe). — Notice [É. Amann], x,
2394.

MONTIQNOT (Henri). — Notice [J. Carreyre), x,
2394.

MONTINI (Jean-Baptiste). — Voir Pau; V I .
MONT-LIBAN. — Voir Conciles. Tables, 722.
MONTLUO (Jean de). — Notice |J. Carreyre], x,

2394-95.
MONTMIQNON (Jean-Baptiste). — Notice [J. Car-

reyre], x, 2395-96.
MONTMORAND (Maxime de), né à Elaenedr (Dane-

mark) en 18GO. — Auteur de l'sycholoffie des mystiques
catlioliques orthodoxes, Paris, 1920. — Cité x, 2645, 3650-
54, 3658, 2672 (bibl.). — Cet auteur, auparavant, avait
publié (Reo. philos; 1906, p, 382 sq.) L'Érotomanie îles
mt/sU^ues, remanié dans Psychologie des mystiques (c. 3,
p. 48 sq.)

MONTOYA (Ruiz de). — Voir Ruiz, xiv, 163-167.
MONTPELLIER. ~ Université et école de médecine,

xv, 2233, 2237, 2239, 2242, 2249, 3351. — L'école de
médecine et le principe vital, \l, 561 ; xv, 3102, — CI. il,
962 (de Bonald, recteur).

MONTS-DE-PIÉTÉ. — Origines, xv, 2363; cf.
Paul et Fortunat de Pérouse, xn, 44, 1251; Ber-
nardin de Feltre, Tables, '431 (références); —
multiplication sous Pie II, 1627. — Difficultés de
gestion, constitution du Ve cône. du Latran, vin,
2683-84; cf. vi, 992-93; xv, 2375; -- Opinion rigo-
riste de Dominique Soto, xm, 460. — Histoire par
Zech, xv, 3684-85.

MORALE (Théologie). — Étude [E. Dublanchy],
x, 2396-2458. — A laquelle on joint : MORALITÉ
DK L'ACTE HUMAIN fL. Marchai], 2459-72,

I . Définition et méthode. — I. OBJET DE LA THÉO-
LOOIE MORALE. — 1° Les actes humains dans leur
relation à la f i n surnaturelle, — 1. Fin dernière
surnaturelle, x, 2397; v, 2493-97 (cf. Guy de Bro-
glie. De fine ultimo humame vitse, Paris, 1948). —
2. Règle divine, x, 2397-98; loi divine naturelle,
loi divine positive, loi ecclésiastique, loi civile :
sur ces diverses sortes de lois, cf. Tables, 3015 sq.
—Directions permissives, x, 2398; cf. actes (théo-
riquement) indifférents, 2470-71; — œuvres suré-
rogatoires, xiv, 2824 ; — conseils de perfection, ni,
1176 sq.; xn, 1244; xv, 3183, 3198-99, 3234 sq.
(sur cet ensemble, voir Tables, 2228-29, Imperfec-
tion). — 3. Règle intérieure de la conscience, x,
2398-99; cf. ni, 1156-74; xiv, 2992-96 (syndérèse).
— 4. Moralité des actes ; a ) Acte humain, libre,
responsable, I, 339-40; ix, 681-84; et. vu, 2268,
2271; xv, 3305-08; — b) conforme à la loi mani-
festée par la raison, x, 2459-61 ; — c ) jugé en rai-
son des circonstances, 2461-63, et de la fin recher-
chée, 2463-69 (spécialement l'intention, 2467; vu,
2267-71); — d ) acte humain interne et externe, x,
2469-70. ~- Sur la Morale de situation, cf. infra, 3257.

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

2° Applications. — 1. Tout acte humain con-
traire à la moralité est péché, x, 2399; xn, 145-59,
225-44 (mortel et véniel). — 2. La moralité dans
la vie sociale comme dans la vie individuelle :
a ) affirmations générales et réprobation des er-
reurs, x, 2399-2400; cf. État, v, 902-03; Indifïéren-
tisme, vu, 1587, 1590; Léon XIII, ix, 341; Liberté
morale et liberté de conscience, ix, 684, 689 ; Sy;-
labus (prop. 3, 4, 13, 16, 17, 18), xiv. 2891, 2893-94;
encycl. Quanta cura, ix, 591-92. — h) affirmations
spéciales : obligation pour la société d'affirmer sa
foi, x, 2400; xv, 1220-22 (État chrétien et État
indifférent); — de subvenir aux besoins spirituels
et temporels, x, 2400-01; v, 892-94; — d'observer
la justice sociale dans l'organisation du travail (voir
Tables, 2757-76(note du P. Dognin] ; SALAIRE, conclu-
sion, xiv, 1013-15; SOCIALISME, critique, 2318-25);
— de rechercher la paix entre les nations, x, 2401 ;
cf. xi, 2318-25 (Léon XIII, Pie X, Benoît XV,
Pie XI) (cf. R. Ares, S. J., L'Église catholique et
l'organisation de la société internationale contempo-
raine, 19S9-1949, Montréal, 1950).

II. SPÉCIFICATION ET RELATIONS.—1 ° Partie dis-
lincle de la théologie. — 1. Unité de la théologie,
x, 2401. — 2. L'objet matériel spécifie les diffé-
rentes parties, 2401-02; tableaux, xv, 493-95.

2° Parties de la morale. — 1. Casuistique, x,
2402; il, 1859-63; cf. 1819-20. — 2. Pastorale, x,
2402; xv, 493 : a) magistère : prédication, i, 1108;
ii, 1877, 1895 (catéchèse, catéchisme); ni, 228; iv,
2195-2200 (autorité doctrinale de l'Église et devoirs
des fidèles); xm, 154, 156 (prœdicare); — b} sa-
cerdoce, liturgie, ix, 787-89, et spécialement MESSE,
SARRKIHENTS (matière et forme, ministre, licéité et
validité) et chaque sacrement en particulier; —
c ) pastorale proprement dite : gouvernement des
âmes, i, 1107-1112; xv, 485-86 (théologie spirituelle
pratique); Tables, 1000 (direction spirituelle); pru-
dence, xm, 1050 (prudence préceptive). — 3. Ascé-
tique, x, 2402; i, 2037-54, 2055-63; Tables, 2192-93
(imitation de J.-C,); Perfection chrétienne, xii,
1219-44; Dons du S.-Esprit, iv, 1735-38 (influence).
— 4. Mystique, x, 2402; cf. in, 1616-31 (contem-
plation); vin, 772-86 (doctrine de S. Jean de la
Croix) ; x, 2599 sq. (Mystique) ; xv, 566-70 (Ste Thé-
rèse mystique); cf. Mystique, infra, 3274 sq.

3° Divisions principales de la morale. -— 1. Morale
fondamentale (fin dernière, lois, conscience, actes
humains), x, 2403. — 2. M. spéciale ; a ) Vertus
théologales, obligation et vices opposés : foi, Tables,
1569-70; — espérance, 1251-53; — charité, 586-87.
— b) Vertus morales surnaturelles, vertus annexes
et vices opposés : prudence, xm, 1034-35, 1056
(négligence, manque de prudence, fausses pru-
dences), 1056-71; — justice. Tables, 2757 sq,; —
tempérance, xv, 95-98; vertus connexes et vices
opposés, 98-99;— force, Tables, 1580. — c ) États
de vie, selon S. Thomas (II'-II", q. 184), état de
perfection, xu, 1246;—état épiscopal(q. 185), 1246;
cf. v, 907-09; xv, 1008; — état religieux (q. 186),
xm, 2157 sq.

Un seul mot dans l'article rappelle les devoirs afié-
rents à l'état laïc. Précisons ; État (chefs d') et adminis-
trateurs, v, 892-94 ; et. Tables, 3018, g Lois civiles; —chefs
d'entreprise; organisation du travail. Tables, 2757*76;
— juges, vin, 1S62.70; Tables, 2725-27; — jurés et
avocats, ifcid., 2726-37; — témoins, xv, 89-94; cf. 82-88
(faux témoignage»), — fiancés, Tables, 1519-20; —
époux, v, 374-8G; cf. mariage. Tables, 3109; — parents
et enfants, xi, 2003-23; v, 25-38;— école, Tables,
1185-86 (passim); — médecins, x, 479-81 ; — chirurgie,
opérations chirurgicales. Tables, 600; — commerce,
Tables, 345; cf. xv, 2623-34 (vente et achat); — pro-
priété, usage et devoirs, xm, 777-801, surtout 785-87, etc.

T. — XVI. — 103 —
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d ) Sacrements : enseignements moraux et pres-

criptions concernant la matière, la forme, x, 354-55 ;
le ministre, 1776-80; cf. xiv, 635-36; le sujet,
63G-40, et l'usage, 640-41. Voir aussi chaque sacre-
ment en particulier.

4° Relations de la théologie morale avec les autres
parties de la théologie. — Ï . Dogme, x, 2404; cf. iv,
1523; xv, 424-26, 484-85. — 2. Droit canonique,
x, 2405, surtout en raison des sources du droit,
Tables, 1042; exemples, 913-14. — 3. Ascétique et
mystique, x, 2405-06; cf. i, 2037-41, 2045-46, 2059-
61; xv, 423-24, 488-89. — 4, Philosophie morale
et sciences annexes, x, 2406-08; xii, 1422-88; xv,
475; et. rapports de la théologie aux sciences pro-
fanes, 497-500.

III. MÉTHOPE. — 1° Méthode positive. — Au
préalable, nature de la théologie positive, même
en morale [M.-J. Congar], xv, 1462-71. — 1. Valeur
des preuves empruntées aux documents ecclésias-
tiques ; a) définition ou déclaration d'une vérité
morale (doctrine spéculativement vraie ou fausse
avec les nuances que comporte la décision, cf. xv,
2681-82), x, 2409 (références à Église, pape [in-
faillibilité], conciles); — b ) décisions d'ordre pra-
tique (Congrégations romaines, sécurité doctrinale),
x, 2409; xv, 2682; — c ) cas particuliers concrets,
x, 2409; cf. ni, 1168, 1169 (sécurité de conscience);
— d ) décisions purement disciplinaires (ou à la
fois doctrinales et disciplinaires), x, 2409-10. —
2. Preuves empruntées à l'A. T. : a) Loi mosaïque,
préceptes cérémoniels et judiciaires abrogés (i, 129;
il, 2522); — préceptes moraux devenus préceptes
du Christ (iv, 167, 1309), x, 2410-11; — b ) Autres
enseignements moraux et exemples loués pour ce
qu'ils ont de bon, x, 2411; voir Esther, v, 862;
Judith, vin, 1712, 1716. — 3. Preuves empruntées
à la tradition patristiquc, x, 2411-12; — sur l'au-
torité de cette preuve, complétée par ix, 730-31;
xn, 1198-99; xv, 466-67, 1325-27 (Bossuet). —
Aux exemples, ajouter validité du baptême des
entants.

2° Méthode scolastique. — 1. Son utilité en soi,
en morale comme en dogmatique, iv, 1535-39; xiv,
1691 sq.; xv, 407 (nonobstant certains dangers ou
excès signalés 409-10). — 2. Deux exemples : a)
connaissance plus parfaite des vertus surnaturelles
et de leur connexion, x, 2413-14; cf. xv, 2757-94
(synthèse); — b) connaissance plus parfaite des
préceptes et de leur valeur respective, X, 2414-16;
— nécessité de moyen absolue (xi, 56) : foi, vi, 513-
14; espérance, v, 675; charité, n, 2251; persévé-
rance finale, xn, 1293; — nécessité de moyen
relative : appartenance à l'Église, iv, 2166-68; bap-
tême (adultes), 11, 275; pénitence, m, 1676 (acte de
contrition parfaite) ; — préceptes simplement com-
mandés pour le bien spirituel (exceptions possibles
et préséances), x, 2415-16. — 3. Son utilité pour
répondre aux difficultés ; a ) objections plus faci-
lement réfutées, x, 2416; — b ) convenance mieux
présentée des vérités morales révélées (exemples),
x, 2416. — 4. Son utilité pour présenter exactement
les vérités morales naturelles : a) élimination des
fausses méthodes (impératif kantien, sentiment
personnel ou social, école sociologique ou fidéisme
[voir aux Tables les noms des auteurs cités]), x,
2416-17; — b ) construction cohérente d'une morale
dirigeant l'homme vers sa fin, 2417-18. — 5. Objec-
tion : prétendue impossibilité pour le raisonnement
scolastique d'aboutir à une connaissance objective
de la loi morale; deux réponses, x, 2418-19; éclai-
rées par Congar, xv, 472-77.

3° Méthode pratique. -— Elle règle les cas concrets
et individuels (œuvre de casuistique, de direction

spirituelle, moyens pratiques d'avancer dans la
vertu, exemples), x, 2419-20. Cf. Exercices spiri-
tuels, vu, 722 sq.; Discernement des esprits, iv,
1375 sq.

Part de ces méthodes dans l'enseignement, x,
2420-21 ; la pastorale, 2421.

Conclusion. — Pour l'enseignement de la théo-
logie inorale, x, 2421-23.

I I . Fondements àcripturairee : apport du Nou-
veau Testament. — 1° Sur la f i n dernière. — Af-
firmations, x, 2424; cf. v, 2498; vu, 2361-64; xv,
2962-65.

2° Préceptes naturels, — Renouvelés, précisés :
1. En général, x, 2424-25; iv, 167 (décalogue);
ix, 889; x, 372. — 2. En particulier : a) vie fami-
liale, cf. infra, § 5, mariage;— b) vie publique et
sociale : soumission aux pouvoirs établis, x, 2425;
v, 891-92; ix, 903, 1311 (Luther); xv, 1981-83; —
respect du bien d'autrui, x, 2425; xv, 3286; — sa-
laire des ouvriers, x, 2425; vin, 271-72; — maîtres
et serviteurs, x, 2425-26; ni, 385; v, 461-65; xn,
140t.

3° Préceptes surnaturels. — 1. Fol et soumis-
sion à l'enseignement de l'Église, x, 2426-27 (vie
privée et vie sociale) ; cf. vi, 69-72, 107-09, 279-80,
321-30, 393-94; iv, 2155; vin, 591; xi, 2442-44.
— 2. Charité envers Dieu, x, 2427; n, 2236, 2252;
(aumône); xn, 1221-22. — 3. Charité envers le
prochain, x, 2427-29; i, 2563-64 (correction fra-
ternelle); ni, 1908 sq.; v, 124 (amour des ennemis);
x, 372; cf. S. Jean, vin, 575-76. 585, 591-92; S. Paul,
m, 1855; XI, 2416-17; xnl, 2877, 2893; xv. 592;
S. Jacques, vin, 271 ; S. Pierre, xii, 1774.

Trois enseignements relatifs : à l'esclavage; — aux
devoirs des riches envers les pauvres; — à la charité
entre Individus et sociétés, x, 2429.

4. Vertu de religion : prière, obligation et qua-
lités, x, 2429; xin, 204 sq. — 5. Sacrements :
a ) obligation de recevoir le baptême (n, 173, 2238);
la pénitence (xn, 749-52, 1087-88; ni, 1676); —
l'eucharistie (ni, 481-86); — b ) unité, indissolubi-
lité et devoirs du mariage (i, 470 sq.; iv, 1460; v,
385-86; ix, 2057 sq.), x, 2429-30.

4° Conseils de perfection. — 1. Exhortation à la
perfection, x, 2430-32; xn, 1219, 1230, 1235. —
2. Conseils évangéliques, ni, 1177 sq.; x, 2432; XII,
1244-50; xv, 3234 sq. (pauvreté, chasteté, obéis-
sance). — 3. Perfection au point de vue social (bon
exemple, apostolat, prière, sacrifices, plus spécia-
lement recommandés aux ministres sacrés), x,
2432-34.

5° Autorité de l'Église sur ces textes néo-testamen-
taires, x, 2434. Voir iv, 2175 sq. (Église).

I I I . Évolution historique. — i. f'RKUlSRE PÊ-
KIODS : SE L'AGE APOSTOLIQUE AU DÉBUT DV
X I I e SIÈCLE. — Diverses caractéristiques : 1° En-
seignement de forme catécWique, méthode positive.
— Auteurs cités : Clément d'Alexandrie, S. Cyprien,
S. Ambroise, S. Augustin, S. Grégoire le Grand,
S. Bède, x, 2435.

2° Essais de spéculation théologique, reconstitués
d'après les citations de S, Thomas d'Aguin, — 1. Chez
S. Augustin, x, 2435-36; — 2. Autres auteurs :
S. Ambroise, S. Grégoire de Nysse (en réalité Né-
mésius d'Émèse), pseudo-Aréopagite, S. Grégoire
le Grand, S. Isidore, S. Jean Damascène, 2436-37.

3° Caractère fragmentaire des écrits moraux (x,
2437-38). — Essais de reconstitution dans le D. T. C. :
Didachè, i, 1685; — S. Ignace d'Antioche, vu,
709-10 (vie chrétienne, domestique et sociale); —
S. Justin, bibliographie, vin, 2276-77; — S. Ire-
née, vu, 2493-95; — Clément d'Alexandrie, ni, 176-
81; — Didascalie des apôtres, iv, 744; — Tertul-
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lien, xv, 166-67; •— Victorinus Afer, xv, 2947-48;
— S. Cyrille de Jérusalem, ni, 2558-59 ; — S. Jean
Chrysostome, vni, 684-87; — S. Cyrille d'Alexan-
drie, m, 2521 (vie chrétienne); — S. Jean DaiTias-
cfene, vin, 702-03 (ouvrages); — Jonas d'Orléans,
1507.

4" Enseignement social. — 1. Devoirs envers
l'Église, x, 2438; — auteurs cités (iv, 2213-17) :
S. Jean Chrysostome, S. Augustin, S. Léon, S. Gré-
goire le Grand, S. Isidore, les papes aux rois francs,
Jonas d'Orléans, Sédulius Scotus, Hincmar, Régi-
non de PrUm, S. Grégoire VII, S. Anselme. — 2.
Droit international, x, 2438-39 : sur la guerre, vi,
1912-13 : Tertullien, S. Ambroise, S. Augustin,
S. Grégoire le Grand, S. Bernard. — 3. Droits et
devoirs des individus, x, 2439-41 : a ) contre l'es-
clavage (cf. I, 2439 [S. Augustin]), v, 466-81 (pas-
sim); — b ) parents et enfants (cf. i, 2439, S. Au-
gustin); — c ) bon usage des richesses (S. Cyrille
de Jérusalem, S. Basile, S. Grégoire de Nazianze,
S. Jean Chrysostome, S. Ambroise [aumône, i,
2564 sq.j); -- d ) légitimité du droit de propriété
(S. Jean Chrysostome, S. Augustin, S. Basile, S. Am-
broise); cf. i, 2439; xnr, 802 (Clément d'Alexandrie,
S. Épiphane); — e ) salaire dû à l'ouvrier (S. Am-
broise); — f ) condamnation de l'usure (S. Basile,
S. Grégoire de Nysse, S. Jean Chrysostome, S. Am-
broise); S. Augustin); cf. xv, 2327-39; — g ) condi-
tions du commerce légitime (S. Augustin); cf. ni,
401-02.

I I . DEUXIÈME PÉRIODE : DU X I I e A U X V I e SIÈCLE.
— 1° Synthèse ihéolngiqiie. —- 1. Pierre Lombard :
esquissée incidemment, x, 2441-42 ; Sentences
(1. II). xn, 1996; (1. III), 1998-99; (1. IV), 2001-02.
— 2. Alexandre de Haies, x, 2442; cf. i, 776-77.
— 3. S. Thomas d'Aquin : morale fondamentale et
morale spéciale, x, 2442-43 (l'essentiel des réfé-
rences a été donné plus haut, g Divisions de la mo-
rale, 3250). — 4. S. Antonin de Florence, x, 2443;
Tables, 188.

2° Méthode. — 1. Chez S. Thomas : triple emploi
de la scolastique, de la positive, de la casuistique,
x, 2443. Cf. S. Antonin.

Une belle synthèse positive : L'Homme chrétien. Textes
choisis, traduits et présentés par A.-I. Mennessier, 0. P.
Post-face de M.-U. Chenu, 0. P., Paris, 1965.

2. Après S. Thomas, x, 2443-44 : a} chez les
Commentateurs des Sentences, même emploi des
trois méthodes; cités : Richard de Mediavilla, xm,
2674-75; — Pierre de la Palu, xn, 2035; —- b ) dans
les ouvrages de polémique contre les hérétiques,
spécialement Thomas Netter (cf. "Walden, xv,
3505); — c) méthode uniquement pratique, ou-
vrages de casuistique, cités : n, 1871-72.

3° Controverses, x, 2444-45. — Entre S. Thomas
et Scot : 1. Volontarisme divin, source de bonté
morale (cf. xv, 3309-17, thèses adverses et discus-
sion). — 2. Contingence des préceptes naturels,
relatifs à nous-mêmes et au prochain (ix, 881-83;
cf. xv, 3310-11). — 3. Distinction entre péché
mortel et véniel (xn, 238, 241). — 4. Vertus morales
infuses (xv, 2779, 2781). — 5. Matière prochaine
du sacrement de pénitence (xn, 981, 1028). Sur
l'utilisation du probabilisme au Moyen Age, xm,
418-39.

4" L'enseignement social, x, 2445-47. — 1. Droit
chrétien : pouvoir civil et Église (et. iv, 2217;
cités : S. Bernard, Gratien, Innocent III [voir son
article, vu, 1976-80], S. Thomas). — 2. Origine
divine du pouvoir (et. xv, 1956-57, citant Jean de
Salisbury [Tables, 2482], S. Thomas, Duns Scot);
(voir aussi v, 890). — 3. Droit international : la
guerre (vi, 1916-21; Gratien, S. Thomas, S. Ber-

nard, S. Pierre de Cluny, la trêve de Dieu). — 4.
Droits et devoirs : individus et familles en face de
l 'État;— devoirs mutuels des classes; — droit
de propriété privée; — justice dans les contrats;
— répression de l'usure —• bon usage des richesses
(cités ; S. Thomas et S. Antonin).

///, TROISIÈME PÉRIODE : DU ^ V I e SIÈCLE A 16.W,
— 1° Synthèse de S. Thomas et ses commentateurs,
x, 2447-48. —• 1. Exposés coordonnés : Cajétan (11,
1327-28); Baiiez (11, 141); Valencia (xv, 2468);
Vasquez (xv, 2609-10); Suarez (xiv, 2692-2704). —
2. Inspiration thomiste, mais traités séparés et
moins bien coordonnés : Laymann (Tables, 2910);
Fillucci (v, 2352) ; Comitolius (ni, 388; xm, 497-98);
Castropalao (Tables, 546); Bonacina (Tables, 461).

2° Méthode, x, 2448. — 1. Méthode scolastique
et positive (Valencia, Suarez, Vasquez). — 2. Plus
spécialement positive dans les controverses de Bel-
larmin (il, 584). — 3. Casuistes (n, 1873-74).

3° Controoerses, x, 2448. — En dehors des con-
troverses antiprotestantes sur des sujets de morale
fondamentale, divergences entre catholiques (tho-
mistes et nominalistes) ; cf. xi, 770-72, 893 (Occam
et autres).

4° Enseignement social, x, 2448-50. — Comme
précédemment : origine et nature du pouvoir civil,
propriété privée, juste prix dans les contrats, com-
merce et juste salaire; auteurs déjà cités : Baîiez,
Bellarmin, Laymann, Suarez, Cajétan; — autres :
Vitoria (xv, 3128-31); Dom. Soto (xiv, 2428-29);
Lessius (Tables, 2978); Sylvius (xiv, 2924); L. Mo-
lina (Tables, 3235); de Lugo (Tables, 3039-40).

I V . Q.UATRIKMK PÉRIODE : DE 1SSO A 1SSO. —
1° Sgnthise Wologique. — Maintenue chez les tho-
mistes : Gonet (rué/es, 1833-35); Grandi (vi, 1725);
Satmanticenses (xiv, 1024-30); mais les Carmes de
Salamanque ont publié un Cursus Iheologiae mora-
tis (1030-31); Gotti (Tables, 1838); Billuart (Tables,
446-47).

2° Méthode. — 1. Casuistique, n, 1874-76 (la
nomenclature des auteurs parvient au début du
XXe s.). — 2. Positive, dans les controverses anti-
protestante, antijanséniste, antilaxiste; mais aussi
en plusieurs ouvrages de doctrine : Thomassin (xv,
812-20); — Benoît XIV (Tables, 418-19); — Zac-
caria (xv, 3646-47); — Gerdtl (Tables, 1802). —
Études sur les Pères, voir MAumsîlis, x, 429-33
(Morale et Droit canonique).

3° Controverses. — En dehors des controverses
antiprotestante, antijanséniste, antiquiétiste, con-
troverses entre catholiques : laxisme (Tables, 2910);
— probabilisme (xm, 463-580); — péché philoso-
phique (xn, 255-72); — attrition et sacrement
de pénitence (i, 2241-49; cf. xn, 1094-95); — rites
chinois et malabares (il, 2364-91; ix, 1704-45).

4° Enseignement social. — Continuité des ensei-
gnements précédents, x, 2451 (aucun auteur cité).

Y. CINQUIÈME PÉRIODE, CONTEMPORAINE. ——
Renouveau de la méthode scolastique et positive,
x, 2452; xiv, 1725-28; xv, 436, 438. — 1. Philo-
sophie morale et matières juridico-sociales, x, 2452;
cf. Syllabus, réprobation des erreurs, prop. 39-55,
56-64 (xiv, 2899-2906); — doctrine de Léon XIII,
Immortale Dei, Sapientise christianse (Tables, 2962).
— 2. Doctrines économico-sociales, x, 2452; cf.
Léon XIII, Rerum novarum (Tables, 2964); Pie X,
molu proprio (18 déc. 1903) et autres directives
(xn, 1731-36; cf. vi, 2238).

Il nous sullira de signaler les deux derniers paragraphes
de l'étude sur la Théolnyie morale ; Réponses à trois
objections, x, 3453-5G. — Autorité de S. Thomas
(encycl. Aeternis Patris de Léon XIII;PascendidePie X),
x, 2456-57; — autorité de S. Alphonse de Liguori,
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d'après les documents du magistère, x, 2457-58; cf. l,
914-15; xm, 586-92.

1° Indicaiims globales (nations et ordres religieux). —
Allemagne (Tables, 94). — Autriche (335-38). — Bel-
gique (399, 402). — Canada (509). — Carmes (533-34,
537). —Croatie-Slovénie (868, 873). —Espagne (1219-
20; 1238-40; 1248-49), — litats- Unis d'Amérique (1294).
— France ; XVH"s. (1013);xvin» s. (1616); xix et XXe s.
(1619; 1668-73; 1682-83). — Frères mineurs : xiv s.
(1715); xv s. (1716); xvi» s. (1717); xvir s. (1721);
xvin» s. (1724-25); xix« s. (1726); XX" s. ; Franciscains
et conventuels (1727-28); Capucins (1733-34). — Frères
prêcheurs : Probabilisme (1741); Époque moderne
(1750-51). — Grande-Bretagne et Irlande : jusqu'au
schisme (1873); jusqu'à la lin du xvni» s. (1875); Jus-
qu'à 1900 (1876); époque moderne (1881); -- État libre

.d'Irlande (1885). — Italie : xiu" s. (2343); xiv s. (2344);
xv« s. (2345-46); xvi« s. (2347); xvn» s. (2350); XVIII» s.
(2354); xix« s. et début xx« (2350-57); époque moderne
(2365). — Jésuites : Théologie (2514-16); Théologiens
(2516-17); époque moderne (2539-40). — Pologne (xn,
2509, 2512). — Portugal (2630-33). -— Sulpiciens (xiv,
805-06). — Tchécoslovaquie (Bohême) (Tables, 457).

2° Moralistes ayant un article (sauf les auteurs déjà
cités). — 1. Antérieurs au X I I e s, : Évagre le Pontique
(Tables, 1420); — Isidore (S.) de Péluse (2333); — Jean
(S.) Climaque (2459-60); — Marlin (S.) de Draga (3155);
— Méthode (S.) d'Olympe (3203);—Nil l'Ascète (xi,
664); — Philoxène de Mabboug (xn, 1531); ~- Po-
mère (Julien) (2539-43); — Syméon le Théologien (xiv,
2952-57); — Valéricn de Cimélium (xv, 2521); ~ Zenon
de Vérone (S.) (3687). — 2. X I I ' siècle : Hugues de
Saint-Victor (Tables, 2130-32); — Pierre le Chantre
(xn, 1902); — Yves de Chartres (xv, 3632-33). — 3.
XIll" siècle : Barthélémy de Pisé (Tables, 379); — Pé-
chain (xn, 109-10, ll.t-15); — Pierre de Trabibus (2063);
—~ Raymond de Peûafort (S.) (xm, 1810-18, 1891); —
Vincent de Bcauvaif! (xv, 3030). — 4. XIV" siècle :
Ailly (Pierre d') (Tables, 61-62);—Jean de Fribourg
(2469); — Pierre Auriol (xn, 1873); — Bemi de' Giro-
lami (xin, 2378), — 5. XV siècle : Ange de Chtvasso
(i, 1271-72); — Biel (Tables. 437-38); — Blyssem (II,
917); — Gerson (Tables, 1804-06); — Pléthon (xn,
2400-01); — Savonarole (xiv, 1230). — 6. XVI' siècle :
Arias del Castillo (i. 1864); — Aspilcueta, dit Navarrus
(Tables, 279); — Berarduccio (n, 719); — Lopez (ix,
034); — Louis de Grenade (Tables, 3027); — Médina
(Barthélémy) (x, 482-84); —Médina (Jean) (485-86);
— Sa (Emmanuel) (XIV, 426-27);— Simchez (1075-85);
— Tolet (xv, 1224-25). — 7. X V I I ' siècle : Argcntino
(i, 1776); — Arignani (1864); — Azor (Tables, 343);
— Barthélémy de Saint-Faust (n, 436); — Eayon (491);
— Bizzozero (903); — Ronacina (Martin) (Tables, 461);
— Bonal (Raymond) (il, 956); — Bonis (Homobonus
de) (n, 1008); —Busenbautn(IIcrmann) (Tables, 490-91);
— Caramuel (Jean) (522-23); — Cardenas (Jean de)
(523); — Chavasse (Balthasiar) (n, 2351); — Diana
(Antonin) (Tables. 962); — Élizalde (Michel d') (1155);
— Escobar y Mendoza (Antoine de) (1210); — François
de Sales (S.) (1688-89); — Funez (Marliii de) (VI, 972);
— Gobât (Georges) (Tables, 1828); — Gordon (Lesmoir
Jacques) (vi, 1497); .— Henao (Gabriel de) (Tables,
2040) ; — Ilisung (Jacques) (vu, 755) ; — Jérôme de
Goritz (vin, 983); — Juvernày (Pierre) (2292); — Lamy
(François) (Tables, 2881); — Le Moyne (Pierre) (2951);
— Le Prévost (Jean) (ix, 440); — Louis de la Concep-
tion (950-51); — Marchant (Pierre) (2005); — Martin
de Alcolea (x, 202); — Mayol (Joseph) (473-74); —
Mendoza (Louis) (550); — Mcrbes (Bon de) (570); —
Mcrcori (572); — Minutolo (1798); — Montano (2370);
— Moura (2514) ; — Moya (2515). — Neesen (xi, 60-62) ; —
Pierre Bellochius (xn, 1883). — Pierre Campetti (Tables,
503 [Campef}); — Quintanaduenas (xm, 1597); — Rebel-
lus (1910-11); — Reginaldus (2115-17); — Reims (J.-Fr.
de) (2130-31); — Rosell (Joseph) (xm, 2916); — Rossi-
gnol! (Bernardin) (xiv,7);—Hossignoli (Grégoire) (8-9);
— Saint-Martin (Raymond de) (765); — Salas (Jean de)
(1032); — Sanctes Burdigati (1088); — Sayer (Robert)
(1241); —Schildere (Louis de) (1283-85); — Sfondrati
(Célestin) (2011-13). — 8. S.VIII" siècle : Amort (Eu-
sebe) (Tables. 141);— Azevedo (Jean) (i, 2653); —
Barile (Jean-Dominique) (n, 406); — Benzi (Bernard)
(Tables 423); — Bezombes (Jacques) (n, 812); — Bour-

daloue (Tables, 475); — Butller (Claude) (485-86); —
Cliquet (Josepli) (ni, 243); — Concina (Daniel) (Tables.
750-51); — Daon (Roger-François) (iv, 137-39); —
Dens (Pierre) (Tables, 935); — Duguet (Jacques-Joseph)
(1068); — Ehrenstreich (Adam) (1142);—Francolini
(Balthazar) (1689); — Fromagcau (Germain) (vi, 929-
30); — Genêt (François) (Tables, 1788); — Genêt (Jean-
François) (vi, 1222); — Ghezzi (Nicolas) (Tables, 1808);
— Gravina (Dominique) (1897-98); — Heislinger (An-
tonin) (vi, 2125); — Henri de Saint-Ignace (Tables,
2045); — Hertzig (François) (vi, 2314); — Hizier
(Jacques) (2514); — Jacques de Saint-Dominique (vin,
299); —Lacroix (Claude) (Tables, 2846);—Laforest
(A. de) (vin, 2447); — Le Masson (Innocent) (Tables,
2947); — Leonardelli (Bonaventure) (ix, 399); —- Le
Pelletier (Michel) (429-30); — Mabillon (Jean) (Tables,
3045-46); — Makas (François) (ix, 1678-70); — Mala-
tra (Jean-François) (1762-63); — Massillon (Jean-Bap-
tiste) (x, 259-62); — Mazzotta (Nicolas) (478-79); —
Michel (Augustin) (1668); — Muratori (Louis-Antoine)
(2554); — l'accori (Ambroise) (XI, 17H-12); — Panor-
mitanus (Marianus) (1854-55); — Patuzzi (Jean-Fran-
çois) (2329); — Pauwels (Nicolas) (xn, 76) — Piaggio
(Jean) (1605); — Pleve (François de) (2094); — Plu-
quet (François) (2408-09); — l'ontas (Jean) (2551-52);
— Baphael de Tusculum (xm, 1662-63); — Rassior
(Christophe) (1676-77); — Beittenstuel (Anaclet) (2127-
30); — Renier (.Jean) (2572-74); —- Sasserath (Raynier)
(xiv, 1128-29); — Schneiderbaçh (Bonifuce) (1516); —
Stattler (Benoît) (2568-69);— Viateur de Coccaglio (xv,
283S, 2841-42); ~ Viva (Dominique) (3145-46); — Voit
(Edmond) (3281). — 9. X I X » siècle : Abérié (Maurice d')
(l, 66-67); — Bnllerini (Antoine) (Tablés, 354); — Bcr-
man (Jean-Pierre) (il, 746); — Bouquillon (Thomas)
(Tables, 475); — Fornari (Martin) (vi, 599-600); —
Fourez (Paul) (618-19); — Gabriel de Guarcino (977);
— Gcnicot (Edouard) (Tables, 1789); — Gousset (Tho-
mas) (1840); — Gralry (Auguste-Alphonse) (1897); —
Gury (Jean-Pierre) (2005) ; — HIrscher (Jean-Baptiste)
(2088); — Iturriaga (vin, 244-46); — Lacordaire (Jean-
Baptiste-Henri) (Tables, 2845-46); — Lehmkuhl (Au-
gustin) (2943-44) ; — Misael (Apostolidès) (x, 1865) ; —
Bosc (J.-B.) (xm, 2915); — Sabetti (Al.) (xiv, 438); —
Sailer (J.-M.) (754); — Samuel Micu-Klein (33-34); —
Slatcr (Thomas) 2245-46).

Sur la casuistique et les casuistes. Tables, 547-49.
3° Moralistes des X7X" et XX.' siècles non cités anté-

rieurement (cette liste n'est pas exhaustivc). — Aert-
nys (J.), Theologia moralis sec. doctrinam S. Alphonsi,
15" éd. revue par Dainen, Tables, 4S; — Beaudotn (R.),
0. P., Tract, de consrien((a,390;—Berardi (Em.),423;—
Bittner, 449; — Bucceroni, 485; — Cappello, 521; —
Delhaye (l'h.). La conscience morale du chrétien (1964) ; —
Dumas (J.-B,), Theologia moralis thomislica (Paris, 1930);
— Fanfani, 0. P., Tables, 1497; — Ferreres (J. B.),
S. J., Tables, 1513; — Génicot-SaIsmans, réédité par
Gortebecke, S. J,, 2539; — St. Gillet, Tables, 1813-14;
— Haine (A.), Theoloyiœ moralis elementa (1881-84,
Louvain); — Hsering (Bernard), La loi du Christ, trad.
et adaptation françaises de Das Gesetz Christi, 3 vol.
(19S7-59);— Jonc (Héribert), Tables, 2678; — Jorlo
(Thomas), S. J., Compendium theot. moralis de Gury,
réédité et adapté au Code par le P. Tummolo (t 1934),
puis par Jorio, Naples (2 vol.); — Kenrick, Theologia
moralis (1860), Tables. 1287; — Konings (A.), 2832; —
Lanza (Mgr) archevêque de Reggio et Palazzini, Theo-
logia fundamentalis (1949); Theolgogia moralts (1953,
1955); — Leclercq (Jacques), Tables, 2930; — Loiano
(Séraphin), 0. M. C., Institutiones theol. mor., ad normam
juris canonici, 5 vol. (Turin); — Lottin (Dom), Tables,
3024; — Lumbrcras (Pierre), 0. P., De uitiis, Ue actibus
humanis, etc. (1958); — Marc (Clément), InstituHanes
morales alphonsianas, réédité par Raus, Tailles, 3091;
— Mausbach, Katholische Moratthealogie, 316S; — Mer-
kelbach, Summa theologiœ moralis, 3189; De castitafe
et luxuria, réédité par Dantinne (1955); — Mersch (Em.),
Mornfc du Corps mystique, 3190; — Albert Millier, S. J.,
La murale et la vie des a f f a i r e s (1950); — Noble, voir sa
notice aux Tables; — Noidin, Summa theol. moralis,
rééditée par Schmitt; — Pcinador, C.M.F., Cursus brevis
théologies moralis, Madrid; — Priimmer (Dom.), 0. P.,
xiv, 2758; — Spicq, 0. P., Théologie morale du Nouveau
Testament (1965) — Ter Haar, C. SS. R., Casus conscien-
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liœ (Turin, 1944); ~ Thamiry (Éd.), Fondements de la
inorale (1928); — Tremeau (Marc), 0. P., Principes de
morate chrétienne (1059);— Vermeersch (Arthur), S.J.,
xv, 2687; —- Zaïba (Marccilino), S. J., Theohgiie
moralis sumnw (Madrid).

En terminant, signalons les vol. de la coll. Moralistes
chrétiens (Gabalda, 1925 sq.); le vol. traitant de la Théo-
logie. momie, an t. ni de l'Jnitiniion théotogiyue (Éd. du
Cerf, 1952); et les 15 vol. relatifs à lit morale annoncés
dans la nouvelle coll. Le Mystère chrétien. Désolée et C".

La morale de situation. — l» J t r e f exposé. —
«L'éthique de situation es tune conception philosophique
et théologique de la loi morale dont l'idée centrale
est qu'on ne peut déterminer ce qui est moralement
bon ou mauvais à partir de normes générales ou abs-
traites, valables pour tous sans exception, mais uni-
quement à. partir de la situation bien déterminée à
laquelle là personne concrète est existentiellement con-
frontée. La situation envisagée sous tous ses aspects et
dans sa totalité existentielle étant unique pour chacun,
donc irréitérable et, par conséquent, non généralisable,
les partisans de l'éthique de situation estiment que
les règles générales abstraites n'ont absolument aucune
valeur normative, ou du moins aucune valeur norma-
tive absolue » (E. Schillebeeckx, 0. P., Dieu et l'homme,
1965, p. 247).

Les mots soulignés marquent la pointe extrême de la
morale de situation. Cette conception extrême est celle
d'un existentialisme athée, tel qu'on le trouve chez
J.-P. Sartre, S. de Beauvoir et Fr. Jeanson. L'exis-
tentialisme théiste modifie assez peu cette conception :
pour lui, la moralité est encore une question de fidélité
à la réalité, qui ne peut être approchée que dans un
contact existentiel concret et non par des concept»
abstraits. Très voisine aussi est la conception protes-
tante de l'éthique de situation. La situation de l'homme
constitue pour lui un appel de Dieu. Les normes géné-
rales sont peut-être utiles, mais elles ne le déchargent
pas du devoir de porter un jugement de conscience
personnel. Ce jugement de conscience ne peut avoir
d'autre norme que la situation elle-même envisagée
comme révélation de la volonté de Dieu.

2° Réactions du Magistère. — Pie X I I . — Déjà en
1953 (18 janv.), dans son allocution aux congressistes
de la Fédération mondiale des Jeunesses féminines,
Pie XII mettait en garde contre cette morale qu'il
qualifiait d' ' existentialisme éthique •• — « Cette
éthique... ne nie pas, sans plus, les principes moraux
généraux (bien que parfois elle s'approche fort d'une
semblable négation), mais elle les déplace du centre
vers l'extrême périphérie. Il peut arriver que souvent
la décision de la conscience leur corresponde. Mais ils ne
sont pas, pour ainsi dire, une collection de prémisses,
desquelles la conscience tire les conclusions logiques dans
le cas particulier, le cas d' « une > fois. Non pas : Au
centre se trouve le bien, qu'il faut actuer ou conserver
en sa valeur réelle et individuelle; par exemple, dans
le domaine de la toi, le rapport personnel qui nous lie
à Dieu. SI la conscience sérieusement formée décidait
que l'abandon de la foi catholique et l'adhésion à une
autre confession mène plus près de Dieu, cette démarche
se trouverait « justifiée «, même si généralement elle
est qualifiée de « défection dans la foi : Ou encore, dans
le domaine de la moralité, le don de soi corporel et
spirituel entre jeunes gens. Ici la conscience sérieusement
formée déciderait qu'à raison de la sincère inclination
mutuelle conviennent les privautés du corps et des
sens, et celles-ci, bien qu'admissibles seulement entre
époux, deviendraient manifestement permises. — La
conscience ouverte d'aujourd'hui déciderait ainsi parce
que de la hiérarchie des valeurs elle tire ce principe que
les valeurs de personnalité, étant les plus hautes, pour-
raient se servir des valeurs inférieures du corps et des
sens ou bien les écarter, selon que le suggère chaque
situation... Des jugements de conscience de cette nature,
si contraires qu'ils semblent au premier abord aux
préceptes divins, vaudraient cependant devant Dieu,
parce que, dit-on, la conscience sincère sérieusement
formée prime devant Dieu même le « précepte • et la
i loi >.

Cela dit, le pape dénonce « l'éthique nouvelle » comme
éminemment individuelle et en dehors de la toi et des
principes catholiques. Puis il répond à la difficulté qui

prétend justifier le fondement même de cette éthique.
« Comment la loi morale, qui est universelle, peut-elle
suffire, et même être contraignante dans un cas singulier,
lequel, en sa situation concrète, est toujours unique et
d'" une tois »? Elle le peut, répond Pie XII, et elle le tait
parce que justement, à cause de son universalité, la loi
morale comprend nécessairement et « intentionnel-
lement » tous les cas particuliers, dans lesquels ses
concepts se vérifient. Et dans des cas très nombreux,
elle le fait avec une logique si concluante que même la
conscience du simple (idèle voit immédiatement et avec
pleine certitude la décision à prendre » (A. A. S-, 3 juin
1952).

Le S.-0/flce. — Le 2 févr. 1956, le S.-Odice adressait
une instruction sur la a morale de la situation » ; a Les
auteurs qui se réclament de ce système atlirment que
la règle décisive et ultime de l'action n'est pas d'ordre
objectif, déterminé par la loi naturelle et que cette
même loi tait connaître avec certitude, mais un jugement
et une lumière d'ordre intime et personnels à chaque
individu, qui lui font connaître, au moment où il est
placé dans la situation concrète, ce qu'il doit taire.
Cette ultime décision n'est donc pas, selon eux... l'appli-
cation de la loi objective au cas particulier, tout en
considérant et en pesant, selon les règles de la prudence,
les circonstances particulières de la « situation », mais
ce jugement et cette lumière intérieure et immédiate.
Ce jugement, du moins en de nombreuses applications,
ne s'appuie en dernier lieu, pour assurer sa rectitude
objective et sa vérité, sur aucune norme objective
posée en dehors de l'homme et indépendante de sa
conviction Subjective : il ne doit ni ne peut se mesurer
sur une telle norme, mais il se suffit pleinement a lui-
même... Ces principes une fois admis et appliqués, ces
auteurs disent et enseignent que si chacun juge ainsi
dans sa conscience ce qu'il doit taire en la situation
présente, non pas d'abord d'après des lois objectives,
mais au moyen de cette lumière d'ordre intime et indi-
viduel qui provient d'une intuition personnelle, l'on
se préservera ou l'on se délivrera avec facilité de nom-
breux conflits moraux, autrement insolubles. Beaucoup
de poln ts que tient un tel système de « morale de la
situation • sont contraires à la vérité et au jugement de
la saine raison : ils trahissent des survivances du rela-
tivisme et du modernisme et s'éloignent beaucoup de
la doctrine catholique enseignée au cours des siècles.
Ils sont voisins, en de nombreuses aftirmations, de
divers systèmes non-catholiques de morale «. Aussi le
S.-Office interdit l'enseignement d'une telle morale.

3° Conclusion. — Cependant une phrase de l'Instruc-
tion du S.-Office, demandant «l'application de la loi
objective au cas particulier, tout en considérant et en
pesant, selon les règles de la prudence, les circonstances
particulières de la situation », laisse entrevoir ce qui
peut être retenu de la morale de situation. Et Pie XII,
dans l'allocution dont on a rapporté plus haut l'essentiel,
insiste sur ce problème concret, qui répond au sentiment
dont s'inspire l'éthique de situation, le problème de la
formation de la conscience : « Là où II n'y a pas de
normes absolument obligatoires, indépendantes de
toute circonstance ou éventualité, la situation « d'une
fois- en son unicité, requiert, il est vrai, un examen
attentif pour décider quelles sont les normes à appliquer
et en quelle manière. La morale catholique a toujours
et abondamment traité ce problème de la formation
de la propre conscience avec examen préalable des
circonstances du cas à décider. Tout ce qu'elle enseigne
offre une aide précieuse aux déterminations de cons-
cience, tant théoriques que pratiques. Qu'il suffise de
citer les exposés, non dépassés, de S. Thomas sur la
vertu cardinale de prudence et les vertus qui s'y rat-
tachent (II'-II", q. XLVII-LXVII). Son traité montre
un sens de l'activité personnelle et de l'actualité, qui
contient tout ce qu'il y a de positif dans 1' « éthique
selon là situation », tout en évitant ses confusions et
ses déviations. Il sulUra donc au moraliste moderne de
continuer dans la même ligne s'il veut approfondir de
nouveaux problèmes».

Cette remarque de Pie XII suffira pour apprécier avec
bienveillance les efforts de certains moralistes catho-
liques cherchant à justifier, en face des normes objec-
tives, « abstraites et générales » et à l'intérieur même
de la direction donnée par ces normes, la nécessité d'un
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choix qui soit, dans tel cas déterminé, une entreprise
morale créative.

Bibliographie suffisante dans l'ouvrage cité du P.
Schlllebeeckx.

MORALES (Jean-Baptiste). — Dominicain espagnol, mêlé
à la question des rites chinois, n, 2369-71.

MORALES (Pierre). — Jésuite espagnol (f 1603). Sur le
mariage de la Ste Vierge et de S. Joseph, ix, 2437; cl.
vm, 1521 (bibl.). Cf. IIurter, lu, 400.

MORALITÉ DE L'ACTE H U M A I N . — Notice
[L. Marchai], x, 2459-72. Voir Morale (Théologie),
supra, 3249.

MORARIU (Bonaventure), 0. M. C., et l'École
roumaine de Galali, xiv, 61.

MORAVES (Frères). — Voir Bohèmes (Frères ) ,
Tables, 459.

MORAWSKI (Jean). — Notice [A. Fonck], x, 2472;
cf, xii, 2494.

MORAW8KI (Marlan). -~ Jésuite (1875-1901). Cité ;
xii, 2503 (brève biographie).

MORE ou MORUS (Saint Thomas). — Notice
[P. Janelle], x, 2472-82. — 1° Biographie, 2472-76;
cf. vi, 2187 (chancelier); v, 2560 (martyre). —
2° La pensée religieuse et l'Utopie, x, 2476-79. —
3° Le controversiste, 2479-81. — Canonisé en 1935.

Cité : tx, 923; xn, 17; xiv, 2295-96 (socialisme),
2304, 2566; xv, 542-43.

M. Germain Maro'Hadour a publié en 1963 L'Univers
de Thomas More (Paris, Vrin), étude historique qui
commence un quart de siècle avant la naissance de More
et continue un quart de siècle après. Le même auteur
a traduit et publié en français deux écrits du saint ;
La lettre à Dorp et La supplication des Ames, Namur.

MOREAU (Charles). — Notice [J. Carreyre], x,
2482-83.

MOREAU (Edouard de). Né au château d'Andoy (pro-
vince de Namur) le 26 août 1879, il entra dans la Com-
pagnie de Jésus et conquit a F Université de Louvain
les doctorats en histoire et en sciences politiques. Ses
thèses portaient sur L'abbage de Villers en Bradant aux
Sir et X l l I ' siècles (1906; complétée en 1908 par
l'édition du polyptique de l'abbaye, qu'il avait décou-
vert) et sur Adolphe Dechamps, ISOÎ-1S75 (1911). Après
ses études de théologie, il fut nommé en 1913 professeur
d'histoire ecclésiastique au scolasticat des jésuites de
Louvain, poste qu'il conserva durant 39 ans. Son ensei-
gnement était plutôt terne, mais, grâce à un travail
opiniâtre et à une rigoureuse organisation de son temps,
et en dépit de la difficulté qu'il éprouvait à composer,
il publia énormément, en particulier quantité d'articles
de revues et de dictionnaires, sans parler des recensions,
car, très serviable, il ne savait pas se soustraire aux sol-
licitations. Ses publications, toujours de qualité, sont
presque toutes centrées sur l'histoire religieuse de la
Belgique. La rédaction d'un long article Belgique pour
le Dictionnaire d'histoire et de géographie ecclésiastiques
(1933) l'amena à développer cette synthèse en une vaste
Histoire de l'Église en Belgique, qui constitue son œuvre
maîtresse, monument d'érudition un peu lourde, mais
d'un mérite peu commun du point de vue de la documen-
tation et de la critique. Cinq volumes sortirent (le presse
de 1940 ù 1952, conduisant l'œuvre jusqu'en 1633; une
première rédaction manuscrite du sixième volume, ache-
vant l'Ancien Régime, était terminée à la mort de l'au-
teur. En 1950, le P. de Moreau, qui avait été en 1945
nommé membre de l'Académie royale de Belgique, et
qui était également membre de la Commission royale
d'histoire, reçut le prix quinquennal d'histoire natio-
nale. Partait gentilhomme et religieux exemplaire, qui
toute sa vie sut rester simple malgré sa science et enjoué
malgré son austérité, le P. de Moreau n'avait que des
amis. Très handicapé au point de vue santé depuis des
années, il mourut à Louvain le 2 mars 1952.

P. Charles, In memoriam. Le P. Edouard de Moreau,
S. J; dans Nouvelle revue théologique, LXXÏV, 1952,
p. 390-98. — L. •Wlllaert, Le P. Edouard de Moreau. S. J;
dans Revue belge de philologie et d'histoire, xxx, 1952,
p. 643-48. — L.-E. Haïkin, Edouard de Morcau, dans
Bulletin de ta Commission royale d'histoire, cxxv, 1959,
p. 168-179. — [J. Coppens], dans Ephemerides théologies

Lovanienses, xxvm, 1952, p. 387-88. -- R. Mois, Une
grande œuvre d'histoire se poursuit ; l'Histoire de l'Église
en Belgique, dans Nouvelle reoue théologique, LXXIII,
1951, p. 744-50. — L. Génicot, Notice sur le P. Edouard
de Moreau, dans Annuaire de l'Académie royale de Bel-
gique, cxxxi, 1965, p. 169-192 (avec une bibliographie
dressée par le r. R. Mois).

Cité : Tables, 399; xm, 1604. R. AUBKRT.
MOREAU (Dom F.-.).). — Moine bénédictin de Ligugé,

a publié : Les liturgies eucharistiques, Bruxelles, 1924,
1927. — Les anaphores des liturgies de S. Jean Clirysos-
tome et de S. Basile (texte grec et trad. française), Paris,
1927.

Cité : ix, 817 (bibl.); xi, 1438,1456,1473,1487 (bibl.).
MOREL (Claude). — Notice [J. Carreyre], x, 2483,

et. vin, 508.
MOREL (Gall). — Moine de l'abbaye d'EinsiedeIn (1803-

1872). CI. Hurter, v, 1834. Éditeur des Lateinische Hym-
nen des Mittelalters. Cité ; vu, 1067-68.

MOREL (Georges). — Ses efforts en 1530 pour rattacher
la vauderie au mouvement protestant, xv, 2599.

MOREL (Gilles). — Célèbre imprimeur français du xvn« s.
Édita une Bibliothèque des Pères. Cité : xil, 1211,

MOREL (Guillaume). — Notice [J. Carreyre], x,
2483-84. Cf. vu, 594 (bibl.). Cité : xn, 1211.

MOREL (Jules). — Chanoine d'Angers, mort en 1890.
Retenir ici ; Somme contre le catholicisme libéral, 2 vol.,
Paris, 1877; cf. Hurter, vi, 1835, note.

Cité : ix, 509, 574, 608, 612, 628 (bibl.) (Libéra-
lisme); xiv, 2325 (bibl.) (Socialisme).

MOREL (Robert). — Notice [J. Carreyre], x, 2484-
85. Cf. x, 436.

MORELLET (L'abbé André). — Né à Lyon le 7 mars
1727, mort en 1819. Encyclopédiste, académicien, poly-
graphe. A traduit de Beccaria Traité des délits et des
peines (1766). Retenir Théorie du paradoxe (1775).

Cité : iv, 260 (bibl.); xm, 1753-54. 1757, 1760.
MORERI (Louis). — Notice [J. Carreyre], x, 2485-

86. — Son Dictionnaire critiqué par M. Leclere, ix,
108; — Cité à propos de Serry, xiv, 1960.

MORESOHIN (Augustin). — Notice [É. Amann],
x, 2486.

MORET (Alexandre). — Né ù Aix-les-Bains en 1868.
Professeur au Collège de France. Son Histoire de l'Orient
(1929-1936), dans L'JIistoire générale de Glotz, citée : xv,
2317 (usure).

MORQAN (Jacques de). — Né à HuIsseau-sur-Cosson
en 1857, mort à Marseille en 1924. Ingénieur et archéo-
logue, 11 fit d'importantes découvertes en Perse et en
Egypte. Retenir parmi ses écrits ; Le préhistoire orientale
(posthume). Voir D. B. S; v, 1379-86.

MORQAN (L. II.) (1818-1881). — Auteur de Ancien!
Society (1877). Cité : ix, 2306-07 (caractères primitifs
du mariage).

MORQAN (Thomas). — Notice [C. Constantin], xm,
1743.

MORQAN (W.). — A publié l'art. Faith, dans VEncyclo-
piedia de Hastings, Edimbourg, 1912. Ctté ; vi, 62 (toi
chez Luther).

MORQOTT (Fr. de Paule) (1829-1900). — Principaux
écrits (tous d'inspiration très thomiste); Geist und Natur
in Menschen, Eichstaett, 1860; — Die Théorie der Ge-
fûhie, 1864; — Die Mariologie des hl. Thomas, 1878; —
Der Spender der Saliramente, 1886, etc.; cl. Hurter, v,
1872-73. — Cité : vt, 899, vu, 1054; x, 2143; xv, 1023
(bibl.).

MORILLON (Maximtllen), vicaire général du cardinal
de (irandvelle, chargé de présenter la bulle Ex omnibus
afflictionibus, n, 49-52, 63 (bibl.).

MORIN (Dom Germain). — Germain Morin, né à Caen le
6 nov, 1861, bien que Français de naissance, fit profession
à l'abbaye bénédictine belge de Maredsous, appartenant
alors à la congrégation allemande de Beuron, le 15 août
1882. Prêtre le 10 avr. 1886, il devint aussitôt l'un des
principaux collaborateurs de la Revue bénédictine où
11 publia la plupart des résultats de ses recherches éru-
dites en quelque 260 articles. Cf. Rev. bén; Table des
matières des t. l ù xxi (18S4-1904), p. 15-19; t. LV,
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D. David Amand, Tables générales des tomes xxii à
LIV (1905-1942), p. 23-29; t. LVI, p. 5-11.

Chargé par son abbé, dès 1 887, de rechercher les
œuvres inédites de S. Césaire d'Arles, il édita quelques-
unes de ses premières découvertes dans les Anecdota
Martdsolana ; en 1893, un .Lifter cornions de l'église de
Tolède ; en 1894, une ancienne version latine des épîtres
de S. Clément de Rome aux Corinthien». Étant parvenu
ù identifier un certain nombre d'ouvrages de S. Jérôme
que l'on croyait perdus, il les édita dans un troisième
volume des Anecdota : Pars l, Commentarioli in psalmos
(1895); Pars il, Tractatus in psalmos, in Morci euange-
Zium... (1887); Pars ni, Tractatus in psalmos yuattuor-
decim, in Esaiam... (1903).

En 1912, il publia sous le titre L'idéal monastique et
ta oie chrétienne des premiers jours une série de confé-
rences de retraite qui connut un vif SUCCÈS. L'ouvrage
a été réédité en 1914, puis en 1921, dans la collection
Fax (tome 3).

En 1913, il donna un volume d'Etudes, textes, décou-
vertes. contributions à la littérature et à l'histoire des douîe
premiers siècles, révélant une dizaine de textes inédits,
accompagnés d'études critiques très remarquables. L'hu-
maniste en lui n'était pas inférieur au critique. Il acquit
une telle familiarité avec l'oeuvre de S. Augustin qu'il
lui fut possible de taire un départ entre les sermons
publiés sous son nom depuis le xvin" s., dont les uns
étaient authentiques et les autres pseudépigraphes.
En lfl30, 11 édita le texte critique, en un volume, de
quelque cent-vingt Sermones post maurinos reperti, dont
quarante retrouvés par ses soins. 11 parvint ensuite à
réaliser l'édition princeps des œuvres complètes de
S. Césaire : le tome l, publié en 1937, comprend 238 ser-
mons, et le tome n, paru en 1942, les œuvres diverses.

Dom Morin est mort le 11 févr. 1946, en Suisse, à Orse-
lina <Tcssin).

Voir Revue bénédictine, LVI (1946), p. 3-4, — Notice
nécrologique de Dom Jean Leclercq, dans La Maison-
Dieu, n° 6 (1948), p. 160-162. R. GAZEAU, o. s. B.

Cité : il, 1591, 1727, 2170-71, 2173, 2177, 2179,
2181, 2184, 2185 (bibl.) (Césaire); ni, 50-51, 450-51,
454; iv, 570, 572, 955-56, 1099; V, 1216, 1250,
1731, 2462; VI, 2399, 2404, 2412; vu, 1373, 2430-31;
vin, 2-4, 7, 83-84, 913, 923-24. 926 (bibl.); ix, 804,
806, 810, 811, 815, 822, S32; x, 1026, 1351, 1363,
1369, 1378; xi, 478, 1082, 1720; xn, 682, 1212,
1374; xiii, 1448-51, 1455 (bibl.); xiv, 2192, 2875-76,
2930; xv, 31S1, 3635.

MORIN (Jean), Oratorien, — Notice [A. Molien], x,
2486-89; xn, 1117-19. -— Cité : i, 118, 152, 154,
158, 165, 167, 168, 201, 204, 247. 250, 252, 259,
316, 2430; II, 268, 2403, 2406; in, 835, 846, 1049,
1095; iv, 726; v, 241, 243, 1784; vi, 675; vu, 1384,
1398; xi, 1233, 1257-58, 1261-62, 1273, 1317, 1332,
1365, 1369-70, 1380, 1388, 1393, 1395-96, 1398;
xii, 778, 837, 952, 973-74, 1000, 1161, 1324, 1326,
1329, 1337-38; xiii, 142; xiv, 2103, 2115, 2979.

MORIN (Jean-Baptiste). — Notice [J. Carreyre],
x, 2489.

MORLEY (John), publiciste anglais (1838-1923). ~
Auteur de plusieurs ouvrages intéressant la littéra-
ture, même française, en parUculler ; Voltaire (1872),
Rousseau (1876), Diderot et les encyclopédistes (1878).

Cité : xin, 1754 (Diderot) ; xiv, 132 (bibl.) (Rousseau);
xv, 3.188 (Voltaire).

MORMONS. — Secte religieuse, fondée par Joseph
Smith. Voir x«v, 2252-57.

Compléter avec J. Chastenet, L'épopée, des Mormons,
dans Re». de Paris, oct. 1966; L'Ami du Clergé, 1937,
p. 353-59; 1966, p. 707.

MORNAY (Philippe Duplessis). -- Voir Duplessis-
Mornag, Tables, 1077.

MORNET (Daniel). — Universitaire français, né à Bourges
en 1878; a publié entre autres ; Les origines intellectuelles
de la Révolution française, 1933 (nouv. éd., 1954) et Les
sciences de la nature au X V I I I » sièclr, 1911. — Cité :
xui, 1746, 1752, 1755, 1759 (bibl.), 1772.

MORONE (Jean-Jérôme, cardinal) (f 1580). — Fils de
Jérôme Morone, diplomate italien, Jean-Jérôme, né à

Milan en 1509, fut évêque de Modène (1529), nonce
(1536) du pape Paul III en Allemagne, et cardinal en
1542. Après avoir assisté a la diète de Spire (1544), il
devint légat à Bologne (1545) et évêque de Novare en
1553. Arrêté par Paul IV, sous l'inculpation d'hérésie,
il fut enfermé au château Saint-Ange; mais, libéré à la
mort de Paul ÏV, il fut évêque (le Palestrina, Frascati,
Porto et Ostie. C'est lui qui, à la mort du cardinal Gon-
zague de Mantoue, fut désigné par Pie IV pour présider
ies dernières sessions du concile de Trente.

Voir m, 1706; vi, 911; ix, 2241; xn, 1633,
1638, 1642; xv, 1422, 1425-27, 1444, 1450, 1470-77,
1479-81, 1483-85, 1488, 1491.

MORONI (Gaétan) (1802-1883). Cf. Hurler, v, 1641. —
Auteur d'un Dizionario di erudizione atorico-ecclesias-
tica, 109 vol., dont six de Tables, Venise, 1840-1879.

Cité : ni, 710, 711, 717, 719, 720, 722, 723, 724
(conclave); 1940, 1942-44, 1946-49, 1951-52, 1954,
1956-58, 1961, 1965-66, 1969-70, 1973-82 (Cour ro-
maine); vi, 590 (lettres formées); iv 679 et xii,
1685 (Devoti et Pie VIII).

MORT. — Btude théologique [A. Michel], x, 2489-
2500. — 1° Dé finition. — 1. Sens analogiques, x,
2489 : a ) mort du péché (perte de la vie surnaturelle
de la grâce), 11, 2233; vi, 1630; vin, 2189-90 (cône.
de Trente), xv, 2794; cf. xm, 2519, « le reste des
morts »; — b ) damnation éternelle ou seconde
mort, v, 30; xm, 2519, « l'empire de la mort '; xv,
2963, la « seconde mort » opposée à la vie éternelle
(II Thess-, i, 9); cf. xv, 608; — Didachè : . le che-
min qui conduit à la mort », i, 1683; xv, 2965;
— c ) mort (au monde, au péché) en union avec
Jésus-Christ; voir le développement de cette pen-
sée, xm, 2890-90, 2893. — 2. Sens propre, x, 2489,
Cf. D. B., tv, 1285-89 (art. Mort).

2° Cause. — 1. Naturelle au composé humain,
x, 2489-90; cf. prop. 78 de Baïus, n, 72; i, 2392;
vin, 2025-26 (S. Augustin); — l'immortalité du
premier homme conditionnelle et préternaturelle,
voir Justice originelle, vin, 2025-26; prop. 17 du
synode de Pistote, xn, 2208, — 2. M. suite pénale
du péché originel, x, 2490; voir Tables, 2221 (syn-
thèse de la doctrine scripturaire et traditionnelle) ;
et aussi infra, aux Tables, l'art. Péché originel.
— 3. Universalité de la M., x, 2490-92; -— a) le cas
d'Hénoch et d'Élie, 2490-91; voir Tables, 2041
(lîénoch), 1154 (Élie); — b ) le cas des hommes
vivants surpris par la fin du monde (I Cor., xv,
51; H Cor., v, 2 sq.; 1 Thess., iv, 15-16), x, 2491-92;
xv, 607-08.—La formule «juge des vivants et des
morts», vin, 1757-58; xi, 2052-53, 2389-91; —
c ) le cas de la Ste Vierge : Tables, 3136.

3" E f f e t s . — 1. Sur le corps, x, 2492. Cf. xm,
2517. — 2. Sur l'âme : M. état de terme, x, 2492-93
(Écriture), 2493-94 (Pères); cf. vi, 2456 (S. Hilaire);
vin, 745 (S. Jean Damascène), 824 (S. Jean de
Thessalonique); xi, 1769 (Palamas); xv, 959-00
(S. Thomas); x, 2494 (magistère); cf. xv, 960 (opi-
nion singulière de Cajétan).— Explications théo-
logiques, x, 2494-95.

S'inspirant de la conception de Cajétan relativement
à la psychologie de l'âme à l'instant de sa séparation
d'avec le corps, une hypothèse, plus ancienne, mais re-
nouvelée de nos jours, admet une « illumination spé-
ciale ' que les âmes humaines recevraient de Dieu au
moment de leur séparation du corps, grâce à laquelle
elles se convertiraient intimement et parfaitement au
Créateur et seraient ainsi justitlées et sauvées. Un décret
du S. Office (19 tévr.-5 mars 1934) a réprouvé celle
hypothèse qu'on ne saurait donc tenir en sécurité de
doctrine. Voir xn, 1303-04; xv, 3383.

4° Moment. — 1. Distinction par la science médi-
cale entre mort apparente, relative, réelle, x, 2495-97.
— 2. Application aux différentes manifestations
de la mort : mort naturelle, violente, par maladie,
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subite, 2497-98. — 3. Conclusions pratiques de la
théologie, 3498-2500 ; a) pas de vie humaine sans
l'âme, principe vital, vi, 563; xv, 3102;— b) possi-
bilité de vie séparée, non humaine, dans des organes
séparés; — c) mais réalité de mort simplement
apparente (cas de reviviscence); — d ) donc, pos-
sibilité et obligation d'administrer l'extrême-onc-
tion, si uivis.

Au fait biologique de la mort se rattachent, du point
de vue inoral, un certain nombre de problÈmes, dont la
plupart font l'objet d'études spéciales dans le D. T. C.
— 1 ° Les attentats à la vie humaine provoquant la mort :
Homicide, Embrgotomie, Suicide, Duct, etc. — 2° La
mort subie pour le Christ ou pour accomplir un devoir,
Martyre, Pairie (Amour de la) ; — ou évitée pour un juste
motif ; Fuite pendant les persécutions. -— 3° La mort,
donnée à autrui légitimement ; Défense de soi. Guerre.
— 4° Attitude du chrétien en face de la mort. Cf. Épi-
graphie, v, 339-40; voir aussi Condren, xi, 1123; Cîratry,
vi, 1761-62; Monsabré, x, 2331; Pascal, xi, 2078; Berg-
son, xin, 2267, — Chez des non-chrétiens, Philon, XII,
303; Mani, ix, 1882-83. — Cf. in/rn, Mor( ( Peine de).

MORT (Bonne). — La promesse du Sacré-Cœur,
ni, 331; — Scapulaire du Mont-Carmel, xrv, 1255-
58; —• S. Joseph patron delà bonne mort, vm, 1519.
— Confréries de la Vierge pour la bonne mort, xm,
2910-11. — Interprétation théologique, xii, 1302-03.

MORT (Peine de). — Problème moral et juridique
[E. Thamiry], x, 2500-08. — 1° Historique. — 1. Lé-
gislations diverses admettant cette peine. — a) Mo-
saïque, ix, 477 (quelques exemples empruntés au
Code d'Hammourabi); xi, 712; — b) droit romain,
vu, 2048; — c ) d'où, dans l'Église, justification de
la peine de mort infligée par le pouvoir civil aux
hérétiques, perturbateurs de l'ordre social; cf. vu,
2048-50; cL IIIe cône. du Latran, vin, 2648; Lu-
cius III et la Constitution Ad abolendam, ix,
1060-61 ; Innocent Ier à Exupère, v, 2026 ; Innocent
III et les Vaudois, xv, 2592 : cf. vu, 2049; Grégoire
IX, 2049-50; — justification par les théologiens et
canonistes, 2050-51; cf. S. Thomas, 2050; mais
voir plus loin. — Législation étendue ensuite aux
crimes de sorcellerie, xiv, 2412-14.

A l'égard des clercs, l'Église n'a jamais prononcé la
peine de mort (voir iv, 462-65; cf. 471, 486-S7), celle-ci
étant réservée au pouvoir civil. C'est en tant que pou-
voir séculier que l'autorité ecclésiastique, dans les États
pontificaux, à pu prononcer des condamnations à mort,
xi, 546; xil, 21; xiv, 2220-21, 2232.

2. Contre la peine de mort.—a) Avantlexvm's. :
Luther, 33e prop. de la bulle Eïsurge, Denz.-Uannw.,
n. 773; — Zwingli, xv, 3739 (droit réduit aux pou-
voirs civils pour certains crimes). — b} Depuis le
XVIIIe s. : Beccaria, Bentham, Ch. Lucas, Mitter-
maier, IIello, Guizot, Le Noir, x, 2500-02 ; — c) A
l'heure présente un grand mouvement opposé à la
peine de mort. Cf. infra.

2° Légitimité. —1. Au regard du droit naturel,
individuel et social, x, 2502-04; cf. v, 894; xv,
2617. — 2. Au regard du droit positif divin (pres-
criptions de Moïse, du Lévitique, transposées dans
les pratiques de l'Inquisition, cf. supra), x, 2504-05;
—— S. Thomas et les textes scripturaires invoqués
par les abolitionistes, 2505.

3° Réponses aux objections. — Ï . Au regard du
droit théorique (l'homme, fin en soi; — son droit
naturel à la vie; — tuer, acte en soi mauvais; —
l'autorité civile n'ayant à ce sujet aucun pouvoir
délégué du peuple), x, 2506-07. — 2. Au regard de
son efficacité (la peine devrait être médicinale),
2507-08.

Pour connaître la pensée de S. Thomas, se référer aux
passages indiqués de ses œuvres. On ajoutera ce qui est
dit, à son sujet, du meurtre du tyran, xv, 1992-93, et
des conditions rendant licite la vengeance, 2616-17.

Dans la Revue de science criminelle et de droit pénal
comparé, M. Paul Savey-Casard, professeur à la Faculté
catholique de droit de Lyon, a publié une étude, L'Église
catholique et la peine de mort (n° 4 de 1961). Retenons-en
la conclusion. Actuellement, on peut grouper en trois
catégories les opinions des théologiens : les uns fondent
la peine sur la nécessité de l'expiation. Pour eux la peine
est vindicative. L'ordre est troublé par le crime; il est
rétabli par la peine. — D'autres ne voient que l'efficacité
pratique de la peine de mort. Il s'ensuit que, si, pour
empocher l'homicide, une peine moins forte suffisait,
le pouvoir public n'aurait plus le droit de mettre à mort.
— Un troisième groupe estime que, dès maintenant, la
peine capitale n'est plus nécessaire partout et toujours
et qu'il convient d'y renoncer. Tel est le sentiment de
M. J. Leclereq dans son grand Traité de droit naturel.
Mais il n'est pas sûr que tous les pays et tous les peuples
soient évolués au point de pouvoir et devoir supprimer
la peine capitale.

Les violence» dont nous sommes témoins depuis
quelque temps ne travaillent pas en faveur de l'aboli-
tion de la peine de mort. Les controverses sur ce point
sont donc influencées par les faits et, comme le dit
M. Savey-Casard, « elles méritent d'être suivies de près
par les juristes et par les sociologues. Grâce à elles peuvent
se réaliser les mises au point successives, selon les mœurs
et les conditions des sociétés •• Et 11 cite opportunément
les lignes suivantes de celui qui allait être le cardinal
Verdier ; « Le régime pénal est soumis à une continuelle
évolution... On n'intimide pas par les mêmes procédés
les sauvages et les peuples civilisés. De même, il est des
peines qui jadis corrigeaient efficacement et qui aujour-
d'hui n'auraient d'autre résultat que d'exaspérer. »

MORTARA (L'affaire). — En voir le bref exposé il,
354-55.

MORTEO (Jean-Baptiste). — Évêque carme de l'Église
syro-malabare. Difficultés de son épiscopat, xiv, 3126.

MORTET (Victor), archiviste, né à Nancy en 1855, mort
à Neullly en 1914. — Son étude sur Maurice de Sully,
dans les Mémoires de la Société d'histoire de Paris, xvi,
1891. — Cité à propos de Pierre Lombard, xn, 1944. —
Autres travaux sur Maurice de Sully, cités : 1949-50.

MORTIER (D.-Antonin). — Dominicain, f 1942, auteur
de l'Histoire des maîtres généraux de l'ordre des frires
prêcheurs, Paris, 1903.1920. — Cité : vi, 866, 886, 897,
912; vu, 226, 230, 1078, 10S4, 1095, 1103; vin, 2665;
xn. 2034, 2035; xm, 504, 2109; xiv, 1958.

MORTIFICATION. — Voir Pénitence (Vertu).
MORTILl-ET (Louis-Laurent-Gabriel de). — Géologue

et homme politique, né à Meyian (Isère) le 29 août 1821.
A publié, entre autres. Le préhistorique, 1882 (2' éd.,
1S85). — Cité : vin, 2021.

MORTS (Culte des). — 1° Peuples anciens. — 1.
Égyptiens, xm, 1167; cf. D. B., iv, 1315. — 2.
Perses, xm, 1168; — 3. Babyloniens (Chaldéens),
1168; D. B,, iv, 1315 (voir dans D. B., n, 2416-20
[Funérailles]). — 4. Japon, xiv, 2025.

2° Hébreux et J u i f s . — 1. Survivance de l'âme
après la mort (A. T., doctrines juives et livres apo-
cryphes), Tables, 2219. — 2. Séjour des âmes :
sein d'Abraham, partie supérieure du Se'ol, î, 111-
114; — sur leSc'ôl , séjour d'inaction, desilence,
parfois de ténèbres et d'horreur : D. B., iv, 1314.
Cité ici : iv, 583-84, 591, 2018. 2051; v, 28, 33, 35,
38, 2198; vin, 47, 1469-70, 1664, 1736, 1750, 1768,
1774; x, 1512-13, 1518; xn, 299, 609; xm, 928,
1127, 1140-41, 1143-44, 1173, 1191, 2509, 2510,
2513; xv, 1167, 2958-61, 2964. — 3. Prière pour les
morts : elle n'apparaît que dans II Mach., xn,
39-46; xm, 1166-67. — 4. Devoir de donner la sé-
pulture aux morts, xv, 1173-74; cf. D.B., iv,
1316 et n, 2421-23.

3° Église catholique. — Les questions dogma-
tiques relatives aux défunts sont exposées en des
études spéciales : Immortalité de l'âme; Jugement;
Ciel; Purgatoire; Enfer; Résurrection, etc. On envi-
sage ici principalement deux sujets : culte et sou-
venir des morts; leur sépulture.



3265 M O R T S ( C U L T E DES) M U C I E N LE S C O L A S T I Q U E 3266
1. Cuite. — Premiers usages funéraires, xiv,

889-91; i, 1999, 2001, 2003, 2017-22; m, 459-67,
475-78; v, 1202-03; XIII, 1336-37; 2322-23, 2328-30,
2332-33. — Église arménienne, xin, 1354-55; cf. i,
1953; n, 699, 704; — éthiopienne, v, 944; — copte
monophysite, x, 2290-91; xm, 1355; — byzantine,
1348-52;— nestorienne, xm, 1353; cf. xi, 304-06;
— syrienne, xm, 1355; xiv, 3046-47, 3087. — Les
sunrages pour les morts à PURGATOIRE; voir cepen-
dant, vu, 90; xi, 931 (fêle de la Toussaint et com-
mémoration des défunts). —Sur le baptême pour
les morts, n, 360-63.

2. Sépulture (réglementation actuelle) (A. Bride],
xiv, 1884-1905. — a) Généralités : inhumation et
crémation, xiv, 1884-87; —-embaumement et dis-
section, 1887.

Une récente modiflcation est intervenue relativement
à la crémation des cadavres ; il est désormais permis
d'accorder les funérailles religieuses au chrétien qui a
demandé rincinération de son corps, si cette disposition
n'est pas prise par un sentiment d'hostilité à la reli-
gion.

h ) Les cimetières et lieux de sépultures (régle-
mentation), xiv, 1887-96; — c ) Les funérailles
(concession et refus), 1896-1902; — d ) Inscription et
taxes funéraires, 1902-05.

MOSAÏSME. — Voir Pentaleuque.
M O S A N D E R < M A E S M A M ) (Jacques), chartreux

(t 1589). — Notice dans IIurter, ni, 113-14. — Cité :
xiv, 2845.

M08CHABAR (Georges). — Notice [V. Laurent],
x, 2508-09.

M08CHAT08 (Antoine). — Notice [V. Grumel], x,
2509-10.

MOSCHUS. — Surnom de Jean Eucratas.—Notice
[É. Amann], x, 2510-13. — Sur le Pré spirituel,
2511-12. — Cité : l, 954; n, 181; lu, 557; iv, 1786;
v, 238; vin, 691.

MOSCISKA (Nicolas de). — Théologien polonais (xvir s.).
Ouvrages de morale et d'ascétisme, xil, 2495-96.

MOSCOU (Patriarcat de). — Voir Russie, xiv,
272 sq. — Conciles de M., voir Tables, 739-40.

MOSER (Abbé A.). — Auteur d'une étude La chaire de
Ntitte-name, dans Le Correspondant 1887. — Suc le
P. Monsabré, x,2332.

MOTAIS (Alexandre-Marie) (1837-86). Né à S.-Méen, pro-
fesseur d'Écriture sainte au Orand séminaire de Rennes,
a publié un certain nombre d'ouvrages, entre autres ;
A'dionion et l'Ecclésiaste. 2 vol., Paris, 1878; L'Eccle-
siaste, trad. et commentaire, 1877; Le déluge biblique
devant la fo i , 1885, etc. Voir la notice (D. Le Hir) dans
D. H; iv, 1323-24.

Cité : n, 503; 2475; iv, 2006, 2007; vi, 2343,
2346 (bibl.); vu, 2303.

MOTU PROPRIO. —• L'expression a un double sens. Elle
sert à désigner la clause insérée parfois dans les rescrits.
Elle sert aussi à désigner certains actes législatifs éma-
nant du Souverain pontife et de sa propre initiative.
Cf. R. Naz, dans D. D. Can., vi, 957.

MOUOHY (Antoine), connu sous le nom de Démo-
charès. — Notice [J. Carreyre], x, 2513 (où l'on
trouvera l'origine du mot «mouche», ou n mou-
chard t).

MOUQMTASILA8,— Nom donné aux Maridéens,
IX, 1814.

MOUHAMMAD IBNTOUMART. ~ Fondateur
de la secte des Unitaires. Sa notice, «x, 1604-05.

MOULART (Mgr Ferdinand) (1832-1904). — Théologien
belge, né à S.-Sauveur (Hainaut), a publié : L'Église et
l'État, Louvain, 187Ï; De sepultura et cœtneteriis, 1862;
Des fabriques d'Église, 1899. Cf. Hurter, vi, 2053.

Cité ; n, 546, 555, 593; v, 899, 903; tx, 2075;
XV, 1958.

MOULIN (Pierre du). — Voir Du Moulin, Tables,
1070; ajouter : vm, 1529,

MOULINET (Claude du). — Notice [J. Carreyre],
x, 2513-14.

MOURA (Antonio Fernandea: de). — Notice [É.
Amann], x, 2514.

MOURAVIEV (Andrea-Nicolaievitcli) (1806-1874). —
Comte russe et théologien, auteur de plusieurs écrits
utiles pour saisir la pensée de l'Église orthodoxe con-
cernant ses rapports avec l'Église romaine : citons d'après
Jugie (!'. l). C. 0., 1, 544-45, 523-24, 634) ; Veritas œcu-
menics Ecclesis. De Jiwnarta cœterisque palrian'halibus
sedibus (en russe, trad. en grec), S.-Pétersbourg, 1841,
1849; Athènes, IBM; — Sermo orthodoxise ad romanum
cittholicismum, S.-Pétersbourg, 1S53; trad. fr., Paris,
1853; — JEpistoIas <të seruido diuino orieiitalis eaUlolicai
Ecclesiic, dernière édition, S.-1'élersbourg, 1902 ! — Expo-
sitio symboli ftdei Ecclesiee orthodoxes, 1838. — Cilé : xiv,
1427, 1432.

MOURAVIEV (Michel), ministre russe des Affaires étran-
gères, né en 1845. —• Démarche en 1S9S auprès de
Léon XIII en vue d'une conférence sur le désarmement,
ix, 357.

MOURQUES (Michel). ~ Notice [A. Fonck], x,
2514-15.

MOURRET (Fernand). — Prêtre (le S.-Sulpice (1854-
1938), auteur d'une Histoire générale de l'Él/lise, 9 vol.,
Paris, 1909-1921 ; cf. vi, 711 et xiv, 826. Cité : xil, 1633.
1635, 1645 (Pie IV et le concile de Trente); xiv, 28S3,
2889 fSgllabus).

MOUSLIM IBN AL HADJDJADJ (202-261 - 817-
875). — Un des principaux docteurs du mahométisme
sounnisie, ix, 1622.

MOU'TAZILITES. — Voir Tables, 3062; ajouter iv,
1203, 1205, 1213, 1224 (sur Dieu).

MOWINCKEL (Sigmund Olaf Plytt), exégète protestant
norvégien, né le 4 août 1884. Notice (J. de Fraine)
dans D. Iî. S., v, 1387-90. La prédilection de Mowinckel
semble avoir été l'exégèse de» Psaumes. « Dans les toutes
dernières années, écrit J. de Fraine, Mowinckel a systé-
matisé pour la postérité les lignes maîtresses de sa pen-
sée dans trois ouvrages magistraux : Han som kommer
(1951, sur le messianisme), Offersanz og Sangofier (1951,
sur l'Interprétation des psaumes), et Zum israelitischen
Neujalir und Mr Deutung der Tfirori(fCS(eigungspsa;nien
(195;!).

Messianisme, x, 1458-59, 1537-38, 1541; —
psaumes, xm, 1110-11, 1135-37. — Bibl., 1148.

IWOY DE SONS (Charles-Emest), d'origine française, mais
allemand de naissance (Munich, 1799), professeur d'abord
à Wurtzbourg, ensuite à Innsbriick, où il est mort le
1er août 1867. Ses ouvrages concernent principalement
le mariage, le droit de l'Église à son égard. Voir D. D.
Can... v, 957. — Cité ici ; ix, 2292.

MOYA (Matthieu de). — Notice [A. Fonck], x,
2515-16. — Cité (sous son nom ou son pseudonyme
Amédaeus Guiménée; cf. Tables, 2003) : vin, 1080,
1090; ix, 54-58; xm, 500, 518, 530, 554.

MOYEN (Jean) (1828-1899). — Professeur sulpi-
cien, xiv, 832.

MOYNE (Pierre Le).—Voir Le Mot/ne, Tables, 2951.
IMOYSES (chanoine John). Collaborateur de Dom (car-

dinal) Gasquet et du P. Flemming dans la question des
ordinations anglicanes, xv, 1162, 1184; voir bibl., 1192,
1193.

MOZAMBIQUE.—État religieux, xn, 2617, 2620;
—voin, 549-50; x, 1882, 1888,1893, 1897, 1943-45,
1989-90.

MOZARABE (Liturgie). — Voir Tables, 1359-60.
IV10ZLEY. — Nom commun à plusieurs personnages de

l'entourage de Newman et de Puscy. — Anne, xi, 327-29,
352, 1681-85. — Thomas, xi, 327; 1673, 1683, 1689. —
Jean-Baptiste, xi, 1686, 1694,1698; xm, 1367,1370. —
Cf. encore iv, 1282; xm, 1994 (J.-K. M.).

MOZZI DE'CAPITANI (Louis). — Notice [A.
Fonck]. x, 2543-44. — Cité : ix, 1650; xv, 2837,
2839 (polémique avec Viateur de Coccaglio).

M8T18LAV I I . — Et le concile de Kiev (1169)
(Tables, 739), xiv, 230. :

MUCIEN LE 8COLASTIQUE. — Notice [É.
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Amann], x, 2544. — Cité : v, 2066 (Mocianus);
vin, 668; x, 978.

MUETS. — x, 2545. — Leur confession, m, 957; ~
conditions pour gagner certaines indulgences, vu,
1634; — leur mariage, ix, 2161; cf. iv, 1930. —
D. D. Can. vi, 958.

MUGQLETON (Lodowicke). — Notice [É. Amann],
x, 2545-46.

MÙHLBACHER (Ëngelbert) (1843-1903). — Notice dans
Hurter, v, 2041. — Professeur d'histoire à Innsbruck,
puis à Vienne, membre directeur des Monumenta
Germaniae. De lui, II. cite Die streitige Papstivahl des
Jahres 1130 (1876). ~ Cité à ce sujet, xi, 1888.

MÛLHAUSEN (Jean de), Muihusinus, — Notice
[A. Fonck], x, 2546.

IVIÛLLENDORF (Julius), théologien jésuite, fin
XIXe s. (cf. Hermann Lange, S. 3., De gratta Christi,
n. 725), — Sur le mérite, x, 781.

MÙLLER. — Chef des Deutsche Chrisfen, «évêque
du Reich ", ami d'Hitler, xm, 863-65.

MÙLLER (Alphonse-Victor). — Sur Luther, vin,
2124, 2130-31; ix, 1149, 1198, 1207, 1258, 1286,
1334 (longue note sur les travaux d'A.-V. Mûller),
2225 (cf. vu, 283).

MOLLER (Anselme), Molitor, 0. S. B. (1723-1778)
(Hurter, v, 35). — Cité : u, 622.

MÙLLER (David-Heinrich), orientaliste autrichien,
professeur à l'Université de Vienne (1846-1913). —
Cité ix, 478 (inscriptions minéennes).

MÙLLER (Rév. P. E.). — Sur Pierre Olivi, XV, 2976.
MÙLLER (Ernest-Marie), professeur à l'Université de

Vienne, mort évêque de Linz (1822-1888) (Hurter, vi,
1800).

Sa Theoloqia moralis citée : il, 256, 277; in, 604,
1740; iv, 1325, 1327, 1329; xv, 37.

MÙLLER (Ernst-Friedricll-.K'arO. — Cité pour ses
Bekenntnisschriffen der reformierlen Kirche : xi,
1345; xn, 1065; xm, 1953; xiv, 963; xv, 2217-18.

MLILLER (Frédéric-Mar) (1823-1900). — Linguiste
anglais, d'origine allemande, auteur, entre autres, de
Leçons sur la science du langage. D'après lui, la langue
primitive, constituée par environ 500 racines, aurait été
créée par un Instinct, équivalement à une révélation.
Quant au mythes, il leur attribue comme origine une
altération du langage primitit. Théories aujourd'hui
bien contestées.

Cité : m, 2236; iv, 893; vu, 617; xm, 2187, 2189,
2223.

MÙLLER (Friedrich-Wilhelm-Karl), orientaliste alle-
mand, né à Neudamm, le 21 janv. 1863, mort à
Berlin, le 18 avr. 1930. — Restes de manichéisme
en Chine et au Turkestan, ix, 1851-52, 1863,
1869-70, 1878, 1887.

MÙLLER (Hermann-Friedrich), auteur d'un travail
sur Denys, Proclus et Plotin (1918) analysé xn,
2290; cf. 2283.

MÙLLER (Johann-Toblas). — A édité Die symbolischen
Bûcher der euangelisch-lutherischen Kirche, Stuttgart,
1869 (4« éd., GUtersIoh, 1876), plusieurs fois revu et
réédité, notamment par Th. Kolde (Tables, 2831, à
compléter sur ce point).

Cité : vin, 2132, 2136-38, 2145, 2151; ix, 1213,
1228, 1256, 1318, 1333 (bibl.); x, 509; xii, 1058-63;
xiv, 597, 964; xv, 1767, 2046, 2216-17.

MÛLLER (Joseph), S.J., né le 28 avril 1863 à Huf, près
de Coblence. Professeur de théologie dogmatique ù
Innsbruck de 1896 à 1934, mort en 1941. Outre son
cours, M. a laissé plusieurs travaux sur le modernisme ;
Acfn Pii X irwdemismi errores reprobantis (1907); L'ency-
ctique de Pie X contre le modernisme et sa critique par
Ehrhard (1908).

Cité : n, 1864-65, 1870; x, 2018, 2037,
MÙLLER (Julius), théologien protestant allemand

né à Brieg (Silésie) le 10 avril 1801, mort à Halle,

le 27 sept. 1878, auteur d'une Christliche Lehre von
der Sûnde, iv, 894. — Cité : xv, 1790.

MÙLLER (Karl), professeur d'histoire ecclésiastique
en diverses universités allemandes, né à Langenberg
(Wurtemberg) en 1852, mort à Tubingen en 1940.—
Cité pour ses travaux sur la confession et la péni-
tence : à Carthage, sous S. Cyprien, lit, 893 (bibl.);
vu, 664 ; xn, 1068 ; — au XIIe s., m, 1679 ; xn, 1068
(cf. P. Anciaux, La théologie du sacrement de péni-
tence au X I I e s., Louvain, 1949, p. xxn, 3, 15, 21,
54; — recension du volume de Lea (Tables, 2921),
sur la confession auriculaire, xn, 1067. — Sur les
Vaudois, v, 1240; vi, 802; vu, 316, 319, 321 (bibl.);
— les Frères mineurs, vu, 321 (bibl.); — lettre
d'Occam, xi, 866; — Marsile de Padoue dans le
conflit entre Jean XXII et Louis de Bavière, x,
159. — Sur la liturgie de l'Église luthérienne de
Wurtemberg, xv, 3923 (bibl.). — Cité : v, 1235.

MÙLLER (M.). — Épikie chez Albert le Grand,
xin, 430; — rapports de la morale au juridique,
420-21, 436-37, 453.

MÙLLER (Marcus-Joseph). — Cité : iv, 1205 (phi-
losophie et théologie d'Avicenne).

MUN (Albert de) (1841-1914). — Chet des catholiques
libéraux, fondateur d'œuvres sociales, membre de
l'Académie française. Ses Discours ont été publiés en
1894-190^ (8vol.); Souvenirs de la fondation de l'œuvre
des Cercles catholiques d'ouvriers (1908), etc.

Cité : vi, 650; tx, 365, 608, 615. 617; xiv, 2889;
xv, 2828.

MUNCUNILL (Jean). — Théologien de la Compagnie
de Jésus. Son cours de théologie dogmatique ; De liera
religione, Barcelone, 1909; — De Christi Ecclesia,
1909; — De locis theologicis, 1916; — De Deo uno et
trino, 1918;— De Deo creatore et de nooissimis, 1922; —
De Verdi dilifni incarnatione, 1905; — De gratia Christi,
1927.

Cité : vu, 420; ix, 741; x, 2181; xm, 2590,
2604; xv, 1340.

MUNIER (Ulrich) (1698-1759). — Théologien jé-
suite; un des rédacteurs de la théologie de Wurtz-
bourg. — Notice [H. Rondet], xv, 3559-60.

MUNIESSA (Thomas). — Théologien jésuite (f 1696).
Ses Diaputaliones scholasticae (4 vol., Barcelone, 1687,
1689; Saragosse, 1694,1700) renferment la presque Inté-
gralité des sujets théologiques. Dans son Stimulus
consctentim (1696), il préconise une doctrine selon les
principes de Thyrse Gonzalez, distante et du proba-
bilisme et du laxisme. Hurter, iv, 359-60.

Cité : iv, 1172 (déité); v, 1376 (accidents eucha-
ristiques); vi, 207 (certitude de la foi); 254 (grâce,
aidant la crédulité); x, 1188 (messe, essence du
sacrifice); xm, 544 (probabilisme, réfutation de
Bissi) (sur Bernard Bissi, ou Bissus, 0. S. B., f 1716,
cf. n, 623; ix, 544; Hurter, iv, 972).

MUNNU. — Abbé irlandais, a/tas Fintan, + 635 (?),
défenseur du comput celtique dans la controverse
sur la date de Pâques. Cité : xi, 1967.

MUNNYNCK (Marc de). — Théologien dominicain, un
des artisans du renouveau de la scolastique en Belgique,
cf. xiv, 1727. Principaux ouvrages ; Praelectiones de Dei
existenlia, Louvain, 1904; L'idée de l'être, dans Rev.
néo-scol; 1939; Essai sur te principe de causalité, ibid.,
1914; Introduction générale à l'élude psychologique des
phénomènes religieux, dans Jî. S. Ph,, 1914; Essai sur
la philosophie de Bergson, dans Doc. de la Vie intellec-
tuelle, 1930; Le système moral de Bergson, dans Re».
cath. des idées et des faits, 1932. etc.

Cité : sur Dieu, iv, 787, 789, 899, 902, 934,
947; — sur les phénomènes mystiques, x, 2648.

MUNOZ (Gilles-Sanchez). — Notice, x, 2546-47
[É. Amann]. Cf. Clément V I I I , antipape (Tables,
626).

MUNOZ (Jean-Baptiste). ~ Notice [É. Amann],
x, 2547.

MUNSON (Lionel). — Voir Anderson, Tables, 150.



OAKELEY (Rév. Frédéric) (1802-1880), fcilow de
Balliol Collège à Oxford, disciple de W. G. Ward,
solidaire de ses idées envers l'Église romaine, — Cité :
xi, 1698-1700 (Mouvement d'Oxford), 1701 (sa
conversion); xv, 3512 (Ward).

OBED. — Fils de Booz et de Ruth, ancêtre de David
et de Jésus-Christ (cf. Matth., i, 5). Cité à propos
du livre de Ruth, xiv, 374, 376, 378.

OBÉDIENTIELLE (Puissance). — Voir rut/es,
art. Puissance et acte.

OBÉISSANCE. DÉSOBÉISSANCE. — I. OBÉIS-
SANCE. — 1° Généralités. — 1. 0., vertu annexée a
la justice, vin, 2019; xv, 2791; — recommandée
par l'Écriture, xv, 27-11 (A. T.), 2742 (S. Pierre);
X K I , 2877 (S. Paul, Rom.); xv, 1052 (Id., Tit.); —
exemple de Jésus-Christ, vin, 1297-1308; cf. xv,
2797. — 2. Obéissance aux lois, ix, 875-76; cf.
Lois, 871-909, spécialement 883-84, 888-89, 890-91,
895-96, 902-03; MORALE, x, 2424-25, 2429-30,
2434. — 3. Verlus auxiliaires : humilité, xi, 1416;
xv, 3261-62, 3264; — prudence, xil(, 1044, 1072-74;
cf. iv, 1405-06. — 4. Dispositions contraires ; vaine
gloire et orgueil, vi, 1/131 ; xi, 1415-16,1429,1431. —
5. Divers : 0., remède au scrupule, xiv, 1740-41; •—
à l'illusion, v, 1860; — indication positive à la
vocation sacerdotale, xv, ;il77.

2° Applications. — 1. Famille : devoir des entants,
v, 27 ; — subordination de l'épouse, 385 ; ix, 2066 ; —
sur l'ensemble, v, 186-87. — 2. Société civile : 0.
aux lois justes, v, 890-92; ix, 902-09 (le cas des lois
injustes); xi, 2:i()8-12, 2314, 2323, 2325-26; xv,
1969-71 (limites de l'O.), 1976-77 (résistance légi-
time). — 3. Église : a) en matière doctrinale infail-
lible, iv, 2208-09 (sur l'objet du magistère infaillible),
Tables, 1122-23; — h ) en matière non infaillible
(Congrégations romaines), iv, 2209; lu, 1110-11; —
c ) en matière disciplinaire, iv, 2210; cas d'opinions
probables divergentes, xm, 464; — c l ) les per-
sonnes : 0. des clercs, ni, 230-31 ; — 0. aux évêqucs,
leur prééminence, leur pouvoir, v, 1713-14; Tables,
1197, 1199-1201; — 0. au Souverain pontife, sa
primauté, xm, 335-38 (Vatican I); — cette 0.,
condition de l'unité dans l'Église, xv, 2224-27.
Voir d'autres textes à ORDRE, xi, 1218, 1225-26. —
4. Ordres religieux : vœu d'obéissance, ni, 1178-79
(conseils évangéliqucs); xv, 3154, 3240, 3248 cl
surtout 3258-66; cf. 3269-76 (passim}. — Le
pcriivie ac cadaper, 3259-60. — Voir D. D, Can., vi,
1046-54.

II. DÉSOBÉISSANCE. — 1° Considérations géné-
rales, — 1. Degrés de gravité. : infraction volontaire
à une loi, la désobéissance, comme tout péché,
peut être grave ou vénielle; voir PÉCHÉ MORTEL,
PÉCHÉ VÉNIKL; cf. simple désobéissance et mépris
de la loi, xv, 3278. • - 2. Violation grave et exté-
rieure d'une loi humaine, civile ou ecclésiastique,

la désobéissance devient DKUT ou CRIME; voir ces
mots. — 3. La désobéissance obstinée, dans une
résistance au législateur, devient CONTUMACE, ni,
1748 sq. et donne lieu à des sanctions. Voir PEINES
KCCI-ÉSIASTIOUES.

2" Considération!, spéciales. — 1. Désobéissance
volontaire en matière de foi : divers aspects, apos-
tasie, hérésie, infidélité, superstition. Tables,
1571-73 (références). — 2. Résistance à l'autorité
du pape : simple révolte (cas des SPIRITUELS; voir
ce mot), ou scission d'une partie de l'Église, schisme
(VOil' SCHISMK, SCHISME BYZANTIN, SCHISME D'OC-
CIDENT). — A l'égard d'un pape indigne, mais
légitime, la révolte est une <• désobéissance grave-
ment présomptueuse » (cas de Savonarole), xiv,
1231 ; voir cependant l'opinion singulière de Vitoria,
xv, 3130-31.

OBERHAUSER (Benoît). — Notice [P. Séjourné],
xi, 855-58.

OBERNDORFER (Célestin). — Notice [P. Sé-
journé], XI, 858-59.

OBERRAUCH (Antoine-Nicolas). — Notice [A. Tee-
taert|, xi, 860-61.

« OBËX », Obstacle. — En matière sacramen taire, Vubex
est un obstacle à l'eiïlcacilé ou a la validité du sacre-
nient. Le mot a été consacré par le concile du Trente,
sess. VII, can. (i; xiv, 606-07; cl', xv, 3533.

« OBITER DICTA ». — Sur l'inspiration, dans
l'Écriture sainte, des. choses «dites en passant»
(obiter dicla), vu, 2188-91; xi, 384. — Voir aussi
D. B., ni, 907-10; iv, 1723; D. 13. S., iv, 498-503.

OBJECTEUR DE CONSCIENCE.—L DÉFINITION. ~
1° Le îlom : il vient de (Tl'ande-Bretagne. Lorsque, durant
lu guerre de 1914-18, est établie la conscription obliga-
toire, la loi en dispense ceux (lui Hurnient des répugnances
de conscience u s'y soumettre. Il y eut alors des cons-
fieîitiwi ohjcc.l.ors, dont lu plupart appartenaient aux
Quakers. L'expression, traversant la Manche, se traduisit
• objecteur de conscience 11, en attitude d' « objection
de conscience ». Termes désormais courants (lîtuilus,
cr.xv, 1933, p. 581-82).

2" Siynification. — a) Au sens large, et ramenée à la
question de la conscience en face d'une loi injuste,
l'objection de conscience peut se déunir : « Tout refus
d'obéir ;i une loi ou à un ordre par mol il de conscience. »
— b) Au sens strict, selon l'usage contemporain, c'est
le refus de la guerre et de ce qui la préparc (p. ex., ser-
vice militaire), par motît de conscience.

II. CLASSIFICATION UKS ATTITUDES. — Une même
iippellation, justiHée par une attitude extérieure iden-
tique (au moins en gros), couvre en réalité des positions
de valeur très inégale. On ne peut donc se prononcer
sur l'objection de conscience, sans débrouiller sa com-
plexité et son ambiguïté. Nous essaierons do le faire en
suivant le (11 des événements, Lout en reconnaissant que
la réalité concrète est moins tranchée que notre exposé,
qui fixe des points de repère.

1" Ri'fus incondiliormel de participer à la guerre et à sa
préparation (service mililail'e), au nom dit précepte
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divin : « Tu ne tueras pus • (motif religieux des 0"akers) ;
— ou par motif moral et humanitaire, affirmé, p. ex., par
l'Internationale des Résistants a la guerre : « La guerre,
est un crime contre l'humanité » (cf. Semaine Soc. de
Pau, p. 360). — Le grand savant Kinstein s'en fit
l'apôtre (jfinl., et Études, cuxv, p. 585, n. 1), puis se
rétracta et reconnut le devoir de résister à la volonté
d'agression de l'Allemagne hitlérienne (dans Bulletin
catholique international ["= lî. C. L], 1633, n" S4, p. 150).
— Cette attitude est habituellement individualiste et
négative.

2" Lassitude et dégoût, après les hécatombes de 1914-1S,
si disproportionnées aux. résultats, si inhumaines; les
actes de guerre sont alors perçus comme un crime, dont
le souvenir poursuit tel un remords. On peut en lire un
témoignage (dans ]î. C. I., janv. l93a, p. 22-23). Attitude
négative d'anti-bellicismc, plutôt individualiste, même
si elle clierclie le soutien d'un mouvement.

3° Le pacifisme idéologique est parfois suspect, quand
il est un refus de servir et de défendre un ordre bourgeois,
mais envisage la violence pour installer un régime nou-
veau, socialiste (cf. Semaine Soc. de Pau, p. 271-73 ; li. C. I.,
n° 81, p. 151).

4° Un meilleur service de la paix. Dés la fin de la
guerre, des essais d'organisation internationale sont
tentés; mais leur échec s'annonce assez vite, en raison
de la permanence des nationalismes, invoquant le « raison
d'État ». Aussi faut-il susciter des mouvements popu-
laires, en appeler à la « réilexion du citoyen pour arrêter
la course à l'abîme ». L'objection de conscience n'est
pas une « révolte », ni un « crime contre l'Étal », niais
plutôt ' un remède à l'anarchie internationale, qui me-
nace d'engloutir l'iïurope et la culture européenne ".
Elle n'est donc pas individualiste ni anarchique, mais
civique et constructive (1'. Stratlinann, 0. P., et abbé
Franz Keller, dans B. C. I., janv. et mars 1932).

Moins violent, et reconnaissant les droits de la légitime
défense, le P. Albert Valcnsin, S. .T., plaide en faveur de
l'objection de conscience ; des enseignements de Léon
XIII et de Benoît XV, « le moins qu'on puisse conclure...
c'est qu'elle n'est pas sans valeur ». Ne peut-on l'envi-
sager comme un moyen de réorienter la mentalité
publique, de la dégager de l'acceptation résignée de la
paix armée, de déclencher « un effort volontaire et per-
sévérant, qui substituera à l'anarchie des Étals un ordre
international moins précaire et plus juste »? ( I S . C. 1;
janv. 1927).

5° Influence de la doctrine hindouiste de non-oiotence, —
Cette doctrine déhorde notre question, mais elle l'inclut
et l'a parfois éclairée. La non-violence est inspirée par
une métaphysique de la vie. Toute violence y est con-
damnée, lût-ce pour repousser un agresseur. Klle n'est
pas cependant lâcheté, mais une force d'âme, qui tend
à convertir l'injuste par la révélation contraignante de
la bonté. Gandhi en a tiré, avec ses mises au point per-
sonnelles, tout un programme d'action, le SatyagraJia
(ou étreinte indéfectible de la vérité); le Mahatma sut
en user avec courage et non moins de prudence ou sens
du possible (et. Régamey, op. in/ra cit.; et Congrès de
Piix Chrisli, 1955, conter. de Olivier Lacombe).

L)ès 1933, J. Maritain la présente avec éloge, mais
avec des réserves (.Du régime temporel et de lu liberté,
p. 196-200 et Appendice H), Sans renoncer à la légitime
défense et sans approuver le « refus systématique » pra-
tiqué par les objecteurs de conscience (p. 211, n. 1),
J. Maritain trouve dans l'exemple de Gandhi un stimulant
pour les chrétiens propre à purifier leurs moyens d'action
politique et à inventer de nouvelles méthodes généra-
trices do paix (p. 207-08). Car les moyens d'agressivité
ou de contrainte (dont use le politique) sont • réglés
par une raison purement technique et vont d'eux-mêmes
à la démesure », tandis que les moyens de patience (ou
spirituels) « appellent d'eux-mêmes la mesure de la
raison et celle de l'amour 11 (p. 204; ou dans II. Bars,
La politique selon J . MarUain, p. 231). On trouve des
vues semblables dans E. Mounicr, à l'approche du
second conflit mondial (Œuvres, l, p. 309-10, 790 sq.,
800).

6° Après 1945, le caractère démentiel de la guerre
moderne et son incapacité il procurer la paix donnent
un regain de faveur à l'objection de conscience. On
trouve, chez ses adeptes, la même diversité d'attitudes

qu'auparavant, plus nombreux sont les théologiens
qui l'ctudicnt, précisant sa légitimité et ses limites. Le
Dr Ude, suivi par le 1'. Lorson, S. J., prône l'objection
absolue, au nom de l'Évangile et de la tradition chré-
tienne (cf. mise ;m point par le P. Ducattillon, 0. P.,
au Congres de l'as Chrisli, 1955, p. 134-36).

On a proposé, et souvent pris l'habitude, d'appeler
« prophétique » une attitude analogue A celle que l'ftglise
réclame pour les clercs et les religieux (Codex, can. 131).
« II faut qu'il y ait des liommes qui rendent présente au
sein môme de la belligérance l'idée de douceur absolue
vers laquelle l'humanité doit tendre, et qui incarnent et
représentent la non-violence, à quoi doit aboutir la
violence guerrière défensive pour réussir et se justifier r
(A. de Soras, dans Bcv. Action imiiiilaire [= H. A. P.],
1950, n" 39, p. 250-51). D'accord sur cette proposition,
certains récusent le qualificatif de « prophètes », pour
autant qu'il suggère i irréalisme ou inefïicacité » (p. ex.,
Hégamey, /''ai'iî d la violence, p. 16).

Aussi bien, lés méthodes de non-violence sont étu-
diées et précisées en vue d'une action efficace (généra-
trice de paix) dans la communauté nationale et inter-
nationale. Citons le P. Jolif (Lumière et Vie, 1959, n" 41) :
n . . . Le tort d'une objection de conscience qui se
réduirait a un refus de service militaire ne serait pas
d'être trop pacifiste, mais de ne pas l'être assez, disons
plutôt do ne l'être qu'abstraitement et par principe »
(p. 112)... « II faut... comprendre que le chemin qui
conduit a la paix passe par les institutions politiques,
les régimes économiques, les structures sociales, qu'il
traverse les mondes culturels et spirituels, qu'il pénètre
le cœur de chaque homme, savoir ce qui peut et doit
être changé aujourd'hui en chacun de ces domaines,
voilà bien une rude tache; mais elle donnera seule un
contenu concret à la règle morale dont se réclame le
croyant » (p. 113).

ii SI l'on se demande jusqu'où doit aller la volonté
chrétienne de paix, comment elle doit s'exprimer dans
l*titi]f)iird^hîii, on se heurte immédiatement a la difficulté
suivante : les exigences de la pratique chrétienne ne
vont-elles pas nécessairement entrer en conflit avec les
exigences de la politique? Aller jusqu'au bout de l'amour,
n'est-ce pas se désolidariser du destin de l'État, qui se
trouve lié à la violence et à la guerre? Et l'objection de
conscience... n'apparatl-ellc pas invinciblement comme
la pierre de touche... qui oppose ceux qui sont fidèles a
l'amour et ceux qui sacrifient à l'État-Muloch? » (p. 115).

(La réponse est dans l'acceptation d'une inévitable
tension). « Le chrétien ne peut accepter l'État tel qu'il
est, mais il ne peut davantage le supprimer ou faire
sécession; au nom de son idéal de paix, il doit contester
certaines institutions, se refuser à certaines entreprises,
mais en cela même, il ne peut s'estimer en rupture avec
l'fttat; en le contestant, c'est encore lui qu'il défend,
c'est lui qu'il appelle à une compréhension plus exacte
de sa mission» (p. 116; a rapprocher de Maritain, op.
cit., p. 209).

La contestation prendra-t-elle la forme de l'objection
de conscience? Pas nécessairement, mais sans exclure
cette solution. L'objection de conscience n'est donc pas
située au plan des principes absolus; elle est relativisée
comme un moyen apte, en telle conjoncture, à crier les
exigences spirituelles. lit lorsque l'État offre un statut
légal aux objecteurs, cette sanction ne se légitime pas
«par le respect de la conscience interprétée en un sens
individualiste », mais... « parce qu'il se reconnaît en
cette attitude même, non pas sans doute tel qu'il est
aujourd'hui, mais tel qu'il doit tendre à devenir "
(p. 117),

7° Notons enfin, pour être complet, que l'objection
de conscience a été parfois expliquée pur une consti-
tution ou un état névrotique, relevant de la psychiatrie.
On y relève en ellet « des réactions de fuite devant les
exigences de la vie... un narcissisme latent... « (Dr Eck,
Congrès Fax Christi, 1955, p. 96-97). • Mais si l'on trouve
des malades, on ne peut généraliser; et il faut bien
reconnaUre une non-violence, qui est la sublimation de
l'agressivité instinctive, altitude lucide et virile, plei-
nement humaine et chrétienne » (ibid., p. 100-03). Cf.
aussi M.-M. Collier, 0. P., Notes sur la violence, dans
Nova et Votera, Fribourg, 195S, p. 33.

Au terme de cet exposé, on voit que l'objeclion de
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conscience n'est pas toujours a classer dans )c simplisme,
rilluininisnie, l'irréalisme (pour ne rien dire des accu-
sations de lâcheté); elle dénote tout alitant force, luci-
dité, conscience d'une tâche coustructive (au moins à
long terme) au service du bien commun de la nation el
de l'humanité, fidélité a la mission du chrétien dans les
entreprises temporelles.

III. LES LiSr.Tsi.ATioNS. -— Plusieurs pays ont
donne un statut légal a l'objeclion de conscience. Citons :
Allemagne Fédérale (lois de 19<18 et 1956), Angleterre
(191(î, puis 1939 et 1947), États-Unis (1917; a la même
date : Uaiieinark, Suéde et Norvège), France (1963),
Hollande (1922). — l'ouï- les législations étrangères,
voir Documentation catJwlique [= D, C,\, 19ii0, col.
041-14; pour la législation franç-aise : 1.). C., 1963, col.
1631 (simple informa lion); R. A, P., CT.XXII, 1963,
p. 1145-46; et Cuillers d'Action rclliJ. et soc., 1963, il° :i75,
I>. 6a9-.10.

IV. POSITION uu PROBLEME. — Deux points de vue
sont à considérer : le point de vue subjectif et le point
de vue objectif. Le point de vue siibjccii/ : le sujet
agit-il licitement en obéissant à sa conscience? — Le
point de vue objectif : l'attitude d'objecteur est-elle
licite comme règle objective servant à former le juge-
ment de conscience de telle personne?

An point de vue subjectif, il n'y a pas de problème
nouveau : la règle prochaine (le nos actions étant la
conscience certaine, même erronée, le sujet doit obéir
A s,i conscience. Il doit néanmoins chercher à s'éclairer,
surtout en matière aussi grave.

Au point de vue objectif, il est certain qu'un ordre
prescrivant un acte certainement immoral est sans
valeur et doit être enfreint; toutefois, il ne sera pas
inutile de le redire à propos des actes de guerre. — Reste
donc le cas de l'objection de conscience, soit absolue
(atteignant toute guerre), soit relative a la guerre el au
service militaire en telles conjonctures. C'est ce qui va
être étudié.

V. PHINCTPES DE SOLUTION. — 1° lîcritiire el Tra-
dition. — 1. La loi évangélique est la loi de charité, lîlle
demande un parti pris ou disposition de bonté, de pa-
tience, de pardon, plus fort que les sursauts de la colère
ou de la vengeance, et capable de désarmer les mé-
chants (Matth., v, 21, 38-48; Kom., xn, 17-21).

Faut-il interpréter ces textes à la lettre, comme
l'attitude de non-violence qui livre cours a l'injustice
et la subit, plutôt que de lui résister '! Un comme un
esprit de douceur, qui sait résister en restant maître
de sa force, sans se laisser enfermer dans. le cycle de la
violence et sans perdre de vue la paix à rétablir '/ —
Comment, en conséquence, relier l'attitude du chrétien
requis par l'État de participer à sa défense par les
armes '!

On ne saurait transiger avec les exigences posées par
Jésus. Gardons-nous toutefois de faire de Jésus un
« pacifiste », au sens politique. ' Jésus lui-même ne s'est
pas laissé entraîner dans les affaires temporelles »
(H. Schnackenburg, Le message mural du N. T., p. 1 (.):!;
voir aussi p. 70-8:1). Et Jésus « exige un esprit pacifique
et l'amour des ennemis, sans envisager le cas de la
nécessité nationale d'un peuple. Sur ce point, comme
sur d'autres, c'est à l'Église c[u'cst laissé le soin de
prendre en chaque ras la décision d'après l'esprit de
Jésus » (Illid., p. 111). Interrogeons donc l'ftglise.

2. La tradition des trois premiers sièclf-s (on trouvera
les principaux textes dans P. T. C-, art. Guerre, VI,
1912; art. Service militaire, xiv, 1973-77), Cette tradition
est dillicile a résumer; elle échappe à nos essais de
formulation trop tranchée. La tentation nous guette
de mener notre enquête avec un esprit prévenu, rete-
nant ou majorant les textes favorables à l'une des thèses.
i Le dommage est d'autant plus grave que la, documen-
tation est elle-même passionnée, fragmentaire, litté-
raire, liée à des situations locales ou des conjonctures
qu'il est dilïicile de reconstituer avec leurs circons-
tances concrètes » (J. Fontaine, dans Concilium, vu,
1965, p. 95).

Le P. Daniélou, utilisant H. von Campenhauseil,
montre que les chrétiens, constituant de « petites com-
munautés de saints », ont pu • refuser de prendre des
responsabilités dans la cité » (Corlyrc*' île Pcix Chrisli,
1955, p. 23), et s'en tenir ù une attitude d'abstention,

plus favorable ù la piété. Mais peut-on, pour relie
période, parler d'une « tradition catholique «, en un
sens ou en l'autre? Des études récentes nous invitent
a. tenir compte du genre littéraire adopté par les apo-
logistes, notamment un Tcrtullien (la diatribe). D'autre
part, notre attention est portée sur un ensemble de
documents « non magistraux 11, qui nous aident à com-
prendre « l'attitude du peuple chrétien el de l'Église »,
sensiblement dillérenle de « la tradition littéraire »
(,T. Fontaine, ibill; p. 100-01), attitude qui tient compte
de la vie concrète du soldat et des taches diverses,
parfois pacifiques, qui lui sont dévolues, de la tolérance
des chefs, alternant avec les pressions persécutrices,
de la situation locale (région frontière ou ville univer-
sitaire). Bref, le rappel constant de la loi d'amour (ce
qui est l'authentique tradition) cherche sa traduction
fidèle en des solutions très diverses, adaptées aux cir-
constances.

A partir du IY° s-, 11 les chrétiens ont inévitablement
des responsabilités dans la cité terrestre. Or, la défense
de la cité et le service militaire sont un des aspects de
cette responsabilité... Donc, le principe de l'apparte-
nance des chrétiens à l'armée est admis et ne cessera de
l'être » (l)aniélou, op. cit., p. 23). Ne disons pas que cette
nette prise de position révèle « une mondaiiisation
croissante » de l'Église, mais plutôt « un ajustement
circonspect et prudent à l'ordre du monde voulu par
Dieu » (H. Schopf, cité dans Concilium, vu, p. 101).

Pour les textes, cf. U. T. C., vi, art. Guerre; xiv, art.
Service militaire, 197.1-77 (pour le IVe s. et. le concile
d'Arles). — Avec les remarques de J. Fontaine, dans
Cviiciîiiim, vil, présentant les ouvrages de 11. V. von
Campenliausen, Der Krieysdienst dcr Cliristen in dcr
Kirrhe des Alterhims (Munich, 19ii1); — H. Karpii, Die
Stellung (fer ni/en Kirche zu Krii'usriii'.iist und Krivg
(1957) ; — B. Schopf, Das T61.ungsre.cht bei den {ri.ihchrist-
lichen Schrifsl.el.lrrn bis ziir Zeil Corisl.atil.lns (Ratis-
bonne, 19158). — Dans le 11, A. C. L.. xi (MHilarisnie},
outre les textes littéraires, on trouvera de nombreux
exemples d'Inscriptions funéraires, antérieures à 313
(col. 115H-B5), rcprésentalions figurées (1165-67) et
autres textes épigraphiques plus tardifs (1170-79).

2" ThtMoyie médiévale et moderne. — Elle a précisé
celle tradition en quelques tllèses désormais classiques.
11 nous suffira de les rappeler, puis d'y ajouter quelques
remarques pour leur application à notre temps.

1. La thèse sur "la guerre juste», moyennant des
conditions bien déterminées, commande le problème
d'une participation ou coopéra lion à la guerre, de même
qu'à sa préparation. — Aujourd'hui, dans l'éventualité
de la guerre totale et atomique, on se demande si les
conditions, posées dans la thèse, peuvent encore se
vérifier (cf. Tables, art. Guerre); et pourtant subsiste le
droit de légitime défense.

2. La thèse sur l'origine du pouvoir civil entraîne la
soumission aux lois justes, et cela en conscience. Par
contre, lorsque le pouvoir édicté des lois injustes, il
sape le fondement de son droit à être obéi. Le refus
prend, selon les cas, des formes diverses ; résistance
passive, résistance légale active, résistance insurrection-
nelle, parfois tolérance pour éviter un plus grand mal
et quand la prestation n'est pas intrinsèquement mau-
vaise. (Cf. D. T. C., xi, 902-04, 907-08; xv, 1965-70).

A ces principes nous ajouterons deux remarques.
a) La presompHo". de droit est invoquée en l'avcur de
l'autorité, pour débouter la conscience individuelle de
son attitude objectante. « Le simple particulier ne sera
nullement en mesure de débrouiller par lui-même et
séance tenante l'exacte vérité sur les responsabilités
en cause dans l'évolution du conllit. Les éléments
complets d'information objective lui font nécessai-
rement défaut » (Y. de la Brière, Élwliis, ccxxix [1930],
p. 108-09). A l'appui de ce jugement, on peut citer la
Déclaration du Comité archiépiscopal de l'A. C. fran-
çaise, du 27 janv. 19.1.1 (.0. C., 1933, col. 1235) et celle
de l'Assemblée des cardinaux et archevêques du 14.10.60
(D. C., 1960, col, 1367). Celte dernière plus nuancée
dit : « présomption de droit dont jouissent, dans les cas
incertains, les décisions de l'autorité légitime ».

Ce qui reste vrai de la conscience laissée à elle-même,
surtout dans un contexte social plus individualisé,
demande à être corrigé, compte tenu des ressources
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nouvelles que procure au chrétien sa présence en des
groupes ou communautés agissantes. Trop facilement,
la présomption de droit se traduisait par une obéissance
passive. Or, les chrétiens sortent de leur apathie poli-
tique. Ils ont également une conscience plus vive de la
lourdeur des moyens politiques dans un monde de
fléché, de leur imperméabilité (de fait) à l'inspiration
évangélique, de l'iniluenec des groupes d'intérêt faus-
sant la recherche du 1-iien commun. On trouve cette
dénonciation dans J. Maritaiii(nn régime temiwrel cl de
lu liberté, p. 186, citant /'rimante tfu spirituel, p. 132);
E. Mounier (Œuvres, i et in, /)(i,'isi"i);dc Soras (H.A.l',,
1950, n» 39, p. 250); Régamey et Jolit (Fwr (i la violence,
p. 23-24, 5.1, 6a-66). Concluons avec J. Comblin : « La
conscience individuelle est désarmée devant le pouvoir
politique », qui ne manque pas de justifier ses entre-
prises et, par la propagande officielle, de rassurer les
consciences. Ce qui est impossible à la conscience indi-
viduelle, devient réalisable par des catholiques unis.
« Cela comporte la formation de groupes d'information,
de pensée et d'étude, de groupes do diffusion..., de
groupes d'action politique... Ces associations sont
la médiation nécessaire des consciences individuelles.
Sans elles, la conscience reste inévitablement endormie «
(Théologie de la paix, il, p. 366).

La présomption de droit devra s'exercer en laveur
d'un organisme international, lorsqu'il est valablement
constitué et son autorité reconnue (dans ce sens. Note
theologigue de Lyon, 1950, dans D. C., col. 538, in /ine).
Ainsi le refus de recourir ou de se soumettre à son verdict
est une présomption d'injustice, dont légitimement des
citoyens voudront se désolidariser.

3° Le Magistère de l'Église : Papes et Vatican II. —
Bornons-nous à quelques textes majeurs, propres à
éclairer les consciences contemporaines.

Léon XIII déplore l'état de la paix armée et le service
militaire obligatoire (Lettre Apost. Praecliira gratula-
lionis, 20 juin 1894, citée dans Lu paix internationale,
édit, Solesmes, i, n° 47).

Benoît XV recommande « de supprimer, d'un commun
accord entre nations civilisées, le service militaire
obligatoire, etc. • (ibid,, n" 118), afin de réaliser un
« désarmement réciproque et simultané » (n° 117).

Pie XII (Noël 1956) déclare que, dans les conjonc-
tures actuelles, des cas de légitime dél'ense sont possibles.
Aussi les gouvernements légitimes qui « établissent
des mesures de défense et exécutent les dispositions
qu'ils jugent nécessaires, se comportent également d'une
manière qui n'est pas immorale, en sorte qu'un citoyen
catholique ne peut faire appel a sa propre conscience
pour refuser de prêter les services et remplir les devoirs
lixés par la loi ' (dans Utz-Groncr, ni, n° 4534, ou £>oc.
pDitlilicaux clé S. S. Pie X I I , édit. S.-Augustin, 1956,
p. 765).

En exposant les circonstances, qui semblent avoir
motivé ce texte, le P. Fcssard remarque qu'il n'est pas
parlé explicitement de « service militaire ', mais des
« services et des devoirs fixés par la loi », ce qui n'exclut
pas un « sta;tut légal de l'objection de conscience ».
D'autre part. Pie XII, en cette déclaration, allirme
qu'il veut rester « en pleine harmonie de pensée avec ses
prédécesseurs, Léon XIII et Benoît XV ". (G. Fessard,
Libre méditation sur un Message de Pie X I I , l'Ion,
1957, p. 154-57; — K. Coste, Le problème du Droit de
guerre dans la pensée de Pie X I I , p. 373-77).

Vatican II (Const. Gaudium et Spes, n° 78, 5) loue
« ceux qui, renonçant à l'action violente pour la sauve-
garde des droits, recourent à des moyens de défense,
qui, par ailleurs, sont à la portée même des plus faibles,
pouvu que cela puisse se faire sans nuire aux droits et
aux devoirs des autres ou de la communauté ».

Ibid; n" 79, 2 : Devant les crimes de guerre, « l'obéis-
sance aveugle ne sunit pas à excuser » ceux qui les
exécutent. Au contraire, « on ne saurait trop louer le
courage de ceux qui ne craignent point do résister ou-
vertement aux Individus qui ordonnent de tels forfaits. >

Ihid., 3 ; • II semble... équitable que des lois pourvoient
avec humanité au cas de ceux qui, pour des motifs de
conscience, refusent l'emploi des armes, pourvu qu'ils
acceptent cependant de servir sous une autre forme la
communauté humaine. «

Ibid., 4 : Dans l'état actuel et ' tant qu'il n'y aura pas

d'autorité internationale compétente et disposant de
forces suffisantes, on ne saurait dénier aux gouverne-
ments... le droit de légitime défense. "

N° 82, 3. Pour soutenir les efforts des gouvernements
en faveur de la paix, «... urgence et extrême nécessité
d'un renouveau dans la formation des mentalités et d'un
changement de ton dans l'opinion publique. «

Voir aussi condamnation de la guerre totale (11° 80),
réserves sur les procédés de dissuasion (n° 81, 2) et dé-
nonciation renouvelée de la funeste course aux arme-
ments (n° 81, 3)

Nous avons tait mention (cl. supra) des prises de
position de l'Kpiscopat français (1933 et 19HO).

VI. CONCLUSIONS. — l» Règles pratiques. — l. L'ob-
jection do conscience limitée, ou refus de participer à
telle guerre ou à tel acte manifestement injustes ou
immoraux, est un devoir, l'ie XII, 3 oct. 1953, dans
Guerre moderne, édit. Solesmes, n° 796 et Gaudium et
Spes, n° 79, 2).

2. L'objection de conscience absolue appelle un
jugement différencié : o) Comprise comme principe
général (toute guerre étant criminelle) et qui obligerait
toute conscience, elle est une erreur : elle interprète mal
les commandements divins, méconnaît la possibilité
de la guerre de légitime défense, manque de réalisme
(Maritain, op. cit., p. 198, 211, en note; Jolif, Face à
la violence, p. 71-75); elle pèche contre la justice et la
charité sociales et, en cela, doit être condamnée.

b) Réservée à des vocations exceptionnelles, cons-
cientes de promouvoir le Bien commun, et qui, loin de
contrarier ceux qui suivent la voie commune, cherchent
a les aider, mais a leur manière propre, elle est sans
doute licite (pour des consciences éclairées et formées),
môme à rencontre de la loi, avec le risque accepté d'en
subir les rigueurs. On peut cependant en douter, lorsque
l'objection de conscience se manifesterait à rencontre
de la loi (juste loi de défense nationale) et dans lu mesure
où le poids du péché dans la politique pourrait se com-
battre par des armes légales, — ce qui est le cas dans
une société démocratique (cf. supra, l'ie XII, Noël 1950,
avec commentaire de G. Fessard et de R. Coste).

c) Quand existe un statut légal, celui qui s'éprouve
et opte pour ce statut le l'ait licitement.

2° Action politique des chrétiens. — Les débats sur
l'objection de conscience, replacés dans cette question
plus vaste, ont abouti à des résultats positifs. Ils ont
introduit une inquiétude salutaire, stimulé la recherche
d'une solution, amené à préciser une orientation : ni
sécession, ni compromission par laisser-faire, niais
engagement qui est, selon les cas, participation ou
contestation, dans le but de pénétrer le « politique • du
souille de l'Évangile. La conjonction des « moyens spi-
rituels « et des « moyens temporels • a été heureusement
formulée en ces termes ; « Le seul réalisme qui soit
chrétien (et peut-être même qui soit réaliste), c'est
celui qui se laisse féconder par le prophélisme... • (J. Jul-
llen, dans Masses ouvrières, n° 224, p. 19; voir aussi
Mgr (îuilhem. Le péril atomique, dans D. C., 1964, col.
582, 4°).

3° Le cas spécial des clercs et reliffieux.—Le canon 1^1
réclame leur exemption du service militaire. Pourquoi ?
sinon parce que, eux spécialement, doivent être les
témoins de la paix du Royaume dans un monde de
violence, « les prophètes de la douceur en pleine bataille
humaine » (de Soras, op. cit.). Les mesures de tolérance
de l'église n'ont pas prescrit cette revendication. Elles
autorisent les clercs a partager la condition commune
des citoyens astreints au service militaire et parfois à la
lutte armée.

Mais on ne voit pas pourquoi des sujets éprouvés ne
profiteraient pas du statut légal, pour donner leur
témoignage de « pacifiques ». Cela ne veut pas dire que
la vocation sacerdotale ou religieuse impose de profiter
de ce statut. Les cas doivent être examinés et autorisés
par les supérieurs compétents, soit en raison do la
signification politique de celte option, soit en raison
de la durée plus longue et de la rigueur de ce service
spécial (cf. R. A. P., n" 172, p. 1145-1146). On peut
être bon clerc ou bon religieux, sans être qualillé pour
le témoignage spécial de l'objecteur de conscience.

Sur celte question, D. D. Can., art. Clercs (H. Naz),
in, 868-70; — Exil. apost. de l'ie Xll aux prêtres
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mobilisés (S déc.. 1939), dans I,a fiiicrrc moderne, édit.
Solesmcs, n" 39G sq.; — A. Valensin, dans H. C, I.,
n" 20 (1027), p. 6-7, note 2; — Y. de la 1-trière, Éludes
(1930), ccxxlx, p. 111-12; — du Soras, dans 1t. A. I'.
(1950), n» 39, p. 251; — Lumière ri. Vie, 1963, n" (13,
p. 61 et sir* -—Doclîm. de l'Aumônerie catlioî. aux Années
(.lournécs de Ilaguenau, ju i l l . 1964).

HIBI.IOGHAPHIE. — Nous ne mentionnons pas ici les
art. du D. T. C., ni les ouvrages (déjà filés) concernant
la doctrine et la pratique de l'Église aux premiers
siècles, ou le cas spécial des clercs.

1° Ouvrages. — D. Lalicmcnt, Principes ciïlfioliqueî,
d'action civique (Uesclée De Rrouwer, 1935). — .T. Ma-
rHain, nu régime temporel et rie la libcrtu (Désolée De
nrouwcr, 1933); L'homme et l'Ëtat, ch. ni, g 4 (I-1. U. F.,
1953). — E. Mounier, Œuorc.s, l, p. 309-10, 313, 799;
m, p. 473 sq. (éd. Seuil, Paris). — J. Folliet, Morafc
internationale (Blond et Gay, 1935). — Mgr Gruerry,
L'Église et la Communauté des Peuples (Bonne Presse,
Paris, 1958). — P. Lorson, Un chrétien peut-il être
objecteur de conscience? (Seuil, 1950); Défense (le tuer
(Bonne Presse, 1953). — A. de Soras, Service militaire
et conscience ca(hoii<)ue (Spes, Paris, 194S) et dans
l'ouvrage collectif. L'atome, pour ou contre l'homme?
3e partie (éd. Fax Christi, 1958). — Semaine Sociale de.
Pau (1953), cours R. de Naurois (édit. Chronique
Sociale, Lyon). — Congres de Pax Christi, 195.') : « Action
chrétienne et non-violence » (Daniélou, 0. Lacomlie,
Santamaria, Card. Felletin, Dr Eck, Ducattillon). —
G. F'essard, Libre méditation sur un Message de l'ic X I I ,
Noël 1966 (Pion). — Régumey et Jolif, Face à la. vio-
lence (Cerf, 1962). — Régamey, Non-violence et cons-
cience chrétienne (Cerf, 1958). — R. Hcckel, Le Chrétien
et le pouvoir (éd. Centurion, Paris, 1962). — J. Jullien,
Le ctirétien et la politique (Descléc, 1963). — H. Cosie,
Le droit de guerre dans la pensée de Pie X I T , cil. VTTI
(Aubier, 1961); Morale internationale, ch. xvii (Dcsclée,
19C4). — J. Comhlin, Théologie de lu paix, n, p. 49-51,
54-55, 20S, 369-85 (Éd. Universitaires, 1962). —- Y. Con-
gar, dans Armée et vie nationale (éd. Chronique Sociale,
Lyon, 1962). — Langlade et Desnoyers, L'objection de
conscience dans les idées et dans les institutions (Paris, 1958).

2° Revues. — B. C. I . (Bulletin catholique interna-
tional), 1927, n° 20 (A. Valensin); 1932, n°" 67-69 (Stratt-
man et Relier); 1933, n°" 77, 81, 84 (M. Vaussard, Doucy,
etc.). — Études, ccIII, p. 445 sq. (R. Drouillard); ccxv,
p. 202 (['. Tïudoii) et p. 5SO (B. .Brouillard) ; cuxxix, p. 96
(Y. de la Brière). — Revue de l'action populaire, 1950,
n° 39; 1955, n° 89; 196.1, n° 172. — C. A. R. S. (Colliers
d'action religieuse et sociale), 1953, n» 15U; 1960, n" 312;
1963, n» 374-37S. — Ami riu clergé, 1950 (4 mai, 15 .juin,
26 oct.); 1955 (24 nov.). — Lumière et Vie, 1958, n° 38
(P. Cocagnac.p. 108); 1959, n° 41; 1963, n° 63.—Esprit,
févr. 1949 (n" spécial); oct. 1963. — Économie et Hu-
manisme, 1962, n° 139 (Régamey). — Concilium, 1965,
n° 5 (R. Coste et F. Bockie).

3° Publications étrangères. — J. Ude, Du solist nicht
tôten (Dornbirn, 1948). — W. Schollgeil, « Ohne mich »,
lieclil und Grcnzcn des Paziflsmus (Salzbourg, 1951). —
D. Ilayes, Challenge of conscience. Thé story of thé
conscientious objectors of 1939-194,9 (Londres, 1949). —
A. Messineo, S, J-, L'obbiezione di coscienza, dans
(;ini«(i cattolica, 18 févr. 1950 (traduet. dans D. C.,
1950, roi. 625-32). A. TILLET.

OBJECTIF, OBJEGTIVISME, OBJECTIVITÉ.
Du la philosophie, où ces expressions sont courantes,
elles sont passées au langage théologique. En philo-
sophie, le sujet connaissant et l'objet connu sont les
deux éléments nécessaires de toute connaissance. Les
lermes ; objectif, subjectif sont corrélatifs : subjectif,
ce qui est identique an sujet connaissant; objectif, ce
qui se rapporte à l'objet connu. La philosophie thomiste
considère que la nonne de l'objectivité de la connaissance
n'est autre que l'évidence de l'objel connu, soit l'évi-
dence intrinsèque immédiate ou médiate, soit l'évidence
extrinsèque (témoignage véridique); cf. v, 1727. Cette
évidence, toutefois, n'exclut pas, mais au contraire
implique souvent l'obligation pour le philosophe de
réfléchir sur l'acte de connaissance, sur le jugement
qu'il formule. Méthode réilexive objective, ainsi nom-
mée parce qu'elle permet d'amrmer l'objectivité de
la connaissance. Ct. XII, 1469.

T.es termes o b j e c t i f , objectivité, silbjecll/, subjeclivisme
sont devenus plus courants dans la langue philosophique,
depuis la philosophie idéaliste allemande de Kant et
de ses successeurs. Dans les rapports du sujet connais-
sant et de l'objet connu, ils font entrer les lois subjec-
tives n priori auxquelles l'objet est soumis dan» la
connaissance môme qu'on en a (cf. Kant, Critique de la
raison pure, vin, 2308-11), ce qui enlève à la connaissance
intellectuelle toute valeur vraiment objective. Voir
AGNOSTICISME, I, 596-005 (l'agnosticisme est d'ailleurs
antérieur à Kant). L'objet de notre connaissance ne
pouvant être atteint, pas même d'une manière analo-
gique, il no saurait plus y avoir de vérité, convenance
du sujet et de l'objet dans la connaissance même :
adaequatio rei et inlellectus, Cf. xv, 2676-77.

Conséquences au point de vue théologiqiie : aucune
religion, aucune révélation ne pourra être imposée comme
objectivement vraie, puisqu'elles devront être estimées
uniquement en fonction des dispositions morales ou
des expériences psychologiques des sujets. Voir ici :
pour Kant, vm, 2312-20; — pour la religion en général,
XIIT, 2244-86 (insuffisance de la psychologie) ; — pour
la révélation, xin, 2591-94. — Le suhjectivisme issu du
kantisme (et même celui qui, chez certains auteurs, a
précédé Kant) déforme pareillement la connaissance
naturelle que l'homme peut avoir de Dieu. Cf. iv, 1292-
96. Il en est de même pour la foi, dont l'objet matériel
n'est autre que les vérités révélées et proposées par
l'Église, et l'objet formel, l'autorité de Dieu, auteur de
la révélation, vi, 98-100. Tonte tentative de substituer
à l'objet formel des éléments subjectifs conduit à des
systèmes hétérodoxes, 100-07. Sur le système de Frank,
objets immanents et objets transcendants de la foi,
102-04.

Le su/et (non opposé à objet) désigne, en théologie,
une personne déterminée, soit dans l'ordre de la hié-
rarchie civile ou ecclésiastique ou des relations humaines,
soit, par opposition au ministre, dans l'administration
des sacrements.

OBLATION. — « Le mot oblation a eu des sens divers :
1° Dès le iv s., il a servi à désigner dans la liturgie
romaine les objets donnés par les assistants pour mar-
quer leur participation au sacrifice de la messe... Avec
le pain, les assistants offraient le vin... dans de petites
burettes appelées amalae.,. 2° Le mot oblation a servi
encore à désigner les redevances payables au clergé a
l'occasion des funérailles ou, plus largement, de la col-
lation des sacrements... — En droit moderne, le mot
oblation a le sens d'offrande exigible (can. 736; 1507)
et d'offrande spontanée (can. 691, g 2; 1182, g 2; 1356;
1410). Pour libre qu'elle soit de la part du donateur.
l'offrande spontanée est parfois sollicitée (can. 1503). »
R. Naz, dans D. D. Can., VI, 1055, 1056.

1. Le premier sens a été retenu par les théologiens
pour désigner la célébration du sacrifice de la
messe; voir MESSE, passim; mais, plus spéciale-
ment, pour distinguer, relativement à d'autres
opinions sur l'essence du sacrifice eucharistique, la
conception du sacrifice-oblalion, x, 1192-124G.

2. Le second sens a été relevé dans l'indication
globale des difîérentes sortes d'offrandes. Tailles,
439-40 (Biens ecclésiastiques, 2° Sources).

OBLIGATION.—1. .Finances ; l'obligation est un titre
de créance sur une ville, un État, une société, portant
intérêt, et parfois valorisé par des primes ou des lots,
remboursable par un capital déterminé et dans un temps
relativement limité. Voir ici, II, 1101.

2. Contrats. — Obligations résultant d'un contrat,
Tables, 807.

3. Obligation nwrale, ou devoir. Voir Tables, 955, et
spécialement, en droit ecclésiastique, devoir résuHanl.
d'une charge. R. Naz (D. D. Can., vi, 1059) donne l'énu-
mération suivante : abbcssc ou supérieure (can. 5.'i2>;
— abbés (can. 323, g 1; 1406, g 1, 3°; g 2; 2403); —
avocat (can. 1862); — bénéficier (can. 1475); •— cardi-
naux (can. 234); — chanoines (can. 412); — clercs
(can. 124); — curateurs (can. 1648); — curé (can.
461); — défenseur du lien (can. 1968); — époux (can.
1128); — évêque (can. 238-338); — juge (can. 1608,
1625); — métropolitain (can. 273); — préfet aposto-
lique (can. 299); — secret (can. 243, g 2; 889); — vicaire
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(can. 471); — vicaire capitulairo (can. 440). — On peut
ajouter ; vicaire forain. Tables, 1578-79,

4. Obligation résultant d'un. dommage causé (i autrui.
Voir Tailles, U^Fi-aG.

OBREPTION ET SUBREPTION. — Obreption,
cxpositio faisi (can. 42, g 2). Subfeption, relicenlia
veri. — L'arliclc [F. Cimetier), xi, 861-64, montre
l'influt-nce des deux pour )a validité des rescrits.

O'BRIEN (Timothée). — Notice [M.-M. Corée], xi,
864.

OBSCÈNES (Livres). — Règlement de l'Index, vu,
1574.

n OBSECRATIO». —Dans la prière, ce sont les raisons
(lil'on peut faire valoir devant Dieu pour qu'elle, soit
exaucée, xm, 181, 202.

OBSERVANCES (Vaines). — Pratiques supersti-
tieuses, xiv, 2763, 2788-2803; 2817-23; voir
SUI-EKSTITION; cf. pratiques de sorcellerie, 2405-17
f p a s i s i m ) ou de magie, ix, 1516-22 (passim);
cf. i, 1124 (amulette); iv, l'Hl-53 (pratiques
divinatoires). — Contraires à la vertu de religion,
xm, 2311; xiv, 2701, 2779.

n OBSERVANTIA ». — Excès de crainte révèrent ielle
auquel S. Thomas rapporte le respect humain, xm, 2461.

OBSERVANTS. — Qualificatif (les religieux .obser-
vant » la règle primitive : Augustins (i, 2474); Carmes
(il, 1782-83); Frères mineurs (VI, 818-20).

OBSESSION DIABOLIQUE. — Ses différentes
manifestations, xn, 2645-46; cf. iv, 409-13 (démo-
niaques).

OBSTINATION. — 1. Excès de fermeté relatif à la
vertu de forer, vi, 538. - - 2. État des damnés,
incapables de revenir au bien, v, 106.

Un artielo était prévu concernant l'obstination des
damnes, v, 101). 11 faut ici suppléer à son omission. On
se reportera à l'art. Volonté îles anges, XV, 3378-80, avec
application des mêmes principes à la volonté des âmes
séparées, 338.1. L'essentiel y est dit.

OCOAM (Guillaume). — Voir ci-dessus, à Nomina-
Usine, 3322-2-1.

OCCASION. OCCASIONNAIRES. — Règles mo-
rales [Ê. Thamiry], xi, 905-15. — 1° Responsabilité
en face des occasiiw. — 1. Ignorance ou connais-
sance de l'occasion prochaine, xi, 905-06; vu,
732-34, 735-37. — 2. Possibilité d'éviter l'O-, xl,
906-07; et', règles posées par Alexandre VU (décret
du 18 mars 1666, n. 41), i, 745; et par Innocent XI
(décret du 2 mars 1679, n. 60-63), ix, 84-85. —
3. Obligation d'éviter l'O., xi, 907.

2° De absolutione danda aut deneganda. — 1. I.e
cas de. l'O. non récidiviste : a) 0. moralement
nécessaire et involontaire, xi, 908-09; — h) 0.
volontaire el libre, 909-11. — 2. I/O. récidiviste :
a) 0. nécessaire et involontaire, 911-15; — b ) 0.
volontaire et libre, 915; cf. Innocent XI, prop.
60. — Voir Habitudes (mauvaises), IIabitudinaires,
Tables, '2010.

OC C A 3 1 0 N N A L I S M E . — Thèse philosophique de
Malellranclic, ix, 1780 el Tables, 3074; et. il, 20:37-29;
iv, 1249-52.

OCCULTE. — Mot synonyme de caché ou secret. —
Quelques applications en théologie ou en droit
canonique : Compensation occulte, m, 601-04. —
Crime ou délit occ., 2326-27; iv, 260. — Hérésie
occ., vi, 2227-28; iv, 2162-63. — Empêchements
de mariage occ., iv, 2441. — Les cas occultes dont
la dispense relevé de la Pénitencerie, xn, 1148-50. —
Revalidation d'un mariage dont l'empêchement
est occulte, mais connu des seuls époux et du
confesseur, XIIT, 2577, ou sanalio in radice, xiv,
1063-74.

OCCULTISME.— Science des choses occultes, sciences
occultes. Celte définition trop vague appelle des pré-
cisions. Le fondement de la doctrine occultiste est la
conception du ternaire l'ondu dans l'unilé. L'univers

se composerait de trois plans où s'accomplissent des
phénomènes qui se correspondent ; plan divin, plan
astral, plan physique. Nos relations avec le plan phy-
sique nous permettent d'obtenir certaines connaissances
du plan astral. Certains hommes plus doués sont tavo-
risés a cet égurd ; ce sont les « mages » des religiona an-
ciennes, les médiums des spiritcs actuels. Certaines
pratiques développent ces facultés : elles constituent la
magie,

L'homme lui-même serait composé de trois parties :
l'Ame, le corps astral et le corps physique : l'âme elle-
même comprendrait l'âme divine, l'âme astrale ou
esprit, l'âme vitale. A la mort, le corps se décompose;
l'urne vitale reste inconsciente, attendant le moment
d'animer un autre corps; l'âme divine retourne dans le
plan divin et seul subsiste un Être incomplet, conscient,
composé de l'âme astrale et d'un corps astral. Cet être
se complétera plus tard, soit par une réincarnation dans
un autre corps avec retour de son âme divine, soit par
su réunion avec cette âme divine dans le plan divin.

D'après l'occultisme, nos actions détermineraient
dans le plan astral la formation d'images qui restent
attachées à notre personne. Nous créons ainsi nous-
mêmc une sorte d'atmosphère qui nous entoure et qui
inlliie sur nos déterminations futures. C'est le Karma.
Si nos actions sont bonnes, le karma nous pousse à
persévérer dans la même voie; si elles sont mauvaises,
le karma nous entraîne dans un abîme de contradictions
et nous avons d'autant plus de peine à sortir de cet
état que nous y sommes plus profondément plongés.
Cependant les occultistes ne croient pas à l'éternité du
mal : les êtres supérieurs aideront les plus mauvais à
modifier leur karma, pour leur permettre enfin l'amélio-
ration progressive,

Les occultistes acceptent les phénomènes groupés sous
les noms d'hypnotisme, de magnétisme, de spiritisme,
etc. (Cet aperçu sur l'occultisme résume l'essentiel d'un
article du Dictionnaire Quillet, 3893-94.)

Doctrine reproduite en substance à Thedsdphir,
xv, 542-46, 548-52. — Origine (?), la Cabale, n,
1272, 1276-77, 1279, 1286, 1287-88; cf. Elcésaïtes,
iv, 2234, 2239. — 0. et transmission de pensée, iv,
1414; — et phénomènes de divination, 1446. —
0. et hypnotisme, vu, 358-60. — 0. et magie, et
pratiques annexes, ix, 1513-15. — 0. el métapsy-
chisme, x, 15C9-72. — Voir aussi ; Sorcellerie, xiv,
2397-400; — spiritisme, iv, 1407; xiv, 2514-19; —
superstition, 2791-92, 2815-16.— Faits à rappro-
cher de fails extatiques, v, 1879-80. — 0. et franc-
maconne.rie (?), vi, 725. — Auteurs cilés : Gatîarel,
vi, 987-88; — Van Helmont, 2127; — Luile, ix,
1111-12; — Pasqualis, xi, 2205-06; cf. xiv, 2512; —
Nie. Oresme, xr, 1407-08; — Pomponazzi, xm,
1700; ~ Trithe.me, xv, 1866-67; — Vintras, 3061.

Bibl. : Voir D. A. F. C; art. Occultisme.
OCCUPATION. — Deux significations. — 1° En ilmll

civil, l'occupation est l'acquisition d'une cliosc, d'un
bien n'appartenani à personne et devenant ainsi pro-
priété de qui l'occupe le premier. Voir xm, 768; cf. 773,
806.

2" En droit canonique, l'occupation a le sens d'usur-
pation. Ainsi le Code envisage spécialement l'occupation
irrégulière d'un bénéfice, d'un office ou d'une dignité
ecclésiastique. Voir dans I ) . D. Can; art. Occupation
(R. Nar.), VI, 1065, les censures frappant l'occupation
irréguliére.

OCÉANIE. — Missions catholiques, x, 1885, 1949-
52. — Voir Australie, Tables, 330. •- Apostolat
du P. Damien De Veuster près des lépreux, aux
îles Hawaï, ix, 350 ; Tables, 2963, 297/1. — Martyrs
d'O., x, 246.

OCHIN (BERNARniN DE SIENNE, dit). — Notice
[P. F. Callaey], xi, 916-28. — 1° Vie, période catho-
lique, apostasie et mort, xi, 916-17.

2° Œuvres, — 1. Période catholique, xi, 917-19. —
2. Dans l'apostasie, 919-24.

3° Évolution religieuise, — 1. Influence de Jean
Valdès el de Benoît de Mantoue : alternative en
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face de. Paul III : soumission ou rébellion, xi, 924-
25. — 2. Influence déterminante de Pierre-Martyr
Vermigli, 926; cl', xv, 2694; passés tous deux en
Suisse, id.; cf. 1775; x i i , 14. • 3. Doftrines : libre
examen poussé au>c extrêmes, xm, 1712; —
controverse e,n faveur de la polygamie, n, 810; —
thèses aniitrinitaires, xv, 1775, 1778-79, 2162. —
Réfuté par Catharin, xn, 2419, 2428. — Cf. D. B.,
iv, 1733 (P. Apollinaire).

OCHOZIAS, roi d'Israël (en 004, 897 ou 879, suivant les
divers systèmes chronologiques), ne régna que deux ans,
pendant que Josaphat était roi de Juda. Il continua les
impiétés de son père et du premier roi sdnsmatiquc
Jéroboam. Malade à la suite d'une chute, il envoya
consulter Kéelzébull pour savoir s'il guérirait. ftlie
s'interposa devant les envoyés et signifia ;\ Ochozias
eu personne, qu'il mourrait sans laisser d'enfants. Cr.
D. R., TV, 1733-34 (H. Lesêtre). — Cité : xm, 2S06, 280$.

OCHOZIAS, roi de Juda, portait aussi lenomdeJoaclia^.
Il ne régna qu'un an et, par son impiété, se mon 1 ra digne
de sa pareille (Athalie et Achat)). Cr. 1). D., iv, 1734-35
(H. Lesêtre). — Sa mort, XITI, 2828, 2831.

OCHRIDA (Archevêché sré-co-bulgare). — 1.
L'archevêché de 1020 à '1393, ti, 1185-89; —
Théophylacte, xv, 536-38. — 2. Patriarcat gréco-
bulgare, de 1393 à 17G7, il, 1194-1202. — 3. T.iste
des patriarches, 1202-04.

OCKAM (Guillaume d').—Voir supra, à Nommalisme.
3322-24.

OCKAM (Nicolas). —Théologien franciscain (t vers 1320),
auteur de grande érudition à qui l'on attribue des Com-
mentaires sur les Sentences, des Quodiihets, etc. Hurter,
II, 525, note 1. — Cité : xv, 1749.

O'CONNELL (Daniel) (1775-1847). Homme politique
irlandais, fondateur de l'Association catholique, qui
obtint l'annulation du bill du Test (1829). Député de
l'Irlande (1829), il fit abolir de nombreuses lois vexa-
toires, mais sa campagne ardente en faveur de l'auto-
nomie de l'Irlande le fit emprisonner. Découragé, il
abandonna la lutte et se relira à Gênes où il mourut. —
Cité : m, 2401; VI, 1705; ix, 521, 52:1, 545-10, 572, 573;
X, 2345; XV, 3565.

OCTATEUOUE. — Sur l' Octateuqu.e de Clément,
n, 1616-18; Tables, 624. — Mise au point utile de
G. Bardy, dans D. D. Can., vi, 1065-66 :

« Ilest difficile de préciser exactement quel est l'ouvrage
que l'on désigne sous le nom il'Oclateuque de Clément.
Le plus souvent l'écrit connu sous ce nom, et conservé
en syriaque, en copte et en arabe, n'est qu'une présen-
tation spéciale en huit livres —• d'oil le nom d'Octa-
tcnque — du contenu du huitième livre des Constitu-
tions apostoliques, dont i l dépend étroitement. La version
syriaque de YUctateuyue, traduite en l'rançais par F. Nau
(Paris, 1913), renEerrne d'après ce dernier savant les
écrits suivants : 1. i-n : Testament île N.-S. J.-C.; 1. in :
Canons ecclésiastiques ; 1. TV : Des charismes (Constitutions
apostoliques, vin, 1-2); 1. v : Des orilinatiMts (ibid., •vus,
3-26; sauf la liturgie, vin, 27-34); 1. vï : Staliil îles clercs
et des laïcs (ibid., -viu, 27-:14; saut 29, 42-45); 1. vu :
Du ministère mystique (ibid., vin, 29 et 5 f in) ; 1. vin :
Constitutions apostoliques, vin, 49.

On voit que le contenu de l'ouvrage est dans l'en-
semble un recueil fait de pièces et de morceaux, qui
proviennent surtout de collections canoniques orientales.
On n'y trouve, à proprement parler rien d'original; mais
l'ensemble a été rapproché par un compilateur qui
pouvait travailler au cours du Ve s. Les critiques dis-
cutent d'ailleurs avec beaucoup d'âprcté sur un recueil
de 84 ou S5 canons qui porte des noms variables et
qui offre des contenus dill'ére»ts. La date finale de la
compilation, et par suite du recueil des 84 canons, dépend
surtout de l'interprétation du canon flnal qui place,
après les livres de la Ste Écriture, « les Ordonnances,
Sicn-ayai, édictées en huit livres pour nous évêqucs, par
moi Clément, les lois qui ne doivent pas être divulguées
à tous a cause des choses mystiques qu'elles contiennent».
Le nombre des écrits est assurément considéré comme
un chiffre mystérieux, mais sa signiHeation est imprécise
et ne saurait être définie. On aurait la la forme primitive
de la Didascalic citée par lîpipliane; mais on admet plus

volontiers à l'heure actuelle que la Didascalie que men-
tionne Épiphane n'était pas originairement divisée en
huit livres et que le nom d'Octateuque ne lui convient
pas exactement. l.'Oclaleiique de Clément, composé (les
canons coptes et arabes, comprenait bien les huit livres
dont il s'agit et c'était a lu i qu'on se référait habituelle-
ment lorsqu'on faisait usage de ce titre. Quelques-uns
prérèrent cependant parler de quelques écrits apocryphes
aujourd'hui perdus, dans le genre des « feuillets pleins
de mystères sacrés • qui figurent par ex. dans les mss
arabes 70-7S étudiés par Harnack (Alidiristliche Litc-
rutnr, die Uberlieferung, 779-80) et qui sont parfois
divisés en huit livres, parce que Clément ordonne de les
cacher au vulgaire. Si les huit livres de Clément visés
par le canon 84 sont les Constitutions apostoliques, dont
on place généralement la rédaction au début du v6 s.,
nous connaîtrions le terminus a quo qui conviendrait
pour la réduction des canons des apôtres; le terminus
ail qiien inarquant la date de la traduction de Denys le
Petit vers 500, ou même de la compilation de Denys
je Scolastique vers 550.

Somme toute, le lieu d'origine de la collection dont
on vient de parler est vraisemblablement la Syrie, car
on y trouve la mention au canon 76 du mois uirspêepE-
ïatoî, octobre, qui appartient au calendrier syro-
macédonicn, et le compilateur serait le mémo que
celui auquel on doit les huit livres des Constitutions
apostoliques.

L'ouvrage, comme d'autres écrits du même genre,
proviendrait d'une littérature canonique sans autorité
spéciale. Ce qui paraît certain, c'est que toute la litté-
rature dont il s'agit constitue un ensemble assez com-
pliqué à débrouiller, mais sans grand intérêt, parce
qu'elle est faite de morceaux recueillis de part et d'autre,
et dissimulés sous des noms plus ou moins fantaisistes.
Le nom le plus répandu, à cause de l'autorité sous la-
quelle il est couvert, est celui de Clément. Encore Clé-
ment désigne-t-il beaucoup moins le nom d'un person-
nage réel que celui d'un être imaginaire. Le premier
Clément, le disciple des apôtres, l'auteur de la lettre
aux Corinthiens, a réellement existé; il a ensuite servi
il couvrir un être imaginaire, dont on a fait tout ce qu'on
a voulu ".

OCTAVIEN OAMERANI. — Notice [A. Tcetaert],
xi, 928,

OCTAVIEN PRAECOIMIUS. - Notice [A. Tec-
taertj, xi, 928-29.

OCTAVIEN DE RAVENNE. •-" Notice [A. TCC-
taert], xi, 929-:i(».

ODES DE SALOMON. — Sur cet écrit apocryphe,
d'origine .judéo-chrétienne, on consultera le remarquable
article du P. Daniélou, D, B. S; VI, 677-84. — Au point
de vue théologiqiie, l'auteur signale la doctrine trini-
taire, le Nom du Seigneur désignant le Verbe, le thème
de la descente aux enfers et celui de l'Église préexis-
tante. La descente du Christ aux enl'ers est longuement
décrite, surtout dans l'Ode XLII, la dernière du recueil.
Mais l'Ode XTX est un texte Important pour la conception
virginale et la maternité virginale de Marie, lîntin,
au point de vue liturgique, on relève de nombreuses
allusions au rituel de l'initiation chrétienne. Simples
indications, destinées à orienter les lecteurs des Tables
vers l'étude de .1. Daniélou.

ODESOALCHI (Benedetto). — C'est le pape
Innocent X I ,

ODESPUN DE LA MESOHINIÈRE (Louis). —
Notice [J. Carreyre], xi, 930.

ODET DE CHATILLON. ~ Cardinal français ayant
versé dans le protestantisme (1517-1571). — Pie V et
Catherine de Médicis : leur attitude à son égard, xn,
1648.

ODILON DE CLUNY (S.). — Notice [É. Amami],
xi, 930-32. — Sur la Ste Trinité, xv, 1709.

ODON ou OTHON (Maître). — Auteur (?) de la
Stimma Smienliurum, publiée sous le nom d'Hugues
de Saint-Victor, vu, 251-52.

ODON DE CAMBRAI ou DE TOURNAI. —
Notice [K. Arnann], xi, 932-35. — Réaliste contre
Raimbert de Lille, xi, 717. — Eucharistie, v, 1247,
1250-51, 1281-82; cf. 230-31, 269 (formule de
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consécration); - messe, x, 999, 1038, 1U40-41. —
Péché originel, xn, 4;i4, 4/11-44, 449, 450, 452-54;
cf. xv, 1355-56 (rejet du traducianisme comme
explication). — Pénitence (à propos du traité sur
le blasphème, contre l'Esprit-Saint), xn, 910. —
Influence platonicienne, xn, 2293. — Cité : VIT,
511.

ODON (EUDES) DE CHATEAUROUX. —
Notice [É, Aniann], xi, 935-36. — A ne pas con-
fondre avec Odon de Soissona, xi, 940. — Sur
l'introduction d'Aristote dans la pensée chrétienne,
xv, 392. — Immaculée conception, vu, 1055. —
roslillae, attribuées à 0. de C., à restituer à Eudes
Rigaud, xiit, 2704-05.

ODON DE CHERITON, ODON DE CHICHES-
TER. — Notice fÉ. Amann], xi, 936-37.

ODON DE CLUNY (S.). — Notice [É. Amanni,
937-39. — Communion en viatique, ni, 557. — Sur
le Tu es Peirus, vu, 1670. — 0. et la réforme
clunisienne, 11, 606; xm, 2102. — Contre la guerre,
xiv, 1980. — Sur la Ste Trinité, xv, 1809.

ODON DE DOUAI. — Notice [É. Amann], xi, 939.
ODON RIQAUD. —Voir RIGAUD (Eudes), arche-

vêque de Rouen, xui, 2703.
ODON DE SAINT-PÈRE. — Notice [É. Amann],

xi, 939-40.
ODON DE BOISSONS ou ODON D'OURS-

CAMP. — Notice [É. Amann], xi, 940-42. Cf. xv,
372.

ODON (EUDES) DE SULLY ou DE PARIS. —
Notice [É. Amann], xi, 9'12. — Eucharistie, v,
1254, 1279, 1283; cf. x, 1052 (messe). — Sur la
pénitence, xn, 898, 925, 926, 928-30; cf. xiv, 1185
(satisfaction par des messes).

ODORIO DE PORDENONE (Le Bx). — Notice
[A. ïeetaert], xi, 942-47. — Mission dans l'Inde
(Église syro-malabare), xiv, 3096.

ŒCHSLI (Wilheim), historien suisse, professeur à
l'université de Zurich, né en 1851. — Cité à propos
de Zwingli, homme d'État (xv, 3892 : cf. 3917), et
de ses divergences avec les Réformés, 3914.

ŒCOLAMPADE (Jean). — Notice [L. Cristiani],
xi, 947-951. — Colloque de Marbourg, n, 1162;
in, 1711-12; — dispute de Bade, 1717. — Présence
eucharistique, v, 1330, 1340-41, 1417; cf. xm,
2068, 2072-74; — 0. et Zwingli (doctrine eucha-
ristique), xv, 3831, 3837, 3840. — Cité : 3870.

ŒCONOMOS (Constantin). — Voir Constantin,
Tables, 804.

ŒCUMÉNIQUE (Concile). — Tabirs, 657-58. — Divers
conciles œcuméniques, 658-88.

ŒCUMÉNIQUE (Patriarche). — Tilre que se donne
)e patriarche de Constantinople, lu, 1333-35; et. xiv,
1317-21, 1324-26, 1336-37; — son autorité devant le
morcellement de l'Église byzantine, 1373-86, 1409-11,
1415-20. — Ht la primauté du pape, xn, 1387-88; xm,
292-93.

ŒCUMÉNISME CHRÉTIEN. — Premières ten-
tatives et appréciation, xv, 2220-24.

Note complémentaire. —• I. ORIGINES.—Pour avoir
une notion exacte do l'œcuménisiiie, 11 est nécessaire
de connaître ses origines et ses développements. On
peut, sans doute, dire, en gros, qu'il est un phénomène
surgi vera le début de ce siècle et consistant dans un
ellort de rapprochement entre les différentes commu-
nautés chrétiennes. Mais la nature et la direction de cet
effort doivent être étudiées dans une réalité assez com-
plexe.

Les Grecs employaient le mot oiKounÉvr), œcumé-
nique, pour déligner toute la terre (la terre habitée,
o\KO\iv,tvT\) et particulièrement l'universalité des
hommes, Ainsi « œcuménique » avait le sens d'universel.
On le trouve déjà chez Hérodote avec ce sens. Il est
aussi dans l'Ancien et le Nouveau Testament, où il
garde son sens ordinaire. Les Pères l'ont aussi employé
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en parlant de l'Église comme synonyme de « ratholique «
ou d'universelle. I l était aisé de passer de lu aux patriar-
ches œcuméniques, aux conciles œcuméniqdes.

Le renouveau de l'emploi de ce mol: est dû au l'ait
que les Prolestants, voulant désigner une universalité
et trouvant le mot « catholique » déjà au service de
l'Église romaine, ont choisi son équivalent «œcumé-
nique «. C'est peut-être un Congrès de jeunes tenu à
New York en 1900, qui, le premier, se nomma œcu-
ménique, Le mouvement œcuménique commença sans
prendre ce qualificatif, qui fut adopté un peu plus tard
par Sodcrblom : en 1920, a Genève, il proposa une
« Conférence œcuménique » qui fut celle do Stockholm
en 1925. Le mot tut accepté par tous et le mouvement
pour l'unité de tous les chrétiens tut dit : « mouvement
œcuménique 11.

Si l'on cherche les origines de ce mouvement, il faut,
semble-t-il, remonter jusqu'au réveil religieux en An-
gleterre que fut le Mouvement d'Oxford (cf. xi, 1fi75-
1704; Tables, 3402-04). Réfléchissant sur l'état de leur
Église, les ïractariens voulurent la rattacher ù l'Église
primitive et aussi ù l'Église d'avant la Réforme. Cela
les amena îi s'occuper de l'Église catholique, puis à la
reconnaître comme l'une des branches de la véritable
Église. Les puséyistes (cf. xm, 1363-1.12.5) s'en tinrent
la, bien que l'idée d'une réunion en corps avec Rome
les ait attirés longtemps, jusqu'à la définition de l'in-
faillibilité papale. Mais Ncwman demanda son admis-
sion dans l'Église romaine (cf. xi, 335). Ainsi le pro-
blème de la légitimité d'une Église avait été publique-
ment posé et. aussi celui de la légitimité d'une séparation.
Les anglicans de la Haute-Église ont continué par leur
aile droite, avec l'agitation ritualiste, avec la renaissance
des monastères et des couvents, avec la défense solide
et scientifique de l'Écriture et des Pères, à se, rapprocher
de l'Église catholique; et, d'autre part, des catholiques,
encouragés par cette situation nouvelle, ont voulu
travailler à la réconciliation des deux Églises. La ren-
contre de ces deux tendances est bien illustrée par
l'activité commune de l'anglican Lord Halifax et de son
ami lazariste, le Père Portai (et. Tables, 2014-15). Ces
deux pionniers sont à l'origine d'actes importants du
pape Léon XIII et des conversations de Malines (infra,
3354). Cf. OnniNATiONS ANGLICANES, xi, 1154-93
(Tables, 170); LÉON XIII, ix, 347.

Déjà sous Pie IX s'était produit un incident que l'on
pourrait appeler œcuménique avant la lettre. Une asso-
ciation s'était formée en Angleterre pour promouvoir
l'unité chrétienne, l'A.P.U.C. (Association for thé Promo-
tion of thé Unity ot Christendom) qui groupait des
catholiques, des orthodoxes et des anglicans. Par des
documents que nous devrons étudier plus loin, le Saint-
Office fit savoir que les principes de l'association ne
pouvaient être approuvés.

Léon XIII déclara, vers la (in de son long pontificat,
que l'un des deux buts de son activité avait été « de pro-
mouvoir la réconciliation de ceux qui sont séparés de
l'Église catholique en matière de foi ou d'obéissance,
puisque c'est très certainement la volonté du Christ
qu'ils se trouvent tous dans un seul troupeau sous un
seul pasteur » (Encycl, nisinum illud munus).

II. LE MOUVEMENT ŒCUMÉNIQUE CHEZ LliS CHRÉ-
TIENS NON CATHOLIQUES. — A la lumière de ce qui pré-
cède, la naissance et le développement du mouvement
qui va commencer en 1910 et reçut le nom d'œcumé-
niquo apparaîtront moins isolés et seront vus dans un
milieu déjà préparé à l'accueillir.

1. Conférence d'Edimbourg. — En 1910, eut lieu une
contérence d'importance historique à Edimbourg
(xv, 2221). C'était une conférence missionnaire mondiale
qui réunissait les délégués de nombreuses sociétés angli-
canes et protestantes fondées pour les missions. L'évoque
épiscopalien des Philippines, Charles Brcnt, était pré-
sent. Il déclara avoir reçu de cette conférence une vision
nouvelle et la conscience de nouveaux devoirs. La com-
munion d'esprit et de cœur entre les délégués et les
grands résultats obtenus par cette collaboration lui
firent venir la pensée de réunir une semblable confé-
rence, 0(1 tous les chrétiens chercheraient à s'entendre
sur la foi et le ministère. Il le disait lui-même dix ans
plus tard à la Conférence de Genève ; « On venait de
tenir à Edimbourg une grande conférence sur l'expan-
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sion du règne de Dieu par l'osuvrc dus Missions et ce
furent le sentiment de la présence de nieu à cette con-
férence, ainsi que ses résultats merveilleux et immédiats,
qui portèrent quelques-uns d'en Ire nous a croire qu'une
semblable conférence sur la Foi et les Ordres produirait
un bon effet • ( WorM Conférence of Faith and Ordre,
Report cif thé preliminarti Merting at Genrva, 1920, p. 19).
Cr. xv, 222Ï. Cela aiderait à se connaître, à se respecter
et à avancer vers l'unité voulue par le Christ. Car enfin,
quelle était la vision dont parlait Brent? n Notre vision,
disait-il, est celle d'une unité extérieure et manifeste de
l'ftglisc de Dieu. Il y a toujours le lien protond et invi-
sible qui unit ensemble tous les croyants, mais c'est
insuffisant dans un monde habité par les hommes.
La vision que Dieu nous a donnée est celle d'une mani-
l'estation sous forme visible de l'unité intérieure. Nous
ne regardons pas cette vision comme un rêve ou comme
une fiction de notre imagination, mais comme une
déclaration de l'intention de Dieu lui-même » (op. cit.,
p. 17). Il était certain qu'un jour l'unité serait réalisée.

2. Commission de l'Église episcopnlicnne d'Amérique,
_ Brent obtint la même année de lu Conférence épiaco-
pale de Cincinnati le vote d'une résolution ainsi conçue :
« Que soit nommée une Commission pour préparer une
Conférence où seront considérées des questions regardant
la Foi et la Constitution et que soient invités toutes
les communautés chrétiennes du monde entier qui
confessent .Jésus-Christ comme Dieu et Sauveur à s'unir
a nous pour préparer et tenir une telle Conférence ••
Brent étant empêché par son ministère, on nomma
comme président de cette Commission l'évoque de
Chicago et comme secrétaire Hobert Gardiner, sur qui,
en fait, retomba la direction de l'entreprise (cf. xv,
2443). Ce n'est qu'au bout de dix ans que l'Église épis-
copalicnne passa la direction de la Commission à un
Comité comprenant des représentants des principales
communions protestantes d'Europe et d'Amérique.
Le rôle de la communion anglicane dans l'origine et les
débuts de Faith and Order fut donc capital. Joseph de
Maistre avait écrit : 11 Si jamais les chrétiens se rap-
prochent, comme tout les y invite, il semble que la
motion doit partir de l'Église d'Angleterre... L'Église
anglicane, qui nous touche d'une main, touche de
l'autre ceux que nous ne pouvons toucher « (Considé-
rations sur la France, Wuures complètes, i, p. 23).

La Commission, présidée par l'évêque anglican de
Chicago, Charles Andcrs, obtint l'adhésion d'un grand
nombre d'Églises, au point de pouvoir dire au pape
Benoît XV, quand elle fut reçue par lui, que l'invitation
à l'Église catholique était faite par tout le reste de la
chrétienté. Le pape renouvela aux membres de la
Commission les encouragements qu'il avait donnés,
par l'intermédiaire du cardinal Gasparri, dans une lettre
à Gardiner î mais, en même temps, il déclarait ne pou'
voir accepter de prendre part à la conférence projetée.
Après l'audience, la déclaration suivante fut donnée
par écrit aux visiteurs ; « Le Saint Père, après avoir
remercié les membres de la Délégation de leur visite,
déclare qu'en sa qualité de successeur de S. Pierre et
de Vicaire de Jésus-Christ, il n'a pas de plus grand désir
que celui qu'il y ait un seul bercail et un seul pasteur.
Sa Sainteté ajoute que la doctrine et la pratique de
l'Église catholique concernant l'unité de l'Église de
Jésus-Christ sont bien connues de tous et que, par suite,
il n'était pas possible à l'Église catholique de prendre
part à un Congrès comme celui qui était proposé. Sa
Sainteté, toutefois, n'entend point par là désapprouver
le Congrès en question, pour ceux qui ne sont pas en
communion avec le Chaire de S. Pierre; au contraire,
il désire ardemment et demande à Dieu par la prière
que, si le Congrès a lieu, ceux qui y prendront part
puissent, avec la grâce de Dieu, voir la lumière et se
réunir au Chef visible de l'Église, qui les recevra à bras
ouverts » (cf. Rapporta dalla Délégations mandata in
F.uropa c ncll' Oriente, publié par la Commission de
l'Église épiscopalc américaine, 1919, p. 10-11). Cela
se passait le 16 mai 1919.

3. Conférence de Lausanne. — En août 1920, une
Conférence préliminaire put se tenir a Genève. Un
Comité fu t nommé pour continuer la préparation de la
grande Conférence. Les membres en lurent choisis dans
diverses communions, sous la présidence de Brent, avec
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Gardiner comme secrétaire. La Conférence, si longue-
ment préparée, eut lieu a Lausanne, du 3 au 21 août
1927 (xv, 2222). Cil. Brent, qui présidait, eut. des accents
émouvants pour déplorer le malheur des divisions.
Knviron quatre cents délégués, mandatés par 10S
Églises, furent d'accord pour un appel à l'unité, appel
qui commençait ainsi : « Dieu veut l'unité. Notre pré-
sence à cette Conférence témoigne de notre désir de lier
notre volonté à la sienne. De quelque manière que nous
puissions justifier les commencements de la désunion,
nous regrettons qu'elle continue et nous devons doré-
navant travailler dans la rcpcntancc et la fol pour
rebâtir les murs écroulés » (Reports (if thé Worid Confé-
rence. on Faith and Order, Boston, 1928, p. 4). On mit
au jour les points communs et les divergences des
ftglises présentes, les uns et les autres nssex importants,
II n'y eut unanimité que pour le message aux Églises.
Le rapport sur l'unité subit une discussion laborieuse
et, après des retouches successives, fu t simplement
envoyé aux Églises. Les Orthodoxes tirent cette décla-
ration ; « Nous ne pouvons concevoir une Église unie,
dans laquelle les uns croient que l'Écriture est la seule
source de la révélation et les autres que la tradition en
est le complément indispensable. Nous ne comprenons
pas comment peuvent s'accorder ceux qui disent que
les ministres ont été institués par la volonté du Christ
et ceux qui doutent si c'est le Christ qui les a lui-même
institués. Nous croyons inutile une formule sur la néces-
sité des sacrements, si persistent des divergences fon-
damentales sur leur nombre, leur sens, leur nature
essentielle, leurs ettets particuliers, etc. 11 (n Fnif;i a;id
Order«. l'roceedings of tlie Worid Conférence, Lausanne,
1927, éd. Bute, p. 384 sq.). La Conférence n'était — et
on le reconnaissait — qu'un point de départ. Toutefois
il semble que, sur de nombreux points, — l'union de la
doctrine et de l'action, l'intercommunion, conception
de l'unité — des idées furent émises qui, dans la suite,
gagnèrent en faveur.

4. Faith and Order etLi/i* and Woris. — En particulier,
la question de l'union se posa entre le mouvement
« Faith and Order », commencé par Brent et qui venait
de s'aiïirmer à Lausanne, et un autre mouvement
« LKe and Work . (Vie et Action), dont le chef, Natnan
Silderblom, archevêque luthérien d'Upsala (xv, 2221),
était présent lui aussi à Lausanne.

Soderblom avait cherché, pendant la première guerre
mondiale, a unir les Églises pour travailler au rétablisse-
ment de la paix. Après la guerre, il voulut les faire colla-
borer pour la réconciliation. Il s'efforça ensuite de
constituer un Conseil international des chrétiens pour
une action commune. C'était le mouvement Vie et
action ( L i f e and Work). Il voulut préparer une Confé-
rence, qu'un Comité exécutif décrivait ainsi à Zurich,
en 1923 : « La Conférence sur Vie cl Action, sans entrer
dans les questions de Foi et de Constitution, a pour but
d'unir les différentes Églises dans un travail pratique
commun, de donner a la conscience chrétienne un
organe d'expression parmi les grands courants spirituels
de noire temps et d'insister pour que les principes de
l'Évangile soient employés a la solution des pro-
blèmes contemporains sociaux et internationaux » (A.
Hell, Stocisholm Conférence, 19SS, Oxford, 1925, p. 1).

5. Conférence de Stockholm. — La Conférence eut lieu
à Stockholm du 19 au .10 août 1925. Plus de GOO délégués
de 37 pays étaient présents, anglicans, protestants
de nombreuses communions. Orthodoxes de Grèce,
de Bulgarie, de Yougoslavie, de Boumanie, avec repré-
sentation du patriarche de Constantinople. On traita
de l'action de l'Église dans les questions économiques,
morales, industrielles, internationales, éducatives, Le
message énonça les principes chrétiens dans ces divers
domaines. Ce fut en fait lu première Conférence œcu-
ménique, puisque celle de Foi et Constitution, préparée
depuis longtemps, n'eut lieu qu'en 1927.

6. Nouvelles Conférences, chaque mouvement ayant
la sienne, — Le mouvement .Foi et Constitution avait,
après Lausanne, désigné un Comité de continuation,
qui eut pour président Charles Brent et, après la mort
de Brent, en 1929, William Temple, alors archevêque
d'York. De son côté, le mouvement Vie. et Action créa,
après Stockholm, un Conseil universel chrétien. Chacun
des deux mouvements prépara une nouvelle Conférence

T. — XVI. — 106 —
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qui lui fût propre; mais la même date tut choisie, 1937.
Des deux côtés, on pensait à une future union et un
Comité de 35 membres fu t coniililué, qui devait pré-
senter ses conclusions aux deux Conférences de 1937.

La Conl'éfence de Vie et Action eut lieu à Oxford. Elle
comptait 425 membres de la») Églises, venus de
40 pays. Le gouvernement nazi avait refusé le passeport
aux évangélistes allemands. On traita, en effet, de la
résistance aux pouvoirs dictatoriaux. Malgré quelques
avis contraires, on résolut de ne pas se cantonner dans
les questions d'ordre pratique, mais de s'intéresser
aussi à la doctrine. Ainsi Vie et Action se préparait ù
l'union avec Foi et Constitution. La Conférence était
formée surtout d'anglo-saxons. Il n'y eut: pas de service
commun de communion, mais un esprit religieux qui se
manifestait et enthousiasmait les délégués. On disait :
le devoir de l'Église est d'être elle-même. ' Le culte,
la prédication, l'enseignement, le ministère sont des
Tondions auxquelles l'Église ne peut renoncer, que
l'Étal donne ou non son consentement » (Thé Churches
survcu Iheir task, p. 82. A Hislory..., p. 591).

La Conférence de Vie et Action d'Oxford avait eu lieu
du 12 au 26 juffl. 1937 (xv, 2224); celle de Foi et Cons-
tilulmn se tint du 3 au 6 août, à Edimbourg. Le Heu
avait été choisi à cause du voisinage d'Oxford. Les deux
conférence» eurent en fait un quart des délégués com-
muns. A Edimbourg, on traita do théologie, selon les
quatre thèmes ; la grâce, l'Église du Christ et la parole
de Dieu, le ministère et les sacrements, l'unité de
l'Église dans la vie et le culte. Les contradictions se
manifestèrent au sujet de la troisième section, c.-à-d.
au sujet du ministère et des sacrements. En revanche,
on put se déclarer d'accord sur le thème de la grâce. Le
rapport préliminaire était constitué par un volume de
l'évêquc de Gloucester. Le rapport qui tut approuvé
évitait les problèmes classiques, se contentait d'affirmer
la nécessité et la souveraineté de la grâce et, en même
temps, s'efforçait de faire une part il la collaboration
libre de l'homme. On concluait : • Nous reconnaissons
qu'en ce qui concerne ce sujet, il n'y a aucune raison de
maintenir la division entre les Églises ». Peut-être cette
conclusion était-elle trop optimiste. On a peine ù croire
que les Orthodoxes puissent professer une doctrine aussi
calviniste de la grâce.

7. Vrrs l'union des deux mouvements, — L'Importance
de la Conférence est à reporter sur le progrès qu'y lit
l'idée de l'unification du mouvement œcuménique.
Malgré la résistance de l'évêque de Gloucester, Headiam,
le projet d'un Conseil mondial tut accepté. Le Comité
des ^5, formé par les deux mouvements, avait conseillé
l'union. Sa première proposition était ainsi formulée :
n Qu'en vue de permettre une action plus efficace de
l'Église chrétienne dans le monde moderne, les deux
Mouvements connus sous le nom de « Conseil œcumé-
nique du christianisme pratique » et de " Foi et Cons-
titution » s'unissent plus étroilement en un organisme
représentant les Églises et s'occupent des intérêts des
deux mouvements 11. On suivit le conseil du Comité
et l'on nomma, tant à Oxford qu'à Edimbourg, sept
membres pour former un Comité constituant. Celui-ci
se réunit à Utrecht du 9 au 22 août 1938. Il s'était
élargi, se faisant appuyer par une Conférence consul-
tative. On tint compte d'un certain nombre de condi-
tions que le Mouvement Foi el Constitution avait mises
pour accepter la fusion. La Conférence d'Utrccht jeta
les bases du Conseil mondial des Églises. On nomma un
Comité provisoire. On fixa au mois d'août 1941 la date
de la première Assemblée... Mais, en août 1939, la se-
conde guerre mondiale commençait.

Le Comité provisoire ne resta pas inaetif durant les
années de guerre. 1) avait hérité de l'activité de Vie e(
Action, tandis que .foi <•( Constitution avait gardé son
Comité de continuation. Le Comité provisoire main-
tenait les contacts entre les Églises, organisait des secours
pour les soldats et les réfugiés et travaillait à la forma-
tion du Conseil. Dans sa première réunion d'après-
guerre (févr. 1946), le Comité provisoire fixa la réunion
de l'Assemblée pour le mois d'août 1948, à Amsterdam.
L'invitation aux Églises tut signée par un Comité
nommé par les deux Mouvements. Elle parlait de la
complète unité chrétienne comme d'un idéal a pour-
suivre par le travail et la prière, en s'appuyant sur
l'unité déjà existante. Elle disait ; « Nous pouvons y

travailler A la fois par une franche discussion sur nos
différences, sur la base de notre commune fidélité, ce
qui est la tache du Mouvement Foi et Constitution,
et par la volonté de manifester notre témoignage en
l'ace des besoins du monde, ce qui est la tache du Mou-
vement Vie et Ac-iion. Mais il y aura grand profit à mener
de l'ront les deux tâches. »

8. L'Assemblée d'AinsIrrilniit, — L'Assemblée des deux
Mouvements réunis eut lieu le 22 août 194S à Amsterdam
et les sessions durèrent jusqu'au 4 sept. Il y avait 147
Églises représentées; les délégués officiels étaient 351.
Un petit nombre d'Orthodoxes venant de Constanli-
nople, de Grèce et de l'émigralion étaient présents.
Les Églises de Russie et des pays satellites avaient refusé
l'invitation. Il n'y avait aucun observateur catholique»
même simplement officieux. Les évêques de Hollande
publièrent une lettre où ils expliquaient l'absence de
l'Église romaine : n Cette réserve n'est pas inspirée par
la crainte de perdre son propre prestige, ni par aucune
considération de pure tactique. Son attitude procède
uniquement de la protonde conviction qu'a l'Église
d'être tenue a une fidélité inébranlable envers la mission
qui lui a été confiée par le Christ. C'est qu'elle est l'Église
une, sainte, catholique et apostolique, fondée par Jésus-
Christ pour continuer son œuvre a Lui jusqu'à la fin
des temps. Elle est le Corps mystique du Christ; elle
est l'Épouse du Christ. L'unité n'est donc pas ù pour-
suivre; elle est en elle et pour toujours, car le Christ
a promis que les portes de l'enfer ne prévaudront pas
contre elle. >' Les évêques exhortaient les catholiques à
prier pour l'Assemblée : • Pendant ces jours, priez pour
ceux qui participent au Congrès et pour la multitude des
autres chrétiens non catholiques, qui cherchent pas-
sionnément l'unité, qui suivent vraiment le Christ, qui
vivent dans son amour et qui, bien que séparés du trou-
peau du Christ, regardent vers l'Église, souvent peut-être
inconsciemment, comme vers l'unique port du salut. »

Après l'ouverture de caractère religieux, le premier
acte de l'Assemblée fu t de déclarer constitué le Conseil
œcuménique (en anglais ;= mfindiaï) des Églises. L'ar-
chevêque de Cantorbéry, le Dr Fisher, prononça une
prière commençant ainsi ; « Dieu tout-puissant, nous
t'offrons ici notre reconnaissance et notre louange pour
nous avoir conduits à cette heure et à cet acte de foi
dans le Christ et dans le pouvoir du Saint-Esprit. "
C'était en effet un acte considérable.

La Constitution du Conseil, qui avait été établie à
Utrecht en 1938 par le Comité provisoire, fut adoptée
presque sans changement. En voici l'essentiel. La base,
qui est en même temps une détinition, était ainsi for-
mulée ; « Le Conseil œcuménique des Églises est une
association d'Églises qui acceptent N.-S. J.-C. comme
Dieu et Sauveur. » Pour en être membre, une Église
doit être autonome, c.-à-d. se suffire pour former et
ordonner ses ministres, pour prêcher, pour disposer de
ses ressources. A la tête du Conseil se trouvent six pré-
sidents. L'autorité suprême est l'Assemblée, formée
par les délégués des Églises-membres. Elle nomme
les présidents et aussi un Comité central, qui agit aux
nom et. place de l'Assemblée et doit se réunir tous les
ans. LTn Comité exécutif plus restreint se réunit plus
souvent. De nombreuses Commissions assurent le tra-
vail du Conseil ; elles sont groupées en six divisions ou
départements. Un secrétaire général dirige cette
activité. De 1948 à la fin de 1966, cette fonction a été
remplie par le pasteur Visser't Ilooft, de l'Église ré-
formée de Hollande. Il a été remplacé par M. Eugène
Carson Blakc, secrétaire général de l'Alliance des Églises
presbytériennes des États-LTnis. L'Assemblée doit se
réunir tous les six ans.

A Amsterdam, le thème central que l'Assemblée
avait a étudier était ainsi formulé : Désordre de l'homîiie
et dessein de Dieu. Il fut divisé en quatre sections :
1. L'Église universelle dans le dessein de Dieu; 2. Le
dessein de Dieu et le témoignage de l'Église; 3. L'Église
et le désordre de la société; 4. L'Église et le désordre
international.

L'étude de la première section fit apparaître deux
tendances itpposées par leurs fondements. On les nomma :
l'une, « catholique », parce qu'elle exigeait la continuité
visible de l'Église dans la succession apostolique de
l'épiscopat; l'autre, H protestante », parce qu'elle s'atta-
chait à la seule foi, réponse de l'homme à la Parole de
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Dieu. Ce sont là, en effet, deux manières irréductibles
de concevoir la nature de l'Église. — La seconde section
recommanda lii recherche de l'unité pour un renouveau
de révangclisation. - La troisième section, dans laquelle
B'opiKisèrent .lolm Poster Dulles e l le professeur nroma-
ka de Prague, conclut par cette forniiiln : " Les Églises
chrétiennes devraient dire non au libéralisme capitaliste
comme au communisnie ». - 1 .a qua Lrièine section insista
sur le respect, de la liberté religieuse.

L'Assemblée adressa un message « aux frères qui sont
en Christ et à tous ceux qui voudront nous entendre ».
Il commençait par ces paroles qui expriment bien une
conception très répandue dans le Conseil ; « Béni soit
Dieu, notre Père et notre Seigneur ..lésus-Christ, qui
réunit en un seul corps les enfants de Dieu dispersés.
Par Lui rassemblés A Amsterdam, nous sommes un, en
Le confessant Dieu et Sauveur. Nous n'ignorons pas
cependant nos divisions ; elles existent en matière de
foi. d'ordre ecclésiastique et de tradition; notre orgueil
national, notre orgueil de classe et de race y ont aussi
leur part. Mais Christ a fait de nous Son peuple et Lui
n'est pas divisé. C'est en Le cherchant que nous nous
trouvons. « (Voir le Rapport officie; édité par W. A.Visscr't
Hooft, Neuchâtel-l'aris.)

9. Sessions du Comité central .• Toronto. — Le Comité
central, qui tient une session chaque année, est l'instru-
ment principal de lii direction du Conseil. Quelques-unes
de ces sessions ont revêtu une importance spéciale.
Celle de Toronto (1950) approuva un document qui
précisait la nature du Conseil œcuménique et son rap-
port uvec les Églises-membres. Il y était dit que le
Conseil n'est ni une Église, ni une Super-Église, ni
l'Una Sanrta, qu'il n'a pas d'autorité sur les Églises et
qu'il n'a de doctrine propre ni sur l'Église ni sur l'unité.
Qil'est-il donc? Il est une institution qui permet aux
Églises de conférer entre elles et qui agit. en leur nom,
dans lu mesure ou elles le désirent. On invoquait ensuite
la théorie des vestigia Ecclesiac, ou valeurs chrétiennes
qui se trouvent dans les Églises et sont reconnues
comme telles. On en concluait que l'Église s'étend plus
loin qu'aucune Église particulière (ce que l'Église
catholique ne peut accepter sans explications, car les
iH'slii/iii des autres Églises lui appartiennent). On admet-
tait d'ailleurs, en raveiir des Orthodoxes, que, dans le
Conseil, peut être acceptée une Église qui prétend être
la seule Eglise authentique et ne reconnaît pas les autres
comme de véritables Églises.

1U. ï'roisicmc Ciinif.rnm « Fui et Constitution », u
Lund (Suède), en 1952. — Comme a celle d'Edimbourg
(1937), quelques observateurs catholiques y turent
présents. Les travaux publiés pour la préparation de
cette Conférence présentaient les divergences des
Églises d'une manière très ouverte aux conceptions
positives, dans la ligne « catholique ». Toutefois, los
conclusions de la Conférence restèrent assez vagues.
On recommanda l'amour du Christ et l'amour de l'unité,
montrant ainsi qu'on demeurait tldèle à l'esprit Foi et
Constitution.

11. Assembler d'Eiianstort ( 1 9 S 4 ) . — Six ans après
l'Assemblée d'Amsterdam eut lieu, selon la Consti tut ion
du Conseil, la seconde Assemblée. On se réunit a Ëvans-
ton, près de Chicago, du In au .11 août 1954. Le thème
proposé était ; le Christ, espérance (lu monde. L'As-
semblée compta 1 600 délégués, mandatés par 1B.1
Églises. Le cardinal Stricht, archevêque de Chicago,
avait expliqué, à ses diocésains pourquoi l'Église romaine
ne participait ni à l'Assemblée, ni au Conseil ; « Kl le ne
peut entrer dans une organisation, dans laquelle les
délégués de nombreuses sectes siègent en assemblée
ou en conférence pour discuter entre égaux sur la nature
de l'Église du Christ et sur la nature de son unité, ou
pour proposer la discussion sur la manière de travailler
a l'unité de la chrétienté, ou pour formuler un programme
d'action chrétienne unie ». L'Église, continuait-il, ne
peut paraître se regarder comme l'une des multiples
Communautés chrétiennes à la recherche de l'unité.
Elle est l'Éalise du Christ.

Le rapport sur le thème principal suscita une diver-
gence entre ceux pour qui le Christ est notre espérance
seulement pour la vie éternelle et ceux qui se préoccupent
de son action pour les nécessités temporelles. L'un des
rapports secondaires traitait de l'unité; comme il insis-
tait sur l 'unité déjà obtenue en Jésus-Christ, il fu i

désavoué par les Orthodoxes, pour qui l'unité exige
l'accord sur toute la vérité révélée et sur la succession
apostolique des évoques. Toutefois, le message, adressé
par l'Assemblée à tous les hommes, mérite d'être retenu
par sa foi précise en .lésus-Christ et son appel à l'imité '.
« .lésus-Christ était avec nous. 11 vient à nous, vrai Dieu
et vrai liiimine, nous chercher el nous sauver. Alors que
nous étions les ennemis de Dieu, il mourut pour nous.
Nous l'avons crucifié, mais Dieu l'a ressuscité des morts.
Il est ressuscité. Il a triomphé des puissances du péché
et. de la mort. Une nouvelle vie a commencé. Par la
vertu de sa résurrection et de son ascension, il a envoyé
a travers le monde une nouvelle communauté unie par
son Esprit, qui participe de sa vie divine et qui est
chargée de le faire connaître à travers le monde. II
reviendra comme .luge et Roi pour conduire toutes
choses a leur consommation. » — Et voici l'appel ;'i
l'unité ; " Rosier ensemble ne suffit pas. Nous devons
progresser. A mesure que nous apprenons davantage
de notre unité dans le. Christ, il devient plus intolérable
(le devoir être divisés. C'est pourquoi nous vous deman-
dons : votre Église considèrc-t-elle sérieusement son
rapport aux autres Églises et à la lumière de la prière
du Seigneur demandant que nous soyons sanctiliés
dans la vérité et soyons tous une seule chose? Votre
Congrégation, associée aux Congrégations sœurs qui
l'entourent, fait-elle ce qu'elle peut pour obtenir que
vos voisins entendent la voix de l'unique pasteur appe-
lant tous les hommes à un seul troupeau? »

12. l,es {imipations du Comité ccniral. — Dans les
réunions annuelles, les questions agitées sont très
variées : questions d'assistance aux réfugiés; questions
de la paix : conférences, prohibition des armes ato-
miques; questions d'organisation interne : union avec
le Conseil international missionnaire, place de lu Com-
mission h'iii el Constitution dans le Conseil, etc. Par là
sont préparées les propositions qu'on présente il l'As-
semblée. C'est ainsi qu'en I960, le Comité central.
réuni à Saint-Andrew, en Ecosse, accomplit un travail
important de préparation pour la nouvelle Assemblée,
qui devait se tenir à New Delhi, du 15 nfiv. au fi déc. 1901.

13. Assemblée rie Ne.lii Delhi. — La capitale de l'Inde
(à défaut de Ceyian d'abord envisagé) fui. choisie pour
attirer l'attention d'un peuple non chrétien. En fait,
ce but ne fut guère atteint : les Indiens restèrent indif-
férents, à peu d'exceptions près, devant cette manifes-
tation chrétienne d'ailleurs peu bruyante. Mais l'As-
semblée (ie New Delhi n'en fut pas moins féconde en
graves décisions. La première, depuis longtemps pré-
parée, fut l'intégration riii Conseil international des
Mi.'iaions dans le Conseil mondial des Eglises,

a) Le Conseil international des Missions avait pris
naissance à la Conférence d'Edimbourg (1910), en môme
temps que le Mouvement œcuménique; mais, comme
ce mouvement, il eut sa constitution retardée par di-
verses causes. 11 fut . définitivement créé en 1921, a
Lake Mohonk, dans l'État de New York. Les mem-
bres doivent être les organisations missionnaires
nationales; il y en eut 17 pour commencer. Le
premier président fut .John R. Mott. Sans grouper
toutes les sociétés missionnaires protestantes, le Conseil
international des Missions en réunit le plus grand nom
hre. 11 publia une revue : Thé International Reuîeiv of
Miyiinîn:i, développa une importante activité et tint ses
Assemblées à peu près tous les dix ans. Depuis 193S,
il collaborait avec le Conseil mondial des Églises» dès
lors en projet. Kn 1948, il avait. 107 membres et exerçait
naturellement une influence œcuménique. Dès 1947,
la question de l'union avec le Conseil œcuménique des
Églises était a l'ordre du jour. L'intégration des deux
Conseils a été chaudement, patronnée aux différents
meetings du Comité central. Les Orthodoxes protes-
tèrent d'abord contre cette prise en charge d'un Conseil
des Missions entièrement protestant. Mais on réussit.
a les apaiser. Il est a souhaiter que le développement
de l'action missionnaire protestante, qui est le but de
l'intégration, ne crée pas une dilliculté nouvelle pour
les missions catholiques, et que l'unité chrétienne,
terme du mouvement œcuménique, ne soit pas retardée
par l 'extension des divisions. Jésus-Christ a mis l'unité
avant la mission : f Qu'ils soient un, aiin que le monde
croie » (.ïoa., xviï, Ûl). La résolution présentée à l'As-
semblée était ainsi rédigée ; " L'Assemblée, se rappelant
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que, par leur origine, le Conseil œcuménique des Églises
et le Conseil international des Missions sont tous deux
des manifesta lions el des instruments d'un même mou-
vement œcuménique, et convaincue que les buis et
les rôles des deux organismes sont inséparables, se
réjouit de ce qu'il est désormais possible de fusionner
les deux Conseils en une seule organisation. C'est pour-
quoi, le Conseil international des Missions ayant ins-
trumenté dans le même sens, l'Assemblée donne son
consentement à la fusion du Conseil œcuménique des
Églises et du Conseil international des Missions et
adopte les amendements u la Constitution et aux règle-
ments du Conseil œcuménique nécessaires à la réali-
sation de l'acte de fusion 11. — La résolution tut adoptée :
c'était le premier acte de l'Assemblée ; dès cet instant,
le Conseil international des Missions devenait, dans le
Conseil œcuménique, la Commission pour les Missions
et l'Évangélisation dit monde.

b) Un autre événement tut l'entrée dans le Conseil
de ZS nouvelles Églises-membres, dont l'une était l'Église
orthodoxe russe de Moscou. Celle-ci fut admise par 148
voix, contre trois et quatre abstentions. Onze autres
Églises nouvelles étaient africaines.

Jusqu'ici, la Hase du Conseil était ainsi formulée ;
« Le Conseil œcuménique des Églises est une association
fraternelle d'Églises qui acceptent N.-S. J.-C. comme
Dieu et Sauveur. « Dès 1953, des modifications avaient
été proposées. La Base n'est pas considérée comme un
exposé complet de la foi; toutefois, elle semble préciser
un minimum de loi sans lequel on ne peut faire partie
du Conseil. Les luthériens de Norvège voulaient que
fût mentionnée l'Écriture, les Orthodoxes et d'autres
désiraient une confession explicite de la Trinité. Après
maintes délibérations, le Comité ceniral a proposé à
l'Assemblée, qui l'a acceptée, la formule suivante : « Le
Conseil œcuménique des Églises est une association
fraternelle d'Églises qui confessent le Seigneur Jésus-
Christ comme Dieu et Sauveur selon les Écritures et
s'efforcent de répondre ensemble à leur commune voca-
tion, pour la gloire du seul Dieu, Père, Fils et Saint-
Esprit. •

Au nom des délégations orthodoxes, l'archevêque
Iakovos fit une déclaration qui manifestait une volonté
de participation cordiale ; "Au lieu, dit-il, de taire des
déclarations officielles, comme c'était leur façon de faire
dans le passé, les Orthodoxes, en tant que membres
de plein droit du Conseil œcuménique, considèrent qu'il
est de leur devoir d'émettre leur opinion librement dans
toutes les sections, sous-sections et comités, et aussi de
participer à la rédaction des rapports et des résolu-
tions, et d'exprimer leur accord ou leur désaccord sous
tonne de contribution positive aux trois aspects du
travail et de la mission de cette Assemblée. »

c) Le thème général, Le Christ, lumicre du monde,
fut traité à des points de vue différents. Des rapports
turent établis sur les trois sujets : le témoignage, le ser-
vice, l'unité.

La question de l'unité a fait à New Delhi un progrès
qui semble important. Jusque-là, le Conseil ne présentait
aux églises-membres aucune notion déterminée de
l'unité, laissant chacune d'elles à ses propres conceptions.
A New Delhi un essai de définition a été proposé. Il
s'agit, à quelques expressions près, de la description
élaborée à Saint-Andrew. En voici le texte : ' Nous
croyons que l'unité, qui est à la fois le don de Dieu et sa
volonté pour son Église, est rendue manifeste lorsque
tous ceux qui, en un même lieu, sont baptisés en Jésus-
Christ et le confessent comme Seigneur et Sauveur
sont conduits par le Saint-Esprit à une communauté
totale, confessent la même foi apostolique, prêchent
le même évangile, partagent le même pain, s'unissent
dan!» une prière commune, en vue d'une vie communau-
taire qui rayonne dans le témoignage et le service de
tous, et, en même temps, se trouvent en communion
avec l'ensemble de la communauté chrétienne, en tous
lieux et en tous temps, en sorte que le ministère et la
qualité de membres sont reconnus par tous et que tous
peuvent agir et parler ensemble, selon les circonstances,
afin que les tâches auxquelles Dieu appelle son peuple
soient accomplies. »

On ne peut reprocher à cette définition d'être sans
contenu. Klle représente un idéal dont ceux-là même
qui l'ont proposée reconnaissent être tort éloignés. Si

même on donne aux mots la plénitude de leur sens, il
n'apparaît pas qu'elle puisse être réalisée sans l'inter-
vention d'une autorité, qui cependant n'y est pas
mentionnée.

14. Organisatinn iioinH-.llv du Conseil. — A New Delhi,
des changements importants ont été introduits dans
l'organisation du Conseil. Les six nouveaux présidents,
jusqu'à la nouvelle assemblée, furent : l'archevêque
orthodoxe grec Iakovos; le pasteur Martin Niemoller,
président de l'Église évangélique de Hesse-Nassau,
Sir Francis Ibiam, laïc presbytérien, gouverneur général
de la province orientale du Nigeria, l'archevêque angli-
can de Cantorbéry, Dr Arthur Rarnsey, M. Charles
C. Parlin, laïc méthodiste de New Jersey, le Hév. Dr
David G. Moscs, de l'Église Unie de l'Inde Septen-
trionale et du Pakistan.

Le nombre des membres du Comité central fut porté
à 100; celui des membres de la Commission .Foi ii( Cons-
titution, à 120. Cette Commission réclamait depuis long-
temps une place plus importante dans le Conseil; cons-
ciente de sa mission pour le progrès de l'unité dans la
foi, il lui semblait que le Conseil ne donnait pas à
la recherche de l'unité l'attention voulue. Mais, pour
le secrétaire général, toute l'activité du Conseil tend
à l'unité. Toutefois, la Commission Foi et Constitution,
si elle n'a pas obtenu de devenir une Division, a pris,
par le grand nombre de ses membres, une importance
nouvelle. Une nouvelle Division a été créée, par suite de
la fusion avec le Conseil international des Missions : la
Division des Missions et de l'Évangélisation. La qua-
trième Assemblée (Upsala, 196S) sera composée de
700 délégués. Pour qu'une Église-membre puisse avoir
un délégué, elle devra compter au moins 10 000 membres.
Des Églises qui ont moins de membres pourront colla-
borer avec le Conseil sans avoir de délégués. Le nombre des
Églises-membres, au temps de la troisième Assemblée,
était de 199; depuis, d'autres demandes d'admission
ont été présentées ; après la session du Comité central à
Héraclion (août 1967) (cf. in/ra), le nombre des Églises-
membres est de 231.

Le Conseil œcuménique des Églises est maintenant
organisé de la manière suivante :

Assemblée générale (700 délégués)
Six présidents
Comité central (100 membres)
Comité exécutif (16 membres)
Secrétariat général.

Sept Divisions ou Départements : 1. Information. —-
2. Finances. — 3. Études (comprenant la Commission de
.Foi et Constitution, la Commission d'Église et Société), —
4. Action œcuménique (comprenant : Intitut œcumé-
nique de Hossey, Département de la jeunesse, Dépar-
tement de la collaboration des hommes et des femmes
dans l'ftglise et dans la société. Département du laïcat).
— 5. Département de l'entr'aide pour les Églises. —
6. Commission des Églises pour les affaires internatio-
nales. — 7. Division nouvelle des Missions et de l'Évan-
gélisation.

Tel qu'il se présente aujourd'hui, le Conseil œcumé-
nique des Églises est une organisation considérable.
Il a réussi à grouper la grande majorité du monde pro-
testant et il a conquis la plus grande partie des Ortho-
doxes. 11 est une institution solidement établie, avec
des finances abondantes, avec des cadres compétents,
avec des tâches nombreuses, dont quelques-unes sont
susceptibles d'un développement indéfini. II a donné
uno sorte d'unité à presque tout le christianisme non
romain, et il en dirige l'activité.

Si on essaie de le juger du point de vue catholique,
on doit reconnaître qu'il a fait œuvre chrétienne, en
maintenant dans sa Base et dans ses écrits une foi posi-
tive, en suscitant la générosité de ses membres pour le
soulagement des infortunes et des misères de nos temps
troublés, en insistant pour prêcher la paix et la récon-
ciliation. A l'égard de l'Église catholique, il a conservé
une attitude non seulement correcte, mais respectueuse
(car on ne peut mettre à son compte quelques écarts
individuels), et il semble désirer toute la collaboration
possible, surtout après le Concile.

15. Le Conseil oecuménique des Églises et l'unité chré-
tienne. — A-t-il fait avancer la question de l'unité chré-
tienne? Là, en eilet, est sa tâche essentielle, comme le
rappellent souvent les membres de la Commission Foi
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et CûnsliUUion et d'autres amis, protestants et non pro-
testants. Ici encore on peut donner une réponse en partie
affirmative, soit à cause du rapprochement qu'il a pro-
duit entre beaucoup de chrétiens, soit surtout peut-être
parce que son existence même proclame, le mal des
divisions et la nécessité de l'unité. Il dépose ainsi et il
entretient dans la masse chrétienne un levain qui
ne peut manquer de produire une salutaire fermen-
tation.

Il a sans doute favorisé certaines unions, comme celles
qui se sont réalisées dans l'Inde méridionale, et ensuite
dans l'Inde septentrionale. Mais ces unions se sont
accomplie» sans qu'il y ait eu, chez ceu< qui s'unissaient,
un réel changement dans la foi et même avec quelque
accroc, au moins temporaire, à la foi de l'une des parties.
Ce n'est pas ainsi que sera restaurée l'unité chrétienne
dans une même foi.

Jusqu'à ce jour, les Églises-membres entendent rester
dans leur actuelle croyance et dans leur tradition.
Peut-être l'ellort présent de la théologie œcuménique,
qui leur présente les changements non plus comme un
abandon do leur foi présente, mais plutôt comme un
progrès, un complément, un dépassement de leur richesse
présente, leur facilitera-t-il les démarches nécessaires.
En effet, ce qu'ils possèdent de chrétien — et qui est de
grand prix — appartient à l'Église une et aspire a se
parfaire en elle.

Pour promouvoir l'unité véritable, c.-à-d. l'unité
dans une même foi, le Conseil ne peut guère que favoriser
les contacts, intensifier la prière el la réflexion théolo-
gique. II n'a pas une autorité qui lui permette d'orienter
dans une direction donnée. Tout au plus pourrait-il —
car tout de même il a une influence réelle — lutter
contre les préjugés manifestes et ne jamais rien approu-
ver qui soit un obstacle à une entente avec l'Église
catholique, puisque — c'est un fait — l'unité chrétienne
suppose un accord avec elle.

Ne terminons pas cette étude sur le mouvement
œcuménique chez les non-catholiques sans signaler la
Communauté protestante de Taizé, devenue un des
principaux centres de l'œcuménismc. Le prieur, Roger
Schutz, et le sous-prieur, Max Thurian, qui étaient au
Concile les hôtes du Secrétariat pour l'unité, ont avec
leurs Frères un rayonnenient mondial. Ils travaillent
pour une Église visiblement une et sont en très bonsj
termes avec la hiérarchie catholique.

III. LE MOUVEMENT (liCUMÉNIOUE DANS L'ÉGLISE
CATHOLIQUE. — Ce serait une grande erreur de limiter
le mouvement œcuménique à l'activité des mouvements
ayant abouti à la constitution du Conseil oecuménique
et A celle seulement de ce Conseil. — i La création du
Conseil mondial, a dit M. Visser't Hool't, signifie qu'une
partie importante (lu mouvement œcuménique s'est
enracinée dans la vie des Églises, mais beaucoup d'acti-
vité œcuménique continuera par d'autres canaux et
dans des Églises qui ne sont pas membres du Conseil 11
(T/ie Genesis of thé Wnrid. Cuuncil o/ Churches, dans
A HislOtij o/ thé Ecumenical Mouement, par IIousc and
Ch. Ncill, Londres, 1954, p. 722).

Cela est vrai tout particulièrement de l'Église catho-
lique. Nous rappellerons brièvement les faits principaux.

1. Sous Léon X I I I . — Le souci de retaire l'unité
chrétienne a toujours préoccupé la hiérarchie catholique.
Mais un accent nouveau pour le traduire date vraiment
du pontilical de Léon XIII. Qu'il s'adresse aux Orien-
taux, aux Anglais ou aux Écossais, le ton n'est nullement
celui d'un juge de la foi qui condamne des hérétiques,
mais celui d'un rère et d'un ami qui estime ceux qui se
sont séparés de lui et les invite à la réconciliation. Aux
Orientaux, il dit : la différence qui cause la séparation
n'est pas très grande; elle porte surtout sur la primauté
du pape que les Pères grecs avaient reconnue; l'union
est voulue par le Christ; tous les droits et rites des
Orientaux seraient maintenus; la gloire de leurs tradi-
tions serait conservée; à l'hostilité d'une autre époque,
a succédé leur bienveillance a l'égard des Latins; aucun
intérêt humain, mais la seule volonté du Christ presse
le pape de faire cet appel il l'unité. Pourrait-on mieux
dire aujourd'hui? Et se tournant vers l'Occident,
Léon XIII demande aux lils de la Réforme d'oublier
le passé et, puisqu'ils commencent à désirer l'entente
entre chrétiens, qu'ils comprennent que la condition
en est l'accord dans une même toi (Kncycl. Grande

munus [30 sept. 1880]; OTwntalùim [30 nov. 1S94],
Praedarn gratulalionis [1894]; cf. ici, ix, 351-52).

Rn 1895, Léon XIII écrivait sa lettre aux Anglais et
y suivait à sa manière les suggestions du Père Portai.
Il ne leur adresse pas seulement un appel émouvant, il
loue leur respect de la dignité humaine, leur intérêt
pour la religion, leurs œuvres de bienfaisance, leur
observance du dimanche, dierum sacrarum publire
inviolafa religio (Ad Anylos [15 avr. 1895]; cf. ix, 347).
Kn 1898, il n'oubliait pas de rappeler aux Écossais que S.
Ninicn, tout épris de l'Église romaine, avait porté la foi
en Ecosse deux siècles avant que S. Augustin ne la por-
tât aux Anglais ; il loua i t leur amour des saintes Écritures
et de la personne du Christ; il s'elTorçalt de leur montrer
que cela est insuffisant pour une pleine vie chrétienne
et qu'il leur manque le sacrifice eucharistique et d'autres
biens que seule l'appartenance i'i l'Église romaine pour-
rait leur procurer; enfin, il constate chez eux des dispo-
sitions plus amicales (Encycl. Caritatis siudiiim [1898]).

Léon XIII encouragea les efforts de lord Halifax et
du l'ère Portai pour le rapprochement des Anglicans.
Il fit reprendre la question des ordinations anglicanes,
qu'il dut cependant déclarer invalides (Lettre Aposio-
(icnc ciimc, 1896), et constitua une commission cardi-
nalice « pour promouvoir la réconciliation des dissidents
avec l'Église catholique « (cf. IX, 347; XI, 1159-6fi).

2. La prière pour ruîùtè, S^s conversations de Maîines.
— En 190S, deux ans avant la Conférence d'Edimbourg,
l'épiscopalien Paul Wattson lança l'idée de prier pour
l'unité chrétienne, du 18 au 25 janvier. Un an plus tard,
il devenait catholique avec les deux congrégations qu'il
avait ïondées. Le pape Pic X bénissait l'Octave (le
prières, qui commençait ainsi sa pacifique invasion.

En 1920, la Conférence de Lambeth émit un appel
général à l'unité ; les évêques anglicans et leur clergé se
disaient disposés a recevoir « une forme de commission
ou (le reconnaissance qui recommanderait notre minis-
tère à leurs congrégations, comme trouvant sa place
dans la vie d'une unique famille » (A TIistory, op. cit.,
p. 448). Quelques catholiques et leurs amis anglicans
pensèrent que les évoques de Lambeth étaient prêts à
recevoir un supplément d'ordination, si cela était néces-
saire pour refaire l'unité chrétienne. Lord Halifax
demanda au cardinal Mercier de tenir ce qui fut appelé
« les conversations de Maîines ». Pie XI approuvait :
le cardinal Gasparri l'écrivit au cardinal Mercier. Quatre
importantes conversations curent lieu, de 1921 à 1925.
Du côté anglican intervinrent, avec lord Halifax, le
Dr Gore, le Dr Robinson, le Dr Kidd; du côté catho-
lique, autour du cardinal Mercier, Mgr van Roey,
M. Portai, Mgr Kalill'o), le chanoine Hemmer. Sur bien
des points l'accord semblait facile. La question princi-
pale était la doctrine romaine de la juridiction du pape.
L'entente ne fut pas possible. Toutefois, l'espoir de
progresser était permis. Les anglicans reconnaissaient
au pape une responsabilité spirituelle universelle, un
pouvoir spirituel de direction, une surintendance géné-
rale, une sollicitude du bien de l'Église universelle. « Ce
qui perce à travers ces expressions, concluait le rapport
des catholiques, c'est le sentiment d'une haute mission,
qui est celle du pape, et qu'à la primauté d'honneur,
s'ajoute pour lui une primauté de responsabilité • (cf.
Jacques de Bivort de La Saudée, Docummis sur le pro-
blème de l'union anglo-romaine, Paris, 1949). Les conver-
sations de Maîines ont montré la possibilité et l'utilité
des dialogues interconfessionnels. Trop d'obstacles s'op-
posaient à un plein succès : les anglicans ne représen-
taient qu'une minime partie de leur Église et la prépa-
ration manquait, qui eût pu amener des changements
profonds.

3. Initiatives diverses, — La prière de l'Octave de
janvier, telle que l'avait conçue le l'ère Paul Wattson,
se répandait de plus en plus dans le monde catholique
et quelques non-catholiques priaient dans le même temps
pour l'unité. Un saint prêtre de Lyon, l'abbé Couturier,
voyant le désir de certains anglicans de s'unir à cette
prière et se rendant compte qu'on ne pouvait demander
à (les non-catholiques, mal disposés envers la papauté,
de prier pour leur retour à l'Église romaine, proposa
aux non-catholiques une formule qu'ils pussent accepter,
II leur demanda de prier pour l'unité de l'Église, comme
le Christ le veut, et par les moyens que le Christ voudra.
Chaque jour, on priait pour la sanctification des diverses
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confession» chrétiennes : ainsi tout allait pour le mieux
dans la charité et l'égalité. Ces turmules étaient pro-
posées aussi aux catholiques, afin que la même prière
f û t rai le par tous. On voulait par la éviter le reproche de
certains protestants à qui il déplaisait de savoir les
catholiques en prière pour la réconciliation de leurs
frères, séparés d'avec l'Église romaine. Les catholiques
cependant doivent prier selon leur foi; ils ne peuvent
ignorer, ni paraître ignorer que l'unité voulue par le
Christ est celle qu'il a donnée a son Église et que cette
Église doit donner à ceux qui l'ont perdue. Que (eus
les chrétiens prient donc pour l 'unité; que chacun
demande celte unité selon sa propre conception, mais
que les catholiques continuent de prier pouf que leurs
frères séparés acceptent la toi de l'Église de Rome.
L'ensemble de l'activité de l'abbé Couturier fut admi-
rable ; il gagna le cœur de bien des protestants et ortho-
doxes et contribua puissamment à créer le climat fra-
ternel dont jouissent les chrétiens.

L'abbé Couturier avait puisé son ardeur œcuménique
an monastère d'Amay, en Belgique. La, un moine aux
larges vues, Dom Lambert Beaudiihl, avait fondé
un monastère consacré à la réunion des Églises. Les
bénédictins d'Amay (transférés ensuite H Chcvctognc)
lancèrent en 1926 la revue Irênicon^ dans laquelle ils
commençaient une action qui ne vise ni aux conversions
individuelles, ni aux conversions corporatives, mais
seulement il préparer le terrain pour une union future.
Chevetogne est un des centres les plus connus et les plus
actifs de l'cecuménisme catholique.

D'autres initiatives ont suivi. En France, plusieurs
dominicains, ù la suite du I'. Congur, dont le livre C7iré-
fiens désunis a fait époque, et du P. Christophe Dumont,
directeur de Russie et Chrrtivnté, d'Istina et de Vers
rUnité, se consacrent au labeur œcuménique. Les Pères
Assomptionistes publient A Paris l'édition française
d't/nifrts. L'Association Unil.as, formée à Hoîlie en 1945,
collabore à l'œuvrc œcuménique par son Foyer Î I n i t f î s ,
qui aide les chrétiens de toute confession venant a Rome,
et par sa revue Unilas, qui paraît en quatre éditions ;
anglaise, espagnole, française, italienne. Kn Allemagne,
le mouvement Una Sancîa.^ commencé par Mctzgcr, une
victime du nazisme, est entretenu par l'abbaye de
Nicdcraltaich. En Hollande, une intense activité œcu^
ménique se déploie dans l'Union de S. Willibrord,
l'Union Pierre Canisius, les instituts des Dames de
Héthanie, du Graal, etc. Un peu partout, les conférences
entre théologiens catholiques se multiplient. A Pader-
born, elles se tiennent périodiquement, avec grand
prolil (cf. C. Boyer, I I prnblema ecumenirmi dggi, Hrescia,
1060). Dans l'Amérique du Nord, les Franciscains de
Graymoot1, uls du Père Paul Wattson, les Pères Pau-
listes, des jésuites, comme les l'I'. Weigel, J. C. Murray,
Hardon, Kilmartin, Duft, Dulles, le cardinal Cushing,
l'évêquc Wright et d'autres contribuent efficacement au
mouvement œcuménique.

4. Conférences fecuméniqiies^ — Une première confé-
rence entre dirigeants de l'cecuméni.sme catholique eut
lieu en 195U, près de Rome, à Grottaferra ta. Une orga-
nisation permanente fut ensuite créée, qui prit le nom
de Conférence catholique pour les questions œcumé-
niques et qui se mit en relation avec le Conseil œcumé-
nique. Elle tint des sessions presque annuelles. Depuis
1950 et jusqu'au décret conciliaire, l'activité œcumé-
nique des catholiques est réglée par l'Instruction du
S.-Ollice Erclesia callwlica (20 déc. 1949; A. A. S.,
XLII [1950], p. 142 sq.). Le désir d 'uni té que manifestent
les dissidents, est-il dit dans ce document, est une grâce
de l'Kspril-Saint obtenue par la prière des fidèles.
L'action œcuménique est conllée aux évêqiies. 11 l'aut
éviter un irénisnie imprudent qui mettrait en péril la
doctrine. Les conférences entre théologiens catholiques
et théologiens non catholiques sont permises. On n'y
doit rien dissimuler de lu vérité et, en particulier, on
doit la déclarer franchement en ce qui regarde la nature
et. le processus de la justification, la constitution de
l'Église, le primat de juridiction du Pontife romain et
l'unique union véritable par le retour des dissidents à
l'unique véritable Église du Christ. Tous les fidèles, et
surtout les prêtres et les religieux, sont instamment
exhortés ;'t promouvoir par leurs prières et leurs sacri-
llces le progrès de l'unité chrétienne.

5. Jctui X X I l l vl l'annonce du roncilc. — L'annonce

faite par le pape Jean XXIII d'un concile œcuménique,
qui devait être pour les chrétiens séparés un suave appel
a l'unité, a été en fait un grand événement pour le mou-
vement œcuménique. Le communiqué de t'Osscrvalorc
rumano disait : w Le Concile, dans la pensée du Saint-
Père, vise non seulement l'édification du peuple chrétien,
mais il veut aussi être une invitation aux Communautés
séparées pour rechercher l'unité, que tant d'âmes
désirent sur tous les points de la terre » (26 janv. 1959).
D'une part, le Concile pouvait supprimer quelques
obstacles a la réconciliation et donner, d'autre part,
leur plein éclat aux titres de l'Église catholique romaine.
Le temps de la prépara lion fut marqué par de nom-
breux signes de bonne volonté dans les diverses confes-
sions. Les visites faites au pontife romain par l'arche-
vêque de Canlorbéry, par l'évcque épiscopalien Dchlen-
bcrgcr, par le Modérateur de l'Église d'Ecosse, par
d'autres encore, expriment la douceur d'un climat
nouveau. La création par le pape du Secrétariat pour
l'union des chrétiens en préparation du Concile a montré
comment l'Église, qui no peut faire partie du Conseil
œcuménique, n'est pas moins intéressée que ce Conseil
a la restauration de l'unité chrétienne et qu'elle peut
communiquer avec tous les chrétiens. Le Saint-Père a
voulu le Secrétariat, a-t-il dit lui-même, " pour montrer
davantage notre amour et notre bienveillance envers
ceux qui s'appellent chrétiens, mais sont séparés de cette
chaire apostolique, afin qu'ils puissent eux aussi suivre
les travaux du Concile et trouver plus aisément le che-
min pour parvenir ù cette unité pour laquelle Jésus-
Christ adressa à son Père une prière si ardente r.

6. Les annéi's conciliaires vl la n'alité occunién l'une. —
Dès sa création, le Secrétariat pour l'unité des chrétiens
a exercé une activité intense. Les conférences du car-
dinal Béa en Italie, en Allemagne, en France, en Hol-
lande, en Angleterre, en Suisse, aux États-Unis, a
Beyrouth provoquèrent un mouvement de sympathie
de la part des autorités des chrétientés séparées de
Rome. Dans le nouveau climat qu'elles entretenaient,
il fut possible d'inviter les différentes Églises et Com-
munautés a envoyer des observateurs au Concile. A la.
première session, les principales communions turent
représentées. L'Église russe envoya deux délégués. Les
autres ftglises orthodoxes s'abstinrent; mais plusieurs
personnalités de l'Orthodoxie acceptèrent d'être les
hôtes du Secrétariat. Les observateurs furent, présents
A toutes les sessions. Leur influence sur le Concile fut
réelle. Assistant en bonne place à toutes les Congréga-
tions générales, il!, rappelaient par leur présence la
tâche œcuménique du Concile; ils avaient ensuite toute
facilité pour converser avec les Pères, pour manifester
leurs réactions, pour faire connaître leurs désirs. Les
évoques s'efforçaient non seulement de ne pas les blesser,
mais même de les satisfaire autant que le respect, de la
vérité le permettait.

7. L'action île Jeun X X L l l d de Paul V I cl Ir Inwail
paralle'ie. du Conseil mondial des églises. — Le pape
Jean XXIII ouvrait les cœurs ù la confiance par les
appels qu'il renouvelait dans ses discours avec une
originale et affectueuse simplicité. Il conviait les chré-
tiens séparés a. entrer dans leur propre maison; ils étaient
ses frères et ses fils ; il était lui-même Joseph leur frère ;
11 voidait rendre l'Église plus belle pour la faire plus
attrayante; il disait aux observateurs que, s'ils avaient
pu lire dans son cœur, ils y auraient vu plus d'affection
encore que dans ses paroles. Son agonie et sa mort,
offertes pour l'unité, émurent tous les chrétiens. Cette
admirable charité s'unissait a un grand souci de la
doctrine, et les protestants avisés ne s'y trompaient
lias (cf. 1', Bourguet, Opinions sur Ir Concile, 2° éd.,
page 29 sq.). Dans sa première encyclique Ail Pétri
C f i t h f . c t r f i t î î ^ Jean XXIII définit l'unité donnée par le
Christ et possédée par l'Église catholique comme une
unité de foi, de culte et de gouvernement; dans l'ency-
clique Aeterna. Dei, pour le xv1' centenaire de S. Léon le
Grand, il voit le Pontife romain comme le principe et
le soutien de l'unité.

On savait le nouveau pape Paul VI 1res ouvert aux
questions œcuméniques. Dans le discours prononcé
pour l'ouverture de la seconde session du Concile par
lui convoquée, il rappela que l'une des causes du Concile
était le souci de communiquer a tous les baptisés cette
unité parfaite que le Christ a donnée à son Église et qui
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se réalise pur l'acceptation de la même roi, des mêmes
sacrements, du même régime. Tandis que le Concile,
disait-il, enclôt dans l'unique bergerie du Christ tous
ceux qui lui appartiennent de plein droit, il ouvre les
portes et il appelle les autres chrétiens à cfttc parfaite
œcuménicité. Ayant ainsi formulé la doctrine, le pape
parlait des espérances et des difficultés de la réconci-
liation et 11 donnait aux chrétiens séparés une satis-
faction — satisfaction très désirée — celle de demander
et d'oltrir le pardon pour les torts réciproques ; « Nous
devons admettre qu'il y ait eu de notre part quelque
faute dans cette séparation; nous en demandons hum-
blement pardon a Dieu et nous demandons pardon à nos
frères eux-mêmes, s'ils croient avoir reçu de nous quelque
tort. Ktl ce qui nous regarde, nous sommes prêt à par-
donner les torts causés à l'Église catholique et a oublier
la tristesse dont elle a été affligée à cause des longues
dissensions et séparations '.

A la clôture de cette seconde session, Paul VI annonça
qu'il se rendrait en Palestine « pour ollrir au Christ
son Église, pour appeler a elle, qui est unique et sainte,
les frères séparés ». Kii tait, dans le message adressé de
Uethlécm à l'Église et au monde, il définissait ainsi son
altitude : «Nous sommes disposé à prendre en consi-
dération tout moyen raisonnable capable d'aplanir
les voies du dialogue, dans le respect et la charité, en
vue d'une rencontre a venir — et que Dieu veuille
qu'elle soit proche — avec les frères chrétiens encore
séparés de nous. La porte du bercail est ouverte. L'at-
tente de tous est loyale et cordiale. Le désir est tort et
patient. La place disponible est largement commode.
Le pas à franchir est attendu avec toute notre affection
et peut être accompli avec honneur et dans la joie
mutuelle. » Kt Paul VI ajoutait : 11 Nous mettons notre
confiance dans la prière. Même si elle n'est pas encore
commune, celle-ci peut être au moins simultanée et
monter parallèlement de nos cœurs, comme de ceux des
chrétiens séparés, pour se rejoindre aux pieds du Très-
Haut, le Dieu de l'unité. »

Le pèlerinage du pape à Jérusalem culmina avec la
rencontre, sur le Mont des Oliviers, du Pontife romain
et du patriarche de Conslantinople, S. S. Athénagoras.
Dans l'accolade fraternelle qui uni t les chers des deux
lÏglises, on put voir le résultat, le plus heureux jusqu'à
ce jour, du mouvement œcuménique et l'annonce, pour
un temps assez rapproché, de l'union attendue depuis
neuf siècles.

Ces bons rapports ont été maintenus des deux côtés
par une suite d'initiatives opportunes. Le cher véné-
rable de S. André, conservé dans la basilique de S.-Pierre,
a été remis à l'Église de Patras, de qui on l'avait reçu,
et il est devenu là le but de nombreux pèlerinages.
Toutes les Églises orthodoxes, invitées par le patriarche
de Constantinople, ont célébré a Rhodes un synode,
dans lequel elles ont décidé la préparation de conver-
sations officielles avec l'Église de l'antique Rome et,
en attendant, elles ont autorisé chacune des Églises
particulières a ouvrir, pour son propre compte, un dia-
logue avec l'Église romaine, si elle le désirait.

Le 6 août 1964, le pape Paul VI publia sa première
encyclique, Ecclesiam sunm. Il y affirmait la volonté de
l'Église d'engager le dialogue avec toutes les classes
d'hommes. Avec les chrétiens séparés, il acceptait le
principe œcuménique : mettre en évidence ce qui est
commun à tous plutôt que ce qui divise; il se déclarait
prêt « sur (le nombreux points où l'on dilTère, comme la
tradition, les formes de la piété, les lois canoniques,
le culte divin, à considérer comment satisfaire aux
légitimes désirs des frères encore séparés ». Sachant que
beaucoup de non-catholiques regardent la primauté
papale comme un obstacle a l'unité chrétienne, il écar-
tait un tel préjugé : « Sans le pape, non seulement
l'Église catholique ne serait pas telle, mais l'office
pastoral suprême, efficace et décisif de Pierre venant a
manquer dans l'Église du Christ, l'unité se décompose-
rait, et on chercherait en vain ensuite il la recomposer
sur des principes se substituant au seul principe authen-
tique, établi par le Christ lui-môme. «

La troisième session du concile s'ouvrit le 14 sept.
1964. La discussion sur la collégialité fut suivie par les
non-catholiques avec beaucoup d'intérêt. La conclusion,
qui maintenait les délinitions du premier concile du
Vatican, tout en établissant le caractère sacramentel

et le pouvoir de l'épisropat dans sa communion hiérar-
chique avec le Pontife romain, ne satisfaisait pas tous
leurs espoirs, mais elle tut reconnue par eux comme
conforme aux exigences de la dogmatique catholique.
La longue et arden te invocation a la Vierge, que le Pape
l'an! VI inséra dans son discours de clôture, et la pro-
clamation de Marie, Mère de l'Église, ne pouvaient
plaire à beaucoup de protestants; mais elles manifes-
taient la liberté de l'Église et le besoin qu'elle éprouve
de la protection de la Mère de Dieu.

Pendant ce temps, le Comité n.fwlif du Conseil
mondial des Églises avait tenu ses assises a Odessa
(févr. 1964). Il avait adressé aux Églises demeurées en
dehors du Conseil, — et sans doute en premier lieu à
l'Église romaine — une invitation à examiner comment
elles pourraient entrer avec les Églises-membres du
Conseil dans une communion de rencontres person-
nelles, de conversations ouvertes, de prières faites en
commun et de coopération dans les tâches chrétiennes,
On fit toutefois une addition à la définition de l'unité
telle qu'elle avait été proposée à New Delhi : les Églises-
membres refusaient «une autorité administrative
neutralisée 11. Cette addition a été interprétée par des
protestants notables comme un refus rormel d'une
autorité semblable à celle que l'Église catholique lient
pour essentielle. Cf. Eclimritiml lievieiv, juill. 1964,
art. de M. Lukas Visher; et Service œcuménique de
presse et d'information, Genève, 13 août 1964, décla-
ration de M. Visser't Ilooft. L'ecclésiologie de l'Église
catholique serait donc incompatible avec la doctrine
du Conseil mondial des Églises, contrairement à la décla-
ration de Toronto (1950), qui affirmait n'avoir aucune
doctrine déterminée et n'exclure aucune ecclésiologie.

Une attitude plus encourageante a été prise en févr.
1965, à Enugu (Rhodésie occidentale), a la réunion du
Comité central exécutif du Conseil. On y décida de
constituer une Commission mixte, composée de six
catholiques et de huit membres du Conseil, pour étudier
les conditions du dialogue. Le cardinal Bca, visitant a
Genève le Conseil mondial des Églises, exprima le
consentement de Rome à ce projet. Ces décisions cons-
tituent un heureux événement : pour la première fois,
des représentants du Conseil se rencontreront de façon
oilicielle avec des représentants de l'Église catholique
pour traiter ensemble de leurs problèmes. Au même
moment, le Patriarche Atl'énagoras envoyait à Rome
une délégation, pour informer le Secrétariat catholique
sur le synode de Rhodes et pour traiter de la manière
de commencer le dialogue.

.S. Le Décret conciliaire sur rivniménisme. — Ces
elîorts et ces espérances de tant d'hommes dévoués a
la cause de l'unité ont eu, en quelque sorte, leur consé-
cration dans le décret conciliaire sur l'œcuménismc. Ce
décret comprend un court prologue et trois chapitres.

Le proingue exprime l'intention du concile, qui est
de répondre au désir d'unité manifesté par les commu-
nautés chrétiennes et de contribuer a sa réalisation.
Le décret s'adresse aux catholiques.

.Lu premier chapitre a pour titre Principes catholiques
de l'œcumcnismc. Sans doute, catholiques et non catho-
liques sont engagés dans un seul œcuménisme : un
mouvement est délini par son terme et tous les chré-
tiens regardent l'wcuménisme comme un mouvement
vers l'unité dans la même (oi. Mais le catholique se
dirige vers ce terme avec des principes (lui lui sont
propres. Dans le décret, l'œcuménisme est décrit comme
un ensemble d'efforts pour reconstituer l 'unité chré-
tienne. De part et d'autre, il faut s'efforcer d'éviter
dans les rapports mutuels ce qui blesserait la vérité et
la justice, niais on doit également chercher il promouvoir
le dialogue entre des délégués compétents. Le hut est
d'arriver à participer à la même célébration de l'eu-
charistie dans l'unité d'une seule et unique Église. Cette
unité, selon les principes catholiques, a été donnée par
le Christ a son Église de façon inamissible : l'Église
du Christ est fondée sur les Douze Apôtres, parmi les-
quels Pierre a reçu les clefs du royaume des cieux, avec
la mission de confirmer et de nourrir dans la parfaite
unité toutes tes brebis du troupeau. Recomposer par le
dialogue l'unité de tous les chrétiens, telle est la tache
de l'œcuménisme. L'Église romaine peut s'y consacrer
en union avec les chrétiens séparés d'elle, sans renoncer
a son caractère propre,
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Le deuxième chapitre énumère les moyens de l'œciimê-

nisme. Le premier consiste dans l'effort que r;iit l'Église
catholique pour se renouveler elle-même. Elle monire
ainsi sa volonté d'accomplir tout ce qui est possible pour
faciliter aux autres les sacrifiées que demande l'unité.
Elle n'attend pas orgueilleusement qu'on vienne à elle.
Elle va à la rencontre des autres, se dépouillant, autant
qu'elle le peut, de ce qui leur déplaît, même si c'est défen-
dable, el se revêtant de ce qu'ils aiment, surloilt s'il s'agit
de perfectionner ce qu'elle possède déjà. Le concile a
approuvé les mouvements que cet esprit a suscités :
pour la liturgie, pour le culte de la Bible, pour le progrès
social, pour la promotion du laical... La pratique d'une
sincère humilité et d'une charité active ouvre les cœurs
à la lumière. Le concile recommande instamment la
prière pour le don éminemment surnaturel de l'unité
et il désire que parfois on s'unisse pour cette prière avec
les frères séparés. Grande importance est aussi donnée
aux conférences mixtes entre théologiens : tenues sur
un pied d'égalité, en toute charité et en pleine clarté,
sans faux irénisme, elles sont nécessaires pour que l'unité
dans la doctrine progresse et elles profitent à tous par
l'approfondissement de la vérité qu'elles procurent.
Enfin la collaboration entre chrétiens, sur tous les ter-
rains ou elle est possible, est en elle-même désirable et
préparc des accords plus intimes sur le plan religieux.
Un directoire post-conciliaire est prévu pour l'appli-
cation concrète de ces directives générales. La première
partie en sera publiée en mai 19G7 (cf. in/ru, 3361).

Dans le troisièftîe chapitre, les Pères du concile rap-
pellent aux catholiques tes tiens gui ;es unissent déjà
très réellement aux chrétiens séparés du Siège aposto-
lique. Ces liens sont constitués par ce qu'on désigne
sous le nom de vestigia Eccicsiae, e.-a-d. tout ce que les
Églises et les communautés ecclésiales ont gardé des
trésors chrétiens, lorsqu'elles ont rompu avec l'Aglise
de Rome. La considération de l'unité qui en résulte,
tout imparfaite qu'elle soit, excite la charité entre frères
chrétiens et intensifie leur désir de la parfaite unité.

Les Pères énumèrent avec complaisance les richesses
spirituelles des Enlises orthodoxes : origine apostolique
(le plusieurs d'entre elles, gloire de grands conciles et
des Pères qui les ont illustrés, splendeur de la liturgie
autour d'une eucharistie authentique, culte filial de la
Mère de Dieu, grâce des sept sacrements. Particulière
mention est faite de la spiritualité orientale et de l'ins-
titution monastique qui la représente et qui en vit. Les
Eglises d'Orient n'ont pas à craindre une unité tyran-
nique, qui détruirait leurs légitimes traditions. Le concile
déclare que ces Églises « se souvenant de l'unité néces-
saire de toute l'Église, ont la faculté de se gouverner
selon leurs propres disciplines, lesquelles conviennent
mieux au caractère de leurs lidèles et sont plus aptes à
procurer le bien des âmes ». Même dans l'exposition de
la doctrine catholique, une certaine diversité de méthode
et de points de vue peut être admise. Les richesses
théologiques de l'Orient et de l'Occident ont des aspects
complémentaires. Les dillérences légitimes manifestent
la catholicité de l'Église, comme le prouve l'existence
même des Églises orientales unies.

Les Anglicans el les Protestants n'ont pas conservé
autant de moyens chrétiens que les Orthodoxes, et encore
diffèrent-ils beaucoup entre eux en ce qu'ils ont retenu
de l'héritage commun. Le concile, sans entrer dans le
détail de ces divergences, met en évidence ce qui est
généralement observé par tous. La toi dans le Christ,
Dieu et Sauveur, est un trésor incomparable qui,
de sa nature, incite et incline à la recherche de l'unité.
L'amour et la méditation de la Sainte Écriture cons-
tituent une ressource précieuse de vie chrétienne et une
espérance pour le progrès de l'unité. Le baptême com-
munique la vie du Christ et par lui-même incorpore an
Christ. Si les protestants ont perdu la vérité de l'eucha-
ristie, le dialogue pourra les aider à la retrouver à partir
de la Cène qu'ils célèbrent. En somme, les protestants
ont gardé assez de secours religieux pour vivre chré-
tiennement dans le privé et pratiquer dans leurs com-
munautés un culte sincère, qui tend à glorifier Dieu.
Quand ils interprètent la morale évangéliquc autrement
que les catholiques, une discussion fraternelle reste
possible en raison de leur volonlé d'obéir au Christ.

Conclusion, — Pour conclure, le concile recommande
aux fidèles d'éviter, dans leur action œcuménique,

toute légèreté et toute imprudence. Confiants dans la
puissance de l'Esprit-Saint et attachés à la foi catho-
lique, qu'ils unissent leur action à celle de leurs frères
séparés pour l'avancement de l'unité chrétienne.

L'action du concile pour l'oecuménisme s'est étendue
a d'autres décrets conciliaires. Plusieurs évéqucs ont
pris conscience de l'urgence d'un problème qu'aupara-
vant ils avaient peu connu. Depuis longtemps, les
dirigeants du Conseil mondial des Églises insistaient
pour la revision de certaines questions devenues irri-
tantes, et des changements ont été introduits dans la
mesure où le permettait la doctrine. Peut-être est-ce
d'un point de vue œcuménique qu'ont été rédigés les
schémas concernant les mariages mixtes, les rapports
de l'Écriture et de la Tradition, la liberté religieuse, et
cela est encore vrai pour plusieurs points du décret
sur l'ftglise.

Toutefois, c'est surtout au moment solennel ou le
pape Paul VI a proclame, dans la basilique S.-Pierre,
pendant la session publique du 21 nov. 1964, le décret
conciliaire sur l'oecuménisme, que l'Église s'est engagée
officiellement dans le mouvement œcuménique et que,
sans devenir membre du Conseil mondial des Églises,
elle s'est olïerte à poursuivre, de concert avec les autres
Églises et Communautés ecclésiales, ses elîorts pour la
réalisation toujours plus pleine de la prière du Christ,
»( sin( unum.

9. L'Acte de fraternité entre .Rome et Constantinopîe. —
Le dernier jour du concile, 7 décembre 1965, eut lieu,
dans la plus rayonnante splendeur de la basilique de
Saint-Pierre, un événement de haute inspiration œcu-
ménique. En présence des Pères conciliaires, le pape
Paul VI et le patriarche de Constantinople Athénagoras,
représenté par une délégation, firent une déclaration
commune, par laquelle ils entendaient l'un et l'autre
• regretter les paroles offensantes, les reproches sans
fondement et les gestes condamnables Qui, de part et
d'autre, ont marqué ou accompagné les tristes événe-
ments de cette époque (celle de la rupture) ; — regretter
également et enlever de la mémoire du milieu de l'Église
les sentences d'excommunication, qui les ont suivis et
dont le souvenir opère jusqu'à nos jours, comme un
obstacle au rapprochement dans la charité, et les vouer
il l'oubli ; — déplorer, enfin, les fâcheux précédents et les
événements ultérieurs qui, sous l'influence de divers
facteurs, parmi lesquels l'incompréhension et la méfiance
mutuelles, ont finalement conduit à la rupture effective
de la communion ecclésiastique. »

1° Apres le concile, — Dans le même esprit, le pape
Paul VI et l'archevêque de Cantorhéry, Dr Michel
Ranisey, unis ù Rome, le 23 mars 1966, en la basilique
de Sainl-1'aul-hors-les-murs, firent aussi d'un commun
accord une déclaration, par laquelle ils remettaient le
passé à la miséricorde divine, recommandaient l'amour
fraternel entre les fidèles de l'Église catholique et ceux
des ftglises de la communion anglicane, et souhaitaient
l'ouverture d'un dialogue qui pût conduire a l'unité.

La session annuelle du Comité central, en février 1966,
à frenève, reçut le premier rapport du groupe mixte
proposé a Enugu et comprenant, après accord entre les
deux parties, six membres catholiques et huit. nommés
par le Conseil œcuménique. Ce groupe avait eu pour facile
d'examiner les possibilités de dialogue et de collaboration.
Il proposait des échanges d'observateurs, surtout avec
la Commission .Foi et Ordre, et divers sujets d'études en
commun.

Du 1S au 2fi juillet 1066, une importante Conférence,
intitulée Église et Société, fut organisée et tenue par le
Conseil œcuménique, à Genève, sur les principaux pro-
blèmes de la société contemporaine et sur l'action de
l'Église dans le monde. Une riche documentation en est
résultée. Les pays en voie de développement étaient
largement représentés, et leurs désirs lurent plus d'une
fois exprimés comme des appels à la révolution et à la
violence.

Une réunion mixte de catholiques et de membres du
Conseil œcuménique fut aussi convoquée à Genève, pour
aboutir à une entente sur la façon de célébrer la Semaine
de prières pour l'unité, en janvier ou à la Pentecôte.

Le pape Paul VI, recevant, le 29 avril 1967, les mem-
bres el consulleurs du Secrétariat pour l'unité des chré-
tiens, prononça un discours très significatif pour souligner
l'importance qu'il attache à l'activité œcuménique, bien
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qu'il en connaisse les difficultés. Il annonça la prochaine
parution du Directoire présenté par le Secrétariat. De tait
co Directoire fut publié le 14 mai 1967. Il est d'ordre
pratique et complète le Décret conciliaire sur l'oecumé-
nisme par les précisions qu'il apporte et les applications
qu'il indique. Le» questions relatives à la comnumicatio
in sacris y sont particulièrement déterminées. Il aura une
deuxième partie.

Le pèlerinage du pape aux lieux des grands conciles
d'Éphesc et de Constantinople, sa nouvelle rencontre
avec le patriarche Athénagoras et la venue de celui-ci
à Rome (oct. 1967) ont constitué une autre très heu-
reuse étape sur la voie de la réconciliation avec l'Orient
chrétien. M. Blake, le nouveau secrétaire du Conseil
œcuménique, a loué sans réserve cette initiative du pape,
ce qui est l'un des signes de la bonne entente qui existe
entre le Conseil œcuménique et l'Église catholique.

Le Comité central du Conseil œcuménique a tenu, en
août 1967, sa session à Héraclion, en Crète. On y a pré-
paré la quatrième Assemblée qui doit se réunir à Upsala,
en juillet 1968, et que l'on prévoit devoir être impor-
tante pour l'avenir du Conseil œcuménique. Quinze
observateurs catholiques y seront admis. A IIéraclion,
le second rapport du Groupe mixte a été présenté. Le
cardinal Cicognani disait dans la lettre, qu'il avait
adressée au cardinal Béa, pour lui communiquer l'appro-
bation du Saint-Père ; « Indubitable est donc la volonté
de l'Église catholique de collaborer à l'effort œcumé-
nique universel. Son élan s'appuie sur les documents
conciliaires qui traitent de l'unité ». Certaines tensions
ont apparu à Héraclion, dont il faut éviter d'exagérer la
firavité : on les observe entre les Églises orthodoxes et
l'inclinaison protestante du Conseil œcuménique; entre
les ftglises orthodoxes elles-mêrnes insuffisamment
unies; et dans le Conseil aussi, entre la recherche théolo-
gique et l'action sociale ou politique. Autant de problèmes
que cherchera à résoudre la prochaine Assemblée.

CH. ROYER, s. J.
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Mgr Rupp, Bruxelles, 1964. — Heinrich Pries, Cinq
réponses à un théologien lutliérien (Asnmssen). Tr. et
adapté par G. de Peslouan, l'aris, 1964.

ŒCUMENIU8. — Théologien grec qui, d'après Mont-
faucon, était évoque de Tricca en Thessalie, vers la fin
du Xe s.; aurait laissé des commentaires (TÏpîtres do
S. Paul, Épîtrcs catholiques, Actes des Apôtres), qui
ont été publiés sous son nom. Cf. Migne, P. G-, cxvul-
cxix.

Sur l'Épître aux Romains (parousie), xni, 2889;
cf. v, 2529-30; — purgatoire, xm, 1245; — univer-
salismc (lu salut, xv, 3361.

ŒHNINQER (Isaac). — Notice [A. Tcetaert], xi,
951.

ŒSTERREICH (Ï.-K.). — Sur les possessions
diaboliques, xii, 2644.

ŒTINGER (Christophe-Frédéric), pasteur •wurttem-
bergeois (1702-1782). — Sur Dieu, ses conceptions
mystiques rejoignent la théosophie, xv, 1782.

ŒUVRES. — Au vocable ŒUVKKS, le D. T. C. se,
contente de renvoyer à MÉRITE. Référence insuf-
fisante, qu'il faut compléter en s'inspirant des
principales indications de Denzinger, Index sys-
li'maiiciis, XIIÏ a; XIII b.

1. Contre la thèse luthérienne de l'inutilité des
œuvres dans la justification et de l'impuissance de
l'homme, même justifié, à accomplir les préceptes
imposés par Dieu (cf. ix, 1241-'13, 1244-51; xn,
512; xm, 2047-/18), le concile de Trente a formulé
les canons suivants, sess. vi :

Can. 18. Si quis dixerit. Si quelqu'un dit que les
Dei praecepta homini commandements de Dieu
etîam justificato et sub sont impossibles à obscr-
gratia constituto esse ad ver pour l'homme même
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ohservandum impossibi- Just ine et établi dans la
lia, analliema ait. grâce, qu'il soit anathème.

Si quelqu'un dit que
Can. 19. Si quis dixerit, rien n'est commandé dans

nihil praeceptum esse in l'Évangile, sauf la Foi,
Kvangelio praeter lidem, que le reste est indifférent,
cetera esse indillercntia, ni prescrit, ni dérendu,
neque praeccpta, neque mais libre, ou bien que
prohibita, sed libéra; aut les dix commandements
decem praecepta nihi l ne concernent pas les
pertinerc ad Chrislianos, chrétiens, qu'il soit ana-
anathenia sit. thème.

Si quelqu'un dit que
Can. 20. SI quis homi- l'homme Justine, si par-

nem justilicatum et quail- fait soit-il, n'est pas tenu
tumiibct perteclum dixc- d'observer les commande-
rit non teneri ad ohser- mcnts de Dieu et de
vantiam mandatorum Dci l'ftgllse, mais seulement
et Ecclesiac, sed lantum de croire, comme si l'É-
ad credendum, quasi vero van^ile était simplement
Evangclium sit nuda et une promesse absolue de
absoluta promissio vitae la vie étemelle sans cou-
aeternae sine conditione dition d'observer les com-
obsci-vationis mandato- mandements, qu'il soit
rmn, anatlicma sit. anathème,

Trois affirmations similaires sur l'impossibilité
d'observer les commandements ont été réprouvées :
1. Baïus, prop. 54, H, 96; — 2. Jansénius, prop. 1,
vin, 479; — 3. Synode de Pistoie, prop. 19, xn,
2208.

2. Les œuvres faites avant la justification ne sont
pas toutes fies péchés (contre le même pessimisme
luthérien), cf. vin, 2180 :

Can. 7. Si quis dixerit, Si quelqu'un dit que
opéra omnia, quae antc toutes les œuvres qui pré-
justificationein liunt, cèdent la jusillication, de
quacumquc rationo tacta quelque façon qu'elles
sint, vere esse peccata, soient accomplies, sont
vel odium Uei mereri, aut, vraiment des péchés, ou
quanio veHementius quis méritent la haine de Dieu,
nititur se disponere ad ou bien que, plus l'homme
grallam, tanto cum gra- fait d'efTorts pour se dis-
vius pcccare, analliema poser à la grâce, plus
si t. grave est son pèche, qu'il

soit anathème.
Par là-même, est condamnée la thèse luthérienne

de l'inutilité, voire de la culpabilité de la contri-
tion préparant le pardon du sacrement de pénitence,
cône. de Trente, Sliss. xiv, ch. iv, ut can. 5; cf. xii,
1093,110G.

Applications : a) Les œuvres des infidèles ne
sont pas toutes des péchés. Tables, 22G8; —
b ) Toute action d'un pécheur n'est pas un péché,
cf. Baïus, prop. 35, 40 ; n, 87; bulle Unigenitus,
prop. 45 : xv, 2099; synode de Pistoie, prop. 23 :
xn, 2209; — ses actes ne sont pas toujours sous
l'influence d'une concupiscence vicieuse, Baïus,
prop. 38 : n, 90; prop. 7, 11, condamnées par
Alexandre VIII (le 7 déc. 1690) : i, 754, 755-56;
bulle Unigenitus, prop. 44, 45, 46, 47 : xv, 2098-
2100; synode de Pistoie, prop. 23 : xn, 2209; —
c ) Possibilité d'oeuvre humaine qui soit naturelle-
ment bonne sans le concours de la grâce, vérité
déduite du can. 7, cité plus haut; cf. Baïus, prop.
12, 15, 25, 27, 37 : », 78, 83, 88; bulle Unigenitus,
prop. 2, 5, 38, 48, 49 : xv, 2080, 2082, 2096, 2100.

3. L'homme juste ne pèche pas en chacune de
ses bonnes actions, affirmation contre Luther,
Léon X, bulle Exsurge, prop. 31, 32, 35, 36 : Tables,
2960; cône. de Trente, sess. vi, can. 25 :

Si quis in quolibet bono
opère justum saltem vc-
tlialiler pecrure dixerit
aut (quod intolerabilius
est) mortaliter, atque idco
poenas aeternas mererl,
tantumque ob id non

Si quelqu'un dit qu'en
toute bonne œuvre le
juste pèche au moins
véniellement ou, ce qui
est plus inadmissible, mor-
tellement, méritant de ce
fait les peines éternelles,

que, s'il n'est pas damné,
c'est uniquement parce
que Dieu n'impute pus
ses œuvres pour la dam-
nation, qu'il soit ana-
thème.

damnari, quia Deus ça
opéra non impiilet ad
damnationem, anathema
sit.

De là, Alexandre VIII a pu condamner certaines
propositions jansénistes qualifiant de faute toute
œuvre ne procédant pas de la charité, cf. prop. 9,
10, 11, 12, 13, 14, 15 : I, 755-56.

4. Les œuvres bonnes, faites en état de grâce,
méritent une augmentation de grâce et de gloire,
cône. de Trente, sess. vi, c. xvi, can. 32; cf. x,
755-61. — Mérite des œuvres préparatoires, 754;
cf. ni, 1145-52 (mérite de cungruo); vi, 1639-40
(nécessité de la grâce actuelle).

5. Œuvres satisfactoires. Pénitence, xn, 785,
929, 932, 984-85; cône. de Trente, sess. xiv, c. vm-
ix (texte, xii, 1101-04); can. 12-14 (texte, 1110-
11); voir aussi l'art. SATISFACTION, xiv, 1129 sq.;
INDULGENCES, VII, 1594 sq.; PÉNITENTIELS, Xll,
1160 sq.; — la messe, œuvre satisfactoire, x, 1291,
1303; — valeur satisfactoire de la prière, xm, 235.

6. Œuvres surérogatoires [A. Michel], xiv, 2824-
33. — (E. obligatoires et Œ. surérogatoires, 2826-
28; — controverses avec les Réformés, 2828-33.

7. Œuvres serviles. — Dimanche, iv, 1311-34.
OFFICE (Saint-). — Voir Cour romaine. Tables,

827-29.
Par le tnolu proprio « Integrae seruandap. >', en date du

7 dcc. 1965, S. S. l'aul VI a réorganisé le S.-Office. Le
S.-Office s'appellera désormais CongréiJaUult pour la
rioctririe rie ta loi. Cette Congrégation a pour tâche de
protéger la doctrine touchant la foi et les moeurs dans
tout le monde catholique. Elle est présidée par le pape
et dirigée par un cardinal secrétaire, avec l'aide d'un
assesseur, d'un substitut et d'un promoteur de justice.
Sur ce point aucune innovation, sauf la suppression du
commissaire, lequel perpétuait la figure de l'inquisiteur.

La Congrégation examine les nouvelles doctrines et
les nouvelles opinions, quelle que soit la manière dont
elles sont diffusées. Klle organise des études sur cette
matière et favorise des congrès de savants, ce qui cons-
titue une innovation.

Elle condamne les doctrines contraires ;'i lu foi, mais
après avoir pris l'avis des évoques intéressés. Les auteurs
d'ouvrages susceptibles d'être condamnés pourront se
défendre, avant qu'une décision soit prise à leur égard.
Heureuses innovations.

La Congrégation est compétente en droit et en lait
dans toutes les questions touchant notamment au
mariage entre baptisés et non-baptisés et à la déclaration
de nullité de ces unions.

La Congrégation jugera les erreurs contre la foi sui-
vant les nonnes des procès ordinaires, ce qui met lin aux
privilèges spéciaux dont le S.-Officc jouissait en cette
matière.

La Congrégation veille à la dignité du sacrement de
pénitence suivant les normes approuvées, qui seront
communiquées aux évêques.

La Congrégation entretiendra des rapports avec la
Commission pontificale des études bibliques.

Enfin, aux consulteurs choisis par le pape s'ajouteront
des consulteurs choisis parmi les professeurs d'Univer-
sité, chaque fois que la matière à traiter pourra l'exiger.

OFFICE D I V I N . — Histoire et discipline [F. Cime-
tier], xi, 955-60. — 1. Obligation (complément),
clercs, ni, 231-32; — sous-diacre, xiv, 2465-66; —
concernant l'attention, i, 2219-20; iv, 1341-43;
xm, 213-20. — 2. Décisions diverses ; Alexandre VII
(prop. 20, 33, 34, 35), i, 740, 743-44; -— Innocent XI,
(prop. 54), ix, 83; — S, Pie V, xn, 1650-51; -..
S. Pie X, xn, 1730; -— cône. de Trente, xv, 1486-
87; — autorité de la S. C. des Rites, xm, 2741. —
3. Auteurs ayant écrit sur l'office divin : S. Jean
Eudes, v, 1479;—Hongnant,vn,40;—Jean XXII,
vin, 640; — Letourneux, ix, 459; — Pimont,
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836; — Newman, xi, 377; — Nicole, 639; —
Pecham, xn, 123; — Pierre de Luna (Benoît XIII),
2025; — Planât, 2246-17; xiv, 824; — Marche-
sinus de Heggio, xin, 2103; — Robinet, 2756; —
Rondet, 2899; — St-Sulpice (Louis Hébert), xiv,
ya5; — Saussay (du), 1214; • Schulting, 1581; -
Tabaraud, xv, 6; — Thomassin, 817-18; — Vivant,
3147. — 4. Formation des ofïlces : Immaculée
conception. Vierge Marie, vu, 1105-08, 1117-20,
1170-71; ix, 2463-64; — reliques, xiii, 2358-59,
2370; — saints, xiv, 920-21, 975-77. — 5. Office
divin en dehors de la liturgie romaine : Acémètes, i,
304-06 ; — Ambrosien (rite), 964-65 ; — Arménienne
(Église), 1963-65, 1966-67; — Chartreux, n,
2283; — Cistei-siens, 2537; • - Maronites, x, 131-32;
— Coptes monophysites, 2299-2300; — Liturgie
mozarabe, 2522; — Nestorienne (Église), xi, 279;
— nestorienne-chaldéenne, 322; — Frémontrés,
xiii, 14-16; — Syriaque (Église), xiv, 3027; —
syro-malabare, 3159-60.

Pour les changements survenus récemment dans
la récitation de l'Office romain, voir infra, l'art.
Vatican ( I I " concile du.).

OFFICES ECCLÉSIASTIQUES. — L'ollice ecclésias-
tique ne coïncide pas toujours avec le bénéllee ecclésias-
tique. Voir Tables, 415-1B, Aussi R. Naz a-t-il consacré
dans le D. I ) , Can; vi, 1074-11U5, une longue élude aux
OlJlces ecclésiastiques. II sullit ici d'y renvoyer le lecteur.

OFP1CIAL. OFFICIALITÊ. — On se reportera Ici
encore aux articles de R. Naz dans D, I ) , Can-, vi,
1105-1111. — Voir ici Proccs ecclésiastiques et Tribu-
naux, xiii, 029-30; XV, 1517-20.

OFFRE ET DEMANDE (Loi de I ') . - - La loi de l'offre
et de la demande, selon la plupart des économistes,
règle les conditions des cours où évoluent la veille et
l'achat des marchandises. L'on're répond à la quantité
de marchandises disponibles il un moment donné; la
demande s'appuie sur l'étendue des besoins relativement
a res tiiarehandises. Le prix est alors fixé par le rapport
existant entre l'olire et la demande telles qu'on vient de
le préciser.

Dans l'art, du P. Uognin sur la Justice (supra. Tables,
2706 sq,), on trouvera l'application de cette loi au iti;irrlié
du travail. La suite de l'étude rappelle comment Léon
XIII , dans Rurum nwlarum. Pic XI, dans QuadruiJi'sinio
nuno, et Jean XXIII, dans Mater rt Mitgistra, ont réagi
contre 1rs applications outrancieres de cette « lui d'ai-
rain ». On voudra bien s'y reporter,

Citée : à propos du salaire, xiv, 999, 100K-13
(passim); — des ventes et achats, xv, 2625-27,
2629-30; — de la propriété, xiu, 814.

OÛIËR (François) (1600-1670). — Prédicateur et écrivain
français, mêlé aux controverses sur les « Libertins «
(XVIIe s.). Lors de l'apparition de. la Doctrine curieuse,
du P. Garasse (Tailles, 1772 et vi, 1153), il donna un
Jugement et censure de cet ouvrage (1fi2.'î). En 1627, par
I . ' u p o l o f J i f de. M. de Balzac, il défendait aussi ce dernier
contre le feuillant André. — Cité : sur Charron, xn, 1911.

OQLERIO (Ux), abbé de Lucedio, en Piémont (f 1214). —
Auteur de quinze sermons. De sermoiie Dommî, dans les
œuvres de S. Bernard, 1'. L., CLXXXIV, 879-950. Cf.
IIurtcr, n, 33-31. — Sur l'Immaculée conception, vu,
102,'i-26.

OQNIBENE ou OMNIBONUS. — Un des plus anciens
décrétistes connus. Il enseigna, sous Eugène III, le
droit canon à l'université de Bologne, devint en 11."i7
évcque de Vérone et mourut dans cette charge en 1185.
11 est l 'auteur de VAbbreviatioDecreti, qui comprend deux
parties : 26 distinctiones, d'une part, et, d'autre part,
Sî musac, la dernière causa étant un abrégé de la troi-
sième partie du décret. De consecratiotu'. Cette ubbrv.vifiUfî
se trouve dans le ms. (;. SU de la bibliothèque municipale
de Francfort-sur-le-Main, et dans le ms. 44 de la biblio-
thèque municipale de ïroycs. Ognibcnc est sans doute
aussi le théologien de Seniciume qui existent à l'état
de manuscrit et présentent des analogies avec les
Senlentiae de Roland Bandinelli. Plusieurs passages de
ces Senîe.ntiae ont été publiés par Gictl, Dk' ^fiilf'.nït'n
Rolanils, nuchmats l'ulistcn Alexanders I I I . , Fribourg,

1K01. D'où Hurler estime qiiB Bandinelli et Ognibcne
furent collègues d'étude à Tlolognc, il, lfi4. Cf. D. D. Cnn;
art. Omnibwius (R. Chabanne), vi, 1111-12, avec bibliogra-
phie abondante. Voir aussi ici, xi, 1295. — Ne doit pas
être confondu avec Ognibene, nom donné à Salimbcne
de Adam, xiv, 1035.

Cité : sur l'eucharistie, v, 1259, 1275, 1278, 1280,
1283, 1378, 1382, 1383-84; xiv, 2605; — pouvoir
des hérétiques dans l'administration des sacrements,
xi, 1295; xii), 2423-24. — Cité : vi, 1745.

OHIYENKO (Jean), théologien orthodoxe ruthcne, né
en 1882. • • Ses travaux sur la langue ecclésiastique
slave, XIV, 406.

OISÈS (Manuel Raoul). — La lettre de Scholarios à lui
adressée sur le pouvoir cocrcitif de l'Eglise, xiv, 1550.

OISIVETÉ. — Effet de la paresse, sa nocivité, xi,
2025, 2029. — Fuite (le l'O., remède à la luxure,
ix, 1355.

OKOLSKI (Simon) (1580-1659). — Historien
polonais; un écrit théolofiique, xii, 2496.

OLAH (Nicolas). — Notice [É. Amann], xi, 960-61.
OLAVIDÊ (Pabio Antonio José). — Notice [J.

Carreyre], xi, 961-62.
OLDCASTEL, sire de Cnbhain, mort sans doute en

1417. Il adhéra au mouvement des Loilards. Sa tête
fut mise à prix, il Inl arrêté et mi» à mort. — Courte
notice, ix, 919; — hérésie sacramentairc, v, 140B.

OLDOINI (Augustin). — Notice [É. Amann], xi,
962.

O'LEARY (Arthur). — Notice [A. Teetaert], xi,
962-63.

OLERA (DE). — Voir DOLERA, iv, 1650.
OLCIA, princesse moscovite du x" s., veuve du grand-duc

Igor. Régente pendant la minorité de Sviatoslav, elle
lit une visite à l'empereur de Constantinople Constantin
Porphyrogènète, se convertit au christianisme sons le
nom d'Hélène (955) et commença l'évangélisation de
la Russie méridionale. — Citée ; xiv, 209-10, 231.

OLIER (Jean-Jacques). — Vie. Œuvres. Doctrine
[E. Levesque], xi, 963-982; xiv, 801-32 (passim). —
1" Vie. — 1. Enfance et jeunesse, xi, 963-65. —
2, Paroisse de S.-Sulpicc et catéchismes, 965-67;
cf. ii, 1930-31; xiv, 810. — 3. Séminaire, xi, 967-
69; xiv, 802; xv, 1496. — 4. Le Canada, xi, 969-70.

2° Œuwes. — Citées : xi, 970-74; — plus spécia-
lement, Catéchisme... pour là vie intérieure, 971;
cf. 1113; — explication de la messe, 971; vin,
1340-41 ; x, 1202-04, 1281 ; xiv, 824-26 (sacerdoce
et sacrifice du Christ); — Traité des saints ordres,
xi, 971, 1375-76; XII, 2602.

3" Doctrine spirituelle, — Spiritualité de l'École
française, xi, 974-981; cf. 1113, 1115, 1118, 1123,
1125; cf. v, 1885; xiv, 809, 812, 816, 820.

4° Divers.—Controverse antijanséniste, ix, 505
(duc de Liancourt); cf. xn, 2043. — Congrégation
de l'Exaltation de la Ste Croix, vin, 2352. — Les
Miséricordiennes, xv, 3622. — Cité : xii, 2245
(Planât); xiv, 807 (conférences); xv, 558 (maladie
nerveuse).

Nouvelles éditions d'œuvrcs de M. Olier : K. Levesque,
Lettres de M. Olirr, viiri1 de la paroisse et fondateur du
Séminaire de S.-Sulpice, 2 vol. de 668 et 605 pages,
Paris, 1935. — F. Ainlot, J.-./'. OKer. Instructions sur
la uie chréllc.nnr et sacerdotale, textes choisis, Paris,
19:14, 326 p. — Voir aussi, sur le sacrifice de la messe,
le livre de Jean Galy, Lr sacrifice dans l'ccotc Irançaise
de spiritualUé, Paris, 1952.

OL1EU ou OU VI (Pierre-Jean). — Notice [P. F.
CallaeyJ, xi, 982-991. — 1" Vie. — Le professorat,
les dénonciations, xi, 982-83; cf. vin, 1449 (les
docteurs de Paris contre 0.); — examen des doc-
trines : Pierre de La Palu, xn, 2034; Arlotto de
Prato; Gérard de Prato, 2788,2791 ; cf. xiv, 1867; - -
défenseurs d'O. : Raymond Godcfroy (Gaufredi)
et Ubertin de Casale, xi, 985; cf. xm, 1802; xv,
2030; xiv, 2536. — Mort et « c u l t e » d'O,, finale-
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ment réprimé, xi, 984; xiv, 2546; cf. vi, 780. —
0. et les Spirituels, vi, 773, 814; xiv, 2523 2527
2531, 2533, 2535, 2538, 2544-46.

2° Écrits. — 1. Sentences, xi, 984-87; cf. xiv, 1870,
1879, 2353, 2364. — 2. Apostilles, xi, 987-88; —
les Apostilles sur l'Apocalypse et le joachimisme,
vin, 1449-51; cf. Jean XXII, 634.

3° Doctrines. — 1. Le concile de Vienne et l'âme
intellectuelle, forme du corps humain, xi, 985;
vi, 547-50; xv, 2975, 3101; — et l'infusion des
vertus dans l'âme des enfants par le baptême, n,
290; xv, 2763, 2977; défense de l'opinion d'O. par
Ubertin de Casale, xv, 3030. — 2. Autres questions
secondaires : la blessure du Christ, avant la mort,
xi, 985; xv, 2030, 2975; — traité de l'âme et
des anges, xi, 986-87; — renonciation du pape à
la papauté, 989; — sur la pauvreté, 990. — 0.
réhabilité par Matthieu d'Aquasparta, x, 376. —
L'olivarisme et Vital du Four, xv, 3103-14.

0. est à distinguer de Pierre de Trabibus, xn,
20/19; cf. 2052-53, 2057, 2063.

Simples citations : xn, 1806, 1818; xv, 400
(théologie).

OLIGARCHIE. — Forme de gouvernement, dans lequel
le pouvoir est aux mains d'un petit nombre. Se dislingue
de l'aristocratie. Tables, 250; de la démocratie, ibid.,
926-38; de la monarchie, ibid., 3241. Elle n'est pas le
gouvernement de l'Eglise, vi, 1533-33, 1539-44,1550-51;
xin, 378-80.

OLIQER (Livier). —Ne à Schorbach (Moselle), le 17 fcvr.
1S75. Apres ses études secondaires au collège de la pro-
vince franciscaine d'Aquitaine, a Saltash (Cornouailles),
pui» il Clevedon (Somerset), enlin à Metz, il prit l'habit
franciscain au noviciat de Harreveld (Hollande), le
35 sept. 1892, termina ses humanités à Dorsteil (West-
phalie) et étudia la philosophie et la théologie ù Metz.
Ordonné prêtre, le 22 sept. 1900, il fit deux ans de minis-
tère a Fulda, avant d'être envoyé comme guide et confes-
seur des pèlerins étrangers à Ste-Marie-dcs-Anges (Assise)
(1903-05). Il prépara ensuite le lectorat d'histoire ecclé-
siastique au collège S.-Antoine de Rome (1906) et le
diplôme d'archiviste-paléographc au Vatican (190S); il
se consacra dès lors à la recherche historique au collège
S.-Bonavcnture de Quaracchi (Florence) (1911-15, 1919-
23) et à l'enseignement de l'histoire de l'Église et de son
Ordre au collège S.-Antoinc de Rome (190G-11,1923-30),
de la méthodologie et de l'hagiographie à l'université
du Latran (1931-50) où il conquit, en 1944, le doctorat
en droit ecclésiastique. 11 mourut à Rome, le 29 janvier
1951.

Le P. Oliger passe à Juste titre pour l'un des meilleurs
connaisseurs de l'histoire franciscaine parmi ses contem-
porains. Son œuvre abondante et variée peut être
groupée sous quatre thèmes : 1° Législation franciscaine :
éditions critiques de textes comme l'ISxpositio Regalae
Fratrum Minorum d'Ange Clareno, Quaracchi, 1912;
l'Expositio Quatuor Magisirorum super liegulam Fratrum
Minorum, Rome, 1950; travaux divers comme De
origine lîegularum Ordinis S. Clarae, dans A. F. H., v
(1912), p. 181-209, 413-17; Kxfwsitio breuis liegulae
iinUyuae Tertii Ordinis, ihid,, xiv (1921), p. 122-29. —
2" Mouvements hérétiques du Moyen Age : documen-
tation importante sur les Fralicelles, dans A. F, H,, ni
(1910); vi (1913); De secta SpiritLis llbcrtatis m Umbria
s. - X I V , Rome, 1943; SPIRITUELS dans D. T. C., xlv,
3522-49. — 3» Histoire des missions franciscaines :
études sur des personnages comme Didace Valades
(A. F. H., xxxvi [1943], p. 32-53), Bernardin Sahagûn
(Rome, 1942), Alphonse de Benavides (Antonianum,
xxi [194.6], p. 105-26). ~ 4» Études biographiques et
hagiographiques : B. Marglierila Colonna, Rome, 1935;
VUa e diarii del Cttrd, I.oreruo Cozza, Quaracchi, 1925.

La liste des écrits établie jusqu'à l'année 1944 par
A. Kleinhans, De vila et scriplis R. P. Livarli Oliger,
0. F. M., dans Antonianum, xx (1945), p. 1-32, a été
complétée jusqu'en 1950 par L. Spatling, I'. IMiarius
Oliger, 0, F. M. Ein Leben im Diensle. der franziskani-
sr.hrn Gcschichie, dans Fraitziskanische Studien, xxxil
(1950), p. 362-81. Voir aussi les articles nécrologiques
de L. Spatling, dans Antonianiim, xxvi (1951), p. 210-

14; de G. Fussenegger, dans A. F. H., XLIV (1951),
p. 252-55; de B. Pesci, dans Studi Francescani, xxiu
(1951), p. 139-40; et de K. Smith, dans Thé Americas,
vu (1951), p. 475-SO. Clément SCHMITT, O.T'.M.

Cité ; vin, 1450, 1456; xi, 989; xiv, 2530, 2540,
2545.

OU VA (Alexandre). — Notice [É. Amann], xi, 991.
OLIVA (Jean-Paul). — Notice [É. Amann], xi, 991-

994. — Sur le probabilismc, 993; cf. Gonzalez
(Thyrsc), vi, 1/195; Gonzalez et Innocent XI,
vu, 2009; Jésuites, vin, 1086; xlil, 523-25, 527,
529-30, 534-37, 558.

OLIVER (Jean d'). — Notice [A. Tcctaert], xi, 995.
OLIVÉTAINS. — Membres de l'ordre du Mont-Olivet,

fondé en 1310 par Bernard Tolomei, sur le mont Oliveto,
près de Sienne (Italie). — Cités : l, 2609; vin, 124. —
Voit D. H. G. B., vin, 728-30 (sur B. Tolomei).

OLIVÊTAN (Pierre-Robert), né à Noyon, mort à Fcrrare
en 1538. Érudit protestant, cousin de Calvin, il donna
une traduction française de la Bible, sous le titre : La
ISible qui est toute la Saincte Escriplure, xv, 2732.

OLIVIER CONRAD. — Notice [A. Teetaert], xi,
995.

OLIVIER MAILLARD. — Notice [A. Teetaert],
xi, 995-97.

OLIVIER DE SAINT-ANASTASE. — Notice
[P. Anastase de Saint-Paul], xi, 997-98.

OLLÉ-LAPRUIME (Léon) (1839-1898), philosophe catho-
lique, professeur à l'École normale supérieure, a publié :
La philosophie de Malebranche; De la certitude morale;
Les sources de la paix intellectuelle; De la virilité intel-
lectuelle, etc.

Apologétique, l, 1560; — certitude morale, n,
2167; — croyance, ni, 2366, 2388-89; — contre le
fidéismc, iv, 767; — évidence, v, 1726, 1729; —
fin dernière, 2488-89 ; — foi, vi, 309, 439-40, 444-
45; — l'indifférence religieuse, vu, 1583, 1588. —
Sur le P. Gratry, vi, 1762-63. — Sur le libéralisme
catholique, ix, 618.

OLLIVIER (Emile) (1825-1913). — Homme d'État;
membre de l'Académie française, il a laissé divers
ouvrages d'histoire, dont surtout L'Empire libéral,
études, récits et souvenirs (1901).

Libéralisme politique, ix, 595, 599, 605-06; —
et le concile du Vatican, xv, 2548, 2550, 2558,
2582; cf. 2816, 2981; iv, 142-44 (Mgr Darboy au
concile). — Sur l'abolition du célibat ecclésias-
tique par les Vieux-Catholiques, xv, 2986.

OLLIVIER (Henri, en religion Marie-Joseph). — Domi-
nicain. Né à S.-Malo le 18 tévr. 1835. Prêtre à 24 uns,
vicaire dans sa ville natale, il reçoit l'habit des Frères
Prêcheurs à Flavigny, le 10 janv. 1862. Prieur des cou-
vents d'Amiens (1891), Lille (1898), S.-Jacqucs (1900),
prédicateur général et maître en théologie; mort à
Levallois-Perret, le 19 sept. 1910.

Personnalité vigoureuse, « un des plus beaux talents
oratoires du siècle » (Le Gaulois, 23 nov. 1890), d'une
franchise et d'une hardiesse exceptionnelles, il évangélise
toute la France, Bruxelles, Bucarest, Smyrne, .Jérusalem,
Oran. Invité par Mgr Uarboy, puis par le cardinal
Richard, il prêcha les carêmes de Notre-Dame en 1871
et en 1897 : « Nos malheurs, leurs causes, leurs remèdes »;
« L'Église et sa raison d'être 11. A l'occasion de l'incendie
du Bazar de la Charité (55, rue de Lille), le 4 mai 1897,
il prononce le 8 mai, en présence de, Félix Faure et des
deux Chambres, l'oraison funèbre des 104, victimes. Il
présente cette catastrophe comme une vengeance de
Dieu punissant les crimes de la France. On y vit une
attaque contre la République et le prédicateur ne put
remonter dans sa chaire. La finesse psychologique et la
profondeur de sentiment religieux qu'on trouve dans
ses sermons leur assure une survie valable.

BIBLIOGRAPHIE. .— 1. Ouvrages du P. Oïlivier, tous
édités à Paris : Vie de Maria Nelly, 1866; Le pape
Alexandre VI et les liurgia, 1870; (;c que nous sommes,
1880; La. l'asalon. Essai historique, 1891; Les amitiés
île Jésus, 1895, édit. populaire, 1899 (cité ici, vin, 1163);
L'Église, 1897; La aie du Père Chocarne, 1900; Le grand
Béguinage de Gand. 1903; La vie cachée de Jésus-Clirisl.
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Éliiilr historique sur l'enfance et la jeunesse du Rédemp-
teur, 1905 (réédité en 1908 sous le titre ; De Hethléem à
Nazareth}; Les Paraboles (lîlude sur la physionomie
intellectuelle de N.-S. J.-C.), 1908.

2. Sur le P. Oïlivier ; Souvenirs du 4 aur. 1 S 7 J , dans
Année dominicaini:, 1876, p. 2fi5 sq., 309 sq., 361 sq.,
397 sq., 449 sq., 483; — l'art, de M. Salomon, dans La
Quinzaine (13 janv. 1895); — Notice nécrologique, dans
Année dominicaine, 191U, p. 55B-57; — A.-M. Rouillon,
Le Pire Oïlivier, Paris, 1911. C. SPICQ, o.r.

0-LO-PEN — Missionnaire chrétien en Chine
(vu6 s,), xi, 203; — prédication d'après les livres
ncstoriens syriaques, 264.

OLYIVIPIODORE, diacre d'Alexandrie (début du
VIe s.); œuvres éditées dans P. G., xcm. — Sur
les écrits de Salomon, vu, 2180. — Sur le péché
originel, xn, 417, 428; cf. vu, 903.

OLYMPIUS, évêque espagnol (iv-v» s.) qui, au dire de
Gcnnadc (De viris illustr,, c. H3), aurait écrit contre les
hérésies (et. Hurtcr, i, 280, n. 1). — Cilé contre le prîs-
cillianisme, m, 207:1.

OMAR. — Lettre de Léon le Sage au kalitc Omar sur la
Trinité, Jésus-Christ, le culte de la croix et les erreurs
musulmanes, ix, 391.

OMISSION (Péché d'). — Le péché, xn, 154-56;
cf. 162, 173-74, 185, 186, 248, 253. — 0. par obrep-
tion, xi, 861-64.

OM NI BON US. — Voir Ognibene, supra, 3365.
« O M O I O S » , « OMOIOUSIOS », « OMOOU-

810S ». — Voir ces termes à AHIANISME, surtout
Tables, 257-58.

ONA (Pierre de) (t 1626). — Théologien mercédaire
et philosophe; ses principales œuvres, xui, 2012.

ONANISME. — Péché d'Onan, qui, obligé par le lévirat
de prendre pour femme su belle-sœur Thamar, l'empêcha
coupablement de devenir mère et, pour cela, rut frappé
de mort par le Seigneur (Gcn., xxxvm, 7-10). Péché
indiqué ici : v, 381 et ix, 1346.

ONCTION. — II ne saurait être question de présenter
ici une étude sur ce vocable dont les applications sont
nombreuses dans l'Écriture, mais aussi en tiléologie,
surtout saeramentaire.

Pour l'Écriture, on se reportera au D. B,, IV, 1805-11
(11. Lesêtrc), montrant dans la sainte lîcriture diffé-
rentes sortes d'onctions ; 1. Les onctions liturgiques,
avec la signification de l'onction. 2. L'onction des rois.
3. L'onction des prophètes. 4. L'onction messianique.
5. L'onction spirituelle du Saint-Esprit dans l'âme du
chrétien. 6. Les onctions sacramentelles. 7. Les onctions
corporelles. — Au point de vue théologique, plusieurs
aspects de ces onctions devront retenir l'attention. —
Le D. B. S., vi, 701-732 (É. Cothenet) complète l'étude
de H. Lesêtre, Lout en laissant de côté l'onction étudiée
il l'art. Extrême-Onction, ni, 262-272 (A. d'Alès) et a
l'art. Confirmation, il, 131-133. 11 éludie : I. L'onction
dans l'Ancien Orient : en Mésopotamie, en Egypte,
die/. les Hittites, en Syrie-Palestine. II. L'onction dans
l'A. T. : 1. L'huile et l'onction dans la vie journalière.
'i. L'onction royale. 3. Pas d'onction prophétique. 4.
L'onction des prêtres. 5. Les onctions cultuelles. 6. Les
onctions funéraires.

Au point de vue théologiquo, on retiendra, en chris-
tologie, l'finclion du Christ, opérée formellement par
l'union hypostatique, VTIT, 1275-78; — en matière de
justification, l'onction de la grâce sanctifiante, cf. II,
175,203; vi, 1613; — en matière sacramentaire, onctions
du baptême, de la confirmation, de l'extrême-onction, du
sacerdoce et de ï'épiscopat. Tables, 3142-43; — en matière
de sacramentaux, voir Tables : usages divers, 2143.

ONDOIEMENT. — En péril de mort, en dehors du
péril de mort [F. Cimetier], xi, 998-1000.

ONÉSIME. — Esclave de Philémon, xn, 1399-
1402. — Cf. D. B., iv, 1812-13.

ONIA8. — Nom de plusieurs pontifes juifs a l'époque (les
Lagides et des Séleucidcs. — Le D. B. (iv, 1815-1819)
indique cinq Onias prêtres et un juif pieux portant ce nom.

Le D. T. C. tait mention d'Onias III, dépossédé par
Jason et finalement mis à mort, vin, 1599; ix, 1480; x,
1;)02; xiv, 727-28, 734 (auteur [?] du livre de la Sagesse),
877; — et d'Onias IV, lils (lu précédent, x, 272.

OIMKELOS. — Un des docteurs de la Mischnah (fin du
J1'1" siècle). On H "lis sous son nom un Targum ou traduc-
tion chaldécnnc du Pcntateuque, xv, 2716-17. Cf. D. B,,
IV, 1819-20.

ONTOLOQISME. — Étude historique et théolo-
fiique [A. Fonck], xi, 1000-61. — I. LE NOM ET LA
CHOSE. •— 1. Aftirmations de Gioberti, Fabre,
Ubaghs et Milone. ~ 2. Elles justifient la définition
du Postulatum présenté au 1er cône. du Vatican, xi,
1000-01.

II. (PRÉTENDUE) TRADITION ONTOLOaiSTE. ——
xi, 1002-03. — l0 Dans l'Antiquité. — 1. Pvrcs
arecs : illumination de l'intelligence humaine par
le Verbe, 1003. — 2. S. Augustin, textes allégués,
1003-07; — signifient simplement l'illumination
divine, i, 2334; xn, 2342-44; éclairant directement
l'intelligence, i, 2336.

2° Moyen Age. — 1. S. Anselme, accusation d'onto-
logisme, xi, 1007-08; sur cette accusation : i, 1345;
xn, 1473; cf. xi, 1028, 10,34, 1037, 1039; — vraie
pensée d'A., iv, 1164; Tables, 175, 177-78. — 2.
S. Bonaventure, précurseur de l'O. (?), xi, 1008-09;
cf. 1021, 1028, 1034, 1037, 1048; — illumination
intellectuelle (augustinismc), i, 2336, 2510, 2512;
il, 970, 978-80; xv, 685; Table!,, 462. — 3. S. Tho-
mas (?), xi, 1009-10. — 4. Henri de Gand (?), 1010;
mais voir iv, 877. — 5. Gerson, la vision énigma-
tique, xi, 1010; connaissance de Dieu, iv, 788-
S9, 897. — 6. Denys le Chartreux, xi, 1010; con-
naissance de Dieu, iv, 1189, 1191.

3° Temps modernes. — 1. Marsile Ficin, xi, 1010,
1028; — influence platonicienne, v, 2280-86; xn,
2296, 2338; xm, 1696, et cependant orthodoxie, v,
2286-87. — 2. Malebranche, xi, 1010-12, 1013-14,
1017, 1023, 1046-47; — théorie de la vision en
Dieu, ix, 1782-84, 1789. — 3. Bossuet et Fénelon,
xi, 1012; cf. xv, 2679 (Bossuet); v, 2166-67 (Féne-
lon). — 4. Leibniz, xi, 1012-13, 1017, 1024; —
l'argument ontologique, ix, 180; cf. i, 1354-55, et
cependant démonstration a posteriori, 1724; IX,
181. — 5. Gerdil, xi, 1013-14, 1034, 1036-37, 1056;
cf. vi, 1300.

III. L'ONTOLOGISME AU XIXe SIÈCLE. —— 1° Ett
France. — 1. Généralités, xi, 1014-15. — 2. Indi-
vidualités, 1015-28 : Blampignon, Bonald, Bran-
chercau (cf. 1050, 1052), Caupcrt, Chassay, Cognât
(Tables, 640), Cousin (T., 659), Jules Simon,
Jules Fabre (Tables, 1492), Gardereau (T., 1774),
Gratry (T., 1897), Hugonin (cf. xi, 1043-46, et ï'û-
bles, 2124), Lamennais (cf. vin, 2516-17), Lequeux,
Maret (ix, 2033-37), Maupied, Mazurc, Moigno
(Tables, 3233), Jean Sans-Fiel.

2° En Italie. — 1. Rosmini et son école : — sur
Rosmini, étude générale [A. Michel], xm, 2917-
52. — a) Vie, rôle politique et écrits, 2918-21;
cf. xi, 1028; — principes de la philosophie rosmi-
nienne, xm, 2921-26. — b) Propositions condam-
nées ; cf. infra, § V, Interventions de Rome, — c ) École
rosminienne, xi, 1028-30; xm, 2950-51; notam-
ment : Tommaseo, Manxoni (Tables, 3090), Cavour,
Corte, Pestolozza, Paganini, Lettres d'un Rosminien,
etc. — 2. Gioberti, xi, 1039-43 (cf. vi, 1374-75;
Tables, 1815); — disciples, xi, 1030-31 (Bertini,
Fornari, Acri, Romano, Vinccnzo di Giovanni, etc.),
— 3. École de Monreale : Miceli et le micélisme,
1031-32 (Tables, 3206); — disciples, xi, 1032-33,
Rosario Castro, Benedetto d'Acquisto. — 4. Tcren-
zio Mamiani délia Rovere, 1032-34 (Tables,
3081); — ses disciples, xi, 1034. — 5. Indépendants,
1034-35, Milone (Francesco et Gaetano), Passaglia
(cf. 2207-10), de Rignano, Scni.

3° En Belgique. — Auteurs cités, xi, 1037-38,
Ubaghs (xv, 2021; Tables, 3030), Tits, Latorêt
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(Tables, 2849), Lefebvre, Labis, Meoller, Claessens,
Uouquillon (n, 1093-94).

4° En Suisse. — Rothenflue, xi, 1038-39.
5° En Amérique, — Brownson, 1030.
IV. Ce paragraphe expose les systèmes de Hugo-

nin et de Gioberti; (cf. supra, § III; y joindre le
système de Rosmini, ihid,), xi, 1039-46.

V. INTERVENTIONS ROMAINES. —- 1" Mines ù
l'Index. — 1. Malebranche, xi, 1046; ix, 1799. —
2. Gioberti, xi, 1047; vi, 1375. — 3. Mamiani, xi,
1047. — 4. Tommaseo, ni. — 5. Rosmini, xm, 2927.

2° Les propositions censurée.'!. — 1. Sept propo-
sitions frappées par le S.-OtBce (18 sept. 18G1) :
a ) texte, xi, 1047-48; — b ) le sens de la condam-
nation, 1048-51; — c ) explication des propositions,
1051-56. — 2. Quarante propositions frappées par
le décret du 14 déc. 1887 (de Rosmini). — Textes
(italien, latin, trad. fr.), présentés en onxe sections :
a) De la voie naturelle de la connaissance de Dieu
selon l'ontologisme rosminien (prop. 1-7), xm,
2929-33; — b) De la constitution et de la nature
intime des choses créées (panthéisme rosminien)
(prop. 8-13), 2933-36; cf. xi, 1873; — c ) De la
création (prop. 14-19), xm, 2936-38; — d ) De l'âme
humaine (prop. 20-24), 2938-40; cf. vi, 564; xv,
1360; — e ) Du mystère de la Trinité (prop. 25-26),
xiii, 2941-42; cf. xv, 1794, 1807; — f ) Du mystère
de l'Incarnation (prop. 27-28), xm, 2942-43; cf.
vu, 557-58; xv, 2671; — g ) De l'eucharistie (prop.
29-32), xm, 2943-45; cf. v, 1366; — h) Péché
originel et Immaculée conception (prop. 33-34),
xm, 2945-46; cf. vu, 1215; — i j Justification
(prop. 35), xm, 2946-47; cf. vin, 2208; — j ) De
l'ordre surnaturel (prop. 36-37), xm, 2947-48; —
k ) Objet de la vision béatiflque (prop. 38-40),
2948-50; cf. vu. 2380 (pour la doctrine). — 3. Sou-
mission aux décrets, xni, 2949-50 ; xi, 1038 (Ubaghs),
1051 (Hugonin).

VI. RÉFUTATION DE I.'ONTOLOGISMK (tirée du
l'ostulatum présenté par le futur Léon XIII). —
1. Raison théologique : l'O. ouvre la voie au ratio-
nalisme, au panthéisme, à l'éclectisme, à un faux
mysticisme, xi, 1056-58. — 2. Raison philoso-
phique : 0. confond concevoir cl percevoir, l'être
en général et Dieu, 105S-59.

ONYMU8 (Adam-Joseph). — Notice [É. Amann],
xi, 1061-62.

OOM8 (Jean-Baptiste). — Notice (ft. Amann], xi,
1062.

OOPHORECTOMIE. — Opération stérilisant la
femme, vu, 1432, 1434.

OPÉRATION. — Action d'une puissance, d'une faculté
qui agit selon sa nature pour produire un eiïet. Relevons
quelques applications proprement théologiqucs :

1° Activité humaine. — 1. Dans l'ordre naturet, l'opé-
ration fait passer la puissance à l'acte, xv, S44. — 2.
Dans l'ordre surnaturel, la vertu est un habitus d'opé-
ration, xv, 2764-68. — 3. Le produit de l'O. est imma-
nent ou externe ; opération ad intra ou ad extra, l, 398;
cf. CAUSE, ir, 2026 (n. 8).

2" Activité divine. — 1. Opération ad intra, ou imma-
nente, commune aux trois personnes (science, volonté),
Deus... Omnia siull uiwm libi non obviât relationis oppo-
silifi (Cône. de Florence), I, 399; — opération notion-
nelle ou procession du Fils et du Saint-Esprit, processio
secundum operationenî, xm, 646. — 2. Opération ad
extra, formellement immanente, virtuellement transitive
(exemple, crita(ion), ni, 2134-35; cf. l, 399-40U.

3° Union hypostaliqui'. — 1. Un seul sujet opérant,
principium quod opération is, l'Homme-Dieu : voir
Opération thcandrique, VITI, 1323-2;;; xv, 206-16. - -
2. Les deux natures, principia quibus, ayant leur opé-
ration propre, vu, 479-82, 483, 4S4, 4SS-90, 567; X,
2307 sq.

OPÉRATION CHIRURQICALE. — En général, il,
2394; — 0. césarienne, 2187.

OPHITES. — Étude [É. Amann], xi, 1063-75. —
1. Selon les critiques modernes (positions de
Liechtenhan, Scott, C. Schmidt, A. Ilônig, W. Bous-
set), xi, 1063-67. — 2. Ancienne littérature chré-
tienne, auteurs cités : Celse et critique d'Origènc;
S. Irénée (vu, 2415, 2457, 2461, 2511, 2529),
Clément d'Alexandrie, Hippolyte de Rome, Épi-
phane, xi, 1067-71. — 3. Les Naassénicns d'Hippo-
lyte, 1071-75. Cf. i, 1395; vi, 1456; Tables, 3281. —
Cités : n, 355; xiv, 2139.

OPICINO DE CANISTRIS.—Notice [J. Rivière),
xi, 1075-76.

OPINIÂTRETÉ. — C'est une obstination poussée a
l'extrême, xii, 1257; — orgueil et vaine gloire, à la
racine de l'O., m, 1199-200; vi, 1431; xi, 1424-25.

OPINION. — Assertion doctrinale ou morale qu'on ne
peut qualifier de certitude. L'opinion est « une afiirma-
tion mêlée de doute », III, 2364, 2370. Cf. iv, 1811.

Au sujet du dogme, la diversité des opinions en
matières considérées comme libres tait ressortir l'élé-
ment accessoire ou humain dans l'exposition théolo-
gique du dogme, toujours cependant identique dans sa
substance malgré ces aspects accidentels. C[. iv, 1649.
Dans l'article Théologie, xv, 480-483, le P. Congar a bien
expliqué la légitimité des opinions en matière théolo-
gique et leur valeur, ainsi que les limites que leur impose
la vérité. Voir surtout 482-83 (n. 3). D'ailleurs, l'appro-
fondissement d'une opinion, simplement regardée comme
telle au début, peut aboutir a l'identification de cette
« opinion » avec le dogme lui-même : l'exemple de l'im-
maculée conception de la Vierge Marie est particuliè-
rement concluant.

On ne parle ici, évidemment, que des opinions vrai-
ment probables et sulllsamment fondées, qu'on ne peut
pas cependant considérer comme des certitudes en raison
du lien logique simplement probable qui les relie aux
vérités de toi. La liberté donnée par l'ftglise n telles
opinions est plus que de la tolérance; il s'y mêle une
nuance d'approbation, l'Eglise les considérant comme
des explications plausibles et valables du dogme. De
telles opinions sont nombreuses dans le champ théolo-
gique : il suffit de rappeler les diverses explications
données de l'union hypostatique, de la liberté du Christ,
de la causalité des sacrements, de l'inspiration scriptu-
raire, de la conciliation de la grâce et de la liberté, de la
science divine et de lii prédestination, etc. Cl', xv, 1311.

Rn matière de morale, la justification de la valeur pra-
tique de l'opinion probable a été faite, xm, 430-31. Voir
de plus tout l'art. PROBABILISME. Des limites extrêmes
ont d'ailleurs été proposées par l'autorité de l'Église.
Contre l'usage d'opinions moins probables en certaines
matières. Innocent XI (décret du S.-Office du 3 mars
1B79), prop. 1, 2, 3, 4, 6, 35, 44, ix, 74, 79, 80; cf. Alexan-
dre Vil, décret du 24 sept. Ifiti.'i, 18 mars 1666, passim.
Cf. i, 731-47. — Contre l'obligation du tutiorisme,
Alexandre VIII, décret du 7 déc. 1690, prop. 3 ; I,
753.

Peut-on parler d' « opinion commune » ? Cf. XT, .'Î8.1.
Il serait peut-être plus exact de parler de vérité
« communément admise ", dont la contradictoire doit
être taxée de témérité, xv, 26S2.

OPINION PUBLIQUE. — Ce que le public pense
sur quelque, chose ou sur quelqu'un.

1. Considérations morales sur l'opinion publique,
ni, 1171-74; — la sanction de l'opinion publique,
xv, 2621; — l'opinion (estime) publique et la gloire
humaine légitime, vi, 1426. — 2. L'opinion publi-
que et le duel, iv, 1850-51. — 3. L'opinion publique
et les Lucifcriens au Moyen Age, ix, 1046-48,

OPPÈDE (Jean de Maynier, baron d") (1495-1558). — Lieu-
tenant général de Provence, connu pour sa repression
impitoyable de la révolte des Vaudois de Cabrières et de
Mérindol (1545), XV, 3599.

OPSTRAET (Jean). — Notice [J. Carreyre], xi,
1076-77. — Querelles jansénistes, xiî, 2141, 2154,
2192; xin, 572, 1476; xv, 2410.

OPTAT DE Ml LÈVE (S.). — Notice [É. Amann],
xi, 1077-84. — Analyse de son livre, Contra Parme-
nianum donalistam, 1078-82; — cité à ce sujet,
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iv, 1687-88, 1689, 1702, 170-1, 1707-09, 1723,
1735-26; — l'Tîglise donatiste en dehors de la
vraie Église, il, 2000, 200;!; ni, 423-24; iv, 2127; xm,
277; xiv, 1290; xv, 2195. — Sacrements, xiv,
494; — administrés par le ministre schismatique,
valides; par le ministre hérétique, invalides, n,
231; iv, 2139; x, 1781, 1788; xm, 2396; xiv, 514-
15; — baptême, n, 231; xiv, 494; — conUnnation,
Saint-Chrême, n. 2408, 2411; in, 1031; vu, 1358,
1359; xiv, 515; — eucharistie et messe, v, 243,
1152, 1207; x, 964, 968-69, 974; xv, 1397; —
imposition des mains et pénitence, vu, 1328. —
Linges sacrés, ix, 776-77. — Culte des reliques,
xiu, 2327. — Sur Tertullicn, xv, 168; — Victorin
de Pelleau, 2885.

Depuis l'étude d'IÎ. Amann : E. Altendorf, Einhcil
nviil Hl'iligtcit der Kirche, 1932, p. 153-58; — Elomgrcn,
Eraiios, Giiteborg, 1939, p. 85-120 (critique du texte); —
L. Vischer, Btisililis der Grosse, Baie, 1953 (ctl, iv i
Ë,u'ursiis sur le concept d'Église chez Optât); —
S. Blomgrcn, Eine EchthcilsirtiiJf: bei Optât uon Milevr,
Stockholm, 1959.

OPTIMISIVIE. — Dieu, souverainement bon, en
créant le monde, a-t-il choisi l'ordre le meilleur?
Étude générale [A. Michel], xv, 3336-47; cf. in,
2146 sq.

1° Les opinions. — 1. Philosophes anciens, xv,
3337-39 : Platon (xii, 2261-65, 2266), les Stoïciens
(xi, 1861-62), Philon (xii, 2271-72), Plotin (2275-
78); cf. xi, 1862. — 2. Moyen Age : a) Abélard,
xv, 3339-40; i, 46; — b) école et disciples d'Abélard,
xv, 3340-41; Bernard (if Chartres (cf. école de
Chartres, Tables, 431 [B. de Sylvestris] et xi, 1866);
Guillaume de Conches (i, 51 ; Tables, 1996); Scot F,ri-
gène (v, 423-25); Amaury de Bine (i, 937), David de
Uinant (Tables, 908). Voir aussi xi, 1865-66;
xv, 1725. — 3. Temps modernes : a) Malebranche,
3341-42; ix, 1785; — b) Leibniz, xv, 3343-44; ix,
183-85; — c ) Spinoza, xv, 3344-45; xiv, 2497; ~
d ) Panthéistes allemands ; xv, 3345-46; optimisme
illusoire de Fichte (Tables, 1520), de Hegel (Tables,
2033), de Schelling (xi, 1870; xiu, 1768); pessimis-
me de Schopenhauer (xi, 1871; xiu, 1769); —
e ) Tendances de Uûnther, Table',, 2005, et de Ros-
mini, prop. 18, xiu, 2937; xv, 3346. — Voir
PESSIMISME, xn, 1306.

2° Enseignement catholique. — 1. Dans la créa-
tion, liberté de spécification en Dieu, ni, 2146 sq. —
2, Aucune cause extérieure aux décisions de la
volonté divine, xv, 3327. — 3. Dieu pouvait
réaliser un monde meilleur; mais, dans l'ordre
choisi, il ne pouvait faire mieux, xv, 3347.

OPU8 OPERATUM. OPUS OPERANT18. --
Sens de ces formules [A. Michel], xi, 1084-87. —
Application en théologie : 1. Opus operatum (ou
ex opère operahi), il, 316, 638, 1699-1700, 2142-43;
iv, 1605; v, 1912, 1922-23, 2005; vin, 2223; IX,
2068, 2198; x, 228, 1075-76, 1083, 1258, 1300-03,
1304, 1312, 1314, 1789, 1791; xi, 308, 2104; xii,
941, 955, 957, 971, 984, 994, 997, 1000, 1024, 1026,
1030, 1033, 1037, 1039, 1124; xm, 1308, 2629,
2632; xiv, 476-77, 582-83, 607-09, 613, 619, 624,
627, 634,1394; xv, 947,1412, 2770-71, 2786, 3533.
— 3. Opus operantis (ou ex opère operantis) : vu,
1299, 1302; ix, 2213; x, 1076, 1299-1300, 1312; xi,
1201; xil, 941, 957, 969, 971,973, 975, 985, 988,
991, 1021, 1043; XIK, 2624, 2629, 2632; xiv, 477,
627, 634; xv, 2770-72, 2786, 3533.

ORACLES. — Le D. B. S. a consacre une étude à Oracle
et dillirmiion (vi, PRa-ÏSS, par A. Harucq). On se reportera
surtout à la partie concernant Israël, où l'auteur marque
]a portée de l'oracle prophétique ; « Israël [était] le
peuple qui, parmi ses voisins sémites et égyptiens, a
le plus nettement attribué à l'oracle le caractère sacré

de parole divine... L'oracle a été l'expression ries exi-
gences de Dieu envers son élu, sa sentence contre les
infidèles, son message d'espérance, fondement d'une vie
spirituelle originale et, dans les Ames d'élite, inégalée.
Klle l'ut aussi, dans un mode d'expression proche des
divinations cananéennes, ime aide poiir l'homme aux
prises avec la vie, mais, là encore, avec une délicatesse
dans le sens du divin que n'altérèreni guère les constantes
tentations de manUque liaalique. Dans ce domaine, la
révélation de Yahweh reflète la transcendance du Dieu
d'Israël• (785-86).

ORADÊA. — Évêchc roumain. — Œuvres d'enseignement
et d'éducation, XTV, 42-55, d1-Ha;— ordres religieux, 73.

O'RAHILLY (T. F.). — Sur la messe celtique, x,
1380.

ORAISON. — Du latin firatia, qui signifie tantôt
o prière i>, tantôt <i parole i>. Les deux sens trouvent
leur application dans le D. T. C.

I , ORATIO = PRIÈRE. — 1° Sens de prière vocale.
— 1. Oraison jaculatoire, xm, 197-99 (la prière
vocale, ne pouvant être appelée oraison, est étudiée
à PRIÈRE). — 2. Oraisons liturgiques : a ) Messe,
collectes, secrètes, postcommunions, ix (« Collectes »
indiqué aux Tables, par erreur en vin), 825-27; x,
1374, 1379, 1382, 1388, 1390, 1394, 1401, 2524-26,
2528-30, 2539; cf. I, 92-93; xn, 1292; —- b ) Péni-
tence; oraisons liturgiques de réconciliation, xii,
816-19, 867-68, 904-06, 908; — c ) Ordre, oraisons
consécratoires, xi, 1179-81, 1247-50; Tables, 960,
1198 (Constitution Sacramenlum ordinis); voir
encore à Ordre.

2° Oraison dominicale. — 1. Enseignée par le
Christ (Matth-, vi, 9-13), cf. xm, 1913; xv, 3322-
23; — commentaire de S. Thomas, vin, 1334-35; —
paraphrase du catéchisme du concile de Trente,
xn, 1640. — Citée : xm, 210, 230, 232. — 2. Insérée
dans la liturgie de la messe, x, 855, 877, 983, 1024,
1229, 1377-78, 1398-99, 2537; xm, 97, 102, 106. —
3. Baptême : le catéchumène doit réciter le Pater,
n, 1982. — 4. En récitant le Pater, la même sincé-
rité doit animer tous ceux qui demandent pardon à
Dieu, x, 1757-58 (cône. de Mileve); cf. xm, 1913.
— - 5, Pater, sacraniental, xiv, 473, 475. — 6. Et
le. Rosaire, xm, 2906, 2908. — 7. Le Pater et les
vaudois, xv, 2597.

lîerits sur le Pater signalés dans le D. T. C. : Conrad
de Saxe, xiv, 1235 ; — S. Cyrille de Jérusalem, Cul. A'A'///,
xi, 1<163; et. xv, 12K1 ; — Kunt, vin, 2321 -îî; - — Origcne,
xi, 1504; cL XII, 767-68; — Pierre de Laodicéc, 1B40; —
Quaglia, xm, 1434; — Quesnel, M65; — Riche, 2G96;
cf. xiv, 817; — Scortia, 1730; — ïertullien, xv, 1.15,
159; — Théodore de Mopsueste, 267, 27.1-74; - S.Tho-
mas d'Aquin, 638; cf. vin, 1334-35; • - Agostino Trion[o,
xv, 1856; — Vincent de Beauvais, 3031; — Warten-
herger, 3520; — Yves de Chartres, 3634. — Voir aussi
l'art, de .1. de Fraine dans D. 7Î. S; vi, 78S-800 (abon-
dante bibliographie).

3° Mystique. — L'oraison mystique, distincte de
la prière, parce que <i conversation secrète.,., incom-
municable à tout autre qu'à ceux qui la font »
(S. François de Sales, x, 2637). — 1. Oraison de
méditation ordinaire, discursive, m, 1621; vin,
775; x, 2637 (premier degré de l'O. mystique). —
2. Oraison de recueillement spirituel, précédant
l'oraison de quiétude, x, 2628-29; 2638-39. — 3.
Oraison d'union simple (contemplation acquise),
in, 1622-23; x, 2629-30. — 4. 0. d'union extatique,
v, 1893-95; x, 2632-33 (contemplation infuse). —
5. 0. d'union consommée (mariage spirituel), vin,
783 ; x, 2636-37. — Sur l'ensemble, voir Ste Thérèse,
ni, 1631; v, 1893; surtout, xv, 570; cf. Tab;e.s,
3276 sq.

il. ORATIO =a nismvRS. — Oraisons funèbres :
S. Ambroise, De excessu fratris Satyri, i, 946; —
S. Uasile, Sur les martyrs, n, 450; — Bossuet, 1066;
— Bourdaloue, Éloge funèbre d'Henri de Bourbon,
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1096 ; -- Du Perron, Ronsard (et Marie Stuarl), IV,
1954; — Fléchier, Turenne et autres. Tables, 1533;
—— S. François de Sales, duc de Mercœur, vi, 748; —
S. Grégoire de Nazianze, 1841 (simple indication);
— S. Grégoire (le Nysse (S. Basile, Mélèce d'Antioche,
Pulclicrie et Flaccile), 1850; — Lacordaire, Mgr de
Forbin-Janson, général Drouot, 0'Connetl, vin,
2420; — Marc Rugenicos, Macaire, ix, 1975; —
Mascaron, x, 256 (simple indication) ; — Massillon,
prince de Conly, le Dauphin, Monlaasier, Ïiossuet,
princesse Palatine, 261; — Nicéphore Grégoras,
quatre oraisons funèbres, xi, 4G3; — Scholarios,
cinq o. funèbres, xiv, 1530; — J.-F. Sénault, nom-
breuses o. funèbres, 1857; — J.-C1. Sommier,
panégyriques et o. funèbres, 2365.

ORANGE (Conciles d'). — 1. Premier cône. ;
Tables, 724. — 2. Deuxième cône., étude d'ensemble
[G. Fritz], xi, 1087-1103; références aux Tables,
724-726.

ORANTE. —Voir les art. ARCHEOLOOŒ CHRÉTIENNE
et Éi'HiRApHtii.

ORA1MTE8 (HORAIMTIU8) (François). — Notice
[A. Teetaert], xi, 1103-04.

ORATOIRE. — Ce mot s'applique soit à certains
édifices consacrés au culte, soit aux congrégations
religieuses fondées, en France, par le cardinal de
Bérulle, en Italie, par S. Philippe Néri.

I . Oratoire, édifice consacré au culte. — Voir
D. D. Can., vi, 1114-17, exposant et commentant
les articles suivants du Code :

Can. 1188, g 1 ; L'oratoire est un endroit destiné au
culte divin, sans cependant que cette destination con-
siste principalement dans l'exercice public du culte pour
l 'uti l i té de l'ensemble du peuple fidèle.

g 2 : 1" L'oratoire public est principalement cons-
titué pour l'illililé d'une communauté ou même de
personnes privées, mais de manière que tous les lidèles
y aient un libre accès, dûment établi, au moins lors de
la célébration de l'office divin.

2" L'oratoire semi-public est celui qui est érigé
pour l'utilité d'une communauté ou d'un groupe de
fidèles, sans que le libre accès y soit accorde à tout
venant.

3° L'oratoire privé ou domestique est concédé pour
l'utilité d'une personne particulière ou d'une famille.

Dispositions particulières : 1° L'oratoire public est
soumis aux prescriptions légales qui régissent les églises
(can. 1191); toutes les l'onctions sacrées peuvent y être
célébrées, saut disposition contraire des rubriques.

2° Dans les oratoires semi-publics, tous les offices
divins et fonctions ecclésiastiques peuvent avoir lieu,
sauf disposition contraire des rubriques ou exception
staluée par l'Ordinaire (can. 1193).

3° Dans les oratoires privés, l'évoque peut autoriser
la célébration de la inesse pour un jour particulier ou
même, en petit nombre, pour des cas exceptionnels
(cai), 1194). Un induit apostolique est nécessaire pour
la célébration quotidienne, mais avec exclusion des fêtes
les plus solennelles (can. 1195). Ces oratoires ne doivent
servir à aucun usage domestique (can. 119G).

Oratoires et S. C. des Sacrements, xiv, 658-G61 ;
— violation sacrilège, 699-700; xv, 3076. — Régle-
mentation du concile Quinisexte (can. 31, 59), xm,
1587, 1590. — Synode janséniste de Pistoie contre
les oratoires, xn, 2186, 2194.

I I . Oratoire de France [A. Molien], xi, 1104-38. —
1° Fondation (but poursuivi, constitution), 1104-07;
cf. xv, 1488, 1504, 3272-73.

2° Doctrine spirituelle. — 1. Bérulle, xi, 1107-20;
cf. n, 798; Tables, 434, — 2. Condren, xi, 1120-23;
ni, 816; Tables, 768. — 3. Fondateurs issus de
l'Oratoire : a ) Olier, xi, 1123; cf. 963-82; Tables,
3366; — b ) S. Vincent de Paul, xi, 1123-24; ix,
88-90; Tables, 2911, surtout 2915-16; — c) S. Jean
Eudes, xi, 1124-25; v, 1466-82; Tables, 2468, —
4. Influence sur Bossuet, Saint-Juré, Louis Lalle-

mant, Port-Royal, de Bernières, Grignion de Mont-
fort, dom Guéranger, le P. Faber, le P. Libennann,
Mgr Gay, Lhoumeau, Giraud, dom Marmion,
Letourileau, la dévotion à l'Enfant-Jésus et le
renouveau du catholicisme (simple indication),
xi, 1125-27. — 5. Auteurs spirituels divers, 1127-
30 : Bourgoing (n, 1099; Tables, 475), Metezeau,
Quarré (xm, 1444-45), François de Saint-Pé (xiv,
766), Segucnot (1775-80), Noulleau (xi, 812-15),
Fr. de Clugny (Tables, 636), Lespagnol, Jacques
Pcrrin, Jean de Neercassel (xi, 58-60), Hugues
Bouchard(n, 1090), Ant. Yvan (xv, 3621-25), Nicolas
l'Archevêque, Pierre Flœur ou Flour, Louis du
Laurens (iv, 1859 et ix, 7-9 [même personnage)),
Jacques Gassat, Jacques Esprit, Jacques Talon
(xv, 30), Fr. Ruelle, Jean Hanart, Ch. Dcsmarels
(iv, 630), Daniel Hervé, Jacques Estiennc, César Le
Blanc, Richard, Edme Calabre, Thorentier, Vauge,
Molmier (x, 2094), Duranty de Bon Recueil (iv,
1966), Guibaud. — Sur le sacerdoce chrétien, xi,
1375.

3° Prédication. — Auteurs cités, xi, 1130-31 :
Jean Lcjeunc (ix, 196-97), Sénault (xiv, 1854-58),
Le Boux (ix, 89-100), Mascaron (x, 255), Hubert,
de la Roche, Fromentières (vi, 930), S. Jean Eudes
(Tables, 2468), Guillaume Dodo, Michel Le Fevre,
Eustache Gault, J.-B. Gault, Jean Jaubert, Le
Blanc, Paul Metezeau, Pierre Le Chartier, Jean
Durand (iv, 1963), Rdme Bourée (it, 1099), Pierre
Cocquerey, Jean et son frère Jean-Gabriel Chappuis,
Loriot (Tables, 3023), Claude Masson, Du Breuil,
Fr. Boyer, Jacques Thorentier, Pierre et Vincent
Chalons, Lion, Mathieu, Molinier (x, 2094), les
trois Terrasson, Gravcron.

4° Théologie. — 1. Théologiens et exégètes cités,
xi, 1131-32 : Bence, Gastaud, Bertin, Gibieuf (vi,
1347-48), de Morainvilliers, Philips, Alard, Pierre
de Cadenet, Ch. Dorron [et non Dorran] (iv, 1788),
Prévost d'Herbeley, Houbigant (Tables, 2119),
Richard Simon (xiv, 2094-2118), Mauduit (x, 394),
Daniel Laurens, Bernard Lamy (xm, 2550-52),
Louis de Carrières, Morin (x, 2486-89) cf. xn,
1117-19, Thomassin (xv, 787-823). — 2. Augusti-
nisme et morale plutôt sévère que relâchée chez de
Bérulle et à l'Oratoire, xi, 1132. — 3. Que penser
du reproche de jansénisme?, 1132-33; — attitude
opposée au jansénisme chciî de Bérulle, Condren,
Bourgoing, Gibieuf, Amelote (i, 1042), Le Porcq
(ix, 434), Sénault (xiv, 1857-58), Sainte-Marthe
(Aboi-Louis de) (838), de la Tour (Tables, 2897),
de la Valette, Muly, Moissct.

Tout en soulignant la remarque du P. Molien relati-
vement ù l'exclusion de certains Oratoricns jansénistes
(xi, 1133), le D. T. C. a indiqué comme jansénistes les
auteurs suivants : Eoyer (Pierre), 11, 1121; Débonnaire
(Louis), iv, 1GO-61; Duguet (Jacque.s-.losepli), 1858-59;
Eymard (Étienne), v, 2027; Gennes (J.-R. Benjamin de),
vi, 1225; Juénin (quelques gages dans sa théologie),
vin, 1719-21; Labelle (Pierre-François), 2387; Laborde
(Vivien), 2388-90; Lalande (Luc-François), devenu
évêque constitutionnel, 2451-53; Le Mère (Ignace),
ix, 208; Leroi (Ch. François), non-prêtre, 444; Mem-
daerts (Pierre-Jean), devenu archevêque janséniste
d'Utreclit, x, 495; Pinel, xil, 2117; Pouget (Fr. Aimé)
(quelques gages dans son catéchisme), 2664; Qoesnel,
XIII, 1460-1535; Soanen, XIV, 2261-72; J. Valla (quel-
ques tendances dans sa théologie), xv, 2522-24.

4. Théologiens et canonistes, xi, 1133-34 ; Eus-
tache Gaull, Guillaume Camerarius, ou Chalmers
(ti, 2211), Jérôme Vignier, Cl. Arnaud, Nicolas de
Bralion (1123), Louis du Laurens (ix, 7-9), J. de
"Wehyte-Le Blanc, Jean Cabassut (n, 1297),
Chaduc (Biaise) (2189), Jacques Thorentier (cité),
Benoist Archiinbaud, Nicolas-Joseph Poisson (xii,
2410-13), Juénin (vin, 1719-21), Pinel (xil, 2117),
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Joseph Valla (xv, 2522, cf. 503), Uargede, Bcrnardi,
Tabaraud (xv, 1-8).

5° Philosophie. — 1. Esprit platonicien de Bérulle,
xi, 1134-35. — 2. Auteurs cités : a ) influence plato-
nicienne, 1135 : de Harlay-Sancy, de Morainvillers,
Jacques Fournenc (vi, 629), André Martin (x,
214-15), Thomassin (xv, 821), Malebranche (ix,
1802); — h ) influence de et sur Descartcs (xi,
1135-36), Gibieuf (vi, 1347; Tables, 1809), Léo-
nor de T'a Borde, Guillaume Camerarius (n, 2211),
Bernard Lamy (vin, 2550-52), N.-J. Poisson (xn,
2410), Cl. Ameline (<, 1041-42), de Lignac (Tables,
3000); — c ) thomistes, xi, 1136 : Alexandre Fcr-
rand, Jean-Raptistc de La Grange.

Divers. — a) Historiens, xi, 1136 : André Tod,
Eust. Gault, R. Demyon, J. Vignicr, S. Guyon,
G. Galland, J. Boniehon (il, 988), N. de Bralion
(1123), Cl). Lecointe, Louis-Abel de Sainte-Marthe
(xiv, 838), Girard Dubois (iv, 1844), Jacques Leiong
(Tables, 2946), Bougerel (Tailles, 474), Desmoicts.
— h ) Portes et scientifiques, xi, 113C (aucun n'a de
notice).

Autres auteurs signalés comme appartenant ou ayant:
appartenu u l'ancien Oratoire français : Bordes, il, 1033;
Cloyseault, ni, 257; Dcbors-Desdoirea, iv, 161 ; Doublet,
1800; nupri", 1961; Dupuys, 1962; Fabre (Jean-Cluiide),
v, 2051; Faydit (Pierre), 2114-15; Forci, vi, 539;
Galland (André), 1095; du Hamel, 20;i9-41 ; 1-louttc-
ville (Alex.-Cl.-Fr.), VIT, 196-97; Laisné ou Lainas
(Vincent), vin, 2150; Le Brun (Pierre), IX, 101-0.1;
Marchety (François), 2007-OS; Méraiilt. de Bizy, x,
570; Merbes (Bon de), 570-71.

6° Le nouvel Oratoire. — 1. Premiers essais de res-
tauration (de Fontanes, de Gcnoude), sans succès.
—- 2. Restauration effective, sous l'initiative du
P. Pététol; le P. Gratry, véritable instigateur, xi,
1136-37. - 3. Travaux et écrits, 1137. — Auteurs
cités : Gratry (vi, 1754-63), Pélétot, de Vairoger
(xv, 2527-30), A. Perraud, Cil. Perraud, Henry
Perreyve, Lescœur (Tables, 2976), Largcnt (2894),
Nouvelle (3327), Lecanuet (2928), Verschatïel,
Godet, Thédenat, A. Chauvin, Lallemand, Roussel,
Ingold (collaborateur du D, T. C.), Laveille (2909),
Baudrillart (387), Sanson (cité, 2841), Molien (3235),
Dieux, Ponsard, Rabeau (collaborateur duD.T.C.),
Brillet. Voir aussi : Labcrthonnière (Tables, 2840),
Boyer (477).

I I I . Oratoire d'Italie, ou Phi l ippins |P. Auvrayj,
xn, 1434-39. — 1° Origines. •~ 1. S. Philippe Néri
et son genre d'apostolat, 1434-35. — 2. Multiplica-
tion et indépendance des divers Oratoires d'Italie
et de l'étranger, 1435-38; cf. Autriche, i, 2609; —
Pologne, xn, 2455; — en Angleterre, xn, 1436
(Newman, xi, 337; Wiseman, xv, 3573-74; Faber,
v, 2045).

2" A'»; et esprit. — Esprit de S. Philippe, xir, 1436,
répondant aux directives de Pie IV, 1644.

3" Publications. — 1. Seolastiqur : absence de
spéculation; Antonio, Barcellona (n, 387), xn, 1436.
— 2. Pastorale, 1430-37 : Speranxa, Mansi, Chieri-
cato (n, 2363), Carletti (1750), Cadei (1299-300),
Perpera, A. Coppola (m, 1771), Carrara, Guazzini.
— 3. Ascétique et mystique, xn, 1437 : Fr. Marchesi
(ix, 2007), Pier-Matteo Petrucci (cf. vu, 2011-12),
Balducci. — 4. Exégèse, xn, 1437 : H. Giustiniani
(vi, 1381-82), Ferretti (M.-A.) (v, 2178), Bianchini.
— 5. Histoire ecclésiastique, xn, 1437-38 : Baronius
(il, 426), Od. Rainaldi, Laderchi, Theiner (xv,
217-18), Bozio (il, 1122-23), Gallonio.

Deux courants : 1. Hagiographie : Manno, Baldussini,
Forti, Melloni, Massini, Capeeelatro (Table!,, 519),
Tiacci, Harnabeo, Aringlii (Tables. 249). — 2. Théologie
positive : Giustiniani, Calenzio, Kianchini , Gallandi
(vi, 1095; et. vin, 231 ot xn, 1211), Lorenzuni, Mudrisi,
Theiner ( s u p r a ) ,

DICT. DE TI1ÉOL. CATIIOL.

6. Chronologie, xn, 1438 : César Becillo, Sacca-
relli. — 7. Archéologie., 1438 : Aringhi (supra), Seve-
riano, Alinici (i, 898).

Autres auteurs italiens rites ; Bordini, xm, 229;
Colangcio (Fr.), ni, 354; Convcrtati, 1756; Caspar
Saccarclli, vin, 2:îii; Spiridion Charles Talii, B34.

7. Oratoires étrangers : xii, 1438-39 : a ) Angle-
terre : Newinan, Faber (cf. supra), Hutchison,
Dalgairns (iv, 5). — b) Espagne. : Crespy y Borgia
( i i f , 2324), Vincent Calatayuci (n, 1331),'Herrero
y Espinosa de los Montcros. — i:) Portugal : Ern.
Bernardez, Pereira de Figueiredo, Th. Almagda.

ORCHARD (Dom Jeun-Baptiste). — Exégcte bénédictin
contemporain. Sur les épîtres aux ïliessalonicicns, xv,
584-85, 605.

ORCHI (Emmanuel). — Notice [A. Teetaert|, xi,
1138-39.

ORDALIES. — Étude historique et critique [A.
Michel], X), 1139-52. — 1''Nature et origine. — 1. Dif-
férentes ordalies (élymologie : Urtheil), xi, 1139-41 :
duel judiciaire (iv, 1846), sorts (xiv, 2420), feu, eau,
cercueil, pain bénit (xi, 1732-33), croix, reliques,
toutes épreuves appelées d'un mot «tentation de
Dieu », xv, 120. — 2. Origines : a) nature humaine,
aidée par la superstition, xi, 1141; xiv, 2807-08; —
b) antécédent juif, l'eau de jalousie (Num., v, 11-31),
xi, 709-12. (Dans -D. B. S., art. Ordalie, vi, 800-
06, A. Lefevre retient « ce cas comme l'unique
exemple sûr d'ordalie dans la Bible ».) — c ) influen-
ces de l'ancienne législation germanique sur le
christianisme, xi, 1141-42.

2" Attitude des autorités ecclésiastiques. — 1. A
l'égard des ordalies en général. — a ) Évêques et
synodes particuliers, xi, 1143-46; — b ) Église
romaine : documents à éliminer, 1146-47; — docu-
ments à retenir, 1147-49 (Nicolas I", Éticnne V, S.
Léon IX, Alexandre 11, Calixte II et le synode de
Reims, en 1119, Alexandre III et le IV" cône. du
T.atran, can. 18). — 2. A l'égard du duel judiciaire :
a ) Origine germanique du duel judiciaire, xi,
1149-50; — b) opposition progressive des synodes,
des évêques et des papes, ceux-ci réprouvant posi-
tivement ce duel, 1150-51.

Conclusion de l'étude ; « Après avoir toléré, l'Église a
rejeté pour elle-même et les siens, puis condamné sans
réserves les ordalies » (xi, 11,S2). Cf. D. D. Can., vi,
1117-28 (R. Nai-).

ORDÉRIO VITAL. — Notice [É. Amann], xf ,
1153-54. — Cité : xiv, 1186.

O R D I N A I R E . — Sous l'appellation d'Ordinaire sont
désignés, outre le Pontife romain, les évêques résiden-
tiels, les abbés et les prélats niillius, les vicaires généraux
de ces trois catégories de dignitaires, les administrateurs
apostoliques, les vicaires et les préfets apostoliques,
ainsi que ceux qui succèdent a la fonction (le tous ces
dignitaires en vertu du droit écrit DU d'une coutume
ayant force de loi. En outre sont Ordinaires, par rapport
à leurs subordonnés, les supérieurs majeurs dans les
ordres d'hommes exempts (can. 198, g 1).

On appelle Ordinaire propre celui dans le territoire
duquel (diocèse ou préfecture) le sujet a domicile ou
quasi-domicile. S'il s'agit de quelqu'un qui n'a pas de
domicile, l'Ordinaire propre est celui dans le territoire
duquel l'intéressé réside de fait actuellement.

On appelle Ordinaires des lieux tous ceux qui ont
droit au titre d'Ordinaire, à l'exception des supérieurs
religieux (can. 198, g 2).

L'Ordinaire d'tirii/irir est celui dans le territoire duquel
le père de l'intéressé avait, au moment de la naissance
de celui-ci, un domicile ou, ù défaut de domicile, un
quasi-domicile. S'il s'agit d'un enfant illégitime ou
posthume, c'est le domicile de la mère qui donne la
solution (can. 90, g 1). S'il s'agit d'un religieux i;i sacri.s
qui quitte son ordre, l'Ordinaire d'origine, uuprès duquel
il doit demander son admission, est celui dans le terri-
toire duquel il habitait avant sa profession (can. 041, g 1).

Tous ceux qui ont droit au litre d'Ordinaire reçoivent,
T. — XVI. — 107 —
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dans leur sphère propre el saut restrictions fondées
dans le droit, un pouvoir général de direction...

Les euf'qurs, el ceux qui ont, sur un territoire déter-
mine, un pouvoir quasi épiscopal, ont la compétence
générale de gouverner leur territoire, tant au spirituel
qu'au temporel, en porlaiil ries statuts généraux, en
exerçant la justice et en infligeant éventuellement des
peines, le tout suivant les nonnes imposées par le tiroil
ecclésiastique supérieur.

Les vicaires généraux ont aussi un pouvoir directif
général sur le diocèse, mais l'exercice de ce pouvoir est
soumis à de nombreuses restrictions...

Les supérieurs majeurs des ordres exempts ont le
pouvoir de juridiction dans le for interne et dans le for
externe. Ils peuvent édicter des statuts généraux (ceci
réservé aux supérieurs généraux), prononcer des juge-
ments, les sanctionner par des peines, accorder des
dispenses; le tout en respectant les règles de droit com-
mun et les constitutions de l'ordre.

Ces notions sont extraites de l'article Ordinaire du
D. D. Can. (V. Claeys-Uouuaert), vi, 1123-25.

Pouvoirs des Ordinaires (évêques et assimilés), v,
1711-15 (surtout pouvoir coercitif); cf. n, 2124-25
(censures); xiv, 286G (auteur des suspenses); xn,
644, 652, G53-54, 658 (remèdes d'ordre pénal). —
Censures réservées à l'O., 644; leur absolution par
l'O., 646. —• Réservés à l'O. : Excommunications
réservées à l'O., 655-56; — suspenses, 656; — inter-
dits, 656. — Procès ecclésiastiques, xin, 628-45
(passim), •— Rôle de l'O. dans : authenticité des
reliques, 2374-75; — revalidation des mariages,
2577, 2580; — la réserve des cas, 2447-48, 2450-51,
3553-61 (passim); —~ établissement d'une maison
religieuse, 2171-72; — sécularisation et dispense
des vœux de religion, 2178-79; — dispense de jeûne
ecclésiastique, vin, 1416-17. — L'O. des vayi, xv,
2465; cf. xiii, 753.

ORDINAIRES (Tribunaux). —Voir xm, 631; xv,
1518-20 (de première ou du seconde instance). —
S.-Siège : T. ordinaires : Rote et Signature aposto-
lique; — extraordinaires : S.-Ofl'icc, Congrégation
des Rites et Concile général, xv, 1520. Voir Cour
romaine.

ORDINATION. — Voir Ordre,
ORDINATIONS ANGLICANES.—Article général

[L. Marchai], xi, 1154-93. Tables, 170. Cf. infra,
3385.

ORDINES ROMANI. — Les Ordinas romani sont de
vieux directoires liturgiques. Indiquant les rubriques à
observer dans les cérémonies sacrées et l'administration
des sacrements. On les appelle Komimi parce que les
plus anciens d'entre eux décrivent la liturgie en usage
dans les églises romaines, à partir du VIIIe siècle. Mais
les Ordiaes de cette qualité sont relativement peu nom-
breux : arrivés dans les Gaules, ils subirent des modifi-
cations inspirées par les traditions locales. Reniantes,
les Ordines turent dirigés vers Rome où ils contribuèrent,
a partir du xi" siècle, à introduire ces modifications dans
la vieille liturgie romaine. Cf. M. Andrieu, Les « Ordines
lifimani » du haiil Moyen Age, 1-HI, Louvain, 1931-
1951.

Cités : ix, 806-07 (liturgie ancienne) ;x, 1402 (messe
romaine, note); xi, 1263-65 (rites d'ordination).

ORDONNANCES APOSTOLIQUES. — Voir
Tables, 219-20, différentes 0., et leurs références.

ORDRE. — I . Étude générale [A. Michel], xi, 1193-
1405. —— I. INSTITUTION DU SACERDOCE PAR JÉSUS-
CunisT. — 1° Fausses conceptions : aucun sacerdoce
nouveau institué par le Christ. — 1. Protestantisme
libéral : le Christ a prêché une religion spirituelle
sans institution cultuelle, xi, 1193-95; iv,2113; Har-
nack. Tables, 2020, 2023; A. Sabatier, xm, 875-77;
W. Monod, 880-81 ; Schleiermacher, xiv, 1499-1502 ;
— religion basée sur l'expérience religieuse, v, 1787.
— 2. Modernisme : l'Église dépassant l'Évangile,
xi, 1195-96; Loisy, Tables, 3020; décret Lameniabili,
prop. 40, xiv, 561; prop. 49-50, xi, 1196; prop. 52,

iv, 2113. — 3. Protestantisme orthodoxe, xi, 1196-
97; iv, 2113; Hatch, hiérarchie primitive, Tables,
2025; Jalaquier, pouvoirs de Pierre, xm, 257. —
4. Autres explications erronées : influence des insti-
tutions juives ou impériales, ou simples charismes
temporaires, xi, 1197-98.

Vues étudiées plus en détail, cf. in/ra. Sur la position
des Réformateurs, voir col. 3384-3385.

2° Fait historique de l'institution de l'ordre par le
Christ, — 1. Choix des apôtres en vue d'un ministère
futur, xi, 1198-99; i, 1649-50; — collège aposto-
lique, 1650-51; xi, 1199; xn, 1748-49; — primauté
de Pierre, xi, 1199; xn, 1749-51; xm, 248-60. —
2. Préparation prochaine; apôtres substitués à
Jésus pour continuer sa mission, xi, 1199-1201;
i, 1651-54; iv, 2116-17; vin, 1359-61. —3. Pouvoir
sacerdotal institué par le Christ, xi, 1201-06; —
substitution d'un sacrifice nouveau aux anciens
sacrifices, 1203-04; cf. vi, 2105 (ép. aux Hébreux);
vin, 1335 (Jésus-Christ); x, 821 (messe); — réi-
tération du sacrifice eucharistique, xi, 1204-05; v,
1090-94; x, 825; xi, 2424-27;—rites sacrés de sanc-
tification, 1205-06; i, 1653; n, 169-70 (baptême);
xi r, 749-52 (pénitence); indication globale, xiv,
539-40. — Communication du Christ par un rite ('/),
xi, 1206.

II. ORIGINE ET DÉVELOPPEMENT DE LA. HI^RAR-
CIIIE. —1° Affirmation d'un pouvoir sacerdotal dans la
hiérarchie apostolique. — 1. Ministère sacerdotal des
Douze (Matthias ayant remplacé Judas), xi,
1207-08; — S. Pierre, xii, 1752-53; — S. Paul et le
corps apostolique, xi, 2355-59. — 2. Unité du
corps des chrétiens, 1208, 2417, 2460. — 3. Aposto-
lat ecclésiastique et apostolat charismatique, 1209,
2417-18; Tables, 582. — 4. Pouvoir d'ordre des
apôtres, i, 350-51, 1653; xi, 1209-10.

2° Institution de ministres sacrés par les apôtres. —
1. Diacres, xr, 1210-11; iv, 708-09. — Deux accep-
tions du mot : sens général de «service», 703-07;
xi, 1211-12; — sens précis de ministre sacré, infé-
rieur au prêtre, xi, 1211-12; —S. Paul, 2474; iv, 706;
xii, 1417; xv, 1072-73,1111-12;—Didachè, i,1686;
v, 1662, 1666; XI, 1212, 1220; xv, 1038, 1257; —
S. Clément, ad Cor., ni, 53; >v, 707-08; — S. Ignace
d'Antioche, vu, 708; iv, 706-07; — S. Polycarpe,
iv, 707 ; xn, 2518 ; —Hermas, v, 1666-67 ; vi, 2281-82 ;
xv, 1260. — 2. Prêtres (anciens), parfois préséance
d'honneur, xi, 1212; mais surtout ministre sacré; —
Actes : Église de Jérusalem, xi, 1212, 2378; — épître
de S. Jacques, 1213; vin, 272; v, 1897-99, 1918; —
Église d'Éphè.se (Act., xx, 18-35), xi, 1213; xv,
1071 ; — Pastorales, xi, 1213-14; 2469-74 (passim);
xv, 1072-73, 1102-03; — épîtros catholiques, xi,
1214-15; vin, 585 (II11 Joa.); xn, 1773 (I" Petr.); —
S. Clément, xi, 1215-16; ni, 53; — Papias, xi, 1216;
1945. — Sur ces autorités, voir xm, 138-40. —
3. Jîvêques ou « surveillants », xi, 1216 ; mais revêtus
d'un caractère sacré; en ce dernier sens, cités : S.
Paul, discours de Milet (Act., xx, 28), xi, 1216; i,
350; v, 1659; — épttrc aux Philippiens, xi, 1216-
17; v, 1659-60; xii, 1416-17; — Pastorales, xi,
1217-18; 2469-74; v, 1660-62; xv, 1102-11; —
S. Pierre, xi, 1218; xn, 1773; — S. Clément, xi,
1218-19 ; ni, 53 ; v, 1663-65 ; — Didachè, xi, 1219-20 ;
i, 1686; v, 1662-63; — S. Ignace d'Antioche, vu,
708; iv, 706-07; ~ Hermas, v, 1666-67; vi, 2281-
82; xi, 1225. — 4. Épiscupes-presbytres ; a) protes-
tants non épiscopaliens : identité des deux fonctions
déterminées par la communauté elle-même, héri-
tière de l'autorité des apôtres et s'organisant selon
diverses influences (déjà indiquées, supra, I, 1°, 4),
v, 1694-99; xiii, 145-50 (parmi les auteurs cités :
Rothe [cf. v, 1695], Baur [1694-95], Réville [1697],
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Renan [KÎ98], Sohrn [1000]); — b) IhÈses catholi-
ques : Michiels, xi, 1220; xm, 143-45; — BatilTol,
151 ; — discussion, xv, 1105 (synonymie des termes),
1107 (fonctions), 1108 (épiscopes-presbytres, sim-
ples prêtres), 1109 (presbytres-épiscopes, investis
de pouvoirs épiscopaux); — distinction de l'évêque
et du simple prêtre, v, 1668-72. — Origine divine
du presbytérat, xin, 158; cf. xi, 1223-24; •-- origine
divine de .l'épiscopat, v, 1672-82, 1699-1700. —
5. Autres membres de la hiérarchie (?) : a) Prophètes,
docteurs, évangélistes, présidents (irpolOTàuevoi)
et préposés (rlyoùuevoi), xi, 1220-23; — b) dia-
conesses, iv, 685-703; xv, 1112-14.

On se reportera également à l'art. HIÉRARCHIE
{Tables, 207;i-74) et à ÉPISCOPAT (Tables, 1194-95).

3° néveliififiement île la hiérarchie, — 1. Les trois
degrés de la hiérarchie (évêque, prêtre, diacre),
xi, 1225-32; — chez S. Ignace d'Antiochc, 1225-27;
v, 1668; vu, 708; — apologistes, notamment S.
Justin, xi, 1227; cf. x, 905-06; — controvcrsistes,
notamment S. Irénée, xi, 1227-28; vu, 2427-20;
— Clément d'Alexandrie, xi, 1228; ni, 167;
Origène, xi, 1228, 1554-55; — Tertullien, 1228--29;
xv, 141; — S. Hippolyte, xi, 1230; — S. Cyprien,
1230-31; in, 2466-68; — Didascalie, xi, 1231; iv,
743; — Constitutions apostoliques, xi, 1231;
ni, 1522. — 2. Ordres intérieurs, dédoublement du
diaconat, xi, 1232; — en Orient ; sous-diacre et lec-
teur, 1232-33, 1393-94 ; voir infra, § sur l'Église
orientale, col. 3389; — en Occident : sous-diacre,
1233; xiv, 2459-62; — acolyte, xi, 1233-34; l, 312-
16; —exorciste, xi, 1234; v, 1780-86;-lecteur, xi,
1234; ix, 117-20; — portier, xi, 1234-35; xii,
2600-01; — cf. Didascalie et Constitutions aposto-
liques, supra cit. et Tailles, 220-22.

Récemment, un rertain nombre d'ouvrages ont été
publiés qui concernent la hiérarchie de l'Église dans les
premiers siècles du christianisme et notamment l'épis-
copat : U. Bardy, La théologie de l'Église, de S. Clément
de Rame à S. Irénée, l'aris, 1945; La théologie de l'Ëalise,
de S. Ircnée au Concile de Nicée, 1947; — J. Colson,
L'Éuêqun dans les coinJnunautés primitives, 19B1 ;
L' Hpiswpal culholititic, collcyialHe vt primauté dans les
trois premiers siècles de l'1'SiJli.w, 196.1; — Y. Congar et
l-S.-D. Uupuy, L'Ëpiscopat et l'Éfilise universelle, 1962; —
Rudolf Schnackenburg, I7Énlise dans le Nouveau Tes-
l.iiiurnt, Irad. fr., 1964; — L. Ccrfaux, La théologie de
l'Église suivant S. Paul, nouv. édition, 1965.

D'autres études colu-emen t les rapports de l'épiscopat
e idu pape; leur référence a Pape, § Primauté pontificale,

III. RITE SACRÉ DE L'ORDINATION. —— I. RITE
P R I M I T I F : L'IMPOSITION DES M A I N S . ——1° Antécé-
dents. — 1. Rites judaïques. Tables, 2232. — 2. Re-
pris par le Christ : gestes de guérison ou de béné-
diction, 2232; et par les apôtres en dehors de l'ordi-
nation : geste de guérison, de bénédiction, pour
donner le S.-Espril; geste de réconciliation ou de
prière sur les malades, 2232-33; — cf. xi, 1235-36.

2° Nouveau Testament. — Relativement : 1, aux
apôtres : a) Jacques le Mineur, xi, 1237; cf. vin,
272-78; — b) Paul et Rarnabé, xr, 1237-39; cf. v,
1684; — 2. aux autres membres de la hiérarchie
naissante : a) diacres, xi, 1239-40; iv, 708; —
b) presbytres-épiscopes (Act., xix, 22; xx, 28;
1 Tim., v, 22), xi, 1240-43 (discussion des autres
interprétations, notamment celle de Galtier, vit,
1306-14); cf. v, 1682-84; — c) Timothée (I Tim.,
iv, 14; II ïim., i, 6), xi, 1243-44; v, 1684.

3° Église primitive. — 1. Sens incertain dans
Didache, xv, 1, Ignace f l o c . cit.), mais vraisem-
blable, xi, 1244. — 2. Exclusion des interprétations
rationalistes, 1245.

4° A partir du in" siècle. -— 1. Témoignages des
apocryphes, xi, 1245; cf. vu, 1331. — 2. La )(6ipo-

"rovia, rite d'ordination : a) Faits historiques,
xi, 1246-47; vu, 1332-33; — h ) Discipline litur-
gique (ordinations de l'évêque, du prêtre, du diacre,
du lecteur, des » confesseurs »), xi, 1247-52; cf. vu,
1331 ; — Décisions conciliaires : Ancyre (314), i,
1174; - Nicée (325), xi, 410, 412;—Antioche (341),
i, 1434; Tables, 692-93; - Chalcédoine (451);
Tables, 663; — Slatiifa Ecclesiae anfiqua, can. 2-
10, Tailles, 701; — c ) Enseignement patristique;
Aphraat (cf. i, 1462), S. Éphrem, S. Basile, Timo-
thée d'Alexandrie, S. Épiphane (v, 1G68-69),
Théophile d'Alexandrie, S. Jean Chrysostome (v,
1669), S. Jérôme (sur la doctrine de S. Jérôme, v,
1670-71; vin, 965-75), S. Augustin (i, 2411-12). —
3. Efficacité du rite, xi, 1255-57; — le cas des
«confesseurs », 1255; cf. 1250-52.

Autres ordinations : avec l'imposition des mains,
diaconesses, xi, 12ri2; cf. iv, 687; — sans imposition des
mains ; veuves, vierges, 687; xi, 1252.

I I . D f : V K L O I ' I ' Ë M K N T D U HITE P R I M I T I F . -— 1 " ÉgU-
ses orientales. — En général : Constitutions aposto-
liques, xr, 1257; cf. ni, 1529. —1. Église grecque,
xi, 1257-58 (Morin, Martène, Goar, Hahert). —
2. Église arménienne, i, 1957; xi, 1258-60 (Galano,
Serpos, Deny.ingéf) ; cf. n, 698-99. — 3. Église
syrienne jacobite, xi, 1260-G1 (Simon Assémani,
J. Morin, Renaudot); cl'. x(v, 3067-70; cône. de
Charte, Tables, 704. - 4. Église maronite, xi, 1261
(Morin, J.-A. Assémani, Denxinger); cf. x, 120-23.
— 5. Église nestorienne, xi, 1261 (J. Morin, J.
Simon et Joseph-A. Assémani, Denzinger); cf. xi,
311-12, 316, 318. — 6. Église copte, xi, 1261-63
(Kirclier, Hanssens, etc.); cf. x, 2288-89.

Voir M. Jugie, T. D. C. 0., v, :ta;!-31 (nestorianismc),
740-49 (monophysisme).

2° Église latine. — 1. Du v° au vin" s. : a) Rite
romain : sources et rite des différentes ordinations,
xi, 1263-65; - b) Rite gallican : sources princi-
pales, 1265-G7. — 2. Fusion des deux rites, 1267-
70. — 3. Pontifical actuel, 1270-74; — imposition
des mains, rite d'ordination, vu, 1304, 1306, 1331-
34.1408-25 ; — et note bibliographique, xi, 1274-75.

L'évolution n'est pas terminée a cette époque : elle
aura un rebondissement au concile de Florence, décret
Pro Arme/us. Cf. i î ï f rn ,

IV. PREMIERES Sl'ÉCULATIONS THÉOl.OlïIQLIKS. ——
7. nu IVe AU X I I e SIÈCLE.-—1° Avant S. Augustin. - —
1. Lignes dogmatiques, xi, 1275-77 ; existence du
sacerdoce; cf. xiv, 441; — hiérarchie : Église orien-
tale, cinq ordres; Église occidentale, huit ordres;
cf. supra, xi, 1232; — ministre, l'évêque, v, 1684;
xi, 410; Tables, 692-93; — matière et forme, x,
336, 343-44; -— efficacité sacramentelle, caractère
ineffaçable, n, 1700-01; — sujet : chrétien de sexe
masculin, n, 203-04; xi, 415. — 2. Considérations
morales, xi, 1277-79 : S. Ignace, vu, 711; - - S.
Cyprien, ni, 2467; — Didascalie, iv, 742-43; —
S. Éphrem; — S. Grégoire de Naz.ianze; — S. Jean
Chrysostome, vin, 671, 682; — S. Ambroise, i,
945; — Innocent I", vu, 1943-44; — S. Jérôme.

2° De S. Augustin à la f i n i f e l'âge patrisiique. —
1. Doctrine de S. Augustin, validité de l'ordre
conféré même illicitement, xi, 1279-80; cf. i,
2416-17. — 2. Influence et permanence de la doc-
trine augustinienne, xi, 1280-81 : Innocent I1'1',
vu, 1945; cf. il, 1028-29; — S. Léon, ix, 290-91; —
Anastase II, i, 1163-64; — Pelage I", xv, 1915; —
S. Isidore de Séville, vin, 105. — 3. S. Grégoire et
le Pastoral, xi, 1280-81 ; cf. vi, 1777. — 4. Contro-
verses relatives aux réordinations, xi, 1282-98;
cf. infra, g, RéordinaUcins, 3388.

I I , LES CfHA.NSS SCOLASriQUES. ~— 1° -Les pré-
curseurs. — 1. Tendances générales, xi, 1298-99. —
2. Auteurs cités, 1299-1301 : Agobard, r, 614; -
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Ilalitgaire, vi, 2036; — Amalaire de Metz, i, 934; —
Raban Maur, xm, 1613-14 ; —Rudolphc de Bourges;
— Waller d'Orléans ; —Réginon de Prûm, xm, 2118-
19; — S. Odon de Cantorbéry; — Atton de Vereeil,
i, 2222; — Abbon de Fleury; — Burehard de
Worms, Tables, 489; — S. Pierre namien, iv, 49;
cf. infra, §, Réordinations ; — Guihert de Nogent,
Tables, 1992; — S. Anselme, i, 1340-41; — Bruno
de Segni, Tables, 484; — Rupcrt de Deutz, xiv,
204; — S. Bernard, n, 775; — Pierre le Chantre,
xn, 1902-03; — Hildebert du Mans, Tables, 2080;
— IIonorius d'Autun, vu, 146, 148; — Alain de
Lille, xi, 1305; — Hugues de Saint-Victor, vu,
282, cf. 271; — Maître Simon, xiv, 2093-94.

2° Le Maître des Sentences, — 1. Le sacrement de
l'ordre et les différents ordres (1. IV, dist. xxiv),
xi, 1301-03. —2. Ordinations schismatiques et simo-
n iaqucs (dist. xxv), 1303-04; xii, 2002. Cf. infra,
§, Wordinations, 3389.

3° Les commentateurs. — Aucune vue d'ensemble,
sauf une indication générale pour Scot, iv, 1928-29.
— Relevés de détails : 1. De l'ordre en général
(S. Thomas, S. Bonaventure, Richard de Média-
villa, Thomas de Strasbourg, Et. Brulefer, Scot), xi,
1304. — 2. L'ordre, sacrement, conférant pouvoir et
grâce (S. Thomas, S. Bonaventure, Thomas de
Strasbourg, Scot, Pierre de Tarcntaisc, Fr. de May-
ronis), 1304-05. — 3. Fin et objet de l'ordre :
offrande du sacrifice et administration des sacre-
ments (Alain de Lille, S. Thomas, S. Bonaventure,
Albert le Grand), 1305-06. — 4. Caractère (voir
CARACTKKK SACRAMENTEL) : de trois opinions en
présence, tous admettent que tous les ordres, même
les mineurs, impriment un caractère, 1306-07
(Albert le Grand, S. Thomas [avec hésitation],
S. Bonaventure, Richard de Médiavilla, Pierre de
Tarentaise, Pierre de La Palu); — fait exception,
après Hugues de Saint-Victor, Durand de Saint-
Pourçain, 1307. — 5. Présupposés : de necessitate,
le baptême et, pour l'épiscopat, la prêtrise ; pour les
autres ordres, l'ordination pcr sallum, illicite, est
valide (S. Thomas, S. Bonaventure, Alexandre de
Haies, Guillaume d'Auxerre, Pierre de Tarentaise),
1307-08. — 6. Dispositions morales (requises pour
une digne réception) : état de grâce, science (S.
Thomas), 1308. — 7. Distinction des sept ordres et
leur justification, ordres sacrés et non sacrés, fonc-
tion de chaque ordre relativement à l'eucharistie (S.
Thomas, S. Bonaventure, Richard de M., Pierre de
Tarentaise, Fr. de Mayronis, Scot, Albert le Grand),
1308-09. — 8. Rite essentiel de l'ordination : diver-
gences entre S. Thomas (avec S. Uonavcnlurc et
Pierre de Tarentaise) et Scot, que suivent Pierre
de La Palu et Thomas de Strasbourg, 1309-11. Cf.
infra. Concile de Florence. — 9. La tonsure, renon-
ciation au monde, (S. Thomas, S. Bonaventure,
Richard de M., Pierre de Tarentaise), xi, 1311;
cf. xv, 1228-32. — 10. Épiscopat et simple prêtrise
(la différence est dans le pouvoir sur le corps mys-
tique; le pape supérieur à l'évêque) (S. Thomas,
S. Bonaventure, Albert le Grand, Richard de M.,
Durand de Saint-Pourçain, Pierre de La Palu,
Jean Major, Scot), 1311-12. — 11. Ministre de
l'ordination, l'évêque, un simple prêtre par déléga-
tion, pour les ordres mineurs ; — la question des ordi-
nations simoniaques et la définition de la simonie
(voir l'art. Simonie) (S. Thomas, S. Bonaventure,
Richard, Thomas de Strasbourg, Fr. de Mayronis,
Pierre de Tarentaise, Durand), 1312-13. — 12. Sujet
de l'ordination : chrétien baptisé, de nécessitâtes
l'usage de la raison, nécessité morale pour les ordres
majeurs et l'épiscopat; — les irrégularités (S. Tho-
mas, S. Bonaventure, Scot, Richard, Thomas de

Strasbourg, Fr. de Mayronis, Pierre de Tarentaise,
Pierre de La Palu), 1313-14. — 13. Origine de la juri-
diction épiscopale (Torqucmada, A. de Castro), 1314.

V. LE DÉCRET « PRO AHMKNIS » (CONC. DE FLO-
K K N C K ) ET L'ESSENCE DU SACREMENT 11K I /OKDRK.
— Texte du décret, s'inspirant de S. Thomas, xi,
1315-16; xiv, 594; v, 1783.

1° Autorité du décret. — 1. Véritable définition
infaillible (Ruard Tapper, Vasquez, Suarez, Billot),
xi, 1317; opinions de d'Annibale, Gasparri, Billot,
de Guibert, van Rossum, rapportées par Galtier, vu,
1410-13. — 2. Simple instruction pratique, discipli-
naire (Morin, Martène, Ménard, d'Annibale, Gasparri,
M. Quéra), xi, 1317. — 3. Décret conciliaire, non in-
faillible (van Rossum), 1317-20. — Tentatives de
conciliation, 1320-22.

2" Application de l'enseignement du décret au rite
de l'ordination ; six systèmes (on omet les noms des
auteurs cités dans le D. T. C.) : 1. Rite essentiel :
porrection des instruments et paroles qui l'accom-
pagnent. — 2. Au pouvoir sur le corps réel corres-
pond le rite de la porrection des instruments, au
pouvoir sur le corps mystique répond l'imposition
des mains, la fin de la messe. — 3, Solution iden-
tique, mais l'imposition des mains est celle qui se
fait silencieusement, suivie de l'invocation au S.-
Esprit. — 4. Synthèse des précédentes : trois élé-
ments essentiels : porrection des instruments et les
deux impositions des mains. — 5. Deux rites essen-
tiels, l'un ou l'autre suffisant : ou l'imposition des
mains, ou la porrection des instruments. — 6. Un
seul rite essentiel ; l'imposition des mains silencieuse,
suivie de l'invocation au S.-Esprit, les autres élé-
ments étant d'introduction relativement récente.
dans l'Église occidentale; solution des objections,
xi, 1322-30.

3° Solutions des difficultés doctrinales. — 1. L'au-
torité de l'Église dans la détermination des élé-
ments des sacrements salva illorum sul)slaniia, xi,
1330-33; xiv, 566-77, avec références à 553 (Jean
de Saint-Thomas). L'art. Sacrements précise Ordre,
Cf. infra.

2. Sans prétendre dirimer les controverses pas-
sées, Pie XII a voulu, pour l'avenir, y mettre un
terme par la Constitution Sacramentum ordinis,
sur la matière et la forme du diaconat, du sacerdoce
et de l'épiscopat. L'essentiel du texte aux Tables,
2239.

VI. LA RKACTION PROTESTANTE ET L'ŒUVRE DOC-
TRINALE DU CONCILE DE TRENTE. —— /. LA. RÉAC-
TION PROTKSTANTE. —1° Les précurseurs. —1. Mar-
sile de Padoue et Jean de Jandun, xi, 1334; cf. x,
153 sq.; Tables, 3150; vm, 764; Tables, 2471. —
2. Wyclif et ses partisans : négation de la distinc-
tion entre l'épiscopat et le simple sacerdoce;
invalidité des sacrements administrés par un
indigne, xi, l;i34-:i5; cf. prop. 4 : i, 2541; xii, 1061;
xiv, 596 ; xv, 3598 ; — prop. 28 : m, 1082 ; xv, 3606 ;
— prop. 8 : xv, 3597. — Parmi les prop. des Loilards
condamnées, voir prop. 4, 8 et 9 (prop. hérétiques),
ix, 917-18. — 3. Jean Hus ; erreurs analogues à lui
imputées, xi, 1335; cf. vu, 338; Cône. de Constance,
prop. 8 : xil, 1081 ; xm, 1264; xiv, 596; — prop. 22
et 26 : xv, 3613; interrogation 22 : x, 337; xiv, 596.
— 4. Hussitcs du début du XVe s., erreurs identiques,
xi, 1336; cf. Bohèmes (Frères), n, 939.

2° Luthéranisme. — 1. Négations de Luther, xi,
1336-39; xm, 2087-89; — la communauté religieuse
selon Luther, ix, 1308-09. — 2. Mélanchthon, xi,
1339-40; x, 508. — 3. Confession d'Augsbourg, xi,
1340-41 ; xm, 2088-89. — 4. Défense de la Confes-
sion d'A., xi, 1341-42. — 5. Articles de Srnalkaldc,
1342-43; xm, 2089.
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3° Réformés. — 1. Calvin, xi, 1343-44; xm, 2090-

92; cf. ii, 1420 (art. de la Confession des Églises
de France). — 2. Théodore de Bcze, xi, 1344-45;
cf. n, 811. — 3. Zwingli, xi, 1345-46; xm, 2089-90;
xv, 3856-60 (le ministère selon Z.). — Concordance
fondamentale entre protestants : négation d'un
sacrement d'ordre, maintien de l'imposition des
mains comme coutume humaine légilime, xi,
1346; cf. 1348-49, rite actuel de la consécration des
ministres.

4" Anglicans. — 1. Organisation ecclésiastique
dans l'anglicanisme, xm, 2092. — Sur l'anglica-
nisme, voir Tables, 168-70. — 2. Les ordinations
anglicanes (étude de L. Marchai), xi, 1154-93 ; a) Ori-
gines, 1155-59; — b) la controverse, 1159-63; —
f . ) décision de Léon XIII, bulle ApostoHcae carae,
1163-65; ix, 3 4 7 ; — d ) ordinations anglicanes aux
conversations de Malines, xi, 1166-68; cf. art. Mer-
cier, raMcs,3180;—e) arguments contre la validité,
xi, 1168-93. — Voir infra, 3402, Le mouvement
d'Oxford et ses conséquences.

Il est remarquable c(uo L. Marehal Hit noie r.ornnie
éléments essentiels de l'ordination ceux-là même que,
postérieurement, devait indiquer Pie XII, cf. supra,
Tables, Wl.

11. L'tKUVKK MGTUINALË DU CONCILE DE TREN-
TE. — 1° Travaux antérieurs : 1. La théologie
catholique contre les novateurs, xi, 1346-48. —
2. Au concile même, travaux préliminaires (catalogue
des erreurs et projets de textes conciliaires), 1349-54.

2° Chapitres doctrinaux. — Ch. i. Institution du
sacerdoce de la Loi nouvelle, xi, 1354-55; cf. v,
1703, 2005; vin, 1335-36; x, 1130; xi, 1204, 120U,
1379; xm, 159. — Ch. n. Des sept ordres, xr,
1355-56; cf. iv, 720, 726; vu, 1419; xi, 1380, 1384.
— Ch. ni. L'ordre est vraiment un sacrement, xi,
1356-57; cf. iv, 726; xm, 159; xiv, 540, 1716. —
Ch. iv. De la hiérarchie et de l'ordination ecclésias-
iiqiie, xi, 1357-59; cf. ni, 109:i; v, 1703; vin, 1992;
xi, 1389, 1391; xm, 152, 158, 161, 321-25; xv,
1107,1110.

3° Canons doctrinaux. — Cm. 1, xi, 1359; cf.
1206, 1382. — Can. 2, 1359-60; cf. iv, 726; v, 1784;
vu, 1419; xi, 1380, 1391. — Can. 3, 1360; cf. iv,
726; v, 1783; vu, 1419; XI, 1381, 1382; xv, 3168. .—
Can, 4, xi, 1360; cf. iv, 726, 1606; vi, 15-15; vu,
1419, 1423; XI, 1325, 1379, 1380; xm, 2385. —
Can. 5, xi, 1361; cf. vit, 1419, 1423. — Can. 6,
XI, 1361; cf. m, 1093; IV, 720, 726; v, 1702; VI,
2381; xi, 1381, 1382, 1383; xm, 152; — Can. 7,
xi, 1362; cf. m, 1569, 2433; v, 1703; vi, 1545,
2366; xi, 1353, 1385; xm, 158; xv, 3168, 3174. —
Can, 8, xi, 1362; et. 1353, 1896-97; v, 1723.

4° Décisions disciplinaires. — 1. Résumé, xi,
1363. — 2. Références aux autres articles duO. T. C.,
Tables, 682,

5° Écho lointain des décisions tridentines. —•
1. Fausses doctrines du synode janséniste de Pis-
toie au point de vue disciplinaire, xi, 1364-65. —
2. Les censures île la bulle Aw.tiirem fidei, erreurs sur
l'Église, notamment prop. 6-11, xn, 2206-07.

VII. LA THKOLOGIE MODERNE. —— /. GRASOt:»
LIOSEa DU MOVVEMEST FHÉOLOGIQUE. ——1° Théo-
logie dogmatique (xvi1-' s.). — 1. Bellarmin, xi,
1365-67; il, 578. — 2. Autres théologiens, xi,
1367-68 (Vasquez, Éstius, Silvius, Tanner, Barthé-
lémy [et non Martin] de Ledesma, Becanus,
Nuflez, Granado, Bernai, Gravina, Aversa, G. de
Rhodes, Arriaga, Bosco, Fr. de Lugo, Rsparxa,
Mastrius, Pontius).

2° Théoloqie positive. — 1. Denys Petau, xi, 1368-
69; cf. xii, 1320. -- 2. Thomassin, xi, 1369; cf. xv,
812-17, spécialement, 814-16.

3° Liturgies anciennes et orientales. — 1. Jean
Morin, xi, 1369-70; x, 2487. — 2. Les bénédictins
mauristcs, xi, 1370-71; Mabillon, ix, 1425-40;
Tables, 3045; — Martène, x, 179-80; Tables, 3151;
— Hugues Ménard, x, 548-19; Tables, 3177; —
Dom Chardon, n, 2216; — auxquels on doit ajouter
Ch. Merlin, S. .T., x, 786-87. — 3. Autres auteurs :
Renaudot (xm, 2381-82), Goar (vi, 1467-69;
Tables, 1828), Isaac IIabert (vi, 2011-13; Tables,
2009), les Assémani (i, 2119-22; Tables, 280),
Arcudius (i, 1771-73); xi, 1371.

4" Théologie dogmatique : du X V I I e au. X X e s. —
1. xvn° s.': Hallier, xi, 1371; cf. vi, 2038-39;
Tables, 2015. — 2. xvur s. : Noël Alexandre (i,
769-72; Tables, 76), Juénin (vm, 1719-21; Tables,
2705), Berioli (Hurler, v, 635), Gotti (vi, 1503-07;
Tables, 1838), Boucat (n, 1090), Tournély (xv, 1242-
44), "Wirccburgcnscs (Hoitzdau) (vu, 33; xv,
3556-61), xi, 1372; — autres auteurs de moindre
envergure cités, xi, 1372. — 3. xix° cl XXe s.,
1372 (la plupart, auteurs de manuels).

5° Moralistes depuis le concile de Trente, — 1, Avant
S. Alphonse de Liguori, xi, 1372-74. — 2. S. Al-
phonse, 1374. — Apres S. Alphonse, 1374.

6° Ouvrages ascétiques et mystiques sur l'ordre et
l'ordination. — 1. xvi° el xvii° s. : Tolet, Victorelli
(xv, 1223-25), Martin Fornari (vi, 599), Ux Jean
d'Avila, S. Philippe Néri, S. Gaétan, S. Charles
Borromée (il, 2267-72; Tables, 589), Ant. de Molina
(x, 2088-90), Belletti (Murter, m, 876), Abelly (i,
55-57), les Oratoriens (Bourgoing [il, 1099; xi,
1127], Bérullc [u, 798-99; xi, 1107-20],Condren [m,
816; xi, 1105-23, passim]), S. Vincent de Paul
(xi, 1123-24), M. Olier et la Compagnie de S. Sul-
picc (xi, 971-73; xiv, 812-20); en Allemagne,
Hoixhauser (Tables, 2095); en Italie, Bona (n, 952;
Tables, 461), xi, 1374-77. — 2. xviii' s. : en Italie,
S. Alphonse de Liguori (l, 917-19); — en Allemagne,
Lindner (Hurter, v, 247), J. Ployer (xn, 2404); —
en France, Cl. Arviscnct (Hurter, v, 1076), xi,
1377. — 3. Au XIXe s., Lacordaire, d'Hulsl, Mon-
sabré, Manning, Gibbons, Perrcyvc, Icard, Lamothe-
Tenet, Gontier, clé., 1377-78.

Bien d'autres noms d'auteurs plus récents et contem-
porains pourraient être ajoutés. Mais on ne saurait
omettre le Décret conciliaire de Vatican II siïr î f . Jniriis-
tf ' . r f t f l la iîie des prtitres, Presbytercirum ordinis, 7 déc.
1905.

I I . CONCLUSIONS t>K LA TIlhOWaiH MODERNE. —
1° Existence d'un sacrement de l'ordre. —xi, 1379.

2° Les divers ordres. — 1. Ordres mineurs, sacre-
ments ou sacramentaux, xi, 1380; xiv, 476; — le
cas du sous-diaconat, xi, 1380-81; xiv, 2460.—2.
Diaconat et presbytérat, sacrements imprimant un
caractère sacramentel, xi, 1381-83; cf. i > , 1700,
1706-08; xiii, 2385-86. — 3. Épiscopat, contro-
verse sur sa sacramentalité, xi, 1383-85.

Dans la Constitution De Eixlesia de Vatican II,
eh. ni, on trouve plusieurs allusions très nettes au
rarartère sacramentel de l'épiscopal. Ce caractère est
confère par l'imposition des mains et les paroles vonsv-
cratoires : vérité qui ressort avec évidence de la tradi-
tion et des liturgies, tant de l'Orient que de. l'Occident.
Ainsi le concile a consacre la doctrine de la " sacramen-
lalité « de l'épiscopat.

3° Le ministre de l'ordre. — 1. Ministre extraor-
dinaire : a ) Ordres mineurs et sous-diaconat, xi,
1385; in f r u . Disposition.'; canoniques, — b) Prêtrise
et diaconat, xi, 1385-86. —le cas des bulles pontifi-
cales concédant à un simple prêtre le droit d'ordon-
ner des diacres et mêmes des prêtres : cf. Tables,
615-16; xi, 1385-86.

Les interprétations et hésitations qu'on trouve dans
l'art. ORDKE, xi, 1386, ne peuvent plus être maintenues
devant le l'ait de ces concessions, aujourd'hui dûment
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établi. Cf. A. Piolanti, 1 Sucramrnti, Florence, 1956,
P. 540-45. — Si la concession faite par Boniface IX à
l'abbé de Ste-Osithe peut ne pas constituer un privilège
d'exception, par contre la bulle de Martin V concernant
la prêtrise et celle d'Innocent VIII relative au diaconat
nous obligent à présenter une solution théologiquc plus
ferme. Puisqu'il ne semble pas possible d'admettre que
le S.-Siège ait erré en une tlucstion aussi grave (môme
dans l'hypothèse de cas simplement pratiques sans
doctrine théorique formulée), il est possible de recou-
rir ici à la théorie analogue du ministre extraordinaire
de la confirmation. Le simple prêtre possède dans son
caractère sacerdotal un pouvoir lointain et lié de confé-
rer le diaconat et le presby ferai; ce pouvoir peut deve-
nir prochain et actuel par une intervention directe du
Souverain Pontife. La thèse de Jean de Saint-Thomas,
exposée a Sacrements, xiv, 533, 576, trouverait ici son
application. Là oil l'institution du sacrement par le
Christ ne va pas jusqu'à la détermination de la matière
et (le la forme, l'Église peut légitimement y suppléer.
Il faudrait en dire autant de la détermination du
ministre.

M.-J. Gerland, Le ministre extrawil Inaire de l'Ordre,
dans Itev. tlwm., 1931, p. 874-85; — Y. Congar, Fiiils,
problèmes et réflexions à propos du pouvoir d'Ordre, dans
La Maison-Dieu, n, 14 (1948), p. 107-28; — A. Michel,
lipiscopat et sacerdoce, dans Ami du clergé, 1953, p. 721-
27; Simples prêtres, ministres du sacrement de l'Ordre,
ibid., 1B59, p. 246-49.

2. Ministre de l'épiscopat : trois opinions, xi,
138ti-87.

D'après la Constitution apostolique Episcopalis
consrcralwnis (30 nov. 1944), il n'est pas siillisant que
les co-consécra leurs llllissent leur volonté à celle du
foiisécratcur principal et déclarent qu'il» font leurs ses
paroles et ses actions, mais ils doivent eux-mêmes poser
ces actions et prononcer les paroles essentielles.

4° I.e sujet de l'ordre. — La controverse concerne,
uniquement dans le cas clé l'épiscopat, le caractère
sacerdotal du sujet, xi, 1387-89.

5° Origine de la juridiction épiscopule. — Les deux
opinions, médiatiste et immédiatiste, xi, 1389-91.

Vatican II laisse intacte la discussion. 11 se contente
d'allirmer que « la mission canonique des Évêquea peut
être donnée, ou par des coutumes légitimes, non révo-
quées par la suprême et universelle autorité de l'Église,
ou par des lois créées ou reconnues par cette même auto-
rité, ou bien directement par le successeur même de
S. Pierre, et si celui-ci reruse ou dmic la communion
apostolique, les Évoques ne pourront pas entrer en
charge ». Constitution De lîccksia, n. 24.

VIII. TilÉOLOCiIE ORIKNTALE MODERNE. —— Cf.
infra, La théologie orientale, 3389.

IX. DISPOSITIONS CANONIQUKS. — 1° Nature de
l'Ordre et les divers ordres. — Can. 948 à 950, xi,
1400.

2° Ministre de l'ordination. — 1. Ordination
valide, can. 951, complété par can. 957, 964, xi,
1400. —- 2. Ordination licite : a) Clercs ordonnés
par le pontife romain, can. 952, xi, 1400 ; — b) Consé-
cration des évêques, can. 953, 954; — c ) ordination
des séculiers, can. 955, 957; — d ) ordination des
réguliers, can. 964, "65, 966, 967, xi, 1400-01.

3° Sujet de l'ordination. — 1. Conditions générales
de validité et de lîcéilc, can. 9G8-972, 97ti, xi, 1401.
— 2. Conditions particulières : a) vocation divine
et canonique, can. 1353, 968, 969, cf. ni, 227-28;
voir VOCATION, xv, 3148-81; — b) intention, can.
973; — c ) être confirmé, can. 964; cf. ni, 1102; xv,
1233, — d ) conduite en rapport avec l'ordre à rece-
voir, can. 974; cf. ni, 228-29; — e ) âge canonique,
can. 975 ; cf. Tables, 54-55 et les références indiquées ;
— f ) science requise, can. 976; cf. ni, 228; — g )
observation des interstices, can, 977; cf. vu, 2343-
51; — h ) titre canonique, can. 979-982; cf. TITRE
CANONIQUE, xv, 1146-53. — Le tout, xi, 1401-02.

4° Irrégularités et autres empêchements. — Voir
IRRÉGULARITÉS, vu, 2553-66; — empêchements,

2565; — dispenses et demandes de dispenses,
2565-66.

5° Préparation à l'ordination. — 1. Certificals et
lettres testimoniales : a) séculiers et assimilés, can.
964, xi, 1402-03; — b ) religieux, can. 995, xi, 1403.
— 2. Examen, can. 996, 997, xi, 1403. — 3. Bans,
can. 998-1000, xi, 1403; cf. n, 166-67. —4. Retraite,
can. 1001, xi, 1403-04.

6" Biles et cérémonies de l'ordination, — Can.
1002-05, xi, 1404.

7° Temps et lieu de l'ordination. — 1. Temps,
can. 1006-1007. — 2. Lieu, can. 1008-1009. — 3.
Inscription et notification, can. 1010-1011, xi,
1404-05.

1 1 . Réordinations. — Étude historique et doctrinale
[É. Amann], xm, 2385-2431, complétant ORDRE,
xi, 1282-95. — Anomalie du problème, xm,
2385-Sfi.

l0 Réordinations dans l'ancienne Église, jusqu'au
Vifs.—1. Époque delà controverse baptismale (la
question (iu baptême conféré par des hérétiques),
ii, 219-33; Tables, 360-61. La réitération du bap-
tême engendrera plus tard l'idée de la nullité des
ordinations des hérétiques, xm, 2387-89. — 2. Déci-
sions du cône. de Nicée concernant paulianistes,
novatims, méléciens, 2389-92; cf. xi, 411, 413. —
3. De Nicée 1 à Quinisextc : a ) Hostilité des Canons
des apôtres et des Constitutions apostoliques à la
validité des ordinations hérétiques, xm, 2392; in,
1529; — h ) distinctions apportées en Asie (S. Basile,
Diodore de Tarse [?], Théophile d'Alexandrie, Mar-
tyrius de Constantinople), xm, 2393-94 ; — c ) schis-
mes christologiques : solutions contradictoires : inu-
nophysites et chalcédoniens, 2394-95 ; — d ) abandon
des réordinations en Orient : Timothée de Constan-
tinople (xv, 1139), Quinisexte, can. 95 (xm, 1593),
2395-96. — 4. Formation de la théologie occidentale :
même après le cône. d'Arles, can. 8 (Tables, 694),
hésitations et contradictions (cf. Donatisme, iv,
1703-06; Lucifer de Cagliari, ix, 1041-42), non
dissipées par S. Augustin, xm, 2396-97; i, 229-1,
2417. — 5. La curie romaine : expressions ambiguës
de certains papes (Innocent Ier, S. Léon, Anastase II,
Pelage Ier), sans la pratique de la réordination, saut
au cône. d'Orléans de 511 (?), can. 10 (Tabies, 726),
et de Saragosse de 592, xiii , 2398-99.

2" Les réordinations dans le haut Moyen Age
( v^l'•-lx•!' s.). — 1. Angleterre (vu6 s.), xm, 2399-
401. — Théodore de Cantorbéry et les « hérétiques
quartodécimans », xi, 1283; xm, 2400; xv, 229; —
pénilenliels d'inspiration théodorienne, xn, 1166-
67; — Rgbert d'York, Tables, 1109; — S. Bonitace,
il, 1007. — 2. Ordinations de Constantin II; cône,
romain de 769, xm, 2401-03; cf. 1283; ni, 1225;
v, 976. -- 3. Ordinations par les chorévêques (Tables,
601), xm, 2403-05 : a) Cône. de Meaux de 845,
can. 44 (Tables, 721); — Raban Maur à Drogon
(xin, 1617-18); — f i ) Littérature pseudo-isidoricnne.
— 4. L'afïaire des clercs d'Ebbon, xm, 2405-08; xi,
1283-84; cf. vi, 2482; ix, 314 (Léon IV); xi, 519
(Nicolas Ier); cône. de Soissons (Tables, 743). —
5. Ordinations du pape Formosc, xi, 1284-85; xm,
2409-11; cf. vi, 597; i, 2622; xv, 3473-74. —
6. Autres interventions romaines : a) Ordina-
tion de Photius et ordinations faites par lui,
xm, 2408-09; cf. xii, 1573, 1579, 1599; ~ b )
Jean VIII et réordination d'Anspert de Verceil,
xi, 1284; xm, 2409; cf. vni, 612-13; — c) Rathier
de Vérone et ordinations de l'usurpateur Milon,
xm, 1683-84, 2411; xi, 1286;—(^Conflit Jean XII
et Léon VIII, xm, 2411 ; vin, 624-26 ; ix, 317.

3° Prulique. et doctrine au début de l'Age scolas-
lique. — 1. Sur les ordinations simoniaques (sur
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l'extension de la simonie, xm, 2411-12; xiv, 2144-
45) : a) premières discussions : Fulbert de Chartres
rt Gui d'Arezzo, xin, 2412-13; — b ) S. Léon IX :
réordinations pratiquées, 2413-14; cf. ix, 325;
xi, 1286; — c ) deux théologies : Pierre Damien,
validité, iv, 53; xi, 1286-87; xiii, 2414; cardinal
Humbert, invalidité, vu, 311; xi, 1287; xm,
2414-15; cône. romain (le 1059, xi, 531, 1287;
xiii, 2415. — 2. Réforme grégorienne : a) sous le
pontificat de Grégoire VII, opinions divergentes,
xi, 1288-00; xiii, 2416-19 : auteurs cités : Atton de
Milan, xi, 1288; xiu, 241G; cf. Tables, 293; ~
Anselme de Lucques (junior), xi, 1288; Tables,
179; — card. Dcusdedit, xt, 1288; xui, 2416;
cf. iv, 649 ; — Ai me d'Oloron et le concile de Géronc,
can. 11 : xi, 1287-88; xni, 2416; Tables, 715; —
Bernard d'Hildeshcim, xi, 1288-89; xiu, 2416;
Tables, 430; — Rernold de Constance, xi, 1288-90;
xin, 2416-17; Tables, 432; — synode de Quediin-
bourg, xiii, 2417; Tables, 732; — h) àl'époque d'Ur-
bain II, les théories en cours : l'ordinafio catholica
(Urbain II, xi, 1291; xm, 2417-18; xv, 2281), la
forma sacramenli (Urbain II, xi, 1291-92; xin,
2418-19; Bruno de Segni, xi, 1292); — interpréta-
tion des mesures ordonnées par Urbain II, xiu,
2419-21; rôle du légat Gebhard de Constance,
2420-21; xv, 2281; Tables, 1783; — c ) conflits
d'idées au XII e s. : théologiens isolés, plus ou moins
défavorables à la validité : Alger de Liège, xi,
1293; xm, 2421; Tables, 81-82; — Hugues d'A-
miens, xi, 1293; xm, 2421; Tables, 2126; —
Hildebert de Lavardin, xm, 2421; Tables, 2080; —
Gerhoch de Rcichersberg, xi, 1293; xm, 2421;
Tables, 1802.

4° Retour à la vérité catholique. — 1. Point de
départ. Décret de Gratien, xi, 1293-94; xm, 2421-
22. •— 2. École de Bologne : a ) Validité des ordi-
nations in forma Ëcclesiae : Roland Bandinclli,
Rufiii de Bologne, Jean de Faenza, xm, 2422-25;
cf. xi, 1294-97 (les mêmes, plus le card. Laborans);
— b ) Validité des ordinations extra Eccle.siam :
Ognibene, Gandulphc de Bologne, Huguccio de
Pisé, xm, 2423-24; cf. xi, 1295, 1296-97; S. Ray-
mond de Penatort, 1297; xui, 2424-25. — 3. École
de Paris, Pierre Lombard (hésitant devant les
opinions), xi, 1303-04; xm, 2425-28; xu, 2002; —
décrétistes : Élienne de Tournay, Summa Parisien-
sis, Summa monacensis, Prévostin de Crémone,
Robert de Flamesbury, xm, 2428-29; cf. xi, 1298;
— sententiaires : Simon de Tournay, Roland de
Crémone, Guillaume d'Auxerrc, Pierre de Poitiers,
Guillaume d'Auvergne, xm, 2429; cf. xi, 1298. ~-
4. Triomphe de la vérité : Alexandre de Haies,
5. Thomas, xi, 1298; xm, 2429-30.

I I I . Théologie orientale. — Voir ORDRE, xi, 1391-
1406. — I. ÉGLISE RUSSO-BYZANTINE. — l" L'ordre
en général. — 1. Ses noms, xi, 1392; cf. ix, 1386
(profession de foi de Michel Paléologue). — 2. Défi-
nition, xi, 1392.

Parmi les mitres auteurs se rapprochant de la doc-
trine catholique, Jugie cite Lebedenskil, Macairc Bul-
gakov, Athanase de Parosî l'opinion de Melosora ne
peut guère s'appliquer qu'il l'épiscopat (Ï'. 1). C. 0.,
ni, 307-98).

3. Institution par le Christ, 1392-93. Jugie,
op. cit., ni, 398-401.

2° Nombre el distinction des ordres. — Ï . Malgré la
désignation de certaines fonctions intérieures chez
d'anciens auteurs grecs, il ne faut retenir, en prin-
cipe, dans l'Église orientale, que c;'nï ordres : épisco-
pat, presbytérat, diaconat, sous-diaconat, lectorat
ou psalmistc, xi, 1393; — plusieurs exceptions :
Gabriel Severos (vi, 980), Métrophane Critopoulos

(x, 1625), Pierre Moghila et autres, xi, 1394. —2. Dis-
tinction : ordres majeurs et mineurs, les premiers,
seuls sacrements; épiscopat distinct du simple
sacerdoce; sous-diacre non marié, tenu au célibat
(cf. Quinisexte, can. 13 : xm, 1585), xi, 1394-95.

3° Matière et forme. — 1. Matière : imposition des
mains; relativement à la porrcction des instruments,
différences avec les Latins, xi, 1395; — auteurs ;
Gabriel Severos, Pierre Moghila (x, 2069), — 2. For-
me : prière 'H Ôefa vàpis, divina gratia, auteurs
cités, xi, 1396.

4° E f f e t s . — 1. Grâce : grâce sanctifiante ou
pouvoir spirituel (?) ; l'épiscopat, assimilé au bap-
tême, xi, 1396. — 2. Caractère indélébile : a) con-
testé par Philarète Drosdov (cf. xn, 1392); — b) les
autres auteurs professant que l'ordre ne peut Être
réitéré, xi, 1397.

5° Ministre, — 1. Pour l'épiscopat, le sacerdoce,
le diaconat, l'évêque. — 2. Discussion sur le minis-
tre simoniaque, déposé ou dégradé, hérétique ou
schismatiquc, catholique, anglican, xi, 1397-1400.

II. AUTRES ÉQLISKS ORIENTALES. —— /. NESTO-
R I E N S . — 1. Nature et excellence du sacerdoce :
Ebedjesu (i, 26; xi, 311), Timothée II (+ 1318),
synode d'Ézéchiel (en 576), Iso'yahb Ier (xi, 306-
07); cf. Jugie, op. cit., v, 323-24. — 2. Nombre et
distinction des ordres : énumération d'Ebedjesu,
Nomocanon, i, 26-27; xi, 311-12; cf. Livre de la
perle, p. 355; — quelques divergences chez l'auteur
anonyme de L'exposition des olJttes ecclésiastiques
(cf. xi, 289), Jugie, op. cit., v, 326-29. --- 3. Matière
et forme, même doctrine que dans l'Église grecque,
cf. supra et i, 26-27. — 4. Pour les évoques et métro-
polites, l'ordination comporte un rite de perfection
par le patriarche; — réordination pour l'apostolat
(diacre ou prêtre) qui revient à l'Église (Jean III);
Jugie, v, 330. — 5. Le mariage des clercs majeurs,
autorisé au synode d'Acace (486), à celui de Babaï
(497) et même pour le patriarche (Simon IV Rasidi
[1437-97]); Jugie, v, 331.

I I . Mo.wOl'Hf'siFES. — 1, Nombre et division
des ordres : a ) Coptes, x, 2288-89; — b ) Syriens
jacohites (Bar Hebracus, Denys Bar Salibi),
xiv, 3066-67; — c ) Arméniens, i, 1957; — sur les
fonctions des ordres jacobites, voir Jugie, op. cit.,
•v, 744-746. — 2. Matière et forme des ordres :
Arméniens, i, 1957; - - Coptes, x, 2289; — Syriens,
xiv, 3067-68; — sur la tradition des instruments,
3069 ; — sur la prière Divina gratia chez les Coptes,
x, 2289. — Sur tous ces points, et. supra; xi, 1257-
63. — 3. Ministre, : ordres majeurs, l'évêque;
évêques, le patriarche; ordres mineurs, le « pério-
deute », Jugie, v, 748 ; cf. xiv, 3069.

I I I . MARONITKS. — Voir x, 120-128 et Tables,
3149.

ORDRES HOSPITALIERS. — VoirHosriTALLERS,
[J. Besse], vu, 190-96 et Tables, 2118.

ORDRES MENDIANTS. — « Quoique l'on puisse
donner ce nom de mendiants à toutes les religions qui
vivent d'aumônes, — car c'est l'étymologie de cette
appellation, — il est cependant plus juste de dire que
relies que l'on peut appeler mendiantes sont au nombre
de quatre ; les Frères Prêcheurs ou Dominicains, les
l-'rères Mineurs ou Franciscains, les nrmites de S. Augus-
tin, les Garnies. Ce nom tient en effet à leur institution
première. Ils y ont droit, même lorsque, par suite d'un
induit pontifical, ils possèdent en commun, contraire-
ment à leurs statuts d'origine, des biens-fonds. Il est
vrai cependant de dire que Pie V, dans sa Constitution
;•;( Romanus Ponti/vx, compte au nombre des mendiants
l'urdre (les Servîtes de Marie, celui des Minimes et même
la Compagnie de Jésus. Une Constitution du même pontife,
du 19 nov. 1567, y compte également la congrégation
des Jésuites de S. .Jérôme... » (Cyprien d'Alger, O.F.M.
Cap-, dans D, P, Can,, art. Ordres mendiants, vi, 11.58,
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Voir l'.irticlc, en entier, col. 1156-63). I.a vie religieuse
ries mendiants se différencie donc ti-Ès nettement de
relie des ordres monastiques, bénédictins, cisterciens,
chartreux.

Les Ordres mendiants intéressent le D. T. C. ;\ deux
titres : 1. Doctrinalement, en raison des écrivains (théolo-
giens, canonistes, moralistes, elc.), qui les ont Illustres. —
2. Hisloriquemepil, en raison de la lu Ile que les théolo-
giens mendiants ont. eu ù soutenir contre l'université de
Paris, au XIIIe siècle.

Sur lo premier point, on se reporleru aux articles con-
cernant leur ordre ; Ermites de S. Augustin, i, 2474-77;
Tables, ma; — Carmes, TT, 1776-92; Tables, 528-37; —
Frères Mineurs, vi, 809-63; Tables, 1096-1736; — Frères
Prêcheurs, vi, 863-924; Tables, 1736-51; — Scrvitcs, i,
2478-79; xiv, 1982-87; — Minimes, x, 177:1-70; • -
Jésuites, vin, 1013-1108; Tables, 2508-48. — Sur les
.Jésuates, i, 3480.

Sur le second point, on se référera surtout a l'art.
SAINT-AMOUR (GUILLAUME DE), xiv, 756-62; et inci-
demment à ; Bonaventure (S,), il, 963; Pécham, xn,
135-38; Thomas d'Aquin, xv, 633, 625, 652-53; Thomas
d'York, 782. — Cf. Tables, 2001, Guillaume de Saint-
Ammir.

ORDRES MILITAIRES. — Aperçu historique
[É. Amann], x, 1758-60. — Voir -D. -D. Can., vi,
1163-66 (R. Naz).

ORDRES R E L I G I E U X . — Voir RELIGIEUX (ET
MKLIOIEUSES), XIII, 2157-82; Vœux DE RELIGION,
xv, 3234-S1.

OREGQI (Augustin). — Notice [F. Uonnard], xi,
1405. — Cité a propos de Petau (cardinal Oregio),
xii, 1323.

ORELLI (Konradvon).—Kxégete suisse (1846-1912).—
Notice [W. Kornield] dans D. D. S,, vi, 806. — Sur la
prophétie de l'Emmanuel, iv, 2433; vin, 57. — Cité en
bibliographie, vin, 78 (Isaïe), 8S5 (..lérémie).

ORËSME (Nicolas), évoque de Lisieux. — Notice
[É. Amann], xi, 1405-10. — Cité (mais à faux), xiv,
757, 761.

ORPÈVRES. — Et S. Kloi, leur patron, iv, 2340, 2344-
45.

ORGANIQUES (ARTICLES). — Annexés au Concor-
dat de 1801. Tables. 758.

ORQUEIL. — Étude morale [Th. Deman], xi, 1410-
34, — 1° Origine de la notion morale d'orgueil. —
1. Dans la morale antique, xi, 1411 (YÉlhiiim a
Nicomaque lit S. Thomas). — 2, Dans l'Écriture
sainte, 1412; cf. D. B., iv, 1864-66; — humilité du
Christ, Tables, 2148. — 3. Les Pères, xi, 1.112-14; —
cités : S. Augustin (i, 2372), Cassien, S. Benoît,
S. Grégoire le Grand, S. Isidore, S. Bernard.

2° Élaboration théologie/ne de la notion murale
d'orgueil. — 1. Analyse thomiste de la notion d'or-
gueil, qui existe formellement par le mépris de
Dieu, xi, 1414-18; •— en raison de quoi l'orgueil
se dislingue : a) de la vaine gloire, 1/118; cf. vi,
1429, 1431; — h) de l'ambition, xi, 1418; i, 940
(vaine gloire et ambition peuvent dépendre de
l'O., xi, 1410); — c j de la présomption, xi, 1418-
19; cf. xni, 133-3-1; — d ) de la jactance, xi, 1419;
cf. xv, 2686; — singularité de l'orgueil entre ces
différents vices (Cajétan), xr, 1419. — 2. Les espèces
de l'orgueil : a ) S. Anselme ou plutôt Eadmer :
0. de la volonlé, de la parole, (le l'action, xi,
1-120; — b) S. Bernard, douze moments de l'O.,
à l'inverse des douze degrés d'humilité de S. Benoît,
1420; cf. 1413; — c ) Cassien, 0. charnel et spirituel,
xi, 1.120; — d ) S. Grégoire suivi par S. Thomas
(après Pierre Lombard), selon l'excellence du bien
indûment envisagé, quatre degrés, xr, 1420-22
(l'O, est ici désordonné ex parle (ictus, selon Cajélan).
- • 3. Sujet de l'orgueil : a) acte de l'intelligence
par un jugement, faux. xi, 1422; — h ) part de
l'appétit, 1422-23. — 4. Gravité : a ) 0. indélibéré
et imparfait, péché véniel; — h ) 0. complet et
délibéré, gravissimus omnium peccatoritm (S. Tho-

mas), xi, 1423-25; — c ) comment entendre cette
gravité relativement à la gravité des fautes contre
les vertus théologales, 1425-26; — d ) 0., aggrava-
tion des autres péchés, 1426-27. — 5. Primaulé de
l'orgueil : trois primautés : d'efficience à l'égard des
péchés qu'il entraîne; dans l'éloignemcnt de Dieu;
dans l'ordre du temps, l'O. ayant été le premier
péché des anges et de l'homme, xi, 1427-30. - -
6. Effets de l'orgueil (injure, exclusion de la misé-
ricorde, pusillanimité, désobéissance, blasphème,
infidélité), 1430-31. — 7. Remèdes, 1431-32.
—• 8. Doctrine de S. Thomas continuée par Lcssiiis,
Billuart, Silvius, Navarrus, S. Jean de la Croix,
Bossuet, Pascal, les auteurs de manuels de morale et
même parfois par les moralistes laïcs (l'auteur cile
Vauvenargues, La Bruyère, La Rochefoucauld,
Joubert), xi, 1432-34.

ORIENTALE (Messe). — Étude [L Ziadé], xi,
1434-87. — Voir Tables, 1361-63.

ORIENTIUS. —Notice [É. Amann], xi, 1487-89.
ORIGÈNE. — Étude générale [G. Bardy], xr, 1489-

1565. — 1° Vie. — 1. Indications générales, xi,
1489-94. — 2. Compléments ; l'École d'Alexandrie,
i, 806, 807, 811, 813-17. — Influence du platonisme
sur sa formation, xii, 1455, 1482, 2259-2382,
passsim. — Son ordination irrégulièrc, v, 1516,
1520; x, 257G; cf. vu, 1332. — Relations : S. Hip-
polytc, vi, 2491; — Pamphile de Césarée, xi, 1840;
— Porphyre, xn, 2555; — Ambroisie d'Alexandrie,
l, 951-52. — Sur le martyre, x, 238, 252.

2° Œuvres. — 1. Travaux scripturaires : a ) cri-
tiques : les Hexaples, xi, 1495-97; cf. xv, 2710,
2713-14, 3477; ~ la Massore, x, 274; — h ) exégé-
tiques. (scholies, homélies, commentaires), xi,
1497-1500.

Citations relevées : Genèse, VI, 1197, 1206; et. T, 100,
102 ; — Exode, v, 1761 ; — Lévitique, ix, 462, 498 (bibl.) ;
— Nombres, xi, 713, 716 (bib).); c f . l, 115; — Deuléro-
nomc, iv, 664, 667, 670; — Josué, xm, 1573 (bibl.); —
—Juges, 1861 (bibl.); — I-lv Kois, xiu, 2774, 2775, 2804
(bibl.), 2805; — JBsdras-Nchémie, v, 528-29; — Tobic,
xv, 1166; — Judith, vin, 1712, 1713; — Eslher, v, 850,
855; — Psaumes, xin, 1ÏU7 ; — Proverbes, 032; - .
Ecclesiastc, iv, 1999-2001; — Cantique des cantiques,
n, 1678, 1679 (bibl.); — Sagesse, XIV, 708, 709, 719; —
Ecclésiastique, iv, 2028, 2036-38; — Isaïe, vin, 77
(bibl,); - Jércmic, 8S-1 (bibl.); — Lamentations, 2530,
2536 (bibl.); — Harur.Ii, 11, 438, 410; — lïzécliiel, v,
2041 ; — Daniel, iv, 60, 70, 78, 83,85,86,87 ; — Maccha-
bées, ix, 1-187, 1493.

S. M.Uthieu, X, 360, 373 (bibl.); et. xi, 2345; — S. Marc,
IX, 1942, 19-13; — S. Luc, 999 (bibl.); — S. Jean, vin,
582 (bibl.) (Évangile); 586 (Épîtrcs); — S. Pau], xi,
2335, 2;i4ft, 3411, 2456-57, 2469; — épîtres : Humains,
xin, 2849, 2851, 2854, 2859, 2860, 2861, 2862, 2863,
2864, 2871, 2887, 2880, 2893 (bilil.); c[. l, 110; — I Cor.,
111, 1850; cf. xi, 2-111; — lipli., v, 166, 175; — Col., ni,
382; — Tliess,, xv, 576, 604; cf. xi, 2469; Tirn. et ïite,
xi, 2469. — Philemon, xn, 1400; — Hébreux, vi, 2072,
2087-88; XI, 2332; xv, 1594. — S. Jacques, vin, 260,
26-1-65, 2085-86; et. v, 1933; • - S. Pierre, I», xn, 1761,
1763, 1769; II', 1782, 1781, 1788; — Jiide, VIII, 1671,
1679; — Apocalypse, l, 1464, 1467. — IIermas, vi,
2269.

Canon de l'Ecriture : il, 1553-54, 15C1-62, 1564, 1565,
1566; — A. T., 1575, 1576, 1580; — N. Ï. : 1585, 1588,
1589.

Os citations complètent seulement celles données au
cours de l'article. — On doit consulter D, B. S., vi,
884-908 (J. naniélou) avec bibliographie.

2. Apologie et polémique : le Contra Celsiim, xi,
1501. Voir l'art. CELSE, n, 2090-2100 et références
aux Tables, 568. • — 3. Œuvres tnéologiqucs : le
—De p r i n c i f l i i f s : rares fragments, sauf deux recueillis
par la Pliilocalie (œuvre commune de Grégoire de
Nazianxc et de Basile); — Sfromales (perdus), xi,
1501-03. — 4. Œuvres ascétiques : Exhortation au
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marinre; Sur la prière, 1503-04. —5. Correspondance,
1504'-05.

La découverte des Papyrus de ïouru (1941), dont une
partie seulement a élé publiée., a mis au jour deux écrits
jusqu'ici inconnus : un Entretien (5iàÀEKTQs) avec Hcra-
clide. (2'16/IS) (discussion sur la divinité du Fils, lu prière,
lu nature du corps du Christ el le mode. de la résurrection)
et deux serinons .Sur Pâques. Sont venues s'y ajouter des
parties assez étendues du Conirv Cdsc (livres 1 el II)
el: des fragments du Commentaire sur Rom., lu, 5-v,
7 et sur 1 Reg,, xxvm. Cf. Altaner-CIlirat, p. 300, n. S.

Celle découverte est à l'origine d'un certain nombre
d'études, signalées dans la menie PnIruluiJi.i: (p. ;i00);
relevons quelques indications : J. Schércr, Entretien auvc
Hcrcicliili', I.e Caire, 1949; 2' éd. dans «Sources chré-
tiennes» (67), 1060; — Capclle, dans Journal of Thcoto-
iJir.al Hluilles, Londres, 195l, p. 15.1-157; lieu. d'hist.
vccl., Louvain, 1953, p. 1C3-71; • - Puech, dans Krii.
d'hist. et de phil. religieuses, Strasbourg, 1951, p. 293-
;{39; -- ïli. Camelot, dans Rcu. Si:, phil. el Ihéol., 1950
(.1° fasc.).

[La môme découverte est aussi un enrichissement aux
œuvres de Didyme l'Aveugle : le texte de trois grands
commentaires sur Gcn., i-xvi, 1G; Zacharic (presque
complet) et Job (la première moitié, l'urt endommasée) ;
une partie du Commentaire siir l'Kccle,, et un commen-
taire des Psaumes xx (xxi), 1-44. Cf. Bardy, Rcch. se. rel.,
1944, p. 247-50; — Pueell, RKII. d'hist. et de phil. n'.l;
1951, p. 203-329; — A. Van Rocy, dans D. I I . G. E.,
MV (195S), p. 417-30; — sur l 'authenticité des Comm.
sur Eecle. et PS., les doutes de L. Doutrelcau, Recherches
se. rel., 1955, p. 167 sq., ont été discutés par A. Gcschc,
Rev. d'hist. ceci., 1959, p. 389 sq.]

3° Écriture, tradition et philosophie: dans la mé-
thode d'Origene. — 1. Inspiration de l'Écriture, xi,
1506-07; il, 1561-62; iv, 1549; vu, 2082-83; cf. 2103,
217S, 2192-93, 2208-09. — 2. Méthode d'exégèse,
xi, 1507-09; cf. xv, 188, 310, 1942; cf. l, 814-15; —
exemples d'interprétations, xv, 707, 709, 710,
1386. — 3. Tradition, xi, 1509-11; iv, 1549; xv,
1269-71, 1274-75; cf. 1291, 1296, 1299, 1307.
— 4. Philosophie : tout en subissant l'influence de
la philosophie, principalement néoplatonicienne,
Origeile esl certain de posséder une meilleure philo-
sophie, xi, 1511-14; cf. supra : influence du néopla-
tonisme, et École d'Alexandrie, i, 809. — 5. Simples
et parfaits, xi, 1514-16; x, 2605; xv, 1644. — 0.
cite à propos des gnostiques, Tables, 1824.

4° Dogmes fondamentaux : Dieu, la Trinité. —
1, Profession de toi, résumé, au début du-Dr Princi-
plis, xi, 1516-17; — quelques traits, xiv, 1692;
iv, 1548, 1550; xv, 343-44. — 2. Les dogmes :
a ) Dieu, xi, 1517-18; iv, 1046-53; cf. 955, 956,
1035-36, 1074, 1075, 1078, 2428; l, 813; in, 2066-
67; x, 1588; xii, 2382; xv, 1640. — science, xiv,
1599, 1607; - volonté, xv, 3323; — concours
divin, ni, 783; — conservation et providence,
1189; xin, 941, 945-47, 955; xv, 1640; — prédesti-
nation, xii, 2822-28,2830,2831,2912,2953, 2967;
cf. infrn, grâce, persévérance. — b ) Trinité, xi,
1518-23; — le Père, xn, 1188; xv, 1640; — le Fils,
Verbe, v, 2437-43; xv, 1611-42, 2655; cf. l, 822; —
le Saint-Esprit, v, 704-11, cf. 773-77, 789; iv, 1757-
58; xi, 1522-23; xv, 1642-1645. — c ) Subordinatia-
nisme (?), xi, 1523-29; cf. v, 2444-49; xv, 1642-44;
— influence platonicienne, xn, 2331, 2333-36, 2357,
2361; — consubstantialilé, ni, 1610-11; x, 2204-05.

5° Cosmologie. — 1. Doctrine générale, xi, 1528-
33. — 2. Détails : a) Création, n, 830; ni, 2065,
2066-67, 2068, 2070, 2071, 2078, 2118, 2119, 2125,
2153; vi, 2335; concours, conservation et provi-
dence, voir supra. - b) Anges, i, 1193-97, 1201,
1203, 1207, 1208, 1212, 1214-17, 1220; cf. 1265-66
(anathèmes contre Origène); voir infra, Origénisme.
—•- c ) Démons, iv, 349-52, 367, 370; v, 1773; xn,
333. —- d ) Le monde intelligible, xn, 2340-41.

6° Anthropologie. — 1. Doctrine générale, xi,
1533-38; cf. i, 8i6-17; xv, 1351; références à Pla-
tonisme, surtout xn, 2306. — 2. Détails : a ) Crêalion
d'Eve, v, 1644. — 11) Ame humaine, i, 994-98, 1001,
1024; xv, 1352; cf. xn, 332 (liberté), 2365, 2824-28
(coopération à la grâce).

7° Péché originel. Incarnation. — l. Péché originel,
xi, 1538-39; — sur le péché en général, xn, 144.
194, 208, 210, 225; — le péché originel en particu-
lier, 279, 332-39; cf. 340, 362, 368, 373, 388, 434,
588; xv, 1352. — 2. Incarnation : a ) Messianisme,
iv, 367-70; vi, 1218. — h ) Incarnation, vu, 1448,
1452; xi, 1539-42; — hypostase, union hyposta-
tique, vu, 370, 372, 374-377, 382-83, 439, 453-54,
460, 596; xv, 1650. — c ) Jésus-Christ, vin, 1251-
52, 1365, 1398, 1402; — frères de Jésus, 1166; —
science de J.-C-, i, 589; xiv, 1634, 1635-36, 1639,
1648-49. — d ) Marie : sainteté, vu, 861-62, 886,
888; virginité, i, 1380; ix, 2350, 2351, 2440. —
3. Rédemption, xi, 1542-45; xin, 1923, 1934, 1936,
1939, 1941; cf. l, 576-77, 1752 (salut par le sang de
l'agneau de Dieu); — aspects subjectifs de la ré-
demption : foi, vi, 81; cf. 110-12, 185-86, 227;
vin, 2085-86, 2092-93; — grâce, vi, 1565-66, 1574;
— - justification, vin, 2049-50, 2052, 2058-59,
2085-86; — mérite, x, 626-28, 633, 643, 651, 661,
693-94; — persévérance et prédestination, xii,
1262-63, 2822-28.

8° Eschatologie. •-- 1. Résurrection, xi, 1545-47;
xiii, 2503-04; 2528-31; ci. 2533-34, 2537-38,
2540, 2542-43, 2548; voir aussi : Ame, Mérite,
supra; — jugement, vin, 1775-76; — ciel, il,
2481-82;—élus, vi, 1418 (gloire); iv, 2364 (nombre);
ni, 1895-96 (corps glorieux); 436-38 (communion
des saints). — 2. Peines : purgatoire : l'essentiel du
dogme chez 0. (?), xm, 1193-98; cf. 1204, 1214-15,
1217-18, 1274, 1339, 1340, 1344; cf. v, 2241-43
(feu du jugement), 2253; — enfer, xi, 1547-48; v,
57-60. — 3. Apocatastase, consommation des choses,
xi, 1548-53; voir Origénisme; — fin du monde, v,
2241, 2519-20; vin, 1776; xi, 1517, 1530-31.

9° Église. Sacrements. Vie chrétienne, —1. Église,
xi, 1553-55; iv, 2124, 2152, 2156, 2178;—unité, xv,
2186-87; — sainteté, xiv, 854; - - don des langues,
vin, 2593, 2594; — pape, xin, 272-73; — enseigne-
ment de l'Église, dont il ne faut pas s'écarter, ni,
423; iv, 2156, 2178; vr, 81; xv, 1270; — évoques
(élection), v, 1683; xi, 1554 (perfection); — diacres,
iv, 721; — 2. Sacrements : a) généralités, xiv, 487-
88, 503-04, 520, 522, 542; — b) baptême, xi, 1555;
il, 193, 198, 214; — c ) confirmation, ni, 1036,
1037,1052,1053; cf. (v, 1757-58 (dons du S.-Espril);
— d ) pénitence, xi, 1555-58; xn, 767-69, 775,
777, 781, 812,922,1074; cf.i, 147, 152-53; ni, 839,
841, 847, 851, 858; v, 1933-35; xiv, 1137-38, 1147;
— voir aussi i, 235; ni, 849; vir, 661 (péchés irré-
missibles [?]); — c ) eucharistie, xi, 1558-60; v,
1137-39, 1372; cf. 1135, 1141, 1148, 1158, 11S7;
xiv, 449, 2592-93; xv, 1396, 2697; — messe, épi-
clese, v, 224, 233-34, 298; x, 872, 898, 920-25, 926-
58, 960-63, 1386; xm, 81, 102 (présanctifiés); —
communion, m, 500, 503; xi, 1 5 5 4 ; — f ) ordre, 1228,
1242; xiii, 141, 153; cf. il, 2071-72; Église, supra;
— g ) mariage, ix, 2096; i, 477. —- 3. Vie chrétienne;
divers. — a) Vie chréLienne : prière, xi, l.'i57; xnr,
226; —•• jeûne, n, 1725; — conseils évangéliques, m,
1178;—expérience religieuse, v, 1819;—vertus, xv,
2744; - - vœux de religion, 3245, 3248, 3250, 3266;
— culte des reliques, xm, 2318-19, 2327; — culte
des saints, xiv, 881, 887, 891, 893, 898, 900, 903-05,
907, 914, 973; voir aussi xn, 2365, 2366-67. —
b) divers; service niiUlaire, xiv, 1974-75; — sor-
cellerie, 2402; — astrologie et liberté. 2798-99; —
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mensonge, x, 560, 561;—métempsycose, 1588-90;
cf. Origénisme.

10'' ,L' Apologiste. — 1. Adversaire de Ccisc, 0. lui
oppose : l'argument des prophéties, xr, 1561; cf.
xin, 712; — la vie de l'Église, son triomphe sur le
paganisme, xi, 1561-62; ni, 2243-45; -—l'admirable
propagation du christianisme, xi, 1562-63; xm, 693,
696, 697, 703; cf. x, 1801 (miracle); v, 465 (les chré-
tiens et leurs esclaves). — 2. Hérétiques combattus
par 0. : Celse, n, 2091 ; xiv, 2774; — Héracléon, vi,
2200-01; — Marcion, ix, 2010-11, 2026; — Ophites,
xi, 1063, 1065, 1067-69, 1073, 1075; ~ Simon le
Magicien, xiv; 2135,2138;—Valcntinicns, xv, 2512,
2516, — 3. Écrits concernant : a) l'idolâtrie, iv,
1047; vu, 655-56, 659, 661-62, 681, 788; xi, 1560-63;
— h ) les infidèles, vu, 1736, 1738, 1816-18, 1822,
1903-04; — v ) les Juifs, vin, 1872.

Ori^énc cite il propos des auteurs suivants ; Grégoire
rie Néocésarée, vi, 1845; — Grégoire de Nyssc, 1849,
1S50; — Hllaire de Poitiers, 2400-01, 2414. 2418,
24G1 ; — Honorius I", vu, 119; — Huet, 200; — Hugues
de Saint-Victor, 290, 294; — Irenéc, 2519, 2524, 2533; —
Jérôme (S.), VIII, 920-23, 928-30, 938, 940, 958, 901,
904, 980-81; — .Iules l'Africain, 1922; — MéDIon de
Sardes, x, 541; — Merlin (Jacques), 787; — Porphyre,
xil, 2555, 2564-65, 2580, 2581, 2584-85; — Rue (Cil. de
La), xiv, 151 ; cf. x, 429; — Kulln, XTV, 159; — Sérapion
de ïnmis, 1910; — Synesious, 2998; — Thcosnostc,
xv, 335, 337 ; — Thomas d'AquIn, 740-42, 753, 755, 757 ;
- - Virtorin de Pettau, 2887; — Victorinus Afer, 2890,
2898,2902,2907-08, 2911, 2913, 2033, 2935,2952-53; —
Vigilantius,2992.

Une bibliographie nouvelle sur Origène dans Altaner-
Chirat, p. 301-3U3; 306-07. Nos lecteurs voudront bien s'y
reporter. Plus directement pratique est la conclusion de
VItitrcidiii'Iiwi du livre sur (Jriyi'nc du P. I.)aniélou, Paris,
1948 (p. 15-16) :
' Au livre de Ile l-'aye, répond l'arlicle OriiJew de

Uardy, D. T. C; xi, 1489-1565, qui défend le caractère
biblique de lu pensée d'Origène et, du même auteur, les
liludi's sur Ir Irxtf. du « Dr l'rinciisiis ', qui réagissen l contre
le radicalisme de De Paye quant aux traductions latines.

« Au contraire, le livre de Hnl Lovil, Pronoia et pai-
deu.fi'î, études sur Origène et s f S relations auec le plato-
nisme (Leipzig, 1932), s'eiîorce de préciser lu thèse de
Do Faye, en montrant sur des points précis les rapports
d'Origène et des philosophes de son temps. Parallèle-
ment, mais avec beaucoup plus de modération, le beau
livre de M. René Cadiou, La jeune-sse d'Origène. I-Iisfoire fie
l'Kcole il'Alcwmitric nu iléhui du. I I I e siicle (Paris, 1936),
montre la formation de la pensée d'Origène à la fois dans
son fond chrétien et dans son ambiance philosophique.
Il faut le compléter par l'Introduction au système d'Ori-
gène, du même auteur (Paris, 1932). Alors que ces divers
auteurs cherchent surtout les sources de la pensée
d'Origène, l'étude du P. von Balthasar, Le mystérion
d'Origine (Rech. Se. rel., 1936-1937), clierclie à dégager
la vision du monde d'Origène de l'intérieur et reste
l'introduction la plus pénétrante à qui veut comprendre
notre auteur.

« Un nouveau problème a été soulevé par le livre,
capital aussi, de Walter Volkcr, Das Voîkommenheits-
ideal des Origenes (ïubingue, 1931), qui est une élude sur
la mystique d'Origène, où l'auteur veut montrer qu'Ori-
Kènc est d'abord un grand spirituel. Le livre a provoqué
une réplique du P. Aloisius Lieskr, Die Théologie des
logosmgslik bel Origvws (Munster, 193S), où l'autcur
établit que la spiritualité d'Origène repose sur une théo-
logie du Logos et de l'union de l'âme avec lui, aspect que
Vollter avait négligé; mais cette négligence n'enlève pas
le grand intérêt de son travail. Un nouvel aspect de la
spiritualité d'Oriaènc a été mis en valeur par Dom Étienne
Tavafes ïiettencourt dans son ouvrage : Doctrina asce-
îica Origenis, seu guid doem'rit de ndione anirïïti/'. huma-
nue cum dacmonibus (Rome, 1945). Il s'agit de l'impor-
tance du rôle des bons et des mauvais anges dans la
vie spirituelle... i>

Le livre du P. Duniélou aboutit, sur ce point, à des
résultats voisins. — Signalons encore le travail du
P. Crouzcl, Théologie de l'image de Dieu ches Oriyvne,
Paris, 1956; Tables, 3185.

OFIIQÉNISME. — Controverses dites origénistes
[G. Fritz], xi, 1565-8S. — 1° Attaques du début du
IVe s. — 1. Critiques formulées par Méthode
d'Olympe (x, 1610, 1613), Pierre d'Alexandrie
(xd, 1804), Eustathe d'Antioche (v, 1561), xi,
1865-66. — 2. Auteurs accusés d'origénisme ;
Piérius (xii, 1745), Évagrc le Pontique (v, 1611),
X), 1567. — 3. Attaque contre l'orthodoxie trini-
tairc, cl. Tables, 3393, Origène, problème du subor-
dinatianisme ; attitude bienveillante de Pamphile de
Césarée (xi, 1840-41), S. Athanase, Didyme (iv,
752-54), Basile et Grégoire de Nazianze, auteurs,
de la Philocalie, xi, 1567.

2° La controverse de la fin. du IV* siicle. — 1. S.
Épiphane contre Origène, xi, 1567-68, 1569-70,
1573-74. — 2. S. Jérôme, controverse en Palestine,
1568-70; vin, 899-901 (attitude de Jean de Jéru-
salem); — intervention de Rufin, 901-02; xiv,
154-55. — 3. Théophile d'Alexandrie, xi, 1571-73
(concile contre les Longs Frères et le prêtre Isidore
[i, 802); synodique aux évêques de Palestine, leur
adhésion froide et digne; dénonciation à Anastase Ier

[i, 1162]; différend avec Jean Chrysostome [vin,
665]). — 4. L'origénisme à la fin du IVe s., xi, 1573-
74; — indications sur le v" s., 1574; cf. Théodore de
Mopsueste, xv, 248-49 (critique de l'exégèse ori-
géniste).

3° Controverse du V I e siècle, — 1, Condamnation
d'Origène au synode de Menas (543); occasion du
conflit, xi, 1574-76 : cités : Moines de la Grande-
Laure (Tables, 1892), Léonce de Byzancc (ix, /10l),
Domitien d'Ancyre, Théodore Askidas (xv, 286),
l'apocrisiairc Pelage (xii, 660), Cyrille de Scylho-
polis (m, 2581; Tables, 898). — 2. Lettre de Justi-
nien à Menas (vin, 2280-81) dénonçant les erreurs
origénistes, les anathèmes souscrits par tous les
patriarches, xi, 1576-78; cf. Tables, 710-11. —
3. Origine condamné au IIe concile de Constan-
linople (?) : a) événements préparant le concile (au
point de vue origéniste) ; refus d'accepter les déci-
sions du synode de Menas, xi, 1579-80 (isochristes
[vin, 112]; Thiiodorc Askidas [xv, 286], Conon
[Tables, 793], Macaire de Jérusalem [vin, 999J); —
h ) letire de Justinien aux pères du concile, 2281-
82 ; texte et anathématismes, xi, 1581-85 ; — c ) ana-
théinatisrnes admis, non par le concile, mais par
les évêques réunis avant la célébration du concile
(opinion de Diekamp, acceptée par Fritz); en ce cas,
quelle est la portée du can. 11 commun aux ana-
thèmes de Justinien et au concile?, xi, 1585-88;
cf. ni, 1251.

Les erreurs origénistes sont sunisamment indiquées
dans les anathèmes (xi, 1577-78; 15S1-85), pour qu'il
soit utile d'en rechercher d'autres indirations dans le
0. T. C.

ORIGINELLE (Justice). — Voir Justice originelle,
Tables, 2776.

« ORIQO ». — L'vrigo du droit romain et l'origine
du droit canonique, iv, 1651-53. — La notion cano-
nique d'origine, 1660-61. Voir, dans D. D. Can.,\i,
1178-79, Lieu d'origine (R. Nax).

O R L A N D I N I (Puni). — Camaldule, K, 1429.
ORLANDO (Matthieu). — NoLicc [P. Anastase de

Saint-Paul], xi, 1588-90.
ORLÉANS. — Conciles et synodes. Tables, 726-27.
ORMANETO (Mgr Nicolas), nonce en Espagne; son action

pour aider Stc Thérèse dans l'oeuvre de la Uétormc du
Cannel, xv, 565.

ORMAN1AN (Malachia), patriarche arménien de Cous-
tantinople (tin xix» s.). — Sur la primauté romaine, i,
1954; xm, 355.

«ORNATUS A N I M A E » . — L'emploi de cette ex-
pression en théologie sacramentaire. Voir Sacrements.

ORNEMENTS SACRÉS. — Origine et symbolisme.
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Discipline actuelle [A. Molien|, xi, 1590-1602. —
Dans l'Église anglicane ritualiste ou anglo-catho-
lique, xiii, 1388-91 (passim), 1393-95, 1404.

ORONTIUS DE HONFLEUR. —Notice [A. Tcc-
taert], xi, 1602.

OROSE (Paul). — Notice [É. Amann], xi, 1602-11. —
1" Vie. — Le personnage, xi, 1601-03. — 2» Œuvres.
— 1, Le Commonitorium sur les erreurs priscilliennes
et origénistes, 1604-05; cf. i, 2293 (S. Augustin);
xiii, 397 (Priscillien). — 2. Liber apoioge.lims, xi,
1605-06; xn, 688-91, 693-95 (passim); cf. 402-03.
— 3. Hisloriarum adversus paganos, xi, 1606-11.
— Cité : 1664; xiv, 2000.

Deux thèses récentes sur Orosc : G. Faink, Paul Orosc
ri sa conception de l'histoire, Aix-en-Provence, 1953; —
K. A. Schondorf, £>ic Gescbifhtsilteoloyie îles Orosiiis,
Munich, 1952.

ORPHÉE LE CHANCELIER.—Not ice (A. Tee-
taert], xi, 1612.

ORPHISME. — Doctrine philosophique et religieuse qui
se développa en Grèce, aux \ii" et VIe siècles avant J.-C.,
et su rattache au nom légendaire d'Orphée. Le fond de la
doctrine orphique est la croyance en l'immortalité de
l'âme, en une vie future où les méchants devront subir
leurs peines, et la pratique (l'une inorale ascétique pouvant
seule libérer l'âme de son enveloppe corporelle.

Histoire de la doctrine, x, 1578-79. —Cité : 1581 ;
xiit, 2270.

ORS) (URSIUS) (Joseph-Augustin), cardinal domi-
nicain. — Notice [M.-M. Gorcc], xi, 1612-19, —
Controverse sur les restrictions mentales avec le
jésuite Cattaneo, 1612-15. — Pierre de Soto et
Baïus, n, 63; xi, 1616-17. — Le baptême « au nom
de Jésus », n, 272. — Paroles de la consécration,
xi, 1615; v, 197, 199, 201, 207, 209, 213-15, 220,
231, 235, 239, 245, 253-54, 259, 268, 275-76, 284,
290, 295-96. — Contre le gallicanisme : Fletiry et
Marca, xi, 1617-19; cf. vu, 1689 (infaillibilité du
pape).

OR81NI.—Puissante famille romaine du Moyen Age cl
(le la Renaissance. On compte parmi ses membres trois
papes (Célestin III, Nicolas I I I , Henoît Xlll), plus de
trente cardinaux. A plusieurs reprises le nom d'Orsini se
lit (lans le I ) . ï. C- '• Au début du xiv° s., card. Napoléon
Orsini, protecteur (les Spirituels, xiv, yfl;tâ, yii45;
xv, 2023. — Au concile do Constance, lin cardinal Orsini
lit partie (le la commission chargée d'examiner les ques-
tions d'hérésies (afiaire Jean l'élit), XIT, 134 .̂ - - • An
xvii» s., dans l'affaire de Galilée, le cardinal François
Orsini se montre favorable à l'opinion de Copernic, vi,
1064.

ORTEGA (Christophe de).—Notice [É. Amann], xi,
1619. — Sur les éléments du sacrement de péni-
tence, xn, 1077.

ORTIZ (François), senior et junior. — Une seule
notice pour les deux [A. Teelaerl], xi, 1619-20.

ORTIZ (Jean). — Notice [A. Tectaerti, xi, 1620.
ORTLIBIENS. ORTLIEB. — Les orUiblens sont les

disciples d'OrtIieb de Strasbourg, c(iim;ininé p,u- Inno-
cent III. Voir les différentes hypothèses sur leur origine
et sur la filiation que cerlains trouvent chez les Frères
(lu libre-esprit, vi, S01-04.

ORY (Matthieu). — Inquisiteur dominicain. Notice
[M.-M. Gorce], xi, 1620-24.

ORZECHOWSKI (Stanislas). — Notice [IL Ci-
chowskij, xi, 1624-27. — 0. et le card. Hosius sur
l'union des Tiglises, 1627 ; cf. vu, 187 ; xn, 2484,2490.

OSBERT DE CI-ARE. — Dans la courte notice qu'il lui
consacre, IIurtcr (il, 20 [note]) en fait le neveu de S. An-
selme, ce qui expliquerait plus complètement sa colla-
boration avec le saint abbé dans le culte de l'Immaculée
Conception et l'institution de la fête.

Cité : vu, 1007-10, 1017, 1037.
08BERT PICKENHAM (Osbert l'Anglais). -

Notice [P. Anastasc de SamI-Paul], xi, 1627-29.
OSCA (Uurand d'). — Voir Duronil d'Hucsm, Tables,

107S.

OSCOTT (Synode). — Voir Co/icifcs, Tables, 727.
OSÉE. — Le premier des petits prophètes. Étude

|A. Clamer), xi, 1629-52. — 1° Le prophète. — Son
nom, son pays, son époque, sa vie, xi, 1629-35.

2° Le livre. — 1. Analyse, xi, 1635-37; cf. iv, 087-
89; vu, 641-42; x, 1544, 1547, 1550. — 2. Plan, xi,
1637. — 3. Authenticité : a) mention de Juila,
1638-39; - - b ) pardon et restauration d'Israël,
1639-41; cf. x, 1429-31, 1658-59, 1661-64 (passiin,
analosies avec Michée); vin, 2505. — 4. Forme
littéraire, xi, 1641-42.

3° Doctrine, — 1. Dieu, xi, 1642-44; iv, 987-89. •—
2. Religion : a ) Culte, xi, 1644-46; cf. xiv, 666,
2370. • - b ) Morale, xi, 1646. — c ) Politique, 1646;
cf. xin, 2837, 2841. — 3. Jugement, xi, 1646-48;
vin, 1739, 1740-41. — 4. Messianisme, xi, 1648-
50; cf. vin, 1119; à l'art. Messianisme, x, 1429-31,
1544, 1547, 1550; — une phrase d'Osée, part (lu
pardon divin dans le salut, citée trois fois, cf. xn,
2951, 2987, 3021.

Piérius, homélie sur Osée, xii, 1745.
On devra compléter l'article du D. T. C. par L'Intru'

iturtion à la Kibif, A. T., Osée, p. 493-497 (A. (..elin),
mais surtout par l'art. Osée, du même auteur, dans
D. B. .S',, vi, 92(i-940.

Dans les Tables, 1586, a l'interprétation de Clamer sur
le mariage d'Osée, on a marqué une préférence pour
celle d'Osty. C'est substantiellement à cette dernière
que s'est rallié Gelin, en y apportant toutefois des pré-
cisions et des nuances ut i les :

« On s'est efforcé de préciser le sens de l'expression
(liiïicile : « femme de prostitutions » et « enfants de
prostitutions » en ï, 2. Ce pluriel abstrait désigne ici
une « qualité » plutôt que des actions (Jotion, Grammaire
(te l'hébreu biblique, n" 136, f;-i), car I I doit s'appliquer
aux enfants c.otnilie A leur mère; on ne traduira donc
pas : « une femme portée à la prostitution » (Osty), ci"
sur Hurerei veraniafifes Mâdchen (Lippi), eu ajoutant que
l'expression est proleptique et qu'Osée ne comprit que
rétrospectivement. J. Copiions (L'histoire matrimoniale
d'Osée, dans Bo;iner Biblische Beitrafie, 1, 1950, p. 39-40,
44) l'a expliquée liai' réi'érence à iv, 12; v, 4 : « Corner
" ne fut ni fornicatricc, ni adultère. Elle était tout sim-
« plemenl. une enfant de la nation israélitc, du royaume
« d u Nord, dont tous les habitants sont qualifiés par
« Osée, au sens religieux, e.-a-d. métonymique du mol,
« de loi'nieatelirs et d'adultères, à savoir il l'égard de
« Jahvé... Du point de vue du culte répandu dans le
« royaume du Nord, toute fille d'Israël pouvait être dite
' une prostituée... »

[Solution peut-être trop simple] « Après M. Kost
(Erwayunficn zu Uosea, I V , ] 3 si/., dans Fesisclirifi f i i r
A. licrtholel, ïubingue, 1950, p. 451-59), ll.W.Wolff s'est
attaché à l'hypothèse que toute jeune fille devait se
soumettre, avant de contracter mariage, à un rite (l'ini-
tiation sexuelle, connu par Hérodote en ce qui concerne
les sanctuaires babyloniens et cypriotes (Histoires, ï,
199), et par Lucien en ce qui concerne Byblos (De (h'.u,
syria, 6). « La plus honteuse coutume qu'aient les Baby-
« Ioniens, écrit le premier, est la suivante ; toute l'eriinie
" du pays doit, une fois dans sa vie, aller prendre place
« dans un sanctuaire d'Aphrodite et s'unir à un étranger "
pour l'aire à la déesse (le la Fécondité le sacrilice de sa
virginité. A ces pratiques. Os., iv, 13-14 ferait écho
(cf. Dcut., xxin, 1S-19; Jud., xi, 33, 37 sq.) et viserait les
sanctuaires l'ortenienl. tiaalisés qu'Osée a entrepris de
combattre. La « prostitution >, qui caractériserait tan t la
mère que les enfants, tiendrait à cette démarche pseudo-
religieuse de Gomer, qui entacherait a la racine un ma-
riage contracté sous de tels auspices, radicalement étran-
gers au pur yahwisme.

« Peut-être pouvons-nous, en nous aidant des remar-
ques précédentes, essayer de présenter les faits et cer-
ner leur symbolisme strict. Nous partons (le cette vue
que ï et ni sont des récits qui se recouvrent en partie.
in, comme on s'y attend, va insister sur des détails plus
intimes; ï verra les choses davantage du deliops.

« Le mariage d'Osée et de Gomer est mentionné deux
fois. En ï, 2 d'abord, ou l'expression lûh qah est normale
pour la conclusion d'un mariage (Gcn., iv, 19; l.'.x.,
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xxxiv, Ifi). Osée n'a point choisi sa femme clans l'élite
yaliwistc. L'amour, celle « llammc de Yahweh » (Cant.,
vin, 6), l'a poussé vers une lllle prorondénicnt engagée
dans l;i « religion populaire », contaminée par )e baa-
lisme; peut-être avait-elle passé par un sanctuaire où se
pratiquait. le rite d'initiation auquel nous avons tait
allusion; ù la rigueur elle pourrait avoir été une prosti-
tuée sacrée, mais ce thème cher aux modernes ne s'impose
pas et nous serions moins amrmatif que dans Introduction
il. la Bible, i, 1957, p. 494-496. Une seconde fois, il est
fait mention du mariage du prophète en ni, 1-2; ici tout
esl centré sur le mot '/i/i, plus émotif et plus réaliste.,. ».

Mais quittons pour un instant l'exposé de Gelin,
pour suivre l'interprétation donnée par Deissier (La
Sainte Bible, vni-1, Paris, 1961, p. 53-54). Voici sa
traduction de ni, 1-3 ; « Yahweli me dit : Va de nouveau
et aime une femme qui en aime un autre et commet
l'adultère, comme Yallweh aime les fils d'Israël, bien
qu'ils se tournent vers d'autres dieux et qu'ils aiment les
gâteaux de raisin. Je l'acquis donc pour quinze pièces
d'argent et un homer d'orge el un letek d'orge. Ht Je
lui dis : rendant de longs jours tu me resteras la tran-
quille, sans te prostituer et sans appartenir à un homme.
Moi aussi, je n'irai pas chez toi ». — Voici l'interprétation
de Deissier ; « L'ordre de Yahweli constitue une nouvelle
intrusion dans la vie conjugale d'Osée; elle est définie
par le mol « aime ». Il ne s'agit [pas] d'un nouveau
mariage, mais d'une nouvelle intimité entre l'homme
et la femme, — analogue à l'amour de Yahweh pour
Israël -, il'un retour sincère, total, fécond il l'union dans
l'amour... C'est ainsi que Yahweh aime Israël, malgré sa
défection... Malgré l'infidélité manifestée par Israël,
Yahweh maintient sa décision en faveur d'Israël, et est
prêt a une nouvelle réconciliation, à un nouveau con-
trat (l'alliance... Pour cette raison, il faut voir, dans la
compagne du prophète, la Gomer du cil. l. On n'en dédui-
ra pas cependant que les ch. i et ni se contentent
d'envisager le même épisode sous deux angles différents...
Car les (lillérences entre les deux passages sont infini-
ment plus importantes que leurs quelques analogies.
lît il faut bien plutôt admettre qu'entre-temps — cer-
tainement après la naissance des enfants — Gomer s'est
engagée dans une liaison illégitime et a abandonné le
prophète... On pourrait doue rendre le [texte] de lu
façon suivante : « Hetourne la retrouver et aimc-(Ia),
« même si elle est une femme qui... »; cela s'accorde au
mieux avec ce qui suit : « Je l'acquis donc «... Obéissant a
l'ordre de lïleu, il s'apprête & aller la récupérer moyen-
nant finances... On ne nous dit pas à qui ce prix est versé.
Ce qu'il y a de sûr, c'est qu'au cours de ses aventures
adultères, la femme était tombée dans un état de dépen-
dance. En s'appuyant sur le ch. iv, H. Sclimidt pense
que Gomer s'était engagée dans un sanctuaire comme
prostituée sacrée. Cette façon d'agir, assez logique déjà
pour une femme qui se serait soumise au rite d'initiation
comme scctatricc de Baa], irait presque de soi si, précé-
demment, elle avait été une vraie prostituée sacrée... »

Arrivons-en maintenant à la brève conclusion de
Gclin (col. 931) : « Le symbolisme strict du mariage
d'Osée et de Gomer signifie que Yahvé aime Israël qui
se prostitue, c.-à-d. accepte le culte des Baals, avec ses
implications. Le second récit insinue ce que cette démar-
che a d'étonnant.

« La claustration à la maison qui est imposée à
(iomer (m, 3) doit correspondre à un temps de, désécra-
tion. Bile symbolise l'épreuve d'Israël retournant au
désert (il, 8 sq., 16 sq.), loin des occasions de chute, qui
sont évoquées en ni, 4. L'exil purilicateur est sans doute
ici entrevu.

n Les trois enfants de i, 3-9 ne sont évidemment pas
des bâtards, et les noms maléfiques qu'ils reçoivent...
se réfèrent au châtiment d'Israël et ne font peser sur les
enfants eux-mêmes aucune malédiction, sinon celïc qui
va peser sur l'ensemble d'Israël. »

Nous avons restreint cette note à la seule considéra-
tion du mariage d'Osée et de (-•orner qui pose, au point
de vue théologique, une difficulté concernant l'immuta-
bilité des principes premiers de la loi naturelle et la
thèse nominaliste du volontarisme divin.

Pour la doctrine et l'exégèse scripturaires, on se réfé-
rera à l'art, de Gelin et au commentaire de Ueissier. I.a
bibliographie fournie par ces deux auteurs satisfera les
plus exigeants.

OSÉE, dernier roi d'Israël. Voir D, U., iv, 1905-06,
— Cité ; xi, 1630; xin, 2809, 2823, 2831, 2832.

O'SHERIDAN (Paul), historien belge, — Sur Ruysbroek,
XIV, 408-09.

OSIANDER (André), théologien luthérien [L. Cris-
tianij, xi, 1652-55. — l0 Vie. — Sa place parmi
les disciples de Luther, présence au colloque de
Marbourg et discussions sur l'eucharistie, 1652-53;
ni, 1711-12; v, 1346; xiii, 2008; xv, 2047 (cf. vu,
544), xv, 3603. — 2° Querelle osiaruiriste, xr, 1653-
55 ; cf. ii, 235'1-55 ; vi, 4 ; — médiation du Christ, xiv,
2559-61. — Cité : 2563.

Deux autres Osiandcr : I. OSIANDER (Lucas), surnommé
l'Ancien, fils d'André, controversiste et exégètc luthé-
rien (1534-160-1). A publié : Biblia latina ad fonli'.s bebridvl
lextus e.mrttdala.,,, 7 vol., Tubingue, 1573-86; 13e édit.,
1635. — II. OSIANDER (Jean Adam), exégète luthérien
(1626-97). A laissé : Cotfitiu'ntarius in Pentateuchum,
5 vol., Tubingue, 1676-78; In Josuam, 1681; lu librum
lîuth, 1682; Jn primum el sccundum librum Samuelis,
Stuttgart, 1GS7, etc. Cf. D. B., iv, 1922.

OSIAS, roi de Juda (dit encore Aïnrias).Cf.D. B.,iv, 19-13.
— Cité : iv, 1000; vu, 632; vin, 14-16, 75; X, 1476;
xi, 1630, 1975, 1981; xin, 3S09, a811, 2813, 2823, 2841.

OS IRIS. — Voir Mystères (Religions à). Tables, 3273.
08MA (Pierre d'). — Voir Pierre d'Osmii.
OSORIO (Jérôme d').—Notice [É.Amann],xi, 1655-

56; cf. xn, 2626.
0881 NI N (I.). — Théologien russe (xix° s.). — Sur

l'unité de l'Église, xv, 2212;— l'Église russe et les Vieux-
catholiques, 3434; cf. v, 2331 (Filicique). — Voir sur
cet auteur, Jugie, '/'. U. C. 0., iv, 317, 489, 536, 541.

08TERVALD ou OSTERWALD (Jean-Frédéric). —
Traduction française (protestante) de la Bible, xv, 2733.
— Voir U. B., ni, 2364-65 et iv, 1935.

OSTIARIAT. — Voir Portier.
08TROG (Constantin d'). — Prince polonais (fin du

XVIe s.), allié de Cyrille Lucar dans la lutte contre les
latins, ix, 1604.

OSTROWSK1 (Théodore), historien polonais du xvin" s. —•
Cité : xn, 249S.

08TWALD (Wilhcim) (1S53-1932). — Savant allemand,
prix Nobel de chimie. Auteur, entre autres, de La
victoire du matérialisme scientifique. — Cité : x, 285-86.

08UIMA ou OS8UNA (François d'). — Notice [A.
Teetaert), xi. 1656-57.

OSWALD (Albert). — Notice [M.-M. GorceJ, xi,
1657.

08WALD (Johimnes-Heinrich) (1818-1903). — Théologien
allemand, professeur de théologie à Munster, puis à
Padcrborn et enfin à Braunsbcrg. — II a publié : Dogma-
tische Muriulofiie, 1855 (mis à l'Index à cause de cer-
taines exagérations); Lettre von den hl. Sakrammten,
Munster, 1894 (5e édit.); Die Erlosung in Cliristo Jesu,
Paderborn, 1887 (a6 édit.); Eschatologie, 1893 (3' édit.);
Die. Schdpfungslelwe, 1893 (2e édit.); Die Lehre von der
Hciliguni.1 d. i. Gnade, etc., 1885 (3" édit.); Rclitliusu Uryr-
sciliclite der Menschlieit, 18S7 (2e édit.); Die dogmatische
Ttteologie, 2 vol., 1887, 188S; .Le/ire von den ISngel, 1889
(3e édit.). — La théologie d'Oawald a un caractère popu-
laire et pratique. Voir ici, l, 859-60; Hurter, V, 1915.

Communion des enfants, ni, 496; — paroirs de la
consécration, v, 232, 284, 290; — présence réelle, (et
sacrifice), 1061 ; Cf. xiv, 642 (bibl.).

OSWALD DE LASKO. — Notice [A. ïectacrt],
xi, 1657-58.

OT G U I R A L O U QERALDU8 ODQIMIS. —Notice
[A. Tcetaert], xi, 1658-63. — Cité : Gérard Eudes,
n, 665-66 (question de la vision béatifique, Jean
XXII et Benoît XII); — Odon Gérard : VJ, 831.
Voir, Tables, Eudes Gérard. 140G.

OTHMAN ou OUTHMAN. — Troisième calife ; succéda à
Omar et régna de 644 à 656. 11 subjugua la Perse et fut
assassiné par Mohammed, fils d'Aboubckr. — Liberté
relative de l'Église ncstoricnnc, xi, 188-89.

OTHNIEL. — Juge en Israël(M. H., IV, 1926), cité : vin,
1840.

OTHON. — Nom de plusieurs empereurs d'Allemagne. •—
1. Othon I" le Grand (912-973). Voir i'i Jean XII et
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Jean X T I I , VITT, 621-27, l'hisloife de son sacre, la déposi-
tion du pape, l'installation de 1'nntipape Léon V11I, le
l'riiiileiJium Cittonis. Voir aussi Léon VIII, ix, 317-18.
Cite : xiv, 3075. — 2. Othon 11 (97:'1-8.1). Cité à propos de
Gerhert (Silvestre II), xiv, 2070-77, cf. viu, 028.
3. Othon III (983-1002). Suite de» événements qui amenè-
rent (ïerhert au trône pontifical, xiv, 2077, 2080-82.
Cite : vin, 628-29.

OTHON DE FREISINQ. — Notice [Ë. Amannj,
xi, 1G63-65. — Sur Roscclin, xi, 717, 718. — Voir
Freising, Tables, 1695.

OTHON DE PA88AU. — Notice [A. Teetaert], xi,
16G5-6G.

OTLOH DE SAINT-EMMERAN. — Notice [É.
Amann], xi, 1666-69. — Sur l'eucharistie, v, 1219,
1373-74; — sur la messe, x, 999.

OTROKOTSI FORIS (François). — Notice [É.
Aniann], xi, 1669-71.

OTTIOER (Ignace), S. .). (1S22-91). — Théologien suisse,
auteur d'un ouvrage « vraiment inoniimenlal », d i t
Hurter, v, 1519, TheoloQia fundamentalis, 3 vol., Fri-
bourg (Suisse).

Cité : ni, 2302 (crédibilité); xi, 516 (théologie
fondamentale); xm, 2599-000 (révélation).

OTTO (Rudolf) (1869-1937), professeur aux universités
de Gottingen, Bresiau et Marbourg,

Son ouvrage principal, qui a retenu l'attention de
l'auteur de l'art. Religion, xui, 2185, est Le Sacré, l'élé-
ment non rationnel dans l'idéi! du Divin vt sa relation
avec le rationnel (1917; 30° éd. en 1958); trad. franc.
d'A. Jundt, professeur a lu Faculté libre de théologie
prolestante de Paris, revue par l'auteur, Paris, 1939,
Payot. Antérieurement, sur la même question, Ail/sâtee
dtis Numinose betreffend (Études concernant )e Nurni-
neux) (1923). Otto a encore publié Das ganz Andere
(Le Tout Autre), et Sunde. und l7rsrluild (Péché, el raille
originelle), (-.othil, Kiotz, 1932.

Pour saisir l'essentiel de la thèse d'Otto, on peut se
reporter à l'Ami du clergé (19:10, p. 225-29), ou nous avons
analysé el apprécié sa doctrine, en signalant l'excellente
mise au point faite par le P. Mcnncssicr, qui indique ce
que l'on peut retenir de celle doctrine, J.'iilr.r du Savré cl
le culte d'âpres S. Thomas, dans Rev. Si: phil. et théol., janv.
1930. A. MICHF.I..

OTTO DE BAMBERQ (S.), dont Hurter (u, 83) place la
mort au 20 oct. 1139. Chapelain d'Henri IV, chancelier de
l'Empire en 1102, puis évêque de Bambcrg (de 1103 à
1139). 11 a laissé plusieurs lettres et plusieurs sermons,
insérés dans la P. L. (C.I.XXIIT, 1.113-60).

Sur les sacrements, xiv, 548; — la pénitence, xii,
913; — la communion fréquente, ni, 527.

OTTOBONI (Pietro). — Voir Alexandre VIII,
Tables, 75-76.

OTTOKAR. — Deux rois de Kollême portent ce nom. —
1. Ollokar I", duc (1192), puis roi (1203), de la famille
des Premyslidcs, couronné par un légal (lu pape Inno-
cent III, vu, 1968. — 2. Ollokar II, roi de 1252 à 1278,
el le II'8 concile de Lyon, ix, 1390.

OTTON (cardinal von Truchsess), évêque d'Augs-
bourg (f 1573). — Cite : x»v, 2433-34, 2437.

OTZNET21. —Plusieurs patriarchesariiiéniens decenom ;
1. Israël 0. (667-77). — 2. Jean III 0. (717-28). — 3.
Triât I" (741-07). Cf. i, 1923. —JeanO., cilé ; 1928-29
(cône. de Tvin); — sur l'huile des infirmes, v, 1971.

OUDEWATER (Jcand') (dit également Paléolu/dore
ou de Aquavcri), — Noiice [P. Anastase de Saint-
Paul], xi, 1671.

O U D I N (Casimir). — Notice [J. Carreyre], xi, 1671-
72.

O U D I N (François). — Notice [J. Carreyre], xi,
1672-73.

OUEN (S.), évêque de Rouen (609-8.1). — Chancelier du
roi Dagobcrt et ami de S. Éloi dont il écrivit la vie, iv,
2315.

OUGANDA. — État d'Afrique équa loriale, — Missions
catholiques, x, 1890, 1989-90. — Martyrs de l'O., x, 246;
héaliliés par Benoît XV, le 6 juin 1920.

OUIQOUR8 (Oigours, Ouvres, Oïlgriens). • - Branche de
la race paléosibérienne, dont le nom vient de l'IouiJrir,

pays situé nu nord des monts Oural. Cités : il propos du
manichéisme, ix, 1869-70; — de l'Église neslorienne, xi,
209-10 265,

OULTREMONT (Charles d'), prince et évêque de Liège
(•f 1771). Mundemcnl (en 1705) contre l'archevêque
d'Utrecht, et réplique.de celui-ci, xv, 2417-1 S.

OUTHMANISME. — Parti d'Outliman (voir ci-dessus à
Olluimn), opposé aux « Alines », TX, 158:i-84, 1607-09,
1623-24, 1631.

OUTRAGES. — Voir Injures, Tables, 227S-79.
OUVRARD (René). — Notice [J. Carreyre], xi,

1673-74.
OUVRIERS. — Voir la note annexée à Justice.,

Tables, 2757-7G. Voir aussi Travail et Salaire.
OVANDO (François d'). — Notice fA. Teetaert], xi,

1674.
OVANDO (Jean ()'). — Notice [A. Teetaert]. xi,

1674.
OVERBECK (J.-.L). — Édileur d'œuvres choisies de

S. Éphrem, v, 190; xm, 1621-25, 1626 (bibl.); xiv, 3054.
~ • Un autre Overbeck (f 1905), prêtre catholique, passé
à l'orthodoxie (cf. .lugie, T. 1). C. 0., i, 624-25), cité sur
le l-'ilnique, v, 2333, 2336.

OVERTON (J.-IL). — Sur Wesley et le mélhodisme, X,
1619.

OVIDE. — Le poète latin (43 av. J.-C. - 13 ap. J.-C.)
est cité dans le D. T. C, pour : pseudo-messianisme, x,
1560; — rapprochement des l'éries païennes et des
Quatre-Tcmps, xm, 1449; — menace païenne d'infanti-
cide, vu, 1719; — inspirateur de Théodulphc d'Orléans,
xv, 334.

OVIEDO (André d') (xvi8 s.). —Missionnaire jésuite, pa-
Iriarctie d'ftitiiopie, v, 951-54.

OVIEDO (François d'). — Notice [E. Amann], xi,
1674-75. — Contemplation naturelle de Dieu, iv,
789-90; cf. xv, 1842, 1845; — pliché contre la foi,
vi, 314; — révélation, terme de la toi, 502.

OWEN (Robert) (1771-1858). — Ses idées philanthro-
piques, xiv, 2304.

OXËNHAM (Henri-Niilcombe) (1829-1888). — Tout
d'abord ministre anglican, il se couver! i t an catholicisme
(1857) el ïul ordonné prêtre. D'abord ami de Dollinger,
dont il traduisit en anglais plusieurs ouvrages, il se sépara
par la suite de lui. L'ouvrage qui a mérité à Oxcnhatn
de figurer dans le D. T. C. (xn, 1995) est son histoire
du dogme de la Rédemption, T/ie catholic doctrine o/ Hic
atonement. L'édition anglaise, pat'ue A Londres en 1865,
a été traduite par .1. Bruneau en 1909. — Hurter, v,
1464.

OXFORD (Conciles d'). — Tables, 727.
OXFORD (Mouvement d'). — Histoire [L. Mar-

chai], xi, 1675-1704; cf. i, 1298-99. — 1. Situation
religieuse de l'Angleterre (XIXe s.), catholicisme et
anglicanisme, xi, 1675-79. — 2. Origines du mou-
vement : réaction contre la décadence doctrinale
et morale (cf. Toi/es, 169) : Keble (Tables, 2807);
— réunion de 1-ladleigli cl premiers essais d'asso-
cialion, xi, 1679-81. —- 3. Mouvement tractarien :
Newman (cf. xi, 331-33; Tables, 3301); Pusoy
(rf. xm, 1383-85, et Tables, 3403), tracts, caté-
chisme, sermons, liturgie sacramentaire, xi, 1681-86.
— 4. Apogée du mouvement : vers )a tradition des
reres, l'ascétisme, l'unité romaine (insufnsancy de
la via média, cf. xi, 332); nombreuses adhésions,
notamment Ward; attitude progressivement hos-
tile des autorités, 1686-91. — 5. La crise (en 1840-
43), provoquée par le Tract 90 (rclalif à la sous-
cription aux 39 Articles de l'Église anglicane),
1691-93; cf. 335; — condamnation du Tracl 90
par les autorités universitaires et ecclésiastiques,
335, 1693-96; — conséquences : retrait de Newman
à T.illicmore, 335, 1696-98, cl scission dans le
parti, 1698-99 (Ward et ses disciples pour le catho-
licisme; cf. xv, 3511-15 et Tables, 3404). — 6.
Dénouement : a) Newman abandonne la publica-
tion de vies des saints d'Angleterre, xi, 1699; — b )
L'idéal d'ulu; Église chrétienne par Ward, 1699-
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1701; xv, 3513-15. — 7. Conclusion ; trois ten-
dances : a) conversions au catholicisme, xi, 1701
(Ualgairns, iv, 5; Faber, v, 2045; Newnian, xi,
336; Palmer, Tables, 3413; Ward, xv, 3515, etc.);
— b ) libéralisme religieux (Arnold), xi, 1702; — c )
anglicanisme (influencé par le catholicisme ; pu-
séyisine, ritualisme, anglo-catholici'irue), 1702.

ne tous les iirlicles rty;ull lin point de contact avec
l'évolution de l'anglicanisme, il est cei'iain que ceux
concernant Pusey et Ward ne peuvent être dissociés de
celui qui si pour objet le mouvement d'Oxford. Aussi
a-t-on cru devoir les réunir ici.

Puséyisme et ritualisme. — Étude [I.. Marchai],
xin, 1363-1425. — 1° Fiwy. — Vie et œuvres,
xin, 1363-65.

20 J.e Puséyisme. — 1. Situation en 1845 : con-
tinuation du mouvement tractaricn, tout en accep-
tant les 39 Articles, xm, 13(i7. — 2. Problème de
la succession apostolique de l'Église dans l'Église
anglicane, 1367-69. — 3. Lutte pour l'indépendance
de l'Église à l'égard de l'État : affaire de l'évcché
de Jérusalem (et. i, 859, 2084), l'affaire Hampden
(Tables, 2017), l'affaire Gorham (Tables, 1836),
restauration de la Convocation Willerforce (Tables,
812), xm, 1369-73. — 4. Luttes doctrinales : eu-
charistie (présence réelle; cf. infra, § Ritualisme),
confession et Frayer book (cf. ni, 931-35), bill (in
divorce (cf. xm, 2096), le symbole Quicumquc et le
latitudinarisme du Broad Church (c f . Tables, 169),
résistance au Broad Church (High Church et Lwu
Church); sur tous ces points, carence de l'Église
officielle, xm, 137:i-80. — 5. Restauration des
ordres religieux, femmes et hommes, 1380-82. —
6. Attitude à l'égard de l'Église romaine : Pusey
opposé aux conversions, mais désireux de faire
l'unité autour de son Église; — catholiques et
anglicans dans l'Association for thé promotion of
thé union of Christendom; défiance de Manning, de
Wiseman et condamnation par Rome. Finalement,
la convocation du concile et la définition de l'in-
faillibilité éloignent Pusey de tout retour, xin,
1382-87.

3° Le ritualisme. — 1. Aperçu général, xm,
1387-89; cf. Tables, 169. — 2. Premières manifes-
tations : l'Engtish Church Union détend les ritua-
listes contre les euangelicals (Church Association),
xin, l;i89-91. — 3. Répression du ritualisme : a)
Convocation (le 1867; l'usage de la confession et la
conférence de Lambeth (1873, 1878), (Table!,, 2872);

— b ) intervention du Conseil privé et poursuite
par la Cliurch Association des pratiques rilualistes

devant la Cour des Arches et. en appel, au Conseil
privé de la Heine : procès et condamnation des
cérémonies de la messe, rituel Purchas ; — c ) vote
d'une loi pour la réglementation du culte, pour-
suites et emprisonnements; — d ) niais un apaise-
ment grâce au tribunal archiépiscopal de Lambeth,
en partie favorable à l'évêque de Lincoln poursuivi.
Finalement les évêqucs, à Lambeth (1899), donnent
des directives, sorte de compromis, xm, 1391-99.

4° L''anglo-catholicisme. — 1. Tendances diverses,
xm, 1399-1401. — 2. La réserve eucharistique;
cités : Pusey, Bright, Lacey (Tables, 2844), l'évêque
Temple, l'évoque Gore (Tables, 1836), divers sy-
nodes, xm, 1401-03. — 3. Révision du Frayer
Book : refus des anglo-catholiques d'accepter ce
texte réformé, 1403-06. — 4. Réunion à l'Église
de Rome : comment les anglo-catholiques la con-
çoivent : les conversations de Malines, 1406-11; cf.
xv, 2219-20; Tables, 2015 (lord Halifax); 3179
(card. Mercier); 3354 (Œcuménisme, Note complé-
mentaire). — 5. Activité des anglo-catholiques
après les conversations de Malines, xm, 1411. —
6. Centenaire du mouvement d'Oxford, 1412-15. —
7. Doctrine de l'anglo-catholicisme : a) Règle de
foi : révélation proposée par l'Église; — b) Con-
cept de l'Église (cf. xv, 2219); — c ) Sacrements,
xm, 1415-21. — Conclusions, 1421-23.

Ward (William-George). — Notice [T.. Marclial],
xv, 3511-19. — 1° Ward anglican (1812-1845). —
Deux ouvrages inspirent son tempérament impé-
tueux : les Remains de Froude (cf. xi, 1687) le
détachent d'Arnold; — lui-même publie Thé Idéal
of a Christian ChurKh wnsidered in mmparison u>Uh
existing Practice, qui, censuré, lui attira la priva-
tion de ses grades académiques. Le 5 sept. 1845,
il était catholique. — 2" Ward catholique (1845-
1882). — Professeur au séminaire saint Edmond
(1851-58), quoique marié, W. se prépare aux polé-
miques qui remplirent le reste de sa vie, notam-
ment en faveur du Syllabus et de l'Infaillibilité
pontificale, puis, au point de vue philosophique,
contre l'empirisme de St. Mill et de Spencer,

On complétera ces références par l'art, de Congar
dans Catliolicisme, i, 561-71, dont la bibliographie ap-
oorle quelques indications nouvelles.

OXYRHIIMQUE (Fragments évangéliques d'), v,
1631-32.

OYNQT ou OINGT (Marguerite d'), de Yconio. —
Notice [S. Autore], xi, 1704-06.

OZANAM (Antoine-Frédéric). — Notice [C. Constan-
tin], xi, 1706-10. — Cité : ix, 565, 57G, 619.



PABST (Jean-Henri). — Disciple de Riinther, auteur (le
nombreux écrits (17S;i-l838); cf. Hurler, v, 906. ~- Cité
à propos de Lamennais ; ix, 549.

PACARD, ministre calviniste (XVIe s.). — Sa Théo-
logie naturelle et les athées de son époque, iv, 760,764.

PACAREAU (Pierre). — Notice [J. Carreyre], xi,
1711.

PACCA (Karlliélemy) (175C-1844). — Né à Hénévent,
mort à Rome. Après deux nonciatures (Cologne, Lis-
bonne), l'ie VIT le nomma cardinal et pro-secrétairc
d'État. Enlevé de Rome, en même temps que Pie VII,
piir ordre de Napoléon, il lut enfermé, pendant trois ans
et demi, dans )a forteresse de Fénesirelle, Kn 1812,
il reçut l'autorisation de rejoindre Pie VII il Fontaine-
bleau, et il détermina le pape ù rétracler les concessions
du concordat de Fontainebleau. Arrêté, il fut interné

à Uzès. La chute de Napoléon lui permil de rentrer ù
Rome. Sous les successeurs de Pie VII, il fut successi-
vement, camerlingue, nonce a Vienne, cardinal-évêque de
porto -Stc-Rufme, puis u'Oslle-Velletri. Ses Œuvres
complètes ont été traduites en français, 1S45 (une é<l.
séparée des Mémoires a été donnée en 1S60). Protecteur
de l'Académie d'archéologie romaine, il a tait rendre le
fameux Mit Pacca, souvent invoqué pour empêcher les
tBuvres d'art et les monumenis du passé do sortir
d'Italie.

A propos (le Pic VIT, xn, 1676-78; — de Lamen-
nais, vin, 2493-96; ix, 560-61.

PACCORI (Ambroise). — Notice [J. Carri.'yre], xi,
1711-13.

FACE (André de). — Notice [Am. Teetacri], xi,
1713.
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PAOËLLI (Eugenio). — Voir Pic X I I .
PACHA (Mgr Augustin), — Titulaire de l'évêché ca-

tholique roumain de Timisoara (Temesvar), xiv, 62.
PACHEOO (Balthazar). — Notice [Am. .Teetaert],

xi, 1713.
PACMECO (Pierre), cardinal de Jaen. — Voir Jaen,

Tables, 2382.
PACHEU (.Jules). — Docteur en théologie, né a Rennes en

1S60. Auteur de deux ouvrages sur la théologie mys-
tique : Introduction à la psychologie des musiiqm's,
Paris, 1901; L'expérience mustiyur ei l'aciwiti1 subcons-
cienif., 1911.

Cité : x, 2649, 2653, 2656-57.
PACHOME, patriarches de Constantinople. — Pachûme

I", ni, 1423; liste des patriarches, n. 14S (169),
1310. — Pachôme II, 1425; liste, n. 156 (1S1), 1:111.

PACMOIVIE, moine (lu Mont-Athos (f 148;')), originaire
de Serbie. — Cite : xi, 2288 (sur le patriarcat russe),

PACHTLER (Georges-Michel) (1825-1889), S. J. Outre
divers ouvrages de pédagogie, son œuvre principale est
la J-tiitio stildiorum et les institutions scolastiques de la
Compagnie, au t. in des Mon. Germimlae piiedagagim.e,
Berlin, 18S7-1S90.

Cité : vin, 1015, 1021, 1023, 1036, 1037.
PACHYMÈRE (Georges). — Notice [V. Laurent],

xi, 1713-18. — Sur le Filioque au IIe concile de
Lyon, ix, 1399-1400. — L'élection de Martin IV
et Michel Paléologue, 1402; cf. in, 1395. — Sur
Denys l'Aréopagîte, iv, 435; et. v, 1171 (eucharis-
tie); xin, 1251 (purgatoire).

PACIEN (Saint). — Notice [É. Amann], xi, 1718-21.
— Communion dans la foi, ni, 423; -- formules
imprécises sur le Verbe (adoptianisme [?]), xi,
1720-21 ; xv, 2661 ; — baptême, n, 194; vin, 2094;
xiv, 515, 516; — pénitence, xn, 794, 801-03,
809-10, 812; cf. i, 151, 154; ni, 841, 850, 853; vin,
2089; xiv, 517-18, 1149, 1198; — saint-chrême et
confirmation, n, 2397; ni, 1031, 1039, 1048; vu,
1372-73; — enfer, v, 63; — idolothytes, vu, 680-
81 ; — péché originel, xit, 371. — Beaucoup de ces
références concernent le novatianismc; cf. xi, 831,
845, 1719. — P. et Tertullien, xv, 168; — et Victo-
rinus Afer (attribution d'ouvrage), 2894.

L'attribution du De sinii;ituaine carnis peccati à
S. l'iicien n'est pas aussi acceptée des critiques que le
laisse entendre É. Amann. Altancr-Chirat (p. 524)
apporte plusieurs avis contraires et semble se rallier à
une opinion plus récente, celle de J. Madoz, Eslwlios
eclesiasticos, Madrid, 1942, p. 27-54. Le De simil. carnis
pee. aurait été composé, dans la première moitié du
Ve s., par le prêtre Eutrope, mentionne par Gcnnade et
qui serait aquitain (P. Courccllc) et non espagnol
(Madoz). A Eutrope (ftennade, J ) e niris itiustr., 50) on
attribue encore, pour des raisons dignes d'attention,
deux traités ascétiques pscudo-hieronymiens, Hr r.cin-
temnenda lieredilale et De visra. circumcisione, P. L.,
xxx, 45-50, 188-210.

PACIFIQUE DE CEREDANO ou DE NOVARE.
— Notice [Ain. Teetaert.], x), 1721-23. — Cité : il,
1872.

PACOME (Saint). — Notice [É. Amann], xi, 1723-
25; cf. i, 2145, 2147, 2148, 2150; sur l'IIist. lau-
siaquK, xi, 1825. — Règle de S. Pacôme et vie
religieuse, xi, 1724; xiu, 2161; xv, 3258-59,
3268-69. — S. Pacôme et l'huile sainte, v, 1942-
43. — S. Jérôme et P., vin, 923. — Théodore le
Tahennésiote, successeur de P., xv, 298-99.

PADILLA (DE). — Sous ce vocable, trois auteurs :
François, notice [É. Amann], xi, 1725; — Jean,
notice [S. Autore], xi, 1725-26; — Antoine, S.J.,
à Valladolid, cité : x, 2142-43 (aucune notice dans
Hurter).

PADOUE. — Université et école de Padoue, xiu,
1697-1702; cf. Tables, 3415 (Fanpsyehisme).

PAESMANS (Gilles Nobenus).— Notice [A. Teetaert],
xi, 1726-27.

PAEZ (Ferdinand de). - Notice [A. Teetaert], xi,
1727.

PAEZ (Pierre), missionnaire jésuite en Abyssinic, v,
9n4-.'ifi, a laissé une Histoire ilr (' Klhwiiii; en portugais,
éditée dans Iterum aethiopiciiriiin scriiitorea occiden-
tales inediti saec. X V I - X 1 X de C. Bcccari, S. .1. Cf. lïurter,
III, S35-36.

PAGANI (Antoine). — Notice [A. Trctaerl], xi,
1727-28.

PAOANINI (Pietro). — l'rol'esseur à l'université de Pisé
et défenseur de la philosophie rosminicnnc. A public
en ce sens, S. Tomma.w d'Aq. ni il Hosmini, 1S5Ï;
Osaeriiaiioni siiKc piu risposte armonic délia flVosofla
sopranaturaîe, 1861.

Cité : xi, 1029-30; xiu, 2950.
PAGANISME. Voir Païens (Cultes).
PAO). — Sous ce, vocable, trois notices [A.TectaertI:

Antoine, senior, xi, 1728-29; cité : il, 426; v, 2329;
vu, 118, 135; — Antoine, junior, xi, 1729; — Fran-
çois, 1729-30.

PAQLIA (Balthazar). — Notice [A. Teetaert], xi,
1730.

PAQNINO SANTES. -- Célèbre hébraïsant dominicain
(1470-1536 ou 1547). Notice dans D. 7Î., iv, 1949. — Sa
traduction de la Bible sur les textes originaux, xv,
2729.

PAQULA (Guillaume de) (en anglais William Powell),
notice [Anastase de Saint-Paul], xi, 1730-31. — Un
homonyme, Guillaume de Pagula ou Pagham
(t 1350), xi, 1731.

PAÏENS (Ouïtes). — 1° Cultes païens et milieu
biblique. — 1. influence (?) sur la législation mo-
saïque, ix, 475-78, 486-87 (Lcvitiquc); xi, 707-12
(Nombres); cf. D. B. S., lois de Babylone et d'Assy-
rie et lois mosaïques, I). B. S., i, 800-815; cf. Tables,
286 (Assyrie-Babylonie), 2016-17 (Hammurabi [Code
il']). — 2. Paganisme et monothéisme dans l'A. T. :
a ) Astarté, vu, 645; cf. iv, 975, 977-78. 988, 993;
vin, 1837, 1839, 1843, 1852-54; xm, 704, 2791,
2834; xiv, 2371. — b ) Baal, baalim, vu, 634-35,
641-42, 644-45; iv, 977-78; vin, 1837, 1839, 1843,
1853-54, 1859; xiu, 2792, 2817, 2834, 2836, 2838;
xiv, 2369. 2371. — c ) Milkon ou Moloch, iv, 975;
xiu, 2792; vu, 645, 648; xiv, 2371. — d ) Autres
divinités, moins importantes : IIadad=Ramman,
vu, 644; — Dagon et Alargatis, 646; — Tham-
muz, 646; — Uel-Marduk, 646; — Sochothbénoth,
Nergel, Asima, Nehahaz et Tharthac, Adramélech,
Anarnélech; voir leur identification, 646-47; "•—
le dieu Reinmon et la déesse Nanée, 647. — Voir
Tables, 977-79 (Dieu) et 2168-70 (Idolâtrie). —
3. Rapports entre le judaïsme et le milieu païen,
vin, 1652-62.

2° Paganisme et religion chrétienne. — 1. Oppo-
sition du paganisme, xiu, 701-03; cf. Celse, Tables,
568; Porphyre, xn, 2569-79; Julien l'Apostat,
vin, 1960-67; réponse des apologistes. Tailles,
206-07. — 2. Le décret apostolique sur les idolo-
thytes, vu, 673-77. — 3. L'idolâtrie et la religion
chrétienne, vu, 648-68.

PAIN. — Le I ) . li. et son Supplément consacrent au pni;i
tlilTérents articles. — 1. Le pain matériel (D. H., iv,
1951-57); et. ici, le pain quotidien (dans l'oraison domi-
nicale), vin, 1335. — 2. Le pain dans la liturgie, spécia-
lement dans les sacritlees (/}. B,, Iv, 1957-,")8) et, à ce
propos, leD. li. S. (A. Pelletier, S. J.) traite longuement
des pnins de proposition, vi, 965-976 (cf. Lcv., xxiv,
1-9); D. T. C., ix, 465; • - 3. Les pains miraculeux : la
manne (Kxode, xvi, 14-16);—la farine de la veuve de Sa-
repta (I Reg., xvii, 16); — le pain apporte à Élie au dé-
sert (Id., xvn, 6; xix, 6); — la multiplication des pains
d'orge par Elisée (II Rcg., TV, 42-44) ; — la multiplicat Ion
des pains par Jésus-Christ (Matth., xiv, 17-21, et para]]. :
Mattli., xv, 34-38; Marc., vin, 5-9). — 4. Le pain eucha-
ristique, annoncé dans S. .Jean (vi, 22-59), réalisé à la
dernière Cène (Matth., xxvi, 17-29; Marc, xiv, 19-25;
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Luc., xxn, 1-20; 1 Cor., x, 15-22) et désigné ordinaire-
ment dans le N. T., par la " fraction du pain ", Tables,
1303-04.

Pain, matière du sacrifice eucharistique (Tables,
1374). — Controverse avec certains Orientaux :
pain ay-yinr ou pain fermenté, i, 2653-64; Tables,
1375, et note complémentaire, 1375-78.

PAIN BÉNIT. — Origines, histoire, [A. Molicn], xi,
1731-33. — Savramcntal, xiv, 473-74, 475. —Bénit
en dehors de la messe par le lecteur, ix, 122. —
lîulogies dans la messe orientali.', voir Eiilogies
(Tablea, 1408-09). — Le jugement de Dieu du pain
bénit, xi, 1140.

PAIS (Sidonio). Homme d'État portugais, dont le gouver-
nement a amorcé, en 191S, un mouvement favorable à
une rénovation catholique, xii, 2615, 2617.

PA1810S 1e r , patriarche (le Constanlinople (juill. 1651-
mars 1fiB2). — Liste patriarcale, n. 17G (210), in, 1311,
cf. 1430; xiv, 3167.

PAIS108 LIGARIDÈS. -— Voir Liqaridès, Tables,
2999.

PAIVA DE ANORADA. — 1. Diego : Vie. Œuvres
[C. Toussaint], i, 1179. — Cité : n, 2356 (Chemnilz);
X, 1130 (messe aux premiers siècles); xil, 2624,
2625 (ses ouvrages).

Sur les interventions de Diego au concile de Trente,
voir A. Michel, Les décrets du concile iîc Tren/e, p. 45
(pèche originel), 397, 39S, 401 (communion), 430, 435
(messe), 470, 509, 511 (ordre), 533 (rnariuge).

2. Thomas, frère de Uicgo (cf. Hurtcr, nr, 59-61),
en religion Thomas de Jésus, augustin, i, 2476.

PAIX. — Comme Joie (Tables, 2671), ce vocable n'a pas
été prévu et mérite cependant une étude théologique.
S. Thomas consacre A la paix quatre articles de la
q. xxix dans la If-II", à propos de la charité, dont la
paix est l'effet propre. Toutefois cette étude théolo-
gique devrait être préparée par une étude scripturaire,
la paix étant souvent mentionnée dans la Sainte Écri-
ture. On voudra bien se reporter à l'article Pai-c du
n. R., iv, 1960-61 (11. Lesêtre). Cet auteur considère lit
paix sous quatre aspects : 1. La paix dans les relations
rie peuple à peuple ; c'est l'état de paix, opposé à l'état
de guerre, — 2. La paix dans les relations sociales, cette
paix clière à tous les mortels; les pacifiques «seront
appelés les fila de Dieu » (Matth., V, 9), du Dieu qui est
« le Dieu de la paix • (H Cor., xm, 11). Le méchant
parle de paix. et a la malice au cœur, tandis que le juste
se couche en paix. L'Rglise souhaite la paix aux défunts,
rcquicscani in pace. — 3. La puix divine, celle que Dieu
donne a ceux qu'i! aime, à ceux qui observent sa loi;
aussi il ne peut y avoir de paix pour les impies (l)eut.,
xxix, 19, etc.). — 4. La paix évangéliquc, complète,
profonde, intime, dans laquelle la justice et la paix
s'embrasseront (PS. LXXXV [i.xxxiv], 0, 11). Cette paix
évangélique est le fondement scripturaire de la théolo-
gie de la paix.

1° .Fondement scripturairr île la. théologie tic lu paix. •—
1. Jésus-Christ. — Prince de la paix (1s., ix. G), « Jésus,
en venant au monde fait annoncer la paix aux hommes
de bonne volonté (Lue., il, 14; Gai., VT, 16). Il leur
apporte la paix, non pas la paix extérieure, avec les
parents qui méconnaissent la rédemption (Matth., x,
34; Luc, xn, 51), ni la paix telle que le monde l'entend et
la donne (Joa., xiv, 27), mais sa paix à lui, celle dont
il est l'auteur et la substance même (,)oa., xiv, 27;
xvi, 33; Kph., n, 14-17), celle que Jérusalem coupable
n'a pas voulu reconnaître au moment propice (Luc.,
xix, 42), alors qu'elle eût dû justifier son nom de « paix
de la justice » (Tiar., v, 4; cf. Hehr., vu, 9). — 2. /.es
apôtres. — Ils prêchent cette- paix en Jésus-Christ qui
réconcilie avec Dieu (Act., vu, 26; x, 36)... Les apôtres
ne se lassent pas de l'appeler sur les fidèles (Rorn-, i,
7; V, 1 ;, xv, 33; xvi, 20; I Cor., i, 3; XIV, 3.1; II Cor.,1, 2;
xin, 11; Gai., T, 3 etc.; I Petr., i, 2; II Pctr., l, 2; II
Joa., 3; Jud., 2; Apoc., i, 4). Elle est le fruit du Saint-
(îsprit (Rom., vin, fi; xiv, 17; XV, 1.1; Gai., v, 22) et
dépasse tout sentiment H cause de son caractère surna-
turel (l'hil., iv, 7). Aussi est-ce a bon droit que la prédi-
cation apostolique est appelée « évangile de paix »
(Eph., vi, 15).

2" Théologie de la paix, selon f i . Thomas, — 1. La paix
est-elle suirisamiiieii t définie par la concorde? (a. 1 ). - Ou i
et non. La paix c'est d'abord la concorde, mais quelque
chose de plus. La concorde, c'est en ell'et l'accord des
consentements entre plusieurs personnes; niais lu paix
n'existe en un individu mie si les mouvements, les
appétits, les vouloirs qui peuvent se produire en lui en
des sens divers ou opposés sont unillés entre eux. Cette
unification, dans le cœur de l'homme, de toutes ses
tendances ou vouloirs discordants doit se faire sous
l'égide d'un amour plus puissant qui les absorbe pour
ainsi dire tous.

Ainsi faut-il comprendre la belle définition (le S. Au-
gustin : la paix est « l'union des cœurs dans l'ordre »
(S)e cittitalf. »ci, c. XIII, 19). Sans doute, en ce qui concerne
la paix extérieure entre hommes, l'accord doit être, de
part et d'autre, spontané et pleinement consenti, nulle-
ment contraint. Mais la paix intérieure, de l'homme
avec lui-même, elle surtout, doit être dans l'ordre.
S. Augustin la définit avec bonheur : « la tranquillité de
l'ordre ». Cette tranquillité caractérise la conscience en
paix, en qui la rivalité intérieure des appétits n'a plus
de raison d'être. Ici se rencontrent la paix et la joie. La
joie est le terme de l'amour comblé par l'union avec
ce qu'il oime. La paix étant un bien particulièrement
convoité, on ne peut posséder la paix sans en goûter
la joie. Les pacifiques, ou mieux, les pacifiés, sont des
gens heureux.

2. Qui désire la paix? (a.2). — Posé sous cette forme
intcrrogativc, l'article de S. Thomas présente une
conception qui permet d'étendre le désir de la paix a tous
les êtres : « Pour l'homme, écrit le P. Noble dans son
commentaire, c'est là l'histoire de tous ses désirs ; s'il
lui faut constamment lutter, c'est pour garder, avec un
peu de tranquillité, ses parcelles de bonheur. L'animal
se bat avec ses congénères pour s'assurer ses proies : ses
instincts, aidés par ses sensations, l'orientent à cette fin.
Dans la vie végétative, les réactions biologiques et
fonctionnelles défendent l'organisme contre l'invasion
des éléments nuisibles : peut-être pourrait-on dire que la
bonne santé est la paix du corps. Jusque dans les êtres
inanimés et matériels, une finalité intrinsèque assure,
selon leur espèce, le maintien de leurs propriétés respec-
tives et de leur stabilité. Sans être poètes, nous parlons
de « lu paix des champs », de « la paix du ciel étoile »
(Noble, J-.ffl charité. Somme théologique, il, note 40).

Mais, dans l'article, S. Thomas affirme que fous
désirent la paix. A l'objection des fauteurs de discordes
et de guerre», S. Thomas répond (ad 2) : « Les l'auteurs
de guerre et de dissensions désirent une paix, celle qu'ils
estiment ne pas posséder... Une entente qui va à l'cn-
contre de préférences personnelles, c.e n'est pas la paix;
c'est un accord défectueux, que l'on rompt par la guerre,
dans le but d'arriver à un nouvel accord qui ne laisse
plus rien à désirer. Vouloir la guerre, c'est donc toujours
vouloir une paix meilleure ".

Venons-en à la paix intérieure de l'âme. Cette paix
n'est compatible qu'avec le désir d'un bien véritable, car
le mal, même s'il a quelque ressemblance avec le bien,
n'est jamais sans de nombreuses imperfections, source
d'inquiétudes et de troubles. Aussi la vraie paix n'cxistc-
t-elle que dans les bons et entre les bons. ]-a paix des
méchants n'est qu'apparente et jamais réelle. Cf. Sap.,
xiv, 22.

Enfin, la paix ne sera pariai le que dans la jouis-
sance du bien suprême, fin dernière de la créature rai-
sonnable; celte jouissance unit et apaise tous les désirs.
Ici-bas, nous ne pouvons encore la posséder; même la
paix, où le désir de l'âme se repose en Dieu, peut encore
être troublée par bien des assauts du dehors et du
dedans.

3. Cette paix véritable, même imparfaite, est l'effet
de la charité (a,3), — Tout d'abord la paix intérieure
personnelle, la charité ordonnant et unifiant tous nos
amours dans un amour unique et premier. l'ar la charité,
« Dieu est aimé de tout notre cœur, de sorte que nous
rapportons tout à Lui, et ainsi tous nos désirs sont réduits
a l'imité ». — Ensuite, la paix extérieure avec autrui.
Entre deux hommes, scmblablement pacifiés par le
règne de la charité, l'union et; la paix régneront d'elles-
mêmes. Ici, S. Thomas cite Cieéron ; « Les amis n'ont
qu'une volonté pour vouloir ou ne vouloir pas « (De
umicUia).
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Et, n ce sujet, S. Thomas se demande si, (ihez des
.justes, vivant dans la grâce et la charité, lu diversité
d'opinions (telle qu'elle s'est produite entre S. Paul et
S. Barnabe, entre S. Augustin et S. .Jérôme), est un
obstacle à la paix. Il r;nit, sans doute, admettre la
liberté d'opinions, tout en maintenant essentiellement l;i
charité; mais il faut reconnaître que, « si pareil dissenti-
ment en matière légère et discutable est incompatible
avec la paix parfaite qui suppose la vérité pleine-
ment connue et tons lés désirs comblés, elle ne l'est pas
avec la paix imparfaite, notre partage d'ici-bas » (ad 2).

Toutefois, si la paix est le fruit propre de la charité,
elle peut être indirectement l'effet de la justice, en tant
que lu justice éloigne de nous ce qui serait, m'é cause de
désunion. C'est l'interprétation qu'on peut donner rlii
texte d'Is., xxxn, 17, Opus jlislil.iae pax. Ainsi, pour que
les hommes se tiennent en paix, d'individu à individu,
de sujets à patrie, de peuplé î'i peuple, il leur faut ne pas
transgresser la justice.

4. La paix n'est pas une vertu spéciale (a.4); elle est,
avec la joie, le dernier épisode de l'amour; toutes deux
sont l'achèvement normal, les propriétés, les l'ruils de lu
charité, ou, comme le dit S. Paul» les fruits de l'Esprit-
Sainl. Cl'. VT, 944.

Paix de l'âme : chanté, il, 2251, 2257; — signe île
l'action divine, iv, 1405; — expérience religieuse,
v, 1827, 1858-59, 1860; — paix dans l'extase, 1892;
— quiétude chez les mystiques, vin, 775, 781, 782;
x, 2027-28 (S. Jean de la Croix), 2G29 (Ste Thérèse),
2639 (S. François de Sales). -— Paix et justice, xv,
1003; — mansuétude et apaisement, ix, 1916;
cf. tempérance, xv, 95; — paix et joie (Tables,
2673-74); — justice à l'égard d'autrui, garantie
de la paix sociale : voir Famille, devoirs des
époux (Tables, 1495); — société civile, Justice
(note complémentaire), propriété, salaire, etc.
(Tables 2757 sq.). Voir aussi Guerre, opposée à
paix (Tables, 1979 sq.). - - Paix parfaite, : déjà au
purgatoire, xin, 1237, 1298; — pleinement dans
la vision bienheureuse, n, 2500; heata pacis Visio,
vu, 2392.

5. Thomas, Somme théuloffique, édition de la « Revue
des Jeunes », IM charité (H.-D. Noble), sur lu question
xxix de Isi II'-II"8, t. il, noies 3C-48; voir aussi son
livre, L'Amitié de Dieu, Paris, 1932; -— ïti. Deman,
0. I'., Construction d f . la paix, 1939; — A. Pépin, La
charité entiers Dieu, Paris, 1952, n. 411-410.

PAIX. (Baiser de). — Voir Kaiser (Tal)les, 352).
PAKHOME. — Voir Pachome et Paciwic, supra, 3405.
PALACIO (Ange). — Notice [Anastase de Saint-

Paul], xi, 1733-34.
PALACIOS (Michel de). — Notice [É. Amann], xi,

1734; cf. iv, 889. D. P., iv, 1962.
PALAC108 (Miguel Asin y), théologien espagnol

(début du xxe s.), iv, 1213, 1216 (sur Dieu chez
Algazel et Averroes).

PALACIOS (Paul de). — Notice [É. AmannJ, xi,
1734; cf. D. B., iv, 1962.

PALAISEAU (Henri Harville de). — Notice [Arn.
TeetaertJ, xi, 1734-35.

PALAMAS (Grégoire). — Vie, écrits, doctrine
[M. JugieJ, xi, 1735-76. - - 1° Vie. — 1. Source, :
Philothée Kokkinos, xn, 1506; cité ici : xi, 1735,
1738, 1741-42, 1775, 1793. — 2. Avant la contro-
verse hésychaste, 1735-36. — 3. La controverse,
1736-42; cités : Barlaam (Tables, 375); Syméon le
Nouveau Théologien, xiv, 2949-51; Acindynos,
i, 311 (Tables, 19); Jean Calécas (Tables, 2451);
Jean Cantacuxcne (Tables, 517); Calliste I" (Tables,
500); Nicéphore Grégoras, xi, 455-67; — Isaac
Argyros (Tables, 2328). — 4. Honneurs posthumes,
xi, 1741-42. — Sur l'ensemble, xiv, 1424.

2° Écrits. — 1. Polémiques, xi, 1743-47. --
2. Œuvres morales et ascétiques, 1747-48. — 3.
Œuvres hagiographiques et liturgiques, 1748-49. —
4. Œuvres perdues, douteuses, apocryphes, 1749-50.

1>ICT. DE ÏHÉOL. CATHOI,.

3° Pulamisme : doctrine sur l'essence de Dieu ef
son opération. • 1. Origine, xi, 1750-54; cités ;
Grégoire le Sinaïte, Syméon le Nouveau Théolo-
gien (cf. supra), le moine Nicéphore, Barlaam
(cf. supra), David Dishypatos, Marc d'Éphèse (cf. ix,
1981-83). — 2. Développements, xi, 1754-65 :
a ) fondement : distinction de l'essence divine et des
opérations et attributs (1755-57); — b) lumière
thaborique et grâce déifiante (1757-58); — c ) dis-
cussion des fondements philosophiques et théolo-
logiques (175S-6;!); synodes de Constantinople de
1344 (1739, 1759) et de 1351 (1740, 1759); — d ) er-
reurs sous-jacentes à l'hésychasme (1763-65). — Sur
l'ensemble, ni, 1409-10.

4° Autres points de doctrine. — 1. Dieu, la honte,
attribut primordial, xi, 1765-66. — 2. Trinité,
procession du Saint-Ksprit, 1766-68; cf. 1743-44. —
3. État primitif, péché originel, 1768-69; xn, 609. —
4. Incarnation, xi, 1769-70. — 5. Mariologie, 1770-
72; vu, 943-45 (sainteté initiale de Marie) — 6.
Grâce, xi, 1772; supra 1757-58; cf. i, 1013 (l'âme
s'élevant à Dieu). — 7. L'Église, xi, 1772; cf. 1743-
44 (polémiques antilatines). — 8. Sacrements, xi,
1772-73. -.. 9. Fins dernières, 1773.

5° Doctrine morale et ascétique. — Méthode
d'oraison des hésychastes, xi, 1773-74; cf. supra,
lumière thahorique et grâce déifiante, — Morale
chrétienne et vie spirituelle, 1774-75.

Voir P. Sébastien Guichardan, Le problème île la
simplicité divine en Orient et en Occident aux X I V e f . t
XV siècles : Grégoire Palamas, Duns Seul, Georges Sclw-
larios, Lyon, 193:1. L'ouvrage est postérieur a l'article
de Jiitîie. — Jean Meycndorff, Introduction à l'élude de
Grégoire l'atamas, Paris, 1959 (coll. l'ulristica Sorbn-
nensia); S, Grégoire Palamas et la mystique orthodoxe,
1959 ; Cré.iJoirc Palamas ; « De/cnse des saints hésychastes »
(thèse dactyl.).

PALAIV11TE (Controverse). — Histoire et aspects
divers [M. Jugie], xi, 1777-1818. — 1° Aspect
général. — Deux méthodes de parvenir à Dieu :
expérimentale (mystique), scientifique ou ration-
nelle, xi, 1778.

2° Faits et documents conciliaires, — 1. Les deux
conciles de 1341 et le tome synodal, xi, 1778-84. —
2. Le tome hagioritique de Kokkinos, 1784-85; xii,
1506. — 3. Le patriarche .Jean Calécas et Acindyne
contre Palamas (oct. 1341-févr. 1347), xi, 1785-89;
cf. Tables, 19-20, 2451. — 4. Triomphe du pala-
misme : les patriarches Isidore et Calliste (mai 1347-
févr. 1354); concile de 1351, xi, 1789-92; -- 5. Le
palamisme après 1354 : synode et tome contre
Prochoros Cynodès (1368), 1792-93 (Tables, 890).

3° Le palamisme, doctrine officielle de l'Église
byzantine. — Profession de foi des patriarches
œcuméniques; anathématismes et acclamations
palamites, xr, 1793-95.

4" Principau.i; défenseurs du palamisme (xiv et
xv0 s.); /e palamisme mitigé. — 1. Palamisme au-
thentique, chez Palamas; cf. supra. — 2. David
Dishypatos, xi, 1796 (Tables, 908). — 3. Philothée
Kokkinos, xi, 1796 (xn, 1508-09). — 4. Jean
Cantacuzène, 1797 (Tables, 517). — 5. Théophane
de Nicéc, xi, 1797 (xv, 513-17). — 6. Les deux
Cabasilas, (NU et Nicolas). 1798 (Tables, 493). —
7. Philothée de Sélivri, xi, 1798. — 8. Syméon de
Thessalonique, 1799 (xiv, 2976-84). — 9. Joseph
Bryennios, xi, 1799 (Tables, 484). — 10. Marc
d'Éphèse, xi, 1799 (ix, 1981-83). — 11. Georges
Scholarios, xi, 1799-1802 (xiv, 1539-40).

La thèse rappelée supra de S. Guichardati développe
le paragraphe de l'article de M. Jugie.

5° Principaux adversaires du palamisme : leur
doctrine sur la lumière iliabwique, — 1. Acindyne,
xi, 1803 (Tables, 19). — 2. Jean Calécas, xi, 1804

T. — XVL — 108 —
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(Tables, 2451). — 3. Théodore Dexios, xi, 1804. —
4. Nicéphore Grégoras, 1805 (xi, 455-67). —
5. Prochoros Cydonès, 1805-06 (Tables, 890). —
6. Isaac Argyros, xl, 1806 (Tables, 2328). ~-
7. Jean Cyparissiotès, xi, 1806-07 (Tables, 890). —
8. Manuel Calécas, xi, 1807 (Tables, 498).

L'attitude n'est pas la même chez ces antipalatnistes :
les premiers veulent ignorer la lumière thaborique; au
contraire, Isaac Argyros, Jean Cyparissiotès et Manuel
Calécas analysent cette lumière et la réduisent à de
justes proportions.

6° Le palamisme et l'Occident catholique. — 1. Le
légat pontifical Paul de Smyrne et la discussion
entre Nicéphore Grégoras et Grégoire Palamas :
l'équivoque de la distinction « de raison » entre
essence divine et les attributs, xi, 1808. — 2. Même
équivoque au concile de Florence dans la conception
de Marc d'Éphèse sur l'objet de la gloire des élus,
1809-10.

7° Le palamisme dams l'Église gréco-russe. —
Malgré son caractère officiel, le palamisme est con-
tredit dans l'enseignement théologique : 1. (xvi" s.) :
Mélèce Pigas, Tables, 3176. — 2. (xvii6 s.) :
Métrophane Critopoulos, Tables, 3204; Pierre
Moghila, Tables, 3232-33 et x, 2063-81, surtout
2075 ; Dosithée, Tables, 1033 et xi, 1811. — 3. Théo-
logiens grecs contemporains contredisant le pala-
misme : Nectaire Képhalas, Tables, 2813; Chrestos
Androutsos, Tables, 153; catéchismes grecs, notam-
ment Damascène Christopoulos, xl, 1811-12. —
— 4. Théologiens grecs restés fidèles au palamisme :
Damascène le Studite, iv, 27; Tables, 900; Gabriel
Sévéros, Tables, 1760; Georges Coressios, ni,
1847; Tables, 817; Sévastos Kyménitès, vin, 2381;
concile de Constantinople de 1727, Tables, 711;
Vincent Damodos, IV, 54; Tables, 901; Eugène
Bulgaris, II, 1936; Tables, 487; Théophile de
Campanie; Athanase de Paros, i, 2189; Tables, 291;
plus récemment : Grégoire Papamikhaïl, Zikos
D. Rhosis, xl, 1812-13. — 5. Église russe : concile
de Moscou de 1749 réformant l'office du dimanche
de l'orthodoxie, xi, 1814-15. — Auteurs : Antoine
Amfithéatrov, Tables, 139; Macaire Bulgakov,
Tables, 486; Sylvestre Malevanskii, Tables, 3078;
Philarcte Goumilevskii, xn, 1395-98; Philarète de
Moscou, l'Encyclopédie théologiyue orthodoxe (art.
Varlaam), xi, 1815-16.

8° Controverse palamite et apologétique catholique.
— L'incohérence doctrinale concernant le pala-
misme et l'innovation doctrinale que constitue ce
dernier : deux faits à relever contre une Église
se prétendant immuablement fidèle ù la tradition,
xi, 1816-17.

PALANCO (François). — Notice [É. Amann], xl,
1818. — Contre l'atomisrne appliqué à l'eucha-
ristie, v, 1433. — Contre le molinisme, x, 1775.

PALANTIER (Jean-Paul). — Notice (Am. Tcetaert],
xi, 1818-19.

PALANTIER (Jérôme). — Notice [Am. Teetaert],
xi, 1819.

PALAO (Ferdinand de Castro). — Voir Castropalao
(Tables, 546).

PALE. — Voir LINGES SACRÉS, ix, 777.
PALEARIU8 (Antonio). — Notice [F. Bonnard],

xi, 1819-21. — Sur la justification par le Christ,
vni, 2164.

PALÉOLOQUE. — Famille dont plusieurs membres
régnèrent sur l'Empire grec de Nicée, puis sur l'Empire
byzantin, jusqu'à la chute de Constantinople (145;)).
L'énumération des empereurs suit l'ordre chronologique,
celle des autres membres, l'ordre alphabétique.

Empereurs
MICHEL VIII (1261-1282). — Renverse en 1259

Théodore Lascaris, empereur de Nicée, reprend Constan-
tinople aux Latins en 1261.

Cité : ni, 1384, 1389-96, 1402, 1/112. — Michel
et le IIe cône. de Lyon, ix, 1374,1381-87 (profession
de foi), 1392-1403 (union des deux Églises); cf. vin,
633, 657. — Tables, 3208.

ANDRONIC )[ (1282-1328). — Ruine de l'union.
Cité : ni, 1396-97, 1403-0'!, 1415; ix, 1403-09

(retour progressif au schisme); cf. xi, 1735-36.
ANUKONIC III (1328-1341). — Favorable à Palamas.
Cité ; n, 407-08 (Barlaam); ni, 1397, 1403-04,

1406; xi, 1739, 1777, 1779, 1782, 1794 (controverse
palamite).

JEAN V. — Notice [V. Grumel], xi, 1821. — Pro-
fession de foi an IIe cône. de Lyon, cf. supra. —
Son rôle passif dans la querelle palamite, xi, 1740,
1792-93, 1796; cf. ni, 1797-99. — Ses démêlés avec
Jean VI Cantacuzène (Tables, 517). — Sur l'en-
semble, Tables, 2476.

ANDRONIC IV (1376-1379). — Détrône Jean V.
Cité : ix, 1925.
MANUEL II. — Notice [L. Petit], ix, 1925-32, Cf.

Tables, 3089.
JEA» VIII (ou VII) (1425-1448), — Prend part au

cône. de Florence.
Cité : il, 801 (Bessarion); ni, 1400-01; vi, 25-31

(cône. de Florence); — xiv, 1523-24, 1529-30,
1537 (Scholarios). Cf. Tables, 2476.

CONSTANTIN XII DRAGASÉS (1448-1453). — Dernier
empereur de Constantinople, tué le 29 mai 1453 lors de
la chute de la ville.

Cité : ni, 1401-02; xiv, 1530, 1550.
Autres personnages

DÉMÉTRIUS. — Fils de Jean VIII. Violemment oppose
à l'union. Cité : vi, 27; xiv, 1538, 1547-4S.

HÉLÈNE. — Reine de Chypre (xv s.). Citée ; n, 24B.'Î.
IIÉLÈNii. — Fille de Démétrius. Sa Monodic par Scho-

larios, xiv, 1530.
TIIÉOOORF.. — Fils de Manuel II. Son Élone funèbre

par Scholarios, xiv, 1530.
THOMAS. — F'ils de Manuel II et père de la suivante.

Cilé : xn, 8.
ZOÉ. — Nièce des derniers empereurs de Constanti-

nople, Son mariage avec Yvan III de Moscou, organisé
par Paul II (xn, 8) et Sixte IV (xiv, 2201).

PALÉONTOLOGIE. — Partie de l'histoire naturelle qui
étudie les animaux et les végétaux fossiles. La paléon-
tologie humaine est étudiée dans la préhistoire; elle pose
des questions qui présentent des aspects théologiques.

Problèmes posés. Tables, 2100-01 (art. Homme),
renvoyant à Transformisme, xv, 1365-66, 1370; —
Polygénisme, xl], 2521, 2526, 2528-36 et surtout
Péché originel, 569-70. — Voir aussi Préadamites,
2793-2800.

PALÉONYDORE. — Voir Oudewaler (Jean d'),
xi, 1671 et Tables, 3401.

PALEOTTI ou PALEOTTO (Gabriel). — Notice
[F. Bonnard], xi, 1821-23. — Au concile de Trente,
ix, 2241; xv, 1472, 1478 (mariage).

PALESTINE. — Deux études à consulter : Palestine
[A. Lcgendre], dans D. B., IV, 1975-2052; Palestine
[M. Du Buit], dans D. B. S., VI, 1021-1066. — Pour
l'histoire de la Palestine avant Jésus-Christ, voir
Chandail, Tables, 578; chacun des livres historiques de
l'A.Ï.; art. JUDAÏSME, vni, 1595-1606; Jui/s, Tables,
2730 sq. — Voir aussi Croisades, 875; Lieux saints,
2999.

Canon palestinien, n, 1570, 1572-74; cf. xv,
2703-04, 2714; — version syro-palestinienne, 2721.
— Jérusalem (Église de), vin, 997-1010. — Patriar-
cat de Jérusalem, xi, 2263, 2266, 2272 (dans la
pentarchie); — patriarcat latin, 2268, 2293-94.

PALQRAVE (Williain-Gifford) (1826-1888), né à West-
minster, explorateur anglais, d'abord officier, se fit
ensuite jésuite, parcourut l'Asie centrale et s'occupa de
libérer les prisonniers anglais en Abyssinie. A public
le récit de ses voyages. — Cité sur le Coran, in, 1829.
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PALHOR1ÈS (Fortuné), crclésiHStiquc français conleni-

porain, directeur de la collection « Les grands philo-
sophes » (Félix Alcan). A publié en trois séries Vies ri
flwlrinf.s df.s çirantls philosophes à travers Us «fft's, trois
vol., 3e éd., 19:17. — Cité sur les œuvres de Hosmini,
xin, 2920-22, 2920, 2950-^1.

PALIARD (Jacques). — Orientation religieuse de Maine
de Uiran, x, 2660,

PAL1NQÉNÉ31E, du grée TrnXiyyEvstria, renaissance des
corps après une mort réelle ou apparence; - régénéra-
tion cyclique du monde et des êtres, ainsi que la conçoi-
vent certaines théories philosophiques anciennes ou
modernes; — :w poini de vue moral, renaissance morale,
spirituelle.

naÀiyyEVÊtria chez S, Paul et en comparaison
des systèmes et mystères païens, xv, 1083-85,
1115. — Voir aussi métempsycose,, x, 1583-84,
1591.

PALLADINI (Jacques) (de Teramo ou d'Anca-
rano). — Notice [F. Bonnard], xi, 1823.

PALLAOIUS. — Notice [É. Amann], xi, 1823-30.
—- 1. Le Dialogue, xi, 1824-25. — 2, I/Hisloirv
lausiaque, 1825-28; cf. i, 323-24; xi, 1724 (sur
S. Paeôme); cf. v, 1942-43; — imité par Théodoret
de Cyr, xv, 312; — sur les vœux de religion, 3269.
— 3. Sur les peuples de l'Inde, xi, 1828-29. —
Cité : v, 466.

PALLADIU8, évêque arien de Ratiaria. Juge et déposé
au confiie d'Aquilée (3S1), iv, SI. — Cité ; x, 467-GS;
xv, 2033.

PALLAQARI (Pierre). — Notice [Am. Teetaert],
xi, 1830.

PALLAVICIN1 (Jean-Baptiste).— Notice [Anastase
de Saint-Paul], xi, 1830-31. — Son nom de reli-
gion ; Cassien de Saint-Élie.

PALLAVIOINO (Nicolas-Marie). ~ Notice [F. Ron-
nard], xi, 1831.

PALLAVICINO (Pietro Sforxa), cardinal jésuite. —
Notice [J. Duhr], xi, 1831-34 (orthographié souvent
Pallavicini). —Cité : attrition, i, 2262;—commu-
nion, lu, 505; sous les deux espèces, 566; —
confirmation, 1093; — Dieu (connaissance natu-
relle), iv, 903, 904. 908, 911; — espérance, v, 628;
— eucharistiques (accidents), 1420; — extrêtne-
onction, 2001; — foi, vi, 250-52; cf. 243, 246, 259,
484; — grâce (certitude), 1619; —jansénisme, vin,
475, 512; cf. xv, 2114; — Jésuites et S. Thomas,
vin, 1065; — probabilisme, xin, 528; — concile
de Trente, xiv, 1120 (réaction contre l'histoire de
Sarpi); xv, 1497, 1499.

PALLIUM. — Origine, titulaires et usage du pallium,
dans le J ) . D. Can; vi, 1192-94 (R. Naz). — Origine,
XTTT, 2336; — donné .lux patriarches orientaux catho-
liques, xi, 19:î.'i, 1938; — dans le droit patriarcal moder-
ne, 2282, 2294. — Le paliium des philosophes, cf.
Tertullien, De fiattio, xv, 133.

PALLOCIUS (Benoît). — Notice [Am. Teetaert] xr,
1834-35.

PALLOTINS. — Congrégation religieuse fondée par le
Bienheureux Vincent Pallotti (î 22 janv. 1850, béati-
fiée par Pic XII). La congrégation porte, exactement le
nom de « Pieuse Société de l'Apostolat catholique, sous
la protection de la Reine des Apôtres ». Lu congrégation
tut approuvée par Grégoire XVI, le 11 juill. 1835.

Les Pallotins sont cités dans le D. T. C., au titre
des missions : î, 547-550 (Afrique); x, 1987-88,
1995-96 (missions); xn, 2451, 2455 (les P. en
Pologne).

FALLU (François), des Missions étrangères de Paris, né a
Tours en 1626, vicaire apostolique du ïonkin (1658),
évêque de Chine (1680), mort au Fo-Kien (1684). ..-.-
Cité : î, 2106-07.

FALLU (Marlin). ~ Notice [J. Carreyre], xi, 1835.
PALMA (Paul-Joseph), archevêque catholique roumain

de Bucarest de 1885 à 1892. Activité et enseignement,
xiv, 58, 84-85.

PALMER (William) (1811-1S79), — Un des anglicans

membres du mouvement d'Oxford, xi, 1678, 1683,
168îi, 1694; d. ;168 (Newniafi); rite : xilt, 1367; xv,
3513. — Sa tentative à l'égard de l'orthodoxie fusse, XIT,
1393-94; xiv, 1:Î96-97; - vers l'union a l'Église catho-
lique, xv, 2219, à laquelle il adhéra enlln, 28 févr. 1855.
Cr. Hurler, v, 1459.

P A L M I E R I (Aurello). — Théologien augustin, du début
du XXe s., et collaborateur du 1). T. C. (ses at'ticles s'ar-
rêtent au tome Ix). Le plus important de ceux-ci est
FILIOÇUJE, v, 2.109-45. l'alinieri est l'auteur d'une Theo-
lo^ia doQîïïdtica orthodQxa (Église gréco-russe) a f î lumrn
cailnilinie dwirinac Cïuminnfti c.t dismssa, 2 vol. de xxv-
815 pages et 198 pages (demeuré inachevé), Florence,
1911-1911. Il a également publié une monographie sur
Dositeo, patriarca greco di ^erusitlenirrïf, 1909, et un
Nnmmcinlor liUrrarius Ihvolofliac orthodoxae russicae ac
uraecae recentioris, 1908-1911 (s'arrête aux premiers
articles de la lettre B.).

Cité : sur le S.-Esprit, v, 769, 807, 809, 814,
2324, 232G, 232S ; — sur la Confession de Moghila,
x, 2077; •— sur l'Église russe, xiv, 367 (bibl.);
— influence du protestantisme sur la séparation
du dogme et de la morale, xv, 425 ; — sur Zernika-
vius, xv, 3692.

P A L M I E R I (Dominique). —Notice [F. Bonnard], xi,
1835-36. — Absolution, î, 160, 203 (forme grecque
et latine), 239 (forme déprécative) ; cf. 248; —
confession, ni, 944, 946, 948, 950-58; — confir-
mation, 1094-99, 1102; — contrition, 1689, 1691-
93; — correction fraternelle, 1909-10; — danse, iv,
134 (hibl.); — démons, 401; — Dieu, 936-37; —
enfer, v, 119 (bibl.); — forme du corps humain
(âme), VJ, 579-80; — fornication, 611 (bibl); —
fraude, 794 (bibl.); — habitudes mauvaises,
2018; — habitudinaires, 2020-21; — luxure, ix,
1347-48, 1351-52; — mariage, 2282; — ordre, xi,
1318; -- péché originel, xii, 606 (bibl.); — péni-
tence, 1125; — prière (attention), xm, 212, 216; —
purgatoire, 1283, 1290, 1294, 1298, 1301, 1311; —
reviviscence de la pénitence (solution négative),
2621-22.

PALMIERI (Vincent) (1753-1820). — Théologien italien,
ayant appartenu quelque temps à l'Oratoire, inféodé
au joséphismc et au jansénisme, émule de Pierre Tam-
hiirini (xv, 30-32) au synode janséniste de Pistoie.
Cf. IIurter, v, 620.

Cité : xn, 2145, 2176, 2190-92, 2229.
PALU (Pierre de La). — Voir xn, 2033 cl Tables,

à Pierre de La Pain.
PALUDANUS (Arnold). — Notice [Am. Teetaert],

xi, 1837.
PALUDANUS (Henri). — Notice [J. Carreyre], xi,

1837.
PALUDANUS (Jean). — Notice [É. Amann], xi,

1837.
PALUDANUS (Michel). — Notice [J. Carreyre], xi,

1837-38. — Cité : xiv, 2650-51.
PAMÈLE (Jacques de). — Notice [É. Amann], xi,

1838-39; cf. xm, 1619 (bibl.).
PAMFILI (Giovanni-Batlista). — Voir IiuuicenI X ,

vu, 2005; Tables, 2286.
PAMIVIACH IUS. — Personnage romuin, ami de S. .léroine,

avec qui il correspondit au sujet de riufin, vin, 901,
903, 915, 919, 932, 939, 947; XII, 678, 6S6; xiv, 154-55,
929.

PAMPELUNE (Bernard de). — Notice [A. Teetaert],
xi, 1839.

PAMPHILE (Joseph). — Notice [É. Amann], xi,
1841.

PAMPHILE DE CËSARÉE. — Notice [G. Bardy],
xi, 1839-41. — Sa Vie par Piérus d'Alexandrie,
xn, 1746; — son culte, xm, 2323. — P. et Origène,
xr, 1494-96, 1500, 1566; xm, 2538 (où il est ques-
tion de la résurrection). — Sur Dieu et l'Écriture,
vu, 2083. — Traduction de l'Apologie par Rufin,
xiv, 156. — Vulgarisation des Septante, xv, 2714.
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PANAMA. — République de l'Amérique centi-iile. (.'.api-

talc et métropole religieuse, Tablas, 13B. — Missions,
X, 1947. — Code civi l (resl.itut.ion), xm, 2470.

PANARÉT08 (Mattilieu-Ange). —Noi i r r [V. Lau-
rent], xi, 1841-49. - Sur le purgatoire, xm,
1251.

PANCIROLE (Guy). — Notice [É. Amaiin[, xi,
IS^O-SO.

PANDOCHAEUS (Elias). — Pscud. île l'DsIel (Guil-
lîiume).

PANEL (Abbé I).). — Cite pour su thèse rie théologie,
.l^-éliminaires îiistorîquf!-! t î f lit passion de Jésus,.,, étudi'
CTititiw: (I.von, 1903), v, 227.

PAIMÉTIUS DE RHODES (iir s. av. J.-C.), distingue
trois soi'l.es de théologie, XV, 342.

P A N I E R I (Ferdinand). — Notice [F. Bonnardi, xi,
1S50.

PANIGAROLA (François). — Nolicc[Am. Teetaert],
xi, 1850-53.

PANISCOTI (Jacques).—Notice [Am.Teetaertj, xi,
1853.

PANNIER (Eugène-) (Amiens, 1854-Lille, 1937). — Chargé
d'un cours d'archéologie sacrée à la Faculté catholique
dé llléologie de Lille, il y soutint une thèse de doctorat
sur les rapport» dé la cosmologie biblique avec les monu-
ments égyptiens et chaldéens, (Scnealogicae biMinir
{•uni tiïoîïiimenîii; At••{JU{lilf}ï'ïlîîï et Chaîdoeorum eollatae,
Lille, 188H. I l devint titulaire de la chaire d'Écrilure
sainte en 189G. Collaborateur du n. Ji., i l y publia de
nombreux articles, II l'ut. également collaborateur du
I } . T. C. Voir sa notice (R. Leçon le), dans D. B. S., VI,
1103-04 : « C'est sur l'élude des Psaumes qu'il concentra
désormais toute son activité exégétiquc... Dans le n. H-,
il écrit en 1912 une excellente introduction au Livre
tics Psaumes (v, S07-838). L'édition du Nouveau I^int-
lii-r du Bréviaire romain, traduction sur 1rs originaux
des psaunu's ri. îles canliiiiics, aiifi' les principales vuriluiles
f l i ' s Septante, de la V i i l f j d ï e et de la version de A'. Jérôme,
Lille-Paris, 1913, et 1' Introthietifin et Commentain' fies
Psilume.s parus dans l.n. Sainte Bible (l'irot-Clamcr),
lui permettent dé serrer de près le sens du texte original ».
— Cite : xlll, 114S (bibl.).

P A N N I E R (Jacques-Augustin), ne à S.-Prix (Val d'Oise)
i-n 1Sfi9, pasteur, sei'r'ét.aire puis président de la Société
de l'histoire du protestantisme l'rançais, spécialiste de
Calvin; mort en 1945. - Cité : v, 1794 (sa thèse de
théolosic. Le témoignage du S . ' I f s p r i t , Paris, 1893);
xm, 870 (Calvin).

P A N N I L I N I (driuscppe), évêquc de Chiusi-1'ienza de
177:'i ù 1S20. — Au synode janséniste de Pistoic, xn,
2180, 2181, 2183, 2187, 2190, 2193-94, 2197, 2199-200,
2223.

PANORMITANU8. — Cette épithète, qui marque
une origine en liaison avec la ville ou la province
île Païenne, est appliquée à cinq frères mineurs, dont
Am. Teetaert a écrit la notice : 1. P. (Hyacinthe).
— 2. P. (Illuminé). — 3, P. (Jérôme). — 4. P.
(Louis). — 5. P. (Marianus), xi, 1853-55.

PANORMITANUS (Nicolas de ïedeschi ou Tudcschis),
.irchevequc de l'alerme (1386-1445), illustre canonistc
qui, comme légat d'Eugène IV au roncilc de Baie, a
joué un certain rôle a cette assemblée et lors de son
transfert A h'errare. Créé cardinal de Félix V; Eugène IV
lui laissa son arclievêchc mais non le cardinaltil. Longue
notice (Ch. Lefebvre), dans l). D. Can., vi, 1195-1215.

Autorité pontificale, vu, 1679, 1685, 1715; xn,
2746; — empêchement de rapt, xm, 1668; -—
sociétés sans risques, xv, 3358; — sanctions contre
l'usure, 2365, 2366; — lucrum ne.ssans, 2364.

PANPSYCHISME. — Krrcur de l'école de Padoiie,
'l'nliles, 125 ( A m r ) ; cf. Esprit-Saint, ume du monde,
«lit;., 12ti3.

PANTALÉON, diacre rie Constantinople. — Notice
IV. Grumel], xi, 1855; cf. xv, 1758-59.

PANTALÉON (Jacques). — Voir URBAIN IV, xv,
2288.

PANTÈNE D'ALEXANDRIE. — L'n des premiers
maîtres de l'école chrétienne d'Alexandrie. — De
l'antcne, nous savons peu de chose. D'après Eusèbe

(/-/. 1\., v, 10*, F. G., xx, 453), c'est un stoïcien convert i ,
quelque temps occupé a propager le christianisme dans
les Indes.

Cité : ), 806; cf. xv, 1637. — P. et l'épître aux
Hébreu?;, vi , 2071-72, — Évanfiélisation dans
l'Inde, x iv , 3091; xv, 2527.

PANTHÉISIME. • • Simple esquisse, de son histoire
[F.-A. Schaick], xi, 1855-74. — 1° Jntroduction. —
Dangers doctrinaux du P., voir infra, 9", Condam-
nation.

2° Inde. •— Origines, bouddhisme, hindouisme,
xi, 1857-59. Cf. Taules, 225/l-55.

Sur les religions de l'Inde, voir Masson-OurscI, au t.
ÏT de F ïîifîtoire des religions (Brillant-Aigrain); sur le
panthéisme, p. 103, I J I « philosophie » indienne,

3° Chinf.. — Antiquité chinoise, introduction (lu
bouddhisme, l'époque Song (assimilation du
taoïsme et (lu bouddhisme); influence au Japon,
xi, 1859-61. .- Voir aux Tables, 599, § Religions
nationales.

Sur la religion dans la Chine antique, H. des Rotours,
dans IIist. des relinions, il, et, en ce qui concerne le
panthéisme, spécialement § VTI-XI. — Sur le Japon, dans
le même volume, Lrs religions du Japon, piir A. l lau-
checorne. — Voir aussi Tables, 241S.

4° A rdiqu'dé classique. — 1. Egypte et, Chaldée,
xi, 1861. Cf. Tables, 1130, 577.

Monothéisme, polythéisme et explications syncré-
tistés, tendant au panthéisme : cf. Driot.on, La religion
égyptienne, daiis I l i s l . dr.'i religions, ni, 3G-41. — Voir
aussi, pour la Chaldée, dans la même collection, R. Lar-
gement, T.n religion sumero - akkadienne, iv, 174-70
(conclusion).

2. Grèce ancienne (Héraclilc, Xénophane, Par-
ménide, Melissos, Diogene d'Apollonic), xi, 1861.

On devra lire lés deux premières parties dés Ki'ligion'i
de la dr^f-e. antique par E. des Places, I l is t . des religions,
ÏTI, 150-262, avec leiit' conclusion (p. 263) : Mvilittlîêisiîle
ou polythéisme? « Trop d'être» son! divins ai Grèce pour
que le monothéisme exclusif ait jamais pu exister. Ce
qu'il faut au moins retenir, c'est une tendance très forte
au monothéisme, bien qu'elle n'ait pas abouti ».

3. Le stoïcisme, xi, 1861-62; xv, 3337-38.
Dans l'étude de E. des Places, Ln religion des Jin'mii'rs

stnfe.iens, p. 2B7-274.
4. Le néoplatonisme, xi, 1862-63; cf. xii, 2264-

87 (passim) et Tables, 3291.
5° Orient médiéval cl moderne. — 1, Orient

préislamiquc. — 2. La pensée musulmane influencée
par l'Inde. — 3. l.a mystique musulmane (cf. xiv,
2453-55). — 4. Sectes se rattachant au panthéisme
(Bal)isme et Béhaïsme, ix, 1633-34), xi , 1863-65.

L'Islam s'est trouvé en rapport avec l'Inde et l'hin-
douisme par le port de Bassora et les colonies musul-
manes établies sur les bords de l'Indus. Les influences
indiennes, incontestables dans ié domaine de la méde-
cine et des mathéma tiques, se sont également mani-
festées dans la mystique. Le. /nnd, l'anéantissement du
moi, l'évanescence de la personnalité humaine aboutis-
sant a la pérennisation en Allah semblent bien être
d'origine hindoue. A. Vincent, dans Hisl. nni religions,
v, 254-55.

5. Le monde juif : une philosophie d'inspiration
grecque, Avicebron, la Cabale, xi, 1865; voir
Tuliles, 339, 491-93.

6° M.iiym Age occidentul. — 1. Priscillianisme,
xi, 1865; Tables, 699 (concile de Braga). — 2. Ten-
dance dangereuse chez certains penseurs néo-
platoniciens, xi, 1865-66; Érigène (cf. infra);
Eckart (iv, 2070-73); Nicolas de Cues (xi, 608-09).—
3. Jean Scot Érigène, xi, 1866 (cf. v, /123-25). —
4. Panthéisme populaire, xi, 1866-67 : Amaury
de Bène (Tables, 110-111); David de Dinant
(908); Béghards (392) et béguines; Joachini de
Flore (2664-65). — 5. La mystique chrétienne,
xi, 1867-68; cf. 1865.

7" Renaissance et spinmisme. — 1. Renaissance :
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réaction néoplatonicienne contre l'aristotélisme,
xi, 18U8 : monopsychisme. de, l'école de Padoue
(Tables, 125, et Panpsychisme, supra, 341.'")); natu-
ralisme de Pomponazzi (xin, 1699-1700). - - Autres
auteurs cités : Pic de la Mirandole (xn, 1605-07);
Reuchlîn (Hurler, il, 1288); Césalpirt (xm, 1708-
09); Patrizzi; Robert Gréville; Giordano Bruno
(Tables, 483); Valentin We.ige.1; Jacques Bôhme
(Tables, 455); Robert Fludd; Pierre Poirel.

2. Spinoza, xi, 1868-69. Voir son article, xiv,
2489-2506.

3. Le XVII I e s., xi, 1869. Auteurs cités : Leibniz
(Tables, 2944-45); Shatteshury (xm, 1741-42);
Toland (1740-41); Diderot (1752-54); Lessing
(1763-64); Herder (Johann-Gottfried) (Tables,
2051).

8° La spéculation allemande et ia pensée contem-
poraine. — 1. La spéculation allemande (début
du XIXe s.), xi, 1869-71. Auteurs cités : Kant (vin,
2297-2331); Fiente (Tables, 1520) ; Schelling
(xm, 1768); Hegel (Tables, 2033-35); Schleienna-
clier (xiv, 1495-1508); Krause (Tables, 2833);
Schopenhauer (xir, 1312; xm, 1760). — 2. Fin du
XIXe s. en Allemagne, xi, 1871. Auteurs cités :
Strauss (vin, 1378); Feuerbaeh (Tables;, 151R);
Haeekel (Tables, 2012); J. H. Fichte (Tables,
1520); Weisse; Lotze (Tables, 3024); Fecbner
(1504); Ed. von Hartmann (2024-25), xi, 1871. -
3. Rn dehors de l'Allemagne (xix- s.), xi, 1871-72.
Auteurs cités : Cousin (Tables, 839); Vaclierot
(x, 320); Comte (Tables, 654); Durkheim (1081,
1095); Bergson (425-26); Crocc (87't); Gentile
(1794) et d'autres.

9° Condamnation, par l'Église. — 1. Rappel des
idées essentielles (cf. 1°) : Dieu enchaîné au monde,
vision du ciel faussée, déterminisme, morale
faussée, principes politiques ruinés, religion sup-
primée, xi, 1856-57. — 2. Condamnations anté-
rieures au 1e' concile du Vatican, 1872 : a) indirec-
tement, dans la condamnation de l'on tologis nie
(prop. 2, 3); Cl', xi, lOIR; cL Rosillitli (prop. 1-7),
xm, 2920-33, et surtout panthéisme rosminien
(prop. 8-13), 2933-36; — fr/dans 1a condamnation
de Gûnther sur la nécessité de la création (Tables,
2005); •-• c ) directement dans le, Sifllabus (prop. 1),
xiv, 2891. —3. 1e' concile du Vatican, xi, 1872-73;
cf. i, 2210; in, 2185-88; xv, 1352. — 4. Crise
moderniste : symbolisme et immanence conduisant
an panthéisme, xi, 1873; Tables, 2214-16.

On complétera la bibliographie par l'excellent exposé
de Uom Emmanuel Gisquieres, Deus Dominas, Paris,
195U, t. T, c, vu. De l)i:i Irunsci'nilvnllu, p. 41.4-472. -
Dans les deux volumes des Prasiecliotii'.s thmiogia' nalu-
rnlis (lu P. Descoqs, S. J., Paris, 1935, nombreuses sont
1rs références au panthéisme et aux panthéistes. Il faut
consulter les Tiihtrs. —- Sign.ilons ;niasi iin lireï exposr
et une ré[ii>alii in solide dans Cil. Hoyer, S. J-, Cursus
pliilosophiu', Puris, 1936, il, 362-367 (iivec un intéressant
extrait de La Pensée de Blondcl), 50'i.

PANVINIO (Onuphre). - Notice [F. Bonnai-d],
xi, 1874-76.

PANZERA (Hugues). — Notice [A. Tectarrt], xi,
1877.

PAOLI (Ignace). — Kvêqiie catholique à Bucarest
(1S70-1SK;)), xiv, ftT, M).

PAPADOPOULOS (Athanase Kéramcus). — Voit-
Tables, Kerameus, 2813-14; Catholicisme, vi,
1406-07.

PAPADOPOULOS ((.'.lirysoiilome), archevêque ortho-
iloxe d'Athènes au début du xx-r s., apprécia lion géné-
rale, XIV, 1U. — M. Jugic, T. D. (:. 0; T, cite, p. 5:Î8-
,'î40, relaî.iverïient aux controverses concernant les
traductions protestantes de la liihie, r.ondatiiriées an
synode hellénique de iy:.t5-36, son Histoire de l'Éstise
urcaluc, Athènes, 1920. Dans un précédent arliele paru

en 1907, le même [)]'K|;II. avait indique que l;i Confession
dis Dosilliée n'avait, au point de vue dogmatique,
qu'une valeur relative. CI. Jiigie, op. cit., p. 675.

PAPAPHILOS (Théophile). — Prélat orthodoxe, dis-
ciple de BulgEiris et. auteur d'un Trésor i.lr l'Orthfii.lo.ï.ie,
Venise, 1780. Cf. Jugif, op. rit., r)27. — Sur le purgiUoirc
et 1.1 non-éternité de l'enter, xm, 1:14:1.

PAPARESCHI (Grégoire). — Voir INNOCENT II,
vu, 1950; Taé/es, 2280.

PAPE. Autour île ce vocable sont groupes 1rs dillél'ents
aspects du problème concernant le Souverain Pon-
tife. — I. Infaillibilité. — II. Primauté. — 111. Cen-
tralisation ecclésiastique. — IV. Pouvoir temporel.

I . Infa i l l ib i l i té . — Étude générale [E. DuDIanchyj,
vu, 1638-1717.

I. SENS G É N K K A L T1TÎ L'ÉTUDE, VU, 1639.
II. E N S K I G N U M E N T SCRIPTUR.VIRE. — 1° Mallh.,

X V I , 18 sy., vu, 1639-53. — a ) Authentici té et
solution des difficultés, 1639-44. — h ) Privilège
comportant plénitude du pouvoir sur l'Église
(fondement de. l'Église, clefs du royaume des
cieux, pouvoir île lier et de, délier), p r imauté
auinnée par la tradition, 1644-52; voir infra,
§ Primauté. -— c ) Primauté incluant infaillibilité,
1652-53.

2° Lue., X X I I , 31. — Exégèse du texte, son
enseignement confirmé par la tradition, 1653-55.

III. E N S K K . i N K M K N T TRADITIONNEL (eXpOSC. par
périodes). — 1 " Première période (i i ° s.). — S, Trénée,
vu, 1655-60, 2430-41; voir in[ra, § Primauté.

2" Deuxième période (de 260 à 444). a ) Inter-
ventions doctrinales des papes (ni6 s.), vu, 1660-61 :
Denys de Home et Denys d'Alexandrie (in, 1611;
iv, 426-27; xv, 1645-50); — S. Félix, sur les erreurs
de Paul de Samosate, vu, 1661 (v, 2129); cf. S. Étien-
ne et le baptême drs hérétiques, il, 221 ; v, 971-
73. — h ) Témoignages patristiques, vu, 1661-62 :
S. Athanase (i, 2156); S. Basile ( i l , 4/13); S. Épi-
phane, (v, 364); S. Jérôme (vin, 978-80); S. Am-
broise (i, 9/18-49); S. Augustin (l, 2415); S. Cyrille
d'Alexandrie (ni, 2480; v, 158). — < : ) Intervent ions
doctrinales des papes (du rv s. à 450), vu, 1662-
64 : S. namase et le cône. de Rimini (iv, 31 ; xm,
2710); et Paulin d'Antioehe ( iv , 33; x, 525-27);
S. Siriee et Jovinien (vm, 1577-79; xiv, 2172-71);
S. Innocent I''1' et les cône. antipélagiens (vu,
1947-50; xii, 694-96); S. Célestîn et Nestorius
(v, 155-58; xi, 98-103). — Conclusions, progrès
dans l'affirmation du privilège et le rerout". a
l'Écriture, vu, 1664-65.

3° TroisiÈiriK période (de 450 au début du xv s.).
— 1. De '150 au V I e siècle. — a) Interventions ou
a lurmat ions pontificales, vu, 1665-67 : S. Léon
le Grand (ix, 220-22, 227-28, 231, 238-39; Tables,
2955-56); S. Simplice (xiv, 2162-63); S. Gélase,
canon scripturaire (Tables, 1784); S. IIormisdas,
lorniulaîre (2116); Hunitace. II et le cône. d'Orange
II (466); Pelage II (xii, 670-72). •— b ) Témoi-
gnages ecclésiastiques, vu, 1667-68 : S. Pierre
Chrysologue (xii, 1917); Théodoret de Cyr; Ful-
gence de Ruspc; lettres des évequrs de Gaule.

2. vir et vin' siècles. . - . a ) Atlirmations,
interventions pontificales, vu, 1668-G9 : S. Agathon
(i, 559-63; cf. Tables, 54); S. Adr ien I°r et le culte
des images (Tables, 42). - - b) Témoignages ecclé-
siastiques, vu, 1669 : les évêques africains à
S. Martin I'1''; S. Maxime le Confesseur (x, 451).

3. ix'-'-x'-' siècles. — a ) Magistère, vu, 1669-70 :
S. Nicolas l1'1' (x), 507-09); IV" cône. œcuménique
(ni, 655, 1295). - b) Témoignages ecclésiastiques,
vu, 1670 : Orient : S. Théodore Studite (xv, 290,
292); OM-ident : Paschase Radhert (xm, 1632);
Odon de Cluny, Atton de Vcrceil.
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4. xi" siècle, — a ) Affirmations pontificales,

vu, 1670-71 : S, Léon IX (Tables, 2960); Urbain II
(xv, 2280-82). — b ) Auteurs ecclésiastiques, vu,
1671 : S. Pierre llamien (iv, 41), Anselme de
Lucques (Tables, 179).

5. xii'! siècle. — a ) Affirmations pontificales,
vn, 1671-72 : Pascal II; Eugène III; Anastase IV;
Alexandre III (i, 716-17); Innocent II (vu, 1959-
60). — b) Auteurs ecclésiastiques, vu, 1672-74 :
Yves de Chartres (xv, 3627, 3633); Godefroy
(Geoffroy) (le Vendôme (vi, 1229-30; Tables, 1796);
IIildebert du Mans (vi, 2466); S. Bernard (Tables,
428-29); Anselme d'Havelberg (178); Gratien
(911; le cas d'Anastasc II, i, 1164).

6. xin" siècle, — a.) Affirmations pontificales,
vu, 1674 : Innocent III (vu, 1912-13; cf. 1714);
IV° cône. du Latran (vin, 2661); Clément IV,
profession de toi (ïx, 1385-86); pouvoir doctrinal
(affirmé, iv, 2182). — b) Théologiens, vu, 1674-76 :
Lothaire de Segni (Innocent III) (x, 1051); S. Tho-
mas (xv, 759; cf. iv, 528, 2182); S. Bonaventure
(ii, 969; xiii, 304).

7. xiv siècle. — a) Interventions pontificales,
vit, 1676. Benoît XII, bulle Benedictus Deus (il,
673 sq.); réprobation de doctrines qualifiées héré-
tiques ou fausses et dangereuses ; autorité doctri-
nale infaillible ou obligatoire; condamnation de
Marsile de Padoue (par Jean XXII, x, 167)
Jean de Jandun (par Jean XXII, vin, 637)
Nicolas d'Autrecourt (par Clément VI, xi, 561-62)
Eckart (par Jean XXII, iv, 2062). — b ) Théolo
giens, vu, 1676-7S : Gilles de Rome (Tables, 1812)
F'asiteIIi (1499); Augustin Trionfo (xv, 1857-59)
Étienne de Bourret (contre la condamnation portée
par Étienne Tempier, xv, 106); Pierre d'AilIy
(cf. infra). — Conclusions, vu, 1678.

4° Quatrième période (début du xV-début du
XVIe s.). — 1. Tendance prégallicane, vu, 1678-80 :
Pierre d'Ailly (i, 647, 650); Gerson, (vi, 1318-22);
Tudeschi (Panormitanus) (Tables, 3415); Ange
Carletti de Chivasso (i, 1271-72); Denys le Char-
treux (iv, 441). — 2. Pour l'infaillibilité, vu, 1680-
82 : Thomas Netter (xv, 3505-06); S. Antonin de
Florence (i, 1450); Jean de Torquemada (xv,
1235-36); Biel (il, 818-19). — 3. Condamnation de
l'appel du pape au concile, vu, 1683; cf. Tables,
657-58; in, 1222 et x, 199 (Martin V); xii, 1626
(Pie II). — Conclusion.

5° Cinquième période (du xvi6 s. à Vatican I'"'). —
1. Preuves scripturaires et patrisliques, certitude
dogmatique de l'infaillibilité pontificale, vu, 1683-
85. — 2. Négation pour le magistère pontifical de
toute dépendance d'un concile ou d'une appré-
ciation ultérieure de l'Église, 1685-90. — 3. Nulle
nécessité pour le pape de chercher tous les moyens
naturels et surnaturels aidant à connaître la vérité,
1690-92. — 4. Conditions requises quant à la défi-
nition elle-même, 1692-93.

Théologiens cités au cours de cette période (lu pre-
mière référence (loiine la colonne de l'art, de Dublanchy
au t. vu du D. T. C.; la référence entre parenthèses
renvoie à la notice individuelle) : Abelly, 16SS (i, 55);
— Adrien d'Utrocht, 1687 (i, 459); — Aguirre (()'), 1689
(l, 639); — Alexandre V11I, 1689 (i, 747, 761); — Al-
phonse de Liguori, 1685, 1689, 1692 (i, 806); — Ange
de Chivasso, 1679, 1685 (l, 1277); — Anonyme (antigal-
lican), 1689-90; — S. Antonin, 1690 (i, 1450); — As-
semblées du clergé de France, 1690 (Tables, 280),

Ballcrini (Pierre), 1684, 1685, 1689, 1692, 1693 (il,
131); — Bannez, 1685, 1688, 1691, 1692 (TT, 140); —
Bcllarmin, 16S3, 1684, 1685, 1688, 1691, 1693 (il,
560); - - Bernardini de Lucques, 1684 (n, 791); —
Billuart, 1685, 1680, 1692 (n, 890); — Bruncati di
Lauria, 1685, 1692 (ïx, 13).

Cajétan, 1680 (il, 1313); — Cuno (Mckhior), 1685,

1687, 1691, 1612 (n, 1537); — Cardenas, 1693 (TI,
1713); • Castro (Alph. de), 16S6 (n, 1835); — Chiroli,
1685 (IIurtcr, iv, 27).

Déclaration de 1682 et l'autorité ponlilic;i)e, 1689
(IV, 197); — Dominique de la Trinité, 1684, 1692 (iv,
1667); — Duval, 1684, 1685, 1688, 1692, 1603 (iv, 19(i7).

.Ferré, 1083 (V, 2176); — François de Sales (S.), 1684
(vi, 736).

Gotti, 1685, 1680 (vi, 1503); ~ (-.ravina, 1685, 1602,
1693 (VT, 1769).

Illyrirus (Thomas), 1686 (xv, 777); — Innocent X
et les propositions jansénistes, 1688-89 (vni, 474-500).

Kilber, 1685, 1692, 1693 (xv, 3358).
Lao, 1685, 1692 (vin, 2610); — Léon X (contre

Luther), 1687, 168S ('l'uliles, 2960).
Macédo, 1684, 1685 (ïx, 1461); — Mander, 1688

(X, 393).
Nuilo, 1685, 1691-92, 1693 (Tables, 3328).
Oreggi, 1685 (xi, 1405); — Orsi, 1689 (XT, 1612).
Panonnitanus, 1685 ('fables, 3415); — A. Ferez, 1685

(i'«/ru aux Tables); — Petitdidicr, 1690 (xn, 1346); —
l'ighl, 16S3, 1684, 1685, 1687, 1691 (xii, 2094); —
Platel, 1684, 1693 (n, 2252); — Prierias (Silvestre) ou
Mazolini, 1686, 1690 (x, 474).

Serry, 1692 (xlv, 1957); — Stapleton, 16S5, 16K7
(xiv, 2566); — Suarez, 1685, 16S8, 1692, 1693 (XIV,
2638); — Sylvius, 1685, 1688, 1693 (xiv, 2923).

Tanner, 1685, 1692 (xv, 40).
Valencia, 16S3, 16S4-85, 1687, 1691, 1692 (xv. 2465);

-— Viguier, 1690 (Hurter, il, 1378); — Viva, 1685, 1689,
1692, 1693 (xv, 3144).

6° Conclusion : aboutissement à la définition du
cône. du Vatican, texte, vu, 1694. — Voir Tal>les,
686-88.

1. Opposants à l'infaillibilité (Tables, 686), — 2.
Infaillibilité : partisans et opposants, xv, 2560-63; —
lutte pour la définition, 2563-75; — définition, 2575-
77; -"• sur l'infaillibilité, l, 2126, 2127; iv, 1602, 1640;
v, 1731-1734; vi, 1117 (texte); vu, 1639, 1655, 1694,
1699-1702; XTIT, 335 sq. — 3. Après la dél ini l îo i l :
soumission de l'épiscopat et des fidèles, xv, 2578-81 ; —
agitations consécutives : Vieux-catholiques, xv, 2428-30,
2581, 2983-85; — jansénistes d'Utrecht, 2427-28; —
l'usey, xin, 1406; — la Petite-Église, xv, 2423-24.

IV. CONCLUSIONS DOCTRINALES. — 1° Nature
de l'infaillibilité pontificale. — 1. Magistère ponti-
fical, indépendant de l'autorité du concile ou de
l'approbation ultérieure de l'Église : sens des
épithetes absolue, personnelle, séparée, vu, 1695-
96. — 2. Infaillibilité, grâce à l'assistance divine,
1696. — 3. Infaillibilité attachée aux seuls actes
émis par le pape dans la plénitude de son pouvoir,
1697. — 4. Actes infaillibles émanant simultané-
ment du pape et du concile, leur infaillibilité située
« premièrement et principalement dans le pape
et seulement par participation et d'une manière
dépendante dans les évêques », 1697-98. Voir
cependant infra, au § Primauté, la note sur la
collégialité.

2° Objet de l'infaillibilité pontificale. — Le pape,
jouissant de l'infaillibilité dont l'Église est pourvue
(voir la définition), l'objet de son infaillibilité est
le même que celui de l'infaiDibililé de l'Église,
vu, 1699. — Se reporter aux Tables, 1122-23, avec
la note sur la Foi ecclésiastique, 1571-73.

3° Conditions relatives à l'exercice de l'infailli-
bilité, — 1. Le pape parie comme pasteur et docteur
de tous les chrétiens, vu, 1699-1700; cf. v, 1731-34
(ex cathedra), — 2. Sur une vérité concernant la
foi ou les mœurs (révélée ou connexe à la révé-
lation), vu, 1700; v, 1733. — 3. Avec un jugement
doctrinal définitif (définit), vn, 1700-05; v, 1733-3/1.

Kxeltiiiles de documents au sujet desquels l'infailli-
bilité apporte ou peut apporter sa garantie : Tome de
S. Léon à Flavien (ïx, 250); — S. Agathon sur le mono-
thélismo (i, 560); — Bulle Unam sanetam, de Bonilace
V l l l , dans sa déclaration finale (il, 1001); ~ Constitu-
tion Benedictus Deus de Benoît Xl l (TI, 657); — Bulle
lîxsuiiJe Domine de Léon X (Tables, 2960); — Consti-



;S421 PAPE. P R I M A U T É 3422
tution apostolique d'Innocent X condamnant les cinq
proposi lions jansénistes (vm, 47G; cf. vil, 2006); —
Constitution Cnelestis Pastor d'Innocent XI, réprou-
vant les propositions de Molinos (xin, 15R3); — Cons-
titution Cum alias du même pape condamnant le livre
de Fénclon (v, 2155); — Constitution Uniyenitus de
Clément XI, condamnant les propositions de Quesnel
(xm, 1535; XV, 2079-2125); — Constitution Auciorem
fuici de rie VI, condamnant les propositions du synode
de Pistoic (xu, 2204-222,')) ; — Bulle Ineffubilis de Pic IX
définissant le dogme de l'Immaculée Conception (vil,
S45); — Encyclique Quanta, cura de Pic IX el SiJllahus
(xiv, 2916-21); — Encyclique Pasœndt et décret Lamen-
ta;);;! de l'ie X (x, 2030-31; 2034-35); — Pie XII et la
délinition du dogme de l'Assomption (Tables, 282);
sur la forme et la matière du sacrement de l'ordre
(Tables, 2239); — Paul VI proclamant Marie mère de
l'Église (Tables, 3144).

4" Conditions de l'infaillibilité du magistère
ordinaire. Cf. iv, 2193-94. Exemple des encycliques
de Léon XIII, vu, 1705; voir la déclaration de
Vatican II sur les Constitutions De Ecclesia et
De Reuelationi;

Les vérités de foi y sont affirmées pour elles-mêmes
el le concile entend simplement faire un exposé suscep-
tible d'emporter l'adhésion des esprits non prévenus. —
Voir aussi Tuliles, 1124-25.

5° L'enseignement infaillible résultant des lois
imposées à l'Église universelle. — Exemples : célé-
bration d'une îête (par ex. Immaculée Conception,
vu, 1120); — professions de toi ; S. Hormisdas, vu,
104; Clément IV, ix, 1384; cf. Symboles, xiv,
2931-37; — symbole de S. Athanase, t, 2178; xv,
1698; — vérités dogmatiques dans 1rs professions
de foi approuvées par le Saint-Siège, toutes déjà
citées : vu, 1706.

V. RÉPONSES AUX OBJECTIONS. — 1° Les vérités
révélées ont pu exister avant la définition, à l'état
de vérités révélées implicitement, vu, 1707; voir
à DodME ce qui concerne le progrès joint, à l'immu-
tabilité substantielle (cf. Tables, 1016-19) et à
EXPLICITE ET IMPLICITE, v, 1868-71. — 2° Aucune
prérogative nouvelle n'a été donnée au Saint-
Siège, vu, 1708-09 (les droits de l'Église et ceux
des pouvoirs civils demeurent intacts). — 3° La
définition peut laisser place à certaines contro-
verses secondaires, vil, 1709.

VI. QUESTIONS COMI'LÉMENTAÏKKS. — 1° Obliga-
tion d'adhérer à un enseignement pontifical non in-
faillible, vu, 1709-14 ;"-gravité de l'obligation, 1714.

Exemples concernant cette obligation : Alexandre IV
a l'égard de (.luillaume de Saint^Amour (i, 722; xiv,
758); — Jean XXII et Maître Kubart (IV, 2062); —
.Jean de ïorquemada (xv, 1236-37); — Bcllarmin (il,
590); voir in/rn; — l'ie IX, lettre à l'archevêque de
Munich Gravissimas (Vl, 2229) et encyclique Quaitia
cura; — i'roïesseurs de Louvain et l'ontoloffisinc (xi,
1037-38); — Bautain el Konetli (n, 4S1-83; 1019-26);—
Vatican 1" (vi, 2229); — Léon XIII, Immortalc Dri.

Exemples d'enseignements pontificaux obligatoires,
quoique non infaillibles : décrets du Corpus juris; —
assertions doctrinales des encycliques; — décrets,
principalement disciplinaires, et même arguments et
ronsidérants appuyant les prescriptions pontilicales.
Cf. vu, 1712-14.

No-rii. — L'auteur, au sujet des assertions données
par les papes comme docteurs privés, paraît en minimiser
la portée. Le cas de Jean XXII sur le délai de la vision
béatilique eut cependant une, sérieuse répercussion,
cf. n, 658-6fi9. La question des réordinations provoqua
plus d'une décision (lu même genre. Le cas d'Anastase II
a été signalé, vu, 1073. La réponse d'Honorius 1" au
sujet du monothélisme est un cas spécial, cf. Tables, 2112.
Le cas du pape Libère est exposé aux Tables, 2992.

2° Privilège de l'exemption d'hérésie attribué
au pape, même comme personne privée, vu, 1714-
17. Deux courants d'opinions : a) la faute d'hérésie
est possible, — h) l'exemption est probable.

a) Décret de Graticn, Sinnma lipsiensis, Rufln,
Jean de Faenza, Bernard de Pavie, Hostiensis, Torque-
mada, Panormitanus, Thomas Netter, Cajétan, Mazolini,
Cano, Dom. Solo, Valencia, Banez. — b j Depuis le
xvi" s., opinion favorable a. l'exemption ; Pighi, Bcllar-
min, Suarez, Uravina, Dominique de la Sainte-Trinité,
d'Aguirre, Nuiioz, Tanner, Duval, Th. Kaynaud, Ferré,
Brancati di Lauria, Salmantieenses.

I I . Primauté. — I. Doctrine dé l'Église romaine
[G. Glez), xm, 347-344. — II. Églises séparées
d'Orient [M. Jugie], 344-391.

I. ÉODSE ROMAINE. — 1" Primauté de S. Pierre.
— 1. Récits évangéliqucs, xm, 248; i, 1651. —
2. Droit conféré par le Christ, xm, 249-51. —
3. Promesse, Tu es Petrus, 251-59; xn, 1750; cf. x,
372. — 4. Confirmation et collation (Luc., xxii,
31-32; Joa., xxi, 15-17), xm, 259-60; xu, 1751. —
5. Primauté exercée, xm, 260-62; xu, 1751-52;
I, 1651.

2° S. Pierre à Rome; primauté du Siège romain. —
1. S. Pierre à Rome, xm, 262-65; xu, 1752-53; —
témoignages de : S. Clément, ni, 49; S. Ignace
d'Antioche, vu, 689; Caïus, il, 1311; Denys de
Corinthe, iv, 428; S. Cyprien, ni, 2468; S. CalUstc,
n, 1339; Tertullien, xv, 140; Clément d'Alexandrie,
Hypotuposes, ni, 143; Porphyre, xu, 2564; Actes
de Pierre (Tailles, 193); Cfwonographe de. 3S4,
Tables, 606 et vi, 2488; art et cpigraphie, i, 64-65,
2007-10; v, 317-19; la J" Pétri, xn, 1761-63. —
2. Succession de S. Pierre à Rome, xm, 265-66;
cf. catalogue d'Irénée, v, 1675; Tables, 2316;
Hégésippe, v, 1674; Jules Africain, 1675; cl. ni, 49.

3° Primauté romaine du Ier au 111° s. — 1. Fin
du i" s. : S. Clément et l'Église de Corinthe, xm,
266-67; m, 50-51, 53. — 2. Le second siècle, xm,
267-70 (témoignages divers), spécialement : S. Ignace
d'Antioche, vu, 708-09 (épitre aux Romains); —
les hérétiques réprouvés par Rome; — les Livres
inspirés reconnus par Rome, (canon de Muratori); —
la Régula fidei; — les controverses pascales, dirimées
par Rome (xi, 1950 sq.); — le témoignage de
S. Irénéc (vu, 1655-60, 2431-38); — la lettre de
S. Dcnys de Corinthe au pape S. Soter (iv, 428;
xiv, 2423); — apocryphes clémentins. — 3. Le
troisième siècle, xm, 271-76; cités : Tertullien,
comme catholique et con-ime montaniste (xv,
140-43, 161; cf. Tables, 60, art. Agrippin; m,
1339-40; xu, 765); — Calliste et Hippolyte (m,
1340-42; VI, 2491-93); — Clément d'Alexandrie
(ni, 167); — Origène; — S. Cyprien (m, 2468-69;
iv, 1608; xv, 2184-85); — les deux Dcnys (iv,
424; xv, 1645-50); — le cas de Paul de Samosate
(xu, 47). — Cf. Damasc Ier (iv, 35); S. Hilairc (vi,
2455).

4° Affermissement de la primauté : de la paix
constantinienne à S. Gri'qoirc le Grand. — 1. De
S. Miltiade à la mort de S. Léon (311-461), xm,
276-289 : a) Donatisme (iv, 1687-89, 1702-05; x,
1764-65; xiv, 2068); — h) Arianisme, i, 1782
(Alexandre d'Alexandrie à S. Silvestre); xi, 402;
xiv, 2068-69 (S. Silvestre et Nicée l"); i, 1S08-09,
2147; vin, 1915-16 (.Iules Ier et les évêques orien-
taux); i, 1812-14; vin, 1916-17; xiv, 1109-14
(primauté au cône. de Sardique); Tables, 2992
(le pape Libère); — c) Schisme d'Antioche, x,
521-30; cf. vin, 662; vu, 1946 (rôle de S. Jean
Chrysostome); — d ) Pélagianisme, vu, 1947-49;
cf. v, 2024-27 (Innocent I"-); xv, 3709-15 (Xo-
simc); ii, 989 (Boniface I"); 2052-60 (Célcstin Ier);
2178 (Boniface II); cf. xu, 695-96, 607-98, 700-02,
710-11 (art. Pélagianisme); i, 2413 (appels de S. Au-
gustin); — e ) Nestorianisme, in, 2479; cf. il,
2051-52 (S. Cyrille d'Alexandrie); v, 139-41 (cône.
d'Éphese); xi, 99-103, 110 (Nestorius); Tables,
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2569;— f ) Monophysisme, v, 1586-88 (Eutychès);
n, 2191-93; ix, 237-70; Tables, 2570, 2955 (S. Léon
et le cône. de Chalcédoine) ; Tables, 660, 663 (le
28e canon de Chalcédoine et la primauté). — 2. De
S. Hilaire à S. Grégoire (461-604), xnr, 289-94 :
a ) Agitations inonophysites : Hénotique; formulaire
d'Hormisdas, Tables. 2572-73 : xiv, 2162 (S. Sim-
plice); v, 2130; vi, 2166-68 (Félix 111); 1179
(S. Gélase); i, 1163-6/1 (Anastase II); vu, 162-71
(Hormisdas). Cf. S. Jérôme, vin, 978-80; — b ) De
Jean Ier à Pelage II, xm, 291 (Tahles, 2181,
l'Illyricutn); Tables, 2573-74 (controverses abou-
tissant au II1' cône. de Constantinople; le pape
Vigile); vin, 828-29; cf. 2283 (Justinien); Tables,
2472 (Jean le Jeûneur rt le titre de patriarche
œcuménique); — c ) Primauté romaine sous Gré-
goire le Grand, xm, 291-94; cf. xiv, 1324-25 et
Tables, 1920.

5° Adaptation au monde nniiveau, de S. Grégoire
à Calliste I I , V I I e - X I V s. - 1. Organisation des
chrétientés nouvelles .' a ) Du inoiiothélisrne à l'ico-
noclasme, xm, 294-96 : en Orient : monothélisme
vaincu (Tables, 2572-73); — prétentions (lu concile
Quinisexte (xm, 1582, 1585, 1588, 1590, 1591,
can. 2, 13, 36, 55, 67) refoulées (1594-97); —
témoignage de S. Jean Damascène (vin, 716); —
en Occident : évangélisaUon : Grande-Bretagne
(Tables, 1670-71), Allemagne, Grégoire II et III
(vi, 1781-87), S. Boniface (n, 1005-07); Lombards
et Grégoire II (vi, 1784; cf. xv, 1917); constitution
des jeunes Églises. — b ) De la querelle des images
au schisme de Photius, xm, 296-300 : en Orient :
images et iconoclasme (Tables, 2187-88), Nicée II
(xi, 417-26; Tables, 667); S. Théodore Sluditc,
(xv, 296); — • en Occident : images, livres carolins
et cône. de Francfort (vu, 774-83; Tables, 2188);
Charlemagne et l'adoptianisme (Tables, 38-39);
conflits épiscopaux (Anspcrt, Jean de Ravenne,
Hincmar, Nicolas I", Tables, 172, 2082, 3307);
Ratramne (xm, 17S6-87); Décrétales et fausses
Décrétalcs (Tables, 909, 914).

2. Primauté et féodalité, xm, 300-302 : a ) Schisme
en Orient, Photius (xii, 1559-82, 1595-1603),
et rupture définitive, Michel Cérulaire (Humbert,
Léon IX, Michel, Tables, 2143-45, 2959-60, 3208);—
b ) Féodalité : le cas d'Arnoul de Reims, Jean XV
et Silvestre II (Tables, 270, 2444; xiv, 2078-81); —
réforme grégorienne (Grégoire VII, Tables, 1923);
collections canoniques (Tables, 910).

6° Primauté universelle (sir-xill" s.). —
1. Consécration de la réforme grégorienne, x in ,
303 : Calixte II, concordat de Worms, Latran Ier

(Tables, 667); — Innocent II (Tables, 2280); —
S. Bi;rnartl (n, 770-73). — 2. Lutte du sacerdoce
et de l'empire, xm, 303-05 : a) Les théologiens
et la Pr. : Anselme d'Havelberg et les Grecs (Tables,
178), Graticn (Tables, 911), S. Bonaventure,
S. Thomas (xv, 958-59); — b) Actes solennels :
Latran II (vin, 2637-42); Latran III (2644-51);
Innocent III (Tables, 2280-85; cf. Latran IV, vin,
2652-67). — 3. Point culminant : fin du xin6 s.,
xm, 305-07 : la Pr. et les Grecs, Lyon II cl Clément,
IV (ix, 1374-1409 et Tables, 671-72); antérieure-
ment Innocent IV et Lyon I" (Tables, 670-71); —
théologiens, Gilles de Rome (Tables, 1812); Jacques
de Viterbe( rai/es, 2380), —Cf. iv, 496-520 (passim).

7° Crise intérieure : Renaissance, Réforme. —
1. Boniface VIII cl les papes d'Avignon, xm,
307-10; - - autorité et échecs ; Boniface VIII et
Philippe le Bel (Tables, 467); Clément V et le
concile de Vienne (Tables, 625); Jean XXII, Louis
de Bavière et les Spirituels ( Tables, 2444-45) ; Benoît
XII et les Arméniens (n, 698, 702); Clément VI

(Tables, 626); Urbain V (xv, 2297-98), — 2. Schisme
d'Occident et crise conciliaire (1378-1447), xm,
310-16; cf. xiv, 1468-92; Pierre de Lima (xn, 2021-
25); Alexandre V (Tables, 73); cône, de Constance
(ni, 1200-13); cône. de Baie (n, 113-25); Martin V
(x, 197-202); Eugène IV (v, 1492-96); cône. de
Florence, la primauté et l'union des Grecs (Tables,
673) ; autorité suprême du pape et décret d'union. —
3. Renaissance, Réforme, œuvre du cône. de
Trente : a ) Tendances diverses des théologiens,
xm, 316-17; Nicolas (le Cues (xi, 601-12); Jean de
Torqueinada (xv, 1235-38); Biel (il, 814-25); —
b) Conciles, concordats et théologiens, xm, 317-18 :
conciliabule de Pisé, Louis XII contre Jules II
(vin, 1919, 2668); Léon X (ix, 330-31); Latran V
(vin, 2667-83); — Controverse CaJclan-Almain
(i, 896); — c ) Le protestantisme, xm, 318-19 :
Luther (voir son article); Léon X et la bulle
Exsurge (Tables, 2960); autorité suprême religieuse
(xm, 2087-92); — d ) Concile de Trente, xm, 319-
25 (Tables, 675-85, surtout Ordre, ilierarcliie cl
ordination ecclésiastique, 682; cf. xi, 1357-59); —
e ) Théologiens postérieurs au cône. de Trente,
xm, 326-27; cités : Bellarmin (n, 579, 589-91);
Suarez (xiv, 2717-21), Autres auteurs : Magni, ix,
1563; Maimbourg, 1660; Mochler, x, 2062; xv, 2206;
Molinclli, x, 2093; Thomas More, x, 2480-81;
P. Auriol, xn, 1S76; Catharin, 2429; Sairnéron,
xiv, 1046; Yves de Chartres, xv, 3633.

Ici s'impose un bref complément bibliographique. Sur
la primante romaine et l'Orient orthodoxe, voir Grecque
(Église.), Tubles, 1898-1902, nombreuses et utiles
références. Parmi les nombreuses études parues sur les
conciles : .losepli I-erlerv, dans VHist. des conciles cecu-
méniliues, le vol. consacre au concile de Vienne, Paris,
1964; — P. Glorieux, Le. foncUr de Constance au jour
le jour, 19G5 (notes de Gerson). — Joseph Gill, Histoire
du concile de Florence (trad. de l'anglais), 1964; —
Mgr IF. Jcdin, Geschichle. des Konzils son Trient, Frib.-
en-Br.,

lieux ouvrages récemment parus (Éd. du Cerf, coll.
IJnam fianetam, 19fi5) intéresseni les conciles de Cons-
tance et de Bàlc et les doctrines qui s'y sont affrontées :
Paul de Vooght, 0. S. B., Le.', pouvoirs du concile et
l'autorité du pupc; Olivier de la Brosse, 0. P., Le pape
et le concile. La comparaison de leurs pouvoirs à la iicllli:
de la lie/orme,

8° Du concile de Trente à nos jours ( S . V I I 1 ' -
X X e s.). — 1. Acceptation du cône. de Trente, xv,
1489-96; — S. Charles Borromée, n, 2271; —
S. François de Sales, vi, 739; xm, 327-28. —
2. Gallicanisme et doctrines régaliennes, xm,
328-32 : a ) Gallicanisme, xm, 328-30; cf. vi, 1096-
1137; iv, 185-205; Innocent XI (Tables, 2286);
Innocent XII (Tables, 2288). — Auteurs : Sarpi,
xiv, 1115; Ant. de Dominis, iv, 1668; Pierre
Pithou, xn, 2235; Edmond Richer, xm, 2698;
Richelieu, 2696; Bossuet, n, 1063-66 (cf. A.-G.
Martimort, Le gallicanisme de fiossuel, Paris,
1953, éd. du Cerf); Filesac, v, 2305-06; Maimbourg,
ix, 1656 ; Tillemont, xv, 1029; Launoy, ix, 2;
Noël Alexandre, i, 769; Fleury, vi, 21; Tournély,
xv, 1242; Fénelon, v, 2156-58; J.-C1. Sommier,
xiv, 2364; Mathieu Pclitdidicr, xn, 1346. —
h ) Fébronianisme, xm, 330-31; cf. v, 2115-23
(Fébronius), xv, 2530 (Van Espen); Clément XIII,
ni, 123. — Auteurs : Xaccaria, xv, 3643; Bergier,
il, 742; Pierre Ballerini, 131; Gerdil, vi, 1299. —
c ) Joséphisme et synode de Pistoie, xm, 331-32;
cf. vin, 1543-46; xii, 2134-2230; Tables, 2407-
08. — 3. De la Révolution française au Vatican Ier,
xm, 332-38. — a ) Constitution civile du clergé,
332-33; cf. ni, 1537-1604. —- b ) Concordat de 1801
et Articles organiques, xm, 333; cf. ni, 744-79;
Tables, 758-59. — c ) 1-testauralion et renaissance
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catholique, xm, 333-35; — l'autorité pontificale
et les concordats (xix^xx6 s.). Tables, 755-56;
atlîrmaUon de, la primauté spirituelle : Pie VIII
(xn, 1684-85); Grégoire XVI (vi, 825-29); Pie IX
(xn, 1706-13 : Quanta cura et Sullabiis, xiv, 2877
sq. [prop. 23, 28, 34, 35, 37, 38, 49-51], 2896, 2898,
2899, 2902); cités : Joseph de Maistre, ix, 1663;
Lamennais, vin, 2473, 2486, 2501-02. — il) Vatican
I" : définition de la primauté, xm, 335-38; Tailles,
688.

9" Conclusions. — Primauté cl siège de Rome,
xin, 338-39; — Rapports de la primauté ponti-
ficale et de la juridiction des évoques, 339-43; vi,
2362-63; cf. Tables, 1199 et la note infra; — Pri-
mauté et unité, xm, 3/13. Cf. Œcuménisme chrétien,
supra, 3343 sq.

Vatican II s'est penche sur le problème des rapports
de la primauté pontificale et des évêques. C'est ce que
les théologiens contemporains appellent « la Collégia-
lité v. Voici le texte conciliaire relatif au collège épis-
copal et aux relations des évoques entre eux et avec
le cher de l'Église.

C f l U f ^ . ^.[lïw.uptd. ••••- De même que S. Pierre et les
autres Apôtres constituent, par ordre du Seigneur, un
seul collège apostolique, de même le l'onlire romain,
successeur de l'ierre et les evêqucs, successeurs des
Apôtres, sont unis entre eux. Déjà lu plus antique disci-
pline selon laquelle les évoques du monde entier com-
muniaient entre eux et avec l'évêque île Rome dans le
lien de l'unité, de la charité et de la paix, de même les
conciles rassemblés, pour décider en commun les points
de grande importance, en assurant la valeur de la dévi-
sion par l'avis de plusieurs, indiquent le caractère et la
nature collégiale de l'ordre épiscopal que, de (ouïe
évidence, confirment également les conciles œcumé-
niques réunis au cours des siècles. C'est à celle rilêine
nature que se rattache l'usage adopté très tôt de con-
voquer plusieurs évoques pour participer à l'élévation
du nouvel élu au ministère du sacerdoce suprême. On
est constitué membre du corps épiscupal en vertu de la
consécration sacramentelle et par la communion hiérar-
chique avec le chef du collège et avec les membres.

Le collège épiscopal ou corps épiscopal n'a cependant
l'autorité que s'il est compris en union avec le l'ontiïe
romain, successeur de l'ierre, comme son chef, qui
conserve intégralement son pouvoir de primauté sur
tous, tant pasteurs que fidèles. Kn elïet, le Pontife
romain, en vertu de son olïice de Vicaire du Christ et
pasteur de toute l'Église, a sur celle-ci un pouvoir plein,
suprême et universel, qu'il peut toujours exercer libre-
ment.

D'autre pari., l'ordre des évoques qui succède au
collège des Apôtres dans le magistère et le gouvernement
pastoral, bien plus, cet ordre, dans lequel se perpétue
le corps apostolique, en union avec son cher, le Pontife
romain et jamais sans ce chef, est également sujet du
suprême et plein pouvoir sur toute l'Église, bien une
ce pouvoir ne puisse être exercé sans le consentement
du Pontife romain.

Le Seigneur a fait du seul Simon la pierre et le porte-
clés de l'Église (c[. Matth., xvi, 1K-1H), il l'a nomme
pasteur de tout son troupeau (cl', Joa., xxi, l.'i sq.);
mais l'onice de lier et de délier, qui a été concède a
Pierre (Matth . , xvi, 19), a été, c'est clair, donné aussi
au collège des Apôtres, uni a son chef (cl'. Mattli.,
xviii, 1S; XXVTTT, ia-20). Ce collège, en tant qu'il est
composé de plusieurs, exprime la variété et l'univer-
salité du peuple de Dieu et, en tant qu'il est rassemblé
sous un seul cher, il signifie l'imite du troupeau du Christ.

Dans ce troupeau, les évêques, tout en respectant
fidèlement la primauté et. la prééminence de leur clie.r,
exercent leur propre pouvoir pour le bien de leurs
fidèles, bien plus de toute l'Église, tandis que le Saint-
Ksprit en consolide constamment la structure organique
et la concorde. Le pouvoir suprême que possède ce
collège sur toute l'Église s'exerce de façon éclatante
dans le concile œcuménique. .Jamais il ne peut y avoir
concile œcuménique sans qu'il ait été conlinné ou du
moins accepté comme tel par le successeur de Pierre : et
c'est une prérogative du Pontife romain de convoquer
ces conciles, de les présider et de les confirmer.

Ce même pouvoir collégial en union avec le pape
peut être exercé par les évêques répandus en l.oiis les
points du monde, a condition que le chef du collège les
appelle A une action collégiale ou du moins approuve ou
accepte librement l'action conjointe des évoques disper-
sés, de façon qu'elle constitue un véritable acte collégial.

Relations collégiales. — L'unité collégiale apparaît
ainsi dans les relations réciproques de chaque évêquc
avec des Églises particulières et avec l'ftglise universelle.
I.e Pontife romain, comme successeur de Pierre, est le
principe perpétuel et visible et le rondement de l'unité
la ni. des évêques que de la masse des fidèles. Chaque
cvêquc, de son côté, est le principe visible et le fonde-
ment d'unité de son Kglise particulière, formée a l'image
de l'ftglise universelle; c'est en toutes ces Églises par-
ticulicros et par elles qu'est constituée l'Kglise catho-
lique, une et unique. Par conséquent chaque évoque
représente sa propre Église et Ions ensemble avec le
pape représentent l'Eglise entière, dans le lien de la
paix, de l'amour et de l'unité.

Chaque évêque, préposé a une Église particulière,
exerce son gouvernement pastoral sur la portion du
peuple de Dieu qui lui a été confiée et non sur les autres
Églises ni sur l'Église universelle. Mais, en tant que
membre du collège épiscopal et successeur légitime des
Apôtres par institution et commandement du Christ,
tous les évêques sont tenus d'avoir pour toute l'ftgUse
une sollicitude qui, sans s'exercer par un acte de juri-
diction, contribue considérablement au bien de l'Église
universelle. Tous les évoques, en effet, doivent: promou-
voir et défendre l'unité de la foi et la discipline com-
mune à toute l'ftglise, éduquer les fidèles à l'amour de
tout le corps mystique du Christ, particulièrement des
membres pauvres, soulTranIs et de ceux qui sont persé-
cutés pour la justice (cf. Matth., v, 10); enfin, ils doivent
promouvoir toute activité qui est commune a l'Église
entière, spécialement celle qui tend à accroître la foi
et a faire briller aux yeux de tous les hommes la lumière
de la pleine vérité. Du reste, il est certain que, en gou-
vernant bien leur propre Église comme portion de
l'Église universelle, ils contribuent eux-mêmes effica-
cement au bien de tout le Corps mystique qui est aussi
le corps des Églises.

Le soin d'annoncer l'Évangile sur tous les points du
monde incombe au corps des pasteurs, car c'est A eux
tous ensemble que le Christ en a donné l'ordre, imposant
une charge commune, comme déj.l le pape Celestin le
fit rappeler aux Pères du concile d'Éphèsc. Donc chaque
évêque, pour autant que le permet l'exercice de sa
charge particulière, est tenu de collaborer avec les
autres et avec le successeur de l'ierre a qui tout spécia-
lement a ctc conliée la charge suprême de propager le
nom chrétien. De toutes leurs forces, les évêques doivent
aider les missions, leur procurer non seulement les
ouvriers de la moisson, mais aussi les secours spirituels
et matériels, tant directement par eux-mêmes ([n'en
suscitant de la part des fidèles une l'ervente coopération.
Enfin, dans une universelle communion de charité, ils
doivent ofîrir volontiers leur aide fraternelle aux autres
Églises, principalement aux plus voisines et aux plus
pauvres, suivant en cela l'exemple vénérable de l'anti-
quité.

Cnuliimfs ri. ilisciplincs particulières. — l'ar la grâce
de la divine Providence il est advenu que diverses
Églises fondées eu différents lieux par les Apôtres et
leurs successeurs se sont constituées a travers les siècles
en des groupements variés, organiquement réunis qui,
tout en sauvegardant l'unité de la l'oi et l'unique divine
constitution de l'Église universelle, jouissent d'une
discipline propre, d'une coutume liturgique particulière,
d'un patrimoine thcoloaiquc et spirituel propre. Cer-
taines d'entre elles, surtout les anciennes Églises patriar-
cales, comme des souches de la foi, en ont suscité d'autres
qui sont comme leurs filles et avec lesquelles elles
restent lices jusqu'à nos jours par un lien plus étroit de
charité dans la vie sacramentelle et dans le respect
réciproque des droits et des devoirs. Cette variété
d'Églises locales convergeant dans l 'unité démontre
avec plus d'évidence la catholicité de l'Église indivisible.
Ile même, les conférences épiscopales peuvent au-
jourd'hui apporter une. contribution mult iple et féconde,
afin que le sentiment collégial conduise à des appli-
cations concrètes.
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Ministère, episcopal. — Les évêques, en tant que

successeurs des Apôtres, reçoivent du Seigneur « à qui
tout pouvoir a été donné au ciel et sur la terre • la mission
d'enseigner à toutes les nations et de prêcher l'Évangile
à toute créature, afin que tous les hommes, par la foi,
le baptême et l'observance des commandements,
obtiennent le salut (et. Matt.li., XXVIII, 18; Marc., xvi,
15-16; Act,, xxvl, 17 sq.). Pour accomplir cette mission,
Nôtre-Seigneur Jésus-Christ, a promis aux Apôtres le
Saint-lîsprit et le jour de la Pentecôte l'a envoyé du
ciel, pour qu'avec sa force ils soient ses témoins jusqu'aux
extrémités de la terre, (levant les nations et les peuples
et les rois (cf. Act., I, 17 et 25; xxi, 19; Rom., xi, 13; 1
Tim., i, 12).

lia mission canonique des évêqucs peut être donnée,
soit par des coutumes légi limes, non révoquées par la
suprême et universelle autorité de l'Église, ou par des
lois créées ou reconnues par celte même autorité, ou
bien directement par le successeur de Pierre; et si
celui-ci reluse ou dénie la communion apostolique, les
évêques ne pourront pas entrer en charge,

Tels sont les passages intéressant la « collégia-
lité ». On voit que, si le concile affirme la sacra-
mcnlalité de l'épiseopat, il omet de trancher le
problème de l'origine immédiate ou médiate de
la juridiction épiscopale.

Bibliographie sur la s collégialité s. — J. Colson,
L'épiscopal catholique. Collégialité et primauté dans les
trois premiers siècles de l'Église, Paris, 1963; — Joseph
Lécuycr, Études sur la collégialité épiscopale. Le Puy,
1964; — Giuseppe Alberigo, l.ii sililuppo délia ilfiitriiw
dei poteri nella Chiesa tra il XVI e il X I X secolo, Rome-
Fribourg, 19H4; — Wilheim liei'trams, De relatione
inler episcopatum et primatum, Rome, 1963; — M.-J. Le
Giiillou et Ghislain Laront, J^lîglise en marche : appar-
tenance, collégialité, sainteté, Paris, 196-1; — Mgr Dino
StaHa, De collegiall episcopatus ralionv, dans Diuinllus,
1964; trad. l'r, dans tievue de droit canonique, Strasbourg,
1964; — Hugo Lattanzi, Qilid de episcoporvan colle-
gialitate ex N. T. scnticndum sit?, dans Divinilus,
1964; —• Giuseppe d'F.rcole, Communia, collegialità,
primato e « sollicitude omnium ecclesiarum, « dal Vangelo
a Constantino, Rome-Fribourg, 1964; — Cil. Boyer,
Questions actuelles de. théologie, Rome, 1965.

Terminons par la mention de l'ouvrage collectif La
collégialité épiscopale, Histoire et théologie, l'aris, 1965.
Ce travail contient neuf études historiques : J. Dupont,
0. S. B., S, Paul témoin île lu collégialité apostolique et
de la primauté de S. Pierre; — J. Lécuyer, Collégialité
rpiscopale selon les papes du Ve s.; —U.Marot, 0. S.B., La
collégialité et le vocabulaire episcopal, du Ve au YSI" s.; —
Yvcs-M.-J. Congar, 0. P., Notes sur le destin de l'idée
île collégialité épiscopale en Occident au Moyen Age
(VII'-XYI' s.); — Ch. Moeller, La collégialité au
concile de Constance; — J. Hajjar, Synode permanent
et collégialité épiscopale dans l'Église byzantine au pre-
mier millénaire; — M.-J. Le Guillou, 0. P., L'expérience
orientale de la collégialité épiscopale cl ses rcuuêlcs; —
G. Alberigo, La collégialité épiscopale selon quelques
théologiens de la papauté; — T. I. JImmeneit-Urresll,
L'autorité du Pontile romain sur le corps episcopal et,
par son intermédiaire, sur l'Église universelle; — Lu
collégialité épiscopale d'apre.s les titres décernés au pape
par les conciles œcuménigucs, — Deux éludes théolo-
giques ; G. Ilejaitve, S. J., Peut-on concilier le collège
episcopal et la primauté t; — S. Dockx, 0. P., Essai sur
l'exercice collégial du pouvoir par les membres f i n corps
episcopal, —- Trois études œcuméniques : Archimandrite
P. L'Iluillicr, Collégialité et primauté. lîéflexiolv, d'an
Orthodoxe sur les problèmes historiques; — Abbé A. Ga-
noczy. La structure collégiale de l'Église chez Calvin cl
au II' cane. du Vatican; — D. W. Allen et A. M. Allchin,
Primante et collégialité. Un point de vue anglican.

II. ÉOL1SKS SÉPARÉES D'ORIENT. —— I . ÉCILISK
N E S T O R I E N S E , — 1° Primauté de S. Pierre. —
Thème général, xm, 345-47. — 1. Synodes : anté-
rieur à la querelle nestorienne, synode de Markabta
d'Tayyaê (Tables, 720; cf. xi, 173); —postérieurs :
d'Ézéchiel (Tables, 1488; cf. xi, 186); d'Isoyabb Ier

(Tables, 2336; cf. xi, 181, 186); de Georges Ier

(Tables, 1796); d'HcnaniSo II (Tables, 2040; xi,

191). — 2. Théologiens : Théodore de Mopsueste
(xv, 244); — Narsaï le Lépreux (xi, 26); — Isaïe
(Tables, 2332); — RarhadbSabba 'Arbaya (Tables,
375); — Explication des offices de l'Église (cf. xi,
289; Tables, 1797 [Georges d'Arbèles]); — Aboul-
Faradj 'Abdallah ibn at-ïayyib (xi, 276) ; — Babaï
le Grand (Taules, 345); — Timothéc I" (xv,
1139); — Élie de Nisibe (iv, 2330, É. Bar-Sinaya) ; —
Iso'dad de Merv (Tables, 2336).

2° Primauté romaine. — 1. Idée première de la
monarchie ecclésiastique, concrétisée dans le
patriarche de Séleueie-Ctésiphon, xm, 347-49; cf.
DadiSo' (ou Bar-Jesu) (Tables, 899). — 2. Déviation
vers une notion de monarchie comportant la pen-
tarchie des patriarcats, xm, 349-350 : synode
d'Isoyabb Ier (cf. supra, § 1°); — canons de Nicée
(Abraliam Echellensis, Tables, 12) ; — Timothée 1er

et Aboul-Faradj 'Abdallah (supra, § 1°); — Élie de
Damas (xr, 27ii). — 3. Retour vers Rome, xm,
351 ; SabriSo'V (xi, 219); Yaballaha III (xi, 223).
Cf. NESTORIENNE (Église), xi, 218-25.

Voir la remarque concernant rEgîise 'dans l'art,
Nestorienne (Église), XI, 306-OS, conseillant la prudence
dans l'interprétation des textes relatifs à la primauté
de Pierre et de ses successeurs.

I I . ÉGLISES MONOPIITSITKS. —— 1° Allilllde
des premiers théologiens monophysites à l'égard
de la primauté romaine. — Thème général, xm,
352-54. — Cités : Dioscore d'Alexandrie (Tables,
999); — Philoxène de Mabboug (xn, 1524-25;
xiv, 3042); — Jean Philopon (vin, 831); — Sévère
d'Antioche (xiv, 3042).

2° L'Eglise universelle selon les monophysites :
documents favorables à la primauté. — 1. Église
universelle composée d'Églises autoeéphales ou
phyléliques, xm, 354-55; cf. Arménie, i, 189fi-97;
Monophysisme sévérien, x, 2226; sectes dérivées,
2241 sq.; copte, 2251 sq. — 2. Documents favo-
rables à la primauté, xm, 355-56.

3° Syriens jacobites et Arméniens. — 1. Favo-
rables : a ) Syriens : livres liturgiques, Moyse Bar-
Képha, Barhebraeus, xm, 356; xiv, 3040-42;
cf. x, 1713 (Michel le Syrien); — b) Arméniens,
xm, 356-57; cités : Serkis (i, 1940), Jean d'Orodn
(Tables, 2475). — 2. Hostiles : Mekhitar de Dachir
et Vartan de Partzep (i, 1941). — Sur l'ensemble, i,
1953-54.

I I I . E G L I S E B Y Z A N T I N K , 11V I X e S. AU
CONCILE DE FLORENCE. — 1° Ail COUl'S du
I X e siècle. — 1. Témoignages antérieurs à l'affaire
photienne, xm, 358-61. — Cités : Taraise (xv,
54-56); — S. Nicéphore (xi, 452-54); — S. Méthode
(x, 1599); — S. Théodore Studite (xv, 287 sq., cf.
xi, 2272); — Théodore Abou-Qourra (Tables,
15-16); — Thomas de Jérusalem (cf. v, 2315; vin,
1000); — S. Grégoire le Décapolitc et Joseph
l'Hymnographe (Tables, 2683); — Grégoire Arbes-
tas et Léon IV (Tables, 1929-30). — 2. Primauté
romaine et querelle photienne, xm, 361-65. —
Cités : Photius (voir son article); — S. Ignace de
Constantinople (Tables, 2174); — IV1-' cône. de
Constantinople (Tables, 666-67); — S. Méthode
et le 28e canon de Chalcédoine (cf. Grivce, Tables,
1967). — 3. Essais de polémique spéculative contre
la primauté romaine, xm, 365-67; cités : cône.
in Triillo; l'opuscule » Pour ceux qui disent que
Rome est le premier siège » (xn, 1544-45, 1600-
03); ~ synode photicn de 879-880 (xïi, 1589 sq.) :
la dyarchie, Rome et Constantinople. A compléter
par ni, 1354-60 (Église de Constantinople); xiv,
1329-43 (schisme byzantin).

2° Primauté à Byzance aux Xe et xi" s. : consom-
mation du schisme par Michel Cérulaire. — Le siège
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romain au x" s., et le patriarcat de Constantinople,
xin, 367-68; cf. xiv, l:i47-48; —• l'affaire de. la
tétragamie, de Léon VI et Nicolas le Mystique
portée, à Rome (ni, 1357; xiv, 1346-47; cf. Tables,
2965); — le titre de patriarche œcuménique (xiv,
1348-50), Sur cette période, xiv, 1348-50. — Encore
quelques partisans de l'union; primauté dans la
pentarchie, xm, 369-70; — cités : Pierre d'An-
tioche (xn, 1807-10; cf. xiv, 1359, 1361); Miclicl
Psellos (xm, 1153); Anonyme, Philippe le Solitaire,
Théophylacte (xv, 536-38; cf. xiv, 136S); —
Michel d'Anchialos (Tables, 3209).

Sur la Pentarchie, voir l'ATBiARr.ATS, xi, 2269-75; —
sur la Triarehie, 2^75-77.

3° Partisans et adversaires byzantins à partir
ilu xil'1 .'siècle, — 1, Tenants de l'ancienne tradi-
tion. xm, 370-71 ; — cités : Euthyme Zigabène
(v, 1581 ; xiv, 1370); Theophanc Kcrameus (Tables,
2814); Balsamon (xi, 2273; Tables, 355); Zonaras
(xv, 3705-07); Cyrille de Tourov (Tables, 898);
Arsène Autorianos (Tables, 272); Maxime PIanude
(xn, 2249-50); Grégoire Palamas (xi, 1772);
synode, de 1341 (xi, 1781-82); Syméon de Thessa-
loniquc (xiv, 2980). — 2. Tendance nouvelle, xni,
371-73; cités : Nicétas de Nicomédie, Jean Cama-
téros (Tables, 2451); Nicolas Mésaritès; Polémiste
anonyme; Barlaam (Tables, 375-76); Panarctos
(xi, 1844); Macaire d'Ancyre (ix, 1441-43).

4° Partisans et adversaires, du X I I e s. au cône.
île Florence, — Ï . Reconnaissance théorique de la
primauté romaine, xm, 373-74; cités ; Syméon
de Thessalonique (xiv, 2980); Nil Cabasilas (Tables,
493); Scholarios (xiv, 1556-58, 1563-65). — 2.
Primauté, d'origine canonique, xm, 374-376 :
la dyarchie : translation de la primauté de l'ancienne
Rome à Constantinople, nouvelle Rome : décla-
ration des patriarches Isaïe (Tables, 2332), Cal-
liste I" (Tables, 500), Philothée; des canonistes :
Aristène (i, 1864), Balsamon et Zonaras (cf. supra,
§ 3°). — 3. La pentarchie, xm, 376-77. Cf. xi, 2269-
75; cf. supra, § 2°.

I V . ÉGLISE O R Ê C O - 1 Î V S S E , DU CONCILE DE
t'MWN CK A SOS JOURS. — 1" Aperçu géné-
ral de la controverse. — 1. La tétrarchie, xm,
378-80; cités : patriarches Job (de Moscou) et
Jcrcmie II (de Constantinople) (cf. xiv, 1374-75);
Métrophane Critopoulos (x, 1622-25); Athanasc
de Paros (i, 2189); — sur le patriarcat de Moscou
(xiv, 272 sq.) — 2. L'autocéphalisme national,
xm, 380; cf. xiv, 1372-86 (les Églises autocéphales).

2° Primauté de S. Pierre et le', théologiens grécu-
russes modernes. — 1. Raisonnements théologiques
contre la primauté, xm, 381 ; cités : Lebedev
(Tables, 2922); Gabriel Sévéros (1760); Elias
Méniatès (x, 1769-75). — 2. Interprétation des
textes scripturaires, xm, 381-83; cités : Philarète
Diw,dov (xii, 1387-89); Anatole Martynovskii
(Tables, 3156); Mélèce Pigas (3176); Serge Souchkov
(cf. Jufiie, T. D. C. 0., iv, aux Tables); Nectaire
de, Jérusalem (xi, 56-58); Ivan Perov (Jugie, i,
622); — encycliques patriarcales rie 1848 cl 1722. —
3. Offensive contre la primauté, xm, 383; — cités :
Philarète Goumilevski (xn, 1395-98), Lebedev,
Souchkov (cf. supra). — 4. Tradition patristiquc
(interprétée), xm, 383-84; — cités : Al. Lebedev,
Avdias Vostokov (pseudonyme de Martino'wskii);
Damalas (iv, 25).

3° Origine de la primauté d'après les historiens
et théologiens gréco-russes. — 1. Thèse de la non-
venue de Pierre à Rome, xm, 384-85; — cités :
Nectaire Képhalas (Tables, 2813); Anthime VII
(181); Vladimir Guettée (1988); Serge Souchkov
(cf. supra); Alexandre Uieliaev (cf. Jugie, op. cil.,

in-iv). — 2. Transformation progressive, de la
primauté, xm, 385; — cités : Malevanskii (ix,
1805-06); Malinovskii (Tables, 3078). — 3. Primauté
d'origine canonique, xm, 385; cf. 374; — cités :
Rutaxias (Tables, 1415), Lebedev. — 4. Usurpation
dès l'origine, xm, 385-86; — cités ; Nectaire
Kcphalas (cf. supra), J . Overbeek (cr. Jugie, op.
cit., i, iv); Basile Bolotov (Tables, 460), ~ 5. Re-
tour à des idées plus saines, xlir, 386; cités : Alexis
Lebedev (Tables, 2929); Souvorov, Lapin.

4° Raisons théologiqiies des polémistes contre la
primauté romaine. — Laissant de côté certaines
raisons historiques, xm, 386-87, on énumirc cinq
raisons théologiques : a) le titre de chef de l'Église :
Jésus-Christ est le seul chef; — b) le, titre de
vicaire du Christ (Alexandre, Lebedev), qui voile
au croyant l'autorité du Christ; — c) le caractère
épiscopal égal en tous les évêques (Nil Cabasilas,
Alexandre Lebedev, E. Akvilonov [cf. Jugie, op.
cit., iv, Tal)Ies}); — d ) la primauté méconnaît le
droit des évêques (Alexandre Lebedev); — e ) la
survivance de S. Jean après la mort de S. Pierre
(Philarète Drosdov), xm, 387-88.

5° Les livres canoniques et liturgiques contre ta
primauté. — Opposition entre la théologie moderne,
et contemporaine des Gréco-russes niant la pri-
mauté romaine, et le maintien dans leurs livres
liturgiques et canoniques de textes affirmant cette
primauté, xm, 388-91.

On devra se rétérer à l'art. Schisme byzantin, qui
résume, ou complète les indications données à l'rimaiilé.

I I I . La centralisation ecclésiastique. — Étude
[V. Martin], xi, 1877-1944. — Sur bien des points,
la centralisation ecclésiastique s'affirme dans la
primauté du pape. Plus d'une référence pourra
donc être commune aux deux articles précédents.

I. PROGRÈS DE LA CENTRALISATION ECCLÉSIAS-
TIQUE. — l" L'état actuel en est l'aboutissement,
xi, 1878.

2° Les premiers siècles. — Voir supra, § Primauté,
3" : Trois premiers siècles, 3422; ici, xi, 1878-79.

3° A partir du v1' siÈcle, — 1. Rapports plus
fréquents avec l'Église romaine, xi, 1879. Cf. §
Primauté, 4° Affermissement, 3422. Cités ici :
Himérius à Sirice (xiv, 2172; xv, 3270); le cône.
de Milève à Innocent I" (x, 1753; cf. Tables, 2279);
Célcstin 1er et l'épiscopat de l'Illyrie (n, 2051 sq.);
S. Léon le Grand aux évêques de la province de
Vienne (ix, 239-40); S. Avit (i, 2641) : loi de Jus-
tinien (vin, 2280). — 2. Rapports spontanés, xi,
1879-80. — 3. Premiers éléments de la concen-
tration ; a) Appels à Rome, 1880-81; concile de
Sardique (xiv, 1113-14); S. Léon aux évêques
île Gaule, d'Ulyrie, d'Afrique (Tables, 2954); —
b) Usage des légations, xi, 1881-82; Pontianus,
légat de S. Léon en Mauritanie (ix, 241-42); Zenon,
légat de S. Simplice (xiv, 2162); légats d'IIor-
misdas en Espagne (vu, 175); Ciriacus, légat de
S. Grégoire le Grand; S. Agathon et l'Angleterre
(xv, 230); vicariat apostolique d'Arles (vi, 2386;
xv, 3000-01); S. Boniface, légat en Allemagne
(il, 1005); — c ) Collections canoniques : fausses
Décrétales, xi, 1882-83 (cf. Tables, 914-15).

4° .Reforme grégorienne. — 1. La décadence du
x" s. et la réaction, xi, 1883-84; — préparée par
certains évêques : Atton de Verccil (i, 2222);
Rallier de Liège (xin, 1U79); Ulrich d'Augsbourg;
Conrad de Constance; Gérard de Toul (ix, 322);
Fulbert de Chartres (vi, 964); - - continuée par
S. Léon IX (ix, 320); — réalisée par S. Grégoire
VII (vi, 1791 sq.; cf. g Primauté, 3423). — 2.
Moyens : a ) Les légats, xi, 1881-85; Hildebrand,
(vi, 1704); légats de Grégoire VII (vi, 1795, nom-
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mément Hugues de Die \Tables, 1704]); — h ) Les
conciles généraux (non œcuméniques), xi, 1885-86.

Dans la liste (les, conciles (Tables, GS9 sq.) on peut
relever les conciles suivants : Aulun (1094); Bourges
(1031); Gironc (107S); Mayence (1049); Reims (1049,
1119); Rome (1049, 1050, 1051, 1059, 1060, 11)6:1, 1074,
1075, 1078).

c ) Affaiblissement du pouvoir des métropolitains,
xi, 1886; — concile romain de 1080 (Tables, 738;
cf. xiv, 2267). — d ) Nouvelles collections cano-
niques, xi, 1886-88; cf. Tables, 910 (collections
antérieures ri postérieures à la réforme grégorienne).

On Irouvera ii l'art. Causes majeures, l'historique des
premiers acheminenieiils (le la centralisation adminis-
trative; c f . Tables, 560.

5" Limitation du pouvoir des Ordinaires. — 1.
Théorie et pratique de la dispense, xi, 1888. Cf.
DisruNSES, iv, 1428-40. -- 2. Restrictions légis-
latives, xi, 1889; cf. RÉSERVE, xin, 2441-61. - -
3. L'Inquisition, xi, 1889-90; cf. I N Q U I S I T I O N , vu,
2016-68.

6° Centralisation bénéflciale (xiv s.). — His-
torique, xi, 1890-93; cf. RÉSERVE (disciplinaire,
administrative, hénéficiale), xm, 2442-47. — Voir
Tables -115-16 (Bénéfices ecclésiastiques).

7° Pratique des concordats. — Au xv6 s., xi,
1893-94; cf. Tables, 754.

6° Le concile de Trente et ses sililea, — Règle-
ments disciplinaires; l'Index; approbation par
Pic TV en lin du concile, xi, 1894-95; xv, 1435,
1440-41, 14-16, 1'147-48, 145/1-56, 1160-61, 1462-63,
1478-79, 1482-84, 1485, 1486; cf. A. Michel, Les
décrets du concile de Trr.ntv, où l'on trouvera tous
les textes concernant la Réforme. — Voir ni, 1111,
(S.-OfTicc), 1112 (Index), 1114 (S. C. du Concile).

90 Succès de la centralisation. — Résultats, xi,
1895-96.

II. LE PAPE ET L'm'ISCOl'AT LATIN. —— 1° Le
pape et le choix des évêques, — 1. Principe actuel,
xi, 1896; cf. can. 329, § 3, 3. — 2. Évolution du
droit, xi, 1896-97; cf. iv, 2256-76. - 3. Exceptions :
les droits particuliers : a ) L'élection : en Suisse,
en Allemagne (concordat de 1929 avec la Prusse;
modifiant les règlements antérieurs; cf. concordat
d'Empire [juill. 1933J), xi, 1898-99; pour l'Alle-
magne, i, 841-43; cf. iv, 2276 et Tables, 756. —
b) Nominations par le chef de l'État, xi, 1900-01 ;
cf. iv, 2275-76. — 4. Application du droit commun :
a ) Intervention de fait du pouvoir civil dans les
anciennes colonies espagnoles d'Amérique, xi,
1901. — b) Droit de regard (Colombie, France,
Lettonie, Bavière, Pologne, Lithuanie, Tchécoslo-
vaquie, Italie, Roumanie, Portugal), 1901-03;
cf. ni, 1118 (Aiïaires extraordinaires). — 5. Choix
des candidats : a) Recommandation ou présen-
tation de trois candidats (terne), xi, 1903-05;
cf. iv, 2277. — b ) Système des listes, xi, 1905-06;
cf. iv, 2277. — c ) « Suggestion sur demande »,
xi, 1906-07 (précisant iv, 2278-79). — 6. Procès
canonique, xi, 1907-09.

2° Les relations quinquennales. — La visite au
tombeau des Apôtres, sa réglementation par le
droit, le questionnaire auquel doivent répondre
les évêqucs, XI, 1909-15.

III. DIPLOMATIE PONTIFICALE. - Voir supra,
332/l, l'art. Nonce apostolique, Nonciatures.

IV. LE PAPE ET LES ÉfiLISES ORIENTALES (CA-
THOLIQUES). •-— 1° Les catholiques orientaux. —
L Rit byzantin, xi, 1928-30 : Ruthenes (xiv,
382 sq.); Roumains (31 sq,); Halo-grecs ou Albanais
(ni, 1367; cf. x, 1923); Russes (x, 1923-24); Bul-
gares (n, 1228-31); Hellènes (Tables, 1910-11);
Melchites (x, 516-20). — 2. Rit syrien, xi, 1930 :
Maronites (x, 118-20); Syriens (xiv, 3078-84,

passim). — 3. Rit alexandrin, xi, 1930 : Coptes
(i, 542, 547); Éthiopiens (v, 968-69; cf. i, 542-43;
x, 1924). — 4. Rit persan, xi, 1930-31 : Nestoriens
unis (xi, 225-55); Syro-malahares (xiv, 3139-43). —
5. Rit arménien, xi, 1931; cf. i, 1911-20.

2° Congrégation romaine de l'Église orientale.—
1. Avant 1917, xi, 1931-32; cf. in, 1114. — 2.
L'œuvre de Benoît XV : Congrégation pour
l'Église orientale, xi, 1932-33; cf. Tables, 420-21 ; —
L'institut pontifical oriental, vin, 152; (•f. x,
1873; — Commission spéciale pour la Russie (Pie
XI), xi, 1933-34.

3° Le pape et le recrutement de l'épiscopat oriental.
— 1, Églises pourvues de patriarches, xr, 1934-40 :
Maronites (x, 123-26); — Melchites (x, 510-20); —
Syriens purs (i, 1430); — Arméniens (1911); -—
Chaldécns (xi, 225-17); — Coptes (l, 788-89; x,
2258-65). — 2. Églises dépourvues de patriarche,
xi, 1940-42. — 3. Le pape et la discipline des
Églises orientales, 1942-ilA.

IV. Pouvoir temporel. — Étude [G. Gley.], xn,
2670-2772.

I. POUVOIR TEMPOREL. — 1° Prépûralivn et
londalion (lu pouvoir temporel. — 1. Les trois pre-
miers siècles, xn, 2671. — 2. Du iv au vins siècle :
à l'opposé des ingérences du pouvoir civil (iv^
2290-99), les papes organisent la vie de Rome et de
sa province, xn, 2671-75; cf. S. Grégoire le Grand,
vi, 1777; Grégoire H, 1783; Grégoire III, 1788-89;
Étienne II ou III, v, 972-75; Paul 1'--', xn, 1-3;
Zacharic, xv, 3671-72. — 3. Constitution définitive,
Léon III et Charlemagne, xn, 2675-76; ix, 304-
08; cf. Tablas, 587.

On ne doit pas tenir compte de lonle évidence, de la
légendaire « donation » de Constantin a S. Silvcstre 1'̂ ,
xiv, 2072-75.

2" L'État pontifical de Pépin le Bref à Gréijuiri;
Vil; l'empereur «protecteur ». — 1. Sous les Caro-
lingiens, xn, 2676-77; Adrien T1-'-, i, 448-50; —
Étienne 111, v, 975-77; — Élection des papes, iv,
2300; — Eugène III, v, 1489-90; — interventions
abusives; Louis H, Benoît 111 et Nicolas 1er, n,
648; xi, 513. — 2. Sous la féodalité Ualienne, xn,
2677-78; cf. iv, 2301-04. — 3. Sous les Césars
germaniques, xn, 2678; cf. iv, 230'1-10; — le pri-
vilège d'Olhon, vin, 625; ix, 317. Voir les notices
des papes cités. — 4. Conclusion : « la papaulé ne
sera libre que le jour où elle n'aura pas de maître
temporel », xn, 2678-79.

3" Affermissement du. principal civil des papes
(xi^-xyui11 s . ) , — 1. De Nicolas H à Boniface
Vin, xn, 2679-81 (dans la série des papes cités,
on indiquera les initiatives heureuses et les diffi-
cultés graves des pontifes) : Nicolas H, réforme de
l'élection pontificale (iv, 2313-14; XI, 527-30); —
Grégoire VII, lutte contre Henri TV et l'antipape
Guibert (vi, 1795-97); — Pascal II et Henri V, le
pacte de 1111 (xi, 2059-69); — Gélase 11 obligé de
fuir (vi, 1181); — Calixte H, Henri V et l'inves-
titure (n, 1343-44); — la «République romaine»
et Innocent II (vu, 1958-60; cf. i, 1972-73; iv,
2315-16); -- Célestin H; Lucius H; — Eugène 111
et le pouvoir temporel (v, 1490-91); — Alexandre
111, le Sacré Collège, corps électoral du Souverain
pontife (iv, 2316-18), expulsé de Rome (i, 717); —
Lucius HI; Urbain III; Grégoire VIH; — Clément
TII, règlement au sujet du pouvoir temporel (ni,
58); — Innocent 111, rétablissement de l'autorité
pontificale (vu, 1962-63); — Grégoire IX (vi,
1805); — Innocent IV (vu, 1982-83); — Alexandre
TV (i, 721); — Urbain IV (xv, 2291); —- Clément IV
(ni, 59); — Nicolas III, l'indépendance du pouvoir
temporel (xi, 533); — Boniface VHI, difficultés
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intérieures, les Colonn'd (n, 993). — S. Rernard
et le pape, souverain temporel (xn, 2680-81; n,
756-57).

a. De Uenoit. XI: a Innocen t . X, xn, 2681-86 :
a ) Benoît. XI (n, 652), les papes d 'Avignon et. le
pouvoir temporel (Clément V, in, 6S; Jean XXII,
vin, 637; Benoît XII ; Clément VI et Rienzi, ni,
70; Innocent VI, vu, 1998; Urbain V, xv, 2295-99
[pnssim] ; Grégoire XI, vi, 1807-08). — b) Le schisme
d'Occident, xn, 2082; cf. xiv, 1469, 1473, 1479,
14S7. — c ) Les théories subversives, xn, 2682-
83 : Fr. Accurse (D. D. Can., l, 150-51); Pierre
Dubois (Tables, 1002); Jean de Paris (vnr, 840);
Marsilc de Padoue (x, 156-72); fraticelles, vaudois,
"Wyclif, IIus, voir leurs articles; — à l'opposé :
Jacques de Viterbe (vu, 307), Alexandre de Saint-
F.lpide (i, 786), Agoslino Trionfo (xv, 1859). —
i l ) Les papes dans leurs Riais, xn, 2683 : Mart in V
(x, 200), Nicolas V (x«, 545). — r ) Contradiclions,
xn, 2684 : contre la « donation » de Constantin,
Nicolas de Cuse (xi, 604, 610); S. Antonin (i, 1450);
Aeneas Silvius (Pie II) (xn, 1G30); Laurent Valla
(xv, 2525); Savonarole (xiv, 1221-26); Carvajal
(Tables, 541); — réaction : Jules II et 'Ve cône. du
Latran (vin, 1919, 2669-70). — f ) Les novateurs
Erasme, Luibcr, x", 2684-85; — réplique de
Pighi (xn, 2096), de Suarez (xiv, 2649), et surtout
île Bellarmin (11, 582-83), xn, 2285-8G. — y ) Abju-
ration d'Henri IV, Clément VIII et agrandissement.
du domaine temporel, vu, 2686; cf. ni, 77-79.

î. D'Alexandre VIT à Pie VI, xn, 2686-88 :
Innocent XII, règlement des conflits d'Innocent.
XI et. Louis XIV (vu, 2008-09, 2014); — le pou-
voir temporel et la « donation » inauthentique :
Morin (x, 2487); N. Alexandre; Schwartz (xiv,
1584); attitude de Voltaire. — Conclusion, État
pontifical, n gouvernement, médiocre ».

4° De la Révolution française à l'unité italienne, —
1. De la Révolution à la Restauration, xii, 2688-
89 : ") Spoliation de la Révolution : du Comtat-
Venaissin à la République romaine (xn, 1663-68);—
b ) Pie VII et Napoléon (xii, 1676-78); — c ) Con-
grès de Vienne cl reslilulion des Rtats pontificaux
(xn, 1680-81). — Les écrivains et le pouvoir terii-
porel : contre : Daunou, Liorciitc; pour : de Maistre,
xii. 2689. — 2. D'une révolution à l'autre (1831-
1849), xn, 2689-90 : Grégoire XVI (xi , 1823-25);
Pie IX (rf. in/ru et ix, 582-S3). — 3. La ruine du
pouvoir temporel, xn, 2690-92: sur l'ensemble
(g 3. et 3.), xu, 1687-1706 (la question romaine).

5° De lu loi des garanties aux accords du Lalran, —
ï, InsLimsance de la loi des garanties, xii, 2692-
93; cf. Tailles, 2339-41. — 2. Les papes de 1870
à 1929, xii, 2603-99. — 3. Les accords du Latran,
2699-2701; cf. Tables, 2339-2342. — Conclusions,
xii, 2701-04.

11. POUVOIR DU PAPE EN MAT1KK V. TEMPORELLE. ——
I , LKS nix PREMIERS SIÈCLES.— II s'agit d'aecorder
Matth., xx, 21 et Jon., xviii, 3U avec Matth.,
xxvm, 18 et Joa., xx, 21. — 1. Age aposloliquc :
S. Paul, xii, 2705; xin, 2877. — 2. Ère des persé-
cutions, xii, 2705-06; cités : S. Clémeni; S. Poly-
carpe (xn, 2519); S. Justin; Théophile; Tertullien
(xv, 134); Origéne (xi, 1562); cf. S. Irénée, vu,
2440. •- 3. L'Empire (••onstantinien ; distinction
des deux. pouvoirs, spirituel cl temporel, xn,
2706-10. Cités : S. Hilaire (vi, 2403-04); S. Alhanasc
(ï, 2150); S. Grégoire de Nazianze; S. Jean Chry-
sostome; S. Amhroisc; S. Augustin (ï, 2290);
S. Gélase (vi, 1179); Justimen (vin, 2278-79);
S. Grégoire (vi, 1777). — 4. Haut Moyen Age (vii"-
x8' s.) : le pouvoir politique s'organisant sous la
tutelle de l'Rglise, xii, 2711-13 : a) Espagne :

Isidore de Séville (vin, 100-01); concile de Tolcde
(xv, 1180, 1186, 1188, et. sur tout 1190-97); —
h ) royaume franc, xii, 2711-13 : Zacharie et Pépin
le Bref (xv, 3673-74); - Léon III et. Charlemagne
(ix, 304-12); — Pascal 1er et Louis le Pieux (xi,
2055-57; cf. vi, 1790); — Jonas d'Orléans (vin,
1505); — c ) Autres : Nicolas je ' - et Michel III (xi,
506-09, 523-25); — Rathier de Vérone (xui, 1681-
82); — Edgar et. S. Dunstan (iv, 1948).

11. LA CRRÈTIESTk M K D I f ' : Y A L K . — 1" Période de
preparalion (xi'-'-xii1' s.). — 1. Précurseurs de
Grégoire VII, xn, 2713-14 : S. Pierre Oamien
(iv, 48-49); — S. Léon IX (ix, 326-27); — cardinal
Humbert (vu, 310). — 2. Grégoire VIT, xu. 2714-
16; cf. vi, 1801-03. — 3. Réaction impérialiste,
xn, 2716-17; Henri IV (vi, 1795-97); Waléran de
Naumbourg (Hurter, il, 20, noie 1); Petrus Crassus
(Id., ï, 1029). — 4. Après Grégoire Vil, xn, 2717-
18; Urbain II (xv, 2271-72), Pascal II (xi, 2069-70),
Yves de Chartres et Philippe 1e Bel (xv, 2626-27);
les rrard'idi.-, ii'&oracenses; Grégoire de Calino
(Hurter, n, 53); Sigcbert de Gembloux (xiv, 2039-
41); Hugues de Fleury (de Sainte-Marie) (vu, 239-
40); Mancgold de Lautenbach (ix, 1827-20). —
5. Essais de formules, xii, 2718-21 : Geoffroy de
Vendôme (vi, 1229); Deusdedit (iv, 649-50);
Honorius Augustodunensis (vu, 149); Hugues de
Saint-Victor; S. Bernard (il, 771 sq.); Pierre le
Vénérable; Jean de Salisbury (vin, 815); Thomas
Becket. — 6. Canonistes, xii, 2721-22 : Yves de
Chartres (xv, 3629 sq.); Étienne do Tournai
(Tables, 1300); Huguccio (2124-25); Ruflii (Hurter,
il, 108). — 7. Premiers théologiens scolastiques,
xii, 2722-23 : Pierre Lombard; Robert Pulleyn
(xui, 2753); Géroch de Reichersberg (vi, 1312);
Pierre le Chantre (xii, 1902). — 8. Achèvement
dénnitif. Innocent. 111, xii, 2723-25; cf. vu, 1972-
80; Tables, 2280-81.

2° Période d'épanouisfiernent ( X I I I e a.). — 1.
Affermissement du pouvoir direct, xii, 2725-29 :
Simon de Tournai (xiv, 2124); Guillaume d'Au-
xerre (vi, 1976); Vincent l'Espagnol (Hurter, il,
301); Lanfranc. (vin, 2561-63); Alain (ï, 656);
Laurent l'Espagnol (Hurter, il, 251); Tancrède
( I d . , 297); Jean le Teutonique (Tables, 2483);
Damasus le Bolonais (le Bohémien ['?], Hurter, il,
250); Barthélémy de Brescia (Tables, 378); Bona-
guida d'Arezzo (Hurler, il, 369-70); Sinîbald
Fieschi (Tables, 2285); Henri de Susc, Hostiensis
(2119); Durand de Mende (1078-79); Honorius III
el Frédéric H (vit, 136); Grégoire IX (vi, 1805-06);
Innocent IV (Table1., 2285). — 2. Les grands sco-
lastiques, xii, 2729-32 : Alexandre de HalÈs ( ï ,
772); Robert Grossetesic (vi, 1885-87); S. Bona-
venture (il, 962; cf. xin, 304); S. Thomas d'Aquin
(xv, 650, 958-59); Humbert de Romans (Tables,
2146; et. < x , 1375); l'anonyme, auteur du De
ecclesiastica Idernrr.hia ; Duns Scot (?); Albert le
Grand; Henri de Gand ; Guibert de Tournai (Tables,
1992), Jacques de Vitry (2380). — 3. Synthèse
doctrinale, xii, 2732-35 : Gilles de Rome (vi, 1358-
63); Jacques de Viterbe (Tables, 2380). — 4. Les
légistes, xn, 2735-36 : Fr. Aceursc (U. D. Can., ï ,
150-51); Pilio de Medicina (D. D. Can., vr, 1499);
le Miroir île Saxe; Jean de Viterbe; Henri de Brac-
ton; Coutumes du IJeauvoisis de Philippe de Beau-
manoir; le Miroir de Souahe. — 5. Apogée de la
théorie : Bonifacc Vlll, xii, 2736-38; u, 992-1003.

3° Période de déclin. — 1. Maintien des anciennes
positions, xii, 2738-42 : a) partisans du pape :
Henri de Crémone (Hurter, n, 485); cardinal
Lemoine (Tables, 2948); Agostino Trionfo (xv,
1855); Alvaro Pclayo (ï, 926); Guillaume Le Maire,
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évêque d'Angers; Durand de Mende (Tables,
1079); Hervé de Nédellcc (vi, 2315); Ptolémée
(ou Barthélémy) de Lucques (ix, 1062); Alexandre
de Sainl-Elpice (i, 786); Fr. de Meyronnes (x,
1634); Conrad de Megenberg (in, 1155); — b )
régaliens, xn, 2741-42. — 2. Formules nouvelles,
xii, 2742-45 : a ) Italie : nantc (Tables, 905); —
b ) France ; Jean de Paris (vin, 840), glose anonyme
de Unam sanctam. — 3. Thèse impérialiste, xil,
2745-46 : papes d'Avignon et Louis de Bavière
(Jean XXII [Tables, 2445]; Uenoît XII [417J;
Clément VI [626]) ; — Auteurs : Michel de Césène
(Hurler, n, 526); Marsile de Padoue (x, 153);
Occam (xi, 889-903). — 4. Grand schisme, xil,
2746-51 : a) Canonistes pontificaux : Gilles de
Bellemère (Tables, 1812); Jean d'imola (2471);
Panormitanus (3415); Pierre d'AndIau (Hurter,
n, 1069); Jean de Raguse (Tables, 2477); Henri
Institor; S. Jean de Capistran (n, 1686); S. Antomn
(i, 1450); Isidore de Milan (Hurter, ir, 1222); —
b ) Pénétration des idées théocratiques : Pierre
Jacobi, Oidrado (IIurter, n, 609), Rartolo de Sasso-
ferato (/d., 660), André d'Isernia, Balde de Ubaldis
(Hurter, il, 704), Paolo de Castro, Alexandre
Tartagni (Hurter, ir, 1062), François Accoiti (la.,
1064), Hippolyte de Marsigli (Id., 1341), Matteo
d'Afïlitto, Restaurus Castaldus, Jean de Montaigne;
— c ) Théoriciens du pouvoir royal, xn, 2749-50 :
Pierre de Cugnières, Philippe de Maizières, Guy
Pape (Hurter, 11,1065), Antoine de Iîose]lis(M, 955),
Michel Ulcurrano; — a) Modérés, xn, 2750-51 :
Pierre d'Ailly (i, 642), Gerson (vi, 1313), Thierry
de Niem (xv, 613), Jean de Torquernada (xv, 1235),
Gabriel 13iel (n, 814), Jacques Almain (i, 895),
Jean Scot Major (ix, 1661).

I I I . TEMPS MODERNES. — 1° Les attaques
protestantes. — Luther, xn, 2752; cf. ix, 1310-16;
Tables, 571 (Centuries); — Calvin, xii, 2752-53;
cf. il, 1412-13; cf. xnr, 2087-91; xv, 38GO-76
(Zwingli, l'Église et l'État). — Uuplessis-Mornay
(Tables, 1077).

2° Théologiens catholiques du XVI" s. — L'ar-
gument des deux glaives : a ) Les attardés : Jaco-
bazzi (Giacobazzi) (vi, 1343); Pighi (xn, 2094);
Jean Quintin (IIurter, n, 1564); Conrad Braun
(il, 1151); Leiius Jordanus (vin, 1510); Raoul
Cupers; Valenr.uela; Torreblanea, xn, 2753; —
b) Cajétan (n, 1311 sq.; i, 727, arbitrage d'Alexan-
dre VI); Vitoria (xv, 3142); Dominique Soto (xiv,
2423), xn, 2753-55; — c ) Bellarmin (n, 591-93);
Suarez (xiv, 2717-21); Lessius (Tables, 2978);
Sylvius (xiv, 2923); Jean de Saint-Thomas (Tables,
2481); S. François de Sales (vi, 739), xn, 2755-59.

3° Controverses : gallicanisme et fébronianisme. —
1. La thèse gallicane, xn, 2759-UO; cf. vi, 1124-37
(gallicanisme des politiques); iv, 185-205 (articles
de 1682); auteurs cités : Doininis (iv, 1668-75);
Richer (xin, 2698-702); De Marca (ix, 1987-91);
Launoy (ix, 2); Bossuet (Tables, 471); Joséphisme
et Fébronianismc (vin, 1543-44; v, 2215-24). —
2. Les théologiens pontificaux, xn, 2760-61;
auteurs cités : d'Aguirre (i, 639); Sfondrati (xiv,
2011-13); A. Blanchi (11, 812); Leibniz (Tables,
2945).

4° Le pouvoir directif. — Compromis entre la
thèse du pouvoir indirect et la négation de tout
pouvoir, défendue par Claude Fleury, vi, 21-23. —
1. Fénelon, xn, 2761-62; v, 2163. — 2. Gosselin,
xn, 2703; cf. VI, 1498-1500. — 3. Les catholiques
libéraux, xn, 27G3-64; voir Lamennais, vin,
2473 sq., spécialement, 2483-99; libéralisme, ix,
526-629, passim.

5° Doctrines actuelles. — 1. Les papes : Grégoire

XVI, Pic IX, Léon XIII , Pie X, Pie XI, xn,
2765-67. — 2. Les théologiens, 2767-68. Cités :
Billot, Monsabré, d'Hulst. Van Noort, d'Herbigny
(voir leurs notices).

/V. Cowai.uaii)i\s. — Trois aspects. 1. Les prin-
cipes, xn, 2768, — 2. Distinction des deux pou-
voirs, mais subordination du temporel au spirituel,
2768-69. — 3. Pratiquement, un seul pouvoir,
spirituel, mais ayant des applications en matière
temporelle, 27G9-72.

Voir les articles : ÉGLISE, iv, 2212-23 (Église et État);
ÉTAT, v, 897-905 (État et Église); GOUVERNEMENT
ECCLÉSIASTIQUE, vi, 1532-51; TOLÉRANCE, xv, 1208-
23. — Billot, De Ecole/lia, il. De habitudine Ecclesiae
ad civilem societatem; — Y. île la Brière, dans 1). Apot,,
t. iv. Pouvoir indirect du pape sur les choses temporelles,
Pouvoir pontifical dans l'ordre temporel', — De Lubac,
Méditations sur 1'Éylise, e. v; — J. Lecler, L'Église et
la souverainele de l'État, 1940; Histoire de la tolérance
au siècle de ta Jîéforme, 1955; — Ch. Journet, L'Église
du Verbe incarné, I, 1941, c. VI, p. 249 sq.

PAPEBROQM (Daniel) (1628-1714), jésuite, bol-
landiste. — Cité : ix, 1427 (sur l'authenticité des
chartes conservées au monastère de S.-Uenis) ;
xv, 3554 (sur la prophétie dite de S. Malachic).

PAPIAS D'HIÉRAPOL18.—Notice[G.Bardy],xi,
1944-47. — Son témoignage sur les Écritures :
S. Matthieu, x, 360-61; — S. Marc, ix, 1941; —
S. Jean, vin, 544, 547-48, 585-86; — Apocalypse, i,
1468-69; — S. Pierre, xn, 1762-63. — Fidélité
à l'enseignement traditionnel, iv, 2122; xv, 1260,
2182; — Millénariste, x, 1761; — P. et S. Irénée,
vu, 2513. — Cité : i, 1504.

Depuis l'lirlicle de Bardy, d'assez nombreuses études
sur l'apias ont été publiées. Voir Altaner-Chirat, l'alra-
lagie, p. 1GO. Retenons ici F.-M. Braun, Jeun le théologien,
Paris, 1959, p. 345-49 (le témoignage de Papias sur
.Jean dans lo Prologue antimarcioniste du IVe évan-
gile); p. 357-63 (interprétation d'Kusèbe et ce qu'il faut
en retenir); et surtout M. Jourjon, art. Papias, dans
D. B. S., t. VI, 1104-09.

PAPON (Jean). — Notice [R. Amann], xi, 1947-48.
PAPOUS. PAPOUASIE. — Habitants et territoire de

la Nouvelle-Guinée. Leur religion, selon Lévy-Hrtihl,
xin, 2201. — Missions catholiques, x, 1904, 1910, 1949,
1995.

PAPP-8ZILAQYI, évêque uni de Grand-Varadin. —
La formulé d'absolution, d'après son Enchiriil ion juris
écoles, orientalis, I, 203.

PAPUS (Dr, Gérard Encausse, dit le Mage) (1865-1916),
adepte de l'occultisme. Nombreux ouvrages. Cité : x,
1590.

PAQUES (Les controveraeB pascales), — Étude
[G. Fritz], xi, 1948-70.

Note préliminaire. Cette étude devrait être précédée
do quelques indications concernant la Pâque juive, la
fête de Pâques étant la fête juive transposée. Cf. V,
2183. M. Haag, de Tubinguc, a consacré à Pâque un
long article du D. B. S., vi, 1120-49. L'étude comprend
neuf divisions : I. Le nom et sa signification. II. Les
sources bibliques. 111. Les origines de la fêle. IV. La
Pâque dans l'Israël non centralisé. V. La Pâque dans
l'Israël centralisé. VI. La Pâque postexilienne. VII. La
Pâque juive. Vjll. A Qumrân. IX. Duns le Nouveau
Testament. Quelques extraits des trois dernières divisions
éclaireront l'histoire des controverses postérieures.

Tout d'abord la typologie de lu raque juive relati-
vement à l'Eucharistie : « En tant que célébration
rituelle de la rédemption d'Israël, la fâquc se place
entre l'événement historique de celle-ci et son accom-
plissement eschatologique. Entre les deux, elle est
l'expression permanente et euecttvc de la lidélité
divine. Nous sommes donc en droit d'appeler la Pâque
un sacrement de l'ancienne Alliance, car la définition
du sacrement donnée par S. Thomas s'applique parfai-
tement à elle ; Est commemoratio pracirriti, demons-
tratio praesentis et prognosticum /iiluri (cf. Siirn, theol.,
111", q. LX, a. 3) (col. 1141) ».

En étudiant « la Pâque il Quinrân » on remarque que,
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<lans le calendrier, la Pâque devait se célébrer invariii-
blemeot un mardi soir. 11 semble bien qu'il taille dis-
tinguer îi Omnrân ce repas sacré des repas ordinaires.
Celte découverte permet d'apporter quelque lumière
sur la date de la dernière Cène. Les Synoptiques et
K. .lean sont d'accord pour lixer un vendredi la mûri
de Jésus-Christ; mais ils ne semblent plus l'être sur le
curaclère du dernier repas de Jésus. « Dans les Synop-
tiques, la Cène nous est présentée comme repas pascal.
En Marc., xiv, 12-16 et par., Jésus ordonne à ses dis-
ciples de l'aire les préparatifs pour la Raque « et. ils pré-
parèrent la Pâque « (Marc,, XTV, 17 et par.). En Luc.,
xxn, 15..., Jésus ouvre le banquet par ces paroles :
«.J'ai ardemment désiré manger celle l'âque avec vous
« avant de soullrir ». Chez Jean d'autre part, Jésus
célèbre la Cène avant la fête de la l'âque (xm, 1). Les
Juifs n'entrent pas dans le prétoire, pour pouvoir manger
la Pâque le même soir (XVITT, 28). D'autres passages
nous font également entrevoir que les Juifs mangeaient
la Pâque le soir même du jour (lu crucifiement de Jésus
(ïtin, 29; xix, 14, 31) « (col. 1144).

Il n'est pas nécessaire de rappeler ici les solutions
proposées pour sortir de l'impasse. « La question se
présente à nous sous un jour nouveau depuis la décou-
verte si Qumran de l'ancien calendrier sacerdotal qui
nxait la célébration de la Pâque invariablement au
mardi. L'application de la découverte au conflit Jean-
Synoptiques a été faite par Annie Jaubert (/-rt date de
la dernière Cent; dans Heu. f i r l'hist. des religions, CXLVI
11954], p. 140-17.1; La date de la Cène, Paris, 1957,
p. 105-13G). L'année de la mort de Jésus, la l'âque de
l'ancien calendrier sacerdotal et la Pâque officielle
auraient été célébrées à trois jours de distance, et Jésus
aurait célébré la Pâuue le mardi soir, veille de la Pâque
dans le calendrier sacerdotal ancien. Les contradictions
entre les Synoptiques et Jean relèveraient du fait que
les deux se placent à deux points de vue a priori dilTé-
rents. Les deux traditions ne parlent pas de la môme
Pâque. C'est aussi de lu Pâque de l'ancien calendrier
qu'il l'aut entendre Marc., xiv, 12 : 11 Le premier jour des
" Ay.ymes. 0(1 l'on immolait la Pâque 11, mais les mots
« où l'on immolait la Pnuue » seraient dus à un glossa-
teur qui ne comprenait plus de quelle Pâque il s'agissait.
Le conflit séculaire - - le dernier repas de Jésus tut-il un
repas pascal ou non ? — se résoudrait donc dans ce sens
qu'il fut bien un repas pascal, mais sans agneau pascal
rituellement immolé.

« Ces considérations, toujours selon Annie Jauberl
»(up, cil., p. 111), jettent beaucoup de lumière sur les
« querelles pascales postérieures. Une tradition liturgique
« dans la ligne de la catéchèse palestinienne conservée
« dans les synoptiques n'avait aucune raison de célébrer
« la Pâque selon le jour officiel mobile (14 Nisan) —
« mais selon le jour de la. semaine, telle la liturgie
t romaine, appuyée sur une catéchèse du type de Marc.
« En détendant — avec trop de rigueur — le dimanche
« pascal, le pape Victor suivait bien, comme il l'alTIrmait,
" une tradition apostolique "... (col. 1146-47).

« Bien que l'exégèse des récits eucharistiques du N. T.
semble avoir fai t un pas décisif en avant:, il Taut toute-
fois maintenir que le sens du geste eucharistique de
Jésus ne dépend pas du caractère pascal ou non pascal
du repas dans lequel II f u t inséré. C'est bien ce que vient
de remarquer un spécialiste tel que H. Schurmaun (Div
Gesîalt der urchristlichen Eucharistiefeier, dans M^n-
(•/irricr Thcol. Zeitschrift, VI [19551, p. 107-131) qui tient
pour capital le fait que Jésus institua l'Eucharistie
au cours d'un festin et d'un repas d'adieu... Que le
repas de Jésus fût un repas pascal on non, de toute
manière ce fut un repas d'adieu, caractérisé comme tel
par un don d'adieu que Jésus laissa, à ses disciples.
Ainsi le repas de Jésus allait prendre la place de la
Pâque ancienne que Jésus avait ardemment désiré
manger avec ses disciples, parce qu'elle devait devenir
la Pâque eucharistique, la Pâque nouvelle, instituée
par une transformation de la Pâque ancienne » (col. 1147).
Cf. ici, v, 1111-12.

1° Premières controverses : les quariodAcimans. —
1. Les quartodécimans, xi, 1948; xm, 1445. —
2. Les documenta, xi, 1948-49; cf. Méliton de
Sardes, x, 540, 542-43; Apollinaire de Laodtcée, i,
1505; Clément d'Alexandrie, ni, 144; Pasteur

d'Hermas, vr, 2270-71. — 3. L'Église romainr, xi,
1949-51; S. Polycarpe et Anicet, xn, 2516; cf. i,
1303; xm, 269-70; Polycrate et Victor Ier, xn,
2520; xv, 2S62; S. Irénée el Viclor, vu, 2306,
2404, 2438 (texte des lettres d'Irénée et clé Poly-
crate, xi, 1949, 1950); cf. iv, 2202; xv, 1267.

2° Deuxième siècle : premiers essais de cycles
pascals. — 1. Le problème, xi, 1951-52. — 2.
Solutions : a) S. Hippolyte, 1952; cf. vi, 2501;
xv, 1267; — b ) Anonyme de 234, xi, 1952-53; —
c ) Le « laterculus » d'Augustalis, 1953; cf. Tables,
296-97; — d ) Sappuiatio romana vêtus, xi, 1953,
1958; — e ) Cycles orientaux, 1953-54; cf. Denys
d'Alexandrie, iv, 427; Anatole d'Alexandrie,
Tables, 150; cité, xi, 1954, 1956, 1965, 196S. —
3. I.es controverses : Pierre d'Alexandrie contre
Tricentius, 1954; xn, 1804.

3° Le concile de Nicée. — 1. Prélude en Occident;
concile d'Arles de 314, xi, 1954, 1963, 1964, 1966,
1970; cf. il, 2040; xm, 277. — 2. Le concile :
a ) Occasion et objet du décret, xi, 1954-56; cf. 407-
08, 417; xm, 1446; — b) Eglises fidèles à l'usage
juif, xi, 1956; cf. xiv, 1112; Audiens, i, 2266; Mon-
tanistes, x, 2369; Novatiens, xi, 844, 846; Sabba-
tiens, xiv, 430; — c ) Règlement et portée du décret,
xi, 1956-58; et. ni, 2497 (S. Cyrille d'Alexandrie). —
3. Suite du décret et persistance du conflit, xi,
1958; cône. d'Anlioche de 341, iv, 475.

4° De NicÉe à la réception à Rome du cycle de
Denys le Petit. — 1. Persistance de divergences entre
Rome et Alexandrie, xi, 1958-59. — 2. Controverse
au Ve s. : a) Léon 1er et Cyrille d'Alexandrie, 1959;
— b) La table de Théophile, S. Léon et Protérius,
1960-61; d. xv, 524, 526-27; — c ) Tentative de
conciliation; cycle de Victorius, xi, 1961. —
3. Controverse au vi" s. '.a) Sous le pape Symmaque;
le Constiiittum Silvesiri et le comput de Victorius,
xiv, 2987; xi, 1962; — b) Substitution du cycle
de Denys le Petit aux autres cycles, 1962-63; cf. iv,
449; vin, 594 (S. Jean Ier).

5° Dernières controverse'!, — 1. Le cycle de Victo-
rius dans les Gaules, xi, 1963-64. — 2. Controverse
avec S. Colomban, 1964-66; cf. ni, 375. — 3. Pays
de Galles, xi, 1966; cf. Augustin de Cantorbéry,
Tables, 314; Laurent de Canlorbé,ry, 2898. — 4.
Irlande méridionale, xi, 1966-67; — 5. Irlande
septentrionale, 1967. — 5. Anglo-Saxons, 1967-69;
cité : S. Aidan, Tables, 61; S. Wilirid, pour l'usage
romain contre l'usage scot, xv, 3540; S. Colman,
Tables, 642; Théodore de Cantorbéry, xv, 229;
Egbert d'York, Tables, 1109; S. Adelme, i, 394;
S, Bcde, n, 525.

L'article, ayant pour objet les controverses pascales,
on omet ici les rérérences concernant la liturgie de
Pâques.

PAQUET (Mgr Louis-Adolphe) (1S59-1942), doyen de la
Faculté de théologie de Québec. Il a publié des Diapu-
lulioncs theologicae sru cummentaria in Summum theo-
logicam dliii Thomas, Québec, 1919-23; Tables, BON.

Essence du sacrifice eucharistique, x, 1224,
1232-33, 1235; cité, 1243; — prédestination, xii,
2982; — Trinité, xv, 1805.

PAQUIËR (Jules). — Ecclésiastique français (1864-1932)
(cf. Dict. pratique des Connaissances religieuses. Supplé-
ment, 1197); collaborateur du D, T. C., spécialement
pour les articles Luthi'r et Mélanchthon. Cette indication
montre que l'activité littéraire de cet auteur concerne
principalement, le luthéranisme. La bibliographie de
Luther indique tout d'abord la traduction de l'ouvrage
du P. Deniflc, Lutlier rt Iv luthëranisrttf, 4 vol., 1910-
13; les trois premiers dans une seconde édition, revue
et augmentée, 1913-16. Le iv vol. contient la repro-
duction intégrale des caricatures intitulées AbbilduniJ
des Papalums, 1545. Cité sous les initiales I). P., ix,
1164, 1170, 1177, 1183, 1297, 13.-Î4 (bibl.); — art.
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.li.iatiliml.iuri. vin. 2111-13, 2120, 2131-32, 2140, 2143-
44, 2147-48; — art. Meliim-hlhon, x, 509.

Au Ires études : Jérôme Aléandre, 1900, cf. i, 695
(bibl.); — l.utlier et 1.'Alirmafim; 1918, cl', ix, 1173,
1195; - L'orthodoxie de la îhé.ot.OfJif' {]i'rïïninique, 1922,
cf. ix, 1259, 12oo; ••— Le jansénisme, 1909, cl'. IX, 1283;
Qu'est-ce que II' quiélisini'7, 1910, cf. v, 1795-96; XTII,
1537; — La crÉatifin et l'é.vululion, 1932, cf. xn, FiSl,
5y4. -- Un certain nombre d'articles de revues con-
cernent Luther et le protestantisme; cr. v, 1795-96;
vin, 2129-31; ix, 11.S3, 1204, 1276, 1301, 1312. Voir
l.nthcr, bibliographie, ix, 1335.

PARA DU PHA1MJAS. - Théologien jésuite (1724-
1797). - Notice (Hui-ter, v, 31-1-1B). A publié Éléments
île métapliyaiqiir siif.rir ri. liro/anc ou Théorie des êtres
ïnSf'ritsibli.'s, Besançon, 17G7, trad. latine Instili.ilioru.'.s
philostiphicae, l'aris, 17.S2. - Cité ; v, 1432.

PARABOLE. — Dans le £». B. (iv, 210fi-lS), H. Lesêtre
donne cette définition de la parabole : « petit récit dont
les divers traits représentent, par comparaison, des
réalités d'un ordre supérieur ». L'article eî^pose les
raisons d'être de la parabole et étudié ensuite les para-
boles de l'A. et du N. Testament. — Le I ) . H. S. (A.
Gcorgc) (vi, 1149-77) présente une élude plus complète.
Après une définition provisoire et ]c rappel des anté-
cédents de la parabole évangélique (le mot parabole,
les formes littéraires analogues), l'auteur aborde l'étude
des paraboles des synoptiques (terminologie; inventaire;
travail l i t téraire de la tradition ; forme littéraire des
paraboles de Jésus); vient ensuite l'élude des paraboles
de Jean (terminologie, inventaire, forme littéraire,
genre figuré, authenticité). Kni in , commentant le mes-
sage des paraboles, on y distingue l'enseignement des
évangélistes de celui de .Jésus, pour conclure par le but
des paraboles. — La bibliographie complète celle de
M. Lesêtre.

PARACELSE (Throphraste Bombast von Hohenheim,
dit) (1493-1541), médecin et alchimiste suisse. Inter-
prétation mythique de la Trinité, xv, 1780; cité, 542.

PARACLET. — Nom donné par Notrc-Scigncur au
Saint-Esprit, v, 6S4, cf. 758, 801; T, 2123-24; m, 1009,
1011; iv, 2175-70; vin, 571; xi, 1200. — Application
di) inota Mahomet, ni, 1575-7fi.— Voir»,.»., iv, 2118-19.

PARADA (Krançois-Rodriguez). — Notice [A. Tee-
taerl.], xi, 1970.

PARADA (Michel (le). — Notice [A. Tcctaerl], xi,
1970.

PARADIS (Léonard). — Notice [J. Carreyrc], xi,
1971.

PARADIS. — Ce mot nous vient, par le latin et le grec,
du perse; c'est le mot pfïlrîddé.ta., devenu en hébreu,
/lardes. Cf. F. Vigoureux, D. H., IV, 2119. Il signilie
Jiroprement verger, parc, jardin : signification donnée
au jardin de l'folen, parmiis trrresire, 011 Dieu avait
placé Adam et Eve avant leur faille, voir Tulites, 30.
Dans le N. T., une signification nouvelle est donnée au
mot paradis; i l s'emploie en grec et en latin pour désigner
le séjour de Dieu et des élus, le riel. Voir (;ic(, n, 2480,
24S.i, 2488, 249-1. Le mot, d'ailleurs, n'existe dans le
N. T. que trois fois, Luc., xxni, 43; II Cor., xn, 4;
Apoc., il, 7. L'exégèse de ces trois textes a été l'ait par
É. Cotlienet dans le I ) . 11. S-, vi, 1213-19, en conclusion
d'une étude plus générale sur le Paradis : I, Dénomi-
nation. II. Site. 111. l'arallèlcs dans l'Ancien Orient.
IV. Attente d'une transformation paradisiaque (le la
Palestine. V. Le Paradis dans le judaïsme (vi, 1177-
1213). — On voudra bien se reporter a ces articles
scripturaires.

PARAGUAY. — République de l'Amérique latine,
r, 1081-87, 1099, 1105-06. — Les réductions, v,
495; xiv, 229G; cf. xv, 3421. — Missions, x, 1890,
1948, 1995; cf. 2549 (Histoire des missions par
Muratori). — Représentation diplomatique du
pape, xi, 1921.

PARALIPOMÈNÊS (Livres des).—Étude [A. Cla-
mer], xi, 1971-94. — 1" Nom. — Complément aux
livres de Samuel et des Rois, appelé aussi par
S. Jérôme «Chroniques », xi, 1971-72; cf. rapports
avec Esdras-Néhémie, v, 533-34, 53fi, 541; vin,
1586.

2° Contenu. — 1. Listes généalogiques (d'Adam
à la mort de Saûl), xi, 1973; cf. I - I I Rcq., xni,
2777-78. — 2. Hist. de David, xi, 1973; cf. xm,
2777-80. — :i. Hisl. de Salomon, xi, 1973-74;
cf. Ht lieg., xm, 2806-07. —- 4. Hist. des rois de
Juda, xi, 1974-76; cf. xiii, 2807-12.

3° But. — 1. Avant tout religieux, xi, 1977-79;
cf. xni, 2807-12, 2832-42. — 2. Politique et dynas-
tique, xi, 1979; xm, 2R30-32.

4° Composition. — 1. Sources canoniques, xi,
1980-81; cf. xm, 2818-19. ~ 2. Sources non cano-
niques et diverses, xi, 1981-84; xm, 2789-91,
2817-30.

5° Auteur et date. — Voir ci-dessus, Esdras et
Nchemie; date relativement récente, xi, 1984-86.

6° TrxiR et versions. — 1. Hébreu, xi, 1980;
I l I - l V Eeg. et I I Panil,, xm, 2842. — 2. Grec, xi,
1986-87; cf. xv, 2703, 2704, 2706, 2709-10. —
3. Syriaque, xi, 1987; xv, 2720. — 4. Latin, xi,
1087; xv, 2724, 3483. — Quelques rapprochements
de textes : I - I I Reo., xin, 2784, 2786, 2788, 2797,
2803-04; I I I - I V Req., 2810, 2812-13, 2818-19,
2832; — PS., 1099, 1101, 1106; — S. Paul (voca-
bulaire), xi, 2392, 2439.

7° Valeur historique. — État de la question :
éléments de solution, omissions, additions, diver-
gences, xi, 1987-93.

8° Doctrine. — Cf. supra, §, Rut religieux, et vin,
1617-68 (judaïsme).

Voir aussi : S. Augustin, xn, 2SS5, 2S94 (textes inté-
ressant grâce et prédestination); — S. Jérôme, vin,
945 (textes difficiles); — Origcne, xi, 1497; — Théodore
de Mopsuestc, xv, 245; — Théodore! de Cyr, 309; --
« Paralipomènes de Barucli ; l, 1489.

NOTE, - -- On consultera l'article de A.-M. Brunct dans
le D. B. S., vi, 1220-12B1. L'auteur insiste sur l 'unité
des Chroniques et d'Ksdras-Néhémie (1228-31), sur les
sources canoniques et extracanoniques du Chroniste,
ce qui permet d'établir la valeur historique du récit
et l'époque de sa composition. Néanmoins, cette histoire
« est coulée dans un « genre littéraire « particulier qui
ne répond pas entièrement à noire conception moderne
de l'histoire. Comme les anciens historiographes, notre
auteur s'intéresse avant tout ;'> l'histoire religieuse.
Cette attitude lui est imposée par l'aspect spécial
du passé d'Israël qu'il entend envisager : la théo-
cratie. »

«... Le Chroniste est habituellement fidèle à ses sources
bibliques. Cette fidélité va quelquefois jusqu'à la
minutie. Par ailleurs, il se perrriet. toutefois de manifester
une grande liberté a leur égard. Or les traditions nou-
velles qu'il insère dans II Chron., x-xxxvi, et qui trans-
forment quelquefois la vision de l'histoire telle que la
présentait le livre des Rois, comportent toujours un
enseignement ou mettent en relief une doctrine reli-
gieuse. C'est, de toute évidence, le cas de ces récits qui
ont pour but de montrer l'exercice de la justice rétri-
butive ; et c'est encore celui des compléments liturgiques
qu'on retrouve dans les diverses notices des rois fidèles.
Cette constatation doit s'étendre à l'ensemble des modi-
fications que le Chroniste a apportées aux textes histo-
riques antérieurs... »

• Le Cliroiiiste se propose avant tout de présenter un
enseignement religieux, auquel tout est subordonné
dans son œuvre ; les fai ts historiques eux-mêmes, qu'ils»
soient puisés dans les récits bibliques ou dans les tra-
ditions extérieures ;t la Bible, sont au service de cet
enseignement. »

« L'œuvre du Chroniste appartient donc à un genre
littéraire particulier, où les faits passés sont au service
d'une doctrine. Il ne faudrait pas cependant conclure (le
là qu'elle n'apporte rien ù l'historien. Klle a conservé,
au contraire, même dans ses parties inspirées par des
sources extra-bibliques, maints détails offrant toutes
les garanties d'historicité... Quant aux livres d*Esdras
et de Néhémie, ils renrerment le rapport d'Esdras et le
mémoire de Néhémie. C'est dire leur importance. Si cer-
taines portions de ces écrits ont été retravaillées, la
critique devra essayer de découvrir ce travail, mais
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l'on pourra être assure, en tout étal de cause, qu'ils
demeurent des documents inestimables. »

ii Pour' saisir dans sa totalité renseignement que Dieu
nous transmet dans I-II Chroil. el Esdr.-Neh., il im-
porte de ne point l'aire abstraction des renseignements
historiques de grande valeur que cet ensemble littéraire
nous livre : l'Esprit divin a sans doule voulii combler
ainsi le vide de l'histoire de la révélation qui va de l'exil
au iv s. et même conserver plusieurs détails des pre-
mières phases de l'histoire sainte. Cependant il ne fau-
drait pas pour autant considérer l'œuvre du Chroniste
comme de simples « paralipoménes ». " Pins qu'aucun
« autre des livres historique de l'A. T., le livre dn Chro-
« niste a l'intention de tom'tief les regards de ses lecteurs
a vers Celui que le prophète Ézéchiel appelait le " seul
« berger i>, « David, mon serviteur » (Ez., xxxvi, 22),
" le vrai juste » de Jérémie (XXTIT, 5), « i'enl'ant » d'Isaïe
« (TX, 5), <c celui qui doit Être le chef suprême d'Israël »
« (Mich., v, 1), c'est-ù-dire vers le Christ, l'apogée et le
" terme final d'Israël qui, par sa vie et par sa mort,
« Jetterait les bases d'une théocratie, qu'aucun adversaire
« ne pourra jamais anéantir « (A, Noordtzij, Les inlen-
Uons ilu Clironiste, dans Tiev. bibl., XLIX [1940], p. 1BS) ii
(col. 1258-60).

De la bibliographie, retenons les plus récents commen-
taires : A. Noordtzij, De Boelien der Kronieken, I-II,
Kanipen, 19.17-38; — .T. Gottsbcrgcr, Die Biicher der
Chronik oder Parai ipomenon, dans Feldmann-Herkenne,
Die. IIeilige Schrift des Alten Testaments, Bonn, 1939; —
G. Ricciotli, Cronache o Parallporneai, dans La Sacra
Bibbia... a cura Istituto Biblico di Roma, ni, 1 îibri
istorici, 2, Florence, 194S, p. 11-174; — M. Uelim, Die.
Biicher der Chonik (Echter-Bibel), Wiirty.buurg, 1949; •—
L. Marchai, Le-s Parciîipomènes, dans La Sainte Bible,
FIrot-Clamcr, iv, 1949, p. 7-252; — 11. Ijuchers, Die
Biicher i.lcr Chronik (Herder-KibelItOrnmentar), Frib.-en-
Br., 1952; — II, Gazelles, Les livres des Chroniques, dans
La Saillir ISible (École biblique de Jérusalem), 1954; • -
K. Galling, Die .Buc/ier der Chronik, Esra, Nelieînia
(Das Allé Testament Deiitsch), Gocttinsuc, 1954; —
W. A. T.. Tîlnislie, Thé First and Second Boules of Chro-
nieles, dans Thé Interpréteras Bible, m, New Vorlî, 1954,
p. 338-548; — W. Rudolph, Chronik-Bucher, dans
lîissfeldt, Ifaniihueh, mm Allen Testament, ïubingue,
1955; — É. Dhorme, Premier livre des Chroniques.
Deuxiiime Hure des Chroniques, dans J.,a Bible, i, L'An-
cien Testament, 1 (Bibliothèque de la Pléiade), 1956,
p. 1252-1467 (Introduction, p. xnvm-cix).

PARALYTIQUE (Quérison du). — Représentation
antique, il, 2.15; — sa sigililiralior], 241.

PARAPINACE (Michel VII Doucas, dit). — Voir
Michel V I I , Tables, 3208.

PARASCANDOLI (Junipère). — Notice [A. Tee-
taert], xi, 1994-95.

PARCIMONIE. — La parvificentia, contraire de la
magnificentia, effet de la crainte des diulciillês, TU, 2019.

PAROULUS. — Évoque de Laon (f 856). Cf. IIurter, T,
809. A été mêlé aux controverses prédestinatiennes
contre Gottschalk. On ne possède de lui qu'une lettre ^
Ilincmar et des fragments de lettre sur l'affaire de
Gottschalk. Cité : XTT, 2908, 2915-16, 2919-20, 2934
(bibl.); xm, 1081, 1083.

PAREA1VIAKEL (Tlinmas). — Prêtre syro-malabarc,
administrateur de Crantîanore, xiv, 312S, 3131, 31.19-40,

PARENTE (l'ietro). —• ïlléologien italien, ancien pro-
l'esseur ;ï la Faculté de théologie du Latran. Né le
1G févr. 1891, archevêque de pérouse, assesseur du
Saint-Office; aujourd'hui cardinal.

L'œuvre Ihéologique de Mgr Pictro Parente peut
être partagée en trois sortes de production : opuscules
de recherches métaphysiques, conférences ou études
théologico-apologél.iqnes, et ouvrages proprement théo-
logiques. Signalons II domma cristiaiw. Home, 1948;
Dio e l'Uamn, 1946, l.)izionarîo di teoîogia dogmatiea,
1943; Collectio flienlogica. romana ad usum seminariorum,
7 traités ; T. Theoloflia fundainentalis. n. De. Heo uno et
Irino. ni. De Verbo incarnato. TV. Ue creatione universali.
v. Antliropulotlia supcrnaturalis (De yratia et virlu-
f i b u s ) . vi. De siir.ramenlis, VII. De novissimis. Un dernier
ouvrage, L'Ici di Crislo (1955), a étudié d'une façon fort
heureuse la psychologie du Christ. — Cité nu\ Tables,
2049, 2651, 2653.

DICT. DE THKOL. CATHOL.

PARENTÉ (Empêchements de). —- Notice [F. Ci-
metier|, xi, 1995-2003. — 1. Naturelle ou consan-
guinité : empêchement de mariage, xi, 1995-98;
Tables, 1172. — 2. P. par alliance : aflinité et
honnêteté, xi, 1998-2001; Tables, 1166, 1170. —
3. P. légale ou adoption, xi, 2001-02; Tables,
116fi. — 4. P. spiriluelle, xi, 2002-03; Tables,
1178. -— Dans le D. B. S., vi, 1261-91, Parenté en
Israël.

PARENTS (Devoirs des).—Ces devoirs exposés, xi,
2003-23 fE. Vansteenberghe], ont été présentés dans
la synthèse concernant la famille, Tables, 1425-27.

PARENTUCELLI (Thomas). — Voir Nicolas V,
Tables, 3308.

PARESSE. — Étude [E. Vansteenberghe], xi, 2024-
30. — 1. La {ilgrilia, notion, nature, gravité et
remèdes, 2023-25; et. P. intellectuelle, manque de
tempérance, xv, 98, 1005; — manque de prudence,
xm, 1066. — 2. Acedia, P. dans la vie surnaturelle,
xi, 2026-28; cf. xn, 1165; — et laxisme, ix, 38; cf.
P. eschatologique des ïhessaloniciens, xv, 594-
96. — 3. P., péché capital et fautes qui en dérivent,
xi, 2028-30; il, 1689-92; xm, 930.

PARETO (Vilfredo). — Sociologue italien; cité. :
xn, 1461.

PAREXA ou PAREJA (François). —- Notice
[A. Teetaert], xi, 2030.

PARQOIRE (Jules). — Notice [R. Janin], xi,
2030. — Sur l'iconoclasme, vu, 577-78, 583-84,
588, 590. — Sur l'épiclèse, v, 212, 261. — Sur
Justinicri, vnt, 2278. — Léon le Sage, ix, 384. —
Église byzantine et primauté, xm, 360. — Messe
des présanctifiés, 83. — Schisme hy/antin, xiv,
1323, 1334. — Sur Mélèce Syrigos, 3165, 3168-69
(bibl.). — Cité : xn, 1345.

PARI. — Définition et moralité, i, 697-98. — P. et
marché à terme, il, 1111. — Voir à Pascal, le
« pari » de Pascal.

PARIAS. — Les parias, aux Indes, étaient des individus
du dernier degré de l'échelle sociale, hors caste, et
rejetés de la société des Hindous. — Difficulté d'évan-
géiisalion, ix, 1706, 1712, 1717-1S, 1732-33.

P A R I B E N I (Joseph). — Avocat et professeur de droit
canonique à Florence au moment du synode janséniste
de Pistoic. Cité : xii, 2176, 2179.

PARIS. -•- Personnagci, ayant porté ce nom. Lr
D. T. C. a consacré une notice à : 1. PARIS (An-
selme de) [J. Carrcyre], xi, 2031. — 2. PABIS (Ber-
nardin de) [A. Teetaert], 3031; D. H. G. E., vin,
797. — 3. PARIS (Daniel de) [A. Teetaert], xi, 2031.
— 4. PARIS (Edouard de) [A. Teetaert], 2031-32.

— - 5. PARIS (François de) [A. Teetaert], 2032; vi,
832. — 6. PARIS (François de), ou ;c diacre Paris
[J. Carreyre], xi, 2032-34; cf. x, 2392; Table!,, 812.
— 7. PARIS (IIéliodore de) [A. Teetaert], xi, 2034.
— 8. PAKIS (Hyacinthe KEKVER, en religion II. de).
Deux notices : [P. Rdouard d'Alençon], vin, 2352-
53; [A. Teetaert], xi, 2034; cf. n, 1943. — 9. PA-
RIS (Jacques de), Tables, 2380. — 10. PARIS (Ma-
thieu) [É. Amann], xi, 2035-38; sur le 1er concile
de Lyon, ix, 1362, 1364-67, 1370, 1372.

Ont été recensés ailleurs ; Guillaume de Paris, Tables,
1999; — Jean de Paris (Jean Pointlane, Jean Quidort),
Tables, 2476, 2477; — Yves de Paris, xv, 3640.

PABIS (Gaston). — Littérateur et érudit français
(1S39-1903), a laissé d'importants travaux sur la litté-
rature du Moyen Age, notamment Les Miracles de Notre-
Dame, 7 vol., 1S76-S3; poèmes et légendes du Moljen Age;
1900.

Cité : sur la légende des SS. Barlaam et Josa-
pliât, il, 415-16; — sur la véracité en matière
scientifique, xv, 2685.

PARIS (Vi l l e et Église de). — Université, xv,
2231, avec ses maîtres célèbres du xin6 s. ; Alexandre

T. — XVL 109
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de Haies, i, 773 ; — Albert le Grand, 666 ; — S. Tho-
mas, xv, 623, 626; — Duns Scot, iv, 1866. — Voir
aussi Sorbon (Robert de) et Sorbonne (origines),
xiv, 2383, 2385. — Diocèse dépendant de Sens,
érigé en métropole par Grégoire XV, xiv, 1213; —
l'Église de Paris et l'Immaculée Conception, vu,
1036 (cité à plusieurs reprises).

Évoques ayant marqué spécialement leur passage sur
le siège de Paris : S. Germain, Tablas, 1804; — Odon de
Sully, XI, 942; — Pierre Lombard, xii, 1948; — Mau-
rice de Sully, xill, 162-63; — Tempicr, xv, 99; — Har-
douin de Péréfixc, ni, 93; — Harlay de Champvallon,
ï'uMcs,2019; - Pierre de Marca, ix, 1987; — Noailles,
xr, 678; — Afîrc, i, 527; — Darboy, IV, 141 ; — Sibour,
ix, 578, 582.

Conciles. — Voir Tables, 728, 742 (Sens). — Sur les
collections Parisiensis (1", 2'', 3", 4") et la Summa pari-
siensis, cf. D. D. Can., VI, 1223-31 ; Td6;es, 912.

PAR181ÈRE (Jean-César ROUSSEAU DE LA). —
Notice [J. Carreyre], xi, 2038-39.

PARISIS (Pierre-Louis), évêque de Langres, puis
d'Arras. — Notice [C. Constantin], xi, 2039-40. —
Lutte pour la liberté de l'enseignement, ix, 566;
571-74, 584, 587, 605; cf. x, 2350-52; xv, 2801.

PARISOT (Jean). — Bénédictin de Ligugé, né à Plom-
bières (Vosges), le 18 Janv. 1861, mort à Nancy, le
0 janv. 1923. Orientaliste, il collabora au D. B. et aux
premiers fascicules du D. T. C. — Cité sur les choré-
vêques : x, 124.

PARISOT (Pierre Curci) ou Père Norbert ou encore
Abbé Platel. — Notice [É. Amann], xi, 2040-43.
— Cité : réponse à L. Patouillet, 2252; — Église
d'Utrecht, xv, 2411.

PARISOT (Robert). — Hislorien, né et mort à Nancy
(1860-1931), auteur de l'ouvrage Le royaume de {wraine
sous les Carolingiens, Paris, 1899. — Cité : xi, 510,
513.

PARJURE. — Faux serment ou violation de ser-
ment. — A l'art. Serment, trois indications : S. fictif,
xiv, 1944; — contre la vérité, 1948-49; — contre
la justice, 1949-50. —Voir aussi Témoignage (Faux),
xv, 82-88; Témoins (Devoirs des), 92-94. — Con-
traire à la vertu (le religion, xm, 2312. — P. et
pénitence publique, xii, 881 ; — et cas réservé,
897, 900, 903; —- et pcnitentiels, 1163, 1167. — Cf.
xv, 819, et D. D. Can., vi, 1232-34.

PARKER (Mathew) (1504-1575). -- Né à Norwicll,
théologien anglais, d'abord prêtre catholique, il s'inté-
ressa à la Réforme et devint chapelain de Henri VIII.
La reine tïlizabcth le fit archevêque anglican de Can-
lorbéry et primat d'Angleterre (1559). Il ne put empê-
cher la scission des protestants anglais en anglicans et
puritains.

A propos de la validité des ordinations angli-
canes, i, 1289; xi, 1156-59, 1163, 1187-91. — Cité :
vu, 1558; ix, 112; xv, 2735.

PARKER (Théodore). — Un des initiateurs de l'Église
unitaricnne d'Amérique (1810-1860). — Cilé : xv,
2166-67, 2169-71.

PARMÊNIDE. — Philosophe grec du vi" s. avant J.-C.
De son poème. De ta nature, il ne reste que 160 vers.
— Son panthéisme, l, 2200-01; xi, 1861, et cependant
deux principes pour expliquer le mal, IX, 1682. — P.
el S. Thomas, xv, 643, 835-36, 840, 843, 853,1012, 1114.
— Cité : xn, 2263, 2272.

PARMÉNIEN DE CARTHAQE. —Chef des dona-
tistes en 362. — Lutte contre S. Optât de Mileve,
IV, 1690, 1708-10, 1723-24; xi, 1079-80. — P. et
Tyconius, xv, 1932.

PARMENTIER (Antoine). — Notice [J. Carreyre],
xi,2043.

PAROCCMI (Maria-Lucido, cardinal). — Cardinal-vi-
caire de Rome (fin du xix» s.). Sur la spiritualité des
jésuites, vin, 1100-01, 1103.

PARODI (Dominique). — Philosophe français (Gênes,
1870-Paris, 1955), auteur d'ouvrages à tendance idéa-
liste : Traditionalisme et démocratie, 1909; Le Problème
moral et lu pensée contemporaine, 1910; Les bases psy-

chologiques de la nie morale, 1928; Du positivisme ('(
l'idéalisme, 1930, etc. — Cité à propos de Durkiicim
sur l'origine de la religion : xm, 2220.

PAROISSE. — Le D. D. Can. consacre (vi, 1234-48) un
article ù Paroisse. Le D. T. C. n'a envisagé que quelques
points particuliers.

Charge d'âmes, I, 1111; — catéchismes, n, 1927-
31; — curé, ni, 2429; cf. Tables, 883-88, et xm,
153; — messe paroissiale, dimanche, iv, 1337-39;
— domicile paroissial, 1656; — pouvoir adminis-
tratif des évêques, v, 1715-16; — interdit, vu, 2281
(juridiction du curé, vin, 1980); — paroisse et pro-
pre curé du mariage, xm, 748; — titre liturgique,
xv, 1152. — Voir Conseils paroissiaux. Tables, 798.

PAROLE, — Révélation, parole de Dieu : l'homme,
xm, 3582; — transmission apostolique (orale) de
la Révélation, xv, 1254-56; — comment recevoir
la parole?, vin, 271. — La < Parole », facteur cons-
titutif de l'Église (Zwingli), xv, 3848-50.

Kn exposant l'ecclésiologie de K. Barth, Ch. Journet
cite « Parole de Dieu, tâche de la théologie », dans Parole
de Dieu et parole humaine, Paris, 1933, où il croit décou-
vrir la situation réelle des pasteurs et des théologiens
et la détresse essentielle de leur théologie, détresse ca-
ractérisée par trois propositions ; Comme théologiens,
nous devons parler de Dieu. — Mais nous sommes des
hommes et, comme hommes, nous ne pouvons parler de
Dieu. — Nous devons connaître ce double état (notre devoir
et notre impuissance) et par là-même rendre aloirc à. Dieu,
Tel est notre embarras (p. lï)6). Cela dans l'Église du
Verbe incarné, il, 1952, p. 1142.

PAROUSIE. ~ Étude [J. Chaîne], xi, 2043-54. —
1° -La parousie. — 1. Le nom et son emploi dans le
N. T., 2043-45; cf. xv, 596.

Les auteurs du N. T. et la Parousie : S. Matthieu,
x, 370-82; — S. Marc, ix, 1954-56; — S. Lue, 995-97;
— S. Jean, vin, 579-80; épîtres, 592; — S. Paul, Hom,,
xm, 2888-90; — Philippiens, xn, 1431-32; — Timothéc
et Tite, xv, 1070-71, 1087; — Thessalonieiens et 1 Co-
rinthiens, xi, 2388-2408; cf. XV, 584-85, 594-609; —
S. Pierre, XII, 1770-71, 1790-91; — Apocalypse, I,
1478-79. Ces textes utilisés dans l'article.

2, Signes de la parousie, xi, 2045-46. — 3. Temps
de la parousie : a) dans les évangiles, 2046-50
(précisions relatives à la thèse eschatologique) ; —
b) dans les épîtres et l'Apocalypse, 2050-53. — 4.
Réponses de la Commission biblique relatives à
l'interprétation des textes concernant la parousie,
2053-54.

2° Questions connexes. -— 1. L'apostasie avant
la P., xi, 2392; xv, 599-600; ct.l'Antéchrist, Tables,
179. — 2. Résurrection, xm, 2519-20, 2539. — 3.
Jugement général, vin, 1756-59, 1761-65; cf. xm,
1175. — 4. Le jour de la P. et la science de Jésus-
Christ, vin, 1259-61; xiv, 1631-65.

3° Erreurs doctrinales. —• Le millénarisme, x,
1760-63, cf. Tables, 3214. — Le montanisme et la
venue de la Jérusalem céleste, x, 2359.

Dans le D, B, S,, A. Feuillet a consacré une longue
étude à la Parousie (VI, 1331-1419). — I. Introduction ;
Les deux aspects, philologique et exégétique, du pro-
blème de la Parousie. — II. Les Évangiles synoptiques.
— III. Les Actes des Apôtres et l'Épître de S. Jacques.
— IV. Les Épîtres pauliniennes. — V. Les Épîtres de
S. Pierre et de S. .Inde; l'Épître aux Hébreux. — VI. Les
écrits johanniques. — VII. Conclusions. — Une abon-
dante bibliographie clôt l'article.

11 ne sera pas inutile de transcrire quelques conclu-
sions empruntées à ce travail qui complète heureusement
l'article de Chaine.

« 1. L'attente de la parousie joue dans le christianisme
primitit un rôle essentiel et se maintient d'un bout a
l'autre du N. T... Le N. T. ne nous livre pas une doc-
trine abstraite, mais un message lié Intrinsèquement à
une histoire du salut qui a eu un commencement, qui
se développe et qui est orientée vers une fin fixée dès
l'origine : le triomphe de Dieu et de l'humanité sur toutes
les forces du mal.
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ii 11 résulte de lu que l'attente de In l'arousic n'est lias

rejctéc à l'arrière-plan, lli inêine, ù proprement parler,
concurrencée par une autre perspective qui se l'ait jour
de plus en plus nettement : celle d'une rencontre avec
le Christ aussitôt après la mort. En effet, cette dernière
aspiration, pour importante qu'elle soi!, n'est pas la
grande espérance des auteurs sacrés du. N. T. Le point
de vue de ceux-ci est essentiellement théoeentrique et
communautaire ; c'est dire qu'ils gardent constamment
les yeux tournés vers la réalisation ultime des plans
divins du salut et vers cet aboutissement suprême de
l'histoire religieuse de l'humanité que constituent l'avè-
nement glorieux du Sauveur et la résurrection générale
des morts... /in réalité, c'est la conviction de la proximité
{le la Parousie qui, bien corïîprisf, donne son sens reli-
gieux uérilabte à l'histoire de l'humanité telle qu'elle se
déroule actuf-lletw^l, Un point de vue de Dieu, V Incarna-
tion rédemptrice a opéré un tournant décisif dans l'his-
toire de l'humanité : nous sommes arrivés au dernier
stade (qui pourra être tort long)...

« 2. Si l'espérance de la Parousie s'auirme dans tous
les écrits du N. '1'., c'est cependant à des degrés et sous
des tonnes divers... [Il semble] que l'apocalypse synop-
tique, de caractère très archaïque» n'a pas une portée
aussi précise que les descriptions des Épîtres aux ïlies-
salonicîens... En outre, dans les grandes Épîtres pauli-
niennes, Épîtres de la captivité et A plus forte raison
Épitrc aux Hébreux, l'eschatologie n'est pas exprimée
dans les mêmes termes que dans les lîpîtres aux Thessa-
loniciens... La modification la plus remarquable a con-
sisté en une diminution constante de la tension escha-
tolosîiqiic, du moins si on se donne comme point de
départ les Épîtres aux Thessaloniciens... Deux facteurs
intimement liés ont contribue à cette diminution. Tout
d'abord les chrétiens ont lait l'expérience, riche d'en-
seignements, du délai de la Parousîe; ils ont compris
alors de façon de plus en plus nette que la proximité de
la thi, donnée essentielle à la nouvelle religion, n'est
lias une question de date, mais une affirmation llléolo-
gique ; la lin ou le Seigneur sont proches parée que l'in-
carnation du Fils de Dieu, sa résurrection, son exalta-
tion céleste ont conduit l'histoire religieuse de l'huma-
nité presque au terme de son achèvement. En outre, la
Parousie se faisant attendre, les croyants et leurs guides
spirituels ont pris une conscience de plus en plus vive
de l'importance des biens eschatologiques que le Christ
leur octroie dès maintenant... Le même S, Paul qui en-
seignait aux Thessaloniciens ; vous ressusciterez lors
de la Parousie, dit aux tidèles de Colosses et d'Éphèse :
déjà vous êtes ressuscites avec le Christ...

« 3. La manière dont s'est exprimée l'espérance de la
Parousie a donc varié... Il convient donc de l'aire très
largo dans les textes la part de la présentation littéraire ;
le langage essentiellement symbolique de la prophétie
et de l'apocalyptique qui regardent vers l'avenir n'est
pas celui de l'histoire qui raconte le passe...

«Beaucoup d'auteurs vont plus loin. Ils estiment que
le caractère apocalyptique du message chrétien, tel qu'il
s'exprime surtout dans les Évangiles synoptitrues, ne
vient pas de Jésus, mais de la première communauté
apostolique. » A. Feuillet rappelle ici les hypothèses
avancées par ..I. A. T. Robinson. Nous ne nous y attar-
derons pas ; ii les textes étudiés objectivement ne con-
duisent pas à des conclusions semblables... • On n'a pas
le droit d'avancer à la légère que la pensée de Jésus
aurait été détonnée. Voici la conclusion de A. Feuillet :
« La solution des questions dilliciles soulevées par les
textes iléotestamcntaires relatifs à la Parousie n'est
pas, à notre avis, à chercher avant tout dans cette direc-
tion, mais dans une exégèse plus approfondie et une in-
telligence meilleure des passages obscurs, à la double
lumière de l'A. T. et des explications ultérieures. Si le
Quatrième Évangile nous donne de l'eschatologie du
N. ï. la conception qui est demeurée celle de l'Église,
on est en droit de penser que les données eschatolo-
giques des Synoptiques ont déjà fondamentalement le
même sens... » (col. 1411-14, passim).

PARRAINS (et MARRAINES) . — Baptême,
Tables, 368; — parenté spirituelle, xi, 2002-03.
— Confirmation, Tables, 789. — Exclusion des
hérétiques, vi, 2231.

PARRICIDE. — Malice spécifique par rapport à

l'homicide, vu, :i5, 36; cf. xn, 1163, 1168 (péni-
tentiels); — prop. 15 condamnée par Innocent XI,
ix, 76.

PARROT (Joscph-Marie-Jules) (1829-1883), médecin spé-
cialiste des maladies d'enfants. — Cité à propos de la
sueur de sang dans l'agonie du Christ, ï, 622.

PARRY (St. .lolin). - . Kxégètc anglican. Thé l'osloral
Epislles, Cambridge, 1920. Sans doute le meilleur com-
mentaire moderne pour le sens littéral. L'introduction,
qui s'écarte des chemins battus, détend très heureuse-
ment l'authenticité (C. Spicq, Les Ëpttres Foslorairs,
Paris, 1947, p. xi). — Cité : xv, 1046.

PARTHE (Empi re ) .—Et l'Église nestorienne, xi, 159-
63. — Et l'Église syro-malabare, xiv, 3089-90.

PARTHÉNIOS I", patriarche de Constantinople (1039-
44), ni, 1311 (n, 172), 1420-30. — Cité : X, 2079; xiv,
3103, 3166 (à propos de P. Moghila); cf. ix, 1015-16.

PARTMÉNIOS I I (le Jeune), patriarche A deux reprises
(1044-46; 1648-50), III, 1311 (n. 173 et 174), 143U;
cr. XIV, 3164.

PARTHÉNIOS I I I et IV, patriarches à plusieurs re-
prises, Voir ni, 1311-12.

PARTHÉNIUS, S. J. — Sur Fr.-Ant. Zaccharia, XV,
:îfi44.

PARTICIPATION. ~ Rapports de Dieu au
monde, iv, 1227-43 (théorie de la participation,
1228-30 [Averroès], 1230-32 [doctrine chrétienne],
1232-35 [école franciscaine], 1235-38 [école domi-
nicaine], 1238-43 [acte et puissance chez S. Thomas]).
— Participation aux fruits de la messe, vi, 935-38;
x, 1304-16. — Voir Coopération (à l'acte mauvais
du prochain), Tables, 813.

PASCAL \c', pape. — Notice [É. Amann], xi,
2054-57. — Louis le Pieux et Pascal I", iv, 2300;
xi, 2054-56. — Théodore le Studite et P. (pri-
mauté), xiii, 360; xv, 292. — Cité : vi, 2035.

PASCAL I I , pape. — Notice [É. Amann], xr,
2057-74. — 1. P. et Henri IV, 2058-59; ~ deux
antipapes, Guibert (Clément III), Maginult'e (Syl-
vestre IV), 2058; xv, 2275. — 2. P. et Henri V :
a) Premiers rapports, xi, 2059-60; — b) Le grand
conflit de 1111, 2061-64; concordat (le Sutri, ni,
729-30; — c ) Suites du pacte de 1111, xi, 2064-69;
— rétractation de Pascal, 2066 ; —personnages cités :
Brunon de Segni, 2064; n, 1150; — Guy du Bour-
gogne (futur Calixte II), 1343; — Yves de Chartres,
xv, 3627-28, 3638-39. — Cf. Ier cône. du Latran,
vin, 2634-35. — 3. Pascal et Philippe I", xi,
2069-70; — et Louis le Gros, 2070. — 4. P. et l'An-
gleterre, 2070-71; cf. l, 1329. — 5. P. et l'Espagne,
xi, 2071; cf. 2060 (cône. de Bénévent, Tables, 698).
— 6. P. et l'Orient, xr, 2072-73; cf. in, 1377-78;
xiv, 1370. — Divers ; Visite ad limina, xi, 1910;
— contre la simonie, xiv, 2150 ; — cité : 2037 ; xv, 39.

PASCAL I I I , antipape (Guy de Crème), l, 714; vin,
2646.

PASCAL, archidiacre de Rome, compétitcur de Serge I",
pour le souverain pontificat, Xlv, 1913-14.

PASCAL (Biaise). — Étude générale [C. Constan-
tin], xi, 2074-2203. — I. VIE ET OÏUVRES. — 1. Fa-
mille, éducation, 2074-75. — 2. Premières œuvres
scientifiques, 2075-77. — 3. Première conversion
(1646), 2077-78. — 4. Vie mondaine (Miton et
Mère), et nouveaux travaux scientifiques, 2078-80.
— 5. Conversion définitive, 2080-81. —- 6. Port-
Royal. Dernières années, 2081-83. — 7. Œuvres
non encore citées, 2083.

II. LES PROVINCIALES. — 1° Origine. — Con-
troverse janséniste et probabilistc, xi, 2083-85;
cf. ï, 730; vin, 504-505, 1078-79; ix, 46-47; xm,
513.

2° Pliblicalion, xi, 2085.
3° Édifions. Traductions, xi, 2085-86.
4° Histoire. Analyse. — 1. Les trois premières,

dogmatiques, défense de la doctrine de la grâce
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d'Arnauld, xi, 2086-87; cf. vi, 917; vin, 504; xi,
491-93 (Nicolaï). — 2. La quatrième, transition
entre dogmatiques et morales, 2087-88 ; cf. vi, 2038
(Hallier); ix, 48. — 3. Provinciales morales (de la
5° à la 10e), xi, 2088-93; xv, 965; cf. ix, 47.

Auteurs jrïcriminés (pur ordre alphabétique) : Armât
(François), cf. Tables, 172; — Barry (l'snil de) (Hurter,
ni, 1219); — Bauny, cf. Tables, 387; — Bille; -- Binet,
II, S99; — Caramuel, Tables, 522-23; xni, 492; — Caus-
sin, 560 ; — Cellot, Tabies, 568;—Diana, 9G2; -- Krade;
— Escobar, 1210; V, .Ï20-21 ; xm, 491-92; — Géraud; —
Le Moyne, Tables, 2951; x, 2516-18.

Autres auteurs indiqués à propos des Provinciales :
Amico, l, 1112-13; ix, 65-G6; — Concilia, 575-76; —
Daniel, iv, 104; xin, 550-552; — Magni, ix, 1563-64;
— Marandé, 1937; — de Moya, x, 2515-16 (Hlirter, iv,
611-1.1); i, 730; IX, 54; Tables, 3266; — Nouet, XI, 811 ;
ix, 50; ~ Heginaldus, xni, 2117; — Rigoleuc, 2707;
— Sa, xiv, 427; — Sanchcz (Tliomaa), 1080-84; — Sir-
mond (Ant.), 2185; — Tamburini, XV, 37; — Viva,
3146; ix, 75, 83.

4. De la 11e à la 18° Provinciale, xi, 2093-98
(Pascal se défend); — Lettre d'un avocat (Pascal),
2099. — 5. Suite des Provinciales : action des curés
de Paris, Apologie pour les casuistes (Pirot), Écrits
des curés, 3099-2101; cf. i, 729; ix, 48-51; xi, 636-
37; xin, 514-18. — 6. Les Provinciales condam-
nées, i, 729; xi, 3101; xin, 530.

Citées : v, 2160-61; xn, 266, 2192; xni, 509-10.
5° Questions posées par les Provinciales. — 1. Con-

cernant l'auteur : aidé de collaborateurs (?), — sa
sincérité, — sa théologie dogmatique et morale
(cf. itifra), xi, 2101-04. — 2. Ne pouvant accepter
la morale des jésuites, a-t-il calomnié en falsifiant
les textes?, 2104-09. — Exposées en français, les
Provinciales ont-elles nui à la religion?, 2109-10.

III. L'APOLOOIB ou LES PENSÉES. — /. ASPECTS
(thflÈRAUx. — 1. Quand et comment Pascal fut-il
amené à cette Apologie, xi, 2111. — 2. Publica-
tion et établissement du texte : édition de Port-
Royal, 2111-13 s—autres éditions, 2113-14. Cf. infra,
Voltaire et Les Pensées, g VI. — 3. Plan : problèmes
posés par le plan des Pensées, solutions, 2114-16.

I I . INSPIRATION f f É N f . K A L E DK9 PENSÉES. —
1. Expression d'un doute (?), xï, 2116-17; cf. iv,
1816-18; x, 2341; xn, 1916; xm, 1723. — 2. Ins-
piration protestante (?) (opinions de Vinet, Saba-
tier, Souriau, etc.), xï, 2117-18. — 3. Apologie du
jansénisme (?) (débat Allais-Souriau), 2118-19; —
influencée par le jansénisme, iv, 803. — 4. Selon
Pascal, apologie réelle du christianisme, xï, 2119-21 ;
cf. i, 1541. Voir ci-après, g Analyse des Pensées.
— 5. Sources des Pensées, xï, 2121-22.

I I I , ANALYSE DES P E J f S É K S . — Orientation
générale : la conversion des « libertins ».

Ces libertins du xvii" s. (xm, 1720-24), sans esprit
agressif contre le rliristianisme, mais sans philosophie
bien déterminée, « ont besoin de démonstration d'une
autre espèce, mais aussi certaine que celle de la géomé-
trie ». Cf. XI, 2122-23.

On ne peut donner ici que les idées 1res sÉnérales de
l'apologie pascalicnne, dont l'étude de C. Constantin a
su relever et présenter très objectivement les multiples
considérations :

1° Première partie de l'Apologie : préparation de
l'âme à recevoir la démonstration de la uerité chré-
tienne. — 1. Le problème de la religion se pose à
tout homme sensé, xï, 2123-24. — 2. Pascal pose
« le problème > de l'homme : au point de vue de la
connaissance, du bonheur auquel il aspire, de sa
société qu'il est incapable d'organiser, l'homme se
résume en contradictions; mais sa misère ne sau-
rait lui cacher sa grandeur, 2124-30. — 3. Seule la
religion chrétienne résout l'énigme de l'homme;
impuissance des philosophies, des autres religions;
seul Jésus-Christ apporte le remède, 2130-32.

2° .Deuxième: partie : Démonstration directe de la
vérité du christianisme et de ta divinité de Jésus-
Christ. — 1. La vérité religieuse est au-dessus du
monde de la pensée : qui se tient dans l'ordre de
la pensée et du raisonnement n'aboutira qu'à une
notion de Dieu incertaine et inutile; qui se place
dans l'ordre du cœur inspiré par la grâce de Dieu
possède de Dieu une connaissance certaine et utile,
laquelle se fait par Jésus-Christ, xï, 2132-36. — 2.
Moyens à prendre : a) sortir de l'indécision : le
pari (les hypothèses); — b) l'inspiration (la grâce),
l'étude des preuves, la coutume (vivre sa foi),
2137-40.

3° Deuxième partie (suite) : l'étude des preuves.
— 1. Preuves par les faits : leur force démonstra-
tive, xt, 2140-'tl. — 2. Preuves directes et posi-
tives : a) Écritures, véracité et concordance dans
la réalisation des prophéties en Jésus-Christ, 2141-
46; vin, 1905; — b) Miracles, valeur probante
et discernement, xï, 2146-49; cf. in, 2295; — c ) Per-
pétuité de la religion et sens de l'histoire du monde,
xï, 2149-50 (xm, 1737); — d ) Divinité du Christ,
prouvée par l'histoire juive et l'Écriture, et par la
personnalité même du Christ, xt, 2150-52; — e )
L'établissement de l'Église malgré ses impossibilités
humaines, 2152-53; — f } L'action de Jésus sur les
âmes, 2153, et enfin — g ) la transcendance (le la
religion catholique par rapport aux autres reli-
gions, 2153-54; cf. vi, 318-19 (nécessité d'une étude
approfondie).

Il reste à formuler un jugement sur ces doctrines ou
affirmations de Pascal. C'est ce que Tait l'auteur en exa-
minant successivement la Théologie, la Philosophie puis
l'Apologétique de Pascul.

IV. THÉOLOGIE DE PASCAL. — C'est la théolo-
gie de Port-Royal : règle de foi; l'homme et la
doctrine de la grâce, xï, 2154.

1° Règle de fo i . — C'est la Tradition qui com-
mande le pape comme elle commande l'Rglise, xï,
2155-56; d'où jugement sur l'attitude de P. à
l'égard de Rome, 2156-57.

2° Le problème de la grâce. — 1. L'homme déchu
et le péché originel, xï, 2157; et. iv, 803; xn, 596,
604; — à comparer avec vin, 347 sq. (jansénisme).
— 2. Prédestination et rédemption, xï, 2158-59;
cf. xm, 1992; — à rapprocher de vin, 431 sq.;
xn, 2962-63. — 3, Coopération à la grâce : grâce
efficace, xï, 2159-60; — comparer, vin, 378 sq.
— 4. Possibilité pour le juste d'observer les com-
mandements; interprétation de P., xï, 2160-61.

V. PHILOSOPHÏK DE PASCAL. — 1. La philosophie
pascalienne : religieuse et pragmatique, xï, 2161-63;
— a) trois ordres de valeur : corps, esprits. Dieu,
2163, (cf. xm, 1723); — b ) trois moyens de con-
naître : sens, raison, cœur, xï, 2163. — 2. Raison
(faculté d'analyser, d'abstraire, de généraliser),
2163-65, face aux grands problèmes religieux et
moraux : a) problème de Dieu, 2165-67; et. iv,
803-04, 1253-54; xm, 1689-90; — b ) l'immorta-
lité de l'âme, xï, 2167-68; — c ) lois de la morale
privée et de la justice sociale, 2168-69. — 3. Cœur
(principe de connaissance irraisonnée, intuitive, im-
médiate), 2169-71; cf. v, 1795. — 4. La coutume :
supra, xï, 2139, source, non de connaissance, mais
de croyance, 2171-72; cf. in, 2372, 2386. — 5. Les
méthodes de la connaissance (l'ordre de l'esprit
et la démonstration; — l'ordre du cœur, l'art de
persuader; — esprit de géométrie et esprit de
finesse; — méthode des contraires), xï, 2172-76.
— 6. Philosophie morale des Pensées : supérieure à
celle d'Épictète et de Montaigne, 2162, 2176-77;
— sans la grâce, l'amour-propre principe de l'ac-
tivité humaine, 2177; cf. vin, 355 sq.; — par la
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grâce du Christ, les choses prennent un sens mys-
tique, xi, 2177-78; cf. xni, 2253.

VI. APOLOGÉTIQUE DE PASCAL. — 1. Pour P.,
le christianisme est démontrable, xi, 3178-79; cf. i,
1541. — 2. Apologétique par la méthode de l'ex-
pfricnce morale, xi, 2179-81; i, 1541; m, 2295;
xn, 391, 551. — 3. Apologétique originale (?), xi,
3181; — simple rencontre avec d'autres, 2181-82;
cf. Bérullc, 1135. — 4. Le « pari » dans Y Apologie
(et. supra, 3448 ; xi, 2137 ; vi, 91) : a) Sources et origi-
nalité, xi, 2182; — b ) Portée du pari : sa place dans
l'apologie, 2182-83; — c ) Critiques du pari, 2183-86.
— 5. Questions posées par l'apologétique de Pas-
cal : a) Fideisme des Pensées, 2186-88; cf. vi, 179-
80;— b ) Positivisme chrétien, xi, 2188;—c) Pessi-
misme (?), 2188-89 ; — d ) Pascal et le modernisme (?),
2189-90; cf. iv, 855, 865; x, 2021. — 6. Utilisation
de l'apologétique 'pascalienne, môme après le con-
cile du Valican, xi, 2190; — Pascal hérétique,
2190-91 (?); cf. iv, 803-06, 1253-54. — 7. Destinée
et influence de l'apologétique pascalienne : détrac-
teurs et défenseurs, xi, 2191-95. — Voir surtout
Voltaire, 2192-93; cf. xm, 1748-49, 1761; xv,
3405-08, 3410, 3458-59.

VII. LA MORT MT LES DERNIERS SRNTIMENTS
un PASCAL. — 1. Pascal dans « les guerres civiles »
de Port-Royal : le Formulaire, xi, 2195-99; cf. vin,
505, 517; mais, pour l'ensemble, voir Tables, 2395.
— 2. Le problème de la <' conversion » de Pascal :
a) que penser de la déclaration (le Beurrier, xi,
2199-2201; — b ) Pascal, mori (Idclc à Port-Royal,
2201-02.

Quelques citations complémentaires : v, 1222
(eucharistie); 2160 (Fénelon); ix, 177, 191 (P. et
Leibniz); 1673 (J. de Maistre); x, 788 (Mersenne);
xi, 1135 (P. et Bérulle); 1433 (orgueil); xn, 732
(pénitence et pardon); 2585 (vision chrétienne de
Jésus); xm, 961 (providence); 1503 (défense de
la vérité); xiv, 121 (P. et J.-J. Rousseau); 2089
(P. et Silvy); 2401 (sur les sortilèges); xv, 391
(P. et le thomisme); 2617 (moquerie, remède aux
égarements); 2777 (appétit dans l'homme, ni ange,
ni bote); 2833 (P. et Louis Veuillot); 3321 (volonté
et croyance).

COMPLÉMENT UË MBLIOGTOAPIITR. — Victor Giraud,
Pascal. I. lassai de biographie psychologiiîtie ; I I . Les
Pensl'es, Paris, Bonne Presse, 1949. — J. Calvel, lilaise
Pascal. Les Pensées sur la reliiJion, Paris, 1948, Éd. des
Loisirs. — Parmi les plus récentes éditions des Périmées,
citons celles do A. Béguin, 1947; l'édition paléogru-
phique de Zacharie Tourneur, 1942; et la monumentale
édition critique de Louis Lafuma, 1949, uni semble à
peu près définitive. — Bibliographie générale : L. La-
l'uma, Recherches pascalirnnes, 1939; — Z. Tourneur,
Une aie de Pascal, 1939; — G. Truc, Pascal, son temps
ni le nôtre., 1949; — H. Letebvre, Pascal. 1949-1950
(2 vol.); — J. Laporte, Le cœur cl lu raison selon Pascal,
1950; — ,T. Mesnard, Pascal, l'homme et l'ceuvre, 1951;
—— M, Arland, Figure île Pascal, 1952.

PABCHA8E, diacre romain. — Notice [É. Amann],
xi, 2203-05. — Sur le Saint-Esprit, v, 805.

PA8CHA8E RAOBERT. — Voir RADBERT, xm,
1628 sq.

PASCHA81NU8, cvêquc de Lilybec (Marsala). —
Et S. Léon Ier, ix, 231-32, 274. — Mission à Cons-
tantinople, 258-60, 293. — Sa lettre sur les con-
troverses pascales, xi, 1959.

PASQUALIQO (Zactiarîe). — Théologien théatin, f 17
l'évr. 1664. Auteur do nombreux ouvrages de monde et
de droit. Ses Dccisiones morales, Vérone, 164l, l'urcnt
mises à l'Index, donec corngatur. Citons : Variarum
quaestionum moralium canonicarum centuria, l et il,
Rome, 1647; ni et iv, 1652. Mais son œuvre princi-
pale et de beaucoup la meilleure est son De sacrificio
novae Irais, Lyon, 16o2, 2 vol. Oit pourra compléter le
résume de sa thèse sur le sacrifiée de la messe, x, 1157-58,

par l'analyse plus déLailléc qu'en donne M. Lcpin
(Tables, 2972-73), L'idée du sucri/ice de ;a messe, Puris,
1926, p. 457-60.

Le DR sacrificio novae legis cité : x, 1157-58,
1163,1166,1275,1296,1398,1299,1300.

PASQUAL18 OU DE PASQUALLY (Martinez).
— Notice [C. Constantin], xi, 2205-06. — Sur le
spiritisme, xiv, 2512.

PASÇU1ER (Étienne) (1520-1615). Jurisconsulte et his-
torien. 11 a laissé une œuvre immense dont on peut rete-
nir : 7-,es Recherches dp. la France (15GO-ltiai) et 22 livres
de Lettres (correspondance avec des hommes illustres
d'Europe). — Sur l'université de Paris, xv, 2231.

PA88AFLUIVIIIMË (Benoît de). — Notice [A. Tee-
taert], xi, 2206.

PASSAQIEN8. — Notice [É. Amann], xi, 2206-07.
— Cités : vin, 1547 : xv, 1723.

PA8SAGL1A (Charles). — Notice [Ch. Boyer], xi,
2207-10. — Son rôle dans la préparation de la
bulle Ine/Jabilis, vu, 1199, 1201. — Enfer et feu
de l'enfer, v, 2198, 2224. — P. et la question ro-
maine, xii, 1702, 1704. — Ontologiste, xi, 1035.
— Une consultation île Ncwman, 341.

PASSERINI (Pierre-Marie). -- Notice [M.-M. Gorce],
xi, 2210-11.

PASSERIS (Bernard de). — Notice [A. Tcetaert],
xi, 2211.

PASSERUS (Bonaventure). — Notice [A. ïeetaert],
xi, 2211.

PASSIBILITÉ. — État des êtres qui peuvent être atteints
par la contrariété, la douleur oïl la souffrance. Ce vocable
trouve une Hpplif.ation particulière à propos de la pas-
sibilité du corps du Christ, question qui a donné lieu
à la controverse gaianile, r.l'. VT, 1002-1022. — L'impassi-
bilité, condition des corps glorieux, ni, 1S87; — les
corps des damnés, tout en étant incorruptibles, seront
cependant passibles, xm, 2567. Remarquons que l'im-
passibilité n'est pas synonyme d'insensibilité. Voir Im-
passibilité, Tables, 2225.

PASSIO. — Prédicament relatif à ï'actio, l, 303-04.
PASSION ISTES, ou Congrégation da S. Paul de la

Croix. — Paul Danei, dit Psuil de la Croix (1694-1775),
semble avoir eu pour mission de renouveler le culte de
la Passion et de prêcher la pratique de la pénitence à
un siècle envahi pur le naturalisme. C'est par révélation
qu'il connut la voie où Dieu l'invitait à entrer, en 1720.
Il s'agissait de l'onder une congrégation nouvelle, des-
tinée à propager le culte de la Croix. Ce projet, encou-
ragé par l'évoque d'Alessandria (1731), trouva sa réa-
lisation au Monte Argentario, en Toscane. Malgré de
nombreuses dillicultés provoquées en partie par l'ex-
trême rigueur de la pénitence, la congrégation lut ap-
prouvée parBcnoît XIV (1741), Clément XIV et Pic VI
approuvèrent les modillcations apportées aux règles
par le fondateur lui-même, qui mourut en 1775.

lïibl. : Sur S. Paul de la Croix : Jeun-Pierre de la
Croix, S. Paul de la Croix el les t'assimiistes. 18GS.
— Louis-Thérèse de Jésus Agonisant, Histoire de S, Paul
de la Croix, 1869; la môme abrégée, 1SS7. — Les Lettres
de S. Paul de la Croix ont été recueillies en 4 vol. (en
italien, 1924), par le I'. Amedeo. — L'ouvrage capital
sur la mystique de S. Paul de la Croix est celui du I'. Gaé-
tan du Saint-Nom de Marie, Oraison et ascension mas-
tique de S. Paul de la Croix, Louvain, 19.10. Le même
;»nl:eur a publié (1936), aux bureaux de la Revue île la
Passion, à Mérignac (Gironde), Recrutement, formation
et gouvernement de reliyiei.r.c. Méthode rt exemples de
S. l'aul de la Croix. — Un bon résumé de la doctrine
mystique de S. Paul de la Croix dans F. Cayré, Pnfro-
logie et histoire de la théologie, in, p. B73-276.

Mission bulgare des Passionistcs, n, 1232-33
(passim); x, 1923, 1973; — autres missions, x,
1887, 1981-82, 1993-94,

PASSIONS. — Étude psychologique et morale
[H.-D. Noble], xi, 2211-41; sur l'auteur, voir sa
notice, Tables, 3315.

1° Nature de la passion., — 1. Sens métaphysique,
x(, 2212; cf. i, 303-04 (actio •- passio), '334-35
(acte == puissance); Tables, Possibilité. — 2. Sens
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psychologique, xi, 2212-13; cf. i, 1693-97 (appétit).
— 3. Aspect psychique (dans l'âme,), physiologique
(dans l'organisme), en un unique phénomène, xi,
3214-17.

2° Diversité des passions. — 1. Appétit concupis-
cibic et irascible ; les onze passions en dérivant,
xi, 2217-18; l, 1695-96. — 2. Rapport des passions
entre elles, xi, 2218-19.

3° Passion et sensation. — 1. P. provoquée par la
sensation, xi, 2219-20; l, 1693-94 (appétit sensitif,
appétit volontaire); xn, 426-27, 490; Tables, 766,
n° 5 (concupiscence et péché actuel). — 2. Passion,
distincte de la sensation, xi, 2220-21.

4° Passion et volonté, — Différentes alternatives :
coïncidence de la passion et de la volonté : passion
entraînant la volonté; — vouloir intense suscitant
la passion; — volonté provoquant la passion ou
la maîtrisant, xi, 2221-25. — Cf. VOLONTAIRE, xv,
3300-04, avec les références indiquées; — vertus
capables de maîtriser et de corriger la passion, 2779
(se reporter aux articles les concernant, soit dans
le D. T. C., soit aux Tables),

5° Responsabilité passionnelle, — 1. Responsa-
bilité de la conscience relativement à la passion
et à ses actes, xl, 2225-26; cf. conscience inorale
(éléments intellectuels et affectifs), ni, 1161-65;
— moralité de l'acte humain, surtout relativement
à la fin, x, 2463-69. — Au point de vue canonique,
causes diminuant ou supprimant l'imputabililé d'un
délit, xn, 626-27. — 2. Péché de passion et péché
d'habitude, xi, 2226-29; cf. péché de sensualité,
péché de passion, xn, 179-83, 195-97; — habitu-
des mauvaises; habitudinaircs, vi, 2016-26; Tables,
2010. — 3. Péché de passion, parfois mortel; par-
fois, même en matière grave, non mortel; culpabi-
lité toujours atténuée, xi, 2229-32; ix, 667 (liberté);
xii, 225-34, surtout 228-31; xv, 3302-04 (causes
influant sur le volontaire).

6° Moralité de ta passion. — 1. La passion exclue
du discernement moral, xi, 2232-33; en raison des
qualités nécessaires à la conscience pour diriger
l'homme dans le sens de la volonté supérieure et
de la loi, ni, 1161-62; ix, 681-82; cf. x, 2398-99,
2403; xin, 418, 440; xiv, 2699; et aboutir à la cer-
titude prudentielle, xv, 964-65. — 2. I-a passion
servant aux réalisations vertueuses, xi, 2233-34;
— purification du cœur et passions bonnes quand
elles procèdent d'une volonté bonne (S. Augustin),
i, 2442-43; x, 2436; — passions naturelles, dont
on doit tirer du bien; vices contre nature dont
l'admission est blâmable (Cassien), xiv, 1802-04;
— vie ascétique destinée à combattre les passions
et à leur opposer la vertu appropriée (Palladius),
xi, 1827; — pourquoi Dieu créa-t-il l'homme sans
l'affranchir des passions (Marc d'Éphèse), ix, 1979;
— la grandeur de l'homme dans ses passions
(Pascal), xi, 2129-30; — passions et morale (Ma-
lebranche), ix, 1786-87; — de l'usage des passions
(J.-Fr. Senault), xiv, 1855. — 3. Le « juste milieu »
vertueux dans la passion, xi, 2234-36; — principe
identique à celui qui fixe le « juste milieu » de la
vertu morale, xv, 2791-94. — 4. Passion et mérite
moral, xi, 2236-38 et mérite surnaturel, 223S-41.
— Voir x, 774-84 (synthèse doctrinale sur le mé-
rite); xv, 965-66, 969-70 (synthèse thomiste).

Questions connexes. — 1° I.i's passions humaines
attribuées à Dieu, ~— Cette attribution se rencontre fré-
quemment dans les livres de l'A. T., et même dans les
épitrcs de S. Paul et de S. Pierre (cf. iv, 1019-22). « La
volonté divine, dont l'acte éternel a produit dans le
temps toutes les perfections créées, contient en elle-
même toutes les perfections possibles, a un degré émi-
nent, et. sans mélange d'aucune des imperfections inhé-
rentes aux volontés créées... Seuls peuvent donc être

transposés en Dieu les affections et sentiments qui,
essentiellement, ne renferment aucune imperfection, par
exemple, l'amour du bien, la joie de sa possession, ou
même la haine du mal. Mais toute atîection supposant
un bien absent ou la menace d'un mal imminent ne peut
convenir a Dieu. Uonc, en Dieu, pas de désir, pas d'es-
pérance, pas de tristesse ni de crainte, ni de colère. Si
la sainte Écriture prête ces sentiments u Dieu, c'est par
anthropomorphisme (par métaphore, dit. S, Thomas),
uniquement en raison de la similitude des eifcts : de
même que les hommes en colère infligent une punition,
ainsi les châtiments infligés par Dieu font dire qu' « il
est eu colère ». Pareillement, les efFets de sa miséri-
corde, comparés aux rigueurs dont il menace les pécheurs,
font dire qu' « il se rcpent ». S. Thomas, V, q. xix, a. 7,
ad 2; cf. Coitt. GmL, I, c. LXXXVIII; cf. xv, 3325-26.
Cr, également iv, 1066-68; VIII, 2429-30 (Lactancc, De
ira J)ei).

2° Les passions Ittimaines en Jésus-Christ. — Le pro-
blème des passions en Jésus-Christ et de leur concilia-
tion avec la joie bcatifique a été longuement exposé à
l'art. JÉSUS-CHRIST, VIII, 1329-32. Exposé qui peut rece-
voir un utile complément de ce qui est dit sur « la colère
noble et sainte 11 du Sauveur, 111, 358.

.'î° Influence des passions. — 1. Sur la liberté et la
responsabilité, ix, 682-8:1; cf. XV, 3302 (et les références);
voir aussi l'art. Crainte, lu, 2012-14. — 2. Sur la perte
de la roi : Croyance, 2378-80; — Indifférence religieuse,
vil, 1581-82; — Infidélité, 1933.

4° Une cause mystique du développement des passions :
le quiétiame (laxiste), ix, 38; xui, 1570.

5" Conceptions non chrétiennes, — Helvétius, vi, 2131;
— I.utlier, ix, 1217-19, 1277, 1327; — Spinoza, xiv,
2498-99; — Foiirier et fouriérisme, vi, 628; xiv, 2303-04.

6° Bibliographie. — Aux ouvrages cités (xi, 2241),
ajoutons trois excellents livres de P. Arrighini : i. La
nuova medieina délie passioni, — il. Educazione et medi-
cina. — ni. Educawne dei sfttlimenti, Turin, Marietti,
1934.

PASSIONS. - - I . Passion da Jésus-Christ. — Les
quatre récits de la Passion de N.-S. Jésus-Christ n'ont
Fait l'objet d'aucune étude spéciale dans le D. T. C. —
Le D. B. ne leur avait consacré que quelques colonnes
(Jésus-Christ, lu, 1473-77).

Dans le D.]!. S; le P. X. Léon-Dutour, S. J., a
publié une remarquable étude sur ce sujet (vi, 1419-02).
En voici la trame, relevée col. 1419-20.

Introduction : 1. Sources non chrétiennes. —- 2. Sources
chrétiennes en dehors des récits de la Passion. — 3. Plan
de l'étude.

I. FORMATION T.TTTlinAinF. DES miCITS ÉVANC.lil.IQI.IUS.
— Introduction. 1. Existait-il un récit primitif ? — 2.
Genre littéraire du récit.

1" Milieu de formation, de la tradition. — 1. L'esprit
de la formation des unités (les événements et la foi
pascale; — les événements et la foi biblique). — 2. Les
motifs de la formation des unités (dogmatique, litur-
gique, apologétique, parénétique). — 3. La présentation
biographique (sens biographique; intérêt au détail).
— 4. Principes d'agencement des complexes littéraires
(selon les témoins, les motifs, les milieux). — 5. Étapes
de formation de l'ensemble. — 6. Conclusion.

2° Hnpporis lillcraircs entre les recensions. — 1. Le
récit selon S. Jean (Jean et Synoptiques; — Jean et
Matth.; — Jean et Marc; -— Jean et Luc); — conclu-
sion. — 2. Le récit selon S. Luc (Luc et Matth.; • . Lue
et Marc; — Luc et Jean). — 3. Le récit selon S. Matthieu
(présentation des matériaux ; — l'expression ; — « glis-
senienta » de Marc à Matth.; — conclusion). — 4. l-e
récit selon S. Marc. — Conclusion.

3° Analyse littéraire des recensions. — 1. Préludes
(le cycle du complot; — le cycle du dernier repas). —
2. Le récit proprement dit ; (cycle du Jardin des Oli-
viers ; — cycle du Jugement ; — cycle de la crucifixion ;
— sépulture). — Conclusion de l'analyse.

4° Genèse des recensions évangéllqnes. — 1. La Pas-
sion selon S. Marc, — 2. La Passion selon S. Matthieu.
— 3. La Passion selon S. Luc. — 4. La Passion selon
S. Jean.

II . HISTORICITÉ DES RÉCITS ÉVANGÉT.IQIIES. —— 1°
Principes et solutions d'ensemble. — 1. La valeur du
témoignage. — 2. Les laits d'après la critique externe.
— 3. Les traditions convergentes. — 4. Les traditions
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parallèles ou isolées. — 5. Derrière le travail rie la com-
munauté.

2" Problèmes majeurs de critique historique. — 1. Ques-
tions de chronologie (date de la mort de Jésus; — date
de la Cène; — reconstitution des événements). — 2. Le
procès de Jésus. — 3. Les supplices endurés par JÉSUS,

III. CONCLUSIONS DOCTKINALIÎS. — 1. Les évangiles
sont-ils des « livrets de la Passion »? — 3. La responsa-
bilité de l» mort de Jésus (les opinions; les deux points
de vue). — 3. Actualisation des divers épisodes de la
Passion (le disciple et Jésus; — exemples des comparses).
- - 4. Conclusions.

Ce résumé incitera le lecteur à recourir à l'étude du
savant exégète jésuite. Il nous plaît de transcrire ici
une partie de sa conclusion, relative à la responsabilité
de la mort de Jésus ;

« I . Du point de vue naturel. — Juridiquement, la
condamnation et l'exécution de Jésus ont été l'œuvre
de Pilate... Procès injuste, car Jésus était innocent du
crime imputé. Du point de vue moral, Pilate est objec-
tivement coupable : il ne devait pas céder à la pression
des autorités juives, soit qu'il le juge innocent, soit
qu'il l'estime dangereux; injustice par lâcheté ou par
négligence. Cette culpabilité appartient toutefois prin-
cipalement à Caïphe et à sa clique de grands-prêtres,
car ce sont eux qui ont livré Jésus à Pilate. Il convient
de nuancer cette culpabilité, En un sens, Jésus méritait
la mort, puisqu'il s'égalait à Dieu même ; en un autre
sens, concrètement, Jésus devait bénéficier d'un non-
lieu, car il présentait un cas spécial; ainsi réagira Gama-
llel dans le Sanhédrin qui voulait condamner les Apôtres
(Act,, v, 34-39). Une telle att i tude aurait-elle pu durer 7
L'opportunisme politique (explicable du reste dans la
nation théocratique Juive), celui des Sadducéens prin-
cipalement, devait trancher la question.

11 Pour les Pharisiens qui semblent bien n'avoir pas
trempé dans les événements des derniers jours, ils ont
sûrement leur responsabilité dans l'affaire, car s'ils
semblent avoir été dépassés par les événements, ils D'en
ont pas moins pris une attitude de violente hostilité
qui devait précipiter le dénouement.

« Quant au peuple contemporain des événements, on
ne peut lui attribuer évidemment de « culpabilité collec-
tive », si bien que seuls peuvent être visés ceux qui se
laissèrent soudoyer à Jérusalem par les autorités juives
et s'associèrent à la pression exercée sur le procurateur.

« 2. Du point de vue de la f o l chrétienne. — Ces conclu-
sions historiques contredisent-elles les tendances des
Évangiles a solidariser le peuple et les chefs et à étendre
aux i Juifs » la responsabilité du drame? Pour com-
prendre les textes, il faut examiner la situation du chris-
tianisme naissant. A l'origine, c'est une secte juive,
croyant que le Messie est venu et attendant de ses core-
ligionnaires la même foi. Pour ceux-ci, par contre, cette
foi est hérétique, car elle divinise cet homme Jésus,
qu'elle prétend ressuscité. Un conlljt est amorcé qui,
selon Paul, durera jusqu'à la fin des temps. Ce conflit
ne sera pas supprimé par quelque révision juridique du
procès de Jésus, comme s'il s'agissait de blanchir un
innocent ; pour un chrétien, il ne peut être lavé que par
);l conversion des Juifs à Jésus ressuscité. S'il ne s'agit
pas d'une erreur judiciaire à reconnaître, mais d'un acte
de foi a prononcer, il est normal que les deux parties
adverses tendent a durcir leurs positions et a se qualifier
mutuellement de pécheurs. La persécution dont les
croyants sont victimes objective cette distance inté-
rieure; elle contribue, parmi d'autres molits, à les dé-
tourner des Juil's pour aller vers les Gentils. La conver-
sion du peuple est espérée pour la lin des temps, si bien
que leur « poché i> demeure jusqu';! la tin.

« Réfléchissant sur cette situation d'Église séparée de
lu synagogue, les chrétiens considèrent désormais que,
en n'adhérant pas au Christ, le peuple juif dans son
ensemble paraît se solidariser avec ceux qui rejetèrent
Jésus et le crucifièrent. La synagogue participe donc au
péché d'incrédulité par le tait même qu'elle existe. De
même que les Juifs, et Jésus lui-même, parlaient des
païens comme de « pécheurs », ainsi les chrétiens peuvent
(avec précaution) voir là un w péché >' de nature en quel-
que sorte, affectant chaque fidèle de la synagogue, sans
le rendre pour autant coupable de la mort de Jésus,

« S. Paul ne se contente pas de cela. Les Juifs retran-
chés de l'arbre élu ne le sont pas a jamais ; leur « péché "

n'est pas irrémissible, car ils demeurent le peuple élu.
Davantage, ils ont une signification dans le déroule-
ment de l'histoire. Paul s'adresse, en effet, au païen
converti qui est tenté de prendre la succession du Juiï
dans le dessein de Dieu, alors que la division Juif-1'aïen
continue à avoir un sens. SI le païen converti offre au
Juit le visage d'une grâce divine redoublée, le Juif re-
tranché exprime le visage tranchant (iSnrOTOtila) de Dieu;
mais l'un et l'autre aspects sont indispensables pour viser
le mystère dans son ampleur.

ii Avec S. Jean, un pas de plus est fait, correspon^
dant à une étape définitive de l'nllranchissemcnt du
christianisme par rapport au judaïsme. Selon lui, ce
sont ii les Juifs « qui ont crucifié Jésus. S'il est certain
que cette façon de parler a favorisé un certain antisémi-
tisme qui n'a rien à voir avec la révélation évangélique,
il reste vrai que seule elle donne la dimension exacte
du mystère de la responsabilité de la mort du Christ,
« Les Juifs «, pour S. Jean, ce ne sont plus seulement, des
contemporains de Jésus, ce sont les incrédules de tous
les temps, tous ceux qui se refusent à adhérer a Jésus,
le Fils de Dieu, II n'est plus question de « descendance
juive d'Ahraham », mais de « descendance du diable ».
D'autre part, cette élévation a l'ordre de catégorie de
pensée dogmatique ne supprime pas l'histoire du temps
passé. Les Incrédules de tous les temps trouvent dans
les Juifs du temps de Jésus, et plus spécialement dans
les Pharisiens, qui caractérisent )e mauvais Juif, le pro-
totype de leur comportement. Le risque est grand de
confondre la ligure et la réalité, mais sous prétexte de
mieux atteindre celle-ci, il ne faut pas supprimer celle-là.

« Ainsi le procès d'un jour devient un procès de tou-
jours. Pour actualiser le fait du temps passé, toute répé-
tition sur le plan racial serait erronée, il faut transposer :
le procès de Jésus demeure ouvert, et l'existence du
chrétien qui croit que Jésus est ressuscité demeure une
insulte au « monde », à ce monde qui succède aux con-
temporains de Jésus et qui peut envahir l'Église elle-
même. Kn ce sens le procès de Jésus est en révision jus-
qu'à la fin des siècles... " (col. 1489-91).

11 n'est pas mutile de rappeler la déclaration de
Vatican II concernant « la religion juive » :

« Le concile rappelle le lien qui relie spirituellement
le peuple du N. T. avec la lignée d'Ahraham.

« L'Église du Christ, en effet, reconnaît que les pré-
mices de sa toi et do son élection se trouvent, selon le
mystère divin du salut, dans les patriarches. Moïse et
les prophètes. Elle confesse que tous les fidèles du Christ,
fils d'Abraham selon la foi (Gai., ni, 7), sont inclus dans
la vocation de ce patriarche et que le salut de l'Église
est mystérieusement préfiguré dans la sortie du peuple
élu hors de la terre de servilude. C'est pourquoi l'figlise
ne peut oublier qu'elle a reçu la révélation de l'Ancien
Testament par ce peuple avec lequel Dieu, dans sa misé-
ricorde indicible, a daigné conclure l'antique Alliance,
et qu'elle se nourrit de la racine de l'olivier franc sur
lequel ont été greffés les rameaux de l'olivier sauvage
que sont les gentils (Rom., xi, 17-2A). L'Église croit,
en effet, que le Christ, notre paix, a réconcilié les juifs
et les gentils par sa croix et, en lui-même, des deux a fait
un seul (Eph., il, 14-16).

« L'Église .1 toujours devant les yeux les paroles de
l'apôtre Paul sur ceux de sa race a à qui appartiennent
l'adoption filiale, la gloire, les alliances, la législation,
le culte, les promesses et les patriarches, et de qui est
né, selon la chair, le Christ « (Rom., ix, 4-5), le Fils de
la Vierge Marie. Elle rappelle aussi que les apôtres, fon-
dements et colonnes de l'Église, sont nés du peuple juif,
ainsi qu'un grand nombre des premiers disciples qui
annoncèrent au monde l'Évangile du Christ.

" Au témoignage de l'Écriture sainte, Jérusalem n'a
pas reconnu le temps oii elle lui visitée (Luc., xix, 44);
les juifs, en grande partie, n'acceptèrent pas l'Évangile,
et même nombreux furent ceux qui s'opposèrent à sa
diffusion (nom., xi, 28). Néanmoins, selon l'Apôtre, les
juifs restent encore, à cause de leurs pères, très chers
à Dieu, dont les dons et l'appel sont sans repcntance
(Iî.om., xi, 28-29). Avec les prophètes et le même Apôtre,
l'Église attend le jour, connu de Dieu seul, ou tous le.s
peuples invoqueront le Seigneur d'une seule voix et « l e
serviront sous un même joug » (Soph., [II, 9).

«Du fait d'un si grand patrimoine spirituel, commun
aux chrétiens et aux juifs, ie concile veut encourager et
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recommander entre eux la connaissance et l'estime mu-
tuelles, qui naîtront surtout d'études bibliques et théo-
logiques, ainsi que d'un dialogue fraternel.

« Kncore que des autorités juives, avec leurs parti-
sans, aient poussé à la mort du Christ (.loa., xix, 6), ce
qui a. été commis durant sa Passion ne peut être imputé
ni indistinctement à tout les juifs vivant alors, ni aux
juifs de notre temps. S'il est vrai que l'Église est le nou-
veau peuple de Dieu, les Juifs ne doivent pas, pour au-
tant, être présentés r.ommc réprouvés par Dieu ni mau-
dits, comme si cela découlait de la Sainte Écriture? Que
tous donc aient soin, dans la catéchèse et la prédication
de la parole de Dieu, de n'enseigner quoi que ce soit qui
ne soit conforme à la vérité de l'Évangile et à l'esprit du
Christ.

« En outre, l'Église qui réprouve toutes les persécu-
tions contre tous les hommes, quels qu'ils soient, ne
pouvant oublier le patrimoine qu'elle a en commun avec
les juifs, et poussée, non pas par des motifs politiques,
mais par la charité religieuse de l'Évangile, déplore les
haines, les persécutions et toutes les manifestations d'an-
tisémitisme qui, quels que soient leur époque et leurs
auteurs, ont été dirigées contre les juifs.

« D'ailleurs, comme l'Église l'a toujours tenu et comme
elle le tient, le Christ, en vertu de son immense amour,
s'est soumis volontairement à la Passion et à la mort à
cause des péchés de tous les hommes et pour que tous
les hommes obtiennent le salut. Le devoir (le l'Église,
dans sa prédication, est donc d'annoncer la croix du
Christ, comme signe de l'amour universel de Dieu et
comme source de toute grâce. «

(Déclaration Nostra sstate sur les relations de l'Église
avec les religions non chrétiennes. Traduction du Secré-
tariat pour l'unité des chrétiens; Édit. du Centurion).

I I . Passions des martyrs. — Énumcration, i, 321; dont
on retrouve des indications, ir, 2493-99; x, 253; xin,
696, 2322; xiv, 895-96. — Spécialement l'assio SS. Pcr-
pe.tiiif. et FclicUatis, i, 321; n, 2492-93; v, 465-466; x,
946-47 ;xm, 1212-13.

Cette Passion des Saintes Perpétue et Félicité (7 mars
203 à Cartilage), d'une touchante simplicité, relate les
derniers jours de la noble Vibia Perpétua, âgée de 22 ans,
et mère d'un tout jeune entant, ainsi que de son esclave
Félicité qui enfanta dans la prison, et reçut, comme sa
maîtresse, le baptême après son arrestation; il y est aussi
question de la lin héroïque de trois catéchumènes et de
Saturus qui avait gagné ce groupe à la foi. T.e rédacteur,
qui a été pai'rois identifié a Tertullien et qui sans doute
traduisit lui-même son texte en grec, a utilisé des notes
mises par écrit sur leur vision par Perpétue (ch. m-x)
et Saturus (ii-xiu). Il y a là un document important
pour la connaissance des représentations de l'au-delà
qu'avaient alors des Africains même chrétiens. La vision
de Perpétue relative a son jeune frère mort à 7 ans
comporte des traits que ïertullien n'applique jamais
personnellement a l'outre-tombe et elle n'atteste pas
une croyance au purgatoire (vu qu'aucune faute morale
n'est mentionnée), mais au séjour provisoire dans l'Ha-
dcs (AItaner-Chirat, p. 320-21).

Bibl. dans AUaner-CIlirat, 322, dont voici quelques
extraits : W. H. Shewring, Thé Passion of SS. Perpétua
and Felicity, Londres, 1931 (texte latin avec trad., ainsi
que les quatre sermons d'Augustin); — F. J. Diilger,
Aniikc und Christentum, il, p. 1-40 (sur la vision de
Dinocratc); — .1. van Beek, Passio SS. Ï'erp. et l''el., i,
Niiilègue, 1936 (édit, du texte latin et grec); — Rup-
prccht, Itheinische Muséum fiir Philologie, 19-11, p. 177-
192 (Tertullien n'est ni l'auteur ni le traducteur); —
Braun, Revue des Ëtudes latines, Paris, 1955, p. 79-81
(Tertullien n'est pas le rédacteur, c'est le diacre Pompo-
nius).

PASTEUR (Louis) (1822-95). Ne a Dôlc, célèbre chi-
miste et biologiste, créateur de la microbiologie. — Cité :
in, 2040; xv, 1378.

PASTEUR (BON-) d'Angers. — Fondé par Marie-
Euphrasie Pelletier qui, tout en le rattachant aux fon-
dations de S. Jean Rudes, lui a donné une physionomie
particulière. Voir v, 1'171-73.

PASTEUR D'HERMAS. — Voir Hennas. Tnble.s, 206;).
PASTEURS. • - Terme qui prend différentes significations

selon les sujets :
1. Tout d'abord dans la I- Petr. (Il, 25; v, 1-4) où le

mot « pasteur » est appliqué ù .Jésus-Christ, à Pierre

lui-même et aux prcsbytres, chargés de r paître le trou-
peau de Dieu » (v, 2). Quelle était, dans l'Église primi-
tive, la dignité exacte des « presbytrcs « ? Voir OHDHE, xi,
1212-16; Pnf.TKH, xin, 13S-115,150-52. Dans le discours
de Milet, S. Paul semble assimiler prcsbytrcs et évêques,
Act., xx, 28.

2. Parmi les charismes de la primitive Église, les
"pasteurs» sont nommés une seule fois, Eph., iv, 11.
« Ce charisme paraît un des plus clairs et est en réalité
un des plus obscurs. L'Apôtre semble le confondre avec
le charisme de « docteur >. (TOÙÇ iroiHÉvaç Kal 6i6atn<àÀous)
ou du inoins l'attribuer aux mêmes personnes. Impos-
sible de dire s'il avait pour objet spécial l'enseignement
ou le gouvernement • (Prat, La W.ologie de S, Paul, i,
1961, p. 502). Sur cette assimilation, le P. Allô attribue
aux « pasteurs « de multiples fonctions et même des
pouvoirs sacrés. Cf. Épîtres aux Corinthiens, i. Première
Épître, Paris, 19,t5, p. 337-38.

3. Le Protestantisme donne, aux noms qui dési-
gnaient les fonctions do la primitive Église une signi-
fication très spéciale ; pasteurs et docteurs pour la pré-
dication et l'administration des sacrements, cf. xr, 1345;
xin, 2087-91 ; d'où le nom de « pasteurs « donné aux
ministres protestants, — Voir aussi : v, 1G14-15; x,
1615-16; xm, 111-llfi (presbytérianisme).

PA8TOR, évêque espagnol. — Notice [É. Amann],
xi, 2241-42. — Son Libellas ou formule de foi, v,
2310; xv, 1176, 1197-98, 1351 (origine de. l'âme).
Ct, anath. S, sur l'unique auteur des Écritures,
187. — Divinité du S.-Esprit, contre le prisrillia-
nisme, v, 758.

PASTOR (Ludvig von) (1854-1928). Ne à Aix-la-Chapelle,
professeur a Innsbrûck, Pastor commença sa monumen-
tale Histoire des papes depuis la fin du Moyen Age
(texte allemand : Gesch. der Pâpste seit dem Ausfiang des
Mittelalters, 16 vol., 1886-1933, Innsbrûck). Trad. franc.
par Furcy-Reynaud, Poizat..., 188S sq. P. a fourni dans
son 1-lisloirc une documentation considérable. Il a com-
pulsé tous les recueils, toutes les archives et apporte des
textes présentes avec une conscience absolue et une
sûreté critique qu'on ne peut prendre en défaut.

Cité : l, 867 et Tables, 96; — Urbain VI, xv,
2303; — Martin V, x, 202 (bibl.); — Eugène IV
(même référence); — Nicolas V, id., et xi, 543-
548 (aux bibl.); — Calliste III, n, 1345-46, 1351
(bibl.), et x, 202 (bihi.); — Pic II, xir, 1618, 1622,
1627, 1631 (bibl.); — Paul II, xn, 4, 9 (bibl.); —
Sixte IV, xiv, 2203, 2207, 2212, 2214-15; — Inno-
cent VTTT, vu, 2004, 2005 (bibl.); — Alexandre VI,
i, 726, 727 (bibl.); — Pic III, xn, 16:i2 (bibl.);
— Jules II, vin, 1918-19, 1920 (bibl.); — Léon X,
>x, 330, 332 (bibl.); — Paul III, xn, 10, 12, 15, 18-
19; xv, 1416, 1418, 1422, 1423, 1434, 1428; —
Jules III, vin, 1921 (bibl.); — Paul IV, xii, 23
(hibl.); — Pic IV, xn, 1633, 1644; xv, 1450, 1451,
1452, 1461, 1469, 1486, 1487, 1489, 1490, 1491;
— S. Pie V, xii, 1653 (bibl.); — Sixte Quint, xiv,
2219, 2234-35; — Paul V, xn, 24, 36.

Cilé à propos de : Contarini, xv, 1424; — Palla-
vicino (Sforza), xi, 1831-34; — de Ravignan (sur
Clément XIV), xm, 1801; — Jérôme Savonarole,
xiv, 1220, 1222, 1224, 1227, 1230-31 (sur Alexandre
VI); .-- Seripando, 1931-32 (cône. dr Trente). —
Sur des bulles apocryphes concernant le sacrement
de l'ordre, xi, 1386; mais voir Tables, 3386.

PASTORALES (Épîtres). — Voir Paul (Saint).
PATAQON IË. — Situation religieuse, l, 1097-98,1105-06;

— missions catholiques, x, 1948.
PATAKI (.Jean Giurgiu), évêque roumain uni d'Alba-

Julia (1715-27), xiv, 31.
PATARIA (Association). — Voir vl, 1799; xi,

2243-45.
PATARINS. — Hérétiques du Moyen Age [É.

Amann], xi, 2243-46. - • Rapprochés d'autres
sectes : Agynniens, i, 641-42; —Albigeois-Cathares,
677; — Humiliés, vu, 316-18; — Lucifcriens, ix,
1047; — Paulicicns, xii, 60; — Condamnés par
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Lucius III, au concile de Vérone, xv, 1723; cf. vu,
2018, et au IIIe cône. du Latran (1179), vin, 2648.
— Contre la présence réelle dans l'eucharistie, xv,
2036; cf. v, 1241-42.

PATER. — Voir Oraison itominiciilr (Tables, 337't).
PATERNALISME. — Défini ainsi dans Quillet : 'Se

dit de l'état d'esprit dans lequel un chef d'entreprise
crée, de sa seule autorité, à l'intention de ses ouvriers
el employés et sans leur laisser d'initiative, des œuvres
sociales dans lesquelles la notion de charité se trouve
substituée à la notion de justice 11.

Une appréciation théologiquc doit être donnée sur
ce sujet : nous l'empruntons il notre collaborateur,
M. Tilict, professeur de morale au ('îrrand Séminaire de
Rodez (l.'Am.l du clergé, 25 juillet IOG'1).

a Le paternalisme est une déformation de la paternité,
un abus de la paternité dans sa motivation et dans son
extension.

La paternité, reflet de la Paternité divine, est une
relation de père à enfant : elle implique une fonction,
qui a pour fin de susciter des hommes. Susciter des
hommes, c'est former des personnes, des êtres cons-
cients et libres, prenant en main leur destin. La paternité
doit donc être éducatrice des libertés; elle doit s'effacer
peu à peu pour laisser libre essor aux jeunes. Les liens
certes ne seront pas abolis entre père et entants, mais
ils seront transformés, d'autant plus inoubliables que
cette œuvre délicate aura été réussie.

Le paternalisme, contrairement à cette orientation,
maintiendra les enfants ou les subordonnés en perpétuelle
minorité. On ne se résout pas A les voir grandir. On veut
leur bien, certes; mais, par un singulier aveuglement, on
méconnaît que leur bien est avant tout de devenir eux-
mêmes, de s'allirmer comme des personnes libres; il
est moins d'accroître leur avoir que de constituer leur
être. Même el surtout par rappori à leur orientation
dernière, dans la ligne de la grâce baptismale, que serait
leur bien, leur v. bonne conduite >', si elle n'était pas libre
don de leur personne à ja grâce, à Dieu qui les appelle?
Que de révoltes ou de vies éteintes et de richesses étouf-
fées seront les résultats du gouvernement paternaliste?

Le paternalisme peut aussi qualif ier «me extension
abusive de l'autorité. S'il y a quelque chose do la pater-
nité en toute autorité, celle-ci doit garder la rectitude
de la paternité, mais aussi savoir rester dans ses limites.
l'ar exemple, un patron Jouit d'une véritable autorité
dans l'entreprise, mais doit. respecter la liberté de ses
employés dans leurs loisirs, leur vie familiale, civique,
syndicale, religieuse. Même dans l'entreprise, l'autorité
a des limites, car elle gouverne des personnes, ce qui est
tout autre chose que de manier des objets, de disposer
du matériel. Certaines décisions appartiennent au pa-
tron; niais un vrai chef doit se souvenir qu'il a affaire
à des personnes, unies à lui par des liens contractuels
sinon institutionnels et que, dans une vraie collabora-
tion, ces employés doivent s'accomplir comme per-
sonnes.

Dans Mater et Magistra, Jean XXIII, ayant parlé
des menaces d'étouflemcnt des personnes par la socia-
lisation en cours, préconise le développement des corps
intermédiaires. Mais il est indispensable, dit-il, « que ces
sociétés aient la forme et la nature d'authentiques com-
munautés; elles n'y réussiront que si elles traitent tou-
jours leurs membres en personnes humaines et les font
participer A. leurs activités » (n" 65).

Plus loin, ce principe est appliqué a l'entreprise : « On
doit tendre a faire de l'entreprise une véritable com-
munauté humaine ». Cela veut dire « qu'on doit assurer
aux travailleurs un rôle actif dans )e fonctionnement
de l'entreprise où il» sont employés « (n° 91). « II laut
donc que la voix des travailleurs soit entendue et qu'ils
soient admis à prendre part au fonctionnement et au
développement de l'entreprise ». Sans doute, l'unité de
direction est nécessaire, « mais il ne s'ensuit nullement
que ceux qui jour après jour viennent y travailler,
doivent être traités comme de simples exécutants si-
lencieux, sans possibilité de donner leur avis et de faire
part de leur expérience, entièrement passifs vis-a-vis des
décisions qui concernent leur affectation et l'organisation
de leur travail » (n11 92).

l'récédeinment, le pape avait, prononcé cette sen-
tence : i Si les structures el le fonctionnement d'un sys-

tème économique sont do nature à compromettre la
dignité humaine de ceux qui s'y emploient, à émousser
en eux le sens des responsabilités, à leur enlever toute
initiative personnelle, Nui-is ji.igi'wis ce système injuste... »
(n° 83).

On peut aussi étendre ce jugement a d'autres situa-
tions et trouver du paternalisme chez des hommes
d'état, des assistantes sociales, des prêtres, des parents.
Il faudrait relire le Radio-message de Noël 1944 sur
la Démocratie. Ce Message de Pie XII se retrouve
dans les formules condensées de Pfieem in terris : u Que
les citoyens puissent prendre part active a la vie pu-
blique, c'est là un droit inhérent a la dignité des per-
sonnes,,, >' (ïi11 73),

Sans doute, note I^fîC.em in. terris (iîîid.), il faut tenir
compte du degré de maturité des citoyens. Mais le
manque de préparation et de compétence ne doit pas
servir de prétexte à des méthodes paternalistes. La
question est de savoir si l'on désire l'ormer des citoyens.
Et le moyen de les former n'est-il pas de leur conférer
peu a peu des responsabilités ?

PATERNIEN8 ou VÉNU8TIEN8. — Héré-
tiques du Ve s. — Notice [É. Amann], xi, 22/16-47.

PATESHULL (Pierre). — Moine augustin passé a la
secte des Loilards (capuciés), n, 1R96.

PATETTA (Federico). — Historien italien, connu sur-
tout pour son ouvrage J.e Ordalie, Turin, 1890. — Cité :
xi, 1139-11, 11-1/1-IG, 11/18-19.

PATIENCE. — Étude morale [E. Vansteenberghe],
xi, 2247-51. — 1. Patience, vertu voisine de la
force et de la longanimité, 2247-48; vi, 538; xv,
1004; — soulenue par l'espérance, v, 611-12, et la
prudence, xm, 1070-71 ; — à rapprocher de, la
miséricorde divine, xv, 3353. — 2. Vertu naturelle
et vertu surnaturelle, xi, 2248-49; cf. xv, 2778-80
(passim). — 3. Excellence de la P., xi, 2249;
-- dans le discernement des esprits, iv, 1406-07;
— dans l'épreuve et les relations chrétiennes, vin,
270-72, 278; — chez les supérieurs ecclésiastiques,
xv, 1216. — 4. Pratique, xi, 2249-50; cf. x, 221,
230-31, 250-51 (force et patience des martyrs); —
•lob considéré comme un modÈlc de patience dans
l'épreuve, vin, 1472-78. — 5. Défauts opposés, xi,
2250; vi, 538; cf. vu, 1938 (injure). — Auteurs :
S. Augustin, I, 2304; S. Cyprien, in, 2463; Ter-
lullien, xv, 136.

PATIN (Gui) (1001-1672). — Médecin et littérateur, né
à Hodenc-en-Bray (Oise). Auteur de Lettres d'un tour
spirituel et caustique, publiées à partir de 1683. Cité :
xul, 1723.

PATIN (Joseph). — Notice [M.-M. Gorcc], xi, 2251.
PATOUILLET (Louis). • - Notice [J. Carreyre],

xi, 2251-53. — Adversaire de. Voltaire, xv, 3417,
3440.

PATRIARCATS. — Étude historique [R. Van-
court], xi, 2253-97. — Cet article complète, avec
certaines répétitions. Pape et PrIniaiilK du Pape.

I. FORMATION DKS PATRIARCATS. —— 1" Sillia-
(ion. au Ie1 concile de Nicée ( 3 2 5 ) . — 1. Le can. 6 et
ses variantes, xi, 2253-55; cl', 411. — 2. Interpré-
tation et applications : a) Alexandrie, 2255; — b)
Rome, 1878-79, 2255-58; — c ) Antioche, 2258-59.

2° Organisation ecclésiastique d'après le r.oncilf.
de Cnn'ilanlinople. — 1. Le can. 2 et la division de
l'Église d'Orient en cinq diocèses, xi, 2259-60;
• - mais au can. 3, présidence d'honneur pour Cons-
tantinople, ni, 1229; cf. IIefele-Lcclercq, 11, p. 24-
26; Tables, 660. — 2. A Rome, progrès de la
centralisation, xi, 2260-61; cf. 1879-81.

3° Le concile de Chalcédoine. — T.c 28° can.,
préparé par les can. 9 et 17, consacre la .juridiction
de Constantinople sur les diocèses de Thrace,
d'Asie et du Pont, xi, 2862-63, Tables, 663. —
Exarchats et patriarcats, xi, 2263; Tables, 1455.
— Église de, Jérusalem, vin, 998-99.

4° Organisation définitive. — 1. Résistance (le
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Rome aux prétentions de Constantinople, xi, 2263;
vi, 1536-38; ix, 260-67 (passim); xm, 287; Tables,
663. — 2. Justinien sanctionne l'existence des cinq
patriarcats, xi, 2263-64; cf. cône. Quinisexte, can.
36, xm, 1588. — 3. Hésitations romaines s'atté-
nuant et disparaissant aveu Adrien II, approuvant
le can. 31 du IVe cône. de Constantinople, ni,
1291; xi, 2264; cf. Tables, 667, et au IV e cône. du
Latran, can. 5, vin, 2656.

5° Droits patriarcaux. — Inspection, ordina-
tions, législation, appels, élection, xi, 2264-67. —
Canons arabes de Nicée, 2267.

II. GRANDS SIÈGES PATRIARCAUX, DE JUSTINIEN
A 1453. — 1° Évolution historique. — 1. Vicissitudes
à Antioche, xi, 2267; i, 1399-1433; — patriarcat
maronite, x, 27-32; — Église melchite, 516-20.
— 2. Vicissitudes à Alexandrie, xi, 2268; l'Iîglise
copte, x, 2251-58. — 3. Schisme des Églises orien-
tales et patriarcat melchite catholique, xi, 2268;
cf. i, 1417-19; x, 518-20. — 4. Aux croisades, pa-
triarcats latins (Antioche, Jérusalem, Constanti-
nople), xi, 2268.

Nombreuses indications sur les patriarcats orientaux
dans l'art. Pape : rapports avec les Églises orientales,
xi, 192S-1942 (passim).• Tables, 3431.

2° Patriarcat et Ecclésiologie. — 1. La Pentar-
chie, xi, 2269-75; cf. xm, 376-77; xiv, 1375. —
2. La Triarchie, selon Rome, xi, 2275-77 (Rome,
Alexandrie, Antioche; contre les prétentions de
Constantinople); et. il, 988 (S. Boniface Ier); ix,
245, 263-65 (S. Léon le Grand); n, 1180 (Nico-
las Ier); cf. xm, 365-67; — la pentarchie implicite-
ment admise par Adrien II (can. 21 du IVe cône.
de Constantinople, supra). — Sur la tétrarchie, les
quatre patriarches orthodoxes, dont Rome s'est
séparée, xm, 378-80.

3" Développement du droit patriarcal. — 1. Le
IVe concile de Constantinople, ni, 1284-1304, no-
tamment le can. 5 (résumé dans Hefele-Leclercq,
iv, 523), rappel du can. 3 du IIe cône. de Nicée;
cf. xi, 428; — le can. 8 (H.-L., 524-25); — le can. 10
(en grec, 9) (H.-L., 525); — le can. 15 du synode
photicn de 861 (H.-L,, 279); —le can. 17 (en grec 12),
sur la convocation des synodes (H.-L., 528). — 2. Le
synode permanent du patriarcat, xi, 2277; cf. ni,
1470-71; — ses fonctions, xi, 2278. — 3. Droit
patriarcal et ses divers aspects, 2278-80.

III. GRANDS SIKOES PATRIARCAUX, tlB 1453 A
NOS JOURS. — 1" Patriarcats unis. — 1. Différences
dans la juridiction et la dignité, xi, 2280-81. — 2.
Droit patriarcal moderne : sources : Concile du
Mont-Liban, maronite. Tables, 722; — Melchites :
IVe cône. de Saint-Sauveur, à son défaut, histoire
du patriarcat, i, 1417-20; concile de Qarqafé
(Tables, 732); cône. de Jérusalem (1849) (Tables,
716); d'Ain-Traz (1835) (Tables, 689); — Syriens,
synode de Charte (Tables, 704); — énumération
des droits et prérogatives du patriarclic, xi, 2282-85;
cf. D. D. Can., vi, 1255-64.

2° Patriarcats orthodoxes. — 1. Accession de
Moscou à la dignité patriarcale, xi, 2285-89; cf.
les premiers métropolites, xiv, 235; autocéphalie
moscovite, 242-48 ; institution du patriarcat, 272-75.
— 2. Tendance à conférer l'autorité suprême au
Saint-Synode, xi, 2289-91; en Russie, suppression
du patriarcat et institution du Saint-Synode, xiv,
324-333. — 3. Constitution d'autocéphalies aux
dépens de Constantinople, xi, 2291-92 : a) Patriar-
cat russe, 2291-92 ; cf. xiv, 326 (« gardien du siège
patriarcal »); — b) P. serbe, xi, 2292; — c ) P. rou-
main, 2292; xiv, 87; — a ) Géorgie, xi, 2293; vi,
1270-71. — Liste des patriarcats séparés de Rome,
xi, 2293.

IV. PATRIARCATS MINEURS. — 1° Patriarcats
latins. — 1. D'Orient, xi, 2293-94. — 2. D'Occi-
dent : a ) Venise (suite d'Aquiléc, de Cividale,
Grado, etc.), 2294-95; Tables, 237; — b ) trois
autres patriarcats : Indes occidentales, orientales,
Lisbonne, xi, 2295.

2° Patriarcats orientaux. — 1. Arménien, xi,
2295-96; cf. i, 1911-16; — patriarches, 1905-11.
— 2, Chaldécn (le Babylone, xi, 2296; cl. 228-47.

PATRIARCHES. — Indication générale, xi, 3297. Les
patriarches de l'A. T. sont indiquée dans Gcn., v, 1-32
(liste des premiers hommes depuis Adam jusqu'à Noé
par Seth), dans Gcn., iv, 17-24 (par Caïn). D'autre part,
S. Matthieu, i, 1-16 donne la généalogie du Christ depuis
Abraham, tandis que S. Luc remonte, 111, 23-38, jus-
qu'à Adam.

Dans l'art. Patriarches du D. B. S,, VÎT, 81-15<i,
M. II. Gazelles partage judicieusement les aspects du
problème ; « De nos jours, le terme peut être pris en
trois acceptions : a ) les trois Patriarches : Abraham,
Isaac et Jacob; — h) l'ensemble des ancêtres du peuple
hébreu, comprenant, outre ces trois premiers noms,
Joseph et ses frères, ancêtres éponymes des douze tribus
d'Israël ; — c ) enfin sont aussi compris BOUS ce terme
les dix Patriarches antédiluviens du cli. v de la Genèse. «

1° En ce qui concerne les Patriarches antédiluviens,
II. Gazelles estime qu' « ils n'appartiennent pas à ce
qu'on appelle l'époque patriarcale. L'étude de ces noms
et de celte liste, antérieure au Déluge, relève de méthodes
toutes différentes » (vu, 82). Les Patriarches antédilu-
viens ont d'ailleurs fait l'objet d'une étude spéciale
dans le D. B. S. (i, 745-754), dans l'article plus génénil
sur Babylone et la Bible (Joseph l'iessis). La méthode
consiste ici à rapprocher les listes de la (.lenèse de trois
listes royales babyloniennes, surtout de la liste de Bérose
conservée dans lu Chronique d'^usèhe. De ces rappro-
chements, l'auteur estime ne pouvoir tirer qu'une con-
clusion très prudente, celle-là même qu'a formulée le
P. Dhorme (Rev. Biblique, 1924, p. 554 sq.) : « La Genèse
« ne parle pas de rois, alors que les traditions babylo-
« niennes sont unanimes à voir des rois, représentant
« les dynasties primordiales, dans les prédécesseurs de
« Zi-ud-sud-da. (Sisouthros) ou tl'Ula-nailistim, le con-
" temporain de la grande catastrophe. C'est que l'hori-
a Kon des chroniqueurs babyloniens est limité par la
« Chaldéc et ses villes fameuse», tandis que la Genèse
ii s'attache i'i écrire l'histoire de l'humanité. Et, pour
ii la même raison, il nous semble impossible, malgré les
« eflorts tenlés jusqu'Ici, de ramener aux noms transmis
' par la tradition babylonienne et par Kérose les noms
« des personnages antédiluviens conservés par la Bible...
« II faut donc user de la plus grande circonspection dans
« la comparaison entre les données des nouvelles listes
« cunéiformes et celles de la Bible. Autant Bérosc est
« directement soumis à l'enseignement babylonien, au-
« tant la Genèse garde sa physionomie indépendante,
« tout en puisant au fonds commun de la tradition »
(co). 752).

2° « Sans nier les rapports étroits entre Joseph et
ses frères, d'une part, Abraham, Isaac et Jacob, d'autre
part, il paraît nécessaire, pour des raisons tirées dit texte
biblique, de l'archéologie et de l'ethnologie, de traiter
séparément les Patriarches A braham, Isaac et Jacob et
de distinguer leur étude de celle des ancêlces éponymes
des tribus auxquels il faut joindre Joseph, un des dou/.e
fils de Jacob > (VII, 82). Cette étude sera fui le à l'art.
Tribus. Dans l'art. Patriarches, H. Gazelles envisage
donc essentiellement Abraham, Isaac et Jacob, ancêtres
du peuple d'Israël et les premiers des futurs Israélites
qui aient mis le pied sur le sol de Chanaan.

On ne peut ici que renvoyer à l'étude du savant pro-
fesseur, en Indiquant toutefois la marelle de cette étude
et en s'arrêtant sur sa conclusion.

Pour exposer l'état de la question, l'A. s'en tient aux
travaux de plus grande importance, dont 11 examinera
la valeur au cours de sa longue étude. Pour y parvenir,
son premier sotn est de grouper les données sous trois
chefs demandant chacun une méthode différente : don-
nées bibliques, données archéologiques, données ethnolo-
giques. Le premier résultat, reconnu d'une part impo-
sante de la critique, est la base historique solide des récils
patriarcaux. Mais on est loin encore d'avoir achève
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l'étude littéraire précise du Pentateuque, qui serait in-
dispensable pour présenter des résultats parfaits. Modes-
tement, l'auteur présente son esquisse « comme hypo-
thétique et provisoire dans l'état actuel de nos con-
naissances 11. lît cependant, il peut relever bien des traits
de la vie et de la figure des Patriarches d'après la Genèse :
[VAbraham, tout d'abord, qu'il suit à travers ses péré-
grinations; d'Jsaac, ensuite, avec justification des prin-
cipales affirma fions de son histoire; de Jacob, nom usuel
du Patriarche, dont le nom est aussi Israël. Des préci-
sions intéressantes sont données sur le mariafie et sur
les lils de Jacob, ainsi que sur l'histoire de Joseph et la
migration de ses frères de Clianaan en Egypte.

Il faut aussi fixer la date et l'époque des J'alriarches.
Mais il est nécessaire ici de tenir compte de « la com-
plexité de l'histoire des tribus qui ont conserve et trans-
mis les traditions » patriarcales de la Genèse. « 'l'ont est
a base de faits réels, donc historiques; mais pendant les
sept siècles que nous croyons avec d'autres devoir
mettre entre Abraham et l'unification délinitive sous
David, il y eut évidemment beaucoup d'événements,
ne serait-ce que l'Exode, sous l'impulsion du lévite
Moïse, et la conquête, sous cène de l'éphraïmite Josué.
Ces événements ne pouvaient pas ne pas laisser de traces
dans la transmission des traditions antiques. Ne s'en
étonneraient que ceux qui voient dans l'histoire une
sorte de développement linéaire, alors que l'histoire reli-
gieuse que retrace la Bible est la prise de possession
par le Uleu il' Abraham de la vie des (ils de Jacob ré-
partis en tribus et groupés en peuple " (col. 141).

La religion des Patriarches doit aussi Être mise en
relief. Le Dieu qu'ils adorent est un Dieu personnel qui
s'occupe d'eux, les protège et les dirige. Ses promesses
se sont avérées efficaces, à la seule condition de la fidé-
lité des hommes à qui elles sont faites. Le culte rendu
à ce Uieu esl: le culte rendu à un .Dieu suprême, le Dieu
Kl. : la tradition ne retient que le culte de El idenlilié à
Yaliwch, dieu personnel d'Abrahain. Quant a l'ange de
Uieu (cf. D. B. S., i, 242-355), dont il est question dans
la Genèse, il ne semble pas qu'on doive nécessairement
y voir un intermédiaire entre Dieu et l'homme; c'est
une manière, à première vue assez étrange de s'exprimer,
pour sauvegarder à la fois la transcendance divine et le
contact surnaturel entre Dieu et l'homme. Les actes de
fuite patriarcaux sont simples. Les Patriarches élèvent
des autels pour y offrir un sacrifice A Dieu : un animal
en holocauste, l'holocauste marquant ici une alliance
scellée dans un repas cultuel (col. 141-151).

A la l'm de son étude, l'auteur insiste sur la f o i d'Alwn-
ham, acte de volonté humaine répondant à une promesse
divine. L'interprétation de tîeii., xv, G, est difficile;
mais « l'orientation de cette religion personnelle et de
cette foi vers la descendance nous est apparue comme
une des forces qui menaient la religion d'Abraham vers
des voles différentes des prières mésopotamiennes. La
toi se complète d'une espérance très différente de l'es-
pérance des héros accadiens. Cette dernière était. 1res
centrée sur leur propre gloire et leur propre réussite. La
foi et l'espérance du Patriarche s'orientent vers une des-
cendance qui recevra de Dieu le don de la terre pro-
mise... • (col. 151).

De la conclusion (col. 155-56), deux paragraphe»
semblent d'une importance primordiale ;

a) « Les trois Patriarches Ahrahmn, Isaac et J.icol)
nous sont apparus comme des figuras historiques, et les
insertions historiques et fiéograpliîques de leur « geste »
prennent une valeur accrue quand elles sont confron-
tées de prés avec les données que les historiens de l'An-
cien Orient peuvent maintenant nous offrir sur les mou-
vements des peuples en ce U« millénaire avant Jésus-
Christ... Les traditions sur les Patriarches ont été trans-
mises par des tribus qui ne réalisèrent que plus tard
leur unité politique; les divergences de détail dans celte
transmission sont souvent pleines de renseignements
sur l'histoire des tribus et de leurs ancêtres... Il semble
que dans la r geste » de Jacob, des éléments postérieurs
ont pu prendre place, très historiques d'ailleurs, qui
pcrmetiraient de combler le vide apparent de quatre
siècles entre la période patriarcale et la période mosaïque.

b) «Mais cette histoire patriarcale a été rédigée par
des « théologiens », des hommes préoccupés avant tout
de Dieu et de sa présence à l'univers... leur loi au Dieu
d'Abraham, leur lidélité aux traditions tribales, les ont

conduits à choisir les faits importants de la vie reli-
gieuse des Patriarches... Cette «geste ' religieuse a été
consignée en fonction des promesses divines, en tenant
compte des modalités locales des cultes des sanctuaires,
sous les différentes formes et avec les différents accents
que la critique croit devoir discerner dans les textes de
la Genèse... 11

Voir Tables, 10-11 (Abraham); 2326-27 (Isaac);
2369 (Jacob).

PATRICE ou PATRICK (Saint). — Notice
[É. Amann], xi, 2297-301. — Cité à propos de la
pénitence : xn, 852, 859, 861 ; — le premier synode
de S. Patrice, 1162-63; — sur la satisfaction, xiv,
1138.

PATRICE DES ROIVIAINS. -- Cliariemagne, patrice
des Homains; voir Léon III, ix, 304.

PATRIE (Piété envers la). — Exposé théologique
[C. Ruch], xi, 2301-26. — 1. Enseignement théo-
lugique de S. Thomas, 2301-13. — 2. Déclarations
des souverains pontifes, 2313-26. — Défense rie la
P., Tables (guerre défensive), 1985; cf. xv, 2615-17;
— Exemple des Macchabées, ix, 1479-81. — 3. Di-
vers : Patrie et famille, xi, 2006; — Amour de la
P. et amour des ennemis, n, 2261; — Voltaire et
l'idée de patrie, xv, 3466-67.

PATRIMOINE. — Titre canonique admis pour
l'ordination, xv, 1149-50; cf. xi, 1402.

PATRINOTON ou Étienne l'Anglais. — Notice
[P. Anastase de Saint-Paul], xi, 2326-28.

PATRIPASSIEN8. — Nom attribué aux Hérétiques
monarchia.nistes ou modalistcs. Voir x, 2107-99.

PATRIZI (François-Xavier) (1797-1881). — Kxégèle
italien de la Compagnie de Jésus. — Notice [P. Bliard],
dans D. B., iv, 2186. — Cité : i, 472 (sur MrtUli., xix, 9);
vu, 230:1 (interprétation de l'Écriture).

PATRIZZI (Cardinal), secrétaire du S.-Oiïice au moment
de la condamnation de l'ontologisme (18 sept. 1861).
Lettres à l'évêque de Nantes sur les propositions de
Branchcreau, à l'archevêque de Malincs sur les doctrines
d'Ubaghs, xi, 1050-51 ; — contre la probabilité du tradu-
cianisme, xv, 1360.

PATROCLE, évêque d'Arles (v s.). — Défense des
droits de l'Église d'Arles contre Proculus, évêque de
Marseille, xv, 1928-30; — et le pape Zosime,
3708-09.

PATROCLE BOECKMANN. — Notice [A. Tee-
taertL xi, 2328.

PATROLOQIE. -- Voir Pères de l'Église, xn,
1192 sq.

PATRONAGE (Droit de). — Voir D. D. Can., IT, 692-
705. Le droit de patronage est ainsi défini par le Code,
can. 1448. ' L'ensemble des privilèges et charges qui, en
vertu d'une concession de l'Enlisé, appartiennent aux
foililalf'lirs catholiques d'une église, d'une chapelle ou
d'un hénél'icc, ou à leurs allants cause. «

Le plus important des privilèges compris dans le
droit de patronage étant le droit de présenter aux béné-
fices, on comprend que l'exercice du droit de patronage
aboutissait en fait à Rêner le libre jeu des pouvoirs
hiérarchiques. Aussi le Code l'a soumis à une réglemen-
tation restrictive :

Can. 1450, § 1. — Aucun ilrwl de patronage à. aucun
titre, ne peut être constitué validcment à. l'avenir. - • Les
droits (te patronage existant en 191 S subsistent; mais
il n'est plus permis d'en constituer à l'avenir. Voir
Laicat, Tables, 2Sti!i. A leur place, les Ordinaires du lieu
peuvent accorder d'autres faveurs. Ils peuvent, en effet :

Can. 1450, § 2. — 1° Accorder à temps ou même à
perpétuité aux fidèles qui, en tout ou en partie, auront
construit des églises ou fondé des béné/ices, des suffrages
spirituels proportionnés à leurs libéralités.

2° Admettre à la fondation du bénéfice l'insertion de
cette condition que le bénéfice sera conféré la première fois
au. clerc qui l'a fondé ou à tel autre clerc désigné par lui,

Can. 1451, g 1. — Les Ordinaires de lieu doivent neiller
à ce que les patrons acceptent des suffrages spirituels, même
perpétuels, pour eux et leurs parents, à la place du droit
de {Vlirwwgc., ou simplement du droit de présentation, dont
ils jouissaient,
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Can. 1453. — l.rs êlection.i et présentations pnpiilaires aux

liénellces, même paroissiaux, là où ils existent, ne peuvent
être tolérées vue si lu peuple fait son choix parmi les trois
cli'rrs désignés par l'Ordinaire du lieu.

Telles sont les lois essentielles corïcerrï.-int:) flans le
Code, le droit, rie patronage.

Cône. de Trente (sess. xxv), Réforme, n. 9, xv,
1482; — Bénéfices soumis au droit (le P., ïii,
2442-43 ; cf. vn f , 1982 ; — Droit de P. et simonie, xiv,
2159 ; — Rt la Constitution civile du clergé, ni, 15GG.

Droit de patronage du Portugal, xn, 261S-21; —
application aux missions portugaises : rites mala-
bars, ix, 1724; Église syro-malabarc, xiv, 3098-99,
3117. Cf. x, 1970.

Droit de P., et lu synode janséniste de Pistoie,
xn, 2161, 2180; — situation dans l'anglicanisme,
xni, So7-88.

PATRONS (Saints). — Fondement de leur
culte : la communion des saints, ni, 474-75; —
réglementation du culte des saints patrons, xiv,
977 (distinction des patrons et des titulaires). —
Noms des saints donnés aux fidèles, 896-97.

D'après le can. 1247, g 2, la fête des saints patrons
n'est pas fête de précepte; mais les Ordinaires ont pou-
voit* pour transférer au dimanche suivant la solennité
extérieure de ces fêtes.

Le can. 7G1 parle du nom à donner au baptême : Les
cures veilleront à ce qu'un nom clirétien soit donné à celui
qui est baptisé; s'ils ne peuvent l'fibU'.nir, ils fijfiuteront au
nom donné par les parents le nom d'un saint et ils inscriront
les deux noms au livre des bapU'uws.

PATUZZI (Jean-Vincent). — Notice [J. Carreyrc],
xi, 2329-30. — Son attaque contre le probabilisme,
xin, 576, 579, 580-83 (contre S. Alphonse; cf. i,
911-12); xin, 586-87 (id.), 589. — P. et Concilia,
ni, 686-87, 692, 696. — lit Viva, xv, 3146.

PAUL. — Nous adoptons pour le classement l'ordre
suivant :

1" Saint Paul, apôtre; et les institut religieux sous son
patronage ;

2° Les papes!
3° Les patriarches orientaux^
4" Personnaoes divers, classés selon l'ordre alphabé-

tique de leur qualification traditionnelle.
PAUL (Saint). — Étude générale [J.-B. Colon], xi,

2330-2490. — Introduction : objet, sources, méthode
et plan de l'article, 2330-33.

En conformité avec les indications des Tables, les
épîtrcs de S. l'aiil seront étudiées, autant que possible,
en liaison avec les exposés de l'étude générale, sinon avec
la chronologie de la vie de l'Apôtre. Kn conclusion, nous
donnerons un relève analytique de la doctrine pauli-
nienne.

CUBONOLOtilt; DE SAINT PAUL
(d'après J. Cambier, dans introduction à la Bible (Robert

et Feuillet), 1959, n, p. 583-84).
Compte tenu des incertitudes de détail, la chronologie

de la vie de S. Paul peut s'établir de la façon suivante :
Naissance entre 5 et 15 (?)
Séjour à Jérusalem après 30
Conversion vers 34/36
Séjour à Damas et en

Arabie
Visite aux Apôtres vers 37/39
Séjour à Tarse
Séjour à Antioche 43-44
Premier voyage mission- printemps 45-pi'intemps 49

naire
Incident d'Antioche (Act.,

et assembléexv, 1-2)
de Jérusalem

Deuxième voyage
missionnaire

Séjour ù Corinthe
1 et J t TllESSALONI-

CIENS
Troisième voyage

missionnaire
Séjour à rîphèse

49

automne 49-automne 53
hiver 50-été 52

51-52

printemps 53-printeinps 58
automne 54-printemps 57

CALATES
1 CORINTHIENS
Visite à Corinthe
Voyage en Macédoine

54
printemps 57
57
été 57
automne 57
hiver 57-58
hiver 57-58
Pâques 58
Pentecôte 58
58-60
automne fio-printemps 61
printemps 61-printemps 63

// coRwrmKNS
Séjour a Corinthe
HUMAINS
Retour par Philippes
Arrestation à Jérusalem
Captivité à Césarée.
Voyage vers Rome
Captivité romaine
COLOSSIENS, PH11.É-
M(W, É P I I É S I E N S .
PHILIPPIENS
Dernière phase d'apos-

tolat
Voyage en Espagne ('/);

63-67 (?)

en Orient ; ftphèse,
Crète, Macédoine

I TIMOTHÉE, TITE
Deuxième captivité

romaine

vers 65

I I TIMOTHÉB
Mort vers 67

. Origines et conversion, Jusqu'au concile de
Jérusalem. L'épttre aux Qalates : la Loi et
l'Évangile, xi, 2334-88 (=. § I-IV).

I . AVANT LA CONVERSION. — 1. Éducation : à
Tarse, puis à Jérusalem, xi, 2334-36; — sur Gama-
liel. Tables, 1771. — 2. Paul, zélateur de la Loi;
pharisien, instruit de l'A. T. et de la théologie juive,
mais mis en contact avec la pensée hellénique et le
monde païen, xi, 2336-39. — 3. Influence de l'A. T.
et de la théologie juive : exégèse de Paul, 2339-45. —
4. Pensée hellénique et monde païen, 2345-49; —
religions à mystères, cf. Religions à mystères,
Taules, 3273; Légende, Mythe et Midrash, 2939.

//. CONVERSION. ltf{Vf;LATION DU FILS DE f l I S U .
— î. Le tait de la conversion (trois récits, Act.,
ix, 1-19; xxn, 5-16; xxvi, 12-20), xi, 2349-52. —
2. Etïet principal : révélation du fils de Dieu,
2352-5'!. — 3. Autres révélations, 2354-55. --
Cf. ni, 977-78.

I I I , DE LA CONVRUSlON AU CONCILE 1)K JKRU-
SALEM. — Chronologie pour cette période, xi,
2373. — 1. Expérience (à Damas) et réflexion
(séjour en Arabie), 2355-56.—2. Contacts avec les
milieux chrétiens : points essentiels de l'enseigne-
ment de Paul, 2356-59. — 3. Première mission :
Antioche de Pisidie; catéchèse de Paul, rapprochée
de celle de Pierre, 2359-64.

IV. CONCILE DE JIÏRVSALEM : SALUT l'AK JJSSUS-
CBRIST SANS LA J.OI (thème de l'Épître aux Calâtes).
— 1° La Loi et l'évangile de S. Paul : deux concep-
tions du salut. — 1. Valeur de la Loi chez les Juifs,
xi, 2364-68. — 2. Loi et péché chw. les Juifs, 2368.
— 3. Loi et salut chez les Juifs, 2368-70; cl', sur
l'ensemble, vin, 1643-47. — 4. Le principe pauli-
nien et la Loi, xi, 2370-71 ; et. 2367, 2368.

2° Le conflit ; sditilion au concile de Jérusalem. —
1. Le conflit, xi, 2371 ; cf. vin, 1682-83. — 2. Solu-
tion au concile, 1683-85; xi, 2371-74; cf. vi, 1039-
42; Tables, 716. — Sur l'incident d'Antioche, entre
Paul et Pierre (Gai., n, 11 sq.), v, 1059; vi, 1042-
43; vin, 1685, 16S7; — Est-ce après le concile (?),
vi, 1042-45; xi, 2377-80; vin, 1687; xn, 1752;
Tables, 2736-37.

3° Preuves de l'« évangile paulinien ». — 1. Argu-
ments historiques, xi, 2374-80; détails à l'art.
Galates : a ) origine de cet évangile, vi, 1037-39; —
b ) approbation de l'évangile de Paul à Jérusalem,
1039-42; — c ) triomphe de l'évangile de Paul à
Antioche, 1042-45; cf. supra, conflit d'Antioche,
et Tables, 2736. — 2. Vérité intrinsèque de l'évan'
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Silc de raul, vi, 1045 : a) expérience (ira Galates,
1045-') 6; cf. iv, 1019-20; xi, 2375-76; - b ) témoi-
gnage de l'Écriture en faveur de la justification
parla foi, vi, 1046; xi, 2379; xm, 2875-76; cf. vin,
2058-67 ; — et non par la Loi, vi, 1046-47 ; xi, 2379 ;
cf. vi, 70; vin, 2049-58.

A" Nature île la Loi : son rôle historique dans
l'histoire (lu salut. — 1. Nature de la Loi, xi, 2380-
8;i; vin, 2047, 2049-51. — 2. Son rôle providentiel,
2051-58; xi, 2383-87; vi, 1047-50; — abrogation de-
là loi mosaïque, i, 129 sq. — Voir infra dans la
Bibliographie, 3493, le résume (le l'article de J.
Canibier.

ÉI'ITRE AUX GALATES. — Étude [E. Tobac], vi,
1025-52. Cf. D. B. S. [A. Viard], vu, 211-226. —
1. Authenticité, vi, 1025-26. - - 2. Destinataires :
Galatie du Nord ou Galatie du Sud (1), 1027-32.

Débat, en somme, « assez secondaire. Le seul point
vraiment important est que l'on ne soit pas obligé fie
séiiarer dans le temps l'épître aux (râlâtes des épîtres
aux Corinthiens et surtout de l'épître aux Romains.
On voit difficilement Paul reprenant un texte déjù anrien
puur traiter le même sujet ou un sujet voisin dans des
circonstances diftérentes • (A. Viard, 0. P., dansi?. B. S,,
vu, 220).

3. Date et lieu de composition, vi, 1032-33. —
4. Occasion et but : prédication des judéo-chrétiens
judaïsants, 1033-36. — 5. rian et doctrines (plan
emprunté au P. Viard; il permettra de retrouver
l'enseignement de l'épître aux Galates, enseigne-
ment résumé supra, § I V , 3° et 4°).

lîpître aux Galates
Adresse, i, 1-5.

I. L'ÉVANOILE ET LA LOI, I, 6 - V, 12.
Hemontranee, i, 6-10.

1" L'Évangile prtc/ifS pur Paul vient du Clirist lui-
même, i, 11 - in, 0.

Comment l'aul l'a reçu, 11-17.
Son accord avec Pierre et .Jacques trois ans plus

tard, 1S-24.
Permanence de l'accord avec Pierre (et les chefs

de l'Église de Jérusalem quatorze ans plus tard),
n, 1-10.

L'opposition avec Pierre (que certains voudraient
fonder sur l'incident d'Antioche) n'existe pas,
11-14.

Transition ; les Juifs ont renoncé à la Loi, qui ne
pouvait justifier, pour croire au Christ qui seul
apporte la vie, 15-21.

Remontrance, in, 1-0.
2° « Lff croyants sont fils d'Abraliam «, ni, 7 - iv, 11.

Les Gentils sont bénis en lu i par J.-C. (alors que la
Loi est source de malédiction), ni, 7-14.

Ils sont héritiers d'Abraliam en J.-C., non par la
Loi, 15-18.

La Loi a mis en pleine évidence la virulence du
péclié et monire la nécessité de )a foi en J.-C.,
19-22.

Elle a conduit au Christ, 23-25, en qui tous sont au
même titre fils de nieu en inêine temps qu'héritiers
d'Abraliam, 2G-29.

Avant le Christ, les Juil's n'étaient pratiquement
pas en meilleure situation que les païens, iv,
1-5.

Gentils et Juifs croyants sont par l'Esprit-Saint
vrais fils de Dieu et héritiers des promesses,
G-7.

Remontrance, 8-11.
3° Recommandations, iv, 12 - v, 12.

« Devenez comme moi 11, iv, 12-20.
Suivez le conseil de l'Écriture, chassez les judaïsailts

qui vous troublent, 21-30.
dardez votre liberté, iv, :!1 - v, 1.
Ne vous séparez pas du Christ, v, 2-6.
Remontrance, v, 7-12.

IT. L'ÉVANlilLE ET L'AUUS DE LA LIBEHTÉ, V, 13-20.

111. KlîC.OMMANDATIONS PARTICUUÈBF.S, VI, 1-10.
Conclusion : vi, 11-18.

De la bibliciftraphic établie par A. Viard, quelques
ouvrages récents parmi les commentaires ; .F. Annot,
S, Paul, Épilrr nux GalalKS,, coll. Vd'&iun scu'iitis, Paris,
1946; — D. Duzy, Êpttrc aux, Galates, dans Jiii Sainte
Bible (Pirot-Clamer), 194K; — V. .lacono. Le epistole
di S. Faolo ai Romani... e ai Galati, dans Sacra Bibliu,
Turin, 1951; .- • 0, Kuss, Dit lirie/e an die Romer, Kw.
iinil tiiilate.r, dans Das N. T., vi, Ratisbonne, 1940;
— M.-.T. Lagrangc, S. Pan;, Épllrc aux Gâtâtes (dans
Et. bibl.), 2" éd.. Paris, 1926; — S. Lyonnet, Les e.pîlrf.s
île S. Puul... nus Galates, dans La Bible de Jérusalem,
2e éd., Paris, 1959. — Voir aussi Introd. à la Bible, II,
Paris, 1959 (Mgr L. Cerfaux, L'Épître aux Galales,
V. 403-16).

II. Enseignement sur les fine dernières. Épftres
aux Thessaloniciens et 1" aux Corinthiens,
xi, 2388-2409 (= § V).

I. DOCTRINE ESCIIATOLOGIQUE. —— 1° La l'a-
rousie. — 1. Deux synthèses, xi, 2043-5-1, 2388-
91; Tables, 3444. — 2. Bases scripturaires [ï
Cor., iv, 5] : jugement dernier, ni, 1852; [I et TI
Thess.] : retour du Christ, xv, 596-99; — phases de
ce retour; jugement et récompense, 607-09; cf. vin,
1752.

2° L'Antéchrist. — 1. Doctrine, xi, 2391-95; ï,
1361-65; Tables, 179. — 2. Bases scripturaires :
signes de la parousic, xi, 2045-16, 2390, 2392-93;
l'Adversaire et l'Obstacle [II Thess.], xv, 584, 599-
607; cf. S. Jean (épîtres, eschatologie), vin, 592; —
l'Obstacle, xi, 2393; xv, 604-07.

3° Époque de la parousie : parousie ef théologie. -—
1. Croyance juive et des premiers chrétiens au
retour prochain du Christ, xi, 2397; cf. 2390; xv,
581, 594-98; voir aussi, v, 2550; ix, 997; x, 371-72;
xi, 2048-50. — 2. Discours eschatologique des
évangiles; difficultés et solutions, xi, 2046-50; —
épîtres et apocalypse, 2050-53; — S. Paul, 2393-95;
cf. xv, 594-99 [Thess.]; ni, 1852, 1860-61 [I et II
Cor.]; xui, 2888 [Rom.]; — S. Jean [Apoc. et
épîtres], ï, 1471-73; vin, 592, 1763-64; — S. Pierre,
xn, 1770-71, 1790; xm, 1188-89; — S. Jacques,
vin, 272; — S. Jude, 1679-80. — 3. Le Christ,
science de sa parousie, xiv, 1633, 1646-49; xi,
2048-50; Tables, 2584-85; — réprobation de l'in-
terprétation moderniste, 2586-87. — 4. S. Paul a-t-il
cru à l'imminence de la parousie?, xi, 2395-98;
xm, 2888; réponse négative (Commission Bibl.),
xi, 2053-54, 2396-99.

4° La résurrection. — Contre une résurrection
purement spirituelle, Paul affirme : 1. La certitude
de la résurrection corporelle, xi, 2399-2401 ; cf. m,
1855 [I Cor.]; xm, 2514-16; m, 1860 [II Cor.]; xv,
605-608 [Thess.]. — 2. T.a possibilité et le mode de
la résurrection, xi, 2401-07; cf. m, 1855-56 [I Cor.];
xin, 2516-18; — corps glorieux, ni, 1884-89; —
discours aux Athéniens [Act., xvli, 32] et à Festus
[AcL, xxvi, 23-24), xm, 2515.

5° Sanctions de la vie future. — 1. Jugement : à
chacun selon ses œuvres, xi, 2407; cf. ni, 1861
[II Cor.]; xv, 60S IThess.l; vm, 1757-58; — Dieu
et le salut des justes, xn, 2814. — 2. Sort des justes,
xi, 2407; xv, 607; cf. m, 1860, 1884-89 (corps
glorieux). — 3. Résurrection et sort des pécheurs,
xi, 2407-08; xv, 608, 3359; cf. v, 46. — 4. Règne du
Christ dans un monde nouveau, xi, 2408; voir
Millénarisme, x, 1760-61; Tables, 3214.

Pour les autres points touchant / et 11 Corinthiens,
voir au § I I I , in/rn, 34G8.

II. ÉPÎTRES AUX TIIESSALONICIIÎNS. — fttude [D.
Buzy et A. Brunot], xv, 573-610. — 1° Thessalo-
nique. — Son évangélisation, xv, 575.

2° Introductions. — 1. A la première épîtrc : les
chrétiens de Thessalonique après le départ de Paul,
xv, 575; — occasion de la lettre, 576; — lieu et
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date de composition, 576; — authenticité, 576-77;
— caractères littéraires, 577-78; — S. Paul et les
Actes de Luc, 578-79; — unité, 579-80. — 2. A
la seconde épîtru : occasion et but, xv, 581; —
première ou seconde (?), 582; -•- lieu et date de
composition, 582; — authenticité (critères externes
et internes), 583-84; — rapport des épîtrcs avec
S. Matthieu, 5S4-86; — unité, 586.

3° Analyse : marche clé la pensée de Paul.

Première Êpitre aux Thessaloniciens (xv, 580-81)
Adresse de Paul et de ses collaboraleurs, l, 1.

Hlîr.ONNAISSANCE ET ACTIONS DE GRACES.
L'accueil tait à l'Évangile, i, 2-10.
Succès des prédicatL'urs, n, 1-12.
Fruits de l'Évangile, 13-lfi.
Mission de Timothée, 11, 17 - in, 13.

RAPPELS DOGMATIQUES ET PARÉNÉTIQIIES.
Fidélité à la tradition, iv, 1-3.
Vie de pureté. 3-8.
Exhortation à la charité et au travail, 9-12.

PAROUSIE.
Sort de ceux qui meurent avant le retour du Christ

et qui auront place avec les vivants au cortège parou-
siaquc, 13-18.

Les vivants doivent veiller et se tenir prêts, v, 1-11,
Avis. CONSEILS.

Aux chefs de la communauté, v, 12-1.1.
Aux paresseux (paresse eschatologique), 14.
Pratique des vertus, 15-18.
Usage des charismes : prophétie, 19-22.
Perfection de la prière, 23-24.
Salutations finales, 25-28.

ScCfinilf Épilrc aux Thessainniciens (xv, 581-82)
Adresse de l'aiil et de ses collaborateurs, i, 1-2,

ACTIONS DE GRACES.
Pour le progrès dans la toi et la charité, 3-4.
Fermeté dans la persécution, digne du règne de Dieu,

5-10.
Prière de l'Apûtre pour les ïliessaloniciens, 11-12.

ERREUR DES THESSALONICIENS.
La parousic, non imminente ; des signes la précéderont

et on peut se permettre une existence normale, il,
1-12.

CONCLUSIONS.
Exhortation a la persévérance, a la prière, 13-17.
Demande de prière, HT, 1-5.
Recommandations finales, 0-16.
Salut final, 17.
4° Doctrines thvolo gigues générales. — 1. Trinité,

xv, 586-87 (Dieu, le Père; cf. iv, 1019); xv, 587-89
(Jésus-Christ, le Fils), 589-90 (S.-Esprit); et. 1591.
—— 2. Église : a) constitution hiérarchique, xv,
590-91; — b ) tradition, 591; cf. 1255. — 3. Grâce,
591 ; cf. vi, 1561. — 4. Vertus chrétiennes ; a) théo-
logales, xv, 591-92, 2783; — b) pureté, 592-94;
cf. ix, 1344-45 (et 1 Cor., infra); — c ) conduite
chrétienne, xv, 594, 3323.

Nota : les enseignements concernant l'eschatologie et la
parousie ont été exposés supra, 3406.

A la bibliographie de Thcssalwi icints, xv, 609-610,
on ajoutera l'étude générale de J. Cambier, dans Intro-
duction à la Ilible, 11, 390-402; — F. Amiot, S. Paul.
lîpttre aux Galafcs, Kfiitres aux Thessaloniciens, Paris,
1946; — Ch. Masson, Les deux É filtres de S. Paul aux
Thessaloniciens, Paris-Neuchâtel, 1957; —_ B. Rigaux,
0. F. M., I.es lîpttres aux Thessaloniciens (EL bibliques),
Paris, 1956 (immense bibliographie : A. Éditions du
texte. — B. Instruments de travail. — C. Commen-
taires. — D, Littérature spéciale. — E. Littérature
sur l'eschatologie pautinienne. — F. Ouvrages géné-
raux). — Parmi les plus récents commentaires : A. Oepkc,
Die Mcincrc Brie/e des Apostels Paulus, dans J}as N. T.
Deuisch, (ïœttinguc, 1935; — K. J. Bicknel], Thé Firsl
and Second Epistïes to thé Thessalonicians, Londres, 1932 ;
— W. Neil, Thé Epistïes o! Paul to thé Thessalonicians,
dans Motîatt, N, T. Commentarg, 1950;—C. F. Hogg et
W. E. Vine, Tlie Epistïes to thé Thess. Analytical and
Exegelical, 1958.

III. S. Paul et les Corinthiens, xi, 2409-28 (= §VI).
I. SOURCES ; LES ÉPITRES AUX CORINTHIENS. ——

Étude IV. Ermoni], lu, 1849-1863; cf. 7). B. S.
[A. Feuillet], vu, 170-95.

1° Première épttre : a) Occasion et but, in, 18-19;
— h ) date et lieu de composition, 1849; — c ) au-
thenticité, 1849-50.

2° Deuxième é p i f r e : a ) Occasion et but, ni,
1856-57; — b) date et lieu de composition, 1857; -—
c ) hypothèse d'une troisième épitre, 1857-58;
— d ) authenticité, 1858.

L'unité de la seconde épître a été souvent contestée.
Voir infra, 3469.

3° Analyse. : marche de la pensée de Paul.

Première Ëpttre aux Corinthiens
(III, 1850-51; D. B. S; vu, 172-83;

Introd. à la Bible [J. Cambier], n, 422-29)
Prologue : salut de Paul et de Sosthène; prière des

apôtres pour les Corinthiens, l, 1-9.
PllliMIÈRE PARTIE ; MISES AU POINT.

10 Premier objet: les factions et lu sagesse chrétienne,
i, 10 - iv, 21.

Les factions rivales contraires ù l'unité du Christ et
au baptême, l, 10-1 B.

La sagesse humaine des Corinthiens, confondue par
la sagesse divine de la Croix, 17-25.

La Sagesse divine vérifiée à Corinthe : Dieu y a appelé
les moins sages et les moins puissants, 26-31.

S. Paul n'a voulu connaître que le Christ crucifié,
n, 1-5.

L'Ksprit-Saint révèle la sagesse aux « parfaits »,
6-16.

Les prédicateurs de l'Évangile, ministres de Dieu,
ni, 1-17.

Ne pas se glorifier dans les hommes, 18-23;
Ni juger personne avant la venue du Seigneur, iv,

1-6.
Sotte infatnation des néophytes, 7-13, invités a

imiter S. Paul, 14-1 fi.
Envol de Timolllée et prochaine venue de l'Apûtre,

17-21.
2° Deuxième objet : les scandales et l'idéal clirétien,

v-vi.
Reproches aux Corinthiens d'avoir toléré un inces-

tueux, v, 1-2.
S. Paul l'excommunie pour supprimer le vieux levain,

3-8.
Qu'ils ne vivent pas avec les pécheurs, mais ne jugent

pas non plus ceux qui n'appartiennent pas à la
communauté, 9-13.

Les chrétiens ne doivent pas recourir aux tribunaux
païens, vi, 1-8.

Vicieux et impudiques sont vivement repris, 9-20.
DEUXIÈME PARTIE : RÉPONSES AUX QUESTIONS POSÉES.

Mariage et célibat, vu, 1-40.
Manducations des idolothytes, vm-xi, l.

TROISIÈME PARTIE ; RÉUNION DES FIDÈLES; RÉSURTtECTION
DES MORTS.

Le voile des teinmes, xi, 2-1G.
Célébration de la Cène, xi, 17-34.
Les charismes, xn-xiv.
Résurrection des morts, xv.
Épilogue, xvi.

Deuxième lÏpttre aux Corintliiens
(m, 1858-63; D. B. S., vu, 183-95;

Introduction à la Bible [J. Cambier] 11, 444-47)
Introduction : salut do Paul et de Timothée, i, 1-7.
Action de grâces, S-ll.

PREMIÈRE PARTIE : APOLOGIE PERSONNEI.I-E DE PAUL.
Sa justilication négative, i, 12 - il, 17 (à remarquer l,

20-22 sur l'onction sacramentelle).
Sa justification positive, III, 1 - VI, 10 (glorification

du ministère apostolique).
Appel à l'anectueuse confiance des Corinthiens,

vi, 11 - vu, 16.
DEUXIÈME PARTIE : PROBLÈME DE LA COLLECTE.

Première recommandation : Tite doit inviter les
Corinthiens ù la générosité pour les Macédoniens,
VIII.
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Deuxième recommandation : le zèle des Corinllliena

se manifestera par leur proinpiitude à donner, TX.
THOISIjSMIi; PAItTlE ; APOLOGIE POLÉMIQUE.

Réplique aux. attaques des adversaires, x,
ïiires de gloire de Paul :
a ) Précaution oratoire ; l'aul, oblige de se vanter,

XI, 1-Bl.
b) Autobiographie : d'une pari, travaux, souffrances;

d'autre part, visions, révélations, xi, 22 - xil, 10.
c ) Reproches aux Corinthiens, xii, 11-18.
Conclusion : préparation de la prochaine visite de

l'Apôtre, xn, 18 - xm.
Note sur l'imite de la si'Wtide épître (cl. Feuillet,

n. H. S., vu, 185-87). — a) La péricope vi, 14 - vu, 1
paraît l)ri»er le développement de la pensée; vil, 2
continuerait fort bien vi, 12-13; — h ) Le chapitre ix
ne serait-il pas un doublet du ch. vin? — c) Les chapi-
tres x-xin passent brutalemeill de la douceur et de la
tendresse a la menace violente.

II. DOCTRINES PRINCIPALES CONCERNANT LE
CIIBISTIANISME A CORINÏHE, XI, 2409-28.

1° La Sagesse chrétienne. — 1. Opposée à la
sagesse humaine (juive et hellène), xi, 2409-11. —
2. Expliquée aux parfaits, elle est dictée par
l'Esprit-Saint, 2411-12. — 3. Distinction entre
l'homme spirituel et l'homme ou psychique ou
charnel, 2412-13. — 4. Dissensions contraires à
l'unité du baptême conféré au nom du Christ,
2413-17 (passim); 11, 173; nt, 1851.

2° La notion du ministère pastoral. — Notion
définie (in, 4-iv, 21), ni, 1851-52; — sur le célèbre
texte (HT, 11-15) et son interprétation, v, 2240,
2250-52, 2255-56; xm, 1174-79, et xi, 2413-14. —
Sur le f r . iv, 4, voir vi, 1G16-17.

3° .Les charismes, — 1, Notion, destination dans
l'Église primitive, variété, degrés, xi, 2414-18;
Tables, 582-83; références à D. B. S., i, 1233-43, et
à D. Sp; ni, 503-07. — 2. Supériorité de la charité
et des vertus surnaturelles, xi, 2416-17; xv, 2760;
cf. in,1855.

4° Mariage et célibat. — 1. Dignités respectives
du mariage (état ordinaire et normal) et du célibat
(état spécial et de conseil), X(, 2418-20; n, 2322;
ni, 1853; IX, 2057, 2073-76; cf. infra, É pitre aux
Épliésiens. ~~ 2. Indissolubilité du mariage, xi,
2420-21; ix, 2003; cf. i, 470; ni, 1853; rv, 1461. —
3. Le cas spécial du privilège paulin, xi, 2421 ; voir
PRIVILÈGE PAULIN, xm, 400-416.

5° Eucharistie. — 1. Repas sacré des païens
(idolothytes), xi, 2422-20 (fuir l'idolâtrie); cf. i,
2576; ni, 1853; iv, 1019; v, 1044; x, 829-30, et aux
art. Idolâtrie, vu, 649, et Idolothytes, 673-76. —
2. Eucharistie et corps mystique en S. Paul, xi,
2424-25; cf. ni, 1853, 1854-55; v, 1045-51 (la
Kowwvia), x, 830-31. — 3. Le repas du Seigneur :
a) les abus à Corinthc, xi, 2425-26; i, 551; v,
1051-52; — occasionnellement, règles sur la tenue
des femmes, 1051; — b ) Eucharistie et Cène du
Seigneur, xi, 2426-27; i, 582; ni, 1853-54; v, 1052-
59; x, 831-33.

6° Autres points de doctrine en Cor. 1 et I I . —
1. Trinité : divinité des trois personnes, il, 2528;
ni, 1854; — Jésus-Christ, Fils, consubstantiel,
1859; — doxologie trinitaire, 1862; — sur le S.-
Esprit, v, 687, 690. — 2. L'Église, corps du Christ,
li i, 1854-55; — sa hiérarchie, 1855; —l'excommu-
nication portée contre l'incestueux, 1852; cf. il,
2123-24; vu, 1545. — 3. Sotériologie : Jésus-
Christ, mort pour tous les hommes, ni, 1861-62; —
réconciliation par J.-C., 1862. — 4. Baptême,
1851; — onction et sigillation, 1859-60; cf. 11,
1702; — transformation intérieure, ni, 1860, et
rénovation, 1862; — 5. Culte : prière et prophétie
(exhortation), 1855. — 6. Eschatologie : a) résur-
rection, 1855-56, 1860; — b ) jugement dernier,

1852, 1861; — c ) gloire éternelle (âmes et corps),
1860-61; cf. n, 674; voir supra, 3466, Épitres aux
Thessaloniciens.

Bibliographie. •— Éludes générales : dans D. B. S.,
VTT, 170-95, /.<'s ('pitres ni;.r Corinthiens, par A. Feuillet;
— dans Introduction à la Bible : •}, Catnbier, La J'e
vpilrc aux Corinthiens, p. 416-37; La 11° épître aux
Corinthiens, p. 4;'!7-50. — A. Schiatter, Paiilus, ilrr
Bote Jcsii. Eine Dcutung semer Briefe an die Korintlwr,
Stuttgart, 1934; — .T. Sickenberger, Die heidm lirie/r
fl i ' s ht. l'uulus un die Korinther und sein Brief an die
Rômer, Bonn, 1932.

Sur ia 1'° epîfre : Ph. Eachmann, Der erste nrief des
l'fiiilus un die Korinthcr und Rômcr, Bonn, 1932; —
E.-B. Allô, S. Paul, J" Épttre aux Corintlilens, Paris,
1935; — J. Monatt, Thé First Epistle of Paul ta Ihe
Corinthiens, Londres, 1938; — J. Iluby, 5. Pau;,
/" J Î p i I r r . aux Corinthiens, Paris, 194G; — C. Spicq,
J" Ëpttre aux Corintluens, dans La Sainte Hilile (l'irol-
Clamer), 1948; — H. Lietzmann - W. G. Ktimmel,
An die Kormther ï.-ll., ïubingue, 1949; — J. Hérin};,
La l'i Épître de S. Paul aux Corinthiens, Neuchâlel-
Paris, 1949; — H. D. Wendiand, Die Briefe an aie
Korinther, Gœttingue, 1954.

Sur la I I e Épttre : Ph. Bachmann, Die zweite Brief an
die Korinllier, Leipzig, 192a; — Ad. Schiatter, Der
zweite Brief an die Korintlier, Stuttgart, 1928; —
E.-IÎ. Allô, S. Paul, Seconde ÉpHre aux Corinthiens,
Paris, 1937 ; — R. H. Strachan, T;ie second Epistle to thé
Corinthians, Londre, 194S; — C. Spicq, .Seconde Épttre
aux Corinthiens, dans Z.a Sainte Jii&Ie (Pirot-Clamer),
Paris, 1948; — H. Lietzmann - W. G. Kummel, An die
Kminihw I . - II . , Tubingue, 1949; — H. D. Wendiand,
de Briefe an die Korinther, Gœttingue, 1954; — J.
Héring, l.a seconde Épître de S. Paul aux Corinthiens,
Neuchâtcl-Paris, 1958.

IV. La justification et le salut par Jésus-Christ :
la vie chrétienne. L'épîtrs aux Romains, xi,
2428-50 (- § VII).

I. ÉPÎTRE AUX ROMAINS. — Étude [J.-B. Colon),
xm, 2847-95. — 1" Le texte. — 1. L'épître aux
Romains dans le Corpus Paulinum, xm, 2847. —
2. Trois groupes de témoins du texte, 2849-54. —
3. Critique textuelle, 2854-56,

2° Authenticité et intégrité. — 1, Église chrétienne,
xm, 2856. — 2. Critique moderne, 2857-59. —
3. Tradition manuscrite, intégrité : a) passages
discutés, 2859-63; — b) interprétation, 2863-68.

3° Destinataires. — 1. Caractère épistolaire plus
que didactique, xm, 2869. — 2. L'Église de Rome
en 58; hypothèse concernant les fidèles qui la
constituent (témoignages d'auteurs, histoire géné-
rale, données de l'épitre) 2869-74; xi, 2345-46,
2428-29.

4° Rut de l'épitre. — xm, 2874-75.
5° Analyse de l'épitre. ~ xm, 2875-78 (cf. J. Cam-

bier. Introduction à ta Bible, n, 460-68) :

Épttre aux lîomains
Introduction ; adresse et action de grâces, i, 1-15.

PREMIÈRE PARTIE ; I.A JUSTICIi; SE DIEU.
Proposition du thème, i, 16-17.
Incapacité pour tous, juil's et païens, d'obtenir la

justice, i, 18 - ni, 20.
Manifesta lion de la justice de Dieu par le Christ (le

plan de Dieu; l'exemple d'Abraham), ni, 21 -iv, 25.
La justice de Dieu nous sauve gratuitement par le

Christ, gage de salut, v, 1-11; — l'obéissance du
Christ nous sauve du péché d'Adam, 12-21.

La justice de Dieu, libération : a) du péché, vi, 1-23 ; —
b) de la Loi, vu, 1-25.

La, justice donnée par le Christ : a) vie dans l'Esprit,
vin, 1-13 ; — b) les lils adoptifs de l'Esprit, 14-17 ; —
c ) espérance de la gloire, 18-30; — d ) hymne de
l'espérance chrétienne, 31-39.

Plan de Dieu en face du peuple juif qui, malgré les
privilèges reçus, ix, a reJété le Christ : a) libre
choix de Dieu dans lo plan du salut, 1-5, 0-33; —
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b) mystère de l'incrédulilé juive, x; — c ) le salut
d'Israël, xi, 1-32; — r i ) hymne liiliil, 33-36.

DEUXIÈME PAUTIli : F.XTGr.NCF.S MOT1AT.F.S J.1L LA JUSTICIi
DTÎ T1TKV.

Introduction : le sacrilice spirituel, xn, 1-2.
Pi'Mtiqiie de l.i justice : a ) usage des charismes, XIT,

3-8; — b ) vie chrétienne basée sur la pratique de la
charité, 9-21 ; — c ) devoirs envers les autorités
civiles, xiil, 1-7; • — i l ) retour a, la charité qui
renferme toute la Loi, 8-10; — e ) exhortation axée
sur la parousic; enfant de lumière, le chrétien doit
revêtir les armes de lumière, 11-14.

Cas de conscience : les « f o r t s » et les «faibles»;
conduite envers les faibles, xiv, 1 - xv, 13.

TROISIÈME PARTIE : BILLET FINAL.
Nouvelles et projets, XV, 14-33.
Recommandations de Phœbé et salutations, xvi,

1-1G.
Mise en sarde contre les judaïsants, 17-20.
Salutations des compagnons de Paul (Tertius qui a

écrit la lettre), 21-23.
Doxologie finale, 24-27.
6° Date et lieu de composition. --• xm, 2878.
II. DOCTRINES DE L'ÉPITRE AUX ROMAINS. —— Oll

signalera d'abord les grands thèmes énoncés en xi,
2428-50; — on rappellera ensuile les aspects
particuliers relevés en xm, 2878-93.

A. Les thèmes de l'article S. PAUL. —1° La justi-
fication. — 1. Sa nécessité : a ) pour les païens, xi,
2429-31; — b ) pour les Juifs, 2431-33. — 2. La
» justice de Dieu », don gratuit accordé à l'homme,
2435-36. — 3. Les hommes gratuitement justifiés
par le moyen de la rédemption qui est en Jésus-
Christ (Rom., ni, 24), 2436-39; cf. vin, 2066; xv,
3357-58. — 4. Notion de la justification chez
S. Paul, xi, 2439-42, — 5. Rôle de la foi dans la
justification, 2442-44; — thèmes directement
repris : Dieu, iv, 1020; — Justification, vin, 2049-
58 (justice de la Loi), 2067-75 (acte de la justifi-
cation), 2058-67 (justice de la toi); — Foi, vi, 58,
60, 64, 70-75, 79, 108-09, 512-13; — Infidèles
(Salut, des), vu, 1728, 1776-77, 1857-58;— Hébreux
(Épitre aux), vi, 2106 (rédemption, justification
par la foi); — Rédemption, xm, 1929-31.

211 Fruits de la justification : vie chrétienne. —
1. Réconciliation de l'homme pécheur, certitude
(espérance) du salut, xi, 2444-45: — situation de
Vtii.immc (païens, juifs) avant le Christ, xin,
2892-93, et dans l'économie nouvelle, 2893; —
rôle de l'espérance, v, 606; xi, 2445; xii, 1293
(persévérance finale). — 2. L'humanilc pécheresse
en Adam, justifiée, sauvée en J.-C. : le péché ori-
ginel, xi, 2445-47; xn, 306-07; xm, 2887-88;
cf. D. B. S., vu, 518-565 [S. Lyonnet]. — 3. Le
baptême; la vie chrétienne, xi, 2447-50 : a ) bap-
tême, symbolisant et réalisant la purification de
l'âme, a'HS^; n, 175-76; xm, 2891-92; — b )
affranchissement de la Loi, xi, 2448-49; — c ) rôle
du Saint-Esprit, 3449; v, 688-89; — d ) espérance
de la résurrection et de la gloire, xi, 2449; xm,
2888-89; — e ) participation de la nature à cette
restauration, 2889-90. — 4. « Mystique » de S.
Paul, xi, 2449-50; xm, 2890-92 : a ) transformation
de l'homme <i psychique » par l'Esprit-Saint, 2891 ;
i, 431; v, 688-89; vi, 1604-05; cf. 1 Cor., xv, 21-22,
44-50 (premier Adam, * âme vivante»; second
Adam, « esprit vivifiant »), xii, 314; — b) les fidèles,
corps mystique du Christ, xm, 2892; vin, 1349; —
communauté de sentiments entre les Églises, mais
dignité spéciale de l'Église de Rome, xm, 2S92; —
c ) gratuité de l'ordre du salut et prédestination,
2891-92; xn, 2812-14.

B. Autres aspects de la doctrine. — Dans l'art.
ROMAINS, xm, 2878-93. — 1. Dieu : a ) existence,
2879; iv, 826, 834, 839, 842, 854, 862, 868, 872

(bibl.), 886; — b) nature et attributs, xm, 2879-80 :
spiritualité, éternité (cf. v, 916), transcendance
(cf. ni, 2055; xv, 3323), sagesse (xm, 940), science
(xiv, 1599), puissance d'une volonté dont les voies
sont impénétrables (xv, 3353-54), justice (3350-52),
miséricorde (3353), colère (iv, 1020); — r.) exécution
du plan divin cl amour de Dieu, xm, 2880; xv,
3333-34; — dans la prédestination, xm, 2880;
xn, 2812-14; cf. xv, 3357-58 (volonté salviflque); —
d ) Dieu connu par la révélation, xm, 2884. — 2.
Trinité : Père, Fils et Esprit-Saint, 2883; xv,
1584-95 (on peut ici rapprocher les textes des autres
épîtres parlant de Dieu [souvent nommé Père],
de Jésus-Christ [Fils et consubstantiel], du Saint-
Esprit et de son rôle dans la vie chrétienne). —
3. Création, xm, 2884; m, 2055-56, 2109-10, 2112,
2164; —• l'homme, origine et nature, xm, 2886-87.
— 4. Le Christ : a) préexistence et divinité, 2884-
85; cf. infra, É p t f r e aux Philippiens ; — b ) incarna-
tion, xm, 2885; vu, 447-49; 1455,1460, 1486-88; —
c ) souveraineté du Christ, xin, 2885-86. — Sur le
tout, théologie paulinienne du Christ, vin, 1227-40.
— 5. Fins dernières, xm, 2888 : mort (x, 2491-92);
parousie, jugement, résurrection et gloire des justes,
supra, Thcssaloniciens, 3467. Cf. Gloire des élus,
vi, 1393; Vie éternelle, xv, 2963-64.

Compléments biblioaraphiaues (xm, 2893-95). •—
M.-.I. Lagrange, L'Épttre aux Humains (Études bibli-
ques), Paris, 1931 ; - - J. Sickenberger, Die bcificn Vru'Is
des Iiî. fauîus an die Kdfinther und sein Brief an die
Hijmer, Bonn, 1932; — les Commentaires de P. Althaus,
dans Das neue Test. deutsch, 1935; — de 0. Michel, dans
Kritisch-exetischer Kommentar liber das N, T. [A, \V.
Meyer]. Gottingen, 1955; — de S. Lyonnet, Bible de
Jérusalem, 1955; — de A. Viard, Bible Pirot-Cîamer,
1948; — de J. Huby-S, Lyonnet, dans Verbiim sul-nlis,
1957; — de. V, Leenhardt, dans le Coinmmiaire du N. T.,
Neuchâtcl, 1957.

J. Cambier, op. ci(,, p. 451, ajoute quelques autres
indications : L. Cerfaux, Une lecture de l'épître aux
Humains, Tournai, 1947; — A. Nygren, Der Romerbriçf,
GottinKen, 1954; — G. K. Barrett, Thc Epislle. ta thé
lîomans, Londres, 1957; — S. Lyonnet, Quaestiones wl.
Romanes, 1-11, Rome, 1955-56; — H. H. Schclkc,
Pa-iilus, Lehrer der Vdter. Die aîïîiirchîiche AlisîegmHJ ifon
Borner, l-ll, Iliisseldorr, 194S; — 0. Kuss, Der Rijmer-
brief ûberseîzt und erkîârt, Ratisbonne, 1957.

V. Le Ohriat Jésus dans les ÉpFtree de la capti-
vité, xi, 2450-68 (- g VIII).

Note préliminaire : ' On distingue de plus en plus
nettement dans ce groupe, d'une part, l'épître aux l'hi-
lippiens, d'autre part, les lettres adressées aux chrétiens
d'Asie (aux Éphésiens, aux Colossiens et a philémon).
Ces trots dernières forment un tout, bien caractérisé par
les multiples relations littéraires qui les unissent entre
elles; un même messager, Tychique, s'est chargé de les
porter (Éph., VI, 21 ; Col., TV, 7). L'épître aux Philippiena,
au contraire, reste iiénéralement dans le ton des grandes
épîtres et s'intéresse avant tout aux relations personnelles
entre Paul et l'Église... Le billet à Philémon est en rela-
tion étroite avec l'épître aux Colossiens.

« Pour situer la captivité ou les captivités auxquelles
Paul fait allusion dans ces épîtres (Phil,, l, 7-12 et sq.;
Éph., ni, l-iv,l; VI, 20; Col., i, 24; iv, 3, 18; Pliiléin.,
I, 9) on a songé naturellement à la première captivité de
S. Paul à Home. C'était l'opinion unanime des anciens;
elle reste encore courante chez les modernes, an moins
pour les épîtres aux Colossiens, aux Éphésiens et à
Philémon. On a pensé aussi a. la captivité de S, Paul à
Éphése, durant son long séjour de deux ans et trois mois
dans cette ville; elle a rallié pas mal de suffrages; niais
son application se borne à peu près uniquement aujour-
d'hui à l'épître aux Philippiens « (Mgr Cerfaux, Intro-
duction à la Bible, il, p. 475-76).

I. ÉPÎTRES DE LA CAPTIVITÉ. — 7. ÉPITRE AUX
PinLTPPiEsa. — Étude [E. Robin], xii, 1413-34.
Cf. D. B. S, [Murphy-O'Connor, 0. P.l, vu, 1211-33.
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1 ° Relations de S. Paul avec Philippcs. — 1. 1 .a ville
de Pliilipprs, xi i , 1414. — 2. Visites de Paul,
1415-16. Cf. D. B., v, 272-77.

2° Situation de l'Église de Pliilippes. — 1. Desti-
nataires, xn, 1416. — 2. Organisation de la com-
munauté (évêques, diacres), 1416-1.7; cf. iv, 706;
v, 1659-60.

3° Lieu de composition. — 1. Éphèse (?) (H. Lisco,
Deissmann, Albcrtx, Ffine), xn, 1417. — 2. Césaréc
(?) (Lohmeyer), 1417; — discussion de ces opinions,
1417-19; cf. D. B, S., vu, 1216-18; — solution
favorable à Rome, xn, 1417-19; D. B. S., vu, 1217-
18. Cf. Ccrfaux, op. cit., p. 485-86.

4° Date de l'i'pitre. — Fin de 62 ou printemps de
63, xn, 1419; cf. D. B. S; vu, 1216; Cerfaux, op.
cit.. 486.

5° Intégrité. — 1. La scission du l'épître en mor-
ceaux distincts, xn, 1419, étudiée et développée
en D. R, S., vu, 1211-16 :

Ce serait une collection de trois lettres, a chacune
(lesquelles la conclusion (IV, 21-23) peut convenir.

Lettre A (iv, 10-20) : elle précède les deux, autres,
ayant été envoyée dès la réception du don apporté par
Épaphrorlile. Elle ne fait qu'exprimer la gratitude de
l'Apôtre.

Lettre B (l, 1 - in, 1 + iv, 2-9) ; le message central
est un appel à l'unité et a la persévérance, ainsi qu'au
témoignage résolu de la vérité... Dans le corps de la
lettre (T, 27 - il, 18) trois exhortations enchâssent l'hymne
au Christ, le Serviteur glorifie (il, 6-11).

Lettre C (ni, 2 - iv, 1) : brûlante polémique contre des
missionnaires judéo-chrétiens, mais qui contient un
passage très émouvant d'autobiographie spirituelle
(m, 7-10).

6° Authenticité. — Témoignages externes et
internes se rejoignent en faveur de l'authenticité,
xu, 1420-21.

La controverse ne concerne que l'hymne christolo-
giquc (il, 6-11). Trois hypothèses : i i j l'hymne a été
composée par Paul en écrivant l'épîtrc aux Philippiens;
-— b) l'hymne est antérieure à l'épître aux l'tiilippiens et
a été adaptée par Paul pour renforcer une consigne
morale; — c ) l'hymne, ou au moins ji-. 6-7,est une inter-
polation postérieure (Barnikol). La grosse majorité des
commentateurs considèrent que l'aul a t'ait ici usage
d'une hymne préexistante. Cf. n. n. S., vu, 1220-28.

7° Analyse. — xii, 1421 ; cf. Cerfaux, op. cit.,
477-79 (à rapprocher de § 5" [Intégrité], supra),

Épître aux Philippiens
Adresse (de l'aul et de Timothée), T, 1-3.
PriÈre d'actions de grâces : les Philippiens ont accueilli

l'Évangile et soutenu Paul dans sa captivité, i,
3-11.

CAPTIVITÉ DIS PAUL.
Elle tourne au pront de l'Évangile ; bien qu'avec des

pensées différentes, des chrétiens n'hésitent pus il
prêcher le Christ., i, 12-18.

L'issue du procès est incertaine; niais libération ou
mort sera un gain pour l'aul, 19-20.

KXllORTATIONS F.Ï PHOJETS.
Les Philippiens doivent rester unis dans l'Esprit et

fidèles à leur foi : la persécution est une participa-
tion nécessaire aux soullranccs du Christ, I, 27-30.

Exhortation ;'i l'humilité à l'exemple du Christ :
humne chrislologiyue, il, 1-5, 6-11.

Exhortation plus générale : une vie chrétienne sincère
sera la joie de Paul au jour de la Parousic, il, 12-1S.

Projets concernant la venue de Timothée suivie de
celle de Paul et renvoi d'Épaphrodite, malade, il,
19-30.

ExHORTA/l'iON FINALE.
C'est la rédaction première, entrecoupée de deux

avertissements, ni, 1 - IV, 9.
Résumé de l'exhortation, ni, 1; iv, 4-9.
Premier avertissement, commencé ex abrupto, ui,

2-3, et repris, 18-19, contre les mauvais ouvriers.
l'aul pourrait se vanter des privilèges de sa race, mais

il a tout sacrifié pour la justice venant de Dieu,
III, 4-11.

D1CT. DE THÉOL. CATHOL.

T.es Philippiens l'imiteront : l'espérance chrétienne,
12-17, 20 - TV, 1.

Second avertissement pour les membres de la commu-
nauté et recommandations générales, 2-9.

Piemerciement» et salutation finale, 10-2:1.
8° nocirines. — 1. Christologie; étude de l'hymne

christologique, xn, 1424-29; cf. vu, 449; D. B. S.,
vu, 1223-26, 1228-29. — Trxie utilisé comme
fondement de la <i kénose », vin, 2342-44; cf. vu,
560; xi, 2451-53. — 2. Justification (reprise des
thèmes déjà exposés en Gai. et en Rom. : justice de
la Loi et justice de la foi), xii, 1429-31. — 3. Règne et
glorification du Christ, 1432. — 4. Enseignements
moraux : abnégation et humilité, charité dans la
concorde, la bienfaisance, l'esprit d'union, la joie
spirituelle, 1432-33.

Bi6iiogrnp;iiï : A. Cordes, Die JBrie/e an die PMiippi'r
und Kalasser, Hambourg, 1919; — P. Ewald, Dcr Brief
des l'iililiis an die Philipper ('Ie éd. par (-t. Wohienberg),
Leipzig, 1923; — .1. A. Micliael, Thé Epistle af St. l'aul
ta thé l'hilippians (Moffatt Comment.), Londres, 1928; —
K. Barth, Erkiarung des l'hilipperbriefes, Zurich,
1928; — E. Loiuneyer, Der Brief an {lie l'hilipper
(12e éd.), par •W. Sehmaueh, Gollingue, 1961; — W.
Michaelis, J)i'r Brief and die Philipper (ïheol. Hand-
ItOmm.), Leipzig, 1935; — M. Oibelius, An die Philipper
(Lietiiinann Handbuch) (3e éd.), Tilbingen, 1937; —
H. G. Ileridots, Thé Epistle of St. Paul to thr Philippians,
Londres, 1947; — P. Honnard, L'Épître aux Philippiens
(Comment, du N. T., x), Neuehâ tel-Paris, 1950; —
F. C. Synge, l'bilippians and Calassions (ïorch Comm.),
Londres, 1951; — W. C. Vine, Thé Epistles ta thé. Phi-
lippians atul thé Colossians, Londres, 1956; — F. W.
Keare, Thé Epistle ta thé l'bilippians (Black's Comm.),
Londres, 1959 ; — R. P. Martin, Thé Kpistle of St. Paul to
ihe Philippians, Londres, 1959; — G. Friedrich, Der
Brief an die l'hilipper (N. T. Dcutsch), (.TOttinguc, 1962.
Voir aussi bibl. de l'épttre aux Colossiens. (Extrait de
J. Murpliy-O'Connor, n. B. S., vu, 1230).

//. ÉI'ITRE A ux COLOSSIENS. — Étude [V. Ermo-
ni], in, 380-85. Cf. D. B. S. [P. Bcnoit, 0. P.], vu,
157-170. — 1° But et occasion. — 1. Les erreurs
signalées par Épaphras à S. Paul, ni, 380-81. —
2. Natim' et origine de ces erreurs, cf. infra, Analyse
de l'épîtrc et note additionnelle, 3475-78.

2" Authenticité et intégrité. — 1. La thèse catho-
lique : authenticité et intégrité, 111, 382; cf. D. B. S.,
•vu, 165. — 2. Thèse radicale d'inauthenticité, ni,
381 (l'hérésie combattue serait un gnosticisme
datant du n" siècle), thèse abandonnée, et. D. B. S.,
•vu, 166. — 3. Thèse de l'interpolation, ni, 381-82
(invraisemblable). — 4. Les objections, 382.

P. Bcnoit énumère les principaux « sujets d'inquié-
tude » : l'hérésie combattue et la christologie qui lui
est opposée; le vocabulaire et le style; et les relations
étroites avec l'épître aux Éphésiens.

L'hérésie combattue est non le gnosticisme du ir siècle,
mais « un judaïsme essénisant et syncrétiste dont les
textes de yumrân montrent la possibilité en l'aies fine
dès une époque plus ancienne •. « L'apport paulinien »,
en christologie, « marque certes un progrès sur les épîtrcs
antérieures, mais... s'explique assez par l'horizon
nouveau " qui caractérise l'épître aux Colossiens, horizon
cosmique et céleste. « Ainsi le thème du Christ, premier-
né de toute la création, en tant qu'image de Dieu (i,
15 sq.) n'est que l'explication normale, appelée par la
polémique, des prémisses contenues dans les thèmes anté-
rieurs du Christ-Sagesse (I Cor., i, 24, 30), préexistant
(I Cor., n, 7; c[. x, 4), image de Dieu (II Cor., iv, 4),
Fils de Dieu (passim), de rung divin (Phil., n, 6; cf. II
Cor., vill, 9; Rom., ix, 5, [7]), intermédiaire de la création
(I Cor., vin, 6). Ce qui était, dit sur le plan sotériologique
du Christ « premier-né " et y image » des hommes sauvés
(Rom., ix, 29) est dit à présent sur le plan cosmique...
selon cette transposition qu'a exigée dans lu contempla-
tion du salut l'intrusion des puissances célestes. Ajoutons
que l'aiiiirotondisscment (le textes saplenliaiix. tels que
l'rov., vin, 22-25; Sap., vu, 26 et ix, 1; Eccli., i, 4;
xxiv, 9, aura fécondé ce progrés de la pensée et de la
formulation » (col. 166).

T. XVI. 110
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Auparavant (col. l<Ki), P. Benoît avait indiqué que

« dépendante!) du Christ dans l'ordre do la création, les
puissances célestes le sont aussi dans l'ordre de la répa-
ration sotériologique ». C'est par là, reprend-il (co). 1B6),
que e nous avons expliqué... l'application aux puissances
du terme solériologique de ' réconciliation •... Derrière
cette expression hardie, Paul met en œuvre sa conception
déjà ancienne, spécialement exposée en Ualates et
Romains, sur le rôle de la Loi et ses liens avec les anges
et les « éléments du monde 11. Enfin les thèmes de
« Corps du Christ » et de « Mystère », autres sujets où
l'on décèle de la nouveauté, nous ont paru être en conti-
nuité avec des ébauches antérieures de Paul, et les déve-
loppements qui s'y observent, s'expliquer par les cir-
constances et la maturation de 1a pensée» (col, 1tî6).

Le même auteur estime que les difficultés do vocabu-
laire et de style sont inoins graves. Parmi les raisons qu'il
en donne (col. 166-167), « il ne faut pas oublier que, cette
fois comme d'autres fois et plus encore, Paul âgé et
prisonnier a bien pu écrire par une autre main que la
sienne* Cette dernière considération pourrait encore
aider à rendre compte du style ••

« Les diulcultés de doctrine ou de langage... se rencon-
trent surtout dans les deux premiers chapitres de l'épî-
tre ». De là, certains auteurs ne rejettent pas en bloc toute
l'épître, ' distinguant le fond primitif d'un court billet
authentiquement paulinien et les interpolations que
quelque pauliniste y aura insérées plus tard. • Cette
hypothèse veut rendre compte des ressemblances entre
les épîtres aux Colossicns et aux Éphésiens. L'auteur
de l'épître aux Éphésiens réfuterait les gnostiques du
11" s., et aurait mis sous le nom de Paul l'interpolation
à Colossiens afin d'accréditer Éphésiens. Cette hypo-
thèse aboutit à rejeter l'authenticité d'Éphésiens et
ajoute donc une difficulté supplémentaire.

Bnfin, certains songent à éliminer de l'épître le passage
christologique, l, 15-20, considéré par eux plutôt comme
un fragment liturgique antérieur.

3° Analyse de l'épttre. — ni, 382-85; Benoît,
art. cité, D. B. S; vit, 159; Cerfaux, op. cit., 490-92.

ÉpUrë aux Colosssiens
Adresse : Paul, apôtre de J.-C., el Timothée, aux Colos-

siens, i, 1-2.
Préambiilt;, sous forme d'actions de grâces et de prières,

qui invoque le témoignage d'Épaphras fondateur de
l'Église, 3-12.

DÉVELOPPEMENT DOCTRINAL ET POLÉMIQUE.
AfTIrmation de la primauté absolue du Christ : toutes

choses créées dans le Christ, image de Dieu; recréa-
tion de toutes choses par sa mort et sa résurrection,
13-aO.

Application aux Colossicns enveloppés dans le plan
du salut, 21-a:î.

Place de Paul dans l'œuvre du Christ, achevant dans
sa cliair les tribulations du Christ pour l'Église,
corps du Christ, dont il est le minisire, 24-29.

Son épreuve actuelle doit encourager les Colossiens
et les l-aodicéens dans )a vie chrétienne, connais-
sance du Christ et mystère de Dieu, il, 1-3.

POLEMIQUE.
Contre «• les principautés et puissances », sous la domi-

nation desquelles les Colossicns sont en passe de re-
tomber. Ce serait vanité et folie : par le triomphe de
sa croix, le Christ les a dépouillées de toute autorité.
Il faut donc se méfier de toute croyance ou pratique
qui leur accorderait quelque importance; la seule
ïssuc est de s'unir au Christ, en qui habite toute
plénitude, il, 4 - ni, 4.

PAttÉNÈSE.
Fuir les vices du paganisme; être l'homme nouveau

pour pratiquer les vertus du Christ et surtout la
charité; faire régner la paix, ni, 5-17.

Becommandations pour la vie familiale (femmes,
maris, enfants, parents, esclaves, maîtres), 18 - iv, 1.

Prière pour l'apostolat de Paul, 2-4.
Conduite à tenir avec les païens, 5-6.
Nouvelles, salutations, recommandations, salut final,

7-18.
4° Doctrines de l'épttre. — Ct. in, 382-85. — 1.

Christologie : rédemption et rémission des péchés ; —
le Fils, image du Père, créateur et fin de toutes
choses (et. ni, 1187-88) ; — préexistence du Verbe ; —

le Fils, têtr. île l'Église (cf. iv, 2150); — plénitude (le
grâces ; — réconciliateur de toutes choses avec Dieu,
) f i , 382-84 ; cf. Synthèse, infra 3480. — 2. Rédemption
(interprétation de n, 14-15 par S. Jean Chrysos-
tome), ni, 384. - • 3. Ange.lologie, 384; cf. i, 1208-10
(passim). — 4. Mort au péché, ni, 384. — 5. Morale :
a ) exhortations générales; — b ) exhortations
spéciales, 384-85.

Noie additionnvile. — L'erreur colosienne et son origine,
— La question a été traitée par Mgr Cerfaux, op. ci(.,
495-96 et par le P. Benoît, art. cii~. du D. B. S., vu,
159-163.

1. Expose de Mgr Cerfaux. — On distingue dans cette
erreur trois niveaux : païen, jult, chrétien.

Au niveau païen, un courant syncrétiste a évolué à
partir du paganisme vulgaire, sous l'influence des reli-
gions iraniennes. Ce courant a remplacé les dieux par les
» éléments », c'est-à-dire les Puissances cosmiques qui
gouvernent les astres et sont aussi peut-être en rapport
avec les éléments matériels (terre, air, feu).

Au niveau j u i f , une adaptation s'est faite sans peine
avec le vocabulaire et les pratiques juives : les fêtes
lunaires et solaires rencontrent le sabbat et les l'êtes
juives, les abstinences alimentaires des deux traditions
se rejoignent. Dans les juiveries, nombreuses en Phrygie,
il s'est trouvé facilement des gens qui sont entrés dans
le mouvement, l'ont adopté et lui ont donné une teinte
plus juive.

Au niueau chrflirn, les fidèles de Colosses ont été
touchés par l'enseignement de ce syncrétisme et S. Pïiul
intervient, avec clairvoyance. Cela ne signifie nullement
que des docteurs Colossiens avaient fondé une hérésie
gnostique et avaient déjà amalgamé les idées syncré-
tistes à la théologie chrétienne. L'originalité de Paul dans
l'élaboration de sa théologie reste entière.

2. Solution du P. Benotl. — « S. Paul est un esprit
constructif d'une rare pénétration, qui peut bien voir
plus loin dans une doctrine que ses propres promoteurs
et y dénoncer des principes ou des conséquences dont
ceux-ci n'ont pas conscience... Il est permis de distinguer
dans la polémique de l'apôtre ce qui est effectivement
prétention de ses adversaires et ce qui résulte de ses
propres mtérenccs théologiqucs.

i Ce que les perturbateurs proposent, d'abord et
certainement, ce sont des observances touchant le
calendrier (il, 16 b), l'alimentation (n, 16 a, 21-23),
sans doute même la circoncision (il, 11-13). Ï.e caractère
juif de ces observances est manifeste : non seulement
la circoncision et les ' têtes, néoménics et sabbats 11,
mais encore ces abstentions alimentaires... que le rigo-
risme judaïque accumulait pour ne manger rien d'impur,
tout cela relève bien de l'économie de l'ancienne alliance...
Tout au plus l'allusion A la boisson (il, 16) et surtout
l'ascétisme sous-jacent à ces pratiques (il, 23) peuvent-ils
faire songer à un certain ésotérismc, comme celui d'une
secte particulière au sein du judaïsme.

« Le « culte des anges • pose un problème plus délicat.
Que les agitateurs de Colosses accordent aux puissances
célestes un intérêt excessif, c'est manifeste par le souci
qu'a Paul de ravaler ces puissances sous la seigneurie du
Christ (i, 16; il, 10, 15). Mais leur rendent-ils un véri-
table y culte », ce qui serait tout à fait contraire au mo-
nothéisme juil' '/... Sans doute les Juifs syncrctistes...
spéculaient-ils sur ces agents célestes en môme temps
qu'ils préconisaient un retour aux observances mosaïques
et à leurs surenchères. Mais ce peut être Paul qui lait le
lien entre ces spéculations et ces observances, selon la
thèse déjà sous-jaccnte à l'épitre aux Galates (ni, 19;
IV, 8-10), que la Loi mosaïque, donnée au Sinaï par des
anges, amène à so soumettre aux liroixeîn TOÛ KÔernou
— les éléments matériels du monde et les esprits qui les
administrent — et peut sous ce rapport être assimilée aux
lois religieuses du paganisnie qui n'alteignent, elles non
plus, que les forces naturelles du cosmos...

« 11 peut être permis d'interpréter en conséquence
l'expression difficile qui suit immédiatement : & êopaxEu
ÉH&ÏTEÛMV. Beaucoup de commentateurs y reconnaissent
des « visions », voire des ini Hâtions mystiques. Il se
pourrait que Paul reproche simplement à ses adver-
saires de borner leur regard spirituel aux choses « qu'ils
ont vues », c.-à-d. au monde visible, sensible, selon une
pensée charnelle qui n'atteint pas le Christ.



3477 P A U L 3478
« Reste le ii plér"mé 11 que 1n plupart des commenta-

teurs entendent comme 11 plénitude de la divinité » et oi'l
i 1s voient un terme technique révélateur de l'erreur eolos-
sienne. Celle-ci aurait spécule sur la diffusion de l'essence
divine a travers des hiérarchies célestes, dont l'ensemble
aurait constitué son « plérômc 11, et parmi lesquelles le
Christ n'aurait occupé qu'un rang particulier et subal-
terne. D'oil la réaction tie faul att'mnant que le Christ
englobe tout le plérôme.

...« Il semble que Paul se trouve en présence d'une
tendance judaïsante quelque peu ésotérique, mais que
rien n'autorise îi regarder comme proprement « gnos-
tique ».

...« Cet appel du judaïsme parmi les chrétiens de
Colosses n'a rien qui doive surprendre. Ceux-ci sont
assurément venus rtu paganisme... Mais ces régions de
Lydie et de Phrygic avaient aussi une forte population
juive... On comprend que dans un tel milieu la Loi
juive ait garde prestige et attrait, surtout si elle s'accom-
pagnait d'élueuhrations propres à flatter la religiosité
excentrique de l'esprit phrygien. Peut-être peut-on
préciser davantage. Dès 1875, J. B. Ligitttoot rappro-
cliait les Jutrs colossiens des essénicns de Palestine...
Les récentes découvertes de Qumrân semblent confirmer
cette intuition remarquable et même inviter à la pour-
suivre. Dan» les écrits nouveaux, comme dans les apo-
cryphes déjà connus dont l'appartenance a l'essénismc
est désormais mieux établie, on constate ce mélange de
rigorisme et de spéculation que Josèptie avail déjà bien
caractérisé chez les essénicns et qui semblent se retrouver
chez les perturbateurs de Colosses. Les querelles de
calendrier y ont une importance qu'illustrerait bien Col.,
il, 16. La « philosophie 11, dont parle .losèphe à propos de
trois grandes sectes juives... et que Paul dénonce de son
côté chez ses adversaires (Col., il. S), ce terme convient
assez aux interprétations de l'histoire ou du cosmos que
s'essaient à trouver les sectaires de Qumrân en reeouran t
précisément aux puissances angéliques uni dirigent, non
seulement les éléments cosmiques (livre. d'Hénw.h),
mais aussi la lutte des Fils de lumière et des Fils de
ténèbre, c.-a-d. l'histoire du salut (Rèylv. de la Commu-
nauté, Règle de. la Guerre.) 11. Voir l'art. QumrAn dans
D. B. S., et ici Esseniens, Tables, 1200-77.

nihIifiiJraplue. (on trouvera des indications plus com-
plètes a la fin de l'art, de P. Benoît, dans £>. B. S.,
VIT, 1B8-170), — P. Kwald, Die liriefe îles l'aiilus an
die Epheser, Kolosser iind Philemon, dans Kmnmmt,
y.alin, x, Leipzig, 19t0; ••— J. Knabenbauer, Commcn-
tarii in S. Failli epistolas. iv. Ad Ephesios, ad Phillp-
penses et ad Colossenses, dans Cursus S. Script., Paris,
1912; — M. Dibelius, An (fie Kolosser, Epheser, an Phi-
Jemon, dans IIandbuch z. N. T., de Lietzniann, XT[,
Tubinguc, 1927; — M. Meinertz, Die Cefangenschalls-
briefe des hl. l'auliis, dans Dit: Hl, Schri/t des N. T.,
Bonn, 1931 ; — J. Huby, Les éfittres de la captivité, dans
Verbum salutis, vin, 15« éd., Paris, 1947 ;— A. Médebielle,
lîpîtrr aux Colossiens, dans La Sainte Bible, Pirot-Clamcr,
1938; — H. Rcndtorff, Der lirief an dir ISpbeser; der
ï!rii:{ un dit" Jîo;osser, dans N. T. Deutsch, vin, Grôttingne,
1949 ; — P. Benoi t, Les ÉpUres de S. Paul aux Philippiens,
à Philemon, aux Colossiens, aux lîphesiens, dans La
Tiihie île Jérusalem, 3' éd., Paris, 1959; — K. Staab, ni'fl
Gefangenschaftsbriefe des Aposlels Paulus, dans Rcgens-
barger N. T., vu, Batisbonne, 1950; - - J. M. Gonzalez
Ruiz, San l'ablo. Carias de la Cautividad, Rome, 1956;
-— E. Lohnicycr, Die Driefe an dir. Kolosser und an
Philemnn, dans Métiers Kommcnt., ix, Gottingue, 19.10.
— W. Bieder, Der Kolosserbrief, dans l'niphezci,
Zurich, 1943; — Ch. Masson, l.'épUrr de S. Paul aux
Colossiens, dans Comment. N. T., x, Ncuchâtol, 1950; - -
t;, P. D. Moule, T7ie Epistles of Paul thé Apostle to thé
Colossians and In l'Iiiti'mun, dans Cambridge Greek
Testament Commentarg, Cambridge, 1957.

I I I . ÉPITRE AUX K I ' H I S S I K N S . — Étude [E. Man-
genot], v, 163-187. Cf. D. B. S. [P. Benoit, 0. P.],
vu, 195-210. — 1° Authenticité. — 1. Les adver-
saires, les arguments : a ) différences de doctrine
en christologie et ccclesiologie, v, 164; — b ) diffé-
rences de vocabulaire et de style, 164-65. — 2.
Preuves : a) directes : extrinsèques, tirées do la
tradition, et intrinsèques, Urées de la doctrine, fit (lu
la lettre elle-même, 165-67; — b) indirectes : solu-

tion des difficultés tirées de la doctrine, du vocabu-
laire et du style, 167-170.

L'article de Mangenot date de 1911. Il sera donc
indispensable de le compléter par celui du P. Benoit,
dont on av. peut ici que résumer les grandes lignes. Dans
cette étude, datant de 1961, l'excgetc dominicain reprend
les thèmes qu'il avait exposés déjà en 1937 dans la
Iteviir. biblique, L'Homon paulinien dans l'éliUre aux
Éphésiens (p. 342-3G1, ;iOe-ri2;S).

En ce qui concerne la doctrine, v les points de vue
nouveaux que l'épitre comporte incontestablement s'ex-
pliquent par l'apport de la crise colossienne et se tiennent
dans la ligne de la pensée paulinienne sans dépasser les
limites d'une évolution parfaitement vraisemblable.
Il ne semble pas qu'Éphésiens suppose un assaut nou-
veau et d is t inc t de la « gnose «... On exagère la physio-
nomie gnostiquc des adversaires de Paul et on déduit
trop leur système de ce qui n'est parfois que trouvailles
pauliniennes. Les notions de corps, tête, pléromc,
telles que noua les avons expliquées en Colossiens
(cf. supra, 3477) et qu'elles se retrouvent ici, s'entendent
assez a partir des antécédents pauliniens et de la philo-
sophie poinililire pour ne pas dépendre d'un « myllie de
l'Urmcnsch », à moins qu'on entende seulement par là
des spéculations juives sur le premier Adam dont Paul
a bien pu s'inspirer des les épîtrcs aux Colossiens et aux
Romains. Il y a dans Éphésiens comme dans Colossiens
un dualisme incontestable, mais éthique et non ontolo-
gique, qui se retrouve dans tout le N. T. et. remonte au
judaïsme (cf. Qiimrâli), Quant à la « connaissance »
supérieure que ces deux épîtrcs mettent en un spécial
relief, elle relève du judaïsme sapientiel et apocalyptique,
se trouve abondamment attestée dans l'essénisme de
Qumrân, et n'est pas encore ce principe essentiel et
suffisant de salut que sera la « gnose « postérieure i>.

Les objections touchant, la langue et le s f y l e sont. du
même ordre que pour les Colossiens... i Les considérations
émises... valent Ici : t'aul a plusieurs styles, entre autres,
un style contemplatif et « liturgique « qui se déploie dans
Éphésiens avec une particulière complaisance, mais
qui n'est pas absolument nouveau. Et il reste qu'un
disciple a pu écrire sous sa conduite avec quelque
autonomie».

Enfin, une dernière objection ; les nombreux contaris
et rmprunis qui rattachent Éphésiens aux épîtres anté-
rieures de S. Paul. Certains en concluent que «notre
épître n'est qu'une anthologie diligemment colligée dans
les écrits de Paul par quelque studieux disciple ». Mais
ces « emprunts « sont admirablement organisés entre eux
dans une synthèse originale qu'ils servent en se pliant a
elle, sans donner l'impression du disparate Juxtaposé...
La grilTe de Paul se sent dans trop d'endroits d'Éphé-
siens pour qu'il n'y ait pas lui-même mis la main 11.
Toutefois, V. Benoît ne rejette pas l'hypothèse d'un
disciple travaillant sous la direction de Paul.

Resterait à expliquer les affinités littéraires d'Éplié-
siens avec Colossiens. L'auteur expose loyalement la
difficulté. D'une part 11 paraît impossible d'attribuer à
Paul lui-même les laborieuses Imitations analysées avec
les inconséquences qui les accompagnent et où l'on sent
plutôt à l'œuvre le zèle appliqué de quelque disciple.
Mais d'autre part, il est également impossible de refuser
a Paul une épître aussi puissante, dont la doctrine porte
l'empreinte de son génie, couronne son œuvre antérieure
et ne s'explique bien que contemporaine de l'épîtrc aux
Colossiens. Pour sortir de cette impasse, conclut le
P. Benoit, on ne voit d'autre moyen que d'admettre
l'intervention littéraire assez forte d'un disciple secré-
taire (art. cité, col. 205-210, passim).

Mgr Cerfaux est nettement favorable a une totale
authenticité paulinienne ; • La liberté avec laquelle
l'épître aux Éphésiens reprend à la fois les thèmes et
les mots des autres épîtres, sans s'astreindre même ù
respecter la liaison des mots avec les thèmes, s'explique
beaucoup mieux dans l'hypothèse de l'authenticité que
dans celle d'un plagiat. Même l'hypothèse vers laquelle
incline le 1'. Benoit, qu'un disciple aurait travaille sous
la direction de l'apôtre en s'aidant de Colossiens,
récemment écrite, suppose de la part de ce disciple, dans
la mesure où il serait auteur et non seulement « secré-
taire », une pénétration inouïe de la pensée de Paul et
une possession extraordinaire de son vocabulaire... »
(Introduction à la Bible, n, p. 500-507).
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2° Destinataires. — 1. Non les Laodicécns
(contre Harnack), v, 170-174. — 2. Le caractère
général de l'épîtrc laisse supposer qu'elle était une
lettre circulaire destinée à des Églises d'Asie, qui
aurait ensuite passé comme adressée aux seuls
Éphésiens, 174-179.

Quelles que soient les hypothèses émises au sujel de
l'absence du terme êv 'Eiftatf dans le lexte primitil,
« ce (lui importe c'est d'avoir reconnu que l'épître dite
« aux Éphésiens i> ne s'adresse pas réellement aux Ïiphé-
siens et que son texte original, loin de s'y opposer, le
confirme, même si sa teneur et son sens exacts demeurent
incertains « (Benoît, col. 197).

3° Occasion et but. — 1. Occasion : nouvelles
reçues d'Épaphras sur les Églises d'Asie. —• 2. But :
en même temps que didactique, préventif contre les
fausses doctrines, v, 179-180.

4° Lieu et date. — Captivité à Rome, vers 61-63
(voir Chronologie de S. Paul, supra, 3463). —
Éphésiens rédigée vraisemblablement après Colos-
siens, v, 180-181.

5° Analyse. — v, 181-187; et. Cerfaux, op. ci(.,
499-500.

lîpttre aux Éphésiens
Adresse, l, 1-2.

PABTUi I100MATIOUE :
1. Cantique uv louange à Dieu pour ic bienfait chrétien:

Introduction, 3.
L'élection 4-6 a; cr. Rom., vin, 29.
La rédemption, 6 b-7; ci. Kom., ni, 24.
Le don de la connaissance du mystère, 8-10 n.
Le choix des upotres (de Paul en particulier), 10 b-12.
L'appel des païens avec le sceau du baptême, 13-14.

2. Action de grâces :
Action de grâces proprement dite avec prière, 15-23.
l'remitTc contemplation sur le sort des païens con-

vertis, IT, 1-10.
Deuxième contemplation : thème parallèle, il, 11-32.

3. Prière solennelle de Paul, prisonnier du Christ :
Formule d'introduction, in, 1.
Parenthèse expliquant la position privilégiée de Paul

dans la révélation du mystère du salut des païens,
2-1 ;i.

Prière ; l'épanouissement de la connaissance du mys-
tère dans les Églises, 14-19.

Doxologie, 20-21.
FAUTIF. MORAL1-; ;

Exhortation à l'unité ; imite des charismes, iv, 1-16.
Opposition entre la conduite des puïens et celle des

chrétiens, 17-24,
Divers aspects de la clioritc, 25 - V, 2.
Œuvres impures du paganisme et lumière chrétienne,

3-14.
Ivresse yrossierc et enivrement de l'esprit, 15-20.
Conseils pour la vie familiale, 21 - VI, 9.
Armes du combat spirituel, 10-20.
Nouvelles et salut final, 21-24.
6° Doctrines principales. — A. Dogmatiques. —

1. Élection et prédestination des chrétiens, iv,
22'10; v, 181-82; xii, 2814. — 2. Prédestination
du Christ et rédemption, v, 182; vm, 1342-45;
xin, 1930-31. — 3. Le sceau de l'Esprit-Saint dans
l'âme des chrétiens, v, 183; et. n, 1702; ni, 978, 980-
81, 984-86, 989, 994-95, 1003-04; iv, 1751; vi,
1562. — 4. Le Christ, chef suprême et souverain de
son Église; l'Église, corps du Christ qui en est la
tête, v, 183-84; cf. in, 294; iv, 2150; vin, 1233-35;
Tables, 1116-17. — 5. Foi et connaissance du mys-
tère du Christ, v, 185; cf. iv, 2177; vi, 59, 72; xii,
1260-61 (persévérance).

B. Morales. — 1. Unité dans la toi et la charité,
ni, 422; v, 185-86; xv, 2176-79. — 2. Le païen
devenu chrétien, « homme nouveau », v, 186; cf. vi,
1561-63. — 3. Devoirs mutuels des époux, v, 186;
et. 385-86; ix, 2066-67, 2069-70. — 4. Devoirs
mutuels des enfants et des parents, v, 187; cf. 26;
xi, 2018. — 5. Esclaves et maîtres, v, 187; cf. 462-
63. Voir Épttre à PIiilémon, infra, 3480.

lîibliotjraphie complémentaire : J . Vosté, Cfimmentarius
in Epist. ad Ephesws, Home (2° éd.), 1932; — •W. Lock,
Thé Episllf. ta thé Ephesians, dans Westminster Commen-
taries, Londres, 1929; — Ch. Masson, L'.lîpUre. de S. Paul
aux Éphésiens, dans Comni. N. T., Ncuchâtcl, 1953,
p. 1.13-238; — H. Schlicr, Der Bricf un ilir Kplieser,
Dusseldort, l9ft7.

IV. KFITRE A PEILÊMON. — Étude [R. Rollin],
xn, 1399-1402. Cf. D. B. S. [P. Benoit], vu, 1204-
1211. — 1. Occasion (le cas de l'esclave Onésime),
xii, 1399. — 2. Authenticité et intégrité, 1400-01 ; —
sur la canonicité, voir Benoît, 1208-09 (Onésime
devenu évêque [?]). — 3. Lieu de composition et
date, xn, 1401.

Analyse. — xn, 1491; cf. Cerfaux, Introduction
Ù la Bible, 513-14.

Épttre à Pliilémon
Adresse. Paul et Timothée à Philémon, Appia, Ar-

cliippe et à la communauté groupée autour de
Philémon, 1-2.

Action de grâces pour la charité de Philémon, 3-7.
But de la lettre : Paul, «vieil homme », sollicite de son

converti une grâce en faveur de l'esclave Onésime
qui a fui, 8-18.

Finale, de ]a main de l'apôtre : bientôt il espère être
libre et, passant pur Colosses, il logera chez Philé-
mon, 19-25.

Doctrine. — Si les différences extérieures de rang
existent, seules, dans le domaine de la vie chrétienne,
la charité et l'humilité sont la norme de la véritable
valeur, ni, 384-85 (Col.); v, 463; xii, 1402.

Bibliographie. — Ordinairement l'iillémon est étudiée
avec les autres épîtres de la captivité. Voir la biblio-
graphie de ces autres épîtres. — Études spéciales signa-
lées par P. Benoit : E. Eisentraut, Drr hl. Apostels Paulus
Brief an Philémon, Ëingeliender Kommentar und îuglelcll
Einfùhrunfl in die Paulusbriele, Wurtzbourg, 1928; —
C. H. Dodd, Philemun, dans Thé Abingdon Comm,,
Londres, 1929; — A. Médcbicllc, Êpitre à Philémon, dans
La Sainte Bible (Pirot-Clamer), 1951; — W. Bieder,
Philemonbru-1 (Prophezei), Zurich, 1944; — H. Rend-
toril, Der Tfrief an Philémon, dans N. T. Deatsch, Got-
tinguc, 1949; — A. Stôgcr, Der Bricf an PhUemwt erlautert
( Grisl.liche Schriftiesung). Leipzig, 1961.

II. SYNTHÈSE DES PRINCIPALES DOCTRINES DES
ÉPÎTRES DE I.A. CAPTIVITÉ, XI, 2450-2468. —— 1° Le
Christ Jésus « en la forme de Dieu » a * pris la forme
du serviteur», xi, 2451-53; cf. m, 1858; v, 2401;
vu, 447-49; xii, 1426-29; xiu, 2884-85; xv,
1586-87.

2° Le Christ est s l'image du Dieu invisible », le
i premier-né de toute créature », l'agent de la création,
le lien des êtres, xi, 2453-58. — 1. Image du Dieu
invisible, 2453-55; cf. in, 383, 1859; v, 2402; vi,
2104; xiii, 649; xv, 2651-52. — 2. Premier-né des
créatures, xi, 2455-56; cf. in, 385, 2055; v, 2402-03;
xv, 2649-50. — 3. Agent de la création, xi, 2456;
cf. in, 383, 2055-56; v, 2401; vin, 1237; xv, 1596,
2650-51. — 4. Lien des êtres, principe et fin de
toutes choses, xi, 2456-58; cf. in, 383, 2056; vin,
1234-35; xm, 2885-86.

3° La connaissance de Dieu et la conception du
salut. Rôle et place du Christ dans l'ordre du salut et
de la nouvelle création; le royaume du Fils, xi,
2458-60. — 1. Connaissance de Dieu, conception du
salut, 2458-59; cf. ni, 384; v, 184; vin, 1231-32,
2072-73; xn, 1429-31; vu, 2113. — 2. Rôle du
Christ (salut et nouvelle création); le royaume, xi,
2459-60; cf. in, 384, 1860-62; v, 184; vin, 1234,
1238, 1357; xii, 1432; xm, 2885-86, 2888-89;
xv, 1587-88.

4° Le Christ, « tête de l'Église », « le plérôme » ou
plénitude, xi, 2460-64, 246u. — Voir ni, 383-84,
1854; iv, 2138, 2150-51; vm, 1233, 1349-50; xm,
2888-89; Tables, 1116-17. — L'Église, épouse du
Christ (cf. Éph., v, 23-33), iv, 2151-52; v, 186; ix,
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2075-77; xiv, 498, 847, 850. Le Christ, plérôme,
plénitude à laquelle ses membres doivent parti-
ciper, xi, 2461-62; ni, 384-85, 1862; v, 183-85
(passim), 2/101; vu, 447; vin, 1235; xn, 1422-23.

5° Le mystère du Christ. — Mystère s'opposant
aux erreurs qui menacent l'Église de Colosses, xi,
2464-68; cf. (I Tim., ni, 14-16) xv, 1050. Cf. xm,
2581. Voir supra les notes de L. Cerlaux cl (le
P. Benoit.

V I . Le gouvernement de l'Église et le sens de
l'orthodoxie dans les Épttres pastorales, xi,
2468-2478 (= § IX) et l'art. TIMOTIIÉE ET TITE,
Étude [A. Médebielle], xv, 1036-1121; cf. D. B. S.
[C. Spicq], vu, 1-73.

I. AFFINITÉ DE FOND ET DE FORME DES PASTO-
RALES. — Démontrée par leur analyse, .xv, 1053-56;
cf. Cerfaux, Introduction à la Bible, n, 516-520.

l'rcmirrr Épitre à Timothée
(xv, 1049-51)

Adresse ; l'aul apôtre de J.-C., à Timothée son entant
dans la foi, i, 1-2.

RECOMMANDATIONS
1° En face des faux docteurs :

Timothée doit contrecarrer les taux docteurs qui
s'attachent aux fables et fausses généalogies au
détriment de la foi, 3-7.

La loi juive est désormais au service de la vraie doc-
trine, 8-11.

Paul fait son propre éloge : de persécuteur il est
devenu le serviteur de l'Évangile, 12-17.

Timothée livrera le bon combat : les apostats, ITymé-
néc et Alexandre, livrés à Satan, 18-20.

2° Pour ic. gouvernement de VÉgîise :
Prière pour tous ceux qui exercent l'autorité il, 1-4.
Confession de la foi : Dieu, le Christ médiateur, dont

Paul est l'apôtre, 5-7.
Les hommes prieront en tout lieu ; les femmes n'ensei-

gneront pas; modestes, elles seront soumises à leurs
maris, 8-15.

L'cpiscopat est honorable et requiert de grandes
qualités; de môme, la charge des diacres, ni, 1-13.

En attendant la venue de Paul, Timothée gouverne-
ra l'ftglise, 14-16.

HÛLE DU TIMOTHT.F. F.T LA FIN DUS TEMPS
Devant l'apostasie qui dénigre l'usage des biens de

ce monde, i) rappellera leur bon usage sandilié
par la prière, iv, 1-5.

Fidèle disciple Timothcc se gardera des vaines
fables, G-10.

Il donnera l'exemple des vertus chrétiennes, 11.
Il enseignera, exhortera, habilité a cette charge par

les charismes reçus par l'imposition des mains du
presbytarium, 12-16.

Conseils : envers les vieillards et la jeunesse, les
veuves, les presbytres; l'usage modéré de l'ascèse;
les esclaves, v, 1 - VI, 2.

CONCLUSIONS
Description de la vraie ptéLé : Timothée pratiquera les

vertus en attendant la parousie qui viendra en son
temps, vi, 3-19.

Qu'il garde le dépôt de la foi et évite la fausse gnose,
20-21.

Épitre à rite
(xv, 1052-53)

Adresse : Paul, apôtre de J.-C., envoyé pour la foi des
élus, la connaissance de la vérité conduisant à la
vie éternelle et manifestée dans l'ftvangile dont Paul
a la charge, i, 1-4.

CIRCONSTANCE DE i.'ÉïTrKii
Paul a laissé Titc en Crète pour achever d'organiser

l'Église, en établissant dans chaque ville des pres-
bytres ; charge de ces derniers; qualités requises
pour leurs fonctions d'évoqué ; leu r enseignement doit
s'opposer aux fausses doctrines qui viennent
des docteurs de la circoncision. Apres au gain,
prédicateurs de fables, la conduite de ceux-ci est
impure, i, 5-16.

EXHORTATIONS
J° J y f t t î f ï r d à TUe, qui enseignera la vraie doctrine et

tracera la ligne de conduite aux vieillards, aux
femmes âgées, aux jeunes gens des deux sexes, aux
esclaves, TI, 1-1.0.

Modèle d'exhortation ; la pureté de la vie est le fruit de
l'enseignement du Christ ; elle nous écarte du monde
et nous fait attendre la manifestation future de sa
gloire, de lui qui s'est livré pour nos péchés, 11-15.

2° A tous tt^s c.hr^.Ufins •' soumission aux autorités,
fuite des vices, pratique des vertus, III, 1-3-

Modèle d'exhortation ; l'apparition de Dieu notre
Sauveur, qui nous a sauvés non par les œuvres, niais
par le baptême et la rénovation par l'Ésprit-
Saint, 4-7.

Conseils à Tite ; enseigner la pratique des bonnes
œuvres, éviter les diseussions inutiles et les contro-
verses sur la Loi, y-11.

Messages divers et salutations finales, 12-15.
Deuxième Épître à Timothée

(XV, 1051-52)
Adresse (comme dans la première épîtrc), i, 1-2.

ACTION DE GKAUES ET NOUVELLES
L'action de grâces se mélange aux souvenirs : foi de

la grand-mère et de la mère de Timothée; — don
qu'il a reçu par l'imposition des mains pour annon-
cer l'ftvangile et participer aux souffrances liées à
l'apostolat, 3-S.

Dieu nous a appelés, non par nos œuvres, mais par son
don manifesté dans l'apparition (épiphanie) de
notre Sauveur J.-C. qui a détruit la mort en révé-
lant la vie et l'immortalité, 9-10.

Lui-même, Paul, prisonnier pour le Christ, a été établi
héraut; apôtre et «maître» de la doctrine; i l a
reçu un dépôt qui restera intact jusqu'au dernier
jour : Timothée conservera ce dépôt, 11-14.

Nouvelles : certaines défections, mais fidélité d'Oné-
sipliore, 15-18,

EXHORTATIONS A TIMOTHÉE
J° l^xhorinl.ion.s g^nériilcs .* confier le dépôt de la foi

ii des hommes fidèles qui en instruiront d'autres;
ôtro un bon soldat; comprendre l'Évangile de Paul
qui, pour cet Évangile, endure ses souffrances
actuelles, il, 1-13.

2° Exharlatinns spi'cmles r'i /ace ilr fausses doctrines :
s'opposer aux faux docteurs (Hyménée et Pllilète,
erreurs sur la résurrection); fidélité aux vraies
doctrines et aux attitudes chrétiennes, 14-26.

S" Kxlwrtat'mns pour les temps difficiles des derttirrs
jours, ni, 1-17.

CONCLUSION
Adjuration linale, TV, 1-5.
Testament spirituel de Paul, 6-8.
Ultimes recommandations, 9-15.
Nouvelles du procès de t'aul, 10-18.
Salutations et espoir de revoir Titc, 19-23.
II. CANONICITÉ ET AUTHENTICITÉ DES PASTO-

RALES. — Titre général de la première partie,
justifié par les réponses de la Comm. Biblique
(12 juin 1913), xv, 1036; D. B. S., vu, 68-69.

On suivra la présentation de D. T. C. (xv, 1036-1121),
qui dilTèrr notablement de celle du P. Spicq (D. B. S.,
vu, 1-73) et déborde la synthèse de D. T. C., xi, 2468-78.
On s'efforcera cependant: de rapprocher les données
des trois études.

1° Canonicili1 et. authenticité dans la tradition. —
1. Citations implicites (les Pères apostoliques, xv,
1038-40. - - 2. Témoignages e.xplirAtcs, 1040-42. —
3. Listes des écrits sacrés, 1042-43.—4. Oppositions
hérétiques, 1043-44. — Sur l'ensemble, D. B. S;
vu, 50-53.

2° Les Pastorales et la critique récente. — 1. Pre-
mu'res attaques (Schrnidt, Schleicrmachcr) et
maintien de l'opinion traditionnelle, xv, 1044. —
2. Négations radicales (Planck, Eichliorn, Schenkel,
Hilgenfcld, Volkmar, Hausrath, Pileiderer, Jiili-
cher), 1045. — 3. Théorie fragmentaire (aulhcnlicitô
partielle) (Credner, Hausrath, Krenke), Knocke,
Harnack, Clemen), 1045. — 4. Opinions modernes :
partisans et adversaires de l'authenticité (opinions
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divergentes [dans le sens de l'inauthcilticité] de
H.-J. Holt^rnaiin, P.-N. Harrison, P.-L. Couchoud,
A. Julicher, II.-A. Sanders); — réaction pour
l'authenticité (W. Michaelis), 1045-48.

3° Les objections. — Résumé, xv, 1048-49. —
1. Objections historiques : « Les données biogra-
phiques et concrètes des Pastorales ne peuvent s'in-
sérer dans la vie de Paul, connue par les autres lettres
et les Actes. » — Solution : facile, si on admet les deux
captivités de Paul, sa libération en 63 après la
première, un deuxième ministère de 63 à 67; —
D. B. S., vu, 53-54; D. T. C., xv, 1056-64, époque
de composition des Pastorales : témoignage des
Pastorales, 1056-60; témoignages historiques, 10GO-
64.

2. Objection concernant la langue ; « Le vocabu-
laire et le style des Pastorales sont très différents du
vocabulaire et du style des autres écrits pauliniens», —
Solutions : D. T. C. : vocabulaire, xv, 1075-76;
— style, 1076-78. — D. B. S. : style, vn, 59-61;
— vocabulaire, 61-64.

« l'our ceux qui pensent que juif avec les Juifs, Paul
n'a pu se faire pleinement grée avec les Grecs, l'origi-
nalité linguistique des Pastorales est attribuable à un
secrétaire (r,f. J. H. Bernard, Thé Pastoral Epistles, Cam-
bridge, 1889, p. XI.T, xr.v) au sens précisé par J. A, Kseh-
limann (La rédaction des êpttres pauliniennes d'après une
comparaison avec les lettres profanes de son temps, dans
Kev. bibl., 1946, p. 185-196); d'autant plus que les con-
ditions dans lesquelles tut écrite II Tini. rendraient im-
probable une , rédaction personnelle de l'apôtre (cf.
0. Roller, Das Formular dcr paulinischen Briefc, Stutt-
gart, 19.13, p. 4 sq., 20-21; .1. .leremias, Die Briefe an
Timotheus und Titus, G" éd., Guttingue, 1953). On a
souvent pensé à Luc... Nous songerions plutôt à un
rhéteur professionnel, genre Tyrannos chrétien (cf. Act.,
xix, 9), d'origine juive. Mais Iv plus sage n'est-i] pus de
respecter l'anonymat d'un secrétaire simplement pos-
sible qui ne s'impose pas absolument 7

« Si trop de critiques oublient l'autorité de la critique
externe et majorent les indices d'inauthenticité que
peuvent receler le contenu des lettres, ils semblent
aveugles sur les traits psychologiques qui révèlent la
paternité paulinienne et qui abondent dans les Pasto-
rales : avant tout, les élévations doctrinales, si denses et
si soudaines, à partir d'un tait concret,..; l'insistance
mise constamment par S. Paul sur son exemple et soi»
expérience personnelle...; la révélation de ses senti-
ments les plus intimes, de joie et de confiance, notam-
ment devant la mort...; son habitude de S'Humilier et
de confesser ses anciens errements..., en même temps
que l'exaltation de son autorité apostolique et l'allirma-
tion de son union au Christ... ; l'évocation des événe-
ments majeurs de sa vie, surtout en liaison avec l'en-
seignement doctrinal ou une exhortation morale... Tout
au long des trois épîtres on retrouve « cette verve nar-
quoise, allant parfois jusqu'au sarcasme — que S. Paul
a gardée jusqu'au bout de sa vie — pour fustiger ses
adversaires nombreux ou des gens trop crédules, pous-
sant jusqu'au chef-d'œuvre ce don de la caricature ver-
bale » (A. Brunot, S. Paul et son inrsswJi', Paris, 1958,
p. 14). l'ar leur objet même enfin, ces trois épîtres con-
lirmcnt les dons cminents de pasteur et d'organisateur
dont S. Piui! a fait preuve dès ses premiers voyages mis-
sionnaires... » (C. Spicq, D. B. S., vu, 64-65).

3. Objections concernant la doctrine ; « Les vues
dogmatiques et les principes de conduite des Pastorales
différent fonciirement de l'évangile de Paul. »

A. Solution dans le -D. T. C. : a ) par une consta-
tation opposée : « ressemblance des Pastorales
avec les épîtres pauliniennes ». — Exemples :
a) le baptême, bain sacramentellement efficace (le
régénération, par la Sainte Trinité, dans l'ordre
i)f la Rrâce et par la foi, manifestant dans le chré-
tien la bonté et la richesse du don de Dieu, xv,
1078-80; cf. supra, Corintliiens, 34G9, et Romains,
3471.

p) la vocation, appel de Dieu à la foi non par

nos œuvres, mais dans le Christ manifesté aux
hommes et dont la résurrection a vaincu la mort
rt révélé à tous, juifs et païens, la vie et l'immor-
talité; tout « in Christo Jcsu », xv, 1080-81.

y) Autres points de contact, xv, 1081. Voir,
infra, La théologie des Pastorales.

b ) Par la réfutation des objections ; a) l'intel-
lectualisme et le formalisme, reprochés à la foi
dans les Pastorales (cf. vi, 59) est une simple adap-
tation de formules destinées à l'enseignement des
catéchumènes, xv, 10S1-S2. — p) les bonnes oeuvres ;
on n'a pas à en exagérer l'importance, puisqu'elles
procèdent ici encore de la foi, 1082. — y) emprunts
à l'hellénisme : le « Père Sauveur », 1' « épiphanie »
du Fils sur la terre, la » régénération » -n-aÀtyyevecrfa
si semblable à la renaissance par les rites des mys-
tères païens : ce sont là des termes connus à qui
Paul restitue leur véritable valeur, 1082-85. — Sur
le terme Palingénesic, Tables, 3413.

B. Solution dans le D, H, S. ; Spîcq reprend des
considérations analogues : a) « Si la théologie des Pas-
torales contient des aspects nouveaux, il est bien aven-
tureux de prétendre qu'elle ne cadre pas avec l'évangile
de Paul. Si le conilit entre chair et esprit n'y est guère
évoqué, c'est sans doute parce que les hétérodoxes l'exa-
géraient; si lu doctrine de la croix est peu accentuée,
elle y tient cependant une place centrale... La toi, ra-
cine de la justification sans les œuvres, est associée a
la charité... Qu'il s'agisse du baptême et de la Justifica-
tion, « il n'y a pas de différence essentielle entre l'épîtrc
« de l'au) aux Thcssalonieiens et celles aux Éphésicns et
« à Timothéc i (W. M. Hamsay, dans TVie Expositor, sér.
VIII, 19H, p. 374; et. E. Tobae, Le problème de la jus-
tification dans A'. Puni, Gemhloux, 1941, p. x, a3G, 238);
de même pour la notion de rétribution (G. Didier, Désin-
téressement dn chrtilm, Paris, 1955, p. 192-218). La chris-
tologic surtout y garde un caractère primitif,., I-a nature
et l'intervention du Saint-Esprit sont spécifiquement
pauliniennes... Non seulement les parallèles matériels
entre ces épîtres et le corpus paulinicn sont constants,
mais les notions les plus riches de la théologie de l'Apôtre
sont mises en œuvre sans fausse note...

b) « Ce qui donne le change, c'est la prépondérance
donnée aux prescriptions morales au détriment de l'en-
seignement proprement dit. L'importance attachée aux
bonnes œuvres et la détermination des règles pratiques
l'emportent sur les grands principes de liberté et de vie
spirituelle in Chrislo Jesu. Le genre littéraire qu'est
un directoire exige cette simplification, cette conden-
sation et ces précisions... Par ailleurs, le prédicateur et
le fondateur d'Églises a eu trop d'occasions d'expéri-
menter l'inintelligence des auditeurs et les enfantillages
de trop de chrétiens... Les Pastorales traduisent la réac-
tion d'un vieillard qui a appris a ses dépens le danger
de donner une nourriture trop forte aux vriirlois et qui
se mélle des, emportements et des innovations de la
jeunesse.,, Ce goût do l'ordre, de la discrétion, de la
dignité, est caractéristique de S. Paul—; tout au long
de sa carrirre il n'a cessé de prêcher la discipline...
Œuvre d'un moraliste, surtout préoccupé de sain ensei-
gnement et de bonnes œuvres, les Pastorales ne pré-
sentent aucun gauchissement par rapport à la doctrine
traditionnellement paulinienne,.,

c) f Toutefois, il y a non seulement un déplacement
d'accent, mais une expression nouvelle, et c'est celle-ci
qui trompe les lecteurs superficiels. On se trouve d'em-
blée en contact aveu des l'ormes de pensée et des notions
proprement helléniques ignorées des écrits antérieurs
du N. T... Une seule explication semble rendre compte
de la fusion si originale des éléments judéo-c)iréticns et
grecs dans les Pastorales : la pensée est de Pau], la tra-
duction est hellénist ique... Jusqu'ici l'Apôtre, héri fier des
prophètes d'Israël, avait élaboré sa théologie en fonc-
tion du judaïsme et selon la terminologie de l'A. T.
Mais, grâce à lui, le christianisme s'est inséré vitalemcnt
dans un monde nouveau de culture,,.; il est devenu la
religion du monde. Aussi bien était-il devenu urgent de
« penser 11 la l'oi nouvelle sous une lumière et en termes
accessibles a la mentalité grecque... » (C. Spicy, ur(. cité
54-58, dont ces extraits résument la doctrine).
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4. Objections concernant les erreurs combattues :
« Elles s'apparentent aux doctrines gnostiqaes et aux
hérésies qui ont fait leur apparition après les temps
apostoliques ». — A. Solution dans le D, T. C. : a )
Quelles erreurs sont visées dans les Pastorales ?
a. des nouveautés; — p. qui ne peuvent se réclamer
en rien de l'Évangile (fables r.t questions oiseuses);
—y. dangers pour la foi des doctrines enseignées par
de faux docteurs, xv, 1064-66; cf. v, 4-5 Cencra-
tiles).

b) Est-ce le gnosticisme? arguments invoqués :
fables cl généalogies, i antithèse », salut univer-
sel, le médiateur unique, l'ascèse, l'imrnoralité re-
prochée, xv, 1066-70.

H. Solution dans le £>. B. S. : même thème développé,
VIT, a9-45. M6me solution que pour l'cpître aux Colos-
sicns (ni, supra, 3476) : < L. Cerl'aux a établi qu'au
Ier siècle avant notre ère, il existait à Alexandrie une
pré-gnose savante inclinant vers la philosopliie et la
contemplaUon, tandis qu'en Asie Mineure et en Syrie
une gnose populaire s'orientait vers la mythologie et
la magie. L'importance de ce courant judéo-gnostique,
déjà connu par les données essénienncs de l'hilon et
de Josèphc, voire ébionites (cf. J. Thomas, I.e mouve-
ment baptistc en Palestine et en Syrie, Gembloux, 1935,
p. 169-183), a été amplement confirmée par les textes
de Qumrân... Nul n'est surpris qu'Éphese ail été le
lieu privilégié d'incubation de ce syncrétisme, fusion-
nant les éléments disparûtes et progressifs de l'Orient
et de l'hellénisme, et il n'est pas surprenant que dans
la jeune Église chrétienne l'apport du courant jiidaïsant
ait été le plus considérable. Mais celle détermination
génétique des composantes ne fait que mieux ressortir
combien les Pastorales sont étrangères à l'éclosion iinale
du snosth'isme proprement dit, et permet rie préciser
la portée de la condamnation apostolique contre l'hé-
térodoiie » (col. 42).

5. Objections concernant les institutions : « L'or-
ganisation des communautés chrétiennes et de la hié-
rarchie atteint un degré d'évolution qui dépasse le temps
des apôtres ». — Solution. — A. Dans le l). T. C.,
xv, 1070-74, trois remarques : a ) l'affaiblissement
du concept de parousie n'est pas la cause de l'or-
ganisation ecclésiastique, commencée des le début;
— b ) la hiérarchie est loin de ce qu'en disent les
épitres d'Ignace; Tite et Timothée ne font qu'an-
noncer l'épiscopat futur avec la hiérarchie d'évêques,
de prêtres et de diacres; — c) l'absence de cha-
rismes montre que les charismes de caractère ex-
traordinaire pouvaient ne pas exister partout : le
charisme, ce sont ici les grâces attachées à l'impo-
sition des mains et auxquelles les ministres doivent
rester fidèles. Cf. xi, 2468-G9, 2473-74.

H. Dans le D. B. S. : « Nos épîtres évoquent... une étape
de l'institution ecclésiastique bien antérieure a celle
d'Ignace d'Antioche et... une relation immédiate avec
un type de structure communautaire analogue il celui
de Qumrûn. C'est surtout majorer la précision de l'or-
ganisation ccclésialc encore si fruste dans les Pasto-
rales : les relations hiérarchiques entre les minisires
ne sont pas déterminées; les noms de ces derniers ne
sont pas encore techniques, mais pris dans l'usage cou-
rant; rien n'est dit du repas du Seigneur, etc. A y regar-
der île près, VJïrr.lesia. de ces épîtres est encore, toute
proche de sa fondation. ' C. Spicq, Ml. cit., col. 54.

4° Intégrité. — L'authenticité partirlle dans les
théories fragmentaires (supra et xv, 1045) implique
l'intégrité des épîtres, en raison du caractère arbi-
traire des coupures (Billetle-thewie). C. Spicq, art.
cit., vu, 65-66.

II. LA THÉOLOGIE DES PASTORALES. —— Cf.
xv, 1085-1121, auquel on rattachera l'enseigne-
ment condensé en xi, 2468-78.

1° La Trinité. —- 1. Dieu, Père et Fils : relations
des Personnes, égalité dans la nature divine, géné-
ration du Fils, xv, 1086. — 2. Saint-Esprit : Es-
prit du Christ, inspirateur des prophÈtcs, protec-

teur de la vérité dans l'Église, présent dans l'âme
juste, 1086-88. —- 3. Trinité, comme telle affirmée
(Tit,, ni, 4-7), 1088. Cf. 1584-95; xi, 2478.

2" La Rédemption. — 1. Universalité du péché,
xv, 1088-89. — 2. Gratuité du salut, 1053-54, 1089;
xin, 1930-31. — 3. Universalité du salut : a ) prière
pour tous, xv, 1049, 1068, 1089-90; xi, 2475; — b )
Dieu veut le salut de tous, xv, 1053-54, 1090; xi,
2475; cf. xv, 3357-58; — c ) J.-C., médiateur et
rançon, 1049, 1068-69, 1091-93; xi, 2478, se réfé-
rant à xv, 3359-60.

3° La Tradition dans l'Église : le dépôt. — 1. Le
mot «dépôt», xv, 1054, 1093; cf. iv, 526, 530-31.
— 2. Le dépôt dans S, Paul ; a ) les textes, xv, 1094;
iv, 529; xv, 1255; — f>; contenu du dépôt,
1094; xi, 2477-78; développement théologique, iv,
526-29; — c ) origine divine du dépôt, xv, 1095;
xin, 2614; — d ) conservation et transmission du
dépôt, xv, 1095; xi, 2476-77; cf. ni, 422; xm,
2614; — e j Dieu gardien du dépôt, xv, 1096; — f )
tradition et dépôt, 1096-97; 1253-56; — g ) usage
du dépôt, 1097; cf. 1073-74; xi, 2476-78.

4° L'Église : ses caractères. — 1. Apostolicité,
xv, 1097-98; cf. Apostolicité, i, 1629, textes du N. T. ;
xi, 1209. — 2. Sainteté, xv, 1098; xiv, 849-50,
852, 853. — 3. Catholicité, xv, 1098; cf. supra, § 2°,
La rédemption et l'universalité du salut; —• avec des
défections possibles, n, 2007. — 4. Église intail-
lible et indéfectible, xv, 1098-1101; iv, 2177; cf.
2146 (indéfectibilité) ; xiv, 2555-56 (stabilité). —
Sur l'unité dans l'Église, dans S. Paul, xv, 2176-79.

5° Hiérarchie, — 1. Évêques (Tite et Timothée,
délégués de S. Paul, avec le caractère épiscopal),
xv, 1101-02; cf. 1071-73; xi, 2469-73 (passim).—
2. Épiscopes-prcsbytrcs : questions générales s'y
rapportant, xv, 1102-1111; cf. n, 2068-70; xi, 2472-
74; — Ésêques, v, 1659, 1660-61 (synonymie des
titres, identité des fonctions [?]); — ordre, xi, 1212-
14 (presbytres), 1216-18 (épiscopes); conclusion,
1220; —prêtres, xm, 139-143 (passim). Voir Tables,
1194-95. — 3. Diacres, xv, 1111-12; xi, 2471; cf.
iv, 704-06, 722, 726; xi, 1210-12. — 4. Diaconesses
et veuves, xv, 1112-14; xi, 2474; cf. iv, 686-87.

6° Sacrements. — 1. Baptême, xv, 1114-16; cî. H,
175, 177. — 2. Ordre, xv, 1116-17; cf. xr, 3214,
1217, 1240-41, 1243-45, 2470-72. — Brèves indica-
tions, iv, 725; vu, 1335, 1423-24.

7° ÏSerilurc sainte. — 1. Inspiration, xv, 1117-19;
iv, 2093; vu, 20G8-69, 2074-76. — 2. Utilité, xv,
1119-20.

Bibliographie ; H. Molîtor, Die Pastoralbriefc, Fri-
hoiirg, 1937; — G. Bardy, Épitres pastorales, Paris,
1938; — A. R. rîurn et II. L. Goudge, Thé Pastoral
Epistles, New York, 1945; — H. W. Hacon, Thé Pas-
toral Episiks, 1947; — B. S. Easton, Thé Pastoral
Epistles, 1947; - - C, Spicq, S. Paul. Les épUres pasto-
rales (lïi. bib!. J.Paris, 1947;— E.F. Scott, Thiî i'astwai
Epistles, 7° éd., Londres, 1948; — A. lioudou. Les épHres
pastvrales, Paris, 1950; — .1. Freundorfer, Du' l'uslu-
ralbriefe, Ratisbonne, 1950; — .1- J. Philippides,
H npuYTH nPOS TIMOQEON TlOlMANTIKH EniSTOAH
TOY AnOSTOAOY nAYAOY, Athènes, 1952; —
H. J. Fors ter, Thé Pastoral Epistles, Londres,
1953; — P. de Ambroggi, Le Episivie Pastorali di
S. l'aolo a Timotea e a. Tito, Turin, 1953; — 0. Siegel,
Der I. TimotheiishricI, Stuttgart , 1953; — E. K. Simp-
son. Thé Pastoral Episllcs, Londres, 1954; —Fr. )). Gcaly
et M. P. Noyés, Thr First and Second Epistles to Timothy
and thé Epistle to Titus, New York, 1955; — D. Guthric,
77ii' l'astnral Epistles and thé Mind of Paul, Londres,
1956; Thé Pastoral KpisUes, 1957; — W. IIcndricksen,
Exposition of thé Pastoral Epistles, Grand Kapids, 1957;
— H. Roux, Les Épitrvs pastorales, Genève, 1959.

V I I . Enseignements de l'Épître aux Hébreux,
xi, 2478-90 (= § X) et l'art. HÉBREUX (Épitre
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aux) [E. Mangcnot], vi, 2070-2110; cf. C, Spicq,
-D. B. S., vu, 226-379; J. Carabier, Introduction
à la Bible, n, 531-554.

1° Auteur. — Tradition ecclésiastique (en faveur
<lc l'authenticité paulinienne). — 1. Premières
traces de l'épître, vi, 2070-71. — 2. Témoignages
explicites ; a) en Orient : à Alexandrie et en dehors
d'Alexandrie, 3071-74; — b ) en Occident : à Rome,
en Afrique et en dehors de Rome et de l'Afrique,
2074-79. — 3. De la Renaissance à nos jours : doutes
renouvelés, non sur la canonicité, mais sur l'au-
thenticité paulinienne, 2079-81.

Arguments intrinsèques. — 1. En faveur de l'ori-
gine paulinienne, vi, 2081. — 2. Contre l'origine
paulinienne : a) arguments tirés du tond de la
lettre : anonymat, doctrines différentes de l'en-
seignement ordinaire de Paul (sur la Loi, en chris-
tologie, concernant les rapports du chrétien avec
Jésus, sur la notion de la foi), nonobstant de nom-
breuses ressemblances, 2081-84; — b ) arguments
tirés de la forme (vocabulaire, style, argumentation,
procédés d'exposition, expressions hellénistiques),
2084-87. — 3. Décision de la Commission Biblique,
24 juin 1914, 2087-88.

Ici devrait intervenir la triple considération exposée
par le P. Spicq, art. cité, 239-246, sur « les sources et
influences chrétiennes de l'épUre aux Hébreux ». On
ne peut songer a transcrire ou même à résumer cette
dissertation assez longue : il suffit de l'indiquer et d'en
rappeler l'essentiel. — 1" L'auteur de l'épître déclare
avoir reçu le message du salut, non du Christ en personne,
niais de la tradition apostolique, plus exactement de ces
premiers témoins que le Seigneur lui-même avait ensei-
gnés (TI, 3). Il tant donc comparer l'épître avec les
Évangiles canoniques. C'est surtout dans sa Chris lologie
que Hébr. est dépendante de Id tradition évangéliquc,
tant synoptique que johanniquc. — 2° II faut relever
les allinités doctrinales et psychologiques de l'épître
aux Hébreux avec les écrits johanniques; il s'agit, dans
l'épître comme chez l'évangélistc, d'amener les lecteurs
à « croire que Jésus est le Christ, le Fils de Dieu, afin
qu'en croyant ils aient la vie en son nom (Joa., xx, 31;
cf. i, 1-1S) 11. Et c'est une foi qui doit. progresser dans le
sens de la solidité et de l'intelligence. La fidélité du
croyant, dans l'Apocalypse et dans Hébr,, est censée
dépendre de la contemplation du Christ céleste, prêtre et
victime. Ue là, de multitudes rapprochements peuvent
être envisagés, surtout en ce qui concerne la médiation
du Sauveur dans notre sanctification et notre expé-
rience actuelle du don divin, avec les certitudes qui
l'accompagnent. — 3° Un troisième rapprochement
peut être fait avec la J" Pétri en raison des exhorta-
tions semblables adressées aux chrétiens pour les main-
tenir dans leur fidélité. En réalité cependant ces rap-
ports sont ici tort pauvres.

« Par contre les points de contact entre les épîtres
paulinicnncs et Hébr. sont tels que l'auteur de celle-ci
ne peut être qu'un disciple de l'Apôtre... Certes, les di-
vergences de doctrine, de style, des schémes de pensée,
sont trop nettes pour attribuer Hébr. à Paul lui-même,
mais elles s'expliquent au mieux si notre épître est un
complément et une évolution homogène des enseigne-
ments de l'Apôtre... L'épître aux Hébreux a assimilé
cette théologie paulinienne et s'en est servi comme point
de départ de ses propres réflexions. Elle s'est attachée
spécialement à l'élaboration du mystère le plus profond
de la christologie... a savoir la conciliation de l'unité
de « personne « divine dans le Christ et de sa double
« nature >. Les termes techniques et les précisions mé-
taphysiques, certes, ne sont ni dans l'épître ni même
dans les préoccupations de l'auteur; mais c'est bien ce
problème qu'il envisage... Étudier ce problème ne pou-
vait pas ne pas aboutir à la découverte du sacerdoce de
Jésus-Christ, à l'analyse de sa médiation. Comment en-
tendre la présence simultanée du Fils au ciel et sur la
terrei' Les relations liliales avec Dieu et fraternelle.-!
avec les honnnes?... C'est le même l-'ils de Dieu au sens
strict qui vit une existence nouvelle dans la chair pour
accomplir la purification des péchés. Remonté au ciel,
qui est son séjour propre, se tenant en présence de Dieu,

ce qui est son privilège immuable, il demeure dans cette
gloire solidaire de l'humanité et continue d'agir en sa
faveur. Dieu et homme, prêtre partait, il garde à Jamais
les prérogatives de sa double condition. L'incarnation
est donc envisagée par Hébr... dans l'ensemble du plan
providentiel et dans ses prolongements éternels... Hébr.
se situe entre l'ultime élaboration théologique de S. Paul
et les spéculations johanniques... On pourrait presque
dire que S. Jean n'aurait pas fait progresser si nettement
la christologie sans l'cfîort préalable de réflexion et de
mise au point de Hébr. » (col. 239-246, passim).

C'est l'auteur de Hébr. qui fait la jonction entre les
deux plus grands esprits de l'Église primitive (S. Paul
et S. Jean), Un admirateur? un ami de S. Jean?

Hypothèses émises sur l'auteur de l'épître. — 1. Des
l'antiquité (S. Luc, S. dénient de Rome, S. Bar-
nabe), vi, 2088-91. — 2. Temps modernes (Apollos,
Silas, Priscille et Aquila, S. Pierre, Aristion, diacre
Philippe, un juif alexandrin), 2091-92.

Conclusion de .1. Cambier, op. ci(-, 533 ; « On sait que
la Comm. Bibl., dans son décret du 24 juin 1914, deman-
dait que l'on accepte au moins l'autorité paulinienne in-
directe d'Hébr. On peut donc tenir que l'auteur d'Hébr.
a fait, en dépendance de S. Paul, un travail personnel
avec tout ce que cela comporte de précision dans l'ex-
posé et l'ordonnance des idées. Cependant à la suite des
études littéraires et doctrinales parucs sur Hébr. depuis
40 ans, la personnalité originale de cet auteur apparaît
de plus en plus fortement. Il y a un supplément abon-
dant d'informations depuis 1914, si bien qu'un critique
catholique, faisant le point des travaux publiés par les
exégètes « les meilleurs et les plus récents » sur l'authen-
ticité d'Hébr., pouvait écrire récemment ; « L'épître aux
« Hébreux n'est plus guère retenue dans le dossier pau-
« linicn « (J. Coppcns, L'état présent des études puuli-
nimnes, dans Eph, theol. Loi),, 1956, p. 363-372, voir
p. 366). Dans le même sens .1. Bonsirven, Théol. di.i H . T.,
l'aris, 1951, p. 317; 0. Kuss, dans Nous. Rcv. theol.,
1953, p. 18; 0. Michel dans H. A. W. Mcycr, Knmmt'ntar
uher das N. T., Gottingue, 1949, p. 16 ».

2° Destinataires. — 1. Des juifs convertis, vi,
2093 ; — non à des païens convertis, ni à une Église
formée de juifs et de païens convertis, 2094-95.
— 2. A quelle Église appartenaient ces convertis ?
Église judéo-chrétienne de Jérusalem (plus pro-
bablement), 2095-97; — ou (moins probablement),
Église judéo-chrétienne d'Alexandrie ou Église du
Rome, 2097-99.

G. Spicq a recueilli des observations lui permettant
de conclure que l'épître s'adresse à des prêtres juifs
qui se seraient convertis en grand nombre (Act-, VI, 7),
cf. Êpitre am Htbnwx (El. bibl.), 1953, t, I, p. 320-
252; art. cit., 249-255. Ces prêtres, convertis par
S. Étienne, exilés après sa mort, se seraient vraisem-
blablement réfugiés dans une grande ville de lu côte
palestinienne ou syrienne, Césaréc ou Antiochc. Ces
conclusions ne semblent pas sullisaiiiment fondées ù
J. Cambier, op. cit., p. 534.

3° Lieu et date de composition. — 1. Lieu : hypo-
thèses, vi, 2099-101. — 2. Date : trois opinions, la
dernière (rédaction vers 116-118) exclue par l'usage
fait d'Hébr. par l'épître de Clément aux Corin-
thiens (90).

Spicq est d'accord avec Mangenot pour lixer une
date antérieure à la ruine de Jérusalem (avant 70) :
art. cit., 356. La date de 67 proposée dans Spicq, Épitrc
aux Hébreux. 1952, t. i, p. 261.

4° Occasion et but. — Les judéo-chrétiens expo-
sés à différents périls ont besoin d'être encouragés
rt récon fortes pour demeurer fidèles, vi, 2101-02.
— But spécial si les destinataires sont d'Alexan-
drie ou de Rome, 2102.

5° Nature. — Lettre ou traité didactique? —
Plus probablement lettre privée, adressée aux chré-
tiens de Jérusalem, vi, 2102-03.

L'opinion de Spicq est sensiblement divergente :
« Hébr. est une œuvre oratoire... '. « Ellectivemeni Hébr.
représente le type classique de la prédication mission-
naire de la primitive Église... On pourrait la considérer
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comme le hérygme du salut par le Fils rie Dieu incarné;
on mieux, élunt donné la liante tenue intellectuelle
de l'exposé, comme la « Didachè » sur le Christ sauveur...
L'épître est l'œuvre d'un biblistc et d'un prophète;
d'un biblistc pour la science, d'un prophète-orateur
pour F « inl.enl.iori " et l'exposition. Elle doit être un
exemplaire de ce genre de paraclèse 1res répandu au
i»* siècle, où un docteur en renom adressait son message
personnel à telle ou. telle cornrïmnauté qui faisait appel
;'i ses lumières ou que les circonstances désignaient à son
zélé. Nous concevrions notre auteur comme (in « didas-
calos " el: un savant Jïlissiormaire qui a ruminé depuis
de longues années les Saintes Écritures, le l'entateuque,
les Prophètes, les Psaumes. Depuis sa conversion à la
foi chrétienne, il s'est appliqué à disc.er'ner dans l'A.T.
las préliglu-ations du Nouveau... Il cherche à préciser
l'harmonie des deux Alliances, le sens de l'économie
providentielle du salut, l'évolution des diverses phases
historiques de la révélation. Il est préoccupé de leur
accord, de leur continuHé el de leur contraste... Peu à
peu s'élaborent les éléments d'une théologie du Messie,
roi et prêtre... Il envoie à ces judéo-chrétiens lassés par
une, persécution tracassière et prolongée le fruit de sa
contemplation biblique et théologale, y joignant quelques
exhortations finales, en harmonie avec le contenu doc-
trinal de son exposé et les besoins religieux de ses lec-
teurs ». Ar(. cit., 220-230.

6° P/an et analyse. — Deux parties (Mangenot,
vi, 2103; Cambier, dp. cit.), quatre thèmes (Spicq,
art. cil., 230-233).

Épttre aux Hébreux
Prologue ; présentation de la personne el de rocuvrc

du Fils de Dieu dans le cadre du plan providentiel
du salut.

PIŒMIEH THÈME. Le Fils de Dieu, incarné, roi de l'univers.
Le Fils de Dieu, nouveau el dernier porte-parole de

Dieu, i, 1-2.
Supériorité du Christ sur les anges, 3-14.
.Exhortation à la fidélité an Christ, 11, 1-4.
Si tout a été soumis au Fils, Dieu a voulu cependant

que le Fils de Dieu tût placé un peu au-dessous des
anges, prenant une nature humaine, devenant sem-
blable à nous, pour être notre grand prêtre et, par
sa mort, nous délivrer de la mort que Satan faisait
régner sur nous» 5-18.

DEUXIÈME THÈME. Jésus, grand prêtre, fidèle et compatis-
sant.
Comme Moïse, Jésus est fidèle dans la maison de Dieu,

mais il est supérieur à Moïse, comme le Fils est
supérieur an serviteur dans sa maison et nous
sommes cette maison, tant que nous gardons lu
foi, lu, 1-0.

Entendre le message du Christ; ne pas imiter les Is-
raélites qui l'ont entendu au désert et n'y ont pas
répondu, 7-19.

Le Christ nous adresse son message : ne pas imiter
l'incrédulité des anciens, TV, 1-11; — message, pa-
role vivante de Dieu, pénétrant notre personne,
comme une épée tranchante, 12-13.

Conclusion : lirlélité A la foi en Jésus, 14-16.
Transi lion au troisième théine : annonce du sacerdoce

éternel du Christ, de J.-C. fait homme pour assurer
le salut a ceux qui lui seront fidèles, v, 1-10.

Exhortation préparatoire : a) se considérer comme
des enl'ants ayant besoin des premiers éléments de
l;i doctrine, 11-vi, 3; - h) pas de salut à l'apostat,
4-8; — c ) la charité, gage de salut, 9-12; — d ) la
promesse faite a Abraham, toujours motir d'espé-
rance, 13-20.

TnoisiÈMii THÈME. Le sacerdoce de Jésus-Christ.
Supériorité de son sacerdoce sur le sacerdoce lévitiquc,

vu, 1-10.
Remplacement de l'ancienne Loi et de l'ancien sacer-

doce, 11-26.
Supériorité du culte céleste, du sanctuaire céleste et

du sacrifice partait de la nouvelle alliance : le taber-
nacle céleste, vin, 1-13; — le sanctuaire terrestre,
ix, 1-10; - - sacrifice du Christ dans le tabernacle
céleste, 11-14; — l'alliance nouvelle établie par le
sang du Christ, 15-32; — supériorité du culte nou-
veau, 23-28; • - supériorité du sacrifice unique du
Christ sur les sacrifices lévitiques, x, 1-18.

QUATRIÈME TiiÈMii. La foi persévérante.
Conseils pour assurer la persévérance dans la foi au

Christ : pratique des vertus théologales, x, 19-25;
• sort de l'apostat, 26-31 ; -garder la toi du début,
foi qui accomplit la volonté de Dieu dans la patience
pour obtenir le salut, 32-39.

La foi des anciens, dont les exemples sont énnmérés,
xi, 1-40, doit ranimer le courage et la patience,
XIT, 1-13.

Autres conseils pour assurer la persévérance dans la
foi au Christ, 1.1-17.

Grande exhortation de lidélilé ft l'Alliance : a ) l'an-
cienne Alliance par Moïse; la nouvelle Alliance par
Jésus, xil, 18-24; • - b) fidélité, ù la nouvelle Alliance,
25-29.

Reprise des conseils : charité, pureté dans le mariage,
esprit de pauvreté, reconnaissance envers les pré-
dicateurs de la vérité qui sont. morts, XTIT, 1-7.

Exhortation finale : fidélité au Christ, S-14.
Autres conseils, 15-21.
Dernières recommandations et salutations, 22-25.
7° Dncirine de l'épitre aux Hébreux. — Quatre

pointa indiqués dans D. T. C., vi, 2103-06. — 1. Le
Christ, Fils de Dieu, 2103-05. Cf. v, 2402-03; vu,
447; xi, 2482-85. — 2. Sacerdoce du Christ, vi,
2105-06; vni , 1238-40, avec les déductions théologi-
ques, 1335-42; xi, 2485-86. — 3. Sacrifice (lu Christ,
vi, 2106; VIIT, 1240; x, 834-48; xi, 2486-87; xiv,
668-70; cf. xin, 1931. — 4. La foi, vi, 2106; et les
dangers de l'apostasie, xi, 2487-90; cf. iv, 1587,
1600; vi, 85-87, 88-89; vu, 1798-1805. .— Christo-
logie de l'épitre aux Hébreux, v i f t , 1236-40.

Présentation de C, Spicq,, D. B. S; vu, 257-69. — « La
vie chrétienne d'après ITébr. est. conçue selon le thème
de l'exode ou de la migration qui est celui de la vie
des Patriarches et de la génération de Moïse, comme de
la spiritualité de David. Les croyants sont des mar-
cheurs, des pèlerins sur terre, mais voyant dêj;'i la cité
solidement bûtie; déracinés ici-bas, mais enracinés ià-
liaut. Cette pérégrination vers Dieu est définie par trois
éléments traditionnels : la révélation divine, les épreuves,
la victoire de la foi ».

Titre des thèmes développés ; 1. Le peuple do Dieu
pérégrinant. — 2. Le peuple de Dieu, comitilinauté
cultuelle. — 3. Le péché. — 4. Jésus, Dieu et homme.
— 5. L'œuvre du Christ. — 0. La liturgie céleste. —
7. Le sacrifice eucharistique. — S. I.a vie chrétienne.

Voir aussi, du même auteur, son t. n de Vlîpîtrr nu-c
Ife-hn'ux.

Bibliographie plus récr.ntc : Th. HacrinR, Der Drief
an die Hfbraur, Stuttgart, 1025; — T. 11. Uohinson,
77ic Epistle to thé Ilebrelua, 1933; — Cti. R. Erdman,
T/ie lipisur (o thé Hebrews, Philadelphie, 1934; - .
V. Rurch, Thé Epistli: to thé Hebreivs, ils Sources anci
Mes.w.gii, Londres, 1936; — A. II. M. I.épicier. In epis-
toîam S. Pauli ad H^hrav-os commen-tarius, Rome, 1936;

— -A. Médebicllc, Jîpîtrc aux Hébreux, Paris, 193S; —
E. Keisiier, £»er Brie/ an die IIehr/ier, Munich, 1938;
— J. Bonsirven, S. l'uni, Épitre aux Hébreux, Paris,
1943; — H. A. Ironsidc, Studies w Un: Epistle to thé
Hrbrvws, New York, 1945; — l'. Ketter, Hebnierhrie.f,
Frib.-en-Br., 1950; — Ci. H. T.ang, ï'/ie Eplaitr in Ihr
Hebreivs, Londres, 1951; • • Th. da Caste! S. l'ietro,
L'EpIslola iiifli Ebrei, Turin, 1952; — 0. Kuss, Der
I S r i c f an die Hebraer, llatisbonne, 1953; — W. Léonard,
Thé Epistle ta thé Hr.bnws, Londres, 1953; — C. Spicq,
L'iîpître aux. Hébreux, 2 vol., Paris, 195:.t; - H. Strath-
tuann, .Der Brie/ an die Hr.hracr", Gottinguc, 1053; —
J. Héring, L' lîpître uiix Hébreux, Ncuchâteht'aris, 1954;
— J. Sclineider, Der Ilebs'df.rhriel ûfiersetzt iind niisi;ii-
legt, Cassel, 1954; - W. Ncil, •nie Hpislle to Ihc Hebrews,
Londres, 1955; — F. C. Graut, Thé Epistle to thé 11e.hre.ivs,
New York, 1956; —• W. Earclay, •/Vie l.c.Ucr to thé He-
brcws1", Edimbourg, 1957; •— 0. Michel, Der U r i f f un
die Hrbrwir, Gottingue, 1957; — Th. Hewitt, Thé Epistle
to thé Ilebreuis, Londres, 1960. — (Extrait de la biblio-
graphie, beaucoup plus considérable, de C. Spicq, iirl.
cit., 273-73).

V I I I . Relevé analytique. • " S. Paul cl. sa doc-
trine dans les articles du D. T. C. (par ordre al-
phabétique).
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Aaron et Jésus-Christ, i, 4; — Adultère et indis-
solubilité du mariage, 470; — Antéchrist, 1362-64;
— Ascétisme, 2073 ; — Assistance du S.-Esprit, 2125.

Baanites, n, 2-3; —Baptême, 175-77; cf. 360-63;
— Béatitude, 503; — Benoît XII (bulle ISenedicius
Deus), 660, 675.

Casuel (le missionnaire doit vivre de l'évangile),
n, 1838; — Célibat, 2068-69, 2076; — Chasteté,
2322; — Ciel, 2476-77; — Circoncision, 2522; —
Cœur (Sacré) (Éph., ni, 14-20, appliqué au Sacré
Cœur), ni, 294; — Communion dans la foi, 422; —
Communion des saints, 431-32; •— Communisme
(riches et pauvres), 579; — Confirmation, 1003-08;
cf. 985-86, 1015-20; — Continence, 1643; — Contro-
verses, 1695-97, 1746 (bibl.); — Création, 2054-56,
2116-17; — Crédibilité, 2238-39.

Démons, iv, 334-35; — Descente aux enfers,
576-77; — Diaconesses, 686-87, 695; — Diacres,
704-05, 722; — Dieu (connaissance et nature), 834,
842, 851-52, 862, 872 (bibl.), 886, 916, 922-23, 1019-
21, 1091, 1095, 1105, 1126, 1134; — Dimœrites,
1360-61 ; — Discernement des esprits, 1378,
1410, 1413; — Disparité de culte (mariage avec
païens), 1418; •— Divorce, 1461; — Docétisme,
1487-88, 1497; — Dogme, 1574, 1587, 1600; —
Dons du S.-Esprit, 1751-52.

Ébionitcs, rv, 1990-91; — Église, 2108-09, 2112,
2117-19, 2138, 2146, 2148, 2150-52, 2177, 2190,
2201; — Élection, 2240; ~ Élus (Nombre des),
2361-63 (passim), 2377; ~ Empêchements de
mariage, 2441 (privilège paulin), 2448; — Encra-
tites, v, 4-5, 13; — Enfer, 46; — Épiclese (fonde-
ments scripturaires), 222-27 (passim);—Épîtres,
370-72; — Époux (Devoirs des), 374-75, 385-86; —
Esclavage, 462-63; — Espagne, 554; — Espérance,
606, 611-12, 615, 619-20, 631, 648; — Esprit-Saint,
686-91 (passim), 694, 699, 719, 762 (procession);
cf. 816-17 (éternité); — Évoques, 1656-57, 1659-62,
1681-82, 1684, 1698-99.

Feu de l'enfer, v, 2198, 2225; — Feu du jugement,
2239-40; — Feu du purgatoire, 2250-52; — Fils
de Dieu, 2398-2404, 2409; — Fin du monde, 2506;
— Foi, vl, 58-60, 68, 70-75, 84-89, 108-09, 163,
169, 181, 185, 250, 277-78, 301, 313, 329-30, 360,
362-63, 366, 376, 379-81, 385, 398, 435, 460-61 ; —
Fornication, 602, 608-09 ; — Fruits du Saint-Esprit,
944-47; — Fuite pendant la persécution, 954, 961.

Gloire de Dieu, vi, 1387, 1392; — Gloire des élus,
1397, 1402, 1420-21; — Gloire humaine, 1426-27
(légitime), 1430 (vaine); — Gnosticisme, 1439; —
Grâce, 1561-63, 1573-74 (nécessité), 1595-96 (dis-
tribution), 1599-1600 (suffisante), 1604-05 (sanc-
tifiante), 1616-17 (cognoscibilité), 1626 (inégalité);
cf. 1641, 1653 (opérante), 1656 (efficace); et. 1658,
1677 (persévérance); — Guerre, 1911-12.

Hérésie, vi, 2209-10; — Hiérarchie, 2366, 2368-
69 ; — Hypocrisie, vu, 366 ; — Hypostatique (Union),
444-45, 447-49.

Idolâtrie, vu, 649; — Idolothytes, 670, 673-76;
— Immaculée conception (textes opposés), 870,
879, 901-02, 1019; — Impcccabilité, 1271; — Im-
position des mains, 1306-13 (passim), 1326, 1344-
45, 1356, 1364, 1418; — Incarnation, 1447, 1453,
1455, 1483, 1484-85, 1486-88, 1498, 1499-1500,
1507-08, 1514-18 (passim), 1528; — Inceste, 1544-
45; — Infaillibilité du pape, 1641, 1654; — Infi-
dèles (Salut, des), 1738, 1752 (Hébr., xi, 6), 1775-79,
1795-96, 1798-1805 (passim), 1813, 1819-22, 1828,
1830-31, 1833, 1847, 1857-59, 1878, 1881, 1898-902;
— Inspiration de l'Écriture, 2075, 2115, 2117, 2179,
2181, 2195; cf. 2332; — Intuitive (Vision), 2352,
2361-63; 2389; — Irrégularités, 2539; cf. 2541,
2543-47; — Ivresse, vin, 248.

Jcan-Raptiste (Baptême de), vin, 649, 651-5-1;
— Jésus-Christ, 1149-50, 1210, 1214, 1217, 1221-22,
1227-41, 1243-44, 1246-47, 1275, 1277, 1282, 1289-
90, 1296, 1306, 1321, 1325-26, 1333, 1335-36, 1338-
39, 1342-43, 1347, 1349-50, 1360; — Joseph (Saint),
1515 (pseudo-difficulté); — Judéo-chrétiens et
S. Pau), 1685-93; — Jugement, 1757-61. 1823; —
Jugement téméraire, 1828; — Justice, 2016; —
Justice originelle, 2025, 2027-28, 2030; — Justifica-
tion, 2045-46, 2049-75, 2214-15.

Kénosc, vin, 2342-45, 2347-49.
Langues (Don des), vin, 2591-93,2598-2600; .—

Lavement des pieds, ix, 16; -• - Liberté, 675, ti80;
— Liturgie, 794, 831, 833, 837; — Lois, 873, 879,
889, 896, 903-04; — Luxe, 1337-38; — Luxure,
1344-46.

Magie, ix, 1517-18; — Mani, 1891; — Marcion,
2013-15, 2020, 2023-25; — Mariage, 2057-62, 2063-
64, 2065-66, 2066-76 (passim); cf. 2078, 2091, 2098,
2099-2100, 2173, 2305; -— Marie, 2341-42, 2398,
2406; — Martyre, x, 221-22, 228; ~ Melchisédé-
ciens, 514; — Mensonge, 558; — Mérite, 577-78,
581-82, 586, 590, 593-94, 602-07, 609; — Messe,
796, 804-05, 806, 810-11, 813-15, 821-25, 827-48,
850-60 (passim); — Messianisme, 1565; — Mi-
nistre des sacrements, 1777; — Miracle, 1801; —
Molinisme, 2105, 2110, 2129, 2134-35 (textes à ex-
pliquer); — Montanisme, 2359; — Morale, 2410,
2425-34 (passim); — Moralité de l'acte humain,
2466-67, 2469; — Mort, 2489-93; — Mystère, 2586,
2590, 2599; — Mystique, 2605, 2619, 3625-26, 2633.

Néophyte, xi, 67; — Nicée (Ier cône. de), 406;
— Nicolaïtes, 505; — Noms divins, 790.

Ordre, xi, 1203-05, 1209-14 (passim), 1216-18,
1221-23, 1236-44 (passim), 1255-57; — Orgueil,
1432; — Osée (prophète), 1649.

Parousie, xi, 2050-53; — Patience, 2249; — Pa-
trie, 2304, 2308, 2310-11; — Péché originel, xii,
306-17, 327-341; — Peines ecclésiastiques, 632-34;
— Pénitence, 728, 752-55, 757-58; — Perfection
chrétienne, 1221-22, 1225, 1231, 1234, 1238-39,
1242-43; — Persévérance, 1258-60, 1281, 1293-
1300, 1303; — Phébade (à propos de), 1371 (con-
substantialité du Fils); — Philon, influence, 1453;
— Philosophie chrétienne, 1482; — S. Pierre et
ses lettres, 1748, 1752, 1756, 1759, 1761, 1766,
1769, 1773-75, 1778, 1786-87; — Platonisme, 2303,
2386-87; — Porphyre, 2574-75; — Préadamites,
2797; — Prédestination, 2810, 2812-14, 2997; —
Prémotion physique (grâce prévenante et grâce
efficace), xm, 61-63, 76; — Prêtres (prcsbytres de
la primitive Église), 139,142-44,147,151 ; — Prière,
172, 180, 205, 210, 221, 223, 226, 228-39, 233; —
Primauté de Pierre, 261-63, 384 (thèse gréco-russe);
— Privilège paulin, 400-16; — Pouvoir ecclésias-
tique (judiciaire), 624-25; — Propagation du chris-
tianisme, 695-96, 703; — Prophétie, 710-11; —
Purgatoire, 1173-78, 1180-81, 1183-85, 1187-89,
1314.

Rédemption, xui, 1929-31, 1936, 1960, 1970-7),
1983, 1988, 1992; — Religion (vraie), 2184; cf. 2301
(religions à mystères); — Respect humain, 2'162;
— Résurrection des morts, 2514-18, 2519-20, 2552;
— Révélation, 2581, 2610.

Sacerdoce, xiv, 441; — Sacramentaux (pouvoir
de l'Église), 473; — Sacrements, 486 (le mot s=
mysteriiim) ; 495 (baptême), cf. 503, 508; 497 (eu-
charistie), cf. 499; 497 (confirmation) ; 497 (ordre);
498 (mariage); — Sacrifice, 668-70, cf. 689; --
Sainteté, 842-43; 850-53 (de l'Église); — Saints
(relations du corps mystique), 881-83, 933; — Satis-
îaction, 1136, 1141, 1143-44, 1204; — Scandale,
1248; — Schisme (notion), 1286-87; — Science : de
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Dieu, 1598-09; des anges, 1620; de Jésus-Christ,
1629-30; — Serment, 1946-47; — Service mili-
taire, 1972; — Spiritisme (S. Paul et \m mauvais
esprit), 2509; — Stereoranisme (valeur du corps
du Christ), 2591; — Superstition, 2765, 2772, cf.
2804.

Testament (le mot), xv, 183, 185-86; Ste Écri-
ture, 188, 193; — Tradition, 1253-54; — Tribut
(impôt), 1526-27, 1530-31; — Trinité, 1584-95, cf.
1581, 1583; habitation des Personnes, 18:12, 1834-
35; — Types bibliques, 1935-36, 1937-39, 1945; ~
Tyrannie (origine du pouvoir), 1959, cf. 1965.

Unité de l'Église, xv, 2176-79.
Vanité, xv, 2532-33; — Vengeance, 2614; —

Verbe, 2640-43, 2648-51 (passim); — Vérité (Dieu
vrai), 2679-80, cf. 2681, 2684; — Vertus, 2740,
2742-43; cf. 2760, 2783-84, 2788, 2794, 2797-98;
— Vie éternelle, 2962; — Vocation, 3150-52; cf.
3154, 3176; — Vœu, 3216; cf. 3211 (sur le vœu de
Jcphté), 3266 (les veuves); — Vol, 3286; — Vo-
lonté de Dieu, 3328 ; cf. 3333 (son amour), 3350-52
(sa justice), 3353 (sa mansuétude), 3354 (sa puis-
sance); — Volonté salviflquc universelle, 3357-58;
cf. 3362, 3366.

BITÎLIOOTIAPHIF. n'ORDRF. oiSNÉBAT.,. — Ce titre indique
suffisamment que les études sur les points particuliers
de la doctrine de S. Paul ne seront pas mentionnées
dans cette bibliographie qui serait, par là môme, trop
considérable. Les lecteurs pourront se reporter au\ in-
dications données à la lin des articles du I ) . H. S-, Pas-
torales (C. Spicq), vu, 70-73; — Colossiens (P. Benoît),
16.S-17Ui —Corinthiens (A. Feuillet), 194-195; — ïîpllé-
siens (P. Benoit), 210-11; — Gâtâtes (A. Viard), 224-28;
— Hébreux (C. Spicq), 272-79. — Fliilémon (P. Benoit),
iaOO-11 ; — l'hilipilicns (J. Murphy-O'Connor), Ï2W-W,
— Viendront ultérieurement : Romains et Thessaîoniciens^

Dans le même D. II. S., J. Cambier, S. U. U., a publié
une élude générale sur Paul (Vie rt iloctrinit ilu Saint),
VII, 279-387 ; Introduction (les sources). — I. Vie de
S. Paul : a) milieu, naissance, formation; — h ) vocation
apostolique; •—• c ) vie chrétienne et apostolique. — II.
La personne. de. Paul ; a.) le physique; — b) tournure
d'esprit et caractère; — c ) l'homme religieux; — d )
l'apôtre : les épîtres, — 111. Les grandes lignes de la
pensée religieuse de. S- Paul ; a) Dieu, Père de N.-S. J.-C, ;
lu révélation de Dieu; la création, l'anthropologie; le
péché; la lot; le plan de salut de Dieu; — b) le Seigneur
Jésus-Christ, don du Père et salut des croyants : les
dits et faits du Christ; le Christ, notre salut; le Christ,
notre justice; le Christ, premier-né de la création nou-
velle; la vie du Christ dans les croyants; la croiî^ du
Christ, cenLre de la théologie paulinienne; — c ) l'Esprit
du Père : le régime de l'Esprit; la liberté-libération; les
dons de l'Esprit; les altitudes du spirituel; •—• d ) l'Église
de Dieu : fondation de l'Église par la prédication du
message; l'unité de l'Église; l'organisation de l'Église;
la morale selon l'évangile de Paul; — e ) l'eschatologie;
la lin, la parousie du Seigneur Jésus; la gloire du Père :
]a lin, la destruction des ennemis de Dieu et du Christ;
la parousie (renvoyant à l'art, Haroiisie, § IV, Les épîtrcs
paulinicnnes, t. VT, fol. 13G1-84); la glorification tinalo
du Père. •—• IV. Conclusion générale : aï pensée et vie
de S. Paul; — b) înlltience de Paul dans l'Église du
Christ.

A cette synthèse, suivie d'une bibliographie considé-
rable (col. 3S3-S7), ajoutons quelques indications con-
cernant diverses études principales sur la théologie de
S. Paul : de Mgr L. Cerfaux, La théologie de l'Église
suivant S. Paul, Paris, 194S; nouv. édit., 19(55; Le Christ
(tans ta théologie de S. Pau;', 1954; Le chrétien dans
S. Paul, 1962; — H. Schnackcnburg, Dos lleilsgeschehen
bel der Taufe nach dem Aposteî Foulas, Munich, 1950;
— — H . MehI-KœhnIeIn, J,'homme selon l'apôtre S. Paul,
Ncuchâtel, 1951; — A. Schwcitzer, Dit: Mysl'ik des
Afuîsicîs Pauîi^, Tubingue, 1954; — J. Munck, Pauîus
iind die IIeilsgesi'lilchte, Copenhague, 1954; — 1-'. Muss-
ner, Christiis, das Ail und du: Kirche, Studien sur Théo-
logie des ISiihrsurbriefes, Trêves, 1955; -•- A. Wiken-
liauser, nie Christusinystik d f s Aposfels Pauîus2, Fri-
boui-îî-en-Br., 1956; — C. Haufc, Die sUllictie Uccitllur-

tigungslehre des l-'nidiis, Halle, 1957; — B. Knox,
L'Évangile de S. Paul, l'aris-Hruges, 1956; — H. J.
Schœps, Faulus. Die Théologie drs A posli'ls iin Lichti'
der judischcn ReliiJwnsfiesl'hIi'Jite, Tubingcn, 1958.

Rééditant, en 1961, La ThruloiJir de S. Paul du
P. Prat (Paris, 1938), le P. Daniclou invite tout d'abord
à compléter la pensée de l'auleilf en recourant : aux
commentaires du P. 1-luby sur certaines épîtres (Ver-
bum salulis), et. Tables, 2122 ; — aux ouvrages de Mgr Cer-
faux (cités dans le g précédent); — de Dom Jacques
Dupont, La connaissance religieuse dans 1rs c p f t r c s île
S, l'unt, Louvain-Paris, 1949; L'union avec if' Christ
siiliiant S. Paul : i. Avec le Christ, dans la vie future,
1952; La réconciliation dans la théologie de S. Paul, Lou-
vain, 1953; — de F. Amiot, L'enscigni'mnit de. S. Paul,
Paris, 1946. — Ajoutons ici deux travaux sur S. Paul :
E.-B. Allô, 1^' Évolution de l'JSsaiigile de Paul, dans J{ev.
mbl., 1941, p. 48-77, lo5-193; — ,). Bonsirven, L'Évan-
gile île. l'aul, Paris, 194.8. — Sur le contexte de la pensée
de S. Paul, J. Daniélou indique quelques compléments
nécessaires ; sur l'usage de l'A. T., Earic Ellis, Pnul's
Use o/ I l i f . Old Testament, Londres, 1957; — sur sa
parenté avec le judaïsme rabbiniquc, W. D. Davies,
l'uni and lîabbinic Judaism, Londres, 1955; — sur ses
contacts avec la gnose juive, II. Schlicr, Christus und
die Kirclw im Epheserbrief, Tubingue, 1923 (Schlicr a
été cité plusieurs fois dans les bibliographies sur les
épîtres); — enfin les documents de Qunirân éclairent
certains aspects de la doctrine du péché et de la justi-
fication : dans sa bibliographie (art. cit., 384), J. Cam-
bicr indique quatre ouvrages sur ce point (P. rtenoit,
S. Schuitz, W. Grundmunil, et de. nouveau Benoit).
D'autres ouvrages sont également cités concernant les
influences culturelles sur S. Paul. — Voir aussi la biblio-
graphie générale du corpus paiillnien, dans J. Cambier,
Introduction à la l'iible (Robert et Feuillet), il, Paris,
1959, p. 375-76.

PAUL (Clercs réguliers de Saint). — Voir Bar-
nahilefs, n, 422; Tailles, 377.

PAUL (Société des Missionnaires de Saint). —
Missionnaires melcliites, x, 1903.

PAUL (Sœurs de Saint), (le Chartres. — Voir
MISSIONS, x, 1894.

Papes
PAUL I" (Saint). — Pontificat [É. Amann], xn,

1-3. Cf. Éticnnr Ier, II ou III; Ktienne III ou IV,
v, 974-75. — Cite : vu, 774 (culte des images,
lettre à Pépin); xn, 2675 (pouvoir temporel).

PAUL I I . — Pontificat [É. Amann|, xn, 3-9. — Et
Podiébrad, roi de Bohême, n, 1367. — Simonie
dans les ordinations et provisions d'offices, xiv,
2145-46. — Bessarion et Paul II, n, 803. — Agnus
Dei, I, 608. — Prophétiv. de. Malachic, xv, 3555.

PAUL I I I . — Pontificat [I.. Marchai], xn, 9-20. —
I. EN DEHORS DU CONCILE DE TRENTK. —— 1° KitC-
licin ni an.ti'cvden.l.it de Paul I I I , xn, 9-11; cf. Tables,
1499 (famille Farnèse). — 2° Gouvernement des
Étals punti/îcai.LT:, xn, 11-12. — 3° Réforme ecclé-
siastique : a) volonté d'une réforme par un concile
général, 12; cf. lu, 1635; ix, 1178; xi, 1343, 1894;
xni, 319-20; — commissions, congrégation de ré-
forme, xn, 12-13; xv, 1415; — b ) réformes par-
tielles, xii, 14; cf. vu, 194 (somasques); v), 821-22;
xi, 916, 920 (capucins et apostasie d'Och'm); vin,
1102, 1104 (jésuites); — c ) choix des cardinaux,
xn, 14-15; xv, 1415-16. — 4° Défense de l'Église :
a) contre le protestantisme ; diète de Ratisbonne,
ni, 1706-07; xn, 15; cf. controverses (IIaguenau,
Worms, 2e colloque de Ratisbonne), ni, 1705-07;
vin, 2156; xv, 1422-24; — guerre contre la Ligue
de Sma1ka1de, xn, 16; •— Diète d'Augsbourg et
l'Intérim, xn,16-17; cl'.vi,1884(Gropper),et Tables,
771-79; voir aussi aux Tables, Diètes, 967; — b )
contre le schisme anglican, xn, 17; cf. Pôle,
2414; — r.) guerre contre les Turcs, 17-18.
— 5° Réforme de l'Inquisition (Saint-OtTicc), 18-19;
cf. xr, 951-52.
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Cité ; Hôpital Ste-Marthc, m, 1938; — Escla-

vage, v, 498, 510; — Ethiopie (Église d'), 950-51;
— Goa (érection de l'éveché), ix, 1705; — Maro-
nites, x, 59; — Pénitencorie apostolique, xn, 1144;
—Pie IV, 1633; — Portioncule, 2608; — Privilège
paulin, xin, 413; — Syromalabare (Église), mission
de S. François-Xavier, xiv, 3116; — Vulgate, xv,
3488,

II. PA.UL III ET LE CONCILE DE TRENTE. —
1° Avaiii le concile, — 1. Volonté d'une réforme
générale, cf. supra. — 2. Premières manifestations
de cette volonté, xv, 1414-15. — 3. Tentatives et
échecs : Mantoue, Vicence, 1415-21. — 4. Négocia-
tions, convocation du concile à Trente, 1421-22,
1424-27.

2° Le concile de Paul I I I (1545-47). — 1. Débuts
hésitants; les 3 premières sessions, xv, 1427-33.
— 2. Sessions de doctrine v.t de discipline : a ) la
4e (Écriture et traditions), 1433-34, Tailles, 675;
— b ) la 5e (péché originel), xv, 1435, Tables, 675-76;
— c ) la 6e (justification, résidence), xv, 1435-39,
Tables, 676-78; — d ) la 7e (sacrements, baptême
et confirmation), xv, 1440-41, Tables, 678. — 3.
Transfert du concile à Bologne, travaux (les théo-
logiens, S'-IO" sessions, xv, 1441-43; — dissolu-
tion du concile, 1443-44.

Cité : vi, 914 (dominicains au concile); vin,
2449 (Laincz, théologien du pape); xn, 1637, 1645,
2095, 2096, 2100 (Pighi), 2414-15 (Pôle), 2429-30
(Politi-Catharin) ; xiv, 1924 (Seripando), et. 1926,
1930.

Bibliographie complémentaire à TRENTE (Concile île).
PAUL IV, — Pontificat [G. Mollat], xn, 20-23. —

Cité : Canisius, théologien du nonce Mentuati, n,
1515; et délégué au colloque de Worms, m, 1708;
cf. n, 1514. — La cour pontificale, ni, 1937-38.

— - Projet d'université à Douai, vi, 1054. — P. et
Gropper, vi, 1885. — Et Hosius, vu, 182-84. — Et
les maronites, x, 59. — Ordinations anglicanes, xi,
1163, 1168-71. — Orzechowskî, 1626. — Pie IV,
xn, 1633, 1635, 1636; — Pie V, 1647. — Pôle,
2415-16. — Rédemption, doctrine des Socinicns,
xui, 1920. — Santorio et Paul IV, xiv, 1104. —
P. et Seripando, 1926. — L'Index de P. et Sixte-
Quint, 2218. — Soto (Dominique), intervention
entre P. et Philippe II, 2426. — Lecture de la
Bible en langue vulgaire, xv, 2738. — Utreeht
érigé m métropole, 2391-92.

Cité à propos du concile de Trente, xv, 1416,
1418, 1427 (comme cardinal), 1449, 1450, 1452-53
(Index et Paul IV), 1483, 1486 (bréviaire Qui-
noues).

PAUL V. — Pontificat [L. Marchai], xn, 23-37.
— 1° Élection. — 1. Le conclave, xn, 23-24; cf. n,
568 (Bcllarmin); iv, 1957 (Du Perron). — 2. Le
nouveau pape et sa famille, xn, 24-25.

2" Gouvernement de Rome et des Étals pontifi-
caux. — Travaux considérables et dépenses somp-
tuaires, xn, 25-26.

3° Gouvernement général de l'Église. — 1. Ré-
forme : développement de la piété populaire, xn,
26-27; cf. rituel, rx, 815; xn, 78; xiv, 1104; —
communion, 111, 534; — quarante heures, in, 84;
— scapulaire du Mont-Carmel, xiv, 1258-59; —
contre la luxure, ïx, 1342; xiv, 2339 (sollicitatio ) ;
— canonisations, n, 1637 (Grégoire VII), 2268
(Charles Borromée), xn, 1435 (Philippe Neri), etc.
— 2. Ordres religieux, 27; capucins, vi, 822; —
oratoriens (de Bérullc), xi, 1105; — clôture, m,
244 sq. — 3. Missions, xn, 27; x, 1868; — Église
chaldéenne, xi, 230-31, 233-36, 297, 299; — fon-
dations d'évêchcs : Varasdin, u, 1760; Utreeht, xv,
2393; — clergé roumain, xiv, 63. — 4. Questions

doctrinales : a) Immaculée conception, xii, 27;
cf. n, 574; vu, 1133, 1172-73, 1175, 1183, 1188-89
(vœu sanguinaire). — b) Controverse De Auxiliis,
xn, 27; cf. n, 568-69; m, 84; x, 2162-C5, 2172,
2174, 2177, 2184; voir aussi vin, 320, 329, 452;
xii, 3975; xiii, 67; xiv, 1515, 1959-60. — c ) Gali-
lée, xii, 27; cf. il, 573-74; vi, 1059, 1064, 1066,
1076, 1081.

4° Relations avec les États. — 1. Politique de
Paul V ; maintenir la paix, xn, 27-28. —- 2. Conflit
avec Venise, 28-31; cf. n, 569, 1683; xiii, 328; xiv,
1116, 2649. • 3. France : publication des décrets
de Trente, xn, 31-33; cf. n, 572; voir sur toute
l'afïaire, xv, 1492-96; — sur l'aiïaire Mariana et
le parlement, xn, 32, voir les art. Mariana et Tyran-
nicide. — 4. Persécution en Angleterre, xn, 33-35 ;
cf. il, 570, 571; xiv, 2649, 2710. — 5. Russie et
Pologne, xn, 35. — 6. Empire germanique, 35-36.

5° Mort de Paul V. — xn, 36; cf. vi, 1816. —
Cité : xiv, 1571.

PAUL V I . — l » Allant le pond/icnf. — Jean-Baptiste Mon-
tini est ne à Concesio, diocèse de Brescia, le 26 sept.
1897. Prêtre le 29 juin 1920, il vint ensuite poursuivre
ses études à Rome, à l'Université d'ftial, a la Grégo-
rienne, a l'Apollinaire, et entra à l'Académie des nobles,
où se forment les diplomates ecclésiastiques. Après un
stage à la nonciature de Pologne, il devint minutante
à la Secrétairerie d'État; en même temps, il exerçait
les fonctions d'aumônier des étudiants catholiques de
Home, puis (l'aumônier national. Délicate fonction sous
le régime fasciste. La Fédération des étudiants catho-
liques, dont il élait l'aumônier général, rut supprimée
par Mussolini en 1931. Mais Mgr Montini continua a
suivre et à encourager les jeunes.

Malgré ses occupa lions, Mgr Monlini avait trouvé le
moyen de faire a l'Apollinaire un cours remarquable
sur l'histoire de la diplomatie, en commentant le bref
historique de Pie VI Jîesponsm super nuncifitiiris apos-
tolicis (U nov. 1780). Voir à ce sujet, D. T. C., xn, 1G5C-
57, et xi, 1922-23. En 1933, Mgr Montini publie deux
ouvrages, dont l'un est la traduction d'un livre français,
Ln Religion personnelle du P. de Grandmaison. L'autre
était de lui, un condensé de ses conférences aux étu-
diants, Introduction à l'élude, du Christ.

Le 17 sept. 1937, quand Mgr Pizzardo l'ut nommé,
cardinal, Mgr Montini le remplace comme substitut de
la Socrétaircric d'État. La charge est absorbante et
l'oblige à renoncer à tout ministère extérieur. Aux
heures cruriales de la seconde guerre mondiale, Mgr Mon-
tini et Mgr Tardini sont les collaborateurs intelligents
et habiles de Pie XII. Dans son allocution consistoriale
du 12 janv. 1953, Pie XII révéla le désintéressement
de ces deux grands travailleurs : « Notre intention, dit-il,
avait été de l'aire entrer dans le Sacre Collège les deux
prélats très distingués, préposés à chacune des sections
de la Secrétaircric d'État, et leurs noms étaient les
deux. premiers inscrits sur la liste des cardinaux ;'i dési-
gner, que nous avions préparée. Mais ces deux prélats,
dans un insigne témoignage de vertu. Nous supplièrent
si instamment de leur permettre de décliner cette haute
charge, que nous crûmes devoir accéder à leurs prières
et à leurs vœux répétés. Ce faisant. Nous avons voulu
cependant récompenser en quelque manière leur vertu.
et Nous les avons promus a un poste d'honneur plus
élevé, qui répondit mieux et de façon plus adéquate au
domaine de leur laborieuse activité. » On sait que tous
deux furent nommés « pro-secrétaires d'État ».

L'archevêque de Milan, cardinal Schustcr, vint à dé-
céder à la fin de 1954. Ce fut dans la vie de Mgr Montini
« un tournant capital 11. S'imposant a lui-même un grand
sacrifice. Pic XII demanda à Mgr Montini de prendre
la surcession du prélat défunt. Mgr Montini tut sacré
évêque à Saint-Pierre par le cardinal Tisserant, )e 12 déc.
1954. En entrant dans son vaste diocèse, le 4 janv.
195-î, son premier geste lut de baiser la terre que Dieu
lui cunliait. A Milan, son zèle de pasteur se manifesta
(automne 1957) par l'organisation d'une grande mis-
sion dans tout son diocèse. Il s'est montré l'archevêque
des ouvriers, des pauvres, des malheureux, donnant tout
ce qu'il possédait, ne se réservant rien.
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Sa lettre pastorale de 1963 renferme les idées fonda-

mentales ([ni se retrouveront dans l'enseignement de
son pontificat. Il s'agit de l 'a t t i tude que le chrétien doit
observer à l'égard du bien-être, tant recherché par la
société actuelle. Le chrétien est-il hostile à ce bien-ôtre?
Nullement. Le chrétien n'est, pas insensible au monde
de la nature et aux réalités temporelles. Il n'est pas
absorbé dans l'angélisriie du inonde spirituel. Il est un
contraire celui qui peut avoir la vision la plus complète
et la plus noble des valeurs temporelles, qui peut les
approcher avec le plus grand réalisme, qui est le plus
capable debien les administrer. L'honnêteté, par exemple,
que nous estimons être une vertu essentielle à la profes-
sion chrétienne, n'cst-clle pas une excellente disposition
à faire bon usage des biens économiques. Le chrétien
n'est pas naïf; il voit aussi le trafique de la vie, le pro-
grès purement technique pouvant conduire à la catas-
trophe : " Le radium, mis dans des mains criminelles,
peut devenir très dangereux. Et ici, i l est permis de se
demander si le genre humain retire beaucoup d'avantages
de la connaissance de la nature, s'il est assez mûr pour
retirer quelque profit de cette connaissance ou si celle-ci
peut lui devenir funeste. »

La lettre pastorale parle alors longuement de lu
« pauvreté évangéliquc », de " l'esprit de pauvreté M, et
résume ensuite la « doctrine sociale » de l'Église, repous-
sant. s la primauté de l'économie », préconisée par le
marxisme et le capitalisme.

Dans une seconde partie, la lettre pastorale définit
la ligne de conduite du chrétien dans le monde écono-
mique moderne : l'amour de Dieu et du prochain, la
reconnaissance envers lu Providence pour ses dons. Et
l'archevêque formulait une suggestion : l'idée d'une
» fête de la Reconnaissance », à placer au 31 décembre
de chaque année, analogue au Thanksgiving Day des
Américains en novembre. Mais le chrétien se gardera
contre trois périls du bien-être économique : l'areligio-
sité, l'égoccntrismc, le relâchement, moral. Les vertus
qu'il doit se proposer sont : l'honnêteté, le respect de
la propriété privée, le respect des lois civiles réglemen-
tant l'économie, l'intégrité professionnelle, la sobriété,
l'austérité de vie : « La simplicité, la parcimonie, la
libéralité dans l'usage des biens temporels sont les in-
dices de la supériorité de l'esprit qui est en contact avec
eux. Elles démontrent sa noblesse et son bon goût. »

Dans une dernière partie, la lettre pastorale traite
du grand devoir d' « aimer et secourir le pauvre » : le
pauvre est l'image du Christ et, dans la civilisation du
bien-être, il y aura toujours place pour les pauvres, ce
qui tait aux riches le devoir de l'aumône.

Signalons aussi, du cardinal Montini, .Lumière (te ;a
Rédemption, homélies pour la semaine sainte et la férié
de Pâques (1955-1961), dont la traduction française a
été éditée aux éditions S-Paul, en 1964.

2° L.'élection, ri», pontificat : l'héritage du ponl.ifU-.ut prv-
cfilcnt. -— Le bon pape Jean XX 111 est mort le 3 juin
1963. Mais, dès son premier consistoire (15 déc. 1957),
il avait conféré la pourpre cardinalice à l'archevêque de
Milan. C'est donc très normalement que le cardinal
Montini prit place dans le conclave, ouvert le 19 juin,
dont il sortit, le 21 juin 19fi3, fête du Sacré-Cœur, pape,
sous le nom de l'aul VI.

Le pontificat de .Jean XX.IK avait été court, mais
combien fécond! La notice que Mgr Piolanti lui a consa-
crée (Tiihirs, 3446-47) n'avait pu, à l'époque,, que men-
tionner le projet du pape relatif a la convocation d'un
concile œcuménique. Aussi pensons-nous rendre service
à nos lecteurs en reprenant l'exposé a partir de la Cons-
titution apostolique Humanis Salutis du 25 déc. 1961,
qui rendait: oITiciel le projet de concile. Y devaient ôtrc
« proposées des questions d'ordre doctrinal ou d'ordre
pratique, afin que les institutions et les préceptes chré-
tiens correspondent parfaitement aux multiples réalités
de la vie, et servent le Corps mystique du Christ, ainsi
que sa mission surnaturelle. Ces questions concernent
la sainte Écriture, la tradition, les sacrements et les
prières de l'Église, la discipline ecclésiastique, les œuvres
de charité et d'assistance, l'apostolat des laïcs, les mis-
sions ».

Mais, ajoutait Jean XXHI, «l'ordre surnaturel doit
faire sentir toute son efficacité sur l'ordre temporel...
Bien que l'Église ne poursuive pas de fins directement
terrestres, elle ne peut cependant se désintéresser (les

questions d'ordre tamporel qu'elle rencontre sur son
chemin, ni des travaux que celles-ci comportent. Elle
suit combien prolitent aux âmes immortelles les moyens
susceptibles de rendre plus humaine la vie de chacun
des hommes, qui doivent être sauvés. Elle sait qu'en
apportant aux hommes la lumière du Christ, elle les
aide à bien se connaître eux-mêmes, car elle leur l'ait
prendre conscience de ce qu'ils sont, de leur grande
dignité, de la lin qu'ils doivent poursuivre. C'est ainsi
qu'actuellement l'Église est présente, de droit ou de
tait, dans les organismes internationaux; qu'elle a éla-
boré une doctrine sociale sur la famille, l'école, Iv travail,
la société civile et toutes les autres questions connexes,
par laquelle elle a atteint un si haut prestige que sa
voix grave fait autorité parmi les hommes de valeur,
qui l'accueillent comme l'interprète et la protectrice
de l'ordre moral, la garante des droits et des devoirs des
individus et des États ».

La bulle d'indiction Consiîiuni (2 févr. 1961) fixa
l'ouverture du concile au 11 octobre 19B2. A l'ouverture
de la première session, Jean XXIII insista sur l'oppor-
tunité du concile en vue de défendre et d'illustrer la
vérité. Dans cette défense de la vérité, l'Église « préfère
user du remède de la miséricorde, plutôt que de la sévé-
rité, Elle pense subvenir auA besoins de l'heure présente
en montrant la valeur de son enseignement, plutôt que
par des condamnations ». La première session fut close
le S décembre, l'oiir éviter des redites — l'ensemble
des décisions conciliaires devant être repris à l'art. Va-
tican I I — il suffit d'indiquer sommairement l'objet de
cette première session : discussion du schéma sur la litur-
gie et du schéma sur la Révélation (Écriture et Tradi-
tion).

3" Paul VI et le concile. — Paul VI a continué le
concile commencé par Jean X X I II. La deuxième ses-
sion s'ouvrit le 29 sept. 1963 par un discours du Sou-
verain pontife, qui est connue sa première encyclique.
Paul VI y expose les quatre buts du concile : la con-
naissance ou si l'on veut la conscience de l'Église, le
renouveau de l'Église dans sa vitalité tant intérieure
qu'extérieure, son unité dans une large diversité, enfin
ses regards vers le monde contemporain. « Phénomène
singulier : tandis que l'Église, en tâchant d'animer sa
vie interne de l'Esprit du Seigneur, se différencie et se
détache de la société profane où elle est plongée, en
même temps elle se caractérise comme levain vivifiant
et organe de salut de ce même monde. Elle découvre de
plus en plus et elle confirme sa vocation missionnaire,
c.-a-d. la destination essentielle qui la voue à. taire de
l'humanité, en quelque condition que celle-ci se trouve,
l'objet de sa mission et de son zèle passionné d'évangé-
lisation. » Le concile doit Instaurer un dialogue avec le
monde : les Pères conciliaires l'ont compris en ouvrant
les portes de leur assemblée a des chrétiens non catho-
liques, à titre d'observateurs. Mais l'Église, en ce concile,
porte ses regards tout d'abord vers les catholiques des
Égiises persécutées; elle n'oublie pas pour autant ceux
chez qui s'obscurcit la science du Dieu; elle veut envoyer
à tous un message d'amour, aux pauvres, aux artisans
dr la culture humaine, aux travailleurs, aux c/ic/s (tes
peuples, et. même ses regards se portent vers les religions
non chrétiennes. Ces regards embrassent encore d'autres
champs immenses de l'humanité ; les géni'rutions nou-
velles qui montent, cette jeunesse qui aspire a vivre et
à s'affirmer; les peuples nouveaux, qui prennent cons-
cience d'eux-mêmes, les innombrables créatures humaines,
isolées au milieu du tourbillon d'une société, qui n'a
point pour leur âme une parole de vérité.

A cette session se rattache la constitution De sacra
Htiin/m, promulguée le 4 déc. 19fi:l, et à laquelle sont
annexées les lettres apostoliques Sacram liturgiam, du
25 janv. 1064. Un mois auparavant (4 nov.), S. S. l'aul VI
avait publié une lettre apostolique Summi Dei Verbum
sur les séminaires, à l'oer.asion du IV° centenaire de
l'institution des séminaires par le concile de Trente.

- En même temps que la Constitution sur la liturgie, a
été promulgué le décret Inter mirifica sur les moyens de
communication sociale. Ce décret fut suivi, le 2 avr. 1964,
d'un motu proprio de Paul VI, Infructibus multis, in-
stituant la Commission pontificale des moyens de com-
munication sociale.

La deuxième session était close le 4 déc. 1963. La
troisième s'ouvrit le 14 sept. 1964. Cette session, que
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Paul VI a qualifiée rie « laborieuse » dans le discours de
clôture (21 nov. 1904), a vu s'élaborer la Constitution
dogmatique Lumen f/entium, qui y est peut-être le docu-
ment le plus important du concile, car ses dillérents
chapitres en réalisent l'essentiel, tel que l'avait envi-
sage Jean XXITl : 1. Le mystère de l'Église. — 2. Le
peuple de Dieu. — 3. La constitution hiérarchique de
l'Église et spécialement l'épiscopat. — 4. Les laïcs. - -
5. L'appel universel a la sainleté dans l'Église. — 6. Les
religieux. — 7. Le caractère eschatologique de l'Kgïise
en marche, et son union avec l'Église du ciel. — 8. La
bienheureuse Vierge Marie, mère de Dieu, dans le mys-
tère du Christ et de l'Église (texte de ce dernier chapitre
dans les Tables, 3139-44, avec les précisions do Paul VI
concernant Marie « Mère de l'Église "). Au sujet des rela-
tions de l'épiscopat avec le Souverain pontife, avait été
agité le problème de la « collégialité •• Le texte conciliaire
est complété par deux notilleations extraites des Actes
du concile et concernant la portée théologique de lu
constitution Dr Ecclesia et le sens de la « collégialité »
(cf. supra, il l'art. Pape, col. 3427). Notons à ce dernier
propos que Paul VI a accordé à la collégialité épiscopale
une équitable satisfaction en instituant, par le motu
proprio Apostolica sollicitude du 15 sept. 1905, un
Synode d'évêques pour l'Église universelle. — Uans la
troisième session, deux décrets ; sur l'oecuménisme, !7;ii-
tatis redinlegralio (voir aux Tables, l'art. Œcuménisme
chrétien), sur les Églises orientales catholiques, Orienta-
lium Ecclesiarum.

A la quatrième et dernière session (14 scpt.-7 déc.
1965) se rattachent de nombreux documents, tous pro-
mulgués par S. S. Paul VI. Le 28 octobre ; Décret sur
la charge pastorale des évêques dans l'Église, Christus
Dominus; — Décret sur la rénovation et l'adaptation
de la vie religieuse, Perfectae curilatis; — Décret sur
la formation des prêtres, Optatam tntius Ecclesiae reno-
vationem; — Déclaration sur l'éducation chrétienne,
Gravissimum educationis momenlum; — Déclaration sur
les relations de l'Église avec les religions non chrétiennes,
Nnsfra asiate. — Le 18 novembre : Décret sur l'apostolat
des laïcs, Apostolicam Aduosilatem; — Constitution
dogmatique sur la Révélation divine, Dei Vf'rbuin (na-
ture de la Révéla t Ion ; transmission de cette Révélation ;
inspiration et interprétation de l'Écriture; l'Ancien Tes-
tament; le Nouveau Testament; la Kible dans la vie de
l'Église). — Le 7 décembre : Constitution pastorale sur
l'Église dans le monde de ce temps, Kaudium et Spcs
(Kxposé préliminaire ; la condition humaine dans le
monde d'aujourd'hui; — J" partie : L'Éylise et la voca-
tion humaine ; 1. lignite de la personne humaine. —
2. La communauté humaine. — 3. L'activité humaine
dans l'univers. — 4. Le rôle de l'Église dans le monde
actuel. — 2' partie. : De quelques problèmes plus urycnts :
1. Dignité du mariage et de la famille. — 2. Essor de
la culture. — 3. La vie économique (développement
économique au service de l'homme; principes directeurs
de la vie économico-sociale). — 4. La vie de la commu-
nauté politique. — 5. La sauvegarde de la paix et la
construction de la communauté des nations. — Décla-
ration sur la liberté religieuse, Dignilalis humanae. —
Décret sur l'activité missionnaire de l'Église, Ad (.mies
(1. Principes doctrinaux. — 2. L'œuvre missionnaire.
— 3. Les Églises particulières. — 4. Les missionnaires.
—5. L'organisation de l'activité missionnaire). — Décret
sur le ministère et la vie des prêtres, Presbulerurum or-
dinis.

4" ./Icdon postconciliaire, — Paul VI a donné des
directives pour une réorganisation de la discipline péni-
tentiOle, motu proprio Paenitemini (18 révr. 19G6); —
Jubilé promulgué au dernier jour du concile, constitu-
tion Miriflcus éventas, et motu proprio Summi Dei béné-
ficia, sur la joie causée par )e concile et le dispositif con-
cernant les indulgences.

L'encyclique Mysterium Fidei, sur la Sainte eucharis-
tie (3 sept. 1985) a mis les prêtres et les fidèles en garde
contre certaines déviations doctrinales concernant la
doctrine eucharistique.

Datée de Pâques (26 mars) 1967, l'encyclique Popu-
forum progressio est un complément aux encycliques
Tierum novarurn de Léon XI II, Quadragesimu anno de
Pie XI, et Mater et MuiJistra et Pacem in terris de Jean
XXIII. La question sociale est aujourd'hui une question
mondiale. La première partie de l'encyclique expose ce

que doit cire le développement intégral de l'homme ;
« Certes l'homme peut organiser la terre sans Dieu,
mais « sans Dieu, il ne peut, en fin de compte, que l'or-
ganiser contre l'homme. L'humanisme exclusif est un
humanisme inhumain ». 11 n'est donc d'humanisme
vrai qu'ouvert a l'Absolu, dans la reconnaissance d'une
vocation qui donne l'idée vraie de la vie humaine. Loin
d'être la norme dernière des valeurs, l'homme ne se réalise
lui-même qu'en se dépassant. Selon le mot si juste de
Pascal ; l'homme passe infiniment l'homme. Dans une
seconde partie, le Saint-Père montre que le développe-
ment intégral de l'homme ne peut aller sans le dévelop-
pement solidaire de l'humanité ; il comporte l'assistance
aux faibles, l'équité dans les relations commerciales, la
charité universelle. Un tel développement est le nouveau
nom de la paix. Cette encyclique, s'adressant à tous les
hommes de bonne volonté, a eu un retentissement consi-
dérable dans le monde.

Pour répondre a une tendance qui voudrait pousser
l'Église ft remettre en question l'observance du célibat
ecclésiastique, Paul VI, le 24 juin 1867, adressait aux
évêques, aux prêtres et aux fidèles du monde entier
l'encyclique Saverdolalis caelibatus, Le pape y rappelle
l'obligation du célibat qui a confère au prêtre une pléni-
tude accrue de sens et d'ellicacité sanctifiante. » Loin
d'encourager la perspective d'une abolition de la loi, le
Saint-Père met en relief la véritable doctrine (lui justi-
fie l'existence du célibat et en exalte le rayonnement.

A côté de ces encycliques, Paul VI, en vue d'une
meilleure organisation dans l'Église, a pris d'autres
initiatives :

Le motu proprio EcclesiM Sanclai' (6 août 1966),
pour l'application pratique de quatre décrets conciliaires :
I. Dispositions concernant les décrets sur « la charge
pastorale des évêques « et i le ministère et la vie des
prêtres » (décrets Chrislils Domiiws, Preshytrroriim
ordinis, Christus Dominus). II. Dispositions concernant
le décret (Perfectae caritatis) sur le renouveau de la vie
religieuse.

Le 14 septembre 1965, dans son discours d'ouverture
de la quatrième et dernière session du concile, Paul VI
annonçait la création d'une structure nouvelle dans le
gouvernement de l'Uglise ; un Synode épiscopal, assem-
blée composée en majorité d'évêques nommés par les
conférences épiscopales avec l'approbation du Souverain
pontife. Le lendemain, 15 septembre, un motu prDiirio
promulgait l'institution nouvelle et, le 8 décembre 1900,
Paul VI publiait un règlement: minutieux du Synode,
concernant les pouvoirs du pape (convocation, ordre du
jour), le rôle du ou des présidents délégués (direction
des travaux), du secrétaire général (liaison entre le
pape et le Synode), la création de Commissions d'étude
(pour approfondir les questions), d'une Commission
de contestation de trois membres, la manière de voter
(deux tiers des voix pour l'approbation, majorité absolue
pour le rejet). Un paragraphe important a défini les
trois types de session synodale possibles : a ) Session
générale pour les questions qui concernent l'Église
universelle; b} Session extraordinaire, lorsqu'il s'agit de
questions urgentes intéressant rfiglise universelle;
c) Session speciali'., lorsqu'on traite des questions con-
cernant une ou plusieurs régions particulières. — Le
Synode s'est réuni pour la première fois le 29 septembre
1967, Cinq questions au programme : a) la reforme du
droit canonique; b) la transformation des séminaires;
r . j la réforme liturgique; d j la foi : théologie et. témoi-
gnage; e.) les mariages mixtes.

La Constitution apostolique Krgimini Ecclesiae
universae (15 août 1967) apporte certaines ttiodillcations
ù la physionomie de la Curie romaine (voir Tables,
824-838). Il sumt d'en indiquer les grandes lignes;
I. Règles générales constitutives et règles pour les affaires
mixtes. — II. Sccrétairerie d'État ou secrétariat du
pape et Conseil pour les affaires publiques de l'Église
(ce Conseil remplaçant la Congrégation dite « des Affaires
ecclésiastique» »). — III. Les S. Congrégations : a) La
S. Congrégation pour la Doctrine de la toi (substituée
au Saint-Omcc); b) la S. Congrégation pour les Églises
orientales (et non plus pour l'Église orientale); c ) la
S. Congrégation des Évêques, anciennement S. Congré-
gation Consistoriale; d ) S. Congrégation (le la Disci-
pline des sacrements; e ) S. Congrégation des Rites, avec
deux sections : section du culte; section judiciaire, pour
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les causes de béatification et canonisai ion; f ) S. Congré-
gation pour le Clergé, anciennement S, Congrégïition du
Concile; g ) La S. Congrégation (les Religieux s'appellera
désormais des Religieux et des Instituts séculiers;
h) Lu S. Congrcairtion des Séminaires et Universités
s'appellera désormais S. Congrégation de l'Enseignement
catholique; i ) La S. Congrégation De Jiniiiagandci. fide.
s'appellera désormais S. Congrégation pour l'Évangi--
lisulion des peuples ou.Ue iinipagaiida f l d f . •• • IV. Secré-
tariats : a) Secrétariat pour l'union des chrétiens; b) Se-
crétariat pour les non-chrétiens; c ) Secrétariat pour les
non-croyants. — V. Conseil des laïcs et commission pon-
lilicale d'étude «Justice et paix». — VI. Tribunaux :
n ) Le tribunal suprême : la Signature apostolique;
b) La S, Bote romaine ; c ) La S. l'énitenccric apostolique.
— VII. Les OlUces ; a; La chancellerie apostolique;
b) La Prélecture des Questions économiques du Saint-
Siège; c ) La Chambre apostolique; u ) 1/Administration
du patrimoine du Siège apostolique; e ) La Prélecture
du Palais apostolique; f ) L'Ollice général de la statis-
tique de l'Église; en appendice ; lu Fabrique do Saint-
Pierre.

Le motu proprio Sacrum diaconatus (1S juin 1967)
fixe les règles générales pour la restauration du diaconat
permanent dans l'Église latine.

5" Initiatives spectaculaires de Paul VI. — Dans le
discours de clôture de la deuxième session, Paul VI
annonçait son projet de Faire un pèlerinage de pénitence
en Terre-Sainte. Pèlerinage qui s'accomplit au début
de janvier 1964 : le Saint-Sépulcre, Nazareth, Bethléem,
puis Jérusalem, où l'aul VI reçut, à la délégation apos-
tolique, la visite du patriarche œcuménique de Cons-
tunlinople Athénagoras, visite rendue par Paul VI ail
patriarche en sa résidence du Mont des Oliviers. Déjà
les deux augustes pèlerins voyaient dans cette rencontre
« le signe et le prélude des choses a venir, pour la gloire
de Dieu et 1" illumination de son peuple fidèle ». Perspec-
tives que sont venues rentorcer de nouvelles et sensa-
tionnelles manitcstations en laveur de l'union : levée des
anathèmes de lO.^ entre Rome et Constantinople (cf.
supra, 3209, à Michel Cérulaire), voyage de l'aul V i a
Constaiitinople et a Éplièse, 25-26 juillet 1967, visite
du patriarche Athénasoras à Rome, 26-29 octobre 1967
(et. Œcuménisme, 'l'ahles, 3361).

Une an Ire manifestation spectaculaire de Paul VI
fut sa présence au Congrès eucharistique de Bombay. Ce
congrès se tint du 28 nov. au fi déc, 1964. Le voyage du
pape se place entre le 2 déc. (départ de Rome a 4 h. 30)
et le 5 déc. (retour à 15 h. 30). Ce lut, pour le Souverain
pontife, l'occasion de marquer la sollicitude de l'Église
en faveur des pauvres et des peuples sous-développés
et à l'égard des religions non chrétiennes. Préface de
la Déclaration, du 2S oct. 1965, et de la Constitution
Gaudium et Pax, du 7 déc.

Le 4 oct. 19B5, le pape se rend à New York, pour pro-
noncer à l'O.N.U. un appel très solennel à la paix dans
le monde. C'est la première fois qu'un successeur de
Pierre touche le sol américain. Son discours peut se
résumer en ces mots : Jamais plus lie iJuerre, jamais plusl
Le bilan de ce voyage est clair : le pape a en quelque
sorte ratifié et consacré la mission de l'O.N.U. <t L'édi-
lice que vous avez construit, a-t-il dit, ne doit plus ja-
mais tomber on ruine. » II y a eu de fait une sorte d'al-
liance entre le SOTnrnet spirituel et le sommet temporel
des nations. C'est bien le sens qui inspire le décret G'au-
(fi'nm c( Spes.

Paul VI aurait désiré présider la fête du millénaire
de la conversion de la Pologne au catholicisme (1966)
à Czestochowa; le gouvernement communiste de Var-
sovie s'y est opposé. Par contre, une détente s'est pro-
duite dans les relations du Vatican et de la Yougosla-
vie : un accord a été signé, après deux ans de négocia-
tions, entre le Saint-Siège et l'État yougoslave, pré-
voyant des envoyés olUcieLix qui assureront un dialogue
permanent sur la situation de l'Église et sur l'action en
faveur de la paix (2B juin 1966).

Le 13 mai 1967, Paul VI se rend à Fatima, al'm d'ho-
norer la Vierge Marie, Mère de Dieu et notre Mère. Les
intentions qui caractérisent ce pèlerinage sont. ; la paix
intérieure de l'Église, la pureté de la foi, au lendemain
du Concile, la liberté religieuse pour l'ftglise du silence,
lu paix du monde aujourd'hui en danger.

Les lettres, messages, allocutions et autres initiatives

personnel les de l'aul VI attestent que le Souverain
pontife, a l'exemple de ses prédécesseurs et particuliè-
rement de l'ie X I I (voir la notice /'"• X//), porte un
intérêt bienveillant a tous les problèmes qui agitent le
monde actuel, surtout le problème de la paix; et, comme
Pie X I I , Paul VI montre que Tinduence religieuse peut
et doit leur être bénéfique. Le bilan complet de ces in-
terventions ne pourra être établi que par l'histoire du
pontificat de Paul VI. On devait se contenter ici — dans
la cinquième année de ce pontificat, — de marquer les
actes principaux concernant la foi catholique et l'Église.

Patriarches
PAUL, dit le Tabennesiote, patriarche chalcédonicn

d'Alexandrie, déposé au concile de Gaza, xn, 660;
xv, 327, 1888. — Cité : xv, 284.

PAUL, patriarche d'Antioclie. — Paul (le Beith
Oukamé sacré par Théodose d'Alexandrie, xv, 327 ;
— son monophysisme, lettre à Théodose, xv, 3034.

PAUL. Quatre patriarches de ce nom dans l'Église
de Constantinople. — 1. Paul 1" (337-39, tin 341-
début 342, 346-51), ni, 1308 (liste patriarcale);
nommé par les catholiques contre l'arien Macédo-
nius; destitué, puis remis en possession de son
siège, m, 1319; ix, 1468-70 (pas.'sim). — 2. Paul II
(641-54), ni, 1308 (liste), 1338; — favorable au
monothclisnie, il s'affirme solidaire de Pyrrhus, xv,
225, et inspire le Type, 1946; — déposé par le
pape Théodore, xv, 225, il est condamné par Mar-
tin I" au concile du Latran de 649, x, 184,186,187,
188, 193 (à cette époque, il était déjà mort). — 3.
Paul III (688-694), ni, 1308 (liste), 1338. — 4.
Paul IV (780-84), ni, 1308 (liste), 1340; iconoclaste,
rétractant son erreur à la mort, vu, 585; cité, xv, 54.

PAUL, patriarche latin de Constantinople, évêque
de Smyrne et légat d'Innocent VI. — Controverses
palamitcs, xi, 1740, 1749-50, 1792, 1797, 1808-09;
xi, 459. — Cité : xv, 513.

PAUL I", patriarche nestorien, xi, 261, 268.
Personnages divers

PAUL, Julius Paulus, jurisconsulte romain de l'époque
des Sévères, préfet du prétoire, rival de l'apinien. —
Cité : xin, 2320.

PAUL (André). — Cité pour un article paru en 1946 sur
l'œcuménisme, xv, 2224.

PAUL D'ANCONE, légat du pape Jean VIII à
Constanlinople (affaire Photius), vin, 609; xn,
1555, 1556, 1584, 1586, 1587, 1590-91 (Paul est
compris dans les légats).

PAUL D'APHRODISIAS, réordonné par un évêque
catholique, xin, 2395.

PAUL ARQOLI. — Notice [A. Teetaert], xii, 37.
PAUL D'ASTIQI. — Notice [A. Teetaert], xii,

37-38.
PAUL DE BASSORAH, métropolite de Nisibc.

Son Introduction aux Livres saints, traduite en
latin par Junilius Africanus, xi, 269; cf. vin, 1972.

PAUL DE BITONTO. — Notice [A. Ïeetaerti,
xn, 38. A identifier avec Antoine de Bitonto,
notice [V. Oblet], i, 1444.

PAUL DE BONNEFOY, auteur juif baptisé à Dijon
(xv» s.), vin, 1893.

PAUL BRITI US. —Notice [A. Teetaert], xn, 38-39.
PAUL DE BURQOS ou DE SAINTE-MARIE.

— Juif converti (auparavant Salomon Lévy ou
Hallévy), devenu évêque de Burgos (f 1435). Ses
écrits scripturaires, vin, 1893; ix, 1410, 1419; cf.
iv, 74, 954; vu, 2127, 2221.

PAUL CALDERON. — Notice [A. Teetaert], xn,
39.

PAUL CALLARIUS ou OALDERARIUS. -~
Notice (A. Teetaert], xn, 39.

PAUL DE LA CONCEPTION. — Notice [Anas-
tase de Saint-Paul], xn, 39-40.

Cité : vin, 1533, 1535.
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PAULIN DE PÊRIQUEUX. —Notice [É. Amann],
xn, 72.

PAULIN DE VENISE. — Notice [A. Teetaert],
XH, 72-75.

PAUL1STES. — 1. En Pologne, xii, 24;;;;; cf. 2453. —
2. En Amérique (fondation du P. Hecker), Ix, 34S-49;
cl', Tiitilcs, 133, 1290-91.

PAULOT (Mgr Lucien), protonotaire apostolique (xx" s.).
— Sur lu prière, xiu, 177, 182.

PAULUCCI (Kahri/io). — Cardinal italien, ministre fie
Clément XI.

Cité à propos de Quesnel et du jansénisme :
xm, 1510, 1511, 1532; xv, 2071-73; 2398-2400.

PAULULUS (Robert). — Voir son article à ROBERT
I-'AULULUS, xm, 2753.

PAU LUS (Henri-Eberhard-C.ottlob), orientaliste et théo-
logien protestant allemand (1701-1851). — Nourri de
Spinoza, dont il a édile les œuvres, et de Kant, il ramène
le christianisme aux limites de la raison. Dans les mira-
cles de Jésus, il cherche à distinguer les l'aits. Ions natit-
rels, des jugements, qui les transformeraient, en mi-
racles. Cf. xm, 1770. — Cité ; sur les miracles de J.-C.,
VTTT, 1.177-78, 1:199.

PAULUS (Mgr Nicolas). — Né en IS.'i.l à Krautergers-
tieim (Bas-Rhin), N. Paulus, après ses études à Obernai,
puis à S.-Êtienne de Strasbourg, l'ut ordonné prêtre,
en 1878, mirés quatre année» de théologie au grand
séminaire de Strasbourg. Nommé vicaire à Molsheim,
la maladie l'obligea à demander un congé (1SS3). Il
accepta, en octobre 1885, le poste d'aumônier que lui
otïrait à Munich le chanoine Simonis, orgaiiisaleur des
Sieurs de Niederbronn. Celte situation devait l'orienter
vers les études historiques,

Durant les 4;"i années de son séjour a. Munich, Paulus
lit paraître plus de 400 études, tant dans des revues
comme îa Revue catholique d'Alsace (en français), l '/lfi-
nuaire. historique île la Sociélr Gûrrcs, les Historisch'
politische Blatter, que dans le supplément, littéraire des
grands quotidiens catholiques, la Gcrmania, la Gazette
populaire de Cologne. Études très variées ; monographies
d'apologistes catholiques, adversaires de la Reforme;
critique des griefs adressés pur les protestants à
l'Église catholique; la liberté de conscience, telle due
l'entendent les auteurs modernes, totalement inconnue
aux Réformateurs; mise au point sur la. mort de Lu-
ther, etc. Ces études furent prisées des critiques tant
catholiques que protestants : pour répondre à un désir
exprimé par une revue prolestante, Paulus réunit en
volume ses études sur les procès de sorcellerie, Ilexeu-
ufahn und île-xeuprozesse, Fribourg-en-l.ir., 1910. Parmi
ses monographies, citons celle qui étudie l'activité des
dominicains contre Lu Hier et sa Réforme; celles qui
concernent Jean Hoffmeister, Caspar Scliatageyer,
Barthélémy Arnoldl d'Usingen et surtout son livre sur
.Jean Telv.el, ainsi que la réhabilitation des quatre
dominicains dégradés et brûlés à Herne en 1509.

A la lin de sa vie, Paulus publia nn vaste ouvrage de
synthèse sur l'histoire des Indulgences en trois volumes,
('li'.scilirhh: des Ablasses im Mittelalter vom Ufsprunne bis
•sur Mitte des X I V . Jufirhuivii'ris, Paderborn, 1922 et
1923. C'est dans le « rachat », c.-à-d. dans la commu-
tation des peines tarifées en satisfaction plus douées
cl plus accessibles a la masse des chrétiens, que Paulus
voit l'origine des indulgences. 11 ne ferme pas les yeux
sur les abus, mais, fort ingénieusement, il a démontré
que l'indulgence l'ut un puissant facteur de civilisation,
Drr Ahtass im Mitte.la.lter aïs Kulturfactw, Cologne, 1920.
Catholiques et protestants reconnurent l'incontestable
objectivité historique de ce travail.

Paulus accueillit avec amabilité ses conl'rères alsa-
ciens, appelés a suivre les cours de l'Université de
Munich entre 1890 et 191K, et pareillement il entoura
d'affection les prêtres alsaciens, que l'autorité allemande
obligea a séjourner à Munich pendant la guerre de
1914-191S. Ses sentiments Irancais ne se démentirent
jamais. 11 mourut Alsacien français en 1930.

Cette notice résume en partie la biographie, écrite
par le chanoine Pfleger, Nikûlaus Paulus. Fin Priesicr-
und Gcti'hrtenleben ( 1 8 S S - 1 9 S O ) . On a cité dans les
Tables, 96, quelques études de lui.

Sur les indulgences, vu, 1618, 163r)-;i6 (bilil,);
DICT. DE ÏHKOL. CATHOL.

xiv, 27;i8; — sur la Portioncule, xn, 2605-07; —
mort de Luther, ix, 1181; — Jean de Wesel (Ru-
cherat), xiv, 147; — Schat/.geyer, 1264; - Wim-
i l ina, xv, 3551.

PAULUS DE ROSTOK (Simon). — Théologien pro-
testant ubiquistc, xv, 2047.

PAULY (André), — Notice [A. Teetaert|, xii, 75.
PAUSULA (Bernardin de), ou de MONTE U L M I .

— Notice 1A. Teetaert'], xii, 75.
PAUVRES. PAUVRETÉ. — II s'agit ici, non du vœu

religieux de pauvreté (voir Vœux de. rctifjwn}^ mais de
la situation sociale du pauvre, du « nécessiteux » (cf.
xi, ftH), de la moralité de son état, des devoirs qui en
résultent ;i son égard pour les riches, individus ou
sociétés.

1. ÉCRITURE SAINTE. — Au point de vue scripturaire,
le thème du pauvre a été développé par A. deorge,
dans l'I. Iî. S.. vu, SS7-40fi. On s'inspire ic.i de cette
étude avant d'aborder le problème théologique et les
décisions canoniques concernant les pauvres et la
pauvreté.

1° Aliripn Tesliiimitt. -- Après avoir rappelé que la
pauvreté apparaît en Israël comme un fait social résul-
tant originairement du partage des terres et variant en
fonction des vicissitudes sociales, politiques, écono-
miques du pays, A. George expose les trois aspects
de la pensée religieuse d'Israël a l'égard de la pau-
vreté. -— 1, Tout d'abord, la pauvreté a pu apparaître
comme un châtiment : dans l'A. T., la rétribution en
biens temporels apparaît souvent comme une récom-
pense accordée à la fidélité de Dieu. Dans cette pers-
pective, le pauvre serait un pécheur. C'est ainsi que la
sagesse traditionnelle promet la pauvreté à l'ivrogne,
au paresseux, au rêveur, Cependant une autre pensée
se l'ait, jour dans les Livres saints. —- 2. L'état de pau-
vreté est considéré comme un état anormal et sra'i-
daleux. D'oil le devoir de l'assistance fraternelle, dont
les détails se retrouvent dans le Code de l'Alliance
(Ex., XXT, XXII), devoir que rappellent avec force les
prophètes, tandis que les pauvres eux-mêmes se tournent
vers Dieu pour l'implorer. Voir VTII, 1642 ;xm, 1135-37.—
3. Rien plus, l'expérience a dû apprendre aux lidèles de
Yallweh l'idéal de la liaiipmie en face de la richesse
décevante qui conduit facilement a l'orgueil, au dé-
sordre, à l'injustice. A. Georgc suit les étapes de cette
découverte chez les prophètes et en relève les expressions
les plus caractéristiques dans les psaumes, la Septante
et les textes du Qumrân. Cl'. D. B. S., vu, 391-95.

2" Nouveau Testament, — 1. Les fiamfrt'.s autour de
Jésus. Dans l'évangile de l'enfance de S. Luc, les figures
les plus typiques sont des pauvres d'âme ou d'esprit,
Sirnéon et Anne, Marie surtout dont le Magnificat est
par excellence le chant de la pauvreté : i Dieu rejette
les orgueilleux, les puissants, les riches; il sauve ceux
qui le craignent, il exalte les humbles, les affamés.
Dans l'avènement du messie en pleine pauvreté. Marie
voit l'achèvement de la lente découverte des prophètes
et des psaumes; elle prélude aux béatitudes de Jésus »
(col. 397). Autour de Jésus durant son ministère, « les
auditeurs sont dans l'ensemble de petites gens qui
vivent de la pèche ou du travail des champs ; sans être
dans la misère, ce sont socialement des petits ». Après
la résurrection, la communauté de Jérusalem comptera
surtout des pauvres; témoins l'impression faite par la
générosité de Rarnabé (Act., iv, 37), la collecte de
S. Paul et peut-être l'épîtrc de Jacques. Cf. in/ra, 3507,

2. Jésus lui-même est panure ; ses origines sont humbles.
Qu'on se rappelle le dénuement de Helldéem, l'offrande
des pauvres au Temple, la fuite en Egypte, le travail
d'artisan a l'atelier de Joseph à Nazaretli. Quand il
entreprendra sa mission, il renoncer;! a son gagne-pain
et définira sa condition : « Le Fils de l'homme n'a pas oti
reposer la tête » (Matth., VTTI, 20), La croix sera le som-
met de son détachement : dépouillé de tout, .lésus
confie sa mère aux soins de l'apôtre qu'il aimait. —
Mais surtout la pauvreté de .Jésus est volontaire. Le
cortège des rameaux met en scène l'oracle de /.acharie,
qui est celui du messie humble et pacifique. Quand
Jésus annonce à la Cène la trahison de Judas, c'est le
psaume XLI, 10, du malade pauvre el abandonné qu'il
s'applique à lui-même. Les derniers mots de l'agonie
" laissent entrevoir quelle a été sa prière silencieuse,,.

T. XVI. 111
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Jésus a repris à son compte la détresse et l'espoir du
psalmiste pauvre, xxn, 5; il leur a donné l'intensité et
la valeur suprême, car il est alors le pauvre par excel-
lence, celui qui s'abandonne totalement entre les mains
de son Père ». Cf. vin, 1158-60.

3. Enfin, Jésus donne soit message sur ta pauvreté.
Maintes fois, il reprend et accomplit l'enseignement,
traditionnel du devoir d'assistance aux pauvres; mais
il transforme le sens de l'aumône en lui donnant un
motif nouveau ; « Ce que vous avez tait à l'un des plus
petits de mes frères, c'est à moi que vous l'avez fait. •
Conclusion de la scène du jugement dernier, où sont
exaltées les œuvres de miséricorde à l'égard du pro-
chain. Matth., XXV, 31-45. « Le pauvre, c'est Jésus-
Christ ". Cf. S. Jean Clirysostome, vin, 686. D'ailleurs
Jésus appelle les siens à prendre part a sa pauvreté
volontaire : ils doivent tout abandonner pour suivre
Jésus; le riche doit vendre ses biens et les donner aux
pauvres, Marc., x, 17-21 ; Lévi quittera son poste de
publicain, Marc., n, 14; les apôtres quitteront leur
famille, leur métier, Marc,, i, 1G-20; aux disciples en-
voyés comme missionnaires au devant de lui, Jésus
demande d'abandonner toute ressource matérielle,
argent, provisions, vêtements de rechange ; la seule
richesse qui compte est le Royaume de Dieu. Sans
doute Jésus ne fait pas une loi stricte de la pauvreté
volontaire; certains de ses amis sont fortunés et n'ubaii.
donnent pas leurs biens (les amis de Bélhanie, Josepll
d'Arimathic, Nicodème, les saintes femmes qui l'as-
sistent); néanmoins ù tous il demande de ne pas s'atta-
cher aux biens d'ici-bas dont la fragilité est dénoncée
en plus d'une parabole. Face à l'argent, Jésus ne dresse
pas seulement un idéal humain de sagesse et de morale,
mais le vrai Dieu el la valeur transcendante de son
Royaume... Seul compte le trésor céleste...; c'est le
Royaume qu'il faut « chercher d'abord. » La pauvreté
que Jésus prêche est essentiellement l'abandon filial
au Père, l'esprit d'enïancc, l'invitation à se faire petit.
Cf. vm, 1201-02; ni, 576-78, ix, 999.

4. • Beati paupcrcs •• La béatitude des pauvres dans
le sermon sur la montagne revêt deux formes différentes.
Chez S. Luc., vi, 20, il s'agit des hommes privés des
biens terrestres ; interprétation conlirmée par les malé-
dictions qui font antithèse et menacent les riches, les
repus, les rieurs d'aujourd'hui. Luc penserait donc aux
11 pauvres sociaux». Chez S. Matthieu, il s'agit plutôt
d'hommes qui ont pris une attitude spirituelle : les
pauvres en esprit. « En esprit « serait une précision de
l'évangéliste explicitant ce qui paraît être la signifi-
cation réelle de la parole de Jésus, compte tenu des
résonances religieuses du mot <i pauvres 11 dans la
piété juive. Cf. Dom Dupont, Les Béatitudes, Louvain,
1958, I, p. 217. Voir infra.

3° L'Église primitive. — Dans l'Église primitive,
l'assistance aux pauvres prend une coloration chrétienne.
Le fidèle doit se dépouiller en faveur des pauvres,
comme Jésus l'a fait pour lui. Cette assistance prend la
forme individuelle (voir surtout l'épître de S. Jacques,
rappelant aux riches leur devoir et la caducité de leurs
richesses. CI. vin, 271). Mais elle a aussi une forme
communautaire : l'institution des Sept pour le service
quotidien des veuves, iv, 708-10; les collectes organisées
par S, Paul, ni, 1859; la communauté de Jérusalem,
vin, 897. Les apôtres sont pauvres et Paul lui-même,
nonobstant les sommes considérables qu'il transporte
de ses collectes, demeure pauvre et doit travailler de
ses mains pour subsister.

Cet esprit de pauvreté demeure dans l'Eglise sub-
apostolique, HT, 1859 et chez les ascètes des premiers
siècles, i, 2075.

On trouvera le développement de ces indications
trop générales dans l'étude du D. B. S; étude d'une
richesse remarquable de documentation scripturaire
et bibliographique, s'inspirant elle-même du livre de
notre regretté collaborateur Albert Uelin, Les pauvres
lie Yahvé, Paris, 1956.

II. THÉOLOGIE. — 1° Vertu de pauvreté. — L'exhor-
tation des apôtres à la pauvreté s'accompagne de
l'exhortation à l'humilité. Au point de vue théologiquc,
il semble bien, en effet, que l'humilité soit le rondement
surnaturel et la condition de la pauvreté. — 1. Doctrine
de S. Thomas : dans la Somme, II'-II", q. 19, a. 12,
S. Thomas rapproche la pauvreté en esprit du don de

crainte de Dieu. Cf. n, 517-18. A la crainte filiale appar-
tient de rendre à Dieu le respect qui lui est dû et de se
soumettre à lui. Se souiiieltant à Dieu, l'homme cesse
de chercher en soi ou dans les biens extérieurs sa propre
gloire : l'humilité lui l'ait éviter l'orgueil, et la pauvreté,
l'amour des richesses. C'est ainsi que l'esprit de pau-
vreté procède de l'humilité. Cf. vil, 323-24. Le Docteur
angélique reprend cette pensée dans la IIIr, q. 40, a. 3,
à propos de la pauvreté du Christ ; pauvreté exigée
par le but même de sa mission : la liberté d'esprit néces-
saire au prédicateur de la vérité n'est pas compatible
avec la possession des richesses; et, de plus, le Christ
s'est fait pauvre pour nous départir les véritables
richesses. Cf. II Cor., vin, 2, I] ne peut être question
que d'une pauvreté volontaire, la pauvreté forcée n'est
pas vertu, elle peut même être occasion de péché. Voir
Cajétan dans son commentaire sur cette question, n. 2. —
2. La controverse sur la pauvreté du Christ (XIVe s.) a
été l'occasion de préciser la doctrine catholique sur la
vertu de pauvreté. La pauvreté doit être un moyen de
perfection et non une fin en soi. Les exagérations de
certains franciscains ont amené le pape Jean XXII A
condamner ces déviations et a leur opposer la doctrine
dominicaine, cf. VI, 814; vin, 634. Une excellente mise
au point a été faite par le franciscain Pierre Auriol,
cf. xn, 1817-19. — 3. De là une interprétation théolo-
giyue de la béatitude do la pauvreté en esprit. Dans
cette béatitude, celui qui est effectivement pauvre ne
se sanctifiera que s'il accepte sa pauvreté de bon gré et,
mieux encore, que s'il l'aime. Même si l'on est favorisé
de grandes richesses, on peut encore pratiquer la pau-
vreté en esprit, si l'on sait éviter les dangers et les
séductions des richesses. Cette béatitude est donc un
moyen pour les vrais pauvres, qu'elle vise directement,
de sanclilier leur état, et pour les riches de se préserver
des tentations auxquelles ils sont si exposés. Elle n'est
a aucun litre une condamnation de la richesse; elle
n'implique nullement le dépouillement effectif en con-
fondant précepte et conseil; elle demande seulement
au pauvre l'acceptation résignée de son sort, et elle
invite indirectement le riche, soucieux de son salut
éternel, à pratiquer l'esprit de détachement. Ct. Pirot,
Béatitudes évangéliques, dans D, B. S; i, 931-33; Buzy,
Z.ffl Sainte Bible, IX, p. 53, 54.

2° Le devoir de l'assistance aux pauvres, — 1. Son
fondement doctrinal se trouve dans l'usage du droit
de propriété. La question a été étudiée dans le D. T. C.,
art. PROPRIÉTÉ, xin, 782-801. En bref, si le droit de
propriété privée est légitime et doit être respecté, il
n'est pas moins vrai que, sous le rapport de l'usage des
biens terrestres, « l'homme ne doit pas tenir les choses
extérieures pour privées, mais bien pour communes,
de telle sorte qu'il en fasse part facilement aux autres
dans leurs nécessités. C'est pourquoi l'Apôtre a dit :
« Ordonnez aux riches de ce siècle... de donner facile-
ment, de communiquer leurs richesses... » (Rerum
novarum). Ce principe, conforme à toute lu tradition
et aux enseignements des conciles, avait été déjà rappelé,
avec l'enseignement des Pères et des conciles, à l'art.
AUMÔNE, i, 2562-66. Voir aussi, aux Tables, 2771-75,
Justice el propriété. Justice et charité. —• 2. Applications
du principe, selon les conditions du pauvre qui reçoit
et de celui qui subvient à ses besoins; du côté du pauvre,
nécessité médiocre ou commune, gravi'; extrême, i,
2566; — du côté de celui qui donne, les biens nécessaires
à sa vie et ù celle de sa famille, les biens nécessaires à
sa condition, les biens super/lus; règles proportionnées
à chacune de ces considérations, l, 2566-68. — 3. I.e
droit du nécessiteux extrême de s'emparer du bien
d'aulrui, conditions de soustraction ou d'occupation
de ce bien, xv, 3295-98. — Quelques cas particuliers :
les soins médicaux aux pauvres, X, 479 ; — la restitution
a faire aux pauvres, cas différents, xm, 2490, 2492,
2499; — testament en faveur des pauvres, xv, 173,
177; — la promesse de prière, faite par le pauvre pour
obtenir un subside, est-elle un acte de simonie?, xiv,
2151.

III. DHOIT CANONIQUE. — ii Les membres de l'Église,
chefs tit fidèles, se sont efforcés, dès le début, d'observer
le précepte de la charité et la législation canonique en
a assuré la pratique, en grevant, si l'on peut dire, le
patrimoine ecclésiastique d'une affectation au moins
partielle aux œuvres de charité... C'est ainsi que le pape
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Gélase I" (v" s.) préconisait une division des biens
de chaque église en quatre parts égales ; la première
destinée à l'évoque, la seconde au clergé, la troisième
aux pauvres, lu quatrième a l'entretien el a la réparation
de l'église. Grégoire le Grand appliqua ce mode de
répartition à toute l'Italie. En 722, Grégoire II pres-
rrivit a S. Bonifacc de l'observer. Au ix" s., plusieurs
conciles francs l'adoptent, notannncnt ceux de Paris
(829), can. :«, el de Mayencc (847), eau. 10.

« rendant de longs siècles l'Église à elle seule a assure
le fonctionnement de ce qu'on appelle aujourd'hui les
services de l'assistance. Voir É. Chénot), Le rote social
de l'Église. Paris, 1921, p. 450 sq.; J. Imbert, .Les
hôpitaux en droit canonique, Paris, 1947. Dans les temps
modernes, l'activité charitable de l'Église n'a cessé de
s'exercer envers les pauvres, surtout par le moyen des
ordres religieux dits hospitaliers (et. vil, 190-19C;
Tables, 2118; voir aussi, il, 854-59).

« Le Code contient quelques dispositions précises en
faveur des pauvres. Le curé ne doit pas refuser son
ministère ;'l ceux qui n'ont pas le moyen de lui fournir
les prestations ordinaires (can. 453, g 4); le can. 1235,
§ 3, précise : Les pauvres ont droit aux tunéraillcs et à la
sépulture à titre entièrement gratuit, avec les cérétnonies
prescrites par les lois liturgiques el les statuts diocésains.
Cf. xiv, 1903. L'évêque a également un devoir à l'égard
des pauvres, en vertu du can. 1545 qui le charge de
surveiller la distribution (les revenus dont disposent
les fondations pieuses à but charitable. La qualité de
pauvre suint à justifier la concession gralLiile des dis-
penses. Cf. IV, 2460, 2-161, 246.1, 2465, 2474, 2481, 2491.
Les /ère pauperes n'ont droit qu'a une gratuité partielle.
Dans tous les cas, la pauvreté ou la quasi-pauvreté doit
être prouvée. La pauvreté, selon son degré, permet
aussi d'obtenir du juge la gratuité totale ou partielle
des œuvres de justice ». Cf. xm, 635; can. 1914-1916,
Voir D. D. Can., VT, 1277-78 [R. Naz].

En marge du droit canonique, quoique cependant
dans son orbite, on notera que les pauvres peuvent
avoir des raisons d'être dispensés de l'abstinence et du
jeûne, il, 1743-4(), et de l'observance du repos dominical,
iv, 1:128.

PAUWELS (Rév. P.). — Cité pour son article des Perio-
dica, en 1912, sur le vin de inesse, xv, 3020.

PAUWELS (Nicolas). — Notice [É. Amann], xn, 76.
PAVEL (Mgr Michel), évêque roumain uni d'Oradéa

de 1879 a 1902. — Cité : xiv, 53.
PAVIE (Conciles de). — Tables, 729.
PAVIE DE FOURQUEVAUX (Jean-Baptiste-

Raymond de Beccarie de). •— Notice [J. Carreyre],
xn, 76-77.

PAVILLON (Nicolas), évêque d'Alet. — Notice
[J, Carreyrej, xn, 77-79. — Son jansénisme, vin,
505, 506, 510, 518, 520, 522; xm, 1469, 1470, 1474,
1481. — P. et l'afïaire de la régale, vu, 2008; et. iv,
186-87. — Son « Règlement épiseopal », ses « Rè-
glements » du séminaire, xi, 1376. — Cité : xm,
1652 (de Rancé); xv, 2585 (de Vancel).

PAVLOV (A.). — Canonistc russe (T 1898). Son ouvrage
principal est un Cours de firoit ecclésiastique (en russe),
Serghiev, 1902. 11 a également donné un certain nombre
d'études concernant des questions particulières; plu-
sieurs sont signalées dans le D. T. (;,

Sur le schisme byzantin (autorité doctrinale),
xiv, 1434, 1440; — sur le mariage, ix, 2321; —
sur un texte de Cyrille, apôtre des slaves et concer-
nant la primauté romaine, xm, 363-65 (cf. Tables,
1967, notice Griue.t); — sur des règlements de
Jean de Russie, vin, 803.

PAWLICKI (Stefan) (1839-1916), historien ecclésias-
tique polonais. — Ses ouvrages, XII, 2503.

PAXILLUS (Bernard). — Notice [M.-M. Gorce),
xn, 79.

PAYOT (.Iules) (1859-1940). Né à Chamonix, recteur de
l'Académie d'Aix-en-Provencc, moraliste, auteur de
L'Éducation de la volonté (1884), Cours de morale (1904),
La morale à l'école (1907), De la croyance (1896). —
Cité : m, 2371, 2375, 2377-79.

PAYS-BAS. • - Situation de l'Église aux Pays-Bas
[G. Brom], xu, 79-96. Nous ajoutons deux complé-

ments : histoire religieuse du passé et indication
des personnages ayant une notice dans le D. T. C.

1° Situation (vers 1930), — 1. Eglise rcssuscitée,
xii, 79-80; cf. Pic V11I, xn, 1684; Pie IX, 1711
(rétablissement de la hiérarchie) ; cf. xv, 2424; —
élection des évoques, iv, 2277; xi, 1903. — 2. Mi-
nistère des âmes : vif religieuse, xil, 80-82; cf. v,
579 (conférences de S. Vincent de Paul). — 3. En-
seignement, xiii, 83-8/1 ; cf. xv, 2259 (université
« Charicmagne » de Nimègue et instituts spéciaux),
2265-66. — 4. Politique, xn, 84-85; — relations
diplomatiques avec le Saint-Siège, xi, 1911,1921. —
5. Presse, xii, 85-86. — 6. Associations, 86-87; —
corporations mixtes, ni, 1876. — 7. Une oasis
industrielle, xn, 87-89. —• 8. Apologie : contacts
entre catholiques et protestants, 89-BO; cf. ir , 536
(l'hostilité d'un gouvernement calviniste cause la
séparation de la Belgique). — 9. Missions, xn,
90-92; cf. x, 1869, 1880, 1883, 1884, 1890, 1893,
189-1, 1897-98, 1912, 193:1, 1939, 1967-68, 1979-
80; -~ dans le passé, Pays-Bas et Indes orientales,
xiv, 3098, 3123, 3161 (bibl.). — 10. Culture intel-
lectuelle, xu, 92-93; cf. de Groot, Tables, 1968,
et Nimègue, supra. — 11. Conclusion, xn, 94-95. —
12. Ouvrages de théologie, 95 (cités globalement); —
individuellement, cf. itifra.

2° Histoire religieuse du passé, — 1. Catholicisme.
S. Bonifacc, n, 1005; — S. Norbert et les prémon-
trés, xm, 5, 7, 10, 12, 17; — culte de l'Immaculée
Conception, vu, 1097; — catéchismes, 11, 1916,
1924, 1940, 1967; — règlement des mariages
mixtes par Benoît XIV, IX, 2247; xm, 745; —
versions néerlandaises de la Bible et lecture de la
Bible, xv, 2736, 2739; — échos du libéralisme
catholique, ix, 521-22, 549, 580, 586, 612. •-
2. Protestantisme : le calvinisme en Hollande, n,
1422; xm, 852; • — confession de foi des Pays-Bas,
vin, 2197-98; xlv, 556; xv, 1770; — influence sur
Cyrille Lucar, m, 1426; ix, 1005; xv, 512-13; —
synode de Dordrecht, vu, 1732-33; cf. Tables,
712; — controverse, ni, 1719; — les martyrs de
Goreum, x, 242; cf. i, 333; — le zwinglianisrne en
Hollande, xv, 3922; — protestants français réfu-
giés en Hollande, vin, 1998-99; — influence cal-
viniste et Portugal, xn, 2619; — protestantisme
hollandais et Mémoires de Trévoux, xv, 1513; —
Richard Simon cl les protestants de Hollande,
xiv, 2102; — protestantisme et modernisme, x,
2013. — 3. Jansénisme, vin, 319, 321-22, 326,
327, 329, 454; xm, 1475-77, 1504; xv, 2075,
2148; — L'Église d'Utrccht, 2390-2446, et Clé-
ment XI, ni, 108; et Clément XHI, 122; et Pie VI,
xn, 1654, cf. 1660-61 (joséphisme en Hollande); —
et la Petite-Église, xv, 2421; et les Vieux-Catho-
liques, 2428-30, 2983; el; diverses Églises non
catholiques (gallicane, orthodoxe russe, épiseopa-
lienne), 2436-43. — 4. Sectes religieuses : Adria-
nistes, i, 447; — Gomaristcs, ni, 1670; — Danseurs,
iv, 134; — Famille d'amour, v, 2070; — Indépen-
dants, vu, 1559; — Mennonites, x, 551; cf. i,
1131; — Quakers (isolés), xm, 1441.

3° Personnages originaires des Pays-Bas ou. y
ayant séjourné. — Les non-catholiques et les
jansénistes en italique.

Adalbold, i, 368; — Adriaeiisz, 446; — Adrien Dedel
(Adrien VI), 459 ; — Aertnys, Tables, 48; — Antonianus,
i, 1449; — Anninius, 1968; — Axotlius, 2G52; —
Bccanus, TI, 521; — Beelen, Tables, 392; — liilsen, il,
892; — Boreel, 1033; — Busce (Gérard, Jean et Pierre),
1265-B6; - Canisius, 1507; - Christo-sacrum (Société),
2419; — Coornhert, ni, 1770; — Crocus, 23:17; - David-
Gemye, iv, l.')2; — Engelen (van), v, 121 ; — Episr.opiiis
IBishcip), yo7; — Érasme, 388; — Eslius, 871; —
Fubri de Nimègue, 2061; — Galeuus, vi, 1054; — -
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Gcilhoven, 1178; — Goninr, 1477; — Gouda (Jean de),
1508;—Grave (II. de) Vcrmeulen, 176:1;— Guillaume de
Gtincla, 1977;—Huvn (A. de), 2028; — Hattem, 2060; —
Havens, 2063; — Havermans Lancelot, 2064; —
IIérincx, 2260; — JIeussen (van). Tables, ^072; —
Ileykamp (Hcrmann et Jean), Tables, 2072-73 ; — Hornes,
Vil, 17(î; — Jacques de Uruilfoede, vin, 296; — Janscn
(Jean-Laurent), Tables, 2386; — Junsi'.niiis, vin, 319; —
Janson, 529; — Janssmiwy (Corneille et Nicolas),
531 ; — Jean de Dcvcnter, 760 ; --• Jonghe (Deaudoin de),
iriOS; — Juricu, 1996; — KnippcnbcrK, 2360; — J.n:lerc
(Pierre), IX, 109; — Leyde (Jean de), 498; — Leydecker,
500; — Lingen, 776; — I.WS (Corneille), 930; — Mar-
ccilius, 2003; ...- Mégimck, x, 494; — Mdmiarts, 49.'); —
Merealor (Reynier), 572; — Merler, 785; — Nccrcassel,
xi, ilS; — Nicolas Simonis, 631 ; — Oudewuter (Jean d'),
1671; — resch (Cliristian et Tilmann), xn, 1305-06; —
l'ierre de Brouwershaven, 1889; — Pierre de Steen-
bcrghe, 2045; — l'iglii, 2094; — Rosiner, xm, 2917; —
Rosweyde, xiv, 9; — Sandaeus (Van der Sandt),
1089; — Sasboul, 1127; — Schevichavius, 1281; —
Spinoza, 24S9; — TanchrUn, xv, 38; — Tapper, 52; —
Varlet, 2535; — Weerdc, 3524; -- -Worsl, 1158l.

4" Divers. — Sociétés d'actions et bourse, n,
1102; — Propriété et féodalité, xm, 829; — Code
civil et restitution (possesseurs de bonne foi),
2476; — Prêts à intérêt, xv, 2376, 2378.

PAYSANS (Guerre des). — La guerre des paysans fut,
au xvi° s., une formidable jacquerie, causée dans l'Alle-
magne occidentale par les abus féodaux et la réforme
de Luther, ix, 1166-67; x, 503; xm, 802-03. — Voir
une rÉvolte similaire en Angleterre, ix, 916-18; xv,
3589-90.

PAYVA. — 1. Andrada de (Diego et Thomas), voir
Paîva, Tables, 3407. — 2. Emmanuel de P., théolo-
gien jésuite portugais (xviii'' s.) (Hurler, v, 548),
auteur du livre Probabilismus vindiratiis, xm, 592.

PAZ (Jacques Alvarez de). — Voir Alvarez de Pat,
i, 928 et Tables, 108.

PAZ (Ange del). — Notice [A. Teetaert], xn, 96-97.
PAZMANY (Pierre). - Noiice [É. Amann], xn,

97-100; Cf. vu, 47-48.
PAZOS (Ooncile de). - Tables, 729.
PECCI (Joactiirn). — Voir LiSon X I I I , Tables,

2961-65.
PECCI (Cardinal Joseph), l'rÈrc du précédent et évêque

de Gubbio. Ne à Carpincto le 13 déc. 1807, cardinal le
12 mai 1879, mort le S févr. 1890, Un des artisans du
néollioinismc en philosophie et en théologie. On lui doit
Purafrasi e dichiiirasionc sur le De ente cl essentia de
S. Thomas (1882), et une étude Circu Fin/Iusso di Dio
suite iilivni délie créature ragionciwli e sulla scivitza média
(1885). — Cité : sur l'Immaculée Conception, vu, 1203.

PECERSKY. — Deux suints russes île ce 110111 : 1. S. An-
toine P., fondateur de l'abbaye Pcccrskaja Lavra,
Tables, 186. - - 3. S. Théodose P., prieur de cette abbaye
et fondateur du monastère des Cryptes de Kiev, xiv,
218, 226, 2;i1, 396.

PECHAM (Jean). — Notice [A. Teetaert], xn, 100-
140. — 1° V;'e. — 1. Étapes avant l'épiscopat,
xn, 100-04; — controverse sur l'unité de forme, vi,
896; xv, 654-55. — 2. L'épiscopat, xn, 104-07; —
synodes : Reading (Tables, 734); Lambeth de 1281
(Tables, 716-17); Londres de 1286 (Tables, 719); —
reprise des condamnations portées antérieurement
contre le thomisme (Étienne Tempier, Robert
Kilwardby), xn, 106; cf. i, 2506-09; vi, 892; vin,
2355; xv, 101-03, 625, 656, 657, 658 et, comme
conséquence, difficultés avec les dominicains, xn,
106-07,133-34; et. vin, 2357-58 (Klapwell) ; xv, 683.

2° Œuvres. — 1. Seripturaires, xii, 107-08. —
2. Philosophiques et théologiques, 108-16. —
3. Spiritualité, 116-21 (principalement défense des
ordres mendiants; et. infra). — 4. Ouvrages homi-
létiques et pastoraux, 121-23. — 5. Liturgie, 123-
24. — Divers, 124-26.

3" Position doctrinale. — 1. Fidélité à l'école
bonavcnturienne, xn, 126-27; xv, 386, 397; —

augustinisrne « aristotélicien », 686; — a ) création,
créatures : a. matière première possédant existence
actuelle et entrant dans la composition des êtres
spirituels, xn, 127-28; cf. i, 2505; xv, 672-76; —P.
âme et corps, substances distinctes, ordonnées
entre elles, comme matière et forme, tout en admet-
tant la pluralité des formes dans le composé
humain, xn, 128; cf. i, 2504; vi, 573-75; xv, 678-
84;—y. facultés de l'âme, xii, 128; i,2504; xv, 913-
14;—S. béatitude, vision, possession de Dieu, P. et
S. Thomas, xv, 660, 690; cf. vu, 2374. — h ) Dieu :
a. sentiment du divin et connaissance par intérence
immédiate, xii, 128-29 ; — p. doctrine trinitaire (em-
pruntée à S. Bonaventure), 129; cf. xv, 1735-39;
— y. science divine, xn, 129.

2. Lutte contre l'école aristotélicienne. — P. ne
serait que le continuateur de S. Bonaventure;
justification de son intervention comme arche-
vêque de Cantorbéry, xn, 130-34.

4" Pecham e.l le conflit entre séculiers et réguliers. —
1. Les premières luttes, xn, 134-35; et. xiv, 757-
59. — 2. P. en faveur des réguliers, xn, 135-39
(contre Guillaume de Saint-Amour et Gérard
d'Abbeville) ; voir ces deux mots aux Tables.

PÉCHÉ. — Étude générale [Th. Deman], xn,
140-275.

I . Péché actuel, xii, 140-255. — I. INTROIIUCTION.—
1° Nom et signification, — 1. En théologie inorale,
140-41. •••- 2. En dehors du christianisme (phi-
losophie grecque, Socrate, Aristote, stoïciens,
religions à mystères), 141-43.

Au point de vue historique, on complétera parD. B. S.,
vu, 471-80 [Éd. des Places, S, J.], Le péché dans la Cn'ce
antique : 1. Attitude en face du péché, — 2. Aveu et
repentir. — 3. Vocabulaire : souillure, égarement, péché.
— 4. » Péché originel » et orphisme. — 5. Le stoïcisme et
la vie morale au seuil de l'ère chrétienne.

2° I.e pèche d'après la révélation et la tradition, —
xn, 143-45.

1. Pour la révélation, Deman renvoie à l'art, du D. B.,
Péché [ H. Lesêtre], v, 7-12. L'article, très brer, concerne
1. La genèse du péché. — 2. Sa nature. — 3. Ses consé-
quences. — 4. Sa rémission.

Le D, Si, S. consacre trois articles au péché d'après
]a révélation. Le premier [E. Beaucamp] concerne l..e.
péché dans l'A. T. (vu, 407-71). Le thème est développé
sous quatre chefs différents : 1. Vocabulaire hébraïque
du mal. — 2, Le péché, opposition à Dieu, dans la réali-
sation de sa justice, — 3. Le péché, rupture avec Dieu. —•
4. Impureté et purification. — Le second [S. Lyonnct],
Le péché dans le judaïsme (vu, 480-85) se limite « a ce
qui peut servir a expliquer directement l'enseignement
du N. T. et son vocabulaire "; il examine « comment le
— judaïsme récent », tel qu'il se révèle à travers les ver-
sions juives de l'A. T., les apocryphes de l'A. T. et les
documents trouvés à Qumrân, considérait et nommait
cette realité Tort complexe que nous avons coutume
d'appeler le péché 11. Pour le reste, S. Lyonnet renvoie
a l'art. Judaïsme, J ) . B. S., [J. Honsirvcnl, iv, 1143-
1285, spécialement 1194-1205 (l'homme et la morale
générale, le péché et son expiation). —" Le troisième
fS. Lyonnct], Le péché dans ic N. T. (vil, 486-509),
étudie ; 1. La notion du péché d'après la catéchèse
synoptique et celle des Actes. — 2. Dans les écrits
johanniques. — 3. Dans les épîtres de S. Paul. Cette
troisième partie se clôt par a le péché personnifié ",
transition qui prépare une dernière étude sur " l'uni-
versalité du péché et son explication par le péché ori-
ginel ii. On y reviendra à l'occasion de l'art. l'éché
originel,

Le D. T. C. a fait plus d'une allusion au péché
dans l'Écriture et la tradition juive : fait du péché,
réprobation divine, châtiment, expiation, pardon.
On relèvera quelques références.

a ) Ancien Testament. — Livres hitioriques. —
Genèse, vi, 1204; cf. i, 29 (Abel), 375 (Adam); cf.
vin, 1734; — Exode, v, 1760 (décalogue); cf. iv,
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164; — Lévitique, ix, 477, 485-86, 487 (loi de,
sainteté et expiations); — Nombres, xi, 711 (eau
de, jalousie); — Dculéronome, iv, 663 (morale
individuelle, et sociale); cf. Idolâtrie, vu, 623-28; —
Josué, vin, 1566; cf. iv, 966 (faux culte dr Dieu
et culte de faux dieux); — Juges, vin, 1851-55;
cL iv, 966 (infidélité à Dieu et idolâtrie); cf. vu,
628-29; — Rois, xiu, 2794-95 (exigences de la
sainteté et justice divines); cf. 2788-89 (pécheurs);
iv, 972 (David); xiu, 2833-35 (idolâtrie, envahis-
sante); iv, 997-98; vu, 630-34 (Juila), 634-37
(Israël); — Esdras cl Néhémie, v, 550-51; —
Tobie, xv, 1174 (aumône purifiant du péché); —
Judith, vin, 1710-11 (conscience du péché); —
Job, vin, 1475-7S (Dieu ri l'ordre moral); cf. iv,
980-83; — Macchabées, ix, 1490-91 (éthique,
rétribution). — Livres sapienfiaux : Psaumes, xiu,
1133-35; — Proverbes, 929-30; — Ecclésiaste, iv,
2022-23; cf. 1011; — Sagesse, xiv, 704, 741-42;
cf. iv, 1013-15; — Ecclésiastique, iv, 2052; cf.
1011-12. — Livres prophétiques : Isaïe, vin, 47
(péché d'Israël); — Jérémie, 877-79; cf. x, 1450-
51; — Lamentations, vm, 2535-36; — Ézéchiel, v,
2036 (châtiments de.s péchés d'Israël); cf. x, 1467-
68; — Daniel, iv, 74 (antéch rist) ; cf. i, 1362; —
Osée, xi, 1635-37 (reproches et menaces a l'égard
des crimes), 1643 (justice divine), lfi47 (jugement
et punition); cf. x, 1430; — Amos, x, 1430 (châti-
tnenl. d'Israël coupable); — Miellée, 1662 (crimes
punis par Dieu); cf. 1444; — Nalium, xi, 13-14
(idolâtrie de Ninive); — Habacuc, vi, 2007 (puni-
tion lie Juda corrompu); — Sophonie, xiv, 2372
(fauteurs d'idolâtrie); cf. 2377; — Zacharie, xv,
3663 (culte purement extérieur); — Malachie, ix,
1749-50 (prévarications et repentir); — Voir
Jugement, vin, 1730-44, passim; Pénitence, xii,
724-26.

b) Dam, le judaïsme. — Judaïsme, vin, 1626-27
(état corrompu de l'homme); cf. 1640-42, 1645-
47; — la Loi, pour 1e Juif, remède au péché, xi,
2365; — Judéo-chréLiens, vm, 1702-03 (morale
des Nazaréens). Voir Jugement, 1744-51, passim.

c ) Nouveau Testament. — S. Jean-Baptiste :
baptême de pénitence; confession et rémission
des péchés, vm, 648, 652, 1183; cf. m, 831. —
.'lésus'Christ : exempt lui-même de tout péché,
vm, 1158, 1235; — ôtani le péché du monde,
1185; - pardonnant aux pécheurs, 1162-63, 1209;
ix, 906, 997; xii, 749-50; — juge des pécheurs,
vm, 1210, 1752-53; x, 371; — conférant aux
apôtres le pouvoir de. remettre ou de retenir les
péchés, i, 138, 140; ni, 832-33; xii, 750-52. —
Synoptiques : rémission des péchés, frui t de la
rédemption et moyen d'entrer dans le royaume,
ix, 995-96, 1955-56; cf. i, 139; vm, 2042 (justifi-
calion); •— condition, le repciiLir, ni, 1672 (para-
boles); ix, 997-98.

11 litut pardonner si l'on veut êire pardonne; cf.
Oraison dominicale (Matth., vi, 12; Luc., xi, 4). —
Parabole du serviteur impitoyable (Miltth., xvm, ;l-y5).

iS. Jean ; Jésus, Sauveur du monde, arrachant
l'humanité au péché en vue de la vie éternelle,
vm, 572-73, 576; — expiation dans le sang du
Christ, 591 ; cf. i, 140-42 (pouvoir de remettre les
péchés); ITI, 836-37 (confession des péchés). —
S. Paul : universalité du péché, vm, 2072-73;
xv, 1088-89; — mais salut et justification par le
Christ, vm, 2U72-73; xi, 2432-33, 2436-42; cf. ni,
382-84 (Col.), 1851, 1855, 1862 (I et II Cor.); vi,
1037, 1044, 1048 (Gai.); 2106 (Hcbr.); xii, 1425,
1429-31 (Phil.); xiii, 2876, 2887-R8 (Rom.); xv,
1088-89 (Tim.); -..- éviter le péché, v, 186 (Éph.);
xv, 593-94 (Thcss.).

Le D. lî. A\ étudie plus directement le péché dans
les écrits jtihanniqucs et chez S. Pai-tl. — 1. Chez S. Jean,
le terme AuapTfa, péché, possède une signification 1res
nette : le péché en sènèral; un « étal » que vient corriKer
« celui qui ôte le péché du monde ", état qui est une
séparation d'avec Dieu, une iniquité, un esclavage du
démon. — 2. Chez S. l'aul, le péché apparaît, plus que
chez S. Jean, une force personnifiée; '— il assimile l'acte
pcccamineux ù une dette envers Dieu et étudie, les actes
coupables en détail, notamment le pèche d'idolâtrie,
ïa convoitise, la chair opposée à l'esprit, la puissance du
péché, la mort, salaire du péché, son esclavage, tout en
alUrmant la délivrance du péché, non par la loi, mais
par la grâce divine répondant à la liberté humaine
(col. 490-508).

Un paragraphe intéressant concerne « les listes de
pécliés » qu'on rencontre dans les lettre» de S. Paul.
« La catéchèse synoptique n'en fournissait qu'une seule
(Marc., vu, 21-32; Matth., xv, 19); .Jean, aucune; Paul,
au moins 12 ; 1 Cor., v, 10-11; VT, 9-10; II Cor., xn,
20-21; GaL, v, 10-21; Roui., l, 29-31; xiu, 13; Col., ITT,
5-S; Épli., iv, 31; V, 3-5; 1 Tim., l, i)-10; Til., ni, 3; II
Tim., II, 5, la plus longue et plus complète avec celle de
Rom., i (et, eu outre, 1 Petr., n, 1; iv, .1, 15; Apoc., ix,
21; xxi, 8; xxn, 15). Plusieurs sont suivies d'une liste
de «vertus » : Gai., v, 22-23; Col., m, 12; ftpli., IV, 32;
v, 9 (autres listes de « vertu* », mais indépendantes de
la liste des péchés : II Cor., vi, fi; Phil., iv, 8; Éph., iv,
2-3; 1 Tim., TV, 12; vl, 11; II Tim., n, 22; ITI, 10; ainsi
que 1 Petr., ni, 8; II Petr., T, 5-7).

« Ces listes ont été étudiées en particulier par A. Vogtic,
Die Tngend-und 1 .lîsterkataloae im Neuni TrsI.Hmcnl,
dans Nf.uff^tamenîlic.he Ahhfirîclîimfîerif 1G, Munst.er-
im-W., lO.'îd, et. récemment, en relation plus spéciale
avec les documents de Qumrân, par S. WibbinR, Dif.
Tufiend-imd IAslf.rknlului,ii: im N. T. unci ilirr 'l'rwiilions-
f /e i î f f i l c . h t . f ' . tinter besonderer Bi'rù^lîsic.htiçfiînçi der Qum-
rf.ilîtexte (Bcihcite zur Z. N. W., xxv), 19-59. On consul-
tera aussi M. ..I. I.agranae, Le catalogur lirs vices dans
l'épitrr aux Romains, dans lieu. hibl., 1911, p. 53'1-549,
et les deux cxcursus de C. Spicq, Les épttres imstiiralcs,
p. 257-61 (Kxc. XI); 379-82 (Exc. xvil) »,

5. Jacques : L'évangile, source de justification
et de salut, vin, 279-80; — extrême-onction et
rémission des péchés, v, 1904-1908; — confession
des péchés, ni, 834 ; v, 1908. — S. Pierre : Rédemp-
tion du Christ, purification par le. baptême; fuite
du péché qui fait « les enfants de. malédiction »,
xn, 1766, 1772, 1789. — S. Jude : fuite du péché,
préparation du jugement, vii t , 1678. — Actes des
Apôtres : repentir des péchés, rémission par le
baptême, i, 351; n, 175; xi, 2357; — confession
des péchés, i, 352-53; ni, 833. — Apocalypse ;
Rédemption, i, 1477-78; — ses effets : justification,
vin, 2076; pénitence, xn, 727; rétribution, x, 610.

3° Le pi'.ehê dans (a tradition, — Étude faite à
l'art. Pénitence, infra, 3553 sq. On indiquera donc les
références concernant les seuls auteurs cités, xn,
col. 144-45 : Clément d'Alexandrie, ni, 175-76,
184-86; xii, 759. 766-67; Tables, 631; — Ori^ène,
xi, 1555-58; xn, 767-69, 781; Tables, 3392; —
Tertullien, xv, 160-63 ; xn, 777, 779-82 ; — S. Augus-
tin, i, 2426-30; xn, 801-13, passim; Tables, 305; —
S. Grégoire, yi, 1779-80; xn, 826-27, 843; Tables,
1920, 1921.

II. NATURE DU I'ÉCIIÉ. — 1° Ac/e humain,
contraire à l'ordre mural et, par là, mauvais. —
1. Acte humain, xn, 146; cf. i, 343, 345; — mora-
lité, x, 2461, 2462-63, 2466-67. — 2. Acte et non
disposition ou vice, xn, 146-47; cf. xv, 2859 (vice,
habitude opposée à l'habitus vertueux); — péché
et vertus, xv, 2794-95. — 3. Malice formelle, xn,
147; volontaire et libre, xv, 3301-3304 (et réfé-
rences); cf. ix, 1701.

2° Malice du péché. — 1. Malice privaLive d'une
bonté ou rectitude morale, xn, 147-49; ix, 1697. --
2. Malice positive de contrariélé morale, xn, 150;
ix, 1700-01. — 3. Malice positive, élément cons-
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titutif du péché, xn, 151 (conversion, directement,
aversion, indirectement voulues); — opinion des
Salmanticenses, xiv, 1028.

3° PécM d'omission. — Implique toujours un
acte positif ; vouloir omettre, avec un aspect négatif
dans l'effet, xu, 154-56; xv, 3301.

4° Grandeur du péché. — 1. Par rapport à la règle
de la raison, xu, 156-57; cf. ix, 878-87 (loi naturelle) ;
x, 2460-61 (moralité intrinsèque). —2. Par rapport à
la loi éternelle, à Dieu, xn, 157-58; ix, 887-89; cf. x,
2467-69 (intention de la fin dernière).

5° Conclusion. — 1. Définition augustinienne du
péché, xu, 158; cf. i, 2434 (autres définitions). —
2. Acceptée par S. Thomas, xv, 970.

III. DISTINCTION IIES PÉCHÉS. — 1° Distinction
spécifique. — 1. D'après l'objet voulu, xu, 159-61;
x, 2460-61; — eu égard aux circonstances, 2461-
62; cf. m, 913; xn, 1108 (cône. de Trente). —
2. D'après les préceptes, xu, 161-62; cf. xv, 2610
(Vasquez, simples indications); — distinction
réprouvée par les thomistes, xu, 161. — 3. Autres
divisions : dans les péchés capitaux (S. Grégoire,
n, 1690); — Dieu, prochain, soi-même (Pierre
Lombard); — d'après les causes; — mortels ou
véniels (cf. xu, 225 sq.); — pensée, parole, action
(Pierre Lombard et autres); — contre le S.-Esprit
et péchés capitaux (cf. 199, 209-12; et Tables, 451),
xu, 162-64.

2° Distinction numérique, — Cas divers, xu,
164-65; cf. ni, 848-49; 913-19, spécialement 953-
54, 956-57.

IV. PÉCHÉS COMPAKÉS ENTRE EUX. —— 1° Lciir
rapport, — 1. Uniquement dans l'intention, xii,
165-66 (explication du texte de S. Jacques [il, 10],
166-67). — 2. Péchés capitaux et autres péchés,
209-12; cf. n, 1688-92.

2° Inégale gravité. —1. Preuve : a) thèse stoï-
cienne, reprise par .lovinien : égalité des mérites
et des démérites, xu, 167-68; cf. iv, 16-17; v,
113-14; i, 2440-41 (réfutation de S. Augustin); --
b ) démonstration : positions différentes, thomistes
et Vasquez, xu, 168-71. — 2. Cause de l'inégalité :
a) l'objet, différentes applications, 171-74; —
b j circonstances aggravantes, 174-75; cf. Tables,
614; — c ) degrés de volontaire, xu, 175-76; cf. xv,
3302-04, et références; — d ) gravité du dommage
causé, xu, 176; Tables, 1025-26.

V. SUJET DU PÉCHÉ. — l" Dans /es facultés du
pécheur. — 1. La volonté libre, xu, 178; xv,
3304-08; voir Responsabilité. — 2. Les autres
facultés, les membres extérieurs, les actes, dans
la mesure où ils subissent l'influence du volontaire
libre, xu, 178-79. Cf. Consentement, m, 1184-85.

2° Dans l'appétit sensible. — 1. Le péché de sen-
sualité : thèse de S. Thomas et de ses disciples,
xii, 180; voir xi, 2225-32 (responsabilité passion-
nelle). — 2. Interprétations divergentes, basées
sur le texte du concile de Trente concernant la
concupiscence, xu, 181-183; cf. ni, 809-12.

30 Dans la raison. — 1. Directrice des actes
humains, la raison sujet du péché, xu, 183, 184 ;
cf. Tables, 920 (délectation morose). — 2. Par rap-
port à son acte propre : a ) péché d'ignorance
actuelle, xu, 185-87; cf. Tables, 2176-77; — h) pé-
ché d'erreur, xu, 187-91; Tables, 1207.

VI. CAUSES DU PÉCHÉ. — 1° Précisions : Causes
de l'acte positif du péché, xu, 191-93; — Causes
intérieures et extérieures, 193-94; cf. Volontaire,
xv, 3302-05 (causes influant); voir aussi Liberté el
responsabilité. Tables, 2993-94; — péché, cause du
péché, xu, 194.

2° Causes intérieures. — 1. Ignorance, xn,
194-95; Tables, 2176-77. — 2. Passion, xn, 195-

97; xt, 2225-31. — 3. Malice, xii, 197-99; cf. vi,
2024; — sur le péché contre le Saint-Esprit, u,
910-16 et Tables, 451; cf. xn, 755.

3° Causes extérieures. — 1. Dieu n'est pas cause
du péché, en raison ni de son concours, ni de sa
prescience, ni de sa providence, xn, 201-07; xiit,
71-76; xv, 3330, 3332. — 2. Le démon, en agissant
sur l'imagination et les sens, xn, 207-08; cf. ix,
1519; xi, 1084; xiv, 1738, 2520; xv, 969; — ten-
tations, v, 17; xv, 122-23, 3381-82; — opinions
erronées : Jovinien (vin, 1577), Abélard (art. 16;
i, 45), Molinos (quiétisme, prop. 17, 24, 41-55), xiu,
1565, 1566, 1568-70. — 3. L'homme, cause de
péché, xii, 208; cf. xiv, 1246-53 (scandale). —
4. Le péché, cause du péché : a ) cupidité, xn, 209;
Tables, 883; — b ) orgueil, xii, 209-10; cf. xi, 1422-
32; — péchés capitaux, xn, 210-12; n, 1688-92.

VII. EFFETS DU PÉCHÉ. — 1° Corruption ilu
bien naturel. — 1. Diminution de l'inclination à la
vertu, xn, 212-14; et. xv, 2754-59, surtout 2757-
59. — 2. Disparition des vertus infuses, et blessures
de la nature, xii, 214-215; xv, 2779-80, 2786-88;
foi et espérance, 2788; — péchés détruisant la
vertu de foi, Tables, 1570; — péché détruisant la
vertu d'espérance. Tables, 1253; — tout péché
mortel détruit la vertu de charité, n, 2233; vi,
1628-30; xv, 2772-73, 2794.

2° -La tache du péché. — Reatus maculae, xii,
215; cf. xv, 970 (péché habituel).

3° Obligation à la peine. — 1. Reatus poenae :
existence, xn, 217-18; cf. 1101-02, 1110 (concile
de Trente, Sess. xiv, ch. 8, can. 12);—divergence
avec les Grecs, niant la distinction entre coulpe
et peine, xm, 1262, 1263. — 2. Péché, peine du
péché (?), xn, 218-20. — 3. Durée et gravité du
« reatus poenae » : a) peine éternelle, sa justifi-
cation, xn, 220; iv, 11-16; v, 94-97; — b) gravité
proportionnée à la gravité du péché, xii, 220-21;
iv, 16-17; v, 113-15; — le cas des péchés véniels
au purgatoire, iv, 17-21; xm, 1288-96, ou en enfer,
xn, 222; voir Mitigation des peines, x, 1997-
2009, — Documents dogmatiques concernant la
peine du péché mortel ; IIe cône. (le Lyon, profes-
sion de toi, ix, 1385; cf. Fides Damasi (Tables,
901); symbole Quicumque (i, 2179); synode de
Menas en 534 (xi, 1578, 1587); Innocent III, ad
YmberUim (xn, 457); profession de foi imposée
aux Vaudois (xv, 2593); IV c cône. du Latran
(i, 684); Benoît XII, bulle Bcnedicfus Deus (il, 658);
cône. de I-'iorence, décret pro Graecis, v, 90-91. —
4. « Reatus poenae » et rémission, doctrine de la
satisfaction, xn, 222-23; cf. cône. de Trente (sess.
xiv, c. 8, can. 12,13,14,15), xn, 1101-02,1110-11;
xiv, 1131-33; voir l'art. Satisfaction. — l'erreur
de Luther (n. 10, 11, 12), xii, 1072. — 5. Toule
peine est-elle causée par le péché? a) Tout péché
entraîne une peine, niais épreuves et afflictions ne
sont pas toujours peines, xii, 223-24; cf. Epreuves,
Tables, 1204; — b ) Le juste subissant une peine
pour le pécheur, xn, 224.

VIII. PÉCHÉ MORTEL ET PÉCHÉ VÉNIEL. —
I. FONHEMKNTUOGMATKiVK. — 1. Écriture : Uoa,,
v,16 (vin, 591); 1 Cor., m, 10-11 (xm, 1174-78),
xn, 225-26. — 2. Tradition : fautes graves et
légères, capitalia et minuta, etc., cf. 760, 822, 824;
S. Augustin, i, 2426. — Péchés véniels au cône.
de Trente, scss. vi, can. 23, ix, 2419; sess. xiv,
c. 5, can. 7, xn, 1086, 1108; commentaire, ni,
915-16. Voir aussi XVI'- cône. de Carthage, can.
6, 7, 8, x, 1756-57,

I I . Ezrwii TBÊOLOGWJK.—1° Différence entre
péché mortel et péché véniel. — 1. Point de discer-
nement, xn, 227. — 2. Origine : a ) de la part de
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l'objet (opposition ou non à la fin dernière), xii,
227-28, 234-35; — b ) de la part de, l'acte : péché
véniel (en matière grave) » ex imperfectione actus »;
manque d'advertance suffisante, 229-31; cf. i,
2216-18; — manque de consentement parfait
(différentes hypothèses), xn, 231-33; cf. Conscience
morale, consentement, Tables, 795, 799; — c )
« parvitas matcriae », xn, 233-34. — 3. Définitions :
Péché mortel, contra legem; — véniel, praeter
legem (bien-fondé, analogie de la notion de péché,
valeur spécifique des deux catégories), xn, 234-
37. — 4, Péché véniel et fin dernière : a) thèse de
S. Thomas : dans le péché véniel, l'homme agit
encore sous l'influence habituelle de la fin dernière,
238-41; — b) autres théologiens : Scot, Cajctan,
Vasquez, Jean de Saint-Thomas, Salmanticenses,
Curiel, Martinez, 241-44. — 5. Péché véniel et
imperfection, 244; cf. vu, 1286-1298; Tables,
2228-29 (note). Voir, dans Catholicisme, l'art.
Imperfection [E. Desreumaux, S. J.], v, 1342-46.

2" Ordre du pêche véniel au pèche mortel et réci-
proquement. — 1. Le péché véniel : a) disposition
au mortel, xii, 244-45; — b) devenant mortel,
par suite de l'intention ou de la matière, de légère,
devenant grave, par exemple en matière de vol
ou d'intempérance, 246; cf. xv, 3292 (les « fur-
tula»); vi, 1520, gourmandise; — c ) devenant
morlel, en raison d'une circonstance, •x.ii, 246-47. —
2. Le péché mortel (en soi) devenant véniel par
défaut de délibération ou insutïïsance de matière,
247.

3° Le péché véniel en lui-même. •— 1. Sujet. —
Ni l'ange, ni l'homme innocent, seulement l'homme
après le péché originel, xii, 247. — 2. Coexistence
dans l'homme du péché véniel seul avec le péché
originel : a) thèse de S. Thomas : venant à l'âge
de raison, l'enfant est obligé de s'orienter vers
Dieu ou de s'en détourner, doctrine, et éclaircisse-
ments, xn, 247-55; cf. vi, 1601-02; vu, 1863-64; —
h ) interprétations de la thèse thomiste. Tables,
2272; — elle ne s'impose pas, vu, 1893.

I I . Péché philosophique. — Condamnation. His-
toire [Th. Deman], xii, 255-272. — 1° La condam-
nation romaine. — 1. Le texte de, la proposition
et sa qualification par Alexandre VIII, xii, 256;
cf. i, 749-50; XTII, 2655 (de Rhodes) — portée de
la condamnation, i, 750-51. — 2. Les dénonciations
d'Arnauld cl les réactions des jésuites, xii, 256-S2;
cf. xiii, 520, 568.

2° Histoire critique de l'opinion. — 1. Origines
historiques : les péchés des païens ignorant Dieu
méritent-ils la peine éternelle?, xii, 262; cf. iv,
916-17; — sur Navarctte, xi, 51. — Voir, dans
INFIDÈLES (Salut des), la solution naturaliste,
niant la 1m surnaturelle pour une catégorie d'hom-
mes, vu, 1744-45; Tablex, 2269. — 2. Origines
théologiques : a) Fr. de Vitoria et le péché des
païens, xn, 262-63; cf. v t i , 1871; — h ) Lessius,
xii, 263-64; — c) Jean de Lugo, xii, 264-66; cf.
vu, 1889-90, 1921 (?); — i l ) autres auteurs, xli,
266; cf. Oliva, xi, 992. -.- 3. Conclusion : c'est
l'isolement de la raison, xn, 266-67; cf. xiv, 2856.

3° Histoire postérieure. •— 1. Réactions au décret
d'Alexandre VIII, xii, 267-68; cf. ix, 456 (Le
Tcllier); il, 1091 (Bouhours); — sur d'Elbecquc,
iv, 244. — 2. Intervention des évêqucs de France,
xn, 268-69; cf. affaire Noël Alexandre-Bumer, i,
771; n, 1167-68; — cinq évoques (dont Bossuet)
contre Stondrate, ïx, 455; xiv, 2013-17; — assem-
blée de 1700 (cf. ïx, 58) et prop. 112, xn, 269. ~
3. Écrits ultérieurs, 269-71; cf. Serry, xiv, 1961; —
controverse Viva-Concina, xi l , 270-71; cr. xiu,
569. — 4. Traces de la querelle, xii, 271-72; —

péché philosophique pratiquement impossible,
Salmanticences, Billuart, Cathrein, Priimincr; —
possible absolument en certains cas, Stattler (xiv,
2570), Lacroix, Nivard, Billot (nonobstant pour
ce dernier sa conception des adultes d'âge et non
déraison); cf. INFIDÈLKS f Salut des), vu, 1891-92,
1907-09.

Bibliographie, — I. Dans l'Écriture. — 0. Badini, I I
peccato nella teoingia di S. l'aolo, dans 7( peccato, Home,
1959, p. 95-125. — J. Bonsirven, Le péché et son expiation
selon la théologie du judaïsme palestinien au temps de
.Jésus-Christ, dans Hihlicn, 1934, p. 213-36. — ïti. Bar-
rosse, Death and Sin in St. Paul's epistle to thé Romans,
dans Ca(;i. Bibl. Quart., xv, 1953, p. 43S-459. — M. Uru-
nec, ne homine peccati in // Thcss; I I , 1-1S, dans
Verbum Domini, 1957, p. 3-33. — E. De Los Rios, Ad
enlaiugos peccalorum apud S, Paulum animadversioncs,
dans Verbum Domini, 1932, p. 364-370. — Ph. Delhayc,
.Le [léché dans la .Hible, dans Ami (lu clergé, 1958, p. 713-
71S; 1950, p. 17-19. — A. Descamps, L'erreur religieuse
et l'immortalité d'après Rom., I , 1S-S2; Le psaume CVI,
confession nationale; La victoire du chrétien sur le péché,
d'après Hom; Tl, 1-S3; Le psaume X X X v i t I , confession
individuelle, tous ces articles dans Rev. diocésaine de
Tournai, 1951, p. 25-30, 35-38, 143-148, 223-227; Le
péché dans le N. T., dans l'ouvrage collectif Théologie
du péché (0(1 l'on trouve d'autres études non sfripturaires),
Desdée et C,ie, 1960. — A.-M. Dubaric, Le péché des
anges dans l'épUris de Jude, dans Mémorial J . Chaîne,
Lyon, 1950, p. 145-148. — A. Fournol et P. Rcmy, Le
sens du péché dans Jérémie, dans Bible et nie chrétienne,
1954, p. 34-4fi. — l'. Guider, I.e chrétien impeccable
( l Jean, ni, 6-9), dans Mélanges de se. rel., 1957,
p. 137-151. — S. Garotalo, 7; peccalo nel Vangeli, dans
11 peccalo. Home, 1959, p. 69-94. — A. George, Le sens
du péché doits l'A. T., dans Lumière et Vie, 1952, p. 21-
40; Fautes contre Yallweh dans les livres de Samuel,
dans îici). bibl., 1946, p. 161-181. — J. Haas, Die Steliun»
Jesu zur Sûnde und Sûnder nach den vier Evangelien,
Studia, Fribourg, 1953. — A. Kirchgâssner, JirIÔsung
und Sunde im N. T., Frib.-en-Br., 1950. — M.-J. La-
grange, Le catalogue des vices dans l'épitre aux Romains,
dans Heu. hibl., 1911, p. 534-549. — I. de la Potterie,
Le péché c'est l'iniquité ( 1 Jean, I I I , 4 ) , dans N. R. Th.,
1956, p. 785-797; L'impeccabilité du chrétien d'upri-s
J1 Jon., dans L'Évangile, de S. Jean (Recherches bibliques,
ni, 1958), p. 161-177. — L. Ligier, Heure des ténèbres
et règne du péché : le péché dans le N, T., dans Lumière
et Vie, 1952, p. 41-61. — S. Lyonnet, Quid de niliura
peccafi doceat narratio Cen., 3; Dr natura pcccati quid
doceat V. T.; De niitura. peccati qilid doceat N. T., dans
Verbum Domini, 1957, p. 35-42, 75-88, 204-221, 271-
278, 332-343. — B. Rigaux, L'homme du pèche dans
S. Paul, dans liph. theol. Lovan., 1929, p. 6-22. —
J. Schmitt, La révélation de l'homme pécheur dans ;e
piélisme j u i f et le N. T., dans Lumière et Vie, 1955,
p. 13-34.

II. Dans la théologie. — Tous les traités de la péni-
tence comportent l'étude du péché, sur un plan plus
ou moins conforme à l'étude du P. Dcman dans le
D. T. C, Citons : R. Bernard, 0. l'.. Le plic/ic. Somme
théoloyique, trad. et notes, 2 vol. — Carton de Wiart,
Traclalus de peccatis ri vitiis in génère, Malincs, 19:12. —
Delhaye, A. Gelin, A. Dcscamps, A. Goetz, A. Ja^u,
Ch. Boycr, M. Ilutller, V. Palachkovski, C. Vogel,
Théologie du péché, Paris, 1960. — S. Lyonnet, Oc peccato
et reilemptione, I. De notione peccati, Rome, 1957. —
H.-D. Noble, 0. P., IM. nie pécheresse, Paris, 1937. —
Deux ouvrages rollectifs : Collection * Présence ",
L'hwitmc et le péché, Paris, 1938, Pion; — Groupe
lyonnais d'Études Ttiédicales, philosophiques et biolo-
giques, Le coupable est-il un malade ou un pécheur?
(ouvrage qui peut être utile aux confesseurs).

PÉCHÉ ORIGINEL. — Étude générale [A. Gaudel
et M. Jugie], xn, 275-624.

I . Le péché originel dans l'Écriture. — I, GUNÈSE.
— 1° Texte capital (n, 8-in, 24). — 1. Son sens obvie :
a ) état d'innocence et d'immortalité, xn, 276;
l, 372-75; vin, 2024-31; cf. vu, 1939, 2266; —
l i ) l'épreuve, xn, 276; I, 375-78; iv, 323; v, 1649-50;
vi, 1187; xv, 122; — c ) chute et conséquences,
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xn, 277-78; i, ;î77-7y; v, 1650-51; vu, 849-50,
853-55; x, 1409-10. — 2. Caractère spécial du
récit : a ) genre litlérairc, xn, 278-80 (sur les genres
littéraires. Tables, 1790); — b ) ni mythe, ni allé-
gorie pure, l'ait historique enveloppé de méta-
phores, xn, 280-81; cf. v, 164(i-49;— Commission
biblique (30 juin 1909), v, 1645, 1649. — 3. Inter-
prétation : a) pas d'interprétation purement
psychologique (Clenien, Reuss, Gunkcl), xii,
282-84; — b ) péché véritable d'adulte, sous l'in-
fluence du démon, xn, 284-85 (cf. .'supra : épreuve
et chule); — c ) péché non de la chair, mais de
l'esprit (orgueil), xn, 285-86; xi, 1429-30; cf.
Tables, 32. — Conclusions, xn, 286.

Sur eu dernier point, voir l'exposé plus nuancé de
J. Coppens, l.a. connaissance du Bien et du Mal et le
péché du Paradis. 1948.

2° Textes accessoires (Gc.n., vi, 5; vin, 21). —
Leur signification, xn, 287.

II. DE LA GENÈSE AU II" S. AVANT J.-C. ——
Silence relatif : 1. Job (xiv, 1-4) : constatation du
règne du péché sans remonter ù la source, xn,
287-88; vin, 1472, 1475-78. - - 2. Psaume L (6-7) :
pécheur conçu dans le péché, xn, 288-89; xm,
1133-35. — 3. Prophètes ; la mort, sort commun de
l'humanité, xn, 289.

III. ORIGINE DE I,A MOHÏ ET DU MAL DANS LES
DERNIERS SIÈCLES AVANT J.-C. — 1° Témoignai/es
inspires. — 1. Ecclésiastique, xn, 289-00; iv,
2051. — 2. Sagesse, xn, 290-92; xiv, 740-42. Cf.
vin, 1626-27.

2'' Témoignages non canoniques. — 1. Écrits
juifs antérieurs à l'âge apostolique : u) Hé-noch
éthiopien, xn, 292-94; et. (allusions), i, 1481; iv,
328-29; v, 1652-53; vni, 1623, 1678-79; x, 1512;
xm, 2890; — b ) Le livre des Jubilés, xn, 294-95;
cl. I, 378; 384; ni, 2053; iv, 329-30; v, 1653;
vin, 1587 ; x, 1517 ; -.- c ) Testament des XII Pa-
triarches, xn, 295-296. • - d ) Apocalypse de Moïse
et Vie d'Adam et (l'Eve, xn, 296-97; i, :i81; iv,
330; v, 1653-5/1. — 2. Écrits juifs contemporains
de l'âge apostolique : a) liénoch slave, xn, 297-99;
cf. i, 1482-85; iv, 329; x, 1523; — b ) Apocalypse
de Baruch, xn, 299-300; cf. i, 1-187-89 (passim);
x, 1524-25; — c ) IVe livre d'Esdras, xn, 300-02;
i, 1485-87; ni, 2053; — d ) La pensée hellénis-
tique grecque, Philon, xn, 303-04; cf. 1444. —
Conclusions, 304-05.

Dans le D. B. S; vu, 511, S, Lyonnet reprend briève-
ment les indications de A.-M. Dubaric, Le péché originel
dans l'Écriliirr, Paris, 1958. « Le P. Dubarle rappelle
très justement la conviction évidente de l'auteur de la
Genèse, notamment du Yahvistc, que « la conduite et
le sort d'un ancêtre conditionnent le destin de sa posté-
rité... Chaque groupe de population est représenté comme
issu d'un premier père qui lui donne à la fois son nom
et ses caractères ethniques et psychologiques » (p. 57).

« Kn tout cas, les chapitres iv et suivants de la
Genèse se proposent certainement de décrire l'invasion
du péché dans l'univers en suite (lu périié d'Adam et de
son expulsion du paradis, invasion aboutissant, à l'uni-
verselle corruption de l'humanité (Gcn., vi, 12), rlialiée
par un déluge présente comme universel (Gcn., vi, 17)
et recréée pour ainsi dire a nouveaux frais a partir de
Noé... A cet égard, on noiera les déclarations qui en-
radrent l'ensemble du récit : Gen., VT, 5 et. vin, 21. Bien
que l'épisode succède Immédiatement au péché des
« lils (le Dieu s'unissant avec les filles (les hommes •
(Gen., iv, d), la corruption universelle du genre humain
a manifestement une cause plus profonde; elle se trouve
dans la condition même de l'homme depuis son expul-
sion du paradis ; « Le coeur de l'homme ne (orme que
de mauvais desseins ù longueur de journée »... " les
desseins du cœur (le l'Iioinmc sont mauvais dès son
enfance » (Gcn., vi, 5; vin, 21; trad. (les LXX).

Parmi les autres textes de l'A. T. (Job, iv, 17; xv,
1-1; PS., i.vm, •l; cxLiii, 2; Prov., xx, i), etc.), «la tra-

dition palristique a retenu surtout le f . 7 (lu Miserere :
« Dans l'iniquité je suis né et dans le péché ma mère m'a
conçu ». Les LXX ont le pluriel : « dans les Iniquités...
dans les péchés... ». Voir André Feuillet, Le verset
7 di.i Miserere et le péché originel, dans lif.cherches de
science ri'.lilliriisi', 1044, p. 5-26. Même si, vu le. sens
du verbe hébreu traduit par " concevoir », mais signi-
fiant littéralement n entrer en chaleur »..., le psalmistc
évoque directement le péché de sa mcre, symbolisant
.Jérusalem et ses infidélités, comme le pense L. Ligier,
Le iucc/K' d'Àililin, i, 128-141, qui traduit ; «pécheur je
suis né, brûlé dans le péché par la passion de nia mère »,
i l reste du moins, " personne ne le conteste », qu'on
« allirme i\u moins.,. l'existence d'une malice remontant
a la naissance : l'homme est pécheur dès ses premiers
gestes » «bid., p. 127-128). »

Des précisions apportées par l'interprétation juive et
que le 0. T. C. ne pouvait apporter, S. Lyonnet relève
tout d'abord celles (le la littérature de Qumrân, notam-
ment dans les hymnes, « soit l'hymne (lui clôt la Jîegle
île discipline, soit ceux du recueil appelé IIodayôf. De
la Refile, le P. Braiitl pouvait écrire en 1955 : « .Bref,
l'homme naî t pécheur, incapable de se justifier par ses
œuvres. S'il est pardonné, c'est pure faveur. Telle est,
avec une pointe de pessimisme, l'idée fondamentale du
Manne; " (.Heu. bilil., 1955, p. 33). L'auteur déclare
" appartenir à l'homme d'impiété » et a « l'assemblée
charnelle (l ' iniquité»; «mon égarement, mes fautes,
inon péché, ainsi (lue les perversions (le mon cneur
m'assimilent a l'assemblée de la vermine (ou bien ; (le la
pourriture) et de ceux qui marchent dans les ténèbres.
Car ce n'est pas ;t l'homme (qu'appartient) sa conduite,
et ce n'est pas l'homme qui allermit. sa marche. Mais à
Dieu (ressortit) le jugement et de sa main (vient) la
perfection de la voie » (J Q S, XI, 9-11). Les justes eux-
mêmes sont censés avoir plus ou moins participé à la
perversité généi'nle (1 Q I I , I, 36, avec la note de J. Car-
mignac, dans .1. Carmignar et P. Guilbert, I J ' S Ic.ttni
de Qumrân, l, ISl, il. 76). Comparé A Dieu, l'homme
n'est (me chair, « modelage d'argile », " dans l ' iniquité
depuis le sein maternel (cf. PS., LI, 7) et jusqu'il la
vieillesse dans la culpabilité et la prévarication. Moi,
j'ai su que la justice n'appartient pas à l'être humain ni
a l'enfant (les hommes la perfection de la conduite :
an Dieu très liant (sont) toutes les œuvres de la justice.
La conduite de l'être humain ne s'affermit pas sinon
par l'esprit que Dieu a modelé pour lui, pour rendre
pai-raite la conduite des curants des hommes, afin que
toutes ses œuvres (c.-à-d. tons les êtres qu'il a Faits)
connaissent la force de sa puissance et l'abondance de
sa tendresse sur tous les Ills de son bon plaisir » (7 Q H,
IV, 29-;i;t; cl'. XIII, 17-20). Ou encore ce mot auquel
l'ait écho Rom., m, 19-20 : « Qui est juste devant loi,
quand il est jugé? Personne ne peut répliquer contre
ton accusation; toute splendeur est du vent et personne
ne peut subsister (levant ton courroux » (Vil, 2S-29; cf.
IX, 14-17; XII, 19). Voir J. Carmignac, 07.1. cit., l,
137-:i8 (avec bibliographie).

« Sans rattacher explicitement cet état au péché
d'Adam, les documents de Qumrân évoquent cependant
à plusieurs reprises la « gloire d'Adam " (2 Q A', IV, 23;
C. D., III, 30; 1 Q I I , xvii, 15; cr. Eccli., XLIX, 1B selon
l'hébr.) : de fait, selon la remarque de I'. Guilbert a ce
propos, « les traditions judaïques attribuent comme
récompense éternelle aux justes tout ce dont Adam fut
privé par son péclié » (,). Carmignac et P. ('.uillierl,
op. cil; I, :iK, n. 83, qui renvoie à B. Otzen, Snrne Texiiiiil.
Vroblems in 1 Q f i , dans Sludiu theoloyica, xi, 1957,
1). S9-9S). »

Ensuite, « que le péclié d'Adam ait exercé une cer-
taine causalité, au inoins quant à la mort physique,
« une tradition inin tfirrompuc l'atteste depuis le 11° s.
avant l'ère chrétienne » (J. Honsirvcn, î^ Judaïsme
palestinif.n, n, 14). On peut même se demander si cette
tradition limite la causalité d'Adam à la seule mort
physique ; parmi les textes cités il l'appui par le P. Bon-
sirven se trouve Sap., n, 23 où la mort dont parle l'ha-
yiographe déborde certainement la mort physique, lin
autre courant, en tout cas, admet que le péclié d'Adam
a eu des conséquences d'ordre moral et spirituel :
• le péché du premier homme est le principe n,e la ruine
spirituelle de ses descendants » (ibid., 16); le P. Hon-
sirvcn pense mêliie « qu'il y a eu quelque temps chey;
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les Juifs une vague idée du péché origine]» mais combat-
tue au moment. des origines chrétiennes » {L'jivftngïle.
île Puni, 109, n. y; ri'. Juelalsiw. palestinien, TI, 17),

IV. N O U V E A U TESTAMENT. — 1° Kvangile. —
.Tésus est présenté comme rédempteur du monde :
il prédit la rémission des péchés par son sang, xn,
305-306. — Annoncé à sa naissance comme le
sauveur, vin, 1179; cf. 1180 (Siméon), 1185
(l'agneau de Dieu qui ôte le péché du monde).

2" Saint Paul. — 1. Adam source de péché et
de mori, xii, 307-11.

Étude du texte de Konl., v, 12-21, sous son double
aspect ; a) l 'universalité du pèche, ramenée A sa source
unique, Adam ( ^ f . 12-14). — b ) l'œuvre du second Adam
^ f . 15-20). CE. x, 2490-92; xi, 2445-47; xm, 2887-88.

2. Évolution et conséquence du péché d'origine
(Rom., vu-vin), xn, 311-14.

Le c. vu marque l'évolution du pèche dans la cons-
cience humaine, puissance tyrannique manil'estée d'une
part par la chair, d'autre part par la Loi, et dont
l'homme ne triomphe que par la grâce de 1'I.^spril-Saint,
311-14; xiil, 2887; voir aussi xi, 2447-50 (passim). —
La tin du c. vin montre le retentissement du péché
d'Adum dans la créature matérielle, xn, 314; xm,
2878; cf. xi, 2440.

3. Contraste entre le premier Adam « âme
vivante » et le second Adam « esprit vivifiant »
(I Cor., xv, 21-22, 44-49), xii, 314-15. Cf. xi, 2436;
i, 384-S5. — 4. Par nature, nous sommes enfants
de la colère (Éph., n, 3-4), xn, 315; cf. v, 1S3-84. —
5. Rôle du démon dans l'origine et l'évolution du
rvgnc du péché, xn, 315-Ki. Cf. iv, 334-39. • -
6. Conclusions : a ) enseignement explicite de
S. Paul : la raille d'Adam, cause historique, de
l'entrée du péché dans lu monde et de sa domination
sur l'homme, donc afïirination de la transmission
du péché, xii, 31(i; — b ) enseignement implicite :
l'idée de solidarité avec Adam dans la taule. comme
avec le Christ dans la réparation, 317. Cf. traduc-
tion de Eip'c^, xn, 308.

11 faut aussi se reporter aux Tailles, art. Paul
(Saint), 3471.

L'étude de S. Lyonnel: complète au point de vue
Scripturaire l'exposé de M^r Gaudel, d'ahord sur la doc-
trine des évangiles, I ) . K, S,, vu, 517-18; mais surtout
sur S. Paul, épîtrc aux Romains.

« Dans les c. i-m, S. Paul allirme l'universalité du
péché : n tous sont non seulement r capables de pécher »,
non seulement « inclinés au péché », mais des pécheurs
authentiques. Le monde enl.ier doit se reconnaître cou-
pable devant Dieu ». Col. 510.

« Au c. vu, l'emploi rie âycb el la description si réaliste
des t. 14 et sq. suggèrent, pour ne pas dire davantage,
que les affirmations de l'an! s'appliquent a chaque
homme en particulier. " S. Paul entend ici « décrire la
condition de l'humanité, telle qu'elle existe depuis
l'entrée du péché dans le monde; plus nettement encore
qu'au chapitre v, il oppose en un violeni contraste,
d'un côié, la condition de rhomine telle qu'elle ne se
vérilla en l'ail qu'au paradis terrestre..., et, (ie l'autre,
la condition de l'homme que le péché a " séduit » et
" (né » (,<'. 13), maintenant « vendu au pouvoir du
péché " ( f . 14), devenu pour soi une énigme ( f . I f t "),
capable sans doute de discerner encore le bien du mal,
voire attiré par ce « bien », qu'il veut ou plutôt « vou-
drait 11..., mais ne peut d'aucurie ïaçoil " accomplir "
(^. 18, 21)... .11 est donc irrémédiablement condamné
à pécher et voué de la sorte A cette mort éternelle (vu,
2-1), «salaire du péché» (vi, 23), qui, pour S. Paul,
s'identifie a la «perdition », et dont seule l'intervention
gratuite dti Christ (vu, 25) peut le délivrer ». Col. 510-20.
CL L'histoire du sa/lit selon ie chapitre. VU dv l'épitre
aux l<ninnins, dans Biblicit, XT.ITT, 19(i2,

« Par nature en/nuls de colère convne les autres « (Kpl'.,
il. S). « S. Paul utilise ici une l'ormule qui servira aux
l'èrcs plus souvent encore que celle de Roin., v, 12,
pour exprimer la réalité du péché originel. Cf. ,1. Mehi-
niaiin, Natiira lilii irai'. Hisioria interprelfili.wlis Klih,,
11, S ejusque euni iloctrina de peeeatv lïriiJiiiuli nvxus,

Rome, 1957. " « Le dernier commentateur de l'épllrc
aux l'îphésiens, H. Schlier, pense que l'aiil parle ici
ellec.live.nien t de « la réalité (der Sache nacli) du peccatum
originales. Der Brief an die Epheser, '1057, p. 107. »
Sans doute, Paul envisage-t-il directement les seul»
adultes; " mais " au-delà de ces péchés de l'adulte, Paul
en discerne la cause et l'explication dans une réalité
qui appartient a )a condition même de l'homme, qui
existe en lui avant qu'il puisse commettre ces péchés ».
Col. 521-23.

« Le parallèle entre Adam et le Christ en 1 Cor., XV,
Sl-SS ». L'affirmation du péché originel n'est pas ici
aussi nette que dans Rom., v, 12, mais sa simplicité
niêitie lui a valu les préférences de S. Augustin, avant
la controverse pélagienne. oil Honi., v, 12 sera invoqué
comme le lieu scripturaire par excellence sillon unique
du péché originel.

PROBLÈMIÎ ET Tîxr.r.F.sr. rir. TÎOM., v, 12. • • - 1° Le
problème, — Même si quelques points de détail peuvent
être discutés quant à l'exégèse de Rom., v, 12, dans l'em-
ploi qu'en tait le concile de Trente contre Pelage et
Érasme, il est certain que le sens général du texte pau-
linien comporte une « connexion entre le péché d'Adam
et la pcccaminosité de ses descendants, ainsi qu'entre
le péché et la mort». Hien plus, celte connexion peut
être précisée ; ' exactement comme en 1 Cor., xv, 21-22,
S. Paul entend affirmer d'abord la victoire du Christ,
montrer d'abord qu'il est l'unique source de vie; l'œuvre
d'Adam n'est mentionnée que pour exalter et expliquer
l'œnvre du (.'.hrist... l.e parallélisme établi entre la
causalité du Christ et celle d'Adam constitue... l'argu-
ment central du passage... : causalité également uni-
verselle de part et d'autre. »

Mais, dans la tradition, des discordances existent
quant a l'interprétation de cette universelle causalité
du péché. Après S. Augustin, les Latins entendent ici
une participation de tous les hommes au péché d'Adam;
les Cirées en tendent que tous les hommes ont pèche
personnellement ou sont devenus passibles du châtiment
et condamnés a la mort. Sans nier la réalité que les
Latins appelleront «péché originel », les (irer.s, t ou t en
affirmant, que les étirants naissent « sans péché », ac-
ceptent néanmoins » la souillure donnée en héritage a
la nature par la transgression d'Adam • (Isidore de
l'éliise). D'oil, trois lignes d'interprétation : les Latins
(après S. Augustin), interprètent i" quu i-imncs pcccii-
aerunt : tous les hommes ont péché (•ri Adam; — les
CKégèlcs catholiques plus récents : Jiarce (jur tous les
hommes ont péché; — Crées et Latins avant Pelage :
" Nous sommes devenus les imitateurs de la transgres-
sion d'Adam, selon que tous ont péché; nous avons
encouru une peine semblable A la sienne " (S. Cyrille
d'Alexandrie).

2° .lissai d'extffi'.si: de Rom., V, 1S-14. — Étudiant
pour ainsi dire mot par mol le texte paulinien, le P. Lyon-
net veut aboutir a une heureuse conciliation entre les
deux traditions grecque et latine. On ne peut que ren-
voyer a cette savante exégèse qui couvre trente co-
lonnes du D. B. f i . (vu, 534-563). On se contentera de
relever ici quelques aspects principaux de la conclusion :

« En faisant intervenir la causalité des péchés per-
sonnels, l'Apôtre, loin de masquer, encore moins de
détruire, le parallélisme entre Adam et .Jésus-Christ,
respectivement source unique de mort et source unique
de vie, pouvait n'apporter aucune limite à. la compré-
hension de ces ternies. C'est bien pourquoi il envisage
directement le cas des hommes devenus capables d'actes
libres, cliex qui les ravages causés par le péché d'Adam
apparaissent dans toute leur virulence, tandis que clie^
le jeune enrant, encore incapable de l'aire usage de sa
liberté, elle ne s'exerce qu'imparfaitement, comme le
reconnaît l'enseignement catholique sur les Limbes. »

«. . . Kn évoquant <i ceux qui accueillent le don de la
justification «, l'Apôtre n'entend certes pas diminuer
si peu (lue ce soit l'universelle causalité de l'acte rédemp-
teur du Christ, du moment que cet « accueil » est lui-
même lin effet de l'acte d'obéissance du Christ : ainsi
en évoquant les péchés personnels des hommes, il
pouvait fort bien rattacher « le règne de la mort » à
« un seul homme » et à « un seul acte », du moment que ces
péchés sont eux-mêmes déclarés... l'un des efïels lin
péché d'Adam, le premier et le plus visible dès ici-bas,
comme il appert d'ailleurs du récit même de la Genèse
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el plus encore de l'enseignement de S. Paul (Rom., l
et vil). »

« Dans ces conditions, une telle interprétation du
verset paulinien est manifestement aux antipodes de
l'hérésie pélugienne. Klle enseigne, sans équivoque
possible, qu'Adam « n'a pas nui à lui seul, mais à (ou le
Sil descendance « et. que ce dommage ne s'est pas limité
a des peines allectant seulement « le corps» sans at-
teindre « l'âme «. Elle enseigne même davantage ; le
concile de Trente, envisageant le seul cas des entants,
selon la problématique pélagicnnc, ne parle que de la
mort spirituelle, ;nors aninuc; S. Paul, lui, envisageant
le cas des adultes, parle de niori eschalologique et
éternelle, celle que subissent les damnés dans la gé-
henne. »

Toutefois, i> il est certain qu'une exégèse dont on ne
pourrait rien déduire concernant la nécessité pour les
enfants d'un baptême in remissimiem peccatorum, au
sens où l'entend le concile (scss. V, can. 4), contredirait
les termes mêmes du décret et ne pourrait être soutenue
par un catholique. Mais... si l'iillirmation de S. Paul
((•• 12), comme dans toute la péricope, vise directement
le cas des adultes parce que c'est chez eux que • le
péché introduit dans le monde par Adam » exerce tous
ses ravages, il ne s'ensuit pas qu'il n'en exerce aucun
dans l'enfant. Bien plus, ces effets suffisent pour que
l'état de celui-ci avant le baptême puisse être appelé
un « état de péché ». En effet, la « force du péché entrée
dans le monde avec le péclié d'Adam » étant la cause
que « tous ont péché personnellement », il faut de toute
nécessité qu'elle ait existé en chacun d'eux avant ce
péché personnel, sans quoi elle ne pourrait en être la
cause... Conduisant absolument tous les hommes il
s'opposer librement ù Dieu a mesure qu'ils deviennent
capables de liberté, et les y conduisant infailliblement,
elle existait nécessairement en eux avant qu'ils ne fissent
usage de cette liberté; elle les opposait dès lors à Dieu
et par conséquent les constituait, eux aussi, bien qu'ils
ne fussent encore capables de cornmet.l.re aucun péché
personnel, dans un état qu'on peut appeler un • étal de
péché i, en un sens assurément analogique, mais vrai
et non pas seulement métaphorique. »

Cette interprétation « met heureusement en lumière
la nature propre du péché originel et son lien avec les
péchés actuels qui en sont le fruit » (Flick). Elle prévient
le danger do réduire le péché originel à un péché per-
sonnel, alors qu'il est en nous, i non un acte, mais une
disposition • (Boyer). Nul peut-être, mieux que S. Tho-
mas, n'a souligné ce double aspect du péché originel.
D'une part, il insiste sur son caractère de péché « ana-
logique • : un pcché " de nature " qui n'inclut aucune
réelle culpabilité au plan de la personne... Mais d'autre
part, il se garde de séparer le péché originel du péché
personnel puisqu'il étudie le premier en fonction du
second » el même écrit (dans le commentaire de l'épître
aux Bomains) : peccalum originale continet virtualiter
malta peccata, iti quantum ex corruptionc fomllls inr.li-
namur ad milita peccata.

i Cette Interprétation « n'offre rien d'essentiellement
nouveau ; elle déduit de l'assertion paulinienne cela
même qu'en déduisaient, bien qu'en termes forts diffé-
rents l'un de l'autre, soit un Grec comme S. Cyrille
d'Alexandrie, soit un Latin, rortirne S. Augustin..., elle
concilie les deux traditions..., tout en oITrant l'avantage
d'interpréter les termes de l'Apôtre selon l'acception
qu'ils présentent partout ailleurs, et surtout peut-être
de ne plus faire dépendre le sens de son affirmation d'un
raisonnement que la tradition n'a jamais songé a. lui
attribuer » (col. 561-63, passim),

De l'abondante bibliographie (col. 5R5-67), à laquelle
on pourra recourir, détachons quelques indications
plus directement engagées : A. Charue, Le péché originel
clwz les Juifs, dans Coll. Namurcenses, 1930, p. 49-54,
317-322; —• A.-M. Dubaric, Le pèche originel dans
l'Écriture (Lectio divina, 20), Paris, 1958; — M. Flick,
II dogma del peccaio originale neUa teologia contempo-
ranci», dans Problemi e orienlamenti di teologia dmnmatica,
II, 1957, p. 89-122; Lo stato di peccato originale, dans
Gregorianum, 19.57, p. 299-309; — A. Feuillet, Le t. t
du n Miserere " et li: péché originel, dans Rechwchnt Sic.
M., 1944, p. .'1-27; — J. M. Gonzalez Buiz, El pecado
original scguit A', l'abio, dans Eshulios bibllcos, 1958,
p. 147-188; — L. Ligier, Péché d'Adam et pcché du

monde. Le N. T. (coll. Théologie), Paris, 1961; ]n quo
omnes peccaucrunt, dans N. R, Th., 1960, p. 337-348; —
S. Lyonnct, L'histoire du salut et le ch. V I I île l'épitre
(III.E Hwiwins, dans Jiihiira, 1962, p. 117-151; Le sens
de èf' 41 en Rom,, V, 12 et l'excgcsK des l'ères grecs, ibid,,
19,55, p. 436-456; Le péché originel et l'exégèse f i e Hum;
V, 12, dans l-techerclics Se. I fe l . , 1956, p. G3-84;
Le sens de iTEipàjElV en Sap., I I , Si cl. la doctrine du
péché originel, dans Diblica, 1958, p. 27-3G; Le péchr
originel en Rom., V, 12, l'exégèse des l'eres grecs et les
décrets f i n concile de Trente..., ibid., 1960, p. 325-355;
Le rôle de Rom., V, 1S dans l'élaboration du la doctrine
augustinienne du péché originel, dans MélafWS de. ï.ubac,
I, Paris, 1963, p, 329-342; — lî. Mariani, La persona di
Adamo e il peccato originale seconda S, Paolo : Rom,, V,
lï-21, dans Dîuinitas, 1958-59, p. 486-519; — J. Mehl-
mann, Natura /i;ii irne. Historia interprétation is Eph.,
I I , ejusinie ciim iloctrimi du peccato originali nexus,
Rome, 1957; — S. Kaponi, .Rom., F, 72-2? c i( peccaio
originale, dans Oivinitas, 195K-59, p. 520-559; —
F. Spadafora, Rom,, V, lî ; esegesi e ri/lessi dogmatici,
ibid., 1960, p. 289-398.

I I . Tradition avant la controverse pélagienne.
Pères grecs. — I. JUSQU'A LA CONTROVERSE GNOS-
TIQUE. — 1. S. Justin : mention de la faulc d'Adam;
l'antithèse Eve-Marie, xn, 318; vin, 2268-69,
2271; cf. i, 1588; vu, 853. — 2. Talien : état pri-
mitif de l'homme, créé à l'image de Dieu; le péché
originel et ses conséquences, xn, 318-20. — Quel-
ques traits, i, 981, 982,1598. — Sur le salut d'Adam,
xv, 65. — 3. Théophile d'Antioche : l'humanité
primitive, l'épreuve, la chute et ses conséquences,
xn, 320-22; xv, 535; cf. i, 1598. -- Conclusion
pour cette période, xn, ;i22; — Croyance de
l'Église des premiers siècles à l'universalité de la
chute, vu, 889.

II. EN FACE DE LA ONOSE. — 1. S. Irénée : a)
possibilité du péché : perfection relative d'Adam
créé à l'état d'enfance et néanmoins libre, xn,
323-24; et. vu, 2451-57 (élévation à l'étal surna-
turel); cf. i, 983-8(5 (l'homme chC7- Irénée); — b ) la
faute originelle dans Adam, xn, 324-26; vu,
2457-58; — c ) le péché origine] dans l'humanité,
xii, 326-28; vu, 2458-61; cf. 2475-77. — 2. Clé-
ment d'Alexandrie : la faute d'Adam et son reten-
tissement, xil, 329-32; cf. ni, 175-76. — 3. Ori-
gine : a ) le péché originel, la déchéance humaine,
la nécessité du baptême, xi>, 332-36; xi, 1538-
39; — ! ) ) explications hypothétiques, xn, 336-37;
quelques compléments, i, 994-98 (passim); xi,
1533-37; — c ) influences mauvaises dans l'huma-
nité, mais persévérance du libre arbitre et aide
de la grâce, xii, 337-39; et. xi, 1536-37, 1544. —
4. S. Méthode d'Olympe : a ) critique d'Origène,
xii, 340; cf. x, 1610-11; — h) doctrine du péché
originel, xil, 340-42; cf. x, 1601). — Conception de
la chute chc-' les gnostiques (Basilide), il, 470-72-

III. Au ive SIÈCLE. — 1. Alexandrie : S. Atha-
nase : œuvres de jeunesse, xii, 343-45, précisée
dans le Contra arianos, 346; cf. i, 2169-70; — Di-
dyme l'Aveugle, xii, 346-47. — 2. Cappadociens ;
5. Basile, xn, 347; cf. iv, 355; — S. Grégoire de
Nazianze, xn, 347, 349; cf. vi, 1843; — S. Gré-
goire de Nysse : état primitif, déchéance et trans-
mission du péché, xn, 347-49 ; cf. iv, 355. — 3. An-
tiochiens : Diodore de Tarse, xn, 349-50; — Cons-
titutions apostoliques, 350; — S. Jean Chrysos-
tome : état primitif, épreuve et chute, conséquences
pour Adam et pour l'humanité, xn, 350-53 ; cf. vu,
901 ; vin, 676-79. — Théodore de Mopsueste : doc-
trine d'après les œuvres exégétiques, xn, 353-56;
d'après son ouvrage sur le péché originel, 356-58;
— mise au point, xv, 270-77. — S. Marc l'Ermite :
le baptême et l'héritage d'Adam, xn, 358-60; cf. ix,
1967. — 4. Autres auteurs : S. Cyrille de Jérusalem :
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l'homme, nature, élévation, chute originelle, état
présent, ni, 2553-56; — terminologie du ivi'-v'' s.,
v«, 896-97. — Sur l'hérésie des Euchites, v, 1462.

Conclusions : 1. Les Pères grecs insistent sur la honte.
de la créature, telle qu'elle est sortie des mains do Dieu,
XII, 380-61. — 2. Ils affirment, selon l'Écriture, la dé-
chéance originelle, 361. — 3. Ont-ils affirme, dans la
descendance d'Adam, l'état de culpabilité? --• Voir
supra, 3522, exposé du P. Lyonnct.

I I I . Tradition latine avant la controverse péla-
gienne. -— 1° Église d'Afrique. — 1. Tcrtullicn :
l'homme primitif, la déchéance, solidarité dans
la faute, xn, 363-64; cf. xv, 153-54. — 2. S. Cy-
prien : blessures du péché originel et nécessité du
baptême, xii, 365; cf. n, 208-09.

2° Doctrine des Pères lalins. — Ï . S. Ambroise : la
faute d'Adam, orgueil, xn, 365; — solidarité de
la race humaine, rôle de la génération, 366-67; cf. i,
049 (simples indications). — 2. L'Ambrosiaster :
péché originel, conséquences en cette vie et dans
l'autre, xn, 367-70; — Qaesf. V. et N. Test., :i70-71.
— ;i. Autres auteurs : S. Zenon de Vérone, péché
d'Adam, faute de luxure, 365; — nécessité du
baptême, xv, 3688; ~ S. Jérôme, xir, 371 : —
J. et les pélagiens, vin, 906; — S. Hilaire, xn,
371 ; vi, 2449-51 ; — sur la création (les âmes,
2418-19; — S. Pacien, xi, 1719-20; — Rcticius
d'Autun, xin, 2572; — Victorinus Afer, xv, 2934-
41; — S. Léon le Grand, ix, 284, 288. — Le péché
originel chez les Latins avant S. Augustin, i, 2394.

3° S. Augustin. — Progrès doctrinal : 1. Tâtonne-
ments et premières solutions ; réprobation de la
thèse manichéenne sur l'origine du mal, xn, 372-73
(De moribus ecclesiasticis et De Genesi contra Mani-
chaeos). — 2. Traité De libero arbitrio, i, 2292 :
problème du mal, réponses, hypothèses et position
finale d'Augustin; problème de la mort prématurée
et des souffrances des enfants, xn, 373-78. — 3.
Augustin en possession de sa doctrine : les o 83 ques-
tions » et la Lettre à Simplicien, i, 2303; l'apparte-
nance à la massa damnata en raison du péché
d'Adam; rôle de la concupiscence, les peines, le
sort du libre arbitre, xll, 378-81 ; cf. i, 2379, 2395-98.
— Conclusions : ressemblances et différences entre
Pères latins et Pères grecs, xn, 381-82.

IV. La controverse pélagienne. — I. LE ciioc DES
DOCTRINES.— l0 Les deux thèses. — 1. Thèse péla-
gienne : négation de l'état surnaturel en Adam
innocent et des effets de son péché sur l'humanité,
i, 2380-83; xii, 384, 683-84. — 2. Thèse d'Augus-
tin : Adam avant la chute, le péché originel dans
l'humanité; rôle de la concupiscence, l'état de
damnation, 383-84; cf. I, 2392-98; xn, 699-700.

2° Précisions doctrinales iln magistère. — 1. Cé-
lestius condamné au concile de Cartilage (411), xn,
384-85, G96; i, 2280. — 2. Intervention de S. Augus-
tin, xn, 385, 686; i, 2280-81. — 3. Concile de Dios-
polis : Pelage absous, xn, 40:i, 691-93; x, 1753;
Tables, 712. — 4. Réaction des conciles de Carthage
et Mileve (416), condamnant l'hérésie pélagienne,
i, 2281; vu, 1663; x, 1753; xil, 385, 694-95. •— 5.
Lettres des évêqucs au pape Innocent Ier; réponse
du pape, faisant siens les jugements des évoques,
i, 2281; vu, 1664, 1947-49; xn, 385, 698. — 6. Re-
prise de la controverse sous le pape Zosime, xn,
696-98, aboutissant finalement, de la part des
évêques africains, au concile de Carthage (418) et
à la Tractwia de Zosime, 698, 700; xv, 3709-15.

Parmi les fanons de Cartilage uitrs x, 1755-BS, inté-
ressent directement le pér.hé originel les canons 1, 2, 3;
cï. xn, 386-87. Les derniers s'y rapportent indirecte-
ment, en ce qu'ils affirment l'infirmité de la nature
déchue; cl. xii, 387-8S. — n;ins les fragments qu'on
possède de la Ïriivloria, il est fait allusion au péché,

quand elle parle de la nécessité ilu bapitiiTie (IKS petits
entants et de la Faiblesse de la nature déchue, xv, 3713-14.

II. LA. DOCTRINE CATHOLIQUE SELON S. AUGUS-
TIN. — 1° Preuves du péché originel, — 1, Écriture, :
a ) Rom. (v, 12), xn, 388-89, 687; cf. supra, 3531-
22; — h ) Joa. (ni, 5), xn, 389-90; cf. n, 194-95. —
2. Tradition : les témoins de la doctrine avant S. Au-
gustin, xn, 390; cf. i, 2394-95. — 3. Liturgie du
baptême, xn, 390; cf. n, 195-96. — 4. Expérience
du mal physique et moral, xn, 390-92; — sur la
concupiscence, I, 2395; ni, 807, 809.

2" Nature, transmimiion. du péché originel, —
1. L'état d'innocence montre Adam sriil responsable
de sa faute, xn, 392-93; cf. i, 372-75, 2393; vin,
2031-32; — nature et gravité de la chute, xn, 393-
94; i, 376-77. --- 2. Transmission de la faute ; d'un
état de culpabilité, en solidarité avec Adam, par
la génération dominée par la concupiscence, xn,
394-96 ; cf. i, 2396-97 ; — sans que la concupiscence
soit le péché originel, 2395-96; xn, 396-98. — 3.
Conséquences dans la nature humaine en cette vie
et dans l'autre, 398-400; i, 2397; cf. 2404 (la liberté,
diminuée, subsiste); 2405 (le. péché n'est pas néces-
saire), 2406-07 (grâce divine et action de l'homme),
2407 (volonté salvifique universelle); xv, 3362-63.
— Conclusions, xn, 400-402; cf. 699-700.

III. LA CONTnOVEBSE EN ORIENT (412-31). ——
1. Orose et le pélagianisme, devant l'évêquc Jean
de Jérusalem; accusation portée contre Pelage par
Héros et Lazare, évêques gaulois, concile de Dios-
polis, xr, 1603 : xn, 402-03, 690-94; cf. supra, 3525.
— 2. Milieux antiochiens, xn, 403-04 : Théodore de
Mopsueste, supra, 3524; Nestorius, i n f r u , 3527 et
xn, 709. — 3. Milieu alexandrin, Cyrille d'Alexan-
drie, xn, 404-06; cf. i n f ra , 3527. -- 4. Le concile
d'Ephèse, xn, 406, 711-13; et. i, 2517.

V. La doctrine entre le concile d'Éphèse et
laf ln du V I I I e s. —I. EN OCCIDENT. — 1° Autorité
de S. Augustin en matière de grâce et de péché
originel. — 1. Lettre de S. Célestin et restrictions,
i, 2463; -- autres documents, Tables, 298. — 2. Les
« Capitula » (Tailles, 563) : précisions sur le péché
originel (c. i, iv,v,vn,vin,ix), xn, 407; 11,2053-59.

2° Erreur semipélagienne sur les forces de la na-
ture déchue. — 1. Les « Marseillais » : initiative salu-
taire laissée au libre arbitre, xn, 407; — dévelop-
pement de. cette erreur, cf. xiv, 1797-1840. — 2.
Phases, interventions diverses : a ) Cassien, le. De
coenobiorum institutls et les Cnllaliones, xiv, 1803-
08; — la réaction de Prosper d'Aquitaine et d'Hi-
lairc d'Arles près d'Augustin, 1809-10, 1819-20;
cf. xn, 2806; xni, 846;-- réplique d'Augustin :
De pruedestinatione sanclorum, De dono perseVc-
rantiae, xiv, 1812-14; cf. i, 2396-2404 ; xn, 2839-40;
— b) Après S. Augustin : Prosper et la gratuité de
la première grâce, i, 2525-26; xn, 407, 2897; xin,
847; xiv, 1815-16; — c ) Faustc de Riez : initia-
tive de la volonté humaine, xn, 407-08; v, 2103-04 ;
XII , 2808; xiv, 1833-37; cf. Gennade, vi, 1224;
xiv, 1837; — réaction en Gaule (S. Avit, Claudicn
Mamcrt); à Rome (S. Gélase); à Constantinople
(moines scythes), xiv, 1837-38; — le pape Hor-
misdas, 1839; cf. 1749; vu, 173-74; — il) S, Ful-
gence, augustinisme strict, xn, 408-09; cf. l, 2521-
22; vi, 970-72; xn, 2898-99; xiv, 1840. — En-
semble de la controverse, i, 2519-22; vu, 1830. —
Voir aussi Julien Pomèrc, xir, 2541-42.

3° Doctrine catholique définie. — 1. S. Césairc
d'Arles : sa doctrine sur la grâce et le péché ori-
ginel, ii, 2178-79; — son rôle à l'égard du scmipé-
lagianisme, xiv, 1841-42; — préparation du concile
d'Orange, xi, 1088-89; xiv, 1842-44. — 2. La vérité
définie : a ) réprobation du prédestinatianisrne de
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Lucidus, cône. (l'Arles (474), ix, 1020-23; xn, 407-
08; xn, 2808, 2994; -— b ) le IIe cône. d'Orange
(529) : canons conciliaires et Sentences de Prosper,
xi, 1089-1102; cf. Tables, 724-26; — can. 1, 2, 15
(sur le péché originel), xii,40S); xiv, 1844; cf. xi,
1093, 1097; — can. 13, 14 (sur la volonté affai-
blie et la misère de l'homme déchu), xn, 409; xi,
1096-97; — can. 7, 8, 19, 20, 22 (sur l'impossi-
hilil.é d'accéder au bien surnaturel par les seules
forces de la nature, même intègre), xn, 410; xi,
1095-90, 1098-99; xiv, 1845-4U; — profession de
toi finale : fidélité doctrinale à S. Augustin, i, 2526-
27; xi, 1100-02; xn, 411-12; — approbation
pontificale (Doniface 11), xi, 1102-03; xiv, 1848;
cf. n, 989.

II. EN ORIENT. — 1° F" siècle. — S. Cyrille
d'Alexandrie, xn, 404-06; cf. ni, 2507-08; vu, 902;
— Nestorius, xn, 403-04; — S. Isidore de Péluse,
413-14; vin, 92; — Théodoret, xn, 414-15; xv,
323-24; —Théodote d'Ancyre, xn, 415; vu, 906-08;
— Basile de Séleucie, xn, 415; vu, 912; — Hésy-
chius, xii, 415-16; vu, 90;i; cf. 910; Tables, 2071;
— Gélase de Cyzique, xn, 416; — Proclus, 416;
vu, 908-09; xiii, 668; — Gennade 1er de Constan-
tinople, xii, 416; vu, 902. - - Voir aussi indications
à Chrysippe et Antipater de Bostra, vu, 911, 912.

2° F/° siècle. — Moines scythes, xii, 416; xiv,
1838; cf. supra; — Olympiodore d'Alexandrie, xii,
417; cf. vu, 903; — Philoxéne lit; Mabhoug, xii,
417-19; cf. 1525; — Julien d'Halicarnasse, 419-22;
vin, 1036-37 (la nature corrompue par le péché est
passible et corruptible); — Sévère d'Antioche : a )
avant la controverse julianiste, xii, 422; cf. 469
(thÈse traditionnelle des Crées); — b ) pendant la
controverse, 424-27 (pas de péché de nature); cf.
vin, 1936-37; — Pscudo-Denys, xn, 427-28; —
allusion che/. Romanos le Mélode, vn, 913; xin,
2896.

3" V T I " siècle. — Anastase le Sinaïtc, xii, 428;
vu, 902; — S. Sophrone, 902, 914-15; xii, 428-29;
— S. Maxime le Confesseur, 428; x, 456; ~. Jean
de Thessalonique, vin, 824-25; — Cône. in. Trullu,
xii, 429-30 (reconnaît le cône. de Cartilage, can. 2),
xi:i, 1583.

4° vin" siècle, — 1. S. Jean Damascène : a ) sur
l'élat de justice originelle, vin, 725-27; cf. vu, 902,
920; xii, 430; — b ) péché originel et suites du
péché, 430-32. — 2. Autres auteurs, cités à propos
de l'Immaculée Conception; Abucara, vu, 902-03;
— S. André de Crète, 917-19; — S. Germain, 919-
20; — allusions chez Jean d'Eubée, Théodore Stu-
dite, le moine Épiphane, .Joseph l'hymnograplie,
vu, 921-24. — Pour la suite de la controverse en
Orient, voir infra, ch, X, col. 3538.

V I . Spéculation théologique en Occident Jus-
qu'au milieu du X I I I e siècle. — 1" Jean Swt
Érigène. — Ï . Méthode, xn, 433; v, 423-27. — 2.
Création et chute de la nature humaine, péché ori-
ginel et conséquences, xii, 433-34; v, 416-19 (pas-
sim). — 3. Baptême et péché originel, xii, 434. •—
4. Iniluence, 434-35; v, 426-27. — Cité : xn, 454.

2° S. Anselme de Canlurbcry, — 1. Origine de la
déchéance et nature créée par Dieu, xn, 435-36; i,
1346-47; vin, 2033-34. - - 2. Essence du péché ori-
ginel, xn, 435-37; i, 1339, 2532; ix, 1210. — 3.
Transmission, xn, 437-39; i, 1348. — 4. Consé-
quences, xn, 439; ix, 1193; — damnation, xn,
439-40; cf. i, 1347; iv, 6-7; ix, 765; et. n, 368-69
(morts sans baptême). — S. Anselme et S. Augus-
tin, xn, 440-41. — Cité : 453, 458, 459, 460, 468.

3° Théologie du péché originel au X I I e siècle. —
1. Disciples de S. Anselme ; Honorius (l'Autun,
xn, 441-42, 452, 457, 462; cf. vu, 156; vm, 2034;

— Odon de Cambrai (ou de Tournai), xn, 442-44;
xi, 933 (transmission du péché); cf. xn, 449, 452,
453; — Guillaume de Champeaux et Anselme de
Laon, 447; cf. infra. — 2. Pierre Ahélard : a ) nalurc
et peines du péché originel, su, 444-47; cf. 448,
456, 457, 459, 462, 487, 498, 511; I, 173; ix, 765;
— b) transmission, xn, 450; — c ) enfants morts
sans baptême, il, 369 ; xv, 3310 ; — d j condamnation
au cône. de Sens, xn, 447; Tables, 742. — 3. École
théologiquc du XIIe s. : problèmes agités, notion
du péché originel, transmission, rôle de la concu-
piscence, cause responsable, péchés des ascendants,
rémission et mesure de la rémission, xii, 447-455.

ThtiilwJ'irns appartmant à celte période et références.
—•— Anselme de Laon (Tahira, 17S), xn, 417, 449-50,
451-52, 453; — Bandinolli (Roland) (T., 71), xn, 448,
450; — Uandinus (Ï'., 35G), xn, 448; — S. Bernard, 44»,
45), 457, voir il, 764-67; — Gandulphc de Bologne
(T., 1771), xn, 448, 450, 451, 453, 454, 455, 458; —
(.iarnier de Laiigres (ou de Rochcfort) (T., 1775), xn, 454 ;
— Gilbert de la Porrée, 447; voir son article, vi, 1350;
— (.niillaume de Cliampeaux, xn, 447, 450, 451-52, 453;
et, VI, 1976; — Ste IIildegardc, xil, 452; ci. VI, 2468;
— Hugues de Saint-Victor, les Victorins el la Summa
Sententiarum, xn, 447-48, 450, 4,51, 452, 4G3; cf. vu,
274-77, 2S4-85; VIIT, 2034; — Hugues d'Amiens, xn,
452; cf. vu, 205; — HuKucB de KibémonI, xn, 452; cf.
VII, 221 ; •• Innocent III, xn, 451, 457 ; — Odon d'Olirs-
camp, 451 ; cf. xi, 940; — Pierre de Poitiers, xn, 449,4GG;
et. aoyy— Hohert de Molun, 447, 448, 450, 451, 452,
453, 454, 455; cf. X1H, 2751 ; — Hubert Pullus (Pulleyn),
xn, 448, 4,t)0, 451; cf. xiu, 2753; — Koland (de Cré-
mone) de Bologne, xn, 45:1; et. xin, 2844.

4. Pierre Lombard et le péché originel, xn, 1994 ;
et. vin, 2034 (justice originelle); — le pourquoi de
la chute, existence et nature du péché originel, sa
transmission et ses conséquences en cette vie et
dans l'autre, xil, 455-58. Cité : 449, 450, 451, 458,
459, 462. — A cette époque, voir aussi Rupet'l de
Deutz, xiv, 189-91.

4° Théologie du péché originel : première moitié
du X I I I e s, — Existence du péché originel, sa
notion, son rapport avec la concupiscence, trans-
mission et propagation, conséquences, xn, 458-62.

Théologiens spécialement étudiés : Albert, le Grand,
xn, 460-62, cf. 449, 458, 460; i, 666; n, 309; VI, K73;
IX, 765; — Alexandre de Haies, xn, 45S, 459-03, 404,
468; cf. I, 776; II, 39;i, 360; — Étienne Langlon, Tables,
1299; xn, 458, 465-60; — (.luillaumc d'Auxerre, 459-63;
c-.(. 45S; vi, 1976; — Prévostin, xil, 4ii8-f)9, 465-GG; ci.
xiil, 163. — Voir aussi quelques rétérences à Justice
originelle, vin, 2035-36; xv, 918; et a Trailuciarii.sini',
1356-S7.

Vil. De S. Thomas aux controverses du XVI"
Siècle. —— I. S. BONAVENTURtî ET S. THOMAS. ——
1° S. Bonavenlurt. — Péché d'Adam, corruption
morale et pénale; nature de cette corruption dans
l'humanité; culpabilité des mouvements de la sen-
sualité; transmission du péché, xn, 463-68; cf. n,
972; vin, 2036; xv, 1357.

2° S. Thomas. — Ï . Péché originel dans la théo-
logie thomiste, xn, 468-69. — 2. Originalité du
thomisme, 469-71. — 3. Le péché d'Adam et d'Eve,
471 ; cf. i, 376, 378. — 4. Transmission : a) preuves :
révélation et expériences humaines, xn, 472-74 ;
— b ) explication : « tous les hommes, un en Adam »,
conséquences, 474-78; cf. xv, 385. — 5. Le péché
originel en nous : a ) un élat et non un acte, par
comparaison à l'idée de justice originelle, xn,
478-81; cf. vin, 2036-38; xv, 918; -- b ) égalité du
péché originel en tous, xn, 481; — concupiscence
habituelle, 481-82; cf. ni, 806-08; — péché originel
et privation de la grâce, xn, 482; vin, 2038-41;
— c ) les premiers mouvements de la sensibilité,
xil, 482-83. -.- 6. Suitrs du péché originel ; a) dans
cette vie, xi), 484-86; cf. xi, 38-42 (le « vulneratus
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in naturalibus »); — h ) dans l'au-ilclà, xn, 486-88;
(.'.t. 11, 369-70; ix, 765-66. — 7. Rémission du péché
originel, xn, 488; cf. n, 288-80. — Conclusion et
bref résumé de la doctrine, xn, 488-90; xv, 970.

Il, DE LA FIN DU XIII'" SIÈCLE A LA VEILLE DE
LA RÉFORME. --• 1" Le courant augustinien aux
X I I I " et X I V " siècles. — 1. 1-lrnri dR Ganit (vi ,
2191) : tiiodc de transmission, nature et peine du
péché, xn, 491-92; cf. 495, 503, 504, 542; iv, 1887.
— 2. MaUhieu d'Aifiiasparta (x, 375) : preuve expé-
rimentale. du péché originel, xii, 492-93. — 3. Fran-
ciscains d'Oxford, xn, 494; — Richard de Média-
villa, xin, 2671; — Guillaume de Ware (Tables,
2002), vu, 1060-61; — Duns Scot, cf. infra. — 4.
Pierre Auriof (xn, 1870); nature du péché originel
et de la concupiscence, 494-95; — le péché et l'Im-
maculée Conception, xn, 1823, 1873-74. — 5. Er-
mites de S.-Augustin, xn, 495-96; --• Thomas de
Strasbourg (xv, 780); •••- Grégoire de Rimini (vi,
1852), augustinisme strict, xn, 496; cf. 506, 507,
508, 539, 542, 544; n, 370; ix, 1210; xi, 771;
Tables, 1937.

2° Critique rationalisante. — Durand de Salnl-
Pourçain (iv, 1964) : doctrine cohérente et défi-
ciente, renouvelant l'erreur d'Abclard, xii, 496-99;
cf. 501, 503, 511, 592; vin, 2038-39. — Jacques de
Mets, Tables, 2379.

3° Courant anselmii-lhiiniisle. — Hervé. de Né-
dellec (vi, 2315) : péché transmis par génération,
caractère de culpabilité, essence du péché et rémis-
sion par le baptême (réplique à Durand), xn, 490-
501. — Pierre de La Palu (xii, 2033) : péché au sens
large, constitue par la privation de la grâce sancti-
fiante et totalement enlevé par le baptême, 501-03;
— Jacques de Lausanne (vin, 298), cité xn, 503.

4° Élargissement du courant anselmo-IIwmisli'. —
1. Duns Scot: état d'innocence, état de nature dé-
chue, péché originel, sa nature, transmission et.
propagation, iv, 1885-88; — purification par le
baptême, remise de la peine, 1914; — sort des en-
fants morts sans baptême, 1939; - - sur l'ensemble,
xn, 503-505. — 2. Occam et norninalistes : aucune
référence à péché originel; sauf à la nature déchue
qui conserve une bonté essentielle, xi, 772. — 3.
Comment Dieu a pu permettre le péché originel,
ix, 1105 (l.iille); xi, 986 (Olieu); cf. Pierre de Tra-
bibus, xn, 2063.

5° A la veille de la Réforme. —• 1. Biel, n, 820-21 ;
définition et essence du péclié originel, la nature
déchue, les peines de l'autre vie, xn, 506-09; — le
péché originel et la Sainte Vierge, 509-10; — puri-
fication par le baptême, 510. — 2. Altenstaig (i,
924), cité xn, 506, 507, 509.

Nfite suf lu fTOîJtmce de UËç/îise ail Moyen A(/e, "-
L'essentiel est exposé, XTT, 509, Voici des précisions ;

1. Au ix6 a., controverse prédestinatiennc engageant
les auteurs, mCnic d'opinions divergentes, à rappeler le
péché originel et ses funestes conséquences sur la liberté
humaine. - Loup Servat, ix, 9G5-6G; xii, 2909; — Pru-
dence de Troycs, 2925; xm, 10S2-S3; •— Amolon do
Lyon (i, 112.6), XTT, 2915; --- l'ftglise de Lyon (S. Remi),
2919; — conciles ; Quierzy (853), can. 2, 2920-21; —
Valence (855), can. 6, 2921; — Sens (H5o), Cim. 1, 2925 ;

Thuzey (Toul II) (S60), lettre synodale d'Ilincinar,
2930-31.

2. Aux xii" et xin° s., néomanichéisme et Église.
— - a) Doctrine primitive du manichéisme sur Adam,
îîve et le péché, ix, 1870-79. — Au XTI6 s-, Pierre de
Bruys, après d'autres. II, 281, 1153, nie la nécessité et
l'ellicacité du baptême pour les étirants; erreur renou-
velée par les Albigeois et les Vaudois, les Cathares sub-
stituant le consolamentnm au baptême; toutes hérésies
attaquant indirectement le dogme du péché originel
sont condamnées aux conciles : Arras (1025), Tr, 281;
— 11e du Latran (1139), vin, 2643; - Lombcrs (1165),

TT, 281; --•• l l l ' ' du Latran {1179). can. 27, vin, 2648;
— Vérone (1184), i, 682; TX, 1060-61 ; - - IV du Ltitran
(1215), rap. Firmiter, i, 6S3-S5; vin, 2659; — Vienne
(1311), xv, 2977. Dans la profession de foi imposée
aux Vaudois, Innocent III rappelait la même vérité.

3. l-'.iiaeignement d'Innocent III : nécessité du bap-
tême, i, 6S4, suhst.it.iie par J.-C. ;i ja circoncision comme
moyen de purification du péché origine], n, 2524; x iv ,
004, ainsi qu'aux sacrements préchrétiens, 648. — Sur
le péché originel, xn, 451, 454, 402; — peines du péché
originel et du péché actuel, n, 364; VIT, 2:i69; Ix, 705,
768, 769; xn, 457, 509, 544, 597; Tables, 2284.

4. Interventions postérieures : .Jean XX.11 aux Armé-
niens, peines du péché originel, xn, 509; - Benoît XII,
aux Arméniens méconnaissant le dogme du péché ori-
gine], soit en lui-même, soit en ses conséquences, n,
697, 69S»; et. réponse des Arméniens, 701-02, 704; —
profession de toi de Michel l'aléologue (II6 cône. de
Lyon), ix, 1385 (poenis disparibus puniendas) ; cl', 766;
— formule reprise à Florence, Denz., 093.

VIII. Erreurs, du XVIe au XVIII siècle. —
Réaction doctrinale de l'Église et des théo-
logiens. — I. LA RÉFORME. — I. LES R(:VOIi.MA-
TEVRS ET LE l'ÈCHÈ OKIOISKL. —— 1. Llltliei; XII,
511-12; xm, 2047-49. Cf. ix, 1209-12 (péché originel
et concupiscence avant Luther); 1212-21 (Luther et
la corruption radicale de l'homme déchu), 1265
(L. et S. Augustin), 1367-68 (L. et ïauler).

Propositions condamnées par la bulle lixsurgi; .Do-
mine se rapportant au péché originel, xn, 513 ; — prop. 2,
vm, 2104; xm, 1272; — prop. 3, n, 319; vm, 2164;
xm, 1265, 1272; •prop. 31, vm, 2164; x, 715; — prop.
32, vm, 2104; x, 715; — prop, 35, xn, 220; — prop. 36,
I, 340; ix, 66S; xin, 2049.

2. Calvin, xn, 512; cf. n, 1400-03 (confusion de
l'ordre surnaturel et de l'ordre naturel; d'où pessi-
misme de l'état de chute., surtout quant au libre
arbitre); xm, 2050-51, — 3. Zwingli, xn, 512-13;
xm, 2049-50; cf. xv, 3740, 3743, surtout 3794-99.

— • 4. Anglicanisme : des 39 arlicles, l'art. 9, 10,
xm, 2051; cf. i, 1289-90.

Outre les anciennes erreurs de Pelage, de Valcntin,
de Mânes et des manichéens, des psalliens, euchites,
mcssaliens, d'âpres la liste des erreurs distribuées aux
Pères du concile de Trente le 9 juin 1546, i l Faut compter,
semble-t-il, l'opinion d'Érasme « allirmant que le mal
d'Adam s'est répandu dans le monde par l'imitation
qu'en raison de leurs fautes personnelles les hommes
ont rai te du péché du premier homme (Commentaire.
sur l'i'pttre aux Humains, Baie, 1518, c. V, p. 50, 63); —
peut-être aussi celle d'A;&er( fighi qui, dans sa Canfro-
versiafuriî pnccipuarum explU'afîo, Cologne, 1542 (conir.
la., de peccato originiili; contr. Sa, de justificatione), en-
seigne que le péché d'Adam devient nôtre uniquement
parce qu'il nous est impidé, mais qu'il n'a aucune réa-
lité en notre âme; — erreur des anabaptistes el de ceux
qui alUrment que tous les actes des enfants, même encore
privés de l'usage de la raison, sont des péchés; que ces
Tantes constituent le péché originel et que leur expiation
est le seul motif qu'on ait de baptiser les enfants. Cl'.
Elises, Concit. Triil., t. v, p. 212.

H. DÉCRET .nu COSCILK IIE TRESTK SUR LE
PtCBi'; O R I G I N E L (Sess. V ) . — 1° Généralités, xv,
14;i5; cf. i, 2545; v, 1861-62. — Genèse et prépa-
ralion du décret, xn, 513-18; cf. n, 296; xv, 413.

2" Texte et commentaires, xn, 518-27. — Détails :
prologue, 518. — Can. 1 : Le péché originel et ses
suites en Adam, 519-20; cf. i, 372, 377, 2545; iv,
251, 408; v, 1647; vu, 846, 1940; vm, 2026-28;
xi, 38; xn, 281, 584; xm, 2277. — Can. 2 : Suites
du péché originel dans la postérité d'Adam, xn,
520-22; cf. i, 372, 2545; vu, 846, 1940, 2318; xi,
38; xn, 412, 588-89; xv, 919. — Can. 3 : Caractères
du péché originel, xn, 522; cf. i, 2545; n, 300, 312,
316, 317, 319, 325; vu, 1479; vin, 1296-97; ix,
2396; xn, 589; xm, 1918; xiv, 1716. -— Can, 4 :
Nécessité du baptême comme remède du péclié ori-
ginel, xil, 523; cf. i, 2545; n, 300, 317, 321, 325,
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327, 364; vu, 231 S; xn, 589; xiv, 653. — Can. 5 :
Efficacité, du baptême : persistance de la concupiscence,
xn, 523-25; cf. i, 758, 2545; n, 99, 301, 317, 318,
319, 320, 321; in, 809; vu, 899-900, 903, 2317;
vin, 1294, 2027; xn, 181, 313; xni, 2651, 2947;
xv, 125, 2947. — Can. 6 : Sur l'Immaculée Con-
ception, x > i , 525; cf. iv, 1622; vu, 846, 1151, 1152,
1166-69, 1171, 1174, 1178, 1194; xv, 1211, 2425.
— Voir Tables, 675-76.

3° Parlée du décret : a ) au point île vue dogma-
tique, xii, 525-26; — b ) au point de vue théolo-
gique, 526-27.

I I I . RÉACTIONS 1>KS l'tiÈOLOOIWS. —• Deux
directions : 1, Catharin (xii, 2418) : théorie du
« pacte », en raison duquel Adam est constitué
mandataire du genre humain et inclut dans sa
volonté nos volontés personnelles, xn, 528, 2427.

Théorie accueillie par de nombreux théologiens ; Sal-
mcron (xiv, 1040); Suarez (2638), cf. 2661-65 (état pri-
mit i l ' de l'homme et justice originelle); J. de Lugo (ix,
1071); Toict (xv, 1223); Kilbcr (3558), et même par
des thomistes : Gonet (vi, 14S7); L-iilluart (il, 890); Con-
tenson (ni, 1631).

2. D. de Soto rejette l'opinion de Catharin en
raison de ses affinités avec celle de Pighi, xn,
528-29; cf. 2101-02. Pour D. de Soto (xiv, 2423) le
péché originel est en nous une souillure de la nature
déchue (thèse d'inspiration thomiste, xn, 529-31,
reprise par P. de Soto, xiv, 2438).

II. NOUVELLES PRÉCISIONS DOCTRINALES : LE
BAIANISME. — 1° Doctrine de. Bains sur le péché
originel. — 1. Point de départ : conception opti-
miste de la nature raisonnable et conception pessi-
miste de la nature décime, cf. n, 46; prop. 21, 34,
25, 26, 55, 78, 79 : n, 67-74. — 2. Nature et consé-
quences du péché originel ; a) nature : vice héré-
ditaire dans toute l'activité de l'homme, xn, 532-34 ;
cf. prop. 46, 47, 48, 49, 75, 50, 51, 74 : n, 93-95,
98-100; — b ) conséquences : impuissance totale
de la liberté déchue pour le bien moral; la concu-
piscence est elle-même désobéissance à la loi, xn,
534-35; cf. prop. 27, 28, 29, 30, 35, 37, 40 et sur-
tout 25 : il, 83-89. — Voir aux Tables, 352, corres-
pondance des prop. dans les art. du D. T. C.

2° Progrès réalisés par la condamnation de Baïus.
— 1, Dans l'idée de la nature normale de l'homme,
xn, 535-36; cf. prop. 21 à 24 : n, 67-71. ~ 2. Dans
l'élément volontaire nécessaire au péché : ici, rela-
tion inorale avec la volonté d'Adam, xii, 536-37;
cf. prop. 50,51, 75 : ïl, 98-99; voir aussi prop. 46-48 ;
n, 93-94. — 3. Désaveu du pessimisme : le libre
arbitre existe dans l'homme déchu, la bonté morale
existe en dehors du motif de la foi et de la charité,
xn, 537-38; cf. prop. 39, 41, 66 : n, 81-83; prop.
25, 29, 30, 37 : n, 83-S9; prop. 34, 36, 38 : il, 90-92.
— 4. Pas de rupture de continuité dans l'ensei-
gnement de l'Église, xn, 538-540.

III. RÉACTIONS DE LA THÉOLOGIE DU XVIe AU
xviu" SIKCLE. — 1° L'optimisme modéré. —-1. Théo-
logie des Jésuites : auteurs cités : Bellarmin (n, 560),
Suarez (xiv, 2663-72), Lessius (ix, 453), Molina (x,
2103-04), Martinez de Ripalda (xm, 2730-37); cf.
vin, 1077; — a) caractère surnaturel de l'état
primitif, xn, 541-42; vin, 2041-42; — b) extension
universelle du péché (cf. Calvin, n, 1415; Zwingli,
xv, 3743) ; -— c ) nature du péché : Bellarmin contre
erreurs et opinions improbables, xil, 542-43; — d )
conséquences du péché : en cette vie, 543; cf. xi,
40; et dans l'autre ; enfants morts sans baptême,
xn, 544; et. n, 373-74 (opinion exagérée, dit Pesch,
ibid.). — 2. Humanisme chrétien, xn, 545-46;
S. François de Sales, et. surtout vi, 754-57.

2° Pessimisme de la théologie janséniste. — 1. Jan-

sénius et le péché originel, xn, 546-47; — a ) l'Au-
gusiinus : nature vl essence du péché originel,
vin, 348-51; cf. ix, 1220; — peines, vin, 351-67
(ignorance, 351-53; cf. iv, 799-800, 831, 851, 865,
868-69; — concupiscence, vin, 353-55; ni, 809; iv,
1612; — déchéance du libre acbilrc, vin, 355-59;
avec ses conséquences : actions des infidèles et des
philosophes, 359-64; vu, 1735-36, 1787-88; et né-
cessité de pécher, vu, 1787-88; vin, 364-67, 378-81
398, 400); — b) les Cinq propositions : condam-
nation de la l1'1', montrant l'exagération de l'afïai-
blissenicnt de la nature par le péché, xn, 547; vin,
479-84; cf. Tables, 2393; — la 3e supprime la vraie
liberté dans l'homme déchu, xn, 547; vin, 485-91;
Tables, 2393-94 ; — c ) exagérations ou erreurs glo-
balement signalées, xn, 547-48; cf. Tailles, 2394
(§ IV). — 2. Pascitase Quesnel, xn, 548 ; a)
Alexandre VIII (décret du 7 décembre 1690) con-
damne de nouveau les exagérations jansénistes, au
sujet du péché originel et de ses conséquences (prop.
1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 13, 19, 30), i, 751-62; —
b ) Clément XI (bulle Unigenitlis) reprend certaines
condamnations de même nature (prop. 35, 38, 39,
41, 44,59), xv, 2095,2096-99,2103 : voir aux Tables,
2404-05, références aux articles du D. T. C. ; — c)
Pie VI et la bulle Auctûrem fidei sur le synode jan-
séniste de Pistoie, prop. 16, 17, 18, 23, 24 et 26
(cette dernière concernant le sort des entants morts
sans baptême), xn, 2208-10; références aux articles
du D. T. C., Tables, 731. Sur les entants morts sans
baptême, T., 371-72.

3° L'augustinisme orthodoxe ( X V I I e et X V I I I e s.).
— 1, École de Port-Royal : a) Arnauld, Tables,
268; — b) Nicole, xi, 642-43; — c ) Pascal, inisère
et contradictions de l'homme, xi, 2124-30; le
péché originel, 2131-32, 2136,2154, 2157-58,2187-
88. Cf. IV, 809, — 2. Bossuet, xn, 551-53; cf. n,
1079 (sort des enfants morts sans baptême); cf. 370;
contre Sfondrati (entants morts sans baptême et
salut des infidèles), xiv, 2015-17. — 3. Petau, xn,
553-54 (enfants morts sans baptême). — 4. Noris :
péché originel et S. Augustin, xn, 554-55; xi, 798-
800. — 5. École thomiste de Salamanque, xn,
554-55; xiv, 1026, 1028-29. — On rapprochera de
ces théologiens Malebranche, ix, 1793-95; — J.-J.
Olier, xi, 976-77; — Letèvre d'Étaples, ix, 141-42;
— J.-F. Senault, xiv, 1855-56.

IX. En face du rationalisme, affirmations des
théologiens et de l'Église. — I. RATIONALISME
ANCIEN ET RÉPONSE CATHOLIQUE. —— 1° Thèse de
la bonté naturelle de l'homme. — 1. Influences sur
Rousseau : Le Maître de Claville, abbé Prévost,
Turretin, Bayle, Diderot, Voltaire, xn, 556-58; cf.
Voltaire, xm, 1748-49; xv, 3401, 3406-07, 3420-21,
3469. —• 2. Optimisme naturaliste de Rousseau,
xn, 858-61; xin, 1758; xiv, 115, 123-24.

2° Protestantisme libéral. — 1. Déformations an-
térieures de la doctrine : Lecène, ix, 103; — Gomar,
vi, 1481-82; — Quakers, xm, 1440; — Leibniz,
ix, 18G; — Kant, vin, 2322; xm, 1764-65. — 2. Pé-
ché et péché originel chez Schleiermacher, xn,
561-62; xiv, 1502-03.

3° Semi-rationalisme. — 1. Hermès, xn, 562-63;
vi, 2297-98. — 2. Gilnther, xn, 563; vi, 1992-93.

4" Réponse des théologiens. — 1. Contre Voltaire
et Rousseau, xn, 563-64 : Lcgrand (ix, 166); —
Christophe de Beaumont (Tables, 390); — Bergier
(n, 742); — de Fcllcr (v, 2135). -- 2. Réaction des
traditionalistes, xn, 564 ; cf. iv, 806-10. — 3. Trois
théologiens, xn, 564-66 : Perrone (xii, 1255); —
Moehier (x, 2061); — Scheeben (xiv, 1270). -- On
y adjoindra ; Schlegel, xiv, 1494; — Monsabré, x,
2329.
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5° Aciei, du magistère. — 1. Grégoire XVI et

les erreurs d'Hermès, xii, 566; vi, 1834, 2297. —
2. Pie IX, xn, 566-67; cr. vi, 1992-93 (Giintber);
vu, 845-47 (Immaculée conception et contagion
universelle (lu pèche originel); xin, 1647 (possibi-
lités et limites de la raison); iv, 3174, (ignorance in-
vincible et possibilité de salut). — 3. Concile du Vati-
can : définitions promulguées, xn, 567; xv, 2555-56;
— définitions préparées, xn, 567-68 : — deux points
acquis sur la définition du péché originel, 568. —
4. Léon XIII et la conception de Rosmini, prop. 33,
xi i i , 2946.

II. RATIONALISME CONTEMPORAIN : SES DIFFI-
CULTÉS. — Les réponses sont données infra, § III.
— •" 1. Antliropologie préhistorique, — Unité psy-
chique des animaux et des hommes (cf. Matéria-
lisme, x, '292-98); — difficulté de concevoir l'unité
de l'espèce humaine (polygénisme), xn, 569-70. •
2. Ethnologie émilutionniste. — L'humanité dégagée
lentement de l'animalité (Tylor, Lévy-Briihl) ; —
difficulté déjà envisagée à Justice originelle, vin,
2021; cf. xin, 2196. — 3. Exégèse et histoire. —
1,'origine du péché originel, purement mythique; —
la présentation du dogme ayant pour origine S. Au-
gustin, xn, 573-75. — 4. Philosophie, — a) selon
l'évolutionnisme optimiste, l'homme n'a pu avoir
la perfection de la justice originelle, 576-78; —
b ) répugnance à admettre une responsabilité col-
lective de l'humanité dans le péché d'Adam et
dans sa peine, 578-79; — c ) opposition de l'idéal
rationaliste de sagesse, de bonté, de justice avec le
péché originel, 579-80.

III. RÉPONSES DE LA THÉOLOGIE CATHOLIQUE. ——
I , P l i O f f K È S UÊALISÊS DANS L'ISTELLIORNCK }>K LA
IIOC'TRINI':. — 1. Retour aux sources de la foi :
Écriture et tradition, xii, 580; — voir supra : Le
péché originel dans l'Écriture, avec les notes du
P. Lyonnet, col. 3519-24; — La tradition avant
la controverse pélagienne, col. 3525; — Tradition
formulée de façon conforme aux exigences des lois
divines et humaines (S. Thomas), supra, col. 3528.
— 2. En face des transformations scientifiques :
a ) élargissement des perspectives; — b) étude de
l'expérience humaine dans ses rapports avec le
péché originel; — c ) discrimination des compé-
tences scientifiques, philosophiques et théologiques,
xn, 581-82.

I I . EXPOSÉ STNTHÊTiqUE DK L'KSSËIONEMEST
Aa'rvKL, — 1° LE péché originel en Adam, — 1. Doc-
trine de l'Église : a ) l'état de perfection surnatu-
relle relative du premier homme pouvait être perdu,
xn, 582-84; cf. i, 372-76; vin, 2021-24; — b) le
t'ait dogmatique de la chute, xn, 585; cf. 281; i,
375; — nature et gravité du péché, xn, 585-86;
i, 376; supra, col. 3530; — conséquences, xn,
597; i, 377-78; — Adam repentant, pardonné, et
promesse d'un Rédempteur, xn, 586; l, 378-80.
Cf. Incarnaliiin (Fin de 1'), vu, 1482 sq. — 2. Fon-
dement de la doctrine : possibilité d'une confirma-
tion dans les traditions antiques ou dans l'expé-
rience humaine, xn, 472-74, 584, 587-88; mais
source réelle dans la révélation, 588. Cf. tout le
début de l'étude, 275-87, complété par S. Pau),
306-17.

2° Le péché originel dans la postérité d'Adam ••
le mystère de la propagation. — 1. Doctrine do
l'Église : a) définitions dogmatiques, xn, 588-89;
cf. cône. de Milève, Carthage et Trente, cf. 386,
518-25; — b) précisions théologiques (cf. Trente,
can, in et iv), transmission par propagation, géné-
ration, 522, 523 (cause instrumentale); — cause
profonde : unité physique, solidarité morale de
tous en Adam, 590; cf. 475 sq. — 2. Fondement

de cette doctrine : S. Paul, Rom., v, 12; cf. supra,
col. 3521-3522. — 3. Rapport avec la raison :
a ) difficulté du monogénisme et cependant : b) loi
profonde de la solidarité humaine relativement à son
chef, xn, 590-91. Sur la difficulté du monogénisme,
cf. infra. Note additionnelle.

3° Le flèche originel dan!; la posièrilé d'Adam :
nature de ce péché. — 1. Doctrine de l'Église : a )
Simples indications dogmatiques éliminant de
fausses conceptions (corruption intrinsèque de la
nature, concupiscence, simple imputation, péché
volontairement personnel), aboutissant à une no-
tion d'état peccamineux, en dépendance de la vo-
lonté d'Adam, xn, 591-93; — b ) Précisions théo-
logiques ; état de privation de la justice originelle
(dons préternaturels et grâce), thèse thomiste; on
simple privation de la grâce, xn, 593-96; cf. vin,
20:i8-41. — 2. Fondement de cette doctrine : l'en-
seignement des Pères et des théologiens perfec-
tionné peu à peu, xn, 596; — dont la difficulté
(énoncée par Pascal) trouve une solution acceptable
dans la distinction de l'acte du péché en Adam et
ï'état de péché transmis, 596-97 : péché de nature.

4° Le pèche originel dans la postérité d'Adam :
ses conséquences pénales. — 1. Doctrine de l'Église :
en cette vie, la déchéance qui maintient cependant
le libre arbitre, capable avec la grâce de dompter
la concupiscence et d'éviter au moins le péché
mortel; — dans l'autre vie, privation de la vision
béatifique, la théologie se dégageant peu à peu d'un
pessimisme exagéré, xn, 597-98. — 2. Précisions
théologiques sur la nature pure et la nature déchue
et l'état de nature déchue, 598-602; cf. xi, 38-44.
— 3. Réponses : a) à l'évolutionnisme rigide (cf. xn,
569-73) : aucune unité psychique entre l'homme
et l'animal, 602-603; cf. x, 298-315; — b ) à l'ob-
jection tirée de la bonté et de la justice divines,
xn, 603-04.

5° Conclusion. — Valeur de vérité et de vie du
dogme du péché originel, xn, 604-05.

Note additionnelle. Péché originel, monosiénisme
et poîygénisme. — On ne peut nier que l'hypothèse
néo-darwiniste « implique l'orthoselection comme ut»
facteur transformiste jouant non plus au niveau de l'in-
dividu, mais à celui des gènes, c'est-ii-dire au sein d'une
population, au sein de laquelle une brèche initiale est
élargie dans une continuité morphologique originelle ».
L'apparition d'un individu muiant n'est pas l'évolution;
seules les populations évoluent et demeurent, non les
individus. Ainsi, « dans l'état actuel de nos connaissances,
interrogé au plan de ses discipline», le scicntiûque risque
d'être méthodologiquemcnt contraint de proposer de
l'origine de l'homme une explication malaisément com-
patible avec le monogénisme ». E. Boné, S. .1., Un siècle
d'imtliruimiosiiv préhistorique. CompaiihUité ou incom-
liatibililé scientifique du monoiicnisme, dans N. ]i. Tli,.
n. 6, 7 (juin-août 1962).

Dans un article du Gregorianam, 1948, reproduit dans
nv hominis creatione... et tir pcccato originali. Home,
1948, p. 81-96, le 1'. H. Lennerz, S. .)., expose (juid Iheo-
logo dicrnilum esl de polfigenismof H confesse d'abord
que s'il n'y avait que Hoin., V, 12, • on ne pourrait
démontrer que le péché originel se propage d'Adam a
ses entants par voie de génération et ainsi ce texte seul
ne pourrait prouver que tous les hommes desrendent
d'Adam •. Mais, s'appuyant sur les textes de la Genèse
et l'interprétation qu'en suggère la lettre du P. Vosté
nu cardinal Suhard rapprochée de la réponse de la Com-
mission Biblique du 30 juin 1909, Lennerz conclut ; « S'il
n'est pas historiquement vrai qu'Adam fut le premier
liomme et Eve la première femme, sortie d'Adam et
mère de tous les vivants, on ne voit plus ce qui reste
de vrai dans le récit des origines du genre humain. Si
donc quelque vérité peut être affirmée do nos origines,
ce ne peut être que le monogénisme « (p. 95). Pour cor
roborer cette conclusion, Lennerz fait appel à la défi-
nition projetée du concile de Vatican 1 ; A'i (;uis uniucr-
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sum genus îiumanum ab une prfiioparenle Adam ortiim
cssr negaiierit, A. S. (Coll. Laccrisili, VTT, 555-55(5). Mais
c'est sur tout au concile de Trente que l'auteur en ap-
pelle (scss. V, sur (c iifché originel, can. 2, 3, 4; et
encore sess. VI, sur ;a justification, C. T cl ni); i l conclut ;
« La doctrine de l ' un i té du genre humain, l'origine com-
mune de tous les hommes du seul Adam, en d'autres
termes, le inonogénismc, est le fondement du dogme du
péché originel et de la rédemption du Christ » (p. 97).

Les deux aspects du problème des origines •••- évolu-
tion, monogénismc — sont repris d'une façon plus directe
et doctrinale dans l'encyclique Hiimani generis. V.n
linéiques mots d'introduction, l'ie XII répond,à ceux
qui « réclament avec instance que la religion catholique
tienne le plus grand compte des disciplines scient! tiques » :
« Chose louable en soi, dit le Souverain pontife quand
il s'agit de faits bien établis; mais lorsqu'il s'agit plutôt
d'hypothèses qui touchent à l'enseignement de l'ftcri-
turc ou de la Tradition, même si elles ont quelque fon-
dement scientifique, il faut les accueillir avec prudence...
En conséquence l'Église n'interdit pas que la doctrine
de l'évolution,.. soit l'objet de recherches et de discus-
sions... à la condition toulel'ois que tous soient prêts il
se soumettre au jugement de l'Eglise... Quand il s'agit
fie l'autre hypothèse qu'on appelle le polugenisme, les
fils de l'Église n'ont plus du toiit la même liberté. En
efTct, les fidèles ne peuvent embrasser une doctrine dont
les tenants soutiennent, ou bien qu'il y a eu sur terre,
après Adam, de vrais hommes qui ne descendaient pas
de lui par génération naturelle comme du premier père
de tous, ou bien qu'Adam désigne l'ensemble de ces
multiples pères. On ne voit, en ellet, aucune façon d'ac-
corder pareille doctrine avec ce qu'enseignent les sources
de la vérité révélée et ce que proposent les actes du
magistère ecclésiastique sur le péché originel, péché qui
tire son origine d'un péché vraiment personnel, commis
par Adam, et qui, transmis à tous par la génération, se
trouve en chacun et lui appartient. (Rom., v, 12-19;
cf. Trid., sess. V, can 1-4) ».

Nombre de théologiens ont considéré que la décla-
ration de Pic XII n'était pas une déf in i t ion couverte
par l'infaillibilité et qu'en conséquence, tout en l'accueil-
lant avec le plus grand respect, on pouvait légitimement
admettre que la discussion n'était pas close. Ainsi (.1. Van-
debrock et L. Kenwart : «S'agit-il d'un jugement défi-
n i t i f , irrétormable? Certes non. La manière même dont
s'exprime le Saint-Père montre qu'il n'entend pas pro-
mulguer une définition dogmatique, mais, s'il nous est
permis de paraphraser ses expressions, « on ne voit.
vraiment pas ce qui pourrait amener l'Église à modifier
cette règle de conduite. Au théologien donc de scruter
plus avant la nature de cette unique faute et le mystère
de sa transmission à toute la descendance d'Adam. "
L'encyclique • llumani gcneris » et les sciences naturelles,
dans N. ;{. Th., 1951, p. 351. Voir aussi ,1. de Fraine,
La Bible et l'origine de l'homme, « Muséum Lessianum »,
1950, p. 119-121. Divers auteurs insistent sur le pro-
cédé de l'écrivain yahvisie qui consiste ù taire descendre
d'un ancêtre unique tout un peuple. « Adam signifie
simplement homme en hébreu : il est très naturel de
supposer un père de tous ces lîls d'Adani, nom sous lequel
sont souvent désignés tous les hommes. Son histoire
devait être a la rois le tableau expressif et l'explication
de la destinée commune des humilies. Nous aurions,
dans ces deux chapitres (Cien.,n et m),des enseignements
d'ordre religieux et inoral sur la condition humaine, sur
les intentions divines relatives ;'i l'humanité et sur la
manière dont elles ont été partiellement frustrées par
un libre péché. Nous n'aurions pas, a. proprement par-
ler, l'affirmation que toute l'espèce humaine descend
d'une souche unique. 11 resterait l'enseignement d'une
déchéance héréditaire de toute l'humanité, déchéance
due au péché, sans qu'il s'agisse d'un péché rigoureu-
sement unique. » A.-M. Uubarle, Les Sages ri' Israël, Paris,
194(î, p. 21. Écrites avant Humant generis. ces lignes
du P. Dubarle avaient déjà trouvé un écho clie?. J. Chainc,
Le I.inre de la Genèse, 1947, et, après l'encyclique de
l'ie XII, chey. .1. de Fraîne, Adam et son lignage, 1950.

Les décisions du concile de Trente ne sauraient Être
un argument indiscutable en raveur du monogénisme.
La question ne se posait d'ailleurs pas pour les Pères
du concile. Dans une série d'articles sur 7-r décret du
concile de Trente sur le pèche originel (N. R. Th., 196/1,

p. 355-368, 490-510; 1965, 6SS-726; 1960, p. 5S1-602),
A. Vanneste, doyen de la l'acuité de théologie de Léo-
poldville, étudie la portée exacte de r.e décret. Pour cet
auteur, une double raison a porté les Pcrcs du concile
;'i mettre Adam en avant-pian dans le premier canon.
Il y avait d'abord, en face de la difficulté intrinsèque de
la notion du péché originel, une meilleure compréhension
de ce péclié en le présentant comme un étal, une priva-
tion héréditaire. Ensuite, l'intelligence de ce péché était
facilitée par la comparaison avec les dons de la justice
originelle dont il est la privation. Mais il faut rappeler
qu'en tant que telle, la question de l'historicité ou de la
non-historicité du récit de la chute n'a pas inêitie ellleuré
les esprits des l'ères conciliaires. Au xvr siècle, tous,
catholiques et réformateurs, pensaient « naïvement » que
les choses s'étaient elTectivement passées comme elles
étaient présentées dans la Genèse. Même pour celui qui
considère Adam comme un type littéraire ou une ligure
mythique, le premier canon de Trente garde son sens
et son objet propre, car la description plus ample qu'il
donne de l'état d'Adam après son péché vise, de toute
évidence, a. expliquer les suites du péché en nous. A
notre avis, la question de l'historicité d'Adam reste en
quelque sorte la même après l'étude du décret du concile
de Trente qu'avant. D'ailleurs, qu'est-ce que le péché
originel? C'est bien de ce problème très général et très
fondamental qu'il s'agit. Le concile nous aide à résoudre
celui-ci dans la mesure où son décret constitue un guide
sûr pour mieux comprendre ce que la tradition chré-
tienne a voulu exprimer par cette doctrine, apparem-
ment si curieuse et si redoutable a l'esprit. Art. cit.
(1965), p. 716-717.

Que signif ie le mot peccatum originale? A. Vanneste
reproche aux auteurs contemporains et: notamment il
Mgr Gaudel de ne pas se préoccuper de l'origine de celte
petite formule. Sur ce point, dit-il, « nous voulons être
très formel : peccatum origumh'. (dont l'usage ne devient
fréquent qu'a partir du ne peccatorum meritis (412), dé-
signe sans le moindre doute le péché originel en nous
(art. cil,, 1966, p. 591). Tout bien considéré, la doctrine
catholique du péché originel n'est autre chose qu'une
tentative pour définir l'état, le statut théologiquc de
l'homme en dehors du Christ.

Lin essai de solution a été proposé par deux professeurs
de l'Université grégorienne, les PP. Aiszeghy el: Flick,
dans deux articles du (Iregorianum, I I peccafo originale
in preispettiva personnalislica (19H5, p. 705-732) et I I
peccato originale in pnwpettiva evoluzionisilm (1966,
p. 201-225). Le P. Flick a résumé la doctrine de cette
étude en deux articles de la Civilitù caUoliw ; Peccato
originale ed euoîuzionismo, 1, Un prohiema téologico. I l ,
Alla ricerca di una soUizione (1966, il, 440-447; HT, 15-26).

La théologie actuelle propose quelques réflexions qui
allègent notablement la dilliculté de penser que les
hommes, ne descendant pas d'un père commun, perdent
cependant la grâce en raison d'un premier péclié com-
mis dans l'humanité. On peut supposer l'existence de
préhuinains non encore parvenus au plein développe-
ment de leur personnalité morale. Celui d'entre eux qui
parvient à la maturité psychique commet un péché. Ce
péché prive la nature humaine de ce premier pécheur
des dons préternaturels d'une justice qui lui était pré-
parée, mais ne lui sera pas accordée. Dans les autres
Ôtres préhumains, vivant encore dans un état précons-
cicnt, la forme de vie qu'ils possèdent n'est pas détruite;
mais elle ne pourra parvenir à une évolution ultérieure
dans l'ordre surnaturel. Toutefois, parvenus a l'usage de
la raison, ces êtres obtiendront de Dieu les grâces néces-
saires au salut. — En second lieu, même ne descendant
pas d'un père commun, les hommes, dans une vision
évolutive du monde, ne sauraient être considérés comme
indépendants les uns des autres. Loin de détruire l'unité
d'origine, le polygénismc l'élargit plutôt : tous émergent
de formes intérieures sous l'iniluence du mênie concours
divin créateur, tous sont. établis et orientés en vue de
former ensemble un peuple unique de Dieu. — En tin la
notion biblique de la personnalité corporative facilite
l'intelligence de l'influence exercée sur tous par celui
qui, sans en être physiquement le père, en est considéré
comme le responsable, ayant refusé, au moment où il
pouvait l'accepter, pour l'humanité tout entière, l'appel
divin. C'était déjà l'hypothèse imaginée par le P. de
Fraine ; « Du texte de Rom., v, 12-19, pris précisément,



3537 P É C H É O R I G I N E L 3538
on na peut guère tirer lin argument apociictique en fa-
veur de la descendance monogénétique de l'homme.
S. Puni concentre toute son attention, non sur l'unicité
d' n Adam ", pécheur individuel, niais sur' l 'unicité du
péché devenu dès le début commun à tous, non sur l'an-
fel.re numériquement un, mais sur le caractère " corpo-
ratif » du premier homme » (La Bible et l'origine de
rhfimme, p, 96).

Ces études récentes et les hypothèses qu'elles émettent
ont certainement attiré l'attention de S. S. l'aul VI ,
qui, îï l'occasion d'un symposium organisé à l'Université
grégorienne sur le péché originel, a prononcé un discours.
I.e Saint-pcrc rappelle tout d'abord que Vatican 1
avait prévu un schéma qui n'a pas fait partie du pro-
gramme définitif du concile; que la pensée du péché
originel n'a pas été absente de Vatican II (Constitutions
Lumen gentium et Gaudium). Mais « le concile Vatican II
n'a pas voulu approfondir et compléter la doctrine ca-
tholique, déjà sunisamment déclarée et délinie aux con-
ciles de Carthage (418), d'Orange (529) et de Trente
('1546)... Les exégetcs et théologiens catholiques peuvent
jouir de toute cette liberté de recherche et rie jugement,
exigée par le caractère scientifique de leurs études et la
lin pastorale du salut des âmes. Mais il y a des limites
que l'cxégète, le théologien, le savant, qui veulent sau-
vegarder et éclairer leur foi et celle des autres catho-
liques, ne peuvent et ne doivent dépasser imprudem-
ment...

« Convaincus que la doctrine du péché originel, soit en
ce qui concerne son existence et son universalité, soit
pour ce qui est de son vét'itahie caractère de péché,
même dans les descendants d'Adam, et de ses tristes
t'onséqiiences pour l'âme et le corps, est une vérité révé-
lée par Dieu en divers passages de l'Ancien et du Nou-
veau Testament, mais spécialement dans les textes de
Genèse, itt, 1-20 e.l de la lettre. fins Humains, v, 12-19,
ayez grand soin, en approfondissant et en précisant le
sens des textes bibliques, de vous en tenir aux normes
infaillible;, qui jaillissent de ï'anaîogia fidei, des décla-
rations et des définitions des conciles susdits, des docu-
ments émanés d;i Siège apostolique... Il est donc évi-
dent que vous trouverez inconciliable1-, avec la saine
doctrine catholique les explications que donnent du
péché originel certains auteurs modernes qui, partant
d'un. présupposé jamais prouvé, le poîiigénisme, nient,
plus ou moins clairement, que le péché, qui vaiil. tant.
de maux à l'humanité, ait été d'abord la désobéissance
d'Adam, « premier homme », ligure de l'homme à venir
(et. Kaudium et Spes, n. 13 et 22), commise au début
de l'histoire. Par conséquent, ces explications sont en
désaccord avec les enseignenients de la Sainte l^crilure,
de la Tradition et du Magistère de l'Église, selon lesquels
le péché du premier homme est transmis à tous ses des-
cendants par voie non d'imitation mais de propagation,
" inest unîcmqne proprium », et. il est. l;i mort de l'âme,
c'cst-a-dh'c une privation et pas une simple absence de
sainteté et de justice, même chex les nouveau-nés.

v. De même, la théorie de Véufilution vous semblera inac-
ceptable, dans la mesure où elle ne s'accorde pas de
manière décisive avec la création immédiate par Dieu
de toutes les âmes humaines et de chacune d'entre elles,
et ne respecte pas l'importance capitale pour le sort
de l'humanité de la désobéissance d'Adam, premier pa-
rent universel. Cette désobéissance n'est pas à envisager
comme si elle n'avait pas l'ail, perdre a Adam la sainteté
et la justice en lesquelles il fut établi >' (texte de l'Osser-
uaïore romane, édition française, 22 juillet 1900).

Ksi-ce à dire que l'aul VI confirme la position prise
par Pie XII ? Si, dans la pensée du pape, Adam, le
'< premier homme » (entre guillemets dans le texte pon-
tifical) pouvait être entendu du « premier homme ",
personnalité collective • • et rien ne s'y oppose — on
aurait encore la possibilité d'une argumentation théo-
logique en face de l'hypothèse polygénisie, sans que,
pour autant, cette argumentation reç.oive plus qu'un
Iri.msrat provisoire. Voir D. B. S., art. Polygénisme,
vin, 90-110 (aux col. 92-1 U2, K. 1.avocat présente J.e
point de vue. scientifique; exposé repris dans N. îî. Th.,
19G7, p. 582-600),

nibliographii;. — On se reportera d'abord à la biblio-
graphie donnée plus haut, 3523. Voir aussi la biblio-
graphie des art. Polagénisme et Transformisme. De plus,
spécialement sur la présente question du mwioiivnisme
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(cf. Tables, 3243) : M.-M. Labourdetle, f . f péclié orillinel
et les origines de l'homme; — J. de Fraine, Adam et son
lignane, 1959; /.'! Hible cl l'origine de l'homme, 1901 ;
— A.-M. Dubarle, l.f péclié originel dans l'Écriture,
1958. — A. Iluisbosch, Die Schopfung Cottes : Selwp/ling,
Siîndi; i.inil Kriôsunfi irn cwolutionistischen Weltbild,
Vienne, 19G3. — II. Rondct, Le péché iiriijuwl ilans lu
Iraililmn iiiil.risl.iqi.i.r r.i W.oluguluc, Paris, Fayard, 1907. —
Nous ne citons pas les articles de revues.

X. Péché originel dans l'Église gréco-russe
après 8. Jean Damascène (fait suite au ch. V, §
II, supra, 3527). — 1" Doctrine à l'époque byzantine.
— 1. Vue d'ensemble : a ) affirmation de l'exis-
tence du péché originel selon le 1er canon d'Éphèse
et les canons de Cartilage; cf. cône. in Trulin,
xnl, 1583; — dinérents noms du péché, xn, 607;
— h ) nature, irnpulalion du péché d'Adam (selon
les théologiens), 607, 610. — 2. Théologiens cités,
608-610 :Photius (vu, 924,925; xii, 1541);—Théo-
phylacte (vu, 939-40); — Palamas (vu, 9'13-44 ; xi,
1768-69; — Syméon de Thessalonique (vu, 954;
xiv, 2981); — Georges Scholarios (vu, 954-56;
x i i , 611; xïv, 1560; — Jean Cantacuzène. —
:i. Effets du péché originel, xii, 610-611.

Théulogirns viles à propos de l'Immaculée conception :
— 1. .ï" siècle : David Nicétas (xi, 471), vu, 929; --
Léon le Sage (ix, 388-89), VIT, 930; — Kuthyme de Cons-
lanlinople, 9:t0; - • • Pierre d'Argos, 931; — Jean le
Géomètre (Tables, 2409), vu, 931-32; — apocryphes
(Pseudo-Grégoire, Martyre de A\ André, Pseudo-Épi-
pliane), 933-34; •-— Georges le Mélode, Théodore l'ermite,
935. — Affirmations générales, 936.

2. S I ' - X I i r siècles, - Michel Psellos (xm, 1157),
vu, 937; — Jean Mauropous (x, 445), VIT, 938; —
Jacques le Moine (Tables, 2379), vil, 938; — .Jean Phour-
nès (T., 2477), VIT, 940; — Théodore Prodromes, 941:
— Michel Glykas (x, 1707), vu, 941; cf. xii, fi10; —•
Néophyte le Heclus (xi, C7), •vil, 941-42; — Germain II,
(vi, 1309), vu, 942; — Philippe le Solitaire, xil, 011;
— — Nicélas Acominatos (1, 310), xn, 011.

3. SIV-XV sIMcs. — Nicolas Cabasilas (il, 1292),
vu, 947-48; — Matthieu Cantacuzcnc (x, 374), vu, 947;
— Jean (iahras, 943; — Isidore Glabas (vin, 111), vu,
948-49; — Nicéphorc Callistc (xi, 450), vu, 949-50, cl'.
902; — Ucinetrius Cydonès (TTI, 2457), vil, 951-52; —

Manuel II Paléologuc (ix, 1928), vin, 952-53; — Jo-
seph Dryennios (il, l15(i), VIT, 953-54; - Gabriel de
Thessalonique, 954.

2" L' Église. yrwniR moderne à pariir du X V I e siècle.
— 1. Sur les conceptions anciennes : état primilit
et immaculée conception (sur ce second point,
infra), xil, 611-12. - - - Auteurs cités : Jércniu; II
Tranos (vin, 880-89); Gabriel Severos (vi, 977);
Métrophane Crilopoulos (x, 1622); moines atho-
iiites (Tables, 292); Georges Coressios (ni, 1847).

— 2. Attitude à l'égard des thèses protestantes
pessimistes sur le péché originel, xi i , 612-14. —
Auteurs cités : Jérémie II; Mélèce Pigas (Tables,
:il76); Cyrille Lucar (ix, 1012); Mélèce Syrigos
(xïv, 3166); Confession de Dosithée et synode de
Jérusalem de 1672 (iv, 1792; cf. ix, 1016); Confes-
sion de Moghila (x, 2075-76); Eugène Bulgaris (il,
1240); N. Damalas (iv, 25); J. Mesoloras (Tables,
3191); C. Androutsos (Tables, 153). — 3. Essence
du péché originel, xii, 614-15 : a ) imputation du
péché d'Adam : Mélèce Pigas, Confession de Mo-
ghila, Eugène Bulgaris, Koursoulas (i, 1015); —
h ) corruption et inclination au mal : Mélèce Syri-
gos, J. Mesoloras, Androutsos, Confession de Dosi-
thée, N. Uamalas (iv, 25).

Péché originel à propos île l'Immaculée conception.
1. X V I ' - s. : Damascène le Studite (iv, 27), vu, 965;

— Jean Nalhanaël (Tables, 2475), vu, 905.
2. XV I I 's.: Métrophane Critopoulos, vu, 965; cf. xil,

611; — Georges Corcssios, vn, 965; XII, 611; — Mélèce
Kyrigos, vu, 965-00; xil, 612; — Dosithée, vu, 900; xn,
012; — Sévastos Ityménitès (vm, 2381), vu, 966; •—

T. — XVI. 112 —
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Cyrille Lucar, vil, 966-07; XII, 612; — Gérasime I"
(d'Alexandrie), VII, 967; (Tables, 1801); — Gérasime II
(T., M.), vu, 967; — Nicolas Coursoulas (ni, 1983),
VIT, 967-G8.

3. J C V I I I 1 s. : Chez les adversaire» de l'Immaculée
conception (tout en admettant la purification do Marie),
Jean de Lindos, Nicodcme l'Hagiorite (xi, 486), Dia-
mantis Rhysios (IV, 733), Éphrem de Jérusalem, Eugène
Bulgaris (n, 1240), Théophile de Campante, Athanase
de Paros (l, 21S9), Joasaph Cornilios, vu, 966; — comme
chez les tenants du dogme catholique ; Elias Miniatis
(T., 1153), Macaire de Patmos (ix, 1459), Macuire Scor-
dilès, vu, 968-G9.

3° L'Église russe. — 1, Au XVIIe s., maintien
de la doctrine traditionnelle; théologiens de Kiev
avec Moghila, xii, 615-16; cf. xiv, 345 sq.; se pro-
longeant par Javorskij, xn, 616; cf. xiv, 350. —2.
Au xviii" s., infiltrations protestantes avec Théo-
phane Prokopovitch, xii, 616; — sa théorie du
péché originel, complétée d'emprunts protestants
par Samuel Mislavskij, 616-17; cf. xrv, 354; —
autres théologiens de l'école prokopovienne cités
sur le péché originel : Théophylacte Gorskij (Tables,
1837); — Sylvestre Lebedinskij (Tables, 2922); —
Irénée Faikovskij (xiv, 355); — Platon Levchine
(xii, 2256), 617-18. — 3. Rcaclion (au xix" s.) dans
le sens augustinien, xn, 618-19. — Auteurs cités :
Antoine Amfiteatrov (Tables, 139); — Macaire Bul-
gakov (ix, 1443) ; — Philarete Goumilevskij (xil,
1395); — Sylvestre Malevanskij (ix, 1805); —
N. Malinovskij (Tables, 3078); — Burgov; — Pé-
rov; — sur ce retour à la tradition, xiv, 355-59. —
4. Théologiens récents : différentes interprétations
de la nature du péché originel : a ) culpabilité ob-
jective devant Dieu (Antoine Amfileatrov, Ma-
caire Bulgakov, Burgov), xir, 619-20; — b ) incli-
nation au mal devenant péché quand nous y con-
sentons (Goumilevskij, Malinovskij), 620-21; — c)
pas (le péché avant notre libre consentement (Krem-
levskij, P. Svietlov), 621; — d ) retour au simple
pélagianisme (Krapovitski]), 621-22. — D'une ma-
nière générale, interprétation dans le sens d'un
augustinisme exagéré (Goumilevskij, Malevanskij,
Malinovskij, Kremlevskij), 622.

Ptiraîlch'nn'.nt, mention du Ji^.clïé originel dans îa ques-
tion de l'Immaciilcr conception.

X V I I ' - X V I I I ' s. — L'école de Kiev, fidèle à la doc-
trine traditionnelle de Moghila, Kononovitch, Lazare Ba-
ranovitch, Joannice Galiatovskij, Antoine Kadivilowski,
Innocent Ghisel, Varlaam lasinski (Ljascenvski, xiv,
.147), Dimitri ïouptalo, Étienne Javorski (XIV, 350),
Innocent l'opovski (XIV, 347), Christophore Tchiar-
noulshi (Cristobal Ciarnuckij, xiv, 347), IIilarion Le-
vitski (347). — lin Russie Blanche, Karpovitcli (Tables,
2805), vu, 970-71. — A Moscou : roue. de 1G66 et la
théologie de Shnéon Polostski, 071.

X V I I I ' - X I X " s, : L'influence protestante avec les
livres liturgiques du patriarche Nicon s'inspirant de Jean
Nalhanacl (vu, 965) cf. XI, 646; xiv, 292 sq.; —
influence prépondérante avec Proliopovitch (xn, 61(i),
Ant. Amfiteairov, Alexandre Lcbcdcv (Talili's, 2922),
P. Svietlov, N. Kephalas (T., 2813), vu, 972-74.

4° Sort des enfants morts sans baptême. — Pas de
doctrine bien arrêtée : a) Enseignement commun :
ces entants sont privés de la béatitude surnaturelle,
xn, 622-23; Dcmetrius Chromatianus (xiii" s.), iv,
263; Constantin Œconomos (Tables, 804); Uamas-
cene Christopoulos, Mésoloras, AndrouLsos, Dyo-
vouniotès. — b) Incline vers la peine positive Ma-
caire liulgakov, xn, 623, — c ) Baptême suppléé par
la prière ou des gestes religieux des fidèles, 623-24
(Mesoloras, l'higoumenc moscovite Élie); influence
du catéchisme de Laurent (Tables, 2898).

5° Église orientales. — 1. Nestoriennc, xi, 302-04 ;
cf. stèle de Si-ngan-fou, 201-02. — 2. Éthiopienne,
v, 943-44. — 3. Syrienne, xiv, 3037-38.

PEOOOK (Réginald), évêque de Chichester (xv" s.).
— Sur les lollards, ix, 920.

PECTORIUS. — L'inscription d'Autun ou de Pec-
torius (ni" s.), v, 1195, 1199-1200 (eucharistie);
cf. xiv, 502. — Cité : rx, 800, 802.

L'inscription rî 'Autun fut découverte en 1839 dans
l'ancien cimetière S.-Pierre-l'Estrier à Autlin, L'abbé
Pitra, alors professeur à Autun, trouva lui-même le der-
nier fragment, qui donnail le nom de l'auteur présumé,
Pectorius. Il en donna une première version dans les
Annales de philosoJihie chre.tn'nne et plus tard, devenu
bénédictin, dans le Spicilegium Solesmi'nise; voir ici, xn,
2338-39.

Le texte se compose de onze vers (cf. v, 119S), dont
voici la traduction, avec les restitutions les plus pro-
bables (G. Bardy) : « Race divine (tu céleste tchthys,
conserve un cœur saint, toi qui reçois parmi les mortels
[la source] immortelle de l'eau divine. Ami, réeliaulle
ton âme dans les eaux éternelles de la sagesse qui donne
la richesse. Reçois [l'aliment] doux comme le miel du
Sauveur des liommes. Mange avec avidité, tenant l'Ieh-
thys dans tes mains. [Que je me rassasie] de richthys,
je le désire ardemment. Maître et Sauveur.
' Que ma mère repose paisiblement, je t'en conjure,

lumière des morts. Aschandios, mon père si cher à 111011
coeur, aveu [ma douée inèrc et] mes [frères dans la paix
de richthys (?)], pense à ton Pectorius. «

Kirchhoft, Corp. inscript, grave,, IV, n. 9880, p. 581-
588; — 0. Polil, Dits Ichthys Monument von Aulun,
Berlin, 1880; — H. Leclereq, Aulun, dans D. A. C. L.,
I, 3194-9S; l'ectarias, ibid., xnl, 2884-98; — J. .Jalabert,
Épigraphie, ibid., l, 1445-46; — É. Griffe, La Gaule
chrétienne, Paris, 2° éd., 1964, l, p. SO-82.

PÉDÉRASTIE. — Perversion de l'instinct sexuel; acte
contre nature chez l'homme avec un être du même sexe
adolescent. Voir Homosexualité, Tables, 2106. — Sévé-
rité des conciles à l'égard de ce péché, xii, 782; xv, 1189.
— Confession au xil6 s., xn, 924. — Cf. Justinien an
concile de Menas, xi, 1584.

PÊDOBAPTISME. — L'auteur de l'article BAPTÊME s'est
efforcé de justifier, au point de vue de ri^crilin'e, le
baptême des enfants, bien que la Kible n'en fasse pas
mention expresse. Cf. n, 176-177 (bibl.) [J. Bellamy].

La même question se pose aujourd'hui avec une acuité
toute particulière, chez les protestants et chez les
catholiques.

). LE PRODLÈBH;;. — 1° Cheî les protestants, — Déj;'i
au sein (le la Rétonne au xvl6 siècle, les anabaptistes
(cf. i, 1128) niaient la légitimité et l'enicacité du bap-
tême des enfants, au nom même de la théorie luthérienne
du sacrement-profession de toi et de la justification
sola flile. On ne peut qu'admirer l'effort des grands
Réformateurs, Luther, Calvin, Zwingle, pour justifier en
droit et maintenir en tait la coutume du baptême des
enfants. Si la pratique de baptiser les enfants est demeu-
rée chez les protestants, elle n'a jamais été l'objet d'une
possession tranquille. Les controverses se sont périodi-
quement rallumées ; telle, l'affaire Gorham au XIXe siècle.
Cf. Il, 329; XITI, 1383. Elles se sont encore rallumées a
notre époque, lorsque Karl Barth lança son manifeste
de 1943 : Die kirchlivhe Lehre. von der Taule, t'our
Barth, le baptême doit être un acte de toi et un enga-
gement personnels, accessibles par conséquent aux seuls
adultes. La vigueur de cet écrit, jointe au prestige de
son auteur, a forcé l'attention des protestants. Toute
une littérature en sortit, pour ou contre la thèse bar-
Uiienne.

2° Chez les catholiques, — Le problème du baptême
des enfants ne concerne pas la validité du sacrement.
C'est néanmoins un problème vital, car il engage tout
un statut de l'Église, sinon sa notion même. Problème
éminemment pastoral; le pédobaptismc suppose un
milieu vivant où la conscience chrétienne des enfants
puisse s'épanouir à l'aise et normalement. Si ce milieu
— famille, école, cadres de vie divers — leur tait défaut,
leur formation religieuse risque de se présenter comme
irréalisable. Est-il opportun, dans ces conditions, de
baptiser l'entant et ne conviendrait-il pas mieux, saut
le cas d'un danger de mort, d'attendre l'éclosion de sa
personnalité pour l'admettre au baptême? Il vaut mieux
ne pas baptiser un entant que de le vouer ipso facto à
l'apostasie. La restauration d'un catéchuménat d'adulte
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n'est-ellc pas une solution au problème de la déchris-
tianisation, comme il l'p.st à celui de la mission'.'

L'Église, sous la conduite de l'Esprit-Saint, tout en
tenant très fort au principe du pédohaptisme, a pose ù
son usage des conditions d'ordre pastoral, sujettes a
adaptations et aménagements, pour que ses sacrements
ne soient pas livrés a l'incroyance. Par ailleurs, lu géné-
ralisation du baptême des enfants il provoqué l'évolu-
tion du parrainage et la réorganisation de la catéchèse ;
elle a influé sur la façon de concevoir le sacrement de
l'on firmal ion et sur les conditions posées à la réception
de l'eucharistie. Au point de vue strictement théologique,
le pédobaptismc a attiré l'attention sur le tait du péché
originel et. sur les effets du baptême chez les enfants ;
point de départ bénéfique pour toute la théologie sacra-
mentairc. Ainsi la spiritualité du peuple chrétien est
intéressée au pédobaptisme.

II. .HlSTIFICATION DU PIÏDUUA.PTISMF.. —— L'émineilt
théologien des sacrements, ..l.-Ch. Didier — dont on
nB l'ait que résumer ici les considérations — s'est efforcé
de .justifier le pédobap Usine à la lumière des documents
inspirés el de l'histoire.

Tout d'abord, si l'époque néotestamentaire ne fournit
pas de textes atteignant la certitude du fait, néanmoins,
replacées dans leur contexte historique, certaines
affirmations prrmettenL de conclure que le pédobaptisme
est vraisemblable et même positivement probable dès
le début du christianisme.

La pratique juive d'un baptême paraît avoir été,
a l'époque du Christ, un rite bien établi. Voici comment
le judaïsme procédait à l'égard des enfanta (le ses prosé-
lytes ; on ne baptisait pas ceux dont la naissance était
postérieure à la conversion îles parents, mais, en même
temps que les parents, étaient baptisés ceu.< qui étaient
iléjà nés. Il élail naturel que la première génération
chrétienne ait adopté l'usage juif et donc, dans le cas de
la conversion de toute une famille, étaient baptisés avec
les parents, les enfants nés avant cette conversion. C'est
l'argument dont s'était servi Eellamy dans l'article
TiAPTF.MF, TI, 176-77.

L'attitude de Jésus a l'égard des enl'ants est suggestive.
Il n'est pas question de voir dans le geste de bénédiction
du Christ une sorte de préinslitulion du pédobaptismc.
Mais l'insistance de .lésus à affirmer la primauté de
l'enfant en vue du Royaume, la dépendance singulière de
Jean, TIT, 5 (« à moins de renaître de l'eau et de l'esprit,
nul ne peut entrer dans le Koyaume de Dieu ») par rap-
port à cette parole : « C'est a leurs pareils qu'appartient le
Hoyaume de Dieu 11, tout cela révèle une porte baptismale.

Une objection pourrait être soulevée d'un texte de
S. Paul (I Cor., vu, 14) : aux enfants nés de parents
chrétiens, tout au moins si l'un d'eux est chrétien, la
sainteté appartient connue un l'ait acquis. Comment
interpréter cette « sainteté »? Ayant relevé plusieurs
interprétations qu'il estime improbables, J.-C1). Didier,
dans la perspective ouverte par la pratique juive (cf. ci-
dessus), veut entendre cette sainteté comme une upliliiilc
au baptême et A l'incorporation à l'Église. C'est la un
sens sans doute affaibli de la sainteté; mais son mérite
est d'avoir un fondement dans le texte même inspiré;
car le raisonnement de S. i'aul exige une notion de
sainteté univoque pour les enfants et les parents. Or
personne n'admettrait que l'époux demeuré dans l'infi-
délité possédât la sainteté intérieure qui découle de la
uita aiin Christo.

Voila ce qu'en fait on peut conclure (lu Nouveau
Testament relativement au baptême des enfants. Mais
en droit, ce baptême est-il compatible avec la doctrine
néotestamentaire? On a tendance à souligner l'existence
du péché originel pour fonder en raison la pratique du
pédobaptisme. Sans doute, cette considération a contri-
bué pour beaucoup à hâter la réception du baptême;
mais on n'a pas le droit de faire naître la pratique du
pédobaptisme de la prise de conscience d'une telle
vérité : notre pratique était en vigueur et. généralisée
bien avant que l'on n'approfondisse la doctrine du
péché originel dans la controverse pélagienne. La prin-
cipale raison invoquée contre le pédobaptisme, c'est
(lue la foi est nécessaire ù la réception du sacrement.
Argument de Barth, on s'en souvient : être baptisé au
nom de Jésus, comme au nom des trois Personnes,
c'était l'être dans un acte de foi personnel au Christ et A
la sainte Trinité. Croire, être baptisé, c'est tout un,

Act., xix, 1-7. (\ cette dilliculté, bien des solutions ont
été apportées par les théologiens protestants fidèles au
pédobaptisme. Avec raison, on a fait observer que,
dans le cas de la conversion collective d'une maison,
l'engagement du chef de famille vaut pour tous, Açt.,
xvi, 31-34. Bien plus, dans certains récits de guérisons,
.lésus crée un signe de vie nouvelle, non sur la foi de
l'intéressé, mais sur la foi de ses proches, Luc., ix, 37-43.
« La l'oi des autres », voilà l'argument qui prend corps
;'i partir de tant de miracles évangéliques et sera expli-
cité à fond, non pour ruiner l'opus operatam, mais pour
montrer qu'un décalage est possible entre les gestes
cilicaces du Christ et la foi personnelle du sujet. Ainsi,
entre l'adulte et l'entant, l'un et l'autre au seuil du bap-
tême, la dill'éreuce n'est pas essentielle. Klle gît dans la
rapidité avec laquelle l'acte de foi du baptisé pourra
ri'puwlrr au don de Dieu; mais la même réalité divine
leur a été donnée et l'un comme l'autre ont été prévenus
par la grâce qui prend toujours l 'Initiative. D'ailleurs,
dans le baptême on est beaucoup plus passif qu'actif :
i l l'aut être baptisi1; on ne se baptise pas soi-même.

Dans ces conditions, on comprend que le baptême des
enfants se soit présenté normalement à l'esprit et
soit entré en usage sans la inoindre opposition de prin-
cipe, dans le cadre de la famille chrétienne qui garantis-
sait la fidclili! des néophytes. Si la généralisation de cette
pratique a pu présenter des dangers, pour ai l lant que
l'enfant ne trouvait pas dans son milieu l'atmosphère
chrétienne nécessaire, sa légitimité et. sa valeur n'en
sont pas ébranlées au plan strictement théologique.

III. LE PÉDODArriSME ET I.A VIF. DIÎ r.'lîr.T.TSIî. ——
Le pédobaptisme intéresse la vie de l'ftglise au premier
chef. C'est par lui que l'Église grandit en nombre et
qu'elle établit parmi les hommes le Royaume du Christ.
Comment ne pas comprendre le pédobaptisme qui donne
aux nouveau-nés comme aux adultes le milieu surna-
turel qui doit être le leur? La pensée juive voyait dans
la circoncision la marque de Dieu sur l'homme, un sceau
(tnppayis, Rom., iv, 11). S. Paul en garde l'idée dans
tonte sa théologie de l'initiation chrétienne (II Cor.,
i, 21-22; Éph., i, 13; iv, 30) et ceci demeurera dans la
Tradition. 11 est donc nalurel qu'on ait très tôt baptisé
les enfants, tout comme le judaïsme les avait soumis a
la circoncision, Kn définitive, il est possible et même
positivement probable que l'usage du pédobaptisme soit
primitif . On n'en peut fournir aucune preuve certaine,
mais — et c'est l'essentiel — cet usage est certainement
couronne à la doctrine biblique du baptême.

La suite de l'ouvrage de J.-Cli. Didier montre comment
la tradition postérieure a confirmé cet usage et a su en
dégager toutes les virtualités doctrinales. Les témoi-
gnages positil's sont déjà nombreux au deuxième et
surtout au troisième siècle. Sans doute, il s'agit surtout
de baptêmes in extremis. Mais ceci ne doit pas nous
surprendre, étant donné la considérable mortalité infan-
tile. Mais au quatrième siècle, le pédobaptisme, déjà bien
implanté, doit composer avec une habitude diamétrale-
ment opposée, le baptême tardif pour des mot i fs mul-
tiples et même contradictoires. S. Augustin, au cinquième
siècle, fera faire au pédobaptisme dans l'Église un pas
décisif. Avant la crise pélagienne, il avait commencé A
s'intéresser au problème soulevé par le manque de parti-
cipation active de l'enfant au sacrement conféré; c'est
à ce titre qu'il élabora sa fameuse théorie de « la foi des
autres ». Mais il ne se préoccupait que très peu de légi-
timer le pédobaptisme : il l'acceptait filialement tout
en reconnaissant l'intérêt d'un baptême précoce, dont la
grâce crée pour l'enfant un climat favorable à son édu-
cation chrétienne. Il n'ignorait pas non plus — et son
expérience personnelle le lui avait appris — que le bap-
tême est, par délinition, rémission du péché. La crise
pélagienne aiguisera sa sensibilité sur ce point et c'est
en réaction à cette crise que le pédobaptisme sera mieux
jus t i f i é . Désormais il sera étudié sous un angle plus ouvert
et avec le souci d'en dégager les aspects spirituels pour
laviedel'Ïîglise, Ainsi, au Moyen Age, le magistère de
l'Église et les grands scolastiques, S. Thomas en particu-
lier, ont dissipé les dernières incertitudes relatives aux
effets du baptême dans l'âme des enfants, et le concile de
Trente a mis un point final, semble-t-il, a la doctrine
catholique du baptême des enfants, véritable régéné-
ration qui purifie en eux ce que la génération leur a fait
contracter.
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Ainsi, tout en approuvant le pédobaptismc, l'Église

n'a jamais perdu de vue que le baptême conféré aux
enfants reste le H sacrement de la foi ». La Tradition
montre que les déficiences de l'enfant sont suppléées
par ta foi <le la communauté ecclésiale et que l'rCglise
a toujours eu le souci d'assurer la catéchisation et la
persévérance de l'enfant.. Aujourd'hui encore, le Direc-
toire pour la pastorale des sacremenis, tout en rappe-
lant la loi de l'Église et sa doctrine sur l'obligation de
l'ordre surnaturel et. faisant: aux parents un devoir strict
de demander le baptême pour leurs enfants, pose cepen-
dant des conditions pour assurer la persévérance de ces
entants et, en certains cas, ne permet d'accorder le
baptême que contre l'engagement d'envoyer l'enfant au
catéchisme le moment venu. Cette vigilance de l'Église
oblige donc le théologien A reconsidérer le problème du
pédobaptisme.

Le chanoine Didier a parfaitement rempli ce rôle du
théologien et les textes documentaires qui illustrent son
ouvrage permettent de suivre l'évolution de la pensée
chrétienne sur le baptême des entants depuis le Nouveau
Testament jusqu'à nos jours.

J.-C. Didier, Le baptême des en/unis dilua la tradition
de l'Éfilisi!. Dossier rassemblé et annoté (textes grecs et
latins), Tournai-Paris, 1959; — Faut-il baptiser les en-
tants? La réponse de. la tradition, textes présentés par
J.-Ch. Didier; préface de A.-M. Boguet, Paris, 1907
(éd. du Cerl').

Sur la controverse relative au pédobaptisme, J.-Cli.
Didier cite, en plus du manifeste de Karl Burth (trad.
t'r, dans Vol ci Vie, janv.-tévr. 1949, p. 1-50, La doctrine
ecclésiastique du baptême) : 0 Cullmann, l.e baptême des
enfants et la doctrine biblique du baptême, Paris-Neu-
chatel, 1948; — .}. N. Walty, Controverse au sujet du
baptr.me des enfants, dans Rcv. Se. phil. et théol,, 1952,
p. 52-70; — A. Benoît, Le Frolili'me du pédobaptisme,
dans fini. d'Hisl. et de Phil. rel.. 1948-49, p. 132-141; —
J.-Ch. Didier, bibliographie anglicane et protestante,
dans Mélanges des se. rel., 1952, p. 21-1; — Picrrc-Ch.
Marcel, Le Baptême, sacrement de l'alliance de gr/ice, dans
Jteu. réformée, oct. 1950; — Joachim .lérémias. Die
Kindertaufe in den ersten vier Jahrhunderten^ GfHtin-
gen, 1948 (trad. anglaise. Infant Baptism in thé flrst
leur Centuries, Londres, 1980; trad. française, Le
baptême des en/uiits dans les quatre premiers siècles,
Le Puy, 1967); Nochmals, 11lr Aniiinge fier Kindertaufe,
Municli, 1962 (trad. angl.. Thé Origin of Inlant Bapiism,
a flirther Studv in Replu lo KurI Aland, Napcrvillc, 1903);
.— J<. Aland, Die Sauglingslaule im Newn Testament
und in der altcn Kifclie, 1961 ; — Jean-Jacques von Allen,
Réflexions d'un prolesliliit sur le pédohaptisme généralisé,
Maison-Dieu, n° 89, p. 66-86.

PEDRO D'ALCANTARA (Dom) (1708-1834), roi
rie Portugal. •— Ses démêlés avec Dom Miguel.
Attitude de. Grégoire XVI et politique antireli-
gieuse. Sa fille Maria de Gloria lui succède (1834)
et amène une détente, vi, 1825; cf. xn, 2613,

PEEL (Sir Robert) (1788-1850), homme d'État an-
glais, leader du parti tory. 11 fit voter l'acte d'éman-
cipation des catholiques (1829). — Cité à propos
du mouvement d'Oxford, xi, 1678, 1684.

PEETERS (Barthélémy). — Voir Pierre (Barthé-
lémy).

PEETERS (Paul), bollandiste, f 1950. — Souvent cité
dans le D, T, C. pour tel ou tel de ses travaux, en parti-
culier : xin, 1621, 1626 (La vie de Rabboula, dans He-
i.-herrhes, 1928, p. 170-204); xiv, 939 (Le martyrologe de
Rabban Sllba, dans Alla;. Boll., XXVIT, 19U8, p. 129-
2011); xv, 2S5 (La passion de f i . Michel le Sabaile). Pour
L'ix'iiurr îles bollandistes, Bruxelles, 1942 (Subsidia hagio-
graphicu, n. 24), réédité en 1961 par Devos, cf. Tables,
2547.

PÊQAS (Manuel-Alvarez), théologien portugais (xvii6 s.).
— CI. xn, 2632.

PÈGUES (Thomas), théologien dominicain. — Né en
iy66 à Marcillcs (Aveyron), entré au noviciat de la pro-
vince de Toulouse en 1888, le P. Pègues enseigna à
S.-Maximin, puis à Toulouse, puis à l'AngeZicum de
lîoine (1909-1921), puis de nouveau Bi S.-Maxitilin. A
la suite de la condamnation de l'Action française, il
quitta S.-Maximin pour le couvent de i'istoîe (1927-

1935). Il es! inort le 28 avril 1930, à Dax. Le I', Pcgues
a consacré toute si) vie au thomisme. Il avait commencé
en coopérant a la réédition de l'œuvre de Capréolus,
l'un des derniers grands commentateurs des Seninn'rs
(7 vol., 1900-1900). De 1907 à 19:15, il publia son propre
Commentaire f r a n f a l s lillérat de la Somme théologie/ni',
en 21 vol., plus deux vol. de Tables, sous forrne de dic-
tionnaire, Avec enthousiasme et. patience a la fois, le
P. Pègues suit dans ses moindres circonstances un texte
qui était, pour lui un Donné absolu, le Donné même de sa
théologie : n'écrivait-il pas, dans l'Introduction du 1er

volume : n La doctrine de la Somme étant la doctrine
même de rftglise, comme évidemment ta doctrine de
l'Église ne changera pas, la doctrine de la Somme non
plus n'aura pas a changer » (i, p. xxvm). Une telle
conviction marque à la fois la l'orce et les limites du
P. Pègues comme théologien. C'est la force de qui s'est
mis tout entier à l'écoute d'une très grande pensée. Ce
sont les limites de qui n'a guère dialogué ni avec ses
contemporains, ni avec l'histoire, ni avec des esprits
d'autre obédience que la sienne. Le P. Chenu, dans su
notice nécrologique, a bien marqué ces limites.

Signalons encore différents articles donnes ïi la Revue
Ihomistr et diverses brochures : Initiation thomiste, 1921 ;
La Somme de S. Thomas d'Aquin eri forme de catéchisme
pour tous les fidèles, 1918; Aperçus de philosophie tho-
miste et de propédeuîique, 1927; P r o p a e f ï f . i f t i f - u thomistïcu
ad f i . Theologiain, 19:tl.

M.-l). Chenu, duns Bull. thomiste, xm, 1936, p. S93-
895; — A. M. Silli. dans Anakcto .S. Ord. Praedif.., XXTI,
1935-1936, p. 658-661. Y. CuMiAii.

Cité : connaissance de Dieu. iv, 863; — fin
dernière, v, 2492-93; — âme, forme du corps, vi,
570-72; — grâce, 1651; — inspiration de l'Écri-
ture, vu, 2165, 2203; — messe, immolation mys-
tique, x, 1167; cf. 1289 et xv, 951; — états de
nature déchue, xi, 40-41; cf. vin, 2041 (justice
originelle); — confession aux laïques (selon S. Tho-
mas), xn, 983 ; — sacrements (causalité), xiv, 584,
586, 618; — thomisme, xv, 1011; — vœu (gravite
de l'obligation), xv, 3221-22; -~ volonté des anges,
3377.

PÉQUILLON.—Voir Béa uca ire de Péguillon, Tables, 390.
PEILLAUBE (lïmile) (1864-1935). — Professeur de

philosophie a l'Institut catholique de Paris. Collabo-
rateur du premier volume du D, T. C., art. AML; (Spi-
ritualité).

Principaux ouvrages : Théorie des concepts, 1896; —
Les images, 1910; — La destinée humaine, prél'ace de
Mgr Uaudriilart, 1929; — Caractère et personnalité,
1935. — Cité : I, 1038; iv, 775; x, 310 : xin, 2000.

PEINES ECCLÉSIASTIQUES. — Étude géné-
rale [A. Bride], xn, 624-659.

Cet article ayant pour but d'adapter l'art. CENSURES
DISCIPLINAIRES aux décisions du Code (1917), on devra
reprendre ici la doctrine de cet ancien article et quelques
notions s'y rapportant.

I. NOTION DE DÉLIT ET DE PEINE. —- Le délit :
éléments objectif, subjectif, juridique; division
et espèces, xn, 624-25; — complétant CRIME, ni,
2325-26; Tables, 859; et Dm.rr, iv, 258-61; Tailles,
922.

Précisions apportées : a) sur l'élément objectif :
dommage juridique; cf. Tables, 1025, 1026; — délit
public, tentative de délit, délit avorté, xii, 625; —
b) sur l'élément subjectif : imputabilité, voir IMPU-
TATION, vu, 1443; cf. Fraude (Tables. 1624), faute
juridique, xn, 626; — c ) causes modiliant l'inipiita-
bilité (suppression, diminution, aggravation), 626-27 ;
cf. xv, 3301-03; — d ) nécessité de loi sanctionnée par
une pénalité, xn, 627-28; — e) délit public, notoire,
occulte, 628; cf. ni, 2326.

II. LÉGITIMITÉ DU POUVOIR COERCITIF DE
L'IÎGLISE. — 1° Preuves a priori: l'Église, société
parfaite, n, 631-33, 2123; iv, 2202; v, 1714-15;
vin, 1990-92; xv, 1216-20. — 2° Preuve a poste-
riori : Évangile, enseignement et pratique des
apôtres, tradition, pratique et déclarations de
l'Église, xn, 632-37; cf. n, 2123-24.
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Même doctrine impliquée à EXCOMMUNICATION, V,

1735-36; — iNouliiinoM, vu, 2016-21; — INTERDIT,
2281-83; — SUSPENSE, xiv, 2S64.

III. GÉNÉRALITÉS SUR LES PRIN'KS. — 1° Règles
d'application et d'interprétation (proportion, excuses,
compensation, interprétation), xn, 637-38. —-
2" Auteurs des peines : législateurs, 638-39; cf. n,
2124 (en tenant compte des précisions et modifica-
tions apportées par les canons 2220-2225 et 2247).
— 3° Sujet : 1. Conditions requises pour encourir
les censures : a ) être sujet (le la loi pénale, xn,
639; il, 2126-29; ix, 894; — b ) délit complet, xn,
639; il, 21.20 (3°); — c ) absence de causes excu-
santes, xii, 639-40; n, 2126 (2°); vu, 738-39; xm,
2458 (sur la crainte, en matière pénale, can. 2229,
précisant ni, 2013); — d ) âge requis, vu, 1429;
cf. xn, 640; x, 895; — e ) monition préalable, xn,
640-41. — 2. Suites de la peine pour le coupable ;
différence entre la peine latae senfentiae et la sen-
tence dcclaratoire, 641. — 4° Remise des peines :
a) par 1a mort, la prescription, l'absolution, 641 ; —
h ) par l'autorité compétente, pouvoir des Ordi-
naires et des confesseurs, 641-42, précisant n,
2131-36.

IV. PEINES MÉDICINALES OU CENSURES. ——
1° Générâmes ; a ) Notion (ean. 2241), xn, 642-43;
cf. n, 2115; — sur la contumace, xn, 643; 'Tables,
811. — b) Division et réserve des censures : a.
excommunication, interdit, suspense, xn, 643;
n, 2117; voir ces trois vocables : v, 1735; vu,
2281; xiv, 2864; — p. censures a jure ou ab hominc
(il, 2117), latais ou ferundae senlentiae (n, 2118-19),
réservées ou non réservées (n, 2119); et applica-
tions, xn, 644; — sur la réserve des péchés et des
censures, xni, 2447-52. — c ) Absolution des cen-
sures, xn, 645-47 : a. nécessité; — p. forme; — y.
for interne et for externe (Tables, 1577); recomman-
dation pour la censure notoire (n, 2119); — 5. abso-
lution des censures non réservées; — E. absolution
des censures réservées (trois cas : ordinaire, ur-
gence, danger de mort). — Sur tous ces points,
voir n, 2131-36; xin, 2454-58 (péchés), 2459-61
(censures). — 2° Des ccnsurns en parliculier : a ) Ex-
communication, xn, 647-50; une mise au point
complète aux Tables, 1457-62. - b ) Interdit : mise
au point. Tables, 2308. — c ) Suspense, xiv, 2864-
67; et. § VII, Tableau final.

V. PEINES VINDICATIVKS. — 1° Notion. : biens
dont prive la peine vindicative, xn, 650. — 2°
Exécution, appel, sursis, 650-51 ; — sur l'impossi-
bilité d'en appeler de la loi elle-même (can. 2332),
Tables, 234 (avec renvoi à l'art. Appel diiD.D. Can.).
— S" Cessation : possibilité de suspendre la peine en
certains cas, mais avec recours au supérieur, xn,
651. — 4" Principale'; peines Dindicatives : a ) Pour
tous, laïcs et clercs, xn, 651-52; spécialement
interdit soit local, soil ab ingressu Ecclesiae, cf.
vu, 2284; ..- infamie. Tables, 2264-65. — b ) Poul-
ies clercs seulement, douze peines, (le la suspense.
à la dégradation, xn, 652; voir l'art. Déposition
et dégradation des clercs, iv, 451-521, surtout le
Code, Tables, 942-43.

VI. REMÈDES D'ORDRE PÉNAL HT l 'KNITENCES. ——
1° Quatre remèdes : monition, réprimande, précepte
(ordre rormel), surveillance (ulgllanlia), xn, 653-
54. •- • 2° Pénitences canoniques au for externe, 654.

VII. TABLEAU DES PHIN»:S LATAE S E N T E N T I S .
—-1" Censtirns, xn, 654-57 : a ) excommunications;
— b ) interdits; — c ) suspenses. — 2" Peines vindi-
catives, 657-59.

D. D. Can., art. l'cinv [R. Jombart], vi, 1296-1312.
PEIRCE (Charles-Sanders), savant ft philosophe amé-

ricain (1839-1914). — Sur les faits de sponlanéité el les

sentiments dans l'ordre du inonde, XIIT, 1S77-78; —
son prasmatisme en matière de reliaion, 2252.

PEJACEVICH (François-Xavier). • - Notice [J. P.
Grauseni], xn, 659-60.

P É K I N , capitale de la Chine. — Archevêché, Tables,
277; — Université, xv, 2259.

PELAGE I", pape (556-561). -- Vie et pontificat
[R. Devreesse], xn, 660-669.

1° Pelage diacre. • -- 1. L'apocrisiaire du Saint-
Siège à Constantinople, xu, 660-63; cf. xiv, 2067;
xv, 1888; — déposition de. S. Silvère, xiv, 2067; —
déposition de Paul (l'Alexandrie, xi, 1575; xv,
1888; — accueille les écrits contre Origène, xi,
1575-76; — défense de Home contre les Goths,
xn, 661 ; •-•• 2. Vers le concile des Trois-Chapitres,
xv, 1888, 1889, 1892, 1899, 1901, 1903, 1907,
1910, 3003.

2° Défense des Trois-CliapiIres. — 1, Analyse
du livre, xn, 663-666. .-.. 2. Cité : xv, 244, 1901,
1910.

3° Pelage, pape. — 1, Élection, xn, 667; xv,
1910-11. — 2. L'opinion occidentale réticente :
a) Rome : ordination, prise de possession litur-
gique, xn, 667; xv, 1911; - profession de foi,
1304; cf. xn, 667; xm, 291; absence du Vilioque, v,
2312; — b ) en Afrique, cllervescence liltcraire,
xv, 1911-13; — Facundus, mort schisniatique,
fidèle à sa lettre ;n dcfcnsione trium capitulorum,
v, 2066-67; - Liberatus, ix, 630-31; — Victor de
Tunnunum, xv, 2880; — sur l'ensemble, 191.1-
12; .. c ) en Gaule, 1913-14. — 3. La révolte ouverte
en Italie : a ) les ressorts métropolitains de Rome
et de Ravcnne, xv, 1914; — h ) Milan : Paulin,
sacré évêque d'Aquilée par Vitalis, déjà schisma-
tique ; attitude ferme de Pelage, 1915; — c ) le
schisme d'Aquilée, 1915-17; cf. xm, 2398-99,
2-117; xiv, 1292; — Paulin « patriarche » d'Aquilée,
xi, 2294. — 4. A l'occasion de ce schisme, décla-
rations de Pelage concernant le sacrement de
l'ordre, xi, 1281, cité, 1290, 1291; vin, 597; xm,
2398-99; 2412. •- Cf. vu, 2550 (irrégularité de
mutilation); xm, 1448 (ordination aux Quatre-
Tcmps).

PELAGE I I , pape (579-590). — Pontificat [É.
Amann], xn, 669-675. — Pontificat résume dans
les efforts pour ramener les schismatiques d'Aquilée ;
trois lettres, 671-74; cf. vu, 1667; IX, 2482; xt,
1580-81, 1586; xv, 243, 1304, 1916, 1923. — Affir-
mation île la primauté, XIIT, 291, 292-93; cf. vin,
828; xiv, 1314 (contre le titre de v patriarche
œcuménique »). — Le sous-diaconat et la chasteté,
xiv, 2464.

PÉLAGIANISME. — Étude générale [R. IIedde
et É. Amann], xn, 675-715; à laquelle on joindra
SEMI-PÉLAGIENS [É. Amanii), xiv, 1796-1850.

I. DÉt)i;T I)K i/miRKSiE. — 1° Préliminaires. —
1. Notions générales d'après S. Augustin, xii,
676-77; cf. i, 2296; sur Quodvultdeus, voir i n f r a ,
aux Tables. --• 2. D'après Marius Mercator (ix, 2/183),
origine orientale de l'erreur, xii, 677-78; cf. xv,
270; ), 2280.

2° Pelage. — 1. Sa personne, xn, 678-79; cf. i,
2280; vi, 1708. -- 2. Ses écrits : intégralement
conservés; en fragments; perdus, xii, ti79-S2; cités :
vi, 2078; xil, 685, 687, 688, 689, 693, 696, 698.

3" Cêleslius. — 1, Sa personne, xn, 682; cf. i,
2280; v, 154; --• 2. Ses écrits, xn, 682-83; cités :
vi, 1160; xn, 685, 697, 698.

4° Système pélagien. — 1. Doctrine erronée de la
liberté humaine : égale possibilité de faire le bien
ou le mal, vu, 683; cf. ix, 662-63, 668-69; - - pas
de péché originel, x i ( , 384, 683. — 2. Le baptême
admis : a ) pour les adultes, en rémission de leurs
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péchés personnels; — b) pour les enfants, en vue
(ic leur admission au royaume des cieux, les non
baptisés étant reçus dans la vie éternelle, xlï, 385,
68:1-84; n, 194-96, 364-68; ix, 762-64, 767; x,
1755 (can. 2, 3); xii, 699 (id.), 2210 (prop. 26). —
;i. Fausse notion de la rédemption, l'homme, exempt
du péché originel, ayant de lui-même le bon usage de
sa liberté, xn, 684; cf. vi, 1574; x, 642. - 4. Conclu-
sion : fausses conceptions de la grâce et de sa néces-
sité pour la vie surnaturelle et le mérite, xn,
684-85; cf. vi, 1567-68; vin, 2096-97, 2100; x,
639-43. — Sur le système pélagien et son fondement,
i, 2380-83.

II. EXTENSION nu 1/HÊnÉsiK. — 1° Premiers
conflits en Afrique. — 1. Pelage et Célestius à
Rome et en Sicile, » De la nature » (Pelage); iDep.-
nitiones » (Célestius) ; deux adeptes : Jacques et
Timase, xn, G85-86; cf. i, 2280. -- 2. Fuite en
Afrique : dénonciation de Célestius par Paulin
de Milan (xn, 67) à Aurfcle de Cartilage (Tables,
329); sept chefs d'accusation, xn, 686; — concile
de 411, Célestius excommunié, xn, 384, 686; cf.
i, 2280. — 3. Intervention de S. Augustin, 2280-81 ;
trois ouvrages principaux : De peceatorum meritis
et de baptismo paruulorum, 2296 (n. 46); — De
spiritii et liltera, 2296 (n. 47); — D e fidc et operibus,
2303 (n. 91), xn, 687-88.

2° Lutte en Palestine. — Ï . Polémique de S. Jé-
rôme, 688-690; cf. vin, 906, 917-18; cf. 981. —
2. Synode de Jérusalem, xn, 690-91; cf. i, 2280;
vin, 906; xi, 1603. — 3. Concile (le Diospolis :
a) accusation d'Héros et de Lazare contre Célestius
(cf. Tables, 2068, 2911), xn, 403, 691, 694-95,
697-98; xv, 3708, 3710-11 ; — b ) absolution de Céles-
tius, Tables, 712; cf. i, 2281, 2383; — c ) sur la déci-
sion du concile, xn, 692-93; cf. 1268,1269; xv, 3710;
— Lettres : de S. Jérôme à Augustin, xn, 694; —
de S. Augustin à Paulin, i, 2297 (n, 51).

3" Réaction de l'Afrique contre l'Orient. — 1.
Conciles de Cartilage et de Milève (416), xn,
694-95; x, 1753; — lettre synodale au pape Inno-
cent Ier et lettre particulière de cinq évoques, xn,
695; cf. 385; i, 228L — 2. Sentence d'Innocent î'"',
xn, 696; cf. Innocent Ier et le pélagianisme,
Tables, 2280;

III. REPRISE DE LA CONTROVERSE SOUS LE
PAPE ZOSIME. — 1° Revanche des novateurs, —
1. Appel à Rome de Pelage et de Célestius, xn,
696-97; cf. xv, 3710, 3711. — 2. Synode de Rome
(417) et justification de Célestius et de Pelage,
xn, 697-98; xv, 3711. — 3. Réaction en Afrique
(Augustin, Paulin de Milan et Auréle), xv, 3711-12;
cf. xn, 67. — 4. Première réponse de Rome :
« reculade » du pape, xv, 3712; cf. », 2281; xn, 698.

2° Le concile de Carihage ('118). — 1. Les canons
du concile, x, 1753-58; — vérités définies : péché
originel cl sa transmission; rôle et nécessité de
la grâce; possibilité d'éviter le péché, xn, 699;
cf. 386-88;— références à ces canons. Tables,
703-04. — 2. Doctrine de S. Augustin, xn, 699-
700; cf. l, 2383-98; spécialement sur le péché ori-
ginel, xn, 388-402; voir aux Tables, 303-304.

3° La sentence du pape Zosime. — 1. La Tractoria
de Zosime, xn, 700-701 ; xv, 3713-15; cf. l, 2282. —
2. Accueil joyeux en Afrique, xn, 701; —en Orient,
un concile d'Antioche condamne Pelage, xn,
702. — 3. Les résistance'. : a ) Julien, évêque
d'Éelane, î, 2282-93; — h ) Léporius, pélagien et
nestorien, sa rétractation en 426, 2283; Tables,
2973-74; cf. infra; — c ) Vitalis, de Carthage; l,
2283; xn, 2838; cf. î, 2299 (n. 61); — d ) les pre-
mières résistances seinipélagiennes, î, 2283; cf.
infra, Semi-Pelagianisme,

IV. JULIEN U'ÉCLANE. DiSl'AHITION DE L'ER-
REUR. — 1 ° Jii'iisn d'Éelane. — 1. Le personnage,
xn, 702; cf. î, 2282-83; vin, 1926-27. —2. Ouvrages
de J. d'É., xn, 703-04; vin, 1928-29. — 3. Action
de J. d'É. : a) contre Zosime (xv, 3715); — b )
contre Augustin (vin, 1929-30), xlï, 704. — 4.
Polémique de J. d'É., 704-05; cf. î, 2298 (n. 57,
58); vu, 1740; vin, 1930. — 5. Réplique d'Au-
gustin, xii, 705-06; cf. Contre J . d'É. (n° 55-58, î,
2298), xn, 2840-41. — 6. Interventions gouverne-
mentales etRoniface I", J. d'É. auprès de Théodore
de Mopsucste, xn, 707; cl. n, 989; xv, 236.

2° Les pélagiens dans les Gaules et en Bretagne, —
1. Léporius, xn, 708; cf. ix, 434-39; Tables, 2973-
74. — 2. Dans la Bretagne insulaire : a} l'évoque
Fastidius, v, 2094; Tables, 1499; — b) mission
de Germain d'Auxerre et de Loup de ïroyes, xn,
708-09; Tables, 1803, 3028.

3° Nestnriiis et les pélagiens. — 1. Sa bienveillance
et ses lettres au pape Célestin, xn, 709-10; cf. xi,
98-99. — 2. Concile romain de 430 et réponse du
pape, xn, 710-11; xi, 101. — 3. Intervention de
Marins Mercator, xil, 711; ix, 2483. — 4. Le péla-
gianisme au concile (l'Éphése, xn, 711-13; cf. 406;
v, 152-55 (exposé complet). — 5. Julien après
Rphcsc, xn, 713; vin, 1928; cf. xiv, 2198. — 6.
Dernières traces : Gélase et l'évoque Honorius,
xn, 713-14; cf. vi, 1179.

Références aux personnages n'ayant joué qu'un rôle
secondaire ou ne possédant pas de notice dans le D.T.C. :
Aaricolsi le Pélagien, xii, 708; cl', î, 631; — Alypc,
évêque de TaKastc, xil, 695; cf. l, 3270, 3375; — Anicn,
xil, 691, 705; et. î, 1303; — Atticus, évoque de Cons-
tantinople, XII, 697, 707; cf. HT, 1308 (n. 17); — Auréle,
xn, 385, CSG, 691, 605, 098; cf. l, 2381; X, 1752; xv,
3711, 3712; Tables, 329; — Ctésiphon, correspondant
romain do S. Jérôme, partisan de Pelage, xn, 677, 67S,
681, 689; cf. vin, 917; IX, 1467; xi, 503, 1603, 1605; —
Dénié triade, flile de Juliana, xn, 680, 685. 689, 690; cl.
î, 2304 (n. 97); Notice [G. Bardy] dans Catholicisme, in,
575; — Euloge de Césarée, xn, 691 ; — Évode d'Uzala,
XII, 695, 2806; cf. î, 2275; v, 1731 ; Catholicisme 1F. Ïollu],
iv, S35; — Fastidius, xlï, 709; cf. V, 2094; — Héros
d'Arles et Lazare d'Aix, xn, 691, 694, 697-98; i;L 403;
î, 22SO-81; xi, 1603-04; XV, 3709, 3710-11; Tables, 2008,
2Î111; — .lacqucs et Timase, jeunes udeples (le l'élaae,
xn, 680, 686, 68S, 690, 695, 698; — Jean, évêque de
Jérusalem, xn, 689-91, 694-95, 698; et. î, 2280-81;
vin, S99, 916; xi, 1603, 1605; Tn6;es, 2472; — l'Htnma-
chius, ami de Jérôme, xn, 678; vin, 919-20; xn, 69-
70; — Patroclc, substitué connue évêque d'Arles u
Héros, xil, 697, 707; et. xv, 1929-30, 3708-09, 3711;
— Paulin de Milan, XII, 6S6, 691, 693, 697; xv, 3709; cf.
xn, 67-68; — Paulin de Noie, XII, 6S1, 693; et. 69-70;
î, 2297 (n. 51); — l'ossidius, évêque de Calamil, anii de
S. Augustin, xn, 695; cf. l, 2270, 2278; — Praïlc, suc-
cesseur f i e Jean de Jérusalem, xn, 698, 702, 711; cf. î,
2281; xv, 3711; —• Procnlus, évêque de Marseille, et
Léporius, xii, 708; xv, 3709; — Rutus de ïliessalo-
nique, xn, 704, 700, 718; — Sixte de Rome (futur Sixte
III), xil, 688, 689; cl', î, 2283, 22S3; xn, 2836; XIV, 18UO,
2196; — Turbance, évêque, correspondant de Pelage,
xn, 703, 705, 707; — Urbain de Sicca, 691; xv, 2307; • - • •
Vilalis, i n f r a . — Le firoiipc des évêtiues pélagiens unis
a Julien d'Écl.ine, xn, 707, 710, 712.

Bemi-PéIagianisme. — Remarque sur cette appel-
lation, xn, 685, 714; xiv, 1796-97; cf. î, 2283.

1° Premières discussions parmi les amis de S. Au-
gustin. — 1. Vitalis et l'inifium fidei, xiv, 1798-
1800; cf. Lettre à Vitalis, î, 2299 (n. 61), 2384,
2388; cf. 2385-86 (grâce et liberté chez Augustin);
xn, 2835, 2838; — voir auparavant Lettre à Sim-
plicien, î, 2303 (n. 87), 2379-80, 2388, 2390, 2401,
2403; xiv, 1798. -- 2. Les moines d'Iiadrumète
et la prédestination, xiv, 1800-1802; cf. l, 2389,
2523; xil, 2806, 2837-38, 2878-79, 2892, 2928; -—
réplique d'Augustin : De gratia et libéra arbitrio,
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xrv, 1800; cf. i, 2298 (n. 59), 2385; souvent cité,
xii, 2837, 3848, 2850, 2862, 2866-70, 2872-74,
2877, 2884-85, 2887; — De correplione et gralia,
xiv, 1801-02; cf. i, 2299 (n. 60), 2385, 2404-05,
2406-07; souvent cité xn, 2837-38; 2842, 2848-51,
2855-57, 2861.-64, 2875, 2877, 2879-83, 2885, 2887-
88.

2° PrciniÈres controverses dans le milieu marseil-
lais, — 1. Cassien : sur sa vie et son autorité, voir
son article, il, 1823-25. " 2. Son thème : sauve-
garder la liberté, la grâce répondant à notre bonne
volonté, 1826-28; cf. i, 2519; vl, 1575; xn, 2838;
xiv, 1802-1808, 1811. — 3. Réactions anti-augus-
tinicnncs, connues grâce à S. Prosper (xm, 846)
et à S. Hilaire d'Arles (Tables, 2075), xiv, 1809-
11; — comparaison avec Cassien, 1811-13; cf. xn,
2806, 2838-40, 2842, 2888, 2894. — 4. Réplique
de S. Augustin, xiv, 1812-14 : deux écrits : De
preedestinatione sanctorum, i, 2299 (n. 62), 2385,
2388,2391-02, 2400, 2403, 2407; xn, 2834-35, 2838-
40, 2848-49, 2852, 2860, 2862, 2865, 2885, 2887,
2889, 2894, 2895 ; — De dono perseverantia', i, 2299
(n. 63), 2392, 2397, 2403, 2407; xn, 2835, 2847-49,
2851, 2855, 2860-63, 2869, 2871, 2876, 2883-84,
2893, 2896.

3° Prosper à la rescousse d'Augustin. — 1.
Oiïcnsivc de Prosper : lettre à Rufln, Carmen de
ingralls, xiv, 1815-17; xm, 847. — 2. Prosper
sur la défensive, xiv, 1817; cf. xn, 2897-98; —
Responsiones ad excerpta Genuensium, citées xm,
847; xiv, 1817. — 3. Appel de Prosper à l'autorité
romaine, 1818-19, et réponse de Célestin I", 1819;
cf. i, 2463; il, 2052; xn, 2806; — les Capitula de
Célestin, et. infra. — Voir i, 2525.

4° Lutte Ihi'.ologique. -— 1. Les attaques : a ) Le
Commonitorium anti-augustinien de Vincent de
Lérins, xiv, 1810-22; xv, 3046-49; — b) Les
Objectiones Vincentianae (colUrc Prosper), xiv,
1822-24; cf. xv, 30/18-49; — c ) Les Capitula
Gallorum, xiv, 1824-25; — a ) le Praedeslinatus,
1825; cf. xn, 2775-80. — 2. Contre-attaque de
Prosper : a) Contra Collaiorem, xiv, 1825-27; cité :
1829-30; xn, 2897; xm, 847; cf. supra, contro-
verses dans le milieu marseillais; — b) Respon-
siones ad Capitula Gallorum et ad Objectiones
Vitiecntianas, xiv, 1827; citées : xn, 2897; xm,
847.

5° Repli des aiigustiniens. — 1. Praelerilorum
Sedif: aposlolicse episcoporum aiietoritales et l'Jn-
diculas gratis', annexes à la lettre de Célestin,
analyse, autorité, date et auteur (probablement
Prosper) : xiv, 1828-30; et. xm, 847; texte, n,
2053-59; sources et doctrine, 2059-60; et. i, 2518;—
repli marqué au c. x : profundiores vero d i f f i c i -
lioresquc, etc., il, 2058-59; cf. l, 2463. — 2. Le
De vocations omn-ium getiliiim, analyse, sens général,
auteur (probablement Prosper), xiv, 1830-33;
xn, 2898; xui, 847; cf. I, 2524; xv, 3363.

6° Recrudescence de l'anti-augustinisme : Fauste
Riez (cf. FAUSTE DE RIKZ, v, 2101-105; T., 1501). —
1. Occasion et caractère de son livre sur la grâce,
xiv, 1833; Fauste et le < prédestinalianisme » de
Lucidus, i, 2523; xii, 2806, 2808; voir Tables,
3036. — 2. Idées essentielles : les thèses, priorité
à la grâce, « quiétisme i>, priorité au libre arbitre; —
volonté salvifique universelle; — prédestination,
xiv, 1833-37; cf. i, 2520; x, 654-55; x", 407-08;
xv, 3364.

7° Le seml-pélagianisme en difficulté. — 1. En
(Saule, l'accueil à la doctrine de Fauste de Riez,
xiv, 1837; cilés : Gennade de Marseille, S. Avit
(i, 2642), Claudien Mamert (ix, 1809-10), S. Césaire
d'Arles (n, 2178), cf. infra. — 2. A Rome ; S. Gé-

lase (?), xiv, 1837-38; cf. vl, 1180; xn, 1.195. —
3. A Constantinople : les moines scythes, xiv,
1749-50, 1838-40; voir 1752, lettres de Jean
Maxence; vu, 173-74, Posscssor et le pape ÏIormis-
das. - - 4. S. Fulgence, le De gratia Dei, xiv, 1839-
40; vi, 970-72; cf. i, 2521-22, 2524; xn, 2898-99.

8° Le I I e concile d'Orange; la déroule du semi-
pélaqianisme. — 1. Rôle de S. Césaire d'Arles (n,
2168-85), xiv, 1841-42. — 2. Préparation du
concile : composition des canons (1-8, anatliô-
matismes; 9-25, chapitres doctrinaux et décla-
ration de toi finale), 18.42-44; cf. xi, 1089-92 et,
après chaque canon, 1093-1102. - 3. Doctrine,
xiv, 1844-48; T, 2526; xn, 2899-2901. — 4. Appro-
bation pontificale, xiv, 1848-40; xi, 1102-03. —
Sur l'ensemble. Tables, 724-726.

Références doctrinales compti'inentaires. — 1. Péla-
gianismc et péché originel, supra, 35^5-3526. — 2. La
pensée de S. Augustin et l'augustinisme, Tables, 311-
15. — 3. Augustinisme prédestinalien, i&it;., 315. —
4. Faux augustiniarne de Baïus et dis Janaénius, itii'ti.,
315-16.

Bibliographie nouui'lle sur Pelade. : « Les recherches
de (i. de Plinval ont créé "ne situation complètement
nouvelle. Se basant sur des critères inlernes dont il
souligne le poids, en particulier dans son dernier ouvrage
(lt)47; cf. in/ru) (lui étudie avec précision le stylo et la
langue de Pelage, G. de Plinval a attribue en tout 19
autres petits écrits a Pelage. Il s'agit de lettres et de
traites qui jusqu'ici avaient été attribués pour la plu-
part a Jérôme, à Fastidius et à d'autres ou qui avaient
été- transmis anonymement. Cf. G. de Plinval, Kr". de
philologie, 19:14, p. 9-42; Rev. îles Se. phil. et theol., 1936,
p. 429-58; Rev. d'hist, ceci., 1939, p. 5-21; Fliclie-Martin,
iv (1939), p. 79-12S; G. de Plinval, Pelage. Ses A-rite,
sa nie et sa rc/orme, Lausanne, 1943; Essai sur le style
cf. tu. tangue de Pelage, 1947 » ( Altancr-Chirat, Pu(roZoffn>,
p. 529). Voir dans cet ouvrage le détail des écrits authen-
tiques, non authentiques et fragmentaires, et une
bibliographie assez copieuse.

PELAGE, cardinal d'Albano. — Légal d'Innocent III
à Constantinople. Sa sévérité, ses conférences pour
l'union des ftglises, ni, 1386.

PÉLAQINS de Lombardie. — Leurs erreurs quiétistes,
xm, 1561-U2; — sur la prière vocale, ISS.

PELAOUS STORCK. — Voir Storck (Ambroisc).
PELAYO (Alvaro). • - Voir Aluare Pelage, Tables, 107.
PELAYO (Marcellin Menéndcz y), auteur d'une IIistoria

f i e lus hvtnrodnxos espafioles, Madrid, 1881 (3 vol.); cf.
Tables, 3178, il Mméndez y Pelafio. Aux rérérences déjà
données, on ajoutera : IV, 1209; V, 1796; xv, 3125, 313a
(Fr. de Vitoria).

PELBART LAD18LAI DE TEME8VAR. —
Notice [A. Teetaert], xn, 715-17. — Sur les grâces
en Marie, ix, 2360. — La dévotion à Marie, gage
de salut éternel, 2455-56. — Son Rosarium complété
par Oswald de Lasko, xi, 1657.

PELECYUS (Jean). — Notice [P. Grausem], xn,
717.

PELEOALLO. — Voir PAUL u'Ol'l'inA, trcre mineur
(xvn° s.), XIT, 44.

PÈLERINAGES. - - 11 est impossible d'omettre dans le
D. T, C. la mention des pèlerinages. Dans l'Église
romaine, comme dans les fÏgliaes orientales (vi, 1256;
xin, 2350), les pèlerinages apparaissent comme une
manifestation extérieure de la communion des saints
(ni, 459; cf. xiil, 2337; xiv, 926, 935). On les a souvent
jadis recommandés ou même imposés comme œuvres
de pénitence et d'expiation (vu, 2054-55; vin, 2636;
xn, SS], 909, 920, 927, 929; xiv, 1169); pour obtcnir
l'intcrcession des saints dans leurs sanctuaires privi-
légiés (voir d'une manière générale les pèlerinaRcs
majeurs et mineurs, vu, 2054-55; xm, 2353; et, pour la
Sainte Vierge, ix, 2409). Mais rftglise a toujours vcilli;
aux abus; c f . vin, 26B4, IVe cône. du Latran; TX, 2150
(caractère secondaire îles miracles et apparitiuna);
xm, 2345 (les fausses reliques); xiv, 935 (les fausses
légendes). « Charlemagne, dans l'Adnioniiion iicncralv
du a;t mars 789, n. 79, rappelle qu'au lieu fie courir de
tous cotés sous; prétexte de pèlerinage, mifiix, vaut
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faire l.i pénitence sur place », et. xiv, 1106. Ce simple
exposé suffit pour réfuter Wyclif (dont beaucoup de
protestants ont imité la critique) : «Les pèlerinages
aux images muettes et aux crucifix aveugles sont proches
parents de l'idolâtrie «.

Rien de mieux pour conclure que ces paroles de
Suarcz : » Le culte ne tient pîts surtout aux tormules
et aux signes extérieurs, mais bien plutôt à l'intention;
souveni nous prions l'intercesseur dans les mêmes
termes que l'auteur du bienfait, nous lui disons qu'il ait.
pitié de nous, qu'il nous accorde notre demande, et
autres choses semblables; mais nous entendons toujours
qu'il fasse cela en intercédant pour nous » (xiv, 948).
C'est, là le sens de la réponse aux critiques protestantes
visant le culle des saints, spécialement à l'occasion des
pèlerinages.

Sur les principaux pèlerinages a la Vierge Marie,
Tables, 31.18.

Le I ) . B, S. a publié plusieurs articles concernant les
pèlerinaScs : 1. l'èlerinatïes dans l'Ancien Orietil (M.
Join-Lamberl), vu, 567-589. — II. Pèlerinages aux
Lieux Saints antérieurs aux Croisades (Cl. Kopf),
589-605.

PÊLESZ (Julien) (1843-1896). — Recteur du séminaire
gréco-catholique de Vienne, évêquc de Slanyslaviv
(1885-1891), puis de l'eremySl (1SÎM-1896). — A écrit
(en allemand), Gesdiiclite der Union der ruihenischen
Kirche mit Ttom von den âltesten Zcilcn bis aiif GriJcn-
ivart, 2 vol.. Vienne, 1878, 1880; en ukrainien : Théologie
pastorale, 1878; Étude sur le style officiel ecclesiasiiaue,
1878. Cf. Hurter, v, 1991. — Cité : xiv, 402, 403.

PELHESTRE (Pierre). -.- Notice [A. Teetacrt],
xn, 717-18.

PELICAN (Pierre.). -.. Notice [M.-M. Gorcc], xn,
718.

PELLA (Ariston de). - Voir Arislon, Tables, 251.
PELLEN8 (Jean). -- Noiice [A. Teetaert], xii, 718.
PËLLEVÉ (Nicolas de) (1518-1594), évêque d'Amiens

(1552), archevêque de Sens (1562-91), puis de Reims
(1591), cardinal (1570). — Cité comme archevêque
de Sens dans la discussion sur le mariage au concile
de Trente, ix, 2237, et, comme archevêque de Reims,
pour l'application des décrets du concile, xv, 1494.

PELLICANUS OU KURSCHNER (Conrad). —
Notice [A. Teetaert], xil, 718-20. — Cité : xiv, 446
(controverse sacraim'ntaire), 718 (Sagesse).

PELLIOT (Paul) (1878-1945). — explorateur et lin-
guiste. Professeur au Collège de France et membre de
l'Institut. Au cours d'explorations en Asie centrale et
en Chine, il découvrit, en 1907, dans les grottes (le ïouen
Houang (Tiirkestan), de précieux textes tibétains,
chinois vt hébreux antérieurs au x8 s. cl rapporta
environ 5 000 manuscrits qu'il achela pour la France.
Auteur de ; La Mongolie et la papauté, 192S; Les origines
des relations politiques de la France et ilr la Chine, 1922.
—Cité sur l'ftglise nestoricnne, xi, 209, 211, 212, 21;ï
(bibl.).

PELLISSON-FONTANIER (Paul). — Notice [J.
Carreyre), xn, 720-21.

PELSTER (Franz). — Jésuite allemand, estimé pour ses
études sur le mouvement théologique au Moyen Age.
Parmi ses nombreux articles, citons :

xii" s. : Sur Hobert Piillcyn, /ii'mf/c Angaben ûber
Lcficri uni; Schriften des Kobertus Pullus, dans Schol,,
xii (10.17), p. 239-247; — A propos de Gilbert de la
l'orrée, Der Brief Kugivns I I I . . . , dans Gri'iforianum, xv
(1934), p. 262-286; — Sur l'liulogium (a Alexandre I I I )
de Jean de Coniouailles, Eine ungedrucidc Ëinleitung
tu einer zivcHen Auflage des .Kulogium, dans IIistor.
Juhrb., LIV (1934), p. 223-229; — Sur Pierre Lombard,
Dos vermeilUliche Original der Senicnzen des Petrus
Lfimhardus, dans Sclwl., v (1930), p. 569-573; — Wlinn
hat P. Lomhiinliis die » Libri IV Sentrntiarum s vollen-
det?, dans Gregor., il (1921), p. 387-392; — Der lirir/
Kiigcns I I I . an ISischo/ Heinrich von Jinnivais und die
Datierung drr Libri IV Sentetuiarurii, dans Gregor., xv
(1934), p. 232-266; - SlirBurchard de Worms, DasDeJiret
Bisclui/s Hurkiïards von 'Wmrns, dans les Miscellatieii
GilManni Mercati, il (1947), p. 114-157; — Sur 1-luiiibert,
auteur du Dr m-dinando Pond/ici;, DIT Traktat •i De
ordirîtmdo Pontifice o und sein Verfasser lîiimheri iwn
Mayen-'MQuUcr, dans Histor. Jahrh., T.XI (1941), p. 88-

115. — Sur le « Magister A . » idenlilié a Adhémar,
chanoine de K.-Kut, Die anonymr Verteidigungsscliri/l
der Lnirr Gilbcrts son Poitiers im Cod. Vat.. 5S1, dans
Slwlia mediaevalio..., Bruges, 194S, p. ll:t-146.

Sur S. Thomas : distinction réelle de l'essence et de
l'existence : La 11 Qiiaeslio disputât». » de S. Thomas « De
unionr Verbi incarnati », dans Archive', de philosophie,
ni, Paris, 1925, p. 198-245; — Sur les décrets prédéter-
minants (empruntés A Scot par DaileiO, Thomas von
Sutton, 0. Pr., ein Oxfmder Verteidiger der thomisl.ise.hcn
Lehre, dans Xeilscli. f . kath. Throt., 1922, p. 383 sq.; —
Zur Frage nach de.r Môglichkeit einer « beuliliidinis
naturalis », d.uis Schol., 1029, p. 255-260. — Zur For-
si-hling nach den echlen Schriften des lil. Thwims von
Aqilin, dans Pfii'l. Jalwb., xxxvi, p. ;îti-49; — Kritisclie
Studirn ziim Leben und zii den Schriften Allieris ries
Grossen, Frib.-cn-Hr., 1920.

Divers : J-tterorii-c/ie Problème im Anschliiss an die
lioniwcnlura-Ausgabe van Quaracchi, dans Zeilsch. {.
kath. Theol., XLVTIT (1924), p. 500-532; — 'Au den exi-.ge-
tisclien Si'.bri/len des Alexander »fin Haies, dans Biblica,
ni (1922), Rome; — Sur l'attribution a Pccham, par
H. Spcttiiiann, de questions disputées, SpcHmann
I I . l'echam Kommentar, dans Scholastik, ni (1928);
— LiterariJeschichtIiches zur Parizer l.hfologisc.Jw.n
Sr.hiitr ans den Jaliren 12SO bis 1S5S, dans Scliolastilr,
v (1930), p. 46-78; — Die Bibliothel: von SarUa Catenna
zu Pisa. Eine Tliiclicrsummiung aus den Zeiten des
M. Tliomus von Aq. (De w.te.mitalv mundi), dans
Xenia tlwmisticd, ni (1924); — IIeinrich vnn Harclaii,
Kfinzte.r von Oxford, und srine Quastionen, dans Miscel-
lanea Fr. Khrte, Rome, 1924, p. ;î()7-:156; • • - Hand-
sclirifiliches zu Scntus mil wuen Angabcn ûber sein Leben,
dans FransisJtHnischc Sludien, x (1923), p. 1-32; —
Duns Smius nacli englischen Hiituischriften, dans Zeitsch.
tiir kath. TIleol., 1.1 (1927), p. 65-80.

Le I ) . T. C. cite Pelstcr à propos de Pierre
Auriol, xn, 1827, 1830, 1834; — Pierre Lombard,
1079; — Richard de Mcdiavilla, xnr, 2670; - -
Sutton (Thomas de), xiv, 2869, 2871, 2873 (bibl.) ; —
S. Thomas, xv, 621, 630 (hibl.), 651 (bibl.).

PELT (Mgr .lean-Haptiste) (1863-1937). — Voir sa notice,
D. H. S,, vu, 627-28 [P. Schwenclt|, — Auteur d'une
Histoire de l'Ancien Testament, d'après le manuel
allemand de Schopter, éd. franc., Paris, 1897; colla-
borateur (lu D. T. C., art. ABSOLUTION DANS L'.lïcm-
—HJKE. — Cité : vi, 2343 (Héxaméron).

PELTANUS (Théodore). — Notice |P. Galtier],
xii, 721; — sur Victoire d'Anlioche, xv, 2872.

PELTIER (Henri). — I'r0[esseur au grand séminaire
d'Amiens (1898-1961), auteur d'une thèse sur l'aschase
Radbert, ahhf. dr Corbie, Amiens, 1936, collaborateur
du D. T. C. (art. RADBEHT et RATRAMNE). — Ci lé ;
XIV, 2598.

PELZER (Mgr Auguste). Scrittore u la Vaticanc; a publié
un catalogue monumental des manuscrits latins de la
Valicane (Tables, 397) : liiblitilhecae dpiistolicae Vuli-
canae Cadices Vulicani latini (T 79-1134), suivi d'un
Apfie.ntlix, Rome, 1933.

Sur le procÈs de Guillaume d'Oecarn, xi, 889-90;
— sur Pierre Gallego, xn, 1936-37; — sur les
manuscrits d'Albert )e Grand et S. Thomas d'Aquin,
xv, 621; — sur des ouvrages de morale conservés
sous le nom d'Aristotc au xm6 s., xn, 139 (l)ibL). —•
Cité : xn, 2014.

PENAFIEL (Concile da). — Voir Tables, 729.
PENAFIEL (Léonard). — Notice [IL Brouillard),

xn, 721-22.
PENALOSA (Ambroise de). ~ - Notice [P. GaltierJ,

xn, 722.
PENCINI (Innocent). — Notice (M.-M. Gorcel, xn,

722.
Processions divines, xm, 6'18--19, 654, 660; —

Transsubslantiation, xv, 1405; — Trinité, 1806.
PENDAZIO (Fcderigo). — Membre du concile de Treille,

que Kicliîird (Hefele-Leclercq, t. ix b, p. 639) qualifie
« l'homme de confiance et de conscience » du légat. —
Ses missions, xv, 1455-56, 1458.

PENFENTENYOU (Christophe de), nom breton de
CHEFFONTAINF.S, n, 2352; Tables, 596.
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PENIDO (T.-L.), 0. P., professeur de philosophie a

l'université de Fribourg (Suisse) de 1929 à 19:!S. —
A publié, flans la « Bibliothèque thomiste •, Le rôle île
l'analogie en théologie dogmatique, Paris, Vrin, 19.11;
— Closes sur lu lirlirrysion d'amour dans la Trinité, dans
Ephem. tileol. Lov., 1937, p. 3.1-BS;—La mnscirnn' ri'Ii-
iJirusc, Paris, Téqui, 1937; — Dieu dans le bergsonisme
(coll. Questions disputées, xv), l'aris, 1936, Uesclée.

PÉNITENCE. — Rappel rie tous les articles relatifs a
re vocable : ABSOLUTION DES rÉCHF.s, T, 1.18-255 ; A.
d'après l'ftcrilure (J.-B. Peit); — A. au temps des Pères
(E. Vacandard); — A. dans Plîglise latine du vu" au
XII e a. (K. Vacandard); —- A. Sentiments des anciens
scolastiques (A. Vacant); — A. Sa forme actuelle dans
l'Église latine (A. Beugnel); — A. Doctrine de l'ftglise
catholique (A. Heugnel); — A. chez les Grecs (P. Mi-
cuel); • - A. dans l'Église russe (N. Tolstoy); — A.
chez les Syriens (.1. Lamy); — A. chez les Copies (H.
Ilyvernat); — A. chez les protestants (J. Bainvel); —
A. cht% les anglicans (J. Bainvel); — A. Théories des
protestants modernes et des rationalistes (E. Vacan-
dard); • • A. Questions de théologie morale (A. Ceu-
finct); — A. sous l'orme déprécatoire (A. Vacant); —
A. sons condition (A. Bcugnct). — ATTRITTON, i, 22.15-
22G2 ; décret d'Alexandre Vil. — CoNi-iiSsioN, 111,
828-974 : C. dans la Bible (E. Mangenot); — C. d» I"
au XIIIe s. ftglises greciriio et latine (E. Vacandard); —
G. du concile du Latran au concile de Trente (P. Ber-
nard); - - C. dans l'Église arménienne (L. Petit); —
C. chez les Coptes (V. :Rrn>Otli); - - G. chez les Syriens
(V. Krinoni); — C. chez les anglicans (G. Morel); —
C. chez les protestants (I'. Bernard); —- C. Questions
morales et pratiques (T. Ortolan); — Science acquise
en C. (H. Doltiagaray). — CONTRITION, ni, 1671-1094 ;
C. Aspect dogmatique (I'. Bernard); — C. Questions
morales et praliquea (T. Ortolan). — PÉNITENCE, xn,
722-1 l:iM : Pénitence-repentir (É. Amann);—Pénilence-
sacrement : P. primitive (É. Ainann); • - • • P. privée;
son organisation; premières spéculations à son sujet
(É. Ainann); — P. du IV" concile du Lal.ran à la Ké-
forme (A. Michel); — r. de la Réforme à nos jours
(A. Michel) ; — P. dans l'Église grecque après le schisme
(M. Jugic). — PF.NTTENTIF.LS, xil, 1100-1179 (G. Le
liras), - SATISFACTION, xiv, 1129-1210 (P. (-.allier).

Il était utile de rapprocher ces études alin de donner,
tout en évitant, les redites, une vue plus synthétique du
problème théologiquc de la pénitence, tout en réservant
la possibilité de rétérences complémentaires soit. à des
auteurs oui ont traité le sujet, soit ft des questions spé-
ciales s'y rapportant. On suivra l'ordre de l'article
général sur la Pénitence.

1. PÉNITENCE-REPENTIR. — 1° Le mol et la
chose. — xn, 722-24.

2° Écriture sainte. — 1. Ancien Testament.
Textes législatifs, textes historiques, littérature
prophétique, psaumes, livres sapientiaux, 724-27. —
2. Nouveau Testament. Prédication de Jean-
Baptiste, (ILI Christ, des apôtres : pénitence et
confiance, 727-29. Cf. i, 2239-40; ni, 1672, 1676,
1678, 1680, 1682, 1684; xiv, 1136, 1139-42.

Celte étude scripturaire, nécessairement superficielle,
a été reprise dans le D. B. S.. vu, 628-687, par J. Giblet,
professeur a l'Université de Louvain, et A.-M. Denis,
0. P., proresseur au collège théologique de la Sartc,
1-llly (Belgique) : 1° Awu'.n Testament. — 1. Vocabulaire,
vu 629-^U. - . 2. Les premières traditions, 630-32. —
.1. Les prophètes, 632-5;!— 4. Le. judaïsme : a) .ludiiïs-
me palestinien, 653-63; — b ) Judaïsme hellénistique,
66.1-69; - c ) Doctrines rahbini(iiies,GG9-71.—2° Nnuiii'.iiu
TcsIamKnt. —1. Vocabulaire, 071. — 2. Jean-Baptiste,
071-73.—.1. lîvangiivs synoptiques; place a part de
S. Luc, 673-78. — '1. Les Actes, 678-83. — 5. S. Paul,
683-87.

3° Les Pères. — ]. Les textes : a) ex professa
sur la pénitence, xn, 729-31. — Cités : IIermas,
Le Pasteur (vi, 2283-86); Tertullien, De pxni-
l.e.n.tia (xv, 1:56, 160-61); Lactance, IwtituliMU's,
Epi.l.ome (vin, 2427, 2128, 2438); S. Ambroise, De
piv.mtc.ntla (r, 950); Victor de Caricnna (xv, 2876);
Pacien (xi, 1718, 1719); - b ) demeurant dans les

généralités, xn, 730-31. — Cités : Pseudo-Hasile;
S. Cyrille de Jérusalem (ni, 2533, 2560); S. Jean
Chrysostomc (vin, G70); Astérius d'Amasée (i,
21'H); Cassicn (n, 1827); Isidore de Séville (?); —
c ) exhortation au repentir, xn, 731. — Signalée
dans : Didachè (i, 1685); Barnabe (n, 421); S. Ignace
(•vu, 711); 7" et //> démentis (ni, 53, 55); S. Gré-
goire (vi, 1777); — d ) motifs du repentir : a.
crainte du jugement de Dieu (écho des Actes, n,
14-36), xn, 727, 732. — Cités : Justin (vin, 2269);
S. Augustin (?); Jérôme à Sabinien; — p. confiance
en la miséricorde divine, xn, 732; cf. S. Jérôme;
S. Ambroise (i, 930); S. Cyrille d'Alexandrie; —
cf. xi, 913; xiv, 517-518; — e ) etfets : d'une part,
rémission des péchés; d'autre part, nouvelle ardeur
pour le bien, xn, 732. — 2. Synthèse de la doctrine
des PÈres : a) nature et qualité du repentir, xn,
732; cf. i, 2240, 2249-52 (attribution); ni, 1672,
1673, 1678, 1680-92 (contrition); — b ) motifs
du repentir, xn, 733; cf. i, 2236-37, 2240-41; i r ,
2236; ni, 1684 (bonté de Dieu); 201/1-16 (crainte);
— c ) nécessité du repentir, xn, 733; cf. ni, 1676,
1677; vin, 2089; — d ) effets, xn, 733-34; cf. i,
2242-49 (passim); n, 2236-40 (passim); ni, 1684-
85; voir aussi x, 227 (etTcls du martyre).

4° Théologiens du Moyen Age, — Utilisation des
écrits des Pères et du De vcra et falsa psenilenlin,
Cf. i, 2309. — 1. Les Sententiaires, xn, 734-36. —
Cités : Abélard, Ethica, Epilome, Sir. et non (xn,
914); Hugues de Saint-Victor, De sacramentis : péni-
tence et confession (vu. 282); Summa Sententiarum
(286); Pierre Lombard, Sentences (xn, 942-43);
Gandulphe de Bologne (vi, 1142); Roland Bandi-
nelli (Alexandre III) (cf. i, 711). — Pour l'ciiseiiible,
voir ni, 1673, 1677, 1679-80, 1681, 1683, 1685. —
2. Les Summistcs, S. Thomas, questions consacrées
à la vertu de pénitence, xn, 736-37; cf. 976-78.
Voir infra. Pénitence-sacrement.

5° Doctrine du concile de Trente. • • • 1. Attaque
des réformalcurs contre la doctrine tradition-
nelle du repentir (réaction aux pratiques religieuses
trop extérieures) ; la justificalion sula f i r te , xn,
738; cf. ni , 1674; vm, 2139-43; — deux stades de
la pénitence chez les réformateurs, xn, 739-40;
cf. ni, 1675; xn, 1055, 1057-58, 1059; — Confes-
sion d'Au.iJsboi.irg, xn, 739, 1058; xni, 2082; —
Apologie de la confession. d'Augshourg, xn, 739,
1058-60 (passim); — Chemnilz, 739, 1058; —
Mélanchthon, 1059, 1062-63; — Calvin, 1063. —
2. Condamnations de Léon X (bulle Exsurge
Domine), ni, 1675; xn, 740; plus complÈtentent,
1055-56 (sur le repentir, prop. 6, 7,10, 11,12,14) ; —
catalogue des erreurs présentées au concile, 1069-72
(sur la contrition-repentir, prop. 2, 3, 11, 12). —
3. Doctrine positive du concile : sess. vi (justifi-
cation) : ch. v, vi (textes, vin, 2176, 2178); ch. xiv
(textes complets dans Denx.-Bannw., 798, 799,
807); can. 8, 9, xu, 741; cf. i, 2239; vin, 2178; —
sess. xiv, cil. i, iv (contrition parfaite et attrition) ;
xi i , 742-43; 1087-88, 1092-93; can. 4, 5, 743,
1105, 1106; — contritionistes et attrit.ioni'st.cs, (,
2252-58 et décret d'Alexandre VII, 2258-62; cf.
xn, 1094-96.

6° Théologie de la pénitence-repentir (vertu de
pénitence). — 1. Vertu spéciale, xn, 744; — partie
potentielle de la justice, 744-45; cf. vin, 2019. —
2. Matière, xii, 745; cf. ni, 913-19. — 3. Sujet,
xn, 746; xv, 2781; — Vierge Marie et P., xn,
74G; ix, 2426-27; — Jésus-Christ et P., xn, 747;
vin, 1286; cf. ni, 345. — 4. Vertu intusu et vertu
acquise, xn, 747; les opinions (thomisme et sco-
tisme), xv, 3779, 2781.
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Note addililinnellc sur l'ABNiioATioN (cf. Tables, 10,

renvoyant il Pénitence),
I. THÉOLOGIE SCRIPTIJRAIRE. — 1° pans l'Évangile, - -

Les passages essentiels sont Matth., xvi, 24-26; Marc,
vin, 34-36; Luc, IX, 23-25. Trois expressions sont a
relever : a) ahneijel se.metipsitin ; « U s'agit d'un par-
tisan qui ne songe plus ni il ses intérêts, ni à sa vie et qui
est prêt ù marcher au supplice avec celui dont il a em-
brassé la cause 11. Lagrange, lîn. selon S. Marc, Paris,
1920, p. 210 ; — b) toUat crucem (S. Luc ajoute : quotidie) :
inarcher au supplice chaque jour, donc disposition
habituelle a pratiquer le renoncement avec Jésus; —
c ) Qui perdulerit animam suam propter me, inveniet me.
L'âme qu'il faut savoir perdre est la vie présente, oppo-
sition avec ).i vie de ce monde qu'il faut être prêt à
sacrifier pour assurer la vie éternelle. Cf. Matth., x,
38-39; Luc, xiv, 27-33; Joa., xn, 24-26.

2° Che.t S. Paul, — [/idée de ' dépouillement " (Éph,,
iv, 22-25; Col., in, 8-10) indique le renoncement à soi
pour vivre (le ];l vie du Christ; cf. Col., ni, 3; Gai., il, 20;
vi, 14; Rom., xin, 12-14; Hébr., xxm, 1. S, l'au) pres-
crit l'abnégation chaque fois qu'il recommande de
s'oublier soi-même pour Dieu et pour ses frères à cause
de Dieu, Rom., xv, 1-3; 1 Cor., x, 32-xi, 1 ; xm, 5; cf. x,
24; Phil., II, 4, 21. Voir aussi les textes sur la croix du
Christ et 1.1 crucifixion du vieil homme. Roui,, vi, 6,

II. THÉOLOGIE PATRISTIQUE ET TRADITIONNELLE. ——
1" Les premiers Pères de l'Église, sous vingt formes
différentes, recommandent l'abnégation, pour suivre
la voie qui conduit ft la vie et à la lumière (Didache),
pour devenir, par obéissance, vrais disciples du Christ
( t ^ démentis), pour pratiquer ce renoncement dont le
couronnement est le martyre (Ignace d'Antioche,
l'olycarpc), pour triompher de toute concupiscence
(Pasteur d'Herinas), pour renoncer vraiment au culte
des démons (S. Justin). Mais, depuis S. Iréncc, les Pères
interprètent les textes scripturaires signalés, cf. S. Irénéc,
Ads. Haer,, III, xvlll; IV, xxxvm; V, vin-lx, X, XII ;
/'. (;., vu, 934, 1103, 1142-1145, 1148,1154. — Clément
d'Alexandrie préconise le détachement actif des biens
terrestres, conduisant à l'apallieia et à la charité par-
la i te ; cf. 1). T. C., ni, 191-93. — Origcnc rassemble les
textes parallèles a Yabnegct semelipsum, pour les pré-
senter comme la charte de la charité chrétienne, le
renoncement étant le meilleur moyen de suivre le Christ
(-Exhortation au martyre, P. G., xl, 577; In Matth., XU,
n. 54, ifiK;., xni, 1U37; In Jer., homil. XXVIII, n. 2; In
Cant., 1. II, 14 ; ibid.. xnl, 465, 125). — « Porter sa croix »
pour triompher de la chair du monde et de Satan par
Jésus-Christ est une formule du Pseudo-Clément (A'rr
la f î i r f J i n U é , e. V, n. 3).

2° Cliei les Grecs, S, Basile oriente la vie monastique
sur les paroles du Christ : Si quis vult venire post me,
abneget semetipsum, ou encore ; qui non reniintiat...
(.Rni. /usius tract., VIII; P. G.. xxxi, 933 sq.; cf. VI,
ibid., 925; XLI, ibid,, 102); Key. hreoius tract., CXIX,
ihid., 1161; cf. CXVI, ibid.). — On retrouve des éclios
de S. Basile chea; S. Grégoire de Nysse : après avoir
renoncé au monde et a soi-même dans l'obéissance et
la charité, le moine cherchera à atteindre la tranquillité
intérieure, la paix du Christ, prince de ï'apatheia, par
la purification des passions : P. G; XLVI, 261, 283,
297. — A propos de Matth., xix, 12, S. Grégoire de
Nazianzc recommande la « castration » de toutes les
passions, de toutes les affections mauvaises du corps
et de l'esprit », Orat., XXXIX, a. 20-22; P. G; xxxvr,
305 sq. •~ Matth., xvi, 24, est commente par S. Jean
Clirysostoinc : ï'abneyct est allaire de volonté. In Matth.,
lioniil. LV; P. G; LVIII, 541. — La Scala Paradisii de
S. Jean Climaque, consacrée aux degrés de renoncement,
est le chemin pour arriver i'i la plus haute contemplation,
P. G; LXXXVIII; cf. D. T. C., vm, 692 (bibl.).

3° Parmi les Pères iadns, S. Jérôme appelle, dans ses
lettres, le patriciat romain a l'abnégation, suite logique
de la promesse baptismale. Au milieu des durs combats
à soutenir, il faut se souvenir des enseignements et des
exemples du Christ : Epiai; CXXX; XXIT, n. 17-19;
XIV, n. 3-7; P. L., XXII, 1113, 404 sq., 349-51.— S. Am-
hroise insiste sur l'abnégation nécessaire à tout chrétien :
De virginitate, c. V1U, n, 44; I'. L., xvi, 278; cf. De fuga
sueculi, c. VIT, n. 38; ihid., xiv, 587. i,'abnegct se retrouve
dans ne paenitentia, 1. II, c. X, n. 96; ibid; xvi, 520. —
Quant a S. Augustin, son idée de la corruption de la

nature est trop vive pour qu'il n'insiste pas sur la néces-
sité de renoncer à tout ce qui nous éloignerait de Dieu.
Il commente avec complaisance la formule évangélîque :
se nier, se renier soi-même, Serm,, XCVI, CCCXXX;
P. L., xxxvin, 584, 14ft6. La parfaite abnégation est
exprimée par le yi'uo, jam non ego; elle consiste à taire
uniquement la volonté de Celui qui habite en nous.
Serm., CCCXXX, col. 1459, etc. — S. Grégoire com-
mente l'a6ne(7c(, J;i Evang., homélie XXXII, n. 1;
P. L., LXXVI, 1232 : cf. Moralla, XXXIII, c. VI; i6i«., 678.

Tout cet enseignement est condense par Cassien, J)e
institutis coenobiorum, 1. IV, dans 1'. L., XLIX, 160, 194,
201, etc., mais surtout dans les Cullationes. Dans la 3°
conférence, il étudie le renoncement en lui-même et
en distingue trois degrés : le premier, dépouillement
des biens extérieurs; je deuijèine, intérieur et plus
important, le rejet des habitudes et des « affections »
anciennes; le troisième, purincation de l'esprit, élimi-
nation de tout sentiment, tout souvenir des choses
terrestres, pour pouvoir vaquer à la * contemplation »
des choses célestes ; degré sublime, réservé à peu d'âmes.
Coll.. ni, c. VI, Vil, X; P. L., XLIX, 566, 567, 573.

4" On touche déjà aux systématisations des auteurs
mystiques postérieurs. Pour éviter les longueurs, on se
contente ici de renvoyer à l'exposé du 1'. K. Uaesctiler,
D, Sp; art. Abnégation, dont on vient de résumer la
partie concernant l'antiquité chrétienne. Cet auteur
passe en revue les théologiens de l'époque médiévale :
S. Anselme, Hugues de Saint-Victor, Richard de Saint-
Victor, S. Bernard, S. Bonaventurc, David d'Augsbourg,
la îisc Angèle de Foligno, Harphius, Mechtiide de
Madgebourg, Sic Gertrude.

S. Thomas d'Aquin a donné la raison la plus profonde
de l'abnéga lion, en inarquant la subordination essen-
tielle de l'arnour de soi à l'aniour de Dieu. 11 en précise
la place dans la vie spirituelle en parlant des vertus
purgatives propres à ceux qui tendent à la perfection,
l'-II", q. LXI, a. 5; il l'introduit même dans la notion
de perfection, IIr-IIi", q. CLXXXIV, a. 2, à laquelle
elle sert en quelque façon de mesure, I*-II", q. cvlil, a,
4. Dans je commentaire de S. Matthieu, xvi, 24, S. Tho-
mas distingue trois degrés : ... Quando abneget statum
peccati praeccdcntis,,. Item ci est in pciscalo cl Irans/ert
se ad slalum perfectionis... Hein qui propriiim a f f e c t u m
abnegat. Question reprise dans son ensemble dans le De
perfeclione vitac spiriinaiis, surtout c. VI, VI1-1X et X.

On pourrait citer Tailler, Ste Catherine de Sienne,
5. Vincent Ferrier, Ruysbroech, le De adhaerenui Dvu
de Jean de Cassel, les traités do Denys le Chartreux;
il suffira de rappeler VImUalion de Jésus-Christ, dont
les quatre livres contiennent de nombreuses exhorta-
tions au renoncement et à l'abnégation ; quantum a te
vales exire, tantum in le poteris transirc. 1, III, c. LVI, 1.

5° Les Oiitelir,'! modernes, S. Ignace, Rodrigucz,
Lallemant, Louis de Grenade, Louis de Blois, Ste Thé-
rèse, S. Jean de la Croix, Scupoli, S. François de Sales,
le P. Joseph (l'ftininence grise), le P. Ambroise de
Lombcz, Bérulle, de Condren, Olier, S. Jean Kiicies,
S, Grignion de Monttort, S. Vincent de Paul, S. Alphonse
de Liguori, ne parlent pas autrement, « L'austère doc-
trine de l'Évangile sur l'abnégation a été fidèlement
gardée et transmise de siècle en siècle par les divers
auteurs ou écoles de spiritualité orthodoxe. Partout
on lui attribue, sous une forme quelquefois particulière,
mais toujours bien reconnaissable, un rôle essentiel et
une place très considérable. Chez quelques-uns, elle
est même sensiblement la préoccupation dominante.
Non pas d'ailleurs que son importance devienne abso-
lument prépondérante : aucune spiritualité catholique
n'oublie le primat de l'amour. Mais toutes, avec des
nuances variées et des différences d'accent, appliquent
cet amour naissant ou progressant, ou même parfait,
à faire la place toujours plus grande à Dieu, par l'expul-
sion des affections trop humaines, de l'amour-propre
surtout qui encombre notre cœur; et, comme ces affec-
tions sont vivaces et envahissantes, l'abnégation prend
toujours plus ou moins la forme d'un combat spirituel,
d'un effort vigoureux et souvent violent, qui inarque
sa place naturelle dans l'ascèse. Mais l'union divine,
mystique ou commune, dans l'oraison ou dans l'action,
est aussi toujours montrée comme l'aboutissement et
la récompense de cette lutte courageuse contre soi-
même, de ce renoncement pénible à toutes les allée lions
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les plus innées, (le celle abnégation parfois surhumaine
dont le symbole le plus expressif est la croix de ..lésus »
(D. Sp., Abnégation, par R. Daeschler, col. 100-101).

III. ÏHl'Ot.oniF. SYSTÉMATIQUE DE L'ABNEGATION.
— 1° L'abnégation est-elle une vertu? —Autre
est le renoncement aux biens extérieurs, autre le renon-
cement à nous-mêmes : fartasse iatioriosum non t'st
liomi'li rclinquere sua, sed vaille laboriosum rsl rclinquere.
semetipsum (S. Grégoire, In Eonng., et. supra). Nous ne
pouvons toutefois renoncer ni à notre être, ni il notre
fin dernière : ce BCrait vouloir une destruction coupable.
Mais ïious pouvons renoncer a ce que notre aniour-
propre désirerait pour nous, et nous décider à être, dans
le détail do la vie, simplement et pleinement subor-
donnés aux fins et aux plans de Dieu. Pur la, le renon-
cement total s'apparente à l'abandon à Dieu. Cf.
D. T. C., xin, 1019-21. C'est aussi de l'humilité qu'il
laiit rapprocher l'abnégation, cf. vil, 324-25. Pourquoi,
malgré ces apparentements, l'abnégation n'est-cllc pas
énumérée parmi les vertus? Voici la réponse empruntée
il S. Thomas ; une vertu est un habitua opératif, acquis
ou intus, destiné à régler la production d'une espèce
déterminée d'actes lions; or t'es iictes, ou mieux le
caractère spécial sous lequel les atteint Vhabifus, consti-
tuent l'objet formel qui spécifie la vertu. Ainsi l 'humil i té
est une vertu qui « tempère et réfrène l'âme pour qu'elle
ne tende pas à la grandeur de façon immodérée " (il*
II», q. CLXI, a, 1). L'abnégation, au contraire, est
plutôt une disposition générale de l'âme facilitant la
pratique des diverses vertus dans r.e que celles-ci ont de
contraire à l'amour-proprc, à l'égoïsmc. Les 11 actes
d'abnégation» et de renoncement sont en réalité des
actes de charité, d'humilité ou d'autres vertus, compor-
tant un sacrifice plus notable, plus sensible de nos
intérêts propres. Cl', nrt. cit., col. 103.

2" Fondement et limites. — Le fondement de l'abné-
gation est notre dépendance à l'égard de Dieu dans
l'ordre naturel et dans l'ordre surnaturel. S. Thomas
l'expose chaque fois qu'il se demande si l'homme doit
aimer Dieu plus que lui-même (n'-II", q. xxvi, a. 1.
Cf. I-'. Rousselot, Pour l'histoire du problème de l'amour,
Munster, 1908, p. 23 sq.; Garrigou-Lagrangc, L'amour
de Dieu et la croix de Jésus, Juvisy, 1930). Toutefois
l'exigence de celte orientation totale de nous-mêmes
vers Dieu nous impose une limite : nous n'aurons jamais
le droit de renonrer a ce qui, dans la vie surnaturelle,
est essentiel et irremplaçable.

3" Nécessite de l'abnégation dans la vie surnaturelle. —
KHe est indiquée par Jésus-Christ lui-même ; .Si quis
vult venire post me abneget semetipsum (Luc, ix, 23).
Si l'abnégation s'impose sous peine de perdre l'amitié
divine, si héroïque que soit l'acte d'abnégation, il
s'impose alors absolument; ex. : le cas du martyre. Mais
il existe une mesure plus large (l'abnégation, en tant
que l'abnégation doit occuper la place centrale de
notre vie spirituelle. Cette place centrale est indiquée
par S. Ignace dans la deuxième semaine des Exercices
spirituels, n, 189. La vie, dit-il, doit être ordonnée, « ne
voulant et ne cherchant aucune autre chose que, en
tout et partout, une plus grande gloire et louange de
Dieu. Chacun doit être persuadé que la mesure de ses
progrès en toutes choses spirituelles sera celle même oti
il se dégagera de tout amour-propre, de toute volonté
et de tout intérêt propres. "

4,° Degrés de l'abnégation. — II semble qu'il y ait
accord entre les auteurs mystiques pour distinguer :
a) un degré d'abnégation minimum nécessaire au saint,
qui nous fa i t renoncer A tout ce qui serait contre Dieu
(péché mortel); — b) un dcRré plus élevé qui nous fai t
renoncer a rouf ce qui n'est pas selon Dieu (péché véniel);
— c.) un troisième degré, nous détachant de tout ce qui
n'est pas le meilleur service de Dieu (imperfection).
S. Ignace conçoit encore « une abnégation toute d'amour
qui, supposant les degrés précédents, nous fait aller
d'instinct aux dénuements et humiliations du Christ,
même s'il n'y apparaît plus de gloire pour Dieu, unique-
ment parce que lui-même les a embrassés, cette raison
suffisant à tout décider 11 (art. cit., col. 108).

5° l'raliquc. de l'abnégation. — Elle tient en trois
considérations : a ) suivre la grâce sans chercher a la
précéder; c'est a la lumière surnaturelle de montrer a
l'aine les progrès a faire; on peut, certes, les lui suggérer,
mais il serait imprudent en cette matière d'imposer ce

que Dieu n'a pas encore fa i t voir; — b) réaliser, tou t
en Suivant une voie dure et coûteuse, la paix et la
suavité intérieure : autre chose est le sacrifice pénible
nous déchirant à l'intérieur de nous-mêmes, et autre
chose l'inquiétude, la préoccupation anxieuse et repliée
sur elle-même, troublante et paralysante. Il faut pour
cela une pleine confiance en Dieu, dégagée de toute
confiance en nous; — c ) enlin, l'âme s'attachera de
préférence à l'aspect positit de l'abnégation ; aniour
de Dieu, conformation au Christ, plutôt qu'à son aspect
négatif, destruction de l'amour-proprc et de l'égoïsme.

Bibliographie : On consultera d'abord l'article indiqué
du D. Sp., t. i, col. 67-110. — l'armi les auteurs cités,
retenons : l'runer, Seibstsucht und Nelhstverleugnung,
dans L. T. K., xi, 70-84; — IIarphius, Tlicotoyîii illys-
(ii!a, 1. II, Directorium conli'"iplatiuorum, pars I, pars
111, pars IV, c. LX; voir D. T. C., vi, 2048; — Louis
de Blois, Spéculum monacliorum, div. VIII, Jrislitiitin
spirili.iiilis, c. III; — S. François de Sales, Entretien
VIII, De la dvsappropriation; Entretien XIV, Contre
î f . propre jugement et la tendreté qu'on a sur sov-mesme,
éd. d'Annecy, t. vi, p. 120 et 244; — S. Vincent de
Pau), Conié.rencK ( 1 S ) sur l'affection tIérégUR de soi-
même, dans Œuvres, t. ix, p. 160; — Cardinal de Bérulle,
Traite' d'abnégation intérieure, édit. Mignc, col. 875-910.

2. PÉNITENCE-SACREMENT.— I . Pénitence pri-
mitive. —— I. NOUVEAU TESTAMENT. —— 1° Collation
par Jésus, à son Église, li'tin pouvoir sur le péché. —
1. Pouvoir de rcrncLtre les péchés concédé à Jésus,
xii, 749-50; cf. vin, 1209. — 2. Pouvoir concédé par
Jésus aux apôtres : a ) promesse, xn, 750; cf. I,
139-40, 1650; — b ) collation du pouvoir, xn, 751-
52; cf. Matth., xxvm, 19; Luc, xxiv, 47 (pouvoir
de sanctification), i, 1652-53; n, 169; ix, 995; —
Joa., xx, 21-23 (pouvoir de. rémission des péchés);
cf. i, 140-45; xn, 1087-88, 1109 (textes repris au
cône. de Trente).

Certaine» de ces réi'érences concernent l'art. Ausu-
I.IITION DF.S I'IÏCHÉS, D'après l'Ecriture suinte (T, 1;ÎS-
145), dont voici la disposition; 1° Lu promesse, faite :
1. A S. Pierre. — 2. Aux ApAtres. — 2° L'institu-
tion : 1. Le pouvoir de remettre... — 2. Le pouvoir
de retenir les péchés. — 3" Nature du pouvoir promis
et donné : 1. Remettre le péché lui-même. — 3. Pouvoir
productif et pas seulement déclaratif de cette rémis-
sion. — 3. Pouvoir distinct du baptême. — 4. Pouvoir
s'étendant a tous les péchés commis après le baptême. —
5. Pouvoir s'exerçant perpétuellement dans l'église.

2l' Exercice du pouDoir dans l'Église apostolique. —
1. Thème général : faire pénitence, xn, 752, 1752
(S. Pierre); xiv, 1130. — 2. Cas particuliers :
Ananie et Saphire (xn, 1752); Simon le Magicien
(xiv, 2130); Corinthiens divisés (m, .1849, 1852;
xiv, 1287); l'incestueux (ni, 1852; vu, 15'15). —
3. « Impossibilité de pardon », xn, 754-56; cf. n,
910-11, 015-16; xi, 2447-48, 2488-90. Cf. infru,
;i559, § Péchés irrémissibles.

II. PÉRIODE ARCHAÏQUE. — 1° Considérations
préliminaires. — xn, 75G-57 ; cf. i, 229-240.

2° Textes relatifs à ta pénitence, — 1. Allusions,
xn, 757-59; cf. Diltwhè, i, 1685-86; v, 1126; —
I" démentis, ni, 55-56; — S. Ignace, i, 145-40;
vu, 711; — S. Polycarpe, xn, 2518; — le protégé
de S, Jean (récit de Clénieni d'Alexandrie), i,
146; ni, 143-44. — 2. Le Pasteur d'IIermas, xii,
759-63; cl. i, 146, 148; vi, 2283-86; Tables, 2065. —
3. Aucune thèse générale : la doctrine ultérieure
découlera des faits antérieurs, xn, 763-64.

Plusieurs de ces références concernent la deuxième
partie de l'art. ABSOLUTION..., Au temps des Vires, i,
145-47, 148-49.

III. Au ni8 SIÈCLE. • •- 1° Les documents. — xn,
764-773. — Cités : S. Irénée (vu, 2495-98); —
Denys de Corinthe (iv, 428); — Tertullicn (xv,
136, 138-39, 160-63); — Hippolylc de Rome (i,
149, 164; n, 1338); — Clément d'Alexandrie (i,
146; ni, 184-85); — Origènc (xi, 1555-58); —.
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S. Cypricn (i, 151 ; Ht, 246G-67; xi, 829, 838-39); —
Novatien et novatianismc (xi, 829-30, 839-44); —
Uenys d'Alexandrie (iv, 427); — Méthode d'Olympe
(x, 1608, 1611-12); — Actes apocryphes des
apôtres; — Didascalie (iv, 739, 743); — Pseudo-
clémentines.

2° La pratique. — 1. Vir religieuse et morale
dans l'Bglise au 111" s., xn, 773-75; — les lapsi
à réconcilier et les intransigeants, 774-75; cf. i,
151; m, 2459, 2462; xi, 841-42;— attitude du
pape Corneille, ni, 1863-64. — 2. Pratique dr la
pénitence : a ) Existence d'une discipline péni-
tentielle, xn, 775; cf. S. Cyprien, ni, 2466-67; —
Calixie II, 1333-40; — Hippolyle, vi, 2510; —
Tertullien, xv, 160-63; — Origène, xi, 1555-56; —
Agrippinus, Tables, 60, — b) Justiciables : les
baptisés, coupables de fautes graves (deux diffi-
cultés : détermination des fautes « graves », question
des fautes graves « secrètes »), xii, 775-77 ; cf. i,
150, 152, 153; ni, 871-72, 2466; xi, 1556-57; xv,
161, 163. — c ) Procédure : confession, xn, 778-79;
cf. i, 147, 151; ni, 838-42, 859-60, 2466-67; iv,
713; xi, 1555-56; — sur la confession, voir la note
infra; — satisfaction, xii, 777; xi, 1557; xiv,
1137, 1142-43; xv, 161; - réconciliation, xn,
778-79; cf. i, 154-55, 156-57, 160; ni, 846. 2459,
2467; iv, 2390; — par les diacres (?), i, 154; ni,
846, 2466; iv, 71?.; — par le prêtre, i, 150-51;
ni, 844-46; — rôle de l'évêque, Tables, 1198; —
rite de la réconciliation, l'imposition des mains,
vu, 1323, 1327-29, 1399-1400; cf. 1397-98 (récon-
ciliation des hérétiques) ; — sur le rôle des « con-
fesseurs », xn, 779; xi, 833-34, 1251; xiv, 892-94.

L'art. CONFESSION, dans sa première partie, Confes-
sion dans la Bible, montre une la confession en vue (le
la rémission des péchés existait déjà sous la loi mosaïque ;
a ) aveu de la faute en signe de repentir, lu, 829; —
b) confession publique des péchés d'Israël, 830; —
c ) confession spéciale de fautes déterminées, 830-31. —
Un paragraphe est consacré à la confession exigée par
..lean-Kaptiste puur le baptême et la rémission des
péchés, 831 ; cf. vin, G'18-19.

Sous la foi chrétienne, la confession des pèches appa-
raît comme implicitement exigée par je pouvoir concédé
par .Jésus aux apfttres de remettre les péchés : a) Évan-
gile (Matth., xvi, 19; xviii, 18; Joa., xx, 23), ni, 832-
33; — b) Actes et Épîtres : Ad., XTX, 18 (cf. 1, a52-54);
.lac., v, 1H (v, 1908-10); 1 Joa., i, 9 (vin, 591), ni, 833-
38. L'étude des trois premiers siècles est esquissée m,
838-40. Les références données ci-dessus en indiquent
les faits saillants.

i l ) La question des péchés irrémissibles et des
relapsi, xii, 779-83; — cites : Hermas (vi, 2284); —
Tertullien (i, 150-51, 152-53, 158-69; xn, 765; xv,
162-63); — Origène (i, 147, 152; xi, 1557-59);
— Hippolyte (n, 1340; vi, 2489-500); — cône.
d'Elvirc (iv, 2381); — spécialement adultère, i,
467; — idolâtrie, xi, 832-33 : — a. dans le sens
de l'adoucissement de la discipline : Didascalie,
iv, 743; — Origfcnc (xi, 1555-58); — Cyprien et
l'épiscopat africain (i, 154; ni, 2459-60; vu, 1597-
98; xi, 834, 838-39; xiv, 1142, 1158); — Calixte
ou Agrippinus (il, 1328-40; xv, 162-63); — |3.
refus à l'article de la mort (?), xii, 783. — e ) Péni-
tence publique cl pénitence privée; commeni
concevoir celle-ci en certains cas, 783-84.

Presque simultanément avec l'article de Mgr Amann
paraissait à Paris (1932) la remarquable étude du P.
Galtier, L'Église et lu remission fins pi'chfs ou-t; premiers
siècles. Pour ('rallier comme pour Amann, le principe
de la pénitence privée consiste dans le fait d'une rémis-
sion des péchés sans l'expiation solennelle de la péni-
tence publique. Toutefois, les plus anciens documents
montrent que cette pénitence " privée " fut comme le
mode de rémission normal pour les manquements que
leur moindre gravite subjective ou objective permettait

de ne pas soumettre. à l'expiation solennelle. Antérieu-
rement a S. Augustin, à S. Cyprien et; inêiiie à ïertullien,
la double manière pour l'évoque d'exercer son pouvoir
de lier ou de délier se rattacherait facilement à la dis-
tinction faite par S. Jean des péchés qui sont ud morfem
Et de ceux qui iïe le sont pas. Le mode de rémission
solennelle seul a revêtu une forme liturgique; aussi
est-il facile à reconnaître partout. L'autre se présente
dans les documents sous des formes multiples et, parce
qu'il n'en existe aucune uni le caractérise, la dilllculté
esl: réelle parfois de le discerner. Le fait cependant que
l'Église faisait profession de remettre certains péchés
sans imposer l'expiation solennelle commande de dis-
tinguer par l'appellation spéciale do «pénitence privée M
ce que, dés cette époque, on distinguait déj;'i si nette-
ment de l'expiation liturgique et solennelle requise pour
les fautes plus graves.

lïn second lieu, la conviction qu'avait l'évêque de
l'efficacité de son pardon lui commandait d'en assurer
le bienfait aux. fidèles, tout au moins aux heures et dans
les circonstances où il apparaissait impossible, inutile
ou même dangereux d'attendre une expiation solen-
nelle. Ici, on ne peut parler d'institution, mais seule-
ment d'initiatives, variables d'ailleurs suivant les
situations. Seule, parmi ces initiatives, la pratique des
absolutions aux mourants était de nature à se répandre
d'une façon uniforme; elle se constate des le ni8 siècle.
On trouvera des échos de la pensée de Galtier dans son
article SATISI.'ACTION, xiv, 1129-1210.

Dans son étude sur la Pénitence, Galtier a reproduit,
en les complétant, des articles antérieurement parus
dans la .F?. H. E. de Louvain et Gregorianum^ L'un met
au point, scmble-t-il, le problème si longtemps discuté
de l'évcquc auquel doit être attribué l'édit de Calliste;
l'autre, étudiant les pefhes « irrémissibles " d'Origène
présente un intérêt considérable pour la question géné-
rale de la crise pénitentielle et amorce la question de la
pénitence privée.

Plus récemment (1951), le P. Galtier a publie dans les
Artalecla gregoriana (LIV), Alla: origines du sacr/meni de
pénitence, une remarquable étude qui complète heureu-
sement la première partie de l'article d'Amann, la
période archaïque. — Après un premier chapitre expo-
sant la rémission des péchés avant Jésus-Christ (chez
les peuples sans rapport avec le judaïsme; • étiez
les peuples sémites; — chez les Juifs), l'auteur rappelle
l'institution par le Christ d'un double mode {te rémission
des péchés (baptême et pénitence) (c. II); — la pratique
penitenliellc à l'âge apostolique (c. lit); — la pratique
pénitentielle au second siècle (c. IV); -- entin ((•„ V), lu
pratique pénilentielle aux abords du 111" siècle (étude
sur la Didascalie des apôtres).

3° Les théories. — Elles sont comme la synthèse
de la pratique qu'on vient d'analyser sous tous
ses aspects. — 1. Exclusion des coupables, xii,
784-85. — 2. Accomplissement des œuvres satis-
factoires, 785-86. • - 3. Réconciliation avec l'Église,
signe efficace de la réconciliation avec Dieu, 787-
89.

IV. PAIX 1)K I/KI:,I,ISK : ÉPANOUISSEMENT DE LA
DISCIPLINE PÉNITENTIELLE (iV-V6 SIÈCLES). — 1 ° Î.SS
documents. • - 1. Textes canoniques : a) Conciles,
xn, 789-90; — elles : Elvirc (iv, 2387-90; Tables,
712-13);—Ancyre (i, 1173-76; Tablas, 691); —
Laodicée (vin, 2611-14; Tables, 717); . - Arles
(Tables, 693); — Nicée 1 (xr, 413; Tabler 659); —
Antioche, ;n encaeniis (i, 1434; Tables, 692); --
Orange 1 (Tables, 724). — b) Lettres canoniques,
xn, 790-91 ; — cités : Grégoire le Thaumaturge
(vi, 1845); — Pierre d'Alexandrie (xn, 1802-03); —
S. Basile (n, 450; cf. r, 1122); — S. Grégoire de
Nysse (vi, 1850). — c ) Constitutions apostoliques
et Canons des apôtres, xn, 791 (Tables, 219,221). —
d ) Décrétalcs pontificales, xn, 791-92; — citées :
Sirice à Himère (xiv, 2172; xv, 3270; Tables,
2082); — Innocent I'"' (action disciplinaire en
Occident, Tables, 2279); — Céleslin I" aux évêques
de la Narbonnaise sur les pécheurs moribonds
(i, 156, 2245; v, 2026; xiv, 1142, 1155); — S. Lcun,
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doctrine penite.ntie.11e (Tables, 2957). — 2. Textes
théologiqucs : a) Polémique antiriovaticniHi, x)i,
792-94; cf. xi, 830-31 (indication générale.); —
cités : S. F.piphane (simple citation, v, 304; xi,
831); —- S. Ambroise (doctrine pénite.nticlle) (De.
psnifentia, l, 946, 950; Tables, 113); — Pacien (xi,
1718). — b ) Doctrine, xn, 794-95, cf. 730-31; —
cités : Aphraate (doctrine pénitentielle) (i, 1459,
1462; Tables, 189); — S. Ambroise, De mysferiis,
(i, 946; Tabtes, 113); — Pscudo-Arnbroise, De.
sacranienlis (i, 946, 955; xiv, 514); — S. Augustin
(i, 2426-30; Tables, 303). — 3, Faits extérieurs :
a ) Pénitence de Théodose, xn, 795-06; cf. i,
943. — b ) Constantinople : le prêtre pénitencier,
sa suppression par Nectaire., xn, 796-98; cf. i,
147; m, 8/15; vin, 682-83; xv, 816; —attitude de
S. Jean Chrysostomc, xn, 798-99; i, 148; vin,
681-83; cf. m, 845.

2° La pratique. — 1. Vie, religieuse au iv s. :
situation confuse, K.II, 799-801 ; — les lapsi (ix,
1991); — les mélétiens (x, 533-34, décisions de
Pierre d'Alexandrie, xn, 1802-03) — conversions
peu sincères; — hérésies issues de l'arianisme
(voir ARIANISME); — erreurs donatistcs (ïv, 1706-
12); — invasion des barbares; — baptême des
enfants retardé. — 2. Pratique île la pénitence :
a ) Fautes qui en relèvent; deux sortes de péchés,
yiiotidiana et sccit'ra ou nwrialia, xn, 801-02;
cf. i, 153, 2427-29 (S. Augustin); xi, 1719 (S. Pa-
cicn), et supra, xn, 791 (S. Grégoire de Nysse). —
h ) Procédure suivie; cf. supra, 3559 : entrée dans
l'ordre des pénitents, imposition des mains, xii,
802-03; cf. l, 2428; vu, 1328; — exercices péni-
tentiels (4 classes de pénitents, stations péni-
tenlie.lle.s), xii, 804-05; — réconciliation, existence,
dure pour l'ancien pénitent, 805. — c ) Non-réité-
ration de la pénitence, xii, 805-06; cf. 783 (le cas
des moribonds); • - S. Augustin, i, 2430; voir,
163-65; ni, 860-61. — 3. Adoucissements possibles
dans la pratique, xil, 806-09.

3" -Les théories. — 1. Contre la thèse, novatienne
(xi, 844), affirmation du pouvoir de l'Église, xil,
809-10; cf. S. Paeie.n, xi, 1718; • - S. Ambroise, ï,
950; xu, 793;--S. Léon, ix, 282; i, 163; xii, 792.—
2. Mode d'action de ce pouvoir, 810-13; sur S. Au-
gustin, ici cité, i, 2426-27.

V. DÉCLIN DE L'ORGANISATION PÉNITENTIELLE
PRIMITIVE. — 1° Les documents. — 1. Textes
canoniques : a ) Décisions particulières, xii, 813-
14; — points de repère : Gélase, vi, 1179; —
Hormisdas, vu, 162-75 ; — Espagne (Tolède),
xv, 1178 sq.; — synode d'Agde (506), i, 563;
Talih-s, 689; - - Maçon II, T., 719. — b ) Collections
canoniques, xii, 814-15 : Dionusiana, iv, 448, 1832;
vi, 1146, 1734; xi, 520, 1879, 1882, 1886; xll,
1172; — QuKsnelliana, iv, 207; — flispana, iv,
207, 1838, 1839; VI, 1734; xll, 11.70, 1172; xm,
2346, 2421 ;. --Angers (inédite) ;—autres collections,
voir Tailles, 910. — 2. Textes liturgiques : a ) Li-
turgie romaine, xii, 816; — sacramentaire léonicn
(ix, 287, 802-03; Tables, 2957); — sacramentaire
gélasien (ix, 804-05; vi, 1180; Tables, 1795); —
sacramentaire grégorien (ix, 805-06; vi, 1770;
Tables, 1919), — b ) Liturgie gallicane, xii, 818
(ix, 807-10); — c ) Liturgie wisigothique, xii,
818-19 (ix, 811-14). — 3. Textes thcologiques :
a ) Afrique, xii, 819-20 : Fulgence de Ruspe (vi,
969, 970-71); — Victor de Cartenna (ni, 860-61;
xv, 2876)..- b) Gaule, xii, 820-23 : Cassien (il, 1825,
1827-28; supra, xii, 731); — Julien Poinére (xii,
2539-43); — Gennade (vi, 1224); — Fauste de,
Riez (v, 2103); — Césaire d'Arles (n, 2179-83;
Tables, 574). — c ) Espagne, xn, 823-25 : Martin

de Braga (x, 205-07); — Léandre de Séville (infra,
xn, 840; xv, 117(i-79); — Isidore (le Séville
(Tables, 2334), — d ) Italie, xii, 825-27 : Arnobe.
le. Jeune (l, 1987; xii, 2775-80); — Pierre Chry-
sologue (xn, 1917); • - Maxime de Turin (x, 465-
66); — Eugippius (Tables, 1408; cf. Altancr-
Chirat, 667); S. Benoît (il, 709-10); — S. Gré-
goire le Grand (Tables, 1920, § Pénitence). — 4.
Textes historiques, xii, 827-29 : Victor de Vita
(xv, 2881); — IIilaire d'Arles (Tables, 2075; cf.
Altaner-Chirat, 632); — Grégoire de Tours (Tables,
1938; cf. Altaner-Chirat, 664-65).

2° T.a pratique. • - - 1. Vie religieuse et morale
de l'époque. — Décadence des mœurs dans la
société gallo-romaine; — baptême conféré de
plus en plus aux enfants et laissant ainsi aux
adultes une plus grande liberté; • • communions
plus rares; - la conversion des barbares leur lais-
sant leurs coutumes dépravées, xii, 829-31. —
2. Pratique de la pénitence (de S. Léon à S. Gré-
goire) : a ) En théorie : péchés soumis à la pénitence;
— procédure; — non-réitération de la pénitence
canonique, 831-33. — b) En pratique : à défaut
de pénitence canonique, une vie de pénitence
secrète et de conversion, la réconciliation in articula
mortis, le traitement spécial infligé aux clercs cou-
pables, 833-37. — 3, T.e problème de la « pénitence
privée » aux v1' et vi" s. ; textes d'Innocent 1er,
de S. Léon (i, 163), des conciles d'Arles et d'Elvire,
du IIIe concile de Tolède (xv, 1179), xn, 837-40.
Cf. infra, l'exposé du P. Galtier.

A signaler ici Y Étude sur la discipliw pénilcntielle en
Gaule, des origines à la f i n du V I I e siècle, par Cyrille
Vogel, Paris, Lctouzcy, 1952.

3° Les théories. — 1. Nécessité de recourir à la
pénitence ecclésiastique (pour une satisfaction
totale), xn, 841. — 2. Caractère sacramentel de
la pénitence canonique (sacrement de réconci-
liation), 841-42. —" 3. Efficacité : dispositions inté-
rieures et action proprement divine, 842-43.

Dans l'art. SATISFACTION, P. Galtier reprend le même
exposé, niais en le complétaiil. de façon peut-être plus
Tmaneée, xiv, 1140, sq. — La Sainte Écriture, tout en
recommandant la satisfaction pour le pèche (1140),
suggère cependant une distinction entre la rentrée en
grâce du pécheur avec Dieu et. une certaine persistance
dans le pécheur des conséquences de son péché (1141).
Cette distinction apparaît dans la lettre de S. Cyprien
rt Antonianus (1141-42). Les épreuves de la pénitence
publique, normalement requises* pour l'absolution, n'y
sont cependant pas indispensables (1142).

1° S.a pénitence publique a un aspect complémentaire, —
Satisfaction complète (1142-43), qui peut être renvoyée
ou omise (1143) ou recevoir dea atténuations, adaptées
aux dispositions du pénitent et à la gravité de ses
pèches (1113-45). — Ces peines sont une punition que le
pécheur accepte ou se laisse imposer, en raison de la
condamnation qu'il porte en son cœur contre lui-même.
Même remis, le péché comporte une expiation; exigée
normalemeiiL ou le plus possible avant l'absolution,
la satisfaction de la pénitence publique n'est pas la
condition absolue du pardon; pour des motifs divers,
elle peut être renvoyée après le pardon; la conversion
du cœur sutlil à rendre possible ce pardon (S. Augustin,
S. Anibroise) (U'15-46). La pénitence publique a aussi
un but social ; réparer le préjudice moral et religieux
causé par le péché : de là, la détermination par l'Église
du temps de la pénitence (1148).

2" Discipline wvidentale et discipline orientait: : leur
accord. •— A Alexandrie, S. Dcnys et Origène tiennent
une doctrine analogue à celle de S. Cyprien et de S. Au-
gustin (xiv, 1147). La procédure est la môme : quatre
classes de pénitents (Nicée 1, can. 11, 12; XT, 412-13;
lettres de S. Basile et S. Grégoire (le Nyssc). — Les
epitimiu sont les épreuves à parcourir par les pénitents :
ce sont les œuvres de pénitence imposées pour les pécliés,
eonforméineni aux canons pénitenticis (cl', Firmilien
de Césarée, lettre à S. Cyprien, v, 255;t), afin d'offrir
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A Dieu une satisfaction plus complète (xiv, 1147-48). —
L'accord ex isie aussi quant h l'importance relative des
épreuves, quant a la possibilité de dispense ou d'atté-
nuution : regarder ù la disposition d'aine (lu pénitent,
c'est la re^le première (S. Grégoire de Nysse) (1148). • •
Mais la pénitence est aussi un remède pour finérir les
âmes et prévenir les retours du péché ; conception
traditionnelle en Occident, et prédominante en Orient :
Didascalie, Mélliode d'Olympe, Astériu» d'Amasée,
Aphraate, Grégoire de Nysse, .Tcan Chrysostome,
Théodore de Mopsuestc (1149-50). C'est ce but que vise
l'ascétisme oriental, qu'or» retrouve en Occident avec
Cassien, afin d'obtenir Vapatheia (1150-51). Rapprochant
cette doctrine de celle que, onze siècles plus tard, Marc
d'fïphèse développera à Florence (voir cependant xin,
1327-28), Galtier veut y trouver une certaine corres-
pondance avec la doctrine du concile de Trente (xiv,
11:51-52).

3° Évolution ( I f la pénitence publiifiic, — Parallèlement
à Atliann, Galtier (XIV, 1152-65) étudie l'évolution de
la pénitence publique en Occident (lu irr6 siècle à S. Gré-
goire le Grand, Par-delà les prescriptions de droit,
auxquelles s'est attaché principalement É. Amann, il
y a l'usage courant et journalier que cet auteur n'a pas
oublié, mais sur lequel P. Galtier insiste surtout, Tout
d'abord, la manière de s'acquitter de la pénitence pu-
blique marque souvent négligence et relâchement : être
placé parmi les pénitents constitue pour beaucoup la
seule conversion (Nicée, can. 12, S. Aitibroise, S. Basile,
Chrysostome) (1153-54). Il Faut aussi noter l'omission
de la pénitence, la rémission du péclié étant déjà obtenue
(cf. supra, xn, SI 0-12, 841-43); —omission en danger
de mort (Nicéc, can. 13; S. Cypricn, S. Denys d'Alexan-
drie, Innocent l", S. Léon, S. Célestin) (xiv, n53-;;4);—
cas dont il laiil noter la fréquence (Ambroise, Chrysos-
tome, S. Léon, conciles d'Agde et de Girone, S. Augustin,
Victor de Vita, S. Avit, Grégoire le Grand) (1l54-;i6). —
Même sans la perspective de pénitence publique, des
absolutions sont accordées, cf. supra, XII, SIS, 835
(conciles d'Agde, liturgie mozarabe, divers cas en
Kspagnc) (xiv, 1156-57); — Césaire (l'Arles donne lui-
même des directives pour trois cas de paeniieniia subita
(1157). — Divers autres témoignages montrent les
dilliciiltés à appliquer strictement la pénitence cano-
nique : le cas des libellatici (Tables, 2984), de ceux qui
se sont procuré des certificats pour éviter la mise en
demeure de sacrifier (S. Cypricn), des voleurs (S. Gré-
goire de Nysse), des récidivistes (S. Jean Chrysostome),
de péchés n'exigeant pas une réparation publique,
pécliés d'ignorance ou de faiblesse (S. Augustin) (xiv,
1159-60), ou encore d'actes accomplis par mesure de
prudence pour éviter un plus grand mal (S. Avit).

4" I1. Galtier consacre tout un paragraphe à ;a peni-
tmce par dévotion, à la mort (xiv, 11G1) et à ta sfflîis-
faction secrète, état de conversion ressemblant, sans
s'identifier, a la profession religieuse (1102-64), pratique
que nous avons rencontrée dans l'art. PÉNITENCE,
xn, 834.

Noie : On devra également se reporter a l'article
INDULGENCES, vu, 1595-1600 : les réconciliations anti-
cipées dans la discipline pénitenticllc des premiers
siècles.

I I . Pénitence privée. Organisation; premières spé-
culations à son sujet. — I. LES ORIGINES EN
OCCIDENT (vi'-vin6 SIÈCLES). — 1° Les documents.
— 1. Les premiers pénitentiels, xn, 846-47; cf.
1160-61 (les origines).

Pour l'époque étudiée, M. Le Bras (xn, 1162-72) par-
tage les pénitentiels en deux séries (on retrouve quelques
indications à SATISFACTION).

1° Période des origines. — 1. Pénitentiels irlandais :
synode de S, Patrice (XI, 2299-2300); — Canoncs htber-
nenses (xiv, 1179); • - Pénitentiel de Vinnian (XIV, 11G9).
— 2. Pénitentiels bretons (Gildas, xiv, 1169); — 3.
Pénitentiel de S. Colomban (Tables, 642). — Leur dis-
cipline.

2° L'Apogée. — 1. Pénitentiel (le Cumméan (Tables,
SSï; xiv, 1107-69); — 2. Recueils théodoriens (xv, 231).
— 3. Pénitentiels mineurs du vin6 s. : a) Bède (Tables,
;.!9l); — Egbert (T., 1109); — b) pénitentiels simples
du continent ; lignée de S. Colomban; lignée de Cum-
méan et de Théodore; — c) les tripartitcs, Sangallense

Iriparlitutn; Ctipihiln jiirlie.iornm. — Valeur de ces péni-
tentiels.

Mais un peu plus tard (xil, 1172-79) :
3" La reforme carolingienne, avec une réaction contre

les pénitentiels, en suscitera de nouveaux, la Dacheriana,
les pénilentiels d'ilalltgaire et de Haban Maur, tous
accueillant des textes conformes a la discipline romuine.

4° A la /in du I X ' 1 et du S» siècle, apparaissent des
pénitentiels nouveaux (pseudo-romains et insulaires)
dont on trouve des traces dans les collections canoniques.
Le Corrcctm de Burehard de Worms est le plus important
de ces pénitentiels.

5° Par tes collections canoniques, majeures et mineures,
les pénitentiels continueront à exercer leur influence.
Bien des textes trouveront leur aboutissement duns iti
synthèse du Décret de Uratien.

2. Textes conciliaires : a ) Discipline canonique :
xn, 847-48; cône. de Tolède (ni, 861; xv, 11R3,
1186, 1189); — Reims (en 625) (Tables, 734). —
b ) Nouveau mode de pénitence, xn, 848 : Éauze
(en 551) (xiv, 1167-68); — Chalon-sur-Saône (en
647-50); — synode de S. Patrice, canones hiber-
nenses; — amones wallici, xiv, 1179. — 3. Textes
liturgiques, xn, 848. — 4. Renseignements histo-
riques, 848-49. — Cités : Vie de S. Colomba, Tables,
642; — de S. Colomban, T., 642; — de Ste Pare,
T., 1497; — de S. Éloi, ï'., 1165. Cf. ni. 875, 884.

2° La pratique. — 1. Idée générale, pénitence
tarifée,, xn, 8/16, 850-51, 860; xiv, 1170, 1179. —
Durée et rigueur des pénitences proportionnées à la
gravité des fautes commises; — possibilité de com-
pensations (arrea); —• réconciliation par la média-
tion des prêtres et disparition progressive de l'ordre
des pénitents, xn, 852; voir INDULGENCES, les ré-
demptions, vu, 1600-03; xiv, 1178-82. — 2. Ori-
gine de cette pratique : a) Milieux où la hiérarchie
n'est pas encore organisée (Grande-Bretagne, Ir-
lande; cf. xi, 2297-99) et recours aux moines pouf
le pardon des fautes, xn, 8.51-52; et. xiv, 1165-66;
— b ) Diffusion de la pratique sur le continent
(Espagne, Gaule, haute Italie), par S. Colomban et
ses moines et. le pénitcntiel théodorien, xn, 853-55 ;
cf. ï, 163; — sur le pénitentîel (lu Discipulus Um-
hrensium, xiv, 1170; xn, 849, 851, 854-55, 857,
1173. — 3. Persistance de la pénitence publique
(Espagne, Gaule, Germanie, trace de VOrdo pseni-
fentium dans les pénitentiels), xn, 855-56.

3° La théorie. — 1. Textes contemporains, exi-
geant le regret et la confession des péchés, xn,
856-57. — 2. Continuité de la pratique nouvelle
avec l'ancienne discipline, 857-62.

Avec beaucoup d'acribie, É. Ainann montre cette
continuité nonobstant la diilérencc entre les deux formes
de pénitence. Il expose l'identité foncière des dinéreiils
éléments dans l'une et l'autre discipline ; contrition,
satisfaction, confession, et il se réfère a ABSOLUTION, ï,
165-66 et à CoNl'iissION, ni, 828. D'ailleurs, pour les
deux périodes (g IV et V; xn, 7»'», S13) qu'on vient de
résumer, il sera utile de se référer ù ces deux articles ;

ABSOLUTION. — I. Au temps des Pures. — 1° Textes
patristiques des différentes Églises, ï, 145-152. — 2" Doc-
trine ; sujet de l'absolution, matière (les péchés), mi-
nistre, moment de l'absolution, forme ou formulaire de
l'absolution, son efficacité, 152-161.

II. Dans l'Église lutine, à partir du VII' siècle. —
Affirmation du pouvoir des clefs; — discipline péniten-
tielle, réconciliation ou absolution des pénitents publics;
— absolution privée; — forme ou formule do l'absolu-
tion, ï, 161-168.

CONFESSION. — Dans la deuxième partie. Confession
du l" au X I I I e siècle, on trouvera d'utiles compléments
aux deux périodes déjà résumées et à la période suivante
(époque carolingienne). L'article divise l'histoire de la
confession en deux périodes :

I. Des origines jusqu'au temps où les moines inter-
viennent dans la discipline pÉnitentielle. — Antiquité de
la confession ; — le confesseur ou économe de la confes-
sion (évêque, simple prêtre, diacre, les spirituels); —
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'matière de la confession (nécessaire, non nécessaire);
— modo f]B la contession; — secret de la confession; • •
réitération de la confession, ni, 838-861.

11. Du IV au début du X I I I e siècle. — 1" Discipline
de l ' I Ï t / l i s e grecque ; le confesseur (râle des moines);
— fréquence et périodicité de l;i confession; — malière
(classiiiriition des pèches); — mode de la confession,
111, 861-87'L — 2° Discipline de l'Église laUne : le con-
fesseur (prêtre, diacre, laïque, teninies); -••• obligation de
lit confession; — réitération et périodicité; — matière
(classification des péchés); - - moile de la confession el
« sigillurn «; — conclusions, 874-893.

II. PKNITKNCK l'UHLIOUE ET PÉNITENCE PRIVÉE
A L'ÉPOQUE DE LA. RÉFORME CAKOLINllIKN N K. EV-
FOKTS DES RÉFORMATEURS. ••— 1" Les documents. —
1. Péniteniiels, xn, 863-64; — cités : Halitgaire (i,
164; xn, 1173-74; xiv, 1170, 1173-74, 1182); —
Raban Maur (i, 163, 165; xn, 1173; xm, 1228;
xiv, 1176). — 2. Documents canoniques : a) Décré-
tales et. décisions conciliaires : Décrétâtes, xn, 864;
— citées : Grégoire II (xiv, 1168); — Grégoire III
(x)v, 1167); — Zacharie, capitulaire (xv, 3673-74);
— Nicolas 1" (i, 165 : xiv, 1168-69, 1176); — Pau-
lin d'Aquilce (Pseudo-Étienne V) (xiv, 1168); —
Conciles : oc. Conciles francs (inspirés par S. Boni-
tace, région rhénane), xn, 863, 865; — cites : Gcr-
manicum (Tables, 715); — Leptines (T., 718); —
Soissons (T., 743); — Neustrie et Austrasie, (xv,
3674); — Cloveshoë (Tables, 706); — p. Con-
ciles reagissant contre les pénitcntiels et prescri-
vant le retour à la pénitence publique, xn, 865-66;
— cités : Arles (en 813) (Tables, 694); — Reims
(en 813) (i, 163; Tables, 734); — Clialon-sur-Saône
(en 813) (T., 704; xiv, 1168, 1173, 1183); — Tours
(en 813) (Tables, 747; xiv, 1166, 1173); — Paris
(en 829) (Tal)les, 728; xiv, 1170); — Mayence
(en 847) (Tables, 720); — Tliionville (en 821)
(T., 744); — Pavie (en 850) (T., .729; xiv, 1167).
—— b ) Collections canoniques, xn, 866-67, 1172-73;
— citées : remplaçant la Dionysia-Hadriana et
l'Hispana (cf. supra), sur le modèle des Excerpta,
la Bâcher lima (xiv, 1172); — Réginon de Prûm
(xm, 2118; références aux Tables, 910); — Fausses
décrélales (2'., 914; iv, 212-22); —Benoît le Lévite,
capitulaires recueillis par Isaac de Langres (i, 162-63,
166-67; Tables, 423); — capitulaires épiscopaux :
Théodulfe d'Orléans (xv, 333); — Hérard de Tours
(Tables, 2048); --Rodolphe de Bourges (xiv, 1177);
— Hincmar de Reims (vi, 2485); — S. Chrode-
gand, Regillse canonicoriim (Tables, 605-06). —
3. Documents liturgiques : pour les deux pénitences,
publique et privée, xn, 867-68. — '1. Textes théo-
logiques, xn, 868-72; — cités : a) inclus dans les
documenis précités; — b) inclus dans les commen-
taires de l'Écriture ; Bèdc le Vénérable (Tables,
291); — Benoît d'Aniane (n, 708); — Paul Diacre
(xn, 41) ; — "Walafrid Strabon (xv, 3499) ; — Raban
Maur (i, 163, 165; xm, 1607); — Smaragde de
S.-Mihiel (xiv, 2248) ; — Christian Uruthmar
(7'aiifcs, 1060-61);— Paschase Radbert (xm, 1629);
— c j ouvrages théologiques : Alcuin (i, 687; Tables,
69); — Jonas d'Orléans (vin, 1505-06; Tables,
2677); — Raban Maur (xin, 1607-09, 1613-14); —
S. Éloi (iv, 2345); — Hincmar à Hildebold; —
Complément : i, 169-70.

2" La pratique. - - Trait dominant : séparation,
dans la pratique comme dans la théorie, entre les
deux disciplines pénitentielles, canonique et privée.
— 1. Réaction contre les pénitentiels (reproche de
laxisme; manque d'autorité de leurs solutions), xn,
872-74. • • 2. Tentative (cf. conciles de 813, supra)
pour une restauration de la discipline antique en
s'inspirant de la tarification orientale (Dacheriana),
d'où imprécision et contusion, 875-77. — 3. D'où,

devant rirnpossibilité de faire disparaître la péni-
tence privée, coexistence des deux disciplines, dont
le fonctionnement est exposé séparément, xn, 877-
886, § 4° et 5°.

Avec des formules différentes, l'article SATtSi'-Ai-'/rioN
(\'TV, 11H5-S5) reprend le même exposé de l'évolnlioii
pénitenticllc. L'extension du christianisme en Occident,
en (raille toul particulièrement, est réalisée en telles
conditions que le fonctionnement de la pénitence pu-
blique est pratiquement impossible. En s'efforçant de
restaurer l'ancienne discipline, les Capitulaires des rois
francs et de Charlemagne, les conciles du début du ix"
siècle donnent à la pénitence publique un caractère sur-
tout pénal et administratif (1165-07). — Aux anciennes
formes de pénitence canonique sont substitués péna-
lités et jeûnes ou eni'.ore pèlerinages (1107-69). Tout
comme É. Amann, P. Galtier reconnatt dïins cette dis-
cipline nouvelle les « traits caractéristiques tradition-
nels » (1169). Se référant a PÉNITENCE el PliNITliNTUiLS
(xn, 847-S77, 1160-1179), Galtier rappelle les origines
et les caractères de la pénitence tarifée (xiv, 1170-71),
les inconvénients qu'elle comporte et les rendions qu'elle
suscite (1171-72), mais aussi l'impossibilité de s'en passer.
On le constate en étudiant de près les directives des col-
lections canoniques de l'époque, notamment Duclivriana
et IIalitgaire. Tout en s'inspirant du principe : ic à faute
secrète, pénitence secrète 11, on rappelle aux confesseurs
leur devoir, sans négliger le.» pénitentiels, d'apprécier
eux-mêmes les dispositions et les conditions diverses
des pénitents (IIalitgaire) (1172-75).

Pratiquement, la préoccupation dominante est d'im-
poser à lu faute un châtiment proportionné; mais on
admet le renvoi de la pénitence après l'absolution (1175-
SB). Cet usage se généralise : il ne reste plus qu'a formuler
la distinction théologique entre la coulpc, réalisée par
l'absolution, et la peine que le pénitent pourra compléter
ultérieurement (117G-78).

Interviennen 1 ici les atténuations définitives ; les ré-
demptions dont on étudie la notion (1178), les origines
(1179), l'apparition dans les péllilentiels du vin" siècle
(Cumméan) (11SO). Bientôt aux différentes rédemptions,
jeûnes, abstinences, récitation des psaumes, pèlerinages
s'ajouteront ou se substitueront les rédemptions-au-
mônes; et, malgré le danger d'inciter le pénitent ù opé-
rer lui-même ces substitutions, l.l pratique des rédemp-
tions sera officiellement consacrée, si celui qui a imposé
la pénitence autorise la rédemption ou la commutation
(Capilulaires de Charlemagne, statuts synodaux d'Isaac
de Langres, Hérard de Tours, Halitgaire, Egbcrt, con-
cile de Tribur de 89S, synode provincial de Keinis de
925) (1182-83).

Cette consécration officielle des s rédemptions • ne
pouvait manquer d'en généraliser l'usage. Le principe
en est admis dès le début du x" siècle ; Réginon de Prum,
Eureliard de Worms (1183-84). — Appréciation sur ces
modes de rédemption relativement à la pénitence inté-
rieure nécessaire (1184-85); elles inaugurent dans l'Église
la pratique des indulgences (1185-90). Voir INDUI-GENCES.

3° La doctrine, — Malgré la difficulté, il est pos-
sible de rechercher la doctrine qui a inspiré les
auteurs de cette époque. — 1. Nécessite de l'inter-
nention de l'Église pour la rémission des péchés
(preuves scripturaires, liturgiques, autorité de S. Au-
gustin, nécessité de la confession au prêtre pour la
rémission des péchés), xir, 886-89. Cf. i i r , 880-87
(obligation et réitération de la confession) : concile
de Chalon; Théoduire d'Orléans, De uera et falsa
pœnitentia; Alcuin; Abélard; Gratien; Hugues et
Richard de S.-Victor; règle de S. Colomban; S. Pir-
min; S. Chrodegang (Chrodegand) ; Otton de Bam-
berg ; Réginon de Prum ; Pierre Lombard ; — xii, 887-
90 (sur la matière de la confession) — 890-91 (confes-
sion secri-te ou publique et secret de la confession).
— 2. Les divers actes de la pénitence et la rémission
des péchés : a) importance de la confession, xir,
890-91 ; cf. ni, 891-93 (conclusions sur la confes-
sion); — b ) l'absolution ou la rémission ecclésias-
tique, xn, 891-94. Cf. i, 164 (ministre de la réconci-
liation); — 165 (moment de la réconciliation); —
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165-66 (effets de la réconciliation : exceptionnelle-
ment admission à la communion avant la fin de.
la pénitence). Considérations déjà succinctement
notées, supra, 35GG,

III. VERS LES SOLUTIONS DÉFINITIVES : LA PRÉ-
SCOLASTIQUE. — Nonobstant la contusion qui ré-
sulte (If l'écroulement de l'empire carolingien, la
théologie, éclairée par Home (XT» s.), se met en
marche vers les solutions définitives (XIIe s.). Cf.
ABSOLUTION, T, 170-175.

1° Les documents. — 1. Textes canoniques : a) Dé-
crétales des papes, xn, 895-96; — cités : Jean XIX;
Alexandre II; Grégoire VII; Urbain II; Eugène
III; Alexandre III; Lucius III; Clément III; Cé-
lestin III; Innocent III. — b) Conciles, xn, 896-98;

-cités : Trosly (909) (Tables, 748); — Seligcnstadt
(1022) (T., 742); — Limogea (1032) (T., 718);
— Plaisance (1095) (T., 731); — Clermont (1095)
(T., 705-06); — Nîmes (1096) (T., 723); ~ Londres
(1102) (T., 718); — Clermont (1130) (T., 706); —
Latran II (1139) (vn(, 2643; Tables, 668); —Rouen
(1189); — York (1196) (T., 750); — Sens (1140)
(T., 742; cf. i, 44). •— c ) Constitutions synodales,
xn, 898; — citées : Capilalare d'Alton (le: Verceil,
cf. 909, 919 (ni, 522, 817-18; ix, 2132; xi, 1887);
— Synodica de Rathier de Vérone (xni, 1684); —
Odon de Sully, Synodicse constifutiones (xi, 942). —
d ) Collections canoniques, xn, 898-903; — citées :
Réginon de Prum, Libri de synodalibus causis (xm,
2118-19; cf. ni, 528, 817, 877, 886; iv, 1335, 1839,
2216; V, 1977; vi, 1735; xn, 1175; xm, 1452; xiv,
1183); — Burchard de Worms, Décret, Corrector
(Tables, 489; cf. ni, 528, 818, 834, 877; iv, 1335,
1839, 2216; xm, 1452, complétant les Tables);
— Collection en 5 livres (Tables, 910); — Slimma
de judicits n^nnium peccatorum (T., 910); — An-
selme de Lucques, Collectio canonum lihri X I I I
(T., 179; cf. iv, 1839; vi. 1737; vu, 2048; ix, 2132;
xi, 1288, 1887); — Yves rie Chartres, Triparlile,
Décret, Pamirmia (xv, 3629-33; nombreuses réfé-
rences, Tables, 910); — Bonixon de Sutri, Liber
de vita christiana (T., 468; vi, 1737; ix, 2137; xii,
1177; xiv, 1177; xv, 2864); — Gratien, Décret
(vl, 1727-51; Tables, 911, 1895-97). — Voir aussi
2'., 910, autres collections. — e ) Pénitentiels, xn,
908; cf. 1177-79; — Robert de Flamesbury, Siim-
nw confessiiram, 948 (bibl.) cl xiv, 2349 (autres
auteurs de Sommes pénilcntielles).

2. Textes liturgiques, xii, 904-08 : a ) rites de la
pénitence publique (mercredi des cendres, jeudi-
saint); - - b ) rites de la pénitence privée.

3. Textes théologiques : a ) De 900 à 1050, xn,
909; — outre les auteurs déjà cités (Réginon de
Prum, Alton de Verceil, Burchard de "Worms, Ra-
thier de Vérone), Odon de Cluny, Collaliones, xi,
938; — Fulbert de Chartres, cf. xii, 1177; — Otioh
de Saint-Knnneran, xi, 1666-67; — surtout Pierre
Damicn, iv, 51-53; et. Tables, à Pierre. Darnien. —
b) Préscolastiques (de 1050 à 1150). a. Les docteurs,
xn, 910-12; — cilés : Lanfrane, Tables, 2886
(doctrine pénitentielle) ; — S. Anselme (T., 176, sur
la pénitence); — Odon de Cambrai (xi, 934); --
Anselme de Laon (Tables, 178-79); — Rupert de
Deutz, vagues indications (xiv, 187-88); — Brunon
d'Asti (ii, 941, sur le blasphème contre le Saint
Esprit); — Alger de Liège, Liber île. misericordia et
justifia (i, 827-28);— Geoffroy de Vendôme, (Tables,
1796); — Le De vera et falsa peenitenfia (i, 185;
ni, 881, 886; xii, 734); — lettre à I-'ortunatus. —
P. Hoinélistes et spirituels, xn, 913; — cités ; IIo-
norius Augustoduncnsis, Spéculum Ecclesiœ (vu,
146); _^ S. Bernard (Tables, 429; i, 168; il, 752,
775; xn, 938, 1080); — Geoffroy de Wernmingen

ou de Weingarten (Tables, 1796; vu, 1029-30); ....
Otto de Bamberg (Hurter, il, 82). — c ) La première
scolastique, xii, 914-18; — cités : a. Abélard et
son école : Abélard dans l'Elhica (i, 47-48); — Ro-
land Bandinelli (i, 713; ni, 881, 883-84). p. Les
Victorins : Hugues de S.-Victor (T., 2131, péni-
tence, morale); -— Sententias divinitafis; - • Ri-
chard de S.-Victor, Tract, de piiteslale ligandi et
solvendi (ni, 882; xm, 2679). —- y. Sententiaires :
Robert Pulleyn (xm, 2753-54); — Gandulphe de
Bologne (vi, 1146; xii, 735); sur l'antériorité de
Gandulphe ou de Pierre Lombard (vr, 1146-47);—
Pierre Lombard, xir, 1996 (péché), 2001 (pénitence);
— Hugues de Mortagne, Summa Senfenfiarum
(Tables, 2132); — Maître Bandinus (11, 140; xii,
1964); — Pierre de Poitiers (xii, 2040-41). — S.
Traités d'ordre pratique : Pierre de Blois (xii, 1887) ;
— Pierre le Chantre (1903-04); — Anonyme, De
pfeni lr.nl.ia et tenl.alionibus reliyiMorum; — Alain
de Lille, Liber psenitentialis (Tables, 63). — E.
Polémique contre les hérétiques : Bernard Gui
(2-., 1988-89); — Guerric (2'., 1988); — Eckbert
de Schonau (iv, 2081); — Ermengaud (v, 434; xiv,
962-63); •Bernard de Fontcaude (Tables, 430; xv,
2593). — Autres indications à ABSOLUTION, i, 172-
75, et à CONFESSION, ni, 877-80, 881-84, 885-87,
891.

2° La pratique. — 1. Pénitence publique ; a )
Persistance, plus ou moins atténuée chez les au-
teurs du xis-xii1' s. (Anselme de Lucques, Gratien,
Hugues de Mortagne, Pierre Lombard, Pierre de
Poitiers); différence plus accusée, chez Alain de
Lille et Robert de Flamesbury, entre la pa'nitentia
sotemnis et publiea et la pa'nitentia priuata, xu,
918-20. — b) Éléments essentiels : exclusion de la
vie ecclésiastique, imposition de la pénitence,
œuvres extérieures d'expiation (cf. supra, 895, dé-
crétâtes), réconciliation en fin de pénitence, 921. —
c ) Effets : atténués, sauf l'irrégularité pour recevoir
les ordres; — principe de la non-réitération assou-
pli; — analogie entre l'ancienne discipline pcniten-
tielle et les règles pour le traitement des hérétiques,
923; — cf. INQUISITION.

2. Pénitence privée ; a) Rite, xu, 929 ; cf. supra,
906. — b ) La confession., 924-25; — fréquence,
929-30; — périodicité et réitération, ni, 884-87;
xn, 931; se référant à REVIVISCKNCH DES PÉCHÉS,
xm, 2644-49; — confession à deux prêtres, xii,
931; aux diacres et aux laïques, 930-31; cf. i, 186;
ni, 876-79; à l'abbesse, i, 19. — c ) Contrition, xii,
925; cf. supra, la pénitence-repentir, théologiens
du Moyen Age utilisant les écrits des Pères, 3554,
— d ) Satisfaction, xn, 925-26; cf. supra, 3564, pra-
tique de la pénitence tarifée et des compensations
(arrea), et xiv, 1186-88 (influence de la doctrine
des indulgences sur la théologie de la satisfaction) :
— sur la valeur expiatrice et satisfactoire de l'au-
mône. Tables, 329; - pratique pénitentielle du
jeûne. T., 2656. — e ) Absolution : équivalence des
mots absolution, rémission îles péchés, réconcilia-
tion (cf. i, 164); — le moment de l'absolution; cf. i,
165, 166; absolution quadragésimale, 259; le pou-
voir du ministre (i, 164, 166-67); la réserve de cer-
tains péchés (xm, 2448-50), avec références à Piï-
NITUNCE, xii, 796 sq., 801-09, 895-99, 928-29.

3° La théologie. — 1. Valeur respective des di-
verses parties de la pénitence. — a ) Satisfaction,
sa nécessité, xil, 932-33; xiv, 1187-90; — son effi-
cacité, xn, 933-34; xiv, 1189 (Pierre Lombard).
— b ) Confession, sa nécessité, xn, 934-37; ni, 880-
84 ; — rôle respectif de la contrition et de la confes-
sion, xn, 937-38; cf. ni, 1685 (qq. indications). —
c ) Absolution; son efficacité : deux opinions (se re-
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liant au rôle (le la coii1.rit.ion) : a. Hugues, Richard
île Saint-Viclor, etïet réel, libération île la peine
éternelle; — p. Abélard, Roland Bandinelli, Ro-
bert Pulleyn, Pierre Lombard, signification exté-
rieure, soit déclaration de lu rémission accorder
par Dieu à la contrition, xii, 939-43; el'. i, 1S4-86.
— .l.e défaut des deux opinions ultérieurement cor-
rigé, xn, 943 ; cf. infra. — 2. Pénitence et théologie
sacramentaire : a) La pénitence est un sacrement,
xn, 944-45. — b ) La pénitence est un signe, cl un
signe efficace de la grâce, xn, 945-47; — le sigillum
cunfessionis, xn, 925; ni, 859, 960-74 (science, ac-
quise en confession); — forme de l'absolution, i,
167, 189-90. Cf. infra, 3576.

En complément de lu dernièi-E partie de l'article de
Mgr Amann, il f auL signaler la remarquable ctinie tic
P. Anrieux, La tliêologie du sar.remeiit dr pf.nil.e.wc au
X I I e siècle, Louvain, 1949. L'auteur a interroac non
seulement les ouvrages imprimés, mais aussi les manus-
crits encore inédits, dont il n'a paa hésité à publier les
passages les plus importants. Cet ouvrage n'apporte
aucun changement substantiel aux idées maîtresses qui
inspirèrent l'article du U. T. C., mais il comporte une
richesse de doeuineiitation qui m. pouvait trouver phire
dans le Dictionnaire.

III. Pénitence, du IVe concile du Latran à la
Réforme. — I. Le DÉCRET DU CONCILE ET LA
PRATIQUE AU DÉBUT DU XTII6 SIÈCLE. — 1. LC décret
du concile, xu, 949-50; — références à ce texte,
m, 483-86, 493; — cité : i, 199; n, 2270; m, 498;
x,380; xn, 947, 957, 959, 961, 965, 968, 981, 1025,
1035,1044,1048,1049,1070,1074,1079,1080,1081,
1085, 1098, 1109; xiii, 1814. — 2. La pratique :
distinction de trois pénitences : solennelle, publique
non solennelle, privée; cf. supra, xn, 920 (Robert
clé Flamesbury); — rite de la réconciliation : con-
fession du pénitent, absolution (forme dépréca-
toire ou forme indicative) (cf. supra); pénitence
satisfactoire, 950-53.

II. LA DOCTRINE AVANT S. THOMAS D'AQUIN. —•
1° Les éléments du sacrement de pénitence. -— 1. Théo-
logiens : a ) Avant Guillaume d'Auvergne : la con-
trition, partie essentielle remettant la coulpe et la
peine; la confession, condition nécessaire, xii, 953-
55; — cités (les références aux Tables indiquent
la doctrine pénitentielle de l'auteur) : Robert de
Courson (xin, 2749); — Commentaires sur les
psaumes pénitentiaux; — Étienne Langton (Tables,
1299 et 2889); — Adanri (le Perseigne (2'., 34). —
Guillaume d'Auxcrrc (T., 1995); — Césaire d'Heis-
lerbach (T., 574); — Jacques de Vitry (T., 2380);
— Luc de Tuy (T., 3035). — b ) De Guillaume d'Au-
vergne à S. Thomas : point de départ ; suffisante avec
le sacrement de pénitence pour la rémission de la
coulpe et de la peine, l'attrition devient contrition
par l'absolution, xn, 955-59. — Cités : Guillaume
d'Auvergne (Tables, 1994); — Alexandre de Haies
(2'., 79); — S. Bonaventure (T., 464); -- Hugues de.
Saint-Cher(r.,2129);—-Albert le Grand (T. 66) : il
approche de la synthèse définitive. — 2. Canonistes :
ils confirment les éléments de la pénitence avec
importance prépondérante de la contrition, xn,
959-60; — cités : Jean le Teutonique (Tables, 2483);
— Barthélémy de Brescia (T., 378); - - Thomas
de Chabham; — Maître Paul et surtout S. Ray-
mond de Penaford (xui, 1813), suivi par Guillaume
de Rennes (vi, 1980). — 3. Synthèse : apport de
chacun des auteurs à la conception sacramentelle
de la pénitence, xn, 960-61. -- Complément à
ABSOLUTION, i, 175-177.

2" Le ministre du sacrement. — 1. Pour les péchés
mortels, le prêtre, xir, 962-63. — Cités : tous les
théologiens précédents; clic-î les canonistes : Jean
le Teutonique, Jean de Dieu (Tables, 2467), Bar-
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thélemy de Brescia, Jean d'Espagne (T., 2468),
Geoffroy de Trani (T., 1795), Innocent IV, Thomas
de Chabham, Maître Paul, Raymond de Penatort,
Guillaume de Rennes (vi, 1980). — Pour les péchés
véniels, des laïques peuvent s'adjoindre au prêtre,
xn, 963-65: Guillaume d'Auxerrc, Guillaume d'Au-
vergne, Hugues de Saint-Cher, Jacques de Vitry,
Albert le Grand, Jean le Teutonique, Innocent IV,
Thomas de Chabham, Raymond de Peiiafort,
Maître Paul. — 2. Confesseurs diacres ou laïques,
pratique antérieurement existante (cf. supra) et
qui persévère avec des nuances diverses, 965-68 :
Jean de Trévise (Tables, 2484), Césaire d'I-Ieister-
bach, Pierre le Chantre (xii, 1904), Jacques de
Vitry, Guillaume d'Auvergne, Alexandre de Haies,
S. Bonaventure, Hugues de Saint-Cher, Albert le
Grand, Jean le Teutonique, Bernard de Bottone
(Tables, 430), Astesan (Astesanus) (i, 2142), Tho-
mas de Chabham, Raymond de Penafort, Guil-
laume de Rennes, Barthélémy de Brescia.

3° Appréciation des doctrines. — 1. Considérées
en elles-mêmes : sur le caractère, obligatoire ou fa-
cultatif, l'utilité en cas de nécessité de la confession
aux laïques, et de la confession tout court, xn,
968-70. — 2 . Par rapport à l'enseignement posté-
rieur de l'Église : conception déficiente du rôle de
l'absolution; double excès relativement au rôle de
la contrition, 970-72. — 3. Par rapport aux erreurs
protestantes qui s'en réclament, mais qu'un abîme,
en réalité, sépare, 972-73.

III. DOCTRINE DE S. THOMAS D'AOUIN. —— 1°
Principe fondamental. — Tous les éléments maté-
riels du sacrement, trouvant leur achèvement dans
la confession, et leur signification dans la forme
(paroles du prêtre), sont, malgré la multiplicité de
ces éléments, le principe unique de la justification
sacramentelle du pécheur, en tant que cause ins-
trumentale et non simplement condition, xn, 964-
75.

2° Vertu de pénitence el sacrement. — 1. La vertu,
975; cf. supra, 3554. - 2. Liaison de la vertu et
du sacrement : pas de rémission du péché, si la
vertu n'inclut pas la réalité ou, en cas d'impossi-
bilité, le désir du sacrement, xn, 976-77. — 3.
Actes de pénitence et actes de vertu de la pénitence ;
les premiers ne devenant actes de vertu que sous
l'influence de la charité, 978; cf. 980; i, 2242-43.

3° Contrition. — 1. Définition, nature, xn, 978-
79; m, 1673-74, 1682, 1683. — 2. Objet : le péché,
tous les péchés, xn, 979; ni, 1681. — 3. Durée, xn,
979-80.

4° Attrition. — 1. Acte impartait de pénitence,
xn, 980; i, 2243. — 2, Mais suffisant pour la jus-
tification sacramentelle, xn, 981; i, 2244-45. Voir
xv, 954-57, attrition et contrition.

5" Confession. • — 1. Matière : péchés mortels,
véniels, douteux, xn, 981; ni, 895, 897, 900, 913-18,
passini. — 2. Nécessité, xn, 981. — 3. Institution
divine, 982; cf. ni, 835 (S. Thomas, cité). —4. Obli-
gation, xn, 982; ni, 906. — 5. Ministre de la con-
fession, xn, 982-83 : normalement le prêtre; cf. ni,
897 ; en cas de nécessité, le laïque (confession sacra-
mentale, à réitérer près du prêtre) ; — G. Qualités de
la confession : surtout l'intégrité, xn, 983-84; —
loi du secret, ni, 921.

G" Satisfaction (nature, nécessité, efficacité, pos-
sibilité, qualités et œuvres satisfactoires), xn, 984-
85; cf. xiv, 1204.

7° Forme du sacrement, la formule d'absolution,
indicative, manifestant l'exercice du pouvoir des
clefs, xn, 985-86; cf. i, 187, 190.

8° Absolution et actes du pénitent unis dans l'action
sacramentelle : a) les actes du pénitent : a. confes-

T. XVI. 113 —
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sion des péchés, xn, 986-87; cf. 981-83; — p. re-
grci (les péchés : contrition parfaite jointe à la vo-
lonté ou au désir de recevoir le sacrement (psycho-
logie du mouvement de contrition), xn, 987-88;
cf. 979-80; — attrition animée d'un amour de bien-
veillance (opinion de S. Thomas) et aboutissant à une
attrition souveraine, 988-90; cf. 980-81 ; xv, 954-57;
— y. satisfaction, xn, 984-85; — propos d'accom-
plir la pénitence imposée par le confesseur, 986-87.
— b ) L'absolution, complément nécessaire du sacre-
ment : par elle. Dieu agit per auclorifalem et les
prêtres, per minislerium, 990-91; — le sacrement
agissant comme cause instrumentale, 991; pcrfce-
livc ou dispositive (?), 991-93; cf. xiv, 585-86; voir
cette synthèse i, 177-80.

9° E f f e t s du sacrement de pénitence .' a ) Dans le
pénitent bien disposé : a, effet principal : rémission
du péché mortel par infusion de la grâce habituelle
(concréée) et rémission de la peine éternelle, xn,
991-92; cf. 222-23; xni, 2629-34; — p. effets secon-
daires : rémission des péchés véniels, xn, 992-93; —
reviviscence des vertus, 993; xm, 2629-34; xv,
2784-91 (connexion des vertus); — reviviscence
des mérites, xn, 993; xm, 2634-38. — b ) Dans le
pénitent insuffisamment disposé (attrilion sincère,
mais non universelle ou non souveraine) : sacre-
ment valide, mais informe, xn, 990, 1126-27; xm,
2620-21, 2622-23; — la reviviscence du sacrement
est possible : explications, 2624-27.

IV. LES THOMISTES, 1)K S. THOMAS A LA RÉFORME.
— Note préliminaire : Au XIII e s., influence encore
persistante de Pierre Lombard et d'Hugues de
Saint-Victor : Romain de Rome (xm, 2847); Bur-
chard de Strasbourg (Tables, 489); Henri de Suse
ou IIostiensis (T., 2119); divers commentaires ano-
nymes des Sentences, xn, 994-95. — Influence de
S. Thomas dans l'ordre dominicain, 1021-22.

1° Fin du X I I I < S - X I V ' ! siècle. — Pierre de
Tarentaise (Innocent V), xn, 995-96; ni, 906, 912,
914-15; — Hugues Ripelin de Strasbourg, xn,
996-97; xm, 2737; cf. vi, 871, 902; — Guillaume
de Paris, xn, 997, 1010; ni, 894, 909, 1681; vl,
1977-80; ~ Guillaume-Pierre de Goddam, xn, 998;
Tailles, 2000; cf. xn, 2036; — Humbert de Prul-
liaco (de Preuilly), xn, 998; Tables, 2146; xiv,
1882; — Martin Polonus (le Polonais), xn, 998;
Tables, 3155; cf. xn, 2471-72; — Jean de Fribourg,
998-1000; ni, 909, 914; vin, 761; Tables, 2469; —
Bernard de Gannat, xn, 1000, 1009, 1018; Tables,
430; — Hervé de Nédellec, xn, 1001; vi, 2315;
Tables, 2069; — Pierre de La Palu, xn, 1001-04; in,
902, 906, 908, 909, 913, 915, 917-18, 920, 922;
cf. xii, 2033-36; xm, 442; Tables, 3712;—Berthold
Huenlen, xn, 1004; Tables, 433; — Guillaume
de Cayeux, xn, 1004; xm, 1817; Tables, 1995; —
Albert de Brescia, xn, 1005; cf. Hurter, n, 481;
— Summa rudium, xn, 1005; — Barthélémy de
Pisé (Summa Pisana), xn, 1005, 1032; cf. n, 435;
Tables, 379; — Raynier de Pisé, xn, 1005-07; cf.
Hurtcr, il, 661.

2° Le S.V siècle, — Capréolus, xn, 1007-10;
cf. 1000, 1014; », 1694; m, 897; Tables, 521-22; —
Jean Nyder, xn, 1010; xi, 852; — S. Antonin, xn,
1010-12; xiv, 1205; cf. i, 1450-54; Tables, 188; —
Denys le Chartreux, xn, 1012; il», 904, 908, 923;
)v, 436-48; Tables, 937; — Sommes pénitentiellcs,
xn, 1012-14; principalement Tabiena, et. n, 1302
(Jean Cagnazzo); — Syluesirina (Mazolini), cf. x,
475; Tables, 3171.

3° Début du x y l ^ siècle. — Sylvestre de Fer-
rare (Silvestri), xn, 1014-16; xiv, 2085-87; — Ca-
jétan, xn, 1016-19; n, 1321-24; Tables, 497 : con-
fession, ni, 895, 897, 913, 921, 923; — causalité

perfective, xn, 1016; — reviviscence, xm, 2623,
2631, 2638; xv, 958; —Fr. de Vitoria, xn, 1019-20;
i, 2244; m, 909, 914, 918, 922, 923; xv, 3117; —
Melchior Cano, xn, 1020-22, 1077; I, 2249; n, 1537;
Tables, 514; — Dominique de Soto, xn, 1020-21 • i
2244; ni, 897, 899, 909, 913, 917, 918. 920-22; xiv,
2423.

V. ÉCOLE FRANCISCAINE ET SCOTISTE. ,— 1° A Mnt
Scot. — Rappel d'Alexandre de HalÈs, Tables, 79;
— S. Bonaventure, T., 462; — Richard de Média-
villa, xn, 1022-25; ni, 896, 902, 907, 909, 912-14,
1677, 1686; xm, 2669; — Alexandre d'Alexandrie,
xn, 1025; Tables, 77; ~ Guillaume de Ware, xn,
1026; Tables, 2002; — Summa monaldina, xn,
1026; cf. x, 2193 (Monaldus Justinopolitanus) ; --
Instrucliones de S. Gauthier de Bruges, xn, 1026;
Tables, 1780-81; — Summa de psenitentia de Jean
de Galles, xn, 1026; vm, 763; Tables, 2469; —
Summa de Durand de Campania (de Champagne),
xn, 1026; Tables, 1078; — Somme de Pierre
Quesvel, xn, 1027; xm, 1536; — Summa de casihus
d'Astesan, xn, 1027; xm, 451, 2671; xv, 2352;
cf. i, 2142.

2" Duns Seul. — 1. Causalité sacramentelle, xn,
1027; iv, 1910; xiv, 592. — 2. Essence du sacre-
ment de pénitence, l'absolution ; parties intégrantes,
les actes du pénitent, xn, 1027-28; i, 180; iv, 1920-21,
1925. — 3. Caractère général des actes péniten-
tiels, xn, 1028-29; — ils dépendent de la volonté
divine, iv, 1903; cf. xv, 3310, 3313, 3315 (thèse
volontariste); d'où, de potentia absoluta, coexistence
possible de la grâce et du péché, de la rémission
de la peine sans contrition antérieure, iv, 1903-04;
vin, 2127; xv, 985. — 4. Les actes de la pénitence
surnaturelle : a) Contrition et attrition, xn, 1029;
cf. iv, 1922-23 ; i, 180-81,2244-45 ; ni, 1680, 1683-84.
— b ) Confession, xn, 1029-30; cf. iv, 1923-24; ni,
920; — nécessité, 903, 905; — matière, 908, 915
(péchés véniels), 914 (circonstances); — par inter-
prète, 917. — c ) Satisfaction, xn, 1030; iv, 1924-25;
xiv, 1205. —- 5. Ministre, xn, 1930; ni, 897, 920;
iv, 1926-27 ; — laïques, i, 189 ; ni, 900-01 ; — secret,
922; — rôle de l'absolution, xn, 1030-31; i, 181,
188, 190; iv, 1925. • - • 6. Effets, xn, 1031; iv, 1925-
26; cf. xm, 2649, reviviscence des péchés. — Voir
aux Tables, 1073-74 (citations accessoires ou com-
plémentaires).

3° Après Duns Scot. — Auteurs, xn, 1031-32; —
cités ; François de Meyronnes, x, 1634; — Jean
(ou Pierre) de Bassolis (ou Bassols), n, 475 ; cf. ni,
902-03, 913, 920; Tables, 384; — Nicolas d'Osimo,
cf. xn, 1005; in, 915, 922, 923 et xi, 628; — Ange
Carletti de Chivasso (i, 1271); — la Somme « Ro-
sella casuum » de Baptiste de Salis (n, 378-79;
Tables, 372).

VI. L'ÉCOLE NOMINALISTE. — 1° Avant Occam.
—Durand de Saint-Pourçain, xn, 1032-35; cf. 1002,
1009, 1114; — sur la confession, ni, 897, 903, 906,
915, 921, 923, 1683; xm, 441; — Robert Holcot,
xn, 1035 ; — Pierre Auriol, 1035 ; ni, 896, 903, 906,
909; cf. xii, 1872 (secret de la confession).

2° École nominaliste. — Thème général : sépa-
ration, de potenlia absolula, de la charité et de l'ac-
ceptation divine, vin, 2127-28; xi, 774. — Auteurs :
Guillaume d'Occam, xn, 1035-36, 1044; cf. i, 181;
xi, 894-95 (propositions relatives à l'ordre moral);
xv, 3313 (citation par d'Ailly); — Gabriel Biel, xli,
1036-38, 1039; cf. n, 821 (doctrine générale), 823
(pénitence); — absolution, attritton et contrition,
i, 181, 2244; xii, 1044; — autres théologiens nomi-
nalistes : sur la pénitence en général, ses effets, sa
nécessité, son essence, confession et satisfaction,
xn, 1038-41; — cilés : Grégoire de Rimini, xn,
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1038 (vi, 1852-53); — Marsilc dTngen, xii, 1038
(x, 151-53); - - Jean Gerson, xn, 1038 (doctrine
pénitentielle, Tables, 1805); — Jean Major, xn,
1038 (ix, 1661); et. m, 914-15; — J. Almain (i,
S95); — J. (de) Médina, xn, 1038 (x, 485); et. m,
904, 909-10, 915.

VII. INDÉPENDANTS ou AUGUSTINIENS. — I-Ieni'i
de Gand, xn, 1041-42; cf. ni, 906, 917, 922; vi,
2191; — Godefroid de Fontaines, xm, 440; Tables,
1829; — Gilles de Rome, xn, 1042; confession,
ni, 899, 900, 902, 906, 914, 920-21; — Thomas de
Strasbourg, xn, 1042; xv, 780; confession, ni,
895, 903, 909, 910, 916; — Maître Adrien, xn,
1042-43; i, 459; contrssion, ni, 904-06, 908-09, 915,
916, 921, 923; contrition, 1684; xn, 1084, 1094,
1107. — S. Célestin V, sur la confession, ni, 897,
902, 907, 915, 917, 920.

VIII. DISCIPLINE ET ENSEIGNEMENT DE L'ÉGLISE.
— Application des décisions (in concile de Latran.
— 1. Par les conciles particuliers, xn, 1044-45 :
Narbonne (en 1227) (Tables, 72;i); -- Trêves (en
1227) (T., 748); — Mayence (en 1233) (2'., 720);
— Fritxiar (en 1243) (T., 714); — Aibi (en 1254)
(T., 690); — Mayence, (en 1261) (T., 720); — Co-
logne (un 1280) (T., 706); — Lambeth (en 1281)
(T., 716-17); — Avignon (en 1282) (2'., 686); - -
Cologne (en 1310) (T., 706); — Lambeth (en 1330)
(T., 717). • 2. Documents de l'Église romaine,
xn, 1045-46; — Alexandre IV et le choix du confes-
seur, i, 721; ni, 908; — Jean XX 11 et Jean de
Pouilly, pouvoir tic confesser, vin, 798 ; — Benoît
XII et les Arméniens, il, 698; 703 (accusations et
réponses). — 3. Conciles : xn, 1046-47; Lyon II'-'
(et non Vienne), profession de foi, attirmation du
sacrement, ix, 1386; xn, 1128; — Florence, décret
pro Armenis, les parties du sacrement, xn, 1046-47;
Tables, 673. — 4. Sixte Quint et erreurs de Pierre
Martinez ou d'Osma, xn, 1047-48, 2032-33; xiv,
1191, 2208. — 5. Nécessité, pour le pécheur, d'une
confession préalable à la communion (droit divin
ou droit ecclésiastique); état de la question avant
le concile de Trente, xn, 1048-50.

Pour cette partie, on se rét'érera également il AESO-
T.I.ITION : Auteurs du xm0 s., et Forme de l'absolution,
i, 186-1S9 ; Forme déprécalive avant le concile de Trente,
244-4B. — ATTRTTION, i, 2244-45. — CONFESSION (du
t-oncile de Latran au concile de Treille), 111, 894-92G :
1. Le confesseur. 2. Obligation de la confession. .'3. Réi-
tération. 4. Matière. 5. Mode et secret de la confession.

IV. Pénitence, de la Réforme à nos jours. — I.
PRÉCURSEURS flV PROTESTANTISME. —— 1. Al)é-
lard (?), xn, 1050-51; — surtout en raison de sa
doctrine sur le pouvoir des clefs, i, 44, 198; xn,
898, 941 ; — sa doctrine pénitenlielle, Tables, 6. —
2. Wiclet et Jean Mus, xn, 1051-53; — résumé
de sa doctrine pénitentielle, xv, 3U04-05. Cf. concile
de Constance, sess. vin, art. 4 et 7, Tables, 708 (avec
leurs références) : et. ORDRE, xi, 1334-35, —Erreurs
de Jean IIus : reproches faits par le concile de Cons-
tance, xn, 1052 (prop. 9, 10, 11); — sess. xv : la
prop. 8 semble nier le pouvoir du prêtre indigne,
xi, 1336; mais les interrogations exigées par la
bulle Inter cunctas, q. 20, 21, 23, ne. laissent aucun
doute, xn, 1052-53.

II. DOCTRINES DE LA RÉfoKME. — 1" Premières
controverses de Luther. — 1. Thèses sur les indul-
gences : certaines attaquent la pénitence, xii, 1053;
cf. vu, 1619. — 2. Luther et Telxcl, xn, 1053-54.
— 3. Luther et Jean Eck, 1054-55; iv, 2056-57;
— colloque de Leipzig, ni, 1702-03. — 4. Sermon
De psenUeniia et dispute d'Heidelber^, xu, 1055;
lu, 1702; sur ces premiers incidents, ix, 1154. — 5.
La bulle, Exsurge Domine, Xl i , 1055-57; cf. ix, 1158.

Voir à Léon X, Tables, 2960, références; — con-
damnation de Luther par les universités (Cologne,
Louvain, Sol-bonne, Oxford), xn, 1057; cf. ni, 937.

2° Doctrine luthérienne : synthèse. — 1. Notion
de la pénitence, en conformité avec la notion lu-
thérienne de justification; cf. vin, 2143-46; en
réaction contre le nominalismc (cf. ix, 1186 et
xi, 771-76; xm, 2081-83), la pénitence est contrition
et foi, xii, 1057-58. — 2. Valeur de la contrition :
l'attrition n'est qu'hypocrisie, xn, 1058-59; cf. i,
2237-38; ni, 1674-75."— 3. Sacrement (?) de péni-
tence, xn, 1059-60; — le. nombre de sacrements et
la pénitence, xiv, 554-55 (Luther et Mélanchthon).
— 4. Confession, xn, 10GO; Luther : cf. i, 214; in,
935-37; xm, 2082; Mélanchthon : ni, 937-40; xm,
2082. — 5. Pouvoir des clefs et absolution, xn,
1060-62 : Luther, i, 214-16; — Mélanchthon
et Églises luthériennes, 216-17; — formules
d'absolution, 217-19. — 6. Satisfaction, xn, 1062-
63. Voir SURÉROGATOIHKS (ŒUVRES), xiv, 2824, et
références incluses : négations chez Luther et Mé-
lanchthon, 2828-29 ; — pas d'œuvrcs satisfactoires,
2830, 2831; — confession, œuvres libres, 2831;
cf. xn, 1069-73 (où le concile de Trente reprend
les erreurs de Luther en matière de pénitence).

3° Les réformés. -— 1. Doctrine de Calvin, xn,
1063-65; cf. », 220; n, 1398; ni, 941-42; xm,
2084-85; — la pénitence, exclue des sacrements,
xiv, 555-56. •-- 2. Doctrine de Zwingle, xn, 1065;
xm, 2083-84; — la pénitence, exclue des sacre-
ments, xiv, 555; xv, 3818; — sa conception de la
pénilence, de la confession, de l'absolution, 3818-19.

-" 3. Les Confessions de foi des réformés, xn,
1065-66; xiv, 556; cf. I, 220.

On consullera aveu profit les Tables ;'i Confessions
de loi luthériennes, rétoriiiées, zwinglicnncs, anglicanes,
770-71 ; cf. XTII, 2085-86.

4° Protestantisme contemporain. — 1. Doctrine,
xn, 1066-68. — 2. La pratique, 1068-69.

5° Anglicanisme. — 1. Doctrine pénitentielle des
« 39 articles », xm, 2085-86. — 2. La pratique :
a ) Confession, in, 930-35. — b ) Absolution, i,
222-229 (textes officiels, théologiens anglicans; in-
tervention du Dr Temple, primat). — 3. La pra-
tique de la pénitence dans le mouvement d'Oxford,
xm, 1374-76, 1418 (l^isey, l'anglo-catholicisme);
cf. Tables, Confessions anglicanes, 771.

III. L'ÛiI.JVRK DOCTRINALE DU CONCILE PE
THKNTE. — 1. Travaux préliminaires : catalogue
des erreurs protestantes (12 articles), xn, 1069-73.
— 2. Discussion des articles, 1073-86. — 3. Textes
conciliaires : a ) Chapitres doctrinaux, vérités défi-
nies, 1086-1104; Tables, 679-80; — b j Canons,
xn, 1104-11; Tables, 680; — c ) Obligation spé-
ciale de la confession avant, la communion, pour le
prêtre ou le fidèle en état de péché mortel, xn,
1111-13 (similitude et (lifîérence).

IV, LA THÉOLOGIE l'OST-TRIDENTINE. —— l" Con-
froversisles. — 1. Les contemporains de la Réforme,
xn, 1113; — cités : Jean Eck, iv, 2056; — John
Fisher, v, 2555; — Jacques Masson (Latomus),
vin, 2626; — Melchior Cano, n, 1537; — Ruard
'l'appel-, xv, 52; — Andrada de. Payva, i, 1179; —
André Véga, xv, 2610; — Pierre de Soto, xiv,
2431; - - - Hosius, vu, 178; — Fr. Vita (Hurter, ni,
50); — Marianus Vittori (Viclorius) (Hurter, m,
88). — 2. Bcllarmin : doctrine générale, xn, 1113-17.
— 3. Après Bcllarmin, 1117: Coppenstein, Tables,
815; - Nicolas RoniBeus, S. J. (Hurter, ni, 725);—
Noël Alexandre, i, 769. - Denys de Sainte-MarIhc,
xiv, 839.

2" Théologie positive et historique. — 1. svif
siècle, xn, 1117-20 : a ) oratoriens : J. Morin, x,
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2486; — Thomassin, xv, 81G-17; — b ) jésuites :
Jacques Sirmond, xiv, 2193; —Petau, xn, 1315-16;
— c ) sorbonnistes : Jacques Boileau, n, 941; —
Jean de Launoy, IX, 2; cf. ni, 909; v in , '165; xn,
974. . - 2. XVIU" siècle, xn, 1120 : J.-L. Rerti, n,
795; — G. Juénin, vin, 1719; — E. Renaudot,
xni, 2381; — Dom Chardon, n, 2216; cf. i, 197;
— Merlin (Charles), S. J., x, 786; cf. i, 1741; —
cardinal Orsi, xi, 1615; — F.-X. Boujart, S. J. (Hur-
ter, v, 785); — Thonhauser (Ignace), S. J. (Hurter,
v, 292); — Sexteller (^gidius), 0. S. B. (IIurter,
v, 639) ; — Htillinghof (Fulgencc), 0. F. M. (Hur-
trr, v, 658). — 3. xixc siècle, xn, 1120-22 : a) en
Allemagne : Drey (J.-S.), iv, 1825; — Kuik (Ignace),
S. J. (Hurter, v, 969); — Binterim (Joseph-An-
toine), Tables, 418;—Frank (Friedrich) (Hurter, v,
1919); — Bickell (Gustave) (Hurter, v, 19C9); —
Blotzer (Joseph), S. J. (Hurter, v, 1937); — Schanz
(Paul) (IIurter, v, 1896); — b ) en Amérique : Lea
(Henry-Charles), Tables, 2921 ; cité (doctrine péni-
tentielle) : i, 185, 219-20, 224, 229, 234-40; ni, 839;
(S. Augustin et le pouvoir des clefs), i, 2427 ; — Casey
(P. H.), S. J., cl. i, 2427; — c ) en France : Bou-
dinhon (Auguste), Tables, 473; — Vacandard; —
Batiftol, T., 385; — Tixeront, xiv, 826; — d'Alès,
S. J., Tables, 70; — Galtier, S. J., T., 1770; — d )
auteurs allemands plus récents : F.-X. Funk, T.,
1757-60; références sur la pénitence, 1760; —
Mgr Kirsch (P. A.), 2'., 2824; — G. Rauschen, cité
T., 95; — G. Essor, F. Hûnermann, Karl Adam,
B. Poschmann; — e ) en Italie : Pignataro, xii,
2109; — Dario; — { ) en Espagne : Z. Garcia.

3° Théologie spéculative. — 1. xvIe siècle, xn,
1122-23; cités : a) jésuites : Salmeron, xiv, 1040-41;
— Tolet, xv, 1223, annotations et développements
d'André Victorelli (Hurter, ni, 1106), et de Martin
Fornari (id., 611); — Grégoire de Valencia, xv,
2470 ; — Fr. Suarez, xiv, 2702-04 ; voir aussi 2672-79
(justification), passim; — Gabriel Vazquez, xv,
2601 sq.; — les références particulières seront don-
nées aux Tables, au nom de ces théologiens; —
h) autres écoles : Sylvius, xiv, 2923; — Estius, v,
871; cf. I, 246; — Poncius (Hurter, ni, 961); —
Ditgue Nunez; — c ) théologie pastorale : S. Charles
Borromée, n, 2267 ; pénitence. Tables, 589 ; — As-
pilcucta, i, 2119. — 2. xvir siècle, xn, 1123-24 :
a) jésuites : Arriaga, i, 1991; — Coninck, ni, 1152;
— Haunold, vi, 2060; — Jean, card. de Lugo, ix,
1071; pénitence. Tables, 3039-40; — b ) domini-
cains : Jean de Saint-Thomas, vin, 803 ; sacrements
et pénitence, Tables, 2481; — Gonet, vi, 1487;
sacrements et pénitence. Tables, 1834; — Noël
Alexandre, i, 769; — Contenson, in, 1631; Tables,
806; — c ) les Salmanticenses, xiv, 1018; cf. 1029
(attrition et contrition); — d ) frères mineurs :
ReiiÏenstuel (Anaclet et Albert), xm, 2126; —
Mastrius de Meldola, x, 281 ; — Belluti, n, 601 ; —
Bosco (Jean) (Hurter, iv, 331); — François (Ful-
gence) Notau (Hurter, IV, 619-20); — voir aussi
D. T. C., vi, 847-49; — e) divers : Aversa, i, 2638;
— Ysambert, xv, 3621 ; — bénédictins de Salzbourg,
n, 618. — 3. X V I I I " s., xn, 1124-25 : Theologia
Wirceburgensis (Neubauer), xv, 3560-61 s—bénédic-
tins de Salzbourg (auteurs cités), cf. Il, 619-23; —
dominicains : Gotti, vi, 1503; — Drouin, iv, 1842;
— Billuart, n, 890; cf. i, 2253; xv, 954-55. — fran-
ciscain : Frassen, vi, 767; — divers ; Tournely, xv,
1342; ~ Collet, ni, 364. — P. Dens, iv, 421 (placé
par distraction au xx' s.). — 4. xixi et xxr siècles,
xn, 1125 :— cités : Pcrrone, xn, 1255; — Domi-
nique Palmieri, xi, 1835-36; — Lahousse, Tables,
2857; — de San (Hurter, v, 1928); — Chr. Pesch,
xn, 1305; — Huarte, rat/es, 2121; — Van Noort-

Verhaar; — Billot, T., 44'f, sur la pénitence, 446;
— T.épicier, T., 2971 ; — d'Alès et Galtier, cités plus
haut, § 2°, 3, c. Ajoutons Bucceroni, Tables, 485.

IV bis. Pénitence. Questions diverses de théologie
scolaatique et pratique. - - I. RSSKNCE DU SACRE-
MENT : MATIÈRE ET FORME. — 1 ° Doctrine tradition-
nelle. - 1. La conception hylémorphique, doctrine
officielle, de l'Église, appliquée aux sacrements, x,
335-351 ; — indique simplement l'élément déter-
miné et l'élément déterminant du signe sacramentel,
351-52; cf. xn, 946-47; xiv, 534, 575, 595. — 2.
Matière de la pénitence ; actes du pénitent ; péni-
tence publique et privée, xn, 859-62, 881-82, 883-85,
890-91, 921, 924-27; — théologiens du début du
XIIIe s., 968-72; •— S. Thomas d'Aquin, 974-75,
978, 980-81, 985-87; — thomistes, 1021; — Uuns
Scot, 1028, 1029-30; — nominalistes, 1033, 1036-37;
— concile de Trente, 1090-9S, 1092, 1103. — 3.
Forme de la pénitence, réconciliation ou absolu-
tion, 861, 881, 891-92, 904-05, 906, 921, 927-29,
938-43, 951-52, 990, 1021, 1030-31, 1044, 1099.

NOTE coMpLÉMENTAlïtE. — 7. Sur l'Absolution. —
L'article ABSOLUTION (dans l'Église catholique) com-
prend plusieurs parties. La première, A bsoliilion d'après
l'Écriture Sainte, a été analysée col. 3558.—Les deuxième
et troisième parties, Absolution au temps des l'eres et
Absolution d/ins l'Église latine du Vif au X I I ' 1 siècle,
col. 3564-65. —La 4e partie. Absolution. Sentiments des
unr.iens scolastiques (l, 16S-191), comporte quatre sec-
tions ; 1. l.e.s prêtres ont-ils reçu le pouvoir d'absoudre
les pèches? (Bede, Alcuin, Raban Maur, Hincinar, Lan-
franc, Abélard, Pierre Lombard). — 2. En quoi l'abso-
lution des prêtres coniribue-î-çlle à lu rémission des pé-
chés? (Bède, Walafrid SIrabon, Druthmar, Baban
Maur, Paschase Radbcrt, Anselme de Laon, Brunon
d'Asti, Anselme de Cantorbéry, Hugues de St-Victor,
Ognibene, Pierre Lombard, Richard de St-Victor, Pierre
de I-'oitiers, Guillaume d'Auvergne, Alexandre de Haies,
Albert le Grand, S. Bonaventure, S. Thomas d'Aquin,
S. Antonin, Denys le Chartreux, Duns Scot, Occam).
— 3. Peut-on recevoir î f t rémission de ses péchés en se
confessant à un autre qu'à un prêtre? (Bêde, Walafriil
Strabon, Hincinar, Raoul Ardent, Lanfranc, Hugues
de St-Victor, De vcra et falsa pcenitcnlia, Pierre Lombard,
Robert Pullus, Alain de Lille, Alexandre de Halèa, Al-
bert. le Grand, S. Monaventurc, S. Thomas d'Aquin,
Scot, Guy de Montroclier, liartolomeo de Santo, Con-
cordio, Suiirex, de Lugo). — 4. Quelle forme doit rr.ueilr
l'absolution des péchés (deprécatoire ou indicative)? (Alex.
de Haies, S. Bonaventure, S. Thomys d'Aquin, Duns
Scot).

L'étude sur fa Forme deprécatoire de l'absolution il
été reprise par A. Vacant, l, 244-252, a) La question se
pose au sujet de la validité d'une formule deprécatoire;
— b ) En fait, la l'ormulc deprécatoire a été employée,
infime dans l'Église latine, et l'est encore dans bien des
Églises orientales; — c ) Les documents ecclésiastiques
et les opinions des théologiens ne sauraient faire préjuger
d'une solution terme devant les faits qui s'imposent
(col, 345-252). — Vacant propose assez timidement )a
solution de Morin (col. 247) et qui est celle-là même qui
est proposée a l'art, SACREMENTS, xiv, 574-77, l'AgHse
pouvant déterminer les éléments des sacrements quand
Jésus n'a formulé à leur égard qu'une intention générale.

La forme indicative de l'absolution, dont l'Église latine
se sert aujourd'hui, a suggéré à Beugnct quelques consi-
dérations (i, 191-190) : a) Quelles en sont les parties
nécessaires pour la validité de l'absolution? — b) De
quoi peut-on se contenter en pratique et suivant les
cas? — c ) Quel sens donner à la formule d'absolution?
(Opinions du Maître des Sentences, d'Hugues de St-Vic-
tor, de S. Thomas, de Suarez, de Lugo). A ces con-
sidérations l'auteur a Joint (col. 240-243) quelques
considérations concernant les règles morales relatives il
l'absolution : a) A qui le prêtre peut-il dispenser l'ab-
solution? (pénitent bien disposé, mal disposé, ou de dis-
positions douteuses); voir IIabitudinaires, Tables, 2010,
et ABSOLUTION sous condition (A. Ecugnet, l, 252-55);
— b) Conditions de la validité de l'absolution ; — c) Ab-
solution par plusieurs prêtres.
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A. Beugnct donne sa conclusion doctrinale dans un

article» Absolution. Doctrine de rÉglise catholique (1, 196-
200), lequel est un bref résumé de ce qui a été proposé
au sujet de la pénitence-sacrement : a) Pouvoir de
l'ftgïise de remettre les péchés; — b) Efficacité de la
sentence d'absolution ; — e ) Ministre de l'absolution
(preuves de l'Écriture, de la tradition, (lu magistère).

Une dernière étude nous intéresse ici : AUSOLUÏION.
Théories des protestants modernes tt des rationalistes
(K. Vacandard), i, 229-240. En réalité, on a ici trois
aspects déjà abordés de la rémission des péchés : a) Le
pouvoir des clefs, ignoré dans les deux premiers siècles;
voir au contraire l'époque archaïque, T., col. 3558; —
b) Le pouvoir (prétendu) des martyrs ; voir, xiv, 893-9'! ;
—— c) Doctrine de Lea, déjà signalée. T., 292l*

Les autres études sur l'Absolution concernent les
Églises orientales, et. infra; le protestantisme, et l'angli-
canisme, supra. T., 3574.

I I . Sur la Confession, —• Les deux premières parties
de l'article CONFESSION, in, 828 sq., ont été déjà ana-
lysées plus haut, 3564.

La troisième partie. Confession, du concile de Laïran
au concile de Trente, comporte cinq sections (m, 894-
926) : 1. Le confesseur (pouvoir d'ordre et de juridiction),
confesseurs diacres, laïques. — 3. Obligation (précepte
divin : existence et extension ; — précepte ecclésiastique :
conl'ession annuelle, conditions pour recevoir les sacre-
ments). — 3. Réitération, — 4, Matière : nécessaire
(péchés mortels, circonstances aggravantes); — suffi-
sante; — intégrité (matérielle, formelle). — 5. Mode
de la conl'ession (de vive voix et secrètement); — le
secret de la confession. Cf. infra. Science acquise eit
confession.

La partie de l'art. CONFESSION sur les Questions morales
et pratiques (T. Ortolan), ni, 942-960, est divisée en cinq
sections : 1. Le ministre (père, médecin, docteur, juge);
— obligations de réparer ses erreurs. — 2. Matière (ac-
cusation numérique, spécifique des péchés mortels) ; —
matière suffisante (péchés véniels et péchés déjà remis).
— 3. Intégrité (matérielle, formelle). — 4. Qualités, '-—
5. Réitération.

L'article sur la Science acquise en confession (B. Dol-
liagaray), ni, 960-74, concerne : 1. La nature du sceau
sacramentel. — 2. Son objet. — 3. Les personnes astreintes
au secret. — 4. l^o. gravité morale du secret et la sanction
canonique contre les violateurs.

I I I . Sur la Contrition, —Trois articles dans le D, T. C, ;
ATTIIITION (i, 2235-62). — C O N T R I T I O N . Aspects
dogmatiques (ni, 1671-S7). — CONTRITION. Questions
morales et pratiques (ni, 1687-94).

Attrition. — Cinq sections ; 1. Nature : contrition
imparfaite, ayant pour motif la honte du péché et la
crainte des peines qui en sont la conséquence. — 2. Hon-
nêteté : dès lors qu'elle comporte un vrai repentir du
péché comme tel; doctrine do l'Église, cône. de Trente,
sess. VI, c. VT, cun. 5, supra, 3574, tlvec références aux
Tables; — erreurs de : Luther, xn, 1056-59 ; — Baïus,
prop. 38, 11, 20; — Jansénius, vin, 408-10; prop. jansé-
nistes condamnées par Alexandre VIII, prop. 7, 14, 15 ;
i, 754, 756; prop. 44, 61, 62, bulle Unigenitus, xv, 2098,
2103-04; prop. 23, 24, 25, bulle Auctorem fldei, XTI,
2209-10; — doctrine catholique, cône. de Trente, supra,
avec les preuves d'Écriture, de tradition, de raison théo-
logique. — 3. Efficacité (en dehors du et dans le sacre-
ment de pénitence); —• dans les autres sacrements. —'
4. Conditions : qualités, cf. in/rn, Contrition (ce sont les
mêmes) ; — comporte-t-elle un commencement d'a.moin1

de charité? opinions (i, 2252-56); — controverse (attri-
tionistes et contritionistes) (2259-GO); décision d'Alexan-
dre VIII (2260-62). — 5. Formule ex atfrito f i t con-
tritus (sens erroné et sens vrai dans le sacrement et en
dehors du sacrement).

Contrition. Aspect dogmatique. — Cinq sections :
1. L'idée et le terme. — 2. Nature (S. Thomas, détesta-
tion du pécllé). — 3. Nécessité (erreur de Luther; —
nécessité de moyen et de précepte). — 4. Conditions :
douleur vraie et formelle, universelle, souveraine, sur-
naturcllo (cf. AUrUion}. — 5. Efficacité : supérieure a
celle de l'attrition : elle jusiilie si elle comporte le désir
du sacrement.

Contrition. Questions morales et pratiques. — 1. Nr-
cessité. — 2. Qualités. — L'exposé double le précé-
dent.

2° E f f e t s secondaires du sacrement. — 1. Sacre-
ment valide et informe, xn, 1120-21; xm, 2620-21,
2622-23; cf. xn, 990, 1126-27, et supra, S. Thomas,
T., 3571. —2. Reviviscence (les mérites, xm, 2634-
38; cf. xn, 993; cf. T., 3571; — reviviscence du
sacrement lui-même, xm, 2624-27.

3° Ministre du sacrement. — Sur les ministres
autres que le prêtre ('!), i, 182-89; ni, 89G-901; xii,
930-31, 965-68; cf. supra. — Le prêtre doit avoir
juridiction, xi), 1127; vin, 1976 sq. Cf. Réserve,
xm, 2441, 2448-59 (péchés réservés).

II. LE SACREMENT DE PÉNITENCE ET LE DROIT CANONI-
QUE. — On se contentera d'indiquer les grandes lignes du
Code, can. 870-936. — Les can. 893-900, concernant la
réserve des péchés, les can. 911-936, relatifs aux indul-
gences, sont analysés aux articles correspondants, xm,
2447-2460; VIT, 1623-34. On n'a pas à y revenir.

Quatre chapitres :
I. Le ministre. — Can. 871, 87a : « Le ministre de ce

sacremen t es t le seul prêtre. En dehors du pouvoir d'ordre,
pour absolution valide des péchés, il faut chez le ministre
un pouvoir de juridiction, ordinaire ou délégué, sur le
pénitent s.

1° Juridiction ordinaire. —' En dehors du Souverain
pontife, les cardinaux de la Sainte ftglise romaine ont
la juridiction ordinaire pour entendre les confessions
dans l'Église universelle ; les Ordinaires des lieux et ceux
qui leur sont assimilés l'ont chacun dans leur terri-
toire • (can. 873, g 2).

Le Code comprend sons le vocable de curé, outre
celui-ci proprement dit, le quasi-curé (can. 451, S 2, 1°),
l'aiimAnier militaire qui serait un curé personnel (can.
451, § 3), le recteur d'un établissement religieux ayant
la complète autorité paroissiale (can. 464, g 2), et tous
les vicaires ayant la pleine juridiction paroissiale ordi-
naire (can. 15l, § 2, 2°), savoir le vicaire actuel (can. 471,
g 1), le vicaire économe (can. 472,1°), celui qui ipso /acto
gouverne une paroisse avant la nomination du vicaire
économe (can. 472, 2°), le vicaire substitut (can. 474),
le vicaire coadjuteur s'il remplace le curé dans toutes
ses fonctions (can. 475, § 2).

.Jouissent également d'une juridiction ordinaire le
chanoine pénitencier, même d'une église collégiale, con-
formément au can. 401, § 1, ainsi que les supérieurs reli-
gieux exempts vis-a-vis de leurs sujets, conformément
aux constitutions (can. 873, g 2).

« Cette juridiction cesse par la perte de la fonction,
conformément au can. 183, et après une sentence con-
damnatoire ou déclaratoire d'excommunication, de sus-
pense ab of/lcio, d'interdit » (can. 873, g 3).

2" Juridiction déléguée. — En dehors du pape, il n'y
a que les Ordinaires du lieu et les supérieurs des reli-
gieux exempts qui puissent déléguer la juridiction pour
les confessions :

a) l'our la confession des séculiers et des religieux en
général. — Can. 874 : « La juridiction déléguée pour rece-
voir la confession des personnes séculières ou religieuses
est donnée par l'Ordinaire du lieu où les confessions
sont entendues, tant aux séculiers qu'aux religieux
exempts; mais les religieux n'en feront point usage sans
la permission au moins présumée de leur supérieur, la
prescription du can. 519 étant maintenue. »

h) l'oiir la con/ession des seuls religieux, — Can. 875,
g 1 : i Dans une religion cléricale exempte, le supérieur
propre peut également conférer la juridiction déléguée
pour entendre les confessions des profès, des novices et
de tous ceux dont parle )e can. 514, § 1 ; il peut la confé-
rer même à des prêtres séculiers ou à des religieux d'un
autre institut. » — Mais « dans une religion laïque
exempte, le supérieur propose le confesseur, lequel doit
obtenir la juridiction de l'Ordinaire du lieu où se trouve
la maison religieuse » (can. 875, § 2),

c) Pour la confession des religieuses. — Can. 876, S 1.
« Toute loi particulière ou tout privilège contraire étant
abrogés, les prôtrcs tant séculiers que religieux, ayant
n'importe quelle dignité ou office, ont besoin d'une
juridiction particulière pour recevoir validement et lici-
tement les confessions des religieuses ou des novices
féminines, les prescriptions des caii. 239, g 1, 1° et 523
demeurant sauves. » II s'agit dans le can. 239 du
privilège des cardinaux, et dans le can. 523, de lu reli-
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gleusc malade désirant se confesser à un prêtre non
délégué. »

g 2 ; « Cette juridiction est conférée par l'Ordinaire
du lieu où la maison religieuse est située, couronnement
au can. 525. »

Les canons suivants rappellent les conditions d'apti-
tude pour recevoir ou conserver la juridiction (can. 877,
§§ 1, 2); les restrictions qui peuvent y être apportées
(can. 878, §§ 1, 2); les révocations de juridiction
(can. 880); l'extension de la juridiction aux vagi et aux
chrétiens de rites orientaux (can. 881, § 1; ou encore le
pouvoir d'absoudre partout ses propres sujets (Can. 881,
§2),

3° Cas exceptionnels. •••- 1. Péril de mort. Can. 882:
« En péril de mort, tous les prêtres, quoique non approu-
vés pour les confessions, absolvent validement et lici-
tement n'importe quels pénitents de tous péchés ou
censures, quoique réservés ou notoires, inême si un
prêtre approuvé est présent, les prescriptions des can. 884
et aa5a demeurant sauves ". Ainsi, ' non seulement à
l'article de la mort, mais en simple péril de mort, le
can, 882 étend la juridiction de tout prêtre déjà approuvé
a tous péchés, censures, lieux, personnes; il accorde la
juridiction au prêtre qui n'en possédait aucune. Mais
tout prêtre absoudrait illicUement son complice dans un
péché impur, si un autre prêtre est disponible, ù moins
que le pénitent reluse de se confesser à ce dernier (can.
884). Un prêtre excommunié vilaridus ou après sentence
(can. 2201, g 3), interdit personnel (can. 2275, 2°) ou
révoqué de sa juridiction (can. 2H84), n'absout licite-
ment que si le pénitent le choisit expressément plutôt
qu'un autre prêtre présent. Le pénitent ne pourra choi-
sir un apostat, un schisinatiquc ou un hérétique, que
s'il éprouve une répugnance a se confesser au prêtre
catholique présent. — L'absolution donnée en vertu
du can. 882 ne vaut qu'au for interne, ainsi que l'a dé-
claré la Commission d'interprétation du Code le 28 dé-
cembre 1927. lit encore le can. 2252 impose-t-il au péni-
tent, lorscm'il en aura l'occasion, de recourir dans cer-
tains cas de censures à celui possédant le pouvoir nor-
mal d'absoudre.

« La simple probabilité sérieuse de la mort sun'il... La
S. Pénitencerie (25 mai 1915) a déclaré que les soldats
mobilisés pouvaient être considérés comme en péril de
mort; mais il ressort de divers textes pontificaux con-
cernant les absolutions collectives qu'il faut entendre
par là seulement les soldats se trouvant dans la zone (les
combats. Tous ceux qui exécutent ou subissent (mili-
taires cl civils) des raids aériens doivent leur être assi-
milés au moment de ceux-ci i> (Ch. de Clerctl, dans Naz,
Traité de D. Can., n, p. 153 sq. )

2. Prêtres voyageant en mer. Juridiction précisée par
le can. 883, g 1 : « Tous les prêtres faisant un voyage
maritime, pourvu qu'ils aient reçu normalement la fa-
culté d'entendre les confessions, soit de leur propre Ordi-
naire, soit de l'Ordinaire du port où ils prennent le na-
vire, peuvent, pendant tout le voyage, entendre les
confessions de tous les fidèles naviguant avec eux,
quoique le navire passe ou même s'arrête en des lieux
soumis à la juridiction de divers Ordinaires ».

8 2 ; « Chaque lois que le navire lait escale, le prêtre
voyageant en mer peut recevoir les confessions tant des
fidèles qui montent sur le navire pour n'importe quel
motif que de ceux qui lui demandent: de se confesser
alors qu'il est descendu pour peu de temps à terre; il
peut absoudre validement les uns et les autres des cas
réservés à l'Ordinaire du lieu. »

Le can. 884 traite de l'absolution du complice. — Voir
COMPLICITÉ, III, 620-632.

I l , Les rites de la pcniirnce. — Quatre canons : a)
Prières : Can. 885 : « Quoique les prières ajoutées par
l'Église à la formule d'absolution ne soient pas néces-
saires pour obtenir l'absolution, néanmoins elles ne se-
ront pas omises sans juste cause. "

h ) Absolution. — Can. 886 ; « Si le confesseur n'a pas
de raison de douter des dispositions du pénitent et si
celui-ci demande l'absolution, elle ne peut être refusée
ou différée ». Ainsi, si le pénitent n'est manifestement
pas dans les dispositions voulues pour recevoir l'abso-
lution, le confesseur doit la lui refuser. Cf. vi, 2022 ;
Absolution des habitiidinuires; xi, 907-915 : Occasionnaires
et rccidinisli's. Voir aussi les articles RÉPARATION, Kr.s-
TITUTIOK, SCANDAI.E, etC,

c) Satisfaction. — Can. 887 ; ' Le confesseur imposera,
selon la qualité et le nombre des péchés, ainsi que la
condition du pénitent, des satisfactions salutaires et
convenables; le pénitent les recevra volontiers et les
accomplira par lui-même. »

d ) Conseils et inlcrruiinlii>ns. — Can. 888, g 1 : « Le
prêtre so souviendra en entendant les confessions, qu'il
tient a la fois le rôle de juge et de médecin, et qu'il est
constitué en même temps ministre de la justice et de
la miséricorde divines afin de veiller à l'honneur do
Dieu et au salut des âmes ». — § 2 : n II évitera absolu-
ment de demander le nom du complice, ou (le presser
quelqu'un de questions curieuses et inutiles, surtout
concernant le sixième commandement; il n'interrogera
pas imprudemment les jeunes au sujet des choses qu'ils
ignorent, a

I I I . Le troisième point est le Secret de la conirssion,
— a) Le secret proprement ilil. — Can. S89, g 1. «Le
secret sacramentel est inviolable; c'est pourquoi le
confesseur veillera diligemment à ne trahir le pécheur
ni par parole, ni par signe, ni d'une autre façon, pour
n'importe quel motif. » — g 2; « L'interprète, et tous ceux
qui ont eu connaissance de n'importe quelle façon d'une
confession, sont également tenus par l'obligation du
secret sacramentel. »

b) Usage (le la science acquise en confession. — Can. 890,
§ 1 : « Est absolument interdit au confesseur tout usage
de la science acquise en confession au détriment du péni-
tent, même tout péril de révélation étant exclu. " —
g 2 : « Les supérieurs en fonction aussi bien que les con-
fesseurs qui deviennent ensuite supérieurs ne peuvent
employer en aucune façon pour le gouvernement exté-
rieur la connaissance des péchés qu'ils ont eue par la
confession. "

Can. S91 : « Le maître des novices et son adjoint, le
supérieur du séminaire ou du collège, n'entendront pas
les confessions des élèves habitant avec eux la même
maison, saut si ceux-ci le demandent pour une cause
grave et urgente, dans des cas particuliers et d'une
façon spontanée. 11 — Voir CONFESSION (Science acquise
en), ni, 900-974, On notera que cet article est antérieur
au Code.

IV. En quatrième, lieu le Code rappelle au prêtre
l'obligation de confesser. — a) Obligation de justice. —
Can. 892, g 1 : « Les curés, et tous ceux à qui une charge
d'âmes est confiée en vertu de leur fonction, sont tenus
par une grave obligation de Justice d'entendre par eux-
mêmes ou par autrui les confessions des fidèles qui leur
sont confiés, chaque fois que ceux-ci le demandent rai-
sonnablement. »

b) Obligation de charité. ~ Can. S92, § 2 ; «En cas
d'urgente nécessité, tous les confesseurs sont tenus par
l'obligation de charité d'entendre les confessions des
fidèles, et en péril de mort tous les prêtres ». — II s'agit
ici d'une obligation grave de charité.

V. Pénitence dana l'Église gréco-russe après la
schisme. — Compléments à ABSOLUTION chez les
Grecs; ABSOLUTION chez les Russes, i, 200-203; —
CONFESSION dans l'Église grecque, ni, 861-74.

1° Existence du sacrement, — Doctrine, xn,
1127-29; — cités : Michel Paléologue, profession de
foi, cône. de Lyon (ix, 1386) ; — Syméon de Thcssalo-
nique (xiv, 2981-82); — Jérémie II Tranos (vin,
886); — synode de Constantinopic contre Cyrille
Lucar (ix, 1015; cf. i, 205); — Métrophanc Crito-
poulos (x, 1625); — Pierre Moghila (x, 2068); —
Gabriel Severos (vi, 980); cf. xiv, 553-54. — Hési-
tations chez Job le pêcheur Jasitcs (Tables, 2671),
Michel Glycas (x, 1705), Damascène le Studite (iv,
27), xiv, 469.

2° Matière et forme. — Doctrine générale, xn,
1129-32; x, 352-53; xiv, 553-54. — Cités : Germain
de Chypre (n, 2439); — Scholarios (xiv, 1569); —
Gabriel Severos ; — Laurent Zizanii (Jugie, T. D.
C. 0; l, 566); — Moghila; — Grégoire fie Chio
(Tables, 1930); —- Nicolas Bulgaris (n, 1241); —
Chrysanthe de Jérusalem (Chrysanthos Notaras)
(n, 2419); — Sylvestre Lebedinskii (Tables, 2922).
— Plus récemment, préférence pour l'expression :
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éléments visibles (confession contrite et absolution) :
Amtiteatrov (2'., 139); — Macaire Bulgakov (T.,
486); — Philaréte Goumilevskii (xn, 1395); •—•
Malinovskii (Tables, 3078); — Mésoloras (T., 3191);
— quelquefois m attaquant le langage de l'École :
Goumilevskii, Androutsos (T., 153); ou le décla-
rant inconnu de l'Orient : Dyovouniotis (T., 1919,
références). — Satisfaction, exclue de la matière :
Mésoloras, Androutsos, Dyovouniotis. - - Formule
d'absolution : Grecs euchologes et Grecs non unis,
i, 200-02; — Grecs unis, 202-03; 250; cf. xn, 11,'îl;
— Russes, i, 205; — RuthÈnes, 203. — Cités : Ga-
briel Severos (de Philadelphie); — Christophe An-
gelos (n, 2419); — Georges Coressios (ni, 1847). —
Efficacité de l'absolution, i, 204, affirmée contre
Cyrille Lucar, cf. supra ; xii, 1130-32; protestan-
tisants sur ce point : Androutsos, Platon Levkhine
(Levchine) (xn, 2256); Procopovitch (xiv, 351-53);
Gorskii (Tables, 1837).

3° Nécessité et fréquentation du sacrement. — In-
sistance moindre chez les gréco-russes, xn, 1132;
— déjà au xii" s., Michel Glycas (x, 1705); — ré-
cemment : Malinovskii et Androutsos; — intégrité
matérielle exigée en principe; cf. Nicodème l'IIa-
giorite (xi, 486); — pratique plus large; cf. Koro-
levskii (François Charon) (Tables, 2832); — confes-
sion fréquente ignorée, xn, 1133; — pas de confes-
sionnaux, 1133. — Cf. ni, 868.

4° Ministre de la confession. — 1. La tradition
orientale affirme la nécessité du caractère sacer-
dotal dans le confesseur, xn, 1135-36, nonobstant
certaines déductions contraires de Jean IV l'Oxitc,
xn, 1133-34; voir aussi in, 86G-71. — 2. Péchés
réservés, xn, 1134.

S0 Excommunication : ses e f f e t s . — Excommuni-
cation simple et solennelle, xn, 1134-35; — celle-ci
ayant effet sur le corps lui-même, ibid. •- Auteurs :
Michel Glycas, Brycnnios (n, 1156). Syméon de
Thessalonique.

6° Secret de la confession. — La règle canonique
et les exceptions imposées par le pouvoir civil, xn,
1135-36.

7° Valeur de l'absolution donnée par tes êuSques
et prêtres orientaux. — Opinions diverses : valeur
nulle en raison du manque de juridiction; — juri-
diction ordinaire concédant valeur à l'absolution;
— ou mieux juridiction secrète, tacite, limitée à cer-
tains cas, xn, 1136-38.

V bis. Pénitence dans les autres Églises orientales.
— 1° Église arménienne. — 1. Pénitence, I, 1956;
cf. n, 698, 703 (reproches de Benoît XII et réponse
des Arméniens); — décret pni Armenis (Florence),
xn, 1046-47. — 2. Absolution, i, 211. — 3. Con-
fession, ni, 926-28.

2° £'g'(;se copte. — 1. Pénitence, x, 2285-88
(copte-monophysite d'Egypte); v, 946 (copte-
Ethiopie). — 2. Absolution et confession, », 211-14,
251; ni, 928-29.

3° Église nestorienne. — Doctrine d'Ebedjésu
sur la pénitence, i, 27, 206-07, 210; xi, 311.

4° Église syrienne. — 1. Pénitence (Jacobites),
xiv, 3058-61. — Cf. i, 205-211 (Absolution : a ) pou-
voir d'absoudre des péchés; — b) rite de l'absolu-
tion; — c ) cliez les Nestoriens, cf. supra; — d ) chez
les Syriens). — Confession, ni, 929-930. •— Syro-
malatiar, xiv, 3152-53.

PÉNITEIMCERIE APOSTOLIQUE. — Histoire.
Organisation actuelle [P. ChouetJ, xn, 1138-60. —
Tables, 836-37.

PÉNITENCIER (Prêtre). — A Constantinople
(sous Nectaire), i, 148; ni, 845; vin, 681-83; xn,
796-98. — A Rome (autrefois), ni, 844-46. — Ac-
tuellement, xn, 1146-47.
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PÉNITENTIELS. — Étude historique [G. Le
Bras], xn, 1160-79. — Voir aux Tables, Pénitence,
3565 (résumé de l'art.), et références, 3565-69,
passim.

PENN (William) (1644-ma). Organisateur de la secte
des Quakers. — Lorsque la vie des Quakers devint im-
possible dans leur pays, Penn obtint pour eux une con-
cession dans la colonie qui, de son nom, devint la Penn-
sylvanie, xm, 1439-40.

PENNA (François Horace de). •— Notice [A. Tee-
taert], xn, 1179.

PENNA (Jean de La). — Notice [M.-M. Gorce],
xn, 1179-80.

PENNACCH1 (Joseph). — Canonistc romain de la
deuxième moitié du XIXe siècle (Hurter, v, 205,'î). — Sa
défense du pape Honorins, vil, 128.

PENNAFORT — Voir Raymond de Fetiafort.
PENNOTO (Gabriel). — Notice [É. Amann], xn,

1180.
PENON (François). — Notice [M.-M. Gorce], xn,

1180.
PENTAPOLE. — Ce mot désigne la région où étaient

situées Sodome et les quatre autres villes qui furent
condamnées par Dieu à disparaître à cause de leurs ini-
quités. Cf. D. B., v, 46-50. — Nommée incidemment
dans les controverses trinitaires du lil* s.. x, 2201,
Ï204-08; xv, 1G45-50. — Le nom de Pentapole a été
aussi donné aux villes de Rimini, Ancône, Pesaro, Fano
et Sinigaglia, conquises par Pépin le Bref sur les Lom-
bards et données par lui au Saint-Siège (et. Tables, a
Pépin le Bref).

PENTARCHIE. —Voir PATRIARCATS, xi, 2269-75.
PENTATEUQUE.—A ce vocable ont été renvoyées

les indications relatives aux cinq livres constituant
le Pentateuque.

I. Qenèae. — Élude générale [E. Mangenotl, vl,
1185-1221. —— I. INDICATIONS GÉNÉRALES. ——
1. Nom : origine du inonde, de l'humanité, du peuple
d'Israël, vi, 1186. — 2. Contenu et divisions ;
plan formé de dix sections : division en deux parties,
subdivisées en cinq sections, 1186-89. — 3. Doctrine,
cf. infra, § III. — 4. Questions de critique, cf. infra,
§ IV.

IL FAITS PRINCIPAUX RELATÉS. — 1° Première
partie (de la création à la vocation d'Abraham).
— 1. Création du monde (Gen., i, 1-31), ni, 2042-
46; vi, 2325-54 (Hexaméron); Tables, 851 (récit
et interprétations; concordisme) ; xv, 1374-79 (évo-
lutionnisme théiste, ses limites). — 2. Création de
l'homme (Gcn., i, 27-28; n, 7, 18-25) : a} Adam, i,
369-72; cf. 468-69; Tables, 2100-02; — h ) Eve, v,
1640-43; interprétation, 1643-46; Ta blés, 1450, 2102-
03.
' L'iîglise n'interdit pas que la doctrine de l'évolution,

pour autant qu'elle recherche si le corps humain fut
tiré d'une matière déjà existante et vivante — car la
foi nous oblige a maintenir l'immédiate création des
âmes par Dieu — dans l'état actuel des sciences et de la
théologie, soit l'objet de recherches et de discussions,
de la part des savants de l'un et l'autre parti, de telle
sorte que les raisons qui favorisent ou combattent l'une
ou l'uutre opinion soient examinées et Jugées avec le
sérieux, la modération et la mesure nécessaires; a la
condition, toutefois que tous soient prêts à se soumettre
au jugement de l'Église » (Pie XII, encycl. Humant
generis). Cf. Tables, 2102 (formation du corps humain).

3. Paradis terrestre (Gen., n, 8-15), i, 375; vin,
2021-24 (justice originelle); Tables, 2776. — 4. Pré-
cepte formulé par Dieu; tentation par le serpent;
désobéissance d'Adam et d'Eve (Gen., n, 16-17;
ni, 1-6), i, 375-76; v, 1649-50; cf. iv, 323; xn,
276-86; xv, 122-23. — 5. Suites du péché (Gen.,
ni, 7-24), i, 377-78; v, 1650; x, 2490; — a) Pour
le démon, v, 1650; xn, 277; — b ) pour la femme,
v, 1650; — c ) mais prophétie d'une victoire com-
plète de la femme sur le démon, 1650; vi, 1208-13;
cf. vu, 849-GO; vin, 1116; x, 1409-11; Tables,
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2193-94. — 6. Abel et Caïn (Gcn., iv, 1-16), i,
28-29; cf. vin, 1736; Tables, 5. — 7. Multiplica-
tion des péchés dans le monde; punition par le
déluge (Gen., vi, 1-vin, 19), vi, 1187; cf. iv, 948;
Tables, 924; cf. i, 1190 (les * fils de Dieu » et les
« filles des hommes »); et xn, 1789. — 8. Sacrifice
offert par Noé et agréé de Dieu (Gen., vin, 20-ix, 17),
vi, 1189, 1204; Tables, 3316. — 9. Les trois fils
de Noé : bénédiction de Sem et de Japhet, malédic-
tion de Cham en la personne de Canaan (Gen., ix,
18-27), v, 26; vi, 1212-13; x, 1412. — 10. La tour
de Babel; séparation des hommes au point de vue
du langage (Gen., xi, 1-9), vi, 1189; vin, 2570-74.
— Caractère historique des trois premiers chapitres
de la Genèse, Tables, 645 (Commission biblique).

2" Seconde partie (de la vocation d'Abraham à
la mort de Jacob). — 1. Vocation d'Abraham (Gen.,
xi, 29-xn, 1), i, 94-96. — 2. Bénédiction de Dieu
sur Abraham (Gen., xii, 2, 3) et sur sa postérité
par Isaac (Gen., xii, 2, 3; xm, 14-16; xvii, 15-16;
xxn, 17, 18), i, 106-109; x, 1413. — 3. Agar, ser-
vante de Sara, donne un fils, Ismaël, à Abraham
(Gen., xvi); Sara, après la naissance d'Isaac, chasse
Agar et Ismaël, que Dieu n'abandonne pas (Gen.,
xxi, 9-21), ix, 2052-53; cf. 1638; Tables, 2335.
— 4. Lot et Abraham : annonce de la destruction
de Sodome; — prière d'Abraham en faveur des
coupables (Gen., xvin, 23-33), x, 579; cf. xiv,
872; — Lot et sa famille fuyant le désastre. Tables,
3023. —• 5. Annonce de la naissance d'Isaac et
naissance de l'enfant (Gen., xvii, 19; xxi, 1-8);
— obéissant à Dieu, Abraham va immoler son fils
en sacrifice (Gen., xxn, 1-19), i, 98-106; — ma-
riage d'Isaac (Gen., xxiv, 14-67), ix, 2053; — sur
Isaac, r, 111; Tables, 2326-27. — 6. Les fils d'Isaac,
ÉsaÛ et Jacob (Gen., xxv, 29-34, vente du droit
d'aînesse), xii, 754; — (Gen., xxvn, 1-46, bénédic-
tion de Jacob), i, 111; x, 1414; cf. xii, 378 (S. Au-
gustin), 2826. — 7. Jacob, sa vision (Gcn., xxvm,
10-22), r, 111; — chez Laban, ses mariages (Gen.,
xxix, 9-35), ix, 2053; cf. xiv, 872; xv, 183. — 8.
Les fils de Jacob et Joseph (Gen., xxxvii-xi.vm),
VI, 1205; xv, 3062; Tables, 2680, 2699 (rôle de
Juda). — 9. Bénédiction de Jacob mourant (Gen.,
XLIX, 8-12), vr, 1213-21; vm, 1116-17; x, 1415-16;
xiv, 812; Tables, 2699.

III. DOCTRINE. — l11 Dogmatique et morale. —
1. Sur Dieu, vi, 1204-05. — Compléments : créateur,
justice et providence divines, i, 369; ni, 2042-45;
iv, 948-62; vin, 1734-35; x, 579; xm, 935-36; —
alliance avec son peuple, i, 96-97, 106-111; cf.
Tables, 101. — 2. Angélologie : anges, I, 1189-91;
et. v, 2355 (ange du Seigneur); — démons, iv,
322-33; xv, 122. — 3. Sur l'homme, vi, 1205. —
Compléments ; vie surnaturelle, i, 372-75; Vin,
2025; — péché et repentir, i, 375-76, 378-79; xn,
724; — loi primitive et vie sociale (mariage et res-
pect du mariage), i, 468-69; iv, 1455-56; ix,
888, 2045-47, 2052-54; — guerre juste, vi, 1910; —
suite du péché : concupiscence, ni, 806. — Excur-
sus : les préadamites et la Genèse, xn, 2793-97.

2° Religieuse et cultuelle. — 1. Sacrifice et mono-
théisme, vi, 1205 ; cf. i, 29 (Abel, Caïn), 98-99 (Abra-
ham); iv, 949; vu, 623; xv, 3187 (vœu, service
religieux). — 2. Rites particuliers, vi, 1205-06;
cf. circoncision, u, 2520; — sacrements préchré-
tiens, xiv, 645, 647, 654-55, — 3. Vers l'au-delà :
sentiments de la responsabilité, v, 30; — mort
(le cas d'Hénoch), vin, 1750; x, 2490.

IV. ÉTUDE CRITIQUE ET AUTHENTICITÉ DU LIVBE.
— 1° Position de la critique. — La Genèse, composi-
tion formée d'éléments empruntés à trois docu-
ments différents : 1. Document élohiste (du nom

divin d'Élohim, Tables, 1155), vr, 1189-91. — 2.
Document jéhoviste, yahviste (du nom de Jéhova
ou lahvé. Tables, 2161), vi, 1191-94. — 3. Code
sacerdotal (P = Priester codex, dont le contenu
principal est la législation sacerdotale et rituelle;
cf. v, 1748), vi, 1194-95.

2° Authenticité mosaïque. — 1. Authenticité « sub-
stantielle », vi, 1195-96; selon la décision de la
Commission biblique (27 juin 1908), texte, ix, 472.
— 2. Preuves : a) témoignages bibliques, vi, 1196-
97; — b ) tradition catholique, 1197-98; — c) cri-
tères internes, 1198-99. — 3. Les difficultés et leur
solution : a) l'emploi différent des noms Élohim et
Jchoval), 1199-1203; — b) les doubles récits,
1203-04; — c ) différences de style, 1204.

Note complémentaire sur la Genèse (A. Gelin), Tables,
1786-88.

I I . Exode. — Étude générale [E. Mangenot], v, 1745-
61.— I. INDICATIONS GÉNÉRALES. — 1. Nom : sortie
des Hébreux de l'Egypte, v, 1745. — 2. Contenu
(cf. infra) et division : deux parties : a) Moïse et
sa mission jusqu'au Sinaï; — b ) de la législation
du Sinaï à l'érection du tabernacle et à l'onction
des prêtres, 1745-47. — 3. Doctrine : dogmatique,
morale, rituelle et liturgique, cf. infra, j III. — 4.
Questions de critique, cf. infra, § IV.

II. FAITS ï-ttiNCiPAux. — 1° Première partie. —
1. Multiplication des Hébreux en Egypte (Ex., i,
1-21); leur oppression par le pharaon (Ramsès II),
v, 1746, 1751; vin, 1570, 1571. — 2. Moïse, sa nais-
sance (Ex., n, 1-10), v, 1746, 1750; vin, 1571; —
sa parenté : Aaron, frère, i, 1 ; — Marie, sœur, 3 ;
Tables, 3145; — Jéthro, beau-père. T., 2655. —
3. Vocation de Moïse (Ex., n, 23-iv, 17), v, 1746;
cf. iv, 954, 963; v, 2356; vï, 1389. — 4. Tentatives
inutiles d'Aaron et de Moïse près du pharaon (Ex.,
v, 1-21); les magiciens d'Egypte, xiv, 2401; —
plainte de Moïse à Dieu (Ex., v, 22-23); — nou-
velle manifestation de Dieu et de la mission divine
(Ex., vr, 1-13), v, 1746; iv, 957-59. — 5. Les neuf
plaies, coups de la puissance divine pour obtenir
la sortie des Israélites (Ex., vu, 1-x, 29), v, 1746;
iv, 963, et pour vaincre l'endurcissement du pha-
raon (Ménephtah), v, 1751, 1755, 1758-59; cf. 19;
xn, 2820-21; xnr, 2054. — 6. La 10e plaie et
l'agneau pascal (Ex., xï, 1-xn, 36), v, 1746; i, 582.
— 7. Départ et législation concernant la Pâquc
future (Ex., xn, 37-xin, 16), v, 1748 et encore i,
582; Tables, 3436-37; cf. 56. —8. Itinéraire de l'exo-
de, passage de la mer Rouge, cantique de Moïse et de
Marie (Ex., xm, 17-xv, 21), v, 1746, 1752, 1757;
iv, 963; cf. ii,237. — 9. Les diverses stations des
Israélites dans leur marche et, au désert, nourri-
ture et eau miraculeuses, v, 1746; cf. 1191 (manne
au désert); n, 233, 234 (Moïse frappant le rocher);
—• prière de Moïse et victoire sur les Amalécitcs,
v, 1746; cf. vï, 1389 (simple allusion); — sur les
miracles de la sortie d'Egypte, Tables, 3218. —
10. La visite de Jéthro et l'institution des juges
(Rx., xvrn, 1-27), v, 1746; vin, 1834-35.

2° Seconde partie. — 1. Manifestation divine et
promulgation du Décalogue : Moïse seul devant
Dieu (Ex. xix, 1-xxxi, 18), v, 1746; cf. i, 2; VIT,
2070; vin, 1734; — détails repris à DÉCALOGUE,
iv, 161-G2; cf. 964-65; ix, 888-89; — adoration
réservée à Dieu seul, vu, 624-25; — exclusion des
dieux étrangers, 625-26; xv, 1547. — 2. Incident
du veau d'or et châtiment divin (Ex., xxxii, 1-
xxxin, 6), v, 1746-47; iv, 161; vu, 820; cf. i, 2
(rôle d'Aaron). — 3. Alliance renouvelée, malgré
l'infidélité des Israélites; — tabernacle et arche
d'alliance (Ex., xxxiu, 7-xxxix, 30), v, 1746-47;
cf. i, 2-3; vu, 626; — symbolisme de l'arche, pré-
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sence de Jahvé et monothéisme, iv, 967; vi, 1389;
xui, 2792-94, 2800; — les intermédiaires, xv,
1550-51. —• 4. Ordres de Dieu exécutés : la gloire
de Dieu couvre le tabernacle (Ex., XL, 1-35), v,
1747; et. vi, 1389.

III. DOCTRINE. — 1. Dogmatique : Dieu, v, 1760;
—— sa nature, iv, 954, 957, 963; Tables, 977; —
création, ni, 2046-47. — 3. Morale, v, 1760; —
fidélité au décalogue, iv, 161-62; — nature de cette
fidélité, 1G4-76; ix, 888-89; — culte exclusivement
monothéiste, iv, 161-62; vu, 624. — 3. Rites et
liturgies, v, 1760-61 ; cf. vu, 624-25.

IV. ÉTUDE CRITIQUE ET AUTHENTICITÉ. —— 1° Po-
sition de la critique. — 1. Document êlohiste, v, 1747.
— 2. Document Jéhouisfe, 1748. — 3. Code sacer-
dotal, 1748.

2° Authenticité mosaïque. — 1. Existence his-
torique de Moïse, v, 1749; — son rôle historique,
1750-52. — 2. Moïse, législateur des Hébreux au
Sinaï, 1752-53. — 3. Moïse, auteur réel de l'Exode :
a) preuves positives, tirées du livre lui-même,
1753-55; — b) objections et réponses; les doubles
leçons, les doubles lois, les < contradictions et in-
conséquences », 1755-60.

Note complémentaire sur l'Exode (A. Gelin), Tables,
1463-65.

I I I . Lèvitique. — Étude générale [A. Clamer],
ix, 462-498.

I. NOMS. — Parmi les noms donnés au livre, on
a retenu le nom qui rappelle son objet principal.

II. CONTENU. — Quatre parties. — 1. Section
relative aux sacrifices : a) origine et autorité des
ordonnances (holocaustes, oblations; sacrifices pa-
cifiques, pour le péché, pour le délit), ix, 462-63;
— b ) prescriptions s'adressant aux prêtres, 463;
cf. xiv, 665. — 2. Section historique : prescrip-
tions relatives à la consécration d'Aaron, des prêtres,
aux ornements sacerdotaux, aux débuts des fonc-
tions sacerdotales, à l'usage des boissons, au res-
pect dû aux cérémonies, etc., ix, 463-64. — 3. La
troisième section consacrée aux impuretés légales,
impureté de la lèpre, impuretés sexuelles; législa-
tion du grand jour des Expiations, 464. — 4. La
Loi de sainteté : a ) sainteté dans la vie sociale
(prescriptions et peines encourues pour leur viola-
tion); — sainteté du grand prêtre et des prêtres;
— b) institutions religieuses : fêtes, année sabba-
tique, jubilé; — discours parénétiquc sur les béné-
dictions divines promises aux fidèles observateurs
de la Loi ; - prescriptions relatives aux vœux, 464-66.

III. OBIOINE DU LIVRE. — 1° D'après la critique
indépendante. — Le Lévitique tout entier dépen-
drait du Code Sacerdotal, lui-même compilation
d'éléments d'époques et d'auteurs différents, ix,
466. — 1. Loi de sainteté : analyse et date (relati-
vement récente), 466-69. — 2. Loi des sacrifices, de
l'époque de la destruction du Temple (î), 469. —
3. Loi de pureté, formant un groupe d'éléments
d'origines différentes et sans unité parfaite entre
eux, 469. —4. I.oi du jour de l'Expiation, fête dont
l'obligation était inconnue au temps d'Esdras, 469.
— 5. Loi sur les vœux et les dîmes, une des addi-
tions les plus récentes, 469. — 6. Récit de la consé-
cration et de l'installation des prêtres : deux
chapitres faisant partie de l'écrit fondamental du
Code Sacerdotal, 469-71. Tout cet ensemble (col.
466-71) « élaboré au cours des siècles, a recueilli,
adapté, groupé tout un ensemble de prescriptions,
les unes plus anciennes, les autres plus récentes,
mais que la piété juive fait remonter toutes sans
distinction à Moïse » (col. 470).

2° -D'après la critique catholique. — Elle cherche
à maintenir (conformément à la décision de la Com-

mission biblique, col. 472) l'authenticité substan-
tielle mosaïque du Lévitique, comme de tout le
Pentateuque, tout en reconnaissant la part d'élé-
ments étrangers qui, néanmoins, s'insèrent dans la
tradition mosaïque, ix, 471-74.

C'est pourquoi, âpre» avoir montré d'une manière.
générale l'existence d'éléments très anciens dans )e Lé-
vitique, nous revendiquerons pour quelques-unes de ses
plus importantes institutions, dont l'âge est particulic-
remeni objet de discussion, une origine mosaïque (col.
474-75).

IV. ORIGINE DES PRINCIPALES PRESCRIPTIONS ET
INSTITUTIONS DU LÉVITIQUE. — 1° Considérations
générales. — 1. Présence dans le Lévitique de lois
antérieures à Moïse (usages communs aux sémites
nomades), ix, 475. — 2. Comparaison de la légis-
lation du Lévitique avec celle des peuples anciens
(influences égyptienne, assyro-babylonienne [Code
Hammourabi, Tables, 2016-17], madianitc, cana-
néenne), ix, 475-78. — 3. La Loi de sainteté
et le livre d'Ézéchiel : ressemblances nombreuses
(cf. 4G8), mais différences considérables, inexpli-
cables si les lois lévitiques dépendent d'Ézéchiel,
478-80 :

Les allinitÉs indéniables entre les deux écrits pour-
raient trouver leur explication dans l'hypothèse d'un
remaniement rédactionnel ou mieux d'une codification
du Lévitique sous l'influence d'Ézéchiel (col. 4SO).

2° Antiquité des principales institutions mention-
nées dans le Lévitique. — 1. Le sacerdoce lévitique;
solution des difficultés tirées d'Ézéchiel, ix, 481-84.
— 2. Rituel des sacrifices; solution des difficultés
relatives aux sacrifices expiatoires pour le péché
ou pour le délit (sacrifices analogues chez les Cana-
néens, Philistins, Phéniciens), 484-87. — 3. Le
jour de l'Expiation : explication des difficultés
(manque d'unité, silence des historiens); — rap-
prochement avec les textes assyro-babyloniens,
487-89.

V. DOCTRINE. — 1° Sainteté. — 1. Nécessité,
Dieu l'exige, ix, 490; IV, 964. — 2. Nature : sain-
teté et pureté, de sens extérieur et conventionnel,
ix, 490-93; xiv, 841-42.

20 Sacrifices. — 1. En général : sacrifice, élé-
ment essentiel de la religion, ix, 493; xiv, 663-65;
cf. xin, 2236, 2292-93, 2311. — 2. Sacrifices expia-
toires (nature et efficacité), ix, 494-97; xiv, 665,
666, 681-82, 684, 689.

Note complémentaire sur le Lévitique (.1. de Vaulx),
Tables, 2982-83.

IV. Nombres. — Étude générale [A. Clamer], xi,
687-716.

I. NOMS. — Traduction de la forme grecque
'Aprôuot, xi, 687.

II, CONTENU. — C'est l'histoire des Israélites
depuis le désert du Sinaï à la veille de leur entrée
en Terre Promise. Trois périodes : a ) Num., i, 1-x,
10 (19 jours); — b) Num., x, 11-xxi, 35 (38 ans),
marche et séjour au désert pour revenir après
38 ans devant CadÈs; —- c ) Num,, xxn-xxxvi
(cinq mois), Israël dans les plaines de Moab. Le
détail des événements, xi, 687-90; — l'oracle de
Balaam, 689; cf. x, 1419-20.

Le problème pour les Nombres, comme pour les autres
livres du Pentaleuque, c'est la question des sources, ori-
gine du livre, et aussi de leur valeur historique.

III. ORIGINE ET VAUiUR HISTORIQUE DU LIVRE
DES NOMHKKS. — 1° D'après la critique indépen-
dante. -- 1. Arguments contre l'origine mosaïque :
un seul passage revendique Moïse pour auteur;
ailleurs, il est parlé de Moïse à la troisième personne;
— répétition de récits parallèles, contradictions et
divergences; — textes législatifs promulgués ail-
leurs; — manque de cohésion, de lien logique ou
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chronologique. — Conclusion : les Nombres, com-
posés à l'aide de documents provenant des trois
sources J (jéhoviste), É (élohiste), P (Code sacer-
dotal), xi, 690-91. — 2. Répartition cl provenance :
de J et É : éléments plus anciens; — part plus
considérable revenant à P; — quelques versets
dérivent du Deutéronome; — toutes indications
xi, 691-95. — 3. Valeur historique double : directe
(elle n'est pas bien grande); — indirecte (elle est
source d'information pour les époques attribuées
aux documents), xi, 695-97.

2° D'après la critique catholique. — 1. Authenti-
cité mosaïque : raisons tirées du Livre et solution
des difficultés.

Tout en maintenant l'authenticité mosaïque substan-
tielle, nombre de critiques catholiques modernes ad-
mettent l'existence (le modifications plus ou inoins
nombreuses et importantes, subies par le texte du Pen-
tateuque jusqu'i'i une époque très éloignée de Moïse;
et il ne s'agit pas seulement d'altérations accidentelles,
de gloses, mais d'additions et de remaniements opérés
en vue d'adapter des lois sociales ou religieuses à de
nouvelles conditions. Si donc, on ne peut donner gain
de cause à la thèse critique dans les points essentiels et
décisifs et s'il faut par conséquent renoncer à la thèse
wellhausienne du Pcntatcuquc, il n'en reste pas moins
que le travail de la critique depuis plus d'un siècle a
abouti à des constatations et à des résultats si nombreux
et si importants que toute tentative de théorie sur l'ori-
gine du Pentateuque, qui permette de franchir la dis-
tance qui sépare un Pentateuque purement mosaïque
du Pentateuque dans sa forme actuelle, se doit avant
tout de les interpréter dans le sens de la tradition mo-
saïque. .1. (iôttsbergcr, EinleHuny in dos Allé Testa-
ment, Fribourg-en-Br., 1928, p. 112.

2. Valeur historique. — a ) Action de Moïse : elle
apparaît ici prépondérante, xi, 699-701; — b ) lé-
gislation : on relève des usages analogues dans le
code d'Hammourabi ou chez les tribus nomades
des Bédouins; — c ) itinéraire des Hébreux, conDrmé
et historiquement démontré, nonobstant des points
encore obscurs, xi, 701-704.

IV. DOCTRINE. — 1. Dieu, xi, 705-06; iv, 964-65.
— 2. Le culte, xi, 707. — 3. Ministres du culte,
707-08; cf. vm, 1608-09. — 4. Sacrifices, têtes,
oblations : a) sacrifice quotidien, Xt, 708; cf. vni,
1648; — b ) fête de la nouvelle, lune, xi, 709; — c)
règlement des offrandes, propre au livre des
Nombres, 709. — 5. Rites et usages particuliers :
a ) rite de la vache rousse, 710-11; — b) eau de
jalousie, 711-12. — 6. Rites mosaïques et rites
ethniques; complément à LÉVITIQUE, ix, 475-78,
supra, col. 3586 : rites païens tolérés par Dieu chez
les Juifs en raison de leur endurcissement (S. Jus-
tin, les Alexandrins, les Antiochiens; au XVIIe

siècle, John Spencer), xi, 712-16.
Note complémentaire sur les Nombres (..I. de Vaulx),

Tables, 3317-19.
V. Deutéronome. — Étude générale [E. Mange-

not], iv, 651-672.
I. NOM. — ii Récapitulation ou répétition » de

la Loi, 651.
II. CONTENU. — Introduction, quatre discours

de Moïse, conclusion historique : derniers événe-
ments de la vie de Moïse, 651-52.

III. THÉORIE', DES CRITIQUES. — 1. Le Deuté-
ronome serait un code spécial et indépendant, d'un
style et d'un ton trfes différents, 652-53. — 2. Ab-
sence d'unité, couches successives de rédaction
(sur lesquelles les critiques sont loin de s'entendre),
653. — 3. Date : désaccord entre critiques, mais
rejet de l'authenticité mosaïque, 654.

IV. AUTHENTICITÉ MOSAÏQUK. — l" Preuves po-
sitives : 1. Témoignage du livre lui-même, iv, 654-55.
— 2. Témoignage des livres de l'A. T. : Josuc (vm,

1565-66, 1568), Juges (vin, 1850), Rois (xm, 2802-
03, 2836, 2839), Daniel, Esdras et Néhémie (v, 551),
Malachie (ix, 1754-55, 1759), II Macchabées, iv,
655-56. — 3. Témoignages du N. T. et de la tradi-
tion chrétienne : S. Pierre, S. Jean, S. Hippolyte
(vi, 249); S. Ambroisc, S. Grégoire de Nysse, S. Jé-
rôme, S. Augustin, Pscudo-Athanasc, Procope (le
Gaza (xin, 670); Junilius, S. Isidore de Séville,
(iv, 656). — 4. Témoignage des Juifs et des rabbins,
656-57.; vin, 1582-83, — 5. Le contenu (lu D. ré-
pond aux circonstances de sa rédaction : souvenir
et influence de l'Egypte; — souvenir du séjour dans
le désert; — exhortation et législation antérieures
à l'entrée en Palestine, iv 658-59.

2° Réponses aux théories des critiques. — 1. Indé-
pendance du D. relativement aux quatre autres
livres précédents, iv, 659. — 2. Unité du livre,
unité d'auteur, 660, — 3. Les dates proposées dé-
pendent de préjugés, 660-61.

V. DOCTRINE. — 1. Dogme : Dieu, monothéisme;
alliance, fidélité à Dieu, iv, 661-62, ti65. — 2. Mo-
rale : fidélité spiritualiste, individuelle et sociale,
aux prescriptions du Décalogue, 662-63; cf. 162,
163-64.

VI. PROPHÉTIE MESSIANIQUE (XVIII, 15-19). —
1. Passage messianique, iv, 665-67; vin, 1116; x,
1418-19. — 2. Interprétation : Jésus-Christ, seul,
ou tous les prophètes, dont Jésus est le plus grand,
iv, 667-72; cf. vin, 1116-17; x, 1418-19.

A la Noir coniplémrntuire sur le Deutéronome d'A. Ge-
lin. Tables, 952-53, il convient d'ajouter l'indication
concernant la publication récente d'une très belle élude
sur le Deuléronome, par Pierre Buis et Jacques Leclercq,
de la congrégation du Saint-Esprit, I.e J)e.utèrottome,
Sources bibliques, Paris, 1963, (îabalda. Ces auteurs
notent avec raison q-ue le « Deutéronome entretient des
relations étroites avec tous les genres de la Bible : pro-
phéties, écrits des sages, lois. Sa parenté avec les pro-
phètes a même pu faire oublier qu'il élait une loi, une
œuvre du sacerdoce. Son altitude envers les traditions
qui forment le Pentateuque est d'ailleurs très particu-
lière : il s'enracine profondément en elles, mais il en
renouvelle l'esprit et y insère une théologie extrêmement
riche. Il occupe ainsi dans l'Ancien Testament une place
comparable à celle de l'Évangile de saint Jean dans le
Nouveau."

La doctrine constitue l'intérêt primordial du livre et
le commentaire présent s'efforce en conséquence do la
mettre en pleine lumière. 11 le fait avec tout l'appareil
scientifique utile. Mais les auteurs savent que l'appareil
scientifique n'est qu'un moyen. L'essentiel est pour eux
de saisir dans toute sa profondeur le message que l'Es-
prit-Saint adresse aujourd'hui encore au peuple de Dieu.
La théologie du Deutéronome est celle du peuple de
Dieu et de l'alliance qui le définit : elle rappelle à Israël
ce qu'il est, les exigences de sa vocation, les conséquences
du choix qu'il est invité à taire. Ce choix, Dieu l'a fait
librement. « C'est précisément celte liberté divine qui
est l'aspect le plus marquant de la théologie deutérono-
mique. Si Dieu s'engage envers les Hommes (la promesse
aux patriarches est rappelée 23 fois), s'il est fidèle à ses
promesses (Vil, 9; IX, 5), c'est cependant toujours lui
qui garde l'initiative. C'est en toute liberté qu'il a choisi
un peuple que rien ne prédisposait à ce choix : VII, 7 et
IX, 5 sont particulièrement lucides sur ce point. L'idée
du choix devient ainsi un thème fondamental : d'Israël
(5 fols) et des patriarches, il s'étend aux prêtres (X, 8;
XVIII, 5), au roi (XVH, 15), au rituel (XII, 31) et au
sanctuaire (21 fois)... S'il est totalement libre, Yahwé
n'a pu choisir Israël que par amour (VIII, S)... Bien
avant S. Jean, le Deutéronome a saisi et formulé le
dogme fondamental de la Kévélation biblique : Dieu est
amour. »

II a paru utile de mettre en relief cette idée centrale
de ce récent commentaire, qui comporte quatre parties :
1. Introduction thiinlogique (I-X1, avec l'étude du Déca-
logue). —2. Le Codedeutl'roiwmique (XH-XXVI). — 3. «<•-
nouvellement de l'Alliance (XXV1I-XXX). — 4. Adieu
et mort (te Moïse (XXXI-XXXIV).
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Note complémentaire sur le Pentateuque [K.
Amann], xii, 1180-84. — Catalogue des questions
abordées : 1° Critique littéraire : 1. Critique de com-
position. — 2. Critique d'attribution ou de date
(date de composition des divers documents; date
de leur fusion), avec de multiples renvois aux dif-
férents articles cités, 1180-83.

2° Critique historique. — Laissant de côté la cri-
tique radicale de Wellhausen, la critique catholique
montre dans le Pentateuque : a ) l'activité politique
de Moïse; — h ) son rôle incomparable, au point
de vue religieux; — c ) son activité législative, avec
de multiples renvois aux articles cités, 1183-84.

Sur le Pentateuque samaritain, xv, 2717-19.
L'article Pentateuque du D. B. S. (vu, 6S7-S58) re-

nouvelle complètement les études déjft anciennes du
D. T. C. C'est l'expose de l'étude scripturairc du Déca-
loguc, depuis l'époque des Pères (rédigé par .I.-P. lîou-
hot, de la rar.ulté de théologie de Lyon); c'est, dus a
H* Gazelles, l'époque médiévale, l'exégèse des temps mo-
dernes, le nouuf-uu statua qwvstiortis, C'est dans cette der-
nière étude que s'affirme surtout un progrès considé-
rable. L'auteur y expose d'abord la tlièse (le la théorie
documentaire (quatre couches littéraires ou strata)', il
rappelle ensuite les données actuelles sur l'Ancien Orient
et le Pentateuque dans la vie d'Israël et, à la lumière
des recherches faites, aborde lu critique textuelle du
Pentateuque : les textes jahvistes (col. 770-803); les
traditions élohistcs (col. 803-813); le Deiitéronome (col,
S13-S22); les textes sacerdotaux (loi de sainteté, histoire
sacerdotale) (col. S22-S44); les textes supplémentaires
(col. 844-855); et formule enfin des conclusions, dont il
est indispensable de rapporter ici l'essentiel,

i Le puissant eïTort de recherche méthodique, pour-
suivi depuis le xvi° siècle et non encore achevé, a abouti
a cerner de bien plus près l'arrière-plan historique de
chacun des textes qui composent cette immense syn-
thèse. Les textes apparaissent de inoins en moins comme
le produit de cerveaux humains spéculatifs, de plus en
plus au contraire, comme enracinés dans la vie d'Is-
raël. Les découvertes du siècle dernier ont permis de
situer cette vie d'Israël dans l'ensemble de l'histoire de
l'Orient ancien. Non seulement le grand législateur que
fut Moïse, mais aussi les Patriarches voient leur place
mieux définie dans les mouvements des peuples et des
civilisations du temps. Les textes législatifs ne sont pas
des décrets abstraits; c'est l'expression de la religion et
de la vie d'Israël en face des influences et des menaces
des peuples ambiants, de leur idéologie comme de leur
puissance qui représentaient le paganisme d'alors. Les
loi», les traités, les annales et les synthèses historiogra-
phiques des grandes civilisations du temps permettent
de mieux saisir la portée des lois, des textes juridiques
et des synthèses historiques du Pentateuque. Les études
de critique littéraire, sans perdre leur valeur, ont pu
être complétées par une recherche beaucoup plus ample,
où les textes se révèlent vraiment comme témoins d'une
vie... En même temps que les témoignages continueront
à se multiplier et a nous faire mieux saisir comment
nos textes ne sont pas des inventions capricieuses et
théoriques, mais le rellet des événements et des coutumes
du temps en fonction de la fidélité des auteurs inspirés
au Dieu des Pères et de Moïse, ce sera aussi par une
connaissance plus poussée de la foi, de l'espérance et du
vouloir-vivre en commun (traduction bien [aible de la
1/esed ou de Vagapé) du « reste » fidèle, que l'on peut en-
trer dans la vie protonde de ces lois, récils et synthèses
qui forment le Pentateuque ou Torah... ».

Le Pentateuque, Torah de Moise. n Ce terme (torah)
exprime bien son caractère religieux de témoignage écrit
d'une révélation et d'une volonté divines. Mais tora7;
dit plus et mieux que loi. Le Pentateuque n'est pas seu-
lement loi, mais histoire du Salut. Les Prophètes et les
livres dits historiques sont aussi histoire du Salut. Mais
le Pentateuque a ceci de plus qu'il ne donne pas seule-
ment une Parole, une ligne de conduite ou une succession
d'événements. ]1 donne les structures religieuses et so-
ciales (l'Israël depuis les Patriarches cl Moïse, qui le.
l'ondent jusqu'à Ksdras qui le clôt. Le Salut par la torff/î
n'est pas le code des exigences du droit au bonheur pour
l'au-delà, mais le don par le Dieu de Moïse d'un orga-

nisme vivant et structuré au milieu des nations... L'en-
semble des données s'oppose a ce qu'on fasse de Moïse
le rédacteur de notre Pentateuque, tel qu'il se présente
sous sa forme actuelle...; mais le Pentateuque est inexpli-
cable sans la personnalité de Moïse comme son fonde-
ment. Ancôtrc du clergé lévitiquc du Nord, par Gcr-
sllom et Eliezer, son culte et ses oracles furent recueillis
par l'Éphratéen David comme par les prophètes et lé-
vites d'Israël. Dès la première grande synthèse des tra-
ditions, dite « document » ou « strate » J, l'idéologie
monarc.hHiiie ambiante est prolundément modiiiée en
fonction de l'élection des Patriarches, prototype et ga-
rante de l'élection du fils de David, et de la Révélation
faite par Moïse au Sinaï. La vie du peuple n'est plus
centrée sur la personne du roi et ses ordres, mais sur la
présence du Seigneur en son sanctuaire, ou les Israélites
doivent venir lui rendre un culte aux fêtes liturgiques
(Ex., xxxiv, 23; cf. Num., xiv, 14)... C'est autour de ce
sanctuaire de SiOn, édifié par le fils de David, que se
développera cet effort de cristallisation des anciennes
traditions, même celles qui s'étaient primitivement dé-
veloppées autour de Sichcm ou de Silo. Ces dernières
étaient d'autant plus précieuses qu'elles conservaient
plus pur l'héritage de Moïse, dont la médiation appa-
rut toujours plus clairement à travers les échecs de la
monarchie. Moïse sera aussi le supcrprophètc, quand les
croyants d'Israël reconnaîtront aux prophètes une auto-
rité divine qu'ils ne pouvaient plus guère reconnaître
aux monarques. Il est le médiateur des paroles divines
dans le Décalogue, comme il est le médiateur de la (ora7î
dans le Dcutéronome et le consécraleiir d'Aaron dans
les textes sacerdotaux de l'Exode ».

L'Alliance île I1iru et de son peuple, — « Si le Penta-
leuuue ïe présente ainsi comme la tornfi qui règle la
vie d'Israël, c'est lui aussi qui donne les structures de
l'alliance... Les formes de l'alliance divine ont une his-
toire. La strate .1 ne parle guère de berit et elle conçoit
l'union du Seigneur et de son peuple a travers les béné-
dictions patriarcales, les rites nationaux des lévites et
des aaronides, l'élection d'une dynastie. L'alliance est
sous-jacente et elle va devenir le « terme central » de
l'Ancien Testament. Si l'union dont témoigne le renta-
tcuque nous paraît d'abord comme l'élection du roi ju-
déen (Gen., XLIX, 10), l'héritier des promesses divines
faites à Ahraham, ce fut ensuite le pacte où le peuple
s'engageait à suivre les commandements transmis par
Moïse (K), L'alliance deutéronomique est un don gra-
tuit que fait le Seigneur au peuple qu'il a élu et auquel
il donne des institutions recueillies dans le livre de la
fora/i. C'est en lin une série d'interventions du Dieu créa-
teur dans l'histoire (1')... Cette alliance comporte tou-
jours un élément institutionnel dans le peuple de Dieu :
rois, anciens, sacerdoce. Les « ministères » prévus pour
le gouverne.ment divin du peuple de Dieu sont tous
Iransmissibles : rois par la dynastie, Aaron par ses fils,
prophètes par leurs disciples, et Moïse transmet à ilosué
et à lîléazar sa double fonction. «

H* Gazelles montre enfin « le dynamisme du Penta-
tcuquc 11, qui se manifeste « comme le témoin (l'un mou-
vement qui élargit Israël à la dimension de l'univers
en lui demandant une sainteté et une pureté qui ne sont
pas le fai t (les peuples de cet univers ». Ainsi, la torah
« est. plus qu'un code, comme on le voit dans le Nouveau
Testament et chez les Pères. C'est le témoignage écrit.
que le Salut qui devait venir des .Juifs (Joa,, IV, 22) serait
la fondation par Dieu d'une société organique où il agit,
l'ftglise du Christ (Matth,, xvi, 18; xviii, 17-1S) venue
au terme de la iorah, non pour l'abolir, mais pour l'ache-
ver a la plénitude des temps » (col. 8.Î5-S5S).

PENTEADO (Alvarez). l'rêlre portugais, partisan de la
latinisation des rites syro-malabares. -•- Témoignage de
S. François-Xavier, XTV, ;il5t).

PENTECOTE. •-- 1" La fête juive. — F.lle est indiquée,
Hx,, XXIII, 16; xxxiv, 22; Num., XXVln, 26; Deut., xvi,
10; II Parai., vin, 13, comme fête de la moisson ou des
semaines; cf. v, 17fil ; XT, 709; IV, 657. Le nom do Pen-
tecôte est retenu II Macch., xn, 32 et, dans les écrits
du N. T., Act., n, 1; xx, 16; cf. XIT, 1752; xlil, 2798.
— Citée : vin, 1648-49; xiv, B73.

2° Lu jêlii rhrctieime. — ComniB raques, la P. chré-
tienne est la fête juive transposée, en raison de la des-
cente du Sainl.-Ksprit au Cénacle sur les apôtres en ce
jour de fête (Act., n, 1-4), i, 1650, 1651; il, 359; ni,
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984, 992, 1011; xi, 1207; xv, 252,1S32; cf. v, 318.1; ix,
S21 ; — en souvenir de quoi, administration du baptême
à Pûques et à la P., il, 212, 313, 276, 359; — sermons de
S. Léon IX, ix, 225; — pratique de l'Oratoire, XI, 1122;
— la Sainte Vierge i'i la P., ix, 2424; cl. l'opinion singu-
lière de Pierre le Vénérable, xii, 2070.

Le D. B. S., vu, 858-879 [M. Delcor) a consacré une
savante étude a la P. : I. Les diverses désignalions de la
fêle. —• II. Les diverses manières de compter les cin-
quante jours. — III. Histoire de la fête et son évolu-
tion : l'époque prcexilienne ; — l'époque exilienne et
postexilienne; — la tête des Semaines dans les apo-
cryphes tardif» de l'A. T.; — la fête des Semaines à
Qumrân; — la tête des Semaines chez les Thérapeutes;
— la fête des Semaines cher Philon; — La P. dans le
N. T.; — la P. dans la littérature rabbinique ; — la P.
dans l'ancienne Église.

PENYAFORT. Voir Raymond île Pefiafort.
PENZANCE (Lord), — Juge de première instance au

palais primatial de Lambeth et l'application du Public
morship régulation aci, réglementant le culte public en
Angleterre contre les innovations ritualisles, xm,
1396-97.

PÊPANOS (Dimitri). — Notice [R. Janin], xii,
1884-85.

PÉPIN (Guillaume). — Notice [M. - M. Gorce], xii,
1185-86. — Sur une erreur touchant la conception
de la Vierge Marie, vu, 1144.

PÉPIN LE BREF (715-768). Après avoir tait enfermer
le dernier roi mérovingien (Childebcrt III) dans un cou-
vent, il se fit élire roi et sacrer par Boni Face, l'apôtre de
la Germanie. La cérémonie du sacre renouvelée ù Saint-
Denis par le pape Étienne II, venu pour implorer l'aide
du puissant roi des Francs, non seulement sur la per-
sonne de Pépin, mais sur ses fils Charles et Carloman,
scellait l'alliance des Carolingiens et du Saint-Siège.
Pépin, ayant conquis sur les Lombards la « Pentapole «
et l'exarchat de Ravenne, en fit don au Saint-Siège. Ce
don est l'origine du pouvoir temporel de la papauté.

Voir Étienne II (ou III), v, 973-75; cf. i, 448;
xii, 2675-76.

PEPOLI (Comte Jean). — Noble bolonais, arrêté pour
avoir refusé l'extradition d'un brigand, et condamné
à mort par Sixte Quint, xrv, 2221.

PÉRALTA (Antoine de). — Notice [J.-P. Grauscm],
xn, 1186.

PÉRATES. — Secte antichrétienne. — Voir Tables,
1409, Euphratis le Pératique.

PERAUDI (Raymond, cardinal). — Et Conrad Wimpina
(XVIe s.), xv, 3550.

PERCE (Jean). — Noticr [A. Teetaert], xn, 1186.
PERCEVAL (Arthur Philip). Curé anglican de East

Horsiey, un des membres du parti tractarien. Ci lé : xi,
1680, 1685, 1694.

PERCHAMBAULT DE LA BIQOTIÈRE (René).
— Notice [J. Carreyre], xii, 1187.

PERCIN (Jean-Jacques). — Notice [M.-M. Gorce],
xn, 1187.

PERCIN DE MONTQAILLARD, évêque de Saint-
Pons, jansénisant, défenseur de la tllèse du « silence
respectueux ». — Voir Montgaillard, Tables, 1520,
auquel on ajoutera, v, 2159; xm, 1520.

PÈRE. — Étude sur le nom de Père dans la Trinité
[A. Michel), xu, 1188-93. — 1. Père, principe,
1188-90. — 2. Nom personnel, essentiel, 1190-91. —
Inengendré, 1191-92. Voir NOMS DIVINS et TRINITÉ.

PÉRÉFIXE (Hardouin de Beaumont de) (1605-
1671), archevêque de Paris, au moment du jansé-
nisme; auteur de l'Histoire du. roi Henri le Grand. —
Cité : vin, 511, 515, 517, 518, 520, 522; xm, 1468,
1471-72, 1474, 1494 (jansénisme, Port-Royal,
quesnellisme) ; — et la » rétractation » de Pascal,
xi, 2200-2201; cf. 2113; — sur l'Immaculée con-
ception, vu, 1140.

PEREQRINATIO ad loca sanota. — Récit composé par
ÏSgérie (Éthérie), vraisemblablement une religieuse du
sud de la Gaule (fin du iv» s.), mais connu seulement
depuis 18S7. «Ce récit est une source unique dans son
genre pour l'histoire de la liturgie. Il nous renseigne en

particulier sur la liturgie do la semaine sainte et de la
semaine pascale a Jérusalem et renferme de nombreuses
indications sur des tombeaux de martyrs ou des églises
d'Orient» (Altaner-Chirat, p. 335; bibliographie consi-
dérable). Voir les références déjà données aux Tables,
1296, auxquelles on ajoutera, il, 1729; vu, 1336-37
(imposition des mains et bénédiction).

PEREQRINUS (Martial). — Notice [A. Teetaert],
xn, 1215.

PEREIRA. Voir aussi Pereyra.
PERE IRA (Antonio). — Théologien portugais de la

Compagnie de Jésus (xix6 s.). — Principaux ouvrages,
XIT, 2629.

PEREIRA (Emmanuel). — Notice [R. Brouillard],
xii, 1215.

PEREIRA DE FIOUEIREDO (Antoine). — No-
tice [J. Carreyre], xn, 1215-17.

PERELS (lîrnst). — Historien allemand spécialiste du
haut Moyen Age (début du xx6 siècle). Principaux
écrits ; Pfipst Nikolaus I . imd Anastasius Bibliotht.'-
carius, Berlin, 1930; — Die Uriefe fapst Nikolaus I.
/île Kunonische Ueberîîeferïing, dans Neues Arch, der
Gesells. fur altère deutsche Geschichtskunde, 1914, vol.
xxxix; — îïîn Tîerufungsschreiben Pa-pst Nikoîaus I ,
îm /riïn/t. lîeiclissgnode in Rom, ibid., 1906, vol. xxxn ; —
Bonizo, .Liber de Vila vhristiana. Texte sur Geschichte
des rôm. und kanon, Recliles im Mittelalter, vol. I,
Berlin, 1930. — Cité : xi, 513, 514, 518, 522, 524-26.

PEREMYSL (DiocÈse de). — Église ruthène, xiv, 392-93.
PÉRENNÈS (Chan. Henri), 1S75-195I. — Professeur

d'ftcriture Sainte au grand séminaire de Quimper. A
publié : Les Psaumes traduits et commentés, avec préface
du P. Condamin, Paris, 1922; avec un complément,
Les psaumes dans la liturgie romaine, Lille-Quimper,
1923. — P. a publié également Leçons d'Écriture sainte.
Introduction générale aux Saintes lîcrilures, Paris, 192G,
C'est cet ouvrage qui est cité à MËSSIANISMF., x, 1462.
1465.

PERERIUS. Voir Pereyra (Benoît) (n. 1).
PÉRÈ8 DA COVILHAIVI (Jean). Envoyé du roi Jean II

de Portugal pour enquêter sur le royaume du « prêtre
Jean », xiv, 3097-98.

PÈRES DE L'ÉGLISE. — Étude générale [É.
Amann], xn, 1192-1315.

I. NOTION. — 1° Le nom et l'emploi ; « Groupe de
personnalités ecclésiastiques, appartenant au passé,
et dont l'autorité est décisive en matière de doc-
trine », xn, 1192-95.

Les exemples ici donnés sont complétés ù l'art.
TRADITION. Aussi est-il nécessaire de combiner les réfé-
rences des deux articles.

1. Avant le ive s. ; premières esquisses de cette
notion : Didachè, xv, 1357-58; — la démentis,
1258; cf. ni, 51; — S. Ignace d'Antioche, xv,
1259; — Papias, 1260; — S. Justin, 1260-61; cf.
vin, 2251-53; — S. Irénée, xv, 1363-65; cf. vu,
2413,2427;—Tertullicn, xv, 165,1266;—OrifiÈne,
1270; xi, 1553; — S. Cyprien, xv, 1271, 1272. —
2. Depuis le IVe s. : a) Pères grecs : Eusèbe de
Césarée, 1279; — S. Athanase, 1280; cf. i, 2166-
@7; — s. Cyrille de Jérusalem, xv, 1281; — S. Ba-
sile, 1282; cf. xn, 1192; — S. Grégoire de Nyssc,
xv, 1284; — S. Épiphanc, 1284; ~- S. Jean Chry-
sostome, 1285; — S. Cyrille d'Alexandrie et sym-
bole d'union de 433, xn, 1192-93; cf. v. 143; xi,
129; xv, 1286-87; — Théodoret, 1287-88; —
Léonce de Byzance, 1289; — S. Maxime le Confes-
seur, 1289; — S. Jean Damascène, 1289-90; cf.
vin, 714-15. — b ) Pères latins : S. Hilaire, xv,
1291; — S. Ambroise, 1291-92; — S. Jérôme,
1292; — S. Augustin, xn, 1194; cf. i, 2340; xv,
1293-96; — Vincent de Lérins (Commonitorium),
xn, 1194; cr. xv, 1296-98, 3049-54; — Hormisdas,
xn, 1194-95; cf. vu, 173-74; — Décret de Gélase,
xii, 1195; cf. VI, 1180.

2° Définition (donnée supra).
3° Notes auxquelles se reconnaît un Père de
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l'higlise, xn, 1196-97; — distinction d'avec les
Docteurs, iv, 1509.

II. AUTOHITK D O U T H I N A L h : DUS P K H U S , XII, 1198-
09. — 1. Un Père pris isolément, 1198; - le c;iS
de S. Augustin, i, 24G3-72. — 2. Groupe îles Pères
en accord sur une question tic tlocLritic, xn, 1198-
00; — nécessité de diriger les controverses par
l'étude de tous les témoins de la tradition (ex, :
christologie, péché origine!, procession (lu S.-Es-
prit, etc.). — 3. Unanimité morale (1rs Pères,
1199; cf. vu, 2311-12 (interprétation de l'Écriture,
cône. de Trente et du Vatican); n, 159:i-604 et
xv, 1311-12 (canon des Livres saints et tradition);
autorité des Pères d'après Melchior Cano, ix, 717,
730-31.

III. DISCIPLINES TRAITANT DES PÈBES DE
L'É&LISE. — Patristique. Patrologie. Ancienne litté-
rature ecclésiastique ; rapprochements et différences,
xn, 1199-1202.

IV. HISTOIRE SOMMAIRE DES DISCIPLINES PA-
TKISTIQUES. — 1° Antiquité, xn, 1203. •— Cités :
Eusèbe de Césarée, Ai'sr. eccl. (v, 1528); — S. Jé-
rôme, De viris illustrilius (vin, 918-19); — Gennade,
De. virils ( continuatio ) (vi, 1224); — Isidore de
Séville, De uiris... (vin, 107) ; — lldefonse de Tolède,
-De viris... (vu, 743); — Hésychius de Milet (com-
plété) (Tables, 2072); — Suidas, Lexique (xiv,
2749); — Photius, Myriobiblon (xn, 1538).

2" Moyen. Age, xn, 1204. — Cités : Sigebcrt
de Gcmbloux, Liber de script, cèdes, (xiv, 2039); —
Honorius d'Autun, De luminaribiis Ecclesiae (vu,
150); — Anonyme de Meik, De viris illusirihus.

Voir aussi xv, 738-61 [G. Geenen] : Saint Thomas et
les l-'eres : a ) Théorie des sources et valeur des ancfo-
rHales ; — b) Documentation patristurue ; — c ) Usage
des auctoritates ; — cl) Esprit du travail et mode de
composition; — e.) Nature et valeur de l'argument
T.iatristique.

3° Renaissance : rénovation des études patris-
tiques, xii, 1205. — Cités : Jean Trithèmc (xv,
1862-64); •-- Bellarmin, De scriptoribus ceci. (n,
584).

4° L'âge d'or des travaux patristiques. — 1. Tra-
vaux d'édition, xil, 1205-OG. — Cités : Cotelier
(in, 1922); — Baluze (11, 138); — Combéfis (ni,
385); - - Fronton du Duc (vi, 930); — Jacques
Sînnond (xiv, 2186); — Denys Petau (xn, 1313); —
J. Garnier (vi, 1160); — Fr. Chifflet (n, 2363); —
les Mauristes (cités, x, 426-29; références aux
Tables, 3166-68); — les Assémani, Bibliotheca orien-
lalis (i, 3121 ; Tables, 280). — 2. Études patrolo-
giques et patristiques, xn, 1206-07. — Cités : a )
Catholiques : Lenain de Tillemont (xv, 1029-33;
Tables, 2951); — Ellies (lu Pin (xu, 2111-15;
Tables, 1076); •- Le Nourry (ix, 217-18; Tables,
2953); — dom Ceillicr (n, 2050-51; Tables, 562); —
dom Rivet (xm, 2744); — dom Schram (n, 622); —
dom Lumper (ix, 1143). — b ) Protestants : G. Cave
(n, 2044); — continué par Wharton; — C. Oudin
(xi, 1671); — Bibliolheca historico-litteraria Patriim
latinorum; — Usher; — Pearson; — Grabe (Tables,
1843); . - H. Dodwell (iv, 1510); — Jean Le Clerc
(ix, 105-07; Tables, 2929); — Jean Daillé (iv,
3-5; Tables, 899); — Jean-Albert Fabricius
(v, 2063-65; Tables, 1492); — Gcrhard (Tables,
1802); — Gottfr. Olearius. — c ) Bénédictins
allemands : Schleichert (n, 622); — Et. "Wiest.

5° Époque contemporaine. — 1. Travaux d'édi-
tion, xn, 1207-08. — Cités : Mai (ix, 1650-53;
Tabies, 3063-64); — Pitra (xn, 2238-45); ~
C. S. E. L, (Corpus scriptorum ecclesiasticorum
latinorum) de Vienne (Tables, 336); — Mommsen,
M. G. H. (Mon. Germ. hist.); — G. C. S. (Grie-

chische christlicite Schriftsteller) de Berlin; —
Gebliart-Harnack-Schinidt, T. V. (Texte imd Utiler-
.•iiicblingen), Leipzig - Berlin ; — J. Armitage
Robinson, Texts and Studios, Cambridge; —
C. S. C. 0. (Corpus scripforum christianorum orien-
taliiim), T.ouvain; — Graffin-Nau, Pafrologia
orienlalis; l'atroloyia siiriaca (Tablex, 1870); —
Migne. Patrologies (x, 1730-36). — 2. Études de
patristique,, de patrologie, d'ancienne littérature
chrétienne, xn, 1208-10. — Auteurs cités : E. von
Dobschiitz (Tables, 1010); — F. Loofs (Tables,
3022); — 0. von Gebhardt; — A. von Harnack
( Tables, 2020-24) ; — E. Prcuschcn ; — E. Schwartz ;
- - Th. Zahn; — Funk (vi, 972-75; Tables, 1757-
60); — Diekamp (Tables, 966); -- P. Batiffol
(Tables, 385); — I.. Duchcsne (Tables, 1062-66); —
G. Morin (Tables, 3260); — J. Tixeront (xiv,
826); — A. d'Alès (Tables, 70-71); — J. Lebreton
(Tables, 2925-27); — G. Bardy (Tables, 374); —
P. Monceaux (Tables, 3241); — E. de Paye (Tables,
1503); — J.-B. Lightfoot (Tables, 2999-3000); —
Turncr; — dorn Connolly (Tables, 792); — Gold-
•witzer (IIurter, v, 952); — J. B. Busse (Hurter, v,
1014); — J. A. Mohier (x, 2054-56); — J. Fessier
(Tables, 1515); — B. Jungmann (Tables, 2750); -..-
Aizog (i, 931); — Nicrschi; — Bardenhewer
(Tables, 374); — G. Krûger (Tables, 2833-34); —
Hermann Jordan; — Rubens Duval (Tailles,
1081); — F. Cayré (Tables, 561) (3 vol. parus); —
P. Lejay (Tables, 2946); — auteurs italiens, xn,
1210 (Tables, 2366); — de Labriolle (Tables, 2843);
— A. Pucch et divers auteurs allemands, indiqués
en xn, col. 1210.

V. RKNSKIONEMKNTS PRATIQUES. — 1° Collec-
tions de textes patristiques. — 1. Grandes collections,
xn, 1210-12. — Cités : a ) avant le xix"- s. : Mar-
guarin de La Bigne (ix, 2044); — Combéfis (ni,
385); — Luc d'Achéry (i, 310); •- J.-B. Cotelier
(ni, 1922); — E. Baluze (n, 138); — J. Sirmond
(xiv, 2186); — B. de Montfaucon (x, 2388-90); —
Muratori (x, 2547-56); — Grabe (Tables, 1843); —
A. Galland (vi, 1095); — Fr. Oberthur (Hurter, v,
955). — b) xixe s. : M. J. Routh; — A. Maï (ix,
1650); — Pitra (xn, 2238-45); — G. Morin (Tables,
3260); — Mifine (x, 1730 sq.); — Guillon et Cailiau
(Hurter, v, 1252-54); — Gersdorf; — Bibliotheca
Patrum... (xi, 1686 sq.), Oxford; — voir aussi
Travaux d'édition, xn, 1207-08 et supra, IV, § 41', 1. —-
2. Collections scolaires : Krûger, Mason, Lietzmann,
Vizzini, Hernmer et Lejay, Rauschen-Zellinger-
Geger.

2° Traduction',, — Allemandes; — anglaises; —
françaises, xn, 1213.

3° Lexicographie. — Pères grecs; — Pères latins,
xii, 1213.

4° Traités, manuels, répertoires, encyclopédies. —
Parmi les indications données xn, 1214-15, rappe-
lons que la Patrologie de Rauschen-Altaner a été
récemment soumise à une refonte : Précis de
patrologie de Berthold-Altaner adapté par H. Chirat,
Paris-Mulhouse, 1961. — Un complément s'im-
pose : J. Quasten, Patrology, 2 vol., Utrccht, 1950-
1953; révision traduite par J. Laporte sous le
titre Initiation aux Pires de l'Église, t. i, Paris,
1955; t. n, 1957.

PERESTRELLO (Louis de Eeja). — Voir BKJA, 11, 536
et Tables, 392.

PERETTI (Félix). — Voir SIXTE QUINT.
1. PEREYRA (Benoît) (vers 1535-1610), Pereriiis

Valeniinus, jésuite espagnol. — Notice [J.-P. Grau-
sem], xn, 1217. — Sur l'inspiration, vu, 2229.

2. PEREYRA (Benoit) (1606-1681), jésuite. —
Théologien moraliste et canoniste portugais.
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Notice [É. Jombart], xn, 1217-18. Cf. D. D. Can.,
vi, 1354.

1. FEREZ (Antoine). — Théologien rie la Compagnie (le
Jésus (1599-1649). Professeur de théologie a Salamanquc
et à Kome, d'un esprit très subtil et, selon l'estimation
de son collègue, le futur cardinal Pallavicini, inférieur
a personne, nulli sccundus. Œuvres ; Conclusioncs
tlie.olot/icac de Deo uno et irino, Rome, 1648; — In lam
part. D. Thomae, tractatus quinque, Rome, 1G56; — De
j u s t i f i a et jure, de resliliilione cl (le paenHcntia, Rome,
1669;—In IIam et I I I a m part. T). Thmnne., Iractatus se» :
1. De vitiis et peccatis. 2. De divina yralia alixiliante.
3. De justificatione impii. 4. De uirtiuibus theologicis.
&. De incarnatione Verhi. B. De perfeclionibiis Christi,
publié a Lyon en 1669, précédé de sa vie. Cf. Hurter,
TU, 920-21.

Cité : Connaissance de Dieu, iv, 820-21; 901-02;
cf. 892, 904; — sur la toi, vi, 246-50, 452, 454, 484,
498 ; — sur l'espérance, v, 636 ; •— incarnation, vu,
1536 (bibl.).

2. PEREZ (Antoine), théologien scripturaire de l'or-
dre de S. Benoît, mort archevêque de Tarragone
(1"' mai 1637), ù l'âge de 78 ans. — Œuvres : Autheillim
lldes Matthaei, Barcelone, 1634; — Aiithentica fldes
quatuor cvanqelistarum, Lyon, 1626; — Airthendfa fidcs
afmstoloruriï et f'.pist- f u i liwï^nos, ihid., 1626; — Aiitïien-
tica fides Pauli super 1 et I I Corinthios, Barcelone,
1632; — Pentateuchus fidci, libri (iuini}uc (de Eccliisia,
de (.onciliis, île Seriptura, f i e traditionilius sacris, de
romand pontiflce), Madrid, 1620. — Ce dernier ouvrage
cité vu, 1685, 2148.

3. PEREZ (Antoine), frère mineur espagnol
(î 1710). — Notice [A. Teetaert], x i i , 1218.

FEREZ (Ferdinand), — Notice [A. Teetaert], xii,
1218.

PEREZ (.Jean-Antoine), mcrcédairc. — A publié, en 1803,
la continuation du De locis thculoiJie.is de Melchior Cano,
xin, 2013.

PEREZ (Jérôme) (f 1549), théologien mercriclaire. —
Science moyenni,- et prédestination, xui, 2009-10.

PEREZ-LOPEZ (Jean). — Notice, [A. Teetaert],
xii, 1218.

PEREZ DE QUIROQA (Emmanuel). — Notice
[A. Tcelacrt], xn, 1218-19.

PEREZ DE UNANO ou UNANOA (Martin). —
Notice [P. Galtier], xii, 1219. — Cité : vu, 1536
(incarnation [bibl.]).

PEREZ DE VALENCE (Jacques, ou Jm'me). — Théolo-
gien augustin, auteur (le plusieurs commentaires d'Écri-
ture (les Psaumes, le Cantique des Cantiques); cf. IIur-
tcr, il, 1032. Cité par Seripando au sujet de la double
justice, ix, 1124; xiv, 1929. .-- Sur l 'Immaculée concep-
tion, vu, 1129; — sur l'inspiration de l'Écriture, 21:ÎO-31.

PERFECTION CHRÉTIENNE. — Étude (A. Fonck),
xn, 1219-51. Voir Tables, Mystique, 3274.

PERQMAYR (Joseph). - - Théologien ascétique jésuite
(1713-1765), auteur de Sdmintliche ascetischc Schriften,
Ratisbonnc, 1783 et 1848 sq. (Hurter, v, 255). — Cité sur
la contemplation, ni, 16:10.

PÉRICHORÈSE. — Voir CIHI;UMINSI;SSION, Ti, 2527;
r.r. xi, 828.

PÊRIER (Famille), apparentée à Pascal, xl, 2074. —
Madame P, (Krançoise-Gilbcrte) est la plus citée, iv,
804; XI, 2077, 2081, 2111, 2113-14, 2116, 2190-2201; —
sa fille, Marguerite, 2167, 2198; — Éticnnc P., neveu de
Pascal, iv, 804; XI, 2200; — Louis, l'abbé P., xm, 1492.

PÊRIERS (Boiiaventurc Des). — Notice (C. Constantin],
a RATIONALISME, xm, 1706-07 (le Cymbalum mwiili).

PÊRINELLE (Georges-Henri, en religion Joseph). —
Théologien dominicain (Courbevoie, 26 oct. 1881-
Paris, oct, 1964), ancien chai-liste. Le I'. 1'. est surtout
ronnu par son ouvrage 1,'ullrition d'après le concile (le
Trente et d'après f i . Thomas d'Aquin : la thèse contri-
tioniste est attribuée à S. Thomas. P. a également publié
une charmante plaquette, Bcthaniv. Lrs pécheresses
rehntlUities, 1948, où, pour les besoins de la cause qu'il
défend, il irientifle Marie, sœur (ie Lazare, Marie de
.Magdala et la pécheresse de S. Luc. Autres œuvres :
Le sacerdoce, 1936; Dieu est amour, 1942; Comment faire
oraison, 1948; Les l'saumes, 1949-1950.

Sur l'attrition au concile de Trente, xn, 976,
981, 988, 989, 993 (bibl.), 1079, 1095; XV, 955-
5G. — Cité : xv, 486 (théologie spirituelle).

PÉRIODEUTE. — Dignité dans l'Église syrienne (visi-
teur du diocèse). Ordinairement chorévcquc. — Cite :
xiv, 3068, 3069, 3074, 3080, 3083; — chez les Maronites,
x, 124-25.

PERMISSION. PERMISSIVE (Volonté divine). —
Permission, signe de la volonté divine, xiv, 2053; xv,
3349; ••— par rapport : au mal (péché), xn, 205-06;
xin, 71, 1018; — à la réprobation, xn, 3013-14; cf.
2898. — En matière de licéité, distinction de permission
de droit et permission de f a i t , ix, 710.

PERNETY ou PERNETTY (Dom Antoine-Joseph)
(1716-1801), mauriste. — Travaux, x, 439.

PÉROU. — République de l'Amérique du Sud. Situation
religieuse, î, 1095-96; TaMeï, 137; cf. î, 1105-06; —
relations avec le Souverain pontife, xi, 1900-01, 1921 ; —
missions catholiques, x, 1S70, 1879, 1881-82, 1887-88,
199;!-94. • - Code civil (restitution), xin, 2476.

Auteurs péruviens : Aguilar (.Joseph), î, 63S; —
Alloza (Jean), î, 89,'i; — Caianr.lia (Antoine), n, 1330; —
Félicien de Véga, v, 2129; — Penafiel (Léonard), xn,
721.

PÉROUSE (Aniirri de). — Notice [J. Rivière], xn,
1251. — Cité : xiv, 1286.

PÉROUSE (Fortunat de), surnommé t& Copolis. —
Notice [A. Teetaert], xn, 1251.

PÉROU8E (Gaspard de), camaldule. - Brève
notice [J. Bcssc], n, 1428.

PEROV (I.). — Théologien russe (début du xx» s.),
auteur d'un manuel de théologie polémique (contre les
Confessions occidentales); cf. Jugic, T. D. C. 0., î, 622. —
Cité ; sur le purgatoire, xin, 1.144,

PERPÉTUE ET FÉLICITÉ (Actes de Stee),
v, 465 (martyre) ; • sur le ciel, n, 2492-93, 2496 ; —
sur la messe, x, 946-47, 954 ; — sur le purgatoire,
xin, 1212-13; — sur les saintes, le cardinal Orsi,
xi,1615.

PERPINIAN ou P E R P I N I E N (Pierre-Jean). —
Notice [J.-P. Grauscrn], xn, 1252.

PERRAUD (Adolphe-Louis-Albert) (1828-1906), né à
Lyon, prélat et écrivain. — II fut élève de l'École
normale supérieure; mais, sous l'influence du I'. (.iralry,
il entra a l'Oratoire, devint évêqiie d'Autun (1874),
supérieur de l'Oratoire (1884), puis cardinal (1895),
membre de l'Académie française (1882). Œuvres princi-
pales ; l-'Ofolf's île. l'heure présente (1872); Le Père Gratrg;
L'Oratoire d f . Frtiriw.. Voir sa notice [J. Bricout] dans
le Dict. pratique des connaissances religieuses, V, 537-28.

De l'Oratoire, xi, 1137. —- Vie du P. Gratry, vi,
1755, 1760, 1763 (texte et bibl.); — xv, 2579
(adhésion de Gratry au concile du Vatican). —
Sur le « martyre » des protestants sous Charles IX,
x, 241. — Son frère, Charles Perraud, xi, 1137.

PERRAULT (Charles) (1628-1703). — Adversaire de
Boilcau; il lut a l'Académie son poème Le fiiicle de Louis
le. (!rand (1687), où opposant les écrivains de son temps
a ceux de l'Antiquité, il donnait la palme aux premiers;
il publia ensuite Le. Parallèle des Anciens et des Modernes
(16S8-1696). Ce fut l'origine de la querelle des Anciens
et des Modernes. Il est l'auteur des Contes de ma mi're
COye (1697). Voir xïii, 1737, CL Anciens, Tables. 150.

PERREAU (Edme). - Notice [J. Carreyre], xn,
1252, — Cité, ii, 625; x, 432.

PERRIER (Edmond) (1844-1921). • - Naturaliste,
directeur du Muséum, riiembt'e de l'Académie des
sciences. Son volume sur La Terre avant l'Histoire,
1920, cité : x, 302.

PERRIMEZZI (Joseph-Marie). — Notice [F. Bon-
nard], xxi, 1253.

PERRIN (Charles-Joseph). — Notice [R. Brouil-
lardj, xn, 1254.

PERRIN (François) (+ 1716), Jésuite. — Auteur d'un
Monnaie theologiwm à l'usage des séminaires (ITurtcr,
iv, 659). — Cité : xiii, 563.

PERRIN (Jacques) (1620-1705), oratoricn. — Son
Traité de la science des saints, XI, 1129.

PERRIN (Jean). -- Notice [A. Teetaert], xn, 1254-55.
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— S. Cyprien (lit , 2467); — Amélie (i, 1985); —
S. Ambroisc (i, 951); — S. Jérôme (lettre à Pam-
machiiis, vrn, 920). — 2, S. Augustin, xin, 12;)2-33;
cf. i, 2448, 2449, 2451-52; x, 1998.—:i. Après
S. Augustin : S. Grésoire, S. Isidore, xm, 1233-34 ;
cf. xv, 1408 (origine du Irentain grégorien); De
ecclesiasiicis officiis, vin, 105.

2° Conciles. — 1. Application du sacrifice de
la messe à ceux qui n'ont pas, avant leur décès,
obtenu une complète réconciliation, xm, 1234. —
Cités : Sfutiila Ecclesîae (inliqLia, Tables. 702; —
I"' cône. de Vaison, T., 749; —. 11» cône, d'Arles,
T,, 694;—II '-- cône. d'Orléans, T., 726; — XI8'
cône. de Tolède, T., 740; cf. xv, 1186. — 2. Inter-
diction d'appliquer le saint safrificc à certains cri-
minels, xm, 1234-35. — Cités : IIe cône. de Braga,
Tables, ti99; — cône. d'Auxerrc, T., 695. — 3. Ré-
glementation concernant la inesse pour des dé-
tunis, xm, 1235. — Cités : Ille cône. de Carthage,
.Tables, 701; — II'- et IIIe cône. de Braga, T., 699;
— 11e cône. de Vaison, T., 749; ~ synode romain
de 502, T., 736; — XVII6 cône. de Tolède, T., 746;
— - textes insérés dans le Décret.

3° Liturgie. —Textes (messes et sacramentaircs),
xin, 12;j5-36. — Cf. Messe gallicane, x, 137'! ; — •
celtique, 1382; — romaine, 1397; — mozarabe,
2536.

4° Épigraphie. — Voir ni, 460-67, résumé ici
en xm, 1236-37; v, ;i43.

V. UNION DES ÉOLISES (CONCII.KS DE LYON ET
1.11; FLORENCE).—1° Théologiens latins, de la f i n de
l'âge patrisllque au X I V e siècle. — 1. Avant les
sententiaires, xm, 1237-39 : Hugues de Saint-Victor
(vu, 283); — Robert Pulleyn (xm, 2754); — divers
(v, 2259); — Pierre Lombard (xn, 2002). — 2. Sen-
tentiaires : a ) Purification des péchés dans l'autre
vie, xm, 1239-43 : Alexandre de Haies; — S. Albert
le Grand; — Major; — S. Thomas (xv, 970); —
S. Bonaventurc; — Dun Scot (iv, 1932-33); —
Riel (n, 823); — Durand de Saint-Pourçain; —
Pierre de Tarentaise (Innocent V); — Richard de
Mediavilla; — b) Suffrages pour les morts : synthèse
de S. Thomas, xm, 1243-44; cf. x, 1062 (applica-
tion de la messe).

2° Théologiens byzantins, — 1. Peines positives,
xni, 1244-45 : S. André de Crète (i, 1182); — Théo-
dore Graptus (v, 2255); — Œcumenius (Tables,
3362); — Théophylacte, (xv, 536). — 2. Suffrages
pour les défunts, xm, 1245-47 : De ils qui in f i d e
lilirmiernnt; — Continuai ion de Thêophane (x, 1601-
02); — Syméon Métaphraste (xrv, 2965); — Pho-
tius; — Michel Glycas (x, 1706-07).

3" Au /Je concile de Lyon ( I S t - l ) . — 1. Avant
le concile : a) Sous Grégoire IX, controverse gréeo-
latine, Bardane-BarIhélemy, xm, 1247; — b ) Sous
Innocent IV, les dominicains de Péra et les erreurs
grecques, 1247-48; v, 2255-56; ix, 1383; —• lettre
d'Innocent IV à Odon de Tusculum, xm, 1248;
— c ) Sous Clément IV, négociation avec Michel
Paléologue et texte arrêté d'une profession de foi,
xin, 1249; ix, 1382. — 2. Profession de foi au
concile, xnr, 1249; ix, 1385; — définition (peines et
suffrages), xm, 1249-50. —• 3. Après le concile : a)
Benoît XII et les Arméniens, xm, 1250; cf. n, 699,
704; — h ) continuation des polémiques : Panarétos
et Syméon de Thessalonique, xm, 1251 ; cf. xi,
1844; xiv, 2983; — Manuel Calécas, xm, 1251;
cf. v, 2255-56.

4° Au concile de Florence (1439). — 1. Les docu-
ments : a) exposé de la toi catholique par le car-
dinal Cesarini, xm, 1252-53. — b) première inter-
vention de Marc d'Éphèse, 1253; — c ) mémoire de
Ressarion. 1253; purgatoire, oui; feu du purgatoire,

non, 125'1-56; . c l ) réponse de Jean de Turrecre-
mala, 1256-59; — c) réplique de Mari; d'Éphèse,
précisions (pas dr distinction ciiU'r coulpe et peine,
1261), 1259-62; cf. xiv, 1151-52. - 2. Dérmit.ion
du concile, xiu, 1262-63; la question du «t'eu i>,
pierre d'achoppement, étant laissée de côté, les
divergences minimes s'estompent et la profession
de foi ajoute simplement la déclaration de Be-
noît XII sur l'entrée immédiate des âmes justes en
possession de la vision béatifique, 1263; cf. n, 658;
cf. 691-95, et Tables, concile de Florence, 672-73;
et v, 2246-60.

VI, CONTnOVIîHSK PROTESTANTE. CONCILE DE
TRENTE. — 1° Négations prnteslanles. ••--1. LiitJu'r ;
genèse et évolution de sa pensée : ( l ) thèses contre
les indulgences, xm, 1264; cf. ix, 1154; — b ) pre-
mières négations à la dispute de Leipzig, xm,
1265; ix, 11.'i7; ~ • c ) les propositions condamnées
(bulle Exsurge Domine), xm, 1265-G6; — d ) la
négation ouverte; les articles de Smalkalde, 1267.
— 2. Mélanchton : la prière pour les défunts est
une injure au principe de la justification sola fide :
donc, pas de purgatoire, xm, 1267-69. — 3. Cal-
vin : le purgatoire, blasphème contre la satisfaction
offerte par le Christ, 1269-70; cf. n, 1405 (inamissi-
bilité de la grâce). — 4. Zwingli, xm, 1270. — 5.
Confessions des Églises réformées et de l'Église
anglicane, 1270-71, Voir Protestantisme, Tables,
3801.

2° Réactions de la théologie catholique, — 1. Théo-
logiens, xm, 1271-77. — Cités : Cajétan (n, 1324);
— . Priérias (x, 477); — John Fisher (v, 2557-59);
— Jean Eck (iv, 2056-57). — 2. Conciles provin-
ciaux, xm, 1277; — formule de foi du synode de
Lowicz; cf. xi, 1626. — 3. Censures des universités,
xm, 1277-78 (facultés de Louvain et de Paris).

3" Concile de Trente. — Le décret dogmatique :
a) préparation et texte, xm, 1278-79; — b ) sources
et objet précis, 1279-81; cf. il, 303-04; x, 1135-37;
— c ) prescriptions disciplinaires, xm, 1281.

4" Le magistère après le concile de Trente. — Dif-
férents documents, xm, 1281-82.

VII. SYNTHÈSE CATHOLIQUE. — l0 Existence du
purgatoire. — Cinq aspects de la démonstration
(Écriture, tradition, raison théologique, conve-
nances rationnelles et morales, réfutation des objec-
tions protestantes), xm, 1282-88.

2° Peines du purgatoire. — 1. Durée (?) ou plu-
tôt intensité, xm, 1289-90; — plus de «temps)»
dans l'au-delà, v, 915. — 2. Nature : a) dilation
de la vue de Dieu (dam), xnr, 1290-91; iv, 17-21;
— li) peine positive du sens, xm, 1291-92; cf. Fui;
DU PUKOA.TOIRE (réel ou métaphorique), v, 2246-50,
2258-61. — 3. Intensité ou gravité, xm, 1292-93.
— - 4. Objet : a) péchés véniels (?), 1293-94; —
b) dette de peine (satispassion), 1294-95; — dimi-
nution progressive (î), 1295-96; cf. x, 2007-09 (Mi-
ligatiun des peines de la vie future).

3° État des âmes. — 1. Contre Luther : les âmes
confirmées dans la grâce, incapables de démériter,
nullement angoissées et certaines de leur salut
(joies du purgatoire), xm, 1296-1300. — 2. Objec-
tion (offertoire de la messe des morts), et réponses,
1300-01.

4° Suffrages des vivants pour les défunts,—1.
Base doctrinale : la communion des saints et If
corps mystique, xm, 1302; ni, 445-47; — triple
mode de suffrages : prière, mérite (de congrao),
satisfaction (de condigno?), xm, 1302-07; et. xiv,
2737-38. — 2. Bénéficiaires des suffrages, xm,
1307. — 3. Modalités d'application ; a) valeur ex
opère operalo (indulgences, prière publique, inesse),
ex opère operantis (prières privées, mérites, bonnes
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œuvres), 1308; - - b) application des suffrages à
des défunts déterminés, infaillibilité de l'applica-
tion, 1308-10; — doctrine générale à MESSE, x, 1294-
1310.

5° Aspects secondaires. — 1. Le « l i e u » (lu pur-
gatoire, les localisations de l'au-delà, xm, 1310-13;
cf. ix, 771. — 2. Visions, apparitions, révélations,
xm, 1313-15; i, 1690; cf. vi, 148-49. — 3. Dévotion
aux âmes du purgatoire (leur intercession [?]),
xm, l:il5-19; cf. 227. — 4. Prédication du purga-
toire : conseils, xin, 1318-19.

CONCLUSIONS ; Évolution dii la pensée catho-
lique, xiii , 1319-21; — de la pensée protestante
après le concile de Trente, 1321-24.

Théfihii/wns posttrideniitts rites dans la section VU,
Lu synthèse catheiliqur, xm, 1382-1319. — Alexandre VII,
1289; — Allatuis, 1284;—Ami du clergé, 1:102, 1304,
1318; — Arnauld, 1284; — AtzbcrScr, 128:1, 12S4, 1294.

Hartmann, 1284, 1316; — Bautz, 1283, 1284, 1290,
1:115; — Bellannin, 1282, 1283, 1284, 1285, 1286, 1287,
1288, 1289, 1291, 1202, 1293, 1298, 1301, T.Ï02, 1305,
1307, 1309,1311,1.116,1317;—Benoît XIV, 1300,1301;
—Bcriiiger, 1310, 1317;—Bernard (P.), 1311; — Billot,
1285, 1288, 1289, 1290, 1293, 1297, 1:100, 1301, 1311,
1316, 1317, 1318; — Billuart, 1300, 1305; — Bonacinu,
1316; — Bossuet, 1318.

Cajctan, Î290, 1300, 1:114; -- Cano (Melchior), 1300;
— Ste Catherine de Gênes, 1291, 1392, 1299, 1.115;
— Chollet, 1298, 1300, 1301, 1302, 1.116; — Corduba,
1306.

Diana, 1289; — D . A. F. C; 1285, 1286, 1314; — Di-
diot, 1314, 1315; ~- Dichamp, 1283, 1285, 1.115, 1317.

Elbe], 1316; — Ernst, 1315; — lîsparza, 1315; —
Estiua, 1286.

Fabcr, 1291, 1292, 1299, 1315; — Ferrariirnsis, 1313;
— S. François de Sales. 1299.

Gulticr, 1308; — Gaudel, 1311; — Gerland, 1315,
1316; — Gonet, 1302,1305.

Hervé, 1285, 1290; — Huiîon, 12S3, 1285, 1200, 1291,
1294, 1300, 1311, 1316; — IIulsl (d'), 1319.

.Ilinginann, 1316.
Labauche, 1283; — La Servière (de), 1282, 1284;

— Leiunkuhl, 1308, 1316; — Léotl XIII, 1.117; -- Lépi-
cier,1283,1287,1290,1293,1294,1300,1301,1304,1305,
1307, 1309, 1313, 1314, 1.118; — Lessius, 1291, 1292,
1298, 1.116; — Loch, 1284; — Lugo (J. de), 1.103.

Maldonat, 1289; — Mazzella (G.), 1283, 1285, 1290,
1204, 1300, 1316; — Mcdina (.}.), 1306, 1316; — Mcn-
nessicr, 1.116, 1317;—Mersch, 1.102;--Michel (A.),
1297; — Molien, 1303, 1310; — Monsabré, 1319;
— Munford, 1303.

Navarrus, 1307; — Noidin, 1.116.
Palr.iieri, 12,S:1, 1285, 1290, 1292, 1234, 1298, 1304; —

Perrone, 1283, 1285, 1288; — Pcsch (ClK'.), 1283, 1284,
1285, 1290, 129.1, 1294, 1300, 1301, 1302, 1.104, 1310,
1311, 1316; — l'ie VI, 1309; — Pic X, 1.118; — Priim-
mer, 1316.

Quilliel, 1311.
Rayiiiiiid (Th.), 1303, 130S; — Rcmcr, 1312; — Ri-

chard, 1311; — Rosmini, 1297; — Iloui'.u;, 1291, 1.10:1,
1310.

Salmanlicenses. 1293, 1305, 1.109; — Sanda, 1283;—
Scavini, 1316; — Schceben, 1294; — Scirniid, 1283;—
Solo (P.), 1289, 1.106; — Stcntriip, 1301; — Sliarez,
1282, 1283, 1284, 1285, 1286, 1287, 1290, 1291, 1292,
1293, 1294, 1205, 1296, 1297, 1298, 1299, 1300, 1301,
1302, 1303, 1304, 1306, 1307, 1308, 1309, 1316; —
Sylvius, 1301, 1.105, 1316.

ïanquerey, 1283, 1284, 1285, 1290; — Terrien, 1304;
— Terriasc, 1.103.

Valcncia, 1305, 1.106.
I I . Purgatoire dans l'Église gréco-russe après

le concile de Florence. — 1° Caractère indécis de la
Illéoloç/ie byzantine antérieure. Voir la section précé-
dente, § V, 2°, 3°, 4" et xm, 1326-28.

2° Partisans du l'essentiel île la doctrine catho'
tique; divergences secondaires. — 1. George Schola-
rios, xin, 1328-31; xiv, 1569. — 2. xvi° siècle, xm,
1331-32. — Cités : Manuel le Rhéteur (v, 2247;
ix, 1924); — Gabriel Sévéros (vi, 983); — Jéré-

mie II (vin, 888); — les Grecs de Venise. -- 3.
xvn'' siècle, xm, 1332-3/1. — Cités : Laurent Xiza-
ni] (xiv, 280-81); — Pierre Moghila (x, 2075); —
Méirophane Critopoulos (v, 2248; x, 1626); —
Georges Coressios (m, 1848); — Grégoire de Chîo
(Tables, 1930); — Uosithée (contre Cyrille Lucar)
(iv, 1792-93; cf. ix, 1013, 1017-18). — 4. xviii" siè-
cle, xm, l334-;i5. — Cités : Javorskij (Tables,
2421); — Elias Méniatè-s (T., 1153); — les pa-
triarches orientaux aux Antiochiens; — • Chrysan-
thos (n, 2419; v, 2248). —5. Du X V M I " au milieu
du xix" siècle, xm, 1335-37. — Cités chez les
Russes : Amfiteatrov (Tables, 139);—Bulgakov
(ix, 1443; Tables, 486); — le moine Métrophane
('/'., 3204); — Nikolskij (T., 3313); —A. Maitzcw
(T., 3081); - - P. J. Svictiov. — Chcx les Grecs :
Nicodèmc l'Hagiorite (xi, 488); — Nectaire Képha-
las (Tables, 2813); — C. G. Koïdakis (T., 2831).

3° Adversaires du dogme catholique. — Ils s'ins-
pirent du Catéchisme de Pierre Moghila (cf. supra),
xni, 1337-45. — Cités : Mélecc Pigas (Tables, 3176);
— Au xvii- s. : Cyrille Lucar (ix, 1013, 1017-18);
Mélè.ce Syrigos (corrigeant Moghila) (xrv, 3166);
Dosithéc, modifiant sa première position (iv, 1797);
— Aux xyl^r-xix" s. : Grecs : Eugène Bulgaris
(il, 1238); Alhanase de Paros (l, 2189; n, 1240);
Théophile Papaphilos (Tables, 3418); Jean Cassia-
nos ; — Russes : Théophane Procopovitch-Mislav-
skij (xiv, 351); Platon Levkhine (xn, 2257-58);
Théophylacle Gorskij (Tables, 1837); Sylvestre T.e-
bedinskij (r., 2922); Théophylacte de Riazan; Mé-
thode Smirnov; Philarete Drozdov (xn, 1389);
Malinovskij (Tables, 3078); J. Perov (T., 3596);
Trouskovskij ; A. Temnomierov.

4° Groupe des indécis, — Pensée obscure et par-
fois contradictoire, xin, 1345-48. — Auteurs cités :
Les commémorai sons des défunts, dans Kiwistianskoe
Tcluenie; — Philarete Drozdov revisé (supra);
— A. Maltiiew, cité supra; — Malevanskij (ix, 1805) ;
— Mesoloras (Tables, 3191); — Chr. Androutsos
(T., 153); — Alexandre Stourdxa.

5" Objet de la prièri; pour les morts dans tes livres
liturgiQiies byzantins. — 1. Trois catégories de com-
mémoraisons, xm, 1348-49. — 2. Difficulté d'inter-
préter les textes conformément à la doctrine
catholique, 1349-52.

I I I . Purgatoire chez les Nestoriens et les Mono-
phyeites. — 1° Église neslorienne. — 1. Livres litur-
giques, xiii, 1353; xi, 288-89.—2. Théologiens :
Timothée Ier, Salomon de Bassorah et Timothée II,
xin, 1353-54; xi, 304-05; xv, 1137-38.

2° Monophysites. — 1. Liturgies, xm, 1354-55;
cf. i, 1952-53 (Arméniens); v, 944 (Église d'Ethio-
pie); x, 2291 (Église copte); xiv, 3045-47 (Église sy-
rienne). — 2. Théologiens, xm, 1355-57 : Isaac III
(ou Chahak III) (i, 1899); — Chosrov le Grand
(Tal)Ies, U01); — Jean Vanakan; — Jacques de
Saroug (vin, 300; Tables, 2380); — Jean de Dara
('/'., 2466); — Moïse bar Kepha (T., 2813 et 3234);
— Grégoire Bar Hebraeus (n, 401, et Tables, 375).

PURIFICATION. — Voir Pureté, 3828.
PURIFICATOIRE. — Linge sacré, ix, 777.
PURIM (Fête des). — Origine, v, 854-55, S59-60,

864, 866; vin, 1649.
PURITANISME. PURITAINS. —Notions. His-

toire [L. Cristiani], xm, 1357-61. Voir Protestan-
tisme, Tables, 3805.

PURSTINÛER ou PIRSTINGER (Barthold). —
Notice [L. Cristiani], xm, 1361-62.

PURVEY (Jean). — Disciple de Wyclif et traducteur
anglais de la Bible (aveu Nicolas (te Herctord) (Tables,
2051). — Cité ; xv, 3589, 3594, 3606-07, 3608. — Sa
rétracta lion, v, 1324.
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PUSCH (Sifiismond). — Notice [J.-P. Grauscm],

Xlll, 1362-63.
PUSEY (Ed.-B.). — Étude [L. Marchai], xm, 1363-

1425. — Voir Oxford (Mouvement d ' ) , Tables,
3403-04.

PUSEY (Ph.-Ed.), éditeur de S. Cyrille d'Alexan-
drie, ni, 2499-2500; et de ïhéodorct, xv, 311.

PUSILLANIMITÉ. ~ Définition, iv, 225. — Citée a
propos de ; crainte, ni, 2018; — force, vi, 53S; — magna-
nimité, ix, 1552; — orgueil, xr, 1431; — usage de la
propriété, xm, 797.

PU8TOSVIAT (Nikita). — Prolopope de Suzdal, opposé
aux rétormcs liturgiques de Nicon, xiv, 293-95, 303
(bibl.), 305, 308.

PUTEO (Giovanni, cardinal). — Cité à propos du concile
de Trente, xv, 1450.

PUTEUS (Aloïse), — Notice [A. ïeetaert], xm,
1425.

PUY (Archange du). — Notice [A. Teetacrt], xm,
1425-28.

PUY (Notre-Dame du). — Jubilé à l'Annonciation tom-
bant le vendredi saint, xm, 108.

PUYOL (Mgr Pierre-Edouard) (Bayonne, 1835 - Rouen,
1904). — Recteur de S.-Louis-des-Français, puis succes-
sivement supérieur des grands séminaires de Beauvais
et Rouen. A publié ; L'auteur du livre De Imitations
Christi, I. La contestation. II. Bibliographie de la contes-
tation, Paris, 1900. — Cité ; iv, 2073, 2077; xv, 763.

PYOMÉES. — Race de nains, signalée par les Anciens
et retrouvé de nos jours, I, 529 (indications générales).
— Slade rudimentaire de leur civilisation, xm, 2204;
cf. 2218, 2224-25, 2229, 2231-33, 2239, 2242-43, 2280;
— sur la magie, ix, 1547; — le mariage, 2310; — la
propriété, XIII, 816-18, 842.

PYRRHON, PYRRHONISME. — Pyrrhon, philosophe
grec (360-270 av. J.-C,); 11 aurait enseigné le doute uni-
versel, le scepticisme, dont le terme pyrriionismc est
devenu le synonyme. Cf. iv, 1813, 1814, 1815; x, 23-10,
2341; XI, 2116, 2122, 2130, 2162, 2171, 2190; xm, 1689,
1690; xv, 2677.
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PYRRHUS, patriarche de Constantinople (G38-641),

déchu puis de nouveau patriarche (655), ni, 1308.
— P. suit l'enseignement de Scrgius concernant
l'unique volonté dans le Christ, vu, 108-09, 114,
11G, 120, 122. — Controverse avec Maxime le Con-
fesseur, x, 449, 451-52, 454-56, 459, 2309; xv, 208,
279-80. —• Sa destitution et son remplacement par
le patriarche Paul, xv, 225, 1946.

PYTHAQORE, PYTHAGORICIENS. — Philosophe
grec (580-504 avant J.-C.). Fondateur d'une école phi-
losophique, sorte de communauté où l'on n'accédait
qu'après une initiation et où l'on était soumis ù une
règle de vie très austère. Pour lui, les nombres, c'est-à-
dire l'Harmonie, étaient le principe de toutes choses.
Cf. iv, 632; X, 288.

Influence sur le platonisme, xn, 2273, 2274, 2275,
2285, 2287, 2291 ; cf. v, 2378, 2384, 2423; vui,1616;
x, 2605. — Pythagore et la métempsycose, vin,
1732; x, 1578-81. — P. et le gnosticisme, vi, 1448,
1457; ix, 1961; xv, 2498, 2501, 2508, 2511, 2515.
— Le Pythagorisme et le mal, ix, 1681. — P. et
Origène/xi, 1490, 1532-33, 1581, 1584. — Apollo-
nius de Tyanes, pythagoricien, i, 1508. — Cité : vi,
121; xi,1018, 1028; xv, 825, 3428.

PYTHON. — Dans la Bible, esprit qui fait parler le devin,
spécialement le nécromancien. Cf. xiv, 2508. Dans lr
mythologie. Python désignait un serpent énorme qui
gardait l'oracle de Delphes et qu'Apollon mit à mort.
Pour rendre ses oracles, la pythie s'asseyait sur un tré-
pied recouvert de la peau du Python. Voir D. B., \,
897-98, art. Python [H. Lesêtrc]. La pythonisse d'F;ndor
est célèbre dana la Bible pour l'évocation de Samuel
sollicitée par Saùl; cf. 1 Rois, xxvm, 3-25; xiv, 2508-09;
ix, 1520. — Interprétation d'Origène, xi, 1566. — I.a
pythie de Delphes citée ; xiv, 2807,

PYTHON (Georges). — Fondateur de l'université de
Fribourg (Suisse) (1889), xiv, 2755.

PYX1DE — Voir Custode, Tables, 889.



QADARISME. — Secte musulmane, fondée par
'Amrou ibn 'Oubaïd (700-761). — Doctrine de la
prédestination, ix. 1625-26; — voir CORAN, ni,
1809 et Tables, 3062, § III (Mou'tazilites).

QANNOUBIN. — Célèbre monastère du Liban où so
tinrent les synodes patriarcaux de 1580 (x, 61), de
1596 (62), de 1755 (88); — le patriarche Jean El-Hélou
s'y installe en 1809, x, 101-102.

QARAALI ('Ahdallah), archevêque maronite do Beyrouth
de 1716 il 1746; fondateur de la congrégation des moines
antonins alépins, x, 134; cf. D. H. G. E., vin, 1319.

QARQAFÉ (Concile de). — Tables, 732.
QÊNITES (ou Cinéens), une des anciennes peuplades

occupant la terre de Chanaan, et. D. B., n, 768. —
Origine qénite du nom de iahwé, iv, 959-61 (hypothèse
sans fondement).

QOHÉLET. — Nom de l'Ecclésiaste dans la Bible
hébraïque, IV, 1998.

QORAN ou CORAN — Voir m, 1772 et Tables, 3059
(Mahométisme).

QUAORAQÊSIMALE (Absolution ou Absoute).
— Histoire [P. Cabrol], i, 259-60.

QUADRATUS, — Notice [É. Amann], xm, 1429-
31. — Cité : r, 1583 (Apologistes); ni, 2240 (apolo-
gétique par les miracles); cf. xm, 1431.

Sur Quadratus, voir P. Andriessen, dans Recherches
de théologie ancienne et médiévale (Louvain), 1946,
p. 5-39, 125-49; 1947, 121-56; dans Vigiliae chrislianae
(Amsterdam), 1947, p. 129-36; dans Sacris Erinliri
(Bruges), 1949, p. 44-54; dans Hijdragen (te Phil,
en Theol. Faculleilen dcr Nederl. JczuUen, 1950,
p. 140-150.



QUADRIVIUM. -— Voir Arts libéraux (Moyen Age),
Tables, 372.

QUADROS (Diego de). — Notice [J.-P. Grausem],
xin, 1431.

ÇUAESTIO (au sens scolastique). — Méthode de
théologie, chez Abélard, xv, 366; — développe-
ments de la Q., 370-73, 378 (Odon Rigaud, Guil-
laume de Méliton), 391 (S. Thomas), 394 (S. Bona-
venture); — diverses réactions, 407, 409-10, 413,
433; cf. xiv, 1872, 1873, 1875-77, 1879-80. —
2. Quaestiones disputatae; yuaestiones quodiibeiales
(Quodtibeta), xiv, 1705.

Chez différents auteurs : P. d'Ailly, l, 651-652; •—
S. Bonaventure, n, 968-69; — Dims Scot, iv, 1867-68,
1869-70,1871-72 ; — Henri de Gand, vi, 2193 ; — Holcot,
vu, 30; — Honorlus Augustodunensis, 151-52; —
Kilwardby, vin, 2355; — Matthieu d'Aquasparta, x,
382-84; — les Quaestione.s m episl. l'auli, 697; — Nicolas
d'Autrecourt, xi, 562; — Occam, 872-73, 874-75; —
Odon de Soissons, 941; — Olivi, 985-86; — Pécham,
xn, 111, 117; — Pierre d'Angleterre, 1806; — Pierre
Auriol, 1838-10; — Pierre de La Palu, 2035; — Pierre
de Trabibus, 2052; — Salomon, frère mineur, xiv,
1047-48; — Jean de Saxe, 1237-38; — S. Thomas
d'Aquin, xv, 6-10; — Trilia, 1543-44; — divers auteurs,
sur l'usure, 2345, 2357, 2368; — Vital du Four, 3105-
09; — Robert •Walsingham, 3507; — Jean de Weerde,
3524; — Robert de •Winchelsea, 3553.

QUAQLIA (Jean-Gents). — Notice [A. Teetacrt],
xm, 1431-36.

QUAINO (Jérôme). — Notice [F. Bonnard], xm,
1436-37.
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QUAKERS. — Étude [L. Cristiani]. Histoire, doc-

trine, état actuel, xm, 1437-42. — Sur le baptême,
il, 337, 341.

QUALITÉ. QUANTITÉ. — Deux des neuf acci-
dents prédicamentaux d'Aristote, dont on peut
trouver des applications en théologie.

1° Quantité et qualité. — 1. Définitions, i, 303.—
2. Unité substantielle dans l'être corporel vivant,
x, 300-03.

2° Quantité. — Applications à l'eucharistie. —
1. Quantité du pain demeurant après la consé-
cration : a) solution catholique, v, 1387, 1389-90,
1391, 1394, 1420-21; — 6) solutions fausses :
Occam, 1394; xi, 893-94; — •Wyclit, v, 1399-1400;
XV, 3602-03; — Luther, v, 1417-18; — Descartes,
1423-30; IV, 555-58. — 2. Présence totale du corps
du Christ (avec sa propre quanlilé) ; a) le dogme,
v, 1351-53; — h ) solution catholique, xv, 1404-
05; — c) explications hétérodoxes, UBIQUISME,
xv, 2538-40.

3° Qualité. — Appliquée : 1. Aux facultés ou
puissances de l'âme, i, 342-43; cf. xv, 645-46,
913-14; — spécialement la volonté, 3386. —
2. Aux habitudes, habitus et vertus, vi, 2016-19;
xv, 2753-57; 2763-65 (qualités opératives =
vertus), 2765-66 (qualité enlilativc "= grâce). —•
2. Aux formes corporelles : qualités sensibles,
nécessaires pour la connaissance d'un objet maté-
riel; ou aux formes réguliÈres, conditions de la
beauté, i, 303.

QUANTITÉ. — Voir Qualité, notice précédente.
QUARANTE HEURES. ~ Dévotion eucharistique

propagée par les Capucins, x, 356; cf. r, 443 (Adoration
perpétuelle).

QUARESMIUS (François). —Notice [A. Teetaert],
xm, 1442-44.

QUARRÊ (Barthélémy). — Notice [J. Carreyre],
xm, 1444.

QUARRÊ (Jean-Hugues). — Notice [J. Carreyre],
xm, 1444-45.

QUARTODÉCIMANS. — Histoire [É. Amann],
xm, 1445-47. — Controverses pascales, xi, 1948-
51; — influence sur l'ordination de Ceadda, xm,
2400; cf. xv, 3540-41.

QUASTEN (John), patrologue américain contemporain, —
Patrology, 2 vol., Utrecht, 1950-1953. Revision traduite
par J. Laporte sous le titre Initiation aux Pères de l'Église,
i, Paris, 1955; n, 1957; Tables, 3594.

QUATRE-TEMPS. — Origine. Mystique et disci-
pline actuelle [A. Molien], xm, 1447-1455. —•
Sermons de S. Léon, ix, 225, 289; — jeûne et
abstinence, xui, 1414.

Actuellement, jeûne et abstinence sont supprimés; ne
demeurent que l'office liturgique et l'esprit de pénitence.

QUATREFAGES de BRÉAU (Jean-Louis Armand (le)
(1810-1892). — Naturaliste et anthropologfete, professeur
au Muséum et membre de l'Institut. Partisan de l'unité
d'origine de l'espèce humaine. Principaux ouvrages ;
Unité de l'espèce humaine (1861); Histoire de l'Homme
(1867); Ch. Darmin et ses précurseurs français (1870);
L'Jispecc humaine (1877); Hommes fossiles el hommes
sauvages (1884); les Pygmées (1887); Histoire générale
des races humaines (1886-1889), etc.

Sur l'évolution des espèces animales, xii, 2521,
2524.

QUATREMAIRES (Dom Robert-Jean) (1612-1671). —
Bénédictin de S.-Maur, auteur de nombreux ouvrages,
X, 432, 440; — mais surtout connu pour avoir attribué
à Gerson la composition de l'Imitation de Jésus-Christ,
4.1(1. Cf. Hurter, iv, 158 (note).

QUÉBEC. — Province et ville (évêché puis archevêché)
du Canada français, n, 1475, 1483, 1-1S.1), 1488, 149U. - -
Concile de Q., Tables, 732.

QUEDLIMSOURQ, ville de Saxe. — Patrie de
Jourdain de Saxe (Tables, 2693; cf. Catholicisme,
vi, 1069). — Concile de Q,, Tables, 732.

QUÉLEN (Hyacinthe-Louis, comte de) (1778-1839). —
Né à Paris, archevêque de cette ville (1S21), pair de
France (1822), membre de l'Académie française (1824).
Il se distingua par son dévouement lors du choléra de
1832. Cf. R. Limouzin-Lamothe, Mgr de Quélcn, arche-
vêque de Paris. Son rôle dans l'Église de France de 1815 à
1839 d'après ses arfîii'îes privées,, Paris, 1955-1957, 2 vol.

Pie VIII et le serment de fidélité à Louis-
Philippe, xn, 1G85. — La Médaille miraculeuse,
vu, 1191. — Et Grégoire (ancien évêque constitu-
tionnel), vi, 1860. — Et Lamennais, vin, 2506. —
Conflit avec Migne, x, 1723.

QUELL (Gottfried). Exégéte protestant. — Son étude
sur le problème cultuel des psaumes, xm, 1111-12.

QUÉNARD (Gervals). Élu supérieur général des Assomp-
lionnistes en 1923. Principales publications. Tables,
325. — Cité : xiv, 67 (Assomplionnistes en Roumanie).

QUEN8TEDT (Johann Andréas) (1617-1688). — Théo-
logien luthérien du xvue s., auteur d'une Theologia didac-
licopotcnlica, 1685 (4e édit., Wittenbcrg, 1701). — Cité :
sur la justification, vin, 2199'; — le mérite, x, 766-67;
— la Rédemption, xm, 1953; — influence sur Platon
Levain, xiv, 355.

QUENTAL (Bartolomeu do). — Auteur spirituel et ora-
teur portugais (xvil6 s.), xil, 2629.

QUENTIN (Doin Henri, 0. S, B.). — Henri Quentin
naquit le 7 oct. 1872 à Saint-Thierry (Marne), dans
l'archidiocèse de Reims. En 1894, il quitta le séminaire
diocésain pour entrer à l'abbaye belge de Maredsous,
où II reçut le nom de Berlin et prononça ses vœux
simples le 6 oct. 1S95. Oe, là, il passa à l'abbaye de
Solesines (1897), où il fit profession solennelle (1898).
Le 1er mai 1902, il tut ordonné prêtre.

Très tôt, il se sentit attiré vers la critique et l'éru-
dition. Après une brève no lice anonyme sur La vie et
les miracles de saint Waast (1896) et une étude critique
sur Dominique Mansi et les grandes collections conci-
liaires (1900), il s'adonna A l'hagiographie qu'il ne
devait plus abandonner : Le martyrologe hicrongmien
et les fêtes de f i . Benoît (dans « Revue bénédictine «, xx
[1903], 351); articles Bcde le Vénérable et Cécile {Sic)
du D. A. C. L. (t. il, 632-48; 2712-738); Les martyrologes
historiques du Moyen Age (190S; ouvrage qui continue
à faire autorité); La correction du martyroïoye roïîittiîï
(recension extrêmement sévère de l'édition de 1922,
parue dans « Analecta bollandiana 11, XLII [1924], 387-
406); texte critique du Martyrologium hieronymianum
(1931 ; publié par le R. P. Hippolytc Delehaye, bollim-
distc, avec un « commentaire ", dans les Acta Sanctorum
novembris, t. 11-2). Ces travaux valurent à dom Quentin
d'être nommé consulteur de la S. C. des Rites pour la
section liturgique (26 mars 1914), puis pour les causes
de béatification et de canonisation (27 août 1929),
enfin rapporteur de la section historique (6 février
1930). En 1925, il se vit confier la chaire d'Histoire
spéciale, de l'Église antique à l'Institut pontifical
d'Archéologie.

En effet, dès la lin de 1907, le cardinal Gasquet l'avait
appelé à Rome pour diriger les travaux de la « Com-
mission pour la révision de la Vulgate ». Il se préoccupa
d'abord de définir une méthode de travail, objective et
scientifique, pour l'établissement du texte critique :
d'où son Mémoire sur l'établissement du texte de la
Vulgate (1" partie ; Oclateuque), publié en 1922 dans les
Collectiulea biblica (n° 6). Sa « règle de ter » souleva des
contradictions au sein même de la Commission; il y
répondit dans La critique de la Vulgale (dans « Revue
bénédictine >, 1924, p. 137-150), puis dans ses Essais de
critique textuelle (Ecdotique), parus en 1926. Des séries
de leçons universitaires, notamment à Strasbourg
(mars 1925) et à la Sorbonne (avril 1927), firent con-
naître sa méthode. Le premier tome de la Vulgate,
comprenant le livre de la Genèse, édité d'après ces
normes, fut présenté à Pic XI le 26 juin 1936; le pape
tint à commémorer l'événement par la frappe d'une
médaille et félicita personnellement dom Quentin
(Lettre autographe du 10 nov. 1926, publiée dans A. A. S.,
1927, p. 16-17). Le tome il (Exode et Lévitique) parut
en 1929. Pour activer la publication des volumes sui-
vants, Pic XI décida alors de créer à Rome l'abbaye
Saint-Jérôme, érigée canoniqucment le 15 juin 1933
et substituée a l'ancienne Commission de la Vulgate.
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Le 10 mars 1934, dom Quentin l'ut désigné comme
premier abbé de Saint-Jérôme; il reçut le 18 la bénédic-
tion abbatiale des mains du cardinal Verdier, arche-
vêque de Paris, assisté du Rme P. abbé-primat et du
Unie 1'. abbé de Clairvaiix qui avait accepté la mission
de peupler le nouveau monastère. L'abbntiat de dom
Quentin devait être de courte durée : au retour d'un
voyage en France et en Belgique, au cours duquel il
avait encoie donné une série de quatre conférences sur
la critique textuelle à l'Université de Louvain, la mort
le terrassa dans la nuit du 3 au 4 lévrier 1935.

Dans le 'R. '/'. C; Doin H. Quentin a rédigé l'art. AGA-
•rHOM (Lettres dogmatiques de S.), t, 559-G3.

Dom Mnurice Lalmant, I^œiilirr dr J)om Quentin,
dans La Vie bénédictine, avril 1935, p. 156-165. ~
Article nécrologique dans R. H, E,, xxxi (1935), 484
(A. Pcizer); dans Itendiconti délia pontiflcia acaileniiii
ili nri-hMiogiH, xi (19;Î5), 19-;i9 (dom Cunibcrt Mohiberg),
od figure une bibliographie complète de ses publications
(57 numéros). — Bibliographie (/es hénSilictins de la
congrégation de Vnince, nouv. éd., Paris, Champion,
1908, p. 150. Don» Hoger GAZEAU, o.s.B.

Cite : à propos de S. Irénée, vu, 2522 (5 réfé-
rences); — sur Raban Maur, xm, 161G; — Marty-
rologes, xiv, 937; xv, 2315; — révision de la
Vulgate, 3481.

QUÉRAS (Mathurin). — Notice [J. Carreyrej,
xiu, 1455.

QUÊRBEUF (Yves-Mathurin-Marie Tréaudet de).
— Notice [J. Carreyre], xm, 1455-56.

Q U E R I N I (Jérôme, en religion Ange-Marie), car-
dinal. — Notice [F. BonnardJ, xm, 1456-60.

Cité : il, 623 (son Enchiriilion. Graecorum}; xn,
2446 (sa collection de lettres du cardinal Reginald
Pôle; cf. vin, 2159; x, 733).

QUESNAY (François) (1694-1774), l'un des fondateurs
de l'économie politique, cher de l'école française des
physiocrates représentant l'économie libérale fondée
sur la libre concurrence et le libre échange. Dans son
ouvrage La Physiocralie (176S), i l attribue une impor-
tance presque exclusive à l'agriculture. La terre étant
la seule source de richesse, il pense que le seul impôt
doit être l'impôt foncier, sans exception, et que la
liberté doit être accordée a l'industrie et au commerce
qui transforment et transportent cette richesse.

Cité : xm, 804; xiv. 2282, 2286, 2292.
QUESNEL ET LE QUE8NELLISME. — Étude

fJ. Carreyrel, xm, 1460-1535. Voir Jansénisme,
Tables, 2397-2401.

QUESNOY (Jacques du). — Notice [A. Teelaert],
xm, 1535-36.

QUESTION ROMAINE. — Voir Tables, 343,1, t'ape
(Pouvoir temporel, 4°).

QUE8VEL. (Pierre). — Notice [A. Tectaert], xin,
1536-37; — refuse aux laïques le pouvoir d'ab-
soudre, xl i, 1027.

QUÊTE. — Demande d'aumônes pour une œuvre cha-
ritable. On retrouve a l'origine même du christianisme
l'organisation de quêtes pour venir en aide aux pauvres
et aux malheureux surtout dans les calamités publiques.
S. Paul avait établi des collectes, pour les pauvres de
Jérusalem, en (ïalatic et il en lit faire également à
Corinthe, le dimanche, laissant à chacun la liberté de
donner à son gré et demandant qu'elles soient faites
avant son arrivée dans cette vi))e (I Cor., xvi, 1-3; cf.
dal., 11, 9-10; II Cor., vin, 14; ix, 1-15; 1-loni., xv, 25,
37; Act., xxiv, 17). Voir£l. B,, v, 90S-909.—Législation
canonique, cf. D. 1). L'an., vu, 440-44 [K. Naz],

A la messe, x, 883-84, 920, 946, 950, 960, 1040.
QUÉTIF (Jacques). — Notice [M.-M. Gorce], xm,

1537. — L'oeuvre de Quétif continuée par Échard-
Coulon-PapilloT), Tables, 1091-92.

QUEYLUS (Abbé de). — Sulpicien envoyé au Canada en
1657 par M. Olier, xr, 970, avec les pouvoirs de vicaire
général; ses difficultés a l'arrivée de Mgr de Moiltmo-
rency-Laval, il, 1458.

QUEYROT (T lti5:l). — Jésuite et artisan de l'union de
l'Église mek-hite, s., 519.

QUIDDITÉ. — Terme scolastique répondant à Essi;nce.
QUIDORT (Jean). — Voir Tables, 2477, Jean Quidort.
QUIERZY (Concile de). — Tables, 732.
QUIÉTISME. — Étude générale fP. Pourrai], xm,

1537-15ol.
I. Quiètisme en Orient. — 1° R f l i g i f i n s de. l'Indu,

— 1. Brahmanisme, x n i , 1538, 2295-96 (ascétisme
et morale); cf. xiv, 857. — 2. Bouddhisme, xm,
1539, 2215, 2270, 2296-98 (mystique hindoue); cf.
i, 2064, 2070-71; xv, 3184; — oraison, extase,
anéantissement, v, 1872; x, 2642; et. vm, 1731;
x, 1575-76; xui, 1922,

2° Ancien stoïcisme et néoplatonisme. — 1. Ancien
stoïcisme et impassibilité, xm, 1540; iv, 633-34; —
ï'apatheia. Tables, 188-89. — 2. Néoplatonisme
de Plolin, xm, 1540-42; v, 1313, 1818, 1855; xn,
2276-77, 2281-82, 2381-82, 2283; — chez S. Augus-
tin, x i i i , 1542; cf. x, 2605-07; xn, 2384; voir i,
2436 (pas de quiétisme); — eher Dcnys l'Aréopa-
gîte, xm, 1542; iv, 434; x, 2607-12; — voir aussi
2603-04 (Clément d'Alexandrie); xi, 1535-36
(OrigÈne); xn, 2384-85. •— Influence exercée par
ce néo-platonisme sur les mystiques rhénans, cf.
infra.

3° Quiétisme en Orient, IV-VI" s,, Euchiles nu
Messaliens : l'Apatheia, xm, 1542-44; v, 1463-65
(Euchites); littérature pseudo-macarienne, x, 792-
96 (Messaliens); cr. ix, 1543-54.

4° Quiéfisme en Orient au Moyen Age ( I I c s y -
chasme), — Mystique hésychaste selon Syméon
le Nouveau Théologien, xm, 1545-46; xiv, 2947-
58. — Influence de Grégoire Palamas, xm, 1546;
Xl, 1750-65; Tables, 3409-11; — Barlaam et la
controverse palamitc. Tables, 375-76; à compléter
par xi, 1777-1818, spécialement 1799-1801 (Scho-
larios).

I I . Quiétisme en Occident.—1 "Le Moyen Aqe.—
1. Frères du libre Esprit, xui, 1547-49; vi, 801-04;
Tables, 1696. — 2. Réghards, xm, 1549; n, 528-35;
Tables, 392. — 3. Maître lîckart, xin, 15/19-51; iv,
2065-75; Tables, 1.094. — 4. Mystiques rhénans :
Tauler, xm, 1542, 1551; xv, 70-75; lladewijch,
x, 2612-13; Tailles, 2011; Nicolas de Cusc, X(, 610;
Tables, 3310.

2° Quiétisme luthérien, xm, 1552. — La certitude
du salut, ix, 1232-37; — quiétisme luthérien,
1261-68 (comparaison avec les mystiques).

3" Quiétisme espagnol des x-VIe-x.vIl!• s. :
les allimbrados. —• Notice, xm, 1552-54; cf. Tubics,
2181.

4° Quiétisme au xvn" s. : le préquiélisme, xm,
1554-57. — Cites : Falconi, xm, 1554,1557; cf. 2016-
17; — Christine BeHin/aga, 1554-55; — Achille
Gagliardi, appréciations diverses, 1555; voir son
article, vi, 995-96 et Tables, 1761; — Piec Matteo
cardinal Petrucci, xm, 1555; cl', vu, 2012; x,
2191; — Benoît de Canfeld, xm, 1556; n, 718;
Tables, 422-23; — l''ranyois Malaval, xm, 1555-
57; ix, 1763-64; censure par Bossuet, vl, 2001,
et Segneri, xiv, 1771. — Lettre du cardinal Carac-
ciolo dénonçant le quiétisme à Innocent XI, xm,
1555, 1557, 1562.

5° Lrs Guérinets ou illuminés de Picardie. —
Organisation et doctrine de la secte, xm, 1557-61;
voir Tables, 1972.

6° Molinosisme. — 1. Antécédents : les pélagins
de Lombardie, xm, 15G1-63; — sur la prière vocale,
185. — 2. Innocent XI et le molinosisme, vu,
2010-12; x, 2187-89, 2191-92. — 3. Condamnation
du molinosisme, xm, 1563; v, 1862; vu, 2011-12;
x, 2188; — les 68 propositions condamnées, xm,
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1563-71; — synthèse, 1572"7:i. — 4. Quelques
rétércnccs dans le l). '/'. C., cf. Tables, 2287. —
5. Condamnations postérieures (eu Italie), xm,
1573-74 (rétractations des frères Leoni et du car-
dinal Petrucci).

7° Le quiétisme en France. Le P. La Combe et
Madame Guyon. — 1. Sur l'enseignement. itu
P. La Combe, xut, 1574-75;— références aux
Taiite», 2845. — 2. Sur Madame Guyon, xm,
157r)-7fî; vi, 1997-200G; — Mme Guyon cl Fénelon,
1998-2000; cl. v, 2143-46; -- et Bossuet, vr,
2000-01, 2002; cr. K, 10G9-71, 1074; — et Malaval,
ix, 1763. — Tables, 2007.

Sur le 1', La Combe, Mme Guyon et Vénelon, voir
les notices qui leur sont respectivement consacrées dans
Catholicisme,

8° Controverse Bossuct-Féneton, — 1. Résumé,
xm, 1576-79. — 2. Détail de la controverse :
a) Première phase : Madame Guyon, Fénelon et
Bossuet, v, 2143-45; cf. n, 1069; v, 1706, 2153-54;
vi, 1998-2006; — b ) Conférences d'issy, v, 2145-49;
cl', n, 1070; xm, 1576; cf. Catholicisme, vi, 217-
219; — c ) Deux voies différentes : Rossuet : Ins-
tructions sur les étala d'oraison, v, 2149-50; el'. il,
1071 ; vi, 2003 ; — Fénelon : Explication des maxime.»
(tes saints sur la vie intérieure, •v, 2150; cf. n, 1071;
vi, 3003; xm, 1578-79;—•d) Doctrine des Maximes,
v, 2150-51; vertu d'espérance chex Fénelon,
662-71; — point litigieux : le pur amour, 664; —
sur Hossuet, Fénelon et S. François de Sales, vi,
759-60; — pur amour et taules passées, xm,
1551; — e ) Discussion et controverse, v, 2151-54;
cf. il, 1072-77; xv, 2126 (abbé Bossuet à Rome). —
3. Condamnation des Maximes, v, 2154-56 (2;i
propositions); cf. i(, 1075; xm, 1511-12, 1578-
79; — soumission de Fénelon, v, 2156-58; n,
1076; xm, 1579.

Conclusion. — Cinq tendances répréhensibles
dans le quiétisme en général, xm, 1580-81.

QUILLIET (Mgr Hector-Raphaël), né a Bois-Bernard
(P.-de-C.) le 11 mars 1S59, professeur à la faculté de
théologie de Lille dés 1883. Sa thèse de doctorat, De
ciuilis iwli'stulis origine iluctrina catlwlien (25 murs 1893)
lui permit de devenir titulaire de la chaire de théologie
dogmatique, qu'il occupa jusqu'en décembre 1913, date
a laquelle il fut nommé évoque de Limoges. Évoque de
Lille en 1921, il (lut démissionner pour raison de santé.
Retiré a Kouvroy (P.-de-C.), il v est décédé le 20 nov.
1929.

En dehors de sa thèse, Mgr Quilliet n'a publie que des
articles dans la Sciences catholique et les Questiona
eccirsiastillues, dont il était le directeur. Le I ) . T. C.
lui doit une quinzaine d'articles, notamment ADOPTIA-
NISME AU vin'" SIÈCT,!;, i, 403-41:1; CUNSUHES nor-rni-
NAT.BS, II, 2101-13; CONORIJISMÏ:;, ConflTUO ( D e ) , 111,
1120-52; CONSUBSTANTIKT., 1004-1,'); CONTROVERSE,
1694-1748; CHOIX (Adoration de la), 2339-63; DEsnr.NïF,
AUX ENi-'lins, iv, 565-619.

Cité : vi, 549; vu, 5U4; xm, 1311; xiv, 2725.
QUINET (Edgar) (1803-1875). — Philosophe, historien

et homme politique français. On a de lui Les Jésuites,
(•il collaboration avec Miclielet (1843); L'Ultramun-
la.iu.wie (1844); Le Christianisme vl la RéuoluUon /rnn-
S-uisc (1845), etc. — Cité ; ni, 1004 (bibl.).

QUIN18EXTE (Concile). — Notice [G. Fritz], xm,
1581-97; — Tables, 732-733.

QUINONES (François). — Frère mineur originaire de
Léon, familier de Ximénés, minisire général de l'ordre
franciscain en 15.12, légat do l'aiil III au roi des Romains
en vue de la coivvocation lin concile de Trente. Cardinal
de Clément VII, il mourut le 27 octobre 1ÏÏ40. Dès 1535,
il avait rédigé un bréviaire abrégé dont Paul ÏI[ se
réservait de permettre l'usage, mais Paul IV en interdit
(1558) la récitation. Ct. Hurter, il, 1359. - - Cite : xv,
1416, 1480.

QUINONEZ (Vigil). ~ Premier conseiller de 'l'olède.
Sa lettre au nonce de Madrid, contre les subtilités du
probabilisme, xm, 497.

QUINQUENNAL (Rapport). — Et la visite ad îiminn
des évêques, XI, 1909-15. — Règles propres aux lîglises
orientales, 1943.

QUINTANADUENAS (Antoine) (1599-1651). —
Notice [1t. Brouillard), xm, 1507-98. — A distinguer
du canonistc Antonio de Quintanaduenas (f ça
162S).

QUINTILIEN (Marcus Fabius), né à Calahorra (Es-
pagne). Rhéteur, précepteur des neveux de Domitien. Il
reste de lui l'Institution oratoire dont le X" livre pré-
sente im aperçu sur l'histoire littéraire gréco-latine.
Quhïtillicn est mort vers 95 apr. .T.-C.

Cité : xiv, 2765 (religion et superstition); xv,
1989 (tyrannicide) ; VI, 1235 (à propos de Georges
de Trébixonde).

QUINTILLA. ÇUINTILLIENS. — Secte héré-
tique, signalée par S. lîpiphane et rattachée par
lui à Monlan [ft. Amann], xm, 1598. Voir Monla-
riisme, Tables, 3247.

QUINTUS, évoque de Mauritanie. — En relation épisto-
lairc avec S. Cyprien à propos du baptême des liéré-
tiqiies, 11, 220-21.

QUIRINAL. — Palais ponUliral bâti A Ruine A la fin
du XVIe s. Depuis 1870, il fut affecté à la résidence du
roî d'Italie. Aujourd'hui, il est à la disposition du
gouvernement italien. — Conclaves au Ouirinal, ni,
718-719.

Q U I R I N I (Angclo-Marîa, cardinal). — Voir Querini, supra,
38.19.

QUIR11MIUS (dans la Vulgate Curinus). — Son
recensement en Judée à l'époque de la naissance
de Jésus, vin, 1142, 1369-70.

ÇUIROGA (Diego de). -— Notice [A. Tcclaerl],
xm, 1598-99.

QUIROQA (François (le). — Voir JOSEPH DE JÉSUS-
MARIE, VITT, 1523-20; Tables. 268:!.

QUIROS (Antoine-Bernard de). — Notiee [J.-P.
Grausem], xm, 1599.

QUIROS (Hyacinthe-Bernard de). — Notice [M.-M.
Gorcej, xm, 1599-600.

QUISTELL1 (Ambroise) de Pistalli', ou Pisleolis. —
Notice [F. Bonnard], xm, 1600.

QUITO, capitale de I-Klat d'Equateur (Tables, 1204). —
Synodes au xix° s., TaMes, 733.

QUMRAN. — L'article Esséniens de J. Carmignac (Tables,
1266-77) a montré l'importance des découvertes faites
dans la région de Qumrân, pour la connaissance du
Judaïsme à l'époque néo-testamentaire. 11 a dressé.
aussi un premier bilan des comparaisons proposées
entre l'Iïssénisme et le Christianisme.

Comme complément ù cet article, il nous reste à
présenter les données archéologiques, a préciser où
en est le travail d'édition des textes et à tournir un
supplément bibliographique pour la période allant de
1957 (date de rédaction de l'article Esséniens) jusqu'à
1968.

I. HTSTOHIOUE DES FOUILLES. — 1° LS'ite de Qiiin.riîn. —
Au printemps de 1947, un jeune liédoiiiil de la tribu
des Ta 'àmireli découvrit fortuitement dans une grotte
voisine de la mer Morte des rouleaux manuscrits qui
furent vendus à un antiquaire de Rcthlécm (voir le récit
dans J. T. Milik, Dix ans de d^cumfv.rtf'.s dans le désert
de Jwla, Paris, 1957, p, 13-16). Cette grotte, dite Grotte 1,
lut fouillée scientifiquement par une expédition que
dirigea le P. R. de Vaux, directeur de l'École Archéolo-
gique française de Jérusalem, et qu'il mena avec le
concours du Service jordanien des Antiquités et celui du
Musée palestinien de Jérusalem (1.') février - 5 mars
194M). Les fouilleurs découvrirent les jarres d'où les
Bédouins avaient sorti les rouleaux, les débris d'étoffé
dont ils étaient entourés, et de nombreux fragments.
Le P. de Vaiiv publia un compte rendu provisoire :
La Crotte aux Manuscrits hébreux (Rev, Bibl,, 1949,
p. 586-B09). Pour la suite de l'exposé, nous ne renver-
rons plus aux comptes rendus parus dans la Heu. JiHil,,
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mais à l'ouvrage de synthèse, publié par le P. de Vaux
sous le titre ; L'Archéologie et les Manuscrits de la mer
Morte, Londres, 1961.

A moins d'un kilomètre et demi de la Grotte 1, sur
le plateau intermédiaire entre la falaise rocheuse et les
bords de la mer Morte, s'élend un champ de ruines,
appelées par les Arabes Khirbct Qumran en raison du
Wadi dont le lit encaissé l'orme la limite au sud. Cinq
campagnes de fouilles (de 1951 à 1956) furent consacrées
à l'exploration du site et au dégagement des ruines.

Entre-temps les Bédouins découvrirent d'autres
fragments manuscrits (Grotte 2). Pour mettre fin à ces
fouilles clandestines eut lieu, du 10 au 29 mars 1952,
l'exploration systématique de la falaise rocheuse :
repérage de 40 grottes ou trous de roc contenant de la
poterie ou d'autres restes (1^'Archéologie..., p. 41-42
et pi. XL).

Les fouilleurs n'avaient pas songé a sonder le ravin
du wadi (jmnrân. C'est la pourtant que se trouvait la
cachette la plus riche, creusée de main d'homme, celle
que l'on appelle la lirolte 4. Les Bédouins en retirèrent
des milliers de fragments, avant la touille officielle des
22-29 septembre 1952 (L'Archéologie..., p. 42-46).

Une dernière grotte à manuscrits fut repérée en 1956 :
la Grotte 11, fort riche elle aussi.

Consacrées d'abord exclusivement au KIlirbet Qum-
rân, les fouilles lurent étendues en 1956 à la zone de
Ain Feshkha, source saumatre située sur les bords même
de la mer Morte, A 3 km au sud. Une nouvelle campagne
en 1958 permil de dégager un vaste bâtiment à usage
agricole (L'Archéologie,,,, p. 49-70).

2° Autres découvertes dans le désert lie Jllda. — De cet
ensemble de découvertes faites autour du wadi Oumrân,
il faut bien distinguer les autres fouilles réalisées à la
même époque dans le Désert de Juda (les unes en terri-
toire jordanien, les autres en territoire israélien). Bien
que notre article porte sur Qumrân exclusivement, nous
pensons utile de les énurriérer, parce que leurs résultats
recoupent parfois ceux de Qunirân et fournissent d'utiles
points de repère pour la datation (les documents.

1. En Jordanie. — a) droites de. Mufabba'at (à
20 km au sud de Qumrân) fouillées du 21 Janvier au
3 mars 1952, repères des partisans de Bar Kokheba
(R. de Vaux, Les grottes de Murabba'al et leurs docu-
ments, et Quelques textes Ilebreux de Murabba'at, et
J . T. Milik, Une lettre de 'Siméon Bar Kokheba, dans
Re». Bibl., 1953, p. 245-267, 268-275, 276-294.—Édition
déllnitive dans Discweries in thé Judaean Désert, n,
Les grottes de Murabba'at, 2 vol.. Oxford, 1961, par
P. Benoit, J. T. Milik, R. de Vaux).

b) Monastère byzantin du Khirbet Mird, où l'on a
trouvé des textes d'époque byzantine et arabe (voir
Re». Hilil., 1953, p. 526-539; 1962, p. 97-9S; 1963,
p. 506-510. —• Édition des textes arabes faite par
A. (Trohmann, Arabie Papyri from Hirbet el Mird,
Louvain, 1963).

c) Do provenance inconnue, un rouleau de parchemin
(très mutilé) contenant un texte grec des petits Pro-
phètes. L'écriture est de la lin du i" siècle de notre ère.
Le l'. Barthélémy y a reconnu un témoin d'une version
palestinienne des petits Propliètes (Découverte d'un
cimînon manquant du l'histoire de la Septante, dans
Itev. Bibl., 1953, p. 18-29 et Les devanciers d'Aquila.
Première publication intégrale du texte des fragments
du Dodveaprophétmi trouvé dans le désert de Judu, pré-
cédée d'une étude sur les traductions et recensions grecques
de la Bible réalisées au premier sicclc de notre ère sous
l'influence du rabbinat palestinien, dans Suppléments
to Vêlas Testamentum, x, Leyde, 1963).

2. En territoire israélien. — a) Recherche des vestiges
laissés par la Révolte de Bar Kokheba dans la région
de Ein-Gedi (en 1960 et 1061). Comptes rendus avec
des photos et la traduction provisoire de certains textes
(tans Bible et Terre Sainte, n° 29 (mai 1960), n» 33
(déc. 1960), n° 34 (janv. 1961). Voir aussi Rev. Bibl.,
1961, p. 464-67 et 1962, p. 3S1-84.

b) Au cours des fouilles qu'il dirigea ii Masada (de
1963 à 1965), Y. Yadin dégagea une synagogue cons-
truite au temps d'Hét'ode et utilisée plus tard par les
Zélotcs. Il découvrît divers fragments (lu Lévit., du /:>eu(.,
(l'A'ï., du PS. 01,, du Livre des Jubilés, un texte litur-
gique semblable à la Liturgie angéliqne de 4 Q, et d'im-
portants fragments du texte hébreu de l'Ecclésiastique

(Y. Yadin, TAe Ben Sira Scrolt from Masada, Jérusalem,
1965. Compte rendu dans Rcv. Bibl., 1966, p. 457-459).
Tous ces textes, antérieurs à la prise de Masada par les
Romains en 73, fournissent un point de repère très pré-
cieux pour la datation des documents de Oumrân (R. de
Vaux, dans Heu. Bibl., 1966, p. 225-27).

II. HISTOIRE DE I/OCCÏJPATION DU SITE DE QïJMRAN. ——
Une première installation date du dernier siècle de la
monarchie de Juda ; fortin avec une citerne ronde.
C'est peut-être la « Ville du Sel • ('ir hammelah de Jos.,
xv, 62).

Sur ces ruines, abandonnées depuis l'Exil, s'installa
une communauté vers le milieu dit IIe siècle avant notre
ère. A part un « vide » d'une trentaine d'années, l'occu-
pation dura jusqu'en 68 de notre ère.

Période I . — Lo P. de Vaux distingue deux périodes
inégales dans la première phase : la et Ib. Les nouveaux
occupants réparèrent le fortin d'avant l'Exil, creusèrent
deux nouvelles citernes rectangulaires, construisirent
deux tours de potier... D'après le monnayage, cette ins-
tallation date de l'époque de .Jean Hyrcan (135-104) ou
d'un de ses prédécesseurs, sans qu'on puisse remonter
bien haut (R. de Vaux, L'Archéologie, p. 3-4).

A la phase modeste la succéda rapidement une
période d'expansion : ensemble Imposant de bâtiments
et d'ateliers divers (L'Archéologie, p. 4-19 et pi. VI qui
donne le plan). Pour assurer l'approvisionnement en
eau d'une communauté nombreuse et permettre les
ablutions rituelles, on construisit un aqueduc qui
amenait les eaux du wadi Qumrân dans un ensemble de
citernes disposées en chapelet. Des dépôts d'ossements
d'animaux intriguent. Ils témoignent sans doute de la
célébration communautaire de repas à caractère reli-
gieux (ibid., p. 10-11).

La lin de cette période de prospérité est marquée
par un tremblement de terre (31 av. J.-C.) el un incendie
qui, semble-t-il, lui fut consécutif (hypothèse du P. de
Vaux, tandis que J. T. Milik pense que l'incendie fut
provoqué par les Parthes Ou Antigone aux alentours
de l'an 40 av. notre ère).

Période I I . — Après trente ans d'abandon, le site
fut réoccupé sous IIérode Archélaus (4 av. J.-C, à 6 de
notre ère), comme en témoignent les monnaies (R. de
Vaux, L'Archéologie, p. 19-33). « La même communauté
qui avait quitté Khirbct Qumrân vint s'y réinstaller.
En effet, le plan général resta le même et les principales
pièces retrouvèrent leur destination primitive. • Les
vestiges les plus évocateurs sont les restes d'un scn'p-
lorium : tables basses et encriers.

Les traces d'un violent incendie et des pointes de
flèche de fer attestent que les bâtiments furent pris
d'assaut et livrés au (eu. L'examen des monnaies trou-
vées izi situ fournit un indice complémentaire pour dater
l'événement de juin 6S, quand Vespasien occupa Jéricho
et les bords de la mer Morte.

Période I I I . — Un petit poste romain s'installa sur
les ruines et y demeura quelques années; durant la
Seconde Révolte juive, on note aussi la présence d'in-
surgés à Qumrân. Cette période n'offre pas d'intérêt
direct pour notre sujet (L'Archéologie, p. 33-37).

L'importance de la communauté qui résida a Qumrân
est marquée d'une part par le grand nombre de tombes
régulièrement alignées dans le cimetière de l'Est (1100
environ) et par l'installation agricole d'Aïn Feshkha :
à la période la plus prospère, le groupe pouvait compter
environ 200 membres (L'Archéologie, p. 70). Ce serait
une erreur de penser que tous les membres résidaient
dans le bâtiment central : l'exploration de la falaise
rocheuse montre que beaucoup devaient habiter dans
des grottes ou sous des huttes à proximité, mais ils se
retrouvaient au Khirbet Qumrân pour des activités
communes.

III. LA BIBT.IOTHÈQUE DB QUMRAN. — l" Contenu
des grottes. — La bibliothèque de Qumrân comptait
environ 600 manuscrits. 11 n'en reste que 11 à peu près
complets, 7 provenant de la Grotte 1, et 4 do la Grotte 11.
Comme ils sont cités d'après le lieu de provenance (1 Q
signifiant 1"- grotte de Qumrân, S Q, 2e grotte, etc.),
nous inriiquerons le contenu (principal) de chaque grotte,
en mentionnant le sigle usuel entre parenthèses.

(;ro«e 1. — Klle contenait : 2 rouleaux d'Isuïe (1 Q
Is" et 1 Q J.Î"); Renie de la Communauté ( 1 Q S ) , avec
ses deux annexes ; Règle de la Congréualion ( 1 U Sa} et
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Recueil des M.nédictions ( 1 Q Sb); Hymnes ( 1 Q H ) ;
Commentaire d'Habacuc ( 1 Q p H ) ; Règle de la Guerre
( 1 Q M ) ; Apocryphe de ta Genèse, et fragments divers.

Grotte S. — Elle n'a livré que de petits fragments.
M. Baillet a pu identifier : Gc;î., Ex. (3 mss). Le».,
Nombres (3 ou 4 msis), Deut. (3 mss), Jvr., PS,, Job,
fiulh (2 rnss), Sir., des restes de Jubilés (2 mss), la
Description de la Jérusalem nouvelle, etc.

Grotte S. •— Elle contenait : des restes d'Ez., PS., Loin.,
d'un Pesîler îsaït'-, et les deux rouleaux de cuivre (liste
de trésors fantastiques), dont la signification n'est pas
élucidée.

Grotte 4. — C'est la plus riche (plus de 400 mss selon
R. de Vaux, L'Archéologie, p. 82) et la plus difficile
à inventorier en raison de la détérioration et de la peti-
tesse des fragments (plusieurs dizaines de milliers).

Outre de très nombreux fragmen ts bibliques, relevons la
présence des fragments suivants : commentaires (Pvsher)
d'Isate (.'1 mss), Osée (2 mss), Nahiim, PS, X X X V I I ;
— lAvre des Jubilés, Uénoch, Testament de Lévi, Docu-
ment de Damas (2 mss). Règle de la Communauté (10 mss
dont J. T. Milili a relevé certaines variantes par rapport
au texte de 1 Q S, dans Rc». Bibl., 1960, p. 4ll-41fi),
l i è f / l c de la Guerre, Horoscope, etc. On trouvera dans Les
Textes de Quinrûn, t. il, la traduction rie plusieurs textes
de 4 Q : Interprétations, Trstimonia, Florilège, Bénédic-
tions patriarcales, ï'ricrcs de Nabonide, Ordonnances, Pa-
roles des Luminaires, Règle des chants pour l'holocauste
du sabbat.

Grotte 5. — I] y fut trouvé divers fragments de livres
bibliques, de la Règle de la Communauté, du Document de
Damas, de la Description de la Jérusalem nouvelle...

Grottes 6 à 111. — De petits fragments bibliques et
non bibliques.

Grotte 11. — Un rouleau de 28 colonnes (110 PS*}
contient une série de psaumes canoniques, dans un
ordre assez inattendu, auxquels s'ajoutent 3 psaumes
en hébreu (à identifier avec 3 des 5 compositions connues
auparavant par un texte syriaque du Xe s. Cf. M. Dcleor,
Les Hymnes (Hodayot), p. 299-319) et 5 autres compo-
sitions apocryphes; — un rouleau très endommagé de
psaumes apocryphes (.11 Q PS Ap*); — un Targum de
Job en araméen (le seul Targum jusqu'ici retrouvé a
Qumrân); -~ un écrit de la Jérusalem nouvelle (presque
entièrement carbonisé) (identification faite par le P. Van
der Ploeg, Rea. ISibl., 19G3, p. 598); — des fragments du
Lcvilique en caractères paléo-hébreux...

Le Rouleau du Temple. — Dans une communication
à l'Académie des Inscriptions (8 déc. 1967), Yigael Yadin
a présenté le Rouleau du Temple, que les Israéliens ont
« récupéré • chez un antiquaire de Betliléem. Il comporte
66 colonnes et mesure 8,60 m, dépassant ainsi en lon-
gueur le Ie' rouleau d'Isaïe (7,30 m). Il traite des sujets
suivants : sacrifices et têtes; réglementations diverses;
description du Temple, différent sur bien des points des
données relatives au temple salomonien et nu temple
hérodien; règles pour le roi, préparation et détails sur
la mobilisation du peuple d'Israël en cas de guerre. Les
règles en matière de pureté sont plus sévères que les
prescriptions pharisiennes. Y. Yadin y voit une nouvelle
preuve qu'on ne peut rapprocher les Quinrânites des
Xélotcs : ceux-ci en efïet s'en tenaient strictement à la
jurisprudence des Pharisiens (What thé Temple Scroll
reveata, dans Dnily Tclegraph Magazine, 10 juillet 1968).

2° Vue d'ensemble sur la Hibliothèque de. Qumrân. —
Voir J. T. Milik, Dix ans de découwrtes..., p. 23-39;
F. M. Cross Jr., Ï'/ie Ancient l.ibrary of Qumrân and
Modem Biblical Studies, chap. IV; E. M. Lapcrrousaz,
Les Manuscrits de la Mer Morte, p. 22-36.

Avec J. T. Milik on peut classer les 600 volumes
(réduits trop souvent à l'état de minces fragments)
sous les chefs suivants :

1. Textes IlibliyiieJ, (le quart), avec prédominance du
Deut. (au moins 14 mss), d'Isate (15 mss) et des Psaumes
(17 mss) selon le eomput de Lapcrrousai; (p. 27).

L'intérêt de ces découvertes pour l'histoire du texte
et la critique textuelle est évident : nous nous trouvons
devant des manuscrits de dix siècles antérieurs aux
plus anciens manuscrits hébreux jusqu'alors connus.
(A signaler dans la grotte 4 des fragments de Samuel et
de Jérémie, qui remontent à la fin du m6 s. av. J.-C.
[L'Archéologie, p. 75, et bibllogr., p. 76, n. 41.) La compa-
raison avec les textes trouves à Murabba'at manifeste

que la fixation du texte eonsonantiquc est postérieure
à la destruction de Jérusalem : ce fut l'œuvre du « con-
cile • de Jamnia (vers 80) qui supprima la pluralité des
recensions attestées a Qumrân (.). T. Mililt, Dix ans de
découvertes..., p. 27-29).

L'histoire du canon de l'Ancien Testament s'enrichit
d'une documentation nouvelle ; tous les livres de l'A. T.
sont représentés à Qumrân (sauf Esther, on ne sait
pourquoi), y compris les « deulérocanoniques » : Tobie
(3 mss en araméen et 1 en hébreu), Ben Sirah (fragments
hébreux à 4 Q, i> comparer avec le tex te trouvé n Masada
et le texte de la guéniza du Caire), Lettre de Jérémie
(fragments grecs sur papyrus dans y Q) qui, dans la
Septante, fait suite a Baruch. L'importance ([lie tiennent
les apocryphes dans la bibliothèque empêche d'ailleurs
d'admettre que les gens de Qumrim aient eu un « canon «
parfaitement délimite (cf. les réflexions de W. H.
Browniee, dans Reu. Ulbl,, 1966, p. 183 sq.).

2. La plupart des apocryphes de l'A. T. sont repré-
sentés à Qumrân : Livre des Jubiles (au inoins 9 mss
en hébreu), IIénoch (au moin» 10 mss en araméen). A
noter que les Pnraboies manquent, ce qui ne permet
cependant pas de les considérer comme une œuvre
judéo-chrétienne (voir P. Grelot, Le Messie dans les
Apocryphes île. l'A. T., dans La Venue (;» Messie [Re-
cherches Bibligues, VI], Bruges, 1962, p. 45-50). Le Tes-
tament (araméen) de: Lévi ( 1 Q et 4 Qf et le Testament de
Nephiali ( 4 Q) sont à rapprocher de l'apocryphe grec
intitulé Testament des X I I Patriarches. Un rattachera a
ce groupe l'Apocryphe, de la Genèse.

Une réflexion d'ordre méthodologique s'impose : le
fait qu'un apocryphe se trouve dans la bibliothèque de
Qumrân ne suffit pas à prouver son milieu d'origine.
II nous guide pourtant pour l'interprétation, car la
communauté conservait et recopiait les œuvres en
accord avec ses propres doctrines.

3. Livres propres à la secte : Règle de la Cotamunauté
et ses annexes. Document de Damas, Règle de ht Guerre,
Hymnes (voir l'art. Esséniens, Tables, 1268-1269).

Y ajouter les Commentaires établis sur nombre
d'écrits bibliques (1 Q p H, l Q p Js...), ou les recueils
de textes (4 Q Testimonia, Florilège)...

4. Testes divers : une série de manuscrits fixant les
tours de rôle fmiSmarut) des familles sacerdotales pour
le service du Temple; Horoscopes; Description de la
Jérusalem nouvelle, écrit très populaire à Qumrân,
puisqu'on en possède au inoins 5 exemplaires (en comp-
tant celui de 11 Q. Cf. Van der Plocg, Rev. Bibl., 1963,
p. 593).

Le nombre considérable et la variété de ces ouvrages
manifestent ainsi l'intense fermentation du judaïsme
au seuil de l'ère chrétienne (cf. P. Benoit, Qumrân et le
Nouveau Testament, dans Neui Test. Studies, vu, 1960-
61, p. 277 sq.) et ouvrent une t'ouïe d'avenues nouvelles
pour la recherche.

3° Éditions des textes. — 1. L'édition des manuscrite
trouvés en territoire jordanien a été confiée a une
équipe internationale de savants, sous la direction du
P. de Vaux. Une dizaine de volumes sont prévus sous
le titre général Uiscoueries in thé Judaean Désert, auquel
on a ajouté, depuis les découvertes israéliennes, of
Jwdan (cf. Le travail d'édition des Fragments manuscrits
de Qumrân, dans Reu. Bibl.. 1956, p. 49-67).

u) Textes de la Grotte 1. — Aux indications données
a l'art. Esséniens, ajouter : P. Wernberg-Moller, T/ie
Manuul of Discipline translatrd and annoted, with an
Introduction, Lcydc, 1957. — J. A. Fitzmyer, Thé
Genesis Apocryphon of Qumrân 1 : A Commentary,
Rome, 1966. Signalons la recension de H. de Vaux et
P. Grelot dans lieu. Bibl., 1967, p. 100-105.

b) Petites grottes. •— L'édition officielle a paru dans la
série Discoveries in thé Judaean Désert of Jordan. III.
Les « Petites grottes » de Qumrân. K.r.pl.oralion de la
falaise. Les grottes S Q, s Q, 5 Q, S Q, 7 Q à 10 Q. Le
rouleau de cuivre, par M. Baillet, J. ï. Milik et R. de
Vaux, 0. P., avec une contribution de II. W. Daker,
Oxford, 2 vol., 1962. — Sur le rouleau de cuivre, signa-
lons : J. T. Mililt, Le rouleau de cuivre de Qumrân.
Traduction ci commentaire topographiquv, dans Reii.
Bibl., 1959, 321-57.

c) GroUc 4. — II n'existe encore que des publications
partielles. Dans Les Textes de Qumrân, t. il, on trouvera
une traduction annotée avec indications bibliographiques
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pour les textes suivants : Témoignages (4 Q Testimonia)
(recueil <le textes bibliques concernant le Proplièle, le
Messie-Roi et le Messie-Prêtre); — l''lorilige (4 Q Flo-
rilcfiiiim) (bref commentaire de textes a portée messia-
nique : 2 Sain., vu, 10-Î4; l's., r, 1; ir, 1-2); — Para-
phrase îles liéttédictions Patriarcales (4 Q l'alriarchal
Blessings) (texte messianique, malheureusement très
mutilé); — Prière de Nabonide (c'i riipproclier du cycle
de Daniel; cf. J. ï. Milik, « Prière de Nabonide • e( autres
écrits propenimt d'un cycle de Daniel, dans Hev. Bibl.,
19B6, p. 407-415); — Les Rurales des Luminaires (4 Q
Dibrê ham-Me'orôl) (fragments de textes liturgiques
pour les divers jours de la semaine; cf. M. Baillet, Un
rmieil liturgique de Qumrûn, Crulle t : « Les paroles lirs
luminaires », dans Uni. Bibl., 1961, p. 195-250 et pi. xxiv
à xxvin); — Règle des chants pour l'holocauste du sabbat
(4 Q Screl{ Sirot '(Mat IIaSSabbât) (on a trouvé à Masada
des fragments de inertie recueil; cf. Res. Bibl,, 1966,
p, 225).

Signalons encore les autres publications partielles
suivantes : J. T. Milik, lîr.ux documents inédits du Désert
de Juda, 1, Psaumes..,, dans BibliM, 1957, p. 245-255;

— Hénoch un pays des aromates, dans Beo, [Sibl., 1958,
p. 70-77. — J. Starcky, Un texte messianique araméen
dv la Grotte i de Qumrân, dans Mémorial (lu Cinquante-
naire ( I S l i - I S S t ) (École des Langues Orientales an-
ciennes de l'Inst. Cath. de Paris), Paris, 1964, p. 51-66
(interprétation discutée pur ,}. A. Fitzmycr, Thé Ara-
maic ' Elect of God '. Test from Qumran Case IV, dans
Thc Culholic Biblical Quarlerlii, 1965, p. 438-372). —
M. Baillet, Débris de textes sur papyrus de la grotte 4
de QumrâJt, dans liev. Bibl.. 1964, p. 353-71. — J. T. Mi-
lik, Fragment d'une source du Psautier ( t Q PS L X X X I X )
et fragments des ' Jubilés », du s Document de Damas »,
(fiin phylactère dans la Grotte 4 de Qiimrûn, dans Rew,
TlUil., 1966, p. 94-106. — J. Starclty, Psaumes apocrgplies
de la grotte 4 de Qumr&n (t Q PS ' V I l - X ) , dans Rev,
Bibl.. 1966, p. 353-71.

d) Grotte 11 : Discoveries in Ihr. Judaean Désert of
Jordan, IV. Thé Psalms: Scroll of Qumrân Cave 11 (11
Q PS'), par J. A. Sanders, Oxford, 1965, et du même
auteur une édition abrégée ; Thé Dead Sea Psalms
Scroll, New York, 1967. — M. de Jonge et A. S. van der
Woudc, I I Q Melchisedecli and thé New Testament
(ïext and Translation...), dans Neui Testament Studies,
12 (1965/66), p. 301-26. — J. Van dcr Ploeg, Le Psaume
X C I dans une recension de Qumrûn, dans lieu. Bibl;
1965, p. 310-17; Fragments d'un manuscrit de Psaumes
de Qumrân (11 Q PS"), dans Rev. Bibl; 1967,
p. 408-12.

2. Traduction française des textes. — A. Uupont-
Sommer, Les Écrits csséniens découverts près de la Mer
Morte, Paris, 1959 (2° éd. en 1960) (majore les rappro-
chements entre les textes de Qumrân et Je Nouveau
Testament). — Dans la collection Autour uc ta Bible,
(Paris, Letouzey), Les Textes de Qumrân traduits et anno-
Us : 1.1, La Itègle de la Communauté, La Règle de ta Guerre,
Les Hymnes, par J. Carmignac et P. Guilbert (1961) ; t. n,
H e f / l e de la Congrégation, Recueil des Bénédictions, Interpré-
tations de Prophètes et de Psaumes, Document de Damas,
Apocryphe de la Ge.tïèse, Fragments il£s Grottes 1 et ^,
par J. Carmignac, E. Cothenct et H. Lignée, 1963; ~
J. Carmignac, La Règle de ta Ruerre... Texte restauré,
traduit, commenté, 195S; — M. Uelcor, Les Hymnes
de Qumrân (IIodayot), 1962.

IV. L'lNT£KPRÉTATroiT HISTOMIQUIÎ. — Par SOUCI
d'objectivité, nous avons rapporté les résultats des
fouilles et du déchiiïrement des textes sans nous pro-
noncer sur l'identité des occupants de Quinrân. Il n'y
a pas à douter en tait qu'ils se rattachent au mouvement
cssénien,

1" Khirbet Qumrûn et les manuscrits. — En dépit de
quelques auteurs, comme del Medico (L'Énigme des
manuscrits de la Mer Morte, 1957, p. 23-31), qui ont
voulu Interpréter les grottes à manuscrits comme des
gcnizolli, c'est-à-dire des dépôts de manuscrits religieux
hors d'usage, la relation entre les grottes et le bâtiment
central est certaine (l^'ArcItéologle, p. 73-79). C'est ce
que prouvent notamment, outre la proximité des lieux,
l'identité des types de poteries trouvées dans les grottes
et les ruines, la correspondance globale entre l'âge des
manuscrits et la période d'occupation du Khirbet. La
comparaison avec les documents trouvés dans les grottes

de Murabba.'ât a apporte la preuve décisive que tous
les manuscrit» de Qumrân sont antérieurs A l'an 70 de
notre ère (R. de Vaux, L'Archéologie..; p. 82-84).

Le fait du dépôt trouve une excellente explication
dans les circonstances dramatiques (nie suggère la
destruction du Khirbet : aux approches de l'envahisseur
les membres de la communauté cachèrent loir trésor
le plus précieux, à savoir leurs manuscrits. Le temps a
dû leur manquer ; si les rouleaux de la Grotte 1 furent
remarquablement bien emballés, il n'en fut pas de même
pour ceux de la Grotte 4. De là l'état de conservation
très inégal selon les cas.

2° Khirbel. Qumrân et les Esséniens. — II semblerait
inutile de revenir sur ce sujet bien traité par J. (^arnii-
Knac (art. Esséniens. Tables, 1266-67), si 0. R. Driver
n'avait fait rebondir la question dans un livre très dis-
cuté : Thé Judaean Scrolls. Thé Problem and a Solution
(Oxford, 1965) (voir la réponse de B. île Vaux : Essc-
niens ou Zélotes 7 A propos d'un livre récent, dans Itev.
Bibl,, 1966, 212-35; et les recensions de R. Le Déaut,
Qumrân : une synthèse et une solution, dans Biblica, I960,
p. 445-56 et de M. Black, T/ie Judaean Serotls. 1. T;ie
Scrolls and tlie New Testament, dans Nelu Test, Studii's,
13 (1966-C7), p, S1-89).

Selon Driver, les occupants de Qumrân sont non les
lîssénicns pacifistes, que nous dépeignent Philon et
Josèphe, mais des Zélotes ; ainsi comprend-on que les
Romains aient dû prendre d'assaut leur résidence.
Tandis que la plupart des auteurs expliquent les textes
historiques de Quinrân par les événements du n° ou du
Ier s. avant notre ère. Driver les replace dans le cadre
de la I" Guerre juive. Le Maître de Justice qui suc-
combe (!) sous les coups du Prêtre impie, a la fête de
Kippur, ce serait Menahem tué a Jérusalem par son
rival lîléazar, au début de la Révolte. On aboutit ainsi
à placer 1 Q p H entre 70-73; 1 Q II entre 73-81 (?);
1 Q M et CD entre 96 et 132.

Sans compter de nombreuses erreurs de détail, la
reconstruction de Driver soutire d'une vice rédhibi-
toire ; ne reposant que sur des arguments do critique
littéraire et do vraisemblance historique, elle fait fi des
données de l'archéologie et de la paléographie.

Quand on compare la communauté de Qumrân avec
le mouvement cssénien, il faut tenir compte d'une part
de la présentation particulière que nous ont donnée de
Celui-ci les auteurs anciens, et d'autre part des évolutions
de la communauté de Qumrân sur le plan doctrinal et
disciplinaire. En ce qui concerne le premier point,
Philon d'Alexandrie a projeté, dans une mesure difficile
.'I déterminer, son propre idéal dans la peinture qu'il
trace des Thérapeutes, et Pline l'Ancien et Flavius
Josèphe ont adapté leur portrait des Esséniens a la
mentalité de leurs lecteurs gréco-romains (voir l'ana-
lyse de leurs textes dans l'art. Jisséniens du U. I I . G. E,,
t. xv, col. 1013-1020 par B. Rigaux).

Tant que tous les textes n'auront pas été publiés,
toute synthèse du mouvement qumrânien restera conjec-
turale. Citons seulement quelques essais : J. 'J'. Milik
propose de distinguer plusieurs branches dans le mou-
vement essénien (Dix ans de découvertes..,, p. 58-62) et
dans un Appendice (p. 103-112), 11 présente un essai
plus nuancé dans lequel il distingue 4 phases : essénisme
de stricte observance (correspondant à la période la);
essénisme à nuance pharisienne (période H'); les Essé-
niens sous le règne d'Hérodc (période d'abandon de
Qumrân); Essénisme à empreinte zélote (période 11),
comme le marque Isi rédaction de la Règle de la Guerre
qui décrit les 40 ans de luttes des Fils de Lumière contre
les Fils des Ténèbres. — De son côté J. Starchy a dis-
tingué quatre périodes dans le développement des
espérances messianiques (Les quatre dupes du messia-
nisme à Qumrân, dans lieu. Bibl; 1963, p. 48t-505). —
A.-M. Denis a consacré une étude à l'Évolution de struc-
tures dans la. secte de Qumrân (dans Aux origines de
l'Église, Recherches bibliques, -vu, p. 3.1-49).

Tout en reconnaissant les incertitudes dont est encore
grevée notre connaissance de la communauté de Qumrân,
on peut conclure avec certitude qu'elle se rattache au
mouvement essénien. Citons la conclusion de B, Rigaux,
au terme d'une comparaison très nuancée : « Les res-
semblances sont trop précises et trop claires pour ne
pas reconnaître une parenté d'organisation, de doctrine
et de vie entre les deux groupes • (nr(. elle, col. 1024).
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V. COM'PLÉMUNT Biiïi-ion'R^pmi.n.iii. — Nous devons

nous borner ù indiquer les études les plus importantes
et les plus facilement accessibles.

1° Ht'cuciïs IribliDgraphifïues. — La tienne île Qumrân,
depuis sa fondation (.juillet 195S), donne le rcperloire
le plus ci.unpict des livres cl articles. Consulter aussi
les Chroniques qurnranicnncs de l:i Revue Biblique, du
ÎSùlle.tIti île Littérature ecr.lesiustilluc (par M. Delcor),
de Irt IJibliotheca Orienlulis (par .). Van der Plocg),
î'Elenchus Ilibliosiraphicus de Biblica, etc. — C. Ëur-
chard ;i répertorié 4459 livres et arUc.les dans les 2
lonies de sa HiWioaraphie lu drn Handschri/len nom
Tnlen Mrcr (Beiliefie /tir f;i'c Alltestaiiienilichc Wissen'
schafl, LXXVI), Berlin, t. i (n0 1 a 1550), 1957; t. il
(n0 1557 ù WiQ, soit jusqu'il la nu de l'année 1962),
paru en 1905. — ,1. Van der PlocK, Six années d'études
sur 1rs textes f i n Désert de Juita ( 1 9 S S - 1 9 S S ) . Aperçu
analytique et critique, dans La serti' île Qumrun (7ts-
cherches mhliques, IV), p. 11-84, avec une liste très
précieuse, des livres et articles disposés selon l'ordre
alphabétique des auteurs (p. 6S-S4). — Br. M. Meizger,
Index tci penodical Literalure on Christ {uni thé Gospels,
Lcyde, 196G, n° 32.15-3272.

2° Ouvrages généraux. — K. Ci. Kuhn, KonJmrdanz
îu den Qumranlexten, 1960. — Volume du Coritires,
Strasbourg 19SS (Suppléments to Velus Testamentum,
IV), Leyde, 1957. — Les manuscrits de la mer Mmlc
(Colloque de Strasbourg, 25-27 mai 1955), Paris., 1957-
58. — La. Secte de Qumrân et les origines du Christia-
nisme (Recherches iSibliques, IV), Bruges-Paris, 1959. —
J. T. Milik, Di.ï ans de découvertes datis lu désert de Juda,
Paria, 1957; édition anglaise révisée, dans Studies in
Biblical Theology. XXVÏ, Londres, 1958.—M.BUITOWS,
More Light on thé Dead Seu Scrolls, New York, 195S
(trad. franc., 1959). — R. de Vaux, L'archéologie et les
manuscrits île la mer Morte (Scliuieirli Lectures, 1959),
Londres, 1961; Hible et Orirnt, Paris, 1967 (Recueil
d'articles; ceux qui concernent les Manuscrits de la
mer Morte sont groupes dans la 4" partie, p. 319-75.) —
N. Wioder, Thé Judaean Scrolls and liaraism, Londres,
1962.—A.Jaubert, La notion d'Alliance dans le Judaïsme
aivc abords de l'ère chrétienne (coll. Patrislica Sorbonensia,
VI), Paris, 1903 (eliap. VIe ; Les écrits de Qumrân,
p. 116-249 et pussim). — G. Jercmias, /Der Lehrer
der Gereclitigkeit (Studien zur Ummeit des Ncucn Testa-
ments, II), Goettinffue, 1963. — B. Bigaux, art. Essé-
niens, dans D. II. G. E; t. xv, col. 1013-10:15 (1963). —
J. Starcky, Les quatre étapes ilu messianisme à Qumriln,
dans Ttev. Hibl., 196.1, p. 481-505. -- W. II. lirownice,
T/ie Meaning of thé Qumrân Scrolls f o r thé Bible uiilll
Sfiecial attention to llie hook of Isains, New York, 1964. —
G. R, Driver, Thé Juduean Scrolls, Oxiord, 1965. —
ti. M. Laperrousaz, Les manuscrits de la mer Morte
(nonv. éd., coll. « Que sais-je? •, n» 953), Paris, 1966.

3" Qumrun et le Nouveau Testament. — H. Braun,
Qumrân und das Neue. Testament, î vol., Tiibinsîue,
1906 (analyse critique des livres et articles parus durant
les 10 premières années du débat, le t. 1 suivant l'ordre
des textes du N. T., et le t. il passant en revue les prin-
cipaux points de comparaison possibles). Ouvrage
fondamental. — Citons quelques autres études : J. Car-
mignac, Le Docteur de Justice et Jésus-ChfisI, 1957. —
J. Daniélou, Les manuscrits île la mer Mûrie et les origines
du christianisme, 1957. — A. Jaubcrt, La date de la, Ci'nc,
1957. -- K. Stendahl, Thé Scrolls and Ihe New Testament
(recueil d'articles sur les relations entre Qurnran et le
N. T.), New York, 1957. — P. Benoît, Qumrân cl le
Nouveau Testament, dans New Testament Studios, VII
(1960-61), p. 276-9G (article très important pour ses
réilexions méthodologiques). — C. Spicq, Une allusion
au .Docteur de Justice dans Matthieu J t X I I I , 107, dans
Rev. BiH., 1950, p. 387-96. — H. Kosinala, Ilebruer-
ISssener-Chrislen. Studien zur Vorgeschiclite der f r i i l t -
cliristlichcn Ver]ci.indi{/ung, Leyde, 1959. — K. G. Xuhn,
DIT Eplieserbrief im Lichte der Qumrantexie, et M. Smith,
Tîïe Dt'tïtî Sea Sf'ct in relution to aricient Judaistri, dans Neiti
Test. Stud., 7 (1960-61), p. 3.15-346, 3'17-.'tti0. — M. Black,
Thé Scrolls and Christian Origins. Studies in thé Jewisit
lilickground of thé Neui Testament, New York, 1961. —
J, Coppens. Les affinités qurnranicnnes de l'éptire aux
Hébreux, dans Nou». ftev. Théot., 1962, p. 128-41;

257-S2 (examen critique de la thèse de C. SpiciT selon
lequel l'épitre serait destinée A des Qumrrtniens conver-
tis : L'i'intrc (lux ïlétirf'.i.rï., Jean-'î.iafil.iste, les / I f ' H é n î s t e s
cl Qumrân, d-Aas lieviic de Qiiniriïn, 1959, n" 3, p. 3()5-
90). — J. ..k'rernias, Qiiniran et la Théologie, dans Nouu.
lîrtt. Théol., 196:1, î). G7'l-90 (reiiriiduit dans Le Messiifie
central un Nouveau Testament IColIcclion " Lire la faible »,
V l i l j , 19GG, p. 95-121). — J. AI. Hraun, .leuii le Tlivolo-
Uien, t. n : Les grandes traditions d'Israël. L'accord des
Écrilures d'après le IV" évangile (Coll. « fttudcs Bi-
bliques i>), 1964, passim; Appendice 1 ; Les Testaments
des X H Patriarches et leurs rapports avec le bas-
judaïsme (p. 2:i;l-51); et Appendice II : Essénisnie et
Hermétisme (p. 253-76). — J. liecker, Das Hcil ('.dllcs.
Heils- iind Sundcnbegriffe in dcn Qurnrantexien und lin
Neuen Testament (' Studien zur Uinweit des Neuen
Testametits », vol. 3), (-.uettingue, 1904. — B. Gurtner,
Thé Temple and thé Communitu in Qiimran anil thé Neiii
Testament (« Sociely for thé New Testament Studios*,
Monoiiraph Seriesn"!), Cambridge, 1965.—.1. Murphy-
O'Connor, La « vérité « chez saint Paiii et. à Qumrûn,
dans Rev. Bibt., 1965, p. 29-7C (met en lumière l'in-
fluence littéraire des textes qumraniens sur Ephes.).
—C. Daniel, Les IIérodiens du Nouveau Testament sont-
ils tirs Esséniens?, dans lîe». île Qumrân, n. 21 (1967),
p. 31-53. E. CoTHF.NliT (juillet 1968).

Références dans les Tables (ordre alphabétique
des art.) : Ecclésiastique, '1090; — Esseniens,
126G-77; — France, 1G55 (Sciences sacrées); —
S. Jean, 2424; — Jésus-Christ, 2605, 2607; —
J u i f s , 2739; — S. Paul, 3477-78, 3485; — l'éclié
originel, 3520.

QUODLIBET. -- Voir Tables, 3836, Qua'slio (au sens
scolastique).

QUODVULTDEUS (S.), ami de S. Augustin, diacre
(et. î, 2292), puis évêque de Cartilage en 437. Peu après
la conquête de cette ville par les Vandales (15 ort. 4^9),
le roi Genséric embarqua Quodvultdcus avec un grand
nombre de clercs sur de vieux navires, lesquels, aban-
donnés au gré des vents et des flots, abordèrent à Naples.
Cf. Victor de Vite, Hist. persécution is africanac provin-
cial'., l, 5 (édit. M. Petsclienis, Corpus de Vienne, vu).
C'est probablement dans cette ville que Quodvultdcus
mourut vers 453. Le calendrier de Cartilage porte sa
tête au 8 janvier; If martyrologe romain le mentionne
au 26 octobre.

De nos jours, Dorn Morin a revendique pour Quod-
vultdeus un certain nombre de sermons pseudo-augiis-
tinicns. Les sermons généralement attribués a Qliod-
vultdeus sont les suivants : Sermons il, ni, iv. De sym-
boln ud catéchumènes; Ue cantico novo ud catech.; De
quarto ferla; De calaclysmci scrmo ad catech.; Serm. de
tempore barbarico, P. /-., XL, col. 637, 651, 659, 677,
685, 693, 699; Adw.rsus quinque hae.feses; Contra Jsihicos,
payanos et urianos serm. de symbole, ibid., t. XLII, col.
1101, 1116; Serin, î et il. De accedenlibus ad gruliam;
Liher de tempore barbarico, dans Maï, Nova bibl. Pairum,
t. î, p. 251, 264, 274; Serin, de Evanyelio iibi Dominus
de aqua vinum fecit, publié par Uom Wilmart, Revue
bénéd., t. XTIT (1930), p. 9 sq. Dom Morin a revendiqué
pour Quodvultdeu» le De promissionibus et praedicatio-
nilius Dei, qui traite de l'accomplissement des pro-
phéties concernant le Christ et l'Église et qui, depuis
Cassiodore, était attribué à Prosper d'Aquitaine. Les
nombreuses citations bibliques données par ce traité
le rendent intéressant pour l'histoire du texte de la
Bible latine (P. L., t. LÏ, col. 733).

G. Morin, Pour une future histoire des opuscules de
S. Quodvultdeus, évêque de Carthage un V siècle, dans
Rev. benéd., t. xxxi (1916-1919), p. 156-162; — I). Fran-
ses. Die Werke des hl. Quodvultdeus, Bisriiols lion Knr-
thago, Municli, 1920; — J. Schepens, Un fraiti' 11 restituer
A S, Quuilvultdeus, Évêque de Cartilage au Ve siècle.
(article écrit en 1914 et, en raison de la guerre, publié
seulement en 1919, dans les Hech. de Se. lîel., p. 230-
24;t; cf. 1923, p. 76-78); — Bardenhewer, Geschichte
der altcliristliclien T.iteratur, t. iv, p. 522-524; — !.. T. K.,
vin, cul, 596.

Cette note, due à G. Fritz (î 1951), pourra être complé-
tée par les indications données par Altaner-Chirat, p. 625.



RAB ABINA I I ou R A B I N A . - C h e f de l'école de Sura
(47:1-499), et la rédaction du Talmud babylonien, xv, 15.

RAB ASHI. — Chet de l'école de Sura (375-427) et la
rédaction du Talmud babylonien, xv, 15.

RABAQO (Antoine), inquisiteur espagnol du xvm« s. —
Contre Joseph do Jésus-Marie, vrrr, l;i24.

RABAN MAUR.—Notice [H. Peltier],xin, 1601-20;
cf. ii, 606.

1° Vie. — Écolâtre de Fulda, puis abbé et enfin
archevêque de Mayencc, xm, 1601-02; cf. Wala-
frid Strabon, xv, 3'189-SOO, 3503.

2° Action. — 1. Relalions politiques : Louis le
Débonnaire, Lotnaire, Louis le Germanique, xm,
1601-02. — 2. Action apostolique et missionnaire,
1603-04. — 3. Action intellectuelle (point de départ,
esprit et méthode, valeur), 1604-11; xiv, 1697;
xv, 361, 3032.

3° Œuvres. — 1. Travaux sur l'Écriture, xnr,
1611-13 (signales dans la bibliographie des livres
de l'A.T., de S. Matthieu; rarement de S. Paul). —
Citations spéciales : Genèse, i, 100, 103, 106, 115
(Abraham); vi, 1219 (prophétie de Jacob à Juda);
— Esther, xv, 2198; — Nombres, iv, 1766; —
Matth., xm, 1228; — 1 Cor., 1228; — Ilébr., xi,
1299; — sur l'inspiration, vu, 2117, 2181, 2200,
2215; — divers sens de l'Écriture, xm, 1612-13;
et. i, 835. — 2. Traités et opuscules divers, xm,
1613-19. — Sujets abordés (dans l'ordre alphabé-
tique) : Charité, n, 2240. — Confirmation (onction
postbaptismale, imposition des mains), m, 1063-64;
vu, 1391; — don de l'Esprit-Saint, iv 1766. — Eu-
charistie : a ) présence du corps du Christ, v, 265,
1210-11, 1214-16, 1222, 1224-25; x, 1016; xiv,
2597-99, 2600, 2G10-11; cf. xiu, 1630 (Radbcrt);
— b) communion, m, 525-26; v, 1276; — c ) inesse,
x, 996,1004-07,1009,1013,1016,1025. —Extrême-
onction, v, 1974, 1978-79, 1983-84. — Hérésie,
vi, 2210. — Ordre, xi, 1299; xiii, 2403-04 (ordina-
tions des chorévêques). — Pénilcntiels et péni-
tence, xi, 1299 (crimes des clercs); xii, 863-64, 86G,
869, 871 (clercs), 875, 876, 888, 891, 1173; xiv,
1979-80 (sang versé à la guerre); 2409-10 (sorcel-
lerie); voir aussi l, 169-70 (absolution); xm, 2644
(reviviscence des péchés). — Prédestination (af-
faire Gottschaick), xn, 2902-OG, 2919; simplement
cité: 2911, 2933; cf. xm, 1785 (Ratramnc), — Pur-
gatoire, 1228. — Résurrection, 2549. — Sacre-
ments, x, 347; xiv, 527, 545. — Saints (Culte des),
945; xv, 2314, 2316 (martyrologe). — Traducia-
nisme (?), 1355. — Trinité (procession du Fils),
1707-08. — Unité de l'Eglise, xv, 2198 (citation).
— Cité : vu, 294.

RABAUD (Éticnne). Professeur si la Faculté des sciences
de Paris, né à S.-AlIriquc (Aveyron), en 1868. Il a tenté
île renouveler le concept biologique d'évolution. — Cité :
X, 297-98, 302.

RABAUDY (Bernard de). — Notice [M.-M. Gorce],
xiii, 1620.

RABBAN PETHION.—Premier successeur d'Abraham
bar Dasandad, dans la direction de l'école ncstoriennc
de ËaêoS, xv, 1129-1133.

RABBAN SIMON. — Haut personnage de l'Église ncs-
torienne. Sa lettre au pape Innocent IV, xr, 220.

RABBAN SLIBA. — Auteur monophysite (xiii» s.)
d'un martyrologe aux: choix capricieux, xiv, 939.

RABBI ÉLÉAZAR HAQQAPAR. — Auteur juif (litté-
rature rabbiniquc), sur la résurrection, xm, 2509, 2511.
— (Aurait dû être cité ,'1 Éléazar).

RABBINOVICZ (Raphaël Nillhan). — Éditeur du Tal-
inud babylonien, xv, 29 (bibl.).

RABBINOWICZ (Israël Michel), médecin à Paris, né
Si. Ilorodcz (Lithuanie) en 1818. — Sur la législation du
Talmud, xv, 29 (bibl.); — a propos du mariage des
épiscopes et des diacres, 1104.

RABBOULA, évêque d'Edesse (f 436). — Notice
[I. Ziadé], xiii, 1620-26, — l" Vie. — Réputation
de sainteté, xm, 1620-22; xiv, 3044-45 (sainteté
personnelle et culte des saints).

2° Œuvres et doctrine. — 1. Attitude antinesto-
rienne et procyrillienne, xm, 1622-25; cf. xi, 130-31,
174; xin, 663-64; — d'où opposition aux antio-
chiens : Ibas, xm, 1624-25; cf. 664; ni, 1258; xi,
145, 174, 268; Théodore de Mopsueste, xv, 1871-72,
1877-78. — 2. Divers points de doctrine : mater-
nité divine, xm, 1625; — eucharistie, l(i25; cf. xiv,
3054; — extrême-onction, v, 1968; — vœu et ma-
riage, xiv, 3064-65; — périodeutc, prêtre-curé,
diacre, 3074-75; cf. 3083. — 3. Écriture, xm, 1625;
cf. xv, 2726 (Peschitta). — 4. Droit canonique,
xin, l(i26; et, xiv, 3054, 3074, 3083.

L'article pourra être complété grâce aux indications
d'Altancr-Ctiirat, p. 498-99.

RABEAU (Gaston). — Philosophe et théologien français
(1877-1949). Professeur a la Faculté de théologie de Lille
et collaborateur du Dictionnaire. Le l). T. C. lui doit
les art. PHILOSOPHIE et SPINOZA. Principaux ouvrages ;
Introtluf.tion à l'etutif fie la thcoloffir, Paris, 1937; Apolo-
(Jeiiqae, 1930; Dieu, son existence et sa providence, 1935;
J.v. jugement fi't'.cUîence, 1938.

Sur l'orisine des religions, xm, 2280; — justifi-
cation de la théologie comme science, xv, 444, 461;
— divisions de la théologie, 494, 496.

RABELAIS (François). — Notice [C. Constantin],
xm, 1703-06;—cité: 1718, 1739. — Luther, Rabe-
lais de l'Allemagne, ix, 1182. — Louis Veuillot com-
paré à R., xv, 2826.

RABESAIMUS (Liévin). — Notice [A. Teetaert],
xin, 1626.

RABIER (Élic) (1848-1932). — Philosophe français, a
publié un traité de Psychologie et de Logique, 1884,
ainsi qu'une édition du Discours de la Méthode (1877).
— Rôle de la volonté dans la croyance, in, 2378, 2387 ;
— identité psychologique et métaphysique, vu, 4.14.

RABINA. Voir Rab Abina, supra.
RACHAT. — 1. Théologie de la rédemption : thèse

du rachat de l'humanité, relativement aux « droits »
du démon, xm, 1939-40, 1944. — 2. Droit civil
français : le contrat de vente résolu par la faculté
de rachat ou de réméré, xv, 2633.

RACHEL. — Fille (te Laban et reinmc de Jacob. Citée : vi,
1190. Voir D. B., v, 925-27 [H. Lesctre:]. — Mariage et
polygamie chez les patriarches, ix, 2053, 2176. — La
bénédiction nuptiale fait mention de Kachcl ; sit ama-
bilis uiro suo, ut Rachel.

RACHITOIVIIE. -- Section de la colonne vertébrale du
foetus, TV, 2410.

RACINE (Bonaventure). — Notice [J. Carreyrej,
xm, 1627. — Cité : xn, 2141, 2146.

RACINE (Jean) (1G39-1699). — Poète et tragédien Iran-
çais. — K. et Port-Royal (Nicole), XI, 640; — et Dcs-
marets de Saint-Sorlin, id.; — et Voltaire, xv, 3408.

RACINE (Martin (le). — Promoteur du clergé et la publi-
cation du concile de Trente, xv, 149!i.

RACKHAIVI (R. B.). — Auteur d'un commentaire sur
les Actes, Thr Acts of Ihe Aposllcs, Londres, 1901. Cité :
i, 349; iv, 1019.

RACONIS (O'Abra de) . Voir Abra de Karwiis, Tables,
10.
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RACONIS (Ange de). — Notice [A. Teetaert], xm,

1G27-28. — Cité : vu, 421, 1507.
RADA (Jean de). — Théologien franciscain, archevêque

de Patti (f 160S). lia publié des Coriirowrses théologiques
sur les quatre livres des Sentences, controverses où il coin'
pare la doctrine de S. Thomas et celle de Duns Scot. Il
est cité à propos de l'union hypostatique et de l'incar-
naLion, vu, 412, 431, 1495. — Hurtcr, ni, 396.

RADBERT (Paschase). ~ Notice [II. Peltier], xiu,
1628-39. — 1° Vie, 1628. — 2" Œuvres, 1628-32.
— 3° Doctrine. — 1. Sa théologie eucharistique,
1632-38; cf. v, 265-66, 271, 298, 1180, 1211-18,
1221-25, 1227-29, 1231-32, 1237, 1244, 1258, 1268-
69,1271,1274,1276,1283,1294,1373,1377,1380,
1420, 1428; x, 976, 988, 1006, 1009-13, 1015-17,
1018-23, 1025-27, 1034-36, 1042, 1068, 1072, 1082
(messe); xiv, 1698 (paroles consécratoires, présence
réelle, accidents eucharistiques); 2597-99, 2602,
2611 (stercoranismc) ; xv, 1398 (transsubstantia-
tion), 2035 (ubiquisme). — Cité à propos de : Lan-
franc, vin, 2565; — la théologie nestorienne, xi,
310; — Pierre le Peintre, xii, 2037; — Raban
Maur, xm, 1616; — Rathier de Vérone, 1683; —
Ratramne, 1782-85; — voir aussi v i r , 2522 (n° 59),
2525 (S. Trénée). — 2. Autres points de sa théologie :
Trinité (et. traité De fide, spe et caritate), xm, 1631;
xv, 1708; — Jésus-Christ, figuré par Abel, i, 34;
— la Vierge Marie, vu, 984-85 (IMMACULÉE RONCEI'-
TION); ix, 2382 (virginité), 241.5 (sans péché); —
culte des saints, xiv, 942, 952; — ïoi de Pierre et
fermelé de l'Église, vu, 1670; — sacrements, xiv,
527 (notion), 545 (nombre); — extrême-onclion,
v, 1980, 1984-85; — pénitence, xn, 869; — escha-
tologie, v, 2533 (inonde renouvelé); — feu du pur-
gatoire cl feu de l'amour, xm, 1229. — Divers :
bénédiction de Jacob à Juda, vi, 1219; — eila-
tions de S. Irénée, vu, 2522; — Mabillon, ix, 1435
(controverse Ratramne-Paschase Railbcrt); —
édition des œuvres par Jacques Sirmond, xiv,
2187.

RADCLIFFE (Nicolas). — Notice [É. Amann], xm,
1639-40.

RADE (Martin) (1857-1940). — Pasteur de l'Église luthé-
rienne, un des chefs du parli libéral. — Sur le protestan-
tisme et l'autorité civile, ix, 1319; Luther et Zwingli,
xv, 3911.

RADEQONDE (Sainte) (531-587). — Femme de Clo-
tairc Ier. Révoltée par les crimes fia la famille royale,
elle se retira au monastère Sainte-Croix, à Poitiers, qu'elle
avait fondé. — Son culte des reliques, xm, ^336. — Son
influence sur S, Venance Fortunal, VI, 612.

RADER (Mathieu). — Notice [J.-P. Grausem], xm,
1640. — Éditeur des Actes du IV concile de Cons-
tantinople, xii, 1552-54.

RADEWIJNS (Florent) (xiv° s.), fondateur de Windes-
heim. — lit la formation religieuse de Thomas a Kempis,
xv, 761.

ic RADICAUX ». — 1. Éléments extrémistes de gauche,
avec lesquels Luther et Zwingli durent compter dans le
protestantisme naissant, xv, 3732-33, — 2. Parti poli-
tique français, cité: ix, 621-22 (loi de séparation.) ; cf.
xil, 171S-20 (l'ie X); — le radicalisme politique favo-
rise le matérialisme, x, 2S3.

RADIMPTORIUS. — Voir RAOUL de Rodington, xm,
1659.

RADIN (l'aul) (1883-1939). — Ethnologue américain de
la Koas School. Sur cette École américaine, « en réaction
très marquée sinon contre l'évolutionniame, du moins
contre ses procédés aprioristcs et nombre de ses asser-
tions •, voir l'inard de La Boullayc, L'Étude comparée
des religions, t. i, p. 438-442. Le professeur Radin a
publié Monnthelsm among Printitiue Peoples, Londres,
1924; Primilinc Mail as Philosopher, 1926; et sur les
Bsquimaux, une étude dans Encnclopnlia of Religion
and lîlhics, Hastings, 1912, t. v, p. .192-95, etc.

Religion primitive : ni prémagisrne, ni préani-
misme, mais monothéisme, xm, 2195-96, 2206, 2225.

RADINUS. — Notice [M.-M. Gorcc], xiit, 1G40.
RADIUS. — Voir Rivai.
RADZISZEWSKI (Tîgide) (1S71-1922). • - Notice et

œuvres, xn, 2503-04.
RADZIWILL (Prince Nicolas) (1515-1505). — Et la

Bible de Brest-Litovsk, xv, 2738.
RAQQI (Jacques). — Notice (A. Teetaert], xm, 1641.
RAQUEL. — Pieux Israélite de lu tribu de Nephtali,

qui joue un rôle important dans l'histoire de Tobie,
auquel il était apparenté. Sa fille unique, Sara, cruelle-
ment tourmentée par le démon, devient l'épouse du jeune
Tobie, conduit chez Raguel par l'archange S. Raphaël,
XV, 1153-55, 1170. — Voir D. V., Tiaguel [1.. Fillioni, v,
933.

RAQUSA (Joseph). — Notice [J.-P. Grausemi, xm,
1641. — Cité : vu, 420; vin, 1295.

R A H M A N I (Mgr Ignace Éphrem II), patriarche
des Syriens catholiques de 1898 à 1929. — 1. Textes
anciens : édition du texte syriaque du Testamen-
tum J . C., x, 1360-61; xv, 194, 196-97, 199, 200
(bibl.); — textes analysés dans l'Introduction, n,
1616, 1727-28; in, 1532. — 2. Doctrine : Foi des
maronites, x, 8; cf. v, 192. — 3. Liturgie : messes
mozarabe, x, 1360-61, 1363; — orientales, xi, 1450,
1459, 1469, 1479;—(les présanctitics, xm, 89, 102.
— 4. Relations avec l'Église jacobilc, xiv, 3148.

RAHNER (Hugo). — Théologien contemporain. Jésuite.
Le P. II. Rahlier est né le 3 mai 1900, troisième enfant
d'un professeur de pllilologic à Prullendorf (Bade). I l
entre dans la Compagnie de Jésus au noviciat d'exil de
Feldkireh-'l'iais en 1919, et tait ses études de philosophie
et de théologie à Vall'enburg. Sa thèse de doctorat,
• Fons vitar » dans S. Jean ri. chia les Pères, publiée par-
tiellement dans Biblica, 1941 et dans Zeilschri/t fiir A. M.,
1943. Après des études d'histoire ecclésiastique à Honn,
il publie encore une thèse nie gefaischten l'tipstbriefe
aus ( ï f m Nachîass des Jérôme Vignier, 1934; sa thèse
d'habilitation à Innsbrûck (1935), avec un travail sur
la grâce. Die Gattesgeliiirl im Herzeti lier Glaubigen,
publié dans la Zritsvhrift f u r K. Th., 1935. Professeur a
Innsbrûck (1937), il publie en 1939 Eine Théologie der
Vcrkandigung (cf. Tables, 2815-16) reprenant les leçons
faites ft Vienne à la demande du cardinal Innitzer. C'est
alors l'époque de l'accusation portée contre une « école »
d'Innsbrûck, à cause de la théologie kérygmatique, avec
tous les malentendus heureusement éclaircis depuis. En
1938, la Faculté de théologie émigré en Suisse, a Sitten :
travaux divers suc S. Ignace et la Compagnie de Jésus,
série de conférences réunies en un volume traduit en
français sous le titre S. Ignace de Loyola e.1. la genèse des
l.ixt.rr.icr.s, traduit par le P. Guy de Vaux, S. J., Toulouse,
Apostolat de la prière; cf. Atni du clergé, 1949, p. 90-91,
analyse de l'ouvrage par Mgr Catherinet. A cette époque
se rattachent aussi dix méditations sur Marie el l'Eglise,
traduction aux ftd, du Cerf, 1955, présentation très élo-
gicuse du P. Congar, O.P.; cf. Tnhics, 3135. Citons
encore une publication plus récente, Griechischr. Mythen
in christlicher Deutung, Zurich, 1957; cf. Tables, 2537.

La polyvalence des talents du 1'. Hugo Rahner le
met a l'aise dans le domaine théologique, la patrologie,
l'histoire des doctrines. Ajoutons, avec le P. H. Rondet,
a qui nous devons l'essentiel de cette notice, que le
P. H. Rahner parle très bien français.

RAHNER (Karl), théologien contemporain, jésuite, — Ne
le 5 mars 1904, il est le frère cadet du précédent. Le
20 avr. 1922, il entre au noviciat des Jésuites a Fcid-
kirch (Voralberg). En 1929, Karl Rahner commence ses
éludes théologiques a Valkenburg, les poursuit à Fri-
bourg-en-Ht'., après son ordination sacerdotale et pré-
pare un doctorat de philosophie. Pendant deux ans, il
fréquente les cours de Martin Heidegger, qui expose su
manière de comprendre Platon, Aristotc, KanI, les Pré-
scolastiqucs. La thèse de philosophie scolastique que
doit présenter Karl Ralmer est pour lui un premier sujet
de difficulté. A la fayon de Kant, il veut rechercher
quelles sont, dans la pensée de S. Thomas, les conditions
a priori de l'esprit humain. Cette thèse ne recueille pas
l'agrément du professeur qui reproche a son élève d'avoir
lâché S. Thomas après avoir tait quelques pas avec lui.
Mais Karl Kahner expose sa pensée au début (le son
travail ; « Je vous le demande, S. Thomas peut-il m'in-
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téresser autrement qu'en fonction (les questions qui
s'agitent dans mon esprit et qu'agite la philosophie d'au-
jourd'hui? » La thèse parut néanmoins en 19:i9 sous le
l i i re fieist i/i Wi'lt (Esprit (liins le monde). Le 1'. Vrs von
Balthasar l'appréciait en ces termes : • S. Thomas en est
je centre, S. Augustin lui donne soi) ampleur, et la pro-
blématique de la philosophie moderne, depuis l'idéa-
lismc jusqu'à la phénoménologie et à Heidegger, lui
donne son actualité. »

Ka 1936, Karl Rahner prépare son doctorat en théo-
logie. Le sujet choisi est ; La pensée patristique sur le
Cœur transpercé du Sauveur connue source de l'figlise.
Déjà le jeune théologien peut présenter une série d'études
spirituelles, f rui t de ses années de noviciat. Lu Hevue.
d'ascétique et mastique a traduit en français : « Cinq sens
spirituels chey. Origine " (19:12), «Les sens spirituels au
Moyen Age, en particulier chez S. Uonavcnture » (19;î;l),
« Le Cœur de Jésus riiez Origine " (19:{4). Kn allemand,
relèvent de la même série : « La doctrine spirituelle
d'Evagrius Ponticus « (1933), et "Le concept d'extase
chez S. Bonaventure » (19.14).

De son enseignement sur la grâce (hiver 1937-38), les
échos parviennent auK théologiens dans quelques ar-
ticle» remarquables : « Le surnaturel chez Clément
d'Alexandrie» (Gregorianiim, 1937); «Augustin et le
semipélagiallismc » (Zeilscllfift f u r K, T., 193S); « La
conception scolastique de la grâce incréée » (Id., 1939);
• Le concept théologiquc de concupiscence » (Id,, 1941).
Puis, c'est la guerre et surtout les remous provoques au
sujet de la théologie kérygmatique, remous auxquels
une brève allusion a été faite dans la notice d'Hugo
Rahncr. Dans un document demeuré inédit, Karl Rah-
ner expose la nécessité d'une présentation nouvelle de
la foi : « L'Église d'aujourd'hui a donc le devoir de se
couler elle aussi dans la vie eonteïnporaine... On ne
conservera la tradition qu'au prix d'une recherche loyale
de voies et de méthodes nouvelles. « Insistant sur l'idée
qui lui est chère, " la théologie scienli tique, écrit-il,
doit avoir les caractères d'une vraie science, on n'ira
pus la servir «toute cuite n aux étudiants; elle réclame
un travail opiniâtre. Les manuels ne manquent pas, mais
ils manquent de vie. Ils transmettent bien l'héritage
doctrinal et traditionnel, mais les problématiques et les
problèmes se sont déplacés, du fait de l'évolution de
l'esprit moderne... i>. Ht, précisément, sur la philosophie
moderne, sa pensée est significative. Cette philosophie
« a tout de même engendré une série dé grands classiques,
Descartcs, Leibniz, Kant, Fichte, Schelling, Hegel, Scho-
penhauer, Nietzsclie, Kierkegaard..., issus de la cou-
pure spirituelle opérée par la Renaissance, mais dont la
pensée est tellement soucieuse de saisir les problème»
a leur source, tellement pleine de vitalité et de profon-
deur que c'est pour une philosophie chrétienne un devoir
inéluctable de prendre un contact vivant avec ces pen-
seurs. Et il ne s'agit pas de leur faire des emprunts
extérieurs sur tel ou tel point, mais bien, comme il vient
d'être dit, de prendre un contact vivant, un contact:
qui oblige le philosophe chrétien a dépasser les formules
sclérosées et purement traditionnelles, ù rejeter tout ver-
balisme, pour repenser son propre système, porter un
regard neuf sur les problèmes foncièrement identiques,
mais posés en ternies toujours nouveaux, et apprendre
ainsi à traduire le langage d'une philosophie dans celui
d'une autre".

Nous en savons assez sur l'orientation doctrinale de
K. Rahner, Deux grandes lignes de préoccupation tra-
duisent cette orientation : la première concerne le dia-
logue entre théologiens et hommes de science; l'autre
concerne le rapport du christianisme avec les religions
non-chrétiennes.

Parmi les grandes œuvres du P. Rahner, citons un
manuel d'Histoire des dogmes en cinq volumes et qui
paraît par fascicules depuis 1951, un Commentaire scien-
tifique tli-t Nouveau Testament, dont trois volumes ont
été publiés jusqu'à ce jour. Happelons aussi la part pré-
pondérante prise par le savant jésuite dans la refonte
du Lexiknn f u r Théologie, und Kirche; le tout aux édi-
tions Herder. Chez le même éditeur, une collection
d'études sous le titre de Quaestimies disputatae. Sous la
direction de K. Rahner et d'Heinrich Schlier, vingt-six
volumes ont déjà paru. Mais l'ouvrage qui a le plus
contribué à assurer la réputation théologique de Karl
Rahner, ce sont les Schriflen zur Théologie (Écrits théo-

logiques), cinq volumes jusqu'ici, dont plusieurs traduits
en français.

L'indication des ouvrages de Rahner traduits en fran-
çais siillira ;'i faire connaitrc l'œlivrc roiisidérabic et
variée du savant jésuite ; Écrits Iliénini/iques (Désolée
de Urouwer, :t vol., 1959, 1960, 1963); - - Mission et
grâce (Marne, .1 vol., 1962, 1963, 19B5); — Hfingers dans
le wtlinlicisme d'aujourd'hui (l)esclée deBrouwcr, 1959);
— Marie, Mvrc ilii Seiyneur (Orantc, 1960); Éléments
de théologie spirituelle (coll. Christus, 1964); — Prières
pour être dans la vérité (Spes, 1953); — L'Église a-t-elle
encore sa chuiii'.e? (Cerf, 1963); — Prières ;inur /ours de
remllection, en collaboration avec Hugo Rahner (Fleuriis,
1964); — Heure sainte (Désolée de Krouwer, 1957); —•
Théologie de la vie religieuse (Cerf, 1964); — A la ylnire
de lu. miséricorde (dans «L'ftvangile de la miséricorde»,
liorninage collectil' à Albert Schwcitxer; (:eri, 1961); —
—Ccetir, Écriture et Tlieulagie (dans l'Eneyclopédin f i a
la foî. Cerf, 1965), etc.

Cette notice a pu être rédigée grâce à l'ouvrage de
Ch. Millier et Herbert Vorgrimicr, Kar; JWiner, édit.
Kleurus (coll. Théologiens et spirituels contemporains),
1965, dont la postface, écrite par le P. H. de Lavalette,
S. .:I., professeur à l'Institut catholique de Paris, explique
le succès de la théologie de Karl Kahner par le fait
qu'elle répond il un besoin du temps.

Brèves indications aux Tatiks, 2529, 2530, 2548,
2816.

R A I J J I (M.). — Auteur de l'art. Une anuplwre syriaque
de Sévère pour la messe des présanctifiés, dans Kcv. île
L'Orient chrétien, XXT, 1918-1919, cité : XIII, S7, 111.

RAIMBERT DE LILLE. — Prélude du nominalisnie;
critiqué par Odon rie Cambrai, xi, 717.

RAIIVIOND (Denis). — Pseud. couvrant divers jansé-
nistes, auteurs de l'Éclaircissement du fait et ilu sens f i e
Jansénius (1060), vin, 508 (par erreur Raymond).

RAINALD ou RÊQINALD. — Voir Alexandre IV,
pape, i, 721; Tailles, 72-73.

RAINQEARD (Auguste-Jean-Maric) (lS39-l91.ii), sulpi-
cicn, proresseur au séminaire de Rodez. — Ouvrages
scientifiques et apologétiques, xiv, 832.

R A I N I E R . — Voir PASCAL II, XI, 2057, et Tables, 3446.
R A I N I E R . — Voir Kmaltli.
R A I N I E R DE LOMBARDIE. — Notice |M.-M.

Gorce], xni, 1642.
R A I N I E R DE PISE (f 1351). — Notice [M.-M.

Gorce], xin, 1642-43. — Sa Pantheologia, 1642. —
Augustiiiien modéré en matière de prédestination,
i, 2494; — causalité sacramentelle, xiv, 587, appli-
quée à la pénitence, xn, 1005-07.

R A I N I E R DE PLAISANCE ou R A I N I E R
8ACCONI. — Notice [M.-M. Gorce], xi i i , 1643-44.
— Sa Summa de calharis, il, 1993-95; v, 1241 ; vu,
2027-28. — Cité en 2018.

RAINOLDS (Guillaume). — Notice [É. Amanni,
xin, 1644-45.

RAISCANI (Jean). — Notice [J.-P. Grauscm], 1642.
RAISON. — Notice [A. Michel) xm, 1645-49.

1° Valeur et usage de la raison humaine en matière
religieuse, xm, 1645-4R. — 1. Possibilité d'une con-
naissance certaine (le vérités naturelles par la seule
raison : a ) Condamnation de Nicolas d'Autreeourt
(Tables, 3809-10) ; — de Baïus, prop. 22 (T., 352-53) ;
— de Qucsnel, prop. 41 (xv, 2097); — Thèses sous-
crites par hautain, n, 482, 483, 1024; vi, 189-90;
Tables, 398; — semi-rationalisme de Frolischam-
mer, T., 1753-54. — Pour l'ensemble. T., 967-70.
— b) Deux ordres de connaissance ; cône. de Vati-
can 1, sess. III, chap, iv, T. 687-88, et Foi, T., 1559.
— 2. Précisions fournies par le magistère relati-
vement aux vérités déterminées, dont la connais-
sance certaine est du domaine de la raison, xm,
1645-47 ; — a ) existence de Dieu, iv, 824 sq. ; Tables,
972-73; serment antimoderniste. T., 3230; agnos-
ticisme, T., 57-59; — b j infinité des perfections
divines. T., 687 et 993; — c ) immortalité de l'âme,
T., 129-31; — d ) préambules de la foi. T., 854-55,
Crédibilité. — 3. Limites dans lesquelles doit se tenir
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REZZONICO (Charles), Clément XIII. —Voir Tables, 620.
RHENANUS (Beatus) (1485-1547), Beatus Bild •fron

Hheinati, humaniste allemand, auteur d'une histoire
d'Allemagne, Jierum germailicaruin..., 1531. — Sur
•Wimpheling, xv, 3546, 3549; — sur Zwingli, 3754.

RHÉTORIENS, hérétiques d'Alexandrie. — No-
tice (É. Amann], xm, 2654-55.

RM UN (Jacques van) (f 1808). — Arehcvêquo janséniste
d'Utrecht, xv, 2419. — L'n autre Van Rhijn est Indiqué
comme auteur d'une biographie de Wessel parue en
1917, xv, 3536.

RHIZOOOPUS (Jean). — Patrice byzantin, envoyé
en 710 par l'empereur .lustinien, en vue d'obtenir
l'approbation du concile in Trullo, ni, 1225; xm,
1595-96.

RHODES (Georges de). — Notice (J.-P. Grausem],
xm, 2655. — Dieu, iv, 892; — Messe, x, 1187-88;
— Probabilisme, xm, 525; — Maternité divine,
ix, 2363.

RHODÉSIE. — Ancienne colonie britannique de
l'Afrique orientale. Missions catholiques, x, 1882,
1898-99, 1939, 1989-90; Tables, 51.

RHODON. — Notice [G. Bardy], xm, 3655-56. —
Marcion et marcionisme, ix, 2029.

RIANOEY (Henri-Léon Camusat de) (1816-1870). —
Veuillot, Dupanloup et le concile du Vatican, xv,
2545, 2554.

RIARIO (Jérôme) (1443-1488). — Chef de l'armée ponti-
ficale sous Sixte IV, xiv, 2202-03, 2205-07, 2216.

RIBADENEIRA (Gaspar de). — Notice [J.-P. Grau-
semi, xm, 2656-57.

RIBADENEYRA (Pierre de).— Notice [J.-P. Grau-
sem], xm, 2657-58.

RIBALLIER (Ambroise). — Notice [J. Carreyre|,
xm, 2658-59.

RI BAS (Louis de). — Notice [J.-P. Grausem], xm,
2659.

RIBEIRA (Bernardin de). — Voir Sahagun.
RIBERA (François de), jésuite espagnol (T 1591) (Ilur-

ter, ni, 238), — Auteur d'une Vie de S(c Thérèse, tra-
duite en français, xv, 553, 558, 572 (bibl.).

RIBET (Jérôme). —^ Notice [E. Levesque], xin,
2659-60. — Extase, v, 1876, 1878, 1879, 1884; —
Possession diabolique, xn, 2643. — Cité : xiv, 812,
817.

RISOT (Louis). — Des remèdes o f f e r t s par la législation
canonique et la législation civile aux éfusux désunis
(thèse, Montpellier, 1923), ix, 2287.

R1BOT (Théodule-Armand) (1839-1916), philosophe
français. — Principaux ouvrages : L'Hérédité (1873);
Les maladies dr la mémoire (18S1); Les maladies de la
volonté (1884); Les maladies de la personnalité (1885);
La psychologie de l'attention (1889); La psychologie des
sentiments (1896); La logique des sentiments, 1905; etc.

Croyance, ni, 2382, 2385; — Dieu, iv, 935; —
Expérience religieuse, v, 1807; — Pèche originel
(hérédité), xu, 576; — Volonté (liberté), xv, 3386.

RIBOTTO (Philippe). — Voir Philippe de Pancalari,
Tables, 3609.

RICARD DE MONTCROIX, appelé aussi Ricoldi
ou Riculd. — Notice [M.-M. Gorce], xm, 2660.

Le récit de ses voyages a été public en italien par
V. Fineschi, Itinerario ai paesi orientuti, Florence,
1793; en latin, par J. M. C. Laurent, Peregrinatores
medii sui quatuor, Leipzig, 1864; en français par Louis
de Bâcher, L'extrême Orient au Moyen âge, Paris, 1877
(Hurter n, 490). — Cité : xi, 222.

RtCARDO (David) (1772-1823), économiste anglais. —
Auteur de la théorie de la rente foncière. Écrits prin-
cipaux ; Principes d'économie politique; Lettres à Mat-
thus, etc. — Cité : xm, 805; 807-09 (théorie de la valeur);
xv, 2386 (productivité du capital).

RICASOLI (Hettino, baron) (1809-1880), ministre de
l'Intérieur du gouvernement piémontais. Collusion avec
Passaglia contre le pouvoir temporel du pape, xil, 1704.

RICAUT (Chevalier Paul), ou Rycaut (Sir Paul) (Cd
1638-1700). — Auteur anglais d'une Histoire de l'estat
présent de l'iîglisc grecque et île l'Église arménienne,
1692. — Cité : ni, 1431, 1480.

RICCARDI (Nicolas). — Notice [M.-M. Gorce),
xm, 2660. - - Cité sur Galilée, vi, 1068.

RIOOHINI (Thomas-Augustin). — Notice [M.M.
Gorce], 2660-61.

RIOOI (Dominique). —- Notice [M.-M. Gorce], xm,
2661.

RIOOI (Jacques), — Notice fM.-M. Gorce], xm, 2661.
RI 001 (Joseph). — Notice [K. Brouillard!, xm, 2661 ;

cf. 545.
RICCI (Matthieu) (1552-1610), missionnaire jésuite en

Chine, fut admis a la cour de Pékin. — K. et les rites
chinois, il, 2365-66, 2368; cf. IX, 1709, 1712; xiv,
2636-37; Tables, 599.

RICO! (Scipion de), évêque de Pistoie. — Notice
[J. Carreyre], xm, 2662-64. — Voir PISTOIE (Sy-
node janséniste de), xn, 2135-36, 2139-40, 2146,
2151, 2156, 2170, 2175-78, 2181, 2183, 2197-98,
2200-04, 2211, 2217, 2223, 2226-30. — Autres cita-
tions : Limbes, ix, 767; — Pic VI, xu, 1659; —
Primauté, xm, 332.

RICCI DE CIMBRIA (Flavien). — Théologien des
Frères mineurs, professeur à Innsbruck (1762-1767),
correcteur de Reiffenstuel : sur le probabilisme, xni,
563, 2128. — Cf. Hurter, v, 225.

RIOCIOLI (Jean-Baptiste). — Notice [J.-P. Grau-
sem], xnr, 2G64.

RICCOBALD DE PERRARE (Uervais) (xur-xiv» s.),
auteur d'une Historia imperatorum, —• Sur Pierre Lom-
bard, xn, 1919.

RICH (Arthur). — Auteur d'une étude sur Die An/ânge
der Théologie Zwingtis, Zurich, 1949, et d'autres écrits
sur le même sujet, xv, 3756, 3762.

RICHARD (Charles-Louis). -- Notice [M.-M. Gorce],
xin, 2664-66. — Son Dictionnaire universel cité :
ix, 910 (Loilards).

RICHARD (François). — Notice [É. Ainann], xui,
2666-67.

R I C H A R D (Francois-Marie-Benjamin) (1819-1908),
coadjuteur puis archevêque de Paris, de 1886 à sa mort.

Léon XIII, Lavigerie et l'union des catholiques,
ix, 345, 617; — interventions antiniodernistes, x,
2027, 2029-30; — Université catholique (le Paris,
xv, 2257; — Apostolat à Paris, « pays de mission »,
vi, 633.

RICHARD (Antoine-Francois-Gas(on-Michel), né en
1860. — La question sociale et le mouvement philoso-
phique au S I X ' siècle. — Cité: xm, 811; XIV, 2276.

RICHARD (Gilles), — Voir GII.I.ES, vi, 1358.
RICHARD (Jean) (1723-1790), prêtre de S.-SlIlpice. —

Traités de inorale restés manuscrits, xiv, 805.
RICHARD (Louis), sulpicien, professeur, à partir dé

1932, a la faculté de théologie de Lyon, né et mort dans
dans cette ville (1880-1956). — Auteur d'une remar-
quable étude sur Le dogme de la Hédemption (Blond et
Gay, 19.12), devenue Le mystère de la Rédemption (Ues-
clée et C11-, 1959). Dans Dieu est amour (Le Puy, Mappus,
1962) oui été réunis les articles qu'il avait donnés a
diverses revues, dont La Jiédemplion, mystère d'amour,
dans Jiccherches de se. relig,, 1923, cité : x, 774 (mérite).

RICHARD (Pierre), des Oblats de Marie Immaculée
(1880-1966). — Collaborateur du 0. T. C. pour les art.
ENFER, FILS Ut; DIEU, FIN 1ÏKHNIÈRE. —— Cité : XIV, 622
(son art. De la causalité instrumentale, dans liev. de néo-
scolastiyue, Louvain, 1(»09, p. 5-31, 265-69).

RICHARD (Pierre). — Docteur es lettres, auteur de
l'Histoire du concile de Trente (tome ix de l'Histoire
des conciles, Letouitey), Paris, 19:10. — Cité à plusieurs
reprises, notamment : xir, 513, 518; xv, 1415, 1418,
1467-68, 1508 (bibl.).

RICHARD (René), prêtre de l'Oratoire (1654-1727). —
Ses écrits, XI, 1130.

RICHARD (Ïimothée). — Théologien dominicain
contemporain, auteur de plusieurs études de morale,
citées : xiu, 600 (prohabilismc) ; XTV, 2827 (œuvres
surérostiloires).

RICHARD D'ARMAOH. — Notice [É. Amann],
xm, 2667-68; compléments aux Tables, à Fitaalph,
1532.
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cet ouvrage, cité fréquemment par des auteurs même
catholiques. Sept parties : 1. Doctrine de l'Église et
raisons de la controverse pélagienne. — 2. Rapport de
la doctrine de l'Église avec la doctrine de la grâce. —
;i. L'Église, royaume do Dieu (explication du cil. 9
du livre XX du De civitate Dei). — 4. Augustin et l'Orient
catholique : conséquences de cette étude. — 5. L'épis-
copat et l'Église. L'épiscopat et le Siège de Home.
Concile et tradition. Infaillibilité. Conséquences de
cette étude. — 6. Vie séculière et religieuse, ou laïcs
et moines. Science séculière et science ecclésiastique
ou mystique. — 7. Jugement sur la signification d'Au-
gustin dans l'histoire de l'Église.

Cité ; I, 2323, 2417.
REUTER (Jean). — Notice [R. Brouillard], xm,

2572-74.
REUX (de). — Jésuite, impliqué dans la condam-

nation du péché philosophique, xn, 256-58.
REVALIDATION. — Étude théologico-canonique

fN. lung], xm, 2574-80. — 1. Solutions à apporter
à un mariage invalide, xm, 2574-75. — 2. Revali-
dation simple par renouvellement de consentement,
"2575-76. — 3. Divers cas de rcvalidation simple,
2576-80.

RÊVE. — Voir SONOE, xiv, 2366.
RÉVÉLATION. -— Étude théologique [N. Iung|,

xm, 2580-2618. — Voir Fol, Tables, 1543-46 (ana-
lyse principale); cf. 1547-50, rôle de l'Église.

RÉVÉRENDE FABRIQUE DE S. PIERRE. — Con-
grégation romaine, ni, 1118.

RÉVILLE (Albert), théologien protestant libéral, né à
Dieppe (1826), mort à Paris (1906). — Notice [L. Fil-
lion), D. B,, •v, 1083. La plupart do ses ouvrages concer-
nent le Nouveau Testament et surtout Jésus-Christ.

Dieu (Jahvé), iv, 960; — Eucharistie, v, 1037,
1091, 1239; — Expérience religieuse (religion), v,
1805; — Gomar, vi, 1479; — Idolâtrie (naturisme),
vu, 617; — Immaculée Conception (mariolâtrie),
1217; — Jésus-Christ, 465; vin, 1364, 1367, 1369,
1375,1392,1402;—Messe (agape),x, 889;—Calvi-
nisme actuel, xm, 874 ; — Rédemption, 1955, 2002 ;
— Doctrines antitrinitaires, xv, 1775 (Servet),
1777-78 (socinianisme); — l'Église d'Utrecht, xv,
2436-37.

RÉVILLE (Jean), théologien protestant libéral, fils du
précédent, né à Rotterdam (1S54), mort à Paris (1908). —
Notice [L. Pillion], D. B., v, 1084.

Eucharistie, v, 990-91, 1006-07, 1011, 1013,
1015-16, 1020-31, 1023, 1029, 1040-42, 1051, 1054,
1061, 1067, 1099-1101;—Évêques (origines de

. l'épiscopat), 1697-98; — Jésus-Christ, vin, 1381.
— Messe (origines de l'eucharistie), x, 837, 839,
842, 868, 885; — Phllon le Juif, xn, 1452 (alexan-
drinisme et IVe évangile); — Prcsbytres et épis-
copes, xm, 147.

REVIVISOENOE. — Sacrements. Grâce et vertus.
Mérites. Péchés [A. Michel], xm, 2618-52.

1° Sacrements. — 1. Le fait, xm, 2618-19; — a )
Fiction dans les sacrements, part du sujet, v, 2295 ;
— b) Sacrements valides mais non fructueux, xiv,
636-39, 639-40. — 2. Applications : a) Baptême,
xm, 2619-20; — b ) Confirmation et ordre : ana-
logie avec le baptême, 2620; — c ) Extrême-onction
et mariage, analogie très probable avec les précé-
dents, 2620; — d ) Pénitence : discussion sur la
possibilité du sacrement valide et informe, xn,
1126; xm, 2620-21; — probabilité de l'opinion
affirmative, 2621-23; — e ) Eucharistie : difficile-
ment concevable, 2624. — 3. Les explications,
2624-27. — 4. Les conditions, deux règles, 2627-28.
— 5. Conclusion, pour l'administration des sacre-
ments sous condition, 2628.

2° Grâce et vertus. — 1. Infusion simultanée de
la grâce et des vertus surnaturelles, xm, 2629;
cf. xv, 2784-86, 2789 ; — le cas spécial de la toi et
de l'espérance ; opinions des théologiens, 2786-87;

elles peuvent subsister sans la charité, 2788-89,
2794-95; — toutes les vertus revivent avec la péni-
tence et la charité (grâce et dons du Saint-Esprit),
2796-98; xm, 2629-30. — Documents du magistère :
Innocent III à Ymbert (Guibert) d'Arles, décla-
ration reprise au concile de Vienne, il, 289-290;
— concile de Trente, sess. VI, c. vil, can. 11, vin,
2182. — 2. Mesure de la reviviscence : deux théo-
ries : intensivement, en proportion de la ferveur
de la charité (thomistes) ; — quantitativement, per
additionem (non thomiste), critique en faveur du
thomisme, xm, 2630-34; cf. Croissance des vertus,
xv, 2786 (charité et vertus morales), 2787 (foi et
espérance);—-interprétation d'une phrase de Pie XI,
xm, 2634.

3° Mérites. — 1. Fondement de la doctrine, xm,
2635-36. — 2. Précisions apportées par les théolo-
giens : a) Thèse fondamentale du thomisme, revi-
viscence proportionnée, quant à la valeur, à Y inten-
sité de la ferveur (S. Thomas), xm, 2636-38; — b)
Les thomistes admettent le principe essentiel de la
thèse de S. Thomas, mais y ajoutent des considéra-
tions secondaires relatives à une récompense acci-
dentelle dont seraient gratinés les mérites « rémit-
tents »; cités : Jean de S. Thomas, Gonet, Billuart,
2638-40; — c ) En dehors de l'école thomiste : a.
anciens théologiens : Scot et Durand de S.-Pour-
çain, 2640-42; — p. l'école jésuite : accroissement
par addition de la valeur du mérite reviviscent
(P. Galtier, arguments directs cl indirects), 2642-
44.

4° Les péchés, — 1. Avant S. Thomas : a) Argu-
ments d'autorité invoqués en faveur de cette revi-
viscence (S. Ambroise, S. Augustin, Bède, S. Gré-
goire, Raban Maur), xm, 2644-45; — b) Solutions :
affirmative (Hugues de S. Victor); — négative
(Summa Sententiarum, Abélard, Gratien, Gan-
dulphe de Bologne, Ognibene, Roland Bandinelli,
Maître Bandin), 2645-49. — 2. S. Thomas : une
œuvre de clarification : le seul retour du péché est
ingratitude, 2649-51 ; cf. Tables, 2278. — 3. AprÈS
S. Thomas : non reviviscence des péchés pardonnes,
mais obligation de confesser les péchés pardonnes
par la contrition parfaite, xm, 2651-52; in, 913.

REVUES CATHOLIQUES. — Voir les listes données
par le D. T. C, et les Tables aux articles concernant les
divers grands pays,

REWBELL (Jean-François), dit Reubcll (1747-1807). —
Président du Directoire (1796-1799), cosignataire d'une
lettre à Bonaparte contre la religion catholique, en vue
d'instituer le culte théophilanthropiquo, xv, 522.

REY (Antoine) (1786-1847). — Théologien moraliste,
membre de la Compagnie de S.-Sulpice, xiv, 806.

REYBAUD (Marie-Roch-Louis) (1799-1879), écono-
miste et littérateur. Auteur des Études sur les réforma-
teurs contemporains ou socialistes modernes, 1839, mais
aussi d'un roman en deux parties qui eut jadis un grand
succès ; Jérôme Paturol à la recherche d'une position
sociale; Jérôme Paturot à la recherche de la meilleure
fies républiques. — Cité : xiv, 770, 797, 2273.

REYMOND (Arnold), pasteur protestant du début du
siècle. — Cité pour son art. de la Rev. de théol, et de phil.
(1923) sur la raison de l'anarchie doctrinale du protes-
tantisme, xm, 874-75.

REYN (Louis de). — Notice [A. TeetacrtI, xm, 2652.
REYNAUD (Jean) (1806-186.1), écrivain français. Son

œuvre principale. Terre et ciel, traite do la transmigra-
tion de l'homme, de son passage dans les autres astres. —
Cité : x, 1591.

REYNAUD (Marc-Antoine). —Notice (J. Carreyre],
xm, 2652-54.

REYPENS (Rév. P. Léonce), de la Compagnie de Jésus,
né en 1884, collaborateur de la Revue d'ascétique et de
mystique. — Cité : x, 2643, 2673 (bibl.), pour ses articles
sur le Sommet de la contemplation mystique, parus de
1922 à 1924.
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—2457) ; — Zenon de Vérone (xv, 3689) ; —• S. Jérôme
(vm, 910-11, 915-16, 980-S2; et. lll, 1897); —
S. Ambroisie (cf. xm, 1216); — en complément :
Victorinus Aler (xv, 2951) ; — Victor de Cartenna
(2876-77). — 2. S. Augustin, xin, 2541-43; cf. i,
2331, 2449-50; in, 1896. — 3. Après S. Augustin ;
a ) Pères latins, xm, 2543-44. — Cités : S. Prosper
d'Aquitaine (xm, 849); — S. Grésoirc le Grand
(vi, 1780); — Talo de Saragosse (Murter, i, 610);
—S. Ildefonse de Tolède (vu, 742); — S. Julien
de Tolède (vin, 1942), l'autorité de ces trois der-
niers auteurs confirmée par les VIe nt XIe conciles
de Tolède (xv, 1200-01, 1206); — Julien Pomere
(xii, 2538); — S. Bède le Vénérable. — b) Orien-
taux (note complémentaire) : Jean Philopon (vin,
837); — Scholarios (xiv, 1569); — Marc Kugenicos
(ix, 1978); — Église nestoriennc (xi, 306) ; — Mono-
physites (x, 2291-92) ; — Église syrienne (xiv, 3047).

//. I N S T I T V T I O S S ET LITURGIE — 1. Cimetières :
signification de l'inhumation des morts, xm, 2544-
45; cf. ni, 2318; xiv, 18S5. — 2. Culte des reliques,
xm, 2545; cf. concile de Trente (décret sur l'invo-
cation des saints...; texte dans Michel, Les décrets
du conci(< de Trente, p. 593). — 3. Liturgie : a) divers
textes de liturgie ancienne, xm, 2545-46; — messe
celtique, x, 1382; — messe orientale, xi, 1458;
— voir aussi certaines finales de l'épiclèse, v, 195,
196, 205, 206; — fr/liturgie romaine actuelle, xm,
2546-48. — 4. Épigraphie chrétienne, v, 340-42;
cf.i, 2017.

Conclusion. — La toi affirmée laisse place aux
spéculations théologiques, xm, 2548; — dernières
atlirmations du magistère : contre les tendances
manichéennes, IV° cône. du Latran (1215), i, 684;
— union romaine et byzantins, IIe cône. de Lyon,
ix, 1385; — Benoît XII, Benedictus Deiis, n, 658.

IV. SPECULATIONS THÉOLOGIQUES.—— I . PREMIERS
SOOLASTICIVKS. — 1. Maintien de la doctrine tradi-
tionnelle, xm, 2548-50. — Quelques auteurs : S. An-
selme et son disciple Eadmcr («u, 1898); — S. Ber-
nard (n, 781); — Hugues d'Amiens (vu, 214);
— Hugues de Saint-Victor (283; cf. ni, 1898). —
2, Présentation des arguments : a) arguments tra-
ditionnels, xm, 2550; — b j aspects nouveaux,
l'argument de convenance : <x. aspect métaphysique,
union de l'âme et du corps, 2550; vi, 556-58; xv,
911-13; — p. aspect moral, le corps ayant été
l'instrument de l'âme, xm, 2550-51; — l'exemple
du Christ ; sa résurrection méritée, vin, 1325; —
y. aspect surnaturel, la mort, peine (lu péché, sup-
primée dans l'au-delà, xm, 2551.

//. SPÊGVLATIONS THÊOLOffIQUKS. — 1° Le cadre
du Maître des Sentences, xm, 2551-52.

2° Causes de la résurrection. — 1. Aucune cause
naturelle (S. Thomas, S. Bonaventure, Duns Scot,
Uurand de Saint-Pourçain), xm, 2552-53. —2. Cau-
salité principale : Dieu, 2553; — résurrection du
Christ, cause exemplaire, 2553-54; vin, 1221-23. —
3. Causalités accessoires, xm, 2554-55; cf. vni,
1751-53 (caractère messianique du jugement der-
nier),

3° Identité numérique des corps vivants et des corps
ressuscites. — 1. Le fait de cette identité et son
problème, xm, 2555. — 2. Solution de S. Thomas,
essentiellement d'ordre métaphysique, 2555-2560.
— 3. Solutions parallèles : a) S. Bonaventure : per-
manence des formes intérieures en puissance, 2560-
61; — b) Duns Scot, permanence de la forme de
corporéité, 2561-62; cf. vi, 573-78. ~ 4. Réaction
de Durand de Saint-Pourçain, retour à lu solution
thomiste, xui, 2562-65.

I-'opinion do Durand a été étudiée dans le texte
mÊme du théologien dominicain, xm, 2565.

4° Propriétés des corps ressuscites, — 1. Les corps
glorieux, ni, 1898-1906. — 2. Considérations secon-
daires (la curiosité prenant ici la place de la doc-
trine), une indication générale suffit, xiu, 2565-67.

5° Circonstances de la résurrection. — 1. Se fera
à la fin du monde, xm, 2567. — 2. Autres questions
de curiosité auxquelles il est impossible de répondre,
2568.

6° Conclusions générales. — Appréciation des di-
verses hypothèses émises pour expliquer la résur-
rection, xin, 2568-71.

RÉSURREOTIONNISTE8. — Membres de la Congré-
gation de la Résurrection do N. S., fondée à l'aris,
mais d'origine polonaise, le 17 févr. 1836, par Adéodat
(Bohdan en polonais) Yanshi et Pierre Semenenho
(infra, à ce nom).

Cités : i, 2609; n, 1230; m, 1512,1515 (sœurs); x,
1888; xil, 2456, 2503, 2512.

RÉT101US, évêque d'Autun. — Notice [G. Bardy],
xm, 2571-72.

RÉTROACTIVITÉ. — Ce mot a le sens d'elllcncitc
sur le passé : 1. Non rétroactivité des lois humaines,
ix, 893 (n. 4). — 2. Convalidation du mariage ; sanatio
in radice, xiv, 1063-74. — 3. En fait d'usucapion, xm,
127.

RETZ (François de), (1673-1750), XV général des Jé-
suites. — La conversion et la direction des parlas dans
la mission du Malabar, ix, 1734.

RETZ (Jean-François-Paul de Gondi, cardinal de) (1613-
1679). — On n'a pas à retracer ici la vie de ce prélat.
Ses vicaires généraux et les jansénistes, vin, 510-11;
638-39. — Retiré à Commcrcy, controverse avec Uom
Desgabets, iv, 623.

REUBELL (Jean-François). — Voir infra, Rcwhell, 3902.
REUOHLIN (Jean), humaniste allemand (1455-1522),

auteur du traité De arle caballstica, 1516 (cf. Hurter,
n, 1233-35 et 1388-89).

Le D. T. C. mentionne R, pour ses travaux de
philologie hébraïque (auxquels s'est associé son
disciple Conrad Pellicanus, xii, 719), mais surtout
pour la lutte qu'avec l'appui de Léon X (xiv, 2096),
de P. Galatinus (vi, 1052-53; vin, 1902), d'Ulrich
de. Hutten (vu, 349), il eut à soutenir contre Hocli-
straten (vu, 13-16, exposé d'ensemble) et Koellin
(vu, 2371) pour la défense des livres juifs (cf. Il,
1271-73, 1290; vin, 1902; xv, 28). — Cité : xm,
2034 et xv, 413, 416 (influence de son humanisme
sur la Réforme protestante); x, 502 (c'est R. qui
a grécisé le nom de son petit-neveu Mélanchthon).

REUCHLIN (Jean), pseudonyme pris par Richard
Simon pour publier sa Dissertation critique sur la Nou-
velle bibliothèque des auteurs ecclésiastiques (de Du l'In),
xiv, 2104.

REUSCH. — Altleur d'une Introductio in tlicologiam
Tevelalam, léna, 1744, — Sur la Trinité, xv, 1784-8.';.

REUSCH (Frédéric-Henri) (1825-1906), exégète catho-
lique allemand, devenu vieux-catholique. — Notice
[L. Fillion], dans D. B.. v, 1078.

Ecclésiaste, iv, 2007; — Filioque (S. Jean Damas-
cène), v, 2331 ; — Immaculée Conception, vu, 1211 ;
— Tobie, xv, 1176; — Probabilisme, xm, 501, 519,
526-31, 533, 537, 543-44, 546, 550-51, 558, 562-68,
571, 573, 576, 586, 593, 602; — Index, vu, 1570
(bibl.).—Sur Bellarmin, 11, 577; — Richard Si-
mon, xiv, 2118 (bibl.); — DOllinger, iv, 1517, 1522
(bibl.).

REUSS (Edouard), théologien protestant rationaliste,
né et mort à Strasbourg (1804-1891). — Notice [L. Fil-
lion|, dans ,1). B., v, 1079-90.

Canon des licritures, il, 1557-58, 1584; — Évan-
giles synoptiques, xiv, 3003, 3007; — Récits de
l'enfance du Christ, vin, 1369; — Interprétation
(lu péché originel, xn, 282-83; - Traduction de la
Bible, xv, 2733. - • Sur Richard Simon, xiv, 2115.

REUTER (Ilermann Ferdinand). — Auteur (protestant)
de» Aiii/ustinische Sluilim, Gotha, 1887. Dans sa Bitilio-
graiihia augustiniana, 1928, Eulogc Nebreida présente
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ment matérielle ou délictueuse, xm, 2466-67 ; cf. iv,
640-41; xv, 3284-85.

3° Caractère obligatoire. — 1. Preuves (scriptu-
raire, traditionnelle, rationnelle), xm, 2467-68. —
2. Conditions : action injuste, efficace, faute théo-
logique, la faute juridique étant insuffisante (sauf
après jugement), 2468-70. — 3. Gravité de l'obliga-
tion (le cas d'une faute vénielle, de l'erreur, du
doute), 2469-72.

II. Qui DOIT RESTITUER? — 1° Lns possesseurs
du bien il'autrui. — 1. Axiomes et principes géné-
raux, xm, 2472-73. — 2. Application : a ) posses-
seurs de bonne foi des biens possédés ou transmis,
2473-75; cf. Tables, 468; — b ) droit du possesseur
et du propriétaire sur les fruits naturels et indus-
triels des biens possédés, xm, 2475-76; cf. Tables,
1755, Fruits, § 2"; — c ) possesseur de mauvaise
foi, ses obligations et ses droits, xm 2476-79; —
d ) possesseur de toi douteuse, devoirs et droits,
2479-80. — 2" Coopéraient!;, en particulier : celui
qui commande, conseille, consent par un acte,
flatte, recèle, participe par coopération positive,
immédiate ou médiate, et négative, 2480-88; cf. ni,
769 (Concordat de 1801).

III. CIRCONSTANCES DE LA RESTITUTION. —— 1° Qui
doit restituer? ^-1. Restitution individuelle, xm,
2488. — 2. Les coupables, solidairement -tenus,
2488-89; et. Tables, 813.

2" A qui restituer?—1. Leprincipc, xm, 2489-90.
—- 2. Les cas difficiles, 2490-91. — 3. Dans le cas
où la restitution intégrale et impossible, les créan-
ciers privilégiés, 3492-94.

3° Comment restituer? — 1. Secrètement, publi-
quement, par le débiteur, par intermédiaire, xm,
3494-95. — 2. Où et quand restituer?, 2495-97. —
3. Causes excusantes, 2497-2500.

Voir supra, 3895, à l'art. Réparation.
RESTITUTIONN18ME. — Système, soutenu au

XIXe s. par des naturalistes, qfui cherche à donner au
récit de la création dans la Genèse une interprétation
scientifique. —• Voir l'art. HEXAMÉBON, vi, a340-41.

RESTRICTION MENTALE. — Voir XIII, 2501;
MF.NSONOE, x, 565-67.

RÉSURRECTION DE JÉSUS-CHRIST. — I.a
question a été traitée aux Tables, à l'art. Jésus-
Cftrist : la R. couronnement de l'enseignement de
Jésus-Christ, 2553-54; — le corps de J.-C. après
la R., 2583; — bibliographie : 2626-27, 2630-31,
2633, 2654-55.

RÉSURRECTION DES MORTS. — Étude
doctrinale [A. Michel], xm, 2501-71,

I. LA DOCTRINE CATHOLIQUE. —— 1° Documents dll
magistère. — Symboles et professions de foi : résur-
rection simultanée, à la fin du monde, de tous les
hommes sans exception, avec leurs propres corps,
xm, 2501-03; cf. xv, 2969-73.

2° < Regulae fidei » dans l'ancienne Église, xm,
2503-04. — Cités : S. Irénée (vu, 2502-03); — Ter-
tulllen (xv, 135, 165); — Origcne (xi, 1545-47);
— Constitutions apostoliques et Didascalie (iv,
745); — Novatien; — Aphraate (i, 1462).

II. DOCTRINE DE L'ÉCRITURE. —— /. ANCIEN TES-
T A M E N T . — 1. Explicitation assez tardive de la
croyance, xm, 2504-05 ; — voir Job, vin, 1473-74.
— 2. Résurrection future dans la résurrection d'Is-
raël, xm, 2505-07; — Osée (xi, 1648-49); — Isaïe
(vm, 33); — Ezéchiel (v, 2041); — Daniel, plus
explicite (iv, 74); — II Macchabées (ix, 1496; xm,
1166); — Sagesse (xiv, 743); cf. Messianisme, x,
1550. — Sur l'ensemble, voir vm, 1631-32.

I I . THÉOLOGIE J U I V E . — 1. Foi des Juif s en la
R. des corps, xm, 2508-09 : dans II Macch. (supra),
le Talmud (xv, 22), et les apocryphes : Hénoch,

Tables, 2042; PS. de Salomon, x, 1521; Apocalypse
d'Esdras, 1525 ; et. 1534. — Sur l'ensemble, voir vm,
1633-35. — 2. Notion de la R. chcii les Juifs : deux
significations, xm, 2509. — 3. Bénéficiaires : pro-
blèmes de l'universalité, des seuls justes, du mes-
sianisme, 2509-11. — 4. Mode de la R. ; problèmes
de l'auteur, des intermédiaires, des modalités, de la
réunion de l'âme et du corps, de la ressemblance
des corps, 2511-12.

///. NOUVEAU TESTAMENT. — 1. Enseignement
du Christ : a ) Synoptiques, xm, 2512-14; cf. vin,
1751-53 (jugement dernier); — b) S. Jean, xin,
2514; vin, 579-80,1755-57. — 2. Paul : fait et mode
de la R., xm, 2514-18; cf. m, 1855-56, 1860, 1884-
89; xi, 2361, 2388-91, 2399-407, 2449, 2454, xin,
2888-89; xv, 597, 607, 1040; Tables, 3466-67, 3481.
— 3. Apocalypse, la double résurrection, xnr, 2518-
19; cf. S. Paul, 2519-20.

III. TRADITION. — /. LKS I-ERES. •— 1° Aposto-
liques. — 1. Affirmations générales, x»n, 3520;
Tables, 215. — 2. Considérations particulières, xm,
3520-31. — Cités : Didaché; — S. Barnabe (n, 431);
— S. Clément (ni, 52); — //• démentis (56; xv,
2967); — Pseudo-clémentins (ni, 223); — S. Ignace
(Tables, 2173); — le Pasteur d'Hermas (T., 2065);
— en complément Diognète (m, 1894; iv, 1369).

2° Apologistes, xm, 2521-23; i, 1599. — Cités :
Aristide (i, 1865-66); — S. Justin (vin, 2369; cf. m,
1890-91, 1S92-94); — Tatien (xv, 65; cf. ni, 1890);
— Athénagore (i, 2212-13; cf. ni, 1891-92); —
Théophile d'Antioche (xv, 535; cf. ni, 1891).

3° Coittroversistes, xm, 2522-28. — Cités : S. Iré-
née (vu, 2502-03); — Minucius Félix (x, 1795); —
Tertullien (xv, 164-65; cf. m, 1894-95); — S. Hippo-
lyte (vi, 2511 ; cf. ni, 1894).

4° Alexandrins (ni" s.), xui, 2528-31. — Cités ;
Clément d'Alexandrie (ni, 187-88); — Origènc (xi,
1545-47; cf. ni, 1895); — Adamantins (i, 391).

5° Adversaires d'Origène, xm, 2531-34. — Cités :
S. Méthode d'Olympe (x, 1610-11); — S. Eustache
d'Antioche (v, 1561); — S. Pierre d'Alexandrie
(xn, 1804); — S. Epiphane (v, 363); — Népos
(IIIe s.) d'après Denys d'Alexandrie (xi, 69).

6° Pères grecs, à partir du IVe s. — 1. Affirma-
tion générale du dogme, xm, 2534-36. — Cités :
S. Alexandre d'Alexandrie (i, 765); — S. Atahanase,
Vila S. Anionii (i, 2159); — S. Jean Chrysostome
(vin, 684); — S. Basile (ir, 450); — S. Grégoire
de Nazianze (vi, 1841);—Macaire de Magnésie (ix,
1457); — S. Nil (xi, 663); — Basile de Séleucie
(n, 459); — S. Cyrille d'Alexandrie (ni, 2533); ~
Théodoret (xv, 309); — Léonce de Byzance (ix,
423);—S. Sophrone (xiv, 2382); — S. Maxime
(x, 451); — Procope de Gaza (xm, 670); — André
de Césarée (i, 1181); — les moines d'Antioche
(École d'Antioche) (i, 1439) ; cf. Théodore de Mop-
sueste (xv, 273, 274-75); — Grégoire d'Antioche;
— S. Grégoire d'Agrigente (vi, 1837); — Georges
Pisidès (xii, 2132); ~ Énée de Gaza (Tables, 1177);
— Anastase le Sinaîte (i, 1167); — S. Jean Damas-
cène (vin, 746). — 2. Spéculations, xm, 2536-38.
— Cités : S. Cyrille de Jérusalem (ni, 2540, 2557 ;
cf. 1896); — S. Grégoire de Nysse (vi, 1852; cf. ni,
1896); — Didyme (iv, 753); — Eusèbe de Césarée
(v, 1530) et Grégoire de Nazianze (supra) : la résur-
rection du Christ et la nôtre; cf. IIe cône. de Nicée
(IVe session) (xi, 423); — Pamphile de Césarée
(1840-41).

7" Pères syriaques, xm, 2538-39. — Cités : Didas-
calie (version syriaque), (iv, 745) ; — Aphraate (i,
1462); — S. Éphrem (v, 191).

S° Pères latins à partir du iv s. — 1. Avant
S. Augustin, xni, 2539-41. — Cités : S. Hilaire (vi,
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1085, (bibl.), 1100, 1102, 1113, 1018, 1124, 1142
(l)ihl.), 1181-82, 1236.

RÉORDI NATIONS. — Notice (É. Amaiiiïl, xm,
2385-431; voir Ordre, Tables, 3388.

RÉPARATION- — Notion générale. R. des biens
du corps, de la violation de la virginité, de l'adul-
tère, des autres biens IN. lung], xm, 2431-40;
cf. Dommages, Tables, 1025-26. -— R. des offenses
à .1. C., voir à Jésus-ChrisI, 2590 (dévotion au cœur
de Jésus) et 2593 (tête du Christ-Roi).

RÉPARATUS. — 1. R. évêque de Carthage (535-
563) : l'affaire des Trois Chapitres, xv, 1896,1912. —
2. R., archevêque de Ravenne (671-677) : le
privilège de Constant II et la juridiction romaine,
3116.

RÉPARTITION PROPORTIONNELLE SCOLAIRE.
— 1. Le principe, xiv, 1681-82. — 2. Aux Pays-Ras,
xn, 83-84, 93.

REPAS SACRÉS. — 1. Repas païens, rapprochés
de celui de l'eucharistie, v, 1112-19; xi, 2422-25.
— 2. Autres hypothèses irrecevables sur la pensée
de Jésus, v, 1087-1112. — 3. Le repas du Seigneur,
1072-77; x, 864-65, 873-75; cf. S. Paul, xi, 2423-27.
— 4. Messe, simple repas commémoratif (thèse
protestante), x, 1086-99; cf. ix, 1304-07; xv,
3825-26. — 5. Repas aux tombeaux des martyrs,
xm, 2333. — Voir Aqapes, Tables 52; — Cène, 569;
— Repas [H. Lesêtre], dans D. B., v, 1046-49.

REPINQDON (Philippe), Repyngdfin. Repun{lion. —
Loilard, partisan de Wyclir, xv, 3590; — sa rétracta-

• tion en 1382, 3607; — erreurs eucharistiques et rétrac-
tation, V, 1321-22, 1404.

REPOS HEBDOMADAIRE ou DOMINICAL. —
Tables, 994 (g 3»).

REPRÉSAILLES. — Voir VENGIÎANC.E, xv, 2618-21,
2623.

R É P R O B A T I O N . — Simple indication, xm,
2440-41. Voir aux Tables, art. Prédestination, 3768.

R E P R O D U C T I O N . — Système expliquant la
transsubstantiation, xv, 1402-05.

RÉPUBLIQUE. — Voir à lîtat et a Politique, Tables,
1282 et 3741.

RÉPUTATION. — Opinion que le public se fait d'une
personne ; s'entend ordinairement d'une « bonne » répu-
tation.

1. Gloire humaine légitime, vi, 1426-29. — 2.
Fautes contre la réputation du prochain : calomnie,
n, 1369-76; — diffamation, iv, 1300-07; — juge-
ment téméraire, vin, 1828-32; — médisance, x,
487-94.—3. Réparation, xin, 2431-40; — légi-
time défense, iv, 230. — 4. Vie mystique et sacri-
fice de la réputation (Tailler), xv, 71.

« RERUM NOVARUM », encyclique de Léon XIII sur
la question sociale. Tables, 2964.

RESCH (Alfred). — Son étude (en 1889) sur les Agrapha,
i, 626-27; — formule paulinienne de l'eucharistie, v,
1093; cf. 227; -— sur Jésus-Christ, vin, 1365, 1367.

RESCH (trotthold). — Étude (1905) sur le décret relatif
aux idolothytes, vu, 672, 685 (bibl.).

RESOHINGER (Paul ou Pierre). — Notice [A.
Teetaert], xm, 2441.

RESCISION. — On nomme ainsi «la sentence par
laquelle le juge met un acte à néant... Le Code reconnaît
trois actions rescisoires respectivement fondées sur la
crainte, le dol ou l'erreur du demandeur », D. D. Can.
[R. Naz], vil, 602-07. — Citée dans le D. T. C. à propos
du contrat, ni, 1668.

RESCRIT. — Le rescrit est une réponse écrite faite
par le prince à un rapport ou à une consultation. Le
mot de « prince », avant le Code, désignait le Saint-
Siège. Depuis le Code, il désigne à la fois le S. Siège et
l'Ordinaire, Le rescrit ponti tirai en forme de ilécrétale
doit être distingué de la réponse faite de vive voix,
du niodi proprio, du décret, de la loi, du privilège. Tels
sont les principes tornuilés par Naz nu début d'un
article (D. D. (;an., vu, 607-35) étudiant : 1. La défini-
tion. — 2. L'origine. — 3. L'histoire. — 4. L'impétra-

tion. — 5. Les causes de nullité clans la concession. —
6. Les causes privant d'elfet un rescrit valide. — 7.
L'iuterprétHtion des rescrits. — 8. Leur exécution. —
9. Les trais. — 10. Leur abrogation.

On trouve, dans le D. T. C., l'indication de res-
crits aux articles suivants : Clauses apostoliques,
ni, 19-42; — Décrétales, iv, 206-18; — Dispenses
d'empêchements de mariage, 2464, 2482-98; — Il-
légitimes (enfants), vu, 748;—Obreption et sufarep-
tion, xi, 861-64; — Pénitencerie apostolique, x l i ,
1158-60; — S.C. des Sacrements, xiv, 661.

RESERVE. CAS RÉSERVÉS. — Étude générale
[A. Bride], xm, 2441-61.

I. LA RÉSERVE. — 1° Notion, 2441-42.
2° Itéserpes dans le droit actuel. — 1. Réserves

doctrinales : a) S. Office : garde de la toi, cf. Tables,
827-29; — b ) Béatifications et canonisations. T.,
389, 516-17; — c ) Universités catholiques, xv,
2252, 2267. — 2. R. disciplinaires : a ) Lois géné-
rales, cf. ix, 8S9-90; — b) Ordre judiciaire : causes
majeures, cf. Tables, 560; — c ) Causes matrimo-
niales : empêchements et dispenses. T., 1158-74;
1002-07; — d ) Irrégularités et empêchements per-
sonnels, T., 2324-26; — e/Vœux, xv, 3277. —
3. R. administratives, détails, xm, 2443-44. —
4. R. bénéficiales. Tables, 415-16; cf. Bel/aie (droit
de). Tables, 3872.

II. CAS RÉSERVÉS. — l0 Généralités. — Notion,
but, division, xm, 2447-48.

2° Péchés réservés. — Voir Pénitence, Tables,
3578.

3° Censures réservées. — Voir Peines ecclésias-
tiques, xm, 2459-61; xii, 654-59.

Le D. 1). Clin; vil, 640-55 (Guy du Pasquier) n'étudie
que la réserve des bénéfices ecclésiastiques. Kt, pour
la réserve des censures et des péchés, renvoie aux
t. ni, 206; iv, 24-28.

RÉSERVE EUCHARISTIQUE. — Voir à Eucharistie
Tables, 1392.

RÉSIDENCE. — La résidence dans les limites du terri-
toire oti un bénéficiaire ecclésiastique ayant charge
d'âmes doit exercer son ministère est une obligation
de conscience sur laquelle le concile de Trente a insisté,
i,1110.

Références au concile de Trente : xv, 1435, 1439-
40, 1454, 1464, 1466-67; cf. xi, 1369; xiv, 1936.
— Paul III, xii, 13-14; — Paul V, 26; — Pie IV,
1643. — Devoir : des curés, lu, 2449; — des évoques,
v, 1717-19. Cf. D.D. Can., vu, 656-60 [R. Nazi.

RÉSIGNATION DE BÉNÉFICE. — Par la démission,
iv, 270. CI. D. D. Can,, vu 660, renvoyant a il, 434,
467, 473, 484.

RESINQET (Paul). — Voir supra, Resehtnser.
RÉSISTANCE. — Aux lois injustes, ix, 907-09; —

au tyrannicide, xv, 1965-88 (on trouve ici toute la
doctrine sur la résistance légitime); cf. VIOLENCE,
3087-88.

RESPECT. — La notion de respect a été exposée, en
concurrence avec les vertus de religion et de piété, a
propos des personnes que l'on doit honorer. Voir aux
Tables, 2108-09, Honneur.

Quelques références : Respect à l'égard de tous
(S. Paul, 1 Tim.), xv, 1050; — R., aspect de la
vertu, 2778; — relevant de la justice, 1003; —
R. des entants pour leurs parents, v, 26; — R. et
piété envers la patrie, xi, 2305, 2310.

RESPECT HUMAIN. — Notion. Péché. Respect
humain à rebours [N. lung], xm, 2461-66.

RESPONSABILITÉ. — Étudiée à LIBERTÉ, ix, 681-84,
et PASSION, xi, 2225-26.

RESSEMBLANCE. — Voir à Image, Tables, 2181;
cf. R. Javelet, Image et ressemblances au X I I e s,, Letou-
zey. 1967, 2 vol.

RESTITUTION. — Rtude morale [N. lung], xm,
2466-501. — I. NOTION. — ^Définition, xin,2466.

2° Titres. — Détention du bien d'autrui, pure-
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Ses Questions titéiilogiqnes cl canoniques, Paris, 1913,

regroupent diverses études antérieures consacrées à
l'tlérésie de Bércnfier, la formation ascétique de S, Tho-
mas d'Aquin l'.liey. les moines cassinicns, l'action do la
vie religieuse clans l'Église, )•) nomination iui\ béuélicB.s
ecclésiastiques et l'induit du Parlement de Paris au
XVIIe s. Dans la préface, il annonçait un travail sur An
théologie de S. Cyrille d'Alescandrie d'âpres S. Thomas
d'Aquin, lequel ne tut publiÉ qu'en 1937.

Mais le problème théologique qui préoccupa Doin
Renatidin toute sa vie fut celui de la définition dogma-
tique de l'assomption de la T. Stc Vierge. Divers écrits
préparèrent ses ouvrages définitifs sur la question ;
De la définition dogmatique de l'assomplion de lu T. Ste
Vierge, dissertation théologiquc, Angers, 1900; -— I.ii
détinibllité de l'assomption de la T. Sie Vierge (étude
théologique), plus ample (articles de la iîeu. thomiste
puis brochure à part), 1902, — L'assomption de la T.
Ste Vierge. Exposé et histoire d'une croyance catholique
(roll. Science et rellylon), 1907; — en tin deux études
d'ensemble : La doctrine de l'assomption (le la T. Ste
Vierge, sa dérmibilité comme dogme de f o i divine, Paris,
1912, dont le dernier chapitre envisage les « avantages
de la définition dogmatique de l'assomption », et dont
les cent dernières pages donnent en appendice le texte
des postulâtes, soumis a Pie IX et à Léon XIÏÏ, ainsi
qu'une quarantaine de suppliques épiscopales du xx» s.;
— Assumptio B. Mariae Virginis malris Dei, disquisilio
theologica, Turin, 1933, où il expose successivement la
notion ttléologique de l'assomption, la croyance à la
mort de Marie, la pensée et la foi de l'Église, l'ensei-
gnement de la Tradition (liturgie. Pères, théologiens),
les textes scripturaires pouvant s'y rapporter, l'obli-
gation morale d'adhérer à cette doctrine, les raisons
de convenance qui l'appuient et enfin son caractère do
vérité révélée dont l'histoire manifeste le progrès au
cours des siècles.

Le Rme Dom Renaudin était docteur honoris causa
de l'université de Frihourg.

Journal IM. Croix, 9 et 28 août 1946 [12. Collomb].
R. RAZUAU, o. s. B.

Monophysites, X, 2304 (bibl.), 306 (bibl.); —
Assomption, i, 2141 (bibl.) ; Tables, 284.

RENAUDOT (Eusèbe). — Notice [J. Carreyre],
xin, 2381-83. — Cité : Absolution (Église syrienne),
i, 208-10; (Église copte), 212, 214; — Ame (Sy-
riens), 1019; — Baptême (Coptes), n, 245; —
Communion eucharistique, ni, 503; — Consti-
tutions apostoliques, 1522; — Didascalie, iv,
737; — Épiclèse, v, 195-99, 202, 204, 206, 208-11,
214, 220, 223-24, 231, 256, 264, 274-77, 283, 289,
293, 296; — Ethiopie (Église d'), 928-29, 932-33,
946; — Extrême-onction, 2009; — Messes orien-
tales, xi, 1440-41, 1443, 1450-54, 1456, 1461-65,
1478-82, 1487; — Présanctifiés (Messe des), xin,
102; — Monophysisme, x, 2228-29, 2234, 2240;
monophysisme copte, 2256, 2259-61, 2265, 2267-
68, 2270, 2277, 2280-89, 2293, 2303-06 (bibl.); —
Purgatoire (prières pour les défunts), xin, 1207-
09; — Syrienne (Église), xiv, 3025.

RENDEL HARRIS (James), plus exactement
Harris (James Rendel) (1852-1941). — Premier
éditeur des textes syriaques (le l'Apologie. d'Aris-
tide, iv, 1029; cf. i, 1866 (bibl.); des Odes et des
Psaumes de Salomon, Tables, 3342, 3825.

RENÉ DE COLOQNE. — Notice [A. Teetaert],
xin, 2383.

RENÉ DE MODÈNE. -— Notice [A. Teetaert),
xni, 2383-85.

RENÉE DE FRANCE (1510-1575). — Fille de Louis
XII, favorable aux réformés, épouse du duc Hercule
de Ferrare. L'intervention de Mathieu Ory, xi, 1G22.

RENIÉ (Jules-Edouard), de la Société de Marie, consul-
teur de la Commission biblique. Auteur d'un Manuel
d'Écriture Sainte, ça six volume», publié a partir do
1930 à Lyon, chez Vitte, et souvent réédité. — Cité :
xiv, 719-20.

RENONCEMENT. — Vertu recommandée par Jésus-
Christ à ceux qui veulent le suivre. Voir D. Ji,, Renon-

cement, v, 1045-40 [H. Lenêire], — Condition de la vertu,
x.v, 2741-42, 2797. Voir Détachement, Tahles, 950.

R E N O U V I Ë R (Charles-Bcrnard-Josepli) (tK15-1903),
philosophe français, membre (le l'Institut. • Parti île
Kant, il voulut tenter une nouvelle critique philoso-
phique ou, tout au moins, un prolongement de la cri-
tique kantienne (néo-criticisme). Dans le même esprit,
il donne à la morale la place essentielle. Affirmant avec
énergie les postulats métaphysiques du devoir (Dieu,
le libre arbitre, l'immortalité personnelle), il pose les
fondements d'une philosophie de la liberté et de la
personnalité. Il fut, après Ravaisson, avec Boutroux
et Lachelier, le rénovateur de la philosophie spiritua-
llste française » (Dict. Quillet). — Ouvrages : Manuel
de philosophie moderne (1842); Manuel de philosophir
ancienne (1844); Essais de critique générale (1854-64);
La Science ei la Morale (1869); Philosophie analytique
de l'Histoire (1896); Histoire et solution des problèmes
métaphysiques (1901); le Personnalisme (1903).

Athéisme, i, 2208; — Crédibilité, 111, 2306; —
Dieu, iv, 762, 783, 942, 1393; — Égoïsme, 228; —
Fétichisme, v, 2192 ; — Fouriérisme, vi, 622, 625 ; —
Sur la personne (hypostase), vu, 407; — Pascal,
xi, 2183, 2186; — Le pcrsonnalisme de R., xn,
576-78; — Pluralisme et liberté, xm, 1878; —
Certitude et volonté personnelle, xv, 3320.

RENS (François). — Voir REETH (Gonzalve de), xill,
2020.

RENTE. — Voir aux art. ALÉATOIRES (Contrats), spé-
cialement I, 700-701 (moralité de la rente viagère);
CAI.LIXTE III (contrat du cens d'après la bulle Regimini),
il, 1351 sq.; USURE, spécialement xv, 23G2 et 2374.

RENT2 (Placide), senior et junior (xvill6 s.). — Deux
bénédictins allemands de ce nom, appartenant à la,
même famille (Hurter, iv, 1334). Placide junior est
mort en 1748. — Placide senior cité pour sa Pliilosophia
ad menton... Thomae Aquinatis, v, 1436-37 (a propos
des accidents eucharistiques).

RENZ (Franz-Ser.). — Professeur à la Faculté do théo-
logie de Bresiau, auteur d'une étude considérable. Die
Geschichte des Messopter-liegriffs, oder dcr allé Glaube
und die neuen Theorien ûber dos Wesen des unblutigen
Opfers, DlllIngen-Freising, 1902, 2 vol.

I) serait utile de présenter dans son ensemble la thèse
de Renz, ce qui permettrait un rapprochement avec
certaines opinions dénoncées par Paul VI dans Mys-
lerium ftdei et peut-être do leur donner une solution
conforme au dogme catholique. Nous en empruntons
l'essentiel à M. Lepin, J/tdee du sacrifice de la Messe
(Tables, 2972), p. 619-23. « Appuyé sur la tradition,
Renz critique la thèse qui place l'essence du sacrifice
dans une immutation ou une destruction de la victime,
et met au contraire en évidence le caractère essentielle-
ment relatif du sacrifice de l'autel par rapport à l'im-
molation sanglante de la croix. A l'entendre, il n'y a
de vrai et de réel sacrifice du Christ que celui de la
croix. La messe n'en est qu'une représentation parce
qu'elle n'est qu'une (igure de l'unique sacrifice sanglant.
Néanmoins elle est appelée justement un vrai et propre
sacrifice, a raison do la présence réelle du corps et du
sang du Christ... Renz prétend également justifier le
caractère essentiel de sacrifice par sa qualité de banquet
sacré. Toutefois, au lieu d'identifier purement et sim-
plement le sacrifice avec la communion, il le volt réalisé
déjà dans la consécration en ce que, par te consécration,
l'hostie, une fois immolée sur la croix et pourvue actuel-
lement des signes sensibles de cette immolation passée,
est apprêtée en nourriture pour le banquet qui doit
suivre. » En résumé « l'essence de l'acte sacrificiel en
ce qui regarde l'Eucharistie doit se définir ainsi ; l'es-
sence formelle du sacrifice non sanglant du Nouveau
Testament consiste en l'accomplissement objectif et
subjectif du sacrement de la communion, par le moyen
du corps et du sang de Jésus-Christ, réellement présents
sous les apparences du pain et du vin ». — « Et si l'on
demande quel est, dans ce sacrement sacrificiel, ou
dans ce sacrifice sacramentel, l'acte essentiellement
sacrificiel, nous répondrons : il est objectivement dans la
consécration; subjectivement, dans la communion à la
chair et au sang du Sauveur ••

Indications à Eucharistie, v, 1061; — Messe,
x, 837, 863 (bibl.), 865, 881, 913, 1005, 1008 (bibl.),
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(Tables, 2923), Allard (i, 1764), Mamcchi (Tables,
3158), Grisar (Tables, 1966-67), Vacandard (voir
sa notice aux Tables), Delchaye (7'ahles, 922),
Leclercq (Tables, 2930). — 2. L'attitude des
théologiens sur la nature du culte dû aux reliques
(Bellannin, Billuart, De Lugo, Jungmann, C. Pesch,
yranzelin), xin, 2373-74.

9° Droit canonique concernant les reliques. —
1. Définition des reliques «insignes», can. 1281,
§ 2; D. T. C., xin, 2374. —2. Authenticité : mesures
pour l'assurer, 2374-75; cf. 2742-43 (S. C. des Rites,
réglementation concernant les reliques). — 3. Alié-
nation (vente) et garde des reliques, 2375; cf. xiv,
2148 (simonie au sujet des reliques). — 4. Culte
liturgique, xm, 2375-76; cf. 2739-44; — fautes
au sujet de ce culte : sacrilège, xiv, 698; supers-
tition, 2805. — 5. Reliques dans les autels, xm,
2376; et. i, 2581. — Sur l'ancienne Congrégation
des Indulgences et Reliques, Tables, 831.

RELLIO (François). — Notice [A. Teelaert], xm,
2376.

REMER (Vinccnzo), S. J, — Né ù Naples, mais d'origine
suisse, professeur ù la Grégorienne, f 1910. Sa Summa
praelectionum philosophiue scholasiicae, 2 vol., 1895,
rééditée (5' éd.), corrigée et augmentée par le P. Paul
Gény, S. J, : I. Logica minor; II. Logica ma/or; III.
Ontolofjia; IV. Cosmologia; V. Psychologia; VI. r/lco-
logla. naturalis, Rome, 1927; cf. Gény, Tables, 1795. —
Cité : V, 845; VI, 570; vu, 4Ï4; XI v, 1727.

RÉMÉRÉ (Vente à). — Clause d'une vente permettant
au vendeur de racheter dans un certain délai, au prix
qu'il a vendu, plus les frais, xv, Ï633. Présomption
d'usure aux yeux d'Innocent III, 2357-58.

REMI D'AUXERRE. — Notice [II. Pcitier],
Xtii, 2376-77; vi, 662. — Sur l'eucharistie, v, 1216,
1222, 1237; — sur la messe, x, 999, 1022-23, 1026,
1033-34, 1038; — stercoranisme, xiv, 2601; —
épiclèse, v, 266; — sur la résurrection, xm, 2549.

REMI DE' GIROLAMI. — Notice [J. Rivière],
xm, 2377-79. — Disciple de S. Thomas, xv, 385.

REMI DE LYON. — Notice [H. Peltier], xm,
2379. — Sur l'eucharistie, v, 1216; -— sur la pré-
destination, xii, 2916-19 (le Liber), 2920-22 (le
Libellas); cité ; 2926, 2927, 2928, 2933-34 (bibl.);
cf. Tables, 3766. — Prudence de Troyes et Uott-
schalk, xm, 1082-83; — influence d'Érigene, v,
429; — setni-pélagianistne d'Hincmar, xv, 3526.

REMI DE REIMS (S.). — Notice [G. Bardy],
xm, 2379-81. — Sur l'eucharistie (?), v, 1216; —
l'extrême onction, 1977.

REMON (Alonso) (î 1632). — Théologien espagnol de
l'ordre de la Merci, xm, 2011.

REMUSAT (François-Marie-Charies de) (1787-1875). —
Homme politique et érudit. Il a consacré ses travaux à
quelques questions d'histoire religieuse : Abélard (cf.
l. 41. 43 [bibl.], 40, 2503; xi, 718), Saint Aurétien, Saint
Anselme (cf. î, 2502-03), John Wesieg et le Méthodisme.

RÉMUZAT (Anne-Madeleine) (Vénérable), visitandine,
propagatrice du culte du Sacré Cœur, née à Marseille
en 1696, morte dans la même ville en 1730. Extatique
dès le Jeune âge, elle tut stigmatisée, voir v, 1895.

RENALLO ou Raynald df Barcelone (flxi du xi» s.),
auteur d'un écrit (dans P. L., cxi-vn) relatif à la con-
troverse bérengarienne (Hurler, l, 1051). — Cité ; v,
1219.

RENAN (Joseph-ErnesO (1833-1892). — Philologue,
historien, philosophe, critique. D'origine bretonne (11
est né à Tréguier), il eut une enfance très religieuse et
se destina au sacerdoce. Au séminaire S.-Sulpice, il
étudia la philosophie et la pllilologio hébraïque; mais
bientôt les doutes l'envahirent et il perdit la loi. Dès
lors, c'est au nom de la science qu'il propage dans ses
écrits un rationalisme radical. Voir ici xm, 1774-75 :
pas de révélation, pas de miracles, explication purement
humaine du Christ et du christianisme, une sagesse
purement rationnelle.

Sur Dieu, iv, 930. — Histoire du peuple d'Israël :

sur la circoncision, il, 2520; - - Esdras et Néhémic,
v, 536; - - travaux sur l'Ecclésiaste, iv, 1998-99
(bib).), 2000 (id.), 2005. — Nouveau Testament :
date des Évangiles, v, 1096; — S. Jean, vin,
541 ; — les Pastorales, xv, 1045. — Jésus-Christ :
vin, 1141 (naissance); 1142 (race davidiqnc [?]);
1166 (seul fils do Marie); 1174 (conscience psycho-
logique); cf. 1228, 1379-80 (S. Paul et Jésus);
1388-89 (illusion sur son messianisme et sa filiation
divine; cf. xm, 731); vin, 1400-02 (ses « miracles »,
cf. x, 1820; négation du miracle, 1826; l'explica-
tion, xv, 3470). — liucharistie, explication fan-
taisiste des paroles de l'institution, v, 1024; —
la croyance des fidèles, 1096. — Sur l'extrême-
onction, v, 1924-25. — Idée préconçue contre le
surnaturel, vi, 351-52; et. xm, 2279 (Loisy). —
La Vie de Jésus, v, 1024; vin, 1174, 1372, 1379,
1388, 1400; x, 1820; xm, 731; xiv, 2880.

Divers : î, 2207 (positiviste athée); — v, 1698
(primitive Église); — vi, 1463-64 (gnosticisme et
christianisme); — Renan, positiviste artiste, x,
322; cf. 326. — Sur Averroès, xm, 1690, 1693; -•
sur Calvin, n, 1395; — sur le mahométisme, ix,
1578; — sur Le Hir, xiv, 820; — sur Méliton de
Sardes, x, 545; — simplement cité : xv, 3427.

RENARD (François- Georges), né à Amillis (Seine-et-
Marne) en 1847, professeur au Collège de France : Le
M.gime socialiste, 1898. — Cité : III, 594.

RENARD (Georges), professeur à la Faculté de droit
de Nancy. Né dans cette ville en 1876, il entra chez
les Dominicains; décédé au Saulchoir, le l'I mal 1943.
— Auteur de plusieurs ouvrages do droit : Le droit inler'
national. La Société des Nations et les traités de paix,
Paris, 1930; L'Institution, 1933; L'Église et la question
sociale, 19.18; La philosophie de l'Institution, 1939; a
collaboré à l'ouvrage collectif Anticipations corporatiues,
1938, etc. Dans le D. T. C: il a rédigé l'art. CONCORDATS.
— Cité : xn, 1493.

RENATU8 (Camillus), — Un des protestants Italiens anti-
trinitaires réfugiés en Suisse à partir de 1542, xv, 1775.

R E N A U D I N (Dom Paul). — Né le 18 avril 1864 & Mont-
Saint-Jean (Sarthe), il prit l'habit monastique à So-
lesmcs le 15 juillet 1885 et fit profession le 20 avril 1887.
Après ses vœux solennels (8 mai 1890) et son ordination
sacerdotale (7 mai 1891), il fut envoyé le 4 juin 1894 ù
Saint-Maur-sur-Loire (M.-et-L.), où les bénédictins
venaient de restaurer l'antique abbaye de Glanfeuil.
Il y fixa sa stabilité en 1895 et y devint prieur claustral
en 1890. En 1901, II suivit sa communauté en exil, ù
Baronville, près de Beauraing (Namur, Belgique). La,
l'abbé de Saint-Maur ayant démissionné, le prieur tut
élu pour lui succéder le 20 janvier 1907 et reçut la
bénédiction abbatiale à Saint-Hubert le 8 avril suivant,
des mains de Mgr Heyien, évoque de Namur. En 1910,
Dom Renaudin transféra sa communauté à Clervaux
(Luxembourg), dans un magnifique monastère dû à la
munificence d'une nièce de son prédécesseur, Mlle
Caroline de Coëtiosquet. Do 1913 à 1917, il perdit com-
plètement la vue et, ayant abandonné tout espoir de
guérison, résigna l'abbatial et passa le reste de sa vie
ù Notre-Dame de Bourgulllon, près de Fribourg (Suisse),
oil il mourut le 3 août 1947.

Dom Renaudin a publié des études sur des sujets très
divers, mais il fut essentiellement un théologien. En
1895, Les Copies jacobites et l'Église romaine (dans La
science catholique); — Questions religieuses orientales,
Téqui; — Les erreurs du protestantisme. Luthériens et
Grecs ortiiodoxi-s (coll. Science et religion), 1903 : histoire
des tentatives faites au XVIe s. par les protestants pour
s'unir aux orthodoxes et refus de ceux-ci; — Le « Traité
de l'induit du Parlement de Paris » de Claude lïegnaaldin,
procureur général au Grand Conseil ( 1 6 3 2 - I 6 Î S ) , et la
nomination aux bénéfices ecclésiastiques, dans la Béa.
hist. et archéol. du Maine, t. LÏX, 1906; — Saint Benoît
dans l'histoire, 1924; — Mie de l'ordre de Saint Benoît
dans l'Église et la société civile, 1935; — Manuductio
ad Regulain S, BenedicU rite interprelatam, 1929; —
Saint Benoît dans la chaire française, 1932 (panégyriques
de Bossuet, Fléchier, MassiUon).
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nislique), 2307-08; vin, 2019; xv, 1003. — 3. Con-
nexion (le la religion avec les autres vertus théolo-
gales et morales, xni, 2;i08-09; cl', xv, 2784-04.

2° Objet et sujet. - - 1. Objet propre : rendre
le culte dû à Dieu, xm, 2309; cf. ni, 2404-27. - -
2. Sujet : la créature raisonnable, xm, 2310; —
considérations diverses concernant le. Christ (cf.
vu», 1286); — le pécheur qui a gardé la foi, même
sans l'espérance, xv, 2795; cf. miii, 222 (prière du
pécheur); — 1rs anges et les élus dans la vision
béalifique (xiv, 910-14); — les âmes du purgatoire
(xm, 1275-76); leur intercession (?) (1316-18); —
les damnés, incapables d'actes de religion (iv,
403-04; v, 106), xm, 2310.

3° Actes de la vertu de religion. — Acte essentiel
l'adoration, xin, 2310-11 : a} Forme intérieure
la dévotion (iv, 680-85), la prière (xm, 169-244
cf. Tables, 956, 3774); — I I ) Forme extérieure
l'adoration (i, 437-42; Tables, 41), le sacrifice
(xiv, 662-92), le vœu et les vœux (xv, 3182-282),
les sacrements (xiv, 485-655, et chacun d'eux en
particulier), l'adjuration (i, 400-01), la louange
de Dieu dans les offices et le chant (Tables, 3025
et 3270-71).

Cette énumération (xm, 2310-11) traduit la doctrine
de S. Thomas; on donne ensuite celle de Sunrex, moins
fiiitistaisante; cf. xiv, 2701.

4° Actes et vices opposés à la vertu de religion. —
1. Dans le sens de l'excès : superstition, xiv,
2763; — idolâtrie, vu, 602; — divination, iv,
1441; — amulette, i, 1124; — magie, ix, 1510. —
2. Par défaut : l'irréligion sous toutes ses formes,
indifférence religieuse, vu, 1580; — tentation de
Dieu, xv, 118; — parjure, Tables, 3443; — blas-
phème, forme, chez S. Thomas, de l'infidélité, 11,
907; Tables, 451, 2266; — sacrilège, xiv, 692; —
simonie, 2141.

Un grand nombre de penseurs no» catholiques ont
émis des doctrines niant ou déformant la vertu de
religion. On les trouvera aux Tables, 990-92 (Dieu),
3158 (K. Marx), 3160-62 (Matérialisme), 3616 (Philo-
sophie, § Rationalisme).

RELIQUES. — Étude hislorico-théologique [P. Sé-
journé], xm, 2312-76. — 1° Définition. — 1. Sens
étymologique, 2312. — 2. Définition et énumé-
ration, 2313-14; — reliques de la Passion, ni,
2339-63; — cf. infra. Saints (Culte des).

2" Témoignage de l'Écriture. — 1. Ancien Tes-
tament : interprétation du culte des morts, xm,
2314-16; — interprétation tendancieuse d'Ad.
Lods, cf. Tables, 3013.—2. Nouveau Testament:
interprétation de certains faits de la vie du Christ
ou des premiers disciples, xm, 2316-18.

3° Tradition catholique à l'âge des persécutions. —
1. Tradition apostolique :" comment la comprendre
en l'absence de documents sur les reliques de la
Passion, du Cénacle et des tombeaux des Apôtres;
lettres de S. Ignace d'Antiochc, xm, 2318-19;
cf. vu, 690-91. — 2. Martyrium Polycarpi, xm,
2319-22; et. xii, 2517-20. — 3. Ac(a martyrum,
xiii, 2322-25; cf. l, 321. — 4. Écrivains ecclésias-
tiques du m» siècle : a) Africains, xm, 2325-27; -—
cités : Tertullien (xv, 136, 137, Ad uxorem. De
coroiw; cf. xiv, 900); — S. Cyprien (901-03); —
S. Optât de Milève (xi, 1081; cf. x, 239); — &)
Alexandrins, xm, 2327; — cité : Origène (xi,
1562-63; xiv, 903-05). — 5. La messe aux tombeaux
des martyrs, xiH, 2327-30; xiv, 916-17. — 6. Prière
aux tombeaux des martyrs, xm, 2330; xiv, 907-08.

4° Après le Iriomplie de l'Église. — 1. Apologie
du culte des reliques au ive s., xm, 2330-33; —
adversaires : Julien l'Apostat (vm, 1965), Vigilan-
tius (916-17; xiv, 906, 911-12; xv, 2993-94). ~
Des abus cependant reconnus, xm, 2332-33;
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xiv, 907, 925; xv, 2993-94; -— S. Augustin, xiv,
912-14. - 2. Origine des reliques : a ) En Orient,
démembrement des corps et diffusion des reliques,
xiii, 2333-35; — b ) en Occident, respect de l'inté-
grité des corps, mais leur translation, 2335-36;
cf. xiv, 925-31 (extension du culte des martyrs); —
c ) les pignora sanctorum, xm, 2336-37; — d ) re-
liques des confesseurs, 2337; et. xiv, 908-10. —
3. Culte des reliques : translations (cf. xv, 2313,
2315), pèlerinages, donations, réunions aux tom-
beaux des martyrs, édification de monastères, etc.,
xiii, 2337-38. -- 4. Théologie îles Pères, présentée
sous quatre chefs : a) efficacité sanctificatrice des
reliques; — b ) rappel des exemples laissés par les
martyrs; — c ) miracles opérés par les reliques; —
d ) distinction affirmée entre le saint lui-même et
ses reliques (doctrine de S. Augustin, se prolon-
geant chez les derniers Pères), 2338-46. — 5. Doc-
trine officielle de l'Église du iv au vu0 s., 2346-47 :
a) Concile de Gangres (Tables, 714 et 1772); —
b ) Ve ( V f ) concile de Carthage du 13 sept. 401
(Tables, 702); — c ) IVe concile de Braga (Tables,
699); — d ) L'Hispana (Tables, 2088); — e ) IIe

concile de Nicée (xi, 425).
5° Église orientale, du V I I e siècle à nos jours. —

1. Le culte (S. Jean Chrysostome), XIK 2347;
cf. 2340; xiv, 909. -- 2. Doctrine des iconoclastes,
xin, 2347; cf. vu, 575-95. — 3. Théologie de
S. Jean Damascène, xm, 2348-49; vin, 738-40. —
4. Théologie des docteurs orthodoxes, xm, 2349; —
cités : Dosithée (iv, 1792); Théodore Studite (xv,
295-96); cf. Philostorge, XK, 1497. — 5. Doctrine
de l'Église orthodoxe, xm, 2349-51 ; — les reliques
de l'antimension, i, 1389-91; — de l'iconostase,
Tables, 2163; — rôle des reliques dans les canoni-
sations de l'Église russe, n, 1662-63, 1665-66. —
Arméniens, i, 1961 (?). — Monophysites, x,
2280. — Syriens, xiv, 3044-45.

6° Églises d'Occident au Moyen Age. — 1. Origine
des reliques ; reliques authentiques et reliques
douteuses, xin, 2351-52. — 2. Culte des reliques
authentiques : différents usages, 2352-55. — 3. Les
théologiens éliminent le culte des fausses reliques,
2355-58; — cités : Guibert de Nogent (Tables,
1992); — Godefroy d'Amiens; — S. Bernard (il,
769); — Pierre le Vénérable (xu, 2079); —voir
aussi Hugues d'Amiens (vu, 209); — Jonas d'Or-
léans (vni, 1507). — 4. Enseignement officiel
(du ixe au xm° s.), xiii, 2358-60 : a) IV" concile
du Latran (vHl, 2664); — b) liturgie : reliques
dans l'autel (i, 2580-81; cf. xiv, 16, Rotsvitha);
et le baiser des reliques (Tables, 351); —procession
des reliques. — 5. Théologiens scolastiques, S. Tho-
mas longuement étudié, xm, 2360-65; cf. xtv,
961 (nature du culte); — autres scolastiques sim-
plement nommés ; les commentateurs, Suarez,
Denys le Chartreux.

7° Concile de Trente et théologiens postérieurs. —
1. Le concile, xm, 2366 : a ) les erreurs visées :
doctrine de la Réforme, xm, 2029, 2087; cf. xiv,
2833; xv, 3609 (Wyclit); — b ) Décret du concile,
xv, 1481 : sens du décret, vu, 812; xm, 2366; xiv,
965-66 ; — tente et commentaire du décret dans
Michel, Les décrets du concile de Trente, p. 592-
600. — 2. Théologiens post-tridentins : Suarez,
Sylvius, Billuart, xm, 2366-70.

8° L'époque moderne, — L'étude de cette époque,
xm, 2370-74. — 1. Elle aborde plusieurs sujets :
a ) la liturgie; — b ) le sort des reliques au cours
des troubles qui ont agité les siècles passés; —
c ) l'authenticité des reliques — et surtout d ) les
travaux concernant les reliques : on cite parti-
culièrement J.-B. de Rossi (Tables, 3923, Le Blant

T. XVI. — 123 —



3887 R E L I G I O N 3888

gion; — d ) les hommes religieux sont des névro-
pathes; — c ) MI aboutit à une confusion touchant
l 'uni té (le l'univers et dr Dieu. — Critiques déjà
à EXPÉRIENCE KELK.IIEUSE, v, 1828-37 (l'expérience
religieuse, facteur exclusif de connaissance); —
en ce qui concerne Dieu, iv, 785, 795, 879, 886,
1290; — compléments aux Tables, 2384. — 3.
Mérites (lu système, xin, 2250-61; cf. v, 1837-41,
expérience religieuse, facteur subordonne de
connaissance.

Auteurs cités : Gilbert Maire, Emile Boutroux (Tables,
476, et infra), Julea Lagnenu, Charles 'ianders l'eirce
(Tables, 3545), HOtTding (Tables, 2091), Loisy (Tables,
;î018), Victor Delbos (Tables, 920), J. de La Vaissière
( Tables, 2908), Pierre Janct (Tables, 2:584 et supra), G. Mi-
chelet (Tables, 3211), Th. Kibot (Tables, 3903), Bergson
(Tables, 425 et in/ra), II. Delacroiît (Tables. 918).

I I J . LA RELIGION ET LA CONSCIENCE CLAIRE ;
EMILE ROVTROUX. — 1. É. Boutroux, son spiri-
tualisme, Tables, 476. — 2. Essence de la religion :
a ) un besoin de dépassement dans l'individu et
la société, xm, 2261-64; — b ) bien plus : l'homme,
collaborateur de Dieu, 2264.

I V . LA KELIGION ET LA CONSCIENCE CLAIRE :
H E N H I BEROSON. — 1° Exposé. — 1. A l'instar
d'une double morale, close et ouverte, une (loul)lc
religion close et ouverte, statique et dynamique,
xm, 2264-65. — 2. Les deux religions : a.) Religion
statique, l'élan vital et la fonction tabulatrice
(origine et fonction, formes élémentaires : magie,
croyance aux esprits, écolâtrie, totémisme, divi-
nités personnelles, spéculations philosophiques),
2265-69; cf. xiv, 2795; — b) Religion dynamique,
issue du mysticisme (mysticisme non chrétien et
mysticisme chrétien), xm, 2269-72; cf. xn, 577. —
3. De la religion dynamique à Dieu, xm, 2272-75;
cf. iv, 782, 900.

2° Critique. — 1. Objections injustifiées : ni
panthéisme, ni subjectivisme, ni biologismc maté-
rialiste, xin, 2275-77; cf. iv, 732; x, 287, 308,
312, 327-30; xi, 1871; xv, 3100. — 2. Difficultés
sérieuses concernant l'idée de Dieu et la religion
dynamique chez les primitifs, ainsi que la négation
d'une religion statique ou dynamique absolument
pure, xm, 2277-81. — 3. Précisions apportées par
l'auteur de l'article (É. Magnin) sur les rapports
du mysticisme et du christianisme, 2281-83. —
4. Métaphysique bergsonicnne incomplète : a )
quant à la certitude de Dieu, 2283; iv, 900; —
b ) quant au problème (lu mal et à la survie, xm,
2275-76, 2284; xn, 577.

Auteur» et personnages cités ; Ramahrishna, Vive-
kananda, mystiques hindous; S. Paul (x, 2605, 2619,
2625-26, 2633), Ste Thérèse (xv, 560-62, 566-70, et
Tables. 3276-77), Stc Catherine de Sienne (Tables, 556),
S. François (Tables, 1696), Jeanne d'Arc (Tables, 24SS),
mystiques chrétiens, do Tonquédcc, S. Jean de lu Croix
(vin, 772-86), J. Huby (Tables, 2122), Durkheim (Tables,
1095), A. Lang (Tables, 2886-87), •W. Schmidt, Loisy
( Tablas, 3018), Renan ( Tables. 3891 ), Heilcr (Tables, 3036),
(r. Rabeau (Tables, 3852), Raruzi, Coste, S. Vincent
de Paul (Tables, 2911), Vr. V. Breton (Tables, 480).

V. CONCLUSION. — 1. Insuffisance d'une méthode
psychologique, xm, 2285 (de Munninck, Tables,
3268); cf. EXPÉRIENCE RELIGIEUSE, v, 1828-37. —
2. Nécessité de la métaphysique, xm, 2286; cf.
DIEU, connaissance naturelle, iv, 75G-874. —
3. Enseignements de la foi, xm, 2286-91 (concile
de Vatican I, rôle nécessaire de la révélation et sa
transmission). Cf. Tables, Conciles, 687 (C. n), et
Révélation, 3901.

IV. CLASSIFICATION DES RELIGIONS. —— 7. D'A-
PRÈS LSS M I L I E U X SOCIAUX. — Après les civili-
sations primitives (cf. xm, 2229-30); — dans les
civilisations : de la petite culture, de la grande

chasse, des pasteurs nomades, secondaires et ter-
tiaires, de l'époque historique, xm, 2292-93
(classification du P. W. Schmidt, Origine et évo-
lution de la religion, p. 352-55).

//. D'APRKS LV.VH VALEUR. — 1. Principe de
discrimination : leur valeur spirituelle, xm, 2293-
94. — 2. Los religions de l'Inde : a ) Hindouisme
(religion de la connaissance, tantrisme, bakhti);
— b ) Bouddhisme (I-linayana et Mahayana),
2294-301 ; — compléments et références. Tables,
2254-55. — 3. Mazdéisme et Islam, xm, 2300-01 ;
cf. Mahométisme, morale (Tables, 3060), et réfé-
rences dans les différentes sectes (T., 3061-63). —
4. Religions à mystères, xm, 2301-03; cf. Tables,
3273. — 5. Le judaïsme post-biblique, xm, 2303-
04; — sources non bibliques. Tables, 2732-33; —
religion et morale, 2733-35 (passim). C f . TALMUD,
xv, 23-24.

Auteurs cités : W. Schmidt, E.-M. Allô (Tables, 102),
Paul Oitramare, Loisy (supra), Philonous (pseudonyme
de Magnin), M.-.). Lagrangc (Tables, 2850-55), L. Ger-
net, A. Boulanger (Tables, 475), rabbi Aquiba (Tables,
237).

Hibliographie : Depuis la publication de l'élude
d'É. Magnin est parue l'Histoire des religions, publiée
sons la direction de Maurice Rrillant et René Aigrflin,
en cinq volumes, Bloud et Gay, 1953-1956.

I. Introduction [M. Brillant]; — Prolégomènes
[.r. Wilbois] ; - - Quelques éléments communs aux
formes inférieures de ]a religion [M. Leenhardt]; —
Aperçu historique sur l'histoire des religions. La méthode
en histoire des religions [Mgr A. Bros]; — Religions de
la préhistoire [r. Wernort]; — Religion des Primitifs
IP. Gordon, J. Poirier et P. O'Reilly].

II. La religion de la Chine antique [R. Des Retours,
administrateur de l'Institut des Hautes Éludes Chi-
noises],— Les religions du Japon [A. Hauchecorne,
attaché au musée Guimet]; — Les religions de l'Inde
[P. Masson-Oursel, professeur à la Sorbonne]; — La
religion de l'Iran [A. Carnoy, professeur à l'Université
de Louvain].

III. La religion égyptienne [F;. Drioton, ancien
directeur général du Service des Antiquités et des
Musées égyptiens du Caire]; — La religion des Préhei-
lènea [P. Demargne, professeur ù la Sorbonne]; — Les
religions de la Grèce antique [E. Des Places, professeur
a l'Institut biblique pontifical]; — L a religion romaine
[P. Fabrc, professeur à la Faculté des Lettres de Stras-
bourg].

IV. Les religions asianiques [M. Rutten, assistante
au musée du Louvre] ; — La religion suméro-akkadienne
[B. Largement, professeur à F Institut catholique de
Paris]; — La religion cananéenne [R. Largement]; —
Paimyréniens, Nabatéens et Arabes du Nord avant
l'Islam [J. Starcky, maître de recherches au C.N.R.S.] ; —
La religion sud-arabe pré-islamique [A. Jamme, pro-
fesseur à l'Université catholique d'Amérique]; — La
religion d'Israël [A. Vincent, professeur honoraire ù
l'Université de Strasbourg].

V. Les religions du Mexique [J. Soustellc, directeur
d'études à l'École des Hautes Études, et R. Atgrain]; —
La religion dans l'Empire des Incas [L. Raudin, de
l'Institut]; — La religion des anciens Slaves [P. Pascal,
professeur à la Sorbonne]; — Les religions des Celtes
[P. M. Duval, directeur d'études à l'École des Hautes
Éludes]; — Les Germain» [M. Boucher, professeur ù
la Sorbonne]; — L'Islam [A. Vincent]; — Le Judaïsme
[A. Vincent] ; — Naissance et mort des religions [.I. F'ol-
liet, professeur aux Facultés catholiques de Lyon]; —
Évolution de la religion [J. Goetz, professeur ù l'Uni-
versité Grégorienne],

RELIGION (Vertu de). — Exposé théologique
[É. Amann], xm, 2306-12. -- 1° Place du « Traité
de la religion » de S. Thomas en théologie. — 1. Non
au point de départ de la morale religieuse, malgré
l'apparence contraire, 2306-07. — 2. Selon S. Tho-
mas et ses commentateurs, partie de la justice,
en tant qu'elle rend à Dieu le culte qui lui est dû
(conception déjà adoptée par la philosophie hellc-
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de l'école sociologiquc. Tables, 1095; xm, 2206-
08. — 2. Sa définition de la religion, excluant le
surnaturel et le mystérieux, 2208. — 3. Le toté-
misme, origine de la religion; le-s croyances et le
culte totémiquc avec ses rites, expression <lr l'ins-
tinct vital de la société; recours au mana (cf. supra),
2208-11; cf. vu, 619-20. — 2° Critiques. — Elles
portent sur onze points, xm, 2311-21 : 1. La
conception de la société comme principe unique
de la religion supprime indûment les initiatives
individuelles : Vierkandt, W. Beck, A. A. Golden-
weiser (supra), R. Dussaud (Tables, 1081), A. van
Genepp, "W.-D. Wallis, H. Pinard du La Boullaye
(supra), R. Allier (supra). — 2. Idée d'obligation
insuffisamment analysée et confondue avec la
contrainte sociale : L. Brunschvicg (Tables, 484). —
3. La société, étudiée d'un point de vue statique (?),
et réponses de Durkheim; difficultés de C. Bougie
(Tables, 474) et de Paul Bureau (Tables, 489). —
4. Erreur de chercher dans leur phase primitive
l'explication la plus simple des institutions sociales,
Pinard de La Boullaye, Henri Bergson. — 5. Défi-
nition de la religion, arbitraire chez Uurkheim, et
proposée en vue de son système, A. Loisy, Pinard
de La Boullaye. — 6. Insufiisance de documentation
sur la religion des Australiens, J. (par erreur G.)
Matthew (Tables, 3162), Fr. Graebnur (Tables,
1869), W. Schmidt, Verneau, P. Privat-Deschanel,
(1. Montandon (par erreur Mohtaudon) (Tables,
3246), R. Lowie (Tables, 3032). — 7. Du totémisme,
institution non primitive, Durkheim a forcé le
sens de la portée, W. Schmidt, Graebner, Frazer,
Lowie, Pinard de La Boullaye, Loisy. — 8. Sur la
théorie du maiia, invoquée par Durkheim, cf.
supra; se référer à Magisme et préanimisme., supra,
§ I I . — 9. La notion de Dieu, présentée comme
secondaire, est au contraire une notion primitive,
cf. infra, § V/. —• 10. Fausse interprétation des
rites australiens : ils s'adressent non aux animaux
ou végétaux totems, mais à leurs emblèmes, Loisy,
Schmidt, Smith, Frazer. — 11. Scepticisme devant
les assurances de Durkheim touchant la religion,
D. Parodi (Tables, 3443), P. Bureau.

V. LE UAT/SRIALISME HISTORIQ, US. —— 1° Thèse
générale : la religion, le christianisme en particulier,
reflet des conditions économiques des sociétés
antiques et des conditions imposées à la plèbe
opprimée, xm, 2221; voir Marx (Karl), Tables,
3158. — 2° Critiques. — 1. Impossibilité d'assigner
aux religions une origine dépendant de phénomènes
économiques, Bernard Jacob (Tables, 2369). —
2. Le christianisme primitif n'a pas été uniquement
la religion de la classe des pauvres; cf. xm 695-
99. — 3. Les théories marxistes sur l'alliance de
l'Église et des forces d'exploitation sont fausses,
2221-23; — un danger signalé par le P. de Mont-
cheuil, 2223.

V I . CARACTÈRE PRIMITIF DE L'IDÉE Il/{ SIED. ——
l11 Mouvement ethnologique en ce sens. — 1. Andrew
Lang affirmant un monothéisme primitif, xm,
2223-24; Tables, 2886-87. — 2. Nombreuses
affirmations concordantes, xm, 2224-25.

Cités : 0. Pflelderer (Tables, 3603). de Stende, von
Orelli (Tables. 3391), Max Millier (Tables, 3267), von
Schroeder, P. Ehrenreich, A. ti. Kroeber, R. B. Djxon.
Mgr Le Roy (Tables, 2975), J. M. Leuba (Tables, 2980),
K. Ocstcrreich (Tables, 3382), K. Th. Preuss, J.-B.
Swanton, P. Radin (Tables, 3853), Lowie (Tables, 3032),
Fr. Heiler (Tables, 2036), Nieuvenhuls, Pettazoni
(Tables, 3603), G. Foucart.

2° Enquête du P. Schmidt. — 1. Exposé, xm,
2225-38 : a ) Méthode aussi rigoureuse que pos-
sible dans la recherche des types de civilisation
primitive; — b ) Quatre types de civilisation pri-

mitive; — c ) Résultats obtenus; analyse des six
volumes de V Origine de l'idée de Dieu (Der Urspriing
der Uollesidee, 1926-1935), le sixième apportant
1rs conclusions concernant : a. l'antériorité de
l'idée d'un Être suprême; — p. la famille rattachée
a cr Dieu; — y. le culte, prière et sacrifice, mani-
festant la religion primitive; — 5. une tentative
d'explication de ces faits en recourant à une sur-
vivance de la révélation primitive.

Cités : Fr. Bouvier, S. J. (Tables, 476), W. Koppers,
A. Lemonnyer (Tables, 2948), Ad. Bastian (Tables,
38.1), Ratzc], L. Fabreniu» (Tables, 1492), Fr. Graebtier
(Tables, 1869), B. Ankermann (Tables, 172), W. Poy,
fTUsindc (Tables, 2005), Darwin (Tables, 906), Bridges,
Schebesta, P. Van Overbergh, Howitt (Tables, 2120),
Trilles, Schumacher, Tastcvin, Sodcrblom (xv, 2222;
Tables, 3346), Lebzelter, Krummenaclier.

2. Critique. — a ) Précisions : pas de primitifs
absolus; sont étudiés les primitifs relatifs; — b )
Critiques injustifiées (assertions contradictoires
fausses); — c ) Réserves à faire : quant à une
conception, peut-être trop idéalisée, des croyances
et pratiques des primitifs, mais surtout quant à
l'explication tirée de ce qui subsisterait de la
révélation primitive, xm, 2238-42. — Sur cette
révélation primitive : oc. le tait de son existence,
vin, 2028; cf. i, 371, 374; iv, 836, 949; vi, 127;
xn, 276; infra, xm, 2277, 2289; — p, influence
encore possible (?), vu, 1917. — 3. Conclusion
ferme du P. Schmidt : les primitifs actuels ont
l'idée d'une divinité personnelle, xm, 2242-43. —
4. Conclusion générale (de Lubac), 2243-44.

Auteurs cités ; Frazer (Tables, 1694), J. Huby (Tables,
2122), II. Breuil (Tables, 480), H. de Lubac (Tables.
3033), Pinard de La Boullaye (Tables, 3719), Howitt
(Tables, 2120), Lubbock (Tables, 3034), Schebesta,
N. W. Thomas, Trilles, Tastevin, Foy, Graebner (Tables,
1869), Anhermann, Dr Montandon (Tables, 324fi).

III, DONNÉES DE LA PSYCHOLOGIE SUR L'OBI-
GINB ET LA. NATURE DE LA RELIGION. —— I . L'IN-
CONSCIENT ILLUSOIRE. — l" Pierre Janel : le mysti-
cisme religieux expliqué par la psychasthénie,
xni, 2244-45; cf. notice. Tables, 2384-85, et réfé-
rences : aux phénomènes mystiques, x, 2651-54,
2656; à l'extase, v, 1875; aux névroses, x, 312;
à la stigmatisation, v, 1880; cf. xiv, 2621-23; aux
troubles de la volonté, xv, 3303. — Appréciation
de Pinard de La Boullaye, xm, 2244-45. — 2° Bio-
logisme de J.-H. Leuba : la religion est une ten-
dance répondant aux besoins de la nature, thèse
aboutissant au panthéisme, xm, 2245-46; — thèse
appliquée aux phénomènes mystiques, v, 1803-04,
1833, 1851; x, 2650-53, 2655-57, 2659, 2661. —
Réfutation à prendre en principe à Monisme
biologique, x, 316-19. — 3° Le freudisme, appliqué
à l'origine de la religion, xm, 2246-48; cf. Tables,
1752; —thèse injustifiable, comme le souligne Y. de
Montcheuil, S. J,, xm, 2246-48; Tables, 3248.

Cités : Pinard de La Boullaye, A. Godfernaux, Schuelc,
V. Magnan (Tables, 3057). J. H. Leuba (Tables, 2980),
H. Delacroix (Tables, 918), Heiler (supra). G. Etehe-
goyen.

I I . LE SUBCONSCIENT A VALEUR OBJECTIVE DE
WILLIAM JAMES. — 1. Thèse, xm, 2248-49;
Tables, 2383-84 : a) Faits d'expérience religieuse,
xm, 2249-50; et. v, 1803-04, 1807, 1823-25, 1828,
1829; x, 2644, 2646, 2651, 2656-57; voir aussi sur
l'extase, v, 1872, 1882-83; — b) fruits de cette
expérience : la « vraie » religion, xm, 2250-53 ;
v, 1804, 1810, 1824. — 2. Critique, xin, 2253-
59; — détail : a) insuffisance des phénomènes
mystiques pour constituer une expérience vrai-
ment religieuse; — b) ils n'ont de valeur que par
rapport à l'individu; — c ) le pragmatisme de
J. ruine l'élément intellectuel et social de la reli-
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noviciat et de déterminer la durée (le cette prolongation.
Les constitutions de l'institut peuvent aussi rcfflemen ter
celte matière (art. 22).

« L e chapitre général peut, ;'i lu majorité d'au moins
les deux tiers des sulTrage», décider d'intégrer dans la
l'ortimtion du noviciat, a titre d'expérience, 1111 un plu-
sieurs stages comportant des activités eu rapport avec
le caractère de l'institut et en dehors de la maison du
noviciat, dans la mesure où, au jugement du maître des
novices et avec le consentement du supérieur majeur,
ce ou ces stages apparaîtraient utiles à la formation. —
Ces stages de formation peuvent concerner un ou plu-
sieurs novices ou même l'ensemble do la communauté
du noviciat. Quand cela sera possible, les novices edec-
tueront ces stage» par groupe. Durant les stages, les
novices demeurent sous la responsabilité du maître des
novices (art. 23).

<i La durée totale des stages effectués par un novice
en dehors de la maison du noviciat viendra s'ajouter
aux douze mois de présence requis par l'art. 21 pour la
validité de celui-ci sans que la durée totale du noviciat
ainsi élargi puisse dépasser deux ans. — Ces stages ne
pourront intervenir qu'après au moins trois mois de
présence au noviciat et seront répartis de telle sorte
que le novice tasse au moins un séjour de six mois
continus au noviciat et qu'il y retourne au moins un
mois avant l'émission de» premiers vœux ou engnge-
ments temporaires. — Dans le cas ou les supérieurs
estimeraient nécessaire à la formation d'un novice que
celui-ci effectue un stage préalablement aux trois mois
de présence requis dès le début du noviciat, ce stage
pourrait avoir lieu comme une probation, et le noviciat
ne commencerait qu'ensuite» (art. 24).

Les articles suivants 25-2S fixent la nature (les stages
en dehors de la maison du noviciat, l'alternance entre
les périodes d'activités et les périodes de retraite, la
première profession de foi anticipée, le passage éventuel,
dans les instituts comportant des noviciats différents,
d'un noviciat réservé à une catégorie, de religieux à un
mitre noviciat réservé à une autre catégorie, enfin,
comme règle générale, une certaine séparation du
groupe des novices par rapport aux autres membres
de l'institut.

Les articles 29-31 concernent les emplois ou travaux
confiés à des novices, le rûle du maître des novices
dans la formation spirituelle de ses novices et les rap-
ports des supérieurs et du maître des novices a l'égard
des novices eux-mêmes, rapports de simplicité évan-
gélique, de respect de leur personnalité, afin de créer le
climat de confiance de docilité, |d'ouverture nécessaire.

Les articles 34-37 décrivent l'engagement temporaire.
par promesse substitué aux vœux temporaires. Cet
engagement sera pris à la fin du noviciat, pour une
durée de probation pouvant s'étendre jusqu'il la pro-
fession perpétuelle ou aux engagements sacrés qui en
tiennent lieu dans certains instituts. Mais il pourra
également être suivi d'une émission de vœux temporaires.
« Le chapitre général, après avoir définitivement tout
considéré, doit déterminer la, durée de la période des
vœux ou engagements temporaires gui doit s'étendre
de la fin du noviciat à l'émission des vœux perpétuels.
La durée de cette probation ne pourra être ni inférieure
;i trois ans ni supérieure à neuf, à compter d'une manière
continue. Mais la profession perpétuelle devra être
émise avant la réception des ordres majeurs.

Nous arrivons enfin à l'art. 38 auquel il a été fait
allusion plus haut. Il concerne la réadnitssion d'un
membre de l'institut légitimement sorti et se présen-
tant à nouveau pour y être admis. Avec le consentement
de son conseil, le supérieur général peut l'admettre
sans l'obliger à recommencer son noviciat; mais 11 doit
lui imposer un temps d'épreuve à l'issue duquel le can-
didat pourra être admis à prononcer des vœux ou autres
engagements temporaires pour une durée d'au moins
un an, ou au moins égale à la durée de lu probation
temporaire qui lu) restait à accomplir avant les vœux
perpétuels lorsqu'il quitta l'institut.

Suivent des « règles d'application « concernant
l'exécution des décisions, tout en réservant pour les
moniales contemplatives des règles particulières à
insérer dans les constitutions. De plus, il est statué que
les normes édictées dans l'Instruction Renouationis

causa, en vigueur dès sa publication, sont formulées (l
(i(rc <l'rxpérimentittliin.

Le document se lit, dans le texte français publié par
lit Polyglotte vaticane, dans la .Documentatwn catho-
lique du 16 lévrier 1969, p. 159-67, où il est suivi de la
présentation de l'Instrur.tion par la S. C. dos Heligjeux.

RELIGIEUX (S, Congrégation des ) .—Voi r Cour
romaine. Tubtcs, 833 et S.'.id.

RELIGION. — Étude générale (É. Magnin), xm,
2182-2306. — I. RELIGION : LE MOT, LA CHOSE. —
1° Le mot. — 1. Étymologie discutée, 2182-83.
— 2. Dans le Nouveau Testament : trois textes :
Jac., i, 26-27; Act., xxvi, 5 (l'indication de xxvi,
1,') est inexacte); Col., n, 18 : 2183-84.

2° La chose. — 1. Définition liminaire (Morris
Jastrow), xm, 2184. — 2. Quatre éléments essen-
tiels de la religion : a ) le sentiment religieux (cf.
R. Otto, Le Sacré, Tables, 3401); — h) complété
d'un élément intellectuel (et. Boutroux, Tables,
476), élément nié par Schleiermacher (xtv, 1500); —
c ) comportant des règles pratiques (culte et morale),
(cf. xiv 675-79) ; — et il) vivifié par une âme dans
des sentiments individuels et sociaux, xin, 2184-
85. — 3. Le tout s'élevant à un but suprême (Dieu
entrevu ou connu), 2186; cf. infra, 3887, § V, insuf-
fisance de la seule expérience religieuse (v, 1828-
;Î7) et d'une religion simplement déiste ou naturelle
(n, 2415-17; iv, 232 sq-, surtout 242-43).

II. DONNÉES DE L'ETHNOLOGIE ET DE LA SOCIO-
LOGIE SUH L'ORIGINK DE LA RELIGION. —— /. L'ANI-
M I S M E . — 1° Exposé, — 1. Importance du système
de Tylor, xm, 2187-88. — 2. Exposé du système
en 9 points par le P. W. Schmidt, 2188-89; cf. vu,
617-18. — 2° Critique : Andrew I.ang, xm, 2189-
90; cf. Tables, 2886-87; — Durkheim, xm, 2190-
92; — P. W. Schmidt, 2192-93.

I I . MAoïSME ET PKÊANIMISME. — l0 Définition
(par le P. Bouvier) du magisme et du prémagisme,
xiii, 2193-94; cf. vu, 618-19; ix, 1534. ~ Sur
Frazer, Tables, 1694. — 2° Critique. — 1. Magisme
(Lang, \V. Schmidt, Mgr Le Roy, Bouvier), xm,
2194-95; — l'art. MACHE établit trois points :
a) aucune nécessité de placer la magie à l'origine
de la religion; — b ) aucune vraisemblance que la
M. ait été à l'origine de la religion; — c ) en fait,
la M. n'est pas à l'origine de la religion, ix, 1535-
49. — 2. Prémagisme ou préanimisme, xm, 2195-
96. Voir aussi aux Tables, Mana, 3081; Mânes,
monisme, 3084, et références.

I J J . LES RECHERCHES DE Ii. LÈVÏ-SRViIL. ——
1° Exposé. — 1. Mentalité primitive, essentielle-
ment mystique et prélogique (pensée de Lévy-
liriihl avant 1923), xm, 2196-98. — 2. Évolution
de cette pensée vers les phénomènes religieux
(âmes des morts, puissances invisibles, croyances
préparant la religion, comportant des pratiques
pré-religieuses), 2198-201. — 2° Critique. —
1. Sens du terme « prélogique », 2201-02. — 2. Cri-
tique des philosophes, 2202-06 : M. Blondel (Tables,
452), É. Gilson (Tables, 1814), É. Meyerson (Tables,
3205), G. Bélot (Tables, 407), H. Bergson (Tables,
425), xm, 2202-04. — 3. Critique des ethnologues :
Schumacher, E. Torday, T.-A. Joyce (Tables,
2695), J.-A. Correira, Dr Védy, •W. B. Spencer,
Pinard de La Boullaye (Tables, 3719); — en
Amérique : Boas, A. A. Goldenweiser (Tables, 1832),
A. M. Tozzer, P. Radin, B. Malinowski; — en
Angleterre : G. G. J . Webb, E. G. Bartiett, L. T.
Hobhouse, W. Me Dougall; — en Allemagne et
Autriche : Fr. Graebner (Tables, 1869), W. Schmidt,
.1. Lindwersky; — en France : H. Bon-, R. Allier
(Tables, 101), 0. Leroy (T., 2976).

Ï V . LA THÉORIE SOCIOLOOIQ.VE 11'EMILE DVKK-
I I E I I I . — 1° Exposé. — 1. Durkheim et la méthode
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Assomption (dilates de 1'), fondées pur le P. d'AIzon

en 1867, Ciitholicisme, I, 9;il-55 ; et, Tn&tes, 324-^5. —
Charité (Filles (le la) : de Joseph-Benoît Cottolengo,
vin, 175; - de S. Vincent de Puni, ni, 151:1; TX, 88;
xin, 2163; Tables. 3028 (Louise de Blarillac); Calliir
licisme, ir, 977-80. — François de Sales (Filles de),
fondées en 1873 par l'abbé Chaumont, Tables, 595-96. —
Jésus au Temple (Sœurs de), rétablies par le cardinal
Wiseman en 1880, Catholicisme, vi, 807-08; cf. D. T. C.,
xiv, 3573. — Notre-Dame de la Miséricorde (Congrég.
de), xv, 3022. — Pallotines, cf. Tables, 3413. — Prado
(Sœurs du). Catholicisme, n, 1054 (Chcvrier, fondateur).
— Résurrectionnistes, ni, 1515. — Sagesse (Filles de la),
IT, 1487 (Canada); cf. ï'aties, 1966 (Grignion de Mont-
fort). —• Sainte-Croix (Congrég. de l'exaltation de la),
fondée par le P. Hyacinthe de Paris nu xvii» siècle,
vm, 2352. — Sion (Dames de), fondées par le P. Ratis-
bonne. Tables, 3861.

Note additionnelle. — Le 6 janv. 1969, la Congré-
gation pour les Religieux et les Instituts séculiers a
publié l'Instruction Benooaiionis causa, ayant pour
objet, comme l'Indique le premier mot, «. la rénovation
de la formation & la vie religieuse ».

I. Principes et orientations- —• Dans cette première
partie (art. 1-9), l'Instruction marque son intention
do tenir compte de la diversité des instituts, de maintenir
la valeur propre de la profession religieuse, tout en
admettant d'autres formes de la vie commune. Mais
un certain nombre do constatations permettent de
conclure qu* « une authentique formation à la vie reli-
gieuse apparaît de nos jours devoir être davantage
progressive et prolongée durant un certain nombre
d'années 11. Une préparation à l'entrée au noviciat
s'avère nécessaire ; une progressive adaptation spirituelle
et psychologique se révèle indispensable dans la majo-
rité des cas. Aussi peut-on se demander s'il ne serait pus
préférable, pour une meilleure préparation à la vie
religieuse, de faire précéder l'admission au noviciat
d'une convenable période de probation susceptible
d'aider la maturité humaine et affective du candidat.

Dans les Instituts consacrés aux œuvres apostoliques,
la formation du noviciat pourrait davantage tenir
compte de la nécessité de préparer les novices au genre
de vie et aux activités de leur institut. Aussi a-t-il paru
utile de laisser aux instituts qui le jugeraient opportun
la possibilité d'introduire dans le cours du noviciat des
stages ou périodes d'expérimentation en rapport avec
leur genre de vie. La nature et la valeur éducative de
ces stages devront être appréciées différemment, sui-
vant qu'il s'agit de congrégations d'hommes ou de
femmes, d'instituts voués à la contemplation ou à
l'apostolat. Mais, en ce qui concerne les religieux, les
stages, qui s'intègrent dans la formation du novice,
auront pour but, non de leur donner la formation tech-
nique ou professionnelle requise par certaines activités
apostoliques, mais bien de contribuer, au sein même de
ces activités, ù leur faire mieux découvrir les exigences
de leur vocation de religieux et comment ils doivent y
demeurer fermement fidèles.

C'est encore pour répondre au même besoin d'une
formation progressive que se pose la question de la
prolongation de la période de probation des engage-
ments temporaires qui précèdent l'émission des vœux
perpétuels, et celle du remplacement des vœux tempo-
raires par des engagements d'un autre genre, ou bien
encore de taire précéder ces vœux temporaires de tels
engagements. « II convient, en effet, qu'au moment de
prononcer ses vœux perpétuels le religieux soit par-
venu au degré de maturité spirituelle requis pour l'état
religieux, dans lequel il va s'engager définitivement 11.
Néanmoins, ajoute le document — et ceci est important
pour bien comprendre certaines normes spéciales —
« si en certains cas la prolongation de la probation
temporaire peut favoriser cette maturation, en d'autres
cas elle peut comporter des inconvénients qu'il convient
de signaler. Car le fait de demeurer trop longtemps dans
un état d'incertitude n'est pas toujours un facteur de
maturation, et cette situation peut même favoriser chez
certains une tendance à l'instabilité. Il faut ajouter que,
dans les cas de non-admission à la profession perpé-
tuelle, le retour à la vie laïque entraînera souvent des
problèmes de réadaptation d'autant plus douloureux
et difficiles que le temps passé dans les engagements

temporaires aura été plus long. Les supérieurs doivent
donc prendre conscience de la responsabilité qui est la
leur en ce domaine et ne pas remettre jusqu'au dernier
moment une décision qui aurait pu et dft être prise
plus tôt..

Cela dit, l'InstructiOl» indique que « lu préparation
aux vœux perpétuels peut se taire sans l'émission de
vœux temporaires ». On peut constater, aujourd'hui
plus fréquemment qu'hier, que des novices terminent
leur noviciat sans avoir acquis la maturité religieuse
sulllsante pour se lier immédiatement par les vœux
religieux, sans qu'on puisse cependant mettre en doute
ni leur générosité, ni l'authenticité de leur vocation.
Cette hésitation ù prononcer des vœux s'accompagne
souvent de la conscience très grande qu'ils ont des
exigences et de l'importance de la profession religieuse
perpétuelle à laquelle ils aspirent et désirent se préparer.
Aussi il a paru souhaitable à certains Instituts que les
novices terminant leur noviciat puissent se lier par un
engagement temporaire, engagement qui, pour main-
tenir la fidélité à une authentique vocation, devra
porter d'une certaine manière sur les exigences mêmes
des trois conseils évangéliques. D'autre part, les diffi-
cultés psychologiques et affectives, rencontrées par
certains dans leur adaptation progressive à la vie reli-
gieuse, ne sont pas toujours résolues à la sortie du
noviciat. En certains cas, une permission d'absence,
prévue par ]e droit, pourra permettre au sujet hésitant
de résoudre ses difficultés. En d'autres cas plus difficiles
les supérieurs pourront proposer au sujet un retour au
siècle, se réservant ensuite d'utiliser, s'il en est besoin,
la faculté que leur concède l'art. 38 (et. infra).

Quoi qu'il en soit, toute la formation religieuse,
répartie sur toutes les étapes de la vie du jeune religieux,
doit trouver son achèvement dans une sérieuse prépa-
ration aux vœux perpétuels, préparation passée dans
la retraite et la prière.

II. « Normes spéciales r. — L'exposé de ces principes
et orientations est suffisant pour faire pressentir les
dispositions contenues dans la seconde partie de l'Ins-
truction : les « normes spéciales ». Il suffira donc d'in-
diquer les innovations les plus significatives.

Les art. 10-12 concernent la probation préalable.
L'art. 11, n. 3, prévoit le cas où le supérieur, en accord
avec le sujet, pourra recourir aux conseils d'un médecin
psychologue compétent, l'examen du sujet devant
avoir lieu après un temps notable de probation. L'art.
12 demande pour le postulat ou pour la probation
préalable une durée qui, sans être trop courte, ne devra
pas dépasser deux ans. Même si cette probation est faite
au dehors du noviciat, « les candidats seront placés
sous la direction de religieux qualifiés, et une suffisante
collaboration entre ces derniers et le maître des novices
assurera la continuité de la formation- •

En ce qui concerne le noviciat, certaines innovations
sont à signaler. — Le supérieur général, du consen-
tement de son conseil et selon les normes des constitu-
tions, peut établir ou autoriser l'établissement d'un
noviciat, en déterminer les modalités particulières
quant aux conditions de vie, en fixer le siège dans une
maison de l'institut et même autoriser la communauté
du noviciat à se transporter, durant certaines périodes,
dans une autre résidence (art. 16). En certains cas, il
peut autoriser l'établissement de plusieurs noviciats
dans la même province (art. 17) et, si le nombre des
novices ne peut permettre de constituer une vraie
communauté, le supérieur général devra établir le novi-
ciat auprès d'une communauté de l'institut susceptible
de favoriser la formation de ce petit groupe (art. 18).
Il peut même, du consentement de son conseil, auto-
riser un candidat à effectuer validement son noviciat
dans une maison de l'institut sous la responsabilité d'un
religieux éprouvé (art. 19).

Les art. 22-24 relatifs aux stages (dont il a été question)
méritent d'être transcrits textuellement ;

« Les absences de la communauté et de la maison du
noviciat qui, en une ou plusieurs fois, dépasseraient
trois mois, rendent le noviciat invalide. — Pour les
absences inférieures ù trois mois, il appartient au juge-
ment des supérieurs majeurs, avec l'avis du maître des
novices, de décider, dans chaque cas particulier, et
compte tenu des motifs de l'absence, s'il convient ou
non de compenser en exigeant une prolongation du
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l'Assomption, Tables, 324-28. — Athos (Monastère et
moines du Mont), Tables, 292. — Augustin» ou Ermites
de S.-Augustin, Tables. 312-13.

Baladitcs, voir supra, Antonins. —Barnabites ou Clercs
réguliers de S.-Paul, n, 422; Tables, 377. — Basiliens,
il, 455; Tables, 383. —Bénédictins, il, 602; règle, 709;
spiritualité. Tables, 3278; diverses branches. Tables,
409; congr. bénédictines, n, 715-17; x, 1888 (Ste-
Odile); Tables, 435 (Bcuron), 1602-03 (France), 1878
(Angleterre); Catholicisme, l, 1404 (vue d'ensemble
et France), 1500 (Suisse); D. 11. G. E; art. Bénédictins,
spécialement vtï, 1135. — Betharram, Tables, 435. —
Hollandistcs, Tables, 460.

Calasantins, infra. Clercs réguliers des Écoles pies. —
Camaldules, il, 142.1; Tables. 501. — Camillicns, i,
2479; Tables, 502. — Capuciës, Tables, 522. — Capucins,
Tables. 522, — Carmes, Tables, 528-37 et 3279 (spiri-
tualité). — Célestins, II, 2064; Tables, 564. — Cellites,
voir supra, Aléxiens. — Chanoines réguliers. Tables,
579-80; Catholicisme, n, 911-15. — Charité (Frères de
la), in/rn. Frères, — Chartreux, supra, g I, 2°. —
Cisterciens, supra, § I, 2°; Tables, 3278 (spiritualité). —
Clarétins, in/ra, Cœur de Marie. — Clercs réguliers,
Catholicisme, il, 1213-15; des Écoles pies (Calasantins,
Piaristes, Scolopes), Tables, 1095, 3628. — Cluny
(ordre et abbaye de), supra, § I, 2°. — Cœur (Sacré)
de Jésus (congrégations sans le vocable du). Tables,
639; Issoudun, Tables, 2338; S.-Quentin, x, 1887;
xil, 2456. — Cœur de Marie (congr. sons le vocable
du). Tables, 638 : Congr. du C. immaculé de M.,
missionnaires de Scheut-lez-Bruxelles, il, 543; x,
1889; Fils du C. immaculé de M. ou Clarétins, 1885.—
Croisiers, x, 1880.

Déchaussés, Tables, 909. — Dominicains, infra,
Frères prêcheurs.

Edme (Prêtres de S.), de Pontigny, x, 1887; cf. iv,
2103. — Eudistes ou Congrégation de Jésus et de Marie,
v, 1473-75; x, 1884; Tables, 2468.

Famille (Société de la Ste) (fondée par le P. Joseph
Berthier), x, 1885; Tables. 433. — Feuillants, v, 2265;
Tailîes, 1518; Catholicisme, iv, 13X7-39. — François de
Sales (S.), Tables, 1688-89 et 3280 (bibl.) : Oblats
(Annecy, Troyes), x, 1886; — Prêtres, Fils, Tables,
595-96 (Chaumont, fondateur au xrx" s.); cf. Mgr de
Ségur, xiv, 1781 ; — Salésiens de Don Bosco, X, 1888. —
Frères, diverses congrégations, vu, 194; x, 1893; cl.
xn, 2456 (Pologne); Catholicisme, iv, 1629-30; — de la
charité (de S. Jean de Dieu), vu, 194; x, 1883; Tables,
2467; Catholicisme, iv, 1601-03; — de la charité de
S. Hippolyte,£). T.C; vu, 194; —des Écoles chrétiennes,
Tatîcs, 2487 ; — de Notre-Dame de la Miséricorde, vu,
194. — Frères mineurs, vi, 809-63; Tables, 1696-736
et 3278 : Observantins, vi, 818-20; Conventuels, 818,
820-21; Bécollets, 819; Alcantarins, 819; Amédéens,
supra; Pic X et l'appellation des trois familles francis-
caines, 822-33; Tables, 170G. — Frères prêcheurs, vi,
863-924; Tables. 1736-51 et 3279.

Hiéronymites, Tables, 3074. — Hospitaliers, Tables,
2118 et 3390.

Immaculée-Conception (Instituts religieux sous le
vocable de l'), Callwlicisme, v, 1391-92 : Fils de l'I.-C.
ou Conceptionnistes, D. T. C,, vu, 194.

Jésuates, l, 2480. — .résultes, vin, 1012-108; Tables,
2508-48 et .1279 (spiritualité). — Joseph (sociétés sous
le patronage de S.), Tables, 2682; ajouter aux réfé-
rences, x, 1887.

Lazare (ordre de S.), vu, 192. — Lazaristes ou Prêtres
de la Mission, Ix, 88-93; Tables, 2911-21.

Marie (congrégations sous le vocable de) (cf. Dict.
prat. des conn, rel., iv, 780-86) ; Frères de M. ou Maria-
nistes. Tables, 3118 (ajouter x, 1885); — Compagnie
de M. ou Montfortains, Tables. 1966 (Grignion de
Montfort); — Oblats de M. immaculée (fondée par Mgr
de Mazenod), x, 1886; — Soc. de Marie, de Lyon, ou
Maristes, x, 1885. — Mauristes, Tables, 3166. — Mekhi-
tarisles, Tables, 3174. — Mendiants, Tables, 3390. —
Mercédaires, cf. Hedemption des captifs. Tables. 3871. —
Militaires (ordres). Tables, 3391. — Minimes, Tables,
3316-17.—Ministres des infirmes, supra, Camilliens. - -
Missions (Ordres et con^r. consacrés aux). Tables,
3224-26; x, 1878-93 : Société des Missions Etrangères
de Marynknoll, x, 1891; de Milan, 1891; de Paris,
1891-92; de Panne, 1892; — Missionnaires ; de Marian-

hlll, 1871, 18S9; — de Notre Dame d'Afrique ou Pères
blancs, ix, 350; Tables. 2909; — auxiliaires de S. Nor-
bert, x, 1897; — de la Salette, 1888; — Missions
africaines de Lyon, 1891.

Notre-Dame de Sion (Prêtres de), x, 1890; cf. Rails-
bonne (Marie-Alphonse), Tables, 3861.

Oblats de S. Charles, ix, 1899 (Manning) ; xv, 3573-74.
— Obrégans, vu, 194. — Observants, Tables, 3339. —
Olivétains, Tables, 3368. — Oratoire de France, Tables,
3375-77; d'Italie, Tables. 3377-78.

Pallolins ou Pieuse Société des Missions, Tables,
3413. — Passionistcs ou Congr. S. Paul de la Croix,
Tables, 3450. — Paul (Société des Missionnaires de S.)
(melchite), x, 1903. — Paulisles, Tables, 3505. —
Philippins, voir Oratoire d'Italie. — Piaristes, supra,
Clercs réguliers des Écoles pies. — Picpusiens, Tables,
3629. —Prémontrés, Tables, 3769.

Récollets, voir supra Augustins, Frères Mineurs, et
Tables, 3866. — Rédemption des captifs, voir T., 3871.
—Rédemptoristcg, i, 903-03 (S. Alphonse de Liguori)
et Tables, 3871. — Résurrectionnistes, T., 3900. —
Rosminiens ou institut de la Charité, xni, 2950.

Saint-Esprit (ordre du), vu, 192; — S.-E. (Pères du)
et du S. Cœur de Marie, l, 547-50; vi, 654; x, 1888. —
Ste-Croix (prêtres de la), x, 1887, 1928. — Salésiens,
supra, François de Sales (S.). — Salvatoriens ou Société
du divin Sauveur, 1888. — Scolopes, supra. Clercs régu-
liers des Écoles pies. — Servîtes, 1883; xiv, 1982. —
Somasques, vu, 194. — Sulpiclens, xlv, 801-32; Tables,
3366 (Olier), 3965. — Sylvestrins (bénédictins), x, 1884.

Théatins, x, 1884. — Trappistes, supra. Cisterciens
et Tables, 3858 (Rancé). — Trinitaires, x, 1884 et
Tables. 2473 (S. .Jean de Matha).

Vallombroslens (bénédictins), supra, § I, 2°. — Verbe
divin (Société du), missionnaires de Steyl, x, 1890.

K. RELIGIEUSES. — La multiplicité des vocables,
souvent leur similitude, et leur dispersion dans le
Dictionnaire rendent pratiquement l'ordre alpha-
bétique impossible. Il est plus simple de répartir les
religieuses en deux catégories : 1° Religieuses affiliées
aux ordres anciens. — 2° Congrégations nouvelles. On
pourra se reporter à la nomenclature du Met. pral. des
conn. rel; v, 1119-40 et à l'Annuaire des instituts de
religieuses en France, Paris, Centre de documentation
sacerdotale, 1960.

1° Affiliées aux ordres anciens. — Règle de S. Au-
gustin, i, 2480-83 (Tables, 313). Ces religieuses sont
groupées sous sept chefs ; a) Religieuses affiliées aux
ordres masculins : Sœurs ermites de S. Augustin; —
Augustines et ïrinitaires déchaussées; — Religieuses
do la Merci; — Servîtes et mantellates, cf. xiv, 1984; —
Alexiennes ou Cellitines; — Hiéronymitines. — h)
Hospitalières. — c) Brigittines (0. I I . G. E., x, 728-31).
— d ) Ursulincs, fondées par Ste Angèlo de Merici
(x, 357), 1895. — e) Angéliques, Annonclades, Visi-
tandines. — f ) Religieuses vouées à l'éducation des
jeunes filles. — g ) Congrégations vouées à la conversion
des filles repenties.

Règle de S. Benoît : l'art. BÉNÉDICTINS ne fait pas
mention des Bénédictines (et. Catholicisme, l, 1397-
400). Le H. T. C. traite cependant des fondations de
Ste Hlldcgarde (vi, 2468-69; Tables, 2080-81), de Ste
Gertrude la Grande et de sa sœur Ste Mechlhilde (vi,
1332-33; Tables, 1806, 3172); missions, x, 1895. —
Cisterciennes et Trappistines, Catholicisme, 11, 1141-43;
missions, x, 1895; — C. de Port-Royal, Tables, 267
(Angélique Arnauld), 3753 (Port-Hoyal). — Norber-
tines. Tables, 3325.

Carmélites, Tables. 528; Catholicisme, 11, 562-67;
missions, D. T. C., x, 1895.

Règle de S. François : Clarisses, Tables, 618 (Ste Claire,
Clarisses) et 1604 (France); Catholicisme, ni, 432-40;
missions, D. T. C., x, 1895. — Franciscaines (Tiers-
ordre régulier). Tables, 1604-05 (France); Catholicisme,
IV, 1519-30.

Dorninicames (moniales et Tiers-ordre), Tables,
1605-06 (France); Catliolieisme, in, 984-93.

2° Congrégations nouvelles, — On se reportera essen-
tiellemont a l'énorme liste des congrégations féminines,
françaises ou étrangères, se dévouant dans les missions,
dressée x, 1895-1910. Nous n'ajouterons ici que quelques
références, relatives surtout au fondateur de tel ou tel
de ces instituts.
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de l'Église (cf. obéissance, 3258-66); — d ) vie en
commun, soumission à un supérieur, selon une
règle approuvée (cf. xv, 3265-66). — ;i. Possibilité
(l'exception de la vie en commun, xm, 2157;
et. Pie XII, les Instituts séculiers, Tables, 3693. —
4. État de perfection, grâce aux trois vœux essen-
tiels, xin, 2157-58; cf. ni, 1180-81 (conseils évan-
géliqucs); xii, 1244-50 (perfection); xv, 3273-74;—
bien que d'autres vœux puissent y être ajoutés,
xin, 2158.

2° Origine et histoire. — 1, Avant le Christ :
a ) ébauche dans les religions anciennes (grecque
et romaine), xv, 3184-87; — b) dans l'A. T.,
3187-88; — plus spécialement Elle, Elisée et le
Carmel, n, 1777, 1779; — le nazirat. Tables,
3288; — S. Jean-Baptiste, xm, 2158-59. — 2. Le
Christ et l'état religieux, xm, 2159-60; — ensei-
gnements sur les conseils évangéliques, in, 1177-
78; — sur la chasteté, n, 2321; —l'obéissance
(exemple donné par Jésus), vin, 1297-308; xv,
2797; — la pauvreté, Tables, 3506-07. — 3. Les
développements, xm, 2160-63 ; a) enseignement et
pratique des apôtres, xv, 3188-89; — h ) au m» s,,
l'ascétisme des anachrorètes et ermites, i, 1134-36;
m, 1178; Tables, 144-45; — r.) au iv" s., S. Basile,
n, 455-59 et Tables, 383 (règle et moines de S.B.); —
d ) S. Augustin, I, 2472-83 (règle de S.A.), 2474-77
(Ermites de S.A.); Tables, 312-13; — e ) les monas-
tères en Gaule avec S. Hilaire ou S. Martin de
Tours, vr, 2389-90; x, 212; — f ) du vr au xi" s.,
S. Benoît, la règle bénédictine et les branches
qui s'y rattachent, n, 709-13; — ordre de Cluny,
714; xi, 937-38; Tables, 409; — Camaldules, il,
1423-31; — Vallombrosiens (S. Jean Gualbert),
607; vin, 194; xm, 2162; xv, 2866 (Victor II); —
Chartreux, n, 2274-318; Tables, 590; — Cister-
ciens, il, 2532-550; Tables, 614-15; — g ) au xir s.,
ordres réguliers : Clianoines du Latran; — Pré-
montrés, xm, 2-31 ; — et ordres militaires, x, 1758-
60; Chevaliers, Tables, 598; — Hospitaliers, vu,
190-96; Tables, 2118; cf. m, 63-66 (Templiers); —
h) au xiir s., ordres mendiants, Tables, 3390-91; —
et parallèlement ordres de femmes, soumises à des
mesures trop radicales par Pie V, xm, 2163; —
i ) au xvr s., jésuites, qui sont des clercs réguliers;
— j j à partir du xvn° s., multiplication de congré-
gations (hommes cl femmes), indépendantes des
anciens ordres; cités : Frères des Écoles chré-
tiennes, Tables, 2487 (S. Jean-Baptiste de La Salle) ;
— Passionnistes, Tables, 3450; — Rédcmptoristes,
i, 908-09; Tables, 3871; — Visitandines, vt, 738
(S. François de Sales) ; — Filles de la Charité, ix,
88; cf. ni, 1513. — 4. Législation concernant la
fondation de ces congrégations, xm, 2163.

II. DÉFINITION ET DIVISION. — 1" Termes
définis. — Onze précisions, xm, 2163-67 : 1. Reli-
gion et institut religieux. — 2, Ordre religieux
et congrégation. — 3. Religions exemptes de droit
ou par privilège. — 4. Institut de droit pontifical
ou de droit diocésain. — 5. Religion cléricale et
religion laïque. — 6. Maison religieuse, maison de
réguliers, maison formée, monastère, abbaye,
couvent, noviciat, collège, résidence; maison
généraliee, maison-mère, maison filiale. — 7.
Province, vicaric, circarie, district. — 8. Le nom
de religieux est commun à tous ceux qui ont émis
des vœux; religieux de vœux simples, réguliers,
sœurs moniales. — 9. Supérieur majeur, provincial,
visiteur. — 10. Sociétés religieuses assimilées. —
11. Règle, distincte des constitutions, du direc-
toire, du coutumier.

2° Divisions des religieux. — Diversité venant du
but poursuivi et manifestant la fécondité de

l'Église. Sept chefs de discrimination, xm, 2167-
70. — 1. D'après le sexe et le genre de vie : hommes
et femmes. — 2. Relativement à l'essence de l'état
religieux (trois groupes) : ordres religieux, congré-
gations, associations. — 3. D'après le genre de vie :
ordres contemplatifs, actifs, mixtes. — 4. D'après
la règle : observation de quatre règles anciennes
(S. Basile, n, 455; S. Benoît, 709; S. Augustin, i,
2472; S. François, hommes, femmes, tiers ordre);
ou l'observation de constitutions particulières, —
5. Sous le rapport de la pauvreté : non-mendiants
et mendiants (Tables, 3390). — 6. D'après l'admi-
nistration : instituts centralisés et maisons auto-
nomes. — 7. D'après le gouvernement extérieur
des Ordinaires des lieux; religieux exempts, non
exempts, et de droit pontifical (l'ancienne division
en anachorètes, cénobites ou ermites n'a plus de
raison d'être).

III. ENTRÉE EN RELIGION. — 1° Érection ou
fondation d'un institut. — 1. Intervention du
pouvoir suprême pour un ordre à vœux solennels;
— intervention de l'évêque pour une simple con-
grégation, mais avec consultation de la S. C. des
Religieux, xm, 2170; Tables, 833. — 2. Approba-
tion positive ultérieure (trois étapes et deux
degrés), xm, 2170-71.

2° Érection d'une province ou d'une maison
religieuse. — Différents cas, xui, 2171-72 : a )
érection pour une religion de droit pontifical ou
non; — l i j trois cas spéciaux réservés au Saint-
Siège; — c ) maison non exempte ou de droit
diocésain; — il) conditions matérielles; — e )
prérogatives,

3° Admission en religion. — Trois stades, xm,
2172-77. — 1. Postulat, conditions diverses. —
2. Noviciat ; empêchements, dot (Tables, 1034
et 3328), examen canonique (Tables, 1454), prise
d'habit et conditions d'âge, formation grâce au
maître ou à la maîtresse des novices, dispositions
relatives aux bénéfices ou biens personnels, vœux
en danger de mort. — 3. Profession, simple ou
solennelle, temporaire ou perpétuelle, émission
et rénovation des vœux, cause de nullité et vali-
dation, droits et privilèges.

IV. COMMENT ON CESSE D'ÊTRE UN RELIGIEUX. --
Outre la suppression de l'ordre ou le passage à un
autre institut, trois cas, xm, 2177-82 : 1. Sortie
légitime : expiration des vœux temporaires,
cxclaustration et sécularisation, dispense des
vœux. — 2. Sortie illégitime : apostasie ou simple
fugue. Tables, 940. — 3. Renvoi : de droit ou par
décret du supérieur; renvoi des religieux à vœux
temporaires, à vœux perpétuels (motifs); — le cas
de la dispersion de l'ordre par l'autorité civile.

Pour plus de détails, on pourra utilement se reporter
aux articles concernant les abbés et abbesses, la clôture,
la confession des religieux et religieuses (i, 1706-07 et
Tables, 3578; cf. in, 879-RO, religieuses confesseurs),
les instituts séculiers (Tables, 3693 a Pic X I I , et Catho-
licisme, v, 1777-92), la main morte, le viatique, etc. et
les artifles du 1). 1). Can.

Pour terminer, nous regroupons en deux listes alpha-
bétiques les ordres, congrégations, instituts de religieux
et de religieuses possédant un article propre ou signalés
dans le £>. T. C.

A. RELIOIEUX. — Acémètes, Tables, 18. — Alcan-
tarins (Frères mineurs). Tables, 1705. — Alépins (An-
tonins maronites). Tables, 70. — Aléxiens ou Cellitcs,
radies, 568. — Amédéens (Frères mineurs), vi, 817-1S;
Tables, 1702. — Anachorètes, Tablas, 144-45. — Anto-
nins. Tables, 184 : Alépins, supra; — Baladitcs (Maro-
nites), Table.';, 354; — Congr. de S.-Isaïe (Maronites),
Tables, 2332; — Gongr. do S.-Éphrem (Syriens), x,
1902; xiv, 3082; — Congr. du Mont-Liban (Armé-
niens), i, 1918. — Assomplionnistes ou Augustins de
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reproduire ici; il suffira de présenter en raccourci ce
qu'est la doctrine de la réincarnation et son opposition
au dogme catholique.

1. Exposé.— La réincarnation des Aines BC ferait en
des vies successives, la même âme prenant successive-
ment des corps différents, chaque état nouveau corres-
pondant à un développement progressif de l'âme. Lu
vie présente est pour chacun do nous l'héritage du passé
et l'enfantement île l'avenir, conformément à la (oi
universelle des destinées humuincs, qui exige « l'évolution
rationnelle de tous les êtres partis du même point pour
aboutir aux mêmes sommets, aux mêmes perfections ".
Léon Denis, Christianisme et spiritisme, Paris, J. Meyer,
1927, p. 307; cf. xiv, 2515.

Pour les âmes déchues par une vie de fautes, il y a
donc toujours possibilité de réhabilitation par une
nouvelle existence en un autre corps physique. De là
le nom de réincarnation.

La doctrine de la réincarnation ou des vies succes-
sives, disent ses partisans, trouve sa justification dans
l'explication facile qu'elle apporte aux énigmes de la
vie et de nos destinées, étudiées en regard de la provi-
dence et de la bonté divines. A cette « justification »
d'ordre moral, on ajoute une justification métaphysique,
consistant dans la « loi générale d'unité • qui régit l'uni-
vers. C'est par là que la doctrine de la réincarnation,
dans l'esprit de ses défenseurs, se rattache au spiritisme
et à la théosophie. La doctrine des esprits, en effet,
montre partout l'unité de loi et de substance. De toute
éternité, l'univers, émanation de Dieu, lequel ' n'est
pas la cause première, comme disent les uns, ni la cause
finale, comme pensent les autres, mais la cause éternelle
agissante d'où émane toute vie » (Léon Denis, p. 332),
est en voie de transformation constante dans toutes
ses parties. Le monde invisible ne se distingue du monde
visible que par rapport à nos sens, mais en réalité l'in-
visible est la continuation, le prolongement naturel du
visible. De là les rapports entre le inonde visible et le
monde invisible par les pratiques du spiritisme. Et,
pour justifier philosopiliquement la possibilité de ces
rapports naturels, l'hypothèse d'un double corps uni
à l'âme : le corps physique, que nous voyons, et le corps
fluidique ou périsprit, qui est l'agent de toutes les mani-
festations de la vie, soit à l'égard du corps physique
et du monde visible, soit dans l'espace et le temps, en
vue de nouvelles existences et de nouveaux développe-
ments.

2. Réfutation. — L'opposition de la doctrine de la
réincarnation au dogme catholique est manifeste en
plusieurs points. •

a) Sans doute, la conception d'une création éternelle
semble à plusieurs ne pas répugner à la raison (c'est
du moins l'opinion de S. 't'iiomas) ; niais la révélation
oblige à croire que la création s'est faite dans le temps,
c'est-à-dire que le monde a commencé.

b) Bien plus, il est contraire au dogme de concevoir
cette création comme une émanation de la divinité.

c.) L'hypothèse d'une loi unique touchant le devenir
des âmes est absolument gratuite. Ce qui est vrai, c'est
que Dieu appelle les êtres intelligents à la même fin
naturelle ou surnaturelle (surnaturelle dans l'ordre
actuel de la providence). Mais de cette similitude
d'appel 11 ne suit pas que l'effet doive nécessairement se
produire. Cet effet demeure le résultat de l'orientation
prise librement par la volonté humaine ou angéliquc.
Puisque, par définition, ces volontés sont libres, il suit
que l'efTet reste contingent, c'est-à-dire qu'il peut ou
se produire ou ôtre manqué.

d} L'hypothèse d'existences successives donnant
a l'âme la possibilité de se réhabiliter ne résout pas la
difficulté; elle ne fait que la reculer. Car il sera toujours
vraisemblable de supposer que, sur le nombre des Ames
pécheresses, certaines manqueront toujours leur lin
de bonté et de bonheur. D'ailleurs l'hypothèse de vies
successives est positivement réprouvée par le dogme
catholique :

Toii( d'abord, par le dogme catholique promulgué au
V» concile du Latran, rappelant que chaque âme est
créée au moment môme de son infusion au corps humain.
Cf. FOBME uu CORPS HUMAIN, vi, 566.

Ensuite, par la condamnation dont la doctrine simi-
laire de l'apocatastase (restauration universelle) ori-
géniste a été jadis frappée. Il est certain que le neuvième

anathématisme de Justinicn contre Origcne reproduit
la pensée de l'Église, qui semble bien avoir approuvé
l'initiative de l'empereur : « Quiconque dit ou pense
que la peine des démons et des impies ne sera pas éter-
nelle, qu'elle aura une fin et qu'il se produira alors une
apocatasiase des démons et des impies, qu'il soit ana-
thème! « L'origénisme repose, lui aussi, sur la prétendue
loi universelle de l'unité, dont se réclament les parti-
sans de la réincarnation. Cf. xi, 1578 (Denz.-Hannw.,
211).

Enfln, par le dogme catholique, si souvent inculqué
dans l'évangile, que la vie d'ici-bas est un temps d'épreu-
ve, que la mort met un terme à ce temps d'épreuve et
que le jugement de Dieu fixe irrévocablement le sort
heureux ou malheureux de l'homme. C'est, pour échap-
per à la perspective d'une destinée éternellement mal-
heureuse que, dès les premiers siècles, les origénistes et
aujourd'hui les théosophes et les spirites évoquent
l'hypothèse de la réincarnation des âmes.

REINECH (Félix). -- Notice [A. TeetaerL], xm,
2131-32.

RE IN ERS (Joseph). — Son étude parue en 1910 sur le
nominalisme dans la scolastique primitive, xi, 717-18,
719, 726, 731.

R E I N H A R D DE LINZ. — Notice [A. Teetaerl],
xin, 2132-33.

REINHOLD (Charles-Léonard) (1758-1823). — Sur
Kant, vin, 2.125-26.

REINKE (Laurent). — Exégcte catholique allemand,
né en 1797, mort en 1879. Notice dans D. B., v, 1028-
29 [L. Fillion].

Cité ; Aggée, i, 565; — Baruch, n, 441; —
Daniel, iv, 64, 95; — Genèse, bénédiction de
Jacob, vi, 1221 (bibl.); — Habacuc, 2010; —
Malachie, ix, 1753,1756, 1760 (bibl.); — Michée, x,
1667 (bibl.); — Sophonie, 1449 (bibl,); xiv, 2379.

REINKENS (Joseph-Hubert), né en 1821. — Professeur
de théologie à l'Université de Ereslail, passé aux Vieux
catholiques après Vatican I. Sacré évêque le 11 août
1873 ù Rotterdam, xv, 2983, 2986, 2987; cf. 2428-29,
2433-34.

Cité sur S. Hilairc (avant 1870) : vi, 2397 (bibl.),
2400, 2402, 2405, 2411; cf. XII, 1370.

REITHMAYR (Ulric de Gabling). — Notice
[A. Teetaert], xm, 2133-35.

REITZENSTEIN (Richard) (1861-1931). — Ethnologue
iranisant se rattachant à la méthode des analogies, sous
la forme savante qu'elle a empruntée de nos jours à la
méthode philologico-historique. Cf. Pinard de La
Uoullaye (L'Élude comparée des relisions, t. n, p. 120-
121), qui donne en plus des ouvrages indignés dans le
D. T. C. : Zivei Rcligionsgeschichic Fragen, Strasbourg,
1901; — Die. hellenislische Mgsterienreliyionen, Leipzig,
1010.

Ophites, xi, 10G5-66, 1072, 1075; ~ Histoire lau-
siaquc, xi, 1826-27; — Sabéens, xiv, 433.

RELAPS. — Voir Tables, 3559, § d).
RELATIF, — Voir Absolu-Relatif, Tables, 13-14.
RELATION. — Une des catégories d'Aristote, i,

303 (§ 3°). — Notion philosophique de la relation :
a) S. Thomas et thomistes, xm, 2141-42; —
b) nommalistcs, xi, 745-47; cf. xn, 1856-57 (Pierre
Auriol); — c } Suarcz, xm, 2141-42; xiv, 1721. —
Application au mystère de la Trinité, voir RELATIONS
HIVINES, X(;I, 2135-56.

RELATIONS DIVINES. — Notice |A. Michel],
xiii, 2135-56. Voir Trinité.

RELATIVITÉ. — Voir Einstein, Tables, 1144.
RELIQIEUX. RELIGIEUSES. — Brève étude

théologiquc cl canonique [A. Bride], xm, 2157-
82. — Elle sera complétée par VŒU [P. Séjourné),
xv, 3182-3234, et VŒUX DE RELIGION [P. Séjourné],
3234-81.

1. L'ÉTAT RELIGIEUX. —— 1" Notion. —• 1. Défî-
Dition (can. 487), xm, 2157. — 2. Quatre éléments,
2157 : a ) état de vie (cf. v, 905-11); — h) stabilité
par engagements (cf. vœux, xv, 3235-81); — c )
engagements publics ou solennels, reçus au nom
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RÉQINALD ou RAINALD. —Voir Alexandre IV,

pape, i, 721; TaMes, 72-73.
RÊQINALD (Antonin) ou Antoine Ravaille. —

Notice [M.-M. Gorce], xm, 2104-14. — Contro-
verses, 2104-13; — avec le P. Annat, x, 2173-74;
cf. 1650. — Son livre Tria principia, xm, 2112;
xv, 843, 913. — Prédétennination physique, xm,
2109, 2113-14 : et. in, 791.

RÉQINALD DE LANQHAM. — Notice [A. Tec-
taert], xin, 2114.

RÉQINALD L'OMBRIEN. — NoUce [A. Tee-
taert], xm, 2115.

RÉQINALD DE PIPERNO. — Prcre prêcheur, compa
gnon de S. Thomas d'Aquill, à qui nous devons, trans
crits par lui, quelques ouvrages du Docteur angélique :
le Theologiae compenilium; les notes sur S. Jean; et
celles sur quelques épitres de S. Paul, S. Thomas ayant
rédigé lui-même les commentaire!» 1/1 Hom., in I"r Cor.
et in Hebr, jusqu'au ch. 11. Cf. Hurter, Numenclator,
n, 317 et Quétif, i, 382.

Cité : vin, 197; xiv, 1868; xv, 626, 628.
REGINALDUS (Valerius) (Regnauld on Regnault

Valère). — Notice [R. Brouillard], xin, 2115-17;
Hurter, in, 894. — Controverses relatives à la
théologie morale des jésuites, vin, 1078; ix, 44.
— Cité : vi, 2224.

RÉQINON DE PRÛM. — Notice [É. Amann],
xm, 2117-20. — Cité : communion, in, 528; —
conférences, 817; — confession, 877, 886; —
dimanche, iv, 1335; — le -De synodalibus, 1839; —
Église et État, 2216; — extrême-onction, v, 1977,
1982, 1983, 1985; — le De cousis et disciplinis
ecclesiasticis. vi, 1735; — messe, x, 1042; —
pénitence, xii, 880, 884, 899, 903, 909, 919; —
pénitentiels, 1176; — quatrc-temps, xm, 1452; —
et S. Raymond de Penatort, 1812-13; — satis-
faction, xiv, 1183-84; — usure, xv, 2365. —
D. D. Can., vu, 533-36 [R. Naz].

RÉGIS (Pierre). ~ Notice [F. Bonnard], xm, 2120-
21.

RÈQLE. — R. de toi, voir Magistère de l'Église, Tables,
1121-25, et Rôle rie l'Ëglise dans la fo i . Tables, 1547-
49. — H. monastique, voir Religieux, Tables, 3876 sq.

« Réglemente ecclésiastiques d'Egypte ». — Cités
sous ce titre, xiv, 1975-76. Voir Tables, 219, § 2°,
^Egyptische Kirchenordnung.

RÊQNAULD oit RÉGIMAULT. — Voir RéiJinaîd, Reui-
îîaldiis,

REQNAULD (Louis-Eugène) (1800-1883). — Évêque de
Chartres, nu 1" concile du Vatican, xv, 2571.

RÉGNIER (Claude-François), prêtre de S.-Sulpicc
(1718-1790). — Notice [E. Levesque], xm, 2121 ;
xiv, 803, 807. -— Sur l'Église, xv, 2208.

RÉGNIER (René-François, cardinal), archevêque de
Cambrai (1794-1881) (Hurter, v, 1S08). — I" concile
du Vatican, xv, 2551. — Le card. Régnier contribua
beaucoup à la fondation de l'Université catholique
de Lille, xv, 2257.

RÉGNON (Théodore de). — Notice [A. d'Ales],
xm, 2121-25. — 1. Banez et Molina, 2123; — cité :
ni, 1131, 1134; x, 2180; cf. vi, 1174; xil, 2623
(sur Pierre de Fonscca). — 2. La métaphysique des
causes, xm, 2123-24;—citée, i, 599 (agnosticisme);
tv, 947 (Dieu). — 3. Éludes de théologie positive sur
la Trinité, xm, 2124-25; — citées (d'après l'ordre
des articles) : Abélard, i, 42; — appropriations,
1709, 1713, 1715; — S. Augustin, 2347; xv, 2665-
67, 2919 ; — S. Bernard et Gilbert de La Porrée,
il, 748; — Dieu, iv, 1069, 1117 (bibl.); — Esprit-
Saint, v, 760, 778, 780, 782, 795, 799, 800, 801,
807 (bibl.); — Filiiiyiic, 2313, 2316, "2317, 2321,
2330, 2336; — Fils de Uieu, 2359 (hibl.), 2436,
2454, 2464, 2465, 2474, 2175; — notions de per-
sonne, vu, 371, 393, 437 (bibl.); — S. Irénée,
2446; — Père, xll, 1192; — processions divines,

xm, 645, 647, 652, 655; — Richard de S.-Victor,
2692, 2694; cf. xv, 1718, 2667; — Trinité, 1705,
1710 (S. Anselme), 1711, 1730 (xn- s.), 1737
(S. Bonaventure et S. Thomas, cf. 2668), 1804,
1808, 1813, 1818, 1829 (bibl.); — mission du
S. Esprit dans l'âme juste, 1849-50, 1852-53; —
Victorinus Ater, 2912, 2922.

REGONO (Antoine-Joseph). — Notice [J.-P.
Grausem], xm, 2125.

REGOURD (Alexandre), — Notice [J.-P. Grausem],
xiu, 2125-26.

RÉHABILITATIONS. — Notion et formule (S. Péni-
lencerie apostolique), xll, 1154, 1160.

REHLINGER. — Voir RecMinger.
REICHENAU. — Abbaye bénédictine, où Charles le

Gros tut inhumé. Citée ii propos de Walalrid Strabon
et do plusieurs autres moines célèbres, xv, 3498-99,
3501.

REICHENBERQER (Maximilien). — Théologien jé-
suite, professeur a l'Académie de Prague pendant trente
ans, décédé le 3 oct. 1673. Il a composé Compendium
theologiae circn Udim, angelos et hominem, Prague, 1667,
mais surtout des Vindiciae mariant cultus, contre
l'ouvrage anonyme Monila salularia B. Virginis Mariae
(cf. Hurter, iv, 51-52). — Cité à ce dernier sillet, ix,
2437.

REICHER8BERO (Arno ou Arnon). — Voir Arno,
Tables, 269-

REID (Thomas) (1710-1796), philosophe écossais. Sa
doctrine est exposée dans Recherches sur l'entendement
humain (1774). Opposée à l'idéalisme de Berheley, au
scepticisme de Hume, la philosophie de Reid est un
réalisme de sens commun conduisant à des résultats
parallèles à ceux de la scolastique thomiste.

REIFFENSTUEL (Albert). — Notice [A. Tee-
taert], xin, 2126.

REIPFENSTUEL (Anaclet). — Notice [A. Tee-
tacrt], xm, 2126-30. — Sur la coutume, m, 1994 ; —
Église et État, iv, 2218; — probabilisme, xm,
563-64. — Cf. D. D. Can., vu, 547-48.

REILLY (William-Stephen), sulpicleii, né à North Halley
(diocèse de Sherbrooke, Canada) le 35 mars 1875, mort
en 19SO- — Deux études sur S. Irénée : a) Inspiration
de l'A. T. (ftev. Biblique, 1917), vu, 2099, 2101-03,
2423, 2423 (ou il est parfois fautivement orthographié
O'Reilly); — b) Presbytres asiates (Rei). Biblique, 1919),
2512-13.

REIMARU& (Samuel) (t 176S). — Notice, vul, 1377. —
Son rationalisme dans l'interprétation des récits évan-
iîéliques, 1399. — Influence sur Spinoza et sur le pro-
testantisme, xm, 857; cf. xiv, 2501-02. — Cité : vi, 138.

REIMS (Église et ville de). — Histoire de l'Église de
H. (Flodoard) éditée par Jacques Sirmond, xiv, 2186. —
Gcrbert (Silvestre II), archevêque do Reims, 2077-80. —
Uervais et Manassès de (iournay, archevêques de R,, et
S. Bruno, n, 2275. — Ilinemar, archevêque de R., et
Ebbon, vl, 2482; cf. iv, 217 et Tables, 1083, 2082. —
Controverse sur la double prédestination. T., 2082-83. —
Hols de France sarré» à Reims, xiv, 483-85; cf. xv,
3628. — Cathédrale de Reims et guerre de 1914, vi,
1950. — Conciles, TaMes, 734.

REIMS (Jean-François de) (son nom est Dozet). —
Notice [A. Teetaert], xm, 2130-31.

REINACH (Salomon) (1858-1932). — Archéologue et
philologue français. A publié : Manuel de philologie
classique; Répertoire des peintures grecques et romaines;
Cultes, mythes et religions (1904-1912); Orp/icus, histoire
générale des religions, etc.

Origine de la religion, xm, 2215. — Orpheiis,
le démon au Moyen Age, xiv, 2412. — Explication
rationaliste de l'eucharistie, v, 1027; et. 1096; —
de l'extrême onction, 1924. — Sur le nom Dieu,
iv, 875.

RÉINCARNATION. — Doctrine professée par certains
partisans du spiritisme, xiv, 2518-19. A Métempsycose,
Tables, '.i2W, on a renvoyé il une longue étude paruc
dans L'Ami du clergé, 1924. Cette étude reprend toutes
les assertions des partisans de la réincarnation et spécia-
lement leur prétention à s'appuyer sur les écrits du
Nouveau Testament. Il ne saurait être question de la
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depuis plus de quarante an» sur la question... On trou-
vera ici, fidèlement reproduit, le texte que le cha-
noine Rivière avait soigneusement préparé et arrêté dès
1943. Nous ne doutons pas qu'il ne rende de précieux
services sur un sujet où il avait acquis une maîtrise
incontestée».

Quelques indications bibliographiques récentes ;
L. Bouyer, L'incarnation et l'Église, corps du Christ,
lions la théologie de S. Alhanase, Paris, 1943; — G. Aulen,
Christus victor. 1949; — W. Dcttioff, Die Lehre von der
Accepfatio diuina bei Johanncs Duns Scolus mit beson-
derer Beriicksichtigung der Itechtfertigungslehrc, Werl,
1954; — A. Bengscli, lïciisgeschichte und IIeilsaiissen,
Eine Untersuchung zur Struktur unil Entfaltung des
theolagischen Denisens im Werke « Adue.rsus hacrescs »
des hl, Irendus uon Lyon, Leipzig, 1957; — L. Richard,
Le mystère de la rédemption. Tournai, 1959; — G. Cho-
pin, Le Verbe incarné et rédempteur. Tournai, 1963; —
B. Catao, Salut et rédemption chez S. Thomas d'Aquin,
Paris, 1965; — H. Turner, Jésus le Sauveur. 1965.

RÉDEMPTION DES CAPTIFS (Ordre de la),
connu également sous le nom d'ordre de la Merci. —
Étude [É. Silva], XHI, 2005-17. — 1. Fondateur :
S. Pierre Noiasque, 2005-06. — 2. Organisation
et caractère de l'ordre, 2006-08. — 3. Théologiens,
3008-14. — Cités : a) Antérieurement au XVI' s. :
S. Pierre Pascual, Dominique Serrano, Antoine
Caxa], Pierre de Cijar (Hurter, n, 1095 [Cixar]),
Antoine Morell, Sanrrasot de Dado, Pierre de
Becerril, Jacques deMuros.— b ) XV Ie et XV I I " s.:
Alphonse Médina (Tables, 3173), Jérôme Pércz
(Hurter, n, 1377), Zumel (Hurter, ni, 393), Gaspard
de Torrès, Antioco Brondo (Hurter, ni, 510),
Ambroise Machin (Tables, 3051), Jean Prudencio
(Hurter, ni, 920), Silvestre Saavedra (Tables, 3941),
Pierre de Ofta (Tables, 3369), Jean Negrôn, Fr.
Pizafio de Léon, Louis Aparicio, Mendo^a (Tables,
3177), Gabriel de Adarzo y Santander, archevêque
d'Otrante, Joseph Gonzalez de la Merci, Noiasque
Mélèze, Barthélémy Laplaine, François Alchacoa,
Pedro Colis, Séraphin de Freitas, Jean Aparicio. —
c) XVJJJ6 s. : Ambroise de Albendea, Augustin
Cabados (Cabades) Magi (Tables, 491), Nicolas
Cavero, Michel de Ulatc, Ramirez de Orozco,
Antoine Solis, Jean-Antoine Pérez, Manuel Villo-
das et son traducteur Pierre Rodriguez Miranda,
Chrysostome Ferbos, Melhie de Grange, Aguilar
y Torrès, Martinez. — Le Nomenclator liferarius
d'Hurter n'accueille qu'un nombre infime de ces
auteurs. — 4. Principales questions étudiées dans
l'ordre : a ) Communion quotidienne, xm, 2014;
cités : Pierre Maehado (Hurter, ni, 479-80),
Rodriguez de Terrés, Melchior de los Reyes, Mateo
de Villarroel, Jean Falconi. — b) Théologie
mariale, xm, 2014-15; cités : S. Pierre Pascual,
Pierre de la Sema, Casteivi, Joseph et François
Pintre, Raymond Ferrini, Valenzuela, Silvestre
Saavedra (cf. supra). — c ) Théologie mystique,
xm, 2015-17; cités : Melchior Rodriguez; Jean-
Chrysostome Puga, Jean Falconi, Fr. Pizaiio de
Léon, François Casteivi, Paul Ramirez de Bermudo,
Jérôme Rodriguez de Valderas, Jean de llojas y
Ausa, Bernard de Santander y Barcenilla.

RÉDEMPTIONS. — Satisfactions pour le péché,
différentes des indulgences, vu, 1600-06; xiv,
1169, 1178-85; cf. xn, 884, 1178; xv, 3632.

RÉDEMPTORISTES. — Congrégation religieuse fondée
par S. Alphonse de Liguori, i, 908. — Cités : en Autriche,
2609, 2616; — au Canada, 11, 1486; — en Pologne,
xil, 2455-56, 2460; — dans les missions, x, 1871, 1SS7,
104a, 1947-48, 1987-88, 1993-94.

Théologiens rédemploristes : Aertnys, Tailles, 48; —
Alphonse de Liguori, i, 906-20; — Decliamps (cardinal),
iv, 178-183; — Dillensclineidcr, cité aux Tables, SUT
Marie, 3139, 3132-33, 3135-36; — Godts, T., 1831; —
Gaudé, T., 1780; — IIernnann (Jean), T., 2069; —

Janscn (Jean-Laurent), T., 2386; — Marc (Clément),
T., 3091 ; — Van Rossum (cardinal), xi, 1317-20.

REDERN (Comte de). — Ministre de Prusse en Angle-
terre (fin du xvnr s.); ses relations avec Saint-Simon,
xiv, 771-73, 780.

REDERS (Norbert). — Notice [A. Tcetaert], xm,
2017-19.

REDN (Juste). — Notice |A. Teetacrt], xm, 2019-20.
REDNIC (Athanase) (xviii8 s.). — Moine austère, puis

évoque uni de Albn Julia (Transylvanie) à partir de 1764
et auteur d'ouvrages religieux, xiv, 32, 66.

« REDUCTIVE ». — Voir vi, 594, g •S", FormaliU'r-
reductive.

REETH (Conzalvc de). — Notice [A. Teetaert],
xm, 2020.

RÉFORME. — Notice [L. Cristiani], xm, 2020-
97. Voir l'étude générale Protestantisme, Tables,
3791 sq.

Pour une abondante bibliographie, presque toute
postérieure à l'art. Réforme du D. T. C; voir dans
Encyclopédie de la fo i , t. iv, Paris, 1967, à l'art. Hélorme
(E. Kinuer).

RÉFORME CATHOLIQUE ou CONTRE-RÉ-
FORME. — Notice [L. Cristiani], xm, 2097-100.

REQALADO (Pierre) (Saint). — Voir Pierre lîegalado,
Tables, 3717.

RÉGALE (Droit de). — Droit qu'avait le roi, avant la
Révolution, de jouir des revenus des évêchés vacants
et de disposer des bénéfices sans charge d'âmes qui en
dépendaient, jusqu'à ce que le nouvel évêque ait pris
possession de son siège, prêté serment et rempli les
autres formalités prescrites par les lois. On donnait
le nom de régale spirituelle ou lionoraire à la partie de ce
droit qui concernait la collation du bénéfice; celui de
régale temporelle ou ud'ie à celle qui était relative à la
jouissance des revenus. On appelait régalisie celui qui
était pourvu par le roi d'un bénéfice vacant en régale,
La régale lut entre les rois et le clergé une cause per-
pétuelle de conflits jusqu'à la fin du XVII1' siècle où,
après de vives discussions entre le pape Innocent XI
et Louis XIV, ce dernier, par sa déclaration du 24
janvier 1682, en régla définitivement l'exercice. —
Voir D. D, Can., vu, 493-522, l'importante étude de
J. Gaudemct.

Sur la régale, 11, 1063. — Louis XIV et : a )
Clément X, m, 95-96; — b ) Innocent XI, vu,
2007-09; — c ) l'histoire des controverses (décla-
ration des quatre articles de 16S2, jusqu'à la paci-
fication sous Innocent XII [1693]), iv, 185-204. —
La régale et Bossuet, il, 1087; cf. 1063-66; —
Honoré Fahri, v, 2054 ; — Dom Durban (mauriste),
x, 412; — Richard Simon, xiv, 2104; — Sfondrate,
2011-12; -— Vaucel et Pavillon, xv, 2585. —
La régale au Ile concile de Lyon (can. 12),
ix, 1390.

RÉOALISME. — Du conflit particulier de la régale
il faut rapprocher la thèse générale du « régalisme «,
octroyant au pouvoir civil toute juridiction extérieure
et la refusant à l'Église, vi, 2373-75. Erreur de Marsile
de Padoue, X, 159-61 ; et. Fébronius, v, 2117 ; Joséphisnie,
vin, 1543; — thèse acceptée par le protestantisme, ix,
1310 (Luther); xv, 3865 (Zwingli); n, 1417 (Calvin). —
Krreur condamnée par le Syllabiis, iv, 2204; xiv, 3897.

RÊQAMEY (Pie-Raymond). — Théologien dominicain
contemporain, cité pour son art. Réflexions sur la théo-
logie spirituelle, dans La Vie spirituelle (1938-1939), xv,
486.

RÉQENT, — Son rôle dans la Pénitencerie aposto-
lique, xn, 1147. —D. D. Can. [R. Naz], vu, 532-33.

« REGESTA pontificum romanorum », — Leur
objet, n, 1247-49; D. D. Can. (G. Mollat), vu, 536-
38, Registres pontificaux.

REQQIO (Bernardin de). — Notice [A. Teetacrt],
xm, 2101-102.

REQQIO (Marchesinus de),0. F. M." -Notice [A. Tee-
taert], xm, 2102-04. — Voir Marchesinus, Tables,
3094.

REQQIO EMILIA (Prospcr de). — Voir Prosper de
UeiJiJlo Emilia, supra, 3791.
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xiii1' siècle, Guillaume d'Auvergne et Guillaume
d'Auxerrc. — 2. Apogée de la scolastique, xni,
1948-50 : a) Franciscains, Alexandre de Haies
(son Commentaire in Sententias est cité dans les
Tables, 80), S. Bonaventure. — h) Dominicains,
Albert le Grand et S. Thomas d'Aquin (xv, 933-
34, 937-39). — 3. Discussions et précisions ulté-
rieures, xin, 1950-51 : a) Duns Scot (iv, 1894-
96). — I I ) Théologiens postérieurs : Mastrius,
Frassen, Fr. de Mayronis (Meyronnrs), Pierre
d'Ailly, Biel (n, 821), Durand de Saint-Pourçain,
Suai'e? (xiv, 2654-60), Jean de Lugo.

Sur la position théologiquc de ces auteurs et leurs
controverses concernant le rôle de l'Incarnation dans
la Rédemption du genre humain, on devra se reporter
il INCARNATION, g I I et I I I , Convenance et Nécessité,
vu, 1463-83, ainsi qu'à la Rédemption, cause linalc
de l'Incarnation, § 4°, Les controverses des théologiens,
1495-1506.

7° Organisation définitive : Églises protestantes. —
1. Période ancienne : orthodoxie classique, xm,
1952-53 : a) Églises luthériennes, Luther (ix,
1225-27, 1313, justice du Christ), Mélanchthon;
et. J. Quenstedt (Tables, 3838), Gerhard (T., 1802),
Chr. Baur (T., 387); — b) Églises réformées,
Calvin (n, 1403-04); cf. J.-H. Heidegger (Tables,
2035-36), Fr. Turretin, J. Owen, J. Edwards
(Tables, 1109). — 3. Période ancienne : secousses
doctrinales, xm, 1953-54 : a) explosion du ratio-
nalisme, Socin (xiv, 2332-33); — b ) apologétique
légaliste, Grotius (Tailles, 1969-70). — 3. Divers
courants modernes, xm, 1955-57 ; a) en marge
de l'orthodoxie, simple symbole, Kant (vin, 2320),
Hegel (Tables, 2033-35); — relativisme psycho-
logique, Schleicrmacher (xiv, 1502-03), Erskine,
Coleridge (ni, 361); — rationalisme libéral, Bush-
ncll, Alb. RitschI (xm, 861-62), Ad. Harnack
(862; Tables, 2020 sq.), A. Réville et l'école de
Strasbourg (xm, 874), Eug. Ménégoz (877-80),
A. Sabatier (875-76), F.-D. Maurice, B. Jowett
(Tables, 2695), G.-B. Stevens, H. Rashdall (Tables,
3860), R. Mackintosh (Tables, 3052); — b ) au sein
de l'orthodoxie, P.-F. Jalaguier (Tables, 2383),
R.-W. Dale (T., 899), Fr. Godet (T., 1830), J. Mac-
leod Campbell, R. Moberly, Edm. de Pressensé,
Hofmann (r., 2092-93), M. Rallier (T., 2801), H.
Mandel, B. Steeflen, R. Jelke, P. T. Forsyth,
J. Denney, Ern. Bertrand, C. E. Babut (T., 346),
H. Monnier (xm, 906).

III. EXPLICATION DE LA FOI CATHOLIQUE. ——
1° Cadre doctrinal. — 1. Plan idéal du monde
spirituel : Dieu, l'homme, la religion, xm, 1958. —
2. État de fait : le péché (notion, malice et portée),
1958-59. — 3, Rétablissement de l'ordre par la
satisfaction pour le péché, 1959-60. — 4. Le
Christ, médiateur, râle personnel et chef moral de
l'humanité, 1960-61 ; vin, 1345-55.

2° Réalité de la Rédemption. — 1. Preuve ration-
nelle (spéculative, psychologique, historique), xm,
1961-62. — 2. Apologétique du mystère : aucune
objection de la part des attributs de Dieu, de
l'œuvre du Sauveur relativement à la volonté
divine, de la participation nécessaire de l'homme,
1962-64. — 3. .Justification dogmatique (témoignage
divin et convenances), 1964-65.

3° Analyse de la Rédemption, — 1. Deux groupes
binaires, d'expression théologique (mérite et satis-
faction) ou biblique (sacrifice et rançon) : leur rap-
port et leur valeur, xm, 1965-67. — 2. Éléments
constitutifs : matériel (la passion du Christ), formel
(l'âme du Christ), 1967-69; cf. vnr, 1329-30; —
voir aussi : liberté et puissance de l'âme du Christ,
1311-14; son mérite, 1325-26; — sa sujétion au

Père, 1333; — le rôle de la volonté humaine du
Christ dans la Rédemption, xv, 3385.

4° Synthèse : essence de l'acte rédempteur. — Les
systèmes sotériologiques et leur valeur : 1. Système
du châtiment, xm, 1970; appréciation, 1973. —
2. Système de l'expiation, 1971, 1973. — 3. Sys-
tème de la réparation, 1972, 1974-75.

5° Synthèse : le plan diuin de l'économie rédemp-
trice. — 1. Décret primitif : rédemption nécessaire
ou souverainement convenable, xin, 1976-77. —
2. Modalités du plan divin : a) nécessité ou conve-
nance de la satisfaction; — b ) nécessité ou conve-
nance de l'incarnation; — c) nécessité ou conve-
nance de la passion, xm, 1978-81 ; cf. vu, 1463-70,
1476-78; vin, 1297-309.

6° E f f e t s de la Rédemption. — 1. Mode d'action.
xm, 1981-82 : a) idées à éliminer; — b) notion à
retenir, l'initiative de la bonté divine. — 2. Objet :
a) Réalités de l'économie spirituelle : a. Le monde
racheté, l'homme justifié, capable de mérite, dans
la puissance sanctificatrice de l'Église, même pour
ceux qui n'appartiennent qu'à « l'âme de l'Église »,
xm, 1982-83; iv, 2150-55; vin, 1359-61, 2217-
24; x, 774-84; — p. Le Rédempteur du monde
prend dans ce cadre ses proportions véritables :
la royauté spirituelle, le principe sanctificateur
du corps mystique, le médiateur universel, xut,
1983-84; cl.'vin, 1325-27, 1335-42, 1345-53, 1355-
59. — b) Réalités de la vie chrétienne : coopéra-
tion de l'homme racheté, xm, 1984-85; cl. vin,
2211-17. — 3. Sujet : a ) L'universalité des hommes :
a. en principe, xm, 1985-86; cf. vu, 1506 et sur-
tout xv, 3356-74, avec références à PRÉDESTI-
NATION, xn, 2904-05, 2917-18, 2920-35, 2941 sq.,
2973 sq.; voir aussi i, 2528-30; vi, 1595-604; ~
p. en fait, question d'application, xm, 1986;
xv, 3372-74; cf. Tables, 1119-21, «Hors de l'Église
point de salut»; iv, 2371-77 (les élus); — textes
difficiles : de S. Augustin, i, 2407; xv, 3362-63; —
de certains thomistes, 3370-71; — hérésie jansé-
niste, vin, 492-94. — b) Le cas des anges, xm,
1986-87; cf. i, 1238-41 et vu, 1495-1506.

7° Valeur de la Rédemption, — 1. En principe,
surabondance de la valeur rédemptrice, xm,
1987. — 2. En fait, application aux prises avec
les discussions d'école, sur la cause formelle (tho-
mistes et scotistes), sur la mesure de degré, sur la
rigueur de justice de condignité, 1988-90; —
principes posés à INCARNATION, vu, 1478-82.

Conclusion. — L'auteur s'est efforcé d'établir
une théologie précise et sûre de la Rédemption,
répondant aux exigences de la pensée chrétienne,
xiii, 1990-92. — Appendice bibliographique, 1992-
2004.

L'article RÉDEMPTION de Jean Rivière est le résumé
des ouvrages que celui-ci a publiés sur ce mystère de
notre religion chrétienne : Le dogme de la. Rédemption.
Essai d'étude historique, Paris, 1905; — Le dogme de la
Rédemption. Étude théologique, 1914 (5« éd., 1931); —
Le dogme de la Rédemption chez S. Augustin, 1928; —
Le dogme de la Rédemption après S. Augustin, 1930; —
Le dogme de la Rédemption au début du Moyen Age,
ï93l: — Le dogme de la Rédemption. Éludes critiques
et documents, 1931 ; — Le dogme de la Rédemption dans
la théologie contemporaine, 1948, publié, après la mort
de l'auteur, par le P. Cavallera et le chanoine Lombard.
Au sujet de ce dernier volume posthume, les deux
éditeurs publient la note suivante ; « M. le chanoine
Rivière attachait beaucoup d'importance à ce livre.
Il y avait recueilli sur la Rédemption des articles et
des comptes rendus datant de toutes les périodes de sa
carrière de théologien, depuis qu'il avait consacré à ce
sujet sa thèse de doctorat (1905). C'était ainsi comme
une synthèse déllnitive de toute son œuvre, en même
temps qu'une revue d'ensemble des travaux parus
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originel (sess. V, can. 3), xn, 523; — la justifi-
cation, grâce au mérite et à la satisfaction du
Christ (sess. VI, c. vu, can, 10; sess. XIX, c. vin
et can. 13), vin, 2182; xil, 1102, 1110; cf. 59°
proposition de Baïus, il, 107; — le sacrifice du
Christ (sess. XXII, c. i, n, can. 3 et 4), x, 1133-
37; — b) condamnation des Sociniens, xm, 1918-
20; xiv, 2332-33. — 4. Projet de définition au
I" concile du Vatican, xm, 1920-21; cf. xv, 2556.

II. GENÈSE I1IÎ LA FOI CATHOLIQUE. —— 1° Relt-
gions païennes. — 1. Rapprochements avec la
doctrine chrétienne : idées de rédemption, d'expia-
tion du péché, de remède au péché, de victime
expiatoire, xm, 1921-24. — 2. Examen critique
de ces rapprochements : règles générales et cas
d'espèce; conclusion : «une certaine aspiration
vers le christianisme, nullement une fermentation
religieuse capable de le produire * (Pinard de La
Boullaye), 1924-25; cf. 2301-04.

2° Message chrétien. — 1. Ancien Testament :
les prophètes au peuple de Dieu; l'expiation des
péchés, l'avenir messianique, xm, 1926-27; cf.
Tables, 1473 (Expiation), x, 1474-76 (Messianisme).
— 2. Nouveau Testament : a) Évangiles synop-
tiques, xm, 1927-29; — S. Marc, ix, 1954-56; —
S. Luc, 985, 994-95; — les trois, xi, 2436-39
(passim); — et cependant l'Évangile source
indépendante de S. Paul, xm, 1929; et. Décret
Lamentabili, a. 38, Tables, 3228; — voir aussi,
JÉSUS-CHRIST, vin, 1203-04 (Messie souffrant),
1297-1308 (sa volonté de souffrir et d'expier pour
nous), 1325-27 (son mérite); xv, 1574-75 (parabole
des vignerons homicides). — h) S. Paul, xm,
1929-31; — cité : xi, 2436-39; xm, 1936, 1960,
1970-71, 1983, 1988, 1992; cf. xi, 2347, 2353-54,
2433-34, 2445-47, 2459-60, 2463; — spécialement :
Colossiens, lu, 382-83; — II Corinthiens, 1861-
62; — Éphésiens, v, 182-83; — Galates, vi, 1036-
37; — Hébreux, 2103-06; cf. xm, 1931; — Phi-
lippiens, xn, 1425; — Romains, xin, 2876, 2885-
86, 2888-93 (passiin); —- Thessaloniciens, xv,
589; — Timothée et Tite, 1077-78, 1079-81,
1088-93, 1115-16. — c ) S. Jean, xitl, 1931-32;
vin, 572-78, 584-85; Tables, 1432 (§ 3°, Sotério-
logie). — d ) S. Pierre, xm, 1931; XII, 1765-70,
1789; cf. IV, 590-92.

3° Tradition patristiqiie. — 1. L'hérésie mar-
cionite, sans influence sur la foi de l'Église, xm,
1933-34; cf. iv, 1492; ix, 2021-23, 2029-30. —
2. Croyance de l'Église (i^-ine s.), xm, 1934-36 :
a) Textes à interpréter, 1934-35; — b) Assertions
courantes, 1935-36; — auteurs cités : Clément de
Rome (ni, 52), S. Ignace (vu, 703-16), S. Polycarpe
(xn,2518). Pères apologistes (Tables, 208, §8°, Incar-
nation et rédemption), S. Justin (vin, 2264-65),
Clément d'Alexandrie (ni, 161-63), S. Irénée
(vu, 2469-79, 2490), Origène (xi, 1543-43), Ter-
tullien (xv, 155-58), S. Cyprien (ni, 2467, simple
indication). — 3. Premiers développements : jus-
tification dogmatique et conclusions théologiques,
xm, 1936-38; — auteurs cités : S. Ambroisc (i,
945, simple allusion), S. Athanasc (2169-71),
S. Augustin (2368-74), S. Basile, S. Cyrille d'Alexan-
drie (ni, 2515), S. Cyrille de Jérusalem (2550-51),
Eusèbe de Césarée (i, 1796 [?]; Tables, 1411),
S. Grégoire de Nazianze (vi, 1843), S. Grégoire
de Nysse (1848), S. Jean Chrysostome (vin, 675-
76).

Les conclusions théologiques dont parle Rivière sont
celles des Pères arguant de l'oeuvre rédemptrice du Fils
pour condamner les hérésies qui ntent soit l'union
hypostatique (Arianisme : le Fils n'est pas consub-
stantiel, i, 1786), soit la réalité de la nature humaine

dans le Sauveur (ApoUitiarisme : absorpllon de l'huma-
nité dans la divinité, vu, 469-71, 1449; vin, 1257,
126l; —Dacétisme ; l'humanité, simple apparence, rv,
1485-87, 1490-92; — voir aussi Gnoslicisme, vi, 1442,
1444 [cf. xiv, 1210-111, 1445-46 [cf. n, 470-721, 1447
[cf. il, 1800], 1449-50 [cf. xv, 2504-06]). L'argumentation
des Pères est celle-ci : « Le Verbe a pris la nature hu-
maine parfaite, afin de sauver tout ce qui a péri », vi, 552 ;
— textes des Pères, 552-53.

D'où très haute convenance de l'Incarnation dans
l'hypothèse du péché à réparer, vu, 1469-70, ou même,
selon certains, nécessité, 1473-82.

4° Tradition : essais de construction doctrinale. —
1. Thème de la divinisation (d'inspiration plato-
nicienne, xii, 2368), xm, 1938-39; — cités : S. Atha-
nase (i, 2169-70), S. Grégoire de Nysse, S. Cyrille
de Jérusalem (ni, 2553-54), S. Grégoire de Nazianze,
S. Léon le Grand (ix, 283-85). ~ 2. Thème des
« droits » du démon : a ) Le < rachat » au démon,
simple métaphore, explication de certains textes,
xm, 1939; — cités : Origène (xi, 1543), S. Grégoire
de Nysse, S. Basile, S. Ambroise, S. Jérôme; —
conception écartée par le dialogue d'Adamantins,
S. Grégoire de Nazianze, S. Jean Damascène
(vin, 736-37). — b) Abus de pouvoir du démon
et revanche de Dieu, explication de ce thème déjà
connu de S. Jean Chrysostome et de Théodoret,
esquissé par S. Hilaire (vi, 2428), le Pseudo-
Ambroise, S. Augustin (i, 2370-72); cf. S. Irénée
(vu, 2479-81), xm, 1939-40. — c ) Différentes
images : œuvre de puissance divine (S. Ambroise,
S. Jean Chrysostome, Théodoret, S. Césaire
d'Arles); — d'habileté divine dissimulant la divi-
nité du Sauveur (S. Grégoire de Nysse [l'hameçon],
S. Grégoire le Grand [le lacet], S. Augustin [la
souricière], S. Cyrille de Jérusalem et Proclus
[le poison vomitif], 1940-41. — 3. Thème de la
rémission des péchés : a ) Expiation pénale, dont
une mention fugitive se lit chez de nombreux Pères
(cités); idée développée par : S. Athanase (i,
2169), Eusèbe de Césarée, S. Cyrille d'Alexandrie
(ni, 2515). — b) Sacrifice réconciliateur : Origène
(xi, 1543), S. Grégoire de Nazianze, S. Augustin
(i, 2368-70), xm, 1941. ~ Bilan de la doctrine
patristique, 1941-42.

5° Théologie médiévale. — 1. S. Anselme, exposé
et appréciation de sa doctrine, xm, 1942-44; cf. i,
1338-39. — 2. Abélard et son école ; a) Abelard,
xm, 1944-45; cf. i, 47; — école, xm, 1945 (Roland
Bandinelli, Ognibene, anonyme de S.-Florian, etc),
xm, 1945; i, 49-51. — 3. Destinée des deux ini-
tiateurs, xm, 1945-46 : a) condamnation d'Abélard,
prop. 4 relative à la Rédemption, i, 44, 47; —
b) témoignage de S. Bernard, n, 764-67; — c )
action progressive de S. Anselme; théologie : du
sacrifice, Pierre le Vénérable (xn, 2071), Hildebert
de Lavardin, Bruno d'Asti; — de l'expiation
pénale, Rupert de Dcutz (xiv, 194-96); — de la
satisfaction, Odon de Cambrai (xi, 934), Guibert de
Nogent (Tables, 1992), Hermann de Tournai
(T., 2063-64), Honorius d'Autun (vu, 156), Rupert
de Deutx (supra), Pierre le Peintre (Pierre deBlois),
l'école de Saint-Victor (vu, 279).

6° Organisation définitive : Église catholique. —
1. Préparation de la scolastique, xni, 1947-48 ;
a ) Autour de Pierre Lombard (xn, 1998), Gan-
dulphe de Bologne (vi, 1147-48), Robert Pullus
(Pulleyn) (xm, 2754), Quaesliones in epist. Failli,
Pierre de Poitiers (chanoine de Paris) (xn, 2039),
Richard de Saint-Victor, Robert de Melun, Nicolas
d'Amiens, Raoul Ardent, S. Martin de Léon
(Tables, 3155), Innocent III, Eckbert de Schonau,
Geoffroy d'Admont (ou de 'Wemmingen) (Tables,
1796), Pierre de Celle (xn, 1899). — b) Début du
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Bène et de David de Dînant, xni, 1849-50; i,
936-37; et. iv, 157-60; xi, 1866. — 2. Réalisme
d'Avicenne augustinisé par Gondisaivi, xm,
1850; et. Tables, 340 et 1833. — 3. Exagérations
d'Averroès et dangers de sa philosophie, xm,
1850^51; i, 2630-31; cf. Tables, 338-39. — 4. Posi-
tion de S. Thomas : sa théorie de la connaissance,
xm, 1852-58; — S. Th. et l'averroïsme, i, 2506,
2632; iv 931, 1237-43; vi, 881; xm, 1693; xiv,
2042, 2051; xv, 642, 652-54, 668, 886, 908-09, 913.

4° Le réalisme concret de Scot et le nouveau nomi-
nalisme. — 1. Connaissance intellectuelle des sin-
guliers : Guillaume de La Mare, xm, 1858; vin,
2468; — Matthieu d'Aquasparta, xm, 1858-59;
x, 387-88; — Richard de Médiavilla, xm, 1859,
2672-73; —Vital du Four, 1859-60; xv, 3113-14. —
2. Duns Scot : réalisme concret substituant la
constatation des existences à la définition des
essences, xm, 1860-62; cf. iv, 1870 (simples allu-
sions); — Duns Scot et S. Thomas, xm, 1862-
63. —- Déviation aboutissant au renouveau du
nominalisme (Durand de Saint-Pourçain, Pierre
Auriol, Occam), 1863; cf. xi, 876-89.

5° Néo-réalisme scolastique. — 1. Capréolus, xm,
1863-64; cf. 1897, 1899, 1909; xv, 417, 421, 828-
29. — 2. Vincent Ferrier : a) unité de l'universel,
xm, 1864-66; — b) suppositions dialectiques
(naturelles, personnelles), 1866-69; cf. xv, 3034-45
(simples indications).

6° Critique idéaliste du réalisme médiéval. —
1. Descartes, chef des idéalistes modernes (?),
xm, 1869; cf. iv, 532-35. — 2. Kant et l'idéalisme
subjectif, xm, 1869-72; et. Tables, 2166; — les
successeurs de Kant, T., 2166-67. — 3. Brunschvicg
et l'idéalisme critique et réflexif, XIH, 1871-75;
cf. xn, 1470, 1473, 1478; xv, 1012. — 4. Attitudes
différentes des idéalistes à l'égard du réalisme
chrétien, xm, 1876-77; sur Lachieze-Rey, Tables,
2845, et Catholicisme, vi, 1560-62.

7° Néo-réalisme et réalisme chrétien. — 1. Pré-
curseurs, xin, 1877-78; •— cités : Fechner (Tables,
1504), Lotze (T., 3024), Preyer, Sigwart, Teich-
muller, Ch. S. Peirce (T., 3545), Sturst, Stout,
Gibson, Undechlll, Marret, B. Russell, Rashdall,
Schuller, Dewey, Howison, Josiah, Royce, H. E.
Moore, William James (r., 2383-84), Renouvier
(T., 3894), Ravaisson (T., 3862), Jules Lequier
(r-, 2974), Hegel (T., 2033-35), Karl Marx (T., 3158),
Lasbax (T., 2895). — 2. La phénoménologie de
E. Husserl, xm, 1878-80; cf. Tables, 2151-52; —
Heidegger, disciple de Husserl, xm, 1880; Tables,
2036.

8° Le blondélisme : réalisme intellectualiste et
théologique. — Le point de départ dans L'Action
et les précisions successives jusqu'à L'Être et les
Sires, xin, 1881-89; cf. Tables, 452,

9° Bergson: philosophie de l'intuition, son apport
à la théologie réaliste. — 1. Développement réaliste
de la pensée de Bergson, xm, 1889-99. — 2. Du
bergsonisme phénoméniste au bergsonisme théo-
logique, 1899-1904. -— Voir Tables, 425-26.

10° Accord du réalisme avec les sciences positives
et les disciplines liistoriques. — 1. Position d'Emile
Meyerson, xm, 1905-06; Tables, 3205. — 2. Sciences
positives et réalisme, xm, 1906-08. — 3. Disci-
plines historiques et réalisme, 1908-09.

« REATU8 CULPAE, REATUS PCENAE ». — Voir
Péché, Tables, 3516.

REBELLIAU (Louis-Josepli-AlIred) (1858-1934). —
Historien, auteur, entre autres, de Bossuel, historien du
protestantisme (IS91), Bossuet (1900), Le fait religieux
dans ta France contemporaine, 1922.

Sur Bossuet, n, 1060, 1066, 1067, 1068, 1087;—
le Siècle de Louis XIV de Voltaire, xv, 3411, 3412.

REBELLUS (Ferdinand) (Pernao Rebelo). — Notice
(R. Brouillard], xm, 1910-11; xn, 2630. — Sur
l'esclavage, v, 507-08, 510, 512.

REBELO (Jacques Lopeï), théologien portugais (XVe s.),
à identifier avec Lupuii (Jacques), ix, 1145-46. — Sur
la pénitence, xn, 2630.

REOÉLEUR. — Obligation de restituer, xm, 2485-86.
RECHLINQER ou REHLINQER (François). —

Notice [J.-P. Grausem], xm, 1912.
RECHLINQER ou REHLINQER (Frédéric). —

Notice [J.-P. Grausem], xm, 1912.
RÉCIDIVISTES. ~ Voir Habitudinaires, vi, 2019-26;

Tables, 2010; — Occasionnaires, xi, 811-15; — Peine»
ecclésiastiques (remède pénal), xn, 653-54. — Règles
posées ait synode janséniste de Pistole, 2149.

RECLUB. — Catégorie d'anachorètes, i, 1138-40.
RECLUS (Jean-Jacques. Elisée) (1830-1905). — Ecrivain

et géographe, auteur d'une Géographie universelle
(1875-1904). Affilié à la I" Internationale, il fut un des
théoriciens de l'anarchisme. — Cité : i, 1159, 1161.

« REOOQNITIONES ». — Apocryphes clémentins, ni,
204; Tables, 624.

RÉCOLLETS. — 1° Ermites de S. Augustin, i,
2474; Tables, 312-13. — 2° Frères mineurs de la
stricte observance, vi, 819; Tables, 1704-05.

RECOMMANDATION. — Système des listes, méthode
d'Information du Saint-Siège pour la nomination des
évêques, iv, 2277; xi, 1903-05.

RÉCONCILIATION. — 1. Des pécheurs, voir Pénitence.
— 2. Des hérétiques, vi, 2251-55; Tables, 2053. —
3. Des apostats. Tables, 212. — 4. Des lieux sacrés
profanés, XV, 3076-77.

REOTEUR. — Dans les universités, xv, 2234-35,
2251, 2267. — Dans une église ou un séminaire,
D. D. Can. [R. Naz], vu, 485-88.

RÉDEMPTION. — Étude théologique [J. Rivière],
xm, 1912-2004.

I. AFFIRMATION DE LA FOI CATHOLIQUE. ——
1° Notion de la Rédemption. — 1. Sens large : Insé-
parable de l'idée de religion, xm, 1912-13, 2281-
82. — 2. Sens restreint : Jésus-Christ « Sauveur »
et son triple office prophétique, royal, sacerdotal,
1913-14; cf. vin, 1335-59. — 3. Sens précis ; trois
idées : a) par rapport à l'homme : ouvrir l'âme, à
l'exemple du Christ, à la confiance dans le pardon
divin; — b) par rapport à Dieu : hommage en
compensation de fautes, acquittement de la peine
due au péché; — c) par rapport à la déchéance
originelle : restitution, xm, 1914-15. — 4. Termes
usuels, 1915.

2° Doctrine de l'Église. — 1. A l'époque patris-
tique, exprimée : a) dans les formules finales des
symboles primitifs, xm, 1916; cf. i, 1661, 1662,
1666 (symbole des apôtres); cf. xiv, 2926-27; —
b) dans les formules plus explicites des symboles
à partir du iv6 siècle : symbole dit d'Athanase, i,
2179; de Nicée-Constantinople, xiv, 2932, et
d'autres, 2928-30; — c ) dans les o6i(er dicta, des
condamnations des grandes hérésies, xm, 1916-17 :
11e concile d'Orange, can. 21, xi, 1098; — 10e

anathématisroe de S. Cyrille d'Alexandrie à
Éphèse, ni, 2511; — symbole du XIe concile de
Tolède, xv, 1204-06. — 2. A l'époque médiévale,
incidemment affirmée : a) Abélard, 4° proposition
condamnée à Sens (en 1141), i, 44; — 6) canon 4
des conciles de Quierzy et de Valence, xii, 2921,
2923; — c) professions de foi de Bérenger, 11,
734; — de Michel Paléologue, ix, 1384; — au IVe

concile du Latran, i, 684; — d ) et complétée par
l'affirmation du « mérite » de Jésus-Christ (Clément
VI et décret pro Jacobitis), xm, 1917. — 3. Aux
Temps modernes, 1917-20 : a) concile de Trente,
l'antithèse Adam/Jésus-Christ au sujet du péché
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RAVISSEMENT. — Phénomène mystique, x, '2632.
RAYMOND. — Voir aussi îîaimond,
RAYMOND. — Nom de sept coinles de Toulouse, dont

les principaux sont Raymond IV (1042-1105), un des
chefs de la première croisade; et. xv, 2276-77; —
Raymond VI (1156-1222), contre qui fut prêcllée lu
croisade contre les Albigeois, i, 681-82; cf. vu, 2048,
2055; vm, 2660; — Raymond VU (1197-1249), vin,
2660; ix, 1364-65; xv, 2244.

RAYMOND ALBERT! (Jacques). — Notice [A.
Teetaert], xm, 1802.

RAYMOND DE COUBCERAULT (1873-1915), capu-
cin. — Fit profession religieuse le 26 juillet 1895 et reçut
le sacerdoce le 29 juin 1899. De 1899 à 1902, il fut lec-
teur de morale fondamentale au couvent de Nantes,
puis lecteur de philosophie et directeur d'études au
couvent de Versailles (1902-1903), puis à celui de Kadi-
Keui en Asie Mineure (1903-1914); mobilisé en 1914,
il tut tué le 27 sept. 1915 sur le front de Champagne,
II rédigea le Bulletin de philosophie dans les Études
franciscaines, de 1908 ù 1912, et publia dans cette
revue d'Importants articles sur la doctrine scotiste et
sur la philosophie mystique. Il est surtout l'auteur de
l'art. DUNS SCOT du D. T. C, (1911), iv, 1865-1947.

Edouard d'Alençon, O.F .M. Cap., JKayinond de Cour-
cetattU..., Paris, s.d., m-8°, 61 p.; Una baja en la filas
francesas. El M.R.P, Raimundo da Courcerault, O.M.
Cap., dans Estudios franciscanos, 1917, t. XIX, p. 215-
316. JVUEN-EYMARD D'ANOERS, 0. F. M. Cap.

RAYMOND DE FRONSAO. — Franciscain du xiv" s.,
cité à propos du joachimisme et des Spirituels, vm,
1451; xiv, 2534, 2540; cf. XII, 1805.

RAYMOND GODEFROID (ou Gaufredi et autres
variantes). — Notice [A. Teetaert], xm, 1802-
06. — Cf. Tables, 1780 à Gaufredi.

RAYMOND JORDAN ou JOURDAIN. — Voir
Jordan, TableSi 2679.

RAYMOND LULLE. — Voir LULLE, ix, 1072, et Tables,
3040-41.

RAYMOND MARTIN. — Voir Tables, 3154-55 (deux
vocables).

R A Y M O N D N O N N A T , mercédaire, cardinal,
11240. — Sa canonisation « équipollcnte », n, 1637.

RAYMOND DE PEfiAFORT (Saint). — Notice
[A. Teetaert], xm 1806-23. — 1° Vie, 1806-09; —
son élection comme maître général des domini-
cains, vu, 223-24.

2° Œuvres (nous suivons l'ordre du D. T. C.). —
1. Summa juris, D, D. Can., vu, 462. — 2. Summa
casuum, n, 1871; xn, 903, 960; xm, 438, 453;
xiv, 2347; D. D. Can., ibid. — 3. Tractatus de
matrimonto, ix, 2159; xiv, 2347; D. D. Can., vu,
463. — 4. Décrétales, iv, 209, 211; vi, 1806, 1980-
81; xii, 963; xm, 2424; D. D. Can., iv, 628. —
5. Consultations juridiques. Vu, 2020-21; xv,
2598. — 6. Constitutions religieuses : frères prê-
cheurs, xm, 1820-21; — Inercédaires, 2005; —
vœux, xv, 3208-09. — 7. Divers : visites régulières
des êvêques au pape, Xi, 1910; — dimanche, iv,
1320, 1322 ; — usure, xv, 2345, 2347, 2364, 2367 ; —
doctrine sacramentaire : accidents eucharistiques,
v, 1403 ; — ordre, validité des ordres conférés par
des hérétiques, xi, 1297; xm, 2424-25; — péni-
tence (dans là Summa'), xii, 964-65, 969 (confes-
sion); 968 (confession aux laïques); 998-99 (contri-
tion) et 1013 (pouvoir de remettre les péchés).

RAYMOND RIQAUD. — Voir Biffaud (Raymond),
Tables, 3908.

RAYMOND ROGER, comte de Foix (f 1223). — Cité ;
in, 1701 (conférence à Pamiers, en 1207, entre catho-
liques et vaudols).

RAYMOND DE 8EBONDE. •—Philosophe et théologien
espagnol, mort à Toulouse en 1432. Montaigne a traduit
sa Theologia naturalis, qui veut être une apologie du
christianisme et qu'il a intitulée Apologie de Raymond
île Sebonde, cf. x, 2340-41. Il y veut ruiner l'orgueil
de l'homme, et anirme l'impossibilité d'atteindre la
vérité et la relativité dé toute connaissance.

Voir à Montaigne, Tuhles, 3245; ajouter : ni,
2280; iv, 1176; vu, 2221 (inspiration de l'Écri-
ture); xn, 1915 (Pierre Charron).

RAYNAL (Guillaume-Thomas) (1713-1796). — Historien
et philosophe. Il fréquenta les salons d'Helvétius, du
baron d'Holbach et de Mme Gconrin. Il publia VIIis-
toire du Slathoudérat (1748); son principal ouvrage est
l'/Jïs/oirfi philosophique et politique des établissements
et du commerce ries Européens dans les deux Indes (1770);
il y attaque le cléricalisme, l'impérialisme et l'Inqui-
sition. Ce dernter ouvrage cité xm, 1760, et condamné
xv, 2006-07.

RAYNALD (Marc-Antoine). — Notice [A. Tee-
taert], xm, 1823.

RAYNALD DE BARCELONE.—Voir flt'nuito, Tables,
3891.

RAYNALDI (Odorico). — Voir Rinaidi, Tables, 3908.
RAYNAUD (Théophile). — Notice [R. Brouillard],

xm, 1823-29. — Dieu, iv, 763 (sur des livres à
réprouver); 1232, 1241, 1243 (nature de Dieu). —
Espérance (motifs), v, 614, 632, 660. — Eucharis-
tiques (accidents), v, 1376, 1431. ~ Foi, vi, 408,
411, 419. — Hypostase, hypostatique (union),
vu, 420, 539, 541, 543, 546. — Incarnation, 1450,
1479, 1529. — Contre le jansénisme, vm, 508. —
Marie, ix, 2361, 2363-64 (grâce de la maternité);
2394 (coopération au salut); 2402 (mérite). —Suf-
frages pour les défunts, xm, 1303, 1308. — Th. R.
et Sanchez, xiv, 1083-84.

RAYNIER. — Voir aussi Rainier et Rinaltîi.
RAYNIER (Caroli). — Notice [A. Teetaert], xm,

1829.
RAYNIER DE SIENNE. — Membre d'une seconde

délégation envoyée (1264) par Urbain IV ù Michel
Paléologue, xn, 2790; cf. xv, 2293.

RAZENRIEDT (Gebhard). ~ Notice [J.-P. Grau-
sem], xm, 1829.

RAZIAS. — U n des anciens de Jérusalem qui, pendant
les guerres de Judas Macchabée, se donna lui-même la
mort pour ne pas être livré à Ntcanor (II Mac.,xiv, 42),
xiv, 2739.

RAZIN, roi de Damas (IV Reg., xv, 37). — Est-il iden-
tique a Razon (III Reg., xi, 23-25)? Voir D. B; v,
988 (Rasin), 995 (Razon). Dans le D. T. C., •mil, 2823.

RAZZI (Séraphin), dit Radius. — Notice [M.-M.
Gorce], xm, 1829-30.

READING (Concile de). — Voir Tables, 734.
READINO (Jean de). — Notice [A. Teetaert],

xm, 1830-33. Voir Tables, 2478, et la note sur
deux autres personnages du même nom.

RÉALISME. —- Doctrine philosophique s'opposant
à l'idéalisme. Tables, 2165-67, et au nominalisme,
xi, 720 et Tables, 3319-24; notice [M.-M, Gorcc],
xm, 1833-910.

1° -Les philosophies grecques et le réalisme chré-
tien. — 1. Étude du livre du P. Laberthonnicrc,
Le réalisme chrétien et l'idéalisme grec : appréciation
et réserves, xm, 1834-44, 1881-84; cf. vi, 78. —
2. Réalisme dans l'idéalisme de Platon, xm, 1836-
38; cf. xtl, 2263-66; — chez Plotin, xm, 1838;
cf. xn, 2275-82; — réalisme plus accentué chez
Aristote, xm, 1835; Tables, 254-55. — 3. Le Dieu
d'Aristote et le Dieu des chrétiens, xm, 1842-44;
Tables, 254-55.

2° Le problème du réalisme chrétien et la solution
d'Abélard. —• 1. Retour, dans la question des
universaux, vers une sorte d'idéalisme, xm, 1845-
46. — 2. Le nominalisme de Roscelin, 1846, 2912-
13; — combattu par S. Anselme, 1846-47; cf. i,
1344-45; et Guillaume de Champeaux, xm, 1847-
48; vi, 1976; Tables, 1996. — 3. Solution d'Abé-
lard, xm, 1848-49; cf.1, 42.

3° Thèse hellénistique de l'unité de l'intelligence
et psychologie concrète de S. Thomas d'Aquin. —
1. Tendance au monisme antiréaliste d'Amaury de
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RATFORD (Jean de). •- Notice [A. Teetaert],

xirr, 1679.
RATQAR, abbé de Fulda (ix" s.). — Cité : xlil, 1601,

1605, 1606.
RATMIER DE LIÈQE. — Le même que Rathier

de Vérone.
RATHIER DE VÉRONE. — Notice [É. Amann],

xin, 1679-88. — Eucharistie, v, 1217; — messe,
x, 1024; — pénitence, xit, 898, 909, 919; — ordre
et réordinations, xi, 1286; xnr, 2402-03, 2411; —
Quatre-temps, 1452; — culte des saints, xiv, 952-
53; — unité de l'Église, xv, 2198-99.

RATIONALISME. — Étude générale [C. Cons-
tantin], xin, 1688-778. — Voir Philosophie,
Tables, 3616 sq.

RATISBONNE. — Synode de 792 et autres conciles,
statuts diocésains. Tables, 733. — Colloques ou contro-
verses (1541, 1546), T., 809. — Diètes (1541,1542,1546),
2'.. 967.

RATISBONNE (Berthold de), dit Rusticanus. —
Notice [A, Teetaert], xui, 1778-80. ~- Voir Tables,
433.

RATISBONNE (Marie-Alphonse), frère de Marie-
Théodore, ton» deux juifs convertis. — La conversion
miraculeuse d'Alphonse, due a une apparition de la
Vierge à Home, a été mal interprétée par W. James, v,
1810, — Sur ces deux frères, voir Marguerite Aron,
Prêtres et Religieuses de N.-D. de Sion, Paris, Grassct,
1936 ; cf. in/ra. Tables, Sion (Pères de).

RATRAMNE (Roiram, Bertram). —Notice [H. Pel-
tier], xni, 1780-87. -- !<• Vie, 1780. — 2° Œuvres
(nous suivons l'ordre du D. T. C.). — 1. Trina
Deltas, xv, 1707. — 2. De mrpore et sanguine
Domini : a) présence réelle, v, 1213-15, 1217,
1222-23, 1229, 1274, 1380; xiv, 2597, 2599-600,
2610-11 (stercoranisme) ; xv, 1398 (transsubstan-
tiation), 2035 (ubiquisme); — b ) messe, x, 976,
1004, 1009, 1013-16, 1018, 1022, 1024-25, 1027,
1034, 1036; — c ) controverses ou comparaisons,
vin, 2565-68 (Lantranc); xm, 1630-31, 1633
(Radbert); xi, 310 (Église nestorienne) ; cf. xiv,
1698. — 3. De anima, i, 1005. — 4. De nativitate
Christi, vu, 511, 541; ix, 2382. — 5. De praedes-
tinatione, xn, 2908, 2910-11, 2913, 2932. — 6.
Contra Graecorum opposita, xi, 2276; xm, 299-
300; xv, 1707, 1753. — 7. De cynocephalis, Tables,
890. —8. Divers : sacrements, xiv, 527; — confir-
mation, ni, 1064.

RAUOOURT. — Voir Roai-oart, Tables, 3924.
RAUH. — Nom de famille de Pierre Anspach, l, 1361.
RAUH (Frédéric) (1861-1909). — Philosophe français.

Il estime qu'entre une doctrine métaphysique et la
sociologie pure, 11 y a place pour une morale positive,
dégagée de toute espèce de système, les règles de con-
duite variant suivant les temps et les lieux (cf. Tables,
3257, § La morale de situation). Il a publié ; La méthode
dans la psychologie des sentiments (1899); Psychologie
appliquée à la morale et à l'éducation (1900); L'expérience
morale (1903); Études de morale (1911); La philosophie
de Pascal, dans Reo. île métaph. et de morale (juill. 1923).

Sur Pascal, xi, 2162, 2177, 2180, 2188; — Karl
Marx, xm, 2221; — l'impératif catégorique de
Kant, xv, 3318.

RAUS (Jean-Baptiste). — Réderoptoriste ayant réédité
le manuel de théologie inorale de Clément Marc, Tables,
3091.

RAUSCHEN (Gerhard) (1854-1917). — Patrologue alle-
mand. Il a publié : Eucharistie und Busssakrament in den
ersten sechs Jahrhunderten der Kirche, Frib.-en-Br.,
1908; trad. franc, par Decker, Paris, 1910, citée en
bibliographie, v, 1183; xll, 844; — Patrologie, 1910;
trad. franc, par E. Picard, sous le titre Éléments de
patrologie et d'histoire des dogmes, 1911. — En 1931,
le professeur Berthold Altaner remania profondément
cet ouvrage qui parut sous le nom des deux auteurs,
avec le titre Patrolosie, Die Schriflen der Kirchenvâter
und ihr Lehrgehalt. En 1939, B. Altaner fit paraître
sous son seul nom une Patrologie qui remplaçait avan-

tageusement le manuel de Rauschen. Cette Patrologie
H eit cinq éditions successives, revues et notablement
enrichies. Elle a été traduite en italien (([iiatre éditions
de 1940 à 1952), en espagnol (quatre éditions de 1945
H 1956), en français par les soins de M. l'abbé Marcel
drandclaudoii (1941), en polonais, en hongrois (1947)
et en anglais (1952). Une nouvelle édition française
était prévue dès 1958; mais, pour diverses raisons, le
projet, dut subir un notable retard. Le professeur
Henri Chirat, de l'Université de Strasbourg, reçut
d'Altaner plein pouvoir pour compléter ou remanier
la rédaction du précieux ouvrage. C'est ainsi qu'en
1961 parut le Précis (le Putrologie (Altaner-Chirat),
édité à Mulhouse (éditions Salvator).

Rauschen cité : épiclèse eucharistique, v, 202,
204, 216, 217, 218, 220, 276, 284; — eucharistie,
1065, 1112, 1127; — accidents eucharistiques,
1374, 1375; ~ messe, x, 865, 867, 884, 913; —
S. Hilaire, divinité du Christ, vi, 2444.

RAUSOHER (Joseph-Othmar, cardinal). — Notice
[É. Amann], xm, 1787-89. — Concordat autrichien
de 1855, r, 2600; références aux Tables, 755. —
R. au Ier concile du Vatican, xv, 2537, 2563, 2572,
2580.

RAUTËN8TRAUOH (Franz Stephan von). —
Notice [P. Séjourné], xin, 1789-92.

RAVAILLE (Antoine). Voir Réginald (Antonin), Tables,
3873

RAVAIS80N (Jean-Gaspard-Félix) (1813-1900). —
Philosophe et archéologue français. L'Influence à la fols
d'Aristote, de Plotin, de Schelling est sensible chez
Ravaisson, dans L'Habitude, l'Essai sur la métaphysique
d'Aristote et dans les conclusions de son Important
rapport sur La philosophie en France au SIX" siècle
(1867).

Sur Dieu, iv, 1292. — Néo-réalisme, xm, 1878. —
Cité : v, 1241 (sur un manuscrit de la bibl. d'Avran-
ches).

RAVEOHET (Hyacinthe). — Notice [J. Carreyre],
xm, 1792-93.

RAVENNE (Concile» de). — Voir Tables, 733.
RAVENNE (Exarchat et Église de). — Ravenne devint

la capitale de l'empire sous Honorius. Les empereurs
de Constantinople y établirent un exarchat. Théodoric,
roi des Ostrogoths, s'y établit; R. redevint capitale de
l'exarchat après l'écrasement des Goths par Narsès,
général de Justinien (568). En 752, le roi des Lombards,
Astolf, prit Ravenno, mais la ville tut enlevée aux
Lombards par Pépin le Bref qui en fit don au Saint-
Siège (754).

Recours à l'empereur sous Zosime, xv, 3715, —
Primauté romaine et prétention de l'évêque Maur
sanctionnée par Constant II, ix, 303; et. xv,
3116; — obligation pour le pape élu d'en informer
l'exarque avant sa consécration, vi, 1783-84, 1785;
xn, 1 ; xiv, 1914,2006. — L'exarque et Théodore I",
xv, 224; — et S. Martin Ier, x, 183, 185. — Nico-
las Ier et les prétentions de Jean de R., xi, 516. —
Intervention de Zacharie en faveur de l'exarchat,
xv, 3671. — La fin de l'exarchat, v, 974; vi,
1788. — Sur tout cet ensemble, xn, 2673-76. ~
Histoire des évoques de R. par Agnello, l, 585-
86. — Divers : Le « Rouleau de R. » et la liturgie
romaine, ix, 807; on trouvera le texte du Rouleau
dans D. A. C. L., xiv, 3028-33.

RAVENNIUS. — Évêque d'Arles (Ve s.), succes-
seur de S. Hilaire (Tables, 2075) et reconnu par
S. Léon, xv, 2520; — lettres de S. Léon à R., ix,
239-40, 262-63, 275.

RAVE8TEYN (Josse van), Jodocus Tiletanus. ~
Notice [É. Amann] xm, 1793. — Cité à propos de
Baïus, n, 38, 47-49, 51. — Accidents eucharistiques,
v, 1420;—extrême-onction, 1999;—messe, x,1114.

RAVIQNAN (Gustave-Xavier de La Croix de). —
Notice [P. Dudon], xin, 1793-1802. ~ R. et le
libéralisme, ix, 570, 572, 578;— Frayssinous et R.,
vi, 795, 797.—Cité ; xi, 1026.
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— Pans L'Église est une, hommage à Moehier, Paris,
1939 (et. xv, 2207), Ranft a écrit La Tradition visante,
Unité et développement, p. 102-126.

RANKE (Léopold (le) (1795-1S80), — Historien alle-
mand, auteur de nombreux ouvrages : Les Papes romains,
leur Église et leurs Jîlals aux X V I e et X V I I e siècles
(1834); — Histoire de l'Allemagne au lumps de la Ré~
forme (1830-1847); — Histoire de l'russe; — Histoire
tic la France principalement aux XVI' el X V I I ' siècles.

Sur : Grégoire XII, vi 1809; — Grégoire XIII,
1809, 1811, 1814; — Grégoire XIV, 1815; — Gré-
goire XV, 1818-20.

RANKERS. — Secte de fanatiques, apparentés aux
FKÊKES DE L'AMOUB, i, 1120.

RANKOW (Adalbert) (xiv" s.). — Nationaliste tchèque ;
influence do WycHfI en Bohême, xv, 3011.

RAN8T (François van) (vers 1660-1727), 0. P. —
Notice [J. Carreyre], xm, 1656-57. — Dans la
notice qu'il lui consacre (iv, 1301), Hurter cite un
autre Fr. van R. (f 1730), prémontré et théolo-
gien moraliste.

RANULPHE D'HOIVIBLIÈRES. Normand d'origine,
il est maître en théologie de Pari» dès 1272, On a de lui
deux Quodilbets de 1274 el 1275 et d'assez nombreux
sermons. Il succède en 1280 à Étienne Tcmpier sur le
siège de Paris (cf. xv, 99). I] eut à intervenir dans la
lutte entre séculiers et réguliers comme aussi dans l'af-
faire de Gilles de Rome (cf. VI, 1359-60). Il mourut en
1288, léguant à Notre-Dame une somme de trois cents
livres pour taire célébrer la fête de l'Immaculée Concep-
tion.

RANULPHE DE LOCKYSLE ou DE LOCKE-
LËYE. — Notice [A. Teetaert], xm, 1657.

RANZI (Candide). ~ Notice [A. Teetaert], xm,
1657.

RAOUL, évêque de Bourges (f 866), — Communion sous
une seule espèce, ni, 558, 564.

RAOUL L'ARDENT. — On s'est longtemps mépris sur
sa carrière et ses dates. Il fut maître en théologie et
enseigna à Paria dans le dernier quart du xn" s. Il se
rattache à l'école porrétafne (cf. vi, 1350) et est à placer
près de Simon de Tournai, Alain de Lille et Prévostin.
Le Spéculum universale, son principal ouvrage, se laisse
dater entre 1179 et 1315. On possède en outre de lui
près de deux cents sermons, édités à maintes reprises.
Sa mort eut lieu un 12 septembre, mais on ne sait pas
exactement quelle année.

Bibl. ; P. Glorieux, Répertoire..., notice 102; —
0. Lottin, Les théories du péché originel au X I I ' siècle,
dans H. T. A. M; 1940, p. 98-101; — M. d'Alverny,
L'obit de Raoul l'Ardent, dans Arch. hist. doctr. littér.
M. A-, 1940-42, p. 403-05. P. GLORIEUX.

Cité : i, 183-84 (confession à des laïques); —
v, 1240, 1248, 1259, 1264, 1299 (sur l'eucharistie);
— xm, 1948 (rédemption).

RAOUL ou RALPH DE COQOESHALL, de l'ordre de
Cîteaux (î 1218). — Pèlerin de Terre Sainte, il composa
Chronicon Terme Sanctae, publié par Martène. On lui
doit aussi Chronicon anglicanum (de 1066 à 1200), qu'on
trouve également dans la collection de Martène. Cf.
Hurler, n, 234; D. H. 0. E., xm, 302.

Lucifériens, ix, 1046; — Pierre le Chantie, xii,
1904-05.

RAOUL DE OOLEBRUQE. — Notice [A. Tee-
taert], xm, 1658-59.

RAOUL DE LAON. -- Frère d'Anselme de Laon,
auteur d'un commentaire (inédit) sur l'épitre aux
Romains (Hurler, n, 1583). — Cité : vu, i295 ; Tables, 178.

RAOUL DE MAIDSTONE. — Notice [A. Tee-
taert], xm, 1658.

RAOUL DE REIMS. — Notice [A. Teetaert],
xm, 1658-59.

RAOUL DE RODINQTON. — Notice [A. Tee-
taert], xm, 1659.

RAOUL LE VERT, archevêque de Reims. — Sacré
par Pascal II, agréé par Louis VI, moyennant la pres-
tation du serment do fidélité, xv, 3627.

RAPHAËL (Archange S.). — Guide du jeune Tobie ;
xv, 1154-55, 1164, 1168, 1169; et. ix, 2056.

RAPHAËL DE CLAYE8. — Notice [A. Teetaert],
xm, 1659.

RAPHAËL DE DIEPPE. — Notice [A. Teetavrt],
xiil. 1659-61.

RAPHAËL DE PORNASIO ou de Gênes. —
Notice [J. Rivière], xm, 1661-62. — Réfuté sur
la pauvreté religieuse par Concilia, ni, 677-78.

RAPHAËL SANZIO (1488-1520). Peintre et architecte
de la Renaissance italienne. — Jules II et Léon X uti-
lisèrent son talent pour la décoration des palais et des
basiliques de Rome, ix, 330. — Sa représentation de
Platon dans VÉcole d'Athènes, xil, 2258.

RAPHAËL DE TUSCULUM. — Notice [A. ïee-
taert], xm, 1662-63.

RAPIN (René). — Notice [P. Galtier], xm, 1663. —
Comme historien du jansénisme, cité ; vin, 319,
321, 322, 324, 325, 327, 328, 460, 4G5, 475, 502,
503, 508; ix, 199.

RAPINE. — Vol accompli par violence. Voir xv,
3285.

RAPINE (Charles). — Notice [A. Teetaert], xm,
1663-64.

RAPINE (Claude). — Religieux célestin, auteur ascé-
tique (f 1491), cité : II, 2066.

RAPINE (Pascal). — Notice [A. Teetaert], xm, 1664.
RAPPERSWIL (Joachim de), frère mineur capucin,

de son nom de famille Kuonz. — Notice [A. Tee-
taert], xm, 1664-65.

RAPT (Empêchement de), — Étude canonique
et morale [A. Bride], xm, 1665-75. Ct. D. D. Cm.,
vu, 454-60 [R. Naz]. — Voir aussi Tables, 1173. —
1. Notion, xm, 1665-66. ~ 3. Histoire, 1666-69. —
3. L'empêchement de mariage, 1669-73. — 4. Le
crime, 1673-75.

On distinguera le rapt par violence, par séduction,
par ruse, 1666-74 (passim), — Pour l'Église d'Orient,
voir can. 92 du concile in Trullo, 1592.

RA8CHBAM. — Docteur juif du Moyen Age,
commentateur de l'Ecclésiaste, iv, 2010.

RASCHI. — Voir Salomon ben Jsaac de Troues, Tables,
3979.

RASHDALL (Hastings) (1858-1924). — Théologien
anglican, auteur d'un ouvrage sur la Rédemption, Thé
idea of thé atonnement in Christian theology, Londres,
1919. Dans l'article qu'il lui a consacré, Jean Rivière
marque « les affirmations agressives • de l'auteur, pour
qui « la doctrine orthodoxe est inconsistante au regard
de l'histoire ». Reconstruisant une histoire très per-
sonnelle, Rashdall emploie une méthode très person-
nelle aussi, soit à l'égard de la pensée de S. Paul, soit
relativement à la tradition patristique, soit dans l'oppo-
sition qu'il relève entre les théologies occidentale et
orientale. J. Rivière, Le dogme de la Rédemption dans
la théologie contemporaine, Aibi, 1948, p. 7-10.

Cité ; xm, 1878 (?), 1955, 2002; xv, 3586 (sur
Wyclif).

RASKOL. — En russe « schisme >. Les raskolniki sont
des dissidents qui s'élevaient contre la révision de la
Bible et do la liturgie faite par le patriarche Nicon;
sur ce schisme des starovières, voir Tables, à Nicon,
3312.13 et à Russie, 3935. Bibliographie Importante
aux art. NICON, xi, 655 et RUSSIE, xiv, 302-04.

RA8POUTINE, surnom de Grégoire Ifimovitch Novy
(1864-1916). — Influence de Raspoutine, simple starets,
Xiv, 1456.

RASSLER (Christophe). ~ Notice [R. Brouillard],
xm, 1675-77. — Sur la foi, vi, 201, 203, 223, 236,
311, 313, 480-82. — Sur le probabilisme, contre
Gonzalez, xm, 543.

RA8T 1 Q NAO (Armand - Anne - Auguste - Antoine-
Sicaire de Chapt de). — Notice [J. Carreyre],
xm, 1677-78. — Voir Tables, 581.

RA8T1QNAC (Louis-Jacques de Chapt de). —
Notice [J. Carreyre], xm, 1678-79. — Cité (comme
archevêque de Tours), xn, 1610.

RATBOD, archevêque de Trêves (Xe s.). — Et Réginon
de Prûm, xm, 2118.
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la raison : enseignement du magistère, Table.!;,
1927, Grégaire X V I , et 3635, PtC I X ; — vilir T.,
2294, Liberté de conscience.

2" Rapports de la raison cl de lu f u i , xm, 1G48-49.
— 1. La raison et la révélation (la foi), provenant
toutes les deux de la même Vérité iticréée, ne
peuvent se contredire; — Ve cône. du Latran,
Tables, 675, § 3°, a; — 1er cône. du Vatican,Sess.
III, c. iv et can. 2, ï'., 687-88 (cf. supra); — mé-
thode d'immanence, T., 205-06. — 2. La raison
prête son concours à la foi : a) pour défendre les
vérités de foi du reproche de contradiction, S. Tho-
mas, xv, 847-52; Tables, 854, Crédibilité, et 1559,
Foi, ^ 3; — b) pour entrer dans quelque intelli-
gence des mystères. Tables, 3272-73, Mystère, § 3°.
— 3. La foi prête son concours à la raison : a ) en lui
facilitant l'acquisition des vérités religieuses, même
d'ordre simplement naturel. Tables, 1555, Foi, § 1°;
— b) en lui apportant un surcroît de lumière, même
dans l'étude des vérités d'ordre naturel, xn, 1460-
94 (philosophie) ; Tables, 2305-06, Intelligence, § 2°.

RAISON (Age de).— Assistance à la inesse dominicale,
Tables, 994; — baptême nécessaire avant l'âge de R.,
1179; — confirmation et âge de R., m, 1100-01; con-
cession de Pie XII, Tables, 787; — communion, 1179;
— ordres majeurs avant l'âge de R. (Coptes), in, 1638;
Xi, 1387. — Option de l'entant parvenu à l'âge de R,
(thèse de S. Thomas), Tables. 1179.

RAISONS SÉMINALES. — Virtualités ou germes per-
mettant, selon S. Augustin, à l'Ctre créé de se développer
en différentes espèces, ï, 2353-54; xv, 1387. — Expli-
cation retenue par Raban Maur pour expliquer des phé-
nomènes inhabituels (sorcellerie), xiv, 2410. — Expli-
cation du tait de la résurrection des morts ; Origène,
xm, 2529, 2531; — Aphraate, 2538; — S. Hilaire (?),
2539-40; — S. Bonaventure, 2560-61. — Identifiées pur
Pierre de Trabibus et Pierre Olivi avec la potentialité
aristotélicienne, xn, 2059; mais ignorées de S. Thomas,
xnr, 1860.

RAITZ VON FRENTZ (E.). ~ Sur la prière aux anges
et aux saints, art. paru dans la Rev. d'asc. et de myst.,
(1926), xiii, 175.

RAKOCZI I I (François). — Soulèvement en faveur de
l'indépendance de la Hongrie, Fin du soulèvement en
1711 (paix de Szatmar), vu, 49.

RALLIEMENT (au pouvoir établi). — 1. Pie VI et le
gouvernement du Directoire, xv, 1967. — 2. Léon XIII
et la III» République, ix, 615-18; cf. 345. — Ct. Tables,
Lauigerie, 2909-10.

RAMADAN (Jeûna du). — Doctrine dit Coran, in,
1820-21 ; IX, 1638.

RAWAKRISHNA, RAMANANDA, RAMANUJA. —
Voir xi, 1859 (Panthéisme dans l'Inde).

RAMBAUD (Alfred-Nicolas) (1842-1905). — Historien,
homme politique, ministre de l'Instruction publique,
membre de l'Institut (1897). Il a publié Histoire de la
civilisation française; Histoire de la .Russie; en collabo-
ration avec Lavisse, dirigé la publication d'une Histoire
générale du IV' siècle à nos jours (1893-1901). — Cité ;
ni, 1356-57; v, 1053; ix, 365, 377; xiv, 1365.

RAMBERT DE BOLOGNE. — De la famille des Pri-
madizzi, frère prêcheur; il fit ses études à Paris, avant
1272, puisqu'il entendit S. Thomas. Bachelier en théo-
logie avant 1288. C'est vers cette date sans doute que
se place son Apologelicum oeritaiis Mitra cormptorent
Thomae, et un peu plus tôt, vers 1286 peut-être, sa com-
pilation des Quodl, I-IX d'Henri de Gand. Après un
séjour en Italie, il revint à Paris (entre 1292 et 1299)
conquérir la maîtrise en théologie et enseigner. Nommé
évêque de Castello en 1303, il mourut à Venise en no-
vembre 1308.

Bibl. ; f. Glorieux, Rêperhirr..., ï, notice 51 ; J.-B. Mul-
ler, Rambert de' Primadizzi de Bologne : Apologeticum
verilalis contra corruptorem, dans Studi e Testi, cviii, 1943.
— Cité : xv, 656, 662 et Tables, 822. P. GLOBIBUX.

«Rambler». — Histoire de cette revue anglicane, son
influence sur Newman, xi, 339-42; — articles publiés
par Newman dans le lî., 378. — Le libéralisme du R.
contrebalancé par la Revue de Dublin, xv, 3516-17
(Ward); — écho lors du Syllabus, xiv, 2889-90.

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

RAMIÈRE (Henri). — Notice [P. Galtier], xm,
1649-51. — Apostolat de la prière. Tables, 213.
— Dévotion au Sacré-Cœur, ni, 340, 350 (bibl.).
— Sur le composé humain, vi, 576-77, 578-80, 588
(bibl.). — Sur l'ontologisme, xi, 1001-02. 1009,
1014, 1019, 1022, 1025-26, 1035-36, 1049-50, 1052,
1053-54.

RAMIREZ (Jacques), professeur à Fribourg (Suisse), xiv,
2758.

RAMIREZ (Jean), 0. F. M., observantin d'Espagne. —
Théologien au concile de Trente. — Sur l'eucharistie, v,
1338. — II intervint aussi dans la question du mariage
(3« article contre les protestants), cité dans Michel, Les
décrets du concile de Trente, p. 513,

RAMIREZ (Juan). — Évêque de Guatemala (1600-1609).
— Intervention en faveur des esclaves, v, 497.

RAMIREZ (Sébastien). — Évêque de S.-DomIngue (1527-
1532). Président de la cour de justice ; son action en
faveur d'adoucissements de l'esclavage. En 1532, Ra-
mirez revient en Espagne, évêque do Cuenca et membre
du Conseil des Indes, v, 496.

RAMIREZ (Vincent). — Notice [J.-P. Grausem],
xm, 1651.

RAMIREZ DE BERMUDO (Paul) (t 1069), mercédaire,
auteur d'un ouvrage de mystique, xm, 2017.

RAMIREZ DE OROZCO (+ 1788), théologien moroé-
daire. — Prêt à intérêt, xm, 2013.

RAMIS (Antoine). — Notice (A. Teetaert], xm, 1651.
RAMON (Thomas). — Notice [M.-M. Gorce], xm,

1651-52.
RAMPOLLA OEL TINDARO (Mariano, cardinal) (184:1-

1912). — Secrétaire d'État de Léon XIII et son auxi-
liaire de tous les instants; désigné par le conclave pour
succéder à Léon XIII, il dut s'incliner devant le veto
de l'Autriche.

Secrétaire d'État, ix, 346, 357-58; — libéralisme
et formes politiques, 612, 617. — R. et Pie X, xii,
1717, 1719; cf. ni, 722. — Lettre à la conférence
de La Haye (1898), vi, 1936.

RAMSAY, — Plusieurs auteurs de ce nom.
1° R. (André-Michel de) (1686-1743). — Littérateur

français d'origine écossaise. 11 a écrit une Histoire de la
aie et des ouvrages de Fénelon (1723) et une Histoire de
Turenne (de 1643 à 1675). — Cité : v, 2163.

2° R. (William-MItchell). — Exégète anglican et ex-
plorateur (six^xx' s.). — Divers ouvrages sur S. Paul :
T/ie cities and bishoprics of PîtTgyia, Oxtord, 1895;—
A historical Commentary on St Paul's Eptstle to thé Gala.-
Uans, Londres, 1899;—St Paul, thé traueller and thé roman
citizen, Londres, 1908. — Cité à propos de l'inscription
d'Abercius, ï, 58-59; cf. v, 1203; VIII, 1689.

3° R. (Grâce, pseud. de Kathleen O'Meara). — Sur la
pensée de Manning relativement à la définition de l'in-
faillibilité pontificale, xv, 2547.

RAMU8 (Pierre de La Ramée, dit) (1515-1572). —. Voir
Tables, 2894, auxquelles on ajoutera la liste de ses
ouvrages, xin, 1708.

RANCÉ (Armand-Jean Le Bouthillier de). — Notice
[J. Carreyre], xm, 1652-56. — Sa volonté de réforme
profonde lui inspire des critiques exagérées, aux-
quelles répondent Dom Le Masson au nom des
Chartreux, n, 2286-87; Mabillon, au nom des Béné-
dictins, IX, 1428-29; cf. il, 2536-37, 2544; ix, 447;
x, 178; xiv, 840. —Le P. Caussin et R., il, 2043.
— Cité ; xv, 1029.

RANOH IN (Guillaume). — Avocat à la cour des Aides de
Montpellier. Auteur d'un réquisitoire contre le concile
de Trente paru en 1000, xv, 1494, 1496.

RANOON (Louis), pasteur protestant, né à Valleraugue
(Gard) en 1866. Auteur de L'idéalisme réaliste, essai de
morale (thèse, 1890, devant la Faculté de théologie pro-
testante de Montauban). A pris une part active à la
« Bible du Centenaire ». Mort à Paris le 26 tévr. 1932.
— Sur les livres des Maccabées, ix, 1486 : sa traduction,
faite sur le Sinaiticus, utilise beaucoup la traduction
de Reuss.

RANFT (Joseph) (1889-1959). — Privat-dozent à là Fa-
culté de théologie catholique de Wurtzbourg. Son ouvrage
principal : Der Ursprung des katholischen Traditions-
prinzips; — analyse du livre, xv, 1346. Cité : 1330,1335.

T. — XVÏ. 122
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RICHARD DE BROMWYCH (xiv's.) —Rtles Ciitiitneii-

taires sur les Sentences, xiv, 1876.
RICHARD DE CORNOUAILLES, appelé aussi

Richard Le Houx. — Notice [È. Aniann], xm,
2668-69. — Cité : 2704; xv, 2291.

RICHARD DE FISHACRE. — Voir Fishacre, Tables,
1531.

RICHARD FITZRALPH. — Voir Richard d'Armtiyh.
RICHARD DE HAMPOLE. — Voir aux Ïables, 3920,

Rolle (Richard).
RICHARD KIDDERM1NSTER, abbé de Winchcomb

(début du XV1« s.). — Notice [,I. Baudol], VIIT, 2353-
54, — Controverse avec Henri Slandish, xiv, 2501.

RICHARD KLAPWELL ou KNAPWELL. - Voir
Tables, 2825,

RICHARD LE ROUX. •— Voir ffichard de Conwiiuille.'i.
RICHARD DE LINCOLN. — Cité par Benoît XII,

sous l'inculpation d'occamismc, xi, 898.
RICHARD DE MAIDSTONE ou de MAYDES-

TONE. — Notice [É. Amann], xm, 2669.
RICHARD DU MANS, théologien franciscain au concile

de Trente (Hurter, II, 1507). — Institution des sacre-
ments, xiv, 574-75; — Commentaires sur S.-Paill, vi,
839; — éditeur du Commentarius in psalmos de Pierre
Lombard, xn, 1953.

RICHARD DE MEDIAVILLA ou DE MID-
DLETON. -- Notice [É. Amann], xm, 2669-75. —
1° Sa place dans te développement de la théologie.
—-- l. Influence de S. Thomas, 2673-74; cf. 1859.
— 2. Sur la connaissance de Dieu, iv, 877, 1225;
— procession du Verbe, xv, 1739.

2° Théologie sacramentaire. — 1. Synthèse, xm,
2674. — 2. Causalité des sacrements, xiv, 590;
— identité de la grâce habituelle et de la grâce
sacramentelle, 629. — 3. Confirmation, m, 1072,
1077. — 4. Eucharistie : a) présence réelle, v, 1303,
1305, 1308, 1311-15, 1317-19, 1391, 1393, 1396;
— b) transsubstantiation, xv, 1398, 1400; —
c ) messe, x, 1068, 1070-71, 1075, 1080. — 5. Péni-
tence : a) doctrine générale, xlt, 1022-25; — b ) con-
Lrilion, ni, 1686; — c/ confession, 896, 902. 909,
912, 914; xii, 1049. — 6. Ordre, xi, 1309, 1311-14.
— 7. Mariage, ix, 2187, 2190, 2201-02, 2213.

3° Divers. — Péché originel, xn, 494; — Imma-
culée Conception, vu, 1044, 1048-49, 1071; — Fin
du monde, v, 2542-43; — Ciel, n, 2505-06, 2508;
— Gloire des élus, vi, 1403-04, 1472; — Vision
intuitive, vu, 2373, 2384; — Purgatoire, xm, 1240-
42; — Carême, il, 1739. — Cité : ix, 414, 428 (jan-
sénisme); — xi, 983 (Olieu); — xn, 1950, cl xiv,
1866 (commentaire des Sentences).

RICHARD DE SAINT-LAURENT. — Notice
[É. Amann), xm, 2675-76. — Sur la médiation
mariale, ix, 2392.

RICHARD DE SAINT-VICTOR. — Étude théo-
logique [0. Fritz], xm, 2676-95. — 1- Vie. -- 2676.

2° Écrits. — 1. Écrits de théologie mystique,
xm, 2677-78. —2. Écrits de théologie dogmatique,
2678-79. — 3. Écrits exégétiqucs, 2679-80,

3° Le nDe Trinitate ». — Analyse, xm, 2681-91.
Rééd. et Irad. par Gr. Salel, S. J., coll. Sources chré-

tiennes, n« 63, Paris, 1059, MO p.
4° Appréciation, — 1. Démonstration de la Tri-

nité, xui, 2691-93; xv, 1718-19. — 2. Exposé sys-
tématique, Mit, 2693. — 3. Sources, 2G94. — K. de
S.-V. et le IV concile du Latran, 2694; xv, 1728,
1730, 1815.

Cité : sur Dieu, iv, 945,1107,1233,1239;—à pro-
pos (lu jansénisme, vin, 414, 428 ; — sur la médiation
mariale, ix, 2392; — sur la rncsse, x, 1298; — sur
la pénitence, xii, 915, 940.

NOTI; ; L'étude de G. Fritz néglige délibérément le
mysticisme de K. de S.-V. Quelques intimations biblio-
graphiques suppléeront a cette omission.

Andrcs (F.), Die Stu/er der Contemplation in flona-
iieiitura ' Itincrarium mentis ad Deum » IIIK; ifi « Hcn-

iamhi Mn/nr » des Iticliards von SI Victor, dans Fratlïis-
kanische Stildim, vin (1021), p. 189-200. — Châtillon
(.Jean), Les degrés de la cotïl.f'mpîation et de l'amour dans
l'icuvrc de Richard de S.-V,, Toulouse, 1939; — U's
quatre degrés de la charité d'après R. de S.-V; dans
Rea. d'asc. ri A- myst., xx (1930), p. 237-64 (ch. 4); "
l.es trois modes de contemplai iwi chez R. de S.-V,, dans
Bulletin de litt. eccl., xi.i (19-10), p. l-2ti. — Cohrs (Fer-
dinand), art. Hichard von St-Viclor, dans Realenzukio-
pcidie f u r prot. Theol., t. xvi, Leipzig, 1905. — Dumelge
(Gcrvais), R, de S.-V. f i l'idée chrétienne de l'nmour,
Paris, 1952. On doit aussi au P. Uumeige diverses
traductions de R. de S.-V. — Célpt (M.-.L), Les doc-
trines psychologiques de H. de S.-V. sur la procession du
S.-Esprit cf leur influence dans son Commentaire sur le
Livre des Sentences, Tunis, 1938. — Grabmann (Marlit»),
art. fîichurd non SI-Victor, dans L. T. K; vin (1936),
876-77. — Guimet (Fernand), Mules en marge d'un trxtis
lie H, île. S.-V; dans Archiiies ti'hist. litlér. et doctrinale
du M. A., XIV (1943-4.Î), p. 360-94; — « Carilus ordi-
nata » et s Amor discretus • dans la Ihéiilogie trinitaire dr
R. de S.-V., dans Heu. du M. A. latin, iv (1948), p. 225-
36. — Kulesza (Eugène), La doctrine mystique de Richaril
île S.-V., S.-Maximin, 1924. — Lenglart (Marcel), La
théorie de la contemplation mystique dans l'ceuwv de
lî. de S.-V., Paris, 1935. — Ott (Ludwig), Untersu-
chungen sur tileologischer Hrietlileratlir der Fruhsclw-
lasiik iinler besondcrer Tierucksichtingung des Viktori-
wrkreises, dans neiWiye zur Geschichie der Philosophie
und Théologie des Mittelalters, Munster-im-W., xxxiv
(1937), p. 549-57. — Kobillard (J.-A.), Les six genres
de conimiplatiotl cheî I t . de S.-V. et leur origine plato-
nicienne, dans Kev. des se. théol, et phil-, xxvm (1939),
p. 229-35. — Sharpe (Alired B.), art. Richard of Saint-
Victor, dans T/ie catholic Encyclopedia, vol. xm, New-
York, 19ia-ia. • - Slohr (Albert), Uie IIauptrichtunacn
der .tpekulatioen Trinitalslehre in der Tlwoloyie des X I I ,
Jabrhundcrts, dans Ï'ficol. Ouartnisciiri/t, ïubingue,
t. cvi (1925), p. 121-26.

Un excellent résumé de la théologie mystique de
Richard de Saint-Victor dans Fulbert Cayré, Patro-
logie ci histoire de la Ihvoloaic, t. il, Paris, 1947, p. 446-
51. — A signaler aussi la thèse de Robert .lavelet,
Image et ressemblance au S f l " siècle, 2 vol., 1967 (voir
la Table).

RICHARD SIMON. — Voir SIMON (Richard).
RICHARD! (Nicolas), recteur de runiversité de l'oitiers

au temps de Sixte IV (cf. Hurter, il 1007). — Sur la
valeur et l'elllcacilé des Indulgences, xiv, 2210-11.

RICMARDSON (Ernest-CusUing). — Sur la IcKcnde
dorée de Jacques de Voragine, vin, 312; — biblio-
graphie des Pères anténicéens, xil, iaia-14.

RICHE (Auguste), -- Notice [E. Levesqur], xm,
2695-96; cf. xiv, 817. — Dévotion au Sacré-Cœur,
ni, 296-97.

RICHELIEU (Armand-Jean du Plessis, cardinal (If).
— Notice [J. Carrcyre], xiii, 2696-97. — 1. Inter-
ventions doctrinales, i, 1540; cf. ix, 7-8 (Laurens);
—sur l'eucharistie (messe), x, 1187; —pour l'Imma-
culée conception, vu, 1140; — contre le laxisme,
n, 2090 (alïaire Cellot); cf. ix, 44; — sur le jansé-
nisme, iv, 1968-69, 1973 (S.-Cyran, l'Augustinus);
cf. vin, 323, 451, 454, 456, 458, 522; — erreurs dr
Séguenot, Stiv, 1778, 1780. —2. Demi gallicanisme,
xm, 329; — compétence de l'État en matière de
mariage, ix, 2263; — sur un prétendu patriarcat
gallican, vi, 2011-12, 2313; x, 2374, 2487. — 3. Poli-
tique : alliance avec les protestants, xm, 1823-24;
— la Compagnie de la Nouvelle France au Canada,
il, 1455. - - 4. Relations de personnes : .Joseph de
Paris, l'Émincncc grise, vin, 1531-32; et. xm, 1558,
1560; xiv, 1778; - Du Perron, iv, 1958; —- La
Moitié Le Vayer, vin, 2546; — Jean Morin, x, 2487;
- de Montchal, 2374; — Saint-Sorlin, xiv, 799,

801; — Leclerc, ix, 106. — Intervention de jeu-
nesse en faveur du concile île Trcnle, xv, 1495.

R I C H E L M I (Jean-François) (1679-1751), théologien
jésuite (IIurtcr, iv, 1634). — Son écril sur Concilia, ni,
G8o.



SA (Emmanuel de), Maiioel de San ou de Sa. — No-
tice [R. Brouillard], xiv, 425-28 ; cf. xn, 2627, 2630.
— Ses Aphorismes et leurs différentes fortunes,
xiv, 426-27.

SA' ADAH AL" AKKARI (Moïse). — Patriarche
maronite d'Antioche (1524-1567). Son action reli-
gieuse et ses relations avec les papes de son temps,
x, 59-60.

S A A V E D R A (Silvestre de). — Notice [E. Silva],
xiv, 428-30; cf. xin, 2013, 2015. -~ Sur les privi-
lèges de la sainte Vierge, ix, 2360.

SABA. — 1. Royaume : données historiques, xiv,
431-32; cf. 1). B., v, 1285-87 [F. Vigoureux], et
infra, Sabéens. — 2. Reine de Saba (III Reg., x,
1-13); xiv. 431 ;D.B.,y, 1287.

BABAS (Saint). — Deux personnages de ce nom dans
le n. T. C. — S. Sabas le Jeune (f 1349), Vie par
Philothée Kokkinos, xn, 1506. — S. Sabas, moine
byzantin (439-532), dont la vie par Cyrille de Scy-
thopolis est utilisée pour l'histoire de l'origénisme,
ix, 400-01; xi, 1574-76.

SABATIÉ (Amans-Claude) (1847-1930). Sulpicjen, his-
torien du clergé sous la Révolution, xiv, 829.

SABATIER (Louis-Auguste) (1839-1901), né a Vallon-
Pont-d'Arc (Ardècho), théologien protestant, auteur de
différents ouvrages de théologie : .Esquisse d'une phiio-
sophie de la religion (4e éd., 1897), ou il s'efforce d'appli-
quer la rigueur de la critique scientifique à l'objet de
la fol; Les religions d'autorité et la religion de l'esprit
(posthume, 1904); La doctrine de l'expiation et son évolu-
tion historique (posthume, 1903); L'Apôtre Pau; (Stras-
bourg, 1870; 4e édition, Paris, 1912); etc.

Sa pensée théologique (inspirée de Spinoza, xiv,
2489), xin, 875-77; cf. x, 1744-45 (appréciation de
Mgr Mignot); — fondée sur la foi, sentiment de
religieuse confiance, vin, 3202; cf. vi, 346, 350-51;
voir aussi 61, 62, 77, 143, 156, 167-69; — foi issue
de l'expérience religieuse personnelle, vi, 143; et. iv,
1583; v, 1802, 1808, 1811, 1824, 1828, 1832, 1833,
1852; — répercussion sur la valeur du dogme, iv,
567, 1583; xv, 1791; —connaissance de Dieu, iv,
795-96; cf. 763, 779; — Jésus-Christ, vu, 559; viu,



1364, 1369, 1375, 1382; — justification, 2202; —
rédemption, xm, 1916, 1950, 1955, 1981, 2002
cf. xi, 2439; — miracle, x, 1817, 1824; — culte, ni
2423-26;—sanctification dans l'Église, xiv, 860
— le Christ et la fondation de l'Église hiérarchique
xi, 1193-94. — Divers : sur l'apôtre Paul, vi, 1036
xv, 578; — l'agape dans la Didaché, x, 867; — le
(prétendu) dogme central dans l'Église catholique,
vi, 167, 169 ;— S. et le modernisme, x, 2014-
15.

SABATIER (Paul) (1858-1928), né à S.-MIchel-de-Cha-
brillanoux (Ardèche), (Ils du précédent, théologien pro-
testant, auteur d'une Vie de saint François d'Assise, 1894;
nombreuses rééditions, et, vi, 810.

Sur sa Vt'e de S. François, xn, 2603-05, — Sur
le modernisme, iv, 1406; x, 2011, 2019, 2028, 2038-
39, 2042.

S A B B A T (juif). — Origine : précepte imposé à
Moïse dans l'Exode (xx, 8-11), iv, 164; — symbo-
lisme dans le récit de la création (le 7e jour), vi,
2352; — les exagérations judaïques, vin, 1646; cf. i,
1292; corrigées par Jésus, vin, 1201, 1209. —- Sub-
stitution du dimanche au sabbat, du repos domi-
nical moins strict au repos du sabbat, iv, 1309-11;
cf. i, l;i0; — persévérance et abrogation du sabbat
dans l'Église d'Ethiopie, v, 939, 944, 948-49; cf. 954.
— Sabbat, dans D. B. [H. Lesêtre], v, 1291-1302.

SABBAT (des sorcières). — Pratiques de sorcellerie,
xiv, 2404-05, 2412; cf. ix, 1523-25.

SABBATIENS, disciples de Sabbatios et schisma-
tiqucs de l'Église novatienne. — Notice [É. Amann],
xiv, 430-31 ; cf. xi, 844.

SABÉEN8. — Étude [A. Vincent], xiv, 431-37. —
1. Sabéens, peuple du royaume de Saba, 431-32,
cf. supra, Saha (Royaume de). — 2. Secte pseudo-
chrétienne, 432-37; cf. MANDÉENS, ix, 1813 et
Tables, 3082.

SABELLIUS. — Voir MONARCIIIANISMTÎ, x, 2201-08; xiv,
438.

8ABETTI (Aloyse). — Notice [IL Brouillard], xiv,
438.
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8ABI N 1 EN, pape. — Notice [É. Amann], xiv, 438-39.
S A SI N U 8 (François), Savino. — Notice [A. Tee-

taert], xiv, 439.
SABLE, — Suppléant au manque d'eau pour le baptême,

selon l'opinion de quelques théologiens russes, xil, 623.
SABLÉ (Madeleine de Souvré, marquise de) (1599-1678),

dirigée du P. de Scsmaisons. Sa discussion avec la prin-
cesse de Guémcné (Tables, 1971) au sujet de la commu-
nion, point de départ du livre De la fréquente communion,
vin, 457-58.

SABOTAGE. — Complément de la grève, vi, 1873-74.
&ABRISO*. — Nom de cinq patriarches nestoriens, xi,

261-62.—1. Sabriso' I" (596-604); cité ; xi, 181-82,
197, 270, 290-91, 293, 302. — 2. Sabriso' II (6 août 831-
10 nov. 835). — 3. Sabriso' III Zanbùr (25 août 1064-
3 mal 1072); cité : xi, 212. —4. Sabriso' IVbarQayyimâ
(31 juill. 1222-15 juin 1224). — 5. Sabriso' V ibn al-Masihi
(26 avril 1226-20 mal 1256); cité, xi, 195, 219; xin, 351
(S. au pape Innocent IV). — Un autre Sabriso', candi-
dat au siège de Nisibe sous l'épiscopat de Tiniothée au
viir-ix" siècle, xv, 1126.

SACCAS A1VIIVIONIUS. — Voir Ammonius Saccas,
Tables, 141.

8AOOHERI (Jérôme). — Notice [J.-P. Grausem],
xiv, 439-40. — Controverse avec le dominicain
Orsi, xi, 1614.

8 A O C H E T I (Hilarion). —Deux homonymes, se-
nior et junior. Notice [A. Tectaert], xiv, 440.

SACERDOCE. — Indications générales, xiv, 440-41. Les
références données dans cette note suffisent pour orien-
ter le lecteur dans les questions proprement théologiques.
Voir aussi aux Tables, 2589-80, 2593-94, 2623, 2654 pour
le sacerdoce de Jésus-Christ.

SACERDOCE DES FIDÈLES — S'appuyant sur le
texte de S.-Pierre (I Petr., n, 9 : Vos aulem... regale sacer-
dotium...), Luther prétend que tous les chrétiens sont
prêtres par le baptême. Doctrine accueillie avec quelque
réserve par Mélanchthon et Calvin, mais pleinement
acceptée par Zwingli. Voir xin, 2087-91.

C'est là, très certainement, une interprétation exagérée
qui a pour conséquence la négation du sacrement de
l'ordre. Sans doute les simples fidèles, en raison de leur
baptême, ont un réelle participation au sacerdoce du
Christ : Pic XI et Pie XII l'ont rappelé à plusieurs reprises
et, dans deux ouvrages remarquables, le P. Dabin, S- J.i a
exposé ce qu'est Le sacerdoce royal des fidèles : l. Dans
les Livres Saints, Paris, 1941 ; il. Bans la tradition an-
cienne et moderne, 1950.

Vatican II, en parlant du rôle des laïcs dans l'Église,
a précisé en quoi consiste ce ' sacerdoce royal » des
simples fidèles. Cf. Constitution dogmatique sur l'Église,
Lumen Genlium, a, 10, Le sacerdoce commun: • Les bap-
tisés, par la régénération et l'onction du Saint-Esprit,
sont consacrés pour être une demeure spirituelle et un
sacerdoce saint, de façon à offrir, par le moyen des
activités du chrétien, autant de sacrifices spirituels et
proclamant les merveilles de Celui qui des ténèbres les
a appelés à son admirable lumière. C'est pourquoi tous
les disciples du Christ, persévérant dans la prière et la
louange de Dieu, doivent s'offrir en victimes vivantes,
saintes, agréables à Dieu, rendre au Christ leur témoi-
gnage sur toute Bl surface de la terre et rendre raison,
sur toute requête, de l'espérance qui est en eux d'une
vie éternelle ». Tout le chapitre IV, relatif aux laïcs,
développe cette affirmation fondamentale et, spéciale-
ment au n. 34, expose quelle est « la participation des
laïcs au sacerdoce commun et au culte », Mais le concile
n'omet pas de rappeler que les laïcs « ne sont pas membres
de l'ordre sacré » et que ' les membres de l'ordre sacré
restent, en raison de leur vocation particulière, princi-
palement et expressément ordonnés au ministère sacré »
(n. 31).

On se reportera aux Tables, 2862-70 (où l'on s'est
efforcé de montrer ce que doit être la participation des
fidèles laïcs au pouvoir sacerdotal, prophétique ou doc-
toral, et royal du Christ) et 3675 (encyclique Medialor
Dei et hominum de Pie XII).

SACERDOCE ET EMPIRE (Lutte). — Voir aux Tables
les art. Église, État, Pape.

SACHAU (Karl-Jîduard). — Orientaliste allemand, né en
1845, traducteur de la Chronique d'Arbèlc (Église nes-
torienne), xi, 162-63.

SACRAMENTAIRË (Controverse). ~ Notice [L.
Cristiani], xiv, 441-65; Tables, 1332-33.

SAORAMENTAIRE8 (Livres), xiv, 465. -- 1.
S. Léonien, ix, 802-04; cf. 287; x, 3550; Tables,
3958; — canon de la messe, n, 1546; — ciel, 2500;
— inesse, x, 989, 1366, 1386, 1393, 1395, 1402;
— ordre, xr, 1175, 1177, 1263, 1272; -- pénitence,
xii, 816;—culte des saints, xiv, 919, 920, 927,
935,—Quatre-Temps, xin, 1449-50; — lait et
miel offerts aux nouveaux baptisés, ix, 823-24. —
2. S. gélasien, ix, 804-05; cf. i, 966; vi, 1180;
x, 2550; Tables, 1785; — absolution après la
pénitence canonique, l, 156-57, 161;—consécra-
tion d'autel, 2581; — bénédiction nuptiale, 11, 640;
— canon de la messe, 1546; — saint chrême, 2406,
2409, 2410; in, 1096; — ciel, n, 2500; — confir-
mation, ni, 1043,1045 ; — extrême onction, v, 1966-
67; — imposition des mains, vu, 1387; —messe,
x, 989, 1000, 1366, 1386-87, 1392, 1395, 1402; --
messe des présanctifiés, xin, 104-05, 108; — ordre,
xi, 1175-76, 1265, 1266, 1268, 1272; — pénitence,
xii, 816, 818, 832, 835, 841, 867, 881, 904-05; —
Quatre-Temps, xin, 1449-50; — culte des saints,
xiv, 919. — 3. S. grégorien, ix, 805-06; cf. vi, 1779;
x, 549, 2550; voir aussi i, 161; — assomption de
la sainte Vierge, 2134; — ciel, n, 2500; — confirma-
tion, ni, 1065-1066; — extrême-onction, v, 1966-68,
1977, 1983, 1984; — imposition des mains (bap-
tême et confirmation), vu, 1349, 1352; — saint
chrême, 2406-07; — messe, x, 987, 989, 1366, 1386,

' 1392-93,1402 ; — messe des présanctifiés, xixi, 104 ;
— ordre, xi, 1263, 1264, 1370-71; — pénitence,
xii, 818; —purgatoire, xiii, 1236; — Quatre-temps,
1449-50 ; — culte des reliques, 2358 ; — culte des
saints, xiv, 919, 920. — 4. Autres sacramentaires :
ambrosien, l, 960, 966-67; — Bobbio (missel ou
sacramentaire). Tables, 453; — Sérapion, vu, 1334;
— Gellone, x, 1998-99; — mozarabe, 2521; —
S. non désigné, xii, 870; — Fulda, 885; — Poitiers,
xiv, 1176; — dit de Du Tillet, v, 1977; — de Saint-
Remi, 1983.

8ACRAMENTAUX. — Étude théologique [A. Mi-
chel], xiv. 465-482.

1° Notion générale et définition.—1. Double si-
gnification, ou stricte (parure liturgique des sacre-
ments), ou large (tout rite religieux visant un bien
spirituel), xiv, 465-66; et. 544-45, 546-48, 551-52.
Le terme sacramenlalia : a) ignoré avant le xii" s.,
sacramentum s'appliquant même aux choses et céré-
monies liturgiques, 467-69; voir supro, signification
large et, plus généralement, le mot sacramentum,
485-494;—h) premières précisions au xif s. :
Hugues de Saint-Victor et autres auteurs, trois ou
quatre catégories de sacrements, 469; et. 529, 547
et vu, 280-81 ; — Abélard, sacrements majora ou
minora, xiv, 469-70, 528, 546; — c) distinction
entre sacramenia et sacramenlalia (Pierre Lombard
et commentateurs), 470; cf. 530-31, 548; xu, 1999-
2000 ; — d ) sacramentalia ou sacra, termes consa-
crés par S. Thomas et S. Bonaventure, xiv, 470.
— 2. Définitions proposées ; a ) Théologiens : Sua-
rez (cf. 465), Hugon, Arendt, Ch. Pesch, Lehm-
kuhl, A. de Smet, Connell, 470; — b) le Code,
can. 1144, xiv, 471-72.

2° Divisions et énuméralions. — 1. Anciennes di-
visions (six ou sept sortes de sacramentaux), xiv,
473-74. — 2. Modernes : res et actiones (can. 1144) :
a) actiones, 474-75 : bénédictions et consécrations
simples (can. 1147, § I, 2-4), exorcismes (can. 1151-
53); cf. u, 637 sq.; v, 1762 sq.; — b ) dans les béné-
dictions ou consécrations, distinction entre celles
simplement invoeatives (actiones) et celles qui sont
constitutives (res), can. 1148, § 2-3. Énumération
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complète (d'après dom Gaspard Lefebvre [Tables,
2934]) xiv, 475-76.

ISnumération faite aux Tables: bénédictions, 415; —•
consécrations, 797; — exorcismes, 1465, g 3°.

3° Efficacité.—l. Mode d'action : a ) bénédic-
tions et consécration constitutive, ex opère operato,
xiv, 476; — b) exorcismes et bénédictions simples :
entre l'ex opère operato (Bellarmin) et l'e-r opère
operantis, solution communément admise ; la puis-
sance d'Intervention de l'Église, comme telle, agit
e-t opère operato; mais son efficacité, comme celle
de la prière, ex opère operantis, 476-78. — 2. Effets :
ce sont ex sua impetradone effectus praesertim spi-
rituales (can. 1144), 478-79 : a) rémission des pé-
chés véniels (iv, 1984; xn, 992-93); — b) obten-
tion de grâces actuelles (n, 637-39, 2143-44; iv,
1984);—c) éloignement des démons (n, 2143; v,
1775-76, 1779-80); — a) biens temporels (xm, 230-
33, l'oraison dominicale); — e) rémission de la peine
temporelle, non directement, mais indirectement;
voir INDULGENCES, vu, 1621-23, et COMMUNION DES
SAINTS, ni, 429-54 (passiin).

4° Administration d'après le Code. — Avant tout
l'autorité de l'Église respectée, xiv, 479; cf. xni,
2740-42 (autorité de la S. C. des Rites). — 1. Ministre
des sacramentaux, xiv, 480-81 ;—consécrations
(Tables 797, note de De Clercq); — bénédictions
(T., 417, g f);—exorcismes (T., 1465, Code). —
2. Sujets : à qui conférer, à qui refuser les sacra-
mentaux, xiv, 481. — 3. Comment « faire » et « trai-
ter » les sacramentaux, 481.

SACRANU8. — Surnom de Jean d'Oswiecim, humaniste
polonais (xv'-xvr s.). Sa position à l'égard de l'union
avec les orthodoxes russes, xil, 2475-76.

SACRA PARALLELA. — Florilège dans lequel se
trouvent des textes de S. Irénéc, vu, 2521-22.

SACRE DES ÉVÊQUES. — Voir Ëpiscopat, Tables,
1195, § 7° b).

SAORE DES ROIS. ~ Idée théologique et litur-
gie [A. Michel], xiv, 482-85. — Sacre des reines,
485.

SACRÉ-CŒUR DE JÉSUS. — Voir CŒUR DE Jtsvs,
ni, 271 sq.; Tables, 638-39.

SACRÉ-COLLÈGE, — Voir Cardinaux, Tables, 523-26.
SACREMENTS <en général). ~ Étude théolo-

gique [A. Michel], xiv, 485-644.
I. LE MOT. — 1° Le terme grec p,uiïT»)piov. — 1.

Chez les Orientaux : aujourd'hui encore désigne les
sacrements, xiv, 485-86; — texte de S. Jean Chry-
sostome, 488; cl. M. Jugie, T.D. C. 0., ni (De sacra-
mentis seu mysteriis), p. 8. — 2. Le sens primitif de
chose sacrée, mystérieuse, dans la Bible et chez les
Pères des deux premiers siècles, xiv, 486-88.

2° Évolution sémantique du mot « sacramentum »
chtï les Pères latins. — Auteurs cités, xiv, 488-94 :
Tertulliun (xv, 156-57), S. Cyprien, Arnobe, Lac-
tance, Commodien, traduction d'Irénée, Actes des
martyrs, Pseudo-Cyprien, S. Hilaire (vi, 2451),
Zenon, S. Optât, S. Ambroise, Ambrosiaster.

II. LA NOTION. — I. ÉCRITURE SAISTE. — 1° Bap-
tême. — 1. Symbolisme et efficacité, xiv, 495-96. —
2. Les textes : a) S. Matthieu, i, 144; n, 169,172-73,
176; — b) S. Marc, 174; vm, 651; — c) S. Luc, i,
143-44; n, 176; — d ) S. Jean, 169, 170, 176; v,
689; vi, 1560; vu, 1485; vin, 578; xi, 1203; xn,
389;— cf. ni, 1010; vin, 592 (épîtres); —e) S. Paul,
il, 175-77, 360-63, 1851; xi, 2448-49; xm, 2891-92;
xv, 1079-80; — f ) Actes des apôtres, l, 351-52.

2° Eucharistie. — 1. Symbolisme et efficacité,
xiv, 496-97. — 2. Les textes : a) Synoptiques, v,
1031-43 (passim), 1088-95 (passim) ; x, 805-38 (pas-
sim); — particularités de S. Luc, v, 1063-85 (pas-
sim); ix, 983; xv, 192; — b ) S. Jean, vin, 578;
cf. v, 989-1024, 1068-72; x, 800, 818-21, 855-56;

— c ) S. Paul, Tables, 3469,3492 (messe) ; — d ) Actes
des apôtres, i, 352.

3° Confirmation. — 1. Symbolisme et efficacité,
xiv, 497. — 2. Textes : a ) Actes des apôtres. Tables,
779-80; cf. CONFIRMATION, ni, 975-96 (passim); —
b ) Autres écrits du N. T., Tables, 780.

4" Ordre. — 1. Symbolisme et efficacité de l'im-
position (les mains (S. Paul), xiv, 497. — 2. Textes
relevés à ORDRE, xi, 1239-44; Tables, 1194-95
(épiscopat), 3486, 3492 (S. Paul).

5° Extrême-onction et pénitence. — Symbolisme et
efficacité, xiv, 497-98. — 1. Extrême-onction (épître
(le Jacques), v, 1897-913. — 2. Pénitence (N. T.),
Tables, 3558.

6° Mariage. — 1. Symbolisme et efficacité, xiv,
498.—2. Textes (N. T.), ix, 2056-63, 2066-70
(passim), 2078, 2091, 2098, 2099-100, 2175, 2305.

Conclusion. — Caractères des sacrements, xiv,
498.

JI. LES PÎSRES AVAST S. AUOVSTIS : SACRE-
MENTS, STMBOLE EFFICACE. — 1° Pères grecs. —
ï. Pères apostoliques, xiv, 498-500; Tables, 215-16.
— 2. Pères apologistes, xiv, 500-02; Tables, 208
(§ 11°); — plus particulièrement : S. Justin (vin,
2270-75, baptême et eucharistie) ; — Théophile
d'Antioche ; — S. Irénée (vu, 2495-98, tous les sa-
crements); avec références, pour l'eucharistie
(v, 1228-30, 1370-71). — 3. Clément d'Alexandrie,
xiv, 502; cf. in, 184, 185 (baptême); xn, 766 (péni-
tence). — 4. Origène, xiv, 503-04 ; cf. xi, 1555-60
(baptême, pénitence, eucharistie). — 5. Théologie
grecque après Origène, xiv, 504-05 ; — cités : Cons-
titutions apostoliques (lit, 1526);—Didascalie (iv,
742-43); — Denys d'Alexandrie (427, eucharistie);
— Dialogue d'Adamantins (l, 391); — Méthode
d'Olympe (x, 1611-12); concile de Néocésarée. —
6. Théologie grecque du IVe siècle, xiv, 505-08 ;
symbolisme efficace : a) du baptême, 505-06
(S. Jean Chrysostome; S. Grégoire de Nazianze
(vi, 1844]; Euchologe de Sérapion; S. Cyrille de
Jérusalem [ni, 2561-62]; voir aussi S. Athanase
[l, 2175]); ces auteurs souvent cités à BAPTÊME, 11,
196-99 (symbolisme), 201 (effets); — b ) de la confir-
mation, xiv, 506-07 (Didyme l'Aveugle; S. Cyrille
de Jérusalem [11, 205-06; ni, 2565-69]; S. Atha-
nase); voir CONFIRMATION, ni, 1032-33; — c) de
l'eucharistie, xiv, 507-08 (Théodore de Mopsueste
]xv, 268-69]; S. Jean Chrysostome [vm, 680-81);
S. AthanaseJi, 2175] ; Didyme; Sérapion [xiv, 1911] ;
Macaire d'Egypte; S. Cyrille de Jérusalem [lu,
2569-75] ; S. Grégoire de Nazianze [vi, 1844] ; S. Épi-
phane; S. Grégoire de Nysse); ces auteurs cités à
EUCHARISTIE, v, 1139-51; — d ) des autres sacre-
ments, XIV, 508 : pénitence (S. Grégoire de Na-
zianze; S. Épiphane, xii, 792-93); — ordre : impo-
sition des mains (Sérapion, Constitutions aposto-
liques); cf. xi, 1246-50, 1253-54, 1257-63;—ma-
riage (S. Jean Chrysostome, ix, 2088-90). — Voir
aussi S. Aphraate, ï, 1461-62; S. Nil d'Ancyre, xi,
669-70.

2° Les Pères latins. — 1. Tertullien, xiv, 508-10;
xv, 156-63. — 2. S. Cyprien, xiv, 510-13; in, 2466-
67. — 3. Prédécesseurs de S. Augustin au iv s.,
xiv, 513-19; — cités sur divers sacrements : S. Am-
broise (ï, 946, 949-50); S. Optât (xi, 1080-81);
S. Zenon (xv, 3688-89); S. Sirice (xiv, 2172); S. Jé-
rôme (vm, 982-83); Victorin de Pettau; Ambro-
siaster; S. Hilaire (vi, 2451-54); Pacien (xi, 1718-19);
S. Innocent (vu, 1942); S. Isidore de Péluse (vm,
94); S. Pierre Damien (iv, 51); Novatien (xi, 845);
Victorinus Afer (xv, 2949-50). — Voir BAPTÊME,
il, 190, 198, 203, 206-07; — CONFIRMATION, ni,
1031-33. — EUCHARISTIE, v, 1151-58; — EXTRÊME-
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ONCTION, 1952;—MARIAGE, ix, 2090-93;—ORDRE,
xi, 1263-67; — PÉNITENCE, xn, 793-94, 809-10.

Voir aussi : ART CHRÉTIEN PRIMITIF, i, 2014-16;
—— BAPTÊME D'APRÈS LES MONUMENTS 1>K L'ANTI-
QUITÉ CHRÉTIENNE, II, 233-241;——ÉPIGRAPHIE
CHRÉTIENNE, V, 334-39; —— .EUCHARISTIE D'APRES
LES MONUMENTS DE L'ANTIQUITÉ CHKÉTIKNNE, 1183-
1209.

///. NOTION DU SAORISMENT CllEK S. AUGUSTIN.
— 1. Le sacrement, signe sensible d'une chose
sainte, xiv, 520-21 ; l, 2416 ; — exemples : le pain
eucharistique, signe de l'unité des fidèles dans le
corps mystique, 2425-26; v, 1174-79; — le saint
chrême, signe de la charité, n, 2398; ni, 1053. — 2.
La vertu du sacrement : a) quant à la réalité signi-
fiée et produite (res sacramenti), xiv, 521 ; — exem-
ples : le baptême (i, 2417; n, 205, 206); l'eucharistie
(i, 2419-22; v, 1774-79 [passim]); le saint chrême
(«i, 2395);— b ) quant à F efficacité (provenant de
l'action même du Christ et non de la foi du ministre),
xiv, 521-22; cf. i, 2417-18; n, 190, 206-08. — 3. Le
don de la réalité spirituelle liée, dans l'action mi-
nistérielle, aux éléments sensibles du sacrement,
xiv, 522-23; et. x, 344-46;--exemples : le bap-
tême, 346; cf. n, 182, 183; —la confirmation, x,
346; cf. ni, 1034;—l'eucharistie, x, 346; cf. v,
1174-75.—Le cas des sacrements reçus de bonne
foi en dehors de l'Église catholique, xiv, 523-24.
— 4. Auteur des sacrements : le Christ, 524. — 5.
Extension du concept augustinien à la pénitence,
au mariage, à l'ordre, xiv, 524-25; cf. i, 2416-17;
ix, 2106-09 (mariage); xi, 1279-80 (ordre); xn, 795
(pénitence).

I V . APRÈS S. AUGUSTIN. — Persévérance du
concept augustinien, xiv, 525-27. — Auteurs cités :
S. Isidore de Séville, 525, 526, 527; vin, 109; —
S. Léon, xiv, 526, 527; IX, 288-290 (baptême, péni-
tence, eucharistie, chrismation, ordre) ; — S.
Maxime de Turin, xiv, 526, 527; — S. Ildefonse,
526; vu, 742-43; x, 347; — S. Grégoire, vi, 1779-80;
— textes de la liturgie romaine, xiv, 526; cf. iv,
1983-85; ix, 821-25 (passim).

V. CHEZ LES THEOLOGIENS DU MOYEN AGK. ——
l" Avant le zii" siècle, xiv, 527. — La définition
isidorienne se retrouve chez Alcuin, x, 347; cf. t,
689-90; — Raban Maur, xi v, 527; cf. x, 347; xm,
1614-15;—Jonas d'Orléans, vin, 1507; x, 348;
— Paschase Radbert (eucharistie), xm, 1632-38;
cf. v, 1213-18.

2° Au xll° siècle, xiv, 528-31. — L'accent est
remis sur la notion augustinicnne de « signe ». —
Documents dans la controverse bérengarienne, v,
1235-1302. — Cités, xiv, 528-29 : Bérenger (n, 727);
— Abélard (v, 1258); — Roland Bandinelli (Alexan-
dre III) (i, 713); — S. Bernard (n, 774-76, tous les
sacrements); — Alger de Liège (i, 827); — Lan-
franc (vin, 2565-G9, surtout 2567); — Hildebert
du Mans et Yves de Chartres (x, 348 et xv, 3635).
— Trois ouvrages complètent la définition du sacre-
ment par le « signe » : 1. Hugues de S.-Victor, xiv,
529-30; et. vu, 280-81 (sacrements en général), 281-
83 (sacrements en particulier). — 2. La » Summa
Sententiarum », xiv, 530; cf. vu, 285-86. — 3. Pierre
Lombard, xiv, 530-31; cf. xir, 2000-01.

La notion de signe dans les sacrements, bref
résumé, xiv, 2060.

V I . ANALYSE THtOLOalQ,UE SE LA NOTION DE
SACREMENT. — 1° L'être physique et sensible du
sacrement, — 1. Trois raisons justifiant cet aspect
sensible, xiv, 532-33. — 2. Justification histo-
rique et doctrinale, cf. art. MATIÈRE ET roKME DES
SACREMENTS, x, 335-354, dont voici une très brève
analyse :

1. Caractère doctrinal de l'enseignement relatil à la
matière et à la forme des sacrements : textes du magis-
tère et commentaires des théologiens, x, 335-341.

2. Justification traditionnelle do cet enseignement :
a) avant S. Augustin, 342-44; — b) S, Augustin, 344-46;
— c ) de S. Augustin à Pierre Lombard, 346-50 ; —
auteurs cités ! Alcuin, Raban Maur, Lantranc, Geoffroy
de Vendôme, Yves de Chartres, Hildebert du Mans,
Hugues de S.-Victor, Robert Paululus; — d ) Pierre
Lombard ; — e) Guillaume d'Auxerre ; — t ) le xill" siècle ;
— g ) l'Église orientale, 350-53.

3. Raisons théologiques : l'unité de signification,
l'harmonie de la composition hylémorpluque avec la
nature humaine; la causalité du Verbe incarné prolon-
gée dans ces instruments, 353-54.

2° L'être symbolique et proprement sacramenfaire.
— 1. Cet être, émanant de la volonté du Christ,
donne aux éléments matériels leur véritable signi-
fication et causalité sacramentelles (Jean de Saint-
Thomas), xiv, 533-34. — 2. C'est un être intention-
nel, ajoutant à l'hylémorphisme sacramentel l'élé-
ment de signification et de cause surnaturelle, 534.

3" Le rapport du. signe à la chose signifiée. — ï.
La triple signification des sacrements, xiv, 534-35.
—- 2. Influence de la seconde signification sur une
véritable définition du sacrement (Jean de S. Tho-
mas, Salmanticenses, S. Thomas, S. Bonavenlure,
Uenys le Chartreux), 535-36.

III. INSTITUTION ET NOMBRE SEPTÉNAIRE. ——
Deux questions qui doivent être unies (cf. cône.
de Trente, sess. VII, can. 1), xiv, 536, 603-04.

I. L'INTENTION SU CHRIST SUGGÉRÉS PAR
L'ÉTUDE DR8 SACREMENTS ET DIS LEUR SOLE DANS
LA SANCTIFICATION DE L'HOMME. — 1. Convenance
de l'institution des sacrements, par rapport : a) aux
attributs divins; — b ) aux exigences de l'homme
déchu; — à ) au mystère de l'incarnation considé-
ré en lui-même ou en l'Église; — d ) à la création
matérielle, xiv, 536-38. — 2. Convenance des sept
sacrements, 538-39.

II. L'INTENTION SU CHHIST INDIQUÉE DANS
L'ÉCRITURE, xiv, 539-40. — 1. Indication générale,
xiv, 495-98. — 2. Spécialement pour chaque sacre-
ment (en tenant compte, pour certains sacrements,
du principe de Jean de Saint-Thomas : l'être inten-
tionnel au principe de la causalité sacramentelle,
col. 533) : dans les articles du D. T. C. : BAPTÊME,
n, 168-69; — CONFIRMATION, ni, 975-1026; — EU-
CHARISTIE, v, 989-1121 ; — PÉNITENCE, xn, 749-52;
— EXTRÊME-ONCTION, v, 1897-1927; — ORDRE, xi,
1193-1209; — MARIAGE, ix, 2058-59.

I I I . L'INTENTION DU ClîRIST ATTESTÉE PAR LE
MAGISTÈRE. — Affirmations générales, réparties en
deux périodes.

1° Période d'état implicite de la doctrine. — 1. Af-
firmations générales rapportant à Jésus l'origine et
l'efficacité, ainsi que les paroles sacramentelles
(Pseudo-Ambroise, S. Augustin), xiv 541-42. — 2.
Progrès dans la doctrine et dans la pratique sacra-
mentelle (Origène, Cyrille de Jérusalem, Tertullien,
Cyprien, Ambroisc, Augustin, Isidore de Séville et,
plus tard, Hugues de Saint-Victor et Pierre Lom-
bard) ; — raisons de ce double progrès, 542-44. —
3. Progrès dans la connaissance du nombre septé-
naire et la doctrine de l'arcane (?), 544-45, — 4. Le
« lavement des pieds » compté comme sacrement
à Milan, 545; cf. ix, 31-36. — 5. Progrès durant
le haut Moyen Age (Raban Maur, Ratramne,
S. Pierre Damien, S. Bernard), 545-46.

2° Période d'affirmation : deux étapes. — A. La
première, du xne au milieu du xiii" siècle, xiv,
546-49 : a) Distinction des sacramenta majora et
des sacramenta minora, xiv, 546-48 : Abélard
(469-70); — Hugues de Saint-Victor (470; vu, 280-
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SI); - - Summa Senientiarum (les sept sacrements,
281-82); — Robert Pull (xin, 2754); — 1rs cano-
iiistes distinguant sacranienia salularia : Rutîn
(Tailles, 3031-32) ; — Étienne de Tournai (T., l;t00) ;
— Jean de Facnza (T., 2468); — Sicard de Cré-
mone (Hurtcr, n, 251); —Maître Simon (xiv, 2092);
— Simon de Tournai (xiv, 2126; énumÈre trois
sacrements, baptême, confirmation eucharistie) ; —
—- Huguccio (Tables, 2124; y ajoute pénitence rt
extrême-onction) ; — les sacranicnta praeparatoria
(ordre). — b ) Premières listes du septénaire, xiv,
548 : Suinma Sentenliarum, supra; — Otto de Bam-
bcrg (Tables, 3401); — Sentenfiae divinitatis (école
porrétaine); — Pierre Lombard (xn, 2000-02); —
De caeremoniis, sacramentis, officiis (de Robert Pau-
lulus, xin, 2753). — c ) Premiers documents offi-
ciels, xiv, 548-49 : 111e concile du Latran; — con-
cile de Vérone de Lucius III (i, 682-83; ix, 1060); —
profession de toi imposée par Innocent III aux
Vaudois (xv, 2594; cf. xiv, 2934); — IV concile
du Latran, Innocent III et les Albigeois (i, 684); —
conciles provinciaux de Durham et d'Oxford (Tables,
712 et 727).

B. La seconde étape : paisible possession de la
doctrine : a) Les grands théologiens du xine s., xiv,
549-50 : S. Albert le Grand (i, 670); — Alexandre
de Haies (777); — S. Bonaventure (n, 967); —
S. Thomas (xv, 946-47); — Richard de Médiavilla
(xm, 2674-75); — Duns Scot (iv, 1909-1910). ~ b)
Le magistère à l'égard des Orientaux et des Pro-
testants, xiv, 550-558,

A l'Égard des Orientaux. — 1. Doctrine des Orientaux
du v* au xil° s-, xiv, 550; — cités ; Pseudo-Denys (iv,
435); — Théodore Studite (xv, 287). — 2. Instruction
d'Innocent IV à Odon de Châteauroux, cardinal de Tus-
culum, pour les Grecs de Chypre, xiv, 550-51; cf. 11,
2438; vu, 1988 (simple allusion). — 3. Profession de toi
de Michel Paléologue au II» concile de Lyon, xiv, 551 ;
ix. 1385-86; — sur Jean Beccos, Tables, 2450-51. —
4. Ou IIe concile de Lyon au concile de Florence, xiv,
551-53; — auteurs cités : Job Jasitcs (vin, 1488-89);
— Manuel Calécas (n, 1332-33); — Joseph Bryennios
(il, 1159); — Syméon de ThessaloniQue (xiv, 2977); —
Joasaph d'Êphèse (Tables, 2665; cf. xiv, 469); — Vartan
le Grand, arménien (l, 1954-58); — Ecedjésus, nestorien
(xi, 308; Tables, 1083); — Tlinothée II (Tables, 3299);
— Benoît XII et les Arméniens (il, 698-99, 702-03); —
Église copte (v, 944-47; x, 2280-90). — 5. Documents
du concile de Florence, xiv, 553; — décret pro Armenis,
décret pro Jacobitis, formules reprises ultérieurement
par Benoît XIV pour les Maronites (Tables, 673-74; x,
87-88). — 6. Après le concile de Florence, xiv, 593-54 :
a) maintien des positions anti-protestantes; — au-
teurs cités : Jérémie II Tranos (vin, 887-88); — (îédcon
Cyprios (do Chypre) (888 [simple notation]; cf. M. Jugie,
T.D. C. 0., l, 498); — Gabriel Sevcros (vi, 979-81;
Tables. 1760); — Mélèce Pigas (T., 3176); — Mogliila (x,
2075; Tables, .1333); — Dosithée (iv, 1791-92); — Cyrille
I.ucar (ix, 1012-13); — synodes : Jérusalem (iv, 1793;
IX, 1016-17); -- Constantinople (1015); — lassy (1015-
16); — b j malgré quelques infiltrations ; Métrophane
Critopoulos (x, 1625-26); — ïhéophylacte Gorsky
(Tables, 183Î). — Voir aussi Palamas, xi, 1772-73; —
Scholarios, xiv, 1567-69; — Syméon de Thessalonique,
2977-78; — Église syrienne 3028; — Église syro-mala-
bare, 3151.

A l'égard des Protestants. — 1. Les négations protes-
tantes. xiv, 554-56. — Cités : Luther (ix, 1302-07); —
Mélanchthon (Confession d'Augsbourg, Apologie et Loci
communes. Tables, 770); — Stwingli (xv, 3744, 3811-42,
spécialement 3818); — Calvin (il, 1414-17); — les con-
lessions de foi protestantes (Tables, 770); — voir RA-
FORMH, La doctrine sacrametilaire. xm, 2062-2097 (on
y trouve la doctrine anglicane, 2067-68, 2081, 2085-86;
cf. Tables, 771). — 2. La définition du concile de Trente :
trois vérités définies, xiv, 556-58; cf. 596-99.

IV. EXPLICATIONS THÉOLOGIQUES DB L'INSTITU-
TION DES SACREMENTS ET DU NOMBRE SEPTÉNAIRE. ——

/. ËXPLIUd.TIOSS nÊTÉROllOXES. — 1° Protestants
(confirmation, pénitence, extrême-onction, ordre,
mariage), xiv, 558-560 : confirmation, ni, 1083-85;
— pénitence, 937-40; et. xil, 1053-69 (luthériens et
réformés) ; — extrême-onction, v, 2002-04 ; — ordre,
xi, 1336-43 (luthériens), 1343-46 (réformés); — sur
le principe protestant du sacerdoce universel des
fidèles, xiv, 559; et supra. Tables, 3943.—Re-
marques sur les principes luthériens, xiv, 560-61.

2° Modernisme et protestantisme libéral. — 1. Mo-
dernisme, xiv, 561-62; cf. Tables, 3228-29 (décret
Lamenfabili, prop. 41-52). — 2, Protestantisme
libéral : Harnack, Sabatier, xiv, 562; cf. Tables,
2020-23 et 3941-42.

3° Rationalistes. — On rapproche les sacre-
ments chrétiens des mystères païens, xiv, 562-64.
— Voir MYSTÈRES (Religions à). Tables, 3273.

I I . EX.PLICATIOSS CATHOLIQUES. — 1° Principes
essentiels. — La puissance d'autorité, réservée à
Dieu; — la puissance d'excellence, incommuni-
quée et plus vraisemblablement incommunicable,
appartenant au Christ-Homme et comportant le
pouvoir d'instituer les sacrements, sans leur être
lié, pour la sanctification des hommes, xiv, 564-65.

2° Institution immédiate par le Christ, ou médiate
par les Apôtres ou l'Église. — 1. Difficultés d'ordre
historique ou liturgique pour une institution immé-
diate de certains sacrements, xiv, 565-66. — 2,
Avant le concile de Trente, solutions divergentes,
tout au moins en apparence, 566-67. — 3, Position
du cône. de Trente (sess. XXI, c. 2), 567 : « L'Église
a toujours possédé le pouvoir de statuer ou de
modifier, dans la dispensation des sacrements, salua
illorum sabslantia, ce qu'elle juge le plus utile au
bien des fidèles ». Qu'est-ce que la « substance »
du sacrement, réservée à l'institution immédiate
du Christ?

Trois courants d'opinions. — a) Institution « in
individuo » : le Christ les ayant déterminés jusque
dans leurs derniers éléments : solution inacceptable
devant les faits historiques, xiv, 568.

b) Institution « in specie » : même pour les sa-
crements autres que le baptême et l'eucharistie,
l'institution du Christ a porté sur la matière et la
forme de ces sacrements, sans les déterminer dans
leurs dernières spécifications ou en laissant aux
apôtres le soin de les déterminer sous l'inspiration
du Saint-Esprit (S. Alphonse, Tournély, Bellarmin,
Vasquez, et plus près de nous Pescll, Franxelin,
Van Rossum, Lépicier, Umberg; devant les diffi-
cultés historiques, celui-ci distingue « substance »
et « valeur » des sacrements, la valeur pouvant dé-
pendre des éléments ajoutés par l'Église), xiv, 568-
71.

c ) Institution * in génère * : le Christ, tout en
voulant le sacrement, laisse à l'Église le soin de
déterminer, quand le Christ ne l'a pas fait lui-même,
l'élément sensible du signe répondant à la volonté
du Christ. — Solution entrevue pour certains sacre-
ments par de Lugo, les Salmanficenses, Gonet, Bil-
luart; — expressément affirmée, mais avec des
nuances diverses, par des auteurs plus récents (par-
ticulièrement pour la confirmation et l'ordre), Len-
nerz. De Smet, d'Ales, Galtier, Fourrât, Van Noort,
Schmid, de Guibcrt, Coppens, Billot, xiv, 571-74.

4. Solution possible des difficultés, en recourant
à trois principes : a) différence entre, d'une part,
baptême et eucharistie, d'autre part, les autres
sacrements; — h) aucune indication dans le con-
cile de Trente, même dans le salva illorum substanlia,
en faveur d'une institution in specie; — c) accep-
ter la distinction formulée par Jean de Saint-Tho-
mas (cf. supra) entre l'être physique et sensible du
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sacrement et son être symbolique cl intentionnel,
sur lequel, directement, porterait l'institution par
le Christ, 574-77.

Très récemment, nous avons voulu présenter une
synthèse de ce problème, tant au point de vue des dit-
llcultés historiques que d'une solution théologique pos-
sible. Voir A. Michel, Salua Worum susbtantia, dans Doc-
lor communis, ni, 1967, p. 1-32. La solution théologique
possible est celle-là même qu'indique le D. T. C. Rien
d'étonnant puisqu'elle émane du même auteur. Mais 11
sera utile de rappeler les difficultés historiques.

Tout d'abord, la thèse protestante, ne reconnaissant
comme institués par le Christ que les deux sacrements
de baptême et d'eucharistie.

Ensuite, pour la confirmation, trois problèmes ; la dis-
tinction entre confirmation et baptême, avec lequel pri-
mitivement celle-là était jointe; — le rite du sacrement :
imposition des mains ou onction; en Orient, onction,
rite unique; en Occident, onction et imposition de la
mata; — enfin, problème du ministre : ministre ordinaire,
différent en Orient et en Occident; ministre extraordi-
naire en Occident (droit commun ou induit, cf. Tables,
786-88, spécialement concessions de Pie XII).

Problème relatif à la pénitence : dans la période post-
apostolique, l'existence d'un moyen de réconciliation
pour la rémission des péchés est peu apparente; dans
certains milieux même, l'idée de remettre les péchés
postbaptismaux rencontre une vive opposition. É. Amann
a apporté à ces difficultés une réponse satisfaisante, xu,
763-64; mais les développements variés et successifs du
sacrement de pénitence (pénitence publique, pénitence
canonique, pénitence privée, confession secrète, régle-
mentation de la satisfaction, réserve de certains pé-
chés, etc.), où l'intervention de l'Église est indiscutable,
implique un pouvoir réel sur le sacrement, salua ejus
substanlia.

Pour le sacrement de Vexirvnie-onction, plus complexe
est le problème historique de l'emploi de l'huile sainte,
réservé aux seuls prêtres. Cf. Chavasse, Étude sur l'onc-
tion des infirmes dans l'Église latine, i. Du I I I e siècle à
la réforme carolingienne, Lyon, 1942; cf. Tables, Huiles
saintes, 2137-38.

Le sacrement de l'ordre présente des problèmes con-
sidérables. Laissant de côté les problèmes secondaires
relatifs au nombre des ordres, à l'appartenance de tous
les ordres au sacrement, à la sacramentalité de l'épisco-
pat, problèmes qu'il taut tenir aujourd'hui pour résolus,
les interventions majeures de l'Église concernent essen-
tiellement les éléments sensibles constitutifs du sacre-
ment (matière et forme) et subsidiaircment le ministre.

Matière et forme de l'ordre : à l'imposition des mains,
seul rite essentiel conservé par l'Église orientale, l'Église
romaine a ajouté la porrection des instruments et les
paroles qui l'accompagnent, pratique consacrée par le
Décret pro Armenis, Cf. Ordre, Tables, 3384. Interven-
tion de Pie XII, Constitution Sacramenlum ordinis,
Tables, 2239.

Ministre de l'ordre ; pour la prêtrise et le diaconat
(concessions de Bonitace IX, Martin V et Innocent VIII),
voir les références à ORDRE, xi, 1385-86, complétées et
corrigées par Tables, 3386-S7;—ministres de l'épisco-
pat. Constitution Episcopalis wnsecrationis, Tables, 3387.

Le mariage : au concile de Trente, une difficulté a été
soulevée à son propos. L'Église a-t-elle le droit de décla-
rer nuls les mariages clandestins reconnus valides jus-
qu'alors? Et cependant le décret Tametsi a affirmé le
pouvoir de l'Église concernant l'habilité des personnes.
Cf. ix, 2237-41.

V. CAUSALITÉ SACRAMENTELLE : DOGME ET THÉO-
LOGIE. — /. PSaMIlSKS TATONNEMENTS. —— 1° Avant
S. Thomas. — 1. Pour l'ensemble : deux courants
signalés par S. Bonaventure (et quelques autres) ;
ou vertu dispositive à la grâce ou action divine
accompagnant l'application du sacrement; les pre-
miers étant précurseurs de l'explication par la cau-
salité dispositivc, les seconds de celle par la causalité
morale, xiv, 579, 581. — 2. Auteurs cités, 578-81 :
Guillaume d'Auvergne (après Hugues de Saint-Vic-
tor, la Summa Sententiarum et Pierre Lombard),
Prévostin, Guillaume d'Auxerre, Alexandre de
Haies (i, 782-83), S. Bonaventure et, chez les domi-

nicains : Roland de Crémone, Hugues de Saint-
Cher, Richard de Fishacre, Robert de Kilwardby,
Albert le Grand, Hugues Ripelin de Strasbourg.

En dehors d'Alexandre de IIalès, aucune rétérence a
la causalité sacramentelle dans les notices consacrées
aux théologiens susindiqués. Voir Hupcrt de Deutz, xiv,
196-203.

2° Saint Thomas d'Aquin. — 1. Évolution dans
la pensée de S. Thomas : a) Commentaire sur les
Sentences : causalité dispositive; — b ) Questions
disputées ; causalité instrumentale et dispositive;
— c ) Quodiibet XII : simple causalité instrumentale;
— d ) Somme théologique, III", q. 62 : les sacre-
ments causes de la grâce en tant qu'instruments
recevant de l'humanité du Christ la vertu de pro-
duire la grâce, xiv, 581-84. — 2. Tout en admettant
une évolution dans la pensée du Docteur angélique
(ce qui permet aux auteurs modernes d'opinions
divergentes d'invoquer son patronage), il faut ad-
mettre que S. Thomas enseigne finalement la cau-
salité physique instrumentale (pertective), le dispo-
sitive operari ne pouvant s'y opposer, 584-86; et. xv,
947.

3° Après S. Thomas d'Aquin. — 1. École domi-
nicaine, xiv, 586-590. — Cités : Annibal, Pierre de
Tarentaise (Innocent V), Rainier de Pisé, Noël
Hervé, Pierre de La Palu, Capréolus, Cajétan, Sil-
vestre de Ferrare, Martin de Ledesma, Melchior
Cano. — 2. École franciscaine, 590-91. — Cités ;
Richard de Médiavilla (xm, 2674), Guillaume de
Ware, Duns Scot (iv, 1909-10); Pierre Auriol (xu,
1872-73). — 3. Éclectiques et nominalistes, xiv,
591-92. — Cités Henri de Gand, Durand de Saint-
Pourçain (iv, 1965), Biel (il, 822), Pierre d'Ailly (i,
651), Occam.

Ici encore, on dehors des références entre parenthèses,
aucune indication dans les articles consacrés aux théo-
logiens susindiqués.

4. Conclusion : trois tendances principales, répon-
dant aux thèses postérieures de la causalité dispo-
sitivc, de la causalité instrumentale (physique, per-
fective), de la causalité morale;—note sur l'ex-
pression « causalité dispositive », xiv, 592-93.

I I . NlîOATIOfTS IIÉSSTtQ, UES ET DSFISITIONa D U
CONCILE DE TRESTE. — 1° Avant le protestantisme.
— 1. Formules générales, xiv, 594; — concile de
Carthage de 418, can. 2 (x, 1755; Tables, 705); —
11e concile d'Orange, profession de foi (T., 725);
— Innocent III à Ymbert d'Arles (T., 2284, bap-
tême); — Profession de foi imposée aux Vaudois
(xiv, 2934; xv, 2592-97; s. v. Durand d'Huesca,
Tables, 1078); — Grégoire IX et les Cathares (2'.,
1924). — 2. Formules plus directes, xiv, 594-96;
— concile de Vienne (efficacité du baptême) (xv,
2977; Tables, 672); — décret Pro Armenis (texte)
(T., 673); — condamnations portées contre Wyclif
et Hus, prop. 4, 8, 22, 24, 25, 30 (T., 708).

2° Doctrines protestantes visées par le concile de
Trente. — 1. Les erreurs, cf. supra, 3950; cf. xiv,
596-99 ; xv, 3764. — 2. Discussions des théologiens
et des Pères, 599-603. — 3. Les canons, texte et
commentaire, 603-614 ; sur l'ensemble. Tables, 678.

///. SYSTÈMES EXPLICATIFS DES TEÈOLOOIËSS
J'OSTTRIDESTISS. — Indication générale. Tables,
559, § 4. — 1° Causalité morale. —1. Nature, xiv,
614-15. — 2. Discussion : a) arguments favorables;
— b ) deux arguments contraires, 615-17.

2° Causalité (dite) physique et perfective. — 1.
Sens de ces deux termes : système de l'école tho-
miste depuis Cajétan, xiv, 617-18. — 2. Discussion :
a ) arguments favorables : le système est plus con-
forme aux assertions des Pères, à la liturgie, aux
déclarations des conciles, plus appuyé sur la raison
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théologique; — b) deux difficultés : comment ex-
pliquer la production de la grâce, et la reviviscence
des sacrements ?, 618-21.

3° Causalité dispositiw. — 1. Ancienne opinion
de la disposition physique (Pierre de La Palu, Ca-
préolus), ressuscitée par quelques théologiens ré-
cents, xiv, 621-23. — 2. Causalité disposttive inten-
tionnelle de Billot et de plusieurs de ses disciples,
raisons invoquées et discussion, 622-24; et. Tables,
446.

VI. EFFETS DES SACREMENTS. —— /. LA GRACE.
— Présupposé le dogme défini à Trente de la grâce
produite par les sacrements (cf. supra, 606-07, et
Opus operatum. Tables, 3373), quatre questions
théologiques se posent :

1° Collation de la grâce première. — 1. Sacre-
ments des morts, baptême, pénitence, xiv, 625;
Tables, 366 (effets du baptême); T., 3558 (pouvoir
conféré par Jésus-Christ de remettre les péchés);
xii, 1104-09 (définitions du concile de Trente);
JUSTIFICATION, concile de Trente, sess. VI, chap. i-
ix (première justification), chap. xiv-xv (récupéra-
tion de la justification), vin, 2173-74, 2175; PÉNI-
TENCE, sess. XIV, chap. n (baptême et pénitence),
xn, 1089-90. — 2. Sacrements des vivants, pou-
vant per accidens justifier le pécheur, xiv, 625-26;
— certitude pour l'extrême-onction, v, 2012-13
(avec des nuances diverses); — très grande proba-
bilité pour les autres sacrements des vivants : voir
ATTRITION (dans les sacrements des vivants), I,
2248-49; BONNE FOI, effets (§ 3), n, 1016.

2° Collation de la grâce seconde. — 1. Sacrements
des vivants, xiv, 626; JUSTIFICATION, concile de
Trente, sess. VI, chap. x-xni (développement de
la justification), vin, 2174-75. — 2. Sacrements
des morts, xiv, 626; — justification extrasacramen-
telle antérieure au baptême, n, 2236-44; — péni-
tence et rémission des péchés véniels, PÉNITENCE,
concile de Trente (session XIV, chap. v), xii, 1096.

3° La mesure de la grâce conférée. — 1. Grâce
proportionnée aux dispositions du sujet (pour le
même sacrement), xiv, 626-27; voir Grâce, Tables,
1855 (inégalité). — 2. Grâce proportionnée aussi à
la perfection du sacrement, xiv, 627; cf. concile de
Trente, can. 3, supra, 605.

4° La reviviscence. — Voir xm, 2629-34; Tables,
3901-02.

I I . GRACE SAORAUKSTELLE. — 1. Existence
de la grâce sacramentelle, indiquée dans la diffé-
rence même des sacrements et comportant, en con-
séquence, un ciïet propre au sacrement lui-même
en relation avec la passion du Christ, xiv, 627-29.
— 2. La controverse théologique porte sur la nature
de la grâce sacramentelle, 629-31. — 3. Grande pro-
babilité de l'opinion thomiste ; « La grâce sacra-
mentelle ne serait que la grâce sanctifiante, à laquelle
intrinsèquement s'ajoute une modification lui con-
férant une vigueur spéciale relative aux effets
propres à chaque sacrement », 631.

I I I . LS CARACTÈRE SACRASIISNTBL. — 1° Étude
doctrinale. — Traitée à l'art. CARACTÈRE SACRA-
MENTEL (H. Moureau], n, 1698-708, auquel nous
nous référons pour cette section. — 1. Vérité définie
par le concile de Trente et supposée en plusieurs
autres documents du magistère, 1698-99; cf. xiv,
609 (conciles de Trente et de Florence). — 2. Vérité
affirmée dans toute la tradition chrétienne, n, 1699-
1702; — impliquée dans les controverses relatives :
a) an baptême des hérétiques. Tables, 360-61; —
b) aux réordinations. T., 3388-89. — 3. Nature :
marque imprimée dans l'âme, n, 1702-03. — 4. Rôle
et propriétés, 1703-08. — 5. La question d'un pré-
tendu quasi-caractère dans l'extrême-onction et le
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mariage, 1708;—sur l'argument tiré de la revi-
viscence des sacrements, voir xm, 2620-21, et solu-
tion de la difficulté, 2621-27.

Autres références ; baptême. II, 320; —• confirmation,
ni, 1068-09; -- ordre, xi, 1381-83; et. xm, 2385-86.

2° Métaphysique du caractère sacramentel. — 1.
Des trois aspects métaphysiques du sacrement —
sacramentum fantum, res tantum sacramenti, res et
sacramentum — c'est à ce dernier qu'il faut rappor-
ter le caractère sacramentel, xiv, 631-32 (sans tou-
tefois que soit justifiée par là la causalité disposi-
tivc). — 2. Pas d'analogie, en raison du res et sacra-
mentum, relativement à d'autres caractères, dans
le mariage et l'extrême onction, 632-33; cf. supra,
il,1708.

IV. CONCLUSIONS DIVERSES — 1. L'enseigne-
ment de Trente, écho de celui de S. Thomas, xiv,
633. — 2. Sacrements nécessaires de nécessité de
moyen relative, 634 ; Tables, 3289. — 3. Triple
ordre entre les sacrements ; excellence, ordre natu-
rel, dignité, Xiv, 635.

VII. VALIDITÉ. LICÉITÉ. FRUCTUOSITft : PRO-
BLÈMES MORAUX ET CANONIQUES. —- /. DÈl'ISl-
TIOSS. — 1. Relativement au sacrement valide,
licite, fructueux, xiv, 635. — 2. Relativement au
ministre et au sujet, 635-36.

Aux articles concernant chaque sacrement on trouve
l'indication du ministre et du sujet; indications plus
complètes aux Tables : Baptême, 368 (11°, 12°). —
Confirmation, 781 (6°, 7°); 783 (4°, 5°), 785 (3°, 4°),
avec note additionnelle, 786, 787-88. — Eucharistie,
ministre, 1391-92; sujet, 1393-94. — Esctrêlms-onction,
1482 (3°, 4°). — Mariage, les ministres étant les sujet»
eux-mêmes, 3104-05,3109-10.— Ordre, 3383-84 (11°, 12°),
3386-87 (3°, 4°), 3387 (2°, 3°), 3390 (5°). — Pénitence,
3758.

I I , CONDITIONS SE VALIDITÉ ET DB LICEITÊ SE
LA PART SU M I X I S T K S , —— Cf. MINISTRE DES SA-
CREMENTS [L, Godefroy], x, 1776-1793. — 1° Le
minisire doit être un homme viuant sur la terre. — 1.
Ministres différents selon certains sacrements, x,
1777-79; voir les détails donnés supra.—2. Mi-
nistre différent du sujet, 1779; — dans le mariage,
un conjoint ministre à l'égard de l'autre conjoint,
sujet, cf. supra et Tables, 3104-05, 3109-10; — dans
l'eucharistie, le prêtre se communie et, en cas de
nécessité, un fidèle pourrait le faire, x, 1779.

2° Conditions requises. — 1. A la validité : une at-
tention à n'omettre aucun rite essentiel, x, 1779; cf.
i, 2219 (attention nécessaire); — une intention de
faire ce que fait l'Église, conformément à la volonté
du Christ, vu, 2271-78; Tables, 2307; — n'est pas
requise la foi, x, 1780-85; vérité résultant des con-
troverses sur le baptême des hérétiques et les réor-
dinations; cf. supra et Tables, 360-61, 3388-89;
— ni l'état de grâce, profession de foi d'Innocent III
aux Vaudois et condamnation de certains articles
de Wyclif, x, 1785-86. — 2. A la licéité : l'état de
grâce, x, 1786; — une attention suffisante, i, 2219.
— 3. Grâces secondaires résultant des dispositions
plus parfaites du ministre, x, 1787.

3" Rôle du ministre. — Malgré les controverses
de jadis, il est certain que le rôle du ministre con-
siste à communiquer par les sacrements la grâce
divine, x, 1787-91.

4" Obligations pour le ministre. — 1. Obligation
d'administrer les sacrements (minimum de zèle in-
dispensable, conformément aux situations de charge
d'âmes), x, 1791-92; cf. i, 1108-09 (charges d'âmes);
ni, 2451 (curés); v, 1708-11 (évêques). — 2. Obli-
gation de refuser les sacrements aux indignes (lois de
l'Église et enseignement des moralistes), x, 1792-93.

I I I , Cosainoss DE LA PART DU SVJST. — 1" Va-
lidité. —1. Le cas des enfants n'ayant pas l'usage

T. — XVI. — 125 ~
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de la raison; trois sacrements (baptême, confirma-
tion, eucharistie) validement reçus; — l'ordre (va-
lide mais illicite) ; — les autres sacrements seraient
invalides, xiv, 636-37. — 2. Le cas des adultes :
a) ce qui n'est pas requis : état de grâce et toi (sauf
pour la foi en ce qui concerne le sacrement de péni-
tence), 637; •— b) ce qui est exigé : une réelle inten-
tion intérieure de recevoir le sacrement, 637-38;
cf. concile de Trente, sess. VI, chap. vu; t. vin,
2180; chap. v et vi, t. vin, 2176, 2178, et autres
autorités ; — c ) l'intention devant ou pouvant être,
suivant les cas, virtuelle, habituelle explicite ou
habituelle implicite, xiv, 638-39; cf. vil, 2279.

2° Licéité et frucfuosHé. — 1. Conditions ex-
ternes permettant l'administration des sacrements,
xiv, 639 ; cf. supra, collation ou refus du sacrement
de la part du ministre, x, 1791-93. — 2. Conditions
subjectives, rendant fructueux le sacrement (attri-
tion pour le baptême et la pénitence, et parfois
l'extrême-onction), état de grâce pour les sacre-
ments des vivants (pour l'eucharistie, au fidèle
en état de péché mortel, la confession préalable est
imposée), xiv, 640; v, 2019-20; xn, 1038, 1111-13.

IV. COSDITIONS SB LA PART SU SACREMENT. ——
1. Validité : aucune modification essentielle aux
rites, xiv, 640. — 2. Licéité : respect des rites et
cérémonies prescrites, Code, can. 733, § 1, 640-41.

Note ; la plupart de ces conditions de validité ot de
licéité se retrouvent déjà dans les Indications données
au début de ce paragraphe, supra, 3954.

Bibliographie. — 11 s'agit de8 principales publications
sur les sacrements parues depuis 1939.

M. M. Philippon, 0. P., Les sacrements dans la vie chré-
tienne, 1950; — F. Taymans d'Eypernon, S. J., La sainte
Trinité et les sacrements, 1950; — J. Daniélou, BiMe et litur-
gie. La théologie biblique des sacrements et des fêtes, 1951 ;
— H. Bouessé, 0. P., Le Sauveur du monde. L'économie
sacramentaire, Chambéry, 1951 ; — E.H. Schillebeeckx,£>e
sacramentale heilseconomie, Anvers, 1952; — A. M. Ro-
guet. Les sacrements, signes de vie, 1953; du même. Les
sacrements, dans Initiation théologique, iv, 1954; —A. Pio-
lanti, 1 sacramenli, Firenze, 1956; — H. R. Schlette,
Kommunikatton und Sakrameni, Fribourg, 1959; —
G. Van Roo, De sacraméntis in génère, Rome, 1957; —
E. H. Schillebeeckx, Le Christ, sacrement de la rencontre de
Dieu, 1960; — K. Hahner, Kirche und Sakramenle. Fri-
bourg, 1961; — L. Bouyer, Le rite etl'homme,lW2;da
même. Parole, Église et sacrements dans le protestantisme
et lelcatholicisme, 1961 ; — Alfons Kirchgâssner, Z-n piiis-
sance des signes. Origines, formes et lois du culte, traduc-
tion française, 1962; nouv. trad., 1064; —Bernard Lee-
ining, S. J., Principes de théologie sacramentaire, trad.
de l'anglais. Tours, 1961 ; —. Clarentius Me Auliffe, S. J.,
De sacraméntis in génère, Saint-Louis et Londres, 1960;
—Henri Sanson, S. J., Pratique des sacrements. Le Puy,
1961 ; — 0. Semmeiroth, S. J., L'Église, Sacrement de la
Rédemption, 1963; — 0. Casel, Le mystère du culte dans le
christianisme, 1964; —J . VI. R. Tillard, Le sacrement,
événement du salut, Bruxelles, 1964.

SACREMENTS PRÉCHRÉTIENS, — Orienta-
tions théologiques [A. Michel], xiv, 644-55. — l» Na-
ture. — Consacrés et habilités au service divin,
mais d'un symbolisme différent du symbolisme des
sacrements chrétiens, 644-45.

2° Existence, — 1. État d'innocence : hypothèses
et incertitudes, xiv, 645-46. — 2. Loi de nature :
a) probabilité de sacrements pour la rémission des
péchés et le mariage, 647; — b) doctrine commune
relativement au remède du péché originel, 647-48;
cf. il, 376; •— c) nature du sacrement : opinions et
détermination des éléments, xiv, 648-50; cf. cir-
concision dans les peuples de l'antiquité, il, 2519-20;
— d ) nécessité, xiv, 650; — e ) le remède de nature
a-t-il encore quelque valeur après la venue du Christ
et la loi chrétienne? Diverses opinions (la divulga-
tion de l'Evangile objectivement ou subjective-
ment suffisante), 650-53. — 3. Loi mosaïque : exis-

tence de sacrements, 653-54; cf. concile de Flo-
rence, 595; concile de Trente, 604,

3° Mode d'action. — 1. Non ex opère operaio, xiv,
654; cf. supra, 595.—2. Aux adultes, ex opère
operantis, 654-55. — 3. Aux enfants, en tant que
condition, 655; cf. circoncision, péché originel et
grâce, ii, 2523-27. — Voir, sur l'ensemble, les ré-
flexions qui concluent l'article sur la VOLONTÉ SAL-
VIFIQUE UNIVERSELLE, XV, 3373-74.

SACREMENTS (Sacrée Congrégation des).
— Étude [A. Bride], xiv, 655-62. — Voir Tables,
831-32.

SACRIFICE. — Étude historico-religieuse [A. Gau-
del], xiv, 662-92.

I. RÉALITÉ HISTORIQUE. —— I , RELIGIONS SON RÉ-
VÉLÉES. — Dans toute religion, le sacrifice, élément
du culte, xin, 2186, 2224, 2230, 2236, 2242-43, 2269.
— 1. Civilisations primitives, xiv, 663; cf. xui,
2229-33, 2292-93. — 2. Civilisations secondaires et
tertiaires à domination pastorale, xiv, 6G3-64; xm,
2293 (§§ 3° et 4°). — 3. Grandes religions histo-
riques : a) Védisme ou ancien brahmanisme, xiv,
664 ; xm, 2295-96 ; —- b) religions orientales : As-
syro-Babyloniens et Phéniciens, Arabes, xiv, 664-
65; cf. 672, 679. — 4. Sacrifices humains, 663; cf. v,
2194; vu, 635; x, 1663; xm, 2609.

On complétera les indications sommaires du D. T. C.
par les indications recueillies dans l'Histoire des religions
(Brillant-Algrain). — Dans le tome l ; Maurice Leenhardt,
Éléments communs aux formes Inférieures de la religion :
L'offrande et le sacrifice, p. 104-07. — Paul Wernert,
.Religions de la préhistoire : sacrifices humains et culte
crânien, p. 155. — Pierre Gordon, Religion des Primitifs.
L'ancêtre et le sacré, p. 186-187.— Dans le tome il : R. des
Kotours, Religion de la Chine antique. Le culte des morts :
les offrandes aux ancêtres, p. 53-54, — P. Masson-Oursel,
Ifeligions de l'Inde. Véda et brahmanisme : les sacrifices

. védiques, la prière, les offrandes, p. 93-94. — Ant. Haii-
checorne, Keligions du Japon. Le shinloisme ancien : le
culte et le sacerdoce; les rites du sacrifice et de la pwifica-
tion, p. 175-84. — A. Camoy, Religions de l'Iran : vie
religieuse et culte, fêtes et sacrifices, p. 244. — Dans le
tome In ; E. Drioton, Religions égyptiennes, brèves in-
dications, p. 76-77. — E. des Places, S. J., Religions de
la Grèce antique (Homère) ! sacrifice et prière, p. 172-73.
— Pierre Fabre, La religion romaine : le sacrifice, la
prière, p. 301, 364-67, 401. — Dans le tome iv : M. Rut-
ten. Religions asianiqws : le culte, la prière, le rituel, les
sacrifices, p. 70-74. — R, Largement, Religion cana-
néenne : le lieu du sacrifice et le sacrifice, p. 181, 185. —
A. Jamme, Religion arabe préislamigue : le culte, p. 295-
302.

Voir Sacrifices religieux des Bantous, D. T. C; l, 531.
II. RELIGION K&VÊLÈS D'ISRAËL. —— 1° AUX

origines. — 1. Sacrifices précultuels : d'Abel, figure
de celui de Jésus-Christ, i, 31-35;— d'Isaac par
Abraham, 98-106; — de Melchisédech, Tables,
3175; cf. xiv, 670; — de la fille de Jephté, vin,
1854.—2. Sacrifices cultuels, xiv, 665; Lévi-
tique, ix, 493-98; cf. Genèse, vi, 1205-06; Exode,
v, 1761; Nombres, xi, 708-09; Deutéronome, iv,
663-64. Voir aussi x, 801-04.

2° Spiritualisatton et intériorisation des sacri-
fices. — 1. Chez les prophètes, xiv, 665-66; cf. Sa-
muel, xm, 2802-03; — Amos, l, 1117-18; — Osée,
xi, 1636, 1637, 1644-46;— Michée, x, 1662-63; —
Isaïe, vin, 47; — Jérémie, 875-77; — voir aussi
Zacharie, xv, 3662-63. — 2. La prophétie de Mala-
chie sur 1'* oblation pure », ix, 1751-53, — 3. Psal-
mistes, xiv, 666; et. xm, 1129-32.

3° Après l'exil.—l.Lcs Machabées, xiv, 666-67;
ix, 1490,1494-96. — 2. La toi des Juifs : rédemption
par le sang de leurs martyrs, 1498-99; vin, 1599-
1600, 1647-49.

I I I . LE SOWEAU TESTAMENT. — 1° Le, sacri-
fice du Christ. — 1. Bref exposé de la doctrine,
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xiv, 6G7. — 2. Références : EUCHARISTIE, v, 1031-43
(intention et paroles consécratoires du Christ);
— MESSE, x, 804-18 (inesse, sacrifice du Christ);
— RÉDEMPTIOM, témoignage de Jésus, des apôtres,
efficacité de la mort du Christ, xm, 1927-33.

2° .S. Pau?. — 1. Doctrine des épîtres, xiv, 668;
cf. épître aux Corinthiens, Tables, 3469 (§5°); —
aux Romains, rédemption, xui, 1929-31; — aux
Colossiens, rédemption, rémission des péchés, ni,
382-85 ; —• aux Éphésiens, prédestination du Christ
et rédemption, v, 182; vin, 1342-45; xm, 1930-31;
— épîtres pastorales, la rédemption. Tables, 3480
(§ 2°). — 2. Enseignement de l'épître aux Hébreux,
xiv, 668-70; cf. Tables, 3490 (§7°).

3° S. Jean. — 1. Bref résumé, xiv, 670. — 2. Ré-
férences détaillées à Tables, 1432 (§ 3°) pour l'Évan-
gile, et 2429 (§ 2°) pour les épîtres.

4° Conclusion. — Les sacrifices figuratifs de l'A.Ï.
disparaissent devant le sacrifice chrétien, xiv, 671.

II. NOTION, ORIGINE ET BUT DU SACRLFIRE. ——
1° Notion,—1. Définitions insuffisantes ou fausses:
a) d'après les religions non révélées (supra) : don
intérieur, contribution alimentaire, communion
avec le dieu, xiv, 671-72; — b) d'après les sacri-
fices sanglants de la religion juive (supra) et les
conceptions théologiques qu'on en a déduites : dans
le sacrifice, pas d'immolation virtuelle, pas d'im-
mutation réelle, pas de destruction, pas d'anéantis-
sement, 672-75; cf. MKSSE, x, 1149-56,1168-92.—
2. Définition plus adéquate : signe, marquant une
donation sensible réservée à la divinité, xiv, 675-78;
oblation, appliquée à la messe, x, 1192-1246; —
voir la nuance apportée par l'oblation mystique,
1156-69; cf. xv, 952.

2° Origines humaines et divines du sacrifice. —
1. Origines psychologiques du sacrifice, xiv, 678-79;
cf. Joseph de Maistre, ix, 1668; Auguste Nicolas,
vu, 1919. — 2. Le naturel et le conventionnel des
sacrifices, xiv, 679; m, 2410, 2424-25. ~ 3. La
part de Dieu dans l'institution des sacrifices juifs
et chrétiens, xiv, 679-80.

3° Fins immédiates et dernières du sacrifice. — Ï .
Le sacrifice essentiellement latreutique, xiv, 681;
ni, 2408-09. — 2. Propitiatoire, xiv, 681-82; et. Pro-
pitiatton. Tables, 3789. — 3. Multiples fins : adora-
tion, action de grâces, réparation pour le péché,
demande, xlv, 681,

III. CLASSIFICATION DES SACRIFICES. — 1. Sa-
crifices visibles et sacrifices invisibles, xiv, 682-83;
— ces derniers se rattachent à la pénitence repentir
et à l'abnégation, Tables, 3553-58. — 2. Sacrifices
de biens personnels, ou de biens extérieurs, xiv,
683-84. — 3. Distinction des sacrifices d'après le
Lévitique, 684; cf. supra (offrandes agricoles, sacri-
fices d'expiation, holocauste); — sur l'holocauste,
Tables, 2094. — 4. Distinction d'après la manière
d'offrir : le sacrifice unique du N. T. : a) le sacrifice
de la croix, sacrifice personnel du Christ; — b ) la
messe, sacrifice identique, mais différent dans la
manière de l'offrir, xiv, 685-86; cf. concile de
Trente, x, 1134. — 5. Vrais et faux sacrifices, xiv,
686.

IV. OBLIGATION MORALE ET RELIGIEUSE DES
SACRIFICES, xiv, 686-87, — Voir ADORATION, i,
438-39; — CULTE, in, 2412-14; — RELIGION, xm,
2287-92.

V. VALEUR RESPECTIVE DES DIFFÉRENTS SACRI-
FICES. — 1. Sacrifices anciens : valeur relative, xiv,
687-89. — 2. Sacrifices de la Loi : leur valeur en
correspondance avec les sentiments intérieurs des
offrants, 689. — 3. Valeur absolue du sacrifice de
la croix et du sacrifice de la messe, 689-92; cf. x,
1294-1300 (messe); xm, 1968 (rédemption).

SACRILÈGE. —Notion. Espèce. Gravité [N. lung],
xiv, 692-703. — 1° Notion générale. — Faute direc-
tement opposée à ce qui est ordonné an culte divin,
692-93; cf. xm, 2312 (à la vertu de religion).

2° Espèces. — 1. Sacrilège personne! : profanation
d'une personne sacrée, xiv, 694-96 : a) par violence,
695; cf. vu, 1223-24; xv, 3081-83; — peines, can.
2343, xii, 655; — b) par usurpation de la juridic-
tion sur les clercs (privilège du for), xiv, 695; •—
peines, can. 2341, 2343, xn, 655; xv, 3081-83; —
c ) par luxure, xiv, 696; can. 132, § 1 et 214, § 1;
cf. n, 2328; vi, 600, 606; — mariage attenté, peines,
can. 2388, §§ 1 et 2 : xiv, 696; n, 3328; xn, 655.
— 2. Sacrilège réel : a) chose sacrée par institution
divine (sacrements, eucharistie), xiv, 696-97; —
profanation des saintes espèces, can. 2320; abso-
lution réelle ou simulée du complice in peccato
f u r p i , can. 2367; violation du secret de la confes-
sion (xv, 3083-84), can. 2369; simulation du sacer-
doce (messe ou confession), can. 2322, § 1; sur
l'ensemble, xn, 655; cf. x, 1793 (admission d'un
indigne aux sacrements); — b) chose sacrée, bénite
ou consacrée (distinctions nécessaires entre ancien
cl nouveau droit), xiv, 697-98; cf. can. 1150, 1296,
§ 1 (l'art. BÉNÉDICTION étant antérieur au Code, on
trouvera la distinction des bénédictions invocatives
et constitutives à SACRAMENTAUX, xiv, 474-75,
et à SIMONIE, 2149); — c ) chose sacrée, représenta-
tive (images du Christ, de la Vierge, des saints,
reliques), 696-99; •" profanation sacrilège des re-
liques, 698-99, can. 1289, §§ 1 et 2; cf. xm, 2375;
xiv, 2148; — d ) chose sainte par destination (biens
mobiliers et immobiliers destinés au culte ou à des
œuvres pies) : vol ou approbriation injuste, 699;
cf. vu, 1254; — peines, can. 2345, 2346 : xn, 655;
xv, 3285; — simonie en pareille matière, xiv, 2150-
52. — 3. Sacrilège local, 699-702; — violation d'un
lieu sacré par un péché certain notoire et local,
soit délit d'homicide ou de, suicide, d'effusion de
sang humain, d'un usage impie ou sordide ou de
sépulture d'infidèle ou d'excommunié; violation de
cimetière; — sur l'ensemble, xiv, 700-702; xv, 3075-
77; — sur la profanation de cimetière, xiv, 1892-94.

3° Gravite. — Éléments pour en juger, xiv, 702.
SAOY ou SAOI (Isaac Le Maistre de). Cf. Tables, 2947.

— Ajoutez : in, 93; xi, 2162; xn, 2140-42, 2146.
SACY (Silvestre de). — Autoine-Isaac, baron Sylvestre

de Sacy, né ù Paris, orientaliste, un des premiers ara-
bisants français (1758-1838) : Mémoires sur les antiquités
de la Perse; traduction du Livre de Kalilah etDimnah, etc.
— Cité : ix, 559, 1600-01.

SADDUCÊENS. ~ On a expliqué à l'article Pharisiens,
Tables, 3604, comment les premiers Sadducéens furent
des prêtres, membres de l'aristocratie, favorisant, sous
Antiochus Épiphane, l'introduction des mœurs et des
idées helléniques. Sous le gouvernement de Jean Hyr-
can, les Sadducéens eurent la faveur du pouvoir; mais,
malgré leur caractère sacerdotal, ils n'étaient unique-
ment préoccupés que d'avantages matériels. De là, l'op-
position des Pharisiens, fidèles observateurs de la Loi.
Voir vin, 1615-16.

Au sujet des controverses qui opposaient Pharisiens et
Sadducéens, Josèphe déclare qu'elles portaient sur la
tradition des Pères. Cf. xv, 10.

Nous voyons parmi les auditeurs de Jean-Baptiste &
la fois des Pharisiens et des Sadducéens : il fallait que la
réputation du Précurseur fût bien grande pour attirer
en même temps les deux sectes rivales qui se disputaient
l'influence sur le peuple. Cf. vin, 648,1183. Quand Jésus
se fut manifesté par ses miracles, ces deux [actions ri-
vales furent facilement d'accord pour ruiner l'influence
du Christ, destructive de la leur, vin, 1138. Les Saddu-
céens faisaient partie du Sanhédrin qui devait faire arrê-
ter, juger et condamner le Christ. La principale interven-
tion des Sadducéens contre Jésus eut lien dans le Temple
pendant les derniers jours de la vie du Sauveur. Ils
n'admettaient pas la résurrection des morts (cl. in/ra);
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aussi posent-ils au Maître le problème d'une femme ayant
épousé sept frères Ici-bas, un cas supposé de la loi du
lévirat, Deut., xxv, 5, et qui se trouverait dans l'autre
vie en possession de sept maris. Le Sauveur réplique aux
Sadducéens qu' « ils ignorent les Écritures •; il leur parle
des anges, à eux qui nient leur existence; enfin 11 leur
prouve par un autre texte, emprunté à Moïse, qu'Abra-
ham, Isaac et Jacob sont encore vivants et que les âmes
survivent, semblables aux anges de Dieu, et n'ont plus
à contracter d'unions comme sur la terre.

Après la Pentecôte, les Sadducéens, maîtres du Temple,
s'indignent de ce que Pierre et Jean annoncent la résur-
rection des morts en la personne de Jésus : ils les font
jeter en prison et le lendemain, Pierre récidivant, les
Sadducéens ne parviennent pas à le taire condamner,
Act-, iv, 2, 10-23. Peu après, le grand prêtre et tous ses
adhérents, ù savoir le parti des Sadducéens, font encore
arrêter les Apôtres. Ils les auraient mis à mort sans
l'intervention de Gamaliel, et se contentèrent de les faire
flageller, Act., v, 17. Une dernière fols, les Sadducéens
sont mentionnés à l'occasion dé la comparution de S. Paul
devant le Sanhédrin. Se présentant comme Pharisien,
1] déclare être mis en jugement à cause de son espérance
en la résurrection des morts. Aussitôt les deux factions
rivales entrent en discussion et le tribun est obligé de
dissoudre l'assemblée pour soustraire Paul à la fureur
des Sudducéens, Act., xxm, 6-10.

C'est que les Sadducéens affirmaient qu'il n'y a ni
résurrection, ni ange, ni esprit, Act. xxiu, 8; cf. i, 1190;
III, 1885; XI, 2399, 2401; xm, 2508.

Pour une étude d'ensemble, voir la récente thèse de
dom Jean Le Moyne, O.S.B., Les Sadducéens, à paraître
dans la coll. Éludes bibliques.

SAOOLET (Jacques) (1477-1547), Sadoleto. né à Modène,
humaniste italien secrétaire du pape Léon X, puis évêque
de Carpentras et cardinal; il protégea les Vaudois. Au-
teur d'un éloge de la philosophie (De laudibus philoso-
phiae), où il montre son esprit de tolérance.

Défenseur de Palearius, xi, 1820; — sursis aux
mesures de violence à l'égard des Vaudois, xv, 2599 ;
— S. au concile de Trente, xv, 1416, 1418-20, 1425,
1427. — Cité : xm, 1708.

SAEKI (P. Y.), pasteur japonais. — Sur la stèle de Si-
ngan-fou. Thé nestoriait monument in China, Londres,
1916. — Cité : xi, 200, 203, 206, 209.

8AFRAOUI (Jean), patriarche maronite d'Antioche
(1648-1656). — Cité : x, 68.

SAGACITÉ D'ESPRIT. ~ Nécessaire à l'exercice
norinal de la prudence, xm, 1044.

8AQAN (Georges), Saganus. — Ami de Hoen (Tables,
2091); avec Rode, il intervient dans la controverse sa-
cramentaire, xiv, 442, 447.

8AQE88E. — Vertu enseignée par le Livre de la
Sagesse, v, 2369 ; xv, 2740. — Crainte de Dieu et
sagesse, ni, 2016; xm, 1133. — Le don de Sagesse,
voir Dons du S.-Esprit, Tables, 1030.

8AQE88E (Livre de la). —Étude scripturaire
[L. Bigot], xiv, 703-744.

1° Titre et place du livre dans la Bible. — 1. Titre,
xiv, 703. — 2. Place dans la Bible : Septante, xv,
2706; — version syro-hexaplaire, 2720; — Vulgate
hiéronymienne, 3477; cf. n, 1593-94.

2° Contenu. — 1. Les trois aspects sous lesquels,
dans le livre, se recommande la Sagesse, xiv, 703-06.
— 2. Compléments scripturaires : Ecclésiastique,
IV, 2046-48; Proverbes, xm, 925-26; cf. ni, 2016;
Job, viir, 1460, 1467; Psaumes, xm, 1133. — La
Sagesse divine rapprochée du Christ, vin, 1125; x,
1530.

3° Canonicité. — 1. Écrit en grec et absent du
canon palestinien, le livre de la Sagesse a joui d'une
grande autorité dans le judaïsme hellénique, xiv,
706; cf. vin, 1584, 1626, 1631-32, 1665, 1667.
— 2. Reçu et cité dans le N. T. : a)
S. Paul, xiv, 706-07; cf. xi, 2343, 2347, 2365, 2388,
2430, 2447, 2481, 2483; — b ) S. Jean, xiv, 707;
vin, 562-63; rapprocher Sagesse, Parole et Verbe,
xv, 1555-58 et 2648-52; cf. v, 2367, 2371 et 2405-06;

— c) S. Jacques et la J" Pefri, xiv, 707; et, vin,
269-70; xn, 1765.—3. Du ne au IVe s., xiv, 707-09;
cf. il, 1574-76 (passim). — 4. Du iv s. au xvi6 s.,
xiv, 710-11; cf. n, 1576-82 (passim}; — chez les
réformés, xiv, 711-12; cf. il, 1556-58 (passim).

Dans l'introduction au Livre de la Sagesse (Pirot et
Clamer, La Sainte Bible), Mgr Weber a relevé plus com-
plètement les contacts entre la Sagesse et le N. T. Cf.
t. vi, p. 378-79, où sont notés les contacts avec S. Jean,
l'épître de S. Jacques, la la Pétri, S. Luc, l'Apocalypse
et enfin S. Paul, ' chez qui la parenté avec le Livre de
la Sagesse est beaucoup plus étroite que dans l'évangile
johanniquc même».

4° Composition. — 1. Unité d'auteur ; — a) Jus-
qu'au XVIIIe siècle, unité indiscutée, xiv, 712; —
b ) au XVIIIe siècle, 713, Houbigant (Tables, 2119),
Eichhorn (Tables, 1144) et Bertholdt (D. B., i, 1035)
voient deux auteurs; — Bretschneider (Tables, 480)
en compte trois, et enfin Nachtigal (Tables, 3282)
pense à de nombreux collaborateurs; — c ) les au-
teurs du XIXe siècle reviennent à l'unité d'auteur
avec réfutation des auteurs précédents (Heyden-
reich, Bauerineister, Rohdc, Herbst-Welte, Grimm
[Tables, 1966] et Cornely [Tables, 818]), xiv, 713-14;
— d ) au début du XXe siècle, reprise de la contro-
verse, avec Lincke, W. Weber, Gârtner, F. Focke,
et solution des difficultés soulevées par eux, 714-16.
— 2. Intégrité ; a ) substantielle, nonobstant des
omissions, un inachèvement, des mutilations (Hou-
bigant, Calmet [Tables, 50l], Masse, Heydenreich,
Grotius [Tables, 1969], Eichhorn, Siegfried); —
b ) mise au point, solution des difficultés, xiv, 716-17.

5° Auteur. — 1. Malgré le titre et de nombreux
exégètes, Salomon ne peut avoir été l'auteur du
livre, xiv, 717-18; cf. 719. — 2. Voie moyenne
(Conrad Pellican) : un fond salomonien, mis en
œuvre par un juif helléniste, 718, et. 719-720. —
3. Noms mis en avant, sans solution possible : Zoro-
babel (Faber), Jésus, fils de Sirach (S. Augustin),
Aristobule (Tables, 250), Philon le Juif, un essé-
nien-thérapeute, un auteur chrétien, Apollos (?), xiv
720-25. Cf. iv, 1013.

6° But et destinataires. — C'est ici que L. Bigot
suggère sa préférence en ce qui concerne le rédac-
teur du livre de la Sagesse — 1. But ; il est double :
a) Tout d'abord dénoncer les fautes des « ministres
du gouvernement de Dieu *, afin de les amener à
résipiscence et à la vraie sagesse; — b) en second
lieu « consoler les juifs restés fidèles dans les cir-
constances troublées du présent », xiv, 725-26; cf.
vu, 639-40. — 2. Temps et lieu de l'épreuve ;
Egypte et sous les derniers Ptolémées, ou Pales-
tine sous Antiochus IV Épiphaneî Cette dernière
hypothèse permettrait d'Indiquer le grand prêtre
déchu Onias comme auteur du livre et d'expliquer
les divergences entre la Sagesse et l'Ecclésiaste,
xiv, 726-29.

7° Langue. Texte. Versions. — 1. Langue : écrite
en grec, la Sagesse témoigne de la culture hellé-
nique de son auteur, juif palestinien, xiv, 730-31;
xv, 186, 2705. — Genre : didactique et paréné-
tique, xiv, 731. ~ 2. Texte, 732-33. — 3. Versions :
italique, xv, 3475; — syro-hexaplaire, 2720; —
syriaque (Peschitta), 2719-20; — copte, 2721.

8° Doctrine. — 1. Sur la Sagesse, origine, nature,
action et effets, xiv, 733-37; cf. iv, 1013-15; v,
2371-72; xm, 2580, 2608-09; surtout xv, 1555-58;
— Sagesse et Logos stoïcien, xiv, 736-37 ; xv, 3337-
38; — et Logos philonien, xn, 1447-48. — 2. Dieu
et le monde créé, xiv, 738-40; — a) Dieu, iv, 837,
842, 851, 857, 862,865,880,923,976,1013-15,1120,
1136, 1138, 1145, 2427-28; et. vu, 616; xv, 1560;
— b) annonce voilée de la Trinité, xv, 1556,1557-58,
1560, 1594, 1603, 1834, 2645-46, 2651; cf. m, 2115-
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16; v, 682-83 (Esprit-Saint); 2354, 2360, 2367, 2369-
72 (Fils de Dieu); vin, 1124-26; xm, 656 (Fils =
Sagesse, Parole, Verbe); — c ) création, m, 2050-S1,
2115-16, 2124, 2127, 2151-53; — providence, xm,
990, 993, 995, 1003; et. ix, 876. — 3. L'Homme,
origine, nature, destinée, xiv, 740-42; cf. Tables,
2103-04, 2218-19; i, 1023; vin, 1624; — tentation
et chute, x, 1411, 2490; xn, 290-91, 297, 315, 333;
et repentir, 726; — prédestination, xn, 2846; et
destinée finale, v, 36-37, 2509; xm, 1170; — juge-
ment et fin du monde, v, 2509; — résurrection,
2507; cf. vin, 1747-48; — rétribution, 1631; — les
saints, xiv, 878, 883.

9° Commentateurs. — Antiquité chrétienne,
Moyen Age, Temps modernes ; — commentateurs
non catholiques, xiv, 742-43.

Nota additionnelle. — Depuis une trentaine d'années,
l'interprétation du Livre de la Sagesse a été renouvelée,
sur certains points, par une série de commentaires :
J. Fichtner (Handbuch tum A. T., éd. Eissfeldt), Tubin-
gen, 1938; E. Kalt (Herders Bibeikommentar, vin), Frei-
bure, 1938; J. Weher (La Sainte Bible, éd. Pirot-Clamer,
t. VT, pp. 367-528), Paris, 1943; A. Dyson, dans A Catho-
lic Commentary on Holy Scriplure, London-Edinburgh,
1955; A. Drubbel (De Bochen van het Onde Testament,
vin, 4), Roermond, 1957; J. Rieder (Jelsish Apocryphal
Literature), New York, 1957; J. Fisher(£cAterSifce;,iv),
Wuraburg, 1959; J. Drouet, Paris, 1966. Elle a été renou-
velée aussi par diverses monographies, des articles ou
des traductions (Maredsous, 1953; Maredsous et Hau-
tecombe, 1968; Crampon, trad. nouvelle, 1952; E. Osty,
Bible de Jérusalem, 2" éd. revue, 1966; A. Guillaumont,
Bible de la Pléiade, 1959; Beuised Standard Version, New
York, 1965).

La thèse de l'unité d'auteur continue do jouir d'un
préjugé favorable et différents articles, soulignant l'em-
ploi intentionnel de procédés littéraires constants,
tendent à la renforcer : P. W. Skehan, Thé text cmd thé
structure of thé Book of Wisdom, dans Traditio, ni, 1945,
pp. 1-12; A. G. Wright, Numerical palterns in thé Book
of Wisdom, dans Tïie calhalic bibllcal Quarterly, xxix,
196?, pp. 218-32; Thé structure of thé Book of Wisdom,
dans Biblica, XLVIII, 2, 1967, pp. 165-84; J. M. Reese,
Plan and structure in thé Book af Wisdom, dans Thé
catholic biblical Quarierly, xxvii, 1965, pp. 391-99.

Mais il reste à rendre compte de la diversité des trois
grandes sections du livre (ch. i-v, vi-x, xi-xix), de leur
rapport réciproque et de leur arrière-plan réel. On re-
nonce de plus en plus à identifier l'auteur avec une per-
sonnalité connue, le dernier essai dans ce sens étant celui
de C. Romanluk, Le traducteur grec dû livre de Jésus Ben
Sira n'est-il pas VauleuT du Livre de la Sagesse?, dans
Risista Biblica, xv, 2, 1967, pp. 162-70. On Insiste à la
fois sur son appartenance au judaïsme alexandrin et sur
sa familiarité, possible ou probable, avec certains écrits
palestiniens, surtout le livre d'Hénoch et les textes de
Qumrân (à propos de ces derniers, cf. A. M. Dubarle,
Une source du livre de la Sagesse?, dons Revue des sciences
théologiques et philosophiques, xxxvii, 1953, pp. 425-43;
M. Delcor, L'immortalité de l'âme dans le livre de ta
Sagesse et dans les documents Se Qumrân, dans Nouvelle
revue théologique, Lxxvn, 1955, pp. 627-30; M. Phllo-
nenko. Le Maître de justice et la Sagesse de Salomon,
dans Theologische Zeitschrift, xiv, 2, 1958, pp. 81-88),
ou avec une forme d'exégèse qui s'épanouira plus tard
dans le midrash rabbinique. Pour expliquer cette dua-
lité, on ne revient pas à l'hypothèse d'un original hébreu;
on insiste plutôt sur les relations très étroites entre
les Juifs d'Alexandrie et de Palestine; par ailleurs,
l'auteur a pu connaître l'hébreu, et le grec ne semble
pas avoir été sa langue maternelle. On a tendance enfin
ù abaisser la date de la rédaction définitive, plutôt vers
le milieu ou la dernière moitié du i" s. avant notre ère ;
les principaux arguments invoqués sont une large uti-
lisation de la LXX, une certaine parenté d'idées avec
Philon, l'emploi de termes relativement récents ou les
allusions possibles & la présence romaine en Egypte
(sur ces deux points, cf. G. Scarpat, Ancora sull' aufore
del llbro délia Sapienza, dans Rivista Biblica, xv, 2, 1967,
pp. 172-80). Par contre, la persécution racontée par le
troisième livre des Maccabées est trop problématique

(voir les différentes interprétations classées par J. Ton-
driau, dans Chronique d'Egypte, n° 50, Juillet 1950,
pp. 301-08; cf. aussi M. Hadas, Thé third book of Macca-
bées, New York, 1953, pp. 18-21) et trop différente pour
expliquer la persécution du Juste au ch. n.

Le livre s'enracine profondément dans la littérature
biblique, comme l'ont montré en détail plusieurs études
successives : J. Fichtner, Der A. T.-Teat dcr Sapientia
Salomonis, dans Zeitsch. f l i r die Aittest. Wissenscliaft,
xvi, 1939, pp. 155-92; P. W. Skehan, Thé literar» Rela-
tionship belcveen thé Book of Wisdom and thé protocano-
nical Wisdom books of thé 0. T., Washington, 1938; Isaias
and thé teaching of thé Boak of Wisdom, dans Thé catholic
biblical Quarierly, il, 1940, pp. 289-99; Bwrowinys from
thé Psalms in thé Book of Wisdom, ibid., X, 1948, pp. 384-
97; G. Ziener, Die Vensendung der Schrift im Bûche der
WeisheU. dans Trier. Theotogische Zeitung, LXVI, 1957,
pp. 138-52. Pris dans son ensemble, il atteste une préfé-
rence marquée pour la Genèse et le livre d'Isaie. Bien
entendu, la section consacrée à l'éloge de la Sagesse
(ch. vi-ix) prend appui sur les Saplentiaux antérieurs
(Proverbes, Job, Siracide), la dépendance à l'égard de
Prov., i-ix (surtout Frov., viit) étant la plus directe et la
plus Importante. Par ailleurs, le message d'immortalité
répond aux questions angoissées de Job plutôt qu'il
ne dissipe les incertitudes de Qoheleth. En tout cas,
l'auteur ne s'est proposé de réfuter ni ce dernier, ni une
interprétation tendancieuse de ses propos (cf. P. W. Ske-
han, op. cit., pp. 10-16; J. P. Weisengoft, Thé Impious
of Wisdom I I , dans Thé catholic biblical Quarierly, xl,
1949, pp. 59-60).

Le livre porte aussi la marque de la culture grecque.
L'influence de celle-ci est indéniable, bien que son éten-
due ou sa nature continuent d'être appréciées diverse-
ment par les critiques et que reste posé le problème des
sources auxquelles a puisé l'auteur. Pour une vue d'en-
semble, cf. notre ouvrage. Études sur le Livre de la
Sagesse (collection « Études Bibliques »), Paris, 1969,
pp. 179-236 (L'influence de l'hellénisme).

Le contenu doctrinal du livre a été explicité de nou-
veau, soit dans des études d'ensemble, soit dans des
monographies ou articles portant sur des points parti-
culiers. Dans le premier cas signalons, entre autres, après
H. Duesberg (Les scribes inspirés, il, Paris, 1939, pp. 441-
592) et A. M. Dubarle (Les sages d'Israël, dans Lccdo
diuina, 1, Paris, 1946, pp. 187-235), l'ouvrage de G. Zie-
ner (Die Theologische Begriffssprache im Bûche der Weis-
heit, dans Sonner Biblische Beitrage, xi, 1956), qui exa-
mine successivement la notion de Dieu, puis les rapports
de celui-ci avec l'homme et avec le monde, en soulignant
à chaque fois les attaches bibliques et la portée exacte
des influences grecques. Dans le second cas, l'eschatolo-
gie du livre retient toujours l'attention et des synthèses
plus anciennes, en particulier celle de H. Buckers (Die
Unsterblichkellslehre des Weisheitsbuches, ihr Ursprung
und ihre Bedeutung, dans Atttestamentliche Abhandiun-
gen, xm, 4, Munster-i.-W., 1938), sont complétées ou
précisées sur certains points : ainsi on continue de se
demander quelle notion de la « mort » est visée par
l'auteur (cf. J. J. Weisengoff, Death and immortalilu in
thé Book of Wisdom, dans Tfie catlwilic biblical Quarterig.
1941, pp. 104-;Î3; R. Taylor, Thé eschatological meaning
of life and death in thé Book of Wisdom 1-7, dans Ephe-
merides Theologicae Lovanienses, XLII, 1,1966, pp. 72-137)
ou on s'efforce d'assimiler l'immortalité de l'âme à la
survie des « esprits » ou des « âmes » affirmée par cer-
tains écrits palestiniens (cf. P. Grelot, L'eschatologie de
la Sagesse et les apocalypses juives, dans MémorialA. Gelin,
Le Puy, 1961, pp. 165-78), en écartant pratiquement
l'influence des spéculations grecques sur l'âme et en
parlant même d'une résurrection des âmes. Mais, pa-
rallèlement, d'autres auteurs font une plus large place
aux conceptions grecques et persistent à retrouver
celles-ci en divers textes, ainsi en ix, 19-20 (cf. nos
Éludes sur le Livre de la Sagesse, p. 270, n. 2). Une opi-
nion nuancée, acceptant le tait d'une synthèse originale,
mais inachevée, semble rendre mieux compte des don-
nées complexes du livre. Les doctrines sur l'Esprit et
la Sagesse rejoignent deux thèmes développés antérieu-
rement par l'A. T. Aussi les études consacrées à ceux-ci
n'ont-elles pas de peine à montrer comment l'auteur
les reprend et les prolonge (cf. P. E. Bonnard, La Sagesse
en personne annoncée et venue, dans Lectio Divina, 44,
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Paris, 1966, pp. 89-112) en recourant à des personnifica-
tions analogues. Mais l'apport original du livre varie
en importance, selon qu'on accorde plus ou moins aux
antécédents bibliques : ainsi pour la fonction cosmique
de l'Esprit ou pour l'activité créatrice de la Sagesse;
selon aussi qu'on accepte ou non l'intégration réelle de
valeurs grecques, une Intégration que certaines études
rendent plus vraisemblable à propos de l'Esprit (cf.
G. Verbcke, L'évolution de la doctrine du Fneuma, du
Stoïcisme à S, Augustin, Paris-Louvain, 1945; D. Co-
lombo, Pneuma Sophias ejusque actio in mundo in Libro
Sapientiae, dans Studii biblici franciscani Liber Annuus,
l, 1950-1951,pp. 107-60) ou de la Sagesse (cf. T. Finan,
IIellenistic humanism in tlie Book of Wisdom, dans Thé
irish theological Quarierly, xxvn, 1, 1960, pp. 30-48).

Enfin le problème de l'utilisation du livre par le N. T.
rebondit sans cesse. La dépendance de saint Paul à
l'égard du Ltvre de la Sagesse est supposée de plus en
plus par des auteurs récents; A. Feuillet (Le Christ Sa-
gesse de Dieu, dans coll. Études bibliques, Paris, 1966),
en particulier, s'attache à montrer comment la christo-
logle paulinienne, explicitée à l'aide des spéculations
bibliques sur la Sagesse, prend souvent appui sur ce
livre. Se plaçant à un autre point de vue, G. Ziener
(Weisheitsbuch und Johannesevangelium, dans Biblica,
xxxvm, 1957, pp. 396-418; xxxix, 1958, pp. 37-60)
souligne les affinités profondes entre le Livre de la
Sagesse et saint Jean, et il suppose que l'un et l'autre
utilisent une commune interprétation juive des miracles
de l'Exode. C. LABCHEH, o. p.

SÀOMOLLER (J.-B.). — Cité pour son manuel de droit
canon (1925), xv, 2354; Tables, 94.

SAQUEN8 (Jean). — Notice [É. Amann], xiv,
744-45; cf. ix, 1654; x, 1774. — Sur les accidents
eucharistiques, v, 1439, 1432-34.—Cité : xi, 1818.

SAQUNA (Mgr André), évêque orthodoxe de Sibiu
(Roumanie). — A propos d'une lettre au métropolite
de Bucarest (1856), xiv, 82.

SAHAQUN (Bernardin de), de son nom de famille
Ribeira. — Notice [A. Teetaert], xiv, 745-49.

SAHARA. — Missions catholiques, i, 547-48; X, 1S90,
1896, 1940-41.

SAHDONAi appelé aussi Mwtyrios. — Évêque perse,
de tendance chalcédonienne (vu" s.), xl, 289.

SAHDOST, — Diacre délégué au concile de Nicée par
Papa, évêque nestorien de Séleucle-Ctésiphon, et son
futur successeur, xi, 169-170.

SAHLI (Jean). — Fanatique de la secte des Erllggler.
Condamné à mort par contumace (1753), vin, 2373.

SAILER (Jean-Michel). — Notice [G. Fritz], xiv,
749-54. — Sa morale en réaction à l'AufMSrung,
xni, 595; et sa fidélité à la tradition, xv, 1331. —
Relations avec Benoît Stattler, xiv, 2577-78,
et le baron de Stolberg, 2626. — Cité : r, 858, 861,
868, 872-73.

SAI NOTES (Claude de). — Notice [J. Carreyre],
xiv, 754-56. — Cité : iv, 763; x, 1278.

SAINT-AMOUR (Guillaume de). — Voir Guillaume de
Sainl'Amoar, Tables, 2001. —Ajouter: Odon de Douai,
xi, 939; — contre la confession aux « (rères », Xll, 1045;
— S. Thomas et G-, xv, 3163; — Wyclif, 3597.

SAINT-AMOUR (Louis Gorin de). — Notice
[J, Carreyre], xiv, 763.

SAINT-ANDRÉ DE VEROEIL (Abbaye). — Et
Thomas Gallus, xv, 774.

SAINT-BASLE DE VERZY (Concile).— Tables, 697.
SAINT-BERTIN (Abbaye). — Vocation de Thomas de

Saint-Omer. xv, 3161.
SAINT-CHRISTOPHE, île des Antilles rattachée à la

mission capucine d'Acadie; — et le frère Raphaël de
Dieppe, xm, 1659-60.

SAINT-CYRAN. — Voir Du Vergier de Hauranne,
Tables, 1082. — Ajouter aux références ; xv, 2140, 2394.

SAINT-DOMINGUE. —- République de l'Amérique
latine, l, 1087-88, 1101; xl, 1921 (relations diploma-
tiques avec le Saint-Siège).

SAINT-EMMERAN. —Abbaye bénédictine a Katis-
bonne, citée ; n, 618.

SAINT-EMPIRE. — Voir Allemagne, g Empire et
Papauté, Tables, 83-84.

SAINT-ESPRIT. — Voir à Ësprit-Saini.

SAINT-ESPRIT (Antoine du). — Voir Tables, 187.
SAINT-ÉTIENNE DU IV10NT (Paroisse parisienne). —

Le curé de S.-Étienne-du-Mont et Pascal, xi, 2083,
2122, 2199, 2202.

SAINT-ÉVREMOND (Charles Le Marguetel de Saint-
Denis, seigneur de) (1610-1703). — Brève notice, xm,
1724.

SA1NT-FLORIAN (Anonyme de). — Sur l'eucharistie,
v, 1242, 1259, 1275, 1278, 1283,1297.

SAINT-QALL (Abbaye). — Et le cardinal Sfondrati,
xiv, 2010; — et Walatrid Strabon, xv, 3499, 3501,
3503, 3504. — Citée : x, 1078 (manuscrit). — Voir aussi
à Sangallensis.

SAINT-QERMAIN-L'AUXERROIS.—Sac de l'Église
et Montalembert, x, 2347-48.

SAINT-OERMAIN DES PRÉS (Abbaye). — Et les
Mauristes, x, 411, 413, 416, 418, 420-21.

SAINT-GILLES (Comte Raymond de). —Et Urbain II,
xv, 2273.

8AINT-HILAIRE (Jules Barthélémy-) (1805-1895).—
Logique et mathématiques, xi, 3164.

SAINT-HILAIRE (Geoffroy-). — Deux naturalistes
français : Étienne (1772-1844), xv, 1367, et son fils
Isidore (1805-1861), ibid. et l, 274.

SAINT-IGNACE (Henri de). — Voir Henri de Sainl-
Ignace, Tables, 2045 ; ajouter : v, 672 (sur l'amour d'espé-
rance); xui, 564 (tendances jansénisantes et antipro-
bablllstes).

SAINT-JACQUES (Collège). — Fr. de Vitoria y professa
les Sentences (1516-1517), xv, 3119.

SAINT-JEAN-BAPTISTE (Antoine de). — Voir
Antoine de S.-J.-R., Tables, 187.

SAINT JEAN BAPTISTE (Chrétiens de ) .—Voir
MANDÉEMS, ix, 1812-24; Tables. 3082.

SAINT-JEAN DE LATRAN. ̂  Voir Basiliques, Tables,
384.

SAINT-JOHN (Ambrose) (1815-1875). ~ Anglican
converti d'Oxford, xv, 3566.

SAINT-JOHN (Lord Harry). — Voir Uolingbroke,
Tables, 460.

SAINT-JOSEPH (Antoine do). — Voir Antoine de S.-J.,
Tables, 187.

SAINT-JOSEPH (Chérubin de). — Voir Tables, 597.
SAINT-JOSEPH (Pierre de). — Voir Tables, 3717;

ajouter : xiv, 809.
SAINT-JURE (Jean-Baptiste). —Notice [A. Bon-

ningue], xiv, 763-65; cf. xi, 1125.
SAINT-LARY (Octave de). — Voir Bellegarde, Tables,

406.
SAINT-LO. — Anciennement Briovère, devenue S.-Lô

en raison des reliques do ce saint, xiv, 939-40.
8AINT-LOUIS-DES-FRANÇAIS. — L'œuvre de

S.-Louis à Madrid, v, 590-91.
SAINT-MAQLOIRE (Séminaire). — Quesnel et Amauld,

xin, 1461.
SAINT-MARCEL (Église parisienne). — Épitaphe de

Pierre Lombard, xn, 1950.
SA1NT-MARON (Monastère de). — Au Liban, x, 2-8,

21, 27, 31-33.
SAINT-MARTIAL (Abbaye).—Citée; v, 1254 (eucha-

ristie).
SAINT-MARTIN (Raymond de). ~ Notice [A.

Rayez], xiv, 765.
SAINT-MAUR (Congrégation de).— Voir Maurtstes,

Tables, 3166-68.
SAINT-MAURICE D'AQAUNE (Abbaye suisse). —

Missions catholiques, x, 1866, 1869, 1923.
SAINT-MÉDARD (Cimetière). — Voir Convulsionnaires,

Tables, 812.
SAINT-NICOLAS DU OMARDONNET (Séminaire). —

Formation des prêtres, xl, 1375-76; — catéchismes, il,
1927-28. — Mgr Dupanloup, directeur, iv, 1949-50.

SAINT-OFFICE.—Voir Tables, 827-30 et 3500 (Paul VI).
SAINT-PARD (Pierre-Nicolas van Blotaque, dit abbé

de) (1734-1824). — Et J.-B. Saint-Juré, xiv, 764.
SAINT-PAUL (Basilique romaine). — Voir Basiliques,

Tables, 384; — vénération des reliques des saints
Apôtres, XIII, 2338, 2353.

SAINT PÉ (François de). — Notice [A. Molien],
xiv, 766-67; cf. xl, 1128.

SAINT-PIERRE (Basilique). — Voir Basiliques, Tables,
384; xm, 2338, 2353.
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SAINT-PIERRE (Bernardin de) (1737-1S14). — Dis-

ciple de Rousseau, mais plus près du catholicisme que
son maître, xni, 1760.

SAINT-PIERRE (Charles Castel, abbé de) (1658-
1743). — Son Projet de Paix perpétuelle, jugé par Vol-
taire, xv, 3439.

SAINT-PIERRE APOTRE (Œuvre apostolique de).
— Missions, x, 1956.

SAINT-PIERRE ET MIQUELON. — Missions catho-
liques, x, 1889, 1891.

SAINT-POURÇA1N (Durand de). — Voir Tatles,
1079-80.

SAINT-PROJET (Dullhé de). — Voir Tables, 1069.
SAINT-RENÉ TAILLANDIER. — Voir Taillandier.
SAINT-SÉBASTIEN (Cataoombe de), cimetière ad

Catacumtas. — Transfert, en ce lieu, en 258, du corps
des apôtres Pierre et Paul, xm, 264. — Sur cet épineux
problème, cl. D.A.C.L., Il, 2487-2512; xiv, 851 sq. ;
xv, 1113 sq. (H. Leclercq); et, plus récemment, deux
études diamétralement opposées, de J. Caroopino, dans
T>,B,S,, vu, 1397 sq., et de É. Griffe, .Les persécutions contre
les chrétiens aux I" et II" siècles, 1967, p. 131-177.

« SAINT-SERVICE ». — Sacrifice de la messe dans le
culte orthodoxe, à la Conférence œcuménique de
Lausanne, xv, 2223-24.

SAINT-8EVER (Calixte de), appelé Pierre Cam-
pe«i. — Notice [A. ïeetaert], xiv, 767. — Voir
Campei, Tables, 503.

SAINT-SEVER (Daniel de). — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 767-68; Tables, 904.

8AINT-8ÉVBRIN (Dominique de). — Notice
[J. Rivière], xiv 768-69.

SAINT-SIÈGE. —- Voir Tables, Cour romaine. 824-38;
Pape, 3430-36.

SAINT-SIMON (Louis de Rouvroy, duc de) (1675-1755),
mémorialiste. — Cité à propos de Quesnel : xui, 1502,
1523-24; xv, 2076.

SAINT-SIMON et 8AINT-SIMON18ME. —
Étude historique et sociale [J. Tonneau], xiv,
769-99.

I. SAINT-SIMON (Claude-Henri de Rouvroy,
comte de) (1760-1825), de la même famille que le
précèdent. — 1. Difficultés bio-bibliographiques,
xiv, 769-73. — 2. La pensée de Saint-Simon :
a) message scientifique et industrialisme de Saint-
Simon, 773-80; cf. ix, 516, 535, 618; xm, SU; xiv,
2292-93, 2302; — h ) Son idée religieuse : Dieu rem-
placé par la gravitation universelle, 780-83; —
le Nouveau christianisme, 7S3-86; cf. iv, 300; ix,
535, 618; xin, 1766-67.

II, FAMILLE SAINT-SIMONIENNB. — 1. Les pre-
miers disciples ; publication du « Producteur »,
xiv, 786-87. — 2. Apostolat doctrinal (1826-1830)
par Enfantin et Bazard : conférences exposant la
doctrine de Saint-Simon, 787-88. — 3. Constitution
hiérarchique et prédications religieuses, groupe
hiérarchisé (deux « Pères », Enfantin et Bazard) ;
missions organisées, le Globe devenant le d Journal
de la doctrine de Saint-Simon », puis, controverses,
788-90. — 4. La religion saint-simonienne : pré-
cisions dans la correspondance d'Eichthal; —
triple direction : artistes, savants, industriels, où
l'on retrouve les fonctions d'évêqucs et de prêtres;—
programmes différents d'Enfantin et de Bazard,
790-95. — 5. Schisme de Bazard et débâcle du
saint-simonisme, 795-98; — la débâcle du saint-
simonisme et le fouriérisme, vi, 624. — 6. Épi-
logue : rôle considérable et utile joué au xix° siècle
par les disciples dispersés, xiv, 798-99. -- Voir
Ozanam, xi, 1706, 1708.

8AINT-SORLIN (Desmarest de). — Notice [J. Car-
reyre], xiv, 799-801.

8AINT-SULPICE (Compagnie de».—Histoire et
doctrines [E. Levesque], xiv, 801-32. — La Com-
pagnie de S.-SuIpice liée à l'œuvre des séminaires,
cf. art. OLIER, xi, 967-70.

1° Théologie générale et dogmatique, xiv, 802-
05. — Auteurs cités : de Lantages (Tables, 2892); —
F. Delagoutte; — Laurent- Josse Leclerc (ix,
107-09; Tables, 2929); — Pierre de La Fosse
(résumé de Tournely) (vin, 2447); — Louis de
Montaigne (x, 2337); — Louis Legrand (ix, 164-67;
Tables, 2942); — Théologie de Poitiers, puis de
Toulouse (xv, 504); cf. Bonal (Tables, 461); —
Théologie de Clermont (xv, 502); cf. Ferry (v,
2182); — A. Tanquerey (xv, 47-48), Quévastre,
L. Hébert; — Léon Gaillot; — L.-F. Brugère
(Tables, 483); — L. Gondal (T., 1833); — L. La-
bauche (T., 2839); — M. Lopin (T., 2972); —
M.-A. Verride (xiv, 2857).

2° Morale et sociologie, xiv, 805-07. — De La
Chétardie (Tables, 2845); —Antoine Pascher; —
Jean Lagedamoti (vin, 2448; Tables, 2850); —
Fyot de Vaugimois (T., 1760); — Noël Garcin
(T., 1772); — Jean Richard; —- M. Labrunie; —
Antoine Rey; — P. Bony; — Ant. Laloux (T.,
2871 ; sur la controverse du probabilisme à com-
pensation, xm, 595) ; — M. Manier ; — Joseph
Carrière (n, 1804; Tables, 540); — Louis Garriguet
(T., 1777).

3° Controverse. Apologétique, xiv, 807-10. —
François Véron (xv, 3699); — Pierre Couderc; —
I.. Legrand (ix, 164, et spécialement vu, 521, 531,
539, 552 ; cf. supra) ; — Cl. Régnier (Tables, 3873) ;—•
Jean Meilloc (T., 3174); ~- J.-A. Émery (iv, 2416-
20; Tables, 1157); — Frayssinous (vi, 794; T.,
1694); — Teysseyrre (xv, 201); — P.-D. Boyer
(n, 1121; Tables, 477); — prince A. GaUtzine
(T., 1764); — Fr. Cattet; — M. Caval; ~ J.-J.
Olier (T., 3366); — L. Tronson (cf. vin, 502 sq.) —
E. de Champilour (Tables, 578); — de La Ché-
tardie (T., 2845, cf. supra); — J. Grandet (T.,
1892); —- Josse Leclerc (ix, 107; Tables, 2929); —
Ch. Jaouen (T., 2418). — Ct. vin, 2486 (Lamen-
nais).

4° Enseignement catéchétique, xiv, 810-11. —
Catéchisme de S.-Sulpice (n, 1930); —Bauyn; —
de Lantages (1934; cf. supra); — de La Chétardie
(1934; cf. supra); — J.-B. La Sausse (vin, 2620;
Tables, 2895); — J.-B. Leclercq; — E.-M. Paillon
(T., 1494); — H. Icard (vu, 573; Tables, 2163).

5° Prédication, xiv, 811-12. — Hamon (Tables,
2017); — L. Branchcreau (î'., 478); — J. Ribet
(xin, 2659; Tables, 3903); — Louis Gondal (T.,
1833; cf. supra).

6" Spiritualité. Théologie ascétique et mystique,
xiv, 812-20. — Olier (xi, 974-81; cf. supra);—
Jean Branio; — A. Le Ragois de Bretonvilliers
(Tables, 2974); — L. Tronson (xi, 1376; cf. supra);
" J. Planât (xn, 2245; Tables, 3727); — J. Gui-
sain; — B. Maillard; — Cl. Fyot de Vaugimois
(vi, 973; cf. supra); — J.-B. La Sausse (Tables,
2895); — J.-A. Émery (iv, 2416; Tables, 1157); —
Ch. Nagot (T., 3283); — Vernet; — J. Valentin; —
Denis Vincent; — Alex. Leiouey; — de Champ-
grand; — Michel Paillon (T., 1494); — André
Hamon (T., 2017);—L. Branchereau (T., 478); —
Aug. Riche (xin, 2695; Tables, 3906); — Dom.
Sire; — Jérôme Ribet (T., 3903); — P. Pourrat
(T., 3760-61); — A. Tanquerey (T., i n f r a ) ; —
N.-L. Bacuez (T., 350); — Vigourel; — H. Icard
(T., 2163); — Jean Guillemon; — J.-B. Hogan
(T., 2093); — J. Guibert (T., 1991); — Ch. Sauvé
(T., infra); — Louis Garriguet (T., 1777); —
G. Letourneau (T., 2980); — Gabriel André; —
Théophile Dubosq ; — Joseph Bruneau ; — P. Gon-
tier (T., 1835).

7° Écriture sainte, xiv, 820-23. — A. Garnier
(Tables, 1774); — A. Le Hir (T., 2942); — J. Guil-
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Icmon; — F. Vigoureux (voir infra, notice aux
Tables); — L.-C. Fillion (T., 1522); ~ L. Des-
noyers <r., 950); — J. Webcr (infra, aux Tables); —
M. Lepin (T., 2972).

8° Droit canonique, xiv, 823-24. — Many (Tables,
3089); — Ayrinhac (T., 343); — Cance.

9° Liturgie, xiv, 824-25. — De Breton villiers ;—
J. Planât (supra); — Barthélémy Joubert(ToWes,
2692); — A. Caron (T., 540); — A. Gosselin (vi,
1498; Tables, 1837); — Bernard Théophile; —
Louis Hébert; — A.-L, Lerosey (T., 2978).

10° Histoire, xlv, 825-29. — L. Richou (xm,
2702); — Fr. Brugère (n, 1143; Tables 483); —
L. Marion (T., 3146); — F. Mourret (T., 3266); —
Tixeront (infra, aux Tables); — Fr. Monier; —
de Lantages (T., 2892); — Leschassier; — H. Bau-
drand (T., 387); — J. Grandet (T., 1892); —
Ch. Nagot (T., 3283); — Paillon (T., 1494); —
R. Gamon; — A. Hamon (T., 2017); — L. Bran-
chereau (T., 478); — L. Bertrand (T., 434); —
N. Dorvaux ; — A. C. Sabatié, J. Mauviel, J. Blouet.

11° Philosophie, xiv, 829-31. — Aug. Manier; —
L. Eranchereau (Tables, 478); — P. Brin; —
Mgr Farges (T., 1498); — P. VaUet; — Cl. Alibert.

12° Sciences, xiv, 831-32. — Alexis Pinault
(Tables, 3721); — Pierre Lavaud de Lestrades
(T., 2909); — Jean Moyen (T., 3266); — A. Rain-
geard; — Jean Guibert (T., 1991); — Paul de
Foville (T., 1595); — Léon Wintrebert.

Il convient d'ajouter le nom du signataire de l'article :
E. Lévesque, dont la notice se Ht Tables, 2981.

En relation avec S.-Sulpice. — Mgr Affre, r,
527. — États-Unis, 1055-57. — Canada, ir, 1458,
1459-60, 1462, 1467, 1471-73, 1478, 1481, 1485. —
Catéchisme, supra, § 4°. — Fénelon, v, 2140-41. —
Lamennais, vin, 2477, 2481, 2486, 2510. — De
Lussan, évêque de Périgueux, ix, 1146. — Messe,
x, 1202-04 (Olier), 1223-24 (Bonal et Lepin). —
Ontologisme, xi, 1003, 1014 (Branchereau),
cf. 1016, 1050, 1052, 1053. — Oratoire (méthode
d'oraison), 1122-1125. — Ordre (formation des
prêtres), 1376, 1378. — Pascal (à propos du refus
d'absolution au duc de Liancourt), 2083. —
Quesnel (expulsion de S.-Sulpice de deux neveux
des évêques de Luçon et de La Rochelle), xm
1524. — L'empire (Napoléon Ier) et les Sulpiciens,
xv, 201. — Universités catholiques, 2261-62,
2267. — Valla, observations sur sa théologie,
2523. — Vocation sacerdotale, 3170.

SAINT-SYNODE.—1. Dans l'Église de Constan-
tinople : a) origine, constitution, fonctionnement,
in, 1470-71; — b ) cité : 1414, 1460, 1468; xiv,
1408-09 (Églises autocéphales). — 2. Dans l'Église
russe : a) institution et composition, 331-33; —
b) cité ; 343-44, 355, 356, 359, 1375, 1393, 1397,
1418-19, 1436; cf. ii, 1660-61, 1668 (canonisation);
vi, 1264 (Géorgie); xi, 1814 (office du dimanche
dans l'orthodoxie); xn, 2256 (exhortation aux
schismatiques, par Platon Levchine). — 3. Autres
Églises : Bulgarie, xiv, 1380; — Roumanie, 24-25.

SAINT THOMAS (Chrétiens de). ~ Église de Perse,
xi, 160; — cf. Église syro-malabare, xiv, 3089.

SAINT VANNE et SAINT HVDULPHE (Congré-
gation de»). — Citée ; il. 614, 715 ; x, 406. — De
cette congrégation : A. Calmet, Tailles, 501 i R. CeilHer,
T., 562.

SAINT-VICTOR (Abbaye et École de). — 1° En
1108, Guillaume de Champeaux (vi, 1977; Tables, 1996),
dont le ' réalisme » était en butte aux attaques d'Abé-
lard (l, 36), quitte sa chaire du cloître Notre-Dame et
se retire, avec quelques disciples, dans un faubourg de
Paris, près d'une chapelle dédiée à S. Victor, le martyr
marseillais, et située sur l'emplacement de ce qui fut la
Halle-aux-VIns. Ils y vivent en chanoines réguliers. Une

école est ouverte, où Guillaume poursuit son enseigne-
ment.

Guillaume ayant été nommé évêque de Châlons (1113),
Gilduin (t 1155) lui succède à la tête de la communauté,
avec le titre d'abbé lorsqu'une donation du roi Louis VI
et l'approbation du pape Pascal II (bulle du 1er déc.
1114) eurent permis l'érection en abbaye. Il achève la
construction de l'église et des bâtiments claustraux.
L'abbaye, comblée de faveurs et de dons par les papes
et les rois, se développe rapidement; de multiples mai-
sons de chanoines réguliers se rattachent à S.-Victor ;
en 1325, quarante abbayes, dont celle de Ste-Geneviève,
dépendaient de la congrégation. Après le déclin consé-
cutif à l'introduction de la commende, S.-Victor sera
comprise dans la réforme du cardinal François de La
Rochefoucauld (cf. vin, 2619) regroupant, autour de
Ste-Geneviève, tous les chanoines de S.-Augustin dans
la Congrégation de France. L'abbaye de S.-Victor, dont
la bibliothèque était riche en manuscrits, fut fermée à la
Révolution, l'église désaffectée en 1793 et tous les bâti-
ments démolis en 1811-1813. Cf. R. P. Fourter-Bonnard,
Histoire de l'abbaye royale et de l'ordre des chanoines régu-
liers de S.-Victor de Paris, Paris, 1904-1907, 2 vol.

2° S.-Victor devint vite un grand foyer doctrinal et
spirituel. Les étudiants accouraient de partout et l'école
est, avec celles de Notre-Dame et de Ste-Geneviève, à
l'origine de l'Université de Paris. — Sur les relations
entre l'école d'AbéIard et celle de S.-Victor, I, 51-55,
— Bons rapports de Pierre Lombard avec S.-Victor,
xn, 1944; — Vue d'ensemble de l'apport théologique
de l'école de S.-Victor, xv, 368.

Nous empruntons à R. Javelet, Image et ressemblance
au X I I ' s; Paris, Letouzey, 1967, t. i, p. xvi, la liste
suivante des grands « Victorins », que nous complétons
par diverses précisions et références :

HniitiBS, restaurateur de la tradition dionysienne et
considéré de son temps à l'égal d'un « nouvel Augustin «
(vu, 240-308; Tables, 2129 sq.). — L'abbé GILDUIN (cf.
supra). — ADAM, poète liturgique (1,388-89 ; D. H. G. E;
i, 491-92; Catholicisme, l, 133). — ANDRÉ (0. H. G. E.,
il, 1617-18), auquel on doit des commentaires bibliques,
spécialement d'Isaïe (cf. iv, 2439, sur la prophétie de
l'Emmanuel). — GABNIEB (Tables, 1776). — ACHARD
(t 1171), premier successeur de l'abbé Gilduin, puis
évêque d'Avranches (l, 309-10; Catholicisme, I, 79). —
GAUTHIER (t 1173), prieur (Tables, 1781) — RICHARD
(+ 1173) (Tables, 3905). — GODEFBOY, auteur d'un Mi-
crocosmus (Tables, 2132 [bibl.]; Catholicisme, V, 81-83).
— ROBERT DE FLAMESBURY, célèbre pour son Paeni-
tentiale (Tables, 3567, 3911). — ABSALON, moine de
S.-Victor, puis abbé de Springkirsbach (7) (i, 133).
— THOMAS GALLUS (ou de Vercell), « spirituel du xir
égaré dans le xin" • (t 1246), qui s'inspire de Richard
(Tables, 1769).

A cette liste, R. Javelet ajoute les quelques auteurs
suivants, encore marqués de l'influence d'Abélard, mais
ayant subi les Idées de S.-Victor : ODON DE LUCQUES,
auteur de la Samma Sententiorum publiée sous le nom
d'Hugues de S.-Victor (Tables, 3342 et surtout 2132-33).
— ROBERT DE MEI.UN (Tables, 3911). — GAUTHIEK DE
MORTAGNË (Tables, 3342).

Autres Victorins cités ; PIERRE LE MANGEUR (Cornes-
tor), historien (xil, 1918; Tables, 3709). —JEAN DE
THOULOUSE, historien de l'ordre (xm,2676; Catholicisme,
vi, 632). — JEAN PICARD, archiviste de l'abbaye, éditeur
des Œuvres de S. Bernard (xn, 1608). — Le poète J.-B. de
SANTEUI. (xiv, 1103).

SAINTE-BEUVE (Charles-Augustin) (1804-1869). —
Poète, romancier, critique et homme politique français.
De ses œuvres critiques citons : Tableau historique et
critique de la poésie française et du théâtre franfais au
X V I » siècle (1827-1828); Port ttoyal (5 livres, remaniés
à chaque édition, de 1840 à 1859); Chateaubriand et son
groupe (2 vol., 1861), Causeries du lundi (15 vol., 1850-
1872) et différents Portraits littéraires et critiques. Cf.
Jean Bonnerot, Bibliographie de l'œuvre de Sainte-
Beuve. 3 vol., 1938-1953.

Cité ; pour son Port Royal : vin, 321, 323, 325,
330, 485, 505, 509 (jansénisme); xm, 1469-72,
1477, 1491, 1518 (Quesnel); XI, 2088, 2102, 2105,
2146 (Pascal; mais les col. 2078, 2084, 2116,
2118, 2141-42, 2146, 2150, 2152, 2156, 2167,
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2177-78, 2180-81, 2191-92, 2194, du même article
renvoient à d'autres ouvrages de S.-B.). — Divers
ouvrages dans d'autres notices : xn, 272 (péché
philosophique); xm, 597 (probabilisme) ; 1763,
1765 (rationalisme); x, 2342 (Montaigne); xn,
1909 (Pierre Charron); xiv, 2114 (Richard Simon);
vin, 2473-74, 2506 et ix, 561 (Lamennais); x, 2345
(Montalembert); 2378-79, 2383-84 (Montesquieu);
xi, 1708 (Ozanam).

SAINTE-BEUVE (Jacques de). -— Notice [J. Car-
reyre], xiv, 832-33. — Extrême-onction, v, 1930,
1933, 1939, 1957, 1959, 1969-70. ~ Sur Ratramne,
xiii, 1784. — Son frère Jérôme (f 1717), xiv, 833.

SA 1 NTE-CATM E R 1 N E (Vtneent-Marie de). — Mission-
naire allemand à l'Église syro-malabare (1657), xiv, 3121.

SAINTE-CLAIRE (François de). -— Notice [A. Tee-
taert], xiv, 833-34.

SAINTE-CROIX (Cardinal de). — Marcel Ccrvini,
légat au concile de Trente et ensuite pape sous le nom
de Marcel II, Tables, 3092-93.

SAINTE-CROIX (Congrégation des Prêtres de). ~-
Née de la fusion des Frères de Ste-CroIx (ou Joséphitos),
fondés en 1820 par Jacques-François Dujarié a Ruillé-
sur-Loir (dioc. du Mans), et des Pères de Ste-Croix (ou
Salvatoristes), fondés en 1839 par Basile Moreau, à
Ste-Croix près du Mans. Approbation en 1855. —
Missionnaires aux Indes, x, 1887, 1938.

SAINTE ENFANCE (Œuvre do la ) .—En France, vi,
653; — aux missions, x, 1871, 1953, 1955-56, 1961,
1963, 1965.

SAINTE-FOI (Élol Jourdain, dit Charles) (1806-1861). ~
Sur Lamennais, IX, 532.

SAINTE MARTHE (Famille). — Notice [J. Car-
reyre], xiv, 834-41. — Cf. xm, 1464 (Claude); xv,
789 (Abel-Louis).

SAINTE-SOPHIE (Église). — Construction et affecta-
tion à Constantinople, ni, 1346; — Concile de Ste-
Sophie (879-880), Tables, 711.

SAINTE-SUZANNE (Benoît, cardinal de). — Légat
du pape Innocent III à Constantinople, in, 1384-86;
cf. xiv, 1367.

SAINTES (Cathédrale). — Indulgence accordée par
Sixte IV en 1476, l'une des premières applicables aux
défunts per modum suffragU, xiv, 3210; cf. vu, 1616.

SAINTETÉ, dans l'Église et en dehors de l'Église. —
Notice [A. Michel], xiv, 841-870.

I. NOTION. — 1° Écriture sainte. — 1. Ancien
Testament, 841-42; cf. spécialement : DIEU, iv,
964-65; — LÉVITIQUE, la Loi de sainteté, ix, 464-
69; —VOLONTÉ DE DIEU, son objet, xv, 3327-32. —
2. Nouveau Testament, xiv, 842-43; cf. spécia-
lement : SAINTETÉ DU CHRIST, vin, 1274-85;
et. 1231-36 (théologie paulinienne du Christ),
1243-45 (théologie johannique); Tables, 3471 (Jus-
tification et fruits de la justification, la vie chré-
tienne). — Voir aussi : GRÂCE SANCTIFIANTE, vi,
1604-05, complété par CHARITÉ, H, 2236.

2° Tradition catholique. — Voir GRÂCE, vi,
1605-06, 1614-15, et JUSTIFICATION, vin, 2082-
106, — 1. Doctrine apostolique du renouvellement
de la vie intérieure : auteurs cités, xiv, 843-44; —
avec comme conséquence la notion d'une sainteté
intérieure (inhérente, dit le concile de Trente,
vin, 2182), xiv, 844-45. — 2. Vie intérieure en
rapport avec la sainteté personnelle, 845; —
connexion des vertus avec la charité, xv, 2785-89.

3° Rapports de la sainteté avec la vraie Église. —
1. Sainteté et religion, xiv, 845-46; cf. xm, 2289-
92 (passim). — 2. Sainteté et Église, xiv, 846-47;
cf. Jésus-Christ, souverain médiateur et chef de
son corps mystique, vin, 1345-55.

II. SAINTETÉ, NOTE DE L'ÉGLISE. —— 1° A la
fois dogme et note de la véritable Église. — 1.
Dogme : différents symboles et conciles, xiv,
847. — 2. Note (et note positive), 847-48 : concile
du Vatican, xm, 706-07; cf. iv, 2138.

2° Jésus-Christ a conféré à son. Église une sainteté
visible, marque de sa légitimité. — 1. Sainteté des
principes qui, à l'égard des membres de l'Église,
sont principes de sanctification, xiv, 848-50;
cf. vin, 1359-61. — 2. Sainteté, signe facilement
reconnaissable : a ) affirmations du Christ et des
apôtres : sainteté commune, plus parfaite, héroïque,
XIV, 850-53; Cf. CONSEILS ÉVANGÉLIQUES, III,
1176-82; PKBFBCTION CHRÉTIENNE, XII, 1219-51;
MARTYRE, x, 220-33; cf. 246-54 (valeur du témoi-
gnage des martyrs). — b ) Tradition, xiv, 853-54 ; —
cités : Didaché, i, 1684-85; — Épitre à Diognete,
iv, 1369; — S. Irénée, vu, 2426; — Origène, xi,
1553-55; — Tertullien, xv, 140-41; — S. Cyrille
de Jérusalem, ni, 2558-59; — S. Ambroise, i,
948; — S. Augustin, 2410-11.

3° La sainteté, marque de la légitime Église,
appartient à l'Église romaine. — 1. Préjugés favo-
rables (attitude des adversaires de la sainteté,
qualité des conversions), xiv, 854-55. — 2. Sain-
teté des principes (doctrine, discipline, ordres
religieux), 855-56. — 3. Sainteté des membres
(sainteté commune, sainteté plus parfaite [cf.
LACORDAIRE, vin, 2408-09], sainteté héroïque
[cf. MARTYRE, x, 246-54]), xiv, 856-60.

4° Absence de la note de sainteté dans les autres
confessions religieuses. — 1. Églises protestantes :
a) sainteté des principes : difficilement concevable
en raison de l'absence d'autorité, de l'individua-
lisme religieux, du principe de la justification par
la toi seule (cf. ix, 1229; xv, 3847-48), de la supré-
matie religieuse de l'État (ix, 1316 sq.; xv, 3863
sq., et, en sens inverse, le dégagement des anglo-
catholiques, xm, 1369 sq.), des dogmes méconnus,
des sacrements ignorés, d'un culte et d'une liturgie
sans attraits, xiv, 860-62; — b ) sainteté des
membres : il s'agit surtout de la sainteté héroïque
rendue plus inaccessible par la suppression des
vœux de religion (notons de réelles et admirables
exceptions), 862-63. — 2. Églises orientales dissi-
dentes ; a) principes de sainteté amoindris; —
b) sainteté des membres (après le schisme) peu
comparable à celle qu'on trouve dans l'Église
romaine, 863-65. Voir SCHISME BYZANTIN, La vie
chrétienne, 1451-63.

III. SAINTBTÉ BM DEHORS UK L'ÉGLISE. —— 1. Le
fait existe (même chez les protestants), xiv, 865. —
2. Son explication : a) quant à la sainteté commune,'
866;—b) quant à la sainteté supérieure et héroïque,
867-70.

SAINTS (Culte des)— Développement de la doc-
trine [P. Séjourné], xiv, 870-978. — Sont présup-
posés les articles concernant la doctrine relative
au culte des saints : BÉATIFICATION, il, 493-96;
CANONISATION, 1626-59; PROCÈS ECCLÉSIASTIQUES,
xm, 638-641; — ou la doctrine théologique con-
cernant ce culte : ADORATION, i, 437; COMMUNION
DES SAINTS, in, 440; Cui/rtî, 2405.

I. ÉCRITURE SAINTE. — 1° Ancien Testament. —
1. PriÈrcs des saints sur la terre : Abraham priant
pour Sodome; — les prières des patriarches, xiv,
871-73. — 2. Invocation des ancêtres, jusqu'à
l'exil; — l'intercession des justes dans le livre de
Job, 873-76. — 3. Imitation des saints, au retour
de l'exil, 876-77; cf. Psaumes, xm, 1126-27;
Tobie, xv, 1168; Machabées, ix, 1489, 1491-93. —
4. Intercession des saints, xiv, 877; cf. ix, 1492-
93. — 5. Éloge des saints, xiv, 877-79; cf. Ecclé-
siastique, iv, 2049; — Sagesse, xiv, 735-36 (pas-
sim); — Daniel, iv, 66-67 (passim), 73. Cf. vin,
1587-90 (littérature juive apocryphe, passim).

2" Nouveau Testament. — 1. Évangiles ; parabole
du pauvre Lazare; vénération des prophètes par
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le Christ et les apôtres; les saints et les martyrs,
disciples du Christ, xiv, 879-81. — 2. Enseignement
apostolique ; considérations sur le fondement
dogmatique du corps mystique dans les épîtres de
S. Paul et l'épitre aux Hébreux; — sur les visions
de l'Apocalypse, 881-86.

II. AUX TROIS PREMIERS SIÈCLES DE L'ÉGLISE. ——
1° Haute antiquité du culte des saints. — 1. Le culte
de la Vierge dans les Odes de Salomon; les Actes
apocryphes des apôtres, prolongement de leur
culte, xiv, 886-88. — 3. Le Martyrium Polycarpi,
888; cf. xin, 2319-22.

2° Diverses marques du culte. — 1. Anniversaires
funéraires : remarque fondamentale pour les
débuts : la discrétion dans l'expression des senti-
ments de culte, xni, 2325 : a ) le rituel funèbre
différent cependant entre païens et chrétiens
surtout en ce qui concerne les martyrs, xiv, 888-
90; — b) le rituel religieux marquant progressi-
vement la différence entre prier pour les morts,
et prier les martyrs, 890-92; cf. x, 237; xm, 1192-
98; — c) le rituel officiel, anniversaires des martyrs,
xiv, 892; cf. Tables, 173. — 2. Martyrs associés
au clergé, xiv, 892-93; cf. xi, 1250-52. — 3. Mar-
tyrs dotés de pouvoirs pénitentiels, xiv, 893-94;
cf. i, 154; vu, 1595-96; xn, 779. — 4. Prières aux
martyrs glorieux, xiv, 894-96; cf. i, 321 sq. —
5. Honneurs et titres donnés aux martyrs, xiv,
896; cf. i, 321 sq.; x, 236-37 (culte des martyrs). —
6. Noms de saints portés par les fidèles, xiv,
896-97; TaMes, 3463. — 7. Remarques au sujet
du culte primitif, xiv, 897-98; voir x, 233 (les taux
martyrs), 249-54 (vraies marques du martyre).

3° Doctrine des I I e et I I I e siècles. — 1. Pères
apostoliques, xiv, 899; allusion à S. Ignace d'An-
tioche (vu, 699); — à Hermas (vi, 2276); — à
Polycarpe (n, 1628; xm, 2319). — 2. Pères apo-
logistes, xiv, 899. — 3. S. Irénée, 899-900; — sur
le culte de Marie, vu, 2485-87; le parallèle Eve-
Marie, v, 1652; vu, 859-61. — 4. S. Hippolyte,
xiv, 900. — 5. Tertullien, 900-01; cf. 935; —
allusions au martyre, xv, 137-38 (n. 29, 33). —
6. S. Cyprien, xiv, 901-03; cf. 896, 898, 935; xm,
2316, 2326-27, 2328, 2333. — 7. Origène, xiv,
903-05; cf. 881, 887, 891, 893, 898, 900, 907, 914,
973; xii, 2365, 2366-67 et xm, 2318-19, 2327
(culte des reliques). — 8. Didascalie des apôtres,
xiv, 905; cf. 891.

IIL APRÈS LE TRIOMPHE DE L'ÉGLISE. —— 1°
La doctrine. — En face des adversaires comme
Vigilantius (xv, 2992) et des exagérations colly-
ridiennes (ni, 369), xiv, 905-07, on établit : 1. La
nature du culte des saints, distincte du culte des
anges et du culte de Dieu, 907-08; cf. n, 2508-
09; — sur l'expression grecque TrpoaKÙvTpis, vu,
782-83. — 2. Invocation des saints : a) Pères grecs,
xiv, 908-09; cf. xm, 2340; — b) Pères latins,
xiv, 909-10; — S. Jérôme et Vigilantius, vm,
916-17; xv, 2993-94. — 3. Intercession des saints,
limites et conditions, xiv, 910-913 ; — spécialement
S. Augustin, Tables, 301; — sur la prière aux
saints, xm, 223-26; — fondement de l'intercession
des saints : la communion des saints, xiv, 913-14;
cf. ni, 439-40 (Pères grecs), 440-43 (Pères latins :
spécialement S. Hilaire [cf. vi, 2455], S. Ambroise
et S. Augustin). — 4. Imitation des saints; cf.
Tables, 2193. — 5. Synthèse de la doctrine chez
les derniers Pères, xiv, 915-16; — cités : S. Léon
(ix, 222-23; cf. culte des reliques, xm, 2337-42); —
S. Grégoire le Grand (vi, 1778 [Dialogues}; cité
ici en xiv, 908, 933, 936, 956, 958, 960, 964; et. il,
1629, 1631, 1641); — S. Jean Damascène (vin,
738-40; cf. xm, 2348-49, et Tables, 2465-66). —

6. Liturgies du ive au vu6 s. : a) à la messe, xiv,
916-19; — cités : Constitutions apostoliques (ni,
1529 ; x, 1355-60) ; — anaphorc de Sérapion
(1351-55; xiv, 1911);—autres anaphores (d'Hip-
polyte, x, 1349-51; égyptienne, 1363-65; de la
liturgie byzantine, 1327-29); — S. Augustin et
Grégoire II; — b) dans les parties variables de la
messe, xiv, 919-20; — c) à l'office, 920-21; cf.
975-77 et Tables, 3365. — 7. L'objection faite par
P. Saintyves : les saints, successeurs des dieux?, xiv,
921-24.

2° Manifestations du culte des saints. — 1. Solen-
nité du culte, xiv, 924-25 ; — sur les anniversaires,
Tables, 173. — 2. Extension progressive du culte
des martyrs, xiv, 925-31 (divers motifs), — 3. Po-
pularité du culte, 931-33; Acta martyrum, Tables,
25. — 4. Du culte des martyrs au culte des saints
non martyrs, xiv, 933-35; cf. COMMUNION DES
SAINTS, ni, 458-60, 462. 470, 473-79. — 5. Résumé
dans les itinéraires et les martyrologes, xiv, 935-
37; Tables, 3158. ~ 6. Universalité du culte dans
les Églises dissidentes (indications concernant les
donatistes, l'Église nestorienne, les monophysites,
l'ancienne Église byzantine), xiv, 937-39.

IV. LE MOYEN AOE EN OCCIDENT. — 1° Expres-
sions du culte des saints. — 1. Extension du culte,
dans les territoires, dans les églises et par les
translations, xiv 939-41. — 2. Popularité du culte,
par les * Vies de saints », grâce aux sermons et
dans la vie quotidienne, 941-46. — 3. Solennité du
culte par la liturgie (fêtes des saints, la Toussaint, les
litanies, les arts, dont les excès sont réglementés),
946-50; cf. CANONISATION, il, 1626 sq.; concile de
Rome (993), Tables, 738; IV6 concile du Latran
contre Amaury de Bène, Tables, 670; i, 939; xi,
1866; xiv, 965.

2° La doctrine. — Le zèle de S. Bède et d'Alcuin
permet cependant de discerner trois tendances
doctrinales. — 1. Tendance modérée, xiv, 950-
52; — cités : Agobard (Tables, 59); — Claude de
Turin (m, 15; xm, 2355); — Paschasc Radbert. —
2. Tendance des fervents, xiv, 952-55; —• cités ;
Rathier de Vérone, S. Pierre Damien, S. Anselme,
Théofroy d'Epternach, Geoffroy de Vendôme,
S. Bernard; — sur la béatitude des saints avant
la résurrection, selon S. Bernard, n, 690, 782. —
3. Contre les attaques de Henri de Cluny (vi,
2178-83) et de Pierre de Bruys (n, 1151-56), xiv,
955-58; —- cités : Hildebert du Mans (vi, 2178-81,
2182 [bibl.]); — Pierre le Vénérable (il, 1152;
vi, 2179-80; xn, 2073); — S. Bernard (n, 747-48).

V. ENSEIGNEMENT SCOLASTIQUE. — 1° Présco-
lasfiques. — Hugues de Saint-Victor et Pierre
Lombard, xiv, 958-59.

2° Sentenliaires. — Intercession, invocation et
culte des saints (S. Bonaventure, S. Thomas,
S. Albert le Grand), xiv, 959-62. — Sur la formule
sancforum communia, 961-62; Tables, 647 et 228.

VI. LA DOCTRINE AU XVIe SIÈCLE : ATTAQUE ET
DÉFENSE, — 1° Les adversaires. — 1. Préréfor-
mateurs, xiv, 962-63 ; — cités : Bogomiles, Vaudois,
"Wyclif, Hus (rien à leurs articles). — 2. Réforma-
teurs, xiv, 963-65; — cités : Luther et Mélanch-
thon. Confession d'Augsbourg et Apologies, Tables,
770; — Calvin, Confessio gallicans, ibid.; —
Zwingli, Dispute de Berne, ni, 1718; — Grotius,
Tables, 1970; — Leibniz; — sur la Confession de
l'Intérim d'Augsbourg, Tables, 777, § 23°.

2° La défense. — 1. Conciles, xiv, 965-66 : IV
du Latran, Tables, 670; — Constance, T., 708; —
Trente, T., 684. — Différentes condamnations :
Innocent XI (Molinos, prop. 35 : T., 2287); —-
Alexandre VIII (baïanistes, jansénistes, prop. 24 :
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i, 759-60). — 2. Théologiens et controversistes,
xiv, 967-73 : outre l'ceuvre Critique des Bollan-
distes (TaMes, 460; cf. infra, xiv, 973, à propos des
« Vies de saints »), sont cités : S. Pierre Canisius
(Tables, 513), S. Robert Bcllarmin (T., 405),
Suarez (nature du culte, invocation et intercession
des saints), Noël Alexandre, Billuart (T., 447).

VII. LÉGISLATION ECCLÉSIASTIQUE ACTUELLE. ——
l0 Canonisations et béatifications. — î. Les divers
régimes, xiv, 973-74; cf. Béatification, Canoni-
sation, Tables, 389, 516-17, et PROCÈS ECCLÉ-
SIASTIQUES, xin, 641. — 2. Valeur des jugements
les concernant, xiv, 974-75; cf. iv, 2186-87; Tables,
1122, renvoyant à 517.

2° Réglementation du culte public. — 1. Principes
généraux (Code, can. 1255-56), xiv, 975. — 2.
Culte public, nature et réglementation (can. 1276-
78), 975-76; — les docteurs de l'Église, 976; cf.
Tables, 1012; — les patrons, xiv, 977; cf. Tables,
3463. — 3. Culte privé et surveillance, xiv, 976,
977-78.

NOTE ADDITIONNELLE ; auteurs signalés dans le
Dictionnaire comme hagiographes ou panégyristes.

Acta martyrum. Acta sanclorum, l, 320-34; Tables,
25; — Alcuin, I, 691.

Baillet, n, 36; — Belgique (auteurs), 553-54; cf.
Bolland. et Bollandistes, 950 et Tables, 460; — S. Ber-
nard, il, 749; — Bouix (traductions), 1092.

Cailiau, n, 1305-06; — Canada (auteurs). Tables,
510, 511; — Cisterciens (auteurs), n, 2539, 2541-46
(paasim);— Cyrille de Scythopolis, ni, 2581.

Estius, v, 876.
Fortunat (S.), vi, 614; — Frères mineurs, 837-28; —

Frères prêcheurs, 904.
Georges do Chypre, vi, 1235; — Géorgie (Saints de),

1272-74; — Giry, 1378-79; — Gonon, 1491; — Grande
Bretagne et Irlande (autours), 1716, 1722, 1724; —
S. Grégoire le Grand, 1778 ; — S. Grégoire de Nysse, 1850.

Hériger de Lobbes, xi, 808.
S. Ildefonse, vu, 743; — S. Isidore de Séville, vin,

107; — Italie (auteurs), 321-22, 239-40.
Jacques de Saroug, vin, 303 ; — Jacques de Voragine,

310; — S. Jérôme, 919; — Jésuites (auteurs = les
Bollandistes, cf. supra), 1048; — Joseph Calothétos, 1522.

Lasséré, vin, 2622; — Laurent d'Aoste, ix, 11; —
Loher, 871; — Loup Servat, 964; — Lue de Tuy, 1001.

Mabillon, ix, 1429, 1431-34; — Marbode, 1939; —
Marchese, 2007; — Mauristes, x, 441-42; — S. Méthode
do Constantinople, 1604-05; — Migne (publications),
1736; — Minimes (Ordre des), 1775-76; — Miraeus
(Le Mire), 1863; — Molanus (Jean), 2088; — Monsabré,
2333-34; — Montalembert, 2354-55.

Nestorienne (Église), xi, 270-71, 286-87 (bibl.); —
Ncwman, 337; — Niccphore Calliste, 448-49; — Nicé-
phore Grégoras, 462-63; — Nicétas David, 472; —
Nieremberg, 659; — Notker de Liège (?), 808.

Odilon de Cluny, XI. 931 ; — Odon de Cluny, 937-38; —
Otioh de Saint-Emmoran, 1668-69; — Oxford (Mou-
vement d'), 1699.

Palamas (Grégoire), xi, 1748; — Paris (Mathieu),
2037; — Pez (Bernard), xil, 1359-63; -- Philarète
Goumilevskii, 1397; — Philippe de Harvengt, 1410; —
Philippins (Oratoire italien), 1438; — Phllottiée Kok-
kinos, 1505-06; — Planude (Maxime), 2250; — Platon
Levchine, 2258; — Prémontrés (divers), xm, 23, 26; —
Psellos (Michel), 1153-54.

Raban Maur, xin, 1615-16; — Rader (Mathieu),
1640; — Raynaud (Théophile), 1826; — Reithmayer,
2135;— Roberti,2756; — Roelewinck, 2765 ; — Rossi-
gnol, xtv, 6; — Rosweyde, 9-11; — Rotsvilha, 13; —
Buinard, 161; — Russe (Église), a31, 237, 262-64; cf.
IV, 1357 (Dimitri); — Ruthène (Église), xiv, 396, 401.

A, du Saussay, xiv, 1214; — Senault, 1857; — Sera-
rius, 1913; — Sigebert de Gcmbloux, 3037-38; —
Skarga, 2241; — Sophronc de Jérusalem, 2380; -^
Surius, 2843; — Syroéon le Mélaphraste, 2965-71; —
Syrigos (Mélece), 3166.

Talon, xv, 30; — Thanner, 204-05; — Thcodoret de
Cyr, 313-14; — Thcognoste, moine, 338; — Tillemont,
1032-33; — Tilmann, 1034-35; — Trombelli, 1924.

Usuard (martyrologe), xv, 2313-15.
Victrice de Rouen, XV, 2955-56; — Viger (Marc),

2991 ; — Villetore (Bourgoin de), 3013.
•Walafrid Strabon, xv, 3504; — Wandalbert de

Prûm, 3509; — Wydemann, 3614.
SA1NTYVES (P.), né en 1870, pseudonyme de E. Nour-

ry. — Les saints sont-ils ics successeurs des dieua;?, XIV,
921-24. — Cité à propos du miracle ; x, 1813, 1857.

SAIS8ET (Emile-Edmond) (1814-1865). — Historien
de la philosophie; traducteur de Spinoza; Le scepticisme;
Critique et histoire de la philosophie (1863). — Cité ; lu,
2099, 2132; vin, 2519; xm, 1714 (sur Giordano Bruno);
cf. n, 1150 (bibl.); xv, 1792.

SAKELLAROPOUL08. — Auteur grec cité pour un de
ses ouvrages (1898) à propos de l'unité de l'Église, xv,
2213.

SAKMIVIATOV (A.-A.). — Auteur russe, a publié en 1897
un article sur les Cryptes de Kiev et leur chronique,
xiv, 218, 224.

SALA (Dom Bernard) (1810-1885). — Moine du Mont-
serrat en Catalogue. Auteur d'un Compendium ïheoîogiae
moraîis et d'une Exposiciôfi apologetica del Syllabus y de
la ISnciclica « Quanta Cura ', contre le libéralisme (cf.
Hurter, v, 1798). — Cité : iv, 2367; xv, 38, 1805.

8ALADIN, sultan d'Egypte et de Syrie (xir s.). —
Vainqueur à Ïibériade, il s'empara du royaume chrétien
de Jérusalem. La troisième croisade fut dirigée contre
lui, mais n'obtint aucun résultat. Sur ces événements,
ni, 57-58; xv, 2288.

SALAIRE. —Étude juridique et morale [J. Ton-
neau], xiv, 978-1016. — 1° Aspect juridique du
problème. — 1. Contrat de travail ou contrat de
salariat?, 979-82. — 2. Contrat de travail, contrat
de louage : a) pas de réduction à un contrat de
vente, 982-83; — b ) pas de réduction au contrat
de société, 983-85 ; — c ) mais contrat de louage
de service, 985-89.

L'aspect juridique du problème du salariat a été
abordé à la Semaine sociale de Toulouse en 1945,
M. Stamanski inclinant à transformer le contrat de
travail en contrat de société. La question a été reprise,
au point de vue des directives de l'Eglise, par notre
collaborateur, le P. Dognin, note complémentaire à
l'art. Justice, Tables. 2766-69, La justice dans les rapports
du capital et du travail, Léon XIII a posé le principe
d'un contrat réglé non par la loi de l'ofire et de la
demande, mais par les lois de justice et d'équité : les
besoins de l'ouvrier et de sa famille étant lo premier
élément dont il faut tenir compte dans la fixation du
salaire. Pour Pie XI, le contrat de louage du travail
n'est pas injuste, maïs Quadragesimo anno ne repousse
pas l'idée d'un élargissement du contrat de société, et
cette idée, reprise par Mater et Magistra, n'est sans doute
pas étrangère au vœu qu'exprime Jean XXIII de voir
l'entreprise se transformer en une « communauté
humaine ». l^t la conclusion est : « Pour que la justice
soit sauve dans les rapports du travail et du capital,
il ne suffît pas que le second puisse se reconstituer à sa
valeur de départ, il faut encore que, sous une forme
quelconque qui peut être forfaitaire, les produits com-
muns supplémentaires ou « acquêts de communauté >
(qui existent toujours dès que la production est béné-
llciaire) soient répartie entre eux comme entre deux
ayants droit 11, Tailles, 2769.

2° Aspect moral. — 1. Entre deux thèses exces-
sives, il faut maintenir la légitimité intrinsèque de
la condition du salarié, xiv, 989-92; cf. x, 2400,
2425-26. — 2. Finalité objective, du régime du
salariat, l'organisation rationnelle du travail
humain, xiv, 992-94; iv, 315-16. — 3. Efficacité
technique du régime du salariat ; résultats de
l'expérience, xiv, 995-99; 2325,

3" Régulation morale du contrat de salaire. —•
1. Possibilité de cette régulation ; conditions néga-
tives et positives d'une élévation des salaires, et
condition décisive du choix prudentiel, xiv, 999-
1003. - • 2. Évolution des théories, depuis les
anciens théologiens (cf. x, 2440, 2446) jusqu'aux
conceptions du libéralisme et du catholicisme,
xiv, 1003-05 : a) la théorie du prix courant, 1005; —
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b) l'encyclique Rerum Nooarum : « Au-dessus de
leur libre volonté (de l'employeur et de l'employé)
le salaire est une loi de justice naturelle ». Com-
mentaire par l'auteur de cette interprétation et
divergences avec les affirmations de l'abbé P. Six,
1005-09; — c ) l'interprétation du salaire familial
(lettre du cardinal Zigliara), 1009-10; — d ) l'en-
cyclique Quadragesimo anno (possibilités, respon-
sabilités, réformes des institutions sociales et des
mœurs, pour aboutir à une position .sainement
relative du problème des salaires), 1010-13; xv,
2626.

4° Conclusions. — Double conclusion : 1. Du
contrat proprement dit résultent des obligations
de justice commutative. — 2. Dominant le contrat,
un contexte moral engendrant des déterminations
positives de différentes sortes, aboutissant à la
garantie d'un minimum vital, d'un aménagement
familial, xiv, 1013-16.

SALAMANCA (Alexius Hurtado de). — Notice [A.
Teetaert], xiv, 1016.

SALAMANQUE (Grégoire de), Ledesma. — Notice
[A. Teetaert], xiv, 1016.

SALAMANQUE (Théologiens de). — Notice [Th.
Deman], xiv, 1017-31; cf. il 1785-87. — 1° Les
auteurs. — 1. Le Cursus philosophions (Complu-
fenses) : Michel de la Sainte-Trinité (Tables,
3210); Antoine de la Mère de Dieu (T., 186);
Jean de l'Annonciation (T., 2448), xiv, 1017. — 2.
Le Cursus théologiens : Antoine de la Mère de Dieu ;
Dominique de Sainte-Thérèse (iv, 1667); Jean de
l'Annonciation (Tables, 2448); Antoine de Saint-
Jean-Baptiste (i, 1447; Tables, 187); François
de Sainte-Anne, xiv, 1017-19. — 3. Le Cursus
theologiae moralis : François de Jésus-Marie (vi,
735); André de la Mère de Dieu (i, 1184-85);
Sébastien de Saint-Joachim (Hurter, iv, 948);
Ildefonse des Anges (Tables, 2178); Joseph de
Jésus-Marie (vm, 1523-26), xiv, 1030-31.

2° Le Cursus théologiens. — Énoncé des 24
traités, xiv, 1019-20.

3° Méthode. — 1. Un genre théologique peut-être
trop scolastique, pas assez sous l'influence des
données de la foi, xiv, 1020-22; séparation trop
accentuée entre doctrine scolastique et morale,
1022. — 2. La fidélité à S. Thomas, 1022-23. —
3. L'humanisme, 1023-24. — Remarques du
P. Elisée de la Nativité, Tables, 533-34.

4° Doctrine. — Douze thèses caractéristiques :
1. Constitutif formel de la dcité, xiv, 1024-25; cf. i,
420, 743, 2229; yv, 867. -— 2. Révélé virtuel et
sa déflnibilité, xiv, 1025; xv, 420, 477-83. — 3.
Désir naturel de voir l'essence divine, xiv, 1025;
cf. n, 514-15; xiv, 2858-59; xv, 862-63. — 4. Mode
de la présence de Dieu dans l'âme juste, xiv,
1025-26; cf. l, 436; xv, 1845-47. — 5. Grâce et
problèmes connexes, xiv, 1026-27; vr, 1647; xn,
1285, 1296-97, 1299-1300 (grâce efficace pour la
persévérance); vu, 1843-45 (grâce suffisante pour
le salut des infidèles). Voir aussi 1765, 1839, 1864,
1879-80, 1882, 1886-87; xit, 2986-87 (prédesti-
nation et réprobation, solution thomiste); xv,
3368-69, 3370-71 (volonté salvifique universelle
et distribution de la grâce). —• 6. Mérite et charité,
xiv, 1027-28; il, 2219,2231-33, 2238, 2243,2247-49,
2252-56, 2258; — pas de mérite de la première
grâce, vin, 2217; cf. vi, 1635. — 7. Surnaturalité
de l'acte de foi, Xiv, 1028; vl, 492, 495, 499, 506-
07; — sur la foi, 149, 166, 208, 218, 234, 241, 245,
272-73, 334, 374, 381, 388, 389, 401, 442, 447, 453,
459, 464-65, 473, 491. — 8. Le péché, xiv, 1028;
xn, 149-153; — voir aussi 165, 169-171, 177-79,
182, 185-188, 195-96, 200, 204, 216, 218-19, 222,

228, 230-38, 242, 244-45, 247, 253-54; — péché
originel, 555-56, 606 (bibl.). — 9. Vertus et accrois-
sement des vertus, xiv, 1029; xv, 2774, 2798
(bibl.). — 10. Attrition et contrition, xiv, 1029;
i, 2254, 2258 (bibl.); ni, 1689, 1691-92. — 11.
Vœux solennels, xiv, 1029; xirr, 2179, 2181-82. —
12. Incarnation, xiv, 1029-30; vu, 1462, 1481,
1502-03, 1505-10, 1512-13, 1523-29; — sur l'union
hypostatique, vu, 416-17, 520-21, 523, 530, 533,
539, 540; — Jésus-Christ, vin, 1276-88, 1291-95,
1300, 1302, 1315, 1317, 1323, 1332, 1343, 1352,
1356; cf. xiv, 1655, 1657 (science de vision).

Autres références : Absolution, i, 243; — adoptia-
nisme, 419; — affinité, 523; — Alexandre VII
(prop. 28 condamnée), 743; — animation, 1319; —
ascétique (obligation de la perfection), 2040; cf.
2060; — béatitude, 11, 513, 514-15 (voir supra); —
calomnie, 1371, 1373; — canonisation, 1642; —
censures ecclésiastiques, 2114-15, 2117-32; —
charité (supra, Mérite et charité); — chasteté,
2321, 2325, 2327; — clauses apostoliques, ni,
20-22, 29-31, 34-36; — communion dans la foi,
428; — confession, 901, 904, 945, 947-50, 952,
954-55, 957-58; — confirmation, 1094-95, 1097-99,
1102-03; — dam, iv, 7, 11, 13-15, 17, 22-23; —
danse, 113, 116, 119;~ décalogue, 168, 171; --
délectation morose, 249; — démons, 401-03; —
désespoir, 621; — Dieu, 870, 912-13, 917; cf. xiv,
1603 (science de Dieu); — dimanche, iv, 1308,
1325-27, 1339, 1341, 1344; — disparité de culte,
1420; — divination, 1452; — Église, 2167, 2187; —
élection, 2244, 2249; -- enfer, v, 104, 107, 119
(bibl.); cf. feu de l'enler, 2231-32, 2234; — espé-
rance, 618, 634, G38, 642; — eucharistie, 1421
(accidents); cf. xv, 1402 (transsubstantiation); x,
1178, 1189, 1241, 1248-49, 1252, 1254-56, 1259,
1283, 1285, 1295, 1311-12 (messe); in, 542-43, 546,
567, 572 (communion); — Fils de Dieu, v, 2467
(bibl.); — guerre, vi, 1927-28, 1930; — hérésie,
2209, 2213-14, 2218, 2221 ; — infidèles (voir supra);
— intuitive (vision), vu, 2353-54. 2376, 2377-79,
2384, 2386; cf. vi, 1394,1396,1399,1421 (gloire); —
justice originelle, vm, 2041; cf. i, 378; — morale,
x, 2415, 2465; — pape, exemption d'hérésie, vu,
1716; — péché, XII, 165, 182, 187, 21G, 219, 222,
234, 237-38, 244; — pénitence, 1124; — relations
divines, xiii, 2145; — sacrements, xiv, 533, 617;
cf. xui, 2626, 2628 (reviviscence); x, 338, 341, 354
(matière et forme); — satisfaction, xiv, 1191; —
théologie, xv, 417, 420, 474; ~- Trinité, 1803,
1808-11, 1813-14, 1816-21, 1827, 1831. — Simple-
ment cités, vl, 959; vm, 1087.

SALANDARI (Mgr Joseph) (+ 1873). — Son action en
Roumanie, xiv, 60, 73.

SALAS (Jean de). — Notice [R. Brouillard], xiv,
1032. -— Cité : vm, 1088; xn, 265; xiu, 2631
(reviviscence); xv, 2767, 2786 (vertus).

SALAT (Jacques) (1766-1851). — Notice dans Hurter, v,
1135. — Sur J.-M. Sailer, xry, 751-52.

S A L A V I L L E (Sévérien), assomptionniste. — 1° Vie.
— Né à Servières (Lozère) le 29 octobre 1881, il entra
dans la congrégation des Augustins de l'Assomption
en 1897 et poursuivit ses études philosophiques et théo-
logiques à Jérusalem, Louvain, Rome et Constantinople
(1899-1908). Professeur à la maison d'études assomp-
tionniste de KadikOy. il s'intégra à l'équipe que le P. Louis
Petit venait de constituer pour l'étude de l'Orient
chrétien (xil, 1345; Tables, 1093-93). Quand ce dernier
devint archevêque d'Athènes (1912), le P. Salaville
prit la direction des Échos d'Orient. Après un séjour de
deux ans à Rome (1914-1916), il devint secrétaire de
Mgr Petit à Athènes» (1916-1920). De 1920 à 1926, il
réside à Constantinople et s'occupe activement des
Échos d'Orient. Obligé d'interrompre son travail pour
des raisons de santé (1927-1928), il le reprend à Rome
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(1929-1940). Cette période voit le Père déployer une
grande activité ; supérieur du Collège international
assomptionniste, professeur de théologie orientale a
l'Athénée pontifical « Urbinlanum ', consul leur de la
Congrégation orientale (1936). En mfimc temps, il public
ou prépare ses principaux ouvrages. Revenu en France
au moment de la guerre, il ensetgne la théologie orientale
aux Facultés catholiques de Lyon (1942-1945). En 1949,
il retourne à Athènes dans l'intention de fonder une
Ûllale de l'Institut trançals d'Études byzantines. Mal-
heureusement, en 1956, la cécité interrompt ses travaux.
Il meurt ù Athènes le 36 octobre 1965.

2° Le savant, — Dès ses premiers contacts avec
l'Orient, le P. Salaville comprit que le rapprochement
entre les Églises ne pouvait so faire par la théologie
polémique. Aussi, autant par goût que par caractère,
il orienta ses recherches sur un sujet où les convergences
l'emportent : la liturgie. C'est pratiquement autour de
ce thème central que se groupent les quelque 186
numéros de sa bibliographie et la centaine de notices
qu'il publia dans les grands dictionnaires.

S'appuyant sur l'opinion de saint Jean Chrysostome
selon laquelle la consécration résulte de l'efficacité des
paroles du Christ et du rôle sanctificateur du Saint-
Esprit, le P. Salaville s'attaqua au problème de l'épiclèse.
Après une série d'articles dans les Échos d'Orient, il
publia une première synthèse sur la question en 1911
(D.T.C; v, col. 194-300, art. ÉPICLÉSE), Le Père continua
son enquête à travers l'enseignement et la pratique des
diverses Églises, mais 11 n'eut pas la possibilité d'écrire
le livre définitif qu'on attendait.

La liturgie le conduisit à étudier ce qui, de près ou
do loin, s'y rattache : Eucharistie, mobilier, calendrier,
fêtes. L'ensemble se trouve résumé dans trois petits
livres fort denses parus dans la Bibliothèque catholique
des Sciences religieuses : Liturgies orientales : notions
générales et éléments principaux, Paris, 1932; Liturgies
orientales : la messe, i et il, id., 1943. Le dernier livre
publié par le P. Salaville (en collaboration avec G. No-
wack) ; Le rôle du diacre dans la liturgie orientale. Étude
d'histoire et de liturgie, Paris-Athènes, 1962, ajoute un
riche complément à ces trois volumes. Les écrivains
qui ont disserté sur la liturgie ont aussi attiré l'atten-
tion du Père, ce qui nous a valu en particulier : Eusebii
Renaudot dissertatio inedita de liturgiis orientalibus, cum
notis, obseroationtbus, indice alphabetico, Bibliotheca
« Ephemerides Litupgicae ', Rome, 1938, et Nicolas
Cabasilas. Explication de la divine liturgie, avec intro-
duction et traduction de S. Salaville, A.A., Sources
chrétiennes, 4, Paris, 1943. En même temps, le P. Sa-
laville s'est intéressé à un sujet attenant à la liturgie :
les manifestations de la piété orientale. Citons deux
publications dans ce domaine : Christus in Orienïaîium
pietate, Bibïiotheca « Ephemerides Liturgicae », s.d., et
Marie dans la liturgie byzantine ou gréco-slave (Maria,
Études sur ta Sainte Vierge, Paris, i, 1949, p. 247-325).

3° L'oecuménisle. — Le P. Salaville a lait œuvre
œcuménique par son œuvre scientifique elle-même,
puisqu'il a choisi d'étudier de préférence ce qui nous
rapproche des frères orthodoxes. Par ailleurs le pro-
blème de l'unité a fait l'objet de ses réflexions et la
matière de divers exposés, conférences, notes et bro-
chures dont l'essentiel se retrouve dans cette plaquette ;
La prière pour l'unité du monde chrétien, Paris, 1944.
Vingt ou trente ans à l'avance, notre auteur avait
découvert les vues fondamentales du Décret sur l'oecu-
ménisme. Il Insistait sur la place de la prière, s'em-
ployait de tout son cœur à taire connaître les beautés
des liturgies orientales et soulignait comment la diffé-
rence de mentalité et le poids de l'histoire avaient joué
dans la séparation. Enfin, sans rien ignorer de la com-
plexité des problèmes théologiqucs et de leur importance,
il a préféré travailler au rapprochement des chrétiens
par le dialogue de la charité.

Déjà, en 1933, la Grande encyclopédie grecque, dans
un article qu'elle lui consacrait, disait du F. Salaville ;
« Profond connaisseur des choses ecclésiastiques de
l'Orient..., par ses articles, non seulement il a fait la
lumière sur nombre de points obscurs de la longue et
glorieuse histoire de l'Église d'Orient, mais 11 a débar-
rassé beaucoup de confrères catholiques qu'il a formés
d'une foule d'erreurs concernant les personnes et les
choses byzantines et orientales « (xi, col. 455).

Outre les articles ÉPICLF.SE, v, 194-300 et IIÉNOTIQUE,
vl, 2153-78, le P. Salaville a signé dans le D.T.C. une
vingtaine de notices sur des théologiens orientaux.

Bibliographie. — V. Laurent, Le I f . }', Salaville et
l'Orient chrétien (Ben. dus études byzantines. Mélange»
Sévéricn Salaville, xvi, 1958, p. 7-14). — G. Nowack
et R. Janin, Bibliographie du R. P. Salavilte (ibid.,
p. 15-27). — 9pr|OK6UTiKfi Haï 'Hênrf) 'EyKUKÀo-lraiBEfa,
x (Athènes, 1966), col. 1127-1128. J. PATINOT.

Cité: épicli-se, v, 206, 212, 217, 219-30; — messe,
x, 855-56, 1329; xi, 1455; — patriarcats orientaux,
2273; — schisme byzantin, xiv, 1468 (bibl.).

8ALAZAR (Étienne de). — Notice [S. Autore], xiv,
1033.

SALE ou SALIS (Baptiste de), ou Travamaia. — Voir
Baptiste de Sale, Tables, 372.

SALEMBIER (Louis) (1849-1913). — Professeur à la
Faculté de théologie de Lille. Sa thèse Petrus de Alliaco,
Lille, 1886; Le cardinal d'Aillg, bibliographie de ses
œuvres, Comptègne, 1909; Œuvres françaises de Pierre
d'Ailtii, Lille, 1907. Collaborateur du D.T.C., art. :
AILI-Y (Pierre d'); ESTIUS; GERSOM.

Cité : iv, 769; v, 1789; xn, 2682; xiv, 1296; xv, 3313.
SALÉON (Jean d'Yse do) (1699-1781). — Archevêque

de Vienne, anti-janséniste, xui, 1487; xv, 2132. Cf.
Hurter, iv, 1371.

SALERNI (Jean-Baptiste). — Notice [A. Rayez],
xiv, 1033-34.

&ALÊ81ENNE (Spiritualité). — Voir Tables, 3280.
SALQUEIRO (Trindadc). —Doctrine de Saint-Augustin

sur la grâce d'apris le traité à Simplicien, Strasbourg,
1925. — Cité : xn, 379.

8ALIAN (Jacques). — Notice (A. Rayez], xiv, 1034.
SALIER (Jacques). — Notice [É. Amann], xiv,

1035. -— Cité : v, 1433; x, 1775.
SALIMBENE DE ADAM (ou de Parme). — Notice

[A. Teetaert], xiv, 1035-39. — Jean de Parme,
vin, 794, 795; — Joachim de Flore et le joachi-
misme, 1439-40, 1442-47 (passim); — Pierre
Lombard, xii, 2011, 2014. — Cité : i, 722.

Dit aussi Ognibene, il ne sera pas confondu avec le
décrétiste de ce nom. Tables, 3365-66.

SALINAS (Jean). — Notice [É. Amann], xiv, 1039-
40.

S A L 1 N 1 S (Albert de), de la Compagnie de Jésus, né
à Pau en 1854, mort à Paris en 1929, auteur d'une
Vie de Madame de Villeneuve, fondatrice de la Société
de la Croix, Paris, 1918. ~ Cité : XIII, 1558, 1560-61.

SALINIS (Louis-Antoine de) (1798-1861). — Évoque
d'Amiens, puis archevêque d'Auch. Dans sa jeunesse,
il est aux côtés de tîerbet pour s'associer aux premiers
essais de Lamennais, Vï, 1297-98; vin, 2480, 2485;
ix, 587, 605. — Cité : i, 1557.

« SALISBURQENSES ». — Bénédictins de Salzbourg,
n, 618; xn, 1134-25.

SALL (Antonin). — Notice [M.-M. Gorce], xiv, 1040.
SALLENQRE (Albert-Henri) (1694-1723), auteur de

Mémoires de littérature (2 vol.. La Haye, 1715-16). —
Sur Postel, xn, 2658-59.

SALLUSTE (Secundus Sallustius Promottus), philo-
sophe du iv s. — Ami de Julien l'Apostat, il a laissé
un petit traité. Des dieux et du monde. — Les dieux bons
et le mal, ix, 1680

SALMERON (Alphonse). —- L'exégète et le théo-
logien [F. de Lanversin], xiv, 1040-47. Cf. vin,
1021-23, 1047, 1060. -- Inspiration, vu, 2134-35,
2225-26; cf. n, 1555. — Eucharistie, v, 231 (épi-
clèse), 1327, 1330, 1338 (mode de la communion
aux laïcs); — messe, x, 844, 1113, 1120, 1146-47,
1157, 1166; cité : 1196, 1276; — communion, ni,
532-33. — Extrême onction, v, 1998. — Foi, vi,
65. — Incarnation, vu, 1496; cf. vin, 1209, 1305
(Jésus-Christ). — Justification, 2054, 2165, 2167. —
Nombre des élus, iv, 2357. — Au concile de Trente,
xii, 2433; — sur la pénitence, 1081-82; cf. lu,
835, 837 (confession). — Cité : iv, 2367; ix, 2236;
xi, 1238; xv, 1470.

SALOM É. — La danse de S. et la mort de S. Jean-Baptiste,
iv, 110; Tables, 2486; D.B; v, 1381-82. — Une autre
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Salomé, la mère des apôtres Jacques et Jean, est men-
tionnée h plusieurs reprises dans les Évangiles ; Marc,
xv, 40; xvi, 1; cf. D.B., v, 1380. — Salomé pris pour
un nom d'homme (!), la légende des trots maris d'Anne,
xv, 3550.

SALOMON, fils et successeur de David. — On pourra se
reporter a la biographie qu'H. Lesêtre a retracée dans
le D.B; v, 1382-96, d'après les indications des Livres II
et III des Rois et les deux Livres des Parulipomènes.

Références aux Livres des Paralipomènes, xl,
1973-74, 1977-79; cf. 1981, 1991; — aux Livres
(les Rois, xin, 2806-07; cf. 2810, 2812, 2815, 2819,
2833, 2836, 2838. -- Jugement do S., IV, 821. —
Messianisme, vin, 1117-18; x, 1421. — Livres
inspirés attribués à Salomon : Cantique des Can-
tiques, n, 1676; cf. 1678; Ecclésiaste, iv, 2006;
Proverbes, xm, 909, 917-18; cf. vin, 1584; cf. canon
biblique de S. Thomas d'Aquin, xv, 699. — La
Sagesse «de Salomon* n'est pas de lui, xiv, 717;
Tables, 3959-63; — l'inspiration des livres salomo-
niens, vu, 2130, 2148, 2180. — Salomon et les
mariages avec les femmes étrangères, xiv, 375; —
le Coran et S., in, 1807. — Doctrine sur Dieu, iv,
975, 1011; — sur le mérite, x, 583-84. — Com-
mentaires de Salonlus sur les écrits salomoniens,
xiv, 1048. — La Damnation de Salomon de Philippe
de Harvengt, xn, 1410. — Apocryphes salomo-
niens : Odes, Tables, 3342; Psaumes, T., 191; Ac-
tes de Salomon, xui, 2509-10, 2812. — Cité : xiv,
877-78.

SALOMON, frère mineur. — Notice [A. Teetaerti,
xiv, 1047-48.

SALOMON (lias), groupe d'îles de la Mélanésie. —
Missions catholiques, x, 1885-86, 1896, 1949, 1995.

8ALOMON DE BASSORAH (XIIIe s.). — Sur les ori-
gine» de l'Église en Perse, xi, 160; cf. xiv, 3090 (prédi-
cation de S. Thomas). — Auteur du Lime de l'abeille,
sur l'âme après la mort, XI, 289, 398, 304-06; cf. i, 1019;
xm, 1353-54; — sur la consécration, xi, 311.

SALOMON BEN ISAAC DE TROYES (1040-1105),
connu sous le nom de Raschl. — Commentateur du
Talmud, xv, 25; voir D.B., v, 988. — Cite : iv, 74, 81,
2010.

SALOMON BEN MELECH (xvi" s.).—Commentateur
rabbinique, iv, 2011 ; voir D. B., v, 1396.

SALOMON IBN QEBIROL.—Voir Anicebron, Tables,
339.

SALON (Michel-Barthélémy). —Notice [É. Amann],
xiv, 1048; — sur le probabilisme, xni, 469.

SALON IU3. — Notice [G. Rardy], xiv, 1048-49. —
Cité : 1056, 1058.

SALPIN (Pierre), Saupin, Siilpiiii. — Notices
[A. Teetaert], xiv, 1049; 2062-63, s. v. Sulpini.

SAL8MANS (Joseph), de la Compagnie de Jésus, né à
Anvers en 1873, mort à Malines en 1944, professeur au
théologal de Louvain.

Il a assuré les rééditions successives (à partir de la
6e) des Institutiones theologiae moralis de Génicot (et. vi,
1223), qui ont paru depuis lors sous les deux noms
(17° édition par le P. Gortebecke, 1952). Le P. Saismans
a aussi réédité et augmenté les Cnsus conscientiae de
Génicot (8« édit., 1947). Il est également l'autour de
Droit et morale, 1935, en néerlandais, et traduit en
français en 1927. Signalons aussi, dans la Nouvelle
Repue Théologique (déc. 1926), une étude remarquable:
Pour la chasteté des jeunes gens, se plaçant au point de
vue pratique, l'auteur envisage les moyens à employer
pour lutter contre le vice solitaire, spécialement chez
les entants. — Voir Jésuites. Tables. 2539.

Cité avec Génicot. — Plus spécialement : morale,
x, 2398; — mutilation, 2575; — témoignage et
faux témoignage, xv, 93-94; — fraude testamen-
taire, 176; — tyrannicide, 2009.

8ALTET (Louis) (1870-1952). — Né à Miliau (1" oct,
1870), mort à Toulouse (8 lulll. 1952). Élève à S.-Sulpice,
prêtre en 1893, étudiant aux Cannes jusqu'en 1895
pour y préparer une licence de lettres, il rencontre
Mgr Duchesne aux Hautes Études et aussi Mgr Batiflol.

Après deux années d'aumônerie à Bspalion, Mgr Batiflol
l'appelle à Toulouse, où il commence son cours d'his-
toire en novembre 1898. 11 sera titulaire jusqu'en 1946.
Démissionnaire, il se relire à la maison de retraite des
prêtres de Toulouse.

On lui doit ; Les Réanimations, Paris, Gabalda,
1907; — La question Herzog-Dupin, Lethielleux,
1908; — Histoire de l'Église, de Gigord, 1913, nouv.
éd., 1916, 1919; — Histoire sommaire de l'Église, 1927;
— de très nombreux articles (130) dans le Ruilelin de
Littérature ecclésiastique de Toulouse qu'il contribua à
créer en 1899 avec Mgr Batiflol, en modifiant et en
amplifiant le Bulletin <le l'Institut catholique de Tou-
louse (1880).

Ces renseignements sont extraits du Bulletin de Lille'
rature ecclésiastique, octobre-décembre 1952, p. 193-215;
bibliographie p. 209-15.

Collaborateur du D. T. C., art. ALEXANDRIE
(École juive d'), i, 803-05.

Théologie d'Amphiloque, vu, 405. — L"Epcwi(7Tf|s
de Théodoret, v, 147, 218, 1169, 1180. — Sur
Libère, ix, C50, 657. — Sur Lucifer de Cagliari,
1036-37. — Les Goths danubiens ; Dispulalio
Maximini wntra Ambrosium, xv, 2051. — La
question Herzog-Dupin, x, 2040; xii, 2592. —
Réordinations, v, 1219, 1285; x, 1783-84; xi, 1279,
1281, 1283-86, 1289-92, 1294-97; xm, 2386, 2398,
2404, 2407, 2410, 2414, 2417, 2420, 2423-24, 2428-
29 ; xv, 3474 (l'affaire du Vulgarius). — Cité : ni,
1035, 1041, 1049, 2239, 2489; IV, 53, 649, 1646;
v, 147, 218; vu, 405; ix, 837; xiv, 1256.

8ALTMARSH (Edouard). — Notice [A. Rayez],
xiv, 1049.

8ALUOES (Zacharie de). — Voir BOVERIUS, n, 1119;
Tables, 477.

SALUT.— La théologie du salut présente de multiples
aspects qui, dans l'ensemble, ont été déjà envisagés en
différents articles du Dictionnaire. On s'efforcera d'en
présenter Ici une synthèse succincte dont le point de
départ est le dessein de Dieu relativement à ses créatures
intelligentes.

1. La double fin de la création (in, 2167-69). Fin pri-
maire, Dieu lui-même, sa gloire; fin secondaire, la créa-
ture ; « La gloire du créateur c'est la manite.station de
son être ; cette manifestation ne se peut obtenu". Dieu
étant inconnaissable en soi, que par une communication
plus ou moins libérale de ses perfections ; cette communi-
cation du souverain bien est nécessairement un bien pour
tous ceux qui y participent : dès lors. Dieu qui aime et
veut les essences selon ce qu'elles ont d'aimable a dû
nécessairement aimer et vouloir ce bien de la créature :
c'était donc une des fins naturelles de son acte... »

« Plus grande devait être la gloire qu'il voulait prouver,
plus excellent devait être le bien fait à la créature.
S'il entend se contenter de la gloire objective et du seul
monde matériel, c'est déjà un don; s'il veut sa gloire
formelle, le voici obligé de faire participer la créature à
cette prérogative plus élevée do son être, la vie de
l'intelligence ; s'il veut la gloire supérieure d'un hommage
libre, il devra faire à la créature le présent plus précieux
de la liberté ; s'il veut enfin qu'elle lut rende quelque chose
de l'amour qu'il se porte à lui-même, il faudra qu'il se
fasse connaître comme il se connaît lui-même; c'est la
vision intuitive et l'élévation a l'ordre surnaturel. Dieu,
dans cette hypothèse, recevra de sa créature une gloire
spécifiquement divine, mais la créature, par là même,
participera à un bonheur spéciliquement divin. »

Or c'est précisément cette hypothèse que Dieu, très
bon mais aussi très libre, a voulu réaliser en créant les
anges et l'homme.

2. L'obstacle au. dessein de Dieu : le péché. — La gloire
de la vision béatifique ' achève et consomme l'oeuvre de
la grâce. Ici-bas, la grâce est le principe de notre con-
naissance surnaturelle de Dieu par la toi • (vu, 2373).
Là où la grâce n'existe plus, se trouve ipso facto supprimé
le principe de la gloire : et c'est le péché mortel qui détruit
la grâce sanclltlante. Cf. xil, 235 sq.

Là où il y a péché mortel, en raison même du choix
définitif de celui qut l'a commis — et le seul cas reconnu
par la théologie est celui des anges rebelles, — la possibi-
lité du salut est définitivement exclue. Voir xv, 3378-79,
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fixation de la volonté angélique dans le bien, ou
obstination dans le mal; — explication à appliquer a
l'âtne humaine en enfer.

Là où, dans l'ordre de la Providence, l'obstacle du
péché grave peut encore être enlevé, là demeure la possi-
bilité du salut. Mais encore faut-Il connaître les desseins
de Dieu sur ce point.

3. L'ordre providentiel du salut après le péché. —
D'après le récit de la Genèse, lu péché du premier homme,
de l'adam, péché très réel (i, 375; xn, 284), a nui non
seulement au premier couple, mais à l'ensemble de
l'humanité (xu, 286-306) et la foi, promulguée au con-
cile de Carthage (Milève) (x, 1755) et par le concile de
Trente (xn, 519-20), nous oblige à croire qu' « Adam,
le premier homme, ayant transgressé le précepte divin,
perdit aussitôt la sainteté et la justice dans lesquelles il
avait été établi...», que la prévarication d'Adam [ut nui-
sible à sa postérité » et qu'Adam « a perdu, non pour lui
seul, mais pour nous aussi, la justice et la sainteté qu'il
avait reçues et qu'il nous a transmis non seulement la mori
et les autres peines du corps, mais aussi le péché qui est
la mort de l'amen (concile de Trente, sess. V, can. 1 et 2).

Mais Dieu n'a pas abandonné l'humanité ; il continue
à encourager Adam après sa faute et lui fuit entrevoir
le triomphe sur le serpent pour lui et sa postérité. Sur la
prophétie du protévanglle ; vi, 1208-12 (Genèse) ; vil, 849-
84 (Immaculée Conception); X, 1409-11 (Messianisme) et
Tables, 2193-94. Or, « dans la promesse du Hédempteur
futur, aucune restriction n'est apportée. Quand Dieu se
réserve un peuple de choix, les nations infidèles ne sont
pas écartées. Dieu, en effet, dit à Abraham ; « Toutes
les familles do la terre seront bénies en toi », Gcn., xn,
2-3; cf. xxn, 18. Sans doute, la suite de l'Histoire sainte
montre que « l'appel de Dieu s'est spécialisé dans l'élec-
tion d'Israël; mais l'objet des promesses divines est une
Rédemption messianique, à laquelle les Gentils eux-
mêmes participeront ». Si matérielle et si terrestre que
paraisse souvent l'enveloppe des anciennes prophéties
du royaume messianique, il n'en ressort pas moins que
les conquêtes du Messie Ïulur doivent aboutir à une
conversion spirituelle des peuples. CI. Is., il, 1-12; xviii,
7; xix, 21-22; Zach., lï, 11; vi, 15; vm, 20-23; xiv,
16-21. Voir surtout Is., XLV. Cet aspect de l'universa-
lisme messianique a été mis en relief dans la deuxième
partie d'Isaïo, où Israël est représenté comme la lumière
des peuples, devant rassembler « toutes les nations et
toutes les langues » pour les amener à la connaissance du
seul vrai Dieu, Is., ix, 1 sq.; LXVI, 18, 23. Le Juste,
Serviteur de Jahvé, • justifiera beaucoup d'hommes »
et sera établi « la lumière des nations, pour faire arriver
le salut jusqu'aux extrémités de la terre «, Is., xux, 6;
LUI, 11; et. XLII, 6; XLIX, 8.

Ce salut universel se réalisera sans doute surtout à
l'âge messianique, dans et par l'Israël régénéré, cir-
concis de cœur (Jer., iv, 4), qui se prépare et doit naître.
Mais déjà l'appel divin trouve, même au temps des an-
ciens prophètes, des échos chez les peuples infidèles.
L'histoire de Job, la conversion de Ntnive par la prédi-
cation de Jonas, plus d'un trait emprunté au prosély-
tisme des Jults de la captivité le montrent clairement.

Les psaumes messianiques reflètent les mêmes pers-
pectives. Le salut est annoncé à toutes les nations jus-
qu'aux extrémités de la lerre, PS., xcvi, 1-3; LXVI, 2-3 ;
LXXXVI, 4-7. Toutes les familles de la terre se tourneront
vers Dieu et lui rendront gloire, PS., Xxi, 28; LXXXV, 9.
Ces prophéties, ouvrant au genre humain tout entier des
perspectives de salut, témoignent à leur façon de la
volonté qu'a Dieu de sauver tous les hommes. Cette
idée s'affirme avec plus de consistance quand Dieu déclare
' ne pas vouloir la mort du pécheur, mais qu'il vive » et
se convertisse, Ez., xxxm, 11; cf. xvm, 27, 28. Dieu
pardonne quand 11 voit le pécheur pénitent ; peut-il ne
pas aimer toutes ses créatures? Sap., xi, 24-25; cf. xn,
18-20. •

4. Jésus-Christ, Sauveur et Rédempteur. — Toutes ces
perspectives relatives au futur Rédempteur sont trans-
crites de l'article VOLONTÉ SALVIFIQUE UNIVERSELLE,
xv, 3356-57. Citation nécessaire pour montrer la conti-
nuité des vues providentielles. Mais, en arrivant au
Nouveau Testament, il suffira d'indiquer les références.

Tout d'abord, l'Incarnation apparaît comme une
manifestation évidente de la volonté divine relative au
salut des hommes : « Parmi toutes les fins que Dieu

semble s'être proposées dans l'incarnation du Verbe,
il en est une sur laquelle l'Iîcrilure insiste davantage, le
salut des hommes et leur rédemption » (vil, 1482).

Les Synoptiques, en donnant à Jésus le titre de Fils
de l'Homme affirment qu'il est venu a servir, donner sa
vie, chercher et sauver, appeler les pécheurs... « (vin,
1204).

S. Paul met en relief l'oeuvre du salut par le Christ
(xi, 24B3-B6) ; cf. Justification et salut par le Christ dans
Romains (Tables, 3471-72); Philippiens (T., 3474), CoZos-
liiens (T., 3475), Pastorales (T., 3486), Hébreux (T., 3490).

5. Jean, de son côté, révèle Jésus, Sauveur du monde.
Sur son évangile. Tables, 1432, § Sotériologie ; — Épîtres
(T., 2429-30).

Toutes références, complétées par quelques textes de
S. pierre, reprises et présentées comme l'expression d'une
volonté divine salviflque universelle, xv, 3358-59.

ri. L'iîijlise continue l'ceuvre de Jésus-Christ. — Elle
continue le Christ dans sa constitution même, qui par-
ticipe aux pouvoirs divins, par sa fécondité, puisqu'elle
doit étendre dans le monde entier le règne de Dieu, par
la prédication de la vérité, par la communication de la
vie spirituelle, grâce à la fol qu'elle prêche et aux sacre-
ments qu'elle administre, grâce à la prière et au sacri-
fice qui renouvellent sans cesse la prière et le sacrifice
du Christ. Par les missions, elle développe sans cesse son
Influence dans toutes les nations, en sorte que lui appa-
tenir, tout au moins de désir, devient pour tous une
condition de salut. Cf. vin, 1359-61. D'où l'adage bien
connu : Hors de l'Église, pas de salut. Comment entendre
cette affirmation pour maintenir aux hommes, quels
qu'ils soient, la possibilité du salut? Tables, 1119-21.

6. La volonté divine, salviftque et universelle, conclusion
des affirmulioas précédentes. — Comment l'interpréter
théologiquement d'après les documents du magistère, re-
latifs à la prédestination des élus et à la réprobation des
pécheurs impénitents?, xv, 3364-66. — Comment mon-
trer qu'elle est une volonté sincère, nonobstant les
hommes qui manqueront leur salut?, 3366-67. — Com-
ment envisager la volonté salviflque universelle et la
distribution des grâces nécessaires au salut?, 3370-72. —
La volonté salvilique universelle et le salut des Infidèles,
3373; cf. vu, 1739,1912-29; — et les enfants morts sans
baptême, xv, 3373.

On lira avec. prolU C. Larnicol, C. S. Sp., L'Église,
sacrement du salut, dans Esprit et Vie (L'Ami du clergé),
n° 25 du 19 juin 1969, p. 397-408. A. M.

SALUTATION ANGÉLIQUE. — Composition de
la prière [U. Berlière), i, 1273-77. Cf. la salutation
de l'ange, vin, 1177; Annonciation, Tables, 173-
74; Elisabeth et la salutation angélique. T., 11S5;
— la finale, i, 1275-76. — Salutation angélique et
culte de Marie, ix, 2465; xm, 202-10 (passim);
xiv, 918. — L'Ave Maria, gratia plena et l'Imma-
culée Conception, vu, 861-64, 891-94, 924, 935,
937, 942-44, 1205-06. — Commentaires ; Conrad
de Saxe, xiv, 1234; — Thomas d'Aquin, xv, 638; —
Agostino Trionfo, 1856; — Vincent de Beauvais,
3031 ; — Laurent Wartenberger, 3520.

SALVANDY (Narcisse-Achille, comte dé) (1795-1850). —
Ministre de l'Instruction publique sous Louis-Philippe.
A laissé quelques ouvrages sur la révolution de 1830 et
l'histoire de la Pologne. — Cité ; ix, 569, 573.

SALVATOR BARTOLUCOI. — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 1049-50.

SALVATOR OADANA. — Notice [A. Teetaert],
xiv, 1050-51.

8ALVATOR DE 8AMBUOA. — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 1051-52.

8ALVATOR DE TRAPANI. — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 1052.

8ALVATORE (Fr.). — Éditeur en 1912 de deux sermons
inédits de S. Thomas d'Aquin, xv, 697, 699.

SALVATORE Dl BARTOLO. -" Voir Bariola, Tables,
379.

SALVATORELLI (L.). — Étude parue en 1910 sur un
texte de S. Irénée relatif à la primauté romaine, vil,
2434, 2435.

8ALVATORI (Philippe-Marie). — Notice [R. Brouil-
lard], xiv, 1052-53.
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SALVATORIENS ou Prêtres de Itt Société du Divin

Sauveur, congrégation fondée à Rome en 1881 par Jean-
Baptiste Jordan. — Missions catholiques, x, 1888, 1928;
— Pologne, xn, 2456; — Roumanie, xiv, 74.

SALVATORISTE8.—Voir a Sainte-Croix (Congrégation
des Prêtres de), supra, 3969.

8ALVETTI (Ange). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1053.

SALVIATI (François, cardinal). — Compromis dans le
complot de Riaro contre Laurent de Médicis, xiv,
2202-03.

SALVIATI (Georges-Bénigne de), DobrolU, DragiSié.
— Notice [A. ïeetaert], xiv, 1053-56, 1097.

SALVIEN. — Notice [G. Bardy], xiv, 1056-58. —
Chrismation et baptême, vu, 1366. — Corruption
des peuples civilisés et providence divine, xii,
830-31. — Le rachat des péchés en dehors de la
pénitence publique, xiv, 1165. — Cité : 1048.

On complétera les indications bibliographiques do
Bardy par Altaner-Chirat, p. 633-34; cf. également
É. Griffe, La Gaule chrétienne à l'époque romaine, spé-
cialement n (1966), p. 40-52.

SALVU8 DE PALERME.—Notice [A. Teetaert],
xiv, 1058.

SALZBOURQ. — Robert, premier évfique, Tables,
3912. — Virgile de S,, xv, 3094. — Rivalité avec l'cvcché
de Passau sur la Pannonic, décision de Benoît VI, n,
650. — Université, II, 617-620; xv, 2259.

8ALZEDO (Jean de). — Notice (A. Teetaert], xiv,
1058-59.

SAM (Conrad). — Admirateur de Zwingli et réformateur
d'Ulm, xv, 3736. — Cité : xiv, 454.

SAMANIEaO(Joseph-Jiménez). — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 1059-60. ~ Cité : 1859.

SAMARIE. — Capitale du royaume d'Israël, puis de
la province de Samarie, aujourd'hui Sébastyéh. Le
H, B. donne l'histoire de la ville, puis celle de la pro-
vince [L. Heldet], v, 1401-21. — Sur la christiantsation
de Samarie, cl. D. T. C-, lu, 978-82, 994-97, 1019-23,
1032. — Sur les touilles effectuées à S., cf. D. B. S;
ni, 383-95.

SAMARITAINS. — Dans le D.B., H. Lesêtre expose
leurs croyances, leur état religieux aux yeux des Juifs,
leur rôle dans l'Évangile, v, 1424-28.

Les deux premiers points ont été suffisamment
évoqués par É. Amann, dans le paragraphe consacré
au Pentateaque samaritain, xv, 2717-19. Mais la dernière
partie de l'art, de Lesêtre complétera l'exposé d'É.
Amann. « Au début de son ministère évangélique,
Nôtre-Seigneur se rendit en Samarle, au puits de Jacob,
Le récit sacré met en lumière, à cette occasion, les prin-
cipaux traits qui caractérisent les Samaritains, l'anta-
gonisme qui existe entre eux et les Juifs, leur persuasion
qu'ils descendent de Jacob, leur culte pour le Garizim
en opposition avec la préférence que les Juifs donnent
à Jérusalem, leur attente du Messie qui doit instruire
de toutes choses (Jean, iv, 9-25). Les disciples ne font
aucune difficulté d'aller acheter des vivres dans une
ville samaritaine et les on rapportent (Jean, IV, 8, 31).
Enfin, non seulement la Samaritaine croit en Jésus,
mais les habitants de Sichar l'accueillent, beaucoup
croient eux aussi et, sur leur demande, le Sauveur
demeure deux jours avec eux (Jean, iv, 28-42). Plus
tard, dans une ville du nord de la Samarie, Notre
Seigneur ne fut pas reçu par les habitants. Loin de les
en châtier, II réprimanda sévèrement Jacques et Jean
qui voulaient appeler le feu du ciel sur le bourg inhospi-
talier (Luc, ix, 51-56). Traité de Samaritain et de
possédé du démon, il ne releva pas le premier qualifi-
catif et se contenta de repousser le second (Jean, vm,
48, 49). Dans une de ses plus touchantes paraboles,
il mit en scène un pauvre Juif blessé, auquel un prêtre
et un lévite qui passaient ne portèrent pas secours,
tandis qu'un Samaritain en voyage s'arrêta, le soigna
et le conduisit dans une hôtellerie. Quand le Sauveur
demanda ensuite au docteur de la loi lequel des trois
était le prochain du blessé, au lieu de répondre « le
Samaritain ', il s'abstint de prononcer ce nom abhorré
et dit seulement : « Celui qui a pratiqué la miséricorde »
(Luc, x, 30-37). Une autre fois quand Notre Seigneur
eut guéri dix lépreux, un seul revint pour lui rendre

grâces, tandis que les autres allaient se montrer aux
prêtres. Ce lépreux reconnaissant était un Samaritain
qui, sans doute, n'avait pas à se montrer aux prêtres
juifs mais seulement à ceux de son pays. Notre Seigneur
fit remarquer la démarche de ce lépreux qu'il appela
• un étranger », c'est-à-dire un homme que les Juifs ne
regardaient pas comme de la même race qu'eux et qui
pourtant rendait mieux gloire ù Dieu (Luc, xvil, 11-19).
La manière dont Nôtre-Seigneur traite les Samaritains
contraste donc, par sa sympathie, avec la rigueur habi-
tuelle des Juifs.

En envoyant ses Apôtres à leur mission d'essai, le
Sauveur leur interdit le territoire des Gentils et les
villes des Samaritains. Les difficultés qu'ils y auraient
rencontrées eussent été trop considérables pour eux
(Matth., x, 5). Mais ensuite, ils recurent l'ordre d'aller
prêcher, après la réception du Saint-Esprit, dans la
Judée, la Samarie et jusqu'aux extrémités de la terre
(Actes, i, 8). La Samarie est mentionnée expressément
aussitôt après la Judée, pour montrer que la grâce
appelle les Samaritains aussi bien que les Juifs. Simon
le Magicien s'était attaché les gens de ce pays par ses
prestiges. Mais la prédication et les miracles de Philippe
convertirent un bon nombre de Samaritains, entre
autres, le magicien lui-même, si bien que Pierre et Jean
vinrent de Jérusalem pour leur donner le Saint-Esprit
(Actes, vm, 4-17, 25). L'Église ne fit ensuite que se
développer dans ce pays tout comme en Judée et en
Galilée (Actes, ix, 31). Plus tard, Paul et Barnabe
traversèrent la Samarie et y encouragèrent les chrétiens
(Actes, XV, 3) • (D.ÏS., V, 1427-28).

SAMOA (Iles), archipel de l'Océanie. — Missions catho-
liques, x, 1885-1893, 1896, 1950, 1995.

SAMONAS. — Évêquo de Gaza au XIe s. (Hurter, i,
997). — Sur l'eucharistie, v, 1221.

SAMPSÉENS — Notice [G. Bardy], xiv, 1060-61.
SAMSON. — Juge d'Israël, VIII, 1847-49; et. D. B., v,

1434-35. — Suicide (?), xiv, 2739, 2744, 2747. -~ Cité !
vin, 1833; xin, 1569, 2776; XV, 1553.

SAMUEL. — Juge d'Israël, vin, 1849-50. Ce résumé de
l'histoire de Samuel est développé par H. Lesêtre dans
le D. B., v, 1435-42, en suivant le texte des Livres de
Samuel ou I-II Rois; cf. Tables, 3914.

1° Son enfance. — « Don accordé par Dieu ' à sa mère
Anne, stérile, il est consacré à Jéhovah et, près du
grand prêtre Héli, reçoit sa vocation.

2° Sa jtidicature. — Elle est marquée par la pénitence
des Israélites, leur abandon des dieux étrangers, leur
délivrance du joug des Philistins. Samuel résidait dans
le pays de ses parents, RamathaIm-Sophim, où il bâtit
un autel à Jéhovah. Chaque année. 11 parcourait le
pays, rendant la justice, réglant les différends et pre-
nant les mesures commandées par l'intérêt local ou la
loi religieuse. La royauté fut demandée par les anciens
d'Israël, mécontents des procédés des fils de Samuel.
Cette demande déplut à Dieu et à Samuel; néanmoins
Dieu commanda ù Samuel de l'exaucer. C'est ainsi
qu'on parvint à l'élection et à l'onction de Saùl. Déjà
celui-ci avait été désigné par Dieu, mais Samuel convo-
qua le peuple à Masphath et procéda à l'élection par
voie du sort (xiv, 2420). Le sort désigna successivement
la tribu de Benjamin, la famille de Métri et finalement
Saul, fils de Gis. Samuel le présenta au peuple qui cria ;
« Vive le roi 1 » Ensuite, il exposa le droit de la royauté
et les devoirs du roi; il l'écrivit dans un livre déposé
près de l'Arche. Puis, le peuple fut congédié.

3° Le règne de Saùl. — La victoire remportée par Saûl
sur les Ammonites fut l'occasion de grandes réjouis-
sances pour le peuple réuni à Galgala. Samuel en profita
pour abdiquer sa judicature et en passer les pouvoirs
au roi. Pour marquer cette transmission, Samuel
demanda à Dieu tonnerre et pluie. Mais Samuel gardait
ses fonctions prophétiques. Après la première assemblée
de Galgala, Samuel partit, recommandant à Saul de
l'attendre sept jours. Mais une lutte s'était engagée
avec les Philistins, et le peuple, pris de crainte, se dis-
persa; alors Saùl resté seul attendit le septième jour,
puis offrit lui-même un sacrifice. Samuel survenant le
reprit, lui indiquant qu'en imposant un délai de sept
jours en face du danger, il voulait lui rappeler que,
pour son salut et celui du peuple, tout dépendait de
Dieu et qu'il importait avant tout d'obéir. Le prophète
reprocha vivement à SaUl d'avoir agi en Insensé et lui
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signifia que Dieu le rejetait pour prendre un autre
homme selon son cœur. A Sauf, partant en guerre
contre les Amalécitcs, Samuel commanda, de la part
de Jéhovah, de dévouer à l'anathème (cf. Tables, 148-
49) et de faire mourir tout ce qui tomberait sous sa
main, roi, hommes, femmes, enfants et troupeaux, à
cause des maux qu'Amalec avait causés aux Hébreux
à leur sortie d'Egypte (Exode, XVII, 8-13). Saûl vainquit
les ennemis, mais 11 épargna le roi, Agag, et ce qu'il y
avait de meilleur dans les troupeaux. Comme SaUl
prétendait avoir réservé les troupeaux pour en offrir
des sacrifices, Samuel répliqua : « L'obéissance vaut
mieux que le sacrifice • (et. xiv, 665). Samuel consentit
a demeurer près de Satti et le roi (It acte de repentir.
Mais le prophète exigea que le roi Agag tût amené et
coupé en morceaux; puis il s'en retourna et ne revit
plus Saûl, bien qu'il ne cessât de pleurer sur lui.

4° Les dernières années de Samuel. — Elles sont
marquées d'abord par le choix et l'onction de David,
comme futur roi. Samuel avait réuni autour de lui des
prophètes (voir PROPHÉTIE, xin, 725-26) et avait prédit
à Saul après son onction qu'il rencontrerait à Gabaa
une troupe de prophètes en compagnie desquels l'Esprit
do Dieu le ferait prophétiser. C'est ce qui arriva plus
tard quand, David s'étant réfugié près de Samuel,
SaUl voulut le mettre à mort ; les envoyés de Saill et
Saill lui-même turent saisis par l'Esprit prophétique
et David en profita pour s'enfuir. — A la mort de
Samuel, Saûl et David momentanément réconciliés
assistèrent avec tout le peuple à ses funérailles. La
fortune de Saûl déclinant de plus en plus après la mort
do Samuel et devant la menace des Philistins, Saûl
eut l'idée d'aller interroger une nécromancienne à
Endor pour évoquer Samuel. Le prophète apparut et
annonça à SaUl sa défaite et sa mort (cf. l, 1689; ix,
1520).

5° La mission de Samuel. — Elle fut non seulement
politique et prophétique, mais encore liturgique. Bien
que n'étant pas de race sacerdotale, il conféra des
onctions et offrit des sacrifices. On trouvera dans le
D. B., v, 1442, les différentes explications proposées
par les Pères à ce sujet.

Cité dans l'article Rois, xiu, 2775, 2776-78,
2781-82, 2784-89, 2791-96, 2799, 2801-04, 2832,
2835, 2840.

Note complémentaire sur les livres de Samuel. —
1° Ti(re et contenu. — La tradition juive distingue les
livres de Samuel et des Rois, que la traduction grecque
des Septante a réunis en quatre livres sous le titre de
livres des Règnes (dans la Vulgate latine, livres des Rots).
Samuel ne formait à l'origine qu'un seul livre. La division
en deux parties à peu près égales dans les LXX finit par
s'imposer même à la Bible hébraïque, si bien que 1 et II
Sam. hébreu correspondent à 1 et II Reg. grec et latin, et
1 et II Reg. hébreu à III et IV Reg. grec et latin. On ne sait
pourquoi ces livres furent appelés du nom de Samuel : la
tradition rabbtnique qui lui en attribue la paternité (d'a-
près 1 Chron-, xxlx, 29-30) ne saurait remonter à ses ori-
gines et, d'après leur contenu, SaUl et David y jouent un
rôle plus important que Samuel. Ces livres relient au temps
des Juges les origines de la royauté à l'époque de Samuel,
puis donnent son histoire au temps de Saûl et de David.
La mort de David introduira le règne de Salomon au
début de 1 Reg. Quelques appendices à la fin de II Sam.
(xxi-xxiv) marquent la séparation, certainement an-
cienne, des livres de Samuel et des Rois.

2° Texte. — La comparaison du texte hébreu massoré-
tique avec LXX a depuis longtemps manifesté de nom-
breuses divergences dans la tradition manuscrite et,
dans la plupart des cas, les critiques ont donné leur
préférence au texte grec. Récemment la 4e grotte de
Qumrân a livré de nombreux fragments hébreux de
Samuel, pouvant remonter au in" ou il» s. av. J.-C.
(donc à l'époque de LXX) et offrant un texte plus proche
de LXX que du texte massorétique. Si la valeur du
texte grec en sort confirmée, on ne peut en conclure qu'il
doit être préféré dans tous les cas où il difîèrc du texte
massorétique. Peut-être faut-il penser à deux formes
de texte, ayant connu l'une et l'autre diverses recensions
(cf. F. M. Cross, Thé ancient librarg of Qumrân and
modem btbtical studios, New York, 3" éd., 1958, p. 133-
45). Quelques problèmes sont posés aussi par la compa-
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raison de Samuel et des Chroniques ou par les divergences
de II Sam., xxll et PS., xviii.

3° Analyse littéraire. — La variété des récits tait le
charme de Sam., mais réserve des difficultés pour l'ana-
lyse critique. L'unité de l'ouvrage ne cache pas la
diversité des matériaux antérieurs, ni la complexité des
rédactions dont il est le résultat. On y relève des discor-
dances (comparer 1 Sam., vil, 13, avec ïx, 16 et xm-
xiv; ïx, 8, avec vu, 13, 16; xv, 35, avec xix, 22-24;
xvil, 55-58 avec xvi, 14-23; xvil avec II Sam., xxi, 19,
etc.). Les doublets sont fréquents (comparer ïx avec x,
17-27 et xi, 12-15; xm, 8-14, avec xv, 27-28; x, 10-12,
avec xix, 19-24; xix, 12, avec xxi, 1; xxi, 11-16, avec
xxvn; xxiv avec xxvi; xxxi avec II Sam. i, etc.).

Plus significatives encore sont les différences d'inté-
rêt, qui se manifestent entre certains blocs littéraires.
Samuel, par exemple, apparaît sous des traits différents
en 1 Sam., vin-xii (le prophète face au roi), en i-iv,
la (le consacré à qui Dieu parle) et en vu, 2-17 (le
chef de guerre charismatique et le « juge "). Quant aux
chap. iv-vi, ils nous font oublier Samuel pour nous
intéresser à l'Arche.

Les origines de la royauté sont racontées, dans les
chap. vill-xn, avec des divergences qui trahissent des
récits différents : onction de SaUl par Samuel (ix-x, 16),
tirage au sort lors d'une assemblée du peuple (x, 17-26),
proclamation de Saûl comme roi après une victoire sur
les Ammonites (xi). Ces trois versions sont encadrées
par des paroles très critiques de Samuel à l'endroit de la
royauté (vin et xn). Saill, présenté comme un pécheur
et un réprouvé en xm, 7fi-15a, (ait figure de roi pieux
et de chef victorieux en xm, 16-xiv, 46, tandis qu'un
second récit de son rejet par Samuel nous est donné en
xv. L'entrée de David au service de SaUl, comme ménes-
trel et écuyer (xvi, 14-23), est contredite par la geste du
petit berger Inconnu de Saul qui tue le géant Goliath
(xvil, 12-31 et 55-58, absent de la Septante), cependant
que xvil, 32-39 se souvient du premier récit. Quant à
l'onction secrète de David par Samuel (xvi, 1-13),
elle est ignorée de son frère EUab qui devait être présent,
en xvil, 28, et plus rien n'y tait allusion : ce récit mani-
festement provient d'une autre origine que les récits
auxquels 11 sert de prologue théologique. La montée de
David, ses rapports avec SaOl et ses aventures de chef
de bande, en 1 Sam., xvin-II Sam., l, font l'objet
de récits variés où les doublets abondent.

Il faut attendre le règne de David pour trouver un
récit plus uni, celui notamment de son double sacre
comme roi de Juda, puis d'Israël (II Sam., ll-v, 4).
Encore ce récit est-il accompagné de morceaux divers,
intégrés tant bien que mal (notice sur les fils du roi, ni,
2-5 et v, 13-16; transfert de l'Arche, vi, probablement du
même cycle de traditions que 1 Sam., iv-vi; résumé
des guerres du règne et sommaire sur l'organisation du
royaume, vin). L'oracle de Natan (vu) doit remonter à
im ancien document, plusieurs (ois retouché, et parti-
culièrement important pour la dynastie davidique. Enfin,
au chap. ïx, commence un long récit, d'une belle unité,
chef-d'œuvre de l'historiographie biblique ; la chronique
de la succession au trône de David, qui se poursuit
jusqu'à l'avènement de Salomon (I Reg., i-ii), par dessus
les suppléments d'origines diverses, qui complètent l'évo-
cation du règne de David en II Sam., xxi-xxiv.

4° Formation du livre, — La variété des matériaux, les
doublets, les discordances à l'intérieur de l'oauvre,
témoignent d'un processus complexe de formation.
L'édition deutéronomiste de la grande histoire qui va
des livres de Josué à la fin des livres des Rois constitue
un terminus post quem, qui a l'accord général des criti-
ques (cf. la Note complémentaire sur les livres des Rois,
Tables, 3918). Mais l'éditeur se signale beaucoup moins
en Samuel que dans les livres des Rois. On le reconnaît
en 1 Sam., il, 27-36; vu, 3-4,15; xil, 6-11, dans quelques
notices chronologiques (I Sam., iv, 18; xm, 1; II Sam.,
n, 10-11; v, 4-5), peut-être dans un remaniement de
1 Sam., vu. Le livre a pu recevoir plus tard encore des
retouches (comme 1 Sam., vi, 15) ou quelques complé-
ments (problèmes posés par la comparaison de la
Septante et du texte massorétique).

Il est plus difficile de dire dans quel état l'éditeur
deutéronomiste a trouvé ses matériaux. Mettons à part
quelques compositions indépendantes ou pièces d'ar-
chives, qui ont pu être utilisées à différentes étapes de

T. XVI. 126
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la formation du livre (complaintes : II Sam., i, 19-37;
m, 33-34;—psaumes ; 1 Sam., il, 1-10; II Sam., xxn;—
oracles: II Sam., vn;xxin, 1-7;—listes de personnages ;
II Sam., III, 2-5; V, 13-16; vm, 16-18; xx, 23-25; XXI,
15-22; xxiii, 8-39; — résumés de campagnes : 1 Sam.,
xiv, 47-52; II Sam., v, 17-25; vin, 1-14; xxi, 15-22).
Le phénomène des doublets et le succès de l'hypothèse
documentaire pour le Pentatouque ont encouragé des
critiques à rechercher à travers le livre des suites narra-
tives parallèles et à les relier au yahviste et à l'élohiste
(Budde; Dhorme; Hoischer; Eissfeldt, qui détache du
yahviste lui-même une troisième source plus ancienne;
opinion analogue de Lods). Mais ce système tend à
durcir les oppositions, pour distinguer les documents, et à
exagérer les parentés, pour les poursuivre tout au long
du livre. La chronique de la succession de David s'im-
pose d'elle-même, comme un document écrit par un
scribe qui a connu les personnages dont il parle, proba-
blement du vivant de Salomon. Il paraît peu probable
que ce document ait commencé avec l'accueil de Merib-
baal à la cour (Vriezcn), mais les critères littéraires ne
suffisent pas ù établir sa continuité avec des récits
antérieurs, et la parenté avec le yahviste (art du récit
dramatique, psychologie concrète. Intérêt pour la des-
cendance et la transmission des promesses) ne permet pas
de parler d'Identité d'auteur. Renonçant donc à recon-
naître J et E ù travers Samuel, des critiques distinguent
cependant deux suites narratives parallèles dans l'his-
toire des relations de David et de SaUl, et deux versions
des origines de la royauté, l'une favorable (ix-x, 16 et
xi), l'autre « antimonarehiste • (vin ; x, 17-25 et xil).

Mais ces positions elles-mêmes peuvent être remises
en question. Des documents, en effet, l'intérêt de plu-
sieurs critiques s'est déplacé vers les traditions repré-
sentées par les récits et les milieux d'origine de ces tra-
ditions (Gressmaim, Casparl, Rost, de Groot, Bentzen,
Weiser). La mention d'un sanctuaire, par exemple,
peut être un indice révélateur et l'on comprend que des
récits parallèles se soient transmis en des milieux diffé-
rents.

Ainsi l'Intérêt d'un milieu de prêtres, après la ruine du
sanctuaire de Silo, se reconnaît en 1 Sam., i-m et iv-vi,
malgré le manque d'unité littéraire de ces textes (notam-
ment entre iv, v, vi et à fortiori II Sam., vi, qui semblent
avoir appartenu aux traditions des prêtres de Jérusalem
à l'usage des pèlerins). Le projet davidique de construire
un temple (II Sam., vil) et le récit de fondation du sanc-
tuaire établi sur l'aire d'Arauna (II Sam , xxiv) pro-
viennent probablement des milieux cultuels de Jéru-
salem. Les diverses versions des origines de la royauté
sont elles-mêmes reliées à des sanctuaires différents :
Rama (ix-x, 16), Miçpa (x, 17-26) et Gilgal (xi). D'après
Wetser, les chap. vm et xn n'ont pas à être mis au compte
d'un récit « antimonarchique » ; vm recueillerait une
tradition de Rama, et xn une tradition particulière, en
relation avec le formulaire et le cérémonial de l'alliance ;
la réserve de Samuel àl'égard de la royauté ne s'oppose pas
fondamentalement au rôle actif, que d'autres traditions
lui font jouer dans son institution. Notons aussi le tour
populaire du récit de l'onction secrète de Saiil au terme
de sa recherche des ânessos de son père (ix-x, 16). Le
proverbe cité en x, 12, reçoit une autre illustration en
xix, 24, exemple de l'exubérance des traditions popu-
laires.

La geste de Jonathan aux chap. xui-xiv, 16, mani-
feste des préoccupations religieuses caractéristiques (la
violation des interdits et ses conséquences). Le drame
de SaUl a tait l'objet de réflexions religieuses ; xiu, 8-15
nous ramène à Gilgal, et en xv, on peut déceler, au f . 22,
l'influence de la tradition prophétique, de même qu'en
xvi, 1-13. La montée de David, aux épisodes tour à tour
épiques, tragiques, ou comiques, illustre bien la popu-
larité et la vénération dont il jouit très tôt, et déjà,
semble-t-il, dans le cercle de ses compagnons d'armes.
On s'explique dès lors, et sans pouvoir postuler deux
suites narratives continues, la variété des récits, leurs
doublets et leur fraîcheur de souvenirs encore vivants.

Il est plus facile, on le voit, de distinguer les récits et
les traditions rassemblés dans le livre, que de préciser
les étapes progressives de leur groupement. Nous pouvons
déceler des ensembles littéraires anciens et divers. Il
est beaucoup plus hypothétique de les regrouper en
compositions suivies et de préciser sous quelle tonne

l'éditeur doutéronomiste a reçu ses matériaux. 11 appa-
raît nettement qu'il n'a pas eu à les retoucher autant
que pour la période qui va commencer avec Salomon et
la construction du Temple, dans les livres des Rois. La
discrétion de ses interventions en Samuel pourrait être
un indice en faveur d'une composition prédeutérono-
miste pour l'essentiel do l'ouvrage.

5° Va;eur historique cl religieuse. — La discrétion dont
l'éditeur a tait preuve joue en faveur de la valeur histo-
rique du livre. Compte tenu du genre littéraire et de
l'origine des récits, on y recueille quantité de renseigne-
ments, tant sur les institutions et les idées religieuses
que sur les événements des époques représentées. La
chronique de la succession de David s'impose comme un
document de premier ordre. Les faits sont encore proches
dans les récits sur la montée de David et son règne. Si
le règne de SaUl est caractérisé d'un point de vue reli-
gieux, il n'empêche que les récits retenus permettent
de définir le style particulier de sa royauté et l'impor-
tance de son rôle historique.

La personnalité de Samuel est plus difficile à corner.
La diversité des traditions permet d'atteindre les hommes
et les faits dans la trace qu'ils ont laissée dans la mémoire
et la réflexion d'un peuple. Et l'on aurait tort de ne
retenir que le texte ancien, d'autant que les critères d'an-
tiquité ne sont pas très termes. Par exemple, des criti-
ques ont demandé à 1 Sam., ix, le portrait de Samuel le
plus ancien, parce que le moins flatteur. D'après Weiser,
ce serait le plus récent, parce que le récit anticipe, dans
la jeunesse de SaUl, ce qui n'eut lieu que plus tard ; sa
désignation comme roi (comparer l'onction anticipée de
David au chap. xvi). Si la tradition de Gilgal (xi, 1-15),
sur l'origine de la royauté, se recommande tout parti-
culièrement à l'historien, les autres attestent aussi le
rôle important qui revint à Sarouel pour orienter l'ins-
titution nouvelle conformément à l'alliance et la main-
tenir dans la dépendance de Yahwé et de sa parole. On
peut dès lors retenir quelque chose du témoignage des
chap. vm et xn sur son hostilité à une royauté imitée
dos autres peuples, et même du chap. vu sur son rôle
de « juge « et homme de Uleu, exerçant une grande
influence sur le peuple face au danger philistin (la défaite
des Philistins, évoquée en ce chap. vu, fait figure d'anti-
cipation). La geste de l'Arche elle-même (iv-vi) est un
témoin valable de l'avance de l'ennemi jusque dans la
montagne de Benjamin et d'Éphraïm (vers 1050).

En fait, le propos du livre et des récits qu'il fixe est
autre que strictement historique. Les incertitudes de
l'historien moderne font ressortir la qualité religieuse du
regard porté sur le passé. Ce regard n'est pas gêné par les
divergences des textes, qui s'entendent pour mettre en
lumière l'action divine dans les événements. Que l'insti-
tution royale soit appréciée ou critiquée, c'est Yahwé
qui a donné un roi à son peuple comme instrument de
ses desseins, tenu d'écouter sa voix exprimée par le
prophète. Et c'est Yahwé qui a favorisé la montée
de David et fondé sa dynastie, gage d'espérance. Le
contraste établi entre SaUl et David illustre le statut
exigeant de la royauté dans le cadre de l'Alliance.
L'échec du premier, comme la réussite du second, ont
valeur de paradigmes et reçoivent dès lors une portée
prophétique.

BiBLiooBAruiE. — La bibliographie figurant à la fin
de la Note complémentaire qui termine, dans les Tables,
l'art. Rois (Livres des), col. 3918-19, vaut souvent aussi
pour les livres de Samuel (voir notamment à la référence
sus-indiquée les Introductions à l'A.Ï. et les questions
de critique littéraire et historique).

1° Commentaires. — K. Budde, Ïubingue, 1902; —
P. Dhorme (Études bibliques), Paris, 1910, — W. Cas-
pari, Leipzig, 1926; — J. de Groot, Groningen, 1934-
1935; — M. Rehm (Echler-Bibel), Wilrzburg, 1948; —
A. Médebielle (La Ste Bible. Pirot-Clamer), ni, Paris,
1949; — B. Ubach, Montserrat, 1952; — R. de Vaux
(Bible de Jérusalem), Paris, 1953; — A. van den Born,
Roermond, 1953; — G. Bressan (La Sacra Bibbia),
Turin, 1954; — H. W. Hertzberg (Dos A. T. Deutsch),
GOttingcn, 2' éd., 1960; — W. McKane (Torch Sible
Com.), Londres, 1963; — G, Auzou, La danse devant
l'arche. Étude du livre de Samuel, Paris, 1968.

2° Études. — L. Rost, de Uberlieferung von der
Thronnachfolge Davids, Berlin, 1926; — 0. Eissfeldt,
Die Komposition der Samuelbiicher, Leipzig, 1931 ; —
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T. C. Viiezen, De Compositie van de Sumuiil-Roekcn
(Orient. Neert.. 1048, p. 167-89); — J. Schildenberger,
ïw Einleitung m die Samuelbiicher (Studia Ansel-
miana, xxvn-xxvm, 1951, p. 130-68); — G. Hdlschcr,
Geschichisschreibung in Israël, Lund, 1952; — H.U,
Nilbel, Davids Autstieg in (ter frûhe israelitische Gesdtichts-
schreibung, Dissert., Bonn, 1959;—A. Weiser, Samuel.
Seine geschichtiiche Aufgabe und religiose Bedeutung,
Gottingen, 1962; — R. Smend, Yahwekrieg und Stamme-
bund, Gottingen, 1963; — S. Arnsler, David, roi et
messie, Neuchâtel, 1963; — R. A. Garison, David thé
chosen king. A traditio-historical approach to thé second
book of Samuel. Stockholm, 1984; — M. H. Segal, Thé
composition of thé boocks of Samuel (Jew, Quart, Rev,,
LV, 1965, p. 318-39; LVI, 1965, p. 32-50, 137-57); —
A. Soggin, Dcuteronomische GeschichtsausIeguniJ wahrend
des babylonischen Exils, dans Oikonomia (Festschritt
0. Cullmann), Hambourg, 1967, p. 11-17 ; — R. N. Why-
bray. Thé succession narrative. A sliidy of I I Sam,, 9-20
und 1 Kings, 1 and S, Londres, 1968. J. DKLOBME.

SAMUEL, anachorète monophysite (xi° s.). — Sur le
corps du Christ, x, 2236; cf. Tables, 597 (Chenoudi et
les phantasiastes).

SAMUEL CA881NI, de Cassinis. — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 1061-63.

SAMUEL DE FEZ, Marochianus (xi6 s.). — Sur la venue
du Messie chez les Juifs, vill, 1892.

SAMUEL DE LUBLIN. — Notice [M.-M. Gorce],
xiv, 1063; cf. xn, 2496, qui donne 1658 comme
date de décès.

SAMUEL, évêque de Worms (f 859). —Correspondant
de Raban Maur, xm, 1607.

SAMUEL18 (François-Marie de). — Notice [M.-M.
Gorce], xiv, 1063.

SAN (Louis de) (î 1904). — Théologien belge jésuite; il
a laissé, outre un cours de philosophie scolastique,
quelques traités dogmatiques « solides « (IIurter, v,
1928) : De Ecclesia et Romano Pontifies, Bruges, 1906;
De Deo une, Louvaîn, 1893-97; De diuina traditione et
Scriplura, Bruges, 1903; De paenitentia, 1900. — Cité :
il, 554; m, 792, 795; iv, 874, 1187; v, 1430; x, 2180;
xiv, 1727.

SAN CONCORDIO (Barthélémy de). -- Voir BAR-
THÉLÉMY DE PISE, n, 435; Tables, 379.

SAN FELIOE (Thomas), évêque de La Cava (1520-1550),
commissaire du concile de Trente, évêque de Vénosa
(1584) (f 1585). — Intervention sur la justification,
vin, 2166-67; cf. 2179. — Cité : XV, 1428-27, 1435.

SAN ROMAN (Michel de). — Notice [R. Brouil-
lard], xiv, 1100.

SANATIO IN RADIOE. — Étude canonico-
théologique [N. lung], xiv, 1063-74. — 1° Notion.
et e f f e t s . — 1. Sans changer la réalité des faits, en
vertu d'une fiction juridique, la sarwiio in radies
a valeur rétroactive en ce qui concerne les effets
juridiques externes et canoniques du mariage,
1064, — 2. Elle valide le consentement, 1064-65. —
3. Elle lève l'empêchement, 1065; cf. iv, 1438. —
4. Distinction entre sanatio parfaite et, dans des
cas déterminés, imparfaite, xiv, 1066-67. —
5. Mesure extraordinaire, 1067-68.

2° Conditions requises. — 1. Quant au consen-
tement (§ 1° et 2°), xiv, 1068-71. — 2. Quant ù
la cause, 1071. ~ 3. Quant à l'empêchement,
1071-72.

3° L'autorité compétente. — xiv, 1072.
4° Demande et exécution de la convalidation

radicale. — xiv, 1073-74. — Cf. Sanatio in radiée
dans le D. D. Can., iv, 546.

SANCHEZ (Francisco) (+ 1604). — Bénédictin portugais,
xn, 3627.

8ANOHEZ (Grégoire). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1074.

SANOHEZ (Jean) (xvn« s.). — Théologien d'Avila
(Hurler, ni, 893). — Cité ; ni, 2232; vi, 201-03; xiv,
1082.

SANOHEZ (Pierre). — Notice [M.-M. Gorce], xiv,
1074.

SANCHEZ (Pierre-Antoine). — Notice [J. Mercier],
xiv, 1074-75.

SANOHEZ (Thomas). — Notice [R. Brouillard],
xiv, 1075-85. — 1. Les trois écrits principaux :
De matrimonio, Opus morale, Opuscula et consilia
moralia, 1076-77. — 2. Questions complémen-
taires : a) rétractation au sujet de la légèreté en
matière de luxure, 1078-79; cf. ix, 1341, 1347; —
b) mise à l'Index du De matrimonio, xiv, 1079-
80. — 3. Attaques et critiques, 1080-83 : laxisme
en matière de probabilisme, xn«, 484-85, 512,
515; — opinions larges : compétence (lu juge civil
en matière de mariage des non-baptisés, iv, 1473;
ix, 2050; cf. 2250, 2254, 2257, 2259-60; v, 450
(erreur en matière de mariage); — esclavage et
guerre, v, 508-11, 514; — rapt et validité du
mariage, xm, 1467-68; — vœux douteux ou
solennels, xv, 3220, 3232-33; — chartreux jansé-
nistes en Hollande, 2408-09. — 4. Divers : l, 465
(adultère); 523 (affinité); ni, 947 (confession),
1688 (contrition); iv, 2450, 2471, 2473-74 (empê-
chements de mariage); vi, 2217-18, 2221-22, 2224-
25, 2243 (hérésie); xi, 1373 (ordre); xv, 3065 (viol).
— Cité : xv, 38.

SANOHEZ DE AREVALO (Rodrigue). — Notice
(J. Rivière], xiv, 1085-87.

SANCHEZ DE MUftOZ (Gilles), l'antipape Clément
VIII. — Voir Tables, 626, 3268.

SANCTES D'AQUILA. — Frère mineur, à distinguer
du suivant, xiv, 1088.

8ANCTES BONOOR. — Notice [A. Teetaert],
xiv, 1087-88. — A distinguer du précédent et
d'un autre P. Sanctes Boncuori de Monsam-
pictràngeli.

SANOTES BURDIQAT1. — Notice [A. Teetaert],
xiv, 1088.

SANOTE8 PAQNINUS. —Notice [M.-M. Gorce],
xiv, 1088-89; Tables, 3406, s.v. Pagnino Santés.

8ANCTES DE 8AL.V18. — Notice [A. Teetaert],
XIV, 1089.

SANCTIS (François de). — Théologien de l'évêque de
Salamanque au concile de Trente. Sur les langues litur-
giques, vin, 2586.

SANCTUS. — Le triple Sanctus du Trisagion, x, 2237.
SANDA (A.). — Professeur à l'Université de Prague,

auteur d'une Synopsis theologiae dogmaticae specialis,
2 vol. (1916, 1922), Frib.-en-Br. — Cité ; XIII, 1283;
XV, 1805.

8ANDAEUS (Maximilien), van der Sandt. —Notice
[J.-P. Grausem], xiv, 1089-90.

SANDAEUS (Wilhelmus). — Pseudonyme pris par
Estrix (.Tables, 1280) pour un ouvrage de controverse,
v, 879.

SANDAY (William) (1843-1920). — Exégète anglican.
Auteur de plusieurs études sur Jésus-Christ, Thé Life
of Christ in récent research. Oxford, 1907; Thé criticism
of thé fourth Gospel, 1905; — dans le Uict. de Hastings,
Jésus-Christ et Son and God; — mais surtout en colla-
boration avec C. Headiam, A critical and exegetical
eommentary on thé epistle to thé Romans, Edimbourg,
1896, cxn-450 p.; nouv. édition, 1900. — Le P. La-
grange apprécie ainsi cet ouvrage : « Les auteurs, appar-
tenant à l'Église anglicane, se préoccupent du milieu
ecclésiastique et môme du milieu littéraire. Les notes
philosophiques sont excellentes et sont assez souvent
de véritables histoires des mots. Des notes détachées
très nombreuses développent certains points particu-
liers. Ce commentaire serait partait s'il joignait à ces
qualités une analyse plus approfondie des doctrines,
surtout à propos de la justification • (Épitre aux Ro-
mains, p. xi).

Cité : iv, 872; v, 1012, 1112, 2364, 2388; vi, 59,
61, 71, 88-89; vu, 559, 561; vin, 1373, 1376, 1394,
1395, 1397, 1401, 2058-59, 2068; xm, 2856, 2860.

SANDELL1 (llenis). — Sous ce nom, Vincent-Marie
Fassini (1738-1787) publia son ouvrage, £>e Danielts
Concinae uila et scriptis commentarius, où il détend
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Concilia contre les outrances des jansénistes et justifie
sa position à l'égard des jésuites. Cf. Hurter,v, 460-61. —
Voir sur Concilia : xm, 576-77; ni, 677, 679, 681-82,
688, 690-93, 695, 698-99, 702-05.

SANDÊMANIENS. — Disciples de Jean Glas, Tables,
1817.

SANDERS (Henry-A.). — Éditeur en 1935 d'une partie
du papyrus Chester Beatty (Codex paulinien); cité : xm,
2850 (Romains); xv, 1048 (Pastorales).

8ANDERS (Dom Léon), O.S.B. — Études sur S. Jérôme
et sa doctrine de l'inerrance biblique (1903), vu, 2245-
50; vin, 949-51; et. 969.

SANDER8 ou SAUDERS (Nicolas). — Notice
[É. Amann], xiv, 1090-93. — Sur l'unité de l'Église,
xv, 3302.

SANDINI (Antonio) (1692-1750). — Vie des pontifes
romains, publiée en 1739, iv, 2319.

SANDRET (Pierre). — Notice [R. Brouillard],
xiv, 1093.

8ANFELIOE (Joseph). —• Notice [A. Rayez], xiv,
1094.

SANQ. — Notice [M.-D. Chenu], xiv, 1094-97. —
1° Sang du Christ. — 1. Controverse sur le sang
répandu dans la Passion et son union à la divinité,
1094-96; et. vu, 538-39. — 2. Controverse sur la
relique du sang du Christ, xiv, 1096; xm, 2365. —
3. La sueur de sang à l'Agonie, i, 621-24.

2° Baptême de sang. — 1. Suppléance du baptême
par le martyre, n, 209, 275, 325; x, 323; cf. vi,
2451 (S. Hilaire). — 2. Le ciel, récompense du
martyre, il, 2492-95; cf. i, 2446-47 (S. Augustin).

3° Vo°ii sanguinaire. — Défense de l'Immaculée
Conception, Tables, 2207.

4° Effusion de sang. — Voir Tables, Homicide,
2096-100 et Mutilation, 3271-72. Cf. D. D. Can.
(R. Naz), vu, 870-74.

«SANQALLENSIS MONACHUS» (ix's.), chroniqueur.
— A propos du carême de Charlemagne, n, 1738.

SANQALLO (Benoît). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1097.

SANQALLO (Jules-Antoine). — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 1097-99.

SANQNIER (Marc) (1872-1950). — Sociologue d'inspi-
ration catholique et démocratique. Il fonda successive-
ment Le Sillon (1902) et L'Éveil démocratique (1905),
organe du parti démocratique chrétien. Le Sillon ayant
été condamné par Pie X (1910), Sangnier se soumit. Il
fonda plus tard La Ligue de la Jeune République où
il exprima sa doctrine paciflque. Député de Paris de
1919 à 1924, 11 tut de nouveau élu en 1945; il avait été
interné pendant l'occupation allemande. Il a publié
notamment. La vie profonde; La liberté par la démo-
cratie; Une politique nouvelle, etc.

1. La condamnation du Sillon par Pie X, xii,
1733-35. — 2. Suite des condamnations des excès
du libéralisme catholique, ix, 620, 623-25. — 3.
En sens opposé. Pie X réprouve la doctrine de
Ch. Maurras, xn, 1735; cf. l'essentiel de la contro-
verse (dans les deux sens). Tables, 3638, et réfé-
rences. — Cité : x, 1745, 2016.

8ANQUINETTI (Sébastien) (1829-1893). — Jésuite,
professeur de droit canonique au collège romain, a
publié : Juris ecelesiastici priviili institutianes, 1884;
2« édition, 1890; — De sede romana B. Pétri, 1867. Ct.
Hurter, v, 1776. — Cité : vm, 1995; x, 2405.

SANHÉDRIN. — On se reportera à l'article d'H. Le-
sêtre, dans le D. B; v, 1450-66 (origine, histoire, compo-
sition, organisation, attributions, réunions, procédure,
le sanhédrin qui a jugé Jésus-Christ).

Dans le D. T. C. : Judaïsme, vin, 1613; — Jésus-
Christ, 1185-86; cf. xm, 140.

S A N K A R A . — Philosophe hrahmaniste (728-820)
s'orientant vers le monisme panthéiste, xi, 1859.

SANNIQ (Bernard). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1099-100; — s u r son enseignement canonique,
D. D. Can., vu, 874.

SANS-FIEL (Jean). — Pseudonyme d'un ontolo-

giste français, auteur de deux écrits en faveur de
cette doctrine : De l'orthodoxie de l'ontologisme
modéré et traditionnel, Nancy et Paris, 1869;
Discussion amicale sur l'ontologisme, 1865. — Cité :
xi, 1000, 1001, 1003-07, 1009, 1012-13, 1027, 1034,
1036, 1046, 1048, 1052, 1054.

SANS MUTERI ou M U L I E R I I . — Notice [M. M.
Gorce], xiv, 1100.

SAN8EVERINI, nonce à Cologne (en 1614). — Difficultés
dans l'Église d'Utrecht, xv, 2392-93.

SANSEVERINO (Gaetano) (1811-1865). — Sanseverino,
signalé dans le D. T. C. comme l'un des initiateurs du
mouvement néo-thomiste (xiv, 1725; cf. i, 1571; vu,
416; xv, 436), a été professeur de morale à l'université
de Naples, de 1851 à 1860. Principales œuvres î 1 prin-
clpali sistemi délia jllosofia sul critieo, Naples, 1850-53;
1858 (où il examine et réfute à la lumière dès principes
thomistes les principaux systèmes modernes de Hume,
Reld, Kant, Schelling, Lamennais, Globerti); — Sur
l'origine du pouvoir (doctrine de S. Thomas et prétendu
droit de résistance), 1853; — Philosophia chrisliana
(comparée aux philosophies anciennes et modernes),
œuvre considérable que la mort interrompit, mais qui
fut achevée par Signorello. Sanseverino fonda et dirigea
la publication en fascicules de La scienza e la fede.
Cf. Hurter, v, 1196-97.

A l'occasion du premier centenaire de la mort de
Gaetano Sanseverino, un comité d'études et de recherches
sur la renaissance du thomisme s'est constitué à l'uni-
versité du Latran sous la direction du recteur Mgr Pio-
lanti. Plusieurs volumes sont déjà parus dont le premier
contient plusieurs études sur la vie et les œuvres de
Sanseverino, son rôle dans la renaissance du thomisme
en Italie, sur la théorie de la guerre chez Sanseverino, etc.
Plusieurs autres ouvrages suivront. — Cité : xv, 830.

SAN&ON (Bernardin). — Franciscain, prédicateur
d'Indulgences, que Zwingli fit expulser de Zurich, xv,
3722-24.

8ANSON (Pierre) (1885-1955). — Prêtre de l'Oratoire,
prédicateur et philosophe français. L'inquiétude humaine
(1925); L'inquiétude humaine et le christianisme (1926);
Le christianisme, métaphysique de la charité (1927) ; Confé-
rences données à Notre-Dame, signalées (xm, 1957)
comme inspirées du dogmatisme moral de Laberthon-
nière. Voir les Tables, 2840-41, où la notice indique
que, dès 1925, elles « ont été, à partir de la troisième,
Intégralement rédigées » par ce dernier; cf. xi, 1137;
Catholicisme, vi, 1528. — Cité : xm, 2000.

SANT'AGATA FELTRIA (Donat de). — Notice
(A. Teetaert], xiv, 1100-01.

SANTA MARIA. — Deux théologiens portugais des
Ermites de S. Augustin : 1. Agostinho (xvin" s.). —
2. Inacio (xvn" s.), — Cités ; xll, 2629.

8ANTARELLI (Antoine). — Notice (R. Brouillard],
xiv, 1101-03. — Cité : vi, 2225; xm, 270; xv, 3083.

SANTEN (Jean van), archevêque schismatique d'Utrecht
de 1825 à 1858. — Cité : xv, 2420, 2422, 2425-26.

8ANTEUL (Claude de). — Notice [J. Carreyre],
xiv, 1103.

8ANTEUL (Jean-Baptiste de). — Notice [J. Car-
reyre], xiv, 1103-04. — Cité : ix, 843; xm, 2370.

8ANTI (François) (1830-1885), canoniste Italien. —
Notice dans D. D. Can; vu, 875. Son traité Praelec-
tiones juris canonici, Rome, trois éditions, 1885, 1903,
1905. — Cité : ni, 1642; iv, 254, 1417, 1425, 2456; IX,
689; voir aussi Leilner. Tables, 2946.

SANTI BLANDA.—Notice [A. Teetaert], xiv, 1104.
SANTIAGO. — 1. Ville du Chili : université et facultés

catholiques, xv, 2258. — 2. Ville d'Espagne : université,
xm, 2009.

8ANTIAQO (Ambroise de). — Son attaque contre le
molinisme ù la réunion publique du 17 mai 1591, x,
2143.

8ANTORIO (Jules-Antoine), Sanctorws. — Notice
[J. Mercier], XIV, 1004-05.

SANTORO DE MELF1. — Notice [A. Teetaert],
xiv, 1105-06.

8ANTUCOI (Cardinal). — Négociateur d'un accord entre
le Piémont et le Saint-Siège au lendemain de Castel-
fldardo (1860), xn, 1702.
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SANVITALE (Jacques). — Notice [R. Brouillard],
xiv, 1106-07. — Cité à propos du probabilisme,
xin, 576-77; cf. ni, 683-87, 695-96.

SANZ (Emmanuel). — Notice [A. Rayez], xiv, 1107.
SANZAY (Mgr de), évêque do Nantes. — Voir Aviau Du

Bois de Sanxau, Tables, 339. Ajouter xv, 1406 (condam-
nation de la Consultation de Travers).

SAPAUDUS, évêque d'Arles. — Son action en faveur
du pape Pelage, xv, 1913-14.

SAPIENOE. — Antique et célèbre université romaine,
laïcisée en 1870 par le gouvernement italien, vtll, 150-
151 ; XV, 2346, 2252.

SAPIËNTIAUX (Livras). — Voir à Sagesse.
8APOR I I , dit le Grand (310-381), roi sassanide de Perse.

— Persécution de l'Église de Perse au iv siècle, xi, 166-
68,170.

8APPEL (Ladislas). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1107-08.

SARA.—1. Femme d'Abraham (d'abord Saraï), l, 94;
cf. ix, 2052. — 2. Femme de Tobie, xv, 1153, 1157,
1160, 1166, 1170, 1172; cf. ix, 2056.

SARAOENI (Maur). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1108-09.

SARAQOSSE (Concile de). — Voir Tables, 740.
8ARA8A (Alphonse-Antoine) (T 1667), de la Compagnie

de Jésus. — Auteur de l'Ars semper gaudendi (nom-
breuses traductions), préconisant l'usage du probabi-
lisme pour éliminer les tourments, xin, 526. — Hurter,
iv, 291.

SARDAQNA (Charles). — Notice [A. Rayez], xiv,
1109. — Cité : i, 247.

8ARDIQUE (Concile de). Notice [G. Bardy], xiv,
1109-14; Tables, 740-41.

SARQAR (Elisée). — Notice [A. Teetaert], xiv, 1115.
SAROON I I , roi d'Assyrie, — Voir Assyrie, principaux

rois. Tables, 286.
SARIU8. — Voir Sayer (Robert).
1. SARKIS, dit le Docteur melliflue (xir s.), D. B; V,

1491. — Théologien arménien, proclame la primauté
romaine, xiil, 357. — Cité : l, 1940.

2. SARKIS. — Plusieurs personnages de ce nom, patriar-
ches de l'Église d'Arménie, l, 1923-24.

8ARMENTERO (Barthélémy). — Notice [A. ïee-
taert], xiv, 1115.

8ARMENTO (Francisco de Jesus-Maria), exégète por-
tugais du XVIIIe s. — Œuvres, xn, 2627.

8ARNELLI (Pompée) (1649-1724), érudit italien, mort
évêque de Bisceglla. Auteur des Lettere ecclesiastiche,
sur des sujets variés relatifs à l'Église, aux clercs, aux
dignités, etc. Il a également publié l'histoire des évêques
de Eisceglia, des évêques et archevêgues de Bénévent
et de Siponto (Mantredonle). Cf. Hurter, iv, 1254-55. —
Cité : n, 1631 ; iv, 2366.

SARON (François Bochart de). — Voir Bochart, Tables,
453.

SARPATUS. — Diacre de l'entourage du pape Vigile,
dans l'attaire des Trois-Chapitres, xv, 1907, 1910.

SARPETRI (Dominique). — Notice [M.-M. Gorce],
xiv, 1115.

SARPI (Paul). — Notice [É. Amann], xiv, 1115-
21. — S. et le conflit entre Paul V et Venise, 1116;
et. xi, 1833; xn, 28-29, 1833; xm, 328-29. —
Son Histoire du concile de Trente, xiv, 1118-21;
cf. xi, 1833 (réplique par Perenzio Alclati, mise au
point par Pallavicino). Voir aussi xv, 1508. —
Cité : iv, 1669; ix, 2233.

SARRASINS. — Nom sous lequel les écrivains du
Moyen Age désignaient les Arabes et en général
les peuples musulmans d'Espagne, d'Afrique, de
Sicile et de Syrie. Cf. xv, 1723. — On retrouve
cette dénomination : n, 1778-79; iv, 1318, 1721;
VI, 810; vin, 601-02, 617, 701, 705, 819, 2647,
2650; IX, 313, 1081, 1083, 1084, 1096, 1099, 1101,
1103, 1127, 1364, 1370; x, 197; xi, 538; xn, 2078;
xiv, 1918.

SARTO (Joseph). — Voir PIE X. xn, 1716; Tables, 3638-
3640.

8ARTOLO (Bernard). — Notice (R. Brouillard],

xiv, 1121-23; — en faveur du probabilisme, xm,
543.

SARTRE (Jean-Paul). — Philosophe français, né à Paris
en 1905. Voir Tables, 3257, sur la morale de situation.

SARZANA (François-Marie de). — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 1123.

SARZIANO (Albert de). — Notice [A. Teetaert],
xiv, 1123-26.

SASBOLD (Vosmer) (f 1614). — Vicaire apostolique de
l'Église d'Utrecht, xv, 2392-93.

SASBOUT (Adam), Sasbold, Sasbwlh. — Notice
[A. Teetaert], xiv, 1127-28.

SA88ABASAR. — Nom chaldéen de Zorobabel; cf. D.B.
(H. Lesêtre), v, 1495, 2547-50. — Cité : v, 542-44,
546-47 (le livre d'Esdras et le retour de Babylone).

SASSE (Jean-Baptiste) (1838-1897). — Théologien
jésuite, il a laissé Institutiones theologicae de sacramentis
Ecclesiae, Fribourg, 1897 (2 vol.). Cf. Hurter, v, 1912. —
Cité : l, 249, 2248; il, 208, 291 ; v, 990, 2007, 2010, 2013;
ix, 2294; xiv, 615.

SAS8ERATH (Raynier). -- Notice [A. Teetaert],
xiv, 1128-29; — sur le probabilisme, xm, 563. —
Cité : il, 1875.

8A880FERRATO (Fortunat de). — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 1129.

SASSOLINI (Antoine). — Notice [A. Teetaert],
xiv, 1129.

SATAN. — Voir Démon, Tables, 928-33. — Notons que,
dans le I). B; v, 1496, H. Lesêtre envisage deux sens
du mot Satan. C'est d'abord un nom commun, signifiant
« être ennemi ", ou simplement « adversaire ». C'est
aussi un nom propre, désignant expressément, surtout
dans le N. T., le démon, adversaire par excellence du
genre humain.

8ATAUNIUS et 8ATAUNIEN8. •— Voir ÉTEBNELS,
v, 912.

SATHAS (Constantin) (1842-1914). — Érudit russe, qui
a publié de nombreux documents du Moyen Age dans
sa MarniiBvinf) pig^ioS^KTi (7 vol.) et une histoire de
la littérature néohellénique, Athènes, 1868. — Voir
dans Jugie, T. D, C. 0; l, table, de nombreuses réfé-
rences le concernant. — Cité : xm, 369.

SATISFACTION. — Étude théologique [P. Gal-
Ucr], xiv, 1129-1210.

Les détails de l'étude ayant été repris à Pénitence,
Tables, 3560, 3562-63, 3566, 3570, il suffit ici de donner
les grandes lignes de l'art. SATISFACTION.

1. Doctrine du concile de Trente et commen-
taire doctrinal, xiv, 1130-35; cf. xn, 1101-04,
1110-11 (can. 12-15). — 2. Origines de l'idée de
satisfaction : la satisfaction au sens général du
mot, au sens de pénitence et au sens strict (dans
l'évolution de la pénitence publique), xiv, 1135-52;
cf. Tables, 3560, 3562-63. — 3. Évolution de l'idée
de satisfaction : a) Dans l'antiquité chrétienne
(adaptations et omissions de la satisfaction com-
plète ou pénitence publique; pénitence par dévo-
tion à la mort; satisfaction secrète); — b) De
S. Grégoire au Moyen Age : recul de la pénitence
publique; généralisation de la pénitence privée;
les atténuations, rédemptions et indulgences;
aboutissement de l'évolution, xiv, 1152-90; cf.
Tables, 3563-3566. — 3. La satisfaction à l'époque
moderne : a) Satisfaction, partie du sacrement de
pénitence; — b) Le sacrement et les variations
de la satisfaction; — c) Problèmes historiques :
l'évolution a-t-elle favorisé une baisse de la
moralité? — d ) Comment expliquer les adoucisse-
ments?, xiv, 1190-1210.

SATISPA&SION. — Mot proposé pour signifier l'expia-
tion imposée aux âmes du purgatoire, xm, 1295.

SATOLLI (François, cardinal) (1839-1910). — Théolo-
gien, professeur à la Propagande, 11 appartint quel-
ques années (1880-1892) à l'Ordre bénédictin. II a
publié : sur la Somme de S. Thomas, Praelectiones theolo-
gicae (1884-1888), 5 vol.; De habitibus (1897); De
concordalis (1888); des études historico-juridiques Sur
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le droit public ecclésiastique (en italien), trad. latine
par Ricci (Rome, 1891). Envoyé aux États-Unis comme
délégué apostolique (1892); cf. l, 1069. Créé cardinal
le 29 nov. 1895, il fut nommé préfet de la Congrégation
des Études, en raison de la faveur qu'il accordait à la
scolastique et à la doctrine de S. Thomas. Cf. Hurler,
v, 1911.

Cité : i, 1069; xn, 2982; xm, 36-38; xiv, 1727.
8ATORN1L, gnostique. — Notice [G. Bardy], xiv,

1310-11; cf. vi, 1443-44. ~ Cité : ï, 1393-94 (Basi-
lide et S., antinomistes) ; iv, 1490 (docétisme);
ix, 1687 (origine du mal); xv, 1623 (cité par S. Ire-
née comme négateur de la Trinité); cf. vu, 2511.

SATU-MARE. — Évêché de rite latin en Roumanie,
xiv, 61-62, 73-74.

SATURNIN D'ARLES. — Son arlanismc l'oppose à
S. Hilaire de Poitiers et lui vaut l'exil en Orient, vi,
2390-92, 2394. — Cité : ï, 1830 .

SAUDREAU (Mgr Auguste) (1859-1946). — Vicaire à
S.-Pierre de Saumur (1883-1895), puis aumônier du
Bon-Pasteur d'Angers. Ses ouvrages de spiritualité :
Les degrés de ta aie spirituelle (1896); Z.a aie d'union à.
Dieu et les moyens d'y parvenir (1900); L'état mystique
(1903); Les faits extraordinaires de la vie spirituelle
(1908); Manuel de spiritualité (1917); Idéal de l'âme
fervente (1920); La vie de la Mère Anne-Maryuerile
Clément, visitandine (1916); La piété à travers les âges
(1927); La spiritualité moderne (1940); L'oraison d'après
sainte Jeanne de Chantai (1925); L'oraison d'apris saint
François de Sales (1927). Mgr Saudrcau a réédité en
l'augmentant un recueil, fait par son oncle le p. Sau-
dreau, dominicain, de paroles surnaturelles dites par
Dieu à des âmes fidèles au cours des siècles chrétiens,
Les divines paroles (1914).

Cité : sur les états mystiques, y., 2662; — sur
la prière, xm, 182.

SAUDUBOIS DE LA O H A L I N I È R E (Jean-
François). — Rectification en xiv, 1211, de deux
erreurs : l, 2265 et n, 5.

SAÛL, premier roi d'Israël. — Voir ci-dessus à
Samuel, § 3°, Règne de Saul. — Voir D, B., v,
1500-07.

SAULQER (Robert) (xvil« s.). — Religieux de Gonstan-
tinople, et l'apostolat des esclaves, v, 484.

SAULNIER (Charles). — Notice [L. Brigué], xiv,
1211-12.

8AULT (Dom Jeun-Paul Du). — Voir Du Suult, Tables,
1081.

SAUMA (Rabban) (xiir s.), moine nestorlen. — Cité :
xi, 214, 217, 221-23, 264.

SAUMA ISE (Claude de) (1588-1653), en latin Samasius. —
Passé au protestantisme, il alla remplacer Scaliger à
l'université de Leyde (1632). On peut citer son édition
de l'Histoire d'Auguste, ses études sur Pline et son
Commentarius de Hellenistica (1642).

Sur la juridiction de l'Église de Rome, d'après
le 6e canon de Nicée, xi, 2256; cf. xiv, 2188 (contro-
verse avec Sirmond); — sur le prêt à intérêt, xv,
2376. — Cité : v, 1351; vu, 694.

SAUMA18E (La Mère de), supérieure de Ste Marguerite-
Marie. — Dévotion au Sacré-Cœur, ni, 326-32 (citée à
chaque col.).

SAU8SAY (André Du). — Notice [L. Marchai],
xiv, 1212-14. Cf. D. H. G. E., xiv, 1206-1208. •—
Cité : il, 1634; iv, 438; v, 403.

SAUTERELLES. — Le D. B; sous la plume d'H. Le-
sêtro, leur consacre une longue étude, v, 1510-20. On
relèvera Ici simplement la VIII" plaie d'Egypte et
l'invasion de sauterelles donnée par Joël comme signe
avant-coureur du Jour de Jahvé, vin, 1490. Cf. D. B. S.,
vin, 10-11, dans l'art. Plaies d'Egypte.

8AUTO (Fidèle de). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1215.

SAUTRY (Guillaume). — Ses affirmations sur l'eucha-
ristie jugées au concile de Londres (1401), v, 1323,
1405; Tables, 719.

SAUVAQE (Henri-Michel) (t 1791), S. J. -- Sur un
concile janséniste à Bourgtontaine, vin, 323. — Cf.
Hurter, iv, 451.

SAUVE (Charles) (1846-1925). ~ Auteur spirituel sul-
piclen. Ses Élévations dogmatiques, xiv, 818-19. — Cité ;
ni, 2406; V, 105; VII, 1497; vm, 1340.

SAUVÉ (Mgr Henri) (t 1890). — Recteur de l'Institut
catholique d'Angers. A écrit ; Questions religieuses et
sociales, ï, 1559; Le pape et le concile du Vatican, Lavai,
1890; De l'union substantielle de 1'ûme et du corps,
réponse au P. Bottalla, 1878. — Cité : vi, 588 (bibl.).

SAUVÉ (L. F.), inspecteur des douanes, mort à la fin du
xix6 s. — Son art. Croyances et superstitions vosgiennes,
cité xiv, 2802.

SAVARY DES BRUSLONS (Louis-Phflémon) (1654-
1727). — Sur la traite des nègres, v, 515.

SAVELLI (Conclus), le pape Honorius III. — Voir vu,
135-38; Tables, 2113-14.

SAVELLI (Jacques), le pape Honorius IV. — Voir
vu, 138-39; Tables, 2114.

SAVIQNAC (R.M.), O.P., 1874-1951. — Cité pour ses
articles de la Revue biblique sur certaines découvertes
intéressant l'histoire religieuse ancienne, xi, 703; xm,
2829-30.

SAVIONY (Frédéric-Charles de) (1779-1861). — Juris-
consulte allemand d'origine française, auteur d'une
Histoire du droit romain au Moyen Age, d'un Traité
de la possession. Fondateur de l'École historique du
droit en Allemagne. — Cité ; xiv, 751 ; xv, 1955.

SAVILLE-MUZZEY (D.). — Art. du Journal of Theo-
loSS (1908) sur les spirituels franciscains, xiv, 2523.

SAVIN (Saint), éveque d'Assise, martyrisé à Spolète au
début du IV" siècle. — Culte de ses reliques, xin, 2324.

SAVIN (Nicolas), inquisiteur dominicain. — Notice
[M.-M. Gorce], xiv, 1215.

SAVIO (Fidèle), de la Compagnie de Jésus, né à Saluzzo
(Piémont) en 1848, mort à Rome en 1916. De ses nom-
breux articles sur les évêques de l'Italie du Nord pendant
le haut Moyen-Age sont sortis deux volumes ; Gii
antichi vescooi d'Italia délie origini al 1300, descritti per
regtoni, 11 Piemonte, Turin, Bocca, 1898, XXIV-622 p.;
— La Lombardia, Parte I, Milano, Florence, Libr. edit.
Fiorentina, 1913, xx-974p. — II tint longtemps la
chronique d'histoire de l'Église à la Civilta cattolica,
revue à laquelle il donna également une série d'articles
sur le pape Vigile (oct. à déc, 1903), réunis en volume à
Rome chez Pustet, puis sur le pape Libère, également
réunis en volume ; La queslione di papa, Libéria, Rome,
Pustet, 1907,218 p., et Nuovistudi sullaquestionedi papa
Libéria, ibid,, 1909, 128 p. •— Ses travaux sur le pape
Libère cités vi, 2408 (bibl.); ix, 657.

SAVONAROLE (Jérôme). — Notice [M.-M. Gorce],
xiv, 1215-32. — 1° Vie. — Action à Florence; son
ascendant et son dessein d'établir un ordre moral,
xiv, 1215-21; et. iv, 287-89.

2° Dessein de réformer l'Église. — Opposition à
la Curie romaine et surtout au pape Alexandre VI,
xiv, 1221-27 (un pape simoniaque ne peut être
légitime; insistance pour demander la réunion d'un
concile); — finalement Alexandre sévit et fait
exécuter Savonarole, l, 725 ; — les dernières paroles
de S-, ix, 1270.

3° Prophétisme ou pseudo-prophélisme. -— Cer-
taines prophéties réalisées, d'autres fausses, xiv,
1227-29; — une imagination exaltée, vin, 1457.

4° Influence dans l'ordre des Frères prêcheurs. —
Les débuts de l'apostolat de Savonarole, favorables
à l'ordre; — ensuite, opposition de certains fran-
ciscains, xiv, 1229; — Pic de La Mirandole, xn,
1605; — Samuel Cassini, xiv, 1062.

5" Doctrine et œuvres. — Thomisme, v, 1415
(eucharistie); — mais tendances préréformatrices,
xiv, 1229-30 (justification). — Catalogue des
écrits par Quétif-Échard, 1230.

6° Jugement sur Savonarole, — Son attitude
gravement présomptueuse, mais circonstances
atténuantes. Attitude qui montre dans la cons-
cience chrétienne le désir d'un concile réformateur,
xiv, 1230-31.

Cité : v, 1538; iv, 1663; vil, 269.
Note additionnelle. — Au point de vue théologique,

l'attitude de Savonarole à l'égard d'Alexandre VI
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appelle une réflexion, expressément notée par Billot,
De Eccelsia, thèse XXIX, g 3 : « Dès là que le pape est
reconnu et attaché à l'Église comme le chef au corps,
on ne peut plus poser de questions d'un vice possible
dans l'élection ou d'un défaut de quelque condition
nécessaire à l'élection : l'adhésion de l'Église corrige
radicalement tout vice dans l'élection et manifeste
Infailliblement l'existence de toutes les conditions
nécessaires à sa validité. Et cela, soit-il dit en passant,
contre ceux qui voudraient justifier les tentatives de
schisme au temps d'Alexandre VI... Il est en effet
constant qu'au temps où Savonarole écrivait ses lettres
aux princes, toute la chrétienté adhérait à Alexandre
et te reconnaissait comme le vrai pontife. Donc, par le
fait même, Alexandre n'était pas pape Illégitime. •

SAVONE, ville d'Italie (Ligurie). — Lieu de captivité
du pape Pie VII, xii, 1677.

SAVONE (Laurent-Guillaume de), appelé aussi de
Traversagnis. — Notice [A. Teetaert], xiv, 1232-33.

SAVONE (Octavien de). ~- Notice [A. Teetaerl],
xiv,1233.

SAVONNIÈRES ou TULLEN8E 1 (Concile). — Voir
Tables. 747.

SAVOYS. — Ministre protestant de Lectoure. Contro-
verse en 1611 avec Daniel de Saint-Sever, xiv, 768.

SAXE (Conrad de). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1233-35. ~ Voir Conrad de Saxe, Tables, 793.

SAXE (Jean de). -- Notice [A. Teetaert], xiv, 1235-
40. — Voir Jean d'Erfurt, Tables, 2467.

SAXE (Pierre de). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1240; — complétant une autre notice, xn, 2044.

8AXIUS (Ambroise). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1240-41.

SAY (Jean-Baptiste) (1767-1832), économiste français. —
Cité : ix, 535; xiv, 2386-87.

SAYER (Robert), Seare, Sayr, Sarius. — Notice
[J. Mercier], xiv, 1241-42. — Cité : vi, 2221, 2225.

SAYOUS (André-E.), né à Paris en 1873, professeur au
Collège de France. — Cité pour une étude sur le rôle
des Juifs dans le développement des banques (1932),
xv, 2354.

SBARAOLIA (Jean-Hyacinthe), Sbaralea. — Notice
[A. Teetaert], xiv, 1242-46. — Cité : vi, 962; vu,
2020; vin, 799, 801, 3449; ix, 36-37, 959; X, 385-86,
1643, 1961; xi, 219, 590, 618, 626, 630, 945, 1104,
1657, 1661-62, 1665, 1727, 1995, 2032; xn, 73-74,
108-109, 111, 113, 119, 120, 1305, 1354, 1355,
1404, 1405, 1406, 1412, 1811, 1817, 1824, 1825,
1837, 1838, 1841, 1845, 1846, 1892, 1894, 1926,
1927, 1936, 1940, 2044, 2048, 2049, 2051, 2065,
2082, 2108, 2124, 2125, 2641, 2790; xin, 1085-86,
1425, 1427, 1641, 1663, 1805, 1823, 2101, 2103,
2750; xiv, 9, 149, 1049, 1054, 1055, 1060, 1062-63,
1087, 1089, 1097, 1232, 1233, 1239, 1240, 1281,
1785, 1964, 2085, 2118, 2165, 2171, 2200, 2211,
2218, 2550; xv, 59, 2029, 2031-32, 2991, 3113,
3494, 3583, 3682.

Le nom de Sbaralea (Sbaraglia) se retrouve en biblio-
graphie après la plupart des notices consacrées à des
franciscains, soit seul, soit accolé au nom de Wadding,
dont il est le continuateur.

SB1NKO VON HASENBOURQ, archevêque de Prague
(t 1411). — Son attitude dans l'affaire de Jean Hus,
vu, 338-40. — Cité : v, 1407.

SOALIQER (Jules César) (1484-1558), célèbre philo-
logue. Très érudit, il eut des controverses avec les
humanistes, notamment avec Cardan et Érasme. —
Cité : xm, 1703.

SCALIMOLI. — Voir Castellana (André de). II, 1835.
SCANDALE. — Étude [N. lung], xiv, 1246-54. —

1° Notion. — 1. Acte extérieur, occasion de dom-
mage spirituel à autrui, xiv, 1346-47. — 2. Fausse
conception quiétiste (prop. 10), xin, 1564.

2° Espèces. — 1. Se. actif, direct ou indirect,
xiv, 1247-48. — Exemples principaux : communi-
catio in divinis, vi, 2230 ; — omission ou refus d'une
profession de foi nécessaire, xin, 677 ; — en général,

respect humain, 2463-64. — 2. Se. passif, occa-
sionné, xiv, 1248-49; ni, 1853; xv, 592; — se. des
faibles, xiv, 1248,1252; cf. xi, 2423-24 (S. Paul); —
se. pharisaïque, xiv, 1248-49.

3° Malice du péché de scandale. — 1. Se. direct,
xiv, 1249-50. — 2. Question annexe : suggérer au
prochain un mal moindre pour éviter un mal plus
grave, 1250. — 3. Se. indirect, 1250-52. — 4. Se.
passif, 1252-53; cf. xn, 176.

4° Réparation du scandale. — 1. Les principes,
xiv, 1253-54. — 2. Quelques applications : a) Se.
des clercs, spécialement cohabitation ou fréquen-
tation des femmes, ni, 233; xiv, 2466-67; — et
pénalités : démission, iv, 269; déposition, 451;
voir peines ecclésiastiques, xn, 627, 632-33, 651-
53; autrefois pénitence publique, 753-54, 951.—
b) Se. des fidèles, pécheurs publics : relus des
sacrements et de sépulture ecclésiastique, xiv,
639, 1900-01. — c ) Concession de dispenses en vue
d'éviter le scandale, iv, 2477, 2484; xm, 2575-80.

Scandales donnés par les chrétiens (prêtres ou
fidèles) et la sainteté de l'Église, xiv, 856.

SCANDINAVES (Paya). — 1. Interventions
d'Innocent III, vu, 1968-69. — 2. Traductions
Scandinaves de la Bible, xv, 2736-37. — 3. Situa-
tion religieuse : a ) Danemark, Tables, 901; —
b) Finlande, T., 1531; — c ) Norvège, T., 3325; —
d ) Suède, infra. — Voir Missions catholiques du
Nord, x, 1921-22.

SCAPULAIRE. — Étude historique et doctrinale
[A. Michel], xiv, 1254-59. — 1. Notion et fondement
doctrinal du scapulaire, 1254-55. — 2. Privilèges
attribués au scapulaire du Mont-Carmel, leur
valeur historique et théologique, 1255-59; cf. xn,
1302; —vision de S. Simon Stock, Tables, 535; voir
d'autres détails, xiv, 1256. — 3. Le scapulaire et
le culte de Marie, ix, 2460, 2469.

D'autres scapulaires existent, grands et petits (xiv,
1255); le D. T. C. indique le scapulairo du Sacré-Cœur,
III, 344-45. — D. D. Can., vit, 878-880.

SCARAMELLI (Jean-Baptiste). — Notice [L.-A.
Hogiie], xiv, 1259-63. — Cité : i, 2054; ni, 1627-
28; iv, 225, 822, 1384, 1400, 1402-03, 1406, 1409-
10, 1412-13; v, 1889.

8CARAMUZZI (Diomède), O. F. M. — Auteur d'une
étude sur Le Idée scotiste dl un gran teologo domenicano
del ctnquecento, Ambrogio Catanno, dans Studi fran-
cescani (1932). — Cité ! xn. 3422.

SCAVINI (Pierre) (1790-1869). — Théologien italien
(de Novare), dont la Theologia moralis uniuersa a sou-
vent été rééditée. Milan (16e éd. en 1902). Autre ou-
vrage : Nouum compendium monnaie juris canonici
universalis, Novare, 1865. Ct. Hurter, v, 1795-96. —
Cité : m, 545; iv, 1325; v, 125; vi, 2221.

SCEAU BULLAIRE. — Forme, », 1259; ~ primauté
de S. Pierre, 1261. — CI. D. D. Can., art. Sceau (R. Naî),
vu, 881-84.

SCEAU SACRAMENTEL. — Voir Secret sacramentel.
SCEPTICISME. — Voir DOUTE, iv, 1811-20; Tables,

1035.
SCHAAF, S. J. — Son Conspeclus hisloriae phitosophtec

recentts (1910), et les directives du P. Fortis, xiv, 1726.
SOHAEDER (Brich). — Théologien protestant allemand,

né à Clausthal le 22 déc. 1861, mort à Berlin le 18 févr.
1936, auteur d'une Theozentrische Théologie (t. i, 1909;
t. n, 1914), en réaction contre le subjectivisme, xm, 902.

SCHAEFER (Mgr Aloys). — Auteur d'une Introduction
au N. T. (Paderborn, 1899), l, 863; de Die Gottesmulter
m der heiligen Schrift, 871 ; de divers commentaires des
épttres. — Cité : v, 2240 (feu du jugement); vi, 1029
(Galates du Nord), 2018 (épître aux Hébreux) i xn, 1779,
1788 (I* Pétri); xv, 597, 609 (Thessalontclens).

SCHAEFER (B.). — Commentaire sur l'Ecclésiaste
(1870), iv, 2006-07, 2013-15. — Cité : l, 863-64, 875.

SCHAEFER (Rudolf), théologien protestant. — La Cène
chez S. Pau), v, 1027, 1039, 1045, 1053, 1091, 1094,
1104, 1120 (bibl.).
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SCHAEFER (Thimoteus) (1877-1948). — Le mariage

d'après le Code canonique, tx, 2284 (bibl.).
SCHAEFFLE (Albrecht), économiste allemand (1831-

1903). — Sa conception de l'État, v, 880.
8CHAEPMAN (Abbé) (T 1903). — Fondateur du parti

catholique en Hollande, xil, 84-85.
SOHAEZLER (Constantin von). — Notice [J.-P.

Grausem], xiv, 1270. — Cité : n, 61; iv, 810 (bibl.),
1177; vu, 554, 1474; vin, 2379; xv, 441-42, 1022
(bibl.).

8CHAFF (Philipp), auteur protestant né à Coire (Grisons)
en 1819, mort aux États-Unis en 1893. — Sur S. Augus-
tin, l, 2318, 2323-25, 2453, 2457. — La Bibliographia
Augustiniana de Nebreda (1928) n'indique pas cet
écrit, mais recense d'autres études de cet auteur, n° 200
et 589.

8CHALLMAYER (Justinien). — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 1263.

SOHAMBOQEN (Sébastien). — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 1263.

SCHAMMAI. — Chef d'une école juive de tendances
plus rigoureuses que l'école de Hlllel, ix, 2058; xv,
11-12; cf. xtll, 250. Voir Htllel, Tables, 2081.

SOHANZ (M.), auteur allemand d'une Histoire de la
littérature romaine (1896). — Cité ; in, 2462, 2470 (bibl.);
VI, 2408; xli, 709.

SOHANZ (Paul) (1841-1905), — Professeur à l'Univer-
sité de Tubingue, d'abord d'exégèse, puis de dogme et
d'apologétique, 11 a publié de nombreux ouvrages :
Apologie des Christentums, 3 vol., Fribourg, 1887-88;
Das Aller des Menchengeschlechtes, 1896; Die Wirksam-
keit der Sakramentalien, 1886; Oie Lehre von den M.
Sakramenten, 1893; — Commentaires sur les Évangiles :
S. Matthieu, 1879; S. Marc, 1881; S. Luc, 1883; S. Jean,
1883-85, etc. Cf. Hurter, v, 1896-97; 0. B., v, 1527-28.

Absolution, I, 347; — apologétique, 862, 875,
1569; cf. iv, 2144; — baptême, n, 170, 172, 361; —
S. Chrême, 2406; — confirmation, ni, 999, 1003; —
création, 2104; — diacres, iv, 714; — Dieu, 939; —
Église, 2133, 2144; ~ Esprit-Saint, v, 769; -~-
eucharistie, 232, 284 (épiclèse); 1076, 1174 (pré-
sence réelle); x, 807, 1175 (sacrifice); — jugement,
vin, 1725-1756; — mariage, ix, 2202; — pénitence,
xn, 952, 1121; — sacramentaux, xiv, 467, 481-82
(bibl.). ~ Cité : i, 862. 863, 869, 871, 875, 881; ni,
2302; xiii, 7, sur Isaac et l'Ambrosiastcr (?).

80HARDT (Chrétien). — Notice [A. Rayez], xiv,
1263-64.

SCHARPFF (Fr. Antoine) (1809-1879). — Notice dans
Hurter, v, 1663-64. Trois ouvrages sur Nicolas de Clise,
xi, 612 (bibl.) (rectifier l'orthographe).

8CHATZ (Albert). — Auteur de L'individualisme écono-
mique et social (1908), — Sur la société et sa marche
normale, xm, 806; cité : iv, 307.

80HATZQEYER ou 80HATZQER (et autres
noms similaires) (Gaspard). — Notice [A. Teetaert],
xiv, 1264-70. — Cité : i, 860; xn, 719.

SOHEBESTA (Rév. P. Paul), né en Haute-Silésie le 20
mars 1887, missionnaire de Stoyl, auteur de plusieurs
écrits ou communications sur la religion des primitifs,
en particulier ; Bel den Urivaldxiwrgen von Malaya,
Leipïig, 1927; — Der Afrikanisclie Schild, dans An-
thropos (1924), etc. Cf. Pinard de La Boullaye, Étude
comparée des religions, aux Tables. — Cité : xin, 2231,
2232-33, 2239.

80HEEBEN (Mathias-Joseph). — Notice [G. Fritz],
xiv, 1270-74. — Sur la théologie de la tradition,
xv, 423, 442-43, 453-54, 1339. — Concours divin,
ni, 782; et. i, 2382 (pélagianisme et concours); —
création, ni, 2174; — crédibilité, 2224 (bibl.),
2227 (id.), 2302; — Dieu, iv, 805, 847, 850, 872,
897, 911, 938, 1140-42, 1159, 1234; cf. i, 1709-12
(appropriations), 2078 (aséité), 2225 (attributs);
xv, 3356 (volonté divine); — Esprit-Saint, v,
678, 697, 763, 798, 818; — eucharistie, 283,
290 (épiclèse); x, 1174-75, 1228 (messe); —
Fils de Dieu, v, 2469; — union hypostatique,
VU, 408, 520, S40, et Jésus-Christ, vin, 1342; —

toi, vi, 89, 123, 163, 168, 170, 206, 299, 301, 310,
341, 380, 432, 457; — grâce, xn, 1272, et adoption
surnaturelle (présence de la Trinité dans l'âme), i,
429-30,434 ; xm, 1335 ; xv, 1852 ; —justice originelle,
i, 373; — justification, vin, 2120, 2128; — mario-
logie, ix, 2361 ; — mérite, x, 704; — péché originel,
xn, 566; — signe, xiv, 2060; — Trinité, xv, 1805,
1817; — concile du Vatican (réplique à Dûllinger),
2546. — Renouveau théologique chez les jésuites,
vnr, 1044; cf. xiv, 167 (Ruiz de Montoya); xv, 40
(Tanner); 3557 (Wirceburgenses). — Cité : l, 859,
869; iv, 1572; xi, 659; Tables, 93, 294.

Le mérite de Scheeben a été de superposer à l'ascé-
tisme du livre remanié de Nieremberg, Die Herriichkeilen
der gottlichen Gnade, un exposé dogmatique à la lumière
de l'enseignement des Pères et de la spéculation thomis-
te, synthèse puissante d'un génie très personnel, qui a
heureusement placé les « Merveilles de la grâce • dans
une harmonieuse synthèse entre leurs principes dogma-
tiques et leurs applications morales et ascétiques. Ce
problème de la grâce est traité par Scheeben dans son
ouvrage principal. Die Mgslerien des Christentums.
C'est une synthèse de toute la doctrine chrétienne, dont
le point de départ est le mystère de la Trinité qui, une
fols connu par la révélation, nous dévoile non seulement
la vie intime de Dieu, mais la source protonde à laquelle
s'alimentent l'ordre de la grâce et la vie surnaturelle des
âmes. Le mystère de Dieu dans sa créature est une
lumière surnaturelle que Dieu répand sur elle pour la
faire participer à sa nature et à sa gloire divines. Dieu
lui Imprime l'image de son Fils et la tait participer à
sa propre nature, 11 réengendre son propre Fils en elle;
il lui insuffle son propre Esprit et se l'unit ainsi dans
la communion la plus intime de vie et d'amour surna-
turels. C'est là l'explication de l'élévation de l'homme
dans sa création originelle; mais c'est là aussi l'expli-
cation de la malice du péché et de la perversité habituelle
que laisse dans l'âme le péché une fois commis.

Avec ces trois mystères — mystère de la Trinité,
mystère de l'union surnaturelle de l'homme avec Dieu
par la grâce, mystère de la séparation entre l'homme
et Dieu par le péché — le mystère de l'Homme-Dieu
est en connexion intime, car 11 est le prolongement de
la révélation la plus parfaite des processions divines;
il répare et instaure à nouveau l'union surnaturelle de
l'homme à Dieu; il est le remède souverain qui efface
et détruit le péché. Mais le Christ n'accomplit cette
œuvre de réparation qu'en devenant notre Chef et en
nous incorporant à lui. L'humanité du Christ est ainsi
cause de la grâce on tant qu'elle est l'organe, l'Instru-
ment de l'activité divine. Comme Dieu, le Verbe opère
en nous la grâce physiquement et, par son humanité,
hyperphysiquement.

C'est encore la vie de la grâce qui est au terme du
mystère de l'Eucharistie, et ce mystère complète mer-
veilleusement l'action de la Trinité et de l'Incarnation.
Par rapport au Christ lui-même, ces mystères se com-
plètent ; ils montrent le Fila de Dieu, le premier au sein
du Père étemel, le second au sein de la Vierge, ou il
apparaît dans le monde, l'Eucharistie au sein de l'Église,
où il réside parmi les hommes et s'unit à eux. En ce
qui nous concerne, II faut voir dans l'Eucharistie, non
seulement un moyen de fortifier et d'entretenir la vie
de la grâce déjà possédée, mais un approfondissement,
une intensification de l'union générale établie par
l'Incarnation, respectivement par la foi et par le bap-
tême, entre le Christ et les hommes.

C'est ainsi que dans la grâce et par la grâce s'établit
pour nous un lien Intime entre tous les mystères du
christianisme. Et c'est ainsi que très normalement les
mystères du christianisme s'orientent vers le mystère
des fins dernières, glorification des justes, glorification
de la justice divine dans le châtiment des méchants.
Le grand mystère de la prédestination achève cette
belle théologie de la vie de la grâce dans et par les
mystères du christianisme.

C'est dans ce cadre organique et vivant que s'insère
le Mystère de l'Église et des sacrements, qui tonne, pour
Scheeben, le dernier chapitre des mystères du christia-
nisme. Le grand théologien veut y concentrer sous un
seul aspect tout ce que nous croyons de l'Église, cher-
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chant à comprendre toute la doctrine par l'intérieur.
L'Église est comme le corps et l'épouse du Christ dans
chacun do ses membres. Le vrai lien de l'Église est donc
intérieur, mystérieux; il s'établit par la foi et par le
baptême et se parfait dans l'Eucharistie. Le Saint-
Esprit est l'âme de ce corps, de cette communauté
invisible. Mais l'Église est un organisme vivant et doit
transmettre la vie à ses entants. Elle se fait par le
sacerdoce, qui rend présent le Christ dans l'Eucharistie,
pour l'unir à son corps mystique, le former dans tes
membres et l'oftrir en sacrifice pariait à son Père. Cet
organisme doit aussi enseigner et diriger ses membres
ici-bas; il présente donc un côté extérieur qui, par son
unité surnaturelle, reflète le mystère de l'Homme-
Dieu et de l'Esprit.

La nature de l'Église, organisme social et visible en
même temps que communauté Invisible dans le Christ,
se manifeste surtout dans les sacrements, ce que Schee-
ben appelle « le mystère sacramentel ». Nous avons un
mystère sacramentel dans l'Homme-Dieu en qui la
divinité invisible s'unit à l'humanité visible, et de
même, dans l'Eucharistie. A son tour l'Église extérieu-
rement visible comme une société d'hommes cache
intérieurement le mystère d'une union merveilleuse
avec le Verbe incarné et avec l'Esprit-Saint. Les sacre-
ments communiquent le fruit des mérites du Christ
sur la base de ce mystère sacramentel. Chacun d'eux
met l'homme dans un rapport particulier avec Dieu.
Les uns communiquent une destinée ou une consécration
spéciale (baptême, confirmation, ordre); les autres
rétablissent ou préservent l'union avec le Christ (péni-
tence, extrême onction). Le baptême, la confirmation
et l'ordre impriment un caractère qui créé une union
organique avec le Christ par le sceau d'une appartenance
particulière à l'Homme-Dieu et par une assimilation
à son union hypostatique. Ce * sacrement Intérieur •
devient la base de la communication de la grâce sacra-
mentelle également pour les sacrements qui n'im-
priment pas ce caractère, et il destine l'homme à parti-
ciper à l'activité sacerdotale de son Chef. Enfin le
mariage produit, non un caractère, mais un lien sacré,
sur la base du caractère déjà présent; il destine à en-
gendrer do nouveaux membres pour le Christ et pour
l'Église...

Telle est la belle synthèse dogmatique de celui que
Mgr Grabmann a qualifié « le plus grand théologien du
xix8 siècle ', qualification reprise par le P. Congar.

SCH BEL (Otto) (1876-1954), professeur à Tûbingen puis
à Kiel. — Sur S. Augustin, l, 2361, 2364-65, 2370, 2372.
— Édition populaire de Luther, ix, 1232, 1335 (bibl.).
— Justification, vin, 2130; —rédemption, xm, 1907.

SOHEFTER (Guy), — Notice [A. Rayez], xiv, 1274.
SOHEFFER (Rupert). — Notice [A. Teetaert),

xiv, 1274.
SCHEFFLER (Jean). — Voir ANGELUS SILESIUS, i,

860 et 1281.
SOHEFFMAOHER (Jean-Jacques). — Notice

[J.-P. Grausem), xiv, 1274-75.
SOHEFTELOWITZ (J.). — Rapports des religions

perses et du judaïsme dans son ouvrage de altpersische
Religion und dos Judentum (Giesscn, 1920), vu, 1660-61,
1663; xv, 1169, 1171.

SCHEOQ (Pierre-Jean) (1815-1885). — Théologien
scripturaire catholique, professeur à l'Université de
Munich. Ses écrits concernent plus particulièrement
l'Écriture sainte. Ancien et Nouveau Testament. Cité :
i, 864; v, 1926, 2361 ; aux Tables, 1434; — en biblio-
graphie, vin, 77; tx, 999-1000, 1958; X, 373. — L. Fil-
lion lui a consacré une notice dans le D, B; v, 1528-29.

SOHEIL (Jean-Vincent). — Savant dominicain Irançais,
né à KBnIgsmackcr (Moselle) en 1858, mort en 1940;
membre de l'Institut (1908). Il a spécialement étudié
l'archéologie assyrienne : Inscriptions de Nabonide; —
Inscriptions assyriennes de Samii; — Saniman, roi
d'Assyrie; — La loi de Hwnmaarati, etc. — Cité ; i,
326; ix, 477; Tables, 1747.

SCHELER (Max) (1874-1928), philosophe allemand. —
Sa protonde influence sur les écrivains protestants,
xill, 903-04; cf. xv, 1013.

8CHELL (Hermann). — Notice (G. Fritz], xiv,
1275-77; cf. l, 862; Tables, 91. — Baptême (entants
morts sans baptême, sauvés par la souffrance et

la mort), H, 366; cf. xv, 3375; — confirmation,
ni, 999, 1012; — Dieu, iv, 1176; — eucharistie
(épiclèse), v, 275; cité : 199, 202, 277; x, 1224
(messe); — extrême onction, v, 1926; — Jésus-
Christ (science de vision niée), vin, 1299; xiv,
1661; —• Trinité (démontrée rationnellement), xv,
1795-96; — eschatologie : enfer réservé au péché
contre le Saint-Esprit, 3352. — Mise à l'index de
sa Dogmatik et soumission de l'auteur, x, 2018;
xiv, 1277. — Schell n'est pas moderniste, 1277;
cf. x, 2013, 2018, 2019. — Cité : i, 860, 862; iv,
1443; v, 692 (bibl.), 698.

SCHELLEKENS (Martin). — Van der Beeck, dit Beca-
nus, Tables, 391.

SCHELLINQ (Frédéric-Gulllaume-Joseph de) (1775-
1854). — II enseigna la philosophie successivement dans
les Universités d'Iéna et de Wurtzbourg, ensuite à
Munich et finalement à Berlin où venaient d'enseigner
Fichte et Hegel. Parti de Kant et de Fichte, il publie
d'abord quelques œuvres sur la philosophie de la nature,
Idées pour une philosophie de la nature (1798); — De
l'âme du monde (1798); —• Système de l'idéalisme trans-
cendantal (1800). Puis, Inclinant vers Herder, Spinoza
et Giordano Bruno, Sch. expose une nouvelle philosophie,
dite de l'identité : Exposé de ma philosophie (1801); —
Bruno (1802); ~ Philosophie de l'art (1803). C'est
l'absolu, dans lequel se confondent l'objectif et le sub-
jectif. Enfin, influencé par le néoplatonisme et le mysti-
cisme de Boehme, il conclut à la liberté de l'homme, à
la nécessité de remplacer l'Absolu par un Dieu créateur :
Recherches sur l'essence de la liberté humaine (1809); —
Les âges du monde (1815); — Philosophie de la Mytho-
logie; — Philosophie de la Révélation (1843).

Philosophie aboutissant au panthéisme, xm,
1767-68; cf. i, 1564, 2207, 2210; ni, 2095, 2185,
2187; iv, 242, 786, 899, 1176, 1266, 1268-69,
1280, 1299; v, 87; vu, 430; xi, 1870, 1872; xiv,
2504; xv, 3345; — application à la Trinité, 1787-
89, 1793. — Influence sur la théologie, xv, 437; —
sur Schlegel, xiv, 1492; — sur Zimmer, xv, 3694. —
Sch. et Sailer, xiv, 751; et Staudenmaier, 2579;
et Gunther, xv, 1793; et Vairoger, 2528.

SCHELOW6KY (G.). — Tertullien et la philosophie
gréco-romaine, iv, 1152 (hibl.); cité ; 1060.

SOHEL8TRATE (Emmanuel de). — Notice [J. Mer-
cier], xiv, 1278-80. — Gité : l, 1741-43, 1756; ni,
1224; iv, 1793; xii, 1130.

SCHENCK (Frédéric), baron de Tautenberg (f 1580). —
Archevêque d'Utrecht, xv, 2391-92, 2412.

SCHENKEL (Daniel) (1813-1885). — Théologien pro-
testant rationaliste de nationalité suisse, auteur de
plusieurs ouvrages sur Jésus-Christ, vin, 1372, 1399. —
Contre le voyage de S. Paul en Espagne, xv, 1061. —
Cité : n, 3474; iv, 2004.

SCHENOUDI D'ATRIPÉ (iv s.).—Vœux de religion,
xv, 3269.

SCHEOL. — C'est, dans l'Ancien Testament, le séjour
souterrain des âmes, en attendant le Rédempteur. —
Le D, B. renvoie simplement à Enfer et Hades.

Cité : v, 28-30, 38 ; vin, 1626, 1631 ; xm, 1140-41,
1164, 2510; xiv, 742; xv, 2957, 2959-61.

SCHEPSS (G.). — Publication, en 1899, d'une œuvre de
Conrad de Hirschau, vu, 299.

SCHER (Addaï) (f 1922). — Archevêque chaldéen de
Séert (Kurdistan). — Sur les manuscrits concernant
Théodore de Mopsueste, xv, 242; — et Timothée I",
catholicos nestorien, 1128-30. — Cité : xi, 158, 304, 306
(Chronique de Séert).

SCHERER (Edmond) (1805-1889), théologien et cri-
tique protestant français. — Son appréciation sur
l'aboutissement de l'expérience religieuse, v, 1833; —
sur l'infaillibilité, vi, 183.

SCHERER (Georges). — Notice [J.-P. Grausem),
xrv, 1280.

SCHERER (Rudolf Ritter von) (1845-1918). — Notice,
D. D, Can; vu, 885-86 (R. Chabanne). — Cité : l, 878;
iv, 1423.

SOHERIO (Grégoire Lo). — Notice [A. Teetaert],
xiv, 1280-81.
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SCHERMANN (Th.). — Sur la procession du Saint-

Esprit, v, 788-89; — épiclèse, 217, 220; — eucharistie,
1060, 1068, 1200.

SCHERR (Mgr Grégoire), archevêque de Munich de 1856
à 1877. -- Opposant à l'infaillibilité (1" concile du
Vatican), xv, 2575-76. ~- Et DolHnger après le concile,
2982; cf. iv, 1518.

SCHEVIOHAVIUS (Gisbert). — Notice [A. Ra-
yez], xiv, 1281-82.

SOHIFFINI (Santo). — Notice [A. Taverna], xiv,
1282-83. — Charité, n, 2227-28; — création, ni,
2179, 2236 (bibl.); — Dieu, iv, 906; — esclavage,
v, 504; — espérance, 627, 632; — fin dernière,
3489; — foi, vi, 150, 170, 199, 224-25, 236, 288,
298, 313,403,414-15, 457, 491,495, 496-97, 499;—
grâce, 1583, 1589,1601, 1602-04, 1610, 1613, 1621,
1662; — hérésie, 2212; — hypostase, vu. 424; —
infidèles (salut des), 1803,1877; thèse de S. Thomas
relative à l'entant parvenu à l'âge de raison,
1890; — molinisme, x, 2180; •— persévérance,
xi[, 1299; — prédestination (les décrets divins),
2981-82; — révélation, xm, 2595; — tyrannicide
et légitime défense, xv, 1980; —vertus (connexion),
2771, 2787-88.

SCHIKTANZ (Max). -— Sur un texte de S. Hilaire
(thèse, 1905), vi, 2405, 2407.

SOHILDERE ou SCILDERE (Louis de). — Notice
[R. Brouillard], xiv, 1283-85. — Probabilisme,
xm, 527-28.

SOHILDIZ (Hermann de). — Notice [J. Rivière],
xiv, 1285-86; rat;es,2064 (HennanndeSchUdesclw).

SCHILLER (Ferdinand-Ganning-Scott), philosophe an-
glais, né en 1864, mort à Los Angeles en 1937. — Auteur
de Pragmatism, Londres, 1907; — Thé Mewing of
Trufh : a sequel to • Pragmatism r, 1909. — Cité ; V,
1803, 1842 (expérience religieuse).

SCHINZ (A.). — Sur J. J. Rousseau, xlll, 1759; xiv,
120, 124, 130.

SCHISME. — Étude théologico-canonique [M.-J.
Congar], xiv, 1286-312. — 1° Le mot. Emploi
scripturaire. — 1. Origine grecque du mot, 1286. —
2. Usage ecclésiastique (schisme et hérésie), 1287.

2" Aperçu historique sur l'emploi de cette notion. —
1. Église ancienne : rupture de l'unité dans l'Église
locale, puis dans l'Église universelle (doctrine des
conciles et de S. Cyprien), xiv, 1288-89; — sur
S. Cyprien, ni, 2467-68; iv, 2125-26. — 2. Le
donatisme, S. Augustin, xiv, 1290-92; i, 2277;
iv, 1701-25; Tables, 1028, 297. — 3. Après S. Au-
gustin en Occident : a) Influence de S. Augustin
et de S. Jérôme; assimilation du schisme à l'hérésie
(S. Isidore, Alcuin), xiv, 1292-93; — le schisme
d'Aquilée, xv, 1914-17. — b) Réforme grégorienne
et recueils canoniques; préoccupations : invalidité
des sacrements des schisroatiques, les antipapes
Clément III (Tables, 624), Félix V (Tables, 131),
xiv, 1293-94; — auteurs cités : Deusdedit, Yves
de Chartres, Alger de Liège, Gratien, Arnulphe de
Lisieux, Gerhoch de Reichersberg,— c ) Synthèse
scolastique ; principales systématisations : Somme
d'Alexandre de Haies, Turrecremata, xiv, 1295-
96; •— autres auteurs cités : Pierre Lombard,
S. Bonaventure, S. Thomas (cf. infra), Pierre de
La Palu, Godefroy de Fontaines, Roger Marston,
Capréolus. — d ) Recueils d'Inquisiteurs, contro-
verses. Définition du schisme relativement à
l'hérésie, à l'unité de l'Église universelle et à la
primauté du siège romain : affirmation de son
autorité (bulle Unigenitus et, plus récemment,
schisme des vieux-catholiques [xv, 2980-81] et
schisme tchécoslovaque [xiv, 1376-77]), 1296-
97; — auteurs cités : Eymeric, S. Raymond de
Peflafort, Antoine de Sousa, Thomas del Bene,
Bellarmin, Suarez, Henri Holden, J. Longueval,
Fr.-Dominique Méganck. — Sur le progrès de la

centralisation autour du siège romain, et, PAPE, xi,
1880-88. — c j Chez les Grecs, concile de Constan-
tinople de 382 et lettre de S. Basile à Amphiloque
d'Iconium, Zonaras, xiv, 1297-98; cf. Tables, 660
(concile); i, 1122 (Amphiloque) ; xv, 3706 (Zonaras).
— f ) Chez les dissidents (protestants, ortho-
doxes, anglicans), xiv, 1298-99,

Le P. Congar s'inspire souvent de son livre Chrétiens
désunis, Paris, 1937; on complétera sa pensée avec son
nouvel ouvrage Chrétiens en dialogue, Paris, 19G4.
Rapprochements possibles.

3° Notion théologique du schisme. — 1. L'objet
du schisme selon la doctrine thomiste : le schisme
s'oppose à la paix, fruit de la charité nécessaire
dans la communauté chrétienne; précisions dues
à Cajétan et à d'autres théologiens médiévaux :
le schisme détruit a f f e c t u non e f f e c t u l'unité de
l'Église, xiv, 1299-302. — 2. Manières de com-
mettre le péché de schisme, pouvant aboutir au
schisme mixte, lié au pcché d'hérésie, 1302-04. —
3. Schisme et péchés apparentés (désobéissance,
hérésie), 1304-05; cf. Tables, 2052 (hérésie compli-
quée de schisme); T., 3330 (désobéissance). —
4. Gravité du pèche de schisme, xiv, 1305-06. —
5. Questions connexes : a) pape schismatique (?),
situation des papes au Grand schisme d'Occident,
voir infra. Schisme d'Occident; — b ) situation des
schismatiques par rapport à l'Église (le cas du
péché formel de schisme purement intérieur),
le coupable plus probablement encore membre
de l'Église, comme les hérétiques occultes, 1306-
08; cf. iv, 2162-63; pouvoirs et juridiction des
schismatiques, xiv, 1308-10; — rapports entre
catholiques et schismatiques, 1310-11; Tables,
647 (communicalio in divinis).

4° Le schisme, délit. — 1. Code, can. 1325, xiv,
1311. — 2. Sanctions, 1311-12; cf. vi, 2244-51. —
3. Réconciliation des schismatiques, xiv, 1312;
cf. vi, 2251-55.

SCHISME BYZANTIN. — Distinct des schismes
orientaux à base d'hérésie : Église arménienne, i,
1888-968; — Église copte monophysite, x, 2251-
306; v, 922-969; — Église syrienne jacobite, i,
1425-30 et xiv, 3037-88. — Schisme byzantin,
étude historico-doctrinale (M. Jugie), xiv, 1312-468.

I. Le schisme byzantin. Aperçu historique. —
I. CAUSES DU SCHISME. — 1° Césaropapisme. —
1. Interventions des empereurs dans le domaine
religieux, xiv, 1313-15; — convocations des
conciles (cf. Tables, 657); — empereurs cités :
Constantin I" (Tables, 802-03); Constance II (T.,
801-02); Justinien (T., 2799-800); Héraclius
(T., 2048). — 2. Asservissement de l'épiscopat,
xiv, 1315-16 : les conciliabules ariens (Tables, 257,
259); brigandage d'Éphèse (T., 713); l'encyclique
de Basiliscos (i, 288-89; vi, 2155); VIlênotique de
Zenon et Acace (vi, 2153-77, spécialement 2164-
65); l'affaire des Trois-Chapitres (xv, 1888-91,
1896-99); l'Ecthèse et les conciles monothélites de
638 et G39 (Tables, 2576); le Type de Constant
II (xv, 1945-48); le concile iconoclaste d'Hiéra
(Tables, 715; vu, 581-84); — l'impératrice Irène
et le 11° concile de Nicée (Tables, 665). — 3. Atti-
tude des papes, et divers sévices à leur égard, xiv,
1316; — cités ; Libère (Tables 2992); Silvère
(xiv, 2066-67); Vigile (xv, 2995-99, 3001-04);
Martin Ier (x, 182-86); l'archevêque Maurus de
Ravenne et le pape Vitalien (xv, 3116); l'Illyricum,
Rome et le patriarcat byzantin (Tables, 2181). —
4. Schismes préludant au schisme définitif, xiv,
1316-17; Tables, 1899, 1900; — cités : Sch. arien
(i, 1806-21; Tables, 257); -- Sch. consécutif à la
condamnation de S. Jean Chrysostome (vin,
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666-67); — Sch. acacien (Tables, 16-17, 1899); —
Sch. monothélite (x, 2320-21; Tables, 2575); —
Sch. iconoclaste (Tables, 2187); — Sch. sous le
patriarche Nicéphore de 806 à 811 ; — second
Sch. iconoclaste, de 813 à 843 (Tables, 2187, g 7°).

2° Ambition des patriarches de Constantinople. —
1. Le principe : Constantinople, nouvelle Rome,
xiv, 1317-18; cf. concile Quinisexte, can. 38,
xin, 1588. — 2. Le 28e canon du concile de Chal-
cédoine, xiv, 1318-21 ; Tables, 663. — 3. Le fonc-
tionnement du synode permanent, xiv, 1321-23;
ni, 641-42, 1327-29. — 4. Annexion de 1' Illyricum,
xiv, 1323; Tables, 1902, 2181; cf. supra. — 5. Ori-
gine apostolique du siège de Constantinople, xiv,
1323-24; cf. ni, 1315-19. — 6, Titre du patriarcat
«œcuménique», xiv, 1324-25; cf. ni, 1333-35;
Tables, 3343. — 7. Prétentions du concile Quini-
sexte, xiv, 1325-26; Tables, 733.

3° Antipathie de race; orgueil national; rivalités
politiques. — 1. Antipathie entre Orientaux et
Occidentaux, xiv, 1326-27. — 2. Événements
politiques (chute de l'Empire d'Occident; titre
de basileus [empereur] accordé à Charlemagne et
ses successeurs); papes proclamés sous la domina-
tion des barbares (Léon l'Isaurien), 1327-28. —
Sentiments des Occidentaux (hérésies des Orien-
taux; Charlemagne et le IIe concile de Nicée, le
Filioque, etc.), 1328-29.

4" Causes indirectes. — 1. Constitution des
patriarcats, l'évêque de Rome n'étant que patriar-
che d'Occident, xiv, 1329-30; xi, 2253-67; Tables,
3458-59. —• 2. Diversités de langues et ignorance
réciproque, xiv, 1330-31. — 3. Évolution indépen-
dante des deux Églises : a) en théologie (théologie
trinitaire, procession du Saint-Esprit), 1332-33;
voir PROCtiSsioNs DIVINES, RELATIONS DIVINES et
FILIOQUE; — b ) en liturgie (formules sacramen-
telles, Filioque dans le Credo, azymes, ministre
de la confirmation), 1333; Tables, 1906, § 17°; —
c ) en discipline, 1333; Tables, 1906, § 17°.

5° Forces unionistes, opposées aux tendances
séparatistes. — Voir xiv, 1333-35; cf. Tables,
1903-04 (diverses tentatives individuelles); —
concile de Baie, n, 122; m, 1400-01; vi, 25; —
conciles de Lyon et de Florence, Tables, 1905.

II. LE SCHISME DÉFINITIF. — 1° Le schisme
plwtien. — Voir l'art. PHOTIUS, xii, 1536-1604;
résumé aux Tables, 1902, 3625-27. — Ici, quatre
aspects de la question : a ) part des basileus; —
b) part des patriarches; — c ) exploitation de la
matière du schisme; — d ) liquidation du schisme
(Jean VIII, rétablissement de Photius, le concile
photien, les suites de l'affaire photienne), xiv,
1335-13.

2° Relations entre les deux Églises, de la f i n du
schisme photien à Michel Cérulaire. — 1. L'Église
byzantine chez elle, xiv, 1343-46; — personnages
cités : patriarche Théophylacte (ni, 1358); Nicé-
phore Phocas (Tables, 3305); Vladimir, sa conver-
sion (xiv, 210); Jeroslav (214); Boris, roi de Bul-
garie (n, 1178-81); Cyrille et Méthode (Tables,
893); Gorazd et Clément (n, 1181-1184); le tsar
Siméon (1182); Basile II le Bulgaroctone (1184). --
2. Rapports de l'Église byzantine avec Rome, xiv,
1346-50; suite des patriarches à cette époque,
Tables, 1903; a) faits cités ; les quatrièmes noces de
Léon le Sage (ix, 365-94; Tables, 2965-66), le
patriarcat divisé entre Nicolas le Mystique (xi,
621-23; Tables, 3308-09) et Euthyme I" (Tables,
442, 1417-18); — 6) les papes des x^xi" siècles
(le siècle de fer) et Constantinople; — c) Jean
XIX et le titre de patriarche ' universel » refusé
au patriarche byzantin (Tables, 3343).

3° Michel Cérulaire, le schisme d é f i n i t i f . —
Exposé des faits et des raisons avancées par Michel
pour justifier le schisme, xiv, 1350-59; cf. MICHEL
CÉBUI.AIRE, x, 1677-703, et Tables 3208-09, où
l'on trouve toutes références utiles.

III. DÉVELOPPEMENT DU SCHISME (DU XIe AU
xv SIÈCLE). ESSAIS D'UNION. — 1° Extension du
schisme. — 1. Les patriarches orientaux, xiv,
1359-60 : Antioche : Pierre III; cf. i, 1408; xn,
1807; son successeur Théodose III Chrysobergès,
1. 1409; x, 517; — Alexandrie : i, 796; — Jéru-
salem : Syméon II, xiv, 2940; cf. vin, 1001; —
Église melchite ; Jean V et Jean VI, x, 517. —
2. Église russe : a) Antilatinismc avec Jean II,
métropolite de Kiev, xiv, 1360-62; cf. 218-19; —
b) Successeurs de Jean II : Nicéphore (219), Théo-
dose le Grec; voir aussi Niphon de Novgorod
(220), 1362.

2° ÎSssais d'union : considérations générales. —
De nombreuses tentatives d'union, xiv, 1362 sq.;
cf. ni, 1374-402; voir infra. — leur insuccès,
motifs, xiv, 1362-68.

3" Principaux essais d'union. — 1. Entre le
pape Alexandre II et Michel VII Doucas, xiv,
1368; cf. ni, 1375-76; — voir aussi xm, 1150
(Psellos); xv, 3618 (Xiphilln). — 2. Grégoire VII
et Michel VII, xiv, 1368-69; lu, 1375; vi, 1801;
xv, 2375. — 3. Urbain II et Alexis Comnène, et
le patriarche Nicolas Grammaticos, xiv, 1369-70;
cf. ni, 1376; xv, 2276; xi, 614-15; voir aussi
Tables, 624-25 (antipape Clément III). — 4. Pas-
cal II et Alexis Comnène, xiv, 1370; ni, 1377;
xi, 2072. — 5. Nonobstant la 1" croisade et les
polémiques antilatines (cf. Grossolanus, xn, 1939,
et Euthyme Zigabene, v, 1577-78), nouvelles
tentatives des successeurs d'Alexis, Jean et Manuel
Comnène, xiv, 1370-71, avec Alexandre III;
cf. iii, 1378; i, 716 (Alexandre III); x, 1671-72
(Michel d'Anchialos). — G. Quatrième croisade,
Empire latin d'Orient, difficultés accrues d'union
et cependant pourparlers en vue de la procurer,
xiv, 1374; cf. ni, 1380-96; ix, 1374-75; voir aussi
vu, 1969-70 (Innocent III et l'Orient). — 7. L'éphé-
mère union du IIe concile de Lyon, xiv, 1371-
72; ix, 1374-79, 1381-89, 1392-96, suivie d'agitation
antiunioniste, 1396-1403, et de la ruine de l'union
sous Andronic, 1403-09.

Principaux personnages cités (références aux Tables) :
Michel VIII Paléologue, 3208; — Clément IV, 625; —
Grégoire X, 1925; — Manuel Calécas, 498; — Innocent
V, 2285-86; — Jean XXI, 2444; — Jean XI Beccos,
2450; — Nicolas III, 3308; — Martin IV excommuniant
Michel Paléologue, 3152; — Andronic II Paléologue,
3412; — Georges do Chypre, 1797; — George» le Méto-
chite, 1798; — Mogchabar, 3265; — Constantin Méll-
téniote, 803.

8. Devant le péril turc, nouvelles tentatives :
Manuel Paléologue et le concile de Constance, et
le concile de Florence, xiv, 1371-72; cf. ni, 1201
(Constance); Tables, 672-73 (Florence). — Le
concile de Florence et l'autocéphalie moscovite,
xiv, 242.

Principaux personnages cités (références aux Tables) :
Jean Cantacuzène, 517; — Jean V Paléologue, 2476; —
Nil Cabasilas, 493; — Manuel Paléologue, 3089; —
Marc d'Éphèse, 3092; — Georges Gennade Scholarios,
4015.

IV. LE SCHISME A L'ÉTAT STABLE (xV-XX'
SIÈCLES). — La raison politique explique la nais-
sance des Églises autocéphales, le patriarche de
Constantinople s'inclinant finalement devant le
tait accompli, xiv, 1372-74.

1° Morcellement de l'ancienne Église de Constan-
tinople en plusieurs Églises autocéphales. — 1.
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Église russe, xiv, 1374-76; cf. 234-42 (avant le
concile de Florence), 242-49 (le concile de Florence
et l'autocéphalisme), 273-76 (érection du patriarcat
moscovite), 324-33 (suppression du patriarcat : le
saint-synode).

Principaux personnages cités : Isidore de Kiev,
Tables, 2332-33; — Vassili (Basile) l'Aveugle, xiv,
243-44; — Jonas, 243-45; — les évoques de Ruthénic
et l'union de Brest, xil, 2489; — Théophane de Jéru-
salem, xv, 512-13; — Jérémie II Tranos, vin, 886-94;
Tables, 2497; — Fédor (Théodore) Ivanovich, xiv,
272-75 (passim); — Boris Godunov, xiv, 272, 276; —
.Tob, métropolite de Moscou, Tables, 2671; — Alexis
Mikhaîlovich, xi, 646, 648, 650-51 ; — Nicon, 646-55 ; -—
Pierre le Grand, xiv, 329-33.

2. Patriarcat serbe, xiv, 1376-77. — a ) Avant
la guerre de 1914, cinq Églises serbes : Monténégro;
Carlovitz (n, 1754-76); Dalmatie (i, 2607-08);
Bosnie-Herzégovine (n, 1035-49); Église serbe; —
b) depuis 1920, Croatie-Slovénie (Tables, 862-
74); — 3. Église de Grèce, xiv, 1377-78; et. Tables,
1910-14. — 4. Église de Crète, xiv, 1378; cf. ni,
1460-61; Tables, 858. — 5. Église bulgare, xiv.
1378-79; cf. n, 1174-1228; Tables, 487. ~ 6. Pa-
triarcat roumain, xiv, 1379-81; cf. 77-93. — 7.
Alexandrie, xiv, 1381; cf. i, 797-99. — 8. Antioche,
xiv, 1381; cf. t, 1413-16, 1418-20. — 9. Jérusalem,
xiv, 1381-82; cf. vin, 1002-08.—10. Chypre, xiv,
1382; cf. il, 2424-72; Tables, 608, — 11. Constan-
tinople, xiv, 1382-83; et. ni, 1460-1500. — 12.
Archevêché du Sinaï, xiv, 1383-84. — 13. Auto-
céphalies nouvelles (depuis 1920) : a) Église de
Géorgie, xiv, 1384; histoire antérieure, vi, 1239-
89; — b) Église orthodoxe de Pologne, xiv, 1383;
cf. xii, 2464-69; — c ) Église d'Albanie, xiv,l 384-
85; Tables, 64; — d ) Lithuanie, xiv, 1385; Tables,
3004; — e ) Finlande, xiv, 1385; Tables, 1531; —
f ) Esthonie, xiv, 1385; Tables, 1279; — g ) Lettonie,
xiv, 1386; Tables, 2980; voir aussi, pour les États
haltes. Tables, 355; — h) Église orthodoxe de
Tchécoslovaquie, xiv, 1385.

2° Attitude de l'Eglise gréco-russe à l'égard de
l'Église romaine. — 1. Le sort de l'union de Flo-
rence : a ) bonne foi des populations, xiv, 1387-88;
cf. Gagarin, vi, 988-89; Solovêv (Solovief), xiv,
362-63; — b) mais répudiation de l'union par le
haut clergé, 1388-89; témoignage de Scholarios,
1536-39; concile de 1484, ni, 1421; abjuration
imposée aux catholiques, i, 83-85 (leur baptême
étant reconnu valide par le concile); — c ) polé-
miques antilatines, xiv, 1389; cf. ni, 1410-13
(passim) et te/ira, 4008. — 2. L'Église grecque et
l'Église romaine : a) reproches faits aux Latins,
xiv, 1389-90, 1421-24; — b} accalmies et rappro-
chements, 1390-91; cf. m, 1427-29, 1455-58; —
c ) influence doctrinale de l'Église catholique,
xiv, 1391 : Grégoire XIII et les étudiants grecs,
1391; cf. ni, 1458; •— la lutte contre le protes-
tantisme, xiv, 1391; cf. m, 1426-31; Dosithée,
synode de Jérusalem et Cyrille Lucar, ni, 1451-54 ;
iv, 1791; ix, 1016-17.

Plus récemment Pie IX et les Orientaux, m, 1459;
et la Russie, xn, 1706.07. — Léon XIII et les Églises
orientales, m, 1459; Tables. 2963, § 2°, 3°, — Pie X et
Benoît XV, dans la notice sur Pie XI, Tables. 3649;
sur Benoît XV, Tables, 420-21. — Pie XI et la Bussie,
3650, et l'union des Églises chrétiennes, 3659. — Pie XII
ot les Églises orientales, 3674, 3699. — Paul VI ; l'oecu-
ménisme, histoire, développement et épanouissement,
Tables, 3343-61 (Ch. Boyer); — Paul VI et le patriarche
Athénagoras, T., 3360, 3501 ; — Paul VI en Turquie et
aux Lieux-Saints ; visite à Sainte-Sophie, au Phanar
(allocution d'Athénagoras, célébrations œcuméniques
et message au patriarche, ainsi qu'au patriarche armé-
nien orthodoxe et aux autres patriarches orthodoxes
(Doc. cath; 6-20 août 1967). — Échange de lettres entre

Paul VI et le patriarche copte d'Alexandrie sur la ques-
tion des Lieux-Saints (Doc. cath,, 17 sept. 1967). —
Réception à Borne du patriarche Athénagoras, message
du patriarche au Saint-Père; allocutions réciproques
et déclaration commune (Doc. cath., 19 nov. 1967). —
A l'occasion du second anniversaire de la levée des
anathèmes entre l'Église catholique et le patriarcat de
Constantinople (voir Tables, 3309), échange de télé-
grammes entre S. S. Paul VI et le patriarche Athéna-
goras (Doc. cath,, 28 janv. 1968). — Le Saint Siège et
l'Albanie (Ve centenaire de la mort de Scanderberg,
dans la Doc. cath., 18 févr. 1968).

3. L'Église russe et l'Église romaine (cf. supra),
xiv, 1391-95 : a ) Le concile antilatin de 1620, et
la rebaptisation des Latins, abjuration imposée,
276-79; — b ) Les tsars et les catholiques : les
Ruthènes après le partage de la Pologne, 1393;
cf. 388, 401-02; — Ivan IV et Possevino, xn,
2648-49; — Alexandre Ier et le catholicisme, xiv,
1393; — c ) Influence du catholicisme dans la
théologie russe, 1393-95; cf. x, 2063 (Moghîla);
xiv, 304 sq., 346, 399.

Auteurs : Khomjakov, xiv, 360-62, 1431-33; Tables,
2819; — Alexandre Lebedev, T., 2922; — Macaire
Bulgakov, ix, 1443; Tables, 486; — Solovêv, •s.iv, 362-63.

4. Autres autocéphalies, xiv, 1395-96 : Église
hellénique; et. Tables, 1910-14; — Patriarcat serbe.

3° Attitude de l'Église gréco-russe à l'égard des
protestants et d'autres sectes. — 1. Protestants :
Mélanchthon et le diacre Dimitrios Miros, et Jéré-
mie II Tranos, xiv, 1396; vin, 886-89; — offensive
calviniste et Cyrille Lucar, xiv, 1396; m 1426-31;
ix, 1003-19; et. supra. — 2. Anglicanisme et
Église russe, xiv, 1396; xm, 894-95; cf. Procopo-
vich, xiv, 351-55; William Palmer, xil, 1393-94. —
3. Vieux catholiques, xiv, 1397-98. — 4. Autres
Églises autociphales, 1399-1400. — 4. Meletios IV
et les ordinations anglicanes, 1398-99.

On se reportera à UNITÉ DE L'ÉOLISB, xv,
2209-24, et à Œcuménisme, Tables, 3343-62.

I I . Le schisme byzantin. Nature et effets. — 1°
Caractères généraux. — Trois caractères : 1. Un
esprit militant, agressif, se manifestant progressi-
vement du concile in Tmllo à Photius et finalement
à Michel Cérulaire, xiv, 1402-03. — 2. Le culte du
« statu quo », conservatisme étroit, hostile au
progrès doctrinalement, disciplinairement, litur-
giquement, 1403-05. — 3. « Statu quo », sachant
toutefois éliminer de l'héritage du passé ce qui gêne
l'exclusivisme nationaliste byzantin, 1405-07.

2° Le schisme byzantin et l'unité de l'Église. —
1. Unité de gouvernement. Elle est réduite à une
certaine unité spécifique de constitution, l'autorité
patriarcale annihilée en raison des autocéphalismes
nationaux, xiv, 1407-11; et. xni, 373-380. —
2. Unité de toi. Restreinte au symbole de Nicée-
Constantinople et aux définitions des sept premiers
conciles oecuméniques, elle comporte des diver-
gences doctrinales au sein des Églises autocéphales
et surtout entre l'Église russe et l'Église byzantine
(plusieurs exemples), xiv, 1411-14. — 3. Unité de
communion. En principe existant entre les auto-
céphalies, en pratique souvent violée, 1415-17. —
4. Unité disciplinaire et rituelle. Les anciens canons
souvent contrecarrés par les statuts organiques
des Églises autocéphales : exemples de la législa-
tion matrimoniale et du divorce, 1417-20; cf. ix,
2317-35.

3° Le schisme byïanlin et le magistère ecclésias-
tique. — 1. Son impossibilité à résoudre les contro-
verses doctrinales, xiv, 1421-24; — le Filioque,
1422; cf. v, 2309-42; xv, 1758-66; — la primauté
du pape, xiv, 1422-23; et. xm, 344-91, mais surtout
377-91; — Immaculée Conception, xiv, 1423;
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cl. vu, 893-975; — Épicicse (forme de. l'Eucha-
ristie), xiv, 1423; cf. 304-24 (dans l'Église russe),
v, 194-300; — Purgatoire, xiv, 1423; cf. xm,
1326-57. — Les ditlérents points secondaires
énumérés, xiv, 1423, trouvent quelques références
dans le D. T. C. : validité du baptême par infusion
et baptême des hérétiques (et des catholiques),
i, 83-90; Tables, 365; xiv, 276-81 (concile antilatin
de 1620); — la question du pain azyme, i, 2653-
64; — la question du divorce, ix, 2323-30. — 2.
Impossibilité de rédiger une profession de foi
infaillible, aucun livre symbolique proprement dit,
xiv, 1424-25. — 3. Impuissance à réunir un nouveau
concile œcuménique, 1425-35. — Questions rela-
tives au concile œcuménique : a) Nécessité de la
présence du pape et de l'Église universelle : conclu-
sion des orthodoxes, plus de concile œcuménique
après les sept premiers, 1426-27; cf. Tables, 658-59
(opinions hétérodoxes); — b) Divergences des
gréco-russes sur les conditions concernant la tenue
du concile, la conduite des délibérations et la
formulation des décrets infaillibles, 1428-33; —
c) Difficulté pratique de la réunion d'un concile,
1433; — d ) Succédanés (?) du concile œcuménique,
1433-35. — Sur tous ces points, voir xv, 2209-16
(unité de l'Église et théologie orthodoxe).

4° Le schisme byzantin et l'indépendance de
l'Église. — 1, Dans les Églises autocéphales, le
pouvoir civil a la haute main sur l'organisation
intérieure de l'Église, la nomination du primat et
des évoques, les biens ecclésiastiques, xiv, 1436-
37. — 2. Variétés du césaropapisme oriental depuis
le schisme : a) à Constantinople (temps des empe-
reurs et du gouvernement turc), 1437-39; — b ) en
Russie, 1439; cf. 272-76 (institution du patriarcat
moscovite), 324-33 (suppression du patriarcat,
établissement du saint-synode). — 3. Autocéphalies
récentes : a) Église hellénique, 1442-43; cf.
Tables, 1911-14; — b) Église serbe, xiv, 1443; —
c ) Église roumaine, 1444; cf. 77-93. — 4. Relations
des Églises et de l'État, doctrine des théologiens
et canonistes : byzantins, 1444-46; russes, 1446-
48; grecs modernes, 1448-49.

Personnages cités, possédant une référence. — 1°
Byzantins : Agapet de Sainte-Sophie, Tables, 52; —
Menas, patriarche. T., 3177; — Maxime le Confesseur,
x, 448-59; Tables, 3169; — Jean de Damas, vin, 693-
751; Tables, 2463-66; — Théodore le Studite, xv,
287-97; — Basile le Macédonien, père légal de Léon VI
le Sage. ix, 365; cité : in, 1356; — Léon le Sage, ix,
365-94; Tables, 2965-06; — Jean Comnène, ni, 1378; —
Balsamon, il, 135-37; Tables, 355;—Demetrius Chro-
tnatianus (Chromatenus), iv, 263; Tables, 935; —
Leunclavius (Loevenhiau), T., 3014; — Macaire d'An-
cyre, ix, 1441-43; Tables, 3046; — Syméon de Thessft-
lonique, xiv, 2976-84.

2° Russes : Patriarche Nicon, xi, 646-55; Tables,
3312-13; — Alexis Mihhaïlovicli, xiv, 293-94; —
Étienne Javorskij, 326-28; Tables, 2421-22; ~ Pierre
le Grand, xiv, 325-35 (passim); — Théophane Proco-
povich, 330-32; Tables, 3787.

3° Grecs modernes : Patriarche Samuel Khanzéris,
ni, 1312 (liste patriarcale, n. 205, 207); — Mélèce
Sakellaropoulos (Jugie, T. D. C. 0., l, 536); — Eutaxias
(ibid., 385, 536); — Apostolos Christodoulou (ibid;
536); — Nicodème Milash, Tables, 3213; — Chrestos
Androutsos, T., 153; — Néophyte Scriban (Jugle,
op. cit., i, 638).

5° Le schisme byzantin et la mission apostolique
de l'Eglise. — 1. Missions intérieures en Russie
dans les provinces annexées, xiv, 1449-50. — 2.
Mission extérieure de Chine, 1450-51. — 3. Autres
Églises autocéphales, stérilité, 1451.

6° Le schisme byzantin et la vie chrétienne, —•
1. Caractères généraux : stabilisation dans les
formes anciennes, avec comme conséquence une

diminution de la piété, xiv, 1452-53; — mais aussi
des réactions individuelles, 1453, ou même, depuis
le gouvernement bolcheviste, des reformes plus
générales, 1454. — 2. La inorale chrétienne et
l'utilisation des moyens de sanctification (législa-
tion favorisantle divorce; difficultés pour la pré-
dication; confessions et communions fréquentes
inexistantes; directeurs spirituels dépourvus du
sacerdoce ; exemple de Raspoutine), 1454-56. —
3. État du clergé séculier (célibat imposé aux seuls
évêques, recrutement difficile, instruction insuffi-
sante et moyens de subsistance inconciliables avec
le ministère spirituel), 1456-59. — 4. État du mona-
chisme ; monastères idiorrythmes et monastères
cénobitiques ; vie contemplative hésychaste; igno-
rance de la masse à côté d'une élite; décadence
numérique (satistiques), 1459-63.

CONCLUSIONS. — 1. A l'Église gréco-russe manque
l'unité de gouvernement; dans l'Église latine, la
papauté, principe d'unité, de progrès dans l'im-
mutabilité, d'indépendance et de fécondité dans
la vie spirituelle, xiv, 1463-65. — 2. Cette Église
ne saurait donc être considérée comme la véritable
Église fondée par le Christ, 1465-68.

Toutes les considérations précédentes ont été mises
en relief par M. Jugle dans son ouvrage Où se trouve le
catholicisme intégral?, Paris, 1947.

SCHISME D'OCCIDENT (Grand). — Étude
[E. Vansteenberghe], xiv, 1468-92.

1° Origine du schisme. — 1. L'élection d'Urbain
VI, xiv, 1469; xv, 2302-03. — 2. Les fautes d'Ur-
bain, xiv, 1470; xv, 2303. — 3. Élection de Robert
de Genève (Clément VII), xiv, 1470-71 ; Tables, 626.

2° Division de ta chrétienié, — 1. Le problème
posé : la validité de l'élection d'Urbain VI. — 2.
Les deux obédiences, xiv, 1471-72.

3° E f f o r t s pour faire cesser le schisme. — Ces
efforts sont résumés dans l'article en dix-sept
points qu'il suffira d'énuroérer en y ajoutant quel-
ques références, xiv, 1472-84 : les moyens mis en
œuvre par les deux papes; — la voie de fait sous
Urbain VI, efforts dans les deux camps et mort
d'Urbain VI (cf. xv, 2304); — la voie de fait sous
Boniface IX : élection de Boniface, ses premières
initiatives habiles (cf. n, 1003); — Boniface et la
France (cf. n, 1004); — les trois voies proposées
par l'Université de Paris; — à la mort de Clément
VII, élection de Pierre de Luna, sous le nom de
Benoît XIII (cf. xii, 2021); — la voie de cession
peu agréée de Benoît, qui préfère la voie du compro-
mis (cf. xn, 2021); — l'Angleterre et la voie de
cession : les idées de Nicolas de Fakenham (cf. xi,
613-14) ; — l'Empire et la voie de cession : attitudes
de l'empereur Wenceslas et des princes allemands;
— soustraction d'obédience en France (cf. xn,
2021); — Boniface et l'Empire (déposition de
Wenceslas, élection de Robert III); — restitution
d'obédience de la France à Benoît XIII (cf. xn,
2021); — mort de Boniface IX, son remplacement
par Innocent VII (cf. vu, 2001); —Benoît, soutenu
par S. Vincent Ferrier (cf. xv, 3034-36), marche
sur Rome; nouvelle soustraction d'obédience
(cf. xn, 2021-32); — mort d'Innocent VII, élection
de Grégoire XII et progrès de la voie de cession
(cf. vi, 1808; xn, 2022); — entrevue manquée de
Savone (cf. vi, 1808; xn, 3022); — Grégoire aban-
donné par ses cardinaux; neutralité de la France
(cf. vi, 1808; xn, 2022).

4° Retour à l'unité. — 1. Le concile de Pisé ;
élection d'Alexandre V, xiv, 1484-85; xn, 2025,
2128-30; — situation créée par l'élection d'Alexan-
dre, i, 722-23; cf. Tables, 73, 729-30. — 2. Le concile
de Constance et la fin du schisme par l'élection de
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Martin V, xiv, 1485-86, — Trois papes en présence :
Grégoire XII, Benoît XIII et Jean XXIII, élu
à la mort d'Alexandre (vin, 641). — Sur le dérou-
lement des événements, voir CONSTANCE (Concile de),
ni, 1200-1213; xn, 2023-25; Tables, 707.

5° Répercussions du Grand schisme. — 1. L'ar-
ticle signale d'abord cinq répercussions qu'il suffit
d'énumérer : a ) désorganisation des cadres ecclé-
siastiques; — b) scission des ordres religieux; —
c ) désarroi des consciences; — d ) accroissement
d'influence des puissances séculières; — e ) intru-
sion des universités dans la politique, xiv, 1486-
88. — 2. Sixième répercussion, plus importante :
remise en question de la notion d'Église, 1488-90.
Voir Tables, 1766-67, § 3° et 4° (réactions contre
le schisme d'Occident : Constance et Baie); voir
aussi sur Constance, Tables, 710, § 6° ; Baie, 697, § 6°.

L'étude sur le Grand schisme d'Occident a été reprise
par K. UeIarueUe, E.-R. Labande et P. Ourliac dans
l'Histoire de l'Église de Fllche et Martin, t. xiv en 2 vol.,
1962.

SCHLATTER (Adolphe), né à S.-Gall en 1852, mort ù
Tubingen en 1938. — Sur la Loi et le monde juif, vin,
1645.

SCHLECHT (J.). — Édition, en 1900, d'une version
latine de la Didache, i, 1681. — Cité : 867.

SOHLEQEL (Charles-Frédéric-Guillaume). — Notice
[G. Fritz], xiv, 1492-95. — Cité : v, 1798; ix, 521,
549; xiv, 1497, 1852.

SCHLEIERMACHER (Frédéric-Daniel-Ernest). —
Vie. Doctrine. Influence [L. Cristiani], xiv, 1495-
508; cf. Xin, 1768. — 1° Vie, — wv, 1496-99.

21 Doctrine. — 1. Exposé général, xiv, 1499-
505. — 2. Dogmatique fondée sur le sentiment
subjectif de l'expérience religieuse, xv, 416; cf.
436, 437, 438; iv, 1582; v, 1798-99, 1802, 1808,
1834; VI, 102, 179; vin, 2326-27; xi, 1870; xin,
2185; xv, 3321. — 3. Différentes applications :
Baptême, n, 331; — Dieu; iv, 779, 780, 793, 808,
812, 855, 899, 1151, 1263; — Jésus-Christ, vin,
1371, 1399-400; — justification, 2201; — miracle,
x, 1824 : — ordre (Jésus et l'institution de 1'), xi,
1193; — péché originel, xn, 561-62, 566; — Tri-
nité, xv, 1766, 1768, 1790-91, 1799. — 4. Divers :
Synoptiques (inauthenticité), xiv, 3007, 3014. —
5. Rapprochements et influences ; modernisme, x,
2014-15; — Moehier, 2049, 2063; — protestan-
tisme, xin, 858-59, 872, 875, 901, 904; — Spinoza,
xiv, 2489, 2492, 2504; — Zinzendort, xv, 3699; —
zwinglianisme, 3778. — Cité ; 1, 1570; v, 88; xn,
1492; xiil, 1770, 1955, 2185.

SCHLICK (Gaspard), chancelier de Frédéric III (ça
1396-1449). — Relations avec Aeneas Silvius, futur
Pie II, xil, 1615-16.

SCHLOQL (N.). — Exégète catholique autrichien (cf.
Tables, 335) : Die Bâcher Samuels, Vienne, 1904, xm,
2784.

SCHLOS8. — Cité pour son ouvrage Propadeutik der
Psychiatrie, Vienne, 1908, xv, 3303.

SCHL08SER (Ronagratia). — Voir Bonagratia de
Habsheim, Tables, 461.

SCHLOS8MANN (Sigismond). — Sur le concept de
personne dans le droit et dans le dogme catholique, vu,
377, 397, 436 (bibl.)

SOHLUND (Erhard), 0. F. M., né en Rasse-Ravière en
1888. — Sur la rédemption (en collaboration avec P.
Schnioll), xm, 2003.

SCHMALZQRUEBËR (François). -- Notice
[A. Delchard], xiv, 1509-10. Cf. D. D. Can., vu,
888. — Cité : i, 523 (affinité), 876; u, 496 (bibl.)
(béatification); 1640 (canonisation); 2114, 2116-22,
2125-28, 2135 (censures); lit, 20-31, 34, 37 (clauses
apostoliques); 405 (commerce); iv, 1420 (disparité
de culte); 1442, 1450, 1450, 1452-53 (divination);
2443-45, 2454 (empêchements de mariage); v,
450 (erreur en matière de mariage); vi, 1689

(grades académiques); 1909-10, 1920, 1929-30
(guerre); 2216, 2225 (hérésie); ix, 2252 (mariage);
xi, 1325 (ordre); xm, 645 (bibl.) (procès ecclésias-
tiques), 2436 (réparation); xiv, 1067 (sanafio in
radiée); xv, 3064, 3068 (viol).

SCHMAUS (Michel). — Théologien catholique allemand,
né à Oberbaar (Rav(ère) le 17 juillet 1897, professeur
d'abord à Munster, puis à Munich, Expert au second
concile du Vatican. Signalé aux Tables, 93. — Principaux
écrits : Kallwlische Dogmatik (5e édit.), Munich, 1957 ;
— Die psgchologische Trinit&tslehre des hl. Augusiinus,
Munster, 1927; — Der • Liber propugnalorlus • des Tho-
mas Anglicus und die Lehruiiterschiede zwischen Thomas
son Aquin und Duns Scotiis, 1930; — Von den letzten
Dingen (Uns dernières), Munich, 1948; — Christus, das
Urbild des Menschen, 1949 ; — Handbuch der Dogmatik-
geschichie (en collaboration avec J.-R. Geiselmann et
A. (ïrillmefer), Fribourg en Br., 1951 ; — Aktuallel-'ragett
zur Eucharistie, Munich, 1960;—Der Kult und der hcu-
tige Mensch. 1961.

Cité : xii, 128-29 (Pécham); 1807 (Pierre d'Angle-
terre); 1862, 1877 (Pierre Auriol); 1993 (Pierre
Lombard); 2053, 2057 (Pierre de Trabibus); 2285
(platonisme); xm, 662 (bibl.) (processions divines);
xiv, 1732 (Scotellus); 1880 (Sentences); 2126,
2129 (Simon de Tournai) ; 2871 (Thomas de Sutton) ;
xv, 443 (bibl.) (Scheeben); 350-51, 489, 663 (théo-
logie); 1689, 1724, 1731-32, 1736, 1738-39, 1747-49,
1751, 1805-06 (Trinité).

SCHM ID (Aloys von) (1825-1910). — Professeur do philo-
sophie à Dillingen, puis de théologie dogmatique et
d'apologétique à l'université de Munich. Prélat de
S. S., Mgr Sclimid a publié de nombreux ouvrages.
Citons : Die Bisthumssgnode, Ratisbonne, 1850-51 (2
vol.); — Die tlwmistische und scotistiche Geaiissheitsiehre,
Dillingen, 1S59; — Wissenschaftiiclie lîlchtungen auf
dem Gebicle des Kaiholicismus, Munich, 1862 (et. i,
869, 881); — Wissenscliaft und Auktorilat, 1868; —
Erkenntnissiehre, 3 vol., Fribourg, 1890; — Apologetik,
1900. Cf. Hurter, v, 1897-98.

Épiclèse, v, 233;—extrême-onction, 1958, 1980;
— foi, vi, 298; — hypostase, vu, 420; — messe,
x, 865. — Sur son apologétique, xm, 2590.

SCHM 10 (Chanoine Christophe von) (1768-1854), auteur
de contes populaires pour la jeunesse. — Disciple de
Saller, xiv, 750.

SCHMID (Franz). — Théologien autrichien, professeur
ù Brixen, i, 2618. — Ouvrage sur l'inspiration de l'Écri-
ture (1885), I, 2619; vu, 2159, 2234; cf. n, 1569; —
salut des infidèles, vu, 1771, 1826; — origine du lan-
gage, vin 2572; — sacrements, xiv, 572.

SCHMID (Joseph), doyen de la collégiale de Ratisbonne.
— La question de la date de Pâques (dans divers
ouvrages parus entre 1904 et 190S), xi, 1957-59,
1961. 1965, 1967, 1970 (bibl.).

SOHMID (K.). — Auteur d'un article sur la liberté de la
volonté face aux passions chez S. Thomas d'AqUin (1925),
xn, 180.

SCHMID (Leuttrid). — Notice (A. Teetaert], xiv,
1510.

SOHMID (Maurice). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1510-11.

SCHMID (R.). — Thèse sur Victorinus Ater, Viktorinus
Afer uad seine Dexiehungen zu Augustin (1925), xv,
2954 (bibl.).

SCHMID ou SCHMIDT (Sébastien). — Traduction de
la Bible (Strasbourg, 1698), xv, 2729; — sur l'Ecclé-
siaste, iv, 2014 (bibl.).

SCHMIDLIN (Joseph) (1876-1944). — Professeur d'his-
toire à l'université de Munster, II a continué l'oeuvre
de Pastor (Tables, 3456), par Histoire des papes de
l'époque contemporaine, dont 4 vol. ont paru de 1933
à 1939. Sch. est aussi l'auteur d'une Histoire des missions
catholiques, 1925, qui en tait un des fondateurs de la
missiologie. — Cité; Pie VII, xll, 1683 (bibl.); — Pie
VIII, 1686 (bibl.); — Pie IX, xiv, 2889. 2913.

SCHMIDT (Cari), né à Hagenow (Meclilembourg) le 26
août 1868, mort au Caire le 17 avr. 1938, spécialiste de
la littérature religieuse copte. — Cité : n, 356; vi, 1436,
vu, 1337 ,2510; x, 947-48; xi, 1063; xil. 1804; xv, 195.
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SCHMIDT (Charles-Guilluunie-Adolphe), professeur d'his-

toire ecclésiastique à la Faculté de théologie de Stras-
bourg (1812-1895). — Auteur de ; Joannes Tailler von
Strassburg (Hambourg, 1841), xv, 68, 79 (bibl.); --
Études sur le mysticisme allemand au XIVe s. (1847),
iv, 2066-67, 2071, 2073-74, 2080 (bibl.); xv, 79 (bibl.); —
Histoire et doctrine de la secte des cathares ou albigeois
(Paris, 1849, 2 vol.), i, 686 (bibl.); II, 1988-89, 1992-95,
1998; V, 1240-41; IX, 2173; — Histoire littéraire de
l'Alsace à la fin du XV et au commencement du Xvr s.
(1879, 2 vol.), x, 2568 (sur Murner); xv, 3549 (sur
Wimpheling, dont, en 1875, il a édité la Germante, x,
2561); — l'récis de l'histoire de l'Église d'Occident pen-
dant le Moyen Age (1885), IV, 2080 (bibl.); v, 424; —
Répertoire bibliographique- strasbourgeois (1893), xv,
3549.

SOHMIDT (J.-E.), fin xvm" - début xix" s. — Un des
premiers, émet des doutes sur l'authenticité des Pasto-
rales, XV, 1044; — sur l'Ecclésiaste, rv, 2013.

SCHMIDT (Karl-Ludwig), théologien protestant alle-
mand, né à Francfort en 1891, professeur à Giessen,
léna, Bonn et Baie, où il meurt on 1B56; éditeur de la
Theologische Zeitschrift. — Un des premiers représen-
tants (Tables, 99) de l'école de la Foringeschichte (cf.
n. B. S; ni, 312-317, où ses principaux ouvrages sont
énumérés en bibliographie). — Cité : xv, 2179.

SCHMIDT (Nathaniel). — Auteur, dans ï'Encyctopicdia
biblica de Cheyne (1899-1903), des art. Son of God (cité,
v, 3392-93) et A'on of Man (cité, vin, 1395).

SCHMIDT (Nicolas). — Voir Schmitth.
8CHMIDT (Philippe-Antoine). — Notice [A. Del-

chard], xiv, 1511-12. — Adversaire de Febronius,
i, 877; — Et le bénédictin Oberhauser, xi, 857. —
Cf. J). D. Can., vu, 888.

SOHMIDT (Sébastien). — Voir Schmid (Sébastien).
SCHMIDT (Wilheim). -- Religieux de la Société du

Verbe Divin, remarquable ethnologue. Né ù Horde
(Westphalie) le 16 février 1868, W. Schmidt acquit de
bonne heure la nationalité autrichienne. Prêtre en 1892,
il croyait avoir trouvé sa vocation dans la philologie;
il fréquenta le Séminaire universitaire dos langues orien-
tales à Berlin. Son premier foyer de rayonnement fut
l'Université de Vienne, où il occupa une chaire de
langues orientales de 1912 à 1932. Entre-temps, le
P. Schmidt découvrait que la philologie n'était pour
lui qu'un marche-pied vers les études ethnologiques,
qui étaient sa véritable vocation. Ce tut aussi le chemin
d'un conflit avec Hitler : adversaire décidé de la théorie
raciale du national-socialisme, le P. Schmidt avait été
arrêté dès le lendemain do l'occupation de l'Autriche
par l'Allemagne hitlérienne, et ne dut son élargissement
qu'à l'intervention de Pie XI. C'est alors qu'il se rendit
en Suisse, où l'Université do Fribourg lui attribua une
chaire, qu'il occupa de 1939 à 1951, et où il transféra
l'Institut ' Anthropos > qu'il avait fondé à Vienne.

Sur les oeuvres du P. W. Schmidt, on trouvera dans
le D. T. C. des indications à peu près suffisantes, xm,
2225-26. Après sa mort (20 lévrier 1954) ont été publiés:
Dos Mutterrecht (le matriarcat), 10e volume des Studio
Jnslituti Anthropos, et Der Ursprung der Gottesidee, etne
historiscli-kritische und positive Studie, vol. xn : Syn-
thèse der Religionen der asiatischen und afrikanischen
Hirlenvôlker. Ce dernier volume tire les conclusions des
volumes précédents et présente la synthèse de ce que
l'auteur pense avoir été la religion primitive de ces
peuples, leur moralité, le culte qu'ils adressaient a
l'Être suprême et la façon dont ils ont construit leur
mythe de la création. Divers excursus sont à eux seuls
de véritables ouvrages; l'un revient sur la question si
controversée du Chaminisme asiatique, tandis qu'un
autre compare, établit les différences et surtout les
ressemblances entre la religion des pasteurs nomades
de l'Asie ot de l'Afrique (d'après Albert Vincent). On
trouvera, dans Étude comparée des religions du P. Pinard
de La Boullaye, de nombreuses références aux écrits
de W. Schmidt.

Deux ouvrages du P. Schmidt ont été adaptés ou
traduits en français par le P. Lemonnyer, 0. P. : La
réuélation primitive et les données actuelles de la science
d'après l'ouvrage allemand du P. W. Schmidt (1914); —
P. W. Schmidt. Origine et évolution de la religion : les
théories et les faits (1931); voir Tables, 2949.

Les références intéressant plus directement
l'oeuvre de W. Schmidt se trouvent à l'art. RELI-
GION, xni, 2187, 2189, 2192-93, 2206, 2217, 2220,
2225-2244 (exposé et critique), 2278, 2292-94. —
Connaissance des premières vérités, iv, 923; v,
1854; vi, 1205; vu, 608, 610, 614. ~ État initial
de l'humanité et primitifs, vin, 2022, 2024. — Ori-
gine naturelle du langage, 2572-73. — Religion et
magie, tx, 1537, 1545-49. — Mariage chez les pri-
mitifs, 2309-10. — Missions chez les primitifs, x,
1969. —Contre un évolutionnisme rigide, xii, 571-73.
— Propriété et civilisations primitives, xiu, 820-21.
— Le » Sauveur » « ancêtre tribal » des primitifs,
1922-23. — Sacrifice et religion primitive, xiv, 662.
— Cité : Tables, 336, 3884.

SCHM IEDEL (Otto). — Théologien protestant. A publié :
.Die neuesten Ansichten ilber dea Ursprung des Abends-
màhis, Berlin, 1899; cité : v, 1039, 1053, 1073, 1092,
1096, 1120 (bibl.); — Die Hauptprobleme der Leben-
Jesu'Forschung, Tubingue, 1896; cité : vin, 1374, 1389.

SOHMIEDEL (Paul-WilheIm) (1851-1935). —Théologien
allemand (école libérale), rééditeur de Winer : (r. B. Wi-
ner's Grammatik des neiitestamentlichen Sprachidioms,
S' édit. (inachevée), Gottingen, 1897. Il a publié posté-
rieurement Die Persan Jesu im Streite der Meinungen,
Zurich, 1909; cf. vin, 1374. Le titre de ce dernier ou-
vrage justifie l'appréciation donnée, ix, 1953, concer-
nant les textes « laissant entrevoir un état primitif de
la tradition où le Sauveur n'était qu'un homme ».

SCHM1TT (Albert). — Théologien de la Compagnie de
Jésus, né le 30 nov. 1871, mort en 1948. De 1905 à 1932,
il enseigna la théologie morale à la faculté d'Innsbruck.
Outre quelques ouvrages de spiritualité, 11 a laissé un
travail utile, « Pour l'histoire du probabilisme • et un
autre, « Principes de morale sexuelle », qui a connu trois
éditions. A réédité la théologie morale de Noidin (Tables,
335, 3317). — Cité : x, 3573, 2577, 2580.

SCHM1TT (François de Sales), 0. S. B. — Éditeur du
Cur Deus homo f d'Anselme de Cantorbéry, xm, 1933.

8CHM1TT (Valentin). — Théologien catholique alle-
mand. A publié Die Verheissung der Eucharistie (Joh;
V l ) bel den Antiochenern, Cgriltus son Jérusalem und
Johannes Chrysoslomus (2 vol.), Wurtzbourg, 1900-
1903. — Cité : ni, 2527, 2572, 2577 (bibl.).

8CHMITTH (Nicolas), Schmifh, Schmidt. — Notice
[A. Rayez], xiv, 1512.

8CHMITZ (Brunon). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1512-13.

SOHMITZ (Mgr Hermann-Joseph). — Né le 16 mai 1841
à Cologne; études à Innsbruch, prêtre en 1866, études
canoniques à Rome ; ensuite curé de Creteld, puis évêquo
auxiliaire de Cologne; décédé le 21 août 1899. — II a
laissé, en 2 vol., une étude remarquable : I. Die Bussbù-
cher und die Bussdisziplin der Kirche, Mayence, 1883;
II. Die Bussbacher und dos kanonische Bussverfahren,
Dusseldorf, 1898.

Cité : i, 492, 494-95; ni, 501, 842; iv, 167;
xn, 868, 874, 953, 1161-62, 1163, 1168, 1174;
xiv, 1167, 1173, 1175-76, 1185, 1979.

SCHMITZ (J. A.), professeur à Ratisbonne, a étudié la
liturgie (inesse, sacrements, etc.) dans Die Kirche in
ihren gottesdienstlichen Handiungen, Fribourg, 1856. —
Cité ; v, 1906 (extrême-onction).

SCHMOLL (Rév. P. Polycarpe), 0. F. M. — La pénitence
dans la préscolatique (Die Bussiehre der Frùhsclwlasiik,
Munich, 1909), xn, 948 (bibl.), 980; — sur la rédemption
(en collaboration avec E. Schlund), xm, 2003. — Cité :
ix, 2301.

SCHNECKENBURQER (Mathias). — Théologien pro-
testant réformé, né en 1804, mort à Berne en 1848. —
Sur la justification, vin, 2149-50.

SOHNEDERMANN (Georg-Hermtum) (1852-1917). —
Exégète protestant. Cité pour son commentaire des
Épîtres aux Corinthiens, v, 1045, 1053 (à propos de
l'eucharistie).

SCHNEEMANN (Gérard). — Notice [J. de Blic],
xiv, 1513-16. — Sur S. Augustin, i, 2550-51, 2554;
— grâce suffisante et efficace, vi, 1655; — contro-
verses molinistes, n, 567; x, 2164, 2180; xn, 2975;
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xni, 2122. — Sur le pape Honorius Ier, vu, 127,
129, 133 (bibl.).

SOHNEIDENBACH (Ëonitacc). — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 1516.

SCHNEIDER (Euloge). . - Notice [A. Teetaert],
xiv, 1516-20.

80HNEIDER (F.). — Auteur d'une élude (en allemand)
sur les finances pontificales, xv, 2341.

SCHNEIDER (Abbé Jean-Pierre), directeur de l'école
S.-Sigisbert a Nancy. —• Sur l'hypnotisme (1894), vu,
359, 365 (bibl.).

SCHNEIDER (Mgr Wilheim), évêque de Paderborn de
1900 ù 1909. — Autour de plusieurs ouvrages d'apolo-
gétique ; Qu'est-ce que le ciel? (1911); — Preuves de
l'immortalité de l'âme (1912); — La vie future et la preuve
du consentement universel (1914); — Les raisons du
coeur (1907); ce dernier ouvrage cité : v, 1812.

8CHNITZER (Joseph) (1859-1939). -~ Historien alle-
mand (Tables, 91), auteur d'ouvrages ; sur Savonarole
(2 vol., 1924), xiv, 1228, 1230. — Sur Rérenger de
Tours (1890), il, 742 (bibl.) ; v, 1239. — Sur le modernisme
catholique, x, 1750. — Sur l'institution de l'ordre (1910),
xi, 1195.

SCHNURER (Gustave). — Auteur d'une étude sur
l'Église et la civilisation au Moyen Age (1930; trad.
franc., 1933 sq.), xill, 2098-99.

SCHNYDER. — nie Darstellungen des eucharistichen
Kelches auf altchristlichen Grabschriflen, Rome, 1900. —
Cité : v, 1192,1206,1209 (bibl., donnant le titre complet).

80HOBINQER (Claude). — Ex-capucin passé au pro-
testantisme. Controverse avec Rodolphe de Schwyz
(1695), xiv, 1592.

SCHOELL (C.). — Son article de la Bealencgklopadie
(3« éd., 1896) sur Aelfrtc cité, v, 1217 (ù propos de
l'eucharistie).

SCHOEPFËR (Émilien). — Professeur au séminaire
de Brixen (xix* s.). — Sur l'interprétation de l'Écriture
par l'Église, réduite aux seules matières de la foi et des
mœurs, vu, 2306; — sur l'Hexaméron, vi, 2343.

SCHOEPFF. — Au t.l de sa Bibliotheca (1857), prétend
taire d'Hugues de Saint-Victor un précurseur de la
Réforme, vu, 269.

80HOETTL (Réginal). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1576.

SCHOLA AEQIDIANA. — Fusion de l'augustinisme et
du thomisme, ï, 2513. — Cf. Gilles de Rome, radie»,
1812-13.

SCHOLARIOB (Georges), patriarche de Constanti-
nople sous le nom de Gennade II (liste, ni,
1310, n. 136). — Vie. Œuvres. Doctrine [M. Jugie],
xiv, 1521-70.

l» Vie. — 1. De la naissance à la mort de Marc
d'Éphèse, son maître, xiv, 1531-24; cf. ix, 1970. —
2. Vicissitudes et élévation au siège patriarcal, xiv,
1524-25. — 3. Démission et retraite (interrompue
par une courte reprise du patriarcat), 1525-27.

2° Œuvres. — 1. L'édition complète en huit
tomes par Mgr Petit et le P. Jugle (de 1928 à 1937),
xiv, 1527.

Cette édition, relativement récente par rapport à la
parution du D. T. C; n'a pas permis aux collaborateurs
d'y taire de nombreuses références. Par souci de simpli-
fication, en signalant les écrits de Scholarios, on indi-
quera quelques références s'y rapportant, laissant
toutefois celles qui ont trait à la doctrine pour la troi-
sième partie de l'article. Doctrine.

2. Tome I. a) Œuvres oratoires, xiv, 1528-32
(sermons et panégyriques; éloges funèbres de Marc
d'Éphèse (ix, 1972], d'Hélène Dragazès [Tables,
2030} ; discours et professions de toi) ; — b) Traités,
xiv, 1532-34 (providence et prédestination, l'âme et
les fins dernières) ; cf. infra. — 3. Tome II. Traités
polémiques sur la procession du Saint-Esprit (trois
traités), 1534-35. — 4. Tome III. a) Œuvres polé-
miques (suite), 1535-41 (antilatines, antibarlaa-
mistes ; contre la simonie ; contre les Juifs ; contre
Marc d'Éphèse [cf. ix, 1983-85; xv, 2212]); — b)
Questions scripturaires et théologiques, xiv, 1541-

42. — c ) Apologétique à l'adresse des musulmans,
1542-45. — 5. Tome IV. a) Polémique contre Plé-
thon, 1545-47 (cf. xn, 2394, 2397, 2398, 2401-03);
— b ) Œuvres pastorales et ascétiques, xiv, 1547-48;
—— c) Œuvres liturgiques et poétiques, 1548-49;
— d ) Correspondance, 1548-49 (lettre à Marc
d'Éphèse [ix, 1925]) ; — e ) Chronographie, xiv, 1550.
— 6. Tome V. Résumé de la Somme contre les Gen-
tils et de la /r pars de la Somme théologique de
S. Thomas d'Aquin, 1550-51 (cf. 1714; XI, 1801).
— 7. Tome VI. Résumés, traductions et commen-
taires thomistes, xiv, 1551-52. — S. Tome VII.
Commentaires et résumé des œuvres d'Aristote,
1552-53 (Tables, 251). — 9. Tome VIII. Suite des
œuvres et traductions philosophiques, xiv, 1553 :
Dialectique de Pierre d'Espagne (vm, 632, corriger
le nom de Psello; cf. xm, 1154); traduction de Gil-
bert de la Porrée, cf. xiv, 1714. — 10-12. Authen-
ticité des écrits unionistes; — écrits perdus; —
écrits apocryphes, xiv, 1554-59.

3° Doctrine. — 1. Providence et prédestination,
xiv, 1560-62; cf. 1532. — 2. Processions divines;
procession du Saint Esprit, 1562-63; cf. 1530-31,
1534-35, 1536-38, 1540-41. — 3. Angélologie, 1565-
66; cf. Tables, 161-62. — 4. Ame humaine, xiv,
1566; cf. 1532-33; ï, 1014; péché originel, xn, 609;
cf. xiv, 1529; — antipalamisme, xi, 1799-1802; cf.
xiv, 1539-40; — fins dernières, infra. — 5. Mario-
logie, 1566-67 ; vu, 954-56 ; — Immaculée conception,
et. supra, xiv, 1542; — sur l'Assomption, voir
Jugie, La mort et l'Assomption de la Sainte Vierge,
Cité du Vatican, 1944, p. 337-38, 342-43. -— 6. Pri-
mauté, xm, 374. — 7. Doctrine sacramcntaire (spé-
cialement l'eucharistie), xiv, 1567-69; cf. 1528-29. ~
8. Fins dernières, 1533,1569; cf. xm, 1327,1329-31
(purgatoire). — Cité : xiv, 1388.

SCHOLL (Eugène), théologien allemand, auteur d'une
étude sur la grâce chez S. Basile (1881). Citée : ï,
870; vi, 1567; vin, 2088, 2093, 2095; xn, 1263.

SCHOLZ. — Plusieurs auteurs allemands de ce nom ;
Antoine (1829-1908), auteur de commentaires sur les
différents livres de l'A. T. (Hurter, v, 1942; L. T. K.,
ix, 307); cité : ï, 864. — J.-M.-AugustIn (1794-1852),
auteur d'une Introduction à l'Écriture sainte (Hurter,
v, 1204-07); cité : l, 863. — Paul (1828-1900), professeur
d'Écriture sainte (Hurter, v, 1941); cité : l, 865; v,
1801. — Richard, auteur d'un ouvrage (1911-1914) sur
les conflits politico-religieux du Moyen Age, vin, 840;
xi, 874, 875.

SCHOONAERTS (Grégoire) (1684-1741), 0. S. A. —
Son répertoire des cas de conscience, n, 1875.

SOHOPEN (Walter). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1570-71.

8CHOPENHAUER (Arthur) (1788-1860). — Philosophe
allemand. Parti de la philosophie do Kant (distinction
du phénomène et du noumène), Sch. déclare que la
grande découverte de sa vie est celle de la chose en soi,
du noumène. Kant ne l'a pas trouvée, parce qu'il la
cherchait en dehors de lui-même; Sch. l'a découverte
an-dedans de lui-même, c'est la volonté. Et il entend,
par là, la volonté intuitivement sentie en nous, force
pure, sans individualité. Le monde, en effet, ne se com-
pose lui-même que des manifestations de cette volonté
inconsciente et aveugle. D'où il suit que l'existence
n'est qu'une souffrance, puisque l'homme ne peut
guider sa destinée; la seule libération, c'est le « quié-
tisme ' de la volonté Individuelle pour laisser toute sa
valeur à la volonté universelle. Le tond de la conscience
humaine n'est que cette tendance irrésistible au vouloir-
vivre, illusion fatalement déçue.

Ouvrages, xm, 1769 (indications générales sur
sa philosophie pessimiste et antichrétienne);
cf. 2246. — Négation d'un Dieu personnel, iv, 1271-
75, 1277; xi, 1871. -— Pessimisme, xn, 1306-08,
1312-13; cf. xi, 2189; xv. 3345. — Cité : iv, 643.

80HOPP (Gaspard). — Notice [J. Mercier], XJV,
1571-74.
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Presse catholique en

Notice [A. Rayez),

SCHORDERET (Chanoine), —
Suisse, xiv, 2757.

SCHORRER (Christophe). -
xiv, 1574.

SCHOTT (André). •- Notice [J. de Blic], xiv, 1574-
75. ~ Cité : vu, 2521-23 (S. [renée); xv, 1034-35
(Tilmann).

SCHOTT (Gaspard) (1608-1666), de la Compagnie de
Jésus (Hurler, TV, 54). -— Auteur (l'une Physica ciiriosa
citée : xn, 2842.

8CHOTT (Pierre). — Notice [A. Kaugel], xiv, 1575-
76.

SCHOUPPE (François-Xavier) (f 1904), théologien
jésuite belge. — - A publié : Elemcnta Ihmioyiac dogma-
ticw, Bruxelles (1861, 2 vol.), ainsi que plusieurs ou-
vrages d'édification (Hurter, v, 2078); — cité: x, 1835;
xm, 723; xv, 1805.

SCHRADER (Clément). — Notice [J. de Blic], xiv,
157G-79; cf. 1727. — Sur l'encyclique Quanta cura
et le Syllabus, ix, 596; xiv, 2916; — au 1" concile
du Vatican, xv, 2550, 2566-67. — Cité : xi, 2309
(Passaglia).

SCHRADER (Eberhard), né en 1836 ;'i Brunswick,
mort en 1908, exégète protestant. — Cité : v, 535, 540;
vin, 1363, 1370; xm, 3833.

8CHRAM ou SOHRAMM (Dominique) (1722-1797), 0. S.
H. — Outre les ouvrages de droit canonique mentionnés
dans les notices que lui consacrent Hurler, v, 392, etD.D.
Can.. vu, 890, il a écrit ; Analysis operum SS. Patrum et
scrititoriita e.wlesiasticwum (Augsbourg, 17SO-1796, 1S
vol.), i, 858, 868; II, 622; — Compendium theologiae dog-
maticae, seholasHcae et moralis (176S, 3 vol; dernière éd ,
Turin, 1837-1839), il, 622; — Institlltiones tlicologiae
mystican (1774-, 3 vol.; dernière éd., Paris, 1868), il, 622;
IV, 622, 680, 682; V, 1813 (bibl.); xll, 2643; xiv, 1745
(bibl.).

8CHREIBER (G.). — Auteur de Kuria und Klaster im
.Xll. Jahrhundert (1910), cité à propos des Spirituels,
xn, 1818.

SCHRËNK (Golllob), né ù Francfort-sur-le-Main en
1879, professeur à Zurich. — Sur la doctrine eucha-
ristique de Zwtngll, xv, 3841.

SCHROEDER (Leopold von) (1851-1920). — Professeur
autrichien, ethnologue, auteur d'un ouvrage estimé,
Arische JîcHffion (3 vol.), Leipzig, 1914-16. — Trois
facteurs de la foi en Dieu, xm, 2224. — Nombreuses
références dans Pinard de La Boullaye, Étude comparée
des religions.

80HROER8 (Henri). — Notice [G. Fritz], xiv,
1579-80. — Sur Hincmar de Reims, vi, 2486 (bibl.);
xi, 517. — Sur Hermès, xiv, 1851. — Cité : i, 867.

SCHUBERT (Hans von), protestant, né a Dresde en
1859, mort à IIeidelberg en 1931. — Attribution du
Praedestinatus ù Julien d'Éclane, xn, 2779; cf. 2780
(bibl.); — sur la controverse sacramentaire, xiv, 457.

SCHULTE. — Voir Jean-Chrgsostome de Herdringen,
Tables, 2488.

SCHULTE (A.). — AuLeur d'un ouvrage (1892) sur les
prophètes, cité à propos de Jérémie, vin, 848.

SCHULTE (Charles-Joseph), né en 1871, prêtre en 1895,
professeur d'apologétique et de droit canonique, évêque
de Paderborn (1909-1920), archevêque do Cologne
(1920-Î1941), cardinal (1921). — Sur les syndicats
interconfessionnels, vi, 2238.

SCHULTE (Eizéar Franz), 0. F. M. — Sur la science
de Jésus-Christ (ouvrage paru en 1914), xiv, 1637,1639,
1643, 1665 (bibl.).

SCHULTE (J.). — Sur l'apologétique de Théodôrct,
xv, 307.

SOHULTE (Jean-Frédéric von), canoniste allemand.
— Notice [G. Fritz], xiv, 1580-81. — Édition d'un
ouvrage de S. Raymond de Peftafort, xm, 1820.
— Il présida le congrès d'organisation du vieux
catholicisme à Munich, xv, 2982. — Cité : i, 878;
iv, 679 (Devoti); v, 1253 (Sicard de Crémone), 1263
(Étienne de Tournai), 1279,1291 (Achard de S.-Vic-
tor); ix, 2247-49, 2257, 2282 (mariage); xi, 1296-
98 (ordre); xii, 1026 (Sumnia Monaldina); xv,
2581 (Vatican I).

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

SCHULTES (Kéginald-Maria). — Théologien domini-
cain, né le 11 tévr. 1S7.1 à Sankt-Peterzell (Suisse).
Entré dans l'ordre de S. Dominique (1894), il devient
professeur au studiutn de Graz, puis à l'Angelicum de
Kome, de 1910 ù sa mort, le 20 fêvr. 1928. Il sut allier
de façon remarquable et rare une profonde connaissance
de S. Thomas et de la scolastique avec une information
historique étendue. Le fruit de cette double compétence
fut, outre diverses monographies citées in/ra et nombre
d'articles donnés surtout au Dh'us Thomas de Fribourg :
Fides implicHa. Geschichte der Lefire von der Fides
implicita und explicita in der Itutholischen Théologie
(1920), et une Introductio in historiam dogmatum, Paris,
1922, qui reste la meilleure étude théologiquo et presque
la seule d'ailleurs sur le développement du dogme. Une
amicale controverse l'opposa sur ce sujet au P. Marin-
Sola, dont il n'admettait pas l'explication du dévelop-
pement du dogme par le dégagement conceptuel de
l'inclusif métaphysique.

Wuures. — Outre celles déjà citées : Iteue und Busssa-
krament (1907); — Was beschworen wir in Moderni-
steneid? (1911); — De Ecctesia catholica (Paris, 1925); —
Die Urgeschichte der Menschheit nach der Hl, Schrift
(Graz, 1906) ; ~- Wuniier und Christentum (1909) ; — Die
Goltheit Christi (1910); — Die unfehibare Kirche (1911)
(ces trois derniers ouvrages, fruits de conférences faites
ù Uraz).

niDus Thomas, Fribourg, 1928, p. 85 sq.; Utilt. thomiste,
1928, p. 306-07. Y. CONGAR.

Controverse sur la motion prédéterminante (avec
le P. Stufler), x, 2183. - - Évolution du dogme, xiv,
1025; xv, 477, 479-80, 847. — Enseignement de
l'Église, règle de foi, 1340. — Cité : vi, 2418;
xn, 980, 992, 993 (bibl.); xiv, 1727; xv, 959;
Tables, 1750.

SCHULTINQ (Corneille). — Notice [J. Mercier],
xiv, 1581.

SCHULTZ (François-Albert) (1692-1763), professeur de
théologie a Konigsberg. — Premier protecteur et inspi-
rateur d'iimm. Kailt, vin, 2299-2300, 2308, 2312.

SCHULTZ (Hcrmann) (1836-1903). — Théologien pro-
testant, auteur d'une étude (1894) sur la valeur morale
du mérite et son application dans l'œuvre du Christ,
x, 784 (bibl.). Fréquemment cité au cours de l'art.
Mfrite, x, 576, 601, 605, 610, 612, 614, 617, 619,
621-22, 624, 629-30, 633, 639, 646, 665, 669, 675-77,
680, 685, 691-93, 695, 703, 715. 759, 774, 776, 783. —
Cité : lit, 2052; iv, 163, 664, 2433; vin, 2084; xv,
1791.

SCHULTZE (J. L.), protesseur à Halle, éditeur avec
J. A. Noesseit des œuvres de Théodoret, xv, 335 (bibl.).

SOHULTZE (Maximilien- Victor), spécialiste de l'ar-
chéologie chrétienne. — Cité ; v, 1207 (autels du IVe s.).

SCHULTZEN (Fr.). — Théologien protestant, Das
Abendmahl im Neuen Testament, Uottingen, 1895. —
Cité : V, 1037, 1053, 1073.

SCHULZ (Altons), exégète catholique allemand, né en
1871, professeur à Breslau. — Cité sur l'emploi de
doubles documents ; Genèse, vi, 1203-04; — Samuel,
xm, 2786.

SCHULZ (Walter). — Deux art. (1913 et 1914) concer-
nant l'Influence (le S. Augustin sur la théologie de»
VIIIe-XIe s., xv, 354.

SCHULZE (Ernest-Franz). — Sur la théodicée de Ter-
tullien, iv, 1058, 1069 (bibl.); v, 53; — sur Amobc, iv,
1063.

SCHUMACHER, missionnaire d'Afrique au Kuanda. —
Superstition des Pygmées, xm, 2205 (extrait de Pinard
de La Boullaye, Élude comparée des religions, t. il,
p. 317).

Un homonyme, H. Schumachcr, auteur d'un ouvrage
sur Jésus-Christ (1912), vin, 1212.

SCHUNCK (Ignace). — Notice [A. Rayez], xiv,
1581. — Sur, l'inspiration, vu, 2234.

SCHUPP (J.). — Art. (1932) sur la doctrine de la grâce
chez Pierre Lombard, xn, 1951, 1957, 1986, 1993,
1995, 2019 (bibl.).

SCHURÉ (Edouard) (1842-1920). ~ Écrivain français,
né à Strasbourg, qui a laissé des poèmes, des romans,
des pièces de théâtre, des éludes consacrées à la musique,
aux légendes, aux doctrines idéalistes, etc. — Cité sur
la théosophie, xv, 542, 548.

T. XVI. 127
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SCHURER (Emile) (1841-1910). — Professeur à Giessen,

Kici, Gôttingen; auteur, en particulier, de Geschichic
des jildischen Vailles im Zeitalter Jesu Christi (3 vol.,
diverses éditions, Leipzig, de 1901 à 1909). — Cité :
i, 1480, 1501, 2064; il, 174; m, 2052; iv, 100, 2041,
2043, 2046; V, 1925, 2370, 2382; VII, 1484; vin, 1594
(bibl.), 1638, 1646, 1649-50, 1(î54, 1661, 1665, 1667; X,
849, 861; xi, 1236, 2394; xil, 2294; xm, 2513; xiv, 157;
xv, 1164.

SCHURHAMMER (G.). — Missionnaire jésuite. Sur le
catholicisme dans l'Église syro-malabare, xiv, 3094,
3097, 3100.

SCHUSTER (Ildelonso cardinal) (1880-1964), 0. S. B. —
Né à Rome, Alfredo Schuster tut confié tout jeune aux
bénédictins de S.-Paul hors les murs. A son noviciat,
il prit, comme nom de religieux, celui d'Ildetonse.
Prêtre en 1904, il devint abbé de S.-Paul en 1918. A la
mort du cardinal Tosi, archevêque de Milan, Pie XI le
nomma à la tête de cet important diocèse, lui contera
la pourpre et lui donna lui-même la consécration épis-
copale- II ne nous appartient pas de retracer comment,
durant son épiscopat, le cardinal Schusier s'efforça de
suivre les traces de S. Charles Borromée et, à maintes
reprises, éleva la voix en faveur des ouvriers, des pau-
vres, des mal logés.

De ses nombreux ouvrages, le plus important est le
Liber sacramentorwn (9 vol.), traduit en cinq langues.

Cité : x, 1402 (bibl.); xm, 108 (messe des présancti-
liés).

SCHUTZ (L.). — Auteur d'un manuel de philosophie
scolastique, xiv, 1728.

SOHOTZ (R.). — Sa thèse. Les idées eschafologiyues du
Livre de la Sagesse (Strasbourg, 1935), citée, xiv, 741.

SCHUTZ (Wilheim von). — Écrivain catholique, opposé
à Schleiermacher, xiv, 1505.

SOHWAAN (Pierre). — Notice [A. Rayez], xiv,
1582.

SCHWAB (Jean-Baptiste). — Auteur d'une monographie
sur Gerson (Wmtzbourg, 1859), vi, 1314, 1323, 1330
(bibl.).

SCHWAB (Moïse), hébraïsant français, conservateur a
la Bibliothèque nationale, né et mort à Paris (1839-
1918). — Traducteur du Talmud, xv 29; — sur le
Kiddusch, v, 1112.

SCHWABACH (Articles do». —Voir Tables, 770 ; ajouter
aux références : xv, 2041 (ubiquisme).

SCHWAIQER (Georges). — Sur Rosmini (ouvrage paru
en 1914), xm, 2923, 2952 (bibl.).

SCHWAIQER (Thadée) (f 1743).—Théologien prémon-
tré, xm, 25. Notice dans Hurter, iv, 1608.

SCHWALLY (Frédéric). — Auteur d'un art. (1890)
sur le prophète Sophonie, xiv, 2373, 2375.

80HWALM (Salvador) (en religion Marie-Benoît).
— Notice [M.-M. Gorce], xiv, 1583. — Sur le mys-
ticisme d'Eckart, iv, 2075. — Incarnation, vu,
1452, 1466, 1500, 1505. — Jésus-Christ, vm, 1278,
1284. — Collaborateur du D. T. C., art. COMMU-
NISME, CORPOKATIONS, DÉMOCRATIE. —— Cité : I,
1518; vin, 636; xv, 465; Tables, 1749.

SOHWAMM (H.). — Auteur d'un ouvrage (1934), cité
sur la science divine chez S. Thomas et Duns Scot, xv,
661-62, 771.

80HWANE (Joseph). ~ Notice [G. Fritz], xiv, 1583.
Cf. i, 870. — Cité : i, 1002 (âme, selon S. Grégoire
de Nysse); 1352 (S. Anselme); 1790 (arianisme);
2284 (bibl.), 2346 (S. Augustin); n, 504 (béatitude);
2529 (circoncision); ni, 1893, 1895-96 (corps glo-
rieux); 2545, 2549, 2552, 2555-57, 2567, 2571
(S. Cyrille de Jérusalem) ; iv, 872 (bibl.), 1037,1040,
1054 (bibl.), 1064, 1068 (bibl.), 1072, 1077, 1094,
1108, 1116 (bibl.), 1118, 1120, 1133 (bibl.), 1046,
1151 (bibl.) (Dieu, patristiquc) ; 1611 (dogme); v,
50, 52, 64, 77 (enfer); 420 (Érigène); 1130, 1227,
1287 (eucharistie); 2418, 2427, 2451, 2458 (Fils de
Dieu); vi, 1567 (grâce); 2418, 2445 (S. Hilaire);
vu, 281 (Hugues de S.-Victor); 1464, 1518 (incar-
nation); 1811 (infidèles); vin, 2093, 2103, 2109,
2127 (justification); x, 703 (mérite); 1167 (messe);
xi, 1391 (ordre); xm, 2560 (résurrection); xv, 2198

(unité de l'Église). — Sur Sébastien Dupasquier,
xiv,1753.

8CHWARTZ (Edouard) (1858-1940). — II a attaché son
nom à l'édition des Aeia canciliormn œcumenicorum
(Strasbourg, Tùbner, 1914; Berlin-Leipzig, W. de
Gruyter, 1922-1940). Pour compléter les indications
déjà fournies, xi, 156, nous donnons ici le détail des
diverses parties de cette collection.

Tome I. Conciiiuni universale Ephesinum. — Vol. l
(en 8 parties), Acta grœca ; collectio vaticana, seguierana,
atheniensis, collectiones minores, indices (1927-1930); —
vol. li, collectio veronensis (1925-1926); — vol. ni
(1929) et iv (1922-1923), collectio casinensis; — vol. v
(en 2 parties), collectio palatina (Marius Mercator) (1924-
1925), Cyrilll eptstola synodica, collectio sichardiana
(ex-quesnelliana) et[ •winteriana, indices (1924-1926).

Tome II. Concillum uitluersale Chalcedonense. —
Vol. i (en 3 parties), Acta grieca (1933-1935); — vol. il
(en 2 parties), Versiones particularcs : collectio nova-
riensis de re Eutychis (1932); collectio vaticana; canones
et symbolum (1936); — vol. in (en 3 parties), Versio
antica a Rustico correcta (1935-1937); — vol. iv,
Leonis papae 1 epistulae (1932); — Vol. v, Collectio
sangermanensis (1936); — Vol. VI, Prosopographia et
topographia actorum chalcedonensium et encycliorum
indices (1938).

Tome III. Collectio sabbaitlea contra Acéphales et
Origenistas destinata; insunt Acta synodoriim Cons-
tantinopolilanae et Hierosolymitanae a. 536 (1940).

Tome IV. Concitium uniiiersnie Constmtiiwpolilanum
sub Instiniano habitum, — Vol. i (non paru); — Vol. II,
Johannis Maxentii libelli; collectio codicis novarlensis
X X X ; collectio codicis parisini 1CS2. Procii tomus ad
Armenios; Johannis papae II epistula ad viros illustres
(1914).

Lucien d'Antioche (et S. Athanase), ix, 1026;
— schisme mélétien, x, 527; — constitution égyp-
tienne, 1350; cf. vi, 2502; — Nestorius, xi, 79, 81-
82, 87-88, 90, 129; — pélagianisme, xil, 678,
709-10; — Photin de Sirmium, 1535-36; — Pionius,
Polycarpe, 2515-16; — Proclus de Constantinopic,
xm, 664 ; — Rabboula, 1623 ; — Théodoret, xv, 304 ;
— Contro verse théopaschite, 508 ; — sur le droit im-
périal d'intervention en choses spirituelles, 1892; —
Victorin de Pettau et la traduction de l'Adversus
omnes haereses de Zéphyrin, 2885. — Cité : iv,
1035; xn, 1209.

SCHWARZ (Ignace). —• Notice [A. Rayez], xiv, 1583-
84.

SOHWARZ (Meinrad). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1584-85.

SCHWARZENBERQ (Cardinal) (1809-1885), prince-
archevêque de Prague. — Cité : xiv, 1853 (semi-ratio-
nalisme); XV, 2537, 2561, 2565, 2568-69, 2575-76,
2580 (I" concile du Vatican).

SCHWARZL08E (Karl). — A publié Der Bilderstreit.
Eût Kampf der griechischen Kirche um ihre Kigenart und
Preiheit, Gotha, 1890. — Cité d'après Hefele, vu, 774.
(L'orthographe a été défigurée dans IcD. T. G.).

SCHWEDERIOH (Jacques). — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 1585-86.

SCHWEITZER (Albert) (1875-1965). — Notice aux
Tables, 98. — Sur Jésus-Christ, vin, 1374, 1377,1393,
1397. — Ordre, xi, 1195; — parousie, 2046-47, 2049. —
S. Paul, 2333, (bibl.), 2353, 2398.

8CMWEITZER (Jean). — Notice [J. Mercier], xiv,
1586.

SCHWEITZER (Joseph). — Sa monographie, Ambrosius
Catharinus Poliitts (Munster, 1910), xn, 2418, 2420,
2434 (bibl.).

SCHWEITZER (V.). — Art. sur Polycarpe et la Ré-
demption (1904), xm, 1996.

SCHWEIZER (Alexandre) (1808-1888), professeur à
Zurich, un des représentants du libéralisme allemand
en théologie. — Cité ; v, 1800 (expérience religieuse);
xv, 1791 (Trinité); 3919, 3921, 3926 (Zwingli).

SCHWEN (Paul-Gotthelf). — Ouvrage sur Aphraate
(1907), Tables. 189 (bibl.); vni, 1781.

SCHWENOKFELD (Gaspard). — Notice [L. Cris-
ttani], xiv, 1586-91. — Doctrine christologique et
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eucharistique, 1589. — Les Schwenckfeldiens, 1590-
91. • - Cité : xif , 2084; xiv, 453-54, 463.

SCHWENHOBST (H.). — Sur l'épitre de Jude et la
II" Pétri (1904), xn, 1780.

SCHWETZ (Jean-Baptiste) (1S03-1S90). • - Théologien
catholique autrichien (i, 2617-1S), professeur d'abord
à Olmûtz, ensuite à l'Université de Vienne. A publié :
Theoloyia dogmatica catholica, Vienne, 1S62; — Institu-
liones philosophiae, 1873; — Theologia fundamentalis,
1874.

Formule de consécration, v, 231. — Théologie fon-
damentale, vi, 545. — Révélation, xm, 2590. — Trfnilé,
xv, 1794, 180:i. — CUé ; l, 1513, l"i6S; xv, 3356.

S O H W Y Z (Rodolphe de). —Notice [A. TeetaertI,
xiv, 1591-93.

8 C H Y R B O U R N E (Guillaume de). — Notice
[A. Tcetaert], xiv, 1593-94.

SCIACCA (François de). —-Notice [A. ïeetaert), xiv,
1594-95.

SCIARA (Antoine-Thomas). — Notice [J. Mercier],
xiv, 1595.

SCIARELLI (François), — Controverse religieuse à
Rome (1872), m, 1727-30, 1747.

SCIARELLI (Nicolas), évêque de Colle dl Val d'Eisa de
1782 à 1S01. — Son synode (1787), postérieur au synode
janséniste do Pistoie, xil, 2175.

SCIENCE. — Synthèses théologiques [A. Michel],
xiv, 1595-1665.

I. SCIENCE SACKÉK EN GÉNÉRAL. —— 1. Branches
diverses, xlv, 1595-96; xv, 492-96. — 2. Sciences
humaines, sciences sacrées, xiv, 1597-98; xv, 496-
502.

II. SCIENCE DE DIEU. DOGME, THÉOLOGIE, CON-
TROVERSES, xiv, 1598-620. — 1° Dogme. — 1. Écri-
ture, xiv, 1598-99; cf. ni, 794, 2150 (exemplarisme
divin); xii, 2812-13 (préconnaissance et prédesti-
nation); cf. 2915, 2920, 2922 (applications conci-
liaires); xm, 940-41 (prescience et providence). —
2. Enseignement traditionnel, xiv, 1599-600; —
prescience des futurs libres et liberté humaine, ix,
672-74; — prescience et prédestination, grâce effi-
cace et concours divin, 674-82 ; — science du mal
et du péché, coopération divine, ni, 787; iv, 1058-
59; ix, 1689-96; xn, 201-05; sur S. Augustin, voir
spécialement i, 2346, 2399. — 3. Enseignement
rationnel, xlv, 1600; cf. ix, 669; xv, 869-70 (mode
de la connaissance divine).

2° Doctrine théotogique. — 1. Propriétés de la
science divine : indépendance des choses créées,
immutabilité, éternité, compréhension, xiv, 1600-
01. — 2. Divisions ; a) sans incidence sur les con-
troverses : se. spéculative et pratique, nécessaire
et libre, d'approbation ou d'improbation, 1601-02;
— b ) impliquées dans les controverses : science de
simple intelligence (se. des possibles); se. de vision
(se. des êtres réels, nécessaires ou libres); se.
moyenne (se. des futuribles), 1602; et. x, 2116-19
(Molina); xv, 869-71 (S. Thomas et thomistes). —
3. Moyen de la connaissance divine : a) le principe,
l'essence divine, xiv, 1602-03; — b ) les applica-
tions : se. des possibles, du mal, des choses viles,
des êtres en nombre infini, 1603-05.

3" Controverses. — 1. Science divine, cause des
êtres : a) causalité directive (simple exemplarité),
ou effective (intervention de la volonté), xiv, 1606-
07; — b) intervention de la volonté : a. thèse tho-
miste : le décret de la volonté divine détermine
même les actes libres, cf. PRÉMOTION, xm, 39-67;
et par là explique la science de vision; — p. thèse
moliniste : la volonté divine réalise ce qui est déjà
déterminé et connu par la science moyenne, xiv,
1607-09. — 2. Présentialité à l'éternité divine des
futurs contingents : a) nature de cette présentia-
lité : présentialité in seipsis, mais : a. présence in-
tentionnelle et objective (Scot, Suarez, Maz-

zella, etc.); références à Scot, iv, 1892; à l'école
nominaliste, xi, 760; - - p. coexistence de l'éternité
à tous les temps (thomisme), xiv, 1609-10; — b)
moyen de la science relativement à celte présen-
tialité : a. science de vision déterminée par le décret
divin (thomistes) ; — p. prescience par la science
moyenne (molmistes, avec trois modalités : super-
compréhension des causes, vérité objective des fu-
turs même contingents, refus d'explication devant
le mystère), 1610-12; x, 2168-69. — 3. La science
moyenne elle-même : a) position moliniste, xiv,
1612-14; cf. supra, x, 2168-69; — trois ordres de
critique des thomistes, xiv, 1614-17; xn, 2973-74;
— b) position thomiste, xiv, 1617-19; xv, 870-78.
— On a vu. Tables, 1867-68, comment le P. Boyer
s'efforce d'établir une opinion moyenne, tout en
conservant la science moyenne, entre les difficultés
du » bannésianisme » et celles du molinisme.

III. SCIENCK DES ANGES, DES DÉMONS ET DES
AMES SÉPARÉES, xiv, 1620-28. — 1° Anges. — 1.
Connaissance naturelle. — Existence, xlv, 1620; i,
1200. ~ Objet, xiv, 1620; i, 1200-01. — Moyen et
mode, xiv, 1621-24; i, 1200; cf. 1232-35 (connais-
sance des anges, selon S. Thomas, Scot, Suarez; cf.
infra).

2. Connaissance surnaturelle, — Existence : a )
dans l'état de voie : révélation nécessaire, xiv,
1624; i, 1201-02; -- b ) dans l'état de gloire, xiv,
1624. — Moyen : soit vision béatiflque (connais-
sance rnatutinale), soit révélation divine (connais-
sance vespérale) (S. Augustin), 1624-25.

Références plus complètes pour S. Thomas, Scot et
Suarez, Tables, 158-59, et xv, 903-04.

2° Démons, — 1. Connaissance naturelle, xiv,
1625; iv, 396, 403. — 2. Connaissance surnaturelle,
gratuite et purement spéculative, xiv, 1625 (la foi
des démons, Jac., n, 19). — 3. Connaissance du
mystère de l'Incarnation, 1625-26; iv, 332.

3° Ames séparées. —• 1. Existence d'une vie psy-
chologique dans ces âmes, xrv, 1626-27. — 2. Ap-
plications : a) Ames bienheureuses, 1627; cf.
GLOIRE, vi, 1406-08; INTUITIVE (Vision), vu, 2380,
2386-89; — b) Ames du purgatoire, xiv, 1627; xm,
1316-17; — c ) Ames des limbes, xiv, 1627; cf. n,
373-76; ix, 768-69.

IV. SCIENCE DE JÉSUS-CHRIST, xiv, 1628-65. —
Références intégralement indiquées aux Tables,
2583-86; cf. T., 2650-55 (psychologie humaine du
Christ, conscience de sa filiation divine).

SCIENCE (Don de). —Voir Tables, 103.
SCIENCE ACQUISE EN CONFESSION." Voir in/ra,

4035, l'art. Secret sacramentel.
SCIENCE COMPÉTENTE. — Voir Tables, 651-52.
SCIENCE COMPRÉHENSIVE. — Voir Tables, 654.
SCIENCES. — Face à la toi et a la théologie, les sciences

profanes possèdent une entière autonomie épistémo-
logique. Leurs recherches, leurs méthodes, leurs conclu-
sions n'ont pas, en tant que telles, à figurer dans le
D. T. C. Et pourtant les sciences, au sens moderne du
mot, ne sont nullement absentes du Dictionnaire.

U'abord parce qu'il est souvent fuit appel a leur
témoignage à l'appui de tel ou tel problème historique
ou doctrinal : archéologie, épigraphie, etc. pour confir-
mer un point d'histoire du dogme; — psychologie,
psychothérapie, etc., pour mieux éclairer les phénomènes
mystiques; — paléontologie, ethnologie, etc. dans les
articles relatifs aux origines de l'homme, au pécllé
originel, au polygénisme, au transformisme. Les exem-
ples sont trop évidents, trop nombreux et trop divers
pour qu'il soit utile d'aligner ici des références.

Ensuite et surtout parce que le D, T. C. se devait do
définir les rapports entre les sciences, quelles qu'elles
soient, et la théologie; sur ce point, voir la section
terminale (xv, 496-501) du magistral article THÉOLO-
GIE du P. Congar. — Sciences modernes et philosophie
chrétienne, voir Tables, 3613.
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SCIENTISME. — Voir à l'art. RATIONALISME, XIII,

1771 sq,
SCILDERE (Louis de). — Voir SchUdere.
SOILLA (Salvator). — Notice [A. Teetaert], xiv,

1G65-66.
SCIO DE 8AN-MIQUEL (Philippe) (f 1796). — Tra-

duction de la Bible en espagnol d'après la Vulgate
(Valence, 1791-1793), xv, 2734.; D. 13., ir, 1962-63;
Hurter, v, 353.

SCIOPP1U8. — Voir Schopp (Gaspard).
8CIOSCIOLI (Dr Donato). — Biographe de. F.-A. Zac-

caria (1925), xv, 3644.
SCIOUT (Ludovic) (f 1900). — Son ouvrage, Le Directoire

(1895-1897, 4 vol.), cité : xv, 521, 523 (bibl.).
SOOOCIACAMPANA (Antoine). —Notice [A. Tee-

taert], xiv, 1666-67.
SCOLAIRE (Législation). — Commentaire cano-

nique [A. Michel], xiv, 1667-91. — 1. Can. 1372 :
instruction religieuse obligatoire, rappel dès can.
1329-36, xiv, 1667-71. — 2. Can. 1373 ; enseigne-
ment religieux à l'école, 1671-75. — 3. Can. 1374 ;
interdictions et. tolérances de l'Église catholique
relatives aux écoles non catholiques, 1675-79. —
4. Can. 1375, 1379: écoles de l'Église catholique,
droit de l'Église, fondation et entretien de ces
écoles, les séminaires (can. 1352-57, 1365-66), 1679-
85; cf. infra, art. Séminaires.—5. Can. 1376-80 : uni-
versités catholiques, xiv, 1685-87; cf. xv, 2252-6S.
— 6. Can. 1381 : droits de l'Église vis-à-vis des
écoles, 1687-90. — Voir aux Tables, 1185-86, £n-
seignement. École.

800LA8TIQUE (Philosophie). — Étude his-
torique [G. Fritz et A. Michel], xiv, 1691-728 (on
indiquera les grandes divisions avec renvoi à Philo'
sophie). — 1. Préscolastique chez les PÈres, xiv,
1692-95; Tables, 3614.—2. Du haut Moyen âge
aux temps modernes : se. latine (primitifs, apogée,
décadence), xiv, 1695-1711 ; Tables, 3614-15; — sco-
lastiquc orientale, xiv, 1711-15; Tables, 3616. —
3. Temps modernes, de la Renaissance à la fin du
XIXe s., xiv, 1715-24; Tables, 3620-21; — scolas-
tique protestante, xiv, 1724-25. — 4. La néo-
scolastique, 1725-28; Tables, 3621-22.

SCOLASTIQUE DE CHATILLON. — Notice
[A. Teetaert], xiv, 1728.

SOOLOPES. — Nom sous lequel on désigne, surtout en
Italie et en Espagne, les Clercs réguliers des lîcoles pies;
cf. Tables, 1095, 3628, 3879,

SCORRAILLE (Raoul de), théologien de la Compagnie
de Jésus. — Né au château do Munou (Dordogne) le
22 janvier 1842, il prononçait ses vœux dans la chapelle
du noviciat de Pau le 14 juillet 1862. Plus tard, à la
reprise des Études, 11 en est nommé directeur en même
temps que supérieur de la maison. Provincial de Tou-
louse (1895), il expose, avec les trois autres provinciaux
de France, les raisons qui déterminent les» Jésuites à ne
pas demander l'autorisation exigée par la loi de 1901
(1er octobre). Déchargé du provincialat, il s'efforce, mal-
gré ses nombreux déplacements, de mener à bien Phis-
toire de François Suarez. qui reste son meilleur titre
de gloire dans le monde théologique, 2 vol., Paris, 1912.
Voir ici xiv, 2638. Le P. de Scorraille aurait voulu laisser
un ouvrage sur les Exercices spirituels; l'âge, lés dépla-
cements, la mort survenue le 13 juillet 1921, ne le lui
permirent pas.

Paul Dudon, Le P. Raoul de Scorraille, de Ici Compa-
gnie de Jésus, Paris, 1926. A. MICHEL.

Cité : vï, 1642; vin, 1046; x, 2143, 2144; xm,
544; xiv, 2638, 2640, 2646, 2648-49, 2728 (bibl.);
xv, 2605.

8CORTIA (Jean-Baptiste). — Notice [A. Rayez],
xiv, 1728-30.

SCORY (John), évêque de Chichesler de 1552 à 1553. —
Son rôle dans la consécration de Parker, xi, 1156, 1170.

SCOT.—Voir Adam Sco(, Tables, 35; — Duns Scol,
1071-75; — Érigène, 1206-07; — Miche; Scot. 3210. —
SéduUus Scottus, 4026.

SCOTELLUS Dl TONNAPARTE. — Notice [A.
Teetaert], xiv, 1730-33. — Voir Aqiiila (Pierre d'),
Tables, 237; ajouter : vu, 1495.

SCOTISME. — Voir Duns Siwt et Nomiiïalisaic.
SCOTT (E.F.).- Sur les Ophites (1917), xi, 1063-64,1066.
SCOTT (M.). — Auteur prolestant d'un livre (1914)

sur S. Athanasc et la Rédemption, xm, 1997.
SCOTT (Thomas) (1747-1821), auteur anglais. — Son

influence sur Newman, xi, 329-30.
800TTI (Marccl-Eusèbe). — Notice [J. Mercier],

xiv, 1733.
SCOUV1LLE (Philippe de). — Notice [A. Rayez],

xiv, 1733-34.
SCRIBANI (Charles). — Notice [A. Rayez], xiv,

1734-35.
SCRIBES. — Notice (histoire, œuvre, enseigne-

ment), vin, 1609-13; Tables, 2733; D. B., v, 1536-42
(II. Lesêtrc). — Ajouter : Scr. et Jésus-Christ, vin,
1200, 1203; — et S. Paul, xi, 2336, 2411 ; — Scr. et
Massore, x, 265. — Cités : vin, 1645, 1651 ; xv, 9-10.

SCRIBONIUS (Jean-Marius). — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 1735.

SCRIVENER. — Authenticité du récit de l'agonie du
Christ, l, 617, 619 (bibl.).

SCRUPULE. — Nature, causes, cfîcts, remèdes
[N. lung], xiv, 1735-41. — Conscience scrupuleuse,
ni, 1174; cf. confession, 956; — le scrupule influant
sur le volontaire libre, xv, 3302-03; — scrupule,
exagération de la culpabilité, vu, 1297-98. — Scru-
pule, cause de désespoir, iv, 621. — Pour guérir
le doute du scrupule, obéissance au confesseur, ni,
2014; — usage du probabilisme, xm, 441, 445, 447-
49, 453-54, 478 (Indulgence de Suarez); cf. Médina,
x, 484.

SCUDDER (V. Dutton). — Américaine, auteur d'une
étude (1931) sur l'aspect socialiste du mouvement des
Spirituels, xiv, 2524.

SCULPTURES CHRÉTIENNES. — Archéologie
chrétienne, i, 1767-68; — Art chrétien primitif,
2002-04.

SCUPOLI (François) (en religion Laurent). —Notice
[J. Mercier], xiv, 1745-46. — Sur le Combat spirituel,
voir aussi vï, 995 ; xm, 2695.

SCYTHES (Moines). — Étude historique [É.
Amann], xiv, 1746-53. — Jean Maxence, anima-
teur du groupe, ses écrits, 1750-S2. — 1. Activité
des moines en faveur du théopaschisme (unus de
TrinUate passas est), 1747-49; 1838-39; xv, 507-09;
et. vu, 171-75; xv, 1885, 1918. — 2. Contre le semi-
pélagianisme et Fauste de Riez, xiv, 1749-50,
1838-39, 1844; cf. xi, 1098; xii, 408, 414-17 (exa-
gérations sur le péché originel). — Cités : xir, 1928.

SCYTHES. SCYTHIE. — Les Scythes étaient d'anciens
peuples nomades habitant la région au nord de la mer
Noire et à l'est de la mer Caspienne. Les Scythes, cités
à propos du prophète Sophonie, xiv, 2369; — la Scythie,
tv, 448 (Denys le Petit); xi, 846 (Novatianisme).

SÉAILLE8 (Gabriel) (1852-1922), philosophe français. —
Outre des études de critique esthétique, a publié : Les
affirmations de la. conscience moderne (1905); — La
philosophie de Ch, Ihnouvier (1905); — La philosophie
de Lachalier (1920). — En collaboration avec Paul
Janet, Histoire de la philosophie (1887).

Crédibilité, ni, 2306; — miracle, x, 1807-08,
1816,1832; — optimisme du monde, xv, 3339 (Plo-
tin), 3344 (Leibniz). — Cité : iv, 2066.

SE ARE. — Voir Saper.
SEBALD MINDERER. — Notice [A. Teetaert],

xiv, 1753.
SEBASTIAN! (Joseph de Sainte-Marie). — Visite de

l'Église syro-malabare (xvir s.), xiv, 3121-23, 3124.
SÉBASTIEN, diacre romain du vï' s. — Contre l'ortho-

doxie du Judicatum de Vigile, xv, 1894.
SEBASTIEN, roi de Portugal de 1557 à 1578. — Récep-

tion du concile de Trente, félicitations et remerciements
à Pie IV, xv, 1489. — Et Laurent Surlus, xrv, 2844.
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SÉBASTIEN OE LA CONCEPTION. ~ Général des

Carmes, opposé à l'élection de Joseph du Saint-Esprit
à cette même charge (1724), vin, 1533.

SÉBASTIEN DUPASQUIER. — Notice [A. Tee-
taerti, xiv, 1753-54.

SÉBASTIEN DE SAINT-JOACHIM (t 1714), carme
déchaussé. — Un des auteurs du Cours de théologie
morale des Salmanticcnses, xiv, 1030.

SÊBASTOS KYMÊNITÈS. — Notice [M. Jugie],
vin, 2381-82; regain de vie du palamisme dans
l'église grecque, xi, 1812.

SÉBILLE (Alexandre). — Notice [M.-M. Goree],
xiv, 1754-55.

SECCHI (Angelo) (1818-1878), S. J., astronome, directeur
de l'observatoire du Collège romain (Grégorienne). —
l'Iuralité des mondes habités, vu, 1473.

SECLUTIANUS (Jean) (T 1578). — Traduction du N. T.
(1551*1552), xv, 2738.

SECOND! (Dominique). — Notice [A. Tectacrt],
xiv, 1755-56.

SECRET NATUREL (par opposition au secret
sacramentel). — Étude [N. lung), xiv, 1756-64. —
1. Différentes sortes de secret et leur obligation,
1756-58; cf. xv, 2684-85; spécialement le secret
professionnel, xiv, 1758; x, 480 (médecins; cf. Dict.
pratique des connaissances religieuses. Supplément,
1229-31); xv, 90 (témoins). — 2. Motifs dispensant
de garder un secret, xiv, 1758-61; cf. x, 2415-16.
— 3. Utilisation des secrets, xiv, 1761-62. — 4. Le
secret épistolaire, 1762-64. — 5. Violation, xv,
3083-84.

Note additionnelle. — La loi positive de l'Église
impose d'autres secrets, fondés le plus souvent sur le
droit naturel, mais dont l'obligation est sanctionnée
par des peines canoniques ; secret des procès de béati-
fication et de canonisation, secret du Saint-OllIce, secret
du conclave, xv, 3083. Pour le secret de la confession,
voir l'article qui suit.

SEORET SACRAMENTEL, sigillum confessionis,
secret de la confession. — Notion [P. Bernard], ni,
920-924; [B. Dolhagaray], 960-974; xv, 3083-84 (cf.
Tables, 3580); —dans l'Église gréco-russe, 2'., 3581.

SEORÉTAIRERIES DE LA CURIE ROMAINE.
— Secrétaire d'État, ni, 1942; — des brefs, 1946-
47; cf. 1958; — des mémoriaux, 1947-49;—des
lettres latines, 1959; — de la Congrégation de la
Cérémoniale, 1960; — de la Pénitencerie aposto-
lique, xn, 1148.

SECRÉTAN (Charles) (1815-1895). •— Philosophe suisse,
fondateur de la Revue fuisse. Il essaya de concilier lu
philosophie rationnelle et les dogmes chrétiens : Théolo-
gie et religion (1883); — Principes de la morale (1884); —
La civilisation et la croyance (1887); — La Ifaison et le
christianisme etc. Cf. i, 1564.

Théodicée moraliste, iv, 1290-91. — Philosophie
aboutissant au fldéisme, xv, 3320. — Cité : m,
2099, 2144.

SECRETS D'HÉNOCM. — Apocryphe, Tables, 101.
SÉCULARISATION DES RELIQIEUX. — Voir

RELIGIEUX, xin, ans-79.
SECUNDINIANUS, évêque arien, dépose en 381 et

défendu par Ulfila, xv, 2053.
SECUNDINUS. — Notice [G. Bardy], xiv, 1764.

Cf.i, 2293.
SECUNDUS. — Gnostique du IIe s., cité : vi, 2198; vu,

2510; XV 2513.
SECUNDUS DE TIQ1SI, primat de Nllinidie (iv s.). —

Qlé à propos du donatisme : iv, 1087, 1702, 1705; xv,
1250.

SÊDÉCIAS, roi de Juda. -- Voir Tables, 2731.
SÉDITION. — Définition et appréciation, xv, 1970-71.
SEDLMAYR (Virgile) (1690-1773). — Bénédictin bava-

rois, auteur de nombreux ouvrages théologiques et
philosophiques, il, 621-622 (cf. Hurter, v, 18-19). —
Cité : ix, 2357 (bibl.), 2358, 2359, 2394.

SÉDULIU8, poète chrétien (v° s.). —Notice [G. Bar-
dy], xiv, 1764-66. Cf. vin, 188. ~ Sur la sainte
Vierge, vu, 982; xm, 2902. — Cite : vu, 290.

SÉDULIUS, évêque de Bretagne (vin" s.). — Cité : xiv,
1766.

SÉDULIU8 (Henri), ou Henri de Vroom. — No-
tice [A. Teetaert], xiv, 1767-69.

SÉDULIUS SOOTTUS. — Notice [J. Reviron],
xiv, 1766-67. — Église et État, iv, 2216. — Sur le
« Pasteur • d'Hermas, vï, 2271. — Inspiration de
l'Écriture, vu, 2117. —Cité : il, 362; v, 409; x, 2438.

SEEBERQ (Alfred). — Théologien protestant : Der
Katechismus der Urchristenheit, Leipzig, 1903; — Das
Euangelium Christi, 1905. — Cité : Catéchèse primitive,
li, 1879-80. — Contre la sacramcntalité des formules
de la confirmation, m, 998, 1017-18; cf. vu, 1343. —
Sur la J* ad Cor., 111, 1855.

SEEBERO (Erich) (1888-1945), théologien protestant,
fils du suivant. — Sur Zwingli, xv, 3801.

SEEBERO (Kelnhold) (1859-1935), théologien protes-
tant, professeur à Erlangen, puis à Berlin, père du pré-
cédent. — Outre les ouvrages déjà cités. Tables, 97,
mentionnons : Die Lehre Lufhers, 1917; Zur Geschichte
der Entstehung des apostolisclien Sgmbols, dans Zeilschr.
f u r Kirchengeschichte, 1922.

Baptême, 11, 207; — confirmation, vu, 1343;
— J« ad Cor., m, 1855; Eucharistie et inesse,
v, 1053, 1134,1306,1312; x, 1142 (bibl.); xv, 2038,
2047; — Hypostatique (union), vu, 374, 563; —
justification, vin, 2108-09, 2116, 2119, 2128, 2138,
2141, 2145, 2147-48, 2165, 2179; — Luther, IX,
1199, 1231, 1238, 1240; — mérite, x, 620, 624, 639,
658, 686, 694-96, 702; — pénitence, xn, 1067; —
tradition, xv, 1256.

SEEDORF (François Fégcly de). — Notice [J. Mer-
cier], xiv, 1769-71.

SÉERT (Chronique de). — Chronique nestorienne, xi,
158; fréquemment citée dans l'art. NESTORIENNE
(Église).

SEFRAOUI (Jean), patriarche maronite (xvn8 s.). — Et
Fauste Nairon, xi, 16.

SEQA (Mgr Philippe). — Nonce en Espagne. Son rôle
au cours de la réforme thérésienne, xv, 565.

SEQAL (M. H,). — Auteur de A Grammar of Mishnaic
Hebrew (Oxford, 1927), xv, 13.

SEOARELLI (Gérard), de Parme (t 1300). — Type
curieux de mysticisme cynique et grossier : prédicateur
du joachimisme populaire, vin, 1446. — Combattu par
Nicolas IV, xi, 540.

SEQARRA (François). - - Théologien espagnol de la
Compagnie de Jésus, né le 5 févr. 1888, auteur d'une
intéressante étude sur la résurrection des corps. De
identitate corporis mortalis et corporis resurgentis, Madrid,
1929. L'auteur estime téméraire l'opinion qui admet,
comme suffisante, l'identité formelle du corps, grâce à
l'âme qui, par son information, le reconstitue. Il a aussi
publié, en 1942, Fraecipuae Domini Nostri Jesu Christi
sentenliae eschatologicae commentariis quibusdam expo-
sitae (cf. Tables, 1228). — Cité : xin, 2535, 2545.

SEQHERS (Nicolas-Tacite). — Notice [L. Ceyssens],
à ZEGEBS, xv, 3685.

1. SEQNERI (Paul). — Notice [R. Brouillard], xiv,
1771-75; cf. i. 1545. — La dévotion à Marie, signe
de prédestination, ix, 2457. — Cité sur le probabi-
lisme, xm, 538, 542-43, 574, 581.

2. SEGNERI (Paul), junior. — Notice [A. Rayez],
xiv, 1775.

SEQNl (Loihaire). — Le pape Innocent III, vu, 1961;
Tables, 2280-85.

SEQOND (Jean-Jacques-Louis) (1810-1885). —- Théolo-
gien protestant. II professa un cours libre d'exégèse de
l'A. T. à la Faculté de théologie de Genève. Sa notoriété
est due à sa traduction de la Bible : Ancien Testament,
2 vol., 1874; Nouveau Testament, 1880. — Notice dans
D.B., v, 1561. — Cité : V, 1804,1843,1866 (bibl.) ; XV, 2733.

SEQRETIER (Louis-Joseph) (1708-1792). — Prêlre de
Sainl-Sulpice, qui a collaboré il la Théologie dite de
Poitiers, xiv, 803; xv, 504.

SEQUENOT (Claude). ~ Notice [A. Molien], xiv,
1775-80; cf. xi, 1128. — Le livre de la sainte virgi-
nité et les tribulations du P.Seguenot, xiv, 1777-80;
xv, 789.—Cité : v, 1796.



4027 S É G U I E R S E M I N A R A 4028
SËOU 1ER (Jean de) (1862-1935), S. J., mathématicien. —

Auteur d'un art. (Éludes, 1908) cité u propos de l'expé-
rience religieuse, v, 1840.

SÉQUIER (Pierre) (1588-1672), chancelier de France. —•
Intervention dans une controverse janséniste, xi, 2084;
xv, 789 (Thomassin).

BEGUIN (Jérôme). — Notice [A. Rayez], xiv, 1780-
81.

SÊQUR (Mgr Louis-Gaston de). — Notice [J. Rivet],
xiv, 1781-83. — Sur la foi, vi, 325. — Adversaire du
catholicisme libéral, ix, 604, 608. — Cité : xi, 550.

8EQURA (Nicolas de). — Notice [R. Brouillard],
xlv, 1783.

SEQURA Y SAENZ (Pierre, cardinal), archevêque de
Tolède et primat d'Bspagne, né en 1880, mort en 1957.
——• Démissionnaire lors de l'insurrection du général
Franco, xv, 1986.

SEIQNOB08 (Charles) (1854-1842). — Historien fran-
çais. Principales œuvres : Histoire de la civilisation
(1884-86); — Histoire politique de l'Europe contempo-
raine (1024-26); — La méthode historique appliquée aux
sciences sociales, etc. — Cité : xv, 2549; — en collabo-
ration avec Ch. Langlois, ni, 2331-32; x, 1839.

SEILER (J. F'.). — Auteur d'un ouvrage (1778-1779)
cité Sur la rédemption (protestant de l'orthodoxie
classique), xin, 2001.

SEIN D'ABRAHAM. — Voir Tables, 11.
SEIPEL (Mgr Ignace) (1876-1932), chancelier d'Autriche.

— Son ouvrage sur la doctrine sociale des Pères de l'Égli-
se, xv, 2324; Tables, 336.

SEITZ (A.), — Son ouvrage, lias Kvangelium Gottessohns
(1908), résume les négations des rationalistes relative-
ment aux miracles du Christ, vin, 140'!,

SÉJOURNÉ (Dom Paul), né à Nantes en 1886, mort en
1953. — Théologien bénédictin, collaborateur du
D. T, C; auquel 11 a donné une vingtaine d'art., parmi
lesquels PIERRE LE VÉNÉRABLE, RELIQUES, RIJPERT DE
DECJTZ, SORCELLERIE, SUPERSTITION, VICTORINUS AFER,
VŒU, Vœux Uli BELIGION. — A publié ; Saint Isidore
île Sêuille. Son rôle dans l'histoire du droit canonique,
Paris, 1929;— Les trois aspects du péché dans le « Ciir
Deus /ionio7 », dans Re». S, R; 1950. — Cité : Tables,
OqQE,

SEL. — Dans la liturgie, ix, 823, 824; cf. X, 953.
SÉLAH. — Terme indiquant une pause du chant. Voir

l'étude de dom Parisot dans D. B; V, 1573-78. — Dans
11. T. C., simples allusions, xm, 1103, 1110.

SELBORNE (Roundell Palmer, comte de) (1812-1895),
homme d'État anglais, chef des libéraux unionistes. —
Cité à propos du puseyiame, xni, 1365.

SELD (Georges-Sigismond). — Notice [J. Mercier],
xiv, 1783-84.

SÉLECTION NATURELLE. — Par ces termes, Darwin
a désigné le phénomène naturel d'après lequel les êtres
vivants, étant obligés do lutter les uns contre les autres
pour so procurer leur nourriture, ceux qui sont moins
bien armés pour cette lutte succombent, de sorte que par
l'hérédité les caractères des êtres mieux doués se trans-
mettent seuls. Cf. Tables, 906.

SÉLESTAT (Hugues de), O.F.M. — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 1784-86.

SÉLESTAT (Jean-Hugues de), 0. P. — Distinct du pré-
cédent, xiv, 1784.

SÉLEUCIDES. — Nom donné à la dynastie royale
fondée par Séleucus, un des généraux d'Alexandre le
Grand. L'étendue de son royaume varia aux diverses
époques de son histoire. La Palestine en fit partie pen-
dant un certain temps. Voir D. B., art. Séicucidcs
(F. Vigoureux), v, 1579-80.

Cités : vin, 1598-1600; ix, 1479, 1482; x, 1499.
— Rois cités : Antiochus III, ix, 1479, 1480; —
Séleucus IV Philopator, 1480, 1481 ; — Antiochus
IV Épiphane, 1480, 1482; x, 1499; — Antiochus V
Eupator, ix, 1480-82; — Démétrius I" Soter, 1482-
83; — Antiochus VII Sidctes, 1484.

SÉLEUCIE-CTÊ81PHON. — Autonomie de ce siège
devenu patriarcal (Église nestorienne), xm, 350 ; cf. xv,
1139. — Conciles, Tables, 741.

SÉLEUCIE D'ISAURIE (Concile de). — His-
toire [G. Fritz], xiv, 1786-90. Cf. Tables, 741-42.

SÉLEUCIENS. — Secte hérétique, de date indéter-
minée, xiv 1790; cf. vi, 2306.

SÉLEUCUS, évêque d'AmasIe (iv s.). — Sur l'union
hypostatique, vu, 389.

SELIGENSTADT (Concile de), en 1023. — Tables, 742.
SÉLIM I", dit le Cruel (1457-1520), sultan ottoman. —

lît l'Église de Constantinople, ni 1443, 1448; — et le
mélange de races et de religions en Syrie, x, 50.

SELLIN (Ernest) (1867-1946), exégète prolestant de
l'A. T., professeur à Vienne, Rostock, Kiel, Berlin (de
1921 à 1935). — A publié : Einleitung in dos Allé Tes-
tament, Leipzig (5e éd.), 1929; — Dos Zwôllpropheten
buch, 1922; — sur le messianisme, Die israelitisch-
jtidische IIeilandserwarlung, 1909; — Ucr alileslamcnl-
liche Prophetismus, 1912.

Cité : Esdras, v, 542; — Joël, vin, 1492-93; —
Jonas, 1503-04; — messianisme, x, 1423, 1430,
1538-42; ~ Nombres, xi, 697; — Osée, 1633, 1635,
1638; — Samuel, xm, 2783; — judaïsme, vin,
1629, 1638, 1661, 1663, 1665, 1667.

SELLUM, roi d'Israël. — Voir Ta6;es, 2731.
SELNECKER (Nicolas) (1530-1592). — Théologien

luthérien, partisan de l'ubiquisme, vu, 542-43; xiv,
711; xv, 2217.

8EM, fils de Noé. ~ Notice dans D. B., v, 1586-87. — La
bénédiction de Som, vi, 1212-13.

SEMAINES (Prophétie des soixante-dix). — Voir
DANIEL. Les soixante-dix semaines, iv, 75-77; Tables,
902-04.

SEMAINES SOCIALES. — En France, vi, 651; cf.
XV, 1538-39; 1968; Tables, 1682-83.

&EMBRATOVICH (Silvestre) (1836-1898), professeur
ft l'Université de Léopol, puis métropolitain et cardinal,
xiv, 403.

SEMENENKO (Pierre) (1814-1886), fondateur des Résur-
rectionistes (Tables, 3900). — Son œuvre scientifique
et théologique en Pologne, xii, 2503, 2507-08.

SEMERIA (Giovanni), théologien barnabite italien
(XIXe s.). — Cité ; Actes des apôtres, i, 347 ; essence, v,
842; — foi, vi, 172, 418, 421 ; — inerrancc de l'Écriture
(les apparences), vu, 2239; vu, 2437, Cf. Tables, 2365.

SEMERY (André) (1630-1717). — Théologien jésuite, de
Reims, professeur pendant trente ans, a publié ; Ureiie
difesa délia liera religione, Brescia, 1710 (contre lo
ministre calviniste J. Picenino); Triennium philosopha
cum, Cologne, 1688 (3 vol.); cf. Hurter, iv, 751. —
Cité : iv, 902.

SEMI-ARIENS. — Applications de ce terme [É.
Amann], xiv, 1790-96. — 1. Les pneumatomaques,
1790; cf. MACÉDONIENS, IX, 1464-78; Tables, 258.
— 2. Les homéousiens, xiv, 1790-96; Tables, 258.

SEMI-FIDÉISME. — Voir î'n6;es, 1552-53.
8EMI-PÉLAQIENS. ~ Étude historico-théolo-

gique [É. Amann], xiv, 1796-850. — Analyse et
références aux Tables, 3548-50. — Cités à propos
du jansénisme : vin, 337-39, 344, 384, 388-89, 439,
444, 448, 450, 486, 491, 513.

SEMI-RATIONALISTES. — Étude [G. Fritz],
xiv, 1850-54. — 1. Notion, 1850-51. — 2. Princi-
paux représentants : a) Stattler, 1851, 2567-79;
— h) Hermès, 1851-52; vi, 2288-303; Tables, 2066;
— c} Gûnther, xtv, 1852-54; vi, 1992-93; Tables,
2005.

SÉMIDALITES.--OuBarsaniens,ii,429.
SÉMINAIRES — Indications générales se rapportant

à l'institution des séminaires et leur législation cano-
nique. Aucun séminaire particulier n'est ici envisagé.

Prescriptions du concile de Trente, xv, 1472-73,
1488, 1490, 1491-92, 1496; cf. Xi, 1363-64; xm,
2099. — Législation canonique des séminaires, xiv,
1683-85; D.D. Can., vu, 929-50 (R. Naz). — Con-
grégation des Séminaires et Universités, Tables,
835-36; D. D. Can., vu, 950-52 (R. Naz).

Les articles concernant la situation religieuse do
chaque pays, même en ce qui concerne les Églises
orientales, renferment les indications relatives à l'exis-
tence et à la marche de leurs séminaires.

8EMINARA (Benoît de). — Notice [A. Teetaert],
xiv, 1796.
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SEMLER (Johann-Salomon) (1725-1791). fondateur de

la critique biblique historique, un des coryphées du
rationalisme. — Sur l'autorité et l'inspiration de la
Bible, xin, 1763. — Cité : l, 863; v, 1795; vu, 2400.

SENAULT (Jean-François). — Notice [A. Molien],
xiv, 1854-58. Cf. XI, 1131, 1133, 2181-82. — Cité :
xv, 788.

8ENDIN OALDERON (Jean). — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 1858-60.

SÉNÉGAL. — Missions catholiques, l, 547-4S; x, 1940-
41, 1985-86 (renseignements qui ne sont plus à jour,
des évêchés ayant été constitués).

SÉNÉOAMBIE. — Missions catholiques, x, 1888, 1896,
1940, 1985-86.

SÉNÈQUE (Lucius Annaeus Seneca) (4-65 après J.-C.),
précepteur de Néron, philosophe de l'école stoïcienne.

Cité : ni, 45 (clémence et cruauté), 261 (nécessité
et liberté); iv, 1065, 1178 (stoïcisme et participa-
tion chrétienne à la divinité); v, 610, 612 (crainte
et espérance); 2379 (Fils de Dieu); vi, 1905 (guerre);
vu, 290 (Hugues de S.-Victor), 1719 (infanticide);
vin, 1656 (sabbat juif); ix, 779-80 (adaptation de
Sénèque au christianisme par Juste-Lipse) ; x, 206
(Martin de Braga); xi, 2026 (acedia et S. Paul);
xn, 2259, 2302 (cité); xm, 203-04 (prière à Dieu
inutile) ; cf. 961 ; xiv, 2740 (suicide) ; xv, 1063 (cité) ;
1949, 1989 (tyran et roi), 3790 (et Zwingli).

SENESTREY (Ignace von) (1818-1906), évêque de
Ratisbonne (1858), cardinal (1892). — Au I" concile
du Vatican, xv, 3551, 2566, 2568, 2572-73.

SENFTLEBEN (Jean). — Notice [A. Rayez], xiv,
1860.

SENQELMANN (H.). — Exégètc protestant; son
Commentaire sur le livre de Tobie (1857), xv, 1172,
1176 (bibl.).

SENI (François). — Prêtre italien, cité à propos de l'on-
tologisme, xi, 1001, 1035.

SENNACHÉRIB, roi d'Assyrie. Cf. D. îî., 1603-09
(E. Pannier). — Voir références. Tables, 286.

SENS (Conciles da). — Tables, 742.
SENS (Paine du). — Tables, 1183.
SENS SCRIPTURAIRES. — rallies, 1106.
SENSIBILITÉ. SENSIBLE. — Deux termes qui

ont leur application dans le D. T. C.
1° Ordre de la connaissance. — 1. Les données

des sens, leur valeur et la critique de cette connais-
sance, xv, 2676-77. — 2. Nécessité de l'abstraction
pour en tirer une connaissance intellectuelle, l, 279,
281 ; — opération effectuée grâce à l'intellect agent,
xv, 645; — psychologie thomiste, 645-46. — 3. Mal-
gré la diversité des facultés et des opérations, unité,
simplicité et spiritualité de l'âme, i, 1032-41.

2° Ordre de l'affectivité. — 1. L'appétit sensible,
i, 1694-95; Tables, 334. — 2. Influence sur les pas-
sions : passion et sensation. Tables, 3451. — 3. Péchés
dans l'appétit sensible : péchés de sensualité, xii, 179-
83; — passion, sensibilité et péché, 195-97; cf. xi,
2225-32; Tables, 3515, responsabilité passionnelle.

SENSUALISME. — Théorie de la connaissance,
dont les plus illustres représentants sont Locke et
Condillac, xiv, 2283-85.

SENSUALITE. — Trois espèces ; iv, 225-26; Péchés
de sensualité, cf. supra, art. Sensibilité, Sensible, 2", § 3.

SENTENCES (Commentaires sur les). — Étude
historique [P. Glorieux], xiv, 1860-84. — 1° Lecture
des Sentences. — 1. Sentences de Pierre Lombard,
livre du bachelier, 1860-61; cf. xn, 1962-74. — 2.
Réglementation, xiv, 1861-64. — 3. Valeur des
commentaires, 1864-68.

2° Les commentaires. — 1. Problèmes rédaction-
nels : reportata ou rédactions personnelles, xiv,
1868-71. —2. Évolution du genre : la structure
type, la * quaestio », développement et envahisse-
ment, 1871-77. — 3. Importance doctrinale : a)
pour l'étude d'un auteur, 1878-80; — b ) pour
l'étude du mouvement théologique, 1880-81.

3° Formes dérisées. — 1. Abrégés du Lombard,
xiv, 1882-83. — 2. Abrégés des commentaires,
1883. — 3. Compilations, 1883-84.

Autres Sentences : Sententise de l'École d'Anselme de
Laon, Tables, 178; — Senlentlae divinilatis de l'école
de Gilbert de La Porrée, vi, 1355-56; — Les Senten-
tiae de Roland Bandinclli (Alexandre III), Tables, 71 ;
— La fSumma Sententiarum, Tables, 2132.

On trouve, dans les articles consacrés aux théologiens,
l'indication de ceux qui ont commenté les Sentences
de Pierre Lombard.

SÉPARATION. — 1. Des époux dans le mariage :
interprétation de certains textes scripturaires
(Matth-, v, 32; xix, 9), Tables, 3098-99; — et le
droit canonique (can. 1118-1132), Tables, 1047 (cf.
D. D. Can., vu, 962-70); — conséquence de l'apos-
tasie d'un des conjoints, i, 1610-11. — 2. De l'Église
et de l'État, Tables, 1129.

SEPHARDA (Moïse). — Voir ALPHONSE (Pierre), l,
004-05; Tables, 3706.

SEPHIROTH. — Manifestations de Dieu selon la Cabale,
n, 1279-83.

SEPTANTE. — Version de la Bible, xv, 2701-16. —
Voir in/rn à Versions.

SEPTIME SÉVÈRE, empereur romain de 193 à
211. — Cité à propos de S. Irénée, vu, 2398, 2403.

SEPTIMUS, évêque d'Altinum (V 3.).—Plainte adressée
à S. Léon, sur les rapports de Rome et d'Aquilée, iv,
232.

S E P T Y O K Y J (André), né a Przylbice en 1865. —
Métropolite de Léopol, xiv, 401, 404, 406.

S E P T Y C K Y J (Athanase). ~ Métropolite ruthène
(1729-1746), xiv, 388.

SÉPULTURE. — Étude canonique [A. Bride],
xiv, 1884-905. — 1° Généralités. — 1. Notion,
1884-85. — 2. S. et crémation, 1885-87; cf. Tables,
857; mais voir la note complémentaires, Tables,
3265, sur la récente tolérance de l'Église; — em-
baumement et dissection, xiv, 1887.

2° Cimetières et lieux de sépulture. — 1. Évolu-
tion des pratiques (catacombes, sépulture près des
églises et parfois dans les églises; prescriptions re-
latives aux sépultures tolérées dans l'église), xiv,
1887-91. — 2. Propriété et administration des ci-
metières (dans les cas où l'Église en a la propriété
exclusive) ; tolérances quand son droit est méconnu,
1891-95; — inhumation et exhumation, 1895-96.
— Voir Morte (Culte des). Tables, 3265.

3° Funérailles. 1. Obligation, xiv, 1896. — 2.
Réglementation, 1896-97.

4° Concession ou refus de sépulture religieuse. —
1. Concession : baptisés et catéchumènes (can. 1239,
g§ 2, 3), xiv, 1897. — 2. Refus : a) non-baptisés
(can. 1239, § 1) et, saut restriction en cas de
« signe de pénitence avant la mort », apostats, héré-
tiques, schismatiques notoires, adeptes connus de
sectes maçonniques où similaires (can. 1240, § 1,1°),
xiv, 1898 (cf. i, 1608; vl, 730, 2250; xiv, 1312); ~
b) excommuniés et interdits après sentence décla-
ratoire (can. 1240, § 1, 2°), xiv, 1898-99 (cf. v,
1740-41; vu, 2289); — c) suicidés volontaires
(can. 1240, § 1, 3°), xiv, 1899 (cf. xiv, 2743); —
d ) duellistes (can. 1240, § 1, 4"), xiv, 1899 (cf. iv,
1855); — c) ceux qui ont donné l'ordre formel de
livrer leur corps à la crémation (can. 1240, § 1, 5°),
xiv, 1899-1900 (cf. ni, 2320-21); — f ) pécheurs pu-
blics et manifestes (can. 1240, § 1,6°), xiv, 1900-01 ;
mais voir le can. 2214, reproduisant la recommanda-
tion du concile de Trente, sess. XIII, de reform.,
ch. I. — 3. Cas douteux, conséquences de la priva-
tion de sépulture, peines contre les violateurs des
lois concernant le refus de sépulture, XtV, 1901-02.

NOTE. — Beaucoup de références aux art. du Diction-
naire sont antérieures au Code; pour une mise à jour, se
reporter à l'art. Droit canonique des Tables, 1047.
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5° Inscription et taxes funéraires. — Ï . Registre

des décès, xiv, 1902. — 2. Taxes à percevoir :
fixées par l'évêque, 1902-04. — Leur légitimité, n,
851-52, 1849-51.

S E P U L V E D A (Jcan-Ginès de). — Notice
[J. Mercier] xiv, 1905-07. — Sur l'esclavage en
Amérique, v, 498.

SÉQUESTRA (C.). — Auteur (l'une thèse (Monlauban,
1895) citée à propos de Pascal, xi, 2118.

SÉRAPHIN DE LA CROIX. — Notice [Edouard
d'Alençon], xiv, 1907-08.

S É R A P H I N DE L O A N O (1870-1933), capucin. — II
mena une vie toute simple, qui se résume en ces mots :
il fut lecteur de théologie morale. Il publia en 1905-
1907 des Solutiones casuum conscientiae, opuscule rempli
d'un ferme bon sens, solide et sûr. Puis il mit au point,
selon toutes les exigences du droit canon et des condi-
tions sociales modernes, un traité composé par un de
ses prédécesseurs, Gabriel de Guarcino, 0. F. M. Cap.
(D. T. C., vi, 860, 977), et l'édita sous le titre ; Jnslitii-
liones Iheologiae moralis funliainentalis (1934), specialis
(1935); ce manuel, dès sa parution, fut accueilli avec
beaucoup de sympathie et tous les critiques se plurent à
souligner sa double valeur pédagogique et doctrinale.

J(a;in francescana, 1935, x, 233; Diuus Thomas, III"
série. Plaisance, 1936, xm, 249-50; Revue des sciences
religieuses, 1936, xvi, 250; Lucius de Medicina, Di;l'c-
tissimis in Domino consodalibns Angelo a Fauentia,
Seraphino a Loiano, gui praeclare muneribus functi, ttUa
concesscrunt ad Unam omnibus collacrymandi, Bologne,
imprimerie RIzzoli, 1954.

JULIEN-EYMAKU u'AnnBRs, O.F.M. Cap.
SÉRAPHIN DE ROUEN. — Notice [A. Teetaert],

xiv, 1908.
SÉRAPHIN DE SAINT-FELIP DE IV1AHO.

Notice [A. Teetaert], xiv, 1908.
S É R A P H I N DE S A R O V (Saint) (1760-1833). ~

Sa canonisation (en 1903) (Église orthodoxe), 11, 1665,
1670-71. ~ Cité : xiv, 866, S69.

S É R A P H I N S . — Esprits célestes constituant le
second chœur des anges. Tables, 15'!.

S É R A P I O N , évêque de Vladimir (xni° s.). — Sa
Chaîne d'or, xlv, 228; — homélies et sermons, 236-37.

S É R A P I O N D ' A N T l O O H E , évêquc d'Antioche
(190-209). Courte notice l, 1400-01. — Cité sur la tradi-
tion : xv, 1274.

S É R A P I O N DE T H M U I S . — Notice [G.
Bardy], xiv, 1908-12. — 1. Lettre de S. Athanase,
1908-09; cf. i, 806,1400-01,1986, 2157-58.—2. Let-
tres de S., xiv, 1909. — 3. Traité contre les mani-
chéens, 1909-11; cf. ix, 1856. — 4. Euchologe,
xiv, 1911-12; cf. ix, 794, 800, 802. — Cité : i, 155
(absolution); n, 181 (baptême); ni, 1033 (confir-
mation); 1613 (divinité du S.-Esprit); iv, 1980-81
(eau bénite); v, 206. 211, 1126, 1140, 1141, 1202
(eucharistie); 1946-49 (extrême onction); vu, 1334,
1338 (imposition des mains); x, 798, 936, 962, 1351-
55, 1377; xi, 252-53 (ordre); 1438 (messe); xm,
1209 (purgatoire); xiv, 505-06, 507-08 (sacrements);
917 (culte des saints); xv, 1397 (transsubstantia-
tion).

S Ê R A R I U S (Nicolas). ..- Notice [A. Rayez], xiv,
1912-13. — Sur la confession, ni, 937; — l'enfer, v,
108; — la toi, vi, 124 ; — l'inspiration de l'Écriture,
vu, 2232.

S E R A T T 1 (François) (xvill» s.), de la Secrétaircric
d'État de Florence. — Sur le synode de Pistole, xn, 2177.

S E R B A N (Michel) (xix" s.), professeur à l'académie
de Transylvanie à Cluj. — Son activité, xiv, 54.

S E R B I E . — Église serbe de Bosnie-Herzégovine, n,
1035-49. — Église serbe de Hongrie, voir Carlovitz,
1754-76. — Église serbe de Yougoslavie, voir Tables,
862-74, et l'art. STHOSSMAYEB, xiv, 2630-35.

S É R É M 1 (Théophile), évoque roumain d'Alba Julia.
— Son synode de 1697 pour l'union, xiv, 19.

SERQE I" (Saint), pape. —Notice [É. Amann], xiv,
1913-16. — Serge et le concile Quinisexte, xm,
1594-95; — et le XVe concile de Tolède, xv, 1189;

cf. xi, 1764. — Translation du tombeau de S. Léon 1er,
ix, 278. — Attribution (par Amalairc) à Serge du
chant de l'Agnus Dei avant la communion, v, 1211 ;
cf. 1269; xm, 1592. - Cité : vu, 508; xv, 1917,2390.

S E R G E I I , pape. — Notice [É. Amann], xiv,
1916-18. — Sur l'affaire d'Ebbon, xm, 2408; —
voir aux Tables, Drogon de Metz, 1038. — Cité :
ix, 312-13.

S E R G E I I I , pape. — Notice [É. Amann], xiv,
1918-21. — 1. Élu d'abord au pontificat, mais
évincé par Jean IX, 1919; cf. iv, 2302; vin, 614. —
Introduction (?) du Filioque dans le symbole, v,
2317. — La question des ordinations de Formose,
xiv, 1919-20; iv, 2188 (jugement de Bellarmin);
xi, 1284-85; xm, 2410-11; — sur cette affaire, voir
Auxilius et Vulgarius, i, 2622; v, 980; xv, 3473. —
S. III et la tétragamie de Léon le Sage, ix, 371,
375.

SERGE IV, pape. —Notice (É. Amann], xiv, 1921-
22; cf. iv, 2307. — Cité : xiv, 1348.

S E R Q E , patriarche monophysite d'Anlloche de 546 à
549 (Serge de Tella). — Cité à propos d'ouvrages de
Jean Philopon, vu, 396; vin, 835.

SERGE I", patriarche de Constantinople (610-638).
— Liste des patriarches, ni, 1308, n° 39; brève
indication, xiv, 1923; ni, 1337-38. — Son rôle
dans le monothélisme, x, 2307, 2316-20; cf. HONO-
RIUS I"'', vu. 97-123 (passim). Sur l'ensemble delà
question. Tables, 664-65 (111e cône. de Constan-
tinople). — Cité : vin, 831; xm, 83; xv, 279-82.

S E R Q E I I , patriarche de Constantinople (999-1019).
— Liste des patriarches, ni, 1309, n» 77; — cité : 1359;
I, 798; xiv, 1343, 1348, 2944.

SERQE. — Sous ce nom et avec des qualifications diverses
le D. T. C. mentionne quelques dignitaires de l'Église
neslorlenne qui, en fait, pourraient peut-être représenter
un seul et même personnage, considéré à différents
moments de sa carrière ecclésiastique. -— Serge I"',
patriarche de 860 à 872, xi, 194,262 (résidence à Bagdad).
— Serge, directeur de l'école de Easos, métropolite
d'Élam, ami et correspondant du patriarche Timothée Ier,
XI, 193; xv, 1124-27, 1129-33. — Serge, successeur
d'Éphrem sur le siège de Gondesapour (IXe s.), xv, 1123.

SERQE, premier archevêque de Novgorod d'obédience
moscovite, consacré en 1483. — Cité ; xiv, 250.

SERQE. — Voir aussi Sarkis.
SERQE LE GRAMMAIRIEN (VIe s.). ~ Correspondant

de Sévère d'Antioche, xiv, 1996-97.
SERQE MACARONA, évêquo d'Arsinoé en Egypte

(vire s.). — Correspondant de Théodore de Pharan, xv,
279-81.

S E R G E A N T (John). — Notice [J. Mercier], xiv,
1922.

SERGENT (Dominique). — Notice [M.-M. Gorce],
xiv, 1922-23.

SERQEOT (Louis) (1871-1893). — Sulpiclen, auteur d'un
Manuel du catéchiste, XIV, 811.

SERQI (Sergio). — Ethnologue italien du xx1- s., cité :
xn, 2536, 3539-30.

S E R I P A N D O (Jérôme). — Notice [J. Mercier],
xiv, 1923-40 (souvent orthographié : Seripandi). —
1° Vie. — 1. Débuts : influence de Gilles de Viterbe,
1923-24; cf. vi, 1369; vin, 2130. — 2. Généralat et
crise luthérienne, xiv, 1924-26. — 3. Épiscopat à
Salerne : Paul IV et Seripando (cf. xn, 18, Carafa,
futur Paul IV); Pie IV, cardinalat et légation au
concile de Trente, xiv, 1926-27; xn, 1638; xv, 1450.

2° Œuvres, — Scripturaires, oratoires, théolo-
giques, conciliaires, xiv, 1927-30.

3° Au concile de Trente. — En suivant l'ordre des
sessions. — A. Sous Paul III : IIe s. (xv, 1432) : xiv,
1931 ; — IV" s. : Livres saints et Tradition (xv, 1433-
34), xiv, 1931; n, 1596, 1597; xv, 1314; — V° s. :
Péché originel (1434-35), xiv, 1932; xn, 514-15,
516; cf. il, 297, 299; — VI8 s. : Justification (xv,
1435-39), xiv, 1932-34; vin, 2129 (théorie de la
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double justification, contredite par Salmeron
et D. Soto); xiv, 1045, 2424; cf. Suarez, 2677; -—
cité : vin, 2166, 2168-69, 2179, 2181, 2183-84, 2185,
2187; x, 742, 745, 750, 752 (mérite); XII, 1278-79,
1281, 1284, 1288 (persévérance); — VIIe s. :
Sacrements, baptême, confirmation (xv, 1440-41),
xiv, 605, 1934-35; n, 297, 299.—fi. Sous Jules III:
XIII'- s. ; Eucharistie (xv, 1445-47), xiv, 1935;
v, 1340; — XIV6 s. : Pénitence, extrême-onction
(xv, 1447-48), xil, 1085, 1110, 1111. — C. Sous
Pie IV : XXIIe s. : Sacrifice de la messe (xv, 1462-
63), xiv, 1935; x, 1113, 1122; — XXIII6 s.:
Ordre (xv, 1473-77), hiérarchie, xr, 1354; xm,
322; — sur les questions de réforme disciplinaire,
xiv, 1931, 1935-36.

4° L'augustinisme de Seripando, xiv, 1936-38. - -
Luther, ix, 1190, 1210-11; — cité: 1219, 1230,
1239, 1250. — Seripando et Panvinio, xi, 1874.

Note ; toutes les interventions de Seripando au concile
de Trente n'ont pas été relevées dans les articles du
D. T. C, On se référera, dans l'Histoire des conciles (Paris,
Lotouzoy), au t. Ix, P. Richard, Concile de Trente, table
analytique, p. 1049, et au t. x, A. Michel, Décrets du
concile de Trente, table des noms propres, p. xxx.

SERKOVITS (Démétrius). — Serbe qui, en s'opposant
(un xvin" s.) au clergé orthodoxe roumain, inclina celui-
ci vers l'union avec Rome, xiv, 34.

SERLON. — Notice [J. Mercier], xiv, 1940.
S E R M E N T . — Étude théologiquc [N. lunfi], xiv,

1940-56. — 1. Définition, 1940-42 (formules diver-
ses et discutables). — 2. Serment, acte religieux
ou profane, 1942-43; cf. Serment militaire, dans
l'Empire romain, 489 (une des significations du
mot sacramentum) ; cf. 1974, 1976; — acte reli-
gieux, cf. PROFESSION DE FOI, xm, 681-82, et
Serment antimoderniste, 682; cf. Tables, 3230.

On pourrait ici rappeler, au point de vue historique,
les Serments clé SIrasIioiiriJ échangés en S42, entre Louis
le Germanique et Charles le Chauve s'alliant contre leur
frère Lothaire (cf. Tables, 3024), premier document
historique rédigé en langue romane. — Rappelons aussi
le serment politique, par lequel on s'engage à servir fidèle-
ment un gouvernement et on fait acte d'adhésion, au
moins implicite, à son principe même. A l'exemple do
l'ancienne monarchie, où ce serment était en usage, la
plupart des gouvernements qui se succédèrent en France
après 1789 ont exigé que tous les fonctionnaires leur
prêtassent serment de fidélité. Ce serment tut aboli, en
1848, par un décret du gouvernement provisoire en
date du 2 mars. Après le coup d'État du 2 déc. 1851, un
décret (14 janv. 1852) rétablit le serment de fidélité,
obligatoire pour tous les fonctionnaires publics. Le ser-
ment politique a disparu après le Second Empire : un
décret en date du 8 sept. 1870 a, en effet, délié de tout
serment les fonctionnaires publics de l'ordre civil,
administratif, militaire et judiciaire. Pour ces derniers
subsiste seulement un serment d'ordre exclusivement
professionnel. Ce serment professionnel est celui par lequel
on jure de remplir avec honneur et fidélité les fonctions
dont on est investi : magistrats, avocats, notaires, experts,
interprètes, jurés, témoins, etc. Ce sont des profession-
nels assermentés,

',i. Espèces de serments, xiv, 1943. — 4. Condi-
tions de validité ; sujet et objet, 1943-45. — 5. Licéi-
té du serment honnête, 1945-47; — ses conditions :
discernement, vérité, justice, 1947-51; cf. MEN-
SONGE, x, 562; TÉMOIGNAGES (FAUX), xv, 82-89;
TÉMOINS (DEVOIRS DES), 89-94; VÉRITÉ, 2683-85. —
6. Serment promissoire (nature, obligation, cessa-
tion de l'obligation, annulation et dispense), xiv,
1951-56.

SERMON SUR LA MONTAGNE. — Voir BÉATITUDES
ÉVANGÉLIQUIÎS, il, 515-17; Tables, 389-90 ; cf. S. Augus-
tin, i, 2301.

SERPENT. — 1. Le serpent du paradis, tentateur d'Eve.
vi, 1208-09; XII, 284-85; cf. v, 1648-49. — 2. Les verges
changées en serpents ; Moïse, Exode, iv, 3-4; les magi-

ciens, ihiil., vu, 9-12; cf. v, 1750. —• 3. Le serpent d'ai-
rain, D. B; v, 1674-75. — 4. Culte du serpent i-hex cer-
tains sectaires : ophites, XI, 1063; cf. v, 1522-25 (Euphra-
tès le Pératique).

SERPOS (Giovanni de). — Cité pour son ouvrage sur
l'Arménie (3 vol., Venise, 1786), i, 1925 (bibl.), 1928-29,
1942, 1952.

SERRA (Marc), théologien dominicain (+1647). Cf. Hurtcr,
ni, 916. — Son probabilisme outré, xm, 482.

SERRANO (Dominique), théologien mercédaire (+ 1348).
—— Cité : xm, 2008.

S E R R A N O (Jean). — Notice [A. Teetaert], xiv,
1957.

8 E R R A V E Z Z A (Antoine de Fontana).—Notice
[A. Tcctacrt], xiv, 1957.

SERRISTORI (Antoine). — Conseiller du grand dm;
Léopold de Toscane. — Cité à propos du synode de
Pistoie : xll, 2176, 2180-81, 2195.

S E R R O N I (Hyacinthe).—Notice [M.-M. Goree],
xiv, 1957.

SERRY (François-Jacques-ffyac(n//iê). — Théolo-
gien dominicain : notice [M.-M. Gorce], xiv,
1957-63. — 1. Historien de la Congrégation De
auxiliis, xiv, 1958-60; cf. x, 2176-77; cité : 1632. —
2. Polémiques : a) contre Launoy, xiv, 1960; cf. ix,
6; — b ) contre les jésuites : molinisme, x, 2177-78;
— péché philosophique, xiv, 1961; cf. xn, 259,
266, 269-70. — 3. Abus dans la piété mariale, xiv,
1961-62. — 4. Gallicanisme de S-, 1963-64; cf. vu,
1692. — 5. Sur les baptêmes intra-utérins, xiv,
1284. — Cité : i, 769, 2466, 2468, 2490, 2550, 2554;
vi, 401, 454, 460; xm, 551 ; xv, 829.

SERTILLANQES (Antonin-Gilbert) (1863-1948), 0. 1'.
— Né à Clermont-Ferrand le 16 nov. 1S63, il fit ses
études au collège des Frères des Écoles chrétiennes,
entra à vingt ans dans l'ordre de S.-Dominique dont le
noviciat pour la province de France se trouvait alors
exilé à Belmonte (Espagne), reçut en religion le nom
de frère Dalmace, acheva ses études théologiques à
Corbara (Corse), sous la conduite des Pères Gardeil et
Mandonnet, au début de leur carrière professorale.
Lecteur en théologie (1890), le P. S. enseigna pendant
trois ans à Corbara, puis fut assigné à Paris, au couvent
du S.-Sacrement. Secrétaire de rédaction de la Revue
thomiste, il fut en 1900 titulaire de la chaire de philoso-
phie morale à l'Institut catholique de Paris. Il commença
alors, comme professeur, comme prédicateur, comme
écrivain et plus tard comme directeur de la Revue des
Jeunes, un ministère très actif de grande valeur apolo-
gétique et d'un protond retentissement, surtout dans les
milieux universitaires. Éloigné de France, peu après la
mort du cardinal Amette, il alla composer à Jérusalem
son livre. Ce que Jésus voyait du haut de la Croix (1924);
il gagna ensuite le couvent d'études de la province do
Lyon, alors à Rijcholt (Hollande); en 1928, il put être
assigné au couvent du Saulchoir, alors à Kain (Belgique).
Au début du pontificat de Pie XII, 11 rentra à Paris ou 11
passa ses dernières années dans un labeur incessant, dont
témoigne une série ininterrompue de publications. Lors-
qu'il mourut à Sallanclies (Savoie) dans sa quatre-vingt
cinquième année (26 juill. 1948), il avait en chantier
un ouvrage important sur le problème du mal et nourris-
sait encore d'autres projets. Depuis le 30 nov. 1918,
le P. S. était membre de l'Institut; depuis août 1934,
chevalier de la Légion d'honneur; son ordre lui avait
conféré, en déc. 1935, le titre de prédicateur général.

La physionomie attachante du P. S. se caractérisait
par une curiosité universelle et inlassable, expliquant la
variété des domaines qu'il a abordés : théologie, méta-
physique, prédication, sciences sociales, morale, esthé-
tique. Cette puissance d'accueil et d'assimilation s'exerça
au service de l'Église dont il fut essentiellement l'apolo-
giste, sur le plan de la vérité révélée et de la philosophia
î>erennis, dont il s'efforçait de retrouver les correspon-
dances et les amorces dans les aspirations du monde
moderne et dans la pensée des philosophes et des savants
de tous les temps. Aussi incapable de transiger avec
l'erreur que de s'abaisser aux habiletés et aux compromis
opportunistes, son caractère no fut pas inégal à son intel-
ligence. Succès et épreuves ne firent Jamais que révéler et
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affirmer les vertus profondément humaines et religieuses
du P. S. ; son esprit de toi, son amour de l'Église, la
délicatesse de son obéissance, son humilité, sa force
d'âme, son éloignement de toute intrigue, la dignité de
son caractère et son absolu désintéressement.

La bibliographie complète du P, S. ne compte guère
moins d'un millier de titres. Dans ce nombre, laissant de
côté quantité d'écrits de circonstances, nous ne mention-
nerons, outre le titre déjà cité, que les ouvrages les
plus caractéristiques et les plus importants.

PHILOSOPHIE, — Introduction à l'étude, de la médecine
expérimentale, éd. de l'ouvrage de Claude Bernard, avec
notes critiques (1900); La philosophie de Claude Bernard
(1944); L'être et la connaissance, dans Mélanges thomistes
(1923) ; Les grandes (/lèses de la philosophie thomiste (1928)
Le christianisme et les philosophies (2 vol., 1939 et 1941)
La philosophie de saint Thomas d'Ayuin (2 vol., 1910
rééd. 1940); La philosophie morale de saint Tliomas
d'Aquin (1916; rééd. 1942); .L'idée de création et ses reten-
tissements en philosophie (1945); La philosophie des lais
(1946); Les fins humaines (1946); Le problème du mal :
I. Histoire (1949).

ÉTUDES THÉOLOGIQUES ET RELIGIEUSES. —— Les Sepi
sacrements de l'Église (1911); L'Église (2 vol., 1917);
Prières de saint Thomas d'Aquin (1920); Dieu, trad, de la
Somme Théol; avec notes (3 vol., 1926); La création,
trad. de la Somme Théol; avec notes (1927); Les p;us
belles pages de saint Thomas d'Aquin (1929); Catéchisme
des incroyants (2 vol., 1930); Dieu on rien (1933); Mois
de Marie (1935); La Kéalitutle, trad. de la Somme Théol;
avec notes (1936).

PATHÉTIQUE. — Un pèlerinage artistique à Florence
(1896); La foi, l'espérance, la charité (coll. Anthologies
religieuses illustrées, 3 vol., 1913-14); La cathédrale
(1922); Le baptême et la conflrmalion(l929); L'eucharistie
(1930); Prière et musique (1935).

ESSAIS. — L'orateur chrétien (1931); La vi f . intellec-
tuelle (1921; rééd. 1934). J. TONNEAU, O.P.

Béatitude, n, 500; — création, ni, 2179, 2194;
Tables, 852; — Dieu, iv, 786-87, 858, 917, 932,
936-37; — élection, 2249; — méthode d'éminence,
2420; — fin dernière, v, 2488-89, 2493-94, 2500; —
Frères-prêcheurs (thomisme), vi, 884; Tables, 1745,
1749-50; — mariage, ix, 2288; — mensonge, x,
557-58, 562; — miracle, 1817; — noms divins, xi,
787-89; — péché, xn, 143; — péché originel,
577-78, 581, 594, 603, 606 (bibl.) ;— prophétie, xin,
723 ; — propriété, 795 ; — sacramentaux, xiv, 466 ;
— sacrements, 618; — sainteté de l'Église, 858; —
science de Dieu, 1604, 1606-07, 1618; — scolaire
(législation), 1669; — théologie (cité), xv, 481,
491 ; — vérité, 2676-77, 2686 (bibl.) ; — volonté de
Dieu, 3325, 3367. — Cité : i, 1561.

SERVAGE. SERFS. ~- Voir ESCLAVAGE, v, 476-81,
§ III.

SERVASANCTUS DE FAENZA. — Notice
[A. Teetaert], xiv, 1963-67.

S E R V E T (Michel) (1509-1553). — Notice [L. Cris-
tiani], xiv, 1967-72; dans RATIONALISME, xm,
1711-12. — S. et Calvin : procès et exécution de
S., n, 1388-89; — hérésie antitrinitairc de S., xv,
1770,1773-75; cité; 1777,1780,1792; cf. 2671 (sur le
Verbe). — S. et les unitariens, 2162;—et la Bible
de Luther, 2729 ; — cité par Voltaire, 3429, 3430.

S E R V I C E M I L I T A I R E . — Attitude de
l'Église catliolique [G. Fritz], xiv, 1972-81. — 1° Sous
l'Empire païen. — N. T., Pères apostoliques, Pères
apologistes (ceux-ci affirmant l'incompatibilité du
service militaire et de la condition de chrétien
ITertullien, Origène, canons d'Ilippolyte]) — et
cependant (ni6 s.), beaucoup de soldats chrétiens,
1972-77; cf. xm, 698.

2° Dans la société chrétienne. — 1. Début du iv
s.: concile d'Arles (314), le cas de S. Martin, les Pères
grecs et surtout le concile de Nicée, can. 12, xiv,
1977-78; cf. xi, 413. — 2. Évolution de la disci-
pline (Ve s.) : S. Augustin et S. Maxime de Turin,
xiv, 1978-79. — 3. Moyen Age, 1979-81.

Note : Service militaire des clercs dans les sociétés
modernes : Immunités, Tables, 2223; — Législation
canonique : Guerre, Tables, 1976-77.

SERVILES (Œuvres). — Voir DIMANCHE, IV, 1310 sq.
S E R V I N (Louis). — Notice [J. Carreyre], xiv,

1981-82. — Cité: xn, 31.
SERVITES (Ordre des). — Histoire et études théo-

logiques [R. Taucci], xiv, 1982-87. — 1° Histoire.
— Les débuts, la congrégation de l'Observance,
les Ermites du Mont-Scnario, diffusion, xiv, 1982-84.

2° Théologiens et éludes théologiques, xiv, 1984-87.
— Cités : Laurent de Bologne (vin, 202); — Urbain
de Bologne; — Philippe Moncagatta; — Étienne de
Nicase de Flandre; — Ambroise Spiera (Hurter,
n, 890-91); — Paul Attavanti (vin, 207); —
Jérôme de Lucqtles; — Augustin Bonucci (Tables,
469; cité : xn, 515); — Nicolas de Pérousc; —
Félicien Amucci de Capitone (l, 1124); — Michel
Poccianti (xn, 2409-10); — Jérôme Scarpari
(Hurter, ni, 945); — Henri Borghi (Id., ibid.); —
Archange Michel Giani (Id., ni, 560); — Callistc-
Marie Lodigeri (Id., iv, 679); — Gérard Baldi
(Id., ni, 947); — Marc Struggl (Id., iv, 335); —
Constantin Battini (Id., v, 858). — Autres auteurs
cités dans le D. T. C. : Girolamo Amadeo (i, 932); —
Jean-Baptiste Badalini (vin, 233); — Amédée
Markel (ix, 2480); — Jérôme Mendrisi (vin, 216);
— Jérôme Quaine (xm, 1436); — Paul Sarpi
(xiv, 1115-21); — Charles-Marie Travcrsari (xv,
1407-08). — Sur le cardinal Lépicier, Tables, 2971.

3° Missions catholiques. — Voir : x, 1870, 1883,
1989-90,1995-96.

SESMA180N8 (Pierre de) (1588-1648).—Théologien de
la Compagnie de Jésus, professeur de théologie morale à
Nantes. Sa prise de position en faveur do la communion
fréquente, vin, 457-58. Ct. Hurter, ni, 992, note.

S E S N E DE M É N I L L E 8 (Jean-Baptiste Le), abbé
d'Étemarc (1682-1770). — Fondateur du ngurisme,
système d'exégèse biblique. Voir l'art., v, 2299-304 (qui
a été omis dans les Tables),

SESSA (Jean-Antoine). — Notice [A. Teetaert],
xiv, 1987-88.

SÉTHIENS. — Voir OPHITES, xi, 1063-64, 1069, 1074.
SETON (Elisabeth), protestante convertie, première supé-

rieure des Filles de la Charité aux U.S.A. — Citée :
I, 1053.

8ETON (William). — Auteur d'un art. sur un manuscrit
de Barthélémy de Pisé (1923), xiv, 1964.

SÉVASTOS KYMÉNITÈS. ~- Voir Sébastos Kgme-
nitès.

SÉVÈRE, évêquc de Tagrit (+ 1241). — Voir Jacques Bar
Shakako, Tables, 2378.

SÉVÈRE ABOU'L BASOHR IBN AL-MOUQAFFA,
évêquc copte d'Aschmounain, écrivain monophysite
(x- s.). — Cité ; x, 2240, 2267, 2275, 2276-80, 2284,
2292, 2303 (bibl.), 2305 (bibl.).

SÉVÈRE D'ANTlOOHE. — Notice [G. Bardy],
xiv, 1988-2000. — 1° Vie. — xiv, 1988-91.

20 Êrits. — xiv, 1991-95.
3° Doctrine. —1. Monophysisine verbal, en réalité

orthodoxe, xiv, 1995-99; cf. x, 2219-28. — 2. In-
fluence de ce monophysisme sur les Églises orien-
tales monophysites, 2228-37. — Sur ce monophy-
sisme verbal. Tables, 2570-71, et néanmoins ortho-
doxes, 2572; cf. vu, 396, 492; — consécration
eucharistique, v, 240, 255; cf. x, 1328-29; xm,
87, 91 (présanctifiés); — péché originel, xn, 406; —
réordinations, xm, 2395. — Cité : xi, 2267; xn,
1512, 2123-33, 2314; xv, 280.

SÉVÈRE D'AQUILÉE (t 607). ~ Obligé par Smaragdc
d'accepter la communion de l'archevêque d'Aquilée et
par ce biais celle de Rome, xv, 1916 (séquelle du schisme
issu des Trois Chapitres).

S É V È R E DE M I N O R Q U E . — Notice [É.
Amann], xiv, 2000.

SÉVÉRI (Raymond). — Confrère de S. Thomas d'Aquin.
Son témoignage sur lui, xv, 623.
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S É V É R I E N DE Q A BAL A. — Notice [G.

Bardy], xiv, 2000-06. — Sur la messe, x, 1321-22. —
Sur le culte des saints, xiv, 912. — Cité : i, 371;
vil, 498; x, 2266.

SÉVÊRIENS. — Hérétiques cités par Épiphane, xi,
1063; xv, 66.

8 É V E R 1 M , pape. — Notice [É. Amann], xiv,
2006-08. — Sa position au sujet de VEcthÈse
d'Héraclius, 2007; xv, 1946. — Cité ; vu, 9:i, 108;
x, 2308; xv, 225.

SÉVERIN DE LUBOMLA (t 1612), dit Roxolanus. —
Prédicateur dominicain polonais, XII, 24S4.

SEVERIOS (Mar), Joseph Valahiizhyil, ancien évoque de
Niranam (Église syro-malabare). — Adhère en 1937 à
l'Église romaine, xiv, 3149.

SEVEROLI (Hercule) (f 1571). — Historien du concile
de Trente du 11 déc. 1545 au 16 jaov. 1548 (Hurter,
m, 05-06). — Cité ; v, 1328; vu, 1167; Vlll, 2175;
X, 737, 1112.

SEVEROS (Gabriel), métropolite de Philadelphie. —
Voir Gabriel Seueros, Tables, 1760.

S E V E R T (Jacques). — Notice [J. Carreyre], xiv,
2008-09.

SÉVIQNÊ (Marie do Rabutin-Chantal, marquise de)
(1626-1696). — Et Simon-Michel Treuvé, xv, 1508. —
Citée : v, 610.

SEVIN (Nicolas) (1613-1678), évêquede Cahorsenl659.—
Ordonne Quesnel prêtre, xm, 1461.

SEXSTETTER (Gilles), bénédictin en Bohême (fin xvill'
s.), adversaire des prolestants (et. Hurter, v, 639). —
Sur la confession auriculaire dans l'ancienne Église, xiï,
1120 (écrit Sexteller).

SEXTU8 (Quintus), philosophe stoïcien, neveu de Plu-
tarquo, et l'un des maîtres de Marc Aurèle. — Recueil de
sentences morales qu'on a, par erreur, attribué au
pape Sixte II, xiv, 2195.

&EYBOLD (Christian-Frédéric). — Auteur d'un art. paru
en 1912 sur la Chronique de Séert, xi, 158.

8EYCHELLES (Iles).— Archipel de l'Océan Indien.
— Missions catholiques, x, 1880, 1893, 1895, 1945,1991-
92.

SEYDL (E.).—Auteur de deux articles (dans Der Kalholik,
1900) cités à propos du messianisme, x, 1416, 1417-18
(bibl.).

8EYSSEL ou SEISSEL (Claude de). — Notice
[J. Mercier], xiv, 2009-10. — Dans son De diuina
providentia, Paris, 1518, il expose son sentiment sur
le salut des infidèles, vu, 1894; — appréciation,
1895-96.

8ÈZE (Auréllen de), frère du défenseur de Louis XVI, dé-
puté en 1848.—Sa notice par Auguste Nicolas, xi, 552.

SFONDRATI (Célestin, cardinal). — Vie. Œuvres
[P. Séjourné], xiv, 2010-17. — Sur le pouvoir du
pape en matière temporelle, 2012-13; cf. xii, 2760.
— Sur la prédestination, xiv, 2014-17; — attaqué
comme moliniste, xiu, 1482, et comme janséniste,
1487 ; — mais surtout au sujet du salut des enfants
morts sans baptême, xiv, 2016; cf. il, 373, 375;
ix, 767. — Sur Gerson, vi, 1322. — Innocent XII,
Bossuet et Sfondrati, vu, 2014. — Cité : iv, 1569;
xii, 2760.

SFORZA (Ascanio, cardinal) (1455-1505). — Sur les pra-
tiques simoniaques de Rodrigue Borgla (Alexandre VI),
xiv, 1225. — Un autre cardinal des mêmes nom et
prénom, petit-fils do Paul III, né en 1520, cité : xv,
1415.

S F O R Z A (Jean-Marie). — Notice [A. Teetaert],
xiv, 2017-18.

SFORZA (Riarlo, cardinal). — Avec le cardinal Pecci
(futur Léon XIII) propose au concile de Vatican 1 la
condamnation de l'ontologisme, xi, 1055-58.

S Q A M B A T I (André). — Notice [A. Teetaert],
xiv, 2018-19.

S G H E M M A (Gaspar). — Notice fA. Teetaert],
xiv, 2019.

SHAFTESBURY (Ant. Ashiey Cooper, comte de) (1671-
1713). — En philosophie, il professe l'optimisme. En
morale, il admet dans l'homme un sens moral lui faisant
connaître le bien et le mal; cf. xm, 1741-42; cité ; :1743-

44. Son optimisme, xn, 1311, s'identifiant avec la beauté
de l'ensemble de l'univers (sorte de panthéisme), xi,
1869.

SHAKAKO (Jacques bar). — Voir Jacques bar Shalcalw,
Tables, 2378.

SHAKESPEARE (William) (1564-1616). — Invoqué par
Voltaire contre le christianisme, xv, 3405; — et célébré
par le cardinal Wiseman, lors du jubilé do Sh., en 1865,
3575.

SHARASTANI (Aboul Fath Mouhammad) (t 1153). —
Historien du manichéisme, ix, 1841-42, 1853, 1860,
1878.

SHARP (D. E.). — Auteur de Franciscan philosopha at
Oxford in thé thirteen centurg (Oxford, 1930), XII, 127-29.

SHEDD (W. G. T.). — Dngmatic theologg (1889), citée :
xm, 2000.

S H E R L O C K ou 8 H t R LE Y (Paul). -— Notice
[A. Raycy.], xiv, 2019-20.

SHERLOCK (Thomas) (1678-1761), évêque anglican. —
Cité : xv, 3454.

SHINAIA (Élte bar). — Voir Élie bar Sinâgâ, Tables,
1154.

SHINTOÏ8ME. — Étude générale [A. Vincent],
xiv, 2020-26. — Références utiles à Japon, Tables,
2418.

S I A M (Royaume de), aujourd'hui Thaïlande. —État
religieux (à la fin du xix» s.), l, 2081, 2088, 2096-98,
2112; — missions catholiques, x, 1888, 1893, 1895,
1930, 1962, 1977.

SIARD (Bienheureux), abbé de Mariengaard (T 1230). —
Prémontré, xm, 20-21.

SIBÉRIE. — État religieux (ù la fin du XIX» s.), I, 2081-
82, 2097; — missions catholiques, x, 1869, 1924.

S I B E R T DE B E E K . — Notice [P. Glorieux],
xiv, 3026-27.

SIBOUR (Mgr Marie-Uominique-Auguste) (1793-1857),
archevêque do Paris, mort assassiné dans l'église
S.-Étienne du Mont par un prêtre interdit.

Catéchisme pour le diocèse de Paris, n, 1955. —
Sur l'Immaculée Conception, vu, 1198. — A propos
du libéralisme catholique, ix, 575, 578, 580, 582,
605; — à rapprocher de Louis Vcuillot, xv, 2804,
2808-09, 2810 (procès contre l'abbé Cognât, assas-
sinat de Mgr Sibour); cf. xn, 1741 (cardinal Pie). —
Mgr S. et Migne, x, 1723,1726,1736.

SIBYLLE. — Prophétesse de dîmes qui rendait des ora-
cles. Oracles du vrai Dieu, estimait Tertullien, xv, 144. —
Par extension, on appelle sybilles toutes les prophé-
tesses, vin, 1431, 1439, 1457; xiv, 2028. — Citée :
iv, 330.

S I B Y L L I N S (Livres). — Définition. Contenu.
Origine [É. Amann], xiv, 2027-32. — Les Livres S.
et les prophéties, xm, 728; — le III6 L. et la litté-
rature apocryphe juive messianique, x, 1519-20,
1563; cf. vin, 1589. — Eschatologie : fin du monde,
v, 2514-15, 2520-21; — jugement, vin, 1773;
cf. ii, 359 (baptême du teu); — purgatoire (?),
xm, 1197 ; — enfer (?), n, 359. — Cités : iv, 330. —
Lactance et les Livres S., vin, 2428, 2430, 2436,
2442-43.

SICAIRE8.—Dans les soulèvements des Juifs contre
les procurateurs, au temps d'Agrippa II, les S. étaient
do fanatiques assassins tuant traîtreusement les Ro-
mains et leurs amis, vin, 1604.

SICARD (Abbé Augustin) (1844-1929). — Auteur d'ou-
vrages estimés sur le clergé de France : L'ancien clergé
de France avant la Révolution. Les évêques, 5" éd., Paris,
1912; — Le clergé de France pendant la Révolution,
3 vol., Paris, 1912-1919. — Cité : lu, 1604 (bibl.); iv,
320.

81CARD DE CRÉMONE.—Cet auteur vécut d'ahord à
Mayence, où peut-être il enseigna, mais devint en 1185
évêque de Crémone. Il mourut en 1215 (Hurter, il,
251-52 et D. D. Can., vu, 1008-1011 [Ch. Lefebvrc]).
Outre une chronique, dos débuts du christianisme à
l'année 1213,11 a laissé — et c'est là son principal ouvrage
— Mitrale, un des plus Importants traités liturgiques
du Moyen Age (9 livres), qu'on trouve dans P. L;
ccxlii, 13 sq.
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Eucharistie, v, 269, 1250, 1253-54, 1257, 1263,

1282, 12S7, 1290, 1292, 1300-01. — Mariage, ix,
2208. — Messe, x, 1047-48, 1063; cf. v, 269. —
Ordre, xi, 1268-70, 1271, 1273. — Fête de la Ste
Trinité, xv, 1829. —Cité : xiv, 2347.

SICCARDI (Comte Joseph). — Envoyé de la cour de
Turin il Pie IX, au sujet de Mgr Franzoni, archevêque
de Turin, et d'un projet de concordat (1849), xn,
1694-95.

SICKENBERQER (J.). — A édile (Leipzig, 1901) des
fragments de Titc de Bostra, xv, 1144; cf. 2873.

SICYNSKYJ (Vladimir), né en 1894. — Sur l'architecture
en Ruthénie, xiv, 405-06.

SIDE (Concile de) (390). — Voir Tables, 742.
SIDNEY SMITH. — Voir Smith (SIdney).
S I D O I N E A P O L L I N A I R E (Saint). — Notice

|G. Bardy], xiv, 2033-35. — Exemples de prêts à
titre onéreux, xv, 2332. — Cité : i, 1851 ; xiv, 205,
2186.

&IDON (Concile de> (511-512). — Voir Tables, 742.
SIDONIUS. — Prêtre, envoyé en 745 par Pépin le Bref

à Odilon, duc de Bavière. Son jugement sur la validité
d'un baptême, jugement approuvé par le pape Zacharie,
•xv, 3093. 3094.

SIEGFRIED (C.). — Auteur d'une étude (Tubinguc,
1900) sur le livre de la Sagesse, xiv, 743.

SIEQLIN (Wilhehn). — Son ouvrage Atlas aniiquus (1803)
et l'évangéllsation du monde, vu, 1903.

SIENIATYCKI (Mathieu), né en 1869. — Théologien
polonais, professeur à Lwow, puis à Cracovie, xn, 2506.

SIENINSKI (Jean et Jacques) (XYl^XYH» s.). —Polo-
nais de l'Église socinlemie, xiv, 2329.

SIENNE (Conciles de). — Voir Tables, 720 (Pavic-
Sienne), 742.

SIERRA LEONE. — Ancienne colonie britannique de
l'Afrique occidentale, devenue État indépendant en
1961. — Missions catholiques, x, 1888,1930,1041,1985.

SIEVERS. — Auteur d'un article sur Osée (Leipzig,
1905), xi. 1641.

SIQAUD DE LAFOND (Jean-René). — Notice
[L. Brigué], xiv, 2035.

SIQÈ. — Dans le système valentinien des éons, S. est
l'épouse de Bythos, le dieu Inengendré, xv, 2502;
cf. 2514 (Sigé = Silence), 2518.

S IQEBERT. — Voir aussi Sigisbert.
8 1 Q E B E R T DE Q E M B L O U X . — Notice

[L. Brigué], xiv, 2035-41. — Continuateur (?) de
S. Jérôme et de Gennade (De viris ilhistribus ) , xn,
1204; — Isidore de Cordoue, vin, 82; — Ratramnc,
xin, 1783; — S. Sigisbert II, xiv, 2037; — Wenrich
de Trêves, 3528. — Cité : i, 450; vu, 295, 2525;
vin, 340; xv, 2313.

SIQEHER (Maître) (xir s.). — Marie et le rosaire, xm,
2003.

SIQER DE BRABANT. — Vie. Œuvres. Doc-
trine et influence [P. Glorieux], xiv, 2041-52. —
L'oeuvre majeure du P. Mandonnet sur Siger de
Brabant, Tables, 3083; cité : r, 2629-30; xiv,
2041, 2044-45, 2048-49. — Anges (Averroïstes),
i, 1261-63. — Augustinisme prédestination, 2536. —
Avcrroïsme, 2629-38 (passim). — S. et Boèce de
Dacie, n, 923-24. — Création (éternité du monde),
ni, 2176-77. — Philosophie thomiste et S., xn,
1486. — S. et Guillaume du Champeaux, xm,
1865. — Doctrines de Siger et S. Thomas, xn, 130
(Pécham); xv, 100-02, 104 (Tcmpier). — Vraie
position thomiste, 651-54 (passim), 669, 670, 693,
909. — Cité : v, 1388; xm, 1865; xiv, 1699; xv,
625.

S I Q E R DE C O U R T R A I . — Notice [P. Glo-
rieux], xiv, 2052-53.

SIQILLATEUR. — Fonctionnaire de la Sacrée Péniten-
cerie, xll, 1147-48.

81QISBERT, rois d'Austrasie (on trouve aussi Sigeberl),
— Sigisbert I", fils de Clotaire I" (VIe s.), et S. For-
tunat, VI, 612. —Sigisbert II (plus exactement III)
(Saint) (630-656), Vie par Sigebert de Gembloux, xiv,
2037.

SIQISMOND. — Nom de trois rois de Pologne. — Sigis-
mwid J" le. Grand (1467-1548). 11 soumit la Moldo-
Valachie et fut en lutte constante avec l'empereur
Maximilien et les Moscovites. Il conféra à Albert de
Brandebourg le titre liéréditaire de duc de Prusse (1525),
à condition qu'il reconnût sa suzeraineté. Cf. I, 664.
— Cité ; xi, 1625.

Sigismond I I - Auguste (1520-1572), le dernier des
..lagellons, battit les Moscovites et les Suédois et réunit
la Livonic il la Pologne. La diète de Lublin (1569)
consacra celte union. — Cité : vu, 180, 181, 182, 185,
187; xv, 1490.

Sigismond I I I Wasa (1566-1632), roi de Pologne
(1.587) et de Suède (159a), souleva contre lut les Suédois,
qui prirent pour roi son oncle Charles IX (1604), perdit
la plus grande partie de la Livonle (1621), puis lutta
contre Gustave-Adolphe; cf. xiv, 2229. — Cité : »x,
1004,1554; x, 2064, 2069; xiv, 2242-44, 2329; — comme
roi de Suède, ni, SO-S1.

SIOISMOND DE HABSBOURG, duc d'Autriche. —
Conflit avec Nicolas de Cuse, xi, 603; xn, 1621.

S I Q I S M O N D DE L U X E M BOU RG (1368-1437),
d'abord roi de Hongrie et de Pologne; il entreprit une
croisade contre les Turcs et fut battu par le sultan
Bajazet à Nicopoli (1396). Proclamé empereur (1410
1437), il fit décider la réunion du concile de Constance
et livra Jean Hus à la justice religieuse.

Concile de Constance, ni, 1200-03, 1205-06,
1209-12, 1215, 1217; vi, 1665-66; cf. Jean XXIII
(Cossa), vin, 642-43; xtv, 1485. — Sur l'affaire
de Jean Hus, spécialement xv, 3592 (Wyclit);
vu, 342-44 (Mus), 347 (hussites). — Cité à propos
(lu concile de Baie, il, 116, 118, 120. — S. et Jean
Petit, xn, 1343. — Cité : n, 1755.

SIGNATURE APOSTOLIQUE (Tribunal de la).
— 1. Rôle. Histoire, ni. 1969-70.— 2. État actuel, xv,
1523-25; Tables, 837.

S I G N E . — Étude théologique [A. Michel], xiv,
2053-61. — 1. Volonté divine (signes de la), xiv,
2053 ; cf. xv, 3349 (volonté de bon plaisir et volonté
de signe). — 2. Révélation divine (signes de la),
xiv, 2053-60; — a ) signes objectifs ; miracles, x,
1800; — prophéties, xm, 735; -•- sainteté du
Christ, vin, 1274-81; cf. témoignage des miracles
et de la prédication, 1188-205; — Église, propa-
gation, xm, 692; sainteté éminente, xiv, 847 sq.;
stabilité. 2554-56; cf. tv, 2145-50; unité, xv, 2198-
209; — h) signes intérieurs subjectifs, xiv, 2056;
cf. EXPÉRIENCE RELiaiEUSB, facteur subordonné
de connaissance, v, 1837-41. — 3. Nécessité de la
grâce, non pour une connaissance spéculative, mais
pour un jugement pratique de crédibilité, points
de la controverse signalés, xiv, 2057-60. Voir la
note du P. Lebreton, 136-38 (sur la thèse de P.
Rousselot). — 4. Les sacrements, signes de la
grâce, 2060; cf. 494 sq.; 532-35.

Depuis la publication de l'art. SIGNE, K, Masure
(t 1958) a publié un important ouvrage : Le passage du
visible à l'invisible, lie. Signe ; psychologie, histoire,
mystère (Le geste. L'outil. Le langage. Le rite. Le miracle),
Paris, 1954. Une première partie étudie le signe en
général et les grandes espèces de signes. La seconde
analyse la psycliologie du signe affectif. Le signe « notion-
ncl ou objectif » fait pénétrer — troisième partie —
dans le domaine de la connaissance : deux chapitres,
induction, intuition, sont comme une préface au cha-
pitre suivant, « le signe qui donne la foi «, où Intervient
la question délicate de la crédibilité et des signes de
crédibilité. La quatrième partie, « Le signe efficace 11,
introduit dans le mystère du sacrement et du sacrifice.
Les états intuitifs ou mystiques les plus élevés s'afiir-
roent au-delà du signe : ils sont étudiés, sous cet aspect,
dans la cinquième partie. L'ouvrage s'achève sur des
visions plus faciles, par l'analyse originelle et psycholo-
gique de quelques grands signes humains, élevés depuis
longtemps à la dignité d'institution et qui jalonnent
l'histoire de la race ; les sacrifices, les spectacles drama-
tiques, les jeux.

SIGNE DE LA CROIX. — Voir Croia;, Tables, 876, § 3°.
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SIGORQNE (PiciTi;). — Notice [L. Brigué], xiv,

2061.
SIKES (J. Cr.). — Auteur d'un arl. cité à propos du Vital

du Four (1938), XV, 3111.
S 1 L A . — Patriarche nestorien (résidence il Séleucie-

Ctésiphon) (505-;i2l), xi, 261. — Cité : 17S, 1SO.
SI LAS ou 81LVA IN, compagnon de S. Paul, xi, 2336.—

Cité : vi, 1028-29, 2092; xn, 1415-16, 1754, 1758,
1760-62; xv, 193 (clôture de la Révélation), 574-75,
578-82, 586. — Voir dans D. B., V, 1723, 1732.

SILENCE. — 1. Silence =- Sigé (chez les Valentiniens),
cf. supra, Slyê. — 2. Silence respectueux des jansé-
nistes, vin, 505-11; XIII, 1499-502, 1504, 1506, 1508,
1510, 1512, 1515, 1517-1S, 1520, 1529, 1532; ~ silence
et profession de toi, 676; — silence coupable et obli-
gation de restituer, 2487. — Apologie du silence, par
Scholarios, xiv, 1548.

Voir dans D. B., v, 1722, indications scripturaircs
faisant l'éloge du silence en certaines circonstances.

S 1 L É S 1 E (Dominique-Gernianus de). - Notice
[A. Teetaert], xiv, 2061-64.

SILESIUS (Angélus), Jean Sche/jler. — Voir ANGEI.US,
l, 12S1.

SILLIB (K.). — Auteur d'un article (1906) sur des frag-
ments de la Bible (épître aux Romains), XIII, 2852.

SILLON (Le) 4 — Mouvement démocratique d'éducation
populaire parmi les jeunes catholiques, lancé par Marc
Sangnier, Tables, 3991.

SILO (Sanctuaire de). — Voir, sur la ville et le sanc-
tuaire de Silo, l'étude (L. Heidel) du l). Ji., v, 1723-27;
sur les touilles, D. B. S., ni, 377-378 (s. v. Khirbet Sei-
loun). — Cité : XIII, 2789, 2800, 2801.

S 1 L V A Q Q 1 (Matthieu). — Notice (A. Teetaert],
xiv, 2064-65.

SILVAIN, compagnon de S.-Paul. — Voir Silos.
SILVAIN, évêque de Tarse, homéousien. — Rôle au

concile de Séleucie (359), xiv, 1787, 1789, 1791.
SILVANUS DE OIRTA (iv« s,). — Évêque convaincu

d'avoir été traditeur et condamné à l'exil, iv, 1705-06.
SILVÈRE (Saint), pape. — Notice [É. Amann], xiv,

2065-67. — Élection et déposition, 2066-67; cf. ni,
1333; iv, 2293-95; XV, 2996-99, 3004. — Cité : IV, 213;
xn, 2672.

S I L V E 8 T R A N U S B R E N Z O N U S (Chris-
tophe). — Notice [J. Mercier], xiv, 2067-68.

SILVËSTRE. — C'est la graphie que nous retenons,
même lu oil le D. T. C. écrit Sylvestre.

S I L V E 8 T R E Ie r (Saint), pape. — Notice [É.
Amann], xiv, 2068-75. •~ 1° Données historiques. —
1. Donatisme, 2068 ; iv, 1704. — 2. Concile de Nicée :
les légats, xiv, 2068-69; cf. i, 1794; — cité : xi,
402. — 3. Basiliques constanUmennes, xiv, 2069.

2° Données légendaires. — 1. Conversion et
baptême de Constantin, xiv, 2070, 2072; cf. xi,
421, 652. — 2. Donation de Constantin, xiv, 2072-
75; cf. i, 448; ix, 326; xn, 1630; xm, 309, 316, 370,
376, 390, 1694; xiv, 248; xv, 2525, 2600, 3596,
3633. — 3. Données du Constitutum ou du Liber
pontiftcalts, xiv, 2071-72; ix, 119, 776; xi, 1962. - -
Cité : xn, 2600; xv, 2617.

S I L V Ë S T R E I I , pape. — Notice [É. Amann],
xiv, 2075-83. — 1° -Les antécédents. — 1. Le savant :
organisation de l'enseignement à Reims, 2075-77; —
œuvres, 2077 ; et. xi, 809. — 2. Homme politique :
a) au service d'Adalbéron, xiv, 2077-78; cf. i,
366-67; — b ) concile de Saint-BasIe ; déposition
d'Amoul de Reims, xiv, 2078-79; cf. vi, 1109;
xm, 300-01; Tables, 740; — e ) archevêque de
Reims ; difficultés avec le Saint-Siège, xiv, 2079-80;
et. vm, 628-29 (Jean XV); concile de Mou?.on,
Tables, 722; — d ) Gerbert doit quitter Reims ;
Grégoire V et le concile de Pavie, xiv, 2080; vi,
1790-91; Tables, 729; — archevêque de Ravcnne,
xiv, 2080. — Voir Tables, 3401, Othon II et Ger-
bert.

2° Le pontificat, — 1. Son élection, iv, 2307. —
2. Son action en Europe, en accord avec Othon III,

xiv, 2081-83; cf. Tables, 3401. — 3. Légende aprc's
sa mort, xiv, 2083. — Cité : xm, 301; xiv, 1348.

S I L V E 8 T R E I I I , pape. — Notice [É. Amann],
xiv, 2083-84. - - Cité ; H, 651 (Benoît IX); iv,
2309.

SILVE8TRE IV, antipape (Maginulfc). — Contre
Pascal II, xi, 2058, 2064.

SILVËSTRE, protopope, confesseur d'Ivan le Terrible. —
Son rôle dans la condamnation de Baclikine, xiv,
267-68; Tables, 347.

SILVËSTRE DE FERRARE.—Voir in/ru, Siluesiri.
SILVËSTRE QOZZOLINI (Saint) (1177-1267). — Fon-

dateur de la congrégation bénédictine des Silvestrins, x,
1884; — missions, 1930, 1977.

S I L V Ë S T R E DE L A V A L . — Notice [A.
Teetaert], xiv, 2084-85.

SILVËSTRE LEBEDINSKU. — Voir Lebedinskij,
Tables, 2922-23.

SILVËSTRE MALEVANSKIJ. ~ Voir Malevansld], ix,
1805-06, et Tables, 3078.

SILVËSTRE MEDVÊDEV. •— Voir Mediiêdev, Tables,
3174.

SILVËSTRE PRIERAS. — Voir MAZOLINI, x, 474-77,
et Tables. 3171.

SILVËSTRE DE TOURS, — Voir Bernard de Sgluesiris,
Tables. 431.

S 1 L V E S T R 1 (François), dit Silvestre de Ferrare,
ou Ferrariensis. — Notice [M.-M. Gorce], xiv,
2085-87. — Crédibilité, in, 2285. — Uieu, iv,
832, 900, 933, 1200. — Eucharistie : accidents, v,
1416; — transsubstantiation, xv, 1404. — Foi, vi,
442; et. xv, 994 (objet formel). — Grâce, vl, 1578,
1601,1612. — Jésus-Christ : a) union hypostatiquc,
vu, 416, 417; — b ) puissance instrumentale, vin,
1321. — Nature déchue et surnaturel, xi, 40; xiv,
2666. — Pénitence, xn, 1014-16, 1021. — Prédesti-
nation, 2957, 2986. — Prémotion, xm, 52. —
Sacrements (causalité), xiv, 585, 588-89. — Tho-
misme, xv, 829, 960 (ici, contre Cajétan), 994; cf.
vi, 907-08. • - Trinité, xv, 1803, 1811, 1814; cf.
xm, 2152. — Volonté divine, xv, 3325, — Volonté
salviflque, 3368.

SILVIUS. — Voir aussi Syluius.
SILVIUS (.iBneas). — Voir Pie I I .
S I L V Y (Louis). — Notice [J. Carreyre], xiv,

2087-90.
SIMANCA (Jacques Didace de). — Notice [J. Mer-

cier], xiv, 2091. — Cité : vi, 2211, 2214, 2223,
2225.

SIMAR (Hubert-Théophile) (1835-1902). — Professeur à
Bonn, évoque de Paderborn, archevêque de Cologne. —
A publié : Lehrhuch der Dogmatik, 4e éd., 1899 (2 vol.) ; —
Lehrbuch der Moraltheologie, Fribourg, 3e éd., 1893; —
nie Théologie des M. Faulus. Fribourg, 1864; 2" éd.,
1883; — Die Lehre vont Wesert des Gewissens in der
Scholastik des 13. Jalirhunderis, 1885; —Dos Gewissen
und die Gewisscnfreiheit, 2e éd., 1902; — Dee Aberglaube,
1884. — Cité : i, 865; iv, 335; V, 188 (bibl.); X, 1224,
2471.

SIMÉON. — Voir aussi Syméon, orthographe souvent
adoptée par le D. T. C,

SIMÉON.—Le second des quatre fils que Jacob eut de Lia
(Gen., xxix, 33), vi, 1192. — Son nom donné à une des
douze tribus d'Israël; cf. D. B., v, 1732-36.

S 1 M ÉON (Le vieillard). — Présentation de Jésus au Temple
et prophétie du saint vieillard, vin, 1179-80; cf. vu,
936.

SIMÉON, successeur de S. Jacques sur le siège de Jéru-
salem, crucifié à l'âge do 120 ans, vi, 2117; vin, 1695-96.

SIMÉON (viir-ix'" s.), évêque de Maysan. — Et Timolllée
I", xv,1126.

SIMÉON DE L'ANNONCIATION (xvf s.). — Prêtre
russe, confesseur de Matthieu Bachkine, el le soupçon
d'hérésie antijoséphicnnc, xiv, 267-68.

SIMÉON POLOTSKIJ (1629-1680), Siméon de Polock.
-•- Notice, xiv, 307-08; — cité : 312, 321.

SIMÉON SAKHOVSKOJ (Prince) (xvil» s.). — Et le
mariage d'Irène Mikhailovna avec le prince Valdémar de
Danemark, xiv, 292.



RAB ABINA I I ou R A B I N A . - C h e f de l'école de Sura
(47:1-499), et la rédaction du Talmud babylonien, xv, 15.

RAB ASHI. — Chet de l'école de Sura (375-427) et la
rédaction du Talmud babylonien, xv, 15.

RABAQO (Antoine), inquisiteur espagnol du xvm« s. —
Contre Joseph do Jésus-Marie, vrrr, l;i24.

RABAN MAUR.—Notice [H. Peltier],xin, 1601-20;
cf. ii, 606.

1° Vie. — Écolâtre de Fulda, puis abbé et enfin
archevêque de Mayencc, xm, 1601-02; cf. Wala-
frid Strabon, xv, 3'189-SOO, 3503.

2° Action. — 1. Relalions politiques : Louis le
Débonnaire, Lotnaire, Louis le Germanique, xm,
1601-02. — 2. Action apostolique et missionnaire,
1603-04. — 3. Action intellectuelle (point de départ,
esprit et méthode, valeur), 1604-11; xiv, 1697;
xv, 361, 3032.

3° Œuvres. — 1. Travaux sur l'Écriture, xnr,
1611-13 (signales dans la bibliographie des livres
de l'A.T., de S. Matthieu; rarement de S. Paul). —
Citations spéciales : Genèse, i, 100, 103, 106, 115
(Abraham); vi, 1219 (prophétie de Jacob à Juda);
— Esther, xv, 2198; — Nombres, iv, 1766; —
Matth., xm, 1228; — 1 Cor., 1228; — Ilébr., xi,
1299; — sur l'inspiration, vu, 2117, 2181, 2200,
2215; — divers sens de l'Écriture, xm, 1612-13;
et. i, 835. — 2. Traités et opuscules divers, xm,
1613-19. — Sujets abordés (dans l'ordre alphabé-
tique) : Charité, n, 2240. — Confirmation (onction
postbaptismale, imposition des mains), m, 1063-64;
vu, 1391; — don de l'Esprit-Saint, iv 1766. — Eu-
charistie : a ) présence du corps du Christ, v, 265,
1210-11, 1214-16, 1222, 1224-25; x, 1016; xiv,
2597-99, 2600, 2G10-11; cf. xiu, 1630 (Radbcrt);
— b) communion, m, 525-26; v, 1276; — c ) inesse,
x, 996,1004-07,1009,1013,1016,1025. —Extrême-
onction, v, 1974, 1978-79, 1983-84. — Hérésie,
vi, 2210. — Ordre, xi, 1299; xiii, 2403-04 (ordina-
tions des chorévêques). — Pénilcntiels et péni-
tence, xi, 1299 (crimes des clercs); xii, 863-64, 86G,
869, 871 (clercs), 875, 876, 888, 891, 1173; xiv,
1979-80 (sang versé à la guerre); 2409-10 (sorcel-
lerie); voir aussi l, 169-70 (absolution); xm, 2644
(reviviscence des péchés). — Prédestination (af-
faire Gottschaick), xn, 2902-OG, 2919; simplement
cité: 2911, 2933; cf. xm, 1785 (Ratramnc), — Pur-
gatoire, 1228. — Résurrection, 2549. — Sacre-
ments, x, 347; xiv, 527, 545. — Saints (Culte des),
945; xv, 2314, 2316 (martyrologe). — Traducia-
nisme (?), 1355. — Trinité (procession du Fils),
1707-08. — Unité de l'Eglise, xv, 2198 (citation).
— Cité : vu, 294.

RABAUD (Éticnne). Professeur si la Faculté des sciences
de Paris, né à S.-AlIriquc (Aveyron), en 1868. Il a tenté
île renouveler le concept biologique d'évolution. — Cité :
X, 297-98, 302.

RABAUDY (Bernard de). — Notice [M.-M. Gorce],
xiii, 1620.

RABBAN PETHION.—Premier successeur d'Abraham
bar Dasandad, dans la direction de l'école ncstoriennc
de ËaêoS, xv, 1129-1133.

RABBAN SIMON. — Haut personnage de l'Église ncs-
torienne. Sa lettre au pape Innocent IV, xr, 220.

RABBAN SLIBA. — Auteur monophysite (xiii» s.)
d'un martyrologe aux: choix capricieux, xiv, 939.

RABBI ÉLÉAZAR HAQQAPAR. — Auteur juif (litté-
rature rabbiniquc), sur la résurrection, xm, 2509, 2511.
— (Aurait dû être cité ,'1 Éléazar).

RABBINOVICZ (Raphaël Nillhan). — Éditeur du Tal-
inud babylonien, xv, 29 (bibl.).

RABBINOWICZ (Israël Michel), médecin à Paris, né
Si. Ilorodcz (Lithuanie) en 1818. — Sur la législation du
Talmud, xv, 29 (bibl.); — a propos du mariage des
épiscopes et des diacres, 1104.

RABBOULA, évêque d'Edesse (f 436). — Notice
[I. Ziadé], xiii, 1620-26, — l" Vie. — Réputation
de sainteté, xm, 1620-22; xiv, 3044-45 (sainteté
personnelle et culte des saints).

2° Œuvres et doctrine. — 1. Attitude antinesto-
rienne et procyrillienne, xm, 1622-25; cf. xi, 130-31,
174; xin, 663-64; — d'où opposition aux antio-
chiens : Ibas, xm, 1624-25; cf. 664; ni, 1258; xi,
145, 174, 268; Théodore de Mopsueste, xv, 1871-72,
1877-78. — 2. Divers points de doctrine : mater-
nité divine, xm, 1625; — eucharistie, l(i25; cf. xiv,
3054; — extrême-onction, v, 1968; — vœu et ma-
riage, xiv, 3064-65; — périodeutc, prêtre-curé,
diacre, 3074-75; cf. 3083. — 3. Écriture, xm, 1625;
cf. xv, 2726 (Peschitta). — 4. Droit canonique,
xin, l(i26; et, xiv, 3054, 3074, 3083.

L'article pourra être complété grâce aux indications
d'Altancr-Ctiirat, p. 498-99.

RABEAU (Gaston). — Philosophe et théologien français
(1877-1949). Professeur a la Faculté de théologie de Lille
et collaborateur du Dictionnaire. Le l). T. C. lui doit
les art. PHILOSOPHIE et SPINOZA. Principaux ouvrages ;
Introtluf.tion à l'etutif fie la thcoloffir, Paris, 1937; Apolo-
(Jeiiqae, 1930; Dieu, son existence et sa providence, 1935;
J.v. jugement fi't'.cUîence, 1938.

Sur l'orisine des religions, xm, 2280; — justifi-
cation de la théologie comme science, xv, 444, 461;
— divisions de la théologie, 494, 496.

RABELAIS (François). — Notice [C. Constantin],
xm, 1703-06;—cité: 1718, 1739. — Luther, Rabe-
lais de l'Allemagne, ix, 1182. — Louis Veuillot com-
paré à R., xv, 2826.

RABESAIMUS (Liévin). — Notice [A. Teetaert],
xin, 1626.

RABIER (Élic) (1848-1932). — Philosophe français, a
publié un traité de Psychologie et de Logique, 1884,
ainsi qu'une édition du Discours de la Méthode (1877).
— Rôle de la volonté dans la croyance, in, 2378, 2387 ;
— identité psychologique et métaphysique, vu, 4.14.

RABINA. Voir Rab Abina, supra.
RACHAT. — 1. Théologie de la rédemption : thèse

du rachat de l'humanité, relativement aux « droits »
du démon, xm, 1939-40, 1944. — 2. Droit civil
français : le contrat de vente résolu par la faculté
de rachat ou de réméré, xv, 2633.

RACHEL. — Fille (te Laban et reinmc de Jacob. Citée : vi,
1190. Voir D. B., v, 925-27 [H. Lesctre:]. — Mariage et
polygamie chez les patriarches, ix, 2053, 2176. — La
bénédiction nuptiale fait mention de Kachcl ; sit ama-
bilis uiro suo, ut Rachel.

RACHITOIVIIE. -- Section de la colonne vertébrale du
foetus, TV, 2410.

RACINE (Bonaventure). — Notice [J. Carreyrej,
xm, 1627. — Cité : xn, 2141, 2146.

RACINE (Jean) (1G39-1699). — Poète et tragédien Iran-
çais. — K. et Port-Royal (Nicole), XI, 640; — et Dcs-
marets de Saint-Sorlin, id.; — et Voltaire, xv, 3408.

RACINE (Martin (le). — Promoteur du clergé et la publi-
cation du concile de Trente, xv, 149!i.

RACKHAIVI (R. B.). — Auteur d'un commentaire sur
les Actes, Thr Acts of Ihe Aposllcs, Londres, 1901. Cité :
i, 349; iv, 1019.

RACONIS (O'Abra de) . Voir Abra de Karwiis, Tables,
10.
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RACONIS (Ange de). — Notice [A. Teetaert], xm,

1G27-28. — Cité : vu, 421, 1507.
RADA (Jean de). — Théologien franciscain, archevêque

de Patti (f 160S). lia publié des Coriirowrses théologiques
sur les quatre livres des Sentences, controverses où il coin'
pare la doctrine de S. Thomas et celle de Duns Scot. Il
est cité à propos de l'union hypostatique et de l'incar-
naLion, vu, 412, 431, 1495. — Hurtcr, ni, 396.

RADBERT (Paschase). ~ Notice [II. Peltier], xiu,
1628-39. — 1° Vie, 1628. — 2" Œuvres, 1628-32.
— 3° Doctrine. — 1. Sa théologie eucharistique,
1632-38; cf. v, 265-66, 271, 298, 1180, 1211-18,
1221-25, 1227-29, 1231-32, 1237, 1244, 1258, 1268-
69,1271,1274,1276,1283,1294,1373,1377,1380,
1420, 1428; x, 976, 988, 1006, 1009-13, 1015-17,
1018-23, 1025-27, 1034-36, 1042, 1068, 1072, 1082
(messe); xiv, 1698 (paroles consécratoires, présence
réelle, accidents eucharistiques); 2597-99, 2602,
2611 (stercoranismc) ; xv, 1398 (transsubstantia-
tion), 2035 (ubiquisme). — Cité à propos de : Lan-
franc, vin, 2565; — la théologie nestorienne, xi,
310; — Pierre le Peintre, xii, 2037; — Raban
Maur, xm, 1616; — Rathier de Vérone, 1683; —
Ratramne, 1782-85; — voir aussi v i r , 2522 (n° 59),
2525 (S. Trénée). — 2. Autres points de sa théologie :
Trinité (et. traité De fide, spe et caritate), xm, 1631;
xv, 1708; — Jésus-Christ, figuré par Abel, i, 34;
— la Vierge Marie, vu, 984-85 (IMMACULÉE RONCEI'-
TION); ix, 2382 (virginité), 241.5 (sans péché); —
culte des saints, xiv, 942, 952; — ïoi de Pierre et
fermelé de l'Église, vu, 1670; — sacrements, xiv,
527 (notion), 545 (nombre); — extrême-onclion,
v, 1980, 1984-85; — pénitence, xn, 869; — escha-
tologie, v, 2533 (inonde renouvelé); — feu du pur-
gatoire cl feu de l'amour, xm, 1229. — Divers :
bénédiction de Jacob à Juda, vi, 1219; — eila-
tions de S. Irénée, vu, 2522; — Mabillon, ix, 1435
(controverse Ratramne-Paschase Railbcrt); —
édition des œuvres par Jacques Sirmond, xiv,
2187.

RADCLIFFE (Nicolas). — Notice [É. Amann], xm,
1639-40.

RADE (Martin) (1857-1940). — Pasteur de l'Église luthé-
rienne, un des chefs du parli libéral. — Sur le protestan-
tisme et l'autorité civile, ix, 1319; Luther et Zwingli,
xv, 3911.

RADEQONDE (Sainte) (531-587). — Femme de Clo-
tairc Ier. Révoltée par les crimes fia la famille royale,
elle se retira au monastère Sainte-Croix, à Poitiers, qu'elle
avait fondé. — Son culte des reliques, xm, ^336. — Son
influence sur S, Venance Fortunal, VI, 612.

RADER (Mathieu). — Notice [J.-P. Grausem], xm,
1640. — Éditeur des Actes du IV concile de Cons-
tantinople, xii, 1552-54.

RADEWIJNS (Florent) (xiv° s.), fondateur de Windes-
heim. — lit la formation religieuse de Thomas a Kempis,
xv, 761.

ic RADICAUX ». — 1. Éléments extrémistes de gauche,
avec lesquels Luther et Zwingli durent compter dans le
protestantisme naissant, xv, 3732-33, — 2. Parti poli-
tique français, cité: ix, 621-22 (loi de séparation.) ; cf.
xil, 171S-20 (l'ie X); — le radicalisme politique favo-
rise le matérialisme, x, 2S3.

RADIMPTORIUS. — Voir RAOUL de Rodington, xm,
1659.

RADIN (l'aul) (1883-1939). — Ethnologue américain de
la Koas School. Sur cette École américaine, « en réaction
très marquée sinon contre l'évolutionniame, du moins
contre ses procédés aprioristcs et nombre de ses asser-
tions •, voir l'inard de La Boullayc, L'Étude comparée
des religions, t. i, p. 438-442. Le professeur Radin a
publié Monnthelsm among Printitiue Peoples, Londres,
1924; Primilinc Mail as Philosopher, 1926; et sur les
Bsquimaux, une étude dans Encnclopnlia of Religion
and lîlhics, Hastings, 1912, t. v, p. .192-95, etc.

Religion primitive : ni prémagisrne, ni préani-
misme, mais monothéisme, xm, 2195-96, 2206, 2225.

RADINUS. — Notice [M.-M. Gorcc], xiit, 1G40.
RADIUS. — Voir Rivai.
RADZISZEWSKI (Tîgide) (1S71-1922). • - Notice et

œuvres, xn, 2503-04.
RADZIWILL (Prince Nicolas) (1515-1505). — Et la

Bible de Brest-Litovsk, xv, 2738.
RAQQI (Jacques). — Notice (A. Teetaert], xm, 1641.
RAQUEL. — Pieux Israélite de lu tribu de Nephtali,

qui joue un rôle important dans l'histoire de Tobie,
auquel il était apparenté. Sa fille unique, Sara, cruelle-
ment tourmentée par le démon, devient l'épouse du jeune
Tobie, conduit chez Raguel par l'archange S. Raphaël,
XV, 1153-55, 1170. — Voir D. V., Tiaguel [1.. Fillioni, v,
933.

RAQUSA (Joseph). — Notice [J.-P. Grausemi, xm,
1641. — Cité : vu, 420; vin, 1295.

R A H M A N I (Mgr Ignace Éphrem II), patriarche
des Syriens catholiques de 1898 à 1929. — 1. Textes
anciens : édition du texte syriaque du Testamen-
tum J . C., x, 1360-61; xv, 194, 196-97, 199, 200
(bibl.); — textes analysés dans l'Introduction, n,
1616, 1727-28; in, 1532. — 2. Doctrine : Foi des
maronites, x, 8; cf. v, 192. — 3. Liturgie : messes
mozarabe, x, 1360-61, 1363; — orientales, xi, 1450,
1459, 1469, 1479;—(les présanctitics, xm, 89, 102.
— 4. Relations avec l'Église jacobilc, xiv, 3148.

RAHNER (Hugo). — Théologien contemporain. Jésuite.
Le P. II. Rahlier est né le 3 mai 1900, troisième enfant
d'un professeur de pllilologic à Prullendorf (Bade). I l
entre dans la Compagnie de Jésus au noviciat d'exil de
Feldkireh-'l'iais en 1919, et tait ses études de philosophie
et de théologie à Vall'enburg. Sa thèse de doctorat,
• Fons vitar » dans S. Jean ri. chia les Pères, publiée par-
tiellement dans Biblica, 1941 et dans Zeilschri/t fiir A. M.,
1943. Après des études d'histoire ecclésiastique à Honn,
il publie encore une thèse nie gefaischten l'tipstbriefe
aus ( ï f m Nachîass des Jérôme Vignier, 1934; sa thèse
d'habilitation à Innsbrûck (1935), avec un travail sur
la grâce. Die Gattesgeliiirl im Herzeti lier Glaubigen,
publié dans la Zritsvhrift f u r K. Th., 1935. Professeur a
Innsbrûck (1937), il publie en 1939 Eine Théologie der
Vcrkandigung (cf. Tables, 2815-16) reprenant les leçons
faites ft Vienne à la demande du cardinal Innitzer. C'est
alors l'époque de l'accusation portée contre une « école »
d'Innsbrûck, à cause de la théologie kérygmatique, avec
tous les malentendus heureusement éclaircis depuis. En
1938, la Faculté de théologie émigré en Suisse, a Sitten :
travaux divers suc S. Ignace et la Compagnie de Jésus,
série de conférences réunies en un volume traduit en
français sous le titre S. Ignace de Loyola e.1. la genèse des
l.ixt.rr.icr.s, traduit par le P. Guy de Vaux, S. J., Toulouse,
Apostolat de la prière; cf. Atni du clergé, 1949, p. 90-91,
analyse de l'ouvrage par Mgr Catherinet. A cette époque
se rattachent aussi dix méditations sur Marie el l'Eglise,
traduction aux ftd, du Cerf, 1955, présentation très élo-
gicuse du P. Congar, O.P.; cf. Tnhics, 3135. Citons
encore une publication plus récente, Griechischr. Mythen
in christlicher Deutung, Zurich, 1957; cf. Tables, 2537.

La polyvalence des talents du 1'. Hugo Rahner le
met a l'aise dans le domaine théologique, la patrologie,
l'histoire des doctrines. Ajoutons, avec le P. H. Rondet,
a qui nous devons l'essentiel de cette notice, que le
P. H. Rahner parle très bien français.

RAHNER (Karl), théologien contemporain, jésuite, — Ne
le 5 mars 1904, il est le frère cadet du précédent. Le
20 avr. 1922, il entre au noviciat des Jésuites a Fcid-
kirch (Voralberg). En 1929, Karl Rahner commence ses
éludes théologiques a Valkenburg, les poursuit à Fri-
bourg-en-Ht'., après son ordination sacerdotale et pré-
pare un doctorat de philosophie. Pendant deux ans, il
fréquente les cours de Martin Heidegger, qui expose su
manière de comprendre Platon, Aristotc, KanI, les Pré-
scolastiqucs. La thèse de philosophie scolastique que
doit présenter Karl Ralmer est pour lui un premier sujet
de difficulté. A la fayon de Kant, il veut rechercher
quelles sont, dans la pensée de S. Thomas, les conditions
a priori de l'esprit humain. Cette thèse ne recueille pas
l'agrément du professeur qui reproche a son élève d'avoir
lâché S. Thomas après avoir tait quelques pas avec lui.
Mais Karl Kahner expose sa pensée au début (le son
travail ; « Je vous le demande, S. Thomas peut-il m'in-
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téresser autrement qu'en fonction (les questions qui
s'agitent dans mon esprit et qu'agite la philosophie d'au-
jourd'hui? » La thèse parut néanmoins en 19:i9 sous le
l i i re fieist i/i Wi'lt (Esprit (liins le monde). Le 1'. Vrs von
Balthasar l'appréciait en ces termes : • S. Thomas en est
je centre, S. Augustin lui donne soi) ampleur, et la pro-
blématique de la philosophie moderne, depuis l'idéa-
lismc jusqu'à la phénoménologie et à Heidegger, lui
donne son actualité. »

Ka 1936, Karl Rahner prépare son doctorat en théo-
logie. Le sujet choisi est ; La pensée patristique sur le
Cœur transpercé du Sauveur connue source de l'figlise.
Déjà le jeune théologien peut présenter une série d'études
spirituelles, f rui t de ses années de noviciat. Lu Hevue.
d'ascétique et mastique a traduit en français : « Cinq sens
spirituels chey. Origine " (19:12), «Les sens spirituels au
Moyen Age, en particulier chez S. Uonavcnture » (19;î;l),
« Le Cœur de Jésus riiez Origine " (19:{4). Kn allemand,
relèvent de la même série : « La doctrine spirituelle
d'Evagrius Ponticus « (1933), et "Le concept d'extase
chez S. Bonaventure » (19.14).

De son enseignement sur la grâce (hiver 1937-38), les
échos parviennent auK théologiens dans quelques ar-
ticle» remarquables : « Le surnaturel chez Clément
d'Alexandrie» (Gregorianiim, 1937); «Augustin et le
semipélagiallismc » (Zeilscllfift f u r K, T., 193S); « La
conception scolastique de la grâce incréée » (Id., 1939);
• Le concept théologiquc de concupiscence » (Id,, 1941).
Puis, c'est la guerre et surtout les remous provoques au
sujet de la théologie kérygmatique, remous auxquels
une brève allusion a été faite dans la notice d'Hugo
Rahncr. Dans un document demeuré inédit, Karl Rah-
ner expose la nécessité d'une présentation nouvelle de
la foi : « L'Église d'aujourd'hui a donc le devoir de se
couler elle aussi dans la vie eonteïnporaine... On ne
conservera la tradition qu'au prix d'une recherche loyale
de voies et de méthodes nouvelles. « Insistant sur l'idée
qui lui est chère, " la théologie scienli tique, écrit-il,
doit avoir les caractères d'une vraie science, on n'ira
pus la servir «toute cuite n aux étudiants; elle réclame
un travail opiniâtre. Les manuels ne manquent pas, mais
ils manquent de vie. Ils transmettent bien l'héritage
doctrinal et traditionnel, mais les problématiques et les
problèmes se sont déplacés, du fait de l'évolution de
l'esprit moderne... i>. Ht, précisément, sur la philosophie
moderne, sa pensée est significative. Cette philosophie
« a tout de même engendré une série dé grands classiques,
Descartcs, Leibniz, Kant, Fichte, Schelling, Hegel, Scho-
penhauer, Nietzsclie, Kierkegaard..., issus de la cou-
pure spirituelle opérée par la Renaissance, mais dont la
pensée est tellement soucieuse de saisir les problème»
a leur source, tellement pleine de vitalité et de profon-
deur que c'est pour une philosophie chrétienne un devoir
inéluctable de prendre un contact vivant avec ces pen-
seurs. Et il ne s'agit pas de leur faire des emprunts
extérieurs sur tel ou tel point, mais bien, comme il vient
d'être dit, de prendre un contact vivant, un contact:
qui oblige le philosophe chrétien a dépasser les formules
sclérosées et purement traditionnelles, ù rejeter tout ver-
balisme, pour repenser son propre système, porter un
regard neuf sur les problèmes foncièrement identiques,
mais posés en ternies toujours nouveaux, et apprendre
ainsi à traduire le langage d'une philosophie dans celui
d'une autre".

Nous en savons assez sur l'orientation doctrinale de
K. Rahner, Deux grandes lignes de préoccupation tra-
duisent cette orientation : la première concerne le dia-
logue entre théologiens et hommes de science; l'autre
concerne le rapport du christianisme avec les religions
non-chrétiennes.

Parmi les grandes œuvres du P. Rahner, citons un
manuel d'Histoire des dogmes en cinq volumes et qui
paraît par fascicules depuis 1951, un Commentaire scien-
tifique tli-t Nouveau Testament, dont trois volumes ont
été publiés jusqu'à ce jour. Happelons aussi la part pré-
pondérante prise par le savant jésuite dans la refonte
du Lexiknn f u r Théologie, und Kirche; le tout aux édi-
tions Herder. Chez le même éditeur, une collection
d'études sous le titre de Quaestimies disputatae. Sous la
direction de K. Rahner et d'Heinrich Schlier, vingt-six
volumes ont déjà paru. Mais l'ouvrage qui a le plus
contribué à assurer la réputation théologique de Karl
Rahner, ce sont les Schriflen zur Théologie (Écrits théo-

logiques), cinq volumes jusqu'ici, dont plusieurs traduits
en français.

L'indication des ouvrages de Rahner traduits en fran-
çais siillira ;'i faire connaitrc l'œlivrc roiisidérabic et
variée du savant jésuite ; Écrits Iliénini/iques (Désolée
de Urouwer, :t vol., 1959, 1960, 1963); - - Mission et
grâce (Marne, .1 vol., 1962, 1963, 19B5); — Hfingers dans
le wtlinlicisme d'aujourd'hui (l)esclée deBrouwcr, 1959);
— Marie, Mvrc ilii Seiyneur (Orantc, 1960); Éléments
de théologie spirituelle (coll. Christus, 1964); — Prières
pour être dans la vérité (Spes, 1953); — L'Église a-t-elle
encore sa chuiii'.e? (Cerf, 1963); — Prières ;inur /ours de
remllection, en collaboration avec Hugo Rahner (Fleuriis,
1964); — Heure sainte (Désolée de Krouwer, 1957); —•
Théologie de la vie religieuse (Cerf, 1964); — A la ylnire
de lu. miséricorde (dans «L'ftvangile de la miséricorde»,
liorninage collectil' à Albert Schwcitxer; (:eri, 1961); —
—Ccetir, Écriture et Tlieulagie (dans l'Eneyclopédin f i a
la foî. Cerf, 1965), etc.

Cette notice a pu être rédigée grâce à l'ouvrage de
Ch. Millier et Herbert Vorgrimicr, Kar; JWiner, édit.
Kleurus (coll. Théologiens et spirituels contemporains),
1965, dont la postface, écrite par le P. H. de Lavalette,
S. .:I., professeur à l'Institut catholique de Paris, explique
le succès de la théologie de Karl Kahner par le fait
qu'elle répond il un besoin du temps.

Brèves indications aux Tatiks, 2529, 2530, 2548,
2816.

R A I J J I (M.). — Auteur de l'art. Une anuplwre syriaque
de Sévère pour la messe des présanctifiés, dans Kcv. île
L'Orient chrétien, XXT, 1918-1919, cité : XIII, S7, 111.

RAIMBERT DE LILLE. — Prélude du nominalisnie;
critiqué par Odon rie Cambrai, xi, 717.

RAIIVIOND (Denis). — Pseud. couvrant divers jansé-
nistes, auteurs de l'Éclaircissement du fait et ilu sens f i e
Jansénius (1060), vin, 508 (par erreur Raymond).

RAINALD ou RÊQINALD. — Voir Alexandre IV,
pape, i, 721; Tailles, 72-73.

RAINQEARD (Auguste-Jean-Maric) (lS39-l91.ii), sulpi-
cicn, proresseur au séminaire de Rodez. — Ouvrages
scientifiques et apologétiques, xiv, 832.

R A I N I E R . — Voir PASCAL II, XI, 2057, et Tables, 3446.
R A I N I E R . — Voir Kmaltli.
R A I N I E R DE LOMBARDIE. — Notice |M.-M.

Gorce], xni, 1642.
R A I N I E R DE PISE (f 1351). — Notice [M.-M.

Gorce], xin, 1642-43. — Sa Pantheologia, 1642. —
Augustiiiien modéré en matière de prédestination,
i, 2494; — causalité sacramentelle, xiv, 587, appli-
quée à la pénitence, xn, 1005-07.

R A I N I E R DE PLAISANCE ou R A I N I E R
8ACCONI. — Notice [M.-M. Gorce], xi i i , 1643-44.
— Sa Summa de calharis, il, 1993-95; v, 1241 ; vu,
2027-28. — Cité en 2018.

RAINOLDS (Guillaume). — Notice [É. Amanni,
xin, 1644-45.

RAISCANI (Jean). — Notice [J.-P. Grauscm], 1642.
RAISON. — Notice [A. Michel) xm, 1645-49.

1° Valeur et usage de la raison humaine en matière
religieuse, xm, 1645-4R. — 1. Possibilité d'une con-
naissance certaine (le vérités naturelles par la seule
raison : a ) Condamnation de Nicolas d'Autreeourt
(Tables, 3809-10) ; — de Baïus, prop. 22 (T., 352-53) ;
— de Qucsnel, prop. 41 (xv, 2097); — Thèses sous-
crites par hautain, n, 482, 483, 1024; vi, 189-90;
Tables, 398; — semi-rationalisme de Frolischam-
mer, T., 1753-54. — Pour l'ensemble. T., 967-70.
— b) Deux ordres de connaissance ; cône. de Vati-
can 1, sess. III, chap, iv, T. 687-88, et Foi, T., 1559.
— 2. Précisions fournies par le magistère relati-
vement aux vérités déterminées, dont la connais-
sance certaine est du domaine de la raison, xm,
1645-47 ; — a ) existence de Dieu, iv, 824 sq. ; Tables,
972-73; serment antimoderniste. T., 3230; agnos-
ticisme, T., 57-59; — b j infinité des perfections
divines. T., 687 et 993; — c ) immortalité de l'âme,
T., 129-31; — d ) préambules de la foi. T., 854-55,
Crédibilité. — 3. Limites dans lesquelles doit se tenir
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la raison : enseignement du magistère, Table.!;,
1927, Grégaire X V I , et 3635, PtC I X ; — vilir T.,
2294, Liberté de conscience.

2" Rapports de la raison cl de lu f u i , xm, 1G48-49.
— 1. La raison et la révélation (la foi), provenant
toutes les deux de la même Vérité iticréée, ne
peuvent se contredire; — Ve cône. du Latran,
Tables, 675, § 3°, a; — 1er cône. du Vatican,Sess.
III, c. iv et can. 2, ï'., 687-88 (cf. supra); — mé-
thode d'immanence, T., 205-06. — 2. La raison
prête son concours à la foi : a) pour défendre les
vérités de foi du reproche de contradiction, S. Tho-
mas, xv, 847-52; Tables, 854, Crédibilité, et 1559,
Foi, ^ 3; — b) pour entrer dans quelque intelli-
gence des mystères. Tables, 3272-73, Mystère, § 3°.
— 3. La foi prête son concours à la raison : a ) en lui
facilitant l'acquisition des vérités religieuses, même
d'ordre simplement naturel. Tables, 1555, Foi, § 1°;
— b) en lui apportant un surcroît de lumière, même
dans l'étude des vérités d'ordre naturel, xn, 1460-
94 (philosophie) ; Tables, 2305-06, Intelligence, § 2°.

RAISON (Age de).— Assistance à la inesse dominicale,
Tables, 994; — baptême nécessaire avant l'âge de R.,
1179; — confirmation et âge de R., m, 1100-01; con-
cession de Pie XII, Tables, 787; — communion, 1179;
— ordres majeurs avant l'âge de R. (Coptes), in, 1638;
Xi, 1387. — Option de l'entant parvenu à l'âge de R,
(thèse de S. Thomas), Tables. 1179.

RAISONS SÉMINALES. — Virtualités ou germes per-
mettant, selon S. Augustin, à l'Ctre créé de se développer
en différentes espèces, ï, 2353-54; xv, 1387. — Expli-
cation retenue par Raban Maur pour expliquer des phé-
nomènes inhabituels (sorcellerie), xiv, 2410. — Expli-
cation du tait de la résurrection des morts ; Origène,
xm, 2529, 2531; — Aphraate, 2538; — S. Hilaire (?),
2539-40; — S. Bonaventure, 2560-61. — Identifiées pur
Pierre de Trabibus et Pierre Olivi avec la potentialité
aristotélicienne, xn, 2059; mais ignorées de S. Thomas,
xnr, 1860.

RAITZ VON FRENTZ (E.). ~ Sur la prière aux anges
et aux saints, art. paru dans la Rev. d'asc. et de myst.,
(1926), xiii, 175.

RAKOCZI I I (François). — Soulèvement en faveur de
l'indépendance de la Hongrie, Fin du soulèvement en
1711 (paix de Szatmar), vu, 49.

RALLIEMENT (au pouvoir établi). — 1. Pie VI et le
gouvernement du Directoire, xv, 1967. — 2. Léon XIII
et la III» République, ix, 615-18; cf. 345. — Ct. Tables,
Lauigerie, 2909-10.

RAMADAN (Jeûna du). — Doctrine dit Coran, in,
1820-21 ; IX, 1638.

RAWAKRISHNA, RAMANANDA, RAMANUJA. —
Voir xi, 1859 (Panthéisme dans l'Inde).

RAMBAUD (Alfred-Nicolas) (1842-1905). — Historien,
homme politique, ministre de l'Instruction publique,
membre de l'Institut (1897). Il a publié Histoire de la
civilisation française; Histoire de la .Russie; en collabo-
ration avec Lavisse, dirigé la publication d'une Histoire
générale du IV' siècle à nos jours (1893-1901). — Cité ;
ni, 1356-57; v, 1053; ix, 365, 377; xiv, 1365.

RAMBERT DE BOLOGNE. — De la famille des Pri-
madizzi, frère prêcheur; il fit ses études à Paris, avant
1272, puisqu'il entendit S. Thomas. Bachelier en théo-
logie avant 1288. C'est vers cette date sans doute que
se place son Apologelicum oeritaiis Mitra cormptorent
Thomae, et un peu plus tôt, vers 1286 peut-être, sa com-
pilation des Quodl, I-IX d'Henri de Gand. Après un
séjour en Italie, il revint à Paris (entre 1292 et 1299)
conquérir la maîtrise en théologie et enseigner. Nommé
évêque de Castello en 1303, il mourut à Venise en no-
vembre 1308.

Bibl. ; f. Glorieux, Rêperhirr..., ï, notice 51 ; J.-B. Mul-
ler, Rambert de' Primadizzi de Bologne : Apologeticum
verilalis contra corruptorem, dans Studi e Testi, cviii, 1943.
— Cité : xv, 656, 662 et Tables, 822. P. GLOBIBUX.

«Rambler». — Histoire de cette revue anglicane, son
influence sur Newman, xi, 339-42; — articles publiés
par Newman dans le lî., 378. — Le libéralisme du R.
contrebalancé par la Revue de Dublin, xv, 3516-17
(Ward); — écho lors du Syllabus, xiv, 2889-90.

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

RAMIÈRE (Henri). — Notice [P. Galtier], xm,
1649-51. — Apostolat de la prière. Tables, 213.
— Dévotion au Sacré-Cœur, ni, 340, 350 (bibl.).
— Sur le composé humain, vi, 576-77, 578-80, 588
(bibl.). — Sur l'ontologisme, xi, 1001-02. 1009,
1014, 1019, 1022, 1025-26, 1035-36, 1049-50, 1052,
1053-54.

RAMIREZ (Jacques), professeur à Fribourg (Suisse), xiv,
2758.

RAMIREZ (Jean), 0. F. M., observantin d'Espagne. —
Théologien au concile de Trente. — Sur l'eucharistie, v,
1338. — II intervint aussi dans la question du mariage
(3« article contre les protestants), cité dans Michel, Les
décrets du concile de Trente, p. 513,

RAMIREZ (Juan). — Évêque de Guatemala (1600-1609).
— Intervention en faveur des esclaves, v, 497.

RAMIREZ (Sébastien). — Évêque de S.-DomIngue (1527-
1532). Président de la cour de justice ; son action en
faveur d'adoucissements de l'esclavage. En 1532, Ra-
mirez revient en Espagne, évêque do Cuenca et membre
du Conseil des Indes, v, 496.

RAMIREZ (Vincent). — Notice [J.-P. Grausem],
xm, 1651.

RAMIREZ DE BERMUDO (Paul) (t 1069), mercédaire,
auteur d'un ouvrage de mystique, xm, 2017.

RAMIREZ DE OROZCO (+ 1788), théologien moroé-
daire. — Prêt à intérêt, xm, 2013.

RAMIS (Antoine). — Notice (A. Teetaert], xm, 1651.
RAMON (Thomas). — Notice [M.-M. Gorce], xm,

1651-52.
RAMPOLLA OEL TINDARO (Mariano, cardinal) (184:1-

1912). — Secrétaire d'État de Léon XIII et son auxi-
liaire de tous les instants; désigné par le conclave pour
succéder à Léon XIII, il dut s'incliner devant le veto
de l'Autriche.

Secrétaire d'État, ix, 346, 357-58; — libéralisme
et formes politiques, 612, 617. — R. et Pie X, xii,
1717, 1719; cf. ni, 722. — Lettre à la conférence
de La Haye (1898), vi, 1936.

RAMSAY, — Plusieurs auteurs de ce nom.
1° R. (André-Michel de) (1686-1743). — Littérateur

français d'origine écossaise. 11 a écrit une Histoire de la
aie et des ouvrages de Fénelon (1723) et une Histoire de
Turenne (de 1643 à 1675). — Cité : v, 2163.

2° R. (William-MItchell). — Exégète anglican et ex-
plorateur (six^xx' s.). — Divers ouvrages sur S. Paul :
T/ie cities and bishoprics of PîtTgyia, Oxtord, 1895;—
A historical Commentary on St Paul's Eptstle to thé Gala.-
Uans, Londres, 1899;—St Paul, thé traueller and thé roman
citizen, Londres, 1908. — Cité à propos de l'inscription
d'Abercius, ï, 58-59; cf. v, 1203; VIII, 1689.

3° R. (Grâce, pseud. de Kathleen O'Meara). — Sur la
pensée de Manning relativement à la définition de l'in-
faillibilité pontificale, xv, 2547.

RAMU8 (Pierre de La Ramée, dit) (1515-1572). —. Voir
Tables, 2894, auxquelles on ajoutera la liste de ses
ouvrages, xin, 1708.

RANCÉ (Armand-Jean Le Bouthillier de). — Notice
[J. Carreyre], xm, 1652-56. — Sa volonté de réforme
profonde lui inspire des critiques exagérées, aux-
quelles répondent Dom Le Masson au nom des
Chartreux, n, 2286-87; Mabillon, au nom des Béné-
dictins, IX, 1428-29; cf. il, 2536-37, 2544; ix, 447;
x, 178; xiv, 840. —Le P. Caussin et R., il, 2043.
— Cité ; xv, 1029.

RANOH IN (Guillaume). — Avocat à la cour des Aides de
Montpellier. Auteur d'un réquisitoire contre le concile
de Trente paru en 1000, xv, 1494, 1496.

RANOON (Louis), pasteur protestant, né à Valleraugue
(Gard) en 1866. Auteur de L'idéalisme réaliste, essai de
morale (thèse, 1890, devant la Faculté de théologie pro-
testante de Montauban). A pris une part active à la
« Bible du Centenaire ». Mort à Paris le 26 tévr. 1932.
— Sur les livres des Maccabées, ix, 1486 : sa traduction,
faite sur le Sinaiticus, utilise beaucoup la traduction
de Reuss.

RANFT (Joseph) (1889-1959). — Privat-dozent à là Fa-
culté de théologie catholique de Wurtzbourg. Son ouvrage
principal : Der Ursprung des katholischen Traditions-
prinzips; — analyse du livre, xv, 1346. Cité : 1330,1335.

T. — XVÏ. 122
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RICHEOME (Louis). — Notice [H. Beyiard], xm,

2697-98. — Sur la messe, x, 1169.
R1CHER, archevêque de Sens (xr s.). — Son refus de

reconnaître Yves, évêque de Chartres, xv, 3625-26. —
Intervention du pape Urbain II, 2279.

R1CHER (Edmond). — Notice [J. Carreyre], xm,
2698-2702. — Gallicanisme politique, 2701 ; cf. vi,
1112, 1122, 1141; — erreurs signalées, 154ti, l,'i49,
2367, 2369, 2370; vu, 1688; xi, 1922. — Influence :
a) sur les jansénistes, iv, 1969; vi, 1546; vin, 320;
— au synode de Pistoie, xii, 2141, 2206, 2225; —
condamnation dans la bulle Unigenitu.s, xv, 2117,
2154; — b) doctrines similaires, vi, 1546-47; —
c ) auteurs : Laborde, vin, 2389; — ïamburini,
xv, 32-33; — Travers, 1407; — dom de Vaixncs,
2836; — Simon Vigor, 3010; — Joseph Zola, 3704.
— Controverses avec : Du Perron, iv, 1958; — File-
sac, v, 2306; — Duval, vu, 1684, 1688; cf. iv, 1967;
— Mander, vu, 1688; cf. x, 393; — Abelly, vu,
1699; cf. i, 56. ~ Simplement cité : xi, 1923; xii,
32; xin, 329; xv, 1495.

RICHES. RICHESSES. — Voir Biens, Tables, 435;
Justice, 2754 sq.; Libéralité, 2992; Paumes, pauvreté,
3506; Propriété, 3789.

RICHET (Charles) (1850-1035). Médecin et physiolo-
giste français. Il présida à la publication du Dictionnaire
de physiologie. Il a écrit : La sélection humaine; Notre
sixième sens; Essai de psychologie générale; Traité île
niétapsgchique, etc.

Sur la cause finale, il, 2017-18; — existence de
Dieu, iv, 947; — l'âme fonction du cerveau, liberté
une illusion, x, 296-97; — métapsychique, 1569-72.

RICHOU (Léon). — Notice [E. Levesque], xm,
2702-03; cf. xiv, 825-26.

RICHTERICH (D' Johann) (début xx» s.). — Auteur
janséniste de l'Église d'Utrecht. Écrit en laveur du
mariage des prêtres, xv, 2432.

RICIMER. — Général romain, Suève d'origine, mort
en 472 après avoir été le maître de l'empire d'Occident,
à qui il donna des empereurs de son choix et qui furent
ses instruments. — R. et Avitus, Majorlen Libius
Severus, Anthemius, ix, 236-37.

RICKLOFF, général hollandais qui, en 1663, prend
aux Portugais la ville de Cochin. — Règlement de
conflit au Malabar, xiv, 3123-24.

RICOLDI, RICOLDO DA MONTE D| CROCE oti
RICULD (1240-1309), missionnaire de l'ordre des
Frères prêcheurs en Orient. — Voir liicard de Mottt-
mix. Tables, 3903.

RIEHL (Aloïs), exégètc de la pensée kantienne, vin,
3326.

RI EH M (Édouard-Charles-Auguste), exégèto protestant
allemand. — Sur les prophéties de l'A. T., xm, 737 ; —
sur l'Bmmanuel, iv, 3433.

RI EL (Van), professeur au séminaire d'Amersfoort
(1938), vieux catholique. Il exalte Luther, xv, 2425.

RIEM (André). — Écrits (1788) en faveur de l'Auf-
klàrung (Tables, 296), xm, 2018-19.

RIENZI (Nicolas di) (1313-1354). — Fils d'un aubergiste
romain, ami de Pétrarque, ne put obtenir de Clément VI
qu'il quittât Avignon. Il se Ht donner par le peuple le
titre de tribun de Rome (1347) et voulut fonder une
république romaine. Devenu odieux par son orgueil,
il fut assassiné à la suite d'une émeute.

Cité ; ni, 70; vin, 1456.
RIESS (Florian). — Notice [J.-P. Grausem], xm,

2703.
R1EUX DE SOURDÉAC (René de), évcque de S.-Po)

de Léon (f 8 mars 1651). — Son procès en cour de
Rome, iv, 507-09.

RIEZLER, auteur protestant. — Ses accusations de
magie contre la religion romaine, ix, 1533.

RIQAUD (Eudes). — Notice [É. Amann], xm, 2703-
05 ; — maître en théologie avec Robert de La Bas-
sée, 2750. — Cité : xv, 399, 1738, — D. H. G. F..,
XV, 1328-29.

RIQAUD (Jean). — Notice [È. Amann], xm, 2705;
xn, 125-26.

RIQAUD (Raymond), ou tîigaulf. — Notice
[É. Amann], xm, 2706. — Cité : xv, 2345, 2353.

A la bibliographie donnée par É. Amann, ajouter :
F. Delorme, Quodtibets et Questions disputées de liaymond
Rigaul, maître franciscain de Paris, d'après le ms. de
Todi, dans Ans lier Geistesweit des M. A., 1935, p. 826-41.

RIQAULT (Nicolas). — Notice [J. Carreyre], xm,
2706.

RIQAUX (Eeda). — Exégète franciscain contemporain.
Sa thèse de maîtrise en théologie (Louvain, 1932),
L'Antéchrist et l'opposition au Royaume messianique
dans l'Ancien et le Nouveau Testament. Les idées mat-
tresses en sont reprises à propos de Saint Paul : Les
Éplires aux Thessaloniciens, dans Études bibliques,
Paris-Gembloux, 1956; un aperçu général de ce livre a
été donné aux Tables, 34C7.

Cité sur les signes de la parousie, xv, 602, 605;
cf. Antéchrist, Tables, 180.

RIQDON (Sydney). — Une des premières recrues des
Mormons, xiv, 3353-54.

RIQQ, chancelier de l'Université d'Oxford (fin du XIVe s.)
et Wyclilî, xv, 3589-90. — Un homonyme J. M. Rigg
(XIXe s.), 3519, étude sur Ward, dans Dictionary of
national Biography.

RIQNANO (de), évêque de Potenza et Marsico Nuovo
(XIXe s.). — Fut-il ontologiste?, xi, 1035-36, 1050.

RIQOLEUC (Jean). ~- Notice [R. Brouillard], xm,
2706-08. — A publié les notes de spiritualité du
P. Lallemant, vin, 2459-63 (passim).

RIMBERT ou RAMBERT (f 888), auteur d'une Vie
de S. Anschaire, et son successeur comme archevêque
de Brème (Hurter, l, 856). Destinataire de la lettre de
Hatramme, ne cynocephalis, xm, 1787.

R I M I N I (Concile de). — Article [G. Fritz], xm,
2708-11; cf. Tables, 735.

RINALDI (Odorico), Baynaldus ou Rinaldus. —
Notice [F. Bonnard], xm, 2711; cf. xn, 1437.

RINKEL. — Deux prélats de l'Église d'Ulrecht de ce
nom. — 1. Gaspard-Jean, évêque de Haaricni à partir
de 1875, xv, 2428-29, 3434; — 2. André, archevêque
d'Utrecht à partir de 1937, 2442.

RIO DE ORO, territoire espagnol du Sahara Occidental.
— Missions catholiques, x, 1985.

R10U (Gaston), né en 1883. — Publicistc protestant
constatant la faillite du modernisme, x, 2042.

RIPA (Jean de), appelé aussi Jean de Mare/lia. — Notice
[A. Michel], XIII, 2711-12. Voir Tables, 2478-79.

RIPALDA (Jean Martinez de). — Vie. Œuvre.
Doctrine [P. Dumont], xm, 2712-37.

1° Rôle de la grâce dans la justification. — 1.
Grâce et rémission du péché, xni, 2715-17; cf. vi,
15G9, 1582-83, 1589, 1610, 1611, 1681. — 2. Parti-
cipation à la nature divine, xm, 2717-19; et. i,
429; xv, 1842-43, 1845.

2" La substance surnaturelle, — 1. Perfection des
dons infus, supérieure à toute nature créée (sub-
stance surnaturelle), xm, 2719-20. — 2. Applica-
tions ; a/Esprit créé et vision intuitive, 2720; x,
782. — b ) Esprit créé et béatitude, xm, 2720-22;
vi, 1399-400. — c ) Esprit créé et impeccabilité,
xiii, 2722-23; — Critique ; le substantiel surnaturel,
réservé à Dieu, xiv, 2852; — l'impeccabilité, réser-
vée à l'autre vie, vit, 1275-76. — d ) Définition du
surnaturel, xm, 2723-27.

3" Caractère surnaturel de tout acte bon. — 1. Le
« facienli qiiod in se est » (le Molina, suspect de semi-
pélagianisme, xm, 2727-30. — 2. Thèse de Kipalda :
plusieurs raisons font de l'acte naturellement bon
un acte surnaturel, 2730-33; cf. n, 88, 89, 92, 97,
110; x, 773, 777; Xt, 1099. — 3. Critique du P. Du-
mont, xm, 2733-37; — échos de ces critiques dans
le D. T. C. : a) crédibilité et foi, m, 2290-91, 2292,
2294; vi, 342, 414, 416, 431, 484, 495; — b) salut
des infidèles, vu, 1764-69. — Cité : 1770,1772,1784,
1786, 1796. 1797, 1801, 1810, 1819-22, 1844-45,
1856,1864,1868,1928.

4° Divers. — 1. Brevis expositio, xm, 2712; iv,
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1243. — 2. Vertus, xv, 2767, 2773, 2780, 2789, 2795.
— 3. Incarnation et Jésus-Christ, vil, 152S; vin,
1283, 1303. — 4. Maternité divine, ix, 2363.

RIPELIN (Hugues). — Notice [A. Rangel], XIII, 2737. —
Son Conipcndiurn inspire Jean Higaud, 2705. — Voir
Tables, 2128.

RIQUET (Michel), de la Compagnie de Jésus, né à Paris
en 1808, vice-président de l'Association nationale des
déportés, conférencier de Notre-Dame. — Parmi ces
conférences, il convient de citer celles de 1947, Le chrr-
tien face à l'argent, et celles de 1949, Le chrétien face au
pouvoir, dont on retrouve les idées en xv, 1986.

RIQUIER. — A propos du pari do Pascal (Rev. philo-
sophique. 1900). — Cité : xi, 2182, 2185, 21S6.

RIS) ou EL-RUZZI, patriarches maronites d'Antiochc. —
1. Michel (1507-1581), X, GO-61. ~ 2, Serge (15Sl-159o),
61-63. — 3. Joseph (1596-1608), 63-64.

RISI (Francesco). — Auteur de Su! motiiio primario rielia
incarnaïione del Verbo, Home, 1898. —- Cité : vi, 2429;
vu, 1496.

RISSO (P.). — Éditeur et commentateur de Panarétos :
Malteo Angelo Panarétos e cinquv suoi lipuscoli, dans
Roma c l'Oriente, 1914-1916. — Cité : xi, 1841-49.

RISTELHUEBER (René). ~ Les traditions /rancaises
au Liban, 2e éd., Paris, 1925, citées à propos de l'Église
maronite î x, 23, 31, 35, 51, 68, 71, 72, 73, 76,77,112-13.

RITES. — Ensemble des règles présidant aux
diverses cérémonies liturgiques. Tables, .3006-08.
— Origines, 2'., 1359, 1385-86, 3004-OG. — Rites
occidentaux, T., 1359-60, 1387-88 : — anglican,
T., 169; — ambrosien, T., 11G; — celtique. T.,
569; — gallican. T., 1765; — romain. T., 3006. —
Rites orientaux. T., 1361-62, 1386-87 : — alexan-
drin, T., 1137;—arménien. T., 265;—chinois
et malabar, il, 2364-91; ix, 1704-45; Tables, 599,
2255; — copte. T., 3244; — maronite. T., 3150; —
nestorien. T., 3299.

RITES {Sacrée Congrégation des). — Histoire
Organisation [A. Bride], xm, 2738-44. — Voir Cour
romaine. Tables, 834-35.

RITSCHL (Albert-Benjamin) (1822-1889). — 1.Posi-
tion fondamentale de Ritschi en face des Livres
Saints et conclusions relatives au royaume de Dieu,
à la révélation de Dieu par Jésus et à la rédemption
par le Christ, xm, 859-62. — 2. Connaissance de
Dieu, iv, 779, 794-95, 799, 885; — simplement
cité : 764, 803, 811-12. — 3. Sur l'expérience reli-
gieuse, v, 1800-01; — d'où justification par l'aban-
don à Dieu, vin, 2124-25; cf. 2108, 2150, 2200-02;
cf. vu, 2470; x, 707-09. — 4. Rédemption, xm,
1955,1958; —R. et auteurs catholiques, 1938,1943;
— bibl. sur R., 1999, 2002; cf. J. Rivière, Le. dogme
de la Rédemption dans la théologie contemporaine,
pp. vu, xm, xvi, xvii, 2, 5, 12, 57, 65, 66, 76, 142,
305. — 5. Le « royaume intérieur » prêché par le
Christ supprime le sacerdoce extérieur, xi, 1193-94;
— presbytres primitifs, xi», 147. — Cité : iv, 1583
(dogme); vin, 2327-28 (Kant).

RITSCHL (Otto-Karl-AIbrccht) (début xx" s.). — Sur
la méthode dogmatique en théologie, xv, 432-33; --
sur Zwingli, 3779-80, :l792, 3849.

RITTER (Heinrich), né à Zerbst en 1781 (f 1869). —
Auteur d'une Histoire de lu philosophie chrétienne,
Hambourg, 1841; traduction t'r. J. Trullard, 1844. —
Cité sur S. Alhanase, l, 2177; — sur AIhénagore, iv,
1033; — sur Platon, xn, 2269.

RITUALISME. —Voir Tables, 3403-04.
RITUEL. —Livre liturgique, ix, 814, 816.
RIVAROLA (Dom Gaspar). — Ijéllédictin sicilien,

auteur d'une dissertation sur l'Immaculée Conception
parue en 1822, vu, 1189-90.

RIVAROLA (l'aul-Maric). — Voir PAI.IL-MAKIE de
CIliavari, xn, 55-56.

RIVAUD (Albert), né ù Nice (187o), philosophe, pro-
fesseur lï la Sorbonne, auteur de plusieurs travaux sur
la philosophie allemande, sur Spinoza, sur la notion
de matière duns la philosophie grecque. — Cite : xn,
2364 (platonisme); xiv, 2492 (Spinoza).

RIVET (Louis), de la Compagnie do Jésus, né à Lyon en
1871, canoniste, professeur au scolasticat d'Ore, mort
au champ d'honneur le 9 mai 1915; et. A. Valentin,
UtH'. fïnw sacerdotale, Lyon, 1917; et LES jésuites morts,
pour la France, Tours, Manie, 1921 (bibl.). — Son art.
Duel du I). A. F, C. cité : iv, 1856 (bibl.); xi, 1139.

RIVET DE LA GRANGE (Dom Antoine). —
Notice [J. Carrcyre], xm, 2744-46; cf. x, 440; xn,
1206. — Cité : vi, 2401.

R I V I È R E (Bon-François) ou Pelvert. — Notice
[A. Michel], xm, 2746-47, — Controverse Plow-
den-Rivière, sur la messe, x, 1217-21 ; cf. xn, 2407
(Plowden). — Écrits contre Nonnotte et des jé-
suites, xi, 796.

R I V I È R E (Krnest-Marie), de la Compagnie de Jésus, né
il S.-Louis de la Réunion en 1870, mort il Florence en
1919. A publié (1911-1917) un volume de corrections et
d'additions à la ISibliulhe.que. de ta Compagnie de Jésus de
Sommervogel (cf. Tables, 2546), et dressé la bibliogra-
phie de Fr. Suarez, 1918 (cf. xiv, 2638, 2641).

R I V I È R E (Jean), théologien contemporain. — Né à
Montcabrier (Tam) le 12 nov. 1878, Jean Rivière, après
de brillantes éludes au petit séminaire de Lavaur et
au grand séminaire d'AIbi, prépara à l'Institut catho-
lique de Toulouse sa licence es lettres, puis son doctorat
en théologie, que devait couronner sa thcso mémorable,
Histoire du doywf de lu liéfîemption. Voir ci-dessus
Tables, 3870-71. Nommé professeur de théologie fonda-
mentale au séminaire d*Albi, 11 ne cessa, depuis sa thèse,
de parcourir en tous sens le champ du dogme de la
Rédemption. On a noté, à l'art. Rédemption, les étapes
de ces reclierclies. Parmi les autres ouvrages de K.,
signalons : 5. Justin et les apologistes chrétiens au 11°
siècle, 1907; A'. Jjasile, 1925; /-a propagation du vhris-
tianisme dans ïes trois premiers siècles (coll. Science et
Jteligion), 1907. Nous passons sous silence de nombreux
articles (Bulletin de littérature ecclésiastique [•= li. L. I':.],
Reu. des «Se. rel., îïeu. prat. d'apologétique), ainsi que sa
collaboration à lu Reo, du clergé /rancais et im Dicf.
pratique des connaissances religieuses).

Les biographes de J. Rivière relatent un incident
pénible relatif a trois articles du B. L, E. sur la vision
béatifique du Christ, qui parurent être contredits par le
S.-Ollice (cf. xiv, 1664). L'auteur fit savoir immédia-
tement sa soumission, mais dut quitter (Mgr Mignot
était mort) l'enseignement au grand séminaire. Ce ne
fut qu'un répit. Dès la réouverture de la Faculté de
théologie catholique do Strasbourg après la guerre de
1914-18, Mgr Ruch, évêque de Strasbourg, appela
dans ladite faculté, avec É. Amann et A. Gnudcl,
Jean Rivière. Opportune et féconde réparation.

Il serait injuste de ne pas signaler l'importante colla-
boration (une trentaine d'articles) apportée par Rivière
au D. T. (;., dont JUGEMENT, JUSTIFICATION, MAKSILE DE
PADUUE, MÉRITE, MESSE (en collaboration avec Mgr
Ruch, A. (.Taudel et A. Michel) et surtout RÉDEMPTION.
La crise du modernisme devait retenir l'attention de
J. Rivière, qui en retraça l'histoire dans Le modernismi:
dans l'Église, Paris, 1929 (Letouzey), où l'on trouve
l'explication et la preuve documentaire des conclusions
formulées par l'auteur dans l'art. MODEHNISME du
D. T. C. A ce propos il faut mentionner un article paru
dans le U. L. li. de Toulouse (avr.-scpt. 1946, p. 143-
161), relatif aux origines de l'encyclique l'asccndi et à
son auteur (en tait, le P. Lemius, 0. M. I.). A l'art.
Tiiriiu't on signalera lu part prise par Rivière pour démas-
quer ce prêtre se dissimulant sous divers pseudonymes.

Malgré le mauvais état de sa sunté, J. Rivière avait
voulu renirer avec la Faculté de théologie à Strasbourg
et» novembre 194ii. Le 11 avril de l'année suivante,
la fatigue l'obligea à quitter cette ville et à se retirer
a Bourg-Sain t-Bcrnard (IIte-Garonne) où habitaient
sa sueur et un de ses neveux. Ayant obtenu sa retraite
le ,i0 du même mois, il n'eut pas le temps d'en jouir,
car il mourut trois jours plus tard, le 3 mai 1946.

Sur Dieu (S. Justin et les apologistes), iv, 1051
(bibl.); -- Fiicl.arislie, v, 226 (épiclèse), 1088-89
(présence réelle); — S. Irénée, vu, 2469, 2478-80,
2482-83; -•- Jésus-Christ, vin, 1338; — Martyre,
x, 249-50; — Messe, 1062, 1224, 1231-32, 1235;
— Ordre, xi, 1386; — Péché oriRinel, xn, 333, 392,
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402, 536; — Propagation admirable du christia-
nisme, xiii, 694, 695-96, 699, 700-01, 703; — Pro-
phétie, 733, 735-36; — Rédemption, 1918, 1933,
1935, 1939, 1940, 1942, 1943, 1945, 1948. 1955,
1957, 1997.

R I V I È R E (Polycarpe de La). — Notice [S. Autore],
xin, 3747-48.

RI VI US (Eustache), Van der Rivieren. - Notice
[M.-M. Gorce], xin, 3748.

ROANNEZ (Arlus Ouullier, dm: de) (f 1690) et sa sœur
Charlotte (t 1683). — Leur influence sur Pascal, xi,
2079-Sa, ai 11-13, 2115, 2202.

R08BE (Jacques). — Notice [J. Carrcyrc], xm, 1749.
ROBERT, religieux prémontré de Bonne-Espérance

(Hilinaut, Belgique) (xil" siècle). - Cité à propos de
Philippe de IIarvengt, xn, 1408.

ROBERT (Abbé). — Auteur de la Réponse à [l'art, ano-
nyme] « L'encycliauc [Providentissimus Ueus] cl 1rs
catholiques anglais et américains ", Paris, 18S)4. — Cité :
vu, 2340-41.

ROBERT (Ulysse) (1845-1903), érudit et bibliographe. —
A publié le Bullaire de Calixte I I (1119-11S4), Paris,
1891. — Cité: il, 1248, 1344, 1345 (bibl.); vin, 2629^0.

ROBERT ABOLANT (î 1212). — Continuiiteur de la
Chronique de Sigebert de Gembloux (xiv, 2039); — sur
Éon de l'Étoile, v, 135.

ROBERT D'ARBRISSEL, fondateur de Fontcvrault.
— Cité, il, 607;-- lettre de Marbode à M. d'A., ix, 1939.

ROBERT DE BOLOGNE, frère prêcheur italien (xill»-
xiv s.). -— Son œuvre, Afwlogelicum pro S. Thoma, vi,
893-94.

ROBERT DE COLLETORTO (xm» s.). — Cité pour
son opposition, fondée sur S. Thomas, aux thèses d'Henri
de <->and sur le péché originel, xn, 499.

ROBERT DE COURSON. — Notice [É. Amann],
xm, 3749-50. — Prohibition de l'enseignement
d'Aristote, vi, 864. ~ Sa Somme, xiv, 2361 ; —
théologie dogmatique et morale, xv, 425. — Péni-
tence, xii, 953; — indulgences, vit, 1609-10. —
Contre les rcordinations, xm, 3439. — Sur le ma-
riage, ix, 2176-78, 2200. — Triple aspect de la
vertu, xv, 2762. — Le traité De naîtra, xm, 2750;
xv,2345,2347,2351,2353,2357,2359, 2361,2364,
2367-68. — Cité : xv, 2762.

ROBERT DE FLAIWËSBURY (î vers 1324). — Péni-
tencier de l'abbaye parisienne de Saint-Victor. Outre
son Paen.ileniia.le, Hurler (n, 211) mentionne un bref
traité, Summa rie matriiiwiw et de usuris, édité par
Schurtc, Gicsscn, 1868.

Cité : xn, 903, 920, 926, 929, 947; xm, 437-3S,
1814;—sur les réordinalions, 2429; — sur les
spirituels, xiv, 2543-44.

ROBERT DE GENÈVE, le pape d'Avignon Clé-
ment VII .—Voir Tables, 626 et Schisme d'Occident.

ROBERT OROSSETESTE. — Voir Grosseteste, Tables,
1968-69.

ROBERT DE MEREFORD. — Voir in/ra, Bobert de
Melun et Robert d'Oxford,

ROBERT KILWARDBY. — Voir A'HwurdAff, Tables,
2823.

ROBERT DE LA BASSÉE. — Notice [É. Amann],
xm, 2750.

ROBERT LE BOULQRE. — Ancien cathare devenu
dominicain; nommé inquisiteur en 1233, vu, 2020, 2022.

ROBERT DE LEICE8TER. — Notice (R. Amann],
xiii, 2750-51.

ROBERT DE MELUN (+ 1107), dit aussi Robert
de Hereford. — Notice [M.-M. Gorce], xm, 2751-53.
— Somme, xiv, 2360; — place dans la théologie,
xv, 367, 372, 399, 407; — R. de M. et Pierre Lom-
bard, xit, 1958, 1965, 1967, 1979-80, 1991, 1995,
2001, 2005, 2007, 2016. — Sur la Trinité, xv, 1714-
15 ; — l'eucharistie, v, 1261-62 ; — le péché originel,
xn, 432, 447-55 f p a s s i m ) , 458; — les vertus
surnaturelles, xv, 2762.

ROBERT DE MOLESMES (S.) (t 1110). — R. de
M. et S, Bruno, n, 2275; — fondateur des Cisterciens,
2532; xm, 2162.

ROBERT DE MONTFERRAND (f 1234). — Stig-
matisé, xiv, 2617.

ROBERT D'OXFORD ou DE HEREFORD,
dominicain du XIII e siècle. — Notice [M.-M. Gorce],
xm, 2753. — A distinguer de Robert (ie Melun,
voir supra,

ROBERT PAULULU8. — Notice [É. Amann],
xm, 2753. — Communion, ni, 564; — eucharistie,
v, 1252-53; — messe, x, 1048-49; — cité : xiv, 548.

ROBERT PULLEYN, PnU, Pllllus. — Notice [R.
Amann], xm, 2753-54. Voir Tables, 3827, à PiiHeyn.

ROBERT DE SALZBOURQ (S.), Hiipert. — Premier
évêque de Salzbourg, mort un 27 mars, probablement vn
715; transfert de ses reliques et biographie par Virgile
de Salzbourg, xv, 3095.

ROBERT DE WORSTED, théologien franciscain
(xiir s.), mal Ire-régent de Cambridge. — Cité ; xiv,
2557.

ROBERT! (Jean). — Notice [J.-P. Grauscm], xm,
2754-56. -— Cité ; Tables, 2121 (S. Hubert), 3057
(Magnétisme).

ROBERTS (A.). — Auteur avec J. Donaldson d'une tra-
duction anglaise des l'ères anténicéens, Edimbourg (1866-
72; complément par Menzies, 1897) et reprise par A. Cl.
Coxc (1884-1886), xil, 1213.

R O B E R T Y (Kugène de) (1S43-1915). — Philosophe
russe, né en Podolie, auteur de plusieurs ouvrages con-
cernant la philosophie positive et la sociologie : La phi-
Idliophir ilu siècle (1891); La Sociologie (1881); autres
ouvrages, x, 332. — Son matérialisme, 332.

ROBESPIERRE (Maxinillien de) (1750-1794). — Cité
à propos de la Constitution civile du clergé, in, 1591.

R O B I N E T (Jean-Bapliste-René) (173ii-1820). — Du
groupe des philosophes rationalistes du XVIIIe s., a pu-
blié ; De la Nature (4 vol., 1761-68); — Parallèle de la
condition et des lacultés de l'homme avec [celles] des
autres animaux (1769), xm, 1772.

ROBINET (Urbain). — Notice [J. Carreyre), xm,
2756. — Son résunH; de Tournély, xv, 1244.

ROBINSON. — Quatre personnages de ce nom cités.
— 1. Le Rév. A. Robinson, doyen du chapitre anglican
de Wells, qui prit part aux 11 conversations de Malines »,
xt, 1167, Tables, 3354. — 2. Mgr Croke Robinson, con-
verti de l'anglicanisme, vi, 386. — 3. Henry Wheeler
Robinson, sur les psaume!) (1926), xm, 1128. — 4. John
Robinson (1575-1625), sur les Indépendants, vu, 1559.

ROBOAM, roi de Juda. — Notice [H. Lesêtre] dans
D, U., v, 1102-05. — Cité : xi, 1974, 1978, 1981;
xm, 2807, 2820, 2834. — Cause indirecte de l'ido-
lâtrie d'Israël avec Jéroboam, iv, 977; vu, (i31.

ROOABERTI (Jean-Thomas de). — Notice [M.-M.
Gorce], xm, 2756-57.

ROOCA (Ange). — Notice [É. Amann], xm, 2757-58.
ROOH (Jean-Roch Mérigot, dit l'abbé) (+ 1835). — Se

sépare de 1' « Église catholique française » de Chatel pour
fonder 1' ' Église constitutionnelle de France », il, 2346.

ROCHEDIEU (Edmond). — Sur la résurrection (lu
Christ (dans le tome il du Dict, encyvt. de la Bible du
Pasteur A. Westphal, 1937), xiu, 2571.

ROCHER (Victor), vicaire général d'Orléans, né en
1826. — Pascal s'est-il révolté contre Rome?, xl,
2156.

ROCMETTE (Désire-Raoul), dit Raoul-Rochettc (1789-
1854), archéologue. — Sur le culte des reliques, xm,
2333.

POCHETTE (Jeanne-Gilbcrte-Rosalie). — Citée a pro-
pos de se» expériences de spiritisme et de'son Journal,
tenu du 29 mars au 4 mui 1785, xiv, 2513-14.

ROOKINOHAM (Concile de). — Voir Conciles,
Tables, 735.

RODE (Ilinnc), recteur de l'école S.-Jérûme d'Utrecht,
destitué en 1522 en raison d'affinités luthériennes, por-
teur a Luther d'une lettre de Hocn (Tables, 2091), lettre
devant déclencher la controverse sacramentaire, xiv, 443.

RODIER (Georges), né en 1864. — Sur l'iotin, « ce qui
émane de l'Un ", xii, 2277.

RODIMPTON. — Voir KAOUL de Rodington, xm, 1659.
RODOALD, évêque de Porto, légat du pape Nicolas Ier.

— 1. Dans l'anaire photienne, vu, 716-18; xi, 507. —
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2. Dans l'alluire du divorce de Lotliaire 11, ix, 2118-23;
xi, 511-14.

RODOLPHE. — Plusieurs pe.rsonnascs de ce nom. -
1. R. Ier de Habsbourg (1218-1291) et Grégoire X, vi,
1807. - - 2 . P.. IV de Habsbourg, iirchiduc d'Autriche
(T 1365), xv, 2241. — :j. R. de Bourses (f y<W)
(Hurtcr, i, 69S), taisant siennes les prescriptions de Théo-
dulphe d'Orléans sur la pénitence, xlv, 1177;—son
ordonnance concernsint le transport des saintes huiles,
v, 1975 (Kodulphe). — 4. H. de Souube (f 1080), can-
didat à l'Empire contre Henri IV et souleiiu pur (.'«rc-
goire VII, vi, 1706-97, 1802.

RODOLPHE DE SCHWYZ. Voir Schmy:.
ROORASEM (François de). — Notice [P.. Amann),

xin, 2758.
RODRIGUE DE ARQANDURU MORIZ, ou Rodrigue

de Saint-Michel, missionnaire — Visite (1624-1625) les
chrétientés nestoriennes de Mésopotamie. Son rapport
au Souverain pontife, traduit de l'arabe en latin, xi,
250.

RODRIGUE DE ARRIAQA. - - Voir ABRIARA. i, 1991 ;
Tables, 271 (ajouter : xv, 422).

RODRIGUE DIAZ, dit le Cid. — Crée en 1092 un KtiU
chrétien autour de Valence, xv, 227.'1.

*'RODRIGUE8 (Olindo) (1794-lftftl). — ConBdcnt et ami
de Saint-Simon, xiv, 773, 780-81, 786, 789, 795.

RODRIGUEZ (Alphonse). -- Notice [J.-P. Grau-
sem], xm, 2758-61. — Son ouvrage Pratique de la
perfection chrf.lie.nne, 2759-61, — A ne pas confondre
avec S. Alphonse Rodriguez, 27.5S.

RODRIQUEZ (Antoine-Joseph). — Notice [É.
Amann], xm, 2762. — Cité : n, 623.

RODRIOUEZ (Emmanuel). — Notice [R. Amann),
xm, 2762-63. — Cité : x»i, 2632-3:1.

RODULPHE. — Voir «oitofphe.
ROEBUCK, libéral anglais. — Reproche à Lord Russel

sa prise de position lors du rétablissement de la hiérar-
chie catholique en Angleterre, en 1850, xv, 3572.

ROELEWINCK (Werner). — Notice JS. Aulore],
xm, 2763-66.

ROEST (Pierre). — Notice [J.-P. Grausem], xm,
2766-67.

ROQATISTÊS. — Dissidents du donatismc, dirigés par
Rogatus, iv, 1710.

ROGER, jurisconsulte italien du xi" s. — Ses œuvres,
VI11, 196.

ROUER, comte de Sicile (f 1101). — Kt S. Bruno, il,
2276-77.

ROGER (Frère Eugène) (xvir s.), récollet. — Cité il
propos <lu séminaire maronite de N. U. de I.Iaouqa,
puis du patriarche Georges 'Amira, x, 6H-66.

ROGER (Louis). — Notice [J. Carreyre], xm, 2767.
ROGER (Pierre).—Voir CLÉMENT VI, ni, 09; Tables,

626.
ROGERS (Francis), tractaricn, ami de l'uscy. — Cité

à propos du mouvement d'Oxford et do Newman, xi,
1681, 1699; xm, 1367.

ROGOV (Michel) (xvii" s.), — Auteur du Livre lie Cyrille,
xiv, 280.

ROQOVSK1J (Palladius), recteur de l'académie de Mos-
cou (1700-1703). — Variations dans son altitude reli-
gieuse, xiv, 327, 338.

ROHAN. — II ne saurait être question de dresser ici la
liste complète de tous les Rohan qui accédèrent a l'épis-
copat ou an cardinalat. On les trouvera commodément
groupés dans l'épiscopologe publié par le D. H, G. E.
en appendice à l'art. France. Nous ne retenons ici que
ceux qui sont nommément cités dans le D. T. C.

ABMANn-GASTON-MAxiMiLlEN, né et mort a Paris
(1674-1749); coadjuteur du cardinal de Furstenberg
(1701) et, à la mort de celui-ci (1704), évêquc do Stras-
bourg, puis cardinal (1712). — Son rôle dans les contro-
verses relatives a. la bulle Unigenîlus, xv, 2C64, 3066-69,
2071-73,2075, 2077, 2120, 2126-28,21.10, 2132, 2152, 21S9
et 2161 (bibl.).

LOIJIS-RENÉ-ÉDOUABD, né a Paris (1734), coadjuteur
de l'é.vêquc de Strasbourii (1759), cardinal (1778),
évêque de Strasbourg (1779), mort à Eltenheim (Alle-
magne) en 1803, triste héros de )'« allairc du collier »,
xn, 1662-63.

Loi;is-FuA.NÇois-Ai;nnsTi; un ROHAN-CHAUOT, ne à
Paris en 17sy, inort en 1833, archevêque de Bes,iHfOn
et cardinal. — Cité : vin, 2493 (sur Lamennais); x,
2345-46 (sur Monl.ileinbert); xm, .W-Ky (consultation
demandée ;'i l;i Sacréc-l'éliileiiceric sur l'ïuitorité de
la doctrine de S. Alphonse de Liguori; er. x, 2458).

ROMDE (Erwin) (1845-1898). — Idées platoni-
ciennes sur l'âme et l'orphisme, x, 1579, 1581, 1583.

ROHLING (A.). — Soutient en 1872 que l'inspiration
scriptnraire ne s'étend pas aux choses de la nature, vu,
2187.

ROHRBACH (Bertiiold df). — Voir lierlholil île Rohr-
limh, Tables. 433.

R O H R B A C H E R (René-François). — Notice
[L. Marchai], xm, 2767-74. — Critiques adressées
à l'Histoire, 2772-73; cf. vi, 1876 (Gridel). —
2. R. et Lamennais, vin, 2485, 2490; ix, 526, 545;
— librralisme catholique, 557, 569; — contre le
monopole universitaire, 569.

ROIRON (Fr.-Xavicr), né à Lyon en 1879, mort en 1916,
théologien jésuite, docteur es lettres. — Sur la primauté
de l'icrre, il a écrit deux articles importants : 1. A propos
de -l'incident d'Anlioche • (Gai., n, 11-14), .S. Pan;
témoin de la primauté île S. Pierre, dans Recherches, 1913,
p. 514 sq. — 2. Sur le témoignage de S. Iréncc en faveur
de l'ftgiise romaine, A'ur l'interprétation tt'iin passage de
S. Irfnée, Contra Hacreses, I I I , I I I , S, dans Recherches,
1917 (publication posthume), p. 36 sq., cité, vu. 2431,
2436.

ROIS (Livres des). — Étude générale [A. Clamer],
xm, 2774-843.

L'article Rois du D. T. C. étudie, selon l'appellation
traditionnelle, les quatre livres dits <i des Rois ». Nous
en donnons ci-dessous l'analyse, avec renvoi aux autres
références du Dictionnaire. En complément ont été
rédigées deux notes additionnelles, conçues, celles-ci,
en fonction de la dénomination aujourd'hui plus cou-
rante de I-II Samuel et I-II Rois. Pour cette raison
toute pratique, seule la seconde note prendra place
ici, la seconde venant, tout naturellement, à l'article
Samuel,

I. LKS DEUX PREMIERS LIVRES OU LIVRES DE
SAMUEL. — 1 ° Titre. — Livre (un) ou Livres (deux)
île Samuel; — d'après Septante et Vulgate, I-II
des Rois, xm, 2775-76.

2° Contenu. — 1. Suite du Livre des Juges,
Tables, 2720, § 3°. — 2. Trois parties : a) Histoire
<le Samuel; — b) Rvgne de Saisi; — c ) Règne de
David (SaUl et David; David seul), xm, 2776-79;
cf. xi, 1973. — Complément embrassant les der-
niers chapitres (xxi-xxiv), 2779-80.

3" Origine. —Seule la critique, et non une tra-
dition sans fondement, peut fournir des indications.
— 1. Multiples documents, ordonnes en récit, ou
simplement juxtaposés, xm, 2780. — 2. Lesquels?,
2781-82;—a) Critique indépendante : diverses
hypothèses, mais ordinairement deux ou trois docu-
ments principaux. — Cités : Eichhorn (fables, 1144),
Wellhausen, Budde (T., 485), Cornill (T., 820),
!.. C. Gautier (T., 1782), Dhorme (T., 957), Driver
(T., 1037), Smith, Nowack, Scilin, Stade, Stcuer-
nagel, Rissfeldt, Caspari (T., 543), Gressmann
(T., 1940), xm, 2782-84; — b) Critique catholique :
hypothèses diverses; — Cités : Hummelauer (T.,
2148-49), •Wiesmann, Schlôgl, Leimbach (T., 2945),
xin, 2784-85; — c ) Discussion des arguments et
conclusion : certitude de documents utilisés, mais
leur mode d'utilisation ou leur reconstitution
restent incertains, xm, 2785-87. — 3. Date et
auteur : rédaction proche des événements, auteur
incertain, 2787-88.

4° Valeur historique. — Elle apparaît ; a ) par la
nature et le caractère des documents; — b ) par la
comparaison avec d'autres livres de l'A. et du
N. Testament; — c ) par les rapports avec l'histoire
générale, 2788-91.
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5° Doctrines. — 1. Dieu : puissant, .juste, saint,
agissant dans son peuple, x i i » , 2792-95; iv, 970-77;
cl. xv, 1553; — excluant le culte des divinités
l'ausses, x in , 2793; vu, (i2y-30, fi46 (Dagon); —
cl rejetant la supers! ition (évocation des morts),
xm, 2795-90; xiv, 2508. - 2. Messianisme, xm,
279G-98; cf. vin, 1117-18; x, 1421; Tables, 3284
(prophétie de Nathan). — 3. Prophétismc, xm,
2798-800 ; — écoles de prophètes, 725-2G. — 4. Culte :
i l ) Sanctuaires nombreux, malgré la centralisation
monarchique, 2800-01; — b ) Ministres, 2801-02;
cf. Lévites, Tables, 2981, et Aaron, note de Gélin,
1; — part prise par les rois au culte, xm, 2802;
cf. SACERDOCE, xiv, 440-41; — c ) Sacrifices, xin,
2802-03; xiv, (i65.

61' Texte. — 1. Massorétique., défectueux, xm,
2803; références à Massore, Tables, 3160. — 2. Pas-
sages parallèles avec 1 Parai, et PS. XVII, xm,
2803-04; Tables, 3440. — 3. Versions, xm, 2804;
— Septante, xv, 2703, se référant à CANON DES
KCRITURES, IT, 1569; — Aquila, Symmaque, Tnéo-
dotion, xv, 2711-12; — Peschita, 2719-20; — an-
cienne latine, 3474-75; — trad. de S. Jérôme, 3477.

II. TROISIÈME ET QUATHliÏME LIVRES DES ROIS.
— l0 Tiire., — Maigre la division, unité du livre,
un seul livre, très distinct du livre de Samuel, xm,
2805-06.

2° Contenu. — 1. Introduction (pouvant se rat-
tacher à II Samuel), xm, 280G. — 2. Règne de
Salomon, 2806-07; cf. iv, 970-77 (D. B. S., >v,
745-47); xi, 1973-74.—3. Histoire des royaumes
de Juda et d'Israël, xm, 2807-09. — 4. Histoire
du royaume de Juda (après la dispersion d'Israël),
2809-10. — Pour la sucession des rois (Juda et
Israël), Tables, 2731 (les références concernent
spécialement l'altitude religieuse de chaque roi).

3° But. — Essentiellement religieux : a) les rois
et le culte de Dieu, xm, 2810-11; Tables, 2731; —
b ) rôle des prophètes, xm, 2810; cf. 710 et spéciale-
ment Tables, 1154 (JÊlie le prophète), 1155 (Élisfc).
— Passages parallèles avec le Deutéronome, xm,
2811-12.

4° Composition. — 1. Trois sources principales :
Livre des Actes de Sulottion, Chroniques des rois
d'Israël, Chroniques des rois de Juda, leur rapport
avec Parai. ; — quelque autres sources, xm, 2812-13.
—• 2. Rédaction : hypothèse d'une double rédaction
deutéronomistique, 2813-15. — 3. Date et auteur :
a ) Date, probablement avant la captivité et après
la découverte du Livre de la Loi (621 av. J.-C.),
nonobstant des remaniement ultérieurs, 2815-16;
— b) Auteur, selon le Talmud, Jérémie (raisons
pour ou contre), 2816-17; — autres hypothèses,
moins probables, 2817.

5° Valeur historique. — Incontestable, en raison :
1. De la nature des documents, xm, 2818. — 2. De
la comparaison avec : a ) les livres prophétiques;
— • b ) l'Ecclésiastique ; — c ) des citations par J. C. et
les apôtres, 2818-19. — 3. De leur conformité
aux documents extra-canoniques (égyptiens, as-
syro-babyloniens, palestiniens) relatifs à l'histoire
des deux royaumes, 2819-30.

6° Chronologie. — Nonobstant certaines discor-
dances (dont quelques solutions sont présentées),
plusieurs événements sont datés avec certitude,
xm, 2830-32.

7° Doctrines. — 1. Le mouvement religieux de
David à la captivité, xm, 2832-35; — voir Tables ;
Idolâtrie et culte de Dieu dans la Bible, 977, et la
note d'A. Gelin, La révélation de Dieu dans la Bible,
977-79. — 2. Idées religieuses essentielles : a ) Dieu,
xm, 2835-37 : cf. Elle et Uaal, xv, 1549, 1554-55;
—• Salomon, iv, 975-77 ; — du schisme au viii" siècle,

977-80; — b ) Prophélisme, xm, 2837; iv, 984-89;
— r ) Messianisme, xm, 2837-38; vm, 1119-24; x,
1426-32. ••- Culte (sanctuaires, ministres, sacri-
fices), xm, 2838-42; cf. Lévitique, ix, 481-87.

8" Tvxle. — Transmis dans des conditions plus
satisfaisantes que celui des livres de Samuel, le
texte original des livres des Rois peut être plus par-
faitement reconstitué, grâce à la comparaison avec
II Parai. (Tables, 3440) et d'après la version des
Septante (ainsi que d'autres versions), xm, 2842-43 ;
cf. xv, 2721, 2731.

Rapprochements avec d'autres livres du l'JÎcritui'p. :
Deutéronome, iv, 65iî. — .Ecclésiastique, 2049-50. —
Isilïe, VIII, 37-38, 40-41 (Parai.), 50-51. — Jonas, 149S.
— S. Paul, xï, 23G1, 2392, 2422, 2439, 2483, 24S5. —
Proverbes, xm, 818-19. — Ruth, xiv, 378.

Commentateurs anciens ; S. IIippolyte, vi, 249S. —
Origène, xï, 1497. — S. Jérôme, vin, 923 (apocryphe),
945. — Théodoret, xv, 309.

Note complémentaire sur 1-11 Rois.— L'exégèse
détaillée de ces livre» continue de faire l'objet de re-
cherches. Un accord assez général semble s'établir entre
critiques sur l'origine et la composition de l'ouvrage.

1° Composition et iinUé. — Des récit» développés,®
comme les histoires de Salomon, d'Élie, d'Elisée, se
détachent sur un fond de biographies royales sommaires
et monotones. Celles-ci ressemblent à une fiche préparée
(l'avance, qu'il sullit de compléter par quelques noms
et quelques ctiilires (par ex. 1 Reg., xiv, 21-22 et 29-31 ;
xv, 1-7), enrichis d'un renseignement (xvi, 24) ou d'un
petit développement (xiv, 25-28). La conclusion renvoie
aux Annales ù consulter pour plus de détails. Chaque
notice comporte un jugement, lui-même stéréotypé,
sur le roi : tous les rois du Nord sont jugés défavora-
blement, lu cotation de ceux de Juda ne dispose que
de trois appréciations : condamnation, louange ou com-
pliments avec réserves.

Ces jugements manifestent une réelle unité de pensée,
et donc de rédaction. Les griefs se ramènent au culte
des dieux étrangers, au culte de Yahvé sous la forme
équivoque en usage à Béthel et Dan (11 le péché de
Jéroboam »), ou au unité des hauts lieux, c.-à-d. des
sanctuaires yahvistes autres que le Temple de Jérusalem.
Manifestement, ces jugements s'inspirent du Deuté-
ronome, qui réprouve toute espèce d'idolâtrie et tonde
le monopole du Temple en exigeant la destruction de
tous les autres lieux de culte. La ' Loi de Moïse ' citée
plusieurs lois ne peut être que le Deutéronome (cf. II
Reg., xiv, 6), dont la découverte au Temple par Josias
lait l'objet d'une narration détaillée (II Reg., xxil-
xxiv). L'exclamation de Josias, en II Reg., xxu, 13,
traduit bien la pensée du ou des auteurs.

Celle-ci s'exprime encore en des réflexions qui par-
sèment l'ouvrage, dans l'esprit et le style du Deuté-
ronome ; Jugement porté sur la ruine de Samarie (II
Reg., xvil, 7 A-20), développements de la prière de
Salomon (I Reg., vin, 23-53), explication des malheurs
du règne de Salomon (I Heg., xï, 1-2 et 9-13). La volonté
il'iilustrer l'enseignement du Deutéronomo explique
uussi le peu d'intérêt du livre pour l'histoire politique
proprement dite. Les seuls récits développés qui sortent
du cadre schématique des biographies royales dirigent
noire attention vers le Temple et les prophètes luttant
contre les cultes réprouvés.

Le livre se présente donc comme une interprétation
de l'histoire ù la lumière du Deutéronome. Il veut
montrer comment l'infidélité au culte du vrai Dieu et
aux prérogatives de son Temple a conduit à leur perte
les deux royaumes, malgré les efforts des prophètes et
de quelques rois. Le rappel des promesses faites à David
(I Reg., vin, 15-19 et 24-26; xv, 4-5; II Reg., vm, 19)
affirme la volonté de Dieu d'être fldèle en ce bilan
tragique de l'infidélité du peuple élu.

2° Sources et matériaux. — L'ouvrage renvoie ù des
livres sans doute bien connus alors : le livre des Actes
de Salomon, puis, pour l'histoire des deux royaumes,
le livre des Annales des rois de Juda et celui des Annales
des rois d'Israël. De plus certains récits sont visiblement
empruntés à des écrits ou traditions antérieurs. 1 Reg.,
I-ll continue la chronique de la succession de David
reproduite en II Sam., 1X-XX. Une chronique du Temple
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semble utilisée ici ou là (I Reg., vi-vii; II Iteg., xn;
xvi...). Particulièrement remar(|ual)les sont 1rs rérils
i;ons;ii;rés aux prophètes (I Hes., xi, 29-39; xni, 11-32),
tîlie et Elisée surtout (l Reg., xvu-ll Rcg., x), puis
Isaïe (II Iteg,, xvm-xx) : on reconnaît en ces textes
des écrits déjà lixés avant la cotnposition du livre des
Rois, et comme ils concernent surtout le royaume du
Nord, on peut penser qu'ils ont été rassembles sous
Ezéchias, puis complétés par des récits sur Isaîe. Rien
entendu, l'identification des sources de 1 et II Rcg.
demeure souvent hypothétique, d'autant plus que lu
réduction du livre semble s'être accomplie par étapes.

S° Rédaction et histoire, fhi lime. — Dans son étal
actuel, il ne saurait être antérieur à la libération du roi
•loiaqin (561) et à sa mort. ft Rabylone ( I I Reg., xxv,
27-30). Plusieurs passages supposent la ruine de Jéru-
salem et la déportation de 586 (I Reg., ix, 7-9; II Kes.,
xvii, 19-20; xxi, 12-15). Mais d'autres n'auraient eu
aucun sens s'ils avaient été écrits après 586. On suggère
par ex, que l'Arche demeure encore dans le Temple
(I Reg., vin, 8) ou qu'une situation continue, qui devait
prendre fin avec la ruine de l'État ou de Jérusalem
(I Reg., ix, 21; xn, 19; II Rog., vin, 19). Ces notations
ne peuvent être toutes le fait des sources reproduites
(ce peut être le eus en II Reg., 11, "2; vin. S; xvi, 6).
Quelques textes trahissent l'intervention de plusieurs
mains successives. Nous lisons deux jugements différents
sur les sacrifices de Salomon sur les hauts lieux (I Reg.,
in, 2 et 3 ; cf. aussi in, 15) ; deux poln ts de vue s'allirmen t
au sujet de Jéroboam (I Reg., xi, 29-39 et xu, 15 d'une
part, et xiv, 1-18 et XV, 29 d'autre part; xiv, 2 lie le»
deux versions); la prière de Salomon, écrite sous l'ins-
piration du Deutéronome (I Reg., vin, 23-40), a reçu
des compléments ( f r . 41-51), de même que les réflexions
sur lu fin du royaume du Nord (II Reg., xvn, compa-
rer f f - . 7 a + 21-23 et 7 è-lS et 19-30) ou l'origine des
Samaritains (II Reg., xvii, comparer f f , 24-28 + 41
et 29-34 a et 34 fc-40). L'oracle de Hulda sur .losias
pourrait bien lui aussi avoir connu deux états, avant
puis après 586 (II Keg., xxil, 16-20).

Ces observations conduisent les critiques a distinguer
deux, voire trois étapes dans la rédaction ou l'édition
du livre, à partir do ses sources diverses. Les Interpré-
tations divergent sur la part qui revient à chaque
rédacteur. Le problème est compliqué parfois par la
difficulté de départager l'apport du ou des éditeurs et
le texte de la source plus ancienne.

On admet communément que le livre a connu un
premier état avant la catastrophe de 586. La forte
influence des idées et du style du Deutéronome et l'im-
portance donnée à la réforme de Josias empêchent de
l'aire remonter au-delà de 821 l'origine du livre. Il est
plus difficile de proposer une date entre 621 et 586.
Certaines pages reflètent l'espoir d'échapper à la ruine,
grâce à la réforme inspirée du Deutéronome. Cet espoir
se comprend mieux avant la mort tragique du roi
Josias en 609 (d'après R. de Vaux, le livre pouvait se
terminer avec la louange du roi en II Reg., xxiii, 25,
moins les derniers mots). Mais jusqu'au siège de Jéru-
salem, en 598, l'espoir restait permis chez un auteur
confiant dans les promesses faites à David et prônant
la Loi de Moïse comme la seule voie du salut (d'après
II Reg., xxil, 2 et xxin, 28, la notice sur Josias semble
avoir été écrite après 609).

Après 586, la grande fresque d'histoire religieuse
brossée par l'auteur principal du livre demandait à être
complétée, voire corrigée. La série des rois do Juda a été
continuée conformément au schéma des notices précé-
dentes, quoique avec moins de régularité dans les for-
mules. La prise do Jérusalem a été racontée d'après des
souvenirs ou de bonnes sources. Le verset II Reg., xxv,
21 pouvait constituer la conclusion, mais ce n'est pas
sûr et les deux appendices sur Liodolias (Ibld; xxv, 22-
26, résumé d'après Jer., XL, 7-XLl, 18) et Joiaqin (ibiti.,
xxv, 27-30) peuvent provenir du même auteur, qui
écrirait donc après 561, mais avant le retour d'exil.
1/accomplissement sur Jérusalem des menaces du
Deuléronome et des Prophètes le portait à un jugement
plus sévère pour Juda (II Reg., xxiv, 2-4; on peut
reconnaître son intervention en ibid., xvn, 19-20; xxi,
7-15; XXIT, 16-17). Certains critiques lui attribuent en
outre l'insertion des principaux récits concernant les
prophètes du royaume du Nord, d'après des sources

ancirnncs négligées par le premier rédacteur. Ainsi se
manifestait le sens retrouvé durant, l'exil (cf. .Ifrénïn'
et JSzéchiel, puis le Deviérii-lsair) de la solidarité des
deux royaumes de Juda et d'Israël. Ouoi qu'il en soit,
la seconde édition du livre reste (idclc aux orientations
doctrinales de lu prcmièru.

Le livre a reçu par la suite de nombreuses retouches,
même après la traduction grecque de la Septante. Ainsi
la prière de Salomon a pu être complétée et adaptée ;'i
la situation d'après le retour d'exil (I Reg., vin, 41-51).
Le caractère deutéronoiniste du livre n'en est lias
,'iffecté.

Le livre îles Rois entre dans la ({'"ande synthèse histo-
rique inspirée par le Deutéronome. Nous ne pouvons en
identifier les maîtres d'reuvrc et il est plus commode
de parler à leur propos d'école. Mais le premier auteur
de notre ouvrage, vers 600, pourrai t bien être l'initiateur
de l'entreprise. Désireux de convaincre les Judécns que
le salut de lu nation dépendait de la pratique de l'Alliance
telle qu'elle est déllnie par le Deutéronome, il pouvait
choisir d'appliquer la doctrine du livre récemment
découvert au Temple a la période de Salomon ù Josias,
de lu construction du Temple a. la. réforme deutérono-
iniste. Ouoi qu'il en soit, la tâche des rédacteurs deuté-
ronomistes du livre des Rois se présentait autrement
que celle des rédacteurs des livres de Josué, des Juges
et de Samuel. Ces derniers disposaient d'un gros œuvre
pouvant remonter à l'époque d'Ezéchias pour les Juges
et Samuel, et d'ensembles déjà bien définis pour Josué.
Pour l'histoire depuis Salomon, les matériaux étaient
plus variés et n'avaient pas encore fait l'objet d'une
synthèse. Les rédacteurs deutéronomistes ont dû choisir,
résumer, présenter leur matière en fonction de leur
lîropos et le tait que le Deutéronome s'appliquait surtout
à partir de la construction du Temple les obligeait a
réagir davantage sur leurs sources.

4° Valeur historique et dovtrinatv. — Compte tenu de
l'histoire de sa rédaction, do ses intentions religieuses,
do ses sources, l'ouvrage founlit une masse d'informa-
tions solides sur une époque Importante de l'histoire
d'Israël. Des document» en provenance d'autres peuples
(stèle de Mésha, inscription de Karnalt, textes assyriens
et babyloniens) permettent des recoupements et assurent
la chronologie, dont la précision apparente des livres
des Rois soulève quelques problèmes. Les fouilles de
Palestine ont livré, avec quelques textes, des rensei-
gnements abondants sur la vie Israélite à cette époque.

Ces recherches historiques (ont ressortir îi leur ma-
nière l'intention religieuse et doctrinale de 1 et II Reg.
Il s'agit d'une histoire éclairée d'une lumière prophé-
tique, celle d'un drame spirituel à travers lequel s'appro-
fondit la théologie du Peuple de Dieu. Le point de vue
du livre n'est pas encore celui de la Révélation à son
terme. Mais le bilan d'échec qu'il dresse illustre déjà la
difficulté pour le Royaume de Dieu de s'organiser en
royaume de ce monde. Et les valeurs au nom desquelles
il juge l'histoire sont de toujours ; la Promesse et l'Al-
liance avec leurs contreparties, la foi au Dieu unique et
la fidélité à sa volonté.
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ROJAS (François de). — Notice [É. Aniann], xm,
2843-44.

R O J A S Y A US A (Jean de), évêque de Nicaragua
(f 16S4), mercédaire. — Ouvrages ascétiques, xm, 2017.

ROKITA (Jean), prédiciint tchèque. — Controverse en
1570 avec Ivan le Terrible, xiv, 2S3-86.

ROKOS (Mar Thomas). — Évêque de l'Église syro-maia-
bai-c élu en 1860, auteur d'un schisme, xiv, 3133-34;
— rite : 3129, 3139; xi, 345.

R O K Y T S A N A (Jean de) (f 1471), un des chefs des
frères Bohèmes. — Cité : n, 931, 938, 939; xiv, adden-
dum à la page 2625 a-d (à la nn du tome).

ROLAND (Aubert). — Notice [É. Amanni, xm,
2844.

ROLAND BANDINELLI. — Voir Alexandre I I I ,
Tables, 71-73. —• Ajouter aux références : eucha-
ristie, v, 1259, 12C3, 1270-71, 1273-75, 1278, 1280,
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ROLAND DE BOLOGNE (xn« s.). — Sur le pcclié
originel, xn, 453-34.

ROLAND DE CRÉMONE. — Notice [Ë. Amann),
xm, 2844; cf. vi, S70; xiv, 2362. — Validitt'' (le
l'ordre conféré par un hérétique, xm, 2439; rf. cau-
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ROMAINS (Épîtra aux). — fitude scripturaire
[J.-B. Colon], xiit, 2847-95. — Voir Paul ( S . ) ,
Tables, 3470-72.

ROMANO (Giuseppc), jésuite (1810-1878) (cf. Hurter,
v, 1426). — Tendances à l'ontologisme, xl, 1030-31.

ROMAN08 LE MÉLODE. — Notice [É. Amann],
xin, 28&5-S8. — Sur l'immaculée conception, vu,
913.

ROME PONTIFICALE. — Cour romaine. Congréga-
tion», Tribunaux et Curie, Tables, 824-38. — Établisse-
ments de haute culture ecclésiastique. Tables. 2340-41.

ROMEI ou ROMEO (François), — Notice |M.-M.
Gorce], xm, 2898.

ROMEU DE SABRUOUERA, de Majorque (t 1313),
dominicain. — A-t-il traduit en catalan lu Bible?, xv,
2734; D. B: il, ;146.

ROMEYER (Biaise), de la Compagnie de Jésus (1882-
1954). — Auteur d'une Theodicea, Vals-Le Puy, 1931 ; —
de La philosophie chrétienne jusqu'à Descaries, Bloud
et Gay, 1935 sq., 3 vol. — A tait paraître plusieurs
études dans les Archives de philosophie : La doctrine de
A'. Thomas sur la vérité (vol. ni, cahier 2, 1925); S. Tho-
mas et notre connaissance de l'esprit humain (vol. vi,
cahier 2, 1928); Trois problèmes de philosophie augus-
linienne. A propos d'un livre récent : Introduction à
l'étude de S. Augustin d'Ét. Gilson (vo). vu, cahier 2,
1930); Autour du problème de la philosophie chrétienne
(vol. x, cahier 4, 1934). — Collaborateur du D. T. C.,
art. VALENCIA (Grégoire de). — Cité : sur la vérité,
xv, 2676, 2678-79; — sur M. Blonde!, Tables, 452 (bibl.).

ROMILLON (Jean-Baptiste). — Né au milieu du xvl" s.
il L'Isle-sur-Sorgue, d'abord membre de la communauté
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des Doctrinaires (Tables, 1012), fondée par le Vénérable
César de Bus (Tables, 490); quand celui-ci voulut impo-
ser les vœux aux membres de sa communauté, J.-Ii. Ro-
TOillon quitta la maison d'Avignon et s'unit en 1G19

— Ses relations avec le

Fondateur des Camal-

- Notice (É. Amann],

à l'Oratoire de Paris, xi, 1106.
P. Antoine Yvan, xv, 3621-22.

ROMUALD (Saint) (t 1027). ~
dules, il, 1423-24.

RONCAQLIA (Constantin). -
xn, 2898-99.

RONDEL. — Voir Rundel.
RONDET (Henri), théologien jésuite contemporain. —

Né en 1898, 11 est entré dans la Compagnie en 1921.
Après des études philosophiques et théologiques à Jer-
sey, Lyon et Rome, il a été durant 19 ans professeur de
théologie dogmatique au scolasticat de Fourvière. Parmi
ses nombreux ouvrages, citons : Gratta Chrisli, 1946
(et. Tables, 1860, 2531); —Essais sur la théologie île la
grâce, 1964; — Notes sur la théologie du péché, 1958; —
Le péché originel dans la tradition patristique et théologique,
1967; — Hégélianisme et christianisme, 1966; — Éludes
augustiniennes (en collaboration), 1953; — Saint Augus-
tin parmi nous (en collaboration), 1955; — Problèmes
pour la réflexion chrétienne, 1946; — Éléments pour une
théologie du travail (en collaboration), 1959. — Colla-
borateur du D. T, C; art. WIHCEBUROENSES. — Cité :
Tables, 2530 (dévotion au Sacré-Cœur et mariologie).

RONDET (Laurent-Étienne). — Notice [J. Car-
reyrel, xm, 2899-900.

RONQE (Jean). — Notice [G. Fritz], xm, 2900-02.
— Cité ; xv, 217 (à propos de Theiner).

RONQY. — Auteur d'une étude (1927) sur la célébration
de la messe au temps des apôtres, X, 827.

R O N Y (Plerre-François-Enncmond) (1&03-1847), de la
compagnie de S.-Sulplee (Hurter, v, 1177). — Œuvres,
xiv, 806.

ROOSEVELT (Théodore) (1858-1919), président des
États-Unis. — Sur le cardinal Gibbons, xiv, 90.

ROOTHAAN (Jean-Philippe) (1785-1853). — Général
des jésuites du 9 juillet 1839 à sa mort (Hurter, v, 1419).
En dehors des instructions données à ses religieux, on
lui doit surtout une traduction latine des Exercices de
S- Ignace avec des notes précieuses (cf. vu, 731, bibl.).
— Cité : xi, 1025-26 (ontologisme) ; xni, 1800 (P. de
Ravtgnan), 2926 (Rosminl); Tables, 2544 (bibl.).

ROSAIRE. — Étude générale [M.-M. Gorce], en
cinq parties qu'il suffit d'indiquer : 1. Symbolisme
fleuri de la piété mariale. — 2. Saluts, miracles,
mystères, mariologie populaire. — 3. Évolution his-
torique du rosaire. — 4, Les joies et les douleurs :
rosaires et chemins de la croix. — 5. Gais cheva-
liers, gai savoir, confréries, xm, 2902-11.

Le R. et : Sixte IV, xiv, 2208; — Pie IX, vu,
1633;—Léon XIII, ix, 340; —- Pie XI, Tables,
3661;—S. Dominique, xm, 2907, 2909; — Vin-
cent Ferrier, xv, 3042; — Et. de Sawley, D. H.
G. E., xv, 1262; — Jacques Sprenger, D. T. C.,
xiv, 2553; — Guillaume Pépin, xn, 1185-86; —
Monsabré, x, 2334. — Confréries, ix, 2470. — Fête
du R., ix, 2472. — Religieuses sous le vocable du R.,
x, 1897, 1905. — Théologie du R. (B. Thierry d'Ar-
genlieu, 0. P.), Tables, 3137. — Cf. -D. D. Can.
[R. Naz], vu, 726-31.

R08ANO, député italien. — Statistique concernant les
délits dans la jeunesse italienne de 1875 à 1885, vm,
163.

R030ELIN ou R08CELLIN. — Notice [M.-M.
Gorce], xin, 2911-15. — 1. Son nominalisme,
2912-13; i, 36; xi, 717-18 (témoignage d'Abélard);
xiir, 1846; — nominalisme différent de celui d'Abé-
lard, 1848-49; xi, 725; xii, 444.—2. Son tri-
théisme, xm, 1846, 2913-15; xv, 1713, 1861-62;
cf. v, 758-59; — application au péché originel, xii,
437. — Cité : vu, 408; ix, 1184.

ROSE (H.-J.) (f 1839). — Sur le mouvement d'Oxford,
xi, 1678-80, 1682, 1685.

ROSE (Jean-Baptiste). — Notice [S. Autore], xm,
2915.

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

ROSE (Vincent), dominicain, professeur à l'université de
Fribourg (Suisse). Cité au D. T. C, pour diverses de ses
publications : Études sur ta théologie de S. Paul (Reo.
Biblique, 1902-1903), vm, 1239-30; — Études sur les
évangiles (1904), iv, 1016, 1017, 1019; — Les actes des
Apôtres (1905), iv, 1018; v, 1066, 1076; — a commenté
(1904) chacun dos évangiles synoptiques, dont S. Luc,
vm, 1368; ix, 986.

ROSELL (Joseph). — Notice [S. Autore], xm, 2916;
cf. xiv, 3 (art. en double sous la forme Rossel).

ROSELLI (Antoine de). — Notice [É. Amann], xm,
2916-17. — Cf. D. D. Can., vu, 731-32 (R. Naz].

ROSKOVANY (Augustin de) (1807-1892), théologien
hongrois, mort auxiliaire de l'archevêque d'Eger (Agria).
— Roskovany est plutôt compilateur que théologien,
bien que les recueils constitués par lui témoignent d'un
sens théologique très averti- II a rassemblé une biblio-
thèque do documents en collectionnant, par ordre chro-
nologique, sur divers sujets, les études pour ou contre
publiées par différents auteurs. — De primat» romani
pontificis ejasque juribus, 1834 (2e édit., Eger, 1841);
Romanus pontifex tanquam primas Ecclesiae... demonstra-
tus. 20 vol., Nyitra, 1867-1890 (le De primatu forme le
vol. XVI); — Monumentn cafholica p f o independenlw
poleslalis ecclesiasticae, 13 vol., id., 1847-1878; — De
malrimoniis mivtis, 7 vol., Pecs, 1842-1882; — Matri-
monium... poteslati ecclesiasticae subjectum, 4 vol., Pesth,
1870-1882; — Coelibatus et breviarium, 13 vol., id., 1861.
1888; — Beata Virgo Maria Immaculata, 4 vol., Nyltra,
1860-1881 (recueil de textes mariais).

Continence des clercs, ni, 1634-36; — sur l'Im-
maculée conception, vu, 1060, 1072, 1083 (bibl),
1086, 1088, 1111, 1115-17, 1120-22, 1124 (bibl),
1127-30, 1132, 1144, 1153, 1155, 1166, 1184, 1187-
89, 1192-93, 1195, 1198-99, 1204 (bibl.). 1214; —
sur le mariage, ix, 2261, 2263, 2269, 2282.

ROSMER (Paul). — Notice [R. Brouillard], xm,
2917.

R08MINI-8ERBAT1 (Antonio). — Étude géné-
rale [A. Michel], xm, 2917-52. — l» Vie. Ecrits.
— 1. Une vie personnelle de travail, de piété, de
générosité, 2918-19. — 2. Rôle politique : bien que
combattu philosophiquement par Gioberti, vi, 1374,
il reçoit du gouvernement sarde une mission près
de Pie IX (projet de ligue contre l'Autriche), xm,
2919-20; — son opinion sur le pouvoir légitime, xv,
1958,1960. — 3. Écrits et traductions, xin,-2920-21.

2° Philosophie rosminienne : principes généraux,
— 1. Tendance idéaliste : toute connaissance n'est
qu'une manifestation de l'Être (Dieu) : ontologisme
(xi, 1000 sq.; Rosmini nommé en 1028-29, 1033,
1047). — 2. Fondement général du système : l'être
indéterminé, universel, se divisant en pluralité
d'êtres, qui sont ses modifications, xm, 2922-23.
— 3. Point de départ : le sentiment ou sens fonda-
mental de l'âme elle-même, 2923-24. — 4. D'où,
connaissance des autres réalités en soi, jusqu'à Dieu
et la création, 2924-26.

3° Les quarante propositions condamnées. — 1.
Avant la condamnation : a) Premières dénoncia-
tions sous Grégoire XVI et Pie IX : silence imposé
aux adversaires, avec sentence d' « acquittement »
(dimitlanlur), les écrits exempts de censure, xm,
2926-27; — b) Continuation des attaques (Civiltà),
explications du « dimittantur », 2927-28; —
c) Lettres de Léon XIII à l'épiscopat du Pié-
mont et de la Lombardie et finalement décret du
Saint-Office (14 déc. 1887), condamnant 40 propo-
sitions, réprouvées dans leur sens objectif, ména-
geant ainsi le sens subjectif, la toi de l'auteur, 2928.

Note additionnelle. — Sur le sens de la réprobation in
sensu auctoris, voir CENSURES DQCTRINA.LES, iv> 2tl0-ll.
Lors de la publication de l'article du D. T. C; certaines
protestations furent adressées à Mgr Amann. N1 la direc-
tion du Dictionnaire, ni moi-même n'avions eu d'autre
intention que d'indiquer le sens à donner, d'après la
condamnation du S.-OllIce, aux fausses explications

T. XVL 124
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théotogiques qu'on pourrait tirer des assertions rosmi-
nienncs. La foi, la doctrine personnelle de Rosminl ne
sont pas en cause. A* M.

2. Les 40 propositions, réparties en onze sec-
tions. — I . De la voie naturelle de la connaissance
de Dieu, prop. 1-7 (xm, 2929-33); cf. iv, 1300; vi,
137; xv, 2671. — I I . De la constitution et de ta
nature des choses créées (panthéisme rosminien), prop.
8-13 (xin, 2933-36); cf. xi, 1873. — I I Ï . De la
création, prop. 14-19 (xm, 2936-38); cf. ni, 2096;
vu, 1474; xv, 334G. — IV. De l'âme humaine,
prop. 20-24 (xm, 2938-40); cf. VI, 564, 569; xv,
1360. — V. De la sainte Trinité, prop. 25-26 (xm,
2941-42); cf. xv, 452, 1794, 1807. — VI. Du mys-
tère de l'incarnation, prop. 27-28 (xm, 2942-43);
cf. vu, 431, 433-35, 557-58, 1473-74. — V I I . De
l'Eucharistie, prop. 29-32 (xm, 2943-45); cf. v,
1366; xv, 1399. — V I I I . Du péché originel et de
l'Immaculée Conception, prop. 33-34 (xm, 2945-46);
cf. vu, 1215. — I X . De la justification, prop. 35
(xm, 2946-47); et. vin, 2208. — X. De l'ordre sur-
naturel, prop. 36-37 (xm, 2947-48); cf. vi, 137. —
X I . De l'objet de la vision béatifique, prop. 38-40
(xm, 2948-49).

3. Annexes du décret (lettres du cardinal Mo-
naco, de Léon XIII, protestation de soumission du
Père général de la congrégation de la Charité), xm,
2949-50. — Divers : R. et Juvénal Ruflini, xiv,
152; — et Wemer, xv, 3529; — et Ventura, 2G35;
— et Wieseman, 3564.

4° Conclusion : Influence du rosminianisme.
Bibliographie, xni, 2950-52. — Antécédent du
modernisme (?), x, 2013; cf. xn, 1491 (sans len-
demain).

R08NY (Eudes de). — Notice [A. Teetaert], xiv, 1-3.
ROSP1QL1081 (Jules), le pape Clément IX, m, 86-

94 ; Tables, 627-28; — cité comme cardinal, vin, 519.
ROSPIQLIOSI (Cardinal), neveu du précédent, cité à

propos du jansénisme, vin, 519 (lettre d'Arnaud), 522
(relation sur le jansénisme); xm, 1520 (affaire Quesnel).

ROS8EL (Joseph). — Notice [S. Autorc], xiv, 3; cf. xm,
2918 (art. en double sous la forme Hosell).

ROSSELLI (Annibal). — Notice [A. Teetaert],
xiv,- 3.

ROSSET (Mgr Michel), évêque de S.-Jean de Mau-
rienne, mort en 1902. — Notice [É. Amann], xiv,
3-4. — Divorce, iv, 1472-73. — Privilège paulin,
xm, 403. — Eucharistie, v, 990.

ROSSI (Alexandre). — Notice [A. ïeetaert], xiv, 4.
ROSSI (Antoine). — Notices [C. Toussaint], s. ». An-

toine Ru f u s de Tuf aria, i, 1449 ; [A. Teetaert], xiv, 4.
ROSSI (Bernard-Marie de), De Rubeis. — Notice

[M.-M. Gorce], xiv, 4-5. — Cité : vi, 883 (bibl.);
xv, 630 (id.).

ROS81 (Cyrille). — Notice [A. Teetaert], xiv, 5.
ROSSI (François), son nom comporte de nombreuses

variantes. — Notices [A. Teetaert], xiv, 5; xn,
2104-09 (s. v. Pignano). — Cité : x, 1644 (s. u. Fr.
de La Marche).

R08SI (Jean-Baptiste), Rubaeus. — Notice
[É. Amann], xiv, 5.

ROSSI (Jean-Baptiste de) (1822-1894). — Archéologue et
épigraphiste italien, auteur de la Roma soterranea (1864),
étude sur les catacombes romaines ; Tables, 245 ; cf. vin,
240; D.A.C.L. [H. Leclercq], xv, 18-100. — Cité :
Archéologie chrétienne, l, 1763-66. — Épigraphie chré-
tienne, v, 302-52,356-57 (bibl.). — Baptême, monuments
de l'anllquité, n, 233-34, 237-43. — Eucharistie d'après
les monuments de l'antiquité, v, 1191, 1193, 1195-201,
1203-08. — Sur l'épitaphe damasienne relative à S. Hip-
polyte, vi, 2488, 2490, 2493 (bibl.). — Sur Onuphre Pan-
vinio, xi, 1874-75. — Sur les reliques, xm, 2372.

ROSSI (Jean-Bernard de) (1742-1831), orientaliste italien
(cf. Hurter, v, 916-19 et D. B., v, 1212). — Ses ouvrages,
vin, 235.

ROS81 (Léonard). — Voir Léonard de G i f f w , Tables, 29R6.
ROSSI (Pellcgrino-Louls-Édouard, comte) (1787-1848), né

à Carrare, homme d'État, publiciate et économiste Ita-
lien, professa à l'école de droit do Paris ; chargé par Pic IX
de tonner un ministère à Rome, 11 tut assassiné. — Cité ;
xn, 1688-89,1692; xm, 2919.

ROSSI Dl SANTAROSA (Pletro de) (1805-1850),
ministre du royaume de Piémont. — Et la loi Siccardi,
xii, 1695.

ROSSIGNOL (Jean-Joseph). — Notice [J.-P. Grau-
sein), xiv, 6.

ROSSIQNOLI (Bernardin), Rosignoli, Rosignolo,
Rossignuoli. — Notice [J.-P. Grausem], xiv, 7.

ROSSIQNOLI (Charles-Grégoire). — Notice [J.-P.
Grausem], xiv, 7-8.

ROSSIQNOLI (Grégoire). — Notice [É. Amann],
xiv, 8-9.

ROSSILLON (Mgr Pierre), né à La Biolle, dioc. de Cham-
béry, le 22 sept. 1874, évêque do Vizagapatam (Inde),
mort en 1947. — Sur l'action du Portugal dans les mis-
sions de l'Inde, Ml, 2619.

ROSSY (Thomas de). — Notice [A. Teetaert], xiv, 9.
ROSTAND (Jean), savant français, né à Paris en 1894.

— Sur les origines de l'humanité, xil, 2535-36 (polygé-
nisroe).

ROSTOWSKI (Stanislas) (1711-1784). — Historien du
premier siècle de la Compagnie de Jésus en Lithuanle,
XII, 3498. — Ct. Hurter, V, 172.

ROSTOWSKIJ (Prince Ivan Katyrev MIkhallovich)
(XVIIe s.)- — Auteur, sous le pseudonyme de Joannes
Dux, d'un ouvrage sur les hérésies envahissant la Russie,
xiv, 288; et. Tables, 1082.

R08WEYDE (Héribert). ~ Notice [J.-P. Grau-
sem], xiv, 9-11. — Et les Bollandistes, 10, 2843;
i, 330-31; n, 951; v, 873; vm, 1048.

ROTE ROMAINE (Tribunal de la).—Origine,
état actuel, compétence [A. Bride], xv, 1521-23;
ni, 1118-19; cf. Tables, 837. — R. et Congrégation
des rites, xm, 2740, 2744; — et Congrégation des
sacrements, xiv, 657; — et Signature apostolique,
xv, 1525. — Rote madrilène, xv, 1531.

ROTH (Jean), visionnaire millénariste (xvn" s.). — Et
Quirin Kuhimann, vin, 2376.

ROTHADE DE SOISSONS. — Ses démêlés avec
Hincmar et l'intervention de S. Nicolas I81', pape,
xr, 517-18, 521, 524; cf. xm, 298, 299, 1619, 2407;
— et l'ordination de Gottschalk, xii, 2903, 2906.

ROTHE (Jean-André). — Poète religieux, nommé par
ZInzendori en 1721 pasteur de Bertheldsdort, xv, 3696.

ROTHE (Richard) (1789-1867). —Auteur protestant d'une
étude, de Anfange der christliclwn Kirclie und Ihrer Ver-
fassung, Wittenberg, 1837. — Sur l'origine de l'épiscopat,
v, 1695-96; XIII, 146-47.

ROTHE (Tancrède), né en 1851 à Tessy-sur-Vire (Manche),
ancien professeur à la Faculté libre de droit de Lille.
— Traité de droit nature;, Paris, 1885. — Sur l'origine du
pouvoir, xv, 195S.

ROTHENFLUE (François) (1805-1869). — Auteur jé-
suite (Hurler, v, 1429). — Est-il ontologiste?, xi, 1038-39.

ROTHWELL (Guillaume). — Notice [M.-M. Gorce],
xiv, 11.

POTIER (Esprit). — Notice [M.-M. Gorce], xiv,
11-12.

ROTON (Dom Placide de) (1908-1952), abbé de La Plerre-
Qut-Vire. — Auteur d'une thèse de philosophie. Les
habitua, leur caractère spirituel, Paris, 1933 (thèse de
l'Institut catholique). — Cité ; xv, 2753.

ROTONDI (Félix). — Notice [A. Teetaert], xiv, 12.
ROTSVITHA ou Hrotsvit. — Notice [P. Séjourné],

xiv, 12-16.
ROTTACH (Ulrich Stocklln von), abbé de Wassobrunn

(XVe s.). — Sur le Rosaire, xm, 2908.
ROUAST (André), né à Lyon en 1885, professeur à la

Faculté do droit de Paris de 1927 à 1956. — Auteur de
La famille, Paris, 1926, t. il du Traité pratique de droit
doit français (Planiol et Ripert). — Cité ; ix, 2275, 2292.

ROUOOURT ou RAUCOURT (Jean). — Notice
[J. Carreyre], xiv, 17.
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ROUEN (Conciles de). — Tables, 739.
ROUET DE JOURNEL (M.-J.), de la Compagnie de

Jésus, né en 1880. — Auteur de VEnchiridion patris'
(icimi, 1911, et, en collaboration avec le r. Dutilleul, de
VEnchiridion asceticum (des Pères de l'Église), 1929.
Voir sur les éditions et traduction!). Tables. 2534, 2546.
Il a également publié Textes ascétiques des Pères de
l'Église, Frib.-en-Br., 1947.

ROUOÉ (Vicomte Emmanuel de), égyptologue français
(1811-1872). — Idée du jugement après la mort, xm,
1167.

ROUO 1ER (Louis), né à Lyon en 1889, philosophe. — Cité :
xm, 1835 (La swiastique et le thomisme); xv, 1012 (néo-
positivisme).

ROUILLÉ (Pierre-Julien) (1681-1740), de la Compagnie
de Jésus. — Directeur des Mémoires de Trévoux de 1733
à 1737, xv, 1511-12.

ROUMANIE. — Étude religieuse sur cet État
[J. Georgesco], xiv, 17-101. — L'étude ne deman-
dant presque aucune référence à d'autres articles
du Dictionnaire (cf. toutefois ni, 1446), il suffît en
principe d'indiquer les différents paragraphes de
l'étude. — 1. Renseignements historiques, 17-22;
conciles de Blaj, Tables, 450; — modifications en
raison du rattachement de la Transylvanie, xiv,
22; cf. ix, 1569-71. — 2. Bases juridiques des rela-
tions entre l'Église et l'État, xiv, 23-30; — concor-
dat du 10 mai 1927, complété par la suite. Tables,
756. — 3. Enseignement et Éducation ecclésiastiques,
xiv, 31-56 (Église catholique de rite roumain); 56-
66 (Église catholique de rite latin). — 4. Ordres
religieux, xiv, 66-75. — 5. L'action catholique,
75-77. — 6. Orthodoxie et union : a/Grecs contre
l'union, 77-80; — auteurs cités ayant une notice :
Mélèce Pigas (Tailles, 3176); — Callinique de Cons-
tantinople (n, 1368); — Dosithée de Jérusalem
(Tables, 1033); — Chrysanthe de Jérusalem (T.,
606); — Nicéphore Theotokis (xi, 467-70); — Chry-
sostome Papadopoulos (Tables, 3417); — Vladimir
Guettée (T., 1988); — b ) Slaves (outre Païse Veli-
cikovski, le général Paul Kisselet), xiv, 81-82; —
c ) Roumains : autour de l'établissement de la hiérar-
chie catholique (Melchisédech Stetanesco), 82-84; —•
discussions théologiques (Frollo, sous le pseudo-
nyme de Marian, sa défense du catholicisme), 84-87;
— conversion (?) du métropolite orthodoxe, affir-
mée par le chanoine Baud; conséquences, 87; —
création du patriarcat de Roumanie (1925), 87-88;
cf. xi, 2292; — visite de Mgr d'Herbigny, xiv, 88;
Tables, 2049; — autour de la loi sur les cultes
et intervention des ministres, xiv, 88-94. — 7. Pro-
testantisme et sectes : a) Protestantisme (luthéra-
nisme, calvinisme, unitarisme), 94-96; — b) Sectes :
non roumaines (baptistes, adventistes, darbystes);
— reconnues en fait par la loi (lipovènes, molo-
canes, caraïmes); — d'origine roumaine (innocen-
tistes, théodoristes, stylistes), 96-100.— 8. Sous le
régime communiste : lettre de Pie XII, Tables, 3698.

PRINCIPAUX NOMS CITÉS : Aciliu (Jean d'), contre
l'union, xiv, 20, 80. — Adorian (Constantin), chef des
haptistos, 97. — Alard (xvi6 s.), S. J., 69. — Ambroise
de Silésie, luthérien, 94. — Ange de Spolète, 72. — Anghel
(Athanase), évêque d'Alba-Julia (1697-1713), et l'union
avec Rome, 19, 31, 69, 77. — Argos (Joseph d'), exposé
doctrinal contre l'union avec Rome (1816), 80. — Aron
(Pierre-Paul), archevêque unt d'Alba-Julia (1752-1764),
19-21, 31, 41, 44, 78. — Arscngo (Jérôme), rétablisse-
ment au xvi" s. des frères mineurs, 73.

Babich (Ambroiso) (xvir s.), O.F.M., xiv, 56. — Bà-
lan (Jean), évoque de Lugoj, 27, 70. — Bàlan (Nicolas),
métropolite orthodoxe, 90, 93, 93. — Barani (Paul),
S. J., synode d'Alba-Julia (1697), 69. — Baud (Joseph),
conversion du primat orthodoxe de Roumanie (1886),
87. — Benes (Michel), 44, — Bergmann, O.F.M., 58. —
Bibosco (Prince Georges), orthodoxie et catholicisme
(1895), 84. — Blasius, O.F.M., martyr en 1340, 72. —
Bob (Jean) (1782-1830), 21, 32, 33, 34, 35, 37, 38. —

Uodor (Louis), 56. — Borbola (Nicolas), 44, 50. — Bor-
nemisa (Paul), évêque do Transylvanie (xvi6 s.), 68.
— Breycr (lutius Carol), 57. —• Buitul (Georges) (xvii° s.),
S. J., 69. — Buteau (Jean), 45, 49.

Citliuni (Silvestre), basillen, xlv, 32,66. — CalUniquc de
Constantinople, 77; n, 1368. — Camilli (Nicolas-Joseph),
premier évêque catholique de lassy (1S84), xiv, 60. —
Cartice (Eusèbe), 54. — Catalane (Jérôme), évêque
(xiv s.), 72. — Chrysantho, patriarche de Jérusalem
(XVIIIe s.), 78; Tables, 606. — Clptu-iu (Timothée)
(f 1887), ses ouvrages, 38-40. — Cisar (Mgr Al. Th.),
archevêque de Bucarest, 57, 61,88, 89. — Corneli (Jean),
43, 44. — Covacl (Mélèce) (1748-1775), 42. — Csajùghy
(Alexandre), évêque de Timisoara (1851-1860), 62. —
Cuo* (Prince Alexandre-Jean), 51. — Czaky (Mgr Nico-
las), 62.

Daianu (Élie), la création du patriarcat, xiv, 87,88. —
Darabant (Ignace), évêque catholique d'Oradéa, 21, 41,
43, 47, 48, 50. — David (François) (xvio s.), fondateur
de l'unitarismo antitrinitaire, 94, 95. — Deal (Cosme
de) (XVIIIe s.), contre l'union avec Rome, 20,81. — Delea-
nul (Jean Budai), 80. — Dominique (Saint), 72. — Do-
sithée de Jérusalem, 78, 81. — Dragos (Moïse), évêque
d'Oradéa (1770-1787), ai, 43, 50. — Dragsin (Samuel)
(xix" s.), 35. — Dudics de Pécs (xvi" s.), évêque passé
à la Réforme, 95.

Erbiceanu (Constantin), traducteur de Pierre Maïor,
xiv, 37. — Erdelyi-Ardeleanu (Basile), évêque d'Oradéa
(1842-1862), 21, 22, 44, 45, 48, 51, 54.

Farcas (G.), xiv, 44. — Feront (Jean), 61. — Fiedier
(Étienne), 63. — Forthuber (Joseph), 56. — Frentiu
(Valère Trajan), évêque de Lugoj, 43, 52, 55, 68, 73, 89.
— Frollo (Giovanni Luigi), et sa réponse au métropolite
Callinique Miclesco, 57, 84-86; Tables, 1754.

Gabor (Antoine), xiv, 61. — Galiano (Benoît de)
(XVIe s.), et les frères mineurs, 73. — Gerhardus (Saint),
premier évêque de Timisoara, 62. — Glattfelder (Mgr
Jules), 63. — Graselli (Mgr Antoine M.) et la mission
moldave, 60. — Grégoire, œuvre polémique contre
l'union avec Rome, 82. — Gryneus (Aloyse) (f 1860),
62. — Guettée (Vladimir), sa conversion à l'orthodoxie,
80.

Ilaynald (Mgr L.), xiv, 65. — Hecht (Jean), passe à
la Réforme, 94. — 1-Ielt (Gaspard), unitariste, 94. — Her-
bigny (Mgr d'), 88, 100; Tables, 2049. — Hontérus
(xvi6 s.), le « réformateur de Transylvanie », 94. —
Hossu (Basile), évêque de Gherla (1912-1916), 54. —
IIossu (Jules), évêque de Gherla-Cluj, successeur du
précédent, 28, 55, 88-90, 92.

lavorski (Étienne), xiv, 78; Tables, 2161. — Innocent
(1875-1917), fondateur de la secte des innocentistes, xiv,
97-98. — Irwing (Aloyse), passionniste, 59. — Isaïe de
Ïrébizonde (xvinr s.), son action en faveur de l'union
avec l'Église de Rome, 66.

Jaquet (Dominique), évêque de lassy (1895), xiv, 61,
Kiss (Mathieu), xiv, 53. — Kisselef (Paul), et le. Règle-

ment organique . (1831-1858), 81. — Kogalniceanu (Mi-
chel), 36. — Koszeghy (Ladislas), évêque de Timisoara
(1800-1828), 62. — Kuczka (Mgr Augustinus), 59.

Lapedatu (Alexandre), xiv, 52-53, 91-93. — Lauran
(Augustin), SO. — Leieszi (Jean) (xvi" s,), S. J., 84, 69.
— Lemeni (Jean) (xix« s.), 32. — Luby (Charles), 43. —
Lucas (xiv« s.), O.F.M., 72.

Maghiar (Siméon) (xvnr s.),xiv, 43. — Maïor (Gré-
goire), évêque uni de Transylvanie (1772-1782), 21,32,41,
66. — Maïor (Pierre) (1821), son rôle dans la renaissance
roumaine, 37, 43, 65, 80, 89, 92. — Malinowski (Joseph),
61. — Marcus (xiv s.), martyr franciscain, 72. —• Mar-
maggl (Mgr Francisco), nommé en 1920 nonce à Buca-
rest, 28. — Marosvasarbelyi (Gr.) (XVIe s.), traducteur
du catéchisme de Canisius. — Mediomontanus (A.),
(xvi« s.), S. J., 64. — Mélétios IV Metaxatis, Tables,
3176. — Micu-Klein (Jean.Innocent), évêque d'Alba-
Julia (1728-1751), xiv, 19, 20, 31. — Micu-Klein (Sa-
muel), 21, 33, 33-35, 37, 38, 39, 43, 80. — Mihalovics
(Joseph, cardinal), 63.—Mihalyi (Victor), métropolite
de Blaj (1893-1918), 32, 45, 54.

Negruzzi (Constantin), xiv, 38. — Nicétas de Rémé-
siana. Tables, 3306. — Nicolesco (Alexandre), xiv, 55 et
Tables, 3312.

Obedenariu (M.G.), xiv, 38. — Orlando (François), 61.
Palina (Paul-Joseph), archev. catholique de Bucarest

(1885-1892), xiv, 58,84-85. -— Paoli, évêque de Nicopolis
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(1870-1885), 27, 57, 59. — Papadopoulos (Chrysostomc),
80; Tables, 3417. — Papes : Grégoire IV, xiv, 79; —
Urbain V, 59, 72; — Boniface IX, 72; — Paul V, C3;
— Pie VI, 21 ; — Pie IX, 22, 53, 55; — Léon XIII, 66;
— Benoît XV, 90; — Pie XI, 55. — Papp-Szilagyi, voir
in/rff à Szilagyi. — Parai (Mgr Angélus), 56, 57. — Pa-
taki (Mgr Jean (îiurgiu), 70. — Pavel (Mgr Michel), 48,
52, 53, 54; Tables, 3509. — Pazmany (Pierre), xiv, 68;
Tables, 3511. — Pigas (Mélèce), xiv, 77; Tables, 3176.
— Pletosu (Basile), styliste, xiv, 99. — Pluym (Mgr Jo-
seph Antoine), 56, 57. — Podmaniczky (xvi' s.), 95. —
Pucci (Sœur Elizaheth), 72.

Quenard (Gervais), assomptionniste, xiv, 67.
Radu (Mgr Demetrius), xiv, 48, 52, 53, 59. — Radu

(Jacques), 46. — Ramnic (Naum de), 80. — Ramscr
(Mathias) (xvr s.), passa à la Réforme, 94. — Rednic
(Athanase) (xvin8 s.), 32, 66. — Robu, évêque de lassy,
61. — Roman (Alexandre), 75.

Sabo (Jean), év. uni de Gherla (1879-1911), xiv, 45,
50, 54. — Saguna (André), évêque orthodoxe de Sibiu,
lettre en 1856 à Niphon, métropolite de Bucarest, 82.
— Salandari (Mgr), 60, 73. — Sandor (Mgr Makkaî),
Calvinisme conscient (1926), 95. — Saraï (Bessarion)
(xviir s.), sa lutte contre l'union avec Rome, 20. —
Schiauch (Laurentfus, cardinal) (î 1902), 62, 63. — Sé-
baatos de Trébizonde, son Enseignement dogmatique
(1703), 78. — Serban (Michel), 54. — Sércmi (Théophile),
synode pour l'union (1697), 19. — Simon (Jean), 54. —
Sincaï (Georges) (•]• 1816), son œuvre dans la renaissance
roumaine, 35-37, 43-44, 65, 80, 89, 92-93. — Sophrone
(xviii8 s.), lutte contre l'union avec Rome, 20. — Stan
(Élie), 46. — Stan (FIorian), 46, 59, 50. — Stefanesco
(Melchisédcch), sa défense de l'orthodoxie, 82-84, 86. —
Suclu (Vasile), 32, 91 ; ouvrages : Dogmatisa fundamen-
tàlà, 2' éd., Bla], 1927 ; vol. I, Apologetica creztinà;
vol. II, TradiliuneasiBiserica[== Église]; Theologia dog-
malicd specialà, 2 vol., Blaj, 1927. — Szanto-Arator
(Stefan) (xvm" s.), traducteur de la Bible, 65. — Szé-
kely (Etienne) (T 1927), études bibliques, 62. — Szila-
gyi (Joseph), divers personnages de ce nom; cf. Hurter,
v, 1395 : Directeur du séminaire d'Oradéa (xvm'-xix" s.),
xiv, 47 ; — id° (t 1859), 49, 50; — Évêque uni d'Oradéa
(t 1873) appelé Papp-Szilagyi, 21,35,44,48, 50; Tables,
3436. — Szllagyii (Zacharie), xiv, 47. — Sztoyka (Mgr), 63.

Vancea (Jean), métropolite de Blaj (1868-1892), 32,
45,50,54,75. — Valentino, martyr franciscain au xiv* s.,
72. — Velicikovski (Paîse) (f 1794), réformateur de la
vie monastique et hostile à l'union avec Home, 81. —
Vulcan (Samuel), évêque uni d'Oradéa (1806-1839), 21,
41, 48, 50, 51, 52.

Wiener (Paul), premier év. luthérien (1553), xiv, 94. —
Wolkenberg (Aloyse) (f 1935), 62. — Wûrdinger (Bar-
bara) (xtxt s.), 57.

Aux noms cités, on ajoutera deux auteurs catholiques
roumains < unis " : A. Grama, InstUutiani Calvinesti tn
Biserica [= Église] rom&neascà din Ardeal [== Transyl-
vanie], Sibiu, 1895. — V. Szmighelski, Jertfa Creztini-
lou [-= le sacrifice des chrétiens) ; I. Iniroducera dogmatica,
Blaj, 1897 (très rare).

ROUNSEVILLE (Alger Guillaume). — Notice
(A. Tanquerey], î, 828-29.

ROURE (Lucien), de la Compagnie de Jésus, né à Lille
en 1857, mort en 1945. Longtemps rédacteur aux
Études. Spécialisé dans l'étude de l'occultisme et du
spiritisme, il a publié : Le Spiritisme d'aujourd'hui et
d'hier, Paris, 1923. — Au pays de l'occultisme, ou par-
delà te catholicisme, 1926; — La légende des grands initiés,
1926. — Auparavant, En face du /ait religieux, explica-
tion pathologique, 1908; et postérieurement, dans un
tout autre genre, L'Au-delà, 1932. — A rédigé, pour le
D. T. C., les art. POSSESSION DIABOLIQUE et SPIRITISME.
— Cité : xii, 1304; xiv, 2400, 2522 (bibl.), 2821.

ROUSERQUE8 (Bernard de). — Notice [J. Ri-
vière], xiv, 101-02.

ROUSSANOV (Théophylttcte). — Exarque imposé à la
Géorgie après l'annexion par la Russie, vi, 1264, 1271.

ROUSSE (Jean), curé de SaInt-Roch (XVIIe s.). — Et la
querelle du laxisme, ix, 48.

ROUSSEAU (Jean-Baptiste) (1671-1741), poète lyrique
et dramatique. — Cité : vl, 1903 ; xv, 3390.

ROUSSEAU (Jean-Jacques). — Notice [C. Cons-
tantin], xiv, 102-33.

I. VIE ET ŒUVRES. —. 1° Jusqu'en 1Ï43. — 1. En-
fance calviniste, xiv, 102-03. — 2. Période « catho-
lique » (Mme de Warens), lectures, influences et
situations diverses, 103-04. — 3. Chez les philo-
sophes (occupations diverses, sa liaison avec Thérèse
Levasseur), 104; î, 707; xm, 1754.

2° De 1749 à 176S. — 1. Crise intérieure, « con-
version » et retour à Genève (un calvinisme per-
sonnel) (1749-1754), xiv, 104-05; le Discours sur
les sciences. — 2. Vers la rupture avec les encyclo-
pédistes (1754-1760) : séjour à l'Ermitage, à Mont-
morency, le Discours sur l'inégalité, la Lettre sur la
Providence et finalement, en 1758, Lettre à d'Alem-
bert sur les spectacles (rupture), 105-08. — 3. A
Montmorency, les grandes œuvres (1760-1762) :
Julie ou la nouvelle Héloîse, Emile M de l'éduca-
tion (censure par Legrand, ix, 166), Profession de
f o i du vicaire savoyard. Du contrat social ou Principes
du droit politique, xiv, 108-14. — 4. Vie errante
(1763-1765) : Lettre à CIvisfophe de Beaumonf (qui
avait condamné Y Emile); -— aux Lettres de la
campagne (de ïronchin), R. répond par neuf Lettres
écrites de la montagne.

Note sur les contradicteurs de Rousseau : Catholiques :
l'archevêque Christophe de Beaumont, xn, 563; l'abbé
André,I, 1180; l'abbé Yvon, 1551; Fumel, évêque de
Lodève, xiv, 116; Legros, ix, 168; Sigorgne, xiv, 2061.
— Protestants : Comparet, Bitaubé, Vernes, Tronchin,
116; et après les Lettres de ta montagne, Claparède,
Vernes, Montmollin, 119-20.

3° Dernières années et mort ( 11 li S U I V I S ) . — Sé-
jours multiples et changeants : Ile Saint-Pierre,
Strasbourg, Angleterre (chez Hume), puis rupture
et retour en France : Bourgoin, mariage avec Thé-
rèse Levasseur, Paris puis Ermenonville; — derniers
écrits : Confessions, Dialogues ou Rousseau juge de
Jean-Jacques, Considérations sur le gouvernement de
la Pologne, Rêveries d'un promeneur solitaire; —
mort, appréciations diverses, xiv, 120-23.

II. IDÉES PHILOSOPHIQUES ET RELIGIEUSES. ——
Voir un résumé à RATIONALISME, xm, 1757-59.
— 1. Anti-intellectualisme : utilitarisme et instinct
moral, xiv, 121-22, 124-25; cf. xi, 2194; xv, 3444.
— 2. Origine et ordre des choses : Dieu, agnosti-
cisme et optimisme, xiv, 122-23; cf. iv, 237, 780,
807, 853, 1261, 2164; vr, 317, 326, 336; xiv, 1057.
— 3. L'homme naît bon, dépravé par la société,
123-24, 2289; cf. xn, 556-61; — Kant, opposé,
vin, 2323. — 4. L'homme et Dieu : la religion, xiv,
117, 124; et. vin, 2298; — a} critique des religions
révélées, xiv, 124-26; sur le miracle, 118; x, 1807;
— b) critique du catholicisme, xiv, 12G; — sur
la révélation divine, 118-19; vu, 1588; — c) cri-
tique du calvinisme, xiv, 126;—seul l'instinct
divin tait la religion, xm, 872. — 5. La vraie reli-
gion, xiv, 126-27; — religion civile, 113-14, 116-17;
cf. vu, 1896. — 6. Idées politiques et doctrine ca-
tholique, xiv, 127; iv, 304, cité, 310; v, 888; xv,
1956, 1958; — et Suarez, xiv, 2709, 2712, 2714.
— 7. Morale, 127-28; propriété, 2289, 2297; —
famille et mariage, ix, 2269; xv, 3352; — suicide,
xiv, 2746 ; — peine de mort, x, 2502.

Cités à l'occasion de Rousseau : Lacordaire, vin, 2397,
2400; — Lamennais, 2473, 2478;—Rohrbacher, ix,
557; — J. de Malstre, 1665; — Portails, xn, 2593; —
Neubauer, xv, 3560; — Voltaire, 3397-98, 3420, 3424,
3430, 3444, 3452. — Simplement cité ; xui, 1751 ; xv,
437.

III. INFLUENCE DE ROUSSEAU. — 1. Influence
réelle surtout en France, xiv, 128-29. — 2. Influence
religieuse pour ou contre le christianisme : apprécia-
tions divergentes, 129-30. — 3. Appréciation plus
objective : R. naturalise la religion, 130-32.

Les principaux ouvrages de Rousseau cités dans le
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n. T. C. : Discours sur l'inégalité des hommes, xiv, 105,
133, 134; IV, 337, 807; xn, 558; XV, 3397. —Julie ou
la Nouaelle IIélolse, xiv, 106, 123, 124, 137; xv, 3398.
— Emile ou de l'éducation, xiv, 109,114, 115, 116, 119;
iv, 780; VI, 336; vu, 1896; XII, 557; xv, 3397. — PTO-
fession de foi du Vicaire savoyard, xiv, 109, 118, 121,
122, 123, 125, 126, 127, 130, 131; xii, 557. 559; xv,
3398. — Contrai social, xiv, 111, 124, 126, 127; iv, 304;
V, 888; IX, 1665, 2269; x, 2502, 2506; XV, 1956, 3397,
3398; — Confessions, xiv, 107,108; vi, 336; —Dialogues,
xiv, 120,121 ; xil, 559; ~ Rêiieries, xiv, 122,127,129; —
Lettres : sur la Providence, 105, 106; xv, 3397; — à
d'Alembert sur les spectacles, xiv, 105, 107, 108, 124;
xv, 3397; — de la montagne, xiv, 114, 117, 118, 119,
124,125,126; x, 1807; xv, 3428;—à Mgr de Beaumont,
xiv, 115, 122, 124, 125, 126, 130; xn, 559, 560; — di-
verses, xiv, 123; VI, 316-17, 326; x, 2012; xii, 556.

ROUSSEAU (Mgr Norbert-Georges-Pierrc), évêque du
Puy, né en 1871, mort en 1939. — Reviviscence des
vertus et des dons, xin, 2634.

ROUSSEL (Alfred), de l'Oratoire, né en 1849 (cf. xi, 1137).
— Quiétisme et fakirs de l'Inde, xm, 1538,1539 (bibl.);
—traducteur des livres hindous, xi, 1137 ; — Lamennais,
vm, 2509, 2525 (bibl.); — Le Coz, ix, 117.

ROUSSEL (Claude). — Notice [J. Carreyre], xiv,
133.

R O U S S E L (Gérard) (1480-1550). — Curé de Saint-
Saintin, du groupe des Réformateurs groupés autour
de Briçonnet, ix, 144; — cité : 151, 152, 153, 154, 156.

ROUSSEL (Guillaume). — Notice [J. Carreyre],
xiv, 133.

ROUSSEL DE LA TOUR. — Notice [J. Carreyre],
xiv, 134.

ROU88ELOT (Pierre). —Notice [J. Lebreton], xiv,
134-38. —• Controverses sur ses thèses principales
(Les yeux de la foi. La notion de f o i naturelle, La
métaphysique thomiste et la critique de la connais'
sance); mise au point du P. Lebreton, 135-37;
cf. xiv, 2857-59. — Échos des controverses : Dieu
(Connaissance de), iv, 802, 877; — Foi, vi, 243,
260-275, 37G, 435; et. Révélation, xm, 2584. —
L'intellectualisme de S. Thomas, xn, 1470-71. —
La grâce et la prédestination, 2819. — Sur le Logos
de Philon, 1453.

Trots ouvrages à signaler sur P. Rousselot : Elle
Marty, directeur au grand séminaire de Nantes, Le témoi-
gnage de Pierre Rousselot, S. J., d'après ses écrits et sa
correspondance, préface de S. Ém. le cardinal Baudrillart,
Paris, 1941; — José de Wolt, S. J., La justification de la
loi chez S. Thomas d'Aquin et le Père Rousselot (thèse),
Paris-Bruxelles, 1946; — Mémorial Pierre Houssetot, dans
Recherches de se. rel., LUI, 11° 3, julll.-sept. 1965 (cinquan-
tenaire de sa mort), avec l'art, du P. Guy de lîroglie.

ROUSSOUDANE, reine de Géorgie (1223-1347).—Rela-
tions avec la papauté, vi, 1258-59.

R O U V I E R (Louis-Marie). — Notice [S. Autore],
xiv, 139.

ROUVIER (Maurice) (1842-1911), homme d'État fran-
çais et plusieurs fois président du conseil. — Cité à pro-
pos do Pie X et de la loi de Séparation, xn, 1220.

ROUX (Joseph). — Notice [M.-M. Gorce], xiv, 139.
ROVENIU8 (Philippe) (+1651). — Vicaire apostolique

du diocèse d'Utrecht, xv, 2393-94.
ROVERE (François Délia). — Le pape Sixte IV.
ROVETTA (Jean-François). — Notice [A. Tec-

taert], xiv, 139.
R 0 V 1 Q L 1 A (Raymond de Saint-Joseph). — Vicaire

apostolique de l'Église syro-malabare à partir de 1803,
xiv, 3128.

ROXOLANUS. — Voir Séuerin de Lubomia.
ROY (François Le). — Notice [A. Teetaert), xiv,

139-40; voir Le Roy (François), Tables, 2976.
ROYARD (Arnauld). — Notice [A. Teetaert), xiv,

140-42.
ROYAUME. — 1. Royaume messianique, royaume de

Uavid, royaume de la restauration d'Israël; cf. Messia-
nisme, Tables, 3195-96, passim, et surtout 3199, Messia-
nisme royal. — 2. Royaume de Dieu, annoncé par Jésus-
Christ : a) prédication et baptême de Jean-Baptiste,

T., 2485; cf. 2552; — h ) accomplissement en Jésus des
prophéties. T., 2556; — en S. Matthieu, le royaume des
deux. T., 1423; — bibliographie sur le message du
Christ et le royaume. T., 2615-19. — 3. La royauté de
Jésus-Christ, T., 2591 ; — doctrine de Pie XI, T., 2593.
Voir dans D. B., art. Royaume de Dieu ou Royaume des
deux [J.-B. Frey], v, 1237-57.

ROYAUMONT. — Célèbre abbaye du Moyen Age, fon-
dée par S. Louis. L'église a été consacrée en 1228. Rui-
née en 1791, l'abbaye a été restaurée. On y a établi un
centre intellectuel international; cf. xv, 3027, 3031.

ROYCE (Joslah) (1855-1917), philosophe américain. —
Recherche du réalisme à travers l'idéalisme, xni, 1878.

ROYER (Clémence) (1830-1902). — Philosophe, traduc-
trice des œuvres de Darwin; auteur elle-même de plu-
sieurs ouvrages ; Origines de l'homme et îles sociétés (1869);
Nalura rerum : la constitution du monde, dynamique îles
atomes, nouveaux principes de philosophie naturelle (1900),
etc. — Citée ; x, 318.

ROYSIUS. — Voir fluis.
ROZ (François), évêque d'Angamalé (Église syro-mala-

bare) à partir de 1599, xiv, 3106, 3107, 3108, 3111, 3114,
3116-17, 3118, 3119, 3130, 3153, 3156.

ROZAVEN (Jean-Louis de Leissègues de). —Notice
[J.-P. Grausem], xiv, 142-44. — Intervention,
comme assistant pour la France, au sujet d'un
livre de Gerbet, ix, 559; cf. vin, 2481 (à propos de
Lamennais); — de l'ontologisme, xi, 1026; et. iv,
810. — Influence de R. sur L. Veuillot, xv, 2800.

ROZE (André). -- Notice [J. Carreyre], xiv, 144.
ROZIER (Docteur F.). — Son article Magie et religion,

dans Initiation (1898), tentative de justification théo-
logique de la réincarnation, X, 1596-97.

RUBAEUS, RUBEIS. — Voir à Rossi.
RUBEN, l'aîné des fils de Jacob (Gen., xxix, 32). — No-

tice [A. I-egendre] dans D. B,, v, 1257-58. — Son crime
(Gen., xxxv, 22), D. T. C; vil, 1541. — Sauve Joseph
(Gen., xxxvn, 21), D. B., lit, 1656; D. T. C; Tablf.s,
2699. — Exclu de la royauté (Gen., XLIX, 3-4), vi, 1213;
Tables. 2699.

RUBEUS (Franciscus). Voir Pignano (François de),
Tables, 3719, 3923, s. D. .Rossi (François).

RUB1 (Barthélémy). —Notice [A. Teetaert], xiv, 144.
1. RUBIO ou RUVIO (Antoine). — Notice [J.-P.

Grausem], xiv, 144-45.
2. RUBIO (Antoine). — Notice IA-, Teetaert], xiv,

145.
RUBRIQUES. — Lois liturgiques. Cf. RITES (S. C. des),

xm, 2742; D.D. Can; notice [M. Noirot], vu, 771-78.
RUCH (Charles) (1873-1945). — Né à Nancy, prélat fran-

çais, évêque de Nancy, aumônier général pendant la
guerre de 1914-18, puis, en 1919, premier évêque de
Strasbourg redevenu français. Chassé en 1940 par les
Allemands, il reprit son siège en 1945, avec Mgr. J. We-
ber, comme coadjuteur, qui lui succéda à sa mort.

Le D, T. C. doit à Mgr Ruch plusieurs articles impor-
tants, dont BAPTÊME (Concile de Trente), 11, 296-328. —
BIEL (Gabriel), il, 814-25. — CONFIRMATION (Écriture
Sainte), ni, 975-1026;—EUCHARISTIE d'après la Sainte
Écriture, v, 989-1121.—EXTBÉME-ONCTÏON, v, 1897-
1985. — MESSE d'après la Sainte Écriture, x, 795-863;
— dans l'antiquité, 863-964. — PATRIE (Piété envers la),
xi, 2301-26.

RUOHERAT (Jean) ou Jean de Wesel. — Notice
[L. Cristiani], xiv, 145-49. — A distinguer vraisem-
blablement de Jean de Wessel [L. Cristiani], xv,
3531. — Sa doctrine rapprochée de celle de Luther,
ix, 1187; xv, 3552 (Wimpina).

RÛCKERT (H.). — Sa monographie sur la VIe session
du concile de Trente, Die Rechtferligunsglehre auf dem
tridentinischen Konzil, Bonn, 1935. — Cité : x, 736, 757.

RUDOLFE DE FULDA (T 865), bénédictin. --Disciple de
Baban Maur et son historien (Hurter, l. 839-40). — Cité ;
xiii, 1601, 1604, 1605, 1611.

RUDOLPHE DE BIBERACH. — Notice [A. Tee-
taert], xiv, 149-50 (à distinguer de R. d'Erstein).

RUEQO (Martin). — Notice [A. Teetart], xiv, 151.
R U E L L E (Charles-Emile) (1833-1912). — Sur Michel

Pscllos, xm, 1153-1154, 1155; cf. 1158 (bibl.).
RUERK (Antoine). — Notice [A. Teetaert], xiv, 151.
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RUFFINI (Juvénal). — Notice [A. Teetaert], xiv,

152-53; — voir Tables, 2800, à Juvénal d'Anagni.
RUFFO (Thomas, cardinal) (T 1753), archevêque de

Naples. — Influence sur Jean-Ange Braschi (futur
Pie VI), xll, 1653.

RUFIN. — Outre les personnages qui figurent infra,
le D. T. C. mentionne : 1. Un auteur syrien du iv"
siècle (cf. Hurter, i, 312-13, note) : sur le pélagia-
nisme, xn, 678, 686, 689, 704. — 2. Rufln (Ve s.),
correspondant de S. Prosper d'Aquitaine : à propos
du semi-pélagianisme, xm, 846; xiv, 1815. — 3. Un
Rufln (VIe s.), honnne de confiance de Childebert :
et Pelage I", xn, 668.

RUFIN D'AQUILÉE, Tyrannias Rufînus. — No-
tice [G. Bardy], xtv, 153-60.

I. VIE. — xiv, 153-55.
II. ÉCRITS.— I . TRADUCTIONS.—1° Indications

générales, xiv, 155-57. — 3° Références complé-
mentaires (nous suivons l'ordre du D. T. C.). — 1.
Origène, De principiis, xi, 1502;—Homélies, 1497;
— Épitre aux Romains, 1499-1500; xm, 2860. —
2. Adamantins, Tables, 35. —- 3. Pamphile de Césa-
rée. Apologie, xi, 1841. — 4. Sentence de Sextus,
xiv, 2195. — 5. Apocryphes pseudo-clémentins, ni,
204, 306, 309. — 6. Euscbc de Césarée, IIist. eccl.,
n, 1833; v, 1528,1530 (bibl.). — 7. S. Basile (règles),
ii, 456. — 8. S. Grégoire de Nazianze, vi, 1841. —
9. Évagre le Pontique, v, 1612. — 10. Historia mo-
nachorum : communion des anachorètes, ni, 557.
— 11. Josèphe (7), témoignage de Cassiodore, vr,
2120-21.

I I . ŒUVRES rERSONSELLES. — 1° Indications
générales, xiv, 157-59. — 2° Références complémen-
taires (nous suivons l'ordre du D. T. C.). — 1. Apologia
ad Anastasium, i, 1162; xv, 1354. — 2. Apologia ad
IIieronymùm, vin, 899. — 3. Histoire ecclésiastique ;
v, 1942-43 (onction d'huile chez les anachorètes);
vi, 1246-47 (Ste Nino et la Géorgie); ix, 641 (pape
Libère), 1024 (Lucien d'Antioche); x, 543 (Méliton
de Sardes); xi, 403 (I" concile de Nicée); 2254,
2260 (juridiction patriarcale romaine). — 4. Coni-
meniarius in Symbolum apostolorum, i, 1661, 1663,
1665, 1666, 1678 (texte du symbole); n, 1577; iv,
367 (sur les anges rebelles), 568-69 (descente aux
enfers), 736 (traduction de la Didascalie); vu, 2091-
92 (canon des Écritures); xi, 843 (condamna-
tion des secondes noces par Novatien). — 5. De
benedicfionibus patriarcharum, vi, 1217-18.

3° Rufln, S. Jérôme, Origine. — 1. Relations,
controverses, vin, 900-02, 916-17, 964. — 2. Spé-
cialement l'origénisme, xi, 1493, 1494, 1497, 1499,
1500, 1517, 1519, 1521, 1524-25, 1537, 1533, 1550-
51, 1566, 1569-70, 1574. — 3. Sur une fausse attri-
bution du De Trinitate de Novatien, xi, 817. —
4. Sur l'enfer, v, 74-75.

4° Quelques points de doctrine.—1. Péché ori-
ginel, xii, 334. — 2. Pélagianisme, 678; xiv, 21S5.
— 3. Traduclanisme, xv, 1354. — 4. Trinité, 1641,
1645. — 5. Le terme «hypostase», vu, 393; xv,
2914.

Simples citations : xi, 1607; Xtl , 2288, 2318, 2380;
xm, 2860; xiv, 2173-74; xv, 169 (Tertullien), 2525,
2712, 2992, 3216, 3359.

III. INFLUENCE ET BOLÏi DE RUFIN. —— MIS W
relief par les controverses origénistes, Rufin est
avant tout un traducteur et, eu théologie, son rôle
est insignifiant, xiv, 159-60.

RUFIN DE BOLOGNE, canoniste célèbre du
XIIe siècle (f 1192), appelé communément Maître
Rufin. Notice dans Hurter, 11, 208-09, et dans
D. D. Can., vu, 779-84 [R. Benson]. Auteur d'une
Summa Decreli (commentaire de Gratien). — Infail-
libilité pontificale, vu, 1715. — Mariage, ix, 2209.

— Ordre, xi, 1295-96, 1297. — Réordinations, xm,
3423.

RUFIN (Pseudo-). — Sur le vœu, xv, 3193.
RUFIN et VALÈRE (Saints), martyrs des premiers

siècles. — Passion, par Paschase Radhert, xm, 1632.
RUFUS DE TUFARIA (Antoine). — Voir Rossi (An-

toine).
ROGAMER (Wilheim). — Auteur d'une étude (1894) sur

Léonce de Byzance, ix, 400-01.
RUINART (Thierry). — Notice [P. Séjourné], xiv,

160-63; cf. ii, 623; x, 440, 442. —Acta martyrum,
i, 332 : cf. x, 953.

PUIS (Pierre) (f 1571), Roysius. -— Juriste, professeur do
droit ù Cracovie, xn, 2487.

RUIZ ou RUITZ (Grégoire).—Notice [A. Teetaert],
xiv, 163.

RUIZ DE MONTOYA (Diego). — Notice [J.-P.
Grausem], xiv, 163-67. — 1. Vie, 163-64. — 2.
Œuvres et doctrine, 164-67; — De Trinitate, 165;
xv, 1806, 1811, 1814, 1817-20, 1822; — de l'habi-
tation des personnes divines dans l'âme juste, 1842,
1845; — grâce et prédestination, xiv, 166; et. xii,
2815; — péché originel, xiv, 166. —- 3. Méthode et
importance : théologie positive; émule de Pctau,
167.

RUNDEL ou RONDEL (Thomas). — Notice
[A. Teetaert], xiv, 167-69.

RUPERT. — Voir aussi Robert.
RUPERT DE DEUTZ. — Étude générale [P. Sé-

journé], xiv, 169-205; cf. n, 610.
Les idées théologiques de Rupert étant fréquemment

extraites de ses œuvres exégétiques, 11 a semblé préfé-
rable de relever, sans distinction d'origine, toutes les
références se rapportant à Rupert, tout en suivant, dans
la mesure du possible, l'étude très personnelle qui a été
faite de sa théologie.

Par ordre alphabétique des matières. — Aaron,
figure du sacerdoce du Christ, i, 6. — Abel et Gain,
—images des deux peuples chrétien et juif, 31. —
Abel, figure de J.-C., 35. — Abraham, son sacrifice
préfigurant celui du Christ, 104. — Adam, son sa-
lut, 379-80. — Agneau pascal, figure du Christ,
584. — Chrême (Saint), sens anagogique de son
rite, ii, 2412. — Crédibilité, jugement prudentiel
préparant la foi, ni, 2260-61. — Démons, iv, 386-87.
— Dieu créateur, anges et hommes, xiv, 186-87.
— Écriture, 175-84; ~- inspiration, vïi, 2119, 2181-
82, 2200. — Église, xiv, 203-04. — Eucharistie,
196-203; cf. v, 269, 1244, 1246-47, 1249, 1251-52,
1280, 1286-87, 1346, 1396; xv, 1398, 2039. — Fin
du monde, v, 2534-35 ; cf. Feu du jugement, 2243.
— Grâce et vie surnaturelle, xiv, 187-88; cf. Dons
du Saint-Esprit, iv, 1767-68. — Incarnation, xiv,
192-94; cf. vu, 1495 (cause finale), 1501.— Mal,
ix, 1696. — Messe, x, 821, 999, 1038-39,1041, 1044.
— Pénitence, xii, 911. — Prédestination, xiv, 188-
91. — Rédemption, 194-96; cf. xm, 1946. — Sacre-
ments, xiv, 196; cf. x, 348. — Sagesse (canonicité),
xiv, 708-710. — Traducianisme, xv, 1356. — Tri-
nité, xiv, 191-92; cf. xv, 1712, 1753; —messe de
la Trinité, 1829. — Vœu, sa violation, 3197, 3217.

RUPP (Jean). — Notice [J.-P. Grausem], xiv, 205.
RURIC, Rliriciiis, évêque de Limoges. — Notice

[G. Bardy], xiv, 205-06. — Sur Pomère, xii, 2537.
RURCA (Antoine). — Notice [É. Amann], xiv, 206.
RUSE. — Voir FMAUDM, VI, 786; et. xv, 2632. -— Sur les

ruses de guerres, vi, 1832.
RUS8EL (Jean). — Notice [A. Teetaert], xiv, 206.
RUS8EL (Pierre). — Notice [A. Teetaert], xtv, 206-07.
RUSSELL (Bertrand, 3e comte). — Bertrand Arthur

William Russell, né en 1872, mathématicien et philo-
sophe anglais, professeur à l'université d'Oxford, l'un
des créateurs de la logistique. En philosophie, il soutient
une sorte de réalisme des idées, renouvelé de Plalon.
— Cité à ce sujet, xiir, 1875, 1878.
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RUSSELL (Lord John, 1" comte) (1792-1878), homme

d'État anglais, chet du parti whig. En politique étran-
gère, il participa au mouTement en faveur de l'unité ita-
lienne.

Église anglicane : le bill du Test, xi, 1677-78; —
la nomination d'Hampden à l'éveché d'Hereford,
ix, 1898. — Église catholique : attitude à l'égard de
la restauration de la hiérarchie, xv, 3567-69, 3571-72.
— Opposition au mouvement ritualiste, xm, 1390.

RUSSIE. — Étude historico-doctrinale [J. Ledit,
S. J., et M. Gordillo, S. J.], xiv, 207-371.

I. JUSQU'A L'ÉTABLISSEMENT UU SAINT-SYNOtIfî
(1721). — 1° Introduction : aperçu historique sur la
conversion de la Russie. — Sources et présentation
des Russies (R. moscovite, Ukraine, R. blanche),
xiv, 207-09. — Premiers évêques, premiers sanc-
tuaires; influence indirecte des SS. Cyrille et Mé-
thode, 209-16. — Voir in, 1373-74.

2° Premières polémiques antilatines,—1. Chro-
nique de Nestor, xiv, 217; cf. 210-11, 319, 221, 231;
— sur le pseudo-pape Pierre le Bègue, Tables, 3708.
— 2. Lettre de l'archevêque Léon (?), xiv, 217-18;
cf. ii, 1185; xiv, 1360. — 3. Attribués à S. Théo-
dose Pecerskij (Tables, 2511), deux écrits antilatins,
dépendant en réalité de Photius (cf. xn, 1574; xiv,
1337-38), de Michel Cérulaire (et, x, 1699; xiv,
1351-54) et d'autres écrits, 218. — 4. Métropolite
Georges ; dispute avec un latin (sources identiques),
218, 1360; Tables, 1796. — 5. Métropolite Jean :
lettre à l'antipape Clément III, xiv, 218-19; Tables,
625, 2472; cf. xiv, 1360-62. —6. Métropolite Ni-
céphore : deux écrits antilatins, 219-20, 1362. —
7. Niphon de Novgorod et divers autres, 220-21;
cf. 230; Tables, 3314.

3" Polémiques antijuives. — 1. L'influence juive
en Russie méridionale, xiv, 221-22. — 2. Polé-
miques : a) Métropolite Hllarion (Discours sur la
loi et la grâce), 222; Tables, 2080; — autres écrits,
xiv, 222-23 (disputes de Gregentios, vi, 1775-76);
— b) S. Cyrille de Turov, xiv, 223; Tables,
898; — c ) La Toikopaja Palea, xiv, 224.

4° Traités doctrinaux, oratoires, canoniques et his-
toriques. — 1. S. Cyrille de Turov, xiv, 224-26 (cf.
supra).—2. Clément de Smolensk, 226; Tables,
633. — Autres auteurs : a) S. Théodose des cryptes
(deux de ce nom), xiv, 226-27; — b ) Recueils di-
vers ou Sborniki, 227-29;—c) Littérature juri-
dique, 229-31; — a) Histoire ecclésiastique (V.-S,
Iconnikov), 231-232.

5° Invasion des Mongols. — 1. Situation de la
Russie sous les Mongols, xiv, 232-34; —Jaroslav
Vsevolodovic, ses deux fils, André et surtout
Alexandre, et Innocent IV, 233-34; cf. vu, 1988;
Tables, 2285. — 2. Synode de Vladimir (1274), xiv
234-35 (Tables, 740); objet : simonie, onctions et
formule du baptême; — présidence de Cyrille de
Kiev, ni, 2579.

6° Premiers métropolites moscovites et production
théologique. — 1. Métropolites : après Cyrille (su-
pra), Maxime (1283-1305), qui transféra le siège
métropolitain à Vladimir, xiv, 235; Tables 3169;
— < saint » Pierre (1308-1326) transfère le siège
métropolitain à Moscou, xiv, 235-36 ; — Théo-
gnoste (1328-1353), 236; cf. Il, 1660; m, 1406;—
Alexis (1353-1378); confusion et luttes intestines,
236-37; — calme revenu avec Cyprien (1378-1406),
236, 238-39, 242; et. m, 2472. -—2. Production
théologique, xiv, 236-39; — cités : Sérapion,
évêque de Vladimir, prédication ; — Maxime, do-
cument canonique ; — Pierre, Petr Russkij; —
Alexis, trois lettres pastorales ; — littérature hagio-
graphique ; — Basile de Novgorod, Tables, 383 ; -—
Cyprien, liturgie. — 3. Influence bulgare, xiv, 239.

7° Hérésie des Strigolniki. — Adversaires de la
simonie, mais aussi des propriétés ecclésiastiques;
dénonciation de leurs erreurs par Étienne de Perm,
principalement, xiv, 239-42. Cf. Tables, 1300.

8° Concile de Florence : autocéphalie moscovite.
—- 1. Église russe s'affranchissant de la tutelle
grecque, xiv, 242; — concile de Vovogrodek (1415);
nomination d'un métropolite dissident, Grégoire
Tsamblac, qui accepte l'union à Rome, 242; cf. vi,
25. — 2. Réaction du métropolite Photius et consé-
cration, comme métropolite, du grec Isidore, par-
tisan de l'union à Rome, xiv, 242-43; cf. Isidore de
Kiev, Tables, 2332-33. — 3. Œuvre d'union par
Isidore à Florence, vi, 28-29, 31, 40, 42; xi, 2286;
xiv, 1374; retour d'Isidore à Moscou, son expul-
sion par le prince Basile; l'union rejetée à Moscou,
243. — 4. Chute de Constantinople, anarchie en
Russie et finalement élection de Jonas, évêque de
Riazan, comme métropolite, 243-44; cf. Il, 1660;
xiv, 1374; ses successeurs seront à la merci du
prince, 245; — persistance d'une certaine fidélité
à l'union, 1374. — 5. Orientation des esprits vers
l'indépendance religieuse de Moscou, aboutissant
au couronnement d'Ivan le Terrible, 24S-49; cf. ni,
1424; — autocéphalie moscovite, xiv, 1375-76; cf.
xm, 380.

9° Hérésie judaîsante et conciles. — Hérésie difficile
à préciser. — 1. Prélude : nomination par Ivan III
de Gennade à l'archevêché de Novgorod (1483),
sans que le métropolite de Moscou, Géronte, soit
consulté, xiv, 250-51. — 2. L'hérésie ; profanation
de croix ou d'icônes (?) : aveux obtenus par Gen-
nade, 251-52. — 3. Zosime, nommé et Sacré pour
succéder à Géronte, reçoit les accusations portées
par Gennade contre les « judaïsants » et réunit un
synode (1490), condamnant les profanateurs des
images saintes, 252-54. — 4. Zosime, démission-
naire (1494), accusé lui-même d'hérésie et de vie
indigne (accusation portée par Joseph de Voloko-
lamsk, mais historiquement non fondée), 254-55. —
5. La polémique antijudaïsante dans 1' Illuminateur
ou Lucidarius de Joseph de Volokolamsk (13 points
touchés), 255-61; sur ce Joseph, Tables, 2684.

10° Maxime le Grec. — La place de cet auteur,
importante dans la littérature de Russie, est expo-
sée à Maxime l'Haghiorite, x, 460-463; xiv, 262;
Tables, 3169.

11° Conciles d'Ivan le Terrible. Littérature, reli-
gieuse. — 1. Le métropolite Macaire (Tables, 3047),
ses Grandes Menées et ses canonisations, xiv, 262-
63; cf. infra; — deux conciles (1547, 1549), 263-64;
— les canonisations, il, 1660, 1667. •— 2, Concile
des Cent Chapitres (Stroglav) (1551), comparable
pour la Russie au concile de Trente (Golubinskrj),
xiv, 264-67. — 3. Concile de 1553-1554 : trois
coupables, BaSkin (cf. Bachkine, 11, 6-8), le moine
ArtÈme et Théodose de Kosoj; deux documents,
la Longue Épttre, la Démonstration de la vérité, xiv,
267-71. — 4. Ivan le Terrible, lettres, controverses :
avec Possevino, 271, 1393; xii, 2648; avec les
protestants (Rokita), 271, 283-86; cf. infra. —- Ivan
et sa tétragamie, ix, 2328-29; — et Kurbski, vin,
2380. — Son ingérence dans les affaires religieuses,
xiv, 1440.

12° Institution du patriarcat moscovite. — 1. Théo-
dore Ier Ivanovich, ses pourparlers (par Boris Godu-
nov) avec Jérémie II Tranos, patriarche de Cons-
tantinople, pour l'érection d'un patriarcat moscovite
(Job, patriarche), xiv, 272-75, 1375 ; cf. vin, 892 ;
xi, 2288-89; xin, 380; Tables, 2497.—2. Réti-
cence du patriarche d'Alexandrie, Mélèce Pigas,
xiv, 275; Tables, 3176. — 3. Le concile sur le « vin »
de l'eucharistie, xiv, 275-76.
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13° Le concile de 1630 et la rebaptisation des La-

tins, — 1. A la mort de Théodore Ivanovich, com-
pétitions pour l'empire et le patriarcat, immixtion
des Polonais et finalement réaction antilatine, xiv,
276-77. •— 2. Le patriarche Philarète et le concile
de 1620; occasion : Jonas, gardien du siège patriar-
cal et ses collusions avec les Latins; objet réel ;
condamnation des « erreurs » latines, 279 ; rebap-
tisation des Latins, cf. i, 85 ; — l'orthodoxie russe
et le catéchisme de Laurent Zizanij, le Livre de
Cyrille de Michel Rogov et le Livre de la fo i , xiv,
279-81.

14° Controverses avec les Protestants. — 1. Pre-
mières controverses à l'aide des ouvrages de Maxime
le Grec (l'Haghiorite), xiv, 281; —sous le règne de
Basile (Vassili) IV Ivanovich, 281-82; cf. x, 460-61.
— 2. Ivan le Terrible et les protestants, xiv, 282;
— et Jean Rokita, 283-86. — 3. Condition des pro-
testants en Russie au début du xvir s., 287; — le
concile de 1620 et la réception des protestants con-
vertis, 287-88 ; — écrits antiprotestants : Jean Dux
(prince Rostovski, Tables, 1082); Ivan Nasedka Va-
silevitch; rôle de ce dernier dans l'affaire des fian-
çailles du prince Valdémar de Danemark avec la
princesse russe Irène Mikhailovna; — autres écrits
d'auteurs incertains, xiv, 287-92.

15° Le patriarche Nicon : le schisme des staro-
vières; concile de 1666-6Î. — 1. Le patriarche Nicon :
a) le patriarcat, histoire. Tables, 3312-13; — b) son
ecclésiologie, T., 3313. —2. Schisme des starovières :
a) occasion, v, 262 (formule de consécration); xiv,
293 (réformes liturgiques de Nicon) ; — principaux
opposants : Abbacum (Tables, 2); Nikita Pustos-
vlat (T., 3835), xiv, 293-94. -- 3. Concile de 1666-
1667 : a) approbation de l'œuvre de Nicon et con-
damnation de sa personne; déposition de Nicon et
intervention de Ligaridès Païsios (T., 2999), 294;
ix, 751-82; xi, 648-49; — b ) le nouveau patriarche
Joasaph et les séances conciliaires de 1667 : rejet
de certaines pratiques, mais approbation des ré-
formes de Nicon; — décrets disciplinaires, xiv,
294-95. — 4. Doctrines des starovières : a) Moscou,
troisième Rome, a perdu l'orthodoxie ; la mort,
préférable à l'apostasie, 295-98; — b ) Dogme : con-
troverses sur la consécration de l'eucharistie (v,
262); la Trinité (unité purement spécifique); la
christologie, mode de l'Incarnation et descente aux
enfers; les sacrements nikoniens, invalides : com-
ment y suppléer (pour l'eucharistie et la pénitence) ;
le mariage déconseillé, xiv, 299-301 ; — c) Le con-
cile starovière de Novgorod (1694) et la polémique
antistarovière postérieure, 301-02. — Documen-
tation abondante, 302-04.

16° Les théologiens kiéuiens en. Moscouie et les
débats Sur la forme de l'eucharistie. — Long para-
graphe qu'il est difficile d'analyser, sinon en pré-
sentant d'abord les auteurs, ensuite leurs doctrines.
— 1. Les auteurs : PaÏse Ligaridès, xiv, 304, 306;
cf. ix, 749-57 (aucune allusion faite par lui aux
paroles de la consécration, col. 756); Tables, 2999;
— Juri (Georges) Krizanich, xiv, 305-06; cf. 302;
— Épiphane Slavineckij, 306-07; — Siméon de
Polock, 307-08, 321 ; — Siméon (Siïvestre) Medvê-
dev, 308-09, 312, 313-15, 317-19, 350; cf. v, 262;
Tables, 3174; — les frères Likhoudi (Joannice et
Sophrone). xiv, 312; cf. 292, 307, 309-10, 313-15,
318, 322, 324, 327, 334, 338; Tables, 3000; notice,
ix, 757-60; — le moine Euthyme, xiv, 312-13, 314,
317; cité : 306-07, 309, 311, 318, 320, 322-23, 325;
Tables, 1418; — le diacre Athanase (?), xiv, 317;
— le patriarche Joachim, 319-21, 322, 323, 329;
cf. v, 262-63; Tables, 2663. —2. Doctrines : a ) Pa-
roles du Christ, forme de l'eucharistie ; Épiphane

Slavineckij, xiv, 306;—Siméon de Polock, 307;
— Siïvestre Medvêdev, 310-11; sa Manna, 313-14;
son Izoestie istinnoe, 317-18. — b) Épiclèse, forme
de l'eucharistie : les Likhoudi, 310-12; — Paul Ne-
grebedskij, 311;—le moine Euthyme, 313; sa
Réfutation, 314; cf. 322 (son Aiguillon); — l'Akos
des Likhoudi, 315-17; cf. le glaive spirituel, 324;
— le patriarche Joachim, 319-20 ; ses condamnations
et le concile (1690), 320-22.

17° Suppression du patriarcat. — 1. Accession au
patriarcat d'Adrien (Tables, 44), au trône des czars,
de Pierre le Grand, xiv, 324-26. — 2. A la mort
d'Adrien, nomination d'un « gardien du patriar-
cat », Stéphane Javorskij : sa biographie, 326-28 ;
son enseignement à Kiev, 336, 347, 348, 360; —
sa doctrine sur l'Église et l'État, 1447; le péché
originel, xn, 616; le purgatoire, xin, 1334; le
culte des reliques, 2350-51 ; cf. Tables, 2421-22. —
3. Autres évêques malo-russes (petits-russiens) :
a) Théophylacte Lopatinskij, xiv, 327; ix, 933;
— b) Philothée Leszczynski, xiv, 328; — c ) Dimitri
de Rostov. 329, 334, 350; notice, iv, 1353-57; réfé-
rences aux Tables, 998. — 4. Finalement, pour mo-
derniser l'Église, Pierre choisit Eléazar (Théophane)
Procopovitch (Tables, 3787); œuvres et tendances
protestantisantes de ee théologien, xiv, 330-32; —
un précurseur de Procopovitch, Adam Zernikavius,
331 ; xv, 3691 ; — sur l'école procopovienne, cf.
infra, 3937. — 5. Règlement ecclésiastique et ins-
titution du Saint-Synode, 332-33.

II. PENSÉE RELIGIEUSE ET THÉOLOGIE EN RUS-
SIE DEPUIS L'ÉTABLISSEMENT DU SAINT-SYNODE
(1721). —1° Les collèges d'enseignement religieux,
de Pierre le Grand au X I X e siècle, xiv, 334-35.

20 Les académies ecclésiastiques. •— 1. Académie
de Kiev, dont l'histoire (Macaire Bulgakov, Tables,
486, et A. Jablonowski, historiens, îtiv, 336, 348,
368 [bibl.]) se partage en quatre périodes, 335-37;
Tables, 2822; cf. Moghila (Pierre), x, 2063-81; xn,
2491-92; xiv, 306, 336-39, 340, 346, 399; xv, 512;
Tables, 3233. — 2. Académie de Moscou : avant la
fondation et successivement, une école gréco-latine
fondée en 1619 par le moine Arsène; l'école patriar-
cale de Nicon (avant 1666); puis l'école grecque; en
1681, projet d'académie mis sur pied par Jean
Bielobodskij, Gabriel Dometskij et Paul Negrebed-
skij (xiv, 311), 338; — en 1685, fondation sous la
direction des frères Likhoudi (ix, 758 sq. ; xiv, 292,
309); — rectorat de Pallady Rogovsky (1700-1703)
(académie slavo-latine); — en 1775 (académie slavo-
gréco-latine); — en 1815, réforme du métropolite
Philarète (académie ecclésiastique, jusqu'en 1917),
337-38. — 3. Académie de Saint-Pétersbourg : au
début, sous l'archevêque Théodose de Novgorod
en. 1721, simple école au monastère d'Alexandre-
Nevskij ; — Catherine I" exige un enseignement
plus relevé (séminaire slavo-gréco-latin) ; — Cathe-
rine II (séminaire central d'Alexandre Nevskij);
—finalement (1809) (académie ecclésiastique de
Saint-Pétersbourg) ; — rectorat de Philarète Droz-
dov (xn, 1376 sq.), xiv, 338-39. — 4. Académie
de Kazan : d'abord (1723) école slavo-gréco-latine
(Tikhon, métropolite); — ensuite séminaire (mé-
tropolite, Hilalrc Rogalevskij); — enseignement de
la philosophie (1739), de la théologie (1751); — puis
sous le rectorat de Siïvestre Lebedinskij (Tables,
2922), par oukase de Paul Ier, académie ecclésias-
tique de Kazan; — fermeture en 1807 et réouver-
ture en 1842.

3° Études Ihéologiques dans les académies. — 1.
Les débuts, xiv, 340-41 ; — personnages cités : Ra-
phaël Jaborovskij (Tables, 2369); — Stéphane Zi-
zanij (xiv, 279-81); — Pierre Moghila (catéchisme
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et confession) (x, 2069-79); — Joasaph Krokovs-
kij (et. xiv, 336, 399);—Théophylacte Lopatins-
kij (ix, 933 ; xiv, 347). — 2. Le Règlement ecclé-
siwtiqw de Pierre le Grand, 341 ; cf. 332. — 3. Les
réformes.—a) Paul I" (31 oct. 1798), 341-42;
concours de Gabriel Petrov (Tables, 3602), Platon
Levchinc (xn, 2256-58), Ambroise de Kazan, Hié-
rothée Malitski] ; — b ) Alexandre I" (30 août 1814),
mais préparation dès 1804 (Eugène Bolkhovitinov,
n, 950), puis en 1807 (comité de Réforme), avec
compléments apportés et mise à exécution à Saint-
Pétersbourg (Philarète Drozdov, xn, 1376), xiv,
342-43; — c) Réaction contre les tendances pro-
testantisantes (comte Nicolas Alexandre Protasov),
malgré les obstacles rencontrés chez Philarète
Drozdov (xu, 1390-92), xiv, 343;—d) Réforme plus
complète en 1867-69 (comte Tolstoï), 343-44; — cri-
tique d'Amfltheatrov (Tables, 139); — observations
de Macaire Bulgakov, ix, 1443-44; — r.) Alexandre
III (1884), nouvelles réformes, xiv, 344-45.

4° Théologiens de l'école de Kiev. — 1. Pierre
Moghila, ses œuvres (catéchisme et confession),
xiv, 346-47; cf. x, 2064-77. — 2. Théologiens de
l'école de Moghila, xiv, 347-48; — cités : Stéphane
Javorskij (Tables, 2421-22), cours théologique en
12 traités; Innocent Popovskij (Tables, 3752); Cris-
tolabal Ciarnuckij; Joseph Volcjanskij; Hilarion
Levickij; Arnbroise DuvneviC; Hilarion Negre-
betskij (Tables, 3290); Silvestre Kuijabka;
Silvestre Ljaskoronskij ; Barlaam LjaSêenvskij;
Cyrille Florinskij (Tables, 1536). — 3. Influcnce
latine, nonobstant deux points d'opposition ;
primauté du pape et procession du Saint-Esprit,
xiv, 348-50; cf. v, 2332-36; xm, 377-91 (passim).
— 4. Disgrâce de l'école de Kiev et raisons de
cette disgrâce, xiv, 350-51.

5" L'école, procopovienne. — 1. Procopovitch et
ses concessions au protestantisme, xiv, 351-53; cf.
Tables, 3787. — 2. Influence sur la théologie de
Kiev (Georges Konisskij [Tables, 283l], Samuel Mis-
lavskij) et à Moscou (Platon Levchine [Tables,
3727], Théophylacte Gorskij [Tables, 1837]), xiv,
353-55. — Sont en outre cités : Silvestre Lebe-
dinski (Tables, 2922-33), I. Faikovskij, xiv, 355.

6° Retour à la tradition. — 1. Deux aspects de
la théologie de Philarète Drozdov : tendance pro-
copovienne, sauvegarde de la tradition, xiv, 355-57 ;
cf. xil, 1381-83, 1388-89; Tables, 3607. — 2. L'ac-
tion du comte Protasov et le manuel d'Antoine
Amfitheatrov (Tables, 139); — la théologie de Ma-
caire Bulgakov (xiv, 357-58; IX, 1443-44); — les
ouvrages de Philarète Goumilevskij (xn, 1395-98);
et, parmi les manuels s'inspirant de ces auteurs (xiv,
358-59), Nicolas Malinovskij (Tables, 3078-79), xiv,
358-59. — Tolstoï, iv, 1295.

7° Les Slavophiles. — 1. Influence de la philo-
sophie idéaliste allemande sur le mouvement slavo-
phile en Russie, xiv, 359-60. — 2. Le grand initia-
teur du mouvement ; A. S. Khomjakov, notice et
œuvres, 360-62; Tables, 2819; — sur Khomjakov,
les ouvrages de Gratieux, Tables, 1897. — Opposé
à ce mouvement Solovêv, xiv, 362-63; cf. 365-66.

8° Écrivains de, la lin du xix" siècle. — 1. L'école
historique, xiv, 363; — auteurs cités : A. V. Gors-
kij (Tables, 1837); A. P. Lebedev (Tables, 2922);
Basile Bolotov (n, 951; Tables, 460); E. E. Golu-
binskij (Tables, 1832); I. I,. Janisev (Tables, 2385);
S. Sagarda; N. Glubokovskij. — 2. Rapproche-
ment avec les vieux-catholiques cl les anglicans
(I. L. Janisev), xiv, 363-64;—résultais du rap-
prochement : liostilité à l'infaillibilité pontificale
et à l'Immaculée conception, 364; cf. v», 1311 (Im-
maculée conception); xm, 894-99.

9° Théologiens contemporains, — 1. Hors de
Russie (en raison de la révolution bolchevique) :
influence de Khomjakov (supra), de Dostoïevski]
(Tables, 1034), de Vladimir Solovêv (supra), de
S. Bulgakov (Tables, 486-87), de G. Florowskij
(Tables, 1536), de N. Bcrdjaêv (Tables, 424), xiv,
364-66. — 2. La doctrine de la Sophia de S. Bulgakov,
sa condamnation, 366-67. — Bibliographie, 367-71.

III. POSITION DE L'ÉGLISE RUSSE SUR QUELQUES
POINTS DOCTRINAUX (nous suivons l'ordre alpha-
bétique). — Absolution, i, 205. — Abstinence, Ta-
bles, 2656. — Azyme, T., 343-44, 1375-77. — Bap-
tême, T., 365. — Confessions de toi. T., 771. —
Confirmation, T., 783-84. — Épiclèse, T., 1368. —
Ëpiscopat, T., 1203. — Esprit-Saint, T., 1032. —
Eucharistie, 2'., 1323-28. — Extrême onction. T.,
1484-86. — Filioque, T., 1258-60. — Higoumène,
T., 2074. — Images, T., 2188-89. — Immaculée
conception, T., 2197-98. — Mariage, T., 3116-17. —
Messe, T., 1357-S8. — Ordre, T., 3389-90. — Pala-
misme. T., 3411. — Pape (Primauté), T., 3429-30.
— Patriarcats orthodoxes. T., 3459. — Péché ori-
ginel, T., 3538-39. — Pénitence, T., 3580-81. —-
Unité de l'Église, xv, 2209-16.

PRINCES ET TSABS CITÉS. — 1° Les princes. avant
Ivan le Terrible (1533). — Igor (912-945), Tables, 2178.
— Olga (Princesse) (945-057), Tables, 3366. ~ Sviato-
slav I" (957-972), xiv, 210. — Vladimir (Saint) (980-
1015), 210-14. — Jaroslav I"le Sage (1016-1054), Tables,
2419. — Svjatopolk I", frère du précédent, ses efforts
pour régner. T., infra. — Izjasiav (1054-1078) et son fils
Jaropolk (Pierre), T., 2419. — Svjatoslav II, évince le
précédent pendant quelques années. T., infra. — Vsévo-
lod (1078-1093), xiv, 1360. — Svjatopolk II (1093-1113),
Tables, infra. — Vladimir II Monomaque (1113-1123),
xiv, 219. — Izjasiav Mstislavttch (1146-1154), 226. —
Mstislav II (1167-1169), Tables, 3266. — Jaroslav Vse-
volodoviê (1238-1247), rallies, 2419. — Alexandre
Nevskij (1252-1263), fils du précédent, xiv, 233, 235. —
Michel Yaroslavitch (1304-1319), 235-36. — louri Dani-
lovitch (1319-1325), 236. — Siméon Ivanoviteh (1340-
1353), 236. — Dmitri IV (1362-1389), 236, 241. — Ba-
sile III l'Aveugle (1425-1462), 343-44, 246-47,1374,1440.
— Ivan III le Grand (1462-1505), Tables, 2368. — Ba-
sile IV Ivanoviteh (1505-1533), X, 460; xiv, 282.

2° L(M tsars. — Ivan IV le Terrible (1533-1584),
TnMes, 2368. — Théodore (Fédor) I" (1584-1598), xiv,
272. — Boris Godounov (1598-1605), 276. — Basile V
Sujskij (Chuskij) (1606-1610), 276-77. — Ladislas (1610-
1613), 277. — Alexis I" Mikhaïlovitch (1645-1672), 393,
295, 304, 307, 309-10, 324-25, 337-38, 1375, 1440, 1446-
47; et. II, 1668; IX, 751 sq.; XI, 646-51.—Nathalie
Kirilovna, veuve du précédent et mère de Pierre ]e
Grand, xiv, 324-25. — Théodore (Fédor) III (1672-1682),
305, 309, 315, 325; ix, 753-54; xi, 651.—Pierre le
Grand (1682-1725). xiv, 292, 296, 320, 334-34, 336, 341,
360, 368, 1375, 1377, 1414, 1427, 1440, 1442, 1447-48,
1454-55, 1461; III, 1443; cf. ix, 933; xi, 2289-91; XV,
2406, 2421. — Catherine I" (1725-1727), xiv, 338-39. —
Pierre II (1727-1730), xv, 2407. — Anna Ivanovna (1Ï30-
1740), Tables, 2368. — Elisabeth Petrovna (1742-1762).
— Catherine II (1762-1796), xiv, 339, 341, 1418-19,
1441, 1455; ïi, 1237; m, 123, 130, 132-33; xi, 1814;
xii, 1657-58,2256; xv, 3399,3465,3467,3691. — Paul I»'
(1796-1801), xiv, 330, 341; Xll, 1659. — Alexandre I"
(1801-1825), xiv, 343, 345, 1393, 1447; IV, 1803; IX.
1664. -- Alexandre III (1881-1894), xiv, 1441. — Nico-
las II (1897-1917), vi, 1935-36; IX, 357.

U.R.S.S. — L'article RUSSIE du D. T. C. n'a pas
abordé les problèmes religieux posés par l'instau-
ration du régime soviétique en ce pays. On se repor-
tera, dans les Tables, aux articles : Communisme,
648-51; Lémne, 2952; Pie X I , 3649 sq.; Pie X I I ,
3699. ; — à l'ouvrage de G. Xananiri, Le Saint-Siège
et Moscou, éd. Spes. 1967.

BUST (Jean-Michel). — Illicitcment remarié (1784), est
rappelé à l'ordre par Bobcrt Reders, frère mineur, xni,
2018.
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RUSTICANUS.— Voir Ratisbonne (Berthoidde), Tables,

3861.
RUSTICUS, diacre romain. — Notice [G. Bardy],

xiv, 371-72. — 1. Ses ouvrages. Contra acephalos
et Synodicon, 371-72. — Sa doctrine rappelée en
vu, 393, 507, 3535; xi, 87, 90, 138; xv, 1894-95,
1908, 1912, 1918. — 2. Sur l'adoration de la croix,
ni, 2343, 2362.

RUSTICUS DE NARBONNE, moine de Lérins, devenu
évéquo de Narbonne en 427, mort le 26 oct. 461 (Hurter,
i, 428). —• Ses lettres à S. Léon le Grand, ix, 276; —
parmi les questions posées, plusieurs sur le mariage, 2116.

RUTEAU (Antoine), Ruieut,. — Notice [É. Amann],
xiv, 372; cf. x, 1775.

RUTH (Livre de). — Étude scripturaire [A. Cla-
mer], xiv, 372-382. — 1. Place dans le canon,
372-73; cf. xv, 2706 (Bible grecque), 3481 (Vulgate).
— 2. Contenu, xiv, 373-74; cf. iv, 969; ix, 2055.
— 3. But, xiv, 374-76 (diverses hypothèses, grou-
pées cependant autour d'un but providentiel, la
généalogie de David et du Messie). — 4. Date et
auteur : a) les raisons d'une composition tardive
(postexilienne) et discussion de cette opinion, 376-
78; — b) rédaction antéxilienne, 378-79; — c ) opi-
nion mitigée de P. Joûon (dans Ruih, Rome, 1924),
378-79; cf. 382 (bibl.); — d ) auteur, 379; cf. xm,
2780. — 5. Caractère historique, polémique, sym-
bolique, mythologique, 379-80 (discussion et solu-
tion en faveur de l'historicité des faits); cf. note
additionnelle, infra. — 6. Enseignements religieux
(actions et paroles des principaux personnages;
providence divine, notion de la divinité), xiv,
380-81. —7. Texte, reconstitué grâce au texte des
Septante, avec des différences dans la Vulgate rela-
tivement au texte original, 381-82.

Note additionnelle. — A. Clamer semble assez réticent
sur l'origine postexilienne du livra de Ruth. Dans La
Sainte Bible, R. Tamisier, tout en admettant que les
arguments en faveur d'une rédaction postexillenne sont
discutables, admet que l'historicité du récit est compa-
tible, grâce à une transmission orale des événements,
avec une rédaction postexillenne. De plus, les indices
littéraires, les attaches doctrinales de Ruth recom-
mandent l'opinion d'une rédaction postexilienne : II
s'agit surtout de l'universaUsme dans l'amour de Dieu,
même pour les étrangers, qu'on trouve dans quelques
psaumes tardifs, dans le livre de Job et spécialement
dans celui de Jonas. Cf. A. Feuillet, Le sens du livre de
Jonas, dans R. B; 1947, p. 355 sq. Dans la courte intro-
duction écrite par Mgr Lusseau pour le livre de Ruih
(Introduction à la Bible, i, p. 667-73), il ne semble pas
que l'origine postexilienne puisse faire de doute. Sans
doute le texte, nonobstant certaine» dilllcultés d'inter-
prétation, comporte une préoccupation historique évi-
dente : l'auteur a voulu notifier une tradition concernant
les origines de David. Mats « sous le récit d'apparence si
candide se laisse découvrir un souci de polémique. A-t-on
suffisamment observé avec quelle insistance Ruth « la
Moabite » nous est présentée comme étrangère au peuple
choisi? Et pourtant, elle entre dans une famille Israé-
lite ; elle adopte Yahvé pour son Dieu; elle se conduit
avec la piété la plus délicate à l'endroit de sa parenté,
elle mérite la louange de son voisinage, la faveur divine,
Bile sera l'aïeule de David !

« Assurément le cas de Ruth est particulier : c'est par
le biais du goêlat et du lévirat que l'étrangère accède à
la citoyenneté Israélite. Mais précisément n'y a-t-il pas
là une indication en faveur de la légitimité de certains
mariages mixtes, une insistance sur la valeur du pro-
cédé, au moins lorsqu'il s'accorde avec les vertus de la
société familiale? D'autant que l'écrivain semble prendre
plaisir à évoquer tout un ensemble de coutumes : rachat
lié au lévirat, rite de la chaussure, adoption... C'en est
assez, semblo-t-il, pour qu'on ait le droit de suggérer que
le récit évoque des attitudes protestataires contre un
certain rigorisme contemporain de son auteur. Insensi-
blement l'on est amené à tenir le livre de Ruth pour un
écrit sollicitant quelques adoucissements dans la pra-
tique des mesures prises par Esdras et Néhémic contre

les mariages mixtes... A travers cette réaction, et c'est
là l'essentiel, on perçoit également la tendance à saper
la liaie que le Judaïsme dressait entre Juifs et Païens.
Comme le livre de Jonas, celui de Ruth porte la marque
d'une mentalité à tendance universaliste. Le Dieu d'Is-
raël ne dédaigne pas l'hommage d'une étrangère. Il l'In-
troduit dans la lignée des ascendants du Messie.

« On peut donc apprécier l'exacte portée du livre de
Ruth dans le cadre historique de l'Israël post-exilien
et, peut-être même, utiliser ce cadre pour achever de
préciser la date de l'opuscule. On ne se trompera guère
en évoquant les années qui suivirent les graves décisions
concernant les mariages mixtes • (p. 671-72).

Bibliographie.—C. Lattey, Thé Book of lîutli,
Londres, 1935; — M. Haller, Jîul/t, dans Die ftinf Megll-
loth, Tubingue, 1940; — H. H. Rowley, Thé marriage
of Ruih, dans Thc Servant of thé Lord and other essays,
Londres, 1952, p. 163-86; —J. M. Myers, Thé linguistic
and litisraru /orm of thé Book of Ruih, Leyde, 1955.

RUTHÈNE ou U K R A I N I E N N E (Église). —
Étude historique et religieuse [N. Andrusiak], xiv,
382-407.

L'Ukraine n'ayant jamais constitué un État Indé-
pendant et ayant été disputé au cours des siècles entre
la Pologne et la Russie moscovite, son histoire se rat-
tache intimement à l'histoire de ces deux pays. On se
contentera Ici de présenter un résumé de l'article de
N. Andrusiah, avec les références nécessaires, surtout
à l'article RUSSIE, l'article POLOGNE, dans sa partie his-
torique, n'envisageant que la situation religieuse au
lendemain de la première guerre mondiale.

1° Histoire sommaire. — 1. Les origines, xiv,
383-84; — à rapprocher de Russie, 209-12, 214-15.
— 3. L'époque mongole; lutte d'influence entre le
Nord et le Sud, 384-85; cf. 234-35, 237 (métropo-
lites Cyrille et Maxime). — 3. Conquête polonaise;
débuts de l'union ecclésiastique : deux Églises ru-
thènes, 385-88; cf. xn, 2489-92; xiv, 397, 1391-92
(union de Brest-Litovsk) ; commémoration par Pie
XII, Tables, 3699 ;—concile de Zamocz (Zamostia),
xiv, 388, 399-400; xi, 1396; Tables, 750. — 4. Par-
tage de la Pologne, recul de l'Église ruthène unie :
a) Pays attribués à la Russie, xiv, 388; — b ) Pays
attribués à l'Autriche-Hongrie, 388-90; cf. vu, 55-
GO (passim. Église grecque-unie) ; — c) Dans les
autres pays, xiv, 390-91 : Bosnie-Herzégovine,
cf. Il, 1045; Amérique, xiv, 394; Bukovine, xii,
2450.

2° L'Église ruthène en 19S8. — 1. Métropole
du Léopol : diocèses de Léopol (Tables, 2970), Pere-
mySI, Stanislavow, xiv, 392; cf. xi, 1928-29; Po-
logne, carte, xn, 2447. — 2. Situation juridique de
l'Église, xiv, 393; cf. xii, 2435 (concordat); voir
aussi Tables, 756. — 3. Église ruthène en dehors
de la Pologne, xiv, 393-94; cf. supra. —4. Église
ruthène orthodoxe, 394-95.

3° Lettres et sciences ecclésiastiques. — 1. Les ori-
gines, xiv, 395-97 ; — cités : Hilarion de Kiev (cf. ni,
1374; xiv, 214, 222, 231; Tables, 2080); — S. An-
toine Pecersky (cf. xiv, 218) ; —- Clément, de Smolenste
(cf. 220, 226, 396) ; — Nestor (Chronique de) (cf. 210-
11, 217, 219, 221, 231). — 2. Sous le domination
lithuano-polonaise, 397-401 : a) Polémique pro ou
anti-unioniste, 397-98 ; — Parmi les auteurs cités,
possèdent d'autres références : Vladimir Ipatij Po-
tij (Tables, 3738, s. v. Pociej); Pierre Skarga (xn,
2485; xiv, 2239); Bronsky (Bronevsky) (n,
1137); Pierre Arcudius (i, 1771; Tables, 248); Josa-
phat Kuncevich (xii, 2491); Joseph Velaminc Ruc-
kij (Rutskij) (2492); Cassien Sakovych (3492; x,
2069); Mélèce Smotryckyj (xii, 2492); Nicolas Ci-
chowski (Tables, 609); Théophile Rutka (Tables,
infra); Innocent Gisel (T., 1816); Lazare Barano-
vitch (T., 373). — b ) Autres auteurs non polémistes
ou appartenant à l'Académie de Kiev (plusieurs se
retrouvant à MOGHILA, x, 2072-73, ou à RUSSIE,
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SIMIOLI (Joseph). — Notice [J. Mercier], xiv, 2091-94.
SIMON. — Nous adoptons pour le classement l'ordre

suivant ;
1° Personnages de ce nom cités dans l'Ucrifure.
2° Les patriarches.
3° Les autres personnages de ce nom ; llgurent en

une première série ceux pour qui Simon est le nom
patronymique; puis en une deuxième ceux pour qui
Simon est un simple prénom, suivi d'une qualification
traditionnelle.

Se reporter aussi à Symcon.

Dans l'Écriture
SIMON. —1. Simon I'"'et Simon II, tous deux grands

prêtres, tous deux fils d'un Onias; cf. D, D., v,
1737-38; tous deux cités pour fixer la date de
composition de l'Ecclésiastique, iv, 2043-45. —
2. Simon Machabée, second des cinq fils de Matha-
tias, D. B., v, 1738-40; cité: vin, 1801; ix, 1484. —
3. Simon, prince des Apôtres, à qui Jésus ajoute
le nom de Céphas, xn, 1747. — 4. Simon le Cananéen,
un des douze apôtres (Matth., x, 4), dit Simon le
Zélote (Luc., VI, 15), D. B., v, 1740-41 ; cf. vin, li65;
xin, 357. — 5. Simon le Cyrénéen, qui aida Jésus à
porter sa croix et en fut récompensé par la conver-
sion de ses fils Alexandre et Rufus (cf. Marc., xv,
21); cité : iv, 1490-91. — 6. Simon le Pharisien,
qui, ayant invité Jésus à un repas, se scandalise
du geste de la femme pécheresse à l'égard de Jésus,
vin, 11G3. — 7. Simon le Magicien; et. infra,
article spécial. — 8. Simon le Corroyeur (Act., x,
6), chez qui Pierre eut la vision concernant l'ad-
mission de Corneille au christianisme, xn, 1752;
xv, 3359. — 9. Simon Niger, cité (Act., xm, 1)
comme l'un des docteurs et prophètes de l'Église
d'Antioche, qui imposèrent les mains à Paul et à
Barnabe, xi, 1221, 1238, 2471 ; xv, 3150.

Pair (arches

S I M O N . — Église nestorienne, liste, xi, 261-63. —
Simon Ier bar Sabbâ'e (t 17 avril 341), 261 ; cité :
164-67, 169-70. — Simon II et Simon III, simple-
ment indiqués, 262. — Simon IV Basidi (1437-
1497), 262; cité : 228, 244, 316. — Simon V (1497-
1501) et Simon VI (1504-1538), simplement indi-
qués, 262. — Simon VII bar Marna (1538-1551),
262; cité : 228, 231. — Simon VIII Dentiâ (1551-
1558), 263; cité : 228. ~ Simon IX Denhâ (1581-
1600), 263; cité : 230, 232; xiv, 3109. — Simon X
(1600-1638 [?]), XI, 263; cité : 230-31, 235. — Si-
mon XI (1638-1656), 263; cité : 231, 251. — Si-
mon XII Jean (1656-1662), 263; cité : 231, 232. —
Simon XIII Donna (1662-1700), 263; cité : 231,
232, 251. — Simon XIV Salomon (1700-1740).
simplement indiqué, 263. — Simon XV, Michel
Muktès (1740-1780), 263; cité : 256. — Simon XVI
Jean (1780-1820), simplement indiqué, 263. — Si-
mon XVII Abraham (1820-1861), 263; cité : 253,
256, 258. — Simon XVIII Ruben (1861-1903), 263;
cité : 256, 257. — Simon XIX Benjamin (1903-
1918), 263; cité : 257-58. — Simon XX Paul (1918-
1920), 263; cité : 257-58. — Simon XXI Isaïe (à
partir de 1920), 263; cité : 257-58, 322.

Simon Pierre, patriarche maronite (1515), cité
au Ve concile œcuménique du Latran, xm, 2681.

Personnages divers
SIMON (Grégoire). — Notice [J. Carreyre], xiv, 2094.
SIMON (Jules), philosophe et homme d'État français

(1814-1896). — Principaux Ouvrages : J-a religion natu-
relle (1856); — Le deooir (1854); — Le travail (1860); —
La liberté de penser (1870).

Cité : III, 2132; IV, 239, 803, 829-30, 845, 867, 2087;
VI, 137; vu, 1458; ix, 576, 621, 693; x, 1807; xi, 1018-19;
xm,1775.

S I M O N (Maître), — Notice [P. Glorieux], xiv,
2094-98.

SIMON (Malluirin). —Notice [J. Mercier], xiv, 2094.
SIMON (Pierre), — Notice [A. Teetaert], xiv, 2094.
SIMON (Richard). — Étude générale de son œuvre

[A. Molien], xiv, 2094-118. — 1° Avant sa sortie de
l'Oratoire. — Années de formation, travaux
d'approche et surtout Histoire critique du Vieux
Testament, 2095-101.

2" Apris sa sortie de l'Oratoire. — 1. Polémique à
l'occasion de ï'Histoire critique du V. T., xiv, 2101-
03; cf. ix, 105 (Le Clerc). — 2. Travaux divers,
xiv, 2103-04; cf. sur l'eucharistie en Orient, v,
202, 208,272, 274;— sur le monophysisme ortho-
doxe, x, 2229-30; — sur l'authenticité du Penta-
teuque (controverse avec Ellies du Pin), xiv,
2104; cf. xn, 2112-13. — 3. Histoire critique du
Nouveau Testament, xiv, 2104-07; cf. Synoptiques,
3006. --4. Derniers ouvrages, 2108-10. —5. Livres
posthumes, 2110.

3° L'œavre et l'homme. — 1. A l'Oratoire, xiv,
2110-11; cf. xt, 1132; xiv, 1776, 1778, 1780 (Cl.
Séguenot) ; xv, 788-89 (Thomassin). — 2. Le moli-
niste, xiv, 2111-12; cf. vi, 1510-16 (le thomiste
Goudin). — 3. Polémique avec Bossuct, xiv, 2112-
13; cf. 2106, 2113; n, 1061-63; xv, 1804. — 4. R. S.
et le protestantisme, xiv, 2113-14. — 5. Jugements
sur Richard Simon, 2114-17; — le critique biblique,
xnt, 1731-32; xv, 438; — sur l'inspiration de l'Écri-
ture, vu, 2149; cf. xm, 915; — son éloge de S.
Jérôme, vin, 910.

4° Divers. — R. S. et Bouhours, xiv, 2105 ; cf. n,
1091; — et Maldonat, ix, 1775; -— et Orsi, xi,
1615; — et La Peyrère, xn, 2798.

SIMON (Yves). — Définition du libéralisme, dans La
démocratie (1924), ix, 506.

Cité : i, 1548; vi, 2416; xn, 551; xv, 2677.
SIMON ARDAEUS. — Notice [A. Tectaert), xiv,

2118-19.
SIMON D'AUTHIE. —Notice [P. Glorieux], xiv,

2119.
SIMON DE BISIQNANO (XIIe s.), canoniste. — Notice

dans D. D. Cnn., n, 900-901 [A. Lambert]; cf. Hurter,
il, 209. — Sur le mariage, ix, 2208.

SIMON CHÈVRE D'OR (xll6 s.), poète, victorin (?). —
Cité : vu, 295.

SIMON DE FAVERSHAM.—Notice [P. Glorieux],
xiv, 2119-20.

SIMON FONTAINE. •— Notice [A. Teetaert],
xiv, 2120-21.

SIMON DE QAND. — Notice [P. Glorieux], xiv,
2121.

SIMON DE QITTON. — Gnostique. Souvent identifié
dans le D. T. C, avec Simon le Magicien, et. infra; mais
en est distinct, xiv, 2137; iv, 1487, 1490; vi, 1440-43.

SIMON DE MINTON. — Notice [P. Glorieux], xiv,
2121-23;cf. 2344,2350.

SIMON LE JUSTE (IIIe s. av. J.-C.).—Sur l'observance
désintéressée de la Loi, xr, 2366; cf. xv, 23.

SIMON DE LENS. — Notice [A. Teetaert], xiv,
2123-24.

SIMON LE MAQICIEN. — Étude générale [É.
Amann], xiv, 2130-40. — 1° Témoignages divers. —
1. Actes des Apôtres, xiv, 2130-31; ni, 997, 1020;
VI, 1440; ix, 1517; xm, 261. — 2. S. Justin, XIV,
2131; cf. xm, 262; xv. 1070. — 3. Légendes des
Actes apocryphes, xiv, 2132-33; cf. i, 361; ni, 203,
204, 207, 208, 209,211, 212,217. — 4. Hérésiologucs,
xiv, 2133-36; cités : Hégésippe (vi, 2118); S. Irénée
(vu, 2400-01, 2426, 2493, 2511); Tertullien,
S. Épiphane, Philastre; S. Hippolyte (Philoso-
phoumena, vi, 1441-43, 2490); Clément d'Alexan-
drie et Origènc.

2° .Essûl de synthèse. — 1. Réalité de l'existence
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de Simon, xiv, 2136-37. - 2. Simon le Magicien et
Simon de Gitton, gnostiquc, 2137; cf. iv, 1487,
1490; vi, 1440-43. — 3. Simon le Magicien divinisé
rt objet de spéculation métaphysique, xiv, 2137-40.

3° Divers, — Simon le Magicien et la simonie, xiv,
2143. - Disciples, n, 355; par analogie, xi, 129. —
Simplement cité ; iv, 1485; v, 130; vu, 116, 119;
xin, 371; xiv, 1822; xv, 1100.

SIMON DE PARIS. -- Cité : vu, 295.
SIMON STOCK (Saint) (t 1265). — Culte mariai, ix,

2469; cf. xiv, 125G-58 (scapulaire du Mont Carmel);
promesses faites à ce propos, xil, 1302-03 ; cf. Tables, 535.

SIMON DE TOURNAI. — Vie. Œuvres [P. Glo-
rieux], xiv, 2124-30; cf. 2361; xv, 372, 374, 375. —
Eucharistie, v, 1262, 1285, 1293, 1298-99. — Ordi-
nation et réordination, xiil, 2429; cf. xi, 1294 (école
de Bologne). — Vertus, xv, 2750, 2762 (conférées
au baptême?), — Cité : iv, 1770; ix, 2200; xiv,
2347, 2358.

SIMONET ou 81 MONNET (Edmond). — Notice,
[R. Brouillard], xiv, 2140-41. — Inspiration, xn,
2234. -- Probabilisme, xm, 562. — Cité : i, 247.

SIMONETA. — Voir Moneta.
81MONETTA (Boniface). — Notice [J. Mercier],

xiv, 2141.
SIMONETTA (Ludovico) (f 156S). — Créé cardinal

(15G1) par Pie IV, xn, 1638, neveu du cardinal Giacomo
Simouetta (f 1539), et quatrième légat au concile de
Trente sous Pie IV, xv, 1450. — Cité ; 1451-52, 1454-55,
1457-58, 1461-64, 1466, 1469, 1477, 1485, 1500; cf. XIV,
1927, 1935-36.

SIMON IDES (C.). — A publié (Londres, 1858) une liomélic
de Pallimas, xi, 1748.

SIMONIE. — Élude historiée-canonique [A. Bride],
xiv, 2141-60; cf. D. D. Can., vu, 1019-59.

1° Notion et espèces. — 1. Définition, xiv, 2141-
42; cf. in, 1653; cf. S. et religion, xtn, 2312; —
et sacrilège, xiv, 692-702 (passim). — 2. Espèces,
2142-43.

2° Aperçu historique. — 1. Du début de l'Église au
IXe siècle, xiv, 2143-45; — résumé, iv, 477; cf. 481-
82.

Conciles : Chalcédoine (4.51), can. 2 disciplinaire,
Tables, 663; n, 1847; IV, 477; xi, 430. 437, 1253; xiv,
2144. — Concile de Conslantinople (459), Tables, 710;
iv, 477; xiv, 2144. — Concile arménien de Devin
(527), Tn6;es, 712. — II» cône. d'Orléans (533), can. 4,
Tables. 726; II, 1847; iv, 477, 2262; xiv, 3144. — Cône.
do Tours (567), can. 27, Tables, 747; II, 1847; xiv, 2144.
— VI" cône. de Tolède (638), can. 4, Tables, 745; n,
1847; xiv, 2144. — Cône. de Braga (675), can. 7, Tables,
699; XIV, 2144. — XI" cône. de Tolède (675), can. 9,
Tables, 746; xiv, 2144. — Cône. Quinisexte (692),
can. 22, Tables, 733; iv, 477; xiv, 2144. — II" cône. de
Nicée (786), can. 19, Tables, 666; xi, 437; xiv, 2145. —
Concile do Francfort (794), can. 16, Tables. 714; xiv,
2145.

Personnes : Simon le Magicien, xiv, 2130, références
ù cet article. — Gennado de Marseille, vi, 1224; xiv,
2144. — S. Basile, il, 442; XIV, 2144. — S. Grégoire le
Grand, n, 1847; iv, 457, 459-60, 470, 508; vi, 1777;
xiv, 2144-45. — S. Isidore de Péluse, vin, 94.

2. Du IXe siècle au concile de Trente, xiv, 2145-
46; — a) à l'époque féodale, trafic des évêchés et
simonie, iv, 2266-67; — b ) la féodalité italienne et
allemande et la papauté au xe s., 2301-10; — c ) le
péril définitivement écarté à partir de Grégoire VII,
2310.

Concites. — Rome (1047, Clément II), Tables, 738;
n, 1847; III, 57; ix, 323. — Reims (1049, Léon IX),
Tables, 734; ix, 323-24; iv, 461 ; can. 5 : n, 1841,1846. —
Romo (1049, Léon IX), Tables. 738; n, 1S47, 2085; iv,
482; VI, 1798-99. — Rome (1059, 1060, Nicolas II),
Tables. 738; II, 1847; iv, 482; XI, 526-27; XIII, 2415. —
Home (1078, Grégoire VII), Tables, 738; n, 1847; vi,
1788-802. — Melfl (1089, Urbain II), Tables, 721;
can. 7 : xiv, 2145. — Plaisance (1095, Urbain II),
Tables. 731; xv, 2282-83; XIII, 2419; cf. XI, 1292. —

Rome (1099, Urbain II), Tables, 738; iv, 2267; xiv,
2145; XV, 2284-85. — Londres (1125, 1127), Tables. 718;
li, 1845,1852; xiv, 2145. — Tours (1163, Alexandre III),
Tables, 748; can. 6 : il, 1841,1843, 1846-47. — Conciles
du Latran : Ier (1123, Calixte II), Tables 667-68; can. 1 :
n, 1847; vul, 2634; xv, 1306; — 11e (1139, Innocent II),
Tafrics, 668; can. 1 et 2 : il, 1852; vin, 2639; can. 24 :
vin, 2640; — 111e (1179, Alexandre III), Tables, 668-69 ;
can. 7 : n, 1842, 1847, 1848, 1850; ix, 3205; XIV, 548;
can. 10 : vin, 2651 ; xiv, 2145; — IV e (1215, Innocent III),
Tables, 669-70; can. 63, 64, 66 ; vm, 2658; cf. n, 853,
1842, 1848, 1850, 1852, 1854; ix, 2205; xiv, 2145; —
V6 (1512-1519, Jules II), constitution contre les élec-
tions simonlaques promulguée au concile, vin, 1919,
2684; xiv. 2146.

Papes. — En plus de ceux dont les noms ont été
cités ci-dessus à propos des conciles, on ajoutera :
Vigile, son élection entachée de simonie, iv, 2295;
xv, 2998-99. — S. Serge I", et la compétition de l'archi-
diacre Pascal, xiv, 1914. ~ Alexandre II, l, 710-11. —
Alexandre VI, son élection simontaque, i, 724, 726;
xiv, 1225-26. — Alexandre VII, condamnant (art. 22)
les pratiques entachées de simonie en matière bénéficlale,
i, 740-41.

Personnes. — Pierre Uainien, iv, 47-48; xi, 1287. —
Deusdedit, iv, 649-49. — Guibcrt de Nogent, Tables,
1992; xi, 1300; cL xiu, 2356-57. — Cardinal Humbert,
vu, 311 ; x, 1694-95. — Palaria milanaise, xi, 2243-44. —
Yves de Chartres, xv, 3633. — Pierre Lombard, xn,
2002; cf. xi, 1303. — Pierre Auriol, xil, 1877. — Pierre
le Chantre, 1904. — Balthasar Cossa (Jean XXIII),
vin, 641-42. — Nicolas de Clamanges, xi, 598-99.

Statuts de l'ordre de Cluny (Hugues V), xiv, 2145.
Églises orientales, — Prêtre simonlaque, xi, 1397-

98. — Égitse byzantine : Taraise, xv, 55 ; — Scholarlos,
xiv, 1540. — Église neatorienne : Timothée I", xv, 1122.
— Église copte monophysite, x, 2262. — Église syrienne,
xiv, 3070. — Église syro-malabare, 3153.

3. Du concile de Trente à nos jours. — a ) Le
concile :svss. XXI, De reform., can. 1;—sess. XXIV,
can. 18; — sess. XXV, can. 9, xiv, 2146; textes
dans Michel, Les décrets du concile de Trente, pp.
420, 579-82, 617-19. — b ) Les papes du concile ;
Pic IV et la simonie confidentielle (const. Romaniim
pontificem); — Pic V (const. Cum primum et
bulle Intolerabilis), sanctions maintenues par Sixte-
Quint et Clément VIII, xiv, 2146. — c ) Au XVIIe s. :
Innocent XI, gratuité des actes administratifs et
judiciaires, taxe modique de chancellerie (Tassa
innocenziana), 2146. — d ) Au xvni" s. : Benoît XIV
(const. In sublimi. Quanta cura, Aposlolicae seruifu-
tis. Ad militantis, Quod expensis, lettre Pro eximia),
moyens détournés de simonie et trafic d'honoraires
de messes, 2146-47; cf. infra. — e ) Au xix6 s. :
Pie IX (Apostolicae Sedis), excommunication
réservée au pape « simpliciter » (i, 1615, n. 8-12); —
Léon XIII, proscription de toute espèce de trafic
simoniaque, xiv, 2147; cf. HONORAIRES oa MESSES,
vu, 85-89.

3° Simonie de droit divin. — 1. Définition et objet,
xiv, 2147-49 (élément spirituel dominant); cf.
CASUEL des sacrements), n 1S39-51; spécialement
simonie concernant l'ordre, évoquée en plusieurs
articles : DÉPOSITION DES CLERCS, iv, 477, 481-82,
484; — ÉLECTION DES ÉVÉQUES, 2262, 2267; —
ÉLECTION DES PAPES, 2294, 2295, 2301-04 (passim),
2308-09; — ORDRE, xi, 1282, 1286-87, 1288-89,
1293, 1397-98; — RÉOBDINATIONS, xm, 2411-16,
2419-20, 2422, 2427; — autres objets spirituels
matière à simonie : honoraires de messes, vu, 75-79;
cf. x, 1140 (cône. de Trente); — indulgences, vu,
1609-10, 1614-15, 1618-19; critiques de •Wyclif,
xv, 3600-01; de Hus, vu, 340-43; de Luther, 1618-
19; cf. ix, 154. — 2. Diverses applications de la
simonie de droit divin, xiv, 2150-52.

4° Simonie de droit ecclésiastique. — 1. Notion et
objet, xiv, 2152 (transaction à titre gracieux ou
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onéreux, portant sur une malien; temporelle liée
à des choses spirituelles). — 2. Indications diverses,
2152-54; — Agnus Dei, i, 607-09, 612; — biens
d'Église (aliénation, vente), ir, 861-63; - transfert
de bénéfices, xm, 2445-46; — taxes l'unéraires, n,
1849-51; xiv, 1902; — reliques, xm, 2375. —
Voir aussi Honoraires de messes, supra.

5° Cas douteux ou difficiles. -- xiv, 2154-58.
6" Sanctions canoniques. -— 1. Nullité de tout

pacte simoniaque, xiv, 2158-59. — 2. Peines ecclé-
siastiques, 2159-60; cf. xn, 624.

SIMONIN (Henri-Dominique). — Ne le 9 avril 1900.
Entré chez les Frères prêcheurs en 1919, il tait profession
au Saulchoir de Kain le 4 août 1920. Professeur d'his-
toire de la philosophie et d'épistémologle en 1928. Dès
l'année suivante, il ira enseigner l'histoire des doctrines ù
VAngelicum de Rome. Séjournera à l'Institut historique
dominicain de Sainte-Sabine, qu'il quittera pour entrer
a la Trappe au lendemain de la guelfe.

.Esprit puissant et original, le P. Simonin n'a pas laissé
do grandes œuvres, mais, en plusieurs domaines, toute
une série de fortes études, dont la lecture demeure pro-
fitable et dont certaines constituent, sur leur sujet, des
contributions essentielles. En voici un sommaire.

1° Un ensemble d'articles de métaphysique de la
connaissance, paru» principalement dans la revue
Angelicum des années 1930-1932. — Dans le prolonge-
ment, et à propos des idées du 1'. Roussclot, Autour du
problème de l'Amour, dans Archives d'histoire doct. et
litt. du M. A., VT, 17-1-270.

2° Dans le domaine de l'histoire doctrinale : la section
de patristique grecque des art. du 0. T. C., PHÉDESTI-
NATION (xn, 2815-32) et PROVIDENCE (xm, 941-60).
— Dans un recueil d'étude» sur Innocent V, Intitulé
Beatus Innocentiiis P.P. V (Petrus de Tarcntesia, O.P.)
(Rome, 1943), l'exposé principal sur l'œuvre théologique
du célèbre dominicain : Les écrits de Pierre de Tarenlatse,
pp. 163-335. I-I.-D. UABDEIL, O.P.

Cité : xiv, 578, 580-81, 586; xv, 468, 470, 3108.
SIMONS (Pierre). --- Notice [J. Mercier], xiv, 2160-

Gl.
SI MONZI N (Louis). — Notice (A. Rayer], xiv, 2161.
SIMOR (Jean) (1813-1881), professeur à la faculté de

théologie de Post, puis évêquo de Raab (1857), arche-
vêque d'Estcrgom (1865) et cardinal. — Ëpislolae
pastorales et insiructiones seleclae (1857-1882), 5 vol. :
I. Le trésor do la foi. II. La hiérarchie et le pontife
romain. III. Sacrements et sacramentaux. IV. Forma-
tion et discipline du clergé, la chasteté. V. Le gouverne-
ment du diocèse.

Cité au concile du Vatican 1 : iv, 767 ; xv, 2551,
2575-76.

S I M P L I C E (Saint), pape. — Notice [É. Amann],
X(V, 2161-64; iv, 2292. -- Sur l'affaire d'Acace,
xiv, 2162-63; vi, 2155, 2156, 2158; xin, 289;
cf. v, 2130. — Affirmation de l'autorité pontificale,
vu, 1666; xv, 1303. — Institution des prêtres péni-
tenciers, i, 149; ni, 842-43. — Cité : xi, 1881;
xv, 1903.

SIMPLICIEIM, évêque de Milan (397-400). — Succes-
seur de S. Ambroise, l, 2303. — S. Augustin, De
diuersis quaestionibus ad Simplicianum, l, 2303,
2379, 2390; cf. xn, 2311. — Disciple de Victo-
rinus Afer, xv, 2888, 2890.

SIMPLICITÉ. — De Dieu, iv, 1218 sq.; — de l'âme, l,
1033 sq. ; Tables, 124. — Vertu annexée à l'amour de la
vérité, xv, 2684.

S1WIPLICIUS. — Un des derniers représentants de l'école
d'Alexandrie (vi« s.), commentateur d'Aristole et
d'Épictcto. — Commentaire» de S. Thomas d'Aquin,
xv, 667.

SIMPSON (Richard) (1820-1876). — Converti d'Oxtord.
Newman et le liambler, xi, 339-41, 377.

SIIV1P80N SPARROW. — Thé Anglo-catholic revival
from 1SÏ5, Londres, 1932. — Cité : xm, 1367,1369, 1372,
1375, 1381, 1390, 1396, 1401, 1402, 1403, 1406, 1419.

81NAÏ. — Dans le D. D., v, 1751-83, A. Legendre consacre
une longue étude au mont Sinaï : le nom, le site d'après
la Bible et la critique, la géographie de la Péninsule

sinaïtique, son histoire et enfin l'archéologie et la reli-
gion.

Le D. T. C, envisage surtout, à propos du Sinaï, la
manifestation de Dieu a Moïse et la législation religieuse
donnée par Dieu, v,1746,1747,1748,1753,1755,1758;
cf. iv, 161 (décalogue), 959-61 (révélation du nom divin),
9G4, 967 (Dieu parlant à Moïse), 658 (souvenir de cette
législation dans le Deutéronome), ou xi, 688 (dans le
livre des Nombres), ou ix, 462, 466, 475 (dans le Lévi-
tique). — La révélation du Sinaï rappelée ù MESSIA-
NISME, x, 1539-42.

SINAÎ (Archevêché du). — Cité : xiv, 1383-84, 1386.
SINAÏTE (Anastase le). --• Voir ANASTASE LE SINAÏTIÎ,

i, 1167; Tables, 148.
SINAITICU8 (Codex). — Manuscrit découvert par

Tischendort au monastère Ste-Catlierine au mont Sinaï
(3844). Ce manuscrit grec contient ]e N. T. dans son
intégralité ; mais l'A. T. a beaucoup souffert, il n'en reste
que des fragments. Voir D. B. (P. BatilTol), v, 17S3-86;
J). T. C: xv, 1725-26.

SINCAÏ (Georges) (f 1816). — Notice, xiv, 35-37. — Cité :
43-44, 65, 80, 89, 92-93.

SINCÉRITÉ. — Volonté d'éviter la duplicité dans
l'allinnation de la vérité. Synonymes : véracité, fran-
chise, xv, 2683.

SINÊTY (Robert de), de la Compagnie de Jésus, né au
Puy en 1872, docteur es sciences, spécialisé dans la
biologie, professeur de philosophie à Vais, où il mort en
1931. Le P. de Sinéty aurait voulu achever le traité de
psyctiopathologie qu'il avait mis sur le métier et qui, dans
sa pensée, était destiné à fournir aux directeurs d'âmes
des notions précises sur cette science qu'il estimait
nécessaire pour eux. Une mort prématurée l'en empêcha
et on a pu simplement rassembler un certain nombre d'ar-
ticles sous le titre Psgchopathologie et direction, Paris,
1934 (Bcauchesne). 11 a écrit, pour le D. A. F. C.. l'art.
Trans/ormisnie. — Cité : xii, 2534; xv, 1395 (bibl.),
3303.

SI-NOAN-FOU. — Stèle chrétienne de Chine (Église
nestorienne), xi, 199-207, 210.

SINGER (II). — Éditeur de la Somme de Rufm de
Bologne (Paderbom, 1902), xi, 1295; cf. xiv, 2347.

SINQUN (Antoine). — Notice [J. Carreyre), xiv,
2164-65. — Cité : xi, 2081, 2098, 2195 (à propos
de Pascal); xm, 1471 (Quesnel).

SINGULARITÉ. -- Signalée comme défaut, iv, 225.
SIN18 (Fabrius), Syrius ou Sirius. — Notice [A. Tee-

taert], xiv, 2165.
81NNICH ou 81NNIQH (Jean), — Notice [J. Car-

reyre], xiv, 2165-66. — Cité : vin, 451, 453 (jansé-
nisme); xm, 520-22, 547, 550, 567 (probabilisme) ;
2713 (riposte à Ripâlda). — Propositions condam-
nées par Alexandre VIII et visant S., i, 751, 753
(prop. 3), 754 (prop. 6-8).

81NSART (Benoît). -— Notice [J. Mercier], xiv,
2166-67.

SINUESSE (Prétondu concile de) (303). — Tables, 742.
SION (Pères de). — Fondés par Mario-Alphonse Ratis-

bonne. Tables, 2745, 3861 ; cf. ni, 1512; notice dans le
Dict. prat. des conn. rel.. vt, 361-63.

SION, évêché et diocèse de Suisse. — Cité : xiv, 2752-53. —
Nomination de l'évêque, xi, 1898-99.

S10NITË ou SIONITA ou 8YONITA. — Deux
savants maronites de ce nom. Notice [I. Ziadé],
xiv, 2167-70. — 1. Gabriel, 2167-70; cf. x, 115;—
sur la Pcschitta, xiv, 2169; xv, 2719-20. -- 2.
Antoine, xiv, 2170.

SIOUFFI (N.), vice-consul de Franco à Mossoul. — Son
ouvrage. Éludes sur la religion des Soubbas ou Sabéens,
leurs dogmes, leurs mœurs (Paris, 1880), ix, 1813, 1824
(bibl.).

SIRE (Dominique) (1827-1917), sulpicicn. — Sa vie
consacrée à la glorification de la Sainte Vierge, xiv, 817.

SIREOT (Antoine). — Notice [A. Teetaert], xiv,
2170-71.

SIRENIU8 (Jules). — Notice [J. Mercier], xiv,
2171.

SIRI (Victor) (1606-1685). — Abbé bénédictin " gyro-
vague «, dit Hurter, iv, 532-33. — De II Mercurio qu'il
avait d'abord édité, il a extrait les Memorie reconaUe
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(de 1601 u 1610). Il a également laissé d'autres oeuvres
éditées on manuscrites. — Cité sur les Gérinels, xm,
1558.

SIRI UVADANO (Jean) (lin du xvm* s.).— Auteur d'uno
Uniuersa Ihomistica theoîogia dogrnatico-speciilativa
signalée sur le probabilisme, xill, 560.

SIR (CE (Saint), pape. — Notice [É. Amann], xiv,
2171-74. — 1° Décrétales. — 1. Baptême, validité
du baptême des hérétiques, x, 1782; cf. n, 230. —
2. Ordre : les différents ordres (interstices), vn,
1344, 2349; xi, 1234; — célibat des ordres majeurs,
n, 2075, 2080-81; iv, 723; v, 2025; îx, 2112; xiv,
2464; — ordre de lecteur, îx, 119, 122. — 3. Péni-
tence ; pénitence appropriée à divers péchés, xii,
791 ; — clercs non soumis à la pénitence publique,
vu, 2544; laïc ayant été soumis à la pénitence
publique (service dans l'armée après le baptême ;
et. concile de 386), ne peut devenir clerc, 2544-45 ; —
réconciliation des hérétiques par la seule imposition
des mains, 1329; — pas de réitération de la péni-
tence, sauf à l'article de la mort, xn, 833, 882-83;
xiv, 1155. — 4. Mariage : causes déférées au pape,
iv, 2449; îx, 2130-51; cf. 2105, 2112.—5. Le concile
de 386, réponses aux évêques des Gaules, xiv, 2172;
xv, 1301; Tables, 735; cf. supra : service militaire
après le baptême et célibat des clercs.

2° Autres décision!,. — 1. Contre Jovinien, vu,
1663; vin, 1577-78; îx, 2086; xv, 1301; — spécia-
lement : virginité de Marie, îx, 2376 ; — vierge non
voilée, xv, 3268. — 2. Le cas de Bonose, xiv, 2173;
n, 1027. — 3. Extinction du schisme mélétien, xiv,
2173; x, 529-30. — 4. Querelles origénistes, xiv,
2173-74; cf. xi, 1570. — Sur le pape Libère, îx,
644. — Cité : i, 2430; xi, 1878; xn, 2220; xv, 3270.

SIRIUS. — Voir SINIS (Fabritis), Xlv, 2165.
SIRLETO (Guillaume). — Notice [J. Mercier], xiv,

2174-75.
S I R M I U M (Conciles et formules de). — Étude

[É. Amann], xiv, 2175-83. Références, Tables, 743.
SIRMOND (Antoine). — Notice (G. Joppin], xiv,

2183-86. — Son attritionnisme, 2185. — L'obligation
de la charité et Pascal, xi, 2106-07; cf. xiv, 2185.
— Cité : xiv, 1083.

SIRMOND (Jacques). — Notice [P. Galtier], xiv,
2186-93. Références groupées selon les œuvres. —
1° Œuvres sur l'histoire de France, 2186-87 :

Geoffroy de Vendôme (vi, 1229); — Flodoard (Tables,
1534); — Sidoine Apollinaire (xiv, 2034); — S. Léon IX;
— S. Charles, comte de Flandro; — l'aschase Radbert
(xm, 1628, 1631, 1639); — Capitulaires de Charles le
Chauve; — Conciles (ni, 675 [bibl.]); — S. Avit (I,
2641,2643,2644) ; — Hincmar de Reims (vi, 24S4-85) ; —
Théodulphe d'Orléans (xv, 334).

2° Œuvres d'intérêt général et théologique. — 1. Cri-
tique du Libellas... de Richer, xiv, 2187-88; xm,
2700. — 2. Libelliis emendationis de Léporius, xiv,
2188; cf. îx, 344 sq. — 3. Les deux Antirrheticus
sur l'administration de la confirmation (controverses
avec Petrus Aurelius [Saint-Cyran] et Dom Gerbc-
ron), xiv, 2188-92; cf. m, 1041; vu, 1375-76
(imposition des mains dans la confirmation). —
4. Les deux Denys, xiv, 2192; îx, 3; x, 442, 549;
xm, 2370; xiv, 1213. — 5. Prédestination, 2192-
93; I, 2523-24; xii, 2779 (bibl.), 2803-07, 2915, 2933
(bibl.); — doctrines connexes : opposition au jan-
sénisme, vin, 455, 457, 470, 522; — molinisme, x,
2174 (cf. supra). — 6. Pénitence, xiv, 2193; xn,
1119. — 7. Eucharistie, xiv, 2193; l, 2664 (bibl.). —
Simplement cité : n, 584 ; iv, 1221 ; v, 128 ; xi, 2254 ;
xiv, 2261.

SIRVEN (Elisabeth). — Mort mystérieuse en 1764 do
cette jeune huguenote. Voltaire fait réhabiliter ses
parents, xv, 3398.

SIS ou CIS (en Cilicie). — 1. Catholicat de Sis, l, 1907-08.
— 2. Concile de Sis, Tables, 705.

DICT. DE THÉOli. CATHOL.

SISEBERT, archevêque de Tolède, successeur de. S. Ju-
lien (690). — Son crime de lèse-majesté, jugé au XVI e

concile do Tolède, xv, 1183,1193.
SISENAND, roi de l'Espagne wisiffothique de 612 il

620. — Et le IVe concile de Tolède, xv, 1179,1182,1191.
SISINNIU8, pape. —Notice [É. Amannj, xiv, 2193.
SISINNIUS. — Ce nom est commun à plusieurs per-

sonnages indiqués dans le ïî. r. C. ; l* Patriarches de
Constantinople : Sisinnius I" (426-27), liste, ni, 1308,
n» 18. — Sisinnius II (996-98), 1309, n° 76,1359; xiv,
1343; cité : v, 2321. — 2. Sisinnius, diacre, martyr
(t 397), xv, 3009. — 3. Sisinnius, cvêque novalien de
Constuntinople (Ve s.), xi, 848.

SITTICH (Marc), von Hohenemba, cardinal Altaemps. —
Voir Altaemps, Tables, 106.

SIVERA (Don Sanchis) — Édition en 1927 des sermons
de S. Vincent Ferrier, xv, 3042-45.

SIX (Mgr Paul) (1860-1936). — Fils d'ouvrier, l'abbé Six
tut de ces grands cœura qui, en face d'une situation
injuste faite aux ouvriers, demandent un changement
nécessaire. Professeur aux Semaines sociales, il fut le
prêtre dont toute la vie redit inlassablement le Misereor
super îurbaitl de l'Évangile. Prêtre du diocèse de Lille,
il fut nommé par Mgr Charost directeur diocésain des œu-
vres sociales (1920) ; Rome le faisait prélat (1930), presque
ù l'heure où tl allait prendre sa retraite ù Cassel, l'année
suivante. Bibl. : J. Lamoot, Mgr Six ( I S S O - I S S S ) ,
premier missionnaire du travail, préface de E Dulhoit,
Paris, Spes, 1938.

Sur le salaire, xiv, 1007-09. —Valeur d'échange,
xv, 2625. — Juste prix, 2627-28.

SIXTE ou XYSTE I" (Saint), pape. — Pontiflcat
(É. Amann], xiv, 2193-94. — Controverses pascales,
xi, 1949-50. — Cité : îx, 795; xi, 1453-55.

SIXTE ou XY8TE I I (Saint), pape. — Pontificat
[É. Amann], xiv, 2194-96. — Controverse baptis-
male, 2194-95; cf. v, 972;—rôle de Denys d'Alexan-
drie, xiv, 2195; iv, 427; v, 972. — Sentences de
Sextus, xiv, 2195; cf. 156. — Cité : vi, 2228; xi,
1455.

SIXTE ou XYSTE I I I (Saint), pape. — Pontificat
|É. Amann], xiv, 2196-99. — Prêtre, sous le ponti-
ficat de Zosime, soupçonné d'être favorable au
pélagianismc ; la lettre d'Augustin, i, 2297; xo, 2778,
2836, 2S40, 2848; — mais, devenu pape et sous
l'influence de S. Léon, îx, 220, il refuse la commu-
nion à Julien d'Éclane, vin, 1928.— Maintient à
l'égard de Nestorius l'attitude de Célestin, mais
d'une façon inoins intransigeante, xiv, 2196-97;
cf. xi, 120, 126; xv, 1303; — lettre des métro-
politains de Tyane et de Tarse, xiv, 2197; xi,
126. — Sixte et l'Illyricum, xiv, 2197-98; vi,
1107. — Reprise de l'antiaugustinisme, xm, 847;
xiv, 1827. — Le procès intenté à Sixte III, xiv,
2198-99, 2988. — Divers : approbation du concile
d'Éphèse (?), ni, 657; — sur le baptême, u, 243; —
dédicace à Ste-Marie Majeure, xiv, 929. — Cité ;
iv, 213; vi, 1575; îx, 233-34.

SIXTE IV (François Délia Rovere), pape. — Ponti-
ficat [A. Tcctaert], xiv, 2199-2217. — 1° Avant le
pontificat. — 1. Vocation franciscaine et études,
2199-200. — 2. L'ouvrage sur le sang du Christ,
2200; cf. 1095.

2° Pontificat. — Élection, xiv, 2201 ; cf. n, 803. —
1. Lutte contre les Turcs, aide escomptée de la
Russie, xiv, 2201; cf. xn, 2475; suite de la lutte,
xiv, 2204-05. — 2. Politique italienne, 2202-04,
2205-07; cf. Riario (Jérôme), Tables, 3903. — 3.
Gouvernement de l'Église : a) Lutte contre les
erreurs, xiv, 2207-08; cl. xn, 1047-48, 1074, 1079,
2032 (Pierre d'Osma). — b ) Piété mariale : Imma-
culée Conception, bulles L'uni praeexcelsa et Grave
nimis, xiv, 2308-09; cf. vu, 1122, 1124, 1151, 1167;
xn, 516, 525; — cité : vi, 834; vu, 1148, 1164,
1171, 1185, 1188, 1737. — c ) Concessions d'indul-
gences, xiv, 2209-11, 2738; cf. vu, 1616; xn, 1143.
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— d ) Relations avec les chefs d'État : concession
du droit de nommer aux évêchés, xiv, 2211 ; cf. iv,
2273; — sur les relations entre Sixte et Louis XI,
il, 803-04; ni, 733, — e) Sixte et l'Inquisition, xiv,
2212; cf. xv, 1239 (Thomas de Torquemada). —
f ) Sixte et les Ordres religieux, xiv, 2212-14; cf. vi,
817; Tables, 1702.—g) Autres activités, mérites
de Sixte, xiv, 2214-16; chapelle Sixtine, cf. ni,
1978.

3° Divers. — Bessarion et l'élection de Sixte IV,
n, 803. —. S. et les Maronites, x, 42-43. — Et la
colonie chaldéenne de Chypre, xi, 226-27. — Patriar-
cat de Roumanie, xiv, 88. — Port du viatique, xv,
2846. -- Cité : v, 487 (esclavage); vu, 2016 (Inqui-
sition); xv, 2988 (Marc Viger).

SIXTE-QUINT (Félix Peretti, nommé aussi Mon-
talto). — Notice [A. Tcetaertj, xiv, 2217-38.
Cf. vi, 836. — l" Avant le pontificat, xiv, 2217-21.

2° Pontificat. — 1. Gouvernement de l'État ponti-
fical, xiv, 2221-22; cf. l, 1313, 2650 (avortement) ;
xiv, 2404-05 (sorcellerie); xv, 2374 (usure). —
2. Rapport avec les puissances : a) Espagne, xiv,
2222-23; et. x, 2142 (sur l'Inquisition en Espagne);
— b) France, xiv, 2223-26; cf. n, 563; xv, 1493-94;
— c) Angleterre, xiv, 2226-28; cf. i, 885-88 (Allen,
passim); — d ) Questions orientales, xiv, 2228-29;
— e ) États italiens, 2229. — 3. Politique ecclésias-
tique ; a) Réforme de l'Église, 2229-30; — visite ad
limina, \, 1720; xi, 1910; — b ) Ordres religieux,
xiv, 2230-31;— c ) Questions doctrinales, 2231-32;
Lessius, ii, 580-81; x, 2099-100; Bellarmin (contro-
verses) et Vitoria (projet d'Index), 11, 563-64, 581;
cf. xv, 3131; profession de foi nestorienne rejetée,
xi, 232; à propos du jansénisme, cité, vin, 319;
sur S. Bonaventure, il, 975; xiv, 1719; — d ) La
Vulgate, xiv, 2232-34; xv, 2738, 3480; cf. xin,
924 ; — e) Administration de l'Église, xiv, 2234-35 ;
cf. Congrégations romaines, ni, 1105, 1111 (Inqui-
sition), 1114 (Concile), 1117 (Consistoriale), 1118
(Études = Universités); vu, 2016, 2033 (Inquisi-
tion); xi, 952 (S.-Offlce); xii, 1144 (Pénitenccrie) ;
xin, 2738 (Rites); — f ) Protection des lettres et des
arts, xiv, 2235-36. — Cité : vu, 1164; x, 1868,
2177; xi, 1910; xv, 1223.

SIXTE FABRI (1541-1594), cinquantième nlilître général
des frères prêcheurs. ~ Notice D. H. G. E.. xvi, 334-36
[A. Duval]. Son ordonnance (30 oct, 1583) sur la théolo-
gie positive, xv, 426.

SIXTE DE SIENNE. — Notice [M.-M. Corée],
xiv, 2238-39. — Cité : l, 2494 (sur la prédestination) ;
v, 2545 (fin du monde); vu, 29G (Hugues de S.-
Victor).

SKARQA (Pierre). — Notice [A. Rayez], xiv, 2239-
45. — Cité : xn, 2485-86, 2490-91.

SKRUTEN (Josaphat), né en 1891. — Divers ouvrages
d'histoire sur l'Église ruthène, xiv, 405.

SLATER (Thomas). ~ Notice [R. Brouillard],
xiv, 2245-46.

SLAVES. — Les Slaves forment une grande famille de la
race aryenne. Ils sont répandus dans l'Europe orientale ;
aux vin' et ix" siècles. Us ont fondé des États plus ou
moins puissants : Pologne, Bohème, Russie, Serbie,
Bulgarie, Croatie. Voir aux Tables les art, qui leur sont
consacrés.

Des langues slaves, seul l'ancien slavon intéresse le
D, T. C; tant à cause de la liturgie que des traductions
de l'Écriture.

Langue slavone en liturgie, i, 456 (Adrien II);
vin, 611-12 (Jean VIII); il, 1181, 1204 (Bulgarie);
v, 978 (Étienne VI); vin, 2582-83, 2588. Voir
Tables, 893 (SS. Cyrille et Méthode). — Versions
de l'Écriture, xiv, 211; xv, 2723-24; cf. v, 854
(Esther). — Le livre d'Hénoch (slave). Tables,
191. — Sur le slavophilisme philosophique et

théologiquc, xiv, 360-64, 370 (bibl.). — Cf. l, 325
(documents slaves sur les martyrs et les saints).

SLAVINECKIJ (Épiphane). — Notice, xiv, 306-07;
cité sur la formule de consécration, 313, 322. —
Adversaire de Nicon, xi, 648.

SL1PYJ (Joseph), né en 1S92, recteur de l'académie gréco-
catholique puis métropolite (1944) de Lwow, on il suc-
cède à André Septychyj. — Notice et œuvres, xiv, 401,
404 ; diverses études citées à propos de la Trinité, xv,
1738,1749,1820.

SLOMKOWSKI (Antoine). — Auteur d'une thèse de
théologie (Faculté de Strasbourg), L'état primitif de
l'homme dans lit tradition de l'Église avant S. Augustin,
Paris, 1928 (Gabalda), — Cité : xn, 319, 321-22, 324-26,
332, 354.

SLOTAN (Jean). -— Théologien dominicain (î 1560).
Doyen de la Faculté de théologie de Cologne, il entre
dans l'Ordre des Frères prêcheurs. Slotan, appelé aussi
G e f f e n , de son pays d'origine (Brabant), est l'auteur de
plusieurs écrits polémiques contre le protestantisme
naissant (cf. Hurter, il, 1450-51). — Cité : xiv, 576.

SMALLEY (Miss Beryll). — Auteur de deux articles
(1935, 1937) sur la Glossa ordinaria, œuvre complexe,
xv, 3503. — Citée ; xn, 1977; xv, 3634.

SMARAQDE, exarque de Ravenne do 594 à 608. — Cité :
xiv, 4S6; xv, 1916.

SMARAQDE, abbé de Saint-Mihiel. — Notice
[H. Peltier], xiv, 2246-50. — Sur le Filioque,
2248-49; v, 2316;—l'inspiration de l'Écriture, vu,
2117; — la pénitence, xii, 869, 871; — utilisation
d'une œuvre de Victor de Capoue (?), xv, 2875.

SMEDT (Charles De) (1833-1911), S. J., bollandiste. —
Notice [M. Cocns], D. 1-1. G. E; xiv, 1505-06; [II. Le-
clercq], D. A, C. L; xv, 1516-1S. — « L'esprit sagement
critique et les saines méthodes trouvèrent en la personne
du Père Charles Ue Smedt, S. J., un propagateur et
un détenseur. Il composa un petit livre, aujourd'hui
dépassé, mais remarquable pour l'époque : Les principes
de ta critique historique, 1883 (cité; in, 2332). Lui-même
les appliqua courageusement dans son cours d'histoire
ecclésiastique, Disserlationes selectae, 1876, et s'en
inspira dans la réorganisation de l'oeuvre bollandienne «
(E. Hocedez, Histoire de la théologie au X I X ' s., ni,
p. 56-57). De cet auteur également. L'organisation des
Églises chrétiennes jusqu'au milieu du I I I ' s., 1911
(réunion de deux articles de la Revue historique, 1888).
Le P. De Smedt a publié aussi un ouvrage de spiritualité,
Notre vie surnaturelle, 1910.

Cité : î, 322, 333, 402; n, 1335, 1726; m, 2217;
v, 1700-01 (bibl.); vi, 1409-10, 1412, 1428-29;
vu, 2428; IX, 815 (bibl.), 2114; x, 1841; xi,
1152 (bibl.); xiii, 150-151; xv, 1102. Le nom est
parfois mal orthographié.

SMELINQ (Tlllmann) (T 1557). — Sur les sacrements
et l'Enc/lirniion de Ech, xi, 1347.

S M END (J.). -— Son ouvrage (Gottingue, 1896) sur les
messes en langue allemande au temps de Luther, x, 1089.

SMEND (R.), théologien protestant, auteur d'un ouvrage
sur l'histoire religieuse de l'A. ï. (1899). — Cité : ni,
2043; vin, 1635, 1665.

S M ET (Chan. Albert De). — Professeur au grand sémi-
naire de Bruges, a publié deux ouvrages importants :
Tractatus dogmaUco-moralis. De sacramentis in génère,
de baptismo et confirmatione (2e édit.), Bruges, 1925; —
Traclatus theologico-canonicus. De sponsalibus et matri-
monio (4e édit., revue d'après le Code), Bruges, 1927.

1. Sacramentaux, sacrements, xiv, 471, 571-72,
586, 622, 630, 642 (bibl.; rectifier l'initiale); 655
(bibl.). —2. Fiançailles et mariage, v, 2276 (bibl.);
ix, 2284-85 (bibl.), 2294, 2296, 2298, 2300, 2302. —
Le cas du baptême reçu d'une façon sacrilège,
xin, 2628.

SMET (Pierre-Jean De) (1801-1873), S. J., missionnaire,
auteur de plusieurs ouvrages concernant les missions;
voir surtout Voyages aux Montagnes Rocheuses, Malines,
1844 (2" édit.), Lille. 1867 (5e édit.). Notice dans D. H.
G. JE., xiv, 1506-09; cf. Hurter, v, 1726. — Sur l'apos-

tolat des laïques chei! les infidèles, vu, 1913-14.
SMIGLECKI (Martin). — Notice [J. de Blic], xiv,

2250; cf. xll, 2486.
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SMIRNOV. — Plusieurs auteurs russes de ce nom, dont

le D. T. C. ne fournit souvent que les initiales du pré-
nom.—1. Smirnov (A.-A.), professeur à l'Académie de
Kaztin, biographe (1893 sq.) de Ph. Drozdov, xiv, 350,
369 ; cf. su, 1395 (bibl.) ; Jugie, T. D. C. 0., l, 631. — 2.
Smirnov (Eugène), iirchiprêtre, auteur d'un art. (1893)
cité à propos du FUiogue, v, 2335; Jugie, op. cit., i,
628. — 3. Smirnov (Méthode), évoque de Tver (en 1811),
sur le purgatoire, XIII, 1344. — 4. Smirnov (S.), auteur
de différents ouvrages historiques, dont un sur l'Ara-
démie de Moscou (ISflii), xiv, 341, 358, 368, 370; Jugie,
o;). cit., i, 547, 593, 614. — 5. Smirnov (S. l.), auteur
d'un art. (1S98) cité à propos de la pénitence, xil, 1134;
Jugie, op. cii,, III, 33S. — 6. Smirnov (Th.), auteur d'un
art. (1884) sur Khomjahov, xiv, 370.

8MISINQ ou SCHMISINQ (Théodore). — Notice
[A. Teetaert], xiv, 2250. — Cité : iv, 927; vu, 1495.

SIW1T (John). — A publié il Rome, en 1913, De daenw
niacis in historia evangvlica, cité ; xn, 2637, 2643, 2645,
2647 (bibl.).

SMITH, auteur anglais, en contestation avec Richard
Simon à propos de Gabriel de Philadelphie, xiv, 2104.

S1VI1TH (Adam) (1723-1790). — Économiste et philo-
sophe écossais. Il résida quelque temps à Paris, où il
se lia avec les encyclopédistes français. Dans son ou-
vrage Recherches sur les nKKurs et les causes de la richesse
des nalioM (1776), il soutient que le travail est la source
de toute richesse et montre comment le développement
de l'industrie est lié à la loi de la division du travail.
Avec les physiocrates français, il posa les bases de la
science économique. Ea morale, il tonde les règles de
la conduite humaine sur la sympathie ; Théorie des
sentiments moraux (1759).

Cité : ix, 535 (loi de l'offre et de la demande) ; —
sur le bonheur de l'homme, xii, 1311-12; — sur
la notion de valeur, xm, 807-08.

S1VI1TH (Bernard), recteur anglican de Lcadenham,
converti au catholicisme en 1842, xv, 3566.

SMITH (J. B.). — Auteur de deux ouvrages (1898) cités
à propos des ordinations anglicanes, xi, 1192 (bibl.).

SMITH (John-Mealin P.), exégète anglo-saxon, né à
Londres en 1866. — Auteur de A criticat and exegrtical
commentary on Micah, Zephania}i and Nalium, Edim-
bourg, 1912, dans TTie international critical commentary,

Cité : x, 1653, 1656,1660, 1661, 1665 (Michée); —
xi, 5, 7, 8, 10, 11, 15 (Nahum); — xiv, 2379 (bibl.)
et Tables, 4060 (Sophonie).

SMITH (Joseph), fondateur des Mormons. —
Notice [L. Cristiani], xiv, 2350-59. — Voir Tables,
3261.

1. SMITH (Richard), Smithaeus. — Notice [J. Mer-
ciur], xiv, 2259-60.

2. SMITH (Richard), vicaire apostolique d'Angle-
terre. — Notice [J. Mercier], xiv, 2260-61.

SM ITH (Rév. P. Sydney F.), jésuite anglais (1843-1922).—
Auteur de plusieurs étude» relatives aux ordinations
anglicanes, notamment de l'art. Ordinations anglicanes
dans le Dictionnaire apologétique de la f o i catholique. —
Cité ; xi, 1158, 1160, 1166, 1171, 1181, 1190, 1192
(bibl.), 1193 (bibl.) (ordinations); xm, 2004 (Rédemp-
tion).

S M I T H (William-Benjamin) (1848-1927). — Auteur
anglais d'une étude sur Jésus-Christ (le titre de la tra-
duction allemande indique bien le sens de l'ouvrage ;
Der mrchristliche Jésus, 1906) et d'£cce Deus (1912;
un culte de Jésus aurait été antérieur à l'ère chrétienne).
Cf. vin, 1362-63.

SMITH (William-Kobertson) (1846-1894). — Ethnologue
anglais, auteur de Kinship and Marriage in early Arabia,
édition revue, Londres, 1914; — lectures on thé Religion
uf thé Semiles, Edimbourg, 1889;—Lectures and lîssays—,
1912. — Sur la religion, xm, 2187, 2320; — le sacrifice,
xiv, 672. — Voir Pinard de La Boullayc, L'étude compa-
rée des religions (aux Tables, 51).

SMOLATYO (Clément). — Métropolitain ukrainien de
Kiev de 1147 à 1155, xiv, 384, 396.

SNËLL (Abbé Raoul). — Essai sur la f o i datts le catho-
licisme et le protestantisme, Paris, 1911. — Cité ; vi,
96, 106, 133, 156-57, 174-75.

SNOWDEN (P.-L.). — Auteur d'une étude (Londres,
1919) citée à propos de la Rédemption, xm, 1956, 2003.

SOANEN, évêque de Senez. — Notice [A. Molien],
xiv, 2261-72. - Gallican et janséniste, 2263-71; —
partisan de Quesnel, xii», 1461, 1463; — b u l l e
Unigenitus, appelant, xv, 2074, 2126, 2129-33,
2160 (bibl.); — concile d'F:mbrun, Tables, 713. —
S. et les jansénistes de Pistoie, xn, 3137; — et
d'Utrecht, xv, 2401, 2405, 2407, 2422; cf. 2536.

SOARDI (Victor-Amédiie). — Notice [J. Mercier],
xiv, 2272.

SOARES (François). — Notice [R. Brouillard], xiv,
2272-73.

SOÂRES (Manuel Lourenço), théologien portugais
(XVIIe s.). — Cité ; xn, 2633; cf. IIurter, m, 595.

SOBOLEV (Séraphin), archevêque russe. — Sur la
« Sophie s, xiv, 367.

SOBOLEVSKIJ( A. I.). — Diverses études sur la Russie
parues entre 1903 et 1916, xiv, 213-24, 217, 229, 239,
256, 261.

SOBRIÉTÉ. —'- Se déunit ; tempérance dans le boire et
le manger, xv, 98,1004, 2742,2780 (vertu chrétienne). —
Vice opposé, la gourmandise, vi, 1520-21.

SOBRINO (Antoine). — Notice [A. Teetaert], xiv,
2273.

SOBRY (Jean-François) (1743-1820). — Cité comme un
initiateur du culte théophllantliropique, xv, 51S.

SOCIALE (Question). —La question sociale et, d'une
manière générale, les problèmes sociaux ont trait, non
à la forme politique du gouvernement, mais à l'organi-
sation de la société. Cette organisation doit être con-
forme à la justice sociale, et c'est à ce titre que les papes
et les théologiens catholiques en ont formulé les prin-
cipes. On se reportera à Léon XIII, ïx, 355-56; cf. IV,
312-19; Tables, 2964 (Rerum nouarum); — Pie X, xn,
1731-36; cf. x, 2455; — Pie XI, Tables, 3652-54 (Qua-
dragesimo annal; — Pie XII, Tables, 3684-87; —
Jean XXIII, Tables, 2447 (Mater et Magistra); —
Paul VI, 7'nWes, 3499-3500 (Populorum progressio); —
et aux notes complémentaires insérées à la suite des
art. Justice (Tables, 2757 sq.; spécialement g IV, La
justice sociale; g V, La justice dans les rapports du capital
et du travail; g VI, Justice et propriété). Salaire (Tables,
3974), Travail.

SOCIALISME. — Étude générale [J. Tonneau],
xiv, 2273-326. — 1° Position du problème. -~ De-
vant la difficulté de définir le socialisme, on l'étudié
comme erreur théologique, à la lumière de la doc-
trine chrétienne, 2273-79.

2° Structure idéologique du socialisme. — A.
Sources théologiques ; la Réforme, sa conception
de la liberté, qui ne laisse plus d'autorité à l'Église,
xiv, 2279-81. — Voir Tables, 3803-04, Protes-
tantisme, § XIV. — R. Sources philosophiques.
1. Rationalisme, xiv, 2281-83; cf. xm, 1766-67,
1775-76. — 2. Esprit de système, xiv, 2383-83;
cf. 128-29 (l'homme selon la nature). — 3. Sensua-
lisme (Locke, Condillac), 2283-85; cf. ïx, 856-58
(morale de Locke); xm, 807. — 4. Utilitarisme
social : Condillac, Quesnay (Tables, 3839), J.-B.
Say (T., 3997), xiv, 2285-87. — 5. Critique du
droit de propriété : a) propriété dérivée du droit
féodal, 2388; xm, 839; — b) théorie convention-
nelle, xiv, 2288-89; cf. 112-13 (J.-.J. Rousseau); —
c) théorie du droit naturel, antérieur à toute agré-
gation sociale (Locke et divers), 2289-92, alors
que le droit de propriété implique la notion de
société, xm, 764, 768, 831, 835; cf. Propriété et
« sociologisme », S15;—d) rôle de l'État, «despotisme
légal » (Mercier de La Rivière), conciliable avec
le jeu des lois naturelles, xiv, 2292-93; cf. Saint-
Simon, 774-80. — C. Conclusion ; socialisme, fait
social, qu'on ne peut confondre avec le commu-
nisme, xiv, 2293-96; cf. xm, socialisme d'État.
Voir l'art. Communisme, Tailles, 648-51.

3° Formes historiques du socialisme. — 1. Ten-
dances antérieures, xiv, 2296-301; — cités ;
J. Meslier (xm, 1746; xv, 3422-23); Dom Des-
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champs (Tables, 947); Goyon de La Plombaiiie ;
Babeuf et le babouvisme. — 3. Évolution histo-
rique : a) socialisme des producteurs, xiv, 2302 ;
et. 780 sq. (Saint-Simon et saint-simonisme) ; —
b) socialisme utopique ou associationniste, 2302-
04; ~ cités : Fourier (vi, 619-29; Tables, 1594);
Robert Owen (T., 3402); Étienne Cabet (T., 493);
— c) socialisme démocratique, xiv, 2304-08; —
cités : Bûchez (Tables, 485); Pierre Leroux (2\,
2975); Victor Considérant (T., 801); Proudhon
(T., 3811); -— d) socialisme du matérialisme dia-
lectique : Karl Marx, xiv, 2309-16 (Tables, 3158); —
<•) syndicalisme révolutionnaire, xiv, 2316-18.

4° Critique du socialisme. — 1. Quant à son
idéal, xiv, 2318. — 2. Quant à ses conclusions
(recueil de toutes les erreurs contre la religion,
thèses disparates et contradictoires), 2318-20. —
3. Quant aux inconséquences logiques de l'argu-
mentation socialiste : a) le droit du travailleur
qu'on ne peut affirmer sans afnnner propriété et
capital, 2320-21;— b) l'argument économique de
l'appropriation individuelle contraire à l'intérêt
commun, 2321-25; cf. PROPRIÉTÉ, xin, 774-76,
avec les compléments sur l'aménagement du droit
de propriété, 776-82.

SOCIÉTÉS.—Voir Associations, Tables,281-82. ~
La Société des Nations, comparée à l'Église, xiv,
1407; cf. 2727 (Suarez); xv, 50 (Taparelli); 3134-36,
3138 (Vitoria).

SOCINIANISME. —Étude générale [L. Cristiani],
XIV, 2326-34. — 1. Biographie des deux Socin,
2326-29. — 2. Organisation de l'Église socinienne
en Pologne, 2329. — 3. Doctrine socinienne, 2329-
34; cf. xin, 1712; — principalement antitrinitaire,
xiv, 2330-31 ; xv, 1777-78,2162; et. vin, 1338;—sur
Crell, Tables, 857; — sur la Rédemption, xm, 1993.

SOCINIOS, empereur d'Ethiopie de 1607 à 1632. —
Conversion et zèle apostolique, v, 954-60.

SOCIOLOGIE. — Science des sociétés humaines. Le
lî. T. C. ne s'y attache qu'en considération de la gués-
don sociale; voir ci-dessus, 4054. — Sociologie religieuse,
sociologie des religions ; voir l'ouvrage indiqué à la
notice Le Bras (Gabriel), Tables, 2925.

800RATE. — Philosophe grec, né vers 470, mort à
Athènes, en 399 avant J.-C.

Dieu connu ou entrevu, i, 2201; iv, 641; xi,
1006; xn, 2325; xiv, 2743; xv, 1618. — Provi-
dence, xm, 987, 991, 998-99. — Prière, xn, 2370;
xm, 228. —Morale : péché venant de l'ignorance,
xi, 2431; xn, 142, 195, 200, 2288; xm, 435; xv,
2777; — loi morale, iv, 641; ix, 880; — le tyran,
xv, 1988; — suicide, xiv, 2743. — Noms et choses
signifiées, xv, 725. .— Socrate, préfigure du Christ
(selon Ficin), v, 2281, 2284; — chrétien avant la
lettre (S. Justin), vil, 1808-09. — Jésus comparé
à Socrate : selon Voltaire, xv, 3425, 3436, 3456; se-
lon Priestley et les unitariens, 2168, 2171. — Cité à
des titres divers : iv, 945, 1229; v, 1873; vu, 1808;
vin, 2247; xi, 579, 587, 887, 897; xn, 2272; xui,
1865; xiv, 777, 782; xv, 520.

SOCRATE, historien ecclésiastique. — Notice
[G. Bardy], xiv, 2334-36. — Absolution, i, 154; —
agapes, 556; —Alexandre d'Uiéraple, 767; —
Apollinaire l'Ancien, 1505; —arianisme, 1780,
1783, 1790, 1798-99, 1800-01, 1814, 1816-17, 1828,
1835, 1839-40, 1850; —. Arménie, 1894; ~ S. Atha-
nase, 2146, 2149, 2152; — Athénagore, 2210; —
Basile d'Ancyre, 11, 461, 463; — carême, 1730,
1733;—célibat ecclésiastique, 2077; — Chypre,
2428; — confession. In, 845; —Constantinople
(Ier Concile), 1227-28; — Cyrille d'Alexandrie,
2477; — Cyrills de Jérusalem, 2528, 2530, 2532; —
diacres, iv, 722; — Didyme l'Aveugle, 749; —

élection des évêqucs, 2257, 2261; — Éuchites, v,
1458; — Eunomius, 1502, 1504; — eunuques,
1520; — Eusèbe de Césarée, 1530; — Eusèbe de
Nicomédie, 1541-42, 1546, 1549; — Eustathe d'An-
tioche, 1558-59; — Eustathe de Sébaste, 1566; —
Eustathe, eusthatiens, 1571-73; — toi, vi, 159; —
hypostase, vu, 369, 375, 469; — Ignace d'An-
tioche, 686-87; — Innocent Ier (S.), 1946; — Jean
Chrysostome (S.), vin, 661, 664-65; — Julien
l'Apostat, 1962; — Léon I" (S.), ix, 224; —
Libère, pape, 637, 642; ~— macédoniens, 1464,
1466-69, 1471-76; — Marouta de Maypherqat, x,
143-45; — Mélèce d'Antioche, 522, 539-30; —
Mélèce de Lycopolis, 533; — Méthode d'Olympe,
1608; — Nestorius, nestorianisme, xi, 77, 84, 86,
93-94, 140, 155; — Nicéc (Ier concile de), 399-401,
403, 405, 407, 416; — Nil l'Ascète, 665; — Nova-
tien, novatianisme, 840, 843-46; — origénisme,
1573; — pascales (controverses), 1955-56; — péni-
tence, xii, 796-98, 809; — platonisme des Pères,
2321, 2324; — Porphyre, 2556, 2563; — présanc-
tiflés, xin, 81; — primauté, 278; — Proclus de
Constantinople, 665 ; — réservés (péchés), 2448 ; —
sabbatiens, xiv, 430; — Sévérien de Gabala,
2005; — Silvestre Ier (S.), 2070; — Sozomène, 2470;
— Théodoret, xv, 314-15; — Thomassin, 816; —
Tite de Bostra, 1143; — Trinité (luttes antitrini-
taires), 1657; — Ulfila, 2049-50, 2053; — Victo-
rinus Afer, 2916.

80DEN (Hans von), fils de Hermann (notice suivante). —
Ses ouvrages. Tables, 97-98.

SODEN (Hermann von) (t 1914), exégète allemand
(protestant). — Auteur do Die Schriften des -N. T. in
l'Arer attestai crreichbaren Geslalt, 4 vo]., 1902-1913;
Tables, 95, 98.

Confirmation (épttre aux Hébreux), ni, 1008. —
Éphésicns (épitre), v, 164, 178, 181; -- eucharistie
(à propos des synoptiques), 1096; — S. Jean, vm,
549; — Jésus-Christ, 1374; — S. Pierre, xn,
1760 (I" épttre); 1779, 1784, 1788 (II» épitre); —
épitre aux Romains, xm, 2849, 2851, 2852-55,
2867; — Sacrements, xiv, 488; — épitre aux Thes-
saloniciens, xv, 580, 583; —Diatessaron, 62.

SODOME. SODOMIE. —1. La ville de Sodome,
célèbre par les mœurs dissolues de ses habitants,
détruite par les feux du ciel, Loth et sa famille
seuls épargnés. Voir ici. Tables, 3023 (Loth, le
patriarche), et vm, 1673, 1679. — 2. Le péché de
sodomie, ix, 1349-50; — réservé à l'évêque (concile
de Londres de 1102), xn, 897; — sanctions pour
les clercs coupables, iv, 488-89; vu, 2543-45. —
Voir i, 741 (prop. condamnée par Alexandre VII).

SOEDERBLOM (Nathan) (1866-1931), archevêque luthé-
rien d'Upsal, prix Nobel de la paix en 1930. — Un des
principaux animateurs du mouvement chrétien œcu-
ménique, xm, 882; xv, 2222-23; Tables. 3346, et in/rn,
Suède. — Sur la religion, xm, 2236, 2305 (bibl.).

SOELL (Antoine). — Notice [A. Delchard], xiv,
2236.

SOHM (Rudolf) (1841-1917), juriste protestant.—Princi-
paux ouvrage» ayant pour objet l'Église catholique ;
Dos Verhaltnis von Staat und Kirche, 1873; — Das
Recht dee Ehescheidung, 1875; — Kirchengeschichte im
Grundriss. 1888; — Kirchenrecht, 1892; — Wesen und
Ursprung des Kalholizismus, 1909; — Dos àltkatho-
lische Kirchenrechi und dos Dekret Gralians, 1918. —
Ses premiers travaux concernaient l'histoire du droit.
Notice (R. Chabanne), dan» D. D. Can; vu, 1066.

Sur la primitive Église, v, 1699; xv, 2180. —
S. Léon, ix, 264. — Sacrement de l'ordre, xi, 1198,
1245; cf. xin, 149-50.— Patriarcats, xi, 2254-55,
2257, 2260. -- Mariage, ix, 2125, 2128. — Pierre
Lombard, sa doctrine sacramentaire (mal Inter-
prétée par Sohm), xn, 1999. — Cité sur Zwingli
(Église et État), xv, 3861.
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SOIRON (Th.).— Auteur d'une IIeilige Théologie (Pn-

derborn, 1935), xv, 489.
BOISSONS. —1. Conciles de S., Tables, 743. — 2. Le

vase de S. et S. Rémi de Reims, xlll, 3380.
80KOLOV (I. P.) (xix'-xx" s.). — Théologien russe,

cité à propos des membres de l'Église, non seulement
catholiques et orthodoxes, mats anglicans, vieux-catho-
liques et protestants, xiv, 363; xv, 2214; avec toutefois
la restriction formulée en xi, 1399.

SOKOLOWSKI (Stanislas), Sokolovius. — Notice,
xii, 2481-82. — Sur la Confession d'Augsbourg,
traduite en grec, éditée en latin, avec un jugement
(censura), 2482-83. Cf. Hurtcr, ni, 455.

SOLAQES (Mgr Bruno de), né en 1895, recteur de l'Ins-
titut catholique de Toulouse. — Cité pour un art.
(1030) sur le modernisme, XV, 441 (bibl.).

80LARI (Benoît). — Notice [J. Mercier], xiv,
2336-37. — Cité : xn, 2223 (synode de Pistoie).

SOLE. — Auteur d'un Tractalas de delictts vt poenis,
Rome, 1920, cité : xii, 659 (bibl.).

SOLESMES (Abbaye de). — Citée ; il, 628.
SOLIDARITÉ. — D'une façon plus générale, la solida-

rité est ce lien fraternel qui oblige tous les êtres humains
les uns envers les autres. La solidarité nous fait un
devoir d'assister ceux de nos semblables qui sont dans
l'infortune. Au point de vue chrétien, cette solidarité
doit ôtrc envisagée comme la charité que nous devons
pratiquer à l'égard de notre prochain. Voir n, 2256-
71. — Plus strictement, la solidarité est l'action par
laquelle deux ou plusieurs personnes sont tenues les
unes pour les autres et chacune pour le tout. C'est
ainsi que la solidarité engage la responsabilité, princi-
palement en matière de coopération et de restitution,
xin, 2480-88.

SOLIER (François), Soulier, Diisolier, — Notice
[M. Thomas], xiv, 2337-38.

SOUTO (Vincent). —Notice [A. Teetacrt],xiv, 2338.
« 80LL1CITATIO AD TURPIA ». — Étude

[F. Cimetier], xiv, 2338-41. —Voir Complicité « in
peccato f u r p i », Tables, 652-54.

SOLDER (Joseph-Francis), de la Société de Marie, provin-
cial de la province d'Amérique. — Art. Rédemption, dans
Thé catholic encgcl. (1911), xm, 2004.

SOLMINIHAO (Vénérable Alain de) (1595-1659),
évêque de Cahors. — Originaire du Périgord, il fut
pourvu très jeune de l'abbaye de Chancelade; il y prit
l'habit religieux, fit son noviciat, ses études théolo-
giques et à 23 ans tut ordonné prêtre à Paris (1618).
Son abbaye, comme tant d'autres, avait besoin de
réforme tant au point de vue matériel que moral. Il
réussit pleinement dans sa double tâche : l'abbaye fut
reconstruite et les religieux nombreux, suivant l'exemple
de leur abbé, se firent désormais remarquer par leur
zèle et leurs vertus. Il mourut épuisé par ses travaux
et ses pénitences le 31 décembre 1659. — Bibl. : Chan.
Sol, Le Vén. Alain de Solminihac, abbé de Chancelade
et évêque de Cahors, 1938; Alain de Solminihac. Lettres et
documents; lettre-préface de Mgr Giray, évêque de
Cahors, Cahors, 1930. — Cité : sur Pascal, xi, 2100;
la tonsure, xv, 1232.

30LON, législateur d'Athènes, l'un des sept sages de la
Grèce (644-560 av. J.-C.). — Contre la servitude pour
dettes, xv, 2319.

SOLOVIEV (Vladimir Sergêvich) (1853-1900). — Théo-
logien russe qui, sans renier son Église native orthodoxe,
unissait l'Église catholique à l'Église russe dans un
amour indivisible. Voir xiv, 362-63, 365-66, 370-71
(bibliographie et documents). Cf. xm, 343; xiv, 1387-
88, 1427, 1453, 1456. — Mgr d'IIerbigny a écrit sur
Soloviev, qu'il appelle le « Newman russe », une bril-
lante et solide étude, rééditée en 1934. Cf. Tables,
2050. — Cité : V, 2333-34.

80LTAU (W.). — Auteur d'un ouvrage (Leipzig, 1903)
dans lequel il nie les miracles du Christ, vin, 1401,1405;
— contre l'authenticité des épîtres de S. Pierre, xn,
1755, 1762.

SOMALIES (Côtes des). — Missions catholiques, x,
1820, 1896, 1989-90.

SOMASQUES.— Institut religieux fondé par S. Jérôme
lîmiliani (f 1537) pour instruire les enfants pauvres et
orphelins. Il tire son nom de la petite bourgade de

Somasca, située aux confins de la Venelle, et où le
saint posa les premiers fondements de son institut,
L'institut des Clercs réguliers Somasquos a été ap-
prouvé par S. Pie V.

Parmi les auteurs ayant illustré l'institut, le D, T. C.
a relevé quelques noms : AUGUSTIN nF.s ANOES, i,
3484; — HABKOWICH (François-Wenceslas), 11, 406-
07; — MONACO (François-Marie del), x, 2192-93; —
SPINOLA (Étienne), xiv, 2489; cf. vin, 227.

SOMMERVOQEL (Charles), S. J. — Né à Strasbourg
le 8 janv. 1834, décédé le 4 mai 1902. Collaborateur des
Jîtudes (1868-80), il a rédigé avec un soin extrême
l'édition de la Bibliothèque des écrivains de la Compagnie
de Jésus, Paris, 1890-1900, 9 vol., un dixième vol.
constituant la Table des anonymes et pseudonymes,
table répondant à l'ouvrage antérieur, Dictionnaire des
ouvrages anonymes et pseudonymes [de la C. de J.j,
Paris, 1884, 2 vol. ;— Bibliotheca Mariana [de la C. de J.],
1885; — Moniteur bibliographique [de la C. de J.],
1894-1901 ; — Table méthodique des Mémoires de Tré-
voux, 1864 (3 vol.). — Cf. Hurter, v, 2040 et Tables,
3910, à nivière (Ernest-Marie).

On trouve le nom de Sommervogel à toutes les noti-
ces concernant un Père de la Compagnie de Jésus.

SOMMES THÉOLOQIQUES. —Étude [P. Glo-
rieux], xiv, 2341-64. — 1° Étgmologie et classifi-
cation. — 1. Sommes-compilations (trois genres :
homilétique, exégétique, théologique), 2341-43.

Quelques références sur les auteurs cités : Alain de
Lille, l, 656; — Jean de Galles, vin, 762;— Jean Halgrin
d'Abbeville, Tables, 2471 ; — Arlotto da Prato, Hurter,
il, 409; — Prévostin, xm, 162; — Pierre le Chantre,
xn, 1901; — Garnier de Rochefort, Tables, 1775; —
Pierre de Poitiers, xil, 2038-40; —- Philippe le Chan-
celier, Tat);cs,3609; — Odon de Châtcauroux, XI, 935;
—Hugues de Mortagne, Tablas, 2128;—Anselme de
Laon, T., 178-79;—Albéric de Trois-Fontaines, T., 65.

2. Sommes-abrégés (d'allure morale, doctrinale,
à contenu divers), xiv, 2343-45.

Paul de Hongrie, Tables, 3503; — Conrad le Teuto-
nique (d'Halberstadt [7]), Hurter, il, 410; — Arnauld
de Villeneuvc, Tables, 267; — Simon de Hinton, xiv,
2121; — Jean de La Rochelle, Tables, 2479; — Hono-
rius d'Autun, Tables, 2114; — Hugues Ripelin, xm,
2737;— Roger Bacon, Tables, 347-48; — Pierre de
Poitiers, xn, 2038-39; — Pierre le Chantre, xn, 1901. —
Voir aussi S. Bonaventure, Brcoiloguium, n, 969; —
S. Thomas d'Aquin, Compendium théologiae, xv, 637-38.

3. Sommes systématiques (extra-théologiques
[droit ou grammaire], théologiques plus ou moins
partielles), xiv, 2345-50.

Gilles de Rome, vi, 1358; — Geoffroy de Trano,
Tables. 1795; — Pierre Lombard, xn, 1962; — Monaido
(Justinopolitanus), x, 2193; — Gandulphe de Bologne,
vi, 1142.

Paucapalea, Hurter, n, 155; — Roland Bandinelli,
l, 712-14; — Étienne de Tournai, Tables, 1300; —
Rutin, T., 3931 ; — Jean de Faenza, T., 2468; — Simon
de Bisiniano, Hurter, il, 209; — Sicard de Crémone,
Tables, 4038; — Huguccio de Ferrare, Tables, 2124; —
Simon de Tournai, xiv, 2124; — Raymond de Penafort,
XIII, 1806; — Tancrèdc de Bologne, Hurter, il, 297; —
Roffredus de Epiphanie, Hurter, il, 299; — Hostlensis,
Tables, 2119; — Bernard de Parme, Tables. 430; —
Bonaguida Aretinus, Hurter, n, 369;—Monaldus de
Capo d'Istria (ou. Justinopolitanus, supra).

Pierre d'Espagne (Jean XXI), Tables, 2444; —
Guillaume de Shyreswood, Hurter, il, 266; — Roger
Bacon, supra; — Pseudo-Albert lo Grand, Sunima
naturalium; — Jean de La Rochelle, supra; — Jean
Peckham, xn, 106; — Thomas d'Yorh, xv, 781; —
R. Grossetêtc, vi, 1885; — Thomas de Capoue, Hurter,
n, 300;— Moneta de Bologne, x, 2211 ; — Jean Beleth,
Tables, 392.

Les Summae confessorum, bibl. de J. Diétterle, xii,
948; — Burchard de Strasbourg, Tables, 489; — Jean
de Fribourg, vin, 761; — Berthold Huenlen, Tables,
433; —- Guillaume de Cayeux, T., 1995; — Albert de
Brescia, Hurter, 481; cf. xn, 1005; — Astesamis, l,
2142; — Durand de Caropanla (de Champagne), Tables,
1078; — liarthélemy de Pisé, il, 435;— S. Antonin, l,
1450.



4059 S O M M E S S O P H R O N E 4060
2° Les Sommes theologiques (proprement dites). —

1. Sommes et Sentences, xiv, 2350-52.
Isidore de Séville, vin, 105; xn, 1203; — Alger de

Liège, I, 827; — Anselme de Laon, Tables, 178; —
Maître Guarnerius (Garnier de Saint-Victor), T., 1776;—
Abélard, I, 39; — Hugues de Saint-Victor, vu, 261-63
(le De sacramentis) ; — Summa Sententiarum, 284-
86; — Roland ttendinelll, supra; — Omnîbene (Ogni-
bene). Tables, 3365; — Smtentiae divinitatis, Tables,
4030; — Robert de Melun, xiu, 2751; — Gandulphe de
Bologne, vi, 1142; — Pierre Lombard, supra.

2. Caractéristiques, xiv, 2352-55 (indépendance
vis-à-vis des règlements scolaires et du texte de
Pierre Lombard). — 3. Intérêt et avantages,
2355-57. — 4. Origine et évolution, 2357-60. —
5. Quelques Sommes Ihéolugiques, 3360-64 : Robert
de Melun, et, supra; — Hubertus, Tables, 2121. —
Pierre de Poitiers, xn, 2039; — Étienne Langfon,
Tables, 1299, 2889; — Raoul Ardent, Tables,
3859;—Simon de Tournai, xiv, 2126;—Martin (de
Fougères), T., 3155;—Pierre de Capoue, ï',,3708;—
Robert de .Courçon, xm, 2749; — Prévostin, 165; —
Godefrny de Poitiers, Tables, 1830; — Guillaume
d'Auxerre, vi, 1976; — Ardengus et Herbert
d'Auxerre, Tables, 248 et 2049; — Saint Edmond,
iv, 2103; — Gui d'Orchelles, Tables, 1990; —
Roland de Crémone, xm, 2844; — Philippe le
Chancelier, T., 3609;—Guiard de Laon, T., 1991;—
Guillaume de Darham; — Guillaume d'Auvergne,
vi, 1968; — Albert le Grand, i, 670; — Alexandre
de Haies, 775; — Gui de /'Aumône, Tables, 1989;
cf. vu, 225; — Anonyme de Bâte; — Saint Thomas
d'Aquin, xv, 637; — Ulrich de Strasbourg, 2059; —
P.-J. Olieu, xi, 984; — Henri de Gand, vi, 2193; —
Gérard de Bologne, 1289; — Nicolas de Strasbourg,
xi, 633; — La Summa de Bono, voir Jean de
Lichtenberg, Tables, 2472.

SOMMIER (Jean-Claude). — Notice [G. Glez], xiv,
2364-66.

SONGE. — Indications théologiques [A. Michel],
xiv, 2366.

SONNAT1US, évêque de Reims (f 631).—Notice dans
Hurter, i, 581. — Cité sur l'extrême-onction, v, 1968.

SONNIUS (François). — Notice [É. Amann], xiv,
2367. — Interventions au concile de Trente :
Écriture, vu, 2133; et. n, 1568; — messe, x,
1116, 1278; — pénitence, xn, 1075, 1077-78,
1080, 1082, 1088-89. — Cité : xv, 53.

SONNY (A.). — Auteur d'un article (1915) cité à propos
d'un ouvrage faussement attribué à Palamas et restitué
à Michel Acominatos, xi, 1749.

SOPATËR. — Disciple de Jamblique, mis à mort pour
crime de magie, xn, 2385.

SOPHAR. — Ami de Job, vm, 1459; ;.:>. »„ v, 1835.
SOPHERIM, scribes des communautés synagogales.

— Et la Massore, x, 365.
SOPHIA. — Dernier des éons selon Valentin le gnos-

tique, XV, 2503, 2508; et. vi, 1448.
SOPHIAN08, — Deux personnages du XVe s. cités sous

ce nom : — 1. Maxime, moine du monastère du Sinaï,
destinataire d'une lettre de Gcnnade Scholarios, xiv,
1547. — 2. Théodore, dont le même Scholarios prononce
l'éloge au monastère de Vatopedi, 1530.

SOPHIE (Alexeievna).— Princesse russe (1657-1704), qui
Ht couronner ses deux frères, Ivan V et Pierre, régna
quelque temps sous leur nom (1683-1689) et tut détrônée
par Pierre le Grand. — Citée : xiv, 309, 313, 315, 319-20,
335.

SOPHIE — Doctrine de la Sophie selon Soloviev, xiv,
366-67.

SOPHISME. — Tout raisonnement captieux et faux.
Kn logique, raisonnement taux, mais ayant les appa-
rences de la logique. Analyse des différents sophismcs,
v, 441-42. — Nominalisme sophistique (?) de Koscelin,
xm, 2912.

SOPHISTES. — Philosophes grecs de la seconde moitié
du v° s. avant J.-C,, qui cherchaient, non à enseigner
une doctrine, mais à mettre les différentes philosophies

en contradiction. Leur athéisme sans base philoso-
phique, l, 3201. Cf. xn, 2582-83, sur Porphyre, sophiste
dans son argumentation antichrétienne.

SOPHOCLE. — Un des trois grands poètes tragiques
grecs (Ve s. avant J.-C.). — Un texte de l'Antigone sur
la supériorité de la loi naturelle relativement à la loi
civile, ix, 879. — Cité : vu, 2508.

SOPHOCLÈS (Constantin (Economes). — Édition (Athè-
nes, 1S61) des homélies de Palamas, xi, 1745, 1766,
1769-71.

SOPHONIE. — Étude sur ce prophète [A. Clamer],
xiv, 2367-79. — 1° Le prophète, — Nom, origine,
époque, 2367-71.

2° Le livre, — 1. Contenu, authenticité, texte
et forme littéraire, xiv, 2371-76. — 2. Doctrine :
a) Dieu, iv, 994 ; — b) Jugement et jour de Jahvé,
xiv, 2376-78; cf. vin, 1740, 1741; x, 1447-49,
1545, 1549, 1551.

NOTE COMPLÉMENTAIBE. — Du commentaire très
complet consacré à Sophonie par A. Deissier, professeur
ù l'Université de Fribourg en Brisgau (La Sainte Bible,
t. vm a, 1964), deux points sont à retenir :

1. A quelle époque faire remonter le Hure de Sophonie
et, partant, fixer l'existence du prophète? L'auteur estime
qu'il n'existe aucune raison valable pour modifier
l'opinion reçue fixant l'activité de Sophonie à l'époque
du règne de Josias, très exactement au temps de sa
minorité (640-630). On ne peut donc s'arrêter à l'opinion
récemment émise par Smith et Lacheman pour prouver
que le livre est un « pseudépigraphe », rédigé vers 200
av. Jésus-Christ (Journal of Near East Studies, ix,
1948, p. 137-42). Pour J. Ph. IIyatt, l'activité du pro-
phète se situerait sous le règne du roi Joyakim (608-
598) (Journal of Near East Studies. vu, 1948, p. 25 sq.),
comme le voulait déjà K. KOnig (Binleitung in dos A. T.,
1893, p. 352). Pour accepter la date proposée par Hyatt,
il faudrait admettre l'absolue authenticité de l'ensemble
du ch. II. Or, pour qui tient le moindre compte des
conclusions auxquelles ont abouti les études sur les
oracles portés par les prophètes contre les nations
étrangères, il est certain que ce chapitre a subi, par la
suite, des interpolations d'oracles anonymes. A. Lods
(Hisl. de la littérature hébraïque. 1950) voit dans I,
5-10 — peut-être aussi l, 14-17 — le noyau central du
livre, qu'il date de 604 environ; tout le reste serait dû
à des amplifications postérieures. En bref, aucune raison
valable ne permet de contester l'exactitude de l'indi-
cation • aux jours de Josias » donnée par le titre, dont
la généalogie précise laisse a priori supposer qu'elle
remonte à une tradition digne de foi.

2. Quant à l'authenticité, question très débattue et à
laquelle des solutions fort diverses ont été apportées, A.
Deissier formule les conclusions suivantes ; A Sophonie
lui-même reviennent : l, 2-3 (au moins pour le fond) ; —
I, 4-13 (saut le t. 6 et quelques formules de transition) ; —
I, 14-16; l, 17-18 (pour le lond); — u, 1-3 (à l'exception
du f . 3a); — il, 4-6 (sentence contre les Philistins); —
II, 12 (sentence contre les Koushites); — II, 13-14
(sentence contre Assur); — ni, 1-4; 6-9 a; llfc-13t>;
peut-être aussi in, 5. ' C'est dire, conclut Ueissier, que
l'essentiel du livre est à considérer comme authentique,
les autres passages ne représentant qu'une bien petite
partie; ceux-ci restent cependant « Parole de Dieu »,
non seulement en vertu du dogme de l'inspiration,
mais aussi en raison de leurs affinités avec d'autres
passages. Il est d'ailleurs bien évident que leur degré
d'inauthenticité varie selon les cas, ce qui explique les
diverses positions des commentateurs. En tout cas,
l'origine sophonienne de m, 18-20 n'est pour ainsi dire
plus défendue par personne. Pour les passages psal-
miques, m, 14-15 et ni, 16-17, les Jugements sont moins
unanimes. George, par exemple, ne voit aucune « raison
décisive » de les contester à Sophonie; pour Woiser,
« i l s s'expliquent aisément par l'idée de culte solennel
(m, 15, 17) sous-jacente à la pensée du prophète »
(Einle.ilutiij ins A. T., 2' édit., p. 215). En fait, après
étude du passage, on ne saurait, à notre sens, retenir
une telle interprétation ; ces versets ne sont, scmble-t-il
bien, que des passages typiquement anthologiques,
d'époque postérieure ».

SOPHRONE. — Nom porté par plusieurs personnages. —
Patriarches de Constanlinople : Sophronc I« (1463-
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1464), liste n. 139, ni, 1310, 1420; — Sophrone II
(1774-1780), liste n. 208, 1313, 1432; — Sophrone III
(1863-1866), liste n. 231, n, 1208; ni, 1313. — Sophrone,
archevêque de Lcucosie (Chypre) de 1865 à 1900, n,
2445-47. — Sophrone de Pompeiopolis, au concile de
Séleucie (359), xlv, 1788. — Sophrone, moine roumain,
adversaire de l'union (de son vrai nom Stan Popovici)
(XVIIIe s,), xiv, 20.

80PHRONE DE JÉRUSALEM. — Notice
[G. Bardy], xiv, 2379-83. — Sa lettre synodicale,
2382; et. m, 1262-G3, 1270-71; vin, 1000; x, 183;
2307, 2312, 2318-19; xni, 294; — spécialement
citée à propos de Cyrus, patriarche d'Alexandrie,
ni, 2583; x, 2309-10, 2318; — de Scrgius de
Constantinople, ni, 1261-G2, 1337-38; x, 2307,
2315; xiv, 1923; — d'Honorius, vu, 100, 101, 105,
114 (toutes ces références concernent le mono-
thélisme). — En connexion avec le monothélisme,
sur l'union hypostatique et l'opération théan-
drique, vu, 399, 404-05, 441, 502, 525, 535; xv,
209, 212; — science de Jésus-Christ, i, 592; xiv,
1647; — impeccabilité du Christ, vin, 1293, et sa
puissance, 1318 ; — sainteté de Marie, vu, 914-16. —
Démons, iv, 377; — eucharistie, v, 1171; cf.
présanctifiés, xui, 80, 84, 96; — péché originel,
xn, 428-29; — résurrection, xui, 2535. —Disci-
ple de Moschus, x, 2510-11; cf. vin, 691 (Jean
Climaque). — Cité : i, 324 (vies de saints); xn,
2134 (G. Pisides).

SORANZO, ambassadeur vénitien près du Saint-Siège
(xvr s.). — Son témoignage sur S. Charles Borromée,
xv, 1487.

SORBON (Robert de). — Notice [P. Glorieux], xiv,
2383-85. — Cité : ni, 913, 917, 922; ix, 2181, 2212.

80RBONNE. — Étude [P. Glorieux], XIV, 2385-94.
En tête de son article, l'auteur entend dissiper la

confusion — courante dans le passé et pas toujours
évitée par le D. T. G, — entre le collège de Sorbonne pro-
prement dit et la Faculté do théologie de Paris. Pour
une judicieuse utilisation des rétérences ci-dessous, on
ne perdra pas de vue cette distinction.

1° Origines et développements. — LeS origines,
xiv, 2385-89; — bibliothèque, 2389-90, 2393 (bibl.);
— développements, 2389-93; xv, 2236-41 (passim);
— collèges et facultés, 2236-37 (passim); — S. et
Collège de France, 2246; cf. vin, 1702.

2° Jnterventions doctrinales (faculté de théo-
logie). — Contre Jean XXII, n, 463-67; cf. vin,
639-40. — Sur l'absolutisme royal sur les biens
de la nation, xiv, 2288. — Contre Luther : 105
propositions censurées, xi, 1338; cf. x, 1100; xn,
1057, 1119-20; — Lefcvre d'ÉtapIcs, ix, 150-51;
xv, 2038; — Baïus, n, 40; cf. 76-77, 84, 87. 88,
102; xv, 2097; — Berruyer, vu, 554;—Jansénius,
les cinq propositions, vin, 454, 466-67, 474, 482,
485, 491, 492, 494 (bibl.), 503-04; cf. vr, 2014-15; —
le * cas de conscience », xui, 1492-93;—bulle Uni-
genitus, xv, 2075-76, 2097, 2126, 2128, 2159-60
(bibl.). — Controverses antijésuites : laxisme, ix,
43, 44, 51, 52, 55-56, 57-58, 59-65 (conclusion à
l'Assemblée du clergé); cf. Probabilisme, xiu,
500, 516, 518, 554-56; Pascal, xi, 2083, 2084, 2086,
2087, 2097, 2100. — Grâce et prédestination, (,
2496-97; cf. vi, 415, 443 (liberté de l'acte de foi); —
le congruisme et la prédestination, xii, 2980-83;
cf. Tables, 2949-51 (Le Moyne). — Gallicanisme :
les articles de 1682, iv, 193; xiu, 330; — juri-
diction des nonces, xi, 1921-22; — constitution
de l'Église (d'après le, sorbonniste Tournély), vi,
1098-1106; cf. xv, 1242-14. — Immaculée Concep-
tion, censure de Jean de Monzon, vu, 1083-85;
cf. 1096-97, 1115-16, 1126-28, 1150-52, 1179. —
Erreurs trinitaires (Sociniens), xv, 1778, 1805.

3° Questions particulières. — Union avec l'Église
russe, xiv, 1393. — Péché philosophique, xn,

259-60, 269-70. — Nombre des élus, iv, 2353. —
Tyrannicide, xv, 2006-07. — Prêt à intérêt, 2410. —
Ordination et réordinations, xi, 1297-98. —
Indulgence censurée, vu, 1616. — Ouvrages des
Sorbonnistes sur la Trinité, xv, 1805, 1807.——
Censures visant des personnes particulières :
FIelvétius, vi, 2133; — Richer, xm, 2699-700;
cf. iv, 1967; — Richard Simon, xiv, 2100-01; —-
Buffon, xin, 1772; — de Pradcs, 1753 .—La
Sorbonne et Voltaire, xv, 3393, 3427, 3442.

SORCELLERIE. — Étude générale [P. Séjourné],
xiv, 2394-417. — 1° Considérations préliminaires.—
1. L'idée de sorcellerie, mélange de magie et de
vaine observance, 2394; cf. 2794. — 2. Espèces,
2395-96.

2° Possibilité.— 1. Anciens théologiens : Ci/ malé-
fice venant des forces naturelles, xiv, 2396-97; —
h) maléfice par suggestion, 2397 ; cf. Tables, 3078,
Maléfice, avec les références;—c) sortilège, vrai ou
simulé, accompagné de vaincs observances (peut-
être intervention du démon), xiv, 2397-98; cf. iv,
405-06, 411. — 2. Savants modernes, xiv, 2398-
400; cf. ix, 1532-34 (question du maléfice et cré-
dulité).

3° Réalité. — 1. Dans l'Écriture, xiv, 2401-02,
2781; v, 1766-70; ix, 1520; xm, 2795; cf. vin,
1854-55. — 2. Tradition des peuples anciens, xiv,
2402; v, 1763-66; ix, 1516-17; cf. xm, 2193-2206
(passim). — 3. Apologistes des trois premiers
siècles, xiv, 2402-03, 2781-82; cf. v, 1770-75 (avec
addition des Pères du IVe siècle); IX, 1520-22. —
4. S. Thomas, xiv, 2403; — et les théologiens
postérieurs, ix, 1526-27. — 5. Le droit ecclésias-
tique : les conciles, les bulles pontificales, xiv,
2404-05; cf. ix, 1522-25; S. Éloi, iv, 2346.

4° Diffusion des pratiques de sorcellerie. — 1. Chez
les primitifs, xiv, 2406-07. — 2. Monde oriental,
2407-08. Sur ces deux points, voir supra : tradition
des peuples anciens. — 3. Monde gréco-romain,
xiv, 2408-09; cf. xm, 1590 (Quinisexte, can. 61).—
4. Chrétienté occidentale, xiv, 2409-12; cf. Luci-
fériens, ix, 1044, 1055; — Malderus, ix, 1767
(multiplication des cas de sorcellerie) ; — Michaelis,
x, 1651 (la pénitente sorcière); cf. MAGIE, ix,
1524-25. — 5. Renaissance et Temps modernes,
xiv, 2412-14; — recrudescence des procès de
sorcellerie, ix, 1525-26; — Inquisition, vu, 2032-
33; cf. Loos, ix, 930-33; Spce,xiv,2475; Sprenger,
2553; Sterzinger, 2612; Barthélémy Spina, 2479;
Valencia, xv, 2467; Tanner, 45-47; Trithème,
1866; — spécialement procès contre les vaudois
et contre Jeanne d'Arc, 2598.

5° Sorcellerie et morale. —- 1. Théologiens scolas-
tiques, xiv, 2414-16. — 2. Moralistes modernes,
2416-17.

80RDELLU8 (François), Sorbellus, de Sorbellis. —
Notice [A. Tectaert], xiv, 2417.

SOREL (Albert) (1843-1906). — Études historiques de
grande valeur : .La question d'Orient au X V I I I e siècle
(1877); — L'Europe et la. Kéiwlution française (S vol.,
1885-1904), etc.

Révolution française et Constitution civile du
clergé, ni, 1539-40, 1548, 1557, 1574, 1585. — Sur
Montesquieu, x, 2379-80. — Jean-Jacques Rous-
seau, xiv, 129.

SOREL (Georges) (1847-1922). — Théoricien du syndi-
calisme révolutionnaire, auteur des Réflexions sur la
violence (1906); do la .Décomposition du marxisme
(1910), etc.

Cité : Karl Marx, xm, 2221 ; — socialisme, xiv,
2274, 2317; — propriété, xm, 809.

SORQ (J.). — Auteur allemand cité pour un article
sur l'Eucharistie chez S. Jean Chrysostome (1897), v,
1147; cf. vin, 689 (bibl.).
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SORIA BUTRON (Jean). — Notice (A. Teetaert],

xiv, 2417.
80RIANO (François de). — Notice [A. Teetaert],

xiv, 2417-18.
SORIANO (François). — Notice [A. Teetaert], xiv,

2418.
SORIANO (Joseph-Marie de). — Notice [A. Tee-

taert], Xiv, 2418.
80RRENTE (Basile de). — Notice [A. Teetaert],

xiv, 2418.
80RRENTE (Bonaventure de). — Notice [A. Tee-

taert], xiv, 2419.
SORSKIJ (N11) (1433-1508). — Mystique russe, xiv, 1453.
SORT. — Note [A. Michel], xiv, 2420. — Dans la

Sainte Écriture; cf. D. B., v, 1848-49. — Sort et
superstition, xiv, 2394, 2818. — Le sort, jugement
de Dieu, voir Ordalies, xi, 1139.

SORTAIS (Gaston). — Notice [J. de Blic], xiv,
2420-21. — Cité : x, 1819.

80SA (François de). — Notice [A. Teetaert], xiv,
2421.

SOSA (Matthieu de). — Notice [A. Teetaert], xiv,
2422.

SOTEAUX (Jean), Sotollus, Si.lUeaUus. — Notice
[J. Mercier], xiv, 2422.

SOTER (Saint), pape. — Pontificat [É. Amann],
xiv, 2422-23. — Lettre aux Corinthiens, xm, 270
(primauté); xv, 2183 (unité de l'Église). — S. et
le montanisme, x, 2361-62. — Controverses pas-
cales, xi, 1950. — Diaconesses, iv, 688, — Cité :
x, 1040.

80TÉRIKH06 PANTEUQÉNOS, diacre byzantin,
puis patriarche d'Antioche. — Sur la nature du sacri-
fice de la messe et les deux synodes (1156 et 1158) qui
condamnèrent son opinion, x, 1336-39.

80TÉRIOLOQIE. — Voir Rédemption.
SOTO (Dominique de). — Vie. Écrits et doctrine

[V. Beltran de Heredia], xiv, 2423-31. — Cité :
Absolution (forme déprécative), i, 246; — Baïus,
n, 39; — baptême, 320, 326; — baptême (entants
morts sans), 365; — charité, 2237; — chasteté,
2324; — communion dans la foi, in, 428; eucha-
ristique, 531 ; sous les deux espèces, 567, 571 ; —
compensation occulte, 603; — confession, 908-09,
913, 921-23; —création, 2093; — diacre, iv, 724; —
diffamation, 1304; — dimanche, 1324, 1326, 1328-
29, 1339, 1342, 1344; — dogmatique, 1562; —
Église, 2218; — eucharistiques (accidents), v,
1421; — extrême onction, 2012; — foi, vi, 94-97,
420; — grâce, 1578, 1581, 1586, 1591, 1619-20,
1631, 1653-54, 1678, 1683; — hérésie, 2221; —
infidèles (salut des), vu, 1726, 1750, 1779, 1840,
1884; sur la thèse de S. Thomas, l'éveil de la raison,
1867-68;—Jésus-Christ: incarnation, vn,I481,1521;
personne du Christ, vin, 1276, 1301, 1323, 1327;—
justification, 2208-09; — mariage, ix, 2230-32,
2256; — matière et forme des sacrements, x, 340;—
messe, 1145, 1153, 1179, 1253, 1296; — Michel de
Médina, Férus (Jean Wild) et Soto, 487; cf. xiv,
2429-30; xv, 3538-39; — molinisme (opposition),
x, 2097, 2105, 2112, 2113-14, 2116, 2125; — morale,
2405, 2449-50; ~ ordre, xi, 1305, 1320, 1322, 1348,
1366, 1380, 1387; — péché : philosophique, xii,
263; originel, 529-31, 555-56, 565, 595; — péni-
tence, 987, 1014, 1020-21; — Politi (Catharin), con-
troverse, 2430-31 ; cf. vl, 915 ; Xiv, 2430-31 ; — pou-
voir du pape au temporel, XII, 2755; — probabi-
lisme, xlii, 460-61, 464-65, 471, 475; cf. x, 484
(Barthélémy de Médina); — purgatoire (durée),
xiu, 1289; — reviviscence des mérites, 2640; —
sacrements: forme, x, 340; institution, xiv, 576,
617; S. préchrétiens, 649; — scolastique, 1718; —
Suarcz (à propos de), 2650-51, 2664, 2679, 2718; —

théologie, xv, 421, 424 (cité); — Trente (présence
au concile de), 1429; — tyrannicide, 1957, 1999,
2006; — vertus (connexion des), 2786, 2787; —
viol, 3065; — Vitoria (à propos rie), 3121, 3123,
3126-28, 3131 ; ~ vœu, 3206, 3220-21 ; — Wild, cf.
supra.

SOTO (Pierre de).—Vie. Œuvres. Doctrine [Venancio
D. Carro], xiv, 2431-43. — 1° Vfe et œuvres, 2431-
35.

2° Doctrine. — 1. Controverse antiprotestante,
xiv, 2436-37; cf. 11, 1129. — 2. Controverses entre
catholiques : a) Péché originel et concupiscence,
2438; cf. lettre à Ruard Tapper, i, 2550-51; xv, 53;
Baîus et P. de Soto, xi, 1616-17; cf. 11, 63 (bibl.); —
b) Grâce et libre arbitre, xiv, 2438-40 (les précé-
dentes références concernent aussi ce sujet); —
c) Justice imputée, 2440-41 ; — d ) Causalité divine
et prédestination, 2441-42; cité, xn, 2985; —
e) Autres points de doctrine, xiv, 2442-43; ix,
2230 (mariage); x, 1120-21 (messe); xi, 1328
(imposition des mains et ordre), 1383 (sacramen-
talité de Fépiscopat). — Simplement cité : vi, 920;
xv, 421, 828.

80TOMAIOR (Luis de), 0. P. (f 1610). — Exégète
portugais ; cf. Hurter, ni, 474. — Principaux ouvrages,
xn, 2627.

80TWEL (Nathanael). — Voir Southaiell.
SOUARN (Romuald). — Auteur d'un Mémento de théo-

logie pastorale à l'usage des missionnaires (1907), xiv,
1310.

SOU ASTRE (Joseph Bonnières de). — Notice
[J. Carreyre), xiv, 2443-44, — Cité sur Quesnel,
xui, 1483, 1485.

SOUBEN (Dom Jules), 0. S. B., né à S.-Pol-de-Léon en
1856. — Auteur d'une Nouvelle théologie dogmatique (9
vol., 1903-1906), Paris, Beauchesne. —Cité : confirmation,
in, 1047; — épiclèse, v, 221; — Fils de Dieu, 2436; —
Incarnation, vu, 1458; —messe, x, 1151.

SOUBIROUS (Sainte Bernadette) (1844-1879). — Citée :
V, 1875-76; vu, 1214.

80UCHKOV (Serge), théologien russe (fin du xix" s.). —
Son interprétation du Tu es t'etrus. xm, 382; — l'Église
romaine fondée par un disciple de S. Paul, 384-85.

SOUCIET (Étienne) (1671-1744), collaborateur des
Mémoires de Trévoux. — Notice et œuvres, xv, 1515-16.

SOUDAN. — Région tropicale de l'Afrique actuellement
divisée en République du Soudan (ancien Soudan
anglo-égyptien) et en République du Mali (ancien
Soudan français). — Missions catholiques : anciennes
possessions anglaises : x, 1889, 1899, 1939, 1945, 1989-
90. — anciennes possessions françaises, 1890, 1897,
1941, 1985-86.

SOUFFRANCE.—1° L'existence de la douleur physique
pose des problèmes au moraliste : a-t-on toujours le
droit de la taire disparaître? En a-t-on parfois le devoir?
Allant plus loin, pour supprimer la souffrance, peut-on
supprimer le patient? Sur cette question des anesthé-
slants et de l'euthanasie, voir aux Tables, 1415-17.

2» Comment concilier le fait de la souilrance, phy-
sique ou morale, avec le dogme de l'infinie bonté de
Dieu? C'est tout le grand et mystérieux problème du
Mal; cf. Tables, 3070, renvoyant spécialement à l'art.
PROVIDENCE, lequel fournit l'essentîel de la réponse ca-
tholique au problème de la souffrance (cf. xm, 1017-18).

Il faut partir du principe londamental que Dieu ne
veut le mal physique que d'une façon tout accidentelle.
Ainsi lu mort des animaux peut servir à la vie d'autres
animaux et à la vie humaine. Pour l'homme, les maux
physiques peuvent être l'occasion d'exercer les vertus de
patience, de constance, de longanimité, ou encore, à
l'égard du prochain affligé, de pratiquer celles de cha-
rité et de miséricorde. En d'autres cas, certains! maux
peuvent être, dans l'ordre providentiel, une peine duc
au péché pour rétablir l'ordre de la justice. Cf. S. Tho-
mas, Sum, th., V, q, xix, a. 9.

C'est à ces divers points de vue qu'il faut se placer
pour Juger de la souffrance dans l'ordre providentiel :
« La révélation divine nous dit que l'homme n'aurait
pas connu la douleur et la mort s'il n'avait pas péché,
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et la vie des saints nous montre que la douleur est puri-
ficatrice, qu'elle est comme un moyen de nous dépasser
nous-mêmes, de nous élever des biens sensibles, auxquels
nous pourrions nous arrêter, aux biens de l'ordre ration-
nel qu'estiment l'honnête homme et le vrai philosophe,
de nous élever enfin de ces biens supérieurs à d'autres
qui les dépassent encore, à ceux de l'ordre surnaturel
ou de la grâce, qui est en nous le germe de la vie éter-
nelle. Cf. Imitation de Jésus-Christ, 1. II, c. xn : La voie.
royale de la croix.

On comprend ainsi l'utilité de la souffrance, de )a dou-
leur, suites du mal physique. Dieu ne les veut que d'une
façon accidentelle en vue d'un bien supérieur; cf. A. Xac-
chi, 0. P., H proftiema de; dotore, Rome, 1927.

Les souffrances du Christ rédempteur et les leçons
qu'elles comportent pour tout homme et surtout pour
le chrétien mettent en lumière les vérités succincte-
ment résumées dans les lignes qui précèdent.

Que le Christ ait pu souffrir, qu'il ait réellement souf-
fert, c'est là une vérité do foi, attestée par tous les sym-
boles. Et le symbole dit d'Athanase, à l'affirmation des
souffrances, ajoute qu'elles avaient pour raison d'être le
salut des hommes ; gui passas est pro sainte nostnt,

Nous sommes en face du grand mystère de la rédemp-
tion. La rédemption est, en tait, dans l'ordre présent de
la providence, la fin essentielle de l'incarnation. Sans
doute, ni l'incarnation, ni les souffrances du Christ
n'étaient nécessaires au rachat du genre humain. S. Tho-
mas l'affirme expressément (Sam, tli,, III11, q. XLVI,
a. 1-2). A cet égard, aucun précepte — quelle que soit
l'interprétation qu'on préfère des textes qui paraissent
l'énoncer — n'était strictement requis du chef de la ré-
demption. Il faut en dire autant de la passion tout en-
tière. En effet, selon S. Thomas (ifrid., a. fl, ad 3°™),
secundum su/Jicientiam una minima passio Christi s u f f e -
cissct ad redimendum genus humanum ab omnibus pec-
catis. Principe que les commentateurs étendent à la
moindre opération du Fils de Dieu, même celle qui n'exige
aucune peine, écrit le P. Hugon, Le mystère de la Rédemp-
tion, p. 99. Et Billot, dans le De Verbo incarnato, 5° édit.,
p. 482 : Verissimum est yuod, attenta persans dignUale,
minimum opus satisfaclorium su/ficiebal ad compensanda
pe-ccata totius mundi et ultra.

Mais alors, pourquoi la souffrance, la passion, la mort?
Relisons la réponse de Jean Rivière, le théologien par
excellence de la rédemption ;

« La passion et la mort du Christ ne peuvent se justi-
fier que par des raisons de convenance. Elles sont d'ail-
leurs aussi variées que faciles à découvrir.

« Généralement on pense tout d'abord à l'expiation
du péché, qui est plus complète et plus saisissante quand
elle comporte la douleur. Rien de plus juste, à condition
de ne pas dépasser la mesure dans l'expression et de ne
pas vouloir que cette raison soit la seule ou nécessaire-
ment la plus capitale. Mystiques et simples croyants
ont toujours demandé cette leçon du « chemin de la
croix •. Ils peuvent se réclamer de S. Thomas qui, non
content d'analyser en détail les souffrances du Christ,
les explique incidemment par l'intention de faire appa-
raître cette £>ei severitas qui peccalum sine pcuna dimif-
tcre noiuit (111°, q. XLVII, a. 3, ad l'"°).

'Il y a pareillement lieu de faire valoir, avec le Doc-
teur angéllque (III'1, q. XLVI, a. 8, ad 6""i), le surcroît
de plénitude objective que cette préférence pour la voie
douloureuse confère à l'oeuvre rédemptrice jusque dans
l'ordre humain : 7\on so;um attendit /Chrishis) uuantam
uirlutem doter ejus Itaberet ex diainilate unita, sed etiam
quantum dolor vjus sufflceret secundum liiimunam naturam
ad Mntnm satisfactionem. Et ce texte a paru digne de
remarque à ses commentateurs les plus récents ; voir
Hugon, Le mystère de la rédemption, p. 100; cf. p. 94-95;
et P. Synave, Saint Thomas d'Aquin : Vie de Jésus, t. lu,
p. 244-245.

« Mais la considération la plus féconde est encore celle
des biens dont la passion est visiblement la, source pour
nous dans l'ordre de notre vie morale et religieuse. Voir,
par exemple, les indications fournies par S. Thomas
(III*, q. XLVI, a. 3). Par cela même que l'homme est
libéré par la passion du Christ, bien des choses, outre
cette libération, concourent à son salut. Toul d'abord,
la connaissance que la passion lui donne de l'amour de
Dieu pour les hommes incite l'homme à l'amour pour
Dieu. Ensuite, il y aura grand profit pour l'homme à

suivre l'exemple d'obéissance, d'humilité, de constance,
de justice et des autres vertus que lui laisse le Christ.
Enfin, la passion du Sauveur donnera à l'homme une
conviction plus forte de la nécessité de se conserver
exempt de tout péché. » Cf. art. RÉDEMPTION, xm,
1980-81.

Nous entrevoyons ainsi comment l'exemple de Jésus-
Christ souffrant et mourant pour nous éclaire le rôle de
la souffrance pour l'humanité rachetée. Une fois justifié,
l'homme doit trouver dans la souffrance même, acceptée
et même recherchée en union avec le Christ, un principe
d'œuvres salutaires et de mérite, non seulement pour
lui-même, mais aussi pour l'extension du règne de Dieu
dnns le inonde.

1. D'abord pour lui-même. Les appels au renonce-
ment, aux séparations douloureuses, à l'amour de la
croix, abondent dans l'Évangile. L'acceptation, la re-
cherche même des souffrances, quelle qu'en soit la na-
ture, entrent bien dans le cadre de ce renoncement, de
cet amour de la croix, à condition toutefois de s'orienter
dans le sens voulu par le Christ et prêché par les apôtres,
le terme étant tout d'abord le repentir de» péchés commis.
Ce repentir est essentiellement intérieur; il peut inspirer
des humiliations externes et des macérations corporelles
(recherche de souffrances volontaires); mais il ne saurait
s'arrêter là. S'il se fonde en premier lieu sur la crainte
de Dieu, 11 doit s'élever à des sentiments plus nobles et
finalement, en ouvrant largement l'âme aux sollicita-
tions divines, conduire le chrétien à la pratique des plus
hautes vertus. Tel est le thème proposé par Vatican II
au prêtre qui, « tenant à sa manière la place du Christ
en personne, possède de ce tait une grâce particulière,
lui permettant de tendre vers la perfection de Celui
qu'il représente •• Or, c'est « en passant par la souffrance
que le Christ est entré dans sa gloire • (Luc., xxiv, 26).
De même, les prêtres, consacrés par l'onction du Saint-
Esprit et envoyés par le Christ, font mourir en eux les
œuvres du corps pour être tout entiers donnés au service
des hommes : telle est la sainteté dont le Christ leur fait
don et par laquelle ils approchent de « l'Homme partait »
(Eph., iv, 13) (décret Presbyterorum ordinis, <•„ in, Édit.
du Centurion, t. iv, p. 216-317). Et, plus loin (p. 227),
parlant du don du célibat, « si adapté au sacerdoce du
Nouveau Testament », le concile demande aux prêtres
d'employer • les moyens naturels et surnaturels qui sont
à la disposition de tous » et d'observer « les règles éprou-
vées par l'expérience de l'Église, surtout celles de l'as-
cèse ». N'est-ce pas le programme que S. Paul, le grand
Apôtre, se traçait à lui-même, pour encourager les Co-
rinthiens : ' Je traite durement mon corps et je le tiens
en servitude, de peur qu'après avoir prêché aux autres,
je ne sois moi-même réprouvé » (I Cor., ix, 27).

2. Mais ce n'est pas seulement pour engager chaque
chrétien, chaque prêtre, dans la voie de la sainteté, que
les souffrances du Christ nous sont proposées en exemple.
A maintes reprises, S. Paul rappelle que l'Église est • le
corps du Christ > (Col., i, 1S; Rom., xil, 5; 1 Cor., xii,
12; Epli., iv, 15-16).

Dans l'encyclique Mystici corpon's (cf. Tables, 3672-73),
Pie XII a longuement expose la doctrine du corps mys-
tique de l'Église. Dans la Constitution dogmatique de
l'Église, Lumen genlium, Vatican II lui consacre le g 7
(éllit. citée, t. i, p. 30-33). En voici quelques extraits
convenant à notre propos : ' Dans ce corps, la vie du
Christ se répand à travers les croyants que les sacre-
ments, d'une manière mystérieuse et réelle, unissent au
Christ souffrant et glorifié... Mais comme tous les mem-
bres du corps humain, malgré leur multiplicité, ne
forment cependant qu'un seul corps, ainsi les fidèles
dans le Christ (cf. 1 Cor,, xn, 12). Dans le travail d'édi-
fication du corps du Christ règne également une diver-
sité do membres et de fonctions...Le même Esprit, qui
est par lui-même principe d'unité dans le corps où
s'exerce sa vertu et oit il réalise la connexion intérieure
des membres, produit et stimule entre les fidèles la cha-
rité. Aussi un membre ne peut souffrir que tous les autres
membres ne souffrent...Nous sommes assumés dans tous
les mystères de la vie du Christ, configurés à lui, asso-
ciés ù sa mort et à sa résurrection en attendant de l'être
;'i son règne (cf. Phil., ni, ai ; II Tim., n, 11 ; Kpli., il, 6;
Col., n, 12, etc.). Encore en pèlerinage sur la terre, met-
tant nos pas dans la trace des siens, à travers la tribula-
tion, la persécution, nous sommes associés a Ses souf-
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franco» comme le corps à la tête, unis y sa passion pour
être unis à sa gloire (cf. Rom., vni, 17) ii.

De cet exposé dérivent plusieurs conséquences en ce
qui concerne lo rôle do la souurance dans la vie du chré-
tien. Entendons toutefois le mot souffrance dans la plus
large acception du mot.

a) La première est la réparation pour les péchés du
monde. Cette réparation est un devoir ; lu justice exige
une réparation pour les offenses; l'amour nous pousse à
consoler le Christ... Sans doute, c'est principalement le
Christ qui s'est chargé de l'accomplissement de ce devoir;
mais nous devons nous associer à lui, car il nous reste
à compléter ce qui manque à ses souffrances pour son
corps qui est l'Église (Col., i, 14). Si nous voulons plaire
à Dieu, nous devons ourir le sacrifice de nous-mêmo en
union avec celui du Christ... L'esprit de réparation est
le moyen d'obtenir des grâces abondantes pour nous et
pour les autres, en vertu de la communion des saints et,
par là même, de renforcer noire union avec le Christ et
nos frères. Telle est la doctrine rappelée par Pie XI dans
Quas primas et Miserentissimus Redemptor (cf. Tables,
3657-58).

b) La communion des saints 1 Déjà les premiers Pères
de l'Église proclament, dans les rapports personnels de
l'homme avec Dieu et pour seconder l'action indivi-
duelle et la rendre efficace, la nécessité de la médiation
du Christ, de l'intercession des élus, mais aussi de la
coopération des Fidèles. Ct. D. T. C., ni, 432-35. Quelques
échos de la doctrine des Pères sur ce point conviennent
bien à notre sujet : « Le juste, selon S. Ambroisc, est un
intermédiaire entre Dieu et le coupable ; son Interven-
tion est efficace et sanctionnée par un droit strict... Aux
souffrances et aux bonnes œuvres Dieu a attaché une
valeur propitiatoire particulière, par considération pour
son Église, où il n'a pas voulu que le salut tût l'oeuvre
d'un seul « (cf. III, 441). Selon S. Augustin, • dans
l'Église de Dieu, chacun a son rôle, mais la vie est la
même pour tous. La prière, les bonnes œuvres de l'un
sont profitables aux autres. Les mérites des martyrs
sont notre trésor : comme le Christ, ils ont donné leur
vie pour nous. Nous sommes donc le fruit de leurs la-
beurs... Et nous avons, nous, à unir nos souffrances aux
leurs, à nous attacher à eux de plus en plus dans le
Christ • (ibid., 443).

c ) Autre conséquence du dogme de la communion
des saints : les indulgences attachées par l'Église à cer-
taines pratiques pénitcntielles ; « Les mérites du chef
et des membres de l'Église tout entière forment un seul
et même trésor, où, en vertu du pouvoir des clefs, le
pape et les évêques puisent en quelque sorte de quoi
suppléer à ce qu'ils remettent de la satisfaction indivis
duclle » (D. T. C,, vu, 1594). Et Ici, nous touchons plus
particulièrement aux s u f f r a g e s que nous pouvons, selon
la doctrine du concile de Trente, offrir pour les âmes du
purgatoire (décret sur le purgatoire, D. T. C,, xm, 2089).
Ces suffrages rentrent dans l'une ou l'autre décès caté-
gories: sacrifices de la messe, prières, aumônes, autres
œuvres de piété (dont les pénitences volontaires et les
indulgences). Toutes ces manifestations de notre acti-
vité surnaturelle en faveur des défunts ont valeur impé-
tratoire, satisfactoiro ou méritoire, soit disjonctivement,
soit simultanément (art. PUBGATOIBE, xm, 1303).

3. Il reste à exposer un dernier aspect du rôle de la
souffrance dans l'Église, corps du Christ. C'est dans sa
passion et ses souffrances que Jésus a fondé son lîglise.
Il a prédit aussi que ses disciples soulTriraient persécution
à cause de lui. Comme son fondateur, l'Église devra
grandir au milieu des persécutions. L'histoire de ses mar-
tyrs en est une démonstration frappante. Mais, selon la
célèbre parole de Ïertullien, le sang des martyrs fut une
semence de chrétiens (Apvlogeticum, L, n. 13). .D'autres
souffrances que celles du martyre attendent les mission-
naires du Christ, et leurs tribulations sont la condition
même de l'extension du règne de Dieu sur la terre, Vati-
can II l'a noté expressément dans le décret Ad génies
(De activilate misstonali Ecclesiie), cil. i", § 5 (édit.
citée, t. IV, p. 98) : « Cette mission continue et développe
au cours de l'histoire la mission du Clirist lui-même, qui
fut envoyé pour annoncer aux pauvres la bonne nou-
velle : c'est donc par la mémo route qu'a suivie le Christ
lui-même que, sous la poussée de l'Esprit du Christ,
l'Église doit marcher, c'est-à-dire par la route de la
pauvreté, de l'obéissance, du service et de l'immolation

de soi jusqu'à la mort, dont il est sorti victorieux par sa
résurrection. Car c'est ainsi dans l'espérance qu'ont
marché tous les apôtres, qui ont achevé par leurs mul-
tiples tribulations et souffrances ce qui manque à la
passion du Christ au profit de son Corps, l'Église (Col..
l, 24). "

Bibliographie sommaire : Suzanne Fouché, Souffrance,
Ëcole de vie, Spes (1933); Le malade, mon frcre, Édit. du
Centurion (1955); — I'. l'anfcl. Le Christ et la souffrance,
conférences de Notre-Dame de Paris, Spes (1943);—Al-
phonse Meyer, Notre bonne souffrance, Salvator, Mul-
house (1950); — M. Nédoncclle, La souffrance. Blond et
Gay (1950);—Romain Pittet, S o u f f r i r , pourquoi?, Édit.
Saint-Paul (1953); — A. de Parvillez, Le courage (levant
la vie. Aubier (1955); — l,a souffrance, valeur chrétienne
(collectif), Casterman (1957); — Jeanne Ancelet-Hus-
tacho. Car i;s seront consolés, I-e Seuil (1968); — Hans
Kung, L'homme, la souffrance et Dieu, Desclée de Brou-
wer (1969).

SOUFISME. — Étude générale [A. Vincent], xiv,
2444-59, —Voir Tables, 3062-63; cf. Soufyanisme,
ix, 1603-04.

SOULIER (François). — Voir A'oîier.
SOULIER (H.). — La doctrine du Logos chez Philon

(Turin, 1876), xv, 2647.
SOULIER (Pierre). — Notice [J. Mercier], xiv, 2459.
SOUNNITES ou SUNNITES. — Voir Tables, 3062.
SOUPÇON. — Doute et jugement téméraire, vin, 1828.
SOURCIERS. — Art notoire. Interprétation des mouve-

ments de la baguette des sourciers, x, 1571; xiv, 2790;
cf. ix, 101.

SOURD IS (François d'Escoubleau, cardinal de), arche-
vêque de Bordeaux (1575-1628). — Application du
concile de Trente, synode de Bordeaux (1624), xv,
1496; cf. 111.

SOURDS. — Voir Surdité.
SOURIAU (Maurice). -— Critique littéraire, né à Châ-

teauroux (1856), auteur d'ouvrages sur Bernardin de
Saint-Pierre, Victor Hugo, Pascal, le Romantisme, le
Parnasse, etc. — Cité : sur Pascal, xi, 2118-20; cf.
2191; — sur la philosophie chrétienne, xm, 1689.

SOURIN. — Patriarche nestorien de Séleucie-Ctésiphon
en 754, opposé à Jacques II, xl, 191; cf. liste patriar-
cale, 262.

SOURY (Jules) (1842-1915), philosophe et historien. —
A publié : Études historiques sur les religions (1877);
JÉSUS et les évangiles (1878), etc. — Jésus 11 problème de
psychologie morbide », vin, 1381.

SOUS-DIACRE. — Ëtude théologique [A. Michel],
xiv, 2459-6G. — 1° Origine. — 1. Historique, xiv,
2459-60; — références aux documents, ORDRE,
Xi, 1230-33 (passim). — 2. Théologique : dédou-
blement des ordres supérieurs ou simples sacra-
mentaux, xiv, 2460; xi, 1306-07.

2° Fonctions. — 1. Les premiers écrits, S. Gré-
goire, xiv, 2460. — 2. Les Ordines romani, 2460-
(il. — 3. Le pontifical, 2461-62.

3° Ordination. — 1. Rites ; a) développement :
rite primitif, xi, 1250 ; — dans l'Église arménienne,
1259; — dans l'Église latine, 1263-64 (rite latin),
1266 (rite gallican), 1268 (fusion des deux rites),
1270 (pontifical). — b j pontifical, xiv, 2462-63. —
2. Ministre, 2463 : a) ordinaire, l'évêque, v, 1711;—
b) extraordinaire, xi, 1385.

4° Obligations. — 1. Chasteté: a) Église orientale,
n, 2079; — b) Église latine, 2081-83; cf. xiv, 2464-
65. — 2. Office divin, 2465-66; cf. xi, 955 sq.

5° Églises orientales. — 1. L'ordre (lu sous-
diaconat, xi, 1394-95. — 2. Rite de l'ordination,
1395-96. -— 3. Ministre, 1397; cf. concile in Trullo,
xm, 1584, 1586. — Autres Églises : a) Maronite,
x, 121-22;— b) Syrienne, xiv, 3066, 3069. — Sur
l'ensemble de la notice. Tables, 3379-90 (passim).

SOUS-INTRODUITE, subintroducta. — Étude
[G. Fritz], xiv, 2466-68; cf. AGAPÊTBS, i, 557.

SOUSA (Antoine de). — Théologien dominicain portugais
(xvil6 s.), auteur d'une Relevtio de casibus sive censuris
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bullac in Coena Domini (1615, très rare); d'un commen-
taire de la constitution de Paul V sur la sollieitatio ad
turpia; et surtout des Aphorismi inquisilorum (4 vol,
Lyon, 1069). — Cité : ix, 815; xlv, 1296. — Notice
dans Hurler, ni, S7-1.

SOU8A Y MENESES (Jérôme de). — Notice
[A. Teetaert], xiv, 2468.

SOUSBEEOK (Van), ministre des affaires étrangères
de Hollande de 1851 à 1852. — lît le rétablissement de
la hiérarchie en Hollande, xv, 2424.

SOUTËR (Alexandre), patrologuc anglais, auteur de
plusieurs travaux parus au début du xx" s. — Cité ; sur
S. Pierre, xil, 1787; — sur l'épître aux Romains, xm,
2848, 2852 ; — sur l'identification de l'Ambroslaster et du
Juif Isaac, vin, 4-6; — sur Pelage, xn, 680, 715 (bibl.);
— sur S. Hilaire, vi, 2414.

80UTHWELL (Bacon Nathanael). — Notice
[J. de Blicj, xiv, 2468-69. — Sur Jean de Salas,
1032.

SOUVERAIN (Nicolas), fm XVIIe s., ministre calviniste
de Poitiers, destitué comme arminien, auteur de Le
platonisme dévoilé, ou essai touchant le Verbe, platonicien
(Cologne, 1700). — Dépendance du christianisme rela-
tivement au platonisme, XII, 2297; — réfutation par
Battus, il, 137; iv, 1149.

80UVOROV (Nicolas), canoniste russe (début du XXe s.),
auteur d'un Manuel de droit ecclésiastique (4'' édit,,
1912), S.-Pétersbourg.

Discipline dans l'Église russo-byzantine, xiv,
1418-19. — Prédication dans la même Église,
1455. — Mariage (id.), ix, 2326-27. — Sur la
primauté du pape, xm, 386.

80ZOMÈNE (Salamanus Hcrmias), historien ecclé-
siastique du Ve s. — Notice [G. Bardy], xiv, 2469-
71. — Cité : abstinence, i, 268; — alléluia, 837;
—Apollinaire le Jeune, 1506;—arcane, 1757;—
arianisme, 1779, 1799, 1801, 1806, 1823-24, 1838,
1835-37, 1841, 1843, 1846, 1850; — Arménie,
1893; — art chrétien, 2011; — S. Athanase, 2144,
2146, 2152; — Basile d'Ancyre, il, 461, 463; —
carême, 1728-30; — Chypre, 2428; — Constan-
tinople (Ier concile), ni, 1227-28, 1230; — S.
Cyrille de Jérusalem, 2529-31, 2533; — diacres,
iv, 722; — encratites, v, 8; — esquinètcs, 830; —
Eudoxe, 1485; — Eunomius, 1501, 1504; —
Eunomioeutychiens, 1514-15; — Eusèbe de
Nicomédie,1542,1546;—S. Eustathc d'Antiochr,
1555, 1559-60; — Eustathe de Sébaste, 1569,
1571; — eustathiens, 1571-72; — S. Jean Chry-
sostome, vin, 661, 664-65; — Libère, IX, 635,
642-43, 650, 654; -- Lucien d'Antiochc, 1026; —
Macédonius et macédoniens, 1468-69, 1471-74; —
Marouta de Maypherqat, x, 144; — Mélèce d'An-
tioche, 521, 525, 529; — Mélèce de Lycopolis,
533, 535; — montanisme, 2369; — Nestorius, xi,
84; — Nicée (1" concile), 401-02; — pénitence,
xir, 797-98, 809; et. i, 148-49, 154 (absolution);
m, 845, 855, 857, 859 (confession); xiv, 1148
(satisfaction); — primauté, xm, 278; — Sérapion,
xiv, 1909; — Silvestre I", 2070; — Théodore de
Mopsueste, xv, 235; — Théodoret, 314-15; — Ul-
fila, 2049-52.

SPAOIL (Th.). — Auteur d'un article (1931) sur la théo-
logie orientale et le sacrement des malades, xiv, 572.

SPADA. — Deux cardinaux de ce nom, l'oncle et le neveu,
cités pour leur participation à des congrégations oti
sont examinées les questions jansénistes, vin, 475-76;
xm, 1531.

SPADA (U.). — Auteur de Storia delta rivoluzione di
Roma e délia restaurai inné del gouerno ponti/lcio, dut 1
guigno ISie al 12 luglio 1849, Florence, 1869-1870,
3 vol. — Sur la Question romaine, xn, 1691,1716 (bibl.).

SPADA (Laurent). — Notice [A. Teetaert], xlv, 2471.
SPADA (Mariano), 0. P. — Chargé de réfuter les divul-

gations inopportunes pendant le concile de Vatican I,
XV, 2554, 2564. — S. Thomas et l'Immaculée Concep-
tion, 912.

8PADER (Octave). — Notice [A. Tcetaert), xiv,
2471-72.

SPAQNOLI (Baptiste). — Voir MAN'I-OUF. (Bx Baptiste
de), ix, 1918-23, et Tables, 3089.

SPALATIN (Georges). — Notice [L. Cristiani], xiv,
2472-74. — Cité : xiv, 1445; xv, 2551.

SPALDINQ (Jean-Joachim) (1714-1804). — Théologien
protestant unitarien, initiateur d'une dogmatique pra-
tique et populaire dans son traité De l*uUli^1 du minis-
tère pastoral, Leipzig, 1772. — Cité : xv, 1785.

SPALDING (Martin-John), archevêque de Baltimorc
(1810-1872). — Sa défense de l'Église catholique contre
une prétendue supériorité économique et sociale des
nations protestantes. Tables, 1288-89 [Mgr Fenton], —
Le IIe concile de Baltimore (1S66), i, 1060,1070; Tables,
697. — Mgr Spalding et l'infaillibilité iï Vatican I, Xv,
2562.

SPANQENBERQ (August-Gottlob) (f 1792). — Conti-
nuateur de Zinzendort et restaurateur de la secte des
« Frères moraves ", xv, 3703-04.

SPANHEIM (Er.échiel) (1629-1710), calviniste genevois.—
Sur l'Histoire critique du Vieux Testament de Richard
Simon et réplique de celui-ci, xiv, 2101.

SPANHEIM (Frédéric), érudit protestant (1600-1649). —
A propos de ses Dubia evangelica (Genève, 1658), cités
sur le Purgatoire, xm, 1322. '•— Contre l'œcuménicité
du concile de Trente, xv, 1498. — Un auteur du même
nom cité ; xiv, 1555.

SPARACIO (0.), 0. V. M. conv., mort en 1928.—Bio-
graphie de Sixte-Quint (Pérouse, 1923), XIV, 2218,2230,
2237-38 (bibl.);—Bibliographie des Conventuels, 2477
(bibl.). — Cité: Ta6;es, 1728-29.

SPE ou SPEE (Frédéric). — Notice (R. Brouillard],
xiv, 2474-77. — Cité : xv, 46, 3467.

SPEOHT (Thomas). — Notice (É. Amann], xiv,
2477. —Cité: i, 2383, 2409, 2430 (S. Augustin); cL
ni, 443; x, 1224 (sacrifice de la messe).

SPÉCULATION. — Voir aux Tables les art. Aléatoires
(Contrats) ; — Bourse (Jeux de) ; — Commerce; — Usure.

SPEDALIERI (Nicolas) (1741-1795). —Contre la peine.
de mort, x, 2501. — Cité ; l, 1546.

SPEISER (Jean), curé de S.-Maurice d'Augsbourg. —
Controverse au cours de l'été 1515 avec Jean Fabcr,
0. P., V, 2047.

SPENCER (George), en religion Ignace de S.-Paul,
passionniste (1799-1864). — Fils du second comte
Spencer, il tut converti au catholicisme par le cardinal
"Wiseman, xv, 3563-64; voir notice dans Thé cafholic
encyclopedia, xiv, 214.

SPENCER (Herbert), philosophe anglais (1820-1903). —
II lit à la fois œuvre de biologiste, de psychologue, de
sociologue et d'économiste. Principaux ouvrages :
Principes de psychologie (1855); Premiers principes
(1862); Principes île biologie (1864); Principes de socio-
logie (1877); Principes de morale, etc. Cf. Dict. pratique
des eonn, religieuses, vi, 427-35.

Position philosophique, x, 293, 325 ; xm, 1772 ; —
relativité de la connaissance, i, 597, 600; appliquée
à la notion de cause, n, 2029-30; ni, 2099; à la
notion de Dieu, vi, 2058; cf. >v, 796, 811, 837-38,
875, 885; Tables, 972; à la providence, xm, 987. —
Kvolutionnisme et religion, ix, 1536-37; et socio-
logie, v, 887, 889. — Cité : ), 1161; »v, 303; ix,
885; xv, 3386, 3519.

SPENCER (Sir William B.). — Ethnologue du début du
siècle, a étudie spécialement, les Australiens du Nord. —
Cité : xm, 2205.

SPENER (Philippe-Jacques) (1635-1705). — Fon-
dateur de la secte du piélisme. — Notice [L. Cris-
tiani], xiï, 2084-89. Voir Pie.li'sme, Tables, 3718. —
Cité : i, 397; ni, 1085; v, 797; vin, 2124, 2201;
xm, 1758; xv, 1781, 2248.

SPENLE (J. I..). — Sur l'Aufklarung, dans son livre
La pensée allemande (1934), XIII, 1763.

SPENSËR, évêque de Norwich. — Sa défense d'Urbain VI
sur le continent en 1383, xv, 3599, 3608.

SPERANSKIJ (Mikhaïl Mikhaïlovitcli) (1772-1839). —
Homme d'état russe, membre du comité chargé par
le Saint Synode de préparer la réforme de l'enseignement
dans les Académies russes en 1810, xiv, 34?,.
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SPERONI (Dominique-Marie). — Notice [A. Tee-

taert], xiv, 2477.
SPETTMANN (Hieronymus, Girolamo, Jérôme, d'où les

divorsos initiales dans les références qui suivent), 0. F. M.
(1883-ca 1938).— Sur Pccham, xir, 101,102, 109-1G, 121,
124, 127-28; les différents écrits du P. Spettmann sur
Pécham sont indiqués à la bibliographie, 139-40. — Sur
Pierre de Candie, 1894.

SPICQ (Bernard, en religion Ceslas), né le 39 avril 1901 à
SaInt-Mihiel (Meuse). Études secondaires à Sainte-
Croix de Neililly; prend l'habit des Frères Prêcheurs
au couvent du Saulchoir, alors à Kain, en Belgique,
le 10 oct. 1920; ordonné prêtre le 29 juill. 1927; lecteur
en théologie et professeur d'Écriture Sainte en nov.
1928. Élève à l'École biblique de Jérusalem en 1930.
Maître en théologie (10 févr. 1944); fondateur de la
chaire Durand de Saint-Pourcain à l'Université de
Salamanque; professeur d'exégèse à l'Université de
Fribourg (Suisse) en octobre 1955. Consulteur à la
Commission pontificale des Études bibliques (10 juill.
1962).

Ouvrages principaux : La Révélation de l'Espérance
dans le N. T. (Avignon, 1932); Commentaire avec tra-
duction de S. Thomas d'Aquin, La Somme théologique,
La justice (3 vol., éd. Revue des Jeunes, 1932-1934);
Commentaire de l'Ecclésiastique (La Sainte Bible, t'irot-
Clamer, t. vi.Letouzey, 1943); Esquisse d'une histoire
de l'exégèse latine au Moyen Age (Paris, Vrin, 1944);
Saint Paul. Les Épttres pastorales (Paris, Gabalda,
1947); Commentaire des Épttres auc Corinthiens (La
Sainte Bible, Pirot-Clamer, t. XI, Lctouzey, 1948);
L'Épître aux Hébreux (2 vol., Paris, Gabalda, 1952-
53); Spiritualité sacerdotale d'après Saint ï'aul (Paris,
Le Cerf, 1954); Agapê. Prolégomènes à une étude de
théologie néotestamentaire (Louvain, Nauwelaerts, 1955) ;
Vie morate et Trinité sainte (Paris, Le Cerf, 1957);
Agapê dans le N. T. Analyse des textes (3 vol., Paris,
Gabalda, 1958-1959); Dieu et l'homme selon le Nouveau
Testament (Paris, Le Cerf, 1961); Charité et liberté selon
le N. T. (Paris, Le Cerf, 1964); Les Épttres de Saint
Pierre (Paris, Gabalda, 1966).

Cité : Tables, 1090, 1747, 2775, 3256, 3483, 3485-
90, 3493.

8PIEQEL (Jacques), archevêque de Cologne (t 1835). —
Sa complaisance à l'égard du gouvernement prussien
dans la question des mariages mixtes, vi, 1827.

Un autre Jacques Splegel, neveu de Wimphelîng,
édite en 1520 une œuvre de son oncle. — Cité; xv,
3547-48.

SPIERA (Ambrolse) (t 1454), théologien scrvite. —
Notice dans Hurter, n, 890-91. — Cité : xiv, 1986.

SPIKOWSKI (L.). — Sa Doctrine de l'Église dans S.
Irénée (Strasbourg, 1927) citée sur la primauté romaine,
xv, 2184.

8 PIN A (Alphonse de). — Notice [A. Teetaert], xiv,
2477-79. Cf. Tables, 106.

SPINA (Barthélémy). —- Notice [É. Amann], xiv,
2479-80. — Sur l'ordre, xi, 1348. — Sur le sacrement
de pénitence, xn, 1050; cf. ni, 910 (confession). —
Contre l'Immaculée Conception, vu, 1165-66; cf.
xv, 1211. — S. et Cajétan, n, 1326; et Catharin, xn,
2429-30.

SPINA (Mgr Joseph), archevêque de Corinthe, négocia-
teur du Concordat français de 1801. — Cité : ni, 745,
747, 754, 756-57, 760.

SPINAZZOLA (Nicolas (le). — Notice [A. Teetaert],
xiv, 2480; xi, 632-33 (Nicolas de Spinaciola).

SPINELLI (Pierre-Antoine) (+ 1615), S. J. — Notice
dans Hurter, ni, 400. — Sur la dévotion ù Marie, ix,
3456.

SPINK (John Stephenson), auteur d'une thèse (1937) sur
Jean-Jacques Rousseau et Genève. — Cité : xiv, 105,
114 (aux doux endroits, reetlller l'orthographe du nom
de l'auteur).

SPINOLA (Christophe de Rojas y). — Notice
[A. Teetaert], xiv, 2480-88. — Cf. ix, 189-90; x,
2081-83 (pourparlers avec Molanus).

SPINOLA (Èlien) (xv s.). — Cité : l, 609.
SPINOLA (Étienne). — Notice [J. Mercier], xiv,

2489.

SPINOLA (J. B.), nonce à Vienne, cardinal (xvir s.). —
Cité : XIV, 2481-82.

SPINOZA (Baruch). — Étude générale de sa phi-
losophie [G. Rabeau), xiv, 2489-506.

1° Vie de. Spinoza. — xiv, 2489-92.
2° Théorie de la connaissance, — 1. Conception

d'une science universelle et mathématique, xiv,
2492-96; cf. xv, 433. — 2. Connaissance de l'être
universel et conséquence déterministe, i, 598; iv,
642-43 ; xni, 1007. — 3. L'âme, série des repré-
sentations affectant le corps, xiv, 2496; cf. xv,
3386 (volonté, forme (les idées).

3° Doctrine métaphysique. — 1. Thèse générale :
la substance une et universelle, avec ses attributs,
xiv, 2496-99. — 2. Conséquences : monisme pan-
thëistique, xm, 1881; xi, 1868-69; cf. iv, 1254-
55, c'est-à-dire athéisme, i, 2204; xm, 1726-27,
le monde résultant d'une fatalité radicale, xv,
3344-45, 3346; cf. in, 2093 (création); x, 1816-17,
1823 (miracle); cf. vin, 1398; xii, 1311; xm,
1886. — 3. Métaphysique comparée au thomisme,
xv, 840, 853, 857-58, 886.

4° Morale. — 1. Morale selon la nature, xiv,
2499-500. — 2. Morale sans dogme, xv, 414; —
le sentiment religieux, xm, 857.

5° Politique. — Droits de l'État, même en ma-
tière de religion, xiv, 2500-01.

6° Interprétation de l'Écriture. — 1. Impossibilité
de saisir le sens absolu, xiv, 2501-02. — 2. Les
récits des miracles, xiv, 2502-03; cf. supra. —
;i. Quelques opinions ; a) sur Ezéchiel, v, 2034 ; —
b) contre l'inspiration des Proverbes, xm, 914-16.

711 Religion. — xiv, 2503-04.
Divers : Spinoza et Leibniz, ix, 183, 189; —

et Malebranchc, 1785; — et Montesquieu, x,
2386; — et Schleiermacher, xiv, 1501; cf. 1499.—
Réfuté par François Lamy, vin, 2553. — Simple-
ment cité : iv, 764, 781, 786, 796, 835, 899, 911,
1175, 1180, 1248, 1252, 1256, 1259, 1274, 1276,
1290; v, 1798, 1803; xn, 2264; xin, 1691, 1708,
1714, 1741, 1744, 1746, 1875, 1881; XV, 3341.

A l'abondante bibliographie relevée par G. Rabeau,
il convient d'ajouter l'étude très complète de Paul
Siwek, S. J., Spinoia et le panthéisme religieux, préface
de Jacques Maritain, Désolée de Brouwer et Cic, Paris,
1937. L'ouvrage étant à peu près contemporain de
l'étude de Rabeau, sa bibliographie ne s'écarte guère
de celle du D. T. C.

SPIR (African) (1837-1890). — Philosophe phénoméniste
Idéaliste. — Cilé : x, 319.

8PIRITALIS (Gilles). — Notice ]J. Rivière], xiv,
2506-07. — Cité : 1286.

SPIRITISME. — Étude générale [L. Roure], xiv,
2507-22. — 1° Les antécédents, xiv, 2507-14. —
Pour compléter, voir Évocation des esprits et des
morts. Tables, 1452, avec références à DIVINATION,
iv, 1442-43 (antiquité), 1445 (temps évangéliques) ;
MAOIE, ix, 1520 (pythonisse d'Endor); cf. D. B.,
il. 1446, 2128-31; Apulée, Tables, 236. On trouve
aux Tables, art. Magie, 3054-55, plusieurs réfé-
rences utiles. — Rôle de la Franc-maçonnerie,
xiv, 2511.

2° Faits modernes. -— Amérique : "Weckman, John
Fox; — France : AIlan Kardcc (Tables, 2804); Léon
Denis (T., 934); — manifestations d'esprits : les
médiums (T., 3174), xiv, 2514-17.

3° Doctrines. — 1. Opposition au christianisme
sur Dieu, les sacrements, l'indissolubilité du
mariage, le Christ et ses enseignements, xiv,
2517-18. — 2. Point fondamental : négation de
l'enfer et substitution de la réincarnation, voir ce
mot. Tables, 3874; mise en doute du Purgatoire,
xiv, 2518-19.

4° Dangers et condamnations. — 1. Dangers
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venant de 1' « esprit mauvais », xiv, 2519-20. —
2. Condamnation par l'Église des pratiques cons-
tituant un danger, 2520; — Voir aux Tables,
Hypnotisme, 2155; Magnétisme, 3057.

SPIRITUALITÉ. — Voir ;'t l'arl. Mystique (Tables,
3278-83) les grandes ligures, les principales écoles
spirituelles, ainsi que les publications spécialisées dans
l'étude de la spiritualité.

SPIRITUELS. — Étude [L. Oliger], xiv, 2522-
49. — 1° Origine et signification. •— 1. Incertitude
sur l'origine du mot, xiv, 2522-24. — 2. Concrè-
tement, fidélité à la pensée de S. François (pau-
vreté, vie érémitique), malgré les directives de
l'Église, 2524-25. Cf. Ange de Clareno, Tables,
165. — Spirituels et Communauté, Xtv, 2525.

2° Mouvement des Spirituels dans l'ordre francis-
cain. — 1. Interprétation par les papes de la rtgle de
S. François et de la valeur de son testament, xiv,
2525-26. Cf. Grégoire IX, vi, 812-13; Crescence (ie
lési. Table.'., 858, et Innocent IV; Jean de Parme,
Tables, 2476. — 2. Rôle pacifiant de S. Bonaven-
ture : constitutions nouvelles, il, 964-65; cf. 977.

3° Trois groupes de Spirituels. — 1. Spirituels
(le la Marche d'Ancône, xiv, 2527-32; — rôle de
Raymond Gaufredi, 2529; mission en Arménie de
Jean de Montecorvino (Tables, 2473; cf. xi, 539,
Nicolas IV); — Libérât de Macérala et sa mission
près de Célestin V (cf. n, 2063); — Boniface VIII
et les Spirituels (n, 997); •— frère Jérôme et les
Sp. (Tables, 2505); — Jacques de Monte; —
l'inquisiteur Thomas d'Aversa et les Sp. ; — Clé-
ment V et les Sp.; — gouvernement d'Ange de
Clareno (voir son article). —• 2. Spirituels de Pro-
vence, xiv, 2532-38. — La grande controverse
entre la Communauté et les Sp. : bulle Dudum ad
apostolatiis de Clément V; réaction de la Commu-
nauté et commission pontificale de conciliation :
constitution Fidei catholicae fundamenta du concile
de Vienne (Tables, 672, sur la pauvreté et l'ordre
de S. François); — prolongation des dissentiments.
— Personnages cités : Hugues de Digne, Tables,
2127;-—01ivi (Pierre-Jean), xi, 982-84, 987-90;-—
Arnaud de Villencuve, Tables, 267; — Uonagratia
de Bergame, T., 461 ; — Bertrand de La Tour,
434; — Ubertin de Casale, xv, 2022-24; — Vital
du Four, 3103-04. — 3. Spirituels de Toscane, xiv,
2538-39; — bulle Ad nostri Aposlolatus (de Clé-
ment V), condamnant leurs excès. — 4. Condam-
nation des Sp. par Jean XXII, xiv, 2539-42;
vin, 634-36 (les trois groupes frappés).

4° Jugement sur les Spirituels. — 1. Graves
fautes et de la Communauté et des Spirituels,
xiv, 2542-43. — 2. Deux erreurs des Sp. : identi-
fication de l'Évangile et de la vie franciscaine; —
négation du droit pontifical de dispense, 2543-
44. — 3. Influence du joachimisme, 2544-45;
cf. vin, 1439-42.

5° Rayonnement du mouvement des Spirituels, —
xiv, 2545-49.

SPIT (Nicolas-Barthélémy), évêque vieux-catholique de
Deventer à partir de 1894, xv, 3434-35.

8PITTA (Friedrich) (1852-1954), théologien allemand
protestant. — Auteur, entre autres, de ; Die. urchristlichen
Tradilionen liber Ursprung iind SilUt des Abendmaliles,
Gottingen, 1893 (au t. l de son Zur Geschichte und
Literatur des Urchristentums) (école cschatologique) ;
— Streit/ragcn der Geschichie Jesu, 1907.

Cité : v, 993-94, 1026, 1057, 1061, 1073, 1080,
1091, 1099, 1101, 1112; vin, 1369; x, 845, 867;
xii, 1419, 1779, 1784.

SPITTLER (Louis-TimOthée, baron de) (1752-1810). —
Auteur d'un abrégé de l'histoire de l'Église chrétienne
( Grundriss der Geschichte der chrislUchen Ktrche, Goet-
tmgue, 1782; 4» éd., 1806), xv, 1786.

8POERRI. — Cité pour sou arl. A propos de la sincérité
de Pascal, dans Kev. d'hist. littéraire (1923), xi, 2103.

SPOLÈTE (Concile de) (1849). — Tables, 743.
SPOLÈTE (Chérubin de). - - Notice [A. Teetaertj,

xiv, 2549-50.
SPONDE (Henri de). — Notice [J. Mercier], xiv,

2550-51; Hurter, ni, 1102-04. — Sur les lollards,
ix, 911-12.

SPONDE (Jean de). — Notice [J. Mercier], xiv, 2551.
SPORER (Patrice), — Notice [A. Teetaert], xiv,

2551-53. Cf. i, 872. — Charité, n, 2255;—dimanche,
iv, l;i24, 1326-27, 1339-41, 1345-46; •— devoirs
des époux, v, 376; — foi, vi, 455; — messe, x,
1298, 1305-06, 1310; — pénitence, xn, 1125; —
réparation, xm, 2431 ; — restitution, 2491-92, 2496,
2500.

SPRENGER (Aloys) (1813-1893), médecin et orienta-
liste allemand. — Sur Mahomet, ix, 1574.

SPRENQER (Jacques). — Notice [É. Amann], xiv,
2553-54.

SPRINZL (Joseph) (1839-1892). — Professeur de théo-
logie à l'Université de Prague, a publié Handbuch der
Fundamentaltheotogii', Vienne, 1876; Compendium Iheol.
dogm.. 1882; Théologie der apostolichen Vàler, 1880. —
Cité : l, 870,15G8; iv, 1028,1054 (bib).; rectiller l'ortho-
graphe), 1148, 1152; v, 773.

SPRUQH (Othon). — Notice [A. Teetaert], xiv,
2554.

SPULLER (Jacques-Eugène) (1835-1896), publiciste et
homme politique français. — Cité a l'art. LIBÉBALISMIÎ
pour son volume sur L'éuolution politique et sociale de
l'Église, ix, 580, 617-18, 629 (bibl.).

8TABILI (francesco), dit Cecco. — Notice [P. Ver-
net], n, 2048-49.

STABILITÉ DE L'ÉGLISE. — Stabilité histo-
rique et doctrinale [A. Michel], Xlv, 2554-56; iv,
2145-50,

STADE (Bernhard) (1848-1906). — Exégète allemand
cité pour sa Biblische Théologie des A. T. (1905), iv,
326 (à propos du démon) ; — son étude Deuterozacharia,
eine kritische Studie (1881), xv, 3658, 3670 (bibl.); —
son commentaire sur les livres des Rois, xm, 2814-15.

STADLER (Daniel), S. J. — Professeur à l'Université de
Fribourg, auteur d'un opuscule (1741) sur le P. Tourne-
mine, xv, 1247.

STADLER (Mgr Joseph) (1843-1907), évêque de Sara-
jevo de 1881 à sa mort. — Son apostolat, n, 1045.

STADLER (Maurice). — Notice [A. ïeetaert], xiv,
2556.

STAEHEL11M (F.). — Auteur de Der Antisemitismus des
Attertums (Baie, 1905), vin, 1656.

STAEHELIN (Hans). ~ Son étude sur Die gnoslischen
Quellen des Hippolyts (1890) citée, III, 2063.

STAEHELIN (Otio), né en 1868.—Auteur d'une magis-
trale édition des œuvres de Clément d'Alexandrie (Leip-
zig, 1905-1909, 3 vol.; table, 1934-1936), citée dans le
D, T. C. à l'appui de la plupart des références à Clé-
ment; — a rédigé la partie relative à la littérature
grecque chrétienne dans les dernières éditions de la
Gcschichfe der griechischen Literatur de W. von Christ-
Schmid, xn, 1210.

STAERK (Wilhehn), théologien et exégète protestant
allemand (xix'-xx' s.). — Cité ; iv, 653 (Deutéronome) ;
xi, 697 (Nombres). — Sur la confirmation (cf. II Cor.,
i, 21-22), ni, 1017 ; — sur la rédemption, xm, 1996.

STAFFLER (Hilarion). — Notice [A. Teetaert],
xiv, 2556-57. — Cité : i, 868.

STAFFORD (Mgr). — Éditeur en 1779 d'un opuscule
hollandais sur les catholiques et les jansénistes à Utrecht,
xv, 2419.

STAQLIN (Elisabeth) (xiv's.), dominicaine suisse, dirigée
de Henri Suso, xiv, 2860, 3863.

STAONI (Alexandre). — Notice [J. Mercier], xiv,
2557.

STAIDEL (Bonaventure). — Notice [A. Teetaert],
xiv, 2557.

S T A 1 D E L (François-Jean de Dieu). — Notice
[A. Teetaert], xiv, 2557.
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STALAM (Barthélémy de). — Notice [A. Teetaert],

xiv, 2557-58.
STAMBER (Jean), Stanbei'n, Stanbridge, etc. - -

Notice [J. Mercier), xiv, 2,')58.
8TAMPA (Ambroise). - - Notice |A. Teetaert], xiv,

2558.
8TAN (Élie) (xix-xx6 s.). — Chanoine de rite roumain.

Concordance de l'enseignement du catéchisme et des
autres matières, XIV, 46.

&TANBRIDQE (John) (1463-1510), grammairien. —
Doit être distingué do Jean Stamber, cf. xiv, 2558.

8TANOARO (François). - - Notice [L. Cristiani],
xiv, 2558-61. — 1. Le stancarisinc, 2560-61. —
2. Erreur antitrinitaire, xv, 1777. —- Cité : vin,
1346.

STAND18H (Henri). — Notice [A. Teetaert], xiv,
2561-62. — A distinguer de Standish (Jean),
archidiacre de Colchester (f 1570).

STANOE (Cari), historien protestant, né a Hambourg
en t870. — Ses articles (1900, 1902) sur Grégoire de
Rimini, VIII, 2131 (problème de la justification).

STANILOAE (D.), — Éditeur d'un texte de Grégoire
Palamas sur les hésychastes (1932-1933), xv, 339.

STANISLAS KARO. — Notice [A. Teetaert], xiv,
25G2.

STANISLAS 1" LESZCYNSK1 (1677-1760), roi de
Pologne. — Cilé ; irr, 132 (Clément XIV); xv, 3391 (Vol-
taire).

STANISLAS DE PLAISANCE. — Notice [A.
Teetaert], xiv, 2562.

STANISLAS DE ZNAYM (xV s.). — Accusé avec
Jean Hus et, plus tard, adversaire des hussites, v, 1406.

STANLEY (Arthur Penhyn) (1815-188]), anglican,
disciple de Th. Arnold dont il a écrit la vie. — Cité :
xi, 1678, 1689, 1694, 1704 (bibl.); XIII, 1378; xv, 3569.

STANONIK (F.), historien de la vie et des écrits de
Pierre Auriol (1882). — Voir la bibliographie, xn, 1881.
Cité au cours de l'article, 1811, 1816.

STANTON (Vincent-Henry). — Auteur anglican de
Thé Gospels as histwical Documents, III. î7it" fourth
Gospel, Cambridge, 1920. — Cité : vin, 540-41, 547,
553, 555.

STAPF (Ambroise). — Notice [É. Amann], xiv,
2562-63.

STAPFER (Edmond) (1844-1908), théologien protes-
tant. — A publié sur Jésus Christ ; Jésus (le Nazareth
et le développement de sa pensée sur lui-même, Paris,
1872; Jésus-Chrisi, sa personne, son autorité, son œuvre
(3 vol.), 1896-1898; La Palestine au temps de Jésus-
Christ, 1892. — Cité : n, 1864; IV, 1310, v, 1091; vin,
1375-76, 1390, 1392, 1394.

STAPFER (Paul) (1840-1917), frère du précédent. —
Auteur d'études historiques et littéraires : »ur Pascal,
xi, 2102, 2187, 2189; cf. iv, 811; — sur Montaigne, La
famille et les amis du Montaigne, xn, 1916 (bibl.).

STAPHYLUS (Frédéric), de son nom de famille
Stapellage. — Notices [É. Amann], xiv, 2563-66,
et dans Hurter, ni, 19-21. — Ses écrits publiés et
traduits par Laurent Surius, xiv, 2848.

STAPLETON (Thomas). -- Notice [J. Mercier],
xiv, 256G-67. — Sur l'Église, iv, 2130, 2142-43;
cf. i, 2410; — nombre des élus, iv, 2367; — dog-
matique, 1565; — foi, vi, 69; — Honorius, vu,
126; — infaillibilité du pape, 1687; — inspiration
de l'Écriture, 2225; cf. u, 1555; — Thomas More,
x, 2482; — tradition, xv, 1323.

STAROVIÈHES, dissidents russes de l'orthodoxie. —
Voir aux Tables : Nicon, 3312; Raskol, 3860; .Russie,
3935.

STARY (Sigismond), abbé général des Prémontrés a
partir de 1883. -- Unité de l'ordre, xm, 13.

STATIUS (nom latinisé d'Achille d'Estaço). —
Notice [J. Mercier], xiv, 2567.

STATTLER (Benoît). — L'étude [J. Bernard], xiv,
2567-79, rappelle la vie, les ouvrages de Stattler,
ses conceptions philosophiques morales et apolo-
gétiques, mais surtout les doctrines ecclésiolo-

giques, dont certaines hardiesses attirèrent une
mise à l'Index, i, 858, 861, 872; xiv, 1851.

STAUDENMAIER (François). — Notice [É.
Amann], xiv, 2579-80. — Dieu, iv, S41, 849, 1145,
1147. — Schleiermachcr, xiv, 1508. — Cité : iv,
1827; vu, 431.

STAUPITZ (Jean). — Notice [L. Cristiani], xiv,
2580-83. — Et Luther, ix, 1149, 1152, 1155, 1157,
1195, 1204, 1245; cf. xm, 2033. — Et Conrad
Wimpma, xv, 3550. — Cité : vu, 269.

STAURIN (Jean-André). — Notice [J. Rivet],
xiv, 2583.

STAUROPÉQIE (Droit patriarcal de).—Voir XI, 2278,
2280, 2284.

STAUROS. — Éon, engendré du Père, dans le système
valcntinicn, xv, 2502-03, 2509.

STAVE (E.). ~ Cité pour son Vber den Einfluss des Par-
sismus auf das Judentum (Haarlem, 1898), vin, 1661.

STAVROVEGKYJ (Cyrille Tranquilion) (f 1646). —
Écrivain russe, passé de l'orthodoxie a l'union. — Ses
œuvres, XIV, 398.

STECK (Johann-Rudolt-Julius) (1842-1924). — Der
Einlluss des Buddhismus auî dos Christentum (Zurich,
1908), vin, 1363, 1370.— Sur l'Institution do l'eucha-
ristie, v,1073.

STÉDINQIENS. — Notice [F.. Amann), xiv, 2583-
86. Cf. ix, 1049, 1052 (Stedinger).

STEENBERQEN (Van), Sfeenberghen. — Voir Van
Steenbergen.

S T E E N O V E N (Corneille).—Notice [J. Carreyre],
xiv, 2586-87, — Cité : xv, 2401, 2403-05 (Église
d'Utrecht), 2531 (Van Espen), 2536 (Varlet), 2674
(Verhuist), 2836 (Viaixnes).

STEENSEN (Niels). — Voir I n f r a , Sténon (Jean-Nico-
las).

STEFANESCO (Mgr Molchisédech). — Èvêque orthodoxe
do Roman (Roumanie). Son Mémoire sur le papisme et
l'Église roumaine (vers 1883), xiv, 82-84, 86.

STEFFEN (Bernhard). — Théologien protestant (ortho-
doxie nouvelle, de tendance éclectique). Le dogme de
la Croix (1920), XIII, 2002.

STEQ1VIANN (Cari). — Auteur, en collaboration avec
C. Hugo, d'un IIandbuch des Socialismas, Zurich, 1894,
xiv, 2275.

STEQMÛLLER (F.). — Édition (1031) de Siger de Ura-
bant, xiv, 2045; — Sur Pierre d'Osma, 2208.

STEIN (Edith) (1891-1942). — Son étude, Jlusseris
Phénoménologie und die Philosophie des hl. Thomas von
Aauina, Halle, 1920, citée : xm, 1878-80.

STEIN (S.). — Auteur d'un article (1941) sur les Capi-
tulaires francs, à propos de l'usure, xv, 2334.

STEINBERQER, nom de famille de Everard Blllick. —
Voir BIT.I.IC.K, n, 889; Tables, 444.

STEINER (Arpad), — Édition (1938) de Vincent de
Beauvais, xv, 3030.

STEINER (Rudolf), philosophe et pédagogue autrichien,
né à Kraljévic (Croatie) en 1861, mort en 1925. — Et le
mouvement théosophique, xv, 542, 545-46, 549.

STEIN INQER (Paterne). — Notice [A. Teetaert],
xiv, 2587.

STEINMANN (Alphonse), né a Hanovre en 1880. —
Exégète catholique allemand, cité pour son commentaire
des épttre.s aux Thessaloniciens et aux (ialates (4« éd.,
1935), xv, 583, 592-93, 605, 609 (bibl.).

STEINMANN (Jean). — Prêtre français, né en 1911,
décédé accidentellement en 1963, au cours d'un pèle-
rinage en Terre-Sainte. Il est l'auteur de nombreux
ouvrages d'Écriture Sainte, parmi lesquels on peut
mentionner ; Le livre de Job (1955); Le prophète Isale
(1955); Le prophète Ezéchiel (1953); Le prophète Jérémie
(1952); David, roi d'Israël (1948); Daniel (1949); Les
f'saumes (1952); Lecture de Judith (1953); Les plus
anciennes traditions f î u Penïateuque (1954); Vie de
Jésus (1959), mise ù l'Index (juin 1961); Une f o i chré-
tienne pour aujourd'hui (Urasset, 1967; conférences don-
nées en 1962 et 1963). Il avait aussi consacré un essai
tort remarqué à Richard Simon et plusieurs études à
Pascal, Léon Bloy et à Frédéric von I-Iûgcl. — Voir
n» spécial de la revue Montalembert. Desclée de Brouwer,
1964 (très vivant); L. J. Rondeleux, J. Steinmann, Éd.
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fie Fleurus, 1969 (retrace sa pensée). — Cite aux Tables,
.-5231 (bibl.)

STEINSITS (Antoine). - Notice |A. Teetaert],
xiv, 2587.

STEITZ (A.). — Auteur de Das Eifangsliuni ïfon GoUes-
suhn (1908), cité : v, 2393; vin, 1207.

STEITZ (Ueoi'ges-Édouard) (1810-1879). — De ce théo-
logien protestant, deux études citées: Die Abendmahts-
lettre (dans Jahrb. f u r deutsche Theol., x, 1865, et xn,
1887), à propos de Clément d'Alexandrie, v, '1137;
S. Jean Chrysostomc, 1147; S* Cyrille d'Alexandrie,
1162, 1164; — Art. Transsubstantialio und UbiquUai
(dans Protest. Rcalcncucl.), XV, 2038, 2047.

STELLA (Didaeua) ou d'Estellci (xvie s.). — Auteur
franciscain (Hurter, III, 77). — Cité sur l'inspiration
de l'Écriture, vu, 2133.

STELLA (Micliel). — Notice [A. Teetaert], xiv,
2587.

STELLA (Thomas), 0. P., évêque de Salpe (1544-1547),
de Lavello (1547-1549), de Capo d'istria (1549-Î1566). —
Ses interventions au concile de Trente sur le salut des
infidèles, vu, 1773; la justillcallon, vin, 2171-72.

STELLART (Prospcr). — Notice (J. Mercier], xiv,
2588.

STELLIOLA (1547-1623), médecin, philosophe et
mathématicien napolitain. — Ses conseils à Galilée, vi,
1066 (rectifier l'orthographe).

8TENQEL (Georges). •-- Notice [J. Goetzl, xiv,
2588-89.

STÉNON (Jean-Nicolas), ou Steetwn (Nids). —
Notice [J. Mercier], xiv, 2589-90.

Bibliographie récente: Knud Larsenel Gustav Sellera,
Nicotoi SIcnonis opéra théologien, cum proemiis et notis
germanice scriptis, 2 vol. (l,x-510 p,, II, 576 p.), Copen-
hague, 1944-1947. Analyse dans .L'Ami du cierge, 1948,
]). 381-83. — II faut noter qu'on doit à ce savant devenu
évêque la découverte du canal extérieur de la glande
parotide, appelée canaî de StétWtl,

STENTRUP (Ferdinand), — Notice [J. de Blic],
xiv, 2590. — Création (dans le temps), ni, 2177,
2179. — Descente de J.-C. aux enfers, iv, 582. —
Dieu, 872, 928, 1142. — Eucharistie (présence
réelle), v, 1061 ; inesse, x, 1192, 1277, 1283, 1304. --
Fin du monde, v, 2548-49. — Foi, vi, 473, 480,
487, 488, 489, 490, 508. — Infidèles (Salut des),
vu, 1815, 1817. --- Jésus-Christ : a) incarnation,
vu, 1475-77; — b ) hypostase, union hypostatique,
371, 392, 413-14, 421, 426, 431, 521, 526, 538; —
c) théologie de J.-C., vin, 1272, 1276, 1277, 1279,
1305-OG, 1308-09, 1318-19, 1332, 1339, 1340; —
d) science de J.-C., xiv, 1652, 1656, 1658. — Pur-
gatoire (prières pour les défunts), xni, 1301. —
Rédemption, 1998, 2001. - Trinité, xv, 1805. —
Cité : i, 2618.

8TEPHAN1 (Henri-Robert) (+ 1723), .Stevcns. — Jésuite
belge. Notice dans Hurler, iv, 1058. Professeur au
séminaire de Liège, a écrit Defensio aucloritaiis Ecclesiae,
contre les jansénistes rebelles a l'autorité pontificale,
xui, 1514-15.

STÉPHANIE DE L'INCARNATION. — Notice
[A. Teetaert], xiv, 2590.

STERCA SULUTIU (Alexandre). — Métropolite d'Alba
Julia de 1851 à 1867. — Cité : xiv, 35.

STERCKX (Engelberl, cardinal) (1792-1867), arche-
vêque de Malines. — Sur la proclamation du dogme de
l'Immaculée Conception, vu, 1199. — Sur le libéralisme,
IX, 564.

STERCORANISME. — Étude [A. Gaulle!], xiv,
2590-612. — Tables, 1333-35.

STÉRILISATION SEXUELLE. — Voir Castration,
Tables, 545-48, et MUTILATION, x, 2575-78; Tables,
3271-72.

STERNBACH (L.). — Études philologiques (Gracovie,
1900) sur Georges Pisidès, Xll, 2134.

STERZINQER (Ferdinand). — Notice [É. Amann],
xiv, 2612.

STETZING (Kilian). - - Notice [A. Teetaert], xiv,
2612-15.

STEUERNAGEL (Cari), né en 1869. — Auteur de
J.ehrbuch der Einleitung m das Alte Testament, Tubingue,
1912. — Sur le Dcutéronomc, iv, 653; — traces d'hellé-
nisme dans le livre de la Sagesse, vin, 1665; - - sur Osée,
xi, 1638; — sur les Paralipomcncs, 1981; — sur les
livres de Samuel, xm, 2783, et des Hols, 2815; — sur
le Deutéro-Zacharie, xv, 3658-59.

8TEVART (Pierre). — Notice [J. Mercier], xiv, 2615.
STEVENS. — Voir aussi Stephani.
8TEVENS (G. B.). — Théologien et exégète anglican.

A publié : Thé Thr.fitosiy o/ thc N. T., Edimbourg, 1901 ; —
Thé Christian doctrine of salvation, Edimbourg, 1905.

Sur la confirmation, ni, 1019, 1026 (bibl.); ••-
eucharistie, v, 1055; — Jésus-Christ, vin, 1376;
cf. v, 2399; — rédemption, xm, 1955, 1994, 2002;
cf. v, 182.

STEYAERT (Martin). — Notice [É. Amann], xiv,
2615-16. — Quesnel et quesnellisroe, xm, 1467,
1475, 1476; — Baïus et baïanisme, n, 60, 67; —
conséquences pour le salut des infidèles, vu, 1793,
1797; cf. i, 761 ; Xt, 2101. — Cité : iv, 2367.

STIEFELHAQEN (Ferdinand) (1822-1902). — Cha-
noine de Cologne, il a écrit ; Gcschichte des Volkes Israël
(1854); Théologie des Heidenthums (1858), etc. Cf. Hurter,
v, 1940. — Cité ; x, 1835.

STIEQELE (P.). — Auteur de Der Agennesiebegriff in
der griechischen Théologie des IV, Jvihfîwnflerts, Fri-
bourg-en-B., 1913. — Sur l'innascible (le PÈrc) chez les
théologiens du iv" s., xn, 1192.

STIEQLER (M. A.), canoniste allemand. — Auteur de
Dispensation... im Kirchenrecht (Mayence,1901),xi,1888;
iv, 1440 (bibl.).

8TIQLMAYR (Joseph), auteur jésuite du XIXe siècle. —
Écrits macariens (cf. ix, 1455) et doctrine des Messa-
liens, x, 794-95. Mais voir, dans Altaner-Chirat, l'article
Macaire l'Égyptien, p. 378-79, postérieur aux articles
d'É. Amann. — Pseudo-Denys et Proclus, ix, 1686; —
et Sévère d'Antiochc, xii, 2314; xiv, 1995. -— Cité :
S. Chrême en Orient, il, 2405, 2409; — Ciel, 2490; —
Les neuf chœurs des anges d'après le pseudo-Dcnys, iv,
434; — Dieu, 1118 (pseudo-Denys), 1149 (S. Augustin);
— Théologie et théologiens, xv, 342-43.

STIGMATISATION.—Les faits, les explications
possibles [É. Amann], xiv, 2616-24. — 1. Faits,
phénomènes et sujets, 2617-20; cf. v, 1880; x,
2628, 2646. —Voir:ix., 954 (Marie de la Visitation);
xii, 2033 (Lucie de Narni); xm, 21 (Dodon de
Mariengaard). — 2. Explications possibles, natu-
relles ou surnaturelles, xiv, 2620-24; cf. x, 2640,
2650-51.

STILLINO (Jobann-Hcinrîch Jung, dit) (1740-1817). —
Lettre admirative à Kant, vul, 2325.

S T I L T I N Q (Jean) (1703-1762). — Notice dans Hur-
ter, iv, 1565, qui orthographie Stiltinck. — Hagiogra-
phie : sur le pape Libère, ix, 650,656, 657 ; sur S. Hilaire,
vi, 2405.

ST1PHOUT, évêque d'Haarlem (Église d'Utrccht)
(T 1777), xv, 2419.

STOBNICA (Jean de). — Notice [A. Teetaert], xiv,
2624.

STOCK (Saint Simon). — Voir supra, Simon UtocJs.
STOCKMANNS (Pierre). — Notice [J. Carrcyre],

xiv, 2624-25.
STOECKER (Christian-Ado;/). — Pasteur protestant,

né en 1835 à Halberstadt, fondateur des Conférences
ecclésiastiques sociales (1890), xm, 885-86.

STOECKL (Albert) (1823-1895). — Théologien alle-
mand, connu pour ses ouvrages philosophiques et apo-
logétiques, En voir le détail dans Hurter, v, 1871-72. —
Cité : i, 862, 976, 1569,1790; xn, 1877.

STOÛLAV. — Concile russe des Cent Chapitres de 1551. —
Tables, 740.

STOMR (A.). — A étudié (1923, 1926) la doctrine tri-
nitaire au xin* s., xv, 1731; — spécialement chez
S. Bonaventure, 1738; — Godetroid de Fontaines,
1748; — Ulrich de Strasbourg, 2060.

ST01ANOV (ïeodor). — L'Église romaine, partie inté-
grante de l'Église universelle, xiv, 1427; cf. xv, 2213.

8TOIBER (Ubald). — Notice [A, Teelaert], xiv,
2625.
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STOÏCISME. — L'école stoïcienne, fondée par Xénon

de Cittium (340-2GO av. J.-C.), est aussi appelée École
du. Portique, Zenon taisant ses leçons BOUS le fameux
portique du Voecile à Athènes. « De même que les
épicuriens, les stoïciens considèrent la inorale comme
le bien suprême de la philosophie. La logique et la phy-
sique, qu'ils appellent physiologie, lie sont qu'une étude
préparatoire à hi morale. Dans la logique, il» s'attachent
surtout à déterminer le critérium de la vérité et le
placent dans .les perceptions des sens vérifiés par la
raison. En physique, ils distinguent dans le monde,
comme dans l'homme, deux principes, l'un passif, la
inaltéré et le corps, l'autre actit. Dieu et l'âme humaine.
Néanmoins ils font de l'ûme un souille matériel et
Dieu n'est pour eux qu'un principe igné universellement
répandu dans la nature. Ce principe anime chaque
chose et par sa providence dirige tous les êtres selon les
lois immuables de l'ordre et de la raison. Mais en réalité
il n'y a qu'un seul être qui, selon le point de vue d'où
on le considère, comme matière mue ou comme activité
mouvante, est appelé alternativement Nature et Dieu.

« En morale, le précepte suprême du stoïcisme est
celui-ci : vivre conformément à la nature. La vertu
consiste dans une entière soumission au destin, qui fait
que le sage agit avec la conviction que les événements
ne peuvent pas être mauvais pour lui puisqu'ils sont
déterminés par une providence. Une complaisance
positive et joyeuse n'est pas de l'indittérentismc. Sans
doute les choses extérieures, étrangères au bien et au
mal, sont, en un sens, indillérentes. La douleur et le
plaisir, la pauvreté et la richesse, en tant que relatives
à notre vie individuelle, ne doivent ni nous allliger ni
nous réjouir; mais en tant qu'elles entrent dans le plan
do l'univers, elles ne sont plus indifférentes, car la
nature universelle est le seul bien. La vertu stoïcienne,
loin d'être cette n patience forcée ' dont parle Leibniz,
est avant tout amour et joie. Le sage ne vit pas retire
du monde, il agit, il accomplit la multitude des actes
que la Raison universelle exige le plus fréquemment. •

Pour être plus complet et permettre tous les rap-
prochements avec la doctrine chrétienne, ajoutons que
cette Raison universelle possède une dénomination
spéciale : « Avec Platon (les stoïciens) conçoivent Dieu
comme l'Ame universelle et, par conséquent, unique,
intelligente et sage, organisant le monde en l'informant.
C'est pourquoi, ils l'appellent le Logos spennaticos,
c'est-à-dire la Jînison génératrice d'ordre, de beauté et
de bonté • (Thonnard, Précis d'histoire de la philo'
Sophie, p. 137).

1° Doctrines stoïciennes. — A Alexandrie, i,
808-09, 810-11. — Dieu, sans existence personnelle,
distincte du monde (en tait athéisme ou panthéisme),
2202-03; vu, 652; xi, 1856, 1861-62; xv, 1566;
cf. iv, 1178. — Gouvernement du monde (déter-
minisme et fatalisme), 633, 642; v, 2096, 2098;
Ml, 3979; xin, 983; xv, 3326; — l'optimisme
stoïcien, xi, 1511; cf. ix, 1685 (le mal); xv, 3337-
38. — Le monde ne sera pas détruit, mais changé
en mieux, v, 2523. — Sur l'âme, i, 977; x, 289;
xn, 2364; cf. xv, 1351. — Morale, xii, 1481; xm,
1549; — et l'espérance, v, 612; — et le péché, xn,
142-43, 167, 171, 196; — et le suicide, xiv, 2740. —
Simplement cité : xn, 2258, 2270, 2287, 2302;
xiii, 1720, 1741.

2° Stoïcisme et christianisme. — Influence (?)
stoïcienne sur l'Ecclésiaste, iv, 2019-21. — La
Sagesse et le stoïcisme, vin, 1667; xxv, 736-37,
739-40; xv, 1558. — S. Paul, analogies verbales,
xi, 2346, 2430-31. — Le Logos des stoïciens et le
Verbe, v, 2378-79; vin, 1131; xn, 2274; xiv,
736-37; xv, 1565, 1569-70, 2647. — Réminiscences
stoïciennes dans les faits de la création, ni, 2061-
63. — Décalogue et règle morale des St., iv, 173-75.

3° Stoïcisme ei auteurs divers. — 1. Philosophes
anciens : Plotin, xm, 967; — Philon le Juif, vin,
1667; xn, 1446, 1449, 1453; cf. supra, le Logos. —
2. Anciens auteurs ecclésiastiques : Clément
d'Alexandrie, i, 812; in, 179-80; — Origène, i,
813-14; xi, 1490, 1513, 1518, 1529, 1535, 1549,

1572; xiii, 946; -— Justin, vin, 2231, 2235-36,
2243-45, 2253, 2255; cf. xn, 2376; xiu, 942; —
Tertullien, xv, 152. — S. Augustin, vin, 405;
cf. i, 2351-52, les « rationes séminales ». — S. Jé-
rôme, l'apathéia et Visnamartésia des St., xn,
689;— Paul de Samosate, 49;—Némésius d'Émese,
xm, 957. — 3. Auteurs plus récents : S. Thomas,
xv, 966; — Jansénius, vin, 362; — Juste Lipse,
779-80; xm, 1713; — Montaigne, x, 2340; ~
Pascal, xi, 2127, 2130; — Pierre Charron, xn,
1912; — Pomponazzi, 2545; xm, 1699-700; • -
Telesio, Bruno, Campanella, 1714-17; — Zwingli,
xv, 3781-90; — Kant, vin. 2312.

STOJKOWICH (Jean). — Voir Jean de Raguse,
Tables, 2477. — Ajouter : intervention au concile
de Florence, vi, 34-37; xm, 2140.

8TOKE8. — Anglais, gradué de Cambridge, un des
interrogateurs de Hus au concile de Constance. Une
intervention citée, xv, 3612.

STOLBERG (Frédéric-Léopold de). — Notice
[G. Fritz], xiv, 2626-27.

STOLZ (Dom Anselme). — Le rhénan Anselme Stolz
naquit le 28 janv. 1900. Il entra ù l'abbaye bénédictine
de S.-.Tosoph do Gerleve (Westphalic) où il fit profession
le 29 tévr. 1920. Il Ht ses études de théologie au collège
S.-Anselme, à Rome, et y conquit le doctorat en théolo-
gie. Il reçut l'ordination sacerdotale le 6 août 1924.

Dès 1928, dom Stolz enseignait la théologie à S.-An-
selme et y exerçait la fonction de bibliothécaire. En
1933, il lança la collection Studio Anselmiana (qui
comptait déjà 42 livraisons en 1958), en publiant son
premier ouvrage : Glaubensgnade und Glaubenslicht
nach Thomas von Aquin (Rome, Herder), où il tente
de surmonter le désaccord qui oppose les thomistes, en
essayant de retrouver la pensée et le point de vue du
docteur angélique. En 1934, il publia son Gottes Leben,
sein Erkennen und Wollen (Salzbourg, A. l'ustet;
vol. il de la neutsche Thomasausgabe).

En 1935, l'Université de Salzbourg l'invita à traiter
de la mystique sous l'angle de la théologie ancienne ;
il exposa la conception des Pères, plus objective et
moins psychologique que celle des modernes. L'intérêt
suscité par cette théologie du paradis terrestre fut
révélé par les polémiques qu'elle souleva. Aussi l'auteur
crut-il pouvoir éditer le texte de ces conférences sous
le titre : Théologie der Mgstik (Ratisbonnc, Pustet,
1936, in-12", 252 p.; trad. franc. : Théologie de la mys-
tique, Chevetogne, Editions des Bénédictins d'Amay,
1939; 2e éd., 1947). En 1937, dom Stolz publia un
Anse/m son Canterbarg (Munich, Kosel-Pustet, in-81',
336 p.). En 1939, il donna aux moines de Chevetogne
une série de conférences sur l'Ascèse chrétienne; son
texte, mis au point, fut d'abord édité en italien (Ascesi
crisliana, Brescia, Morcelliana, 1943, in-12°, 198 p.),
puis traduit en français par les moines de Chevetogne
(1948).

L'année 1939 vit aussi le début de la publication de
son cours de théologie ; Manuale theologiae dogmaticw
(Fribourg-en-Brisgau, Herder), fasc. 2 ; De Sanctissima
Trinttaté; le fascicule 4 parut l'année suivante : An-
thropologia théologien, scu de hominis creatione, éleva'
tione, lapsu; de gratia; le fascicule 1 en 1941 : Jntro-
duclio in sacram theologiam. De Deo Uno; en(ln le fasci-
cule 6 (dernier paru) en 1943 ; De sacramentis.

Sa mort prématurée, le 19 oct. 1942 à Rome, et la
destruction au cours de la guerre de la maison d'édition
IIerdcr, dissuadèrent ses collaborateurs, dom Hennann
Keller et dom Augustin Mayer, O.S.B., de poursuivre
la publication de ce manuel dont les premiers fascicules
avaient péri.

Dom Stolz tut un éveilleur d'idées; il accordait plus
d'importance à la tradition patristique qu'on ne le (ait
d'ordinaire dans l'exposé systématique du dogme, et
se méfiait de la théologie dite ' scientifique • qu'il
jugeait de tendance trop rationaliste. Il savait retrouver
les intuitions protondes et les aperçus éclairants que
nous livrent dans leurs écrits ces grands spirituels que
furent les Pères et les saints Docteurs du Moyen Age. 11
les préférait résolument aux théologiens des siècles
postérieurs, tout préoccupés de déduire des conclusions
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théologiyues apparemment, certaines, mais impuissantes
à acheminer l'esprit jusqu'à la contemplation des mys-
tères de la foi.

Notice biographique dans la seconde édition de la
Théoloyie de la mystique (Chovetogue, 1947).

R. GAZEAU, 0. S. B.
STONË (Darwell). — Auteur de A historg of thé doctrine

of tlw Uolu Eueharist (1839). — Sur les ritualistes et
la présence réelle dans l'eucharistie, v, 1417; xiu, 1403,
1424 (bibl.). — Cité ; x, 797.

STORCH (Ambroise), dit I-'elarciun. — Notice
[É. Amann], xiv, 2627-28. — Interventions au
concile de Trente, x, 1114 (Pelargo); cf. v, 1330-31
(eucharistie); 1998 (extrême-onction); xu, 1077,
10SO-81 (pénitence); xiv, 610, 612-13 (sacrements).

STORCM (Nicolas) (f 1530), disciple de Luther. —Et les
anabaptistes, I, 1128-29, 1133.

STOURDZA (Alexandre) (1791-1854), prince russe,
auteur en particulier de Considérations,,, sur la doctrine
cl l'esprit de l'Église orllmi.loxe (en français), Paris,
181G. Cf. Jugie, ï'. D. C. 0.. i, index. — Positions succes-
sives et divergentes sur la question du purgatoire,
xiii, 1347.

STOZ (Matthieu). — Notice [R. Brouillard], xiv,
2628-29. — Son Instructio continuée et achevée
par son frère Jean Stoz, 2628.

STRABON. — Voir Walafrid Strabon.
STRAOK (Hermann Leberccht) (1848-1922). — Auteur

d'un Commentaire sur le N. T. d'après le Talmud et la
Midrasch (en collaboration avec P. Billerbeck), xi,
1236; — son Eilueilung in Talmad und Midrash (5" éd.,
Leipzig, 1921), xv, 12, 23, '29.

STRAETER (llermann). — Auteur de Die Eriôsung.tlehre
des hl. Atliiviasius (1894). — Sur la purification du
péché selon S. Athanase, vin, 2094; XIIT, 1997 (bibl.).

STRASOLDO (Kaimund Anton, comto de), évêque
d'Eichstatt de 1757 à 1781. — Et la censure d'un
ouvrage de Stattler, xiv, 2575-76.

STRATIIV11TROV1CH (Étienne) (1790-183G). — Métro-
polite (le Carlovitz, n, 1766; voir liste, 1770.

STRAT10TIQUES. — Secte hérétique nommée par
S. lïpiphanc et rattachée a l'ophitistue, il, 1032; xi, 1064.

STRAUB (A.). — Son article (1897) sur le canon 22 de la
VI" session du concile do Trente relatif à la persévérance,
vi, 1678; xu, 12S4-85. — Cité sur la juridiction des
ministres dans l'Église orthodoxe, xiv, 1309.

STRAUCH (P.). — Cité pour ses travaux sur Tauler,
xv, 68, 79 (bibl.).

STRAUCH Y V1DAL (Raymond). — Notice
[A. Teetacrt.], xiv, 2629-30.

STRAUSS (David-Frédéric) (1808-1874). — Né à Lud-
wigsburg, ce théologien wurtcmbergeols voulut 'taire
la critique des dogmes et finit par rompre avec le chris-
tianisme. Auteur d'une Vie de Jésus au point de uue
criliyne (1835-1836), présentant l'histoire du Christ
f.ommc un mythe. Do ses nombreux ouvrages, il faut
surtout retenir La dogmatique clirétienne dans son déve-
loppement historique et dans sa lutte avec la science mo-
derne.

Son criticisme, issu do Schleiermacher, xm,
1770, 1775; — sur Jésus-Christ, vin, 1366, 1371,
1378, 1390, 1399, 1400, 1404; cf. xv, 1790, 1793;
— sur la foi, vi, 100, 350, 351. ~ Cité : ï, 863; v,
1024; x, 296; Xlii, 1770, 1994; xiv, 2114; xv, 439,
1790, 3831.

STRAVIUS (Paul-Richard), internonce à Bruxelles
(xvii" s.). — Et le jansénisme, vin, 451, 453.

STREOK (M.). — Sur la pénétration du christianisme en
Inde, d'après lioy'ahb, xi, 197.

STREITBERQ (W.). — .Die gotische Bible (Heidelberg,
1908), xm, 2853, 2854.

STREMLER (Abbé J.). — Son Traiti' des peines ecclé-
siastiques (Paris, 1861) cité : ï, 1706; il, 1654.

STRIQEL (Viclorin) (1524-1569). — Un des interlocu-
teurs de la Dispute de Weimar (2 août 1560), m, 1713.

STRIQ01.NIKI. — Leur hérésie (d'après leurs adver-
saires), xiv, 239-42; cf. higoumène Zacharie, 252. —
Cites : 939 (culte des saints).

STRONQ (Thomas Banks), évêque anglican d'Oxford. —•
A Manual o/ theologg (2° éd., 1903), cité sur la Rédemp-
tion, xm, 2001.

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

8TROSSMAYER (Joseph-Georges), évêque de
Djakovo. — Notice [R. Schutx], xiv, 2G30-35. —
Au Ier concile (lu Vatican, xv, 2556-57, 2562-63,
2565, 2568, 2580. — Cite : Tables, 865 (art. Croatie).

Nous croyons devoir compléter l'article du D. T. C,
en résumant quelques notes que Mgr F. Grivec, doyen
de la Faculté de théologie de Ljubijana, nous avait
communiquées en 1951.

Dans la bibliographie concernant Mgr Strossmayer,
outre les deux ouvrages du D' A. Spiletak et de F. SiSié,
Mgr Grivec cite : M. Pavie et M. Cepelie, J. J. Stross-
mayer, Zagreb, 1900-1904;— T. SmiCklas, Nacrt zivota i
djela bisifiipa J . J . Strossmayera (œuvre scientifique,
éditée par l'Acadéinie des Sciences), Zagreb, 1906; —
J. Obcrski, Strossmauerovi gooori na vatikanskom
konciiu, Zagreb, 1929. Dans cet ouvrage ainsi que dans
celui de Sisic sont reproduits les discours de l'évêque de
Djaltovo, transcrits de Mansi-Pctit, avec la traduction
en croate et des notes.

Au sujet de l'attitude anti-intaillibiliste de Mgr
Strossmayer au concile, il tant noter les relations que
Mgr Strossmayer entretint avec les vieux-catholiques,
dont on trouve des cchos dans l'ouvrage de SiSié. Do
plus, bien qu'ayant adhéré au dogme défini au concile,
en 1873, Strossmayer entretenait encore en 1874 des
relations amicales avec Dûllinger, et Raclll ne se prive
pas de lui en faire un reproche.

De longs détails sont également donnés sur le taux
que constituait la brochure de l'apostat José Agostin
do Escudéro (cf. D. T. C., xiv, 2635). Il semble superflu
de rctranscrire le texte do la lettre du P. Stollenwerk,
texte qu'on trouve non seulement dans les archives de
l'évcché de UJakovo, mais dans Granderath et Mansi-
Petil. Kt en 1890, Mgr Strossmayer s'est expliqué auprès
de l'évSque de 1-irixen sur cette déplorable calomnie.

Au sujet de l'action de Mgr Strossmayer pour l'union
des Églises, 11 ne peut être question que d'éloges. Avec
son ami le Dr Racki, historien des Slaves et des SS. Cy-
rille et Méthode, Strossmayer favorisait et promouvait
le culte des saints apôtres. Il dédia son église cathédrale
« à la gloire de Dieu, à l'unité des Églises, à la concorde
et à l'amour do son peuple «. Consacrée à S. Pierre, il
y éleva un autel en l'honneur des SS. Cyrille et Méthode.
Dans l'église de son séminaire et dans sa cathédrale, il
fonda la pieuse union en l'honneur de l'Immaculée
Conception, pour l'union des Églises. Sa lettre pastorale
de 1877 témoigne de cette piété et de son désir de
l'unité. La lettre de Léon XIII, Grande munus (1880),
tut l'occasion de grandes solennités en l'honneur des
SS. Cyrille et Méthode et, l'année suivante, aux trois
évêques serbes qui avaient attaqué l'encyclique de
Léon XIH et les cérémonies de Djahovo, il répond par
de magnifiques lettres pastorales. De schismate cl unitate.

Quelques initiatives avaient été prises en Bulgarie
(1860) en faveur de l'union ; c'est auprès de l'évêque
de Djakovo que l'on venait chercher conseil et appui.
Mais de plus grande importance fut le concours accordé
aux savants russes Jean Gagarin, I. Martinov, P. Pir-
ling, en accord avec Vladimir Soloviev. Ce dernier,
en 1886, demeura trois mois en Croatie, hûte de Racki,
ami de Strossmayer. C'est à Zagreb qu'il écrivit son
livre Istoria i buduscnos l'leokratii, ouvrage vraiment
génial, lîn 1888, Soloviev revint encore à Zagreb, où
il rédigea l'introduction de son livre La lîlissie et l'Église
universelle, où l'on trouve quelque chose du stylo et
des idées de Strossmayer.

Et, de même, dans les écrits de l'évêque de Djakovo,
transparaissent certaines des idées de Soloviev : cela
apparaît évident dans deux lettres. La première est
adressée à un Russe, la seconde au cardinal Rampolla.

Dans la première (dont on trouve l'original dans les
archives de l'évêché de Djakovo et qui fut éditée par
D. StrémooukholT, Vladimir Sotovieu, Strasbourg, 1935,
p. 319-21), Strossmayer reprend l'Idée fondamentale
do Soloviev sur le théandrisme, rondement de l'unité
de l'Église. « Le principal motif de la divine incarna-
tion, le but ultime de notre rédemption, c'est l 'unité du
genre humain, qui tenait tant au cœur de Noire-Seigneur,
puisque sur la croix il a racheté le genre humain et l'a
réconcilié avec son Père éternel. Donc l'l"-:g)isc, épouse
du Christ et son corps vivant, doit ctre une. Tels sont
le veeu et le désir chcra à l'une et à l'autre Église. »

T. XVI. 1.29



4083 S T R O S S M A Y E R S U A R E Z 4084
Ensuite, exprimant son slavophilisme, l'évêque ajoute :
• II est évident quo Dieu veut que les Slaves et l'Église
orientale, dans une alliance fraternelle avec l'Église de
l'Occident, deviennent le salut de l'Europe,,, " Et, à
la fin de la lettre, unissant son sentiment catholique à
son slavophilisme, Strossmayer laissait entrevoir la
résurrection, par la Russie, d'un Empîre chrétien, à
l'exemple de celui de Constantin le Grand ou de Char-
lemagne. Beau rêve qui correspond bien aux démarches
entreprises par Strossmayer auprès du tsar Alexandre II
et que le D. T. C. signale (xiv, 3633).

Dans la lettre adressée le 6 oclobre 1889 au cardinal
Rampolla, Strossmayer insiste sur l'amitié qui le lie à
Soloviev, expose largement et loue le thème développé
dans le livre La .Russie et l'Église unîoerseîîe, dont la
troisième partie sur la Sophie lui semble pleinement
conforme à la saine doctrine. Et, à la (m de la lettre,
il revient sur les perspectives et la nécessité d'un nouvel
Empire chrétien, grâce à l'incorporation des Slaves
dans l'Église du Christ. — Sur la doctrine de la Sophie
cliez Soloviev, et. xiv, 366-67.

Ces quelques notes seront utilement complétées par
le récent article de L'Ami du Clergé (1968, n° 4, p. 56-62)
sur Un précurseur de l'œcuménisme : Strossmayer à la
lumière de Vatican I I , trad. par S. Exc. Mgr J. Rupp,
évêque de Monaco, d'une étudo d'Ivan Tomas parue
dans la revue croate Novi Zivot (Rome, n° d'avrîl-mai
1965).

STROWSKI (Fortunat) (1866-1952), critique littéraire,
membre de l'Institut. — A publié ; Pascal et son temps;
Histoire du sentiment religieux en France au X V I I " siècle
(1907-1909); Tableau de la littérature française au S I X '
siècle (1925); Histoire des Lettres françaises de Honsard
à nos jours (1923), etc.

Sur Bossuet, il, 1053, 1056, 1069, 1075. — Sur
Pascal, iv, 1816; xi, 3079, 2119, 2122, 2183, 2196.

8TROZZ1 ou 8TROZZA (Pietro).—Notice (J. Mer-
cier], xiv, 2635. — Sur la mission de Rabban
Adam à Rome, xi, 233, 236.

STROZZI (Thomas). ~ Notice [J. de Blic], xiv,
2635.

STRUOKMANN (A.). — Son étude Die Gegenmarl Christi
in der heiligen Eucliaristie nach den schriftiichen Quel-
len der vomizânischen Zeil (Vienne, 1905) citée à propos
do Clément d'Alexandrie, lu, 195, 196; — l'épiclèse
(auteurs anténicéens), v, 233; — les accidents eucharis-
tiques, 1372; — S. Justin, vin, 2276 (bibl.); — messe,
x, 867, 872, 901, 905, 911-12, 924, 936, 950-51; —
Origène, xi, 1565 (bibl.). — Son Eucharistietehre des
hl. Cyrill von Alexandrien (Paderbom, 1910), citée v,
1183 (bibl.).

STRUÛQL. — Auteur d'une Theologia moralis (Linz,
1875) citée vi, 2244.

8TRUQQL (Marc-Marie) (t 1760). — Servite, profes-
seur de théologie à Vienne (Autriche). A publié Theolo-
gia aniversa in via recentiormn (1744) et Tirocinium
confesswiorum (1751) (Hurler, iv, 1335). — Cité : x,
2581.

STRUPP (Karl). — Son étude Dos internationale Land-
kriegsrecht (Berlin, 1914) justifiant des infractions aux
lois de la guerre, vi, 1907.

STUDIOS1TÉ. — Vertu inorale (studiositas) annexée
principalement à la prudence et qui s'oppose à la curio-
sité (S. Thomas, II*-!!", q. CLXVI), xv, 98.

8TUDITE. -— Voir Théodore le Studile.
8TUDITES. — Ordre religieux fondé en Pologne en 1900

par Mgr Szeptycld, archevêque de Lwôw de rit grec,
selon les règles et constitutions dos moines orientaux
du couvent du Stoudion à Constantinople, xil, 2460,
2461. — Cités : 2466.

STUFLER (Rév. P. J.), de la Compagnie de Jésus
(xx" s.). — Défenseur moderne du molinisme, x, 2183. —
Cité : vin, 2109, 2119; x, 696. Voir Tables, 2531.

STUMEL (Frédéric). — Notice [A. Teetaert], xiv,
2635-36.

STUMMER, 0. F. M. — Theologia fundamentalis (Inns-
bruck, 1907), vi, 517.

STUMMER (F.). — Sur Richard Simon, Die Bedeutung
Richard Simons fur die Pentateuchkritik (Munster, 1912),
xiv, 2114.

STUMPF (Kilian). — Notice [H. Bernard], xiv,
2636-37; cf. Tables, 599.

SUARÈS (Joseph-Marie). — Notice [É. Amann),
xiv, 2637-38.

SUAREZ (François). — Vie et oeuvres. Théologie
dogmatique et pratique [P. Monnot, P. Dumont,
R. Brouillard], xiv, 2638-728.

I. VIE ET ŒUVBES. — 1. Vie, xiv, 2638-40. —
2. Œuvres, 2640-49. — Théologie résumée par
François Noël, xi, 683.

II. THÉOLOGIE DOGMATIQUE. — 1° Caractère gê-
nerai. — 1. Suarez, théologien moderne et indépen-
dant, xiv, 2650-52. — 2. Théologien de la Compagnie
de Jésus, vin, 1044-46, 1066, 1074-75. — Scolas-
tique, xiv, 1721-22, 1727. — 3. Théologie et foi,
xv, 420, 478.

2° Dieu. Trinité. — 1. Dieu : a) Connaissance
naturelle, iv, 768, 775, 787, 789, 816-17, 822, 841,
844; cf. xv, 851, 859, 863, 888;— b) existence, iv,
877, 890, 892,896,905,908-10,914,922,924,926-28,
931-34, 942-43; — c ) doctrine scolastique, 1168,
1171,1220, 1232,1237, 1240-41,1243; —d) science,
xiv, 1603, 1609, 1610, 1613; c f . m, 634; x, 2169;
xiii, 985 (Providence); — e) liberté, iv, 2254; —
f ) éternité, v, 918; — g ) simplicité, i, 2346; —
h) constitutif métaphysique, xv, 2678. — 2. Tri-
nité : a) existences et subsistences en Dieu, xiv,
2652-54; xv, 1804, 1806, 1810-16, 1818-23, 1827;
cf. v, 848-49, 2357, 2470-2474 (Fils de Dieu); ~ b )
processions, xtil, 658-59; — c) relations, 2141-42,
2144, 2152; — d ) personnes, xv, 894;—•e) missions
et habitation divine, xv, 1840, 1843, 1855 (bibl.);
cf. xiv, 1026; xv, 894-95, 900.

3° Incarnation. — 1. Cause de l'incarnation, xiv,
2654-61; vu, 1457, 1462, 1471, 1477, 1479, 1481,
1496, 1505, 1507, 1509-10, 1512-13, 1520-22, 1524-
26, 1528-30; xv, 922-23; — I. et rédemption,
xin, 1951, 1973-74. — 2. Union hypostatique,
xiv, 2660-61; vu, 371, 408, 411, 413, 415, 418-22,
519-28, 531-33, 535-36, 538-39, 553; xv, 930-31;
— fondement métaphysique ; essence et existence,
v, 844, 848; xv, 894. — 3. Théologie de Jésus-
Christ : filiation divine, i, 419; — science, vin,
1273; xiv, 1651, 1654, 1656, 1657-58; — sainteté,
grâce, vertus, vin, 1276,1278-86,1288,1291-95;—
liberté, 1303, 1306; — prière, 1334; — sacerdoce,
1335-37; — prédestination, 1341, 1343-44; — mé-
diation, 1346; — prophétie, 1347, 1349; — corps
mystique, 1350; — royauté, 1356; — descente
aux enfers, iv, 583, 587-88, 590, 595, 611-12.

A. Section complémentaire : Mariologie. — 1. Imma-
culée Conception, 11, 109; vu, 1154, 1157, 1160. —
2. Maternité divine, ix, 2357, 2359, 2362, 2366. --
3. Virginité, 2385, 2387; cf. vin, 1516 (S. Joseph).
— 4. Médiation, ix, 2393, 2401. — 5. Privilèges
divers : science, 2410; — exemption de toute faute,
2419; voir supra § 1, Immaculée Conception; —
accroissement des grâces, 2425; — gloire spéciale,
2434; — royauté, 2435; — culte, 2452-53.

B. Section complémentaire : Création et créatures.
— 1. Création, ni, 2085, 2093, 2163, 2174, 2178,
2190, 2194; xiii, 2011. — 2. Créatures intelligentes
(anges et hommes) : avant tout consulter xv, 834,
839-44, 843, 845-46 (acte et puissance, thomisme et
suaréziStnc); — a) Anges, i, 1228, 1232, 1234, 1237,
1240-41,1244-45,1247-48; cf. in, 634-35; vu, 1269;
xv, 904-08. 3376, 3381; — démons, iv, 398-99,
404-05; xv, 124; — b) composé humain : le premier
homme, i, 369; — l'âme, i, 974, 1319; xv, 914; —
l'âme unie au corps comme sa forme, v, 846; vi,
558, 570-71, 573, 578, 585; xv, 913, 916, 1018.

4° Innocence primitive de l'homme. — 1. Incom-
patibilité des dons préternaturels et du péché, xiv,
2661-63; cf. i, 374; vin, 2027. — 2. La justice ori-
ginelle, xiv, 2663-65; i, 376; doctrine déformée par
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VAugiislinus, vin, 340, 346, 361, 367, 370, 374,
380, 382, 387-89, 397, 420, 424, 448; — voir JUS-
TICE OBIOINELLE, vnr, 2041; xi, 40; XII, 478, 541,
543. — 3. Péché d'Adam, i, 376.

5° Surnaturel. — 1. Puissance obédientielle, pas-
sive et active (relativement au surnaturel), xiv,
2665-70; et. i, 1698 (appétit); — divergence avec
S. Thomas et l'école thomiste, xv, 864, 984; cf. x,
1830-31 ; xiv, 2856. Sur la puissances obédientielle
chez les thomistes, vi, 1612. — 2. Objet formel
surnaturel, xiv, 2670-72; à comparer avec la doc-
trine thomiste, 2854-59; xv, 967, 994; — grâce
sanctifiante, essentiellement surnaturelle, vi, 1620;
cf. i, 428.

6° Justification. — 1. Cause efficiente de la con-
trition, xiv, 2672-76; — controverse : la dernière
préparation à la grâce relève-t-elle déjà de la grâce
habituelle ou d'un secours divin spécial?, vi, 1630-
33; vin, 2217, 2220; xn, 988; xv, 986. — 2. Rémis-
sion du péché et divinisation par la grâce, xiv, 2676-
79; — position de Suaroz, différente du thomisme
(qui tient pour métaphysiquement incompatible la
coexistence du péché et de la grâce ou adoption
surnaturelle, i, 434; vi, 1612-13; vin, 2126; xin,
2715; xv, 985), du scotisme et du nominalisme
(vin, 2127-29; Tables, 2789), et de la théorie de
la double justice (vin, 2159-64, 2183-85), Suarez
envisageant < que le don de la vie surnaturelle
n'empêche pas le pardon des fautes de dépendre
d'un vouloir du Tout-Puissant séparable du vou-
loir qui confère la grâce habituelle », xiv, 2678-79.
— 3. Accroissement des habitus par les actes « rc-
missi » : tout acte salutaire, si peu fervent soit-il,
mérite un accroissement de grâce (par addition),
xiv, 2679-80; xin, 2633; cf. vi, 1628; x, 772-73,
776-77; xiv, 1027; — thèse opposée à la thèse tho-
miste (accroissement en intensité par actes plus
fervents), vi, 1628; xm, 2630-33; xiv, 626-27; xv,
957; Tables, 1855.

7° Justice dans la rétribution des mérites. — 1.
Comment Suarez entend sauvegarder une certaine
justice commutative et distributive, de la part de
Dieu, dans la récompense des mérites, xiv, 2680-
83. — 2. Comparer avec la doctrine catholique,
Tables, 3187. — 3. Sur la reviviscence des mérites
mortifiés par le péché mortel, on retrouve en gros
l'opposition des thèses thomiste et suarézienne (va-
leur d'intensité ou d'addition), xm, 2638-40, 2642-
43.

S" Vision intuitive. — 1. Sa transcendance, xiv,
2683-85. — Cf. vu, 2354 (hypothèse de l'Être auquel
serait due la vision intuitive); — 2355 (puissance
obédientielle, active (Suarez), passive (S. Thomas);
— 2359 (divergence sur le terme du désir naturel
de la béatitude suprême); — 2367 (Interprétation
des Pères : Suarez et Vasquez). — 2. Sa nature, xiv,
2685-87. — Cf. vu, 2369 (impossibilité d'une vision
sensible); — 2373 (lumière de gloire incréée); —
2375 (lumière de gloire, habitus créé); — 2377-78
(espèce impresse créée); — 2379 (verbe créé dans
la vision). — 3. Objet de la vision intuitive, vu,
2381-82 (vision de Dieu et incompréhensibilité di-
vine); 2384-85 (inégalité dans la vision), 2389 (vi-
sion accordée transitoirement à des hommes encore
viateurs), 2390 (« aevum », mesure de la vision).
Voir aussi GLOIRE, vt, 1394-95, 1398, 1404-05, 1407,
1410,1415,1417,1421-24; IMPECCABILITÉ, vu, 1376;
cf. x, 2495 (fixation dans le bien).

9° Grâce efficace et prédestination. — 1. Grâce
efficace, science moyenne, xiv, 2687-89; — concours
divin, lu, 782, 787, et congruisme (grâce efficace),
1125-27, 1129-1138; vi, 1597-98, 1672; ix, 680-81;
x, 2171. — 2. Prédestination, xiv, 2689-90; — con-

gruisme et prédestination, ni, 1134-35; xii, 2975-
80, cf. 2941, 2947, 2968-69, 2985-86, 3018; i, 2243,
2402; iv, 2242. — Voir aussi PERSÉVÉRANCE FI-
NALE, xn, 1296, 1297-99, 1301; VOLONTÉ SALVI-
FIQUE, xv, 3369, 3371-72; NOMBRE DES ÉLUS, iv,
2351, 2371.

C. Section complémentaire : questions connexes à
la grâce. — 1. Références à GRACE : a} en général,
vi, 1558, 1578, 1581, 1586, 1589, 1591; — b) dis-
tribution, 1597, 1603; pour le salut des infidèles,
voir infra, § 2; — c ) grâce sanctifiante, 1610, 1612-
13, 1620-21 (certitude), 1624, 1626, 1628, 1630,
1631, 1633-35; — d ) grâce actuelle, 1645; cf. xm,
32; vi, 1655; — grâce efficace, supra, g 9°. — 2.
Grâce, foi et salut des infidèles, vu, 1761, 1764,
1768-69, 1783, 1789, 1814, 1834, 1854, 1860, 1882,
1885, 1837, 1895-96, 1922; cî. x, 2173. — 3. Grâce
et attaques jansénistes, vin, 336, 340, 346, 360-61,
363, 367, 370, 374, 380, 382-83, 387-89, 397, 424,
437, 448.

D. Section complémentaire : l'Église. — 1. Pro-
priétés, iv, 2143, 2149; cf. xv, 2201-02 (unité). —
2. Nécessité de lui appartenir, iv, 2161-62, 2164,
2167, 2169. — 3. Infaillibilité, 2185-86, 2187-88,
2193, — 4. Pouvoir législatif, 2204. — 5. Église et
État, 2218; cf. infra. Théologie politique. — 6.
Pape: a) infaillibilité, vu, 1685, 1688, 1692, 1716;
— b) pouvoir en matière temporelle, xii, 2758; cf.
infra. Théologie politique; — c) primauté, xm,
326-27. — 7. Écriture, 11, 1564; vu, 2147, 2183-84;
— tradition, xv, 1316.

E. Section complémentaire: Eschatologie. — 1. Mort,
x, 2490, 2492, 2494-95. — 2. Jugement, vin, 1806,
1809, 1812, 1815-17, 1819, 1821-25; sur l'anté-
christ, xv, 603, — 3. Ciel, u, 2505, 2507-08; cf.
supra, § II, 8" Vision intuitive; — gloire acciden-
telle, i, 3574 (auréole); m, 1884 (corps glorieux).
~ 4. Enfer, v, 84, 99, 100-02, 104, 106-08; —
peine du dam, iv, 7, 9, 10, 15-19, 21-24; — peine
du feu v, 2210-11, 2222, 2229, 2332, 2233, 2235,
2238. — 5. Purgatoire, xiii, 1282-8S, 1287, 1289-90,
1292-1309, 1311, 1315-16, 1320, 1326 (bibl.); cf. v,
2252, 2260 (peine du feu); x, 2007-09 (mitigation).
— 6. Résurrection des morts, xiu, 2554, 2565. —
7. Fin du monde, v, 2544-46.

10° Coriclii.tion. — Jugement sur la théologie
de Suarez (M. Grabmann), XIV, 2690-91.

III. THÉOLOGIE PRATIQUE. — I. INDICATIONS OÉ-
SÈRAtss. — 1. Matières traitées, xiv, 2691-92. — 2.
Caractères principaux, 2692-96.

I I . IÎOGI'KISES DE LA. raSOLoais PRATIQUE SVA-
RÊZIENNE. — 1° Morale générale. — 1. Étude
de la cause finale, xiv, 2696-97. — 2. Fin dernière,
2697; v, 2493, 2503 (bibl.). — 3. Béatitude, xiv,
2697; n, 514. — 4. Volontaire et involontaire,
xiv, 2697; xv, 3309 (bibl.); cf. iv, 2245-46, 2249. —
5. Moralité objective, la loi : a) notion de loi, xiv,
2698; ix, 873-74, 877, 892, 893; — rôle de l'épikie,
v, 359-61. Cf. Abrogation de la loi mosaïque, i,
133; — b) loi pénale et coutume, xiv, 2698-99;
ix, 907; nr, 2005. — 6. Moralité subjective, la
conscience, xiv, 2699; cf. vin, 1085; ix, 40; xm,
473-78, 493-94, 581, 611; cf. xiv. 2996 (syndé-
rèse). — 7. Péché mortel et péché véniel, 2699-
700; xn, 238, 241-42, 255; cf. vu, 1887-89; —
liberté et advertance, xv, 3287.

2° Morale spéciale. — 1. Vertus théologales,
xiv, 2700; cf. xv, 2768, 2782, 2786-87 : a) Foi,
xiv, 2700; xv, 2788; — cité sur la foi, vi, 168,
178, 198, 203, 211, 231, 234-36, 238-39, 241, 246,
271, 313-14, 371, 389, 402, 414, 416, 421-23, 435,
452, 471-78, 480, 482, 488-89, 492-93, 495-97,
500, 511-12; -— crédibilité, in, 2287-90; — certi-
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tude et croyance, 2390; — controverses en matière
de toi, 1732, 1738-39, 1741, 1744-45; -- la conclu-
sion théologique, IV, 1627-28; xv, 478-79; cf.
xin, 2607 (Révélation). — b) Espérance, xiv,
2700; v, 637-38, 640-41, 643-44; cf. iv, 621 (déses-
poir); xv, 2795 (perte). — c) Charité, xiv, 2700-01;
n, 2227,2232,2238,2243,2245,2249,2252,2255-56,
2258; cf. i, 25G8 (aumône). — 2. Vertu de religion,
xiv, 2701; xin, 2308-09, 2311-12; cf. ni, 2412 (ado-
ration et culte), spécialement culte de la Vierge
Marie, supra, A. Mariologie; — culte des saints,
XIV, 942, 948, 968-72; — culte des reliques, xill,
2361, 2365, 2366-68; — décaloguc, iv, 168; —
sanctification du dimanche, 1324-29, 1338-45. —
Péchés opposés : superstition, xiv, 2767, 2771,
2777, 2780, 2786, 2808; — tentation de Dieu,
xv, 119; — magie, ix, 1526, 1532; — simonie,
xiv, 2148; — sorcellerie, 2414-15. — 3. Sacrements
en général, 2701-02, 534, 617, 638; cf. n, 1703
(caractère sacramentel) ; vu, 2270 (intention) ; —
sacrements préchrétiens, xiv, 646, 648, 651-52. —
a) Baptême, xiv, 2702; II, 252, 272, 278, 280,
286, 291, 326; cf. 2527 (baptême et circoncision);
xn, 533 (morts sans baptême); — un cas parti-
culier, xin, 2628. — b ) Confirmation, xiv, 2702;
ni, 1096-99, 1101-03; cf. n, 2400 (saint chrême). —
c ) Eucharistie, xiv, 2702; v, 1252 (cité), 1358; —
transsubstantiation, xv, 1402-05; cf. 948; —
accidents eucharistiques, v, 1413, 1419-21; cf.
i, 9; — messe, x, 1039, 1144, 1151, 1153, 1165,
1170-75, 1188, 1191, 1193, 1223, 1233, 1237,
1247-51, 1254-55, 1257-58, 1262, 1283-85, 1288,
1296, 1300-01, 1303-06, 1309-12; xv, 951; —
communion, ni, 535-36, 567, 571. — d ) Pénitence,
xiv, 2702-04; — absolution, i, 192-93, 195, 243,
246; — attrition, 2244, 2250-51, 2254, 2258; —
confession, in, 923, 944-51, 954-55, 957; — con-
trition, 1674,1676,1680-81,1684,1688-89,1692;—
pénitence-vertu, xn, 743-44; — pénitence-sacre-
ment, 1122-23, 1126; — satisfaction, xiv, 1139,
1191; et. xiii, 2622. — e ) Extrême-onction, xiv,
2704; v, 2008-10, 2013, 2020. — { ) Ordre, xi,
1238, 1317. — g ) Sacramentaux, xiv, 465, 470,
479; cf. il, 637. — 4. Divers : suffrages pour les
vivants et les morts, indulgences, xiv, 2704; cf.
i, 747; cf. xiii, 1282-83, 1284-85, 1287, 1289,
1292-95, 1298-99; cité : 1300-01, 1303-09; et. xiv,
2737-38; — sur la guerre, vi, 1919; — habitudi-
naires, 2025; — serment promissoire, xiv, 1951; —
tolérance, xv, 1215-16; — viol, 3065; — vol, 3287.

3° Théologie ascétique et mystique. — 1. Dévotion,
heures canoniales, xiv, 2704-05; — prière, xui,
169, 172-75, 178, 185, 187-90, 192-93, 200, 202-03,
204-07, 208-11, 213, 215-17, 218, 220-21, 223-26,
227, 228-31, 234-37, 238-40, 241; cf. i, 2219; ni,
231 (heures canoniales); — impétration et mérite,
vu, 1299-300, 1302. — 2. Perfection chrétienne,
xiv, 2705-06; cf. v, 908 (évêque); xm, 2157, 2159,
2163, 2167 (religieux); xv, 3182, 3203,3204,3205-06,
3218, 3220-23, 3227, 3235, 3241-42, (vœux). — 3.
Imperfection morale, xiv, 2705-06; cf. vu, 1286; —
et les conseils évangéliques, ni, 1181 (bibl.). —
4. Éléments de doctrine ascétique, xiv, 2706;
cf. ASCÉTIQUE, i, 2038-40; — contemplation, ni,
1621-22; xii, 2374; — dons du Saint-Esprit, iv,
1778; — expérience religieuse, v, 1806, 1821-23,
1825, 1839, 1863; — extase, 1893-94; — spiritua-
lité des Exercices, vin, 1107; — vocation, xv, 3168.

4" Théologie juridique et canonique. — 1. Nature
et fondement du droit, xiv, 2706-07. — 2. Droit
canonique, 2707-08; cf. ix, 892-93 (loi ecclésias-
tique); xiii, 326-27 (autorité du pape); — coutume,
ni, 2004-05; — hérésie, vi, 2211-12. 2214, 2216-

19, 2221-28, 2243, 2247; — honoraires de messes,
vu, 79, 82, 90 (bibl.); — schisme, xiv, 1295,
1302-03, 130G-07; — simonie, 2148. — 3. La
Defensio fidei caiholicae, 2708, 2710; cf. vi, 1533;
vin, 1062; xv, 2201. — 4. Le De censuris, xiv,
2708; cf. H, 2114-28, 2132, 2135-36; ~ excom-
munication, v, 1738, 1742; — irrégularités, vu,
2554.

5° Théologie politique. — Étude spécifiquement
suaréïienne, indiquant les sources de sa doctrine,
les points principaux abordés (sociabilité de
l'homme, le pouvoir civil, la fin de ce pouvoir, ses
limitations interne et externe, les questions rela-
tives aux missions, à la colonisation, à la guerre),
xiv, 2709-23. — Références : obéissance à la loi,
i, 743; — régime communautaire édénique, ni,
589-90; — droit naturel relativement au régime
politique, iv, 292-93; — Église et pouvoir politique,
2218; cf. ix, 584; — guerre, vi, 1901, 1905, 1909,
1915-16, 1919, 1922, 1934; cf. Tables, 1981; —pou-
voir coercitif de l'État, ix, 903; — pouvoir civil,
origine, légitimité et limites, v, 890; xv, 1949,
1951-52, 1956-57, 1970, 1978, 1980, 1985.

6° Succès et influence de la théologie pratique
suaréxienne. — 1. En théologie morale proprement
dite, xiv, 2723-25. — 2. En philosophie morale et
juridique, 2725-27. — 3. En droit international,
2727-28.

Quelques réfé-ff-nces à (Tauires îhêoîogivns. '— Jean de
Saint-Thomas, vin, 806. — Ripillda, xin, 2713, 2715-17,
2723, 3731. — Les Salmanlïeenses, xiv, 102G-28. —
Bernard Sartolo (biographe), 1121-22. — A. Tanner,
xv, 42-44. — Fr. Ïoict, 1227. — Grégoire de Valencia,
2466, 34G8, 2480, 2180, 2492, 2494-95. — Vazquez,
2602-03, 2606, 2008-09.

SUAREZ (Jacques de Sainte-Marie). — Notice [A.
Teetacrt], xiv, 2728-30.

SUAVITÉ. —• Vertu divine, à rapprocher de la miséri-
corde, xv, 3353; cf. Tables, 3223-24.

SUBBOTIN (Nicolas). — Auteur d'un recueil. Matériaux
JiOLir l'histoire du Raskol, 9 vol., Moscou, 1875-1895,
xiv, 302-03 (bibl.). — Cité : 300.

SUBCONSCIENCE. — État de demi-conscience, sus-
ceptible de tous les degrés possibles entre la conscience
claire et l'inconscience. — On a indique, dans le D. T. C,,
xin> 3248-61, comment le subconscient fut pour William
James une véritable révélation pour expliquer l'origine
de la religion. Tandis que les méthodes fondées sur les
théories ethnologiques, 2206-14, et sur l'inconscient illu-
soire, 2244-48, s'ellorcent d'expliquer la religion par autre
chose qu'elle-même, le subconscient à valeur objective
(théorie de James) est présenté comme le moyen d'at-
teindre une réalité objective, un au-delà véritable légi-
timant l'attitude religieuse. Le D. T. C. fait l'exposé et
la critique de ces différentes théories. CI. Conscience, Ta-
bles, 794. — Le subliminal est synonyme du subconscient.

SUBIACO (Abbaye bénédictine). — Histoire, statistiques,
vin,124.

SUBMERSION. — Les Mennonites les plus rigoureux
exigeaient dans le baptême la submersion complète
(onderdomiMling ) , x, 553.

SUBORDINATIANISME. — .Se dit des théologies
erronées ou formellement hérétiques qui perdent de vue
l'égale divinité des trois personnes divines et notamment
du 1 '̂lls par rapport au Père, comme ce tut le cas de dif-
férentes erreurs anciennes, dont la plus connue est l'arla-
nisme, influencées par la conception hellénique d'un
LOQOS qui ne serait qu'un instrument do Dieu pour la
création. Ces erreurs ont été renouvelées à l'époque mo-
derne dans différentes formes du protestantisme ratio-
naliste ou libéral, refusant de reconnaître la pleine divi-
nité du Sauveur « (L. Bouyer, Dicl. de théologie, p. 610).

La question du subordinatianismo chez les Pères anté-
nicéens a été soulevée principalement à cause de la pré-
face du De Trinitate de Pctau, dont on trouvera la véri-
table pensée t. xn, col. 1330-33. G. Bardy a précisé ce
qu'il en faut penser à l'art. TRINITÉ ; S. Irénée, xv, 1635
(cf. vu, 3444-45) ; — S. Justin, xv, 1618 (cf. vin, 2360-61,
pour le Verbe; 2261-62, pour l'Esprit-Saint) ;—S. Hippo-
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lyte, xv, 16:12 (cf. v, 2431; vi, 2509); — Tertullien, xv,
1635 (cf. v, 2432; xv, 150-51);— Novaticn, 1637 (cl. xi,
827-28); — Clément d'Alexandrie, xv, 1639 (et. HT, 158-
59, 160-61); — Origène, xv, 1641-42 (cf. v, 2440-41; xi,
1523) ; — Théognoste, xv, 1651 (cf. 336) ; — Piérius, 1651
(et. xn, 1744-45); — Méthode, d'Olympe, xv, 1651 (cf. x,
1G08); — Grégoire le Thaumaturge, xv, 1652. — Ces
indications sont suffisantes en ce qui concerne le subor-
dinatianisme reproelié aux anténicéens.

Pour le subordinalianisme inhérent à l'arianisme et
au semi-arianismc, voir aux Tables, Ariiis, Arianisme,
principalement, 258-59; — à l'adoptianisme, 37-39; ~
aux erreurs modernes de certains protestants, xv, 1775-
80, 2166-70 (unitariens).

SUBREPTION. — Voir OuiŒPTION, xi, 861-64, et Tables,
3339.

SUBSTANCE. — Ce vocable — auquel le D. T. C. avait
renvoyé plusieurs fois — n'a cependant pas trouvé place
parmi ceux qui ont fait l'objet d'un article spécial. Il
mérite néanmoins une attention parliculière, au double
point de vue philosophique et théologiquc. Son étude,
sous ce double aspect, a été abordée en plusieurs articles ;
il semble néanmoins opportun de présenter une sorte
de synthèse concernant l'emploi de ce terme en théo-
logie. — I. Notion philosophique de substance. — II.
Substance en Dieu. — III. Substance dans la Trinité. —
IV. Substance en christologie. — V. Substance et
eucharistie. — VI. Substance en matière sacrarnentaire.

I. NOTION PHILOSOPHIQUE. — Cette notion a été
étudiée en général par opposition à la notion d'accident,
voir ACCIDENTS, i, 302-0.1 : « La substance est l'être en
soi, qui n'a pas besoin d'un sujet pour exister, étant
elle-même sujet ». — L'art. ESSENCE (v, 837) apporte
d'utiles précisions :

1. «Aristote (Metaph., 1. V, texte 15, De pra-dica-
ment., e. l) distingue deux sortes d'essences : l'essence
ou substance première et celle qui est seconde; cf.
S. Thomas, De potentiel, q. ix, a. 1. La substance (essence)
seconde n'est autre que l'essence dépouillée de ses
principes individuels; elle s ' identifie avec l'essence géné-
rique ou spécifique. La substance (essence) première
est la substance individuée, l'essence physique. Mais il
y a deux sortes d'individualités : l'individualité relaliiie
et l'individualité absolue. L'individualité absolue seule
engendre l'incommunicabilité. A vrai dire, l'individu
parfait, par la même qu'il est individu, possède l'incom-
municabilité, car tout individu existe en soi et par soi,
et, par conséquent, ne peut naturellement exister par
une autre existence que celle qui lui est proportionnée.
Mais l'Individualité désigne l'essence seule et ne s'étend
a l'existence que par voie de conséquence. Cf. De poten-
ila, q. vu, a. 2, ad 9""1, L'Incommunicabilité, au con-
traire, embrasse la nature individuée et l'existence. On
peut donc concevoir un mode surnaturel d'être, od la
nature individuée n'aura point l'incommunicabilité,
parce qu'elle existera en vertu de l'existence divine,
et non de sa propre existence. L'incommunicabilité
seule fait l'individualité absolue. »

2. L'essence, ou substance, peut être considérée sous
un autre aspect. « II y a, en effet, deux manières de
déterminer le caractère fondamental de la substance
d'un être quelconque : on peut l'envisager soit dans son
existence, soit dans son activité. Sous le premier rap-
port on désigne la substance par ce qu'elle a de plus
intime; et on l'appelle essence, essenlitt, quidditas; sous
le second rapport, on lu considère comme principe d'une
activité déterminée, et on l'appelle nature, natura. Le
nom de nature inclut donc toujours un aspect dynamique
et signille l'essence spécifique dans son rapport avec
l'opération ; elle est, dit Aristote, « l'essence des êtres qui
possèdent un principe d'activité » (Melaph; 1. IV, 4)
(cf. NATUBE, xi, 36).

3. Sans nous attarder aux dillicultés éprouvées par
la te-rminologie pour se fixer, cf. ESSENCE, v, 838-39,
le mot oùcrin chez les Grecs était tout indiqué pour
désigner l'essence ou la substance. Le mot substantiel,
chez les Latins, désignait l'essence en tant qu'elle stat
sub esse proprio. Mais de là devait surgir une difficulté
pour désigner plus particulièrement la substance indi-
viduelle incommunicable. Les Grecs donnèrent, cette
signification précise au terme ùiràffraiii;, dont la tra-
duction littérale semblait Être sabstantia; mais, en
raison des équivoques dont ce mot est susceptible, les

Latins préférèrent suppositum ou personne, irpôcwirov
chez les Grecs.

II. SUBSTANCE EN DIKU. — 1° Distinction de la subs'
lance divine et des attributs divins. — Voir ATTRIBUTS
DIVINS, i, 2230-34, g VI. Il ne saurait être ici question
de distinction réelle; la simplicité divine s'y oppose. Co
ne peut être qu'une « distinction de raison, à base
objective, cum fundamento in re; ce qui a toujours été
la formule technique des théologiens • (l, 2233); cf.
THOMISME, xv, 865-G7 (perfections divines dans l'émi-
ncnce de la déité).

2° Le constitutif formel de la substance diuine. —
Question proprement scolastique, exposée selon les
diverses opinions, l, 2228-30.

3" Unité de la substance divine : consubstanttalM des
trois personnes, — C'est la conclusion dogmatique de
toutes les controverses suscitées par l'arianisme, le
semi-arianisme et le macédonisme. L'identité de subs-
tance entre les personnes étant affirmée par les homoou-
siens (avec le terme ôuooûcnos, tessèro de l'orthodoxie);
— niée à des degrés divers par les anoméens (avec
l'expression Avéïiolo; KIIT' ototov), par les seml-
ariens, homêousiens (formule i|Jioioûtrlos) ou homeens
(formule ôiiolos KCIT' oùerlov). Voir le rappel détaillé
de la controverse aux Tables, 257-59; cf. CONSUBSTAN-
TIEL, ni, 1604-05.

4° Conclusions. — Do l'identité de substance ou de
nature, plusieurs conclusions s'imposent ; a) Toute
action de Dieu ad extra (formaliter immanens, virtualiler
traiisiens) est commune aux trois personnes, ni, 2127-
28; et, parce qu'elle est formellement immanente,
respecte l'immutabilité divine. — b) Si de la consubstan-
lialité des personnes divines résulte que les attributs
divins leur appartiennent en commun et que toute
action divine ad extra leur est commune, la théologie,
s'appuyant sur l'Écriture et la Tradition, entend cepen-
dant avoir le droit de choisir telle ou telle perfection
divine pour l'approprier à telle personne de préférence
à telle autre. Voir APPROPRIATION AUX PERSONNES DE
LA TBINITÉ, l, 1708-17. — c) Une conclusion spéciale
concerne les missions visibles du Verbe (l'Incarnation)
et dtl Saint-Esprit (les langues de feu de la Pentecôte).
On en a formulé la doctrine à TRINITÉ, xv, 1833, dont
voici la conclusion : Considérée en elle-même, la mission
visible est l'œuvre commune des trois personnes; mais,
dans son terme, elle se réfère à la seule personne envoyée.
Ainsi, la manifestation humaine du Verbe par l'huma-
nité du Christ s'est terminée au seul Verbe; la manifes-
tation de l'Esprit par les langues, au seul Esprit. Seule-
ment, tandis que la manifestation de l'Esprit-Saint
est purement représentative et n'implique qu'une
mission représentative sans autre union avec la personne
représentée qu'une simple relation de raison, la manifes-
tation du Verbe dans l'incarnation est réelle : elle
implique une mission substantielle, possible et réalisée
par 1' « assomption » de l'humanité à l'hypostase du
Pi 1s de Dieu. Aucun changement dans la divinité du
Fils : tout le changement est dans l'humanité par
l'union hypostatique ; cf. infra, § IV.

III. SUBSTANCE DANS LA TBINITÉ. — II s'agit ici
spécialement du rapport de la substance divine avec
chacune des trois personnes de la Trinité. Étant donné
que chaque personne n'a de réalité que par la substance
divine avec laquelle elle s'identifie, comment peut-on
concevoir leur distinction? C'est là le mystère. La
solution apportée à ce problème revêt un aspect dogma-
tique et accueille des opinions théologiques,

1° Aspect dogmatique. — Le problème est résolu par
la conclusion dogmatique des relations divines subsis-
tantes. Voir RELATIONS DIVINES, XITI, 2145-53. En
bref, • c'est la relation, considérée comme telle, qui
constitue la personne, bien qu'il faille ajouter qu'il est
de l'essence même de la personne divine d'être subsis-
tante et qu'elle tient cette subsistance de la substance
divine avec laquelle elle s'identifie selon son esse in »
(xm, 3152). Cette assertion générale implique deux
autres considérations. Tout d'abord, nécessité d'ad-
mettre en Dieu, entre relations et substance, une dis-
tinction, non pas réelle, mais de « raison raisonnéc »,
c'est-à-dire ayant en Dieu un fondement objectif (xm,
2147). Ensuite, des quatre relations réelles, trois per-
sonnes seulement peuvent être constituées : « II y a en
Dieu autant de personnes qu'il y a de relations subsis-
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tantes incommunicables. Or les relations subsistantes
inconuiiuilicables sont seulement au nombre do trois :
la paternité, la filiation, la spiration passive » (xm,
2150).

2° Opinions théologiques. — Nous passons sous
silence certaines modalités secondaires relatives à la
solution dogmatique. On les trouvera au cours de
l'article RELATIONS DIVINES, xm, 215^-53. Ces moda-
lités secondaires proviennent des divergences d'opi-
nions sur une ultime précision : les relations subsistantes
constituent-elles en Dieu une subsistance absolue et (ou)
trois subsistences relativesl Trois opinions se partagent
Ici le monde des théologiens : ou une seule subsistence
absolue (Billot); ou trois subsistences relatives et pas
d'absolue (Galticr, Billuart, Pesch, etc.); ou trois subsis-
tences relatives et une absolue (Cajétan); cf. xm, 2153-55.

IV. SUBSTANCE EN CHRISTOLOOIE. — Le problème
qui est Ici en cause est celui, auquel il a été tait allusion
plus haut (§ I), d'un «mode surnaturel d'être oti la
nature individuéo n'aura point l'incommunicabilité,
parce qu'elle existera en vertu de l'existence divine et
non do sa propre existence • (v, 837). C'est le mystère
de l'Incarnation, et la solution apportée à ce problème
revêt, comme pour le problème précédent, un aspect
dogmatique et accueille des opinions Idéologiques.

1° Aspect dogmatique. — On n'a pas à reprendre ici
l'exposé des controverses qui ont provoqué dans l'Église
la solution du problème. Voir t. vu, HYPOSTATIOUE
(UNION), 471-78. Au terme des controverses, S. Léon
expose le problème et sa solution dogmatique ; « Le
Verbe s'est fait chair... Les propriétés des deux natures
et substances étant pleinement sauvegardées et s'étant
réunies en une seule personne..., celui qui est vrai Uteu
est aussi vrai homme; et il n'y a en cette unité aucun
mensonge, car elle est formée du rapprochement de
l'humilité de l'homme et de la grandeur de Dieu. Dieu
n'a pas été changé...; l'humanité n'a pas été absorbée
par la majesté divine... Ainsi un seul et même (sujet)
est tout à la tois véritablement Fils do Dieu et fils de
l'homme... « (vu, 479-80, passim).

L'humanité en Jésus-Christ est une substance com-
plète, à qui il ne manque rien de ce qui lui est dû. Mais,
en raison dit miracle que constitue l'Incarnation, il lui
manque l'incommunicabilité, unie substantiellement à
la personne (à l'hypostase) du Fils de Dieu.

De là, la formule dogmatique du concile de Cliaicé-
doine, laquelle confesse « un seul et même Christ,
Fils, Seigneur, Fils unique, en deux natures, sans
mélange, sans transformation, sans division, sans sépa-
ration, car l'union n'a pas supprimé la dilTérence des
natures ; chacune d'elles... s'est rencontrée avec l'autre
dans une unique personne ou hypostase • (vu, 483).
C'est l'union hypostatique ou personnelle, dont le
concile donne la formule définitive qu'il emprunte à
S. Cyrille d'Alexandrie ; Eviûtris na9' (nrôorcKTiv (vu,
483).

2° Opinions théologiqucs. — Ne revenons pas sur les
exposés hétérodoxes ou plus ou moins fidèles du dogme
do Chalcédoinc, qu'on rencontre cliez les théologiens
orientaux ou chez les scolastiqucs du haut Moyen Age.
On les a présentés à HYPOSTATIQUE (UNION), vu, 490-
525. Pour no pas sortir du cadre de cette étude sur la
substance, les théologiens scolastiqucs su demandent
pourquoi la nature humaine, dans le Christ, n'est pas
substance complète incommunicable. C'est la question
de l'élément formel constitutif de l'union huposlalique;
cf. vu, 525-29. — a) Pour Scot, l'élément formel de la
personnalité est la négation de toute dépendance vis-à-
vis d'un suppôt supérieur et par conséquent l'unité
substantielle et hypostatique du Christ est suffisamment
expliquée par le fait que l'humanité du Christ dépend
actuellement de l'hypostase du Verbe; cf. vu, 411 et
526. — b) Toute proche est la théorie de Tiphaine,
reprise par bon nombre de théologiens contemporains.
L'élément constitutif do la personnalité serait, non
quelque chose de négatif, comme chez Scot, mais quelque
chose de positif, à savoir la totalité d'être. La nature
humaine en Jésus ne peut être une personne parce qu'elle
ne possède pas par elle-même sa totalité, son être complet
et individuel; et. vil, 402, 426. — c) Pour Calétan et
bon nombre do thomistes dominicains, la substance est
complétée, terminée dans l'ordre substantiel par un
mode substantiel, subsistcncc ou personnalité, qui lui

donne son cachet définitif, le tait de s'appartenir à
elle-même. Klle est ainsi ù l'abri de toute atteinte du
dehors et l'existence, d'ailleurs distincte de l'essence,
réalise le tout. La subsistenco est intermédiaire entre
la substance et l'existence; elle couronne la substance;
elle est couronnée par l'existence; cf. vu, 415, 526. —
a) Comme Cajétan, Suarez admet un mode substantiel,
La nature ou substance est constituée par l'essence
réalisée, c'est-à-dire possédant l'existence, dont elle
n'est pas réellement distincte. La subsistence ou mode
substantiel, distinct de l'existence, couronne la nature
réelle et lui donne l'incommunicabilité; cf. vu, 418,
526. — e ) Une dernière opinion (Capréolus, Billot) est
plus simple. Tout en admettant une distinction réelle
entre l'essence et l'existence, ce système admet que
l'existence en soi est le constitutif de la personne ou
hypostase. Dans l'incarnation, l'humanité n'est pas
une personne parce qu'elle n'a pas son existence propre,
celte existence étant suppléée par l'existence même du
Verbe, qui s'étend à l'humanité, non à la manière d'un
acte qui l'informe, mais à la manière d'une perfection
qui la termine et la couronne; cf. vu, 526-27. Voir,
sur ces opinions, les remarques critiques formulées
col. 527-29. — En marge de la terminologie classique,
la formule (res substantiae in Cliristo (XI8 concile de
Tolède) doit être comprise en un sens orthodoxe; cf.
vu, 507-08.

V. SUBSTANCE ET EUCHARISTIE. — La notion de
substance occupe une place primordiale dans l'exposé
dogmatique du mystère de la présence réelle dans
l'eucharistie et dans les opinions théologiques qui s'y
superposent.

1° Exposé dogmatique : la transsubstantiation, xv,
1396-406. — Deux textes dogmatiques du concile de
Trente ! sess. XIII, ehap. iv : « Le saint concile déclare
que par la consécration du pain et du vin se réalise la
conversion de toute la substance du pain en la substance
du corps du Clirist et de toute la substance du vin en la
substance de son sang. Cette conversion est appelée par
l'Église, d'un terme bien approprié, la transsubstan-
tiation » (Dcnz.-Bannw., 877). — Can. 2 : « Si quelqu'un
dit que, dans le très saint sacrement do l'eucharistie,
il reste la substance du pain et du vin avec le corps et
le sang de Notre Seigneur Jésus-Christ et nie cette
merveilleuse et unique conversion de toute la substance
du pain au Corps et de toute la substance du vin au Sang,
gui ne laisse subsister que les apparences du pain et du
vin, conversion que l'Église catholique appelle du nom
très approprié de transsubstantiation, qu'il soit ana-
thèm0]> (Dcnz.-Bannw., 884); cf. EUCHARISTIE, v, 1347.

On a lait observer tort justement (EUCHARISTIE, v,
1349) que « trois termes résument le dogme de la
transsubstantiation, tous trois choisis tels qu'ils demeu-
rent au-dessus des systèmes et des théories : c'est un
changement, le changement d'une substance en une autre
substance, un changement qui laisse subsister les appa-
rences primitives ». — Ce changement étant d'un ordre
à part — conversion admirable et singulière — peut être
interprété comme la succession de deux choses dont
l'une prend la place de l'autre. Changement substantiel :
dans le mot substance, on doit voir « ce fond insaisis-
sable de tout ce que la science n'atteint pas, que l'obser-
vation ne découvre pas, que les sens ne perçoivent pas
et que cependant la raison nous dit exister en toutes
choses, comme point d'attache et raison dernière des
phénomènes et des propriétés ». — Changement qui
laisse subsister les apparences, forme, couleur, grandeur,
saveur, etc., que la théologie classique nomme les acci-
dents eucharistiques. Voir l'art. EUCHARISTIQUES (Acci
DENTS), V, 1368-452.

2° Opinions Ihéologiqucs. — A cet exposé dogmatique
qui nous place en face de la « conversion unique et
admirable >, les théologiens ont voulu ajouter quelques
explications. On les a exposées à l'art. TRANSSUBS-
TANTIATION, xv, 1400-05.

a) Concernant la disparition de la substance du pain
et du vin. Disparition? Destruction? Annihilation?
Leur disparition ne saurait admettre l'annihilation, qui
ne laisserait rien subsister de la substance disparue. Or,
dans le cas présent, la disparition ou la destruction des
substances du pain et du vin ne peuvent se concevoir
que par leur conversion en la substance du corps et du
sang de Jésus-Christ.
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b) Concernant la présence réelle, terme de cette

conversion, deux systèmes d'explication ont fait école
au cour» des derniers siècles. Tout d'abord le système
de l'adduction, <iui se recommande de Bellarmin, ensuite
le système do la reproduction, proposé par Suarez. En
voir l'exposé, xv, 1401 et 1402. On trouvera col. 1402-
1405 la vive critique de Billot à l'égard de ces deux
systèmes.

c) Concernant le (l'en nécessaire entre les deux termes
de la conversion. — Dans les théories de Bellarmîn et
de Stiarey. — adduction ou reproduction, — le lien entre
les deux termes ne saurait être la conversion, puisque
la disparition du pain n'est pas, par elle-même, en vertu
d'une conversion substantielle, liée à l'apparition du
corps du Christ. C'est, dit Billot, « la conversion elle-
môme de substance à substance n qui est ce lien, " lien
si nécessaire qu'on ne saurait imaginer, même de polentia
absoluta Dei, un autre mode de mutation d'être à être;
...la transsubstantiation est l'unique voie par laquelle
puisse se réaliser la présence du Christ dans le sacre-
ment» (xv, 1405).

Nous avons ajouté (xv, 1404), pour compléter la
pensée de Billot, le résumé de sa doctrine : « En raison
de cette conversion totale do la substance du pain en
sa propre substance, le Christ ne reçoit aucune addition,
aucun changement, honnis la présence sacramentelle,
laquelle n'apporte aucune modification intrinsèque à
l'humanité sainte du Sauveur, puisqu'elle est réalisée
par la relation de contenant à contenu que les espèces
sacramentelles acquièrent à l'égard de la substance du
corps du Christ en qui s'est changé le contenu précédent,
la substance du pain. Aucun accroissement quantitatif
au corps du Christ ; dus lors qu'il s'agit d'une conversion
de toute une substance en une autre substance pré-
existante, il ne peut être question do quantité qui
« s'ajoute » à cette substance préexistante* On ne sau-
rait même envisager que la matière de la première
substance s'ajoute à la matière de la seconde, en laquelle
elle se transformerait, précisément parce qu'il est ici
question, non de transformation, mais de transsubstan-
tialion. »

VI. SUBSTANCE EN MATIÈRE SACRAM1ÎNTATRF.. —— II
s'agit ici d'interpréter une phrase intercalée par le
concile de Trente, sess. XXI, De communione, cliap. n,
relativement au pouvoir de l'Église dans des modifica-
tions ou innovations apportées aux sacrements. Ce
pouvoir est affirmé par le concile, avec cette restriction :
salua iîlorîim (sacramentorum) substantia (Denz.-Bannw.,
931). L'intelligence de cette restriction est utile pour
préciser sur quoi porto l'institution du sacrement par
le Christ — substantia sacramenli — et sur quoi peut
s'exercer — saiun Ula stibslanlia — le pouvoir de l'Église.
Pour ne pas allonger cette note inutilement, on voudra
bien se reporter à XïV, 567 et aux Tables, 3950-51.

A, MICHET,,
SUBURBICAIRES (Évêchés).— Liste, origine et at-

tribution, vin, 119; et. il, 1720; ix, 230. — L'expression
« provinces suburbicaires » (cf. 6° canon de Nicée, xiv,
2188) signifierait l'étendue du patriarcat du pontife ro-
main, xi, 411 (J. Sirmond).

SUCCESSION APOSTOLIQUE.—1° Le pontife romain,
successeur de S. Pierre dans ses prérogatives et privi-
lèges. —- Vérité de foi, affirmée et définie au I^ concile
du Vatican, sess. IV, ch. 2 ; texte latin à PRIMAUTÉ, xm,
335-36. Le canon annexé est ainsi rédigé : « Si quelqu'un
dit que ce n'est pas par l'institution du Christ ou de droit
divin que le bienheureux Pierre a des successeurs dans
sa primauté sur l'Église universelle, ou quo le Pontife
romain n'est pas le successeur du bienheureux Pierre
en cette primauté, qu'il soit anathème • (trad, G. Dn-
mcigc. La foi catholique, n* 470).

2° Les évêyues, successeurs des Apôtres. — Vérité déjà
proposée à l'art. APÔTRES, i, 1658-59; mais reprise ex-
plicitement à Vatican II, Constitution Lumen gcntium,
n. 20 ; « La mission divine confiée par le Christ aux
Apôtres est destinée à durer jusqu'à la fin des siècles
(cf. Matth., xxvin, 20), étant donné que l'Évangile qu'ils
doivent transmettre est pour l'Église principe de toute
sa vio, pour toute la durée du temps. C'est pourquoi les
Apôtres prirent soin d'instituer, dans cette société hié-
rarchiquement ordonnée, des successeurs.

« En effet, ils n'eurent pas seulement pour leur minis-
tère (les auxiliaires divers; pour que la mission qui leur

avait été confiée pût se continuer après leur mort, ils
donnèrent mandat, comme par testament, à leurs coopé-
rateurs immédiats d'achever leur tâche et d'affermir
l'oeuvre commencée par eux, leur recommandant de
prendre garde à tout le troupeau dans lequel l'Esprit-
Saint les avait institués pour paître l'Église de Dieu
(cf. Act., xx, 28). Us instituèrent donc des hommes de
ce genre, leur donnant pour la suite charge d'ordonner
qu'après leur mort des hommes éprouvés recueillent leur
ministère. Parmi les différents ministères qui s'exercent
dans l'Église depuis les premiers temps, la première
place, au témoignage de la Tradition, appartient à la
fonction de ceux qui, établis dans l'épiscopat, dont la
ligne so continue depuis les origines, sont les instruments
do transmission de la semence apostolique. Ainsi, selon
le témoignage de S. Irénéc, c'est la Tradition aposto-
lique qui se manifeste et se conserve dans le monde entier
par ceux que les Apôtres ont tait évêqucs et par leurs
successeurs jusqu'à nous.

« Ainsi donc, les évêques ont reçu, pour l'exercer avec
l'aide des prêtres et des diacres, le ministère de la Com-
munauté. Ils président à la place de Dieu le troupeau,
dont ils sont les pasteurs, par le magistère doctrinal,
le sacerdoce du culte sacré, le ministère du gouvernement.
Do même que la charge confiée personnellement par le
Seigneur à Pierre, le premier des Apôtres, et destinée à
Ôtre transmise à ses successeurs, constitue une charge
permanente, permanente est également la charge confiée
aux Apôtres d'être les pasteurs de l'Église, charge à
exercer sans Interruption par l'ordre sacré des évoques.
C'est pourquoi le saint concile enseigne que les évêques,
en vertu do l'institution divine, succèdent aux Apôtres,
comme pasteurs de l'Église, en sorte que, qui les écoute,
écoute le Christ, qui les rejette, rejette lo Christ et celui
qui a envoyé le Christ (cf. Luc, x, 16) ». Commentaire
et bibliographie dans Mgr G. Philips, L'Église et son mys-
1ère au I I e concile du Vatican, Paris, 1968, i, p. 237-46.

SUCCI (Nicolas). — Notice [A. Teetaert], xiv,
2730-31.

SUCIU (Mgr Basile) (f 1935). — Arclievêque uni d'Alba
Julia : l'Église roumaine est d'origine romaine, XIV, 32,
91 ; Tables, 3327.

SUE (Marie-Joseph, dit Eugène) (1804-1857), romancier
populaire. — A propos des jésuites, IX, 571.

SUÈDE. — Évangélisation de la Suède, sous la direction
de S. Anschaire, xm, 1604; — un archevêché à Lund,
xv, 2287 (correspondance de la Curie romaine sous Ur-
bain III, XIIe s.). — Intervention d'Innocent III, vu,
1969. — Correspondance de Pierre do Celle avec le roi
de Suède et l'archevêque Éskil do Lund, XII, 1898, 1900.
— Luthéranisme introduit par Gustave Vasa (1496-
1560), xm, 851; xv, 2737, et traductions suédoises de
la Bible, idem. — Efforts de retour au catholicisme ;
Nicolaï, Possevino et le roi Jean III (sous Grégoire XIII),
xi, 497-99; xn, 2647-48; et. vi, 1814; — sous Clément
VIII, ni, 80-81 ; — sous Clément XI, 102. — Gustave III
et Pie VI, xn, 1659. — Évolution du protestantisme,
sous l'archevêque luthérien d'Upsal Sœderblom, dans le
sens d'une union moins doctrinale quo pratique, xïll,
882 sq.; xv, 2221-23. Voir Œcuménisme, Tables, 3346,
3352 (assemblée d'Upsala, 1968). — Missions catholiques,
x, 1921, 1971 ; cf. 1887. — Rétablissement de la hiérar-
chie en 1953, Tables, 3697.

SUËSSA (François de). — Notice [A. Teetaert),
xiv, 2731-32.

SUESSA (François-de-Saint-Joseph). — Notice
[A. Teetaert], xiv, 2732.

SUÉTONE (Calus Suetonius Tranquillus), lilstorien la-
tin, sous les empereurs Trajan et Hadrien. — Cite à pro-
pos de Jésus-Christ, vin, 1139, 1402; — son éloge de
Brutus (à propos du tyrannicide), xv, 1989. — Cité ;
X, 574; xi. 1607; xm, 2872.

SUEUR DE SANG DU CHRIST. — Voir i, 621-24.
SUÈVES. — Peuples de l'ancienne Germanie qui, des

bords de l'Elbe, furent poussés vers le Sud-ouest. Ils
envahirent la Gaule en 405, puis, entraînés par les Van-
dales, passèrent en Espagne où le roi wisigoth Théodo-
ric II les contraignit à se retirer dans les montagnes du
Nord-lïst. Ils demeurèrent là, en demi-indépendance, jus-
qu'en 585, date à laquelle les Wisigoths soumirent leur
royaume (Quillet). CL x, 203-04; XIII, 2346.



4095 S U F F I S A N T E ( G R A C E ) — SUISSE 409fi
SUFFISANTE (GRACE).—Deux remarques à son

sujet [A. Michel), xiv, 2732-36. — 1. L'affirmation
dogmatique de la nécessité de la grâce ne concerne
pas la distinction de grâce efficace et de grâce suf-
fisante, 2732-33. — 2. Où trouver un meilleur ter-
rain de discussion théologique?, 2733-36. — Dis-
tribution de la grâce nécessaire au salut, xv, 3370-74.
— Se reporter aux références données en xiv, 2732.

SUFFRAGE. — Explication de ce terme [A. Michel],
xiv, 2736-38. — 1. En liturgie, 2736-37 (de nou-
velles simplifications ont supprimé ces suffrages).
— 2. En droit canonique, 2737 (cf. D. D, Can,, vu,
1112-13). — 3. En théologie : a) suffrages pour les
vivants, 2737-38; cf. COMMUNION DKS SAINTS, ni,
429 ; Tables, 647-48 ; EXCOMMUNIÉS VITANDI, v, 1740 ;
Tables, 1457 et (pour les fruits de la messe) x, 1313;
Tables, 1354; — b ) suffrages pour les morts, xiv,
2737; cf. INDULGENCES, vu, 1616; PUHGATOIBE,
xin, 1204-12, 1230-37, 1301-10, 1348-52; Tables,
3832-33. — L'expression per modum su/Jragii, xiv,
2738; cf. 2210-11.

S U F F R E N (Jean). ~ Notice [J. de Blic], xiv,
2738-39.

SUQER (1081-1151). — Abbé de Saint-Denis, admis dans
les conseils de Louis VI, principal ministre de Louis VII,
régent du royaume pendant la 11° croisade (1147-1149).
Il construisit la basilique de Saint-Denis et écrivit en
latin une Vie de Louis V I ,

Sur Pascal II, xi, 2060, 2066, 2070. — Sur le
Ier concile du Latran, vin, 2628-29, 2633.

SUGGESTION. — La suggestion est l'« acte par lequel
une idée est introduite dans le cerveau el acceptée par
lui • (Bcrnhcini). La suggestion qu'on se fait à soi-même
s'appelle « autosuggestion «.

Telle que la définit Bernhcim, la suggestion peut
se trouver dans l'hypnotisme, vu, 358, 360; — dans
le spiritisme, xiv, 2520; — dans la sorcellerie, 2396,
2398; — dans certains phénomènes mystiques (auto-
suggestion), x, 2651 ; cf. Stigmatisation, xiv, 2620.
— Pour expliquer la transcendance du Christ, auto-
suggestion du Christ lui-même ou de la premic-re
génération chrétienne (d'après la critique rationa-
liste), vin, 1379. — S. dans la concupiscence et le
péché, ni, 810-11.

SUHARD (ninmaniiel-Cé]ei>tin, cardinal) (1874-1949),
archevûque de Paris. — Lettre de Pie XII du 16 jan-
vier 1945 sur les études bibliques. Tables, 3671.

SUHRAWERDI (1153-1191). — Mystique musulman
inclinani vers la gnose panthéistique, xi, 1864.

S U I C I D E . — Étude inorale [A. Michel], xiv, 2739-49.
— 1° Suicide direct. — 1. liaisons invoquées pour
le justifier : a ) acte de force, 2739-40; cf. ix, 1927
(droit de suicide motivé, selon Manuel II Paléo-
logue); x, 221 (martyrs); — b) moindre mal, xiv,
2740-41; thèse pessimiste (Hindous, Schopenhauer),
iv, 1272-73; xn, 1310, 1312; —• c ) acte de morale
sociale, xiv, 2741-42; — d ) libération religieuse,
2742; cf. circoncellions, n, 2516; — donatistcs, i,
2296; x, 239; — albigeois, l'endura, i, 679; vu,
2027-28; — suicide collectif des starovières russes,
xiv, 297-98, 303-04 (l)il)l.) ; cf. Il, 357. — 2. Doctrine
et discipline de l'Église : a ) Doctrine : suicide, sorte
d'homicide, vu, 35; — contraire à la loi naturelle,
xiv, 2742-43; et. vin, 2010; x, 2573-74; — b ) dis-
cipline, xiv, 2743; — irrcgularilés (tentative de S.),
vu, 2564; — sacrilège (S. en un lieu sacré), xiv,
700; cf. xv, 3075; — refus de sépulture ecclésias-
tique, xiv, 1889, 1899; — et même de suffrages
(IIe concile d'Orléans de 533), xm, 1234. — 3. Ré-
ponse aux objections, xiv, 2743-46.

20 Suicide indirect. — 1. Permis, en raison d'une
cause proportionnellement grave, xiv, 2746-48. —
2. Application à divers cas de martyre ou de mort
possibles, x, 224-25, 229.

SUIDAS. —• Notice [G. Fritz], xiv, 2749-50. — Son
ii Dictionnaire » cité xn, 1203 (Photius), 2131 (Pisi-
dcs). — Sur l'hypostase, vu, 402. — Cité : i, 834;
xn, 2132-33.

SU1DQER, évêque de Bamberg, futur Clément I I .—
Voir in, 57 et Tables, 634.

SUISSE. — Étude générale [J. Bondallaz], xiv,
2750-60. —• 1° Aperçu général. — 1. Les cantons
autonomes et le mélange des religions, 2750-52. —
2. Détails : a) Constitution d'Appenzell, iv, 274-75;
— b ) Code civil suisse : sur la restitution, xm,
2476. — Voir Thé Cathotic EnciJclopedia, xiv, 362-
65.

2° Divisions ecclésiastiiii.i.es c< relations avec Rome.
— 1. Les évêchés, xiv, 2752-53; cf. XI, 1898, 1906,
1919-21. — 2. Les papes des xix" et XXe siècles et
la Suisse ; Grégoire XVI, vi, 1826-27; cf. xm, 334;
— Pie IX, xn, 1712; — Léon XIII, ix, 346, 355,
356 (Decurtins); x, 1879 (Congrégation bénédictine
suisse-américaine) ; — Pie XII , Tables, 3697-98; —
Paul VI, visite en 1969 à Genève, à l'Organisation
Internationale du Travail et au Conseil oecumé-
nique des Églises. — 3. Concordats au xix" siècle
avec différents cantons (Léon XII, Pie VIII, Gré-
goire XVI), Tables, 755. — 4. Missions catholiques,
x, 1879, 1883, 1888, 1894, 189S-99, 1922, 1944,
1955-56, 1959-60, 1966. — 5. Ordres religieux : Bé-
nédictins, abbayes de S.-Gall (Tables, 3964), Ein-
siedein (T., 1144), n, 713, 716; — Chartreux, 2291;
— Cisterciens, 2536; — Jésuites, interdits sur le
territoire de la Suisse, xiv, 2751.

Complément historique. — 1, Missions en Suisse
de S. Vincent Ferrier, xv, 3036, 3042. — 2. Les ré-
formateurs et la Suisse : Calvin, n, 1382-85,1386-90;
cf. ix, 705-06; — Farel, v, 2082-85; — Zwingli,
xv, 3716-44; — Occolampade, Tables, 3343; — les
doctrines sont exposées à RÉFORME, CALVINISME,
ZWINGLIANISME. — 3. Controverses : voir Tables,
810. — 4. Concile de Trente el Suisse, xv, 1490-91 ;
cf. S. François de Sales, Tal>lcs, 1688-89; S. Charles
Borroméc, II, 2267; cardinal Altacmps (Marc
Sittich), xv, 1451 ; Tables, 106. — Synodes de Coire
(1605) et de Constance (1609), n, 1938; m, 820. —
5. 1e' concile du Vatican et Suisse, xv, 2547, 2582;
— Mgr Mermillod, 2572; Tables, 3190; — Mgr
Grcith, xv, 2510; cf. xiv, 2757; — Mgr Lâchât,
Tables, 2844; — les Vieux catholiques et la Suisse,
xv, 2986-87. — 6. Protestantisme actuel, xm,
865-67, 905.

3° Enseignement. — Séminaires; instruction pri-
maire; université de Fribourg, xiv, 2753-55; cf. xv,
2259, 2265; Python, Tables, 3836; — autres fonda-
tions universitaires (Zurich et Berne), xv, 2251. —
Législation sur la fréquentation des écoles, xiv,
1677-78. — Catéchisme, n, 1957.

4° Littérature religieuse. — 1. Aperçu sur l'en-
seignement catliolique du xv" au xix" siècle, xiv,
2755-57. — 2. L'enseignement au xix° s., les publi-
cations de la faculté de théologie de Fribourg,
2757-60. — Parmi les théologiens, de nationalité
suisse, deux auteurs ont une notice : Mgr Felder,
Tables, 1505-06; — Charles (aujourd'hui cardinal)
Journet, 2694. — A signaler aussi Mgr Marius
Besson (né à Turin en 1876), xiv, 2759.

Complément. — 1. Auteurs catholiques originaires
de Suisse ou ayant enseigné en Suisse. — B. M. Allô,
Tables, 102-03; — J. Berthier, 2'., 433; — G. Car-
tier, n, 1810-11 ; — Canisius, 1521-22; — M.-T. Co-
connier. Tables, 637; — J. Faber, T., 1491; —
H. Felder, T., 1505-06; — Urs de Fore! et son frère
Jean-Philippe, vi, 539; — L. Forer, 539; — F. Gei-
ger. Tables, 1784; — Gervais de Brisach, vi, 1338;
— G. Gobât, 1469; — P. Gottraw, 1507; — J.



4097 SUISSE S U P E R S T I T I O N 4098
Grandvillers, 1726; — T.. Hacteli, xiv, 2758; —
B. Maller, Tables, 2015; — T. IIenrici, vr, 3197; —
H. de Hurtcr, vu, 332; -— Jacques de Lausanne,
vin, 298; — M. Jacquin, Tables, 23S2; — C. Jour-
nrt, T., 2694; -- Mgr Kirsch, T., 2S24; — Jean
Lombard, ix, 925; — Marin-Sola, Tables, 3146; —
P.-F. Mandonnct. r., 3082; — Notker, moines de
S.-Gall, T., 3326; — Ontologisme (Rothcnflue), xi,
1038; — G. Paganini, vi, 1165; — G. Post, xn,
2658; — N. del Prado, Tables, 3761;—De Prûm-
mer. T., 3819; — .1. de RapperswH, xm, 1664; —
Salonius, xiv, 1048; — C. Spicq, Tables, 4071; —
C. Tanner, xv, 47; — A.-M. Weiss, xiv, 2758; —
V. Zaptetal, 2758,

2. Auteurs protestants. — Apologistes, i, 1564;
— Arétius, 1775; — K. Barth, Tables, 378; — Gé-
taz, xiv, 2760; — A. Gretillat, Tables, 1941; —
Christian et Jérôme Kohier, vin, 2372; — Jean
Leclerc, ix, 105; — E. Naville, Tablea, 3288; —
Ch. Secrétan, T., 4025; — A. Vinct., vm, 2204.

;i. Divers. — Mgr Beek, xiv, 2759; ••— Érasme,
Tables, 1205; — Fcigenwinter, D. 11. G. £'., xvi,
820-21 ; —Nicolas de Flue (t 1487), Table!;, 3697-98;
— Mgr Jaccoud, xiv, 2760. — Pédagogie : Mgr
E. Devaud, 2759; — C. Girard, Catholicisme, v, 33;
— Prstalozzi, D. T. C., xiv, 2759.

SUK1AS DE SOMAL (f 18-16). — Abbé des Méidiita-
ristcs de VeniBC n partir de 1824 Bt fondateur des collèges
nationaux de Venise et Padoue, x, 498.

SULAÇA. •— Moine prénommé Jean, qui, à son élection,
en 155.1, comme patri.irche de l'IÏglise syro-malabarc,
prit le nom de Simon VIII. Il fut sacré a Rome par
Jules III, en 1553, patriarche des Chaldéens. Mort mar-
tyr en 1555. Cf. iv, 10S-1; ix, 228-29, 263; XIV, 3101-0.1;
— cité ; 3117, 3156.

SULFITAGË, emploi de l'anhydride sulfureux comme
microbitîidc dans la vinification. —• Autorisé dans ïa
fabrication du vin de messe, xv, 3017.

SU1-LY (Maurice de), successeur de Pierre Lombard sur
le siège de. Paria (1160-1196). — Cité à propos de Pierre
Lombard, xn, 19-14, 1948, 1949, 1959, 1960, 1967, 200H,
2007. — Simon de Tournai, recommandé à M. de Sully
par Eudes do Soissons, xiv, 2124. — Réitération de la
consécruliiin en cas d'invalidité de la consécration du
vin, iv, 2,'Î2,'Î; — sur l'eucharistie, v, 1282. — Sur l'Im-
macuiér Conception, vil, 1036. —•• Cité ; XTTT, 1C)2, 165.

SULLY-PRUDHOIWIVIE (René-François-Armand Pru-
dhomme, dit) (1839-1907), poète, membre de l'Acadé-
mie française. — Sur Pascal, xi, 2116, 213.1, 2170, 2185,
2190. • - . Cité : IV, 947, 1254; V, 611.

SULPICE (Saint), archevêque de Bourges (f 467).—Cer-
taine pratique touchant à la superstition, xiv, 2784.

SULPIOE (Compagnie de Saint-). — Voir Saint-
Sulpir.e, Tables, 3965.

SULPIOE-8ÉVÈRE.—Notice [G.Bardy],xiv,2760-
62; cr. 1,1363,1828,1830, —1. La Chronique, 2761;
— sur Phébade, xn, 1369; — Priscillien et le pris-
cillianisme, xui, 391; - le concile de Rimini, 2709.
— 2. :KcritS sur S. Mart in , xiv, 2761-62; cf. 1977;
il, 1631, 1975; x, 211-1/1; — S. Hilaire, vi, 2389,
2392-94; - - culte de la Croix, ni, 2343-44; —
démons, iv, 357-58; — enfer, v, 99; — cxtrernc-
onction, 1942-43; —- vœu de pauvreté, xv, 3251. —
3. LcUrfS, xiv, 2762.

S U L P I N I '(l'ieiTe). -— Voir Salpin, •l'ulili-s, ;1979.
SUMATRA. — La plus grande des îles de la Sonde (Ré-

publique d'Indonésie). — Missions catholiques, x, 1SS7,
1S97-9S, 19;1;î, 197'.»; •l'ii.hirs, 27S.

« S U IVI M A E... ». —. Vui r Sommes théololjluuiss, Ta Mes, 4058.
SUW1NER (Jcan-Baptistc), évêquc anglican, de Cliester.

— Condamne en 1838 le mouvement d'Oxford, xi, 1691.
— Devenu archevêque de Canlorbéry, condamne les
doctrines de Dcnison (Tables, 9,14) sur la régénération
.baptismale, l, 1299, et l'eucharistie, xnl, 1373.

SUNDAR SINGH, mystique hindou. — La sainteté hors
de l'JÊslisc, xiv, 866, 868-69.

SUNGRAS (S. I'.). • • Son catéchisme orthodoxe (Athènes,
1909, en grec), xv, 221 :î; Tables, 552.

S U N N I A et FRETELA. — Scythes (personnages ima-
ginaires?) correspondants de S. Jérôme, vin, 921; — sa
réponse invoquée pour justifier la traduction de la Bible
en slave par Ulfila, xv, 2054.

SUNNITES ou SOU N MITES. — Voir Tables, 3062.
SUPERBI (Augustin). — Notice [A. Teetaert], xiv,

2763.
SUPERFLU. — D'après la doctrine de l'Église, au sujet

de l'usage de la propriété, le superflu des riches doit être
consacré au service de loua, dans la communauté, et
spécialement en faveur des miséreux (Kncycl. .lirrum
novarum, xlll, 7S2). Kn cas d'extrême nécessité, où le
tien et le mien n'existent plus, le don du superflu a pour
bénéficiaires des miséreux dans le cas de nécessité com-
mune ou môme de nécessité grave. Précisément parce
que les nécessiteux de ce genre sont multitude dans la
société, il est impossible de reconnaître à chaque pauvre
un droit, strict à être sustenté par le superflu de tel riche
déterminé. Au riche incombe, de droit naturel, une véri-
table dette vis-a-vis du prochain considéré en général;
mais on ne peut, ordinairement, lui assigner aucun créan-
cier en particulier. L'acquittement de sa dette « est en
quelque sorte livrée an hasard des circonstances ".
Sauf le cas d'extrême nécessité, le riche « possède tou-
jours une certaine liberté de distribuer à son gré ses
propres biens pour soulager ceux qui sont dans la mi-
sère » (S. Thomas, II» • II"«, q. 68, a. 7). L'obligation de
porter secours au prochain est donc, normalement, une
obligation morale et non légale.

Quelle extension Faut-il donner à la règle formulée
par le Docteur angéliquc et par Léon XIII ; « Le super/lu,
que certaines personnes possèdent, est dû de droit natu-
rel à l'alimentation des pauvres »? OU commence le su-
perflu? Où finit le nécessaire? S. Thomas s'est expliqué
lui-même sur ce point ; « J'appelle superflu ce qui n'est
pas nécessaire à l'entretien, non seulement de l'individu
comme tel, mais encore des personnes à sa charge et des
gens dont sa situation l'oblige à s'entourer. Car il l'aiit
avant tout qu'on songe à soi et aux personnes dont on
a la charge et c'est avec le reste qu'on vient au secours
des besoins des autres » (Il'-II", q. 32, a. 5).

S. Thomas considère aussi que la prévoyance de l'ave-
nir autorise à faire les réserves i nécessaires » pour faire
face aux éventualités qu'on prévoit. 11 ne faut cepen-
dant rien exagérer, car on tomberait dans la préocr.upa-
tion du lendemain condamnée par Jésus-Christ (Matt.,
VI, 25-34). « On doit juger du nécessaire et du superflu
d'après les calculs les plus probables et les circonstances
les plus communes » (id., a. 5 ad .1°"').

Le nécessaire ne doit donc pas être pris dans le sens
de ce qui est absolu ment indispensable à la vie; il faut
donner a ce mot une signification plus large et en étendre
la compréhension aux choses même simplement de con-
venance ; « On appelle nécessaire, écrit encore S. Thomas,
ça sans quoi l'on ne peut passer sa vie d'une manière
convenable à sa condition et au rang que l'on occupe
soi-même et qu'occupent les personnes dont on a la
charge. Le terme de nécessaire ne consiste donc pas dans
un point indivisible. On peut y ajouter beaucoup sans
qu'on puisse dire qu'il soit réellement dépassé, et on peut
en retranclier beaucoup sans que l'on manque de quoi
vivre d'une manière convenable pour sa position » (Id.,
q. 32, a. 6).

L'application de ces principes est aujourd'hui gran-
dement facilitée, notamment par les œuvres de bien-
faisance sociale, par l'organisation économique de la
société et môme parfois par les dispositions légales veil-
lant à faire régner dans la communauté la justice sociale.
Voir, en particulier, dans les Tables, farlicle complémen-
taire a Justice, 2772-74.

SUPÉRIEURS R E L I G I E U X . — Voir Tables, 1044, et
D. D. Can,, vu, 1114 (É. Jombart).

SUPERSTITION. —Étude générale [P. Séjourne],
xiv, 2763-824. — Par elle-même, celte étude est
pour ainsi dire exhaustive et ne comporte que peu
de références : elle peut, néanmoins, dans les Tables,
être préscntéu un peu difTéremment.

I. CONSLOÉHATIONS l'KEUMI NAÏKES. —— 1° 1.1: tÏIOl
« superstition ». — 1. Dans l'antiquité classique, xiv,
2764-65. -- 2. Dans l'usage ecclésiastique, 2765-67.

2° Deux classes de superstition. — 1. Énumération
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habituelle, xiv, 2767-68; cî.D. D. Can., vu, 1115-16.
— 2. Discernement et justification de deux classes ;
superstition cultuelle et superstition non cultuelle,
xiv, '2768-71.

II. SUPERSTITION CULTUELLE. — 1° Culte des
faux dieux. — Voir IDOLÂTRIE, vu, 602-669; xiv,
2771; Tables, 2167-72.

20 Culte faux du vrai Dieu. — 1. Réprouvé dans
l'Écriture et la Tradition, xiv, 2771-74. — 2. Dis-
tinction théologiquc entre deux formes : a ) « ex
parte rei significatae », en désaccord avec la signi-
fication du culte, 2774-76 ; — b ) « ex parte dolentis
in cuitu exteriori », principalement les pratiques cul-
tuelles opposées à la législation de l'Église, 2776-78.

3° Culte superflu du vrai Dieu. — 1. Dévotion
outrepassant par excès la mesure de la vertu : cri-
tères permettant de déceler cet excès (S. Thomas),
xiv, 2778-80. — 2. Exemples pris dans l'histoire
(paganisme, religion mosaïque. Église ancienne,
Moyen Age, Temps modernes), 2780-86.—3. Objet
précis du culte superflu, 2786-88.

III. SUPERSTITIONS NON CULTUELLES. —— 1° NO-
lions générales. — 1. Définition d'après : a ) les buts
pratiques; — b ) les moyens employés : vaines ob-
servances, xiv, 2788-91; cf. Observances (Vaines),
Tables, 3339, — 2, Classification sommaire : deux
attitudes : divination, occultisme, xiv, 2791-92;
cf. DIVINATION, iv, 1441-55 et Tables, 1010; — Oc-
cultisme, T., 3339-40. — 3. Signification religieuse
des superstitions non cultuelles, xiv, 2792-94.

2° Secret des vaines observances. — 1. Il s'agit
de savoir à quelles conditions le recours aux forces
naturelles est licite, xiv, 2794-803. — 2. Recours
à Dieu : a ) légitimes, 2803-04; cf. SERMENT, 1941-
51, et ADJURATION, i, 400-01 (qui renvoie à cet
art.) ; — b ) défendus, xiv, 2804-06 ; cf. Notoire ( A r l ) ,
Tables, 3326; MAGIE, ix, 1510-50 et Tables, 3054-55;
SORT, XIV, 2420; TENTATION DE DIEU, xv, 118,
complétant xui, 2312; — c ) signes divins, xiv,
2806-07; — d ) oracles divins, 2807; — e ) jugements
de Dieu, 2807-08; voir ORDALIES, xi, 1139-52 et
Tables, 3378. — 3. Recours aux démons : a) leur
invocation; — b ) leur connivence, xiv, 3808-12;
voir quelques indications aux Tables, 933. — 4. A
l'aide de ces principes, comment faire la discrimi-
nation d'une superstition, xiv, 2812-16.

IV. LES ACTES SUPERSTITIEUX ET LA MORALE. ——
Outre le culte des faux dieux (cf. IDOLÂ.TRIE, vu,
669), la morale juge a) le culte faux du vrai Dieu;
— b) le culte superflu du vrai Dieu; — et c ) avec
plus de sévérité les superstitions de la vie pra-
tique : magie, divination et vaines observances, xiv,
2816-23. — Sur la réglementation et les sanctions
frappant les pratiques superstitieuses (can. 1399,
2291, 2314, 2325, 2326), D. D. Can., vu, 1117.

SURBLED (Georges), né à Paris en 1855, médecin ca-
tholique, auteur de La morale dans ses rapports avec la
médecine et l'hygiène. Paris, 1891. — Cité : il, 2325 (chas-
teté); v, 374 (devoirs des époux),

SURDITÉ. SOURDS. —1. Irrégularité e.v defeclu (can.
984), vu, 2549. — ï. Confession des sourds et des muets,
ni, 956-57. — 3. Mariage, IX, 2161. — Cf. D. D. Can;
vu, 1117-1S (confession, mariage et ordre).

SURÉROQATOIRES (Œuvres). — Doctrine ca-
tholique et doctrine protestante [A. Michel], xiv,
2824-33. — Voir Protestantisme, Tables, 3798.

SURET (Antoine).—Notice [J. Carreyre], xiv, 2834.
SURIANO (Antoine). — Notice [S. Autore], xiv,

2834.
SURIN (Jean-Joseph). — Notice [M. Olphc-Galliard],

xiv, 2834-42. — Analyse de. ses œuvres, 2836-39. ~
Sa doctrine spirituelle, 2838-42. — Contemplation,
in, 1629; — extase, v, 1879, 1892; — possession
diabolique, xn, 2642, 2645-47; — quiétisme, xm,

1556; — habitation de la Trinité dans l'âme, xv,
1847. — Cité à propos du P. Louis Lallemant : vin,
2459-60, 2463.

SURINAM(E) , nom officiel de la Guyanne hollandaise.
— Missions catholiques, x, 1894, 1897-98, 1993.

SURINOAR (J. W.). — Auteur d'un De publicis Chris-
tianorum precibus, Leydc, 1833, cité à propos d'an-
ciennes prières do l'Église, ix, 791.

SURI US (Laurent). — Vie et publications [S. Au-
tore], xiv, 2842-49. — 1° Hagiographie : Ses «Vies
des saints * et leur traduction en diverses langues,
2842-46. — 2° Autres Écrits, 2847-49.

Cité : ï, 307, 330, 865; n, 2293 (Chartreux); x,
1102 (messe); xiv, 411 (Ruysbrocck) ; 2966 (Syméon
Métaphrastf); xv, 68, 76-78 (Tailler).

SURNATUREL. ~ Notion. Divisions. Rapports
avec l'ordre naturel [A. Michel), xiv, 2849-59.

1° Notion. — 1. Naturel == ce qui est déterminé par
les exigences de la nature; — surnaturel = ce qui
dépasse les exigences naturelles, 2849-51. — 2. Le
non-naturel n'est pas le surnaturel, 2851-52.

2° Divisions. — 1. Rappelées et résumées, xiv,
2852-53. — 2. Conclusion : ordre naturel et ordre
surnaturel, 2853-54.

3° Rapport de l'ordre naturel et de l'ordre surna-
turel. — 1. Distinction, mais non nécessairement
dissociation, xiv, 2855. — 2. Rapprochements : de
capacité, de convenance, d'aspiration, 2856-58. —
Controverse sur l'appétit naturel du surnaturel,
2858; cf. I, 1697-99.

SUROWIECKI (Charles) (1754-1824). — Théologien
franciscain polonais, xn, 2502,

SURSIS. — Le sursis est un délai d'épreuve pendant
lequel l'exécution d'une peine prononcée contre quel-
qu'un coupable d'une infraction pénale est suspendue.
Dans certains cas, prévus par le can. 2288, le juge peut
prononcer le sursis; cf. xiu, 636.

SURZYNSKI (Joseph) (1851-1919), professeur au sé-
minaire do Poznan. — Ses divers écrits, xii, 2512.

SUSE (Henri de). — Voir Hostiensis, Tables, 2119.
SUSO (Bienheureux Henri). — Notice [É. Amann],

xiv, 2859-64. — Éditions de ses œuvres par Lau-
rent Surius, 2847-48. — Rapprochement possible
de certaines affirmations, 2862-63, avec les concep-
tions des Frères du Libre Esprit, vi, 806, ou de
Maître Echart, iv, 2065, 2072, 2077-80, ou de Tau-
1er, xv, 70.

SUSPENSE. — Étude historico-canonique [F. Cime-
tier], xiv, 2864-67. — Énumération, xn, 656 (S. ré-
servées au Saint-Siège, à l'Ordinaire, non réservées).
— Suspense ad tempus, 658; cf. n, 2117. — Voir,
dans D.D. Can., l'art. Suspense, vu, 1118-25
(É. Jombart).

SUSTA (Joseph), professeur à la Faculté des Lettres de
Prague. — Son Histoire du concile de Trente (Vienne,
1904-1914, 4 vol.) citée : ix, 2234; xn, 1636; xv, 1452,
1454-55, 1457-59, 1463-67, 1506 (bibl.).

SUTRI. — Conciles, Tables, 743. — Concordat entre Pas-
cal II et Henri V, Tables. 753.

SUTTON (Henri de). — Notice [A. Teetaert], xiv,
2867.

SUTTON (Thomas de). —Notice [P. Glorieux], xiv,
2867-73. — 1. Ses œuvres, sous le nom de Thomas
de Sutton ou de Thomas Anglus, 2867-71. — 2. Po-
sitions doctrinales, 2871-73. — Sur la personnalité
de Thomas Angl(ic)us, Thomas de Sutton, Thomas
de Wylton, Tables, 170; xiv, 2871 ; xv, 781.

SUVERETO (Luc de). ~ Notice [A. Teetaert], xiv,
2873.

SVIETLOV ou SVËTLOV (P.). — Archiprêtre de Kiev,
un des principaux théologiens de notre époque pour
Jugie (T. D. C. 0., ï, 616) qui cite, en latin ; Tenlamcn
expositionis apologeticae doctrinae fidei cliristianae ortiio-
doxae, Kiev, 1898; nouvelle édition, 1910-12, sous le titre
de .Docfrina fidei christianae apulogetice exposita (2 vol.);
— Cursus theologiae apologeticae, Kiev, 1900 et 1905; —
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Cruic Christi. Mcimmtum cruels in opère Christi : tentamen
explicationis dogmatis Redemptionis, 2° édit., 1907; —
Ullinam est Ecclesia universalis? De qusestionc unionis
Eccleslwum necnon de doctrina circa Ecclesiam, Scrghicv-
Possad, 1905; — Idea rcgni Dei ejusyue momcntum in
sgstemale dwirmae christianae : dissertatio theologico-apo-
logetica, id., 1905; — Quid legcndum de theologlaî Index
systematicus lilteraturae apologeticae russice, germanice,
gaîîîce, angîice conscriptae, Kiev, 1907.

Église universelle et Église gréco-russe, xiv, 364,
1437-28. — Unité de l'Église (point de vue des or-
thodoxes), xv, 3214. — Filioque, v, 2335. — Imma-
culée conception, vir, 973. — Péché originel, xn,
621. — Purgatoire, xin, 1336.

SVJATOPOLK I", grand prince de Kiev, flis de S. Vla-
dimir, frère de Jaroslav le Sage, xiv, 231.

8VJATOPOLK 11, Michel Izjasiavich, grand prince de
Kiev de 1093 à 1113, xiv, 222.

SVJATOSLAV l", prince de Kiev de 957 à 973, xiv, 210.
SVJATOSLAV 11 (t 1077), fils cadet de Jaroslav le Snge,

réussit à évincer du pouvoir pendant quelques années
son frère Izjasiav I'", xiv, 218, 228-29, 1360.

SVJENCICKYJ (IIilarion), né en 1871. — Iconographie
de l'Ukraine, xiv, 405.

SWALLOW (Stephcn). — Son abjuration en 1439 fait
connaître l'ensemble des erreurs des Loilards, ix, 920.

SWANINQTON (Pierre). — Notice [P. Glorieux],
xiv, 2873-74.

SWEDENBORG (Emmanuel). — Notice [A. Mi-
chel], xiv, 2874-75. — Cité : v, 1859; xv, 1782-83,
3164.

SWEERTS (Jacques). — Notice [J. de Blic], xiv,
2875.

8WETE (Henry Barclay) (1835-1917), exégète anglais,
«professer ot Divinity • à Cambridge. — A côté de tra-
vaux d'ordre général (éd. critique de la Septante, Thé
Old Testament in Greek, Cambridge, 1887-1894, 3 vol.;
3' éd., 1901-1907; collah. au nictionary of thé. lîihie de
J. Hastings, 1898-1904), il a spécialement Étudié les
origines du Symbole des Apôtres (Î7ie Apostles' Creed
in relation to primitive Christianito, Cambridge, 1894;
2" éd., 1899; T/ie Holy Spirit m thé Ancient Cimrch,
Londres, 1012; T7ie IIoly calholic Church ; Ihe. communion
of Saints, Londres, 1915; TTie forgiveness of sins, 1917).

Cité : m, 2051; iv, 339, 1752, 1999, 2001, 2028,
2037, 2039; v, 373, 535, 537, 765-66, 850-51, 1033;
vu, -168, 2528; xi, 1247; xn, 210; xv, 245, 349, 254-
55, 378, 297, 2704, 2715.

8WYNDERBY (William) (xiv6 s.). — Partisan de Wyelitt.
Ses erreurs sur l'eucharistie, v, 1402.

8YAQRIUS. — Notice [É. Amann], xiv, 2875-76.
SYDERNO (Jean de). — Notice [A. Teetaert], xiv,

2876-77.
S Y L L A B U S . — Histoire. Texte. Valeur juridique

[L. Brigué], xiv, 2877-923. — 1° Histoire. — 1. Pré-
paration (trois phases), 2877-80. — 2. Incidents
précédant la publication du S., 2880-82 : Vie de
Jésus de Renan, cf. xm, 1774-75; — Congres de
Munich, cf. ix, 598; — Congrès de Malines et dis-
cours de Montalembert, cf. ix, 585-90; x, 2353. —
3. Publication du S., 2882. — 4. Emotion et réac-
tion (en France, rn Italie, en Angleterre, en Alle-
magne), 2882-90.

2° Texte. — 1. Dix chapitres : Panthéisme, natu-
ralisme, rationalisme absolu (prop. 1-7), xiv, 2891-
92. — 2. Rationalisme modéré (prop. 8-14), 2892-94.
—3. Indifférentisme, latitudinarisine (prop. 15-18),
2894-95. — 4. Socialisme, communisme, sociétés
secrètes, sociétés bibliques, sociétés clérico-libérales,
3895. — 5. Erreurs relatives à l'Église et à ses
droits (prop. 19-38), 2895-99. — 6. Erreurs tou-
chant la société civile considérée soit en elle-même,
soit dans ses rapports avec l'Église (prop. 39-55),
2899-904. —7. Erreurs concernant la morale chrétien-
ne et naturelle (prop. 56-64), 2904-06. — 8. Erreurs
sur le mariage chrétien (prop. 65-74), 2906-08. —
9- Erreurs sur le principat civil du pontife romain

(prop. 75-76 et note), 2908-09. — 10. Erreurs se
rapportant au libéralisme moderne (prop. 77-80),
2909-10. — Les références utiles sont indiquées dans
l'article même. — L'encyclique Quanta cura pré-
sente une synthèse à la fois de la doctrine de l'Église
et des erreurs qui s'y opposent, 2910-12.

3° Valeur juridique et dogmatique du Syllabus.
— 1. Acte doctrinal du Souverain Pontife, xiv,
2913-16. — 2. Quanta Cura et Syllabus ont-ils valeur
dogmatique garantie par l'infaillibilité? Disputant
auclores, 2916-31. — 3. Conclusion ; attitude pra-
tique à observer à leur égard, 3931-32.

SYLLOQUES, sociétés chargées de travailler à la diffusion
de l'instruction publique en territoire grec ou ottoman.
—Voir m, 1488-89.

SYLVAIN, compagnon de S. Paul, — Voir Silos, Tables,
4041.

SYLVAIN (Chanoine Charles). — Auteur d'une Histoire
de S. Charles Barrâmes, Lille, 1884, citée : II, 1922; XII,
1635-3G.

SYLVEIRA (Jean de).—Auteur carme portugais décédé
à Lisbonne en 1G87, à l'âge de 95 ans, dont 80 do vie
religieuse. Ses œuvres. Opéra omnia, 10 vol., Lyon,1697-
1725, et Venise, 1748-54, concernent, pour les neuf pre-
miers volumes, des commentaires sur les livres du N. T.;
le dixième contient un certain nombre d'opuscules dont
le premier étudie les livres canoniques, leur sens, leurs
auteurs, leurs versions et le quatrième, l'immaculée con-
ception de Marie. Notice dans Hurter, ïv, 467. — Cité
sur l'inspiration de l'Écriture, vu, 2230; — sur les Livres
saints, il, 1555-

SYLVESTRE. — Voir SilDestre.
SYLVIUS (François). — Notice [Ë. Amann], xiv,

2923-25. — Absolution, i, 246. -— Baptême des
infidèles, ir, 346; — Charité, 2243, 2245, 2247,
2249, 2255. — Chasteté, 2325. — Communion dans
la foi, tu, 428; — sous les deux espèces, 567, 571.
— Communisme édénique, 590. — Controverses,
1745. — Décaloguc, ïv, 168. — Diacres, 724. —
Dieu, 927. — Dogmatique, 1531-32,1562. — Dogme
(développement), 1628. — Église, 21G4, 218G-87,
2193. — Enfer, v, 100. — Estius, 873. — Eucharis-
tiques (Accidents), 1421. — Extrême-onction, 2009.
—- Fin du monde, 2547. — Grâce, vi, 1586-87. —
Hérésie, 2215, 2218. ~ Hypostatique (Union), vu,
420. — Infaillibilité du pape, 1688. — Infidèles
(Salut (les), 1828, 1832-33, 1838. — Jansénisme,
vin, 328, 410. — Jésus-Christ, 1341, 1356. — Ma-
riage, ix, 2256. — Morale, x, 2450. — Nature
déchue, xi, -10. — Noms divins, 792. -- Ordre,
1367-68. —- Pouvoir du pape au temporel, xii,
2758. — Probabilisme, xiu, 482. — Reviviscence
de la grâce, 2631; des mérites, 2638; des péchés,
2651. — Sorcellerie, xiv, 2413-14. — Trinité, xv,
1803. — Pouvoir légitime et tyrannie, 1962, 1967,
1978, 1993, 2003. — Viol, 3065. — Volonté des
anges, 3376.

SYMBOLES. — Étude générale [A. Michel], xiv,
2925-39. — 1° Précisions. — Symboles, règles de
foi, professions de foi, 2925-26; cf. xiu, 675; Tables,
3788.

2° Origines historiques.—1. Symbole des Apôtres,
xiv, 2926-28; cf. t, 1660-80 (surtout 1673-80);
ix, 830. — Voir Swele, Tables, 4101,

Les indications du £>. T. C. devront être complétées
par l'ouvrage du P. J. de Ghellinch, S. J., Palristigue ci
Moyen Age : i. Les recherches sur les origines du symbole
des Aputrcs, Paris-Bruxelles, 1949.

2. Symboles d'Épiphane, xiv, 2928-29; cf. ni,
1229-30 (symbole de Nicée-Constantinople) ; et in-
fra, g 4. — 3. Symboles antipriscillianistes, xiv,
2929-31 : Formula Damasi, complétée par les con-
ciles romains de 369, 374, 376, 380 et 382; — la
formule Clemens Trinilaiis; — la formule du Libel-
lus in modum symboli de Pastor (cf. xi, 2241-42); —
ces trois symboles (dans Denz.-Bannw., n. 15-37)
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préparant 1e symbole Quicumque dit d'Athanase,
xiv, 2930-31, d'origine discutée; cf. i, 217R-87; ix,
830; xv, 1698-99. — 4. Symboles conciliaires ;
a ) Nicéc, xiv, 2931; cf. xi, 404-07 (comparaison
avec le texte d'Eusebe); sur le symbole de Cyrille
de Jérusalem, ni, 2539-40; — b ) Nicée-Constanti-
nople, xiv, 2931-33; cf. ni, 1229-30 (dérivé de Nièce
par Épiphane?); — c ) Chalcédoinc, xiv, 2933; cf. n,
2194-95 (formulaire dogmatique). — 5. Symbole du
XP- concile de Tolède, xiv, 2933; xv, 1202-06. —
6. Symbole de S. Léon IX, xiv, 2933-34; détails,
n, 1807-08; Tables, 2959; et symboles de S. Césaire
d'Arles, n, 2174-75. — 7. Professions de toi d'Inno-
cent III : a) contre Durand d'Huesca et les Vau-
dois; texte dans Denz.-Bannw., n. 420-27; analyse
des principaux points, xv, 2592-97; cf. Tables,
1078; — h ) contre les Albigeois (1" concile du
Latran), l, 683-84. — 8. Symbole de loi de Clé-
ment IV devenu Profession de foi de Michel Paléo-
logue (IIe concile de Lyon), xiv, 2934-35; cf. ix,
1382-84 (préparation historique.), 1384-86 (texte),
1386-89 (commentaire). — 9. Profession de foi tri-
dentine, xiv, 2935-36; cf. ix, 830, et surtout x i i ,
1640-42 (Pie IV); texte dans Denz.-Bannw., n. 994-
1000 ; additions et modi fleations par Pie IX et Pie X,
xv, 1487; — serment antimoderniste, x, 2042-44;
Tables, 3230; — profession de foi résumée (par
Paul VI), ï'., 3788. — 10. Protession de toi impo-
sée par Benoît XIV aux Maronites, xiv, 2936-37;
texte dans Denz.-Bannw., n. 1459-73; —- épilogue
dogmatique du synode du Mont-Liban, x, 79-84.

3° Valeur dognvillque. — Principe et applications,
xiv, 2937-39.

SYMBOLISME. — I. DANS LA. DOCTRINE CATHO-
LIQUE. — 1° Écriture. — 1. Exégèse symbolique de
l'École d'Alexandrie, ï, 814-15; cf. in, l51.-2.Syni-
bolisme dans le figurisme de l'abbé d'Étemarc, v,
2302. — 3. Cantique des Cantiques, interprétation
allégorique ou symbolique, n, 1677-78.

2° Théologie, — 1, Contemplation augustinienne,
utilisant les analogies et symboles du monde créé,
xv, 350-53. — 2. Théologie symbolique (mystique)
du Pseudo-Denys, iv, 1121; cf. xii, 2315-16; -- de
Luile, ix, 1115, 1121, 1129-30; — même chez Pas-
cal, xi, 2177-78. • - 3. Valeur religieuse du symbo-
lisme (Pusey), xiu, 1390.

3° Dieu. — 1. Les expressions symbolisant la
transcendance divine. Voir GLOIRE DE DIEU (dans
l'Écriture et chez les Juifs), vi, 1388-92. — 2. Sym-
bolisme des appropriations relativement aux per-
sonnes de la Trinité, ï, 1708-10; mais réalité des
missions invisibles dans l'âme juste, xv, 1834-35.

4° Jésus-Christ. — Symbolisme des épitaphes
d'Abercius et de Pectorius : le Bon Pasteur, le Pois-
son (Ichihus), ï, 60-64 ; v, 332,1195, — S. de VAgnus
Dei, ï, 610. — Croix (Culte et signe de la), ni, 2356-
63; vu, 1337-38. — S. du cœur (dévotion au Cœur
de Jésus), ni, 274-77, 292-93.

5° Vierge Marie. — Symbolisme du cœur (dévo-
tion au Cœur de Marie), ni, 352. — Représentations
symboliques de l'Immaculée Conception, vu, 1145-
48. — Rosaire, symbolisme fleuri de la piété mariale,
xiii, 2902-04.

6" Sacrement!:, — 1. Leur symbolisme efficace,
xiv, 495-98 (Écriture), 498-519, passi'm (Pères des
premiers siècles), 519-24 (S. Augustin : signe efTicace
d'une réalité spirituelle), 525-36 (après S. Augus-
tin : analyse théologique, distinction, dans le sacre-
ment, de l'être physique et (le l'être symbolique,
rapport du signe à la chose signifiée); voir l'art.
SidNK, 2053-61. — 2. Symbolisme dans la matiirc
et dans la forme, la forme spécifiant la signification
de la matière dans l'ordre formel et sacramentel,

x, 341 ; — exemples : a ) dans 1a pénitence, l'absolu-
tion, ï, 171-90; cf. xii, 1043-44; — 1>) dans la con-
firmation, S. du saint-chrême, il, 2412-13, et de
l'imposition des mains, vu, 1384-98; — c ) dans
l'ordination, S. de l'imposition des mains (autrefois
de la porrcction des instruments), précisé par les
paroles du pontifical, 1408-23 ; à corriger par Tables,
2239 (constitution Sacramentum ordinis de Pie XII).
— 3. Baptême : son symbolisme, il, 198-200; —
S. de la liturgie baptismale, vin, 2094; — représen-
tations symboliques du baptême, n, 234-36; — par
analogie, S. de la circoncision, 11, 2521-22. — 4. Eu-
charistie ; a) convenance et symbolisme du pain
et du vin, v, 1313-15; — b ) représentations sym-
boliques, 1183-95; —- c ) messe : double symbolisme :
S. de la passion, de. la résurrection et de l'ascension
du Christ, x, 973, 1139; — S. du sacrifice intérieur
des fidèles, 1162-63; xiv, 676-78; xv, 950-51. —
5. Extrême-onction : S. de l'onction, v, 1922; ix,
824. •-" 6. Mariage : S. selon S. Paul, ix, 2066-71,
2199-200.

7° Sacramenl.ai.ix. — Leur symbolisme, xiv, 466;
— eau baptismale, iv, 1981-83; cf. ix, 824; — pain
bénit, xï, 1732; —- tonsure, xv, 1232-33. — Pour
le sous-diaconat et les ordres mineurs, considérés
comme sacramcntaux, voir à leur articles le S. des
rites.

8° Liturgie. — S. des attitudes, gestes, signes,
formules, actes et rites, ix, 821-37. — Cérémonies
religieuses, il, 2144-47; — ornements sacrés, xi,
1591-98; — latin, symbole de l'unité de foi dans
l'Église, vin, 2590-91; -•• bénédictions (surtout
consécratoires), il, 636.

II. CHEZ LES NON CATIIOLIQUKS. — 1. Mystères
païens ; leur symbolisme (S. Paul), xi, 2348. — 2.
Symbolisme rationaliste, vin, 1813-14. — 3. Sym-
bolisme protestant : 11) sur l'eucharistie : Zwingli,
xv, 3826 sq., 3838-42; — Occolampadc, XT, 949-50;
— b) sur la messe, x, 1085-99; — c ) influence sur
Cyrille Lucar, ix, 1012-13. — Symbolo-fidéisme
de Ménégoz, xiu, 877-80. — 4. Symbolisme reli-
gieux moderniste, x, 2020-22, 2024-26; et. xv, 2019
(Tyrrell); — appliqué au miracle, x, 1815; — à la
Trinité, xv, 1801-02. — 5. Controverse au ix" siècle :
un symbolisme dynamique appliqué à la messe
(Ratramnc, Raban Maur, etc.), x, 1009-1010.

SYMÉON. — Voir aussi Silnéon et Simon.
SYMÉON, tsar de Bulgarie de 893 à 927. — Son liire, dû

à la papauté, passe A son )ils, qui tombe sous l'influence
(le Byzancc, il, 11S2; — et Nicolas le Mystique, xiv,
1.145,' ]347.

SYMÉON D'EUCHAITES. — Notice [J. Gouil-
lard], xiv, 2939-40.

SYMÉON I I DE JÉRUSALEM.— Notice [V. Gru-
mel], xiv, 2940-41.

SYMÉON LE JEUNE, LE THÉOLOGIEN ou
LE NOUVEAU THÉOLOGIEN. — Vie.
Œuvres. Doctrine [J. Gouillard], xiv, 2941-59. —
Sa doctrine mystique : la déification de l'âme :
itinéraire et progrès spirituels, 2947-57; ï, 1008. —
Son biographe, Nicétas Stéthatos, xi, 479-81. —
Cité : ni, 873; v, 1220-21; xi, 1737, 1751-52, 1774,
1776 (bibl.); XIIT, 1545.

SYMÉON LOQOTHÈTE ET MAGISTROS,
surnommé LE MÊTAPHRASTE.--Vie. Œuvres
1J. Gouillard], xiv, 2959-71; cf. xm, 1558. — Épi-
clese, v, 253; —purgatoire, xui, 1246. — Son pané-
gyrique par Psellos, 1151. — Cité : ï, 325, 1217-18;
xii, 1558.

SYMÉON MÉSOPOTAMITÈS. — Notice [J.
Gouillard], xiv, 2971-72.

SYMÉON DE M1TYLÈNE (TX8 s.).—Moine, confesseur
de Méthode de Constantinopic, X, 1602.
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SYMÉON 8TUDITE LE MODESTE. — Notice

[J. Gouillard], xiv, 2972-74. — Cité : 2942, 2946.
SYMÉON 8TYLITE LE JEUNE. — Notice

[J. Gouillard], xiv, 2974-76 ; cf. i, 1141 (anachorètes).
— Cité : xiv, 2941.

SYMÉON DE SUZDAL. — Récit de voyage au concile
de Florence, xi, 2286-87; XIV, 243-44.

SYMÉON DE THESSALONIQUE. — Vie et
œuvres. Doctrine [M. Jugie], xiv, 297G-84. —
Abstinence, i, 264; — angélologie, 1249, 1251; —
confession, ni, 867, S70; — Église ; et État, xiv,
1446; unité, xv, 2210; —- eucharistie (épiclèse), v,
256-58, 290; — fins dernières (d'âpres Scholarios),
xiv, 1533,1539 ; — mariage, ix, 2318 ; — mariologie,
vu, 954; — messe, x, 1331, 1332, 1336; messe des
présaiietiflés, xin, 79, 98, 99, 100, 101 ; — péché
originel, xn, 609; • - pénitence, 1128-29, 1133-39;
cf. supra, conFession; — primauté, xm, 371; —
purgatoire, 1251, 1348; — sacramentaux, xiv,
467; — sacrements, 552.

8YMÉON DE TRÉBIZONDE, patriarche de Constan-
tinople à trois reprises, en 1466, de 1471 à 1474, de 1481
à 1480. — Cite : in, 1310.

8YIV11VIAQUE (Saint), pape.—Pontificat. Littérature
symmachienne[É.Amann], xiv, 2984-90.—1''Ponti-
ficat. — 1. S. et l'antipape Laurent, 2984-86; iv,
2292-93; xn, 2672. •— Cité à ce propos : Paschase,
diacre, xi, 2203. — 2. Décrétale sur l'élection ponti-
ficale, iv, 2293-94. — 3. Autres interventions : a)
lettre à l'empereur Anastase : autorité du siège
apostolique et descente de Jésus aux enfers, 573; —
b ) controverses pascales, xi, 1961-62; — c ) évêqucs
orientaux (affaire île l'Hénolique), vi, 2170-72; —
d ) sur les vierges non voilées, xv, 3268. — Simple-
ment cilé : v, 1955; vu, 161; x, 1386; xiv, 2161.

2° Littérature si/mmachienne. — 1. Aperçu géné-
ral, xiv, 2986-90. — 2. Utilisée pour les contro-
verses pascales, xi, 1962; — sur la conversion de
Constantin, xiv, 2071 ; — sur S. Sixte III, 2199.

SYMMAQUE. — Traducteur de l'Ancien Testament
en grec. Notice dans D. B., v, 1898. — Cilé : xv,
2712, 2720; et pour les < Ilexaples » d'Origène, xi,
1496.

SYIVIMAQUE (Quintus Aurelius Symmachus). — Préfet
de lîome en 384, puis consul en 391, il fut le dernier
défenseur du paganisme et l'adversaire de S. Alubroise,
évêque de Milan.

Correspondance de S. Ambroise, i, 947-48; —
éditée par Pierre Nannius, xi, 23. — Le Contra
Syminachum du poêle Prudence, xm, 1078. — Les
symmachiens selon Victorinus Afer, xv, 2938.

SYMON (Mgr François-Albin) (1841-1918), recteur de
l'Académie de l'élersbourg, puis évêque coadjutcur de
Mohilôw. — Traduction do l'Écriture sainte (inachevée),
xn, 2507-08.

SYIVIONS (Dr), vice-chancelier d'Oxford. — Au sujet du
livre do Ward, 17ie J(fca( of a Christian Church considered
in comparison ivith existing Praclice (1844), xv, 3513-14.

8YMPHORIEN DE IVION8. — Notice [A. Tee-
tacrt], xiv, 2991.

SYlWPHYSÉOTOIVIIE. — Voir CÉSARIENNE (Opération),
n, 2187.

SYNAGOGUE. — A côté du Temple, la synagogue
et son office, vin, 1649-50; — prières de la S.,
1650-51. — La S. tut-elle le prototype de l'Église?,
xm, 147-50. — Bmprunts aux offices de la S. dans
la messe primitive?, x, 861-63; cf. xi, 1442 (messe
des catéchumènes).

SYNAVE (Paul). — Né à I-Iouplines (Nord) en 1888.
Études secondaires au collège Saint-Judc d'Armcntières ;
entré dans l'ordre de saint Dominique en 1905; séjourna
à l'ftcole biblique de Jérusalem (1913-1914); professeur
d'Écriture Sainte au Saulchoir, de 1919 jusqu'à sa mort,
le 28 nov. 1937.

Esprit d'une curiosité universelle et doué d'une ex-
ceptionnelle puissance de travail, ce disciple des l'I'. Gar-

dcil et. Lagrange fut d'abord un théologien lucide et
vigoureux. 11 a l'ait paraître : La causalité de l'mtelligence
dans la révélation propliétique, dans Stm. drs Sciences phi-
losophiques et théologiques, 1914, p. 218-35; Prédétn'mi-
nation non-nécessitante et prédéti'rminalion déterminante,
dans Revue thomiste, 1927, p. 72-79; Saint Thomas et la
prédélennination non-nécessitante, ibid,, 1927, p. 231-49;
Z.a doctrine de Saint Thomas sur le sens littéral des Écri-
tures, dans Rev. biblique, 1926, p. 40-65; Providence et
libre arbitre, dans Bulletin thomiste, 1928, p. 358-68; La
révélation des vérités divines naturelles d'après Saint Tho-
mas, duns Mélanges Mandonnet, Paris, 19.10,1, p. 337-70.
De la Somme tiléologique, il traduisit et commenta La
Vie de Jésus (Paris, 3 vol., 1927 sq.) et La Prophétie,
achevée et complétée par I'. Keuoit (Paris, 1947). Le
6 déc. 1932, il était promu maître en théologie.

Un des principaux animateurs de l'Institut d'études
médiévales du Sauk-lloir, P. S. s'attacha à la critique
historique des œuvres de Saint Thomas : L'ordre des
Quodiihet VU à X I de Suint Thomas d'Aquin, dans Kcu.
thomiste, 1926, p. 41-'i8; Le problème chronologique des
Questions disputées de Saint Tliomas d'Aquin, ibid,, 1920,
p. 154-59; Le canon scripturaire de Saint Thomas, dans
ftev. biblique, 1924, p. 522-33; Les disputes quodiibétiaues
de Saint Thomas d'après la tradition manuscrit!', diliis
Bulletin thomiste. 1924, p. 33-50; Le commentaire de
Suint Thomas sur les quatre Évangiles d'après le cata-
logue officiel, dans Mélanges thomistes, Paris, 1923,
p. 109-22; et surtout /.c catalogue officiel des œuvres de
Saint Tliomas, dans Archives d'histoire doctrinale et litté-
raire du Moyen Age, ni, 1928, p. 25-104.

Exégctc, P. S. fut un pédagogue remarquable et ses
cours sur S. Paul ont marqué ses élèves. On citera, en
ce domaine, L'universalisnie dans le PS. LXV111, dans
fini. des Sciences philos, et tiléol., 1927, p. 51-58; les ar-
ticles Psaumes du Dict. des conn, relig. et du D. T. C.;
pendant quinze ans il rédigea les Biilirlins de Théologie
biblique et de Science des religions dans la Rev. des sciences
philos, et tiléol. C. SpICQ, 0. P.

Prédétcrminalion non-nécessitantc et S. Thomas,
x, 2182; xm, 52-53. — Sur les commentaires scrip-
turaires de S. Thomas, xiv, 1706; le canon scrip-
turaire do S. Thomas, xv, 697; voir la bibliogra-
phie, 737-38. —Rédemption, xm, 1969,1990,1993.
— Sacrements, xiv, 618.

SYNAXE. — Expression désignant, chez les premiers
chrétiens, les réunions eucharistiques. Citée : l, 556
(agapes); x, 827 (inesse), 866 (• Réunissez-vous, uuv-
aXSivres, le jour du Seigneur" [Uidaché]), 868.

SYNCRÉTISME. — Du grec o-uyKpaTEÏv, conserver
ensemble. Nom donné au système Ou plutôt à la ten-
dance de pensée hellénistique qui cherchait a mêler
et confondre les cultes les plus divers. On a donné
aussi parfois ce nom, à l'époque contemporaine, à
des tentatives de rapprochement entre les chré-
tiens divisés se bornant plus ou moins à proposer
une fusion des rituels et des doctrines. C'est ainsi
qu'on parlera du syncrétisme de Leibniz (cf. L. Bou-
yer, Dict. fhéologiqiie, p. 614).

SYNDÉRÈSE. — Doctrines scolastiques. Syndé-
rese surnaturelle [J. Robmer], xiv, 2992-96. — S. et
conscience morale, ni, 1162-63; — et crédibilité,
3204, 2207-08, 2224; — et probabilisme, xm, 418.
— Préparation du Traité de la syndérèse (Pierre
Lombard et ses disciples), xn, 1996.

SYNDICALISME. SYNDICAT. — Le sujet a
déjà été traité aux Tables, Associations, 281-82,
Corporations, 820. — 1. Définition du mot * syndi-
cat », du « mouvement syndical », ni, 1867. — 2.
Syndicat professionnel, corporation moderne, iv,
308-09; — son rôle dans l'organisation du travail,
ni, 595, 1869-70; ix, 535-36; — son opportunité,
iv, 316-18, nonobstant abus possibles, ni, 1870; —
justification par Léon X11I, 1872-75.—3. Prin-
cipes d'organisation et effets sociaux, m, 1877; —
esprit de la démocratie chrétienne dans les syndi-
cats (Léon XIII et Pie X), iv, 318-21. — 4. Syndi-
cats confessionnels et non confessionnels, vi, 2236-
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39; Léon XIII, 2337; Pie X, 3238; cf. xn, 1735-36;
x, 2455. — 5. Le syndicalisme révolutionnaire, xiv,
2316-18. — 6. Dans les divers pays : Belgique, n
549; cf. ni, 1874-75; voir aux Tables, Rutlen, 3941
— Allemagne, ni, 1874, 1876-77; cf. vi, 2236-39
xn, 1735-36; — France, in, 1875-76; vi, 650-51
— Espagne, v, 578-80; — Pays-Bas, ïn, 1S76; xii,
86-87.

En France, les syndicats sont régis par la loi du 21 mars
1884, complétée par la loi du 12 mars 1920. L'ordonnance
du 27 juillet 1944, modiliée par l'ordonnance du 27 sep-
tembre 1944 et par la loi du 25 lévrier 1946, a annulé
les lois du gouvernement de Vichy et rétabli la liberté
syndicale.

Ces dispositions légales concernent ; 1. La constitution
d'un syndicat. — 2. Le caractère facultatif du syndicat :
liberté d'y entrer et d'en sortir. — 3. La personnalité et
la capacité des syndicats. — 4. La capacité du syndicat
d'ester en justice. — Pour le détail, consulter les ouvrages
spéciaux. — Syndicats chrétiens, cf. Catholicisme, il,
1484-89. — Voir encore (n/ra, à l'art. Travail.

SYNÉSIU8 DE CYRÈNE.—Vie. Œuvres [G. Bar-
dy], xiv, 2996-3002. — Platonisme, xn, 2311.12. —
Célibat ecclésiastique, n, 2071. — Union hyposta-
tique, vu, 441.—Cité: ni, 1323; xn, 1495, 2327,
2339, 2363, 2370.

8YNÉSIUS KRIEGER. — Notice [A. Teetaert],
xiv, 3002.

SYNNADA, synode du début du 111" s. — Voir Tables,
743.

SYNODE. — Étude générale. Tables, 656 et 1199. —
Sur les synodes particuliers, voir à l'art. Conciles, 689-
750, passîm.

SYNODE (Saint-). •— Voir Saint'Synode, Tables, 3967.
SYNODE ÉPISCOPAL. — Paul VI a institué le Synode

épiscopal par le décret Chrislus Dominas (28 oct. 1965) :
« Les évêques, choisis dans les diverses réglons du monde,
apportent au Pasteur suprême de l'Église une aide plus
efficace au sein d'un conseil qui a reçu le nom de Synode
des évêques (et. Molu proprio « Apostolica sollicitudo »,
15 sept. 1965). Et du tait qu'il travaille au nom de tout
l'épiscopat catholique ce synode est en même temps le
signe que tous les évoques participent en une commu-
nion hiérarchique au souci de l'Église universelle ». Voir
Tables, 3499-500 et infra, art. Vatican I I .

SYNONYMES. —- Voir Noms divins, xi, 787-88; Tables,
3324.

SYNOPTIQUES (Évangiles). — Étude scrip-
turaire [M. Vcnard], xiv, 3002-17. — Voir Tables,
1427-30, et la note complémentaire de J. Delorme,
T., 1434-50.

8YNTICHÉ. — Chrétienne de la ville de Philippes, citée
par S. Paul, XII, 1416; cf. D. B., V, 1906.

SYRACUSE. — Métropole au vin" siècle de l'Italie by-
zantine, in, 1362-64; — érection en archevêché en 1844,
vin,135.

SYRIE. — 1° Étude archéologique. — Se reporter au
D.A.C.L., xv, 1855-942 [J. Lassus], — 2° Situation et
statistiques. — a) Avant 1914 : patriarcat grec, l, 1415-16 ;
— patriarcat grec melchitc, 1419-20; — patriarcat la-
tin, 1422-25; — patriarcat jacobite, 1429-30; — patriar-
cat syrien catholique, 1432-33; — b) Après 1914, mis-
sions catholiques, x, 1869,1873-75,1881-82,1884,1895-
98,1902-03,1905,1924-26,1957,1973-74; — c) En 1948,
état de la hiérarchie. Tables, 279. — 3° École d'Antioche,
l, 1435-39. — 1. Histoire : a) Période do formation (290-
370), fondateurs : Dorothée, iv, 1785; Lucien, Tables,
3036; Malchlon, ix, 1765-66; — b) Période d'éclat (370-
430) : Flavien I", Tables, 1533; Diodore de Tarse, T.,
998-99; — disciples de Diodore de Tarse ; Théodore de
Mopsueste, T., 4148; S. Jean Chrysostome, T., 2452-59;
Polychronius, T.. 3749; ïhéodoret, évêque de Cyr, T.,
4151; S. Isidore de Péluse, T., 2333; — c) Période de
décadence (à partir do 430) et condamnation à Éphèse
de Nestorius, T., GOO-61, 3293-94; — l'École d'Édesse,
Tables, 3598. — 2. Doctrine ; Caractère exégétique de
l'Éc. d'A., l, 1436-37 ; D. B., l, 683-87 ; — Écriture sainte,
T., 1097, 1101 et 1102 (inspiration), 1104 (inorrance),
1105 et 1106 (interprétation); — Christologic, T., 2563
et 2564 (hypostase), 2567 et 2568 (union hypostatique),

2569 (sur la nestorianisme), 2642^3 (bibl.); — Péché
originel, 1'., 3524.

SYRIENNE (Église). — Notice [I. Ziadé], xiv,
3017-88.

Annoncé par M. Jugie à MONOPHYSISME, x, 2219, cet
article concerne seulement l'Église syrienne jacobite
(monophysite) et l'Église syrienne catholique rattachée
au siège de Rome. L'un et l'autre patriarcats ont déjà
fait l'objet d'une étude à ANTIOCHE, l, 1425-30 et 1430-33.

1° Généralités, indication des études antérieures,
xiv, 3017-18.

2° La Sainte Écriture dans l'Église syrienne. —
1. Le canon de Barhébraeus, xiv, 3018-19; cf. n,
401-06; Tables, 375; — de Michel le Syrien, xiv,
3019; cf. x, 1711-19; Tables, 3209-10. — 2. Com-
mentateurs, xiv, 3019; — cités : Denys (Jacques
Bar Salîbi), vin, 283-86; Tables, 937; Barhébraeus
(supra). — Versions syriaques de l'Écriture, xv,
2719-21, 2726.

3° Tradition et symboles. — 1. Tradition, règle
de foi, selon Jean de Tella, xiv, 3019-20; — Les
conciles de Nicée, Constantinople I, ÉphÈse, 3020.
— 2. Symboles, xiv, 3020-21 : a) symboles de foi :
Nicée-Constantinople (Jean de Tella, Denys
[Jacques Bar Salibi]); — b) professions de foi; —
c) lettres synodiques : lettre du concile d'Antioche
de 341 (l, 1434); lettre de Jean X (Jesu Bar Schou-
chan).

4° Droit canonique. — 1. Chez les jacobitcs : base
de la législation, auteurs et documents, xiv, 3021-
23; — cités : Aphraate (i, 1457-63), S. Éphrem (v,
188-93), Philoxene de Mabboug (xn, 1509), Rab-
boula (xin, 1626), Jean de Tella (Tables, 2450), Cy-
riaquc, évoque d'Amid (T., 893), Georges, évêque
des Arabes (T., 1797), Simon, métropolite de Rivar-
deschir, Jacques d'Édesse (T., 2378); — Patri-
arches : Cyriaque, Jean III, Théodose, Jean X
(Jésus Bar Schouchan), Denys (Jacques Bar Salibi)
(supra), Michel le Syrien (supra), Barhébraeus
(supra); — Synodes : Hétakh (1523), Homs (1932).
— 2. Chez les Syriens catholiques : concile de
Charte (1888) (Tables, 704) et six autres synodes
postérieurs, xiv, 3023-24.

5° Liturgie, — 1. Formation de la liturgie sy-
rienne, voir ORIENTALE (Messe), xi, 1434 sq. —
2. Livres liturgiques : a) jacobites, xiv, 3024-25; —
b) catholiques, bréviaire, missel, diaconicon, lec-
tionnaire, rituel, pontifical, calendarium, 3025-27.
— 3. Office divin au chœur, 3027. — 4. Année litur-
gique, têtes, jeûnes et jours d'abstinence, 3027-28.
— 5. Musique sacrée, 3028.

6° Théologiens jacobites. — 1. Sources, xiv, 3028-
29 : ouvrages de J.-S. Assémani (Tables, 280)
W. •Wright; Rubens Duval (T., 1081-82); Ant
Baumstarh (T., 387); J.-B. Chabot (T.. 576). — 2
Auteurs, xiv, 3029-31. — Cités : V-vi" s. : Barsu
mas (n, 434 sq.); Pierre le Foulon (xn, 1933-35
Tables, 3711); Jacques de Saroug (vin, 303-05
Tables, 2380); Philoxene de Mabboug (xn, 1509 sq.
Tables, 3624); Sévère d'Antioche (xiv, 1988 sq.
Tables, 4036); Jean Bar Cursus de Tella (Tables
2450); Pseudo-Denys l'Aréopagite (iv, 429-36
Tables, 935-37); Étienne Bar Soudaïli (v, 981-82
xn, 1527); Jean d'Asie (vin, 752-53; Tables 2449)
Jacques Baradaï (T., 2378). — vu6 s. : Jacques
d'Édesse (vin, 286-91; Tables, 2378); Georges des
Arabes ou d'Akoula (T., 1797). — vin6 s. : Georges
de Belthan (2"., 1797); Cyriaque d'Antioche (xiv,
3022, 3029, 3083); David de Beit Rabban (3029-30).
— ix" s. : Denys de Tell-Mahré (Tables, 938); Jean
de Dara (Tables, 2466-67); Antoine le Rhéteur
(T., 186); Moïse Bar Képha (Tables, 3234). — x« s. :
Yahia Ben Adi, dit Al-Mantiki (T., infra); Abou
Nasr Yahia ben Hariz (T., 3284); Abou AU Issa
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bon Ishaq bcn Zarca (T., 2327; Jugie, T. D. C. 0.,
v, 468 sq.). — XIe et XIIe s. : Jean X (Jésu bar
Schouchan); Abou Raita Habib ben Quadma
(Tables, 10); Denys (Jacques Bar Salibi) (vni, 283-
86; Tables, 2378); Michel le Syrien (x, 1711-19;
Tables, 3209-10). — xin" s. : Sévère (Jacques
Bar Schakako) (T., 2378); Grégoire Aboul Fara-
ge, dit Barhébraeus (n, 401-06; T., 375). — 3.
La scolastique dans l'Église syrienne jacobite, xiv,
1714-15.

7° Dogmatique. — 1. Dogme trinitaire, xiv, 3031-
32; — procession et divinité du Saint-Esprit, v,
743-44, 756; cf. Philoxene de Mabboug, xn, 1527.
— 2. Christologie, xiv, 3032-33; tnonophysisme
non eulychien, v, 1535-609; x, 2228-30; mais plu-
tôt verbal, issu de Sévère d'Antioche, 2216-28;
xiv, 1995-2000; et. les témoignages des patriarches,
x, 2232; de la liturgie, 2233; de quelques écrivains,
2234; — textes appropriés de Sévère d'Antioche,
Paul d'Antioche, Michel le Syrien, Barhébraeus,
Philoxene de Mabboug, xiv, 3033-36. — 3. Rédemp-
tion, nécessité, mode et effets, 303G-37. — 4. Théo-
paschitisme et Trisagion, x, 2237-40. ~ 5. Péché
origine), xiv, 3037-38; xn, 422-28 (Sévère d'An-
tioche, Pseudo-Dcnys) ; — cites : Jacques de Saroug
(vin, 305), Denys (Jacques Bar Salibi) (285), Barhé-
braeus. — 6. Ecclésiologie, xiv, 3038. — 7. Pri-
mauté de S. Pierre, 3039-42; et. PRIMAUTÉ, § II,
xin, 351-57. — 8. Mariologie, culte des saints et
des anges : a) la Sainte Vierge, xiv, 3043; cf. IMMA-
CULÉE CONCEPTION, vu 879-81, 891-92, 957, 975-79;
Tables, 2198; — virginité et maternité divine (Rab-
boula et Bar Salibi); cf. ix, 2374 (S. Éphrem); —
médiation, 2390, 2435, 2444 (S. Éphrem); — culte,
2445; -- b) les saints, xiv, 3043-44; cf. 905 (Didas-
calie), 916-17 (liturgie), 920 (offices), 938 (où l'on
trouve également culte de Marie et culte des anges) ;
voir aussi les art. ACTA SANCTORUM, i, 326-27, et
RABBOULA, xin, 1625 ; — c) les anges et les démons,
xiv, 3045; — angélologic chez les Syriens, i, 1253-
59. — 9. Fins dernières, xiv, 3045-47; — aux ar-
ticles ENFER, v, 74; JUGEMENT, vin, 1781 (Aphraate
et S. Kphrem); FEU DU JUGEMENT, v, 2242, et
PURGATOIRE, xui, 1207-08, 1212, 1354-57 (doctrine
du purgatoire), complétés par CIEL, n, 2491 sq.,
2502, AME, i, 1017 sq., et RÉSURRBCTION, xni,
2538 sq., s'ajoutent quelques compléments (prières
pour les morts, état des âmes après la mort, messes
et festins mortuaires), xiv, 3046-47.

8° Théologie sacramentaire. — 1. Sacrements en
général, xiv, 3047-49. — 2. Baptême, 3049-50; cf.
BAPTÊME CHEZ LES SYRIENS, il, 246-50; Tables, 362.
— 3. Confirmation, xiv, 3050-52 ; cf. CONFIRMATION
CHEZ LES SYRIENS, ni, 1078-79; Tables, 784. —
— 4. Eucharistie, xiv, 3052-58 ; — références : EU-
CHARISTIE, v, 1150-51; Tables, 1323 (présence
réelle), 1373 (synthèse doctrinale); — ÉPICLÈSE, v,
204-15, 240-54; Tables, 1365-68; — MESSE, x, 1328-
29; Tables, 1357 (du iv" au ix« s.), 1361 (liturgie),
1386-87 (synthèse liturgique); — PRÉSANCTIFIÉS
(Messe des), xm, 84-92; Tables, 1363; —AZYME, i,
2655-59; Tables, 344, 1377-78. —Auteurs cités sur
la présence réelle et son mode, l'épiclèse et ses effets,
la communion et ses conditions, dispositions et
fréquence ; Philoxene de Mabboug, Jacques de Sa'
roug, Rabboula, Moïse Bar Képha, Denys (Jacques
Bar Salibi), Sévère d'Antioche, Jean de Dara,
Jacques d'Édessc, Barhébraeus, Jean de Tella. —
5. Pénitence, xiv, 3058-61, complétant ABSOLU-
TION, i, 207-211, 244-245, 251, et CONFESSION, ni,
929-30; Tables, 3581; — Auteurs et œuvres cités :
Barhébraeus, Jean X (Jésu Bar Schouchan), Michel
le Syrien (x, 2287), Jacques d'Édesse, un ouvrage

manuscrit de la Bibliothèque maronite d'Alep, les
ordines paenitentiae, le code pénitentiel jacobite. —
6. Extrême-onction, xiv, 3061-62, complétant EX-
TRÊME-ONCTION, v, 1936 (Aphraate); 1937-38 (S.
Éphrem); 1956-57 (Victor d'Antioche, Rabboula,
Isaac d'Antioche); 1946, 1968,1978 (ancienne litur-
gie syrienne); Tables, 1484-86. — 7. Mariage, xiv,
3062-66 (célébration, empêchements); Tables, 3117-
18. — 8. Ordre, les différents degrés, rite, ministre
légitime, dignités parallèles, xiv, 3066-70; Tables,
3390. — 9. Irrégularités, 3070.

9» Organisation. — 1. Hiérarchie : a) Patriarche,
xiv, 3071-72; cf. i, 1425-30 (patriarcat jacobite),
1430-33 (patriarcat syrien catholique); Tables, 3458-
59;— b) Maphrian, xiv, 3072; cité : i, 1429; Tables
3090; — c ) Métropolite et évêque, xiv, 3073-74
— d ) Chorévêque et périodeute, 3074; cf. 3068
Tables, 601, 3596; — e ) Archidiacre, xiv, 3074
— f ) Prêtre-curé, xiv, 3074-75; — g ) Diacre, xiv
3075; quelques références. Tables, 958-60 (passim),
—h) Sous-diacre, xiv, 3075-76; cf. 2460; xu, 1232,
1233; — i ) Lecteur et chantre, xiv, 3076; ix, 119-
20; — j ) Diaconesse, xiv, 3076-77; Tables, 958
(passim). —- 2. Relation de l'Église jacobite avec
les Églises monophysites et autres, xiv, 3077-78;
cf. x, 2236, 2264 sq. — 3. Hiérarchie dans l'Église
syriaque catholique : a) Patriarche, 3078-79; cf. xi,
1930-36; — b ) Métropolite, évêque (cf. xi, 1936),
chorévêque et périodeute, curé, xiv, 3079-80; — c )
Autres membres, 3080. — 4. Les fidèles, jacobites
et catholiques, 3080; — statistiques anciennes, i,
1429-30, 1432 et 2085-97. — 5. Les religieux, xiv,
3080-82. — 6. Les biens ecclésiastiques, 3082-84.

10° Coutumes et particularités. — 1. Signe de la
croix, xiv, 3084. — 2. Supputation du jour, 3084-85.
— 3. Baptême ; levain des eaux baptismales, atti-
tude du ministre, 3085. — 4. Eucharistie : éléments
du pain eucharistique, superstitions, messe du soir,
binage, concélébration, 3085-87. — 5. Soin des
cadavres, 3087. — 6. Nouvelles coutumes, 3087.

8YRIQOS (Mélèce). — Vie et doctrine [M. Jugie],
xiv, 31G2-69. — Adversaire de la Confession de
Cyrille Lucar, 3163-64; —• corrections apportées à
la Confession de Moghila, x, 2070-72; xiv, 3166,
3168; Tables, 3233; T. D. C. 0,, î, 514. — Immacu-
lée conception, iv, 1788; — mariage dans l'Église
gréco-russe, ix, 2321 ; — péché originel, xn, 612; —
purgatoire, xm, 1340-41 ; — son rôle dans la révolte
contre les réformes de Nicon, xn, 315-16; xiv,
3167. — Cité : vu, 2526.

SYRIUS. — Voir SINIS (Fabrius), xiv, 2165.
SYRO-HEXAPLAIRE (Version), xv, 2720-21.—Citée:

vin, 847-48; xi, 275-76.
SYRO-MALABARE (Église). — Étude générale

[E. card. Tisserant], xiv, 3089-162. — Article com-
plétant un paragraphe de l'art. NESTORIENNE (Égli-
se), §V, -Les établissements nestoriens dans l'Inde, xi,
195-99; Tables, 3295, et qui, par ailleurs, est d'une
particularité tellement exclusive qu'on doit se con-
tenter d'en indiquer les aspects successifs, en ajou-
tant quelques références utiles.

1° Origine de l'Église syro-malabare, xiv, 3089-
93; cf. i, 368; xi, 161, 196.

2° L'Église syro-malabare de 450 à l'arrivée des
Portugais, xiv, 3093-97; cf. i, 2098-99; xi, 158-59,
218, 943.

3° Les chrétiens de rit syrien sous la domination
portugaise jusqu'au synode de Diamper, xiv, 3097-
116. — Missions latines après l'arrivée des Portu-
gais, i, 2101, 2104, 2160; xii, 227-28. — Fondation
de l'évêché de Goa et de ses sufïragants, i, 2101;
xiv, 3101 ; — conflits avec la hiérarchie syro-mala-
bare, 3101-05. — Concile de Goa (Tables, 715); —
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de Diamper (Tables, 711), xi, 1436; xiv, 3111-15.

4° Les chrétiens de Saint-Thomas sous la juridic-
tion des Jésuites et des Carmes, xiv, 3116-30. — Ju-
ridiction jésuite, 3116-21. — Juridiction carme,
3121-30.

6" Relations avec la Mésopotamie et schismes, xiv,
3130-39. — Les événements groupés autour de deux
« aventures », celle de Mar Hokos, 3130-35; — celle
de Mar Mcilus, 3135-39.

6° Hiérarchie catholique indigène, xiv, 3139-43.
— Marche progressive de 1877 à 1923, aboutissant
à un statut définitif (Pie XI) de l'Église syro-mala-
bare. — Depuis, développement des congrégations
religieuses, des œuvres de jeunesse, des publica-
tions catholiques, des conversions, 3142-43.

7° Les Jacobites aux Indes et la constitution du
groupe syro-malankare, xiv, 3143-49. — Le mono-
physisme, depuis la consécration de Thomas de
Campo par le métropolite Grégoire, 3144. — Réfor-
més et jacobites fidèles au patriarche, 3147-49. —
Adhésion à Rome de deux évêques, 3149.

8° Discipline et usages, xiv, 3149-55. — Disci-
pline fixée par le concile de Diamper, 3150-55, avec
des précisions récentes, 3155.

9° Liturgie, xiv, 3155-60. — Avant l'arrivée des
Portugais, liturgie des Syriens orientaux de Méso-
potamie, 3155; — réforme latinisante imposée par
les Portugais, 3155-57; — les livres liturgiques,
3157-60.

SYRO-MALANKARE (Église). — Voir SYRO-MALA-
BAUE (Église), xiv, 3143-49; Tables, supra.

SYROPOULOS (Sylvestre). — Hislorien grec du concile
de Florence. Son histoire éditée par Jugie dans )e loine l
des Œuvres do Scholarios. — Cite : vi, 4.9 ; xiv, 15.11,
1555-56.

SYRREOT (Antoine). — Notice [A. TeetaertJ, xiv,
3169-70.

SYZYQIE8 (couples d'iiuns). — D'après Héracléon, vl,
2202; — Simon le Magicien, xiv, 2135; — et Valentin,
XV, 2502, 2508, 2516, 2518.

SZABOLCH. — Voir Conciles, Tables. 743.
SZAIV10TULY (Grégoire de) (f 1551).— Canoniste polo-

nais, xn, 2487.
8ZAIV10TULY (Venceslus de) (î 1577). — Composileur

polonais de musique d'Église, xii, 2487.
SZANTO (Étienne), appelé aussi A f a l o r . — Noiicc

[M. Thomas], xiv, 3170.
SZCZANIECKI (ÉLienne). — Notice [M. Thomas],

xiv, 3170.
SZCZEPANSKI (Ladislas) (1877-1927). — Théologien

jésuite polonais, xn, 2508.
SZCZESNIAK (Mgr Ladislaa) (1858-1929), professeur

au séminaire de Varsovie, puis coadjutcur. — Cité ; xil,
2510.

SZELEPCSENY1 (Georges), archevêque de Gran de
1666 à 1G85, primat de Hongrie. — Sur la Déclaration
de 1682,IV, 200.

SZEPTYCKYJ. — Voir à Septuckfii, Tables, 4030.
SZILAQYI, divers ecclésiastiques roumains do ce nom.

— Voir Roumanie, Tables, 3927.
SZOSTAK (Nicolas), ou Florent de Jésus, carme polonais,

vicaire apostolique au Malabar (f 1773). — Cilé : xiv,
:Î126.



TABARAUD (Mathieu-MaLhurin). — Notice [A. Mo-
licn), xv, 1-8; cf. xi, 1134. — L'État en matière
matrimoniale, xv, 2523. — Cilé : n, 1121, 1172;
vi, 1113.

TABARELLI (Riccardo). — Théologien italien des
Prêtres des Saints-Stigmates, né à Cenibra (Trente) en
1859, mort à Rome en 1909. Il enseigna la philosophie
et la théologie scolastiques, d'abord dans les écoles de sa
congrégation, ensuite à l'Apollinaire et à l'Athénée pon-
tifical du Lalran (1890-1909), ainsi qu'à l'Académie de
S.-Thomas. Tabarelli a participé au mouvement néo-
thomiste, stimulé spécialement par dés contacts avec
le P. Kleutgen, dont la doctrine solide et sûre guida
ses premiers pas. Une connaissance directe de la philo-
sophie et de la théologie allemandes, jointe à une vaste
culture générale lui permettant d'aborder avec précision
les problèmes, donnait ù son enseignement un attrait
si vit que de nombreux et distingués auditeurs (nommons
Pie XII et Jean XXIII) se souvinrent toujours de la
forte et sûre orientation qui en résultait.

Cet enseignement, non seulement no reçut aucune at-
teinte de la crise moderniste, mais son esprit de moder-
nité a contribué efficacement à la surmonter. Tabarelli
combattit en outre le rosminianismo, dans un travail
considérable, L'Ottittlismo del mondo, Parme, 1887, le
positivisme, le rationalisme et l'antithomisme de Froh-
schammer dans une série d'essais publiés dans le Bulletin
de l'Académie de S.-Thomas.

De ses cours de théologie, lui-même a publié le De Deo
ma (Rome, 1906), qui comprend les q. xi-xiv de la Somme
théologique et le De gratin Christi (1908), vaste commen-
taire des q. cix-cxi de la l'-II". Tout en accusant occa-
sionnellement Rosmini de panthéisme, ïabarolli voyait
dans sa conception de 1' « être " une dérivation directe
de la philosophie allemande, en particulier du panthéisme
de Krause; cl. De Deo uno, p. 125. Dans la controverse
sur l'ellicacité de la grâce, impressionné par la termino-
logie de certains thomistes du xvir s., laquelle lui parais-
sait blesser la liberté humaine, Tabarelli incline vers une
tonne de congruismc mitigé (De gratin, p. 260 sq., p. 313



sq.), qui, sans prétendre représenter l'enseignement du
strict thomisme, témoigne cependant d'un ellort sincère
de compréhension pour sauver l'efficacité intrinsèque de
la grâce et rendre la divine prescience indépendante de
tout objet extérieur. La Rni. des se. phil. et theot. l'a re-
connu elle-même (1908, p. 804 sq.).

A l'occasion du cinquantenaire de la mort de Taba-
relli, la congrégation des Prêtres dos Saints Stigmates
a commence la publication de ses Opéra omnia, sous la
direction du signataire de cette notice : De Deo uno et
disinis aUributis, Rome, 1961, 436 p.; De SS, Trinilate,
De Ueo créante. De peccato originall, 1962, 300 p.; De
gralia Chrisll, 1963, 432 p.; De Verbo incarnalii, 1964,
420 p.; Scripta minora, 1965, 370 p. Ces œuvres, presque
toutes demeurées inédites, en raison de la mort préma-
turée de l'auteur, sont aujourd'hui favorablement ac-
cueillies par la critique, qui relève les caractères d'un
solide théologien classique, ouvert a une nouvelle et
saine présentation de l'argument scripturaire et patris-
tique. Jean XXIII a honoré l'édition d'un autographe.

Bibliographie. — M. Grahinann, Die Geschiclite der
schol. Méthode, l, Fribourg-en-Br., 1909, p. 23, n. —
P. Mandoiinct-J. Désirez, Bibliographie tlwmiste. Le
Saulchoir-Kain, 1921, n. 1475-1554. — A. Mtchclitesclie,
Die Kommentahiren ï. Snmma theol. des hl. Thomas von
Aquin, Graz-Vienne, 1924, p. 39-70. — G. Loua, Neî
primo centenario délia nascila di un grande teologico Iren-
tino. Don Riccardo TabariiHl, dans Strenna Trentina,
xxvin (1959), p. 65 sq. — C. Fabro, L'opéra tmiogica
del P. Tabarelli, dans Divinitas, iv (1960), p. 358-82. —
Pour les indications bibliographiques, cf. Cataloyo délia
Libreria éditrice délia Pont. Università del Laterano, Rome,
19G6, p. 31. Cornelio FAURO.

Sur la grâce, vr, 1603, 1621, 1647.
TABARI (Mohanuned Ibn DJérir Abou Ulatar) (839-922),

historien musulman, auteur d'une Chronique des peuples
et des rois (Leyde, 1879-1900), qui concerne l'histoire de
l'Islam jusqu'en 914. — Cité : ix, 1854.

TABERNA. — Voir Taverne (Jcan-Baplistc), in/rn, 4118.
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TABERNACLE. — 1. Tabernacle : construction porta-

tive servant de sanctuaire aux anciens Israélites; sou-
vent nommé dans l'Écriture ; voir Tabernacle, dans D. B.,
•v, 1951-61 (H. Lesêtre). — 2 . Fête des Tabernacles :
fixée par le Lévitiquc (xxui, 27) au quinzième jour du
septième mois (mois de tisri), elle durait sept jours; voir
Tabernacles (Fête des), D. B., v, 1961-66 (H. Lcsêtre);
et. vin, 1648-49. —• 3. Tabernacle des autels de l'Église
catholique : meuble placé ordinairement au milieu de
l'autel, destiné à conserver la sainte Réserve, l, 2584;
ses ornements, xi, 1595. — 4. Le tabernacle, un ouvrage
de Ruysbroeuk, xiv, 416.

TA BIEN A (Gabriel de). — Ses réserves sur le vœu de
chasteté des clercs dans les ordres majeurs, xv, 3215.

TABINSKYJ (Pierre), théologien ruthène orthodoxe, né
on 1888. — Cité pour ses travaux sur la réunion des
Églises chrétiennes, xiv, 407.

TABLES DE LA LOI. — Le Seigneur avait promis ù
Moïse de les lui donner, écrites de sa main (Ex., xxiv,
12). Il les lui donna au Sinaï (Ex., xxxi, 18). Elles sont
. le Code de l'Alliance »; cf. v, 1746. — Voir dans I ) . H;
V, 1969 (H. Lesctre).

TABLES TOURNANTES. — Explication, x, 1570; et.
ix, 1515; XIV, 2510, 2515, 2520.

TABLETTES DES DESTINÉES. — Dans le poème
babylonien Enutîla élis, rapprochement avec l'Apoca-
lypse et commentaire du P. Allô, xn, 2811.

TABORIT1S1VIE. — Confrérie organisée après 1419 par
Jean Ziska dans sa forteresse de Tabor en Bohême, vu,
346-47; cf. n, 116, 931; —Jacobel et lo parti taborite,
vin,254.

TABOU. — Interdiction, chez les peuplades polyné-
siennes, do toucher une cliose ou de s'en servir, sous
peine de commettre un sacrilège et de s'exposer à une
calamité. Il faut noter le caractère essentiellement reli-
gieux du tabou chez les peuples priml tifs ; et. RELIGION,
XIII, 2209, 2215.

TABOUR1ER (Pierre-Nicolas). — Notice [J. Car-
reyre], xv, 8.

TACMARD (Guy), S. J., né à Angoulemc en 1651, mort
au Bengale en 1712. — Vice-provincial des jésuites fran-
çais aux Indes au moment du décret de Tournon (1704)
sur les ritos malabares, ix, 1723-24.

TACHÉ (Alexandre-Antonîn) (1823-1894), oblat de Marie,
archevêque de S.-Koniface au Canada. — Notice et
bibliographie, il, 1477-78.

TACITE (Publius Cornélius) (vers 55-vcrs 120 apr. J. C.),
historien romain. — Sur les origines chrétiennes, vin,
1132, 1402; — les voyages de S. Paul, xn, 1401; —
l'usure, fléau invétéré à Rome, xv, 2320. — Cité : ir,
1627.

TAHITI, la principale des îles de l'archipel dû la Société,
possession française. — Missions catholiques, X, 1887,
1896. 1950,1995.

TA1-TSOUNO, empereur do Chine de 627 à 6.19.—Voir
Tany.

TAILLANDIER (René-Gaspard-Ernest Taillandier, dit
Saint-René) (1817-1879). — Professeur et écrivain, il a
laissé d'importantes études sur la littérature étrangère.
— Sur Scol Erigcnc, v, 424-25.

TAILLEPIED (Noël). — Notice [É. Amann], xv,
8-9.

TAINE (Hippolytc) (1828-1893), critique littéraire, phi-
losophe et historien, — Principaux ouvrages : Essai sur
les fables de La Fontaine (1853); — Les philosophes fran-
çais du XIS.' siècle (1857); — Histoire de la littérature
anglaise (1863) ; — Les origines de la France contemporaine
(6 vol., 1876-1893), etc.

Philosophie : déterministe, naturaliste, rationa-
liste, xin, 1773-74; — conséquences matérialistes,
x, 293-94, 308-11; cf. ni, 2098; iv, 944.

Critique religieuse : christianisme et morale, ix,
1315; — civilisation chrétienne indispensable à la
société, xiv, 852; — cérémonies religieuses spon-
tanées et construites a priori, n, 2147. — Sur la
Constitution civile du clergé, ni, 1540-43 (passim),
1540. — Cité ; i, 1036; ni, 5; vu, 430.

TA ION (Samuel), évêque de Saragosse (vil" s.). — Son
principal écrit est un recueil de Sentences sur la Sainte
Vierge, sentences recueillies de S. Grégoire et de S. Au-
gustin; cf. Migne, P. L., LXXX. 727-902; Hurler, l, 610.

DICT. DE THÉOL. CATHOL.

Ses Sentences, xiv, 1695; — sur la Trinité, xv,
1704; — le purgatoire, xm, 1226.

TAIT (Archihald Campbell) (1811-1882), archevêque an-
glican de Cantorbéry. — Son opposition au ritualisme
(spécialement à la confession), xm, 1376, 1379, 1390,
1392-94, 1396-97; cf. m, 931-32.

TAKLA-HAYIVIANOT', abbé général éthiopien (xiu" s.).
— Son accaparement des biens de l'Ethiopie, v, 936.

«TA'LIM».TALIMITES.—Secte musulmane, ix, 1618.
TALION. — « Loi pénale par laquelle on traite un cou-

pable de la même manière qu'il a traité ou voulu traiter
ses victimes. Autrement dit, peine égale et semblable
au crime commis « (Quillet); et. ix, 477; x, 2570, 2574;
xv, 2614.

TALISMAN. — Objet supposé doué d'une vertu mer-
veilleuse. En Orient, le talisman est une petite pierre ou
un morceau de inétal sur lesquels sont gravés des figures
symboliques, des caractères mystérieux auxquels on
attribue cette vertu merveilleuse. On confond souvent,
à tort, le talisman et l'amulette. L'amulette a un carac-
tère préservatif; le talisman donne un pouvoir surnatu-
rel. — Amulette, l, 1124-25; — les Abraxas, 121-24.

TALLEYRAND-PÉRIQORD (Charles-Maurice, prince
de Bénévont, duc de) (1754-1838). Évêque d'Autun, dé-
puté du clergé aux États généraux de 1789, il célébra
la messe du Champ-de-Mars, à la fête de la Fédération.
Il prêta serment à la Constitution civile du clergé. En-
voyé à Londres par la Législative, il fut accusé d'avoir
comploté pour le due d'Orléans. Il dut émigrer en Amé-
rique. Rentré en France, il fut l'un des ministres du
Directoire (1797), applaudit au coup d'État du 18 bru-
maire, tut secrétaire d'État des Relations extérieures
sous lo Consulat et sous l'Empire, prit une grande part
à l'organisation de la Confédération du Rhin; grand
chambellan et vice-grand électeur, il devint prince de
Bénévent (1806). Mais il trahit Napoléon à Erturt et
travailla au retour des Bourbons. Après avoir été membre
du Gouvernement provisoire (1814), il tut envoyé au
Congrès de Vienne, où il joua un rôle considérable. Chargé,
à la suite des Cent Jours, des Affaires étrangères, il
donna bientôt sa démission. Sous Louis-Philippe, 11 tut
ambassadeur ù Londres. Admirable diplomate, il servit
successivement tous les régîmes, n'hésitant pas à les
trahir, quand il lo jugeait bon, « par dévouement à la
France «, disait-il.

1. Sur la Constitution civile du clergé. — Biens
de l'Église à la disposition de la nation, xn, 1663-64;
cf. ni, 1542; — serment constitutionnel, 1575-76;
— sacre d'évoqués constitutionnels, 1571, 1580-82;
— Pie VI et T., 1578; et. xn, 1665; — liberté des
cultes au temps du Directoire, ni, 1583-84.

2. Sur le Concordat. — Négociations, m, 745-46;
— sur les évêques constitutionnels démissionnaires,
756; cf. 759; — réconciliation des prêtres mariés,
760; — Articles organiques, 767.

3. Talleyrand et Napoléon. — Voyage de Pie VII
pour le sacre, xn, 1674; — prince de Bénévent,
1676; — T. quitte les Affaires étrangères, 1680.

4. Talleyrand et Louis XVIII. — Le concordat
de 1817, ni, 776.

5. Situation personnelle après l'abandon de
l'épiscopat. — Décision (le Pie VII, ni, 1641. —
Rétractation et réconciliation de Talleyrand mou-
rant, iv, 1949.

TALMUD. — Étude générale [J. Bonsirven], xv,
9-30. — 1° Genèse du Talmiid. — 1. La loi orale,
xv, 9-11. — 2. La Michna, 11-14; Tables, 3212. —
3. Les Talmuds, xv, 14-15; cf. vin, 1590, 1594
(bibl.), 1623-1646.

2° Composition et caractères. — 1. Plan et contenu
de la Michna et des Talmuds, xv, 15-17. — 2. Ca-
ractères des Talmuds : forme et fond, 17-24; cf. iv,
164, 166 (décalogue); — sur Dieu, la Memra, vi,
1391; xv, 2646; — l'enter, v, 42; cf. xm, 1170; ~
la résurrection, 2508-09.

3° Talmiid cl judaïsme. — 1. Les Écritures : Pen-
tateuque samaritain, xv, 2719; — Samuel et Rois,
xm, 27Ï5, 2780, 2816-17; — Esdras, xi, 1984; —

T. — XVL — 130 —



4115 T A L M U D Ï A R A I S E 4116
texte de la Massore, x, 266, 275. — 2. Influence
sur la communauté juive, xv, 24-26; — formation
rabbinique de S. Paul, xi, 2335; — les bénédic-
tions des prêtres juifs, n, G30-31; — pénitence et
confession des péchés, ni, 830; — messianisme, les
70 semaines de Daniel, iv, 80; — messianisme, x,
1528-34 (passim); — millénarisme, 1760.

4° Talmud et christianisme. — 1. Accusations et
persécutions, xv, 26-28; cf. i, 1988 (Arnold de Lude
et Reuchlin); vin, 995 (Jérôme de Ste-Foi), 1133.
— 2. Ressources pour la science des origines chré-
tiennes, xv, 28-29.

TALON (Denis) (1638-1698), avocat général au parle-
ment de Paris. — Son réquisitoire contre la bulle Cum
ad aures nostras d'Alexandre VII (25 juin 1665) sur les
propositions laxistes condamnées, ix, 57-58.

TALON (Jacques). — Notice [A. Molien], xv, 30;
cf. xi, 1129.

TALON 1 (Bérenger). — Proposition sur la pauvreté du
Christ, condamnée en 1323 par Jean XXII, xiv, 141;
cf. vin, 635.

TAMARATI (Mikhaïl Tamarachvili, dit l'abbé Michel).
— Son ouvrage L'Église géorgienne (Rome, 1910) cité :
vi, 1264, 1266, 1270, 1288 (bibl.).

TAMBURINI (Michel-Ange), général des jésuites de 1706
à 1730. — Cité : vin, 1052; xv. 35.

TAMBURINI (Pierre). — Notice [J. Carreyre], xv,
30-34. — Cité: i, 14; xn, 2141,2145-46, 2202; xv,
3705.

TAMBURINI (Thomas). ~ Notice [R. Brouillard],
xv, 34-38. — Confession, ni, 947, 958-59. — Contri-
tion, 1688-89. — Probabiliste, xm, 486-87, 491,
505, 51G. — Sur l'éveil de la raison et l'obligation
d'un acte de charité, vu, 1879.

TANCHELIN ou TANCHELME. — Notice
[É. Amann], xv, 38-40. — Et S. Norbert, xm, 4.

TANCRÈDE DE BOLOGNE, chancelier de l'Univer-
sité de cette ville (ça 1185- ça 1235); et. I-Iurtcr, lï, 297.
— Son ouvrage Summa de sponsalibus et matrimonio,
vin, 198;—repris et modifié par S. Raymond de Féfla-
tort, xin, 1818; cl. xiv, 2347.

TANQ, la treizième dynastie qui régna on Chine, de 618
à 907 de notre ère, xi, 199-201 (Église nestorienne).
Elle fut représentée par 21 empereurs, parmi lesquels le
D.T.C. mentionne ! Taï-Tsoung (627-649), col. 199-200,
203; — ïé-Tsoung (780-805), col. 204.

TANQANYKA. — Territoire de l'Afrique orientale,
réuni depuis 1964 au Zanzibar, avec lequel il tonne la
république de Tanzanie. — Missions catholiques, x, 1888,
1890, 1897, 1909, 1944, 1989.

TANGUY (Abbé Alfred), du diocèse de Marseille.—Son
examen critique (1906) du monisme de BUchner, in,
2097; cf. iv, 942.

TANIN. — Utile pour la conservation du vin de messe,
xv, 3022.

TANNER (Adam). — Notice [J. Gœtz], xv, 40-47.
— 1. Caractéristiques de sa théologie, 41-42. —
2. Doctrine sur la grâce, 42-45. — 3. Sur la sorcel-
lerie, 45-47; cf. ix, 1526. — 4. Autres points de
théologie : toi, vi, 165, 235, 240, 266, 296, 297-98,
315, 403; — espérance, v, 614, 644; — connexion
de la charité, xv, 2787; — Jésus-Christ, vin, 1356;
— eucharistie, v, 1422; — messe, x, 1169, 1261,
1296, 1304;—ordre, xi, 1324, 1368, 1382-84.—
Cité : xv, 2414.

TANNER (Antoine). — Notice [É. Amann], xv, 47.
TANNER (Conrad). — Notice [É. Amann], xv, 47.

— Cité : xiv, 2756.
TANNERY (Jules) (1848-1910), mathématicien français.

— Cité : x, 300.
TANNERY (Paul) (1843-1904), frère du précédent. —

Éditeur des œuvres do Descartes, Tables, 946. — Cité !
il, 826; vu, 247. 296; xi, 1715, 2082.

TANON (Louis), né à Mens (Isère) en 1839, auteur de
Histoire des tribunaux de l'Inquisition en France (1893).
— Cité : vu, 2020, 2032-25, 2028, 2030, 2032, 2035-39,
2041. 2043, 2045-48, 2051-52, 2054-57, 2068 (bibl.);
et. Albigeois, l, 679. 682; Cathares, il, 1994.

TANQUEREY (Adolphe-Alfred), sulpicien fran-
çais, collaborateur du D. T. C. — Notice [F. Cime-
tier], xv, 47-48.—Anges, i, 1269;—antidico-
marianites, 1381; — communion fréquente, in,
545;—compensation occulte, 604; —fidéicommis,
v, 2298; — fin dernière, 2490; — fin du monde,
2549; — foi, vr, 210-11; — grâce, 1598; — Hugues
de S.-Victor, vu, 252 ; — impôt civil, xv, 1536,1538 ;
— incarnation, vu, 1479, 1497; — indifférence
religieuse, 1588-89, 1592; — Jésus-Christ, vin,
130G ; — jugement, 1809 ; — loi éternelle, ix, 877 ; —
mensonge, x, 565, 567; — messe, 1157, 1167; —
miracle, 1811; — mitigation des peines de l'enfer,
2005; — moralité de l'acte humain, 2459, 2466; —
ordre, xi, 1372;—orgueil, 1432;—péché originel,
xn, 595; — prédestination, 3011; — prière, xm,
182, 205; — purgatoire, 1283-85, 1290; — restitu-
tion, 2485; — controverse à propos de l'étude de
P. Rousselot, Les geuv de la foi, xiv, 135; — sacre-
ments préchrétiens, 652 ; — sacrilège, 694; — sa-
crifice (explication thomiste), xv, 951 ; — tradition,
340; — Trinité, 1805, 1808; — volonté divine,
3356. — Cité ; xiv, 804, 817.

TANTRISME. — Doctrine religieuse et mystique do
l'Inde et du Tibet, plaçant l'énergie activa et génératrice
bien avant la spiritualité contemplative. — Cité ; xm,
2298-99.

TANZIN 1 (Réginaldus), — Prêtre florentin qui, sur l'ordre
de l'archiduc Léopold, a composé le recueil des Atti dell'
Assemblea degli arcivescoui e vescoui delta Toscana lenata
in Firenze nell' anno 1ÏSV, 7 vol., traduits en latin par
Scherzel. Il a écrit l'Istoria dell' Assemblea..., Florence,
1788. En 1800, il lit soumission au Souverain pontife;
et. Hurler, v, 796.

Sur le synode de Pistoie et l'Assemblée de Flo-
rence, xir, 2178, 2181, 2184, 2190, 2196, 2198-99,
2230 (bibl.).

TAOÏSME. — Le taoïsme ou taosséïsme ou taossé (secte
de Tao) est « la religion populaire chinoise élaborée vers
les ni» et IVe siècles avant Jésus-Christ; comprenant
encore une part Inportanto de la religion ancienne que
Contuclus avait tenté de réformer, elle a sans doute subi
l'influence de la philosophie mystique de Lao-tseu, mais
celle-ci fut complètement déformée par ses disicplos *
(Quillet).

Cité : Chine, religion, i, 2093; cf. vin, 1730; —
panthéisme sous-jacent, xi, 1857, 1860-61, 1863;
Tables, 599.

TAPARELLI D'AZEQLIO (Louis). — Notice
[R. Jacquin], xv, 48-51. — Cité : ix, 697 (liberté des
cultes); Tables, 617 (Civillà caitolica); 1981 (juste
guerre); 3285 (nationalités); 3286 (droit naturel);
4055 (Société des nations); voir aussi, n, 1094.

TAP1A (Didace de). — Notice [É. Amann), xv, 51.
TAP1A (Pierre de). — Notice [É. Amann], xv, 51-52;

— probabiliste, xm, 509.
TAPPER ou TAPPAERT (Ruard). — Notice

[J. Mercier], xv, 52-54. — Ses Explicationes arti-
culorum, 52-53; — messe, x, 1109-10, 1144, 1154,
1192,1278; —ordre, xi, 1317,1319,1322; —sacre-
ments, xiv, 575-76. — Au concile de Trente : péni-
tence, xn, 1077, 1080; — messe, x, 1113-14, 1116.
— Baïus : interventions de Tapper, n, 38-39 ; cf. xi,
1616-17; xiv, 2437-38, 2442; — à propos des pro-
blèmes de la grâce, x, 2096, 2099-20, 2134-35, 2171.

TARAISE (Saint), patriarche de Constantinople. —
Notice [R. Janin], xv, 54-57. — 1. Suite des événe-
ments, 54-56 ; — avant Nicée II, vu, 585 ; — Nicéc II,
586-87; xi, 417-21; cf. 427, 440; xm, 1596; —
culte des images selon S. Taraise, vu, 796, 827, 842.
— 2. L'affaire du mariage de Constantin VI, béni
par le grand économe Joseph, xv, 56; suites sous
le patriarche Nicéphore, xi, 453; cf. xv, 288-92.
— 3. S. Taraise et la primauté de Rome, xm, 359,
390; xiv, 1406,1422; cf. supra, § 1. —4. Immaculée
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conception, vu, 923. — Cité à propos de Photius :
xn, 1538, 1560. 1564, 1575.

TARCISIUS (Saint) (in8 s,), martyr de l'eucharistie. —
Cité : v, 1152; cf. i, 314.

TARCZAL (Synode calviniste de) (1563). — Voir
Tables, 743.

TARDE (Gabriel de) (1843-1904). — Sociologue, profes-
seur au Collège de France, auteur de plusieurs ouvrages ;
La criminalité comparée, 1886; Études de psychologie so-
ciale, 1898, etc. Il cherche à ramener la sociologie à la
psychologie, en considérant V « imitation • comme le
fait social fondamental. — Cité : xiv, 2742 (sur le sui-
cide),

TARONY (Louis de). — Notice [J. Carreyre], xv,
57-58. — Cité : 2076-77.

TARQUMS. — Primitivement traduction araméonne du
texte hébraïque de l'A. T. ; ensuite paraphrases midra-
chiques; et. vin, 1591; 1~>. lt; v, 1995-2008 (E. Mange-
not), — ïargums et versions bibliques, xv, 2716-17.

TARMIDHI (Mouliammed ibn 'Isa at) (f 279 de l'hégire
= 892). — Docteur sounnile, ix, 1623.

TARQUIN LE SUPERBE (534-509 av. J.-C.), petit-
fils de Tarquin l'Ancien (656-578), celui-ci mort assas-
siné, celui-là chassé et mort en exil. — Cité à propos do
la légitimité dit tyrannicide : xv, 1978, 1989, 1992.

TARQUINI (Camille, cardinal). — Notice [J. de
Blic], xv, 58. — Sur le pouvoir de juridiction, vin,
1979.

TARRAQONE (Conciles de). — Voir Tables. 743,
TARRISSE (Dom Grégoire), de la Congrégation de

S.-Maur (1575-1648). —Cité: x, 406-07, 417, 419, 436.
TARSE, ville de Cilicie, patrie de S. Paul. — Voir dans

le D.B; v, 2008-12, l'article de F. Vigoureux; cf. xi,
2334-37, 2346. — Concile (en 1196), Tables, 695.

TARTARE8 ou TATARS, nom sous lequel on désigne
les peuples nomades de l'Asie centrale et particulière-
ment les tribus mongoles. — Voir Mongols, Tables, 3242.

Invasion au XIIe s. et tentatives d'évangélisation,
ix, 1363, 1365, 1369, 1372, 1379; cf. 1078, 1083;
xi, 207, 219, 534, 1877; xn, 2791; xiv, 2062. —
Cités : ni, 1840; xiv, 1374, 1439, 1449.

TARTARET (Pierre). — Notice [É. Amann], XV,
58-59.

TASMAN IE, île voisine de l'Australie. — Missions catho-
liques, x, 1949, 1995-96. — Croyances et superstitions
des Tasmanlens, vin, 2024; ïx, 1547.

TASSIN (René-Prosper). — Notice [J. Mercier], xv,
59; cf. x, 417, 441; xiv, 161; xv, 1249-50.

TA880NI (Alexandre-Marie). — Notice [J. Mer-
cier], xv, 59.

TASTEVIN (Rév. P. Constant), spiritain. — Ethnologie
religieuse du Cameroun, xitl, 2233, 2341.

TATIEN. — Notice [G. Bardy], xv, 59-66. — 1. Vie
et œuvres, xv, 59-61. — 2. Le Diatcssaron, 61-63;
cf. xi, 267; xv, 2726, 2730. — 3. Doctrines, xv,
63-65: a} Autorité doctrinale, 1261; — l'Écriture
inspirée, n, 1559-60; vit, 2079; — la tradition,
xv, 1257 ; — b ) Dieu et la Trinité : Dieu et les dieux,
653-55; cf. iv, 1032, 1145; — le Fils de Dieu
(Verbe), v, 2415, 2417, 2419, 2421; xv, 1619; -"
Incarnation, Jésus-Christ, vu, 1448, 1452; cf. 451;
vin, 1365; -- Saint-Esprit, v, 701; cf. xv, 1619;
— Trinité, xv, 1619; cf. x, 2194; xv, 1626; —
c ) Dieu et la création, lu, 3061, 2118, 2122; cf. rv,
342; — prédestination, xn, 2818; — providence,
xnr, 943; — et le mal, ïx, 1689; — d ) Anthro-
pologie : création et état primitif de l'homme, xn,
319-20; cf. iv, 342; vu, 2515; — sur l'âme humaine,
i, 981-83; — liberté et mérite, x, 618; — e ) Escha-
tologie : fin du monde, v, 2507; cf. 2518; — juge-
ment, Vin, 1769; — résurrection, xiu, 2521, 2524;
— ciel et corps glorieux, n, 2480; ni, 1890; —
enfer, v, 50, et action néfaste des démons, iv, 342-43.
— 4. Hérésie de Taticn; l'encratisme, xv, 65-66; cf.
v, 7-8, 9, 12-13; xiii, 268; — usage aquaricn à la
messe, x, 948, 956; — encratisme et mariage, ïx,
2080; — et rejet des épîtres pastorales, xv, 1044.

— Cité: i, 1384; vu, 2417, 2460, 2510, 2515; vin,
2231 ; xn, 2301 ; xni, 2655.

De nombreuses études sur le Diatessaron sont signa-
lées dans Altaner-Chirat, p. 180; elles compléteront heu-
reusement la bibliographie trop restreinte du D. T. C.

TAULER. — Étude générale [P. Fourrât], xv, 66-
79. — 1. Vie, 66-67; — influence de Thierry de
Freiberg, 611; — Suso, condisciple et émule, xiv,
2859-60, 2863. — 3. Écrits, xv, 67-69; — sermons
et écrits édités par Surius, xiv, 2847. — 3. Doc-
trine : a) philosophique et théologique, xv, 69-
70; — b ) mystique, 70-75; cf. x, 2666; xin, 1542,
1547, 1551 ; — c) points particuliers : communion,
ni, 530; — dévotion envers Marie, ïx, 2455; — as-
sistance à la messe, x, 1078. — 4. Controverses
posthumes, xv, 75-78; — spécialement au sujet du
patronage évoqué par Luther, v, 1789; vin, 2124;
ïx, 1156, 1171, 1200-01, 1257-74, 1328-29; xiu,
2032-33, 2052. — Cité : I, 234; xiv, 418.

TAUREAUX (Courses de). — Projet de discussion pro-
posé aux Pères du concile de Trente, xv, 1456 ; — danger
de suicide indirect, xiv, 2748.

TAVELLI (Joseph). — Notice [J. Carreyre], xv,
79-80.

TAVERNE ouTABERNA (Jean-Baptiste). — No-
tice [R. Brouillard], xv, 80-81. — Probabiliste,
XIII, 545.

TAVERNIER (Jean). — Notice [J. Mercier], xv,
81-82.

TAYLOR (Jeremy) (1613-1667), évêque anglican de Down
et Connor. — Ses idées sur l'eucharistie, la succession
apostolique reprises par Pusey, xm, 1365-66, 1368.

TAYMANS D'ËYPERNON (Fr.), théologien jésuite.
— Auteur de Le blond/lisme, 1933 (Tables, 452); Le
mystère primordial : la Trinité dans sa vivante image, 1946
(xv, 1816), et La Ste-Trinité et les sacrements, 1949
(Tables, 4246).

TCMAMTOHIAN ou TCHAMTCHENIAN (Michel),
(1738-1S23), mékhttaristc. — Son Histoire de l'Arménie
(3 vol., Venise, 1784-1786). — Cité ! ï, 1925, 1937-28,
1932, 1942; x, 500, 502 (bibl.).

TCHÉCOSLOVAQUIE.—État d'Europe centrale, tUS du
démembrement de l'ancien empira austro-hongrois
(traités de Versailles, S.-Germain, ïrianon, 1919-1920).
Les Tables du D. T. C. n'ont pas à retracer les vicissi-
tudes politiques de ce jeune État, entouré de puissants
voisins. Pour toute l'histoire religieuse de la Bohême
avant 1914, on se reportera aux Tables, 455. Pour la
littérature religieuse on Bohème-Moravie et en Slovaquie
depuis la première guerre mondiale, cf. Tables, 456-59.

Citée : vin, 2587-88 (larges concessions de
Benoît XV touchant l'emploi de la langue tchèque
en liturgie); — xiv, 1297, 1385 (Église orthodoxe
de Ïch.); — Tables, 756 (modas vivendi de 1928
entre le S.-Siège et l'État tchécoslovaque) ; — 3699
(Pie XII et la Tch.).

TÉ-TSOUNQ, empereur de Chine de 780 à 805. — Voir
Tong'.

TEDESCHI (Nicolas-Marie). — Notice [J. Mercier],
xv, 82. — Voir Panwmitanus (Nicolas de Tedes-
clii). Tables, 3415.

TEDESCHINI DE' PICCOLOMINI (François), le
pape Pio III. — Voir xil, 1632.

TEETAERT VAN ZEDELQEM (Amédée), théologien
capucin (1892-1949). — Élève do l'Université de Lou-
vain, il y conquit (1926) le titre de maître en théologie
pour sa thèse La confession aux laïques dans l'Église
latine depuis le V I I I " s. jusqu'au XIV" s. L'ouvrage
présente un triple avantage ; il utilise un grand nombre
do pièce» inédites, 11 fait une grande place aux eanonistes
de cette époque et il unit l'exposé historique à l'évolu-
tion de la discipline et de la théologie pénitentielle. Pro-
fesseur au collège de la congrégation S.-Joseph de Lou-
vain, il présenta à un concours De Theosophie in het
Licht van der katholleke Leer et obtint du gouvernement
belge une bourse lui permettant un voyage d'études à
l'étranger. En 1929, à la fondation de l'Institut histo-
rique des Frères mtneurs capucins, il devint directeur
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de la revue Collectanea franciscana (il le demeura Jus-
qu'à sa mort), d'abord à Assise (1939-1939), ensuite il
Rome (1939-1949).

Ses œuvres, qui sont considérables (56 ouvrages ou
articles), comprennent surtout des travaux sur les grands
théologiens du Moyen Age. Alexandre de Haies (1925),
S. Albert le Grand (1925), S. Raymond de Penafort
(1928), Guillaume de Paris (1930), Pierre de Poitiers
(1935), Jean Rigaud (1935), S. Antoine de Padoue (1947),
Bérangcr Fredol l'Ancien (1945), Gérard d'Abbeville
(1948) furent tour a tour l'objet de ses soins. Ces études
turent souvent l'occasion de controverses avec les savants
médiévistes que sont P. Glorieux et 0. Lottin, Si Amé-
dée Ïeetaert dut parfois rectifier ses positions, il eut
aussi l'avantage de voir ses thèses renforcées, apportant
ainsi d'utiles précisions à l'histoire de la pensée
chrétienne. Il collabora également ù de nombreuses re-
vues : Ephemerides lovanienses, liev. d'Hist. ceci,, .Études
franciscaines, Estudios franciscanos, Jus ponliflcium, An-
tonianum; ù plusieurs dictionnaires : D. T. C; D, I). Can.,
D. H. G. E. Il s'appliqua à tenir à jour la bibliographie
franciscaine grâce à de nombreux bulletins parus dans
les Études franciscaines et les Collectanea franciscana,
bulletins qui constituent une source unique et très sûre
pour l'histoire de l'ordre de S. François.

Bibliographie. — Melchior de Pobladura, O.F.M. Cap.,
In memoriam Amedei Teetaert a Zedelgem, dans Collec-
tanea franciscana, 1949, xix, 278-85; De uialencliappe-
lijhe bedrijuigheid van Z.E.P. Amedeus van Zedelgcm,
dans Vax Minorum, Anvers, 1948-1949, ni, 385-95.

JULIEN-EïMAItD D'ANGlïllS, O.F.M. Cap.
La collaboration du 1'. Amédée Teetaert au D.T.C, a

été extrêmement féconde (450 art.) depuis la lettre M.
Elle consiste surtout en notices consacrées aux auteurs
franciscains; parmi les plus importantes citons les art.
PÉCHAM, RATISBONNE, RAYMOND DB PENAFORT,
SIXTE-QUINT. Au point de vue doctrinal, c'est principa-
lement la thèse magistrale de l'auteur qui est citée,
spécialement à l'art. PÉNITENCE ;

xn, 930-31, 955 (Guillaume d'Auvergne); 957, 966
(Alexandre de Haies); 966-967 (Albert le Grand);
969,973-74 (S. Thomas) ; 995-96 (Anonymes et Pierre
de Tarentaise); 998 (Guillaume-Pierre de Goddam
et Jean de Fribourg); 1038 (Duns Scot) 2001
(Pierre Lombard) ; xiv, 2357 (confession aux
laïques); xv, 2345 (usure).

TÉQLATPHALASAR I" ot I I I . — Voir Tables, 286.
TEILHARD DE CHARDIN (Pierre), S.J.* — Né le

I»1 mai 1881 à Sarcenat (commune d'Orcines, P.-de-D.),
il entre au noviciat des jésuites d'Aix-en-Provence le
20 mars 1899. En 1902, licence ès-lettres à Caen. Etudie la
philosophie à Jersey de 1902 à 1905. Régent au collège
de la Sainte-Famille du Caire, de 1905 ù 1908. Étudie la

théologie de 190S à 1912 à Hastings. A cette date il
écrit : « J'ai émergé dans un Monde en évolution dirigée ».
Se trouve mêlé à la soi-disant découverte de la mandi-
bule attribuée par Dawson à 1' Eoanthropus (aujourd'hui
considérée comme faux). En 1914, il est mobilisé pour
toute la durée de la guerre, pendant laquelle il écrira
les lettres réunies dans Genèse d'une pensée et les essais
publiés dans les Ecrits du temps dis ;a guerre, lin 1919
et 1920, licence ès-sciences; en 1922 thèse de doctorat
es-sciences sur Les mammifères de l'Éocène inférieur
français. Entre 1920 et 1923, il enseigne la Géologie à
l'Institut catholique de Paris. En 1923, « l'événement
décisif de ma destinée ' (comme il l'écrira dans les
Études de juillet-août 1950, p. 127) : son premier départ
pour la Chine. Dès cette date, il écrit : ' Le Monde n'est
intéressant qu'eil-avant ». 1926 : crise déclenchée par
un • papier » de lui sur le péché originel : ses supérieurs
romains estiment que sa pensée théologique est dange-
reuse. Retourné en Chine, il apprend qu'il n'est plus
professeur à l'Institut catholique de Paris et qu'il doit
sa consacrer à la recherche paléontologique sur le
terrain. 1929 ; • Je prends de plus en plus en main la
direction de la géologie et de la paléontologie (non
humaine) du fameux Chou-Kou-Tien •; inoins d'un
mois après, pendant la nuit de Noël, est découvert )e
crâne du premier Sinanthrope. • A cette date (environs
do 1930), la Convergence cosmique avec son cortège
de conséquences (loi de complexité-conscience, conflu-
ence des rameaux humains, existence, en tête de la
Noogenèse, d'un Point Oméga), tout cela ne m'était
pas encore distinctement apparu. (Le cceur de la
matière). 1932 ; la Croisière jaune (mission transasia-
tique Citroën). 1939 : la guerre le mure en Chine. 1940 !
il fonde à Pékin l'Institut de Géo-biologie. 1944 : Le
Phénomène humain est refusé par les censeurs romains.
En mai 1946, il rejoint la France. En sept. 1947, il reçoit
l'interdiction d'écrire sur des questions de philosophie
et de théologie. 1948 : « J'éprouve maintenant une sorte
de nausée pour l'étude du passé »; la même année lui
est retusée l'autorisation de poser sa candidature pour
une chaire au Collège de France. En 1950, il mentionne
comme possible une tournée en Afrique du Sud. 1951 :
il est attaché à la Wenner Gren Foundatfon de New York,
qui supervise les recherches anthropologiques en
Afrique du Sud; en juillet il prend la route de Johan-
nesburg; fin octobre, il survole rapidement l'Amérique
du Sud. En 1953, il retourne en Afrique du Sud et tait
un second détour par l'Amérique du Sud. Voyage éclair
ù Paris et à Londres (9 juin-10 août 1954). 1955 : le
15 mars : « J'aimerais mourir le jour de la Résurrec-
tion »; 10 avril, jour de Pâques, il meurt à New York. —
Cf. VIII, X, XIX, XXV, XXVII, XLIV, LXXV, XCIII.

I. L'INTENTION DE ÏEiLuAnD. — 1° Une Apologé-
tique, — Avant de l'exposer, et surtout de le juger, il

*Par souci de brièveté, les nombreux titres auxquels
notre étude se devait de faire référence ont été remplacés
par des numéros (en chiffres arabes pour les œuvres de
T. de Cli., en chiffres romains pour les ouvrages sur T.
de Ch.), dont le lecteur trouvera ici l'équivalence. Nous
nous limitons aux ouvrages en français.

Œuvres de Teilhard. — Dix volumes A'Œuures com-
plètes aux Éditions du Seuil :
1. Le Phénomène humain, 1955.
2. L'apparition de l'homme, 1956.
3. La vision du passé, 1959.
4. Le milieu divin. 1957.
5. L'avenir de l'homme, 1959.
6. L'énergie humaine, 1962.
7. L'activation de l'énergie, 1963.
8. La place de l'homme dans la nature, simple réim-

pression du Groupe zoologique humain [Albin
Michel], 1956.

9. Science et Christ, 1965.
10. Comment j e crois, 1970.
11. Lettres de voyage (1923-19S9), Grasset, 1956.
12. Nouvelles lettres de voyage (19S9-19S5), Grasseti

1957.
13. Construire la Terre et Réflexions sur le bonheur

(inédits et Cahiers P. ï. de Ch.), Seuil, 1958.
14. Genèse d'une pensée (Lettres 19H-1919), Grasset,

1981.

15. Hymne de l'Univers, Seuil, 1&6Ï.
16. .Lettres d'Egypte (1S05-190S), Aubier, 1963.
17. Une suite au problème des origines humaines : la

multiplicité des mondes habités, dans Si les astres
sont habités. La Palatine, 1963.

18. .Écrits du temps de la guerre (191S-1919), Grasset,
1965.

19. Lettres à Léontine Zanta, Désolée de Brouwcr, 1965.
20. Je m'explique (textes choisis par J.-P. Demoulin),

Seuil, 1966.
21. Accomplir ('homme (Lettres inédites 19SS-19S2),

Grasset, 1968.
22. Marguerite-Marie T. de Ch., L'énergie spirituelle

de la souffrance, préface du R. P. T. do Ch., Seuil,
1951.

23. Le cœur de la Matière, inédit.
24. L'esprit de la Terre, inédit.
25. Blondel et Teilhard de Chardin, correspondance

commentée par Henri de Lubac (Bibl. des Archives
de Philosophie), Beauchesne, 1965.

26. L'apport spirituel de l'Extrême-Orient, dans Monu-
menta Nipponica, vol. XII, avril-juillet 1956,
n°r 1-2.

Ouvrages sur Teilhard :
I. "—L'Évolution rédemptrice du P. T. de Ch.,

Éd. du Cèdre. 1950.
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faut comprendre ce que T. voulait faire. On peut appli-
quer à son œuvre entière ce qu'il écrivait à un cor-
respondant à propos de L'Esprit de la Terre (voir
XLV1I, p. 150 et n. 3) : « II faudrait comprendre que
ces pages sont ad gentiles ». De même, on peut généra-
liser ce que dit Smulders (LV, p. 127) : « Le lecteur devra
prendre conscience du but apologétique et polémique
qui oriente (...) l'oeuvre de Teilliard '. Cf. C. d'Armagnac
(XXXII) et de Liibac (XLV1I, pp. 147-163).

La première phrase de Qiii'lqurs réflexions sur la
conversion du Monde (1936, 9, p. 161-162) montre bien
que tout est subordonné au dessein apologétique : « Si
noua voulons atteindre et retourner dans ses profondeurs
le courant religieux moderne, trois pas )iés entre eux me
semblent nécessaires », et il énumère : a) une Physique
et une Métaphysique correctes de l'Évolution; —
b) une Christologie proportionnée aux dimensions
actuellement reconnues de l'Univers; c ) un Évangélisme
de conquête humaine. [Ce texte est exploité par LXXVIII,
pp. 44-45.

Plus précisément, le souci qui obsède ïeilhard est
de faire redécouvrir par les savants contemporains ]cs
valeurs spirituelles et religieuses. « T. veut faire unir
(au scientifique) qu'il no peut négliger impunément
l'aspect spirituel de l'homme » (LV, p. 77). « Pour saisir
certaines nuances de la pensée de T., et pour com-
prendre le ton animé de ses expressions en cette matière,
le lecteur doit savoir combien son esprit a dû lutter
pour réconcilier cette vérité fondamentale de la foi et
de la philosophie chrétienne avec ses intuitions scien-
tiliques » (i&id., p. 73).

Mais, plus généralement et plus profondément, le
projet de ïeilliard est de montrer dans le Christianisme
la seule « issue « possible a l'angoisse de l'homme enfermé
dans la bulle cosmique (cf. LXXVIII, pp. 25, 26, 27).

Une telle apologétique n'était possible qu'à un esprit
ayant fait tout au long de sa vie la double et simultanée
expérience du Monde de la Fol et du Monde de la
Science. Par formation « Enfant du Ciel ', par tempé-
rament « Enfant de la Terre » (10, p. 117), comme il le
dit en 1934, T. pourra écrire en 1949 (5, p. 339) : « ...grâce
à ces contacts inattendus et exceptionnels qui m'ont
permis à moi, jésuite (c'esl-a-dire élevé au cœur de
l'Église), de pénétrer et de me mouvoir comme chez
moi dans les zones les plus actives de la pensée et de la
recherche libres, 11 était naturel que certaines choses,
peu sensibles à ceux qui n'ont jamais vécu que dans
un seul des deux mondes en présence, m'apparaissen t
avec une telle évidence qu'elles me forcent à crier ».
Voir aussi 9, p. 65.

C'est dans cette expérience que T. a puisé sa convic-
tion ; " II n'y a qu'un seul moyen de Taire régner Dieu

II. Louis Cognct, Le P. T. de Ch. et la pensée
contemporaine, F'iammarion, 1952.

III. François-Albert Viallet, L'Univers personnel
de T, de Ch; Amiot-Dumont, 1955.

IV. Divers, Pierre T. de Ch., dans Études phi-
losophiques, n° 4, oct.-déc. 1955.

V, M. L. Guérard des Lauriers, 0. P., lie « Phé-
nomène humain ' du P. T. de Ch., dans
Revue thomiste, Desclée de Broirwer, juill.-
scpt. 1956.

VI. Claude Tresmontant, Introduction à la pensée
de T. de Ch., Seuil, 1956.

VII. Christian d'Armagnac, S. J., Philosophie de
la Nature et méthode chez T. de Ch,, dans
Archives de Philosophie, Beauchesne, janv.-
mars 1957.

VIiï. Pierre Leroy, S. J., P. T. de Ch., tel que j e l'ai
connu. Pion, 1958.

IX. Olivier-A. Kabut, 0. P., Dialogue avec T.
de Ch., Cerf, 1958.

X. Claude Cuénot, Pierre T. de Ch. Les grandes
étapes de son évolution. Pion, 1958.

XI. M. L. Guérard des Lauriers, 0. P., Le P. T.
prophète?. Éd. Divinilas, Univ. pontii. du
Latran, 1959.

XII. J. de Talhouet, Le lyrisme el la mystique dans
les œuvres du P. T. de Ch., Éd. du Scorpion,
1959.

XIII. R. Teldy Naïm, Faiil-il brûler T. de Ch.?,
Calman-Lévy, 1959,

sur les hommes do notre temps, c'est de passer par leur
idéal, c'est de chercher avec eux le Dieu que nous
possédons déjà, niais qui est parmi nous comme si
nous no le connaissions pas » (Note pour servir à l'évan-
gélisation des temps nouveaux, citée en LXXI, «Pour»,
p. 60).

2° t7;ie Physique ou une Métaphysique. — Le texte
cité plus haut (9, p. 161-162) continue : « développer
(dans la ligne do la philosopilia perennis : primat da
l'Être, Acte et Puissance) une Physique et une Méta-
physique correctes de l'Évolution. Je suis persuadé
que l'interprétation loyale des acquisitions nouvelles
de la Science et de la Pensée conduit légitimement, non
pas à un Évolutionnîsme matérialiste, mais à un Évo-
lutionnismc spiritualisto. Le monda quo nous connais-
sons ne se développe pas au hasard, mais il est siructu-
rcllemcnt dominé par un Centre personnel de conver-
gence universelle ».

Mais fallait-il se cantonner dans la Physique ou se
risquer jusque dans la Métaphysique? D'une part, T,
n'oubliait pas que les autorités do son ordre ne lui
permettaient pas de s'aventurer en pliilosopliie ni en
théologie. D'autre part, il avouait qu'il ne se sentait
guère doué pour la philosophie : « Je suis bien inoins
préoccupé que mes amis du côté métaphysique des
choses » (14, p. 395). « Je ne suis ni un philosophe ni un
théologien, mais un étudiant du phénomène, un phy-
sicien au vieux sens grec » (Nouvelles liUéraires, 11 janv.
1955, cité dans VI, p. 23). « Notre recherche qui se situe
au plan des ' apparences ' n'aborde pas le plan trans-
cendantal de la causalité « (Réflexions sur l'Énergie,
dans Revue des questions scientilîques, oct. 1952, p. 482).

Aussi T, a-t-il lancé un néologisme pour désigner
cette connaissance d'un modo à part : « Hyperphysique »
ou « Ultraphysique ». « Impossible de tenter une expli-
cation scientifique générale de l'Univers, sans avoir l'air
de vouloir l'expliquer jusqu'au bout. Mais regardez-y
seulement de plus près, vous verrez que cette • Hyper-
physique ' n'est pas encore de la Métaphysique » (1,
p. 2-2).

T. ne s'est sans doute sérieusement astreint à ce pro-
gramme que dans les ouvrages destinés à la publication,
et pour tenir compte des remarques d'amis impatients
d'obtenir les permissions romaines (cas de 1 et, plus
encore, do 8).

Teilhard a été également tenté de reprendre à son
usage le mol: de « phénoménologie «, qui faisait florès
après la guerre. Voir les inédits publiés dans IV, pp. 569
sq. et 580 sq. Le R. P. Rideau semble prendre à son
compte ce nouvel emploi d'un mot déjà défini ailleurs
(LVIII, p. 49 et p. 106), de même que Mme Barthéle-
my-Madaule (XXXVIII, pp. 618 sq.).

Paul Chauchard, L'être humain selon T. deXIV.

XV.

XVL

XVII.

XVIIL

XIX.

XX.

XXL

XXII.

XXIIL

XXIV.

XXV.

Ch., Gabalda, 1959.
Philippe de la Trinité, 0. C. D., T. de Ch. :
Synthèse ou confusion?, dans Divinitas, ni,
1959.
N.M. Wildiers, T. de Ch. (coll. « Classiques du
xx« siècle .), Éd. Universitaires, 1960.
Christian d'Armagnac, Épistémologie et
philosophie de l'évolution, dans Archives de
philosopliie, Beauchesne, janv.-mars 1960.
P.-B. Grenet, P. T. de Ch. ou le philosopite
malgré lui, Beauchesne, 1960.
P.-B. Grenet, P. T. de Ch., un évolutionniste
chrétien, Seghcrs, 1961.
Gcorge Magloire et Hubert Cuypers, Pré-
sence de P. T. de Ch., Éd. Universitaires, 1961.
Abbé J.-P. Blanchard, Méthode et principes
du Père T. de Ch., La Colombe. 1961.
Georges Crespy, La pensée théologique de
T. île Ch., Éd. Universitaires, 1901.
Hubert Cuypers, Pour on contre Teilhard,
Carnets T., Éd. Universitaires, 1962.
Paul Chauchard, T. témoin de l'amour,
Carnets T., Éd. Universitaires, 1962.
Ucorge Magloire (pseudonyme de Madame de
Westin), Album Teilliard, Carnets T., Éd.
Universitaires, 1962.

XXVI. André A. Devaux, T. et Sainl-Exupêrg,
Carnets T., Éd. Universitaires, 1962.
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Finalement, T. a-t-11 évité toute incursion sur les

domaines interdits? L'affirmer serait le meilleur moyen
de défendra T. contre toute accusation d'erreur doctri-
nale : c'est ce que lont Cl. Tresmontant (VI, p. 19 à 22),
le Dr Paul Chauchard (XIV), Mgr Bruno de Solages
(LXIX et LXIX bis). D'autres connaisseurs sont plus
nuancés : ils sont, en grande partie, cités par XXXVIII,
p. 618 sq. On y ajoutera LV, p. 30 sq.

Pourtant le P. Rideau est catégorique : « II ne faudrait
pas être dupe de cette intention qui réduirait la pensée
de T. à une sorte d'empirisme positiviste « (LXXIII,
p. 114, et LVIII, pp. 53, 59, 94). Cl. Cuénol (X) n'avait
donc pas tort de marquer à chaque étape de la vie de
son héros les grandes acquisitions philosophiques. On
rejoint ainsi ce que j'ai toujours soutenu depuis I960 :
« ...s'il est philosophe, jamais pourtant T. n'a voulu
l'être, jamais il ne s'est préparé à l'être, jamais il n'a
pensé l'être. Seulement quelque chose en lui, et quelque-
chose hors de lui, lui rendait la philosophie nécessaire '
(XVIII, p. 6).

3° Une Chrisfoloyie proportionnée aux nouvelles
dimensions de l'Univers. — Tout chrétien a le droit et
le devoir de penser sa foi (fides quaercns inlelleclum)
en la taisant cohabiter avec les connaissances acquises
do son temps. Ainsi Tcilhard, m6me s'il veut ne pas
faire de théologie, doit repenser sa foi. « Ce n'est pas
dans le domaine do la Révélation chrétienne proprement
dite que se pose le problème, mais plutôt à ce point où
l'homme moderne confronte la théologie de l'Incarna-
tion avec sa compréhension du monde dans lequel il
vit « (LXXVIII, p. 45). La part de nouveauté du teilhar-
disme « ne se situe pas dans le domaine des choses de
la foi », mais dans « le domaine toujours plus ou moins
mouvant par nature de ce qui doit être éclairé par la foi,
assimilé ou ' incorporé ' par la foi, vécu dans la foi »
(XLVII, p. 125).

Cela ne suffit-il pas pour qu'on puisse parler d'une
théologie de Tellhard? Voir le titre de XXII et l'affir-
mation de l'auteur (p. 53) : « II a construit d'un môme
souffle sa phénoménologie et sa théologie », jugement
repris par Attila Szelteres, dans XC, p. 145.

Rien d'étonnant donc à voir T. réclamer une Chris-
tologie nouvelle : « ...proportionnée aux dimensions
actuellement reconnues de l'Univers, c'est-à-dire à
reconnaître que le Christ, en plus de ses attributs stricte-
ment humains et divins (surtout considérés jusqu'Ici

par les théologiens), possède, en vertu du mécanisme de
l'Incarnation, des attributs « universels » ou « cosmi-
ques > qui font précisément de lui le Centre personnel
soupçonné et appelé par la Physique et la Métaphysique
de l'Évolution. Ces perspectives sont en saisissante
harmonie avec les textes les plus fondamentaux de
S. Jean et de S. Paul, et avec la théologie des Pères
grecs » (9, p. 161).

T. se veut donc intégralement fidèle au dogme; il
dit même quelque part que le mot qui le caractériserait
le mieux est celui d' « intégrisme « (1S, p. 412). Voyez
de même Wildiers, dans XC, p. 154. — Mais, dans le
même temps, il éprouve une insatisfaction, une irritation
ù l'égard de la théologie régnante (cf. Wildiers, ibid.,
p. 155-157). Aussi écrit-il ; « Le moment est venu où le
sens chrétien doit • sauver le Christ ' des mains des
clercs, pour que le Monde soit sauvé » (19, p. 39).

Le meilleur résumé de cette nouveauté théologiquc,
capable de « sauver le Christ », en repensant le dogme
à la lumière de l'Hyperphysique, est sans doute le
suivant ;

« Tant que l'univers était considéré comme un sys-
tème statique — c'est-à-dire en pratique d'étoffé géné-
tiquement amorphe —, l'avènement en lui du Royaume
de Dieu ne soulevait aucune difficulté structurelle (...).
Dès lors, par contre (tout est là !) que l'Univers se définit
(comme de nos jours) en termes, non plus de Cosmos,
mais do Cosmogenèsc, le problème de l'Incarnation se
complique, puisqu'il s'agit désormais d'ajuster entre
eux deux axes diflérents et partiellement autonomes :
celui de l'Anthropo- et celui de la Christo-genèse, d'où
l'importance, ou plutôt la nécessité, d'une Christo-
logie où coïncident les points (humain et christique)
de maturation planétaire et de parousîe ' (Comment j e
crois, 1948, cité dans LXXVIII, p. 45).

(On trouvera une esquisse des nouveautés théolo-
giques apportées par T. dans Wildiers, XC, p. 165, qui
les approuve. On retrouvera les mêmes innovations
théologiques soigneusement groupées et censurées par
LXXXI, LXXX1I, qui estime qu'elles ne sont pas
seulement nouvelles, mais aberrantes.)

4° Une spiritualité intégrant tout l'effort humain, —
« Un troisième pas, mystique et moral, s'effectuerait
alors automatiquement, consistant à développer un
Évangélismc de conquête humaine. 11 est impossible
en effet que le Christ se manifeste plus explicitement

XXVII. Claude Cuénot, freilhard de Chardin (coll.
" Écrivains de toujours r). Seuil, 1962.

XXVIII. Claude Rivière, Teilhard, Claudel et Mauriac,
Carnets T., Éd. Universitaires, 1962.

XXIX. Hubert Cuypers, Vocabulaire Teilhard. Car-
nets T., Éd. Universitaires, 1962.

XXX. Henri de Lubac, S. J., Lu pensée religieuse
du Père T. de Ch., Aubier, 1962.

XXXI. Divers, Essais sur T. de Ch. (coll. « Recher-.
ches et débats »), Arthème Fayard, oct. 1962.

XXXII. Christian d'Armagnac, La pensée de T. de
Ch. comme apologétique moderne, dans Nouv.
Reu. théol., xcrv, 1962, pp. 598-621.

XXXIII. Jacques Madaule, Initiation à T. de Ch.
(col). « Tout le monde en parle •), Cerf, 1063.

XXXIV. Divers, T. de Ch. et le personnalisme, revue
Esprit, mars 1963.

XXXV. Divers, Face au prophétisme de T. Se, Ch;
Cahiers de Refaire, Charles Dessart, Bruxel-
les, 1963.

XXXVI. Dom Georges Frénaud, moine de Solesmes,
Pensée philosophique et religieuse du P. T. de
Ch. (coll. « Octobre •), 15 bis rue Kléber, Le
Chesnay, 1963.

XXXVII. Jean Onimus, P. T. de Ch. ou ta /oi au montfe
(coll. • La recherche de l'Absolu »), Pion,
1963.

XXXVIII. Madeleine Barthélemy-Madaule, Bergson et
T. de Ch., Seuil, 1963.

XXXIX. Ignace Lepp, T. et la f o i des hommes. Éd.
Universitaires, 1963.

XL. François Meyer, T. et les grandes dérives du
monde vivant. Carnets T., Éd. Universitaires,
1963.

XLI. Maryse Choisy, T. et l'Inde, Éd. Universi-
taires, 1963.

XLII. André A. Devaux, T. et la vocation de la
femme. Carnets T., Éd. Universitaires, 1963.

XLIII. Frédéric-Marie Bergounioux, 0. F. M.,
Deux études sur T. de Ch. dans revue
Frères du Monde, n° 21, 1963.

XLIV. Louis Barjon et Pierre Leroy, S. J., La
carrière scientifique de P. T. de Ch., Éd. du
Rocher, Monaco, 1964.

XLV. Jules Caries, S. J., T. de Ch. (coll. « Phi-
losophes »), P. U. F., 1964.

XLVI. Jean Onimus, T. de Ch. et l'espoir du Monde,
dans Janus, n° 4, déc. 1964-janv. 1965.

XLVII. Henri do Lubae, S. J., La prière du Père T.
de Ch., Arthèmo Fayard, 1964.

XLVIII. Dr. Maurice Vernet, La grande illusion de T.
de Ch.. Gedalge, 1964.

XLIX. M. M. Labourdettc, 0. P., L'œuvre du Père
P. T. de Ch., dans Hevue thomiste, 1964, n° 3.

L. Paul Chauchard, T. et l'optimisme de la
croix. Éd. Universitaires, 1964.

LI. Philippe de la Trinité, 0. C. D., Jîome et T.
de Ch., Arthème Fayard, 1964.

LU. L. Barrai, Éléments du bâti scientifique
teilhardien. Éd. du Rocher, Monaco, 1964.

LUI. Maurice Corvez, Oe la science à la fo l . T. de
Ch., Marne, 1964.

LIV. J.-M. Oudin et J. Boislevant, T. ou le triom-
phalisme du verbiage, dans L'ordre français,
n° 20, déc. 1964.

LV. Pierre Smulders, La vision de T. de Ch.
(éd. néerlandaise, Bruges, 1963), Paris,
Desclée de Brouwer, 1964, 2» éd. 1965.

LVI. Henri Rambaud, L'étrange f o i du P. T. de
Ch., et Marcel de Corte, La religion teilhar-
dienne, dans Itinéraires, mars 1965.
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comme le sommet de l'évolution universelle sans que les
chrétiens no découvrent plus clairement la valeur sur-
naturelle de l'Effort humain in Christo Jesu. Il a pu
sembler quoique temps que le chemin le plus direct du
Ciel était celui qui lâchait le plus vite la Terre. « Voici
que le Christ universel nous fait comprendre que le
Ciel n'est attingible qu'à travers la complétion de la
Terre et du Monde (...) — et du même coup, ce sont
les attitudes chrétiennes fondamentales qui, sans dévier,
s'enrichissent et se • dynamisent ' « (9, p. 161-162).

La spiritualité de T., aboutissement de son apolo-
gétique, est-elle donc la conséquence de son Hyper-
physique? ou celle de sa Christologie?

—• « La science do T. est couronnée par une spiritua-
lité . (Smuldcrs, LV, p. 125).

— « On induit en erreur quand on lie la spiritualité
de Teilhard directement a son explication de l'Évo-
lution « (Mooncy, LXXVIII, p. 45, note 1). Mais est-il
cohérent d'évoquer en contraste « la force de la dialec-
tique propre de T. dans laquelle une théologie est fondée
sur une hyperphysique de l'évolution et devient alors
la base d'une spiritualité », alors que le même auteur
(LXXVIII, p. 220) cite cet aveu de T. : « Malgré cer-
taines apparences de dialectique, les considérations
qui suivent cherchent à relater une expérience psycho-
logique directe. Juste assez réfléchie pour devenir
intelligible et communicable sans perdre sa valeur
objective et indiscutable de document vécu »?

La spiritualité de T. ne serait-elle donc pas plutôt
l'effloresccnce do son expérience personnelle? Dés 1924,
il écrivait : « Que ma philosophie soit plus ou moins
habile, il restera toujours acquis, comme un fait, qu'un
homme moyen du XXe siècle, parce qu'il participait
normalement aux idées et aux préoccupations de son
temps, n'a pu trouver l'équilibre de sa vie intérieure
que dans une conception unitaire et physiciste du
Monde et du Christ, — et que là il a trouvé une paix
et un épanouissement sans bornes » (9, p. 65-66). Cer-
taines lettres au P. Fonloynont (citées dans XXX,
352-353) montreraient comment, dès 1916 et 1917,
l'amour du Monde et le vœu d'une spiritualité du Monde
préformaicnt la future synthèse teilliardienne, avant
toute Hyperphysique et toute Chrislologie. Celles-ci
ne seraient que des artifices pédagogiques, intellec-
tuellement satisfaisants, et pédagogiquement habiles,
mais non vécus préalablement comme médiatisants.

Cette spiritualité, qui pourrait bien être la source et
la fin do tout le teilhardismc, c'est celle qui est déve-
loppée dans Le milieu divin, l'oeuvre la plus populaire
et, pratiquement, la plus bienfaisante de T. L'auteur
est ce religieux qui a senti l'urgence de sanctifier le
devoir d'état, même le plus apparemment profane, et
qui s'est demandé à quel titre le devoir profane pouvait
être sanctifié. La solution séculaire était qu'il faut
sanctifier le profane en se soumettant à la volonté de
Dieu. Solution tellement extrinsèque, qu'elle ne semble
vivable que par volonté aveugle. La solution ' Intrin-
sèque «, seule vivable, est que tout devoir profane,
terrestre ou « mondain >, est une phase, un moment,
une composante de l'immense effort, à la fois cosmique
et christique, d'unification de toutes choses en Dieu
dans le Christ. On ne devrait pas oublier que l'ouvrage
qui, longtemps avant la parution des livres do T., a
popularisé une formulation équilibrée de ses thèses
est celui du P. Pierre Charles, grand ami et correspon-
dant (malheureusement irrégulier) de T., La prière de
toutes les heures (Muséum Lessianum, Louvain).

Cette spiritualité, enfin, n'est, aux yeux de T.,
qu'apparemment nouvelle, car elle rejoint l'intention
do nombreux textes de S. Paul (notamment ceux qu'énu-
mère 9, p. 82, note 1, reprise par Mooney, LXXVIII,
p. 45, note).

II. LA RÉALISATION.—Remarques préalables.—1. Pour
réaliser ces intentions que l'on peut estimer orthodoxes,
T. va être obligé d'organiser sa synthèse personnelle
autour d'un certain nombre de convictions fondamentales
que l'on peut appeler ses « principes propres «.

2. C'est ainsi qu'ont, nécessairement, procédé tous
les penseurs chrétiens et catholiques : si l'augustinisme
diffère du. thomisme, et le thomisme du cartésianisme
ou de la doctrine du P. Malcbranche, ce n'est pas par
l'adhésion à la foi catholique (qui leur est commune);
c'est par l'utilisation constante et cohérente de ce que
l'on doit appeler les « principes propres » à S. Augustin,
à S. Thomas, à Descartes ou à Malebranche.

3. Nous ne pouvons savoir a priori si les principes
propres à telle ou telle synthèse sont, ou non, compatibles
avec ]a fol chrétienne : on a pu se demander si les prin-
cipes d'Aristote compromettaient la valeur chrétienne
de la synthèse thomiste; on doit se demander, de même,
si les «principes propres, à la synthèse teilhardienno
compromettent, ou non, sa valeur chrétienne.

LVII. Divers, Teilhard et la Science, n° spécial
d'Itinéraires, scpt.-oct. 1965.

LVIII. Emile Rideau, La pensée du Père T. de Ch..
Seuil, 1965.

LIX. C. Bordet, 3'. de Ch. L'actualité de son mes-
sage. Les Éditions ouvrières, 1965.

LX. Divers, T. de ÇA. et la pensée catholique
(colloque de Venise), Seuil, 1965.

LXI. Henri do Lubac, S. J., Blondel et T. de Ch.,
correspondance commentée (Bibl. des Ar-
chives de Philosophie), Bcauchcsne, 1965.

LXII. Divers, T. de C7i., dans revue Europe, mars-
avril 1965.

LXIII. Jules Chaix-Kuy, Le surhomme de Nietzsche
à T. de Ch; Éd. du Centurion, 1965.

LXIV. Paul Chauchard, La pensée scientifique de T.,
Éd. Universitaires, 1965.

LXV. N. A. Luyien, T. de Ch,, nouvelles perspec-
tives du savoir?. Éd. Universitaires, 1965.

LXVI. Mgr Jean Calvet, lié/lésions sur le •Phéno~
mène humain i de P. T. de Ch,, Toira, 1966.

LXVII. A. Feuillet, P. S. S., Le Christ Sagesse de
Dieu d'après les épitres pauliniennes (p. 376,
note c), Gabalda, 1966.

LXVIII. Cardinal Charles Journet, La syntlièse de
Teilhard est-elle dissociable?, dans Nova et
Vetera, n° 46, 1966, pp. 144-151.

LXIX. Mgr Bruno de Solages, La pensée chrétienne
face à l'évolution, dans Bulletin de litt. ceci,,
Toulouse, 1947.

LXIX bis. Id., T. de Ch, Témoignage et étude sur,,, sa
pensée, Toulouse, Privât, 1967.

LXX. Denis Mermod, La morale chez Teithard,
Éd. Universitaires, 1967.

LXXI. Louis Salleron et André Monestier, Contre
et pour T. de Ch; Berger-Levrault, 1967.

LXXII. R. P. Lahourdette, 0. P., L'œuvre du P. T.
de Ch; dans Revue thomiste, 1967, p. 263-290
(cette étude a été recensée par Philippe de
la Trinité dans Ephemertdcs Carmelitanae.
xx, 1969/2, pp. 403-432).

LXXIII. Emile Rideau, T. oui ou non? (coll. « Jalons •),
Arthcme Fayard, 1967.

LXXIV. Madeleine Barthélemy-Madaulc, La per-
sonne et le drame himiain chez T. de Cit.,
Seuil. 1967.

LXXV. Jeanne M. Mortier, Avec T. de Ch. Vues
ardentes. Seuil, 1967.

LXXVI. Henri Tanner, Le grain de sénevé (de la
science à la religion avec T. de Ch), Éd.
Saint-Augustin, Saint-Maurice (Suisse), 1967.

LXXVII. Claude Cuénot, Nouveau lexique T. de Ch;
Seuil, 1968 (un premier Lexique avait paru
en 1965; mais, devant les critiques qu'il
s'était attirées, l'auteur a totalement refondu
son premier ouvrage, avec la collaboration
de Mme BarthcIemy-Madaule).

LXXVIII. Christopher F. Mooney, T. de Ch. et le
mystère du Christ (coll. « Théologie >),
Aubier, 1968.

LXXIX. Henri de Lubac, S. J-, L'éternel Féminin,
Aubier, 1968.

LXXX. Maurice Pontet, Pascal cl T., témoins de
Jésua-Clirist, Desclée de Brouwer, 1968.

LXXXI. Philippe de la Trinité, 0. C. D., T. de Ch.,
t. i. Foi au Christ universel. La Table ronde,
1968.

LXXXII. Id., t. II, Vision msmique et christique, ibid..
1968.

LXXXIII. Id., t. III, Pour e( contre T., Éd. Saint-Miehel,
S.-Cénéré, 1970.
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4. Il est donc assez vain d'objecter à T. qu'il omet

certains dogmes, ou qu'il en compromet d'autres : cela
pourrait lui arriver à raison d'une infidélité à ses prin-
cipes, et il suffirait de revenir à ces « principes » pour
que ces déficiences soient corrigées. De même, il serait
trop facile do louer T. parce qu'il soutient et maintient
des thèses qui sont des vérités de toi : ces thèses pour-
raient ne rien devoir à ses principes; il y adhérerait
malgré eux, et cette adhésion protégerait sa synthèse
contre les conséquences logiques de ses principes.

5. La seule question importante, aux yeux d'une
critique théologique, est celle do savoir si les principes
propres à T. sont de nature à favoriser ou à compro-
mettre l'authenticité chrétienne de sa synthèse (étant
bien entendu que la foi personnelle d'un auteur peut
toujours corriger les conséquences néfastes, niais logi-
ques, de ses principes).

6. Teilhard aura toujours deux sortes de lecteurs ;
les uns, par sympathie pour la personne de l'auteur,
s'appuieront sur sa toi catholique explicite pour inter-
préter et redresser celles de ses formules qui paraîtraient
discutables; les autres, par souci de rigueur et de cohé-
rence, s'efforceront de dégager en pleine lumière ses
principes propres, non toujours explicités, pour signaler
les conséquences erronées auxquelles ils tendraient.

1° La nouvelle ontologie du devenir,—a) La loi
de complexité-conscience, loi universelle du devenir. —
Formulée une première fois dans 1, p. 58, elle esl résumée
et expliquée dans IV, pp. 569 et 580 : « Fondant et
dominant toute l'expérience (...), une certaine loi do
récurrence s'impose à notre observation : loi de com-
plexité-conscience, en vertu de laquelle, à l'intérieur de
la vie, l'étoïïe cosmique s'enroule de plus en plus étroi-
tement sur soi, suivant un processus d'organisation
mesuré par un accroissement corrélatif de tension (ou
température) psychique » (cité dans XIX, p. 191). —
« 11 existe, se propageant à contre-courant à travers
l'Entropie, une dérive cosmique de la matière vers des
états d'arrangement de plus en plus compliqués (...).
Et la conscience se présente expérimentalement comme
l'effet, ou propriété spécifique, de cette complexité
poussée ù des valeurs extrêmes » (cité dans XIX, p. 216).

Non seulement, donc, le réel se compicxifie (consta-
tation banale de la mécanique des combinaisons chi-
miques et des structurations biologiques), mais, de plus,
cette complexifleation, ou organisation, ou « arrange-
ment », s'accompagne, à proportion, d'un ' effet •
intérieur, nommé conscience. L'unification du multiple
y déclenche automatiquement la « conscience » de soi
comme centré.

b) Justification de la complexité-conscience par le
principe de la préexistence larvée. — Ces deux derniers
mots ne sont pas de T., mais nous estimons qu'ils
condensent le principe plus profond, logiquement
antérieur, qui rend intelligible la loi de complexité-
conscience.

1942 : La place de l'Homme dans l'Univers (3, p. 316) :
« Tout élément de l'Univers contient, à un degré au
moins infinitésimal, quelque genre d'intériorité et de
spontanéité, c'est-à-dire de conscience, Dans les cor-
puscules très simples et excessivement nombreux (...),

LXXXIV. Paul Chauchard, T. de Ch., un modèle et un
guide pour notre temps. Éd. du Levain, 1963.

LXXXV. R. P. André Vincent, 0. P., L'unité du
monde, l'unité du CIvist, de T. de Ch, à
S. Paul (polycopié au couvent des 0. P., 9,
rue S.-Francois-de-Paule, Nice), s. d.

LXXXVI. Id., La synthèse cosmogfnélique de T. de Ch.
et le droit, dans Archives de philosophie du
droit, Sirey, 1965.

LXXXVII. Divers, Kéflexions sur la science moderne,
dans Itinéraires, sept.-oct. 1968.

LXXXVIII. Philippe Roquepio, 0. P., Expérience du
monde, expérience de Dieu? (pp. 79 à 85, et
271), Cerf, 1968.

LXXXIX. Pierre-Louis Mathieu, La pensée politique
et économique de T. de Ch., Seuil, 1969.

XC. Divers, Le Chrisi cosmique de T. de Ch.
Textes rassemblés et présentés par Attila
Szekeres, Seuil, 1969.

cotte propriété nous demeure imperceptible, comme si
elle n'existait pas. En revanche son importance grandit
avec la complexité, « etc.

1955 ; Le phénomène humain (1, p. 52) : « Une ano-
malie naturelle ' (le Radium ou la Conscience) « n'est
jamais que l'exagération jusqu'à devenir sensible d'une
propriété partout répandue à l'état insaisissable. «

Ibid; p. 69 : « Le motiï sur lequel tout ce livre est
construit : dans le Monde, rien ne saurait éclater un
jour comme final à travers les divers seuils (si critiques
soient-ils) successivement franchis par l'Évolution, qui
n'a pas été d'abord obscurément primordial. »

II s'agit là aussi bien d'une loi ontologique que d'un
postulat épistémologique :

Ibid; p. 78 : « Tout, par quelque extension très
atténuée de soi-même, a commencé depuis les origines.
Rien A faire contre cette condition basale de notre
connaissance « (cf. p. 52 : « découvrir l'universel sous
l'exceptionnel »).

Ce qui vaut de la conscience vaut aussi do l'amour
(!"/){(/., p. 294) : « Si à un état prodigieusement rudimen-
taire, sans doute, mais déjà naissant, quelque propen-
sion à s'unir n'existait pas jusque dans la molécule. II
serait physiquement impossible à l'amour d'apparaître
plus haut, chez nous, à l'état hommisé. En droit, pour
constater avec certitude sa présence chez nous, nous
devons supposer sa présence, au moins indicative,
dans tout ce qui est ».

Et ce qui vaut de la connaissance et de l'amour, vaut
aussi bien de l'humain comme tel : « (...) justement
parce que, formant une vraie singularité (et non point
une simple irrégularité) dans l'Évolutif, l'Humain
naît, non point d'un accident, niais du jeu prolongé des
torées de cosmogenèsc, ses racines doivent théorique-
ment pouvoir (et, en fait, elles peuvent, pour un œil
averti) se reconnaître et se suivre à perte de vue dans
le passé en arrière (...), dans les mécanismes mêmes
par où depuis quelques billions d'années no cesse de se
tisser sur soi l'étoffé de l'univers. »

(II faudra! l avoir ici la place de citer 3, p. 181-2, avec le
contre-sens de la note 1 sur la " matière « aristotéli-
cienne; cf. Somme théologique, I", q. XLV, art. S, in c. ;
« Quidam posuerunt (formas) non incipere par actionem
naturae, scd prius in materia cxstitisse, ponentes
latitationem tormarum. •)

c) Pour éviter qui' la préexistence larvée ne supprime
tout devenir, refonte de la notion de ' création « : la s trans-
formation créatrice ». — Dans L'Union créatrice (1917,18,
p. 169) et dans La Transformation créatrice (1920?, 10,
p. 27 sq.), T. élabore une ic catégorie « susceptible de
concilier la nouveauté totale dans l'être et la conser-
vation Intégrale de l'ancien au cours de toute transfor-
mation. Dans J-c milieu divin (1926-27, 4, p. 129, note),
il s'étonne des méconnaissances de la vraie transfor-
mation; «Tantôt la chose transformée leur paraît être
la chose ancienne Inchangée. Tantôt ils n'y aperçoivent
que de l'entièrement nouveau n. Sa solution à lui, c'est
qu'à la persistance de l'ancien, s'adjoint, par création,
de l'entièrement nouveau. Ce qu'il y a de vraiment
nouveau, ce ne sont évidemment pas les éléments qui
préexistaient, c'est l'unité obtenue par leur complexifl-
eation. Mais cela ne signifie pas « que l'Un soit composé

XCI. Mgr Combes, T. de Ch. et la sainte Évolution,
Seghcrs, 1969.

XCII. Jean Guitton, Pro/iîs parallèles (ch. III,
Bergson et T. de Ch.), Fayard, 1970.

XCIII. Robert Speaight, Vie de Pierre T. de Ch.,
Seuil, 1970.

XCIV. René d'Ouince, S.J., Un prophète en procès,
Aubier, 1970, 2 vol. (T. de Ch. dans l'Église
de son temps; T. de Ch. et l'avenir de la
pensée chrétienne).

XCV. Fr. Bravo, La vision de l'Histoire chez
T. de Ch.. Cerf, 1970.

XCVI. Dietrici» von Hildebrand, Trofan horse in thé
City of God, Chicago, Franciscan Herald
Press, 1967 ; Appendix : T. de Ch., a false
prophet. — Dos trofanisclie Fferd in der Stadt
Voltes, Regensburg, J. Habbel, 1968 ; Anhang :
T. de Ch., neue Religion. — Dans les trad.
italienne, Rome, G. Volpe, 1969, et française,
Beauchesne, 1970, l'appendice a disparu !
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du Multiple, c'est-à-dire qu'il naisse de la fusion des
éléments qu'il associe » (Mon Univers, 9, p. 73). L'unité
est un plus-être, un accroissement, un agrandissement
d'être; et «l'accroissement d'être consécutif à la fécon-
dation mutuelle des monades représente l'apparition
au Monde de quelque cliose de tout nouveau i (L'Union
créatrice, 18, p. 178).

L'union est donc créatrice et la création est unifi-
catrice. Ce qu'expriment les adages ; filii!! esse est plus
cum pluribas uniri (s'il s'agit des éléments); plus esse
est plus plura unire (s'il s'agit de l'âme ou de l'esprit,
principes d'unité); creare es/ unire, creari est uniri (in
XXX, p. 282); ou encore : neus créât unicndo (ibid.)...

On aboutit ainsi à une nouvelle notion de création.
Celle-ci n'est pins productio rn ex nihilo sui et subjecli. —-
Mme Barthélemy-MadanIc (XXXV111, p. 49) déclare :
«1-e 7u)ii;nm subjecti, profondément inintelligible en
dépit de son apparente clarté, doit être désolidarisé
do la notion orthodoxe de création >'. — II est vrai que
le I'. de Lubac semble dire le contraire : « Le P. Tcilhard
déclarait lui-même n'avoir aucune dilïiciilté à recevoir
la notion de création ex nihilo subjecti ...Mais préci-
sément, elle ne vaut dans toute sa rigueur que pour le
Tout, pour l'Univers considéré ' dans sa formation
totale a travers tous les siècles ' 11 (XXX, p. 284). (Cf. la
note syntlié tique de N. M. Wildicrs, dans 6, p. 77).

Ainsi, « a côté de la creatio ex nihilo s l i b j f ' c t t , à côté
de la trfinsformatio ex potentia subjecli, il y a place pour
un acte su; qeneris, qui, se servant d'un créé préexistant,
l'agrandi l en un être tout nouveau » (10, p. 30-31), On
peut, comme le faisait le P. Maréchal, montrer que ces
formules sont acceptables, non seulemeïlt pour l'or-
thodoxie catholique, mais également pour les philo-
sophes thomistes (dans XXX, p. 287, texte cité fi, p. 14).
Mais on peut aussi se demander si la complexité-cons-
cience et la préexistence larvée n'impliquaient pas
logiquement la réduction de toute création a l'uni-
fication d'un multiple préalable : le seul néant admis-
sible par la théorie serait alors le « Néant physique »,
ou « vrai Néant », ou « Néant créahie i, dont certains
textes de T. soutiennent à la fois qu'il est le Multiple
pur, et qu'il n'est Kien... TeDhard lui-même n'a jamais
été satisfait de cotte conception (cf. note des éditeurs
dans 18, p. 171-2-3, et XXX, p. 289).

Il faut pourtant remarquer que cette nouvelle onto-
logie du devenir s'accorde à la nouvelle ontologie des
substances, selon laquelle « il n'y a lintllement, dans le
Cosmos, qu'une seule réalité physique en devenir, une
seule Monade » (...). « Principe admis par l'Union créa-
trice : il n'y a pas, in naturel rerum, de substance achevée,
ni par suite isolée, mais (...) chaque substance est sup-
portée par une série de substances de substance se
soutenant, de degré en degré, jusqu'au Centre suprême
où tout converge » (Mon Univers, 9, p. SO).

La création par unification se superpose donc a la
préexistence larvée : tout ce qui préexistait déjà do
manière cachée et inachevée existe encore dans les
substances nouvelles, plus manifestes et plus achevées :
celles-ci ne sont créées que quant à ce qu'elles ont de
nouveau. Mais cette conception apparemment nouvelle
no se réduit-elle pas à la notion très traditionnelle
d'intervention créatrice dans le cours de la nature et
de l'histoire, notion mise au point par s. Thomas pour
l'infusion do l'âme spirituelle dans le corps humain, et
esquissée par lui pour l'infusion de la grâce dans raine
(cf. De Poientia, q. m, art. S, ad S"1»), transformations
où il y a création, et non proprement " transformations
créatrices «...? Voir aussi LXXXïït, annexes 1 et 2.

d ) Plus profond que tout principe, une vision : la
'conception unitaire et physicistc ». — On sait que T.
lui-même avouait volontiers ses tendances naturelle-
ment panthéistes, tout en reconnaissant que son Chris-
tianisme les avait corrigées (La vie cosmique; 191G, 18,
p, G et note des éditeurs).

Ïîn 1924 (Mon Univers, 9, p. 65-6) il déclare que sa
« conception unitaire et physicistc » donne peut-être
v une philosophie plus ou moins habile », mais qu'elle
est le seul moyen de ' trouver l'équilibre de sa vie
intérieure », pour « un homme moyen du xx6 siècle »,
qui « participe normalement aux idées et aux préoccu-
pations de son temps ».

Mais en 1934 (Comment j e crois, 10, p. 122), il fournit
une explication plus radicale : il existe « deux classes

d'esprits, et deux seulement : les uns qui ne dépassent
pas (...) la perception du Multiple, et les autres, pour
qui la perception de ce même Multiple s'achève forcé-
ment dans quelque unité ; les Pluralistes et les Moillstes.
Ceux qui ne voient pas, et ceux qui voient ». Voilà pour
l'aspect unitaire.

Et voici l'aspect physiciste, plus étrange, ou du
moins plus personnel : c'est la persuasion que l'union
n'est pas réelle si elle se réduit à des relations de pensée,
d'amour ou de justice (on parlera alors d'union juri-
dique ou socîologiquc, non d'union réelle). Pour qu'une
union soit réelle-, il faut qu'elle soit « physique », c'est-à-
dire qu'elle soit, non pas seulement par métaphore,
tnals en réalité, du même ordre que les jointures ou
connexions biologiques. Les textes sont innombrables;
par ex. : La vie cosmique, 18, p. 39; Le milieu divin,
4, p. 42-43; Note sur le J''royrîs, 5, p. 27; Les singularités
de l'espèce humaine, 2, p. 329; Note sur le Christ universel,
9, p. 43-44; La parole, aUendue, Cahiers T., n° 4, p. 26 sq.

2° La philosopliie et la theolouie qui découlent de celle
ontologie. — Cr. lettre du 27 juin 1937 ; • Jamais aupa-
ravant peut-être n'ai-je perçu si clairement la signi-
fication possible de mon évolution personnelle : la
sombre pourpre de lu Matière universelle se muant
pour moi eu l'or de l'Esprit, puis en la blanche incan-
descence de la personnalité, puis finalement eu l'imma-
térielle, ou plutôt, supra-matérielle ardeur d'Amour «
(citée par Cuénot, X, p. 202, qui y suspend les quatre
parties centrales de son livre).

a) Matériel et spirituel. — C'est la découverte dont ï.
est le plus uer : l'étoffé de l'Univers (Weltstoll) est une
seule substance qui obéit a une seule loi (« la substance
de Ion le chose se trouve graduellement forcée », suivant
« la loi de concentration universelle » (Esquisse d'un
Univers personnel, 6, p. 73). Ce qui résout d'un coup
l'antinomie traditionnelle entre matière et esprit ;
« aucun esprit (même Dieu dans les limites de notre
expérience) n'existe ou ne saurait exister par construc-
tion sans un multiple qui lui soit associé — pas plus
qu'un centre sans sa sphère ou sa circonférence. Il n'y a
pas, concrètement, de la Matière et de l'Esprit : mais il
existe seulement (le la Matière devenant Esprit. Il n'y
a au Monde ni Esprit ni Matière : 1' « Étoile de l'Univers »
est l'Esprit-Matière. Aucune autre substance que celle-ci
ne saurait donner la molécule humaine» (iftiti., p. 74).

b) Uniuersel et personnel. — II est certain que Teilhard,
à un moment donné, a découvert la valeur inaliénable
de la Personne humaine (textes dans Cuénot, X, p. 260
sq.) et qu'il avait toujours ressenti avec angoisse les
aspirations de la Personne (cf. XXX, ch. xnl, et LXXIV,
spécialement p. 210).

Mais quel statut ontologique la Personne peut-elle
recevoir « dans le système dont nous avons adopté la
logique » (comme dit 6, p. 80)? L'Esquisse d'un Univers
personnel (rédigée pour répondre au livre désespérant
de Sir James Jeans, T7;e Universe around us) commence
par rappeler le principe de préexistence larvée : « En
arrière et en avant de nous, chaque réalité indélinîment
se propage » (p. 69). De là, point d'antinomie entre
matière et esprit, « si l'on regarde les choses comme
subsistant dans un flux de personnalisation » (p. 73).
Ce qui implique que « la conscience n'a jamais cessé
de grandir à travers les êtres vivants », et que « la forme
réiléchie, personnelle, atteinte par elle en l'Homme, est
la plus caractéristique que nous lui connaissions s
(p. 70). La « conception unitaire et physicistc » exerce
elle aussi son empire ; « Je me préoccuperai uniquement
d'aller jusqu'au bout des liaisons organiques qui se
découvrent ». Ce qui donne : « En première analyse,
la condensation de la réalité cosmique en. personnalité
humaine paraît bien trahir une loi de formation uni-
verselle « (p. 72). Kt c'est bien le Monde qui progresse
en concentration psychique (voyez p. 76).

Dans cette • continuité de révolution » (p. 76), il y
a certes des discontinuités, des points critiques, notam-
ment le pas de la Réflexion : avant l'Homme, lente
maturation d'un état de personnalité; en l'Homme,
apparition de la molécule personnelle achevée (p. 78,
77). Pourtant, préexistence larvée et transformation
créatrice montrent que ce qu'il y a de « tout nouveau »
dans la personne, c'est un état supérieur ajouté ù une
réalité ancienne préexistante ; la Personne reste un
faisceau de libres cosmiques qui se prolongent en elle.
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Toute la question est alors de savoir si ces fibres cos-
miques vont se fermer dans la personne, ou so continuer
après elle (p. 79).

La réponse de T. découle de son ontologie (relire
Mon Unioers. 9, pp. 80-81) : « Les lignes de l'Évolution
ne se reploient pas en courbes fermées au fond de notre
être; mais leur faisceau ne tient, jusque dans l'unité
de notre moi, que par liaison dans le futur • (6, p. 79).
La preuve? C'est que nos tendances vont toujours vers
quelqu'autre, d'où il suit que notre substance n'existe
qu'avec une autre : 11 Ce que nous aimons finalement
en notre personne, c'est toujours * un autre ' en avant
de nous. Nous sommes Incomplets, inachevés « (6, p. 79).
C'est l'ontologie de Mon Univers : • Chaque substance
est supportée par une série de substances de substance
se soutenant, de degré en degré, jusqu'au Centre su-
prême, où tout converge » (9, p. 81). De même ici ;
« Par structure, l'Univers se poursuit certainement
au-delà de nous-mêmes. L'Évolution continue, même
après l'Homme • (6, p. 80).

L'être de la personne n'est-» donc que l'être imper-
sonnel se continuant jusque dans un être sur-personnel?
ï. a trop le sens de la personne et de ses affrontements
pour conclure à l'absorption de toutes les personnes
dans une seule Personne universelle. Au contraire, pour
garantir leur différenciation, il maintient que « l'Union
différencie •, qu'elle « supcrpcrsonnalise «, (6, p. 81),
qu' « une personne ne peut disparaître en passant dans
une autre personne : car, par nature, elle ne peut se
donner, en tafîï que personne, qu'autant qu'elle reste
unité consciente d'elle-même, c'est-à-dire distincte •
(p. 84). On ne saurait mieux dire.

Mais les principes de l'ontologie teilhardieime sont
là qui réclament la conception physicistc et unitaire,
et le caractère strictement organique des liaisons entre
les Êtres.

« (...) Un autre aspect, non moins paradoxal, de cette
même Étoffe 11 (l'Étoffé de l'Univers, qui est l'Esprit-
Matiére) « se découvre à nous, décelé comme nécessaire
pour tout prolongement de la personne au-delà d'elle-
même : je veux dire le Personnel-Universel. Ce qu'il y
a de plus Incommunicable et donc do plus précieux en
chaque être est ce qui le tait un même avec tous les
autres. C'est, par suite, en coïncidant avec tous les
autres que nous trouverons le centre de nous-mêmes "
(p. 82). Et, comme « l'Évolution traverse, sans s'y
fixer, la Personne humaine », « il n'y a plus d'arrêt pos-
sible avant l'apparition d'un Centre unique de la N00-
sphère » (p. 83). La conclusion, c'est que « le caractère
le plus assuré (...) que nous devions reconnaître à l'état
final de l'Univers, c'est d'être personnel, d'une person-
nalité si riche et si maltresse d'elle-même que nos âmes
n'en soient qu'une Frêle ébauche ». Il y a en effet « une
infinité de façons d'être centre ». Comment donc conce-
voir les valeurs suprêmes de convergence atteintes par
l'état linal du Cosmos? (Ibid.).

Une première réponse ferait de l'Univers une Per-
sonne, ce qui reviendrait au panthéisme contre lequel
T. n'a cessé de se défendre.

La seconde réponse, à laquelle T. se rallie, c'est la
« sommation » de l'Univers en Dieu, « puisqu'aussi bien
Dieu est le nom donné par l'Homme à l'Être consommé '
(p. 85). Et, prenant ses distances, T. ajoute : a Notre
génération, essentiellement panthéiste parce qu'évolu-
tionnistc, ne paraît comprendre le panthéisme que sous
la forme d'une dissolution des individus dans une
immensité diffuse (...). Complètement différent est le
résultat obtenu si l'on essaie (...) do prolonger l'Univers
dans la direction du Personne) (...), Alors Dieu n'appa-
raît point par étalement, mais par concentration de
l'Étoile de l'Univers (...) • (p. 85). A quoi ï. ajoute
(p. 87) que Dieu, Centre des centres, n'est point seule-
ment un < foyer virtuel s, mais un Centre terminal
actuellement présent, ' ayant depuis toujours émergé
dans l'Absolu » (p. 88), et possédant à chaque instant une
personnalité supérieure à i l'onde de personnalité que
son influence soulève « (p. 89).

c) Cosmogenèse et Christogenèse, oiî les deux Omégas. —•
La synthèse philosophique de ï, oscille entre une
immanence constatée empiriquement et une transcen-
dance exigée par le dynamisme de la personne. La même
oscillation se remarque dans sa théologie, c'est-à-dire
pratiquement dans sa Christologic.

D'une part, nu niveau du phénomène simplement
prolongé dans l'avenir par extrapolation, il est possible
d'indiquer la trajectoire que devrait suivre l'Évolution.
Nous en sommes arrivés au moment où la planétisation
s'amorce, et où le résultat final de la concentration
universelle se laisse deviner : « Parce qu'il contient et
engendre la Conscience, L'Espacc-Temps est nécessai-
rement de nature convergente. Far conséquent, ses
nappes démesurées suivies dans le sens convenable
doivent se rcployer quelque part en avant dans un
point — appelons-le Oméga — qui les fusionne et les
consomme intégralement en soi » (1, p. 288; et, I,XXVIH,
p. 56-7, qut donne d'autres références).

D'autre part, à considérer les réquisits, les exigences
de l'Homme désormais responsable du prolongement de
l'Évolution, l'action humaine en direction de l'avenir
n'est possible que dans la certitude d'une Issue conve-
nable (1, p. 254). Comme 11 faut que ce soit la liberté de
chaque homme qui s'engage, il est requis que cette Issue
soit objet d'un amour. La planétisation no peut donc
aboutir que si elle se traduit en amorisation. Mais
l'amour ne peut avoir pour objet du Collectif, de l'Im-
personnel. Il faut donc qu'il s'agisse d'un amour portant
à la fols sur de l'Universel (pour qu'aboutisse l'Évolu-
tion cosmique) et sur du Personnel (pour que l'amour
soit le moteur de celte Évolution). De l'Universel-
Personnel? nous avons déjà rencontré cela : c'est Dieu,
Oméga personnel, self-subsistant, et même préexistant
(1, pp. 250 sq., où Dieu apparaît comme « Premier
Moteur en avant, principe à la fois irréversib [lisant,
moteur et collecteur de cette Involution •).

« Et c'est ici que vient s'insérer l'offre chrétienne »
(XIX, p. 156, approuvé par XXX, p. 100).

• Surgissant au cceur du phénomène social » (1,
pp. 324-332), comme le phénomène social au cœur du
phénomène cosmique, voici le Phénomène chrétien :

« Prolongées logiquement jusqu'au bout d'elles-
mêmes, les perspectives scientifiques de l'Humanisation
déterminent, au sommet de l'anthropogcnèsc, l'exis-
tence d'un centre au foyer ultime de Personnalité et de
Conscience, nécessaire pour diriger et synthétiser la
genèse historique do l'Esprit. — Or, ce ' point Oméga '
(comme je l'ai appelé) n'est-il pas la place idéale d'où
faire rayonner le Christ que nous adorons? — un Christ
dont la domination surnaturelle se double, nous le
savons, d'un pouvoir physique prépondérant sur les
sphères naturelles du Monde? Jn quo omnia constant —
Extraordinaire rencontre, en vérité, des données de la
toi avec les démarches de la raison » (Le Christ éwolu-
leur, 1942, 10, p. 168).

« La correspondance n'est-elle pas révélatrice entre
la figure (le ' pattem •) des deux Omégas en présence :
celui postulé par la science moderne, et celui éprouvé
par la mystique cl'rétienne?... La correspondance, ou
même la parité 1 Puisque le Christ ne resterait pas le
Consommateur si passionnément décrit par saint Paul
s'il ne revêlait les attributs, tout justement, de l'éton-
nant pôle cosmique virtuellement déjà (sinon explici-
tement encore) requis par notre nouvelle connaissance
du Monde pour nouer à son sommet la marche de
l'Évolution » (Le Dieu de l'Évolution, 1953, 10, p. 290).

d ) La nouvelle théologie. — T. se rend parfaitement
compte qu'il est en train de proposer une nouvelle
formulation des dogmes chrétiens, dont il est nécessaire
de se demander si elle sauve ou si elle compromet
l'essence même du dogme :

« Pris matériellement dans leur nature de « Centres
universels », le Point Oméga de la Science et le Christ
révélé coïncident, — je viens de le dire. Mais, considérés
formellement, dans leur mode d'action, sont-ils vrai-
ment l'un à l'autre assimilables? D'une part, la fonction
spécifique de Oméga est de taire converger sur soi,
pour les ultra-synthétiser, les parcelles conscientes de
l'Univers. D'autre part, la fonction christique (sous sa
forme traditionnelle) consiste essentiellement à relever,
à réparer, à sauver l'Homme d'un abîme. Ici, un salut,
par un pardon obtenu. Là, un achèvement, par le
succès d'une œuvre réalisée. Jci, un rachat. Là une
genèse. Les deux points de vue sont-ils transposables,
pour la Pensée et pour l'Action? — Autrement dit,
peut-on passer, sans déformation pour l'attitude chré-
tienne, de la notion « d'Humanisation par Rédemption »
à celle d' « Humanisation par Évolution •?
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de Fauteur, par les principes philosophiques qui lui
sont, propres, même 8*11 croit les emprunter, sans tou-
jours bien les comprendre, à la scolastique, et parti-
culièrement au thomisme. Le principe de préexistence
larvée interdit logiquement toute véritable nouveauté
dans l'être, et empêche, toute véritable création et toute
véritable liberté de s'insérer dans la trame de l'évolution
et de l'histoire, puisque 1' a entièrement nouveau" ne
peut résulter que d'une transformation, laquelle ne
peut Être qualifiée de « créatrice » qu'eu vertu d'une
incohérence (maintenue pour sauver les convictions
de l'auteur en dépit de ses principes propres) ; par là,
l'analogie, dont l'auteur aperçoit la nécessité et l'im-
portance, n'est plus qu'une variation de degré (agran-
dissement) dans une continuité en devenir.

3° Jugi'mmis île l'aillorilé ecclésiastique. — a) Pen-
dant toute la vie de T., ses supérieurs religieux (jésuites)
l'ont mis en garde contre toute incursion en dehors do
sa spécialité scieulilique; cf. XCIV.

b) Deux ans après sa mort, le S.-Ofuce fait parvenir
secrètement aux évoques l'ordre suivant (G décembre
1957) ; ' T'es livres d» 1'. ï. de Ch. doivent éire retirés
des bibliothèques des séminaires et des instituts reli-
gieux ; ils ne peuvent être mis en vente dans les librai-
ries catholiques et il n'est pas licite de les traduire en
d'autres langues ».

c) Cinq ans après, constatant le « vit succès » des
œuvres publiées de T., le môme S.-Omcc rend public
le célèbre «avertissement» (monilnm) : « I I est mani-
feste que, sur le plan philosophique et théologiquc, ces
oeuvres regorgent d'ambiguïtés et même d'erreurs
graves, telles qu'elles offensent la doctrine catholique »
(30 juin 1962). La conclusion est une exhortation à tous
ceux qui détiennent une autorité intellectuelle dans
l'figllse à « mettre efficacement en garde les esprits,
et particulièrement ceux des jeunes, contre les dangers
que présentent les œuvres de P. Tcihard et celles de ses
disciples «. P. GmiNET.

Cité : xn, 2S6, 570, 590 (péché originel); 2525,
2529, 2531-35 (polygénisme) ; xv, 1366-67, 1371-
73,1395 (transformisme); Tables, 4224, 4228 (Tra-
vail) .

TEIXIDOR (A*)* —• Auteur de plusieurs articles dans
Gfeyorianum : De causalilale sarrnmeillwiim, 1927, p. 76-
100; —De mente sancti Augustin! circa timoren seruiîem,
1929, p. 501-:16. — Cité : xi, 1:110; xiv, 585.

TÉLÉPATHIE. — Impression ressentie a l'occasion
d'un événement accompli au loin touchant une autre
personne et transmise par des voies que la matérialité
des faits ne peut expliquer. Invoquée en métapsychique,
X, 1569-72; cf. XIV, 2797.

TÉLÉPHONE. — Absolution des péchés ou des censures
par téléphone, ï, 242-43; il, 2135; XII, 645; XIII, 2457.
—- Recours au téléphona (ou au télégraphe) pour ré-
soudre dos questions urgentes, xiu, 754.

TÉLEPTE (Concile de) (3aB). -- Voir Tables, 744.
TÉLESPHORE (Saint), pape. — Pontificat

[É. Amann], xv, 82.
TÉLON IÊS- — « Douanes » d'outrc-tombc, arrêtant l'âme

du défunt avant qu'elle parvienne à sa destinée finale.
Voir la description de S. Cyrille d'Alexandrie, vin, 1789
(jugement particulier); et. x, 2290 (Église copte).

TÉMÉRITÉ. — La témérité est, dans l'action, une har-
diesse présomptueuse, imprudente, irréfléchie. S. Tho-
mas parle de la témérité dans la Jir-TI", à propos de la
n précipitation » (q. LUI, a. 3), élément de la témérité.
C'est donc à PRESOMPTION, xin, 131-35, et PRUDENCE,
1045-4G, 1060, qu'on devra chercher la notion de témérité.

La témérité n'est pas la force; cf. vi, 538, et ne doit
pas se trouver chez les martyrs, x, 251-52. — Voir aussi
JUGEMENT TF.MÉRAIRE, vin, 1828-32; Tables. 2719.

TEIVINOMIEROV (A.), théologien russe. -— Sa Doctrine
de lu Sai-nfe ïïcfiture sur la mori et la vie après la mort
(Pétrograd, 1899) citée ; xnl, 1345 (purgatoire); cl.
M. Jugie, T. D. C. 0., iv, 156.

TÉMOIGNAGE. — 1. La révélation, témoignage divin
de la vérité, XTII, 2581-86. — 2. Les apôtres, témoins de
l'enseignement du Christ (Act., I, 8; V, 32), I, 349; —
le témoignage des martyrs, x, 24S.

TÉMOIGNAGE (Faux). —Étude morale [P. Chré-
tien], xv, 82-89. — 1. Nature ; Mensonge judiciaire
appuyé sur un serment, 82-85; — manque aux

conditions de licéité du serment, xiv, 1947-51. —
2. Malice, xv, 85-87; cf. MENSONGE, x, 558-63;
VÉRITÉ, VÉRACITÉ, xv, 2683-85; — interdiction
dit faux témoignage dans le Décaloguc, IV, 164;
cf. 2395 (concile d'Elvire). — 3. Questions secon-
daires : a) bonne toi possible (?), xv, 88; cf. n,
1011-13; — b ) restitution en raison du préjudice
causé, xv, 88, 94; voir les principes généraux à
RESTITUTION, xni, 2481-88.

TÉMOINS. — 1° Devoirs devant les tribunaux, ex-
posé doctrinal [P. Chrétien], xv, 89-94. — 1. Devoir
do comparaître, 89-92 ; — le cas des tribunaux ecclé-
siastiques (témoignages nécessaires), xm, G33-34,
638, 643; — causes de canonisation ou de béatifi-
cation, 639-41; cf. n, 1648-50; — constatation de
miracles, x, 1838-47, spécialement 1844 (S. Tho-
mas, Benoît XIV); — les tribunaux d'inquisition
(rôle des témoins), vu, 2036-39. — Le privilège
du for, vi, 534 (clerc témoin). — 2. Devoir de prêter
serment et de dire la vérité, xv, 92-94; voir l'art.
TÉMOIONAOE (Faux); — interdiction de répondre en
raison du secret, 94; cf. xiv, 1757-58, et surtout
SCIENCE ACQUISE EN CONFESSION, III, 960 Sq. ——
3. Réparation des dommages causés, xv, 94; cf.
supra. Témoignage (Faux), § 3 b.

2° Engagements passés devant témoins. — 1. Le
vœu public (ou solennel), xv, 3200-01. — 2. Le
mariage ne saurait normalement, sous peine d'in-
validité, être contracté sans témoins, ix, 2236-37,
2249; xiu, 742, 748, 2576-77.

3° Interdiction d'être témoin, à un duel, iv, 1853-54.
TEMPÉRAMENT. — On peut définir le tempérament:

la constitution de chaque individu considérée, soit rela-
tivement au mode de réaction contre les agents mor-
bides, soit relativement au caractère moral. — A consi-
dérer dans le discernement des esprits, iv, 1404; dans
l'étude des passions, voir PASSIONS, spécialement xi,
2214, 2232, 2237; cf. xm, 10GO-63. -— Classification des
tempéraments donnée à l'art, .EXPÉRIENCE RELIGIEUSE,
v, 1800-09.

TEMPÉRANCE. — Étude inorale [A. Michel], xv,
94-99. — 1. La tempérance, vertu morale, consi-
dérée en soi, dans son objet, sa fin et le juste milieu
qu'elle observe, 94-98; cf. 2779-81, 2792-93. —
2. Vertus connexes, 98 : pudeur, Tables, 3826; •—
honnêteté, T., 2107-08; — abstinence, ï, 271; —
sobriété. Tables, 4054; — chasteté, il, 2319 sq.;
Tables, 592; — pudicité, ix, 1351; — continence,
ni, 1643-49; — humilité, vu, 321; Tables, 2148;
— clémence ou mansuétude, ni, 45-47; ix, 1917;
Tables, 622, 3089;—« studiositas », T., 4083; —
modestie. T., 3231-32; — décence. T., 908; — bon
ordre; — cutrapélic, T., 1418; — austérité, voir
Mystique, § Ascétisme, T., 3275; —simplicité, xv,
2684. — 3. Péchés contraires, 98-99 : gourmandise
et ivresse, vi, 1520 sq.; Tables, 1840, 2368; —
luxure, ix, 1339 sq.; — colère, ni, 355; Tables,
640; — orgueil, xi, 1410; Tables, 3391-92; — pa-
resse, xi, 2023; Tables, 3442.

TEMPESTI (Casimir-Liboire), mineur conventuel italien
(+ 17,'i5). — Auteur d'une Theologia mastica, VI, S57,
et biographe de Sixte V, xiv, 2237 (hibl.).

TEMPIER (Étienne). — Notice [P. Glorieux], xv,
99-107. — 1. Condamnation en 1270 de l'aristoté-
lisme interprété par Averroès, 99-101 ; et. ï, 2633-
34; xm, 1G93. — 2. Syllabus de 1277 (Tempier
commissionné par Jean XXI), œuvre de parti,
mêlant S. Thomas aux condamnations de 1270,
in, 2133; xii, 1806; et, avec S, Thomas, Gilles de
Rome, xv, 101-07; cf. vi, 892, 1359; — condamna-
tion reprise par Robert Kilwardby, archevêque
de Cantorbéry, 892; cf. vin, 2355, et annulée (1325)
par Étienne de Bourret, évêquc de Paris, vi, 892;
cf. Tables, 476. — Cité : v, 1387-88.
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TEIV1PLE.— 1. Temple de Salomon, xm, 2807; Salomfin,

Tables, .1379; D. B., v, 2021-45. — 2. Temple de Zoro-
babcl (reconstruction), et. v, 534-35; D. B; v, 2045-51.
— 3. Temple d'Hérode, confondu avec celui de Zoro-
babel, mais néanmoins distinct (Josèpho, Ant. Juif., XV,
x), cf. vin, 1003; 11. B.. •v. 2051-74. — Sur le culte du
Temple chez les Juifs, vin, 1647-40. — 4. Temple d'Élé-
phantinc, D.B.Â'., ii,990sq.;cf.vin, 1656; Tables, 1153.
— 5. Temple de Samarie, J ) . B.. •v, 2077-78. — 6. Tempio
de Léontopolis, D. B., v, 2078; cf. vni, 1656 et x, 272.

TEMPLE (Frederick), prélat anglican, évêquc d'Exeter
(1869), de Londres (1885), archevêque de Cantorbéry
(1896-1902), père du suivant. — l'riae de position à
l'égard du ritualismc, spécialement au sujet de la con-
fession, l, 227-29; in, 934; — do la sainte réserve, xm,
1402.

TEMPLE (William), prélat anglican, né à Exeter en 1881,
évoque de Manchester (1921), archevêque d'York (1929),
puis de Cantorbéry (1942), mort en 1944, fils du précé-
dent. — Son intervention en faveur de la Church Assom-
bly, créée en 1919, xm, 890.

TEMPLIERS. — Ordre de religieux militaires (cf. x,
1759; xm, 2162) fondé par Hugues de Payns (cf. 11,
753; Tables, 2128); leurs établissements à Chypre, n,
246l. — Leur procès sous Philippe le Bel et Clément V,
lu, 63-67, dont la conclusion eut lieu au concile devienne,
67-68; xv, 2974-75.—Leur histoire par C. M. Jeune,
VITI, 1418; —- appréciation sur les condamnés par Jean
de Pouilly, 797-98. — Séquelles lointaines, u, 2.140 (Clia-
tel); v, 2051-52 (Fabre-Palaprat). — Cités : il, 357.

TEMPOREL (Pouvoir) des papes. — Voir Tables, 3432.
TEMPS. — 1° Temps et théologie. — 1. Temps et

éternité, v, 914-15; cf. xin, 1843-43. — 3. Dogmes
en relation avec le T. : création réalisée dans le
temps et avec le temps, ni, 2086-87, 2139, 2173-74;
xn, 2355; xv, 663-68; — incarnation, convenance
du temps de sa réalisation, vu, 1470-73; — fin du
monde, fin des temps, v, 2504-52 : résurrection des
morts, xm, 2501-02, 2567; jugement dernier, vin,
1819-20; cf. x, 1760-63 (millénarisme). — 3. Vie
dans l'au-delà : plus de temps, mais aevum, dont
les rapports au temps sont étudiés en v, 914-15;
cf. vu, 2389-91; — < durée » du purgatoire, iv, 20;
xm, 1289.

2° Temps et discipline ecclésiastique. — 1. Règles
générales relatives à la supputation du temps
[A. Bride], xv, 107-10. — Applications ; a) fixation
des jours (dimanche et tête) pour rendre à Dieu le
culte qui lui est dû, iv, 1308; v, 2183; Tables, 994-
95; et 1515-17; — b ) fixation des jours de jeûne et
d'abstinence. T., 3655-58; — jeûne eucharistique,
infra; — c) temps et liturgie : divisions du temps et
année liturgique, ix, 819-21; — temps de la réci-
tation de l'office divin, xi, 960; — d ) temps et
administration des sacrements: a) baptême, 11, 212
(jours déterminés dans l'ancienne Église); Tables,
368 (usage actuel); — p) eucharistie : temps de
la communion, ni, 493; avec les modifications
indiquées aux Tables, 1392-93; — sur la fréquence
des communions, in, 548-51; — sur le nouveau
régime du jeûne. Tables, 1394, 2660-62; — sur les
messes célébrées le soir, T., 1394; — y) ordre :
temps de l'ordination, xi, 1404; — 6) mariage :
temps prohibé [A. Bride], xv, 110-115 (le droit actuel
est encore plus large).

A signaler un excellent livre sur le temps. II tempo de
Marcello Bordoni (Université du Latran, 1965), oil l'au-
teur expose la valeur philosophique du temps, mais sur-
tout son mystère relativement à F Incarnation, à la foi
chrétienne dans la célébration de ses mystères en vue
de la gloire future.

TENCIN (Pierre Guérin, cardinal de), — Notice
[J. Carreyre], xv, 115-16. — Son action contre
Soanen, évSque de Senez, au concile d'Embrun
(1727), xiv, 2266-68, 2271 (bibl.); xv, 2131; cf. 2149;
Tables, 713.

TENNANT (Frédéric-Robert), théologien anglican, né

en 1866 ù }3urslem (Stall'ordsilire). — Thé sources of thc
doctrine of Ihe Fall and original A'ifi (Cambridge, DOS),
sur les origines judaïques de la notion de pèche originel,
xn, 298, 579.

TENNO (Meiji) (1S52-1912), empereur du .lapon. — Donne
à son pays un régime constitutionnel et restaure le silin-
toïsmc, xiv, 2022.

TENTATION. — Article général [1t. Brouillard],
xv, 116-27.

1° Notions générales et nature. — 1. Tentation ac-
tive et passive, xiv, 116. — 2. Depuis S. Augustin,
tentation de probation ou de simple épreuve cl
tentation de séduction ou de déception, 117-18, —
3. Autre mode de classification, 118.

2° La tentation de Dieu. — 1. Doctrine générale,
xv, 118-21. — 2. Formes diverses : a ) recours su-
perstitieux à Dieu, xiv, 2804-08 (passim); — b) ju-
gements de Dieu (ordalies), xi, 1139-52; — c ) pré-
somption, xm, 131-34; cf. espérance (certiliide et
incertitude), v, 616-20.

3° La tentation et le péché. — 1. Doctrine (le
S. Jacques, vin, 278-79.

Dans la tentation, personne ne doit dire : Je suis tente
par Dieu, car Dieu... no tente lui-même personne (cl'.
Jac., i, 13). Commentaire de S. Thomas : « Or, il y a sur-
tout trois obstacles à notre béatitude. Le premier, c'est
le péché qui nous évince directement du royaume do
Dieu... Le second, c'est la tentation qui nous dissuade
d'obéir à la divine volonté; et nous disons donc Si ce
sujet : ne nous induisez pas en tentation, ce qui ne signifie
nullement que nous demandions à Dieu d'Être exempts
de tentation; nous souhaitons simplement de n'être pas
vaincus par elle, et c'est là exactement ce que signilie ;
être induits en tentation. Enfin, le dernier obstacle est
la tribulation de la vie présente qui nous ôterait les
moyens nécessaires à la vie, et nous terminons en disant :
Délivrez-nous du mal ». Cf. -vin, 1335.

L'explication de S. Thomas laisse de côté, du point
de vue grammatical, l'aspect du problème que pose au
théologien la sixième demande du Pater, Quelle inter-
vention divine est impliquée dans la formule : Et ne nos
indiicas in tentatiortern ?

Bon nombre d'auteurs veulent éluder toute difficulté
en donnant au terme grec irEipaiiiiàs la signification
d'épreuve, do quelque nature qu'elle so(l, et d'où qu'elle
vienne. Ainsi la demande du Pater aurait une portée
plus générale que celle que suggérerait le mot « tentation »
au sens précis d'incitation au ma). Connaissant notre
faiblesse, en lils confiant dans le meilleur des Pères, nous
nous enhardissons jusqu'à demander à Dieu de faire en
sorte do nous affranchir de ces mille épreuves quoti-
diennes qui pourraient être pour nous des occasions de
pécher (L'Ami du clergé. G août 1925).

Dans une étude publiée par la Revue Biblique (avril
1965), étude développée plus récemment dans une thèse
remarquée. Recherches sur le ' Notre l'ère • (Letouzey
et Ane, 1969), l'abbé J. Carmignac démontre péremptoi-
rement que le terme •n'eipaiiyôs de la demande du yater
ne peut s'entendre que d'une tentation proprement dite,
c'est-à-dire d'une sollicitation au mal. Mais alors, com-
ment comprendre le texte évungélique (Mattli., vi, 13)?

C'est ici le point où se précise la pensée de J. Carmi-
gnac : ' Le verbe eiffçipM signifie fondamentalement
« amener, apporter, introduire ». Il est employé ici au
subjonctif aoriste, car c'est une des deux façons nor-
males d'exprimer une défense ; le grec recourt alors à la
négation ui'i, suivie de l'impératif présent ou du subjonc-
tif aoriste; dans le cas présent, c'est le subjonctif aoriste
qui a été choisi, peut-être par décalque de l'hébreu, qui
utilise alors non pas l'impératif, mais le jussif... Ce verbe
EiCTçépu est suivi de la préposition Eis, et cette construc-
tion mérite de retenir notre attention. En effet, si l'on
se référé a la Septante, on constate que Elwpépcù est
construit, soit avec le datit, soit avec la préposition EÎ;,
Mais le sens est alors très différent : EÎoçépu et le datif
a toujours le sens de « taire venir vers » « apporter à »...
Au contraire, Eicnpépu El; signilie toujours « faire entrer
dans », « introduire dans n, non plus avec un simple
« mouvement vers », mais avec un net « passage a l'in-
térieur »... Le traducteur grec a choisi elirtpépcù El;, qui
signilie nettement « faire entrer dans » et qui exclut
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« faire venir vers », car alors il aurail fallu non pas si; et
l'accusatif, mais le simple datif... Cette distinction est
très importante, car « venir vers » la tentation aboutit
en somme à « s'exposer à la tentation «, tondis que i en-
trer dans » la tentation aboutit à « se livrer à la tenta-
tion », « consentir à la tentation • » (op. ci(., p. 268-
69, 272).

«... L'épisode de Gethsémani suffirait à lut seul à dé-
terminer le sens do « entrer dans la tentation ». Le Christ
ne peut pas demander à ses apôtres de prier pour être
préservés de la tentation, puisqu'il vient de leur annoncer
qu'ils seraient scandalisés à son sujet... Sa recommanda-
tion : « Veillez et priez, afin de ne pas entrer dans la
tentation » possède évidemment une tout autre signi-
fication : la tentation va fondre sur vous, soyez sur vos
gardes pour qu'elle ne vous surprenne pas à l'improviste,
priez pour rester fidèles et no pas vous laisser vaincre
par elle, pour ne pas tomber dans le piège, pour ne pas
consentir à cette tentation ' (p. 273).

En identifiant ' entrer dans la tentation « et « succom-
ber à la tentation », J. Carmignac ne peut penser quo
Dieu puisse nous faire entrer dans la tentation, c.-à-d.
nous faire arrêter au mal, nous y faire succomber. La
négation, dans le texte grec, doit donc porter sur la ten-
tation elle-même et l'on doit traduire : Fais que nous n'en-
trions pas dans la tentation. Nous demandons à Dieu
son intervention positive pour que nous évitions le
péché. « Fais que nous n'entrions pas dans la tentation » est
le titre même de l'étude publiée par J. Carmignac dans
la Revue Biblique.

Interprétation possible, écrit J. Delorme (L'Ami du
clergé, 1966, p. 235), mais qu'il hésite cependant à com-
prendre de façon aussi stricte. « Entrer dans la tentation,
c'est peut-être, non nécessairement y succomber, mais
risquer tort d'y succomber et pas encore y succomber.
Il devient alors moins important de contre-distinguer
entre « ne pas faire entrer » et a faire que nous n'entrions
pas «. Dieu, selon S. Paul, peut « permettre » que nous en-
trions dans la tentation, tout en nous donnant la force de
la supporter ou de pouvoir en ' sortir •• Nous avons cette
assurance; cependant, peu sûrs de nous-mêmes, nous
lui demandons de ne pas nous amener à une situation
si dangereuse, mais de nous garder à l'écart des entre-
prises de Satan. Et cela dit, J. Delorme pense que la
formule française « Ne nous laisse pas entrer en tenta-
tion », est capable de traduire la formule grecque, en
respectant les diverses interprétations dont elle est sus-
ceptible. Mais, encore une fois, cette dernière formule
laisse entière la possibilité do l'interprétation de J. Car-
mignac et de la formule traditionnelle, que nous avons
apprise au catéchisme, « Ne nous laissez pas succomber
à la tentation ».

La réûexion de J. Delonno nous a incité à relire le
commentaire du P. Lagrange sur S. Matthieu. Il faut
entendre TrElpcco^of, écrit le savant excgcto dominicain,
« non d'une épreuve, mais d'une occasion de péché. Il
faut toujours souhaiter et demander à Dieu de pas y
être placés. Car il est la cause première et souveraine
qui conduit tout. En nous induisant par le jeu des cir-
constances dans une occasion de péché, il ne nous induit
pas en tentation, comme terait le démon, qui nous solli-
cite au mal. Nous lui demandons néanmoins de faire
plus pour nous, par une providence spéciale, d'arranger
notre vie de façon que nous ne soyons pas trop induits
à pécher. Il est impossible que nous n'y soyons pas ex-
posés en quelque manière; nous recommandons nos in-
térêts à notre Père • (Évangile selon Saint Matthieu,
Paris. 1923, p. 131).

Il est inutile d'ajouter que la version « Ne nous soumets
pas à la tentation • n'est acceptée ni par J, Carmi-
gnac, ni par J. Delorme. Plusieurs autres auteurs ca-
tholiques sont aussi cités par J. Carmignac. Après avoir
rappelé différentes formules anciennes plus ou moins sem-
blables, J* Carmignac termine le chapitre consacré à la 6e

demande du « Notre Père » par ces quelques lignes: «En
1922, un anonyme protestant, suivi en 1928 par M. Go-
guel, a créé une formule nouvelle : " Ne nous soumets pas
à la tentation », qui semble bien attribuer clairement à
Dieu, sans échappatoire possible, une causalité positive
dans la tentation : au lieu que Uleu agisse pour
nous faire résister à la tentation, il agirait ainsi pour
nous y soumettre 1 Trois auteurs catholiques (dont l'un a
par la suite modifié son texte) ont cru pouvoir reproduire

une telle formule. C'est celle aussi qu'a choisie la version
« œcuménique » française » (p. 304-05).

J. Carmignac propose trois traductions de « Ne nos
inducas in tentationem » (p. 396-97), selon que l'on tra-
duit pour des sémitlsants, pour dos gens cultivés, ou
pour des milieux populaires ; 1. Et fais que nous n'en-
trions pas dans la tentation. — 2. Garde-nous de consentir
à la tentation. — 3. Gardez-nous de consentir à la tenta-
tion.

Sur quelques expressions de l'Écriture où Dieu
semble lui-même porter l'homme pécheur au péché,
xii, 205-07.

2. Origine du péché et tentation, xv, 131-22; —
phases de la tentation (suggestion, délectation,
consentement), 122; cf. Lacordaire, vin, 2412-13.
— 3. Causes des tentations : a) le démon, xv, 122-
24; iv, 405, 1410-12; xii, 207-08; xv, 3382; —
exemple du péché originel en Adam, i, 375-77, et
Eve, v, 1646-51 ; cf. xn, 276-87 (passim) ; — b) le
monde, xv, 124; cf. occasions de pécher, xi, 905 sq.;
— c ) nous-mêmes, nature déchue, la concupiscence,
xv, 124-25; cf. ni, 809-13; xr, 38-42, 2226-31 (pas-
sions); xn, 524-25;—le péché de sensualité, 179-83;
— le péché antérieur cause de péchés nouveaux,
208-212 (cupidité, orgueil, péchés capitaux; cf. n,
1688-92).

4° La tentation et la morale. — 1. Ne pas s'y ex-
poser et ne pas y consentir, xv, 125-26; — la grâce
est nécessaire pour surmonter toutes les tentations
au cours de la vie, vi, 1581-86,1588-90; xn, 1258-61
(persévérance) ; — erreurs opposées en sens divers :
Baïus, Jansénius, n, 86-89; vin, 489-91; — Pelage
et semipélagiens, xii, 684, 2208-09; xiv, 1807,1814;
— erreurs quiétistes, xin, 1565-70 (prop. 17, 24,
37, 41-53); — sentiment de Luther, ix, 1171, 1195,
1198. — 2. Ce que doit être la résistance à la ten-
tation, xv, 126-27; — tentation de désespoir, iv,
623 ; — vocation religieuse et tentations, xv, 3180.

5° Question spéciale. — Les tentations de Jésus-
Christ, purement extérieures, vin, 1294-95; — au-
cune tentation de désespoir à la Croix, 1329; — à
compléter par la bibliographie donnée aux Tables,
2621-22.

TËPE (Bernard). — Notice [É. Amann], xv, 127.
— Cité : x, 1192; xv, 1805.

TER-MIKELIAN (Arsak), auteur arménien (fin du
xix» s.). — Cité pour un ouvrage sur les rapports de
l'Église arménienne avec Byzance ; ï, 1894-97, 1899,
1901-04, 1925, 1927, 1929-30, 1947, 1940, 1951.

TER-IWKRTTSCHIAN (Karapot) et TER-MINAS-
SIANTZ (Erwand), auteurs arméniens (fin du xix.» s.),
cités souvent ensemble; cf. M. Jugie, T.JD. C.O., v, 799
(table).

Littérature arménienne, ï, 1926-27, 1929, 1938-
40. — Pauliclens (thondrakiens), 1900-01, 1961;
il, 1235; v, 1460; ix, 1867; xn, 56.— S. Irénée,
création, ni, 2061; — démons, iv, 346; — descente
aux enfers, 579; cf. vu, 2403, 2406, 2407-09 (bibl.),
2446, 2484. — Julien d'Halicarnasse, vin, 1939. —
Manichéisme, ix, 1867. — Photius (contre les mani-
chéens), xn, 1542. — Pierre de Sicile, 2044-45. —
Théophile d'Alexandrie, xv, 524.

TERDA QABAZ ou QUDIT' (Judith). — Instigatrice
d'une révolution désastreuse pour l'Église d'Ethiopie
(vers 920), v, 931-32.

TÊRENCE (Publius Tcrontius Afor) (en 190-159 av. J.-C.),
célèbre poète comique latin. — Cité par S. Thomas, xm,
1065. — Voir aussi xiv, 14 (les drames de Rotsvitha). —
Une pièce de Térence, expurgée par Newinan, xi, 379.

TERILL ou TERRI LL(U8) (Antoine). — Notice
[P. Brouillard], xv, 127-29. — Sonprobabilisme,
xiir, 526-27; — cité ; 529 (contre Elizalde), 574,
581.

TERME (État de). — La mort place l'âme dans l'état
de terme, état « qui exclut désormais toute possibilité
de changement de mérite et de démérite >. Dogme et
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théologie, X, 2492-95. — Application aux âmes du pur-
gatoire, xin, 1294-99.

TERME (Opérations et marchés à).—Bourse (Jeux
de), n, 1100-16. — Contrats à terme, ni, 1668.

TERMIER (Pierre-Marie) (1859-1930), géologue et miné-
ralogiste. A étudié la succession des transformations
profondes du globe terrestre et les grands mouvements
de son écorce, particulièrement dans les réglons alpines.
— Cité : xn, 570, 581 (péché originel); 2531 (polygé-
nismc).

TERIV10NDE (Archange de). — Voir ARCHANGE DE
TEBMONDE, i, 1759.

TERRE. — 1. La terre dans lo monde cosmique ; con-
ception populaire de l'Hexaméron, vi, 2346-50 (du I"
au IVe jour); — conception d'Érigèno, v, 416-17; —
conception des Mandéens, ix, 1819-20. — 2. Mouvement
de la terre autour du soleil : a) la terre, centre du monde
(système de Ptolémco), vi, 1058-1060, 1068, 1072, 1089,
1090; Tables, 3826; — b) la Terre, satellite du soleil
(système de Copcrnic et do Galilée), voir l'art. GAULÉE,
vi, 1058-94; et. xiv, 2110 (sentiment de Richard Simon);
— la question des antipodes, xv, 3094-97. — 3. A la fin
du monde, rénovation du monde ancien, v, 2516-17; cf.
2520, 2522, 2523, 2524, 2525 (nouveaux cieux et nou-
velle terre). — 4, Vie de la terre, opposée à la vie de
l'au-delà : voie et terme, x, 2492-95.

TERRE DE FEU. — Les indigènes de cette région et
leur croyance en un Être suprême, xm, 2237, 2243.

TERRE-NEUVE. — Grande île sur la côte atlantique
du Canada, au large de l'estuaire du Saint-Laurent. —
Relations avec le Vatican, xl, 1905-06,1921. — Missions
catholiques, x, 1869, 1875.

TERRE PROMISE. — Voir aux Tables, Chanaan, 578;
Palestine, 3412.

TERREUR (La). — Période do la Révolution, qui s'étend
de mai 1793 au 27 juillet 1794; et. III, 1589-92; VI, 1857
(Grégoire).

TERRIEN (Joan-Baptiste). — Notice [J. de
Blic], xv, 129-30. — Ses ouvrages cités : Sacré-
Cœur, ni, 279, 289, 290, 296, 297, 299; — Mère
de Dieu et Mère des hommes, i, 2132-33; n, 789; vu,
8G5, 868; vm, 1511-13; ix, 2361, 2394 (bibl.), 2426,
2427, 2453; xn, 1302; xiu, 1304; xiv, 1258; cf. ni,
2408; — De unions hypostatica, vu, 424, 1500,
1530; — Grâce et gloire, m, 1905-06; VI, 1407,
1611, 1647, 1678, 1683; vu, 2373, 2374-75, 2380,
2385, 2388, 2390-91; xv, 1840, 1843, 1844, 1846,
1849,1855 (bibl.), 2769.

TERTIUS, secrétaire de S. Paul, — Épître aux Romains,
xin, 2867, 2878.

TERTULLIEN. ~ Vie. Écrits. Doctrine. Influence
[G. Bardy], xv, 130-71.

I. VIE. — Trois périodes : a) catholique (jusqu'en
203); — b) tournée vers l'ascétisme; — c) monta-
niste, xv, 130-33.

II. ÉCRITS. — 1. Période catholique (n0 1-20),
xv, 134-36. — 2. Période semi-montaniste (n° 21-
32), 136-38. — 3. Période montaniste (n° 33-38),
138-39.

Tertullien et le montanisme, x, 2357, 2360, 2361,
2363-66 (évolution de Tertullien); cf. xiv, 2423
(Soter); x, 542, 547 (Méliton de Sardes).

III. ENSEIGNEMENT. — (On suit l'ordre de l'ar-
ticle). —— /. L'ÊQLISE ET LA BSOLSSS t'Ol. —— 1° DOC-
trine générale, xv, 140-43.

2° Aspects divers. — 1. Église universelle remon-
tant aux apôtres, ix, 2123; — son enseignement
apostolique, 2122; cf. i, 1623; m, 423; xv, 1266.
— 2. La communauté chrétienne, iv, 2152; cf. ni,
438, 580. — 3. Rome, centre de cette Église, xiu,
263; cf. 271 (différence entre T. catholique et T.
montaniste); cf. xv, 2184, 2204 (unité de l'Église).
— 4. L'Église charismatique des psychiques (T.
montaniste), i, 231, 233-34; xv, 142-43 (cf. supra,
§ 3). -— 5. Apologétique de la véritable Église, xm,
696, 702 (propagation admirable du christianisme) ;
cf. i, 1586-87; x, 248-49, 251-52 (courage, cons-

tance des martyrs); 1802 (témoignage des miracles);
xii, 773. — 6. Les professions de foi de T., xv, 141-
42; cf. i, 1676-77 (symbole des apôtres); vt, 80
(règle de toi).

I I . SOUSC'ESSE J,A F O I : ÉCRITURE ET TRADITION.
— 1° Écriture. — Doctrine générale, xv, 143-45.

2° Aspects divers. — 1. Dieu, auteur de l'A. T.
aussi bien que du N. T. (contre Marcion), xv, 187;
cf. i, 2585-86; il, 1560; ix, 2013. —3. Canon des
Livres Saints, il, 1560-61, 1565-66, 1575-76, 1586-
87. — 3. Inspiration, vu, 2081, 2291; cf. xv, 152.
— 4. Textes utilisés : Septante, 2708; cf. x, 274;
— ancienne version latine, xv, 3475. —• 5. Citations
diverses : a) Évangiles : S. Matthieu, x, 3GO; —
S. Marc, rx, 1942, — S. Luc, 972; — S. Jean, vin,
543; — b ) Actes des Apôtres, i, 346; — c ) Épîtres :
Colossiens, ni, 382; — Corinthiens, 1850, 1858; —
Éphésiens, v, 166, 170-71, 174; — Calâtes, vi,
1026; — Hébreux, 2075, 2090; — Romains, xm,
2849, 2854-55, 2884-85 ; — Thessaloniciens, xv, 576,
583 ;-—Timothée et Tite, 1041,1043-44;— S. Jean,
vm, 586; -— S. Jude, 1669; — S. Pierre, xii, 1783;
— d ) Apocalypse, i, 1467.

3° Tradition. — 1. Doctrine générale, xv, 145.
— 2. Aspects divers, 1265-67, 1273-74, 1276, 1296,
1298, 1325.

I I I . HÉRÉSIES, FOI ET PHILOSOPHIE. — 1. Réfu-
tation des hérésies, xv, 146. — 2. Argument général,
l'Église en possession des Écritures (argument de
prescription dans les écrits, n° 7), 146; cf. supra
et i, 1519; vi, 1466. — 3. Hérésies visées ; Marcion
(n° 22), 1453-55; cf. iv, 1495-96; ix, 2009-10, 2014-
16, 2017-18, 2025-26; — Hermogène (n° 14), vi,
2306-10 (passim); — Apelles (n° 18), i, 1455-57
(passim); — Valentin et valentiniens (n° 24), vi,
1437; xv, 2498, 2501,2507, 2511 ; —Praxéas (n° 34),
x, 2197-200 (passim); xv, 1629-30, 1633-34; — les
Juifs (n° 15), vm, 1871-72 ; — païens et polythéisme
(11° 3, 29, 30), i, 1589-91 (passim), 1594-96 (pas-
sim); 1750 (réfutation de leurs calomnies); vu,
653, 654, 658-59, 661, 662, 679; cf. 1719 (infanti-
cide). — 4. Foi et raisonnement : a) foi incondi-
tionnée, xv, 146-47; cf. vi, 1433-34; — et cepen-
dant la foi, adhésion raisonnable, ni, 2249-50 ; cf. vi,
151; — l i ) rien de commun entre un vrai christia-
nisme et un christianisme stoïcien, platonicien,
dialecticien, xii, 2300, 2319, 2389. — 5. Excommu-
nication des hérétiques, 633.

IV. DIEU. LA T R I N I T É . — l°0zeu. — 1. Unité,
xv, 147-48; cf. 795 (contre Marcion). — 2. Réfé-
rences à l'art. DIEU : connaissance naturelle, iv,
834, 851; — existence de Dieu, 876, 880, 884; —
nature et attributs, 1056-60; cf. xv, 3351, 3354. —
3. Dieu, auteur de la grâce, vi, 1556.

2° Trinité. — 1. Exposé général, xv, 148-51; cf.
1545, 1629-31, 1633-35, 1648, 1669 (simplement
cité); x, 2197-200; xu, 1371. — 2. Les Personnes
en particulier : le Père, xn, 1189; — le Fils, Verbe,
v, 2354, 2428-29, 2430-33 (passim); xv, 1633-34,
2655; —le Saint-Esprit, v, 714-16, 776 (procession);
xv, 1835 (habitation). — 3. T. et Calixte Ier (sur
la Trinité), n, 1357. — Cité : xiv, 1332.

V. LA CRÉATION. LES ANQES. LES SOMMES. —— 1°
Création. — 1. Doctrine générale, xv, 151-52. — 2.
Références à l'art. CRÉATION, ni, 3062, 2118,
2123-24, 2153, 2175. — 3. Dieu et le mal, ix, 1691.

2° Anges. — 1. Doctrine générale, xv, 152. —
2. Références à l'art. ANC.ES, i, 1196,1203 (nature),
1216 (missions), 1217 (ange gardien). •— 3. Péché
des anges, devenant démons, iv, 347-48. — 4. Ac-
tion des démons sur les hommes, 348; xn, 208; cf.
ix, 1521 (magie); xiv, 2402-03 (sorcellerie). — 5.
Exorcismes, v. 1770-71, 1780-81.
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3° Hommes, — 1. Doctrine générale, xv, 152-53.

— 2. Le composé humain (âme et corps), i, 1196;
vi, 575. — 3. L'âme : a ) analyse du traité De anima
(n° 25), i, 986-92; cf. 996; — b ) origine de l'âme.,
997, 999; cf. xv, 1354. —4. Liberté humaine, source
objective de mérite et explication du péché, x,
620-21; xv, 153; cf. I, 341. — 5. La faute originelle,
xv, 153-54; cf. xii, 363-65, 368, 381. — 6. Vie spi-
rituelle : toi et œuvres, vin, 2084; — justification,
2088, 2091; — grâce et participation à la vie di-
vine, vi, 1566.

VI. LE CHRIST. INCARNATION, RÉDEMPTION. —
1° Incarnation. — 1. Doctrine générale, xv, 154-55.
— 2. Réalité du corps du Christ : réfutation du docé-
tisme, iv, 1485, 1494-96; ix, 2010, 2013; — né de
Marie (perdant sa virginité), vi, 2141 ; vu, 856-57,
874, 886, 888; ix, 2350, 2371-72. —3. Union hypos-
tatique, deux natures en une personne, vu, 377-78,
440-41, 1518. — 4. Christologie de T., vin, 1252-54;
— perfections du Christ : science, xiv, 1634; —
impcccabilité, vu, 1278. — Cité : vin, 2340.

2" Rédemption. — 1. Indication générale, xv,
155-56. — 2. Rédemption, fin de l'Incarnation,
vu, 1489; voir cependant, 1492; xiu, 193G, 1941.
— 3. Culte de la Croix, ni, 2347.

V I I . SACREMENTS. — l°£n général. — 1. Indica-
tions, xv, 156-57. — 2. Sens du terme sacrement,
xiv, 488-90. —3. Symbolisme sacramentel, 508-10;
cf. 513, 525, 542. —4. Énurocration des sacrements,
508-10 (supra).

2° Baptême. — 1. Le De baptismo (n° 9), xv, 157;
II, 179, 181, 182, 185, 187, 188, 191, 193, 196-97,
201, 204, 208, 213, 216, 217, 219; vi, 1566; xiv,
509. — 2. Baptême pour les morts, n, 360. — 3. Bap-
tême et rémission des péchés (baptême des enfants),
xii, 364-65.

3° Confirmation. — Onction postbaptismale et
imposition des mains, xv, 158; cf. ni, 1029, 1038,
1054; vu, 1346, 1359, 1363, 1369.

4° Eucharistie. — 1. Doctrine générale, xv, 158-
60. — 2. Présence réelle, v, 1130-32; et. 1174,1196,
1201, 1204, 1370-71; xiv, 2592. — 3. Sacrifice, x,
801 (agapes, i, 553-54; mais voir 583); x, 818, 865,
930-35, 937, 948, 954, 956-60, 1213, 1386; xin, 81
(présanctifiés). — 4. Communion, ni, 491, 517,
555-56; xv, 2843 (viatique).

5° Pénitence. — 1. De paenitenlia (n° 11), xv,
136, 160-61; cité i, 155, 159; ni, 839. 852, 854-55;
vi, 2270; vu, 661; VIII, 2084; xii, 729, 733, 765,
773, 777, 1068, 1074, 1075, 1080. — Autres réfé-
rences se rapportant à la même période, 11, 1871;
in, 856; xiv, 1137. — 2. De piidicifia (n° 38), xv,
138-39,161-63; cité : i, 150, 158, 197; m, 841, 849-
50; vu, 662; ix, 2099; xii, 753, 765, 772, 780, 784,
832, 1325. — 3. Péchés des païens, xii, 210; cf. xv,
1990. — 4. Péchés rémissibles (minora) et irrémis-
sibles (graviora), i, 152-53; m, 849; vi, 2270; vu,
662-63; xil, 781, 1325. — 5. Fautes spécialement
interdites aux chrétiens : fornication, vi, 608; —
fuite en temps de persécution (n° 33), 953-55, 958-
59; — idolâtrie (n° 30) et spectacles (n° 6), vu,
658-59 ; — idolothytes, 679 ; — service militaire, xiv,
1973-74; xv, 1213; voir cependant, vi, 1912, 1914.

6° Extrême-onction. — Indices (?) relevés en v,
1932, 1943.

7° Ordre. — 1. Les trois ordres de la hiérarchie,
xi, 1225, 1228-29, 1242-43. — 2. Spécialement :
évêques, v, 1673, 1680; — prêtres, xm, 147, 153;
— diacres, iv, 713; — exorcistes, v, 1780-81; —
lecteurs, ix, 118-19. — En relation ; célibat, il,
2072; — veuves, xi, 1252; — vierges, xv, 3268.

8° Mariage. — Références à l'art. MABIA.OE, ix,
2080-84, 2087, 2090, 2091, 2099, 2103, 2104, 2106;

cf. i, 478-79 (mariage et adultère); xin, 739-40
(mariage devant l'Église).

V I I I . F I N S DERNIÈRES. — 1. Doctrine générale,
xv, 163-65. —2. Fin du monde, v, 2519; cf. x, 1762
(millénarisme). — 3. Résurrection (n° 27), xiu,
2524-27; cf. v, 470. — 4. Jugement, vin, 1771-72,
1780. — 5. Purgatoire, xiu, 1213-14, 1231; cf. iv,
580 (descente du Christ aux enfers). — 6. Enfer,
v, 51-52. — 7. Ciel, 11, 2482; cf. i, 115 (sein d'Abra-
hani); in, 1894-95 (corps glorieux). — 8. Vie éter-
nelle, xv, 2969. — Voir aussi : culte des saints,
891-92, 893, 895, 896, 898, 900-01; cf. xiu, 2325-26.

Citations diverses : Agneau pascal, i, 583 ; — ar-
cane, 1751; — carême, il, 1724-25; — à propos
d'Hermas, vi, 2270; — de Minucius Félix, x, 1796-
98; •— de Novatien, xi, 817-18, 823-24, 828; — de
Victorin de Pcttau, xv, 2885-87; — du poète Pru-
dence, xiu, 1078.

IV. CONCLUSION ET INFLUENCE. — Aperçu géné-
ral et éditions modernes, xv, 165-69.

Voir la bibliographie, xv, 170-71. On devra également
se reporter à la Patrologie d'AItaner-Chirat (p. 248-49),
qui cito un certain nombre d'études sur Tertullien pos-
térieures à l'article de G. Bardy.

TERTULLIEN (Paeudo-). —Cité : nicolaïtes, xl, 502;
— ophites, 1070-71 ; — monarchianisme, patripassiens,
x, 2197-98; xv, 1630; — Valentin, 2500-01.

TERZAGO (Teciaghi) (Nicolas)), évêque de Narni
do 1725 ù 1761. Il a écrit Theologia historico-mystica,
contre les pseudo-mystiques ; ouvrage publié à Venise en
1764; cf. Hurter, IV, 1362. — Cité : V, 1796, 1830, 1848.

TËRZORIO (Clémente de). — Voir aux Tables, Clémente
de Terzorio, 633; Fri-res mineurs, 1735.

TESTA (J. de). — Son ouvrage Recueil des traités de la
Parle ottomane avec les Puissances étrangères, S vol.,
Paris, 1866-1868, cite il propos des Maronites : X, 55.

TESTAMENT. — Étude de morale [P. Chrétien],
xv, 171-82. — Au point de vue moral : a ) obliga-
tion de faire un testament, 172-74; — b ) respect
des volontés du défunt, 174-77; — c ) testament
civilement nul, 177-80. — La question des legs
pieux étudiée à deux reprises, 176-77, 180-82.

On se reportera à l'art. Legs des Tables, 2942, et aux
références indiquées on ajouterai?. D. Can., vu, 1102-11
[R. Naz], Successions (Régime des) en droit français.

TESTAMENT (Ancien et Nouveau). — Consi-
dérations générales [É. Amann], xv, 182-94. —
1. Le mot « Testament » et la réalité, 183-86. —
2. L'Ancien Testament (contenu, texte, versions,
auteurs, interprétation de l'A. T.), 186-90; cf.
Tables, 1097-98 (textes et versions de l'A. T.). —
3. Le Nouveau Testament (composition et contenu,
texte, versions, auteurs, interprétation), xv, 190-
94; cf. Tables, 1098-99. — Sur l'interprétation de
l'Écriture, T., 1105-08.

TESTAMENT DE N.-S. JÉSUS-CHRIST, —
Apocryphe, sous le nom de S. Clément de Rome
[É. Amann], xv, 194-200; à compléter par les indi-
cations déjà données aux Tables, à Clément de
Rome, 624, et Octateuque, 2341-42. — Analyse et
rapprochements, xv, 195-99; cf. Apôtres (Doctrine
des douze), i, 1681; Canons des apôtres, n, 1608-09;
Constitutions apostoliques, ni, 1523, 1532; Didas-
calie des Apôtres, iv, 737, 740, 742; Hippolyte (S.),
vi, 2502-03. — Indications théologiques et litur-
giques, xv, 200; cf. baptême, n, 187, 215-16;
— bénédiction, 634 ; — biens ecclésiastiques, 858 ; —
carême, 1727; — catéchuménat, 1971-76, passim; —
confirmation, ni, 1036, 1037, 1038; — diaco-
nesses, iv, 687; — épiclèse, v, 221; — eucharistie,
1126; — extrême-onction, v, 1950-51; — impo-
sition des mains (pour l'ordination), vu, 1333-34; —
liturgiques (règlements), IX, 801; — messe (céré-
monies), x, 1360-63; — ordre, xi, 1247-50 (passim),
1255.



4145 T E S T A M E N T T H E I N E R 4146
Pour les autres Testaments apocryphes, voir Apo-

cryphes. Tables, 191-92.
TÉTRAD1TËS. TÉTRADISME, conception monophy-

sîte de la Trinité (quatre éléments). — Voir Damien,
Tables, 901.

TÉTRAQAIVIIË. — Voir Bigamie, Tables, 442, g 4°.
TÉ-TSOUNQ, empereur de Chine de 780 à 805. —•

Voir Tang.
TETZEL (Jean). — Dominicain allemand, prédicateur

des indulgences. Sa prédication, inspirée par le désir
de collecter des aumônes, plutôt que par la prudence
et le souci des âmes, fut un des motifs de la révolte de
Luther. Né à Pirna vers 1465, ïetzcl est décède à Leipzig
en 1519 (Hurter, n, 1125-26).

Prédication de l'indulgence, vu, 1G19; — sur
la pénitence (controverse avec Luther), xn, 1053-
54; — réplique (avec 'Wimpina) aux thèses de
Luther sur les indulgences, xv, 3550-52. — Cité :
x, 1766.

TEUTON 1QUES (Chevaliers). — Ordre à la fois
religieux et militaire, tonde en 1128 à Jérusalem pour
recevoir dans un hôpital les pèlerins allemands. Trans-
porté en Allemagne en 1320 pour combattre les Prussiens
et Livoniens idolâtres; son histoire, pendant deux siècle!!,
se conlond avec celle de la Prusse. En 1525, Albert de
Brandebourg, grand maître de l'ordre, passa à la Ré-
forme et sécularisa son ordre.

Cité : i, 664 (Albert de Brandebourg); x, 1759
(ordre militaire) ; xii, 2473 (rejeté de Lithuanie);
xiii, 2162 (date de sa création).

TEXAS. — Phalange fouriériste au Texas, xiv, 2296,
2302, 2304.

TEXIER (Claude). — Notice [J. de Blie], xv, 201.
TEXTES ET VERSIONS BIBLIQUES. — Voir

Écriture sainte aux Tables, 1097-1100.
TEY88EYRRE (Paul-Emile). — Notice [E. Le-

vesque], xv, 201-02; cf. xiv, 808.
TFINKDJI (J.). — Son art. (dans Battandier, Annuaire

pontifical, 1914) sur l'Église clialdéenne catholique;
statistique sur cette Église en 1913, xi, 248; — liste
des patriarches de l'Église nestorlenne, 261.

THABOR. — Montagne de Palestine au sommet de
laquelle la tradition place le miracle de la Transfigu-
ration du Christ, miracle rapporté par les Synoptiques
(Matth., xvn, 1-8; Marc., ix, 1-8; Luc., ix, 28-36) et
par S. Pierre (II Petr., i, 16-18); cf. D. B., art. T7;n6or,
v, 2135-41. — Cité : ni, 1883.

THADDÉE, surnom de S. Jude., cf. D. B,, v, 2142. —
Voir Tables, Jude (Épttre de), 2700.

THADDÉE DE SUESSA, représentant de l'empereur
Frédéric II au Ier concile de Lyon. — Interventions en
faveur de Frédéric, ix, 1364-65; — après la déposition
de l'empereur, son appel au futur concile, 1371.

THAÏLANDE. — Voir Siam, Tables, 4038.
THAÏS (Sainte), courtisane égyptienne, convertie par

un anachorète de la Thébaïde, Paplinuce, selon une
tradition remontant au iv' s. — Cette tradition fut
pour Rotsvitha le sujet d'un drame, xiv, 14. — Faut-il
ici rappeler le roman d'Anatole France, dont a été tiré
le livret (Louis Gallot) d'une comédie lyrique en trois
actes, musique de Massenetï

THALASSIUS, évêque de Césarée do Cappadoce de
440 à 451. — Cité à propos du concile de Chulcédoine,
il, 2198; iv, 1374.

THALASSIUS. — Notice [J. Gouillard], xv, 202-
03.

THALHOFER (Valentin). — Notice [É. Amann],
xv, 203-04; et. Hurter, v, 1837. — Sacrifice céleste
du Christ, vm, 1339-40; x, 1222-23, 1369; cf. v,
231; — liturgie, ix, 788, 844 (bibl.).

THAMIRY (Edouard), professeur à la Faculté de théolo-
gie de Lille, décédé à 70 ans le 18 déc. 1941. Thèse pour
le doctorat en théologie. De rationibus scininalibus et
immanenlia, Lille, 1905. Thèse pour le doctorat es
lettres (Faculté d'AIx), De l'influence, étude psycholo-
gique, métaphysique, pédagogique, Paris, Beauchcsnc,
1922; thèse complémentaire. La méthode d'influence
de saint François de Sales, son apologétique conquérante,
tbill. — Autres publications ; Les deux aspects de
l'immanence, Paris, 1908; — Fondements de la morale.
Morale naturelle et morale chrétienne, 1926; — Les vertus

DICT. OB THÉOL. CATHOL.

théologales : leur culture par la prière, Avignon, 1033; —
La mwale individuelle. Paris, 1935. — Collaborateur
du D. T. C., art. INFIDÉLITÉ; — MORT (PEINE DE); —
OCCASION. OCCASIONNAIBES. — Cité : iv, 786, 802,
914; v, 2487.

THAMMUS, dans la Vulgate Adonis, divinité syrienne
(Ez., vm, 14). — Citée : vu, 646. — Cf. D. B., v, 2144-45.

THANNER (Matthias). — Notice [S. Autore],
xv, 204-05.

THAPSË. — Voir infra. Vigile de Thapse.
THARÉ, ancêtre des Hébreux, père d'Abraham. — Cité :

i, 9A-97; cf. D. B., v, 2156-57.
THAUMATURGE, étymologiquement ! celui qui fait

des miracles. — Qualification donnée à Jésus-Christ,
vm, 1188, 1195; — appliquée à S. Grégoire de Ncocé-
sarée, vi, 1844.

THÉANDRIQUE (Opération). — Exposé théolo-
giquc [A. Michel], xv, 205-16.—Voir aux Tables,
2575 (art. Jésus-Christ).

THÊANDROPHILES ou Théophilanthropes, «amis
de Dieu et des hommes «. — Voir Thêopliilottthropique
(Culte), xv, 518-23,

TMÉATIIMS. — L'ordre des Théatîns, appelés aussi Clercs
réguliers de la congrégation de Latran, a été fondé en
1524 par S. Gaétan de Thièno et par Jean-Pierre Carafn,
archevêque de Chiett (en latin Theate, d'où le nom de
Théatins). Plus tard J.-P. Carata devint pape sous le
nom de Paul IV. — Voir xn, 21 ; cf. x, 1884.

Membres de l'ordre ayant une notice (ou une
référence) dans le D. T. C. : Afflito (Thomas d')
(1570-1645), i, 527,—Alessandri (Gaétan) (f 1730),
708; — Aresl (Paul), 1775; cf. vm, 333; — Ayossa
(Antoine) (t 1656) et son frère Michel (f 1625),
2652; Tables, 343; — Barile (Jean-Dominique)
(xviiis s.), n, 406; — Berlendi (François) (1678-
1746), 745; -— Caffaro (François) (f 1720), 1301; —
Caraccioli (Jean-Baptiste) (f 1656), 1696-97; —
Caracciolo (Antoine) (f 1642), 1697; — Carata
(Grégoire) (f 1676), 1709; — Carrara (Barthélémy)
(1707-1778), 1803; — Cartani (Augustin de)
(xvn° s.), 1805; — Castaido Pescaro (XVIIe s.),
vin, 229; — Cavalcanti (Augustin) (f 1748), il,
2044; — Cottone (André) (1690-1772) et Jean-
Marie; (+ 1759), ni, 1929-30; — Develles (Claude-
Jules) (1692-1765), iv, 673; — Diana (Antonin)
(1585-1663), 734; Tables, 962;—Durante (Camille),
vin, 231; — Ferro (Barthélémy), 232; — Fontana
(Gaétan), 234; — Galano (Clément) (f 1666),
TI, 1023-25; — Gradenigo (Jean-Jérôme) (1708-
1786), 1687-88; — Guaido (Gabriel) (1657-1743),
1891-93; — Merati (Gaétan-Marie) (1668-1744),
x, 569; — Naldi (Antoine) (xvii° s.), xi, 18-19; —
Ponte (Laurent de) (1575-1639), su, 2553; —
Tommasi (Joseph-Marie), xv, 1227; Tables, 4200; —
Ventura (Joachim) (1792-1861), 2635-39; Tables,

,infra. — Missions : en Géorgie, vi, 1281-83; aux
États-Unis, xi, 1884.

THÈBES. — 1. Ville do Haute Egypte, à identifier avec
la ville de No-Amon (Nahuin, in, 8), xi, 6-7, 9 (cf.
D. Jï., iv, 1635; v, 2161).— 2. Ville du centre de la
Palestine; hébreu : Ïébèç (Jud., ix, 50). Abimolech, fils
de Gédéon, faisant le siège de la ville, y tut tué par une
femme, qui lui lança du haut des murailles une meule
de moulin à bras, vin, 1846 (cf. D. B., v, 2161).

THÉBUTIS. — Indiqué par Eusèbe comme premier
auteur de l'erreur ébionite dans l'Église de Jérusalem,
vm, 1703, 1705; cf. ïv, 1987.

THÉCLA (Sainte). — Voir aux Tables, 192, l'art. Apo-
cryphes; ajouter ; H, 202, 459-60; lu, 417.

THÉQAN, cliorévêque de Trêves (ix° s.). —Auteur d'une
Vie de Louis le Pieux, éditée par Walafrid Strabon, xv,
3504.

THEIIMER (Augustin). — Notice [É. Amann], xv,
217-18. — Ses Monumenta vetera Poloniae et
Lithuaniae, xn, 2512. — Sur le Ier concile de Lyon,
ix, 1370. — Sur Laurent Nicolaï, xi, 497-99
(bibl.). — Ses Acta genuina concilii Tridenlini,

T. — XVI. — 131 —
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souvent cités à propos du concile de Trente, sont
utilisés à défaut des Actes de la Gorresgeselischaft,
xv, 1506 (bibl.). — Autre» ouvrages cités : ni, 81,
116-124, passim, 1641; xv, 2297, 3630.

THEINER (Jean-Antoine). — Notice [É. Amann],
xv, 217.

THÉISME. — Indications générales [É. Amann],
xv, 218-19. — Signification de ce terme surtout
en fonction de DÉISME, iv, 231-32.

THÉIVIINES (Alexandre-Françoia-Amédée-AdonIs-Louis-
Joseph Lauzières de), né à Montpellier en 1742, mort à
Bruxelles en 1829.—Évêque de Blois, anticoncordataire
et fondateur de la Petite-Église, r, 1374-75; cf. xv, 2421.

THÉMISTIU8, diacre d'Alexandrie. — Notice
[É. Amann], xv, 219-22. — Son monophysisme,
issu de Sévère d'Antioche et aboutissant à l'hérésie
des agnoètes, vm, 1260; x, 2242-43; cf. i, 588-89,
592; vu, 116; xiv, 1660.

Ne pas confondre ce Thémistius avec le philo-
sophe sophiste (317-388), iv, 1208, 1216; vu, 370;
xin, 2654; xv, 221 (bibl.), 538.

THÉOBALD, archevêque de Cantorbéry de 1139 à
1161. — Jean de Salisbury lui est présenté par S. Ber-
nard, vin, 809.

THÉOCRATIE. — Régime politique plaçant en
Dieu l'autorité, le pouvoir et la force. — Étude
générale [É. Amann], xv, 222-24. — 1. Allure
théocratique du gouvernement des Juifs, 222-23;
cf. xllï, 2832 sq., 2840 sq. (Rois); xi, 1977, sq.
(PABAUPOMÈNES) ; VIII, 1606-14 (JUDAÏSME). ——
2. Accusation de théocratie formulée contre l'in-
gérence de l'Église en matière temporelle, xv,
2225. Voir l'art. POUVOIR DU PAPE BN MATIÈRE
TEMPORELLE, xn, 2704 et Tables, 3432; — sur la
théorie des deux glaives. Tables, 1817. — Une
théocratie nouvelle selon Zwingli, xv, 3878-79,
3880-82.

THÉOCT18TE, évêque de Céaarée. — Origène ordonné
prêtre par lut, xl, 1491.

TMÉODAHAT, roi des Ostrogoths. — Ses rapports
avec les papes Agapet Ier et Silvère, xiv, 2065-66.

THÉODARD (Saint), évêque de Maestricht (f 668). —
Sa Vie par Sigebert de Gembloux, xiv, 2038.

THÉODAS ou THEUDAS, — Prétendu disciple de
S. Paul. dont Valentin aurait été le disciple, xv, 2498-99,
2509.

1.THÉODEMIR, roi des Suèves (vi« ï.).—Sa conversion
au catholicisme, x, 203-04.

2. THÊODEMIR (t en 825), abbé de Psalmody (dio-
cèse de Ntaies), ami de Claude de Turin, m, 13-14,16. —
Cité : l, 1852.

THÉODIOÉE.—Théologie naturelle, xv, 224, avec
renvois à l'art. DIEU.

TMÉODORA. — Plusieurs femme» de ce nom sont citées
auC. 2'. C. ; 1. Théodora (T 548), épouse de Justinien I"',
i, 1428; vin, 2277; XII, 667; xv. 220, 1886-87, 1889,
2296-99,3003. — 2. Théodora (t 867), mère de l'empereur
Michel III et régente ; fin do l'iconoclasme, x, 1599
(S. Méthode). — 3. Théodora, épouse de Théophylacte ;
sa tutelle sur le Saint-Siège au x" s., vin, 616-17 (Jean
X), 2557 (Landon); ix, 316 (Léon VI); xv, 3473. —
4. Théodora, fille de la précédente, iv, 2302-03 (élection
des papes). — 5. Théodora Pétraliphe (Sainte) (xil« s.),
épouse de Michel II Ducas, despote d'Arla (Épire);
son office par Job Yasitès, viïl, 1488. — 6. Théodora,
mère de S. Thomas d'Aquin, xv, 618-20.

THÉODORE Ie» (Saint), pape. — Pontificat
[É. Amann], xv, 224-26. — Cité : ni, 1264; vu, 107.

THÉODORE 1 1 , pape. — Pontificat [É. Amann],
xv, 226. — Réparation à l'égard de Formose, 226;
cf. xiii, 2847 (Romain); xiv, 1918-19 (Serge III).

THÉODORE. — Plusieurs personnages de ce nom sont
simplement cités dans le D. T. C. : 1. Th. l'Athée (iv« s.
av. J. C,), de l'École de Cyrène, l, 2202. — 2. Th.,
moine alexandrin (vi« s.), XV, 221. — 3. Th., moine
gaulois (vi° s.); son témoignage à Grégoire de Tours
sur les chrétientés des Indes, xiv, 3091, 3094. — 4.
Th. I", patriarche de Constantinople de 677 à 679 et de

686 à 687; cf. liste, ni, 1308; cité : 1338; vu, 118; xv
3117 (lisez Th. I"). — 5. Th., prêtre romain, légat au
III' concile de Comitantinople, m, 1266; vu, 112. —
6. Th., candidat de l'armée au alège apostolique, en
compétition avec l'archiprêtre Pierre; Conon fut élu
à leur place (686), ni, 1153; iv, 2298; — candidat à
nouveau lora de l'élection de Serge I"', xiv, 1914. —
7. Th., patriarche de Jérusalem (f 770), iconophile,
vu, 584. — 8. Th., protospathaire (ix» s.); et la confes-
sion, ni, 866. — 9. Th., juif baptisé au moment de
l'hérésie juda'Hante en Russie (xv" s.), xiv, 256. — 10.
Th., diacre russe (xvir s.), de la secte des starovières,
294, 296-300.

THÉODORE ABUCARA. — Voir ABUCARA, I, 287;
Tables. 15-16.

THÉODORE D'ALANIE.—Notice [É. Amann],
xv, 226-27.

THÉODORE D'ANDIDA. —Notice [É. Amann],
xv, 227-28. — Sur la messe, x, 1332-33; — sur
l'épiclèse, v, 253, 289.

THÉODORE A8KIDAS. — Voir Askidas, Tables. 279.
THÉODORE BAR-KONI OU KEWAIMI. —

Notice [É. Amann], xv, 228-29. — Sur les man-
déens, ix, 1812, 1814-15. — Sur le manichéisme,
1842, 1855, 1867-68, 1878.

THÉODORE DE BÈZE. — Voir BEZE, il, 807-12 et
Tables, 436.

THÉODORE, évêque monophysite de Bostra.—Cité;
i, 1426.

THÉODORE DE CANTORBÉRY. — Notice
[É. Amann], xv, 229-31. — Promu au siège de
Cantorbéry par le pape Vitalicn, xiv, 1328; —
Th. et "Wilfrid d'York, conflit résolu à Rome en
679 ou 680, xv, 3540-41.—Ordination par ministre
hérétique déclarée nulle (affaire de Ceadda),
Tables, 561; xi, 1283 (Ceaida); cf. xui, 2400. —
Controverse pascale, xi, 1969. — Procession du
S. Esprit (concile de Heathfield), v, 811. — Les
Pénitentiels de Théodore, dont on peut simplement
dire qu'ils ont subi son Influence, sans qu'il en soit
l'auteur, i, 494-95; xn, 847, 849-50, 852-57, 900,
903, 935, 1161-62, 1166-68, 1176-78; xiv, 1179;
xv, 231; D. D. Can., vu, 1212-13.

THÉODORE DAPHNOPATÈ8. — Notices [S. Pa-
tridès], iv, 139-40, et [É. Amann], xv, 231-32. —
Catholicisme, ni, 465; D. H. G. E., xiv, 80-82.

THÉODORE DEXIOS. — Notice [M. Jugie], xi,
1804-05 (controverse palamite).

THÉODORE ÉLEUTHÈRE, pseud. du P. Meyer
(Liévin de). — Voir Tables. 3205.

THÉODORE L'ERMITE. — Homélie sur l'Annon-
ciation, publiée sous son nom par A. Ballerini, vu, 935.

THÉODORE DE FRÉJUS. — Lettre (452) de S. Léon
à cet évêque, ix, 275-77, 289.

THÉODORE QRAPTOS (Saint) (t avant 842). —Voir
Tables, 1894; ajouter aux références, concernant le
purgatoire, xiil, 1244-45; et. v, 2255.

T H É O D O R E D ' H É R A O L É E . — Notice [É.
Amann], xv, 232. — Cité : l, 1803, 1809, 1823;
ix, 1469.

THÉODORE LE JEUNE ou PALÉOLOQUE, frère
des empereurs de Conïtantinople Jean VII et Constan-
tin XII, fils de Manuel II, lui-même despote de Morée
(t 1448). — Cité à propos de Georges Gémistos, su,
2394, 2399; — son éloge funèbre par Scholarios, xiv,
1530; cf. Tables, mil.

THÉODORE LE LECTEUR. — Notice [É.
Amann], xv, 232-33. — Baptême, il, 183. — Messe
orientale, xi, 1471. — Sur Philoxène de Mabboug,
xii, 1510. — Sur Pierre le Foulon, 1933-35, passim;
cf. 1510. — Cité ; vi, 2155, 2171.

THÉODORE DE MÊLITÈNE. — Cité à propos du
III» concile de Constantinople, ni. 1266.

THÉODORE IV1ÉTOOHITÈ8. — Notice [É.
Amann], xv, 233-35.

THÉODORE DE MOPSUESTE. — Étude géné-
rale [É. Amann], xv, 235-79.
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II semble nécessaire de séparer l'étude oblectiva

d'Amman des controverses agitées autour de la doctrine
christologique de Th. de M. et dont le règlement eut
lieu au IXe concile de Constantinople,

1. THÉODORE ET SA DOCTRINE. —— 1° Vie. ——
Naissance, prêtrise, épiscopat, mort dans la paix
de l'Église, xv, 235-37. — Nestorius, son élève (?),
xi, 91. — Malgré l'acte d'union de 433 (cf. in,
2481-82, 2511-12), Théodore dénoncé comme père
du ncstorianisme, xv, 237.

20 Écrits. — 1. Recensement (d'après la Chro-
nique de Séert et Ebedjésu) des œuvres de Th. de M.
et leur datation (œuvres cxégctiqucs et œuvres
théologiques), xv, 237-41. — 2. Ce qui nous reste de
cette œnvre immense, 241-2/14; et. xi, 276, 318, 322.

3° L'exégète. — 1, Canon scripturaire de Th.,
xv, 245-47; cf. Cantique des cantiques, il, 1677; —
Genèse, vi, 1186, 1198, 1215; — Dcutcronomc, iv,
656; — Ésdras, Néhémie et les Paralipomènes, v,
529; — Job et Jacques, vin, 267; — Proverbes,
xin, 914; — Épîtres catholiques, n, 1590; —
Hébreux, vi, 2074; — Éphésiens, v, 178, 187; —
S. Paul, vin, 2052; xi, 2456. — 2. Doctrine sur
l'inspiration, xv, 247-48; cf. vu, 2086-87, 2105-06,
2195, avec nouvelles précisions sur le canon scrip-
turaire. — 3. Principes d'herméneutique, xv,
248 : a) critique de l'allégorisme, 248-49; cf. 189,
1943; X(, 1574 (allégorisme d'Origène); — b ) re-
cherche du sens littéral, xv, 249-51 ; — sur le sens
littéral dans l'école d'Antioche, Tables, 1106; —
c ) sens typique, xv, 251-53, 1942-43; — d ) sens
prophétique, 253-54; — e ) exégèse du N. T.,
254-55.

4° Le théologien. — A. Pour comprendre le
développement historique de la pensée de Th. de
M. : 1. L'école d'Antioche s'opposant à l'apolli-
narismc, xv, 255-56; cf. i, 1437-38; vu, 387-88,
470-71. — 2. Expression dangereuse de Diodore
(deux Fils) et influence, xv, 256; iv, 1366; vu,
466-67. — 3. Condamnation des doctrines opposées
(apollinarisme et tendance do Diodore) par S. Da-
mase (concile de Rome de 380), xv, 256; iv, 34;
Tables, 735. — 4. La pensée de Th. de M. lui-
même, xv, 256-57.

B. Théologie de Th. de M., en partant de son
symbole de foi : 1. Unité divine et trinité des per-
sonnes, la circumincession, xv, 258, 265. — 2.
Incarnation et unité de personne dans le Christ,
inhabitation du Verbe dans l'homo assumpfus,
258-60; cf. m, 1239-40; vu, 387, 467-68, 474,
486. — 3. Les deux natures dans le Christ, le pour-
quoi de l'Incarnation, xv, 260-61, 276 (rédemption);
cf. 505, 508; x, 2217. — 4. L'humanité du Christ,
progrès moral, xv, 261-62; cf. vin, 1266, 1293-94;
xi, 300; xiv, 1636; xv, 1137. — 5. Résurrection
et ascension, ultime perfectionnement du Christ,
xv, 262-63. — 6. Synthèse, vers un sens orthodoxe,
263-66; cf. v, 2321. — 7. Divinité du Saint-Esprit,
266-67, 1692. — 8. Catéchèses mystagogiques :
prière, 267; — baptême, 267-68; cf. xiv, 544; —
eucharistie, xv, 268-69, 1397; v, 1158, 1166, 1171-
72; — pénitence, xv, 269-70; xiv, 1150.

C. Autres points de doctrine : 1. Péché originel :
conciliation de formules pélagiennes et augusti-
nîennes, xv, 270-77; vu, 897; xii, 353-58, 403,
672; — gages à l'erreur pélagienne, 361, 363, 677,
694, 704, 707; cf. iv, 11 (apocatastase). -- 2.
Divers : anges (création et nature), i, 1194; —
création, ni, 2129; et. VI, 2336 (Hexaméron); —
dénions, xv, 261, 273-74; — épiscopat (origine),
v, 1689-90, 1692; — fin du monde, 2525-2G; —
S. Pierre et l'Église romaine, xiu, 346-47 ; — sur la
foi, vi, 451.

Simples citations ; i, 617, 1120, 1506; il, 431;
v, 1563; ix, 1475, 1477-78; x, 193, 2315; XI, 83,
99, 130, 133, 137, 139, 142, 148. 151, 174, 179,
181, 183, 237, 267, 290, 293, 298, 300; xii, 349,
381, 415, 417, 709; xv, 592.

II. CONTROVERSES CHRISTOLOGIOUËS. —— Elles
aboutissent au 11° concile de Constantinople
(Trois Chapitres). — 1. Le souvenir des trois auteurs
incriminés : Th. de M. (xv, 1869-73, 1876, 1877,
1878), Théodoret de Cyr, Ibas : a) concile d'Éphèse,
Th. de M. cité, v, 137, 152; cf. Cyrille d'Alexandrie,
ni, 2483, 2495; — b) brigandage d'Éphèse, Th.
de M. cité indirectement, xv, 1880; — c ) réhabi-
litation au concile de Chalcédoine, en quel sens
pour Th. de M., 1884. — 2. Les Trois Chapitres :
Th. de M. cité : a) agitation monophysite au temps
de l'Hénotique, 1885; cf. 505; — b ) durant la
réaction chalcédonienne, 1885; — c ) sous Justi-
nien Ier, vin, 2281 ; cf. xv, 508 (controverse théo-
paschite); — d ) intervention de Justinien, 1889-
1891; cf. vin, 2281, 2288; — e ) le pape Vigile à
Constantinople, xv, 1893, 1894, 1897, 1898; et.
3002; — f ) Vigile et le Ve concile œcuménique,
1901, 1902, 1904, 1905, 1907, 1908, 1909, 1916;
cf. xi, 1580-81; — voir aussi Pelage le'', xii, 660,
661, 662, 663, 665, et Pelage II, 672, 673, 674; —
le H° concile de Constantinople, ni, 1231, 1234,
1237, 1238, 1239, 1241, 1242, 1243, 1244, 1245,
1246, 1247, 1249, 1251, 1253, 1255, 1258 et Tables,
2569, 2573-74.

N.B. — La même présentation des « Trois Chapitres •
est adoptée in/ra ù l'art. Théodoret de Cyr, col. 4152.

Autres citations relatives à Th. de M. : concile
in Trullo, x»i, 1582; — S. Hilaire, vi, 2402; —
I-Ionorius Ier, vu, 119; — Junilius Africanus, vin,
1974-75; — Léonce de Byzance, ix, 403, 419,
425; — Marins Mercator, 2483-84; — Narsai, xi,
27, 29; — Némésius d'Émèse, 64; — Proclus,
xiii, 663-64, 667, 670; — Rabboula, 1625; —
Théodoret, xv, 300-01, 304, 309-10, 314, 317, 323.

On s'est efforcé de relever, article par article et
colonne par colonne, toutes les indications concernant
la personne et la doctrine de ïh. de M. On devra com-
pléter ces références à l'aide de l'abondante bibliogra-
phie do la Patrologie d'Altaner-Chirat, p. 463-64. Sur
la chrîstologie, nous retiendrons particulièrement
l'étude de P. Galtier, La craie pensée de Th. de M. sur
l'Incarnation, dans lîev. des se. rel., 1957, p. 161-S5,
338-SO.

THÉODORE DE PHARAN. —Notice [É. Amann],
xv, 279-82. — 1. Son rôle dans le monénergisme,
279-80; x, 2317-18; xv, 208. — Textes lus au VI°
concile œcuménique, vu, 112, 114. — Condamna-
tion au concile romain de 649 (sous Martin Ier),
x, 188, 193, et au VI» concile, m, 1269, 1337;
vu, 116, 120, 122.

THÉODORE PRODROMOS, poète byzantin du x« s.
— Sur l'Immaculée Conception, vu, 941.

THÉODORE DE RAÏTHOU. — Notice [M. Ri-
chard], xv, 282-84. — Un de ses écrits attribué à
Théodore le Sabaïte, 285. — Union hypostatique,
vu, 534.

THÉODORE ROMANOV (xvi'-xvn8 s.), patriarche
de Moscou, d'abord métropolite de Rostov, chef de la
dynastie des Romanov, xiv, 276,

THÉODORE LE SABAÏTE. —Notice [J. Gouil-
lard], xv, 284-86.

THÉODORE SANTABARÉNOS (IXe s.). — A propos
de la reconnaissance de Photius par Jean VIII, xii,
1586-87; — et de la deuxième déposition do Pholius
par Léon le Sage, ix, 379; xil, 1596.

THÉODORE DE SCYTHOPOLIS. — Notice
[É. Amann], xv, 286-87. — Sa rétractation des
erreurs origénistes, xi, 1588; cf. v, 78.

THÉODORE LE STUDITE.—Notice [É. Amann],
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xv, 287-98. — 1° Vie et action, xv, 287-94. —
1. L'affaire moechienne, 288-90; cf. 56 (Taraise). —
2. Vicissitudes dans la persécution iconoclaste,
290-93; vu, 587-89; xi, 454 (Nicéphore), 2057;
cf. vu, 1670; ix, 311 (recours au pape). — 3. Dis-
cussions posthumes (Méthode de Constantinople),
xv, 293-94; cf. x, 1600-03.

2° Œuvres littéraires et doctrine. — Rappelées,
xv, 394-97. — 1. Doctrine sur le culte des images,
vu, 789, 792, 796, 800, 803, 804-05, 813-14, 816,
824, 838-30, 832, 835, 840; et. xm, 2349 (reliques).—
3. Église, pcntarehie et néanmoins primauté
romaine, liberté à l'égard du pouvoir civil, xi,
2272-73; xin, 296, 359-60; xiv 1444. — 3. Mys-
tères : sacramentaux (habit monastique) et sacre-
ments, 468, 550. — 4. Eucharistie : épiclèse, v,
252; présence réelle, 1220; messe, x, 1332-33;
communion, ni, 492, 528, 557; présanctiilés, 563;
xni, 81, 84. — 5. Ordre : validité d'ordination
reçue d'un simoniaque, xi, 1398. — 6. Jugement
dernier et gloire des élus, vi, 1411-12. — 7. Imma-
culée Conception, vu, 920, 922-23. — 8. Obéissance
religieuse, xv, 3260. — Ses écrits utilisés par Dom
Toustain, 1249. — Th. le St., sur S. Athanase, i,
2177. — Cité : v, 1979 (extrôme-onction).

THÉODORE LE TABÉNNÉSIOTE. — Notice
[É. Amann], xv, 298-99. — Cité : v, 1948.

THÉODORET D'ANTIOCHE, patriarche d'An-
tioche de tendance iconophile (vin6 s.), vu, 584
(par erreur Théodore, et. -D. H. G. E., ni, 598).

THÉODORET DE OYR. — Étude historique et
doctrinale [G. Bardy], xv, 299-325. — I. VIE. —
De l'école d'Antioche, disciple de Théodore de
Mopsueste, ami de Nestorius; cette position per-
sonnelle explique les vicissitudes de son existence
et les controverses dont Th. de C. fut l'objet pen-
dant son existence et après sa mort, xv, 299-303.
Voir infra le § relatif aux Trois Chapitres.

II. ÉCRITS. — 1. Ouvrages théologiques : au
nombre de quatorze, douze sont authentiques, xv,
303-06. — 2. Ouvrages apologétiques : quatre
numéros, dont le principal est Graecarum af/ec-
tionum curatio, 307-09. — 3. Ouvrages exégétiques,
309-13 : a) Canon des Livres saints, 11, 1577,
1590; -— b) inspiration, vu, 2087, 2107, 2210; —
c ) interprétation : l'Hexateuque, vi, 2336. —
Détail des Livres (onze numéros cités) : Penta-
teuque, avec quelques notes sur Josué, les Juges,
Ruth (Genèse, vi, 1206, 1212, 1215; Exode, v,
1761; Lévitique, ix, 498; Nombres, xi, 716;
Deutéronome, iv, 664; Josué, vin, 1573; Juges,
1861; Ruth, xiv, 382);—les Rois, avec quelques
notes sur les Paralipomènes, xui, 2780, 2804-05,
2843; cf. xi, 1994; — commentaire sur le Psautier,
xv, 309-10; — sur le Cantique des Cantiques,
n, 1676, 1679; — sur Isaïe, Jérémie, vin, 884;
Ezéchiel, v, 2036, 2041; Daniel, iv, 64, 70, 74, 83,
88, 92, 95, 98, et les douze petits prophètes; —
sur les 14 épîtres de S. Paul : Colossiens, ni, 385;
Corinthiens, 1856, 1863; Éphésiens, v, 178, 187;
Philippiens, xii, 1433; Romains, xm, 2889;
Thessalontciens, xv, 592, 604, 609 (bibl.); Timothée
et Tite, 10G2, 1113; cf. xi, 2452 (Philippiens),
2467 (Éphésiens), 2483-84, 2487; vi, 2074, 2106
(ces quatre dernières références concernent l'épître
aux Hébreux);—les Quaestiones attribuées à Justin
et vraisemblablement appartenant à Théodoret,
vin, 2241; — sur Esdras, v, 529. — 4. Ouvrages
historiques, xv, 313-16; trois importants : His-
toria religiosa, Historia ecclesiastica, IIaereticwum
fabularum compendium; — cités sur les hérésies ;
arianisme, cf. infra, § 4°, Trinité; — euchites, v,
1455, 1457, 1461, 1462, 1463; — Euphratès le

Pératique, 1521; — Eusèbe de Nicomédie,.1542; —
gnostiques, i, 392, 1455; u, 393, 398, 471, 1032,
1308, 2152, 2154; m, 224, 378; vi, 53, 1454, 2307;
IX, 2012, 2028; — macédoniens, 1465-66; —
nicolaïtes, xi, 503-04; — Novatien, 831-32, 843-
44; — quartodecimans, xiu, 1446; — hérésie
judaïsante (simplement cité), xïv, 256. — 5. Ser-
mons et lettres, xv, 316-17.

III. DOCTRINE. — 1° CIiristologie, xv, 317-21;
cf. vu, 1471, 1500; vin, 1305, 1343; xv, 803. —
1, Les deux natures en une personne, exposé géné-
ral, 317-19. — 2. Aspects particuliers : a) la nature
divine (Fils de Dieu),v, 246 l ;—b) la nature hu-
maine de J.-C., irradiée par la plénitude de l'Esprit
Saint, iv, 1760; mais partageant notre ignorance,
et ses conséquences, vm, 1259, 1293; xïv, 1636,
1G40; xv, 319; — c ) union des deux natures, ni,
1255-56; vu, 374, 375, 379, 389-90, 452, 468, 483,
496; — d ) communication des idiomes, 600; xv,
319-20; — e ) le théutokos, 319. — 3. Position per-
sonnelle de Th. de C. après le pacte d'union de 433,
ni, 1255-56; et surtout, xv, 300-01, 320-21.

Citations se rapportant à la cliristologie ; Nes-
torius, xi, 84, 85, 87, 90, 104, 108, 118, 120, 124,
127, 128, 132, 135, 138, 139, 142; — Théodore de
Mopsueste, xv, 243, 245; — Alexandre d'Hiéra-
polis, i, 766; —- Eutychès, eutychianisme, v,
1583-84,1594, 1602; — Irénée de Tyr, vu, 2535-36.

2° Théodoret et les « Trois chapitres » (même
présentation que pour Théodore de Mopsueste,
supra, 4150). — 1. Le souvenir des trois auteurs
incriminés : Théodore de Mopsueste, Théodoret de C.
(xv, 1873-77, 1879), Ibas : a) concile d'Éphèse,
v, 140, 147; cf. i, 764; xv, 300; — b) brigandage
d'Éphèse, Th. de C. inculpé et déposé, iv, 1370
(Dioscore); ix, 253; xv, 301, 1880-81;— appel à
S. Léon, ix, 254; cf. 250-51, 269, 293, 295-96; —
c ) réhabilitation au concile de Chalcédoine, xv,
1882-83; cf. 302; n, 2203, 2204; x, 2230. — 2. Les
Trois chapitres : a) au temps de l'Hénotique, xv,
306; — b ) durant la réaction chalcédonienne,
1885-86; — c ) sous Justinien, vm, 2281; xv, 302,
508; — d ) intervention de Justinien, 1889-90; —
e ) le pape Vigile à Constantinople, 1894, 1898;
cf. 3002 ; — f ) Vigile et le V" concile œcuménique,
1901, 1902, 1903, 1904, 1905, 1907, 1908, 1909-
10, 1916; — voir aussi Pelage Ier, xii, 662, 664,
666, 668, et Pelage II, 673; — le II6 concile de
Constantinople, in, 1231, 1232, 1234, 1237, 1238,
1255-56; et Tables, 2569, 2573-74.

3" Eucharistie. — 1. Doctrine générale : présence
réelle, mais non transsubstantiation proprement
dite et sacrifice eucharistique, xv, 321-22. —
2. Aspects divers : a) présence réelle, v, 1125,
1166-70,1376, 1445; xv, 1397; — b) messe, x, 909,
1318, 1320-21, 1326; cf. v, 234, 238 (épiclese).

4» Trinité. — 1. Doctrine générale, xv, 322-23. —
2. Aspects divers : a) consubstantialité des per-
sonnes (contre l'arianisme), I, 1783, 1787, 1790,
1795, 1835, 1846, 1848; — b) procession du Saint-
Esprit, v, 790, 793-94; cf. xv, 322-23, 1758.

5° L'Homme, la chute et le relèvement. — 1. Créa-
tion d'Adam, sa faute et les conséquences pour
lui, xv, 323 ; — rapport du péché d'Adam à l'huma-
nité, 323-24; cl. xii, 414-15, 608. — 2. Relèvement,
xv, 323-24; — sur le baptême, il, 181, 185; cf.
vm, 2105; — rôle de la îoi et des œuvres, 2101-02;
cf. vi, 78, 87, 110, 394, 435 (toi); et xn, 2830
(cause de la prédestination). — 3. Sur la rédemp-
tion, xm, 1939, 1940; cf. x, 661 (mérite).

6° Autres points de doctrine. — 1. Dieu et le
monde, iv, 955, 1095-98; cf. in, 2069, 2129; vi,
2336 (création, hexaméron); — anges, i, 1197-98,
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343-45. — 2. Pères latins : inconnu de beaucoup, le
mot est employé en sens divers par S. Augustin;
il acquiert son véritable sens avec Abélard; beau-
coup de synonymes chez S. Thomas, 345-46.

I I . Étude historique.—I. AVANT S. AUGUSTIN.—
1. Le tait historique du Christ et l'Écriture sem-
blent exclure la nécessité d'une philosophie de la
religion, xv, 347. — 2. Premiers développements :
d'une contemplation de la foi (Clément d'Alexan-
drie), 348-49. — 3. A côté de multiples écoles de
théologie, Origene, après Irénce, mais mieux que
lui, formule les principes d'une théologie véritable,
349-50. — 4. Rôle des Cappadocicns et de S. Jé-
rôme, 350.

II. SAINT AUGUSTIN. — 1. Son influence pré-
pondérante ; textes concernant cette influence,
xv, 350-51; cf. i, 2319-22. — 2. S. Augustin et
l'expérience de la foi ; intellige ut crcclas, crede lit
intelligas, xv, 351; i, 2337-40. — 3. L'intellecfus
augustinlen : contemplation croyante et aimante,
xv, 352; i, 2454-57. — 4. Cependant A. fait appel
à toutes les ressources des sens et de l'esprit, xv,
352-53. — Sur cet auteur, se reporter aux Tables,
298-300.

III. L'HÉRITAGE DU VIe SIÈCLE. — La théologie
est déterminée au vi" s. par deux facteurs :

1° Héritage patristiqiie. — 1. Utilisation de
l'Écriture (transpositions allégoriques; texte étudié
selon le sens de la grammaire latine), xv, 354. —
2. Subordination à la foi des sciences humaines,
philosophia, scienfia, ancillae theologiae, 354-55; —
importance du texte et du commentaire, 355-57.

2° Héritage philosophique. — Présupposé l'ap-
port philosophique relaté à ARISTOTÉLISMË DE LA
SCOLASÏIOUI!;, i, 1869-87, et PLATONISME DES
PÈRES, xn, 2258-392, il s'agit de l'influence exercée
par Aristote quant à la structure méthodologique
de la théologie : a ) en Orient, par Léonce de
Byzance (ix, 405-08) et surtout S. Jean Damascène
(vin, 696-97), xv, 357-58;— 1>) en Occident, par
Boèce (n, 920-21), xv, 358-59;—c) trois « entrées »
d'Aristote (Tables, 252-53) dans l'exposé de la
science sacrée, xv, 359-60.

IV. D'ALCUIN AU xn» SIÈCLE. — 1. Alcuin,
théologien et grammairien, xv, 360-61; i, 689; —
Jean Scot Érigène, un penseur original, xv, 361;
v, 410-32. — 2. Dialecticiens et antidialectieiens,
xv, 361-62; xiv, 1698-702. — 3. S. Anselme (alliance
des deux courants), xv, 362-63; i, 1343-44.

V. LA RENAISSANCE DU XII1' SIÈCLE. LA THÉO-
LOGIE SOUS LB RÉGIME DE LA DIALECTIQUE. ——
1° L'école de Laon et Abélard. — 1. L'école de Laon,
xv, 364-65 ; voir Anselme de Laon, Tables, 178-79. —
2. Abélard, xv, 365-67; — le Sic et non, i, 40;
cf. iv, 1155-58; vi, 1742-44; xiv, 1700-01 ; xv, 2237.

2° Réaction anti-abélardiennc. — 1. S. Bernard,
xv, 367-68; cf. n, 759-61. — 2. Autres auteurs
cités : Gauthier de Saint-Victor (vi, 1171, et
Tables, 1781, 3967-68); Manegold de Lautenbach
(ix, 1825-30, et Tables, 3084); Étienne de Tournai
(Tables, 1300).

3° Les Victorins et Pierre Lombard. — 1. Effort
de conciliation entre le courant mystique et le
courant philosophique, xv, 368-69; cf. i, 51-55. —
2. Auteurs cités : a) Hugues de Saint-Victor, sa
théologie, i, 52, 2503; vu, 261-63; — sa place dans
l'histoire de la théologie. Tables, 2131; — b ) La
Summa Sententiarum, vu, 254-56, 284-86; —
c ) Pierre Lombard, xir, 1978-86.

4° Gilbert de La Porrée et Alain de Lille, — 1.
Leur souci d'ordonner méthodiquement l'ensei-
gnement, xv, 369-70. — 2. Gilbert de La Porréc,
vi, 1350-58; — sa doctrine, i, 42; n, 748, 835; iv,

1156, 1158, 1160, 1162, 1173; v, 430; vu, 1519;
xi, 786; xii, 1945-46, 1952, 1956, 1959, 1984,
1986, 1993, 2008-09; xni, 2147, 2752. — 3. Alain
de Lille, i, 656-58; Tables, 62-63. — 4. Gilbert de
La Porrée et Alain de Lille, iv, 1168-70, 1237;
vu, 409.

5° Développement de la qnaestio, xv, 370-73;
cf. xlv, 1873-77; Tables, 3836.

VI. L'AOE D'OR DE LA SCOLASTIQUE. —— I .
ARISTOTE, MAITRE DE I,A PENSÉE. —1° Troisième
entrée d'Artsiole, xv, 374-78.—1. Indication générale,
374-75; cf. Tables, 252-53. — 2. Les apports
d'Aristote : interprétation et élaboration ration-
nelle du donné théologique, xv, 375-76; possibilité
d'organisation systématique rationnelle, 376-77;
structure scientifique, 377-7S. — 3. Auteurs cités,
377-78 : Guillaume d'Auxerre, vi, 1976; Tables,
1995; — Odon Rigaud, xm, 2705; Tables, 3907; —
Guillaume de Méliton, x, 538-40; Tables, 1998-
99; — Albert le Grand : œuvre doctrinale. Tables,
65; i, 1877 (adaptation de l'aristotélisnic; cf. 671-
73); vi, 872-73; xn, 1485; xiv, 1704; cité ; xv,
389, 628, 642.

2° Théologie, ches S. Thomas d'Aquin, xv, 378-
92. — Trois aspects de sa position : 1. S. Thomas
n'a pas changé la manière, reçue de S. Anselme,
d'Abélard et de Guillaume d'Auxerre, de concevoir
le rapport du travail théologique au révélé : la
théologie est pour lui la construction rationnelle
de l'enseignement chrétien lui-même : a ) présen-
tation théorique : nécessité pour l'homme de
recevoir communication d'autres connaissances
que les connaissances naturelles, la Révélation,
c'est-à-dire la ductrina fidei ou sacra dodrina,
379-82; — la raison a quatre fonctions, 382-83,
452-56; cf. infra, 4164; — b ) commenL la pratique
répond à ces considérations, 383-86; cf. 848-53
(double scientifique des énoncés de la foi).

Confirmation de la pensée de S. Thomas par sea
disciples immédiats, xv, 385-86. — Cités : Annibal do
Annibaldis (i, 1321-22); — Bombolognus de Bologne; —
Remi de GerolamI (xm, 2377); — le Correctorium
Corruptorii « Quare « (Tables, S22); — Ulrich de Stras-
bourg (xv, 2059); — Godefroid de Fontaines (Tables,
1829).

2. Mais S. Thomas a transformé le rendement
du travail rationnel en théologie : les choses sont
étudiées non seulement dans leur rapport à la fin
dernière, référées à Dieu par la charité (école
augustinienne), mais aussi (école d'Aristote) en
elles-mêmes, dans leur nature, leur consistance
et leur intelligilité propre, xv, 386-89.

Sur les conflits engendrés par ces divergences, voir vi,
892; xv, 100-03 (Tempiar); cf. vin, 2354-55 (Kilwardhy).

3. Cependant les présupposés et questions enga-
gées par la position de S. Thomas laissent pres-
sentir des possibilités de crise dans la théologie,
xv, 389-92.

Même souci de la légitimité d'une attribution à Dieu
de nos concepts et vocables créés, chez les théologiens
de la fin du xir et du début du xni8 s. : Pierre de
Pol tiers, chancelier, xn, 203S-40;—Pierre de Capoue;—
Prévostin, xm, 162-69; —Guillaume d'Auxerro, vi,
1976; Tables, 1995.

Pour S. Thomas, XV, 399 et, plus complètement,
FBÈRES PRÊCHEURS, vi, 872-74 (Albert le Grand et
S. Thomas d'Aquin), 874-84 (l'oeuvre doctrinale de
S. Thomas d'Aquin); xv, 641-51 (le commentateur
d'Aristote); 651-58 (signification historique de la théo-
logie de S. Thomas : lutte contre l'aristotclisme outré,
lutte pour l'aristotélisme modéré); 694-7;i8 (S. Thomas
exégète); 738-61 (S. Thomas et les Pères).

//. LA LIONE A U G U S T I f I l K N I i H , —— 1. DOUX tllÈ-
mes de réaction : contre ceux (Faculté de théologie)
qui empruntent aux choses créées un vocabulaire
et des catégories pour exprimer les choses de Dieu
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— contre ceux (Faculté des arts == philosophie)
qui traitent d'objets dépassant les forces de la
raison, xv, 392-93; cf. Augustinisme et aristoté-
lisme, I, 2506-14; xiv, 1702, 1708; xv, 641-51.

Auteurs cités : Faculté de théologie : Jean de Saint-
Gilles, Odon de Chàteauroux (xi. 935; Tables, 3343); —
Grégoire IX contre l'aristotélisme dans la scolastique
(Tables, 1924); — Faculté des arts : Jean de Meung,
André le Chapelain et surtout Boèce de Dacie (il, 922-
24); — réaction atteignant Indirectement Albert le
Grand et S. Thomas d'Aquin; et. supra, % I , 1° et 2°.

2. Position des maîtres augustiniens, xv, 393-94.
Alexandre de Haies (l, 780, 783-84); — Fishacre

(Tables, 1531); — Kliwardby (VIII, 2354-56; Tables,
2823); — Robert Grosseteste (vl, 1885-87; Tables,
1968-69);— Roger Bacon (II, 8-31; Tables, 347-48).

3. Plus spécialement S. Bonaventure, xv, 394-
97; cf. n, 976; x, 387; xn, 130; xv, 656 et Tables,
462-63 (philosophie et théologie en général, avec
les sources).

I I I . POSITIONS ET DÉBATS D'ÉCOLE (l'ordre suivi
est l'ordre scolastique des quatre causes). — 1° Cawc
efficiente : c'est le Saint-Esprit et aussi l'auteur de
chaque ouvrage quand il s'agit de l'Écriture; cette
cause ne donne lieu à aucune controverse, xv, 398.

2° Cause formelle : elle vise le statut interne et
formel de la théologie : celle-ci est-elle une science?
Deux tendances : a) la foi étant supposée, la théo-
logie est science véritable : non scientia conse-
quentium, sed consequentiarum; — b) même sup-
posée la foi, la théologie demeure science seulement
en un sens large et en des sens assez divers, xv,
398-99.

Cités ; Godefroid de Fontaines (Tables, 1829); —
Gérard de Sienne (Hurter, II, 542); — Thomas de
Strasbourg (xv, 780); — Fr. de Mayronis (x, 1634-45
[Meyronnes]; Tables, 3205); — Alphonse Vargas (xv,
2534); — Jacques de Thérines (573); — Jean de Basoliis
(II, 475 [Bassolis]); — Pierre Auriol (XII, 1810-81); —
Hervé Nédellec ou Hervé (Noël) (vi, 3315).

3° Cause matérielle: sept opinions sur la question:
de qui ou de quoi parle-t-on en théologie 7, xv,
399-400. — 1. Christas totus, Christus inleger.

Cités : Cassiodore (il, 1830); — Robert de Melun
(xin, 2752); — Roland de Crémone (Hurter, il, 266); -~
Kilwardby (Tables, 2823); — Odon Rigaud (xn, 2703);—
Guillaume de Mélllon (Tables. 1998); — Robert Grosse-
teste (T., 1968); — Gabriel Biel (il, 814-25); — Pierre
d'Allly (l, 642-54; Tables, 62).

2. Res et signa : S. Augustin, Tables, 300; —
Pierre Lombard, xil, 1980. — 3. Opéra conditionis
'( reparationis : Hugues de Saint-Victor, vu,
61-63 et Tables, 2130. — 4. Deus alpha et oméga,

^rincipium et finis : Albert le Grand, iv, 1235-36
(doctrine de la participation); — Ulrich de Stras-
bourg, xv, 2059. — 5. Deus et omnia sub raiione
Dei : S. Thomas, xv, 848.

Voir aussi : xv, 390; — Uuns Scot (iv, 1872); — Jean
de Basoliis (n, 475 [BassolisD;— Hervé Nédellec (vi,
894, 2315); — Henri de Gand (2191); — Godefroid
de Fontaines (Tables, 1829).

6. Tendance synthétique ; Alexandre de Haies, i,
773-75; cf. ix, 1126; — S. Bonaventure, Tables,
462-63; — Odon Rigaud, xm, 2703; — Pécham,
xn, 126-27. — 7. Pas d'unité de sujet dans le
transcendant : Olieu, xi, 986.

4" Cause finale (deux points de vue). — 1.
Nécessité d'une science surnaturelle (ne donne lieu
à aucune controverse). — 2. Finalité de la théolo-
gie ; celle-ci est une science spéculative, mais aussi,
en élargissant la notion aristotélicienne, praxis
circa flnem (Odon Rigaud, Guillaume de Méliton,
Pierre Auriol), xv, 400.

IV. LE XIVe SIECLE. LA. CRITIWE THÈOLOCIKIVE.
—1, nuns Scot, Sa critique, en réaction contre le
naturalisme absolu des averroïstes, aboutit à

montrer que le manque d'évidence dans les argu-
ments de la théologie empêche celle-ci d'être une
science dans le sens propre du mot, xv, 401-03;
cf. iv, 1941. — 2. Les neminalistes, en refusant à la
théologie la qualité de science sul)alternée à la foi,
aboutissent à lui enlever son caractère d'unité et
d'homogénéité : tel Durand de Saint-Pourçain,
xv, 403-04. Mais surtout, pour Occam en parti-
culier, les raliones probabiles de la théologie n'ont
de valeur que pour la foi déjà acquise : d'où de
graves conséquences sont à craindre, à savoir
disjonction de l'ordre de la foi et de la raison,
impliquant pour la théologie des orientations
purement mystique» on fldéistes, sauf à lui imposer
le retour aux sources, 404-06. Voir Nominalisme,
Tables, 3322.

Déviation dans le sens mystique : Gerson (vi,
1322-24); — Nicolas de Clamanges (xi, 597-600);
— Nicolas de Strasbourg (Kempf) (Tables, 2808). —
Retour aux sources : Nicolas de Cuea (xi, 601-11 [Giisa]);
— Guillaume Durand le Jeune (iv, 1962; Tables, 1079
[Dlirand de Mendc]).

3. Il s'en suivra aussi un développement des
questions de méthodologie critique, xv, 406-07.

V. APPRÉCIATION SUS LA THÉOLOGIE SE LA
SCOLASTIQ.VE (concerne surtout la scolastique de
la décadence). — Trois remarques : 1. Excessive
prépotencc d'une méthode trop exclusivement
rationnelle et logicienne, xv, 407-09. — 2. Danger
de subtilité inutile, 409-10.— 3. Danger de cristal-
lisation en systèmes pétrifiés, 410.

VII. PROBLÈMES NOUVEAUX ET LIGNES NOUVEL-
LES DE LA THÉOLOGIE MODERNB (xV-XVI6 Siècles).——
I. PROHLÈUES ET BESOINS so vvsA ux. — Résumé en
trois points : un besoin spirituel et vital; — la
nouveauté du contact critique avec les textes et
du sens historique; — une orientation culturelle
et anthropologique nouvelle, xv, 411-13.

Les Alexandrins do Florence (Pomponazzi, xll,
2545); — Raymond Luile (ix, 1112-34); — Nicolas de
Cues (xi, 606-11);—Jean et Jean-François Pic de La
Mirandole (xn, 1605-07);— Ficin (v, 2279-89, surtout
2280-86); — John Coict (in, 362-64); — Lefèvre d'Éta-
ples (ix, 134-45, surtout 139-41); — Clichtove (ni, 236-
43); — Jean Reuchlin (Tables, 3900); — Érasme (v,
391-93).

I I . SOLUTIONS. — l" L'humanisme.— Contre la
scolastiquc, procès de la dialectique de la quaestio
et de la disputatio, pour leur substituer la sincera
fheologia, la philosophia Chrisli; cf. Érasme (v,
395-97), xv, 413-14,

2° Luther. — Triple aspect de sa position : le
christianisme (lu salut par le Christ seul; réalisé
par une aversion de la nature et par la seule toi;
se manifestant par une théologie pieuse et salutaire
et non par spéculation, 414-16; cf. ix, 1202-03,
1207-09, 1212-15, 1218-21, 1229-32; — double
conséquence possible : ou théologie de l'expérience
religieuse, ou rejet de tout surnaturel qui ne soit
pas Dieu, xv, 416-17.

I I I . CONTINUATION ET DÉVELOPPEMENT DE LA
SCOLASTIQ. US M É D I É VALE. — La tradition thomiste :
la théologie est une science des conclusions de la
foi, xv, 417-20. -— Appréciation, 420-21.

Cités ; Capréolus (n, 1694; Tables, 521); — Cajétan
(n, 1313 sq.; Tables, 496, § 2°); — Baûoz (11, 140-43;
Tables, 356); — Jean de S.-Thomas (vin, 803-08, spé-
cialement 806-08; xv, 829-30; Tfflfcîes, 2480); — Gonet
(vi, 1487-89; Tables, 1833-35); — Billuart (n, 890-92;
Tables, 446-47); — Suarcz (xiv, 2639-52, spécialement
2G50-51); — Salmanticenses (1017-31, spécialement
1020-22).

IV. FORMES NOUVELLES SANS LA THÉOLOGIE CA-
THOUQUS— Effort d'intégration des exigences mo-
dernes ; Melchior Cano : son De locis fheologicis,
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appel au donné positif, xv, 421-23; cf. n, 1539;
ix, 712-47; Tables, 513-14. — Spécialisations
nouvelles, xv, 423-31.

A. Théologie ascétique et mystique, xv, 423-24. —
Référence spéciale à Contenson, qui « souligne
fortement la liaison de la théologie à ses sources
et son homogénéité à la foi»; cf. in, 1631-33;
Tables, 806.

Autres auteurs cités : S, Ignace de Loyola, Exercices
(i, 2051-52; VIT, 722-27; Tables, 2175); — Carmes (T.,
534; cf. xv, 566-70 [Ste Thérèse]); — S. François de
Sales (vi, 754-59, surtout 755-58; l, 2052-53 [doctrine
ascétique]; cf. Tables, 1689); — S. Jean de la Croix
(vin, 772-86, surtout 779-86; Tables, 2461-62);—Jean
Altenstalg (l, 924); — Massoulié (x, 278-79; Tables.
3160); — Louis Chardon (T., 581).

Pour éviter les redites inutiles tout en offrant une
synthèse aussi complète que possible, se référer à l'art.
Mystique, Tables, 3274-77, avec la bibliographie com-
plémentaire, 3278-82.

B. Théologie dogmatique et théologie morale. —
Distinction déjà entrevue au Moyen Age (Pierre
le Chantre, Guillaume d'Auxerre, Robert de
Courçon, Jean de La Rochelle, Pierre de Poitiers,
Yves de Chartres), mais devenue un domaine à
part au XVIe siècle, xv, 424-26.

1° Théologie dogmatique. — Étude générale
[E, Dublanchy], iv, 1522-74. — 1. Sa définition,
comme science théologique, 1522-31. — 2. Sa
méthode, 1531-40. — 3. Divisions principales,
1540-45. — 4. Dogmatique et Nouveau Testament,
154S-47. — 5. Histoire et auteurs suivant les
époques, 1547-74.

La longue énumération donnée là par E. Dublanchy
est antérieure à la première guerre mondiale et s'arrête
à Franzelin (t 1886). On la complétera en se reportant,
dans les Tables, soit aux articles généraux consacrés
à un pays ou à un ordre religieux, soit aux notices par-
ticulières des théologiens contemporains les plus mar-
quants.

2° Théologie morale. — Études diverses : Morale,
x, 2396-458; Tables, 3249-55; — Moralité de
l'acte humain, xi, 2459-72; cf. vin, 1069-92 (théo-
logie morale dans la Compagnie de Jésus).

Voir aux Tables, 3255-57, la liste des auteurs cités,
complétant xv, 425-26.

C. Théologie positive. — La division en théologie
scolastique et théologie positive, déjà affirmée
au xvr siècle (Grégoire de Valence, L. Carbonia,
Sixte Fabri, S. Ignace de Loyola, Jean Mair),
xv, 426-27; — deux conceptions relatives à cette
distinction, l'une littéraire, l'autre méthodologique
(Cano), 427-29.

Dans la ligne de Cano : Grégoire de Valence, J. l'olman
(Hurter, ïv, 1066), Zambaldi (xv, 3681) et, selon quelques
textes, Petau, Btiluart, Ellics du Pin (xn, 2111), de La
Chambre (vin, 2393), Philippe de la Trinité, Tourncly.

Répondant, d'une part, aux exigences des textes
et de l'histoire, d'autre part, à la nécessité de
s'opposer aux hérésies — d'où un retour aux
sources •— la théologie positive est définitivement
fondée au xvnc siècle, avec Petau, Thomassin
(voir leurs articles); elle fait place aux études
historiques avec Noël Alexandre, Bonaventure
d'Argonne (Hurter, ïv, 819), Mabillon, du Pin,
Nicole (Perpétuité de la f o i ) , xv, 429-30.

a) Aidés par VEnchiridion biblicum de la Commission
biblique, tous les théologiens contemporains appuient
leurs aulrmations dogmatiques sur l'Écriture, inter-
prétée par le magistère de l'Église. A ce sujet, le P.
A. Patfoort a publié une étude intéressante qui complé-
tera heureusement l'art. Théologie du P. Congar : Sur
(a primauté de l'étude de l'Écriture Sainte dans la for-
mation Ihéologique de notre temps, dans Seminariiim,
1967. L'auteur distingua dans la Bible deux catégories
de données ; celles qu'il nomme « existentielles «, mani-
festant le jeu des relations entre Dieu et son peuple,

lois de l'existence chrétienne, dans lesquelles même le
chrétien d'aujourd'hui a besoin de pouvoir se définir
lui-même; — puis les données "objectives et ontolo-
giques «, portant sur les réalités transcendantes de Dieu,
sur la gratuité do son amour et sur les richesses dont
dispose cet amour pour se donner lui-même d'une façon
à laquelle ne peut atteindre la créature. A la suite des
confessions de foi et des formules dogmatiques, la
théologie classique s'est attachée presque exclusivement
aux valeurs objectives et ontologiques. Mais formules
dogmatiques et théologie classique restent trop formelles
pour répondre directement au besoin du peuple chré-
tien.

Les données existentielles suffisent à mettre le peuple
chrétien en présence du salut, objet d'espérance. Mais
les précisions sur la condition personnelle, la nature,
la position essentielle des partenaires de l'histoire du
salut n'aITleiirent que rarement dans l'Écriture. Sans
doute, les éléments qui permettent ces précisions y sont
présents, mais ils sont rarement explicités pour eux-
mêmes. Il faut donc ici autre chose qu'un relevé docu-
mentaire, « il faut une « intellection « (intus Injure),
qui s'attache à la consistance et à la cohérence objective
des choses qui sont proposées par la parole de Dieu. Et
comme c'est la nature de ces clwses qui permet de retrou-
ver le m conducteur et de mesurer l'enjeu protond du
projet d'existence chrétien, la théologie biblique et les
sciences documentaires analogues doivent céder la place
à un autre type de démarche. Mais c'est toujours à
l'Écriture (prolongée par la liturgie et l'histoire de
l'Église) qu'il tant en appeler; cette Écriture, il faut
cette fois l'interroger, la sonder et ne plus se contenter
d'agencer des données bien apparentes. En somme, ici,
c'est la théologie positive qui retrouve sa fonction bien
précise, en disposant une visée réaliste et en restant en
symbiose avec les condensations et discernements de la
tradition ecclésiastique autour de la liturgie vécue et
du Magistère ».

Notons une réalisation de Theologia biblica, par le
P. Ceuppens, 0. P. : De Deci uno. 1949; — De SS. Tri-
nitate, 1950; —De Incarnations cl Redeiaptione, 1948;—
De mariologia biblica, 1949. — Dans la même collection ;
Quaestiones selectae ex historia primaeva, 1948»

b) La théologie positive recourt aux documents du
Magistère, que l'Enchiridion do Denzinger, avec ses
multiples éditions (la dernière est du P. A. SchOnmetzer,
S. J., 1963), présente aux étudiants et aux théologiens.
Dans un article (paru dans L'Ami du clergé, 23 mai
1963), le P. Congar a dit les mérites et les avantages
du recueil, mais aussi ses insuffisances et ses omissions,
non pour en faire le procès, mais pour en prévenir un
mauvais usage. On ne peut reprocher à Denzinger d'être
ce qu'il est ; un bon recueil de définitions et (le décla-
rations doctrinales; mais étant cela, il réduit à une
condition de « choses » des textes qui, pour répondre à
leur nature et à leur destination, doivent faire l'objet
d'un acte proprement religieux.

Un recueil de décisions se prête à favoriser en théologie
un esprit juridique... Non seulement ces énoncés sont
Isolés de leur contexte historique, mais Ils sont présentés
sans référence 'explicite à la vie de foi de l'Église, com-
munauté surnaturelle...

• Tout énoncé dogmatique a une valeur doxologique et
un caractère sacré : ainsi doit-il mener au-delà du signe,
jusqu'à une perception spirituelle, grâce à une action
do Dieu qui, à travers lui, par lui, nous communique
son propre témoignage. Le traité des « lieux théologi-
qucs » n'est qu'une mise en ordre, une classification, des
principaux et ordinaires cheminements de ce témoignage,
à travers le complexe organisme ecclésial. Mais ce
témoignage lui-même, qui apparaît déjà, dans « Den-
zinger », réduit à une série unique, n'y livre, en quelque
sorte, que ses « saintes espèces » : tout l'effort de per-
ception religieuse reste à faire. La perception de fol est,
en effet, une sorte de res non contenta de l'énoncé dog-
matique, au-delà do la res de vérité que celui-ci contient,
un peu comme l'unité du Corps mystique, par la charité
pascale, est la res non contenta de l'Eucharistie, au-delà
de la « présence réelle » que le sacrement effectue, »

c ) Enfin la théologie positive utilise, comme moyen
de transmission de la vérité, les écrits des Pères de
l'Église. Voir aux Tables les indications relatives à la
patristique, 3593-94; et infra à Tradition.
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D. L'apologétique. — Associée de la théologie
dogmatique depuis le XVIIe siècle, elle a un double
objet : la crédibilité de la foi, la certitude subjec-
tive de la foi, xv, 430-31.

Auteurs cités (références aux Tables) : Uorsch (1033);
— Dicckmann (966) ; — Gardei) (1772) ; — Bilz (447) ; —
P. Wyser; — Poschmann (3757); — Eschweiler (1208).—
Voir l'art. AroLOGÉTiQUE (l, 1511-80) et Tables, 196;
auteurs cités. T., 198-206.

VIII. LA THÉOLOGIE DU XVII° S. A NOS JOURS
(1930). — 1° La théologie née des tendances mo-
dernes. — Elle emprunte la méthode dogmatique
et tend à se constituer en système, xv, 432-34; —
elle s'organise en encyclopédies.

Dogmatique et méthode dogmatique chez les auteurs
catholiques : Capassi (Tables, 519); — Noël Alexandre
(l, 769-72); — Annat (1320-21); — Gotti (vi, 1503-07;
Tables, 1838); — J. Gautier (vi, 1172); — J. B. Gêner
(Tables, 1786); — Ïournely (xv, 1242); — B. Stattler
(xiv, 2567-79) ; — Oberndorfer (xi, 858-59) ; — Hcrwis ;
— Brandmeycr (Hurter, v, 286); — Gazzaniga (vi,
1175); — Dobmayer (iv, 1479).

2° Le marasme de la théologie au temps du philo-
sophisme, xv 434-35. — 1. Influence de l'Aufkla-
rung, cf. Tables, 296. — 2. Le semi-rationalisme
d'Hermès, vi, 2290 sq.; cf. xiv, 1850-54 (semi-
rationalisme). — 3. Action du philosophisme :
a) en France : incrédulité, cf. x», 149l; xm,
1750-62, 1765-67, 1773-75; — b) en Allemagne,
xn, 1491; xm, 1762-G5, 1767-69, 1775-77; — un
exemple d'application au mystère de la Trinité,
xv, 1787-90; — c ) explications philosophiques
hétérodoxes de l'Incarnation, vu, 5S1-64.

3° Renouveau de la théologie au X I X e et au début
du îs." siècle. •— 1. Renouveau d'inspiration
romantique, xv, 435-36.

École catholique de Tubingue et surtout Moehier
(x, 2048-G3; Tables, 3232); — Drey (iv, 1827; Tables,
1037); — Gengler (Hurter, v, 1095); — Staudenmaier
(xiv, 2579); — G. Riegler (Hurter, v, 1093); — J. A.
Stapf (H-, v, 1379); —cf. Sailer (xiv, 749-54); et, en
France, Lamennais (vin, 2477-83).

2. Renouveau de la scolastique, xv, 43G-38;
cf. xn, 1492-94; xiv, 1725-28 : — a) en réaction
contre une philosophie chrétienne d'inspiration
hétérodoxe, 436-37.

Auteurs cités s'inspirant : de Descartes : Émery
(Ta&fes, 1157); J. Valla (XV, 2522-24; cf. 503); — de
Leibniz et Wolf, cf. supra § 1° : Stattler, Oberndorfer,
Herwis, Brandmeyer, Gazzaniga;—de Kant ou Fichte :
Hermès (supra § 2°); — de Schelling : Dobmayer (supra
g l»), P.-B Ziemer, Sailer (xiv, 749); — de Hegel et
Schleiermacher : un certain temps Mochler (Tables,
3232);—de Malebranche: Gerdil (vi, 1299; Tables,
1S02); — lies empiristes et des naturalistes ; l'abbé
Flottes (Hurter, V, 1185); — do Lamennais ; Gcrhet
(vi, 1296; cf. vin, 2480).

b) Interventions pontificales en ce sens (de
Pie IX à Pic XII).

Pie IX : Lettre Tuas lihenter, à l'archevêque de
Munich (Denz.-Bannw., n. 1680); — condamnation do
Bonnctty, n. 4 (il, 1024); — Syllabus, prop. 13 (xiv,
2893). — Léon XIII : Encyclique Aeterni Patris;
Académie do S.-Thomas; condamnation de l'ontolo-
gisme rosmtalen (rx, 353-54; cl. xm, 2936; voir aussi
iv, 1537). — Pie X : Encyclique Pascendi (iv, 1537); —
Motu proprio Doctoris nngelici et lea 24 thèses thomistes
(xv, 1011). — Pie XI : Constitution Deus scientiarum
Dominus (xiv, 1727; xv, 1007 et Tables, 3666). — Pie
XII : T., 3666.

c ) Les animateurs de ce renouveau, xv, 436.
Auteurs cités : Kleutgcn (vin, 2359); — Liberatore

(ix, 629); —l'assaglia (xi, 2207);—Perronc (xii,1255);
—Sanscvcrino (Tables, 3993). —Auteurs plus récents
cités î xiv, 1727-28.

3. Développement des études positives et cri-
tiques; avec le danger de concevoir la théologie
positive comme une simple histoire, xv, 438-

39. — 4. D'où crise de l'enseignement des sciences
théologiques, époque du modernisme, 439-41.

Comment résoudre le double problème de l'homo-
généité de la théologie catholique avec la Révélation,
tout en maintenant son rapport à ses sources positives,
soumises aux méthodes historiques et critiques?

5. Les synthèses dans le sens de la tradition :
trois cfïorts se superposent, xv, 441-44,

a) Dans la lutte contre l'Autklarung et le scmi-
rationalisnie, retour à la théologie. Issue de la scolastique
et du concile de Trente : Clomcns (Tables, 622); —
H.-J. Denzinger (iv, 450); — Kleutgen (VTIT, 2359); —
Schaczicr (xiv, 1270). — 6; Dans la lutte contre le
rationalisme, (sous Pie IX), affirmation d'un ordre sur-
naturel et des rapports do la raison et de la foi (concile
du Vatican) : Franzelin (vi, 765; Tables, 1690-91); —
J.-B. Aubry (l, 2264, n° 2); — J. Didiot(TaMes,964).—
c ) Dans la rectieretie de la logique Interne des mystères
et do leur proposition avec la Révélation ; synthèse
réalisée par Scheeben (xiv, 1270-74; Tables, 3999-
4001); — et sous le rapport de la méthodologie : Gardeil
(Tables, 1772) et Marin-SoIa (T., 3146).

6. Problèmes, tendances, tâches d'aujourd'hui :
valeur scientifique de la théologie; statut de la
théologie marquant les exigences propres de la
théologie positive; maintien de l'unité de la théo-
logie tout en assumant les données des sciences
auxiliaires, xv, 444-46.

On rappellera ici utilement quelques positions prises
par Y. Congar sur le présent sujet.

a) Idée de la Tradition (conclusion de son livre. La
Tradition et les traditions, n, Paris, 1963). Écriture et Tra-
dition sont les moyens que Dieu a disposés ensemble,
sous l'active et toujours actuelle influence du Saint-
Esprit, pour nous relier à la Révélation faite une fois
pour toutes. Mais il importe de définir les rapports des
monuments de la tradition avec la Tradition elle-même.
Entre Tradition et monuments de la tradition, il n'y a
pas identité : ' Les monuments de la tradition sont des
réalités objectives et historiques : la Tradition est une
réalité théologiquc qui suppose une action du Saint-
Esprit. dans ce sujet vivant qu'est l'Église... II ne peut y
avoir un traité valable de la Tradition sans considéra-
tion de l'action par laquelle Dieu continue à « inspirer »
l'Église, au sens qu'une suite continue de témoignages
ont classiquement donnû à ce mot. C'est cette action
qui est constitutive de la Tradition au sens dogmatique
de l'expression. Tout usage qui réduit cette expression
a désigner seulement des documents historiques reste
en deçà de sa valeur théologique et risque d'être am-
bigu » (p. 207). En bref, ne pas confondre « tradition
historique • et «tradition théologique «.—Deux proposi-
tions résument;la doctrine Catholique : « l.Les documents
ne sont pas les seuls principes constitutifs de la Tradi-
tion. Celle-ci ne peut ni; se concevoir, ni se définir, sans
qu'on inclue dans sa notion son sujet vivant qui est,
souverainement le Saint-Esprit, visiblement l'Église et,
en elle, son magistère institué et assisté. — 2. L'Église
et le magistère n'ont aucune autonomie par rapport au
dépôt. Mais le dépôt no s'identifie pas avec les documents
ou monuments... ftglise et magistère tout à la fois sont
liés et disposent de ressources qui dépassent celles de
la pure attestation documentaire • (p. 209).

b) II serait ridicule d'opposer une théorie pré-conci-
liaire aux enseignements de Vatican II. Il y a, certes,
continuité, mais avec des aperçus nouveaux sur les
tâches présentes de la théologie. Le P. Congar s'en est
expliqué dans un récent livre : Situation et (fiches pré-
sentes de la théologie, Paris, éd. du Cerf, 1967. Ces tâches
ont trois objets principaux ; intégrer l'exégèse biblique
dans la théologie — on a vu plus haut le P. Pattoort
formuler la même requête; — répondre à la requête
do la réflexion pliilosophique sur la transcendance
• horizontale » de l'homme au monde dans l'histoire; —
enfin, correspondre au dialogue œcuménique, la con-
templation du Mystère étemel dévoilé par l'Incarnation
rejoignant pour tout homme l'actualisation de l'évé-
nement décisif de Dieu, Aucune systématisation uni-
latérale : c'est à tous ces niveaux quo la tâche de la
théologie doit. être entreprise. Mais, au centre, le Christ,
dans l'économie salutaire et dans les traités théolo-
giques : ii 11 faudra, tôt ou tard, qu'on aille, en théologie
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spéculative et à partir de la Révélation attestée dans
l'Écriture, jusqu'à poser la question qui nous préoccupe
personnellement. S'il existe un lien si protond entre la
« théologie • et l'Économie, si Dieu dévoile l'en-soi de
son mystère dans le pour-nous de l'alliance de grâce et
de l'Incarnation, tout ce qui a été et est fait pour nous,
Incarnation comprise, n'est-il pas appelé, malgré sa
liberté absolue, par ce que Dieu est en-soi? N'y a-t-il
pas, dans le mystère de son en-soi, une présence, un
appel du « pour nous », hominisation comprise? » (p. 10).

Mats, depuis que la théologie a fait entendre sa voix,
n'a-t-elle pas dit que Dieu est amour et, parce qu'il est
amour, qu'il a voulu les créatures, le bonheur des êtres
doués d'intelligence étant la fin secondaire de la créa-
tion?

NOTE. —. Nous retrouvons des idées analogues chez
le P. Adnès, La théologie catholique (coll. Que sais-jit ?),
1967, dont l'exposé a le mérite de faire voir la continuité
de la théologie, même dans le renouveau actuel.

Tout d'abord, à la suite du P. J. A. Jungmann, à
côté de la théologie de type savant, quelques théologiens
de langue allemande voulurent créer un autre type de
théologie, mieux tait pour animer la prédication chré-
tienna de l'intérieur ; théologie de l'annonce du salut,
centrée, non sur le mystère de Dieu considéré en lui-
même, mais sur le Christ Sauveur, et qui aurait une
structure plus directe, plus synthétique, plus concrète,
mettant mieux en relief les aspects existentiels et
dynamiques du mystère chrétien, s'intéressant davan-
tage aussi à la vie spirituelle et liturgique que la théo-
logie des écoles. Ils donnèrent à ce type de théologie le
nom de théologie kérygmatique (voir aux Tables, 2814-
18). Cette conception est à l'origine du renouveau que
connaît actuellement la catéchèse catholique. Il y a
place, en effet, au-dessous d'une théologie de type plus
scientifique, pour une théologie orientée vers la fin
propre et les besoins de la prédication et de la catéchèse.
Les théologiens de langue française préfèrent parler à
ce propos de théologie caléchétique. Il n'y a rien là, en
un sens, de proprement nouveau. En soi, la chose est
aussi ancienne que l'Église... D'autres estiment que l'on
pourrait faire l'économie de cette double théologie,
l'une scientifique, l'autre kérygmatique ou catéché-
tique : il suffirait pour cela que la théologie tout court
retourne plus profondément à ses sources bibliques et
patristiques, s'applique à parler un langage qui s'adresse
à l'homme contemporain» prenne résolument conscience
d'être avant tout au service de l'Église.

Ce souci de remonter aux sources et de se tenir cons-
tamment en contact avec elles se manifeste par un triple
renouveau : biblique, liturgique et patristiquc. L'étude
doctrinale des grands théologiens médiévaux n'est pas
pour autant négligée, mais remise à sa place et menée
dans un esprit d'objectivité historique, cherchant à
faire abstraction des polémiques stériles d'écoles. Il en
résulte une tendance à renouveler les questions en
profondeur, non plus seulement au plan des solutions,
mais à celui de la problématique elle-même ou de la
manière d'aborder les choses, ce qui conduit, dans bien
des cas, à dépasser un certain stade de lixafion de la
pensée théologique, que l'on pourrait prendre parfois
trop facilement pour la Tradition elle-même, et a sur-
monter en conséquence une certaine altitude d'oppo-
sition unilatérale à l'égard d'autres pensées chrétiennes.
La cause de l'œcuménismo ne peut qu'y gagner.

Aujourd'hui, c'est l'Église qui paraît être le centre
réel de la réflexion théologique, l'Église considérée en
elle-même comme corps mystique du Christ et peuple
do Dieu, dans la synergie de son aspect visible, histo-
rique, empirique, dans toutes ses activités Internes et
externes, dans tous ses organes, depuis le ministère
hiérarchique jusqu'au laïcat, du sacerdoce universel
à l'apostolat propre à chacun; l'Église considérée éga-
lement dans sa relation au monde, dont elle se doit
d'assumer l'interrogation humaine pour y apporter une
réponse divine.

Mais une ecclésiologie ouverte implique nécessaire-
ment une anthropologie religieuse. Aussi voit-on la
théologie catholique actuelle s'intéresser aujourd'hui à
l'homme comme elle ne l'avait jamais sans doute tait
jusqu'ici : l'homme concret, considéré non seulement
dans son rapport essentiel à Dieu, qui s'opère sur la
base de l'Incarnation rédemptrice du Verbe, mais dans

toute la réalité de son existence terrestre. Convaincue
que la foi chrétienne est la source d'un comportement
spécifique de l'homme dans le monde, qu'il lui appar-
tient de préciser et de développer, la théologie se veut
donc présente à tous les problèmes humains, pour y
projeter la lumière de la Révélation, dans la mesure où
celle-ci permet de les situer dans leur perspective trans-
cendante, en les éclairant d'en haut. « L'amour, la
famille, la société, la profession, l'engagement temporel,
le progrès, la culture, la technique, le cosmos lui-même,
toutes les conditions, situations ou dimensions de
l'action humaine sont prises par elle en considération,
font l'objet de son effort de réflexion. Si, en effet, les
Livres saints contiennent toute une conception de
l'homme et de sa finalité ultime, il n'est guère pensable
qu'ils ne contiennent pas aussi, ne serait-ce qu'impli-
citement, une conception de toutes les efflorcsccnces
de l'homme dans son épanouissement personnel, culturel
et même cosmique » (p. 124).

Nous avons mis entre guillemets cette dernière
phrase du P. Adnès, où sont énoncés les sujet» actuels
de la théologie, parce qu'on a fait récemment grief,
et d'une façon brutale, au D. T. C. de n'en avoir pas
tenu compte. Le reproche est doublement Injuste ; tout
d'abord, comme le fait observer le P. Adnès, parce que
ces sujets n'ont été abordés que très récemment par
la théologie et que des articles datant de vingt à cin-
quante ans no pouvaient pas encore les avoir traités ;
ensuite, parce qu'un peu d'attention et de bienveillance
aurait permis de constater que, depuis 1951, les
Tables ont comblé bon nombre de ces lacunes.

Un dernier souci de la théologie contemporaine, c'est,
d'après le P. Adnès, de montrer qu'il ne saurait y avoir
de vrai progrès pastoral et apostolique sans recherche
et progrès théologique, ni de vrai progrès théologique
sans une attention très grande portée aux questions
que les pasteurs et les apôtres se posent. Et c'est ici
qu'apparaît la fécondité du IIe concile du Vatican qui
a donné à 1.1 vie de l'Église un ébranlement protond,
mais dont les documents, promulgués sous l'entière
autorité du corps épiscopal, sont sans doute le résultat
du vaste travail de recherche et d'approfondissement
de la théologie récente.

III. La notion de théologie. Partie spéculative.—
xv, 447-502.

Nota ; Cotte partie spéculative doit être présentée
surtout par l'énoncé de chacune des sections qui la
composent, en y ajoutant les rares références qu'elles
appellent.

I. DONNÉES ET INDICATIONS DU MAGISTÈRE. ——
Grégoire IX, à propos de la troisième * entrée *
d'Aristote (cf. supra, 4156); — Pie IX (différents
documents); — le Ier concile du Vatican; —
Léon XIII; — Pie X (encyclique Pascendi); —
Benoît XV (Tables, 420); — Pie XI et Pie XII
(supra, 4161). Le tout, xv, 447-48.

II. IDÉE ET DÉFINITION DE LA THÉOLOGIE. ——
1° Genèse et nécessité de la théologie : philosophie,
foi et théologie. — 1. Double contemplation, sur-
naturelle et théologique, pour parvenir à la con-
naissance des choses divines, xv, 448-50. — 2. La
contemplation théologique exige, entre la raison
et la foi, ordre et hiérarchie, ainsi qu'unité d'objet,
450-51.

2° Lumière de, la théologie et différentes formes
de l'activité de la raison dans la fo i . — Sous la
lumière de la foi, la raison a quatre fonctions, xv,
382-83, 452-56; cf. supra, 4156 : 1. Établir les
praeambula fidei, xv, 452; vi, 514-18. — 2. Dé-
fendre les vérités chrétiennes (id.). — 3. Construire
le révélé, grâce à l'analogie des vérités naturelles
et à la connexion qu'ont les mystères entre
eux, xv, 452-54; cf. x, 2587-88 (1er concile du
Vatican), 2594-99. — 4. Expliquer le révélé (ana-
logies et arguments de convenance), xv, 455-56.

3° Objet de la théologie. — Dieu, unique objet de
la théologie, les autres sujets abordés l'étant sub
raiione Dei, xv, 456-58.
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Deux cas spéciaux, xv, 458-59 ; a) une théologie

organisée sur la vie du peuple de Dieu (Urey, Hirscher,
Katschthaler, L. Bopp); c'est un point de vue des-
criptif et empirique, non tormel; — b) une théologie
centrée sur le Christ (E. Mersch, Tables, 3190).

4° La théologie science. — 1. Au point de vue
scolastique, xv, 459-60; cf. supra, 4157. —
2. Au point de vue moderne (à condition de lui
accorder objet et méthode propres), 460-61 ; et,
G. Kabeau, Introduction à l'étude de la théologie,
1926, Tables, 3852.

III. PROBLÈMES DE STRUCTURE ET DE MÉ-
THODE. — 1° Problème de ta théologie positive. —
Problème déjà abordé historiquement dans la
deuxième section, $upra, 4159. — 1. Raison
d'Être et notion de la méthode positive, xv, 462-
64. — 2. Objet formel de la théologie positive
(traciilio conslilutioa et continuadua), 464-65,
1339-41. — 3. Lumière sous laquelle s'élabore la
théologie positive (son objet formel « quo ») :
révélation et magistère de l'Église, 465-67; —•
différence entre théologie positive et histoire de
la théologie, 466, 1343-44; cf. supra : autorité des
Pères de l'Église, 4160; Tables, 3593. — 4. Méthode
de la théologie positive : utilisation des ressources
de la raison historique, dirigée par la sagesse de la
foi, xv, 467-69, 1344; — réponse à trois objections,
469-71.

2° Problème de l'apport rationnel et du raisonne-
ment théologique. ~— 1. Le problème : comment,
par un raisonnement, obtenir Une conclusion
d'ordre surnaturel?, xv, 473-73. — 2. Solution : la
raison est ici fide illustrata (I" concile du Vatican),
473-75. —• 3. Conséquences : attitude du théologien
à l'égard du révélé, de sa transcendance et de son
mystère, 475-77.

3° Problème de la conclusion théologiqiie. — 1.
Avant la définition du dogme par l'Église, l'adhé-
sion est théologique, xv, 477-79. — 2. Après la
définition : foi divine ou foi ecclésiastique, 479-80 ;
voir aux Tables, 751 (Conclusion théologique) et
1571-73 (Foi ecclésiastique). — 3. Dogme,
théologie et systèmes théologiques, xv, 480-83.

IV. HABITUS THÊOLOGIQUE. — 1° L'habitus
de théologie, — 1. Notion de l'habitus, xv, 2753
sq. — 2. L'habitus du théologien, essentiellement
spéculatif et, dans ses applications à la vie chré-
tienne, pratique, 483-85; — le cas de la théologie
spirituelle, 485-86. — 3. La théologie est sagesse :
science suprême, elle assure la défense de ses prin-
cipes ou de leur application en différents traités,
486-87; cf. DOGMATIQUE, >v, 1528; xv, 430;
APOLOGÉTIQUE, I, 1511-13; CRÉDIBILITÉ, in,
2203; vi, 354-59; FONDAMENTALE (THÉOLOGIE),
518-23; — elle doit Être modératrice des autres
savoirs, xv, 487-88. — 4. L'habitus de théologie
cst-il surnaturel ou acquis?, 488.

2° Conditions de travail et progrès théologique. —
l. Théologie et vie spirituelle, xv, 488-89. — 2. La
rie du théologien dans l'Église : vivre dans l'Église,
190; — liberté de travail, 490-91. — 3. Comment
réaliser le progrès de la théologie, 491-93.

NOTE. —— LES FEMMES ET LA THÉOLOGIE. —— A l'occasion
du congrès International do théologie organisé à Bruxelles
par Concilium en septembre 1970, la question a été posée
d'une plus grande participation de la femme ft la vie de
l'Église. On a entre autres déploré — pour nous en tenir
à l'objet même du présent article — que les femmes
restent pratiquement étrangère» an secteur de la recher-
che théologique. Sans entrer dans le détail des considé-
rations qui accompagnaient cette assertion fondamentale,
il ne sera pas inutile, pensons-nous, do l'encadrer de
quelques remarques.

1° Pourquoi la théologie semble-t-ellc avoir été jus-
qu'ici l'apanage presque exclusif du sexe masculin,

représenté surtout par des évoques et des prêtres? La
raison en est simple : a qui Jésus-Christ a-l-11 confié la
mission de prêcher les vérités qu'il est venu enseigner aux
hommes, sinon à ses apôtres et à leurs successeurs?
Il y a ici quelque chose d'analogue au sacerdoce, auquel
les femmes n'ont pas eu accès, parce que ce sacerdoce
semble être exclusivement réservé aux hommes, viris,

2° II n'est pas exact d'affirmer que les femmes ont été
systématiquement tenues à l'écart des problèmes
théologiqucs. Le I ) . T. C. a donné bien des preuves du
contraire et il nous sullira de rappeler quelques noms :
Mûrie d'Agreda (l, 527-531), dont l'orthodoxie doctrinale
a été défendue par Paul d'Astigi (xn, 37-38) et par
J.-J. Samaniego (xiv.1060);—la bienheureuse Angclc de
Folisino (Tables, 166-167), dont le Mémorial a été approu-
vé par d'éminents personnages; — Anne de Savoie,
impératrice d'Orient, dont le rôle a été important dans
la controverse palamite (Tables. 173); - - sainte Brigitte,
dont les révélations, examinées par Torque;nadfl, furent,
nonobstant quelques passages, approuvées par le rigide
dominicain (xv, 1335,1337 ; cf. 360B) ; — sainte Catherine
de Gênes, dont le Traité du Purgatoire rellèle une théologie
très orthodoxe (xin, 1291,1299,1315); — les révélations
de sainte Gertrude la Grande (vi, 1332-1338), son culte
de l'humtinilé du Sauveur lurent une préparation au
culte du Sacré-Cœur (Tables, 1806); — sainte IIildetiardc,
en plusieurs de ses écrits, propose une doctrine qui suit
ordinairement le grand courant de la tradition catholique :
elle touche à la théologie « en théologien consommé »
(vi, 2477); — sainte Jeanne de Chantai a beaucoup fait
aussi en faveur de la dévotion au Sacré-Cœur (in, 315-
316), à propos de laquelle nous retrouvons encore sainte
Marguerite-Marie (Tables, 3096). — On n'oubliera pas
non plus qu'autour de S. Jérôme, au IVe siècle, gravitait
« un groupe de nobles dames romaines que sa réputation
de piété et de science avait attirées et qui s'adressaient à
lui pour être instruites des choses de l'Écriture i> (vin,
897, 905, M19-20). — On voudra bien enfin, touchant la
théologie mystique, se reporter aux indications données
concernant des femmes favorisées de grâces mystiques :
sainte Mechthiidr., sainte Thérèse de JÂsieiix, sœur
Elisabeth, de la Trinité, Cécile Jîruyire, abbesse de SIe-
Cécilc de Solesmes, avec, parfois, le nom d'auteurs
féminins qui se sont penchés sur leurs problèmes (T/iMes,
3277-83).

3° Bien mieux ; deux femmes ne viennent-elles pas
d'être solennellement proclamées à Rome « docteurs de
l'Église » : sainte Thérèse d'Asila (27 sept. 1970) et sainte
Catherine de Sienne (4 oct. 1970)7

4° 11 est bien vrai qu'on peut noter, de la part des
théologiens, une certaines défiance vis-à-vis d'une sensi-
bilité excessive chez les femmes, surtout d'une imagina-
tion démesurée. On se reportera utilement, sur ce point,
à ce qu'un auteur qualifié, Pierre Pourrat, écrivait
naguère (xv, 552-573) des dangers auxquels une femme
peut être exposée et comment sainte Thérèse d'Avila les
évita ; " Aux qualités de l'imagination s'ajoute [en sainte
Thérèse] une sensibilité délicate qui sent vivement la
valeur des dons divins ou la portée des événements
providentiels et qui suit communiquer aux autres ses
impressions. Cet art de faire partager ses propres senti
mcnts était perfectionné en sainte Thérèse par un aban-
don plein de simplicité et de charme... Enfin, un ferme
bon sens maintient toutes res qualités dans la juste
mesure. Bon sens tout uirit. Si Thérèse a la sensibilité
féminine, elle a la maîtrise de l'homme... Elle sait éviter,
dans l'exposé de ses états mystiques, toute exagération,
toute expression outrée qui indiquerait que le sentiment
a le pas sur la raison « (xv, 567). El, plus loin : s Douée
d'introspection, elle sait discerner ce qui se passe dans
son âme avac une sûreté rare. Elle peut sans doute
prendre pour des communications surnaturelles de Dieu
de pieux mouvements de son âme. Mais elle tient compte
de cette possibilité, qu'elle reconnaît. Aussi, malgré les
révélations, elle n'entreprendra rien de tant soit peu
important sans avoir l'avis do théologiens instruits et
l'approbation de ses supérieurs. '

Ces dangers dont peut être menacée la femme qui aurait
à proposer au peuple chrétien les vérités révélées et leur
conclusion — ce qui est le propre de la théologie —,
dangers de déviation, d'exagération provenant d'une
imagination ardante, d'une extrême sensibilité, d'une
conscience mal éclairée, ces dangers, disons-nous, ne
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sont pas illusoires. II serait facile de relever des écarts
d'imagination chez certaines mystiques. « On n'échappe
pas à l'impression que sainte Brigitte mêlait aux dons
du ciel une grande part de sa brûlante imagination »
(Tables, 4SI). — Un cas aberrant est celui de Catherine
Emmerich, afurmant que les apôtres ont reçu du Christ
les pouvoirs sacrés avec les rites de l'ordination actuelle;
c'est à Catherine que nous avons fait allusion à l'art.
ORTÏRE (xi, 1206). —• Dans une perspective plus élevée;
on trouve une Mère Angélique Arnauld, abbesse de Port-
Hoyal, victime d'une conscience trop rigide, quoique
sincère, et qui, sous rinlliicncc de Sainl-Cyran, tombe
dans l'hérésie janséniste (iv, 1968; vin, 516). — En un
sens différent, le sentimentalisme de Madame Gui/on
lui inspire un dangereux quiétisme que Fénelon,
malgré ses efforts pour en atténuer les erreurs, ne parvient
pas à préserver des foudres de Bossuet (vi, 1996, 1998,
2000-2002 ; n, 1069-1071 ; V, 2143-2146).

,'i° Ces deux derniers exemples — on pourrait en citer
d'autres —• montrent bien que la femme, en raison même
de sa psychologie personnelle, ne peut aborder l'ensei-
gnement théologique sans une formation spéciale, qui
élimine les dangers auxquels un enseignement féminin
peut être sujet. Mais toutes les précautions étant prises
— et une formation critique et strictement dogmatique
serait la meilleure de toutes •— rien ne s'oppose à ce
qu'une temme puisse fournir un enseignement théolo-
gique impeccable. N'avons-nous pas signalé, dans les
Tables du D. T. C., quelques noms féminins qui signèrent
d'excellents essais relevant incontestablement de la
théologie ; Mmes Daniélou (Tables, fl04), Lucie Félix-
Faure-Goyau (1843), Raïssa Maritain (3147), Mlle
Suzanne Michel (439) ?

V. DIVISIONS ET PARTIES DE LA THÉOLOGIE. ——
1. Premier tableau (d'après J. Bilz) : dans la théo-
logie, unique en elle-même, les disciplines auxi-
liaires; — dans la théologie proprement dite,
apologétique, théologie historique, théologie doc-
trinale, théologie pratique, xv, 493. — 2. Deuxième
tableau (d'après G. Rabcau) ; sciences instrumen-
tales préparatoires aboutissant à la théologie
spéculative; — cette dernière aboutissant elle-
même aux sciences instrumentales exécutoires
(droit canon, liturgie, théologie pastorale), 494. —
3. Troisième tableau (d'après J. Urinktrine) :
partant de la théologie biblique et de la théologie
historique, pour aboutir par l'Église à l'homilé-
tiquc, la catéchistique, le droit canonique, la
théologie pastorale et la rubricistique, 495. —
4. Division entre parties intégrantes et parties
potentielles, 495-96.

VI. LA THÉOLOGIE ET LES AUTRES SCIENCES. ——
1. Théologie et sciences annexes, xv, 496-97. —
2. Théologie et sciences profanes, 497. — 3. Ce que
peut faire la théologie pour les autres sciences,
497-99. — 4. Ce que les autres sciences sont pour
la théologie, 499-500; cf. xiv, 1596-98.

BIBI.IOOHAPHIF- GrémSnAi.F. (xv, 501-503). — Avant
d'y apporter im complément, signalons que, légèrement
retouché par l'auteur, l'article Théologie du P. Congar
a tait récemment l'objet d'une traduction anglaise :
Hisloru of Theology (New York, éd. Doubleday, 1968,
bibliographie récente, index, 312 p.)-

1° Théologie kérggmatîque. — J. A. Jungmann, Die
Frohbotschaft und unsere Glaubensverkûndigung, Ratis-
bonne, 1936; — H. Rahner, Eine Théologie der Verkiln-
digung, Ratisbonne; 3e édition, 1939; — Fr. Lakner,
Théorie einer Verkiindigungsîheoîogie, dans Theoî. der
Zeit, 1939, p. 1-62; — J.-li. Lotz, Wissensclwft und
Verkiindigung, dans Zeitschrift f u r kathol. Theoî,,
1938, p. 465-501;—L. de Coninclï, La théologie kérj/g-
matique, dans Lumen vitae, 1948, p. 103-19; -—• P.
HItï, Théologie et catéchèse, dans Nouvelle rev. théol;
1955, p. 131 sq.; —• M. Schmaus, Brauchen ivir eine
Verkûndigungstheorie 7, dans Secisorfie, 1938, p. 1-13;
Ein Wort sur Verkûndigungstheoîogie, dans Theoî. und
Glaubc, 1941, p. 312-22; — J. Schroteler, Bruuchen mir
eine Verkiindigung ?, dans Theol. prakt. Quartaischrift,
1939, p. 310-14; — M. •Weisweller, Theol. der Verkiin-
digung, dans Scliolastik, 1938, p. 481-89; Die Grund-

lage der Verkiindigung, 1940, p. 228-32; — A. Stolz,
De theologia keriJgmatica, dans Angelicum, 1940, p. 337-
51; — C. Fabro, Una nuava teologia : la teol. délia
predicazione. dans Divus Thomas, 1942, p. 202-15; —
E. Kappler, Die VerkHndigungstheologle, Fribourg
(Suisse), 1949; — R. Latourcllo, Théologie de la Itévé-
lation, Bruges-Paris, 1963, p. 235-39.

2° Philosophie de la. religion. — P. Ortegat, Philo-
sophie de la religion, synthèse critique des systèmes
contemporains en fonction d'un réalisme personnaliste
et communautaire, 2 vol., Vrin, 1948; — J. Hessen,
Rcligionspllilosophie, 2 vol., Essen et Fribourg, 1948; —
H. Pries, Die Jmtholisclie Iteligionsphilosophie der Gegen-
mart. Der Einfluss Max Schelers auf ihre Formen und
Gestalten, Heidelbcrg, 1949; — H. Duméry, Philosophie
de ta religion. Essai sur la signification du christianisme,
éd. Presses universitaires de France, 1957, 2 vol.; —
J. Heber, de ph/inomenologische Méthode in der Reli-
gionsphilosophie, Dresde, 1929; — R. Vancourt, La
phénoménologie et la foi, 1953.

3° Théologie et méthode théologique. — Ch. Journet,
Introduction à la titéologie, Paris, 1947; — M.-D. Chenu,
La théologie est-elle une science?, Paris, 1958; La f o i
dans l'intelligence, 1964; — Y.-M.-J. Congar, La f o i
et la théologie. 2' édit., Paris, 1964; — M.-M. Labourdotte,
La théologie, intelligence de la foi, dans lieu, thomiste,
1946, p. 5-14; — M.-R. Gagnebet, La nature de la
théologie spéculative, dans JRev. thomiste, 1938, p. 1-39,
213-55, 645-74; — P. Parente, La. leologia, Rome,
1953; — J. Bcumer, Théologie aïs Glaubensverstandnis,
Wurtzbourg, 1953; — KBster, Von Wesen und Auf-
bau katholischer Théologie, Kalderkirchen, 1954; —
G. M. Carns, Bases de una Metodologia teologica, Mont-
serrat, 1954; — C. Colombo, La metodologia e la sisle-
mazione teologica, dans Problemi e orienlamenti di
Teologia dommatica, Milan,[ 1957, l, 1-56; — Ed.
Schillcbeeelts, art. Théologie, dans Theologische Woor-
denbock, Roermond-Massek, ni, 1958, col. 4485-542;
trad. fr. dans Approches théologiques, 1 ; Itévélation cl
théologie, Bruxelles, 1965, p. 79-142; — A. Kolping,
Einfûhrung in die kalholische Théologie. Geschichtsbe-
zogenheit, Begriff und Studium, Munster, 1960; —
II. Frizsche (protestant), Pie StruMurtypen der Théo-
logie. Eine kritische Einfûhrung in die Théologie, Gottin-
gen, 1961; — Et. Gilson, Le philosophe et la théologie.
Paris, 1961; — Th. Tshibangu, Théologie positive et
théologie spéculative, Louvain (thèse), 1965 ; — J. Combes,
Pliilosophie, théologie, religion, dans ïtew. de métaphysique
et de morale, 1965, p. 344-62; — D. Dubarle, Approches
d'une théologie de la science, 1967; — 0. Thils, iLa théo-
logie œcuménique', Louvain, 1960.

THÉOLOGIE DE CHAL01MS. — Indication
[J. Rivière], xv, 502; cf. vi, 2013-16 et Tables,
2009 (L. Habcrt).

THÉOLOGIE DE OLERMONT. — Indication
et histoire [J. Rivière], xv, 502-03; cf. xiv, 804
(A. Vincent, A. Thibaut, Nicolas Desjardins);
Tables, 1314 (les frères Ferry).

THÉOLOGIE DE LYON, — Indication [J. Ri-
vière], xv, 503; cf. x, 2370-73 et Tables, 3247
(Montazet); xv, 2522-24 (Joseph Valla).

THÉOLOGIE DE POITIERS, puis DE TOU-
LOUSE. — Indications et histoire [J. Rivière], xv,
503-04; cf. vin, 2618 (La Poype de Vertrieu); xiv,
803 (Vieussc, Segretier, Malet et Antoine Bonal).

THÉONAS D'ALEXANDRIE, évêquo de cette ville
(281-300). — Cité : xv, 335.

T H É O P A S O H I T E (Controverse).— Étude
théologique [É. Amann], xv, 505-12.—Références
aux Tables, 2573 (art. Jésus-Christ),

THÉOPHANE 1 1 1 , patriarche de Jérusalem. —
Notice [R. Janin], xv, 512-13. — Son attitude
fluctuante devant les accusations de calvinisme
portées contre Cyrille Lucar, patriarche de Constan-
tinople, 513; vin, 1004 (corriger IV en III); ix,
1016. — Son intervention en Ruthénie en faveur
de Constantinople, xiv, 1374.

THÉOPHANE I I I , métropolite de NIcôe.—No-
tice [M. Jugie], xv, 513-17. — Contre les Juifs,
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514-15; cf. vin, 1887; — contre le palaniismc
(barlaamites et acindynistes),xv,515;xi,1797-98;—
contre les Latins (procession du Saint-Esprit),
xv, 515-16, 1762; — sur l'eucharistie, 516; Tables,
1326; — médiation universelle de Marie, xv, 516-17.
— Les anges et le mystère de l'incarnation, 517. —
Primauté du pape (au IIe concile de Lyon), xin,
306.

THEOPHANE LE CHRONOQRAPHE (Saint), his-
torien (f817), auteur d'une Clwonographia, continuée
après lui; cf. Jugie, T.D.C.O; l, 691. — Cité sur Doro-
thce de ïvr, iv, 1787-88; — l'IIénotique, vi, 2156, 2166,
2169, 2172,2173, 2176; — Honorius, vu, 123; — S. Jean
Damascène, vin, 693; — les Maronites, x, 11; — diné-
rents points d'histoire relatifs à Pliotius, xil, 1558, 1559;
— sur le sort de l'empereur Théophile, xiil, 1248; —
sur la messe orienlale, xi, 1469. — Sa Vie par S. Méthode
de Constantinople, x, 1604. — Cité : I, 307; II, 2432.

T H E O P H A N E LE CL 1 M A Q U E . — - Notice
[J. Gouillard], xv, 512.

THEOPHANE GRAPTOS (Saint), mort en 845.
—Voir Grapios, Tables, 1894.—Pour son frère Théo-
dore, voir aussi supra, 4148.

THEOPHANE LE JEUNE LE PHILOSOPHE. —
Cité à la fin de la notice sur Théophane le Climaque, xv,
512.

THEOPHANE KÉRAIVIEUS.—VoirJKérameus, Tables,
2814; référence complémentaire ; vin, 1793 (jugement
général).

THÉOPHflNIË. — Du groc BEA;, dieu; çnivElu, mon-
trer ; manifestation de la divinité sous une forme matériel-
lo. Par exemple. Dieu se manifestant à Adam après
son péché, et. xn, 277; l'apparition à Mambré (Gen-,
xvill, 1), cf. xv, 1552; la « Gloire de Dieu », cf. vi, 1388-
90; le buisson ardent, d'où Dieu parle à Moïse (Ex., ni,
1-6, 9-15), cf. v, 1747; l'ange de Jahvé, cf. v, 2355-59;
vi, 1389; Tables, 154-55, etc. — Théophanles de l'A. T.
et mystère de la Trinité, xv, 1552.

THÉOPHANO. — Nom de plusieurs princesses ou Impé-
ratrices d'Orient. — L'une d'elle est citée dans le D. T.C.
comme épouse de Léon le Sage, ix, 366-67. Sa mort est
datée du 10 nov. 893. — Une autre Théophano, fille de
l'empereur Romain II et de Théophano, épousa OthonII,
empereur d'Allemagne (972) et fut mère d'Othon III,
pendant la minorité duquel elle tut régente. Elle mourut
en 991. Citée ; vin, 628 (Jean XV).

THÉOPHILANTHROPIQUE (Culte). — Ori-
gine. Doctrine. Culte [J. Brugerette], xv, 518-23.
— Les théophilanthropes et les Adorateurs, iv, 149.
— Culte théophilanthropique et Église catholique,
xv, 521-23.

THÉOPHILE. — 1. Théophile, moine du IV s., envoyé
en mission par l'empereur Constance, xiv, 3092- — 2.
Théophilo, empereur byzantin de 829 à 842. Il fut le
dernier empereur iconoclaste, vu, 589-90; x, 1599;
xiiï, 1246. — 3. Théophile, archevêque russe de Nov-
gorod (xv« s.), xiv, 250.

THÉOPHILE, patriarche d'Alexandrie. — Vie.
Écrits. Doctrine [R. Delobel et M. Richard],
xv, 523-30. — Chmtologic, 527-29; cf. vu, 498;
— l'union hypostatique pendant le triduum, xv,
528-29. — Eucharistie, 529-30; — épiclèse, v, 238;
— présence réelle, 1158. — Ordination, xi, 1254 et
réordination, xiu, 2394. — AnUorigénisme, v, 67-
68; cf. xi, 1570-74; cf. S. Jérôme, vin, 900;
autres attaques contre Origine, xr, 1525,1530,1568,
1570, 1572; xiii, 955. — Célébration de Pâques, xi,
1960, 1962.—Th. et S. Jean Chrysostome, vin, 664
(sacre); — opposition à ce dernier, 665-66; cf. Pal-
ladius, xi, 1824; S. Jérôme, vin, 902, 905, 919;
Innocent Ier, vu, 1946-47. — Th. et le schisme
mélétien, x, 529; — et Synésius de Ptolémaïs, xiv,
2997-98. — Cité ; l, 793; u, 1287, 2071; v, 1948;
vu, 290, 498; vin, 85, 86, 664-66; XH, 1518.

Tant pour l'édition que pour l'authenticité de certains
écrits, on devra recourir à la Patrologle d'Altaner-Chirat,
p. 403-04.

THÉOPHILE D'ANTlOOHE (Saint). — Notice
[G. Bardy], xv, 530-36, — 1° Apologie. — 1. Parmi
les Pères apologistes, l, 1583, 1586, 1589, 1590; xv,
530; — contre l'idolâtrie, vu, 652-55.— 2. L'apolo-
giste et la philosophie, l, 1592-93; xii, 2300, 2348-50,
2352, 2372, 2374; — et les livres Sibyllins, xiv,
2028, 2030, 2032. — 3. Contre Hermogène, xv, 530;
VI, 1436, 2307; — contre Marcion, xv, 530-31;
vi, 1436; vu, 2515; ix, 2009.

2° Écriture. — Cité, i, 1596; — canon des Livres
Saints, il, 1560, 1584; — inspiration, vu, 2080,
2100; — S. Jean, vin, 543; — épître aux Hébreux,
vi, 2071; — Pastorales, xv, 1040.

3° Doctrine. — 1. Dieu : existence, iv, 880; —
nature, i, 1591; iv, 1034-35, 1145; cf. in, 2059; xiv,
1599; xv, 533-34. — 2. Trinité, 533, 1620-32; et. i,
1597; — Verbe et Fils de Dieu, v, 2357, 2420,
2423; xv, 533-35, 2654-55; cf. lu, 2059-60; —
Saint-Esprit, v, 701; vu, 2445; xv, 53'1-35, 1621-
22. — 3. Création et providence, i, 1597; ni,
2059, 2122-23; — le mal, ix, 1689-90; — l'ordre
du monde, xiu, 943. — 4. Péché originel, xii,
320-22; cf. i, 1598; iv, 344-45. — 5. Crédibilité et
foi, ni, 2241-42; vi, 110. — 6. Sacrements: bap-
tême, xiv, 501; confirmation, il, 2403; in, 1038;
mariage, i, 471.—7. Vie chrétienne, 1,1591; v, 1819;
xv, 2744. — 8. Eschatologie, i, 1599-600 ; —résurrec-
tion, xiii, 2522-24 ; — jugement, vin, 1769 ; — enfer,
v, 50; — ciel, il, 2480; — corps glorieux, ni,
1891. — Cité : i, 1400, 2213-14; vu, 2515; xiv, 487.

Complément d'indications bibliographiques dans la
Patrologie d'Altaner-Chirat, p. 184-85.

THÉOPHILE DE CAMPANIE. —Son manuel caté-
chétique (Venise, 1780) relatif à la liturgie de la messe
orientale, x, 1345; — sur l'âme, i, 1015; — les anges,
1249.

THEOPHILE D'ÊDESSE (f 785), astronome maronile.
— Indications de Barhebraeus, x, 7-8.

THÉOPHILE KORYDALEUS. — Notice [A. l'almieri],
in, 1914-15; cf. T. £>. C. 0., i, 510. — Son éloge de Cyrille
Lucar, XIV, 3163.

THÉOPHRONE, évoque de Tyane. — Et la troisième
formule de Strmium, i, 1811.

THÉOPHYLACTE. — Légat envoyé vers 920 par
Jean X à Léon le Sage et au patriarche de Constanti-
nople, ix, 378.

THÉOPHYLACTE, archevêque de Bulgarie.—No-
tice [R. Janin], xv, 536-38; cf. », 1185-86. — 1. Son
œuvre exégétique, xv, 536-38; — spécialement sur
le caractère du livre de Jonas, vin, 1SOO. — 2. Sa
doctrine (avec indication des textes scripturaircs
sur lesquels elle s'appuie) : Création, sa dépen-
dance de Dieu (épître aux Romains), in, 1191. —
Eucharistie, v, 1221 (évangiles), 1373,1375 (S. Jean).
— Jésus-Christ, vu, 393 (hypostase); vin, 1305
(précepte du Père au Christ).—Marie, sur sa pureté
(S. Luc), vu, 939-40. — Péché originel, xii, 608-09
(épître aux Romains). — Primauté pontificale,
xiii, 369-70 (SS. Luc et Jean). — Ordre (imposi-
tion des mains), xi, 1238 (Actes). — Unité de
l'Église (I Cor., Eph.), xv, 2210. — Volonté salvi-
fique universelle, xv, 3361 (I" épitre à Timothée).
— Eschatologie : fin du monde, v, 2530 ;
xiii, 2889 (épître aux Romains); — purgatoire,
xiil, 1245 (S. Luc), 1337, 1340; — enfer, le feu,
v, 2202-03 (S. Marc), cf. 2207; — vision béatifique,
vu, 2366. — Autres références : Abraham, i, 108,
112-14; — agnoètes, 593; — anges, 1252; — bap-
tême pour les morts, n, 362; — béatitude, 692; —
Bulgarie, 1185; — confession, ni, 834; — épiclèse,
v, 252; — eucharistie, 1321,1373,1375; — Filwque,
2318; cf. 814. ~ Cité : xv, 592.

THÉOPHYLACTE, patriarche dcConstantlnoplede931
à 956. — Liste, in, 1369 (n° 71). — Et Jean XI, vin,
619. — Cité ; ni, 135S; xiv, 1344.
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THÉOPHYLACTË, évêque de Riazan (xix' s.).— Sur

le purgatoire, xm, 1344.
THÉOPHYLACTË. — Nom de plusieurs représentants

de la famille dos comtes de Tusoulum, qui exercèrent,
au x" siècle, une déplorable influence sur les élections
pontificales. CHés, dans l'ordre des pontificats: xiv,
1920 (Serge III); — vill, 616 (Jean X); — ix, 316
(Léon VI);—v, 980 (ÉtienneVII);—vin, 625 (Jean XII);
—626 (Jean XIII);— xiv, 1921 (Serge IV); — il, 650
(Benoît VIII); — 651 (Benoît IX).

THÉORIEN ou THÉORIANOS. — Notice
[É. Amann], xv, 538-40. — Sur l'union hyposta-
tique, vil, 375, 386, 403-04, 406-07, 499, 517; xv,
211. — Cité : x, 1672-73 (négociation entre Byxancc
et l'Arménie); 1717 (mission en Syrie, auprès de
Michel le Syrien); xi, 70 (conférences avec Nersès
IV). — Simplement nommé : i, 80.

THÉOSOPHIE. — Étude générale [J. Brugerette],
xv, 540-52. — 1° Caractères généraux. — 1. Ori-
gines et développements, xv, 540-42. — 2. Les so-
ciétés théosophiques : leur progression, 542-43.

2° Les écoles. — 1. Madame Blavatsky, xv, 543.
— 2. Madame Besant, 543-44; cf. Tables, 434. —
3. Crise de la Société théosophique, xv, 544-45. —
4. L'œuvre de Rudolph Steiner : l'anthroposophie,
le Christ réincarnation et synthèse de Mithra, 545-
46.

3° Enseignements théosophiques et doctrine chré-
tienne. — 1. Conception de Dieu, xv, 547; — la
Trinité théosophique, 1780-83, 2671. — 2. Le Christ
et les théosophes ; réincarnation et symbole de Dyo-
nisios et Mithra (Annie Besant, Steiner), 547-48.
— 3. L'homme et ses corps, 548-49; xiv, 2517-19.
— 4. Morale théosophique; Karma et loi de réac-
tion; l'homme crée sa destinée; la sanction du bien
et du mal par de nouvelles existences, d'où métem-
psycose et réincarnation, xv, 549-52; cf. x, 1574-75,
1591, 1595; voir Tables, 3203, 3874-76.

Références : Cabale, n, 1272, 1276; — mystique,
x, 2601; et. xm, 1085 (Prutenus); — Pasqualis,
xi, 2205; — ontologisme, 1058; — sorcellerie, xiv,
2400.

THÉOTIME, auteur gnostique cité par Tertullien, vi,
1435.

THÉOTOK18 (Nicéphore). — Notice [V. Grumel],
xi, 467-70; xiv, 79.

THÉOTOKOS, ternie signifiant la maternité divine de
la Sainte Vierge, occasion de la crise ncstorienne. Voir
aux Tables, 661 (concile d'Éphèse); 3120-21 (Marie);
3293-94 (Nestorlus).

THÉRAPEUTES. — Secte juive florissant au Ier siècle
de l'ère chrétienne, vin, 1616-17. — Leur faux ascé-
tisme, xv, 1069.

THÉRÈSE DE JÉSUS (Thérèse d'Avila) (Sainte).
— Étude [P. Fourrât], xv, 552-73. — l" La sainte.
— Conversion, maladie, sanctification par l'orai-
son, 553-61.

2° Réformatrice du carmel. — La réforme, xv,
561-63; cf. n, 1782, 1791 (bibl.).

3° La fondatrice. — Les résultats et la persécu-
tion, xv, 563-66; et. n, 1783-84.

4° Écrivain mystique. — 1. Œuvres, enseigne-
ment ascétique, i, 2050; v, 602-03; xv, 569-70. —
2. Sa doctrine mystique, 566-69; — oraisons di-
verses selon Ste Th., 570. — Voir aux Tables, 3276-
77, le détail des états mystiques étudiés à MYS-
TIQUE, X, 2628-37, et les références à EXTASE et
EXPÉRIENCE RELIOIEUSE; voir aussi CONTEMPLA-
TION, ni, 1626, 1629, 1630-31.

Autres références : 1. Auteurs spirituels : Banez,
n, 141-42;—François de Sainte-Marie, vi, 736;—
S. François de Sales, 758; — Girardel, 1377; —
S. Jean de la Croix, vin, 768, 781; — Joseph de
Jésus-Marie, 1523-25; — Joseph du Saint-Esprit,
1533-34, 1538; — Molinis, x, 2191; — S. Pierre

d'AIcantara, xn, 1796-97. — 2. Divers : Images,
vu, 800-01; — mystère de la prédestination, xr
2999; — quiétisme, xin, 1557; —religion, 224
2257, 2262, 2271, 2282; — révélation, 2587; -
sainteté de l'Église, xiv, 859; — scrupules, 174.

Complément bibliographique aux Tables, 3279.
THÉRÈSE DE L'ENFANT-JÉSUS (Sainte) (1873-

1897). — Spiritualité, Tables, 3279. — Théophile
Dubosc, sulpicien, agent de la canonisation, xiv, 820.

THÉRINES (Jacques de). — Notice [P. Glorieux],
xv, 573. — Cité : n, 3540 (orthographié J. de
Termes).

THÉRY (Hector, en religion Gabriel), O.P., né à Nurlu
(Somme) en 1891, mort à Paris en 1959.

Le P. Théry a d'abord dirigé l'Istituto storico domint-
cano installé au couvent de Ste-Sahine, puis a apporté
sa contribution à l'histoire de la littérature et de l'in-
fluence dyonisienne au Moyen Age ; Contribution à l'his-
toire de l'aréopagllisme au IX" s., éd. Champion, 1923
(extrait de Moyen Age); — Études dgonislenncs : Hil-
dilin, traducteur de Denys, éd. Vrin, 1932-1938; le t. II
comporte l'édition du texte d'Hilduin; — Scot Érigène,
introducteur de Détins, dans Thé new scholasticism, 1933,
p. 91-108. — Autres ouvrages ; Autour du décret de 1310 :
I. David de Dînant. Étude sur son panthéisme matéria-
liste; II. Alexandre d'Aphrodise. Aperçu de l'influenc'
de sa noélique. Le Saulchoir, 1925 (cf. xm, 1691); —
If'augustinisme médiéval et le problème de l'unité de formi
substantielle, dans Acta hebd. augustinianae-thomist.,
1930. — Éditeur avec M.-T. d'Alvemy, A. Combes et
Et. Gllson des Arch. d'hist. doctr. et lilt. du M. A. — Tra-
ducteur de Tauler, en collaboration avec Hugueny et
Corin, éd. de la Vie spirituelle, 1927-1935. — Le P. Ïliéry
a donné au D. T. C. les art. JACOBATIUS, JACQUIER,
JOUIIDAIN D'EBERSiTEIN,

Cité : xv, 66, 67, 69, 78 (Tauler); 679, 681-82,
697 (Thomas d'Aquin).

THE88ALONICIENS (Épttrea aux). — Étude
[D. Buzy et A. Brunot], xv, 573-610. — Voir
Paul (S . ) , Tables, 3466-67.

THESSALONIQUE, ville de la Grèce ancienne, aujour-
d'hui Salonique. — Ses habitants, les Thessalontclens,
auxquels S. Paul adressa deux épUres; et. supra. —
Citée comme appartenant à l'Illyricum arraché à l'au-
torité de Rome, m, 1350-54 (passim), 1369,1384. — Sur
l'Illyricum, Tables. 2181. —• Basile d'Achrida, arche-
vêque de Th., il, 460-61.

THETFORD (Guillaume de). — Voir Tifford.
THEUDAS. —Difficulté chronologique relativement au

récit des Actes, où il est cité, xi, 2338; cf. D. B., v,
2170 (Théodas).

THÊURQIE, procédés par lesquels on prétendait se
mettre en rapport avec les dieux, ou la divinité. — On
la trouve dans la recrudescence du paganisme au sein du
néoplatonisme, xn, 2284-85.

THEUTBERQE, femme de Lothaire II, roi de Lotha-
ringie, répudiée en 858. — S. Nicolas I", pape, et le
divorce de Lothaire, xi, 510, 512-15, 523-24; et. 1147,
1150 (ordalies à propos de Theutberge).

THIAN. — Votr Tinn.
THIBAULT (Pierre). — Mauriste, x. 409.
THIBAUT (Auguste) (1840-1895), sulpicien. — Et la

théologie dite de Clermont, xrv, 804; xv, 502,
THIBAUT (le P. J.), augustin de l'Assomption (f 1938).

Voir Tables, 327-28.
Cité : sur la messe, x, 868, 885, 886, 897, 904,

1402; — présanctiflés, xm, 79, 82, 98, 99.
THIBAUT DE SAXE. — Dominicain, prêche au

concile de Constance contre les Juifs, vin, 1890.
THIBET ou TIBET, contrée de l'Asie centrale. — Mis-

sions catholiques, x, 1892, 1896, 1934, 1972. — An-
ciennes pénétrations portugaises, xn, 2618. — Clément
XII. m, 113.

THIEL (André). — Notice [É. Amann], xv, 610-11.
— Cité : n, 1629; v, 218, 244, 1180-81; vu, 546.

THIEL (Jean). — Voir Von Thiel.
THIERRI (Saint) (f 984). évêque et fondateur de l'ab-

baye de S.-Vincent de Metz. — Sa Vie (en tonne d
poème) par Sigebert de Gembloux, xiv, 2037.
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THIERRY (Augustin) (1795-1856), historien. Secrétaire

de Saint-Simon (1814-1817), il publia avec lui Ile la
réorganisation de la société européenne. Séparé do Saint-
Simon, il publia différentes études historiques dont la
principale est Les Récits des temps mérovingiens (1840).
— Cite sur lo saint-simonisme, xiv, 770, 773.

THIERRY D'AUXERRË, provincial dominicain. -~
Et S. Thomas d'Aquin, xv, 623.

THIERRY DE CHARTRES (+ vers 1150), chancelier
des écoles do Chartres (et. Tables, 589). Dans son ou-
vrage De ses dierum operibus, il tente d'établir l'accord
entre la philosophie de Platon et le récit de la création
dans la Genèse.

Sur Dieu, iv, 1161; — à propos d'Érigène, v,
430; — platonisme poussé au panthéisme, xn,
2332.

THIERRY DE FREIBERG. — Notice [P. Glo-
rieux], xv, 611-13. — Création par voie d'émanation,
xn, 2354-55. — Cité : v, 1399; vi, 887.

THIERRY DE NIEM. — Notice [É. Amann], xv,
613-17. — Cité : ni, 1202; vin, 641-42; xv, 2303.

THIERRY, évêque de Verdun (1047-1088). — Partisan
d'Henri IV, empereur d'Allemagne, contre Grégoire VII.
Justification de Grégoire par Manegold de Lautenbach,
ix, 1828-29.

THIERS (Jean-Baptiste). — Notice [É. Amann], xv,
617-18. — Controverse avec Mabillon sur la relique
de la « Sainte Larme », ix, 1433.

TH 1 ERS (Louis-Adolphe) (1797-1877), historien et homme
d'État. Principaux ouvrages : Histoire de la Hétiolution
française (1824-1827); Histoire du Consulat et de l'Em-
pire (1840-1855).

L'encyclique Mirait vos et le Syllabus paraissant
condamner les * liberté nécessaires » (Thiers), ix,
592; cf. xv, 2827. — Cité : 2819, 2825.

THIERSCH (H.W.J.), théologien d'Erlangen (xix" s.). —
Et l'expérience religieuse, v, 1799.

THIETOAUD ou THEUTQAUD, évêque de Trêves
(f 868). — Cité à propos du divorce de Lothaire II, xi,
510, 512-15, 523-24, 1147. »

TH1ETMAR, évêque de Mersebourg. Né en 976, 11 tut
élu évêque de Mersebourg en 1009 et mourut le 1er déc.
1018 ou 1019; cf. Hurter, l, 950-51. Sa Chronique en
S livres englobe les règnes d'Henri I", des trois Otton
et de S. Henri II.

Cité : sur la confession aux laïcs, ni, 877; —
sur Serge IV et l'influence des comtes de Tusculum,
xiv, 1921.

THILS (Gustave), théologien belge contemporain, né en
1909, professeur au grand séminaire de Malines, puis
à l'Université de Louvaln. Sa thèse pour la maîtrise en
théologie. Les notes de l'Église dans l'apologétique catho-
lique depuis la Réforme (Gembloux, 1937), citée, xv,
2207, 2227. — Autres ouvrages Importants : Théologie
des réalités terrestres (2 vol., éd. Desclée de Brouwer,
1947-49);—dans la Bibil'offieca Ephemeridum theologica-
rum Louanlenslum : La « théologie œcuménique > (1960,
84 p.); Vrimaule pontificale et prérogatives épiscopales
(1961, 104 p.); Histoire doctrinale du mouvement œcu-
menivue (2« éd., 1963, 340 p.); L'infaillibilité du peuple
chrétien • in credendo • (1964, 68 p.); — Le décret sur
l'oecuménisme du 11° concile de Vatican (Desclée de
Brouwer, 1966, 206 p.); — Christianisme sans religion?
(Casterman, 1968, 164 p.); — L'imfaillibilitê pontificale.
Source, conditions, limites (Duculot, 1969, xiv-266 p.).

THIONVILLE (Conciles de) (821 et 835). — Voir
Tables. 744.

THIRIOUX (Gabriel), S. J.—Thèses favorables à Molina
(1696), X, 2175.

T H I R W A L L ou Thirleisall (7), évêque anglican de
tendance favorable à l'anglo-catholicisme de Pusey.
— Sur la présence réelle, xiu, 1374 (Thirwall); — ne
pro leste pas contre le rétablissement de la hiérarchie
en Angleterre, xv. 3569 (Thirlewall).

TH1RY (Victor) (1817-1889), auteur d'un Cours de droit
civil, 4 vol., Liège-Paris, 1892-1893. — Sur le mariage
des impubères, vu, 1430-31 ; — légitimation des enfants
illégitimes. 751-753.

THOMAS (Saint), apôtre. — 1. Apparition de Jésus aux
apôtres en l'absence, puis en présence de Thomas ; in-
crédulité, puis fol de l'apôtre, vin, 1215, 1218; leçon

pour notre foi, vi, 215. — 2. Les apocryphes nu nom de
Thomas, Tables, 192-93. — 3. S. Thomas, apôtre des
Indes, IX, 1813; X, 1927; xiv, 3089-93, 3107, 3109, 3111,
3117, 3142.

THOMAS, patriarche de Jérusalem. — Sa démarche en
809 auprès de S. Léon III au sujet du Filioque, xln,
360; cf. v, 2315.

THOMAS, patriarches schismatiques de l'Église syro-
malabare. — Thomas I" de Campo (f 1673), Tables,
503. — Thomas H (+ 1674), xiv, 3144. — Thomas III
(f vers lfi76), 3144. — Thomas IV, élu à partir de 1676,
3144. — Thomas V (f 1765), 3145. — Thomas VI
(f 1825), prend le nom de Mar Dionysios Ier, Tables,
999.

THOMAS, marchand hiérosolymitain (iv" s.). — Son rôle
dans l'introduction du christianisme aux Indes, xiv,
3092-93.

THOMAS (J*). — A écrit Le mouvement baptiste en Palestine
et en Syrie (1SO a'i. J.C. - 30V apr. J.C.), Gembloux,
1935, cité xiv, 435, 437 (à propos des Sabéens).

THOMAS (Jean-Baptiste), vicaire général de Verdun. —
Auteur d'Éludes critiques sur les origines du christianisme,
1870, et d'Études orientales : christianisme et bouddhisme,
1897, citées l, 1562.

THOMAS (Chanoine Pierrc-Éticnnc-Juîes), érudit bour-
guignon, curé-doyen de N.-U. de Dijon, né a Seigny
(Côte-d'Or) en 1843. — Cité pour son étude sur la dévo-
tion nu Sacré-Cœur (Paris, 1893), ni, 305, 350 (bibl.).

THOMAS (L.), auteur de l'art. AgapedaD. B. S.,l, 134-
53. — Cité dans le D. T. C; à l'art. MESSE, x, 849,851-52.

THOMAS (Léon-Benoît-Charlea) (1826-1894), archevêque
de Rouen et, plus tard, cardinal. — Cité à propos de
l'encyclique Immortale Dei. ix, 614.

THOMAS (Pierre) (f vers 1350). — Voir PIERRE THOMAS,
XII, 2046-49; n, 2440-41 (Chypre).

THOMAS (Wilhehn). — Son ouvrage, Dos Erkenntnis-
prinzip bel Ztvingli (1902), xv, 3786, 3787-88, 3927
(bibl.).

THOMAS A KEMPIS. — Notice [J. Mercier], xv,
761-65. — Sur l'Imitation de Jésus-Christ, 763-64;
voir Tables, 2192-93. — Sur la vocation religieuse,
xv, 3165-66; — influence sur Wessel, 3531; — sur
la mystique en Hollande, xn, 94-95; — sur le
terme « Loilard » dans la Vie de Florent Radewin
de Leerdam, IX, 912.

THOMAS ANQLICUS ou ANQLUS. — Voir infra à
Thomas de JOTZ, Thomas de Sutton, Thomas Walleys,
Thomas White, Thomas de Wylton.

THOMAS D'AQUIN (Saint). — Notice et études
multiples, xv, 618-761. Nous y joignons l'art.
THOMISME [R. Garrigou-Lagrange], 823-1023.

I. Le Docteur. — I. VIE. — [P.-A. Walz], xv,
618-31. — Naissance et premières années; — séjour
au Mont-Cassin; — étudiant à l'Université de
Naples ; — entrée chez les Frères prêcheurs et inter-
nement à Roccasecca; — les études dans l'ordre;
— bachelier en théologie à Paris; — maître en théo-
logie; enseignement à Paris (1256-1259); — séjour
en Italie (1259-1268); — deuxième enseignement
à Paris (1269-1272); — enseignement à Naples
(1272-1273); — convocation au concile de Lyon;
maladie et mort (1274). — Bibliographie.

II. LE DOCTEUR ET LE SAINT. —— [P.-M.-R. Ga-
gnebet], xv, 631-35. — 1° Mission doctrinale. —
1. Caractéristiques générales, 631-33. — 2. Spécia-
lement : méthode, vi, 876-78; — génie personnel,
878-80; — valeur doctrinale permanente, 882-84;
voir THÉOLOGIE, xv, 379-89, et THOMISME, 849-52.

211 Le saint. — xv, 633-35; cf. 627-30; vi, 890-91
(procès de canonisation et canonisation).

III. ÉCKITS DE S. THOMAS D'AQUIN. —— [P.-.A.
Walz], xv, 635-41 ; cf. vi, 874-76 (leur nature très
diverse et les éditions); xv 824-27.

IV. LE COMMENTATEUR D'ARISTOTE. — [R. Garri-
gOU-Lagrange], xv, 641-51. — 1. Utilisation et cor-
rections, 641-42; cf. 374-78; Tables, 252-53. — 2.
Détails : Logique, xv, 642-43; — Physique, 643-45;
— Psychologie (De anima), 645-46, mais voir vi,
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898 (Cajétan); — Métaphysique, xv, 646-48; —
Morale (Éthique), 648; — Politique (en grande
partie), 649; — le De causis alors attribué à Aris-
tote et le De hebdomadibus de Boèce, 650; cf. vi,
880 (œuvre philosophique de S. Thomas).

V. SIGNIFICATION HISTORIQUE DE. LA THÉOLOGIE
DE S. THOMAS. — (L.-B. Gillon], xv, 651-93. —
I , LA LUTTE COSTRE L'ASISTOTÊLISME OUTKÉ:
Siatss DE DRABANT. — 1. Indications générales,
651-53; cf. i, 2632-36; xiv, 2042-43, 2050-51. —
2. Écrits s'y rapportant, xv, 653-54.

I I . LA LUTTE POUR L'ARISTOTÈLISMJS MODÉRÉ.
— 1° L'école augustinienne et S. Thomas. — 1.
Première controverse entre S. Thomas et Pécham,
xv, 654-55; cf. xn, 130-33. —2. Thomisme et au-
gustinisme après la mort de S. Thomas, xv, 655-58 ;
cf. vi, 886-89; vin, 2354-56; xii, 133-24; xv, 99-100.

2° Points essentiels d'opposition entre augusti-
nisme et thomisme. — 1. Vision béatiflquc et science
divine : a) vision béatifique, xv, 658-60; — sur
la thèse de S. Thomas, vu, 2377-80.

Auteurs (en dehors de S. Thomas) cités dans cette
controverse : Bernard de Gannat; — Henri de Gaûd;
— Guillaume de La Mare; — Jean Quidort; — Pécham;
— Robert de Collotorto; — Thomas de Sutton.

b) Science divine des futurs contingents : opi-
nions en présence, xv, 660-63; — exposé de l'opi-
nion de S. Thomas, 870-71; xiv, 1610-13, 1617-19;
— sur la connaissance des futurs contingents in
seipsis, xv, 661 ; cf. xiv, 1613-14.

Pécham; — Guillaume de La Mare; — Duns Scot; —
Thomas do Sutton; — Rairibert de Bologne; — Jean
Quidort; — Henri de Gand.

2. L'éternité du monde et les erreurs des philo-
sophes : a) l'éternité du monde : philosophes et
S. Thomas, xv, 663-68, 887; — b ) la création dans
le temps, indémontrable, 668-72; cf. 887; — toute
la controverse, ni, 2174-80

Aristote; — Maïmonide; — Albert le Grand; — Pierre
Lombard; — Guillaume d'Auvergne; — Guillaume
d'Auxerre; — Alain de Lille; — Raynier Sacconi; —
Hugues de Saint-Cher; — Odon Rigaud; — S. Bonaven-
ture; — Gérard d'Abbeville; — Avîcenne; — Aver-
roès; — Guillaume de La Mare; — Alexandre de
Haies; — Gilles de Rome; — Henri de Gand; — Gode-
froy de Fontaines; — Rambert de Bologne; — Pierre
d'Auvergne; — Matthieu d'Aquasparta; — Bernard de
Gannat. — Voir autres références. Tables, 850.

3. Simplicité ou composition hylémorphique des
anges et des âmes, xv, 672-73; cf. sur les anges, i,
1230-21 ; xv, 902-03. — Anges et âmes dans l'École
franciscaine, i, 1027-28; — simplicité et spiritua-
lité selon S. Thomas, xv, 673-76, 910-11. — Con-
séquences : a) action du feu de l'enfer sur les es-
prits, 676; cf. iv, 404; v, 2208, 2230-32; xv, 3380.
Voir les autres opinions. Tables, 1183-84; — b) im-
possibilité (pour S. Thomas) de plusieurs anges de
même espèce, xv, 676-77, 844, 903; — mais pour
l'âme humaine, multiplicité dans la même espèce,
l'individuation provenant de l'union à un corps,
677-78; — c) le lieu angélique, 678, 3382; cf. i,
1231-32; — l'âme humaine séparée, xv, 3383.

Avicenne; — Guillaume d'Auvergne; — Roland dn
Crémone; — Hugues de Saint-Cher; — Philippe le Chan-
celier; — Jean de La Rochelle; — Albert le Grand; —
Odon Rigaud; — S. Bonaventure; — Avicébron; —
Henri de Gand;—Jean do Naples; — Alexandre de
Haies; — Gérard d'Abbeville; — Tempier; — Guillaume
de La Mare; — Bernard de Gannat.

4. Pluralité des formes : pour S. Thomas, unité
de forme substantielle dans l'homme; pour les au-
gustiniens, pluralité de formes incomplètes subor-
données, xv, 678-81; — les opinions diverses ex-
posées et discutées, vi, 569-86. — Objections :
a) de la transmission du péché originel, xv, 684;
— b) du corps du Christ pendant le triduum de la

mort, 681-83; cf. vu, 536-38; xiv, 1095-97; — c) du
culte des reliques, xv, 683-84, 911-13; cf. xiti,
2362-63.

S. Bonaventure; — Pécham; — Matthieu d'Aquas-
parta; — Robert Kilwardby; — Pierre de Conflans;
— Avicébron; — Richard de Médiuvilla; — Pierre
Lombard; — Guillaume de La Mare; — Albert le
Grand; — Aviconno; — Gérard d'Abbeville; — Klap-
woll; — Henri de Gand; — Godefroy do Fontaines;
— Gilles de Rome; — Gilles do Lessines; — Jean Qui-
dort ; — Thomas de Sutton ; — Robert de Colletorto.

5. L'illumination intellectuelle. — Thèse bona-
venturienne exigeant, pour la connaissance certaine
de l'intelligence, une intervention des idées éter-
nelles; — thèse de S. Thomas pour qui la lumière
même de l'intelligence, participation de la lumière
divine, est suffisante, xv, 684-87.

L'illumination intellectuelle chez S* Augustin et les
différentes interprétations qu'on en a faites. Tables, 299.
— Avicenne; — Jean de La Rochelle; — Pécham; —
Albert le Grand; — Avorroès; — Godefroy de Fon-
taines ; — Bernard de Gannat ; — Bernard de Trilia ; —
Henri do Gand, —. Robert de Colletorto.

6. Intellectualisme et volontarisme : a) thèse
bonaventurienne et scotiste du primat de la volonté
sur l'intelligence, opposée à la thèse thomiste de la
primauté de la connaissance pour les choses infé-
rieures à nous, mais de la primauté de l'amour
en face des choses divines, xv, 687-89; cf. 3309-13.

S. Bonavcnturo; — Albert le Grand; — Gauthler de
Bruges; — Matthieu d'Aquasparta; — Henri de Gand;
— Guillaume de La Mare; — Godetroy de Fontaines.

b) la béatitude : caractère essentiellement intel-
lectuel de la béatitude (thèse thomiste); — béati-
tude atteinte par le désir et la fruition de la volonté
(thèse augustinienne), xv, 689-690; cf. H, 499-500
(Aristote), 505-06 (S. Augustin), 610-13 (S. Thomas),
513-15 (Scot); vu, 2369-70.

Albert le Grand; — S. Bonaventure; — Gauthier de
Bruges ; — Guillaume de La Mare ; — Duns Scot ; — Jean
Quidort; — Pécham; — Thomas de Sutton.

c) L'acte libre : dans l'intellectualisme de S. Tho-
mas, la détermination de l'acte libre est faite par
le dernier jugement pratique; — dans le volonta-
risme, le dernier jugement pratique dépend de la
volonté elle-même, xv, 690-93; cf. ix, 662-63; xv,
3301-02.

Guillaume de La Mare;—• Correctoire ' Quare »; —
Henri de Gand; — Godefroy de Fontaines;—Thomas
de Sutton; — S. Bonaventure; — Gauthier de Bruges;
— Gérard d'Abbeville; — Tempier; — Siger de Bra-
bant.

VI. SAINT THOMAS D'AQUIN BXÉGÈTE, ——
[C. Spicq], xv, 694-738. — 1. Texte biblique de
S. Thomas d'Aquin : la Vulgate latine; certaine-
ment le texte alcuinien de l'université de Paris,
peut-être avec certaines améliorations apportées
par les auteurs cités, 695-97 :

Hugues de Saint-Cher; — Correctoire «Bible des Jaco-
bins «; — Étienne Langton; — Robert de Courson; —
Philippe le Chancelier; -— Thomas Gallus.

2. Canon biblique de S. Thomas, xv, 697-701. —
S. Thomas reconstitue, l'un des premiers, la liste
complète des livres (canoniques et authentiques)
de l'A. T., 697-99 ; — aucune difficulté pour le N. T.,
699; — apocryphes peu cités, mais versions utili-
sées (de seconde main), 700-01. — 3. Documenta-
tion de S. Thomas : Pères de l'Église (homiliaires
et commentaires), surtout des Latins; diverses
gloses, concordances et répertoires alphabétiques,
701-04. — 4. S. Thomas et la philologie biblique :
avec des notions très rudimentaires d'hébreu et de
grec, S. Thomas a cependant « le souci de pratiquer
une exégèse littérale, attentive aux données de la
lettre, grâce aux ressources d'une grammaire pré-
cise », 704-08. — 5. S. Thomas et la critique tex-
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tuelle : en six points sont relevés les principes du
Docteur angélique, 708-11. — 6. Caractères géné-
raux de l'exégèse de S. Thomas : exégèse avant
tout littérale, dialectique, dont la préoccupation do-
minante est théologiyue, scriptaraire, traditionnelle;
— exégèse verbale, aimant à proposer l'étymologie
des termes; — parfois même scientifique, 711-36. —•
7. Règles herméneutiques, au nombre de quatorze :
effort de préparation scientifique chcx l'cxégcte lui-
même; — vérité de l'Écriture et analogie de la fol;
— recours à la tradition; — interprétation d'après
les actions de Jésus-Christ et des saints; — le bon
sens; — les genres littéraires; — l'intention de
l'écrivain sacré; — le contexte; —• le style et les
hébraïsmes; — la mystique des nombres; — le
cadre historique; — la solution des antinomies; —
une interprétation prudente et indulgente; — les
sens spirituels, 727-38. — Inspiration de l'Écriture,
vu, 2220-21.

VII. SAINT THOMAS ET LES PÈRES. —— [G. Gee-
nen], xv, 738-61. — 1. Théorie des sources et valeur
des autorités patristiques, comme source de la théo-
logie, 738-39. — 2. Documentation patristique; sens
de cette expression qui, pour S. Thomas, exclut
les anténicéens, sauf Origène ; a) les conciles et les
pratiques liturgiques; — b) Pères grecs; — c ) Pères
latins; — d ) mentions anonymes des écrivains
contemporains; — e ) citations implicites et adages
reçus; — f ) matériaux inauthentiqucs, 738-49. —
3. Usage des auctoritates : a) présentation des
textes: citations, sources de difficultés, de pur orne-
ment; citations, sources, preuves, confirmations de
la doctrine; citations explicatives et justiflcatives;
— b) interprétation des textes, 749-51. —4. Esprit
du travail et mode de composition : probité scien-
tifique de S. Thomas, 751-56. — 5. Nature et valeur
de l'argument patristique : a) continuité doctri-
nale et historique entre Écriture et écrits des Pères,
nonobstant les divergences d'explication : l'iden-
tité est dans les principes, 756-58; — b) pourquoi
recourir aux Pères? Ils sont les interprètes de l'Écri-
ture, 758-60.

I I . La doctrine. — On suivra, en'principe, l'ordre
des matières de l'art. THOMISME, xv, 823-1023.

I. SOURCES.—Écrits de S. Thomas, xv, 824-27,
— Les commentateurs, 827-31.

II. SYNTHÈSE MÉTAPHYSIQUE. — 1° L'être in-
telligible et les premiers principes. — 1. Affirmations
générales, xv, 831-34. — 2. Références ; a) réa-
lisme de S. Thomas, xm, 1851-58; — b ) principe
d'identité et de substance, v, 837-38; — c ) prin-
cipe de causalité efficiente et finale, n, 2029-33,
2034-36; v, 2477-78.

2° Doctrine de l'acte et de la puissance : consé-
quences. — A. Doctrine générale, xv, 834-47; cf. i,
334-37. — B. Aspects particuliers. — 1. Puissance,
réellement distincte de l'acte, xv, 835-37; cf. n,
2021 ; x, 303. — 2. Limitation de l'acte par la puis-
sance, xv, 837-38; cf. i, 337-39 (acte non limité :
acte pur). — 3. Applications : a) matière distincte
de la forme, xv, 838-39; cf. n, 2021-24; vi, 522-23;
— b ) essence créée, distincte réellement do l'exis-
tence, xv, 839-43; cf. v, 835 sq., surtout 843-47;
Tables, 1265; — c) la notion d'Être, transcendante
et analogique, xv, 843 ; — d ) notion métaphysique
de Dieu, 843; et. 859-60; — trois opinions tho-
mistes : intellectualité, 867; i, 2229; aséité, 2229;
cf. 2077-80; perséité, aséité radicale, déité, 2229-
30; cf. xv, 860; — e) autres conséquences de la
distinction réelle entre puissance et acte, xv, 843-44 :
aucun accident en Dieu; attributs identiques à
l'essence; cf. distinction de simple raison (i, 2233);
— anges spécifiquement distincts l'un de l'autre
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(xv, 902-03); — âme humaine, unique forme sub-
stantielle du composé humain (vi, 570); — matière
guantitafe signala, principe d'individuation (vi,573);
— matière : existence connaissable uniquement par
la forme (n, 2020); — f ) application de la distinc-
tion d'acte et de puissance dans l'ordre de l'opéra-
tion, xv, 844-47; cf. il, 202S-27; — autres appli-
cations : puissance obédienticlle; — unité d'exis-
tence dans le Christ. Voir aux Tables : Puis-
sance et Acte, 3827, et Hyposfatique (Union}, 2576-
77.

III. NATURE DE LA THÉOLOCHE. TRAVAIL THÉO-
LOOIQUE. — 1. La théologie, science subalterne à
la science de Dieu lui-même et à la science des
bienheureux, xv, 848-49. — 2. Les procédés du
travail théologique : recueillir les vérités révélées,
les analyser, les défendre, en proposer les argu-
ments, les expliciter et même déduire d'autres vé-
rités (conclusions théologiques ou vérités définis-
sables : controverse Martin-Sola et Charlier, 847),
849-52 ; cf. THÉOLOGIE, 378-92 ; Tables, 4156.
— 3. Le travail théologique et l'évolution du
dogme, xv, 852-53; cf. iv, 1626, 1640.

IV. STRUCTURE DU TRAITÉ t DE DËO UNO ». ——
l0 Valeur des preuves thomistes de l'existence de
Dieu. — 1. Exposé synthétique, xv, 853-56; cf. iv,
931-32, 937, 940, 941 (i, 335; n, 2024-25); iv, 943-44
(n, 2032-33); iv, 944, 945-46, 946-47 (n, 2035). —
2. Valeur de fondement de ces preuves : principe
de causalité et de raison suffisante, xv, 856-58;
cf. it, 2029-33. — 3. Point culminant vers lequel
convergent ces preuves, xv, 858-60; voir Éminence,
Tables, 1157.

2° Éminence de la déité. — 1. Caractère essen-
tiellement surnaturel de la vision béatiflque, xv,
860-63; vu, 2370-72, 2378-80. — 2. Connaissance
analogique de Dieu : double analogie, proportion,
proportionalité, xv, 863-68; cf. Tables, 145, très
spécialement, § Vraie méthode pour atteindre la
connaissance de Dieu; — voir aussi ATTRIBUTS DI-
VINS, i, 2226-27; NOMS DIVINS, xi, 787-93, et Émi'
nence (Méthode d'). Tables, 1157. — 3. Trois corol-
laires : a) possibilité de démontrer par la raison
l'existence de Dieu, xv, 868 : et. iv, 889-90, 892,
900-01, 905-06, 909, 911-15, 918, 920-23, 926, 931-
33, 936-37, 940-48 (passim); — I I ) grâce sancti-
fiante, participation physique, analogique et for-
melle de la déité, xv, 868; vi, 1611; voir aussi,
1420-22 (rapport de la grâce à la gloire); — c ) im-
possibilité, in via, de concilier le mystère de la
volonté salvifique universelle et le mystère de la
prédestination, xv, 868-69; cf. xii, 2940-56 Cpas-
sim); xv, 3:i66-67.

3° La science de Dieu. — 1. Science de Dieu en
général, xv, 869-70 : a) Science de Dieu intuitive
et compréhensive, i, 282; nr, 634; xi, 768; xiv,
1598-600; xv, 380, 401; — b ) science des choses
créées, possibles, futures, xiv, 1G02, 1603-04 (pos-
sibles), 1604-06 (mal, choses viles, êtres singuliers,
êtres réels), 1606-08 (science divine, cause des êtres);
— e) science des futurs contingents, 1609-12; cf. ix,
669-74. — 2. Science des futurs conditionnels, xv,
870-71; cf. xiv, 1617-19.

4" La volonté de Dieu et son amour. — 1. Liberté
de la volonté divine, xv, 871-72; 3334-36. — 2. Vo-
lonté divine, cause des choses, xv, 872-78: a) Dieu
se veut et s'aime nécessairement, 3327; — b ) vo-
lonté divine et acte créateur, 3328; toutes les créa-
tures, objet de l'amour divin, 3333-34; — volonté
divine et êtres futurs; la volonté divine porte même
sur les actes libres, sans les prédéterminer, 872-78,
3328-29 (références pour expliquer la liberté); —
c ) volonté divine et mal (mal physique, mal moral

T. — XVI. — 132 —
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du péché, mal de la peine), 3329-32; et. PÉCHÉ,
xn, 202-05; PRÉMOTION, xin, 71-76.

5° Providence et prédestination. — 1. Providence,
xv, 878-80; cf. xin, 998-1000 (passim), 1004-07
(passim), 1009-14, 1015-17; — la providence et
le mal, 1017-19; •— la fin du gouvernement divin,
1021-23. — 2. Prédestination, xv, 880-84; cf. xn,
2940-56, 2984-89, 3004-15.

6° Toute-puissance, création, motion divine. —
Sur la toute-puissance divine d'après S. Thomas,
xv, 3353-56. — 1. Création, 884-87; 3328-29; ni,
3084, 2089-91, 2101, 2106, 2108, 2110-11, 2114-15.
2126-27, 2133, 2136-37, 2144-45, 2150, 2156-57,
2159-60, 2162-63, 2166-68, 2172, 2177-79, 2181;
cf. xv, 3346-47 (l'optimisme). — 2. Conservation,
887-88; ni, 1187, 1193-95. — 3. Motion divine,
xv, 888-89; cf. PRÉMOTION, xin, 32-33, 36-55 (pas-
sim), et CONCOURS DIVIN, où la pensée de S. Tho-
mas est interprétée différemment, ni, 781-96; ex-
posé aux Tables, 761-62, g Saint-Thomas, thomisme.

V. LA SAINTE TRINITÉ. — 1. Bases scripturaires
et patristiques (spécialement S. Augustin) du traité
de S. Thomas, xv, 889-92. — 2. Les processions
divines : génération, spiration, 892-94; xii, 647-48,
649-53. -- 3. Les relations divines, xv, 894-95;
xm, 2141, 2143-45; — relations et personnes, 2150-
53 ; — personnes et subsistences, 2153-56. — 4. Les
personnes divines, xv, 895-96; — le Père : xn,
1188-89, 1191; xv, 1744; — le Fils, le Verbe : v,
2469-70, 2472-76 (passim); xv, 1744-45, 1747; —
le Saint-Esprit : v, 768, 772, 796, 813, 2327; xv,
1745-47, 1758. — 5. Les actes notionnels de géné-
ration et de spiration, 896-98; xi, 804-05. — 6.
L'égalité des personnes et leur intime union, xv,
898-99; cf. sufwa,§ 3, relations et personnes; Cin-
CUMINCESSION, il, 2528-31; xv, 1742-44. — 7. La
Trinité, naturellement inconnaissable, 899-900,
1741-42. — 8. Noms propres et appropriations,
900; xi, 790-93; cf. APPROPRIATIONS, i, 1708 sq.,
et pour S. Thomas, 1713, 1716-17. — 9. L'habita-
tion de la Sainte Trinité dans les âmes justes, xv,
900-02, 1841-42, 1845, 1848, 1850-51, 1854.

VI. TRAITÉ DES ANGES. — 1. Bases du traité :
Écriture, S. Augustin, xv, 902. — 2. Nature des
anges, 902-03; i, 1230-31; — leur création, 1237.
—3. Connaissance des anges, xv, 903-05; i, 1232-33;
xiv, 1620-24 (science naturelle), 1624-27 (science
surnaturelle). — 4. Volonté des anges, xv, 905-06 ;
i, 1235-36; xv, 3374-84 (différents aspects du pro-
blème). — 5. État originel des anges; mérite et
démérite, xv, 906-08; cf. élévation et épreuve, i,
1237; — béatitude, 1237; opinion de S. Thomas,
1238-39. — 6. Quelques compléments : hiérarchie,
1241; — illumination, 1242; — locution, 1242-43;
— missions, 1245; — anges gardiens, 1246; — ac-
tion sur la matière et sur l'homme, 1246.

Aux articles ANGES, 1,1228-48 et VOLONTÉ DES ANOES,
xv, 3370-80, on compare souvent la pensée de S, Thomas
avec celle de Scot et de Suarez. Se reporter au texte.

VII. TRAITÉ DE L'HOMME. — 1. Caractère de
ce traité : indépendance par rapport au De anima,
opposition à l'averroïsme, xv, 908-09; vi, 566;
cf. xiv, 2043; xv, 693. — 2. Spiritualité et immor-
talité de l'âme, 910-11; cf. i, 1039; Tables, 124.
— 3. Union de l'âme au corps, xv, 911-13; vi,
569-71. — 4. Les facultés de l'âme, xv, 913-16; cf.
Tables, 2993-94; i, 342-43; xv, 3386; — liberté de
la volonté, IV, 2244 (élection); ix, 685-89. — 5.
L'âme séparée, xv, 916-18 (subsistence, connais-
sance et volonté); xiv, 1626-27. — 6. Justice ori-
ginelle et péché originel : a) justice, xv, 918-19;
vin, 2036-41 ; cf. r, 373-75; — b) péché, xv, 920-
21; i, 378; xn, 468-90.

VIII. INCARNATION RÉDEMPTRICE. —— 1. Con-
venance et motif de l'incarnation, xv, 921-24 ; cf. vu,
1462-63 (possibilité); 1463-73 (convenance sous di-
vers aspects, passim); 1476, 1478, 1480-82 (en quel
sens nécessaire); 1501-05 (motif, l'incarnation su-
bordonnée à la rédemption); cf. vin, 1271-72. —
2. Personnalité du Christ et union hypostatique :
a) ce qui constitue la personnalité du Christ, xv,
924-29 (on entend ici S. Thomas dans le sens de
Cajétan et non de Capréolus-Billot; cf. vu, 411,
416-17, 423-24); — sur l'opinion de S. Thomas,
424-29; — b) union hypostatique, xv, 930-32; vil,
514-16; —- une seule personne dans le Christ, 516;
— Verbe divin et humanité, 519-21 ; — différentes
considérations sur l'union hypostatique : S. Tho-
mas, 523, 525, 528, 529, 530, 531, 532, 534, 535,
536, 539, 540, 541. — 3. Les suites de l'union hypo-
statique : sainteté du Christ, plénitude de grâce,
sacerdoce, xv, 932-33; cf. vin, 1276-77, 1279-81
(sainteté); 1281-89 (grâce et vertus); 1290-95 (im-
peccabilité) ; 1335-42 (sacerdoce). — 4. Actes mé-
ritoires et satisfactoires du Christ, xv, 933-34;
vin, 1325-27. — 5. Liberté du Christ, dans son
obéissance, xv, 934-36; cf. vin, 1299,1302,1309-12.
— 6. Passion et victoire du Christ, xv, 936-39 :
a) conciliation des souffrances avec la béatitude
de la vision béatiflque, 936-37; vin, 1327-32; —
b) cause de notre salut, xv, 937-38; xui, 1949-50,
1967-69, 1975; — c ) pourquoi tant de souffrances?,
xv, 938-39; cf. xiii, 1980-81.

IX. MA.RIOLOGIE. — 1. Prédestination de Marie,
xv, 939-40; cf. vu, 1530; ix, 2367. — 2. Mater-
nité divine, xv, 940-42; ix, 2355-56, 2365-66. —
3. Sainteté de Marie : a ) l'Immaculée Conception,
xv, 942-45; vu, 1050-54; — b ) plénitude de grâce,
xv, 945 ; ix, 2367-68, 2399-400. — 4. Médiation
universelle, xv, 945-46; ix, 2392, 2395-97, 2399-400.

X. LES MOYENS DE SALUT : LES SACREMENTS.
L'ÉGLISE. LES FINS DERNIÈRES. —— A. LES SACRE-
MENTS.—1° En général.—1. Signes efficaces de la
grâce qu'ils produisent ex opère operafo, par une
causalité physique instrumentale, xv, 946-48 ; xiv,
532-36 (passim), 631-36; cf. xi, 1085. — 2. L'hylé-
morphisnie appliqué aux sacrements, xv, 948; x,
338, 351, 354; cf. xiv, 533. — 3. Effet spécial à
chaque sacrement et institution du Christ, xv, 947 ;
xiv, 537-38; cf. 572-77 (la discussion théologique
sur ce sujet). — 4. Nombre des sacrements, xv,
947; XIV, 538-39.

2° Trois sacrements en particulier, — 1. Trans-
substantiation et présence réelle, xv, 947-50; v,
1304-11 (passim); d. 1312, 1313, 1314, 1315, 1316,
1318, 1319; mais voir aussi 270-72; xv, 1400-01,
1403-05 (passim). — 2. La messe, sacrifice véri-
table et actuel, xv, 950-54 ; x, 1057-63 ; voir aussi
815, 821, 837, 999, 1056-63 (passim), 1107, 1110,
1143, 1145, 1147-48, 1157, 1184, 1192-93, 1228,
1237, 1245-47, 1250-51, 1253, 1255-56, 1267, 1272-
73, 1280, 1284, 1297-99, 2310-11. — 3. Attrition
et contrition, xv, 954-58; cf. i, 2243, 2245, 2248-49,
2257; ni, 1673-74, 1677, 1680-82, 1683, 1686; xii,
736-38, 976-81; cf. infra, § 3° Compléments.

3° Compléments. — 1. Baptême, n, 250, 252, 253,
255-56, 268-71, 272, 276-78, 279, 283, 285-89, 290-
92,293 ;— grâce, dons et vertus conférés aux enfants
par le baptême, xv, 2762-63. — 2. Confirmation,
ni, 1071-73 (passim), 1075-77; cf. n, 2400 (saint
chrême); vu, 1393 (imposition des mains). — 3. Eu-
charistie-communion, ni, 486, 492, 496, 497, 501,
505, 508, 510-11; — communion fréquente, 529;
— communion sous les deux espèces, 565, 569, 570-
71. — 4. Pénitence : parties du sacrement, xii,
973-75, 981 (confession), 984 (satisfaction), 985 (ab-
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solution); cf. 990-91, 991-93 (effets du sacrement).
Voir : ABSOLUTION, i, 177-80, 182, 187-88, 190, 1.92-
93, 195; — CONFESSION, nr , 895, 897, 900-01, 902-
();i, 905-09 (passim), 912-15, 916-18, 920-23 (pas-
sim); — SATISFACTION, xiv, 1189-90. — Questions
connexes : la reviviscence : a) des sacrements, xm,
2G19, 2633, 2626, 2628; - - b ) de la grâce el des
vérins, xn, 993; xin, 2630-32; controverse, 2633-34 ;
— c ) des mérites, xn, 993; xin, 2635, 2636-3S;
— d ) des péchés, 2649-51. — 5. Extrême-onction,
v, 1989 (institution), 1889-90(matière), 1990(forme),
1991-92 (ministre). 1993 ((.•.(Têts), 1995 (eltel cor-
porel), 1995 (sujet), 1997 (réitération); cf. xiv, 539.
— 6. Ordre: le sacrement, x, 1304-05, 1307-08; —
dispositions morales, 1308; — différents ordres,
1309; — rite de l'ordination, 1310; — la tonsure,
1311; cf. xv, 1232; — épiscopat et simple prêtrise,
xi, 1311-12; - - le ministre, 1312-13, le sujet, 1313;
— le décret du concile de Florence pro Armenis et
S. Thomas, comment l'interpréter, 1315-33; cf.
Tables, 3384. — 7. Mariage : de droit naturel, ix,
2174-76 (passim); — l'acte conjugal, 2178; -— ma-
riage et virginité, 2180; — mariage contrat, 2183;
— mariage consommé, 2185; — mariage et consen-
tement, les questions subsidiaires, 2187-90; — efiel
du contrat, 2194-95; — mariage sacrement., 21.97-
98; — mariage des infidèles, 2201; — matière et
forme du sacrement, 2203; — ministre, 2206; —
collation de la grâce, 2210-11; —• institution divine,
2215; — synthèse, 2216-17; — secondes noces,
2218; — l'État et le mariage, 2222.

Question suhaidiaire : le caractère sacramentel,
n, 1703, 1704, 1706-07; cf. 291 (baptême); ni,
1076 (confirmation); xi, 1306 (ordre); — caractère
analogique dans le mariage, ix, 2214.

H. /,' .ÉOLISË,—1. L'Église, corps du Christ, xv,
958; cf. Jésus chef de son corps mystique, iv, 2856;
vin, 1349-50 (et références ici indiquées), 1350-53.
— 2. Constitution monarchique, vi, 1532, 1535;
cf. xin, 305-06. — 3. Autorité doctrinale, xv, 958;
iv, 2192-93; vu, 1675 (dans le pape). — 4. Appar-
tenance à l'Église, condition du salut, iv, 2099-100;
cf. 2169, 2172-73; Tables, Infidèles (Salut des). —
5. Notes de l'Église, iv, 2129, 2147 (indéfectibilité) ;
i, 1623 (apostolicité); xiv, 845-46, 853 (sainteté);
xv, 2199 (unité); cf. Communion dans la foi, ni,
428, et Schisme, rupture de l'unité, xiv, 1294. —
Voir aussi Propagation admirable du christianisme,
xin, 693-94, 699, 700. — 6. Église et État, xv,
958-59; iv, 2218; xn, 2729-31.

G. Las F I N S DEamÈanH. — 1. Immutabilité de
la volonté dans le bien ou le mal, xv, 959-60;
x, 2494-95 (avec la note. Tables, 3262, sur l'inter-
prétation de Cajelan et les hypothèses qui s'en
inspirent). — 2. Autres aspects des fins dernières :
a) jugement particulier, vin, 1805-06, 1807, 1811;
— b) résurrection, xm, 2550-51, 2553-70 (passim);
—— c ) jugement général, vin, 1814-15, 1816-19,
1822-26 (passim); — d ) enfer, v, 92, 96-97, 98-99,
101, 103-12 (passim), 114-15, 117-18; cf. iv, 6-10,
13-14, 16-19, 21 (dam); v, 2209-10, 2222, 2225,
2226-28, 2230-34 (passim), 2238 (feu de l'enfer);
— e ) purgatoire, xm, 1240-44 (passim), 1285,1288,
1293, 1294, 1305, 1314, 1316; cf. iv, 18-21 (passim)
(dam au purgatoire); v, 2243-45 (feu du jugement),
2260 (feu du purgatoire); — f ) ciel, gloire des élus
et vision beatiflque, n, 2505, 2506-07; vi, 1394-95,
1396, 1398-99, 1401-10 (passim), 1413-16 (id.),
1419, 1421-25 (id.); vu, 2352-58 (id.), 2361-63,
2370, 2372, 2378, 2382, 2384-86, 2388-92 (id.); —
g ) vie éternelle, xv, 2973. — Question annexe :
les limbes, ix, 765-66, 768-70; cf. n, 369-70, 374-75;
iv, 21-23.

XI. FIN DF.RNifcRE F.T BÉATITUDE. —— 1. Dieu,
nn dernière, xv, 960-62; cf. v, 2478-80 (existence),
2481-8C (passim) (fin dernière absolue et Dieu),
2487 (et les créatures), 2489-90, 2492-93 (et mora-
lité), 2494-96 (fin dernière relative : aspiration au
bonheur); cf. infra. — 2. Béatitude, xv, 962-63;
cf. n, 510-13; — le désir naturel du bonheur, v,
2496; vu, 1586; vin 367; x, 663; xv, 689. — En
plus des références indiquées, extraites des art. I''IN
DERNIÈRE et BÉATITUDK, voir pour complément,
Tables, 1526 et n, 497-503, 509-14.

XII. LES ACTES HUMAINS. —1. Psychologie des
acies humains, xv, 963-64; cf. i, 343-45; autres
références, Tables, 21-22. — 2. La question du
probahilisme, xv, 964-65; cf. art. PHOBABII.ISME,
xm, 417 sq.; en ce qui concerne S. Thomas : -118,
419, 420, 421, 424-26, 428, 429, 432, 456, 458, 467,
480, 502, 560, 585, 604. - - 3. Les passions, xv,
965-66. Cf. art. PASSIONS, xi, 2211 sq.; en ce qui
concrrne S. Thomas : 2212-14 (nature); 2217-19
(diversité); 2219 (passion et sensation); 2222-25
(passion et volonté.); 2226-31 (passion et responsa-
bilité); 2232 (culpabilité); 2233, 2235-36, 2240 (mo-
ralité).

XIJI . LES VRHTUS Kt LEUKS CONTRAIRES. . — 1.
Les » habitus », xv, 966-68; cf. 2753 (nature), 2753-
54 (sujet de l'habitus), 2754-57 (habitus et vertu),
2755-56 (habitus acquis et vertus naturelles), 2756-
57 (habitus et vertus surnaturelles). — Sur les
vertus naturelles (essence, origine, accroissement,
décroissance et perte), 2757-59. - 2. Les vertus :
trois classes spécifiquement distinctes, xv, 968-69;
vertus intellectuelles, 2774-76; -morales, 2776-80;
— théologales, 2782-84. — 3. Les dons, xv, 969;
iv, 1729-31 ; 1732-35 (infus avec la charité); 1735-36
(raison d'être); 1736-37 (habitus); 1738 (dons et
vertus morales infuses); 1739-41 (distinction et hié-
rarchie). — Chaque don en particulier : intelligence,
1743; — science, 1744; — sagesse, 1745; — con-
seil, 1745-46; — piété. 1746; - • - force, 1746; —
crainte de Dieu, 1747. Voir aussi 1774-77 (relevé
par S. Thomas des opinions, leur critique, et syn-
thèse thomiste). — 4. Habitus mauvais, vices et
péchés capitaux, xv, 969-70; — vices, 2858-60
(vice = habitude mauvaise), 2860 (distinction),
2861-2862 (vices capitaux; cf. n, 1688 sq.; S. Tho-
mas cité; 1688-89, 1690-92); cf. i, 2623-25 (avarice);
ni, 355-58 (colère); v, 131-32 (envie); vi, 1520,
1522-23 (gourmandise); ix, 1353 (luxure); xi, 1416-
33 (orgueil) ; 2026-29 (paresse) ; voir aussi xn, 209-
12. -— L'opposition des vices aux vertus, xv, 2861-
62, el références aux divers articles cités.— 5. Pé-
ché ; a) Acte, causes, spécification, 970; xn, 146-47,
151-53, 157, 159-64 (passim), 167-77 (id.), 178-79,
182-85 (id.), 187-89 (id.), 191-208 (id.; causes du
péché); —- b) distinction du péché mortel et du
péché véniel, xv, 970; cf. xn, 225-55 (passim);
S. Thomas cité : 225, 226, 227-28, 229, 232, 233,
234, 235, 237, 238, 239, 241, 245, 246, 247, 248,
249, 250, 253-54; — c) péché originel, xv, 970;
cf. xn, 468-90. — 6. La loi, xv, 970-72: a ) notion
et espèces de lois, ix, 873-75 (passim); — b ) Loi
éternelle, 876-77; — c ) Loi naturelle, 878-81 (pas-
sim); son immutabilité (contre la conception nomi-
naliste), 881; cf. xv, 3311-13; et dispense dans les
préceptes secondaires (?), i, 651 (d'Ailly); vi, 1323
(Gerson); ix, 881; xv, 972, 3312;—d) loi positive
et humaine, ix, 889, 895, 900, 906-07.

XIV. TRAITÉ DE LA GBACB. —— 1° N/CCSSUÉ de
la grâce pour l'homme déchu. — 1. Diverses hypo-
thèses envisagées, xv, 972-75. — 2. Références à
GRÂCE : a ) notion et division, vi, 1557-58; - b ) né-
cessité : pour connaître le vrai, 1572; pour l'aire
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le biliii, 1578-80 (actes salutaires et actes honnêtes);
pour observer les préceptes et éviter le péché, 1585;
pour aimer Dieu par dessus toutes choses, 1587;
pour observer la loi naturelle, 1589-91 ; — c ) néces-
sité d'une disposition à la grâce, 1631-32, 1634-35;
— d ) grâce de la persévérance et persévérance
finale, xv, 975; vi, 1594-95, et surtout xn, 1274-77,
1294-95. — 3. Facienti quod in se est, Deus non
denegat gratiam, xv, 974-75; — distribution de la
grâce, vi, 1598, 1601-02, 1603; xv, 3366-G9.

2° La grâce habituelle. — 1. Essence, participa-
tion analogique de la Déité, habitation de Dieu
dans l'âme juste, grâce distincte de la charité, xv,
975-78. — 2. Références à GRACE : a) existence, vi,
1607-08; — b ) essence : réalité distincte de Dieu,
qualité inhérente à l'âme, 1609-10; distincte de la
charité, 1610-11; et. n, 2225, 2245-46; xv, 2765-66
(habitus entitativus, distinct des liabitus dperaliui).
— 3. Effets, adoption divine et déification, vi,
1612-13; et. i, 427, 435; — inhabitation du Saint-
Esprit dans l'âme, vi, 1615; xv, 1841. — 4. Pro-
priétés : cognoscibilité, vi, 1618; — inégalité, 1626,
1627-28; — amissibilité, 1630.

3° Divisions, xv, 978-79. — 1. Grâce sancti-
fiante, cf. supra et le cortège des vertus et des dons,
xv, 2785-87; cf. 2789-90; iv, 1731-32, 1734. — 2.
Grâces gratis datas ou charismes, xv, 978; cf. v,
1823; vi, 1558; vin, 1315; xv, 1008-10; Tables,
582-83. — 3. Grâces mystiques, voir Tables, 3276-
77. — 4. Grâce opérante et coopérante, xv, 979;
vi, 1653 (grâce actuelle), 1611-12 (grâce sancti-
fiante); cf. Tables, 1854, note. — 5. Grâce actuelle,
xv, 979 (cf. supra), elle-même suffisante ou efficace.

4° Grâce suffisante et grâce efficace. — 1. Théorie
thomiste exposée par un thomiste, xv, 979-83 ; cf. i,
2493-94; vi, 1663-64; xm, 74-75; Tables, 1858 (où
l'on trouve les opinions concernant la grâce efficace,
interprétant ou contredisant la pensée de S. Tho-
mas). — 2. La pensée de S. Thomas dans ses appli-
cations, Tables, 761-62. — 3. Grâce suffisante dans
la pensée thomiste, xm, 74-76; cf. vin, 483; xiv,
2734. — Conciliation de la pensée thomiste et des
systèmes plus ou moins divergents, 2734-36.

5° Cause de la grâce. — 1. Cause principale :
Dieu, tirant la grâce de la puissance purement
obédientielle de l'âme, xv, 983-85; cf. vi, 1633-34.
— 2. Autres causes : a) finale, 1633; — b) quasi
matérielle : puissance obédientielle de l'âme, 1634-
35; 2'a&;es, 3827; — c ) cause méritoire, vi, 1635-36.

G" Justification. — 1. Sa nature, xv, 985; vin,
2115-17. — 2. Actes requis à la justification, chez
l'adulte, xv, 985-86; vin, 2118-19. — 3. Rôle des
dispositions humaines et principe effectif de la jus-
tification, xv, 986-87; vin, 2120; cf. 2126 (synthèse
thomiste).

7° Mérite. — 1. Nature et divisions, xv, 987-89;
x, 682-83, 684, 688, 689, 691.—2. Principe et con-
ditions du mérite, xv, 989; x, 695-97. — 3. Ce qui
tombe sous le mérite du juste, xv, 989-92; x, 692,
697, 698-700.

XV. LES VERTUS THÉOLOGALES. —— 1° La fût et
son motif formel. — 1. Exposé de la doctrine tho-
miste, xv, 992-96. — 2. Compléments de l'art. Foi :
a) sens du mot foi, vi, 56-84; S. Thomas cité : 56,
59, 68, 70, 73; — b ) rapport de la foi aux autres
vertus, 84-98; S. Thomas cité : 85, 92, 93, 94, 96,
97, 98; voir infra, § 3. Fol, dans la connexion et
la durée des vertus; — c ) motif essentiel et spéci-
fique de la foi, 98-122; S. Thomas cité : 98, 99,
120, 121; — d ) révélation qu'implique la foi, 122-
50; xm, 2580-618; S. Thomas cité : vi, 123, 127,
128, 130, 135, 139, 142, 145, 147, 149; xm, 2583-88
(passim), 2590, 2596-604 (id.), 2606-08, 2611; —

e ) rôle de l'Église dans la foi, vi, 150-71 ; S. Thomas
cité : 154, 170, 171; — { ) préparation rationnelle
de la foi, 171-2;i7; S. Thomas cité : 180, 185, 188,
198, 199, 200, 202, 205, 206, 207, 208, 213, 214,
215, 217, 227, 228, 233, 234; — g ) la grâce dans
la préparation rationnelle de la toi, 237-78; S. Tho-
mas cité : 240, 241, 242, 243, 244, 245, 248, 252,
258, 261, 262, 263, 266, 273, 274, 275; — h) per-
sévérance dans la toi, 279-349; S. Thomas cité :
280, 304, 309, 313, 327, 331, 332, 339, 341, 342,
344; — i ) foi et science chez le savant croyant,
349-57; S. Thomas cité : 353; — j ) la toi, vertu
surnaturelle et théologale : son objet matériel et
son objet d'attribution, sa certitude, 357-93; S. Tho-
mas cité : 362, 364, 3G8, 369, 370, 371, 372, 374,
375, 376, 378, 379, 380, 381, 382, 383, 385, 389,
393; — k ) liberté, obscurité de la foi, 393-469;
S. Thomas cité : 396, 397, 399, 401, 409, 410-411,
415, 416, 418, 419, 420, 422, 423, 429, 430, 433,
434, 435, 437, 438, 440, 441, 442, 444, 445, 447,
448, 449, 450, 451, 454, 455, 456, 457, 459, 461,
464, 467, 468, 469; — 1) controverse sur l'analyse
de la foi, 469-512; S. Thomas cité : 472, 473, 478,
490, 495, 499, 500, 511-12; — m) nécessité de la
foi pour le salut, 512-14; S. Thomas cité : vu, 1777
(nécessité de la foi pour la justification), et xii,
1294 (pour la persévérance finale).

On se référera à Foi et à Infidèles (Salut des). Tables,
1537-73, 2267-76, pour y trouver l'Indication des con-
troverses autour de la position thomiste.

3. Foi, dans la connexion et la durée des vertus :
a) toi et charité, xv, 2786-87 (S. Thomas et autres
thomistes); — b ) accroissement, disparition, 2787-
89; — c ) fondement do la connexion et problèmes
secondaires relatifs, 2789-91; — d ) durée : dans
cette vie, 2794-95; — dans l'autre vie (enfer, pur-
gatoire, ciel), 2795-98. — 4. Foi et don d'intelli-
gence et de science, xv, 996; cf. iv, 1743, 1744-45.
— 5. Péchés opposés à la toi. Tables, 1570.

2° L'espérance. — 1. Motif formel de l'espérance,
xv, 996-98. — Compléments de l'art. ESPÉRANCE :
a) analyse de l'espérance selon le langage et le sens
commun, v, 608-10; — b ) aspect intellectuel de
l'espérance, mais intellectualisme à éviter, 612-13,
615; — c ) aspect affectif, 621-24; différence avec
la charité, 624-27 (passim); — d ) espérance et
joie, 627-28; — e ) objet matériel (principal ou se-
condaire), 630-32; — { ) motif formel de l'espé-
rance : trois systèmes se réclamant plus ou moins
de S. Thomas, 632-45; S. Thomas cité : 633, 634,
635, 639, 640, 642, 643, 644. Voir aussi infra, § 3,
Espérance, vertu théologale. — 2. Certitude de
l'espérance, xv, 998-99; v, 616-20; S. Thomas
cité : 618-19. — 3. Espérance, vertu théologale,
645-48; S. Thomas cité : 645-46; cf. xv, 2783-84;
— connexion avec foi et charité, 2786; cf. 2789;
— infusion, accroissement, disparition, 2787-88. —
Espérance, médiane entre présomption et désespoir,
2793; — durée en cette vie, 2795, et au purgatoire,
2795-96; — plus d'espérance en enfer, 2795. —
4. Péchés contre l'espérance, Tables, 1253.

3° Charité. — 1. Objet formel, xv, 999-1000;
cf. n, 2217-25; S. Thomas cité : 2217, 2218, 2219,
2220, 2223, 2224. — 2. Propriétés, xv, 1000-01;
cf. ii, 2225 ; — amitié divine et amour du prochain,
spécifiquement la même vertu, 2225-26; — iden-
tité avec la charité béatiflque, 2226-27; vi, 1421-26;
xv, 2796-97. — 3. Genèse, augmentation, perte
ou diminution, il, 2227-30; — controverses de
l'augmentation (qualitative ou quantitative), 2230-
33 : l'école thomiste avec des divergences, 2231-32;
vi, 1627-28; xn, 993; xm, 2630-34, 2636-43; xiv,
1027-29; Tables, 585; — perte ou diminution, n,
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2233; vi, 1028-30; xv, 2773-73, 2794. — 4. La cha-
rité et les autres vertus surnaturelles, 2785-86,
2786-87, 2789-91 ; S. Thomas cité : 2783, 2784, 2785,
2786, 2787, 2788, 2789, 2790, 2791. — 5. Complé-
ments de l'art. CHARITÉ : a) genèse de l'acte de
charité parfaite, n, 2236; — b) etîets de l'acte de
charité parfaite, 2236-51; S. Thomas cité : 2237,
2242, 2244, 2246, 3247, 2248, 2251; — c ) nécessité
de l'acte du charité parfaite, 2251-56; S. Thomas
cité : 2252, 2254, 2255; — d ) acte de charité envers
le prochain, 2256-61 ; S. Thomas cité : 2256, 2257,
2261; — c) péchés contre la charité, 2261-66;
S. Thomas cité : 2262, 2263, 2264, 2265; cf. xv,
2794. - - 6. Don de sagesse et charité, iv, 1745.

Se reporter à Charité, Tailles, 583-87, et à Grâce habi-
tuelle, T., 1853-56.

XVI. LES VRRTUS MORALES. —— 1° PTUdClW, ——

1. Vertu intellectuelle dirigeant les vertus morales,
vertu acquise ou infuse; le jugement prudentiel et
l'intention droite, xv, 1001-02; cf. xv, 2785-86. —
2. Compléments de l'art. PRUDENCK ; a) nécessité
de cette vertu (S. Thomas cité), xm, 1023-24 ; — b )
nature de la prudence, 1024-27; S. Thomas cité :
1025, 1027; — c) phases du discernement pruden-
tiel, 1027-32; S. Th. cité, 1028, 1030-32; — d ) pru-
dence, vertu spéciale, 1032-36; S. Thomas cité :
1032, 1033, 1034, 1035-36;— e ) prudence, surnatu-
relle, 1036-40; S. Thomas cite: 1038, 1039;—pru-
dence et don de conseil, 1039-40; iv, 1745-46;—^
phase délibérative du conseil, xin, 1040-46; S. Tho-
mas cité : 1041, 1042, 1044, 1045; — g ) phase réso-
lutoire du jugement, 1046-50; S. Thomas cité :
1047, 1048; 1049; — h) phase impérative des réa-
lisations, 1050-5S; S. Thomas cité : 1050, 1051,
1052, 1053, 1054, 1056, 1058; — î; le manque de
prudence, 1058-66; S. Thomas cité : 1059, 1060,
1061, 1063, 1064, 1065-66; — ] ) fausses prudences,
1066-71; S. Thomas cité : 106G, 1067, 1068, 1070;
— k ) diverses espèces de prudence, 1071-75.

2° La justice et ses différentes formes. — 1. Quatre
sortes de justice, xv, 1002; cf. vm, 2011-12 (com-
mutativc et distributivc) ; xm, 844; xiv, 2715-16;
xv, 2772 (justice légale ou générale ou sociale);
cf. v, 358 (équité, épikie). — 2. La justice vivifiée
par la charité, xv, 1003; Tables, 2774-75. — 3. Jus-
tice et droit de propriété, xv, 1003; xm, 7G9-82;
S. Thomas cité ; 770, 774, 775, 776. — Sur l'usure,
xv, 2343-46, 2349-52, 2354, 2357, 2359, 2361,
2364, 2367, 2370-71. — 4. Vertus -connexes, xv,
1003-04; vin, 2018-20; TaMcs, 2756-57. — Justice
et don de piété, iv, 1746. — Dans l'art. JUSTICE;,
S. Thomas est cité : vin, 2002, 2004, 2005, 2007,
2009, 2010. 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2018,
2019-20.

3° La force. — 1. Définition, xv, 1004; — objet,
vi, 537. — 2. Actes : a ) principal, xv, 1004; — in-
trépidité et bravoure, vr, 537; — condition, hon-
nêteté, 537; cf. MARTYRE, x, 221. — 3. Parties de
la vertu de force, vi, 538; cf. ix, 1550 (magnani-
mité); x, 230 (g 7°). — 4. Don de force, iv, 1746-47.

4° La tempérance. — 1. Objet, xv, 1004; cf. 95-
96. — 2. Espèces : abstinence, sobriété, chasteté,
virginité, 1004-05; cl. 96; — parties potentielles,
continence, humilité, clémence, mansuétude, amour
de l'étude, modestie, décence, bon ordre, eutra-
pélie, austérité, simplicité, 98; cf. 1005. — 3. Tem-
pérance et don de crainte de Dieu, iv, 1747.

Sur les vertus morales, on se référera également à
l'art. VERTU, xv, 2757-59 (vertus naturelles), 2779-82
(vertus morales infuses), 2791-93 (connexion et jusie
milieu). Voir aussi CAnniNALES (Vertus), n, 1714-17.

5° La perfection chrétienne. — î. Son essence :
l'amour de. Dieu, la charité, xv, 1005-06; — dans
la perfection, vie contemplative, active, mixte,

1007; — états de perfection, 1008. — 2. Références
à l'art. PERFECTION CHRÉTIENNE : a) En quoi
consiste la perfection chrétienne, xn, 1220-26;
S. Thomas cité : 1220, 1221, 1222, 1223, 1224,
1225-26; — b ) Degrés et espèces de perfection,
1226-30; S. Thomas cité ; 1226, 1227, 1228, 1229,
1230; — c f Possibilité de la perfection, 1230-
35; S. Thomas cité : 1230, 1231, 1232, 1233,
1234, 1235; — d ) Obligation, 1235-44; S. Thomas
cité : 1235, 1236, 1237, 1238, 1239, 1240, 1241,
1242, 1243, 1244; — e ) État de perfection, 1244-
50; S. Thomas cité : 1244, 1245, 1246, 1247, 1248,
1249, 1250-51 (bibL).

6° Les charismes. — 1. Notion, grattas gratis
dalae, xv, 1008; cf. supra, 4183. — 2. Deux cha-
rismes spéciaux ; a) Révélation prophétique, xv,
1008; cf. xm, 718-20; — sa possibilité, 720-28;
S. Tliomas cité, 721, 722, 723; xm, 2596 sq.; — b )
Inspiration biblique, xv, 1008-09; cf. vu, 2120,
2121-22, 2170.

XVII. CONCLUSIONS. — 1° Thomisme et éclec-
tisme contemporain. — 1. Sa position : accepter le
thomisme, mais concilier ce qui se sépare de lui :
prise de position du cardinal Villeneuve, xv, 1010-
11. — 2. Les vingt-quatre thèses et Suarez, 1011-12.

2° Puissance d'assimilation du thomisme. — 1. As-
similation de ce qu'il y a de vrai dans différentes
tendances actuelles, xv, 1012-13. — 2. Pourquoi
cette puissance : une métaphysique, basée sur la
puissance et l'acte, rendant ainsi le devenir et la
multiplicité intelligibles en fonction de l'être, 1013-
15. — 3. Applications : a ) cosmologie, 1015-16;
— b ) anthropologie, 1016-17; — c) critériologic,
1017-18; — d ) doctrine de la liberté et fondements
de la morale, 1018-19; — e ) théologie naturelle,
1019-20.

AUTEURS CITÉS Au COURS DE L'ART. THOMISME (con-
temporains ou postérieurs à S. Thomas). — Albert le
Grand, xv, 950, 1013; — Alexandre VII, 965; —
Alexandre (Noël), 942; — Alphonse de Liguori, 965; —
Alvarcz (Diego), 838, 965, 983; — Angèle de Foligno,
86S.

Banez, xv, 828, 851, 908, 926, 934, fl65; — Baron,
829; — Beaudoin, 96.1i; — Bellarniln, 948; — Eerheley,
1014; — Bergson, 1012-13; — Bernard (Cl.), 101G; —
Bcrthier, 942; —Biel, 940, 973, 993; —Billot, S30, 895,
920, 923, 926, 943, 949, 958; — Billuart, 829, 908, 919,
923, 924, 926, 934, 940, 951, 954, 958, 974, 983, 987,
994; — BIondel, 1013; — Eoèce de Dacie, 909; — Bona-
vcnture (S.), 909, 043, 950; — Bossuet, 933, 951, 983;
— Brunschvicg, 1012; — Ruonpensiere, 830.

Cajétan, xv, 828, 841, 851, 865, 867, 896, 908, 912,
913, 919, 924, 925, 926, 939, 949, 956, 958, 959, 900,
987, 994. 997, 1007; — Calvin, 950; — Cano, 828, 959;
— Capponi a Porrecta, 942; — Capraeolus, 828, S51,
919, 924, 994; — Carranza (Barth. de), 828; — Charlier,
847; — Clément VI, 934; — Complutenses, 926; —
Comte, 1012; — Concilia, 828; — Contenson, 829, 939,
940, 941, 942; — Cornoldl, 830, 942.

De Groot, xv, 959, 1010; — Deman, 965; — Deniile,
908; — Descaries, 834, 1014; — Dcscoqa, 841 ; — Diego
de Deza, 828; — Dublanchy, 959; — Duraiid d'AurilIac,
828; — Durand de Saint-Pourçiim, 828.

Fabro, xv, 842, 857; — François (S.) de Sales, 1007;
— Franzelin, 993; — Fricthofl, 939, 942, 94:1, 945.

Gagnebot, xv, 847, 848, S51; — Gardeil, 852, 900,
926, 961, 965, 994; — Garrifiou-Lagrange (et ses ou-
vrage!!), 847, 85.1, 859, 868, 873, 930. 939, 954, 959, 961,
977, 981, 1001, 100S; — Gerson, 971-72; ~ Gilson, 834;
—Godoy, 828, 933, 930; — Gonet, 829, 908, 919, 923,
934, 942, 953, 972, 983, 986, 987, 994; — Gotli, 828,
942, 987;— Goudin, 829, 926; — Gredt, 926; — Grignion
de Montfort, 946; — Guillaume d'Auxerre, 947.

Hartmann, xv, 1013; — Hegel, 1015; — Henri d<
Gand, 828; — Héris, 951; — Hervé do Ncdellec, 828;
~ Hugon, 920, 923, 926, 933, 939, 940, 941, 942, 943,
949, 951, 982, 987, 1010, 1011; — Hume, 853, 1012;
— Hurler, 942; — Husserl, 1012.
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Janssens, xv, 943; — Jean (S.) de la Croix, 996; —

Jean de Saint-Thomas, 828, 846, 851, 893, 900, 901, 908,
923, 924, 926, 934, 942, 943. 949, 951, 972, 986, 987,
994, 996.

Kleutgcn, xv, 830; — Kollin (Conrad), 828.
Lagrange, xv, 1010; — La Taille (de), 053; — Le-

desma (Barth.), 965; —Ledesma (Pierre), 965; — Leib-
niz, 872, 916, 1013-14, 1017; — Lemos, 828, 983; —
Léon XIII, 827, 830; — Lépicier, 926, 943; — Lepin,
950, 951; — Lopez, 965; — Loreny-elli, 026; — Lottin,
963; — Lugo (de), 851, 948, 993; — Lumbreras, 942;
— Luther, 950.

Malebranche, xv, 853; — Mandonne 1, 90S, 943, 945,
965; — Mannens, 942; — Maquart, 842; — Marin-Sola,
847 ; — Maritain, 833-34 ; — Massoulié, 829 ; - - Mattiussi,
830, 1011; — Médina (Barth. de), 828, 964-65; — Mer-
cier, 830, 926; — Mcrkelbacll, 939, 940, 941, 942, 943,
944, 945; — Molina, 873, 874, 888, 915, 972, 973, 982,
993; — Monsabré, 945.

Nazarius, xv, 939; — Nicolaï, 828; — Nicolas (M.-J.),
941.

Palmicri, xv, 942; — fascal, 965; — Passerini, 1007;
— Patuzzi, 828; — Pegucs, 942, 951, 1010, 1011; —
l'érinelle, 956; — Perrone, 942; — Pesch (Ch.), 942,
943, 1008; — l'ie V, 828; — Pie IX, 939, 943; — Pie X,
946;—Pic XI, 933, 1(107; — Pierre Niger, 828; —
Poulpiquel (de), 959; — Prado (Del), S42, 843, 859, 865,
887, 894, 895, 926, 939, 9.12, 943, 944, 949, 083, 987;
— PrUnnner, 965.

Réginald, xv, 843, 913; — Régnon (de), 891; — Ki-
palda, 941, 993; — Roselli, 828; — Rouart de Card,
042; — Rougler, 1012; — Rousseau (.l.-J.), 914.

Salmanticcnscs, xv, 829, 851, 862, 908, 919, 923, 924,
926, 930, 934, 936-37, 941, 942, 949, 951, 953, 954, 958,
960, 970, 972, 987, 994, 996; — Sanscvcrino, 830, 926;
— Schccbcn, 994; — Scheler (Max), 1013; — Schultes,
847, 959; — Scot (Duns), 828, 843, 861, 895, 902, 906,
907, 908, 909, 916, 923, 930, 948, 070; — Serry, 829;
— Siger de Brabant, 909; — Soto (Dorn.), 828, 919; - •
Soto (Pierre), 828; — Spada, 912; — Spinoza, 810, 853,
858, 886; " Siiarez, 838, 841, 843, 846, 851, 859, 863,
888, 894, S95, 901, 902, 905, 906, 907, 908, 909, 911,
913, 914, 916, 922, 925, 930, 942, 943, 948, 951, 957,
985, 994; — Sylvestre de Ferrare, 828, 919, 926, 960,
994; — Sylvius, 940.

Tunquerey, xv, 951; — Terrien, 942; — Thomas de
Sutton, 828; — Tixeront, 891; — ÏOtqucmada, 959.

Vacant, xv, 993; — Van Noort, 942; — Vasqucz,
851, 900, 901, 930, 942, 948, 970; — Vcga, 851, 941;
— Villeiieuvc (card.), 1010, 1012; - Vosié, 942, 943,
944, 945, 1008, 1009, 1010.

WiUgenstein, xv, 1012.
Ziffliara, xv, 830, 926,1010; —• /.winglc, 950.

THOMAS D'AVERSA, inquisiteur dominicain (xiv s.).
— - Et les Spirituels, xiv, 2532.

THOMAS DE BAILLY. — Notice [P. Glorieux],
xv, 765.

THOMAS BEAULXAMIS ou BEAUXALMIS.
— Notice [J. Mercier], xv, 765,
THOMAS BECKET (Saint), archevêque de Cantorbéry

(XIIe s,). — Ses dillicultés avec le roi Henri II, son exil
en France et son assassinat (29 déc. 1170), l, 715-16;
cf. vin, 810-11. — Sa mémoire respectée par Wycllfl,
xv, 3609.

THOMAS DE BEVERLAY, prévôt du chapitre de
Beverlay.--Lettres do S. Bernard l'engageant à suivre
la vocation monastique, xv, 3161.

THOMAS BRADWARD1NE. — Notice [V. Glo-
rieux], xv, 765-73. — 1. Sa position doctrinale :
sorte de déterminisme théologiquc, sauvegardant (?)
la liberté humaine, 767-70; et. i, 2536-39, 2558-59
(bibl.); — conséquences pour le mérite, x, 697-98.
— 2. Influence, xv, 770-72; — sur Jean de Mîrc-
couri, xi, 899; — sur Wyclitï, xv, 3586, 3595. —
Richard Simon, sa correspondance avec Goiidin
(au sujet de Bradwardine), vi, 1511-12.

THOMAS CANTILUPE (Saint), évoque de IIcrelord
(T 1282). — Ses relallons avec Pécham, d'après W. Lam-
pen, xii, 101-02, 106.

THOMAS DE C A N T I M P R É . — N é aux environs de
Bruxelles en 1301, 11 entre dans l'ordre des chanoines

réguliers de S.-Augustin à Cantimpré, près de Cambrai,
en 1217; dominicain vers 1230,11 suivit les cours d'Albert
le Grand à Cologne (1233-1237), à l'université de Paris
(1237-1240); lecteur, puis sons-prieur à Louvain, il y
mourut entre 1263 et 1280.

Il écrivit diverses vies : Christine de Belgique (dans
Acta sanclorum, 1868, juillet, v, 650 sq.); la cistercienne
Luitgarde de Tongres (iii., juin, iv, 189 sq.);Jean, abbé
de Cantimpré; Marguerite d'Ypres (Choquet, Suncti
Belgii ord, Praed., Uouai, 1618, p, 144 sq.). Dans le Ho-
num universelle de apibus (édité à Strasbourg, 1472;
Douai, 1597; La Haye, 1902), 11 présente les abeilles
comme le modèle de la vie chrétienne et monastique.
Très populaire au Moyen Age, cet écrit renferme un
grand nombre d'anecdotes très intéressantes pour l'his-
toire des moeurs, de la piété et de la vie dans les cou-
vents. Thomas attribue au docteur parisien Simon de
Tournai le fameux adage sur les « Trois imposteurs »
(Moïse, le Christ, Mahomet), xiv, 2125 (Simon de Tour-
nai). Un Liber de natura rcrum, encyclopédie des scien-
ces naturelles qui dépend de Vincent de Beauvais et
d'Albert le Grand, est resté inédit.

Scriptores oniinis Praedicatorum (QuétiI-P.chard), i,
251 sq.; Histoire UUérnire de la .France, xxix, 177 sq.;
I1. Kirsch, Thomas von Canlimpré, Buch der Wunder,
1876; A. Kaufîmann, Thomas von Cantimpré, Cologne,
1899; Bibliographie belge, xxiv, 28 sq.; lîuchbcrger,
Lexikon f u r Théologie, und Kirche, x, 126.

Cité ; vu, 243. 290, 296.
THOMAS DE CAPOUE (+ 1243). — Probablement

Magisler 7'homasius, cardinal-prêtre de Ste-Sabine, péni-
tencier vers 1220-1239, auteur du Formiilariltm où sont
consignés les privilèges appelés coiifessionalia ou litterae
con/essionales, vil, 1612-13; — voir les détails, xn, 1140.

THOMAS DE CASTELDEMILIO (XIIIe s.), frère mineur,
membre des « Spirituels •• — Indigné de la répression
du mouvement et puni de prison, il est mort privé de la
sépulture chrétienne, xiv, 2529.

THOMAS DE CHABHAM (xiir s.). — Auteur d'une
Rumma de paenitenlia, xii, 959-60; D. D. Can,, VTI, 1248.
— Sur le rôle de la contrition et du prêtre dans la rémis-
sion des péchés, 960, 963; — l'usure, xv, 2345.

THOMAS DE CHARMES. — Notice [É. Longpré),
xv, 773. — Sur l'immolation du Christ au sacrifice
de la messe, x, 1180, 1182.

THOMAS;DE DOOKINQ. — Voir DocKING, iv, 1501.
THOMAS DU BOURG, abbé de Cérisy. — S'élève

contre la Justification du duc de Bnuraognc de .lean Petit
(11 sept. 1408), xn, 1339-40.

THOMAS DE GALLES. — Voir Thomas Gallus et
Thomas Walleys.

THOMAS QALLU8 ou DE SAINT-VICTOR
ou DE VERCEIL (t 1246), à distinguer d'autre
Thomas de Galles (t 1255), de Thomas •Walleys
(xiv s.) (Tables, infra), d'autre Thomas de Saint-
Victor (+ 1130) et de Thomas Cotta, théologien à
Verceil (xn' s.). — Notice [P. Glorieux], xv,
773-77. - - Complément aux divisions de la Bible de
Hugues de Saint-Cher, vu, 227; xv, 696.

THOMAS DE HARKEL (Héracléc), évêque de Mall-
boug (vu8 s.). — Traduction syriaque de la Bible,
xv, H721; — messe orientale, xr, 1452, 1455; — épiclèse,
V, 208.

THOMAS ILLYRICUS. — Notice [J. Mercier], xv,
777-78. — Sur l'ubiquisme (présence du Christ dans
l'eucharistie), 204'!. - - Sur l'autorité du pape en
matière de foi, vu, 1686; — négation du caractère
sacramentel de la prêtrise, xiu, 146.

THOMAS D'IRLANDE, de Hibwnia, — Notice
[P. Glorieux], xv, 778.

THOMAS DE JÉSUS, dans le monde DIDACE
SANCHEZ DAVILA (1564-1627). — Notice
[J. Mercier], xv, 778. — Cité : in, 1839.

Un autre Thomas de Jésus (+ 1582), Tables. 3407, à
J'aiua de. Andrnda, signalé comme auteur mystique,
xn, 2638.

THOMAS JORZ ou DE JORZ ou QEORCE.
— Dans la liste considérable des œuvres que lui
attribue Quctif-Échard, un certain nombre sont à
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restituer à Thomas "Walicys, d'autres à Thomas de
Sullon, d'autres enfin à l'énigmatique Thomas
Anglicus. — Notice [P. Glorieux], xv, 779.

THOMAS DE KAPHARTAB. — Voir Kaphartah, 2804.
THOMAS MAGISTROS ou Théodule Magistros. —

Notice [É. Amann], xv, 779-80.
THOMAS DE IV1ARQA (ix» s.). - Auteur de notices sur

les supérieurs et moines célèbres du couvent de Boit
'Abê (Église nestorienne) ; texte syriaque et traduction
anglaise publiés par E. A. Wallis Budge, xi, 185; cité :
186, 191, 192, 193, 208. — Sur sa personne et son
œuvre, 37.1.

THOMAS DE MILAN (xyll" s.), franciscain en mission
près du patriarche nestorlen Élio IX. — Le récit de
celte mission, xi, 237.

THOMAS MORE (Saint). — Voir Tables, 3259.
THOMAS MOROSINI (f 1211), patriarche latin de

Constanlinople. — Controverse en sa présence entre
Grecs et Latins sur la primauté du pape, xm, 372.

THCMA8 NETTER DE WALDEN (f 1430). — Voir
in/ra, .1 Walden.

THOMAS OBIOINI DE NOVARE (xvir s.), francis-
cain député vers Élie VUI. — Sa présence au synode de
Diarbékir; les suites de ce synode, xi, 235-37; cf. 230-31.

THOMAS DE PAVIE, rranciscain du xin' siècle. —
Son attitude très réservée à l'égard des prophéties de
Joachim de Flore, vin, 1448.

THOMAS DE SAINT-OMER, jeune oblat de l'abbaye
Saint-Bertin optant pour la vie religieuse à Clairvaux.
Ce qu'en pense S. Bernard, xv, 3161.

THOMAS DE SAINT-VICTOR.—Voir Thomas GaIIus.
THOIVIAS DE STRASBOURG. — Notice [P. Glo-

rieux], xv, 780. — Sur l'eucharistie (accidents
eucharistiques), v, 1394, 1398; — messe, x, 1068,
1071; — ordre, xi, 1305, 1312, 1314, 1324; — péni-
tence, xn, 1042; cf. in, 895, 903, 916 (confession);
—péché originel, 495-96;—fêle de l'Immaculée
Conception, vu, 1099; — Th. et Pierre Auriol, xii,
1878; — et Alphonse Vargas, xv, 2535. — Cité :
i, 853; iv, 889, 1242, 1561; vi, 454, 574; vu, 422,

THOMAS DE STROMOCOURT, comte de Sola. —
Accueille en 1295 les Spirituels fugitifs, xiv, 3530.

THOMAS DE SUTTON. — Voit SUTTON (Thomas de),
xiv, 2867-73; Tables, 4100.

THOMAS DE VERCEIL. — Voir Thomas Gallus.
THOMAS DE VILLENEUVE (Saint) (1487-1555). —

Archevêque de Valence (Espagne), a laissé des Sermons
et un Commentaire sur le Livre des Cantiques. — Sur )a
Sainte Vierge ; grâces et perfections, ix, 2360; — imma-
culée conception, VII, 1137.

THOMAS DE VIO, dit CAJÉTAN. — Voir Cajétan.
Tables, 496-97; — ajouter aux références, V, 1394
(accidents eucharistiques).

THOMAS DE WALDEN (+ 1430). — Voir in/ro, a
WdMen.

THOMAS WALLEYS (xiv s.), dominicain anglais,
Thomas de Galles. — Notice dans Hurter. n, 563-64,
qui donne l'indication de ses œuvres exégétiques. —
Son opposition a Jean XXII sur la question de la vision
béatifique; mais poursuivi et condamné sous d'autres
prétextes, TI, 684-65; cf. x, 1636. — Cité : xiv, 2870.

THOMAS DE WHITE, prêtre catholique anglais du
xvir s. qui a écrit sous divers pseudonymes, dont
Thomas Anglus (Hurter, iv, 94-95, en note). — Sa
polémique avec Macedo, ix, 1462.

THOMAS DE WYLTON (xiv s.), à distinguer
d'un autre Thomas de Wylton, chancelier de
Londres vers 1470. — Notice [P. Glorieux], xv, 781.

THOMAS D'YORK. — Notice [É. Amann], xv, 781-
87. — Le Sapientiale, 782-83; cf. xiv, 2348.

Un évêque d'York, Thomas, est signalé vin, 2560,
à propos de la rivalité des sièges d'York et de Cantor-
béry au XIe s.

THOMASIUS (Gottfried) (1802-1875). — Théologien
protestant, auteur de Dos Bekenntniss der luth, Kirc/ic
von der Vcrsuhnungslehre l)' Hoffmanns (Erlangen, 1857) ;
C/iris» Person imd Werk (1845-1849; 3" édit. par P.-I.
Winter, Kriatigen, 1886-1888). C'est ce dernier ouvrage
qui est cité à propos de la justification, VIII, 2081, 2083,
2099, 2121, 2126, 2201, 2203, et de la kénose, 2340.

THOMASSI N (Louis). — Étude générale [A. Molien]
xv, 787-823.

1° Vie, 787-790.
2° Dogmes théologiques. — ï. Prolégomènes, xv,

791-93; cf. 429 (théologie) ; vi, 109 (foi); xn, 2298. —
2. Dieu et ses propriétés, xv, 793-99; cf. ï, 814; tv,
841, 849, 872, 923 (bibl.), 1025, 1093, 1113, 1114,
1142, 1147, 1148 (bibl.), 1149, 1173; xn, 2298,
2328. —- 3. Trinité, xv, 799-802; cf. 1804, 1816; —
le Saint Esprit, sanctifiant l'âme juste, 1851-52;
cité : v, 807 (bibl.); xn, 2298. — 4. Incarnation,
xv, 802-08; cf. ï, 420; vu, 1465, 1466, 1467, 1479,
1501; — union hypostatique, 410, 414, 442, 499,
507, 519, 520, 522, 528, 531 ; — Jésus-Christ, vin,
1338, 1340, 1342; cf. vi, 1020-22 (passibilité du
corps du Christ). — En appendice, culte des saints,
des images, xv, 808 ; cf. vit, 843. — 5. Grâce et pré-
destination, xv, 808-812; cf. ï, 2496, 2498, 2501;
ni, 1123-24; — prédestination, xn, 2815, 2980-82
(avec d'autres auteurs). — 6. Question réservée :
la vision de Dieu, xv, 794, 798; ontologisme (?), xi,
1002, 1007, 1014, 1022, 1024, 1037; — vision intui-
tive, vu, 2374-75, 2382.

3° Discipline ecclésiastique. — 1. Discipline de
l'Église sur les biens ecclésiastiques, xv, 812-13;
cf. n, 857, 860, 870;—casuel, 1839, 1841-42.—
2. Hiérarchie, xv, 814-16; — ordre, xi, 1369, 1381,
1388; — sur le pouvoir du pape, 1910, 2256-57,
2274; —les clercs, ni, 226, 229, 232-34; cf. 800; —
cardinaux, n, 1717; — conciles, ni, 636; — dio-
cèses, iv, 1363; — S. Marc et l'Église d'Alexandrie,
2259; cf. v, 1784 (exorciste). — 3. Pénitence, xv,
816-17; xn, 1119. — 4. Traité divers : a ) jeûne, xv,
817; carême, n, 1726, 1737, 1741; — b ) célébration
des fêtes, xv, 817 ; cf. ï, 2135 ; -— messe, xi, 822,1206-
08, 1281; honoraires, vu, 72, 73, 78; — Épiclèse
(rôle du S. Esprit), v, 273; — sacrifice, xiv, 692; —
c ) Traité de l'otnce divin, etc., xv, 817-18; cf. xi,
956; la qualité de la prière requiert-elle la compré-
hension du texte récité?, xm, 218-19; — d ) unité
de l'Église, xv, 818-19; — e ) Traité de la vérité
et du mensonge, 819; — f ) aumône et don, usage
des biens ecclésiastiques, 819-20; cf. n, 857; —
g ) divers, xv, 819-20; — immunités, vu, 1244,
1249-50; — induite, 1637; — mariage, empêche-
ments, iv, 2459. — 5. Thomassin et Petau, xn,
1323-24.

4° Méthode-,. — Diverses méthodes pour l'étude
et l'enseignement, xv, 820-22. — Cité : ï, 12; xi,
1128, 1135.

THOMISME. — Voir supra, art. Thomas d'Aquin, 4177.
THONDRAKIENS, secte arménienne fondée vers 820

par Sempat et qu'on rencontre encore aujourd'hui dans
certains villages du Caucase. — Citée : ï, 1900-01
(Arménie); xm, 2350 (rejet des reliques); Tables, 263.

THONISSEN (Jean-Josepll) (1817-1891), économiste
belge, auteur (le Z-c socialisme et ses promesses, 2 vol.,
1850. — Cité : IX, 522, 524-25.

THORENTIER (Jacques) (t 1713), oratorien. ~ Cité :
xi, 1130-31.

THOUVENEL (Édouard-Étiennc) (1818-186G), ministre
français des Affaires étrangères au moment de l'annexion
de Nice et de la Savoie à la France. — Et la question
romaine, xn, 1703-05.

THRACE. — Un des cinq diocèses qui, selon le concile
de 381, se partagent l'Église d'Orient, xi, 2360, 2262,
2273. — Diocèse civil, xiv, 1318, 1321-23.

THUILLIER (Vincent). — Notice [J. Carreyre],
xv, 1023-25; cf. x, 409, 413, 416, 422, 432, 441. —
Quesnel et quesnellisme, xin, 1526, 1528 (bibl.),
1530, 1533; — bulle Unigenilus, xv, 2064, 2065,
2068, 2071; — Baïus, u, 48-49; — Le Sueur,
ix, 452; — Perreau, xn, 1252. — Cité : n, 71
906; ni, 106; xv, 820.
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THUREAU-DANQIN (Paul) (1837-1913).—Membre et

secrétaire perpétuel de l'Académie française, publiciste
et historien qui défendit les opinions catholiques et
monarchistes libérales. Parmi ses œuvres d'histoire,
citons : Le parti libéral sous la Restauration (1876),
L'Église et l'État sous la monarchie clé Juillet (1880),
Histoire de la monarchie de Juillet (1884-1892), Histoire
de la renaissance catholique en Angleterre au ZIX" siècle
(1897-1903), Un prédicateur populaire dans l'Italie de la
Renaissance : S. Hernardin de Sienne (1896).

Cité sur : S. Bernardin, n, 788; — libéralisme
catholique, ix, 516, 525; — Manning, 1903, 1904,
1906, 1911; xii, 1711; — méthodisme, x, 1615; —
Ne-wman, xi, 397 (bibl.); — mouvement d'Oxford,
1675, 1683, 1698, 1699; cf. xv, 2220; — puseyisme,
xin, 1364-65, 1371, 1378, 1382-86, 1389-90; — le
Syllabus et l'Angleterre, xiv, 2889-90; — Ward,
xv, 3516-17; — Wiscman, 3565-66, 3571-72, 3574,
3575 (bibl.).

THURINQE, région de l'Allemagne, aujourd'hui un
des États du Heich allemand. — Lamentation poétique
de Venance Fortunat, De excidio Thoringuae, vi, 613.

THURLES (Concile de) (1850). — Voir Tables, 744.
THUROT (François-GharIcs-Eugène) (1823-1882), phi-

lologue et linguiste. — Sa thèse. De l'organisation de
l'enseignement dans l'U?tiversilê de Paris au Moyen Age
(1850), citée : xv, 2236.

THURSTON (R.P. Herbert), jésuite anglais (1856-1939).
— A restitué à Eadmer le traité De conceplione sanctae
Marine, que plusieurs attribuaient à S. Anselme : Thé
irish Origins of our Ladu's Conception Feast, dans Thé
Month (1904) ; cf. iv, 1977-78; VII, 1001-02,1004-07,1009,
1010 (bibl.) ; — }îtude hisl. sur le Chemin de la croix, trad.
M. Boudinhon, 1907. — Sur l'élévation ù la messe, x,
1397; — Sur l'eucharistie, v, 1203, 1231, 1282-83.

THYRÉE (Hcrmann Dorken ou Dorkens). —
Notice [H. Jalabert], xv, 1025-26.

THYRÉE (Pierre). —• Notice [J. de Blic], xv, 1026. —
Sur les possessions diaboliques, xn, 26/ll-42.

TIAN ou THIAN (Joseph), patriarche maronite d'An-
tiocho de 1796 A 1809. — Cité : x, 95, 99-101.

TIARE — Triple couronne du pape dans les cérémonies
solennelles, xm, 308.

TIBERQHIEN (Pierre) (22 nov. 1880-4 nov. 1963),
professeur à la Faculté de théologie de Lille. — Commen-
taire de l'encyclique Vise pervenit, xv, 2382, 2384.

TICON IUS —Voir Ï'yconius.
TIÉDEUR —Notion. Genèse. Remèdes [P. Pourrai],

xv, 1026-29. — Effet de la paresse, xi, 2028. —
Voir Charité, Tables, 585-87.

TIEPOLO (Paolo), ambassadeur de Venise à Rome, sous
Grégoire XIII. — Cité : vi, 1809.

TIETELWIANN (François). — Voir Tilelmans.
TIFFORD ou THETFORD (Guillaume de). —

Notice [P. Glorieux], xv, 1029.
TIQERNACH, abbé de Clonmacnois (f 1088). — Auteur

d'Annales irlandaises, vi, 1716.
TIKHON, métropolite de Kazan (xvur s.). — Son œuvre

d'enseignement, xlv, 339.
TIKMON, patriarche de Moscou de 1917 à 1925. — Cité :

xiv, 1375, 1384, 1385 (Tykhon).
TILÉNUS (Daniel), pasteur protestant (1563-1633). —

Autour présumé d'une riposte ù P. Charron, xii, 1907.
TILÉTAIMUS (Jodocus). — Voir liaoesleun. Tables. 3862.
TILLEMONT (Sébastien LENAIN DF.). — Voir Lenain

ne Tillemoal, Tables, 2951-52. — Quelques références
complémentaires : i, 2132 (assomption), 2283 (S. Au-
gustin); il, 1987 (cathares), 2092 (Celse), 2207 (Chalcé-
doine); vi, 1916 (guerre); vu, 685 (S. Ignace); 2498,
2512, 2517, 2523 (S. Irénée); vin, 86 (S. Isidore de
l'éluse); xil, 1206 (Pères de l'Église).

TILLET (Jean DU), Tilius. — Deux frères de ce nom
(et. Dict, de Biogr, franc; xn, 915-16) : Jean l", secré-
taire du roi François Ier (f 2 oct. 1570), auteur d'un
mémoire sur les libertés de l'Église gallicane (rédigé en
1551 ; publ. seulement en 1594), cité vi, 1125; — Jean II,
évoque de S.-Erieuc puis de Meaux (f 18 déc. 1570),
éditeur des œuvres de Lucifer de Cagliari, Ix, 1043;
de S. Pacien, xi, 1721 (rectifier l'initiale); des Livres

carolins, n, 1792 (sous le psoud. EU. PhUi.); sur ce der-
nier, cf. Hurler, ni, 14, qui Indique d'autres ouvrages,

TILLMANN (F.). — Auteur de Der Menschensohn et de
Die Wiederkunft Christi nach den paulinischen Brie/en
(Fribourg-en-Br., 1907 et 1909), cités à propos du Fils
de Dieu, v, 2364, et de la parousie, xv, 598-99. Autre
article, v, 2393.

TILLOT (Guillaume-Léon Du), marquis de Felino (1711-
1774). — Son rôle dans la lutte des cours bourbonniennes
contre les empiétements de l'Église et contre les jésuites,
in, 120. Cf. £>ic(. de Biogr, franc; xil, 922-23.

TILLY (Thomas de), — Notice [J. Mercier], xv,
1033.

TILMANN (Godeiroy). — Notice [S. Autore],
xv, 1034-36.

TIIV1180ARA ou TEMESVAR. — Diocèse latin de Rou-
manie, xiv, 62-63; — lycée piariste, 63; — ordres reli-
gieux, 74.

TIIVIOTMÉE. — 1. Fidèle disciple de S. Paul, qui
se l'attacha, lors de son second voyage, comme
compagnon d'apostolat. Voir sa notice [C. Tous-
saint], dans D.B; v, 2217-18. — Cité : xi, 2469-72
(S. Paul). — 3. Épitres à ïimothée. Étude [A. Méde-
bielle], xv, 1036-1121; les points essentiels relevés
à Paul ( S . ) , Tables, 3481-86 (Épitres pastorales).

Patriarches
TIMOTHÊE I e r , catholicos nestorien (+ 833).—

Vie. Œuvres. Doctrine [E.card.Tisserant], xv, 1121-
39; cf. xi, 160, 192-194, 197, 205, 208-09, 262
(liste), 264-65, 274, 277-79 (passim), 288, 293-94,
296, 299, 301, 304-06; Tables, 3295-99 (passim). —
Cité : mariage, ix, 2332; — maronites, x, 32; —
purgatoire, xm, 1353-54; — primauté du pape,
350. — Cité : xiv, 1714.

TIIWOTHÉE I I , catholicos nestorien, en résidence à
Articles, de 1318 à 1332. — Cité (liste), xi, 262. — Son
élection, comme successeur d'Yahballaha III, 217. —
Cité : sacrements, xiv, 553 ; — purgatoire, xm, 1354.

TIMOTHÊE /ELURE (f 477), patriarche monophysite
d'Alexandrie, surnommé ^Elure, c'est-à-dire « le chat n,
en raison de son extrême maigreur. Il tut à Alexandrie
un des adversaires les plus décidés du dogme des deux
natures. Après le meurtre du patriarche chalcédonien
Protérius (mars 457) (Tables, 3791), Timothée s'installa
à sa place. Envoyé en exil par l'empereur Léon Ier en 460,
il dut attendre l'usurpation du trône impérial par
Basilisque pour remonter sur son siège épiscopal (475).
Il mourut le 31 juillet 477 et figure à cette date dans le
calendrier copte. Voir Ici, x, 3354.

Dans son Histoire ecclésiastique. Zacharie le Rhéteur a
conservé trois lettres do Timothée. La première, adressée
à l'empereur Léon Ier, attaque le pape saint Léon. Les
deux autres combattent deux partisans d'Eutychès,
Isaïo et Théophile, dont ïimothée exige l'excommuni-
cation. Voir le texte des lettres dans K. Ahrens et
G. Kriiger, Die sogenannte Kirchengeschichte des Zaclia-
rias ïîlietor, Leipzig, 1899, p. 28-31, 38-51, 52-54; ou
dans l'édition plus récente de E.W. Broohs, Corpus
script, ciwist. orientallum, série III, t. v, Louvain, 1924,
p. 121-23; 129-42. Ces lettres contiennent de nombreuses
citations patristiques et ne sont pas sans intérêt pour
l'histoire du monophysisme.

Au cours de son exil, Timothéo écrivit une réfutation
de la doctrine du concile de Chalcédoine; trad. armé-
nienne avec introduction en allemand, par Ter-Mkrtt-
clllan et Ter-Minassiantz, Timotheus ^Elurius des Patriar-
chen von Alexandrien Widerlegung der auf der Synode zu
Chalcedon festgeseizten Lehre..., Leipzig, 1908; cf. J.
Lcbon, Le monophgsisme séuerlea, Louvain, 1909,
p. 93-111.

Un manuscrit du British Muséum donne en version
syriaque un « Livre de Timothée, évêque d'Alexandrie,
contre le dogme de Chalcédoine r, lequel contient des
lettres de Timothée et d'autres, ainsi que différents
traités ou fragments de traités. Le manuscrit remonte
au vi ° siècle et son contenu a pu être colligé sous les
auspices du vieux lutteur monophysite. Les plérophorles
de Jean de Maîouma citent une Histoire ecclésiastique
que Timothée aurait écrite durant son exil, P. 0., t. vin,
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c. xxxlll, xxxvi, col. 76, 83. A en croire la Chronique de
Théophane le Confesseur, Timothée aurait édité, en les
falsifiant, des écrits de Cyrille d'Alexandrie, P. G;
t. cvlll, col. 381.

W. Wright, Catalogue of syriac manuscripts ira Ihe
British Muséum, il, p. 639-648, donne des détails
concernant le manuscrit syriaque du < Livre de Timo-
thée contre le synode de Chalcédolne r. Uno partie du
manuscrit a été publiée avec trad. franc, par Nau, dans
P. 0., xin, 202 sq, — F. Cavallera, Le dossier patristique
de T. M., dans le Bull, de lill. ecclés., Toulouse, 1909,
p. 93-111. — J. Lebon, La dwistoloyie de T. S. d'après les
sources syriaques, dans la Kevue d'hist. ecct,, ix, 1908,
p. 677-702. — F. Naît, A'ur la christologie de T. £.,
dans la Revue de l'Orient clirétien, xiv, 1909, p. 99-103. —
Bardenhewer, Geschichte der altkirchl. Lileratiir, IV,
78 sq. — Lexikon f&r Theol. und Kirche, •X, 168.

x, 2219-20, 2254 (accession au siège d'Alexan-
drie après la mort de Protérius), 2273; cf. vi, 2154
(exil par Léon Ier), 2155 (réintégration sous Basi-
lisque), 2164; cf. 2156.—L'intrusion de ïimotlléc
lugée par S. Léon (sacrements invalides), xm,
2398; cf. ix, 273-74, 290; xiv, 21G2-63. — T. K.
et Pierre le Foulon, xii, 1934; — et Pierre Monge,
2030. — Cité : ni, 1330; vn, 2520; xv, 524.

TIMOTHÉE 1°' D'ALEXANDRIE, patriarche de cette
ville de 380 à 385. — Sur l'ordre (imposition des mains),
xi, 1354. — Cité : ix, 1865 (manichéisme); x, 2274 (ses
canons); xiv, 157 (Rufin).

TIMOTHÉE I I D'ALEXANDRIE (Salophakialos), pa-
triarche chalcédonien de 460 à 482.—Successeur de
Protérius, XIT, 2030 (à la place de Timothée AÏlure);
cf. 2031 ; VI, 2157, 2164; XIV, 2162-63.

T11VIOTHÉE I I I D'ALEXANDRIE, patriarche mono-
physite de 518 à 535. — Et Thémistius, chef de la secte
des agnoètes, xv, 210; cf. x, 2242; — et le julianismc,
xv, 326; — sa mort, point de départ d'un schisme dans
l'église monophysite, 326. — Cité : x, 2254.

TIMOTHÉE I" DE CONSTANTINOPLE, patriarche
de cette ville de 511 à 518.—Voir ni, 1308 (liste n° 29),
1392; xlv, 1989; — l'Hénotique de Zenon, vi, 2171; —
le Trisagion, xv, 507; — messe orientale, xi, 1471. —
Cité : x, 17.

Personnages divers
TIMOTHÉE, archidiacre d'Alexandrie en 412.—Auteur

présumé de VHistoria monachorum in Aegypio traduite par
Hufln, xiv, 157.

TIMOTHÉE, évoque de Béryte en 381. — Dualité dans le
Christ, mais consubstantialité du corps du Christ avec
Dieu, xv, 2520.

TIMOTHÉE, métropolite de Diarbéidr en 1616 (Rabban
Adam avant son élection à l'épiscopat). — Son histoire,
xi, 233-39.

TIMOTHÉE, évêque de Trimithonte en Chypre (vu* s.).—
Attribue à Palladius le Dialogue sur la vie de S. Jean
Chrysostome, xi, 1825.

TIMOTHÉE DE CONSTANTINOPLE (vi6 Ou
vn° s.). — Notice [É. Amann], xv, 1139-40. — Sur
les sectes monophysitcs, x, 2241-49 (passim); —
les maronites, 17; —les euchites, v, 1455, 1459-60;
—les melchisédéciens, x, 516;—les messaliens, 793;
xin, 1543.—Sur les dissidents revenant à l'Église,
3395-96. — Cité : vu, 396.

TIMOTHÉE D'HECHINQEN, de son nom de famille
Schaeter, capucin (1877-1918). — II obtint en 1911 le
titre de docteur en droit canon à l'Université grégorienne,
puis peu de temps après celui de docteur en philosophie,
enfin au séminaire S.-Apollinaire celui de docteur
« utriusçtue iuris civilis et romani '. Durant la première
guerre mondiale, il fut professeur de droit canon et
d'éloquence sacrée au couvent des capucins de Munster et
publia son premier ouvrage, Das Eherecht nach dem
Codex Iuris canonici (1918). La guerre terminée, il
enseigna le droit canon au Collège international de Saint-
Laurent de Brindes ; il fut consulteur de la Congrégation
du Saint-Office, de la Congrégation des sacrements et do
la Congrégation des religieux; il donnait des cours à
l'Académie pontificale ecclésiastique. Ses ouvrages son l ;
Die Vmualtung und Spendung der M, Sakramente nach
dem Codex Iuris canonici (1921) ; Pfarrer und Pfarrvicare

nacli dem Codex Iuris canonici (1922); Das Ordensrecht
nach dem Codex Iuris canonici (1923), traduit bientôt
en latin sous le titre £>e reliogiosis (1927); ce dernier
traité surtout remporta tous les suffrages et apporta,
particulièrement sur la capacité juridique des maisons
religieuses, des conclusions qui feront longtemps auto-
rité.

Article nécrologique, dans Analecta O.F.M. Cap.,
1950, l.xv, 67-68.

JUI.IIÎN-EYMABU D'ANGERS.
Son vol. sur le mariage d'après le Code de droit cano-

nique, cité ix, 2284 (bibl.), est déjà présenté aux Tables,
s.v. Schaefer, 3999.

TIMOTHÉE DE JÉRUSALEM. — Notice [M.
Jugie], xv, 1140-41.

TIMOTHÉE DE LA FLÈCHE (1664-1744), de son nom
de famille Jacques Pescherard, capucin devenu évêque de
Béryte (Beyrouth). — Quesnel et quesnelllsine, xm,
1521, 1522, 1533; — bulle Unigenitus, xv, 2067, 2071,
2077.

TIIVIOTHEE DE PUYLOUBIERS, capucin (1830-
1907). Il publia un grand nombre d'articles théologiqucs
dans les Études franciscaines de 1889 à 1907. Il est
surtout connu par sa TIleologia moralis, soit fundamenlalis
(1888), soit universalis (1904, 3 vol.), œuvre qui eut un
grand retentissement (cf. D, T. C., vi, 800). L'auteur
ne se complaît pas dans de longues et stériles spéculations,
mais il excelle par son sens pratique, qui, sans perdre de
vue les grands principes, en pousse les applications dans
les plus petits détails, toujours avec la plus grande clarté.
Il traite des questions sociales qui, à cette date, étaient
encore nouvelles, et démêle, avec une certaine justesse
de vues, ce qu'elles avaient, et ce qu'elles ont encore
d'obscur et d'embrouillé. On doit encore à ce théologien
une dissertation sur le divorce (1885), un traité De miltis-
tro, de sacramento paenilentiae (1885) et un Tractafus
de virtutibas in génère (1902).

Notice nécrologique, dans Analecta O.F.M. Cap; 1908,
xxiv, 127-28; — Le T. K. P. Timothée de Puyioubiers,
dans Études franciscaines, 1907, xvni, 657.

JlJLIEN-EYMAHD D'ANGF.KS.
TINOALL (Matthew) (1657-1733), déiste et controversiste

anglais. — Critiqué par les catholiques pour son ouvrage
Droits de l'Église chrétienne défendus contre les prêtres
romains (1706); par les protestants pour Le cliristianisme
aussi ancien que la création ou l'Évangile considerf com'
me une reproduction de la religion naturelle (1730). —
Cité : i, 2205; n, 2417; vin, 1398; xm, 1743.

TIPALDI (Jean-André). •— Notice [II. .lalabert], xv,
1141.

TIPHAINE (Claude). — Notice [P. Galtier], xv,
1141-43. — Sa métaphysique, empreinte de sco-
tisme, xiv, 1722; — conséquences dans la notion
d'hypostasc et d'union hypostatique, vu, 402,
411-15, 422, 423, 425, 522, 526-28; — et la notion
de subsistence dans la Trinité, xv, 1806, 1813.

TIRIN (Jacques). — Notice [J. de Blic], xv, 1143.
— Cité : iv, 95; v, 2041.

T 1 R M 1 DH 1 (î 285 do l'hégire [898]).— Mystique musulman,
chez qui apparaît une infiltration hellénique, xiv, 2450.

TIRNOVO. — Patriarcat bulgare (1204-1393), n, 1189-
94; ni, 1406, 1444.

TISCHENDORF (Lobegott-Friedrich-Constantin) (1815-
1874), célèbre exégète et critique protestant allemand. —
Cité : l, 384, 1503 (Évangiles et Actes apocryphes) ; n,
417 (Épîtrc de Barnabe); 2091 (Ceisc); V, 1032, 1073
(textes eucharistiques); xv, 525 (Anecdata sacra).

TISSERAND (R.). — Cité pour ses travaux sur L'Aca-
démie de Dijon de 1740 à 179S (1936) et Les concurrents
de J.-J. Rousseau... pour le prix de lïsi, xiv, 104, 105.

TISSERANT (Eugène, cardinal). — Né à Nancy le
24 mars 1884, il a fait ses études chez les sœurs de la
Doctrine chrétienne, puis au collège S.-Sigisbert à
Nancy. En 1900, il entre au grand séminaire de Nancy,
od il trouve comme professeur d'Écriture sainte M. Man-
genot, deuxième directeur du D. T. C., et où M. Ruch,
futur évêque de Strasbourg, exerça une influence déter-
minante sur l'orientation de ses études. En 1904, il est
à Jérusalem élève du Père Lagrange à l'École biblique.
En 1906, il est à l'Institut catholique de Paris, où il
obtient son diplôme de 5 langues sémitiques : hébreu,
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syriaque, arabe, éthiopien et assyrien. II suit en môme
temps les cours de paléographie grecque et d'épigraphie
sémitique à la Sorbonne, ceux de copte et d'égyptien à
l'École du Louvre et d'arabe à l'École des langues orien-
tales vivantes. Ordonné prêtre ù Nancy le 4 août 1907,
il part pour Rome l'année suivante comme professeur
d'assyrien à F Université de l'Apollinaire et conservateur
des manuscrits orientaux de la Bibliothèque vaticane.

C'esl: alors que commence sa grande activité scienti-
fique, relie de la publication de ses principaux ouvrages,
celle de ses voyages et missions d'études, Pays-Bas,
Autriche, Angleterre, Proche-Orient surtout (1911,
1923 et 1926), mais aussi Canada et États-Unis. La
guerre de 1914-1918, qu'il commence dans l'infanterie, le
verra à l'ctat-inajor de l'Armée, où sa connaissance de
l'Orient rend de grands services, et linaleinent dans l'ar-
mée de l'alestine (1917-1919). C'est aussi l'époque oil (les
responsabilités de plus en plus grandes lui sont données :
1914, membre de la Commission biblique; 1919, assistant
de Mgr Mercati, préfet de la Bibliothèque vaticane; 1926,
cousu Heur de la Congrégation pour l'Église orientale;
1930, consultcur de la section historique de la Congréga-
tion des rites; et le l1"' dcc. 1930, pro-prétet de la Biblio-
thèque vatîcaue.

Le 15 juin 1936, encore simple prêtre, il est créé
cardinal-diacre par l'ie XI et chargé, le 19 juin de la
même année, de la Congrégation pour l'église orientale,
poste qu'il occupera jusqu'en 1959; président de la
Commission biblique en 1938. Le 25 juillet 1937, il reçoit
la consécration épiscopale des mains de S. Ém. le cardinal
Pacclli (futur Pie XII) et devient cardinal-prêtre le
13 déc. 1937. Le 18 févr. 1946, il devient cardinal-
évoque du diocèse de Porto et Sainte-Runne, auquel sera
ajouté celui d'Ostie, lorsqu'on 1951 il devient doyen du
Sacré Collège. C'est à ce titre qu'il eut à présider les
deux conclaves de 1958 et 1963, où furent élus Jean XXIII
et Paul VI.

Déjà membre depuis 1938 de l'Académie des Tnscrip
tiens et Belles Lettres, il est élu à l'Académie française,
au fauteuil du duc Maurice de Broglic, le 15 juin 1961,
et y est revu, le 23 juin 1962, par viadimir d'Ormesson.

Au concile œcuménique de Vatican II, il eut un rôle
important comme président de la Commission précon-
ciliaire, puis comme premier membre du Conseil de pré-
sidence (1962). Il est enfin co-président de la Commission
centrale post-conciliaire (1966) et membre de la Commis-
sion de réforme du droit canon. Il accompagna le pape
Paul VI dans ses voyages à Jérusalem, à Bombay, aux
Nations-Unies, A Fatima, à Istamboul-lïphèse, à Bogota,
en Ouganda, en Australie.

Éi.r.MEN'rs DE BluLloonApHlE. — 1, Ouvrages prin-
cipaux : L'Ascension d'Isaîe, traduction de Ici version
éthiopienne, Paris, Letouî'.ey, 1909; — 1.' lîgllar mlli-
ton(e,Parii,BloudctGay,1950;—Louis-Marie Grignion
ilr Monlort, Les cco/cs de charité et les origines des Frères
de S.-fiabriel, Luçon, Pacteau, 1960; — Codex suqniensis
rescriphis V. T., dans Studi e Tcsti, n° 23, Rome, 1911 ;
— Le calendrier d'Abùl Barukul, dans Patr, Or,, x, fasc. 3;
— Le livre dp la. Ifimpe des ténèbres d'Abûl Barakût, dans
J'atr. Or., xx, fase. 4; — Les catalogues des manuscrits
éthiopiens et arméniens de la Biliothèque vaticane ; —
Divers inventaires de manuscrits.

2. Articles du D. T. C. — Le cardinal Tisserant a
commencé a collaborer au D. T, C. a partir du t. VIT!
(1921). 11 a rédigé plusieurs notices sur divers person-
nages des jîgiises jacohite et chaldccnnc : JACQUES BAK
SALIUI, vin, 283-286; JAC.Qur.s D'ÉnESSE, 286-291;
JACQUES DE NISIBE, 292-295; JAUouliS uli SAUoi.m,
300-305; JEAN D'ASIE, 752; KABAR, 2293-2296; MA-
HOLITA LUi MAYPHAHOAT, X, 142-149; MICHEL LF. SYRIEN,
1711-1719; NARSAT, xi, 26-30; PHILOXÈNE un, MAU-
BOIIG, xn, 1509-1532; TIMOTHÉE Ier, xv, 1121-1139.
Mais il faut surtout noter les articles NESTOKIENNE
(Église), xi (1931), 157-323 (en collât), avec ft. AMANN),
et SYEO-MAT.ABARE (Église), xiv (1942), 3089-3162.

3. On trouvera une bibliographie plus complète dans
Mélanges Eugène Tisserant, l,dans Studi e Testi, n°231,
p. VIT-XVTI, Home, 1964; — la reproduction de ses
principaux articles et des éléments de biographie dans
Recueil Cardinal Eugène Tisserant, Ab Oriente et Oi'ci-
denle, 2 vol., Louvain, 1955.

J. )lB VAIII.X.
Cité ; v, 2199; x, 2265, 2275; xv, 2961.

TITE. — 1. Un des plus chers et dévoués collabo-
rateurs de S. Paul, qui le cite plusieurs fois dans ses
épîtres. Voir sa notice (C. Toussaint], dans D. B.,
v, 2247-48. — Cité : xi, 2469-72 (S. Paul). — 2. Épl-
tre à Tite. Étude [A. Médebielle], xv, 1036-1121 ; les
points essentiels relevés à Paul ( S . J , Tables, 3481-
86 (Épîtres pastorales).

TITE DE BOSTRA. — Notice [É. Amann], xv;
1143-4-1. — Contre les manichéens : la providence,
xin, 948; —le mal, ix, 1690, 1856; cf. xiv, 1909-10
(Scrapion de Thmuis). — Cité : vu, 2094.

TITE-LIVE (59 av. J.-C. - 17 apr. J.-C.), historien latin
du siècle d'Auguste. — Cité : xi, 1607 (source d'Orose) ;
— xin, 2182-83 (sens du mot rcllgio), — xv, 2320 (le
mot usura); —3185 (sur les vœux des consuls ou dos
chefs de guerre).

TITELMÀNS (François). — Notice (É. Amann], xv,
1144-46. — Cité : xv, 3685.

TITIANO, protestant italien réfugié en Suisse (xvi« s.). —
Ses négations antitrinitaires, xv, 1775.

TITIUS (M.-A.), auteur allemand, — Son ouvrage
(Tubingue, 1900) sur le salut chez S. Paul cité à propos
de la justification, xm, 2068-69. — Voir aussi v, 1091
(institution de l'eucharistie).

TITLINOV (B.), auteur russe. — Ouvrages sur Philarète
Drozdov (1902), l'enseignement ecclésiastique en Russie
(1908-1909), Gabriel Petrov (1916), XIV, 368-69 (bibl.).

TITOV (ÏIl.), auteur russe. — Son histoire de Macaire
Bulgahov (2 vol., Kiev, 1895, 1898), XIV, 357-58, 369-70
(bibl.); — ses articles contre Jablonovski, sur l'école
de Kiev (1903), 348; — son histoire de l'Académie de
Kiev, 368 (bibl.).

TITRE CANONIQUE. — Doctrine [A. Bride], xv,
1146-53; D. D. Can., vu, 1275-88. — 1. Le mot et
ses usages, xv, 1146; cf. 11,1719 (titres cardinalices).
— 2. Titre d'ordination, xv, 1146-51 ; cf. xi, 1402. —
3. Titre de juridiction, xv, 1151-52; cf. vin, 1994-
96. — 4. Titre liturg'que, xv, 1152.

TITRE (Juste). — Un matière de prescription, xm,
123-26.

TITUS (40-81), empereur romain, fils de Vespasicn, à qui
il succéda en 79. Pendant le règne de son père, il prit et
détruisit Jérusalem (69). — Cité : vin, 1605.

TIXERONT (Joseph) (1856-1925), prêtre de S.-SulpIce
(xiv, 826), professeur à la Faculté de théologie de Lyon.
— Comme théologien, son œuvre principale est l'Histoire
îles dogmes flans l'antiquité chrétienne, ouvrage qui eut
de nombreuses éditions et devint bien vite classique.

Voi;i, par ordre chronologique, la liste des principales
publications de J. Tixeront : Les origines de l'Église
d'Édease et la légende d'Agbar, thèse, Paris, 1888; —
Histoire des dogmes dans l'antiguilé chrétienne : I. La
théologie anténicéenne (1905, 8" éd., 1915, très modifiée);
II. De S. Athanase à S. Augustin (1909, 6"- éd., 1921);
l l f . La lin f i e l'âge palristique (1913, 5e éd., 1922); ~
Conférences apologétiques, données aux Facultés catho-
liques de Lyon, en collaboration avec Mgr Bourchany et
M. Périer, sur le modernisme, la Trinité, la divinité de
Jésus'Uhrist, l'KiJlise, le sacrement île pénitence dans
l'antiquité clirétienne (1914) ; — Précis de patrologie (1918) ;
— Mélange de patrologie et d'histoire des dogmes (1921) ; —
L'ordre et les ordinations (1924).

11 convient d'ajouter un grand nombre d'articles ou
d'études séparées, parues dans diverses revues et ency-
clopédies : Rev. d'hist. et de litt. relig.. Université catho-
lique, Rev. des se. relig., Dict. prat. des connaissances
religieuses, etc. — 11 a donné au H. T. C. l'art. ATHANASE
(Symbole de S.), i, 2178-87.

Par ordre alphabétique des articles : Abgar, i,
68; — Antioche, 1400; — Création, ni, 2124-25
(Pères anténicéens); cf. 2152; - - Dieu, iv, 1023
(bibl.), 1116 (id.); — Dogme, 1646; — Église,
2121; — Élus (nombre des), iv, 2369; — Enfer,
v, 64, 70, 75; — Esprit-Saint, 778; — Eucharistie,
v, 1141, 1150, 1174; — Extrême-onction, 1931,
1938; — Feu de l'enfer, 2200; --- Feu du purga-
toire, 2242; — Fils de Dieu, 2409, 2414, 2418,
2427, 2436, 2440, 24-14, 2449, 2452, 2457, 2458,
2461; — Grâce, vi, 1568, 1574, 1576, 1578, 1638,
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1639; — Grégoire le Grand, 1781 (bibl.); — Gré-
goire de Naxianzc, 1S44 (id.); — Grégoire de Nyssc,
1852 (id.); - - Ilypostase, vu, 376, 382, 387, 389,
391, 394, 396, 400, 407; — Ilypostatique (Union),
453-54, 456, 462, 465-66, 470, 484, 492-93, 500-02,
505 ; — Idiomes (communication des), 598-99 ; —
Idolâtrie. 663-65; — Ignace d'Antioche, 713
(bibl.); — Images (Culte des), 768, 771, 777, 780-
81; cf. 591-92; — Indulgences, 1600-01; — I renée,
2413, 2497; —Jean Damascene, vin, 748 (bibl.); -—
Jésus-Christ, 1247, 1249, 1252, 1255-5C, 1258,
1262; cf. 1131 (le. Logos de Philon ci Jésus-Christ);
-- Jugement, 1774; — Justification, 2083, 2084,
2093, 2098, 2100; — Lactance, 2444 (bibl.); —
Lecteur, ix, 118; — Léonce de Byzance, 426
(bibl.); — Limbes, 762; — • Matière et forme des
sacrements, x, 343, 345; -— Mérite, G18, 619, 620-
21, 626, 632, 633, 640-41, 655, 657, 659; — Messe,
864, 885, 940, 944, 983; — Modernisme, 2016; --
Monarellianisme, 2195, 2197-99, 2203, 2205; —
Monophysisme, 2240; -— Monothélisnic, 2311,
2323 (bibl.); — Orange (II1- concile), xi, 1103
(bibl.); - - Ordre, 1205, 1226-27, 1231, 1335 (bibl.),
1213, 1247, 1253, 1263, 1273, 1275 (bibl.), 1277,
1.28), 1283; — Origcne, 1520, 1527, 1538-39, 1542,
1559; cf. xv, lfi/14-45 (subordinatianisme) ; — Péché
originel, xn, 303, 336-37, 345, 346, 353, 361, 366,
371, 372, 384, 403, 405-06, 409, 417, 430; — Péla-
gianismc, 685; — Pénitence, 1121 ; — Philoxène de
Mabboug, 1526; — Port.icr, 2601; — Prêtre, xm,
153,161 (bih1.); — Priscillien, 393, 395; — Prosper
d'Aquitaine, 849; — Purgatoire, 1213, 1217, 1325
(bibl.); — Sacrements, xiv, 502, 504-05, 506, 508,
509, 524; - Sévère d'Antioche, 1997-98; — Sym-
bole Quicumque, 2930; — TerLullien, xv, 15'); —
Tbéodorct de Cyr, 319, 321-22; — Théophile
d'Antioche, 531; — Tradition, 1279, 12S9; —
Trinité, 1626 (erreur du monarchianisme =-• adop-
tianismc), ÏCiA^ (subordinatianisme); cf. 2906
(Victormus Afer), 2931; — Unité de l'Église, 21,85
(S. Cyprien).

TOBAC (Edouard) (1S77-l9;iU), professeur d'iîcriture
sainte nu grand séminaire de Malincs, puis a l'Université
de Louvain. Il a publia une œuvre de vulgarisation, du
meilleur aloi et rédigée dans un bon esprit, sur Les Pro-
phnes d'Israël (en trois fascicules. Lierre, 1919-Malines,
1921). — On lui doit aussi : Les cinq livres de Saîoiïioiï
(Paris, Vromant, 1926); Le problème de la justification
dnns S. Paul (Louvain, 1908, 1941). — 11 a collaboré au
Dictionnaire apologétique de la f o i catholique; au D. T. C.,
il a donné les art. GALA'nis, IsAiii, MALAClilii.

Sur la justification, vin, 2049, 2059, 2068-69,
2070-71 ; cf. vi, 1561, 1563; — Jérémie, vui, 856; —
Jonas, vin, 1502, 1503; — Samuel (I Rcg.), xm,
2799 ; — Élie. et Elisée, 2834, 2836, 2839 ; —- Sopho-
nie, xiv, 2379 (avec bibl.); — messianisme, x, 1435.

TOBIE (Livre de). — Étude [A. Clamer], xv,
1153-76. ••- 1" Analyse. — 1. Contenu : histoire
édifiante de Tobie et de son fils, 1153-55. -—
2. But : inculquer les leçons qui se dégagent du
récit, 11S5-56. — 3. Nature du livre : « Le livre de
Tobie ne saurait être envisagé et interprété comme
un livre strictement historique. Quant à distinguer
par le détail ce qui est histoire proprement dite et sa
mise en œuvre par l 'auteur même en conformité
avec son but,.., c'est une œuvre devant laquelle la
critique s'avère impuissante » (col. 1161). Rappro-
chctncnl;s avec l'Histoire d'Ahikar et le conte oriental
du Mort reconnuissanf, 1156-61. —- 4. Langue ori-
ginale et texte actuel, 1161-64 : a ) Langue sémitique,
hébreu ou araméen, 1161-62; — h ) texte; l'original
perdu ; seules existent différentes versions : d'où
difficulté, sinon impossibilité d'atteindre par elles
l'original, 1162-64; cf. versions bibliques, 2705,

2720, 2724; — Vulgate, 3477, 3/182. — 5. Auteur,
date, lieu de composition, 1164-65. — 6. Canonicité :
drulérocanonique de l'A.T., cité cependant par de
nombreux Pères rt écrivains ecclésiastiques,
1165-66; cf. il, l.^, 1575, 1576, 1577, 1578; -
chez les juifs, vin, 1586-87, 1631. — 7. Doctrine,
xv, 1166-76.

2° Puin.l!, spéciaux de la doctrine. — 1. Uieu, xv,
1166-67; cf. iv, 997; vu, 635. — 2. Rétribution cl
immortalité, xv, 1167-68; cf. vin, 1627, 1745; x,
588; xn, 3009; xiv, 876. •— 3. Angélologie, xv,
1168-73; cf. i, 1189, 1190-91; iv, 325 (le. démon
Asmodée); vin. 1621-22, 1622-23. — 4. Vie reli-
gieuse et morale : a ) fidélité à Dieu, xv, 1173;
cf. vu, 635 ; • - b ) funérailles honorables aux morts,
xv, 1173-74; xm, 1165; — c ) justice et autres
vertus à l'égard du prochain, xin, 2W1; xv, 2327,
2741; cf. supru, § 2; — d ) mariage, xv, 117/1-75;
cf. ix, 2055-56. — 5. Messianisme, xv, 1175;
cf. x, 1510.

No'l'R AnnmoNNET.T.E. — Celte note, empruntée aux
rcmarciiics du P. Lefèvre, dans 1' IniToilMilwi à lu Hilfir,
A, T., porte sur trois points principaux :

1° Le texte. — • Toutes les versiwis actuellement con-
nues dépendent de l'une ou l'autre des recensions grec-
ques, même les textes hébreux ou araméens du Moyen
Age. Mais on est aujourd'hui d'accord pour reconnaître
que le grec lui-même est la traduction d'un original
sémitique. Bien que rejeté hors du canon officiel des
Écritures, Tobie resta toujours en vogue chez les Juifs.
C'est ainsi que S. Jérôme se procura un texte araméen en
vue de la traduction, qui est passée dans notre Vulgate...
Retrouvera-t-on ce vieux texte araméenî En tous cas,
la Vulgate ne permet pas de lo reconstituer; elle est
trop influencée par les anciennes versions latines et aussi
par les idées ascétiques de S. Jérôme. Un Tobie ara-
méeti découvert, e.t publié en 1875 par Neubauer ne peut
être l'original; on y a décelé l'influence de versions
grecques. Jusqu'à plus ample informé, c'est donc le
Sinaïticus qui représente la forme la plus proche de
l'original. Kécemment les manuscrits découverts iinx
environs de Qumrun ont livre des fragments hébreux et
aramécns de Tobie, qui peuvent dater des débuts de
l'ère chrétienne; leur publication obligera peut-être a
une révision de nos jugements... ».

2° r.c genre lillcrairc. — ' Pour comprendre celle
histoire : l'auteur a cherché son inspiration dans les
récits de la Genèse. L'histoire de Joseph, et surtoi'l
l'ambassade d'Eliézer (Gen., xxiv), lui fournissaient des
modèles de narration en même temps que des thèmes a
exploiter. Comme le vieux livre des Patriarches, celui de
Tobie est un livre de bénédictions... Le genre littéraire
de Tobie est donc assez clair. Fond et forme orientent
du côté du genre sapienticl. La recherche de l'agrément
et de la beauté littéraire sont une loi de ce genre aussi
bien que la transmission de l'enseignement moral et
religieux. Dans ces conditions, la question de l'historicité
perd beaucoup de son intérêt. Personne ne tient aujour-
d'hui pour une historicité stricte. Qu'il y a i l à l'origine
du récit l'observation de faits réels, c'est nal i i re l ;
m.lis ces Faits sont masqués sous des déformations inten-
tionnelles et sous des embellissements littéraires qui les
rendent pour nous méconnaissables. Nous n'y perdons
rien d'ailleurs, le but de l'auteur n'était pas de satisfaire
la curiosité des historiens. 11

3° Tohie cl Alfiyar. — Le texte du P. Lcfèvrc apporte
des précisions au rapprochement que Clamer n'a pas
manqué de faire entre les deux personnages : « On admet
volontiers aujourd'hui que le conte d'Àl.litiar vient de
Babylone. Son origine païenne ne l'empêchait pas d'être
goûté des Juifs d'Éléphantine qui nous en ont laissé la
plus ancienne copie, en araméen, malheureusement en
très mauvais état (papyrus du v" siècle)... Tout porte à
ranger Tobie et A.hiqar dans le même genre littéraire.
Des assyriologues ont cru découvrir le prototype histo-
rique du personnage d'Alriqar; peut-être Tobie aiira-t-il
im jour la rnême fortune, mais cela ne changera rien a
l'enseignement du livre inspiré. Une curieuse variation
dans le titre d'Ahiqar est instructive. La recension syria-
que, bien postérieure à l'ère chrétienne, l'intitule ' Pro-
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via-bcs ou histoire d'Al.liqar ", tandis que le vieux titre du
papyrus araméen disait seulement <r Proverbes d'Ahiqar " ;
les vieux auteurs ne se faisaient pas Sur la valeur histo-
rique de ce genre littéraire les mêmes illusions que les
copistes plus récents, »

Complément de bibliographie : G. Pflero, Tobia, Turin-
Rome, 1967.

TOCOO (Felice). — Médiéviste italien (1845-1911) qui a
publié ; L'eresia nel medioevo, Florence, 1884 (il, 1994;
vi, 784); — I I procès™ dei Guglieltuili, Rome, 1899,
et Guglielma boema e i Guglielmiti, Rome, 1901 (vr,
1982-88, passim); — Stii(li fruncescutli, Naples, 1909
(vi, 771, 784); — La quistione délia poverla nel secolo
X I y (vl, 7S4; XIT, 140); — cité a propos de Pecham ;
xil, 101, 113.

TOCCO (Guillaume de). — Voir Guillaume de Tocco,
Tailles, 2001; ajouter xv, 100 (conséquences pratiques
de l'averroïsme) et Hurter, il, 507.

TOCQUEVILLË (Charles-Alexis de) (1805-1859), homme
politique et historien. Principaux ouvrages : De la démo-
cratie en Amérique (1835-1840) ; L'Ancien rêgimeetia Itévo^
lulion (1856). — Cité : sur la démocratie, iv, 398-99.

TODI (Jacopone lie). — Voir JACOPONU DE Tool, vin,
2;'i8-59 ; Tables, 2370.

TODI (Jean-Baptiste de), franciscain,—Sa visite et son
apostolat dans l'île de Chypre sous le pontificat d'Ur-
bain VIII (1623-1634), il, 2464-65.

TOGO ou TOQOLAND.—Ancienne colonie allemande
d'Afrique, partagée en 1922 entre l'influence anglaise
et l'influence française (Togo occidental et Togo fran-
çais). — Missions catholiques, x, 1891, 1897, 1941, 1985.
— Depuis 1960, le Togo est un lîtat indépendant.

TOLAND (John) (1670-1722). — Philosophe irlandais
d'origine catholique, devenu un des principaux repré-
sentants du mouvement antichrélien qui se manifesta
en Angleterre au xviii" siècle. Cité ; iv, 1260; xi, 1869;
xni, 1740-41 (ses principaux ouvrages sont mentionnés
u ces deux dernières références).

TOLÈDE.—1. Conciles. Étude générale [A. Michel],
xv, 1176-208; Tables, 744-47. — 2. Les cvêqucs de
Tolède et la liturgie mozarabe, x, 2519, 2534, 2540.

TOLEDO. — Voir To;e(.
TOLÉRANCE. — Étude doctrinale [A. Michel],

xv, 1208-23. — 1° Tolérance religieuse de l'Église.
—- 1. Intransigeance de principe en ce qui concerne
la foi et ce qui s'y rapporte directement : formules,
doctrines, vérités connexes au dogme, opinions et
attitudes, xv, 1209-13.—2. Attitude de l'Église
à l'égard des pratiques ; a) Ce que l'Église ne peut
pas ou peut tolérer à ses fidèles, 1213-15 (exemples
et références au cours de l'exposé); ••- b ) Ce que
l'Église peut tolérer sagement aux non-catholiques,
1215-16. — 3. Attitude de l'Église à l'égard des
personnes : infidèles, apostats, hérétiques et schis-
maticJucs, pécheurs publics et excommuniés, 1216-
20 (exemples et références au cours de l'exposé).

2° Tolérance religieuse de l'Étal. — 1. L'État
chrétien, l'État indifférent, l'État hostile, en face
de la religion catholique, xv, 1220-21. — 2. L'État
en face des autres religions, 1221-22 (références au
cours do l'exposé).

TOLET (TOLEDO) (François, cardinal).—Notice
[F. Cereceda], xv, 1223-25; cf. vin, 1016, 1044-45,
1047, 1049, 1085, 1089; xiv, 1720; xv, 418, 422.
— Cité : Baïus, n, 53-55; — communion eucharis-
tique fréquente, ni, 535-36; — crédibilité, 2286;
— Dieu, iv, 884, 906, 1200; — eucharistiques (ac-
cidents), v, 1431; — foi, vi, 73, 402, 431, 443; —
intuitive (vision), vu, 2382; — .Jésus-Christ, 1450,
1467, 1482 (incarnation); vin, 1303, 1327 (liberté
et mérite du Christ);—justification, 2059;—messe,
x, 1173; — ordre, xi, 1374-75; — pénitence, xn,
1122; — sacrements (institution), xiv, 568; —
tradition, xv, 1322-23 ; — transsubstantiation,
1401; — Trinité, 1811.

TOLETANUS (Alphonsus). — Voir Vargas (Alphonse).
« Toikovaja Païea », encyclopédie russe du xni*1 s. —

Sur les starovières, xiv, '£2A,

TÔLLNER (Jean-Gottlieb) (1724-1774). — Théologien
de la première école de Tubingue, professant le subordi-
natianisme, l'arlanisme et le nestorianisrae, xv, 1785.

TOLOMEI (Jean-Baptiste, cardinal). — Notice
[H. Jalabert], xv, 1225-26.

TOLOMEO ou PTOLÉMÉE DE LUOÇUES. — Voir
LUCQUES, IX, 1062-67; Tables, 3038.

TOLOSANI (Antoine). ~ Notice [J. Mercier], xv,
1226-27. „

TOLSTO 1 (Léon Nikolaévitch, comte), écrivain et phi-
losophe russe (1828-1910). — Cité : iv, 1295; xiv, 129.

TOMACELLI (Pierre), le pape Boniface IX. — Voir
Tables, 467.

TOIWASI DE RAVENNE (Pierre), juriste italien (f 1509).
— Controverse avec Hoogstratcn sur le- droit des princes
allemands de laisser le corps des suppliciés au gibet, vu,
13-13.

TOIVIAS11MI (Jac.-1'hil.), de Padouc (f 1655). — Sur les
conceptions eucharistiques de J. Balli, v, 1446. — Cité :
vi, 1368.

TOMASIV8KYJ (Étienne), historien ukrainien (î 1930).
— Sur les origines de la foi en Ukraine, xiv, 3S4.

TOMMASEO (Niccolo) (1802-187-1), ontologiste italien,
condisciple de Rosmini à Padoue. — Cité : xl, 1029; —
ses ouvragés ù l'Index, 1047.

TOMMASI (Joseph-Marie). — Notice [J. Mercier],
xv, 1227. — Cité : vi, 2410.

TONQIORQI (Salvatore). — Notice [B. Romeyer],
xv, 1227-28. — Son opinion sur l'âme forme du corps
humain : théorie atomiste moderne, vi, 579-80. —
Sur l'hypostase, vu, 414, et la cause formelle de
l'Incarnation, 1473.

TONQRES (Arnold de). — Voir ARNOLD DE LUDE, 1,1988.
TONNEAU (Jean-François). — Théologien dominicain

contemporain, collaborateur du D, T. G. Né le 17 nov.
1903, entré dans l'ordre des Frères Prêcheurs en 1920
au Saulchoir (Kain, Relgique), il y achève ses études
de philosophie et de théologie en 1928. Assigné au cou-
vent de Nancy, il fait son droit à l'Université de cette
ville; il est rappelé en 1934 au Saulchoir pour y ensei-
gner la Secunda pars à la faculté de théologie. Celle-ci
rentrée en France (Étiolles) en 1939, il y poursuivit son
enseignement sans interruption jusqu'en 1960.

Publications. — II publie en 1934, en collaboration
avec A. Lemonnyer et R. Troude, un Précis de sociologie,
dont il rédige la partie économique ; il donne au D, T. C.
les articles Prodigalité, Propriété, Saint-Simon et saint-
simoaisme, Salaire, Socialisme; au Dict. de Spiritualité,
les articles Devoir, Don de soi,Ëgoisme; pendant la guerre,
il public Le pape, la guerre et la paix. Pie X I I a-t-il
parle? (1943). Mais l'essentiel des publications consiste
en articles, bulletins, recensions et comptes rendus d'ou-
vrages concernant la philosophie sociale et juridique, la
philosophie morale et la théologie morale; on les trouve
principalement dans la Rcv. thomiste, le Bull. thomiste,
la Kctt. des se. philos, et Mol; la Vie intellectuelle, quelques
numéros de la collection Rencontre, etc.

Ses recherches les plus personnelles touchent à la théo-
logie morale; elles sont amorcées, dès ses premières con-
tributions au Bull, thomiste: (1928), sur le problème de
l'imperfection morale et du péché véniel, et elles re-
viennent, pendant plus de trente ans, dans des recen-
sions, qui sont elles-mêmes souvent des prises de posi-
tion originales. Au nom de la doctrine authentique de
saint Thomas et par voie de critique rationnelle, J.-F. T.
conteste la théologie morale moderne, notamment son
probabilisme, le primat qu'elle donne à la conscience
et à l'obligation. Analysant la genèse de ces déforma-
tions, il dénonce les insudisances philosophiques de cette
théologie, en ce qui concerne l'origine do la valeur
morale, la notion de volontaire, la substitution de l'idée
d'obligation à celle de règle; cf. Devoir et morale, dans
Rev. des se. philos, el théol; 1954, et art. Devoir du Dicr.
de Spir. Dans une conférence Albert-le-Grand donnée
à Montréal en 1964 (.Absolu et obligation en morale,
Paris-Montréal, 1965), il dégage l'idée thomiste d'obli-
gation comme habitude, relation ou situation relative,
qui ne se confond ni avec la spécification, ni avec l'exer-
cice, mais qui se trouve nécessairement impliquée en
tout usus. La motion que réalise le précepte ou la loi
ne consiste pas à obliger, mais à notifier une vérité pra-
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tique régulatrice d'action. Enfin, les études entreprises
sur le Traité des lois, en vue de l'édilion de la Somnw à
la liev. des Jeunes, menèrent l'auteur à contester l'idée
même d'une théologie morale distincte. La loi de Dieu,
qui n'est rien (l'autre que la révélation des mystères
salvifiques, ne justifie pas, au sein de la doctrina sacra,
l'existence d'une partie rormellement pratique; et néan-
moins, dans ses considérations tant dogmatiques que
morales, la (lodrina sacra revêt un caractère pratique
éminent, en ce sens que la connaissance même des mys-
tères révélés par la toi et la théologie n'éclaire pas seu-
lement le cheminement du chrétien, comme ferait une
simple morale, mais l'établit déjà dans la possession do
la fin, la vie élernelle. P.-D. DOBNIN, o. p.

Cité aux Tables : 1648, 1670 (France); — 1749
(Frères prêcheurs).

TONQUÉDEC (Joseph de), philosophe de la Compa-
gnie de Jésus (186S-19G1). — Ses écrits sont nombreux :
nous indiquerons plus spécialement ceux qui concernent
la philosophie et deux sciences annexes, l'apologétique
et la science du merveilleux ; Immanence, Paris, 1912,
3" édit., 1933; — Introduction à l'étude du merveilleux
et du miracle, 1916; — La critique de la connaissance
(Les principes de la philosophie thomiste, I), 1929, 3e édit,.,
1981; — iS. Tliomas et noire connaissance de l'esprit
humain, 1929; — Deux Études sur s La Pensée» de
M. Maurice Blondel, 1936; — Les premiers principes
île la raison dans ' L'Être et les êtres ', de M. Blondel,
dans Rev. de philosophie, 1936; — Sur la philosophie
ber^sOfïietïTie, 1937; •—' Les maladies nerveuses ou men-
tales et les manifestations diaboliques, 1938 ; — L'Existence
d'après Karl Jaspers, 1945; — Merveilleux métapsy-
thique et miracle chrétien, 1955; — La philosophie de la
nature (Les principes de la philosophie tlwmiste, II), 3 par-
tics, 1957, 1958, 1959.

Sur le miracle, x, 1808, 1813-16 (passim), 1818,
1823, 1826, 1830-31, 1833, 1838, 1840-41, 1848,
1858. — Sur M. Blondel, xiu, 1886. — Lettre de
Bergson au P. de T., x, 327; xv, 1373-74. — Cité :
vi, 1612.

TONSURE. — I-Iistoire. Symbolisme. Législation
[A. Michel], xv, 1228-35. — Clercs, ni, 230; —jours
où elle peut être conférée, xi, 1404.

TOOKE (W. Eyton), correspondant anglais (vers
1832) du saint-simoniste français d'Eichtal.—Son
appréciation sur le saint-simonisme, xiv, 791, 794.

TORDAY (E.), ethnologue, collaborateur de Ï.-A. Joyce.
— Voir Tables, 2695, à ce nom.

TORITON. — Voir PHILIPPE D'ALLEMAGNE, xn, 1403.
TORQUEMADA ouTURREOREMATA (Jean de).

— Notice [A. Michel), xv, 1235-39; cf. v, 594-95;
vi, 27. — 1. Au concile de Florence, 31; cf. xv,
1237 : sur le pain azyme ou fermenté (cf. i, 2664);
sur l'épiclèsc (cf. v, 258-59, 277-78, 290); — sur le
purgatoire (cf. ix, 1983; xm, 1256-59). — 2. Simuna
de Ecclesia, xv, 1236; — sur le dogme proposé par
l'Église, iv, 1626-27; — marques de la vraie Église,
2129-30; — membres de l'Église, 2141-42; — sain-
teté, indétectibilité, autorité hiérarchique, 2148;
cf. 2184; — foi nécessaire au salut, 2160; — pri-
mauté du pape, 2203; cf. xn, 2751; xm, 316; xv,
959; — infaillibilité, vu, 125, 1710; cf. 1715;
argument de tradition, xv, 1308-09; cf. vu, 1681-
82; — pouvoir de juridiction des évêques, xi,
1314; — le schisme, xiv, 1295, 1306. — 3. Sur
l'Immaculée Conception, vu, 1101, 1110, 1113-15.
— Cité : ni, 1839 (Coran); iv, 1641 (progrès dogma-
tique); vu, 542 (union hypostatique); ïx, 727
(lieux théologiques).

TORQUEMADA (Thomas de). — Notice [A. Mi-
chel], xv, 1239. — Cité : xiv, 2212 (inquisiteur
général, nommé par Sixte IV).

TORRE (Louis délia), franciscain, mori à Kome en 1502,
auteur d'un Tractatus de conceptione beatae Virginia Ma-
riae, Bregcia, 1486. — Cité : vil, 1125-26.

TORRECILLA (Martin de), théologien capucin espagnol
(t 1709). — Voir MARTIN DE TonitECiLLA, x, 210-11. —
Ses Consultas morales citées x:ui, 563 pour leur laxisme*

TORRENSIS. — Voir Terres (Jérôme de), infra.
TORRES. — Trois auteurs mercédaircs do ce nom :

1. Aguilar y T. (fin XYHI" s.), général de l'Ordre, et
l'études des langues orientales, xm, 2013.—2. Gaspard
de T. (xvi" s.), de l'Université de Salamanque, 2011,
2017 (bibl.). — 3. Melchior Rodrigucz de T. (1558-1642),
auteur d'ouvrages ascétiques, 2015.

TORRES (François de) (Turrianus). — Notice
[J.-P. Grausem], xv, 1239-40. — Sur les Canons des
Apôtres, il, 1621-22; — les Constitutions aposto-
liques, ni, 1521-23; — l'immolation mystique à
la messe, x, 1170; cf. 1144; ~— a eu en main un
manuscrit de Macaire de Magnésie aujourd'hui
perdu, IX, 1456-57. — Cité ; vu, 185 (Hosius).

T 0 R R E 8 (Jérôme de) (Torrensis). — Notice
(J.-P. Grauscm], xv, 1240.

TORRES (Dom Louis). — Théologien chartreux espagnol
(xvl« s.), il, 2315.

TORRE8 (Louis de) (Turrianus Complutensis). —
Notice [J.-P. Grausem], xv, 1241. - - Sur la foi,
vi, 70, 382, 402, 407, 443; — connexion des vertus,
xv, 2787. — Sur une thèse (soutenue avec Vas-
quex), 2602; — sur la procession du Verbe, 1810.
— Cité : xv, 1460, 2479.

TORREY (Charles Cutler) (1863-1956), cxégètc américain,
auteur de Ezra Sludies (Chicago, 1910). — Cité ; v,
524, 536-37.

TORRICËLL1 (Evangclista) (1608-1647), célèbre phy-
sicien italien. — Cité, ù propos de Pascal : xi, 2075,
2082.

TORRINQTON* -—• Voir PHILIPPE D'ALLEMAGNE, xii,
1403.

TORT08E (Concile de) (1429). — Voir Tables, 747.
TORTURE. — Voir à INQUISITION, vu, 2041-44.
TOSELLI (Florian). — Voir BEBNABD DE BOLOGNE, 11,

786.
<t Toeephta »* —• Partie du droit juif, complétant la AJis-

c;ma, vin, 1590, 1594. — Citée ; XV, 12-13, 20.
TOSTAT (Alphonse).—Voir ALPHONSE TOSTAT, l, 921-23;

Tables, 106.
TOTEM, TOTÉMISME. — Le totem est un animal,

végétal ou objet matériel, auquel les races primitives
se croient unies par un lien religieux et qui devient
pour elles un emblème sacré, vénéré comme un génie
protecteur. Le totémisme est la croyance aux totems.

1. Totémisme, considéré comme religion élé-
mentaire, expliquant l'origine de toutes croyances,
xm, 2208-11; — critique, 2211-21. — 2. En rela-
tion avec des doctrines abordées dans le D. T. C. :
eucharistie, v, 1027, 1114; — idolâtrie, vu, 619-20;
—magie, ïx, 1513, 1545-46; —mariage, 2307-08;
— péché originel, xii, 571-73; — propriété, xm,
817-18; — sacrifice, xiv, 672.

TOTI (François). — Notice [J. Rivière], xv, 1241-42.
— Cité : xiv, 1286 (Schildiz).

TOTI LA, roi des Ostrogoths do 541 à 552. — Cité à pro-
pos des Trots-Chapitres, xv, 1895.

TOUAMOTOU <l lea) , établissements français à l'est de
Tahiti. — Missions catholiques, x, 1951.

TOUEN-HOUANO (Manuscrits de).—Découverts à
la fin du xix6 H. dans le Turkestan chinois, ces manus-
crits sont cités à propos du manichéisme, ïx, 1S50-51,
1872, 1887, et de l'Église nestorienne, xi, 204-B5.

TOUL (Conciles de). — Voir Tables, 747.
TOULOUSE. — 1. Théologie dite de Poitiers, puis de

T., xv, 503-04. — 2. Université ou faculté de théologie,
citée:2233,2237,2242,2246,2251, 2258, 2263.—3. Con-
ciles, Tables, 747.

TOULOUSE (Armand de). ~ Notice [P. Glorieux],
xv, 1242.

TOURA (Papyrus de).—Découverts à Toura (Egypte)
en 1941, ces papyrus enrichissent notre connaissance
d'Origène et de Didyme l'Aveugle, Tables, 3393.

TOURFAN (Manuscrits de). — Textes de l'Église
nestorienne et manichéens découverts à ]a fin du XIXe s.
en Asie centrale, ïx, 1849-50, 1851-52; cf. 1872, 1887;
xi, 20S, 265.

TOURGUENIEV (A. L).—Laïc russe (xîx« s.), membre
de la Commission des affaires ecclésiastiques. Son senti-
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nient sur les modifications apportées au catéchisme de
Philarète Drozdov, xn, 1382.

TOURNAI (Nicolas de). — Notice [P. Glorieux],
xv, 1242.

TOURNAI (Synodes de) (xvn» s.). — Voir Tables, 747.
TOURNEB1ZE (Henri-François), S. J., professeur à

l'Université S.-Joseph de Beyrouth, né à la Cha-
pelle-Agnon (P.-de-D.) en 1856, mort à Beyrouth
en 1926. — Sur les peines d'outre-tombe, il a publié
trois études : 1° Opinions du jour sur les peines d'outre-
lombe, Paris, 1899 (coll. Science et religion);—2° Récents
débals théoloyiques en Angleterre, dans Éludes, LX, 604-31 ;
—— 3° Opiniolïs du Jour sur la nature et la durée des peines
fl'ouire-lombe. Universalisme, condiliottnalisme, mitiga-
tion, id., LXII, 25-54, 416-51; cf. x, 2009 (bibl.).—Dans
les Études (i.xiv et LXV), le P. H.-F. T. a également
publié divers articles sur l'Angleterre; voir xi, 1191
(bibl.). — On lui doit également une Histoire politique
et religieuse de l'Arménie, t. l. Pari», 1910, et l'art. Ar-
ménie du D. H. G. E.

Feu de l'enfer, v, 2216, 2218; — mitigation
des peines d'outru-tombe, x, 2004, 2009 (bibl.); —
ordinations anglicanes, xi, 1174-75; — Nurses de
Lampron, 73-75. — Cité : n, 355 ; v, 255 ; xm, 1355.

TOURNELY (Honoré). — Notice [J. Carreyre], xv,
1242-44; cité : 428, 433. — Sa Théologie inspirant
d'autres auteurs : S.-Sulpice, xiv, 802; —• La Fosse
de Champdorat, vin, 2447; — Legrand, ix, 165;
—Montaigne, x, 2337; — Robinet, xin, 2756;
— supplantant les Théologies de Châlons et de
Lyon, xv, 502, 503; — continuée par Collet, ni,
365; ix, 2251. — Absolution, i, 247; — attributs
divins, 2229, 2234; — augustinianisme modéré,
2497-99, 2501 (bibl.); — circoncision, n, 2523; —
Dieu, xv, 3352; — Église, iv, 2131, 2143, 2155,
2165 (le salut dans l'Église); cf. xv, 2208; —
eucharistie, v, 1287 (le mot transsubstantiation),
1434, 1439 (accidents eucharistiques); — gallica-
nisme, vi, 1097-1110 (passim), 1113, 1118-1122; —
grâce, 1656, 1660, 1672-73, 1674; — incarnation,
vu, 1477; — intcrprclation de l'Écrilure, 2328; —
Jésus-Christ, vin, 1306-07; — nicsse, x, 1163,
1179, 1188-89, 1295; — ordre, xi, 1380, 1386; —
prédestination (congruisme), xn, 3980; —primauté,
xin, 330; — Trinité, xv, 1805, 1810.

TOURNEMINE (René-Joseph de). — Notice
[J.-P. Grausem], xv, 1244-48. — T. et les Mémoires
de Trévoux, 1510, 1516; cf. IX, 2038-39. — Cité :
i, 1548; iv, 95.

TOURIMIER (C.). — Auteur d'une thèse sur La justifica-
tion d'après Zwingli (Strasbourg, 1853), xv, 3788.

TOURNOIS. — Interdiction des tournois par l'Église
aux III» et IVe conciles du Latran, vin, 2651, 2659;
cf. VI, 1919. — Origine du duel, IV, 1846-48, 1851.

TOURNON (Charles-Thomas Maillard, cardinal de) (1668-
1710). — Légat de Clément XI avec le titre de patriarche
d'Antioche. Son intervention dans l'affaire des rites
chinois, il, 2378-80, 2384, 2390-91;—et celle des rites
malabares, i, 2104, 2107-08; ix, 1720-37 (passim).

TOURNON (François, cardinal de) (1489-1562). Plusieurs
fois chargé de mission par François 1er et envoyé comme
ambassadeur à Rome par Henri II. Il présida le colloque
de Poissy. — Cité : xv, 1445.

TOURS. — 1. Province ; patrie du pseudo-Isidore (?),
iv, 217-18. — 2. Conciles, Tables, 747-48.

TOURV1LLË (Abbé Henri de) (1842-1903) (cf. £>ic(.
pratique des connaissances relig., VI, 717, et Suppî., 251).
— Démocratie et classe ouvrière, iv, 296.

TOUSSAINT (Fête de la). — Institution, xiv, 929, 946;
cf. ix, 821. — Et l'Oratoire, xi, 1123. — Et les âmes
des défunts, selon Pierre Comestor, xn, 1021.

TOUSSAINT (Constant), ecclésiastiquo français, pro-
lesseur dans plusieurs grands séminaires et nnalement à
la Faculté de théologie de Lille. Son ouvrage principal
est Les épitres de saint Paul, 3 vol., Paris, 1910-1913.
C'est à ce titre qu'il est cité dans le D. T. C. (V, 463,
1045, 1052-53, 1056, 1059, 2517; vin, 1685, 1688-89;
XV, 576, 592, 598), auquel il collabora jusqu'au t. VI.

TOUSSAINT (François-Vincent) (1715-1772), collabo-
rateur de L'Encyclopédie. Sous lo pseudonyme de • Pa-
nage «, il publia son livre do morale indépendante, lequel
tut condamné par le Parlement. — Cité ; iv, 237 ; xin,
1749-50.

TOUSSAINT (Georges). — Notice [J. Mercier], xv,
1249; cf il, 626.

TOUSSAINT DES MARES. — Voir Tables, 950;
ajouter x, 2517.

TOUSTA1NT (Charles-François). — Notice [J. Car-
reyre], xv, 1249-50; voir Mauristes, x, 417, 432-33,
441.

TOUTAIN (Jules), directeur à l'École des Hautes Études,
né à Vincenncs en 1865. — Cité xin, 1921 (sur l'idée
religieuse de rédemption).

TOUTTÉE (Doin A.) (1677-1718). — Mauriste, x, 4B9;
cité : IX, 1933. — Sur l'épiclèsc, v, 199, 202, 231, 274-
75, 290, 295, 1144.

TOUZARD (Chanoine Jules-Pierre), né à Méautis (Manche)
en 1867, mort à Paris en 1938. — Prêtre de S.-Sulpice,
professeur d'Écriture sainte et d'hébreu au grand sémi-
naire de S.-Sulpice (1894), puis à l'Institut catholique
de Paris (1905). L'enseignement de J. Touzard se pour-
suivit jusqu'en 1928. Mais, depuis 1920, il n'enseignait
plus que par obéissance et aspirait à être déchargé de
celle responsabilité pour ne plus s'adonner qu'au minis-
tère pastoral. Ses vœux furent exaucés quand il tut
chargé de la paroisse Ste-Croix do Ménilnionlant, a Pa-
ris.

Dans la notice qu'il a consacrée à son maître, dans
L'Ami du clergé (1939, p. 161), L. Pirot rappelle qu'en
1920 un décret du Saint-Omce (25 avril) déclara que la
doctrine relative à l'authenticité mosaïque du Penta-
teuquc soutenue par J. ï. dans Moïse et Josué et Moïse
et li; l'rritateuque ne pouvait être entendue avec sécurité.
Ce jour-là, avec un esprit de foi qui édifia profondément
ses auditeurs, il s'exprima en ces termes ; « J'ai désiré
enseigner la vérité. A ceux qui furent mes lecteurs,
l'Église déclare que, sur le sujet traité, la voie que j'ai
suivie n'est pas sûre; je dois l'en remercier et je l'en
remercie... A la décision qui me condamne, je donne
mon adhésion la plus sincère, la plus complète, la plus
aimante 11. L'article Moïse et Josué avait paru dans le Dict,
aiMl, de la Foi catholique, in, 695-860; texte de la cen-
sure, éd., 1926, col. 860.

En 1899 et en 1903, T. publia, dans le D. B., les art.
Ecclésiastique et Langue hébraïque. En 1905, il donnait
une Grammaire hébraïque, depuis revue par A. Robert
(1949). Il avait également composé, mai» elles ne turent
que polycopiées, une grammaire syriaque et une gram-
maire araméenne. H donnait aussi à ses élèves, sous
forme polycopiée, une Introduction à la lecture des Pro-
phètes. En 1909, la Bibliothèque de l'enseignement
scripturaire publiait le Liure d'Amos, le seul de l'A. T.
paru dans la collection (cité : iv, 980, 986, 987; x, 1428).

Ce fut surtout par de nombreux articles de revues que
T. déploya son activité littéraire durant trente ans. En
1897, il étudia la conservation du texte hébreu, en pre-
nant pour thème les chap. xxxvi-XXXIX d'Isaïe (.Reu.
Biblique, 1897, p. 31-47,185-206; 1898, p. 514-24; 1899,
p. 85-108). Dès que turent découverts les fragments hé-
breux de 1'KccIéslaslique, dont il admit l'authenticité
avec quelques réserves, il en fit aussitôt l'étude critique
(H. B., 1897, p. 271-82, 547-75; 1898, p. 33-58). En 1898
(R. B., p. 207-41), il publia un article sur le développe-
ment de la doctrine de L'Immortalité de l'âme chez ;es
Hébreux et, en 1899 (lï. D; p. 249-66), une étude d'exé-
gèse et de théologie historique sur Isaïe, xi, 2-3, et les
dons du Saint-Esprit. Il ne devait reprendre sa colla"
boration vraiment active à la lievue Biblique qu'en 1915
avec Les J u i f s au temps de la période persane (p. 59-133)
et L'âme juiue au temps des Perses, dont le dernier article,
paru en 1917, annonçait une fin qui ne vint jamais.

Sans parler des recensions et des bulletins parus dans
la Hev. biblique et la Rctt, du clergé français. T., dans la
lieo. apologétique (v, 837-60; vi, 346-57), relevait les
erreurs de Guignebert, montrait Comment utiliser l'ar-
gument prophétique, donnait à l'ouvrage Où en est l'his-
toire des religions'! (1911-1912) un long exposé sur La
religion d'Israël, enfin, au mot Ju i f , écrivait pour le
J). A. F. C. un long article, où il faisait ressortir le mono
théisme et le messianisme du peuple d'Israël.
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Dons du Saint-Esprit, IV, 1750-51, 1757-58,
1763, 1764, 1771, 177S; — Emmanuel, 2437; —
Fils de Dieu, v, 2359, 2364, 2368; -- Genèse., vi,
1196, 1199, 1206; — idolâtrie, vu, 614, 636; —
interprétation de l'Écriture, 2336; — Jérémie,
vin, 856, 867, 868, 873, 874, 875, 878, 879, 880,
884; — Jésus-Christ (prophéties), 1111-12, 1113-14,
1121; — Josué, 1560; — judaïsme, 1585, 1624,
1628, 1638, 1644; — jugement, 1736, 1739, 1742,
1744, 1745, 1746, 1747; — Lamentations, 2528-29,
2534-35; — Lévitiquc, ix, 473; — messe, x, 814;•-
messianisme, 1470, 1472, 1543, 1566-67; —Nahum,
xi, 8, 11, 15; — Nombres, 698; — prophéties,
xni, 730; — Psaumes (immortalité), 1127; —
purgatoire (questions connexes), 1169; — I-II
Rois, 2786; I1I-1V Rois, 2838; — sur Richard
Simon, xiv, 2115; — Zacharie (prophète), xv,
3650-51, 3660, 3663, 3666.

TRACTAR1EN (Mouvement) d'Oxford. — Voir Tables,
3402-03.

TRADITEURS, chrétiens sommés de livrer au
gouvernement romain les Livres saints ou les objets
du culte. — Histoire [É. Amann], xv, 1250-52. —
Se reporter aux articles UONAT et DONATISME, iv,
1687, 1701-28 (il en est question presque à chaque
colonne). — Sur les erreurs des (lonatistes au sujet
des sacrements administrés par les traditeurs,
Tables, 1028.

TRADITION. ~ Étude générale [A. Michel], xv,
1252-350. —— I. ENSEIGNEMENT DE L'ÉCRITURE. ——
1" Le mot irapàBocns et ses équivalents (A. et N.T.),
xv, 1253. — 2° La chose. — 1. Considérations géné-
rales, 1254. — 2. Enseignement explicite : S. Paul,
dans les Actes et diverses épîtres, 1254-55; cf. xt,
2357-59, 2476-77; xv, 1093-98; Tables, 3-186.

II. ENSEIGNEMENT DES PERES. — 1" Pères des
trois premiers si&cles. — 1. Pères apostoliques et
apologistes, xv, 1256-62. — Cités : Logia (Tables,
3014) et Agrapha (T., 60); quelquefois l'expression
TTOtpASoCTis : Didachè (t, 1686-S7); J° démentis (ni,
50); Pseudo-Barnabe (n, 420-21); S. Ignace d'An-
tioche (vu, 702-03, 708-09); S. Polycarpe (xn,
2517); I I » Clemmfis (ni, 55-56); Diognète (iv,
1369); Pasteur d'Hermas (vi, 2281-82); Papias
(xi, 1945, 1947); S. Justin (vin, 2250-53); Aris-
tide (I, 1865-66).

2. Pères controversistes : A côté des Écritures,
place pour un enseignement oral; signification de
irapdtBoiTis et irapaSiSouai précisée, xv, 1262-72 :
a) S. Irénée, vu, 2423-24; — doctrine renouvelée,
xv, 1262-65 (notion de la Tradition, sa justification,
autorité doctrinale des Églises et des évêques);
— b ) Contemporains d'Irénée, 1265. — Cités :
Denys de Corinthe (iv, 428); Hégésippe (vi, 2117-
18); les Orientaux et la tradition apostolique dans
la question pascale (xi, 1949-50). — c ) Tertullien,
xv, 1265-67; cf. 135 (De praescriptione), 140, 142;
— attitude différente de Tertullien montaniste,
1267; cf. 142-43. — d ) S. Hippolyte, 1267-68;
cf. vi, 2510; — le Contra Artemon, xv, 1268; cf. i,
2023. — e ) Clément d'Alexandrie, xv, 1268-69;
ni, 167; cf. § La Foi et § La gnose, 189-91. — f ) Ori-
gène, xv, 1269-71; xi, 1509-11, 1514-16 (simples
et parfaits). — g ) S. Cyprien, xv, 1271-72; ni,
2467-68. — h) Autour de S. Cyprien, xv, 1272-74.
— Cités : S. Élienne, pape (v, 971; cf. n, 227);
le De rebaptismate (11, 221); Firmilien de Césarée
(v, 2553) ; Denys d'Alexandrie (iv, 427); Novatien
(xi, 817); lettre des évêques contre Paul de Sanio-
sate (xn, 47); Aduersus aleatores (m, 2464-65);
Didascalie des apôtres (iv, 742-43).

2° Rapports de l'Écriture et de la Tradition chez
les Pères des I I I e et IVe s. — 1. Controversistes du

IIIe s. : quatre points sur lesquels l'Ecriture semble
subordonnée à la Tradition, xv, 1273-76 (Tertul-
lien, Irénée, Scrapion d'Antioehe, Clément d'Alexan-
drie, Origenc, Denys d'Alexandrie, Didachè, Tra-
dition apostolique d'Hippolyte, Didascalie, Canons
apostoliques). — 2. Pères du iv" s. : a ) Difficulté :
ils semblent accorder à l'Écriture une place exclu-
sive dans l'enseignement de la doctrine révélée,
xv, 1276. — b ) Solution : en quel sens les Pères
parlent de la suffisance de l'Écriture'?, 1277-78
(S. Athanase, S. Augustin, S. Jean Chrysostome,
S. Vincent de Lérins).

3° Doctrine positive des Pères grecs sur la Tradi-
tion. — 1. Pères grecs du iv" s., xv, 1279-85. —
Cités : Eusèbe de Césarée (v, 1528); S. Athanase
(i, 2174, 2176); Didymc d'Alexandrie (iv, 750);
S. Cyrille de Jérusalem (ni, 2542-45); les Cappado-
ciens : S. Basile (n, 451), S. Grégoire de Nazianze
(vi, 1842), S. Grégoire de Nyssc (1848); S. Épi-
phane (v, 363); S. Jean Chrysostome (vin, 672-7;}
| Écriture], 679 [Église]). — 2. Pères syriens, xv,
1285-86. — Cités : Aphraate (r, 1/159); S. Éphrem
(v, 191-92), — 3. Pères du V au vin6 s., xv, 1286-91.
— Cités : S. Cyrille d'Alexandrie (ni, 2483-96,
2512-16 [passi/n], 2517-18, § Église); Théodoret
(xv, 317); Léonce de Byxancc (ix, 421, 425-26);
S. Maxime le Confesseur (x, 450-51); S. Jean Da-
mascène (vin, 710, 714-15); les chaînes (Tables,
576-77).

4° Doctrine des Pères latins. ••— 1. Avant S. Au-
gustin, xv, 1291-92. — Cités : S. Hilaire (vi, 2/114-
16); S. Ambroise (i, 948-49); S. Jérôme (vin, 964).
— 2. S. Augustin : a) Anirmation générale, i, 2340-
41. — b) Précisions : principe de la Tradition, sa
valeur doctrinale, quatre règles (selon Bossuet)
pour discerner la tradition véritable, esquisse d'une
théologie du magistère, xv, 1292-96. — 3. Après
S. Augustin : Vincent de Lérins. Critère de la vraie
tradition et progrès dans la tradition même, 1296-
98; cf. 3049-54.

5° Conclusion générale sur la doctrine des Pères.
— On y constate des précisions successives sur la
Tradition, depuis l'âge apostolique jusqu'à Vin-
cent de Lérins, xv, 1298-300.

III. ENSEIGNEMENT DES PAPES ET DES CONCILES.
— 1" Période patristique (du m" au IXe siècle), xv,
1300-05. — Cités : S. Étienne (n, 227); S. Denys
de Rome (iv, 424); S. Jules (vin, 1916); S. Damase
(iv, 35); S. Sirice (xiv, 2172); S. Innocent Ier (vu,
1663-64, 1942, 1948-49); S. Zosime (xv, 3713-14);
S. Bonitacc (n, 988) ; S. Célestin 1" et le concile
d'Éphcse (n, 2053-57, 2059-60; v, 155-58; vu,
1664; xiv, 1828-30); S. Sixte III (xiv, 2197);
S. Léon le Grand (ix, 281-83, 286, 291-98, pussim)
et le concile de Chalcédoine (il, 2195, 2207); S. Sini-
plice (xiv, 2162-63); S. Gélase (vi, 1179-80); S. Hor-
misdas(vn, 164-65); H11 concile d'Orange (xi, 1100);
11e concile de Constantinople (ni, 1256); Pe-
lage I8"' et Pelage II (668, 670); S. Grégoire le Grand
(vi, 1779-80 [doctrine générale]); Martin Ier et le
concile de Latran de 649, can. 17-20 (x, 193);
Hadrien Ier et le 11° concile de Nicée (xi, 423-26
[passim], 440; cf. i, 450-51); IV« concile de Cons-
tantinople, can. 1 et 3 (ni, 1295-97).

2° Période scolastique (du XIIe siècle au concile
de Trente), xv, 1305-06. — Cités : I" concile du
Lalran (viu, 2634); Grégoire IX et la tradition
thcologique (vi, 1806); le IIe concile de Lyon (ix,
1395); le concile de Vienne, infusion de la grâce par
le baptême (xv, 2977; cf. 2763); concile de Florence,
procession du Saint-Esprit, purgatoire (vi, 34-43
[passim}; xin, 1253-55); V" concile du Latran,
primauté romaine (vin, 2678-80).
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3° Le concile de Trente et les controverses s'y rat-

tachant. — 1. Rappel de la position des grands
scolastiques à l'égard de l'argument de tradition,
xv, 1306-08. — 2. Premières attaques et premières
défenses, 1308-09. — Cités : Wyclifï et Jean Hns
(3593-94; cf. ni, 1214); Thomas Netter (xv, 3505);
Jean de Torquemada (1235-38). — 3. La Réforme :
a) Luther, 1309; cf. xm, 2039-40; — b) Mélanch-
thon, xv, 1309-10; cf. x, 508; — c ) Calvin, xv,
1310; cf. n, 1399-400; xm, 2044-46; — d ) Zwingli,
xv, 3765-68; xm, 2043-44. — Voir aussi Brens; et
Chemnitz, xv, 1311; cf. il, 1129-30; 2356-67; les
39 Articles anglicans, xm, 2047; le tout résumé à
Protestantisme, Tables, 3796. — 4. Le concile de
Trente; déclaration doctrinale sur l'Écriture et les
traditions (il s'agit des traditions divino-aposto-
liques); vérités proposées à leur sujet, xv, 1311-17,
1434 et Tables, 675.

4° Documents officiels postérieurs au concile de
Trente. — 1. Professions de foi comportant mention
de la Tradition, xv, 1317. — 2. Quelques décla-
rations pontificales : Pie VI, Grégoire XVI, Pie IX,
Léon XIII, Pie XI, cités avec références, 1317-18.
— 3.1er concile du Vatican, De fide catholica, chap. il
(Denz.-Bamrw., 1787); chap. ni (Denz.-Bannw.,
1792); références appropriées. Tables, 687. — 4.
Condamnation du modernisme, encycl. Pascendi;
décret Lamentabili, serment antimoderniste, xv,
1318-20; cf. Tables 3228-30.

5" Conclusion générale. — Précision encore néces-
saire sur le sens de « traditions » au pluriel, doc-
trines transmises depuis les apôtres, et «Tradition»,
au singulier, la transmission elle-même des doc-
trines, xv , 1320.

IV. ENSEIGNEMENT DES THÉOLOGIENS. —— 1° DU
concile de Trente à la f i n du X V I I I e siècle. — 1.
xvr siècle, xv, 1321-23. — Cités : .1. Driedo (mê-
lant, sans les confondre, les deux considérations)
(iv, 1829); M. Ferez de Ayala (i, 2652); Melchior
Cano (ix, 712, 722-34); F. Tolet (xv, 1224); Sta-
pleton (xiv, 2566) ; Baiiez (n, 141 ; iv, 1627) ; G. Vas-
quez (xv, 2604); Suarez (xiv, 2649). — 2.
xvn6 siècle, xv, 1323-27 : trois auteurs principaux ;
a) Bellarmin, De Verbo J}ei, 1324-25; cf. n, 582,
588. — b) Les frères Wallenbourg, xv, 1325; cf.
3506. — c ) Bossuet, 1325-27; cf. n, 1058-61, 1066-
69, 1079, 1088; xiv, 2112-13. — Voir aussi, xv,
1327 : Du Perron, iv, 1955-57; François Véron, xv,
2699, et alii. — 3. xvnie siècle, 1327-29. — Cités :
Antoine Mayr (t 1749) (x, 474; Tables 3170-71);
V.-L. Gotti (vi, 1503-07; Tables, 1838); Billuart
(n, 890-92; 2'ai/es, 446-47); Kilber (Wircebur-
genses) (xv, 3557). — 4. Réactions protestantes
(en divers sens), 1329-31 : a) En Allemagne, retour
partiel à la Tradition : Georges Calixte (n, 1362);
A. Calov (1376); ainsi que chez l'anglican U. Bull
(1242); le Hollandais Grotius (Tables, 1969-70); —
réaction en sens inverse chez le calviniste français
Daillé (iv, 4); rapidement arrêtée par l'Aufklarung
(nonobstant ses erreurs) (Tables, 296) : Eichhorn,
solution du problème synoptique par une tradition
orale antérieure (T., 1144). — b ) En France : réac-
tion contre le philosophisme par l'idée de tradi-
tion : réaction exagérée dans le Traditionalisme,
voir Tables, infra; — réaction contre le moder-
nisme (et le protestantisme du libre examen) :
M. Boegner (cf. xm, 904-05) et 0. Cullmann (La
Tradition, Neucliâtel, 1953).

2° Réaction du xix" s., Franzelin. — 1. En
Allemagne : l'école de Tubingue, xv, 1331-35 :
a) Sailer, xiv, 753. — b) Drey, xv, 1331-32; cf. iv,
1827. — c ) Moehier : L'unité de l'Église (trad.
nouv., 1938) et la Tradition; le « sensus fldelium »

et l'Église enseignante, xv, 1332-35 (précisant et
rectifiant x, 2058-59). — 2. En Angleterre, New-
mann et l'Essai sur le développement de la doctrine
chrétienne, xv, 1335-36; cf. iv, 1630-36; xi, 358-64.
— 3. Autour du I" concile du Vatican : a) Per-
rone et le De locis theologicis, xv, 1336; cf. xii,
1255; — Franzelin et le De dittina traditione et
Scriptura (concept catholique de la Tradition, mo-
numents de la Tradition, Tradition et Écriture,
progrès de la doctrine), xv, 1336-39; cf. vi, 766 et
Tables, 1691.

3° Tiléologiens récents ou contemporains. —
1. Trois précisions: aspect actif; aspect passif de
la Tradition; la Tradition active est-elle règle de
foi?, xv, 1339-41. — 2. Bainvel et le De magisterio
vivo et Traditions (le magistère vivant, seule règle
de foi; progrès du dogme), 1341-42; Tables, 351.
— 3. La crise moderniste : Billot et le De immutabi-
litate traditionis (concept catholique de la Tradition;
règle prochaine et règle éloignée de la foi, méthode
pour l'étude des documents de la Tradition, progrès
du dogme), 1342-45; Tables, 444-46. — 4. Deux
théologiens allemands : Auguste Denefîe, S. J.,
Der Traditionsbegriff (Tradition et magistère),
1345-46; Tables, 933; — J. Ranft, Der Ursprung
des katholischen Traditionsprinzips, xv, 1346;
Tables, 3858-59.

V. SYNTHÈSE. — Neuf thèses : Tradition et
révélation (thèses 1-3); Tradition et magistère
(thèses 4-6); Tradition et Écriture sainte (thèse 7);
Tradition : immutabilité et progrès (thèses 8-9), xv,
1347-49.

NOTE ADDITIONNELLE. — 1° Vatican I I et la doc-
trine de la TradUion. — Extrait de la Constitution Dei
Verbum, ch. 2 : La transmission de la révélation diurne
(§ 7-10), édition du Centurion, t. iv, p. 45-48, trad. du
P. G. Martelet, S. J. (les sous-titres sont da l'éditeur).

7. Cette Révélation, donnéo pour le salut de toutes
les nations. Dieu, avec la même bienveillance, prit des
dispositions pour qu'elle demeurât toujours en son In-
tégrité et qu'elle fût transmise à toutes les générations.
C'est pourquoi le Christ Seigneur, en qui s'achève toute
la révélation du Dieu Très Haut (cf. 1 Cor., i, 30; lu,
16; iv, 6), ayant accompli lui-même et proclamé de sa
propre bouche l'Évangile d'abord promis par les pro-
phètes, ordonna à ses apôtres de le prêcher à tous comme
la source de toute vérité salutaire et de toute règle
morale, en leur communiquant les dons divins (et. Matth,,
xxvill, 19-20; Marc., xvï, 15; cône. de Trente, sess. IV,
De caiwnicts scripluris, Denz.-Bannw., 783 [1501]). Ce
qui fut fidèlement accompli, tantôt par les apôtres, qui,
dans la prédication orale, dans les exemples et les ins-
titutions, transmirent soit ce qu'ils avalent appris de
la bouche du Christ en vivant avec lui et on le voyant
agir, soit ce qu'ils tenaient des suggestions du Saint-
Esprit, tantôt par ces apôtres et par des hommes de
leur entourage, qui, sous l'inspiration du même Esprit-
Saint (cône. de Trente. ;oc. cit. ; Vatican I, sess. III ; De
ftde catholica, ch. 2 : De reoelatione, Denz.-Bannw., 1787
[3006]), consigneront par écrit le message du salut.

Mais pour que l'Évangile lût toujours gardé intact
et vivant dans l'Église, les apôtres laissèrent comme
successeurs les évêques, auxquels ils « remirent leur
propre fonction d'enseignement « (S. Irénée, Adu. haer.,
III, 111, 1 ; P. G; vu, 848). Cette Sainte Tradition et la
Sainte Écriture de l'un et l'autre Testament sont donc
comme un miroir où l'Église en son cheminement ter-
rostre contemple Dieu, dont elle reçoit tout jusqu'à ce
qu'elle soit amenée à le voir face à face tel qu'il est
(cf. 1 Jean, in, 2).

S. La Sainte Tradition. — C'est pourquoi la prédica-
tion apostolique, qui se trouve spécialement exprimée
dans les livres Inspirés, devait être conservée par une
succession ininterrompue jusqu'à la consommation des
temps. Les apôtres, transmettant donc ce qu'ils ont eux-
mêmes reçu, engagent les fidèles à garder les traditions
qu'ils ont apprises soit de vive voix, soit par écrit (cf. II
Thess., n, 15), et à lutter pour la fol qui leur a été une
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fois pour toutes transmise (et. Jud., 3 ; Nicée II, Denz.-
Bannw., 303 [602]); Constanlinople IV, sess. X, cun. 1;
Denz.-Bannw-, 336 [650-52)). Quant à la tradition reçue
des apôtres, elle comprend tout ce qui contribue à con-
duire saintement la vie du Peuple de Uieil et à en aug-
menter la toi; ainsi l'Église perpétue dans sa doctrine
et son culte et elle transmet A chaque génération tout
ce qu'elle est elle-même, tout ce qu'elle croit.

Cette Tradition qui vient des apôtres se poursuit
dans l'Église (cf. Vatican I, De fuie catholica, cil. 4 :
De /Me ri ratione; Denz.-JBannw., 1800 [3020]), sous l'as-
sistance du Saint-Esprit; en elîet, la perception des
choses aussi bien (lue des paroles transmises s'accroît
soit par la contemplation et l'étude des croyants qui les
méditent en leur cœur (cl. Luc., n, 19, 51), soit par
l'intelligence intérieure qu'ils éprouvent des choses spi-
rituelles, soit par la prédication de ceux qui, avec la
succession épiscopalc, reçurent un charisme certain de
vérité. Ainsi l'Église, tandis que les siècles s'écoulent,
tend constamment vers la plénitude de la divine vérité,
jusqu'à ce que soient accomplies en elle les paroles de
Dieu.

L'enseignement des saints Pères atteste la présence
vivifiante de cette Tradition, dont les richesses passent
dans la pratique et dans la vie de l'Église qui croit et
prie. C'est celle même Tradition ilui fait connaître à
l'Église la liste intégrale des Livres saints; c'est elle
aussi qui, dans l'ftglise, fait comprendre cette Écriture
sainte et la rend continuellement opérante. Ainsi Dieu,
qui paria jadis, ne cesse de converser avec l'Épouse de
son Fils bien aimé, et l'Esprit-Saint, par qui la voix
vivante de l'Évangile retentit dans l'Église et, par
l'Église, dans le monde, introduit les croyants dans la
vérité tout entière et fait que la parole du Christ réside
en eux avec toute sa richesse (cf. Col., llli 16).

9. Rapport réciproque entre la Tradition et l'Écri-
ture. — La Sain le Tradition et la Sainte Écriture sont
donc reliées et communiquent ctroitement entre elles.
Car toutes deux, jaillissant d'une source divine iden-
tique, ne forment pour ainsi dire qu'un tout et tendent
à une mémo fin. En elTet, la Sainte lîcriture est la Parole
de Dieu en tant que, sous l'inspiration de l'Esprit divin,
elle est consignée par écrit; quant à la Sainte Tradition,
elle porte la Parole de Dieu, confiée par le Christ Seigneur
et par l'Esprit-Saint aux apôtres, et la transmet inté-
gralement à leurs successeurs, pour que, illuminés par
l'Esprit de vérité, en la prêchant, ils la gardent, l'ex-
posent et la répandent avec fidélité ; il en résulte que
l'Église ne tire pas de la seule Écriture sainte sa certi-
tude sur tous les points de la Révélation. C'est pourquoi
l'une et l'autre doivent être reçues et vénérées avec un
égal sentiment d'amour et de respect (cf. cône. de
Trente, scss. IV, ;oc. cit.; Denz.-Bannw., 783 [1501]).

10. Tradition, Écriture, Peuple de Dieu et Magis-
tère. — La Sainte Tradition et la Sainte Écriture cons-
tituent un unique dépôt sacré de la parole de Dieu,
confié à l'Église; en s'attachant à lui, le peuple saint,
tout entier uni à ses pasteurs, reste assidûment fidèle à
l'enseignement des apôtres et à la communion frater-
nelle, a la fraction du pain et aux prières (cf. Act., n,
42, arec), si bien que, dans le maintien, la pratique et
la confession de la foi transmise s'établit, entre pasteurs
et fidèles, une singulière unité d'esprit (cf. Pie XII,
Const. Munificentissimus Deus, dans A. A. S., 19SO,
p. 756; et S. Cypricn, Jipist., LXVI, S : Ëcclesia picbs
SacerdoU adunata et J'astori suo grex adhaerens).

La charge d'interpréter de façon authentique la Pa-
role de Dieu écrite ou transmise (c[. Vatican I, De fide
catholica, ah. 3 : De fidr; Denz.-Bannw., 1792 [3011]) a
été confiée au seul Magistère vivant de l'Église (cf.
Pic XII, Humant genrris, dans A. A. S., 1950, p. 368-69;
Denz.-Bannw., 2314 [3SS6]), dont l'autorité s'exerce au
nom de Jésus-Christ. Pourtant ce Magistère n'est pas
au-dessus de la Parole de Dieu, mais il la sert, n'ensei-
gnant que ce qui fut transmis, puisque, par mandat de
Dieu avec l'assistance de l'Esprit Saint, il écoute cette
Parole avec amour, la garde saintement et l'expose
aussi avec fidélité et puise en cet unique dépôt de la foi
tou t ce qu'il propose à croire comme étant révélé par Dieu.

Il est donc clair que la Sain le Tradition, la Sainte
Écriture et le Magistère de l'Église, par une très sage
disposition de Dieu, sont tellement reliés et solidaires
entre eux qu'aucune de ces réalités ne subsiste sans les
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autres et que toutes ensemble, chacune à sa façon, sous
l'action du seul Esprit-Saint, contribuent efficacement
au salut des âmes.

2° Quelques nofes bibliographiques complémentaires. —
J. R. Geiselmann (Tubingue), Lebendiger Glaube aus
geheltiiJter Ueberliefminy, Maycnce, 1942, Fribourg, 1966;
Die mûndiiche Ueberlieferung, Munich, 1957; Die Icben-
dige Uetierlieferung aïs Norm des christlichen Glaubens,
Kribourg, 1959; Die Heilige Schrift und die Tradition. Zu
den neuen Kontronersen liber dos Verhaltnis dcr Heiligen
Schrift w dm nichtgeschriebenen Tradilionen, Fribourg,
1962. L'essentiel de ces travaux dans Encyclopédie
de Iti foi, t. iv, Paris, 1967, art. Tradition, p.
337-47, ou déjà dans Questions théologigues d'au-
jourd'hui, Paris, 1964, p. 95-148. Voir aussi la biblio-
graphie donnée par l'art. Tradition de l'Encyclopédie
de la fo i .

Parmi les ouvrages en français — outre G. Tavard,
Écriture ou Église? La crise de la Réforme au XVI" siècle,
Paris, 1963; P. Lengsreld, Tradition, Écriture et Église
dans le dialogue œcuménique, Paris, 1964; Église cl tra-
dition, ouvrage collectif, Lyon-Le Pliy, 1964; U. Moran,
L'Écriture et ta Tradition, Paris, 196H; — deux études
remarquables sont à signaler : Yves Congar, La Tradi-
tion et les traditions (I-II), Paris, 1960-1963 (supra. 4162);
et H. IIolstein, La tradition dans l'Église, Paris, I960. Ces
deux auteurs présentent l'étude de la Tradition tout d'a-
bord au point de vue historique, ensuite au point de vue
doctrinal. Il semble utile de reproduire ici une remarouo
du P. Congar — qu'on retrouve à quelques nuances près
étiez le P. Holstein — relativement à la Tradition et
au magistère :

« La théologie moderne a introduit le magistère dans
lu définition de la Tradition, un peu comme Bcllarmin
avait introduit le pape dans celle de l'Église. Ces théo-
logiens critiquent la catégorie de « règle éloignée » delà
foi et finissent par atribuer au seul magistère actuel
(« vivant ») la qualité de régie de fol. On peut se deman-
der si, dans ces conditions, le magistère ne devient pas
l'unique lieu théologique, l'unique source de connais-
sance de la vérité révélée? Le P. Bainvel ne met, entre
cette conséquence et sa position, que l'épaisseur d'un
fragile « pour ainsi dire ». Les théologiens qui vont jusque
là emploient cependant encore, pour les monuments de
la Tradition et pour l'Écriture, l'expression de « règle
éloignée >. Écriture et Tradition ne sont pas inutiles,
mais leur rôle consistera plutôt à rendre témoignage
au magistère vivant de l'Église et à le justifier. La
source, c'est le magistère; Écriture et Tradition, au
sens objectif du mot, sont les références par lesquelles
les théologiens justifient le magistère.

« Le P. L. Billot a dressé vigoureusement le front do
cette théologie à l'époque du modernisme. Billot montre
dans l'Écriture et la tradition orale deux formes de
transmission du contenu de la Révélation. Mais si déjà
l'Écriture a besoin d'une interprétation, comme on le
reconnaît depuis toujours, à combien plus forte raison
la Tradition, réalité beaucoup moins fixe, moins défi-
nie, qu'il faut chercher dans un grand nombre de docu-
ments de valeur inégale et de sens parfois contestable?
Ainsi ne peut-elle être une règle de toi, véhiculant une
vérité révélée, que proposée authentiquement par le
magistère assisté. En sorte que si on la considère à
une époque déterminée, la tradition se confond avec lo
magistère authentique, règle prochaine et immédiate de
notre foi. »

Pour Congar, Tradition et magistère doivent être
distingués « comme la source objective et la proposition
qui est faite, paf l'autorité, du contenu authentique de
cette source ...On risquerait autrement de niveler deux
moments qualitativement différents ; le moment apos-
tolique et le moment ecclésiastique. Ils ne diffèrent pas
seulement en ce sens que le premier est constitutil dans
l'ordre même des objets, tandis que le second ne l'est
pas; ils diffèrent aussi dans la ligne même do la traditio
activa, car, ici, il n'y a tlil'assistance pour transmettre
et déclarer, tandis que là, il y a inspiration, grâce à la
révélation » (op. cit., p. 259).

De Congar, signalons encore La Tradition et la vie
de l'Église, Paris, 1963 (coll. « Je sais, Je crois »), 128 p.
— En 1963, î'Académie mariale internationair (Rome,
via Mcrulana) a publié un ouvrage collectif (39 colla
boraleurs). De Scripbwa et Traditione.

T. — XVI. — 133 —
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TRADITIONALISME. ~ Définition de l'erreur

avec références à la condamnation et aux auteurs
incriminés [A. Michel], xv, 1350. — L'erreur : im-
puissance physique de l'homme à parvenir par
la raison à la connaissance de Uicu, indépendam-
ment de la révélation, 1350; iv, 806; — erreur
proche du fidéisme, 807; cf. vi, 171, 188-91. Voir
aussi CRÉDIBILITÉ, ni, 2233, 2306; CERTITUDE, n,
2159, 2165; DOUTE, iv, 1819. ~ 2. Auteurs incri-
minés : développement historique du traditiona-
lisme : a) au XVIIe siècle, sous l'iniluence du jan-
sénisme, tendance au fidéisme : Malcbranche, Huet,
iv, 807; — b) au XVIIIe siècle, l'origine du langage,
expliquée par le souvenir de la tradition primitive ;
Vico, repris par Donald, 807; cf. n, 959; — c ) au
xix" siècle : traditionalisme explicite de Lamen-
nais, iv, 807-08; cf. vin, 2475, 2479-80, 2513-15;
xii, 564, 567, 587; — d ) deux sortes de traditio-
nalistes : les rigides : Lamennais (et. supra), Bau-
tain, iv, 808-09; cf. n, 481-83; Tables, 388; —les
mitigés, iv, 809-10 : Ventura (xv, 2636-39), Bon-
netty (n, 1019-26 et 2'a6;es 469), Ubaghs (xv,
2021; cf. xi, 1037), Laforêt (Tables, 2849-50). —
3. Condamnation par le I" concile du Vatican, iv,
824-39; v, 1862-63; xm, 2286-89; xv, 2556-57.
— Voir aussi à Bautain et à Bonnetly leurs proposi-
tions réprouvées.

Autres auteurs en liaison avec le traditionalisme :
Chastel, n, 2319; — Drey, iv, 1828; — Gratry, vi, 1757;
— Lacordaire, vin, 2395, 2399; — Léon XIII, ix, 336;
—J, de Maistre, 1675, 1678; — Pascal, xi, 2190; —
Rozaven, xiv, 142-43.

TRADITIONS. — 1. Vestiges d'une révélation
primitive conservés dans le paganisme et permet-
tant, même aux infidèles, d'obtenir la justification
et le salut, vu, 1918-21; cf. xiv, 647-50. — 2. A
l'origine des récits de la Genèse, traditions dérivées
des mythes babyloniens, vi, 2329-32; cf. v, 1649
(Èvy et le serpent). Voir D. B.S., Babylone et ta
Bible, i, 713 sq.

La notion de « traditions » tend aujourd'hui à sup-
planter celle des « documents • dans l'étude des éléments
constitutifs du l'entatcuque. Sur ce point, on consul-
tera aux Tables, 1786-88, la note d'A. Gelin, et 3670-71,
les importants textes pontificaux (Diuino afflanle Spi-
ritu, 1943; lettre de la Commission biblique au card.
Suhard, 1948; Humant generis, 1950) relatifs aux études
bibliques, aux genres littéraires, aux premiers chapitres
de la Genèse,

TRADITIONS RELIGIEUSES. — Leur transforma-
tion en coutume légitime, ni, 1990; cf. LANOUES
LITUKGIÇUKS, vin, 2590; Tables, 839-41.

TRADUCIANISME. — Un aspect erroné du pro-
blème de l'origine de l'âme [A. Michel], xv, 1350-
65. — 1. Hypothèses sur l'origine de l'âme, 1351-53.
— 2. L'erreur traducianiste en Occident, 1354-60.
— 3. Conclusion doctrinale, 1360-65. •— Pour le
détail, voir Tables, 130-31.

TRAHISON. — Faute prévue dans les pénitenticis
bretons, xii, 1164.

TRAITE.—1. Ues femmes ou des blanches ; exploitation
des jeunes filles ou des jeunes femmes en vue de la pros-
titution, voir Tables, 1588-92; — Manning contre la
traite dos blanches, ix, 1912. — 2. Des nègres ; achat
ou vente des esclaves nègres, opération sévèrement
interdite aujourd'hui par les conventions internatio-
nales, voir ESCLAVAOB et Tables, 1209, § 5»-7°.

TRAITÉS. — Traités et lois chrétiennes de la guerre,
VI, 1909, 1928, 1947.

TRANKVILUON-STAVROVËTZKY (Cyrille). —No-
tice [A. Palmieri], in, 2580. — Cité : xiv, 279, 340
(Tranquillion).

TRANSACTION. — Dan» les procès ecclésiastiques,
xm, 628; cf. D.D. Caii. (R. Naz), qui ajoute quelques
indications relatives au droit français, vu, 1314-19.

TRANSCENDANCE, TRANSCENDANT. — 1. Le
terme « transcendance • est d'ordre métaphysique. Il

s'applique ft Dieu, pour bien marquer que la transcen-
dance divine nous interdit, soit de confondre l'être de
Dieu avec celui du monde, comme le font le panthéisme
sous toutes ses formes et le stoïcisme avec la nature se
confondant avec un Destin immuable, soit, par voie de
conséquence, de situer l'action divine sur le même plan
que l'action des créatures. Kn ce sens métaphysique,
transcendance s'oppose à immanence. Toutefois, dans
la pensée chrétienne, la transcendance divine ne s'oppose
pas à la réalité d'une immanence divine dans le monde,
présence et action de Dieu dans Son œuvre. — Ces véri-
tés ont été rappelées dans les Tables, art. Immanence,
2214-18, en tonne do commenlaire à l'encyclique Pas-
cendi et à la doctrine de S. Thomas, Sum. Iheoi; I8, q.
vin, a. 1 (commentaire du P. Serlillanges). Principales
références à la vérité el aux erreurs. Tables, 2216-17.
—• Voir aussi Cil. lioycr, S. J., Cursus philosophiae,
Paris, 1936, il, 361-67, oti l'on trouvera une apprécia-
tion équitable d'Hamelin, de Bergson et do Le Roy.

2. L'adjectif < transcendant « peut évidemment qua-
lifier la divine transcendance. Mais en logique, trans-
cendant revêt une signification très précise. Ici « un
concept est dit transcendant, qui non seulement
convient à tous les êtres intérieurs qu'il implique, mais
convient aussi à toutes les différences les distinguant,
soit entre eux, soit avec l'être supérieur auquel ils se
réfèrent • (cf. Boyer, op. cil., i, 309). Ainsi le terme « ani-
mal • n'est pas un terme transcendant, bien qu'il con-
vienne a l'homme et aux animaux inférieurs. Les diffé-
rences spécifiques qui les distinguent ne sauraient rece-
voir la qualification d'animal : la liberté, l'intelligence,
ne peuvent recevoir la dénomination d'animal. A l'op-
posé, le terme « être » est transcendant, car 11 s'applique
infime aux différences qui distinguent l'homme de l'ani-
mal : humanité, rationabilité, liberté, etc. L'analogie
explique la qualité de ' transcendant >. D'autres termes.
un, bon, vrai, sont aussi considérés par la philosophie
scolatique comme transcendants.

TRANSFIGURATION DE JÉSUS-CHRIST. — La
transfiguration du Christ est rapportée par les trois
évangiles synoptiques en termes presque Identiques
(Mallh,, xvii, 1-13; Marc., IX, 3-8; Luc., ix, 38-36).

1° On se reportera tout d'abord de préférence au
commentaire que donne du récit de la transfiguration
le P. Lagrange dans son Évangile selon. S, Marc, p. 215-21,
Le savant cxégète distingue deux actes dans le récit
évangélique. Tout d'abord, l'apparition de Jésus glo-
rifié, entouré d'Êlle et de Moïse, aux trois apôtres, ses
privilégiés, les mêmes trois apôtres qui seront pris à
témoins de la résurrection de la fille de Jaïre et seront
encore pris à part lors de l'agonie au jardin de Gethsé-
mani. Élie et Moïse, « les deux plus grandes figures de
l'Ancien Testament r, représentant la Loi et les Pro-
phètes, s'inclinent devant le Fils de l'homme et rendent
ainsi hommage à l'Évangile. Pierre, « prompt ù se mettre
en avant pour rendre service », remarque qu'il est heu-
reux que les trois disciples soient là pour dresser trois
tentes, une pour Jésus, une pour Moïse, une pour Elle.
« II y a, dans ce discours, une pointe de présomption... ;
nous (les six) sommes bien ici; ou encore, nous (les trois
apôtres) sommes bien ici; nous allons taire rester les
autres «. D'ailleurs, do cette façon ou dans le sens plus
reçu « II lait bon ici », Pierre tombe dans la même erreur.
Il s'imagine que Moïse et Élie vont rester et probable-
ment que Jésus va dès maintenant inaugurer sa mission
glorieuse. I) n'a toujours pas compris la leçon de la croix.
D'ailleurs, il donne à son maître glorifié son titra cou-
rant de Rabbi... Cette intervention de Pierre, si elle est
malavisée, donne à tout l'épisode le cachet le plus réel;
elle est inconciliable, par sa naïveté, avec les hautes
vues symboliques d'un ' croyant de génie • (Loisy, Éuang.
synoptiques, il, 33). Aussi Loisy ne manque-t-il pas de
dire • qu'elle pourrait avoir été ajoutée par Marc à un
récit où le prince des apôtres figurait comme simple
témoin et ne se livrait à aucune manifestation hors de
propos » (il, 37).

Le début du f r , Q de S. Mare : « Car il ne savait quoi
dire •, est en quelque manière une excuse. Pierre n'avait
pas su comment se mêler à la conversation et cependant
il avait voulu dire quelque chose d'obligeant. Son trouble
est expliqué par la crainte, une crainte surnaturelle...,
c'est-à-dire une sorte de stupeur religieuse. Kt quand
l'explication serait peu claire ou cette crainte mieux
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placée à la lin (comme dans Matthieu), cela ne prouverait
rien du tout contre l'authenticité de la parole de Pierre
(contre Loi*y), si conforme à son tempérament.

Le premier acte, déjà si grandiose, est bien dépassé
par le second. C'est Dieu qui entre en scène avec la nuée.
La nuée était comme la manifestation extérieure de la
présence divine (Ex., XVI, 10; XIX, 9, 16; xxiv, 15 sq.;
Lev., xvi, 2; Num., xi, 25); c'était elle qui parlait ù
Moïse (Ex., xxxill, 9); elle reposait sur le Tabernacle
(Ex., XL, 34)... L'image est ici d'autant plus belle que
la nuée remplace les tentes que Pierre avait proposées...
Ce que dit la voix, au nom de Dieu, n'est point une
confirmation de la confession de Pierre (ù Césaréc) ; il
n'est fait aucune allusion à la vocation messianique de
Jésus, mais seulement à sa relation de Fils avec celui
qui parle... « Le récit n'est point originellement paral-
lèle ù la confession de Pierre, avec laquelle il ferait double
emploi, puisque Pierre et même les autres disciples
croient déjà que Jésus est le Messie » (Loisy, n, 38).

C'est donc la Transfiguration et non la confession
do saint Pierre qui est le point culminant do l'Évangile
de Marc. Si les critiques ne s'en sont pas aperçus, c'est
qu'ils refusent ordinairement de reconnaître la réalité
de cette scène. Qu'elle soit sublime, tout le monde l'ac-
corde. Celte montagne élevée qui est comme le Sinaï
d'une révélation nouvelle, la Loi et les Prophètes qui
viennent saluer Jésus, la voix de Dieu qui le reconnaît
comme son. Fils et ordonne de lui obéir, tout cela est
grand, simple, émouvant. Mais est-ce une raison pour
n'y voir qu'un symbole créé par « un croyant de génie »
(Loisy)?,,. H est très vrai de dire que la Transfiguration
est pour les apôtres une vision, et elle garde ce caractère,
non seulement dans Matthieu et Marc, mais encore dans
Luc; et c'est pour cela qu'elle est réservée à des témoins
choisis, gratifiés de cette ouverture sur le monde surna-
turel. Mais c'est la vision d'un phénomène réel, qui
explique comment les Apôtres, Pierre en particulier,
ont pu déclarer si fermement que Jésus était le Fils de
X)ieu. Il ne nous appartient pas d'insister sur les moda-
lités do l'apparition; leur mystère n'empêche pas la cer-
titude qui repose sur le témoignage des apôtres, transmis
plus tard à la tradition recueillie par les trois synoptiques.

2° Cette tradition, nous la trouvons nettement aiïir-
mée dans la li" Peiri, où le miracle de la Transfiguration
est rappelé par Pierre lui-même, Pierre, en ellet, est
censé parler aux premiers chrétiens : « Ce n'est pas en
suivant des fables sophistiquées que nous vous avons
fait connaître la puissance et l'avènement de notre
Seigneur Jésus-Christ, mais pour avoir de nos yeux
contemplé sa Majesté. Il a eiïectivement reçu du Dieu
l'ère honneur et gloire, lorsqu'une telle voix lui arriva
de la gloire magnifique : « Mon Fils, mon Aimé, c'est
celui-ci ; en lui, je me suis complu ». Or cette voix, nous-
mêmes nous l'entendîmes, venant du ciel, étant avec
Lui sur la sainte montagne « (I[ Petr., i, 16-18). Aux
sophistes fantaisistes, l'auteur do l'épître oppose les
Apôtres — au moins Pierre, Jacques et Jean — qui ont
été admis ù contempler la Majesté, c'est-à-dire la mani-
festation de la nature divine de Jésus-Christ, lors de la
Transfiguration, et qu'ils font connaître telle qu'ils
l'ont vue. Cette transmission do connaissance a pour
objet « la puissance et l'avènement de notre Seigneur
Jésus-Christ "... La plupart des commentateurs en-
tendent la Parousie du second avènement du Christ,
objet prépondérant de l'enseignement apostolique, et
11 est bien vrai que la gloire du Seigneur transfiguré lut
une prêliguration et un gage (le sa Parousie à la fin des
temps. Mais, d'une part, ce n'est point cette anticipa-
tion, mais celle de la résurrection que signifient les Sy-
noptiques (Matth., xvn, 9; Marc., ix, 9-10; Luc., ix,
31 ; A. Feuillet, Les perspectives propres à chaque Évan-
géliste dans les récits de la Transfiguration, dans ïiiblica,
1958, p. 281-301); d'autre part, et surtout, accentuer
cette typologie serait détruire l'argument du verset, qui
exclut les inférences plus ou moins Imaginatives au pro-
lit des seuls faits constatables. Par conséquent " la Puis-
sance et Parousie » de Jésus (un seul article commande
la formule), c'est la manifestation du Fils de Dieu sur
terre, l'incarnation, le ministère public, la mort et la
résurrection (et. Joan., i, 14; Ch. E. Carisron, Transfi-
guration and Résurrection, dams Journal of biblical Litera-
ture, 1961, p. 233-40). Notre auteur emploie parousia
au sens courant de « venue, présence i, spécialement

d'une visite royale, et comme synonyme de l'épiphanic
d'une divinité (II Tim., i, 10; iv, 8; cf. G. Spicq, AgapÈ,
ni, Paris, 1959, p. 15-44; L. Ccrfaux-J, Tondriau, Le
culte des souverains, Paris-Tournai, 1957, p. 182 sq., 4:22,
448). Ainsi les Apôtres n'ont pas prêché le résultat de
leurs spéculations, mais ce qu'ils ont vu de leurs propres
yeux, la personne du Christ, sa Puissance et sa Majesté...

De la Transfiguration, notre auteur retient surtout
la Voix céleste qu'il a entendue, révélation faite par le
Dieu Père de l'identité de son Fils. Elle lui a apporté,
en effet, « honneur et gloire «, et ce qui fait son crédit
c'est qu'elle parvenait de « la gloire magnifique », donc
de Dieu même se manifestant et s'exprimant person-
nellement... L'intérêt de la relation pétrinienne par rap-
port aux Synoptiques est de ne pas employer le terme
« métamorphose-transliguration 11, de sorte que la iloxa
— dont la visibilité fut éphémère -—• appartenait dura-
blement et en propre à l'homme Jésus (cf. K. Dabrowski,
.La Transfiguration de Jésus, Rome, 1939, p. 13, 43, 181 ;
H. Ricscnfeld, Jésus trans/if/uré, Copenhague, 1947,
p. 246 sq.; A. M. Ramsay, Thé Glory o/ God and thé
TransfiQuration of Christ, Londres, 1949, p. 101-47;
M. Sallbe, La rédaction du récit de la Transfiguration,
dans Recherclies bibliques, VI, Bruges, 1962, p. 72 sq.;
F. Gils, Jésus Prophrte, Louvain, 1957, p. 73 sq.).

La seconde partie du f . 17 cite les propres paroles du
Dieu Père, appelant Jésus son Fils. a Aimé » (en appo-
sition a « mon. Fils •) est à peu près synonyme, dans la
langue biblique, de « Monogène», Fils unique qui a toute
la faveur du Père. Ces derniers mots sont ignorés de
Marc., ix, 7, et Luc., ix, 35. L'ensemble de la déclara-
tion, proche de Matth,, xvn, 5, est originale; soit que
l'auteur l'ait puisée à une source particulière, soit qu'il
l'ait modifiée pour qu'elle puisse également s'entendre
de la proclamation du Baptême et de la Passion... '

Le f . 18 atteste la présence et l'audition personnelle
des Apôtres qui « étaient avec » le Christ... Dès lors,
ceux qui « ont contemplé » (^. 16) ne sont plus seulement
de simples témoins oculaires, des « observateurs "..., on
est invité à les assimiler de quelque manière à ces initiés
aux mystères qui étaient admis à pénétrer les arcanes
de la divinité... Les Apôtres n'ont pas seulement vu et
touché l'humanité de Jésus, ils ont pu contempler sa
divinité et pénétrer plus avant que quiconque dans le
salut personnifié en Jésus-Christ (I Tim., ni, 16). A ce
titre, leur témoignage suscite et fonde la foi des fidèles.
Il n'y a rien à « démyttliser « dans le N. T., puisque le
surnaturel, le sacré, la présence-parousie do Dieu, se
manifeste dans des faits historiques, est indissolublement
ié au (ils de Marie, His do Dieu.

Ce commentaire dos versets de la 11^ Pctri relatifs à
la Transfiguration est presque textuellement transcrit
de l'ouvrage du 1'. C. Spicq, 0. P., Les Éptifcs de Saint
t'ierre. Grabalda, 1966, p. 218-22. Il atteste et démontre
clairement que la Transfiguration est à la fois un fait
miraculeux, riche d'enseignements, et une réalité dont
le caractère historique ne saurait être révoqué en doute.

3° Les commentaires des PP. Lagrange et C. Spicq
mettront en meilleur relief la doctrine théologique que
S. Thomas a puisée dans sa méditation du miracle de
la Trans figuration (Sont. t/ieoZ., III», q. 45, art. 1-4),

Tout d'abord, la convenance du miracle apparaît en
ce qu'il manifeste la gloire future du Christ et de ses élus
ressuscites. Pour suivre son chemin droit, il faut savoir
d'abord quel est le but à atteindre. El cette connaissance
est d'autant plus nécessaire que le chemin est difficile
et le voyage pénible, mais la fin agréable. Or le Christ
a dû passer par la passion avant de parvenir à la gloire :
gloire de l'aine qu'il possédait dès le premier instant de
sa conception, mais aussi gloire du corps; cf. Luc,, xxiv,
26. C'est de la même façon que parviendront à la gloire
ceux qui suivront les exemples de sa passion (art. 1).

La clarté dont le Christ fut entouré dans sa Transfigu-
ration, bien qu'elle ait apparu d'une façon transitoire,
est bien la clarté glorieuse essentielle à sa divinité et a
son âme. Et le Docteur angélique note que, si la gloire
dont le Christ jouissait en son âme dès le premier instant
de sa conception ne rejaillissait pas sur le corps, ce fut
grâce à une disposition divine, afin que les mystères
do notre rédemption puissent s'opérer dans un corps
passible (art. 2).

Les témoins du miracle étaient opportunément choisis ;
des hommes, puisque la gloire entrevue était réservée
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aux hommes; Moïse et Élie, comme témoins de l'A.T.
(pour six raisons énumérées à l'ad tertium), les trois
apôtres, Pierre, Jacques et Jean, afin que leur témoi-
gnage rendît hommage à la vérité du miracle (art. 3).

Enfin l'art. 4 marque l'importance des paroles pro-
noncées par Dieu le Père, proclamant la filiation natu-
relle du Christ, image de notre filiation adoptive ;
« L'adoption des fils de Dieu existe en raison d'une
conformité d'image par rapport au Fils de Dieu naturel.
Cette conformité se réalise en deux manières : la pre-
mière est une conformité imparfaite, la grâce de l'état
de voir; la seconde, la gloire de la patrie, conformité
parfaite ; cf. 1 Joan., ni, 2. Étant donné que nous acqué-
rons la grâce par le baptême et que dans la transfigura-
tion déjà tut manifestée la clarté de la gloire future, il
fut donc convenable que dans le baptûme comme dans
la transfiguration tût manifestée la filiation naturelle
du Christ par le témoignage de Dieu )e Père ; seul, en
effet, il est parfaitement conscient de cette génération
parfaile, avec le Fils et le Saint-Esprit '.

Pour une étude, sous un angle différent, de la
Transfiguration du Christ, on se reportera à l'art.
COBI'S GLORIEUX, ni, 1882-84.

TRANSFORMISME. — Définition. Exposé criti-
que ; points de vue philosophique et théologique
[É. Amann], xv, 1365-96; cf. Tables, 1452-53
(Évolution et évolutionnisme ) .

1° Exposé du transformisme, doctrine biologique.
— 1. Orientation générale et vicissitudes de la
doctrine transformiste, xv, 1365-68 ; — les auteurs
cités : Buffon (Tables, 486); Lamarck (T., 2871-72);
Geofîroy-Saint-Hilaire (Étienne et Isidore) (T.,
3964); Darwin (r., 906); Th. Huxley (T., 2153);
Haeckcl (T., 2012); PaulBert; A. Giard (T., 1809);
Le Dantec (T., 2933); Yves Delage; voir aussi
l'art. POLYGÉNISME, xn, 2520-36; — plus récents
et contemporains : Cuénot (Tables, 879); P.-M. Pé-
rier; de Sinéty (T., 4048); Teilhard de Chardin
(T., 4119 sq.).—Hypothèses du transformisme par
évolution lente, ou par mutations brusques, xv,
1368-69. — Adversaires du transformisme, Louis
Vialleton (Tables, infra), P. Descoqs (T., 947-48),
xv, 1367. — 2. Problème actuel du transformisme :
preuves directes, mais surtout indirectes, 1369-71;
— aménagements nécessaires : polyphylétisme ou
monophylétisme (î), 1371-74. Voir infra, § 3°.

2° Critique philosoptiique du transformisme. —
1. Évolutionnisme intégral (matérialiste, rnoniste,
athée), contraire aux fondements mêmes de la phi-
losophie chrétienne, xv, 1374-75; cf. MATÉRIA-
LISME ET MONISME, x, 282-33'! (passim). — 2.
Moyennant certains aménagements, possibilité d'ac-
corder le transformisme théiste avec la philosophie
chrétienne, xv, 1376-77. — 3. Précisions à ce sujet :
limites du transformisme théiste : a ) origine de la
vie, 1378-79; — b ) origine du psychisme supérieur
de l'homme (âme servie par le corps), 1379-82; —
c) origine au moins d'un couple premier, 1382.

3° Critique théologique du transformisme. — 1.
Transformisme et données de la Révélation : a.)
données de l'Écriture, xv, 1382-85; cf. i, 368-72;
v, 1640-46; vi, 2351-52; Tables, art. Homme, 2100.
Voir aussi supra, 3671, le texte de la lettre du
P. Vosté au cardinal Suhard; — b) données de la
Tradition, xv, 1386-88 (tous les Pères ne se sont
pas crus obligés à interpréter au sens littéral les
textes génésiaques : OrigÈne, S. Grégoire de Nysse,
S. Augustin). — 2. Transformisme et données de la
théologie : a ) nionogénisme ou polygénisme, 1389-
91; cf. Tables, 2100-01; POLYGÉNISME, xn, 2534;
Pie XII, encycl. Humani generis. Tables, 3670;
— péché originel : monogénisme ou polygénisme (?),
xn, 590; cf. Tables, 3534-38; — b ) état primitif
de l'humanité, xv, 1391-94 (trois essais de solu-
tion). — 3. Transformisme et magistère ecclésias-

tique, 1394-95; cf. Tables, art. Homme, 2101-03'
et références. — Voir sur le composé humain, T.,
2103-05 (conclusions dogmatiques).

TRANSGRESSION (Péché de). — Analysé, xii, 162,
173; — le péché originel, transgression d'un ordre divin,
281; — la transgression de la loi, élément objectif du
délit, 625-27.

« TRAN81TUS MARIAI », récit apocryphe sur la
mort et l'assomption de la Ste Vierge. — Voir v, 1638-
39; Tables. 192.

TRANSSUBSTANTIATION. — Écriture. Tra-
dition. Documents du magistère. Controverses
théologiqucs [A. Michel], xv, 1396-406. — Analyse
et compléments à eucharistie. Tables, 1335-37.

TRANSVAAL. — Missions catholiques, x, 1881, 1886,
1895, 1900, 1939, 1944,1987.

TRANSYLVANIE. — La province de Transylvanie,
peuplée surtout de Roumains, occupait dans l'Empire
austro-hongrois toute la partie Est de la Hongrie (carte,
ix, 1568). Le traité de Trianon a attribué cette province
à la Roumanie. Voir aux Tables, 3925, l'art. Roumanie.

TRAPPISTES. — Cisterciens rétonnés par l'abbé de
Rancé, n, 2536-37, 2544. — Voir Tables, 615, 3858.

TRASAMOND, roi vandale (496-523). — Et l'Église
d'Afrique, xil, 1928-29.

TRAVAQLINI (D--). — Savant italien auquel Pie IX,
le 23 juillet 1874, adresse un bref laudatit pour son
enseignement thomiste de l'hylémorpinsme appliqué au
composé humain ; déclaration pontificale subséquente
précisant la portée de ce bref, vi, 550-51.

TRAVAIL. — L'absence d'un tel article dans le £>. T. C.
est le symptôme d'une carence de la théologie, maintes
fois signalée et déjà dépassée (et. Chenu, dans Encycî.
de la foi, iv, 347). Car le constat contenait un appel et
s'est accompagné de nombreuses et utiles contributions.
Quant a réaliser une véritable ' théologie du travail «,
l'oeuvre est considérable. Cet article ne saurait y pré-
tendre et se contentera de faire le point sur ce sujet.

Méthode et plan. — Précisons qu'il s'agit, conformé-
ment au but de ce dictionnaire, de théologie du travail.
Plus exactement, il n'y a qu'une théologie, qui accueille
les interrogations do l'homme-au-travail et cherche la
réponse dans le dessein de Dieu révélé par et en Jésus-
Christ. Cette théologie est inséparablement spéculative
et pratique, contemplative et engagée ; car le Verbe
de Dieu est descendu dans notre histoire et met en ques-
tion les conduites de l'homme en tous leurs aspects,
donc son travail.

Pour connaître le rapport entre le Mystère du salut
et le travail, il faut comprendre, autant que possible,
la vérité existentielle de chacun des deux termes : tra-
vail et dessein de Dieu. Autrement dit, la théologie doit
respecter « une double fidélité ; fidélité, d'une part, aux
réalités dont elle entend parler ; fidélité, d'autre part, à
la foi au nom de laquelle elle prétend s'exprimer »
(Ph. Roquepio, Expérience du monde ; expérience de
Dieu ?, p. 87). Cf. Lumière et Vie. 1955, n° 20, art. de
**•; Rev. de l'action populaire, 1963, n" 164, p. 6-7,
art. de J. Thomas.

D'où le plan ; I. Le travail.—II. La réflexion phi-
losophique. — 111. Le donné révélé : Bible et travail.
— IV. Le donné révélé ; la tradition. — V. Élaboration
théologique.

I. LE TKAVAII- — l» Essai de définition. — Sa notion
va se préciser par approximations successives. D'abord
le travail est une activité ou ettort pour tirer de la nature
les ressources qui répondent aux besoins humains. En
progressant, il devient aménagement et transformation
de la nature, qui prend un visage nouveau pour mieux
servir l'homme. En cette transformation, l'homme met
sa marque, s'exprime, humanise la nature, dans une
victoire toujours plus poussée sur la nécessité. Prou-
dhon voyait dans le travail « une émission de l'esprit « ;
et M. Merleau-Ponty ; « (Le travail n'est pas) la simple
production des richesses, mais, d'une façon plus géné-
rale, l'activité par laquelle l'homme projette autour de
lui un milieu humain et dépasse les données naturelles
de sa vie • (Sens e( non-sens, p. 215). Alors, l'homme
s'exprimant dans son couvre, son travail se rapproche
de la création artistique, s'il ne le devient pas (H. Ar-
von, La philosophie du trasail, 2» éd., 1964, p. 44).
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Le travail se distingue donc de la contemplation (acti-

vité immanente) en ce qu'il franchit une distance et
affronte l'obstacle ou la résistance extérieure pour 1ns
vaincre (action transitive); il inclut habituellement l'ef-
fort, la peine (E. Mounier, Œuvres, T, 1961, p. 277). Le
travail peut être caractérisé comme action utile, com-
mandée par le besoin, un besoin sans cesse élargi par
le désir. Ce critère le distingue du jeu et de toute autre
activité gratuite. Mais ce critère de gratuité devient
inadéquat, lorsque le jeu se professionnalise et que
l'affrontement do la nature devient art. Car l'homme ne
vit pas seulement de pain, mais de beauté, ennoblissant
l'objet utilitaire, l'habitat, le cadre de travail, l'espace
environnant...

Il est donc difficile de donner une définition du tra-
vail. En termes très larges, on peut dire que « c'est tou-
jours l'esprit pénétrant difficilement dans une matière
et la spiritualisant * (J. Lacroix, cité par H. Arvon, op.
cit.. p. 51). A l'heure actuelle, cette entreprise met en
branle non seulement le producteur, mais aussi le cher-
cheur, l'éducateur, le politique, l'artiste, et intègre les
tâches diverses dans un effort collectif de l'humani té.

2° Le travail à l'ère industrielle. — Concrètement,
le travail doit être considéré dans une civilisation don-
née. Or, après être resté durant des millénaires de type
artisanal, plus ou moins individuel, il s'est profondé-
ment modifié sous le choc d'une double révolution. Une
première révolution, amorcée au xvill' siècle, se déploie
au XÏX* grâce aux découvertes scientifiques et aux appli-
cations techniques : machines à vapeur, moteurs élec-
triques ou à explosion. 1) en résulte des concentrations
de population autour des instruments de production,
des concentrations de capitaux, des concentrations de
pouvoir. Les rapports humains en subissent les consé-
quences : cassure entre le travail de l'entrepreneur, qui
conçoit et décide, et celui de l'exécutant, souvent vide
de pensée; ce dernier travail devient parcellaire, asservi
au rythme de la machine, frustré (te la vision de l'oeuvre
achevée. Prépondérance du capital de profits (capita-
lisme libéral) ou de puissance (capitalisme d'État);
ainsi s'établit la primauté de l'argent sur la condition
ouvrière. Bref le travail se trouve souvent « aliéné » par
la machine, par le proflt, par le pouvoir. En dépit de
ces tares et souvent en réaction contre elles, des solida-
rités se nouent entre catégories similaires de travailleurs,
mais moins entre partenaires au sein d'une même entre-
prise; des masses de biens sont produites à inoindre
frais et élèvent le niveau de vie général ; la consommation
est provoquée pour soutenir la production, le consom-
mateur est à la fois servi et asservi. Le perfectionnement
continu des techniques oblige à diffuser le savoir, la
formation professionnelle, sa permanence tout au long
d'une carrière. Nous abordons ainsi une deuxième révo-
lution industrielle, assortie d'une mutation culturelle.

Cette deuxième révolution est caractérisée par l'en-
trée en jeu de l'automation et de la cybernatton (Éco-
nomie et humanisme, 1967, n° 173, p. 29). Le travailleur
simple exécutant et accompagnateur de la machine
est évincé, condamné au chômage, à moins que les exi-
gences nouvelles ne lui réservent des tâches plus nobles,
quantitativement allégées, qualitativement plus char-
gées de compétence et de responsabilité. Obligé à une
formation générale et technique plus poussée et sans
cesse renouvelée, le travailleur devient plus apte au
contrôle et aux décisions. D'autre part, si l'élaboration
des matériaux établit un écran entre la nature brute et
l'homme qui œuvre, ce dernier devient plus largement
conscient de modeler un univers à sa guise. Par contre,
on se demande si ce rôle « créateur » ne reste pas l'apa-
nage de quelques privilégiés.

Les liens sociaux se font plus stricts et plus délicats :
un arrêt de courant et la ville devient morte; l'interdé-
pendance est manifeste et lourde de responsabilités. En
même temps s'abaissent les frontières entre recherche
pure et science appliquée. On pourrait s'attendre à ce
que s'atténue progressivement la dichotomie entre tâches
de direction et d'exécution. Cependant, malgré le déve-
loppement rapide de la catégorie des techniciens, dont
beaucoup participent au pouvoir, la cassure se maintient
entre la pensée et l'exécution du travail ; elle « semble
aujourd'hui une nécessité à la fois scientifique et tech-
nique de toute industrie visant un niveau élevé de pro-
ductivité et de qualité » (G. Friedmann et P. Naville,

Traité lîr sonoloaie. du travail, 11, 19G2, p. 371), et cela,
quel que soit le régime envisagé, capitaliste ou socia-
liste (ibid.). S'il est vrai, comme l'écrit R. Théobald,
que ' les États-Unis sont en marche vers un sytème éco-
nomique où deux pour cent de la population sera à même
de fournir la totalité de la production avec l'aide de
deux autres pour cent pour accomplir les tâches admi-
nistratives de niveau supérieur », on conviendra avec
l'auteur que notre civilisation est remise en question,
ses valeurs, les droits de l'iioinme, son système d'édu-
cation (Économie et humanisme, 1967, n» 163, p. 29-30).

II. LA RÉFLEXION PHILOSOPHIQUE. — Face au déve-
loppement de l'industrialisation, dès la première moitié
du xix" siècle, se sont levés de vigoureux penseurs,
dont l'influence se fait encore sentir ; entre autres,
Saint-Simon et Proudhon, Hegel et Marx.

1° Saint-Simon et Proudhon, — On peut les rappro-
cher en dépit de leurs divergences, car ils représentent
un certain socialisme français. Chez eux, le travail est
exalté et devient la pièce-maîtresse de leur philosophie.
Le travail est créateur, et pas seulement par rapport à
l'œuvre produite ; par le travail, en effet, l'homme prend
conscience de lui-même et se crée véritablement; il cons-
truit la société, en nouant des liens de solidarité qui
s'organisent et conduisent à la paix.

Tandis que Saint-Simon s'attache au travail de « l'in-
dustriel » et préconise de grandes entreprises appuyées
sur un capital collectif, Proudhon est plus sensible à
l'exploitation de l'ouvrier dans la société capitaliste.
T/un et l'autre dénoncent la stérilité et le parasitisme
de la pure spéculation. Ils se méfient de la politique,
considérée comme une domination des hommes (qu'il
s'agisse do l'État napoléonien ou de la dictature étatiste
au nom du prolétariat). Pour Saint-Simon, le travail
construit une société où l'administration des choses,
assurant la paix et la liberté, élimine l'État. Proudhon
prépare plutôt une « métamorphose « de l'État qui, de
type fédéraliste, respecte et sanctionne le dynamisme
des cellules laborieuses de base.

2° Hegel et Marx. — Ils représentent la pensée alle-
mande. Le matérialisme historique du second s'inspire
de la dialectique du premier, mais répudie son idéalisme.

« Hegel, a-t-on dit, fut le premier à voir dans le tra-
vail un des aspects essentiels do la destinée humaine •
(H. Niel, Lumière et Vie. 1955, n° 20, p. 23). Pour Marx,
le travail définit l'homme. Il lui donne conscience de
ce qu'il est. C'est en s'objectivant dans la nature, en
y faisant pénétrer sa pensée, en la constituant comme
' son corps inorganique » ou « son milieu vital spirituel «,
que l'homme se définit. Il s'agit do * l'homme générique •>
qu'il faut comprendre comme la totalité de la société
humaine, de plus en plus unie dans sa saisie de la nature
et dans sa victoire sur l'égoïsme qui la fractionne.

Point capital ; la dialectique immanente à l'histoire
donne son sens au travail. Il conduit à une humanité
et à un univers pleinement réconciliés et achevés : la
nature étant humanisée et l'homme universalisé par sa
pénétration de la nature. Hegel voit cet aboutissement
par la soumission de l'économique au politique et de
celui-ci à la raison, ce qui se produira par l'accession de
l'humanité A l'État universel, homogène et absolu. Marx,
libéré de l'idéalisme, se fie uniquement à la dialectique
de l'histoire économique; s'il utilise la dictature éta-
tique, c'est pour la dépasser comme une étape transi-
toire.

La roule est cahotique. L'industrialisation a provoqué
l'apparition de la propriété capitaliste et de son anti-
thèse, le prolétariat ouvrier. Le travail de l'ouvrier est
« aliéné ", étant coupé de son œuvre et réduit à pourvoir
à ses nécessités biologiques. Mais la révolte du prolé-
tariat et, l'abolition de la propriété privée des instru-
ments de production feront trouver l'unité de l'homme
générique, réconcilié avec lui-même et avec la nature,
dans une société sans classe et sans égoïsme. La marche
vers ce terme, pour Marx comme pour Hegel, est une
marche vers la liberté et une plénitude d'être, qui rend
vain le recours ou le regard vers un Dieu transcendant.

Nous ne pouvions ici, ni entrer dans le détail de ces
systèmes monumentaux, ni en instaurer la critique. Il
suffit à notre propos de dégager quelques dominantes !
la protestation contre l'aliénation du travail en régime
capitaliste, la proclamation de la primauté du travail
ou mieux du travailleur, la recherche et la proposition
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d'un sens à l'effort laborieux qui draine tout lo mouve-
ment do l'histoire, la. prétention à l'aiito-BiilIisance de
l'homme. Là se révèle le vire fondamental d'un système
matérialiste ou d'un humanisme clos : l'homme géné-
rique enfermé dans sa relation à la nature et la personne
dépréciée au profit de cet « homme générique • (Viala-
toux, Signification humaine du travail p. 207; J. Lacroix,
dans Travail et conililwn humaine. Semaine des intellec-
tuels catholiques, 1962, p. 29-32; Pic XII, radio-message
do Nocl 1956).

3° Humanisme chrétien, — Toute une lignée de pen-
seurs et d'hommes d'action, chrétiens le plus souvent,
a relevé ces insuffisances, tout en poursuivant la même
libération du travail. Si les précurseurs du catholicisme
social sont surtout tournés vers l'action réformatrice,
ils s'inspirent d'une conception spiritualiste de la des-
tinée humaine et de la dignité du travail; cela apparaît
dans leur lutte contre la conception du travail-inarchan-
dise et dans leurs efforts pour définir le contrat de tra-
vail comme un contrat sui generis, assorti de droits
dépassant les conditions économiques (cf. B. Talmy,
Aux sources du catholicisme social, p. 157-5S, citant La
Tour du Pin; J. Folliet, art. Catholicisme social, dans
Catholicisme, t. II). Notre époque connaît les penseurs
proprement dits, stimulé» par les besoins de lu société,
que sont Péguy, E. Mounier, J. Vialatonx, J. Lacroix,
Y. Simon, J. Maritain, P. Bicœur, les équipes des Se-
maines sociales, d'Économie et humanisme.

L'homme ne se déllnit pas uniquement par le travail,
mais plus encore par sa capacité de réfléchir, de prendre
du recul par rapport à son engagement dans le travail.
« L'homme est cet être capable de peser son acte ou son
désir avant d'y céder. Nous voulons que notre action
ait un sens... Le travail sans doute est )a réalisation du
sens et son incarnation; sans lui, la parole risque do
demeurer vide, sans contenu, verbale. Mais le travail
pour le travail, qui n'a pas de sens et tourne à une
sorte d'activisme, serait pire encore : tout travail est
pour autre chose » (J. Lacroix, Lumière et Vie, 1955,
tl° 20, p. 18). Le même philosophe continue : • Un im-
mense mouvement de promotion du travail entraîne
l'humanité depuis plusieurs siècles... Il ne s'agit pas de
s'y opposer, mais de le guider ou du moins de l'orienter.
Mais si le travail ne peut prendre toute la place, ni même
la première, il n'en doit pas moins informer profondé-
ment la civilisation qui naîl... L'homme... est tait pour
travailler, transformer, créer, mais aussi pour rétiéchir
sur toutes ses créations et se reprendre sans cesse à
partir d'elles, pour ne se perdre dans aucune. C'est ce
va-et-vient entre la création et la réilexion qui constitue
toute l'histoire humaine • (ibid., p. 20).

Cette interrogation qui accompagne le travail est
celle de son sens. Une telle interrogation trouve-t-elle
une réponse dans la révélation divine? Le dessein de
Dieu, qui nous y est manifesté, concerne-t-il cette acti-
vité tournée vers la terre? L'assumc-t-il pour lui donner
son sens dernier et la faire aboutir? C'est ce que nous
allons maintenant chercher.

III. LE BONNE RÉVÉLÉ : BIBLE ET TRAVAIL. ——
1° /:>ans l'Ancien Testament. — 1. Le travail y est pré-
senté comme une œuvre divine. Dieu, en elTet, se révèle,
dès la première page de la Bible, comme le Créateur,
travailleur puissant qui lait surgir et organise l'univers
et, tous les êtres qui le remplissent; puis, l'œuvre ache-
vée, II se repose. Une telle activité est appelée travail
par analogie et en un sens émincnt; il suffît à Dieu de
parler, de vouloir (Gen., i, 3; PS., xxxm, 6-9 ; cxi.viu, 5).
Néanmoins le travail humain pourra être considéré
comme une participation à l'activité divine. Ainsi parle
le Christ (au sujet, il est vrai, de sa mission de Fils,
Envoyé du Père) ; « Mon Père travaille toujours et mol
aussi je travaille » (Joan., v, 17, traduction Bible de Jé-
rusalem).

2. Précisément l'homme est placé comme un maître,
un intendant dans le beau jardin de l'univers. « Image
de Dieu • ( Gen., i, 26), il le manifeste en exerçant sa
maîtrise sur toutes les créatutts inférieures (Gen., l, 28;
PS., vin, 6-7; Eccli., xvii, 3-4); il doit mettre en valem
son domaine en le cultivant (tien., n, 8-15; l's., civ
14-23). C'est sa mission, sa vocation (Sap., ix, 2-3).
Maîtrise et familiarité parmi les êtres de ce monde réa-
lisent une véritable alliance, qui médiatise l'alliance do
Dieu et de sa création; elle ébauche et annonce l'alliance

qui se réalisera dans le Christ récapitulateur de l'univers
(Is., LXV, 17; Col., l, 15-20; Apoc,, xxi; Voca&iiïaire de
théologie biblique, 1962, art. Création. 174-75, 177-78).

3. Après le péché, un trait nouveau s'attache au tra-
vail : la peine, la souffrance. La terre oppose sa résis-
tance, comme se refusant A servir son maître (Gen., ni,
17); le corps de l'homme, atteint par la mortalité, se
fatigue, paie ses conquêtes au prix de ses sueurs (Gen.,
in, 19). Le travail est aussi occasion d'injustice, d'ex-
ploitation des petits (.1er., xxn, 13; Am., v, 11). Il est
]e lieu de l'asservissement collectif dont Israël a fait
l'expérience (Ex., i, 11-14).

4. Mais Dieu a libéré son peuple et le lui rappelle
par l'institution du sabbat. L'obligation du repos est
une libération des fatigues quotidiennes et le rappel
' que le travail n'est pas le tout de l'homme ». « Sa voca-
tion n'est pas seulement de continuer le travail créa-
teur, mais d'entrer dans le repos de Dieu • (Ex., xx, 8-11 ;
IIcbr., III, 7-11; IV, 1-11; Dictinnn. encyd. de ta Bible,
éd. Brépols, 1960, art. Trapnii).

5. Le travail reste une loi de la condition humaine, un
devoir (l'rov., vi, 6-9). Sa dureté n'empêche pas qu'il
procure encore l'épanouissement et la joie; il mérite
l'éloge (Prov., xxxi, 10-31); la terre cultivée porte des
fruits qui « réjouissent le cœur de l'homme » (PS., civ,
15). Le Siracide ne méprise pas les besognes pénibles,
ni le travail des champs (Eccli., vu, 15, 20-21); mais
comme ce travail accapare le cœur de l'homme, il pré-
fère le loisir qui permet de s'adonner à la sagesse (Eccli.,
X, 21-27; xxxvitl, 24-34; A.-M. Dubaric, Les Sages d'Lt-
rarl, 1946, p. 150-51; H. Duesberg, Les scribes inspires,
éd. 1961, p. 392-93, 628).

En somme, l'A. T. nous livre une vue grandiose de
la création, suspendue à Uieu et lieu où se déploie la
vocation de l'homme-travaillcur. Mais, en affirmant
l'Absolu de Dieu (« Je suis r, Ex., ni, 14), il relativise
le travail, jusqu'à le qualifler parfois de « vanité " (Ri-
deau, dans Recherches et Débats, Centre catholique des
intellectuels français, n° 14, p. 177).

2° Dans le Nouveau Testament. — 1. Le Christ a prê-
ché le Royaume céleste et nous veut tout appliqués à
sa recherche (Matth., vi, 25-33; Joan., vi, 27). Cepen-
dant le Verbe s'est incarné dans la condition de travail-
leur (Marc., vi, 3; Matth., xui, 55). Lui qui est venu
« pour servir « (Marc., x, 45), il s'est mis effectivement
au service de son entourage dans l'exercice d'un métier.
Quel ennoblissement du travailleur et quelle valorisa-
tion de sa tâche ! S'il abandonne le travail artisanal,
c'est pour le travail apostolique. Kude tâche où il se
fatigue (Joan., ïv, 6). Il y goûte une joie qu'il compare
aux joies des travaux agricoles (Joan., ïv, 36). L'amour
fraternel, qui est son commandement nouveau, doit
prendre corps en des gestes de service ; la scène du juge-
ment dernier (Matth., xxv, 34-35) contient une leçon
qui s'étend à l'exercice des métiers (qui procurent des
vivres, des vêtements, le logement, les soins) et à cette
économie globale de développement dont les objectifs
se définissent : nourrir, soigner, instruire, libérer (et. Zîn-
cgcl. française, t. ix, 9. 54-56).

2. Les apôtres, pas plus que leur Maître, n'apportent
un programme de réforme sociale. Ils annoncent la
Bonne Nouvelle, qui transforme les rapports humains
et notamment le rapport maître-esclave. La condition
et la tâche de serviteur ne sont pas abolies. La nou-
veauté consiste à les ennoblir en les rapportant au Christ
et en instaurant, de ce fait, une réciprocité de respect
entre le maître et son serviteur : l'un et l'autre se recon-
naissent revêtus de la même dignité fondamentale, et
donc frères (I Cor., vu, 20-24; Eph., vi, 5-9; Philem.,
15-17; 1 Petr., n, 18-25; Schnackenburg, Le message
moral du N. T., p. 231-33). Ce qui doit aboutir à l'abo-
lition de l'esclavage.

3. Dans la communauté, chacun doit avoir à cœur
do travailler pour gagner son propre pain (II Thess.,
in, 6-15) et pour secourir les indigents (Eph., ïv, 28).
L'apôtre Paul donne lui-même l'exemple (I ïhess., il,
9; II Thess., ni, 7-9; 1 Cor., ïv, 12; Act., xviii. 2-3).

D'une manière générale, le travail doit être situé et
exercé, comme toute l'activité humaine, dans le mystère
pascal du Christ mort et resuscité (Col., ni, 17, dévelop-
pant les f 1-3, 9-10). L'espérance de la résurrection qui
soulève la personne du chrétien englobe-t-elle aussi son
œuvre terrestre? Deux séries do textes sont à considérer :
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d'un côté, ceux qui annoncent qu' • elle passe la figure
de ce monde » (I Cor., vu, 31); d'autre part, ceux qui
annoncent la libération de l'univers et sa transfiguration
(Rom., vin, 19-21; II Pctr., lu, 13; Apoc., xxi, 1). Les
théologiens essaieront de préciser cette espérance. Déjà
l'on volt que le mystère pascal esl mort avant d'être
résurrection, rupture et continuité, passage à une condi-
tion nouvelle : rien d'un messianisme temporel qui intro-
duirait de plain-picd les conquêtes techniques dans le
Royaume final.

IV. LE DONNÉ BÉVÉLÉ : LA TRADITION. — La tradi-
tion est prise ici comme source qui nous livre, conjoin-
tement avec l'Écriture, le donné révélé; elle nous
le donne. Implicitement ou explicitement, dans la vie
de l'Église, sa prière et ses rites, ses institutions, ses
enseignements.

1° Prières et rites. — Quand ils parlent du travail,
ils s'inspirent d'une certaine conception de l'homme et
de son travail dans le dessein de Dieu; nous aurons à la
recueillir.

Consultons par exemple les anciennes anaphores litur-
giques. Leur intérêt se concentre sur le mystère pascal
qui s'actualise. Mats, elles aiment chanter l'histoire du
salut depuis les origines; ainsi parlent-elles (le la créa-
tion de l'homme et de son expulsion de l'Éden. Les
Constitutions apostoliques font allusion au travail comme
à une miséricorde après la chute : « Tu lui as permis de
gagner ce qui était nécessaire à sa vie • (p. fi6). L'ana-
phore de S. Basile célébrant « l'image de Dieu » n'évoque
que la grandeur de l'homme, nullement son rôle de colla-
borateur (textes dans coll. Ichtus; et D. A. C. L., i, art.
Anaphore). Comparons à la récente Prière cucharisiitiiu;
n° / V, qui reprend en style moderne celle de S. Basile.
On peut mesurer le changement de mentalité, une autre
vision du travail y apparaît par rapport A l'univers et
à la rédemption : « Tu as fait l'homme à ton image
et tu lui as confié l'univers, afin qu'en te servant, toi
son Créateur, il règne sur la création ». La prière se ter-
mine par l'espérance eschatologique d'une libération
du péché et de la mort étendue « à la création tout en-
tière ..

Même constatation si l'on consulte les prières et les
rites de bénédiction. On prie, au sortir du sommeil,
avant d'entreprendre quelque travail (Trad. apost., 4.1,
dans Sources clir., n° 11 bis, p. 125). On bénit les fruits
de la terre, les prémices, le fromage, l'huile. Il s'agit
d'en taire un saint usage, de sanctifte.r les intentions
(Trad. aposf., 5-6, 31-32; D, A. C. L., t. xv, art. Sacra-
mentaires; t. n, art. Bénéfficlloits, 680). On bénit aussi
la maison neuve, le puits, le filet.. S'il est question de
métiers et do professions, c'est do manière négative,
pour proscrire ceux qui sont incompatbilcs avec l'en-
gagement baptismal (Trad. apost., Ifi).

La comparaison avec les prières récentes est, une fois
de plus, révélatrice. Le Nouvel office divin, qui s'intitule
justement Prière du temps présent, a su accueillir les
appels de l'homme d'aujourd'hui, si marqué par le tra-
vail. Quelques exemples : « Accorde-nous ta Sagesse
éternelle, qu'elle accompagne et seconde nos travaux »
(p. 3U). — « (Nous) allons reprendre le travail; en nous
associant à ton œuvre, tais-nous aimer ta volonté. Que
notre tâche quotidienne soit utile a nos frères, afin
qu'avec, eux et pour eux nous construisions un monde
qui te plaise 11 (p. 292). — « Dieu... qui as institué le
travail, pour que les hommes puissent progresser en
s'entraldant, donne-nous dans notre labeur un esprit
fraternel » (p. 353). — «... Toi qui as ordonné à l'homme
de soumettre le monde par le travail, fais que nos tra-
yaux te glorifient et sanctifient nos frères » (p. 4.16; et
1 51, 95, 235, 265). — Diverses catégories sont évo-

quées : les agriculteurs (p. 206, 265), les artistes (p. 320),
les scientifiques et techniciens (p. 480), les chômeurs
(p. 169, 471), ceux qui peinent dans un dur labeur,
pour que leur dignité soit reconnue et leur fardeau allégé
(p. 78, et 256, 392). — Le travail réclame la pause ou
le dégagement pour ne pas oublier « la seule chose néces-
saire • (p. 471); et pourtant il jette dans cette terre une
semence qui est « semence du Royaume • (p. 538, Com-
piles). Dégagement et engagement s'unissent dans la
même perspective eschatologique : le repos du soir
n'est-il pas l'annonce du repos final? (p. 539, selon Matth.,
Il, 28-29 et Apoc., xiv, 13). — Ce nouvel office, confié
spécialement aux prêtres et religieux, entend être aussi

i le bien de tous les baptisés •• II marque une étape im-
portante dans l'cxplicitatîon de la signification chré-
tienne du travail.

2° Institutions. — Le travail monastique manifeste
la noblesse du travail manuel; il a une valeur ascétique
(contre l'oisiveté), il signifie la communauté fraternelle,
où personne ne veut être à la charge des autres, 11 per-
met ds soulager les pauvres et évite ainsi la thésaurisa-
tion (S. Athanase, Vita S. Antwiil, 3, P. G., xxvi, 844, A ;
S. Basile, Grande Règle, 42, et Règle abrégée, 37, P. G.,
xxxi; S. Augustin, De op. munach., 27, P. /-., xi., 564
et 572; S. Menoît, Règle, 48, 57; £1. A. C. L., t. xv, 2700-
08, Travail manuel).

Apres les invasions barbares, les monastères consti-
tuent « des centres de vie économique », des « toyers de
vie humaine et chrétienne », où se manifeste l'intérêt
de l'Église pour le travail (H. Rondct, Éléments pour une
théologie du travail, dans Nouv. re.v. théol, [Louvain], 1956,
p.127.

Le Moyen Age a connu, aux xn" et xin" s., des insti-
tutions d'inspiration chrétienne, qui ont organise le
travail en l'humanisant : qualité, promotion, repos,
sécurité, sanctification, etc., sont assurés par les cor-
porations doublées par les confréries. « Dans cette orga-
nisation économique et sociale est impliquée une théo-
logie du travail » (H. Rondet, art. cit., p. 129). Le peuple
do Dieu témoigne en vivant sa foi dans la réalité quoti-
dienne. On travaille pour vivre, pour s'cntraider et, à
travers les souHrances inévitables, s'avancer paisible-
ment vers la vie éternelle. Il manque à cette conception
de s'insérer dans le mouvement do l'histoire; c'est pour-
quoi sa relative réussite est fragile et provisoire (H. Ron-
det, art. cit., p. 130). Au reste, elle n'a pas retenu l'atten-
tion des docteurs de l'époque. Voir aussi la place du
travail, les travaux et les jours, dans l'imagerie des
cathédrales.

3° Enseignements doctrinaux. — a) Les Pères. — 'Y
a-t-il chez (eux) une théologie du travail? La question
n'a pas encore tait l'objet de recherches sérieuses, Le
résultat d'une enquête serait probablement décevant. »
C'est ce que notait le P. Rondet en 1955 (art. cil; p. 125).
Un peu plus tard, en 1959, le P. Daioz a donné le résul-
tat de son enquête auprès do S. Jean Chrysostome et des
PP. Cappadociens. C'est une rictie contribution (L. Da-
ioz, Le travail selon S. Jean Chrysostome, éd. Lethîelleux,
1959).

S. Grégoire de Nysse (en 379), commentant l'oeuvre
du sixième jour, souligne que l'homme est « créé a l'image
de Dieu ', c'est-à-dire pour commander. ' La voix divine
a inscrit cela, non sur des tables de bois..., mais dans
la nature elle-même » (De hom. opif., P. G., t. XLIV, 264,
272). S. Jean Chrysostome et les autres Cappadociens
vont reprendre ce thème comme base de leur réflexion
sur le travail. 11 Image de Dieu n, l'homme est né pour
commander, créer, devenir ainsi collaborateur de Dieu.
« Grâce à cela, il bâtit des villes, traverse les mers, cul-
tive la terre, invente les arts innombrables, dompte les
bêtes féroces » (J. Chrys., Jn Psalm., 48, 7, cité par
L. Daioz, p. 130, 169). « Dans cette perspective, écrit
le P. Daloy,, c'est non seulement le travail au sens res-
treint, mais la « technique n dans la signification la plus
moderne du terme, qui se trouve exaltée comme une
participation au pouvoir • dcmiurgique » de Dieu »
(p. 171). En progressant, le travail s'est dilTérencié et
spécialisé ; les - hommes s'en trouvent réciproquement
dépendants. Ainsi le travail a-t-il noué une double soli-
darité : solidarité avec la nature et solidarité des hommes
entre eux (p. 172). Impossible de parler du travail sans
rencontrer son caractère pénible : la peine est entrée
dans le monde à la suite du péché; elle joue un rôle
médicinal et doit ramener le tranagresseur a l'amour
de son Dieu (p. 62-65, 177). Le travail est donc situé
dans l'économie de la création et do la rédemption.

Chez les Latins, un S. Augustin ne parle pas seulement
du travail à propos de la vie monastique. Dans son
Commentaire sur la Genèse, il donne une idée du travail
paradisiaque par la joie qui se verdie encore dans le
travail agricole. On croit y percevoir l'intuition des
recherches appliquées à saisir le secret de chaque espèce
et à les modifier par des interventions appropriées. Kn
tout cas, joie de connaître et Jote de se découvrir colla-
borateur de Dieu (Oc Gen. ad litt; vin, 8). L'expérience
quotidienne révèle qu'il est difficile de rester honnête,
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dans l'exercice des métiers; ce n'est pas le métier qui
est mauvais, mais le cœur de l'homme (lit Psalm., LXX,
1-17). Les réflexions du docteur africain doivent finale-
ment être référées à sa théologie de l'histoire dans la
Cité de Dieu. A sa lumière se jugent les entreprises ter-
restres; leur réussite n'est pas condamnée, mais elle
doit s'ordonner à la Cité céleste (De Civ. Dei, xix, 13,1 ;
H. Rondet, art. cit., p. 125-20).

Il y a peu à glaner dans l'œuvre des docteurs médié-
vaux. S. Thomas expose la loi générale du travail à
propos du travail des moines (II»-II", q. 187, a. 3),
do même à propos du repos dominical (Ilr-II1», q. 122,
a. 4). — S. Bonaventure montre que l'artisan, par les
arts mécaniques, imite Rien qui a tout créé par son
Verhe; et il lui apprend à faire retour à Dieu, par le
Verbe incarné, avec toutes ses œuvrcB (De reducl. aftium
ad theologiam, édit. Vives, vu, 502; cf. J.-G. Bougerol,
S. Bonauenture, coll. Maîtres spirituels, éd. du Seuil,
p. 94 et 176).

A l'époque moderne, le travail est perturbé par l'accé-
lération de l'industrialisation. On a déploré le relard
de l'Église dans la prise de conscience des problèmes et
les interventions doctrinales et pratiques. Le fait est
complexe et le jugement doit être nuancé. Parfois se
traduit un sentiment d'impuissance, qui cherche récon-
fort dans la réiignation et l'espérance future. II ne faut
pas oublier les réactions de l'esprit chrétien chez les
pionniers du « catholicisme social • (cf. dans Catholi-
cisme, il, 704 sq., art. de .1. Folliet); ils préparent les
interventions du Magistère, papes, évoques, concile.

b) Magistère. — SI l'encyclique Rerum novarum (1891)
marque une date, on ne doit pas oublier des interven-
tions épiscopales plus anciennes, par lesquelles l'Église
officielle se prononçait sur la misère des travailleurs
(P. Droulcrs, Des êtiêques parlent de. la question ouvrière
en France avant I S i t S , dans Iteuiie de l'action populaire,
n° 147, p. 442-60).

La voix de l'Église s'élève parfois comme dénoncia-
tion prophétique, parfois en dispensant enseignement
et orientations. Comme exemple de dénonciation pro-
phétique, on peut citer : Jïerum novarum, SUT la misère
imméritée des ouvriers (éd. Spcs, n° 2); Quadragesimo
anno, sur la mauvaise répartition des richesses (n° 64),
sur la dictature économique (n° 120), sur l'amoralisme
des sphères dirigeantes et l'immoralité des ateliers
(n° 130); la dénonciation du capitalisme par Pie XII
(cité dans Calvez et Perrin, Église et société économique,
2 vol., 1958-1963, l, p. 43; A. A. S., 1943, p. 16).

L'enseignement se tient souvent sur le plan de la mo-
rale et du droit naturels, car c'est à ce niveau que se
posent les problèmes dans une société laïque ou sécula-
risée. Cependant cette rectitude naturelle (éthique) pro-
cède d'une certitude fondamentale : tout l'humain est
sauvé et affermi par le Christ. Ainsi s'expliquent les
alTirmations de Léon XIII : i dignité de l'homme relevée
encore par celle du chrétien • (Pe.rum novarum, n° 16),
« responsabilité du propriétaire (capitaliste) dont les
biens ont une destination commune, selon le vouloir
de la Providence » (n° 19), affirmation que Paul VI élar-
gira aux relations entre nations inégalement dévelop-
pées (Populorum progres/sh), éd. Spes, 11° 48), fraternité
dans )e Christ, qui s'oppose à l'individualisme libéral
comme à la lutte des classes (Rerum novariim, n°' 21,
27, 36. 41).

Bret, ce sont des conditions humaines de travail que
réclame Léon XIII. Les successeurs poursuivent dans
la même ̂  igné, en visant une remise en ordre de toute la
société : juste salaire, salaire familial, organisation pro-
fessionnelle, participation aux résultats, à la propriété,
à la gestion de l'entreprise (Quadragesimo anno, n° 72;
Mater et Magistra, n° 82-83; Pacem in terris, n» 18-24,
64).

De plus en plus les aspects divers de la « question
sociale ' sont intégrés dans une saisie globale de la civi-
lisation et rapportés au mystère du Christ, en qui se
révèle la vérité sur .—homme, sa destinée, son engage-
ment dans l'histoire. "L'enseignement de l'Église passe
au plan théologique, où l'ordre naturel est assumé,
alTermi et vitalisé (cf. Calvez et Perrin, op. cit., i, p. 43;
CosmaO, préface à Populorum progressio, éd. Centurion,
p. 20, 43, sq.). Cette théologie progresse par la voie de
la liturgie : fête du Christ-Roi, accompagnée de l'encycli-
que Quas primas (tt déc. 1925), fête» de Noël, ponctuées

par les radio-messages de Pie XII (surtout ceux de 1942,
1943, 1951, 1952, 1955, 1957), fête de S. Joseph-Artisan
(1er mai). Cette position théologique s'affirme avec
sûreté dans la Constitution pastorale Gaudium et Spes
de Vatican II (1965) : le mystère du Christ éclaire les
grandes questions de notre temps (10, 2°), la dignité de
la personne, la communauté humaine, l'activité des
hommes dans l'univers. Le ch. ni condense tout un acquis
de la théologie contemporaine : il rattache « l'activité
humaine, individuelle et collective », au dessein de Dieu
(34, 1°) et donne son sens au travail comme « prolonge-
ment de l'œuvre du Créateur, service de ses frères, apport
personnel à la réalisation du plan providentiel dans l'his-
toire " (34, 2" et G7, 2°) ; les impératifs de la production
sont dominés par un impératif humain : l'avoir au ser-
vice de l'être, de la promotion, de l'épanouissement (35
et 67, 3°). L'ambiguïté du progrès trahit la présence du
péché et trouve son remède dans le mystère pascal
(croix et résurrection) ; « Un dur combat contre les puis-
sances des ténèbres passe à travers toute l'histoire des
hommes » (37, 2°). Le mystère pascal, présent au cœvir
de celte histoire, donne la certitude de son achèvement
avec une humanité libérée et un univers renouvelé,
ii nouvelle terre où régnera la justice » (39). Ce terme est
mystérieux. Nous ignorons le moment et le mode de
transformation du cosmos. Ce qui est affirmé concerne
« le corps de la nouvelle famille humaine », qui grandit.
en ' dignité, communion fraternelle et liberté » et intro-
duit ainsi le règne du Christ (39, 2°).

Cette doctrine donne un sens et son sens dernier au
travail, « mais n'a pas pour autant une réponse immé-
diate à chacune de ces questions « (33, 2°). Elle laisse
donc l'homme à ses responsabilités (43, 2°); elle respecte
l'indépendance de la science et de l 'activité économique,
mais les rappelle à la vérité intégrale de leur objet.
Puisqu'il s'agit do l'homme au travail au service d'une
société d'hommes, les valeurs ne doivent pas être écar-
tées de la problématique (35, 36, 64). Klle a donc une
portée pratique et signale des applications, en un exposé
qui ne se prétend ni exhaiistit ni clos, mais simplement
attentif aux appels les plus urgents.

C'est dans la même ligne qu'intervient Paul VI :
encycl. Populorum progressio (13, 14-21) et divers mes-
sages (LeUre à la Semaine sociale de Lyon, 1964, p. G-7;
alloc. à l'O. I. T., Genève, 10 juin 1969, dans Doc. calh.,
n° 1543, surtout p. 618-21). L'Église éclaire et soutient
tout effort pour mettre l'économie « au service de
l'homme • (Gaudium et Spes, n° 64) et non l'inverse.

V. ÉLABORATION THÉoLoniQiiTî. — La réflexion hu-
maine sur le travail, d'une part, a pose les questions
essentielles et proposé des réponses; d'autre part, la
Révélation éclaire la destinée de l'homme et situe son
travail comme toutes ses activités. La tâche de la théo-
logie est de reprendre les démarches de la philosophie
dans la lumière révélée, afin de faire expliciter i'i la tra-
dition vivante la vérité plénièrc qu'attend l'homme
d'aujourd'hui. Ce faisant, nous l'avons vu, elle prépare
les enseignements du Magistère et ensuite s'appuie sur
eux comme sur une base dont l'autorité dépasse la sienne
propre.

Nous possédons et utiliserons des essais de valeur dus
aux PP. Chenu, de Couesnonglc, Roqucpio, Lcbrct, 0. P. ;
PP. Rideau, Rondet, Thomas, Marlelet, Manaranche,
S. J.; G. Thils, J. Mouroux. Il faut citer A part le P. Teil-
hard de Chardin, dont les intuitions ont au moins servi
« à fournir aux théologiens des problèmes et a ouvrir
avec eux un dialogue » (J. Thomas, liev, d'Action po;m-
laire, n° 164, p. 12).

1° Théologie spéculative. — A la recherche du sens
du travail, elle s'organise autour des thèmes suivants ;
création, incarnation et rédemption, eschatologie, eu-
charistie.

1. La création, ordonnée à l'incarnation du Fils de
Dieu, donne son sens le plus profond au travail humain.
Le travail achève la création; il est donc une certaine
communion à l'action divine toujours présente; et
comme tout est ordonné au Christ, le travail, mettant
la marque et l'emprise de l'homme sur l'univers, le
soumet mystérieusement au Christ et tait avancer son
règne. Cette oeuvre grandit celui qui en est l'ouvrier
(image de Dieu), dans son être personnel et dans sa
dimension communautaire ; les liens qui se nouent, (dans
l'ordre technique, psychologique, social et moral) con-
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tribuent à édifier le corps de l'humanité appelée à deve-
nir par grâce le Corps du Christ.

2. Incarnation et lîédemptwn. — Le péché a tail son
entrée dans le monde. Sa présence et sa prolifération
expliquent l'ambivalence de l'eflort humain, dont le
Christ nous libère. Le péché fausse la relition essentielle
de l'homme à Dieu et, en conséquence, toute autre rela-
tion ; la relation à la nature, qui soumise à la convoitise
en reflète les aspects (jouisance qui gaspille, négligence
qui dégrade, puissance qui opprime); la relation aux
autres, qui devrait être fraternelle, engendre des liens
de servitude et d'exploitation ou se casse en luttes impla-
cables; l'homme lui-même, aux prises avec ses contra-
ditions internes qu'aggrave le poids des structures in-
justes ou inadaptées, connaît lu peine; même ses joies
sont conquises a ce prix.

Or cette peine trouve son sens et son remède dans le
mystère du Christ. Le péché y est démasque, mais il
est guéri et vaincu par la victoire pascale. Dès lors, si
la peine subsiste, elle est transligurée par la communion
au Christ mort et ressuscité. Encore faut-il mentionner
que certaines souffrances, fruits du mépris de l'homme,
peuvent s'atténuer et même disparaître (suppression de
l'esclavage, humanisation des conditions de travail, etc.).
La peine, rattachée au péché, no fixe donc pas le chré-
tien dans un étal de résignation qui se traduirait par la
stagnation sociale. Tout au contraire, la victoire du
Christ inaugure un univers rénové et le chrétien est
engagé à procurer son achèvement; c'est encore le temps
de la lutte, mais dans une espérance qui assume les
espoirs humains (Gaudmm e.i Spe.s, n° .14 et 43),

3. L'eschatologie soutient cette espérance, en fixant
le regard vers le Jour où le Christ paraîtra en vainqueur,
récapitulant l'histoire. Cette espérance libère l'homme
de l'obsession des soucis matériels; elle fait éclater les
cadres trop rigides d'une « civilisation du travail » :
l'homme n'est pas réductible à l'économique (selon le
libéralisme ou le socialisme matérialiste). Comme le
Royaume est déjà intérieur au monde, ferment dans la
pâte, le chrétien, loin d'être indifférent au progrès, y
participe avec plus de raison : la gloire de la Cité future
s'y prépare mystérieusement.

Ne scra-t-elle faite que des valeurs spirituelles men-
tionnées par Gaudium et Spes (n" 39, 3") : « dignité...,
communion fraternelle.., liberté i>, accompagnant « une
meilleure organisation de la société humaine » (ibid.,
n° 39, 3°)? Ou faut-il y Inclure « tous ces fruits excellents
de notre nature et do notre industrie ', entendus de l'in-
vestigation et de la possession de l'univers, « cette créa-
tion que Dieu a faite pour l'homme " (ibid., n° .19,1°)?
La réponse est affirmative quant au fait, appuyée sur
l'Écriture et connexe à la résurrection des corps; quant
au mode et à sa représentation, nous nous heurtons au
mystère et nous avouons notre impuissance (ihiil,,
n" 39, 1°; Roquepio, E-cp^rience du monde : Expérience
de Dieu •!, 1908, p. 240-18).

4. Jour du Seigneur et eucharistie. — Le mystère piis-
cal est rappelé et actualisé par l'eucharistie, mémorial
et sacrement. Sa célébration chaque dimanche, .Tour
du Seigneur, remet la communauté humaine dans la
lumière qui donne son sens au travail de la semaine. Le
dimanche garde les valeurs de libération proclamées
par le sabbat juif (cf. supra) et y ajoute celles de la
Pâque du Christ. La libération est parfaite, quoique
toujours à inscrire dans la réalité actuelle au prix de,
I,1 lutte. C'est une libération des astreintes du labeur
quotidien et plus encore des idoles (argent, technique,
progrès, confort, etc.), le travail se trouvant situé dans
la hiérarchie des valeurs et dans le dessein do Dieu.

Le sacrifice eucharistique, qui unit l'homme au Sacri-
fice rédempteur, valorise ses peines. L'offrande du tra-
vail, effort et œuvre (opus operans et opus operatum),
prélude à l'offrande finale du Christ récapitulant l'uni-
vers pour le présenter au Père; ce geste rappelle à
l'homme sa vocation de collaborateur du Créateur.

Sa communion au Pain de Vie consacre sa dignité et
l'unit à ses frères; il continuera à les aimer et à les servir
dans les tâches professionnelles de la semaine; dans
l'immédiat de ce jour de loisir, il est invité à des gestes
et démarches od l'amour fraternel se manifeste dans la
liberté, la gratuité et la joie (Haring, La loi du Christ,
II, 352-62; ..I. Thomas, art. cit., 270).

Certains théologiens ont cherché dans la mystérieuse

« transsubstantiation 11, le « sens dernier du travail hu-
main ». « Ici, en ellet, se réalise le passage d'une matière
travaillée au Corps du Christ lui-même. Le terme même
de tout travail humain est présent sous les apparences;
le monde matériel et l'humanité sont réconciliés en
Jésus-Christ... Enfin, le Christ lui-même est la tel qu'à
la fin des temps 11 se manifestera. Seigneur et. Sauveur
universel; et l'hostie nous révèle que cet achèvement, est
déjà réalisé, à présent et Ici-bas... » (J. Thomas, ibid.,
371; H.M. Féret, L'eucharistie, Pâque de l'univers, coll.
Foi vivante, 10S). La Constitution Raudium el Sprs
(n0 3S, y") encourage les recherches dans cette pers-
pective.

2" Théologie morale. — La théologie devient pratique
dans son souci de guider le croyant vers sa l'n dernière
dans le Christ. C'est dans le concret que se posent les
questions douloureuses du travail et que l'homme
cherche une issue vers sa libération.

1. Tant que l'on envisage le travail individuel ou
familial , on reste dans une perspective classique; or ce
travail tient encore une grande place aujourd'hui (Gaii-
dilun et spes, n° 34, 2"). Il tient sa rectitude des critères
habituels : objet f/ims oy.icris), fin subjective (l'mis
operantls) et autres circonstances. Le simple moralisme
est évite et dépassé par l'insertion dans le mystère du
Christ, telle qu'elle est proposée sous la rubrique du
«devoir d'état» (Dict. Spir,, t. ni, 084, 099-701; rev.
Chrisfus, n° 2S, p. 408-70; n° 29, p. 3-99; n" 33, p. 110-
20, 123-24; n° 35, p. 422-28).

La dilliculté surgit quand on considère l'homme dans
la deuxième révolution industrielle : production aux
implications universelles, à long terme, où les résultais
(prévus et imprévus) s'échelonnent dans le déroulement
d'un programme, où les décisions très centralisées
semblent imposées par les calculatrices. La théologie
peut-elle encore faire entendre utilement sa voix? Kst-
elle réduite à sanctifier l'intention dans ce monde livré
à l'écoiiomisine?

2. On peut trouver une réponse rassurante dans les
faits. La théologie n'a pas cessé do suivre les progrès
économiques et de proposer des solutions aux problèmes
humains. Voir par exemple, dans .T. Villain, 1 renseigne-
ment social de l'Église, IT, 114 sq., où est décrite l'inter-
vention de Lehrnkuhl et des théologiens de Fribourg
avant et après l'encyclique Rerum noilarum; de même
dans H. Talmy, Aux sources du catholicisme social,
p. 154-5S; et. suivre les différantes éditions d'une T;!IÎO-
(ogia moralis, v. g. Tanqucrey jusqu'à l'édition Tanquc-
rey-Steven, 1953. Qu'il s'agisse des devoirs et des droits
dos travailleurs, du juste salaire, do l'organisation ou
ordre professionnel, de l'humanisation des conditions
de travail jusqu'à la participation à la vie de l'entre-
prise, etc., tout s'inspire d'une vision de l'homme et de
sa destinée, puisée dans la Révélation et la tradition
vivante de l'Église.

Toutefois celle réponse se heurte a une double diln-
culté. N'est-ce pas ramener le discours théologique au
niveau de l'éthique, qui manie les mêmes principes
d'action et aboutit aux mêmes conclusions? D'autre
part, celle prétention à une régulation morale de l'éco-
nomie n'cst-elle pas déboutée par son inefficacité? Klle
arrive trOil tût (ignorante des données réelles) ou trop
tard (les jeux sont faits).

3. Ces critiques ont obligé la théologie morale à se
remettre en cause et à réexaminer sa méthode. Cette
mise au point ne la conduit pas à démissionner, mais à
préciser son rôle.

Prenons d'abord acte d'une convergence entre éco-
nomistes (tendance humaniste) et moralistes (soucieux
de dialogue avec les responsables). Les premiers dis-
tinguent clans leur discipline un aspect o;i un moment
de recherche scientifique, préparant des épures ou des
schémas qui s'offrent au choix concret; à ce moment, ou
sous re deuxième aspect, le choix ou vouloir concret
peut s'inspirer à la fois des possibilités établies scienti-
fiquement et des valeurs rappelées par l'éthique. Si ces
dernières sont ignorées ou écartées, ce n'est pas par
fidélité à la méthode scientifique, mais en vertu d'a-
priori extra-scientlllques (mentalité de milieu, habitude
de ne voir que le côté technique, ohnnbilation de la
cupidité ou de la puissance, hâte de conclure). De leur
côté, les moralistes essaient de rejoindre les donnée
des problèmes ou de dialoguer avec les responsable''
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pour faire apparaître les valeurs à respecter. Car tout
n'est pas possible à la fois, et c'est le rôle de la science
de le montrer; mais toute décision doit respecter l'homme
(comme agent, destinataire ou solidaire dans les réper-
cussions de l'entreprise)» Les responsables (économistes,
chefs d'entreprise, dirigeants syndicalistes...) sont pris
par la dialectique de la nécessité et de la liberté. Les deux
termes sont A respecter : la nécessité peut imposer des
délais ou des étapes aux options de la liberté ; en revanche
la liberté peut provoquer des recherches et des réalisa-
tions inédites (Golfin, dans Rev. thomiste, 1960, p. 216-18,
221-24; Économie et civilisation, i, 15 sq. [Lebret]; n,
102 [F. Perroux]; Encyclop. française, ix, 9.08-9.10
[F. Perroux]; 9.54.1-5 [A. l'iettre]; Projet. 1869, n° 33
[art. Russe, I). Dubarle, E. Dcscamps], p. 340).

4. Reste la question ; I-'éthique ne suftit-elle pas à
construire un ordre humain? Puisque le message et le
salut de Jésus-Christ s'adressent à l'homme en sa tota-
lité, la théologie, sans lâcher sa lumière propre, rejoint
l'éthique a la fois pour l'assumer comme instrument
d'action efficace et pour lui apporter la force de ses
certitudes, puisées dans le Christ, principe et fin. Du
côté des principes, la théologie du travail tonde la di-
gnité, les devoirs et les droits du travailleur dans « l'image
de Dieu ', du Dieu vivant qui est communion de Per-
sonnes et Amour toujours à l'œuvrc dans la création
et l'histoire du salut. Du côté du terme, la certitude de
l'espérance eschatologiquc ouvre l'éthique à un triple
dépassement :
— vers la liberté parfaite, qui est celle des enfants do
Dieu, et pas simplement la liberté qui domine les néces-
sités vitales ou les oppressions socio-économiques, ni la
pseudo-liberté qu) est l'aliénation dans l'abondance :
liberté grâce à l'esprit de pauvreté (11 tout est à vous •,
1 Cor., ni, 22-23);
— vers la vraie fraternité, qui ne se contente pas de soli-
darités trop catégorielles, trop limitées localement et
installées dans le présent, mais servante des plus pauvres
et construetive du Corps achevé (Eph., iv, 13);
— vers la gratuité, qui caractérise l'activité divine ; et
cela par une dénonciation de l'avarice ou de l'exploita-
tion qui épuise et détériore la nature, par une alliance
entre la technique et la sagesse, pour faire exprimer a
l'univers sa vérité, sa bonté, sa beauté, sa louange.
L'œuvre alors glorifie le Père en participant a la gratuité
de son Amour créateur et sauveur (Lumière et Vie., 1955,
p. 49 sq., travail et contemplation; approche philoso-
phique dans II. Arvon, o;), cit., 44-47).

En somme, la théologie du travail n'intervient pas
comme une autorité étrangère et contraignante. Res-
pectueuse de l'autonomie qui revient à la science et à
la technique, elle s'associe à l'éthique pour les huma-
niser du dedans et confère à cette dernière plus d'assu-
rance, avec le dynamisme et l'ouverture qu'elle puise
dans le Christ, alpha et oméga, « clé, centre et fin de
toute l'histoire humaine • (Gaudium cl spes, n° 10, 2";
cf. A. Manaranche, Y a-t-il une éthique sociale chrétienne ?,
p. 184-98),
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à lui «, ch. ni. Éd. ouvrières, 1960. — Dans Tr. et con-
dition humaine (Semaine des intellectuels cath., 1962),
chap. spécial sur le tr. féminin, p. 169-212. — Y. Pelle-
Doué), Être Femme, p. 124 sq., Seuil, 1967. — Thierry
Maertens, La promotion de la femme dans la Bible, Cas-
terman, 1967. A. TILLET.

Le travail et le péché d'Adam, î, 377; xi, 2025;
xn, 27S, 373. — Travail, nécessaire aux moyens
de vivre, v, 910-11.

l" Point de vue social : Tr., titre à la propriété,
xin, 772-7G; cf. xiv, 2390; — salaire et travail,
982-83 (contrat de travail [•?]), 989 (travailleurs à
domicile), 993-95, 999 (Léon XIII). — Enseigne-
ments pontificaux sur le travail: Léon XIII, supra;
encycl. Rerum novarum, ix, 355-56; cf. Tables, au
mot Justice : La justice dans les rapports du capital
et du travail, 2766-68 (Léon XIII), 2768-69 (Pie XI
et Jean XXIII), 2770-71 (idem); Pie XII, Tables,
3685. —Voir GKÈVK, vi, 1871-76; cf. Table';, 19/11-
65. — Travaux d'esprit et propriété, xm, 772.

2" Point de vue de la discipline ecclésiastique. —
Travail et sanctification du dimanche, iv, 1311-3'f;
détails aux Tables, 994; — Carême, dispense en
raison du travail, n, 1746-47. Cf. JEUNK, vm, 1415.

3° Varia. — Travail des esclaves et attitude de
l'Église, voir aux Tables, 1209; — travaux publics,
participation financière indulgenciée par l'Église,
vu, 1616-18; — paresse opposée à la loi du travail,
aussi bien intellectuel que physique, xi, 2024-25;
travail physique et effort moral nécessaires au chré-
tien, 1827 (Palladius); xn, 718 (Pierre Pellicstrc).

TRAVAILLISME. — En Angleterre, le Labour Party,
section do l'Internationale ouvrière. — Nature de ce
« socialisme • spécial, xiv, 2316.

TRAVERS (Nicolas). — Notice [J. Carreyrc], xv,
1406-07.

TRAVERSAQNIS (De). •— Voir Savone (Laurent-
Guillaume de). Tables, 3997.

TRAVER8ARI (Ambroise). — Voir AMBROTSF. LE
CAMALDULE, I, 953-54; Tables, 116.

TRAVER8ARI (Charles-Marie). — Notice [J. Mer-
cier], xv, 1407-08. — Cité : xn, 2139 (synode de
Pistoic).

T R E I L H A R D (Jean-Haptiste, comte) (1742-1810),
homme politique et jurisconsulte, membre de la Con-
vention. — Cité : ni, 1543,1544,1545, 1548, 1549, 1561.

Ti-eiie à table. — Le dictionnaire de Quillet donne
l'explication suivante : « Cette superstition lait allusion
à la Cène, où, avec -Jésus, mangeaient les douze apôtres,

dont Judas qui le trahit et alla se pendre '. — Supers-
tition, xiv, 2818.

TRÉJO (Antoine de) (xvr-xvn» s.), évêque de Cartha-
gène et vicaire général de l'ordre des Frères mineurs,
ambassadeur de l'hilippe III près du Saint-Siège. —
Et Luc Wadding, XV, 3495.

TRENTAIN QRÉQORIEN. — Origine. Légiti-
mité. Efficacité. Obligations du célébrant [A. Bride],
xv, 1408-14. — Voir Purgatoire, XI», 1309-10;
cf. D. D. Can., vu, 1326-27 (R. Naz).

Compléments récents dans L'Ami du Clergé (= Esprit
et Vie), 1968, n° 4, pp. 55-56; 1970, n° 47, p. 679 (M.
Hufticr).'

TRENTE (Concile de).—Étude historico-doctri-
nale [A. Michel], xv, 1414-508. — Résumé complet
(même des canons disciplinaires) aux Tables, 675-85.

Dans le D. D. Can; vu, 1327-42, R. Naz consacre
au concile de Trente une étude où il envisage spéciale-
ment les décrets de Réforme, en suivant l'ordre alpha-
bétique des matières. Dans ]a bibliographie, il cite
L. Cristiam (que nous n'avions pu citer, son étude
étant postérieure à l'art. TRENTE), L'Église à l'époque
du concile de Trente, dans Fliche et Martin, Histoire de
l'Église, xvii, Paris, 1948.

Quelques autres indications bibliographiques ; St. Kutt-
ner. Décréta septem priorum sessionum concilii Tridenîini
sub Paulo I I I , Rome, 1945; — Mgr Hubert Jedin,
Krisis und WendepunU des Triemer Konzils (15SS-1SS3),
"Wurtzbourg, 194l ; tr. fr.. Crise et dénouement au concile
de Trente, Paris, Descléc, 1966; Geschichte îles Konzils
von Trient, 2 vol., Fribourg, 1951-1957; tr. franc, du
1" volume (seul paru), Dcsclée, 1965.

« Trenta-nmif Articles».—On donne ce nom aux 39
Articles qui règlent l'organisation de l'Église anglicane.
Ils furent rédigés sous le règne d'Elisabeth (15G2),
qui les fit voter par le Parlement. — Références aux
Tables : Anglicanisme, 168; Confessions de foi, 771; —
et à l'art. RÉFORME, xiu, 2047 (biblicisme), 2061 (pré-
destination et jusii'ication), 2067 (sacrements), 2077
(eucharistie), 2081 (messe), 2085 (pénitence), 2087
(purgatoire, indulgences, images, etc.), 2092 (hiérarchie),
2096 (mariage).

TRÉSAN (Saint), ou Tresain, prêtre de Reims (vi« s.). —
Et l'extrcnie-oncUon, v, 1962.

TREUVÉ (Simon-Michel). — Notice [J. Carreyre],
xv, 1509-10.

TRÊVES (Conciles de). — Voir Tables, 748.
TRÉVILLE (Joseph-Henri de) (1641-170S), fils du

gouverneur du pays de Foix, sous Mazarin, mis en
scène par Alexandre Dumas dans Les Irais mousque-
taires. — Joseph-Henri, très érudit et très pieux, était
lié avec les Solitaires de Port-Royal, xi, 2112.

TRÉVOUX (Mémoires ou Journal de). — His-
toire. Intérêt théologique. Principaux collabora-
teurs de 1a Compagnie de Jésus [J.-P. Grausem],
xv, 1510-16. — Note sur le Dictionnaire de Trévoux
et le Mercure de Trévoux, 1516.

TRIBU. -~ La tribu était, chey. les Anciens, une des
divisions du peuple. Chez les Juifs, la nation était
divisée en douze tribus et chacune d'elle tirait son
origine d'un patriarche. Kl les étaient issues des donxe
fus de Jacob, les descendants de Joseph formant deux
tribus, qui reçuretit le nom de ses propres llls, Éphraïm
et Manassc. Quant aux descendants de Lévi, consacrés
au culte de Dieu, ils étaient, pour cette raison, répartis
dans toutes les tribus et ne reçurent point de territoire
spécial; cf. Gcn., xi,ix, et I). B., v, 2309.

On lira dans le D. T. C., xni, 824, l'évolution des
populations romaines primitives, de la gens à la tribu,
des tribus à )a cite, do la cité aux génies, puis de la gens
au groupe pins restreint de la domus. Sur la propriété
romaine au cours do ces vicissitudes, 825-26.

TRIBUNAUX ECCLÉSIASTIQUES. — Voir Procès.
Tribunaux ecclésitisl.iqiif.s, Tables, 3784-85. Parmi les
tribunaux extraordinaires, ajouter : Concile général,
Ht, 640.

TRIBUR (Cooclla de) (895). —• Tables, 74S.
TRIBUT ou IMPOT. — Étude morale [R. Brouil-

lard], xv, 1525-40. — Analyse de l'étude et com-
pléments, Tables, 2240-43.
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TRICALET (Pierre-Joseph). ~ Notice [J. Car-

reyre], xv, 1540-41.
TRICA8SIN (Charles-Joseph). —Notice [É.Amann],

xv, 1541-43. —- Cité : vi, 845.
TRICHOTOMIE. — Étymologiquemen l ; division en

trois. Certains auteurs désignent par ce terme la théorie
platonicienne de l'âme, formée de trois parties ou
groupes de fonctions, comprenant chacun une connais-
sance et un appétit correspondant : 1. La partie infé-
rieure contient d'abord la sensation, acte de l'âme seule,
le corps étant uniquement le siège des phénomènes
mécaniques et transmettant simplement à l'âme les
chocs subis que l'âme transforme en représentation
qualitative. La sensation engendre la concupiscence,
qui nous porte vers les plaisirs sensibles. — 2. La parlie
moyenne est éclairée par l'opinion (doxa), qui, bien que
sujette à l'erreur, peut en pratique remplacer la science
pour obtenir la vertu et le bon gouvernement. A l'opi-
nion correspond dans l'appétit le cirur (thumos), amour
spontané des actions belles et bonnes; mais, sujet aux
écarts, il doit recevoir sa règle de l'âme supérieure, —
3. La partie supérieure, immortelle (le Nous), fait appar-
tenir l'âme au ciel et lui donne la connaissance scienti-
llque au sens propre, obtenue par les derniers degrés de
la méthode et surtout par la sagesse (sophiii),

Voir ici ; xn, 2266-68 (Platon), 2279-80 (Plotin);
cf. Tables.in;—influence sur S. Irénée ('/), i, 984-85;-—
sur Tertullien (7), 986-9;'; — sur Clément d'Alexandrie
(?), m, 172-73; — sur Origine (?), xi, 1535-.16; — sur
Némésius d'ftmèse, 62; — sur Victorinus Afer, xv,
2932-33. — Le trichotomisme reparaît au XIXe siècle
avec (-iunther et rtosmini, Tables, 128.

TRIE (Guillaume de). — Lyonnais, réfugié à Genève;
ses dénonciations contre les idées de Michel Servet,
XIV, 1969-70.

TRIEST (Antoine), évêque de Gand (1576-1657). — Ses
initiatives contre le laxisme, ix, 68-69.

TRIFU (D1- n.), député roumain. — Dénonce (nov. 1932)
l'influence maçonnique dans le gouvernement roumain,
XIV, 99.

TRIQAMIE. — Voir Bigamie, Tables, 442.
TRIQÉTIUS. — En 45ï, accompagna, avec Aviénus,

le pape S. Léon en ambassade vers Attila, ix, 235.
TRIQO (François). — Disciple de François de Vitorla.

Cours du maître conservé par lui, xv, 3124, 3127.
TRIQOSO (Pierre). —- Notice [É. Amann], xv, 1543.

— Cité : vi, 845.
TRI LIA (Bernard de). — Notice [P. Glorieux), xv,

1543-44.
TRILLES (H.), missionnaire de la Congrégation du

Saint-Es];r t. — Son rapport sur I.a sorcellerie rhel les
non-ciwilisé.s, lors de la Semaine d'ethnologie religieuse
de 1913, ix, 1527; — son livre sur Les Paginées, Paris,
1932, xin, 2240-41.

TRINCARELLA (Pierre de). — Notice [A. Tee-
taerti, xv, 1544.

TRINITAIRES. — Le premier en date des ordres reli-
gieux consacrés au rachat des captifs — le second étant
l'ordre de la Merci ou de la Rédemption des captifs,
Tables, 3871 — l'ordre de la SainLe-Trinité tut fondé en
119S par S. Jean de Matha et, selon la tradition, par
S. Félix de Valois. Règle de S.-Augustin. Histoire suc-
cincte, i, 2477-78, 2480 (ordre fëiiilnin). — Aujourd'hui,
en Autriche, 2609; — missions catholiques, x, 1867,
1870, 1884, 1946, 1991. — Bullairc, il, 1251.

Personnages principaux ayant une notice dans
le D. T. C. : Aioz (Marc-Antoine), i, 901 ; Tables,
103; — Campionc (François-Marie), n, 1451; —
Cani (Louis), 1507; — Cervera (Pierre), 2168; —
Coelo de Amaral (Nicolas), ni, 271 ; — Jean-Bap-
tiste de la Conception, vin, 656; — Jérôme de
Saint-Augustin, 996; — Léander (François), ix,
96; — Louis de la Conception, 950-51; — Manuel
de la Conception, 1923.

TRINITÉ. — Thème général servant de cadre à
notre exposé : I. Révélation du mystère : Écriture
et Tradition : jusqu'à la fin de l'âge patristique
[G. Bardy], xv, 1545-702. — IL Théologie latine
du vi" au xx'- siècle [A. Michel], 1702-830. — Com-
pléments à PÈBE, xn, 1188-92; — FILS DE DIEU, v,

2353-476 et VEKBB, xv, 2639-72; — ESPRIT-SAINT,
v, 676-829.

Questions théologiques relatives ù la Trinité : APPRO-
PRIATIONS AUX PERSONNES DE LA TRINITÉ, I, 1708-17; —
PBOCESSIONS DIVINES, xni, 645-62; — RELATIONS
DIVINES, 2135-56; — NOMS DIVINS, xi, 784-93, com-
plété par NOTIONS DANS I.A TRINITÉ, 802-05 ; — TRINITÉ
(MISSIONS ET HABITATIONS DES PERSONNES DE LA),
xv, 1830-35.

. Révélation du mystère : Écriture et Tradi-
tion. —— I. RÉVÉLATION DU MYSTERE : PRÉPARA-
TION DANS L'ANCIEN TESTAMENT. — 1° Unité de
Dieu. — N'ayant connu qu'un strict monothéisme,
l'A. T. n'a pas de révélation de la Trinité, mais une
simple préparation. Monothéisme et transcendance
divine, xv, 1547-50; et. la note complémentaire
d'A. Gelin à Dieu, Tables, 977-79 (monothéisme
biblique).

2° Préparation : les Intermédiaires. — 1. L'ange
de Jahvé, xv, 1551-52; v, 2355-59; vi, 1389; Tables,
154-55 (note complémentaire d'A. Gelin). — 2. Les
théophanies, xv, 1552; ci. supra, Théophanle, 4169.
— 3. L'Esprit de Dieu, xv, 1553-55; cf. v, 679-81;
Tables, 1254 (§ 2°). — 4. La Parole, xv, 1555; cf. v,
2371-72; xiv, 739; xv, 2645, 2652-53 (bibl.), 2670.
— 5. I.a Sagesse, xv, 1555-58, 2658, 2661; cf. Pro-
verbes, xin, 925; Ecclésiastique, iv, 2050-51; Sa-
gesse, xiv, 738-39; voir aussi vin, 1124-25. — 6. Les
Intermédiaires dans les écrits juifs non inspirés
(Esprit, Parole [memra}. Gloire de Jahvé [chekina]),
xv, 1558-59; cf. v, 2373-76; vi, 1388-92; vin, 1124-
31, 1619-21.

3° Messianisme. —• 1. Jahvé, père d'Israël, des
justes, mais aussi du Messie, xv, 1560-61. — 2. Le
Messie, homme, mais fils de Dieu (prophètes,
psaumes, apocryphes), 1561-G3; cf. v, 2359-67; vin,
1110-24; — étude générale et synthèse des prophé-
ties proprement messianiques. Tables, 3195-97; —
accord des prophéties messianiques de l'A.T. et les
faits du N. T. (A. Gulin), T., 3198-201; —le Messie
dans les psaumes. Tables, 3824 (§ 3°). —3. Relations
entre la Sagesse, la Parole, le Fils de Dieu, le Messie
et l'ange de Jahvé, v, 2371-72.

4° Philon d'Alexandrie. — 1. Antérieurement à
Philon, la philosophie gréco-alexandrine (Logos et
puissances intermédiaires : Logos d'Heraclite et des
stoïciens, courant platonicien, syncrétisme), v, 2377-
81; cf. xn, 2264-65, 2266, 2270, 2273-74; xv, 1564.
— 2. Philon, les intermédiaires et principalement
le Logos, v, 2381-86; — exposé plus développé,
xv, 1564-71 (Dieu, les puissances, le Logos); cf. xn,
2270-72; xv, 2646-53 (comparaison du Logos phi-
Ionien et du Verbe chrétien); Tables, 3014-15 (le
Logos).

II. RÉVÉLATION CHRÉTIENNE. — 1° Enseigne-
ment de Jésus dans les Évangiles si/noptiyues. — 1.
Dieu, le Père, xv, 1571-72; cf. v, 2392; vin, 1182
(Luc., n, 49), 1184 (voix du Père au baptême de
Jésus), 1208, 1198-99 (le Père céleste), 1206 (voix
du Père à la Transfiguration); cf. v, 2391; ix, 990.
— 2. Le Fils de Dieu, xv, 1572-76; cf. Luc, ix, 989-
91; Marc, 1951-52; Matthieu, x, 369-70 : cf. Fn,s
DE DIEU, v, 2388-95; JÉSUS-CHRIST, vnf, 1209-13.
— 3. Relation entre le Père et le Fils, xv, 1576-77 ;
Luc, ix, 991; cf. v, 2387-88; vnr, 1207-08, 1212-13.
— 4. Le Saint-Esprit, xv, 1577-78; v, 683-87, 691,
762; vin, 1177, 1178, 1180, 1184-85, 1360-61; cf. ix,
993-94; Tables, 1254. — 5. Les trois personnes di-
vines, xv, 1578-80 (baptême de Jésus-Christ et
Transfiguration, formules baptismales). Cf. BAP-
TÊME, n, 172-73 ; voir aussi supra à l'art. Trans-
figuration, 4212-15.

3° La f o i de l'Église naissante (Actes des Apôtres,
Épitres de S. Pierre, de S. Jacques et de S. Jude).
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— 1. Jésus, Soigneur comme le Père, mais à lui
subordonné, nonobstant l'unité (le Dieu, xv, 1580-
83; v, 2397-99; vin, 1226-27; Tables, 23-24. —
2. L'Esprit-Saint, son rôle et sa personnalité, xv,
1583-84; cf. in, 991-94; v, 690-91; — dans les
Actes des Apôtres, in, 976-1023 (passim); cf. i,
351-52; v, 687; xi, 1216, 2471-72; xv, 162-63; —
dans les Épitres de S. Pierre, xii, 1765, 1776, 1789,
1791; cf. xi, 23G2.

3° Enseignement de S. Paul : fidélité à la doctrine
traditionnelle. — 1. Dieu, Père et Fils, xv, 1584-85;
cf. iv, 1019-22; xin, 2878-84 (Rom.); — connais-
sance de Dieu et conception du salut dans les
épîtres de la captivité, xi, 2458-59; cf. ni, 384; v,
184; vin, 1231-32, 2072-73; xil, 1429-31. — 2. Le
Christ, xv, 1585-88; cf. v, 3299-402; vin, 1227-30 :
a ) Corinthiens : in, 1859 (Fils, consuhstanitiel),
1861-62 (Sauveur); — b ) Romains : xm, 2884-86
(préexistence, divinité, incarnation, souveraineté);
cf. vu, 447-49, 1455, 1460, 1486-88 (incarnation);
— - c ) Épitres de la captivité : Colossiens, ni, 382-85 ;
Éphésiens, v, 181-85.

Aux Tables, 3480-81, synthèse de la doctrine : Le
Christ, « en la forme de Dieu •, a « pris lu forme du ser-
viteur » ; — le Christ, « image du Dieu invisible «,
« premier-nc do toute créature 11, « agent de la création «;
— rôle et place du Christ dans l'ordre du salut et de la
nouvelle création; le royaume du Fils; — le Christ,
' tête de l'Église », le • plérôme » ou plénitude ; — le
mystère du Christ.

d ) Pastorales, xv, 1088-89, 1091-93 (Rédemp-
teur, médiateur et rançon). — 3. Le Saint-Esprit,
xv, 1588-90; cf. v, 687-91 (passim), 762-63, 816-17;
vu, 2113. — Esprit-saint et sagesse, xi, 2411-12; —
transformation de l'homme « psychique » par l'Es-
prit-Saint, xm, 2891; cf. i, 431; v, 688-89; vi, 1604-
05; — sceau de l'Esprit-Saint dans l'âme du chré-
tien, v, 183; cf. n, 1702; in, 978, 980-81, 984-86,
989, 994-95, 1003-04; vi, 1562; — Esprit du Christ,
inspirateur des prophètes, protecteur de la vérité
dans l'Église, présent dans l'âme juste, xv, 1086-88.
— 4. Trinité, 1590-94; cf. 586-90 (Thess.); n, 2528;
ni, 1854, 1862 (I-II Cor.); xm, 2883-84 (Rom.);
xv, 1086-88 (Pastorales). — 5. Épître aux Hébreux,
1594-95; cf. v, 2402-04; vin, 1236-40 (Jésus-Christ).
— Voir aux Tables, 3490, les quatre points de la
doctrine de l'épitre aux Hébreux et le résume de
la présentation de l'épître par C. Spicq dans le
D. B. S., vu, 257-69.

4° Saint Jean : Jésus mieux compris et plus pro-
fondément pénétré. — 1. Le Prologue, xv, 1596-98;
v, 2405-06 (Prologue et Épitres); vin, 562-65, 1131-
32, 1242-46; xv, 2640-45, 2647-52. — 2. Le Fils
unique de Dieu, 1598-99; v, 2395-97, 2405-06; vin,
567-70, 589-90, 1245-46. — 3. Le Père et le Fils,
xv, 1599-1601; v, 2405-06; vin, 568-69; cf. 1333.
— 4. L'Esprit-Saint, xv, 1601-03; v, 686, 688-91;
vin, 570-72, 590. — 5. L'Apocalypse, xv, 1603-05;
v, 2404-05; vin, 1241-42; Tables, 2434 (doctrine
de l'Apocalypse sur Dieu et l'Incarnation).

1. Sur la portée doctrinale du verset des Trois Témoins
(I Joa., v, 7), Vïu, 587-88. — 2. Sur le Prologue, on
consultera A, Feuillet, Le Prologue du quatrième Évangile,
étude de théologie johanniqw, préface de M.-J. Le Guil-
lou, éd. Deacléo de Brouwer, 1968; cf. D. B. S., vin,
623-88.

III. TÉMOIGNAGE DES DEUX PREMIERS SIÈCLES
(pas de défense à l'égard d'hérésies bien accusées).
— 1° -Les documents officiels. — 1. Liturgie baptis-
male, xv, 1606-07; — cités : Didachè (i, 1684, 1685);
— S. Justin (vin, 2270-71); — 5. Irénée (vu, 2495-
96). — 2. Le symbole, xv, 1607-09; cf. l, 1673-74;
xiv, 2926 (symbole baptismal) ; — cités : S. Justin
(vin, 2250-53); — S- Irénée (règle de foi) (vu,

2411-14, 2421-23); — Tertullien (règle de foi)
(xv, 141-42); — S. Hippolyte. — 3. La prière,
1609-10; — témoignages de S. Justin, de la Tra-
dition apostolique, de la Didachè, de S. Clément
de Rome, de S. Polycarpe, de S. Basile et de Clé-
ment d'Alexandrie.

2° Pères apostoliques, — 1. S. Clément de Rome,
xv, 1610-11; cf. i, 1639; v, 693-94; — divinité du
Fils, ni. 52; v, 2408; — le Saint-Esprit, 693; dans
l'Église do Corinthe, in, 1028. — 2. Ignace d'An-
tioche, xv, 1611-12; cf. i, 1639; vu, 703; —le Fils,
v, 2408-09; — le Saint-Esprit, i, 1039-40; v, 694;
vu, 703. — 3. Pseudo-Barnabe, xv, 1612; — Dieu,
iv, 1027; — le Fils, Jésus Rédempteur, i, 1639-40;
v, 2407-09 (passim); vin, 1248; — Saint-Esprit,
v, 695. — 4. Deuxième épître de Clément, xv,
1612-13; — Dieu et Fils de Dieu, iv, 1027; cf. vin,
1248 (Jésus-Christ). — 5. Pasteur d'I-Icrmas, xv,
1613-16; cf. i, 1639-40; — Trinité et Incarnation,
vi, 2278-81; — Fils de Dieu (Jésus-Christ), v, 2410-
11, et le S.-Esprit, 2411-13; vu, 1518; ~ spéciale-
ment le S.-Esprit, v, 694-95.

3° Pères apologistes. — 1. S. Justin, xv, 1616-19;
cf. v, 698-700, 2414; vin, 2252-62; x, 2194-95; xii,
2322; — sur le Père, le Verbe, le Saint-Esprit,
Tables, 2797. -- 2. Tatien, xv, 1619; cf. i, 1596-97
(indications générales); xv, 63-64; —• sur le Saint-
Esprit, v, 701. — 3. Athénagore, xv, 1619-20; cf. i,
2214; -- Verbe, Fils de Dieu, 2214; v, 2419; —-
Saint-Esprit, 700. — 4. S. Théophile d'Antioche,
xv, 1620-22; ci. 533-35; — sur le Saint-Esprit,
v, 701.

4° S. Irénée. — Exposé général de sa doctrine
trinitaire, xv, 1622-25; cf. vu, 2442-51; références
complémentaires aux Tables, 2316 (Dieu trine).

IV. HÉRÉSIES DU lu6 SIÈCLE. — 1° Adoptianisme.
— 1. A Rome, xv, 1626-27; Tables, 38-39 et 3241
(monarehianisme dynamiste). -- 2. A Antioche, Paul
de Samosatc, xv, 1627-29; cf. xn, 49-50; — sur
le concile d'Antioche de 268, Ta&;es, 692; — sur
le terme ôuooûcrioî, condamné au sens modaliste,
iv, 1611; xii, 50; xv, 1648, 1657, 1663; — christo-
logie dépendant de son modalisme, vu, 465-66;
vin, 1256; xii, 50; références plus complètes. Tables,
3503.

2° Monarehianisme palripassien. — 1. Manifes-
tation du monarehianisme (Noët, Épigone, Sabel-
lius, Praxéas), l'accueil fait par l'autorité, accusa-
tions de Tertullien et surtout de S. Hippolyte, xv,
1629-31; références aux Tables, 3241; — Noët, x,
2195-96; vi, 2495, 2507; vm, 1256; — Praxéas,
x, 2196-200; v, 2427-28; vi, 2495; vin, 1256; —
Épigone et Cléomène, x, 2200; v, 2428; vin, 1256;
xv, 3690; — Sabellius, x, 2201-02; v, 2443-44; xiv,
438; xv, 2656; cf. i, 790. -— 2. L'opposition des
théologiens, xv, 1631-37; Tables, 3241; — S. Hip-
polytc, x, 2200-03; v, 2426-27; vi, 2494-95, 2506-09;
Tables, 2086; — Tertullien, v, 2428; xv, 148-49,
151; — Novatien, v, 2430; xi, 822-23, 827-28; xv,
1635-37; — progrès d'Hippolyte à Novatien, v,
2429-33. — 3. Les condamnations : S. Victor I",
xv, 2863; cf. x. 2197-98; xv, 1626; — S. Zéphyrin,
xv, 2863, 3691; cf. 1630; — S. Calliste, il, 1336-38;
cf. vi, 2491-92 (insinuations d'Hippolyte); x, 2202-
04; xv, 1630. — Voir les canons de Braga (IVe s.),
vin, 1261, 1266; xm, 395; Tables, 699.

V. LES ALEXANDRINS. — 1° Clément d'Alexan-
drie, — 1. Malgré les accusations de Photius, Clé-
ment est un témoin de la foi en la Trinité, xv, 1637-
39; cf. xn, 2322, 2324-25, 2330-31. — 2. Le Fils
(appropriation des effets d'ordre intellectuel, appa-
rence de subordinatianisme), i, 822; in, 158-60;
— divinité du Fils, ï, 822; v, 2435-37; xii, 2307-08,
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2330; — le Logos, intermédiaire de Dieu et du
monde, in, 160, 2153; liau des idées intelligibles,
xn, 2306, 2338, 2340; participation au Verbe par
l'intelligence humaine et illumination, xi, 1003;
xn, 2380. — 3. Le Saint-Esprit, lu, 159-60; v, 704;
cf. iv, 1757.

2° Origine, — 1. Doctrine traditionnelle sur
Dieu et la Trinité, xv, 1640-42; a) sur Dieu, xi,
1517-18; autres références. Tables, 3393; — b) sur
la Trinité, xi, 1518-23; — le Père, xn, 1188; xv,
1640; — le Fils, Verbe, v, 2437-43; xv, 1641-42,
2655; cf. i, 822; — le Saint-Esprit, v, 704-11; cf.
773-76, 789; IV, 1757-58; xi, 1522-23; xv, 1642.
— 2. Spéculation personnelle, 1642-45; — subor-
dinatianisme (?), xi, 1523-28; cf. v, 2444-49; xv,
1642-44; — influence platonicienne, xn, 2331, 2333-
36, 2357, 2361; — consubstantialité, ni, 1610-11;
x, 2204-05.

3° L'affaire des deux Denys, — 1. Exposé géné-
ral, xv, 1645-50; cf. x, 2205-07. — 2. Trois aspects :
a) intervention de Denys d'Alexandrie, xv, 1645-
47; cf. i, 2156; ni, 1611; iv, 427; v, 775-76 (Saint-
Esprit), 2444-45 (Fils); — b) réplique du pape
Denys, xv, 1647-48; cf. ni, 1611; iv, 424-27 (pas-
sim); v, 713-14, 2444-45; x, 2204-07 (passim);
Tables, 935; •— c) Explication de Denys d'Alexan-
drie, xv, 1649-50.

4" Fin du I I I e siicle. — 1. Positions acquises ;
a) les Personnes égales, mais le Fils et l'Esprit
dépendant du Père; — b) pas de distinction entre
Verbe immanent et Verbe proféré; — c) mais dif-
ficulté dans l'identification de « persona, hyposta-
sis » et « essentia », xv, 1650-51; cf. vil, 377-79. —
2. Derniers docteurs du 111° s., xv, 1651-52; —
cités : Théognoste (335-37); — Piérius (xn, 1745);
— Méthode d'Olympe (x, 1609); — S. Grégoire
le Thaumaturge, i, 1664, 1669 (profession de toi);
v, 2446-47; xin, 660 (Fils de Dieu, consubstantiel);
lit, 1605 (idem); xv, 2656 (idem à l'art. VERBE);
— sur le Saint-Esprit, v, 713; cf. 775-76 (proces-
sion); xin, 657 (source de sainteté); — toute la
doctrine trinitaire de S. Grégoire le Thaumaturge,
xv, 1651-52, 1656.

VI, LA CRISE ARIENNE ET LES GRANDS DOC-
TEURS DE LA TMNITÉ. — 1° Arius. — 1. Exposé de
sa doctrine, xv, 1652-53; cf. i, 1784-91; références
aux Tables, 256 : a) à l'hérésiarque (§1°); — b) à
la propagation de sa doctrine (s 2°); — c ) aux
différents aspects de la doctrine elle-même (§ 3°).
— 2. Réaction de l'évequc d'Alexandrie, xv, 1653-
54; cf. i, 764, 1780, 1791-93.

2° Le concile de Nicée. — 1. Difficulté de sa
tâche : les débats, xv, 1654-55; cf. i, 1795; xi,
403-04. — 2. Le symbole de Nicée, xv, 1655-57;
cf. i, 1796; xi, 405-06; xiv, 2931-33; — sur la foi
de Nicée et I'Ô^OOÙCTIOS, xv, 1656-57; cf. I, 1796-97;
xi, 406-07, 416-17 (lettre synodale). — Sur les
deux points voir autres références. Tables, 659.

3° Au lendemain de Nicée : Marcel d'Ancyre. —
1. Sa position ambiguë sur le sens d'ôyooùo'ios, xv,
1657-59 ; cf. i, 1800,1801 ; v, 838 ; ix, 1994. — 2. Voir
aux Tables, 256-57 (les réactions antinicéennes).

4° Enseignement de S. Athanase. •— 1. Caracté-
ristiques générales, xv, 1659-60; cf. i, 2166. — 2. Le
Père et le Fils, xv, 1660-62; cf. v, 2450; xm, 2137;
— la distinction arienne, le Père &yEvr]TOS, le Fils,
yevirrôs, xv, 1661-62; cf. Tables, 258, § Théodicée
anoméenne, spécialement références à i, 1324, 2079,
2231; iv, 1082, 1085; v, 1506; xn, 2320. — 3. Le
« consubstantiel », ses équivalents, xv, 1662-64;
cf. r, 1797, 1801, 1831, 1833, 2172; in, 1607-14
(passim); v, 2450; xr, 406; xn, 2344. — 4. Le
Saint-Esprit, xv, 1664-65; cf. v, 718-22 (doctrine

générale); — divinité et consubstantialilé, 680,
684, 705, 757; cf. ni, 1613; — procession, 577-79;
xv, 1757. — 5. Le concile d'Alexandrie de 362,
la formule des trois Hypostases; difficultés des Oc-
ciduntaux, xv, 1665-67; — conforme à la foi de
Nicée, i, 1832-34; v, 839, 2454; vu, 379-81, 391;
ix, 1040; références aux Tables, 690.

5° S. HUaire de Poitiers. — 1. Le De Synodis,
explication du sens de « consubstantiel », xv, 1667-
68, 1669; vi, 2398-99. — 2. Le De Trinifafe,
xv, 1668-69; vi, 2397-98; — la foi d'Hilaire en la
Trinité, Tables, 2076-77 (nombreuses références).
— 3. Hilaire et Phébade d'Agen, xv, 1669; cf. vi,
2405; xn, 1372; xiv, 2180. — 4. Allusion à la théo-
logie archaïque de Zenon de Vérone, xv, 1669;
cf. 3687.

6° Les Cappadociens. —• 1. Caractéristiques gé-
nérales, xv, 1670-71. — Voir la note précédant
les références à S. Basile, Tables, 381. — 2. S. Ba-
sile, théologie trinitaire, xv, 1671-74; — pour le
détail, Tables, 381 (§ 3° Doctrine, § 3. Trinité).
— 3. S. Grégoire de Nysse, doctrine trinitaire, xv,
1675-77; — pour le détail, Tables, 1935, § 4° Tri-
nité. — 4. S. Grégoire de Nazianze, doctrine tri-
nitaire, xv, 1677-78; — pour le détail. Tables,
1932, § 5° Trinité. — 5. Bilan de la théologie cappa-
docienne : a) opposition des Cappadociens aux di-
verses formes antinicéennes, voir T., 258-59, et
principalement aux anoméens (i, 2231; iv, 1143;
v, 1506-07; xn, 2320) et aux pneumatomaques ou
macédoniens (ix, 1464-78; xn, 2409); — b} efforts
pour rapprocher du siège romain les évêques
d'Orient; conclusion, au lendemain de la mort de
S. Basile, au concile d'Antioche de 378 (i, 1843;
ni, 2531; x, 528) et au 1e' concile de Constanti-
nople (point final aux controverses par S. Gré-
goire de Nazianze), xv, 1679-81.

VII. LA SYSTÉMATISATION AUOUSTINIENNE. ——
1° Victorin. — 1. Exposé sommaire de sa doctrine
trinitaire, xv, 1682-84. —2. Exposé plus complet
à l'art. Victorinus Afer, 2905-26.

2° Le « De Trinitate » de Saint Augustin. — 1. Di-
visions et esprit de l'ouvrage, xv, 1684-85. — 2. Ex-
posé du dogme : a) point de départ : l'unité divine,
1685-87; — b ) conséquences ; quant à la nature
(toute affirmation de quelque chose d'absolu), pas
de distinction de Dieu ; la distinction des « per-
sonnes » vient de la relation qu'elles ont entre elles,
1G87-88; — c) parmi les analogies de la Trinité,
dans l'âme de l'homme, S. Augustin relève trois
images de la Trinité, 1688-92. — Voir aux Tables,
300-01, nombreuses rétérences.

VIII. FIN DE L'AGE PATRIST1QUE. —— 1° Ett Otient.
— 1. S. Cyrille d'Alexandrie, xv, 1693; Tables,
893-94. — 2. Au VIe s., les définitions d'ÙTroo-rcKns
et de ipùo-is par Léonce de Byzance (vu, 397-99;
ix, 405-07) orientent quelques esprits vers un tri-
théisme, signalé chez Jean Philopon (vin, 838-39),
doublé d'un tétradisme chez le patriarche Damien
d'Alexandrie (iv, 39-40; x, 2248, 2255), xv, 1693-94.
— On consultera utilement l'art. TRITHÉISME
d'É. Amann, 1860-62. — 3. S. Jean Damascène,
1694-96; vin, 719-22; Tables, 2465, § 6° Trinité.

2° ISn Occident. — 1. Africains : Vigile de ïhapse
(xv, 3006, 3007); Céréalis de Castellum (Tables,
572); S. Fulgcnce de Ruspe, xv, 1696-97; cf. Tables,
1757. — 2. italiens : Boèce, xv, 1697-98; cf. sa
définition de la personne, vu, 392; xiu, 2150,
2687, 2690; — sur la Trinité, Tables, 454, avec
résumé de l'art, de dom Cappuyns dans D. H. G. E.,
ix, 348-80. — Conclusion dogmatique de cette
enquête patristique : le symbole Quicumque, xv,
1698-99; I, 2178; xiv, 2930.
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II. Théologie latine du VI» au XXe siècle. — I. DE

BOÈCE AU IVe CONCILE DU LATRAN. —— /. DE BOÈGS
A LA F I S DE 1,'ÊPOQ.UK CAWLISOIENSE — 1° Le
dogme Irinitaire avant l'époque carolingienne. —
1. Les derniers Pères : assez sobres sur le problème
trinitaire, mais foi nettement affirmée, xv, 1702-04.
— Cités : a) en dehors de l'Espagne : Facundus
d'Hermiane (v, 2066-67; Tables, 1493); ~ Ful-
gcncc Ferrand (v, 2174; Tables, 1513); — Cassio-
dore (ii, 1830; cf. v, 806); — Denys le Petit (iv,
448; Tables, 938); — S. Grégoire de Tours (T.,
1938); — S. Colomban (ni, 370; Tables, 643); —
Bonitace V (lettre à Edwin, n, 1892); — Dago-
bert I" et II (prières); — S. Éloi (iv, 2347; Tables,
1155); ~ Damien de Pavie (T., 901); — S. Boniface
(it, 1005; Tables, 467); -— S. Bède (il, 525; Tables,
391); — b) évêques espagnols : S. Martin de Braga
(concile de Braga [563], Tables 699); — Léandre
de Séville (ix, 97); cf. infra, 111° concile de Tolède;
— S. Isidore de Séville (vin, 98-111; Tables, 2334);
— Taïon de Saragosse (T., 4113); — Ildetonse du
Tolède (vu, 741; Table!;, 2178); — Julien de To-
lède (vin, 1940; Tables, 2749-50). — 2. Décisions
conciliaires, xv, 1704-05; — a ) à Rome, concile
du Latran de 649 (x, 191; Tables, 717); — b) en
Espagne, le concile de Braga (cf. supra); les con-
ciles de Tolède (se reporter aux Tables, 744-47).

2° Le dogme trinitaire à l'époque carolingienne.
— Alliance du raisonnement et des données posi-
tives. — 1. Avant l'attaque de Photius sur le Fi-
lioque, xv, 1705-06; cités : Alcuin, apologie du Fi-
tioqae (i, 687); — Paulin d'Aquilée au concile de
Cividale de Frioul (xn, 62; Tables, 705); — Ago-
bard du Lyon (i, 613; Tables, 59); — Théodulphe
d'Orléans (xv, 332; concile d'Aix-la-Chapelle de
809, Tables, 690). — 2. Apres le réquisitoire de
Photius (en 867) (xn, 1574), xv, 1706-07 : Nico-
las Ier et le FUioque (v, 2317, 2320-21; xm, 1786);
— concile de Worms de 868 (v, 811; Tables, 750);
— Énée de Paris (v, 25; autres références, xv,
1753, 3005); — Ratramne (xm, 1781). —- 3. Autres
auteurs du ixe s., xv, 1707-08 : Raban Maur (xm,
1615, 1619); — Haymon d'Ilalberstadt (vi, 2068;
Tables, 2029); — Paschase Radbert (xm, 1631);
— Hincmar (vi, 2482; cf. 2484; xm, 1781); — Jean
Scot Érigène (v, 401-34, 414-15; xv, 3341; Tables,
1206-07).

I I . LA PBÊSCOLASTIQUE. — 1° Avant Pierre
Lombard. — 1. Auteurs du xi" s., xv, 1708-09; —
cités : Fulbert de Chartres (vi, 964-67; Tables,
1756) ; —- Odilon de Cluny (xi, 930-32) ; — Guitmond
d'A versa (vi, 1991; cf. xv, 1398); — S. Pierre
Damien (iv, 40-54; Tables, 3710). — 2. Début du
XIIe s. : tendance traditionnelle, xv, 1709-12; —
cités : S. Anselme (i, 1327-50; Tables, 175, g IV, 3°);
— Anselme de Laon (T., 178-79); — Guillaume
de Saint-Thierry (vi, 1981; Tables, 2001); — Ru-
pert de Deutz (xiv, 191-94); — Hugues Métel (x,
1573; Tables, 2128); — I-Ionorius Augustodunensis
(vu, 139-58; Tables, 2114). — 3. Début du xii° s.
(suite) : tendances rationalistes, xv, 1712-17; —
cités : Roscelin, son nominalisme appliqué au
dogme trinitaire (xm, 2911-15, surtout son tri-
théisme, 2913-15); — Abélard, son conceptualisme
et le dogme trinitaire (i, 36-55; Tables, G, § Sur la
Trinité); — disciples d'Abélard : Guillaume de
Conches (T., 1996-97); — Bernard de Sylvestris
ou de Tours (T., 431); — Amaury de Bène (i, 936-
40; Tables, 110-11); — sur le concile de Sens de
1141 (T., 742); — Robert de Melun (xm, 2751-52);
— Gilbert de La Porrée et son réalisme appliqué
à la Trinité (vi, 1352-56; quatre propositions con-
damnées au concile de Reims, en 1148, Tables, 734,

1810); Cf. Sententiae diuinitalis (T., 4030). — 4. Dé-
but du xii8 s. (suite) : tendances mystiques, xv,
1717-19; — cités ; S. Bernard (n, 750, 763-64; v,
2464; xm, 1692); — Hugues de Saint-Victor (vu,
274; cf. xv, 1730); — Stimma Sententiarum (vu,
285); — Richard de Saint-Victor (xm, 2684-94).

2" De Pierre Lombard au IV concile du Latran.
— 1. Pierre Lombard et son influence immédiate,
xv, 1719-21; — cités : Pierre Lombard (xii, 1991-
94; Tables, 3713, § Trinité); — Maître Bandinus (il,
140); — Pierre de Poitiers (xn, 2039; cf. xv, 1729,
1747); — Gandulphe de Bologne (vi, 1146-50); —
Gauthier de Châtillon (Tables, 1781); — S. Martin
de Léon (T., 3155). — 2. Indépendants, xv, 1721-
23; — cités : Achard de Saint-Victor (i, 310); —
Hugues d'Amiens (vu, 210-11; cf. vi, 1351); —
Adam Scot (i, 389); — IIildebert de Lavardin
(vi, 2468; Tables, 2080) — Henri de Maroy (T.,
2045); — Baudoin de Cantorbéry (Hurter, n, 177,
s. v. Thomas Balduinus; Tables, 386); — Pierre de
Blois (XH, 1888; Tables, 3708); — Alain de Lille
(i, 656; cf. infra, xv, 1725); — anonymes sur le
Quicumque; — Garnicr de Rochetort ou de Langres
(Tables, 1775). — 3. Controverses : a) Hérétiques
du dehors, xv, 1723-25; trois classes : a. les néo-
manichéens : albigeois (i, 678); — cathares (11,
1993); — joséphins (?) (vin, 1547); — patarins
(xi, 2243); cf. concile de Vérone, Tables, 749; —
P. antiecclésiastiques : pétrobrusiens (11, 1153); —
hcnriciens (vi, 2182); — vaudois, pauvres de Lyon
(xv, 2587); — arnaldisles (i, 1974); cf. IIe concile
du Latran, Tables, 668; —y. judaïsants, juifs (vu,
1870 sq., controverses, peu d'allusions à la Trinité);
— mahométans (ni, 1785-86, négation de la Tri-
nité par le Coran; 1786-91, négation de la divinité
du Christ; 1791-93, le Saint-Esprit, dépersonnalisé;
cf. IX, 1575-76); — passagiens (xi, 2206); — contro-
versistes cités : Bonacorsi (il, 953; Tables, 461, s. v.
Bonacurse); — Prévostin de Crémone (xm, 162;
Tables, 3774); — Guibert de Nogent (T., 1992);
— Pierre de Blois (xii, 1888; Tables. 3708); —
l'anonyme Tractatus adversus Judaeum; — Gau-
thier de Châtillon (ï'., 1781); — Alain de Lille
(i, 657; Tables, 62-63); — Pierre le Vénérable (xii,
2074-76; Tables, 3718); — Moneta de Crémone
(x, 2211; Tables, 3242); — voir aussi. T., 2740-42
(écrits aniijuifs); 30GO (polémiques antimusul-
manes). — b) Controverses intérieures, xv, 1725-
26 : a. les rêveries panthéistes d'Amaury de Uène
(ï, 937) et de David de Dinant (iv, 157-59; Tables,
908); — p. l'erreur de Joachim de Flore (vin,
1432; références aux Tables, 2664, Doctrine, § 1.
et 3.); — allusions aux doctrines joachimitcs et
guillelmites (T., 2664). — 4. Décisions doctrinales
de l'Église : a) profession de foi imposée par Inno-
cent 1H à Durand d'Huesca, xv, 1726-27; cf. Xiv,
2934; xv, 2592-97; Tables, 1078; — b) décisions
du IVe concile du Latran contre les albigeois, cap.
Firmiter, et en faveur de Pierre Lombard contre
Joachim de Flore, cap. Damnamus, xv, 1727-29;
Tables, 669-70; cf. xil, 1992, 2003, 2009-11.

3° Conclusion. — Sur le donné révélé, l'accord
des théologies est réalisé; mais les aspects de la
systématisation pourront différer. D'où la néces-
sité d'étudier d'abord, sur ces systématisations,
les thèmes doctrinaux déjà pressentis, mais qui,
avec l'apogée de la scolastique, deviennent les
cadres classiques de la théologie trinitaire, xv,
1729-30.

Quatre thèmes : I. Appropriations. II. Processions
divines. III. Relations divines. IV. Noms divins.

I. APPROPRIATIONS AUX PERSONNES DE LA TRINITÉ. ——
Étude [A. Chollet], ï, 1708-17. — Les trois personnes
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divines possédant la même nature, les opérations divines
considérées dans leurs effets ad extra (voir I, 399) leur
sont nécessairement communes. Néanmoins, le langage
théologique, basé sur l'analogie, approprie aux personnes
les attributs essentiels pour âne plus yrande manifes-
tation des chosrs de la f o i , s En effet, bien que la Trinité
des personnes ne puisse être démontrée par la raison,
il convient cependant do l'expliquer par des choses plus
manitesles. Or les attribuls essentiels sont plus mani-
festes a notre raison que les propriétés personnelles,
puisque, des créatures que nous connaissons, nous
pouvons parvenir avec certitude à la connaissance des
attributs essentiels, mais non à la connaissance des
propriétés personnelles... Bt cette manifestation des
personnes par les attributs essentiels s'appelle appro-
priation » (S. Thomas, I», q. xxxix, a. 7). Dans toute
comparaison, les deux termes comparés s'éclairent
mutuellement. Les attributs divins appropriés, par
raison de similitude, aux personnes divines ne font pas
seulement mieux connaître ceux-ci, mais eux-mêmes
se manifestent plus clairement par l'appropriation et,
de la sorte, grâce à cette méthode de langage, l'Unité
éclaire la Trinité et la Trinité éclaire l'Unité.

La tradition patrislique et théologique approprie
aux personnes divines les noms de la nature divine, ses
qualités essentielles, ses opérations ad extra : i. Les
noms : Au Père est approprié le nom de Dieu; au Fils
de Dieu le nom de Seigneur; le nom d'Esprit peut, en
un certain sens, Ôtrc approprié à la troisième personne. —
2. Les attributs essentiels : a) au J'ère est attribuée
l'éternité, au Fils, la beauté, au Saint-Esprit, la fruition ;
— b) au Père, l'unité, au Fils, la vérité, au Saint-Ksprit,
la bonté ; — c) au Père, l'unité sans restriction, au Fils,
l'unité d'égalité, au Saint-Esprit, l'unité de liaison. —
3. Les opérations ad extra. ; appropriations nombreuses ;
a) puissance, sagesse et bonté se révèlent en chaque
opération divine; la puissance est appropriée au Père,
la sagesse au Fils, la bonté au Suint-Esprit; — b) la
causalité ellicienle est appropriée au Père, la causalité
exemplaire au Fils, la causalité finale au Saint-Esprit ; —
c) la création est attribuée au Père, la disposition sage
des choses au Fils, leur gouvernement vers leur fin au
Saint-Esprit; — la résolution d'agir est appropriée au
Père, l'exécution au I^ils, la conservation et la consom-
mation au Saint-Esprit; etc. Voir l'histoire de cette
doctrine et de ses applications, i, 1710-17.

II. PROCESSIONS DIVINES. — Étude [A. Michel],
XIII, 645-62. — Chaque personne divine se distingue des
autres par des relations d'origine, c'est-à-dire par son
ordre de procession. Do tous les genres de procession,
il faut éliminer, dans la Trinité, la procession ad extra
(cf. i, 398), mais la procession ad intra ne peut être en
Dieu une procession d'opération (qui implique imper-
fection dans le principe dont elle procède); c'est une
procession de terme, ne créant en Uieu ni composition
accidentelle, ni multiplication de la substance divine.
Ïoulelois une telle procession n'est pas concevable par
la raison et seule la révélation peut nous la faire connaître.
Toutefois une double analogie humaine peut en donner
quelque Idée ; la procession du Verbe en Dieu trouvant
son analogie dans le verbe créé, la procession du Saint-
Esprit, dans l'impulsion qui fait tendre la volonté vers
un objet aimé. Sur ces considérations générales, voir
xiii, 646-49.

1° Les deux processions divines. — 1. L'affirmation
dogmatique, le fils procédant du Père, le Saint-Esprit
procédant du Père et du Fils, est abondamment démon-
trée : à l'art. FILS DK DIEU, v, 2387-407 (N. T.); 2407-23
(la toi des Pères apostoliques et apologistes); 2423-48
(maintien de la foi au milieu des controverses des il"
et ni» s.); 2448-58 (triomphe de la fol au concile de
Nicée); cf. su/ira; — et à l'art. ESPRIT-SAINT, 676-
812; un résumé, XIII, 649-51. — 2. La spéculation
théologique s'attache à montrer, d'une part, qu'il n'y
a aucune répugnance a admettre en Dieu deux proces-
sions de terme et, d'autre part, à trouver dans l'ana-
logie de la toi une véritable confirmation de cette
vérité, B51-53.

2° Le principe formel des deux processions. — La
réponse commune, donc certaine, des théologiens est
que du Père procède le Fils par l'intelligence et que du
Père et du Fils procède le Saint-Esprit par ta volonté.
Nonobstant certaines affirmations singulières (Durand

de SaInt-Pourçain et Joachim do Flore), il taut main-
tenir que l'Intelligence et la volonté divines sont prin-
cipes formels immédiats des processions, xm, 653-59.

3° Discrimination des deux processions, — Le dogme,
affirmé à FILS DE DIEU et à ESPKIT-SAINT, oblige à
maintenir cette discrimination; mais la théologie est
hésitante sur le terme à employer pour discriminer la
procession de l'Esprit relativement à celle du Fils. 11
laut arriver à S. Thomas pour trouver une formule
profonde et convaincante : « Ce qui en Dieu procède
par mode d'amour ne procède pas comme engendré,
ni comme fils, mais plutôt comme esprit (spiratio);
et par ce nom on désigne un certain mouvement et élan
vital, selon qu'on dit que quelqu'un est niû et emporté
par amour vers quelque chose » (I», q. xxvn, a. 4),
xiu, 659-61.

4° Trois conclusions ; 1. En Dieu, les processions sont
nécessaires et naturelles. — 2. Elles sont immanentes
et réelles. — 3. Elles sont parfaites et éternelles, xm,
661-62.

III. RELATIONS DIVINES. — Étude [A. Michel], XIIT,
2135-56. — 1° Fondement dogmatique. — Fondement
très certain dans l'Écriture, dans l'enseignement des
Pères, tant grecs que latins, et dans l'enseignement de
plusieurs conciles: XI° do Tolède (xv, 1203-06); IV" du
Latran (vm, 1432) et surtout Florence, qui emprunte à
S. Augustin sa célèbre formule, Jn Deo omnia suni
umm, ubi non obviât relalionis oppositio, xm, 2136-41.

2° Conclusion théologique : en Dieu, les relations sont
subsistantes. — A la différence des relations prédica-
mentales, qui peuvent être considérées comme des
accidents inliérents à la substance, les relations divines
ne peuvent être que subsistantes en ollos-mêmes. Cotte
conclusion s'impose à la loi. Mais une controverse
sépare ici Suarez et S- Thomas d'une façon assez subtile,
Dans la relation, deux aspects retiennent la considéra-
tion du philosophe, l'esse ad, essentiel à la relation, qui
est non quelque chose en soi, mais un ' vers quelque
chose 11, et l'esse in, qui marque le fondement objectif
de la réalité de la relation. Pour Suarez, aucune distinc-
tion réelle entre l'esse ad et l'esse in, entre la relation
comme telle et son fondement; pour S. Thomas, une
distinction modale, telle que l'esprit la conçoit entre la
chose et son mode d'être. Voir xv, 894 (S. Thomas);
xiv, 2652-53 (Suarez. En toute hypothèse, on doit affir-
mer que la réalité et la perfection de la relation subsis-
tante est la réalité et la perfection mémo de l'essence
divine, xm, 2141-45.

3° Rapport des relations et de l'essence divine. — Sans
doute, identité réelle. Néanmoins, un double point de
départ dogmatique, la condamnation des erreurs do
Gilbert de La Porrée et de Joachim de Flore (cf. supra,
4238) et la réprobation de l'hérésie anoméenne (cf. i,
324), laisse la possibilité d'établir une distinction de
raison entre relations et essence : deux opinions irrece-
vables (Durand de SaInt-Pourçain et Scot); un certain
nombre d'opinions acceptables avec diverses modalités,
xm, 2145-49 (distinction de raison simplement vir-
tuelle).

4° Rapport des relations et des personnes divines. —
1, En Dieu, quatre relations réelles et seulement trois
personnes, xm, 2149-51. — 2. La personne en Dieu
est la relation incommunicable, affirmation générale
sur laquelle se greffent des nuances aboutissant ù établir
en Dieu : ou une seule subsistance absolue, ou trois
subsistances relatives et pas de subsistance absolue
(opinion du plus grand nombre), ou trois subsistances
relatives et une absolue (Suarez, Cajétan), 2151-55,

Conclusion : comment résoudre la difficulté des trois
personnes s'identifiant à la même réalité et cependant
se distinguant entre elles, xin, 2155-56.

IV. NOMS DIVINS. — Étude spéculative [A. Michel],
xi, 784-93. — 1° Deux affirmations générales. — 1, Im-
possibilité naturelle à l'homme d'exprimer l'essence et
les perfections divines selon le mode qui leur est propre ;
Dieu « ineffable » (IV8 concile du Latran); Dieu « incom-
préhensible » (concile de Vatican I). La vision intuitive
seule permet à l'âme bienheureuse de s'élever à la
connaissance propre de l'essence et des perfections
divines, tout en leur laissant leur incompréhensibilité,
xi, 784-85; et. vu, 2352, 2380. — 2. Possibilité, par le
raisonnement seul, do parvenir à une connaissance
imparfaite de Dieu et des attributs divins, xi, 785-86;
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r.î. CONNAISSANCE NATURELLE DE DIEU, IV, 75G-87A ;
Tables, 907-70; ATTRIBUTS DIVINS (trois voies de con-
naissance : causa)! lé, éminencc, exclusion), i, 2223-35;
Tables, 984-87. — Possibilité par la révélation d'at-
teindre Dieu d'une façon imparfaite, mais cependant
connu dans su vie intime; cf. Vatican I, sess. III, chap.
il et iv et canons correspondants. Tables, 686-S8; art.
MYSTÈRE, x, 25S7-8S, 2594-95; Tables, 3272.

2° Signification des noms divins. —• 1. Ordre naturel ;
trois solu lions : a) nominaliste : tous les noms divins
sont synonymes; opinion à rejeter, XI, 78G; — h) sco-
tiste ; aux noms divins répond en Dieu une multiplicité
actuelle-formelle d'attributs et de perfections antérieu-
rement sï la considération de notre esprit, 786-87 ; —
c ) thomiste : cinq propositions résument la position
thomiste, 7S7-89. — 2. Ordre surnaturel ; a) noms
essentiels ou personnels, 79U; cf. NOTION, 802-05, et
l'M/ra, g 3"; — b) noms propres et noms appropriés :
noms propres de la première personne ; l'ère. Principe,
Innigendré ; cf. xn, 1188-89; pouvant cependant
devenir noms essentiels, 1189-92; — noms propres de
lit seconde personne : Fils, Verbe, Image du Père; cf.
FILS DE DIEU, v, 2353; IMAGE, Tables, 2182; VERRE,
xv, 2639; -••- noms propres de la troisième personne :
Esprit-Saint, Amour, Don, surtout en vertu de l'appro-
priation, i, 1710-13 (passimj.— 3, Règles concernant
l'emploi des termes concrets el des termes abstraits,
xi, 791-92; cf. i, 283 sq. — Quelques règles particulières
relatives à l'emploi de certains termes théologiques,
xi, 792-03.

3° Complément : Les notions dtins la Trinité. — 1.
Trois éléments nécessaires pour distinguer une personne
de l'autre dans la Trinité, xi, 802-03. — 2. En consé-
quence : pour le Père, trois notions ; innascibilité, pater-
nité, spiration active; — pour le Fils, filiation et spi-
ration active; — pour le Saint-Esprit, spiration passive
ou procession. On peut y ajouter les noms propres ou
appropriés; cl', supra, g 2". — 3. La théorie des notions
amène les théologiens à concevoir l'origine dans les
personnes divines comme manifestée par des « actes
notionnels » do génération et de spiration, avec pour
chacun un double aspect, actif et passif. Remarques
de S. Thomas au sujet des actes notionnels, xi, 804-05.

II. Al'OOÉE DE LA SCOLASTIQUE. CONTROVERSES
ABOUTISSANT AU CONCILE DE FLORENCK. —— /. E J f -
S K I C I N R U K N T SPÉCULATIF, — 1° Deux évêques,
— 1. Guillaume d'Auvergne, xv, 1731. — 2. Ro-
bert Grossetesto, 1731-32; cf. 1750, 1821.

2" Deux franciscains de. l'école de Richard de Saint-
Victor. — ï. Alexandre de Haies : a/personnes,
processions, relations, xv, 1732-33; — b ) la seconde
personne, 1733-34; -— c j la troisième personne,
1734-35; cf. v, 2465 (génération du Fils et proces-
sion clé l'Esprit); xv, 2667 (Verbe); 1844, 1847
(habitation du Saint-Esprit dans les âmes). — In-
fluence d'Alexandre de Haies en théologie trini-
taire, 1738-39, 1743. — 2. Saint Bonaventure :
processions, relations 1735-36; — le Père, le Fils,
le Saint-Esprit, 1736-38; cf. n, 969; — sur les
processions, xm, 658, 661 ; — sur le Verbe, v, 2465;
xv, 2668; — sur le Saint-Esprit, v, 2328; xv, 1810.
Voir Tables, 463. — Influence, xv, 1738-39; —
spécialement sur Raymond Luile, 1739; cf. Ix,
1126-27.

3° Les fondateurs de l'école thomiste. — 1. S. Al-
bert le Grand, xv, 1739-41 (processions, relations,
vestiges et image de la Trinité); — sur le Fils, v,
2466-67; xv, 2669. — 2. S. Thomas d'Aquin :
a) son traité sur la Trinité dans la Somme, 1741-42;
— ses bases; ce qu'il doit à S. Augustin, 889-92;
— b ) les processions, 1742; cf. 892-94; — c ) les
relations, 1742-43; et. 894-95; — d ) les personnes
(Père, Fils et Saint-Esprit), 1743-47; cf. 895-96;
— actes notionnels de génération et de spiration,
896-98; — égalité et union des personnes, 898-99;
— e ) la Trinité, mystère naturellement inconnais-
sable, 899-900; — f ) habitation de la Trinité dans
les âmes justes, 900; cf. infra, 4246; — g ) influence
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de S. Thomas; voir l'art. THOMISME, xv, 889-902
(passim).

4° Réactions théologiques diverses. — 1. Uuns
Scot : a ) les divines «productions», iv, 1882-83;
xv, 1748-49; cf. 1803, 1808, 1810, 1813, 1817,
1819, 1822; — b ) les personnes divines, iv, 1883-84;
xv, 1750; — c ) relations, xm, 2146-47; xv, 1749-
50; cf. xi, 745; — d ) le Fils, v, 2465; xv, 1749,
2670; — e.) procession du Saint-Esprit, 1749,
1 7 5 3 ; — f ) missions divines et processions, 1831;
— présence du Saint-Esprit dans les âmes justes,
1844; cf. infra, 4246. — 2. Pierre Auriol, xv, 1750-
51; cf. xi, 776-82 (nominalisme) ; xn, 1861-65. —
3. Durand de Saint-Pourçain, xv, 1751-52; cf. xm,
654-55 (processions), 658; 2146, 2152 (relations);
cité : xv, 1739, 1748, 1808, 1814, 1818. — 4. Guil-
laume d'Occam, 1752-53; cf. xi, 892, 895. — 5. Ga-
briel Biel, xv, 1752-53; cf. n, 819. — Voir Nomma-
tisme. Tables, 3321-22 (la Trinité étiez les nomina-
listes).

5° Conclusions générales. •—- Accord substantiel
des scolastiques sur quatre points : sur le caractère
surnature] du mystère de la Trinité; - • sur la pro-
cession du Fils selon l'intelligence; — sur les per-
sonnes constituées par les relations; — sur la pro-
cession du Saint-Esprit, du Père et du Fils, xv,
1753.

I I . LE,I CONTROVERSES. — Complément aux
articles ESI'RIT-SAINT (Procession du), v, 762-
829, et FILIOOUE, 2309-43; Tables, 1257-60. - -
Apport des théologiens dans la controverse.

1° Théologiens latins. — 1. Pierre Chrysolanus,
xv, 1753-54; cf. v, 770, 772; xn, 1939. — 2. Trois
auteurs plus inarquants ; a) Anselme de Havel-
berg, xv, 1754-55; cf. lu, 1378-79; Tables, 178; —
b) Hugues Éthérien, xv, 1755-58 (analyse de son
traité -De haeresibus Graecoruin); cf. vu, 308-10;
— c j S. Thomas d'Aquin, xv, 1758.

2° Théologiens grecs.— 1, Diacre Pantaléon, xv,
1758-59; cf. xi, 1855. — 2. Nicéphore Ulemmydr,
xv, 1759; cf. xi, 444. — 3. Georges Acropolite, xv,
1759; cf. ï, 319; Tables, 21. — 4. Jean XI Veccos
ou Beccos, xv, 1759- 60; cf. v, 783, 799; vi, 1232-34;
xiv, 1368; voir Tables, 2450. -— 5. Constantin Méli-
tcniotès, xv, 1760; in, 1226-27; Tables, 803. — 6.
Georges le Métochite, xv, 1761; v, 768; cf. vi,
1238-39 et Tables, 1798. — 7. Barlaam de Semi-
nara, xv, 1761; cf. 11, 409 et Tables, 375-76. —
8. Démétrius Cydonius, xv, 1761; cf. ni, 2455. —
9. Manuel Calécas, xv, 1761-62; v, 825 (bibl.);
Tables, 498. — 10. Maxime Chrysobergès (Maxime
le Dominicain), xv, 1762; x, 460. — Les adver-
saires cités, xv, 1762.

I I I . DOCUMENTS CONCILIAIRKS ET PONTI-
F I C A U X . — 1. Symbole de foi de Léon IX, xv,
1762; ix, 1387; Tables, 2959. — 2. 11e concile de
Lyon, constitution dogmatique et profession de foi,
xv, 1762; cf. ix, 1383, 1384-86; Tables, 671-72. —3.
Concile de Florence : a) Décret d'union avec les
Grecs, xv, 1762-64; — b) Décret d'union pour les
jacobites, 1764-66; Tables, 672, 673-74.

III. LA CRISE PROTESTANTE ET SES RÉPERCUS-
SIONS DANS LA THÉOLOGIE CATHOLIQUE. Ier CON-
CILE DU VATICAN. —— /. PERMANENCE })ES
CADRES TRISITAIHKS CHEZ LES l'KKMIERS RÊMR-
MATEVRS. — 1. Luther, articles de Smalkalde,
xv, 1767; — doctrine à la fois spéculative
et pratique (cf. J. T. Millier, P. Lobslein).
— 2. Mélanchthon, Confession d'Augsbourg et Dé-
fense de la Confession, 1767; — portée pratique
du dogme. — 3. Zwingli, Fidei ratio et Cilristianae
fidei expositio, 1768, 3743;—les personnes divines
sont-elles distinctes dans l'unité de l'essence di-

T. X V I . — 134 —
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vine (?). — 4. Calvin : a ) Sa doctrine trinitaire,
1768-69; — b) suspectée en raison d'une discussion
avec Caroli, position de Calvin et de Farci, 1769-70;
— c ) l'affaire Servet, 1770; cf. xiv, 1967-72; —
comment la juger?; — d ) Confessions calvinistes,
xv, 1770-71. — 5. La théologie scripturaire de la
Trinité et les théologiens protestants orthodoxes,
1771-72.

I I . LES DOCTRINES ASTITRISiTAJREiS. — Leur
origine dans la « personnification » d'attributs
divins (cf. P. Lobstein), xv, 1772; — sur Lobstein
et sa pensée. Tables, 3012. — 1. Avant Michel
Servet : Conrad in Gassen, L. Hetzer, J. Denk,
J. Kautz, Claudius de Savoie, Sébastien Frank,
J. Campanus, D. Noris, xv, 1772-73. — 2. Michel
Servet, 1773-75; cf. supra, 1770 et xiv, 1967-72. —
3. Les protestants italiens réfugiés en Suisse, xv,
1775-77; — cités : Bernardin Ochin (xi, 916-28;
Tables, 3340-41) ; — Matthieu Garibaido ; — Georges
Blandrata; — Valentin Gentilis (cité : xv, 1780,
2671); — François Stancaro (xiv, 2558-61); — aux-
quels s'ajoutent les antitrinitaires polonais : Gone-
sius, Pauli, Statorius, Remi Chelinski, Franz Davi-
dis (simple mention aux Tables). — 4. Le socinta-
nisme, xv, 1777-78; cf. xiv, 2326-34, surtout 2330;
— Crell, Tables, 857. — 5. L'unitarisme : il
transpose en Angleterre et en Amérique les doc-
trines sociniennes, xv, 1778-79; et. 2162-63; —
l'Église unitarienne d'Angleterre, 2163-65; —
l'Église unitarienne d'Amérique, 2165-66; — quatre
doctrines unitariennes fondamentales, 2166-72. —
6. Conclusion, unitaires et trinitaires protestants,
1779-80.

Sur les antitrinitaires protestants, on peut se reporter
aux ouvrages suivants : Stanislas von Dunin-Borkowski,
S. J., Quellenstudien îw Vorgeschichte der Unitarier
des X V I . Jahrhanderts, dans le recueil 75. Jahre Stella
Malatina. Festschrift, Feldkirch, 1931, l, 91-138. —
Du même, Untersuchungen xum Schrifttum lier Uni-
tarler SOT Fausius Socini, même recueil, n, 103-47. —
Du même. Die Gruppierung der AntUrinilarier des X V I .
Jahrhunderts, dans Scholastik, Bonn, 1932, p. 481-
523. — St. Kot, Le mouvement antritinitaire aux X VI°
et X V I I e s; dans Humanisme et Renaissance, 1937,
p. 16-58, 109-56. — E. M. Wilbur, A Hislory of Unita-
rianism, Cambridge (Mass., U.S.A.), 1945, 617 pages
(très documenté).

I I I . INTERPRETATIONS l'HILOSOPBIQUSS DU
MVSTÈRK. — 1. Interprétation mystique, xv,
1780-83; — cités : Paracelse (Tables, 3439);
Valentin Weigel; Poiret; Bôlime (n, 925);
Spener et le piétisme (xn, 2084-93); Francke
(Tables, 1686); Bengel (T., 416); Zinzendorf (xv,
3695-704) ; Swedenborg (xiv, 2874) et la théosophie
contemporaine (xv, spécialement 547). — 2. Expli-
cation objective du dogme : a) Leibniz, 1783-84
(rien à sa notice); — b ) décadence de l'orthodoxie
avec Christian Wolfï (1672-1754), disciple infidèle
de Leibniz, et ses disciples, ainsi qu'avec la pre-
mière école de Tubingue, 1784-85; — c ) fin de
l'orthodoxie : abandon des dogmes (spécialement
Spittler et Henke), sauf quelques exceptions, no-
tamment Lessing (Tables, 2978), xv, 1785-87. —
3. Interprétation purement subjective, Fichte,
Schelling, Hegel, 1787-89; sur Fichte, Tables, 1520;
— sur Schelling, T., 4002; — sur Hegel, T., 2033-35.
— 4. Influence de Schelling et de Hegel, xv, 1789-
90.

7V. ADAPTATION MODERNISTE PROTESTANTE.
— 1. Le dogme, couronnement de nos expé-
riences religieuses; la Trinité exprimant les expé-
riences de la conscience chrétienne sous l'im-
pression de la rédemption et de la régénération,
xv, 1790-91. — 2. Sur cette interprétation, Schleier-

mâcher, xiv, 1500-02. — 3. Conclusion : rejet de
la valeur objective du dogme pour ne lui conserver
qu'une valeur symbolique, xv, 1791-92.

V. LE SEMIRATIONALISMK CATHOfJQUE ET
LES INTERVENTIONS DE L'ÉGLISE. — 1° Ca-
ractères généraux du semirationalisme. — 1. Le
semirationalisme, xiv, 1850-51. — 2. Les prin-
cipaux représentants : a) Hermès, xv, 1792-93;
xiv, 1851-52; voir sa notice, vi, 2295, et Tables,
2066; — b ) Gûnther, xv, 1793-94, 1795;
xiv, 1852-53; notice, vi, 1992, et Tables, 2005;
— c ) Frohschammer, xv, 1794; xiv, 1854; Tables,
1753-54; — d ) autres auteurs cités, xiv, 1853 ;
Baitzer (Tables, 355) et Knoodt (T., 2829),
— 3. L'ontologisme de Rosmini, xv, 1794; — con-
fusion entre la connaissance de l'ordre naturel et
celle de l'ordre surnaturel (prop. 36, 37), xm, 2947-
48; d'où possibilité de démontrer l'existence de la
Trinité (prop. 25, 26), 2941.

2° Explications positives du mystère de la Tri-
nité. — 1. Mastrofini, xv, 1794; x, 282; — Rosmini
(cf. supra). — 2. Giinther, xv, 1795 (cf. supra). —
3. H. Schell, 1795-96; xiv, 1275-77.

3° Interventions de l'Église. — 1. Condamnations
explicites, xv, 1796; cf. x, 2586-90. — 2. Réproba-
tion des tentatives de démonstration du mystère,
xv, 1796-97. — 3. Projet d'une constitution dog-
matique au concile de Vatican I, 1797-99; cf. vu,
556-57 (notion de personne selon Giinther).

V I . LE MODERNISME CATHOLIQUE ET LA
REPROBATION DE F I E X. — 1. Sens général de
la conception du dogme chez les modernistes,
xv, 1799-800; cf., pour les propositions 22, 26
et 54, l'article Modernisme aux Tables, 3228-29.
— 2. Application au mystère de la Trinité : a)
Loisy, xv, 1800-01; cf. 2641, 2643, 2671; Tables,
3019-20; -- b) Tyrrell, xv, 1801-02; cf. 2019-20.
—— 3. Condamnation de l'Église, 1802 : Pie IX,
encycl. Oui pluribus. Tables, 3635; Syllabus, prop. 5,
xiv, 2891-92 ; — Vatican I, Constitution Dei Filius,
chap. iv, Tables, 687-88; — Pie X, encycl. Pas-
cendi, x, 2032-35; Tables, 3229-30.

IV. SYNTHÈSE THÉOLOGIQUE : DE LA RENAIS-
SANCE A NOS JOURS. —— 7. COUP D'ŒIL OÉSÈ-
RAL : LES ÉCOLES. — 1. École thomiste, xv,
1803; — cités : Capréolus, Cajétan, Banez, Ripa,
Jean de Saint-Thomas, Godoy, Gonet, Gotti, Bil-
luart, Antoine de la Mère de Dieu (Salmanticenses),
Estius, Sylvius (tous ont leur notice dans D. T. C.).
— 2. École scotiste, xv, 1803-04; — cités : Lychet
(ix, 1357), Jean de Rada (vin, 799), Henno (vi,
2152), Mastrius de Meldola (x, 281), Jérôme de
Montefortino (Hurter, iv, 995), Frassen (vi, 767
Tables, 1691), Knoll (Albert de Bulsano) (i, 665
Tables, 2828). — 3. Compagnie de Jésus, xv, 1804
—• cités : Suarez, Molina, Vasquez, Tolet, Valencta,
Amigo, Arriaga, Ruis de Montoya, Tanner, les
Wirceburgenses, Perrone, Kleutgen, Franzelin,
Th. de Régnon, Petau (tous ont leur notice). —
4. Auteurs divers : Thomassin, Bossuet, Diekamp
(Tables, 966), Schmaus (T., 4012), Witasse, du
Hamel (vi, 2039), Tournely, Bartmann (Tables, 93,
379), Egger, Einig, Jean Herrmann (T., 2069),
Jean-Marie Hervé (T., 2069), Hugon (T., 2123-24),
Hurter (vu, 332), Bernard Jungmann (î'., 2750),
Katschthaler (T., 2805), Lahitton (T., 2856-57),
Lercher (T., 2974-75), Lottini, Manzoni (T., 3090),
Ant- Marchini, Orazio Mazzella (T.. 3171), Joseph
Mendive (T., 3177), Minges (T., 3216), Paquet
(T., 3438), Christian Pesch (xn, 1305), Pohie
(T., 3740), Prevel, Sala (T., 3974), Sanda
(T., 3990), Schouppe (r., 4017), Schwetz (T., 4021);
— les meilleurs traités : J. Kuhn (vin, 2377),
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Scheeben (xiv, 1270), Stentrup (Tables, 4077), Os-
wald (T., 3400), Billot ('/'„ 444-45), L. Janssens
(T., 2416-17), Buonpensierc (r., 489), Al. Jans-
sens, Lépicier (T., 2971), Van der Mersch (T., infra),
Muncunill (T., 3268), Van Noort-Verhaar (T., infra),
Piccirelli(r., 3629), Poinpen-Salten, d'Alès (T., 70-
71), Galtier (r., 1770), Hugon (T., 2123), Valcntin
Breton (T., 480), Mohn, Lcbreton (T., 2925-27),
Labauche (ï'., 2839), xv, 1804-06.

I I . SryTHSss DOCTRINALE . -— Cette syn-
thèse reprenant, en lait, la doctrine exposée pré-
cédemment, il suffira d'indiquer les thèmes géné-
raux qui marquent l'étude de la Trinité.

On constatera cependant que, sous ces thèmes géné-
raux, do nombreuses indications nouvelles (surtout
d'auteurs) ont été ajoutées.

1° Connaissance du mystire de la Trinité (xv,
1806-08). — 1. Analogies possibles dans l'ordre
naturel, cf. supra, 4236. — 2. Révélation (A. et
N. T.), cf. supra, 4232-33. — 3. Tradition, cf. supra,
4233-37.

2° Les processions divines (xv, 1808-10). — 1.
Leur existence (xin, 649). — 2. Première proces-
sion selon l'intelligence (649-50). — 3. Deuxième
procession selon la volonté (650-51).

3° Les relations divines (xv, 1810-13). — 1. Le
problème métaphysique de la relation (xm, 2141-
43). — 2. Rapports de la relation subsistante à
l'essence divine (2143-44). — 3. Perfection inhérente
à la relation comme telle (3144-45). — 4. Nombre
et distinction des relations divines (2149-50).

4° Les personnes divines considérées en commun
(xv, 1813-16). — 1. Personnes et relations divines
(xm, 2149). — 2. Pluralité des personnes en Dieu
(2150). — 3. Connaissance des personnes divines
(2151-52).

5° Les personnes divines considérées en particulier
(xv, 1816-20). --1. Le Père (xn, 1188-92). — 2. Le
Fils : a) engendré; — b ) Verbe; — c) procédant
de la connaissance que Dieu a de lui-même; —
d ) impliquant la connaissance des créatures; —
e ) et dont l'image, terme personnel, est propre au
Fils (v, 3396-97, 2471-75; xv, 2651-52). — 3. Le
Saint-Esprit ; a) procédant selon la volonté (esprit,
amour, don); — b ) procédant du Père et du Fils; —
c ) amour commun du Père et du Fils; — d ) pro-
cédant par le Fils (v, 762 sq. ; 2309 sq.).

6° Rapports des personnes à l'essence (xv, 1820-
21). — Les relations subsistantes (Tables, 4240). —
Terminologie : les noms divins (xi, 790-92).

7° Rapports des personnes avec les relations ou
propriétés (xv, 1821). — 1. Existence des proprié-
tés. — 2. Propriétés absolues ou relatives. — 3. Pro-
priétés relatives et distinction des personnes; cf.
xin, 2143-52.

8° Les personnes comparées aux actes notionnels
(xv, 1822). — Cf. xi, 804-05.

9" Comparaison des personnes entre elles (xv,
1822). — Cf. xm, 3149-51.

10° Appendice ; unité d'opération de la Trinité
« ad extra ». — Doctrine de l'Écriture (xv, 1822-23)
et des Pères (1823-24).

V. CULTE DE I,A TRINITÉ. — 1. Par rapport au
culte dû à Dieu : aucune personne divine prise à
part et considérée dans sa nature divine ne peut
être honorée d'un culte spécial, xv, 1824-26 (le
Fils et le Saint-Esprit étant honorés dans leur mani-
festation). — 2. Nécessité de la foi en la Trinité
pour être sauvé (foi explicite quand elle est possible),
1826-28; voir Salut, Tables, 3980-82. ~- 3. La fête
liturgique de la Sainte Trinité, xv, 1828-29.

On lira avec fruit l'art. Trinité de M. Schmaus, dans
Encyclopédie de la foi, iv, Paris, 1967, comportant une

bibliographie considérable, dont quelques ouvrages
se rapportent plus directement aux enseignements
qui précèdent : A. M. Kthicr, Le « ne Trinitate • de
Richard de Sainl-Viclor, Paris, 1939; H. Dondaine, .La
Trinité (Somme de S. Thomas), 2 vol., 1943; F. Tay-
mans d'Eypernon, Le mystire primordial, 1946; La
Saint» Trinité et les sacrements, 1949; H. Paissac,
Théologie du Verbe. S. Augustin et S. Thomas, 1951;
A. Malet, Personne et amour dans la théologie trinitaire
dv S. Thomas, 1956.

TRINITÉ (Missions et habitation des person-
nes de la). — Étude générale [A. Michel], xv,
1830-55.

I. MISSIONS DES PERSONNES DE LA TRINITÉ. ——
1" Généralités. — 1. Comment concevoir une mis-
sion des personnes (Fils et Saint-Esprit) de la Tri-
nité, xv, 1830-32. — 2. Missions visibles et missions
invisibles, 1832.

2° Missions visibles. — 1. Caractère unique et
spécial de la mission du Fils dans l'Incarnation,
en tant que substantielle; — quatre missions vi-
sibles du Saint-Esprit, xv, 1832-33. — 2. Comment
la relation d'une mission ad extra peut être rappor-
tée strictement à une personne déterminée, 1833-34.

3° Missions invisibles. — Attestées ; a ) par
l'Écriture; — b ) par la Tradition (S. Ignace, S. Ire-
née, Tertullien, S. Athanase, Didyme, S. Basile,
S. Grégoire de Nazianxe, S. Épiphane, S. Cyrille
d'Alexandrie, S. Augustin); — c ) par les théolo-
giens (S. Thomas, Suarez); — d ) par le magistère
(XIe concile de Tolède), xv, 1834-41.

II. HABITATION DES PERSONNES DE LA TRINITÉ
DANS L'AME HUMAINE. — 1° Solutions inadéquates.
— 1. Pierre Lombard : sans don créé, le Saint-Esprit
est lui-même grâce et charité dans l'âme juste,
xv, 1841-42; cf. n, 2241-45; iv, 1732-34; vi, 1609;
vin, 2109, 2116-17; ix, 1238; xn, 1271. — 2. Ri-
palda ; pas de présence « substantielle » ; seule, la
grâce créée est une émanation de la divinité, xv,
1842; cf. xm, 2717-19; — Viva (xv, 3144) se rap-
proche de Ripalda, 1842-43.

2° Solutions reçues : une « présence substantielle »
des personnes divines. — Impossible d'entendre au-
trement les assertions de l'Écriture; reste la ques-
tion obscure concernant la relation de l'âme juste
à la présence des personnes divines en elle, xv, 1843-
45. — Trois solutions : 1. Habitation substantielle
par voie de connaissance et d'amour (S. Thomas,
commenté par Froget) (Tables, 1753), xv, 1845-47.
— 2. Habitation objective par voie de saisie expé-
rimentale (Jean de Saint-Thomas, commenté par
Gardeil) (Tables, 1772-73), xv, 1847-49. — 3. Pré-
sence substantielle « d'ordre ontologique », présence
de caractère amical et assimilant l'âme à la Trinité,
véritable posession de Dieu (S. Ronaventure, S. Tho-
mas), xv, 1849-51; explication de P. Galtier (Tables,
1769-71). Sur la pensée de S. Thomas, P. Galtier,
L'habitation en nous des trois personnes, 2e édit.,
Rome, 1950, p. 200-06.

3° Solutions établissant une présence particulière
du Saint-Esprit.—1. Denys Pctau, xv, 1851-52;
cf. xn, 1334-36 (le Saint-Esprit uni à l'âme par
lui-même au titre de sanctificateur propre). — 2,
Scheeben, xv, 1852; — de Régnon, 1852-53; cf.
xlii, 2124 (relation directe et distincte de l'âme
juste avec le Saint-Esprit, sanctificateur); —
Mgr Wafîelaert, xv, 1853-54 (la filiation divine et
adoptive réalisée en nous, non par la grâce seule,
mais par l'union de notre personne à la personne
du Saint-Esprit).

4° Les justes de l'Ancien Testament. — xv, 1854-
55.

TRIONFO (Agostino) ou AUGUSTIN D'AN-
CONE. — Notice [J. Rivière), xv, 1855-60. --
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Sur l'infaillibilité pontificale, vu, 1677. — Con-
ception théoeratique du pouvoir pontifical, xii,
2683. -- Cité : vin, 2110; ix, 1067; xiv, 1711; xv,
3591.

TRISTESSE. — Affliction. Déplaisir. Abattement
de l'âme. — Sentiment envisagé dans le D. T. C.
sous différents aspects : passion, xi, 2217, 2220; —
défaut, iv, 225; — envie, v, 131; — paresse, xi,
2027-28; — patience, 2247; — péché capital, il,
1690; cf. xn, 1165; — en raison de la haine du
péché, 746-47; cf. ni, 1674. — Joie et tristesse,
Tables, 2074.

TRITHÉISWIE. — Les différents aspects de la
question [É. Arnann], xv, 1860-62. — 1. Au ïiie s.,
di- ou trithéisme apparent dont on accuse les
adversaires du monarchianisme, 1860-61 ; cf. S. Hip-
polyte, vi, 2492, 2506-09; xv, 3691; S. Justin, vin,
2259. — 2. Au VIe s., aux controverses monophy-
sites (citées xv, 1861) s'ajoutent des accusations
de trithéisme : contre Philopon, x, 2243-48, 2254;
Pierre de Callinique, 2248, 2255 ; voire de tétradismc
contre Damicn, iv, 39-40 : cf. xv, 1693-94; Tables,
4234. — 3. Au xi" s., reproche de trithéisme adressé
à Roscelin, xm, 2913-14; cf. xv, 1713; i, 1336 (De
flde Trinitatis de S. Anselme) ; 39 (accusation d'Abé-
lard).

TRITHÈME (Jean). — Notice [P. Séjourné], xv,
1862-67. —Sur l'Immaculée-Conception, vu, 1128,
1146-47. — Admission des infidèles aux limbes,
1894. — Un texte concernant les fraticclles, ix,
911-12. — Le De scriptoribus ecclesiasticis, i, 855;
xi, 628 (Nicolas d'Orbelles); xiu, 1601,1621 (Raban
Maur), 2680 (Richard de Saint-Victor); xv, 3500
(Walatrid Strabon). — Cité : 11, 612; vin, 1890.

TRIVELLATO. — Notice (J. Mercier], xv, 1867.
TRI VET (Nicolas). — Notice [P. Glorieux], xv,

1867-68.
T R I V I U M . — Voir Arts libéraux. Tables, 272.
TROCHON (Ch.), exégète français (f 1888). — Docteur

en théologie avec un Essai sur l'histoire de la Bible dans
ia France chrétienne (tu Moyen Age (Paris, 1878) (cf.
vu, 272), 11 a surtout collaboré au grand commentaire
La Sainte Bible (Paris, Lethielleux, 1877-1890) où il a
donné l'Introduction générale (2 vol., 1886-1887), les
Nombres et le Deuléronomc (2 vol., 1888), les Prophètes
(1878-1S82), les Petits Prophètes (1883), Introduction
générale aux Prophètes (18S3), Tables générales (1890).
Avec II. Lesètro il a collaboré à Introduction à l'élude
de l'Écriture sainte d'après « La Sainte Bible avec com-
mentaires », 3 vol. parus après sa mort (1S89-1890). Il a
trad. de l'anglais H. Sayce, La lumière nouvelle apportée
par les monuments anciens, aperçu des prcuucs les J f l u s
frappantes de la véracité de la Bible (1888). Notice dans
Hurler, v, 1598.

Interprétation de l'Écriture, vu, 2303, 2325,
2329, 2331; — Sur Abraham, i, 111; — Amos,
1120; — Ascétisme, 2063; — Baruch, », 440; —
Jérémie, vin, 862; — S. Jérôme, 878; — Lamen-
tations, 2530.

TROIA (Concile de) (1093). — Voir Tables, 748.
TROILI (Placide). — Notice [J. Mercier], 1868.
TR01S-CHAPITRES (Affaire des). — Étude

historique et doctrinale [É. Amann], xv, 1868-
924. — Voir aux Tables, les articles : Ibas, 2162-63;
Théodore de Mopsueste, 4148-50; Théodoret, 4151-53;
et pour une synthèse générale, Jésus-Christ, 2573-
74.

T F t O M B E L L I (Jcan-Chrysostome). — Notice
[J. Mercier], xv, 1924-25. — Culte mariai, ix, 2394,
a 102 (médiation universelle), 2437 (intercession),
2458-59 (dévotion envers Marie); cf. i, 1276-77 (Ave
Muria). — Culte des saints, xiv, 911.

TROMBETA ou TU BETA (Antoine). — Notice
[É. Ainanni, xv, 1925. — Sur les accidents eucha-
ristiques, v, 1415-16. — Cité ; iv, 933; xv, 2989.

TROMP (Sébastien), théologien jésuite, professeur à
l'Université grégorienne, secrétaire de lu Commission
de théologie à Vatican II. — Le P. Tromp a publié :
De Sacrae Scripturae inspiralione, Rome, 1962; — De
Spiritu sancto, anima corporis m'JSllf.i : I. Testimotlia
selecta e Patribus graccis, 1948; II. Testimoniu selecta e
Pairibus latinis, 1952; — trois autres volumes s'atta-
chent spécialement à l'Église : I. Corpus Christi yuod
est Ecclesia, 2e éd., 194G; II. De Christo. capite mi/slici
corporis, 1966; III. De Spiritu, Christi anima, 1960. —
Cité : xv, 477 et Tables, 2531.

TRONES. — Dans la hiérarchie des anges, i, 1249.
TRONSON (Louis) (1622-1700), supérieur do la Co-npa-

gnie de SaInt-Sulpice et auteur spirituel. •— Ses ouvrages,
xiv, 802, 809, 812-14.

Ses Examens particuliers (Lyon, 1690) et M. Olier,
xi, 973; xiv, 813. — Tr. et la formation des prêtres,
1376. — Tr. et le quiétisme, xm, 1577; cf. v, 2140-
41, 2145, 2150 (Fénelon) ; vi, 2000-04 (Mine Guyon).
— Tr. vt le jansénisme, vin, 502.

«TROPHÉES DE DAMAS» (Les) .—Kl les prophéties
du Christ, vin, 1884.

TROPIQUES. — Secte arienne, niant la divinité du
Saint-Esprit et combattue par S. Athanase, v, 718-22.

TROSLY (Conclla de) (909). — Voir Tables, 748.
TROTT1. — Voir La Chelardie (Joacliiin Trotti de),

Tables, 2845.
TROUSKOVSKII (I.) (xix' s.). — Auteur russe d'une

« Tlicologia polemica • (Moghilev, 1889), sur les félonies
et le purgatoire, xm, 1345. Voir Jufiic, T. ». f;. 0.,
I-IV (indices), indications diverses sur la théologie do
cet auteur.

TROUVÉS (Objets). — Restitution, xm, 2490-91.
TROVAIVIALA (Baptiste). — Voir BAPTISTE uii SALE,

il, 378; Tables, 372 (pur erreur Trovamaia).
TROYES. — Conciles, TaMcs, 748. — Ville et Église,

leur histoire au xvl' s. par Jean et Nicolas Pitliou,
xil, 2234.

TRUCHSES8 (Gebhardt von). — Voir Gebhardt von
Truchsess, Tables, 1783.

TRUDPERT (Saint) (f 607). — Sur la date de sa mort
controverse entre Bernard l'ez et le jésuite Hansiz,
xil, 1360.

TRULLO (Conciles in) . — Simples indications gé-
nérales [É. Amann], xv, 1925-26.— D'après les
Byzantins, le premier concile i/i Trullo est le
IIIe concile de Constantinople de 680-681, VI» con-
cile œcuménique, Tables, 664-65. — Le deuxième
concile in Trul[o est celui qu'on appelle aussi Qiii-
nisexte. (en 692), 2'., 732-33.

TRURO, lord-chancelier de l'ÉchIquier. — Ses expres-
sions outrancières pour protester contre le rétablisse-
ment de la hiérarchie en Angleterre (1850) et le cardi-
nalat de Wiseman, xv, 3569.

TRUSTS. —Voir i, 292-93 (accaparement); xv, 2634
(vente).

TRYPHON, usurpateur, roi de Syrie de 142 à 139 av.
J.-C. — Notice dans D. B., V, 2330-31 ; cl:. Liiircs des
Machabées, ix, 1483-84.

TRYPHON, cxégète juif du 111° s. — Dialogue de S. Justin
avec Tr., vin, 223G-38; cf. ni, 1697-98; vin, 1873-76;
X, 1527-28; xv, 10.

T'SERCLAES (Mgr Charles de), prélat belge (né en
1854), auteur d'une vie de Léon XIII, Le pape Léon
X I I I , sa vie, son action religieuse, politique et sociale,
3 vol., Paris-Lille, 1894-1906. — Cité : xiv, 1010.

TSIGANES ou TZIGANES. — Race nomade d'origine
inconnue, sans doute d'extraction asiatique; population
à demt sédentaire et concentrée surtout dans l'Europe
centrale; et. xiv, 3394, 2407.

TSVÊTAÊV (Uimitri) (xix» s.), auteur russe, spécialiste
de l'histoire du protestantisme en Russie, au xvil" s. —
Ses ouvrages cités ; xiv, 281, 282 (bibl.).

« Tu autem. Domine, miserere noble ».—Origine de
cette formule, xr, S34.

TU-DUC (1830-188 )̂, empereur d'Annam. — Sa lutte
contre les Européens et notamment contre la France
tut l'événement capital de son règne et la cause de
nombreux martyrs chez les chrétiens, x, 245.

TUAIVI (Conciles de). — Voir Tables, 748.
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TUBERCULOSE. — Envisagée à l'occasion des maladies

contagieuses et du devoir des époux, v, 379.
TU BETA (Antoine). — Voir supra, Tromlwta,
TUDESCHI (Nicolas). — Voir Panormitanus, Tables,

3115.
TUFARIA (Antoine). — Voir Hossi (Antoine), Tables,

3923.
TULLE (Synode da) (1289), — Voir Tables, 7'18.
TUNIQUES. — Uu diacre et du sons-diacre, ornements

sacrés, xi, 1592, 1GOO-01. — La Sic Tunique d'Argcn-
tcuil, VII, 209; de Trêves, xui, 2900; de (.léorgie, VT,
1244; cf. D. B., V, 2332-36 (II. Lcsètre). — Les tuniques
de peaux dont Diou revêlit l'homme aprÈs le pèche,
xn, 342, 348, :!73, 423, 430.

TUNIS. TUNISIE. — 1. Tunis et l'esclavage, V, 481-
82. — 2. Missions en Tunisie, 1, 543, 547-48; X, 1873,
1896-97, 1940, 1985; cf. xm, 1820.

TUN8TALL (Cutlibert). -- Notice [J. Mercier], xv,
1926.

TURANI (Dominique), théologien jiisuite (XVIIIe a.),
— Et ];l publication clandestine du son écrit contre Con-
cilia, ÏTT, G90.

TURCO (Thomas). — Notice [A. Marinier], xv,
1926. --- Cité : xm, 2108-09.

TURCS. TURQUIE. — 1. Croisades organisées
contre 1rs Turcs, pour la protection des Lieux
saints (croisades réalisées ou projetées). Tables,
875-76. — 2. T.cs papes et le péril turc : Paul II,
xii, 4-5; — Innocent VIII, vu, 2003; — Paul III,
xn, 10, 17-18; — Pic V, 1651; — Paul V, 27; —.
Clément X, ni, 96; •— Sixte IV, xiv, 2201, 2204-05,
2210; — Sixte-Quint, 2222, 2228-29; — Inno-
cent XI, vu, 2007; — Léon XII, ix, 333-34 (l'Ar-
ménie); — voir aussi Croisades, § III. — 3. Les
Turcs et la chrétienté : l'Église fie Constantinople
et la chute de l'empire byzantin, ni, 1418; — la
Bulgarie perd son indépendance (1398), n, 1193-94;
— la Bosnie-Herzégovine sous la domination turque,
1038-39; cf. 1765; — l'Église de Carlovitz, 1756,
1765-66; —l'Église de Chypre, 2442-46; cf. 2<163-66;
— . l'Église géorgienne, vi, 1254, 1257, 1259-60; —
la Hongrie et les Turcs, vu, 45, 49 ; — l'Église d'Ar-
ménie, i, 1890; — l'Église maronite, x, 50-58; —
l'Église melcliit.e, 518; — l'Église nestorienne, xi,
207-09, 239-42 (Chaldéens), 255-56. — Voir aussi
Sélim 1" et 1'P.glise de Constantinople, ni, 1443;
cf. 1448; — et les Maronites, x, 50-51; — Bajazet
et Manuel Paléologue, ix, 1925-26; — Gcnnade
élevé par Mahomet II au siège patriarcal de Cons-
tantinople, xiu, 315. — 4. Établissements et mis-
sions catholiques en Turquie : a ) en Europe, x,
1923, 1973; — h ) en Asie, 1925; — c ) missions,
1880-81,1885, 1888, 1893, 1895-97, 1899, 1903.

TURENNE (Henri de La Tour d'Auvergne, prince de)
(1611-1675). — Cité pour sa conversion au catholicisme,
œ.uvre de Bossuct : 1, 75; II, 1055, 1058; VI, 1953; vul,
1997, 1998.

TURGOT (Amic-Robcrt-Jacques) (1727-1781). — Cité
pour son Mémoire sur les prêts d'argent, xv, 2379. —
Inspirateur de Gouttes pour sa Théorie, de l'intérêt <le
l'argent, vi, 1528.

TURIN (Conciles de). — Notice [É. Amann], xv,
1927-31; Tables, 748.

TURINAZ (Mgr Charles-François) (1838-1918), évêque
de Nancy. — Kl le ». T. C., xv, 2457. — Sur les Uni-
versités catholiques, 2254. — Cité ; I, 1559.

TURKESTAN, région de l'Asie occidentale. — Missions
catholiques, x, 1972.

T U R L U P 1 N S . — Histoire et pratiques [É. Amann],
xv, 1931-32, — Apparentés aux Béghards, n, 534-
35, et aux Frères du Libre esprit, vi, 802, 807. —
.Jeanne Daubenton, iv, 147-48. — L'inquisition et
les Turlupins, vu, 2032.

TURMANN (Max), né à Bordeaux en 1S66, sociologue,
professeur à la Faculté de droit de Fribourg, correspon-
dant de l 'Institut, il esl railleur de plusieurs ouvrages,
notamment : Le développement du catholicisme social

depuis l'encyclique « Rerum nmarum i, 2e édit., Paris,
1909; — Le syndicalisme chrétien en France, 1929; —
Problèmes économiques et sociaux (plusieurs séries). —
Cité : in, 1875-76, 1878; xiv, 1016 (bibl.).

TURMEL (Joseph) (1859-1947). — Théologien moder-
nisant, né à Rennes, le 13 déc. 1859. Il fut pendant
deux ans étudiant de théologie aux Facultés d'Angers
(1880-18S2), où il fut l'élève du P. Hillot, qu'il s'est
cflorcé de ridiculiser plus tard en se cachant sous le
pseudonyme de Perrin. Ses lectures du commentaire
de Gésénius sur Isa'ie commencèrent alors à troubler
sa foi. La suite de ses études scripliiraires et spécialement
les commentaires de Reuss achevèrent de ruiner ce qui
lui en restait. Il en fixe lui-même la date décisive au
18 mars 1886. Il était prêtre depuis le 3 Ju in 1882.

Néanmoins, il resta protesseur de théologie au grand
séminaire de Rennes jusqu'en 1892, date à laquelle il
fut destitué pour avoir déclaré à quelques-uns de ses
élèves qu'il ne croyait pas a la présence réelle dans
l'Eucharistie. Il dut livrer ses cahiers (30), dont sept
seulement lui furent rendus. Il obtint de dire la messe
dans une œuvre hors cadre, dirigée par le prêtre qui lui
avait fait commencer le latin. En dée. 1893, il fut nommé
aumônier des Petites sœurs des Pauvres et le resta
jusqu'en 1903. Déchargé de celle fonction sur sa de-
mande, i) obtint par permission do continuer a célébrer
la messe dans des chapelles privées et resta dans cette
position jusqu'en 1930 (23 janvier).

Sa collaboration à la Reu. d'histoire et de littérature
religieuses date de 1897; il collabora également à la
Reu. catholique des Églises, à la New York lîeview, à
la lieu, duclergé français. Dès 1901,1e cardinal Richard,
par ordre spécial de la Congrégation de l'Index, taisait
à Tunnel une admonestation sévère au sujet de ses
articles de la Reu. d'histoire et de littérature religieuses
et lui intimait la défense de ne rien publier sans l'appro-
bation préalable de l'autorité ecclésiastique.

C'est alors que commence la tragi-comédie des pseu-
donymes, dans la Rev. d'hist. et de lit!, rel; des articles
signés Uupin, Le dogme de la Trinité (1906), ou IIerzog,
La. sainte Vierge dans l'hisloire (1907). Dès le mois de
mars 1908, L. Saltel entamait une campagne dans le
Bulletin de littérature ecclésiastique de Toulouse, mettant
en cause, a propos des articles signés Dupin et IIerzog,
Tunnel lui-même. De 1910 à 1930, Tunnel n'a cessé
d'attaquer les dogmes d'une Église à laquelle sa soutane
continuait il le rattacher. Mais a partir de 1929, J. Ri-
vière de Strasbourg et I- Sallet de Toulouse s'appli-
quèrent à arracher le masque de Turmel, et ils y par-
vinrent. La condamnation est intervenue à Rennes le
23 janv. 1930 (suspens a divinis) et, le 8 nov. suivant,
à Rome, il est excommunié vUandiis, dégradé et ses
ouvrages mis a l'Index.

On se reportera, aux Tables, aux art. : Dupin (An-
toine), 107G; IIerzog (Guillaume), 2071; Rivière (Jean),
3910 et Sallet (Mgr Louis), 3980; ainsi qu'à MODER-
NISME, x, 2040.

Anges (culte, primitif), i, 1219-22. — S. Augus-
tin (péché originel), 2395-96; —purgatoire, 2447. - -
S. Bernard (fin du monde), n, 782. — Cabasilas,
1293. • - Homélie clémentine, ni, 55. — Confes-
sion, 904. — Crédibilité sur les miracles du Christ
(S. Augustin), 2256. — Démons, iv, 342, 348. —
Denys (Pscudo-), 434. — Descente du Christ aux
enfers, 583. — Dieu, 1068 (bibl.). — Dogme (for-
mulations premières), 1608, 1646. — Élus (Nombre
des), 2369, — Eucharistie, v, 1228, 1304, 1306,
1324. -• Hugues de Saint-Victor, vu, 252, 255,
276-77. — Hypostatique (Union), controverse
nestorienne, 498. — Infaillibilité du pape, 1685. —
Inquisition, 2066. — Interprétation de l'Écriture,
2329. — S. Irénée, exégèse, 2419. — Jugement,
vin, 1778, 1804. — Mabillon, ix, 1434. — Marie,
voir Herzog, Tables, 2071. — Péché originel
(mythe), xii, 574 (Turmel invoque le patronage
d'Estius, de Petau, de Garnier et de Billot 1). —
Pénitence, série d'articles, 845 (bibliographie). —
Pctau (sur les PÈres anténicéens), 1329. — Portalié
uni à Saltct dans la campagne contre Herî'og-Du-
pin, 2592. — Rédemption (pseudonyme : Hippolyte
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Gallerand), xm, 1932,1942-43, 1946, 1949-50,1963,
1973, 1990, 1994, 1997. — Trinité, voir Dupin. —
Unité de l'Église selon Nicole, xv, 2204. — Vol-
taire, 3470.

TURNER (C. H.). — Cité pour : Ecclesiae occidentalis
monumenta juris antiqui, Oxford, 1899 sq. : II, 1606
(Canon» des apôtres»), xi, 3254 (patriarcats); — Sludies
in early Church's hislorfi, 1912 : VII, 665 (idolâtrie);
xi, 2260, 2262 (patriarcats). — Divers : vin, 3 (Ambro-
staster, Isaac); x, 469 (Maximin).

TURREOREMATA (Jean de). — Voir Torquemada
(Jean de), 'râbles, 4201.

TURRETIN (François) (1623-1687), théologien calvi-
niste genevois. Il est le père de Jean-Alphonse qui suit.—
Écarte la notion de mérite, x, 768-69.

TURRETIN (Jean-Alphonse) (1671-1737), llls du pré-
cédent, théologien calviniste genevois. — Prêche
l'union aux luthériens grâce aux Articles fondamentaux,
l, 2026.

TURRIANUS. — Voir Torres (François de). Tables,
4202.

TURRIANUS COMPLUTENSIS. — Voir Torres
(Louis de). Tables, 4202.

TURRIBIUS D'ASTORQA, évêque de cette ville
(Ve s.). — Son mémoire au pape S. Léon Ie' et réponse
de celui-ci, ix, 240-41 ; cf. iv, 573.

TUSCULUM (Comtes de). — Leur ingérence dans les
élections pontificales, iv, 2307-10; cf. II, 650-51; voir à
Théophylactc, Tables, 4171. — Le pape Jean XIX
appartenait à la famille des comtes de Tusculura.

TUSTANOVSKIJ. — Voir à Zizanij.
TUTELLE. TUTEURS. —La tutelle se définit : Autorité

donnée, conformément à la loi, pour prendre soin gra-
tuitement de la personne ou des biens d'un mineur ou
d'un interdit. Le tuteur est celui à qui la tutelle est
confiée.

Droit canonique. — Can. 89 : le mineur dans l'exercice
de ses droits est soumis à la puissance de son tuteur,
C'est ainsi que le tuteur représente le mineur en justice
(can. 1648); qu'il peut, en ses lieu et place, choisir l'église
de ses lunérailles et le cimetière de sa sépulture (can.
1224, g 1°). Le can. 89 assimile parents et tuteur, ce
dernier tenant lieu des parents. D'où l'obligation pour
le tuteur, en l'absence des parents, de pourvoir à l'édu-
cation religieuse des enfants.

La tutelle s'applique à tous ceux qui ont moins de
vingt-ct-un ans (can. 89) ; à ceux qui sont privés de
l'usage de la raison (can. 88, § 3) ; aux personnes morales
qui doivent être représentées dans le» actes de la vie
juridique (can. 100, g 3). Voir D. 0. Can., vil, 1352-54.

Tutelle et baptême des enfants infidèles, n, 344.
— Tutelle et contrats, ni, 1658. — L'émancipation
de la tutelle (en droit civil), iv, 2400-02. — Tutelle
interdite aux ecclésiastiques, vu, 1236, 1238-39,
1245. — Tuteur cl rapt d'une mineure, xm, 1666.
— Devoir du tuteur relativement à l'instruction
du mineur, xiv, 1668. — Ouvrage de René Per-
chambault de La Bigotière, xn, 1187.

TUTIORISME. — Thèse de Gonzalcs (Tables, 1835)
contre le probabiHsme, xm, 53:1, 539-42; cf. ni, 681
(Concina et l'histoire du probabilisme).

TUTUS. — Simple clerc à qui fut confié en 484 le soin
de porter à Conslantinople la sentence du pape
Félix III contre Acace, VI, 2167.

TUZEY (Concile de) (860). — Appelé aussi Tulletlse I I .
voir Tables, 747 (Toul).

TWIN ou DOVIN (Conciles de). —Voir Concite» armé-
niens, Tables, 695.

TYANE (Synode de) (367). — Voir Tables, 748.
TYCONIUS. — Notice [G. Bardy], xv, 1932-34. —

Sur l'Apocalypse, I, 1472-73; — et le donatisme,
iv, 1709-10. — Sur le démon, 365; —et l'eucha-
ristie, v, 1269. — Cité : ni, 417 (Commodien) ;
xm, 246 (Primasius) ; xv, 2884 (Victorin de Pettau).

TYDEMANN (Daniel). — Peintre hollandais, chez qui
s'installa Spinoza, xiv, 2491-

TYKHON. — Voir Tikhon.
TYLER (Walter). — Chef de la révolte des paysans du

Kent, II fut tué lors de la conférence de Smithfield où
il rencontrait Richard II (15 Juin 1381), ix, 916.

TYLKOW8K1 (Adalbert). — Notice [J.-P. Grau-
sem], xv, 1934-35. — Cité : xn, 2495.

TYLOR (Edward-Burnett) (1832-1917), anthropologiste
anglais, — Dans son ouvrage Primitive culture : re-
searches into thé development iif mgthologu, philosophy,
religion, art and cusiom, 2 vol. in-S", Londres, 1872,
il rejette comme inexacte l'opinion de Lubbock sur
l'existence de peuples athées : elle s'explique en grande
partie, pensait-il, par cette raison que les témoins
invoqués se sont fait de la religion une idée trop haute.
Une notion rudimentaire lui semblant indispensable,
il choisit comme caractéristique a la croyance à des
êtres spirituels •• C'est la doctrine qu'il désigne sous le
nom d'animisme et qui constitue d'après lui le fonde-
ment de toute spéculation religieuse, « thé grundwork
of thé philosophy of religion », depuis celle des sauvages
jusqu'à celle des civilisés. Pinard de La Boulaye, Élude
comparée de.1; religions, I, 378-79-

Cité : xm, 2187-93 (animisme), 2197, 2206, 2223;
— voir aussi vu, 617; vin, 2024; ix, 1540.

TYNDALE (William) (vers 1477-1536), théologien réfor-
mateur anglais. —- II s'appliqua à répandre les idées
de Luther et publia une traduction en langue vulgaire
du Nouveau Testament, xv, 2735. — Cité : X, 2480.

TYPE. — Étude biblique [É. Amann), xv, 1935-45.
— Voir Tables, 1106, § 1° Sens scripturaires. —
Sur le sens allégorique, touché par Amann, xv,
1939-44, voir aux Tables, à la même colonne.

TYPE DE CONSTANT I I (Le). —Précisions et
présentation nouvelle [É. Amann], xv, 1945-48;
précédemment exposé, x, 2320-21; cf. in, 1264,
1338; vu, 107; x, 183, 186, 193, 2308; xm, 294.

TYR (Conciles de) (335 et 514-15). — Voir Tables, 748-
49.

TYRAN ET TYRANNIE. — Étude synthétique
(pouvoir légitime et pouvoir tyrannique) [A. Bride],
xv, 1948-88. — I. TYRANNIE : NOTION. — I. LS
sou ET LA caoss. — Évolution des notions
de pouvoir tyrannique et de pouvoir légitime, de
la Grèce aux Temps modernes en passant par
Rome et le Moyen Age, xv, 1948-50.

I I . T Y R A N N I E ET L É G I T I M I T É . —— 1° Les prin-
cipes. — 1. « Salus populi, suprema lex », xv,
1950. — 2. L'homme, être social, et la société ont
besoin d'une autorité, 1950; cf. Léon XIII, ency-
cliques Immortelle Dei et Diulurniim, v, 885, 887.
— 3. Les hommes, égaux en droits et en devoirs
dans la société : le consentement du peuple néces-
saire à la légitimité du pouvoir, xv, 1951-52;
cf. v, 890. — 4. Le bien commun, procuré par l'au-
torité, xv, 1952; cf. v, 882; voir Tables, 439, Bien
commun,

2° Conditions de légitimité. — 1. Origine du pou-
voir ; a) Les systèmes : a. chez les Romains, l'État,
la République, représentés par celui qui détient
le pouvoir; — en Orient, l'empereur, de quelque
façon qu'il accède au pouvoir, xv, 1953; — p. théo-
rie du droit divin, 1953-54; cf. v, 889-90; —y. théo-
ries de la force, Hohbes, xv, Ï954-55; cf. v, 887-88;
vu, 6; xm, 1729, 1735; xiv, 2499, 2501; — 8. di-
vers partisans du bien commun : Hauriou, Maurras,
Duguit, de Vareilles-Sommières, s'écartant toute-
fois de la doctrine catholique, xv, 1955-56; — 6. la
démocratie libérale et le Contrat social de Rous-
seau, 1956; cf. v, 888-89 (où l'on complète Rousseau
par Kant, II. Spencer, Auguste Comte, Darwin
et Savigny); xlv, 111-14,127 (Rousseau);—b) Doc-
trine catholique : a. Scolastiques, xv, 1956-57;
voir surtout Suarez, xiv, 2720-21; cf. ix, 903; —
P. revirement au XIXe s. ; l'autorité dans la société,
même légitime, vient de Dieu (médiatement ou
immédiatement), xv, 1957-59 (Léon XIII, Pie X);
— position de l'Église, 1959-61. — 2. Perle de la
légitimité : a) causses intrinsèques : abus du pou-
voir et incapacité, 1961-62; — b) causes extrin-
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sÈques : changements par usurpation, par révolu-
tion, par suite de la guerre, etc.; prudence de
l'Église, demandant au nom du bien commun obéis-
sance au gouvernement de tait, 1962-65 ; cf. ix, 900.

3° Tyrannie collective. — Réflexions sur cet état
de choses difficile à concevoir, xv, 1965.

II. RÉSISTANCE AU POUVOIR TVRA.NNIQUE. —— /.
POSITION DU PROBLÈME. — Étant donné le prin-
cipe de l'obéissance due à l'autorité : 1° Limites
de la souveraineté humaine. — Les droits impres-
criptibles de Dieu, xv, 1965-66; cf. ÉGLISE, iv,
2210-23; ÉTAT, v, 897-904 (passim); ix, 902.

2" Point de vue de l'histoire. — 1. Du Moyen
Age à nos jours, résistance contre les abus du pou-
voir, xv, 1966-67; cf. IX, 1825 sq. (Manegold de
Lautcnbach); xiv, 2715-17 (Suarez). — 2. Époque
contemporaine, l'accent est sur l'obéissance ; en-
seignements pontificaux, xv, 1967-69; Pie VI (ac-
ceptation du Directoire); — Pie VII (ratification
du Concordat); — Grégoire XVI (encyclique Mirari
vos); — Léon XIII (Immorlale Dei; Au milieu des
sollicitudes; Lettre au clergé...; aux cardinaux de
France); — Pie X (cf. xi, 2313-14); ~ Benoît XV
(Tables, 420-22); — Pie XI (T., 3642-54, passim);
— Pie XII (Summi pontificalus. T., 3663).

3° Degrés de la résistance. — Quatre degrés : ré-
sistance passive; résistance active, mais légale;
résistance active illégale; sédition, xv, 1969-71.

//. Ls TYRAN USURPATEUR. — 1. Le tyran
en acte d'usurpation : on doit théoriquement
lui résister (Suarez, S. Thomas, Cajétan); prati-
quement, diverses considérations limitent ce droit
de légitime défense (Taparelli), xv, 1971-72. —
2. Tyran en possession du pouvoir ; gouvernement
de fait, le souci du bien commun commande l'atti-
tude des citoyens, selon un triple devoir, 1972-74
(exemples de l'attitude de différents papes).

I I I . LE TYRAN DE aOVTSRNKMSST. —— 1.
Résistance aux lois injustes, xv, 1974-75; ix,
903 ; — résistance passive ou active, violence défen-
sive et non rébellion, xv, 1975-76; cf. VIOLENCE
(Opposition à la), 3087-88. — 2. Résistance à l'au-
torité tyrannique abusant de son pouvoir; deux
réponses : a) négative ou réservée (Bossuet, Car-
rière, Gury, Lehmkuhl, S. Alphonse de Liguori) ; la
rébellion est interdite xv, 1976-77; — b) affirma-
tive : droit de défense qui peut aller jusqu'à la
révolte et la déposition du tyran, 1977-81 ; — cités :
S. Thomas, Suarez, Bellarmin, Lessius, Génicot,
Cathrein, Meyer, Schiflini, Zigliara, Konings, Marc-
Raus, Vittrant : d'abord, les moyens légaux; en-
suite, violence, à condition d'être assuré du succès
et de la certitude de ne pas causer un mal plus
grave; — c ) doctrine du magistère : Léon XIII,
cncycl. Diuturnum; — Pie XI, à l'épiscopat mexi-
cain (Tables, 3652); — concile provincial de Ma-
lines en 1937 ; — assemblée des cardinaux et évêques
de France en 1935 : trois conditions exigées pour
la licéité d'une telle résistance, xv, 1981-83; —
d ) six objections discutées, 1983-86.

IV. CONCLUSION. — Le droit de résistance,
théoriquement acceptable, est d'un maniement dé-
licat ; relativement aux lois injustes, à la résis-
tance violente au pouvoir. Il faut peser avec sagesse
les circonstances de droit et de fait, xv, 1986-88.

TYRANNICIDE. — Étude historique. Apprécia-
tion morale (A. Bride], xv, 1988-2016. — 1° Aperçu
historique. — 1. Grecs : assez favorables au tyranni-
cide : Xénophon, Platon, et plus modérément Aris-
tote, xv, 1988. — 2. Romains : le tyrannicide
franchement loué : loi Valérienne, Cicéron, Sénèque,
Quintillien, Suétone, 1989. — 3. Juifs et premiers
chrétiens : au temps des rois, le tyrannicide appa-

raît comme un instrument de règne; chez les pre-
miers chrétiens rien de semblable, 1989-90. — 3. Au
Moyen Age : certaines déviations au courant doc-
trinal de l'Église : a) Jean de Salisbury, xv, 1990-
91; cf. v, 876; vin, 814-15; — b) Géraud le Cam-
brien, xv, 1991; Tables, 1801; — S. Thomas, De
regimine principum, xv, 1991-93, suivi par Syl-
vius et Cajétan; — au xv s., Jean Petit, 1993-95;
cf. xii, 1339-43; ni, 1219; v, 876; vi, 1316; — voir
aussi, xv, 1995, Jean de Falkenberg (Tables, 1494
et 2469) et Bartolo (T., 379, s. v. Barthole). — 4. Re-
naissance : a) Humanistes, xv, 1995-96; — cités :
Machiavel (Tables, 3051); — Érasme (v, 388); —
La Boétie (Tables, 2841); — b) Protestants : au-
cune approbation du tyrannicide chez Luther et
Calvin; mais pamphlets anonymes; un ouvrage
(attribué à Du Plessis-Mornay ou à Languet) assez
modéré; position moins réservée de Buchanan, xv,
1996-97; — c ) Catholiques, 1997-99; — cités :
parmi les théologiens de la Ligue, Boucher (Tables,
473); — un anonyme. De justa reipublicse in reges
impios et hsereticos authoritale (contre Henri III);
— Jean Bodin (Tables, 453); — Dominique Soto,
très réservé, et Molina, plus afflrmatif. — 5. Le cas
Mariana, xv, 1999-2001; cf. vin, 1062, 1083; ix,
2337. — 6. Période moderne, xv, 2001-07 : Suarez,
2002-03; cf. Defensio fidei, xiv, 2718; — autres
auteurs cités : Bonacina (Tables, 461); — Bécan
(T., 391); — Lessius (»x, 453);— Sylvius (xiv,
2923); — Bossuet (il, 1056); — Pontas (Tables,
3751; résumé par Collet, m, 366); — Concina (691-
96); — Billuart (n, 890); — S. Alphonse de Liguori
(i, 913), xv, 2005-06. — L'Encyclopédie prépare la
Révolution, 2006-07. — 7. Le XIXe siècle suit en
général la position très modérée de S. Alphonse,
2007-10; — cités : Carrière (n, 1804); — Konings
(Tables, 2832); — Aertnys; — Gury et Palmier!
(vi, 1993); — Clément Marc (Tables, 3091); — Sals-
mans (T., 3979); — Merkelbach (se rattachant à
la doctrine scolastique) (T., 3189).

2° Appréciation morale. — 1. Comment recher-
cher, au milieu des fluctuations des auteurs, le fil
conducteur de la saine morale?, xv, 2010-11. —
2. Doctrine de l'Église : a) la lettre ; condamnation
de Wyclifï à Constance, et réprobation de la thèse
de Jean Petit; — b) l'esprit : garantir les fidèles
d'un double excès : refuser l'obéissance à l'autorité
légitime; accepter n'importe quelle décision injuste
de l'État, 2011-13. — 3. D'où les solutions parais-
sant acceptables : a) à l'égard du simple citoyen,
2013; — b ) le cas de la nation, 2013-15.

TYRRELL (Georges). — Notice [J. Rivière], xv,
2016-20. — Son rôle dans le modernisme, x, 2011,
2017, 2024-29 (passim), 2031, 2035-39, 2041-43,
2046. — Sur la Révélation, vi, 128-30; cf. xm,
2593; — théologie, xv, 440, 481; — philosophie
et religion, xn, 1492; — connaissance de Dieu, iv,
796, 797, 815, 817, 858, 873, 875, 885; -- nature
de Dieu, 1176,1199; — Trinité, xv, 1801-02 (Logos).
— Discernement des esprits, iv, 1396-97. — Expé-
rience religieuse, v, 1802, 1831; — toi, vi, 106, 124.
—- Cité : xiv, 2489.

TY880T DE PATOT (Simon). ~ Auteur des Voyages
et aventures de Jacques Massé, roman libertin (Cologne,
1710), xlii, 1731.

TY8ZKIEWICZ (Stanislas), S. J. (1887-1962). — Auteur
de : Un épisode du mouvement d'Oxford : La mission de
William Palmer (dans les Éludes, 1013), xiv, 1397; —
Spiritualité et sainteté prauosîaves (dans Gregorictnum,
1934), 1453,1456; — Doctrina de Ecelesia theologorum
russorum pramsiavorum (Université Grégorienne, 1937,
pro manuscrifito). — Cité ; xv, 2216.

TZIKINDEAL (Démétrius) (xix« s.). — Professeur à
l'école normale orthodoxe d'Arad (Roumanie), xiv, 51.



UBACH. — Moraliste allemand, auteur d'un CompendUtm
theologiae moralis (Fribourg-en-Br., 1926), cité xm,
123, 125-2G (sur la prescription).

UBACH (Bunnvcntura), 0. S. B., un des traducteurs do
la Bible catalane de l'abbaye de Montserrat (1928-
1958). — Cité pour )e livre des Nombres, Tables, 3319
(bibl.).

UBAQHS (Gérard-Casimir). — Notice [J. Mercier],
xv, 2021; cf. Il, 555-56; Tables, 3030. — Ontolo-
gisme, xi, 1001, 1003, 1009-10, 1037-38, 1048-49,
1050-52 (passim), 1059; — d'où connaissance et
démonstration de Dieu, iv, 809-10, 836, 839, 929.
— Accidents eucharistiques, v, 1448. — Traducia-
nisme, xv, 1359, 1360. — Cité : x, 2417.

UBALD D'ALENÇON, capucin (1872-1927). — Apres
ses études secondaires au petit séminaire de Sées, il entra
chez les Capucins le 30 octobre 1891, étudia la philoso-
phie au couvent de Kadikoy (Turquie), la théologie à
celui de Versailles et fut ordonné prêtre le 28 juin 1898.
Des le début de sa vie sacerdotale, il se consacra aux
recherches historiques et tut le collaborateur assidu des
lîtndcs franciscaines, revue qui venait d'être fondée.
Parmi ses très nombreuses publications, il faut signaler
particulièrement son étude sur L'Ame fraiwiswiM. (1912) ;
ses leçons d'histoire franciscaine, conférences données
en 1918 à l'Institut catholique de l'aris; son Histoire
île la spiritualité franciscaine (1926-1927); plusieurs édi-
tions criliques des légendes franciscaines et de docu-
ments intéressant l'histoire des Capucins. — Cité aux
Tables, 1734.

Jean de Dieu, 0. F. M. Cap., Le R. P. Ubalcl d'Alen-
çon. dans Éludes franciscaines, 1928, xxxix, 552-66.

JULIEN-EYMARD D'ANGERS, 0. F. M.
UBALDI (Chanoine Ubaido), né et mort à Rome (1838-

1884). — Exégète italien, auteur d'une Introductio in
sacrum Scripluram, Rome, 1879-1881, 3 vol., citée vu,
2303; VITT, 236.

UBERTIN DE CABALE. — Vie. Œuvres. Doc-
trine [P. Godcfroy], xv, 2021-34; cf. vi, 831; vin,
1451-52. — Et les Spirituels, xiv, 2523, 2527,
2529-:i0, 25:i3-34, 2536, 2538, 2540-41, 2544-45.
— Sur la justification, vin, 2125. — Défend
Olivi au concile de Vienne, xv, 2975, 2977;
cf. xn, 1805, 1807.

UBERWEQ (Friedrich), philosophe allemand (1826-
1871). — Auteur de Grundriss der (îeschichte der Philo-
sop/itc, qui a connu de nombreuses rééditions par les
soins d'abord de Max IIeinzc, puis d'autres réviseurs ;
l, 976 (âme); 1352, 1355 (argument de S. Anselme);
V, C74 (espérance); vu, 257, 261, 291 (Hugues de S.-
Victor); xv, 656 (S. Thomas).

UBIQUISME. — Origines. Controverses [A. Michel],
xv, 2034-48. — Voir Tables, 1337-39.

UCCELLI (Pierre-Antoine) (XIXe s,). — Éditeur de cer-
taines œuvres de S. Thomas et de quelques autres
auteurs; cf. Hurter, V, 1611. — Cilé ; v, 1237; xv, 636,
737 (bibl.).

UDALR1C. —Voir aussi U;ricft.
UDALRIC, moine de Cluny (T 1093). — Cité à propos

du trcntain grégorien, xv, 14:09.
DDE (J.). — Théologien autrichien, auteur de plusieurs

ouvrages cités au D. T. C. : Dos Katliolische Lebens-
prolyrnmni (3" éd., 1923), Tables, 336; — Die. Krsr.haffung
der Well (2° éd., 1923), ibid.; —Dos Wiederaufleben der
Venliensie, T., 3189; - - Isl Mafia die Mittlerin aller
Gnaden?, T., 3133.

UQARTE (R,), S. J. — A donné une notice biographique
sur Louis Du Pont (La Puente) en télé de la nouvelle
édition française des Méditations (Paris, 1932), xm, 1159.

UQHELLI (Ferdinand), abbé cislercieil (1595-1670), au-
teur d'une Italia sacra, sur les évoques italiens, Rome,
9 vol., 1642-1662; cf. Hurter, iv, 209. ~ Supplément
par Sbaraglia, xiv, 1244.

UQOLINI (Barthélémy). —Notice [J. Mercier], xv
2048; voir aussi HUROLIN [B. Heurtebixc], vu, 203;
Tables, 2123.

UQOLINO (Biaise). — Cité pour son Thésaurus aniiqui-
latum sacrnrum (34 vol. in ro),, Venise, 1744-1769), i,
378 (Adam, premier agriculteur).

UHLHORN (G.). — Critique protestant, auteur de l'art.
Clementinen dana Realencycl. f u r p r o f . Theol. (Leipzig,
1898). — Sur les Homélies et les Recognititines, ni, 210,
214, 216 (bibl.).

U K R A I N E . — Voir Rutliène ou ufrrmnicnne (Ëylise),
Tables, 3940-41.

U L F I L A . — Sources. Vie. Œuvres. Doctrine
[G. Bardy], xv, 2048-57. — Son arianisme, 2055;
cf. ï, 1829, 1849-50. — Influence dans l'Rs'isc de
Constantinople, ni, 1342. - - Version biblique
gothique, xv, 272,'i. — Cité : Tables, 3226 (missions).

ULLATHORNE (Guillaume-Bernard) (1806-1889). --
Bénédictin anglais, d'abord envoyé par Grégoire XVI
comme visiteur apostolique ù l'île Maurice, comme vicaire
général en Océanie, public à Sydney Observations on thc
use and abuse of thé. sacred Scriptures (1834). Heveini
en Angleterre, il fut nommé par Pie IX, en 184G, évoque
titulaire d'Hélatone et, do tous ses efforts, s'appliqua
à la restauration de la hiérarchie catholique en Angle-
terre. A ces eflorts répond le livre Ilisloru o/ restoralion
o! english Hierarchy (1871). Devenu évoque de Bir-
mingham (1850), il y développa la dévotion mariale
et écrivit T7ie immaculale Conception of thé Mfither of
God (Londres, 1855). Divers de ses écrits visent le libé-
ralisme de certains anglicans dans le rapprochement avec
le catholicisme, spécialement dans le Humbler, etc. Kn
1888, il résigna son siège et fut nommé archevêque de
Cabasa. Voir la notice de Hurler, v, 1450-53.

Cité : xi, 336, 337, 338, 340, 342, 343. 351 ; cf. ix,
1910; xv, 3568.

ULLMANN (B. L.). — Cité : xv, 2344 (sur l'usure).
ULLMANN (Cari), historien allemand (1796-1865). —

Auteur de lïeformaloren vor der Re formation (Hambourg,
1841-1842, 2 vol.), vm, 2124, 2125 (justification); XV,
3532 (Wessel) ; — et de Gregor von Naziam, der Tlisologe
(t)armstadt, 1825; 2" éd.. Gotha, 1867), iv, 1117; vi,
184.1 (bibl.).

ULLOA (Jean).—Notice [J.-P. Grausem], xv,2057.
— Sur Dieu, iv, 896, 905;—la foi, vi, 256, 448;—
la inesse, x, 1188. — Cité : vin, 1051.

ULPIEN (Domitiua) (170-228), jurisconsulte romain. De
nombreux fragments de ses œuvres figurent dans les
Pandcctes.

Cité : xm, 759 (propriété); xv, 2/163 (vagi),
3068 (viol).

ULRICH (Saint), évêque d'Augsbourg, mort en 973. ~
Sa bulle de canonisation (993), n, 1635; — sur la com-
munion, ni, 484. — Cité ; vu, 1389.

ULRICH ou UDALRIO DE BAMBERO. — No-
tice [H. Peltier], xv, 2057-58.

ULRICH ou UDALRIC DE QABL1NQ. — Voir lîcUli-
mayr. Tables, 3876. — Cité : IV, 898-99 (Dieu).

ULRICH DE STRASBOURG ou ULRICH
ENQELBRECHT. — Notice [P. Glorieux], xv,
2058-61. — Œuvre principale ; Summa de bono,
2059-60; cf. xiv, 2353, 3363-64. — Théologie, xv,
386, 399; — influence platonicienne, xn, 229,'i,
2337; cf. vi, 887. — Cité : xv, 2345, 2351, 2355
(usure).

ULTRAMONTANISME. — Dodrine qui, spécialement
en France au xix" s., privilégie les droits et prérogatives
du S.-Siège dans les rapports entre l'Église et l'État.
S'oppose au gallicanisme. Voir spécialement les arl. con-
sacrés à Lamennais, Libéralisme, Veuillot (Louis). — En
matière liturgique, alignement sur les pratiques romaines ;
voir arl. Guéranger,
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ULTRANENSIS. — Voir Philippe de Florencr, Tables,

3609.
ULYSSE.—Dans l'Odyssée, chairt X I, l'évocation des morts

faite par Ulysse, exemple de spiritisme, xiv, 2508-09.
UMBERQ (Jean-Baptiste), S. J. (1875-1959). — Attaché

principalement à la doctrine sacramen taire : Ce sacra-
inentis tractatus dogmatico-moralis (2 vol., Valkenburg,
1918-1920); —Die Schri/tlehre vom Sakrament fier Fir-
TTiuuff (Krîb.-en-Br., 1920); —, Con/îrHUïtione ftaptismus
perficitiir, dans Eph, Ihmi. LOI). (1924), p. 505-17; —
SacramentcL effiemiit qiifïd sigilificanï, dans Z. K. T,
(1930), p. 9H-105; - - De rewiniscentia scieramentnrum
raïîone « rei et scLeramenti », dans Perîodica (1928), p. 17-
34 ; — Die Thèse vfni der Mgsteriefigegemuart, dans Z.K.T.
(1928), p. 357-400; — Die Bedeutung des Iriili-ntini-
schen . Saloa illorum substantia ; dans Z. K. T. (1924),
p. 161-95; — Syslema sacramenloram (InnsbrOcIt, 1930);
cf. Tables, 336. — Cité sur l'inslitulion des sacrements,
xiv, 568 sq., où l'on trouvera mention d'autres titres. "—
A été un des continuateurs de ï'Enchiridion symboîûrum
(le Denzinger.

UNAMUNO (Miguel de) (1 S64-193fi). — Homme poli-
tique et écrivain espagnol, recteur de l'Université de
Salamanque. Formé à la tradition gréco-latine, il s'est
efforcé, dans le cadre de l'humanisme chrétien, de re-
donner aux valeurs spirituelles une place de premier
plan. — Cité sur Pascal : xi, 2117.

UNDOLSKY, de l'Académie de Moscou (f 186'1). — A
découvert et publié des œuvres de S. Clément, évoque
bulgare, ni, 135-36.

U NIATES. — Dérivé d'unin (corruption slave du latin
umo), ce terme désignait spécifiquement les Ruthénes
qui, tout en conservant la liturgie byzantine, faisaient
retour à l'unité romaine. En raison de l'intention
méprisante attachée A ce mot, il est préférable de parler
de Catholiques orientaux unis, d'Eglises orientales unies.
Voir l'article qui suit.

UNIES (Églises orientales).-—Sous cette appellation, on
groupe celles des Bglises orientales qui, à la suite de
vicissitudes diverses, se sont rattachées à Rome :
" mosaïques d'Églises, de rites, de collectivités et de
hiérarchies • (G. Zananiri, 0. P., Catholicisme orienlal,
Paris, Spes, 1966).

Alors qu^tiu cours des siècles Rome n'avait admis
qu'une latinisation totale des rites de ces lîglises, une
attitude plus libérale s'est fait jour à partir de Léon
XIII, qui fut poursuivie par ses successeurs. — ï)e nos
jours, les Églises d'Orient, dans leur ensemble, com-
prennent quelque 115 millions de fidèles, dont 12 mil-
lions environ de catholiques unis ù Rome. — On pourra
encore se reporter à B. ..Tanin, A.A., Les Kglîses orieniiiles
ei les rites orirniuux, éd. Letoi47.ey et Ane, Paris, 1955.

1" -Les Églises (Tables, 3431-32). — 1. Rite byzan-
tin, xi, 1928-30 : Melchites, Tables, 3175; — Ru-
thénes ou Ukrainiens, T., 3940-41 ; — Grecs, T.,
1910; •-- Italo-Grecs, m, 1367-68; — Albanie,
Tables, 64; — Slovénie et Croatie, T., 862-74; —
Hongrie, T., 336-37; — Roumanie, 2'., 3925; —
Bulgarie, T., 487; — Géorgie, T., 1799; — Estonie,
T., 355; — Finlande, T., 1531. — 2. Rite syrien
ou antiochien, xi, 1930 : Syriens, Tables, 4108 sq.;
— Maronites, T., 3148-50. — 3. Rite alexandrin,
xi, 1930 : Coptes d'Egypte, Tables, 1131-33; —
Coptes d'Abyssinie ou d'Ethiopie, T., 1133-35. —
4. Rite chaldéen ou persan, xi, 1930-31 : Syro-
Malabares, Tables, 4110; — Patriarcat de Baby-
lonc, xi, 228-47, 2296; Tables, 577 (Chaldée). —
5. Rite arménien, xi, 1931; Tables, 263-64.

2° Conciles, — Se reporter aux Tables : Armé-
niens, 694-95. — Maronites, 720; voir aussi Loaï-
sah, 718, cl Maiphong, 720. — Melchites : Qarqafé,
732. — Roumains : Alba-Jutia, 690, et Blaj, 698.
—Ruthénes : Brest-Litovsk, 699; Zamosx, 750;
Léopol, 718. — Syriens : Charfé, 704. — Syro-
malabares : Diamper, 711.

3° Les initiatives de la papauté (Tables, 3432). —
Avant 1917, xi, 1931-32; cf. ni, 1114. — La Con-
grégation romaine pour l'Église orientale. Tables,
836; devenue sous Paul VI la Congrégation pour

les Églises orientales. T., 3500. — L'Institut orien-
tal, vin, 152; xi, 1934; rattaché à l'Institut biblique,
x, 1873; cf. xv, 2263-64. — Les collèges romains,
Tables, 641.

UNIQENITUS (Bulle) . — Notice (J. Carreyre], xv,
2061-2162; voir Tables, 2399, 2401-07.

UNION. — On a rassemblé dans cet article divers grou-
pements qui se sont rangés sous le mot Utiiwi. — Union
missionnaire du clergé, x, 1956-57, 1065, 1968, 1970; —
U. de prières (Société de la bonne mort), n, l'lOO;— U.
de Kribourg, xiv, 2759; —• V. de la vie et de l'avènetnent
(adventistes), l, 514. — U. populaire (Italie), vin, 184;
— U. économique et sociale (id.), 185; — U. catholique
du travail (id-), 185; — U. des dames catholiques ita-
liennes, 186; — Union familiale (France), VI, 648; —
U. catholique du personnel des chemins de fer, 650; —
U. centrale des syndicats professionnels féminins, 651.
— Ajoutons à celle liste ITJnion (te l'Ouest, journal
cité à propos du I" concile du Vatican, xv, 2544-45.

UNION DES ÉQL18ES. —Voir aux rallies, 3343 sq.
Tari. ŒeuTnénisîïte chrétien,

UNION LIBRE. — État de l'homme et de la tetnme qui
vivent maritalement sans que leur union ait été sanc-
tionnée civilement ou religieusement. Voir MARIAGE, ix,
20-16, 2085-86 ; — selon Fourier, vi, 623, 625, 627. — Voir
ADAMITES, l, 391-93.

UNITARIEN8. UNITAIRES. — Étude [T.. Cris-
tiani], xv, 2162-72; cf. 1778-79, et Tables, Trinité,
§ Les doctrines antitrinitaires, 4243. — Unitaires,
secte musulmane, ix, 1604-05.

UNITÉ DE L'ÉGLISE. - Étutie [A. Michel],
xv, 2172-230. Pour les grandes lignes, voir aux
Tables : Noies île l'Église, 3326, et Église, 1113-14.

Cette étude, débordant le cadre classique, exige ici
des références complémentaires,

1° L'Écriture, — 1. L'unité du royaume de Dieu
sur la terre : ses membres, renés de l'eau et de
l'Esprit, soumis à une hiérarchie dans l'unité du
culte divin, xv, 2172-74; cf. Eglise, Tables, 1110,
§ II, 2°; la royauté du Christ, continuée dans l'Église,
vin, 1355-63. — 2. L'unité de l'Église dans la
prière sacerdotale, xv, 2174-75; cf. vin, 574-76. —
3. Réalisation effective de l'unité après la résurrec-
tion, xv, 2175-76; cf. Église, Tables, 1110, § IT,
1°. — 4. Enseignement des apôtres (leur pouvoir
collégial n'empêchant pas la primauté de Pierre),
xv, 2176; cf. xin, 251, 260-62; — a) Saint Paul,
xv, 2176-79; cf. Tables, art. S. Paul : 3469, § 6°,
2, L'Église; 3480, § 4° Le Christ, « tête de l'Église »;
3486, § 4° L'Eglise, ses caractères; — h) les autres
apôtres, xv, 2179; S. Pierre, Tables, 3702, § 5°, 2,
Église; S. Jean, vin, 1242-46.

2° Les Pères. — 1. Apostoliques, xv, 2179-83;
— cités : Didachè (Tables, 222); — Pseudo-Bar-
nabe (T., 377); — S. Clément (T., 623); - S. Ignace
d'Antioche (T., 2173); — S. Polycarpe (T., 3749);
— Hennas (T., 2065); — Papias; — Hégésippe
(T., 2035); — épitaphe d'Abercius (i, 62); — épitre
à Diognète (iv, 1367); — //a démentis (Tables,
623); — Denys de Corinthe (T., 937-38). — 2. Apo-
logistes, xv, 2183-86; — cités : S. Justin (Tables,
2797); — S. Irénée (T., 2315-16); — Tertullien (xv,
140-43); — S. Cyprien (Tables, 891). — 3. Pcres
grecs (nif-iv'- s.), xv, 2186-93; — cités : Clément
d'Alexandrie (ni, 107); — Origcne (Tables, 3394);
— Anthimc de Nicomédie ; - S. Athanase (T., 290) ;
— Didyme l'Aveugle (xul, 280); — S. Basile
(Tables, 382); — S. Cyrille de Jérusalem ('/'., 897);
— S. Grégoire de Nazianze (T., 1933); — S. Gré-
goire de Nysse ('<'., 1936);—S.F.piphaneCT., 1193);
— S. Jean Chrysostome (T., 2456); — S. Cyrille
d'Alexandrie (T., 894). — 4. Pères latins, xv, 2193-
98; — cités : S. Hilaire (Tables, 2077); — S. Am-
broise (T., 112); — S. Jérôme (vm, 978-79); —
S. Optât de Milève (Tables, 3373); — S. Augustin
(T., 301-02).
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3° Théologie catholique. — 1, Au Moyen Age ;

a) Avant S. Thomas, simples indications chez
Raban Maur, Hincmar, Rathier de Vérone et Pierre
Lombard, xv, 2198-99; — b ) S. Thomas, 2199;
cf. 958-59; — c ) Boniface VIII et Philippe le Bel,
2199-200; cf. xn, 2736-38. — 2. Théologiens et
controversistes après le XV e s. : a ) Théologiens, xv,
2200-02; — cités : Cajétan (Tables, 496); — Cano
(T., 513); —Baftez (T., 356); — De Lugo (Jean)
(T., 3039); - - Canisius dans son Catéchisme (T.,
513); — Jean de Saint-Thomas (T. 2481); — Carmes
de Salamanque ; — Gonet (Tables, 1834); — Noël
Alexandre (T., 77); —Billuart (T., 446); — Suarez
(T., 4084); — h ) L'unité chez les controversistes,
xv, 2202-09; — cités : Torquemada (1235); —
Sanders (xiv, 1091-92); — Driedo (iv, 1828); —
Stapleton (xiv, 2566; cf. iv, 2131); — Hosius
(Tables, 2118); — Bellarmin (T., 404); — S. Fran-
çois de Sales (v;, 739); — Du Perron (iv, 1957,
2164); — F. Véron (xv, 2699); — les Wallenbourg
(xv, 3506); — Nicole (Tables, 3312); — Bossuet
(T. 471); . - Thomassin (xv, 820, 822); — Moehier
(Tables, 3232); — Hettinger (T., 2072); — De-
champs (T., 908). — Aux traités de l'Église énu-
mérés, xv, 2208-09, on ajoutera S. Tromp, S. .1.,
t)e Christo, capite mystici corporis et De SpirUu,
Christi anima, cf. Tables, 4248.

4° La théologie orthodoxe. — 1. Affirmation de
l'unité dans la pluralité, xv, 2210-12; — auteurs
cités : a) Anciens byzantins: Théophylacte (Tables,
4170); —Beccos (T., 2450); — Constantin de Méli-
tène (ni, 1226); — Georges le Métochite (Tables,
1798); — Syméon de Thcssalonique (xiv, 2980);
— b) Modernes et contemporains : — cités : Cyrille
Lucar (ix, 1011); — Laurent Zizanij (xiv, 280); —
Théophylacte Gorskij (355; Tables, 1837); — Phila-
rète Drozdov (T., 3607); — Khomjakov (T., 2819);
— N. Malinovskij (T., 307S); —Alexandre P. Lebe-
dev (T., 2922); — Akvilonov; — Mesoloras (mal
orthographié) (T., 3191);—Macaire Bulgakov (r.,
486); — Amflteatrov (T., 139); — Goumilevskij
(xiv, 358); — Milasch (Tables, 3213); — Ossinin
(T., 3400); — Andrutsos (T., 153); — Baphidès;
— Guettée (T., 1988); — Bernardakis (T., 552);
— Koidakis (T., 2S3Ï-32). — 2. Application des
principes : a ) A l'Église romaine : l'obédience au
pape constitue le « schisme occidental », xv, 2212;
—— cités : Dosithée (iv, 1788; Tables, 1033); Gou-
milevskij, Macaire Bulgakov, Philarète Drozdov,
Alexandre P. Lebedev, déjà cités; — Nectaire de
Jérusalem (Tables, 3289); — b ) A l'Église ortho-
doxe : a. L'unité n'est absolument gardée que par
l'Église orthodoxe, xv, 2212-13; — cités ; Barlaam
de Calabre (Tables, 375); — Scholarios (xiv, 1537-
38);—Nectaire de Jérusalem (supra);~ Platon Lcv-
khin(rafr/es,3727);—Macaire Bulgakov (supra );—
Eugène Bulgaris (T., 487); — Athanase de Paros
(T., 291); — Pierre Ternovskij (xiv, 357); — Amfl-
teatrov (supra); — Goumilevskij (supra); —
Alexandre P. Lebedev (supra); — N. Malinovskij
(supra); — Catéchismes (T., 552); — p. L'unité
s'étend plus ou moins aux autres Églises chré-
tiennes : l'Église occidentale tait partie de l'unité,
xv, 2213-15; — cités : Joachim II, patriarche de
Constantinople (Tables, 2663); — Philarète iïroz-
dov (supra); — N, A. Muraviev (cf. Jugie,
T. B.C. O.i i, 544-45); — Gorodetskij (Tables,
1837); -— A. Martinovskij (T., 3156); —- I. Stoîa-
nov; — Alexandre P. Lebedev (supra); — Meso-
loras (supra); — A. Maitzev (Ï'., 3081); — Solo-
viev (xiv, 362); — Guzev; — V. A. Kerenskij;
— Serge de Finlande; — catéchismes grecs (Tables,
552); — Anthime VII (T., 181); — auteurs admet-

tant les vieux-catholiques dans l'Église (xiv, 363-64,
370-71 [bibl.]) — et même les anglicans et les pro-
testants, voir infra, § 6°, 3, les références à l'œcu-
ménisme chrétien. — Conclusion, xv, 2215-16.

5° La théologie protestante. — 1. Luthériens, xv,
2216-17; cf. ix, 1308-09 (Luther); x, 508-09 (Mé-
lanchthon). - - 2. Calvinistes, xv, 2217-18. — 3.
L'unité par les Articles fondamentaux, xv, 2218;
cf. ARTICLES FONDAMENTAUX, I, 2025-35. — Voir
aux Tables l'art. Protestantisme, 3799, 3802, 3803,
3806; sur l'ensemble, 3807.

6° Tentatives d'union. — 1. Au xviir s. : a) Dans
le sens de l'union, xv, 2218; cf. Bossuet (n, 1066);
Leibniz (ix, 189-94); Molanus (x, 2082); — b) En
sens opposé, xv, 2218; —cités ; W. Chillingworth;
Hobbcs (vu, 8-9); Locke (rx, 859-60); — c ) Avec
les anglicans, xv, 2219; — cités : Ellies du Pin et
Wake (xn, 2111); — Piers de Girardin (Tables,
3718); — Le Couraycr (T., 2932). — 2. Au xix6 s.,
xv, 2219-20 : a ) Le mouvement d'Oxford (Tables,
3402-04) ; rôle de Newman, pendant la période an-
glicane (T., 3301), et de Palmer (T., 3413-14); ~
b) Conversations de Malincs, voir les art. Halifax
(T., 2014-15) et Mercier (T., 3180). — 3. L'œcumé-
nisme chrétien, xv, 2220-24; et l'art, du P. Ch.
Boyer, Tables, 3343 sq.

Conclusion générale. — 1. Principes posés par
le magistère. — a ) Documents : l'unité affirmée
dans le symbole de Nicéc-Constantinople et repro-
duite dans les professions de foi qui s'y réfèrent,
xv, 2224-25. — b ) Commentaires du I" concile
du Vatican, 2225-27. — c ) Unité dans la variété
(accidentelle), 2227. — 2. L'argument apologé-
tique.. — Non seulement contre les protestants,
mais aussi contre les orthodoxes, 2227-29.

« UNIVERS» . — Journal de Louis Veuillot. Voir
VEUILLOT (Louis), xv, 2799-835. — Cité : ix, 571,
573, 575, 577, 580, 581, 584, 588, 597, 599, 601,
603, 605, 608, 612, 615, 624 (libéralisme); x, 1726
(Migne); 2350, 2353; xn, 1741 (Pie); 2239 (Pitra);
xv, 2542, 2543, 2546 (Vatican I).

UNIVERSALISME. — De multiples sens s'attachent
en théologie à ce mot. — 1. Opinion de ceux qui ne
voient d'autorité que dans le consentement universel,
Tables, 800; cf. iv, 808. — 3. Doctrine du salut préparé
à tous par la Rédemption et volonté divine salvifîque
universelle, xv, 3356-74. — 3. Selon le protestantisme,
Dieu sauve universellement tous ceux qui croient. Tables,
3797-98 (passim); — certaines sectes ont pris le nom
d' « universalistes », xm, 855-56; cf. il, 1501-02. —4. En-
fin la doctrine « origénisle. • du salut finalement universel,
Tables, 3396; voir la bibliographie, x, 200p.

UNIVERSAUX. — La querelle scolastique des Univer-
saux roule sur la question de savoir si les idées générales
sont de pures conceptions de notre esprit sans réalité
objective, ou si elles représentent des essences ayant
une existence réelle. D'où les termes de conceptualisme
(Tables, 655), de réalisme (T., 3865) et de nominalismo
(T., 3320).

UNIVERSEL. — 1. Sacerdoce universel : a) thèse luthé-
rienne, XIII, 3087-89; Tables. 3802 (Luther et autres
réformateurs); — b) thèse catholique ; c'est le sacerdoce
commun à tous les baptisés. Vatican II le décrit en ces
termes (Constitution Lumen gmtium, n. 10) : « Le Christ
Seigneur, grand prêtre pris d'entre les hommes (Hebr.,
v, 1-5), a fait du peuple nouveau « un royaume de
prêtres pour son Dieu et Père • (Apoc., l, 6; v, 9-10). Les
baptisés, en enet, par la régénération et l'onction du
Saint-Esprit, sont consacrés pour être une demeure
spirituelle et un sacerdoce saint, de façon à ofirir, par
le moyen des activités du chrétien, autant de sacrifices
spirituels, en proclamant les merveilles de celui qui des
ténèbres les a appelés à son admirable lumière (I Petr.,
il, 4-6). C'est pourquoi tous les disciples du Christ, per-
sévérant dans la prière et la louange de Dieu (Act., n,
42-47), doivent s'offrir en victimes vivantes, saintes,
agréables à Dieu (Rom., xn, 1), rendre au Christ leur
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témoignage sur toute la surface de la terre, et rendre
raison, sur toute requête, de l'espérance qui est en eux
d'une vie éternelle (I Petr., lll, 15) ».

« Le Sacerdoce commun des lldèïes et le sacerdoce
ministériel et hiérarchique, qui ont entre eux une diffé-
rence esentielïe et non seulement de degré, sont cepen-
dant ordonnés l'un à l'autre ; l'un et l'autre, en eflet,
chacun selon son mode propre, participent de l'unique
sacerdoce du Christ. Celui qui a reçu le sacerdoce minis-
tériel jouit d'un pouvoir sacré pour former et conduire
le peuple sacerdotal, pour faire, dans le rôle du Christ,
lo sacrifice eucharistique et l'offrir à Dieu au nom du
peuple tout entier; les fidèles, eux, de par le sacerdoce
royal qui est le leur, concourent à l'offrande de l'Eucha-
ristie et exercent leur sacerdoce par la réception des
sacrements, la prière et l'action de grâces, le témoignage
d'une vie sainte, et par leur renoncement et leur charité
effective «. Cf. Tables, 3943 (sacerdoce des fidèles).

2. Ame universelle du monde. — a) l'Iîsprit-Saint,
âme du monde. Tables, 1263; —b) l'âme universelle,
T., 1263.

RUNIVERSITATES ». — Terme employé pour distin-
guer des biens considérés comme des touts (par ex. :
patrimoine, dot, héritage), par opposition aux biens net-
tement individualisés, xm, 760.

UNIVERSITÉS. — Étude générale [A. Bride], xv,
2230-68. — I. GÉNÉRALITÉS. — L'auteur groupe
ses indications sous six chefs différents :

1° Le nom. — Université =•= universalité des
connaissances (de Célestin III à Napoléon), xv,
2230-31.

2° Origines. — Préparées de loin par les écoles
de l'Orient et (le Rome, les universités éclosent
au xii^ siècle. Elles se constituent en compagnies
ou corporations, xv, 2331-33.

3° Organisation intérieure. — 1. Les facultés)
xv, 2333. — 2. Les étudiants groupés en nations,
2233-34. — 3. Les maîtres : le corps enseignant
(magister, doclor, regens, professor); — les doyens;
— le recteur; — le chancelier; — tendance à l'au-
tonomie, 2234-36. — 4. Les collèges, 2236-37. — 5.
Les études : a) théologie, 2237-38; — b) droit,
2238-39; — c) médecine, 2239; — d ) arts (trivium,
quadrinium), 2239-40. — 6. Grades : baccalauréat
ou détenninance, licence, maîtrise, pour les arts
et la théologie ; — baccalauréat et licence, rarement
doctorat pour le droit; — statuts spéciaux pour
la médecine, 2240-41.

4" Les universités et l'Église. — Sollicitude se
manifestant dans les fondations, l'octroi de pri-
vilèges, l'approbation des statuts, etc., xv, 2241-42.

5° Les universités et l'État. — Émulation des
rois en faveur des universités, et réciproquement
tendances îles universités à s'inféoder au pouvoir,
xv, 2242-43.

6° Développements. — Esquisse de ces dévelop-
pements en six périodes : débuts; xiv" s.; XVe s.;
Renaissance; xvii» et xvni6 s.; période contempo-
raine, xv, 2243-52.

Universités citées, par ordre alphabétique ;
Aberdeen, xv, 2246; — Aix-en-Provence, 2242, 2251;

— Aibi, 2245; — Alcain, 2247; — Alger, 2251; — Alt-
dorf, 2248; — Amsterdam, 2248; — Annecy, 2245; —
Angers, 2237, 2242; ~ Arczzo, 2246; — Avignon, 2242,
3345; — Avila, 2251.

Baeza, 2251; — Bamberg, 2248, 2250; — Barcelone,
2247, 2251; — Berlin, 2250; ~ Berne, 2251; — Besan-
çon, 2245; ~ Bologne, 2233, 2233, 3234, 2236, 22:t7,
2239, 2244, 2246; — Bonn, 2250; — Bordeaux, 2245; —
Bourges, 2245; — Bresiau, 2250. -— Buda, 2245, 2246.

Caen, 2242. 2245, 2251; — Cagliari, 2249; — Cam-
bridge, 2237, 2244; ~ Catane, 2246; — Cervera, 2251;
— Chambéry, 2251; — Clermont-Ferrand, 2251; —
Coïmbre, 2232, 2244; — Cologne, 2244, 2250; — Copen-
hague, 2245; — Cracovie, 2244, 2245; — Curie romaine,
2246.

Dijon, 2249, 2251; — Dillingen, 2247, 2250; — Dolc,

2242, 2245; — Dorpat, 2250; — Douai, 2247; — Dublin,
2248; — Duisbourg, 2250.

Edimbourg, 2248; — Erfnrt, 2244.
Ferrare, 2246; — Florence, 2246; — Franctort-sur-

Oder, 3249, 3250; — Franken, 2248; — Fribourg-en-Br.,
2245, 2247.

Grandia, 2251; — Genève, 2247, 2251; — Gîessen,
2248; — Glasgow, 2246; — Gottingue, 2248, 2249; —
Greifswald, 2245; — Grenade, 2251 ; — Grenoble, 2245,
2251 ; — Groninguc, 2248.

Halle, 2248, 2249, 2250; — Heidelberg, 2244, 2248; —
Helmstildt, 2247; — Herbom, 2248; — Helsingfors,
2350; — Huesca, 2344, 3351.

léna, 2247, 2249; -- Ingolsladt, 2247, 2248, 2250.
Kazan, 2250; — Kharkov, 2250; — Konigsbcrg, 2247,

3250.
Leipzig, 2245, 2246; — Lérida, 2234, 2244, 2247; —

Leyde, 2248; — Lille, 2251; — Lima, 2247; — Lis-
bonne, 2244; — Louvain, 2246, 2247, 2249, 2251 ; — Lu-
beck, 2245; — Lyon, 2345, 2351.

Malines, 2251 ; — Marbourg, 2247, 2248; — Mayencc,
2247, 2250; — Mexico, 2347; — Montpellier, 2232, 223:1,
2237, 2238, 2239, 2242, 2243, 2247, 2249, 2251 ; — Mos-
cou, 2250; — Munich, 2250.

Nancy, 2349, 2251 ; — Nantes, 2245; — Naples, 2344;
— Narbonne, 2245; — Nîmes, 2245.

Orléans, 2233, 3333, 3337, 3338, 3239, 3343; — Osma,
2251; — Ovicdo, 2247, 2251; — Oxford, 2232, 2233,
2236, 2237, 2344, 2246, 2248.

Padouc, 2246; — Palencia, 2244, 2248; — Païenne,
3349;— Paris,2232,2233,2235,2236, 2237,2238,2239,
2240, 2241, 2342, 2343, 2244, 3345. 3246, 2247, 2249,
2251 ; — Pau, 2249; ~ Pavie, 2246; —- Pérouse, 2246;
— Perpignan, 2244; — Pisé, 2246; — Poitiers, 2245.
2251 ; — Pont-à-Mousson, 2247, 2249; — Pozsony, 2346;
— Prague, 2244, 2245, 2248.

Rintehi, 2248; — Rennes, 2251; — Rostoh, 2245;
— Rome, 2246.

Salamanque, 2233, 2244, 2246, 2247, 2251 ; — Saint-
Andrews, 2246; — Saint-Pétersbourg, 2250; — Saleme,
2239; — Saly-bourg, 3247; — Santiago, 2351; — Sa-
pience, 2246; — Sarragosse, 2251; — Sassari, 2249; —
Séville, 2251; — Sienne, 2246; — Sorbonne, 2236;
cf. XIV, 2385 et Tables. 4061-62; — Strasbourg, 2248,
2249. 2251.

Toulouse, 2233, 2237, 2242, 2243, 2246, 2251; —
Tolède, 2251 ; — Trêves, 2247, 2250; — Tubingue, 2247;
— Turin, 2346.

Upsal, 2245; — Utrecht, 224S.
Valencia, 2231, 2247; — Valladolid, 2244, 2251; —

Varsovie, 3250; — Verceil, 2246; — Vicencc, 2246; —
Vienne, 2244, 2245, 2246, 2248; — Vilna, 3247, 2248,
2250.

•Wittemberg, 2250; — Wurtzbourg, 2247.
Zurich, 2251.
Sur la situation en 1950, en France, en Belgique,

en Suisse, en Espagne et en Italie, xv, 2251-52.
II. LUS UNIVERSITÉS CATHOLIQUES. —— 1° Ce

qu'elles ne sont pas. — Ni organismes de politique
de domination, ou de rivalité, ni œuvres inutiles
faisant double emploi, ni instruments de division,
ni simples copies des universités d'État, xv, 2252-54.

2° Ce qu'elles sont. — Foyers de culture et centres
de formation chrétienne, xv, 2254-55.

3° Les réalisations. — Se reporter à l'exposé et
aux tableaux, xv, 2255-66.

4° La Constitution « Deus scientiarum » de Pie X I .
— Résumé des dispositions, avec adjonction de
deux documents spéciaux (S. Congrégation des
évêques et réguliers [1896], S. Congrégation des
séminaires et universités [1939]), xv, 2259-60, 2267-
68.

Note additionnelle. — Le 27 juin 1968, le cardinal Gar-
rone, préfet de la Congrégation pour l'éducation catho-
lique, a présenté ' quelques normes en vue de la révision
de la Constitution apostolique Deus scientiarum Domi-
nus sur les études académiques ecclésiastiques », normes
approuvées par Paul VI le 18 mai 1968. Après avoir
rappelé les principes posés par Vatican II, le document
comporte trois parties : 1. Nonnes générales, concer-
nant : a) le but des facultés; — b) les grades acadé-
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iniques; — c ) la mutuelle collaboration de tous les ins-
tituts académiques, leurs rapports avec les facultés
civiles et leur coopération avec les divers centres de
recherche scientifique; — i l ) la •planification» des
facultés. -— 2. Personnel : a ) les autorités académiques;
— b) les enseignants; — c) les élèves. — 3. Organisation
des étudi's : a) méthode Kénéralc des études, principale-
ment théologiques; — b) diversité, mais coordination
des disciplines et des cours; — c ) méthodes didacti-
ques; — il) étapes dans la collation des Brades acadé-
miques; — e ) examens.

Texte latin publié par la Polyglotte vaticane; trad.
fr. de la Dor, Cafh. du 19 janvier 1969.

UNIVOQUE. — Ternie opposé à analogue et équi-
voque, i, 1142 sq-, et iv, 1295; xi, 788-90; xv,
865.

UPRANDA. — Nom slave ('.') primitif (le l'empereur
Justinlen, vin, 2277.

UPSAL, ville de Suède. - - Siège d'un iin-.lievêvilé luthé-
rien, Tables, 4056 (Sôderblam) et d'une université,
xv, 2245.

U R A N I U S (Ve siècle), évoque d'Himcria. — Son inter-
vention dans l'affaire des Trois Chapitres, xv, 1879.

URAQUE, fille du roi Alphonse VI de Léon (A. I" en
Castillc). — Son mariage projeté avec Alphonse Ier d'A-
ragon, son parent, provoque une sentence de Pascal II,
xi, 2071.

URBAIN I" (Saint), pape.— Pontificat [É. Amann],
xv, 2268-69.

URBAIN I I (Bienheureux), pape. — Pontificat
|É. Amann], xv, 2269-85. — 1° Carrière antérieure
au pontificat. — xv, 2269-70.

2° Rapports avec divers États. •— l. Angleterre :
difficultés avec Guillaume le Roux, xv, 2271 ; cf. i,
1329 (S. Anselme); vin, 2563 (Lantranc). — 2.
France ; l'affaire de Philippe I" et de Rertrade,
xv, 2271-72; xi, 2069; réglée au concile de Cler-
mont (soumission apparente du roi, mais de nou-
veau excommunié), xv, 2272, 3626; — sur la croi-
sade (cf. infra), l'indulgence accordée aux croisés,
point de départ de 1a multiplication des indulgences,
vu, 1607; xiv, 1185-86; - canons disciplinaires
du concile et références. Table», 705-06. — 3. Nor-
mands de la Basse-Italie, xv, 2272-73. — 4. Es-
pagne : reconquête sur les Maures : Alphonse VI
de Castille et Rodrigue Diaz (le Cid), 2273. — 5. Al-
lemagne : extinction du schisme de l'anli-pape
Clément. 111, xv, 2273-75; Tabir.s, 624-25; — lutte
avec Henri IV, d'où finalement Urbain sort vic-
torieux : concile de Plaisance (1065), xv, 2274-75;
cf. infra.

3" Lu ijiieslion. d'Orient, — Rapprochement entre
Constantinople et Rome; concile de Meld, Tables,
721 ; — la croisade décidée au concile de Clermont
et ses résultats, xv, 2276-78; — à compléter par
les travaux du P. Leib, S. J., Tables, 2944.

4° Reforme de l'Église. — 1, Au début du pon-
tificat ; décisions du concile de Melii (simonie,
nicolaïsme, investiture laïque condamnés) : Tables,
721 (Melfl); 2313 (investiture); n, 2085 (célibat);
xiv, 2150 (simonie). — 2. Apogée du pontificat :
réglementation de la pénitence publique, xn, 896-
97; — validité des ordinations faites par des simo-
niaques ou des schismatiques, xi, 1290-92; cf. 1294,
1296 et xin, 2417-21, 2424, 2430; — sur les prêtres
vagi, xv, 2464; — le tout, 2280-85, condensé et
complété aux Tables: conciles de Plaisance, 731,
et de Clermont, 705-06, avec les références. — 3. Ur-
bain II, S. Rruno et les Chartreux, n, 2275-76,
2291. — Sur l'infaillibilité pontificale, vu, 1G71.

Cité : i, 166, 1278; in, 561 (concile de Clermont);
xi, 2057, 2069, 2071; xn, 2717; XV, 2867, 2871,
3507, 3625-2G, 3629, 3638.

U R B A I N I I I , pape. — Pontifical [K. Amann], xv,
2285-88. — Urbain III en difficulté avec l'Empire,
2285-87. — Sur les ordinations de simoniaques,

xill, 2423. — Sur le délit d'usure et l'obligation de
restituer, xv, 2342, 2348, 2357. — En cas de lèpre,
la rupture des fiançailles est autorisée, ix, 2159. —
Cité : xn, 2680.

URBAIN IV, pape. — Pontificat [É. Amann], xv,
2288-95. — Patriarche latin de Jérusalem, élu pape
le 29 août 1261, 2288; cf. vin, 1002. — Succession
au trône de Sicile, xv, 2289-91. — Succession au
Saint-Empire, 2291-92. — Tractations avec Michel
Paléologuc, en vue de la réunion des Grecs, 2292-93;
cf. m, 1390-91; ix, 1381-82; xii, 2790-91; xiu,
305-06. — Protection des chrétiens en Palestine,
xv, 2293; — évangélisation des nations encore
païennes du nord de l'Europe, 2293; — protection
des catholiques en Chypre, n, 2440, 2453, 2466;
cf. xi, 226. — Autres initiatives, xv, 2294, parmi
lesquelles l'institution de la fôte du Saint-Sacre-
ment; voir aux Tables, Julienne de Mont-Cornillon,
2750, et xv, 624, 641 (S. Thomas d'Aquin); —
sur la communion (constitution Transilurus), ni,
507, 509, 512; —• bulle contre la simonie, xiv,
2145. — Simplement cité : t, 667; ni, 59; xii, 2681;
xin, 305; xiv, 761, 2388.

U R B A I N V (Bienheureux), pape. ••— Pontificat
[G. Mollat], xv, 2295-302. — 1. Difficultés finan-
cières avec l'Angleterre; intervention <lc Wyclif, xi,
1334; xv, 3587. — 2. Urbain et l'Orient : conver-
sion de Jean V Paléologuc, xv, 2298; ni, 1399;
xi, 1821; xin, 310; cité ; xn, 1501, 1503. — 3.
Retour à Rome envisagé, ni, 1936; — déconseillé
par Nicolas Oresme, xi, 140G. — 4. Divers : trans-
fert du corps de S. Thomas d'Aquin à Toulouse,
xv, 629; — privilèges accordés à l'université
d'Angers, 2242. — Cité : xn, 2682; xiv, 1244; xv,
61;i

U R B A I N V I , pape. — Pontificat [G. Mollat], xv,
2302-05. — 1. Élection de Barthélémy Prignano
(Urbain VI), xv, 2302-03 ; xiv, 1469-70. — 2. Fautes
d'Urbain entraînant la contre-élection de Clément
VIT, 1470-71; xv, 3303-04; cf. Tables, 626; —inter-
ventions : a) en faveur de la validité de l'élection
d'Urbain VI, Jean de Legnano, IX, 162; Pierre de
Luna, électeur d'Urbain, xn, 2020; — b) pour
l'invalidité, Nicolas Eymeric, v, 2028; S. Vincent
Ferricr, xv, 3035; — c ) hésitant par crainte de
schisme, Marsile d'Ingen, x, 151. — 3, La division
dans l'Église, xiv, 1471-72; — les obédiences,
1471-72; — dans les ordres religieux, 1486; cf. x,
1674 (Michel de Bologne); xv, 613 (Thierry de
Niem). — 4. Premières tentatives pour réduire le
schisme : Clément VII et Urbain VI (la voie de
fait), xiv, 1472-74. — 5. Attitude d'Urbain VI
durant son pontificat, xv, 2303-04. — Cité ; xm,
310; xiv, 1244.

URBAIN V I I , pape. — Pontificat [G. Mollat], xv,
2305.

URBAIN V I I I , pape. — Pontificat [G. Mollal],
xv, 2305-06. — 1. Sur le jansénisme, bulle In emi-
nenli, vin. 451-54, 465, 467, 474; cf. i, 762; il,
58-59; iv, 1970, 1973; vin, 1057-68; x, 2173. — 2,
Procès de Galilée, vi, 1067-76, 1078, 1080-82. —
;i. Divers : Canonisations réservées au Souverain
Pontife, n, 1634, 1651-52; xiv, 974. — Esclavage,
v, 498- 513. — Réglementation des fêtes liturgiques,
2186-87. — Immunités ecclésiastiques et S. C. des
évêques, vu, 1260-61. — Honoraires de messe,
81-82; cf. i, 734-35. — Mariage : indissolubilité en
cas d'adultère, 505; — incompétence des pouvoirs
civils dans les causes matrimoniales, iv, 2450; ix,
2263. — Enquête pour la nomination des évêques,
xi, 1908-09. — Pénitence : pouvoirs du grand péni-
tencier, xn, 1144; — un cas d'absolution des péchés
réservés, xm, 2456. — 4. Interventions non doc-
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trinales : concordai de Bohême, ni, 735; — sen-
tence d'Urbain, déposant l'évêque de Saint-Pol de
Léon, cassée par Innocent X, iv, 507-09 ; — Urbain
VIII et la Congrégation de Saint-Maur, x, 407 ; — et
les Maronites, 65; — et Augustin Oreggi, xi, 1405;
— et Pietro Sforza Pallavicino, 1831-33; — cl;
Antoine Santarelli, xiv, 1102. — 5. Simplement
cite : i, 194; ni, 615; vu, 1173; ix, 798, 815; x,
1870, 3166; xv, 617.

URBAIN DE L'ASCENSION. — Notice [J. Mer-
cier], xv, 2306-07.

URBAIN DE BOLOGNE (f après 1423). —Théologien
servite, commentateur d'Aristote, xiv, 1985.

URBAIN DE 81CCA VENERIA. — L'atïaire
d'Apiarius [É. Arnann], xv, 2307-12. — Et le pape
Zosirne, 3715.

URBAIN (Charles), P. S. S. (1852-1930). — Éditeur, avec
K. Lcvesque, de la Correspondance de Bossuet, xiv, 829.
— Cilé ; n, 1058, 1089.

URBANUS (ASTÉRIUS). — Voir Asterius Urhanus,
Tables, 287.

URBANUS RHÉQIUS. — Controverse avec Zwingli
sur le péché originel, xv, 3796-97.

URBINO (Synodes de). — Voir Tn6;es, 749.
U R 1 E, — Officier de David et mari de Bethaabée. Re-

proches du prophète Nathan, à l'occasion de l'adultère
de Uavid, ix, 2055.

URIM ET THUIVllVIIIVl(Kx., xxvni, 30).— Et les visions
de Joseph Smith, fondateur des Mormons, xiv, 2251.

URRABURU (Jean-Joseph). — Notice [J. Héllin],
xv, 2312. — Cité : ni, 2134, 2148, 2158; iv, 884,
894, 902, 909; VI, 569, 582, 585.

URRUTIBÊHÉTY, en religion le P. Chrysostoinc,
0. F. M. — Voir Tables. 600-07.

URRUTIGOYTI (Thomas Frances de). — Notice
[J. Mercier], xv, 2312-13; vi, 846. — Son lïère,
Michel-Antoine Francès de Urruligoytt (t 1670), xv,
2313; Hurter, iv, 372.

UR8 VON BALTHASAR (Hans). — Théologien suisse
de langue allemande, né à Lucerne le 12 août 1905.
Après des études classiques à Zurich, Vienne et Berlin,
il reçut sa formation philosophique et tiléologique dans
la Compagnie de Jésus, entre 1929 et 1937. De 1934 à
1938. il poursuit ses études théologiqucs à Lyon et
s'oriente vers les recherches patriotiques. De 1937 à
1939. il fait paraître son travail de doctorat sous le titre
L'apocalypse de rame allemande (3 vol. en allemand).
En même temps il étudie la philosophie allemande,
collabore à la revue Stimmen lier Zeit, De 1940 a 1948,
il est aumônier d'étudiants à Baie. En 1950, il quitte
la Compagnie de Jésus.

La présence du christianisme au monde contemporain
fait l'unité de ses œuvres, nombreuses et diverses. .Elle
imprima plusieurs directions particulières à ses recher-
ches. Celle de la vie religieuse et de la pratique des
conseils évangéliques par tout chrétien (Der Laie und
der Ordensstand, 1948; trad. franc. Laïcat et pîf.in
apostolat, Llège-1'arls, 1949) conduisit le I'. Balthasar
à publier des études sur Bernanos, Thérèse de Lisieux,
Elisabeth de la Trinité. Une deuxième orientation est
la manifestation de la réalité chrétienne dans le monde
sécularise d'aujourd'hui : elle s'exprime par des traduc-
tions de Bernanos, de Péguy et surtout de Claudel, et
plus encore par des études sur la théologie de l'histoire
ainsi que des « esquisses théologiques • réunies sous les
titres Verbum Caro (Einsiedchi, 1960), Spoiisa Verbi
(ld.), Spirilus Creaiar (1967). Dans la même ligne .Die
Gottesfrage des heutigen Mensclien (Vienne, 1956; trad.
Iranç. Dieu et l'homme d'aujourd'hui, 1958) constitue
une apologétique moderne et L'amour seul est digne de
f a t (1963; trad. française., 1966) exprime la valeur
intrinsèque du mystère chrétien.

Ce dernier ouvrage préfigure Ilerriichiceit (trad. La
gloire et la croix), étude monumentale sur les aspects
esthétiques de la révélation, comprenant à ce jour
quatre volumes : le premier, Schau der Gestalt (Einsie-
dcin, 1961; trad. franc. Apparition, 1965) est consacré
à la fol et à la ligure de la révélation, dont le centre est
le Christ; le deuxième volume, Vacher der Style (ibid.,

1962; trad. franc, de la première partie Styles, 196S)
donne des exemples de cette théologie do la gloire de
Dieu clieiî douze écrivains chrétiens, d'Irénée à Péguy;
le troisième volume (m-1, Jni liaiim der Metaphysik,
1965) est une confrontation de l'esthétique philoso-
phique avec l'esthétique théologique, d'Homère à
Heidegger et Rilke. Enfin le quatrième volume traitera
de la gloire dans l'ancienne (ni-2, première partie, Alter
Bund, 1967) et. la nouvelle alliance.

Des très nombreuses publications de ce théologien,
nous n'avons cité que les plus caractéristiques et parmi
elles surtout celles qui sont traduites en français. Pour
plus de détails voir H. Urs von Balthasur, Rechcn-
schaft-BiMioyrapliii; 1965, Einsiedein,

B. FHAniNUAU-JuLIEN.
Cité ; Tu Mrs, 38ii5 (appréciation d'une œuvre de

K. Ralmer).
URSACE DE. SINGIDUNUIVI (f v. 369) et VALENS

DE MURSA (f v. 367).-- Deux évêqucs d'Illyrie semi-
ariens, presque toujours cités ensemble, i, 1823, 1829,
1840; n, 461; VI, 2391; vin, 1916; ix, B33, 641, 643,
646, 647, 649, 651, 652, 653; xli, 13159, 1533; xiu, 3708,
2709; xiv, 2178; XV, 2892, 2895, 2905. — Valons cité
seul : il, 462; xiv, 2183. Voir autres références à la
notice qui leur est consacrée. Tables, 263.

URSINUS, Ursicinus, Irsin. — Antipape opposé à S. Da-
mase, iv, 28, 2289; v, 2105.

URSINS (Juvénal des). — Voir Jiwciial des Vrsins,
Tables, 3800.

URSMEFt (Saint) (f 713). — Sa vie, par Bathier de Vé-
rone, xill, 1682.

URSON, patriarche de Grado (xi" s.). — Et Jean XIX,
vin, 631.

URSULE (Sainte) et UR8ULINES.—Sur la légende de
Stc Ursule et des Onw. mille vierges, voir Vies des saints
et des bienheureux, t. x (octobre), Paris, 1952, p. 674-688.

En 1537, Ste Angèle de Mérici fonda à Brcscia (cf. xm,
1445), sous l'invocation de Ste Ursule et sous le nom
d'Ursulines, une congrégation de filles et de veuves
libres de tous vœux, qui se consacreraient à l'éducation
chrétienne des jeunes filles. Grégoire XIII, en 1572,
l'érigea en ordre religieux en lui Imposant la règle de
S. Augustin; cf. i, 2481-82. — On trouve des Ursulines
au Canada, 11, 1456, 1463; en Hongrie, ix, 1571; aux
Pays-Bas, x, 1898; en Pologne, xn, 2459, 2460; en Rou-
manie, xiv, 74; dans les missions, x, 1894-95, 1906. —•
Les ursulines possédées de Loudun, le curé Urbain
Grandier et les exorcisines du P. Surin, Tables, 3025
(Loudun).

URUGUAY, république de l'Amérique latine. — Voir l,
1098-99, 1105-06 et Tables, 137. — Belations avec le
Vatican, xi, 1906, 1921. — Missions, x, 1948.

USAGE DES BIENS. — Distingué de leur propriété,
xm, 782-801. — Cité : 761, 765, 769, 833-34. — Voir
Tables, 2771-74, g VI. Justice et propriété.

USENER (I-Iermann-KarL), historien allemand des reli-
gions (1834-1905). — Anecdoton IIolderi (Leipzig, 1877),
il, 930 (sur un opuscule de Boèce); — Milch und Hônig,
Ix, 823-24 (symbolisme du lait et du miel)*

USHER (Jacques) (1580-1656), Ussérius.—Archevêque
anglican d'Armagh (Irlande). Auteur d'études diverses
et surtout d'une Chronologie sacrée. —• Cité sur les lettres
d'Ignace d'Antioche : vu, 693.

USINQEN (Barthélémy von), professeur de philosophie
à Erturt au temps de Luther. — Son témoignage sur
Jean de Wcsel, xiV, 147.

USKUB, ancien nom de la ville de Skopje, actuellement
en Yougoslavie. — Relations avec l'Église de Constan-
tinople, in, 1460, 1466.

U&TERI (début XIXe s.). — Doutes sur l'épître aux
Hébreux (à propos de l'épître aux Éphésiens qu'il ne
nomme pas), v, l(î3.

USUARD. — Notice [É. Aniani)], xv, 2313-16. —
Sur l'Assomption de la Sainte Vierge, i, 2131-32.
— Son martyrologe, xv, 2313-16; Tables, 3158. —
Cité : vu, 2522 (S. Irénée) ; xiv, 937.

Récente édition critique du martyrologe par Dom
Jacques Dubois, 0. S. B., dans Subsidia hagiographica,
n. 40, Bruxelles, 1965,

USUCAPION. — Manière d'acquérir la propriété par
l'usage, la possession. On dit aussi prescription acquisi-
tive. Ct. xm, 768-69.
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USUFRUIT. — Droit (le jouir des choses dont un autre

a la propriété, xui, 765, 768.
USURE. PRÊT A INTÉRÊT. — Cette étude,

de caractère assez spécifique, ne comportant que
peu de références aux autres articles du D. T. C.,
nous nous contenterons, le plus souvent, d'en rele-
ver les grandes subdivisions.

I. FORMATION DE LA DOCTRINE DE 1,'ÉOLISE. ——
Notice [A. Bernard], xv, 2316-3G.

1° L'Antiquité. — 1. Sources bibliques : a ) An-
cien Testament, xv, 2316-18, 2328, 2336-37; et.
D. B. (H. Lesêtre), art. Prêt, v, 617-20; — b ) Nou-
veau Testament, xv, 2323; cf. D. B., v, 620. - -
2. La Grèce, xv, 2318-20. — 3. Rome, jusqu'aux
réformes de Justinien et de ses successeurs, 2320-
23.

2° Les débuts du christianisme et les Pires, xv,
2323-33. — 1. L'Évangile, cf. supra. — 2. Les Pères
de l'Église : a} Pères grecs, 2324-27 ; — b) Pères
latins, 2327-29. — 3. Usure interdite aux clercs :
conciles, documents pontificaux, collections de ca-
nons, 2329-31 ; se reporter à l'art. Conciles, où sont
indiquées les références. — 4. Vers l'interdiction
de l'usure aux laïques ; les conciles (voir aux Tables),
la lettre de S. Léon (T., 2956), xv, 2331-32. — Enfin,
Charlemagne fait passer dans le droit séculier les
dispositions de l'Église contre l'usure, 2332-33.

3° Le Haut Moyen Age. — 1. Interdiction de
l'usure aux laïques par Charlemagne, Admonitio
generalis d'Aix-la-Chapelle de 789 et capitulaire
de 813; — par Lothaire, capitulaire d'Olonne de
825 et capitulaire missarum de 832, xv, 2333-34.
— 2. Législation conciliaire, sur l'initiative des
empereurs, des évêques, de Rome, 2334-36; se re-
porter aux Tables, à l'art. Conciles, pour chacun
des conciles cités.

IL LA DOCTRINE ECCLÉSIASTIQUE DE L'USURE A
L'ÉPOQUE CLASSIQUE (xii'-xv siècle). — Notice
[G. Le Bras], xv, 2336-72. -— l» Milieu et sources.
— 1. Bilans du xii6 siècle : a) Glose des Écritures,
avec compléments (Pentateuque, Psaumes et Luc),
xv, 2336-37; — b ) Décret de Gratien, 2337-39;
Tables, 911; — c ) Sentences de Pierre Lombard :
utilisation de S. Jérôme et de S. Augustin à travers
les Senlentiae antérieures, 2339. — 2. Transforma-
tions du xne au XVe siècle : a) révolutions écono-
miques favorisant le prêt à intérêts (parfois très
élevés), 2339-41; — b) influence des textes de
l'Antiquité (Aristote), 2341. — 3. Tableau des
sources ; a) le droit canonique, 2341-45; Tables,
909-14 (Décrétâtes); -— b ) les théologiens, xv, 2345-
46; un seul traité De usuris de Gilles de Lessines
(Tables, 1812); — c) les romanistes, commenta-
teurs du Code et du Digeste, xv, 2346.

2° Théorie générale. -— 1. Définitions et carac-
tères : tout prêt produisant un excédent de gain
non justifié par le travail, xv, 2347-49. — 2. Motifs
de la condamnation; sont invoqués : les Écritures,
la morale naturelle, le bon ordre social et, dans
une certaine mesure, le droit positif, 2349-51. —
3. Nature du péché d'usure, sa gravité, 2351-52.
— 4. Condition des biens usuraires : doutes relatifs
quant à la propriété acquise, 2352-53.

3° Domaine de l'usure. — 1. La loi sur l'usure
est-elle générale? S'applique-t-elle à certains
groupes et institutions?, xv, 2354-56. — 2. Exten-
sion du domaine : opérations dissimulant l'usure,
2356-59. — 3. Exceptions, 2359-60. — 4. Opéra-
tions licites, 2360-63. —• 5. Conclusion dégageant
les principes généraux qui deviendront la doctrine
classique autorisant le prêt à intérêt : damnum
emergens, lucrum cessons, stipendium laboris, peri-
culum sortis, ratio incertitudinis, 2363-65.

4° Sanctions. — Le principe : les usuriers mani-
festes ou découverts sont des criminels passibles
de la pénitence au for interne, de sanctions pu-
bliques au for externe. — 1. L'usurier lui-même,
xv, 2366-69. — 2. Les participants, 2369-71. —
3. L'emprunteur : sa responsabilité, valeur de son
serment de payer fait à l'usurier, 2371-72.

1° Aucloritates. — Décisions conciliaires ou pontificales
constituant des décrétales. — 1. Papes ; Alexandre III,
xv, 3342, 2352, 2353, 3356, 2357, 2359, 2360, 2364, 2369,
2371 ; — Calixte III, 2362; — Clément V, 2351, 2366; —
Gélase, 2338; — Grégoire (S.) le Grand, 2337, 2338; —
Grégoire VIII, 2371; — Grégoire IX, 2342, 2343, 2350,
2356, 2357, 2358, 2366, 2371; — Innocent III, 2343,
2349,2354,2357,2360,2367,2369,2371 ; — Innocent IV,
2342, 2350, 2359, 2360, 2362; — Innocent VIII, 2363;
~ S. Léon. 2336, 2337, 2338; — Lucius III, 2360; —
Martin V, 2362; — Urbain 111, 2342, 2348, 2357.

2. Conciles : Agde, 2338; — Arles, 2338; — Avignon,
2342;—Canons des apôtres, 2337;—Carthage, 2338; —
Châleau-Gontier, 2342; — Cîteaux (chapitres), 2342; —
Elvire, 2337; — Latran (II), 2338; — Latran (III), 2342,
2350, 2353, 2355, 2365, 2366; — Latran (IV). 2342. 2348,
2350, 2354; — Laodicée (pseudo-), 2357; —Lyon (II),
2342, 2350, 2355, 2365, 2366, 2368. 2369; — Nicée (I).
2337, 2338, 2351, 2366; — Nimègue (Capitulaire de),
2338; — Relins, 2342; — Tours, 2342, 2356; ~ Vienne,
2342, 2351, 2355.

2» Auteurs anciens. — Abbas antiquus, 2368; — Ac-
curse, 2346; — Alanus, 2342, 2348, 2355; — Albéric,
2358; — Albert le Grand, 2343, 2344, 2351, 2352, 2371;
— Alexandre do Haies, 2343, 2348, 2352; — Alexandre
de Nevo, 2354; — S. Ambroise, 2336, 2338, 2347, 2351,
2352, 2354, 2355; — Ambroise de Vignate, 2346, 2358,
2363; — André (Jean), 2343, 2365, 2366, 2368; — Ange
de Castro, 2354; — Ange de Clavasio, 2345, 2348; —
Anselme de Laon, 2337, 2339; — Anselmi sententiae,
2339; — Antoine de Burgos, 2343; — Antoine de Bu trio,
2346; — Antoine de Rosellis, 2346; — S. Antonin. 2344.
2346, 2348, 2349, 2352. 2353, 2358, 2362, 2363, 2365,
2367,2368, 2369,2370, 2371 ; — Antonin de Prato, 2352;
— Archidiaconus, 2364, 2365; ~ Astesanus, 2345, 2352,
2355; — S. Augustin, 2336, 2338. 2339, 2348, 2352; --
Azo, 2346.

Balde, 2346, 2348, 2351. 2369, 2364, 2368, 2369,
2371 ; — Barian (Nicolas), 2363 ; — Barthélémy d'Excter,
2345; — Bariole, 2346; — S. Bernard, 2339; — Bernard
de Parme, 2342, 2345, 2352, 2361 ; — Bernard de Pavie,
2342, 2361; — Bernardin de Busti, 2363; — Bernardin
de Feltre, 2363; — S. Bernardin de Sienne, 2344; —
Bertachini (Jean), 2343, 2348, 2359. 2362, 2365, 2367,
2368; — Bertrand (Étienne), 2362; -— Btel (Gabriel),
2344, 2349, 2364; — S. Bonaventure, 2343, 2346, 2350,
2352;— Bruno d'Asti, 2337; — Burchard, 2338.

Caepolla (Barthélémy), 2358; — Calderini (Johannes),
2343; — Chrysostome (Pseudo-), 2338;—Cynus, 2346,
2364.

Duns Scot, 2344, 2345, 2349, 2352, 2364; -— Durand
de Saint-Pourçain, 2344, 2345, 2348, 2349. 2350. 2364.

Étienne de Bourbon, 2344; — Étienne de Muret, 2339,
2356; — Eustache Trompette (= Eustache d'Arras),
VtCtft

Frédéric de Sienne, 2343, 2363, 2365. 2368.
Galganus, 2354 ; — Geoffroy de Trant, 2345,2352,2360,

2364; — Gérard d'Abbeville, 2345. 2351;— Gervais de
Mont-S.-Éloi, 2345, 2353, 2361 ; — Gilbert de La Porrée.
2337; ~ Gilles de Lessines. 2345, 2347. 2348, 2350. 2351.
2352,2356,2360,2362,2364,2367,2368,2369 ; — Gilles de
Home, 2345, 2353; — Glose ordinaire, 2337, 2342, 2343;
— Qodefroy de Bléneau, 2343; — Godefroy de Fon-
taines, 2345, 2348, 2352, 2368; — Gouredus. 2358, 2364,
2365; — Gratien, 2336, 2337, 2338, 2339, 2347, 2351,
2352, 2353; — Grosseteste (Robert), 2341, 2344; —- Gui
de Bayslo, 2342: — Guillaume d'Auvergne, 2351; —
Guillaume d'Auxerre, 2343. 2348, 2349, 2352; — Guil-
laume de Mœrboehe, 2341; — Guillaume de Rennes,
2345, 2347, 2361, 2367, 2370.

Haimo d'Halberstadt, 2337; — Henri de Berghes,
2355; — Henri de Gand, 2345, 2362, 2364, 2368; —
Hostlensis, 2342, 2345, 2347, 2350. 2355, 2358. 2359,
2360, 2361, 2364, 2370, 2371 ; — Huguccio, 2342, 2347.
2355, 2361, 2365; ~ Hugues de Saint-Victor, 2339.
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Jacques de Revigny, 2346, 2351 ; — Jacques de Vitry,

2344; — Jean d'Anagni, 2366; — S. Jean Capistran,
3346; — Jean d'Erfurt, 2345; — Jean de Fribourg, 2345,
2355; — Jean d'imola, 2366; — Jean Lemoine, 2365;
— Jean de Naples, 2355, 2357; — Jean le Teutonique,
2343, 3351, 3352, 2355; — S. Jérôme, 2338, 2339.

Knapwell, 2368.
Laurent de Bodulphis, 2346, 2347, 2362, 2363, 2365,

2367, 2360, 2370; — Laurenlius, 2385.
Manegold, 2337; — Martin de Braga, 233S; — May-

ronnes (Fr. de), 2351 ; — Monaldino, 2345.
Panormitanus, 2343, 2347, 2349, 235S, 2364, 2365,

2368; — Paul de Castro, 2343, 3348, 2354; — Peckham,
2352; — Pierre d'Ancharano, '2343. 2346, 2354, 2365,
2366, 2367, 2370; — Pierre d'Angleterre, 2.168; — Pierre
le Chantre, 2344; — Pierre Comeslor (le Mangeur), 2339,
2343; — Pierre Lombard, 2337, 2339, 2346, 2351; —
Pierre de La Palu, 2344, 2369, 2370 ; — Pierre de Taren-
talse, 2345, 2350; — Pierre de Trabibus, 2368; — Pré-
vostin, 2343,

Raymond dé Pcflafort, 2345, 2347, 2348, 2351, 2354,
2361, 2364, 2367; — Raymond Rigault, 2345, 2353; —
Réginon de Prum, 2365; — Richard de Mediavilla, 2343,
2352; — Robert d'Arras, 2348; — Robert de Courçon,
2345, 2347, 2349, 2351, 2353, 2357, 2359, 2361, 2364,
2365. 2367, 2368, 2369; — Robert de Flamesbury, 2345;
— Rufln, 2355.

iS'umma pisnna, 2363.
Tartagnus, 2343, 2346, 2354; — S. Thomas d'Aquîn,

2343, 2344, 2345, 2346, 2349, 2350, 2351, 2352, 2354,
2357, 2359, 2361, 2364, 2367, 2370, 2371; — Thomas
de Chabham, 2345.

Ulrich de Strasbourg, 2345, 2351, 2355.
Vincent de Beuuvais, 2344.
Yves de Chartres, 2337.
Zabarella, 2343, 2351, 2355. 2363, 2365.
3° Auteurs récents. — Arias (G.), 2341 ; — Arin (P.),

2341; — Ashiey (W.). 2340; — Astuti (G.), 2340; —
Aubenas (R.), 2366.

Barbadoro, 2363; — Barré Carolus), 2343; —
Bensa (E.), 2340; — Bernard (A.), 2366; —Bigwood (G.),
2340, 2342, 2355, 2366; ~ Bohic, 2359; — Hrants (V.),
2340; ~ Brodnitz (G.), 2340; ~ Brys (J.), 2352; —
Bussi (E.), 2358.

Canivez (J.-M.), 2342; — Chiappolli (L.), 2341 ; --
Combes (J.), 2362; — Coulton (G.-G.), 2358.

Davidsohn, 2341 ; — Dieterle (J.), 2344; — Doren (A.),
2340, 2353, 23a7.

Endemann (W.), 2342, 2347, 2361, 2363, 2362; — Es-
mein, 2371 ; — Espinas, 2355.

Fantant (A.), 2340; — Fekar (Bcnali), 2341; — Fli-
niaux, 2361; ~ Fournier (Paul), 2366; — Funk, 2342.

Gauthier (L.), 2355; ~ Gemahling (P.), 2350; — Gé-
nestal (R.), 2341, 2356; — Genzmer (E.), 2341; — Glo-
rieux (P.), 2345, 2348, 2350, 2353, 2355, 2357, 2368; —
Goldschmidt, 2340. 2358; — Gottlob (A.), 2341 ; — Grab-
mann, 2341, 2345.

Hame), 2340, 2355, 2363; — Harisse (H.), 2363; —
Hocédez. 2345; — Holzapfel, 2363; — Iloover (B.), 2358.

Jarrette (B.), 2344, 2349; ~- Jourdain (Ch.), 2350.
Kûight (Melvin M.), 2340; — Knoll (A. M.), 2346; —

Kuttner (St.), 2342.
Laenen, 2355 ; — Lefèvre (G.), 2345,2350 ; — Lcgowicz

(H.-J.-L.), 2348; — Lessel (K.), 2342, 2343;— Luc (P.),
2357; — Ludovic de Besse. 2363; — Luzzatto, 2340,
2363.

Mac Laughiin, 2343, 2346, 2347, 2348, 2355, 2356,
2357. 2358, 2360, 2361. 2364; — Martène, 2342, 2355;
— Martin (0.), 2366; — Massignon, 2341, 2354; — Mor-
çay (H.), 2344; — Muhlebacher. 2368.

Nicolini (U.), 2358.
O'Brien, 2340; — Orel (A.), 2343.2346; — OurUac (P.),

2358. 2363.
Peltier, 2356; — peizer (A.), 2344; — Petit (J.), 2343,

2345; — Petot (P.), 2362; — Pirenne (H.), 2340; —
Pissari. 2355; — Piton (C.), 2355; — Pommeray (L.),
2366, 2368; — Portemer (J.), 2341.

Renouard (Y.), 2341.
Sâgmuller, 2354; — Salvioli (G.), 2343, 2346, 2348;

— Sapori (A.), 2340, 2353, 2361 ; — Sayous (A.), 2340,
2354. 2361; — Scalvanti (H.), 2363; — Schaub, 2339,
2342; — Schneider (F.). 2341; -- Schreiber, 2342; —
Segré (A.), 2355; ~ Sentgallia (L.-A.), 2358; ~ Sieve-

king (II.), 2363; — Silberschmidt (W.), 2340; — Som-
merlad, 2342; — Spicq (C.), 2337; — Stefld (M. T.), 2339;
— Stintïing (R.), 3344.

Taubez (W.), 3342; — ïeetaert, 2345.
Ullmann (B.-L.), 2344.
Van Hove, 2344; — Van Roey (J.), 2346, 2350; —

Van Werweke (Hans), 2356.
Wasserschleben, 2345; — Weber (M.), 2363; — Weln-

zierl (K,), 23B7 ; —-Welter (J.-Th.), 2344,2366 ; —-Wicac-
ker, 2361.

Zehentbauer (F.), 2339, 2343.
III. LA DOCTRINE A PARTIR DU XVI e SIÈCLE. ——

Notice [H. du Passage], XV, 2372-90. -- 1° Généra-
lités. —La doctrine, au xvi1' sièclî, relient la prohi-
bition de tout supplément pour la chose prêtée;
mais introduit de nouvelles formules de contrats
et un élargissement des titres extrinsèques, xv,
2372-75.

2° Les faits nouveaux (xvr-xrii" siècles). —
1. Calvin et la théorie de la productivité de l'ar-
gent, xv, 2375. — 2. Les prêts aux Pays-Bas; indul-
gence fies jansénistes, 2375-76; cf. 2409-10. - ;î. Les
prêts de commerce, de production (Le Correur),
2376-77.

3° Benoît XIV et la bulle « Vix pervenit »..— L'en-
seignement pontifical : a) rappelant la condamna-
tion de l'usure, mais autorisant en certains cas
l'intérêt de l'argent; — b) doctrine suivie encore
de controverse, nonobstant l'inclusion dans le Code
civil de la légitimité du prêt à intérêt; — c ) légi-
timité défendue par des théologiens autorisés, no-
tamment La Luzerne, xv, 2377-79.

4° Les réponses pratiques des Congrégations ro-
maines : « ;io7i esse inquietandos ». — En raison des
décisions légales des États; — du délai entre le
prêt et le remboursement; — enfin d'une générali-
sation du titre extrinsèque « lucrum cessans », Xv,
2379-82.

5° A /a recherclie d'une théorie nouvelle. — On
cherche à déterminer « dans quelles conditions et
selon quelles formes de contrat l'argent (le capital)
peut légitimement rapporter à titre intrinsèque »
(P. Tiberghien). — Trois considérations : a) la pro-
ductivité virtuelle de l'argent; — b ) L'association
substituée au prêt; — c ) Notion plus moderne de
l'usure : en raison de la nature du capital, de sa
productivité et du profit qu'on en peut retirer, xv,
2382-88. — L'ancienne conception du capital et
le capital actuel, 2388-89.

Conclusion : « II importe moins, à l'heure actuelle,
de savoir exactement à quel tilre l'intérêt se Justifie
dans un contrat de prêt que de trouver le moyen de
discipliner l'urgent dans ses manœuvres et ses combi-
naisons multiples. C'est l'ensemble de ces manœuvres,
quand elles deviennent frauduleuses ou massives, que
l'on peut qualifier d'usure, au sens Élargi que donne,
cette fois, au mot la réalité moderne. C'est contre les
empiétements du capital que protestait Léon XIII, déjà,
dans l'encyclique Herum novarum, quand il parlait de
1' « usure voruce » comme du fléau de notre monde éco-
nomique « (col. 2388).

Voir Tables, 520, Capital, capitalisme, et 2766-71, La
justice dans les rapports du capital et du trai>ail.

UTAH. — Un des États des États-Unis d'Amérique où se
sont installés les Mormons, xiv, 2257-59.

UTENHEIM (Christophe de), évoque de Baie de 1502 à
1527. — Et Wimpheling, xv, 3548.

UTILITARISME. — Doctrine morale selon laquelle
l'intérêt particulier ou général doit être la règle de nos
actions. L'utilitarisme, ouvrage de John Stuart Mill
(1861), expose une morale de l'intérêt; voir sa notice,
Tables, 3213-14. — Herbert Spencer est aussi défenseur
de la morale utilitaire. T., 4070. — Pour une vue d'en-
semble, se reporter aux Tables, art. Philosophie, 3619-20.

L'utilitarisme social, étroitement uni au rationalisme
sensualiste, est à la base du socialisme, xiv, 2285-87,

UTINQER (Henri). — Correspondant de Zwingli, se jus-
tifiant de son inconduite, xv, 3721.
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« U T O P I E » . —• Mot créé par Thomas More dans son

Libellas... de optimo reipubllcae statu, deque nova insula
Ulopia. — Cité : x, 2474, 2477, 2478, 2481.

UTRAQUISTES ou CALIXTINS. — Nom donné aux
IIussites de Bohême qui communiaient sous les deux
espèces. Voir Tables, 499-500.

UTRECHT (Église Janséniste d'). — Notice
[J. Carreyre], xv, 2390-446; voir Jansénisme, Tables,
2408-12. — Conciles, T., 749. — Université d'U.,
xv, 2248.

UZALA. — Voir Évodius d'Usala, Tables, 1452.



VACANCE, VACANCES, VACATION. — Vacance du
Saint-Siège, voir aux Tables, 524 (Cardinaux); 1151
(g Conclave). — Vacance de la juridiction épiscopale,
T., 1202. — Bénéfice!; vacants, leur dévolution. T.,
415-10 (Béné/îces); 955-56 (Dévolution); voir à ce propos
la question do la Kégale, T., 3872. — Vacance d'une
cure. T., 885. — Vacances accordées aux curés, clianolnes,
évêqucs. T., 887-88; XV, 108.

VACANDARD (Elphège-Florent) (1849-1927). — Prêtre
érudit du diocèse de Rouen, aumônier du lycée Corneille.
Docteur en théologie, il tut un des premiers collaborateur!!
du D.T.C; nuquel il donnil les art. : ABSOLUTION nés
PÉCHÉS : Au temps des Pères et dans l'Église latine
du vu' au XIIe s., i, 145-68; Théories des rationalistes
modernes, 239-4.0; — BEBNABD (Saint), II, 746-85; —
CAHÊME, 1724-50; —— CÉLIBAT ECCLÉSIASTIQUE, 2068-88;
— CoMl'ESSiON (du I" au xni'1 s.), ni, 838-94; — DÉPO-
SITION et DÉGRADATION DES CLERCS, IV, 452-521 ; ——
GALILÉH, vi, 1058-94; — HUGUES D'AMIBMS, vu,
205-15; — INQUISITION, 2016-68.

Vacandard est connu surtout pour sa Vie de S. Bernard,
2 vol., Paris, 1895 ; 2" édit., 1897 ; — ses Études île critique
et d'histoire religieuse (quatre séries, 1905, 1909, 1912,
192.1) concernent des sujets très divers, en particulier
la pénitence. — Ce sujet a été abordé dans plusieurs
articles de la Renne du clergé français (1898-1903). —
Notons aussi L'Inquisition, 1907; 5e édit., 1914.

Cité : i, 46, 680, 1673, 2428; n, 1991; m, 859; v,
1240, 1293, 2464; vu, 1451, 2026-65 (passim); vin,
814, 2641-42; xi, 1141, 1148, 1152 (bibl.); xil,
844, 1943; xiii, 2332, 2334, 2340, 2372; xiv, 955;
xv. 1218-19, 3554.

V A C A N T (Jean-Michel-Altred). — Notice [É.
Ainann], xv, 2447-62.

I. VIE.—Thèses : de licence. De cerlUudine judicii
qiid assentifur existenfiae reuelationis, Nancy, 1878;
— de doctorat (à Lille), De nostra naturali cognitione
Hei, Nancy, 1879.

II. TRAVAUX. — 1° Divers. — 1. Philosophie, xv,
2451. — 2. Érudition, 2451-52; cf. x, 2216 (Hilarion
Monnicr, auteur du Problème ecclésiastique de 1698
contre Noaillcs, xi, 679). — 3. Théologie fonda-
mentale : les Études théologiques sur les constitutions
du cuncile du Vatican. La constitution « Dei Filius »,
xv, 2452-54. — 4. Théologie dogmatique, 2454-56.
— 2° Le Dictionnaire de théologie catholique. — Idée
directrice, plan, art. rédigés par Vacant, 2456-62.

Conciles, valeur doctrinale des chapitres et des
canons, ni, 665-67; — une application, relative au
mariage, xv, 1211. — Création, valeur doctrinale
des canons du concile du Vatican, ni, 2184-87. —
Dieu (connaissance naturelle de), iv, 776,810 (bibl.),
828, 833, 844, 871 (bibl.); cf. xin, 2287-88. — Élus
(Nombre des), iv, 2353. — Eucharistie (présence
réelle), v, 1211, 1231, 1274, 1303. — Foi, vi, 117,
271, 291-98 (passim), 315, 349, 361, 462-63;
cf. vu, 1776; — révélation nécessaire à la foi, xm,
2605 ; — vestiges de la révélation dans le paganisme,
vu. 1861, 1918-20, 1925-27. — Écriture sainte :
canon de la Bible, n, 1602;—inspiration, vu, 2161-
62, 2202-03, 2239; —interprétation, 2305-06, 2316-
17, 2325. — Messe, x, 916-18, 945, 983, 989, 998-
1000, 1015-17, 1053, 1062. -- Miracle, 1799-1800,

1850. — Mystères, 2591, 2595-99. -- Pénitence, xii,
932. — Prophétie, xm, 7;i5. — Sur la foi au
mystère de la Trinité, xv, 1793, 1795, 1797. —
Vcntura, 2636, 2638-39.

Autres références. — 1. Études théologiques sur...
le concile du Vatican (supra) : i, 1027 (âme); 1680
(symbole des apôtres); 11, 1014 (bonne foi); 1023
(Bonnetty); ni, 421 (communion dans la toi); iv,
408 (démons; 1622, 1637, 1640 (dogme); 2169
(Église); vi, 1811 (Grégoire XIII); vu, 555, 1454,
1457, 1489 (incarnation); 1925-27 (salul des infi-
dèles); xv, 993 (thomisme). — S. Klude comparée
sur la philosophie de S. Thomas et sur celle de Duns
Scot (Paris, 1891) : i, 1229 (ange); 1699 (appétit);
1874 (aristotélisme). — 3. Le magistère ordinaire
de l'Église (Paris, 1887) : v, 2217 (feu de l'enter).
— il. Varia : i, 353 (Actes apocryphes des apôtres);
ni, 481 (communion).

«VACANTISAPOSTOLICAESEDIS».—Constitution
du 8 déc. 1945, Tables, 1151.

VACCARI (Alberto) (1875-1965), S. J. — Professeur
à l'Institut biblique de Rome, éditeur de la Sucra IHbhia
italienne (Tables, 2533), auteur d'innombrables tra-
ductions, articles et cours lithographies (Tables, 2366,
art. Italie). Il a relevé un certain nombre d'erreurs do
traductions dans les livres de l'A. T. (et.' Jniroductton
à la Bible, i, p. 86). — Sur la vie de S. Jérôme, vin,
896, 907. — Julien d'^clanc, xil, 703 ; — le livre des
Proverbes, xm, 916 (bibl.). — Cité : xv, 695, 2958,
2962.

Voir les notices que lui ont consacrées après sa mort
A, Béa et P. Boccaccio dans Biblica. 1966, n° 1, pp. 157-
159 et 159-162, — Bibliographie de ses œuvres dans
Bibiica, 1962, n° 2, pp. 277-294.

VACHE ROUSSE (Rite mosaïque de la). — Voir xi,
709-11 (livre dos Nombres).

VACHEROT (Étienne) (1809-1897), philosophe français.
— Opposant le monde réel, continu et fini, à la perfec-
tion nulle part réalisée, Vacherot affirme que Dieu lui
apparaît comme la représentation dans l'esprit humain
de cet Idéal : thèse développée dans La métaphysique et la
science (1858). On lui doit aussi ; Essais de philosophie
critique (1864); — La religion (1868); — Le nouveau
spiritualisme (1884), etc.

Sur Dieu, ni, 2097, 2131-32; iv, 239; 1292-93,
1299. — Athéisme, monisme ou panthéisme, i,
2208; ni, 2097; x, 320-21, 331, 334; xi, 1871. —
Influence néoplatonicienne sur S. Augustin, xii,
2260, 2277. — Critique de Gratry concernant
l'Histoire critique de l'École d'Alexandrie (3 vol.,
1846-1851) de Vacherot, VI, 1755; cette Histoire
citée : i, 823; vu, 258.

VAGABOND, nagus. — Condition juridique des
vagi (sans domicile) [A. Bride], xv, 2462-65. —
Moines et clercs vagi au xvi" s. et le concile de
Trente, 1434. — Mariage, le « propre curé » des vagi,
xm, 744.

VAOANAY (Chanoine Léon), né en 18S2, professeur
à la faculté de Théologie de Lyon, mort en 1969. —
II a publié : Le problème eschatologique dans le IV livre
d'Esdras (Paris, 1906), xm, 3508; — l'art. Agrapha,
dans D.B.S. (1938), xv. 1256; — et édité L'évangile de
Pierre (Paris, 1930), XII, 1770.



4273 V A G H A C H A P A T V A L E N S I N 4274
VAGHACHAPAT (Concile de) (491). - Voir Confite-

arméniens, Tables, 695.
V A I H I N O E R (Hans) (1852-1933), philosophe allemand,

créateur de la théorie de la fiction. — C'est cette théorie
qu'il applique au principe de l;l moralité chez Kant,
VITT, 232S-29.

VAILHÉ (Syméon) (1872-1960), théologien assomption-
niste, - Né ;i Lunel (Hérault), il fit ses études secondaires
chez les Pères assomptionnistes, entra dans leur congréga-
tion en août 1889 et partit, pour .Jérusalem en 1891. Ses
études philosophiques et théologiques terminées, il y fut
ordonné prêtre en 1897. Son séjour en Palestine lui permit
de s'intéresser au christianisme ancien de ce pays. Il put
ainsi établir la liste des anciens monastères et écrire
l'histoire des plus importants. Il lit partie de la première
équipe des chercheurs qui s'occupèrent à Kadi-Keûi
(ancienne Chalcédolne) d'étudier l'Orient chrétien, sous
la direction du P. Louis Petit, futur archevêque d'Athè-
nes. Il s'occupa tout particulièrement de l'histoire des
Églises orientales et donna au D. T. C. des articles fort
remarqués : ANTIOCHE (patriarcats), BIK.GAUH^, CONS-
TANTINOPLE (Église de). 11 collabora également au
D.II.G.IS., à la Reo. de l'Orient chrétien, à Thé Cuihulic
liw.yclopeilia de New York, et naturellement aux
Échos d'Orient, revue de l'Institut, qui lui doit une contri-
bution particulièrement appréciée. Ces travaux témoi-
gnent d'une sûre critique, appuyée sur des documents
authentiques. En 1911, il fut appelé à d'autres activités et
devint professeur d'Écriture sainte au scolasticat de
sa congrégation, puis d'histoire ecclésiastique a l'Institut
pontilical oriental à ses débuts, assistant général, etc.
Il publia en deux gros volumes la biographie du P. Emma-
nuel d'AIzon, Paris, 1927, 1934, et celle de Mgr Petit,
Paris, 1944. A la S. Congrégation l'ro Ecclesia orientait
il donna une longue étude historique sur les évêchés titu-
laires, ce qui permit d'en établir une liste authentique
(1933). —Notice et bibliographie dans Echos d'Orient,
févr. 1961. Cl. Tables. 327.

Sur le patriarcat de Jérusalem, vin, 999; —
l'Kglise maronite, x, 6, S, 10, 21; — Moschus,
2510,2512;—le titre de <i patriarche œcuménique »,
xiv, 1325; — Manuel Calécas, xv, 1761-62; voir
l'art. CALÉCAS de Vailhé, 11, 1332-33.

VAINES OBSERVANCES. — Voir Tables, 3339
(Observances),

VAISON (Conciles de). - • Voir Tables, 749.
VAISSETTE (Dom Joseph), bénédictin de S.-Maur

(1G85-1756). — Auteur, avec de Vie, del''Histoire générale
{lu Languedoc, x, 441, très souvent citée dans le£». T. C. en
référence ou en bibliographie.

VAL (Honoré Del). — Voir n<:l Val, Tables, 924. — Ajouter
aux références ; vi, 1647; xv, 1805.

VALDÉMAR DE DANEMARK (Prince) (xvn6 s.). —Ses
fiançailles avec la princesse russe Irène Mikhaïlovna et
son refus de passer à l'orthodoxie, xiv, 290-92.

VALDÉS (Fernand de), inquisiteur général d'Espagne
(1483-1568). — Le catéchisme de Carranza et Domi-
nique Soto, xiv, 2436-27; cf. x, 1860.

VALDÉS (Juan de), humaniste espagnol, né a Cuenca
à la lin du xv s., mort à Naples en 1541. — Auteur du
Dialogue de lu langue, une des principales œuvres de la
Renaissance espagnole. Il passe pour avoir été l'un des
premiers apôtres de la Réforme en Espagne.

Ses relations avec Bernardin Ochin, xi, 925 ; — et
Pierre Vermigli, xv, 2694; — et Carranza, xiv,
2426.

VALDÉS ou VALDO (l'ierre) (f vers 1218). — Fonda-
teur des « pauvres de Lyon », embryon de la secte des
vaudois, xv, 2586-87; cf. vu, 2028. — Traduction de la
Bible, xv, 3731.

VALENCE (Conciles de). — Voir 2'aMes, 748.
V A L E N 0 1 A (Grégoire de). — I. Vie. II. Œuvres.

III. Traits caractéristiques. IV. Le valencianisme
[B. Romeyer], xv, 2465-97.

Les positions de Valencia, nous en avons conscience,
auraient pu être plus souvent évoquées au cours des
analyses doctrinales des Tables. Nous regroupons donc
ici d'assez nombreuses références, en suivant l'ordre
même adopté par le P. Romcycr dans la IIIe partie
de l'article.

DICT. DF. THÉOL. CATHOL.

Dieu : 1. En soi : n) existence, aséité, subsistencc,
simplicité, xv, 2473-74 ; cf. iv, 800, 927 ; — h ) science,
prescience et futurs libres, xv, 2474-76;—c) volonté,
ordre des vouloirs, 3476; — d ) prédestination
el réprobation, 2477-79. — 2. Dieu, un et trine :
a ) relation et personne, 2479-80; cf. xm, 658; — b)
subsistence et personne, vu, 415, 420 (valable aussi
pour l'incarnation). • - ;i. Dieu créateur, xv, 2480-
81. — Anges ; doctrine en six points, xv, 2473, 2482
(simplicité), 2481-82 (individuation), 2482-83 (con-
naissance), 2483 (peceabilité), 2483-84 (obstination
des démons), 2495 (forme, élément spécifique);
cf. Tables, 160. - - A;ne humaine : doctrine en six
points, xv, 2484 (l'âme), 2484-85 (constilulion et
immortalité), 2485-86 (simplicité), 2486-87 (connais-
sance), 2495 (hylémorpliisme), 2495-96 (amorce
d'une philosophie de l'esprit); cf. Tables, 125. —
États de nature, état de justice originelle : xv, 2487 ; cf.
vin, 2038, 2041; xi, 40. — Bealihide : possibilité de
droit; nécessité de la grâce, xv, 2487; il, 514; vi,
1399, 1407; vu, '2359. — Grâce efficace et liberté hu-
maine : xv, 2487-89. — Adhésion de raison, adhésion
de foi : 2489-91 ; vi, 411, 503. — Jésus-Christ : a) in-
carnation, vu, 1456, 1507, 1523, 1530; — b} union
hypostalique, xv, 2491-92; vu, 415, 420, 543, 547;
Jésus-ChrisI, vin, 1276, 1278, 1285, 1299, l:i07,
1319, 1327, 1354. — Sacrifice de la messe : xv,
2492-94; cf. 1401, 1405; — en plus : v, 1402, 1413
(accidents eucharistiques); vu, 543, 547 (réfutation
de l'ubiquismc); x, 1144, 1177, 1178, 1255, 1304
(messe, divers aspects). — Ordre ; xi, 1367, 1387.

Conclusion: le. valencianisme. — 1. Double théorie
(Hentrich) : détermination active et providence, xv,
2494-95. — 2. Hylémorpliisme renouvelé, 2495.—
3. Philosophie de l'esprit, 2495-96. — 4. Accord de
la liberté humaine et de la providence, 2496-97.

Complémen.is : i, 419 (adoptianisme);—ni, 901
(confession); 2111 (création); - - iv, 1304 (diffama-
tion); 2187 (infaillibilité du magistère); — v, 488
(esclavage); 2260 (teu du purgatoire); — vu, 1130,
1157 (immaculée conception); 1683-87, 1691-92
(infaillibililé du pape); •— x, 2009 (mitigation des
peines de l'autre vie); - - xiv, 617 (sacrements);—
xv, 2787-88 (vérins). — Cité : iv, 1565, 1627; vi,
585; vu, 1394, 1768; vin, 1027, 1045, 1046, 1055,
1060; xv, 1224, 1804,1808.

VALENS (Flavius), né en 328, empereur romain de 364 à 378.
-— Associé à son rrère Valentinien Ier, cl', in/ra, il eut les
provinces orientales. Il se rallia à l'arianisme et disparut
flans une guerre contre les Goths. Son zèle arien, i, 1836-
38; V., les (loths et Ultila, xv, 2052-53.

VALENS DE MURSA. — Voir Ursace lie SiniJidunum,
Tables, 4266.

VALENSIN. — Deux frères jésuites de ce nom, ayant l'un
et l'autre collaboré à l'art. Immanence du D. A. F. C,
(cf. Tables, 206, 2218).

Albert (1873-1944), professeur aux Facultés catho-
liques de Lyon : Jésus-Uhrist et l'étude comparée des reli-
gions, conférences, Uubalda, 1911; — .S. Irénée de .Lyon,
docteur de l'unité catholique, 1921 ; — Teriullien, l'apolo-
giste du droit chrétien, 1923; -- Traité de droit naturel,
Spes, 2 vol., 1922-1925; — Commerce et mercantilisme,
1925; — Évangile selon S. Luc (avec Huby), coll.
Verbum salutis, 1927; — diverses «brochures jaunes •
de l'Action populaire (Directives de l'Action catholique;
Le principe d'autorité et les exigences sociales du temps
présent; S. Augustin, sociologue de la Cité de Dieu); —
Le primat de l'humain en politique (Semaines sociales de
Reims, 1933), 1934; — Les exercices spirituels, Dcsclée,
1935; — Aus sources de lu nie intérieure : une grande
retraite, 1949; — La vie intérieure d'un jtsuile : le journal
spirituel du P. Albert Valensin, introduction et présen-
tation par Auguste Valensin, Aubier, 1954.

Auguste (1879-1954) ; nombreuses études de haute
philosophie dans diverses revues (Hommage à M. lilon-
del, dans les Études. 1949); — les art. Crilictsme kantien
et l'anthéisme du D.A.F.C; plus ou moins repris dans

T. — XVI. — 135 —
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A travers la métaphysique, Beauchcsne, 1925; — Maurice
Blondel (avec Y. de Monteheuil), Gabalda, 1934; —
Balthaxar, deux dialogues philosophiques suivis de
commentaires sur Pascal, Aubier, 1934; 2e éd., 1954; —
François, l'Ion, 1938; nouv. éd.. Aubier, 1964; — Autour
de ma fo i , ibid., 1948; nouv. éd., 19fi3, suivie de Initiation
catholique; — Le christianisme de Dante, ibid., 1954; —
La joie dans la foi, ibid., 1954; nouv. éd., 1958, 1967; —
Regards, 3 vol.. Aubier, 1955-1956 (I, Platon, Dcscartes,
Pascal, Bergson, Blonde! ; II, Léonard de Vinci, Valéry,
Péguy, Claudel; III, Dante); — Correspondance Maurice
Blonllel-Auguste Valensin : 1S99-1912, 2 vol., ibid.,
1957; 1912-19» (par H. de Lubac), itiiu., 1965; — Textes
et documente inédits, ibid., 1961.

Cités : v, 674; vi, 1571; vin, 1363; ix, 887; xi,
3165, 2186; xin, 846 (bib].), 1889, 2593; xiv, 2858,
et aux art. France et Jésuites des Tables.

VALENTE (F.).—Auteur d'une étude en italien sur S. Jé-
rôme et l'encyclique Spiritus Paraclitus de Benoît XV
sur la sainte Écriture (Rome, 1921), vu, 2313.

VALENT), sociologue italien. — Sur les Commiinanze,
xin, 828.

VALENTIN, pape. — Pontificat [É. Amann], xv,
2497.

VALENTIN, hérétique gnostique. —Notice [G.Bar-
dy],xv, 2497-519. —Sur Valentin, ses disciples et les
deux écoles orientale et italique, voir Gnosti-
cisme. Tables, 1822-23; iv, 1485 (docétisme).

VALENTIN, hérétique apollmariste. — Notice
[G. Bardy], xv, 2519-20; 1.1507.

VALENTIN, évêque de Chartres (iv s.).-- Et S. Victrice
de Rouen, xv, 2954.

VALENTIN, abbé d'Hadrumète, contemporain de S. Au-
gustin. — Sur la prédestination, xn, 2837. — Cité :
i,2283,2299.

VALENTIN (Jacques) (1790-1847). — Prêtre de S.-Sulpice,
xiv, 816.

V A L E N T I N E L L I (Joseph). — Éditeur d'un cata-
logue des manuscrits de S.-Marc de Venise (Venise,
1868-1873, 6 vol.), à propos des codices collectionnés
par Bessarion, n, 802, 806.

V A L E N T I N I E N , empereurs d'Occident. — Valen-
tinien I1"', né en 321, empereur de 364 à 375. Associé à
Valens, cl. supra, il s'installa à Milan; chrétien zélé,
il favorisa l'orthodoxie nleéenne et maintint les Barbares
hors de l'Empire; cité ; i, 1836; xn, 2672. — Valentinien
II, né en 371, fils du précédent, empereur de 375 à 392,
assassiné par ordre de son tuteur Arbogast; ctté: i, 947;
xiv, 2171. — Valentinien III, né en 419, empereur en
425, mort en 455, demeura sous la dépendance de
ïhéodose II, empereur d'Orient; cité : ix, 233-39, 241,
243, 254-356 (S. Léon); xiu, 288-89 (primauté romaine).

VALENZUELA, prélat mercédaire. — Éditeur (1905-
1908) des œuvres de S. Pierre Pascal (Pascual, Paschase)
(Hurter, II, 400, note), xlll, 3014 (Immaculée Concep-
tion), 2017 (bibl.).

VALÈRE. — Voir Rufin lit Valère, Tables, 3932.
VALÈRE, évêque d'Mippone. — Ordonne prêtre S. Au-

gustin, i, 2275. — Préside le concile d'Ilippone, 2276.
VALÈRE (Comte), gouverneur de Ravenne (v s.). —

Pelage et S. Augustin, xii, 705-06.
VALÈRE-MAXIME, historien latin contemporain de

l'cmiiereur Tibère. — Cité à propos de Socrate, sur la
prière à faire aux dieux, xm, 228.

VALERIANO Dl PRATO (xvlir s.). — Custode de
Terre-Sainte, chargé d'enquêter sur le cas du patriarche
maronite Joseph Ëstéphan, x, 94-95.

VALÉRIEN, patrice du gouvernement byzantin (vi" s.),
— Son rôle dans l'aflaire du schisme d'Aqilllée, xv, 1915.

VALÉRIEN D'AQUILEE (Saint) (t vers 388). — II
préside un synode anti-arien, tenu dans sa propre ville,
I,1844.

VALÉRIEN DE CIMÉLIUM.—Notice [G. Bardy],
xv, 2520-22.

VALÉRY (Paul) (1878-1945), poète et essayiste. — Sur la
vanité et l'orgueil, xv, 353l. — Sur Pascal, xi, 2117,
et appréciation sur l'attitude de Valéry à l'égard de
Pascal.

VALÉSIENS ou EUNUQUES. — Voir EUNUQUES, v,
1516-21 ; références à Castration, Tables, 545-46.

VALETTAS (Jean). — Son édition des lettres de photius
(Londres, 1864), xii, 1542, 1548, 1603.

VALQORNÊRA (Thomas de), théologien dominicain
(t 1665). — Sa Mystica tileologia D. Thomae, citée à pro-
pos de la contemplation, III, 1629 ; IV, 1385. — Cf. Hurter,
iv, 313.

VALLA (Joseph).—Notice [A. Molien], xv, 2522-24;
— théologie dite de Lyon, 503; x, 2372; xi, 1134
(rectifier l'orthographe).

VALLA ou DELLA VALLA (Laurent). — Notice
[J. Mercier], xv, 2525; cf. xm, 1694. — Cité : vi,
560; xv, 3545.

VALLABHA (1479-1531).—Dans l'hindouisme, maintient
la réalité des âmes et du inonde corporel, et cependant
retourne au panthéisme intégral, xi, 1859.

VALLADOLID (Synode de) (1322).—Voir Tables, 749.
VALLARSI (Dominique). — Notice [É. Amann], xv,

2525. — Cité : vin, 896.
VALLÉE. — Authenticité d'un texte de S. Basile affirmant

que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, v, 783.
VALLÉE (Briand) (xvi" s.). — Président du tribunal de

Saintes, accusé d'athéisme, xm, 1708.
VALLET (Pierre) (1845-1926), sulpicien. — Ouvrages

philosophiques, xiv, 831. — Cité : i, 2229.
VALLOIS (Henri-Victor), né à Nancy en 1889. — Sur le

polygénisroe, xii, 2524-25, 2527-30.
VALLOTTON (Paul). — Auteur de Que faut-il garder du

calvinisme de Calvin? (Genève, 1919), xm, 872.
VALOIS (Adrien de) (1607-1692). — Historien, frère de

Henri de Valois, xv, 2526.
VALOIS (Henri de). — Notice [É. Amann], xv,

2525-26. — Cité : vi, 2168 (synodes romains
condamnant Acace), 2424 (Socrate); vu, 2395
(S. Irénée); xiv, 2191 (oraison funèbre de J. Sir-
mond) ; xv, 233 (Théodore le Lecteur).

VALOIS (Noël) (1S55-1915). — Historien, membre de
l'Institut (1903), président de la Société d'histoire
ecclésiastique de la France (1914), qui a étudié l'histoire
religieuse de la France aux xiv° et XVe s., notamment
dan» La France et le grand schisme d'Occident (1896-
1902, 4 vol.) et La crise religieuse du XV s. Le pape et
le concile (1909, 2 vol.).

Sur Gerson, vi, 1314, 1316, 1318; — Guillaume
d'Auvergne, 1968-1976, passim; — Jean de Jan-
dun, vin, 765; cf. 639, 641 (bibl.); — Marsile de
Padoue, x, 154-55, 157-60, 164-65, 169, 172,
174-75; — Pierre Auriol, x», 1816, 1820, 1822,
1825-26, 1831-32, 1837, 1839-41, 1846, 1866, 1870,
1873, 1877; -- Pierre de Luna (Benoît XIII),
2022, 2024-25, 2027; — Pragmatique Sanclion,
xn, 2780, 2786 (bib).); —schisme d'Occident, xiv,
1470; — Thérincs, xv, 573.

VALPERQA Dl OALUSO (Tommaso, comte Masino)
(1737-1815). — Un précurseur de l'ontologisme, xi,
1029.

VALRAN (Gaston), né à S.-Germain-en-Laye en 1857. —
Sa thèse (Paris, 1899) sur l'influence accordée par
Gennade à Salvien, xiv, 1056.

VALROGER (Hyacinthe de). — Notice [A. Molien],
xv, 2527-30. — Cité : vi, 703.

VALSECCHI (Antonino), théologien dominicain (1708-
1791). — Prend parti pour Concina contre le théatin
Berlendi dans la question du jeûne au carême, in, 680.

VALTER (Jean), théologien lovaniste. — Son interven-
tion au concile de Trente (1551) sur le sacrement de
l'ordre, xv, 1448.

VALTON (Emile) (1873-1963). —Professeur de droit cano-
nique au grand, séminaire de Langres, collaborateur du
D. T. C., il est l'auteur d'un ouvrage. Croit social (Pa-

ris, 1906), fréquemment cité au cours de l'article ÉTAT.
VALVERDI ou DE VALVERDE (Barthélémy). —

Notice [J. Mercier], xv, 2530.
VAN... — Nous classons tout d'abord les noms qui com-

mencent par la particule séparée, sans tenir compte des
articles île den ou der qui peuvent la suivre. Viennent ensui-
te, à leur place alphabétique normale, les noms dans les-
quels la particule est soudée.

VAN der AA.—Son ouvrage Ontologia (Louvain, 1888),
ni, 2158.
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VAN den ABEELE (Charles). — Voir ABEELE, i, 28.
VAN dar BEEOK,de son nom de famille Martin Schclle-

kens, dit necanus, — Voir Becanus, Tablas, 391.
V A N d a n B E R Q H V A N E Y S I N Q A (Gustave-

Adolphe), théologien protestant hollandais, né en 1874. —
Son ouvrage, Die hollândisclie radikale Kritik des Neiien
Testaments (léna, 1912), cité xin, 2858.

V A N d e n B E R (3 H E (Mgr Oswald-Marie-Charles-
Joseph). — Son ouvrage. Marie et le sacerdoce (Bruxelles,
1872), cité ix, 2398.

VAN BIL&EN (C. J.) (première moitié du xviil" s.). —•
Voir HILSF.N, II, 892.

VAN BOMMEL (Corneille), évêque de Liège de 1829
à 1852. — Son induence, xu, 83.

VAN BUUL (Henri-Jean), évêque schisinalique de
Haaricm (Église d'Utrecht) à partir de 1843. — Cité ;
xv, 2-120, 2122.

VAN CALOEN (Haron Joseph-Maric-Louis-Victor, en
religion Dom Gérard), 0. S. K., né a Bruges le 12 mars
185,1, évêque titulaire de Phocée (1906), abbé général
des bénédictins du Brésil (1908). — Sur les pouvoirs
des schismatiqucs, xn, 1137.

VAN CAUWENBERQH (Mgr Étienne), né à Lierre
(Anvers) le 5 août 1S90, décédé à Louvain le 12 dêc. 1964,
co-directeur du D. H. G. E. à partir de 1928. — II fut le
restaurateur de la bibliothèque universitaire de Louvain,
deux fois incendiée, en 1914 et 1940. Sa thèse, Les pèle-
rinages expiatoires e-t jutliv-iaires dans le droit coïïîfiîurtul
de la Belgique au Mol/en Age (Louvain, 1923). Professeur
à l'Université cathol. de Louvain « partir de 1924, il a
dirigé la Bev. d'htsi. cccti's. — Cité aux Tallirs, 3031-32.

VAN CAUWËNBERQM (Mgr .1.) (1879-1950). — Vice-
recteur de l'Université de Louvain, puis auxiliaire de
Malines, Tables, 39B.

VAN COUDENBERQ (Franco) (XIVe s.), compagnon
de Jean Ruysbroeck. — Cité ; xiv, 409.

VAN CRAYWINOKEL (Ludolphe), prémontré de
l'abbaye de Tongerloo (T 1679). — Ses Godvruchtige
Twditatiën. (l" édit-, Anvers, 1661), xm, 26.

VAN CROMBRUQQHE (Camille) (1876-1940), — Voir
Crombrugghe, Tables, 877. Aux références déjà données,
ajouter ; v, 1088 (eucharistie); vi, 1662 (grâce); Tables,
398, 401.

VAN der CROON (Théodore), archevêque scllismatiquo
d'Utrecht (Église d'Utrccht) à partir de 1733 (+ 17.19). -
Cité ; xv, 2407, 2411.

V A N D A L E (Antoine). — Auteur de l'ouvrage Dr
oraciilis ueterum etimicorum dissertationes duai: (Amster-
dam, 1683), xin, 1734.

VAN DIEVE, Petrus Divaeus (T 1581). — Son ouvrage
Rerum Urabanticarum libri X I X , publié par Le Mire en
1610, X, 1863.

VAN der ELST (Kobert). — Collaborateur du T). T. C;
art. HYPNOTISME. — Cité ; hypnotisme, vil, 359; —
stigmatisation, xiv, 2622.

VAN den ENDEN (François). — Un des maîtres de
Spinoza. Brève notice, xiv, 2490.

VAN ENQELEN (Guillaume). — Voir IÎNRELEN, V,
121.

VAN EROKEL (Jeun-Chrétien), doyen du chapitre de
l'Église Janséniste d'Utrecht (début xvm» s.). — Cité :
XV, 2399, 2400, 2401, 2402, 2110, 2443, 2444.

VAN ESPEN (Zeger-Bcrnard). - - Notice [J. Mercier],
xv, 2530-31. — Élection des éveques, iv, 2258. —
I" concile de Lyon, ix, 1366, 1371, 1373 (bibl.);
IIe concile de Lyon, 1383. — Adaptation du Jus
ecclesiasticum, par dom Benoît Oberhauser, xi,
858. — Sépulture, xiv, 1890. — Église lï' Utrecht, xv,
2399, 240t-03, 2405, 2410, 2436, 2437. — Cité :
vi, 1546; xii, 2141; xiii, 1477; xv, 2443, 2444,
2445, 2674.

M. Nutttnch, La vie et l'oeuvre de Z.-B. Van Espen,
1970, dans Recueil de trav. d'hist. et de philol. (éd.
Nauwclaerts), IVe série, fasc. 43, T.xvin-720 p.

VAN QALEN (Mathieu).—Voir GALENUS, vi, 10S4-56et
Tables, 1762.

VAN QENNEP (Arnold) (Ludwigsburg, Hollande,
1873-Bourg-Ia-Reine, 1957), ethnologue et folkloriste
français. — Cité : xiv, 2824.

VAN den QHEYN (Joseph-Marie-Martin), bollandiste,
conservateur de la Bibliothèque royale à Hruxclles.
— Collaborateur du D. T. C. (art. ACTA MARTYH(.IM

lit BOLLAND). — Cité : i, 1564 (apologétique) ; et, à pro-
pos de traductions de S. Jérôme, vni, 922.

VAN QINNEKEIM, jésuite hollandais. - Initiateur des
récolloctions pour non catholiques (1919), xn, 90.

VAN HATTEWI (Olivier), — Voir HATTEM, vi, 2060.
VAN der HEEREN (A.). — Un article (1922) sur miracle

et providence, x, 1811. — Cité : Tables, 398.
VAN HELIOTONT (François-Mercure). — Voir Helmont,

Tables, 3039.
VAN HERDEQOM (Gérard), prémontré de l'abbaye de

Tongerloo (f 1675). •—Auteur de D i f f a Virgo candiila
(Bruxelles, 1650), xni, 2(î.

VAN HEUSSEN (Hugues). — Voir Heussen, râbles,
2072.

VAN HOONACKER (Albin) (1857-1933).—Voir Hoon-
acker. Tables, 2115-16, et aussi 398, 403.

VAN HOVE (Alphonse et Aloïs). — La notice .Houe
(Alphonse Van), Tables, 2120, a malencontreusement
confondu deux auteurs belges ; le canoniste, Mgr Al-
phonse Van ITove, et le théologien, Aloïs Van Hove. —
On réservera à Alphonse les publications canoniques
ainsï que les références au D, T. C. qui les concernent. Sur
cet auteur, voir I ) , U. L'an., vu, '1402-03 (notice par R.
Naz).—C'est, par contre, le théologien Aloïs Van ï love, né
à Anvers en 1895, docteur et maître en théologie de
l'Université de Louvain, chanoine de Malines, ancien pro-
fesseur de théologie dogmatique au grand séminaire de
Malines, qui est l'auteur de La doctrine du miracle chez
S. Thomas et son accord avec 1rs principes de recherches
scientifiques, 1927, et c'est à lui que se rapportent toutes
les références à l'art. MIBAI:LJS.

VAN KASTEREN (I'.). — Voir Kiisteren, Tahirs, 2805.
VAN LAAK, théologien jésuite, professeur à l'Université

grégorienne. — Ses 1 nstitutiones theologiie fundamcntalis
(Rome, 1908) citées à propos de la révélation, xilt,
2584, 2618 (bibl.).

VAN LIESHOUT (H.). — Sa thèse, La théorie plolinienne
de la vertu (F'ribourg, Suisse, 1920), xn, 95, 2291.

VAN der LINDEN (Guillaume-Uumase). — Voir I.in-
danus, ix, 772; Tables, 3002.

VAN MALDEREN (Jean). — Voir Malderus, Tables,
3073.

VAN MANEN (xix'--xx« s.). — Voir Tailles. 3084.
VAN der IV1EERSCM (Joseph), né et mort à Bruges,

1er mars 1868-14 juin 1052. — ProFesseur de théologie
au grand séminaire de Bruges, collaborateur du D. T. C.,
art. GRACE, et auteur de plusieurs traités appréciés :
De divins gratia, dont la 2' édition (1925) s'enrichit d'un
appendice sur la Médiation de Marie, mère de yrâre; —
De Deo ano cl trino (Bruges, 1920; 2" édit., 1927).

Cité: vi, 1621, 1647, 1679; x, 692, 780-81, 2181;
xii, 1285, 1291, 1298, 1300; xm, 2152, 2565, 2570,
2638; xiv, 1610, 1613; xv, 1805,1814,3336; ?'a&;es,
398.

VAN MIERLANDE (.lacqucs) (lin du xin6 s.). — Tra-
duction en rimes tudcsques de VHistoria scolastica de
Pierre Comestor, xn, 1922.

VAN NIEUVENHUISEN (Gauthier-Micliel), archevêque
de l'Église scliismatique d'Utrecht à partir de 1767
(t 1797). — Cité : xv, 2418, 2419.

VAN NIEUVENHUISEN (Jean), évêque de Haarlem
(Église schismatique d'Utrecht) (+10 janv. 1810). —
Cité ; xv, 2420.

VAN NOORT (Guillaume), théologien hollandais, né
le 10 mai 1861, mort le 15 sept. 1946. Ses manuels
théologiqucs, publiés à partir de 1901, ont fait l'objet
de rééditions par les soins de son disciple J. P. Verhaar :
De liera teligione; l)v Ecclesia Clîrisii; De fontibiis reve-
lationis, Amsterdam, 1911; De Ui'o uno et Irino, Hilver-
sum, 1928; ne Deo crcatore; De Deo reilemptare, Amster-
dam, 1910; De ijratia Christi. Amsterdam, 1908; ne
sacramentis, Amsterdam, 1927. — (In retrouve chez
Van Noort les idées directrices de la théologie de Billot ;
cf. xn, 95.

Foi, vl, 497.—Grâce, 1597-98, 1610; cf. xn, 1286,
1300-01 (persévérance). — Hypostase, vu, 424. —
Imposition des mains, 1385. — Incarnation, 1475.
— Jésus-Christ, vin, 1349. — Liturgie, ix, 789. —
Messe, x, 1157, 11G6, 1251, 1256-57, 1288, 1290,
1296. — Miracle, 1811. — Mystère, 2590. — Ordre,
xi, 1373 (cité); cf. xm, 158 (prêtre). — Revivis-
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cence des sacrements, 2624-25. - - Sacramentaux,
xiv, 471, 474. — Sacrements, 572, 607, G27, 630,
6;i2. — Tradition, xv, 1255, 1315, 1340, 1346. —
Transsubstantiation, 1405. — Trinité, 1805. —
Unité de l'Église, 2209.

VAN OPPENRAAY (Th.). —- La doctrine de la prédes-
tination dans l'Église réformée des Pays-Bas (thèse de
Louvain, 1906), xii, 95.

VAN ORTROY ( François), bollandiste.-- Sur l'indulgence
de lu l'ortioncule, xil, 2605; Tables, 400.

VAN OS (Willibrord), archevêque janséniste d'tlirecht
(f 1825). — Cité : xv, 2420, 2422.

V A N den O U D E N R I J N (Marc-Antoine). — De
prophétise charismate in populo israelitico (thèse de
l'Institut biblique de Rome, 1926), xn, 96.

VAN OVERBERQH (M.). — Religieux missionnaire
envoyé par Pie XT pour étudier les idées religieuses des
Négrilos des Philippines, xin, 2231 ; xiv, 2791.

VAN RANST (François). — Voir RANST, xui, 1G56-57;
Tables, 3859.

VAN RAVE8TEYN (Josse). — Voir HAVF.STEYN, xm,
1793; Tables, 3862.

VAN RM UN. — Voir Hhifn. Tables, 3903.
VAN der RIVIEREN (Eustache). — Voir Kivros,

xiil, 274S; TaWes, 3911.
V A N R 0 E Y (Joseph-Ernest, cardinal) (1874-1961).

Né à Vorsclaer (diocèse de Malines); professeur à l'uni-
versité de Louvain (19U1-1907); vicaire général du
cardinal Mercier (1907-1926); archevêque de Malines
(1926-1961).

Apres de solides études au séminaire de Malines et a
la Faculté de théologie de l'université de Louvain, )1
publia une thèse de maîtrise en théologie De justo
Hllf-tario ex cotïtractu debiti (Louvain, 1903), dans laquelle
il défendait la doctrine stricte en la matière ; la percep-
tion d'un intérêt pour l'argent prêté ne se justilie qu'à
des titres extrinsèques (xv, 2346, 2375).

Devenu dès 1907 le collaborateur immédiat et fort
apprécié du cardinal Mercier, Mgr Van Roey participa
à ses côtés aux Conversations de Malines (xi, 1167-68;
xm, 1409-11) entre catholiques et anglicans (1921-
1926); il y rappela en termes nets le point de vue de la
théologie catholique sur « l'épiscopat et la papauté ».

Successeur de Mercier a la tête de l'important diocèse
de Maljnes, le cardinal Van Roey s'avéra non seulement
un pasteur vigilant du troupeau qui lui était confié,
mais il fut très intimement mêlé à la vie sociale, voire
politique de la Belgique tout au long des trente-cinq
années de son épiscopat. Ses lettres pastorales de Carême
ont abordé tous les aspects dé la loi catholique, et elles
constituent une véritable somme de la doctrine chré-
tienne. Aux yeux de Van Roey, aucun secteur, artis-
tique, social, économique, politique n'échappe à l'em-
prise du message chrétien : a Rn présentant aux fidèles
leur ligne de conduite en ces domaines, l'autorité hiérar-
chique ne sort nullement de son rôle spirituel, elle ne
fait pas de politique; elle remplit tout simplement sa
mission propre, qui consiste à veiller aux droits de
l'Église et au bien des âmes ».

Les principaux écrits pastoraux du cardinal Van Roey
ont été rassemblés dans Au. service de l'Église - In ilinist
van Ile Kerk, 10 vol., Turnhout, Rrepols, 1939-1961.
Auteur de De. virtute charitatis quaestiones selectae,
Mallnes, Dessain, 1929 (cf. Tables, 1672), il tut le prin-
cipal artisan du catéchisme national (unique) pour tous
les diocèses de Relgique.

Pendant l'occupation de son pays par les Allemands
(1940-1944), le cardinal rappela avec courage les droits.
imprescriptibles de la personne humaine, opposant la
conception chrétienne à la théorie nationale-socialiste
du sang et de la race.

Le cardinal Van Roey attachait la plus grande impor-
tance aux œuvres et organisations d'inspiration chré-
tienne; celles-ci connurent sous son épiscopat une
cffloresceiïce sans précédent. Au cours du conflit scolaire
qui opposa violemment l'Église de Belgique au gouver-
nement socialiste (1954-1958), 11 apparut comme le
détenseur intrépide des droits des familles chrétiennes ;
les institutions catholiques obtinrent un statut équi-
table par la conclusion d'un « pacte scolaire • qui fut
traduit en termes de loi en 1959. Le cardinal intervint
également de toute son autorité afin d'empêcher que

ne dégénèrent en conflits plus graves encore les grèves
sauvages de décembre 1960.

Tout en lui faisant griet d'interventions qu'ils qua-
lifiaient de «politiques» et d'avoir ainsi été «un des
plus actifs artisans de la confusion volontaire entre la
religion et. la politique en Belgique « (Le Peuple., 7 août
1961), les adversaires du cardinal reconnurent unani-
mement qu'il n'avait jamais eu en vue que la gloire de
l'Église, la servant avec un parfait désintéressement.

La bibliographie du card. Van Roey ne compte pas
moins de 342 titres. On la trouvera dans ISibliographie
académique de l'Université de Louvain : Slippl., 1901;
1904; 1906. Bibliogr., 1908, A'upp;., 1913. Bibl. acad.,
t. vi, vu, vin, ix, x. Quelques uns de ses articles sont
cités au 11. T. C. : xv, 2350; Tables, 403.

Sur le cardinal Van Roey : In memoriam, dans Coll.
Mechl., 1961. — R. Aubert, Le card. Van Rory, dans
Revue nouvelle, 1961. — J. Coppens, dans Anima nuntiu
Lovanien, fasc. xv. — I- De Racymaecker, Ko/i. vl,
Académie, jaarboek 1961. — E. Leclef, Le card. Van
Roey et l'occupation allemande, Rruxelles, 1945. —
.1. Kcmpeneers, Le card. Van Roeg en son temps, Gem-
bloux, 1971. J. KEMPENEEHS.

VAN ROO (W.-A.), théologien jésuite, professeur à
l'Université grégorienne. —II a pris position en faveur de
la doctrine des limbes pour les enfants morts sans
baptême et a montré la valeur sotériologiquc de la
résurrection du Christ. — Ses ouvrages cités ; ï'aifies,
2530, 25.12, 3001.

VAN ROSS U M (Guillaume, cardinal), rédemptoriste. Né
à Zwolle (Pays-Bas) le 3 sept. 1854, consulteur général
de sa congrégation, cardinal en 1911, président de la
Commission biblique en 1914 et préfet de la Propagande
en 1918, décédé à Maastricht en 1932. — Son interpré-
tation du décret de Florence sur l'ordre, xi, 1244, 1254,
1273, 1317-20; cf. vu, 1411, 141G.

VAN der SANDT (Maximilicn). •— Voir SANDAEUB, xiv,
1089-90.

VAN SPILBEECK, moine prémontré. — II réédite en
1889 les Annales de Maurice du Pré, xm, 26.

VAN 8TEENBERGHE ou STEENBËRQEN
(Pk'rrc). — Notices [A. Teetaert], xli, 2045-46 et
xiv, 258G.

VAN STEENBERGHEN (Chanoine Femand), né en
1904, professeur à l'Université de Louvain. — Ses
ouvrages sur Siger de Brabant cités à la bibliographie de
l'art. SIGEB (xiv, 2052) et, depuis, Siger de Brabani
d'après ses dîuures inédites (Louvain, 1942); collaborateur
au t. xm (Le mouvement doctrinal du xi° au xiv6 s.)
de ï'Hisiolre de l'Église de Flichc et Martin (1951).

Cité : xiv, 2046-47; xv, 653; Table.s, 397.
VAN STEENK1ST (J. A.) (t 1SS6), théologien scriptu-

raire belge; cf. Hurter, v, 1576. — Un ouvrage sur les
Actes des apôtres, l, 95; un autre sur l'Évangile de
S. Matthieu, vin, 1515.

VAN der STERRE (J.-C.), abbé prémontré, de Saint-
Michel d'Anvers (f 1629).—Auteur de deux Vies de
S. Norbert et d'un Hagiologium norbertinum, édité
seulement en 18S7 à Namur, xm, 18, 26.

VAN STIPHOUT (Jean), évêque janséniste de Haarlem
(Église d'Utrccht) (T1777). — Cité : xv, 2411, 2414,
2417, 2419.

VAN SUSTEREN, vicaire général de Malines. — II
dénonce (17 févr. 1703) le Cas de conscience à la Faculté
de Louvain, xm, 1495.

VAN THIEL (Jean). — Étant supérieur du séminaire
d'Amersfoort, il présida le troisième congrès interna-
tional des Églises d'Utrecht et des Églises vieilles-catho-
liques (1894), xv, 2435; — son voyage en France, 243S;
— évêque de Haarlem (1906), 2431-32.

VAN der VEKEN. — Notice [J.-P. Grauscm], xv,
2530.

VAN dan VELDE (François), dit Sonnius (+ 1576). —
Voir SONNIUS, xiv, 2367; Tables, 4059.

VAN de VELD6, Hcimeric de Campo (+ 1460). — Fon-
dateur et recteur de l'Université de Louvain, ix, 866.

VAN VIANEN (François) (1615-1693), théologien belge.—
Brève notice dans Hurter, iv, 619. — Propositions
niant la foi chez les pécheurs, condamnées par Alexan-
dre VIII,i, 756.

VAN V LUMEN. — Deux évêques de ce nom à Haarlem
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(Église d'Utrecht) ; Théodore-Jean, à partir de 1916,
cite xv, 2-1-12; — I-L, en 1928, cité xv, 2425.

VAN der VORST (Pierre) (Anvers, av. 1500-Worms,
1548), évêquc d'Acqui. — Nonce envoyé en Allemagne
pour faire accepter la bulle de Paul III convoquant le
concile de Trente, xv, 1416.

VAN WAEFELQHEM (Michel). — Éditeur du Liber
ordinarius de l'ordre do Prémontré (1905 sq.), v, 1250;
xin, 14.

VAN WAEFELQHEM (Raphaël). — Éditeur des
Premiers statuts de l'ordre de Prémontré (1913), xm, 0,
14, 16, 31 (bibl.).

VAN WALENBURCH ou WALLENBOURG
(Adrien et Pierre). — Notice [J. Mercier j, xv, 3506;
cf. i, 1541. — Foi, vi, 72 ; — interprétation de l'Écri-
ture, vu, 2335; — tradition, xv, 1325; — unité de
l'Église, 2203-04. — Cité : xiv, 963.

VAN WEDDINQEN (Mgr A.). — Sur le miracle (thèse de
Louvain, 1869), x, 1810, 1811, 1837, 1858 (bibl.); —
Éléments raisonnes de la religion, i, 1504.

VAN dor WELLEIM (Pierre), Welle, dominicain (XVe s.).
— Fondateur et professeur de l'Université de Louvain,
IX, 866.

VAN WERM (Gérard) (xvn° s.). — Théologien de Lou-
vain entaché de jansénisme, i, 751, 756.

VAN WERWEKE (Hans). — Cité pour un article (1929)
sur l'usure, xv, 2356.

VAN de WOE8TYNE. — Son Cursus philosophicus,
Malinea, 1935, cité à propos du miracle, x, 1821.

VAN den WYNQAERT (Anastasc), franciscain à
ïurnhout (Belgique). — Étude sur les Querelles du
clergé séculier et des ordres mendiants,,, au X I I I e siècle
(1922) : Guillaume de S.-Amour et Gérard d'Abbevîlle,
xn, 10,134,136-37. — Du même auteur, sur les missions
franciscaines aux xin" et xryn siècles, xi, 213 (bibl.),
225 (bibl.), 227.

VAN ZEDEQHEIVi (Amédée ïeetaert). — Voir Teetaert,
Tables. 4118-19.

VANAKAN (Jean) (+ vers 1350), arménien. — Sur le
purgatoire, xm, 1356.

VANCEA (Jean), métropolitain uni de Blaj de 1868 à
1892. — Cité : xiv, 32, 45, 50, 54, 75.

VANDALES.—Ancien peuple germanique qui, àpartirdii
il» s., entreprit des migrations vers le sud. Au début
du Ve 3., on les trouve en Espagne, en Afrique, à Cartilage,
et en 455 Genséric s'empara de Rome. Les Vandales,
après la mort de Genséric, déclinèrent rapidement et
l'expédition de Bélisaire en Afrique les fit disparaître
complètement. Ariens, les Vandales persécutèrent les
callioliqucs d'Afrique.

Références suffisantes à Genséric, Tables, 1794. —
Compléter cependant à ARIANISME, i, 1850-51,
1854-56, 1858-59, 1863; et DONATISME, iv, 718-20.

VANDENPEEREBOOM (Alphonse). — Historien belge
auteur d'une Vie de Cornélius Jansênius (Bruges, 18S2),
vin, 328, 330 (bibl.).

VANDERBILT-MALBOROUQH. — Cause matrimo-
niale entre protestants jugée par la Rote, ix, 2301.

VANDERVELDE (Emile) (1866-1938). — Chef du parti
socialiste belge. Auteur de nombreux travaux, en parti-
culier sur les questions agraires et les coopératives agri-
coles. Sa doctrine marxiste exposée, xiv, 2276.

VANDERVORST (J.). — Auteur d'Israël et l'Ancien
Orient (Bruxelles, 1915). — Cité : vin, 1606 (bibl.),
1655.

VANEL (Jean-Baptiste), né à S.-Gcnest-Malltaux en 1851.
— Son ouvrage. Les bénédictins de Saint- Germain-des-t'rés
et les savants lyonnais (1894), et les dlllérentes attitudes
des mauristes à l'égard de la bulle Unigenitus, x, 413.

VANHEMS (R.). — Son ouvrage Le mariage civil (1904) :
le mariage « union naturelle... sanctionnée par la loi »,
ix, 2291.

VAN IN 1 (LuciHo) (1586-1619), philosophe italien. —
Accusé d'athéisme, il lut condamné à être brûlé vif
par le parlement de Toulouse. Vanini a laissé deux ou-
vrages : Amphithéâtre île l'éternelle providence, fidèle a
l'orthodoxie catholique; Dialogues sur la nature, où il
développe une doctrine panthéiste. — Cité : xm,
1709-10, 1718.

VANITÉ. — Forme de la vaine gloire [A. Michel],
xv, 2531-33. — 1. Description, 2531-32;, cf. iv 324;

xi, 1419, 1453. — 2. Leçons de l'Écriture, xv,
2532-33; voir surtout EccI,, iv, 2023. — 3. Moralité,
xv, 2533; vi, 1430.

VANNE (Congrégation bénédictine de Saint-). —
Voir Tailles, 3967. — Parmi les théologiens de cette
congrégation, on ajoutera Petitdidîer (Mathieu), Tables,
3602.

VANNERUS (.t.). — Éloge de l'HIsloria S. Huberti do
Jean Roberli, xm, '-'756.

VANNES (Concile de) (461). — Voir Tables, 749.
VANNUTELLI (Primo), exégète catholique italien,

auteur de plusieurs ouvrages sur les évangiles. — Cité :
xlv, 3012, .1016 et 3017 (bibl.).

VANSLEB, savant orientaliste dominicain, grand voya-
geur, mort en 1679. — Histoire de l'Église d'Alexan-
drie..., Paris, 1677; cf. x, 2306 (btbi.). — Cité : 2273,
2281, 2289, 2290, 2293, 2294-95, 2297. — Sur les canons
des apôtres, coptes-arabes, n, 1617-18.

VANSTEENBERQHE (Edmond) (1881-194.-Î). — Né le
26 avril 1881 à Winnezeele (Nord), E. Vunstecnbcrghe ût
ses études secondaires ft Notre-Dame des Dunes de
Dunkerque et sa théologie au grand séminaire de Saint-
Sulpice. Ordonné prêtre en 1904, il obtint en cette même
année la licence ès-leltres; en 1906, à Paris, le diplôme
d'études supérieures de philosophie; et en 1908, à Rome,
le doctorat en théologie. Professeur de seconde à l'Institu-
tion libre de. Marcq-cn-Barœul en 1908, il y devint, en
1910, directeur des éludes, cependant qu'il assumait
l'enseignement de la philosophie. En 1913, il fut nommé
professeur de philosophie scolastiquc au grand sémi-
naire S.-Thomas de S.-Amand-les-Eaux (Nord). Après
avoir été mobilisé comme infirmier, il reprît, en sept.
1917, l'enseignement au séminaire de Wardrecques (Pas-
de-Calais). En 1919, il fut nommé professeur do morale
au grand séminaire de Lille et, en 1921, soutint en
Sorbonne sa thèse de doctorat ès-lettres pour laquelle il
obtient la mention « très honorable ».

Nommé maître de conférences à la Faculté de théologie
catholique de Strasbourg (1e'' nov. 1924), il fut titularisé
le 1er nov. 1927. Professeur titulaire le 1er janv. 1929, il
fut promu officier d'Académie le 12 juill. de la même
année. En 1934, il devint assesseur du doyen et membre du
Conseil de l'Université. Nommé évêque de Bayonnc au
cours de l'année 1939, il se fit mettre en congé le 1er nov.
1939, mais demeura titulaire de sa chaire jusqu'au
30 sept. 1941.

Sacré à Lille le 10 déc. 1939, il fut intronisé à Bayonno
le 21 déc. Il mourut subitement au matin du 10 déc. 1943,
quelques minutes avant de célébrer sa messe : il devait,
ce jour-là, assister à un service solennel commémorant
le quatrième anniversaire de son sacre.

Les publications de Mgr Vanstecnberghe sont assez
nombreuses ; outre les écrits se rapportant à sa thèse sur
Nicolas de Cues, on doit rappeler sa collaboration au
D. T. C. et signaler quelques articles de revues.

1° Sur Nicolas de Cues, — Le cardinal Nicolas (le Cues
(HOl-UCii). L'action, la pensée, thèse, Paris, 1920,
Champion ; — Le s De ignola litteralura » de Jean Wenck
de Herrenberg contre Nicolas de Cuse, Munster, 1910;—
Autour de la docte ignorance, anecontroversesurîfïthéologie
mystique au XVe siècle, dans les Ijeitrage zur Gescli. der
Phil. des Milielalters, Munster, 1915; ..— Le cardinal-
légat Nicolas de Cues et le clergé de Liège, dans Leodium,
192.1, p. 98-123 ; — Quelques lectures de jeunesse de Nicolas
de Cues, d'après un manuscrit inconnu de sa bibliothèque,
dans Arch. (l'hist. doctrinale et littéraire du Moyen Age,
ni, 1928, p. 275-84; — La vision de Dieu, par le cardinal
de Cuse ( 1 4 0 J - 1 4 6 Î ) , dans Muséum Lessianum, scct. asc.
et myst., xvni, 1925; — Un petit fruili' de Nicolas de
Cues sur la contemplation, dans Rev. Se. rel., 1929, p. 376-
90; — Notes sur un auteur cité par Nicolas de Cusa, ibid;
1931, p. 270-72.

2" Collaboration au .n. T. C. — Au total 18 articles,
parmi lesquels MALDERUS (ix, 1766-72); — MOLINA (x,
2090-92); — MOI.INISME (2094-187); — NICOLAS DE CLA-
MANGES (xi, 597-600); — NICOLAS DE CUSA (601-12); —
PARENTS (Devoirs des) (2003-23);—PABESSE (2024-30);
— PIE IT (xil, 1613-31); — PRÉSOMPTION (xm, 131-35);
— SCHISME n'OCCIDENT (Grand) (XIV, 1468-92).

3° Divers. — S. Thomas d'Aquin et la préoccupation
missionnaire de son temps, dans Rev. cath. d'Alsace, 1926;
— La valeur historique du 'De Murinis i de Malbrancq,
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dans 13itlletin de la Société des antiquaires de la Morinie,
1926; — Le mouvement mystique à Strasbourg au XIV
siècle, dans Bulletin des amis A" l'Université, 1927; —
Ozanam et S, François d'Assise, dans Rcv. calh. d'Alsace,
1928; — trad. de La Somme théologique de S. Th. il'A.
Introduction historique et pratique de M. Grabmann, Paris,
1925, Blond et Gay. — Ht spécialement collaboration à
la Rf.ii, des Se. rel. : Chronique d'histoire, de la pensée médié-
vale, 1927, p. 142-51 ; -• Chronique de théologie ascétique et
mastique, 1927, p. 308-23;—Deux théoriciens de l'amitié au
X I I ' siècle: Pierre de Blois et Aelred de Riéval, 1932,
p. 572-88; — Quelques Écrits de Jean Gerson. Textes
inédits et éludes, 1933, p. 165-85, 393-444; 1934, p. 191-
218, 370-93; 1935, p. 532-66; 1936, p. 33-46 ; — Un
programme d'action épiscopale au début du XV siècle,
1939, p. 24-36.

Il faut encore signaler l'art. Bacon (Francis) dans le
D. H. G. E.; et les Chroniques et Comptes rendus de la
Itev. d'hist. de l'Église île France, de la Rev.d'hist.ecclés.,
de la rev. l,eodium et du Bulletin du Comité flamand de
France. H. JAVELET.

Cité : x, 175 (Marsile de Padoue).
V A R A 1 N E. — Cité pour sa thèse de théologie (Lyon,

1910), L'épiclèse eucharistique, v, 216, 250, 300 (bibl.).
VAROENO (Gabriel de). — Voir Tailles, Gabriel de Guar-

cino, 1759. — On ajoutera xi, 914, (occasionnaires).
VAREILLES-SOMMIÈRES (Marquis Gabriel de La-

broue de), né à Poitiers en 1846. — Auteur de Les prin-
cipes fondamentaux du droit, Paris, 1888. —• Cité à propos
de l'origine du pouvoir, xv, 1954, 1956, 1958, 1960.

V A R E N I N I (Mgr), évêque de Sassari. - - Et la loi Siccardi
(1850), XTT, 1695.

VARET (Alexandre-Louis). — Notice [É. Amann],
xv, 2533-34.

VARQAS (Alphonse), ou Toli'tanus. — Notice [P.
Glorieux], xv, 2534-35. — Cité: xn, 1878, 2106;
xv,398.

VARIQNON (Pierre) (1054-1722), théologien cartésien. —
II est l'auteur des JÎclaircissements sur l'analyse des
in/;rlime;i( petits, 1725, et d'une Démonstration de ta
possibilité de la présence réelle du corps de .Jésus-Christ
dans l'Eucharistie, éditée dans la collection Pièces fugi-
tives sur l'eucharistie, Genève, 1730. Théorie réfutée par
François David, Réfutation d'un système imaginé, par un
philosophe cartésien, Paris, 1729. On doit aussi à Pierre
Varignon un Liber psalmorum, 1 vol., 1729-1747;
cf. Hurter, iv, 1106, note. — Accidents eucharistiques, v,
1428-29, 1440-44.

VARIOT (Abbé Joseph), docteur es letires. — Études sur
l'histoire littéraire, la forme primitive et les transformations
des Évangiles apocryphes (Paris, 1878), I, 1504; iv, 581.

VARLET (Dominique-Marie). — Notice [É. Amann],
xv, 2535-36. — Et l'Église d'Utre-eht, 2395, 2398,
2403-07, 3410, 2430.

VARNAVA, patriarche serbe de 1930 à 1938. — Violente
offensive contre l'Église catholique en Yougoslavie,
xiv, 1395.

VARRON (Marcus Terentius) (116-26 av. J.-C.). — Avocat
romain, il écrivit sur quantité de sujets et son abondante
production a été consultée avec fruit par les Pères de
l'Église.

Cité : emploi du mot OsoÀoyfa dans l'Antiquité,
xv, 342, 345-46; cf. vu, 292; — Lactance et V.,
vin, 2426; — évocations sanglantes par Numa
et Pythagore, xiv, 2509; — sur le superstitieux,
2766 (cité par S. Augustin).

VARTAN LE ORAND (t 1271). — Auteur arménien,
historien, exégète, théologien et poète sacré. Ses ouvrages :
Histoire universelle, de la création du monde à l'année
1269, édition complète, Venise, 1862; quelques fragments
traduits en français par É. Dulaurier, He-cueil des histo-
riens des Croisades, 1869; — Commentaires exégétiqucs
sur tes Psaumes, Astrakan, 1797; sur ;e Pentateuque, le
Cantique des Cantiques, Daniel, Constantinople, 1826; —
des Homélies; —• cités par Galano : Avertissements aux
Arme.nle.ns et Réfutation de la lettre des pontifes romains au
roi Haillon, écrits condamnés au concile de Sis de 1342.
Voir Jugic, T. D. C. 0; v, 486.

Cité : Absolution, i, 211; — Histoire universelle,
1941; — monophysisme, x, 2236; — contre la

primauté romaine, xm, 357; — peines du purga-
toire, 1356; — sacrements, xiv, 552.

VASA. — Voir Wasa.
VASCHALDE (Arthur-Adolphe). — Orientaliste basilicn,

traducteur et éditeur de Philoxène de Mabboug: 77iree
tettf.rs of Philoxenus, bishop of Mabbôgh. Rome, 1902
(Ad monaclws orthodoxes; Ad monachos Gaulasenses;
Ad Zenonem imperatorfînj ; — Phiîoxeni Mabbugensis
traclaius de Trinitate et Incarnatione, Paris-Rome, 1907
(dans Corpus script. christ, orientalium, Scriptores syri,
sér. II, t. xxvn).

Cité : sur Philoxène, vu, 599; xn, 1516, 1517,
1518, 1519, 1521, 1522, 1523, 1526, 1528, 1530;
cf. x, 2221 ; — sur Jérémie, vin, 848.

VASCO DE QAIVIA (1469-1524), explorateur et navigateur
portugais. — Son premier voyage aux Indes orientales,
xiv, 3098.

VASECTOMIE. — Résection des canaux déférents pour
rendre impossible la reproduction. Voir x, 2572 (mutila-
tion). — Impuissance, empêchement de mariage, vu,
1432-33.

VASES SACRÉS. — Sous cette dénomination générale,
on entend tout d'abord les vases consacrés, utilisés pour
la célébration de la messe, calice et patène; ensuite les
vases simplement bénits, utilisés pour la conservation,
le port ou la bénédiction du Saint-Sacrement, ciboire,
custode ou pyxide, ostensoir, et, pour le maintien de
l'hostie dans l'ostensoir, la lunule ou le croissant.

1° Vnses consacrés. — Le Code ne parle nulle part
expressément de la matière des vases sacrés. D'après les
prescriptions liturgiques antérieures, le calice doit
normalement être en or ou en argent, au moins quant à la
coupe; si celle-ci est en argent, il faut qu'elle soit dorée à
l'Intérieur (Missel, Rilus celehrandi missam, tit. X, n. 1).
Toutefois la rubrique De defectibus (tit. X, n. 1) semble
autoriser l'usage d'un calice dont la coupe serait en
étain ; mais ce n'est là qu'une exception tolérée en cas de
nécessité, par exemple par raison de pauvreté. —
D'après les liturgistes, la matière de la patène doit être
la même que celle de la coupe. La bénédiction des vases
sacrés, laquelle est une bénédiction majeure, consécra-
toire, est réservée en principe à l'évêque, v, 1711 ;
et. il, 636; xiv, 480, 697.

2° Vases bénits. — En droit commun, il est seulement
requis que le ciboire soit de matière solide et décente
(cf. Code, can. 1270 ; Rituel, tit. IV, ch. i, n. 3). La matière
la plus convenable est assurément l'or ou l'argent (Cérém.
des évêques, II, ch. xxx, n.3) et les règlements diocésains
peuvent prescrire l'emploi exclusif de ces métaux, mais
en dehors d'une telle prescription ils ne sont pas obli-
gatoires. Ce qu'on vient de dire du ciboire s'applique
également à l'ostensoir et à )a lunule. Selon Gasparri
(Tract, canonicus de Ssma Eucharistia), en dehors de
toute prescription positive, 11 semble convenable que
l'ostensoir, la lunule et la custode soient bénits. S. Tho-
mas en donne la raison générale : Jn revermtia liujus
sacramenti a nulla re contingilur (sacramentum) nisi
consecrata; undeet corporalÊ et calix consecraitir et simiîîter
manus sacerdotis ( I I I ; q. LXXXIII, a. 3). — Deux formules
de bénédiction dans le Rituel : tit. VIII, ch. xxni et
appcndix*

VASILE. — Voir Basile.
VASILE LUPUL ou BASILE LE LOUP (vers 1595-

apr. 1659), voiévodc de Moldovalachie. — Et Théo-
phane III de Jérusalem, xv, 512.

VASILIEV (Alexandro-AlexandrovIch), byzantiniste russe.
— Son art. (1906) sur la généalogie de l'empereur
Basile fabriquée par Photius, xii, 1586.

VASQUEZ ou VAZQUEZ (Gabriel). — Notice
[J. IIellin], xv, 2601-10.

1° Vie. Œuvres. Méthode. — Vie de science
et de pratique des vertus religieuses, xv, 2601-03. —
Œuvres (éditées et inédites), 2603-04. — Méthode :
estime de S. Augustin et de S. Thomas, sens de
l'histoire, argumentation serrée, originalité et
indépendance, niais non légèreté ou témérité,
2604-06.

2° Doctrine, xv, 2606-10 (autant que possible,
les références suivront l'ordre de l'article). —
1. Ontologie, xv, 2606 : références à HYPOSTASE, vu,
371, 408, 415, 418, 420-23; — union de l'âme et du
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corps, vi, 578 (forme du corps humain); — union
hypostatique, vu, 523, 525, 528, 530, 539, 553;
subsistance miraculeuse des accidents eucharis-
tiques, v, 1421; — manière dont le corps du Christ
devient présent dans l'Eucharistie, 1252,1280,1287.
— 2. Psychologie, xv, 2606-07 : de la vision intuitive
de Dieu, vu, 2364-65, 2376-78, 2381-82, 2387, 2390;
cf. vi, 1396, 1400; science divine des tuturibles, v,
834 ; xiv, 1613 ; — du verbe dans la connaissance hu-
maine et du Verbe, Fils de Dieu, v, 2475; xv, 1809-
10, 1811, 1814, 1817; influence du bien dans la
détermination libre de la volonté humaine, n,
842; et. vi, 1581-82; comparaison avec la volonté
angéliqne, iv, 403-04; — liberté divine dans la
création, ni, 2134. — 3. Théologie, xv, 3607-09 ;
a) Dieu, existence, cognoscibilité, immutabilité, xv,
2608; iv, 762-63, 771, 789-90, 832-33, 837, 849, 862,
882, 890-92, 904-05, 911-12, 917, 924, 927, 1201,
1213. •— h) Prédestination et grâce efficace, xv,
2607-08; vin, 380; cf. xn, 2968, 3001, 3018. —
c ) Grâce actuelle, nature et nécessité, xv, 2608;
vi, 1581-82, 1589; Vtti , 370; cf, n, 2249. — d ) Grâce
habituelle et justification, xv, 2608; cf. n, 22'(9; vi,
1631. — e ) Incarnation : Jésus-Christ, xv, 2608;
cf. vu, 1462, 1474, 1479-80, 1510, 1512-13, 1520,
1526-27, 1529-30; vin, 1274, 1276, 1278, 1280-
81, 1285-86, 1292-93, 1295, 1307-08, 1318, 1326,
1334, 1342, 1354-56;—sur l'adoptianisme d'Éli-
pand, iv, 2337; vi, 716. — f ) Adoration des images,
xv, 2608-09; cf. vu, 826. — g ) Eucharistie; trans-
substantiation, xv, 2609; v, 1252, 1280, 1287; xv,
1401, 1405, — h) Sacrifice de la messe, xv, 2609; x,
1039, 1053, 1144, 1149-50, 1156-58, 1165, 1167,
1181, 1187, 1191, 1196, 1203, 1223, 1233, 1250,
1261, 1275-76, 1285, 1295, 1304-05, 1309, 1312. —
4. Morale : a ) Actes bons, mauvais ou indifférents;
voir supra, nécessité de la grâce. — b ) Probabilisme,
xv, 2609; ix, 75; xm,'470-73, 475, 477, 479,
485, 562. — c ) Sur le péché et la loi divine, xv, 2610;
xn, 149-50, 161-62, 169-70, 181, 216, 231-32, 238,
241-42, 255 ; — et concupiscence, vin, 3G7 ; — accu-
sation de pélagianisme par Jansénius, 448.

3° Compléments (points de doctrine non prévus dans
l'article). — 1. Trinité, mission et habitation des
personnes, xv, 1806,1809-12,1814,1817-18,1842-43,
1845. — 2. Marlologie : immaculée conception,
vu, 1140-41, 1157-60; — maternité divine, ix,
2357-58; — virginité, 2385; — culte, 2453. —
3. Vertus : foi, vi, 70, 402, 443, 452; cf. ni, 3368-69;
— espérance, v, 634; — charité, 11, 2249; — con-
nexion de la charité et des autres vertus théologales,
xv, 2781. — 4. Sacrements : en général, xiv, 568
(institution), G14-15 (causalité); xm, 2625 (revi-
viscence); xiv, 647 (sacrements préchréticns) ; —
en particulier : communion fréquente, ni, 536; sous
les deux espèces, 567, 572; — mariage, ix, 2106,
2108; — ordre, XI, 1317, 1320, 1325, 1381-83,
1385, 1389; — pénitence, xii, 1123. — 5. Divers :
enfer et feu de l'enfer, v, 112, 2232-33 ; — purgatoire
et feu du purgatoire, 2260; — tradition, xv, 1323;
— vœu, 3220; de chasteté, il, 2327.

Autres références, — 1. Vasquez et le thomisme
xv, 829; cf. 426 (théologie), 478 (conclusion
théologique), 900-01 (habitation des personnes de la
Trinité), 930 (union hypostatique), 970 (péché). —
2. Vasquez et Suarez, xiv, 2639, 2672, 2677,
2679-81 (on notera que le rapprochement des deux
théologiens se rencontre en de nombreux points de
doctrine signalés ci-dessus). — 3. Vasquez et
Ripalda, xui, 2712-13, 2722-23. — Cité : xi, 2107,
2109.

VATATZÈS (Jean), basilcus de Nicée pendant l'occupa-
tion latine de Constantinople (f 1354). — Son rôle

historique, ni, 1383, 1387, 1389. — V. et Nicéphorc
Blemmyde, xi, 441.

VATICAN 1 (Concile de). —Notice [J. Brugerettc
et É. Amann], xv, 2536-85; voir Tables, 686-88.

VATICAN I I (Concile de). — Pic XII avait songé à
réunir un concile œcuménique et à lui confier la condam-
nation de certaines tendances ou la proclamation de
nouveaux dogmes. L'encyclique Humani generis, la
définition de l'Assomption turent des réalisations par-
tielle» de ce projet lorsqu'il s'avéra que la réunion d'un
concile était très difficile, pour ne pas» dire impossible.
On avait peut-être voulu trop bien taire, trop prévoir.

Aussi Jean XXIII adopta-t-il la méthode inverse :
il mit le monde chrétien et presque tous ses collabora-
teurs devant le tait accompli en annonçant la convoca-
tion d'un concile œcuménique. A partir de là, il « laissa
taire «, persuadé que la vie de l'Église, inspirée par
l'Esprit-Saint., trouverait ainsi des développements
nouveaux. Il chargea la Curie d'organiser le concile,
mais lorsque les évêques écartèrent les textes préparés,
il leur accorda la plus entière confiance. Ainsi, pendant
quatre ans, la Hiérarchie lut-elle vraiment ' en re-
cherche », sans que les principes intangibles de la foi
chrétienne « crue et vécue • fussent mis en danger.

Six ans après la fin du concile, une crise religieuse
profonde risque de rendre difficiles les jugements sereins.
Pour les uns, le concile a été infiniment trop timide et
doit être dépassé dans la discontinuité (Hans Kung).
Pour d'autres, le désordre actuel est la suite logique des
décisions prises. Nous essaierons de proposer quelques
réflexions à ce sujet dans les conclusions de cet article.
Auparavant, il faut prendre la peine de relire les textes
et d'étudier leur histoire. Si bien des tensions se sont
manifestées, la vérité historique (et non pas un simple
désir d'édification) exige de noter que, des deux cotés,
une égale loyauté a inspiré les positions et que des
synthèses ont été réalisées dans la clarté, très souvent
grâce à l'influence discrète mais persévérante de Paul VI.

Dans cette perspective, nous retracerons tout d'abord,
session par session, l'histoire du concile. Nous aborde-
rons ensuite les textes en les analysant et en les repla-
çant dans le cadre général ainsi esquissé. Il paraît Inop-
portun de suivre l'ordre chronologique de leur promul-
gation, car il ne tient compte ni de la diversité des
documents ni du plan logique adopté à la fin de la
première session. Le Saint Père a sanctionné les textes
quand ils ont été terminés, et l'achèvement des travaux
est dû, le plus souvent, à des circonstances adventices.

Le degré d'autorité des textes oblige à distinguer les
Constitutions, les Décrets, les Déclarations et les Mes-
sages. Les matières traitées sont aussi d'inégale impor-
tance ou visent des « états de vie » et des secteurs
différents do l'activité ecclésiale. Nous pensons donc
pouvoir nous inspirer de l'ordre choisi par les Éditions
du Centurion, dans le volume qui a été enrichi de tables
très précieuses par Mgr Simon Delacroix. Au reste,
c'est l'instrument de travail que le lecteur francophone
a le plus souvent en main quand il étudie Vatican tl ;
Concile œcuménique Vatican I I . Constitutions, Décrets,
Déclarations, Messages, textes français et latin, tables
biblique et analytique et index des sources, Paris,
Éditions du Centurion, 1967, 101 î pages. Seul, on le
sait, le texte latin est officiel, mais la qualité des tra-
ducteurs (Mgr (îarrone, pour Lumen getitium, par exem-
ple) et l'approbation de l'épiscopat français recomman-
dent la version française éditée dans ce volume.

I. Historique. — I. DE LA PREMIÈRE IDÉE D'UN NOUVEAU
CONCILE A L'OUVERTURE nF.s SESSIONS. — Deux jours
après son élection, au cours d'un entretien privé, le
30 oct. 1958, Jean XXIII fait allusion à la possibilité
d'un concile. Le 2 nov. 1958, il en parle au cardinal
Hullini, les jours suivants à d'autres. Le 9 Janv. 1959,
il confie sa décision de convoquer un concile à Don
G. Rossi et, le 20 janv. 1959, il la communique au
secrétaire d'État D. Tardini (mort le 30 juillet 1961,
remplacé par A. Cicognani le 12 août 1961). Le 25 janv.
1959, le pape annonce officiellement, à Saint-Paul-hors-
les-Murs, sa triple intention de réunir un synode pour
le diocèse de Rome, un concile cecuménique et de
réformer le code de droit canonique. Iles ce Jour, il
assigne au concile sa triple orientation : renouveau de
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l'Église, ouverture œcuménique et ouverture au monde.

Le travail est commencé sous la direction de la Curie,
le 17 mai 1959, par la nomination d'une commission
antépréparatoire présidée par le cardinal D. Tardini
(secrétaire général Mgr Felici). On consulte 2 594
évoques, 156 supérieurs religieux, 62 universités catho-
liques et facultés ttléologiqiies en vue de recenser les
thèmes à traiter au futur concile. Le 15 juillet 1959,
Jean XXIII communique que le futur concile s'appellera
Vatican II; le 4 juin 1960, il publie le motu proprio
Siipertw Dei niitu (début de la période préparatoire),
charte des organismes de préparation ; une commission
centrale (secrétaire général Mgr Felici, nommé le 6 juin
1960, sacré évêque le. 28 octobre I960), chargée de la
coordination et de l'élaboration du règlement et pré-
sidée par le pape lui-même; dix autres commissions,
dont neuf répondant par leur dénomination et leurs
compétences aux congrégations romaines et présidées
par les préfets, nommés le 6 juin I960, des dites congré-
gations (commission théologique : prés. Ottaviani;
commission pour les évêqucs : prés. Mimmi, Marella;
commission pour la discipline ecclésiastique : prés.
Cirlaci; commission pour les religieux : prés. Valeri;
commission pour les sacrements : prés. Masella ; corn-,
mission pour la liturgie ; prés. G. Cicognagni [f 5 févr.
1962], Larraona; commission pour les études et les
séminaires ; prés. Pizzardo; commission pour les Églises
orientales : prés. A. Cicognani; commission pour les mis-
sions : prés. Agagianian) et une dixième consacrée à
l'apostolat des laïcs, présidée par Cento; trois secré-
tariats : pour la presse et le spectacle, présidé par
O'Connor; pour l'unité des chrétiens (Tables, 3356),
prés. Béa, dont Jean XXIII approuve la fondation le
7 janv. 1961 ; pour l'administration. Le 10 nov. 1960,
une commission des cérémonies est fondée. Pour l'éla-
boration des schémas préparatoires, des évêqnes et
experts des diverses nations sont adjoints aux fonc-
tionnaires de la Curie. Par la bulle Humanae salutis du
25 déc. 1961, le concile est formellement convoqué. Le
motu proprio Consilium diu du 2 févr. 1962 annonce
officiellement l'ouverture du concile pour le 11 oct.
19C2. L'Osservatore romnno du 5 sept. 1962 public le
motu proprio Appropinquunle concilia avec la date du
6 sept. 1962 et donne le nom des membres du conseil
de présidence (Tisserant, Pla y Ueniel, Liénart, Tap-
pouni, Gilroy, Frings, Spellman, Rufflni, Caggiano,
Alfrink), du secrétariat pour les affaires extraordinaires
(A. Cicognani, prés,, Siri, Montini, Confalonierl, Dopt-
ner, Suenens; Wyszynski s' ajoute le 18 oct, 1962), des
présidents des futures commissions conciliaires et du
tribunal d'administration; Mgr Felici est nommé
secrétaire généra). Message du pape Ecclesia Christi
lumen gentium, radiodiffusé le 11 sept. 1962.

II. PREMIÈRE SESSION (du 11 octobre au 8 décembre 1962).—
Session des prises de contact, des surprises, des premiers
déblocages. Dès sa première congrégation générale,
le concile fait acte de responsabilité. Sur la proposition
des cardinaux Liénart et Frings, les élections aux
commissions conciliaires, capitales pour la marche du
concile, sont remises au 16 oct. 1962, pour permettre
aux Pères de faire connaissance. Les listes proposées
par la Curie sont remplacées par d'autres, ducs aux
prélats eux-mêmes. Progressivement les Pères prennent
conscience d'avoir quelque chose à dire, ont le sentiment
qu'une rétorme est possible et môme nécessaire. 36
congrégations générales seront tenues.

1° Organisation. — a) Conseil de présidence ; il repré-
sente le pape et est chargé de diriger les discussions des
Pères et la marche du concile. — b) Secrétariat pour les
affaires extraordinaires ; 11 a pour rôle d'examiner les
questions nouvelles proposées par les Pères et de les
soumettre au Souverain pontife. — c ) Secrétariat
général (Felici, secr. gén.; Morclllo, Villot, Krol,
Kempt, Nabaa, sous-secr.). — d ) Dix commissions dont
chacune compte 25 membres (16 élus par le concile,
9 nommés par le pape; les présidents, nommés par le
pape, sont des cardinaux de Curie, les mêmes que ceux
des commissions préparatoires). — e ) Secrétariats ;
secrétariat pour l'unité, élevé an rang de commission, le
22 oct. 1962, et auquel on ajoute 3 membres; secrétariat
de la presse et du spectacle; secrétariat pour l'adminis-
tration.

2° Activités. — a ) Discussion du schéma De sarru
Ulurijia : 22 oct.-13 nov.; interrompue par le congé de
la Toussaint du 1er au 4 nov.; accepté le 14 nov. par
3 162 voix contre 4fi et 7 votes nuls comme base de
discussion; le 7 déc., la préface et le chap. l sont votés
et acceptés. — b) Le schéma De fontibus rewlationis
est abordé le 14 nov. Après examen général, 1 36S
Pères contre 822 demandent, par un vote du 20 nov.,
l'interruption du débat ; comme les 2 /3 nécessaires pour
l'interruption ne sont pas atteints, Jean XXIII exerce
son arbitrage et décide, le 21 nov., de confier le texte,
en vue d'une refonte complète, à une commission mixte,
constituée des membres de la commission théologique,
de ceux du secrétariat pour l'unité qui sont Pères conci-
liaires et de quelques cardinaux, nommés par le pape.
— c ) Discussion du schéma De instrumentis communi-
cationis socialis : 23-26 nov.; le 27, les Pères volent par
2 13S voix contre 15 et 7 bulletins nuls une proposition
qui se déclare d'accord sur la substance et l'orientation
générale du schéma, mais souhaite un texte plus
court, rédigé par la commission compétente et la publi-
cation d'une instruction pastorale avec des directives
pratiques. — d ) Schéma De. Rccit'sian imitate, élaboré
par la commission préparatoire des Églises orientales :
du 26 au 30 nov., débat; le 1er déc., les Pères votent, à
une majorité de 2 068 oui contre 36 non une proposition
demandant que ce décret forme un seul document avec
le projet préparé par le secrétariat pour l'unité et le
chapitre sur l'oecuménisme inséré dans le schéma sur
l'Église. — e j Schéma De Ecclesia : du 1" au 7 déc.,
présentation et discussion; puis renvoi pour révision
à la commission théologique.

Vu la marche lente, et hésitante de la première session,
le cardinal Suenens (se faisant secrÈtement l'écho du
pape) demande, le 4 déc., la restructuration de l'oeuvre
conciliaire dans le sens du message papal radiodiffusé
le 11 sept. 1962. Les cardinaux Montini (5 dcc.) et
Lercaro (6 déc.) appuycnt sa proposition. Le 6 déc.,
on annonce les directives du pape pour l'aménagement
des schémas ainsi que la formation d'une commission
de coordination, dont on indique toutefois le but et la
compétence. Les textes préparés avant le concile
sont donc écartés en leur très grande majorité. Il va
falloir en préparer d'autres.

Intersession 19CS-1963. — Le 17 déc. 1962, l'Osscr-
valore romnno communique la composition de la com-
mission de coordination : président, A. Cicognani;
membres, les cardinaux Liénart, Spellman, Urbani,
Confalonieri, Dopfncr et Suenens; secrétariat, Mgr Pelici
et les 5 sous-secrétaires. Cet organisme est chargé de
diriger les opérations des commissions en vue de la
réélaboration des textes. Il en fixe les critères. Du 24
au 26 avr. 196.1, un groupe de laïcs, invités officiellement,
se réunit avec les experts et quelques Pères pour
examiner le premier projet du schéma XVII, De Eccle-
sia in muniio huius temporis. Celui-ci est rééltidié durant
tout le mois de mai. Le 3 juin 1963, mort de Jean XXIII;
le 2t juin, élection du cardinal Montini comme pape,
qui prend le nom de l'aul VI et fait connaître dès le
22 juin sa volonté de continuer Vatican II (Tables,
3498-3499). I-e 31 août 1963, Paul VI nomme trois
nouveaux membres à la commission de coordination :
Agagianian, Lercaro et Bobertî; le 24 août, les card.
Siri, Meyer et Wyszynshi sont admis au conseil de
présidence, tandis que Pla y Ileniel donne sa démission
pour raison de santé. Le rôle de ce conseil devient d'ail-
leurs purement symbolique. Le 12 sept. 1963, la lettre
Quwi apostoîici adressée an cardinal Tisserant annonce
que : la commission de coordination recevra un carac-
tère permanent; le nombre des observateurs non-
catholiques sera augmenté; un secrétariat pour les reli-
gions non-chrétiennes sera prochainement créé; des
laïcs catholiques seront admis aux travaux conciliaires
(d'abord au nombre de 10, puis de 13 au cours du mois
d'octobre; bientôt le titre d'auditeur se double d'une
fonction d'expert); la composition et les devoirs du
conseil de présidence seront revus; une nomination de
quelques cardinaux comme delegali sell modcratori's
aura lieu; le secrétariat pour les affaires extraordinaires
sera supprimé; des dispositions concernant le calendrier
des congrégations seront précisées. Le 14 sept. 1963,
Paul VI nomme les cardinaux Agagianian, Dtipfnèr,
Suenens et Lercaro comme delegaii seu moderatores
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destinés à prendre le conrile en main. Le 27 sept. est
publiée la nouvelle édition du règlement, légèrement
révisé. La nomination des modérateurs fit naître de
grands espoirs, mais jusqu'au bout la confusion persis-
tera sur leurs pouvoirs réels. Une lutte sourde les
oppose au secrétariat du concile.

lit. UEUXIÊMI:; SESSION (du 29 septembre au 4 décembre
1963). — Session de contestation, dure, tendue, mais
capitale. Le fondement de bien des réalisations ultérieures
est alors posé ; le fu tu r synode et la réforme du S. Oïlice
sont l'objet d'une pétition de la part de certains évêqucs.
Des élections complémentaires dans les commissions y
augmentent l'influence des Pères au détriment de la
Curie. Le sujet principal de Bette seconde session peut
se résumer dans cette question : Église, que dis-tu de
toi-môme (cf. discours inaugural de l'aul VI)'/ 43 congré-
gations générales.

1° Organisation. — Réorganisation des organes
directeurs (4 moderatores, 3 nouveaux membres au
conseil de présidence et à la commisston de coordination) ;
secrétariat, élément actif et dynamique qui doit prendre,
peu à peu, la place prépondérante.

2° Activités. — a) Schéma £>e Ecclesia : 30 sept.-l"
oct. ; discussion générale; 1^-4 oct. : examen du chap. T,
De Ecclesiar mysicrio; 4 au 10 oct. : examen du chap. Il,
De eonstitiitione hierarchica ÎSccîesiae; le 15 oct., le mode-
ralor Dopftier annonce pour le lendemain un vote sur
quatre questions servant de test; le 16, le moderator
Agagianian communique que le vole des quatre ques-
tions aura lieu plus tard; 16 au 25 uct. : examen du
chap. ni. De populo Dei; 25-31 oct. : examen du chap.
iv. De vocafione ad sanctifatem ïn Ecclesia; le 29 oct., l'in-
sertion du texte De hcata Maria Virgine dans le schéma
De Ecclesia est acceptée avec 40 voix de majorité seule-
ment; le 30 oct., vote historique des « 5 questions « sur
la sacramentalité des évêques, la collégialité et le
diaconat comme ministère permanent. L'enjeu n'est
pas seulement doctrinal ; il s'agit de savoir si les modé-
rateurs peuvent donner à l'assemblée l'occasion de
s'exprimer. — I f } Schéma De, sacra liturgia ; S au 10
oct. ; examen du cliap. n; 15 an 18 oct. : examen du
chap. ni; 24-25 oct, ; examen des chap. iv et v; 29-30
oct. : examen du chap. VI; 31 oct. : examen du chap.
vu; 20 nov. ; vote du chap. n; 31 nov. : vote du chap.
ni; 22 nov. : vote des chap. iv-vn et de l'ensemble de
la constitution avec 2 158 ouf, 19 non, 1 nul. — c )
Schéma Dr episcopis ar ilr ilkscesium regimule : 5-6 nov. :
débat général; 6-8 nov. : discussion du chap. i; 8-12 nov. ;
discussion du chap. n; 12-14 nov. : discussion du chap.
ni; 14-15 nov. : discussion du chap. iv. — d ) Schéma
retravaillé Du instrumentis comniunicatiunis socialis :
14 et 24 nov. : votes. — c ) Schéma Du vecumeni.tnm :
18-21 nov. : présentation et débat des 3 premiers chap.;
21-25 nov. : discussion du chap. i; 25-27 nov. : discus-
sion du chap. il; 27 nov.-2 déc. : discussion du chap.
in ; 2 déc. ; le cardinal Béa aborde la question des cllap.
iv et v. — Parmi les préoccupations des derniers jours
de la session, il faut noter les élections complémentaires
(27 et 28 nov.) (5 nouveaux membres sont adjoints à
chaque commission, 4 étant élus par l'assemblée, le
5e nommé par le pape, le 8 déc. 1963) et la mise au point
du programme de travail pour l'intersession. La session
se clôture par la promulgation des deux schémas sur la
liturgie (2147 oui, 4 non) et les moyens de communi-
cation sociale (1 960 oui, 164 non), le 4 déc. 1963 (Tables,
3498).

Intersession 19ea-19S4. — Durant cette intersession,
le programme du concile est mis au point sur des bases
destinées à tout terminer durant la troisième session :
le « plan DOpfner » a pour objet de restructurer orga-
niquement les textes conciliaires autour des principaux
schémas et tout d'abord de la constitution sur l'Église.
Le nombre des scliémas avait été ramené à 17 (de 75
au départ) à la fin de la deuxième session. Au début de
la troisième, on n'en prévoit plus que 6 : deux sont
entièrement nouveaux : l'apostolat des laïcs et l'Église
en face du monde moderne; un troisième sur la Révé-
lation est considéré lui aussi comme nouveau; les trois
autres ayant déjà été discutés en partie lors de la session
précédente, seules les sections nouvelles seront soumise»
aux débats conciliaires. Quant aux anciens autres
schémas, ils deviennent sept séries de « propositions <

(prêtres. Églises orientales, missions, séminaires, édu-
cation chrétienne, religieux, mariage) et il est prévu
que ces propositions seront votées sans discussion;
très vite cependant, à la demande de beaucoup d'évêques,
la perspective d'un bref débat devra être acceptée. En
fait, ces schémas seront repris. Le 17 mai 1964, le pape
annonce la fondation prochaine du secrétariat pour les
non-chrétiens; ce secrétariat fut effectivement créé le
6 avril 1965, sous la présidence du cardinal Ktinig.

IV. TROISIEME SESSION (du 14 septembre au 21 novembre
1964). — Session « laborieuse 11 (Tables, 3499), à bien des
égards ellicace (tous les textes au programme sont dis-
cutés, y compris les « propositions », contrairement nu
« plan Doptner », et trois sont promulgués), mais très fati-
gante par la somme considérable de labeur et les fortes
tensions de la dernière semaine (black weekj (et. la nota
prxvia au schéma sur l'Église; les corrections in extremis
du décret sur l'oecuménisme, ressenties comme une
blessure à l'amitié œcuménique; la question de la
liberté religieuse restée totalement en suspens; la mino-
rité taisant déclarer Marie « mère de l'Église » contre
les vœux de la commission théologique). 48 congré-
gations générales.

1° Organisation. — a) Aménagement du règlement :
confirmation formelle de l'autorité des moderatores
très menacée par l'affaire des « 5 questions » (session
II). — b) Invitation de 38 curés de 15 nations (9 oct.
1964). — c) Le nombre des laïcs est augmenté de 8
unités : ils sont maintenant 21 au total (fait nouveau ;
15 auditrices, 7 laïques et 8 religieuses). — d ) Les
Pères sont désormais obligés de déposer le plan détaillé
de leurs interventions cinq jours à l'avance.

2" Activités. — a ) Schéma De Ecclesia : 15 et 16 sept.:
débat sur l'eschatologie; 16-18 sept. : débat sur la Vierge
Marie; 16 sept. : vote sur le chap. i; 17-18 sept. ; vote
sur le chap. n; 22-30 sept. ; voles sur les chap. xn, iv,
v, vi; 19-20 oct. ; vote sur le chap. vu; 29 oct, ; vote du
chap. vin; 18-19 nov. : votes sur l'expensio modorum
des chap. vi-vill et sur l'ensemble de la constitution
(cf. in/ra, 4293, le g sur Lumen i/entium), — b) Schéma
De pastorali episcoporum munere in Ecc.le.sia (nouveau
titre) ; 18-23 sept. ; discussion; 4-6 nov. ; votes. —• e )
Schéma De libertate rrligiosa (ancien chap. v du De
œcumenismo) : 23 au 25 et 28 sept. : discussions; 9-13
oct.; aHaire des 17 cardinaux protestant contre le projet
de créer une commission faite surtout d'opposants et
révision du texte; ajournement du vote, qui était prévu
pour le 19 nov. — d ) Déclaration De ludaeis et de non
cliristiiinis (ancien chap. iv du De œcii;nsni.wio) : 25-30
sept.: discussion; 20 nov.: le texte amendé, qui porte le
titre plus discret De Ecclesiae habitiidine ad religiones
non chrislianas, est voté sans difficulté (cf. infra, 4325),
— e ) Schéma Hc diuina reuc.latione : 30 scpt.-6 oct. :
débat ; 5-8 oct. : votes ; texte amendé vers la mi-novem-
bre, distribué le 20 nov., trop tard pour pouvoir être
voté. — f ) Schéma De apastalalu laicorum : 7-13 oct. :
débat; le texte n'étant pas au point sera révisé avec la
participation plus étroite des laïcs. — g ) Schéma De
uita et ministerio sacerdotali : 13-15 oct. : débat sévère,
les Pères demandent une refonte complète du texte
propose, le 19 oct. — h) Schéma De Ecclesiis orienta-
libus : 15-20 oct. : débat; 20-21 oct. : votes; 21 nov. :
vote solennel. — i) Schéma De Ecclesia in mundo
huius temporis : 20-2,'î oct, : débat général; 23-27 oct. ;
discussion de la première partie (vocation intégrale de
l'homme, l'athéisme, l'Église au service du monde);
28 oct.-lO nov. ; discussion de quelques questions
brûlantes (droits de la personne, régulation des nais-
sances, culture, vie économique et sociale, solidarité
de la famille humaine, paix et bombe). — j ) Schéma
De missionibus : 6-9 nov. : discussion; au terme de trois
séances, les Pères demandent le 9 nnv. la refonte du
schéma. — le} Les quatre dernières propositions : De.
accommodafa renwalione vilae religiosae (10-12 nov. :
discussion; 12, 14 et 16 nov.; votes). De instilutione
siicerdotali (12-17 nov. ; discussion ; 17-18 nov. : votes),
De eilucatione christiana (17-19 nov. : discussion et
vote), votum sur la législation du mariage et notamment
les mariages mixtes (19-20 nov. : par un vote de 1 592
oui contre 420 non, le concile remet la question à une
décision personnelle du pape. En tait, rien ne viendra
avant plusieurs années et en des textes beaucoup plus
conservateurs). — Trois textes sont promulgués le 31
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nov. : la constitution sur l'Église (Lumen gentium)
avec la nota prasvia (3151 oui, 5 non), le décret sur
l'œcuménisme (Unitatis redintegratio; et. supra, 3358-60,
art. (lîcuménisme) (2137 oui, 11 non, 19 modi), le décret
sur les Églises orientales catholiques (Orientalium
ecclesiarum) (2110 oui, 39 non).

Intersession 19S4-19e5. — Période traversée d'inquié-
tudes : une réaction anti-conciliaire semble monter à
Home et ailleurs; des blocages se produisent un peu
partout. Cependant, il y a aussi des signes favorables
qui manifestent la progression de la réforme conciliaire ;
action réformatrice du pape, l'esprit réformateur mûrit
dans toutes les commissions.

V. QUATRIÈME SESSION (du 14 septembre au S décembre
1965), — Session de maturité, moins fertile en événe-
ments que les précédentes, mais plus riche en documents
solennellement promulgués (Tables, 3499). La phase des
débats étant théoriquement terminée depuis la fin de
la troisième session, la quatrième est principalement
une session de votes. 41 congrégations générales.

1° Organisation, — La fonction du conseil de prési-
dence se réduit à la récitation des prières et à quelques
Initiatives de circonstances ; les moderatores se contentent
de conduire matériellement les débats. Par contre, le
secrétariat général est la cheville ouvrière de toute
l'organisation, Mgr Pelici est la personnalité qui prend
chaque jour davantage la première place. Les obser-
vateurs, à l'ouverture de la quatrième session, étaient
au nombre de 99, venant de 38 Églises ou communautés
ecclésiales. On comptait 23 auditrices et 29 auditeurs,
parmi eux un couple mexicain qui aura une grande
influence dans les problèmes familiaux.

2° Activités. — a) Schéma lîe libertaie religiosa :
15-21 sept.; débat très tendu, qui tourne autour de la
question 'vérité objective — droits de la personne»;
26-29 oct. : début des votes; 19 nov. : votes. — b)
Schéma De Ecdesia in mundo hilius temporis : 21 sept.-
9 oct. : discussion du texte, qui est une refonte très
profonde du schéma discuté en 1964; après un vote
initial le 23 sept., on passe a l'examen de chacune des
deux parties; votes les 16-17 nov., 4 et 6 déc. — c )
Schéma De activitate missionali Bcclesiae : 7-13 oet. :
débat; 10-11 nov. ; vote des amendements; 30 nov. ;
votes dénnittfs. — d j Schéma ne mtnisterio et uita
presbyterorum : 13-26 oct. ; débat; le 11 oct.. le pape
avait fait savoir par lettre qu'il se réservait la question
du célibat du prêtre; 12-15 nov. : vote des amendements;
2 déc. ; vote de l'ensemble. — e ) Schéma lîe divina
reuelatione : 20-22 sept. et 29 oet. : votes. — f ) Schéma
De pastorali episcoporum munere in Ecdesia : 29 sept.-
1er et 6 oct- : votes. — g ) Schéma De apostolatu lai-
corum ; 23 sept. ; commencement des votes; 9-10 nov, :
votes des modi. — h) Schéma De occomniodnta renoua-
tione ttilae religiosae ; 6-8 et 11 oct. : votes. — i) Schéma
De institutione sacerdotali : 11-13 oct. ; votes. — j )
Schéma De educalione christiana ; 13-14 oct. ; votes. —
k) Schéma De Eccicsiae habitudine ad religiones non
christianas : 14-15 oct. : votes.

Promulgations (Tables, 3499). — 28 oct. : Schémas
De pastorali episcoporum officio (décret Christus Dominas
(2 319 oui, 2 non, 1 nul); De accommodata renovatione
(décret Perfectae caritalis. Tables, 4389, art. Vœux de
religion} (2 325 oui, 4 non); De institutione sacerdotali
(décret Optatam totius Ecclesise renovalionem) (2 318
oui, 3 non); De educatione (déclaration Gravissimum
educationis momentum) (2 290 oui, 35 non); De Ëcclesiae
habitudine (déclaration Nosira setate) (2 221 oui, 88 non,
1 nul). — 18 nov. ; Schémas De diuina revelatione (consti-
tution Dei Verbum) (2344 oui, 2 non); De ttpostolatu
laicorum (décret Apostolicam actuositatem) (2 340 oui,
2 non). — 7 déc. : Schémas De libertate religma (décla-
ration Diynitaïis humanee) (2 30S oui, 70 non, 6 nuls);
De activitate missionali (décret A(; génies. Tables, 40G7)
(2 394 oui, 5 non); De presbyterorum (décret Presbyte-
rorum ordinis) (2 390 oui, 4 non); De Ecdesia in mundo
(constitution Gaudium et spes) (2 309 oui, 75 non,
7 nuls).

Avant la cérémonie de clôture du 8 déc., Vatican II
avait connu la veille une journée particulièrement
importante, en raison de la levée des anathèmes de
1054, entre Rome et Constantinople.

Cette session avait permis aux Pères de prendre deux

semaines de vacances, du 17 au 24 oct. et du 30 oct.
au 8 nov.

VI. QUELQUES INSTITUTIONS POST-CONCILIAIlUiij (cf.
Tables, col. 3499-3500). — 1. Synode épiscopal (motu
proprio Apostotica solliciludo du 15 sept. 1965). — 2.
Conférences épiscopales. — 3. Réforme de la Curie. —
4. Commission de réforme du droit canonique. — 5.
Commissions post-conciliaires. — 6. Organismes tondes
par les décrets conciliaires (secrétariat des laïcs, conseil
pastoral diocésain, conseil presbytéral). — 7. Les secré-
tariats préposés au dialogue (secrétariat de l'unité,
secrétariat pour les non-chrétiens, secrétariat pour les
non-croyants, commission préposée aux problèmes du
développement). — 8. Synodes et conciles régionaux.

I I . Lee textes conciliaires. — Plusieurs des textes ana-
lysés ci-dessous ont déjà lait l'objet, au cours des Tables,
soit d'une brève mention, soit d'une citation plus ou
moins complète. Par souci de clarté tout autant que pour
éviter les répétitions inutiles, nous ne manquerons pas
de faire chaque fois les renvois nécessaires.

Les Constitutions

CONSTITUTION DOGMATIQUE SUR L'ÉGLISE : Lumen
gentium. — 1° Genèse. — Le projet primitif de
1962. — La sous-commission préparatoire De Ecdesia
de la commission théologique dépose son projet au cours
de l'été 1962 en un volume de 123 p. Un certain nombre
de problèmes y sont classés en onze chapitres. (Le
schéma sur la Vierge Marie est alors un texte séparé).
Du 1°' au 7 déc. 1962, six séances sont consacrées à
ce schéma sur l'Église, qui émane des milieux romains
(Curie et Universités). Le texte proposé est l'objet de
vives critiques : il est trop abstrait et trop schématique,
essentiellement juridique, tort loin de la théologie
biblique; il manque enfin de cohésion et de synthèse.
Les Pères conciliaires souhaitent un exposé à portée
plus pastorale; ils déplorent la pauvreté du schéma
du point de vue scripturairc et patristique. Mgr Ue
Smedt critique la tonalité générale du schéma (triom-
phalisme, cléricalisme, juridisme). On regrette de ne
pas trouver des perspectives nouvelles (esprit évangé-
lique, univcrsaliste, missionnaire, œcuménique, thème
de communion). Les Pères notent avec regret le silence
du texte romain sur le problème de la collégialité
épiscopale et celui de la sainteté des laïcs. La révision
totale du schéma s'avère donc inéluctable (cf. plan du
schéma, dans G. Philips, L'Église et son mystère,.., i,
Paris, 1967, p. 14).

Le deuxiime projet de 19S3. — Pendant l'intersession
de 1962-63, la commission théologique confie la rédac-
tion d'un nouveau texte à une petite sous-commission,
qui, parmi de nombreux contre-projets, choisit celui
de Mgr Philips comme base de discussion. Le projet
réalisé par Mgr Philips fait le pont entre les projets
pré-conciliaires et les orientations nouvelles. Au moment
de sa présentation aux Pères en septembre 1963, il
est très simple et se réduit à quatre chapitres : 1. Le
Mystère de l'Église; 2. La structure hiérarchique de
l'Église et en particulier l'épiscopat; 3. Le peuple de
Dieu et spécialement les laïcs; 4. La vocation à la
sainteté dans l'Église. La discussion du schéma refondu
dure tout un mois (du 30 sept. au 31 oct. 1963) et enri-
chit considérablement le texte (cf. l'aperçu de la durée
des discussions dans l'histoire du concile, supra, 4289). —
Le chapitre initial prend une allure toute neuve. Il
expose d'une façon plus directe l'essence intime de la
réalité surnaturelle de l'Église en se servant de la
notion de « mystère •• II fait largement usage des méta-
phores bibliques, décrit l'Église dans son pèlerinage
terrestre, mais laisse à d'autres schémas les relations
avec les autres Églises et les non-chrétiens fŒcume-
nisme. Missions). Le débat sur le cnnp. I I rend l'atmo-
sphère très tendue. Un double problème est discuté
passionnément, celui de la sacramentalité et de la
collégialité de l'épiscopat, d'une part, et celui du dia-
conat permanent, d'autre part. Dans le but de connaître
l'opinion prédominante des évoques, les moderatores
proposent de soumettre au vote (obtenu seulement le
30 oct. 1963 après 15 jours de discussions) des Pères
cinq questions interlocutoires (cf. la version littérale
des cinq questions, devenues fameuses, dans G. Philips,
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op. cit., p. 30). Un projet de division du chap. I I I est
accepté : toutes les considérations sur le peuple de Dieu
comme tel sont insérées immédiatement après l'exposé
sur le mystère de l'Église et constituent un nouveau
chapitre [L Le nouveau chapitre IV traitera donc
exclusivement des laïcs : description générale, sacerdoce
universel des fidèles, n sens de la foi », appel il une vie
religieuse et apostolique. L'ancien chapitre IV sera
divisé, ensuite, en deux parties : 11.) la vocation univer-
selle à la sainteté; — b) les religieux qui suivent une
voie particulière dans les « états de perfection ". En
vertu du vote du 39 oet. 1963 (-10 voix do différence),
le schéma sur la Sainte Vierge est inséré dans le schéma
iîc Ecclesia.

Le texte, final de. 19SÎ, — Pendant l'intersession de
1963-G4, la commission théologique retravaille le texte,
en tenant compte des désirs des Pères. Le fond de la
constitution fut ainsi quasiment dicté par les Pères.
Ce nouveau texte comporte, en 1964, huit chapitres,
grâce à l'insertion du schéma sur la Vierge et à l'admis-
sion d'un texte sur l'eschatologie. Les six premiers
chapitres ont déjà été suffisamment discutés et n'atten-
dent que le vote sur la rédaction corrigée (cf. les dates de
vote dans l'Historique du concile, supra, •1290). Le chup,
VII est élaboré à partir d'une esquisse rédactionnelle,
proposée par le cardinal Larraona, Comme son titre l'in-
dique, il décrit « le caractère eschatologique de 1' Église
en marche et son unité avec l'Église (lu ciel. » Le titre
du chap. V I I I , « De la bienheureuse Vierge Marie, mère
de Dieu dans le ttinsière du Clirist et de l'Église », précise
parfaitement son sujet. Le concile n'a pas l'intention
de promulguer une mariologie complète, mais prend
une attitude biblique et minimallste. La discussion de
ce chapitre se déroule du 16 au 18 sept. 1964, sans
incidents spectaculaires; les grandes tensions de la
sous-commission n'auront pas) d'écho iti aula; personne
ne veut y remettre en cause un équilibre fragile.

Quelques jours avant la promulgation de Lumen
gentium, Paul VI, le 16 nov. 1964, fait lire par Mgr Felici
trois communications. La première réfute l'objection
d'avoir mené le débat sur l'épiscopat selon une mau-
vaise procédure; la deuxième précise la portée théolo-
gique de la constitution De Ecclesia; la troisième déve-
loppe une note préalable (nota prsaia) restrictive (on
y explique le terme « collège », l'effet de la consécration
épiscopale, le pouvoir plénier et universel du collège et
on y insiste sur la nécessité du consentement du pape
pour tout acte strictement collégial (A. A. S., 57 [1965],
p. 5-71).

2° Idées maîtresses (cf. une première analyse sommaire
en Tables, 3499). — Dès le début, la constitution adopte
explicitement une perspective christocentrique que
l'on retrouvera tout au long de l'exposé. L'Église ne
se substitue pas au Christ, mais elle se définit comme
le sacrement (= signe et instrument) de la rencontre
avec Dieu (n. 1) (A. A. S., 57 [1965], p. 72-75).

Le cAnp. I , Le mystère de l'Église, traite successive-
ment de l'Église et de la Sainte Trinité (n. 2-4), ensuite
de la révélation de l'Église dans l'Écriture Sainte
(n. 5-7), et enfin de l'Église comme communauté à la
lois visible et spirituelle (n. 8). Comme les traités clas-
siques n'indiquent guère les relations de l'Église avec
la Sainte Trinité, on ne peut que se réjouir de ce rappel ;
par l'incarnation de son Fils et la mission do son Esprit,
le Père réalise son dessein de salut. Celui-ci ne peut être
connu que par la révélation et en premier lieu par les
Écritures, Celles-ci nous montrent que le Christ fonde
son Église par l'annonce de l'avènement du Royaume
de Dieu. Diverses images bibliques, surtout l'image
privilégiée du Corps mystique, décrivent la nature
Intime de l'Église. Avec insistance. Lumen gentium
affirme l'unité fondamentale de la réalité humano-
divinc de l'Église. Il ne faut pas opposer l'Église visible
(société hiérarchique, assemblée visible. Église terrestre)
et l'Église invisible (Corps mystique du Christ, commu-
nauté spirituelle, l'Église parée de dons célestes).

Ce mystère de l'Église est présenté, au chap. Il, dans
sa manifestation terrestre par le terme biblique de
« Peuple de Dieu ». Le point de départ de ce Peuple de
Dieu en marche, a travers l'histoire sainte, est la nou-
velle alliance, instituée par le Christ (n. 9). Le Peuple
do Dieu comprend tous les membres de l'Église (laïcs,
hiérarchie, religieux); il est un peuple sacerdotal, qui

exerce son sacerdoce et se sanctifie par la célébration
des sacrements. Il témoigne de son adhésion au Christ
par le « sens de la foi " et les charismes distribués aux
Fidèles par l'Esprit Saint (n. 10-12; cf. Tables, 4260-61,
art. Universel [Sacerdoce], le lexie du n. 10). Le n. 13,
faisant oiïice de charnière, s'attache ù la catholicité de
l'unique Peuple de Dieu. 11 met l'accent sur l'essentiel
de « l'unité catholique • de l'Église, c.-à-d. sur son unité
dans l'extension universelle (unité dans l'universaUté,
idée qui n'a rien de neuf; reconnaissance de la diver-
sité dans l'unité, ce qui est nouveau; promotion d'un
échange mutuel entre les différentes parties de l'Église).
La constitution décrit ensuite successivement les rap-
ports de l'Église avec les catholiques (n. 14), les chré-
tiens non catholiques (n. 15) et finalement avec ceux
qui ne connaissent pas le Christ ou même qui ne croient
pas en Dieu (n. 16). Une Église qui se veut universelle
a le devoir de s'intéresser à tous ceux-ci et doit être,
par conséquent, missionnaire (n. 17). Les n. 15 et 17
nous fournissent respectivement le fondement théolo-
gique de l'oecuménisme et du problème missionnaire,
mais sous une forme très succincte. Le concile reconnaît
de nombreuses qualités (éléments d'unité) aux chrétiens
séparés, ce qui aurait encore semblé impensable il y a
quelques années.

Le chap. I I I étudie la constitution hiérarchique de
l'Église et spécialement l'épiscopat, Il est, en un sens,
le plus important de Lumen gentium, parce qu'il apporte
un développement doctrinal certain sur la « sacramen-
talité » de l'épiscopat et sa « collégialité » (cf. Tables,
33S6-87, art. Ordre, sur la sacramentalité de l'épiscopat ;
et 3425-27, art. Pape (primauté), le texte complet sur
la collégialité).

Après l'introduction (n. 18), qui énonce le contenu
du chapitre et précise son but, quatre sections peuvent
être distinguées. La première section étudie l'origine
de l'épiscopat. Le n. 19 rappelle l'institution du collège
(= groupe permanent de douy.e) des Apôtres par le
Christ et affirme que les Apôtres constituent le fonde-
ment de l'Église. Le n. 20 (texte aux Tables, 4093-94,
art. Succession apostolique) constate que, dans l'Église
actuelle, les évêques sont les successeurs de ces Apôtres
(le concile ne s'est pas prononcé sur les difficiles pro-
blèmes que posent à l'historien l'origine et le déve-
loppement primitifs de l'épiscopat). D'après le n. 21,
l'épiscopat est un sacrement, conférant par la consécra-
tion épiseopale la plénitude du sacrement de l'ordre
et le triple ministère (voir aussi Nota pra-Din, n. 1-2). —
La deuxième section traite du problème si ardemment
controversé de la collégialité. Il s'agissait d'harmoniser
les affirmations concernant la collégialité de l'épiscopat
avec celles qui ont dé Uni, au premier concile du Vatican,
le primat du pape. La collégialité est ce lien radical
qui associe tout évêque à ses ' collègues • dans l'Ordo
épiscopal dont la direction revient au pape : 11 faut donc
considérer celui-ci comme chef du collège (n. 22). Ce
collège, en union avec le pape, jouit aussi d'un pouvoir
suprême et plénier sur toute l'Église; il peut l'exercer
d'une manière tout à tait solennelle dans le concile
œcuménique, mais aussi sous forme non conciliaire,
si certaines conditions sont réalisées (cf. Nota prsaia,
n. 3-4). Cette note, rédigée sous les instances de la mino-
rité conservatrice, avait pour but de renforcer la com-
munion entre le pape et les évêques, avec la préoccu-
pation de n'infliger aucun dommage ni à la primauté,
ni à la collégialité, dit Mgr Philips, op. cit., n, 1968,
p. 309). Le n. 23 décrit dans le détail les relations
mutuelles des membres du collège entre eux : unité,
collaboration, propagation de la foi, patriarcats, —
La troisième section s'occupe du ministère épiscopal.
Après une description générale de la tâche pastorale
de l'évoque (n. 24), les trois numéros suivants analysent
successivement la triple fonction qu'elle implique :
enseignement (n. 25), sanctification (n. 26) et gouver-
nement (n. 27). Le n. 25 s'arrête longuement à la ques-
tion de l'infaillibilité dont. jouissent le pape et les
évêques et il nous donne une interprétation authen-
tique de l'expression de Vatican 1 : « Les définitions
du pape parlant ex cathedra sont irrélormables ex sese
e.t non en vertu du consentement de l'Église ». Au n. 26,
l'accent est mis sur l'Église locale qui prend sa vie
dans l'Eucharistie. — La quatrième section est consacrée
aux autres ministres ; les prêtres en premier lieu (n. 28)
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el ensuite les diacres (n. 39). Le n. 29 sur le diaconat
est le résultat d'un courant d'idées dans l'Église latine
en faveur de la restauration de cette fonction hiérar-
chique, En admettant la possibilité d'un diaconat
marié, Vatican II modifie profondément la législation
sur le célibat.

Dans le chap. IV (cf. Tables. 3943, art. Sacerdoce des
fidèles), le concile développe sa doctrine sur le laïcat.
C'est la première fois dans l'histoire qu'un concile
consacre un chapitre particulier aux laïcs. La recon-
naissance de la vocation propre au laïc, de sa dignité
foncière comme membre du Peuple de Dieu et de sa
participation au sacerdoce commun amena les Père»
conciliaires à examiner les fondements théologiques du
laïcat (pour les aspects pratiques des problèmes des
laïcs, cf. le décret spécial sur l'apostolat des laïcs, Apos-
lolir,am actuositatem). Après une introduction (n. 30),
qui manifeste le lien du présent chapitre avec le cha-
pitre précédent, le n. 31 explique ce qui est visé par le
terme « laïc » ; le croyant chrétien impliqué dans les
activités séculières. En allirmant la dignité des laïcs
comme membres du Peuple de Dieu (n. a2), le concile
reconnaît leur participation, grâce au baptême, à la
mission salutaire elle-même de l'Église (n. 33), mais
aussi leur participation ' analogique » à la mission
sacerdotale (n. 34), prophétique (n. 35) et royale du
Christ lui-même (n. 36). Ce dernier (n. 36) développe
quelque peu le sujet très actuel des valeurs terrestres :
choses créées et valeurs humaines. Avant de conclure
le chapitre (n. 38), la constitution tente d'éclairer le
problème de l'ensemble des relations entre les chefs
et les membres dans la réciprocité et le dialogue (n. 37).
Il ne fait pas de doute que c'est l'Idée de communion
qui se dégage avec le plus de clarté de ce petit traité
sur les laïcs.

Le chap, V (n. 39-42), non prévu au départ, constitue
un large exposé sur l'appel universel de ton» les fidèles
à une vie morale fondée sur la charité. La sainteté est
l'idéal commun, bien que réalisée sous forme différente
par les laïcs, la hiérarchie et les religieux. Le chapitre
se termine par quelques développements sur la con-
jonction entre la charité et les conseils évangéliques
(n. 42H) (râblés. 4381, art. Virginité).

Le c7iap. V I , intitulé Les religieux, ne doit pas être
vu inséparablement du précédent, dont il tut d'abord
une partie et en fonction duquel il prend toute sa signi-
fication et sa portée. Ayant affirmé la nécessité de la
reconnaissance de l'état religieux par l'Église et ses
dirigeants (n. 43), Lumen getUium indique un certain
nombre d'éléments que l'on doit prendre en considé-
ration pour comprendre la nature de l'état religieux
(n. 44A). Elle souligne ensuite l'importance de l'état
religieux pour l'Église et sa valeur de signe (n. 44B et
C); ensuite elle s'occupe du problème délicat de l'auto-
rité ecclésiastique (et de l'exemption) à l'égard des
religieux (n. 45); enfin, en une sorte d'apologie, elle
fait l'éloge de la profession des conseils évangéiiques
(n. 46). Le tout se clôt par une exhortation à ceux qui
font pareille protession (n. 47).

Le titre du chap. VU, Le caractère esehatologique de
l'Église en marc/le et son union avec l'Kglise du ciel,
précise très bien son objet ; exposé sur l'eschatologie
dans les termes mêmes de l'Écriture (n. 48), considé-
ration sur la communion entre l'Église terrestre et
l'Église céleste dont le fondement est l'appartenance au
Christ (n. 49 et 50), directives pastorales pour conserver
et promouvoir le culte des saints sous son vrai jour
(n. 51).

Le citi-tp. V I I I , La bienheureuse Vierge Marie, Mère
de Dieu, dans le mystère du Christel de l'Église, est placé
dès le début délibérément sous le signe de l'histoire du
sa]ut (n. 52). D'après sa propre déclaration, le concile
veut « mettre en lumière, d'une part, le rôle de la bien-
heureuse Vierge dans le mystère du Verbe incamé et du
Corps mystique et, d'autre part, les devoirs des hommes
rachetés envers la Mère de Dieu » (n. 54). Après cette
partie introductrice (n. 52-54), vient un exposé de
théologie biblique relative au rôle de la Mère du Sauveur
dans l'économie du salut ; la Mère du Messie dans
l'Ancien Testament (n. 55), Marie à l'Annonciation
(n. 56), la Sainte Vierge et l'enfance de Jésus (n. 57), la
Sainte Vierge et le ministère public de Jésus (n. 58), la
Sainte Vierge après l'Ascension (n. 59). La section

suivante décrit les relations de la Mère do Dieu avec
l'Église (n. 60-65). On est soucieux d'y souligner l'abso-
lue gratuité du don divin et la transcendante originalité
de la médiation du Christ. La partie IV est d'ordre
pastoral : elle expose la nature et le fondement du culte
de Marie et fournit des conseils aux prédicateurs (n. 66-
67). La dernière partie, très brève, touche les répercus-
sions œcuméniques de la doctrine proposée (n. 68-69).
On trouvera supra (Tubles, 3139-44) la traduction
intégrale de tout ce chapitre VIII.

Ajoutons que le pape a proclamé, dans son discours
linal du 21 nov. 1964, la Vierge Marie « Mère de l'Église »,
à l'étonnemcnt d'une partie de l'assemblée conciliaire.

Les lignes de force de Lumen gentium peuvent être
définies par les termes suivants ; ressourccment, syn-
thèse centrée sur le mystère, dimension historique,
aspect communautaire, pcrsonnalisiiie, ouverture aux
autres, dynamisme (cf. G. Philips, L'Église et son
mustère..., 11, p. 322-342).

CONSTITUTION DOGMATIQUE SUH I.A RÉVÉLATION DIVINE :
Dei Verbum, — 1° Genèse. — Dei Verbum est le fruit
d'une longue élaboration et de plusieurs tensions, car,
plus que tout autre, ce texte manifesta la division entre
deux tendances, une minorité « théologique » et une
majorité « biblique 11. On peut recenser cinq textes ou
états du texte.

Le schéma de la commission théologique préparatoire
(texte 1) fut proposé à la première session, sous le
titre classique do De fonlibus revelalionis. Il était divise
en cinq chapitres ; 1. Les deux sources de la Révélation
(n. 1-G); 2. Inspiration, incrrance et composition litté-
raire de l'Écriture (n. 7-14); 3. L'Ancien Testament
(n. 15-18); 4. Le Nouveau Testament (n. 19-23); 5. La
Sainte Écriture dans l'Église (n. 24-29). Par son style,
par ses références et par les documents auxquels il
puisait, le projet rcprennit la doctrine habituellement
enseignée dans les Universités romaines. Aprement
critiqué dès le début de la discussion, le 14 nov. 1962,
il fut l'objet d'un vote négatif (1 368 voix contre S22)
quand se posa la question de sa prise en considération.
Théoriquement, il aurait tout de même dû être discuté,
car les 2/3 des voix juridiquement nécessaires au refus
n'étaient pas acquises; mais, devant l'impasse, Jean
XXIII confia le texte à une commission mixte en vue
d'une révision complète (cf. l'Historique du concile,
supra, 4288).

Les travaux de cette commission aboutirent ù un
texte (texte 2) très réduit, assoit neutre, qui fut
envoyé le 22 avr. 1963 aux Pères conciliaires. D'une
manière très significative on ne parlait plus des deux
sources, dans le litre, mais de la parole de Dieu. Comme
personne n'était très content de ce texte, on n'en fit
pas mention pendant la seconde session. Certains furent
même étonnés que le pape reprenne ce projet dans son
discours de clôture (4 déc. 1963).

Quelques Pères demandèrent alors un remaniement
des premiers chapitres; la commission mixte, réunie
le 3 janv. 1964, se déclara d'accord à condition que les
principes fixés en 1963 tussent respectés. Elle-même
ne continua cependant pas ses travaux; le soin de pro-
céder à cette refonte lut laissé a la commission théolo-
gique qui récupérait ainsi son exclusivité. Elle constitua
une sous-commission, divisée elle-même en deux
sections, dirigée l'une par Mgr Charue, l'autre par
Mgr Plorit. Le nouveau texte (texte 3) tut élaboré et
discuté en sous-commission plénièrc, du 20 au 25 avril
1964. C'est au cours fie ces quelques jours que la
constitution dogmatique sur la Révélation prit sa
forme nouvelle et définitive (cf. l'exposé des aspects
nouveaux et les plus importants de cette nouvelle
rédaction, dans Vatican I I , La Révélation divine.
Constitution dogmatique Dei Verbum, coll. Unatti iSanc-
tam, n» 70 n, Paris, 1968, p. 94-98; et Ph. Delhayc,
Quelques souvenirs du concile, dans Au service de la
Parole de Dieu, «Mélanges Charue», Gembloux, 1969,
p. 164-172).

Le texte 3 tut discuté a la troisième session, du 30
sept. au 6 oct. 1964 (description du débat dansVaticarl J l .
La liêvétation,,,, p. 103-112). A partir des débats et des
emendalione.1 qui suivirent, la commission théologique
amenda le texte durant l'intersession de 1964-1965.
Cette version soigneusement révisée (texte 4) fut sou-
mise aux votes des Pères du 20 au 22 sept. 1965; il tut
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accepté, mais récolta un nombre exceptionnel (le modi
dont l'examen fut confie à la sous-commission présidée
par Mgr Charue. Le texte révise d'après les modif
auxquels vinrent s'ajouter quelques amendements
imposés par le Saint-Père (texte 5) lui-même, fu t
adopté dans son ensemble par 2 081 pl.ac.et contre 27
non placet et 7 suffrages nul», lé 29 oct. 19BH. La cons-
titution dogmatique sur la Révélation fut solennelle-
ment promulguée par Paul VI, le 18 nov. 19G5 (A.A,S,,
58 [1966], p. 817-.-Î6).

2° Idées maîtresses, — La constitution s'ouvre pur
un préambule qui fait valoir la prédominance de la
Parole de Dieu sur tout kérygmc et sur tout agir de
l'Église (n. 1).

Le chap. 1 (La Mvdation elle-même, n. 2-6) expose la
notion biblique dé la Révélation ; celle-ci est l'économie
du salut, faite des actions et des paroles, se compéné-
trant et s'éclairant mutuellement, par lesquelles Dieu
manifeste son être intime et sa volonté salvifique dans
l'histoire humaine. La Révélation resplendit pleinement
dans le Christ, qui en est à la fois le médiateur et la
plénitude (n. 2). Commencée avec nos premiers parents
à qui, après leur chute. Dieu a promis une rédemption,
continuée par Moïse et les prophètes (n. 3), la Révélation
est consommée par le Christ qui, par toute sa vie et son
enseignement, nous lait connaître le Père et sa volonté
salvifique (n. 4). Nous devons accueillir cette Révélation
par la foi (n. 5); seule, elle peut nous permettre de
connaître facilement, sûrement, sans risque d'erreur,
Dieu, principe et lin de toutes choses (n. G).

Le c/inp. I I parle de La transmission de la Révélalian
divine (n. 7-10; trad. aux Tables, 4208-4210, art. Tra-
dition). Il porte encore les traces de la lutte dure et
tendue autour des problèmes évoqués (Tradition,
magistère, sensiis fidelium, relation entre les deux
sources). L'annonce de l'Évangile, source de toute
vérité salutaire et de vie morale (=s l'Évangile est le
noyau de la Révélation divine : vertiil et fada Christi),
s'est accomplie par la prédication orale des apôtres, par
leurs exemples, les institutions qu'ils ont établies et
enfin par la rédaction des Écritures. Les apôtres, à leur
tour, ont transmis leur fonction d'enseignement ù
leurs successeurs, les évêqucs, en leur confiant le dépôt
de la sainte Tradition et de la sainte Écriture (n. 7).
Plutôt que de définir la Tradition, la constitution lente
de la décrire en parlant d'un « concept dynamico-
organiquo» total : «Quant à la Tradition reçue des
apôtres, elle comprend tout ce qui contribue à conduire
saintement la vie du Peuple de Dieu et à en augmenter
la foi; ainsi l'Église se perpétue dans sa doctrine, sa vie
et son culte et elle transmet, à chaque génération, tout
ce qu'elle est elle-même, tout ce qu'elle croit " (n. 8).
Cette Tradition apostolique se développe sans cesse,
par une meilleure compréhension de son objet, soit par
l'étude et la contemplation qui en est faite, soit par
l'expérience de la vie dans le Christ, soit par la prédi-
cation des pasteurs de l'Église. Grâce à elle, nous
connaissons le canon des saintes Écritures et nous en
saisissons toujours mieux le sens (n. 8). Le tt. 9 traite
du point névralgique de la discussion conciliaire au
sujet des « deux sources », à savoir de la question du
rapport mutuel entre l'Écriture et la Tradition. 11
alurmc qu'Écriture et Tradition sont étroitemcnt unie»;
elles jaillissent de la même source (scalurigo) qui est
la Parole de Dieu, no formant pour ainsi dire qu'un
tout. Notons que le pape lui-même a enjoint à la com-
mission d'ajouter que l'Église ne puise pas dans l'Écri-
ture seule sa certitude sur tous les points de la Révé-
lation (n. 9).

Le chap. II s'achève sur un exposé des relations de
l'Église à l'Écriture et ù la Tradition qui constituent
« un unique dépôt sacré de la Parole de Dieu, confié
à l'Église ». Se mettant à un point de vue ccclésial et
pastoral nouveau, le texte affirme que le maintien et la
mise en pratique de la Parole de Dieu est l'affaire de
tout le peuple de Dieu et pas seulement de la Hiérarchie,
comme ce fut souvent le cas. Par contre, le droit d'inter-
préter authentiquemcnt la Parole de Dieu, écrite ou
transmise, appartient au Magistère seul. Celui-ci doit
être entièrement a l'écoute de la Parole qu'il entend
servir; (1 n'est pas question qu'il y ajoute quelque chose
ou l'interprète « librement «. Cette fidélité est rappelée
dans les vues œcuméniques pour rassurer les Protestants

dui craignent de voir l'Église enseignante ajouter quelque
chose au donné révélé. Écriture, Tradition et Magistère
se tiennent ainsi d'une façon indissoluble, sous l'action
du même Esprit (n. 10).

Le chap. lll (L'inspiration de la saillie. Écriture cl
son interprétation, n. 11-13) ne prend pas parti entre les
explications d'école et expose d'une manière très
condensée la doctrine catholique de l'inspiration (n. 11).
Il résume ensuite la doctrine et les règles de l'interpré-
tation de l'Écriture (n. 12). Il souligne enfin le rapport
organique entre le mystère de l'Écriture et celui de
l'Incarnation (n. 13). L'inspiration scripturatre est
ordonnée au maintien et à la présentation écrite des
« réalités divinement révélées ». Quant à son étendue
et à sa nature, notre texte reprend la doctrine tradilion-
nrlle, définie par Vatican I, à la suite du concile de
Trente.

L'activité des hagiographcs sous l'emprise de l'inspi-
ration est décrite en termes très simples. Sans recourir
à la théorie de la « causalité instrumentale », on anirme
que l'action transcendante de Dieu est exactement
coordonnée à l'activité humaine qu'elle suscite, dirige
et enveloppe entièrement (n. 11, g 1). La première
conséquence tirée de cette doctrine sur l'inspiration
concerne la vérité des Écritures saintes. Il s'agit ici
du vieux problème traité jadis sous le nom d'iiierrance
biblique. A cette formulation négative, le concile subs-
titue une problématique de la vérité de l'Écriture ; « Les
livres de l'Écriture enseignent fermement, fidèlement
et sans erreur )a vérité que Dieu, pour notre salut, a
voulu voir consignée dans les lettres sacrées ». Un modus
pontilîcal a substitué verilas... nostrae sahitis causa... à
veritas saliilaris nue la minorité jugeait ambiguë (n. 11,
g 2). Le problème de l'interprétation de l'Écriture (n. 12)
est commandé pur la volonté de découvrir ce que Dieu
a voulu dire en se servant d'hommes ayant conservé
leur personnalité propre. Une recherche exégétique
s'impose du fait de l'activité littéraire intégralement
humaine des hagiographcs (11. 12, g 1). Elle entraîne
pour l'exégctc une obligation d'établir positivement
quels genres littéraires chaque hagiographe a employé
pour exprimer ce qu'il avait dans l'esprit (n. 12, § 2).
Cependant, la critique biblique ne suint pas; il faut
une interprétation théologique qui tienne compte de
l'unité de l'Écriture, de la Tradition vivante de l'Église
et de l'analogie de la foi. D'où le rôle important et
coordonné des oxégètes et du magistère pour garder et
interpréter la Parole de Dieu dans l'Église (n. 12, § 3).

Le c7iap. IV (L'Ancien Testament, n. 14-16), sans
reprendre les problèmes brûlants d'autrefois, se con-
tente de taire valoir la portée éternelle et actuelle des
écrits vétéro-tcstamen taires.

Le chap. V sur le Nouveau Testament (n. 17-20) traite
d'abord du Nouveau Testament dans son ensemble et
en souligne l'excellence : le Nouveau Testament est
d'une, façon particulière la Parole de Dieu, qui s'est
manifestée pleinement dans le Christ (n. 17). Les deux
numéros suivants affirment nettement l'origine aposto-
lique des Évangiles (n. 18) et leur caractère historique
(n. 19) ; les Apôtres ou « des hommes de leur entourage •
(n. 1S) ont écrit des choses • vraies et sincères » en fai-
sant un choix parmi leurs souvenirs, en les résumant
en certains cas, « en les expliquant en fonction de la
situation des Églises ' (n. 19). Le texte définitif ne
contient plus la mention spéciale de l'Évangile de
l'enfance de Jésus qui apparaissait dans les textes 1 et 2.
Les épttres de Saint Paul et les autres écrits aposto-
liques du N.T. confirment ce qui concerne )e Christ,
« présentent sa doctrine au thentique avec des préci-
sions toujours plus grandes » et racontent les débuts de
l'Église. Leurs auteurs doivent ù l'Esprit Saint d'avoir
été «introduits dans la plénitude de la vérité » (n.20).

Le chap. VI (La sainte Écriture dans la vie de l'Église.)
tire les conclusions de l'enseignement donné. L'Écriture
sainle doit nourrir la prédication et la religion chré-
tiennes, elle est pour les chrétiens « la force de leur foi
et la nourriture do leur âme » (n. 31). Tout en reconnais-
sant la valeur de la Septante et de la Vulyiite (dont le
privilège tridentin n'est pas renouvelé), Vatican II
souhaite de nombreuses traductions dans les diverses
langues, « de préférence ù partir des textes originaux »
(n. 22). Le concile encourage les travaux bibliques et
demande leur utilisation théologique, liturgique et
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pastorale. L'Écriture sainte doit être . l'âme de la
théologie et de la prédication » (n. 23-24). Que les livres
sacrés soient lus assidûment par tous les chrétiens.
« De même que l'Église reçoit un accroissement de vie
par la fréquentation assidue du mystère eucharistique,
ainsi peut-on espérer qu'un renouveau de vie spirituelle
jaillira d'une vénération croissante pour la parole de
Dieu • qui demeure à jamais « (Isaïe, 40, 8) » (n. 25-26).

CONSTITUTION SUK LA LITURGIE ; Sacrosunclum
concilium. •— 1° Genèse. — Ce schéma est un de ceux
qui ont le plus bénéficié des expériences et recherches
doctrinales de l'Église pré-conciliaire, dont le « mouve-
ment liturgique » issu de Beuron et de Solesmes, continué
par le Mont-César, Maria-Laach et le Centre de pastorale
liturgique, restera un des traits les plus remarquables.
Pie XII, le pape de Mediator Dei, avait établi des 1948
une « Commission pour la réforme liturgique générale n.
Le congrès d'Assise, puis l'Instructio de 195S préparaient
de loin la constitution conciliaire. Le mouvement
liturgique s'étend à toute l'Église : les jeunes Églises
surtout volent dans la pastorale liturgique un objet
privilégié de leur activité missionnaire.

Divers obstacles à l'usage des langues vivantes et h
la eoncélébration avaient été écartés par Pie XII dans
son discours aux congressistes d'Assise le 22 sept. 1956
(A.A.S., 48 [1956], p. 714) et par la réponse du S.-Oiïice
le 33 mai 1957 (A.A.S., 49 [1957], p. 370).

La commission préparatoire conciliaire fut animée
par son secrétaire, le P. A. Bugnini, remarquable par
son sens de l'organisation et son ouverture pastorale.
Quatre mots de travail intensif préparent le schéma;
il est revu trois (ois. Mis au point, le texte est voté par
la commission préconclUalrc, le 13 janv. 1962, et envoyé
à la commission centrale, qui l'approuve, le 1" tévr.
1962. Par la constitution Veterum sapientia du 22 tévr.,
le pape Jean XXIII interdit toutefois toute attaque
contre l'usage du latin dans la liturgie et le schéma
subit des amendements restrictifs. Le f. A. Bugnini
est écarté. Il est le seul secrétaire de commission pré-
conciliaire a ne pas être renommé pour le concile lui-
même. Et cependant son texte est choisi comme • tête
d'alliche ' lorsque le concile commence. Il est discuté
en 15 congrégations générales (du 22 oct. au 13 nov.
1962 ; 328 interventions orales, 350 écrites). Les raisons
de cette priorité sont doubles ; le schéma tient mieux
compte que d'autres des aspirations de toute l'Église;
il semble a certains que la matière traitée est assez
secondaire pour que le concile puisse s'y rôder sans
danger. Le 14 nov. 1962, l'approbation de principe du
schéma est obtenue (2162 placet. 46 non placet). Les
amendement» souhaitables sont examinés puis votés
in aula, pour le préambule et le chapitre i (nn. 1 a 46)
du 17 nov. au 6 déc. 1962, les autres amendements
devant être votés à la deuxième session. Après l'adoption
de chaque chapitre, l'ensemble du schéma est adopté
par 2 158 placet et 19 non placet. le 22 nov. 1963, fête
de Ste Cécile, soixantième anniversaire du molli proprio
de S. Pie X sur la participation active des fidèles à la
liturgie.

Le pape Paul VI promulgue la constitution, le 4 déc.
1963, en session publique ; le concile vient de l'approuver
définitivement par 2147 placet et 4 non placet. Dans
son discours de clôture de la session, Paul VI souligne
l'importance du sujet, • le premier examiné et le pre-
mier aussi, en un certain sens, par sa valeur intrinsèque
et pour son importance dans la vie de l'Église •• Cf.
Tables, 3011, avec quelques indications bibliographiques.
(A.A.S., 56 [1964], p. 97 - 138).

2° Idées maîtresses, — La constitution sur la liturgie
ouvre une ère nouvelle dans la prière et dans la vie de
l'Église. Dans un monde en pleine mutation, l'Église
veut révéler, proclamer, communiquer la vie surabon-
dante dont le Christ est le principe, en des formes de
prière adaptées au changement des temps, des coutumes,
des mentalités.

Il faut tout d'abord découvrir ce qu'est la liturgie ;
elle est essentiellement l'œuvre du salut accomplie par
le Christ et continuée par l'Église (n. 6). Ce que le Christ
a fait par son passage sur terre, il le continue par
l'action visible et invisible des sacrements, dont le
cœur est l'eucharistie. Nous sommes très loin du rubri-
cisme ! Le mystère pascal est au centre de l'économie
du salut et donc au centre de l'action liturgique (nn.

5-6, 47,102-109). L'Église le communiquera en célébrant
la fête de Pâques, en insistant sur l'importance de la
liturgie du dimanche, jour du Seigneur, en accentuant
le caractère pascal du saint sacrifice de la messe annon-
çant la mort et la résurrection du Seigneur, Jusqu'à
la Pâque finale, où se célébrera la même et unique
liturgie (n. 8). L'Église est le peuple de Dieu : il a droit
à une participation active dans la liturgie; c'est une
nécessité (nn. 11, 14, 19, 27, 30, 48). On en conclut tout
autant à l'impossibilité de l'uniformité et à la nécessité
de la diversité des langues et des signes.

Pour faire connaître la liturgie, le concile veut pro-
mouvoir une éducation biblique. Dieu parle, l'homme
répond par le fiât de la foi (nn. 24, 35); il insiste sur
l'unité des deux parties de la messe : catéchèse (reva-
lorisée) et eucharistie (n. 56). Le concile veut faire
retrouver le sens du vrai sacré, le i saint », le « divin •
de la noblesse et de la signification des rites (nn. 34, 50).
La « sécularisation » n'a pas encore, alors, ostracisé
certains mots.

Pour organiser la participation active du peuple de
Dieu a la liturgie, le concile prévoit tout d'abord, au
plan de la célébration elle-même (nn. 29, 33), l'utilisa-
tion très large de la langue vivante, langue « populaire »,
« vcrnaculairc « (nn. 36, 54, 63). Le latin n'est cependant
pas exclu; les réformes postérieures au concile dépasse-
ront la portée littérale des textes. Au plan de la vie
spirituelle, la liturgie devient le centre de la vie quoti-
dienne, de la prière et de l'ascèse (nn. 11, 12, 90); elle
inspirera la dévotion privée (n. 13). On passe donc
d'une longue phase d'opposition à l'intégration. Au
plan de la pastorale, la liturgie est présentée comme
•source et sommet de l'activité de l'Église» (n. 10);
imprégnant le peuple de Dieu de charité, elle doit
aboutir à la consecratio mundi.

Le caractère communautaire de la liturgie eucha-
ristique se marquera surtout dans la eoncélébration
(n. 57). Une certaine opposition subsistera cependant
et le décret permet de se détendre contre l'exclusivisme
de la eoncélébration. La communion sous les deux espèces
est accordée, en principe, à tous les fidèles. Ici aussi
les premières restrictions ne subsisteront pas longtemps.

Certaines de ces réformes seront soumises à l'élude et
à la décision des • conférences épiscopales « ; c'est un
des pointa les plus neufs de la constitution (nn, 36, 40,
63, 113, 128), car on n'avait point encore parlé de
collégialité au concile. Pour la première fois, à Vatican II,
une certaine décentralisation s'esquisse. Les modes
d'expression liturgique seront divers, selon les peuples
et les langues non moins que selon les temps (nn. 37-38).

CONSTITUTION PASTOBALE SUR L'ÉGLISE DANS LE
MONDE DE CE TEMPS : Gaudium et spes. —
1° Genèse. — Premiers essais de rédaction. — A côté
de causes externes (intérêt soulevé par le concile dans
le monde, prise de conscience des problèmes actuels),
c'est avant tout la réflexion conciliaire elle-même qui
conduisit progressivement à l'élaboration d'une consti-
tution pastorale qui prendrait position par rapport aux
problèmes du monde contemporain. On peut voir
comme une amorce de Gaudium et spes dans le message
que les êvêques adressèrent au monde au début du
concile. Maïs le thème ad extra, développé une première
fois dans le message du pape Ecclesia Christi lumen
geittium, radiodiffusé le 11 sept. 1962 et repris par le
card. Suenens dans son discours du 4 déc. 1962 propo-
sant d'élaborer un schéma relatif aux problèmes de
l'Église ad extra, a joué aussi un rôle important dans
la naissance de la constitution. Tout au long de l'éla-
boration du schéma XIII, on retrouve une tension entre
deux groupes de tendance différente, les oppositions
correspondant, moins, cette lois, à des tendances
« conservatrices » ou a progressistes » qu'à une divergence
d'optique entre théologie et pastorale. La constitution
pastorale, dans son état final, complète d'une heureuse
façon les deux opinions l'une par l'autre. En janv. 1963,
la commission de coordination accepte la proposition
du card. Suenens et confie la réalisation à une commis-
sion mixte (commission théologique et commission des
laïcs). Des premiers textes sont rédigés.

Le texte de mai 1963. — De lévr. à mal 1963, cinq
versions se succèdent (févr.-mars 1963; 14 mars-24
avril 1963; 24 avril-25 mai 1963; 25-29 mai 1963).
En julll. 1963, le projet réalisé en mai est considéré
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comme insuffisant par la commission de coordination,
qui charge le card. Suenens de reprendre le travail
d'élaboration. Un schéma est: réalisé en ce sens à Malincs
(sept. 1963) par un groupe de professeurs de Louvain
avec la collaboration de quelques théologiens de France
(Y. Congar), d'Italie (R. ïucci), d'Allemagne (K. Rah-
ner) et du Canada (Ph. Dolhaye, à l'époque, professeur
à Montréal). Il s'agit d'un chapitre nouveau d'ccclésio-
logie. Ce texte sera écarté le 29 nov. 1903 par la commis-
sion mixte, qui souhaite une orientation plus pastorale
et qui admet difficilement l'éviction du « projet de mai ».

Le schéma île Zurich et sa discussion enrichissante du
SO tict. au 10 nou. 19Si. — Au ternie de la séance du
29 nov. 1963, une sous-commission mixte centrale
(NN. SS. Ancel, McGrralh, Schoefler, Wright pour lu
commission théologique et NN. SS. Guano, Hengsbach,
Ménager, Blomjous pour la commission des laïcs) est
créée. Comme secrétaire on choisit le P. R. Haring. En
janv. 1984, un nouveau texte est rédigé. Le 21 janv.,
ce texte, amendé et complété, est prêt pour la discus-
sion qui va avoir lieu à Zurich du 1ér févr. au 3 mars
1964. Ce texte est d'un esprit très différent de celui de
Malines. La méthode suivie est celle de l'induction,
car il s'agit de saisir les ' signes des temps « et de les
interpréter. Après avoir été revu, ce texte de Zurich
est discuté par l'assemblée conciliaire du 20 oct. au 5
nov. et du 9 au 10 nov. 1964 (cf. l'Historique général,
supra, 4290) qui l'enrichit considérablement (les dis-
cours ou communications écrits des Pères couvrent
près de mille pages dactylographiées). A la nn de la
session, M. Haubtmann est charge de la nouvelle rédaction.

Le texte d'Ariccia et son couronnement par la pro-
mulgation de Gaudium et spes, le 7 déc. 196;;. — Du 31
janvier au 6 févr. 1965 a lieu à Ariccia la session de la
sous-commission centrale. Klle groupe 29 Pères conci-
liaires, 38 experts ecclésiastiques ou laïcs et de nombreux
auditeurs laïcs. La semaine suivante (8-13 févr. 1965)
se tient une nouvelle réunion des membres de la sous-
commission centrale, élargie des évoques présidents
des sous-commissions et de quelques experts plus direc-
tement chargés de la révision du texte. Le texte ainsi
rédigé et dûment complété est soumis à la commission
mixte, réunie à Rome du 29 mars au 6 avril 1965,
qui l'approuve. Après des révisions successives, ce
nouveau texte, étudié par le concile à partir du 21 sept.
1965. survit au moins dans sa substance malgré les
importantes modifications que la discussion imposera
(cf. l'Historique général, supra, 4291 ). L'ensemble de
la constitution fut approuvé, le 6 déc. 1965, par 2 111
placet, 251 non plaçât et 11 bulletins nuls. Le 7 déc.
1965, après un dernier vote de ratification (2 309 placet,
75 non pîacet et 7 bulletins nuls), Gaudium et spes
fut solennellement promulguée (A.A.S., 58 [1966],
p. 1025 - 1120).

2" Idées maîtresses (cf. une première analyse sommaire,
supra, 3499). — Description de ta mutation actuelle.
Après un avant-propos (n. 1-3) qui insiste sur la commu-
nauté de vie des chrétiens du monde (les incroyants,
le secteur sécularisé, les valeurs humaines), un exposé
préliminaire (n. 4-10) décrit sociologiquement la condi-
tion humaine aujourd'hui. Ce texte est né d'une analyse
portant sur la situation actuelle. Il se présente comme
une sorte de description, où le monde moderne lui-même
s'exprime et se révèle dans ses espoirs et dans ses an-
goisses. La méthode employée est celle des signes des
temps pris au sens sociologiquc comme au sens théolo-
gique. Actuellement il y a mutation au niveau des faits
(mutation dans la fl condition humaine », n. 5, 6, 9;
dans les faits sociaux, n. 6, 7,). Le concile essaie d'en
déterminer les facteurs essentiels (n. 4, 5) et les consé-
quences (n. 7, 10). En séparant aussi la plus grande
partie des « signes des temps 11 de l'exposé lui-même,
on a voulu donner satisfaction aux deux tendances
dont nous avons parlé plus haut.

Dans la J" partie, le texte conciliaire développe une
anthropologie chrétienne selon plusieurs dimensions.
L'homme apparaît ainsi successivement comme une
personne (n. 12-22, chap. i), un être social (n. 23-32,
chap. n), un « démiurge » qui, avec l'aide de Dieu,
transforme le monde (n. 33-39, chap. ni). Une quatrième
dimension de l'homme apparaît dans sa relation avec
l'Église, qui veut lui offrir le salut surnaturel et la pro-
motion naturelle (n. 40-45, chap. iv). Le sens profond

de cette doctrine do l'Église sur la vocation humaine
est saisi par le dernier numéro de chacun des quatre
chapitres (n. 22, 32, 39, 45) : c'est seulement dans son
idéal, le Christ, que l'homme peut voir ses possibilités
totalement réalisées (n. 22); le besoin de solidarité se
trouve éclairé et satisfait dans l'union que Dteu a fait
de ses (ils dans l'Église (n. 32) ; loin d'allaiblir l'activité
humaine dans l'univers, l'attente de la nouvelle terre,
et des nouveaux cieux la stimule (n. 39); le Christ est
l'alpha et l'oméga de l'homme, de l'histoire et de toute
chose (n. 45).

Le premier chapitre s'ouvre par une présentation de
l'homme, image de Dieu (n. 12). L'homme est « capable
de connaître et d'aimer son créateur ' ; il est « constitué
seigneur de toutes les créatures terrestres, pour les
dominer et pour s'en servir, en glorifiant Dieu ». Sans
manifester le moindre pessimisme en ce qui concerne
la condition corporelle, ce premier chapitre attribue
la véritable grandeur de la personne humaine à son
intériorité (n. 14), à la dignité de l'intelligence et de la
conscience morale (n. 15, 16) et au don de la liberté
(n. 17). Cependant la misère, le» contradictions et luttes
de l'existence, la souffrance, bref le péché ne sont pas
ignorés (n. 13). Plusieurs amendements de dernière
minute soulignent d'ailleurs ce point de vue. De toute
façon, la mort reste la grande énigme de la condition
humaine. Seule la foi au Christ peut la dépasser (n. 18).
Des considérations sur l'athéisme sont insérées à ce
chapitre (n. 19-21). Remarquons surtout la perspective
de ces paragraphes ; c'est au nom de son souci de l'homme
que le concile se préoccupe d'abord de ce phénomène
moderne qu'est l'athéisme. Le n. 21 caractérise l'atti-
tude que les chrétiens doivent avoir à l'égard des
incroyants dans le monde moderne : ouverture et com-
préhension, examen lucide de leur propre comportement,
dialogue et témoignage. Le tout s'achève dans une
perspective christologique (n. 22) : c'est dans le Christ
que l'homme trouve sa véritable image et la révélation
la plus haute de sa vocation.

Le chapitre I I , La communauté humaine, insiste sur
le caractère communautaire de la vocation humaine
dans le plan de Dieu. La révélation montre la source
et la fin de cette solidarité fondamentale (n. 23-24).
L'homme est, par nature, un être social (n. 25). Toute
vie sociale doit donc être jugée dans ses rapports avec
l'homme. La revendication des droits et devoirs uni-
versels et inviolables de l'homme (n. 26), déjà avalisée
par l'acem in terris, est ici intégrée a la sotériologle. Le
concile exige le respect de la personne humaine et, par
conséquent, la suppression de toute injustice touchant
à la dignité ou aux droits fondamentaux de la personne
humaine (n. 27-29). Le n. 30 est important et assez
nouveau : il éclaire d'avance la seconde partie du
schéma en dénonçant l'insuffisance d'une morale indi-
vidualiste. Le dernier numéro révèle le sens profond
de cette communauté humaine, comme nous l'avons
déjà indiqué.

Le chapitre I I I (cf. supra aux Tables, col. 4234, 4225,
l'art. Travail), après avoir affirmé que l'homme se
réalise dans son action (n. 33), met en relief la valeur
de l'activité humaine dans le dessein de Dieu. Il ne faut
pas craindre la science et la technique; les immenses
possibilités des hommes dévoilent mieux la grandeur
du Créateur (n. 34). Mais il ne faut pas oublier que la
norme de l'action reste le bien de l'homme et le déve-
loppement d'une civilisation de justice et de fraternité
(n. 35). Le n. 36 souligne le sens exact de la juste auto-
nomie des réalités terrestres. L'homme doit tenir compte
des Impératits de la vérité et de la Justice dans la science
et la technique. Ici une nouvelle attitude s'aflirmc ; le
concile ne se contente pas de « faire la morale « ; avant
de proposer ses lumières, l'Église prend au sérieux les
données objectives de l'analyse temporelle. Les derniers
numéros offrent, en relation avec l'expérience contem-
poraine, une synthèse paulinienne sur l'activité humaine ;
d'une part, présence du péché (n. 37), mais d'autre
part, achèvement et dépassement dans le mystère
pascal (n. 38).

Le chapitre IV, survivance nette de la dialectique du
texte d'Ariccia, ne part plus de l'homme lui-même, mais
bien de l'Église, et montre comment celle-ci a comme
mission d'éclairer et de servir l'homme dans sa vie
sociale et individuelle. L'Église et le monde sont dans
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un rapport muluel : l'Église donne au monde et reçoit
du monde (n. 40). Bien qui; l'action ecclésiale, primor-
diale et essentielle, se situe au niveau du salnl surna-
turel (n. 40, g 2, 45, § 1), elle ne néglige pas le bien de
la cité terrestre. Une idée relativement nouvelle s'alarme
ici ; à côté de la divinisation qui est son œuvre première,
l'Église a une tâche secondaire : l'humanisation. Ainsi
l'Église aide les hommes à développer leur personnalité
(n. 41), à se grouper en une ou en des sociétés harmo-
nieuses (n. 42), elle aide les chrétiens à s'engager acti-
vement au plan terrestre, selon la diversité des vocations
(il. 43). Le concile reconnaît aussi que l'Église reçoit
une aide du monde, qu'il s'agisse des civilisations
anciennes ou du monde moderne. L'apport du monde
moderne est d'autant plus important qu'à notre époque
l'essor de l'homme devient plus rapide et plus grand
(n. 44). Le n. 45 résume la vision grandiose qui traverse
toute cette première partie : tout converge vers le
Christ. On trouve ici un curieux mélange de « teilhar-
disme » et de théologie orientale (la sotériologie y est
basée sur la Résurrection).

La II" partie de (îaudilini et spes étudie quelques
problèmes particulièrement urgents, choisis en raison de
leur intérêt pour l'humanité contemporaine dans son
ensemble ; famille, culture, vie économique et sociale,
politique, paix. et développement de la communauté
des nations. Moins doctrinale que la première partie,
elle comporte des éléments plus contingents, soit dans
l'analyse des faits, soit dans les orientations proposées.
Sa méthode est nette ; brève analyse des faits. Jugement
critique, orientations concrètes. Ici l'aspect pastoral
triomphe.

La perspective la plus caractéristique du chapitre I,
Dignité du mariage et de la Iwnille (n. 47-52), est sans
doute sa vue personnaliste. Le mariage est une commu-
nauté profonde de vie et d'amour, une union intime,
un don réciproque de deux personnes qui s'engagent
entièrement par un consentement personnel irrévocable
(n. 48). Les expressions corporelles et affectives sont
des éléments et des signes propres de l'amour conjugal;
l'acte conjugal exprime et parachève singulariter
l'amilié conjugale, tl signifie et favorise le don mutuel
par lequel les époux s'enrichissent tous les deux jusque
dans la joie qu'ils se donnent réciproquement (n. 49).
L'entant est le couronnement du mariage et de l'amour
conjugal; et c'est en vertu même de leur sens intrin-
sèque que le mariage et l'amour conjugal sont appelés
à s'épanouir dans une famille féconde (n. 48 et fiO). La
théorie augustinienne de fin primaire et de fins secon-
daires est écartée. La conception personnaliste de ce
chapitre sur le mariage se manifeste surtout dans le
fait que, pour caractériser l'acte conjugal, on ne parle
pas d'un acte de la nature, mais de la nature d'un acte
de la personne. La considération purement biologique
de l'acte sexuel est dépassée (n. 51). Un second thème,
sur lequel Gaudium et spes attire ici l'attention, est
celui de la régulation des naissances ou de la « pater-
nité responsable ». Ce problème s'est posé en raison
des progrès réalisés par la biologie et la psychologie.
Le concile lixc comme critère de la mission pro-
créatrice l'ensemble des valeurs du mariage et de
la famille : bien des époux et des entants déjà nés ou
encore à naître, conditions matérielles et spirituelles
de leur situation, bien commun de la famille, de la
société temporelle et de l'Église (n. 50). En dernière
instance, ce sont les époux qui portent le jugement
pratique sur la possibilité d'admettre à leur foyer une
vie nouvelle. Gela ne signifie pas que tous les moyens
de régulation des naissances soient admissibles. Ils
doivent être conformes à des critères objectifs que le
concile puise dans la psychologie et non plus dans la
physiologie. Il s'agit essentiellement de respecter la
dignité personnelle du conjoint, d'assurer un climat
d'amour véritable, la signification totale d'un don
mutuel et d'une procréation vraiment Immaine.

Le chapitre I I , L'essor de la culture (n. 53-62), présente
des réminiscences et même des parallèles avec le cha-
pitre III de la première partie. La sous-commission
chargée de ce chapitre a travaillé à part et elle a voulu
constituer comme un microcosme de tout le schéma.
Ce doublet, peut-être regrettable au point de vue
rédactionnel, est très heureux au plan doctrinal puisqu'il
confirme le» nouveautés de cette constitution pastorale.

L'introduction (n. 53) Insiste fortement sur le lien
étroit qui existe entre la nature et la culture, pour
préciser ensuite brièvement la distinction entre la
culture (cf. l'admirable définition n. 53, g 2) et les
cultures. Les transformations des conditions de vie
de l'homme moderne se sont traduites en particulier
par la naissance d'une univcrsalior cultiirae humanae
forma (n. 54); un nouvel humanisme apparaît par lequel
l'homme d'aujourd'hui se définit par le sens de son
autonomie et par celui de sa responsabilité en face des
autres comme devant l'histoire (n. 55). Bien sûr, une
telle situation fait surgir maintes questions (56). Le
numéro 57 réallirme la bipolarité de la vie chrétienne
et la complémentarité de la divinisation et de l'huma-
nisation, puisque l'apport primordial de la Bonne
Nouvelle contribue à l'effort culturel de l'homine (n. 58).
Knfin, le concile exige qu'on reconnaisse la liberté à cet
effort culturel de l'homme au niveau personnel et social.
Les derniers numéros (60, 61, 62) insistent respective-
ment sur l'accès à la culture qui fait partie des droits
de toute personne humaine, sur la nécessité de réaliser
l'éducation culturelle intégrale de l'homme et l'har-
monie entre la culture et le christianisme,

Dans le chapitre Ht, La vie économico-sociale (n. 63-
72), ce n'est pas la vie économique qui est traitée en
elle-même, mais bien la vie sociale, en tant qu'elle est
liée à la vie économique, Hret, il est question ici de
l'iiomme. Comment, dans la vie économique, peut-il
promouvoir sa dignité de personne humaine, sa vocation
intégrale et le bien de toute la société'/ La constitution
pastorale se place devant le tait du développement
économique avec son espoir, ses inquiétudes et ses
requêtes (n. 63). Elle insiste successivement sur sa
finalité, le service de l'homme (n. 64), le progrès social
(n. 66), et sur la nécessité de soumettre ce développement
a la responsabilité du plus grand nombre possible
d'hommes (65). Autour des deux thèmes du travail
(n. 67) et de la propriété (n. 69 et 71), quelques principes
régissant l'ensemble de la vie économico-sociale sont
affirmés. Peut-être n'y a-t-il rien de bien nouveau dans
l'enseignement sur le travail. Par contre, les dévelop-
pements consacrés à la propriété sont sans doute les
plus neufs de ce chapitre, car ils soulignent la desti-
nation universelle des biens terrestres. On y traite de la
question de l'accès à la propriété sous l'angle du pouvoir
personnel de l'homme sur la nature et on décrit la
fonction de la propriété privée comme devant contribuer
à l'expression de la personne et lui assurer une vraie
liberté et comme étant une fonction sociale intrin-
sèque. Dès lors, on comprend que le chapitre insiste
plus sur les retentissements de la fonction sociale de la
propriété que sur son aspect personnel.

Du chapitre ÏV, La vie fie la communwté politique
(n. 73-76), relevons les idées principales suivantes ; la
communauté politique existe pour le bien commun,
qui est régi par la dignité de la personne humaine (n. 73-
74) ; il est conforme & la nature humaine de trouver des
structures juridico-politiques offrant a tous les citoyens
des formes de participation à la vie politique (n. 75);
la possibilité d'envisager plusieurs types d'articulation
entre le public et le privé est reconnue (n; 75); bien
qu'il y ait indépendance et autonomie de l'Ïîglise et de
la communauté politique, la collaboration entre elles
est nécessaire (n. 76).

Le chapitre V, La sauvegarde de la paix et le dévelop-
pement de la communauté des nations (n. 77-90), s'ouvre
par une magnifique description de la nature de la paix
qui souligne son caractère positif. La paix est, dans la
société humaine, le fruit de l'ordre, fondé sur la justice
et mû par l'amour. Il est à noter que la constitution
reconnaît la légitimité et la valeur de l'action non
violente au service de la paix (n. 78). Dans la première
section intitulée Éviter la guerre (n. 79-82), il est ailirmé
pour la première fois que l'usage des armes ' scienti-
fiques » dépasse le droit à la légitime défense (n. 80).
On y prône comme but final de l'action contre la guerre
l'institution d'une autorité publique internationale,
capable de sauvegarder la paix et de garantir les droits
de tous (n. 82). La deuxième section, consacrée à La
construction de In communauté internationale (n. 83-90),
après avoir souligné le mérite des institutions interna-
tionales déjà existantes (n. 86), exhorte à une coopé-
ration dans le domaine économique (n. 85 et 86) et dans
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le domaine du la croissance démographique (n. M7).
La délicate question de la régulation des naissances
réapparaît ici et est traitée du point de vue des devoirs
île l'autorité publique. Les derniers paragraphes (n. KK-
90) de cette section envisagent le rôle des chrétiens nu
sein rte la communauté humaine.

La constitution pastorale s'achève par lu mise en
évidence du rôle de chaque fidèle et des Églises parti-
culières : rendre possible un dialogue entre tous les
hommes et construire un monde de justice et de paix.

Les Dêcreïs

DÉCRET SUR I.A C.IIA.nGF. PAST011ALU UKS ÉvAyLTUS DANS
L'É^Lisii : Christus Dominus, —• 1° Gcru'sc. — Dans la
phase préparatoire au concile, une commission avait
préparc sept projets de décret concernant les évoques,
au plan pastoral, canonique, administratif, etc. Une
vaste matière y était élaborée, mais non encore coor-
donnée.

La commission conciliaire, élue en oct. 19B2, tut
chargée de rédiger lieux, documents, l'un plus adminis-
tratif, le second plus pastoral. Ce travail se poursuivit
jusqu'au printemps 1963. Le premier document exa-
minait, en cinq chapitres et deux annexes, les questions
canoniques relatives aux évêques et. au gouvernement
des diocèses; le second document envisageait la charge
pastorale des évêqiies sous tous les aspects qu'elle peut
présenter et comportait cinq chapitres et sept annexes.
Notons que le chapitre relatif à l'instruction caté-
chétique des fidèles avait été préparc par la commission
conciliaire de la discipline du clergé et du peuple chrétien ;
il l'ut incorporé tardivement dans le projet du décret.
Au cours de la seconde session de l'automne 1963, le
cardinal Marella présenta seulement à l'assemblée
conciliaire le premier document, en insistant sur la
nécessité qui s'imposait d'assurer désormais l'harmonie
avec les textes du De Ecclesia alors en discussion. On
n'alla donc pas plus loin dans le débat, puisqu'on
ignorait dans quelle mesure la thèse de la collégialité
serait retenue. La commission reçut mission de rédiger
un projet unique de décret et de s'en tenir aux seuls
principes. Kn même temps, le motu proprio Pastnrate
muniis du 30 nov. 1963 changeait à nouveau l'état de
la question en accordant aux évoques les « facultés »
ou pouvoirs dont parlait, la première annexe du premier
document.

Au début de la troisième session, en 1964, un texte
nouveau fut soumis aux Pères ; après un préambule sur
la doctrine de l'épiscopat repris à la constitution Lumen
gentium, le projet envisageait la charge pastorale des
évêques en s'inspirant cette [ois de la collégialité et de
la restauration (le l'idée d'Église locale, selon cet ordre :
l'église universelle, les Églises particulières, les confé-
rences épiscopales. Le projet suscita de vives discussions
en relation avec la centralisation et , au vote, en fin
de session, bien qu'amendé, il ne recueillit pas les deux
tiers des voix. Pour certains, le texte n'accordait pas
assex de pouvoirs pastoraux aux évoques; pour d'autres,
il menaçait la primauté pontificale.

Les nombreux molli présentés permirent de faire
de ce décret une véritable application du J)e episcopalu
(ie la constitution Lumen yentium. Dès l'ouverture de la
quatrième session, le motu proprio de Paul VI Apostolica
sollicituilo, du 15 sept. 1965, exauçait un autre vœu
important du futur décret par l;i création du Synode
des évêques : le n. 5 du schéma se trouva, de ce fait,
précisé. Le décret fut approuvé le G oct. 19G5 par 2 167
place! sur 2 181 votants. Il fu t solennellement promulgué
le 28 oct. 1965 : il n'y avait plus alors que deux opposants
sur les 2 322 Pères. Le décret en lira en vigueur le 29 juin
1966; les prescriptions édictées en termes généraux
turent fixées par mesures d'exécution; le motu proprio
De episcoponiin muneribus du 15 juin 1966, en appli-
cation le 15 août 1966, fixe le pouvoir de dispenser
des lois générales de l'Église;—le motu proprio Ecclesue
sanclai du 6 août 1966, entré en vigueur le 11 oct. 1966,
détermine l'application du décret ù tous les cas relevant
de la charge pastorale des évêques (A. A. S., 5S [1966],
p. 673-701).

3° Idées maîtresses, — Document substantiel et neuf,
le décret veut, avant tout, être l'écho fidèle, dans la vie
quotidienne de l'Église, de la théorie de l'épiscopal,
œuvre maîtresse du concile; il veut tracer l'u image » de

DICT, UE THÉOI,. CATIIOI,.

l'évéque d'aujourd'hui, remplissant une tâche pastorale
dans l'Église et au service de l'ftgllse.

1. Confirmsmt dans le préambule la doctrine définie
par Vatican 1 et réailirmée par Vatican II dans la
constitution dogmatique Lumen gentium (chap. HT,
n. 22) sur le « pouvoir suprême, plénier, immédiat,
universel pour la charge des âmes, du pontife romain »
(n. 2), le décret déclare que la charge épiscopalc s'en
racine dans la consécration épiscopale (n. 3).

Cette charge s'exerce, en union avec le Souverain
pontife et sous son autorité, dans le collège épiscopal,
un service (te l'Église universelle (chap. 1 ) , En affirmant
ainsi le principe de la collégialité, le décret déclare qu'en
« vertu de l'institution divine et des devoirs de sa charge
apostolique, chaque évêquc est responsable de l'Église
avec les autres évêques » (n. 6). Le synode des évoques
sera le signe de la part prise par tous les évêques ù la
sollicitude de l'Église universelle (n. 5). L'esprit frater-
nel et l'entraide plus effective traduiront la collégialité
(n. 6-7). L'affirmation nette et catégorique du pouvoir
ordinaire, propre et immédiat de l'évéque, pour l'exer-
cice de sa charge pastorale, est capitale ; la limitation
de ce pouvoir normal ne s'explique que pour des motifs
d'unité et de prudence dont le pape est seul juge (n. 8).
Le vœu (l'une réforme de la curie et de son internationa-
lisation est très net (n. 9-10); une plus large participation
des laïcs aux travaux de la curie est demandée. Ces
vœux ont été réalisés notamment dans les motu proprio
Pro comperto sane (6 août 1967) et Regimini EccIrsiM
universae (15 août 1967), réformant la curie.

2. L'évéque, dans son diocèse (chap. I I ) , est un
pasteur; sa tâche pastorale, il l'accomplira avec son
preshylerlum ; dans son diocèse, il est le témoin du
Christ devant tous les hommes, 11 annonce l'Évan-
gile à tous. l'cr/cclor, il conduit chacun, prêtre, religieux,
laïc, dans les voies de la sainteté, donnant l'exemple
par sa charité, son humilité, sa simplicité de vie.

Rappelant le chap. ni de la constitution sur l'Église,
le décret range les charges de l'évéque sous trois chets :
enseigner, sanctifier, gouverner le peuple de Dieu, selon
les besoins actuels de l'Rglise. Il mentionne les laïcs
comme collaborateurs de l'action pastorale de l'évéque
(n. 16-17), en souhaitant que l'évéque connaisse vrai-
men t son peuple. Cette action, l'évéque l'exerce en toute
indépendance vis-à-vis du pouvoir civil; le décret y
insiste sur ce que, de par la nature de leur charge, le
Saint-Siège et les évêques gouvernent librement l'Égli-
se (n. 19-20). On trouve ici une protestation contre
certaines « protections possessives ". Pour que l'évéque
puisse mieux remplir sa mission, les limites et les mesu-
res des diocèses doivent être adaptées : le diocèse aura
les dimensions les plus adaptées aux besoins actuels
des fidèles, de telle sorte que concrètement aussi se
réalise cette heureuse définition : le diocèse est un
peuple conduit par son pasteur (n. 22-23).

Le gouvernement du diocèse fait l'objet de la troisième
partie du chap. u. Les évêques coadjuteurs et auxiliaires
doivent recevoir juridiction de vicaire général ou
épiscopul. On notera l'instaura lion de cette fonction
nouvelle du vicaire épiscopal, qui a les pouvoirs d»
vicaire général pour un secteur déterminé seulement
(Tables, 4368, art. Vicaire). Le clergé diocésain est
associé à l'accomplissement de la tâche épiscopale,
notamment par la création des conseils pastoraux.
Le concours instauré par Trente pour la nomination
des curés est supprimé tout autant que l'Inamovibilité
de la charge paroissiale. Les religieux sont invités A
coopérer désormais à l'oeuvre diocésaine ; « A un certain
titre véridique, ils appartiennent au clergé du diocèse
en tant qu'ils participent au soin des âmes et aux
œuvres d'apostolat sous l'autorité des évêques » (n. 34).

3. L'exercice collectif du pouvoir épiscopal forme
l'objet du chap. I I I (Coopération des éacques au bien
commun de plusieurs églises). Le rappel de la tradition
des synodes et des conciles provinciaux, non moins que
des provinces et régions ecclésiastiques, fonde l'insti-
tution des confi'rcnccs épiscopales, assemblées stables
d'évoqués réunis pour exercer ensemble leur charge
pastorale (n. 37-38). La nature même de cette charge,
au service du peuple de Dieu, demande qu'elle soit
pensée et réalisée collectivement, tant par la nécessité
(l'une solidarité exigeante dans l'action que par l'esprit
fraternel qui la soutient. D'autre part, la délimitation

T. — XVI. — 136 —
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des provinces ecclésiastiques sera fonction des besoins
de l'apostolat, en regard des circonstances locales et
sociales ; les conférences épiscopalcs en détermineront
les limites précises (n. 41). Le décret envisage enfin le
cas d'évêques chargés de (onctions intcrdiocésaines et,
en particulier, celui des vicaires aux armées (n. 43)
(Tables, 4368, art. Vicaire).

On insiste en conclusion sur la nécessité de directoires
généraux et spécialement d'un • directoire sur l'enseigne-
ment. catéchétique du peuple chrétien «; ces règles
d'application el ces décisions collectives de l'épiscopat
permettront à la charge pastorale d'avoir un effet
fécond et durable.

DÉCRET SUK LE M1NISTÈHF. ET LA VIE DES ÏHÊTBES ;
l'reshylerorum ordinis. — 1" Genèse. — Le décret sur le
ministère et la vie des prêtres a une longue histoire,
qui s'explique par celle du concile lui-même. On peut
y distinguer trois étapes successives.

1. La commission préconciliairc De disciplina cleri
et pi)/iu;i christiani, constituée le ft juin 1960 par Jean
XXIII, avait élaboré 17 schémas, enire autres un De
clericfirum vits sanctitate, un ne o f f l c i i s et beneficiis
clericomm, un De distributione cleri et lin De habilu et
tonsura clericali, La commission conciliaire correspon-
dante regroupa, en déc. 1962, les trois premiers projets
en y ajoutant un nouveau schéma sur l'étude el la
science pastorale. Quatre sous-commissions rédigèrent
en février-mars 196.1, à Rome, un premier texte de sché-
ma : le De. ctericis, divisé en trois parties : De vitic
sacerdntalis perfections. De studio et scientia pasiorali,
De recto usu Iwïiorum, auxquelles s'ajoute une exhorta-
tion finale : De distributione cleri. Dès le début de la
2" session, les quatre sous-commissions élaborèrent,
sur la base des remarques proposées par les Pères
conciliaires, un nouveau projet, appelé désormais le
De sacerdotibus, retravaillé par la commission compé-
tente entre le 18 et le 27 nov. 1963. Durant l'inter-
session de 1963-1964, à la suite de la décision de la com-
mission de coordination, le contenu du schéma fu t
réduit à dix propositions, examinées dès le début de la
3e session. Les remarques des Pères donnèrent lieu à un
nouveau projet de rédaction de douze propositions,
intitulé De vila et ministerio sacerdotali.

2. Après le court débat du 13 au 15 oct. 1064, les
Pères manifestèrent clairement leur désir, par le vote
du 19 oct. 1964, de voir élaborer un schéma complet
sur les prêtres (cf. Historique du concile, supra, 4290).
Dans la chrétienté, de nombreux prêtres s'étaient
plaints de ce que le concile les oubliât et les minorisât.
Une sons-commission, composée pour une bonne part
de nouveaux membres, se mit immédiatement au travail.
Le nouveau texte, qui prit le litre île De tninislerio et
vita presbyterorum, fut mis au point par la commis-
sion compétente pour être distribué aux Pères le 28 nov.
1964. Sur la hase de 523 animaiiwrsio'Irs envoyées,
les membres de la sous-commission présents à Rome
élaborèrent, en mars 1965, un testas recognitus.

3. La discussion de ce textus recognitiis (interrompue
par une semaine de « vacances i, du 18 au 25 oct.) eu 1 lieu
du 13 au 26 oct. 1965. Les 494 observations, orales ou
écrites, proposées par les Pères imposèrent un remanie-
ment profond du texte discuté in ailla. Ce textus emen-
datus fut volé par l'assemblée conciliaire les 12 et
13 nov. 1965: les Pères proposèrent encore quelques
modifications au moment du vote portant sur l'ensemble
du texte le 2 déc. 1965. Le schéma prit alors son titre
définitif : De presbillerorum ittinisterio et vita. Il fut voté
avec a 243 [ilacet, 11 non placet et ;t votes nuls. Il fut
promulgue la veille de la clôture de Vatican II, le 7 déc.
1965 (A. A. S., 58 [19661, p. 991-1024).

2° .Mecs maîtresses, — Le texte du décret constitue
une révolution dans la théologie et dans la spiritualité
du prêtre diocésain.

La mission des prêtres est intégrée dans les vues
renouvelées de l'Église. Car les prêtres, participant
certes au sacerdoce commun de tous les chrétiens,
sont aussi et d'abord brandies sur la mission apostolique
de l'épiscopal: «la fonction ministérielle (des apôtres et
des évêques) a été transmise aux prêtres a un degré
subordonné '. Ni prêtres ni laïcs ne doivent subir un
détriment de cette restructuration. Les laïcs se voient
reconnaître des responsabilités plus vastes sans nuire

au statut du prêtre. Celui-ci n'est plus centré sur le
seul sacrifice eucharistique comme dans l'Église post-
tridentine : il reprend au même cher la mission du sacer-
doce prophétique dans l'annonce de la parole de Dieu
et la présence au monde. Il ne peut donc plus être
question d'assimiler le prêtre au moine et au religieux
comme on l'a tait si maladroitement lors des reformes
des v«, xir et xvi" siècles, quitte à l'exclure avec dédain
de l'« état de sainteté •• C'est par vocation même que le
prêtre doit être l'envoyé du Christ présent au monde
et assurer le relais, dans un milieu ou un lieu, de la
mission cpiscopale et apostolique. C'est dans son
ministère et selon les exigences de colui-ci qu'il doit
trouver « l'image » de sa perfection. Un autre aspect
de la vie de l'Église qui est rectifié est celui du « prcsby-
téralisme », qui s'était implanté après le concile (le
Trente. La plupart des cvêques étaient de grands sei-
gneurs qui s'occupaient d'affaires séculières. La coutume
s'était établie de laisser toute la charge pastorale à des
prêtres, vicaires généraux. Vatican II exige une présence
active de l'évoque a la mission. Ht îles lors se pose le
problème de la coopération entre l'évêque et les prêtres.
Certains de ceux-ci en ont conçu de l'humeur et ont
craint pour leur autonomie. En fait, c'est une colla-
boration qui prend la place d'un isolement dont tant
de prêtres s'étaient plaints, L'évêque anime de près
toute la pastorale, mais les prêtres peuvent se faire
entendre de l'évêque dans le presbyterium rénové.
Voyons cela dans le détail.

Presbyterorum ordinis s'ouvre par un bref préambule
(n. 1), qui vise à justilier l'existence d'un décret parti-
culier sur les prêtres. Le cTmp. I , Le presbytérat dans la
mission de l'Église (n. 2-3), est sans aucun doute le
chapitre le plus important du document conciliaire,
parce qu'il l'éclairé tout entier : il constitue l'analyse
doctrinale du ministère presbytéral dans la mission
de l'Église. Le n. 2 décrit en cinq paragraphes la nature
du presbytérat. D'abord, il rappelle la doctrine du
« sacerdoce commun » : tous les chrétiens sont voués au
culte spirituel en Jésus-Christ et à une mission de témoi-
gnage à rendre a Jésus (n. 2, g 1 ). Knsuite, après avoir
dévoilé la raison d'être du ministère presbytéral, il le
rattache explicitement a la mission apostolique (n. 2,
g 2). Le paragraphe suivant précise la nature propre de
la participation des prêtres ù la consécration et a la
mission du Christ et le nécessaire enracinement sacra-
mentel du presbytérat ; le sacrement de l'ordre rend les
prêtres capables d'agir au nom du Christ-Tête en
personne (n. 2, § 3). L'aspect le. plus neul et le plus
scripturaire du décret est souligné au g suivant : le
ministère presbytéral est, tout à la fois et simultanément,
ordonné à l'évangéllsation et au culte spirituel. On le voit :
la tâche essentielle du prêtre est donc l'évangélisation
du monde, mais il faut tout de suite préciser que porter
la Bonne nouvelle aux hommes est un service sacré
(n. 2, g 4). Ainsi il est aisé de constater que la finalité
du ministère des prêtres comme de leur vîe est de
« faire grandir la gloire de Dieu et de faire avancer les
hommes dans la vie divine « (n. 2, § 5). L'analyse de la
nature du presbytérat appelle tout naturellement une
réflexion sur la condition du prêtre dans le monde (n. 3).
Celle-ci est caractérisée fondamentalement par la
condition dialectique de fraternité réelle et de non-
conformité à la sagesse du monde de tout chrétien. Mais
les prêtres doivent vivre cette condition à un titre parti-
culier. Présents au milieu des hommes, mis à part
pour l'évangile de Dieu, les prêtres doivent manifester
les qualités humaines de bonté, de sincérité, de force
morale, de persévérance, de passion pour la justice
et de délicatesse.

Le chapitre I I regroupe ses développements sur le
ministère des prêtres en trois sections (n. '1-11). La pre-
mière. (n. 4-6) analyse les trois fonctions presbytérales
classiques suivant la division utilisée par Lumen gen-
tium, n. 28 : les prêtres sont les ministres de la Parole de
Dieu (n. 4), des sacrements et de l'eucharistie (n, 5)
et ils sont les cliefs du peuple de Dieu (n. 6). La première
fonction du prêtre est donc bien d'annoncer l'Évangile
à tous les hommes. Toutefois, il ne peut pas oublier
que le lien entre la Parole et le sacrement est manifeste-
ment très strict. Kn tant que ministre du Christ-Tête
et Pasteur, le prêtre a, en outre, la responsabilité de
rassembler les hommes en une authentique commu-
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nautc chrétienne. La deuxième section (il. 7-9) traite
d'une série de questions actuelles relatives mut rapports
ries prêtres à l'évêque, aux autres prêtres et aux laïcs.
Les relations fiss prêtres avec l'évêquc doivent être
guidées pur cette communion dans « le même sacerdoce
et le même ininistÈrc du Christ • (n. 7). Entre eux, les
prêtres sont lies par la fraternité sacramentelle; ils sont
appelés i't coopérer dans le prf.shyterium de l'évoque
local (n. S). Ayant rappelé que la relation du [M'être au
peuple de Dieu est constitutive de son sacerdoce, le
[i. 9 affirme que la charge présidentielle du prêtre consiste
dans le service a conduire les laïcs à l'unité de l'amour.
Knfin, une troisième sec/ion (n. 10-11) examine deux
sujets d'une actualité particulière : la répartition
des prêtres et le souci des vocations sacerdotales,

Comme le précédent, le c/in/i. IH, La vie des ivêlres,
comprend trois sections (n. 12-21). La première (n. 12-14)
chercha à définir les exigences de la sainteté sacerdotale
dans son lien avec le ministère (Tables, 4066, Souffrance),
appel qui concerne tous les t'liréticns, mais concerne
les prêtres à un titre particulier. Le prêtre se sanclilie,
dans l'exercice de son ministère, en s'unissant au Christ
et en communiant fraternellement avec les autre»
membres du corps sacerdotal. La deuxième section
(n. 15-17) énonce les exigences spirituelles particulières
une l'Évangile requiert de la vie presbytérale suivant la
division tripartitc classique dont on souligne nettement
l'application analogique ; «) humilité et obéissance
(n. 15); - b) chasteté et particulièrement célibat, (l.exte
moins réussi) (n. 10); - c) détachement à l'égard des biens
terrestres et pauvreté volontaire (n. 17). La troisième
section (n. 18 a 21), enfin, aborde la question des moyens
au aervice de. lu vie. des prêtres. Parmi les moyens pour le
développement de la vie spirituelle, la première plare
revient « aux deux tables de la Sainte Écriture et. de
l'eucharistie • (n. 18). L'importance du travail intellectuel
permanent et de la connaissance de la science pastorale
est fortement soulignée (n. 19). Ensuite, le décret allirme
que l'exercice de la charge entraîne pour les prêtres
un droit à une juste rémunération, adaptée à la nature
de la fonction exercée el aux conditions locales; le
système des « bénéfices » est ;'i abandonner ou du moins
a ré[ortiier (n. 20). Dans l'esprit de la primitive Église
à Jérusalem, il est très souh.ii table que l'on constitue
de» caisses communes (n. 21). Dans sa conclusion, le
décret rappelle les moyens qui permettent aux prêtres
de réagir aux dillicultés ressenties ilans leur ministère
et leur vie : la foi au Christ et la fraternité réelle avec
les autres prêtres (n. 22).

DÉCHET SIIB T.A FORMATION I1ES PBÊTRES : Optatam lotillS. ——
1° Genèse. — Optaliim lutins est sans doute le document
conciliaire qui a soulevé le moins de difficultés dans
l'assemblée. II semble avoir trouvé sans peine sa struc-
ture et ses orientations majeures.

La commission pré-conciliaire De stwiiis et se.minariis
avait préparé deux schémas ; l'un sur les vocation»
sacerdotales et l'autre sur la formation des futurs
prêtres, comprenant six chapitres, à savoir les sémi-
naires, la formation spirituelle, la discipline, les études,
la formation pastorale et la formation après le séminaire.

En janv, 1963, la commission de coordination décida
de ne retenir que le schéma sur la forma lion des futurs
prêtres en y insérant un chapitre sur les vocations
sacerdotales. La commission compétente élabora alors
un schéma intitulé De sacrorum alumnis formnnilis,
transmis aux Pères conciliaires en mai 1963 et retondu
une première fois en fonction des remarques reçues.
A ia demande de lu commission de coordination, le
23 janv. 1964, le schéma fut réduit à quelques sim-
ples propositions, prévues pour être soumises sans
discussion au vote du concile. Une nouvelle fois amen-
dées, ces proposi lions furent présentées a la discussion
conciliaire du 12 au 17 nov. 1984 et votées les 17 et
1S nov. 19C4 (cf. Historique du concile, supra, 4290).
Il y eut, en tout, 1 355 inodi (le plus grand nombre,
;il9 et 307, portent sur le rôle de saint Thomas en philo-
sophie et en théologie). L'e-cperisi'o modorum fu t discutée
par la commission compétente, réunie en session plenièrc
du 2G avril au 3 mal 1965. Seuls furent retenus les mudi
qui allaient dans le sens des propositions déjà volées.
C'est, au cours des 11 et 12 oct. 1965 que Vexpensiti
modorum lit l'objet de 15 votes. Avant d'être pro-
mulgué, le 28 oct. 1905, le décret fut adopté dans son

ensemble, le 13 oct. 1905, par 2 196 placri contre 15 non
plac.i-1 et un bulletin nul (A. A. S., 5S [I960], p. 713-Ï7).

2° Idi'es maîtresses. — Optatam Intius ne saura être
bien compris et interprété qu'A la lumière des autres
textes conciliaires. Son but consiste à poser les principia
primaria qui doivent présider a la formation des futurs
prêtres dans l'esprit. du renouveau entrepris par le con-
cile (fréambule). La première innovation du décret,
d'une importance décisive, est la responsabilité reconnue
aux conférences épiscopales de chaque nation dans le
domaine de la formation sacerdotale. C'est aux confé-
rences épiscopEiles qu'incombe la charge d'élaborer un
régime de formation du c.lergv qui sera périodiquement
révisé et approuvé par le Saint-Siège (n. 1). Le deuxième
principe essentiel qui apparaît dans le décret est celui
de la responsabilité commune de toute la communauté
chrétienne en ce qui concerne les vocations sacerdotales.
r'amilles, paroisses, écoles, mouvements de jeunesse,
séminaires, laïcs et prêtres doivent manifester leur
souci à l'égard de tous ceux qui pensent au sacerdoce
(n. 2). Une autre idée maîtresse qui ressort du décret
est l'importance accordée aux séminaires pour la
formation sacerdotale. Sans vouloir rendre obligatoires
les petits séminaires, le concile rappelle leur rôle spéci-
fique, tout en envisageant avec souplesse la possibilité
d'autres formules en raison de circonstances historiques
(n. 3). Kn ce qui concerne les grands séminaires, il
allirme net tement leur " nécessité " (n. 4) pour former de
véri labiés pasteurs d'âmes à l'exemple de Jésus-Christ,
Maître, Prêtre et Pasteur. D'où l'importance d'une bonne
organisation des grands séminaires (n. 4-7). Il n'est sans
doute pas étonnant que le décret consacre tout un cha-
pitre à la formation spirituelle des séminaristes (n. 8-12).
Trois points sont il souligner ici : a) l'intégration des
valeurs traditionnelles dans une synthèse théologiquc,
prônée par ÎAimen oefitium et Pï'esbîJU'.rorum ordinis
(n.8,Sj 1, n.9,§ I);—(;) la considération de la vie spirituelle
à la lumière de la vocation et de la mission sacerdotales :
les vertus que les séminaristes doivent s'efforcer d'acqué-
rir sont celles qui conviennent à leur ministère futur
et ne relèvent, plus d'une « spiritualité monastique »
(n. 8, g 2, n. 9, § 2, n. 10) ;—-f) l'insistance sur la nécessité
d'une formation pleinement humaine qui permet
d'acquérir progressivement une maturité virile (n. 11).
L'idée directrice du chap. v sur la révision des études
rccffsiastiques (n. 13-18) peut. se résumer en ces termes :
ouvrir de plus en plus l'esprit des séminariste*, au mys-
tère du Christ qui domine l'histoire de l'Église el du
monde (n. 14, g 1). D'où lu nécessité, d'une part, de
commencer par un cours d'introduction centré sur le
mystère du salut (n. 14, § 2) et d'harmoniser, d'autre
part, les disciplines philosophiques (philo-wphia perrnnis
et phllosophies récentes, n. 15) et théologiques (dont
l'Écriture sainte doit être l'âme, n. 16) en vue de réaliser
l'unité et ia solidité de la formation philosophico-ihéolo-
gique (n. 17). Ces directives ont servi de base, depuis
lors, a une refonte du plan d'études proposé aux sémi-
naires par la Congrégation (Ratio fnndamentalis inslilu-
lionis sacerdotalis) (Tables, 4262-63, art. Uniiiersités).

Parce que la formation des prêtres doit être orientée
tout entière vers la pastorale, le décret consacre son
chap. vl (n. 19-21) n celle préparation proprement dite.
11 entend plutôt initier progressivement les séminaristes
à une vraie pédagogie pastorale que leur apprendre des
méthodes et des techniques. Optatam tolius s'achève sur
la reconnaissance de la nécessité de compléter la for-
mation spirituelle et pastorale après la sortie du sémi-
naire (n. 22).

Les premiers commentateurs ont regretté que ce texte
ne prévoie aucune coordination entre les séminaires
et les facultés de théologie. Peut-être prévoyait-on dès
lors une solution que la Congrégation pour l'éducation
catholique tend à promouvoir : les séminaires ou tout
au moins certains d'entre eux sont affiliés à une faculté
et préparent au baccalauréat décerné par les facultés,
celles-ci concentrant leur effort sur un cycle postérieur
d'études considérablement étendu : 2 ans de licence,
2 ans de doctorat.

DÉCHET SUR L'ADAPTATION ET I.A RÉNOVATION DE LA VIE
RELIGIEUSE : Perfectts ciiritiilis. — 1 ° Genèse, — Dans la
phase préparatoire au concile, la commission des reli-
gieux, présidée par le card. V. Valeri, élabora de févr. à
mai 1962 un premier schéma d'environ 200 articles,
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sous le titre : De slalibiis perfeclionis aciiuirenda!. Ce
schéma affichait lin cachet nettement romain, curialiste
et juridique. Il comprenait deux parties : 1. Docirina de
statibus per/cciionis acquircnda;, subdivisée en trois
sections; 2. Disciplina de rennvationc vitce et opéra' in
institutis slalus perfeclionis acquirendce, subdivisée
en quatre sections.

Le conseil de présidence (Un nov. 1962), le card.
A, Cicognani, au nom du pape (5 déc. 1962), et la
commission de coordination (janv. 19G3) demandèrent
successivement la réduction du projet préconciliaire.
Ce qui fut réalisé par la commission conciliaire des
religieux, le 20 févr. 1963. Ce schéma II, qui avait pour
titre Schéma de religiosis, parut, après des retouches
suggérées par le card. Dopfncr, le 22 avr. 1963, sous
forme d'un fascicule de 35 pages. Revenu à son titre
précédent De slatibus perfectionis acyuirendee, il marquait
un réel progrès sur le précédent : il était moins juridique
et insistait sur la nécessité d'un renouveau. Mais le
texte était encore trop long et trop tatillon aux yeux de
certains. Le card. A. Cicognani demanda une nouvelle
réduction de ce schéma II, le 29 nov. 1963. Lors de
l'application du 11 plan Uôpfncr », la commission de
coordination ordonna (23 janv. 1964) au président de la
commission des religieux de ramener le texte à de
simples proposi lions, qui devaient être votée» sans débat,
après qu'on y aurait inséré des modifications présentées
par écrit, si toutefois la commission les acceptait. La
commission se remit au travail et élabora un texte, en
4 pages de 19 numéros, sous le titre De reltgiusis. Ce
schéma III, très pauvre, qui porte la date du 24 avr.
196-1, ne tut pas bien accueilli par les Pères conciliaires.
Sur la base des remarques écrites des évêques, il fut
amendé et légèrement étoffé sous le titre, une fois de
plus modifié. De accommodata rcnowriionc vUse religiosœ.
C'est ce schéma IV qui fut soumis au débat (10 au 12 nov.
1964) et au vote (12, 14 et 16 nov.) conciliaires au cours
de la 3e session (cf. Historique du concile, supra, 1290).
Le vote du 12 nov. 1964 l'avalisa comme base d'une
élaboration ultérieure; les votes des 14 et 16 nov. 19fi4
acceptèrent les propositions 1 à 14, à condition qu'elles
soient profondément revues selon les modi. Les propo-
sitions 15 à 30 furent acceptées plus aisément et les
demandes de modification furent peu importantes.
A partir de là naquit le schéma V qui fut distribué
le 16 sept. 19fi5 ; les numéros 1 ù 17 (correspondant
aux numéros 1 à 14 du schéma précédent) furent
approuvés par des votes séparés, les numéros 18 à 24,
déjà adoptés par l'assemblée conciliaire, furent soumis
à un vote global (cf. Historique du concile, supra, 4291).
Avant d'être promulgué solennellement, le 28 oct. 1965,
le vote de l'ensemble du décret eut lieu le 11 oet. 1965 ;
il permit de compter 2 126 placel, 13 non placet et 3
bulletins nuls (A. A. S., 58 [1966], p. 702-12).

2° Idées maîtresses. — Le décret sur l'adaptation
et la rénovation de la vie religieuse doit être lu et
interprété il la lumière de Lumen ycntium (chap. vi),
pour les principes théologiqucs, et de Christus Dominus
(n. 33-35) quant à l'action apostolique des religieux.
Son point central consiste à proposer une rénovation
adaptée de la vie et de la discipline des religieux selon
les exigences de l'époque actuelle, l'rrfectis caritatis
se caractérise par son aspect chrislologiquc (n. 1, 2, 5,
6, 8, 12, 13, 14 et 15), ecclésiologique (n. 1, 2, 5, 6, 7, 8,
9,10,11,12,13 et 14) et cschatologique (n. 1, 5,12,14 et
15). D'après lui, la vie religieuse est une consécration
(n. 1, 2, 5, 6, 7, 9, 14 et 17) et en même temps un signe
(n, 1,12,13 et 15). La charité retrouve sa primauté par
rapport aux conseils, moyens de perfection. Le décret
s'eITorce de répondre à certains problèmes que posent
la vie religieuse et l'organisation intérieure des instituts
religieux au monde d'aujourd'hui (Tables, 4389, art.
Vœux) : a) Malgré les hésitations de certains, la vie
religieuse garde toute sa légitimité et reste un bienfait
pour l'Église toute entière (n. 1, 7, 9, 10). — b) Cepen-
dant, les instituts religieux n'enrichissent l'Église que
dans la mesure où ils retournent à l'inspiration de leurs
propres origines et aux sources de toute vie chrétienne,
tout en restant à l'écoute des besoins du monde, de
l'homme et de l'ftgUse d'aujourd'hui (n. 1, 2, 3). — c) Les
éléments essentiels de toute vie religieuse sont la consé-
cration particulière à Dieu et le service de l'Église (n.5);
cette double charité envers Dieu et envers le prochain

doit s'alimenter dans la méditation de l'Écriture et la
célébration sacramentelle, particulièrement celle de
l'eucharistie (n. ti). — d) Bien qu'il faille faire disparaître
toute antinomie entre l'activité apostolique et la con-
templation, le primat de celle-ci doit être affirmé pour
ceux qui en oui. la vocation (n. 5-6, 7-11). — e) La
pratique des conseils évangéliques de chasteté, de
pauvreté et d'obéissance met en relief le caractère
cliristologique, ecclésiologique et eschatologiquc de la
vie religieuse (n. 12, 13, 14). — / ) (Line solide formation
de base, qui doit d'ailleurs se continuer tout au long
de la vie religieuse, est plus que jamais nécessaire pour
répondre aux besoins toujours nouveaux du monde
(n. 11, g 2, n. 18). — g) L'Eglise reconnaît et approuve
la variété des sociétés religieuses (n. 1, 7-11); elle
souhaite que les familles religieuses s'entraident et
surtout harmonisent leur activité apostolique (n. 22,
W); elle désire que les raisons d'une nouvelle fondation
soient sérieusement pesées (n. 19). A côté de ces pro-
blèmes actuels fondamentaux, le décret traite encore,
brièvement, de deux questions d'ordre secondaire :
la clôture des moniales et l'habit religieux (n. 16 et 17).
Perfeclœ caritatis se clôture par une manifestation
explicite d'estime de la part des Pères conciliaires pour
tous les religieux et religieuses (n. 25).

Pour l'instruction Renovationis causa du 6 janv. 1969,
publiée par lu Congrégation pour les religieux et les
instituts séculiers, voir supra, col. 3881-S4, art. Religieux.

DÉCHET SUH L'APOSTOLAT DES LAÏCS ; ApOStollcatn adUO-
silaicm. — 1° Genèse. — Apostolicam actuositale.m est
passé par 3 étapes successives.

1. Créée par le motu proprio Superno Dei nutu
(4 juin 1960), la commission préconciliaire pour l'apos-
tolat des laïcs, sous la présidence du card, Cento, entama
la rédaction d'un texte dans la perspective des expé-
riences de l'Action catholique, sans consulteurs laïcs, mais
aussi sans la surveillance d'une congrégation romaine.
Ce cas est unique dans l'histoire du pré-concile. Ce
schéma, terminé en 1Q62, tul. approuvé par la commission
préparatoire durant sa dernière session plénière des
2-8 avril. Imprimé en 4 fascicules, il comprcnai 14 parties :
Notions générales. Apostolat des laïcs pour promouvoir
directement le règne du Christ, Apostolat des laïcs dans
l'action caritattve. Apostolat des laïcs dans l'action
sociale.

2. Ce long projet servit de titise de travail à la commis-
sion conciliaire, appelée « commission de l'apostolat des
lidèles, de la presse et du spectacle », parce qu'elle
prenait le relais de la commission préconciliaire pour
l'apostolat des laïcs et celui du secrétariat pour la presse
et le spectacle. Selon le désir exprès manifesté par la
commission centrale, on admit tout de suite la nécessité
de le réduire considérablement. Un nouveau plan tut
même proposé, mais la commission compétente ne
l'accepta pas et jugea que le plan primitif s'imposait.
Le 30 janv. 1963, la commission de coordination proposa
a la commission de travailler en collaboration : avec la
Commission de la discipline du clergé et des fidèles, pour
préparer le texte sur l'apostolat des laïcs; avec la
commission théologique, pour élaborer le chapitre sur
les laïcs de la constitution De Ecclesia et pour préparer
un nouveau document sur « les principes et l'action de
l'Église pour promouvoir le bien de la société » (futur sché-
ma XIII). Ce projet fut réalisé au plan des commissions
pour Gaudium et spes. Chacune des parties y a beaucoup
gagné, car l'action des laïcs avait besoin d'une théologie
de l'Église dans le monde, tandis que les théologiens
risquaient de s'en tenir à quelques principes abstraits
(voir le projet de Malines pour le schéma XIII). Dans les
autres secteurs, la collaboration se situa au plan des
sous-commissions. Si le résultat est tout aussi heureux,
on n'en est pas moins arrivé à ce résultat paradoxal que
le texte (VApostolicam actuasUaicta s'est progressivement
réduit au seul problème de l'apostolat. 11 ne donne plus
une vue générale des problèmes du laïcat et doit être
complété par Lumen gallium et Gaudium et spes,
Résumé et abrégé en févr. 1963, le texte fut soumis à
un remaniement complet de noy. 1963 à janv. 1964. Il
fallut alors en passer, ici comme ailleurs, par la forme
rédactionnelle des « propositions », selon le plan Dopfncr.

3. Quand ce plan eut été abandonné, on composa
encore un texte nouveau, en suivant le plan suggéré
par le P. Tucci (préambule + les 5 chapitres actuels).
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Ce nouveau projet fut discuté in aula du 7 au 13 oct.
1964 (et. l'Historique général, supra, 4390). Sur la base
des observations faites par les Pères conciliaires, la
commission compétente remania profondément son
texte au cours de sa session do jânv. 1965. Le texte
amendé fut soumis au vote du 23 au 27 sept. 1965.
Le vote sur l'cxpensio niodorum eut lieu le 9 nov. ; un
autre sur l'ensemble du décret, le 10 nov. 1965, donna
ce résultat : 2 201 placci, 2 non placet et 5 bulletins
nuls. Le décret tut promulgué le 1S nov. 1965 (A.A.A'.,
58 [1966], p. 837-864).

2° Idées maîtresses.—En raison infime du rétrécissement
de son objet, ce décret n'a guère suscité de grandes
discussions. Deux points chauds sont à signaler cepen-
dant : l'insistance sur l'actualité des charismes, le
désengagement vis-à-vis de la théorie du mandat de
l'Action catholique.

Après avoir insisté, dans le préambule (n. 1), sur la
nécessité de l'apostolat des laïcs, le décret consacre
le chap. 1 à la vocation des laïcs à l'apostolat (n. 2-4). Il
détermine d'abord ce qu'il faut entendre exactement par
le mot d'apostolat auquel les laïcs sont appelés (n. 2).
Il pose ensuite un triple fondement de l'apostolat des
laïcs ; les sacrements reçus (n. 3, § 1), les vertus théo-
logales (n. 3, g 2), les charismes (n. 3, § 4). Kn ce qui
concerne la « spiritualité du laïcat », il prône comme
principe fondamental l'union au Christ. En raison de
son union ontologique au Christ et de la « mentalité »
évangélique qui en découle, le laïc aura à vivre la vocation
chrétienne dans son intégralité de l'être et de l'agir. Le
laïc réalisera la vocation chrétienne selon sa spiritualité
propre dans les circonstances concrètes et historiques
où il se trouve (n. 4).

Le cAap. I I distingue une dimension sacrale et tempo-
relle de l'apostolat laïc (n. 5-8). Le laïc participe à la
mission do l'Église, qui est d'évangéliser et de sanctifier
les hommes, par le témoignage de la vie (n. 6, g 2), par
l'annonce du Christ en paroles (n. 6, g 3) et par le fait
do rendre témoignage à la vérité chrétienne dans les
questions scientifiques, techniques et professionnelles
nouvelles (n. 6, g 3). L'enseignement du décret sur
l'aspect temporel de l'apostolat laïc est particulièrement
dense. Après avoir posé le principe de la valeur des
biens de l'ordre temporel (n. 7, g 2) et après l'avoir
établi par trois arguments (n. 7, g 2), plus nets encore
que ceux de Gaudiiim et spes (en sa dernière rédaction),
Apostolicam actucisitalem envisage la possibilité d'aber-
rations dans l'usage des biens temporels (n. 7, g 3). Il
s'agit ici d'une adjonction due au pessimisme de la
dernière session. En tout cas, la spécificité ' séculière »,
« temporelle • du laïcal est nettement marquée; c'est
à lui qu'incombe la noble tâelie de renouveler l'ordre
temporel par l'action sociale et culturelle (n. 7, g 5)
comme par l'action caritativc, sceau de l'apostolat
chrétien (n. 8).

Au c7;ap. I I I , les divers milieux d'apostolat sont
brièvement analysés (n. 9-14). On allirme la nécessité
de l'action laïque au plan ecclésial (n. 10); on insiste
sur l'importance unique de l'apostolat des époux et des
familles pour l'Église comme pour la société civile (n. 11);
on note la mutation profonde de la condition des jeunes
dans la société d'aujourd'hui, mutation dont l'activité
apostolique doit tenir compte (n. 12); on stimule
l'apostolat en milieu professionnel (n. 13) et dans les
secteurs de la vie politique nationale et internationale
(n. 14). A propos des jeunes aussi, le réilexe pessimiste
a joué.

Le c7iap. IV aborde la question des multiples formes
de l'apostolat laïc (n. 15-22). Le concile se refuse à
admettre qu'il y ait des lonnes privilégiées d'apostolat.
Toutefois, à côté de l'apostolat individuel (n. 16-17) qui
est avant tout un témoignage de vie basé sur les vertus
théologales, il accorde une estime particulière à l'apos-
tolat colloctiï et: organisé parce que celui-ci marque
mieux la communion des chrétiens. D'ailleurs le monde
moderne se caractérise par une socialisation croissante,
l'action collective est plus efllcace (n. 18-19). C'est ici
que le décret aborde le cas spécial de l'Action catholique
organisée qui est décrite comme une « collaboration des
laïcs à l'apostolat hiérarchique » (n. 20). Ses mérites ne
permettent cependant pas de lui accorder l'exclusivité
de l'apostolat authentique.

Le chap. V traite do l'insertion do l'apostolat des

laïcs dans les structures ccclésiales (n. 23-27) : le rôle
de la hiérarchie est d'animer spirituellement l'apostolat
des laïcs et d'ordonner son exercice au bien commun
de l'Église (n. 24); celui du clergé est do favoriser les
relations entre la hiérarchie et les laïcs et de nourrir la
vie spirituelle et le sens apostolique au sein des groupe-
ments d'apostolat (n. 25). Une coopération mutuelle
des diverses organisations apostoliques ainsi qu'une
coopération de celles-ci avec les autres chrétiens et même
avec les non-chrétiens s'avèrent nécessaires (n. 26-27).

Au chap. VI, le décret prfitc une attention spéciale
à la formation à l'apostolat (n. 28-32). Ayant insisté sur
sa nécessité (n. 28), il expose les principes qui doivent
s'imposer pour que les laïcs acquièrent une compétence
maximale tant dans le domaine humain que chrétien
(n. 29). Sont responsables de la formation apostolique
des laïcs, la famille, la paroisse, l'école, les mouvements
d'apostolat (n. 30). La spécilicité des formes d'apostolat
nécessite une formation sans cesse adaptée (n. 31) et
une nnse en oeuvre de nombreux moyens de formation
(n.32).

DÉCHUT SUR L'ACTION MISSIONNAIRE DE L'ÉOT.ISE ; Ad
génies. — 1° Genèse. — La commission préparatoire
De niissionihus, présidée par le cardinal (î. P. Agagianian,
n'élabora pas moins de 7 schémas, qu'on peut considérer
comme les 7 chapitres du projet A. A ce texte, on reprocha
sa forme trop théorique et trop juridique. Sur proposition
de la sons-commission centrale préconciliaire De sche.ma-
tibus emendandis, 5 des 7 schémas furent éliminés au
cours de l'été 1962.

La commission conciliaire pour les missions, qui
reprit la fonction et la tâelie de la commission prépa-
ratoire De missionibus, ne fut pas convoquée une seule
fois pendant la première session par son président le
card. Agagianian. Elle en marqua de l'humeur et en fit
courir la rumeur. Elle obtint gain de cause et, durant
la première intersession de 1962-63, elle eut l'occasion
do rédiger un nouveau texte en tenant compte des
nombreuses propositions qui lui étaient parvenues. Ce
texte, appelé projet B, fut soumis, en juin 1963, à la
commission de coordination, mais fut pratiquement
rejeté sous la pression d'évêqiies missionnaires qui
tenaient à faire participer les missions à ï'aggîornamento
de toute l'Église. Après de longues et dures discussions,
les membres de la commission pour les Missions se
mirent d'accord, le 3 déc. 1963, pour un schéma De mis-
sionibus on 4 chapitres.

Pendant l'intersession de 1963-1964, conformément
au « plan Dôpfncr « de restructuration organique des
schémas, le nouveau schéma De missionibus se vit réduit
en 14 propositions (projet C). Bien qu'en principe ce
nouveau genre de schéma dût être voté sans discussion
publique, ce court texte sur les missions fut cependant
soumis à un débat à la suite d'une intervention du pape
lui-même (6 nov. 1964), pressé par de nombreux évoques
missionnaires. Après sa discussion du 6 au 9 nov. 1964,
la refonte du schéma fut décidée par 1 065 voix contre
311 et 2 abstentions.

l'a rédaction du nouveau schéma fut confiée à une
sous-commission pour les missions (président ; R. P.
J. Schlitte, S.V.D.), qui l'élabora au cours d'une session
de travail qui se tint à Némi du 12 au 26 janv. 1965. Ce
projet D l fut approuvé par l'ensemble de la commission
pour les missions, le 3 avr. 1965. Il reprit le titre De
activitate missionali Ecclesia' au court schéma de 1964
et fut discuté in aula du 7 au 13 oct. 1965. Ce texte
révisé (projet D S ) lut voté le 10 et le 11 nov. 1965
(cf. l'Historique du concile, supra, 4291). Après vote sur
les motii, le 30 nov. 1965, l'ensemble du texte (projet
E) fut approuvé par 2 162 placet, 18 no" pl/vet et 2 votes
nids. Ad génies fut promulgué solennellement le 7 déc.
1965 (A.A.S., 58 [1966], p. 947-990).

2° Idées maîtresses. — Uéja par son titre. De activitate
missionali EcclésiiE, le décret veut insister sur le lien
qui existe entre l'activité proprement missionnaire et
la mission de l'Église dans son ensemble. Malgré ses
imperfections, il réintègre les missions au cœur d'une
ecclésiologic dynamique. Ad génies devient ainsi un
complément indispensable de I-,umen yr.nlium,

Le préambule du décret insère la théologie de l'acti-
vité missionnaire de l'ftglise dans la théologie de l'JÏglisc-
sacrement-universel-dc-salut et dans celle de la catho-
licité, allirmées toutes deux par Lumen gentiam (n. 1,48).
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Le chap. l. Principes doctrinaux (n. 2-9), essaie de

dégager une vision théologique de la mission pour pré-
ciser le rapport de la mission aux missions. La mission
a une structure nettement trinitaire : l'Église est, de sa
nature, missionnaire, parce qu'elle tire son origine, selon
le dessein de Dieu le Père (n. 2), de la mission du Fils
(n. 3) et de la mission du Saint-Esprit (n. 4). Conçue
dans cette perspective trinitairc, lu mission de l'Église
envoyée par le Christ reçoit sa visée exacte (n. 5).
Une fois affirme que l'Église tout entière est, ici-bas,
une « mission », il est possible de donner une définition
théologique des missions en situant ces dernières par
rapport à l'Église. Lu mission de l'Église « est unique
et la même partout », mais elle n'est pas • menée de la
même manière » en raison de la variété des situations
de l'Église et des hommes auxquels elle s'adresse. La
« mission ", au sens habituel du terme, est alors définie
r.omnie « l'évangélisation et l'implantation de l'Église
dans les peuples ou les groupes humains dans les-
quels elle n'est pas encore enracinée ». La nécessité
d'Églises particulières autochtones, pourvues de leur
hiérarchie propre est dès lors affirmée, même si, au début,
les autres Églises, et notamment celle de Home, doivent
prendre les choses en main. Kn outre, le décret allirme
que la mission, œuvre difficile (cf. aux Tables, col.
4067, art. Souffrance), ne cesse pas avec la fondation
d'une Église, qu'elle découle de la nature même de
l'Église et que la division des chrétiens nuit gravement à
l'évangélisation (n. 6). La raison et la nécessité de l'acti-
vité missionnaire se tirent (le la volonté universelle de
salut qui est en Dieu et qui a pris en Jésus-Christ une
forme humaine. Toutefois, le concile reconnaît la possibi-
lité d'obtenir le salut pour « des hommes qui, sans faute
de leur part, ignorent l'Évangile » (n. 7). Même au point
de vue temporel, dans la vie et l'histoire humaines,
l'Évangile se révèle, grâce à l'activité missionnaire,
comme l'accomplissement des aspirations les plus pro-
fondes et les plus secrètes de l'humanité : fraternité et
liberté, unité et paix, conversion et dépassement (n. S).
Cet exposé théologique de la mission s'achève sur quel-
ques considérations concernant le caractère eschatolo-
gique de l'activité missionnaire. An moyen de celle-ci,
Dieu conduit l'histoire du salut à son terme; c'est par elle
que se développe le peuple de Dieu vers la plénitude de
la fin des temps (n. 9).

Le chap. I I . qui, dans son introduction, souligne
combien le travail missionnaire à accomplir est encore
énorme (n. 10), expose en 3 articles ce qu'on pourrait
appeler les différentes étapes de l'ccuure missionnaire
elle-même (n. 11-18) : le témoignage de la foi a travers
une vie chrétienne, une attitude de dialogue (n. 11) et
une charité universelle et gratuite (n. 12); la prédication
de l'évangile en vue de la conversion des non-chrétiens
(n. 13) et l'initiation chrétienne au cours d'un caté-
chuménat (n. 14); la formation d'une communauté
chrétienne ouverte à l'oecuménisme et au monde (n. 15),
surtout grâce à l'établissement du clergé local (n. 16),
à la bonne formation des catéchistes (n. 17) et à la
promotion de la vie religieuse (n. 18). Ainsi, ce chapitre
peut être considéré comme l'esquisse d'une théologie
et d'une dialectique de l'oeuvre missionnaire depuis
les premiers signes posés par le dialogue et le service
de la mission jusqu'au rassemblement du peuple de Dieu.

Le chap. I I I (n. 19 à 22) présente les Églises parti-
culières comme le but et le succès de l'oeuvre missionnaire
elle-même. Ce n'est qu'à partir du projet I ) 2 que ces
idées sont largement développées en chapitre complet.
Auparavant, cet aspect des choses n'était que briève-
ment présenté. I.'évolution de l'ecclésiologie de Vati-
can II est ici manifeste. Ce chap. III définit clairement
le statut de la jeune Église qui, tout en ayant besoin du
secours de l'Église tout entière, doit tendre à sa maturité
dans tous les domaines de la vie chrétienne, selon la
culture et le génie propres de son peuple. Le progrès de
la jeune Église ne devra évidemment pas faire perdre
le contact et la communion avec l'Église universelle
(n. 19). L'Église locale missionnaire, représentant le
plus parfaitement possible l'Église universelle, a pour
tâche de participer à l'action missionnaire auprès de
ceux qui ne croient pas au Christ. Il faut que l'évêque,
les prêtres locaux, les religieux et les religieuses, ainsi
que les laïcs, soient de» prédicateurs de la toi (n. 20).
Au n. 21, le témoignage du laïcat authentique dans la

vie au milieu du monde est fortement et heureusement
souligné. Hnlln, le décret insiste sur la diversité légitime
des coutumes, des traditions, de la sagesse, de la science,
des arts et des disciplines des jeunes éfiliscs dans l'unité
catholique et sur la communion de ces églises avec
l'Église universelle. Ce propos d'adaptation exige une
rédexion théologique profonde (n. 22).

Le c/iap. IV, consacré aux missionnaires (n. 23-27),
vise a montrer la spécillcité de leur vocation. Bien que
tout chrétien ait la mission de l'évangélisution, certains
sont marqués d'une vocation spéciale. Klle les prépare
à être envoyés par le Christ et par l'autorité légitime
comme ministres de l'Évangile auprès de ceux qui sont
loin du Christ (n. 23). Une telle perspective revendique
bien sûr une spiritualité missionnaire (n. 24), une for-
mation spirituelle et morale (n. 25), doctrinale et apos-
tolique. (n. 2(i). Pour assurer la préparation et l'adap-
tation technique des ell'orts missionnaires, des instituts
spécifiques (ordres, congrégations, associations tra vaillant
dans les missions) demeurent absolument nécessaires
(n. 27).

Le chap, V expose l'organisation de l'activité mission-
naire (n. 28-34). La remise en lumière de la collégialité
épiscopale par Lumen of-nlium (n. 22-23) devait avoir
ses répercussions sur l'organisation des missions. Étant
donné que l'évangélisation du monde est en premier
lieu l'affaire de tout le corps épiscopal sous la conduite
de son chef, il est évident que cette charge incombe tout
spécialement au Synode des évèqucs qui vient d'être
institué. Le décret attend aussi une véritable promotion
de la mission ;1 l'échelle mondiale et un plan d'action,
d'une rénovation de la congrégation de la Propagande
dans un sens dynamique et collégial. Cette congrégation
devra être dirigée par un conseil composé de cardinaux
et d'évêqucs du monde entier (après consultation des
conférences épiscopales), de directeurs d'instituts
missionnaires et des œuvres pontilicales missionnaires,
assistés d'un conseil permanent d'experts, sous l'auto-
rité du pape (n. 2Î>). Cette structure synodale de la
mission doit se réaliser, aussi, au plan local, par la
constitution d'un conseil pastoral et, au plan régional,
par une coordination des moyens missionnaires communs
à plusieurs conférences épiscopales (n. 31). Ensuite,
on suggère la coordination entre les instituts mission-
naires et les évêques locaux (n. 32), on souhaite la coor-
dination des instituts d'une même nation ou d'une,
même région (n. 33) et celle des Instituts scientifiques
entre eux (n. 34).

Le VI' et dernier chapitre (n. 35-41) insiste sur l'inté'
gration psychologique de l'idée missionnaire par la
coopération. Après avoir rappelé que l'Église est tout
entière missionnaire (n. ;i5), le décret analyse les possi-
bilités de coopération de toutes les énergies ccclésiales
a l'œuvre commune des missions. 11 commence par
souligner le devoir missionnaire du peuple de Dieu qui
naît des sacrements de l'initiation (n. 36). Ensuite, il
traite de l'obligation missionnaire qui incombe aux.
communautés chrétiennes, diocésaines et paroissiales
(n. 37). Pour fonder le devoir missionnaire de l'évoque,
le décret part de la doctrine renouvelée d'une respon-
sabilité collégiale de l'évangélisation du monde (n. 38).
Enfin, il parle du devoir missionnaire des prêtres au
sein des communautés chrétiennes (n. 39) et de celui des
Instituts de perfection (n. 40). Avant de conclure (n. 42),
Ad génies analyse les services que les laïcs peuvent
rendre à l'œuvre d'évangélisation (n. 41).

DÉCHET SUH L'OÎCIJMÉNISME ; UnUatis redintegratio, —
1° Genèse. —Dès les débuts, le pape .Jean XXIII a voulu
donner à « son concile » une valeur œcuménique toute
spéciale. Son long séjour au Moyen-Orient l'avait con-
vaincu qu'il faut relâcher des rigueurs de Mwtalium
animas et. que l'Église catholique elle-même a intérêt
à dialoguer avec les antres Églises et communautés
chrétiennes. Lu présence de nombreux « observateurs »
sera le signe sensible et le moyen de cette rencontre.

Quatre étapes importantes peuvent être distinguées
dans l'histoire des textes.

1. Au début du concile, trois textes existent. Le
premier est constitué par le chapitre XI du Schéma
sur l'Église préparé par lu commission doctrinale prépa-
ratoire. Il est de tendance dure ; les « séparés » doivent
revenir à la seule Église du Christ, en groupe ou indivi-
duellement; la cwninunicatio in sacris est Interdite
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" par la nature des choses », car « l'assistance active au
culte liturgique doit être tenue, par elle-même, pour une
profession de toi » (cf. C. Falconi, Documents secrets du
conci'te, Monaco, 1965, p. 119-128). Un nuire schéma,
moins dur et plus pastoral, a été préparé par la commission
préparatoire pour les Églises orientales (cf. Falconi,
op. cit., p. 305). Il est présenté au concile le 2G nov. 1962.
Un lin, un autre texte a été rédigé par le Secrétariat pour
l'Unité : il ne sera jamais remis aux Pères, mais servira
de base au texte nouveau et synthétique que les Pères
demandent le 1" déc. 1962.

2. Pendant les premiers mois de 19G3, le Secrétariat
pour l'Unité, dédouane par la commission de coordi-
nation, rédige un schéma nouveau en rinq chapitres.
Les trois premiers ont survécu et se retrouvent dans le
décret déllnitir. Des deux autres, le Secrétariat a dû se
délester pour avancer les affaires, car ils suscitaient, des
dillieultés innombrables et tenaces. Le quatrième traite
en effet du problème juir, qu'on essaiera de noyer dans
une déclaration plus vaste sur les religions non-chrétiennes
(voir plus loin). Le cinquième n'est pas moins explosif,
car il a pour objet la liberté religieuse ! Il deviendra
(après combien d'avatars I) la déclaration Dignitatis
humante. La discussion des trois premiers chapitres a
lieu pendant la seconde session, du 18 nov. au 2 déc. 196.1
(cf. Falconi, op. cit., p. 308-330, et M. Villain, Vatican I I
et le dialogue œcuménique, Paris, 1966, p. 93). L'esprit
est celui du discours pontifical du 29 sept. 1963 : Paul VI,
nouvellement élu, situe l'espoir de l'œcuménisme et
dans une réforme du catholicisme, seule Église du
Christ, et dans un approfondissement chrétien des
Églises séparées. Il demande pardon à celles-ci « si,
dans les causes de cette séparation, une faute pouvait
nous être imputée ».

3. Durant l'intersession 1963-1964, le Secrétariat cor-
rige et améliore son texte en tenant compte des obser-
vations orales ou écrites. Le texte a encore avancé dans
les voies de l'aggiornamento (Villain, op. cit., p. 12ti-
132).

4. Ce schéma retravaille est réétudié et voté par chapi-
tre au début de la troisième session (5-8 oc t. 19G4). Mais
lorsqu'il est soumis à l'assemblée pour le vote sur le
texte complet, enrichi des derniers amendements, on
apprend que 19 modi sont introduits auctorilatwr. (20
nov. 1964). C'est un élément de la « semaine noire «
avec la nota pnevia à Lumen gentium, le retrait du texte
sur la liberté religieuse, l'annonce de la proclamation
de Marie, mère de l'Église, à Saintc-Marie-Majcure. Une
émotion très vive se manifeste. Klle conditionnera encore
la quatrième session et accentuera les tensions entre la
curie et le concile, le concile et les observateurs (A.A..S.,
57 [1965], p. 90-104).

2° Idées maîtresses (et. l'analyse déjà donnée supra,
.'Î35S-3360, art. Œcuménisme). •— Une brève inirodw:-
lion précise le but du décret (« promouvoir la restauration
de l'unité entre tous les chrétiens ») et son opportunité
(répondre à ce désir d'unité de notre siècle qui a fait
naître le mouvement œcuménique) (n. 1).

Le chapitre 1 est intitulé Les principes catholiques de
l'iscuménisme. Cette formule prend tout son sens quand
on la compare à celle del96.'î: «Principes de l'œcuménisme
catholique ». Il s'agit d'un exposé très dense des convic-
tions catholiques essentielles sur l'Église et la • commu-
nion • ecclésiastique. Unitalis redintegratio essaie (n. 2)
d'y cerner les relations entre l'iîglise catholique et les
autres Églises. Le texte veut marquer la présence de
l'unique et vraie Église du Christ dans toutes les Églises
chrétiennes à partir des « éléments ou des biens par
l'ensemble desquels l'Église se construit et est vivifiée «
et qui sont les réalités constitutives de la communion
des fidèles du Christ. ' Plusieurs et môme beaucoup
(de ces éléments) et de grande valeur peuvent exister
en dehors des limites visibles de l'Église catholique :
la parole de Dieu écrite, la vie de la grâce, la toi, l'espé-
rance et la charité, d'autres dons intérieurs du Saint-
Esprit et d'autres éléments visibles " (n. 3). Le concile
met donc ici en relief une ecclésiologie de communion
(koinonia). L'Église catholique est bien le " moyen
général de salut « (générale auxilium salulis) mais, le
concile ne le cache pas, les Églises et communautés
ccclésiales séparées, « bien que nous les croyons souffrir
de déficiences, ne sont nullement dépourvues de signi-
fication et de valeur dans le mystère du salut, L'Esprit

du Christ, en effet, ne refuse pas de se servir d'elles
comme de. moyens de salut dont la force dérive de la
plénitude de la grâce et de la vérité, qui a été confiée
à l'Église catholique ».

A partir de là, on peut déduire quelques principes
(n. 4) qui, A côté des rapprochements individuels
(appelés réconciliation et non plus conversion), président
au mouvement catholique œcuménique. Il importe
avant tout d'éliminer tout ce qui est contraire a la
justice et à la vérité, de dialoguer, de collaborer, de
s'unir dans une « prière unanime ». Le décret revient
sur l'idée d'une réforme de vie des catholiques et d'une
purilication de l'Église comme condition d'un rappro-
chement. Le pluralisme dans la vie spirituelle, dans les
rites liturgiques et dans « l'élaboration théologique des
vérités révélées » est légitimé, non seulement au nom
de la liberté chrétienne, mais comme un moyen de mieux
réaliser la catholicité de l'Église (n. 4).

Le chap. I I (n. 5-12), Exercice, de l'œcuménisme, va
reprendre, préciser et concrétiser ces consignes, en don-
nant un programme d'action bien structuré et éclairé
par l'expérience des trente dernières années. Tous les
catholiques sont appelés à un effort de rénovation
intérieure. Le mot de réforme est cette fois admis :
« L'Église, au cours de son pèlerinage, est appelée par
le Christ a cette réforme permanente dont elle a perpé-
tuellement besoin en tant qu'institution humaine et
terrestre » (n. 6). Les catholiques doivent pratiquer
la charité, l'humilité, demander pardon à Dieu et aux
autres de leurs fautes comme ils sont prêts à pardonner
eux-mêmes (n. 7). La prière sera souvent commune,
mais la cmnmunicaïia in sacris restera prudente, sous la
surveillance de l'évêque, de la conférence épiscopale,
du pape. Comme moyen de communiquer la grâce, elle
se recommande; comme moyen d'exprimer l'unité, elle
ne peut être prématurée (n. S). Les catholiques appren-
dront à connaître les autres chrétiens, à des degrés
divers évidemment (n. 9 et 10). Dans l'exposé de leur
toi, les catholiques ne biaiseront pas, mais ils tiendront
compte de la façon dont leur vocabulaire peut être
compris. Ils se souviendront qu' n il y a un ordre ou une
« Iliérarehie » des vérités de la doctrine catholique, en
raison de leur rapport dilTérent avec les fondements de
la foi chrétienne » (n. 11). Catholiques et non-catholiques
collaboreront franchement dans l'action caritativc,
sociale, pour la promotion de la personne et de la paix.
(n. 12).

Le chap. I I I a un titre ambitieux, puisqu'il entend
exposer le point de vue de l'Église catholique sur les
lîgli.ie.t et communautés ecclésialcs séparées du Siège
apostolique romain (Églises se dit des groupes chrétiens
qui ont conservé l'épiscopat, en principe tout au moins).
L'Église catholique expose amplement (pour lii première
fois dans un texte oBiciel) et de manière positive sa vue
sur les Églises et communautés ecclésiales séparées
d'elle. F.lle dislingue deux types de séparation, " non
seulement pour des raisons d'origine, (le lieu et de temps,
mais surtout par la nature et la gravité des questions
concernant la foi et la structure ecclésiale » (n. 13).

Dans ses considérations sur les Églises orientales, le
concile souligne le fait que l'Orient et l'Occident ont
vécu chacun leur histoire selon leur génie et leur condi-
tion propres (n. 14). Ainsi, l'Orient a sa tradition litur-
gique et spirituelle (n. 15), sa discipline particulière
(n. 16) et même sa théologie et sa formulation des
doctrines (n. 17).

Le cas des Églises de la Réforme est assey. différent car,
d'une part, l'évolution commune tut plus longue, mais
d'autre part, la rupture fut plus radicale. A ce propos, le
concile n'entre pas dans le détail des diverses commu-
nautés et se contente d'une mention élogicusc pour
l'anglicanisme (n. 13), que d'aucuns ont jugée insulli-
sante.

Parmi les éléments communs aux catholiques et aux
réformés, on peut citer (selon les cas) une certaine
structure ecelésiale (n. 19), la foi au Christ Sauveur
(n. 20), le culte de la sainte Écriture (n, ai), ou l'on note
le quasi sibi toque/item modus imposé (qui a posé tant de
problèmes aux théologiens et aux grammairiens), le
baptême (n. 22). Mais il y a des divergences sur la
chrislologio, « la relation entre Écriture et Église » (n. 21),
l'absence du sacrement de l'ordre et donc de la « sub-
stance propre et intégrale du mystère eucharistique «
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(n. 22) (on ne parle pas ici des Vieux-Catholiques par
lesquels certains groupes ont essayé de récupérer
l'épiscopat). Par contre, la vie dans le Christ, qui se
manifeste dans la prière, dans « un sens très vif de la
justice et dans une sincère charité à l'égard du prochain »
(n. 23), est un signe positif et un encouragement au 11 dia-
logue oecuménique sur l'application morale de l'Évan-
gile » (n. 23). On le voit, ce texte procède par thèse
(allirmation de la valeur qu'on trouve chez les autres),
antithèse (on souligne les différences avec l'Église
catholique) et synthèse (on termine par une vue opti-
miste). Le décret s'achève par une assertion fort impor-
tante pour l'activité œcuménique des catholiques : le
concile souhaite que les initiatives des catholiques se
développent en liaison avec celles des frères séparés
sans, cependant, préjuger des voies de Dieu (n. 24).

DÉCRET SUR l.T.S ÉGLISES OBIENTALËS CATHOLIQUES :
Orienlalium Ecclesiarum. — 1° Genèse, — Orientalium
Ecclesict-ruïH fut un des décrets les plus âprement dis-
cutés du concile. A qui devait-il s'adresser 7 S'il s'agis-
sait des Églises orientales autocéphales, on en revenait
au sujet traité dans le décret sur l'oecuménisme. Mais
si on parlait exclusivement des Uniatcs, on rencontrait
les pires difficultés. Les orthodoxes supportent mal ces
Églises rivales. Elles-mêmes sont très jalouses d'une
autonomie beaucoup plus étendue que celle des Églises
particulières latines. Elles se sentaient ' minorisées • au
concile, ne serait-ce que par l'usage exclusif du latin,
contre lequel le patriarche Maximos IV ne cessa d'ailleurs
de protester, malgré les réactions du card. Tisscrant, en
prononçant ses discours en français, ïûilin, les rivalités
les plus vives opposent ces Églises, au point que la seule
ville d'Antioche compte 3 patriarcats catholiques (pour
les Syriens, les Melchites, les Maronites) el Heyrouth,
cinq archevêques (arménien, meikitc, maronite, chaldccn,
latin). Le premier projet du décret fu t le résultat du
travail réalisé par la commission préparatoire pour les
Églises orientales, nommée le 5 juin 1960 par Jean XXIII
et présidée par le card. A. Cicognanl. Kn effet, cette
commission avait préparé, pour le début du concile, le
schéma De EcclesitC uniîate et 14 autres courts schémas.
Sa tâche tut reprise par la commission conciliaire
correspondante, élue le 16 oct. 1062. Pendant l'inter-
session de 1962-1963, les 14 schémas furent, selon les
directives de la commission centrale, résumés en un
seul projet de 96 articles (version A.), qui fut abrège à
son tour, à la lin du mois de jauv. 1963, en un texte de
44 articles. A ce texte, qui cette fois paraissait court et
incomplet, on ajouta le 29 mars 1963, sur l'ordre du
card. A. Cicognani, une 2e partie (10 articles), elle aussi
extraite du schéma ne Ecclesias unitatc (version 0).
Cette version B fut envoyée en mai 1963 aux Pères
conciliaires sous le titre De unione Christinnorum orim-
tutium.

Durant la 2' session et pendant une semaine de travail
au mois de mars 1964 (10 au 16 mars 1964), la commission
compétente corrigea et améliora le texte de la version D
sur la base des observations et des corrections proposées.
En outre, suivant l'exigence de la commission de coor-
dination, le texte fut ramené selon le plan Dopfner a
29 articles (version C ) ,

Le texte de cette version C tut soumis à l'examen des
Pères pendant la 3e session, du 15 au 20 oct. 1964, et
voté une première fois à la fin de cette discussion (cf.
l'Historique général du concile, supra, 42BO). Lors de ce
vote, les n. 2-4 n'avaient pas obtenu la majorité des
deux tiers requise. Il fallut donc les revoir. Ils furent
alors acceptés le 21 nov. 1964, par 1 841 oui contre 283
non et 5 bulletins nuls. Le même jour, l'ensemble du
schéma fut approuvé par 2 054 plant contre 64 non
placet et 11 bulletins nuls. Il fut solennellement pro-
mulgué le 21 nov. 1964 (A.A.A'., 57 [1965], p. 76-89).

2° Idées maîtresses, -— 11 est bien manifeste que
l'interprétation du décret sur les Églises orientales
catholiques est tout entière commandée par la consti-
tution beaucoup plus fondamentale Lumen gentium et
par l'esprit qui inspire le Décret sur l'œcuménisme. Bien
que Insuffisamment Inspiré par le renouveau théologique
du concile, Orientaliuln Ecclesiarum nous présente,
néanmoins, une meilleure intelligence du mystère de
l'Église vraiment « catholique » et de l'altitude à prendre
aussi bien envers nos frères orientaux catholiques qu'en-
vers nos frères orthodoxes,

Le décret se compose de six parties. La première
(n. 1-4), qu'introduit un bref préambule, rappelle que
la diversité des Rglises locales et notamment celle des
a rites s (= culle, discipline, institutions, traditions,
spiritualité propres) ne nuit pas à l'unité de l'Église,
mais la met en valeur (n. 2). Toutes ces Églises locales
sont égales en dignité et ont les mêmes droits (n. 3). Le
cas des Orientaux catholiques est assez particulier (n. 4),
car leurs Églises s'enchevêtrent au plan terrilorial ainsi
que nous l'avons rappelé. Il faut veiller a conserveries
légitimes autonomies et richesses de chacune des juri-
dictions, mais prévoir aussi une concertation, notamment
au plan de l'action et de l'instruction religieuses.

La deuxième partie (n. 5-6) n'exige pas seulement
le respect profond du patrimoine ecclésiastique et spiri-
tuel des Églises orientales, mais aussi son maintien
fidèle. Une double raison de cette autonomie est avancée ;
la vénérable antiquité des traditions en cause, leur
adaptation à la mentalité culturelle des fidèles.

Le patriarcat oriental fait l'objet de la troisième
partie (n. 7-11). Celle-ci, selon le patriarche Maximos IV,
est la partie la plus faible de tout le décret. Ceci est
d'autant plus regrettable qu'il s'agit là d'une question
essentielle pour les Églises orientales. Au lieu de chercher
une solution aux problèmes actuels de l'organisation
patriarcale, le concile s'est contenté de codifier la situa lion
actuelle. On s'est trouvé, semble-t-il, devant l'impossi-
bilité théorique et pratique de résoudre les problèmes
qui rendent parfois la vie chrétienne orientale si tendue
el pénible. Les patriarches orientaux revendiquent une
succession apostolique particulière et directe. L'équi-
libre entre les patriarcats est difficile puisque le pontife
romain, patriarche d'Occident, est en même temps
chef du corps épiscopal universel. Les Orientaux suppor-
tent mal que leur hiérarchie, établie en dehors de leur
territoire propre, soit régie par un droit particulier
beaucoup plus centralisateur et romanisant. Ils esti-
maient que l'expérience synodale qu'ils avaient conservée
aurait pu aider à la renaissance de ce système en Occi-
dent. Enfin, certaines Églises, celle des LTkrainiens
tout particulièrement, auraient voulu être érigées en
patriarcats au lieu d'être régies par un « archevêque
majeur » (n. 10),

Dans la quatriinw partie, qui traite de la discipline
des sacrements (n. 12-18), la spécificité de l'Orient est
respectée ou restaurée dans ses perspectives élargies.
Le prêtre oriental peut administrer validcmcnt la confir-
mation, soit avec le baptême, soit séparément, à tous
les lidèles, de quelque rite que ce soit; le prêtre latin,
qui a le pouvoir de conférer la confirmation, peut
l'administrer aussi aux fidèles orientaux (n. 14). Le
dimanche, les fidèles fréquenteront la liturgie ou les
« louanges divines ». Le temps uti le pour cet acte litur-
gique s'étend des vêpres de la veille jusqu'au soir du
dimanche ou de la. fêle (n. 15). Le pouvoir de confesser
s'étend aux lieux sur lesquels le te hiérarque » dont
dépend le prêtre a charge pastorale et ne subit aucune
limitation dn fait de la différence des rites (n. 16). La
restauration du diaconat permanent est souhaitée dans
les Églises qui l'auraient laissé tomber en désuétude
(n. 17). Le concile décide que la forme canonique con-
cerne seulement la licéité des mariages mixtes. Son
absence ne rend plus ces mariages invalides comme une
malheureuse instruction de la congrégation pour les
Églises orientales l'avait décidé, en 1949, au grand dam
de la pastorale et. de l'œcuménismc. On le voit, ces
mesures visent à mettre fin à une lente et tenace latini-
sation dont les Uniatcs se sont souvent plaints {Tables,
3111-12, art. Mariage).

La cinquième partie (n. 19-23) confirme l'autonomie
des patriarcats en matière de culte divin : fêtes des
saints, calendrier, date de la tête de Pâques, rite des
« louanges divines », langue des actions liturgiques. II n'y
a pas si longtemps que certaines adaptations aux langues
modernes avaient été contrecarrées. Ces restrictions,
déjà vexatoires en elles-mêmes, auraient eu d'autant
moins de sens aujourd'hui que l'Occident passait de la
langue morte liturgique aux langues vivantes. Un enort
de coordination est cependant demandé, notamment
pour un comput pascal linirorme.

La dernière partie du décret, étudiant les rapports
avec les frères des Églises séparées de nous, est sans



-132l V A T I C A N II. D É C R E T I N T K H M I R I F I C A 4322
aucun doute lu plus neuve. Elle révolutionne, en effet,
totalement la discipline qui s'était progressivement
instaurée nu XIXe siècle sur la communicatio in sacris.
En dehors des cas où il y aurait danger pour la foi, les
prêtres catholiques pourront donner les sacrements de
pénitence, eucharistie, extrême-onction i> aux Orientaux
qui, en toute bonne foi, sont séparés de l'Église catho-
lique ». Il est permis aux catholiques do demander ces-
mêmes sacrements i aux ministres non catholiques dans
l'Église desquels les sacrements sont valides « en cas de
nécessité ou d'utilité spirituelles. Les « hiérarques des
lieux » peuvent permettre, pour une juste cause, d'autres
actions liturgiques communes en rapport avec « les
célébrations, les choses et les lieux sacrés i.

Ces mesures sont présentées comme une préparation
au jour où l'Église catholique et les Églises orientales
séparées s'uniront dans la plénitude de la communion
eucharistique.

DiSCItliT SUR LES MOYENS DE COMMUNICATION SOCIALE ;
fnie.r mirïfica. — 1^ Genèse. — Dans la phase prépara-
toire au concile, un « Secrétariat pour la presse et le
spectacle » avait élaboré un premier texte très long
(n. 1). En 1962, ce secrétariat fut absorbé par la Commis-
sion pour l'apostolat des laïcs et en devint une sous-
commission.

Lorsque l'assemblée eut renvoyé pour révision les
textes sur la Révélation et l'Église, on voulut se rabattre
sur un sujet moins brûlant et on entreprit l'examen de ce
schéma. La discussion eut lieu les 23, 34 et 2G nov. 1962.
Le 27, le texte était pris en considération et accepte
comme base des remaniements demandés (2138 oui
contre 15 non et 7 bulletins nuls). Durant l'intersession,
la commission condensa le texte, tout en sauvegardant
la substance et d'autre part y ajouta quatre compléments
sur le rôle primordial des laïcs, la protection de la jeu-
nesse, l'importance do la presse catholique, le théâtre
(texte n. 2 ) . Soumis aux Pères le 14 nov. 1963, le projet
nouveau ne lit pas l'objet d'une nouvelle discussion.
Un vote sans enthousiasme lui fait franchir une nouvelle
étape (243 iniiili visent la première partie, 125 la seconde).

Le texte remanié d'après ces mfidi (texte n. 3) est
proposé aux Pères le 24 nov. 1963. Une vingtaine
d'évoqués font distribuer une mise en garde attirant
l'attention des Pères sur les lacunes du texte. Des inci-
dents éclatent au bas des marches de la basilique où
des séminaristes et... même un évoque distribuent ce
manifeste. Le vote est tendu ; 1 598 évcqucs approuvent
le texte, 503 le rejettent (11 bulletins nuls). Le décret
est promulgué dans l'assemblée plénière du 4 déc. 1963,
avec une ultime opposition de 164 Pères (A.A.S.,
56 [1964], p. 145-157).

2° Idées maîtresses. — Après l'introduction, expliquant
pourquoi le concile doit parler des moyens de communi-
cation « utiles non seulement au salut des chrétiens, mais
encore au progrès de toute l'humanité... » (nu. 1-2), le
décret expose la doctrine de l'Église (chap. I ) . L'Église a
le devoir d'employer les instruments de communication
sociale pour annoncer le message du salut (n. 3) et, dès
lors, elle a droit a une information véridique et complète
(n. 5) ; elle doit se soucier de la formation de la conscience
des usagers (lecteurs, spectateurs, auditeurs) (n. 9).
Des responsabilités sont rappelées ; les parents inculque-
ront aux enl'ants la discipline nécessaire à l'utilisation
de ces moyens, ils les préserveront de ce qui pourrait
porter atteinte à leur foi ou à leurs mœurs (n. 10);
les producteurs doivent tenir compte du bien commun
(n. 11); les pouvoirs publics ont le devoir de défendre
la liberté de l'information, de garantir à chaque usager
la libre jouissance de ses droits, de préserver la société
des dangers du mauvais usage de ces moyens (n. 12).

Le chap. I I (F Action pastorale de V Éolise} s'adresse
surtout aux laïcs et souligne les problèmes qui se
posent; préparation technique des producteurs (n.l5),
condition du bon usage de ces moyens (n. 16), soutien
de cette activité (n. 17). Pour sensibiliser l'opinion
publique des catholiques, on organisera, chaque année,
une « journée » d'information des fidèles, leur demandant
prières et subsides (n. 18). Des structures seront créées
pour l'application du décret, tant pour le Saint-Siège
(la « commission pontificale pour les Moyens de communi-
cation sociale » sera établie par motu proprîo, In fruc-
tibus miiltis, du 2 avril 1964, et rattachée a la Secré-
taircrie d'État) que pour les diocèses et les pays (Offices

pour la presse, la radio, le cinéma, la télévision, le
théâtre); elles étendent leur collaboration au plan
international ; les 0. 1. C. dépendent directement du
Saint-Siège (n. 19-22).

Le décret annonce en conclusion une Instruction
pastorale que rédigera la Commission pontificale (n. 23;
analyse in/ra) et fait appel a tous les hommes de bonne
volonté, leur demandant « d'utiliser ces moyens pour
le bien de l'humanité, dont le sort dépend chaque jour
davantage de leur bon usage » (n. 24).

Certains reproches ont été constamment adressés
à ce texte. 11 est certes en deçà de l'enseignement de
Pie XTI (qui connaissait mieux le rôle de l'opinion
publique) ou de Gaudium et spes (qui affirme la valeur
en soi de la culture et ne se contente pas d'en étudier
les conditions morales). Mais d'autre part, ce texte
consacre l'importance des n moyens de communication
sociale » (terme préféré à « techniques », « diffusion «,
« muss-media •) et entend préparer les consciences
chrétiennes à assumer leurs responsabilités. Le décret,
enlio, rappelle le droit à la liberté d'information et
d'expression.

3" Instruction pastorale post-conciliaire • Communion
e.t progrès «. — L'exposé du décret Inter mirifica doit
être complété par celui de cette instruction pastorale
publiée, le 23 mai 1971 (cinquième journée mondiale
des moyens de communication sociale), par la commis-
sion pontificale des moyens de communication sociale
(M. C. S,), avec approbation du Saint Père, Ce texte
était annoncé dans le décret (n. 23), tout comme la
création de la commission (n. 19) (Doc. cath., n° 1588,
20 lum 1971, p. 562-82).

Une première partie, doctrinale, montre comment
les moyens de communication sociale s'insèrent dans
l'histoire du salut et dans le progrès de l'humanité. Le
Christ et les chrétiens communiquent avec tous les
hommes dans la vérité et l'amour (n. 11). Les M. C. S.
contribuent à augmenter l'union entre les hommes
(n. 7), à favoriser leur mutuelle collaboration (n. 9),
si toutefois on observe les grandes lois de la sincérité,
de l'honnêteté et de la vérité (n. 17).

Le respect des valeurs humaines incite à étudier la
communication sociale au plan humain (H.9 partie,
n. 19 sq,). On trouve ici l'étude pénétrante attendue
sur l'opinion publique (n. 24 sq.), les sources et les
transmissions de la communication (n. 34 sq.), la liberté
des communications (n. 44 sq.), les genres de la commu-
nication : éducation, culture, loisirs, art|(n. 48 sq.). Enlin
la publicité est étudiée comme telle (n. 59 sq.). Tout
ceci a été écrit par des spécialistes et des techniciens,
conscients des progrès réalisés en ce domaine pendant les
dernières années. Pour favoriser le progrès de la com-
munication, l'Instruction rappelle quelques conditions
primordiales : la formation des n émetteurs » et des
« récepteurs 11, leurs responsabilités (n. 63 sq.). De larges
concertations sont nécessaires entre citoyens et. auto-
rités, entre nations, entre chrétiens et non-chrétiens
(n. 84 sq.).

Qu'ajoutent l'optique et la pratique de la toi en ce
domaine? c'est ce que dégage la troisième partie, en
se plaçant à la fois au plan religieux et au plan humain.
Par les M. C. S., les tldèles rendent témoignage au
christianisme et font entendre le point do vue chrétien
sur les questions qui préoccupent tous les hommes
(n. 103 sq.). Par l'usage des média, les chrétiens renforcent
les liens de communion entre tous les hommes, déve-
loppent l'annonce de l'Évangile, inlensilient la forma-
tion religieuse (n. 129). Les « émetteurs » catholiques,
qui parlent au nom de l'Église, ont donc de graves
devoirs, tant pour la presse que pour le cinéma, la radio,
le théâtre (n. 136 sq.). Un équipement pastoral approprié
doit être mis en place (n. 162 sq.). En conclusion,
l'Instruction déclare ; « La conception chrétienne de la
vie suppose des principes immuables fondés sur le
message d'amour, la ' 1-ionne Nouvelle » de l'Évangile,
et sur la dignité de l'homme appelé à devenir fils adoptif
de Dieu. Mais il va de soi que les applications pratiques
et même les orientations pastorales doivent être adaptées
il la réalité concrète des situations locales, sur les plans
technique, social, culturel. Elles doivent également
tenir compte du développement continu des média
et des lois qui leur sont propres ».
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te Déclarations et Messages

DÉCLARATION SUR I.A I.IBERTÉ EELIBIF.USr. ; Digni-
talis humaine. — 1" Genèse. — Va premier schéma
(qui avait déjà connu une longue histoire), élaboré par le
Secrétariat pour l'unité, fut soumis aux Pères conci-
liaires, le 19 nov. 1963, sous la forme du chap. V du
schéma De œcumenismo. Comme tel, il fut l'objet d'une
brève discussion générale, du 19 au 21 nov. 1963; on
conclut à la nécessité d'une révision. Le Secrétariat
pour l'unité exécuta ce travail durant l'intersession
1963-1964. Le texte révisé (declaratio prier) et présenté
à la 3» session (1964) comme appendice du décret sur
l'œcuménisme, fut soumis à l'examen des Pères du 23 au
25 septembre (cf. l'Historique général, su/ira, 4290).
Il fut l'objet de tris vives critiques, aussi bien de la
part des adversaires que des tenants d'une déclaration
sur la liberté religieuse. Les premiers refusaient l'idée;
les seconda, l'argumentation basée sur le seul droit
naturel. Une manœuvre de la minorité tendit alors à
enlever la préparation du texte au Secrétariat pour la
confier a une commission mixte dont les premiers
membres cités étaient surtout des opposants. Une
protestation de 17 cardinaux fit abandonner ce projet.
Un texte qui tenait compte des critiques fut donc
élaboré par le Secrétariat et soumis aux Pères le 17 nov.
1964. Il était devenu une déclaration autonome. Il
insistait sur les limites de la liberté religieuse et ne
l'envisageait plus qu'au plan civil, il insistait moins
sur les droits de la conscience rie bonne fol que sur
l'inviolabilité de la personne en matière religieuse. Mais
les adversaires de la liberté religieuse prirent prétexte
des modifications consenties à leur demande pour
déclarer qu'il s'agissait d'un texte nouveau et qu'en
cette (In de session ils n'avaient pas le temps de l'examiner
sérieusement. La Secrétairerie d'État et le cardinal
Tisserant annoncèrent donc que le texte était retiré et
que le vote prévu pour le 19 nov. 1964 n'aurait pas lieu.
L'assemblée prit fort niai la manœuvre et trois cardi-
naux (Mayer, Rittcr, Léger) portèrent au Saint Père une
supplique de très nombreux évêqucs pour que cette
mesure dilatoire ne fût pas maintenue. La demande ne
fut pas acceptée, mais Paul VI promit que la liberté
religieuse serait le premier thème étudié au début de
la session suivante. Pendant l'intersession de 1964-1965,
218 interventions écrites parvinrent de nouveau au
Secrétariat pour l'unité. Le nouveau texte modifié,
corrigé et enrichi par l'adjonction d'un chapitre sur
l'enracinement de la liberté religieuse dans l'Écriture,
servit de base à la discussion qui eut lieu du 15 au 21
sept. 1965. Consultés alors sur la recevabilité de ce
teiclus reeniendatus, 1 954 Pères répondirent oui, 249 non
(13 bulletins étaient nuls). Le Secrétariat pour l'unité
retravailla une nouvelle fois le texte (textus recognitus),
en introduisant dans une sorte de nota pra-oia une
profession de foi en la divinité de la mission de l'Église,
l'affirmation de la vérité objective et la continuité de
l'enseignement catholique. Après que les différentes
parties du texte avec leurs modi (tcxtus denuo reco-
gnUus) eurent été votées par 2 308 placet, 70 non placet
et S suffrages nuls, la déclaration fut promulguée
solennellement le 7 déc. 1965 (A.A.S; 5S [19(i6], p.
929-946).

2° Idées maîtresses. — A son point de départ, la
déclaration affirme le droit inviolable de la personne
humaine et des groupes à la liberté religieuse.

1. Nature et fondements de la liberté religieuse. La liberté
religieuse consiste dans le droit général de la personne
humaine d'agir suivant ses propres jugement et respon-
sabilité. Il s'agit donc essentiellement de défendre
l'autonomiedelapersonne contre toute pression humaine,
individuelle ou sociale. La liberté religieuse est fondée
d'abord juridiquement, ensuite moralement. L'homme
a juridiquement droit à la liberté religieuse en vertu de
son Inaliénable dignité de personne humaine (n. 2, g 1).
Il ne peut donc pas être contraint par le pouvoir civil
d'agir contre ses convictions ou contre sa foi (n. 2, § 1,
n. 3, g 5). Mais s'il y a un fondement juridique, c'est
parce qu'il y a un fondement moral. En effet, l'homme
a le droit et le devoir moral de chercher la vérité et d'y
adhérer (n. 2, § 2). Dans ce contexte, le concile souligne,
d'une part, le caractère progressif de la connaissance
de la vérité (n. 3, §§1 et 2) et, d'autre part, il affirme que

les droits de la conscience sont un autre aspect de la
manière humaine de connaître les valeurs (n. 3, § 3).

2. Dimensions sociales île la liberté religieuse. Au n. 4,
la déclaration conciliaire revendique pour tous les groupes
religieux la liberté religieuse au sens plein du terme
et en énumère diverses formes dans le détail; la liberté
religieuse ne peut donc être limitée au seul plan indi-
viduel comme d'aucuns l'ont voulu. Les parents ont
notamment le droit de décider eux-mêmes de l'éducation
religieuse de leurs enfants (n. 5).

3. L'Iitat el la liberté religieuse. Il incombe à l'État
de créer à l'intérieur de la société des conditions qui
permettent à tout citoyen d'exercer sa liberté en matière
religieuse. Il doit reconnaître et protéger efficacement
le droit qu'ont tous les citoyens, même ceux qui relèvent
des communautés religieuses minoritaires, de professer
librement leur religion. Jamais il ne peut employer la
force pour détruire ou faire obstacle a la religion. Toute
reconnaissance d'une religion d'État est écartée (n. 6).
Toutefois, s'exerçant dans la société humaine, le droit
à la liberté religieuse est limité d'une part par le droit
des autres hommes et d'autre part par le bien commun
et l'ordre public, qui consiste dans la sauvegarde des
droits des citoyens, le maintien de la paix publique, la
protection de la moralité publique. Le pouvoir public
a donc le droit de détendre les citoyens contre ceux qui
abusent de la liberté religieuse en commettant des actes
préjudiciables à la société (n. 7).

4. L'éducation à l'exercice de la liberté. L'homme
d'aujourd'hui est exposé à toutes sortes de pressions
(par exemple le domaine scientifique, technique et écono-
mique, l'intensification des communications, la socia-
lisation) qui rendent difficiles l'exercice concret de la
liberté et la prise de responsabilité. Une éducation
à la liberté authentique s'avère donc opportune et
nécessaire (n. 8).

5. La liberté religieuse à la lumière de la Révélation.
Bien que non affirmé explicitement par la Révélation, le
droit ft la liberté religieuse y puise ses racines et y trouve
ses principes généraux. En elTet, la liberté religieuse a
son fondement dans la dignité de la personne humaine
qui ne peut être reconnue dans toute son ampleur qu'ù
la lumière de la Révélation (n. 9). L'acte de toi est libre
en ce sens que, de par sa nature même, il a un caractère
d'engagement volontaire et personnel (n. 10). Le Christ
et les Apôtres n'ont sollicité que des adhésions libres;
le Christ ne s'impose Jamais par la force, mais il attire
les disciples en suivant les voies de la persuasion. A
l'exemple de leur maître, les apôtres aussi ont montré,
dans l'accomplissement de leur mission, un protond
respect pour la liberté religieuse des hommes (n. 11).

6. L'IÏglise et la liberté religieuse. L'Église reconnatt
le principe de la liberté religieuse, sans vouloir nier
qu'il y ait eu, dans son histoire, des exemples contraires
a l'esprit évangélique (n. 12). Elle n'a jamais cessé de
revendiquer la liberté religieuse en tant qu'autorité
spirituelle instituée par le Christ, et en tant que grou-
pement d'hommes proclamant leur droit à vivre
selon leurs convictions religieuses. Elle réclame le droit
ù la liberté religieuse à un double titre. Le premier est
commun à tous les groupes religieux. Le second lui est
propre, puisqu'il est basé sur le mandat divin qu'elle
a reçu d'accomplir sa mission de salut auprès de tous
les hommes (n. 13). L'Église a conscience de ne pouvoir
renoncer à sa mission de prêcher l'Évangile, par la parole
et le témoignage de vie, dans le respect des personnes
(n. 14). D'autre part, l'Église proteste contre les per-
sécutions de toute sorte (n. 15, § 2). Si l'Église revendique
le droit à la liberté religieuse pour soi, elle reconnaît ce
même droit aux personnes et communautés qui ne
dépendent pas d'elle, et elle le fait avec cette conviction
de contribuer ainsi au bien commun de l'humanité
(n. 15).

DÉCLARATION SUB LES RELATIONS HE L'ÉGLISE AVEC
LES BELIdiONS NON CHBÉTIENNEB : Nostrït eetate. "—
1° Genèse. — Une déclaration sur les relations de l'Église
avec les religions non chrétiennes n'était pas prévue
au début du concile. La présente déclaration s'est
lentement forgée, après de longs et pénibles débats,
à partir du schéma sur les Juifs.

Déjà pendant la période préparatoire, Jean XXIII
avait chargé le cardinal Rea d'élaborer un projet sur la
religion d'Israël : il tut étudié en 1961 par le « Secré-
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tariat pour l'unilé » et propose a la commission centrale
en luin 1962. Celle-ci émit un avis négatif à la suite
des réactions inquiétantes de la part des pays arabes.
Le cardinal Béa intervint alors auprès du pape et ni
valoir que le concile devait se prononcer sur les problèmes
du judaïsme.

Au cours de la 2" session, le schéma sur les Juifs tut
présanté aux Pères comms chapitre iv du décret sur
rcecuménisme. A la suite d'objections et de contre-
propositions, ce chapitre iv tut de nouveau retiré du
schéma sur l'oecuménisme, le 21 nov. 1963. Dès lors, on
émit le vœu de voir les problèmes juifs s'insérer dans
le cadre plus vaste de « l'histoire des religions ».

Durant l'intersession de 1963-1964, le secrétariat pour
l'unité, avec l'aide de la commission de coordination,
retravailla un nouveau lexte, fort. atténué par rapport
aux précédents. Ainsi, par ex., on n'affirmait plus
explicitement que les Juifs ne sont pas un peuple
déicide, D'autre part, le projet fu t augmenté de trois
chapitres sur les autres relisions non chrétiennes pour
que le problème Jui f ne fût pas trop en vedetle. Cette
dectaralio allera (par rapport A la ilvelarutw prinr sur la
liberté religieuse), qui devait tout d'abord être ajoutée
en appendice au schéma sur l'Église, rut. soumise à la
discussion des Pères du 25 au 30 sept. 1964 (cf. l'Histo-
rique général, supra, 4290). Le texte, amendé à partir
des inlervenlions des Pères, fut volé sans difficulté le
30 nov. 1964 sous le titre discret De lîrclesias liabitudine
ad reîigiones non christian/is.

A la 4' session, le concile opta pour une déclaration
indépendante sur les relations de l'Église avec les reli-
gions non chrétiennes, dont le chapitre IV traiterait du
problème juif. L'ensemble de la déclaration tut approuvé
le 15 ocl. 1965, par 1 763 ptacet contre 342 non plncc(;
il fut promulgué solennellement, le 28 oct. 1965 (A.A.S.,
flS [1966J, p. 740-44).

2" Idées maîtresses. — Nostra létale est le premier
doniment conciliaire qui reconnaît explicitement
l'existence de valeurs morales et religieuses dans les
religions non chrétiennes. Il comporte deux parties
d'importance ù peu près égale ; la première (n. 1-3)
expose brièvement l'attitude de l'Église a l'égard des
religions non chrétiennes, tandis que Ta seconde (n. 4)
constitue une prise de position de l'Église envers les
Juifs. Malgré sa brièveté, la déclaration est d'une
grande portée, parce qu'elle dégage les conséquences
qui résultent pour l'Église catholique de la situation
de notre monde en voie d'unification. L'Église doit
être une force de. liaison et de réconciliation. Elle
reconnaît qu'il existe des valeurs morales et religieuses
en dehors d'elle dans le monde; les non chrétiens de
bonne volonté participent au salut du Christ et ont une
place dans l'unique peuple de Dieu.

Le prétimhi.ilï1 (n. 1) indique ce que les hommes ont
en commun : Dieu est leur origine et leur fin. Ils
attendent tous de leur religion respective la réponse
aux questions vitales de leur existence (n. 1, g 3). —
Au n. 2 intitulé Les religions non chrétiennes, le concile
parle surtout de l'hindouisme et du bouddhisme; il
montre comment, dans ces religions, les hommes ont
une réelle sensibilité religieuse et cherchent par des
voies diverses a échapper au tragique de la condition
humaine pour atteindre Dieu (n. 2, § 1). lïes conclusions
pratiques en résultent pour l'Église catholique. Elle
doit reconnaître ce qui est vrai et saint dans les autres
religions, tout en annonçant le Christ. Elle doit aussi
rechercher avec prudence et amour la collaboration
et le dialogue avec ceux qui appartiennent à ces religions
(n. 2, § 2 et 3). — Le n. 3 met en relief ce que la religion
musulmane a (le rommun aver. le christianisme ; mono-
théisme, Providence, rétribution, a vénération » d'Ahra-
ham, de .Jésus et de Marie. Le conrile exhorte les catho-
liques et les musulmans à oublier l'inimitié d'autrefois
et A promouvoir ensemble la justice sociale, les valeurs
morales, la paix, lu liberté. Le n. 4 traite enfin des
Juifs. La déclaration conciliaire rappelle de prime abord
le lien spirituel qui existe entre le peuple du N. T. et lu
lignée d'Abraham. A partir de là, dillérents pointa de
doctrine sont exposés : l'Église est issue d'Israël; elle est
greffée sur l 'u olivier franc • choisi par Dieu. Jésus, Marie,
les apôtres sont issus du peuple juit. Dans sa majorité,
celui-ci n'a pas reconnu le temps où il fut visité; il reste
cependant cher à Dieu, dont les dons sont sans repen-

tance. L'Église attend le jour où le Christ sera reconnu
par tous les hommes. En attendant, le dialogue, la
connaissance et l'estime, les études bibliques et théo-
logiques communes sont recommandés.

La catéchèse chrétienne évitera de présenter les Juifs
comme maudits et réprouvés. La faute des dirigeants
poussant à la mise à mort de Jésus ne peut être imputée
à l'ensemble des Juifs de ce temps-là, encore moins aux
Juifs de notre temps. L'antisémitisme, les persécutions
contre les Juifs sont à réprouver.

La déclaration s'achève sur un appel à la fraternité
universelle excluant toute discrimination.

DéCT.ABATION SUR L'ÉDUCATION C.HRÉTIENMIÎ ; GrailiS'Si-
mum educalionis nwtiïentum. — 1" Gcnisi'. — La décla-
ration sur l'éducation chrétienne a connu au cours de son
développement des moments agités et même drama-
tiques, qui traduisent ù la fois les étonnantes méthodes
de travail de Vatican II et les tensions soulevées par
l'existence de l'école chrétienne. Dès le concile, en effet,
le mouvement contre les institutions chrétiennes est
amorcé. Une tendance à la sécularisation veut supprimer
l'école chrétienne. Certains accusent celle-ci, d'autre
part, d'avoir partie liée avec la bourgeoisie..., comme si
des millions d'enfants pauvres n'avaient pas dû leur
éducation aux enseignants chrétiens ! Une brève
esquisse de l'histoire de la déclaration est nécessaire
pour en éclaircir le contenu.

C'est à la commission pré-conciliaire De sludiis et
smiinariis, présidée par le card. Pizzardo, que fut
confié le problème des écoles catholiques. Le travail de
cette commission aboutit, en mars 1962, à une J" ré-
daction du schéma De scholis catholicis, de 36 pages en
7 chapitres. Après examen de ce schéma par la commis-
sion centrale (les 12 et 13 juin 1962), un nouveau texte
(V rédaction) fut rédigé et remis à la commission conci-
liaire De seminariis, de studiis et de educatione catliolica.
Celle-ci de son coté, en suivant les directives données
par la commission de coordination (30 janv. 1963),
termina le 2 mars 1963 la 3e rédaction du schéma De
scholis calholicis, réduit à l'exposé des principes fonda-
mentaux et des normes pastorales. Sur la base des
observations faites par la commission de coordination
sur le texte de la 3» rédaction, la commission compétente
entreprit la 4e rédaction. Celle-ci fut envoyée (22 avril
1963) à tous les Pères conciliaires. Pendant la deuxième
session, on commença à élaborer la S' rédaction du
schéma. Elle était à peine achevée que la commission de
coordination ordonnait de réduire le schéma De sclwlis
calhoticis à un simple iioliim qui soulignerait l'importance
de l'éducation et de l'école catholique. Toutefois, avec
l'accord de la commission de coordination, on rédigea,
à la place du uolum, 17 propositions f f i » rédaction), qui,
elles, évoluèrent au cours de la troisième session vers une
npcîarafio th'. ffïiscationf fhrtfsf.ia.iia (7° rédaction). La
première forme de cette déclaration tut soumise à la
discussion du 17 au 19 nov. 1964 (cf. Historique du
concile, supra, 4290). Par le vote d'orientation du 19 nov.
1964, le projet présenté tut adopté par l'assemblée
conciliaire comme base de travail. Attentive aux nom-
breuses remarques proposées lors de la discussion in
aula et s'inspirant des modi reçus des Pères conciliaires,
la commission compétente confectionna la 8e ri'ilai'lifin,
largement amendée et développée. Après le vote de
l'expwsio mofiorum, l'ensemble du texte fut approuvé,
le 14 oct. 1965, par 1912 plaeet contre 183 non placel
et un sulTrage nul. Il fu t promulgué solennellement
le 28 oct. 1965 (A.A.S., 58 [1966], p. 738-739).

3° IlUes maitressus, — La déclaration, que l'on
complétera d'ailleurs par le chapitre que ffaiidium
ri sprs consacre à la culture, rappelle quelques principes
fondamentaux relatifs à l'éducation chrétienne en
général et aux écoles catholiques en particulier, tout en
laissant à une commission post-conciliaire le soin de
taire l'étude complète des problèmes de l'éducation
chrétienne (Mgr J. V. Item, A propos de la déclaraliwi
conciliaire sur l'éducation chrétienne, dans Osservalorr
Romano, éd. française, n° 46, 12 nov. 1905, p. 8). Le
prAimfcufc, situant l'éducation chrétienne dans le
monde moderne, exprime l'estime de l'Église pour les
immenses efforts réalisés par les hommes d'aujourd'hui,
dans le domaine de la culture, de la science et de la
pédagogie et sa volonté de faire siennes les préoccupations
du monde moderne pour l'éducation, dans l'esprit
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de sa mission d'évangélisation. « L'Église doit prendre
soin de la totalité de la vie de l'homme, y compris de ses
préoccupations terres 1res, dans la mesure où elles
sont liées à sa vocation surnaturelle » (Introd.).

A. L'éducation en général .—1. Le droit des enfants à
l'éducation (n° 1). Ce droit de tous les enfants à l'édu-
cation est tonde sur le respect de la dignité de la personne
humaine. Par 11 éducation « le concile entend la formation
complète, tant physique, intellectuelle, culturelle et
sociale que morale et religieuse, bref la réalisation de
toute la personne humaine. Le devoir à étendre le bien-
fait de l'éducation incombe à tous, mais surtout aux
chrétiens. — 2. L'Éducation clwétienne pat un apostolat
authentique (n» 2). En tant que fils de Dieu. les chrétiens
ont également droit ù une formation chrétienne, de sorte
qu'ils grandissent dans leur toi, en rendent témoignage
et soient capables de dialoguer avec les autres hommes.
Ceux qui se consacrent à l'œuvre de l'éducation chré-
tienne exercent un apostolat authentique. — 3. L'édu-
cation est une œuvre de collaboration (n" 3). Bien que
les parents soient les premiers responsables de l'édu-
cation, des droits et des devoirs précis reviennent à la
société civile et à l'Église. Une collaboration — qui ne
peut se réaliser que dans un dialogue et un effort de
compréhension mutuelle — de la famille, de l'État et
de l'Église permettra un épanouissement de toute la
personne de l'enfant. A côté de la formation catéché-
tique comme première tache de sa mission éducative,
l'Église s'efforce de conduire les jeunes chrétiens à la
participation active et consciente au mystère liturgique
et à l'action apostolique (n° 4).

13. L'école catholique . — 1. L'école catliolique en général
(n°" 5-7). Après avoir insisté sur l'importance de l'école
en général comme service à la disposition des parents et
comme un apport à la formation des jeunes et une
contribution au bien de la société (n° 5), la déclaration
souligne le devoir et le droit des parents et des sociétés
civiles dans le domaine scolaire (n° 6). Ensuite le concile
rappelle le devoir qu'ont les parents de pourvoir pour
leurs enfants et adolescents à leur éducation morale et
religieuse (n° 7). — 2. Collaboration auec les écoles
publiques (n°' 8-9). Là où elle le peut, l'Église organise
des écoles catholiques pour créer une atmosphère de
liberté et do charité, un esprit de recherche et de respect
de la vérité qui permettent aux jeunes de développer
leur personnalité en vue du bien de la société terrestre.
L'école catholique doit aussi aider au dialogue entre
l'Église et le monde (n° 8). L'Église souhaite une colla-
boration entre les divers réseaux d'écoles (n° 9) et entre
les milieux qui doivent préparer les jeunes à une vie
ouverte à toutes les valeurs (n° 8). Elle considère son
action dans ses propres écoles et sa collaboration avec
les écoles publiques comme un apostolat authentique
(n°11 7-8). — .1. Les facultés et universités catholiques
(n"' 10-11). Quelques aspects de ces facultés et uni-
versités catholiques sont soulignés ; réaliser les tâches
proprement humaines, se soucier de la culture pleine-
ment humaine, rendre un témoignage vraiment chrétien,
chercher à étendre les bienfaits de leur recherches et
de leur enseignement à d'autres institutions et écoles. —
4. Coordination des institutions d'enseignement (n° 12).
La conjugaison des efforts dans le domaine de l'enseigne-
ment est aujourd'hui plus nécessaire que jamais. — Dans
la conclusion, la déclaration exhorte les jeunes à se
mettre en plus grand nombre au service de l'éducation,
surtout dans les pays en voie de développement.

MESSAGE ATI MONDE (20 oct. 1962). — 1° Cadre historique. —
Beaucoup d'évoqués furent émus quand, à la fin d'août
1962, ils reçurent les projets de schémas préparés par les
commissions pré-coneiliaires. Ils avaient souhaité les
recevoir beaucoup plus tôt. Ils virent dans la brièveté
des délais un danger ; devoir voter des textes à la
rédaction (lesquels ils n'avaient nullement été associés,
et sans avoir le temps nécessaire à une étude personnelle,
à une concertation, encore moins à des contre-propo-
sitions. D'autre part, ces textes, qui relevaient d'une
théologie scolastique enseignée dans les Universités
romaines, leur semblaient n'avoir ni impact pastoral,
ni ouverture au monde. L'idée naquit chez quatre
évêques français (card. Liénart, NN. SS. Guerry,
Garronc, Ancel) de rédiger une déclaration qui serait
comme un contrepoids à l'aspect trop « scolastique» des
textes conciliaires. Ces prélats turent encouragés par

Jean XXIII, non seulement en privé, mais par le dis-
cours d'ouverture qui, d'une manière assez inattendue,
donnait la primauté à la dimension pastorale du concile.
lîntre le 13 oct. 1962, jour de l'ouverture des débats,
et le 20 oct., première séance de travail, les divers
épiscopats s'étaient concertés, ils avaient rédigé de
nouvelles listes des membres des commissions, très
différentes de celles que le Secrétariat du concile avait
présentées le 13 oct. Une volonté de s'afflrmcr sans
jactance s'était manifestée et s'était révélée possible.
La " majorité » de l'époque se sentait encore tellement
forte qu'elle ne vit pas la nécessité de combattre quelques
idées « modernes ». La concession était le fait d'un bon
prince.

Le message fut présenté à l'assemblée par le Conseil
de présidence au début de la réunion du 20 oct. Les
Pères disposèrent seulement d'une demi-heure pour
le lire, si bien que la discussion ne put porter que sur
certains points parallèles; on ajouta une mention de la
Sainte Vierge, mais aucune allusion à l'église du silence;
on craignait d'indisposer la Russie, dont les deux délégués
étaient déjà arrivés avec un retard très significatif.
Le texte fut enfin voté, par assis et levé, par une immense
majorité des Pères.

2° Contenu doctrinal. — 1. Primauté du message de foi.
Le concile réaffirme très nettement la nécessité du salut
en Jésus-Christ ; « Le Père a tant aimé le monde qu'il
a donné son Fils pour le sauver, nous libérer du péché
et de son esclavage ». Les pasteurs de l'Église ont
conscience du devoir d'être toujours « plus fidèles ù
l'Évangile du Christ ». La rénovation de l'Église, « aussi
bien dans ses chefs que dans ses membres », permettra
de « présenter au monde le visage attirant du Christ qui
brille dans nos cœurs ».

2. Acceptation des valeurs humaines. Dès ce message
apparaît une des idées-forces de Vatican II : la tâche
primordiale do la divinisation ne saurait dispenser
l'Église ni ses membres de la tâche secondaire de l'huma-
nisation. Le message affirme l'urgence des « tâches
terrestres •, des « problèmes terrestres », du « développe-
ment vraiment humain ». Les Pères appellent les fidèles
et les « hommes de bonne volonté » à s'unir pour a tra-
vailler à bâtir eux-mêmes en ce monde une cité plus
juste et plus fraternelle ». « Renouvelée par le concile,
la lumière de la foi procurera un renouveau spirituel et,
par répercussion, un heureux élan dont bénéficieront
les valeurs d'humanité ; les valeurs de la science, le
progrès technique et la diffusion de la culture ». Le texte
du message est trop court pour indiquer les fondements
chrétiens de cette œuvre d'humanisation. On retrouve
cependant quelques-uns des thèmes qui seront développés
dans Gaudium et spcs et Aposlolicam aduosllalem.
La logique de « l'adhésion au Christ, dans la foi, l'espé-
rance et l'amour » est d'abord avancée, avec une insis-
tance particulière sur la charité : « Si quelqu'un voit son
frère dans le besoin et lui ferme son cœur, comment
l'amour de Dieu serait-il en lui 7 ». Apparaît aussi deux
fois K l'exemple du Maître adorable », mais sans beaucoup
de précision. Enfin mention est faite de la solidarité.

3. Deux projets majeurs : paix, justice sociale.
Les Pères veulent travailler au rapprochement entre les
peuples, à l'élimination des injustices et inégalités,
« pour restaurer la vraie hiérarchie des valeurs, rendre
la vie plus humaine et plus conforme aux principes de
l'Évangile «.

4. L'Église « servante et pauvre s. Une orientation
nouvelle est aussi donnée à la fonction pastorale : elle
est un service et s'exerce sans recours aux ' moyens
économiques » ni à la « puissance terrestre ». Les Pères
mettent leur « espoir dans la force de l'Esprit que le
Seigneur Jésus a promise à son Église ».^ Au cours des
travaux du concile, l'idée du service sera maintes fois
exprimée. Par contre, les nombreux efforts des partisans
de l'« Église pauvre » ne déboucheront sur aucun texte.
Le fameux « schéma XIV », faisant état de renonciation
aux biens et privilèges, ne sera qu'une déclaration
d'intention signée par quelques prélats qui, malgré la
grande estime qui les entoure, ne parviendront pas à
convaincre leurs collègues.

LES MESSAGES DU 8 DÉCEMBRE 1965. — La lecture des
sept. messages conciliaires du 8 déc. 1965, sur la place
S.-Picrrc, fait partie de toute une série, de mani-
festations destinées à frapper l'esprit et l'imagination
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du grand public. La cérémonie œcuménique de récon-
ciliation tenue à S.-Paul-hors-les-Murs, la levée des
anathèmes s'inscrivent, dans la même ligne et relèvent
de l'histoire du concile. Mais ces sept messages ont
aussi des motivations doctrinales et pastorales. II
s'agissait, d'abord, pour le concile, de concrétiser les
leçons de Kaudium et spes en un style « prophétique » et
de « traduire en de brefs messages et dans une langue plus
facilement accessible à tous ic le kérygme de Vatican II ••
D'autre part, il fallait aussi combler des vides et
réparer des omissions déjà signalées depuis longtemps.
Si les milieux de la culture et. du travail avaient vu leurs
problèmes étudiés par le XXI° concile, ceux des
femmes et des jeunes étaient: restés très marginaux.
On peut le constater, sans critiquer Vatican II pour
autant. II a déjà produit une œuvre plus importante que
la plupart des conciles précédents,

Quoi qu'il en soit, le Secrétariat du concile conlia
à quelques groupes d'experts la rédaction de ces textes,
qui ne furent jamais soumis à l'assemblée. On expliquera
ainsi la divergence des orientations et des procédés
d'exposition. Le Saint-Père, président du concile, les a
cautionnés par l'introduction qu'il prononça lui-même,
tandis que chacun des messages était lu par un prélat
avant que le pape en remette le texte à l'un des desti-
nataires, par ex. Jacques Maritain pour la culture (texte
des messages, dans A. A, S., 58 [1966], p. 10-18).

S'adressant aux ç/ouvernanis, le concile exprime son
respect pour le pouvoir politique et lui rappelle ses
devoirs au plan de l'humanisation. A cAlé de ces idées
classiques s'en exprime une autre, beaucoup plus nou-
velle : l'Église ne demande plus l'aide du pouvoir. Elle
revendique seulement la liberté. Si elle est persuadée
qu'en préparant la Cité céleste elle purille et embellit
la cité terrestre, l'Église hiérarchique n'en marque pas
moins ici une volonté de désengagement vis-à-vis du
pouvoir politique.

Aux hommes de la pensée et de la sciezicc, le concile
dit que l'union harmonieuse et nécessaire entre « la
vraie science » et « la vraie foi » est aujourd'hui plus
aisée que jamais. Avec les artistes, le concile est encore
plus à l'aise ; il n'y a pas eu de tensions entre l'Église et
l'art. II peut donc leur dire ; « Ne laissez pas se rompre
une alliance féconde entre toutes ».

Le message aux femmes a déçu certaines d'entre
elles, car il ne délinit guère leur rôle que vis-à-vis de
l'homme et de la société (continuation de la vie, édu-
cation, sauvegarde de la civilisation et de la paix). La
condition féminine en elle-même est à peine évoquée.
Toutel'ois l'Église se dit liére d'avoir • fait resplendir
au cours des siècles, dans la diversité des caractères,
l'égalité foncière (de la femme) avec l'homme ». Le concile
constate aussi (sans la moindre prise de position) que la
femme acquiert aujourd'hui « dans la cité, une influence,
un rayonnement, un pouvoir jamais atteints jusqu'ici ».

Le message adressé aux travailleurs est d'un tout
autre style. Il n'a rien de conservateur ou de moralisant,
mais constitue une captalio beneoolentiee que d'aucuns
ont taxée d'un peu naïve, d'autant qu'on peut croire,
à la lecture de certains passages du texte, qu'il s'agit
des seuls ouvriers. En tout cas, le concile estime que le
temps des malentendus entre l'Église et les travailleurs
doit être clos. II a pris position sur les questions sociales
et politiques dans le sens de Jean XXIII, dont les ency-
cliques ont été accueillies avec tant d'attention par
le monde des travailleurs, n L'Église est voire amie »...
' Elle apprécie hautement les vertus qui ennoblissent
vos âmes : le courage, le dévouement, la conscience
professionnelle, l'amour de la justice ». Cependant si les
travailleurs rendent d' • immenses services » « à l'en-
semble de la société », s'ils sont « les principaux artisans
des prodigieuses transformations que le monde connaît
aujourd'hui », ils ont besoin de la foi pour éclairer leur
route : elle leur fera connaître • Jésus-Christ, leur com-
pagnon do travail, le Maître, le Sauveur de toute l'huma-
nité »,

Les lignes consacrées à tous ceux qui souffrent sont
pleines de sensibilité. Les Pères ressentent la douleur,
la tristesse, l'abandon, le besoin d'un secours, la lan-
cinante interrogation des « pourquoi ». Ils ne cherchent
pas à prodiguer une consolation philosophique, ils ne
peuvent non plus se substituer aux remèdes humains,
ils visent à l'essentiel : la souffrance du chrétien ne peut

se comprendre et se vivre qu'en union avec la croix du
Seigneur. Le Christ est mort pour les péchés de tous,
pour le salut de tous. Les chrétiens qui souffrent
communieront à son rôle rédempteur : « Vous êtes les
frères du Christ soutirant et, avec lui, si vous le voulez,
vous sauvez le monde ».

Le message aux jeunes tient des deux procédés :
captalio benesolentise, moralisation. Les jeunes sont
l'avenir : « Construisez, leur dit-on, un monde meilleur
que celui de vos aînés ». L'Église vient de se rajeunir,
« elle possède ce qui fait la force et le charme des jeunes :
la lacullé de se réjouir de ce qui commence, de se donner
sans retour, de se renouveler et de partir vers de nouvelles
conquêtes ». L'aspect moralisateur du texte insiste sur
le danger de céder aux « philosophies de l'égoïsme et
du plaisir ou à celle du désespoir et du néant ». L'athéisme
est un « phénomène de lassitude et do vieillesse ». Mani-
festement, en l'appelant ces positions de « certains...
aînés », le concile pensait surtout à l'existentialisme
sartrien. Qui, alors, aurait pu prévoir la contestation
de 196S ?

I I I . Autorité des textes conciliaires, leur valeur
normative. — I. ORIENTATION GÉNÉRALE : LE
SENS DE LA QUESTION Hr.RMÉNEUTIOUt;. —— La ttléO-
logie pré-conciliaire usait et abusait des censura" (vêt
noise) theologicse. Après l'énoncé de chacune des thèses,
les manuels classiques indiquaient quelle autorité
attacher à cette affirmation ; île /ide deftnita, de fidc
calluilica, docirinii Ecclesils, doctrina catholiiia, opinio
cummunis, communier, etc. On peut reprendre, à titre
d'exemple, la liste des qualHica Lions opposées aux thèses
coni radie toires a la bulle Ex omnibus afflictionibus
édictée le 1" oct. 1567 contre Michel Baïus ; les thèses
énoncées sont condamnées comme hicreticas, errmeas,
suspectas, lemerarias, scandalosas et in plus dures o f f e n -
sionem immittenles (Denzinger, n" 1080).

Il paraît difficile et insuffisant d'appliquer cette
grille à l'enseignement du XXIe concile œcuménique,
parce que, dès l'abord, celui-ci a renoncé au style des
condamnations, ordinairement brèves et accompagnées
d'anathème, qui, sous des modalités diverses, apparaît
dans les textes des vingt conciles précédents et qui
présentait une formulation nette et catégorique, puisque
les canons de condamnation proposaient a contraria
des formules dogmatiques, sacramcntaires ou morales
infaillibles. Iles son discours du 11 oct. 1962 (Documents
conciliaires, t. vi. Le Centurion, p. 65), ..lean XXIII
prenait parti contre ce type de condamnation. D'autre
part, une déclaration du 16 nov. 1964 (éd. Delacroix,
p. 117), qui fait suite au texte dé Lumen gentium, rappelle
que seuls seront tenus comme définis par le concile les
points de foi et de mœurs qu'il aura clairement désignés
comme tels. Or, le concile n'a jamais manifesté cette
intention. On verra deux commentaires modérés de ce
texte : G. Philips, L'Église et son mystère au II' concile
du Valican, Paris, t. i, 1967, p. 26S-269; t. it, 1968,
p. 306; T. Ratzinger, Kommentar •m den Relamnt-
machunticn... am 16 nou, 196i, dans Lexikon f u r Théo-
logie und Kirche, Das zweile Vatikanische Konzil, Hcrdcr,
1966, t. i, p. 348-350. Est-ce à dire que Vatican II ait
renoncé à l'idée du magistère infaillible 7 Non, et il a dît
explicitement le contraire au n° 35 de Lumen gentium,
Mais autre chose est de posséder une autorité, autre
chose de l'exercer ou de ne pas l'exercer, en raison, par
exemple, comme ici, d'une certaine conception de la
pastorale. Il ne faut donc pas chercher dans celte voie
la solution d'une tension qui, au concile et ensuite,
s'est manifestée entre deux tendances. Les minîmalistes,
c'est-à-dire la minorité conciliaire à partir de la seconde
session, auraient eu tendance à dire que les directives
du XXIe concile se situaient au seul plan pratique.
Mgr Philips (op. cit., t. n, p. 307) leur répond : «... Alléguer
que les Pères se sont contentés de donner des directives
pratiques et de prendre uniquement des mesures
disciplinaires, c'est vouloir nier la clarté du soleil.
Nous nous trouvons bel et bien en face du magistère
authentique, exercé par tout le corps des évêques,
y inclus bien sûr le Pasteur suprême 11. Le P. Sommeiroth
(Zur Frage nach Verbindiichkeit der dogmalischea
Aussasen des zmeilen Valikanischen Konzils, dans
Théologie und Philosophie [Scholasiik], 42, 1967, p. 263-
264) touche en plein la réalité, quand il écrit que le
concile, sans promulguer des définitions de fol au sens
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strict, a tranché cependant plusieurs questions plus ou
inoins discutées. Ces « décisions » sont valables, mais le
magistère qui les rend publiques n'a pas voulu prononcer
le tout dernier mot... Par rapport a Vatican 1 et tout
ce qui le précède, il y a elTecIlvement un progrès réel
dans la doctrine.

En réaction contre ce minimalismc qui aboutissait,
comme il le dit, non à une • qualilicution théologique »,
niais à une « disqualification », le P* Betti (dans G. Ba-
rauna, L'Église de Vatican I I , coll. Uiiam Slitictam,
51 b, Paris, 1966, p. 211-218 ; Qualification théologique
de la constitution.) se fonde sur certaines expressions
très fortes de Lumen yenlilim pour conclure malgré tout
à une affirmation définitive implicite : • ...Même si son
infaillibilité et par conséquent son irréformabilité, écrit-il,
manquent de déclaration explicite, on ne doit pas
penser pour cela qu'elle n'existe pas. En ellet, (le même
qu'une définition infaillible exprime toujours la con-
viction de l'Église universelle, de même la conviction de
l'Église universelle indique que la doctrine qui en est
l'objet est infaillible • (p. 217). A supposer que celte
notion de proclamation infaillible Implicite ou indirecte
puisse être admise, il reste qu'elle s'appliquerait seule-
ment à quelques passages de I^unwn gentium et non il
l'ensemble des textes conciliaires. Nous saisissons ici
sur le vif un défaut très répandu des traités de métho-
dologie théologiquc : ils sont ordinairement écrits par
des dogmaticiens, qui songent uniquement à des exposés
dogmatiques.

Ces discussions, tout comme l'impasse oïl elles mènent,
font penser que Vatican II est entré dans des voies
nouvelles, au point de vue psychologique tout au moins,
en matière de magistère et qu'il faut penser plutôt à ce
que Paul VI et le concile lui-même appellent « valeur
religieuse • et « obéissance religieuse » (cf. dans le même
sens A. Anton, De ratione discriminis in uuall licatione
theologica constitationis • Lumen gentiuni », dans Periodica
de rc morali, wnonica, liturgica, t. i.v, 1966, p. 549-593).
Dans le discours qu'il a prononcé lors de la session
publique du 7 déc. 1965 (Documentation catholique,
t. LXIII, 1966, p. 59-66), Paul VI s'est avant tout interrogé
sur • la valeur religieuse d'un concile qui s'est occupé
principalement de l'homme ». D'une part, Vatican II
« transmet à la postérité... le patrimoine de la doctrine
du Christ et de ses préceptes, le « dépôt » reçu du Christ,
médité, vécu et explicité au long des siècles ». Mais,
d'autre part, ce dépôt est « place dans un jour nouveau »
et nettement orienté vers les problèmes et les valeurs
humaines. En a-t-il perdu son autorité et son sens
religieux '! Non. • ... Le muyislere de l'Église, bien qu'il
n'ait pas voulu se prononcer sous forme de sentences
dogmatiques extraordinaires, a étendu son enseignement
autorisé (norma, dit le texte latin) à une quantité de
questions qui enyayent aujourd'hui la conscience et
l'activité de l'homme; il en est venu, pour ainsi dire, a
dialoguer avec lui et, tout en conservant toujours
l'autorité et la /orce qui lui sont propres, il a pris la voix
familière et amie de la charité pastorale; il a désiré se
taire écouter et comprendre de tous les hommes; il ne
s'est pas seulement adressé à l'intelligence spéculative,
mais il a cherché aussi à s'exprimer dans le style de la
conversation ordinaire. En faisant appel à l'expérience
vécue, en utilisant les ressources du sentiment, et du
cœur, en donnant à la parole plus d'attrait, de vivacité
et de force persuasive, il a parlé à l'homme d'aujourd'hui
tel qu'il est » (p. 64).

En conclusion de cet examen préliminaire, nous
pensons devoir proposer un double critère pour résoudre
le problème de la qualification théologique des textes
de Vatican II. Le premier consiste à relier l'usage conci-
liaire du magistère aux buts poursuivis par le concile,
tout autant qu'aux genres littéraires, aux matières
traitées, à l'insistance mise sur certaines doctrines ou
directives. Le second, plus classique, se situe dans le
degré d'engagement de l'autorité de l'Église hiérarchique
et de 1' « assentiment religieux » des fidèles.

II. CRITÈRES DES BUTS POURSUIVIS liT DES MATIÈRES
TRAITÉES EN DES DOCUMENTS 1̂  GENRES LITTÉRAIRES
DIFFÉRENTS. — 1° Le but « pustoral ' lin concile. -—
Commençons par le dire, tous les membres du concile
et ceux qui ont pu les aider ont constamment, eu présents
à l'esprit trois buts essentiels ; doctrinal, pastoral,
disciplinaire. Mais cela acquis, il faut bien voir que des

nuances importantes se sont manifestées selon les
époques et les personnes.

a) Les débuts du concile. — Au début, il est impossible
de ne pas voir comment le point de vue de .lean XX11I
diverge profondément de celui qu'avaient adopté les
commissions préparatoires. Ces commissions ont, en
général, rédigé des schémas très scolastiques et cano-
niques, qui sont comme la photographie des cours
donnés dans les facultés de théologie d'inspiration
classique. Il sullil pour s'en convaincre de lire les schémas
préparatoires De fontibus revelalionis et De Ecclesia
publiés dans les Acta synodalia, Pars prima, Les deux
discours de Jean XXIII, à l'orée de la première session,
rendent un son différent (11 sept. 1962 et 11 oct. 1962).
Le pape songe certes aux problèmes de l'Église ad intra,
mais il insiste surtout sur la nécessité de s'adresser à un
monde qui est nouveau par sa façon de penser et de
vivre. Il s'agit alors de l'Église ad extra, c'est-à-dire qui
se met à l'unisson des problèmes humains, sociaux,
politiques, familiaux, économiques et donc présente le
message chrétien en un langage nouveau, dans des
perspectives adaptées (discours du 11 sept. ; Bd. du
Centurion, p. 39 sq.). C'est au titre de ce discours,
Ecclesiu Christi lumen gentium, que la constitution
doctrinale reprendra ses premiers mots. Le discours
d'ouverture (ifiidem, p. 63 sq.) est encore plus précis. Le
pape pense que le concile doit réafTirmer la doctrine
de l'Église, mais qu'il ne doit pas chercher a la déve-
lopper : « Nous n'avons pas non plus comme premier
but de discuter de certains chapitres fondamentaux de la
doctrine de l'Église et donc de répéter plus abondamment
ce que les Pères et les théologiens anciens et modernes
ont déjà dit. Cette doctrine, nous le pensons, vous ne
l'ignorez pas et elle est gravée dans vos esprits » (p. 64).
C'est dans ce contexte-là que se situe l'exclusion des
condamnations que Paul VI a rappelée et dont nous
reparlerons au point suivant. La doctrine (notamment
celle de Trente et de Vatican I) est acquise. Ce qui
importe à Jean XXIII, c'est qu'elle soit traduite et
présentée en des termes nouveaux et adaptés à trois
cercles concentriques : tous les fidèles même peu fer-
vents, tous les chrétiens même non catholiques, tous
les hommes même non chrétiens (p. 67). Pour vêla (p. 64),
il ne faudra pas craindre de songer à de nouvelles
formulations doctrinales, car « autre est le dépôt lui-
même de la foi, c'est-à-dire les vérités contenues dans
noire vénérable doctrine, et autre est la forme sous
laquelle ces vérités sont énoncées, en leur conservant
toutefois le même sens et la même portée. II faudra
attacher beaucoup d'importance à cette forme et
travailler patiemment, s'il le faut, a son élaboration ; et on
devra recourir à une façon de présenter qui corres-
ponde mieux a un enseignement de caractère surtout
pastoral •• Nous avons suivi ici le texte officiel (Acfa
synodaim, vol. i, pars 1, p. 172), comme le fait la traduction
française; mais il faut noter que la traduction italienne
(sans doute le texte original écrit par le pape) va plus
loin, comme on le volt dans la note 2, p. 64 de l'édition
du Centurion. Cette traduction, en tant que telle, ne fait
pas foi, mais le pape l'a reprise, comme à dessein, dans
son discours du 23 déc. 1962, comme pour empêcher une
atténuation de sa parole, qui accueillait " les méthodes
de recherche et la présentation dont use la pensée
moderne » (cf. A. Wengcr, Vatican I I . Chronique de la
première session, Paris, 1963, p. 46-49, note a propos
d'une divergence de traduction).

Dès lors, on peut dire que le but premier du concile
est pastoral. Ce terme va réapparaître partout pendant
le concile. Il n'a jamais été défini explicitement, mais son
emploi multiple et varié fait surgir un sens nouveau qui
vient s'ajouter à celui de l'apostolat classique. Il ne
s'agit plus, en ordre principal, de fixer les devoirs et
les services des pasteurs, au sens où l'on parle des
ÉpUres pastorales pauliniennes et de la Régula pasforalis
de S. Grégoire, mais de tenir compte des personnes
auxquelles les pasteurs et tous les fidèles s'adressent.
Dans la relation chrétienne de la personne envoyée et
de la personne appelée, l'intérêt et le sens de l'action
passent de la première à la seconde. Aussi bien est-ce la
raison pour laquelle on utilisera souvent les épithètes
d' « œcuménique « ou d' « humain » comme synonymes
de « pastoral » et en faisant référence à tous les hommes.
Pour essayer d'éviter les confusions, nous distinguerons
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donc lin double usage du ternie " pastoral n ; la pastorale
de la mission, quand on songe surtout aux responsables
de la communauté chrétienne; la pastorale personnaliste
ou pastorale d'accueil, quand on insiste sur ceux qui
sont l'objet premier de l'action ecclésialc. Dans la
pastorale personnaliste, il s'agit d'exposer le mystère du
Christ, non seulement (cela va de soi) en conformité avec
la révélation, mais en tenant compte des besoins et
des tendances intellectuelles et vitales des hommes
auxquels le kérygme s'adresse. Ainsi s'explique la très
large mise entre parenthèses (mais non l'abandon) d'une
théologie formulée en continuité avec la philosophie
aristotélicienne. Ce n'est pas seulement la prédication,
c'est la doctrine elle-même qui, dans la fidélité au Christ,
doit être exprimée en continuité avec l'univers culturel
moderne. Ici aussi on retrouve quelque chose tie la
méthode des w signes des temps » si chère à Jean XXIII :
si l'ensemble des hommes revendiquent un <ïroit, par
exemple plus de justice pour la femme, l'ouvrier, le
tiers-monde, les chrétiens doivent se sentir interpellés
et se demander si l'Évangile ne leur enjoint pas de
répondre a l'appel généralisé. On peut aussi rapprocher
ceci de la notion de dialogue si chère à la philosophie
personnaliste, qui, d'une façon larvée, a en granule
inilueiife sur Vatican II. Dans le dialogue, on n'exprime
pas seulement une vérité en elle-même, mais en tenant
compte de la façon dont l'interlocuteur la pourra
comprendre et assumer. " Si vous enseignez le latin à
John, vous devez connaître le latin, mais plus encore
John « aiment dire les Anglais (cf. Ph. Dclhaye, Le
diaingur du l'Église cl du monde, Gembloux - Paris, 1968).

Au stade initial de cette enquête sur les buts du concile,
nous n'avons pas encore pu faire état de la pensée des
Pères. Les deux premiers mois du concile monireroni
que, dans leur immense majorité, ils ont préféré la voie
de Jean XXIII à celle des commissions préparaioires.
Leurs critiques ncerbcs contre De foniibus revelalianis
ou le Ut unum sint (Aciu synodalia, vol. I, pars 3)
montrent qu'eux aussi voulaient une orientation pasto-
rale personnaliste, même dans l'exposé île la doctrine,
En un temps oii Ils n'étaient pas sûrs de pouvoir refuser
les schémas préparés, ils ont d'ailleurs voté un message
au monde qui est dans la droite ligne des deux discours
pontificaux (analyse, supra).

b) Au cours du concile. —LepointdevuedeJean XXIII
ne cessera de s'imposer de plus en plus. Paul VI taisait
de ces perspectives pastorales personnalistes le premier
point du programme qu'il exposait au début de la
seconde session, la première fois qu'il parlait au concile
après son élection pontilicale (29 sept. 1963; Éd. du
Centurion, p. 102-104). L'usage des termes pastor et
pastoraiis va sans cesse s'amplifier et montrer les
perspectives profondes : Vïtïfîp.x f i r-urïcordarw de
H. Tardif et G. l'elloquin (Éd. Ouvrières, 1969) compte
111 fois le mot pastor et 122 fois celui de pa.ttorati.'i. Ainsi
est constituée une toile de Fond, polychrome d'ailleurs,
car tant s'en faut que ces termes soient toujours utilisés
dans le même sens, ainsi que nous l'avons dit.

En tout cas, à partir de la, le vingt et unième concile
a été amené à diversifier son travail et son enseignement
selon trois directions : l'annonce de vérités religieuses
concernant la foi « crue et vécue » (/Ides credendn ri
moribus lipplir-andat dans Lumen f/enlium, n0 25). le
renouveau de l'Église, le dialogue avec ceux qui ne sont
pas visiblement dans l'Église catholique. Ce sont les
articulations du discours pontifical du 29 julll. 1963,
comme aussi les conclusions auxquelles mène l'analyse
des textes conciliaires, que nous venons de faire. Il va de
sol que l'autorité du concile sera dès lors très différente
selon les cas.

2° Le magistère doctrinal dans unr optique pastorale. —
C'est a propos de l'étude des problèmes de l'Église
ad intra eux-mêmes que Paul VI rappelle, le 29 sept.
1963, les paroles de son prédécesseur : « On devra re-
courir à une façon de présenter les choses qui corres-
ponde mieux à un enseignement de caractère pastoral ».
Le pape ne songe pas seulement au futur chapitre v de
Lumen i/f.Fïtium, qui présente l'Église comme la commu-
nauté de la charité promouvant l'amour de tous les
chrétiens pour tous les hommes, il vise au moins autant
les premiers chapitres de ce document, alors seulement
en schéma, sur les missions des différents étals de la vie
chrétienne ; pape, évêques, prêtres, religieux, laïcs.

Au moment où les discussions sur la sacramcntalité de
l'épiscopat et la collégialité s'éternisaient, des obser-
vateurs superficiels oui parlé de narcissisme, de triom-
phalisme ou d'appétit de pouvoir. C'est se tromper
beaucoup, si l'on se réfère aux déclarations explicites
d'un certain nombre de Pères et, plus encore, A l'atmos-
phère des débats. Les card. Lerebvre et Liénart l'ont
proclamé avec force : II ne s'agissait pas de dresser
l'autorité épiscopale contre l'autorité papale, mais de
permettre aux évêques de collaborer plus fortement
avec le pape, de s'unir et de se concerter avec leurs
collègues en des conférences épiscopales, de jouir de tous
les pouvoirs qui leur permettent leur mission auprès des
prêtres et des lidèles. A ce point de vue, la création du
Synode permanent et la concession d'une cinquantaine
de • facultés ', qu'il fallait jusque là demander à la Curie,
turent plus ressenties que les déclarations doctrinales
qui avaient permis ces modifications. On peut reprendre
chacune des affirmations doctrinales de Vatican II et
on verra que celles-ci commandent toujours des prises
(le position pastorales, qu'il s'agisse de la pastorale de la
mission ou de la pastorale des personnes. Les affirmations
dogmatiques et. doctrinales de Vatican II sont toujours
conçues comme des réponses à des situations concrètes
de la vie chrétienne. C'est la raison pour laquelle Vatican
II s'est contenté de répéter sa toi dans les domaines
de la christologie, de la sainte Trinité, de la justification,
au grand regret de théologiens plus classiques qui, eux,
auraient voulu un concile purement doctrinal. Cette
option portait d'ailleurs un risque en elle-même car,
n'entendant plus répéter ces dogmes, un certain nombre
de fidèles et même de théologiens les ont crus périmés.
Ce danger, qui est évident en 1971, était, il faut bien le
dire, impensable en 1962-196=).

Quoi qu'il en soit, le XXIe concile entend bien auirmer
la toi et les exigences de la foi d'une façon authentique,
c'est-à-dire en continuité avec la Révélation et comme
une norme pour tous les membres de l'Église. Le ton
doctrinal a cependant changé, si on le compare à certains
conciles du passé, par exemple a Trente. Là où avaient
prédominé, en un vocabulaire technique, des déductions
scolastiques à partir de principes abstraits (les 4 causes
de la justification, les genres et espèces de péchés à
confesser, matière et forme, substance des sacrements),
nous allons trouver un enseignement inductif à partir
des textes scripturaires et de la vie de l'Église. Le Christ
comme personne vivante reprend la place centrale
(qu'on se souvienne des disputes des années trente,
pour savoir si l'objet premier de la théologie est constitué
par Dieu principe premier ou par le Christ !). Comme le
disait encore Paul VI (29 sept. 1963, p. 105), si l'on
voulait alors définir le début de la recherche conciliaire,
la route suivie et le but à atteindre, une seule réponse
était à faire : « C'est le Christ, le Christ qui est notre
principe, le Christ qui est notre espérance et notre (in ».
Plus d'une fois, Vatican 11 va déclarer qu'il se met à
l'écoute de la parole du Christ, qu'il entend la proclamer
en continuité avec la tradition hiérarchique, la scruter
aussi ù nouveau pour en obtenir une meilleure connais-
sance. Il faut relire à ce propos les prologues de Lumen
iJi'nlium (n" 1) et de Dei Ver hum (n" 1). Rappelons-en
au moins quelques mots : « Le Christ est la lumière des
peuples, ... le concile souhaite ardemment ... répandre
sur tous les hommes la clarté du Clirist qui resplendit
sur le visage de l'Église. (L'Église) ... se propose de
préciser davantage..., en se rattachant à l'enseignement
des précédents conciles, sa propre nature et sa mission
universelle >• (L»me;i aentiiim, n°l). Dans le même sens,
on se souviendra du caractère doctrinal donné ù ces
recherches ccclésiologiques par Paul VI (29 sept, 1963,
p. 109) ; « L'heure est venue. Nous semble-t-il, où la
vérité concernant l'Église du Christ doit être de plus en
plus explorée, ordonnée, exprimée, non pas peut-être
en ces formules solennelles qu'on nomme définitions
dogmatiques, mais en des déclarations par lesquelles
l'Église se dit à clle-mênie, dans un enseignement plus
explicite et autorisé, ce qu'elle pense d'elle-même...
Nous croyons qu'en ce concile œcuménique, l'Esprit
de vérité suscitera plus de lumière chez ceux qui repré-
sentent l'Église enseignante et. inspirera une doctrine
plus complète sur la nature de l'Église... »

Vatican II, d'autre part, utilisera plusieurs fois des
formules très nettes, en exprimant certaines vérités,
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pour marquer sa volonté de s'engager doctrinalemenL

Rappelant les enseignements de Vatican 1 (Lumen
gentium, n° 18), du 11° concile de Nicée, de ceux de
Florence et de Trente (Lumen genlium, n° 51), Vatican II
déclare les recueillir avec grande piété et les proposer
à nouveau (n° 51); il entend même « poursuivre la
tâche commencée en énonçant et explicitant la doctrine »
(n° 18). La manière de le faire sera sans doute différente,
mais on ne peut nier une volonté de s'engager.

Les multiples docci utilisés par Vatican II sont les
signes de l'exercice d'une autorité doctrinale. Dans
Lumen gentium, présentée comme une consfilutw
dogmatisa, le XXIe concile enseigne différents points de
doctrine. « Appuyé sur la sainte Écriture et sur la
Tradition, il enseigne (docet) que cette Église en marche
est nécessaire au salut » (Lumen genïium, n° 14); ^ il
enseigne (ttoce/ et déclarai) que Jésus-Christ, Pasteur
éternel, a édifié la sainte Église en envoyant ses apôtres
comme lui-même avait été envoyé par le Père » (n" 18) ;
« ce saint concile enseigne (darel) que les évêqucs, en
vertu de l'institution divine, succèdent aux Apôtres »
(n° 20); ' le saint concile enseigne (docet) que, par la
consécration épiscopale, est conférée la plénitude du
sacrement de l'ordre... » (n° 21). Une formule parti-
culièrement nette est utilisée pour marquer la volonté
d'enseigner la légitimité du culte de la Vierge ; Hanc
catholicam doctrinam sacrosancta si/nodus eonsulio docet
simulque omncs Ecctesiœ Illios admonet (n° 67).

La deuxième s constitution dogmatique » connaît
aussi cette formule d'engagement doctrinal. Dans
Dei Verbum, en effet, le concile reconnaît (confitetiir)
la connaissance naturelle de Dieu, mais il enseigne
(docet) que la révélation surnaturelle est nécessaire
(n° 6). Dans les deux cas, Vatican II cite Vatican I;
avec une autorité moindre que celle de la constitution
dogmatique Dei Filius de 1870-1871 (Denzinger,
n° 3000 sq., o;im 1781). Le concile rattache aussi l'auto-
rité de ses enseignements à la fidélité a la parole de
Dieu (n° 10; voir ce texte à la nn du paragraphe). Une
fols de plus, on en revient a la base même de l'autorité
du pape el des évêques : « Qui vous écoute, m'écoute 11
(Luc., x, 16, rappelé dans Lumen o'en/l'urrt, n° 45, Gaudium
et spes, n" 72, l'erfcctœ carilalis, n° 5 [2 fois]).

Dans Gaudium et spes, Vatican II enseigne à nouveau
comme Vatican 1 (n° 59), mais parfois la forme d'autorité
dogmatique est présentée d'une manière un peu diffé-
rente, puisque le texte veut aussi s'adresser à des non-
chrétiens. Le concile s'y identifie plusieurs lois avec
l'Église enseignante en raison de la fidélité à l'Écriture
et a la Tradition : ' L'Église, instruite par la révélation
divine, affirme que Dieu a créé l'homme en vue d'une
fin bienheureuse, au delà des misères de ce temps
( Gaudium et spes, n° 18). ' L'Église tient que la reconnais-
sance de Dieu ne s'oppose en aucune façon à la dignité
de l'homme, puisque cette dignité trouve en Dieu lui-
même ce qui la fonde et ce qui l'achève... L'Église
enseigne, en outre, que l'espérance eschatologique ne
diminue pas l'importance des tâches terrestres, mais en
soutient bien plutôt l'accomplissement par de nouveaux
motifs » (n° 21).

L'enquête que nous venons d'esquisser ici devrait
évidemment être développée. Elle sutlil pour montrer
que, sur un certain nombre de points de doctrine,
Vatican II a voulu témoigner de la foi de l'Église avec
autorité. Celle-ci est plus explicitement qu'autrefois
basée sur la fidélité à la révélation, sur la continuité du
magistère, mais aussi sur la conscience de pouvoir
s'exprimer sur des points qui apportent un complément
a la connaissance du mystère du Christ et de l'Église.
Citons, en exemple, la sacramentalité de l'épiscopat, le
caractère collégial de l'autorité des évêques groupés
autour du pape, pour nous en tenir à des points de
doctrine qui n'avaient jamais été fixés. Ces textes de
Vatican II engagent certainement autant que les consti-
tutions de Vatican I, qu'ils imitent parfois (je ne dis
pas autant (rue les canons avec anathèmes, comme le
précisera plus loin l'étude du degré d'engagement de
l'Église dans l'usage du charisme du magistère).

Il s'agit ici d'une différence de degré entre autorité
du magistère et autorité de la parole de Dieu. A lire
Trente, niais surtout Vatican I, on a parfois l'impression
que ces conciles enseignent de leur propre autorité, tout
en ajoutant en conflrmatur un certain nombre de textes

scripturaires. Le cliap. vi de la session VI de Trente,
Modus prisparationis (justificationis), est très sympto-
matique à cet égard (Denzinger, n° ISÛfi, otim 798).
Vatican II, au contraire, met son magistère et les expli-
citations de la Tradition sous la lumière de la toi à la
parole de Dieu. Son enseignement s'en trouve renforcé,
puisqu'il se rattache explicitement ou implicitement à
la révélation, mais il se fait plus humble aussi et, avant
tout, il se met à l'écoute de la parole. Dès lors il redevient
plus nettement pastoral, car la foi n'a pas été préchéc
pour servir d'objet aux spéculation» des doctes, elle a
été proclamée pour le salut. 11 faut à ce point de vue
citer au moins quelques mots de Dei Verbum (n" 10) :
« La charge d'interpréter de façon authentique la parole
de Dieu, écrite ou transmise, a été confiée au seul
magistère vivant de l'Église dont l'autorité s'exerce
au nom de Jésus-Christ. Pourtant, ce inayistére n'est ims
au-dessus de la parole de Dieu, mais il lu sert, n'enseignant
que ce qui fut transmis, puisque par mandat de Dieu,
avec l'assistance de l'Ksprit-Saint, it écoute celte parole
avec amour, la garde saintement et l'expose aussi avec
fidélité, et puise dans cet unique dépôt de la foi (ouf ce
qu'il propose il croire comme étant révélé pur Dieu. 11 est
donc clair que la sainte Tradition, la sainte Écriture et
le magistère de l'Église, par une très sage disposition
de Dieu, sont tellement reliés et solidaires entre eux
qu'aucune de ces réalités ne subsiste sans les autres
et que toutes ensemble, chacune à sa façon, sous l'action
du seul Esprit-Saint, contribuent efficacement au salut
des âmes ».

3° Le magistère de Vatican I I dans le domaine de la
pastorale d'accueil. — Nous venons de le dire, Jean XXIII
et la constitution pastorale emploient le terme de « pas-
toral » en un sens nouveau qui vise surtout l'accueil
des personnes, tussent-elles étrangères à l'Église visible.
Cette acception du terme est quelque peu précisée dans
la première note de Gaudium cl spes ; son importance et
sa valeur semblent avoir échappé a certains. II est
vrai que, de prime abord, elle n'est pas d'une interpré-
tation aisée.

Voici ce texte ; « La constitution pastorale L'Église
dans le monde de ce temps, si elle comprend deux parties,
constitue cependant un tout. On l'appelle constitution
« pastorale " parce que, s'appuyant sur des principes
doctrinaux, elle entend exprimer les rapports de l'Église
et du monde, de l'Église et des hommes d'aujourd'hui*
Aussi l'intention pastorale n'est pas absente de la pre-
mière partie, ni l'intention doctrinale de la seconde.
Dans la première partie, l'Église expose sa doctrine sur
l'homme, sur le monde dans lequel l'homme est placé et
sur sa manière d'être par rapport à eux. Dans la seconde,
elle envisage plus précisément certains aspects de la vie
et de la société contemporaines et en particulier les ques-
tions et les problèmes qui paraissent, à cet égard,
revêtir aujourd'hui une spéciale urgence. 11 s'ensuit que,
dans cette dernière partie, les sujets traités, régis par
des principes doctrinaux, ne comprennent pas seulement
des éléments permanents, mais aussi des éléments
contingents. On doit donc interpréter cette constitution
d'après les normes générales de l'interprétation théolo-
giquc, en tenant bien compte, surtout pour la seconde
partie, des circonstances mouvantes qui, par nature,
sont inséparables des thème» développés. «

II y a dans ces quelques phrases bien des thèmes
importants à scruter pour préciser ce qu'on appelle un
peu partout le « magistère pastoral » de l'Église, sans
toujours parvenir à le définir. Nous essaierons d'ouvrir
ici quelques pistes en continuité avec K. Rahner,
Heflexions sur la problématique théologigue d'une consti-
tution pastorale, dans Gaudium et spes, commentaires
par K. Rahner, H. de Rtedmattcn, M.-D. Chenu, etc.,
Marne, 1967, p. 13-41; et A. Manaranche, Y a-t-il une
étilique sociale chrétienne ?, Paris, 19G9.

Le recours au terme « constitution «, écrit Hahner
(p. 16), < exprime de toute évidence l'intention du
concile de conférer à un texte do ce genre une valeur
éminente : on sait, en effet, que la même dénomination
a été utilisée pour caractériser les documents conciliaires
sur la liturgie, sur l'Église, sur la révélation divine «.
Ajoutons que cette décision fut d'autant plus délibérée
qu'elle s'exprima après des discussions et des critiques,
qui cherchaient à atténuer la valeur du texte en le
réduisant au niveau d'une simple déclaration. Une
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dizaine d'autres qualifications turent proposées; la
majorité s'en tint délibérément au terme de " constitution
pastorale •• Gaudium et spes devient ainsi l'exemple le
plus clair de ce magistère pastoral dont on avait déjà
parlé à propos des encycliques pontificales.

Une autre remarque nécessaire porte sur la présence
essentielle de principes doctrinaux dans le magistère
pastoral. Il est vain de vouloir séparer « doctrinal »
et « pastoral », de penser que l'on puisse s'adresser à
tous les hommes, en chrétien, sans tenir présentes à
l'esprit la toi et ses implications pratiques. A des niveaux
et dans des proportions diverses (comme on le voit par
la différence entre les deux parties de la constitution),
des vérités absolues sont impliquées. « 11 est de toute
évidence, écrit encore le P. Rahner (p. 1S), que même
les directives d'une constitution pastorale doivent avoir
pour base les principes île rébus ftdi'i ri inwum que
l'Église a pour mission, par le canal de son magistère,
de proclamer el d'interpréter avec autorité ». On ne peut
porter un jugement d'après les seuls critères d'efficacité
et de valeur humaine.

Cela dit, il faut bien ajouter que si le « pastoral » se
dislingue du « doctrinal ", c'est parce qu'il ajoute à la
considération des principes celle des circonstances
concrètes vécues pur les hommes situés dans l'espace
et le temps. La morale a toujours dû tenir compte de ce
passage de l'abstrait au concret, mais comme elle s'est
plus thématisée dans les perspectives Individuelles
que sociales, on n'a guère songé A préciser ce passage
des principes aux conditions générales d'un temps et
d'une culture. Le traité classique des actes humains
distingue trois critères d'action : naturel actus (= finis
fiprris), f i r t i s oprrfintis, circurnstaritiâî. Le premier se
situe au plan des principes, les deux autres a celui des
personnes. Or, ces circonstances (qiu's ?, (|iianuo 7,
quomodo ?, etc.), au dire même du concile de Trente
(Denzinger.n"81081 et 1707), peuvent changer la qualité
morale de l'acte : peccati spedem mutant. D'autre part,
beaucoup de moralistes distinguent un double jugement
de conscience portant l'un sur la licéité dans l'abstrait,
l'autre sur l'opportunité dans les circonstances concrètes
(cf. Pli. Delllaye, La conscience morale illi chrétien,
Paris, 1964, 2e partie, chap. il, p. 134 sq.). S. Paul ne
résout pas seulement les problèmes moraux au nom de
la licéité (manger des idolothytes est un acte indifférent,
la fornication est un acte qui sépare du Christ), mais aussi
au nom de 1' « opportunité « au sens fort (non omni'u
expédiant), concrètement selon le critère de la charité.
Est-ce que telle action rapproche de Dieu, va dans le
sens de la fraternité, contribue à édifier en nous la vie
divine î S. Thomas, le P. Rousselot, le P. Pégues, le
P, Labourdettc ont repris cette distinction trop oubliée
dans l'enseignement classique. Dans le domaine de la
morale intersubjective, sociale, politique, comme dans
le domaine privé, il faut se demander comment les
exigences de la divinisation et de l'humanisation
peuvent se traduire en des consignes plus précises.
Et Ici, forcément, il y a un degré et un genre de certitude
différents. Déjà Platon le notait, la science (épistèmè)
peut régir les idées ; l'opinion (doxa), la praxis. On dira
donc qu'au critère de vérité s'ajoute celui de la pru-
dence. A la question : « est-ce vrai î », s'ajoute cette autre ;
« est-ce bon 7 ». C'est bien d'ailleurs pourquoi on donne
souvent à ce genre de magistère le sens de « prudentiel »,
en revalorisant la vertu de prudence qui était trop
souvent eautèle ou peur de vivre.

En matière de propriété privée, les principes chrétiens
tiennent que, d'un côté, l'ensemble des biens est pour
l'ensemble des hommes et, d'un autre, que l'appro-
priation des biens peut être légitime ( Gaudium et spes,
II' partie, chap. ni), i Comment, pour prendre cet
exemple, écrit le P. Manaranche (op. cit., p. 206), parler
abstraitement de la propriété privée, à la fois dans un
contexte de latifundia (où le partage est réclamé) pour
une industrie colleclivisée (où l'attention se porte
davantage vers l'autogestion) et pour une rénovation
urbaine (où peut se poser le problème d'une municipali-
sation du sol) ? • Dans le domaine du mariage, ce que
Kaudium et spes dit de la famille (IIe partie, chap. i) est
vrai et bon pour le mariage d'amour, tel qu'il existe
maintenant dans la civilisation occidentale. On peut
penser qu'il y a là un modèle absolu pour toutes les
cultures, mais on ne peut songer à le transférer tel quel
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en des civilisations oii la l'einnie est considérée comme
un être intérieur, un moyen de procréation, où les
parents croient de leur devoir d'arranger les mariages
de leurs enfants. Dès l'abord, les chrétiens refuseront
les abus les plus criants, comme les mariages d'enfants
ou les unions conclues sans l'acceptation des intéressés,
mais, pour le reste, ils donneront le plus d'esprit chrétien
possible à une institution qu'il serait dangereux, et
d'ailleurs inutile, de vouloir modifier tout de suite de
fond en comble. Lorsque S. Paul donne des directives
morales aux esclaves chrétiens et à leurs maîtres, il
tient compte, dans des perspectives de foi, d'une situation
de fait. Dans l'état où étaient la technique et l'économie
antiques, il é ta i t impossible de gérer de grosses entre-
prises sans esclaves. Après la chute de l'empire romain,
on a même vu des hommes libres demander le statut
de serfs pour pouvoir survivre. « II n'y aura plus d'es-
claves, quand les navettes des tisserands marcheront
toutes seules ', avait diagnostiqué Aristotc, prophète,
pour une fois, de l'émancipation humaine. Le progrès
technique, inspiré par la charité et la philanthropie, a
favorisé l'amélioration de la situation sociale tout
autant que le sens accru de la dignité des personnes.
Mais S. Paul, en son temps, ne peut rien changer aux
conditions économiques, il se place dans une situation
sociale concrète et en tire les leçons de morale nécessaires
dans le sens d'une libération spirituelle. Certains trouve-
ront qu'une « protestation prophétique « (cf. les appré-
ciations nuancées du P Manaranche, op. cil; p. 211-215)
aurait été plus opportune. C'est oublier qu'une situation
n'apparaît comme totalement intolérable que lorsqu'on
a commencé à en sortir et que l'on entrevoit, ne fût-ce
qu'à titre d'utopie, une solution de rechange. Un toute
hypothèse, on ne peut. dire — • ni pour, ni contre — que
S. Paul se porte garant de la moralité de l'institution de
l'esclavage. C'est cependant ce qu'écrivait Hossuet ;
« Critiquer l'esclavage, c'est critiquer l'Esprit Saint
qui dit par la bouche de S. Paul : Esclaves, soyez soumis
à vos maîtres ». I l est trop évident que dans la logique
de la toi, S. Paul parlerait aujourd'hui tout autrement.
Non pas qu'il déconseillerait l'obéissance aux autorités
légitimes (ce principe doctrinal reste vrai), mais parce
que les circonstances ont changé et que l'autorité qui
aujourd'hui asservirait des hommes serait illégitime.
Le principe de la liberté spirituelle défendu par l'apôtre
n'a pas changé, il a trouvé des applications nouvelles.

Il est donc clair qu'en exerçant son magistère pastoral
le concile devait être au [ail (les • éléments contingents "
dont parle la première note de Gaudium e.l sprs, Comment
l'a-t-il fait ? En tenant compte, nous sembic-t-il, de
deux éléments d'information et d'action : une réilexinn
utilisant les méthodes humaines, une interprétation
charismatique des événements. L'introduction de
Gaudium ri spes (et plus particulièrement les n" 3 et 4)
est vraiment significative à ce propos. Le concile part
de la double motivation qui va soustendre tout son
exposé. Il veut d'abord évangéliser mais, par la, il est
conscient aussi de pouvoir aider tous les hommes.
Divinisation et humanisation ne seront jamais con-
fondues dans Gaudium et spes, elles coexisteront dans la
subordination de l'humanisation à la divinisation, mais
aussi dans la certitude que l'humanisation n'est pas
seulement un moyen, elle est une authentique fin
secondaire. En dehors même de l'histoire du salut,
le concile est partie prenante dans l'histoire humaine;
non seulement celle-ci ne lui est pas étrangère puisque
les chrétiens veulent être vraiment hommes, mais
l'histoire humaine peut apporter beaucoup à la pro-
motion du règne de Dieu ( Gaudium et spes, n"' 42, 43,
45, 58).

Pour remplir sa mission, aider les chrétiens mat»,
aussi tous les hommes, le concile (et l'Église en général)
« a le devoir, a tout moment, de scruter et d'interpréter
[les signes des temps] à la lumière de l'Évangile... Il
Importe donc de comprendre ce monde dans lequel nous
vivons, ses attentes, ses aspirations, son caractère
souvent dramatique » (Gaudnun et spes, n° 4). D'où cette
longue description de la mutation actuelle, dans un
exposé préliminaire (n°' 4-10) et à propos de chacune
des valeurs étudiées ; • le mariage et la famille dans
le monde actuel » (n"' 54 sq.), « quelques traits de la vie
économique • (n° 63), etc. Il va de soi que ces exposés
sont là à titre d'exemples et renvoient aux sciences
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humaines qui les ont fournis. Sans vouloir critiquer
les perspectives antérieures que les eircons lances
justilialent sans doute, il faut bien reconnaître que cette
conception du magistère pastoral implique des modifi-
cations profondes. Tout d'abord, on revient à l'idée
biblique du kairos et on admet que, même après la
révélation et la rédemption définitives du Christ, il
puisse y avoir du « nouveau • dans l'histoire de l'huma-
nité, qui ait son retentissement sur la phase actuelle de
l'histoire du salut. Le concile a accentué la conscience
que l'Église puisse Être interpellée par Dieu à travers
l'effort des hommes, de tous les hommes et pas seule-
ment des catholiques. Il faut observer les faits et cultiver
les disciplines rationnelles qui peuvent nous apporter
une meilleure connaissance de l'homme. Pareille attitude
pourrait être assez dangereuse pour l'Église, comme on le
voit chez ceux qui, maintenant, disent : « toutes les religions
se valent >, « il n'y a pas de morale chrétienne », « il faut
passer de Dieu à l'homme ". Mais précisément, il ne s'agit
pas d'accepter sans critique les faits bruts et encore
moins l'interprétation donnée par ceux qui n'ont pas
la foi. Qu'ils collaborent à cette recherche ou qu'ils en
perçoivent seulement le résultat, les chrétiens ont le
devoir ' de les interpréter (ces signes des temps) à la
lumière de l'Évangile » ( Gaudium si spes, n° 4). D'où la
nécessité, dans l'exercice de ce magistère pastoral, de
rester plus fldèle que jamais à l'Évangile. Au n° 2, g 2,
de Gaudium et spes, le concile indique le point de
vue de la Toi sur la création. Au n" 3, § 1, les Pères
précisent : a ...Le concile, te.mfîïîl et. guide, de la foi de tout
le peuple de Bleu rassemblé par le Christ, ne saurait
donner une preuve plus parlante de solidarité, de respect
et d'amour à l'ensemble de la famille humaine, à laquelle
ce peuple appartient, qu'en dialoguant avec elle sur
ces différents problèmes, en les éclairant à la lumière
de l'Évangile et en mettant à la disposition du genre
humain la puissance salvatrice que l'Église, conduite
par l'Esprit Saint, reçoit de son fondateur. C'est en
effet l'homme qu'il s'agit de sauver, la société humaine
qu'il faut renouveler 11. Il s'agit (n° 3, § S) de « continuer,
sous l'impulsion de l'Esprit consolateur, l'œuvre même
du Christ, venu dans le monde pour rendre témoignage
à ïa vérité, pour sauver... ". Tout au long de Gaudium et
spes et des autres documents du môme genre, on peut
trouver les mêmes déclarations d'intention : le concile
entend recourir aux données des sciences humaines
et au charisme du magistère.

A ce sujet, on lira avec intérêt ces lignes du P. Rahner
(op. cit., p. 35) ; « Si l'on veut maintenant, dans ce
problème d'épistémologie ecclésiologiquc, aller au fond
des choses et préciser la nature d'une telle connaissance
nécessaire à l'Église, bien qu'elle ne dérive pas directe-
ment des seules sources de la révélation, on ne s'en tirera
qu'en faisant entrer en ligne de compte, dans cette
réûexion que l'Église institue sur sa situation, alin
d'assurer le développement de sa vie et de son action,
l'assistance charismatique de l'Esprit Saint.

« Une telle assistance, dans le cas qui nous occupe,
n'exclut pas, mais inclut, au contraire, une réflexion
utilisant toutes les méthodes humaines, aujourd'hui
très complexes, propres à éclairer la situation actuelle;
et l'on peut môme dire que l'action de l'Esprit se révèle
à travers cette connaissance humaine elle-même «.

Encore faut-il préciser le sens du mot charisme. Le
langage de beaucoup de catholiques de 1971 a repris
l'opposition que certains protestants du XIX e siècle
mettaient entre fonction ministérielle et charisme,
prêtre et prophète. On en arrive alors à croire que
l'interprétation des signes des temps est, dans l'Église,
l'allaire de tout le monde,... saut du pape et des évêques.
Vatican II, pour sa part, a refusé cette opposition et
parle des charismes comme de l'action de l'Esprit
Saint en général, aussi bien pour les fonctions ministé-
rielles que pour les interventions personnelles. Si chaque
croyant qui a reçu un charisme a le droit et le devoir de
l'exercer dans )a liberté de l'Esprit (Apostolicam actuo-
sitatem, n° 3, n° 30), si les pasteurs doivent reconnaître
les grâces propres aux lidèles (Lumen gentium, n° 30),
on ne peut oublier les impératifs de l'ordre, de l'unité
et de la discipline (Ad génies, n° 28). Parmi ces charismes,
la grâce accordée à Pierre et aux autres Apôtres lient
la première place; l'Esprit lui-même soumet tous les
autres charismes à leur autorité (Lumen yentium, n" 7,12).

La collaboration des fidèles avec les pasteurs est
certainement plus grande dans le magistère pastoral que
pour le magistère doctrinal auquel elle n'est d'ailleurs
pas étrangère en vertu du sensus Jldei (Lumen gentium,
n"' 12 et 31). En ellet, le but visé est de donner un sens
chrétien aux valeurs humaines et de discerner les
meilleures voies pour l'oeuvre d'humanisation, englobée
dans l'œuvre de la divinisa lion. Or, « aux laïcs reviennent
en propre, quoique non exclusivement, les professions
et les activités séculières » (Gaudium et spes, n" 43, g 2).
Ce sont donc les laïcs qui apporteront ici l'expérience
de leur vie et de leur action en même temps qu'ils
réaliseront l'œuvre de la consecratio mundi, sans oublier
la légitime autonomie du profane. Ils auront souvent à
s'engager et à prendre leurs propres responsabilités.
Cette collaboration des lidèles et des pasteurs vaut
pour le cas de tous les jours comme pour les grandes
options du magistère pastoral. Ueux fois au moins
Vatican II s'en est expliqué. Aux pasteurs, notamment
« aux évêques qui ont reçu la ctiarge de diriger l'Église
de Dieu », revient le soin de préciser les principes d'une
action terrestre baignée dans la lumière de l'ftvangile,
Les laïcs prendront leurs responsabilités dans cette
perspective ; ' Qu'ils ne pensent pas... que leurs pasteurs
aient une compétence telle qu'ils puissent leur tournir
une solution concrète et immédiate à tout problème,
même grave, qui se présente à eux ou que telle soit leur
mission » (Gaudium et spes, n° 43; Apostolicam actuo-
silatem, n° 7).

Essayons maintenant de synthétiser ces enseigne-
ments :
— Dans le magistère pastoral qui vise la divinisation et
l'humanisation des valeurs terrestres, le concile a
conscience d'exercer sa charge et son charisme de
magistère avec une autorité qui lui vient du Christ et
de l'Ksprit Saint. Mais, cela va de soi, les engagements
prudentiels du concile ne peuvent avoir la môme force
que ses enseignements doctrinaux.
— L'application de ces principes aux réalités contin-
gentes se tait par diverses approches. Un recours aux
sciences humaines, a l'expérience et au sens de la fui
des chrétiens, comme une ouverture a l'opinion de tous
les hommes de bonne volonté sont nécessaires.
— Dans cette synthèse entre principes de l'Kvangile,
engagements terrestres, prises de positions, actions com-
munes ou privées, une répartition des tâches s'institue.
Le concile, et plus généralement le pape et les évêques,
jugent des principes, tandis que les laïcs prennent leurs
responsabilités dans les engagements de la vie.
— Cette compétence du concile et plus généralement
des évêques ne doit évidemment pas nuire à l'enga-
gement temporel des laïcs ni à l'autonomie du profane.
Dans le cadre des principes de l'Évangile rappelés par
les évêques, plusieurs options politiques, sociales, cultu-
relles sont possibles (Lumen gentium, n° 36; Gaudium
et spes, n" 30; Aposlolicam actuositatem, 11° 7).

4° Le magistère de Vatican I I dans le domaine de la
mission pastorale, — Dans ce domaine, nous retrouvons
l'usage plus classique du terme « pastoral 11 dont nous
avons parlé plus haut. 11 s'agit en effet de la charge
pastorale des évêques (cf. Decrclum de pastorali episco-
porum munere in ecclesiu) et des prêtres, c'est-à-dire de
leur rôle d'enseignement, de sanclllication, de régence,
de service. On pourrait parler de structures ecclé-
siastiques et de mesures disciplinaires. Le concile de
Trente a, lui aussi, mené de pair une tâche doctrinale
et une mission réformatrice. Des décisions pratiques
furent alors prises par des chefs responsables qui, d'autre
part, formulaient des enseignements doctrinaux.

Une fois de plus, de grandes différences doivent être
notées entre Trente et Vatican II. Les décisions prises
par Vatican II restent constamment et systématique-
ment liées à l'énoncé des principes, si bien que la diffé-
renciation entre ceux-ci et celles-là n'est pas toujours
nette et que, plus que tous autres, les décrets de
Vatican II devront être complétés par des « lettres
apostoliques • données sous forme de motu proprio. Cette
situation Implique une conséquence importante : le style
d'obéissance aux « lois » conciliaires n'est plus celui de
la soumission aveugle de la volonté, mais appelle une
collaboration positive et intellectuelle de la part des inté-
ressés. Comme le saint Père l'a dit plusieus fois et
notamment le 28 juillet 1971 (audience hebdomadaire
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du mercredi), les textes de Vatican II ont d'abord pour
tiul de mettre (in vedette (les valeurs qui attirent. Les
vérités fondant ces valeurs sont mises en vedette,
même s'il s'agit moins d'un exposé doctrinal que d'une
préparation psychologique à l'action.

Commentons un instant ces deux affirmations, car
il s'agit bien l;'i d'un style nouveau de pastorale et de
vie chrétienne.

a ) Des luis de différents degrés. • • - r,e mélange de
principes et d'éléments concrets qui caractérise la
pastorale d'accueil de Vatican 11, ainsi que nous l'avons
vu, se retrouve d'une manière analogue dans son
enseignement et ses prises de position qui concernent
l'autre pastorale : la rénovation de l'ftglise et de la vie
chrétienne.

Il serait faux de dire que Vatican II abandonne l'idée
que des lois précises doivent trouver leur place dans la
vie de la communauté ccclésiale. Le XXIe concile ne
partage pas la prévention a priori contre les lois qui s'est
manifestée depuis Î96S dans l'Église et qui sous-lend
pour une bonne part la campagne orchestrée contre la
Lex fundamenlalis, en dehors même des critiques
détaillées que d'aucuns adressent au projet de la commis-
sion pour la réforme du droit canonique. Le décret
Ad (/entes (n" 19) pense au contraire que «la toi,... par une
législation canonique convenable, passe dans des justi-
fions respectables et dans les coutumes locales ». Lumen
gentium (n" 27), rappelant la fonction de gouvernement
(les évêques et du pape, écrit qu' « en vertu de ce pou-
voir, les évoques ont le droit sacré — et devant Dieu le
devoir—de porter des lois pour leurs sujets, de rendre des
jugements et de régler tout ce qui concerne l'ordre du
culte et de l'apostolat » (n" 45). La même constitution
dogmatique rappelle qu'il « revient a la hiérarchie d'ins-
tituer des lois qui régleront sagement la pratique des
conseils évangéliqucs, instrument singulier au service
de la charité parfaite envers Dieu et envers le prochain «.
Une précision, à propos du même sujet, est apportée par
Perfecta! coritatls (n° 4) : « Une rénovation efficace et
une juste adaptation ne peuvent s'obtenir qu'avec le
concours de tous les membres de l'institut... L'espoir
d'une rénovation doit être mis dans une observance plus
consciencieuse de la règle et des constitutions plutôt
que dans la multiplicité des lois ».

Nous touchons ici du doigt une de ces intuitions
fondamentales qui dans les conciles, comme en général
dans les recherches collectives, commandent plus souvent
les prises de position qu'elles ne s'expriment clairement.
Vatican II recourt constamment à l'idée de la hiérarchie
(les lois. Au sommet il y a les réalités de l'histoire du
salut, de la mission de l'Église qui s'expriment soit en
(les aiïirmations doctrinales, soit dans ce que le XXTr
concile appelle souvent « la loi divine ». Lumen gentium
(n°' 1S sq.) va ainsi rappeler ou expliciter la mission des
Douze, qui se continue dans le ministère du pape et des
évêques. Il s'agit d'annoncer l'Évangile, d'administrer
les sacrements et de célébrer l'Eucharistie, de régir le
peuple de Dieu. On retrouvera cette « loi fondamentale »
(le mot m'échappe, tant il est vrai) dans le chapitre
premier (Principes doctrinaux) du décret sur l'Activité
missionnaire de l'JÎglise (n0' 2 sq.). Un, second stade
ou genre de principes et de directives apparaît dans le
décret Christus Dominus sur la charge pastorale des
évoques, puisqu'on précise alors leur mission envers
l'Église universelle (n"" 4 sq.), leur Église particulière
(n° 11), les groupements d'Églises. C'est à ce stade que
se situent les lois-cadres concernant les évêques auxi-
liaires, les vicaires épiscopaux, les conseils pastoraux.
linfin, en un troisième stade qui est souvent post-conci-
liaire, le pape, s'inspirant des textes qu'il a acceptés et
promulgués (11 s'y réfère explicitement), édicté des lois
précises et crée des institutions. Citons, pour rester dans
la ligne de l'exempte proposé ; Apostolica sollicitudo du
15 sept. 1965, au début de la 4° session, créant le Synode
permanent des cvêqucs, Î7i normse générales (8 déc. 1966)
qui en édicté les normes, les précisions apportées aux
pouvoirs ordinaires des évêques (l'ustorale munus,
.10 nov. 1963), des supérieurs majeurs religieux (Ciim
admofce, 6 nov. 1964), le pouvoir de dispense des évêques
et les droits réservés à l'administration centrale pour
l'Église latine (De episcoporum miineribas, 15 juin 1966)
et pour les Églises orientales (Episcopalis potestaUs,
2 mai 1967).

Ce serait faire tort a l'oeuvre conciliaire et céder à une
tentation, qui s'est déjà plus d'une fois manifestée dans
l'histoire de l'Église, que de retenir seulement les lois
du troisième rang. 11 faut voir dans ces dispositions
pratiques le moyen de faire passer une doctrine et une
loi générales de la vie chrétienne et donc remonter à
celles-ci, même si un jour, dans une classe ou pour
répondre aux consultations de gens pressés, on trouve
en elles une solution pratir.o-pratique.

h) Une rétiooalian dans ;ff coresponsabiliti': — Si
nous remontons la série des ordonnances et des lois, au
lieu de la descendre, comme nous venons de le l'aire,
nous verrons mieux comment l'oeuvre pastorale réno-
vatrice du concile peut seulement se réaliser dans une
collaboration active de tous les intéressés. Nous pren-
drons cette fois pour exemple la formation des clercs.

A la base, nous trouvons les statuts (les facultés de
théologie, des séminaires universitaires et des séminaires
épiscopaux (diocésains ou intcrdiocésains). Dans ces
textes apparaissent des décisions issues de la réflexion et
de la vie concernant les diverses formations spirituelle,
Intellectuelle, pastorale. Elles sont inspirées a la fois
par les circonstances, les besoins locaux et par des
normes générales qui furent promulguées par la S. Con-
grégation pour l'éducation catholique. Les Norma!
quiedcim ad consiitulionem apostolii.-am Dcut A'cirndnrimi
nominus de studiis academicis ecclesiasticis recognos-
cendam furent publiées en 196S après consultation des
intéressés. La Ratio fundamentalis institutionis sacer-
dofalis est postérieure (le deux ans; elle est le fruit d'une
collaboration entre la congrégation, le Synode épiscopal
de 1967 et les conférences épiscopales. Mais plus haut,
tous ces documents doivent être rattachés à Lumen
gentuun (fin du ehap. III), à Prcsbuterorum ordinis
(ministère et vie des prêtres), à Uplalam tulius (l'orma-
tion des prêtres). Qui pourra exactement faire le tri
entre la doctrine apostolique sur les prêtres, (les vues
précises sur leur rôle dans la communauté inspirées à la
fois par certaines traditions légitimes et par le sens des
besoins d'aujourd'hui, des déterminations plus concrètes
encore sur la formation du clergé ? Depuis la scolastique,
l'image du prêtre était centrée sur la seule eucharistie.
Aujourd'hui, on y ajoute la dimension prophétique
de la proclamation de la parole de Dieu. Après le concile
de Trente, on a tonné les futurs prêtres à peu près
comme les « clercs réguliers » des nouvelles congrégations
religieuses, quitte d'ailleurs a maintenir la thèse médié-
vale qui réservait l'état de perfection aux religieux.
Les prêtres juxtaposaient leur apostolat et leur vie
intérieure. Aujourd'hui, on demande au prêtre de trouver
dans son apostolat et dans les exigences de celui-ci
les sources de son ascèse comme de sa prière. Les sémi-
naristes n'onl. plus comme consigne première de s'écarter
du monde, mais de réaliser le paradoxe chrétien d'être
présent au inonde sans en être. Ce n'est pas tomber
dans le relativisme que de dire ; Ion les ces dispositions
ne se jugent pas exclusivement selon le critère de la
vérité, mais aussi selon ceux de la prudence et de
l'opportunité, tels que nous les avons décrits plus haut.

Les valeurs de la vie chrétienne, de l'apostolat, de la
vie sacerdotale sont en cause. Et chacun le sait, les
valeurs (spirituelles, morales, intellectuelles, etc.) sont
toujours « transcendantes » et « immanentes ». Elles
sont « transcendantes » en ce sens qu'elles existent en
dehors des hommes; dans le cas présent, dans la révé-
lation crue et vécue par l'ensemble des fidèles sous la
direction de la hiérarchie. Mais elles sont « immanentes «
parce qu'elles correspondent à (les besoins intérieurs, a
des désirs. KIles ne peuvent être acquises sans une
collaboration volontaire et personnelle. La formation
sacerdotale n'en est lias supprimée pour autant, mais
elle n'a plus pour but à peu près unique de faire plier
des intelligences et des volontés. Elle doit susciter des
collaborations actives, faire désirer apprendre et assumer
la foi et ses exigences par un chrétien qui doit se préparer
à recevoir l'imposition des mains épiscopales pour
prêcher, administrer les sacrements, prendre soin des
hommes confiés a sa garde.

c) Est-il possible de résumer quelques conclusions
de cette enquête concernant les textes portant sur la
mission pastorale?
-— Une première conclusion porte sur le caractère
doctrinal de la pastorale de Vatican II. Volontairement,
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le XXIe concile a vu les choses de haut, à la lumière
de la révélation et d'une théologie de l'Église. Ses
prises de position ne sont donc pas purement discipli-
naires. Elles doivent être interprétées» elles aussi,
selon le critère doctrinal dont nous allons parler,
— Pour passer de cette ïsone ihéologico-pratique au
praUco-pra tique, "toute une série de documents s'éche-
lonnent, dont l'élément doctrinal et F élément prudentlel
se présentent en des dosages (UlTérents.
— Au ternie de cette descente vers Faction, le concile a
besoin de la Curie pontificale pour rentrer dans les
déterminations dernières* Cette collaboration a quelque
chose de paradoxal, quand on songe aux tensions qui
se sont manifestées entre le concile et la Curie. Bile
a d'ailleurs été difficile au début, comme on le voit par
le premier document d'application sur la liturgie (25
janv. 1964), qui gommait plusieurs décisions conciliaires
et qui a dû être rapidement amendé. Mais avec le
temps, avec les réformes de la Curie romaine (7 déc* 1965,
15 août 1967), avec surtout l'institution du Synode
épiscopal et l'introduction d'évêques résidentiels dans
les Congrégations (6 août 1967), une collaboration plus
aisée et plus franche s'esquisse (Tables, 3500-01 et 4107,
art. Paul VI et Synode épiscopal). A côté de la Curie
romaine, on notera aussi le rôle de plus en plus grand
des secrétariats des Conférences épïscopales qui jouissent,
elles aussi, d'un véritable pouvoir législatif au plan d'un
pays ou d'une région.
— De toute façon, la place des lois dans l'Église se
trouve modifiée. Il faut y voir une médiation de la
« foi crue et vécue », un moyen d'en rejoindre les valeurs
plutôt que des déterminations extrinsèques comparables
aux lois civiles. On ne peut plus séparer les lois d'appli-
cation des lois-cadres et de la foi. C'est le sens du dis-
cours que Paul VI a prononcé le 9 juillet 1969 (Osscr-
vafore du même jour; DocumeTUalion catholique, 1969,
p. 705-708). Le pape veut souligner la mentalité nouvelle
créée par le concile : la liberté y a une place importante,
si on ne la confond pas avec l'indifférence idéologique,
l'individualisme, l'irresponsabilité, le caprice, l'anarchie.
Au plan individuel, la liberté implique que la conscience
prenne ses responsabilités, « éclairée par la vérité et
soutenue par la grâce » (p. 706). Au plan social, elle
exige que le pouvoir politique ne force aucune conscience
a dans le respect des autres et de l'ordre public " (p. 706).
« La mentalité engendrée par les enseignements du
concile tend ù ce que le liberté s'exerce, maintenant
davantage qu'avant, dans le for intérieur de la con-
science. Elle tend donc à tempérer l'ingérence de la loi
extérieure et à accroître celle de la loi intérieure, de la
responsabilité personnelle, de la réflexion sur les grands
devoirs de rhomme s (p. 706)... » C'est pourquoi, dans la
vie de l'Église et de chacun de ses fils, nous aurons une
période de plus grande liberté, c'est-à-dire comportant
moins d'obligations légales et d'inhibitions intérieures.
La discipline formelle sera réduite; toute intolérance
arbitraire, tout absolutisme seront abolis; la loi positive
sera simplifiée, l'exercice de l'autorité sera tempéré;
Ïe sens de la liberté chrétienne — cette liberté qu'appré-
ciait tant la première génération chrétienne, lorsqu'elle
s'est sentie exonérée de l'observance de la loi ïnosa'nïue
avec ses prescriptions rituelles compliquées (cf. Gai.,
v, 1) — sera promu » (p. 706).

III. CHITÈRIS DE L'ENGAGEMENT TiTI MAGISTÈRE. ——
1° L'assentiment religieux. •— En ce domaine, le chercheur
trouve de l'ancien et du nouveau. De Pancien, car les
points essentiels de l'herméneutique théologique appli-
quée ici se retrouvent dans les exposés classiques (.D. T. C,,
art. Lï^ux THÉOLOGIQUES, par A, Gardeil. t. ix. col. 712-
747; V. Congar, La f o i et la théologie, Paris, 1962, p. 142-
168). Du nouveau, car l'angle sous lequel est envisage
le problème dans l'enseignement de Vatican II lui-
même, comme par ses commentateurs, est différent :
l'optique et les habitudes mentales sont changées.
Depuis le XIXe siècle et notamment après Vatican I,
les théologiens, les fidèles ont pris l'habitude de recon-
naître une seule source d'autorité et de magistère dans
l'église : le pape. Sans doute, Vatican 1 a bien eu soin de
préciser les conditions strictes auxquelles est soumise
l'infaillibilité papale : proclamation ex cathedra comme
pasteur et docteur suprême, une matière de foi ou de
mœurs, une doctrine qui doït être tenue par tous les
membres de l'Église (Dcnzingcr, 3074, oîim 1839).

Mais sociologiuuement et psychologiquement, pour les
fidèles, tous les actes doctrinaux du Souverain pontife
sont infaillibles, irréformables et inattaquables. De
nombreux auteurs essaient de faire passer quelque
chose de l'infaillibilité aux encycliques, par exemple
P. Nau, Une source doctrinale, les ency cliques» Essai sur
l'autorité de leur f.nseignement, Paris, 1952; J. C. Fcnton
Thé Infallibilify in thé Encyclicals, dans Thé American
Ecclesiastical Reuieu, t. 138. 1953. p. 177-198. Ou alors,
si l'on reconnaît que ces documents ne sont pas irré-
formables en principe, on déclare que la matière est
trop grave pour que Dieu ait pu permettre une erreur
du magistère suprême. On a cent fois entendu ce genre
de raisonnement dans les controverses autour de Casti
connubii, Dès lors les cours de théologie, en morale
notamment, ont tendance à devenir de simples commen-
taires des textes pontificaux, on les utilise flens dico.,
plus que les Évangiles. Au moment où se déroulait le
concile, j'ai entendu un partisan de la majorité déclarer ;
« II en faudra des encycliques pour remettre les choses
en bon ordre 1 » Évidemment, pour lui, la valeur d'une
encyclique l'emportait de loin sur celle de Vatican II,
Avant ]e concile. le magistère épiscopal était d'ailleurs
entièrement négligé. Enfin, les réactions d'une conscience
chrétienne devant un texte pontifical constituent un
problème qu'on ne traitait pas. I] était censé résolu par
le « principe d'autorité ».

La volonté de Vatican II (et donc celle du pape,
président du concile et des évêques) a été, non pas de
nier la valeur du magistère extraordinaire et notamment
du magistère irrélomiable du pape, mais d'attirer l'atten-
tion sur le magistère ordinaire et sur la normale collabo-
ration de l'autorité du pape et de celle des évoques
réunis en concile ou résidant dans leur diocèse. Déjà
Vatican 1 avait senti le besoin d'affirmer l'importance
d'un magistère ordinaire et universel, parallèle au
magistère solennel du pape et du concile (Denzinger,
n° 3011, oZi'ni 1792). Il était présenté comme le charisme
du consensus de toute la hiérarchie, soit en des doctrines
de foi, soit en des « enseignements mineurs » (M. Caudron,
Magistère ordinaire et infaillibilité pontificale d'après la
constitution Dei .Fi/fus, dans De uocirina concilii Vaticani
primi, Vatican. 1969, p* 122-1GO. ici p. 158). Mais
Vatican Ï voyait surtout là le fait de la hiérarchie
dispersée, et on comprend que certains (P, Nau, Le magis-
tère pontifical ordinaire au premier concile du Vatican,
dans De doctrina..,, p. 161-220) aient voulu fonder la
portée de cette universalité sur le seul membre de la
hiérarchie qui ait juridiction universelle, le pape. Mais
les conditions changent ù partir du moment où Vatican II
fait état de la collégialité épiscopale, Si déjà, dans la
dispersion, le corpus episcoporuin a une responsabilité
universelle, en union avec le successeur de Pierre, à plus
forte raison la manifcstc-t-il dans un concile, même
s'il ne recourt pas aux actes solennels du magistère
extraordinaire. Le nouvel éclairage donné à la com-
munion de la hiérarchie ne pouvait qu'aboutir à une
espèce nouvelle du magistère ordinaire universel dans
les cas d' i enseignements mineurs s, c'est-à-dire qui ne
sont pas définitions de foi* Et dès lors, le XXIe concile
pouvait insister sur le cas des enseignements d'autorité
moindres que ceux de l'infaillibilité, ceux que l'on ren'
contre constamment dans la vie de l'Église, mais dont
on ne savait trop que dire. Vatican II a aussi apporté
quelques critères pour « pondérer » ces documents.

Le n° 22 de Lumen gentium le montre : de même que
Pierre se survit, en un certain sens, dans le pape, d'une
manière analogue les Douze se surviveîït dans le corps
épiscopal. Pierre est à la fois membre et tête du collège
apostolique; le pape est en même temps membre et
tête du collège des évoques. Si cola est vrai de la vie
quotidienne de l'Église, on peut encore mieux le voir en
un concile général. « Le pouvoir suprême dont jouit
ce collège à l'égard de l'Église universelle s'exerce
solennellement dans le concile œcuménique. H n*y a
point de concile œcuménique, s'il n'est comme tel
confirmé ou tout au moins accepté par le successeur
de Pierre; au pontife romain appartient comme une
prérogative de convoquer ces conciles, de les présider
et de les confirmer ». Paul VI a tenu compte de cette
position de synthèse en promulguant les textes conci-
liaires una cum sacrosancti conciîii Patribus (voir début
de Lumen gentium), au lieu de les promulguer en son
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seul nom comme l'avait fait Pie IX pour Vatican 1
(on verra la même doctrine dans Christus Jîûtninus^
n0' 4 et 5). Lu fonction d'enseignement des évoques est
précisée un peu plus loin dans Lumen gentium (au n° 25).
11 s'agit de « la foi crue et vécue • ou, selon une formule
plus classique, de la foi et des mœurs. Dans les conciles
œcuméniques, les évoques font « acte de docteurs et do
juges, aux défini lions desquels il faut adhérer dans l'obéis-
sance de la toi ». Ils n'ont d'ailleurs pas besoin d'être
réunis en concile pour exprimer authentiqucment la
foi de l'Église* « Même dispersés a travers le monde,
mais gardant entre eux et avec le successeur de Pierre
le lien de la communion, ils s'accordent pour enseigner
authentiquement qu'une doctrine concernant la foi et
les mœurs s'impose de manière absolue; alors, c'est la
doctrine du Christ qu'infailliblement ils expriment ".

Répétons-le, ces doctrines ne s'appliquent pas à
Vatican II, puisque ce concile n'a jamais dit qu'il
prétendait engager a fond son autorité et son charis-
me alors qu'il en faisait explicitement la condition
d'un enseignement irréformable. Autrefois on disait :
les exposés doctrinaux des conciles (par exemple le
Dccrctum de iastillcalione de Trente, Denzinger 1520 sq.)
représentent la ' doctrine de l'Église », seuls les canons
qui les suivent engagent l'infaillibilité de l'Église (Den-
zinger, 1551). Vatican II, au maximum, ne dépasse pas
le premier stade, puisqu'il a renoncé à aller plus loin,
tout en réaffirmant son droit. J'ai bien dit « au maxi^
mum », car une constitution, un décret, une déclaration,
un message représentent des volontés d'engagement
très différentes. Il faut faire jouer ici les critères que
nous avons énumérés plus haut.

On n'en attachera que plus de prix au passage de
Lumen gentium (n° 25), où le XXIe concile traite des
actes du magistère papal et épiscopal qui n'atteignent
pas le degré suprême d'engagement actif et passif.
« Les évoques qui enseignent en communion avec le
Souverain pontife ont droit, de la part de tous, au respect
qui convient à des témoins de la vérité divine et catho-
lique; les fidèles doivent s'attacher à la pensée que leurs
évoques expriment, au nom du Christ, en matière de
foi et de mœurs et ils doivent lui donner l'assentiment
religieux de leur esprit. Cet assentiment religieux de la
volonté et de l'intelligence est dû, à un titre singulier,
au Souverain pontife, en son magistère authentique,
même lorsqu'il ne parle pas ex cathedra, ce qui implique
la reconnaissance respectueuse de son magistère suprême
et l'adhésion sincère à ses affirmations, en conformité
à ce qu'il manifeste de sa pensée et de sa volonté et que
l'on peut déduire en particulier du caractère des docu-
ments, ou de l'insistance à proposer une doctrine, ou
de la manière même de l'exprimer «.

2° Conditions de cet assentiments •— II n'est pas inutile
d'analyser les dilTérents éléments de ce texte et de les
appliquer à Vatican II. Pourquoi chercher en dehors
du concile îa a qualification théologique n des textes
du magistère épiscopal et papal en " communion • s'il
prend lui-même la peine de s'en expliquer ?

a) Les siifets de ce pouvoir. — On s'étonnera peut-être
de voir mentionner l'autorité épiscopaie avant l'autorité
papale. Mais il faut bien voir que l'autorité épiscopalc
elle-même contient comme un élément essentiel K la
communion avec le Pontife romain •• Ce qui est nouveau,
c'est de voir poser en principe que les évoques ont une
collaboration active avec l'enseignement pontifical,
Bn un sens, cela toujours fut vrai; le Vatican a souvent
consulté les évêques, mais cela se faisait discrètement et
non d'une manière institutionnelle comme c'est le cas
maintenant avec le synode, avec la participation
d'évoqués résidentiels à la Curie, à la Commission de
réforme du droit canonique et... comme cela s'intensi-
fiera certainement. Le fait nouveau est devenu évident
pour Humans vilas, puisque les Conférences épiscopalcs
ne se sont plus contentées d'un rôle do relais, mais
ont explicité le document pontifical,

On retrouve donc ici la préoccupation du XXI" concile
de ne jamais isoler le pape d'un cAté, l'évoque ou les
évêques d'un autre côté; (1 veut les considérer ensemble
comme dans le collège apostolique, même s'il reconnaît
au pape le droit d'agir seul. Le pape est toujours le
centre de la communion de l'épiscopat, réuni en concile
ou dispersé. Notons que, du côté du pape, a joué cons-
tamment la même volonté de collaboration et d'inter-

vention active. Il n'est pas de schéma conciliaire oti
des textes n'aient été modifiés selon les conseils de
Paul VI. Ces interventions se sont faites de diverses
manières et sur des tons très différents, mais toujours
avec beaucoup de discrétion. Lorsqu'un évoque américain
a protesté pour la correction ' auctoritative • du texte
sur l'œcuménisme, le pape a répondu qu'il exerçait son
droit de présidence. La tentative post-conciliaire de
certains milieux intégristes d'opposer le pape au concile
est donc sans fondement, aussi bien dans la doctrine
que dans les faits.

Pour ce qui est du concile, donc, nous nous trouvons
devant un acte du magistère épiscopal « en communion
avec le Pontife romain » et qui est en même temps un
acte du Souverain pontife.

b) L'objet de cet enseignement. — II est possible de
préciser l'objet de cet enseignement conciliaire à partir
du même chap. ni de Lumen gentium. Celui-ci envisage,
en effet, la mission papale et épiscopale d'enseignement
comme la prédication aux fidèles de « la foi qui doit
régler leur pensée et leur conduite, taisant rayonner
cette foi sous la lumière de l'Esprit Saint, dégageant du
trésor de la révélation le neuf et l'ancien (cf. Matth., XIH,
52), faisant fructifier la foi, attentits à écarter toutes
les erreurs qui menacent leur troupeau (cf. II Tim., iv,
1-4) ». Ici, comme dans les phrases suivantes qui traitent
de l'infaillibilité, le pape et les évêques apparaissent
comme le relais d'une révélation vivante, mais en
aucune façon ils ne sont, par eux-mêmes, une source de
la révélation. « Le pontife romain et les évêques s'appli-
quent avec zèle à scruter consciencieusement et à énoncer
correctement cette révélation, dans la conscience de
leur devoir et de la gravité de la cliose, en ayant recours
aux moyens appropriés; mais ils ne reçoivent, comme
appartenant au dépôt divin de la foi, aucune nouvelle
révélation publique • (n° 25). Si cela est vrai des vérités
de foi, à plus forte raison le sera-ce des « doctrines
catholiques 11.

Il est assez tentant, devant les questions des fidèles
ou des étudiants en théologie, d'essayer de fixer les
frontières de « la toi crue et vécue 11. Cela s'est fait — pas
toujours pacifiquement — en certains secteurs, aussi
bien pour le magistère vivant que pour la Bible. Personne
ne pensera plus dans l'Église que l'autorité du magistère
peut s'exercer dans des matières appartenant strictement
aux sciences expérimentales. On a souvent cherché aussi
des frontières précises en matière politique; Gaudimn
et spcs, promulgué en 1965, marque bien un distancement
que des engagements malheureux du xix' siècle parais-
saient imposer : « Sur le terrain qui leur est propre,
la communauté politique et l'Église sont indépendantes
l'une de l'autre » (n° 76, § 3). Mais aucun no man's
laild n'est possible, car il reste toujours un vaste secteur
où la dignité et la liberté des hommes sont en cause, où
les vues morales de la fol doivent s'imposer. D'autre
part, Gaudium et spes a probablement marque, à ce
sujet, l'extrême pointe du balancier. Celui-ci a repris son
chemin en sens inverse avec la « théologie politique " du
professeur Metz. En attendant qu'un nouveau modus
vivendi s'instaure, sans doute au cours de nouvelles
tensions, 11 faut bien voir au plan théorique qu'il y a
un « dégradé » dans l'exercice du magistère hiérarchique,
passant des vérités théoriques de loi aux vérités pratiques
et à leur application dans des secteurs de plus en plus
profanes. Vatican II en a été conscient, comme nous
l'avons vu à propos de son magistère de la pastorale
d'accueil au inonde.

c ) L'assentiment demandé. — Le vocabulaire conciliaire
utilise ici le terme il'obsequiltm: religioso animi obsequio
adhserere debent. Hoc vero religiosum voluntalis et intellec-
tus obsequium,,, Le terme est assez commun dans la
tradition ecclésiastique et s'appuie en définitive sur la
Vulgate, qui traduit II Cor., x, 5 par : in captivitatem
rcdigentes omnem intellectiun in obsequium Cliristi;
« nous faisons toute pensée captive pour l'amener à
obéir au Christ », traduit la Bible de Jérusalem. Le
registre auquel il est fait appel Ici est donc bien religieux
et non philosophique. Le magistère parle au nom d'une
révélation et d'une toi; si on admet celle-ci, ce ne sera
pas seulement pour des motifs de raison, mais aussi par
volonté et par grâce. Cet acquiescement, sans atteindre
en lui-même le degré de la foi au sens strict, doit s'inscrire
dans Vobsequium fuie; (£>ei Verbum, n° 5 ; Vatican I, Den-
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zinger, ;iOOS, olim 1789), (iiii admet la divinité du Christ
et l'authenticité de la mission apostolique continuée
par le pape et les évoques. 11 ne peut donc sullire d'un
silence respectueux. Mais d'autre part, si la volonté,
sous l'impulsion de l'Ksprit saint, commande à l'Intelli-
gence de s'incliner, il ne peut être question d'un assen-
timent intellectuel inconditionné. La hiérarchie n'entend
pas faire jouer à fond son charisme d'enseignement
et atteindre à l'infaillibilité. Il est normal que les
lidèles, eux aussi, melleni une nuance entre ce qui est
explicitement de foi et ce qui n'est, rattaché à la fol
qu'indirectement, notamment en tenant compte de la
médiation de tant de réalités humaines changeantes.
Ne nous faisons cependant pas d'illusion. Pour ceux qui
ont été habitués ;'> chercher parlout. des énoncés in-
faillibles, il y aura longtemps un certain malaise, voire
même un mépris caché pour ces doctrines auxquelles
on apporte « seulement « un assentiment religieux.
La meilleure pédagogie consisterait sans doute à relire
les :Évangiles et S. Paul, en se disant que bien peu de
points ont fait l'objet d'une définition explicite, mais
que l'ensemble des allirmations sont couvertes par
l'inspiration (Dei Verbum, a" 11). Sans doute y a-t-il une
différence entre l'inspiration accordée par l'Esprit aux
hagiographcs et les charismes de docteurs et pasteurs
donnés au pape et aux évoques, mais, de part et d'autre,
il y a des degrés divers d'engagement.

i l ) Les crilirKs (Vinli'.rpréla.Uim. — Comment les
fidèles vont-ils reconnaître les divers degrés du magis-
tère ? Comment vont-ils jauger l'autorité des textes
et notamment des textes conciliaires '.' Le même texte
de Lumen gentium énumèrc certains critères : caractère
des documents, manière de s'exprimer, insistance à
proposer une doctrine. Après ce que nous avons dit
dans la première partie de celte étude, à partir des
textes conciliaires eux-mômcs, il ne sera pas nécessaire
d'apporter beaucoup de précision.

Caractère des documents. Nous l'avons vu, les textes
conciliaires se rangent en diverses catégories : consti-
tutions, décrets, déclarations, messages. 11 est évident
que l'autorité d'une constitution et surtout d'une
constitution dogmatique est plus grande que celle d'un
décret ou d'une déclaration. La différence primordiale
entre ces deux genres de documents réside en ce que
les décrets s'adressent essentiellement aux catholiques
pour leur donner des directives théoriques et pratiques,
tandis que les déclarations visent d'abord « ceux du
dehors », les fidèles des religions non chrétiennes, tous
les hommes (liberté religieuse), ou bien alors, comme
c'est le cas pour l'éducation religieuse, se contentent
d'affirmer quelques principes généraux ( Gravissimum
educationis. Préambule).

La mnnii'rc lir s'exprimer rejoint pour une part le
critère précédent, mais pas entièrement. lïn eiTet, à
l'intérieur du même genre littéraire, il peut y avoir des
dilTérences d'engagement doctrinal. Gaudium et spes,
d'emblée, dit que cette constitution mêle des affirmations
de toi et des déterminations humaines et conUngenles.
Le genre « constitution » doit donc se diversifier en
sous-groupes : dogmatique (Église, Écriture), liturgique,
pastoral. Dans les documents eux-mêmes, le concile
a voulu réanirmer son autorité sur des plans divers.
Ce qui est dit de la collégialité ou de la sacramentalité de
l'épiscopat appelle des doa'l, des références à la révélation
qui ne réapparaissent pas au chaptire vi consacré à la
vie religieuse. Là aussi il faudra distinguer ce qui se
rattache essentiellement à l'Évangile vécu dans la
tradition de l'Église et ce qui peut être dû à des circons-
tances historiques ou mouvantes. Au fond, dans tout
cela, un critère fondamental et sous-jacent apparaît :
le degré d'insertion dans le mystère du Christ et dans sa
communication aux hommes par l'Église de Pierre et
des Apôtres continuée aujourd'hui dans la hiérarchie.

L''insistance à proposer «ne doctrine. est une clé pour
pondérer les textes conciliaires comme les textes scriplu-
raircs. Le corpus paiilinum ne comporte qu'une phrase
sur le silence des femmes (I Tirn., 11, 11), mais mentionne
vingt fols la conscience ou ce qu'on appelle aujourd'hui
les vertus théologales. Peut-on mettre tous ces enseigne-
ments sur le même pied ? Le concile parle partout de la
charité (cf. Ph. Delhaye, Le liérygme de la charilé à
Viil-lmn 11, dans Revue théologiquc de l^ouuilin, t. i,
1970, p. 144-174). Il mentionne à peine la loi naturelle ou

le droit naturel. N'est-ce pas là une orientation signifi-
cative 7

e ) Des divergences possibles. — II est très signilicalif
que l'ancien « relater » de Lumen aentium, Mgr Philips,
ait senti le besoin de compléter son commenlatre sur
l'assentiment religieux par l'examen de l'hypothèse
d'un « chrétien compétent qui aurait des motifs sérieux
de préférer aux directives officielles une manière de
penser divergente, ou qui pourrait faire valoir des
motifs Fondés de laisser la question dans le doute »
(L'Église et son mystère au 11» concile du Vatican, t.. l,
p. 323). La logique même de l'enseignement conciliaire
fait accepter l'hypothèse, puisque l'Église hiérarchique
n'use pas totalement de son charisme d'enseignement.
On peut aussi voir ici une manifestation de l'esprit
pastoral dont le XXIe concile est tellement imbu.
Autrefois (comme on le voit dans l'affaire du formulaire
soumis aux moniales de Port-Royal, Denzinger, 2020,
o;im 1099) on aurait nié la possibilité de la bonne foi
chez ceux qui ne peuvent accepter certaines positions,
doctrinales ou pratiques, de l'autorité ecclésiastique.
La déclaration sur la liberté religieuse rappellera que
l'homme a le devoir de rechercher la vérité objective,
mais qu'il le fait s selon la manière propre à la personne
humaine et ù la nature sociale, a savoir par une libre
recherche «. Cela implique l'échange, le dialogue, le
tâtonnement (n° 3). Même dans le cas de la foi (n° 10),
il faut que chacun accède a une conviction personnelle
et intérieure.

Les oppositions entre la fol doctrinale et les sciences
expérimentales deviennent de plus en plus rares, comme
nous l'avons rappelé. On peut cependant imaginer un
cas hypothétique : magistère ecclésiastique estimant que
le dogme du péché originel Implique que l'on exclue
tout recours à l'hypothèse du polygénisme; paléontologue
pensant que le polygénisme s'impose et n'exclut pas
l'enseignement de l'Église et de la sainte Écriture sur
le péché originel. Dans un cas de cette espèce, Mgr Phi-
lips (p. 323-324) semble laisser le savant à ses idées.
11 lui demande de continuer ses recherches dans la
conviction d'une convergence fondamentale de la
révélation et de la raison. Par contre, il lui rappelle
le devoir de discrétion devant le grand public. « Dans
la pratique, écrit Mgr Philips (p. 323-324), cet homme
devra observer une grande prudence pour prévenir un
débat public où la sentence serait prononcée par un tri-
bunal d'incompétents. Cette attitude lui est commandée
par le respect dû non seulement au magistère, mais
aussi aux frères dans la foi, qu'il n'est pas licite de
lancer témérairement et sans aucun profit dans des
conflits de conscience Inextricables... Gagner du succès
auprès d'un public avide d'innovations, à force de
sarcasmes contre les sentences reçues en matière reli-
gieuse ou morale, n'est pas une entreprise difficile, mais,
on en conviendra, c'est un métier plutôt triste et il
finit par être destructif «.

Était-ce prémonition? Mgr Philips renvoie aux mora-
listes pour les applications pratiques. Un an après la
publication do son commentaire, ces mêmes moralistes
étalent, en ellet, confrontés avec un conflit, de
ce genre. En soi, l'encyclique llumanie vitiv devait
être acceptée avec assentiment religieux d'intelli-
gence et de volonté. Rn fait, elle rencontrait des
oppositions de toute sorte, avec lesquelles les évoques
••.e trouvaient directement confrontés. Les lettres des
conférences épiscopales (réunies dans Pour relire Huma-
nae vitce. Déclarations épiscopales du monde entier. Com-
mentaires théologiguns, par Ph. Delhaye, J. Grootacrs,
G. ïhils, Gembloux-Paris, 1970) représentèrent un
nouveau mode de coresponsabilité, de collégialité et
de magistère ordinaire universel. A peu près parlout,
on lit remarquer que le document n'était pas infaillible
(le prélat parlant au nom du Vatican l'avait souligné
lui-même), mais qu'il parlait avec une autorité qui
couvrait l'ensemble de ses enseignements. Sur dix ou
vingt points doctrinaux, un seul posait des questions
ù certaines consciences. Au long des documents épis-
copaux, les divers cas sont envisagés : difficultés doctri-
nales, incapacité pour certaines consciences de saisir une
interdiction précise comme une valeur, conllits de devoirs,
conscience perplexe, rctus pratique au nom de l'expérience
de la vie conjugale. Les solutions proposées ont: toujours
tenu compte et des consciences et des préceptes.
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IV. CONCLUSIONS ÛÉNÉRALES. — Les textes de Vati-

can II analysés dans leur contenu et dans leur visée,
tout autant que les commentaires officiels qui en
ont été donnés, permettent do formuler certains
principes d'Interprétation.

1. Vatican II reconnaît les éléments traditionnels
de l'herméneutique des documents pontificaux, conci-
liaires, épiscopaux (Lumen gentium, n° 25). Il leur
donne cependant un sens nouveau et il en use d'une
manière nouvelle, en raison de son orienlallon n surtout
pastorale » (Jean XXIII),

2. Dans les textes do Vatican H, on ne trouve aucune
définition solennelle du magistère extraordinaire
(Paul VI). Le concile se reconnaissait cette prérogative,
mais déclarait qu'il en userait seulement d'une manière
explicite. 11 ne l'a pas fait (note annexe à T.umen gentium).

3. Si le magistère extraordinaire n'est pas exclu,
il faut bien songer au magistère ordinaire.

4. Le magistère « simplement ordinaire » ne corres-
pond pas aux engagements doctrinaux de Vatican II,
car il s'exerce par des actes d'un pape ou d'un évoque
agissant seuls.

5. Le magistère ordinaire universel (Vatican I) se
rapproche beaucoup plus de celui de Vatican. II, puis-
qu'il est basé sur l'idée de communion entre le pape et
les évêques. Toutefois, dans les perspectives de Vatican I,
il envisageait surtout le cas de la hiérarchie dispersée,
selon l'ecclésiologic de l'époque.

6. La prise de conscience de la collégialité du corpus
episcoporum groupé autour du pape pour une cores-
ponsabilité permet de détecter l'exercice d'un genre
nouveau du magistère ordinaire universel. C'est celui
qui s'exerce en un temps fort de la collégialité et par
excellence dans un concile.

7. Ce magistère ordinaire universel collégial réclame
de la part des lidèles un assentiment religieux d'intelli-
gence et de volonté.

S. L'intensité et la force des documents doivent
être jugés d'après les critères d'engagement, de genre
littéraire, d'objets traités, d'insistance etc.

9. Ces critères doivent être particulièrement observés
dans le cas du magistère pastoral où Vatican II innove
aussi.

10. S'il s'agit de la pastorale d'accueil aux valeurs
humaines, on tiendra compte de la nécessité de mêler
les affirmations de principe et les éléments de cultures
variables, de circonstances, de lieu (Gaudium et spes,
il" 1). Cette volonté d'insertion dans le réel humain
mouvant n'implique pas une diminution de la portée
des documents, mais au contraire renouvelle l'effort de
la prédication du Christ et des Apôtres pour Insérer
le levain évangéitque dans la pâte humaine.

11. Dans la conception de la mission pastorale,
Vatican II songe moins à multiplier des lois précises
qu'à rappeler des principes, à mettre en vedette des
valeurs. Les consciences chrétiennes ainsi informées
auront alors à prendre leurs responsabilités avec l'aide
des pasteurs de l'Église.
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e) Unitatis redintegrallo. — G. Bavaud, Le décret
conciliaire sur l'iscuménisme. L'évolution d'une théologie
et d'une mentalité, Fribourg-Paris, Éd. Saint-Paul, 1966.
—• A. Béa, I I cammino all'unione dopo il concilio, Brescia,
Moreelliana, 1966, 360 p.; il existe plusieurs traductions.
— G. CereU, Commento aï décréta sulUecumenismo, Turin,
Borla, 1966. — Thé Decree on ecumenism of tlie second
Vatican cauncil. A new translation by thé Secrétariat
for promoting Christian unity. With a commentary by
Thomas F. Stransky, G.S.P., Glen Rock (U. S. A.),
Paulist Press, 1965. — L. Jaeger, Dos Konzilsdekret
« ûber den Ôkiimenismus ». Sein Werden, sein Inlïalt und
seine lledf.ulung. Lateinischer und deutscher Text mit
Kommentar, Paderbom, Verlag Bonifacius-Druckerci,
1965. — G. Thils, Le décret sur l'ascuménisme du deuxième
concile du Vatican, Bruges, Desclée de Brouwfr, 1966. —
M. Villain, Vatican I I et le dialogue œcuménique. Tournai,
Castermann, 1966.

/) Orientalium Ecclesiarum. — R. Esposito, I I décréta
conciliare suite Chiese orientali a Orienlalium Eccîe-
siarum ». Testo e commento, Rome, Éd. Paollne, 1966. —
M. Sotomayor, Décréta sobre las Iglesias orientales
calolicas. Texto y comentario, Madrid, 1965. — Vatican
//. Thé decree of thé catholic Eastern Churches. Intro-
duction, translation and commentary by Father Patrick
A. O'ConnelI, Dublin, Scepter Doctrine and Life, 1965. —
Vatican I I . Les Églises orientales catholiques. Décret
« Orientalium Ecclesiarum ». Texte latin et traduction
française. Commentaire par N. Edclby et N. Dick
(Unam sunctam, 76), Paris, 1970.

g ) Inter mirifica. — Commente nt decreto conciliare
« Inter miriflca « sua;; sfrumenti délia comunicazione
sociale. A cura di Luigi M. Pignatiello, Rome, Éd.
Paoline, 1966. — Instrumentas de communicaciôn
social. Comentario al décréta ' Inter miriflca i del concilia
ecuménico Vaticano I I . Ediciôn preparada por Rafaël
Andres, Madrid, 1966, xxxn-382 p. — R. Stourm,
Presse, radio, cinéma, télévision au concile. Le décret
sur les moyens de communication sociale, Paris, Éd. du
Vitrail, 1964.

h) Christus Dominus. — Décréta suîl'ufficio pastorale
dei vescovi. Con commento di Emile Guerrg, Rome,
Città nuova, 1966. — Eveques et prêtres. Un seul sacer-
doce. Décrets conciliaires de Vatican I I sur les évêques
et les prêtres, présentés par Mgr A. C. Renard, évêque
de Versailles, Lyon, Librairie Saint-Paul, 1966, 208 p. —
Vatican I I . La charge pastorale des époques. Décret
« Cliristus Dominus ». Commentaires et normes d'appli-
cation (Unam Sacntam, 74), Parts, 1969.
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i) Ad gentes. — Decreto « Ail liantes • sobre la actividad

misional de lu Iglesia. Evoluçiôn conciliar del decreto,
tcxto y comentario por Angel Santo IIernandcz, Madrid,
Apostolado do la Prensa, 1966, 632 p. — U. A. Gilles de
Pélichy, I , f i portée œcuménique du décret sur < Inacti-
vité missionnaire de l'Église », dans Emîtes docete, 19
(1966), p. 3.18-350. — J. Masson, Decreto sull'aUlvità
missionaria délia Chiesa. Genesi storico-dottrinalc,
teslo latino e traduzione italiana. Esposizione e com-
mente; con un tcsto finale dl S. E. 11 card. Suenens,
arcivcscovo di Bruxelles - Mechelen, Elle Di Ci, Turin-
Leumann, 1966, 560 p. — Vatican I I . L'activité mission-
naire de F église. Décret a Ad gentes » ( Unam sanctam, 67),
Paris, 1967.

î ) Apostoltcam actuositateni. — Apostfïîato dei laid,
Décréta del concilia Valicano I I , con introduzione
storico-dottrinale e commente di S. E. Mons, Santo
Quadri, con la collaborazione d) I- Kogllolo e S. Lentini,
Milan, Ancora, 1966, 160 p. — II decreto suîî'apostolato
dei laid, Genesi storico-dottrinale; testo latino e tra-
duzionc italiana; esposizione e commento, Elle Di Ci,
Turin-Leumann, 1966, 416 p. — La mission des laïcs,
Décret conciliaire sur l'apostolat des laies. Introduction et
commentaire de Henri Rollet, auditeur laïc au concile,
Paris, de Gigord, 1965, 302 p. — Vatican I L L'apostolat
des laïcs. Décret Apostolicam actuositaïem. Texte latin,
traduction franc-alse par J. StrellI. Commentaires sous la
direction de Y. Congar (Unam Sanctam, 75), Paris» 1970*

k) Perteclïe caritalls. — A. Bon), / reUgiost nella
doltrina del concilia ecumenico Vaticano I I , Rome,
Pontificio Atcnco Antoniano, 1966, xvi-148 p. —
J. Galot, Renouveau de la vie consacrée. Le décret du
concile. Présentation et commentaire, Gembloux - Paris,
1966,180 p. — P.Molinari, Commenta al décrète sulrinno-
vamento délia vita religiosa adattata allé circoslanze oïlier-
ne. In appendice il motu proprio « Ecclesise sanctse » riguar-
dante i reltstosi, Milan, Ancora, 1966, p. 152. — Va-
tican I I , L'adaptation et la rénovation de la vie religieuse.
Le décret H Perfecïse caritatis » ... Sous la direction de
J.-M.-R. Tillard et Y. Congar (Unam Sanctam, 62),
Paris, 1967, 593 p. •— Vita religiosa e concilia Vaticano I I ,
Rome, Edizioni del Teresianum, 1966, 360 p.

l) Presbyterorum ordinis. •—. Allé sorgenti délia
spiritualità sacerdotale. Commenta al decreto sut minis-
ierio e la vita sacerdotale w. Presbyterorum ordinis ».
A cura di Mons. Guglieimo Giaquinla. Presentazione dl
P. Raimondo Spiazzi, Rome, Ediz. Pro sanctitate,
1966, xxrv-496 p. — Les prêtres dans la pensée de
Vatican I I . Textes conciliaires, introduction, commen-
taires, Paris, Centre national des vocations, 1966,
256 p. — R. Spiazzi, Id decrelo sul ministère e la vita
sacerdotale. Genesi del decreto; testo latino e tradu"
zione italiana; esposizione e commento. Elle Di Cl,
Turin-Leumann, 1967, 800 p. — R. A. Tartre, r/ie
postconciliar pries!, Commente on some aspects of thé
decree on thé ministry and îife of thé priests, New York,
Kennedy & Sons, 1966, vm-172 p. — Vatican I I . Les
prSIres. Formation, ministère et vie. Décrets « Pres-
byterorum ordinis » et « Optatam ïotius ». Textes latins et
traductions françaises ... Commentaires ...sous la direc-
tion de J, Frisque et Y. Congar (Unam Sanclam, 68),
Paris, 1968.—R. Wasselynck, Les prêtres, Élaboration du
décret do Vatican H, Uesclée, 1968 (commentaire à
partir des quatre derniers textes).

m) Optatam totius. — Concilia Vaticano I I . Comen-
larios al décret» « Opiatam totius » sodre ;a formaciân
sacerdotal (Biblioteca de autores cristianos, 309), Madrid,
1970. — I I fîecreto sulla formazione sacerdotale. Genesi
storica; testo latino e traduzione italiana; esposizione c
coinmento. Elle Di Ci, Turin-Leumann, 1967, 640 p. —
A* Laplante, La formation des prêtres. Le décret conci-
liaire « Optatam totius » (Théologie, pastorale et spiritualité,
Recherches et syntliises, 23), Paris, 1969.

n) Dignitatis ImmaniB. — R. Costc, Théologie de la
liberté religieuse. Liberté de conscience. Liberté de religion
(Reclierches et synthèses. Section de morale, 3), Gembloux,
Duculot, 1969, xxviu-516 p. — Déclaration on religions
freedom of Vatican council I I , commentary by Thomas
F. Stransky, Glen Rock (U. S. A.), Paultst Press, 1966,
192 p. — La llbertiï religiosa net Vaticano I I . Genesi
storico-doUrinale; testo latino e traduidone Italiana;
esposizione e commento. Elle lit Ci, Turin-Leumann,
1966, 280 p.— Vatican I I . La liberté religieuse. Déclaration

i Dignitalis humanœ personas ». Texte latin et traduction
française. Commentaires par Mgr P. Pavan, Mgr J. Wille-
brands, Mgr E. J. De Smedt... sous la direction de J.
Hamer et Y. Congar (Unam Sanctam, 60), Paris, 1967.

o) Nostra sctate. — La dichiarazione suite religioni non
cristiane. Con commento del card. Agostino Béa, Rome,
Città nuova, 1967, 44 p. -— La dichiarazione su « Le
relazioni délia Chiesa con le religioni non cristiane '.
Genesi storica, testo latino e traduzione italiana;
esposizione e commenio. Elle Ui Ci, Turin-Leumann,
1966, 328. p. — Vatican I I . Les relations de l'Église avec
les religions non-chrétiennes. Déclaration « Nostra aetale ».
Texte latin et traduction française. Commentaires...
sous la direction de A.-M. Henry (Unam Sanctam, 61),
Paris, 1966.

p ) Gravissimum educalionis momentum, — Décla-
ration sur l'éducation chrétienne. Présentation et com-
mentaire du décret conciliaire, par Paul Gouyon,
archev. de Rennes, Mulhouse, Éd. Salvator, 1966,104 p.
—Dichiarazione sulla ' educazione cristiana ». A cura di
R. Heviglio, Alba, Ed. Paolinc, 1967, 103 p. — Vatican
I I : enseignement, éducation, culture. liecueil de textes
conciliaires, latin-français, Paris, Éd. du Centurion,
1966, 176 p. Ph. DELHAYE.

VATICANUS (Codex). — Voir l'étude de P. Batiilol,
dans D. B., V, 2379-80. — Cité : IX, 1653 (édition par
Maï) et xv, 2711, 2715, 2725.

VATTEL (Emmerich de) (1714-1767). — Publiciste et.
diplomate allemand, auquel on doit un ouvrage demeure
célèbre : Droit des gens ou principes de la loi naturelle
appliqués à la conduite et aux affaires des nations et des
souverains (Neuchâtel, 1758).— Cité : vi, 1923-24,1928-30.

VAUCEL (Louis-Paul Du). — Notice [É. Amann],
xv, 2585-86; voir Tables, 1082.

VAUDOIS. — Étude [L. Cristiani], xv, 2586-600;
voir Tables, 555.

VAUFttEY (Raymond). — Auteur d'un article, publié
dans Anthropologie (1933), cité à propos du polygé-
nismc, xii, 2534.

VAUQE (Gilles) (t 1739), oratorlen; et. Hurter, iv, 1310.
— Cité : xi, 1130.

VAUQHAN (Diana), personnage mythique inventé par
Léo Taxil. — Mystification dénoncée par E. Portalié,
xn, 2591.

VAUQHAN (Herbert) (1822-1903), archevêque de •West-
minster et cardinal. — Léon XIII, le cardinal Vaughan
et les ordinations anglicanes, Ix, 347; xl, 1161-62, 1165-
66, 1187. — Fréquentation des Universités de l'État,
vi, 1701. — Sur Newman, xi, 345.

VAURILLON. — Voir Vorilongus (Guillaume).
VAUSSARD (Maurice), publiciste chrétien, spécialiste

de l'histoire italienne, né à Ramburellcs (Somme) en
1888. — Cité au sujet des Retraites intellectuelles de
Juilly, x, 1970 (sur les missions).

VAUVENARQUES (Luc de Clapiers, marquis de) (1715-
1747). — Un des bons écrivains du xvin9 s., il a laissé
une Introduction à la connaissance de l'esprit humain,
suivie de Réflexions et de Maximes (1746). — Cité :
xi, 2194; xni, 1751.

VAUVILLIERS (Jean-François). — Notice [J. Mer-
cier], xv, 2600-01.

VAUX (Carra de). — Voir Carra de Vaux, Tables, 540.
VAUX (Roland Guérin de), O.P., né à Paris le 17 déc. 1903,

directeur de l'École biblique (1945-1965), membre non
résident de l'Académie des Inscriptions et Belles lettres
(1952), décédé à Jérusalem le 10 sept. 1971. ~ Ce grand
archéologue est cité au D, T. C. pour un article (1933)
sur I' B entrée » d'Averroes chez les Latins, xv, 652, et
pour ses Notes et textes sur l'avicennisme latin aux confins
des Xir-XIir s. (Paris, Vrin, 1934), 684.

VAUX DE CERNAY (Pierre des). — Notice
[J. Mercier], xv, 2601; voir aussi aux Tables, 3717.

VAYSSIÈRES (Dom). — Rénédictin de S.-Gennain-des-
Prés, il passa au calvinisme à Baie; vains efforts de Ber-
nard Pez pour le ramener à la foi romaine, xn, 1358-59.

VAZ DIAS (A.-M.). .— Auteur, en collaboration avec
W.-G. Van der Tal<, de Spinoza mercalor et autodidactus
(La Haye, 1933). — Cité ; xiv, 2492 et 2506 (bibl.).

VAZQUEZ-NUflEZ (P. G.), historien de l'ordre de la
Merci. — Cité : xm, 2005, 2017; xiv, 430.

VECCHI (Fabio de), professeur de morale et doyen
de l'Académie ecclésiastique de Sienne. Son rôle au
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synode janséniste de Pistoie. — Cité : xn, 2145, 2176,
2188, 3190.

VECCHIO (Georges del), professeur italien de droit,
auteur de Leçons de philosophie du droit, trad. franc.,
Paris, 1936. — Sur l'importance de la pensée juridique
de Suarez, xiv, 2726.

VECCOS (Jean). — Voir Jean Beccus, Tables, 2450.
VÊCTIGALIA. — Ancienne dénomination des impôts

frappant le transport ou la vente des marchandises, xv,
1529,1537.

VEGA (André (le). — Notice [P. Apollinaire], xv,
2610-11. — Attrition, i, 3249. — Eucharistie (au
concile de Trente), v, 1327. — Foi, vi, 406. — Gloire,
1395, 1399. — Grâce et persévérance finale, 1640;
xn, 1296. — Saint des infidèles, vu, 1726, 1750-58,
1764, 1771-72, 1774, 1779, 1801. — Incarnation de
Jésus-Christ, 1479; vin, 1320. — Jugement, 1810.
— Justification, 2167, 2172, 21SO, 2181, 2187. —
Molinisme, x, 2108, 2113-14. - Vertu, xv, 2786. —
Disciple de Vitoria, 3124. — Vulgate, 3489. —
Cité : xv, 1312.

VEQA (Christophe de). — Notice [J.-P. Grausem],
xv, 2611-12. — Sur Marie, ix, 2357, 2363, 2427.

VEQA (Emmanuel de). — Notice [J.-P. Grausemi,
xv, 2612. — Cité ; xii, 2625.

VEIL (M' de). — Juif converti par Bossuet et passé au
protestantisme. Sa lettre à Bayle sur l'Écriture, seule
règle de foi, xiv, 2101.

VEITH (Laurent). — Notice [J.-P. Grausom], xv,
2612. — Sur la messe, x, 1222-23.

VEKKOS (Jean). — Voir Jean Beccos, Tables, 2450.
VELASCO. — Voir CASTILLO VELASCO (François de), il,

1S35.
VELASQUEZ (Jean-Antoine).—Notice [J.-P. Grau-

semi, xv, 2613. — Cité : vin, 1305.
VELASQUEZ PINTO (Antonio), théologien de l'ordre

des Clercs réguliers mineurs (xvir s.). — Influence en
faveur de la communion fréquente, ni, 538.

VELHARBE (Matthieu) (xvn" s.). — Pasteur protes-
tant, rédacteur de la réponse adressée au patriarche
de Moscou invitant le prince Valdémar de Danemark
à embrasser l'orthodoxie, xiv, 290.

VELICKOVSKIJ (Païse) (î 1794). — Moine russe s'ef-
forçant de rétablir dans les monastères le primat de
l'oraison, xiv, 1453. — Cité : 81 (action en Roumanie)*

VELLÉITÉ. — Vouloir inefficace, à distinguer du vo-
lontaire proprement dit, xv, 3300.

VELTHUSEN (Johanncs-Casparus). — Auteur pro-
testant d'un ouvrage (1784) sur l'infinité d'ordre moral
de la passion du Christ, xin, 1989 (rédemption).

VENAISSIN (Oomtat). — Papes d'Avignon, Tables.
3433; — conciles. T., 696; — Université, xv, 2243, 2245;
— situation politique au moment de la Révolution, xn,
1664-66 (Pie VI).

VENANCE FORTUNAT, évêque de Poitiers. — Voir
FOHTUNAT (Saint) [P. Godet], vi, 611-14. Compléter les
Tables, 1593 : a) hymne Ve.ri"a Reais, iv, 607 (descente
de Jésus aux enfers); XTII, 2359 (reliques); — b) Imma-
culée-Conception, vu, 983-83.

VENCESLA8. — Voir Wenceslas.
VÉNÉRABLE. — Titre accordé aux serviteurs de Dieu

dont la cause de canonisation est introduite à Rome, il,
1648; xin, 640. Voir cependant XIV, 976.

VENEZUELA, république de l'Amérique du Sud. —
Situation religieuse, i, 1081, 1102, 1105. — Relations
avec Rome, xi, 1921. — Missions, x, 1870,1880,1947-48,
1993

VENGEANCE. — Étude [A. Michel], xv, 2613-23.
— 1° Fondements scripturaire:!. — Voir D. B., v,
2390 (art. Vengeance). — ï. Vengeance divine, xv,
2613-14 (vengeance de justice). — 2. Vengeance
humaine, 2614; cf. Talion, Tables, 4114. —3. A la
vengeance, Jésus-Christ substitue le pardon et
l'amour du prochain, 2614.

2° Vice de la vengeance. — î. Nature de ce sen-
timent, xv, 2614-15; cf. in, 355 (source dans la
colère); iv, 224 (rancune douée de violence); cf. xi,
2215-16, 2218, 2222. — 2. Culpabilité, xv, 2615;
cf. xr, 2231.

3° Vertu de vengeance. — 1. Conditions, xv, 2616.
— 2. Acte de justice, 2616-17; cf. vin, 2019 (vin-
dicte). -— 3. Peines vindicatives (en même temps
que médicinales), xv, 2617; cf. xn, 629; —la peine
de mort, seule, exclusivement vindicative (?), xv,
2617; cf. x, 2502. — 4. Ceux qui sont atteints par
la vengeance, xv, 2617-18.

4° Applications. — 1. La guerre, xv, 2618; cf. vi,
1922, 1928-30. — 2. Les représailles, xv, 2618-21.
—— 3. Les sanctions, 2621-22. — 4. Les vengeances
populaires, 2622-23. — Voir aussi la légitime
défense, iv, 227.

VÉNIEL (Péché). — Voir TnWes, 3516-17, Péché mortel
et péché véniel.

VENISE (République de). — 1. Origine et aperçu
historique, V, 88T. -— 2. Relations avec la papauté ; a)
Constitution ressemblant au gallicanisme, vi, 1108;
cf. XTII, 328; — le patriarcat do Venise (issu de Grado
et du schisme d'Aquilée), purement honorifique, xi,
2295. — b) Nonciature permanente déjà avant Léon X,
1919. — c ) Rapports de la République avec certains
papes ; Pelage II, xn, 672-74 (réduction du schisme
d'Aquilée); — Honoriiis Ier, vu, 94 (patriarcat d'Aqui-
lée); — Pic II, xii, 1624 (croisade); — Paul II, 7 (dif-
ficultés et menace d'interdit); — Paul V, 28-31 (conflit,
interdit, négociation, (In du conflit); cf. 36-37 (bibl.);et
n, 569-70, 5S1 (Rellarmin); — Sixte IV, xiv, 2204 (Ve-
nise fait la paix avec les Turcs), 2206-07 (hostilités avec
Venise); — Sixte-Uuint, 2229 (faveur envers Venise);
— Clément XIII, ni, 122 (difficultés graves et diverses);
— Pic VII (élu en conclave à Venise), xu, 1670-71.
— 3. Autres relations : a) Empire latin de Constanti-
nople, 1455-56, 1500-01. — h) Église de Chypre, il,
2442, 2454. — c ) Église chaldéenne catholique, xi, 227.
— 4. Personnages célèbres ou ayant joué un rôle à Ve-
nise : le Bx Jean Dominici, iv, 1662; — Gabriel Sévère,
vi, 978; — Cyrille Lucar, ix, 1003; — Méhhitar, mél(hi-
taristes, x, 496-501 ; — Paulin de Venise, xn, 72; — Pcn-
dni (Innocent), 722; — Sarpi (Paul), xiv, 1116-17. —
5. Concile provincial et synode (xix" s.). Tables, 749.

VENNI (Gîuseppe), conventuel. — Éloge d'Odoric de
Pordenone et édition de son Itinerarlum (Venise, 1761),
xi, 946.

VENTE ET ACHAT. — Étude [A. Michel], xv,
2623-35. — 1° Notions générales. — Vente et achat,
vendeur et acheteur, marchandises, xv, 2623-24;
cf. CONTRAT, ni, 1652, 1659-60, 16G3-66 (passim).

2" Le juste prix. — 1. Estimation : prix légal,
courant, conventionnel, xv, 2625-30; cf. x, 2449-51.
— 2. Applications pratiques, xv, 2630-31; cf. ni,
404.

3° Devoirs de l'acheteur et du vendeur. — 1. Ache-
teur, xv, 2631-32 ; cf. ni, 1666 (paiement). — 2 .Ven-
deur, xv, 2632-33; cf. ni, 401-04, 405-OG; voir
aussi FHAUDE, spécialement vi, 791-92. — 3. Droits
du vendeur (Code français) ; rachat de la chose
vendue ou rescision de vente, xv, 2633-34.

4° Quelques espèces particulières de Dénie. — 1.
Par courtier ou représentant, xv, 2634. — 2. Aux
enchères, 2634. — 3. Monopoles et trusts, 2634;
cf. î, 292 (accaparement). — 4. Ventes canonique-
ment réglementées : a) aliénation de biens ecclé-
siastiques, xv, 2634; cf. D. D. Can., î, 406-14; —
h) ventes et achats par des clercs, xv, 2634-35;
et. ni, 232, 405-08.

On consultera avec profit ; la traduction et le com-
mentaire du Traité de la justice de la Somme théologiqm
de S. Thomas d'Aquin, par M.-S. Gillet, Y.-ïh. Delos
et C. Spicq., 3 vol., Paris, 1932-1934; aux Tables, les
art. Justice, spécialement 2756, avec la Note complé-
mentaire de P.-D. Dognin, et Offre ci demande, 3365.

VENTURA (Joachim). — Notice [P. Séjourné], xv,
2G35-39. — 1" Vie, xv, 2635-36.

2° Doctrines, — 1. Position traditionaliste contre
le rationalisme, xv, 2636-37; cf. iv, 809; vu, 1920.
— 2. Vestiges de la révélation primitive dans le
langage, xv, 2637-39; cf. vu, 1920-21; xii, 5G4,
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—3. Vcntura, Lamennais et L'Avenir, vin, 2492-93,
2495; ix, 524-25, 550, 555-57, 559, 5G1, 562, 575.

V E N T U R I (Adoifo) (1856-1941). — Auteur d'une Storia
dell'arte italiana (Milan, 1901 sq.), citée v, 1190 (eucha-
ristie d'après les monuments de l'antiquité clirétienne).

VENTURI (Antoine) (xvin8 s.).—Jésuite, directeur de
lu visionnaire IIcndiyé, ses démêlés avec le patriarche
Simon 'Aouad et l'émir Molham Chihâb, x, 88-89.

V E P E R A N I (Jean-François). — Voir Vipcrani.
VÊPRES. — Voir OFFICE DIVIN, XI, 960; Tables, 3304. —

A titre historique, on peut consulter dans l'ouvrage de
L. Molîen, Liturgie de chaque Jour. Me-ssc et office, 1944,
le chap. consacré aux Vêpres, p. 479-96.

VÊPRES SICILIENNES. — Massacre de milliers
de Français au service de Charles d'Anjou, roi de
Ntiples, le lundi de Pâques 30 mars 1282 à Palerme,
pendant que les cloches de l'église voisine sonnaient les
vêpres. — Voir Martin IV, x, 196.

VER (Concile de). — Voir TaUes, 749.
VÉRACITÉ. — Voir Vérité.
VÉRANUS (Saint) (Ve s.), évêque de Vence. — Epistola

dfigmatica à S. Léon le Grand, xiv, 1048.
VERBE. — Textes de, S. Jean; origine du Logos

johannique; enseignement de la Tradition [A. Mi-
chel], xv, 2639-72'.

I. TKXIISS DU S. JEAN. — 1" Les textes. —~
a) Le Prologue du IV1' Évangile, xv, 2640-44;
cf. 1596-98; v, 2405-06; vui, 562-65, 1131-32, 1242-
46. — b) La première Épître, xv, 2644--15; cf. 1603
(portée doctrinale du verset des Trois Témoins);
vin, 587-88; Tables, 2429. — c) Apocalypse, xv,
2645; cf. 1603-05; v, 2404-05; vin, 1241-42; Tables,
2434 (doctrine sur Dieu et l'Incarnation), 4233
(Trinité).

2° Les doctrines dti Prologue. — 1. Trois vérités en
relief : la divinité du Verbe; le monde créé par le
Verbe, Parole de Dieu ou cause exemplaire (cf. infra,
Philon et S. Jean); le Verbe, vie et lumière des
hommes, xv, 2fi40-42. — 2. Manifestation du Verbe
sous trois aspects : témoignage de Jean-Baptiste,
2642-43; cf. vin, 1183-85; — incarnation cl bien-
faits de celle-ci, xv, 2643-45; cf. vin, 1182-210
(passim),

II. ORIGINE D U V K R B K J O M A N N I Q U K . —— 1° A nCi'C/l
Testament : « Parole » et « Sagesse », xv, 2645-46;
cf. 1555; v, 2367-71. — Théologie juive palestinien-
ne, xv, 2646 ; cf. v, 2374 ; et théologie rabbinique, xv,
2646; cf. v, 2374; vin, 1634; le tout sommairement
indiqué à Trinité, Tables, 4232; voir la note. biblio-
graphique, xv, 2653.

2" Philosophie gréco-alexandrine et Philon. —
Documents et indications générales à Trinité,
Tables, 4245. — Sur la comparaison entre le Logos
philonien et le Verbe johannique : 1. Deux points
essentiels empêchent d'identifier le Logos philonien
et le Verbe johannique, xv, 2646-48; cf. v, 2385-86.
— - 2. Trois comparaisons particulières montrent
l'impossibilité : a) d'expliquer le Logos johannique
par une influence juive, xv, 2648-49; — h) d'identi-
fier le « monogene » de Philon à 1' ocycnn-|T6s des
synoptiques ou au uovoyevriç de S. Jean, 2649-50;
— c ) de rapprocher dans la création le rôle pure-
ment instrumental concédé par Philon au Logos
et le rôle attribué dans le N. T. au Fils de Dieu,
2650-52; voir Ta6;es, 559, 847-48.

III. TRADITION. — II suffira de se reporter à
l'article, xv, 2653-72.

VERBE D I V I N (Société du), de Sieyi. — Missions
catholiques, X, 1890; cf. 1933, 1936, 193S, 1941, 1944,
1948, 1960, 1965, 1979, 1991, 1995; — en Autriche, l,
2609, 2616; — en Pologne, xil, 2-155. — Le savant
ethnologue W. Schmidt (Tables, 4013-14) appartenait
à cette congrégation.

VERBERIE (Concile de) (75;3). — Voir Tables, 749.
VERCEIL (Concile de) (1050). —Voir Tables, 749.
VERCELLONE (Charles) (1814-1869), barnabite Italien,

savant collaborateur de Mai; et. Hurler, v, 1213 et D. B.,

v, 2396. — Interprétation d'un texte du concile de
Trente, relativement à la canonicité des Livres saints,
n, 1601. — Cité : xi. 1009.

VERDUN. — Traité de V. en S43, Tables, 3023-24 (Lo-
lhaire}. — Un grand nom de l'iîglise de V., Nicolas
Psaume, xm, 10SS-93.

VERDY (Jean de). — Voir Weerde (Jean de).
VERECUNDUS, évoque de Junca. -— Notice

[G. Bardy], xv, 2672-74. --• Sur Théodoret et Ibas
au concile de Chalcédoine, 1912.

VERFAILLIE (C.). — Auteur de La doctrinv de la justi-
ftcatifin dans Origine d'âpres son colîiniff/ICnira de l'épître
aux Romains, thèse, Strasbourg, 1926.—Cité: x, 626-
37; XI, 1545; xn, 337-38.

VERHAAR (J.-P.). — Voir Van Noort, Tahirs, 4278.
VERHULST (Philippe-Louis). — Noticc[É.Amann],

xv, 2674-75.
VÉRITÉ. VÉRACITÉ. — Point de vue philoso-

phique, théologique, moral [A. Michel], xv, 2675-87.
I. POINT nu VUE PHILOSOPHIQUE. —- 1° Vérité

ontologique ou transcendantale. — 1. Elle implique
conformité à un type idéal, xv, 2675. — 2. Type
idéal : non les idées éternelles séparées de Dieu,
comme le. voudrait la doctrine platonicienne, xn,
2263-64, 2340; — ni Dieu, objet direct d'intuition,
selon l'ontologisrne, xi, 1000 sq.; cf. ROSMINI, xm,
2917 sq.; — mais Dieu connu par lui-même comme
cause exemplaire, xv, 2676; cf. ni, 2150-63, 2191,
ou le Verbe, également conçu comme cause exem-
plaire, xv, 2641, 2651; cf. ni, 2115-16; xi, 2456-58.

2° Vérité logique ou formelle. — 1. Non dans les
données des sens, mais dans le jugement, xv, 2676;
v, 438; Tables, 2705 : « L a vérité, la certitude, la
croyance (même erronée) ne peuvent se trouver
que dans le jugement », n, 2158-59; in, 2364-65;
xn, 1474; xv, 642. — 2. Psychologie thomiste,
2676-77; — évidence et assentiment à la vérité,
v, 1726; — accumulation de probabilités, vi, 198;
xi, 305; — jugement et croyance, ni, 2364-65. —
3. Vérité imparfaitement connue, xv, 2677 ; ou bien
doute, iv, 1811-12; vi, 281; ou jugement erroné,
v, 438-39, 443, 446. — 4. Vérité atteinte analogi-
quement, xv, 2677-78; — rôle de l'analogie dans
le jugement théologique, i, 1142-46; Tables, 145-46;
cf. sur la connaissance analogique des mystères, x,
2594 sq., 2600; xm, 1645-47.

II. POINT DE VUE THÉOLOGIOUK. — 1° Dieu, le
vrai Dieu. — 1. Dieu vérité subsistante, essentielle,
xv, 2678; sur le constitutif métaphysique de la
divinité et les conceptions différentes des écoles
nominaliste, scotiste et thomiste, se reporter aux
Tables, 985 in fine. — 2. Dieu, vérité première, xv,
2678-79; idées ou vérités éternelles en raison de la
causalité divine, xiv, 1599-601, non au gré de la
volonté divine, voir VOLONTARISME en Dieu, xv,
3310-17. — 3. Vérité divine, lumière des hommes,
2679; — révélation, témoignage divin, xm, 2608-
09; — nécessaire dans l'ordre actuel, 2604; cf. vi,
121-22; Tables, 1543-46 (passim); — doctrine de
l'illumination cï\w. S, Augustin, i, 2328, surtout
2336-37; cf. xn, 2342-43. — 4. Le < Dieu vrai » et
la vie chrétienne, xv, 2679-80; cf. rôle de la foi,
Tables, 1539. — 5. Vérité et véracité divines, xv,
2680; cf. Vatican I, sess. III, chap. m, .De fuie.
(Denz.-Bannw., 1789), Tables, 687; Léon XIII,
Providentissimus Deus, vu, 2160-61, 2190-91 ;
Pie XII, Divino a f f l a n f e Spiritu et autres documents,
Tables, 3670-72. — 6. Vérité et incarnation : » vrai
Dieu et vrai homme », xv, 2680-81 ; le dogme,
Tables, 2554, 2567, 2577, à Jésus-Clirisl.

2° Connaissance des choses divines. --•• 1. En tant
que vérité révélée, xv, 2681 ; — soit explicitement,
soit implicitement (generaliter, virtualiter, forma-
liler); cf. EXPLICITE >•:•!• IMPLICITE, v, 1868-71;
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FORMELLEMENT, vi, 591-94. — 2. En tant que
vérité proposée par l'Église : a ) Vérité de foi divine
et catholique, xv, 2681-82; vi, 167-71 ; cf. Vatican I,
sess. III, chap. ni, n. 4 (Denz.-Bannw., 1792), Tables,
687 : — sur le magistère ordinaire, T., 1124-25;
— sur la foi simplement divine, vi, 163-66, 2214;
— une conclusion théologique peut-elle devenir pro-
position de foi divine et catholique?. Tables, 751 ;
mais surtout THÉOLOGIE, xv, 477-83. — b) Vérité
proche de la foi, 2682; — opposée à la proposition
haeresis proxima ou haeresim sapiens, n, 2106; v,
446; vi, 2215. — c) Vérité théologiquement cer-
taine, xv, 2682; — opposée à l'erreur théologique,
n, 2106; v, 446. — d ) Vérité communément en-
seignée, xv, 2682, s'opposant à la doctrine témé-
raire, n, 2107; v, 446. — e ) Vérité des faits dogma-
tiques, xv, 2682; cf. Fait dogmatique, Tables, 1494;
et sur l'adhésion due à ces faits. Foi ecclésiastique,
Tables, 1571-73. — f ) Vérité des censures doctri-
nales, xv, 2682 ; cf. il, 2101 sq. — g ) Décisions doc-
trinales des congrégations romaines (S. Office et
Commission biblique), xv, 2682; in, 1108; vu, 2321 ;
xv, 1212; Tables, 645, à Commissions pontificales.

III. POINT DE VUE MORAL. — 1. Véracité, vertu
morale, annexe de la justice, xv, 2683-84; 1003-04.
— 2. L'amour de la vérité et ses manifestations :
a) dans l'ordre moral, 2684-85; — applications :
secrets à observer, xiv, 1757-60; témoignages sin-
cères, xv, 83-94 (passim); — b ) dans l'ordre doc-
trinal : à l'exemple de S. Augustin et de S. Thomas,
recherche loyale de la vérité, 2685 ; et. RAISON, xm,
1648-49, et THÉOLOGIE, xv, 480-86 (dogme et théo-
logie); — c) dans sa propre défense : problème de
l'intolérance doctrinale, xv, 1209-22. ~ 3. Péchés
opposés à la vertu de vérité : mensonge (cf. x, 555),
Simulation et hypocrisie (vu, 365), jactance (Tables,
2382), ironie (T., 2324), xv, 2685-86.

VÉRITÉ (Amis de la). — Voir Quakers, Tables, 3837.
VERJUS (François) (1633-1710), oratorien, évoque de

Grasse, ami de Richard Simon. — Cité : xiv, 2097-2101.
VERMEER8CH (Arthur). — Notice [J. de Ghellinck

et G. Gilleman], xv, 2687-93. — Dévotion au Sacré-
Cœur, ni, 288-91. — Indulgences, vu, 1624. —
Luxure, ix, 1340-42, 1347-50. -— Messe, x, 1296,
1307. — Mutilation, 2579. ~ Obreption, XI, 862. —
Peines ecclésiastiques, xii, 628. — Prescription, xiu,
122, 124-26, 128. — Prière, 170, 188, 192, 200, 205,
214, 216, 219, 221, 236. — Probabilisme, 594, 598-
99, 602 (bibl.). — Profession de foi, 686. — Répa-
ration, 2433, 2435, 2437. — Restitution, 2469,
2475,2478,2480,2485,2493. ~ Sépulture, xiv, 1902.
—— Serment, 1942, 1945, 1950. — Simonie,
2149, 2154-55. — Superstition, 2793. — Tribut
(impôt civil), xv, 1537, 1539. — Usure (prêt à inté-
rêt), 2383. — Viatique, 2852. — Vin de messe,
3020. -- Viol, 3063-64, 3072, 3074. — Violence,
3090. ~- Vœu, 3211, 3218-19. — Vol, 3283. —
J. Creusen (Tables, 858-59), G. Lahousse (11, 552;
Tables, 2857), collaborateurs de A. Vermeersch.

VERMEERSCH (R. L.). — Art. dans les Études (1911)
sur L'Église et le droit de glaive, cité ix, 510.

V E R M E I L (Edmond), agrégé de l'Université, né à
Vevey (Suisse) en 1878. — Auteur de Jean-Adam Môhler
et l'École catholique de Tubingue (Paris, 1913). — Cité :
x, 773, 2049, 2052, 2053, 2054, 2055, 2056, 2058, 2059,
2061, 2062, 2063.

VERMEULEN, Vermolanus. — Voir GRAVE (Henri de),
vi, 1763-66; Tables, 1897.

VERMIQLI (Pierre) (Pierre Martyr). — Notice
[I,. Cristiani], xv, 2693-99. — Bernardin Ochin,
xi, 925-26 ; —• l'ubiquisme appliqué à Jésus-Christ,
xv, 2042; cf. vu, 543. — Cité : xii, 18.

VERNANT (Jacques de), pseudonyme du carme
Bonaventure de Sainte-Anne (Bonaventure Héré-

dic). — Notice [J. Mercier], xv, 2699. — Cité : vi,
1101.

VERNEAU (René) (1852-1938), médecin, auteur de tra-
vaux d'ethnographie et d'anthropologie, — Cité ; xil,
2217, 2529.

VERNES (Jacob) (1728-1791), pasteur protestant
genevois, amt de Jean-Jacques Rousseau. — Cité : xiv,
108,116,119-20 (Rousseau).

VERNET (Mgr Félix) (1863-1942), professeur d'histoire
ecclésiastique au diocèse de Valence puis aux Facultés
catholiques de Lyon.— Collaborateur du D. T. C., auquel
il a donné une soixantaine d'articles du tome 1 à ix, pres-
que tous relatifs au Moyen Age; on doit également au
savant prélat : La spiritualité médiévale, 1929; La Vén,
Mire. lienotte lîenourel, 1931 ; Dont Gréa, 1938.

Sur la messe, x, 1015; — tendances panthéis-
tiques des mystiques du Moyen Age, xi, 1867; —
Amalaire et le stercoranisme, xiv, 2596; — Hugues
de Saint-Victor et la Trinité, xv, 1717. — Cité :
vu, 2026; xn, 325 (renvoi à l'art. IRÉNÉE [S.],
dont il est l'auteur).

VERNET (Jacob) (1698-1789), pasteur protestant. —
Dans le Traité de la vérité de la religion chrétienne (10 vol.,
Genève, 1730-1788), qui reprend en l'augmentant un
ouvrage en latin de J.-A. Turretin, il s'élève contre cer-
taines assertions de Voltaire, xv, 3397. ~ Cité: x, 2380.

VERNET (Joseph-Laurent-Régis) (f 1843), sulpicien, pro-
fesseur de théologie. — Auteur de La vérité opposée à
l'erreur et de Népotien, ou l'élève du sanctuaire, Lyon,
1837; — cf. Hurter, v, 1175. — Cité : xiv, 816.

VERNIER (Jean-Baptiste-Thaddée). — Notice
[J. Mercier], xv, 2699.

VÉRON (François), Veronias. — Notice [J. Mercier],
xv, 2699-700. — Sur la messe, x, 1151; — la tra-
dition, xv, 1327; — l'unité de l'Église, 2203.

VÉRONE. — Concile de 1184, Tables, 749. — Urbain III,
bloqué à Vérone, XV, 2286-87.

VÉRONIQUE (Sainte). — Sur son voile, vm, 1153.
VÉRONNET (Abbé A.). — Son article des Annales de

phil. chrétienne (1901), cité v, 1449, s'efforce de complé-
ter et corriger le système eucharistique de A.-J. I-eroy
(cf. Tables, 2974).

VERRATI (Jean-Marie). — Notice [J. Mercier],
xv, 2700.

VERRI DE CRÉMONE (Charles). — Voir CHARLES
VEBHI DE CRÉMONE, il, 2274.

VERRICELLI (Angelo Maria), théatin. — Son ouvrage
Quasstiones morales et légales (Venise, 1653), condamné
comme laxiste, ix, 71.

VERRIËLE (Antoine), sulpicien (1866-1956), auteur d'un
livre Le surnaturel en nous et le péché originel, coll.
Biblioth. cath. des sciences relig., 1932; 2e éd., 1936. —
Sur la rédemption, xm, 1977; — la révélation primitive,
2289; — le surnaturel, XIV, 2857. — Cité ; 805.

VERSÉ (Noël Aubert, sieur de). — Notice [J. Mer-
cier], xv, 2700.

On consultera avec profit la longue notice de D. B. Fr.,
iv, 73-78 (abondante bibl.).

V E R S I O N S DE LA B I B L E . — Exposé [É.
Amann], xv, 2700-39. — Voir Tables, 1098-100,
Écriture sainte.

VERT (Claude de) (1645-1708), moine de Cluny. — No-
tice (Hurter, iv, 973). — Son œuvre principale. Expli-
cation simple, littérale et liistorique des cérémonies de
l'Église, pour l'instruction des nouveaux convertis, 4 vol.,
Paris, 1706-1713. — Remarques de Lebrun à son sujet,
ix, 101-02. — Cité ; IV, 2321, 2324; X, 1397.

VERTU. — Étude générale [A. Michel], xv, 2739-99.
I. NOTIONS POSITIVES. — 1° Enseignement de

l'Écriture. — 1. Sur le mot, xv, 2739-40. — 2. Sur
la chose : a) Dans l'A. T., l'idée de « vertu » se
réfère fréquemment à une sainteté intérieure, 2741 ;
— b ) dans le N. T., l'idée de vertu « chrétienne »,
affirmée dans les évangiles, les épîtres, surtout
chez S. Paul, 2741-43.

2° Enseignement patristique. — 1. Le mot
» vertu » : a) Vertus, anges députés par Dieu pour
accomplir des miracles, xv, 2743; cf. ï, 1241-42
(hiérarchie angélique); — b ) Vertus, émanations
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de la puissance céleste, xv, 2743-44; cf. vin, 1189,
1194; x, 1800-01. — 2. Concept théologique de
vertu : a) Pères apologistes, xv, 2744; Tables,
206-08, spécialement, § VII, 9° Grâce, mérite et vie
chrétienne; — b) avant S. Augustin, xv, 2744-45;
— sur Lactance, vin, 2435; — sur S. Ambrolse,
n, 1716 (vertus cardinales); — sur S. Jérôme, voir
textes indiqués; — c ) S. Augustin, xv, 2745-46;
cf. i, 2432-43 (morale de S. Augustin, docteur de la
charité); — d ) après S. Augustin (Prosper d'Aqui-
taine, Julien Pomere, S. Fulgence, S. Grégoire le
Grand et auteurs divers, xv, 2746-48. — Sur S. Gré-
goire, Tables, 1921, § 5° Vie surnaturelle.

3" Enseignement swiastique. — 1. Courant aris-
totélicien (par Boèce, Abélard et son école) : la
vertu, habitus animi optimus; la notion de Vhabi-
f u s entre dans la doctrine, xv, 2748-49. — 2. Cou-
rant augustinien, Pierre Lombard, 2749-50; xn,
1994-96 (passim). — 3, Fusion des deux courants,
xv, 2750-53 ; — cités ; Simon de Tournai (xiv, 2129) ;
Guillaume d'Auxerre (Tables, 1995, § c Vie spiri-
tuelle); S. Bonaventure (n, 980-81; Tables, 463,
§ 9° Justification, grâce et vertus); S. Thomas
d'Aquin (Tables, 4182-83).

II. HABITUS ET VERTU. — 1. Nature de l'habi-
tus, xv, 2753; cf. supra, courant aristotélicien dans
la scolastique. — 2. Sujet de l'habitus ; ou la na-
ture du sujet (habitus substantivus), ou l'activité
de l'être (habilus operaiivus), 2753-54. — 3. Habi-
tus et vertu : toute vertu est habitus, tout habitus
n'est pas vertu; — a) habitus de nature ou innés;
— b j habitus acquis par la répétition de leurs
actes; — c ) habitus acquis, susceptibles de deve-
nir vertus naturelles et même, si le bien à atteindre
par l'exercice de la vertu dépasse les exigences
naturelles, vertus surnaturelles, 2754-57.

III. VERTUS NATURELLES. — 1. Essence : habl-
tus d'opération concourant effectivement à la pro-
duction d'actes bons, xv, 2757; cf. i, 343-45; x,
2467-69. — 2. Origine et génération : vertu innée,
vertu acquise, xv, 2757-58. — 3. Accroissement :
possibilité et nature; extensif ou intensif (selon l'ob-
jet, selon les écoles), 2758-59. Sur l'école suaré-
zienne, xiv, 2679 (accroissement par actes remissi);
cette opposition s'affirmant sur d'autres points,
infra, § IV, 3°. — 4. Décroissance et perte de la
vertu acquise.; diminution progressive cl dispari-
tion sous les influences contraires, xv, 2759. —
Voir Infidèles (Salut des), Tables, 2272, § 5° Cm-
quième système.

IV. VKKTUS SURNATURELLES. — 1° Existence.
— 1. Écriture, xv, 2759-60 : a) II Petr., i, 3-11 :
vi, 1610; xii, 1788; — b) 1 Cor., xm, 8-13 : m,
1855; — c ) autres textes paulinicns; cf. xi, 2416-17;
xm, 2891-92 et Tables, 3491-93 (dans le relevé ana-
lytique, aux mots : Espérance, Foi, Moralité de
l'acte humain. Persévérance, Trinité, habitation
des Personnes, Vertus). — 2. Enseignement de
l'Église ; a) affirmation générale avant toute con-
troverse, xv, 2760-61; — b) controverse : la vertu
impliquc-t-elle un habitus infus? cet habitus
existe-t-il chez l'enfant des le baptême?, xv, 2761-
62; — c ) solution de la controverse : insinuée par
la lettre d'Innocent III à Guibert ou Ymbert
d'Arles, n, 289; vi, 1608; xm, 2630; — devient
opinion recevable : grâce, habitus entitatif; vertu,
habitus d'opération, xv, 2762; — affirmée plus
nettement par le concile de Vienne, contre Olivi, xi,
985-86; xv, 2763, 2977; — définie au concile de
Trente (sess. VI, chap. vu et chap. xv), xv, 2763-64;
cf. vin, 2182, 2189-90.

2° Nature. — 1. Habitus surnaturels : a) divinae
naturae consortes, xv, 2764-65; i, 434-35; vi, 1C11;

xv, 1841-55 (passim); — b) grâce, habitus i;nti-
tatir, xv, 2765; vi, 1610; xiv, 844; xv, 976; - - c )
vertu, habitus d'opération, 2765-66. — 2. Faci-
lité d'opération des vertus surnaturelles : d'abord
simple pouvoir d'agir surnaturellement ; puis, par
la grâce, acquisition do cette facilité, 2766-67. —
3. Explications : facililé acquise par l'exercice des
vertus naturelles (Molina, Billot); par perfection-
nement intrinsèque de la vertu infuse (Salas, Va-
lencia) ; par le secours de la grâce actuelle et l'éloi-
gnement des obstacles (Suarez); par des habitudes
naturelles simplement dispositives (Gonet, Cajé-
tan), 2767-68.

3° Origine et croissance des vertus surnaturelles.
— 1. Origine : Dieu, cause efficiente ; actes humains,
cause dispositive, xv, 2769. — 2. Croissance : a) le
fait, affirmé par l'Ecriture et la tradition, sanc-
tionné par le concile de Trente (sess. VI, chap. x
et can. 24), 2769-70; cf. n, 303, 321, 2229; vi, 368;
vu, 1763; vin, 2188, 2223; x, 760; xm, 2633; xiv,
1716; complément de la décision du concile de
Vienne contre les Béghards (prop. 1), il, 532-35;
xv, 2978; Tables, 672; — b ) les lois : activité
humaine, cause méritoire sous l'action divine (cône.
de Trente, sess. VI, can. 32 : Tables, 677), xv, 2770;
mais controverse portant sur la mesure de l'accrois-
sement : a. dans l'effet ex opère operato, l'effet
est-il toujours identique ou dépend-il aussi des dis-
positions du sujet?, xv, 2770-71; cf. xiv, 626-27;
— p. dans l'effet ex opère operanlis, nette diver-
gence entre thomistes (accroissement qualitatif) et
suarcricns (accroissement quantitatif, même pour
les actes remissi), xv, 2771-72; n, 2230-32; et surtout
xm, 2630-43 (exposé complet); cf. xiv, 2679-80.

4° Disparition des vertus surnaturelles, — 1. Perte
totale, par acte contraire à la vertu ou même, selon
les cas, par la perte de la grâce sanctifiante, xv,
2772; infra, § VIII. Connexion des vertus. —2. Di-
minution, au sens impropre, extrinséquement, par
le péché véniel, 2772-73; voir Tables, 3516 (effets
du péché).

5" Distinction des vertus infuses entre elles par
leur objet. — Dans l'ordre surnaturel, les vertus
infuses se niultiplicnt suivant les différents aspects
que revêtent, dans leur généralité, les objets sur-
naturels qu'elles doivent atteindre : objet formel
qui) ou propter quod, le motif de la vertu;—objet
formel quod, ajoutant la matière que recouvre
l'objet formel, xv, 2773-74. (Toutes considérations
exposées antérieurement à propos de chaque vertu
surnaturelle).

V. VKKTUS INTELLECTUELLES. — Improprement
dites vertus, en soi vertus naturelles. — 1. Vertus
intellectuelles spéculatives : simple intelligence,
science, sagesse, xv, 2774; cf. 968. — Applica-
tions, 2775 : a ) l'habitus de théologie, science prin-
cipalement spéculative et sagesse, mais habitus
en soi naturel (contre Contenson), xv, 483-88;
— b) transposition à l'ordre surnaturel des dons du
Saint-Esprit : intelligence, iv, 1743, science, 1744,
sagesse, 1745; — c) mue par la volonté, la vertu
intellectuelle devient auxiliaire de la foi, vi, 395-97,
et peut parvenir à la contemplation, ni, 1630. —
2. Vertus intellectuelles pratiques : a) art, xv,
2775-76; cl. 2793; rv, 1730; — art et prudence,
xm, 1033; — b) prudence : vertu intellectuelle
par essence, mais, dans la vie, règle de morale, xv,
2776; cf. xm, 1034-35.

VI. VERTUS MORALES. — 1° Généralités. — l. Na-
ture : objet de la vertu morale, xv, 2776-77; cf. x,
2463-67 (moralité de l'acte humain). — 2. Nécessité :
vertu complétant l'élément rationnel dans la direc-
tion de la vie, xv, 2777.



4363 V E R T U V E U I L L O T 4364
2" Distinction entre elles, — I. Vers le bien

suprême surnaturel, vertu de religion, xv, 2778;
et. xin, 3309. — 2. Relativement aux opérations
et aux passions : a ) aux opérations, justice et ver-
tus annexes, xv, 2778-79; vin, 2018-20; — b ) aux
passions (appétits irascible et concupiscible), xv,
2779, toutes se rattachant aux quatre vertus car-
dinales, 2779; n, 1714.

3° Vertus morales infuses. -— 1. Thèse thomiste :
existence de vertus morales infuses complétant
l'organisme de notre vie spirituel, distinctes des
vertus naturelles par leur objet formel, xv, 2779-81.
— 2. Thèse scotiste et nominaliste : pas de vertus
morales infuses, les vertus naturelles suffisent, di-
rigées vers la (In surnaturelle par les vertus théo-
logales, surtout par la charité, 2781 ; iv, 1905.

4° Siège des vertus morales. — 1. Vertus acquises,
xv, 2781. — 2. Vertus infuses, solutions diverses,
plus probablement, la volonté, 2781-82.

Références concernant les vertus morales. — 1° Les
quatre vertus cardinales, n, 1714-17 : — force, vi, 537-39;
Tables, 1580; — justice, vm, 2001-20; Tnhks, 3754-76;
— prudence, xni, 1023-76; Tables, 3817-19; — tempé-
rance, xv, 94-99; Tables, 4136. — Doctrine thomiste, xv,
1001-05.

2° Vertus annexes. — 1. La prudence, présupposée
aux autres vertus, dont elle règle l'exercice. — 2. Jus-
tice : vertus annexes signalées. Tables, 2756-57. — 3.
Force ; magnanimité, patience, constance et persévé-
rance, signalées Tables, 1580. — 4. Tempérance ; absti-
nence (mortification), I, 273; — chasteté, il, 2319-31;
Tables, 591-95; — clémence, m, 45-47; Tables, 622; —
décence. T., 908; — douceur. T., 1034; — cutrapclic,
T., 141S-19; — honnêteté. T., 2107-OS; — humilité,
vu, 321-29; Tailles, 2148; — longanimité, xi, 2248; —
mansuétude, ix, 191G-18; — miséricorde (et vertus
annexes), xv, 3353; Tables, .1323-24; — modestie. T.,
3231; — pudeur. T., 3826; — sobriété, ï'., 4054; —
studiosilé, xv, 98, 1005; — virginité, 1004-05; Ta6;es,
4378.

VII. VERTUS THÉOLOGALES. — l0 Notions géné-
rales, — 1. < Théologale », c'est-à-dire ayant Dieu
pour objet fomel (quo et quod), xv, 2782-83; — en
tant qu'objet de béatitude surnaturelle, n, 510-11;
v, 645. — 2. Applications : objet formel : foi, vi,
98, 109, 115, 117, 119; — espérance, v, 632-48;
Tailles, 1251; .— charité, n, 2217-25; Tables, 584.

2° Trois vertus théologales. — 1. Affirmations :
a ) de l'Écriture, xv, 2783; — foi, S. Paul et évan-
gélistes, Tables, 1537; cf. relevé analytique, s. u.
Foi, T., 3491; — espérance, N. T., T., 1249-50;
— charité, A. et N. T., T., 583; — b ) des Pères,
xv, 2783; Tables, 583-84; — c ) des documents
pontificaux (les trois vertus citées ensemble ou
séparées), xv, 2783; cf. Benoît XII, bulle Bene-
dichis Deiis, n, 658; — concile de Trente (sess. VI,
chap. vu), vin, 2181-85; — séparabilité de la foi
et de l'espérance par rapport à la charité : bulle
Unigenitus (prop. 57), v, 608; xv, 2102; cône. de
Trente (sess. VI, can. 28), vin, 2190. — 2. Ordre
des vertus : génération des actes ou ordre de per-
fection, xv, 2784; cf. Tables, 1539 : rôle directeur
de la foi et supériorité de la charité. — Voir les art.
Foi, ESI-ÉRANCE, CHARITK; et Thomas d'Aquin,
Tables, 4183-85.

VIII. CONNEXION DES VERTUS. — 1. Position du
problème : connexion quant à l'essence de la vertu,
xv, 2784-85. --- 2. Connexion des vertus morales
entre elles et avec la charité, 2785-86; cf. Tables,
585 : la charité, soutien et forme des autres vertus;
lien de la charité entre les vertus cardinales. —
3. Connexion de la charité et des deux autres vertus
théologales ; a) dans l'infusion : trois opinions, la
première enseignant l'infusion simultanée des trois
vertus, de beaucoup la plus vraie; deux autres peu

probables, xv, 2786-87; cf. supra, infusion des ver-
tus au baptême, 4361; — b) dans leur accroisse-
ment, xv, 2787-88; cf. Tables, 585 : mesure de la
grâce et des vertus dans la justification (doctrine
et controverse); — c) dans leur disparition : sépa-
rabilité de la foi et de l'espérance relativement à
la chanté, concile de Trente (sess. VI, can. 28), xv,
2788-89; cf. supra; — sur la perte de la vertu, infra,
§ X. — 4. Fondement de la connexion des vertus :
quatre opinions (la 3e préférable), xv, 2789. - • 5.
Egalité et valeur respectives des vertus, 2789-91.
— Trois aspects : a) Égalité proportionnelle, en
raison de leur connexion avec la charité; — b ) iné-
galité dans leur exercice; — c) leur valeur respec-
tive : vertus théologales, vertus intellectuelles, ver-
tus inorales.

IX. JUSTE MILIEU DES VERTUS. --•• 1. Notion :
« Le juste milieu se trouve, non dans la raison
dont les principes sont immuables, non dans la
vertu qui cherche dans toute la mesure du possible
à conformer son orientation à ces principes, mais
dans la matière à laquelle ces principes sont appli-
qués avec toute la prudence désirable », xv, 2791-92.
— 2. Applications : a ) aux vertus morales; — b )
aux vertus intellectuelles; — c ) aux vertus théo-
logales, 2792-94.

Considérations à rapprocher du « juste milieu ». —
Prudence, Tables, 3818; — Justice, vin, 2008; xv, 2792;
— Force : milieu entre les actes contraires par excès
ou pur défaut, Tabirs, 1580; — Tempérance, xv, 97. —
La loi du juste milieu n'existe que pcr accidciis dans ]ea
vertus théologales, 2793-94 : Foi : infidélité et supersti-
tion; — Espérance : désespoir et. présomption.

X. UURÉE uns VKKTUS. — 1° Dans cette vie. - -
1. Charité ; perte par tout péché mortel, concile
de Trente (sess. VI, chap. xv et can. 27), n, 304,
321; vi, 294, 1629; vin, 2175, 2189-90; xn, 226;
xv, 2794 ; — péchés plus directement opposés à la
charité. Tables, 587. — 2. Foi : péchés détruisant
la foi. Tables, 1570. — 3. Espérance, péchés con-
traires, 1253. ~ Sur l'ensemble, xv, 2794-95.

2" Dans l'autre vie. — 1. Chez les damnés : au-
cune vertu surnaturelle, xv, 2795 ; -— sur la « foi »
des démons, 2795; et. iv, 335-36. — 2. Au purga-
toire, les vertus demeurent, xv, 2795-96; cf. xiu,
1296, 1298. — 3. Au ciel, seule la charité demeure,
xv, 2796; cf. n, 2226; vi, 1421-25.

CONCLUSION. — Le Christ dans la vie surnatu-
relle du chrétien, xv, 2796-98.

V E R V A U X (Jean), S. J., né à Xivry-le-Franc (M.-et-M.)
le l" déc. 158G, mort à Munich le 15 sept. 1661. — Sa
réfutation du manileate de Wangnereck sur l'illégitimité
d'une paix avec les protestants à la fin de la guerre de
Trente ans, xv, 3511.

VESPASIEN (10-79), empereur romain. — Prétendus
miracles à lui attribués, vin, 1402.

V E S P E R (Noël), pséud. de Nougat (Noël), pasteur
prolestant à Lourmarin (Vaucluse), né à Mérindol en
1883. — Auteur de Les protestants devant la patrie et
devant l'Église (Paris, 1925), XIII, 872.

VESTALES. — La condition des vestales du paganisme,
rappelée a l'occasion des diaconesses du christianisme,
iv, 692.

VET (Guillaume de). — Évêque janséniste de Deventer
(à partir de 1825), XV, 3420, 2422.

VETO. — 1. Le veto des puissances dans les élections
pontificales. Tables, 1137 et 1151. — 2. I.e bîll anglais
de 1813 accordant au gouvernement le droit de veto
pour la nomination des évoques, XI, 1676.

VETTER (Ferdinand). — Édition critique des sermons
de Tauler, Berlin, 1910 (bibl., xv, 78). — Cité tout au
long de l'article TAUT.EH, xv, 66-78.

VETTER (Paul) (1850-1906), exégètc allemand catho-
lique. — Notice dans IIurtcr, v, 1946. — Cité sur le»
Paralipomènes, xi, 1989; — l'épiclèsc, v, 255; x, 1329;—
le purgatoire chez les Arméniens, xiïl, 1355-56.

VEUILLOT (Eugène) (1818-1905). — II a collaboré à
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la lutte menée par son frère Louis, dont i] a édité les
œuvres et. écrit la Vie, Louis Ve;ii;;ci(, 4 vol., 1899-1913,
le quatrième volume étant l'œuvré de son fils François,
— Cité : xv, 2799, 2803-06, 2S08, 2810-12, 2815, 2817,
2824-25, 2834-35 (bib).).

VEUILLOT (François), né à Paris en 1870, mort en 1952,
fils d'Eugène et neveu de Louis. — I) a terminé la Vie
de son oncle commencée par son père (cf. notice précé-
dente) et édite ses (Eûmes complètes, 40 vol., 1924-1940.
— Cité : XV, 2818, 2820-21, 2S34, 2828, 2834-35 (bibl.).

VEUILLOT (Louis). — Vie. Œuvre. Influence
[É. Arnann], xv, 2799-835. — I. L'HOMME. —•1. Jus-
qu'à l'entrée dédnitive à l'Univers, xv, 2799-801;
— sur l'Univers, journal de V., Tables, 4260; suc-
cédant à \'Univers religieux, de Migne, x, 1725-26;
voir aussi 2801. — 2. Le parti catliolique et la
liberté (l'enseignement : symptômes de division
entre catholiques, xv, 2801-04; cf. ix, 570, 571,
573, 577; Montalemberl, x, 2349-50; Parisis, Tables,
3443; — scission des catholiques (1850), xv, 2804-
05; x, 2352 (Veuillot s'opposant à Dupanloup, à
de Falloux, à Mgr Sibour) ; cf. rx, 577-80. — 3. Lutte
entre les deux tractions du parti catholique (catho-
licisme libéral et intransigeant), xv, 2805-12; —
Dupanloup et V., xiu, 1795; xiv, 2887-88; xv,
2801-03, 2806, 2808-09, 2811, 2814-15, 2817, 2823-
25, 2834; — Guéranger et V., 2802, 2809, 2826; —
Montalembcrt et V., 2801-02, 2805-06, 2812, 2821,
2825, 2830, 2R33; — V. et la question romaine,
2810-12; cf. 2803, 2819, 2829-30. — 4. Louis Veuil-
lot et le concile du Vatican (1867-1870), 2812-17;
cf. 2544-45, 2554, 2565; — V. et le Syllabus, 2805,
2826, 2829; xiv, 2878, 2887. — 5. Veuillot et les
affaires politico-religieuses au début de la III1' Ré-
publique, xv, 2817-21; — sa mort, 2831.

II. OÎUVRE LITTÉRAIRE ET INPI.UENCE. 1. Le
journaliste : les Mélanges, xv, 2821-29. — 2. Le
littérateur : les Œuvres diverses : romans, histoire,
hagiographie, apologétique, etc., 2829-30; — la
Vie de .Tenus-Christ, déjà signalée, vin, 1409. — 3.
Influence : appréciation sur divers points, xv, 2830-
36.

Nous rapporterons, sans commentaire, deux apprécia-
tions sur Veuillot et son œuvre.

I. « En semblant donner raison il Veuillol contre
l'épiscopat, le pape (Pie IX) avait en fait encouragé
le journaliste à faire de l'Univers un organe de combat,
qui allait jouer, sous l'Empire, en faveur de l'ultramon-
tunisme, le môme rôle que l'Auenir au début de la Mo-
narchie de Juillet. Dévoué corps et âme à l'ftglise et à son
chef, mais justifiant souvent le reproche que lui faisaient
ses adversaires de poser au « pape laïc des Gaules », Veuil-
lot, encouragé par ses amis, par dom Guéranger en parti-
culier, allait pendant vingt uns clouer au pilori tous ceux
qui regrettaient l'uniformisation radicale de la liturgie
ou l'évolution de la piété moderne el vociférer, à la
grande joie du bas clergé, contre "l'arbitraire" des
évêques, dont il oubliait aisément qu'ils ont été établis
par le Christ comme pasteurs légitimes de leurs diocèses.
La justice oblige du reste à reconnaître que cette œuvre
négative, dont on voit mieux aujourd'hui ce qu'elle
avait de discutable, s'accompagnait d'une œuvre posi-
tive ; conquis personnellement par les "parfums de
Home", touclié par les épreuves de Pie IX, enthousiasmé
par l'intrépidité avec laquelle celui-ci se taisait le défen-
seur des principes, Veuillot sut communiquer son culte
de la papauté aux Français et, selon le mot très juste de
Mgr Amann (0. T. C., xv, 2833), "si en France on aime
le pape plus encore qu'on ne le vénère, c'est un résultat
précieux de la grande action de l'Unieers" (R. Aubert,
dans Histoire de l'Église de Fliche et Martin, xxi. Le.
pontilicat de Pie I X , p. 298-99).

II. • Sans doute, Veuillot s'attira des haines, mais il
ne les créa pas en les dirigeant sur lui; elles existaient
et auraient fait sans lui bien d'autres victimes. On lui
a reproché des violences, et il faut reconnaître que ses
coups étaient durs et ses traits pénétrants; cette méthode
ne pourrait pas être proposée comme celle de l'apostolat
ordinaire. Mais le journal n'est pas une page de caté-

chisme et la mission de Veuillot n'était pas de répéter
le prône paroissial. Il se considérait comme un soldat;
i l avait une arme, et il s'en servait pour la bonne cause.
On lui a reproché d'avoir attaqué des catholiques, même
des prêtres et des évêques. De tels incidents sont pé-
nibles et, sans chercher d'où venaient les provocations,
il faut constater que Veuillot resta toujours en bonne
compagnie, même dans les plus hauts degrés de la hié-
rarchie. On lui a fait grief encore d'être unilatéral dans
ses admirations et, de la part d'un soldat, le contraire
étonnerait; mais il faut bien reconnaître que ceux qu'il
a attaqués le méritaient et qu'il en donnait de bonnes
raisons. Du reste, sans avoir, autant que d'autres, le
souci d'attirer les incroyanis, il avait, en dépit des appa-
rences, beaucoup de cœur et une vraie charité chré-
tienne. Quant à ses dons d'écrivain, ils sont de tout pre-
mier ordre, non seulement dans les œuvres polémiques,
mais dans les autres domaines qu'il a abordés avec une
égale facilité. Ce polémiste génial mit toute sa torce au
service de l'Église et l'on doit avouer qu'elle a été magni-
fiquement servie • (F. Cayré, Pairoloyie et histoire île la
théologie, in, 517).

VEUVES. — Sur leur situation légale dans l'A. T., voir
dans D. H., l'urt. Veuve (II. Lesêtre), v, 2411-13.

Sur les veuves chrétiennes de la primitive Église. —
S. Paul conseille aux veuves de demeurer dans leur
état (I Cor., vil, 8), tout en permettant les secondes
noces (dans le n, T. C; 111, 1853); il trace les régies a
imposer aux veuves chrétiennes ; que celles qui ont des
enfants s'occupent de leur famille et que celles qui sont
seules persévèrent dans la prière. Quant à celles qui
veulent vivre dans les plaisirs, elles ne comptent plus
pour l'Église (1 ïim., v, 3-8). Certaines veuves étaient
inscrites sur le rôle de l'Église pour être assistées et
aussi pour remplir diverses fonctions. Certaines condi-
tions étaient requises pour l'admission de ces veuves ;
avoir soixante ans au moins, n'avoir eu qu'un seul niari,
jouir d'une bonne réputation au double point de vue
de l'éducation des entants et des bonnes œuvres (I Ïim.,
v, 9, 10). Ces conditions mollirent bien qu'on voyait
dans ces veuves autre chose que de simples assis-
tées. Avec elles, commençait déjà le ministère des dia-
conesses ou veuves qui se maintint dans l'Église pendant
quelques siècles; voir : iv. 686-90, 691, 743-44; v, 324;
xi, 1232, 1252-53; xv, 1050, 1057, 1076, 1106, 1113;
Tables, 958; cf. S. Ignace d'Antioche, vil, 710; ix, 2073.

Diverses questions abordées ailleurs : licéité pour les
veuves de se remarier, ix, 2063, 2077-101 (passim);
— perfection respective de l'état de veuvage, de virgi-
nité, de vie conjugale, 2065-66; cf. vin, 915 (S. Jérôme
contre Jovinien); — pauvreté de la veuve, motif de dis-
pense de la loi d'empêchement de mariage, iv, 2474; —
traitement des veuves consacrées a Dieu et infidèles
(S. Basile), ix, 2112; — empêchement de viduité dans
l'Église syrienne, xiv, 3065 ; — veuvage rendu plus par-
fait par le vœu de chasteté, xv, 3202, 3267; — De Iwito
widuitatis (S. Augustin), i, 2304.

VEYS81ÈHE DE LA CROZE (Mathurin) (1661-1739).
— Auteur d'une Histoire du christianisme aux Indes (La
Haye, 1724), xiv, 3116 (bibl.), 3145.

VIA (Jean de). — Voir Jean de Via, Tables, 2484; ajouter
aux référence» : sur la messe, x, 1194, 1278.

VIAIXNES (Thierry, sieur de Fagnicr de). —
Notice [É. Amann], xv, 2835-36. — Voir Tables,
1493; ajouter aux références ; xm, 1484; xv, 2410.

V1ALART DE HERSE (Félix) (1603-1680), êvêquc de
Châlons-sur-Marne. — Mêlé aux querelles jansénistes,
vin, 475, 503, 520, 523; xm, 1468-69, 1478-80. — Son
catéchisme, n, 1931-32. — Cité : ix, 91.

V1ALLETON (Louis) (1859-1930). — Naturaliste, il déten-
dit une théorie s'opposant au transformisme (cf. Dict.
pratique des conn. religieuses. Supplément, 762). — Cité :
xn, 2525, 2529; XV, 13B7,1372.

VIARD (Marcel) (1883-1946). — l'rôtrc du diocèse de
Langres, il fut toujours dans le ministère paroissial,
sauf pendant deux années passées aux Facultés catho-
liques de Lyon, où il présenta une thèse, I,a Didascalic
des apôtres (Langres, 1906). — Cité : iv, 735, 737, 741-42,
746-47, 748 (bibl.).

VIATEUR (Clercs de Saint-). — Collèges et écoles au
Canada, n, 1486. — Cités : i, 1007 (États-Unis).

VIATEUR DE COCCAQLIO. —- Notice [P. Gode-
froy], xv, 2836-42.
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VIATIQUE. — Étude canonico-morale (A. Bride],

xv. 2842-58. — 1. Le mot et la chose, xv, 2842-
43. — 2. Aperçu historique, '2843-47 (viatique en
dehors de la messe, sujets, lieu, ministres, rites
et cérémonies). —. 3. Communion des malades,
2847-53 (le soin spirituel des infirmes, le jeûne
eucharistique, temps et lieu de la communion,
rite, cérémonies et ministres); cf. Tables, 2661-62
(modifications apportées au jeûne). —• 4. Commu-
nion des mourants, xv, 2853-58 (précepte, sujet,
temps et lieu, ministres, rites et cérémonies).

VIAU (Théophile de) (1590-1626). — Huguenot de nais-
sance, libertin de croyance, auteur de Pyramc et Thisbé,
tragédie, d'un Traité de l'immortalité de l'âme, imité du
Phédon de Platon, il est surtout connu comme poète. —
Brèves indications, xni, 1721-22.

VICAIRE. VICARIAT. — Vicarius. lieutenant : celui
qui est établi sous un supérieur pour tenir sa place en
certaines fonctions.

Dans l'Église catholique, le pape est dit " le vicaire
de Jésus-Christ », Le cardinal qui remplace le pape pour
l'administration du diocèse de Rome, dont le pape est
l'évêque, est appelé le « cardinal-vicaire .. En Orient,
le prélat qui remplace le patriarche est le • locum te-
nens ».

On rappellera brièvement les diftérentes applications,
dans la hiérarchie catholique, du mot « vicaire • énumé-
rées au Codex jiiris cunonici de 1918.

1. Vicaire apostolique (can. 293-311). — « Les territoires
qui ne sont pas érigés en diocèses sont gouvernés par
des vicaires ou des prérets apostoliques, tous nommés
uniquement par le Siège apostolique » (can. 293, § 1).
— « Les mots vicaire apostolique peuvent désigner, dans
un sens large, tout ecclésiastique délégué par le pape,
avec une juridiction spéciale. Aux v-vni" siècles, on
appelait de ce nom les légats du pape. Dans le sens
strict, le vicaire apostolique est un prélat, généralement
élevé à l'ordre épiseopal, qui, dans les réglons où la hié-
rarchie définitive n'a jamais été établie, ou bien a été
supprimée et n'est pas encore rétablie, représente le
Souverain Pontife dans la direction d'une chrétienté
locale, plus ou moins étendue. Entendus dans ce sens,
les vicaires apostoliques existent depuis le milieu du
xvir siècle » (Naz, Traité de droit canonique, l, p. 422).
Le vicaire apostolique diffère de l'évêque résidentiel,
qui dirige son diocèse en son nom personnel, en ce sens
que le vicaire apostolique administre son territoire au
nom et par commission du pape.

Les pouvoirs des vicaires apostoliques font l'objet des
can. 294-96; — leurs obligations sont Indiquées aux
can. 297-307; — leurs privilèges honorifiques, aux can.
308-11.

Dans le D. T, C; il est question du vicaire aposto-
lique surtout à l'occasion des missions catholiques.

3. Vicaire général (can. ;16G-71). — « Chaque fols que
la bonne administration du diocèse l'exige, l'évêque doit
constituer un vicaire général, qui soit son auxiliaire
dans tout le territoire avec pouvoir ordinaire » (can.
366).

Sur l'origine du vicaire général, deux opinions : a)
D'après les uns, l'institution de cet office tut une consé-
quence de la suppression des archidiacres (voir ce mot,
Tables, 247), qui au Moyen Age étaient à la tête d'une
partie du territoire diocésain. Comme leurs prérogatives
nuisaient à l'unité de l'administration du diocèse, de
nombreux évêques demandèrent, à partir du xll6 siècle,
que leur charge tût supprimée. Il fut donné satisfaction
à ce désir par les papes Alexandre III (1159-1181) et
Innocent III (1198-1216), dont les décisions lurent insé-
rées dans le Corpus juris (Decr.. 1. I, Ut. xxm, c. 6;
1. V, tit. xxxvn, c. 3). Ainsi les vicaires généraux rem-
placèrent peu à peu les archidiacres; ils furent adjoints
à la personne de l'évêque, comme auxiliaires principaux,
mais sans territoire déterminé (Wernz-Vidai). Le concile
de Trente (sess. xxiv, c. 13 et 20, De refwm.) généralisa
cette institution. — b) D'après des auteurs récents, l'origine
de la fonction doit être cherchée dans la coutume, suivie
par de nombreux évêques, de constituer pendant leur
absence du diocèse un remplaçant ou procureur, pour
l'ensemble de leur juridiction. Les archidiacres ne pou-
vaient convenir pour cette charge, puisque leur compé-
tence, comme leur présence, était limitée à une partie

du diocèse (É. Fournier, Les origines du vicaire général,
Paris, 1922).

Le can. 366, g 3, prescrit « qu'un seul vicaire général
soit constitué >. Mais déjà l'opinion commune des au-
teurs admettait la légitimité de l'opinion contraire et
il semble bien que Vatican II, sans promulguer une
décision positive, incline vers ce sentiment dans le Décret
Christus Dominas, Instituant les vicaires Épiscopaux :
• Dans la curie diocésaine, la première fonction est
celle de vicaire général. Mais chaque fois que le bon
gouvernement du diocèse le demande, l'évêque peut
constituer un ou plusieurs vicaires épiscopaux, c'est-ù-
dire qui Jouissent de plein droit, dans une partie déter-
minée du diocèse, ou pour une catégorie spéciale d'af-
faires, ou relativement aux fidèles d'un type déterminé,
des pouvoirs que le droit commun accorde au vicaire
général « (n° 27) (supra, 4306, art. Vatican 11).

Les cun. suivants exposent les qualités requises pour
le vicaire général (can. 367), ses pouvoirs (can. 368),
ses relations avec l'évêque (can. 369), les règles de pré-
séance (can. 370) et enfin la cessation de ses fonctions
(can. 371).

3. Vicaire au-c armées. — Le Code n'en parle pas;
mais il est nécessaire de relater Ici, à la place qui lui
convient, cette institution consacrée par Vatican II,
Décret Christus Dominas, n° 43. Le vicaire aux armées
est un évêque titulaire au service d'une région ou d'une
nation ; « Le soin spirituel des soldats, dit le concile,
étant donné les conditions particulières de leur vie, mé-
rite une attention toute spéciale; qu'on érige donc dans
chaque pays, selon ses moyens, un vicariat aux armées.
Le vicaire et les aumôniers devront se dévouer sans
compter à cette tâche difficile en pleine collaboration
avec les évêques diocésains. C'est pourquoi les évêques
diocésains devront accorder au Vicaire aux armées, en
nombre suffisant, des prêtres aptes à cette lourde charge,
et ils favoriseront en mémo temps les initiatives desti-
nées à promouvoir le bien spirituel des soldats. »

Le concile renvoie à plusieurs documents de la S. C.
consistoriale relatifs aux vicaires aux armées : Instructio
de uicariis castrensipus, 23 avril 1951, A. A. S; XLIII,
1951, p. 562-65; — Formula seruanda in relatione de
statu vicariatus castrensis conficienda, 20 oct. 1956,
A. A. S., XLIX, 1957, p. 150-63; — décret De sacrorum
liminum visitalione a vicariis castrensibus peragenda,
28 lévr., 1959, A. A. S., LI, 1959, p. 272-74.

4. Vicaire capitulaire (can. 429-44). — L'élection
d'un vicaire capitulaire dans le cas de la vacance du
siège épiseopal est réglée par les can. 431-44. — « Le
siège vacant, l'administration du diocèse est dévolue au
chapitre de l'église cathédrale, à moins qu'il n'y ait un
administrateur apostolique ou que le Saint-Siège n'y
ait pourvu d'une autre manière » (ean. 431, g 1); sur
l'administrateur apostolique, voir Tables, 37. « Le siège
épiseopal étant vacant, le chapitre de l'église cathédrale
doit, dans les huit jours qui suivent la réception de la
notification de la vacance, constituer un vicaire capi-
tulaire qui, en son lieu et place, ait la charge d'adminis-
trer le diocèse. » (can. 432. g 1); voir D. T. C-, ni, 616;
xv, 1479. Le can. 432, g 2, prévoit un cas différent ; « Si
le chapitre, pour un motif quelconque, n'a pas nommé
le vicaire capitulaire dans le délai fixé, la nomination
en est dévolue à l'archevêque. Si l'église métropolitaine
elle-même est vacante..., la nomination est dévolue au
plus ancien des évoques suffragants.

Les canons suivants précisent les conditions requises
pour la validité de l'élection (can. 433, g 1-3), les qua-
lités requises chez le vicaire capitulaire (can. 434), le
caractère et l'extension du pouvoir capitulaire (can. 435,
g 1-B), les limitations du pouvoir capitulaire (can. 435,
g 3, can. 43&-37), les droits et devoirs du vicaire capi-
tulaire (can. 438-42), la cessation de la charge de vicaire
capitulaire et le contrôle de sa gestion (can. 443-44).

5. Vicaire forain ou doyen (can. 445-50). — Doctrine
exposée aux Tables, 1578-79.

6. Vicaire ayant cure d'âmes, dit vicaire actuel (can. 471,
g 1-4). — « Si la paroisse a été unie complètement en
droit à une maison religieuse, à une église capitulaire
ou à une autre personne morale, il faut y établir un
vicaire qui exerce, de lait, la cure d'âmes, en lui afiec-
tant une portion convenable des revenus à déterminer
d'après l'appréciation de l'évêque. A l'exception du cas
de privilège ou de coutume légitime, à l'exception aussi



4369 V f C A I R E V I C T O R I N U S A.FER 4370
du cas où l'évoque a assuré la dotation du vicaire, en
s'en réservant la libre nomination, c'est le supérieur
religieux, le chapitre ou une autre personne morale qui
présente le vicaire; c'est l'Ordinaire du lieu qui le nomme,
s'il le juge idoine, sous réserve d'observer le can. 439
(sur le choix du sujet Je plus capable). Le vicaire, s'il
est religieux, est amovible au même titre que le curé
religieux...; tous les autres vicaires sont perpétuels au
regard de celui qui les a présenté»; mais ils peuvent
être écartés par l'Ordinaire à l'instar des curés, moyen-
nant avis donné à celui qui les a présentés. Le vicaire
a exclusivement la uure d'Ames en son entier, avec
tous les droits et obligations des curés, d'après les règles
du droit commun, et compte tenu des statuts diocésains
et des coutumes louables » (can. 471).

7. Vicaire économe (can. 472-73). — Doctrine exposée
aux Tables, 1096.

8. Vicaire coadJuteur. — Can. 475 : « Si le curé, par
suite de son grand âge, ou d'une faiblesse intellectuelle,
on d'incapacité, ou de cécité, ou d'une cause permanente,
devenait incapable de remplir convenablement sa charge,
que l'Ordinaire du Heu lui donne un vicaire auxiliaire
(coadjutorem), qui le supplée, dans ses fonctions. Si la
paroisse est conliée a des religieux, cet auxiliaire doit
être présenté par le supérieur. Il lui sera assigné une
part convenable des revenus curiaux, à moins qu'il ne
soit pourvu autrement a sa subsistance. Si le coadjuteur
supplée en tout au curé, il a tous les droits propres aux
curés et il est tenu à toutes leurs obligations, à l'excep-
tion de l'application de la messe pour le peuple, qui
continue à être une charge pour le curé... » — Allusion
au vicaire coadjuteur. Tables, 636.

Du vicaire coadjuteur, il faut rapprocher le vicaire
substitué au curé (can. 474). Le can. 405 règle le cas d'un
curé absent au-delà d'une semaine. Le can. 1923, g 2,
ordonne de pourvoir au remplacement temporaire du
curé qui, après une sentence de privation de sa paroisse,
irait en appel près le Saint-Siège. Le can. 474 ne dit pas
du vicaire suppléant (substiiutus) qu'il succède à tous
les droits et devoirs du curé. La situation de co vicaire
est donc moindre que celle du vicaire économe. La pa-
roisse n'est pas vacante et le curé a toujours l'obliga-
tion de célébrer la inesse pour ses paroissiens. De plus,
le curé od l'Ordinaire peuvent toujours réserver expres-
sément certaines facultés de l'ensemble des pouvoirs
concédés au vicaire suppléant ou substitué. A part cette
restriction, ce vicaire a, de par le droit commun, tous les
pouvoirs du curé en ce qui concerne la cure d'âmes. Sa
juridiction est ordinaire, mais vicariale. Il reçoit la Juri-
dictïon générale pour les mariages et peut la déléguer.

9. Vicaire coopérateur. — Can. 476 : « Si le curé, à
cause du grand nombre de ses ouailles ou d'autres cir-
constances, ne peut pas, du jugement de l'Ordinaire,
assurer le soin de sa paroisse, il faut lui donner un ou
plusieurs vicaires coopératcurs... Les vicaires coopéra-
teurs peuvent être établis, soit pour toute la paroisse,
soit pour une partie déterminée de la paroisse... Le droit
de nommer les vicaires coopératcurs du clergé séculier
appartient non au curé, mais à l'Ordinaire du lieu, le
curé ayant été entendu. » A propos des droits et obli-
gations des vicaires coopératcurs, R. Na% (op. ci(.,
p. 551-52) écrit : « La juridiction du vicaire coopérateur
est essentiellement déléguée, en partie par l'Ordinaire,
en partie par le curé... Elle dérive de l'Ordinaire en ce
qui concerne le pouvoir d'entendre les confessions et de
prêcher; le curé peut régler l'application de ces facultés,
mais il ne dépend pas de lui de les restreindre en droit,
ni de les enlever. D'autre part, le curé peut déléguer
au vicaire certaines facultés, par ex., celle d'assister
aux mariages, de conférer l'extrême-onction et le via-
tique. Pour les mariages, il peut déléguer son vicaire
pour l'ensemble des cas (ad unioersitatem negotiorum),
et c'est même à son vicaire seul qu'il est autorisé à délé-
guer cette faculté générale pour les mariages (can. 1096,
§ 1). Si le vicaire l'a reçue, il a le pouvoir de la sous-
déléguer (can. 199, § 3) ». A ce propos, on voudra bien
se reporter, dans le D. T. C; à l'art PHOPRE CURÉ, xui,
750, commentaire d'A. Bride.

Sur l'ensemble, voir D. D. Can., vu, 1434-504.
VICE. — Notion. Applications [A. Michel], xv,

2858-G2. — 1° Notion. — 1. Vice : habitude mau-
vaise opposée à l'habitude vertueuse, xv, 2858-
59; — quand se prend l'habitude mauvaise?, vi,

DICT. DE THÉOL. CATH.

2016-17; x»i, 198. — 2. Distinction des vices, xv,
2860; — pas de connexion nécessaire entre eux,
nonobstant un certain enchaînement des péchés,
2860; xn, 165-67; — inégalité des vices entre eux,
xv, 2860-61; xn, 167-77.

2° Applications. — 1. Par analogie aux vertus
cardinales, les péchés capitaux, xv, 2861; il, 1G88;
références indiquées, xv, 28G1. — 2. Opposition
aux vertus, 28G1-62 (références s'y rapportant).

VICO (Jean-Baptiste) (166S-1744). — Philosophe italien;
son œuvre principale : Principes d'une science nouvelle,
relatine à lu nature commune des nations (1725). — Cité :
XII, 1460.

VICOMËRCATO (1500-1570). — Commentateur d'Aris-
tote, il inarque les oppositions au dogme de la doctrine
de ce dernier, xni, 1702. — Cité : 1707-08.

VICTIIVIE EXPIATOIRE:. — Analyse de cette idée
de l'antiquité, inapplicable au sacrifice rédempteur du
Christ, xm, 1923 sq.

VICTOR I" (Saint), pape. — Pontificat [É. Amann],
xv, 2S62-63. — Adoptianismc (de Théodote),
condamnation, 162G, 1631, 3690; Tables, 38; x,
2197-98. — Victor I" et le monarchianisme, 2198;
xv, 1630; cf. x, 2361. — Victor I" et les contro-
verses pascales, xi, 1949-51, 1963; cf. xv, 1265,
1279, 2862. — Victor et Calixte, encore esclave,
il, 1335-36. — Cité: i, 312, 704; à propos de S. Irénée,
vu, 2404, 2428, 2438, 2451.

VICTOR I I , pape. — Pontificat [É. Amann], xv,
2863-66. — Son élection, 2863-64; iv, 2311-12;
vi, 1793. — Victor II et l'Église de Constantinople,
xv, 2865-66; x, 1702; xiv, 1356. — Hildebrand,
délégué de V., iv, 504, 506. — Sa mort imprévue,
2312.

VICTOR I I I , pape. — Pontificat [É. Amann], xv,
2866-72. — Cité : 2270, 2272, 2280.

VICTOR IV, antipape, successeur de l'antipape Anaclet,
il, 747. — Cité : l, 714.

VICTOR (vir s.). — Diacre de Constantinople,
chalcédonien, adversaire des moines Scythes, vu,
172; xiv, 1747-48.

VICTOR D'ANTIOCHE. — Notice [G. Bardy],
xv, 2872-74. — Interprétation de Marc (vi, 13),
v, 195G-57. — Sur le feu de l'enfer, 2202.

VICTOR D'ARCIS-SUR-AUBE (Saint), confesseur
(vr-vii8 s.). — Office et panégyrique par S. Bernard,
n, 754-55; xiv, 955.

VICTOR DE CAPOUE. — Notice [G. Bardy], xv,
2874-76. — Sur l'eucharistie, v, 1244, 1249.

VICTOR DE CARTENNA. — Notice [G. Bardy],
xv, 2876-77. -- Son traité De paenilentia, xii,
730, 820; cf. ni, 860-61; xiv, 524.

VICTOR CLAUDIUS MARIUS. — Notice
[G. Bardy], xv, 2877-80.

VICTOR DE TUNNUNUM. — Notice [G. Bardy],
xv, 2880-81. — Cité (affaire des ïrois-Chapitres),
xv, 1908, 1911-12, 2996-97, 2999; et. xi, 1581,
1586. — Sur un texte de V. historiquement inexact,
xn, 1512. — Cité : xv, 2672, 2876.

VICTOR DE VITA. — Notice [G. Bardy], xv,
2881-82. — Sur la persécution vandale, xii, 827,
842. — Cité ; i, 1850.

VICTORELLI (André). — Voir VitIoreUi.
VICTORIN DE PETTAU. — Notice [G. Bardy],

xv, 2882-87. — Sur l'Écriture (A. et N. T.), vu,
2084. — Jésus-Christ, vin, 1165 et vi, 2141 (vir-
ginité de Marie et frères de Jésus) ; xv, 2655 (Verbe,
Fils de Dieu). — Saint-Esprit, iv, 1762. — Escha-
tologie : fin du monde, v, 2522; — jugement, vin,
1779; — enfer, v, 62; cf. iv, 352-53, 366 (démons).
— Cité : vu, 2519.

VIOTORlNS.~-VoirSainf-Victor, Tables, 39G7-68.
VICTORINUS (Marius) AFER. — Vie. Œuvres.

Doctrine [P. Séjourné], xv, 2887-954. — 1. Vie,
2887-89. — 2. Œuvres : a) profanes et influence,

T. — XVI. — 138 —
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2889-91; — h ) chrétiennes, 2891-94; -— c ) sup-
posées, 2S94. — 3. Jugement d'ensemble : a)
valeur littéraire, 2895-96; — b ) valeur théologique
(philosophie et théologie), 2896-98 ; — c ) influence
ultérieure, 2898-99. — 4. Sources de la foi : a )
l'enseignement chrétien, la science de la toi, part
de Dieu et part de l'homme, 2899-900; cf. vi,
1574, 1638; — b ) l'Écriture, son exégèse, xv,
2900-03; cf. vu, 2084, 2178; — c ) la règle de toi, xv,
2903-05. — 5. Dieu et la Sainte Trinité : a ) Dieu,
2905 ; iv, 1103-06,1231 (terminologie platonicienne) ;
cf. xn, 2372, 2374; iv, "2428 (transcendance); —
b) la Sainte Trinité, xv, 2905-26 (long exposé,
résumé 1682-84); — sur le Père, 2925; — le Fils-
Verbe, 2925; cf. v, 2453; xv, 1682, 2930; — le
Saint-Esprit, 2925-26; v, 801. — 6. Les œuvres de
Dieu, xv, 2927-38; ..— spécialement : la création
(origine du monde, création des esprits et de la
matière); — destinée humaine (préexistence et
chute des âmes, leur « incarnation » et le péché
originel); — l'ordre surnaturel. — 7. Le mystère
du Christ, xv, 2938-42 (les hérésies, le Verbe-
Dieu, son rôle, la nature humaine, l'union hypos-
tatique, la rédemption, le corps mystique); cf.
vin, 1262. — 8. Vie chrétienne, xv, 2942-54 (foi
et œuvres, foi et grâces, gnose, morale et sacre-
ments, fins dernières); vi, 1574, 1638 (grâce); x,
632 (mérite); xv, 3193, 3197 (vœu); — la vie
intérieure (inspiration platonicienne), xn, 2311-12,
2315, 2362-63. — Cité : n, 920; m, 417; vu, 375,
392 et 462 (Victorinus Afer à substituer à Victoria
de Peftau); xiv, 1694; xv, 2883.

VICTOR1US, Viclorin, Victor (Ve siècle).—Auteur d'un
cycle pascal portant son nom, xi, 1961; Tables, 3438.
— Cité : xiv, 2072, 2985, 29S7-89.

VICTRICE DE ROUEN. — Notice [G. Bardy], xv,
2954-56. — Saint-Esprit, v, 2309-10. — Culte des
reliques, xm, 2336, 2339-42, 2345. — Abandonne
le service militaire, comme chrétien, xiv, 1977. —
Cilé : n, 2080; iv, 477.

VIDAL (Mgr Jeati-Maric-Josepli-Louis-Jules). — Ne
dans l'Ariège en 1872, auteur de plusieurs ouvrages sur
l'Inquisition au Moyen Age ; cf. Dict, pratique des
conn. religieuses. Supplément, 1023. — Cité : vu, 2022,
2036, 2040-41, 20<t4, 2053, 2062, 2067-68 (bibl.)

VIDAL (Marc), théalin. — Son ouvrage Arca vitalis
(Venise, 1650) condamné comme laxiste, ix, 71.

VIDAL (Pierre) (T 193S). — Un des jésuites canonistes
qui ont révisé et adapté au Code le Jus ilf.cretaliam du
P. •Wernz (.Tables, 2540). Lo P. Vidai en avait publié
une retonte complète. Jus canoniciini ad Codicis normam
exactum, en 10 vol., Rome, 1923-1938, dont chacune
des parties a tait elle-même l'objet de révisions subsé-
quentes, notamment par les soins des RR. PP. Aguirro
et Cappello (Université Grégorienne). — P. Vidai cité :
xll, 62S.

VIE. — 1. Origine de la vie, xv, 1378-82; voir la critique
du matérialisme, x, 298-315 (passim). — 2. Principe
vital dan» l'homme, xv, 3099-102. — Se reporter aux
Tables. 2100-05 (Homme).

VIE ÉTERNELLE. — Point de départ de l'étude :
le dernier article du Symbole des apôtres [A. Mi-
chel], xv, 2956-73. — 1 " Fondements scripttiraires. —
1. Ancien Testament ; période de croyance confuse,
2957-58; — premières lueurs, 2958-59; cf. iv, 2023
(doctrine obscure de l'Ecclésiastc) ; vin, 1472-74
(aspiration de Job); xm, 927-29 (Proverbes);
1140-43 (Psaumes); — précisions sur la vie éter-
nelle des justes, xv, 2959-60; cf. IV, 2051 (Ecclé-
siastique); 74 (Daniel); ix, 1490 (Machabées); xiv,
742-43 (Sagesse); cf. vin, 1631-32; xv, 1167
(Tobie). — 2. Doctrines juives et livres apocryphes,
2960-62; cf. vin, 1632-35 (passim); Esséniens,
Tables, 1270. — 3. Nouveau Testament : Synop-
tiques, xv, 2962-63; cf. ix, 1954-55 (S. Marc,
admission dans le royaume); x, 371 (S. Matthieu);

ix, 995-96 (S. Luc), — S. Paul, xv, 3963-64; cf.
ni, 1852, 1855 (I Corinthiens); v, 184 (Éphésiens);
vi, 1051 (Galates); xi, 2388 (eschatologie), 2407-08
(sanctions de la vie future) ; xm, 2888 (Romains) ;
xv, 607-08 (Thcssaloniciens); 1089-93 (Timothée,
gratuité et universalité du salut). — S. Jean 2964-
65; cf. vin, 573-74, 579-80, 591-92. — Voir aussi
pour l'ensemble les articles : JUGKMENT, RÉSUR-
RECTION, ENFER, CIEL, CORPS GLORIEUX, en s'ai-
dant des indications données respectivement aux
Tables,, 2709-11, 3897-98, 1180, 609, 3900.

2° Tradition primitive. — Pères apostoliques,
xv, 2965-69 : Diclachè, Tables, 222; ~ Pseudo-
Barnabe, î'., 376-77; — J° démentis. T., 622-23; "
II" démentis, T., 623-24; — Ignace d'Antioche,
vu, 704, 707 (eucharistie et immortalité), 709-10; —
S. Polycarpe, xn, 2519; — cpitre à Diognéte, î,
978;iv,1367.

3° Insertion de « vilain aeternam » dans le Sym-
bole, xv, 2969-73. — 1. Formules préparatoires,
2969-70 : a; n" et me s. : S. Irénée, î, 985; vu,
2498-99, 2505; — S. Justin, î, 979, 980; vin,
2269; — Origène, xi, 1545; — Tertullien, î, 987;
xv, 163-65; — S. Cyprien, Tables, 892 (eschato-
logie); — S. I-Iippolyte, vi, 2511 (eschatologie); -•••-
voir aussi : Talion, î, 981 ; xv, 65 ; — Athénagore,
l, 983; — S. Grégoire le Thaumaturge, Tables,
1934-35 (eschatologie); — Clément d'Alexandrie,
î, 993-94. — b) iv s. : auteurs principaux, renvois
aux Tables, § Eschatologie ; S. Athanasc, 290; —
S. Cyrille de Jérusalem, 897; — S. Basile, 382; —
S. Grégoire de Nazianze, 1933-34; — S. Grégoire
de Nysse, 1936; — Aphraate, 189 (surtout î,
1462); — S. Éphrem, Tables, 1189; — Priscillien
et Phébade d'Agen, xv, 2970. — 2. Insertion de
l'article : a) en Occident, xv, 2970-71 : iv" s. :
symbole, texte gallican, î, 1664-65; — v s. :
Nicétas de Rcmesiana, Pauste de Riez, Césaire
d'Arles, II, 2175, 2182; — but de l'insertion :
exclusion du millénarisme dans la résurrection de
la chair, î, 1664; •— à partir du Ve s., formule
courante dans l'Église latine; — h ) en Orient, xv,
2971-72 : introduction de la formule dis le iv s.
(cf. l, 1668) dans le symbole de Nicée-Con'stanti-
nople, chez S. Cyrille de Jérusalem, Marcel d'An-
cyre, S. Épiphane, à Antioche, à Laodicée, dans
les Constitutions apostoliques.

VIEIRA (Antoine) (1608-1697), prédicateur jésuite. —
Notice dans IIurter, iv, 635-36. — Cité sur l'esclavage,
v, 495, 505, 513.

VIELMI (Jérôme). — Notice [A. Marillier], xv,
2973.

VIENNE (Autriche). — Concordat de 144S, Tables, 754.
— Concile de 185S, T., 749.

VIENNE (France). — Concile de 892, Tables,
749. — Concile œcuménique de 1311-1312 : notice
[J. Leclercq], xv, 2973-79; Tables, 672.

VIERQES. — Voir Virginité.
V 1 E R KA N DT (Alfred-Ferdinand), ethnologue allemand. —

Auteur de plusieurs étude» sur l'origine de la religion:
Anfânge der Religion; — Natur- und KulturvOlker (Leip-
zig, 1896); ~ Fuhrentle Indiuiduen (1908). — Cité :
XIII, 2212.

VIETNAM, région de l'Asie du Sud-Est comprenant, du
nord au sud, le Tonkin, l'Annam et la Cochinchinc. —
L'Église y fut implantée au xvn" s. par le jésuite Iran-
cals Alexandre de Rhodes et les fondateurs des Missions
Étrangères de Paris, François Fallu et Nicolas Lambert
de La Motte. Alexandre de Rhodes avait présenté à la
Propagande un projet : nommer des évêques titulaires
relevant directement du Saint-Siège.

La hiérarchie ecclésiastique a été établie au Vietnam
par Jean XXIII. Trois provinces ecclésiastiques : la
première comprend tout le Vietnam du Nord, avec
l'archevêché de IIanoï et neuf diocèses sulîragants;
]a seconde, archevêché de Hué, a trois diocèses suura-
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Sauts, Qui Ntion, Nha Trang et Kontiiin. Bnfin, l'ar-
chevêché de Saïgon a pour suu'raganis les évêques de
Dalat, My Tho, Long Xuyêii, Cantho et Viuh Long. —
Voir Indochine, r/ihles. 2259.

V1EUSSE (Benoît-Hippolyte) (178-1-1857). — Théolo-
gien sulpicien, xiv, 803. — Théologie de Poitiers, puis
de Toulouse, xv, 50-1.

VIEUX-CATHOLIQUES. — Origines. Doctrines.
Évolution [L. Cristiani], xv, 2980-88. — 1° Ori-
gines. — 1. Lointaines : esprit conciliaire et hosti-
lité à la papauté (exemples clans le passé), 2980. —
2. Au xix1' s-, opposition à la définition de l'infailli-
bilité pontificale (concile de Vatican I), 29SO-8;i;
cf. 2581; Dollinger, iv, 1518-19.

2° Doctrines. — 1. Attaques contre : a) la papauté,
xv, 2983-84; cf. 2437; — b ) l'Église rornaim;,
nonobstant contradictions aux congrès (le Munich
(1871), Colognu (1872), Constance (1873), 2984-
85; — c ) les pratiques catholiques : Immaculée
Conception (Uollinger), vu, 870, 1209-11; culte
des saints, des images, des reliques, etc., xv, 2985;
cf. 3538 (Wessenberg); célibat ecclésiastique, 2432,
2985-8G; ni, 1637. — 2. Position constructive (?):
recherche d'une unité dans les Églises chrétiennes,
xv, 2986; cf. 2214; ni, 1454-55; xiv, 363-64,
370, 1397-98 (bibl.); -— la question du Filioque, v,
2332-42.

3" Éaolulion. - 1. En Allemagne (les évêques
Reinkens, Théodore Wcber, Joseph Uemmel),
xv, 2986; — en Suisse, 29S6-87; — en Amérique,
2987. — 2. Autres pays ; Église vieille-catholique
hollandaise, 2987; et. 2428, 2433-34;— Pologne,
xii, 2468; —France : l'Église catholique gallicane
d'il. Loyson, xv, 2987; et. 2137 et Tables, 3033.

Cités : vi, 1114; xn, 1709-10; xiv, 1853, 2635.
VIQER (Marc, cardinal) (1446-151G). — Notice

[P. Godefroy], xv, 2988-92.
lieux autres Marc Vigcr : un oncle du cardinal

(t 1447), 2988, et un neveu, 2989.
VIQILANCE. •— La vigilance peut se déuilir : l'attention

aciive que l'on porte sur quelqu'un ou quelque cliose.
— S. Paul recommande aux Thessalonleîens la vigilance
en attendant la parousie, xi, 2395 ; — en vue de ia per-
sévérance, xil, 1260-61. — La vigilance nécessaire à la
vertu, XV, 2742.

VIQILANTIUS, VIGILANCE. —Adversaire de
S. Jérôme (G. Bardy], xv, 2992-94; cf. vin, 916-17. —
Ses erreurs : sur le mariage et la continence, ix,
2086; — sur le culte des reliques, xm, 2322,
2331-32, 2344-45, 2365; et des saints, xiv, 906,
910, 911-12, 935, 955-56. — S. Exupere, dénoncia-
teur de Vigilantius ('?), v, 2024. — Cité : n, 2081;
ix, 792, 2086, 2091; xv, 3254.

VIGILE, pape. — Pontificat [É. Amann], xv,
2994-3005. — 1° Avant {r pontificat. — 1. La dési-
gnation, d'abord faite, puis retirée par Boniface II,
de Vigile comme successeur, entraîne des difficultés
et des compétitions, dont le résultat, au retrait de
Silvère, aboutit à mettre Vigile en possession du
trône pontifical, xv, 2994-96; cf. iv, 2284, 2294,
2295; xiv, 2066-67. — 2. Des récits concernant
l'accession de Vigile au pontificat (Libératus,
Victor de Tunnunum, Facundus d'Hermiane,
Procope et le comte Marcelin, le Liber pontiflcalis),
faut-il conclure à une intrigue de Vigile?, xv,
2996-99; — conclusion prudente d'É. Amann,
2999.

2° Pontificat. — 1. Affaires occidentales : les
évêques d'Arles, ses représentants en Gaule, xv
2999-3000; cf. Tables, 337 (Auxanius); 363 (Arles
et la papauté); — Aurélien, évoque d'Arles, le
mémoire des clercs italiens et la question des
Trois Chapitres, xv, 3000-01. — 2. Affaires orien-
tales : a) une lettre favorable aux sévériens : dans

quel but diplomatique?, 3001-03; — b) l'affaire
des Trois-Chapitres et le TI6 concile de Constan-
tinople. Tables, 2573-74; cf. T., 663-64. — Sur
l'attitude de Vigile, xv, 3004-05 ; cf. vu, 94, 98,
101, 119. — Cité : ix, 631; xi, 1285, 158G; xn, 662.

Le l'ère Fidèle Savio, S. J., a publié en 1903 sur le
pape Vigile une série d'articles; cf. Tables, 3996.

V I G I L E DE THAPSË. — Notice [G. Bardy], xv,
3005-08. — Sur l'union hypostatique, vu, 441 ; —
sur le Saint-Esprit, v, 805. - Cité : xiv, 1646.

VIQILE DE TRENTE. ..- Notice [G. Bardy], xv,
3008-09.

VIGILES. —Jeûne el abstinence, v, 2188-89;—sur
la nouvelle réglementation. Tables, 2656-58.

V I Q L I A N I , juriste italien. — Sur le mariage, institution
sociale, ix, 2289-90.

VIQNAUX (Paul). — Philosophe Irançais, disciple de
(.HIson, spécialiste de la philosophie des xhy^-xv11 siècles,
il a publié T.uther, commentateur (lus Sentences f l . I , dist.
X V I I ) . Paris, Vrin, 1935; — La pensée au Moyen Age,
Armand Colin, 1938; — Nominalisnw au XIV siècle,
Vrin, 1948. P. Vignaux a donne au D. T. C, les articles :
NICOI.A.S n'AuTRECoum-, NOMINAI.ISME, OCCAM. — Cite
à propos d'Occam : xv, 1752, 3311.

VIQNE. — Étude scripluraire (E. Lcvesque), D. /;.,
v, 2422-32. — L'figllse, «vigne du Seigneur », vin, 574;
xv, 476; — sacrifice eucharistique, «vigne de David»
(Didachè) x, 871; — les sarments (de la vigne) et le
cep (les lidèles et Jésus-Christ, concile d'Orange), xi,
1099. — Vin de raisin (pour la inesse), xv, 3014 sq.

1. VIQOR (Simon). — Notice |É. Amann], xv, 3009.
— Cité : ix, 2236.

2. VIQOR (Simon), neveu du précédent. — Notice
[É. Amann], xv, 3010-11. — Cité : vin, 323.

VIQOUREL (Adrien), prêtre de Saint-Sulpice. — A
publié ; Lr canon romain et la critique moderne, Paris,
1925; — Liturgies c( spiritualité. Origines aiMstoliques,
1927. — Cité : x, 1351; XIV, 818.

VIQOUROUX (Fulcran) (1847-1915), prêtre de
Saint-Sulpice. — Notice [E. Levesquc], xiv, 821-
22. — Assomption, i, 2129. — Béatitude, n, 503. —
Canon des Livres saints, 1572. — Ecclésiastique,
iv, 2044, — Emmanuel, 2436-37. — Enfer, v, 31. —
Esthcr, 866, 869. — Eve, 1645. — Exode, 1751-
52, 1757. - Foi, vi, 124, 143. — Hexaméron,
2333. - Hilaire (S.), 2414. — Indulgences, vu, 1591.
— Josué, vin, 1559. — Langage (origine), 2571. —
Lévitique, ix, 471. — Samuel, xiu, 2785. —
Septante, xv, 2716. — Cité ; v, 534; vi, 701; tx,
1832.

V I Q U I É . — Son art. (1923) sur Pascal et les motulains,
xi, a078.

VIQUIER (Jean) (f 1553), dominicain. — Conditions
posées à l'iniaillibilité pontificale, VIT, 1690. — Médiation
marialc, in, 2400. — Messe, x, 1102, 1109.

V11-ATTE. — Fondateur en Amérique de l'Église des
Vieux-catholiques, xv, 2987.

VILLA (Tommaso), né ;'i Mondovi, en 1830, ministre de la
Justice en Italie. — II dépose (1" lévr. 1881) un projet
de loi favorable au divorce, ix, 2289 ; c[. aa90.

VILLALOB03 (Henri de) (+ 1627), frère mineur moraliste
espagnol; et. v, 601; Hurter, ni, S90. — Cité sur le cens,
n, 1353; lii luxure, vin, 1088.

VILLALVA (Alphonse de). — Notice [A. Marillierj,
xv, 3011.

VILLANA (Guillaume de). — Notice [J. Rivière],
xv, 3012-13.

VILLANOVA (François) (xvr s.). — Simple cardeur de
laine, faisant le catéchisme aux entants de S.-André de
Milan, II, 1921.

VILLARI (Pasquale). — Son ouvrage (3' éd.. Milan,
1914) sur Machiavel et son temps, XIII, 1702.

VILLARROEL (Matthieu de) (f 1635). — Auteur
spirituel de l'ordre de la Merci, XIII, 2016. — Cite ;
ni, 538.

VILLARS (Claude-Louis-Hcctor, due de) (1653-1734),
maréchal de France. — Cité, à propos des Camisar'ds :
n, 1437-38.

VILLARS (Abbé Pierre de Montiaucon de) (1635-1673),
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littérateur qui a critiqué Descartes, Racine et, dans
De la délicatesse, Pascal. — Cité sur Pascal, xi, 2184,
2192.

VILLECOURT (Mgr Clément) (1787-1867), évêque
de La Rochelle. — Traduction en français des deux
Épitres aux vierges de S. Clément Romain (apo-
cryphes) (Paris, 1853), dont il détend l'authenticité,
ni, 220, 222 (bibl.).

VILLECOURT (Dom L.). ~ Ses travaux (1920) sur les
messaliens, x, 793, 795 (bibl.); — Michel le Syrien, 1714;
— La. Lampe des Un&hres (Église copte), 2285, 2275; —
les observances liturgiques de l'Église copte, 2285,
2299, 2305 (bibl.); — Mucaire, xm, 1543.

VILLEFORE (Joseph-François Bourgoin de). —
Notice [É. Amann], xv, 3013. — Cité : 553.

V1LLEGAQNON (Nicolas Dtirand de) (1510-1571)
(D.B.F., xii, 707-711). — Deux ouvrages sur l'eucha-
ristie, contre les erreurs de Calvin, x, 1102,1109 (rectifier
l'orthographe).

VILLEMAIN (Abel-Prançois) (1790-1890), écrivain et
homme politique. — Sur S. Ambroise, i, 943; — la
liberté d'enseignement, ix, 569-71.

VILLENEUVE (Arnaud de). — Voir Arnaud de Ville-
neuve. Tables. 2G7.

VILLENEUVE (Jcan-MarIe-Rodriguc), 0. M. L,
né à Montréal en 1883, archevêque de Québec le
28 déc. 1931, cardinal le 13 mars 1933, mort en
1947. — Thomisme et éclectisme chrétien, xv,
1010. — Dans le même sens, il faut citer, du
même auteur. Quelques pierres de doctrine (Mont-
réal, 1938).

V 1 L L E R (Marcel), S. J., né à Mauvages (Meuse) le 6
mal 1880, mort à Bruxelles le 8 oct. 1952. — lia édité,
en collaboration avec le P. Antoine Malvy, La confession
orthodoxe de Pierre Moyhila, métropolite de Kiev (16S3-
1646), texte latin, introduction et notes critiques, Rome,
Institut oriental [Paris, Bcauchcsnc], 1927, cxxxi-
223 p.) (cf. xv, 512, et Tables, 3081). Un lui doit encore:
La question de l'union des Églises entre Grecs et Latins
depuis le concile de Lyon jusqu'à celui de Florence
( I S f â - U S S ) , dans Reu. d'hist. eccl., XVII, 1921, p. 260-
305, 515-532; xvin, 1922, p. 20-60 (cf. ix, 1403); La
spiritualité des premiers siècles chrétiens, Bibl. cath. des
sciences relig., Bloud et Gay, 1930, 109 p.; Aszese und
Mgstik in der Vâtcrzeit (avec Karl Rahner), Fribourg-
en-Br., Herder, 1939, 322 p. Il a enfin dirigé, avec le
concours de F. Cavallera et J. de Guibert, le Dictionnaire
de spiritualité ascétique et mystique, Paris, Beauchesne,
1932 sq. (jusqu'aux fascicules 14-15), aujourd'hui
continué par A. Rayez, A. Uerville et A. Solignac
(fasc. 50-51 en sept. 1971). — On se reportera aux
Mélanges Marcel Viller (1SSO-19W) pub), dans Kev.
d'ascétique et de mystique, xxv (n° 98-100), 1949, xvi -
562 p.

VILLEY (Pierre) (1880-1933). — Critique et professeur,
on lui doit une des meilleures éditions des Essais de
Montaigne et des études sur Marot et Du Bellay. — Cité ;
X, 2339-40, 2342-43.

VILLIEN (Antoine) (1867-1943). — Professeur de droit
canonique à l'Institut catholique de Paris de 1906 à 1938
et premier co-directeur (avec É, Magnin) du Dict. de Droit
canonique. Collaborateur du D. T. G. A publié ; L'abbé
Eusèbe Renaudot. Essai sur sa vie et son œuvre liturgique.
Paris, 1904, cité xm, 2383 (bibl.); — Histoire des com-
mandements de l'Église. Paris, 1909, cité xm, 1451-53
(sur les Quatre temps); — Les sacrements, histoire et
liturgie, Paris, 1931 (mise au point d'anciens articles
de la îîevue du clergé français), cité xiv, 642 (bibl.). —
Voir une bibliographie plus complète dans Cinquante-
naire de la Faculté de droit canonique, Letouzey, 1950,
p.123.

Cité : IV, 1324; v, 1952-53, 1954, 1959, 1977-78;
vu, 1613.

VILLIERS (Cosme de), Cosme de. Saint-Étienne,
— Notices [P. Servals], ni, 1917; [J. Mercier], xv,
3013-14. — Cité ; n, 1785.

La Ribliotheca carmelitana du P. de Villiers est sou-
vent citée dans la bibliographie des auteurs appartenant
à l'ordre des Carmes.

VILLOCX (F.). — Son Introduction des décrets du concile
de Trente dans les Pays-Bas, Louvain, 1929, citée :
xll, 1643; xv, 1490.

VILLODAS (Manuel) (fin du xvin" s.), théologien mer-
ccdaire. — Cité : xm, 2013.

VIMONT (Barthélémy) (+ 1667). — Missionnaire jésuite
au Canada, il y accueille les Sulpiciens, xi, 970. — Cf.
Hurter, iv, 211.

VIN DE MESSE. — Vin naturel. Procédés scien-
tifiques de vinification. Conditions de validité et
do licéité [A. Bride], xv, 3014-26.

VINAT1 (J.). — Controverse (1886) sur l'interprétation
par l'Église des matières de fide per accidens dans l'Écri-
ture, vu, 2306-07.

VINCENT (Mgr Albert), né à Paris en 1879, prolesseur
à la faculté de théologie catholique de Strasbourg,
mort à Autun en 1968. — Son ouvrage principal ; La
religion des Judéo-araméens d'Éléphantine, Paris,
Geuthner, 1936. Collaborateur du £». T. C. — Sur la sor-
cellerie, XIV, 2400, 2406-08. — Cité ; 664-65, 677, 679.

VINCENT (Arsène) (1813-1869). — Prêtre de S.-Sulpicc
et théologien, xiv, 804. — Voir xv, 502 (Théologie dite
de Clermont).

VINCENT (Mgr Francis), né et mort à La Chapelle-
S.-Florent (M.-et-L.) (29 oct. 1878-3 avr. 1962), pro-
fesseur à l'Université catholique d'Angers de 1920 à
1945. — Auteur, entre autres, de Les Parnassiens.
L'esthétique de l'École : les œuvres et les hommes, Paris,
1934; et de S. François de Sales, directeur d'âmes, Paris,
1923. Cité pour ce dernier ouvrage : Tables, 1689 ; ix, 2254 ;
xn, 546. — Reproche à lui tait par H. Bremond, sur
la prière, xm, 242.

VINCENT (Louis-Hugues), né le 31 août 1872 & S.-Alban-
dc-Varèze (IsÈrc), mort le 30 déc. 1960 à Jérusalem. —
Savant dominicain, élève du P. Lagrange; cf. la note
complémentaire à l'art. Frères Prêcheurs, où le P. Duval
a consacré quelques lignes a ses travaux. Tables, 1746;
etC. B. S., n, 546 (École biblique) ; ni, 318 sq. (Fouilles).

Cité : Exode, v, 1751-52; — Idolâtrie, vu, 628; —
Images, 769; — Josué, vin, 1560, 1562; — Nom-
bres, xt, 704; — Samuel (I-II Rois), xm, 2790-91,
2842. — Voir Rev. MM. (1936) sur Simon le Magi-
cien, xiv, 2138. — Cité : vi. 708.

VINCENT D'AVINO (T 1868); cf. Hurter, v, 1310. —
Accuse de jansénisme Vlateur de Coccaglio, xv, 2842.

VINCENT DE BEAUVAIS.—Notice [H. Pelticr],
xv, 3026-33; D. D. Can., vu, 1505-07. — Sur le
canon des Livres saints, n, 1582. — Sur le De Trini-
tate de Richard de Saint-Victor, xm, 2678. — Sur
Raban Maur et Walafrid Strabon, xv, 3500. —
Cité : vu, 243, 295, 1904; xv, 2344 (usure).

VINCENT FERRIER (Saint). •— Vie. Œuvres
[M.-M. Gorce], xv, 3033-45. — 1. Enseignement,
3033-34; — unité de l'universel, xm, 1864-66; —
Traité des suppositions dialectiques, 1866-G9; cf. xv,
3033-34. — 2. Activité à Valence; Traité du schisme,
3034-35; xiv, 1471. — 3. Vincent et Pierre de
Luna (Renolt XIII), xv, 3035-36; xiv, 1479, 1481.
— 4. Mission dans les pays alpins et en Italie, xv,
3036. — 5. Déplacements en Espagne et en France :
spectacles de flagellants, 3036-37; cf. vl, 16-17. —
6. Eschatologie : Vincent « prédicateur de la fin du
monde », xv, 3037-38; cf. xiv, 1224. — 7. Conver-
sion des Juifs; l'unité de l'Espagne, xv, 3038-39;
cf. Jérôme de Sainte-Foi, vin, 995-96. — 8. Rôle
dans l'extinction du Grand Schisme, xv, 3039-40.
— 9. Miracles, don des langues, 3040-41. — 10.
Médiateur dans la guerre de Cent ans, 3041. — 11.
Parénétique : a) Traité de la vie spirituelle, 3041-42;
sur le Rosaire, cf. xm, 2905, 2907-09; — b) Ser-
mons, xv, 3042-45; — immaculée conception, vu,
1079; — reviviscence des vertus et des dons, xm,
2629-30. — Cité : v, 2178 (art. FERMER [Boniface],
son frère); xiv, 1231.

VINCENT DE LÉRINS (Saint). —Notice [G. Bar-
dy), xv, 3045-55. — 1° Vie et œuvres, 3045-46.
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2° Le Commonitnrium. — 1. Son but : dégager

la vérité de l'erreur, xv, 3046-47; et. 1296-97; xiv,
1819-23. — 2. Mais tendance antiaugustinienne,
xv, 3048-49; cf. i, 2319-20; xn, 2838-40; xiv,
1039-40; — voir S. Prosper d'Aquitaine, xii, 2897;
xin, 847; xiv, 1822-24 (?).

3° Doctrine. — 1. Tradition, xv, 1296-98, 1327,
1345, 3049-51; — Pères de l'Église et écrivains
ecclésiastiques, xn, 1194, 1196; — et interprétation
de l'Écriture, vu, 2292-93; rx, 1907; xv, 1276,
1278. — 2. Développement de la doctrine et de son
expression, xv, 3052-54; iv, 1G25-26, 1640; — rôle
de l'Église, 2180; — la foi catholique à sauvegarder,
vl, 158, 330, 342; xv, 1296-98, 1300. — Cité : v,
2337; vu, 2520; xiv, 1819; xv, 1802.

La formule de Vincent de Lérins et le concile de Vati-
can I, De flde et ratione (Denz.-Bannw., 1800), Tables,
688. — Vincent de L. et Tertullien, xv, 169; — et Bos-
suet, 1327; — et Newman, xi, 3.32-34; xv, 1335; — et
Franzclin, 1339; — et Billot 1345; — et Bainvel, 1345;
— et les vieux-catholiques, 2433.

VINCENT DE PAUL. — 1. Fondation de la Con-
grégation des Lazaristes, ix, 88-90; note complé-
mentaire, Tables, 2911-13;—des Filles de la charité,
ii, 1929; et. Louise de Marillac, Tables, 3028, et
vu, 1725. — 2. Influence et relations : Oratoire,
xi, 1123-24; — Bossuet, n, 1052; — conférences
ecclésiastiques, ni, 821-23; — missions en faveur
des captifs, v, 482-86; — jansénistes, vin, 323-24,
464; — quiétistes, xui, 1558; — Pavillon, xii, 77.
— 3. La vie intérieure de S. Vincent de Paul, xui,
2282; — sa foi en l'Immaculée Conception, vu,
1137. — Cité : xv, 520.

Société de S. Vincent de Paul. Ozanam, xi,
1708; cf. rx, 565; — statistiques, v, 579.

VINCENTE (Jean) (1544-1595), Vicentius, théologien
espagnol dominicain; cf. Hurtcr, ni, 147. — Son opi-
nion sur la grâce combattue par Hîpalda, xin, 2717.

VINCENTI (Jean-Marie) (f 1665), thcatin, polémiste
antijult; cf. IIurtcr, iv, 116-17. — Ses sermons publiés à
Venise en 1659 sous le litre J; Messia venuto, vin, 1907.

VINCENZI. — Auteur d'une étude. De processions
Spiritus Sancti ex Pâtre Filioqiie aduersiis Grœcos (Rome,
1878), citée : v, 775, 799, 2312.

VINCHON (Jean). — En collaboration avec Maurice
Garçon a écrit Le Diable, élude historique, critique et mé-
dicale (Paris, 1926), XIV, 2476.

VINOIBLE (Ignorance). — Voir Tables, 2176-77.
« VIneam Domini ». — Sur celle bulle de Clément XI,

Tables, 2398.
V1NET (Alexandre-Rodolphe) (1797-1847). — Écrivain

et théologien protestant suisse, d'origine française. A
publié plusieurs ouvrages détendant la liberté de cons-
cience et la liberté des cultes, spécialement : Essai de
philosophie morale cl de morale religieuse (1837); Éludes
sur Biaise Pascal (1848, réédité en 1912); Les moralistes
des S.VI" et XVII'1 siècles (1859).

Cité sur Pascal, XI, 2075, 2115-18, 2174, 2178, 2187,
2189, 2195. — Sur la justification, vin, 2203.

V I N N I A N (Pénitentiel de). — Pénitentiel irlandais,
xn, 1163, 1164-65, 1168.

VINTIMILLE DU LUC (Charles-Gaspard-Gulllaume de)
(1655-1746). — Évoque de Marseille, où il se distingua
lors de la peste de 1720; archevêque de Paris en 1729.
— Les convulsionnaires de S.-Médard, In, 1757-58. —
Bulle TJniyenitus, xv, 2133, — Son catéchisme, n, 1935.

VINTRAS (Pierre-Eugène-Michel) et VINTRA-
8181VIE.—Exposé historique [É.Amann], xv, 3055-
62. — 1. Le vintrasisme dans l'Église, 3055-58
(condamnation et captivité de Vintras). — 2. La
religion vintrasienne, finalement confondue avec
l'occultisme, 3058-60. — Sur les « révélations • de
Pierre Michel, vu, 1194-95.

La note bibliographique (xv, 3062) relative à Vintras
à Sion complète l'allusion faite à l'article MANGENOT,
ix, 1836.

V10 (Thomas de). — Voir CAJÉTAN, il, 1313-29; Tables,
496-97.

VIOL. — Étude canonico-morale [A. Bride], xv,
3062-74. ~ 1. Notion : a) aspect moral, 3063-64;
— h) aspect juridique : le viol qualifié par la vio-
lence, 3064-65; cf. ix, 1346 (stupre). — 2. Le péché
de viol : a) malice, xv, 3065-66; — b) obligation
de résister et jusqu'à quelle limite, 3066-68. — 3.
Le délit de viol et les pénalités (loi mosaïque, loi
romaine, anciennes législations), droit ecclésiastique
(avant le Code), 3068-69; — dans le Code actuel
(can. 2356, 2357, 2358), 3069-70. — 4. Réparation,
3070-74; cf. xm, 2434-40.

VIOLATION. — Exposé canonique [A. Bride], xv,
3074-86; cf. D.D. Can., vu, 1508-10 (R. Naz). —
1° Le mot et la chose. — Au sens strict. Code pénal
français et Code canonique, xv, 3074-75.

2° Cas particuliers de violation. — 1. Violation
d'églises (causes, effets, réconciliation), xv, 3075-77 ;
cf. xiv, 699-702 (sacrilège local). — 2. Violation
de cadavres et de tombeaux, xv, 3077-78; cf. xiv,
1893-94 (violation et réconciliation des cimetières).
— 3. Violation de clôture (moniales et réguliers
à vœux solennels), xv, 3078-80; cf. ni, 246-52
(religieux), 252-57 (moniales); xiu, 2179-80 (sortie
illégitime). — 4. Violation des censures, xv, 3080-81 ;
cf. n, 2129-31. — 5. Violation des privilèges cléri-
caux («canon», for), xv, 3081-83; cf. Tables, 514
(privilège du canon); vi, 527-36 et Tables, 1578
(privilège du for). — 6. Violation de secrets, xv,
3083-84 (secret naturel, secret imposé dans les
procès, secret de la confession); complétant ni,
972-74; xiv, 1756-64. — 7. Violation du droit
d'asile, xv, 3084-85; cf. Tables, 279 (droit d'asile).
— 8. Violation de résidence, xv, 3085. — 9. Vio-
lation des • libertés » canoniques, 3085-86.

Sur tous ces points, se reporter également à l'art.
PEINES ECCLÉSIASTIQUES, XII, 624-59 ; Tables, 3544-45.

VIOLENCE. — Notion. Conséquences morales et
juridiques [A. Bride], xv, 3086-93. — 1. Notion de
la violence proprement dite et conditions requises,
xv, 3086-88. — 2. Conséquences morales, 3088-90;
cf. COACTION (Liberté de), m, 258-63; Tables, 636;
— influence de la violence sur le volontaire, xv,
3302. — 3. Effets juridiques, 3090-92 ; cf. CONTRAT,
ni, 1661-63; — profession religieuse libre, xui,
2176; — empêchement de mariage (vis et moins),
Tables, 1168.

VIOLLET (Chanoine Jean) (f 1957). — Fondateur en
1919 de l'Association du mariage chrétien, auteur d'ou-
vrages de théologie pastorale ; La confession (1929) ;
L'éducation par la famille (1926); L'éducation de la pureté
et du sentiment (1926); Petit guide du travailleur social;
Un essai d'apostolat populaire dans la banlieue rouge;
J.e mariage, 1933, etc. — Cité : xi, 2006-07.

VIOLLET (Paul-Marie), publiciste et juriste français,
né à Tours en 1840. — II a publié un certain nombre
d'ouvrages, notamment Histoire des institutions poli-
tiques et administratives de la France (1890-1903) et
Histoire du droit civil français (1893), vil, 754, 2051;
ix, 621 ; xv, 1997.

VIOU (Jean-Pierre). — Notice [A. Marinier], XV,
3093.

VIPERANI (Jean-François). — Notice [J. Mercier],
xv, 3093.

V1RET (Pierre) (1511-1571), ministre calviniste. — Sur
la croyance en Dieu et en Jésus-Christ, iv, 759-60.

VIREY (Philippe) (f 1930), égyptologue. — Auteur de
La religion de l'ancienne Egypte (Paris, 1910). — Cité ;
x,1577.

VIRGILE (70-19 av. J.-C.), poète latin. ~ Cité ; x, 1561,
1563; xiv, 2764, 2766; xv, 1229.

VIRGILE DE SALZBOURQ (Saint). — Notice
[É. Amann], xv, 3093-97; cf. n, 1007.

VIRGINITÉ. — On entendra Ici la virginité moins au
sens de l'intégrité physique de ceux qui n'ont pas connu
de relations sexuelles qu'au sens de la volonté de s'abs-
tenir de toute délectation charnelle (cf. i;i/ra, § II, 1°,
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et S. Thomas, I I ^ - I I » ; q. CLII, a. l).Bien qu'on la con-
sidère peut-être plus volontiers chez la femme — chez
qui le signe de la virginité est l'intégrité de l'hymen —
elle peut être le tait de l'homme aussi bien que de la
femme.

1. HISTOIRE. — 1° Histoire des religions. — Les reli-
gions primitives et les religions anciennes reconnaissent
à la virginité une signification religieuse; ainsi une cer-
taine pureté sexuelle est exigée pour divers actes rituels
ou magiques ; il y a là sans doute le sentiment de l'inté-
grité des torées naturelles qui permet l'union magique
ou mystique avec les forces cosmiques. De lu môme façon,
l'antiquité gréco-romaine u connu le culte de déesses
vierges (Artémis, Athênê); elle attache à la virginité
d'une déesse un pouvoir magique de force et de béné-
diction, Aussi exigc-t-cllc des prêtres ou prêtresses de
certains cultes la continence, ou même la virginité, au
moins temporaire : ainsi en est-il à Rome des vestales
(cf. p. ex. Ovide, Fastes, VI, 291-94; Pline, Hist. nat.,
XXVIII, 2).

D'autre part, des courants philosophiques, à tendance
dualiste, pythagoriciens, platoniciens, néo-platoniciens,
tendent à prôner l'abstention des jouissances charnelles,
en vue de favoriser la recherche de la sagesse et de la
contemplation, sans accorder pour autant à la conti-
nence ou à la virginité aucune valeur proprement reli-
gieuse.

2° L'Écriture. — 1. L'Ancien Testament. — Si, selon
la Loi, la jeune fille doit garder sa virginité avant les
noces (et, Kx.., xxn, 25-16; Dcut., xxn, 14-21, 23-39), la
virginité n'est jamais considérée comme un état dans
lequel elle puisse se fixer et demeurer. La bénédiction
divine est attachée au mariage et à la fécondité; c'est
un opprobre et un malheur pour la jeune fille que le
célibat, comme pour la femme mariée la stérilité (cf.
Jud., xi, 37-38; la lllle de Jephté « pleure sa virginité »,
c'est-à-dire qu'elle déplore le malheur et la honte de
mourir sans postérité).

Le judaïsme contemporain du Christ (cf. les csséniens
et la communauté de Qumrân) a connu des tendances
ascétiques et la pratique du célibat volontaire. On
accorde aussi une estime particulière aux veuves qui
gardent la continence dans le veuvage (cf. déjà Judith,
xvi, 22, et Luc., il, 36-37). On peut donc apercevoir
avant le christianisme un certain courant ascétique vers
la virginité.

2. Le Nouveau Testament. — Cependant ce n'est
qu'avec le Christ qu'une valeur spéciale est reconnue
à la virginité. Jésus naît d'une mère vierge, dont l'époux,
Joseph, respecte la virginité; il vit lui-même dans une
parfaite virginité. Jésus recommande, à ceux qui peuvent
le comprendre, le renoncement au mariage, « pour le
royaume dea cieux " (Matth., xix, 10-12). S. Paul, qui
lui-même n'est pas marié (I Cor., vu, 7-8) et souhaiterait
que tous fussent comme lui fibid.), recommande la vir-
ginité comme le moyen de servir le Seigneur « sans par-
tage » (I Cor., vu, 29-31); la préoccupation eschatolo-
gique n'est pas absente de ces conseils (ibid,, 29-31),
que Paul donne de son propre chef, sans avoir reçu sur
ce point d'ordre du Seigneur (ibirf., 25). Il ne méprise
pas pour autant le mariage, qui est meilleur pour ceux
qui ne peuvent pas garder la continence (Ibid., 8-9,
36-38) : la vocation à la virginité est un don de Dieu,
xàpmptt (ibid., 7). D'autre part, les Épîtres pastorales
condamnent tout refus systématique du mariage, qui
serait inspire par le mépris de la chair (I Tim., iv, 3),
et conseillent le remariage aux jeunes veuves qui ne
peuvent pas garder un chaste veuvage (ibîd., v. 14).
Enfin, l'Apocalypse montre les « vierges • marchant à
la suite de l'Agneau (xiv, 4) ; sous cette image il s'agit
peut-être avant tout de l'intégrité do la toi; mais il est
significatif que cette pureté de la foi et de l'attachement
au Christ soit exprimée par l'image de la virginité
(cf. II Cor., xi, 2, où la communauté chrétienne lout
entière est comparée à une, vierge pure fiancée au
Christ).

3° Antiquité chrétienne et époque palristique. — On re-
lèvera l'allusion de S. Ignace d'Antioche à ceux qui
gardent la pureté (àyvEfa) « en l'honneur de la chair du
Seigneur' (Ad l'olyc,, v, 2; cf. /' Clem., xxxvm, 2).
La commence parfaite sera, avec la pauvreté volontaire
et l'austérité de la vie, l'élément constitutif de la vie
ascétique que l'on voit se développer dès les IIe et IIIe s,

(et, avant tout l'exemple d'Origène; Eusèbe, Hist. eccl.,
vi, 3, 9-10). Mats c'est aux femmes qui se vouent à la
chasteté parfaite que sera réservé de fait le nom de uierges.
A partir du iii" siècle, en ellet, les textes abondent qui
attestent la place de plus en plus considérable que
prennent dans la vie de l'Église les « vierges saintes 11,
virgines sanctae, virgines ChrisU: voir surtout ïertullien,
De virginibus velandis, et S. Gypricn, De. hubitii virginum.

ïerlullien et S. Cyprien emploient des mots qui font
penser déjà à un liœu (Tert., De mal., 22; S. Cyprien,
De habit» virg., 4); mais il ne s'agit encore que d'un
vœu privé, et on ne voit pas que ce cnntiw.nliae propo-
sifuni (S. Cyprien, Ep., LV, 21) soit consacré par un rite
liturgique, ni sanctionné par la législation ecclésiastique.
Les premières sanctions canoniques polir les vierges,
« qui se sont consacrées à Dieu » et qui auraient été inli-
dèlcs à leur « pacte de virginité i>, apparaissent vers 316
au concile d'Elvirc (can. 13); cf. vers la même époque
le cône. d'Aneyre (can. 19).

Au iv siècle, très nombreux sont les écrits des Pères
qui exaltent la virginité, la recommandent vivement et
en esquissent la spiritualité (voir infra, § II, 4", et à la
bibliographie). Ces exhortations aux vierges visent
surtout la situation de vierges vivant dans le monde,
dans leur maison familiale, 0(1 elles constituent parfois
de petites communautés, encore très libres ; ainsi les
saintes femmes, veuves ou vierges, disciples de S.
Jérôme. l'eu à peu ces groupes s'organiseront et se fixe-
ront selon un type de vie monastique ou cénobitiquc,
communautés féminines auxquelles on donnera des
lïegles : ainsi la Régula ad virgines de S. Césaire d'Arles
(534). Il faut signaler ici une étrange pratique qui a sévi
dans l'antiquité, en Occident aussi bien qu'en Orient,
la cohabitation de clercs ou de moines avec des vierges
(sgneisaktol, virgiaes subintroductae, agapètcs) : sous pré-
texte de les garder et de les assister, ces hommes par-
tageaient la maison et la vie des vierges. Cette cohabi-
tation suspecte et les abus auxquels elle pouvait mener
provoquèrent une vive réaction de la part des évêques
et des prédicateurs (S. Jean Chrysostomc) et des mesures
de la part des conciles ; et. Tables, 4068, art. Sous-
introdi.tile,

Ainsi se développe et se fixe la législation ecclésias-
tique destinée à préserver la vertu des vierges qui vivent
encore dans le monde et à garantir la perpétuité de leur
engagement, en même temps que se développe et s'or-
ganise le monachisme féminin. L'histoire de la virginité
consacrée va se confondre avec celle de la vie religieuse
féminine, jusqu'à ce que de nos jours on retrouve de
nombreuses personnes qui choisissent de mener dans le
monde la vie des vierges consacrées (sur les Instituts
séculiers. Tables, 3fi93-94 à Pic X I I ) .

Le rite de la consécration des vierges n'apparaît pas
avant le iv° s. A cette époque, à Rome, il consiste essen-
tiellement en une vêture (cf. Ambroisc, De sirg., III,
l, 1, à propos de la profession de sa sœur Marcellina, à
laquelle, entre 352 et 354, le pape Libère remet un vête-
ment de couleur sombre; Jérôme, Ep., xxiv, 3). C'est
d'abord en Afrique, puis à Milan, qu'on trouve l'impo-
sition du uoile des vierges, accompagnée d'une bénédic-
tion de l'évoque (S. Ambroise, Ep,, xix, 7). Ce rite se
retrouve à Rome et en Gaule à la fin du iv s. Cette
uelatio, empruntée aux cérémonies romaines du mariage,
symbolise les noces mystiques de la vierge avec le Christ.
Elle sera accompagnée d'une grande prérace consécra-
toire, dont l'auteur est peut-être S. Léon (Sacramentaire
Léonien, 30-31). — L'Orient ancien ignore ce rite d'im-
position du voile.

II. TlIlSOLOGIl: liT SPIRITUALITÉ DE LA VIRGINITÉ. ——
1° S. Thomas d'Aquin, suivant de près S. Augustin (De
sonda cifgitiitaie. S; 1'. L., XL, 400; cf. J7c riv, Dei, i,
18; P. L., XLI, 32), distingue dans la virginité un triple
élément : l'intégrité charnelle, l'absence de toute délec-
tation charnelle volontaire, la volonté de s'abstenir
perpétuellement de cette délectation. Cette volonté est
comme l'élément formel de la virginité; l'intégrité de
la chair n'est qu'un élément accidentel de la virginité,
laquelle consiste donc formellement dans le propos de
la volonté (Summa, lI't-II'•', q. CLII, a. 1). S. Bonaven-
ture distinguait de même, quoique moins formellement,
la virginité de la chair, la virginité de l'esprit, la virgi-
nité de la chair et de l'esprit (Serm. de B. V. M., il, 1 ;
Comment, itt Eu, Joann., il, 15). C'est pourquoi la perte
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accidentelle et involontaire de l'intégrité chamelle (acci-
dent, opération, viol) laisse intacte la virginité, qui est
dans le cœur.

2° Ainsi ce qui fait la valeur propre de la virginité
n'est pas la seule abstention, même vertueuse, des rela-
tion!» charnelles, mais bien un choix volontaire et per-
pétuel, « pour le royaume des cieux » (Matth., xix, 12 ;
cf. Luc., xvili, 29). Elle est signe d'un amour plus grand
et d'une volonté déterminée de chercher Dieu seul et
de lui appartenir exclusivement (I Cor., vu, 34). C'est
la raison pour laquelle, elle comporte la consécration
d'un vwu, qui exprime et confirme cette volonté de
suivre irrévocablement le Christ (11^-11^°, q. CLXXXVI,
a. 6, ad 1 -m).

C'est là ce qui tait la valeur éminente de la virginité,
qui, sans être absolument la plus haute vertu (ibid.,
q. cm, a. 5), est plus excellente que le mariage, puis-
qu'elle a pour objet un bien supérieur : alors que le
mariage est ordonné à la multiplication corporelle du
genre humain, la virginité est ordonnée au bien divin
et jouit d'une fécondité toute spirituelle (ibid., a. 4;
cf. S. Augustin, loc. cit.).

A la vérité, certains Pères de l'Église ont, pour exal-
ter et recommander la virginité, tendance à déprécier
les réalités sexuelles et à exagérer les inconvénients du
mariage (ainsi certains Pères grecs, comme S. Grégoire
de Nysse et même S. Jean Chrysostome, ou, chez les
Lat ins, S. Jérôme) : ils sont en cela victimes d'une men-
talité platonicienne qui méprise le « sensible • pour exal-
ter 1' « intelligible », ou ils cèdent à des exagérations
rhétoriques. Mais ce n'est pas là le vrai sens de la vir-
ginité chrétienne, dont l'intention est proprement rcK-
gieuse et qui est toute inspirée par la charité.

3° Le concile de Trente a condamné Luther qui, refu-
sant les vœux do religion, affirmait que « l'état conjugal
doit être préréré à l'état de virginité ou de célibat et
qu'il n'est ni meilleur ni plus heureux de demeurer
dans la virginité ou le célibat que d'être lié par le ma-
riage » (sess. xxiv, can. 10; Denx.-Bannw., 981). De
nos jours, réagissant contre une tendance à exalter outre
mesure la dignité et la grandeur du mariage aux dépens
de la virginité consacrée. Pie XII a rappelé l'excellence
de celle-ci (et. Tables, 3691); il a rappelé également
que le célibat ou la virginité ne sont pas un obstacle
au développement et à l'épanouissement de la person-
nalité (Encycl. Sacra virginitas, 25 mars 1954; Ad.
Apost. Sed., XLVI, 1954, p. 161-91; cf. Allocution au
Congrès international des supérieures générales des
Ordres et Congrégations de femmes, 15 sept. 1952;
i6id., xi.iv, 1952, p. 824). Le IIe concile du Vatican a
rappelé l'éminence de « ce don précieux de grâce, fait
par le Père à certains (cf. Matth., xix, 11 ; 1 Cor., vu,
7), de se vouer à Dieu seul plus facilement sans partage
du cœur dans la virginité ou le célibat (cf. 1 Cor-, vu,
32-34). Cette continence parfaite à cause du règne de
Dieu a toujours été de la part de l'Église l'objet d'un
honneur spécial comme signe et stimulant de la charité
et comme une source particulière de fécondité spirituelle
dans le monde " (Const. De Ëcclesia, ch. v, 42).

4° De l'enseignement de l'Écriture, des Pères et des
maîtres spirituels, on retiendra plusieurs traits impor-
tants qui permettent d'esquisser le sens et la « spiritua-
lité • de la virginité.

a) Ce serait d'abord la signification ecclésiale de la
virginité. Si le mariage est le signe (sacramentum) de
l'union nuptiale du Christ et de l'Église, les vierges
consacrées dépassent ce signe pour atteindre d'emblée
la réalité sainte dont le mariage est le signe : en elles se
réalise cette union nuptiale du Christ et de l'Église. La
vierge est dans l'Église le signe visible du mystère de
l'Église, qui est à la fois vierge et épouse (cf. II Cor.,
xi, 2; Eph., v, 25-27). Tel est le sens le plus profond
de la virginité consacrée dans l'Église. Et par la, plus
encore que par la liberté d'esprit et de cœur qui lui
permet de se dévouer plus facilement à des tâches cha-
ritables ou apostoliques, la vierge participe à la fécon-
dité maternelle de l'Église (S. Augustin, De sancla virg;
6-7; P. L., XL, 399-400, et passim).

b ) La virginité a en outre une signification eschafo-
logique; c'est peut-être celle-ci surtout qui est mise en
relief dans l'Évangile et chez S. Paul; la virginité réalise
dès maintenant ce que sera la vie future, où « on no
prendra ni mari, ni lemme » (Matlll., xxn, 30); c'est

déjà sur terre la vie des anges dans le ciel (ibid., cf. S. Au-
gustin, i6id., 12) Mais on ne versera pas dans un faux
« angélisme 11, qui ferait perdre de vue ce sens eschato-
logique de la virginité, qui n'est encore qu'annonce et
signe de la vie du ciel 1

c) Pour les Pères, la virginité est orientée à la contem-
plation. Elle réalise de façon toute spéciale la béatitude
des « cœurs purs ", qui u verront Dieu » ; ce qui signifie
que l'essentiel est la pureté du cœur, du centre le plus
profond des intentions et des amours. La chasteté par-
faite, gardée dans la charité et l'humilité, permet une
totale liberté de l'esprit, que rien n'empêche de tendre
à la contemplation de la lumière de Dieu (S. Grégoire
de Nysse, De virg., 2; Basile d'Ancyre, De uirg,, 66).

d ) On développe aussi volontiers le thème des noces
(sans qu'il taille donner à ce terme sa signification pro-
prement « mystique 11). Ce thème, déjà utilisé par le
Cantique des cantiques et par les prophètes, est repris
sans cesse par toute la tradition spirituelle, et déjà par
Tertullien et S. Cypricn. La vierge a voué au Christ
l'unicité d'un amour exclusif et sans partage, et à ce
titre elle peut se dire épouse, sans qu'il y ait ici rien
d'une compensation malsaine à un célibat mal assumé
ou à une sexualité refoulée. Tout doit se passer au plan
de l'esprit et de la charité. Sans une charité toulours
plus lucide et plus vive, la virginité risquerait en effet
de n'être que reroulement ou dessèchement du coeur;
avec cette charité qu'elle exige et développe, elle sera
occasion d'un épanouissement et d'un équilibre affectif
remarquables.

e ) Mais la pratique et la garde de la virginité exigent
une ascèse attentive. Mortification de la ' chair « : ici
les auteurs spirituels insistent beaucoup sur le jeûne;
entendons qu'il s'agit d'acquérir )a maîtrise de la sen-
sualité. — Pudeur, retenue, prudence, dans la tenue,
la toilette, les divertissements, les rapports avec le
monde, et surtout avec les hommes ; la garde des yeux
est la condition nécessaire de la garde du cœur. Qui ose-
rait dire que de nos jours, dans des conditions sociales
et psychologiques assurément toutes différentes, ces pré-
cautions seraient superflues? — Humilité : S. Augustin
surtout a insisté sur ce point et montré que l'humilité
est nécessaire il la virginité : (les époux humbles « suivent
l'Agneau ' plus facilement que des vierges orgueilleuses
(De sancta virg., 52; P. L., XL, 426). — Enfin, on fera
remarquer que tout ce qui nourrit et soutient la vie
chrétienne est particulièrement nécessaire pour les
vierges consacrées ; lecture des Livres saints, psalmodie,
prière, sacrements d'eucharistie et de pénitence.

On ajoutera enfin que de notre temps plus que jamais
est nécessaire une psychologie saine, lucide et équilibrée,
pour laquelle la virginité, choisie et acceptée en pleine
lumière, ne soit ni timidité ni refoulement, mais épa-
nouissement d'un amour oblatit et d'une affectivité
tout entière rectifiée et transfigurée par Vagapè.
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P.-ÏH. CAMELOT, O.P.
Quelques références : les art. Célibat, Tables, 564-

68; Chasteté, T., 591-95; Marie, T., 3119-20 (pour
S. Joseph, virginité, vin, 1519).

1. S. Paul, mariage, célibat et virginité : la vir-
ginité, idéal préférable au mariage, xi, 2419-20;
cf. ni, 1643, 1853 (I Cor.). — 2. Vierges dans la
primitive Église, i, 557 (agapètes); cf. 2074-7G;
iv, 6S7; v, 333-24; xi, 1232, 1252; xm, 2161; xiv,
2466-67. — 3. Les Pères et la virginité : S. Ignace
d'Antioche, vu, 710; — Pseudo-Clément, Lettres
aux vierges, in, 219; — Tcrtullien, xv, 136, 1267
(De uirt/inibiis uelandis); — S. Cyprien, ni, 2463
(Ad uirgines); cf. xiv, 901; — S. Méthode
d'Olympe, x, 1608-09; — S. Ambroise, i, 945 (De
virginibus); — S. Jérôme, vin, 915-16; contre Hel-
vidius, vi, 2143; et Jovinicn, vin 1577-79; —
S. Augustin, i, 2304 (De sancta virginitafe); cf. 2431-
32; xiv, 914; — Nicétas de Rémésiana, xi, 478
(Libellus ad virginem lapsam); — S. Bernard, 11,
768; cf. xiv, 945. — 4. Théologie : a) mariage et
virginité, ix, 2065-66, 2071-75, 2085-87, 2180, 2212-
13, 2244 et 2246 (concile de Trente); cf. Pie IX,
Sgllabus, xiv, 2908; Pic XII, Tables, 3691-92; —
b) virginité et vertu, xv, 2791, 2792; — virginité
soutenue par la force, vi, 537; la vierge qui se donne
la mort pour éviter le déshonneur fait-elle un acte
de force?, xiv, 2747; — maintenue grâce à la pru-
dence, xm, 1038; — préservée par la tempérance,
xv, 98; 1004-05; — surnaturalisée par la charité,
2785-86 ; — c) virginité et vœux de religion, 3266-
68, 3269; vœu de chasteté et virginité, il, 2327.
— L'intégrité virginale est-elle une condition à
l'élection d'une abbesse?, i, 18. —• 5. Les adver-
saires de la virginité (voir Chasteté, T., 594) : les
elcésattcs, iv, 2238 ; — les « auditeurs » manichéens,
ix, 1881; — Helvidius et Jovinien, cf. supra; —
Luther, 1274-83; — Calvin, xm, 2095-96. — 6. Di-
vers : Au ciel, l'auréole des vierges, i, 2573; — Le-
fèvre d'Étaples, célibat et mariage, ix, 141 ; —
Claude Scgucnot et son livre De la sainte virginité,
xiv, 1777-79; — le P. Monsabré, virginité et céli-
bat, x, 2331; — retour des anglo-catholiques à
l'idéal catholique, xm, 1421.

V I R I D I (Jean do). — Voir WEERDE (Jean de), xv, 3524.
VIRTUEL. VIRTUELLEMENT. — Définition

et application [A. Michel], xv, 3097-98.
VISCH (Charles de). — Notice [J. Mercier], xv,

3098-99.
VISCHAVEN (Corneille). — Blâmé par le P. Le Fèvre

(Favre, premier compagnon d'Ignace de Loyola) au sujet
d'exorciames inconsidérés, xn, 2646.

VISCONTI. — Nom d'une illustre feinille de Lombardie.
Cités dans le D. T. C. : Barnabe (f 1385), xv, 2296, 2297,
2299. — Barthélémy (xv s.), évêque de Novare, xn,
1614. — Jean (xiv s.), archevêque de Milan, xv, 2295.
— Matthieu (1255-1322), vi, 1983. — Philippe, général
des Augnslins de 1649 à 1655, membre de la Commission
chargée d'examiner les 5 propositions jansénistes, VTIT,
475. — Théobald (1210-1276), le pape Grégoire X, vi,
1806,

VISDELOU (Claude de). — Ancien jésuite (1656-1737),
sacré en 1709 évêque à Macao par Tournon, ix, 1724.

V18D01V11NI (François), 0. F. M. — Son intervention sur
l'eucharistie au concile de Trente, v, 1327.

V1SIQOTHS. ~ Voir Wisigoths.
VISION. — Voir APPARITIONS, i, 1687-92; Tables, 230-32;

— INTUITIVE (VISION), VIT, 2351-94; Tables. 2312.
VISITATION (de la Stc Vierge à Elisabeth), i, 1274; VII,

861; vin, 1178; — onice composé par Pierre de Candie,
XII, 1S92; — commentaire par le P. de Bérulle, xi, 1118.

VISITATION (Institut de la). VISITANDINES. —
S. François de Sales, vi, 738, 746-48, 751-53, 757-5H,
761. ~ Cité ; ni, 315-16; x, 138-39; 1905, 1907; XII,
2460, 2617; xm, 2166; xiv, 3143.

VISITE « AD L I M I N A ». — Voir à Épiscopat. Tables,
1202.

VISKOVATYJ (Ivan). — Diplomate russe accusé d'hé-
résie par le métropolite Macaire (après 1547), xiv, 267.

VITAL (Principe). — Précisions théologiques
[A. Michel], xv, 3099-102; Tables, 130.

VITAL, prêtre méléticn (iv s.). — Cité ; x, 527-28.
VITAL, évêque de Toulon de 1411 à 1427. — Son discours

à la VIII" session du concile de Constance, v, 1409; cf.
ni, 1213.

VITAL (Jean), docteur franciscain espagnol (xiv s.);
cf. Hurter, il, 683. — Défenseur do l'Immaculée Concep-
tion contre Jean de Monzon, vu, 1084-85, 1091, 1093,
1108.

VITAL (Ordéric) (xii" s.). — Voir OBDÉBIC VITAI., xi,
1153-54. -- Cité : vi, 1989-90; xiv, 1186.

VITAL DU FOUR (cardinal Jean). — Notice
[P. Godefroy], xv, 3102-15. — Son augustinisme,
xm, 1859-60. — Son Spéculum morale, xv, 3109;
i, 836. — Cité : xv, 685.

VITALE (Salvator) (xvn8 s.), auteur franciscain; cî.
Hurter, III, 1115. — Sur la Portionculc, xil, 2602.

VITALIEN, pape. — Pontificat [É. Amann], xv,
3115-17. — Ses dispositions à l'égard du Type de
Constant, 1947. — Nomination du moine grec
Théodore à l'archevêché de Cantorbéry, 1328. —
Cité : i, 394; vin, 2560; xv, 3539.

VITALIEN (VIe s.), maître de la Milice à Constantinople.
— Tractations avec les moines scythes, xiv, 1747. —
Son meurtre, xv, 507.

VITAL18. — Trois personnages de ce nom. — 1. Vi-
talis (IVe s.), évêque, interlocuteur de S. Épiphane
au sujet de l'évêque Paulin, iv, 1360. — 2. Vitalis
(Ve s.), correspondant de S. Augustin : sur les pro-
blèmes de la grâce, i, 2384; xn, 2871, 2886; xiv,
1798-800. — 3. Vitalis (VIe s.), évêque de Milan,
cité à propos du schisme d'Aquilée, xv, 1915.

VITEAU (Joseph), né à Thory (Yonne) en 1859, profes-
seur à l'Institut catholique de Paris. — Collaborateur
du D, T. C; art. JIJI.IEN I/APOSTAT ; auteur de plu-
sieurs travaux relatifs au texte de l'Écriture : Élude
sur le grec du N. T. comparé avec celui de.f Septante
(1896), vi, 66, 706; L'Évangile de l'eucliaristie (dans
Revue du clergé français, 1904), v, 227,1075-76; Morceaux
choisis du N. T., texte grec revu et annoté (2e éd., de
GIgord, 1936); éditeur des Psaumes de Salomon (Letou-
zey, 1911), Tables, 3825 (ajouter v, 2514).

VITELLESCHI (Mulius) (1563-1645), général des jésuites.
— Directives sur la grâce, vin, 1034-35,1082,1086,1087 ;
cf. ni, 1133; xm, 501. — Sur le Traité des jubilés de
Santarelli, xiv, 1102. — Exorcismes, xn, 2646-47.

VITERBE (Gilles de). — Voir Gilles de Vitcrbc, Tahics,
1813.

VITORIA, théologien espagnol contemporain. — Auteur
d'un article, dans flnion y Fe (1909), sur une prépara-
tion du vin eucharistique, xv, 3020.

VITORIA (François de). — Vie. Production litté-
raire [V. Beltran de Heredia], xv, 3117-33; doctrine
juridique [J.-G. Menendcx-Rigada], 3133-44; cf. vi,
907-08; xiv, 1717; xv, 421. — V. et Melchior Cano,
n, 1539; — et Dominique de Soto, xiv, 2423.

Charité : éveil moral de l'enfant à l'âge de raison,
vu, 1871; xn, 255, 262-63; — accroissement, xv,
3131; cf. 2787; — et douleur du péché, x, 2106. —
Proit des gens, xv, 3134-36, cf. iv, 1835; xiv, 2719-
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30 (Suarez); — droit international, xv, 3133, 3136-
37; xiv, 2720 (Suarez). — État, xv, 3137-38; —
ses droits fondamentaux, 3138-40; — colonisation et
évangélisation, xiv, 2721-22. — Eucharistie, v,
1420-21 (accidents eucharistiques); x, 1102 (messe).
— Évêques, leur pouvoir de juridiction, v, 1702.
— " Foi, vr, 400. — Guerre, xv, 3131-32, 3140-42;
cf. vi, 1924-26, 1927; Tables, 1980-81. — Incarna-
tion et Jésus-Christ, vu, 1521 ; vin, 1305, 1356. —
Ordre, xi, 1322, 1348, 1389. — Pénitence, xii, 1019-
20 ; cf. ni, 922 (confession) ; — De pofestate : Ecclesia'.,
xv, 3128; — papa' et concilii, 3129-31, 3142-44; -•
dans l'ordre temporel, xii, 2754-55; cf. xiv, 2718
(Suarez). — Sortilège (guérisseurs), 2415. — Cité :
v, 599, 601; vin, 1021; ix, 713; x, 2097; xiv,
1295; xv, 828, 1957, 2604.

VITORIA (Jacques de), dominicain, frère du précédent. —
Cité : xv, 3118.

VITRAUX. — Peintures de saints dans les vitraux de
couleur, xiv, 940. -— Les Vifraii.i: de Bourges, œuvre de
Ch. Cahier, il, 1303.

VITRÉ. — Synode des Églises réformées de France (1617),
xv, 1954.

VITRINOA (Campege ou Kempc) (1659-1722), auteur
protestant hollandais. — Son De sgnayogo, réfère (1690),
sur l'origine du sacerdoce chrétien, iv, 708; xi, 1197;
xin, 147.

V1TRY (Edouard de) (166G-1730). — Collaborateur des
Mémoires de Trévoux, XV, 1516. — Cité ; xm, 1500.

VITTORELLI ou VICTORËLU (André). — No-
tice [J. Mercier], xv, 3144. — Cité : 11, 1873 (Vic-
torel).

VITTOZ (Roger). — Auteur du Traitement des psiJcho-
névroses (1921), cité XV, 3303, à propos du problème
du redressement moral do la volonté.

VITTRANT (Jean-Benoît) (f 1942). — Théologien jé-
suite, auteur d'une Théologie morale, Paris, 1941, 9e édit.,
1948. — Cité sur la résistance au pouvoir tyranniquc,
xv,1981,2009.

VIVA (Dominique). — Notice [É. Aniann], xv, 3144-
'16. — Dieu, iv, 862, 916. — Espérance, v, 628,
636, 640. •— Foi, vi, 193, 204, 311, 340, 477. — In-
fidèles (Salut des), vu, 1793. — Incarnation de
Jésus-Christ, 1474; vin, 1291. — Laxisme, ix, 74,
77-78, 80, 82, 83. — Messe, x, 1180-82, 1257, 1262.
— Ordre, imposition des mains, xi, 1325. — Péché
philosophique, xii, 270. — Probabilisme, xiu, 569-
70, 571. — I-Iabitation des personnes divines dans
l'âme juste par la seule grâce créée, xv, 1842, 1845.
— Vœu, 3182.

VIVALDI (Jean-Louis). — Notice [Marillier], xv,
3146.

VIVANT (François). — Notice [J. Mercier], xv, 3146-
47. — Messe, x, 1215. — Quesnel, xiu, 1493.

VIVANTS, — 1. Donation entre vits, Tables, 1027. —
2. Messe pour les vivants, x, 974, 982, 1298, 1302-03,
1.127.

VIVES (Jean-Louis). — Notice [J. Mercier], xv,
3147. — Légende dorée de Jacques de Voragine,
vin, 312. — Controverses avec les Juifs, 1906. —
Salut des infidèles, vu, 1726, 1749, 1772. — Cité :
i, 1538, 1870-71; iv, 62; xii, 1489.

VIVES (Jérôme). — Auteur d'une De scienlia média
(Valence, 1645), XIV, 1030.

VIVES Y TUTO (Joseph-Calasanz, cardinal), capucin.
— Né le 15 févr. 1854 A S.-André de Lievaneras (diocèse
de Barcelone), il part en 1869 pour le Guatemala, où il
prend l'habit des capucins, sous le nom de Joseph-Cala-
sanz. Après de nombreuses péripéties aux États-Unis,
il revient à Toulouse, où il devient prêtre (28 mai 1877).
Directeur du collège séraphique de Perpignan en 1878;
gardien de ce collège en 1S80. Transféré à Igualada (Es-
pagne), il est à Home pendant quatre ans pour y pré-
parer le retour dans l'ordre des capucins espagnols; il
devient second définiteur de la province capucine de
Toulouse, consulteur du Saint-Office, consulteur de la
Propagande, commissaire général en Espagne, consulteur
des Affaires ecclésiastiques extraordinaires, définiteur

général. En 1899, Léon XIII le crée cardinal. Pic X,
en 190S, le nomme préfet de la Congrégation des reli-
gieux. Il meurt le 7 septembre 1913 à Monte Porzio
Catone.

Œuvres, — Compendium theologiae mwalis (Milan,
1S87), cf. Tables, 1733; — Compendium theologiiv dogma-
tica; (Barcelone, 1882, quatre édit., 1882-1905); —
Compcnilium theologiae dogmaticac et mwalls (Barcelone,
1884); — Compendium juris canonici (Barcelone, 1882,
quatre édit., 1882-1905); — Compendium hcrmeneutics
sacrae (Barcelone, 1883, trois édit., 1883-1887); — Com-
pendium theologiae ascetico-mysllcae (Barcelone, 1886,
trois édit., 188G-1908); — des ouvrages de piété : Mariais
cluotidianum (188S); — Entretiens avec la Très Ste Vierge
(t887); — Saint Joseph (1886); — le Sacré-Cœur (1889);
— Notre-Dame des Sept Douleurs (1891); — de nom-
breuses biographies ou méditations consacrées à l'ordre
de S. François, etc.

Dans ses œuvres théologiqucs, le cardinal Vives y Tuto
se révèle comme un moraliste sage et prudent, également
éloigné d'un rigorisme étroit que d'une trop grande
largeur d'esprit. Au point de vue dogmatique, il est visi-
blement en réaction contre les tendances modernistes
de son temps et il fut un précieux collaborateur pour
Léon XIII et surtout Pie X dans leur lutte contre les
larcurs modernes. Son œuvre ascétique et mystique se
rattache à celle de S. François de Sales et surtout de
S. Bonaventure; elle peut se résumer d'un mot ; primauté
du cosur sur l'intelligence et la raison; elle est toute
centrée autour de la croix, dont il faut assimiler les ver-
tus par une longue contemplation; la Très Ste Vierge
est en cela le modèle qu'il faut suivre et elle doit occuper
dans toute vie chrétienne une place de prédilection; cette
doctrine exerça une très grande Influence sur la renais-
sance de la vie mystique à l'aube du XXe siècle. Comme
préfet de la Congrégation des religieux, il publia les
décrets : De ele.emosgnis colligendis (21 nov. 1908), sur
la pauvreté; Quum minoris (29 juin 1909), sur les condi-
tions de la sécularisation; Ecclesia Cliristi (9 sept. 1909),
sur le discernement des vocations; Sacroscmcta Dei Eccle-
stu (1"' janv. 1911), sur la formation des frères laïcs. A
signaler également l'action qu'il exerça au concile plé-
nier de l'Amérique latine (mai 1899) et son intervention
en faveur du culte de Maymond Luile, ix, 1134.

Bibliographie. — IIomenaje de la provincia capucilina
de la Cataluna a S, E. R. Card. Vives y Tuto, dans Estu-
dios jranciscanos (1913); St. Ignudi, 0. F. M. Conv., Ora-
ïione funi'brr (Rome, 1913); Edouard d'Alcnçon, 0. F. M.
Cap., Scritti del cardinale Vives y Tuto (Rome, 1913);
Article nécrologique, dans Analecta 0. F. M. Cap. (1913,
t. xxix, p. 73 sq.); Antoine-Marie de Barcelone, 0. F. M.
Cap., El Cardinal Vives y Tuto g el concilia plenario
lafino-amcricano, dans Estudios franciscanos (1914, t. xn,
p. .19-44) ; 1M Ichel d'iïsplugues, 0. F. M. Cap., Semblantes...
El cardinal Vives y Tuto (Barcelone, 1916).

•IULIEN-EïMABD D'ANGERS, 0. F. M. Cap.
VIVIER. — Jésuite de Louvain, qui se lait remarquer

dans les polémiques contre 1'Aug'usfinus, VIII, 451.
V L A D I M I R I" (Saint). — Grand-duc de Russie, mort

en 1015. Après la mort de son frère, il resta seul maître
du pays. Il épousa Anne, lllle de l'empereur grec Basile II,
et reçut le baptême. — Cité : xiv, 210-14, 217, 221, 231,
384, 1345.

VLADIMIR I I MONOMAQUE, prince de Kiev de
1113 à 1123. — Cité : xiv, 219, 221-22, 229.

VLADIMIR-SUR-KLIAZMA, synode russe (1274). —
Contre la simonie, xiv, 234-35.

VOCATION. — Étude générale [L. Sempé], xv,
3148-81. — 1° Notion préliminaire générale : l'appel
de Dieu à l'homme. — 1. Dans l'ordre naturel, xv,
3148; cf. ËTATS I)K VIK, v, 905-06. — 2. Dans
l'ordre surnaturel, xv, 3148; cf. v, 906-08.

Exemples ; 1. Point de vue historique : V. d'Aaron,
i, 2-4; d'Abraham, 94-98; — V. des Gentils, xi, 2340
(S. Paul). —• 2. Point de vue théologique ; V. des chré-
tiens à la foi et à la sainteté, xv, 1080-81 (S. Paul); V.
à la gloire; voir art. GLOIRE DES ÉLUS, VOLONTÉ SAL-
VIFIOUE UNIVERSF-LT-F, VIF. ÉTF.RNF.T.T.F.. —— 3. Point de
vue du Corps mystique, V. sacerdotale et V. religieuse,
infra.

3. Rôle de la vocation sacerdotale et de la voca-
tion religieuse dans le Corps mystique, xv, 3148-49;
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voir Église, Tables, 116-18, § 4; Jésus-Christ, T.,
2590-94; ORDRE, xi, 1201-06 (institution par le
Christ d'un pouvoir sacerdotal dans l'Église); RELI-
GIEUX ET RELICHEUSES, xin, 2157-60 (l'état reli-
gieux, voulu par le Christ dans l'Église) ; cf. sur les
états de perfection, v, 908-09; xn, 1244-49.

2° Données scripturaires sur la vocation sacer-
dotale et sur la vocation religieuse. — 1. Vocation
sacerdotale : divers aspects, xv, 3149-53; cf. ni,
227-28; xi, 1214 (S. Paul à Timothée). — 2. Voca-
tion religieuse, divers aspects, xv, 3153-55; cf. xm,
2159-60 (le Christ et l'état religieux); 2175-77 (la
profession religieuse). — 3. Vocation sacerdotale
et religieuse, unie ou séparée, xv, 3155-56.

3° Témoignages de la Tradition. — 1. Époque
patristique, xv, 3156-60; — auteurs cités : S. An-
toine (cf. i, 1441-43 et Tables, 184); — S. Éphrem
(cf. v, 188-93; sur le sacerdoce, xi, 1253, 1278, et
la pureté du prêtre, n, 2075); — S. Jérôme (cf. vin,
910-11); — Cassien (cf. n, 1825; Tables, 544); —
S. Jean Climaquc (et. vin, 690-92; Tables, 2-160);
— S. Grégoire le Grand (cf. le Pastoral, vi, 1777 et
xi, 1281-82; Tables, 1921, § 5°, Vie surnaturelle,
c ) Vers la perfection); — S. Isidore de Séville
(cf. n, 2334; vu, 2540-41; vin, 101); — S. Bède
(cf. il, 523). — 2. Période scolastiquc, xv, 3160-68;
— auteurs cités: S. Bernard (cf. Tables, 429, § 11°,
Mysticisme, vie spirituelle); — S. Thomas d'Aquin
(cf. xv, 638, les opuscules 15, 16, 17; xiv, 762);
— S. Bonaventure (cf. Tables, 464, § 12", Questions
de morale : vocation, vœu); — S. Laurent Justi-
nien (cf. ix, 9-10); — Thomas a Kempis (cf. xv,
763 et Tables, 2192-93); — Exercices spirituels de
S. Ignace (cf. i, 2051-52; vu, 723-25 et Tables,
2175). — 3. Depuis le concile de Trente, xv, 3168-
71 ; — auteurs cités : le Directoire des Exercices
de S. Ignace; — S. François de Sales (cf. Tables,
1689, § 3°, Doctrine : vocation, vœux); — Saint-
Sulpice: Tronson (cf. xiv, 813), J. Planât (814),
Vincent (816), Bacuez (817), Guibert (818); —
S. Alphonse de Liguori (cf. xi, 1377); •— Massillon
(Tables, 3159). — Voir aussi ORDRE, théologiens
moralistes, xi, 1372-78 (passim).

4° Précisions du magistère sur la vocation. -— 1.
Attrait ou élection de l'évêquc (thèse de Lahitton),
xv, 3171; cf. Tables, 2856-57. -- 2. Documents
pontificaux : a) Benoît XV, lettre Maximum illud,
xv, 3171-72; Tables, 421; — b ) Pie XI, lettre
Officiorum omnium; cncycl. Rerim Ecclesiae et Mens
nostra, instruction de la S. G. des Sacrements sur
l'examen des séminaristes, xv, 3172-72; cf. Tables,
3658-61. — Conclusion : vocation intérieure, voca-
tion extérieure et unité des deux vocations, xv,
3173-74. — 3. Le Code et la vocation, 3174; et. xi,
1400-05 (passim).

5° Culture des vocations. — 1. Prière, xv, 3174-75.
— 2. Provoquer leur éveil, surtout par le prêtre
(son exemple, sa direction spirituelle), mais aussi
par la famille, 3175-76; xi. 2020-22. — 3. Signes
négatifs et positifs d'une vocation sacerdotale ou
religieuse, xv, 3176-78. — 4. Développement et
psychologie de la vocation, 3178-81.

VOOONIUS DE CA8TELLANUM. — Notice
[G. Bardy], xv, 3181-82. — Cité : x, 1366.

VOELTER (Daniel), exégète protestant, né en 1855 à
Kssiltigeti (Bade-Wurtemberg). — Auteur de difîérents
écrits : sur S. Paul : interpolations dans le texte de
l'institution de l'eucharistie (I Cor.), v, 1073; — contre
l'authenticité de l'éplire aux Calâtes, vi, 1026; —
l'épître aux Romains, fond authentique et passages
interpolés, xiu, 2858; — vues nouvelles sur l'épître
dite de S. Barnabe, n, 420. — Cité : xi, 1082,1083-84
(bibl.).

VOET (Gisbcrt) (1589-1676), professeur à l'université
d'Utrecht, détracteur acharné de la philosophie carté-
sienne. — A propos de l'eucharistie, v, 1423.

VŒU. — Étude historique et théologique [P. Sé-
journé], xv, 3182-234.

I. APERÇU HISTORIOUE. — Les indications four-
nies concernant : 1. les données générales de l'his-
toire des religions (col. 3183-84); 2. la religion
grecque (3184-85); 3. la religion romaine (3185-87),
ne comportent, semble-t-iï, aucune référence aux
autres articles du D. T. C., même à l'art. RELIGION,
xiu, 2182-306, et spécialement à la classification
qui y est donnée des religions selon leur valeur,
2292-306. — En ce qui concerne 4. l'Ancien et 5.
le Nouveau Testament (xv, 3187-89), on devra se
reporter aufl. B., v, 2443-45, art. Vœu (H. Lesêtre),
pour confirmer et compléter le D. 2'. C. - - 6. Les
Pères grecs (Clément d'Alexandrie, Origenc, les
Cappadociens, S. Cyrille d'Alexandrie) entrevoient
dans I'EÙ)(^ (prière) une promesse, préparant une
donation totale, xv, 3189-93. — 7. Les Pères latins,
habitués au droit romain, voient dans le vœu « une
promesse faite à Dieu, en des formes juridiques un
peu sèches, où les obligations venaient au premier
plan et, tout de suite après, les sanctions divines et
ecclésiastiques » (3194). Cités : S. Cyprien, S. Am-
broise, S. Augustin, Prosper d'Aquitaine, Cassien,
3193-95. — 8. Au Moyen Age, s'inspirant de l'Écri-
ture et des Pères, les auteurs font du vœu un con-
trat avec Dieu (pactio, conventio, sponsionis jura)
(S. Isidore, S. Pierre Damien, S. Thomas). Sans
rejeter le vœu privé, on envisage la « dispensation »
du vœu par l'Église (S. Bernard, S. Anselme). Les
sommistes insistent sur la psychologie du vœu ou
sur sa perfection intérieure, 3195-98.

II. ÉTUDK THÉOLOOIQUE. — 1° Nature du vœu.
— 1. Définition : promesse spontanée faite à Dieu
(impliquant volonté délibérée de l'exprimer exté-
rieurement), xv, 3198-201. — 2. Obligation qui en
résulte : elle existe, une fois suffisamment connue
lors de l'émission du vœu, à moins que le vœu ne
soit émis sous l'empire d'une crainte grave, 3201;
cf. in, 2012-13 (crainte); vu, 735-36 (ignorance);
xv, 3302 (volontaire).

2° Matière du vœu. — 1. Tradition ; de bono
meliori, xv, 3201-03. — 2. Divergences : a) syn-
thèse thomiste : bien meilleur, par rapport à Dieu,
du côté de l'homme et spécifiquement un bien non
obligatoire, 3203-05; cf. in, 1176-77, 1179-80 (con-
seils évangéliqucs); xiv, 2824-28 (œuvres suréro-
gatoires); — b) exégèse moderne : le vœu, par lui-
même, donne à l'œuvre la qualité de bien meilleur,
xv, 3205-06; d'où controverse sur les vœux en
matière commandée, 3212-15; — c ) essai de conci-
liation, 3206-07. — 2. Vœux improprement dits :
a) vœux d'obligation générale (les vœux de bap-
tême), 3207-10; — b ) vœux pouvant tourner à mal
(vœux dangereux), 3210-12.

3° Obligation du vœu. — 1. Chez les Pères, obli-
gation à des titres divers, xv, 3215-18. — 2. S. Tho-
mas : elle résulte du motif du vœu (fidélité à Dieu)
et de l'honnêteté naturelle; tout en admettant les
limites de l'impossibilité ou de l'intention, 3218-20.
— 3. Moralistes : en principe obligation grave, tout
en admettant le cas des vœux douteux ou d'une
intention de ne s'obliger que légèrement, 3220-22.
— 4. L'obligation attachée au vœu réel (et non
personnel) peut passer aux héritiers de l'auteur du
vœu (can. 1310, § 2), 3222-24.

4" Utilité du vœu. — 1. Tradition patristique
et théologiquc, xv, 3224-27. — 2. Adversaires :
a) dans l'Église, xv, 3227 : Julien Pomère (xii,
2537; Tables, 3750); Molinos (prop. 5, condamnée
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par Innocent XI, xm, 1563). (Noie ; il n'existe
plus aucune objection de ce genre, du fait de l'ap-
probation des Instituts séculiers sans vœux. Tables,
3693); — b ) chez les réformateurs (cf. il, 2324;
ix, 1274-76), xv, 3227-28; — c ) chez les rationa-
listes, 3228 (p. ex. Voltaire, 3463). — 3. Réfutation
des objections, 3228-30.

5" Dispense du vœu, — 1. Raison sociale, fon-
dement de la dispmsatio, xv, 3230-31. — 2. Légis-
lation canonique : annulation (irrilatio), dispense,
commutation (can. 638, 640, 648, 1309, 1311-14),
3231-32. — 3. Le cas (les vœux solennels, 3232-34.

VŒU S A N G U I N A I R E . — Voir vu, 1180-84; x, 2551-54.
VŒUX DE R E L I G I O N . — Étude [P. Séjourné],

xv, 3234-81. — 1" Méthode (à la fois historique et
théologique), 3235-37.

2° Esprit religieux des oœux. — 1. Conceptions
anciennes de la vie parfaite, xv, 3237-39; xn, 1219-
30. — 2. Doctrine de S. Thomas, xv, 3239-42 ; cf. xii,
1244-47; xv, 1005-08.

3° Éléments des vœux. — 1. En quel sens nue vie
parfaite est-elle obligatoire?, xv, 3242-43; xn, 1235-
44. — Éléments sur lesquels portera le choix des
vœux : distinction entre préceptes et conseils, et
considérations diverses, xv, 3243-46; cf. n, 2321-26
(conseil de chasteté); ni, 1177-80 (conseils évan-
géliqucs). -- 2. Synthèse de S. Thomas, xv, 3246-47
et (déjà indiqués supra), xn, 1244-47; xv, 1005-08,

4° Objet précis des vœux de religion. — 1. Conti-
nence ; état de perfection, état religieux; ses rai-
sons théologiqucs, xv, 3247-49; xli, 1248; cf. n,
2327. — 2. Pauvreté : développements historiques;
les Pères et les fondateurs d'ordres; ses raisons
théologiques, xv, 3250-58; xn, 1247-48; Tables,
3507-08. — 3. Obéissance : développements his-
toriques en Orient et en Occident; ses raisons théo-
logiques, xv, 3258-66; xn, 1248-49; cf. ni, 1178-79;
Tables, 3329. — Sur l'ensemble, ÉTATS DE VIE,
v, 905-11 (passim).

5° Consécration, par le vœu. — 1. Considérations
historiques, xv, 3266-72. — 2. Développements
théologiques, 3272-76; — en raison de cette consé-
cration, il y a sacrilège à violer les personnes ainsi
consacrées à Dieu, xiv, 694-96, 699-702; xv, 3074-
75, 3081-82; — totalité de cette consécration,
3273-76.

6° Obligation créée par les vœux. -— 1. Étendue
de cette obligation, xv, 3277-79. — 2. Gravité :
la vertu de religion ajoute une circonstance au péché
contre le vœu, 3279-80; voir Tables, 614, à Circons-
tances influant sur la moralité des actes.

VATICAN II. — Les vœux religieux. — Le décret Pcr/cc-
tee caritatis, promulgué le 28 ocl. 1965 (supra. 4310, art.
Vatican. I l ) , après quelques considérations générales» (1),
établit (2) les principes d'une rénovation adaptée, rap-
pelle (3) quels critères pratiques doivent présider à la
révision des constitutions, directoires et coutumes, et
stipule (4) que, si une rénovation efficace ne peut s'ob-
tenir qu'avec le concours de tous les membres de l'ins-
titut, cependant ' lixer les normes et légiférer dans ce
but, ou admettre une expérience suffisante et prudente,
relève uniquement de l'autorité compétente ». Toutes
les formes de vie religieuse ont des éléments communs ;
abandonner tout pour le Christ, le suivre comme l'unique
nécessaire, écouter ses paroles et s'occuper do ce qui le
concerne (5). Ainsi s'affirme pour tous la primauté de la
vie spirituelle (6), aussi bien pour les instituts ordonnés
à la contemplation (7), que pour ceux qui se vouent à
la vie apostolique (8), ou à la vie monastique et conven-
tuelle (9). Même dans la vie religieuse laïque (cf. Tables,
28G2), les Instituts séculiers (T., 3693) doivent taire
profession des conseils évangéliques (10, 11).

Après cette entrée en matière, le décret aborde notre
sujet, les vœux de chasteté, de pauvreté, d'obéissance.

1. La chasteté (12). — La chasteté « pour le royaume
des cîcux • (cf. Matth., xix, 13), dont les religieux font
profession, doit être regardée comme un grand don de
la grâce. Elle libère singulièrement le cœur de l'homme
(cf. 1 Cor., vu, 32-35) pour qu'il brûle de l'amour de
Dieu et de tous les hommes; c'est pourquoi elle est un
signe particulier des biens célestes, ainsi qu'un moyen
très efficace pour les religieux de se consacrer sans réserve
au service divin et aux œuvres de l'apostolat. Ils
évoquent ainsi aux yeux de tous les fidèles cette admi-
rable union, établie par Dieu et qui doit être pleinement
manifestée dans le siècle futur, par laquelle l'Église a
le Christ comme unique époux.

Que les religieux donc, soucieux de la fidélité à leur
profession..., confiants dans le secours de Dieu, ne pré-
sument pas de leurs Forces et pratiquent la mortification
et la garde des sens. Qu'ils ne négligent pas non plus les
moyens naturels propices à la santé de l'âme et du corps.
De cette façon, ils ne se laisseront pas émouvoir par les
fausses théories qui présentent la continence parfaite
comme impossible ou nuisible a l'épanouissement hu-
main; et, comme par un instinct spirituel, ils repousse-
ront tout ce qui peut mettre en péril la chasteté...

...Les candidats à la profession de la chasteté parfaite
ne doivent s'y décider ou y être admis qu'après une pro-
bation vraiment suffisante et s'ils ont la maturité psy-
chologique et anective nécessaires. On ne se contentera
pas de les prévenir des dangers..., mais on les formera
de manière qu'ils assument le célibat consacré à Dieu en
l'intégrant au développement do leur personnalité.

2. La pauvreté (13). — La pauvreté volontaire en vue
de suivre le Christ, ce dont elle est un signe particuliè-
rement mis en valeur de nos jours, doit être pratiquée
soigneusement par les religieux et même, au besoin,
s'exprimer sous des formes nouvelles. Par elle, on devient
participant de la pauvreté du Christ qui s'est fait indi-
gent à cause de nous, alors qu'il était riche, afin de nous
enrichir par son dépouillement (cf. II Cor., vin, 9 ; Matth.,
vin, 30).

Pour ce qui est de la pauvreté religieuse, il ne suffit pas
seulement de dépendre des supérieurs dans l'usage des
biens, mais il faut que les religieux soient pauvres effec-
tivement et en esprit, ayant leur trésor dans le ciel
(Matth., vi, 20).

Que chacun d'eux, dans sa tâche, se sente astreint à
la loi commune du travail et, tout en procurant ainsi le
nécessaire pour leur entretien et leurs œuvres, qu'ils
rejettent tout souci excessif et se confient à la providence
du Père des cieux (c[. Matth., vi, 25).

Les congrégations religieuses peuvent permettre par
leurs constitutions que les sujets renoncent à leurs biens
patrimoniaux présents et à venir.

Les instituts eux-mêmes s'efforceront, compte tenu
de la diversité des lieux, de fournir en quelque sorte un
témoignage collectif de pauvreté ; volontiers ils prendront
de leurs biens pour subvenir aux autres besoins de
l'Eglise et soutenir les indigents que tous les religieux
doivent aimer dans le cœur du Christ (cf. Matth., xix,
31; xxv, 34-46; .Tac., n, 15-16; 1 Joa., m, 17). Les
provinces et les maisons des instituts doivent partager
les unes avec les autres leurs biens matériels, les plus
aisées secourant les plus démunies.

Bien que les instituts, saut dispositions contraires des
règles et constitutions, aient le droit de posséder tout
ce qui est nécessaire ù la vie matérielle et aux œuvres,
ils doivent néanmoins éviter tout luxe, tout gain immo-
déré ou cumul de biens.

3. L'obéissance (14). — Par la profession d'obéis-
sance, les religieux font l'offrande totale de leur propre
volonté, comme un sacrifice d'eux-mêmes à Dieu, et par
là ils s'unissent plus fermement et plus sûrement a sa
volonté de saint. A l'exemple du Christ qui est venu
pour faire la volonté du Père (cf. Joa., iv, 34; v, 30;
IIcbr., x, 7; PS., xxxiv, 9) et, ' prenant la forme d'es-
clave » (l'til)., il, 7), a appris en souffrant l'obéissance
(cf. Hebr., v, 8), les religieux, sous la motion de l'Esprit-
Saint, se soumettent dans la foi à leurs supérieurs, re-
présentants de Dieu, et sont guidés par eux au service
de tous leurs frères dans le Christ, comme le Christ lui-
même qui, à cause de sa soumission au Père, s'est fait
serviteur de ses frères et a donné sa vie pour la rédemp-
tion de la multitude (cf. Matth., XX, 38; Joa,, x, 14-18).
Ils sont liés ainsi plus étroitement au service de l'Église
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et tendent à parvenir à la mesure de l'âge do la pléni-
tude du Christ (cf. I3ph., iv, 13).

Que les religieux donc se soumettent avec révérence
et humilité à leurs supérieurs ... En esprit de toi et
d'amour envers la volonté de Dieu, apportant les forces
de leur intelligence et de leur volonté, tous les dons de
la grâce et de la nature à l'accomplissement des ordres
et à l'exécution des tâches qui leur sont confiées, dans
la certitude qu'ils travaillent à l'édification du Corps
du Christ selon le dessein de Dieu. Ainsi l'obéissance
religieuse, loin de diminuer la dignité de la personne
humaine, la conduit à la maturité en faisant grandir la
liberté des entants de Dieu.

Quant aux supérieurs, responsables des âmes confiées
à leur soin (cf. Hebr., xiu, 17), dociles à la volonté de
Dieu dans l'accomplissement de leur charge, ils exerce-
ront l'autorité dans un esprit do service pour leurs
frères, de manière à exprimer l'amour que le Seigneur
a pour eux. Qu'ils gouvernent... ceux qui leur sont sou-
mis avec le respect dû à la personne humaine et en
stimulant leur soumission volontaire... Ils amèneront
les religieux à la collaboration par une obéissance res-
ponsable et active, tant dans l'accomplissement de leur
tâche que dans les initiatives à prendre. Ils les écouteront
donc volontiers, susciteront leur effort commun pour le
bien de l'Institut et de l'Église, usant toutefois de leur
autorité quand 11 laut décider et commander ce qui doit
être fait...

Le décret se termine par des considérations sur la vie
commune (15); la clôture des moniales (16); l'habit reli-
gieux (17), qui doit être simple et modeste, à la fois
pauvre et décent, adapté aux exigences de la santé et
accommodé aux circonstances de temps et de lieux, ainsi
qu'aux besoins de l'apostolat; la formation des su-
jets (18); les fondations de nouveaux instituts (19); le
maintien, l'adaptation ou l'abandon des œuvres propres
à l'Institut (20); les instituts ou monastères en déca-
dence (21 ) ; l'union entre instituts religieux (23) ; les confé-
rences de supérieurs majeurs (23) ; les vocations religieuses
(24).

En conclusion, « le concile tient en grande estime
(chez les religieux) leur genre de vie chaste, pauvre et
obéissante, dont le Christ lui-même est le modèle, et il
met un ferme espoir dans la fécondité de leurs œuvres,
obscures ou connues de tous... « (25).

(Éditions du Centurion, t. il, 1966, p. 91-110; traduc-
tion par des membres du secrétariat de la Commission
conciliaire des Religieux).

S'inspirant de ces principes, la Congrégation pour les
Religieux a publié l'Instruction lîenovailonis causa
(6 janv. 1969); cf. Tables, 3881, art. Religieux.

VOQELS (Heinrich), cxégète catholique allemand, né en
1880 ù Langenberg (Rhénanie). — Sur le Uiatessaron
de Tation, xv, 62; — valeur de la Vulgate, 3481. —
Cité : x, 518; xv, 580.

VOQELSANO (Karl von), sociologue catholique autri-
chien (1818-1890). — Kt l'encyclique Reriim nouarum
de Léon XIII, iv, 312; ix, 335.

VOQELSTEIN (H.). — Historien juif, auteur en colla-
boration avec P. Riegcr, de la Geschichte der Jiiden in
Rom, Berlin, 1896. — Sur le pape Alexandre III, » favo-
rable aux Juifs », vin, 2650.

VOQT (Albert) (1874-1942). — Professeur à l'université
de Fribourg, premier directeur, avec A. Baudrillart, du
D. H. G. E., spécialiste de l'histoire orientale. A publié ;
Basile I", empereur de Byzance, Paris, 1908; — Deux
discours inédits de Nicétas de Paphtagonie, dans Orient.
christ., n° 76, Rome, 1931 ; — I.a jeunesse de Léon VI
le. Sage, dans Jîei). hisi; 1934; — on collaboration avec
I. Haussherr, L'oraison funèbre de ISasite Ie', dans Orient.
christ,, Rome, 1932. — A. Vogt a également édité :
Exposition de la doctrine de l'Église catholique, de Bos-
suct, Paris, 1910. Il a donné au D. T. C. l'art. FLORENCE
(Concile de). — Sur Albert Vogt, voir notice nécro-
logique dans Iî, H. E., 1942, p. 307 sq. — Cité : ix,
365-66.

VOQT (Karl) (1817-1895). — Naturaliste allemand, par-
tisan du transformisme; cité : i, 2194-95; iv, 643; x,
294,; xn, 2535.

VOQT (0.). — Sur le mariage de Luther, ix, 1165.
VOIOEL, député de la Constituante. — Son projet de

Constitution civile du clergé, ni, 1571-73,

VOIQT. — Son livre sur le renouveau de l'antiquité
classique au siècle de l'humanisme (Berlin, 1859) cité
à propos de Bessarion, 11, 805.

VOILE DE VÉRONIQUE. — Et le problème des traits
physiques de Jésus-Christ, vin, 1153.

VOISIN (Guillaume). — Auteur d'un ouvrage, L'apolli-
narisme, Louvain, 1901. — Cité : l, 2165, 2171;
vie, 442, 457, 464, 469-70, 495-97, 528, 2413.

VOISIN (Joseph de). -—Notice [J. Mercier], xv, 3281.
VOIT (Edmond). — Notice [É. Amann], xv, 3281-82.
VOL. — Étude morale [P. Chrétien], xv, 3382-300.

— 1° Notion. — 1. Définition précisant la notion ;
« action de s'approprier le bien d'autrui par la sous-
traction volontairement injuste de ce bien », 3283-
84. — 2. Espèces : vol simple et vol qualifié,
3284-85; xiv, 699.

Le vol peut revêtir bien des formes différentes : déten-
tion injuste du bien d'autrui, iv, 640; Tables, 950; —
fraude, vi, 785 sq.; Tables, 1692-94; — usure, xv, 2325,
2328, 2338-39, 2351, 2367; Tables, 4266-70.

2" Malice. — 1. Péché, interdit par le Déca-
logue, iv, 164; contraire à la loi naturelle, x, 2425;
cf. xn, 172-73; — ou contraire à la justice, de sa
nature mortel, xv, 3285-86, sauf le cas de matière
légère, 3287-88. — 2. Détermination de la matière
grave (intérêt privé, intérêt public), 3288-90; — et
justification des règles proposées, 3290-92. — 3. Les
furtula, 3292-94.

3° Causes autorisant la soustraction du bien d'au-
trui.—1. La nécessité, xv, 3295-98; cf. i, 2567
(aumône); xm, 782 (propriété). — 2. Compensa-
tion occulte, xv, 3298-300; cf. ni, 601-04; — voir
aussi LAXISME, prop. 37, ix, 79.

L'art. VOL a délibérément laissé de côté : les questions
de coopération au vol, voir ni, 1763-70 et Tables. 813;
— ainsi que celles de réparation, xm, 2433-35, et de
restitution, 2466-500.

VOLBEDINQ. — Auteur de Thésaurus commentalionum,
Leipzig, 1846. — Cité à propos de la liturgie, ix, 791.

VOLCK. — Adversaire de Zinzendorf. Son écrit Le mys-
tère dévoilé de la perversion de la secte des Herrnhutes
(Francfort, 1749-1751), XV, 3703.

VOLET (G.). — Notice historique sur l'Église d'Utrecht
(1908). — Cité : xv, 2420, 2438.

VOLK. — Auteur protestant, cité pour son article Josua,
dans A. Hauck, Reatencgcl, f u r protest. Theol. und
Kirche (:i" édit., 1900), vin, 1551, 1574 (bibl.).

VOLKER. — Auteur protestant de Mysteriiim und
Agape, Gotha, 1927. — Son explication de la dernière
Cène, X, 800-01, 812, 814, 827, 829-30, 834, 850, 852-53,
874, 878, 884, 889, 898, 903, 907, 920.

VOLMAR (f ça 1170), moine de Disibodenberg. ~ Confi-
dent et auxiliaire do sainte Hildegarde, vi, 2471.

VOLNEY (Constantin François de Chassebœut, comte de)
(1757-1830), littérateur, historien et philosophe. — Cité
parmi les rationalistes : iv, 238; xm, 1761-62, 1776.

VOLONTAIRE. — Complément aux art. ACTE
HUMAIN (l, 339-46; Tables, 21-22) et MORALITÉ
DE L'ACTE HUMAIN (x, 2459-72; Tables, 3249-52)
[A. Michel], xv, 3300-09. — 1. Distinctions néces-
saires : volontaire et velléité; — volontaire et
voulu; — volontaire et libre, 3300-01. — 2. Condi-
tions fondamentales du volontaire libre : connais-
sance préalable de l'acte voulu et liberté de la
volonté, 3301-02. — 3. D'où énumération des
causes influant sur le volontaire libre : a) sur la
connaissance nécessaire : ignorance et erreur; —
b) sur la volonté : crainte, passions, violence (réfé-
rences données, col. 3302); — c ) influence médiate :
habitudes personnelles, milieu familial et social,
3302-04. — 4. Cinq divisions complémentaires du
volontaire libre : v. parfait et imparfait; — v.
absolu et relatif; — v. explicite et interprétatif;
— v. exprès (positif) et tacite (négatif) ; — v. actuel,
virtuel, habituel, 3304-05. — 5. Plus spécialement :
volontaire direct et indirect ; le problème de la
licéité du volontaire indirect, 3305-09.



4393 V O L O N T A R I S M E V O L O N T É 4394
VOLONTARISME. — Prééminence de la volonté

sur l'intelligence dans la déterminalion du bien
ou la recherche de la vérité [A. Michel], xv, 3309-22.
... lu Volontarisme en Dieu. — 1. Les opinions :
a ) Abélard, xv, 3310; cf. 3331; — b) Duns
Scot, 3310-11, 3313, 3315, 3325; cf. iv, 905,1880-81 ;
ix, 881, 884, XI, 765; xv, 971; — c) École nomina-
liste, 3311-12; — cités : Occam (xi, 763, 894); Jean
de Mirccourt (899); Biel (764); — d) Gerson, xv,
3312; cf. vi, 1322-23; xv, 971; — e ) Pierre d'Ailly,
3312-13; cf. l, 651; — f ) Descartes, xv, 3313-15;
cf. iv, 546. — 2. Appréciation : élaborée en fonc-
tion d'objections à résoudre, la thèse volontariste
présente une part de vérité, mais est une erreur,
xv, 3314-17.

2° Volontarisme dans l'âme humaine. — 1. Vo-
lontarisme moral : l'impératif catégorique kantien,
xv, 3317-20; cf. i, 1719, 2205; vin, 2311-12; x, 2416;
xii, 1463; xin, 1738. — 2. Volontarisme psycholo-
gique : examen de ses différentes formes (philoso-
phiquement, psychologiquement, théologiqucment),
xv, 3220-21 (où les références sont indiquées).

VOLONTÉ. — Quatre aspects ; 1° Volonté de Dieu;
2° Volonté des anges (et des âmes séparées, en
appendice); 3° Volonté en Jésus-Christ; 4° Volonté
humaine, xv, 3322-87.

I . Volonté de Dieu. — Théologie [A. Michel], xv,
3322-74.

I. EXISTENCE ET NATURE. — l" Existence. —
1. Écriture (A. et N. T.), xv, 3322-23. -..- 2. Tra-
dition (Pères et documents du magistère, dont
Vatican I, constitution « Dei Filins », de flde catho-
lica, chap. i, est la conclusion), 3323-25. — 3. Rai-
son théologique : l'intelligence en Dieu implique
une volonté, 3325.

2° Nature. — 1. Perfection absolue de l'acte pur,
xv, 3325-26; cf. l, 337 sq. (acte pur), 1146-49 (ana-
logie en théodicée) et surtout 1368-69 (anthropo-
morphisme dans la Bible). — 2. Immutabilité et
cependant liberté, xv, 3326; outre les références
indiquées, voir Tables, 2225 (Dieu, acte pur im-
muable). — 3. Vouloir infini, tout puissant, 3326-27
et infra, 3353-56.

II. OBJET. — 1° Objet primaire : Dieu, qui se
veut et s'aime nécessairement, xv, 3327.

2° Objet secondaire. — Tous les êtres en dehors
de Dieu, créés non par nécessité (sur la prop. 7
d'Abélard, voir i, 46), mais volontairement, xv,
3327-28. — 1. Le dogme défini à Vatican I, ni,
2181 sq.; Tables, 850. —2. Les êtres individuels,
futurs et futurs libres, sur qui porte la volonté
divine, xv, 3328-29; références ici indiquées. —
3. La volonté divine et le mal, 3329-32; cf. ix,
1697-99; xin, 1017-19; — sur le mal du péché, xn,
202-05; xin, 71-76. — 4. Les êtres voulus et aimés
de Dieu : a ) pour Dieu lui-même; — b ) pour eux-
mêmes, quoique non également, xv, 3332-34 ; cf. ni,
2163-67, 2168-71; vi, 1387. — 5. Dieu a voulu les
êtres librement, la liberté divine, xv, 3334-36 ; cf. ni,
2139-44 (liberté d'exercice, liberté de spécification).

III. L'or-riMiSMii. — xv, 3336-47; voir Tables,
3373.

IV. DIVISIONS PLACÉES DANS LA VOLONTÉ DI-
vi NF.. — Volonté nécessaire et libre; — simple et
ordonnée; —- antécédente et conséquente; — abso-
lue et conditionnée; — efficace et inefficace; — de
bon plaisir et de signe, xv, 3347-49.

V. ATTBIBUTS DE LA VOLONTÉ DIVINE. —— Règles
d'application formulées à ATTRIBUTS DIVINS, i,
2226-27. — 1. Sainteté, xv, 3350; cf. xiv, 841-42;
— à la sainteté on peut rattacher la beauté, xv,
3350. — 2. Justice commutative (Écriture, tradition
antignostique, liturgie), distributivc, xv, 3350-52;—

à la justice on peut rattacher la véracité et la fidélité,
3352; cf. 2683. — 3. Miséricorde, 3352-53; cf. Tables,
3223; — éloignée de la rigueur des novatiens et de
l'excès des miséricordieux, v, 74-76; ix, 980-81, et
xi, 839; — à la miséricorde, on peut rattacher la
libéralité, la magnificence, la longanimité, xv, 3353.
— 4. La toute-puissance (affirmation dogmatique
et explication philosophique), 3353-56; cf. supra,
3326-27.

VI. LA VOLONTÉ SALVIFIQUE UNIVERSELLE. ——
A. Lu DOdMK. — 1° La Sainte Écriture. — 1. An-
cien Testament : l'universalité du salut centré sur
l'idée messianique, xv, 3356-57; cf. Tables, 3195-
201 (passim). — 2. Nouveau Testament : a) Évan-
giles, xv, 3357 ; cf. aux Tables, art. Évangiles,
H Sotériologic, pour S. Marc, 1424 ; S. Luc, 1426 ;
S. Jean, 1432 ; et Salut, 3981-82 ; — b ) S. Paul,
l'universalité de la Rédemption, réparant l'univer-
salité du péché, xv, 3357-58; cf. xm, 1929-31, 1936,
1960, 1970-71, 1983, 1988, 1992; cf. Pau! (Saint),
doctrine de l'épître aux Romains, Tables, 3471
(passim); — c) S. Pierre, xv, 3357-58; discours
après la Pentecôte et sotériologie, Tables, 3701,
3702, 3703.

2° Tradition patristique. — 1. 1er et n" siècles,
xv, 3359; — cités : S. Clément de Rome (in, 52-53);
— - Pasteur d'Hermas (vi, 2284-85); — Épître à Dio-
gnetc (iv, 1367); — S. Polycarpe (xn, 2518); —
S. Ignace d'Antioche (vu, 704); — S. Justin (vin,
2265, 2268-69). — 2. ni° siècle, xv, 3360; — cités :
S. Hippolyte (De anticivisto, vi, 2497); — Clément
d'Alexandrie (ni, 161-163); — Origene (xi, 1543).
— 3. iv6 siècle : a) Pères grecs, xv, 3360-61; — ci-
tés : Eusèbe de Césarée; — S. Athanase; — S. Ba-
sile; — S. Cyrille de Jérusalem (ni, 2551); —
S. Grégoire de Nysse (vi, 1852); — S. Jean Chry-
sostome (vin, 675-76); — S. Cyrille d'Alexandrie
(in, 2521); -- S. Isidore de Péluse (vin, 92); — b )
Pères latins, xv, 3361-62; — cités : Arnobe; —
Lactance; — S. Hilaire (vi, 2428); — S. Ambroise
(i, 949) ; — Ambrosiaster. — 4. La pensée de S. Au-
gustin, xv, 3362-63; cf. i, 2407. — 5. Apres S. Au-
gustin, xv, 3363-64; — cités : le De vocatione om-
nium aentium (xn, 2898); — S. Léon (ix, 285-86,
288-89); — Fauste de Riez (v, 2104); — mais en
sens opposé, S. Fulgence de Ruspe (vi, 972).

3° Documents du magistère. — Affirmation géné-
rale du dogme, xv, 3364-66. — Cités : 1. Symbole
de Nicée-Constantinople, propfer nostram salutem...
(xiv, 2931-33). — 2. Concile d'Arles, contre Luci-
dus (ix, 1022-23; xn, 407-08, 2994). — 3. 11e con-
cile d'Orange, déclaration finale (xi, 1100-02;
Tables, 726). — 4. Controverses du ix6 sitcle, xv,
3364-65 : a) concile de Quierzy de 853, can. 3, 4
(xn, 2921; Tables, 732); — b ) concile de Valence
de 855, can. 2, 3 (xn, 2923-25; Tables, 749); — c j
concile de Thuzey de 860 (xn, 2930; Tables, à
Tout, 747). — 5. Contre Calvin, xv, 3365 : univer-
salité de la rédemption, possibilité du salut pour
tous, concile de Trente, sess. VI, chap. xn, can. 15,
17 (Tables, 677). — 6. Contre le jansénisme, xv,
3365 : a) condamnation de la 5e prop. de Jansénius
par Innocent X (vin, 493-94) ; — b ) des 4e et 5e prop.
par Alexandre VIII (i, 753); — c) des prop. 26-32
de Quesnel par Clément XI (bulle Unigenifus, xv,
2092-94).

B. DOCTRINES TSÉOLOaiiîVES. — 1° Volonté
saluifigue, volontaire sincère. — 1. Les Pères : deux
volontés en Dieu : Tertullien, S. Jean Chrysostornc,
formule définitive en S. Jean Damasccne : volonté
antécédente et volonté conséquente, xv, 3366;
Tables, 2465. — 2. Les scolastiques et surtout
S. Thomas, qui reprend la distinction des deux
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volontés, xv, 33G6-G7 ; xn, 2942 sq. — 3. Postérieu-
rement à S. Thomas, divergences entre théologiens,
même de la même école, surtout entre écoles diffé-
rentes, rnoliniste et thomiste, xv, 3367-70 (réfé-
rences indiquées dans le texte).

2° Distribution de la grâce, en vue du salut de
tous, — 1. Opinion restrictive de certains thomistes
(Gonet et alii) et même de S. Alphonse de Liguori ;
discussion et explications, xv, 3370-72. — 2. Doc-
trine communément admise : la grâce nécessaire
accordée aux justes; la grâce suffisante, accordée
aux pécheurs, mcinc aux infidèles; la grâce néces-
saire préparée aux enfants, 3372-74. — Voir ; n,
376-77; vi, 1595-604; vu, 1739, 1912-29.

I I . Volonté des anges. — Notions complémentaires
[A. Michel], xv, 3374-84. — Le sens complémen-
taire de l'article est indiqué par les références don-
nées, 3374-75; il porte sur les points qui suivent :

1° Existence et nature de la volonté angélique. —
Conformément à l'Écriture et aux principes de la
philosophie thomiste, il faut accorder à l'ange une
volonté réelle et une liberté parfaite, xv, 3375.

2° Mouvement de cette liberté vers le bien ou le
mal. — 1. Le premier mouvement naturel et spon-
tané à l'égard de Dieu et des autres anges a reçu
un complément surnaturel dès la création de l'ange,
xv, 337G-77. — 2. Un second mouvement, libre,
permet à l'ange d'accepter le bonheur surnaturel
ou de le rejeter, 3377-78. — 3. D'où, d'un seul acte,
l'ange se fixe dans le bien ou dans le mal : explica-
tion thomiste de l'obstination des dénions, 3378-79;
— et l'opposition, entre l'élan naturel et nécessaire
vers le bien et le choix libre du mal, explique la
peine du dam et rend possible celle du feu de l'en-
fer, 3380.

3° La volonté des anges dans leurs rapport.'; avec
les autres êtres. — 1. Avec les anges : le langage
angélique, xv, 3380-81 ; cf. i, 1242-45. — 2. Avec
les hommes : action sur l'imagination dans le sens
du bien (bons anges, anges gardiens) ou dans le
sens du mal (démon, tentation, obsession), xv, 3381-
82. — 3. Avec les êtres matériels (mouvement local
imprimé à la matière pouvant expliquer les appa-
ritions), 3382.

Sur tous ces points, voir Tables, 158-61, réfé-
rences à S. Thomas, Scot et Suarez; et, pour S. Tho-
mas spécialement, xv, 902-08.

Appendice : application de ces principes à l'âme
séparée. — 1. Fixation dans le bien ou dans le mal.
— 2. Mais incapacité d'activité sensible, xv, 3383-84
(références indiquées dans l'article).

I I I , Volonté en .Jésus-Christ. — Simple coordina-
tion de la doctrine [A. Michel], xv, 3384-85. — Trois
points : 1. Existence de deux volontés dans le
Christ, dogme défini contre le monothélisme. —
2. Perfection de la volonté humaine : sainteté,
liberté, puissance. — 3. Rôle de cette volonté dans
l'économie de la Rédemption. — Références au
cours de l'article.

IV. Volonté humaine. — Simples références aux
articles la concernant [A. Michel], XV, 3385-87.

VOLTAIRE (François-Marie Arouet de). — Étude
biographique, littéraire, doctrinale [C. Constantin],
xv, 3387-471.

I. VIE. -— 1. Voltaire avant Ferney, xv, 3387-92.
— 2. Voltaire à Ferney : la lutte contre « l'Infâme »,
3392-400.

II. ŒUVRES PHILOSOPHIQUES ET BELIOIEUSES. ——
Les différentes éditions, xv, 3400-01. — Détail
des œuvres, appréciation succincte, 3401-44.

1. Premières œuvres : épicurien plutôt encore qu'in-
crédule, xv, 3401. — 2. Œdipe : âpre incrédulité, contre
Dieu et les prêtres, 3401. — 3. Épître à Urémie ou Le

pour et le contre : arracher leur bandeau aux supersti-
tions; la religion naturelle s'impose ft qui réfléchit,
3401-02. — 4. La Ligue, devenue La Ilenriade ; tolé-
rance contre fanatisme, 3402. — 5. L'ode sur le fana-
tisme : apologie du déisme, condamnation des querelles
dogmatiques, 3402. — 6. Lettres anglaises ou lettres phi-
losophiques : critique des religions anglicane et presby-
térienne, appréciation sur la politique anglaise, sur les
penseurs anglais, voire sur Pascal, dont le pari et l'apo-
logie sont vivement critiqués, 3403-07. — 7. Le mon-
dain ; le bonheur est sur terre et non dans l'au-delà,
3407. — 8. Sept discours sur l'homme ; philosophie du
bonheur pour l'homme; la vertu, c'est la bienfaisance,
3407-08. — 9. Traité de métaphysique : preuves de l'exis-
tence de Dieu. Afflrmer qu'il y a un Dieu ne va pas
sans dill'icullé, mais le nier se heurte à des absurdités,
3408-09. L'homme a-t-il une âme ? L'âme est-elle
immortelle? L'hoinine est-il libre? Relativité de lu vertu
et du vice, 3409-10. — 10. Éléments de la philosophie de
Newton mis à la portée de tout le monde : aboutissant a la
valeur de la seule religion naturelle, 3410-11. — 11. Le
siècle de Louis X I V , précédé de YEssai sur les mœurs î
dans ces ouvrages, en ce qui concerne le christianisme
et surtout le cutholicisme, les préoccupations de la pro-
pagande philosophique et de la guerre contre a l'In-
fâme » ont rendu Voltaire tendancieux et injuste envers
les hommes, les papes par exemple, les institutions,
comme l'institution monastique, les époques, comme le
Moyen Age, et l'ont amené à ne voir, dans les seine pre-
miers siècles chrétiens, que « des temps do fureur, d'avi-
lissement et de calamités », tous manieurs dont la reli-
gion est une cause, 3411-18. — 12. La religion naturelle,
poème en quatre parties : il en ressort que la raison suffit
à l'homme, que la religion est inutile et la tolérance né-
cessaire, 341S-19. — 13. Poème sur la destruction de Lis-
bonne : il s'agit de l'optimisme, contre lequel Voltaire
publie Zadig et Candide; en bref. Eldorado est le seul
pays heureux; c'est qu'il a la religion vraie, le déisme,
3419-21. — 1A. La Pucelle : oeuvre d'irrévérence et de
polissonnerie, 3421-22. — 15. Le testament lie Jean Mes-
lier : le curé Meslier regrette d'avoir trompé ses parois-
siens, en leur enseignant une religion fausse et pleine
de contradictions, 3422-23. — 16. Le sermon des cin-
quante : ce sermon, qui l'ail partie de Vlîvangile de la
raison et du Recueil nécessaire, « dispenserait à la rigueur
de lire les autres satires de Voltaire. C'est un concentré
de tous les déistes anglais », 3423-24. — 17. Le caté-
chisme de l'honnête homme : critique du christianisme;
la seule vraie religion est la religion naturelle ; & la rigueur
le protestantisme pourrait être accepté, 3424-25. — 18.
iSaûi, tragédie tirée de l'Écriture sainte : cette œuvre fit
scandale, 3425. — 19. Traité sur la tolérance à l'occasion
de la mort de Jean Calas : il est de l'intérêt du genre
humain d'examiner si la religion doit être charitable ou
barbare, 3425-26. — 20. nictiotinaire philosophique (con-
densé de plusieurs ouvrages antérieurs) : idées dange-
reuses au point de vue politique, opposées à la méta-
physique et au spiritualisme, favorables à l'athéisme.
A Genève, le livre est condamné comme impie; à Paris,
il est brûlé, 3426-27. — 21. Questions sur les miracles :
contre les miracles du Christ et des apôtres. Toujours
les attaques contre l'intransigeance des Églises, contre
l'absurdité de croyances qui entraîne l'injustice et l'in-
tolérance, 3427-30. — 22. Le philosophe ignorant : Vol-
taire y reprend les questions de l'âme, do Dieu, de la
morale, 3430-31. — 23. Les questions de Zapala : 49 de
celles-ci portent sur les contradictions de l'Ancien Tes-
tament ; 10, sur les contradictions et les invraisemblances
des Évangiles; 7 concernent les mensonges de l'histoire
de l'Église; et la conclusion ; dois-je annoncer les extra-
vagances et les turpitudes du christianisme?, 3431. —•
24. L'examen important de Milord Bolingbroke ; examen
du judaïsme, du christianisme, londé par un ignorant
fanatique, de la primitive Église et de ses croyances,
du christianisme dans l'Empire romain, de l'Église ro-
maine à partir de Théodose et la conclusion : « Tout
homme sensé doit avoir la secte chrétienne en horreur ',
3431-33. — 25. Le dîner du comte de Boulainvilliers :
trois entretiens dont la conclusion lait l'éloge du déisme
et dénonce les excès du pouvoir de la papauté et les
maux répandus par le catholicisme, 3433-34. — 26. La
profession de f o i des théistes : le théisme, religion divine,
3434-35. — 27. Homélies prononcées à Londres: l'Être
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suprême, la superstition, l'interprétation de l'Ancien et
(lu Nouveau Testament, la communion, 3435-36. —
28. L'A. Iî. C., dialogue curieux : tout ce qui corrompt
la religion pure et simple doit être attaqué sans merci,
3436. — 29. Collection d'anciens évangiles ou monuments
du premier siècle du christianisme. : les évangiles cano-
niques n'ont pas plus de valeur que les apocryphes, 3436-
37. — 30. Les droits des hommes et les usurpations des
aulrcs (des papes), 3437. -~ 31. Les lettres d'Amabcd :
critique des institutions et des dogmes de l'Église ro-
maine par un étranger non chrétien mais de sens droit,
3437. — 32. Discours de l'empereur Julien contre les chré-
tiens : critique du christianisme par un philosophe païen
et un chet d'État, 3437-38. — 33. Dieu et les hommes...
Œuvre théoîogique, niais raisonnable, 3438-39. — 34. De la
paix perpétuelle : une seule paix possible : la tolérance,
3439. — 35. Il faut prendre un parti vu le principe d'ac-
tion : Que sait-on de Dieu, de l'âme, du mal'/ Pour s'en-
tendre, jeter au feu les livres de controverses, surtout
ceux des jésuites, 3440-41. — 36. Histoire de Jcnni, 011
le sage et l'alliée : L'Église romaine est-elle d'institution
divine? Dieu et le problème du mal, 3440-41, — 37.
Discours de M" Belleguier : nécessité d'un Être suprême.
S'il y a des athées, la faute en est A ceux qui rendent la
Divinité odieuse ou ridicule, 3442. — 38. Un chrétien
contre six j u i f s : contre l'authenticité du Pentateuque,
344^-43. — 39. Les dialogues d'Éuhémire et Histoire de
l'établissement du christianisme : déisme et procès des
origines chrétiennes, 3443-44. — Les appréciations suc-
cinctes données sur chaque ouvrage de Voltaire per-
mettent d'apprécier l'exactitude des jugements portés
dans la troisième partie de l'article.

III. LES IDHKS ÙE VOLTAIRE.——A. CONDITIONS
DE CERTITUDE. — Seules les lumières naturelles
donnent la certitude, xv, 3444.

B. MÊTAPHTSIQ.UK : AMOSTICISME, POSITI-
T I S M K M MORALISME. — ï" Dieu. Voltaire déiste.
— D'une part. Voltaire avance trois preuves de
l'existence île Dieu et réfute les objections de
l'athéisme, xv, 3445-47; cf. ir, 484-91 (objections
de Bayle); v, 2074-75 (fanatisme et déisme). —
D'autre part, sur la nature de Dieu, sa distinction
du monde, sa liberté, la providence et le mal, pas
de doctrine certaine, sauf l'inutilité de la prière et
l'impossibilité du miracle, xv, 3447-49.

2° L'âme. La loi morale, — Ignorance sur sa
nature spirituelle et immortelle; négation d'une
autre vie, où Dieu serait rémunérateur et vengeur;
absence de liberté réelle, d'où l'explication de l'his-
toire du monde, suite presque continue de crimes
et de désastres, xv, 3449-52; — toutefois une loi
morale qui commande à l'homme, être social, de
faire ce qui est utile, d'éviter ce qui est nuisible à
la société, 3452.

C. VOLTAIRK KV LE C H R I S T I A N I S M E . —— Résumé
en trois points des critiques relevées ci-dessus dans
les ouvrages de Voltaire : 1. La religion et les reli-
gions. -— Toutes les religions positives sont des
superstitions : de toutes les religions positives (chi-
noise, mahométane, juive), le christianisme est la
plus funeste et, dans le christianisme, le catholi-
cisme. D'ailleurs, la religion juive, où se trouvent
les origines du christianisme, non seulement n'est
pas l'ouvrage de Dieu; mais elle n'a aucune valeur
humaine et les livres de l'Ancien Testament n'ont
aucune autorité, xv, 3452-54. — 2. Quant au chris-
tianisme lui-même, sa valeur est contestable : le
Christ de l'histoire n'a rien de transcendant; la
religion chrétienne ne doit son développement qu'à
des causes naturelles; ses motifs de crédibilité sont
irrecevables ; miracles, prophéties, sainteté de sa
morale, témoignage des martyrs, 3454-59. — 3. En-
fin, le christianisme mérite qu'on lui reproche
l'absurdité de ses dogmes, son caractère antisocial,
les mensonges sur lesquels repose l'autorité de
l'Église romaine, les usurpations papales, les riva-
lités des chefs religieux, l'intolérance sanglante dont

a faiL preuve l'Inquisition, sans compLcr les scan-
dales et les schismes. En bref, «rien ne Justine la
foi et tout la condamne », xv, 3459-60.

D. IDÉE CUNSTUVOTIVE JlE VOLTAIRE :
QUELLE SOCIÉTÉ EST A RÉALISER DANS L'ORDRE
RELIGIEUX ET MOKAL ?— 1. La religion : le théisme,
religion purement naturelle; en attendant, garder
le chrisLianistne en le soumettant à l'État, avec
toutes les conséquences que cela comporte pour
l'autorité de l'Église cl du clergf, xv, 34(i0-63. — 2.
La morale doit reposer sur le droit naturel de
l'homme à la liberté : liberté lie la personne et de
la propriété, liberté de la pensée et de la presse,
liberté de conscience et tolérance, liberté politique
dans le choix du gouvernement, en respectant l'éga-
lité des hommes, 3463-66. —• Deux appendices :
Vollaire et la patrie; Voltaire et la guerre : le paci-
fisme, 3466-67.

CONCLUSION. -— Influence de Voltaire sur les évé-
nements en France et dans le monde moderne
depuis la Révolution, xv, 3467-70.

Cité aux articles ; Athéisme, l, 2205. — Clarke, ni, 6.
— Continence des clercs, 1645. — Création, 2094. —
Déisme, IV, 2;t6-37. — Dieu, 1261. — Fanatisme, V,
2072-73, 2074. — Guénée, vi, 1893-94. — Helvétius,
2128, 2132, 2135, 2140. — Lacordaire, vin, 2397. —
Libéralisme, ix, 515, 528, 545, 572. — Mariage, 2268-
69. — Miracle, x, 1832. ~ Montesquieu, 2386. — Nesto-
rienne (Église), xi, 200. — Nonnottc, 795-96. — Orsi,
1615. — Pascal, 2107-09, 2111, 2113, 2178, 2184, 2188,
2192-93. — Patouillet, 2251. — Péché origine], xn,
557-58. — Pessimisme-optimisme, 1312. — Polygé-
nisme, 2521. — Prades, 2773. — Ouerini, xm, 1458.
— Rationalisme, 1724, 1735, 1740-41, 1743-44, 1746,
1748-49, 1751,1754-56, 1760-61,1765,177G. — Rédemp-
tion des captits (Ordre de la), 2008. — Rousseau (J.-J.),
xiv, 106, 108, 120, 131. — Socialisme, 2297-98. —
Spinoza, 2501-02. — Suicide, 2740. — Tabaraud, xv,
4. — Théophilanthropique (Culte), 518. — Tourneminc,
1245. — Trévoux (Mémoires de), 1512. — Unitariens,
2162-63. ~ Usure, 2379. — Veuillot (L.), 2826; —
Wirceburgenses (Neubauer), 3560.

VOLZ (Paul) (Lichtenstern, 1871-Tiibingen, 1941). —
Exégèle protestant, cité pour son étude, Judische Esclia-
lologie von Daniel bis Akiba (1903), iv, 66 ; vm,
1744, 174S, 1750 ; x, 1534; et pour ses recherches sur les
origines de la religion juive (Tubingcn, 1907), iv,1015.—
Cherche dans le parsisme des antécédents au ruai) juif,
vin, 1662.

VONIER (Dom Anschairc). — Martin Vonicr naquit le
11 nov. 1875 à Kingschnait, près de Biberach-sur-Ris»,
en Souabc (Wurtemberg, Allemagne). Apres une année
d'études au collège secondaire des Pères du Saint-Esprit
à Beauvais, il entra, le 22 août 1889, comme oblat, à
l'abbaye bénédictine de Huektast (Devonshire, Angle-
terre), récemment restaurée par des moines français
venus de La Pierre-qui-Vire (1882). Il y reput le nom
d'Anschaire et y fit profession le 2 juillet 1894; 11 tut
ordonné prêtre le 17 dcc. 1S98. Envoyé en 1S99 au col-
lège Saint-Anselme à Rome, il y conquit le doctorat en
philosophie (1900) et rentra à Buckfast. En 1905, l'abbé-
primat le lit revenir à Rome comme professeur de phi-
losophie.

Le 4 août 1906, le bateau qui l'emmenait en Amérique
du Sud avec son abbé fit naufrage au large de Cartha-
gène. L'abbé périt; dom Vonier tut recueilli par un
bateau de pêche et rejoignit Buckfast (28 août). Le
14 sept., il fut élu abbé et reçut la bénédiction abba-
tiale le 18 oct. Aussitôt, il se préoccupa de reconstruire
l'antique église abbatiale du xn" s. : ses moines déga-
gèrent les fondations, puis se tirent maçons. La première
pierre fut posée le 2 juillet 1907 et la dernière, le 24 juill.
1937. En partie ouverte au culte dès 1922, elle avait
été consacrée le 25 août 1932. Ce fut le grand ouvrage
de son abbatial.

Dom Vonier était un intuitif : ses œuvres théolo-
giqucs reflètent une pensée originale, s'exprimant dans
un style très personnel. Sa vive imagination l'habilite
à traduire en un langage accessible à tous les vérités
théologiques les plus subtiles. Admirateur des classiques
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grecs et latins, lecteur assidu de Carlyle et de Bossuet,
dom Vonier avait un tempérament d'orateur; il aimait
à prêcher chaque dimanche dans son église abbatiale,
et ses écrits prolongeaient son enseignement oral.

II publia successivement quinze volumes : Thé hiiman
soul and its relation ivith other spirits (1913), le meilleur
de ses livres à son avis; Thé personality of Christ (1914),
trad. franc.. La personnalité du Christ (En-Calcat, 1951);
27ie Christian minil (1918), trad. franc. (Avignon, Auba-
ncl); Thé divine motlierhood (1921); A key ta thé doctrine
of Eucliarist (1925), trad. franc.. La clef de la doctrine.
(•KC/iar. (Lyon, 1942; Paris, Le Cerf, 1947; Tables, 1321);
T;ie l i f e and thé uiartd tu corne (1926); Thé art of Christ
(1927); Thé angels (1928), trad. franc.. Les artycs (Paris,
Spes, 1938); Thé neui and elernal Covcnant (1930), trad.
franc.. La nouvelle et éternelle Alliance (Saint-Brieuc, Pru-
dhomme, 1932); Dealh and jugement (1930); Christ, (/le
km» of gîorp (1032); Cliristianus (1933), Irad. franc. (n°14
de )a coll. Eau vive, Paris, Le Cerf, 1946); Victor» of
Clirist (1934), trad. franc,.. La victoire du Christ (Paris,
Dcscléc De Brouwer, 1936); Thé Spirit and thé Bride
(1935), trad. franc,., L'Esprit et l'Épouse (n° 15 de la
collection Unam Sanctam, Paris, Le Cerf, 194,7); T7ie
people of God (1937), trad. franc.. Le peuple de Dieu
(Lyon, L'Abeille, 1944, et Paris, coll. Eau vive, 1953).

Le succès de ces ouvrages a élé durable. Dom Vonicr
a retrouvé une intelligence protonde des textes de
S. Thomas et La clef de la doctrine eucharistique ouvre
le secret de la sacramentalité chrétienne. Son optimisme
foncier, son enthousiasme partout perceptible au spec-
tacle des richesses de la grâce divine, sa mentalité pro-
fondément ' eucharistique 11, son culte de la personne
du Christ glorieux et son attention respectueuse à l'Es-
prit qui anime l'Église, font de dom Vonier un très grand
auteur spirituel. L'enracinement de sa doctrine dans
l'Écriture sainte et sa maîtrise suprême de la langue
anglaise lui ont concilié de nombreux lecteurs protes-
tants : son influence demeure considérable.

Dom Vonier mourut subitement dans son abbaye, au
retour d'un voyage en France et à Rome, le 25 décembre
1938.

Bibl. : Jn memoriam, Abbot Vonier, 1SVS-1938, extr.
de Buckfast Abbey Chronicle (mars 1939). — Dom Jean
Lebourlier, Le Rme D. Anschaire Vonier, dans La Vie
bénédictine (v, Ligugé, 1939, p. 389-96, cf. p. 87-88). —
Rep. des sciences philos, et théol. (xxvm, 1939, p. 337).

K. GAZEAU, o. s. B.
VOOQHT (H. de). — Auteur d'un art. sur La causalité

du sacrement de pénitence (dans Ephemerides theolog.
Louan., 1930), xiv, 1194.

VORILONQU8 (Guillaume), Forleo, Vaurillon, Vo-
rillon, Vorlion, Vurillon. — Notice [P. Apollinaire],
xv, 3471-72; Tables, 2001-02, s. v. Guillaume de
Vorilloft.

VOSEN (Charles) (1815-1871). — Auteur catholique
d'ouvrages apologétiques sur le christianisme et le
catholicisme, l, 1568.

VOSS (Gérard-Jean), né à IIeidelbcrg, 1577 - f Amsterdam,
1649), Vossius. — Auteur protestant de De theologia
gentili, Amsterdam, 1642. — Sur la danse, iv, 108.

VOS81US (Isaac) (1618-1689). — Ses attaques contre
Richard Simon, xiv, 2101.

VOSTÉ (Frédéric, en religion Jacques-Marie). — F. Vosté,
né à Bruges le 3 mai 1883, lit profession religieuse dans
l'ordre des Frères prêcheurs, le 18 sept. 1901, et fut or-
donné prêtre en 1906. Il s'initia aux études scriptu-
raires, d'abord à Louvain avec Van Hoonacher, puis à
l'École biblique de Jérusalem. De 1911 à 194G, il enseigna
l'Écriture sainte ait Collège Angélique de Rome. La
clarté, la vie de son enseignement faisaient de lui un
professeur qui forçait l'attention de ses auditeurs.

Ses publications, en latin le plus souvent, prolon-
geaient ses leçons orales. Citons : les Commentaires sur
les épîtres aux Thcssaloniciens, aux Éphésiens, sur les
Paraboles évangéliques, les Studia Paulina, les Studia
Joannea, etc. Le P. Vosté visait à fournir aux étudiants
un instrument commode de travail, plutôt qu'à renou-
veler les questions. Ses ouvrages sur les mystères de la

vie et de la passion du Christ sont un résumé de la théo-
logie thomiste, illustré par divers exposés d'histoire et
d'exégèse, plutôt que de la théologie biblique propre-
ment dite. Le P. Vosté travailla encore activement a
l'édition de textes exégéllques, liturgiques et canoniques
de l'Orient.

Consulteur, puis secrétaire de lu Commission biblique
en 1939, il eut à préparer la lettre aux évêques d'Italie
sur l'interprétation littérale de l'Écriture, la critique
textuelle, le recours aux langues originales (1941). L'en-
cyclique Dlilino afflante Spirilu (Tables, 3670) devait
reprendre ces questions dans une de ses parties. Le rûle
du P. Vosté dans la rédaction do cet important docu-
ment ne tut sans doute pas négligeable; mai», dans la
conversation, il se détendait constamment de le préciser.
voulant reporter tout l'honneur sur l'Église. Enfin, en
janvier 1948, il signa la lettre au cardinal Suhard. sur
les sources du Pentateuque et le genre littéraire des
onze premiers chapitres do la Genèse (Tables, 3671).
C'est par cette activité semi-impersonnelle que le P.Vosté
a probablement contribué le plus ellicacement au progrès
des études bibliques et à la pénétration plus protonde
dans l'Église catholique des méthodes historiques et
critiques. Il est mort à Rome le 24 février 1949.

Bibl. : Des notices nécrologiques ont été publiées par
diverses revues. Les plus intéressantes sont celles de
P. Duncker (Angelicum, XXVI, 1949, p. 192-98) et de
J. Coppens (Eph. Theol. Losan.. xxv, 1949, p. 273-74).
Voir encore Bibtica (•aux., 1949, p. 292-93) et Ephem.
liturgicae (LXII, 1949, p. 356). Une liste bibliographique
des publications exégétiques et orientalistes du P. Vosté
(livres, articles et recensions) a été donnée dans Ange-
licum (xx, 1943, p. 4-15, et xxvi, 1949, p. 174-7S), elle
compte 220 numéros.

A.-M. DUBABLE, O.P.
Documents sur l'Église nestorienne, xi, 266,

276, 311 ; — sur les épîtres aux Thessaloniciens,
xv, 576, 587, 609 (bibl.) ; — sur le sens de « prédes-
tination », xn, 2949; — sur le Verbe (Logos)
de S. Jean, xv, 2652; — sur l'inspiration de l'Écri-
ture et S. Thomas, 1008-10; ~ sur les hésitations
de S. Thomas relativement à l'Im maculée Concep-
tion, 943-44; — traduction latine des œuvres de
Timothco Ier, 1131.

VOUAUX (Abbé Léon) (1870-1914). ~ Les Actes de Paul
et ses lettres apocryphes (1913), v, 2519. — Les Actes de
Pierre (1922), x, 950-51 (sur la messe); xi, 1245 (sur
l'ordre).

VOYER D'ARQENSON (Marc-René, marquis de) (1722-
1782). — Ses relations avec Dom Deschamps, xiv, 2298.

VOYSIN (Daniel-François) (1654-1717), secrétaire d'État.
— Et la bulle Unigenitus. xv, 2063, 2078.

VR1E (Théodoric). — Notice [J. Mercier], xv,
3472-73.

VROMANT (G.), canoniste, des missionnaires de Scheut.
— Principaux ouvrages : De bonis Ecclesis tempo-
raîibus, 1934; Jus missionariorum; De fideîiuzn asso-
ciatiunibiis, 1932, etc. — Cité : xv, 181.

VROOM (Henri de). — Voir Sédulius. Tables, 4026.
VUILLIER (Guillaume), né à Gincla (Aude) en 1846. —

Cité pour son ouvrage. La danse (Paris. 1899), IV, 112,
117, 122.

VULCAN (Samuel), évêque roumain uni d'Oradéa de
1S06 à 1839. — Cité ; xiv, 21, 41, 48, 50-52.

VULQARIUS EUQÉNIUS. — Notice [H. Pel-
tier], xv, 3473-74. — Sur la validité des ordinations
du pape Formose, ix, 2476; xi, 1285; xm, 2410-11.

VULQATË. — Notice [L. Vénard], xv, 3474-92; Tables,
1099-100, a Écriture sainte.

VULLIAUD (Paul), né à Lyon en 1875. — Études
philosophiques : sur Scot Erigène, v, 403, 434; — sur
Pascal, xi, 2122, 2181; — sur Spinoza (d'après sa
bibliothèque), xiv, 2501.

VULPE8 (Ange). — Notice [P. Apollinaire], xv,
3492-94.

VURILLON. — Voir Voriîongus (Guillaume).



WAAQE (Holger), théologien protestant danois (xix«- s.).
— Son étude De aetate cirticuli quo m svmbolci aposlalico
traditur Jesu Christi ad inféras descritsus (Copenhague,
1S36), rérulani une opinion de P. King, prétend que
l'insertion de l'article dans le symbole fut faite pour
accréditer la croyance au Purgatoire, iv, 571-72.

WAAL (Mgr Antoine de), né le 5 mai 1837 a Emmerich,
mort ;'i Rome le 23 février 1917, spécialiste rie l'archéo-
logie chrétienne. — Cité pour diverses de ses études
sur la messe : i, 8SO, 1765, 1998 ; II, 235-36; ni, 457 ;
V, 277, 297, 1205, 120S.

WABNITZ. — Son assertion fausse, dans l'Encyclopédie
des sciences religieuses de Fr. Lichlenberger (1878),
concernant la conception du ciel chez les Hébreux et
chez Jésus-Christ, II, 2478.

W A C H T E R (Jcan-Gcorgc) (1673-1757). — La cabale
et le christianisme; réfutation de Spinoza, n, 1273; —
sur l'Ecclésiaste, iv, 2026,

WADDINQ (Luc). — Notice [J. Mercier], xv, 3495-
97.

1. Travaux historiques, xv, 3496-97. — Alex. de
Haies, i, 773, 775. — Alph. de Castro, 905. —
Angélus, 1278. — Bacon (Roger), n, 10. — Bé-
ghards, 530. — S. Bonaventure, 964-85. — Frères
mineurs, vi, 826, 842, 846, 862. — Galatinus,
1053. — Glanville (Barthélémy de), 1382-83. —
Hickey (Antoine), 2358-59. — Jean de Parme, vin,
795. — Lavinheta, ix, 36. -- Luile (Raymond),
1077, 1102. — Meyrones (François de), x, 1642. —
Nicolas Biard, xi, 589, 590. — Nicolas Lockman,
618. — Nicolas (l'Ocham, 624. - Nicolas d'Orbelles,
627. — Nicolas li'Osimo, 629. - - Nottingham,
810. — Octavien Prœconius, 928. -- Odoric de
Pordenone, 946. — Olieu (ou Olivi) (union de l'âme
et du corps), vi, 548; cf. xi, 988. — Oswald de
Lasko, 1657. — Ot Guiral, 1662 (bibl.). — Ovando
(Jean d'), 1674. — Pachcco, 1713. — Pacifique de
Ceredano, 1722. — Pagani, 1727. — Paul de Mcr-
catello, xil, 44. — Paul Scriptoris, 52. — Paz (Ange
de), 96-97, — Pécham, 107, 109, 115. — Pelbart
de Temesvar, 716. — Pierre Auriol, 1812. — Pierre
BcIIochius, 1883. ~ Pierre de Candie, 1893-94. —
Pierre de Corvaro, 1926. — Pierre Gallego, 1936. —
Pignano (François), 2106. — Ponce (Jean), 2546-
47. — Prato (Gérard de), 2790. — Puteus, xin,
1425. — Raggi, 1641. — Raoul de Rodington,
1659. — Reggio (Bernardin de), 2102. — Rudolphe
de Biberach, xiv, 149. — Salpin, 1049. — Sama-
niego, 1059. — Samuel Cassini, 1061. — Sanctes
Boncor, 1087. — Sanctes Burdtgati, 1088. —
Sangallo (Benoît), 1097. — Savone (Laurent-
Guillaume de), 1232. — Saxe (Conrad de), 1233, —
Saxe (Jean de), 1235-36,1239. — Silvestre de Lavai,
2085. — Spina (Alphonse de), 2477. — Suvereto,
2873. — Trincarella, xv, 1544. — Viger (Marc),
2990. — Vital du Four, 3113. — Vulpes, 3493. —
Zamora (Joseph), 3681. — En outre : frères mineurs
en Bosnie, n, 1093; — consécration du saint-
chrême concédée aux missionnaires en Inde,
2408; — sur l'Inquisition dans le midi de la France,
vu, 2020; — commission d'examen des proposi-
tions jansénistes, vin, 475.

2. Travaux théologiques, xv, 3497. — Duns Scot,
iv, 1865-66, 1868, 1871-72, 1884-85; cf. vu, 412; —
immaculée conception, xv, 3497.

Wadding est fréquemment cité en bibliographie aux
notices concernant les Irères mineurs; fréquemment
aussi avec le continuateur de ses Annales, Sbaraglia,
cl. Tables, 3997.

DICT. DE THÉOL, CATHOL.

Outre les deux Wadding, objet des deux notices
suivantes, le D. T. C. mentionne encore quelques
parents : Ambroise, jésuite, xv, 3495, 3497 ; — Richard,
augusiln, 3495; — Luc, professeur à Salamanque,
3497; — Matthieu, 3495.

WADDINQ (Michel), dit Godillez. — Notice [J.-P.
Grausem], xv, 3497-98.

WADDINQ (Pierre). — Notice [J.-P. Grausem],
xv, 3498. — Cité : vu, 1536.

WADDINGTON (William-Henry), épigraphiste et homme
politique français (1836-1894). —- Éditeur des Jnscrip-
(ions grecques et latines de la Syrie, dans Voyage archéo-
logique en Grèce et en Asie mineure de Pli. Le lias (Tables,
2922), v, 312, 357 (bibl.), 1658, 1696.

WAFFELAERT (Gustave-Joseph), né à Rollegem
(Flandre occid.) en 1847, prêtre en 1870, professeur
au grand séminaire de Bruges, évoque de cette dernière
ville de 1895 à sa mort, le 18 déc. 1931; cf. Tables, 399
et 400, art. Belgique. — Cité pour plusieurs de ses
travaux ; traités ne justifia (1885), v, 504 (esclavage);
xill, 124-126 (prescription), 24S9 (restitution); De
temperantia (18S9), ix, 1349 (luxure); — Étude sur la
coopération au mal... (2« éd., 1892), ni, 1764, 1765,
1767, 1770 (bibl.); — Annotationes in traclatum de vir~
lulitius thrologicis (1900), VI, 1631 ; — art. Conuulsion-
naires du D.A.F.C.. x, 1S47; — Méditations théologiqlies
(1910), vi, 1592, 1603, 1612, 1648; — ses études
relatives à l'habitation des personnes divines dans
l'âme juste, xv, 1853-54; cf. 1852.

WAQEMANN (Louis) (1713-1792), moraliste jésuite. —
Notice dans Hurter, v, 545. — Cité : vin, 1090.

WAQNER. — Cité pour son ouvrage De gratta suiftcienli
(Gratz, 1911), vi, 1664.

WAQNER (Charles), pasteur protestant, né à Wibers-
wiler (Moselle) en 1852. — Sa controverse avec F. Buis-
son (Tables, 486), dans Libre pensée et protestantisme
libéral, v, 1801 ; ix, 506.

WAQNER (Richard) (1813-1883). — Influence de
Schopenhauer, xn, 1307, 1312; — de Schlegel, xiv,
1493.

WAHHAB (Mohammed ibn Abdallah) (1703-1791). — Le
Wahhâbisme, v, 1767; IX, 1616,1634-35,1649; xiv, 2455.

WAlH-Y (Joseph-Nocl) (1805-1886), de l'Académie
des inscriptions et belles lettres. — A publié Éléments
de paléographie (2 vol., Paris, 1838), ouvrage remar-
quable pour l'époque. IIurter, v, 1745. — Cité : n, 1125.

WA1TZ (G.). — Publication dans les M.G.II. de la Cftro-
nica d'Hugues de S.-Victor, vu, 247; 306 (bibl.),

WA1TZ (Hans), patrologue allemand. — J)ie Pseudoklc-
menlincn (Leipzig, 1904), ni, 211-12, 213; x, 952; —
Das pseudoierlullian. Gedicht Auversus Marcionem
(filiation divine du Christ), v, 2434; — sur Simon le
Magicien, ni, 1020; xiv, 2137.

WAKE (William), archevêque anglican de Cantorbéry
de 1716 à 1737. — Correspondance avec Ellies du Pin
sur l'union des Églises, xv, 2219.

WALA (vers 765-835), abbé de Corble. — Aidé par
Paschase Radbert pour la fondation de son monastère,
xui, 1628-29.

WALAFRID 8TRABON. — Notice [H. Peltier],
xv, 3498-505. — Le problème de la GIossa ordi-
naria, 3499-503; cf. Tables, 1818-19. — W. Str.
traducteur de la Bible, xv, 2730; cilé sur : Deuté-
ronome, iv, 664; Ecclésiaste, 2024; Esther, v,
857; Genèse, vi, 1219. — Points de doctrine relevés
dans la Ginssa : absolution, i, 169, 171, 183; —
adultère, 493; — baptême des hérétiques, n, 230; —
ciel, 2505; — communion quotidienne, ni, 516,
523, 525; sous les deux espèces, 555; — confirma-
tion, 1060, 1064; — conservation et création, 1192,
2113; — descente aux enfers, iv, 594; — eucha-
ristie, v, 1215, 1222; — extrême-onction, 1974; —
honoraires de messe (adversaire), vu, 75-76; —

T.~ XVI. 139
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images (culte réduit à un respect), 781 ; — inspi-
ration de l'Écriture, 2215; — justification, vin,
2113; — maternité divine, ix, 2342; — messe, x,
1007-08; — orncmcnis sacrés, xi, 1591; — péni-
tence, xn, 869, 892. — Cité à propos de ; Bede le
Vénérable, n, 526; Claude de Turin, ni, 14; Pierre
Lombard, xn, 1955, 1987, 1989.

WALBERT (Saint) (vu" s.). — La règle de S. Colomban
appliquée dans l'abbaye de Luxeuil, in, 373-74.

WALCH (Wilhelm-Franz) (1726-1784). théologien alle-
mand. — Son Histoire des hérésies citée : vu, 556. —
Sur S. Irénée, 2400, 2518; — Jacques de Jûterboch,
vin, 298.

WALDECK (Comte François de) (1491-1553), évêque de
Munster. — Sa répression à l'égard des anabaptistes,
l, 1132; ix, 499.

WALDEN (Thomas Netter). — Notice [J. Mercier],
xv, 3505-06. — Déjà présenté à Netter de Walden,
Tables, 3300. — Manquent les références suivantes :
foi indéfectible (le l'Église, iv, 2183; — extrême-
onction, v, 1992; — imposition des mains dans
la pénitence, vu, 1394; — culte des saints, xiv,
963; — sur -Wyclif, i, 2540; cf. iv, 1561, 2141; v,
1399, 1402; xii, 1052; xiv, 203; XV, 429, 1308; —
sur les lollards, ix, 918.

WALDO (Pierre). — Cité sous cette orthographe, xv,
2731. — Voir Vailles, Tables, 4273.

WALDRADE. — Et le divorce de Lothaire II, ix, 2118-
19; xi, 514.

WALENBURCH (Adrien et Pierre Van). — Notice
[J. Mercier], xv, 3506; Tables, 4281.

WALEWSKI (Comte Alexandre-Joseph) (1810-1868), mi-
nistre français des Affaires Étrangères. — Et le reirait
des troupes françaises et autrichiennes de l'État pon-
tifical, xil, 1G98.

WALEYS (Jean). ~ Voir Jean de Galles, Tables, 2469.
WALKER (John). — Se détache en 1S04 (le l'Église

établie d'Angleterre pour fonder la secte des « sépara-
tistes 11, cf. DABBV, iv, 144-45.

WALLEYS (Thomas). — Voir TAomas Wallegs, Tables,
4189.

WALLIS, professeur a Oxford (xvir s.). — Adversaire
des idées scientifiques de Hobbes, vu, 4.

WALLIS et FUTUNA (Iles). — Missions catholiques,
x, 1950.

WALLON (Henri), historien et homme politique français
(1812-1904). — Sa participation à l'abolition de l'escla-
vage, v, 501.

WALPOLE (A. S.), exégète anglican. — En collaboration
avec Page, Thé Acts t>/ (lie Aposlles (1895), cités i,
349. — Sur S. Hilaire, vi, 2411.

WALSH (Mgr Thomas) (1777- + 1849). — Vicaire apos-
tolique de Londres, il a pour coadjuteur Wiscman qui
lui succède, xv, 3565.

WALSINQHAM (François), secrétaire d'État de la reine
Elisabeth. — Et Marie Stuart, xiv, 2227.

WALSINQHAM (Robert). — Notice [P. Glorieux],
xv, 3506-07.

WALSINQHAM (Thomas) (t vers 1422), chroniqueur
bénédictin anglais. — Cité ; v, 1402, 1403, 1405, 1408;
ix, 917.

WALTER (Ferdinand) (1794-1879), canoniste alle-
mand. — Notice dans Hurter, v, 1765-66. — Cité : I.
877.

W A L T E R DE S T R A S B O U R G (xiv» s.), corrector
paenitentiarlae, — Son formulaire, xil, 1142.

WALTRAM DE NAUENBOURQ.—Notice [É.
Amann], xv, 3507-09. -- Cité : i, 1332.

WALTZINQ (Jean-Pierre) (1857-1929), membre de
l'Académie de Belgique. — Traduction et commentaires :
Minutius Félix, x, 1796-97; — Tertulllen, xiv, 2510;
xv, 135.

WALZ (J. B.). — Un ouvrage (Bamberg, 1933) cité sur
la prière des âmes du purgatoire, xm, 228; — un autre
(Fribourg-cn-Br., 1927), sur la prière des saints, 2319.

WALZ (P.-A.), dominicain. — Collaborateur du D. T. C.,
art. S. THOMAS D'AQUIN, I. Vie, xv, 618-31 ; III. Écrits,
635-41. — Cité : 630-31 (bibl.). — Sur S. Raymond de
Pcnafort, xm, 1816-17, 1823 (bibl.).

WAMBA, successeur de Recesvinde en 672 au royaume
d'Espagne wisigothique. — Et les conciles de Tolède,
xv, 1185-86.

WANDALBERT DE PRÙM.— Notice [I5:. Amann],
xv, 3509-10. — Cité : 2314.

WANQ-TCH'ANQ-TCHE, théologien jésuite contem-
porain. — Sur la volonté salviflque universelle selon
S. Augustin, xv, 3363.

WANQ-YANQ-MINQ (1472-1528). ~ Philosophe chi-
nois, itioniste, panthéiste, xi, 1861.

WANQER (W.). — Le nom de Dieu chez les Zoulous,
ix, 1544.

WANQNERBCK (Henri). — Notice [J.-P. Grau-
sem], xv, 3510-11.

WANN (Paul), originaire du diocèse de Passau, profes-
seur à l'Académie de Vienne (T vers 1500). — Cité sur
la messe, x, 1078.

WANTAQE COIVIIVIUN1TY. — Communauté de reli-
gieuses réalisée sous l'inspiration de Butler, aidé de
Manning (puseyismc), xm, 1381.

W A P L E P (P.).—Son article. Die Genesis der Ver-
sSImungslelire J. von Hofmanns (1914), cité XIII, 1999.

WARBURTON (William) (1698-1779). — Évêquc an-
glican de Glouccstcr, ardent défenseur de VSÎssui sur
l'Homme de Pope; il soutint de vives polémiques contre
Hume, Voltaire et Wesley. — Sur Job, vin, 1463,
1464. — Cité : xm, 1744, 1747.

WARD (William-George). — Notice [L. Marchai],
xv, 3511-19. — Voir Oxford (Mouvement d ' j ,
Tables, 3404. — Cité: i, 1299, 1566; ni, 2377; iv,
785; vi, 329; vu, 1583; xi, 346-50, 379, 381, 389-90,
1689, 1694, 1697-702; xiv, 2889; xv, 3563-66,
3573-75.

WARDA (Georges), hymnographe d'Arbèlcs (xiii° s.). —
Sur le culte de la Vierge immaculée dans l'Église
nestorlenne, vil, 975.

WARDO (Jean de). — Voir WEEKDE (Jean de), xv,
3524.

WARE (Henri). — Théologien unitaire, professeur à
l'Université de Harvard (États-Unis) en 1805, l, 1076;
cf. xv, 2166.

WARE (Guillaume de). — Voir Guillaume de Warc,
Tables, 2002.

WARENS (Mme de) (1700-1762). — Et Jean-Jacques
Rousseau, v, 672; xm, 1757; xiv, 103-04.

WARHAM (Guillaume) (vers 1450-1532), archevêque
de Cantorbéry, ami d'Érasme. — Et le divorce d'Henri
VIII, ni, 74; vi, 2184, 2186, 2187.

WARICHEZ (J.). — Historien de Simon de Tournai,
éditeur de ses Disputaîifîiies, Louvain, 1932. — Cité :
xiv, 2124, 2127, 2130 (bibl.).

WARMIA (Synodes de). — Voir Tables, 750.
W A R N E F R I E D (Paul). — Voir Paul Diacre, Tables,

3503.
WARNER (George F.), du British Muséum. — Éditeur

du Missel de Stowe (Londres, 1906, t915), cité à propos
de la liturgie celtique : x, 1380.

WARREN (Rév. F. K.). — Premier éditeur du Missel
de Stowe (Oxford, 1881), cité ù propos de la liturgie
celtique : sur les diaconesses, iv, 696-97 ; sur l'extrême
onction, v, 1965; sur la messe, x, 1379, 1380,1381,1383.

WARSZEWICKI (Christophe) (1524-1603), théologien
polonais. — Ses œuvres, xn, 2487-88.

WARTBOURQ (Château de la). — Luther s'y réfugia
pendant un an après avoir été condamné par la diète
de Wonns, ix, 1161-64. — Cité ensuite : 1208, 1247,
1253, 1271, 1274, 1300, 1308.

WARTENBERQER (Laurent). — Notice [S. Au-
tore], xv, 3520.

WASA (Gustave I"), roi de Suède de 1523 à 1560. —
Traduction de la Bible en suédois, xv, 2737.

WASMANN (Krich), S. J. — Sa polémique au début du
siècle avec Haeckel au sujet de l'évolution, ni, 2039,
2201 (bibl.) (rectifier l'orthographe).

WASSERSCHLEBEN (Friedrich Wilheim IIermann), né
à Liegnitz en 1812, mort à Giessen en 1893, historien
allemand du droit canonique, éditeur de pénitentlels. —
Cité : IV, 481, 482; xi, 1969; xn, 847, 873, 885, 1161,
1163; xm, 2119; xiv, 1179-80; XV, 2345.

WATERFORD (Guillaume de), O. F. M., mort à Glou-
cester vers 1411 (7), à ne pas contondre avec Woodfud
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(Guillaume (le), et. Tables, 4417. — Auteur d'un traité
De incarnatione, xv, 3584.

WATERFORD (Pierre Lombard de) (+ 1625), archevêtiue
d'Armagh (Irlande). — Consulleur dans le procès de
Galilée, vi, 1065.

WATERLAND (1083-1740). — Précise la notion des
articles fondamentaux, i, 2027.

WATR1QANT (Henri), S. J., né à Lille le 20 tévr. 1845,
mort à Enghien (Belgique) le 28 tévr. 1926. Fondateur
et di recteur, de 1902 à sa mort, de la « Bibliothèque des
Exercices spirituels». — Cité pour son lîi:olr f i r lu
spiritualité simplifiée (Lille, 1903), V, 1796; VIlï,
2402; et xv, 3498 (édit. en 1921 de la Praxis theologiae
mysticae de M. Wadding, dit Godine).

WATSON (E.). - - Thé life ami wrilings of St. Ililary af
Poitiers, Oxford, 1S99. — Cité : vi, 2397 (bibl.), 2400-
01, 2410-11, 2416, 2418, 2429, 2436, 2440, 2444, 2461.

WATTENBACM (Wiltielin), historien allemand (1819-
1897), directeur des M. G. H. — Un article (1872) sur
la poésie liturgique au Moyen Age, v, 1254. — A dirigé,
avec la collaboration de S. Lowenfeld et F. Kaltenbrun-
ner, la seconde édition des Regesta pontiftcum roma-
norum de Jafîé ; à ce titre il est souvent cité au D.'I'.C.

WATTER1CH (Joseph-Mathias) (f 1904). — Son ouvrage
Pontificum romanorum vitis (Leipzig, 1862; cf. Hurler,
v, 19S2), IT, 20fil, 2062; vin, 2641 ; ix, 1060. — II passa
aux Vieux-catholiques, mais finit pur se réconcilier avec
l'Église. — Cité sur les élections pontificales, iv 2302,
2306-09, 2312; — sur l'eucharistie et la messe ; v, 231,
232, 1053, 1166; x, 896.

W A T Z I N Q E R (C . ) .—Son ouvrage (Leipzig, 1913,
avec M. Selliti), sur Josué et Jéricho, vin, 1560.

WAUTIER D'ORLÉANS, évêque et cunoniste (f 891).
— Cité à propos de la communion, m, 558, 564.

W A U T Y E R (1705-1772).—Controverse avec Maugis
sur la grâce, x, 396-97.

WAZON DE LIÈQE. —Notice [É. Amann], xv,
3520-24. — Cité : vu, 2017, 2064; ix, 321, 322.

WEBER (Alfred), professeur de philosophie à la Faculté
de Strasbourg, né dans cette ville en 1835. — Dans son
Histoire île la philosophie européenne (Paris, 1872; 7" éd.,
1905; nouv. éd., 1967, par D. Huisman, 3 vol.), il étu-
die la théodicée de Schelling, iv, 1175, 1266-67,
1271, 1273-74.

WEBER (Auguste), pasteur protestant, auteur de Le
saint baptême (Paris, 1880). — Doctrine de lu régéné-
ration, même de l'entant, par ce sacrement, n, 332.

WEBER (Ferdinand) (1836-1879). — JHiliische Théologie
auf Grand des Talmud und venvandter Schriften (2e éd.,
Leipzig, 1897). — Cité à JUDAÏSME, vm, 1619, 1622,
1623, 1626, 1635 (bibl.), 1659; a JuciilHtiNT, 1749-50;
et a MiSniTE, x, 590-92. — S. Paul et le judaïsme, xi,
23G7, 2376, 2387 (hih).).

WEBER (Mgr Jeun-Julien). ~ Né à Lutterbach (Ht-
Rhin) le 13 tévr. 188S, ordonné prêtre à Paris le 29 tévr.
1912, professeur puis supérieur (1926-1942) au séminaire
de philosopliie de S.-SiilpIce à Issy-les-Moulineaux,
supérieur à Paris du séminaire des diacres, évêque de
Strasbourg en 1945, promu archevêque en 1962 et
démissionnaire en 1966. — Cllé : xiv, 823.

Mgr Wcber a publié : Le psautier du bréviaire romain,
1932, 2' édit., 1937; Le livre île la Sagesse (au t. vi de
La Sainte Bible Pirot-Clamer), 1943; Le livre de Job,
L'Ecclésiaste, 1947; La Bible, livre de l'homme et livre
de Dieu, 1948; La Vierge Marie dans le Nouveau Testa-
ment, 1951; tirim's études eucharistiques, 1961; dans
Où en son( ;es études bibliques? Les grands problèmes
actuels de l'exégèse, ouvrage collectif, 19G8, Mgr Weber
a traité de l'Écriture sainte d'après Vatican II et du
problème posé par Bultmann au sujet de la confiance
que nous pouvons mettre en nos évangiles. On doit
aussi à Mgr Weber, dans l'édition des textes conciliaires
(Centurion), une Introduction à la Constitution dogma-
tique sur la Révélation divine Oei Verbum. Citons enfin
son récent volume de mémoires. Au soir d'une vie.
Témoignages. Des remous du modernisme au renouveau
conciliaire, éd. du Centurion, 1970.

WEBER (Maurice). — Sa thèse, Les origines des monts-
de-piété (Strasbourg, 1920), xv, 2363.

WEBER (Simon), né a Bonlingen en 1866, mort à Fribourg
en-Br. en 1929. — Auteur de Sancti Irenaei Demons-
Iralio ... aposlolicœ praedicationis (Fribourg-en-Br.,
1917), vu, 2404.

WEBER (Théodore), deuxième évéquo des Vieux-
catholiques (1836-1906). — Et l'Église janséniste
d'Utrecht, xv, 2435; — et l'Église orthodoxe, 2441.
— Cité : v, 2333 (procession du S.-Esprit); xv, 2986.

WEBER (Valentin) (1858-1929), exégète catholique
allemand. — Ses travaux sur S. Paul, vi, 1029, 1033,
1052 (bibl,); cf. xi, 2374,

WEBER (W.). — Deux études (1904, 1911) sur le livre de
la Sagesse, xiv, 714. — Cité, x, 1562 (messianisme).

WEBERT (J.), théologien dominicain. — 11 a publié :
en 1934, chez Denoël et Steele, S. Thomas d'Aiiilin,
génie de l'ordre; auparavant, en 1928, aux éditions de
la Revue des Jeunes, un Essai de métaphysique thomiste,
et, dans la Somme théologique. L'âme humaine et La
pensée humaine. De ce dernier ouvrage est extraite la
note concernant l'image et la réalité métaphysique, xv,
2638.

WEDEL (Ch. de). — Son ouvrage (Berlin, 1905) sur les
Stromates de Clément d'Alexandrie, ni, 146.

WEERDE (Jean de). — Notice [P. Glorieux], xv,
3524. — Également dit : Viridi, Wardo, Verdy.

WEERTH (E. aus'm). — Article (1878) sur les calices
trouvés dans les cimetières de Cologne et de Trêves, V,
1206.

WEERTZ ([T.). — Son ouvrage (Cologne, 1908) sur le
Pseudo-Denys, iv, 1119, 1133, 1152, 1195.

WEOELINUS (Jean). — Publication à Augsbourg (1605)
du texte de VEpitome logica et de l'Epitome lihysica de
Nicéphore Blemmyde, xi, 443.

WEOSCHEIDER (Louis-Auguste) (1771-1849). — Pro-
fesseur protestant de l'université de Halle, il applique à
toute la théologie le rationalisme chrétien de Reimar
et Lessing, dans Institutiones IheoiolJiae christiaiwe doy-
malicae. Halle, 182G. — Ce qu'il en tire pour la connais-
sance naturelle de Dieu, iv, 790, 793, 797, 798, 845,
867 ; — la fin dernière, v, 2485 ; — la révélation univer-
selle de la foi, vi, 138; — les prophéties, xnl, 722.

WEHRLÉ (Abbé Johannès), du clergé de Paris. —
Collaborateur du D. T. C; art. MALEBRANCHE, IX,
1776-1804. — Son article De la nature du dogme (Revue
biblique, 1905, p. 323 sq.) cité sur la connaissance
naturelle de Dieu, iv, 815 ; — le dogme, 1596 ; x, 2027 ; —
la foi, vi, 122.

WEIDINOER (Karl). — Ouvrage (Leipzig, 1928) cité
à propos des vertus exigées des épiscopes-presbytres par
S. Paul, xv, 1104.

W E I D M A N N . — Auteur de Geschichte des liibliotitek
von St. Gallen (1841), xi, 805.

WEIFFENBACH (Krnst-WllheIm) (1842-1905). — Sa
thèse (Leipzig, 1873) citée sur Jésus-Christ : VIII, 1393.

WEIÛEL (Valentin) (1533-1588), mystique théosophe. —
Sur l'Écriture comprise par le témoignage de l'Esprit,
xv, 1780.

WEIQL (Edouard), théologien catholique, né à Lackcn-
hauscr en 1869. — Ouvrage sur la grâce d'après S. Cy-
rille d'Alexandrie (Mayence, 1905) cité : ni, 2523 (bibl.);
vi, 1606, 1613, 1614, 1638; vm, 1788, 2101, 2106; xn,
1263, 1269; Tables, 93.

WEIL (Henri) (1818-1909). — Caractère populaire de la
croyance au jugement, vin, 1733.

WEILAND (L.). — Éditeur dans les Monum. Gel™.
hist., Leges, du décret de 1059 relatif à l'élection des
papes, xi, 527-29.

WEILL (Georges), né à Sélestat en 1865. — Sur l'école
saint-simonicnnc, ix, 516, 526.

WEILL (MIchel-A.), grand rabbin de France. — Son
ouvrage. Le judaïsme, ses dogmes, sa mission, 4 vol.,
Paris, 1869. — Sur les récompenses promises par Moïse
et les premiers prophètes, xm, 1169.

WEINAND (H.). — Son ouvrage. Die Gottesiuee, lier
Grundzug der Weltanscliauung des M. Augustinlis (Pader-
born, 1910), cité : vi, 1662.

WEINEL (Henri), théologien protestant, né a Bonhausen
(Hesse) en 1874, mort en 1936. — Auteur de Jésus im
19. Jht (1903, 3° éd., 1914), cité : vil, 560; VIII, 1374,
1381, 1401. Voir aussi : confirmation, ni, 1005; —
extrême-onction, v, 1913; — sur la virginité de Marie,
ix, 2341.

WEINQARTEN (Hermann) (1834-1892), théologien et
philologue protestant. — Rapproche les premiers
« prcsbytrcs » chrétiens des fonctionnaires établis dans
les collèges religieux de l'époque impériale. — Cité :
xi, 1197; xiii, 148-49.
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WEINHART (Bened)ht) (181S-1901). — La pensée des

apôtres relative au jugement, vin, 1765.
WEINZIERL (K.). — Ouvrage (Munich, 1906) cité à

propos de l'usure, xv, 2367.
WEIS (Nllto)aus von) (1796-1869). — Fondateur du

Tiibinger Quartaischrift (Hurter, v, 1124), Tables, 98.
WEISE (Michel). — Traduction allemande du Recueil

de cantiques des Frères Bohèmes (1531), il, 940.
WEISHAUPT (Adam) (1748-1830). — Professeur de

droit à l'Université d'Ingolstadt, fondateur de la secte
des Illuminés de Bavière, vu, 756-64.

WEISS (Albert-Marie), apologète catholique. —- Né le
32 avril 1844 à Indersdort (Bavière), professeur au
séminaire de Freising, il entra en 1876 dans l'ordre
de S. Dominique. De 1890 à 1919, il enseigna la socio-
logie, puis l'apologétique à l'Université de Fribourg
(Suisse). Il est mort dans cette ville le 15 août 1925
après avoir mené, pendant plus de cinquante ans, le
combat d'une fidélité catholique intransigeante contre
le libéralisme, l'incroyance, la prépondérance protes-
tante. En dehors d'œuvres de circonstance, dont on
trouvera l'indication à la bibliographie, ses deux grands
ouvrages, rédigés dans une langue harmonieuse et
brillante, sont l'Apologie des Christentums uom Stand-
punkt der Sitie und Kultur (5 vol., 1878-1889; trad.
franc, par l'abbé L. Collin, 10 vol., 1894-1899) (Tables,
92) et la continuation du Luther und Luthertum de
Denille (1906-1909) (Tables, 96). L'oeuvre apologétique
du P. Weiss, dominée par la nécessité do répondre au
Kullurkampf, montre l'achèvement de l'ordre humain
et moral dans le christianisme. Il en a lui-même retracé
la genèse et le sens dans son volume autobiographique
Lebensmeg und LebenslUerk. Bin modernes Prophetenleben
(Fribourg-en-Br., 1935). Quant à l'achèvement du
Luther de Deillfle, il a été mené dans l'esprit combatif
et dénigrant de l'œuvre du grand érudit, esprit qui
s'explique en grande partie par la nécessité de répondre
au Los von Rom 1 des protestants par un Los son Luther,
zurùck zur Kirche 1

Œuvres. — Outre celles déjà indiquées : Die alfkirch-
liche Padago/iik, 1869; Lebens- und Gewissensfragen
der Gegenwart, 1911 (recueil d'articles publiés entre
1890 et 1910); Die religiose Gefahr, 1904 (traduit en
français par L. Collin); Liberalismus und Chrislenlum,
1914; Lebensweisheil, 189:1; Die Kunst zu Leben, 1900.

G. M. HStele, dans Theol. Prakt, Quartatsch., 1926,
p. 281-96, 552-67, 774-84; — Ad. Herte, Dos katholische
Lutherbilil im Bann der Lutherkommentare des Cochtaus,
Munster, 1943, t. il, p. 341 sq. Y. CONOAH.

Cité : vu, 1583; x, 706.
WEISS (Bernhard), théologien protestant (1827-1918). —

Auteur d'un Lehrbuch der biblischen Théologie des N. T.
(7e éd., Leipzig, 1903) et de plusieurs commentaires
d'évangiles (Marc et Luc, ix, 1959, bibl.) et d'épitrcs. —
Sur la confession, ni, 833; — la confirmation, 1007-08,
1021, 1025; — la connaissance naturelle de Dieu, iv,
1017, 1022; -— l'eucharistie, v, 997, 1001, 1004, 1006,
1012, 1033, 1053, 1091; — Jésus-Christ, vin, 1372,
1391-92, 1394-97, 1401. — Cité : Tables, 98.

WEISS (Johann), cxégète protestant, né à Kiel en 1863,
mort en 1914. — Cité : absolution des péchés, i, 140; —
confirmation, ni, 994; — eucharistie, v, 1045, 1046,
1048-49, 1053, 1078, 1112; — Jésus-Christ, V111, 1366,
1370, 1373, 1392, 1393, 1401; — primauté dePierre,
xill, 253; — le mot « schisme », xiv, 1287-88. — Sur cet
auteur. Tables, 98, et Dict, pratique des connaissances
religieuses, vl, 957-58 (P. Synave).

WEISS (Melchior). — Auteur de Primordia novae biblio-
graphiae B. Alberli Magni (1898 et 1905), i, 670, 674.

WEISS (Norbert), directeur du Bulletin du protestantisme
français. — Un article (1918) cité sur l'interprétation
d'une parole de Luther, ix, 1247.

WEISS (Ulrich) (+ 1763), bénédictin allemand. -- Cité
sur les accidents eucharistiques, v, 1434.

WEISSE (Christlan-IIermann) (1801-1866). — Philo-
logue allemand : parmi ses ouvrages. Die evangelische
Geschichte... (Leipzig, 1838), où il rejette comme apocry-
phes un certain nombre de récits de guérisons mira-
culeuses, vin, 1400. — Sur la Rédemption, xill, 1999.

WEIS8ENBAOH (Joseph-Antoine) (1734-1801), jésuite
suisse, cf. Hurter, v, 678-79. — Cité : i, 1545 (apologé-
tique).

WEISSLOWITS. — Auteur de Prini und Derivich,
cité à propos de la légende de Barlaam, il, 412.

WEISWEILER (H.). — Cité pour un article (1936) sur
l'école d'Anselme de Laon, xiv, 3343,3357,3363; Tables,
178.

WEITENAUER (Ignace), S.J. (1709-1783). —Notice dans
Hurter, v, 358. — Travaux scripturaires en vue d'une
étude plus approfondie de la Bible, ï, 862.

W E I Z S A E C K E R (J.). — Cité pour son étude (Tubfn-
gue, 1859) sur le chorévêque dans l'empire franc, V,
1707.

WEIZSAECKER (Karl Heinrich von) (1822-1899). —
Cité pour différents travaux, spécialement Das aposto-
lische Zeitalter lier christlichen Kirche (Fribourg-en-Br.,
1893; réédité) : confirmation, ni, 1006; —nature de
Dieu, iv, 1054 (bibl.); — eucharistie, V, 1025, 1056,
1091, 1101; — Jésus-Christ, vin, 1379; — justification,
2203; — S. Marc, ix, 1944; — messe, x, 867, 873,
905; — prcsbytres de la primitive Église, xill, 148; —
Bédemption, 1999; — Timothée et Tite, xv, 1060.

WELCKER (Ch.). — Son Staatsiexikon, cité à propos
d'Arcudius, ï, 1774.

WELLE (Pierre). -- Voir Vnri dcr Wellen, Tables, 4281.
WELLHAUSEN (Julius) (1844-1918), célèbre théo-

logien et orientaliste allemand. — Œuvres principales :
Prolegomena zur Geschichte fsraels (1878); Skizzen und
Vorarbeilen (1889); Die Composition des Hexateuchs
und der hislorischen Bûcher des A. T. (1889; 3e éd., 1899);
Dos Evangelium Marci (Berlin, 1903); Das Euangelium
Matthœi (Berlin, 1903); Dos Evangelium Lucœ (Berlin,
1904); Israelitische und jildische Geschichte (1894; 7'éd.,
1914) (Tables, 97); Einleitung in die drei ersten Kuan-
gelien (1905); Das Euangelium Johannes (Berlin, 1908);
etc.

L'École de Wellhausen tenait pour certain qu'aucune
Intervention surnaturelle ne s'était Jamais produite
dans l'histoire du peuple d'Israël, que le développement
religieux et culturel du peuple était le fruit d'une lente
évolution et que les documents relatifs à l'histoire
ancienne d'Israël ne méritaient aucune créance.

Décaloguc, iv, 163; — Deutéronome, 654; —
Dieu, 986 ; — Esther, v, 858 ; — Eucharistie, repas
fraternel, 1028-29, 1090, 1091, 1099, 1101; —
Idolâtrie, vu, 607; — S. Jean, vin, 541; — Jésus-
Christ, 1388, 1397; — Josué, 1551; — judaïsme,
1586, 1661; — Lévitique, ix, 468; — Messianisme,
x, 1535-37; — Paralipomcncs, xi, 1987; — Livres
de Samuel, xin, 2782, 2783; — Sophonie, xiv,
3275-76; — Zacharie, xv, 3653. — Voir aussi
sur l'École de W. : Nombres, xi, 696-97, 699-700;
— Pentaleuque, xn, 1182-84.

WELSCHINQER (Henri) (1846-1919), historien fran-
çais, membre de l'Académie des sciences morales et
politiques. — Son ouvrage. La neutralité de la Belgique
(1915), cité : vi, 1944.

WELTE (Benoît). — Notice [É. Amann], xv, 3524-
25; D. B., •v, 2501. — Messe, x, 1151. ~ Cité : xv,
3536.

WELTER (J.-Th.). — L'exemplum dans la littérature
religieuse et didactique du Moyen Age, Paris, 1927. —
Cité à propos de Vincent de Beauvals, xv, 3029; — de
l'usure, 2344, 2366.

WEMMERS (Pierre). — Auteur d'une Chronicke, Anvers,
1666, citée à propos des débuts de la faculté de théologie
de Louvain, ix, 866.

WENCE&LAS (Saint) (vers 907-929), duc de Bohême. —
II établit le christianisme dans ce pays, et son frère
Boleslas, qui soutenait le paganisme, l'assassina. — Sa
canonisalion, il, 1636.

WENOESLAS IV, roi de Bohême en 1363, empereur
d'Allemagne en 1378, mort en 1419. — Cité ; xiv, 1474,
1477, 1479 (Schisme d'Occident).

WENCESLAS (Clément-), prince de Saxe et de Pologne,
archevêque de Trêves et évêque d'Augsbourg (f 1812). —
Fait attribuer à Saliér la chaire de théologie pastorale
et morale à l'Université de Dillingen, xiv, 750.

WENCESLAS DEL SSMO SACRAMENTO, 0. C. D.—
Son ouvrage Fisionomia de un Doctor (Salamanque,
1913), sur S. Jean de la Croix, vin, 768.
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WENDLAND (Johannes), théologien protestant, né à

Liebwalde (Prusse orientale) en 1871. — Sur l'évolution
de la pensée religieuse de Schleiermacher, xiv, 1503,
1507.

WENDLAND (Paul), philologue et historien de la reli-
gion, né en 1864 à Hohenstein (Prusse Orientale), mort
en 1915 à Gottingen. — Récits évangéliques de l'Enfance
et mythologie gréco-romaine, vin, i370. — Sur l'évan-
gile de S. Jean, 541. — Éditeur de Philon, xii, 1456
(bibl.).

WENDORF (H.). — Cité pour un article (Leipzig, 1928)
sur les idées politiques de Zwingli, xv, 3883.

WENDROCK. — pseudonyme de Pierre Nicole, vin,
507; ix, 66; xiil, 1487.

WËNDT (Hans Heinrich) (1853-1928). — Exégète libéral
allemand, auteur, entre autres, de Dos Johcmnes Evan-
gelium, Gœttingen, 1900; Die Schichten im vierten
Evangelium, 1911; Die Lehre Jesu, 2' éd., Gœttingen,
1901. — Cité : v. 1104, 2517; vin, 542, 557, 582, 583,
1373, 1391-92, 1394. 1396, 1397, 1756.

WENOER (Antoine). — Théologien assomptionniste,
né le 2 septembre 1919 à Rohrwiller (Bas-Rhin); membre
de l'Institut français d'études byzantines. Le P. Wenger
a publié, en 1955, L'assomplionde la T. S. Vierge dans ta
tradition byzantine du VI' au X' siècle. Auparavant,
il avait apporté une double contribution aux études
byzantines : Notes inédites sur les empereurs Théodose I",
Arcadius, Théodose I I , Léon I'" (dans Reu. des étiiiles
byzantines, 1952) et Les homélies de Cosmos Vestitor sur
la Dormition (dans Mélanges Martin Jugie, 1953).
Rédacteur en chef du journal La Croix, Théologien au
concile de Vatican II, il a donné une Chronique des
différentes sessions (supra, 4351). Il assure depuis
octobre 1969 à l'Université do Strasbourg un enseigne-
ment d'ancienne littérature chrétienne.

WENQER (F. E.). — Le dogme de la rédemption au
X I X ' s. (Montouban, 1857), xîil, 1999.

WENILON DE SENS. — Notice [É. Amann],
xv, 3525-27. —• Les références sont données au
cours de l'article.

WENINQER (François-Xavier). — Notice (J.-P.
Grausem], xv, 3527-28.

WËNRICH DE TRÊVES. ~ Notice [É. Amannj,
xv, 3528-29. — Cité : ix, 1827, 1829.

WENZL (Alphonse) (1660-1743), bénédictin. — Son
ouvrage de philosophie thomiste (Augsbourg, 1739), v,
1436. — Notice dans Hurter, tv, 1344-45.

« Wargald ». — Compensation, rachat en matière de
satisfaction, xiv, 1179.

WERKMEISTER (Benoît-Marie-Léon) (1745-1823), bé-
nédictin bavarois. — Notice, Hurter, v, 1043-45. —
Réformateur en liturgie et culte, i, 875. — Cité parmi
les Illuminés, vil, 765.

WERL (Henri de), — Notices [J. Mercier], xv,
3529; [C. Schmitt], Tables, 2045-46.

WERMINQHOFF (Albert) (1869-1923). — Notice,
D. D. Can, [R. Naz], vu, 1635-36. — Sur l'usure, xv,
2334.

WERNER.— Voir aussi Garnier.
WERNER, abbé de Saint-Biaise (Forêt-Noire) (xir

siècle), — Son Deflorationes SS. Patrum, IV, 2365
(nombre des élus); v, 1248 (eucharistie); vu, 245, 300
(Hugues de Saint-Victor); xv, 1355 (traducianisme).

WERNER (Charles). — Notice [J. Mercier], xv,
3529-30. — Cité : Thomas Bradwardine, i, 2536;
xv, 772 (bibl,); — ciel (opinions), n, 2507-08; —
confession (opinions scotisles), m, 900; — Hugues
de Saint-Victor, vu, 279, 301; — hypostatique
(Union), 543; — mérite, x, 702; — ontologisme,
xi, 1028, 1030; — Pierre Auriol, xn, 1849, 1872,
1877; — probabilisme, xm, 595 (prénom mal
orthographié); — Véga, xv, 2612.

WERNER (Hermann), auteur protestant. — Ouvrage
(Berlin, 1909) cité sur Jésus-Christ, vm, 1381.

WERNER (J.), théologien protestant. — Son ouvrage
Der Paiilinismus des Irenaeus (Leipzig, 1889) cité sur
S. Irénée, vu, 2512; — sur la justification, vin, 2084,
2091-92.

WERNER DE LIEGE, chanoine de Bonn (fin du xiv s.).
— Auteur d'une continuation du Liber ponliricalis,
xv, 615.

WERNLE (Paul), né à Zurich en 1872, mort à Baie en
1939, professeur d'histoire ecclésiastique, — Outre
Die Anfânge unscrer Religion (Tubingue, 1901), cité à
propos de Jésus-Christ, vu, 559; vin, 1366, 1373, 1375,
1388, 1390, 1391, 1397, 1401, cet auteur a public d'in-
téressantes éludes sur la doctrine de Zwingli, xv, 3777,
3781, 3793, 3824, 3826, 3841, 3884, 3890. — Cité : xiv,
1507 (Schleiermacher).

WERNZ (François-Xavier). — Notice [J.-P. Grai^
sem], xv, 3530-31; D. D. Can., vu, 1636-38. — Son
./us nwre.laliutn, réadapte au nouveau Code, xv,
3531; voir la notice Vida/, Tables, 4371.—Cité ;
Calixte III (contrat du cens), il, 1353; — conciles,
nr, 637, 642, 643, 669, 673; — délit, iv, 260; —
dévolution, 675, 678; — disparité de culte, 1420,
1423; — hérésie, vi, 2225; — illégitimité, vu,
746; — liberté de conscience, ix, 690; — mariage,
2285, 2293-94, 2298-99, 2300; — pape (recrute-
ment des nonces), xi, 1936; — procès ecclésias-
tiques, xui, 645 (bibl.); — propre curé, 739,
754; ~ rapt, 1668, 1669, 1671, 1672; — sacrilège,
xiv, 695; — sanafio in radice, 1066; — sépulture
ecclésiastique, 1892, 1904; — Syllabus, 2918; —
violation, xv, 3075.

WESCOTT (Brooke Foss) (1825-1901), professeur à
Cambridge, évêque anglican de Uurham à partir de
1890. — Auteur, en collaboration avec F. J. A. Hort,
d'un ouvrage de critique textuelle sur le N. T., Thé
New Testament (n Ihe original greek (2 vol., Londres,
1881; éd. scolaire, 1885; les deux avec nombreuses
rééditions). — Cité ; i, 348-49; v, 1012,1013, 1032,1061,
1073; vi, 87; 2092; vu, 272; vm, 266; x, 838; xm,
2849, 2854.

WESEL (Jean de). — Voir Rucherat (Jean), Tables, 3030.
WESLEY (Charles) (1708-1788), frère du suivant. —

Cité ; xv, 3698 (Zinzendorf).
WESLEY (John) (1703-1791), fondateur de la secte

des Méthodistes. — Notice et œuvre, x, 1614-21 ;
Tables, 3203. — Cité : 11, 2209 (Challoner); iv, 1512
(II. Dodwell); vi, 2005 (Mine Guyon); xi, 32S (Newman).
— Voir aussi ; EXPÉRIENCE nELiCriEUSE, v, 1797, 1832,
1853; INDIFFÉRENCE RELIGIEUSE, vu, 1593.

WESSEL. ~- Notice [L. Cristiani], xv, 3531-36;
cf. Tables, 1772, à Gansfort.

WESSENBERQ (Ignace-Henri von). — Notice
[J. Mercier], xv, 3536. — Disciple de Sailer, xiv,
750.

WESTMINSTER (Conciles de). — Voir Londres,
Tables, 719.

WESTON (F.). — Son ouvrage. In defence of thé English
Church (Londres, 1923), cité à propos de la doctrine
puseyiste sur l'autorité doctrinale de l'Église, xitl,
1416, 1423 (bibl.).

WESTPHAL (Alexandre), professeur de théologie
biblique à la Faculté de Montauban. — Son ouvrage
Les sources du Pantateuque (1889), iv, 653, 664 (bibl.).

WETTe (Wilhelm-MartIn-Leberecht) (1780-1849). —
Dans son Introduction à l'Ancien Testament, 1806,
il recourt uniquement à la critique Interne et interprète
les événements miraculeux en un sens mythique, xm,
1770; cf. 1999. — Sur l'Apocalypse, i, 1475; — l'extase,
v, 1S01; — Job, vin, 1463; — le don des langues, 2595.

WETTER (Peterson), auteur protestant. — Son ouvrage,
Altchristîiche Lifurgien : I. Dos clîristliche Mgsteriiim;
II. Dos clîristliche Opter (Gottingen, 1921 et 1922), cité,
ù propos de la messe ; X, 798, 801, 857, 880-81, 906,
907, 913-14, 920, 923, 935, 943.

WETZEL. — Son ouvrage Grundiinien der Versôh-
nungslehre (2e éd., Leipzig, 1910) cité sur la rédemption,
xm, 2003.

WETZER (Henri-Joseph). — Notice [É. Amann],
xv, 3536-37. ~- Cité : 3525.

WEYDEMANN <Ë.). — Auteur d'un Catéchisme menno-
nite allemand (Crefeld, 1878), II, 1912.

WEYMAN (Cari) (1862-1931). — Patrologue allemand,
co-directeur avec 0. Bardenhewer (Tables, 374) do la
2" éd. (1911 sq.) de la Biblioihek der Kirchenvaler (cf.
xll, 1213), fréquemment citée dans les notices relatives
aux Pères de l'Église.



4411 W H AT EL Y W I L L 4412
WHATELY (Richard) (1787-1863), fellow d'Oriel Col-

lège et archevêque anglican de Dublin à partir de 1831.
Le D. T. C. donne souvent, à tort, son nom sous la
forme Wathcly. — Un des chefs du parti libéral dans
le Mouvement d'Oxford, xi, 1677, 1679, 1681, 1689;
xv, 3512. — Cité : iv, 781, 796.

WMISTON (Guillaume) (1667-1752). — Théologien
anglais cité à propos de Samuel Clarke, ITT, 5, 6, 8 (bibl.).

WHITBY (Conférence de) (664). — Sur le comput pascal
en Angleterre, xi, 1968; cf. xv, 229, 354:0.

WH1TE (Kdw.). — Dans son livre Life in Christ (New
York, 1848), préconise le conditionalisme, v, 86.

WH ITE (Henri-Julien), doyen de Christ Church à Oxford
(1859-1934). — II a donné, en collaboration avec
J. Wordsworth, une édition critique du texte hiéro-
nymien du N. T. (Oxford, 1889). Voir Wordsl))or(/<.

WMITEFIELD (George) (171A-1770). — Un des pre-
miers convertis au méthodisme, x, 1616.

WHITEHOUSE. — Auteur de l-arl. Satan dans le
dictionnaire biblique d'Hastings, vin, 1663.

WH1TQIFT (John), archevêque anglican de Cantorbéry
de 1583 à 1604. — Adversaire du puritanisme, i, 1292;
xni, 1359-60.

WICHMANN. — Traduction latine (1820) d'un texte
concernant Jérémic II Tranos, vin, 892.

WIDDRINQTON (Roger), pseudonyme de Thomas
Preston, bénédictin (T 1640). — Son Apologia cardinalis
Bellarmini pro jure principum citée ; il, 571, 583.

WIDENFELDT (Adam), juriste allemand do Cologne
(T 1678). — Auteur des Monrta sn;u(nrin B. M. V.
(1673), ni, 2033. — Cité : vi, 1291 (rectifier l'ortho-
graphe); ix, 2402, 2437, 2457, 2472-73; XIV 1961-62.

WIDMANN (Joseph). — Notice [J.-P. Grauscm],
xv, 3537-38.

WIEACKER. — Auteur contemporain cité à propos
du pacte commissoire, xv, 2361.

WIED (Hennann de), archevêque de Cologne de 1515 à
1547, mort luthérien en 1552. — Groppcr le détourne
momentanément de ses conseillers favorables à la
Réforme, vi, 1880, 1883-S4.

WIEDEMANN (H.). — Cité pour un article (1907) sur la
satisfaction et la confession chez S. Anselme, xm, 1998.

WIEQAND (F.). — Cité pour son étude (Leipzig, 1897)
sur l'Homilarium de Paul diacre, xn, 42.

WIEQAND (Th.). — Cilé pour le volume De.r Latros
(à propos d'un écrit attribué à Nicéphore Riemmyde),
xi, 444.

WIEQER (Léon), missionnaire jésuite (1856-1936). —
Auteur d'ouvrages relatifs aux religions orientales :
Histoire des croyances religieuses et des opinions phi-
losophiques en Chine, 1917; Lu Chine à travers les âges,
1924; Bouddhisme chinois. 1911, réédité en 1951; Ami-
disme chinois et japonais, 1928. — Cité ; xi, 202, 203,
206.

WIELAND (Fr.), théologien allemand catholique (début
du xx" s.). — Sur l'eucharistie, v, 1201-03, 1207; —
la messe, x, 837, 864 (liste de ses ouvrages), 865, 867,
868, 883, 884, 887, 892-93, 903, 904, 907, 913, 916,
920, 943, 944, 960-61. — Cité : xi, 1234; xm, 2329;
xv, 1330; Tables, 94 (bibl.).

WIENEKE (Friedrich). -- Pasteur allemand qui a incor-
poré à un certain protestantisme les idées racistes
d'Hitler, xtll, 864, 865.

«Wlener Kreia». — École de philosophes et de logiciens,
Influencés par les travaux de logique mathématique
de A. N. Whitehead et de B. Russel, ainsi que par la
physique d'Einstein. Elle s'est fait connaître par le
manifeste de 1929 intitulé Wissenschaftiiche Weltauf-
fassung. Elle prend une position radicale à l'égard de
la philosophie, qu'elle réduit a l'étude logique des seuls
énoncés scientifiques, et considère les autres problèmes
soulevés par la philosophie classique comme vides de
sens. La métaphysique n'est qu'un art parmi d'autres,
qui use de la logique sans la rigueur nécessaire à la
constitution d'une science. — Cité à propos de L. Witt-
genstein et de R. Carnap, xv, 1012.

WIESELER (Charles-Georges) (1813-1883), théologien
protestant. — Les 70 semaines du prophète Daniel,
iv, 77.

WIESER (Jean-Évangéliste) (1831-1885). — Théologien
jésuite, professeur à l'Université d'Innsbruck, directeur
do la Zeitschrift fiir kath. •l-he.ol.; et. IIurtcr, v, 1444-
45. — Sur l'existence de Dieu, IV, 878, 889.

WIESER (Joseph), frère du précédent (T 1899); cf.
Hurter, v, 1445 (note). — A publié l'auli Aposioli
doctrina de justificatione ex flde, cité: iv, 872; vi, 70, 479.

WIESMANN, exégète catholique allemand. — Auteur
de divers articles (Zeitschrift f u r katholische Théologie,
1910-1914) cherchant à résoudre les problèmes posés
par les doubles récits dans les livres de Samuel, xm,
2784.

WIOAND. — Voir aussi WiriTi (Wigand).
WIQAND (Jean) (1523-1587). — Théologien protestant

du temps de la Réforme. Dans son De communicatione
idiomatum, il explique par l'ubiquismc la présence
réelle, dans l'eucharistie, viï, 542, 543. — Cité : 1732.

WIQANDT (Martin) (f 1708), théologien dominicain.
— Notice dans Hurler (IV, 968-69). — Cité à propos
de l'ordre, xi, 1373; — du probabiliorisme, xm, 560.

WIQOERS (Jean). — Notice [J. Mercier], xv, 353S,
— Cité ; iv, 1566, 2162; vi, 455; x, 1174; xi, 1324.

WIQRAM (W. A.). — Auteur de An introduction to
tlw. history of thé. Assyrian Church (Londres, 1910). —
Sur l'hypostase, vu, 394, 484; — la mission anglicane
et l'Église nestorienne, xi, 259.

WIJKER (M.), curé d'Oudwater (Pays-Bas). — Au
cours d'une conférence (Utrccht, 1903), se pose en
adversaire du célibat ecclésiastique, XV, 2432.

WIKENHAUSER (Alfred) (1883-1960), exégète catho-
lique. — Son ouvrage sur l'Église, corps mystique du
Christ d'après S. Paul (2° éd., Munster-en-W., 1940),
XV, 2179 (rectifier l'orthographe).

WILBERFORCE. — Le n.T.C. mentionne quelques
membres de cette famille anglaise, tous fils de William
(1759-1833), qui obtint en 1807 le bill d'abolition de la
traite des noirs. — Samuel, évoque anglican d'Oxford
à partir de 1845 ; adversaire de l'immaculée conception,
vil, 1212; — son rôle dans le puseyismc, xm, 1376-77,
1379, 1383, 1388, 1390, 1392-93, 1395; — sur la révision
de la Bible anglicane, xv, 2735. — Robert Isaac (1802-
1857): entre dans l'Église romaine en 1854, xm, 1371-
72, 1383, 1419. — Henry William (1807-1873); entre
dans l'Église romaine en 1850, xm, 1383.

WILBERT (II.). — Cité pour un article (en flamand,
1907) relatif à l'inceste, vu, 1544.

WILBOIS, philosophe français, disciple de Bergson. —
Cité sur l'expérience religieuse, v, 1S03.

WILD (Jean) ou FÉRUS. — Notice f.I. Mercier],
xv, 3538-39; Tables, 1514. — Cité : x, 487; xiv,
2429.

WILDE (S.). — Grir.chische und romische Religion (Berlin,
1932), en collaboration avec Niisson, xm, 2611.

WILDEBOER (Gerrit) (1855-1911), exégèle protestant
hollandais. — Principaux ouvrages : Die Literatur des
A. T., 2e éd., Gôttingue, 1905; De la formation du
canon de l'A. T., Irad. Ir., Lausanc, 1902. — Cité :
Décalogue, iv, 163; — Deutéronome, 653, 657; —
Esdras et Néhémic, v, 536; — Ksther, 855, 871; —
Ezéchiel, 2032.

WILDENAUER (Johann). — Curé de Zwickau, réfute,
sous le nom de Sylvius Kgranus, la légende des trois
mariages de Ste Anne, mère de la Sainte Vierge, xv,
3550.

WILFRID D'YORK (Saint). — Notice (É. Amann],
xv, 3539-43. — Évêque d'York, dépossède par
Ceada, 3540, réordonné (xm, 2400) par Théodore
de Canlorbéry, lequel fit recouvrer son siège à
Wilfrid, xv, 230. — Conflit avec Théodore au
sujet du démembrement du diocèse d'York, 230;
3540-41; — appel à Rome, au pape Jean VI, 3542;
vin, 600; rf, Serge I", xiv, 1915. — W. d'Y. et
les controverses pascales, xi, 1968-69, — Cité :
i, 293; n, 713.

WILKINS (David) (1685 - vers 1745), savant anglican,
auteur des Concilia Magnas liritanniae et Hiberniae,
Londres, 1737. — Sur l'élévation, iv, 2321; l'eucharistie,
V, 1321-1324; les lollards, Ix, 913, 919, 920.

WILL (Ch.). — Son ouvrage (Leipzig, 1861) sur les
documents concernant les controverses entre l'Église
latine et l'Église grecque au xi° s., i, 1411.

WILL (Bobert) (1869-1959), professeur à la Faculté de
théologie protestante de Strasbourg. — Son ouvrage,
Le culte (Strasbourg, 3 vol., 1925-1935), cité à propos
de la messe, x, 798; xm, 190.
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WILLEMS (Christophe), né et mort à Rahingen, près

de Trêves (1856-1919). — Auteur d' Institutiones philo-
sophiae (1906) citées sur l'erreur doctrinale, V, 437,
440; — et de Dos Protoevangelium, dans Pastor bonus
(1911), vl, 1211.

WILLENBORQ (Abbé L. J.), curé de Blocmendaal
(Pays-Bus). — Et son apostolat des malades, xn, S2.

WILLERMOZ (J.-B.) (1730-1824), fabricant lyonnais
d'étoffés de soie et d'argent. — Cilé avec d'autres
membres de sa famille à propos du spiritisme, xiv,
2511-14, 2516.

WILLIAMS (R. et Is.). — Leur participation au mouve-
ment d'Oxford, xi, 1683, 1692, 1704 (bibl.).

WILLIBFtORD (Saint) (vers 658-739), apôtre de la
Frise. C'est sur l'ordre de Serge Ier (cf. xiv, 1915)
qu'il partit avec douze compagnons pour évangéliscr
la Frise que Pépin d'Héristnl venait de conquérir.
Ce tut Willibrord qui baptisa Pépin le Bref. — Cité : i,
691; il, 1891; vi, 1781; xv, 2390, 3541.

WILLICH (Henriette von). — Épouse de Ehrenfried
von Willich (f 1807), pasteur à Straisund, tous deux
amis (le Schleiermacher, lequel épousera Henriette
après la mort de son mari, xiv, 498-99, 1504-05.

W1LLOT (Henri) (f 1599), frère mineur. — Notice,
Hurter, 111, 963 (note), — Confusion sur un ouvrage
attribué a Nicolas d'Ocham, xi, 624.

WILLOX (.L). — Complète le livre du P. Albers sur )e
rétablissement de la hiérarchie catholique en Hollande,
xv, 2425.

W1LMART (Dom André). — Hcnri-Marie-André Wil-
mart naquit à Orléans le 28 janvier 1876. Il y fit ses
études classiques au collège Sainte-Croix, puis prépara
une licence és-lettres à l'Institut catholique de paris.
Licencié en Sorbonne (1895), tl prépara ensuite un
diplôme pour l'École des Hautes Études (section phi-
lologie), mais interrompit ses travaux, sur le conseil
de Mgr Batitîol, pour entrer au séminaire de S.-Sul-
pice en oct. 1897. Bn sept. 1899, il entra au noviciat
de Solesmes, y prit l'habit le 24 oct. et y fit profession
le 34 juin 1901. C'est à Appuldurcombe, dans l'île de
Wight (Angleterre), qu'il reçut l'ordination sacerdo-
tale, le 24 juin 1906, Le jour même, son abbé le désigna
pour la fondation de Farnborough, où il fixa sa stabilité.

A partir de 1907, 11 publia de nombreux articles
dans le D, A. C. L. et dans diverses revues savantes
(plus de trois cents). En 1938, il édita, avec J. Walter,
L'ancien Canlalorium de l'Église île Strasbourg (Col-
mar, éd. Alsatia). En janv. 1929, il partit pour Home,
à la demande de Mgr J. Mercall, préfet de la Biblio-
thèque vaticane, pour y dresser le catalogue des 500
manuscrits latins provenant du fonds de la reine Chris-
tine de Suède. En une dizaine d'années, il devait ache-
ver la description minutieuse de leur contenu, qui
remplit deux gros volumes Intitulés : Codices Regi-
nenses latini (Rome, Éd. vaticane, 1937 et 1945); des
1933, il avait publié, dans les Analecia Reginensia
(itiid., collection Studi e tesll, 59), une vingtaine d'« ex-
traits », avec Introductions et notes.

Dom Wilmart a publié aussi des textes et des études
de spiritualité médiévale : Auteurs spirituels et textes
déuots du Moyen Age latin (dans la collection Études
d'histoire littéraire, Paris, éd. Bloud et Gay, 1932);
Meditationes Guigonis, prions Cartusiae. Le recueil
des pensées da lix Guigne (dans la collection Études
de philosophie médiévale, t. xxn, Paris, éd. Vrin,
1936); ne vera pace contra schisma Sedis apostolicae.
Opusculiim quod a/ï/10 M C L X X l , lîomae conscripsit ,/(?-
liannes, abbas S. Marine trans Tiberim (dans la col-
lection Lateranum, nouv. série, IV, 2, Rome, 1938);
Preciim libelli quattuor aevi karolini (Rome, dans Ephe-
merides liturgicae, 1940); ir ' Jubllus », dit de S. Ber-
nard. }Siude et texte (dans la collection Storia c lettc-
ratura, Rome, 1944). D'après les notes qu'il laissa,
dom L. Brou, 0. S. B., publia au tome LXXXIU de la
Henry liradshai» Societg une étude sur î'/ie psalter
collects from V-VIth ccntury sources (three séries),
Londres, 1949.

Dom Wilmart quitta Rome en juin 1940 et se fixa
à l'abbaye de Paris. Il mourut le 21 avril 1941, à la
suite d'une intervention chirurgicale subie le 21 mars.

J. Bignnmi Odier, L. Brou, A. Vcmet, Bibliographie
sommaire des travaux du Père André Wilmart, 0, S, H;

1876-1941, dans la collection Sussidi eruditi, t. V,
Rome, Ed. di storia e letteralura, 1953.

R. GAZF.AIJ, o.s.B.
Extrême-onction (missel de Bobbio), v, 1965; —

deux écrits de S. Hilairc de Poitiers, vi, 2405-06; —
imposition des mains, vu, 1380; — identité de
l'Ambrosiaster, vm, 4; — chants du lavement des
pieds, ix, 28-30; — le pape Libère, 658; — liturgies
diverses, 801, 804, 80G, 807, 808; ~ messaliens,
x, 793-94; ef, xui, 1543; — messe dans l'Église,
987, 996, 1005, 1022-23; dans la liturgie : anaphore
d'Hippolyte, 1351 ; messe gallicane, 1369-73, 1376,
1378, 1381; messe romaine, 1386-87, 1392, 1398-99,
1402; — Raban Maur, xiu, 1609-10, 1613; —-
Radbert (Paschase), 1631;— Ratramnc (édition
d'un Di', unima, 1784; — Rufin (versions), xiv,
157; — Serlon (édition d'un sermon), 1940; —
Summae dictaminis, 2348; — Ulfila (traduction de
l'Écriture), xv, 2054; — Victorin de Pettau (attri-
bution d'une homélie), 2885; — Walalrid Strabon
(Glossa ordinaria), 3499.

WILMERS (Guillaume). — Notice [J.-P. Grausem],
xv, 3543-44. — Allemagne, i, 873; — apologé-
tique, 1568; — Église, iv, 2144, 2149, 2155, 2162,
2163, 2165, 2186, 2187, 2188, 2192, 2193, 2194; —
toi, vi, 140, 166, 299-300, 304, 311, 392, 472-73.
485, 491, 495, 499, 511; — gouvernement ecclésias-
tique, 1535, 1542, 1543, 1547, 1550, 1551; —
messe, x, 1156. — révélation, xin, 2585, 2590,
2597, 2604.

WILPERT (Mgr Joseph) (1857-1944), un des maîtres
de l'archéologie clirétienne. — Auteur de Die Malcreien
der Katakomben Roms (2 vol., Fribourg-en-Br., 1903;
éd. italienne la même année); 1 Sarcofagi cristtani
antivhi, 1932; pour d'autres ouvrages, voir infra les
références relatives à des bibliographies et Tables, 94.

Abercius i, 62, 64, 65; — archéologie chrétienne,
1765, 1769 (bibl.); — art chrétien primitif, 1999,
2004, 2008, 2009 (bil)l.), 2010, 2012, 2013, 2018,
2020, 2021, 2022 (bibl.); — baptême d'après les
monuments de l'antiquité, n, 233, 235, 239, 241; —
communion des saints (monuments de l'antiquité),
ni, 457, 400, 462, 468, 469, 470, 471, 472, 473,
477, 479 (l)ibl.); — épigraphie chrétienne, v, 302,
306, 309, 310, 313, 322, 323, 324, 331, 332, 333,
342, 344, 345, 346, 357 (bibl.); — eucharistie
(monuments de l'antiquité), 118'1,1188,1189, 1190,
1193, 1194, 1196, 1197, 1198, 1199, 1200, 1201,
1202, 1203, 1204, 1205, 1200, 1208, 1209 (bihl,); —
messe, x, 894, 895, 899, 060; — vœux de religion
(les vierges), xv, 3248.

WILPERTS. — Son Historia,,. universiialis Salisbur-
gensis (Bonnsdorll, 1728) citée à propos des accidents
eucharistiques ; v, 1436,

WILSON (H. A.). — Auteur de Thé gelasian sacramentary
(Oxford, 1894), ix, 804; xm, 103, 104; de Thé gre-
gorian sacramentary (Londres, 1915), IX, 806; et de
Thé Hlibbio missal, a gallican mussbook (Londres, 1924),
en collaboration avec A. Wilmart et E. A. Lorvc, x, 1381.

WILSON (H. B.). — Ministre anglican, adversaire du
tract 90, xi, 346 (Newman).

WILSON (J. L.) (xix"-xx» s.). — Cité sur la magie : ix,
1544.

WIL80N (J. M.). — Dans un article (Londres, 1905),
cet auteur présente son concept de la révélation sub-
jective, Xtil, 2589.

WILTHEIM, jésuite du xvir s. — Découvre, dans un
manuscrit de Trêves, 19 canons du IIe concile d'Orange,
xi, 1091.

WIMPHELINQ ou WIMFELINQ (Jacques). —
Notice [L. Cristiani], xv, 3544-49. — Murner et
W., x, 2556-57, 2561, 2565, 2568. — Cité : n, 1906;
vi, 1328; xi, 947; xv, 3549.

Wl MPI NA (Conrad), de son nom de famille Koch. —
Notice [L. Cristiani], xv, 3549-S3. — Sur la messe,
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x, 1106. — Doctrine du mérite, contre la Réforme,
729-30. — Cité : ni, 1703.

WIIMCHELSEA (Robert de). — Notice [P. Glo-
rieux], xv, 3553.

WINCHESTER (Conolla da) (1076). —Voir Tables, 749.
WINCKLER (Hugo), exégètc et orientaliste allemand

(1S63-1913). — Cité : iv, 962; vu, 620, 623; vm. 28,
1563, 1586, 1659; XI, 1992.

WINDISCH (Hans), auteur théologien protestant (1881-
1907). Cité : pour son ouvrage (Leipzig, 1906) sur
S. Justin, iv, 1054; vin, 2276; — et pour un autre (28 éd.
ïubingue, 1930) sur les épîtres catholiques, v, 1915,
2513; xn, 1784, 1788, 1792 (bibl.).

WINDISCH (W. 0. E.) (1844-1918). — Sur l'élément
néoplatonicien dans la religion chrétienne, xil, 2316.

WINDISCHMANN (Ch.-Joseph-Jérômc) (+ 1839). —
Notice dans Hurler, v, 1239. — Retour à la scolastique,
xiv, 1736.

WINDISCHMANN (Frédéric-Henri-Hugues) (1811-1861).
— Professeur d'exégèse et de droit canonique à l'Uni-
versité de Munich, fils du précédent; cf. IIurter, v,
1238-39. Orientaliste éminent, i] connaissait la plupart
des anciennes langues orientales. — Cité : i, 2199.

WINDTHORST (Louis) (1812-1891), homme politique
allemand, chef du Centre catholique. — Son attitude
à l'égard de Bismark sous Pie IX, xli, 1709; — sous
Léon XIII, IX, 344.

WINER (Gcorge lîenedict) (1789-1858). — Notice, V. ÎS.,
v, 2ii02-03. — Cité : 1, 141; il, 551; iv, 108.

WINSCH (Dr Wilheim), né à Berlin en 1863. — Voit
dans la Cène un sacrifice végétarien, v, 1027.

W1NTER (A.). — Son article De l'anglo-catholicisme à
Rome (dans Rev. apologétique). XIII, 1421-22.

W1NTER (V. J.). — Auteur de Die Ethik des Clemens
non Alexandrien (Leipzig, 1S82). — Cllé ; lit, 171-72,
174, 175, 17S-80.

WINTERFELD (P. von). — Attribution et classifica-
tion de documents relatifs à la vie de S. Gall par Nokter
le Bègue, xi, 805.

WINTQENS (Willem J.), avocat à La Haye. — Son
ouvrage Code penaZ des Pays-Bits (1884) cité sur la
fraude, vi, 789.

WINTREBERT (Léon) (1871-1914), sulpicien, profes-
seur de sciences. — Auteur de plusieurs articles d'apo-
logétique, xiv, 932.

WION (Arnold de). -- Notice [É. Amann], xv, 3553-
56. — Sur la prophétie de Malachie, cf. Tables,
3072-73. — Sur l'angélus, i, 1278.

WIROEBURQENSES. -- Étude globale sur les
théologiens do Wurzbourg [H. Rondet], xv, 3556-61.

1° Citations individuelles. — 1. Kilber (Henri),
xv, 3558-59; Tables, 2822.—2. Hoitzdau (Thomas),
xv, 3559; Tables, 2095. —- 3. Munier (Ulrich), xv,
3559-60; Tables, 3268 (simple rappel). — 4. Neu-
bauer (Ignace), xv, 3560-61 ; Tables, 3300.

2° Citations globales (Wirceburgenses). — Alle-
magne, i, 857; — attrition, 2242; — baptême, n,
251-522, 271, 276, 286, 291; — bénédiction nup-
tiale, 641; — casuistique, 1875; — chrême (Saint),
2408; — confession, ni, 913; — contrition, 1680; —
Dieu, iv, 919, 1067; — dogmatique, 1571; —
espérance, v, 640, 659; — feu de l'enfer, 2211; —
extrême-onction, 2009, 2013; — foi, vi, 98, 385; —
grâce, 1589; — hypostase, vu, 412; — hyposta-
tique (Union), 521, 539; — incarnation, 1450;—
intuitive (Vision), 2367; — messe, x, 1296; —
molinismc, 2179; — ordre, xi, 1325, 1372, 1389; —
sacrements, xiv, 615; — science divine, 1613; —
tradition, xv, 1329; — Trinité, 1804, 1808,1810; —
vertu, 2786.

W1RTH (K. H.). — Auteur (prolestant) de deux mono-
graphies (Leipzig, 1892) sur le mérite d'après Ter-
tullicn, x, 619-24.

W1RTH (Wigand), controversiste dominicain, né à
Franctort (1460-1519). — Notice dans Hurter, 11,
1113. — Contre l'immaculée conception, vu, 1128.

WIRTHMULLER (J.-B.) (1834-105). — Notice dans
Hurter, v, 1914. — Cité sur S. Hilaire; vi, 2430-31,
3433, 2437, 2441, 2445.

WISEMAN (Nicolas-Patrice-Étienne, cardinal). —
Notice [L. Marchai], xv, 3561-76. — 1° Premières
années, 3561-62.

2° Recteur du collège anglais à Rome (1828-
1840). — 1. Activité littéraire, xv, 3562-63, notam-
ment conférence sur l'eucharistie, v, 990, 993-94,
999, 1007, 1010, 1036-38, 1056, 1071-72. — 2. In-
fluence, xv, 3563-64; — abandon du rectorat en
faveur d'Errington, retour à Londres, conférences,
3564-65.

3° Vicaire apostolique (1840-1850). — Mouve-
ment d'Oxford, xv, 3565-67; cf. xi, 1696-97; —
les conversions de Smith et Newman suivies de
beaucoup d'autres, xv, 35G6, cf. xi, 336-37, 355,
1697-98, 1701.

4° Archevêques de Westminster (1850-1865). —
1. Rétablissement de la hiérarchie et réaction vio-
lente; appel au peuple anglais, xv, 3567-72; cf.
xi, 338; xii, 1711; — conversion de Manning et
autres, ix, 1899; cf. 1900, 1902; xm, 1383. —
2. Administration de l'archevêché : a) difficultés
et premières mesures, xv, 3572-73; — b ) efforts
pour le relèvement de l'Église catholique (lectures,
points de contact, le roman Fabiola), 3573; —
c ) les convertis d'Oxford, Ward professeur à
S.-Edmond, 3573; cf. 3515; — difficultés avec
Newman (fréquentation de l'Université d'Oxford,
fondation d'un oratoire à Oxford), 3574; cf. ix,
1909; xi, 343-44, 355; — conflit avec Errington
(Manning soutient Wiseman), xv, 3574-75; —
Wisenian et Manning contre l'Association angli-
cane et catholique, xm, 1384. — Varia : Wiseman
et Montalemberl (libéralisme), ix, 589; xiv, 2881.

Cité : apologétique, i, 1565; — création, ni,
2043; —- foi, vi, 153.

W161GOTHS. — Voir Golhs, Tables. 1837.
WISSOWATZ (André) (1608-1668), Wissomatius, petit-

fils de Fauste Socin par sa mère et auteur socinien. —
Son ouvrage, Bibliotheca fralram polonorum, cité :
xiv, 2329-30.

WITA88E (Charles). — Notice [É. Amann], xv,
3576-77. — Absolution, i, 247; — dogmatique,
iv, 1570; — accidents eucharistiques, v, 1426; —
Filioque, 2328; — union hypostatique, vu, 531; —
imposition des mains, 1348, 1376, 1407; — ordre,
xi, 1372; — Trinité, xv, 1805. — W. et Louis
Tronson, xiv, 813. — Cité : vi, 688.

WITT (Jan de) (1625-1672), homme d'État des Pays-
Bas. — Et Spinoza, xiv, 2491.

WITTE (Gilles de) (1648-1721), Sgidius Candidus,
ancien doyen de la collégiale de Malines retiré à Utrecht.
— Son libelle janséniste, xm, 1519.

WITTE (Jean de). — Théologien de Louvain entaché
de jansénisme, i, 751, 752.

W1TTFELD (Pierre) (+ 1657), S. J. — Notice, Hurter,
in, 1024. — Cité : n, 1878.

WITTQEN8TEIN (Ludwig) (1889-1951). — Auteur cité
à propos du mouvement Wiener Kreis, xv, 1012; Tables,
4411.

WITTIO (Joseph), patrologue allemand, né en SHésie
(1879-1949). — Cité pour un article (Bresiau, 1906)
sur l'Ambroslaster, vin, 4, 7-8.

WITT1ZA (Benoît). — Voir BENOÎT D'ANIANE (Saint),
il. 708; Tables, 422.

W1TZ (Aimé), né ù Cemay (Haut-Rhin) en 1848, pro-
fesseur à l'Université catholique de Lille. —• Modiïl-
cations de la matière (à propos des corps glorieux), ni,
1904.

WITZEL (Georges). — Notice [É. Amannj, xv,
3577-82.

WLODKOWIC (Paul) (xill'-xiv s.), recteur de l'Uni-
versité de Cracovie et canoniste. — Ses ouvrages et
son action, xn, 2473-74.

WOBBERMIN (Georg) (1869-1943). — Éditeur de l'Ana-
phorc de Sérapion de Thmuis (Leipzig, 1899), ni, 1037;
ix, 802; xiv, 1911, 1912. — Cité sur l'eucharistie et la
messe ; v, 1202; x, 1351,
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WODEHAM ou QODDAM (Adam de). — Notice

[P. Apollinaire], xv, 3582-83; Tables, 34.
WOEHRER (J.). — Érudit allemand, qui, en 1927-1928,

tenta de restituer à Victorin de Petiau trois écrits
anonymes, xv, 2885.

WOELLNER (Johann-Christoph von), théologien luthé-
rien et ministre de la Justice en Prusse (1732-1800). —
Contre les abus de l'Aufklânmg, vin, 2301-02.

WOERTER (Frédéric) (1819-1901); cf. Hurter, v,
1971-72. — A publié un certain nombre d'ouvrages
concernant S, Augustin, les controverses pélagienncs
et semipélagiennes. — Cité ; i, 2273, 2288 ; XIV, 1850
(rectifier l'orthographe).

WOQUE (Lazare), professeur de théologie et d'hébreu
au séminaire israélite de Paris, né à Fontainebleau en
1817. — Cité : IV, 657; V, 532.

WOHLENBERO (Uustave) (1862-1917), exégète alle-
mand non catholique. — Sur la Dviaché (lîrlangen,
1888), l, 1687 (bibl.); x, 867; — les épîtres de S. Pierre
(3- éd., Leipzig, 1923), xn, 1779, 1792 (hibl.); — les
épîtres aux Thessaloniciens ((rutersioh, 7° éd., 1908), xv,
576, 583, 592-93, 609 (bibl.).

WOLAN (André) (xvi- s.), — Calviniste lithuanien,
adversaire de Pierre Skarga, xiv, 2240-41.

WOLF (Christian) ou LUPUS (Chrétien). — Notice
fJ. Mercier], xv, 3583; Tables, 3042.

WOLF (Jean-Christian, baron de), philosophe et mathé-
maticien protestant allemand (1679-1754). — Tendance
générale de sa doctrine, xm, 1762-63; xv, 433; —
semi-rationalisme, xiv, 1851; cf. 2569, 2578 (Stattler).
— Leibniz, interprété par Wolf, ix, 194, prépare Kant,
vin, 2307. — La théodicéc de Wolf, IV, 240, 773, 774;
cf. 898; VII, 429; — pas de certitude objective de la
Trinité, xv, 1784. — Cité ; I, 1724; XV, 3419.

WOLF (Jean-Christophe) (1683-1739), hébraïsant allé
mand. — Notice dans t>. B.. •v, 2503. — Cité sur l'extrême
onction, V, 1915.

WOLFELM. — Voir infra à Wolfhebn.
WOLFENBOTTEL (Manuscrit de). — Notice [P. Bat-

titol], D. B; v, 2503-04. — Cité : xm, 2852; xv, 2053.
WOLFENBOTTEL (Hildebrand de) (xvii« s.). — Et la

réconciliation de l'Église catholique et des protestants
proposée par Spinola, xiv, 2483.

WOLFF (K.), protestant orthodoxe. — Sur l'expérience
religieuse (Gutersioh, 1906), v, 1800, 1867 (bibl.).

WOLFF (P.). — Rédacteur de l'article sur la grand-
messe dans l'encyclopédie KcUgion in Geschichie und
Gegenivart, x, 1089.

WOLFF (Philippe), pasteur à Montréal (Canada). —
Cité pour son volume sur le baptême (Paris, 1860),
il, 333.

WOLFOANQ (Saint), de Ratisbonne (f 994). — Un des
réformateurs de l'ordre bénédictin au x" s., il, 714.

WOLFHARD DE HERRIEDEN (+ 916). — Hagio-
graphe légendaire, i, 328.

W O L F H E L M (Rienheureux), Wo;fe;m, Wolphetm (e ) ,
abbé de Brauweiler (+ 1091). — Sur l'eucharistie et
la messe, v, 1226, 1228, 1229, 1277; x, 1028. — Le Liber
contra Wolfelmum de Manegold de Lautenbach, ix,
1827. — Cité sur Bérenger de Tours, il, 727.

WOLFSQRUBER (Célestin), bénédictin (1848-1924). —
Sur S. Augustin, i, 2389. — Cité : 2285 (bibl.).

WOLMAR (Antoine). — Notice [S. Autorej, xv,
3583-84.

WOLMAR (Melchior) (1497-1561). — Professeur luthé-
rien, aint de Calvin, n, 1379.

WOLPHELM(E). — Voir supra à Wolfhelm.
WOL8EY (Thomas) (1475-1530), cardinal anglais, arche-

vêque d'York et ministre du roi Henry VIII, légat
de Jules IL — Conseils à Henri avant son divorce,
mais hésitations et subterfuges dans cette afîaire, vi,
2183-85; cf. 1156; m, 73-74.

WOLSKI (Casimir) (1644-1690). — Théologien polonais,
auteur d'un traité sur les rapports de la grâce et du
libre arbitre d'après S. Augustin et S. Thomas, xn,
2495.

WOOD (Antoine) (1632-1695). ~ Historien de l'univer-
sité d'Oxford, cité : v, 1403, 1407, 1408.

WOOD (S.F.). — Mêlé au mouvement d'Oxford, xi,
1683, 1689.

WOODFUD, ou WOODFORD, ou WYDFORD
(Guillaume de), à ne pas confondre avec Waterford

( Guillaume de), cf. Tables, 4404. — Notice [J. Mer,
cier], xv, 3584. — Adversaire de Wyclif, v, 1399-
1405 (s. ». Wodeford); vi, 1714 (s. u. Waterford).

WOOLSTON (Thomas) (1669-1731). — Rationaliste
anglais, partisan de l'interprétation allégorique des
miracles de l'Évangile, vin, 1398; xm, 1742. — Cité :
iv, 236.

WORCESTER (Conciles de). — Voir Tables, 750.
WORDSWORTH (John), évêque anglican de Salisbury

(1843-1911). ~ En accord avec H. Achélis et F. X.
Funk sur l'antériorité des canons d'Hipolyte dans
les Constitutions apostoliques, in, 1531-32; — Ira-
ducteur en anglais de l'anaphore de Sérapion (Londres,
1910), x, 1352, 1353, 1361, 1363; — son édition critique
(Oxford, 1889 sq.) du texte hiéronymien du N. T.,
en collaboration avec H. J. White, i, 348; VI, 20Ï7-79;
xm, 2853, 2863; xv, 3481, 3483. — Cité : ni, 1079;
iv, 2027.

WORKMANN (G. G.). — Sur le texte grec de Jérémic
(Edimbourg, 1889), vin, 852, 853 (bibl.).

WORKMANN (Herbert B.). — Sa biographie de Wyclit
(1926) citée à l'art. WYCLIF, xv, 3585, 3592, 3611-12.

WORMS. — 1. Conciles, Tables, 750. — 2. Concordat,
T., 753. — 3. Diètes (1075, 1521, 1540-41, 1544, 1557),
T., 967.

WORST (Octave). ~ Notice [P. Hildebrand], xv,
3584-85.

WOTSCHKE (Théodore), né en 1871. — Éditeur de
l'ouvrage Der Briefwechsel der Schiveitzer mit den Polen
(Leipzig, 1908), source de renseignements sur Fr. Stan-
caro, xiv 2559-60.

WOUTER8 (Louis), théologien rédemptoriste hollandais,
né à Vessem en 1864, mort à NImègue en 1933. Auteur
de deux traités ; Tractatus dogmatico-moralis de atrtute
castitatis et de uitiis oppositis (2e édit., Bruges, 1932); —
Manuole theologiae moralis (2. vol., Bruges, 1932). —
Cité sur la réparation, xm, 2436-37; — ]a restitution,
2469, 2492-93; — le sacrifice, xiv, 694, 696.

WREDE (Wilhcim), exégète allemand protestant (1859-
1906). — Sur Jésus-Christ, vin, 1388, 1394, 1401 ; — la
justification, 2202-03; -— les épîtres de S. Pierre, xii,
1762, 1784. — Cité : v, 1078; Tables, 98.

WRIQMT (Ch. H. H.). — Thé Bookof Koheleth, Londres,
1883. — Cité : iv, 2016, 2027; x, 1504 (bibl.).

WRIQHT (William) (1830-1889), historien de la litté-
rature syriaque. — Canons des apôtres, lï, 1611; —
Esdras, v, 529; — Jacques de Saroug, vin, 301; — S.
Jean Chrysostome, 668; — Michel le Syrien, x, 1715; —
Philoxène de Mabboug, xn, 1512; — messe des présancti-
fiés, xm, 87.

WUJEK (Jacques) (t 1593), jésuite polonais, auteur
d'une traduction de l'Écriture en langue polonaise,
— Cité à ce titre : xn, 2485-87, 2507 et xv, 2738.

WULF (Maurice Ile) (1867-1947), professeur à l'Uni-
versité de Louvain. — Auteur d'une Histoire île la
philosophie médiévale, 2" éd., Louvain, 1905, rééditée
en 1934.

Aristotélismc de la scolastique, i, 1873, 1886-
87; — R. Bacon, il, 10, 13-14; — création, ni,
2084, 2092; — Eckart, iv, 2071-72, 2074-75; —
Érigène, v, 408, 427; cf. vi, 565; — eucharistiques
(accidents), v, 1388-89; — Gilles de Lessines,
Tables, 1812; — Godefroy de Fontaines, T., 1829
(pour ces deux auteurs, voir xiv, 1708); — Hugues
de Saint-Victor, vu, 252, 260, 300;— R. Luile,
ix, 1122-23; — Meyronnes, x, 1637; — scolastique,
xiv, 1696, 1700, 1702-03 (aiigustinismc), 1704
(Albert le Grand), 1705 (S. Thomas; cf. »i/ra),
1707 (S. Bonavcnture et scolastique néoplatoni-
cienne), 1708 (Henri de Gand), 1709 (Duns Scot
et décadence de la scolastique); — S. Thomas
d'Aquin, xv, 642, 664, 679, 684, 687, 689.

WULFADE DE BOURGES, archevêque de cette ville
de 866 à 876. — Difficultés en raison de son ordination
irrégulière, avant sa nomination comme archevêque,
XIII, 2407-08; cf. xi, 518-19.

WULFSTAN DE WORCESTER (+ 1096). — Et l'oppo-
sition antidialeetique au xi« s., xiv, 1699.

W U N D T (Wilhcim) (1832-1920), philosophe allemand.
Ses publications ont porté sur la phychologie physio-
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logique. — Une indication sur sa psychologie, X, 316;
— applications à l'Idée de Dieu, iv, 1279; à la volonté
libre, xv, 3386. — Cité : vm, 2573; xm, 2034, 2214.

WONSOHE (Karl-August) (1839-1913), théologien pro-
testant. — Sa Bibliothem rabbinica (Leipzig, 1882)
citée : vin, 279 (S. Jacques); 1492 (Joël).

WURM (A.). — Die Irriehrcr im ersten Joanncsbrief,
Fribourg-en-Br-, 1903. — Sur le docétisme, iv, 148S.

wdSTENFELD (F.). — Son article (1886) sur Fakhrad-
din II (Tables, 1494), x, 51-52.

WYOLIF (John), Wiclif, Wiclef. — Vie et doctrine.
Wyclif et Jean Hus (L. Cristianij, xv, 3585-614.

I. VIE. — 1. Études, premiers travaux, xv, 3585-
86. — 2. Incursion dans le domaine politique par
sulte de difficultés financières entre l'Angleterre
et la papauté, 3586-88; xi, 1334-35. — 3. Acti-
vité réformatrice, provoquant, après certaines
réprobations de, laçade (le la pari des autorités,
les condamnations, sur l'intervention de Grégoire
XI, par l'archevêque de Cantorbéry Guillaume de
Courtenay aux synodes des Blackfriars et, après
la mort de W-, les sentences du concile de Cons-
tance, xv, 3588-90; cf. i, 2539-40; ni, 1213, 1214; v,
1403; ix, 917; xm, 1639; xv, 2147; Tables, 698.

II. DOCTRINE. — 1° Théorie de la suzeraineté
divine et civile. — 1. Distinction, dans la suzerai-
neté (dominium), du droit ( j u s ) , du pouvoir
(possessio) et do l'usage (usus). L'être créé, déten-
teur de la possessio et de l'usus, doit, pour en
pouvoir user, être ftdiile au suzerain suprême. Dieu,
xv, 3590-91. — 2. D'où deux propositions con-
damnées à Constance (prop. 15 et 6), 3591-93; cf. i,
297; iv, 2141. — Sur le prédestinationisme de W-,
1. 2536-37, 2539-42; xi, 1335; xn, 2961; xv, 772.

2° Autorité exclusive de la Bible. — 1. Affirma-
tions diverses de W-, xv, 3593-94; cf. xm, 2040;
xv, 1308, 2112; — traduction de la Uible, 2734. —
2. D'où tout écrit non inspiré (les décrétâtes) est
11 apocryphe » relativement à la loi du Christ (prop.
38), 2394.

3° Ecclésiologie. — A ce chet se rattachent la
plupart des 45 propositions condamnées à Cons-
tance. — 1. L'Église ne doit pas être identifiée
avec les prélats, les prêtres et les moines, etc.;
l'Église de la terre est la totalité des prédestinés
dont le chef est le Christ, à côté de laquelle est
le corps des réprouvés (praesciti) dont le chef est
l'Antéchrist, xv, 3594-96; cf. iv, 2112, 2129, 2136;
xi, 1333-34, 1369; xm, 312; xv, 2109. — 2. Contre
la propriété ecclésiastique (prop. 10, 32, 33, 36, 39);
— même réprobation à l'égard des religieux (prop.
20, 21, 22, 23, 24, 31, 34, 36, 44, 45), xv, 3596-97;
cf. il, 847 ; xm, 2669 ; xv, 3227. — 3. Conséquence
du g 1°, 1 : le pape praescitus et malus perd toute
autorité sur les fidèles, sauf peut-être si le pouvoir
civil la lui confère (prop. 8) ; — même il semblerait
que l'évoque et le prêtre en état de péché mortel
accomplissent invalidement des actes sacramentels
(prop. 4), 3597-98; et. i, 198; x, 337, 1786, 1788;
xi, 1335; xiv, 596. — 4. Les censures fulminées par
un indigne sont sans valeur (prop. 11, 12, 13, 14);
mais, par contre, les seigneurs et même le peuple
doivent corriger les clercs en les privant de leurs

dîmes; le peuple peut même punir les chefs cou-
pables (prop. 16, 17, 18); bien plus, c'est de la
simonie que de prier pour ceux qui subviennent
à leurs besoins (prop. 25), 3598-99; cf. 1527-28
(tribut); 1994, 2011 (tyrannicide). — 5. Le spec-
tacle du schisme déchaîne une violence nouvelle
contre le principe même de la papauté (prop. 9,
30, 37, 40, 41), 3599-600; cf. iv, 2141; xtll, 310.

4° Doctrine des indulgences. — Wyclif en attaque
le principe même, xv, 3600-01 (prop. 42); cf. vm,
1618 et xm, 1264 (interrogations posées [n° 26 et
27] aux wicleflistes).

5° Doctrine eucharistique. — 1. La position « réa-
liste » de W. et l'impanation, xv, 3601-04; —exposé
plus complet (F. Jansen), v, 1399-413; — P1'"?-
1, 2, 3 : cf. 1271, 1310, 1320-24, 1369, 1398-413,
1420, 1422-23, 1429, 1434, 1447, 1450; x, 1052;
xiv, 196, 203; xv, 1398. — 2. La prop. 3, laissant
entrevoir une différence entre la personne du Christ
et sa présence corporelle dans l'eucharistie, auto-
rise l'hypothèse d'un culte de latrie donné au
Christ-homme séparé de la personne du Verbe,
ni, 2422. — 3. La prop. 5, sur la messe, xv, 3604.

6° Autres sacrements. — 1. Pénitence ; seule la
contrition est nécessaire (prop. 7) : cf. xii, 1051-53;
— interrogations aux wycleffistes (n° 20, 21, 22),
Tables, 708; — sur l'imposition des mains dans
l'absolution, vu, 1394. — 2. Ordre : aucune néces-
sité de ce sacrement pour l'absolution, la confir-
mation, les consécrations (prop. 28); cf. ni, 1082;
XI, 1334-35. — 3. Sacrements en général, xiv, 593,
596, 611; — interrogation aux wycleffîstes (n° 22),
Tables, 708. — Sur l'ensemble, xv, 3604-06.

7° Autres points de doctrine (non touchés dans
l'article). — Culte de la croix, ni, 2340; — des
images, vu, 784; — des reliques, xm, 2366; —
et des saints, xiv, 963, 965 (interrogation n" 29).
— Prière « vitale », xm, 172; — aux saints, 223; —
pour quelqu'un en particulier, 233. — Tyrannicide,
xv, 1994, 2011.

Cité : i, 1282; il, 809; ni, 2143; vu, 302, 1473;
vin, 252-54, 986-94 (passim); xn, 2211, 2475,
2750; xiv, 177, 287, 596, 963, 1710; xv, 429, 2068,
2109, 2112, 2117, 2980, 2986, 3552, 3584.

III. CONTINUATEURS DEWYCLir EN ANGLETERRE.
— Exposé Rénéral, xv, 3606-10; voir les art.
LOLLARDS, ix, 910-25; Tables, 3020; et CAPUCIÉS,
n, 1696.

IV. RAPPORTS ENTRE WYCLIF, JEAN HUS ET
LUTHER. — Exposé général, xv, 3610-14; voir
les art. Hus (Jean), vu, 333-46; HUSSITES, 346-48;
Tables, 2150-53; cf. xi, 1334-36; xn, 1051 sq.;
et aussi JÉRÔME DE PRAGUE, vm, 986-95; Tables,
2506.

WYDEMANN (Léopold). — Notice [S. Autore],
xv, 3614-16.

WYDFORD (Guillaume de). — Voir supra à Woodfud.
WYKES (Thomas de), Viccius. — Chroniqueur anglais

du xm» s., v, 1258.
WYSER (P.). — Auteur d'une Théologie aïs Wissen-

schaft (Bresiau, 1932), xv, 431.
WYTTENBACH (Thomas), théologien helvétique (1472-

1526). — Inspirateur de Zwingli, xv, 3745-46.



XÉNAÏ, Xeiiaia, Xenaiiii,, nom de l'hiloxène de Mabboug
avant son accession à l'épiscopat; cf. xll, 1511. —
Cité sous ce nom, xv, 1885. — Voir Tables, 3624, à
Philoxcnc île Mabbouil.

XÉNOCRATE (406-314 av. J.-C.). — Philosophe grec,
disciple de Platon, ix, 1685; xn, 2269.

XÉNOPHANE (vi« ou Ve s. av. J.-C.), philosophe grec.,
fondateur de l'école d'Élée, maître de Parmcnidc. —
II conslilue une théodiccc hostile aux traditions et
aux mythes : Dieu est conçu comme un être un, immo-
bile et intelligent; cf. i, 2200; xi, 1861; voir aussi x,
1581.

XÉNOPHON (427-355 av. J.-C.), général et philosophe
grec. — Sur le tyrannicide, xv, 1988.

XÊROPHAQIE. — Abstinence stricte chez les Grecs,
l, 363-66.

X1BERTA (Barthélémy), carme (XXe s.). — Esquisse
de son œuvre. Tables, 535. — Cité : sur le mariage, IX,
2168; — sur François de Pignano, xil, 2106, 2109; —
sur la Somme de Gérard de Bologne, xiv, 2304.

XIMÊNÈS DE CISNEROS (François), cardinal
espagnol ('1436-1517). — Notice [J. Mercier], xv,
3617-18; cf. v, 595, 599. — Publications sur la
liturgie mozarabe (messe et bréviaire), x, "2520,
2522. — Cilc : xin, 2032.

1. XI PHI LIN (Jean), patriarche de Constanti-
nople (Jean VI H). — Notice [S. Salavillc], xv,
3618-20. — Références aux Tables, 2484. — Sur
rhomiliaire à lui attribué et dont l'auteur est son
neveu (notice suivante), xv, 3619-20.

2. XI PHI LIN (Jean), écrivain byzantin. — Notice
[R. Amann), xv, 3620.

X I P H I L I N (Georges), patriarche de Constantinople de
1191 à 1198; cf. in, 1309 (liste). — Controverses sur
la messe, x, 1340, 1342-43.

XYSTE. — Voir Sixte.



YAHBALLAHA. — 1. Nom de plusieurs patriarches
ncstoriens ; Y. I" (415-420), xi, 172, 185, 196, 261
(liste), 279; x, 145. — Y. Il (1190-1222), xi, 262 (liste),
283. — Y. III (1283-1318), 158, 211, 21.1-1S (passim),
221-24; XTTI, 351. — 2. Patriarche chaldéen catholique
de Sécrt : Y. IV (1578-1580) (nommé aussi : Aatalla,
Aytâllâhâ), xi, 230, 263 (liste; lire IV au lieu de V). —
3. Du même nom, un évêque de l'Église syro-malabare,
xiv, 3097, 3099.

YAMYA BEN AD1 (893-974); surnomme Al-Mantiqi
(le dialecticien). — Philosophe chrétien jarobite, tra-
ducteur de Platon et d'Aristote et commentateur de
ce dernier, xi, 27S; xiv, 1715, 3030, 3031.

YAHYA BEN HARIZ (Abou Nasr). — Voir Nasr.
Tables, .-Î2S4.

YAHYA IBN SA'ID (T 1066), chroniqueur d'Antioche.
— Sur Syméon le Métaphrastc, xiv, 2960, 2965.

YAMUNA, fondateur de l'école de Siringam (Inde).
— La personnalité de Dieu et l'âme humaine, xi, 1859.

YA'QOUB AL K I N D I (ix« s.), arabe chrétien. ~ Sur
la manière dont s'est constitué le Coran, ix, 15SO-81.

YAQOUT (f 1229), géographe et érudit persan. — Sur
S. Maroilta de Maypherqat, x, 142-46.

YAZDEDJERD. — Nom commun à plusieurs rois de
Perse : Y. I'", successeur de Batiram IV, règne de 399
à 417, x, 143, 145, 146; XT, 170-72. — Y. II, règne de
438 ù 457, xi, 174. — Y. III, règne de 633 à 651, après
lui la Perse devient musulmane, xi, 183, 187.

YÉMÉNITES. — Sur une secte mahdiste, nationaliste,
particulière aux habitants du Yémen, ix, 1604.

YEPEZ (Diego de) (1559-1613), hiéronymite et évêque
de Tarragone. — Biographe de Stc Thérèse d'Avila,
xv, 572 (bibl.). — Cité : 567, 569.

YÉSO, ancien nom de l'île d'Hokkaido (Japon). —
Croyances des AÏnos, habitants de l'île, xm, 2331.

YÊZIDIS. — Adorateurs du Diable (secte musulmane),
cités : ix, 1632-33, 1649-50 (bibl.).

YMBERT, évêque d'Arles de 1191 à 1202. — Une lettre
d'Innocent III à lui adressée, xm, 2630 (Guibert); xv,
2762, 2780.

YORK (Concile d") (1195). — Voir Tables. 750.
YOUGOSLAVIE. -— L'ancien petit royaume de Serbie,

considérablement agrandi en 1918 par l'annexion de
la Slovénie et de la Croatie, prit en 1931 le nom de
Yougoslavie. Devenue en 1946 une république fédérale
socialiste, elle est tonnée de six républiques : Bosnie-



Herzégovine, Monténégro, Croatie, Macédoine, Serbie,
Slovénie.

Bosnie-Herzégovine, n, 1035-49; Tables, 470-71;
~ Croatie-Slovénie. T., 862-74; — Ualmatic, T.,
900; — Illyricum, T., 2181; — Istrie, T., 2338; —
Serbie, T., 4031; patriarcat serbe, xi, 2292; xiv,
1376, — Sur les missions, x, 1869, 1881, 1882,
1899, 1905, 1922, 1971-72. — Concordat avec le
S.-Siège (25 juillet 1935), non ratifié. T., 756. —
Citée à propos (le l'Église orthodoxe de Tchéco-
slovaquie, xiv, 1385, 1386.

YOUNAN-EL-IVIATRITI (f 1542), ermite maronite.
— Sa piété, x, 133.

YOUNQ (Brigham) (+ 1877). — Successeur de Smith à
la direction de la secte des Mormons, de 1844 à sa mort,
xiv, 2257.

YOUNQ (Dinsdale Thomas), théologien méthodiste
anglais, né à Corbridge (Northumberland) en 1861. —
Son intervention (1920) en faveur du retour aux prin-
cipes de Wesley, dans le méthodisme, x, 1619.

YSAMBERT ou I8AMBERT (Nicolas). — Notice
[É. Amann], xv, 3621. — Dieu, iv, 890, 927, 945;
—espérance, v, 640; — foi, v(, 411; cf. ni, 2386; —
hnmaculéc-ConcepUon, vu, 1114; — intuitive
(Vision), 2367; — Jésus-Christ : union hyposta-
tique, 528, 532; théologie, vin, 1307-08; — messe,
x, 1178; — ordre, xi, 1324; — pénitence, xn,
1124; — prédestination, 2980. — Cité : vu, 40
(I-Iongnaut).

YSE DE SALÊON (Jean d') (1699-1781). —Voir Saléon,
Tables, 3978.

YULE (Colonel Henri). — Traducteur et éditeur de
l'Iliiierarmm d'Odoric de Pordcnone (Londres, 1866),
XI, 946 (bibl.).

Y V A N (Antoine). —Notice [A. Molienj, xv, 3621-
25; cf. xi, 1129.

YVES DE CHARTRES (Saint). — Théologie et
discipline [É. Amann et L. Guizard], xv, 3625-40.

1° Vie. — C'est l'hisloire de son épiscopat, xv,
3625-29; — sacré par Urbain II, 3626; cf. 2279;
— en matière de politique religieuse, doctrine de
compromis (investiture et, ordinations irrégulières),
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3626-27, 3636-40; cf. 2281; xi, 2061, 2065; ~
modération impliquant fermeté sur les principes
(voir référence précédente) et attachement au
Saint-Siège, xv, 3628; cf. vu, 1672; xi, 1887;
xn, 2787; xin, 302.

2° Ecrits. — 1. Canoniques : Triparttte, xv,
3629-30; — Décret, 3630-32; cf. iv, 206; cite : vi,
1728, 1733, 1747; xm, 302; — Panormie, xv,
3632-33 (complétant le Décret); cf. 3637; cité : xii,
900; xm, 302. — 2. Autres écrits (sermons, opus-
cules théologiques, correspondance, sur le statut
canonial), xv, 3633-35.

3° Questions smramentaires abordées dans le
« Décret i et la « Panormie ». — Sacrements en géné-
ral : matière et forme, x, 348; — eucharistie, v,
243, 1180, 1219, 1235, 1245, 1250. 1251, 1255,
1256, 1268, 1274, 1281, 1282, 1289, 1294; — messe,
x, 1042; — mariage, ix, 2138-39; 2148, 2155; —
ordination et réordination, xi, 1292, 1328; xm,
2419; — pénitence, xn, 900, 1176, 1177.

4° Divers. — Démons et divination, iv, 384; —
immaculée conception, vu, 1029; — inquisition,
2048; — interdit, 2282; — ordalies (jugements
de Dieu), xi, 1145, 1147, 1150; — notion du
schisme, xiv, 1293; — usure, xv, 2337.

Cité : à propos d'Hugues de Saint-Victor, vu,
251, 281, 291; — de Lanfranc, vin, 2559; — du
1er concile de Latran, 2633; — de Manegold de
Lautenbach, ix, 1826; — de Pascal II, xi, 2065; —
de Jean Roberti, xm, 2756; — du concile de
Ste-Sophie (879-880), xiv, 1341; — de l'interpré-
tation des « autorités », xv, 366; — de la distinc-
tion entre dogme et morale, 425.

Réparons un oubli de la bibliographie ; Alphonse
Gabriel Poucault, Essai sur Ives de Chartes, d'après
sa correspondance : I. L'évêque. II. Le réformateur.
III. Le docteur, thèse de la Faculté de théologie de
Rouen, Chartres, 1883, 276 p.

YVES DE PARIS. — Notice [J. Eymard], xv,
3640-42. — Cité : vin, 47.
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ZABARELLA ou ZABARELLIS (cardinal Fran-
çois de). — Notice [J. Mercier], xv, 3643. — Grand
schisme, xiv, 1490. — Usure et prêt à intérêt,
xv, 2343, 2351, 2355, 2363, 2365. — Cité : i,
645; m, 1207, 1212, 1215, 1219; v, 1409, 3346.

ZABARELLA (Jacob) (1532-1589), philosophe padouan
commentateur d'Aristote. — Son erreur des « trois «
âmes dans rhomine, vi, 559.

ZACOARIA (François-Antoine). — Notice [J.-P.
Grausem], xv, 3643-48; cf. vin, 1052. — Discipline
de l'arcane (?), i, 1742; — controverse avec Con-
cina, ni, 687, 691, 692-93, 695. — Épigraphie, v,
302. — Immaculée-Conception, vu, 1181. —
Inspiration divine, 2146. — Livres liturgiques,
ix, 789. — Z. et Tamburini, xv, 37-38; — et
Tournemine, 1246; — et Viateur de Coccaglio,
2837, 2839; — et D. Vita, 3145. — Cité : i, 771;
il, 583.

ZAOCHERINI. — Auteur d'un manuel sur la Trinité,
xv, 1805.

ZACCHI (Angelo), théologien dominicain italien, né à
Raggiolo nel Casentino en 1874, mort à Rome en 1927.
— Spécialisé dans l'apologétique (cf. Tables, 2365), il a
publié ; Problemit del dolore, Rome, 1920; L'uomo,
2 vol., Rome, 1921 ; I I miracolo. Milan, 1923; Diq, 2 vol.,
Rome, 1925; L'uomo et £»io ont été réédités en 1944. —
Cité ; sur le miracle, x, 1821 ; sur la douleur, xm, 1018.

ZACCHIAS (Paul) (f 1659), médecin d'Innocent X. ~
Son avis sur l'animation dès le premier instant de la
conception et les conclusions qu'il en tire pour l'imma-
culée conception, vu, 1163-64.

ZACHARIA VON LINQENTHAL (Karl-Eduard), né
à Heidelberg en 1812, mort en 1894; auteur d'un Jus
graeco-romanum, 4 vol., 1856-1858. — Cité : IX, 378,
380, 390; XII, 1545; xiv, 2961, 2963.

ZACHARIAS CMRYSOPOLITANUS (+ 1156). —
Auteur d'une Concordia euangelistfiruiïi; cf. Hurter, n,
121-33, — Sur l'eucharistie, v, 1249-50, 1273-74. —
Cité : xm, 23.

ZAOHARIE (Le prophète et le livre). — Notice
[A. Clamer], xv, 3648-70. — 1° Le prophète. —
xv, 3648-51; cf. v, 544.

2° Le livre. — 1. Analyse : visions (i-vm); dis-
cours (ix-xiv), xv, 3651-57. — 2. Texte, 3656-57.
— 3. Authenticité, 3657-60; voir note additionnelle.
— 4. Affinité avec les anciens prophètes, 3660-61.
— 5. Doctrine : a) Dieu, 3661-62; cf. iv, 1003; vu,
637 (monothéisme); x, 1486; — b) culte, xv,



3662-63;—c) anges, 3663-64; cf. iv, 325-26 (dé-
mons); — d) messianisme, xv, 3664-66; cf. vin,
1628, 1632; x, 1423, 1433, 1459, 1473,1478, 1481,
1486, 1490, 1498, 1509, 1544-45, 1547-49, 1552,
1560, 1567; — la personne du Messie, xv, 3666-70;
vin, 1122-23; cf. v, 2365-66 (Fils de Dieu); xv,
2645 (Verbe); xi, 2360, 2436 (chez S. Paul). —
Cité à propos des Quatre-temps, xm, 1447-48.

N o t e a d d i t i o n n e l l e , — Depuis la rédaction
de l'article de A. Clamer, les nombreuses études faites
sur Zacharie obligent d'apporter des compléments sur
les points suivants : I. La séparation des chap. l-vui
et ix-xiv. — IL Xacharle 1:1° L'homme. 2° Les visions.
— III. Zacharie II : T° La date. 2° La composition et
l'ordonnance du texte. 3° Le messianisme.

I. LA SÉPARATION DES CHAP. I-VIII et XX-XIV. —— LOS
études faites ces dernières décades ne permettent
plus d'attribuer les 14 chapitres du livre de Zacharie
à un même prophète. De très grandes différences se
manifestent sur trois plans.

1° Le contenu. — Les visions et discours de la première
partie se rapportent à la reconstruction du temple,
à la restauration du culte et au rétablissement de la
dynastie royale, tandis que la seconde partie ne s'oc-
cupe plus du temple, ne prononce pas un mot sur le
culte régulier au sanctuaire et présente un messianisme
eschatologique dans lequel David n'est évoqué qu'à
titre exemplaire. Le problème des relations entre les
deux pouvoirs, civil et religieux, qui préoccupe l'auteur
de la première partie (iv, 3-14; vi, 9-14), ne fait plus
surlace dans la seconde. Tandis que les allusions aux
circonstances historiques et aux personnages contem-
porains sont fréquentes dans la première partie, la
seconde est si discrète qu'il en résulte une difficulté
extrême pour la situer à une époque déterminée.

2° Le genre littéraire. — L'essentiel du message
prophétique do i-vm est coulé dans la forme littéraire
de la vision expliquée par un ange interprète (sauf la
quatrième, chap. ni), tandis que les chap. ix-xiv
ignorent toute vision et tout ange médiateur. De même
en l-vill, la personne même de Zacharie est engagée
dans la prophétie, alors qu'en ix-xiv règne le plus
grand anonymat.

L'utilisation de l'Écriture antérieure se fait diffé-
remment de part et d'autre. Le premier Zacharie
reprend ses sources de façon assez fidèle, jusqu'à la
citation presque textuelle, ainsi Zach., i, 4 et Jer.,
xxv, 5 et xxxv, 15; il, 17 et Hab., il, 20; il, 14 et Soph.,
ni, 14; ni, 2 et Am., iv, 11. Le second Zacharie utilise
surabondamment l'Écriture antérieure, mais de façon
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très libre, s'attachant davantage au contenu qu'à
l'expression littéraire. Ainsi Zach., ix, 9-10 se relie
à différentes annonces messianiques, sans en citer
une seule littéralement : Gen., XLIX, 11; Is., ix, 5-6;
XI, 4; xvi, 5; I-ITI, 11; .Ter., xxin, 5-6; de même Zach.,
xi, 4-17 et Ez., xxxiv; ou encore Zach., XII, 9-14 et
Is., LUI. Pour ce procédé d'emprunt du second Xacharie,
voir l'étude de M. Delcor, Les sources du Heutéro-
Zucharie et ses procédés d'emprunts, dans Rev. bibl.,
1952, pp. 385-411.

3° Le vocabulaire et la f/hrasêoloyie présentent de
nettes différences d'une partie à l'autre. L'allégresse
messianique sera exprimée par rdnan et samal} en il,
14, mais par gtl et rua' on ix, 9; le terme exprimant
le choix spécial lid/iar en l, 17; n, 16; ni, 2 ne reparaît
plus dans la seconde partie; l'idée de «milieu» est
exprimée d'un coté par tûk, n. S, 9, 14, 15; v, 4, 8;
vin, 3, 8; et de l'autre par gereb, XII, 1; XIV, 1; l'idée
d'« habiter • par shâkan, il, 14, 15; vin, 3,8; et par
yâshab, ix, 6; xil, 7, 8, 10; xm, 1 ; xiv, 11, etc. (12 fois
en tout).

Cette divergence du vocabulaire, sommairement
évoquée, se double d'une grande différence dans le
style et la phraséologie. Le premier Zacharie est écrit
presque entièrement en prose, alors que le second
présente, en étendue» à peu près égales, la prose et
la poésie, celle-ci d'ailleurs prédominante dans les chap.
ix-xi. Certaines tournures stylistiques : « Oracle de
Yahweh », « Ainsi parle Yahweh », « Vous saurez que
Yahweh m'a envoyé», «Yahweh Sabaoth » sont fami-
lières à la première partie, presque absentes de la
seconde.

Cet ensemble de données ne permet plus aujourd'hui
de défendre l'unité de tout le livre de Zacharie et A.
Clamer semble avoir été l'un des derniers, non pas a
défendre cette unilé, mais à en envisager la possibilité.

II. ZACHAHIE I. — 1" L'homme. — Une précision
est à fournir au sujet de la filiation de Zacharie. En
l, 1 et i, 7, 11 est présenté comme fils de Bérékiah et
petit-fils d'Iddo, tandis que les textes historiques les
plus dignes de foi en font directement le fils d'Iddo,
Esdr-, v, 1; vi, 14; Neh-, xil, 4, 16; II est conseillé
d'accorder la préférence à ces dernières indications,
d'autant plus qu'elles se concilient mieux avec les
données de la chronologie des premières décades
postexiliennes. Selon Neh., xii, 16, Xacharie est chef
de la famille sacerdotale d'Iddo au temps du prêtre
Yoyaqim, successeur de Josué, donc aux alentours
des années 500, A ce moment, Zacharie n'est plus
jeune, si l'on admet que c'est dans la force de l'âge
qu'il exerça son ministère, entre 530 et 518. De ce fait,
on ne peut intercaler la génération de Bérékiah entre
lui et fddo. L'Insertion de Béréhiah, considérée par
beaucoup de critiques comme une addition, peut être
le fait d'un rédacteur de l'époque de Néhémie. A ce
moment, les classes lévitiques et sacerdotales comptent
plusieurs Bérékiah, personnages importants : 1 Par.,
ix, 16; xv, 17, 23; Neh., m, 4, M; vi, 18. Kn Insérant
un Béréhiah dans l'ascendance de Zacharie, le rédacteur
aura voulu relever le prestige de cette famille et sans
doute renflouer sa réputation compromise par l'alliance
matrimoniale avec le clan des Tobiades, Neh., VI, 18.

Ces manipulations dans la généalogie de Zacharie
révèlent son prestige aux yeux de la postérité. Celut-cl
se manifeste encore, d'une part, dans la légende de sa
mort, issue de la contusion faite entre lui et le fils de
Joïada, dont la mort est racontée en II Par,, XXIV,
20-22 et, d'autre part, dans le fait que la tradition hel-
lénistique lui a attribué la composition de plusieurs
psaumes, ainsi les PS. cxi.v-cxi.vn, auxquels la Vêtus
Latina ajoute cxxxvn, la Vulgate cxi et le Syriaque
cxxv (selon le décompte des LXX).

2° Les visions. — La structure et le contenu des
chapitres relatifs aux visions (l, 7-vi, 14) demandent
quelques précisions, spécialement la quatrième vision
(ni, 1-7), la cinquième vision (chap. iv) et le couronne-
ment de Zorobabcl (vi, 9-14).

a) La quatrième vision (ni, 1-7). — Dans la structure
actuelle du livre, les visions sont au nombre de huit.
Mais un examen attentif révèle que la quatrième pré-
sente des caractères particuliers, la distinguant net-
tement des sept autres. En ellet, le schéma littéraire
des autres visions, à savoir ; apparition, question du

prophète, explication donnée par l'ange interprète,
fait défaut ici. Sans doute un ange est présent dans la
scène décrite, mais 11 n'explique rien, 11 ne fait qu'exé-
cuter les ordres de Yahweh. Nous notons aussi que le
personnage principal de la scène, Josué, est désigné
en clair par son nom, alors que dans la vision suivante
les deux acteurs principaux, Josué et Zorobabel, res-
tent anonymes. Les autres visions se maintiennent
elles aussi dans une zone indistincte. Il est ù remarquer,
de plus, que dans cette vision Josué seul joue le rôle
principal, alors que dans la suivante le prêtre et le
prince sont traités à égalité.

Cette différence de structure littéraire et de pers-
pective messianique, la place inattendue occupée par
cette vision plaident pour une mise à part. Elle a une
origine différente de celle des autres visions dont le
nombre primitif de sept est plus normal et présente
une structure dont la symétrie autour de la vision
centrale (iv, 1-14) est bien établie.

La « vision 11 proprement dite (ni, 1-7) doit, de plus,
être détachée de l'oracle concernant la venue du messie
« Germe ». Cet oracle, en effet, s'adresse a Josué et
au collège des prêtres réunis (ni, 8), alors que dans la
« vision » le grand prêtre seul est concerné. Le « lieu >
de cet oracle, pour autant qu'on puisse le déterminer,
semble bien être le temple, alors que la réhabilitation
de Josué est située, à l'imitation des autres visions,
dans le ciel (i, 8). Par ailleurs, dans la « vision », le
personnage central est Josué, tandis que l'oracle s'oc-
cupe d'un autre personnage, le messie, et de la purifi-
cation du paya.

L'origine différente de la vision (in, 1-7) et de l'oracle
(ni, 8-10), par rapport aux autres visions, a entraîné
un travail rédactionnel, qui se perçoit aussi dans la
succession des versets à l'intérieur de chacune des deux
sections. Ainsi convient-il de déplacer le ^. 46 après
le f . 5. L'explication : • Vois, j'ai enlevé ton iniquité
de dessus toi i, vient logiquement à la fin de la nou-
velle vcture. Le f . 9a doit être avancé avant le f . 8, En
effet, la promesse qu'il contient se rapporte au temple
ou, selon certains, à un détail du vêtement sacerdotal.
Elle s'harmonise donc bien avec tout le contenu de
la scène relative à la promotion de Josué et reste étran-
gère à la perspective contenue dans l'oracle concernant
la venue de « Germe ». La pierre placée devant Josué
n'a aucun rapport avec la venue de ce messie « Germe ».
Enfin, le f , Ob est à situer juste avant le f . 10 qui par la
précision : « en ce jour-là », se relie exactement ù l'an-
nonce de la purlllcation du pays, « en un seul jour »,
lors de l'arrivée du messie.

Pour le contenu de la « vision », il est utile de pré-
ciser les indications de Clamer (xv, col. 3653). Josué,
en l'occurrence, représente le sacerdoce plutôt que le
peuple. La pointe du morceau n'est pas tant la puri-
fication de Josué que la grande promesse finale qui
est bien un apanage du prêtre, f . 7 et 9a. Si le roi repré-
sentait normalement son peuple, ce n'était pas le cas
du prêtre. Dans notre texte, c'est le sacerdoce qui voit
sanctionner la promotion qu'il s'était assurée après
la disparition du prince temporel, Zorobabel. Le peuple,
lui, a reçu l'assurance de sa purification en i, 14-17
et surtout dans la septième vision, v, 5-11. Ceci con-
firme l'origine postérieure de cette • vision », au plus
tôt à la fin de l'activité prophétique de Zacharie.

L'oracle relatif à la venue de « Germe • se relie à
Jer., xxni, 5-6, mais peut avoir inspiré Jer., xxxm,
15-18 qui accentue l'importance de la cité sainte et
du sacerdoce, révélant déjà une mentalité bien posté-
rieure.

b) La cinquième vision (iv, 1-14). — Présentant
le gouvernement du nouveau peuple restauré, cette
vision occupait primitivement le centre du groupe
des sept visions. Le travail rédactionnel l'a touchée,
elle aussi, dans sa structure, à la suite du clivage qu'a
entraîné l'introduction de la « vision » précédente.
Contrairement à l'avis de Clamer et de Junher, entre
autres, il faut résolument sortir de la trame de la vision
les trois petits oracles en faveur de Zorobabel ( f . 6fi-10a).
En ellet, la réponse amorcée en f . 6a reste en suspens
et n'apparaît qu'au f . 10e. Le coin poussé par cette sec-
tion à l'intérieur de la vision s'en distingue en outre
par son style et son contenu. D'une part, on a allaire
au genre classique de l'oracle, fort différent du genre
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littéraire de la vision, d'autre part, cette insertion
ne prend aucun appui sur les éléments de la vision :
chandelier ou oliviers. Elle s'intéresse a la seule per-
sonne de Zorobabel, alors que la vision, sous le voile
du symbole, présente aussi Josué. L'objectif de la
vision est de présenter le gouvernement de la commu-
nauté restaurée, celui des oracles est d'encourager
la reconstruction du temple.

Les oracles en faveur de Zorobabel se situent au
mieux au début de l'activité de Zacharie, dans le con-
texte du réveil spirituel où l'attente est fixée sur le
prince, comme en Agg., n, 20-23 et aussi en Zach., vi,
9-14 dont nous reparlerons ci-dessous. La disparition de
Zorobabel disloqua le petit livret d'oracles le concernant.
Un rédacteur inséra ces trois petites pièces à leur place
actuelle en les mettant au service de la restauration
cultuelle : les deux oints «se tiennent devant le Sei-
gneur de toute la terre ». « Se tenir devant • indique
à plusieurs reprises dans la Bible une attitude de ser-
vice (Jud., ni, 19; III Reg., xxn, 19) et plus préci-
sément un service cultuel (III Reg., xm, 1; IV Reg.,
xi, 14). Mais le culte ne peut fonctionner qu'après
la reconstruction du sanctuaire ; d'où l'insertion à
cette place de ces promesses relatives au temple. Cette
même préoccupation cultuelle a provoqué l'addition
du f - , 12. Les deux oliviers, de chefs de la communauté,
sont devenus pourvoyeurs du chandelier. Dès lors
celui-ci ne représente plus Yahweh, comme dans la
lecture première, mais le temple. Le culte et le sacer-
doce ont infléchi le sens premier de la vision.

c) Le couronnement de Zorobabel (vi, 9-14). — Cette
section, tout comme celle de ni, 8-10 et iv, 6b-10n,
ne fait plus partie de la vision qui la précède. Des hori-
zons apocalyptiques de la vision des chars nous redes-
cendons dans le concret d'une situation historique,
dont les acteurs sont nommés et bien localisés ù Jéru-
salem. La formule : " La parole de Yahweh m'arriva
en ces termes... » introduit un oracle, comme en rv, S
ou vin, 1 et 18. La place insolite du morceau, à la fin
de la série des visions, invite aussi à l'étudier à part.
D'abord le texte. Au y. 11, il faut remplacer le nom de
Josué par celui de Zorobabel et, au f , 13, il faut lire :
« Un prêtre se tiendra à sa droite », au lieu de « sur
son trône ». En ellet, le personnage central de cette
pértcope est Zorobabel. Le messie désigné par « Germe »
est de descendance davidique (1s., xi, 1 ; .1er., xxill, 5),
ce qui vaut pour Zorobabel et non pour Josué; la recons-
truction du temple est son affaire; les prérogatives
royales : la « majesté », hôd, et la « domination », mâshal,
ne sont jamais attribuées au prêtre, sau( en Kccli., XLV,
7, à une période tardive oit le grand prêtre cumule
effectivement les deux pouvoirs; le symbolisme voulu
par ce couronnement n'est pas exprimé correctement
si Josué en est le bénéficiaire. Dans toute la Bible,
les gestes symboliques visent directement leur desti-
nataire, jamais une personne absente, ou future. Malgré
la tradition textuelle favorable au TM, 11 faut opérer
cette correction. La suivante, au f . 13, lui est corrélative,
et celle-ci est appuyée par la Septante qui lit bien ;
« à sa droite ». Le réajustement du texte a été opéré
très tôt déjà par suite de la croissance du sacerdoce,
comme nous l'a révélé le chap. ni. En réalité, la scène
du couronnement de Zorobabel se comprend bien au
début de l'activité prophétique de Zacharie, dans la
ferveur du réveil spirituel et la vigueur des espérances
placées en lui, telle que nous la révèlent Agg., il, 20-23
et Zach., iv, 6fr-10a. Par la suite, le sacerdoce a attiré
sur lui les attributions du prince et s'est senti investi
d'un rôle de garant par rapport à la venue du messie
futur. Les espérances antérieures ne sont pas abandonnées,
elles changent de coloration et passent aux mains du
sacerdoce. Le ' Germe > viendra, mais plus tard. En
vi, 12 il est présenté comme déjà là ; « Voici un homme »,
tandis qu'en ni, 8 il est entrevu comme plus lointain :
« Voici que je tais venir ». Et dans ce dernier passage,
son rôle reste indéterminé : purification du pays et
paix messianique. Ainsi s'explique )a place actuelle
de la péricope de vi, 9-14, à la fin des visions. Jadis
destinée à Zorobabel, elle concerne maintenant le
sacerdoce. Jusqu'à la première période postexilienne
le messie restait revêtu des qualifications royales.
Progressivement il entre davantage dans la mouvance
du sacerdoce. Josué, dans cette perspective, est un

type du Messie futur, roi et prêtre. Cf. ,1. Lécuyer,
Jésus, fils de Josédec, et le sacerdoce du Christ, dans
Jïec/i. de science Tél., 1955, p. 82-103.

Notons encore, pour cette section de vi, 9-15, qu'il
y a intérêt à déplacer le f r . 15, relatif à l'aide apportée
par la diaspora pour la construction du temple. Sa
meilleure place est après le f . S ou précisément est annon-
cée l'action de l'Esprit sur les déportés, alors qu'à sa
place actuelle dans le TM le verset fait vraiment figure
d'appendice,

III. ZACHARIE II.—l" La date.—Le problème de la
date ne se pose évidemment que pour ceux qui ont
opéré la séparation des deux Zacharie. Les auteurs
catholiques antérieurs à 1940 sont donc pratiquement
exclus de cette discussion. Pour les autres, le con-
sensus est loin d'être réalisé. Quatre périodes différentes
restent proposées :

il} La période prêexiliqiie conserve des partisans, pour
y situer, soit la plus grande partie du livre (Otzen,
cf. bibliographie), soit certaines sections plus ou moins
longues, comme ix, 1-8; ix, 9-10; xi, 1-3 et encore
xi, 4-17 (Jepsen, Horst).

h) La première période pastexilienne. — L'échec de
la mission du bon Pasteur, xi, 4-14, a orienté certains
auteurs vers le demi-siècle suivant la restauration.
D. R. Jones situe au moins les chap. ix-xi entre 500
et 450, en faisant l'oeuvre d'un prophète de la diaspora
syrienne (la parole de Dieu descend à Damas, ix, 1),
qui aurait essayé de reprendre en main la vie reli-
gieuse de ses gens et aurait échoué. Cf. D. R. Jones,
A fresh Interprétation of Zech. I X - X I , dans Vêtus
Testamentum, 1952, p. 241-59.

Le P. I-iamarche, d'une façon discrète, suggère les
années 480, après la disparition, que d'aucuns disent
avoir été violente, de Zorobabel inspirant la figure du
bon Pasteur rejeté et celle du grand Tué, chap. xil.
Pour l'une et l'autre hypothèses, les données historiques
sont trop fragiles pour étaycr une théorie valable.

c) La période maccabéenne, très largement avancée
jusque vers 1940, en particulier par les premières édi-
tions de 1'lîinleitung in dos Allé Testament de 0. Eiss-
teldt (1934) et de À. Weiser (1939), a perdu beaucoup
d'adeptes. Quelques voix isolées plaident encore en
sa faveur ; M. Trêves, Conjectures concerning thé Date
and thé Anthorship of Zechariah I X - X I V , dans Vêtus
Testamentum, 1963, p. 196-207; S. Lasalle, Le Deutéro-
Zacharie date du temps des Maccabées, dans Bulletin de
la Société E. Renan, 1962, p. 1-4. Cette origine tardive
ne correspond pas au contenu doctrinal de l'œuvre
et surtout elle est contredite par Eccli., XLIX, 10, ou
les Douze prophètes sont nommés comme taisant partie
du canon des Écritures. Ceci nous situe vers 180, bien
avant l'insurrection maccabéenne.

il) La période grecque. — C'est celle cmi retient à
l'heure actuelle le plus grand nombre de partisans et
correspond le mieux au contenu du livre.

Les événements militaires de ix, 1-8 se rapportent
à l'action foudroyante d'Alexandre le Grand contre
les états syriens, puis contre Tyr qui joue le rôle impor-
tant dans ce passage. Le long siège de cette ville a
retenu l'attention du prophète : il en prédit la fin tra-
gique, avec toutes les conséquences politiques sur les
cités philistines du littoral, appuyées sur Tyr. A l'issue
de cette débâcle militaire qui constitue un châtiment de
la part de Dieu, les Philistins seront intégrés dans le
peuple de Dieu « comme une famille en Juda », ;;'. 7. Une
analyse serrée des documents relatifs à l'histoire de
Tyr montre qu'à aucun autre moment les quatre données
principales de ce passage ne sont réunies simultané-
ment, à savoir la façon sereine dont sont traités les
grands états araméens ( f . 1-2) : Alexandre ne lait que
les traverser; l'importance accordée à Tyr à la veille
d'une débâcle sans précédent (f.3-4); la conséquence
de cette chute pour les quatres cités philistines à la
fois; en lin le sort religieux réservé à ces Philistins.
Ces documents sont bien exploités dans deux fortes
études : K. Elliger, Elu Zeugnis aus der jiidischen
Geineinde im Alexanderjahr 332 V. Chr. Eine lerri-
tmialgeschichiliche Stadie zu Zach. I X , 1-8, dans Zeitschr.
fiir aUlest. Wiss., 1949, p. 63-115; et 0. Eissfeldt, art.
Ï'yros, dans Realencgclopedie der klassischen Alter-
tumsisissenschaft, vu, col. 1886-93.
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D'autres données du livre plaident discrètement

pour cette époque grecque, au moins pour la période
située entre 332 et 300. Kn effet, différentes mentions
de l'Egypte s'expliquent bien par le fait que Ptolémée
Ier Sôter (323-2S5) s'érigea en maître de la Palestine
et, après la bataille de Gaza, en 312, déporta un grand
nombre de Juifs. L'Egypte devint ainsi facilement
le symbole de l'adversaire eschatologiquc, ix, 11 (la
fosse peut désigner ici le lieu de déportation); xi, 10-11;
xiv, 1S-19, comme ce pays l'est en Is., xi, 16 et xxvn,
13, qui sont des textes largement postexiliens.

Noter aussi que la mention de Javan, en ix, 13, sup-
pose la période grecque déjà bien avancée. Même si
cette mention a été introduite postérieurement au texte
original, elle l'a été très tôt, puisque la Septante la
porte déjà, sans aucune hésitation de la tradition tex-
tuelle. Nous sommes donc toujours ramenés à la période
grecque en ses débuts.

Il faut ajouter que l'épopée militaire d'Alexandre
ne pouvait que ranimer les espérances messianiques,
comme à toutes les périodes de grands bouleversements
(guerre syro-éphraïmite; exil de Dabylone; restaura-
tion et, plus tard, persécution maccabéenne).

Notons enfin que la façon dont l'auteur domine
l'Écriture antérieure : assimilation très profonde et
utilisation très libre, exige une période avancée.
Cf. Gilles Gaide, Jérusalem, voici ion Roi, Paris, 196S,
p. 24-29. L'ensemble des arguments ainsi avancés
donnent une quasi-certitude pour situer Xach., ix-xiv
au dernier tiers du iv" siècle av. J.-C.

2° Ordoniiimce da texte, — Autant que pour la fixa-
tion d'une date d'origine, les avis des auteurs divergent
pour déterminer la structure du livre. Trois positions
principales ;

a) Recueil de pièces indépendantes. — Toute une
série d'auteurs estime que le livre ne présente aucun
plan discernable. Mitchell y voit à l'œuvre au moins
quatre auteurs différents. A. Jcpsen attribue plusieurs
pièces à la période précxilique, le gros de l'œuvre à
Deutéro-Zacharie et beaucoup d'additions, surtout
le chap. xiv, à des rédacteurs postérieurs; cf. Kleine
Ileitrdge zum Zwolfprophistenbuch, II, Zeilsclw. fiir aittest,
Wiss., 1939, p. 242-55. Plus radicalement encore llorst
et Gelltl considèrent l'ouvrage comme une mosaïque
de pièces, sans lien entre elles, reflétant diverses con-
ceptions messianiques à l'époque grecque. Ce jugement
se présente dès l'abord ù l'esprit, il est vrai, mais une
attention plus grande portée au contenu des péricopes
révèle un enchaînement intentionnel, comme nous le
verrons plus bas.

b) Deux sections indépendantes. — La différence de
style entre les chap. ix-xi, surtout faits de pièces poé-
tiques, et les chap. xii-xiv, composés surtout en prose,
est une première constatation à faire. Si l'on ajoute
que le premier livret offre encore une certaine attache
à l'histoire contemporaine (ix, 1-8; ix, 11-17; x, 3-12;
xi, 4-16), ce que ne présente plus le second, on peut
être tenté par cette position. Elle est intelligemment
détendue par K. Elliger et, avec moins de précision,
dans Einleitung in aas Aiie Testament de 0. Eissfeldt,
3" édit., 1964, et de E. Sellln-G. Fohrer, 10e édit., 1965,
ainsi que par 0. PlOger, Theokraiie und Eschatologie,
Neukirchen, 1959. Si l'on limitait l'analyse à l'aspect
littéraire, cette théorie pourrait être acceptée. Elle
pêche par défaut, comme la précédente, en ne s'atta-
chant pas assez au contenu des deux parties.

e) Unité de structure. — Elle suppose évidemment
l'unité complète d'auteur. Le P. Lamarche, dans son
étude originale, a essayé non seulement d'établir cette
unité, mais encore de déceler la méthode de travail
de l'auteur sacré, de découvrir le plan rigoureux de
tout l'ouvrage, du premier au dernier verset. L'auteur
aurait construit un magnifique édifice où, dans une
symétrie parfaite, toutes les sections se correspondent
exactement. L'étude du P. Lamarche représente un
effort intelligent et méritoire, mais aboutit à des résul-
tats trop rigides, forçant l'interprétation de certains
passages et supprimant toute vie posthume à un texte
prophétique qui ne pouvait manquer d'être retravaillé.
Notons que cette unité d'auteur est aussi soutenue,
avec moins de rigueur cependant, par M. Delcor et
B, Otzen, Studien Siber Deuterosacharja, Copenhague,
1964.

d) Composantes diverses, plan unifié. — Cette for-
mule semble le mieux répondre aux données du livre
On ne peut nier que certaines pièces présentent des
caractéristiques différentes de celles des autres. Ainsi,
comme on l'a signalé plus haut, les chap. ix-xi sont
à prédominance poétique, tandis que XII-XTV sont en
prose, à l'exception de XTII, 7-9, dont la place pose
d'ailleurs un problème. L'introduction, par le titre
rare massait (ix, 1; xii, 1), plaide aussi pour une cer-
taine séparation des deux groupes. A quoi il faut ajouter
l'usage préférentiel ou exclusif de certains termes
dans la première ou la seconde partie (cf. Th. Chary,
p. 13S). Il est même possible que l'auteur ait repris
quelque ancien texte en le retravaillant selon son objec-
tif présent. Ce pourrait être le cas pour x, 1-2, xi, 1-3
et peut-être même pour ix, 1-8. Cependant il faut
lui laisser la paternité directe des grandes pièces comme
ix, 11-17; x, 3-12; xi, 4-17; xn, 1-xiii, 9. Quant au
chap. xiv, il est à peu près certain qu'il est d'une autre
main et d'origine plus tardive.

Avec ces éléments, composés de toute pièce ou retra-
vaillés à partir d'éléments préexistants, le prophète
a composé im ensemble cohérent dont le plan peut
être dégagé. C'est le mérite du P. Lamarche de l'avoir
précisé, même si la structure rigoureuse qu'il a cru
découvrir ne peut pas être retenue. Ce plan comporte
deux parties ; un mouvement descendant, ix, 1-xi, 17,
et un mouvement ascendant, xii, 1-xill, 9, culminant
dans le chap. xiv. La progression du plan peut être
schématisée comme suit :
— Première partie. Les circonstances présentes offrent un
terrain favorable à une intervention de Dieu dont l'action
purificatrice va toucher les peuples voisins, ix, 1-8.

Ce prélude est suivi aussitôt de l'annonce du messie,
ix, 9-10. Pour permettre sa venue, une préparation
plus complète doit être opérée. Elle s'exerce sur les
nations païennes qui libéreront les captils, ix, 11-17
et x, 3-xi, 3. Parallèlement, une préparation intérieure
est tentée à Jérusalem par le bon Pasteur, mais elle
échoue. Le mauvais Pasteur donne libre cours à ses
exactions, xi, 4-17. C'est à cette place que se situait
primitivement la section de xm, 7-9. Le début en vise
le mauvais Pasteur de xi, 17. Mais à partir du f . S est
amorcée la reprise, qui se termine par la conclusion d'une
nouvelle alliance, - f . 9. Dans le plan général du livre la
description de ce renouvellement aurait été prématurée,
elle aurait devancé l'action salvatrice du grand Tué.
Voilà pourquoi la section a été reculée après xiïl, 6.
Elle y fait cependant double emploi avec xm, 1-6, où
cette action salvatrice est déjà consommée par le par-
don des péchés, xm, 1, et l'expulsion des idoles hors du
pays, XIII, 2-6.
— Seconde paflie. Au moment où sévit le mauvais
Pasteur, fa situation, désespérée en elle-même, est
sauvée par le sacrifice du grand Tué, xn, 1 - xiu, 6.
Dan» le plan actuel, cette action est censée continuée
et achevée en xm, 7-9. Le chap. xiv mène cette remontée
<ï son terme, en étendant le salut à toutes les nations
convoquées à une fête des Huttes perpétuelle,

3° J.c messianisme. — Ce plan logique et progressif
laisse entrevoir déjà les lignes maîtresses de l'Idéal
messianique du Deutéro-Zacharie. L'attente messia-
nique s'exprime dans deux directions, que l'ordonnance
du livre rend complémentaires.

1. Messianisme eschatologique sans messie personnel.
— Une série de passages présentent l'instauration du
royaume comme l'œuvre de Yahweh lui-même, sans
qu'intervienne un messie personnel. Ils présentent
un caractère apocalyptique déjà prononcé, avec une
insistance particulière sur les grands bouleversements
et les grandes luttes décisives entre Yahweh et ses
ennemis ; ix, 1-8; ix, 11-17; x, 3-xi, 3; XII, 1-8; chap.
xiv. On a relevé une certaine parenté entre ces passages
et l'Apocalypse d'Isai'e (Is., xxiv-xxvn). Cf. A. Brunet,
Paralipomènes, dans D. B. S,, vi, col. 1256; 0. Pliiger,
op. cil., p. 115. L'objectif do ces interventions, c'est
la réduction des ennemis du peuple de Dieu, le rassem-
blement des dispersés d'Israël et l'établissement final
du royaume. Les nations païennes ne sont pourtant
pas perdues sans retour. Leur intégration « comme
une famille en Juda » est d'abord annoncée discrète-
ment en ix, 7-8 pour les cités philistines des alentours,
puis de façon très large au chap. xiv. Ce chapitre,
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par son vocabulaire, son style et son contenu se diffé-
rencie bien non seulement des autres passages escha-
tologiques, mais bien plus nettement des chapitres
relatifs au messianisme personnel. Après une défaite
de Jérusalem, y. 1-2—que les antres passages n'admet-
tent pas — Yahweh se manifestera dans le boule-
versement cosmique, y. 3-5, suivi d'une totale trans-
formation, non seulement de la configuration géogra-
phique de la Terre Sainte, mais encore des conditions
mêmes de la vie. Ce sera le retour à la situation para-
disiaque, sans alternance de jour et de nuit avec sa
menace permanente, contre laquelle Gen., vm, 22 dut
fournir des assurances. La clarté permanente, indépen-
dante des astres, sans crépuscule, instaure la stabilité
parfaite d'où est bannie toute crainte, xiv, 6-7. La (er-
tilité du pays, assurée par les eaux vives jaillies de la
cité sainte, y. S, exprime aussi cette réalité nouvelle.
Après quoi la royauté de Yahweh sera reconnue par
toutes les nations qui monteront à une (été des Huttes
sans fin, vers une Jérusalem tout entière sacralisée ;
il n'y aura plus rien de profane, y. 16-21.

Dans le plan actuel du livre, cette admirable vision
est donnée comme conclusion, non seulement de l'action
de Yahweh, mais aussi de l'intervention du messie,
dont la conception présente cependant une autre ligne
de pensée.

2. Messianisme personnel. — Le plan final du livre
présente la personne du messie en quatre passages,
dont la complémentarité, dans la pensée de l'auteur
dernier, est évidente ; le Roi-pacilique, ix, 9-10; lo
bon Pasteur rejeté, xi, 4-17; le grand Tué, xil, 1-xill,
6 ; le pasteur frappé, xiu, 7-9.

a) Le Roi-pacifique ( I X , Si-10). — La figure du
Roi-pacifique, d'apparence classique, présente cepen-
dant certains traits qui révèlent une conception de
date avancée. Son annonce est faite en termes familiers
à la liturgie de l'acclamation à Yahweh-Roi, gll et
rua' : Soph., ni, 17; PS., LXXXI, 2; xcvi, 11; xcvil,
I, 8; CXLIX, 2; 1 Par., xvi, 31; ou d'autres passages
relatifs à la venue du messie ; 1s., xxv, 9; XLIX, 13
LXVI, 10. Ainsi se précise dès l'abord sa qualité mes-
sianique et son éminente dignité.

Mais le fait qu'il est « sauvé » — c'est ainsi qu'il
faut traduire le nôsha', contrairement à la Septante
et à la Vulgate, salvator — révèle un autre trait. Il
est en totale dépendance par rapport à Dieu. Ce qui
se confirme par le qualiticatit de humble, 'anf, qui
l'assimile à la classe des « Pauvres de Yahweh ». Voilà
aussi pourquoi il refuse le cheval, la monture royale
traditionnelle depuis Salomon et critiquée par Is.,
il, 7; Midi., v, 9, pour reprendre la modeste monture
antérieure à la grande période royale, Gen., xi.ix, 11.
Si son royaume atteint les meilleure frontières idéales
rêvées pour le pays (Gen., xv, 18; Ex., xxm, 31; III
Heg.f V, 1, 4; II Par., vu. S), c'est cependant un empire
pacifié, désarmé, regroupant dans l'unité les deux
royaumes si longtemps divisés. Là aussi est entrevue
la réalisation d'un rêve caressé depuis longtemps (Os.,
Il, 1-3; xin, 2-9; Jer., xxxui, 7 selon le TM; Ezech.,
xxxvil, 15-28; Is., xi, 11-16). On voit ainsi la fidélité
à l'idéal davidique et salomonien, mais aussi l'afflne-
ment des conceptions, fruit d'une réflexion continue
longtemps après la disparition de la dynastie davidique
régnante.

b) Le bon Pasteur ( X I , 4-17). — Le deuxième visage du
messie, celui du bon Pasteur, est moins nettement des-
siné, cette allégorie des Pasteurs posant de nombreux
problèmes textuels et exégétiques, pour lesquels nous
sommes obligé de renvoyer aux travaux plus dévelop-
pés indiqués dans la bibliographie.

Précisons seulement que le y. 6 doit être considéré
comme une Insertion postérieure ; il élargit les pers-
pectives bien au delà de l'allégorie qui concerne la
communauté d'Israël.

Au y. Sa, la mention des trois pasteurs est sans doute
postérieure. Les (rois pasteurs nommés à l'improviste
ne jouent aucun rôle particulier dans l'allégorie et leur
présentation interrompt le discours qui se poursuit
logiquement au y. Sfr. Comme il est pratiquement
impossible de les identifier avec des personnages connus
de l'histoire d'Israël, H semble préférable de voir en
eux trois grands prêtres qui, au début de la période

grecque, ont joué un rôle funeste dans la vie de la com-
munauté.

Les traits du bon l'asteur sont difficiles à cerner,
car ils oscillent entre le portrait du prophète agissant
pour le compte de Dieu et celui de Yahweh lui-même,
également acteur, comme cela se perçoit au y. 7 et
surtout au y. 13. L'identification directe du Pasteur
avec un personnage historique est peu probable. On
avance Élie ou Jérémie ou encore, plus près de l'auteur,
Zorobabel (Lamarche) ou Esdras (Galde). L'impré-
cision de lu présentation conseille de prendre le bon
l'asteur comme une figure prophétique idéale, à tra-
vers laquelle Yahweh exprime sa sollicitude pour le
troupeau (les houlettes « Faveur • et « Liens 11) et l'échec
que lui ont infligé à la fois les chefs (les « pasteurs »
du y. 5) et les « gens « du y. 8. Exécuteur du plan de
Dieu, ce personnage messianique n'offre pas de res-
semblance avec le Roi-pacifique de ix, 9-10. Sa tenta-
tive de ramener le peuple sur la voie du salut, sa façon
de mimer un rôle — geste qui ne fut d'ailleurs pas
réalisé concrètement —, son rejet final l'assimilent
aux prophètes. Il n'était pas difficile de trouver dans
le prophétisme antérieur des modèles pour la présen-
tation littéraire de ce personnage messianique. Le plan
final du livre le met en relation avec le Roi-pacifique,
en lui faisant amorcer le salut messianique dont le
Roi porte la promesse, mais il ne présente pas les
traits d'un personnage royal.

c) Le grand Tué ( X I I , 1 - X I I I , S ) . — Dans le cadre
nécessairement limité de ce supplément, 11 est impossible
d'entrer dans le détail des discussions au sujet des pro-
blèmes concernant ce personnage messianique. En
tenant une sorte de nia média au sein des multiples
solutions proposées, il est possible de présenter les orien-
tations suivantes.

L'introduction du chapitre relatif au grand Tué,
xn, 1-8, présente un caractère eschatologique qui le
rapproche des autres sections étudiées ci-dessus et
fournit d'emblée la perspective dans laquelle va entrer
le personnage : l'attente d'une délivrance future,

La venue de ce messie s'accompagne d'une trans-
formation spirituelle durable, d'un ' esprit de bonté
et de supplication • et d'une nouvelle disposition à
son égard par suite de la mort qu'il a subie. C'est un
personnage de qualité divine assimilé d'une certaine
façon à Yahweh lui-même ; « Ils regarderont vers
moi qu'ils ont transpercé «, Cette leçon, qui ne pouvait
que dérouter un lecteur juif et ne peut pas être le fruit
d'une correction, doit être maintenue en tant que
lectio difllclliiir et, de plus, elle est parfaitement appuyée
sur l'ancienne tradition textuelle hébraïque, grecque
et syriaque. La lecture : « Ils regarderont vers ceZui
qu'ils ont transpercé «, en Joli., xix, !Î7 et Apoc., l, 7,
se comprend bien après la venue du Messie réellement
immolé, tandis que la lecture : • Ils regarderont vers
moi. Celui qu'ils ont transpercé, ils feront le deuil sur
lui... », possible du point de vue grammatical (Jouon,
1450), esquive trop facilement la difficulté exégétique
posée par le texte massorétique.

Pour l'identification de ce Tué, 11 est préférable de
renoncer à la recherche d'un personnage historique
directement visé. La mission remplie par le grand
Tué et la façon dont il est pleuré ne peut s'appliquer
nt à Zacharle, fils de Joïada (II Par., xxiv, 20-22),
ni au roi Josias qui ne fut pas une victime du peuple
et tut pleuré non à Megiddo, mais à Jérusalem (IV Reg.,
xxlll, 30; II Par., XXXV, 24-25), ni ù Zorobabel dont
le sort final nous est totalement Inconnu et qui, après
la montée du sacredoce attestée par Zach., ni; vi,
9-14, ne pouvait plus être magnifié de la sorte.

Le grand Tué représente le messie soutirant de
l'avenir, sans attache directe avec un personnage his-
torique du passé ou contemporain. C'est une figure
cschatologique qui prolonge celle du Serviteur souffrant
d'Is., LUI, comme l'avait bien noté Clamer (col. 3669).
Les contacts littéraires dans la présentation des deux
personnages sont pratiquement nuls, mais les caracté-
ristiques théologiques sont toutes proches : tous deux
sont des victimes innocentes, transpercées, opérant
une conversion protonde et une purification totale.
La nature de leur action est à l'antipode de l'attente
générale des esprits.
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La mention de la lamentation de lIadad-Rimmon,

il M^giddo, « comme siir un lils unique i> (xn, 10), rap-
pelle la célébration du deuil en l'honneur dé cette divi-
nité cananéenne bien attestée dans lés textes de Has-
Sharnra. Megiddo, cité de transit dans la riche, plaine
de Jczréel, était tout. normalement devenue centre
de ce culte. Le but de l'auteur, par cette évocation —
limitée à l'emprunt littéraire —, était d'accentuer la
qualité divine de son personnage en même temps que
l'immensité du deuil à son sujet.

Ce personnage messianique n'a plus guère île lien
avec la dynastie royale, à la façon de Zorobatiel encore.
C'est une figure prophétique, et ce caractère est for-
tement marqué dans le plan du livre par le lien établi
enli'e le grand Tué et lé bon Pasteur rejeté. Le souvenir
du messie davidiquc reste cependant sous-jacent à
ce portrait par la place importante accordée à David
dans ce chapitre, xn, 8, 10, 12; xm, 1.

d ) Le pasteur rcjetf et frappé,— II reparaît pour le
peuple en xm, 7-fl, où il est présenté comme une sorte
de variante du grand Tué. Son sacrifice purifié le peuple
et rétablit a nouveau l'Alliance, xm, S. Cette sorte de
double une constitue ce pasteur par rapport au grand
Tué renforce les arguments, déjà donnés ci-dessus,
pour rattacher cette section à l'allégorie des Pasteurs,
a la suite de xi, 17. Tîllc en formait une conclusion
normale. Le plan final du livre accentué donc le rôle
du messie soulîrant.

Cette vision messianique, la dernière avant celle
de Daniel, a si bien alimenté la réflexion des générations
suivantes que l'intelligence de la personne et du rAle
du messie souiïrant a été exprimée par un recours
préférentiel à Is., LIK et Dcutéro-Xacharic.

Bim.iotiHApiTTF.. — Depuis l'article de Clamer, le
livre de Zacharic et la période postexilicnne ont béné-
ficié d'un nombre considérable d'études, dont la liste
ci-dessous présente, les plus importantes.

ZAciiAniF. I. — 1" Commentaires, — Un bon noinlire
de commentaires récents s'insèrent dans des collections
englobant le recueil des Douze Petits Prophètes ou au
moins les trois derniers. —• M. l'tic, Das Buch Sachar]a,
Herlin, 19G4. — Th. Cliary, Aggée, Zacharie, Malachie,
dans coll. Sources bibliques, Paris, 1969.—A. lïeissier-
M. Delcor, Les Petits Prophètes, dans Bible de Pirot-
Clamcr, vm-1 , Paris, 1964. — K. :Klliger, Dos Buch der
zuiolf Kteitîeiï Propheten, dans Allés Testament Detitsch,
Gollingcn, 5« édit., 1964. •- A. Gclin, Agye.e., Zacharie,
Malachie, dans Bible de Jérusalem, Paris, 2" édit.,
1951. — F. Nôtst.'.lier, Zivôîfproplieîenbuch oder Kîeine
l'ropheten, dans Editer l'iibel, Wûrzburg, 1948. —
A. Petitjean, Les oracles du Proto-Zacharie, dans coll.
Études bibliques, Paris, 1969. — Tli. 1-t. Robinson-
F. Horst, Die ziviïlf Kîeinen Propheten, dans ÎIand-
buch ziini Alten Testament, 3" édit., Tubingue, 1964.

2° Études particulières. —- W. A. M. Reuken, IIaggai-
Sucharja ï-4', Asaen, 1967. - - M. Bic, Die Nuchlyesichte
des Sachiirja. Berlin, 1964. — W. Klehrodt, Vont Symhol
•tum Typus, Km Beitrag zur Saclïarja-Kxegese, dans
ThcoloiJische Zeitschrill, Baie, 1957, p. 509-22. — K.
Galling, D'if. Jîxilswende hi der Sichi des Propheten
Sacharja, dans Vctvs Testamenliim, 1952, p. 18-36. —
A. .Icpsen, Kleine Beitrâge ziim Zivôlfprophetenbuch,
III, 4, dans Zeitschr. fiir aittesi. Wiss., 1945-1949,
p. 95-114. •— A. Petitjean, La mission île Zorobabel
et la reconstruction du Temple, dans Kphemerides Iheo-
logicae lovanienses, 1966, p. 40-71. — L. G. lUgnell,
Die Nachigesichte drs Sacliarja. Bine exegetische Stwiie,
Lund, 1950.

ZACHARIE II. '—• 1° Commentaires. — A la liste ci-
dessus relative aux Douze ou aux trois derniers petits
Prophètes, on ajoutera : G. Gaide, Jérusalem, uoici
ton Roi, coll. Lcctio divina, n° 49, Paris, 1968.

2° Études particulières. —• a) Sur l'ensembtt' f ie . Zacîî.,
1X-XJV. — T. Jaiisiilii, Inquiru inio ilie Hebrriv Ter.t
and Ancii'rK Versions o/ Xechariah, J X - X 1 V , dans
Oadtestamentische. Studiën, 1950, p. 1-142. — A. Jepsen,
Kleine Beitrage zum Xuliïlfprophtitenburit, II, Zeitschr f u r
altlesl. Wiss., 1939, p. 243-55. — P. Lamarclie, Zacharie,
I X - X I V . Structure littéraire et messianisme, coll. Études
bibliques, Paris, 1961. — B. Otzen, Studiën iiher Oeu-
terosucharja, Copenhague, 1964. — M. Delcor, Les
sources du Deuf^.ro-Zacharie et sc.s procédés d'emprunt,
dans Reo. hibl., 1952, p. 385-411.

DICT. UF. THÉOL. CATHOL.

b) Sur quelgues passages parliviilii'rs. — Chap. ix :
M. Delcor, r.r.'s allusions à Alexandre le firand dans
Zach,, I X , 1-S, dans Vêtus Tcsitimenlum, 1951, p.
110-21. — K. Elligcr, Ein Xeugnis aus der jlidischen
Gemeinde i.m. Alexandcrjalir 3S2 v, Clir. Eine lerri-
torialiicscluchttiche Stildie za Zach., I X , 1-S, dans
Zv.il.schr. fur alltest. Wiss., 1949, p. 63-115.

Chap. xi ; M. Delcor, Hiniveise nu/ das samarifa-
nische Schisma im A. T.. dans Zclischr. fur alltesl,
Wiss., 1962, p. 281-91. — A. Gelin, L'allvliorie des
Pasteurs (huis Zacharie, dans Études île critique et
d'histoire religieuse, Lyon, 1948, p. 67-7S. — V. Hamp,
Das Hirtcnrnoti» im Allen Testament, dans Festschr,
Kard. Faulhaber, Munich, 1949, p. 7-20. — M. Hehm,
Die HirtenntteiJfirie Zach; X I , t-li, dans Ribî. Zeitschr.,
1960, p. 186-208.

Chap. xn : B. Allriiik, Die Schiacht bei Meaiddo
imd der Tod Josiiis ( S O U ) , dans ISiblica, 1934, p. 173-S4.
— M. lllelcor. Un problème d'exégèse et de critique : « Et
aspicient in qnem confixerunt », Zach., X I I , 10, dans
Rev. hihi., 1951, p. 189-99. — R. Giveon, Th thé VuUen
f i t Megiddo (Zech.. X I I , I I ) , dans Journal of Semitic
Studios, 1957, p. 155-63. — II. M. Lutz, Ya;î!i;e, Jcru-
salem und die Villker. Zur Vorgeschichte von Sach.,
X I I , 1-S iiwl X I V , 1-5, Neukirchen, 1968.

Chap. xiv : J. B. Curtis, An Investigation o/ Ihe
Mount cif Oliues in thé Judaeo-Christian Trailition,
dans Hebrew Union Collegi; Annaal, 1957, p. 137-80. —
A. Feuillet, Les fleuves d'eaux vives de Joh., V I I , S S .
Contribution à l'élude des rapports entre le quatrième
Évangile et l'Apocalypse, dans Parole de Dieu et Sacer-
doce, Paris, 1962, p. 107-30.

Th. CHAHY, O.F.M. (octobre 1969).
ZACHARIE, prêtre juif, père de S. Jean-Haptiste. —

L'apparition et lé message de l'ange, témoignage de
la messianllé de Jésus-Christ, vin, 1176-77; et xv,
1577; TaMes. 1155 (Elisabeth).

ZACHARIE, pape. — Pontifical. [É. Amann], xv,
3671-75. — Politique en Italie, 3G71; — à l'égard
île la restauration carolingienne, 3672-75; cf. xii,
2675; -- intervcnlinn dans la condamnation du
deux prêtres par S. Uonit'acc, n, 1007; cf. xv,
;i094 (les conciles rét'ormalyurs).

Diverses décisions : hérésie d'Adalberl, i, 367;
• — baplÈmc, paroles légfercment détorniécs, n,
269-70; xi, 11K9-90; xv, 3094; — confirmation,
ni, 1096; —" inceste et mariage, vu, 1.5'IS; cf. i,
490;—irrégularités, vin, 2543;— pénitence, xn,
864; — réoniiiiations, 2401; — antipodes, xv,
3095-96. — Traductions de S. Grégoire le Grand,
x iv , 1331, 1335; cf. v, R06.

ZACHARIE, personnages divers. — 1. Z., éveque d'Ana-
gnî, chargé par Nicolas Ier d'enquêter sur l'anaire
d'Ignace de Constantinople, TaWes, 2174, 3307, 3626. —
2. Z. de Ty-ag ou Tsakétzi, catliolicos arménien de 853
à 876, i, 1901, 1939; vin, 13, 14. • 3. '/.., higoumène
dé Uornecno (Bussie) (xv° s.), et l'hérésie judaïsante,
xiv, 252. — 4. Z,, patriarche de Jérusalem (vil" s.),
cité : x, 3047. — 5. Z. dé Mets! (f 1661), éveque m
parlibiiii de Tralles ; organisation de l'Église janséniste
d'Utrectit, xv, 2395.—6. Z., protospathaire de Justi-
nien II, et le page Serge Ier, xm, 1594-95.

ZACHARIE DE L1SIEUX.—Notice [J. Eymardj,
xv, 3675-76. — Cite : vin, 508.

ZACHARIE LE RHÉTHEUR.— Notice [G. Bardy],
xv, 3676-80. — Sur l'Église, xiv, 3038; — la Sic
Vierge et l'enfance de Jésus, 3043; — Nestorius,
xi, 84; — Sévère d'Antioche, xiv, 1988-89, 1994.

ZACHARIE DE SALUCES. — Voir Bouerius, Tables.
477.

ZACHÉE, le publicain et collecteur d'impôts dé l'Évan-
gile. — Sou exemple donné pour la réparation des
injustices, xiv, 1180.

ZACHÉE, cliréllen du vr s. — Sur la fin du monde, v,
2529.

ZAQMUQ, fête babylonienne du nouvel an. — Rien de
commun avec la tête des Purim, v, 865.

ZAQORAIOS (D.). — Éditeur (Venise, 1790) des œuvres
de Syméon le Jeune, xiv, 2944-45, 2958-59 (bibl.).

T. -- XVI. — 140 —
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ZAOUES (Dynastie des) (xn» [PJ-xin' s.). — L'Église

d'Ethiopie sous cette dynastie, v, 932-36.
ZAHARA (Antonin), dominicain maltais (xvi" s.). —

Et les communautés malabares, xiv, 3101-03.
ZAMM (J.-A.), C.S.C., professeur à l'Université N.-D.

de Philadelphie. — II s'ellorcc de montrer qu'il n'y
a aucun antagonisme entre la religion catholique et
la science, Catholic Science a f î d Cafholic Scientists,
Philadelphie, 1893; cf. Hurler, v, 1904. Deux ouvrages
cités dans leur traduction française : Bible, science
et foi (trad. Flageollet, Paris, 1894), i, 2453; L'évolution
cl le dogme (trad. Flageollet, Paris, 1897), l, 1507;
n, 2037; xv, 1395.

ZAHN (Théodore von) (T 1933). — Historien protestant
de l'Église des premiers siècles; cf. Tables, 98. -— Parmi
ses œuvres, citons : Gîaubensregel und Taufsymbol in
der allen Kirche, dans Zeilschr. flir kirchl. Wissens.,
1881 ; — Forschunaen zur Geschichte des neutestamentl.
Kaiions, 1883; — Eilùeitung tn dus Neue Testament;
•— Das apostoliche Symboîum^ Eine Skizze seincr fie-
schiclue und eilie Priifung seiner Inhalt, Leipzig, 1893;
complété par Neuere Beiïrâge zur GeschicîUf. des upos-
tolischen Sambolums, 1896; — Skizzen aus Leben der
alten Kirche, 1893;— Dus Evangelium des Malth&us,
Leipzig, 1905. — Monographies ; lynallus son Attlio-
chien. Gotha, 1873; Marcellus non Ancyra, Gotha, 1867,

Abercius, i, 63; — agapes, 552, 556 (bibl.); —
antilogies bibliques, 1386; — Apôtres (Symbole
des), 1670-71; — arianisme, 1808; — Athanase,
2176; — Athénagore, 2211; — Clément (l'Alexan-
drie, ni, 143-44 (bibl.); — communion des saints,
451-52; — création, 2065; — Éphésiens, v, 169; —
eucharistie, 1012-13, 1053, 1091, 1101, 1126; —
extrême-onction, 1926; — fruits du Saint-Esprit,
vi, 945;— Galates, 1027; — hyposlaliquc (Union)
(Marcel d'Ancyre), vu, 466 ; cl. ix, 1998 (bibl.) ; —
Ignace d'Antioche (S.), vu, 695, 710; — Irénée
(S), 2401-02, 2405, 2408, 2519, 2528, 2532-33; —
Isaac (Ambrosiaster), vin, 3, 7; — Jacques (Épître
de S.), 266; — Jean (Évang. de S.), 540; — Luc
(Évang, de S.), ix, 973; —messe, x, 867, 873,
879, 898, 954, 1361; — nestorienne (Christologie)
(Théodore de Mopsueste), xi, 291; — ordre (hié-
rarchie primitive), xi, 1197;— Pierre (IIe Épître
de S.), xii, 1780-84; — prêtre, xm, 146; — Ro-
mains, 2849; — Thcssaloniciens, xv, 576; —
Timothée el Tite, 1046; — Verbe johannique, 2644.

ZAKHARIC (Jacob), lieutenant d'Ivan 111 à Novgorod
(xv° s.). — Et l'hérésie russe judaïsante, xiv, 251-52.

ZAKIR, roi de Hamath (Syrie) (début du vin' s. av.
J.-C.). — Inscription arainéenne de sa stèle, xm, 2829.

ZALENSKI (Stanislas), S. J. (1843-1908). — Historien
polonais, XII, 2511-12 (rectifier l'orthographe).—Cité:
ni, 133-34.

ZALLINQER ZUM THURN (Jacques-Antoine
von). — Notice [J.-P. Grausem], xv, 3680-81. —
Cité : iv, 260; xiv, 2578.

ZALOZECKYJ (Vladimir), né en 1896. — Recherches
dans l'art ecclésiastique ukrainien, xiv, 405.

ZAMBACO (Démctrius A.) ou Zambaco-Pacha, médecin
à Constantinople» membre correspondant de l'Académie
de médecine de Paris, mort au Caire en 1913. — Son
ouvrage, Les eunuques d'aujourd'hui et ceux de jadis
(1911), cité : x, 2577.

ZAMBALDI (Joseph-Victor). — Notice [J. Mercier],
xv, 3681. — Cité : 428.

ZAMBÈZE, ou mieux ZAMBÉZIE, nom t[ui englobait
l'ensemble du bassin du Zambèze, aujourd'hui divisé
en plusieurs états. — Missions catholiques, x, 1909,
1943.

ZAWIET (Sébastien) (1587-1655). — Évêque de Langres
à 27 ans (1615), il est connu pour ses relations avec
Port-Royal. Il eut à cœur la réforme des ordres reli-
gieux et, dans ce but, entra en relation avec Angé-
lique Arnaud; avec elle il fonde l'Institut du Saint-
Sacrement, dont il olire la direction à l'abbé de Saint-
Cyran. Des difficultés survinrent et Zamet dut se déga-
ger de l'atmosphère janséniste. Il eut désormais la
même direction, le même zèle que S. François de Sales.
Attentif à toutes les misères du temps, il ne laissa à

sa mort que 30 écus, bien qu'il ait été le lils d'un des
plus riches financiers de l'époque (cf. sa vie par Mgr
Louis-N. Prunel, 1912). — Zamct et Saint-Cyran, iv,
1970-72; — et Jansénius, Vlu, 324-25; — et Claude
Seglienot, xiv. 1776-77.

ZAMOMÉTICH (André) (f 1484); cf. D. I I . G. E., Il,
1718-21. — Ses impostures à l'égard de Sixte IV, xiv,
2206; cf. aaïO.

ZAMORA (François), général des Frères mineurs de
l'Observance (f 1571). — Kl Antoine Pagani, xi, 1728. —
Cité : x, 1119.

ZAMORA (Joseph), en religion Jean-Marie d'Udine.
— Notice [P. Godcfroy], xv, 3681-83.

ZAMORA (Laurent de). — Notice [J. Mercier], -xv,
3683.

ZAMORDI (Michel). — Notice [A. Marillier], xv,
3683.

ZAMORRA ou CAMORA (Laurent). — Notice
[S. Autore], xv, 36S3-84.

ZAIVIOSZ ou ZAMOSTIA (Concile ruthène de)
(1720), — Voir Tables, 750.

ZANECCHIA. — Sa Dwina inspiralio sacrarum Scrip'
turarum ad mentem S. Thomae Aquinatis (Rome, 1898;
rééditée), citée sur l'inspiration et l'inerrance de l'Écri-
ture. vu, 2168-69, 2204, 2255-57.

ZANETTI (Antoine-Marie), conservateur de la Biblio-
thèque S.-Marc à Venise (1716-1778). — Cité : i, 803.

ZANOEMEISTER (C.). — Éditeur des œuvres d'Orose
(Corpus de Vienne, 1882, t. v). — Cité ; xi, 1G06,1610-11.

ZANINI DE SOLCIA. —Erreurs condamnées par l'ie II,
xll, 1625-26.

ZANNETT1N1 (Denys), Zannettino, des Frères mineurs,
évêque de Mylopotamos, en Crète. — Au concile de
Trente, incident avec San Felice, évêque de La Cava,
sur la justification, vin, 2166; — reproche à Seripando
de s'inspirer de Luther, xiv, 1933-34 ; cf. ix, 1199.

ZANONI (L.). — Son ouvrage (Milan, 1911) sur les
Humiliés, vu, 312, 314, 316-17, 320-21 (bibl.).

ZANZIBAR, île de la côte africaine de l'Océan indien.
— Missions catholiques, x, 1897-98, 1900, 1944. —
Citée : ix, 1631.

ZAOUTZÈS (Stylianos) (+ vers 896). — Père de Zoé
(voir ce mot) et premier ministre de Léon le Sage; ses
interventions, ix, 366-68.

ZAPLETAL (Vincent), né à Vilimov (Moravie) en 1867,
mort à Kemmelbach (Autriche) en 1938, 0. I'., profes-
seur à l'Université de Fribourg (Suisse). — Auteur
de Le récit de ta création dans la Genèse (trad. fr., Genève-
Paris, 1904). — Sur l'Héxaméron, VI, 2326.

Z A R A - J A C O B ou C O N S T A N T 1 N08, empereur
d'Abyssinle de 1434 à 1468. — Son action religieuse, v
941-44, 947-50.

ZARATHOUSTRA. — Voir Zoroastre.
ZARCO (J.). — Cité pour un article (1935) mentionné à

propos de Dominique de Silésie, xiv, 2063.
ZARIN (S.), théologien russe. — Prend position (Saint-

Pétersbourg, 1907) contre la doctrine catholique du
mérite, x, 576.

ZA8E ou ZASIUS (Ulrich) (1461-1535). — Juriste de
Fribourg-en-Brisgau, correspondant de Zwingli et
admirateur de Luther, xv, 3549, 3725.

ZAVITNEV1C (V.-Z.). — Son ouvrage (Kiew, 1902)
sur A. S. Khomjakov, xiv, 360, 361, 370 (bibl.).

ZDESZEK-OSTROWSK1 (Stanislas), cistercien polo-
nais (XVIe s.). — Ses ouvrages, XII, 2483-84.

ZDZ1ECHOWSK1 (Marian), né en 1861. — Théologien
polonais, cité : xll, 2506.

ZÉBÉDÉE. — Selon la légende, époux de l'une des trois
Marie, filles des trois mariages de Ste Anne, xv, 3550.

ZEOOHI (Laelius). — Notice (J. Mercier], xv, 3685.
ZECH (François-Xavier). — Notice [J.-P. Grau-

sem], xv, 3684-85. — Cité : v, 2122.
ZEQERS (Jacques), Imprimeur de l'Augustinus. — Son

nom est emprunté par un groupe de controvcrsistes
jansénistes, vin, 451.

ZEQERS (ou 8EOHERS) (Nicolas-Tacite). —
Notice [J- Ceyssens], xv, 3685.

Voir Benjamin De ïroeyer, Bio-bibliographia Fran-
ciscana Neerlandica saeculi X V J , éd. B. De Graaf,
Nieuwhoop (Hollande), 1969-1970: t. l, p. 192-203 (bio-
graphie) ; t. 11, p. 407-22 (description des incunables).
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ZEHENTBAUER (I-'.). — Ouvrage (Vienne, 1920) et

article (Bonn, 1922), cités à propos de l'usure, xv, 2339,
2342.

ZÉID, secrétaire (le Mahomet. — Termine la rédaction
du Coran, ni, 1773.

ZE1LLER (Jacques), né à Paris en 1878, membre de
l'Institut, mort en 1962. — Son livre. Les origines
chrétiennes daiis les provinces danubiennes de l'empire
romain (Paris, 1918), cité sur ; S. Lucien d'Antioctie,
ix, 1027; Maximin, évêque arien, x, 467, 470; Nicolas
de Rémésiana, xi, 477; Ulflla, xv, 2051, 2054-55;
Viclorin de Pettau, 2882. — Sa contribution aux t. i
et il de l'Histoire de l'Église de Flichc et Martin est
souvent citée dans les bibliographies des derniers
tomes du ». T. C.

ZEIS8BERQ (H.). — Sa biographie d'Arnon de Sal/,-
boiirg (Vienne, 1863) citée sur l'eucharistie, v, 1210.

« Zelanti ». — Ce terme est appliqué à ceux qui se retran-
chent derrière un principe pour refuser d'en considérer
les amendements ou les accommodements. Ainsi les
adversaires du libéralisme catholique sont-ils qualifies
de zelanli en ix, 507, 610, 612. On note aussi des zRlanti
chez les Spirituels, xiv, 2526, 2533, 25:15-39, 2543.

ZELLE ou TÉLEPTE (Concile de) (786). — Voir
Tables. 744.

ZELLER (Eduard), philosophe et théologien allemand,
londateur des Theologische Jahrbûcher, né en 1814. —
Ses ouvrages concernant Zwingli, xv, 3926 (bibl.). —
Cité : l, 807; vin, 1378, 1666, 2595; x, 1819; xv, 2647
(bibl.), 3763, 3791-92, 3798.

2ÊLOTE8. — « Lorsque les Romains prirent l'adminis-
tration directe de la Palestine..., un parti se forma à
l'instigation de Juda de Gamala et du pharisien Sadduk,
pour faire opposition à la domination étrangère...
Les partisans de cette opposition prirent le nom de
" xélotes ». Beaucoup d'entre eux obéissaient ù une
préoccupation purement religieuse; la fidélité à leur
loi et l'attente du Messie, seul libérateur efficace de
leur nation, dominaient toutes leurs pensées. D'autres
envisageaient surtout le côté politique de la situation
et, réduits à l'impuissance pour le moment, ils devinrent
plus tard des patriotes exaltés et contribuèrent plus
que personne à déchaîner la guerre de Palestine (cf.
Josèphe, Bell. jud., IV, m, 9; v, 1; vi, 3; VII, vm, 1). .
« Simon l'Apôtre porte le surnom de zélote (Luc., vi,
15; Act., i, 13). • Simon ne fut évidemment pas un
zélote politique. Il le tut au point de vue religieux,
sans qu'on puisse dire cependant s'il appartenait au
parti qui portait ce nom. Il se peut qu'il ait été sim-
plement comme ces zélotea, ardents partisans de la
Loi, qui se convertirent plus tard à l'ftvangile (Act.,
xxi, 20) ou comme saint Paul lui-même, zélote dévoué
des traditions paternelles (Gai., l, 14). Pour mériter un
pareil surnom Simon dut se distinguer par un zèle
plus qu'ordinaire ou par quelque action d'éclat (H.
Lesctre, D. B; v, 2537). — Les zélotcs politiques, vin,
1604; cf. 1138.

ZÉNOBE ou ZINOVIU8, moine russe du monastère
d'Otenskij, dans le diocèse de Novgorod (f 1568). —•
Cité : xiv, 270-71, 289.

ZÉNOBIE, reine de Palinyre de 267 à 272. — Et l'élé-
vation à l'épiscopat do Paul de Samosate, xn, 46.

ZENON DE CIT1UM (vers 350-264 av. J.-C.). — Phi-
losophe grec panthéiste et matérialiste, xn, 1481. —
Cité : xv, 342.

ZENON L'ISAURIEN (+ 491), empereur d'Orient. —
Sa publication de VHénotique, voir aux Tables à Jésus-
Christ, 2572-73.

ZENON DE VÉRONE (Saint).—Notice [G. Bardy],
xv, 3685-90; cf. vin, 187-88. — Doctrine trini-
taire, xv, 3687-88; et. 1669; v, 2452 (Fils de Dieu);
xv, 2656-57 (Verbe), 3687-88 (Esprit-Saint). —
Incarnation, Jésus-Christ, 3688; vin, 1262. —
Rédemption, xv, 3688-89. — La Sainte Vierge,
maternité divine et virginité, 3689; cf. ix, 2352,
2375. — Eschatologie, xv, 3689 : a ) état des âmes
après la mort (justes et pécheurs), xin, 1214-15; —
b) résurrection des morts, 2540; — c ) jugement,
vin, 1796; — d ) Enfer, v, 63.—Divers: confir-
mation (imposition des mains), vu, 1369; —
espérance et charité, v, 607; — foi, vi, 114; —

messe (cité), x, 909; — sens (lu mot « sacramen-
tuin », xiv, 494. — Cilé : xiv, 2163.

ZÉPHYRIN (Saint), pape.—Pontificat [É. Amann],
xv, 3690-91. — Successeur de S. Victor 1er, 2863.
— Accusations formuliies par S. Hippolyte (Phllo-
soplwiimena), 3690-91; n, 1336-37; VI, 2492,
2507-08; xv, 1629-31 ; cf. x, 2200, 23G2. — Position
exacte de S. Zéphyrin, xv, 1648; v, 2428-29. —
Cité : i, 1671; vu, 465; xi, 1146, 1491.

ZERIMIKAV ou ZERNIOAVIUS (Adam).—Notice
[S. Salavillej, xv, 3691-92; cf. xiv, 349. — Sur le
Saint-Ksprit et sa procession, v, 773-77, 781, 783,
786, 788-89, 793, 804, 2311-12, 2314.

ZERVOS (Christos). — Auteur d'une thèse (Paris, 1920)
sur Michel Psellos, citée à propos du patriarche Jean
Xiphilin, •xv, 3610.

ZETTINQER. — Cité pour sa publication (1902) d'un
pénitentiel manuscrit qui semble être celui de Cumméan,
xn, 1165.

ZHISHMAN. — Divers ouvrages cités : sur les elîorts
pour l'union des Églises grecque et latine; l'œuvre de
Bessarion (Vienne, 1858), n, 807 (bibl.); — sur le droit
matrimonial de l'Église orientale (Vienne, 1864), ix,
2137; et. iv, 1419.

ZIEQELBAUER (Magnoald). ~ Notice [J. Mercier],
3G92. — Cité : v, 1437; xiv> 2015; xv, 1Sfi3.

ZIEQLER (Mgr Adolf Wilheim), théologien allemand,
né à Munich le 9 mars 1903. — Après des études théolo-
giques à Munich et Preising, il fut ordonné prêtre dans
cette dernière ville en 1927, soutint sa thèse de doctorat
en théologie à Munich en 1930, fut reçu à l'examen de
professorat en 1938 à Wurzbourg et devint professeur
d'histoire ecclésiastique, d'abord à Dillingen-Donau,
de 1945 à 1948, puis à Munich. A. W. Xiegler est pro-
fesseur émérite depuis 1968.

Principaux ouvrages : D ie Nominations- and Prâsen-
tationsrechte dvr Universitat Mûnchen, MUnicli, 1939,
sa thèse de doctorat ; — Die russische Guttiosenbewegung,
ibid., 1932; — Die Union des Konzils von Florent in lier
russischen Kirche, Wurtzbourg, 1938; — Die Gemein-
scliaft des Brotbrechens, Munich, 1939, écrit pour le
congrès eucharistique de Budapest de 1938; trad. franc.
dans L'Ami du Cierge, 1951; — Monachium. Beilrâge
zur Kirchen- unil Kullurgeschichte Mûnchens und SUd-
bayerns, Munich, 1958; — Neue Studien zum ersten
Klemensbrief, ibid., 195S; — HeUglon, Kirche und
Staat in Geschîchte und Gegelîivart, dont le premier
volume, Geschichte, est paru à Munich en 1969.

Ajoutons que Z. a donné de nombreuses études dans
différentes publications; il a, en particulier, collaboré
aux Tables (on ne relève Ici que les articles les plus
importants) : Drwte-Vischering (T., 1059); — Faul-
haber (Cardinal) (T., 1500), pour le jubilé duquel fut
publié Kpiscopus (Ratisbonnc, 1949), œuvre collective
à laquelle X. a apporté sa contribution; — Florence
(Concile de) (T., 1534-35); — Httraack (T., 2020-21); —
Hegel (T.. 2033-34).

Signalons, enfin, une plaquette de 70 pages, Hei-
matkirche, Kirchenheimat, titre dlHicllement traduisible
en français, mais où l'on entrevoit la pensée profonde
de l'auteur faite de souvenir et de reconnaissance.

A. M.
ZIQABÈNE (Euihymius). — Voir Euthymius Zigabène,

Tables, 1418; ajouter aux références l, 86 (abjuration
dans l'Église grecque); IX, 1044 (lucifériens).

ZIQAVINOS. — Un ouvrage en grec (Marseille, 1894)
cilé sur le Filioque, v, 2328.

Z 1 Q L 1 A R A (Thomas-Marie, cardinal). — Notice
[J.-B. Gaï], xv, 3692-94; cf. vi, 896, — Dieu, iv,
833; — foi, VI, 442, 467; — fondamentale (théo-
logie), 517; •— forme du corps humain, 547, 550,
557, 571, 578; — guerre, 1900; — hypostase, vu,
416; — ontologisme, xi, 1001-02, 1009, 1012-14,
1035, 1047; — prémotion physique, xin, 37-38,
40-41, 50; — consultation sur le salaire, xiv,
1009-10; — renouveau de la scolastique, 1726; —
thomisme, xv, 830; — traducianisme, 1364; —
résistance au pouvoir tyrannique, xv, 1970, 1980;
— unité de l'Église, 2208-09.
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ZILETTI (Jean-Baptiste), jurisconsulte italien (xvir s.).

— Sur l'inquisition, vil, 2050.
ZILL (Léon), exégète calliolique allemand; cf. Hurler,

V, 1593. — A publié Der Tirief an die Hebraer, Mayence,
1879. — Cité ; vin, 1340, 1342.

Z I M M E R (II.). — Ses travaux (Berlin, 1901) sur le péla-
gianisme, xn, 680.

Z I M M E R (Patrice-Benoît).— Notice [J. Mercier],
xv, 3694.

Z I M M E R M A N N (Otto), né à Dottingen (Suisse) en 1873,
mort ù Lucerne en 1933, théologien ascétique suisse de
la Compagnie de Jésus. — Ses ouvrages d'ascétique et
de mystique (Fribourg-en-Br., 1929), xn, 1251 (bibl.);
cf. 1219.

ZIMMERN (Henri) (1862-1931). — Assyriologue alle-
mand, éditeur avec Winckler de Die Keilinscliriften und
dus A. T. de E. Schrader (3e éd., 1903). — Cité : vil,
612-13; VIII, 1363, 1059; x, 1553-54.

ZIMOLONQ (B.). — Un ouvrage (Bresiau, 1928) et un
article (1934) sur Dominique de Silésic, xiv, 2062,
2063, 2064 (bibl.).

ZINCK (Victor). — ConimeJi(arm5 in très îibros Salomonis
(Augsbourg, 1780), iv, 2025.

ZINELLI (Frédéric) (1805-1879), évêque de Trévise;
cf. IIurter, V, 1831. — Ses interventions au Ier concile
du Vatican, xv, 2571.

ZINQEL (Georges) (t 1508). — Théologien réaliste d'In-
golstadt, adversaire de Jacques Lochcr (Tables, 3012)
dans la controverse sur la poésie et la théologie, dirimée
par Wimpheling, xv, 3547; et. 3549.

ZINQERLE (A.). — Ses travaux (fin xix» s.) sur S. Hi-
lairc, vi, 2400, 2402 (bibl.).

ZINQERLE (Jacques, en religion Pius), bénédictin
(1801-1881); et. Hurler, v, 1612. — Éditeur et traduc-
teur en allemand de textes syriaques, I, 326; III, 219.

ZINQNIS (Christophe) (+ 1700); cl. IIurter, vi, 339.
— Un des trois théologiens chargés par Innocent XH
d'examiner la théologie morale de Gonzalès, xiu, 538-
39.

ZINOVIUS. — Voir Zénobe.
ZINZENDORF (Nicolas-Louis). •— Notice [L. Cris-

tiani], xv, 3695-704. — Restauration des Frères
moraves, 3696-99; — sur les Frères bohèmes,
Tables, 459. — Doctrine : a) religion du cœur, xv,
3699-702; cf. xn, 2084, 2089-90, 2092 (piélisme) ;
— b ) dogme de la Trinité, xv, 3073 ; cf. 1782,

ZITE (Sainte) (T 1278). — Mentionnée à propos des
phénomènes lumineux de l'extase, V, 1876.

ZITELLI-NATALI (Mgr Xéphyriii). — Auteur de plu-
sieurs ouvrages de droit canonique : Apparatuiïi juris
e.r.ctt'siastici, Rome, 1886; Oc dispensationibus matri-
monialibus, 2' éd., Rome, 1887; Enchiridion, 4" éd.,
Rome, 1880; cf. Hurler, v, 1775. — Cité : ïv, 2472,
2482, 2487.

ZITTARD ou CITTARD (Mathias). — Notice [A.
Marillier], xv, 3704.

ZIZANIJ TUSTANOVSKIJ (Laurent), Irère du suivant,
théologien russe; cf. M. Jugle, T. D. C. 0., i, 566. —
Son catéchisme (Moscou, 1627), xlv, 279-80 ; — mariage
dans l'Église gréco-russe, ix, 2320; — purgatoire, xni,
1332, 1383; — unité de l'Église (point de vue ortho-
doxe), xv, 2210.

ZIZANIJ TUSTANOVSKIJ (Stéphane [Étiennc]),
frère du précédent; théologien russe, cf. M. Jugie,
T. 1). C. 0., l. 560. — Un ouvrage (Vilna, 1596) cité :
xiv, 279-80, 340.

ZMAR ou BZOMMAR (Synodes de) (XIXe s.). — Voir
Conciles arméniens, Tables, 695.

Z O A R A & , moine monophysite d'Alexandrie. —
Condamné et banni par Justinicn Ier, vin, 2282.

ZOÉ. — La Vie, un des six grands éons, selon Valentin,
xv, 2502, 2508, 2510.

ZOÉ (t 896), fille de Stylianos Zaoutzès et maîtresse
de Léon le Sage. — Son histoire succincte, ix, 367-69.

ZOECKLER (Otto) (1833-1906), théologien protestant
allemand. — Askese und Monchium (Fïancfort-sur-le-
Main, 1897), I, 2064, 2066; — Ziim ApostoUkum-StreU
(Munich, 1893), in, 452, 872; — sur Hugues de Saint-
Victor, vu, 250, 291.

ZŒLLNER, auteur luthérien (xx" s.). — Reproche à
la science protestante d'avoir trop sacrifié l'objectif
au subjectif, xlïl, 906.

ZOEMEREN (Henri de). — Notice [J. Mercier],
xv, 3704).

ZOHAR ou SEPHER HA-ZOHAR (le Livre de la
splendeur), livre hébreu qui est à la base de l'enseigne-
ment cabalistique. — Cité ; II, 1271, 1274, 1277-85,
1287-91. Mais tout l'art. CABALE s'y réfère.

Le Livre de la Splendeur, trad. pour la première fois
sur le texte chaldaïque avec notes par Jean de Pauly,
a été publié par Emile Lafuina-Giraud en 1906-1910,
Paris, Leroux, 5 vol. Réimpression photographique en
1970 chez Maisonncuvc et Larose.

ZOHRAB (Jean) (1756-1829), ruékhitariste. — Éditeur
de la Rible arménienne, xv, 2727; cf. I ) . H,, i, 1013.

ZOÏLE, patriarche d'Alexandrie de 539 à 551. — Kt
l'allaire des Trois Chapitres, xv, 327, 1892, 1895. —
Cité : vlïl, 2282.

ZOLA (Joseph). — Notice [É. Amann], xv, 3704-05.
Cité : 31.

ZONARAS (Jean). — Notice [É. Amann], xv,
3705-08. — Sur le can. 62 du concile in Trullii,
xni, 1500. — Primauté (lu pape, 375-7U; — notion
du schisme, xiv, 1298. — Procession du Saint-
lisprit, 1713. — Soldats tués en guerre et martyrs,
1980. -•- Messe en Orient x, 1339. — Cité : i, 507;
n, 24;îl 2433.

ZOOLATRIE. — Et totémisme, xm, 2268.
ZOPPO (Paul) (XIVe s.). — Fraticellii cité à propos des

Spirituels, xiv, 2523, 2546.
ZORELL (Franz), S. J., né à Ravcnsburg (Wurtemberg)

en 1863, mort à Rome en 1947, professeur ;'t l'Institut
biblique pontilical. •-- Auteur du Novi Testamenti
kxicon graecum (1911; 2e éd. 1931), dans le Cursus
Scriptarae sacrue de Cornély, XV, 2639, 2646; cf. vu,
446, 448.

ZORN. — Sa Grammatik lier Tandamsl (Leipzig, 1887),
citée ïv, 121, 134 (bibl.).

ZOROASTRE. — Fondateur ou réformateur de la
religion des Perses ou mazdéisme, xiu, 2300. — Cité ;
il, 1136; ix, 1589, 1689.

ZOROBABEL. — Chef des Israélites au retour de la
captivité. Voir son article (I-I. Lesêtre) dans D, H., v,
2547-50. — Cité : Aggée, I, 564-65; Esdras, V, 546-47;
Isaïe, vin, 65-75; Messianisme, x, 1483, 1485, 1545;
Sagesse, xiv, 720; Zacharie, xv, 3654, 3667, 3670;
voir aussi aux Tables, à Sassabasar, 3994.

ZOSIME (Saint), pape. — Pontificat [É. Amann],
xv, 3708-lti. — 1. Affaires gauloises, 3708-09;
— tous les <iélails à ÏUKIN (Concile de), 1928-31.
— 2. Questions pélagiennes, 3709-15; —- tous les
détails à Pélagianisme, Tables, 3547-48. — 3.
Affaires africaines, xv, 3715-16; et. 2307-08. —
Cité : n, 2040-41 (causes majeures) ; — ïv, 501
(Apiarius), 512 (Proculus); --vi, 1574-75, 1684 et
vin, 385 (nécessité de la grâce); — vu, 2344, 2349,
2547 (intersiiccs et irrégularités); — ix, 119, 122
(ordre de lecteur); — xn, 385-86, 407 (péché ori-
ginel); — xm, 281 (primauté); — xiv, 2196 (Sixte
111); — xv, 1301-02 (tradition). — Cité (à propos
du jansénisme) : vin, 336, 342, 428; ix, 1878.

ZOSIME (Sainte), martyre du IIIe s. (7). — Son inscrip-
tion funéraire, v, 311.

ZOSIME, abbé en Palestine (iv« siècle). — Sur le via-
tique, xv, 2843.

ZOSIME, chroniqueur byzantin de la seconde moitié
du v« s. — II composa son Histoire nouvelle, qui va de
la fin du IIIe s. à la prise de Rome par Alaric (410). —
Cité : ïv, 1448.

ZOSIME, métropolite de Moscou de 1490 ù 1494. — Et
l'hérésie judaïsante, XIV, 251-55.

ZUBIZARRETA. — Auteur d'un manuel de théologie
sur la Trinité, xv, 1805.

ZUMARRAQA (Jean de), franciscain, évêque de Mexico
de 1528 ù 1548, protecteur des Indiens. — Dénonce à
Charles Quint l'esclavage, v, 496.

ZUMEL (Franc-ois) (1540-1607). — Théologien mercé-
daire, général de l'ordre, xm, 2010-11.—Cité: n, 142.

Nous remercions notre éminent collaborateur, le
professeur tinilllo Silva, de Rio-de-Janeiro, pour les
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indications bibliographiques récentes qu'il a bien voulu
nous transmettre ; Ci. Vâzquez, El V. Francisco Zumel,
Madrid, 1920. — G. Placer, Bibliografia del teologo
Fr. F. Zumel, dans Estudios, xxi (1965), 21-68; /ii6;io-
teca mercedaria, Madrid, 1968, II, pp. 1065-1072. —
A. Pcrez Goyena, Z,os grandes teûlogos mcrccdarios, dans
Raidn g Fe, LIV (1919), 28-41. -- E. Silva, Zumel
(Francisco), dans Enciclopedia Kspasa, LXX, pp. Ifilfi-
1519. — M. Solana, Hisloria de la filosofia espanola,
Epoca del Ttenacimienio (sigio XVI), Madrid, 1940, ni,
pp. 270-2S8. — V. Mufloz Delgado, El infliijo del enlen-
dimmti) sobre la voluntad. segùn Zume.l, Madrid-Koma,
1950; Zumel y et Molinismo, Madrid, 1953. — G. HIanco
Sahagùn, Lu sobrenatural, la gracia u la f c m Francisco
Zumel, Madrid, 1964. — J. l'ikaza. Notas para un
esludiu de. las fliôsofos y Inilogos..., dans Esludios, xxvi
(1970), 470-519. — D. Acquaro, Concepta y iransi'm-
dencia del sahrenatural en Zumel. — Les revues Salman-
iice.înîis et Esïudios ont public beuucoup d'études sur
Zumel. Émilio SII.VA.

ZUNIQA (Diego) (xvi° s.), religieux hicronymile. — Et
François de Viloria, xv, 3132.

ZURICH. — Le Grand Conseil de Z. et Zwingli, xv,
3S69-76.

ZWATOPLUK, roi de Moravie (f 894). — Letire du
pape Étiennc V contre l'emploi de la langue slavonne
en liturgie, VIII, 2584.
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Z W E T L E N S I S . •~ Auteur anonyme (xii6 s.) d'une

Hisforia romanorum ponlificum (dans P. L; r.cxin),
iv, 2306.

ZWICK (Jean) (en 1496-1542), réformateur de Cons-
tance. — Ses explications dit Pater et du Credo, IT,
1908.

ZWILLING (Gabriel), dit Didymc, augusiin allemand,
partisan de la Réforme (1487-1558). — S'élève contre
l'abus des messes et les messes privées, x, 1087-88.

Z W I N G L I , ZWINQLIANISME. — Études [L.
Cristiani et J.-V.-M. Poiïct], xv, 3716-928. —
Voir Tables, Proteslanti'itne, 3794-806; on pourra
ajouter les références suivantes :

Absolution du prêtre, confession, i, 219-21; —
baptême, n, 324; — Bucer et Zw-, 1102; — eucha-
ristie, v, 1038, 1340-42; — eucharistiques (acci-
dents), 1417; xv 3867; — infidèles, vu, 1732, 1749,
1750, 1772, 179fi; — messe, x, 79fi, 1093-95, 1097;
— sacramentaire (controverse), xiv, 442, 444, 447,
4/18, 450-60, 463-64; Tables, 810; — sacrements,
xiii, 2065; — transsubstantiation, xv, 1399; — ubi-
quisme, 2039-40. — Voir aussi Confessions sous
l'influence de Zluingli, Tables, 771.



Cette liste était prévue dès la mise en fiches des premiers tomes du Dictionnaire. Annoncée
en tête des Tables générales et souvent rappelée depuis, elle voudrait constituer comme un dernier
hommage publiquement rendu par les éditeurs à tous ceux qui ont collaboré à l'œuvre commune.

Pour ce faire, nous ne pouvions nous contenter d'aligner les uns derrière les autres plus de
quatre cent cinquante noms, même accompagnés d'une initialel Notre ambition était de situer
chacun, succinctement certes, mais avec précision, en signalant au moins, outre les articles rédigés
par lui, ses lieu et date de naissance, éventuellement de décès, sa famille religieuse, ses acti-
vités principales. Même ainsi limitée, cette quête de données biographiques n'a pas été sans mal et
nous tenons à remercier tous ceux qui, archivistes diocésains, directeurs de séminaires, provin-
ciaux ou supérieurs de congrégations religieuses, secrétaires de Facultés, responsables muni-
cipaux de l'état civil..., nous ont singulièrement aidés à étoffer notre liste. Rares finalement
restent les noms pour lesquels nous n'avons pu recueillir aucune indication.

En raison de leur notoriété, beaucoup de nos collaborateurs ont déjà fait l'objet d'une
notice, soit au D.T.C. lui-même ou à ses Tables générales, soit dans tel ou tel grand dictionnaire.
Nous ne manquons jamais d'y renvoyer, ce qui nous permet d'être plus brefs. De même, nous
signalons les quelques articles, nécrologiques ou autres, dont nous avons pu avoir connaissance.

Et puisque, tout au long des Tables générales, nombre de nouvelles notices, voire d'im-
portants articles doctrinaux, sont venus enrichir le D.T.C. d'utiles compléments, nous avons
tenu à en mentionner aussi les auteurs, associant ainsi en un même hommage les collaborateurs
des Tables et ceux du Dictionnaire.

Adiotf (Joseph), né à Rculenbourg (Bas-Rhin) le 23 août
1865, professeur au grand séminaire de Strasbourg
(1895-1939), décédé à Strasbourg le 19 juill. 1939. —
Luxure.

Aies (Adhémar d') (1861-1938), S. .1.; Tables, 70-71. —
Hégnon (Théodore de).

Allard (Paul) (1841-1916), directeur de la Revue des ques-
tions historiques; Tables, 82; D.B.F., il, 123. — Basile
(SaiiU).

Amann (Mgr Emile) (1880-10-18); TaMes, 109-10.
Évangiles apocryphes. Grégoire XVI. Hilaire (Saint),

pape. Hippolytc (Saint). IIonorius (", pape. Honorius II,
pape. Honorius Augustodunensis. Hormisdas (Saint).
Hygin (Saint). Innocent I" (Saint). Innocent II.
Innocent III. Innocent IV. Jabineau (Henri). Jacobel.
Jacquemin (Jacques-Alexis)* Jahn (Jean), Janson
(Jacques). Janssens (François). Jean I" (Saint). Jean II.
Jean IIJ. Jean IV. Jean V. Jean VI. Jean VII. Jean VI tl.
Jean IX. Jean X. Jean XI. Jean XII. Jean XIII.
Jean XIV. Jean XV. Jean XVI. Jean XVII.
Jean XVIII. Jean XIX. Jean XXI. Jean de Cartha-
gène. Jean II de Constantinople. Jean de Polemar.
Jean de Saint-Antoine. Jean de Ségovîe. Jérôme de
Jérusalem. Jérôme de Prague. Jérusalem (Église de).
Jcssé, évêque d'Amiens. Job, moine byzantin. Job
l'Apollinariste. Jonas, évêque d'Orléans. Joséphitos.
•Iules I"' (Saint). .Iules Africain. Juste, évêque d'Urgel.
Justinien, évoque de Valence (Espagne). Juvenr.iis.
Kellison (Matthieu). Kircher (Jean). Koliler (Christian
et Jérôme). Kuhimann (Quirin). La Blandinlère (Jac-
ques). Lacroix (Pierrc-Firmin). Lactanco. Lampétius.
Landon. Lanfranc. Langlois (Jean-Baptiste). Laodicée
(Concile de). Latomc (Barthélémy). Latomns (Jacques).
Launoy (Matthieu de). Laurent Justinien (Salirt).
Lauter (Georges). Lavai (Antoine de). La Ville (Léo-
nard de). Laxisme. Lazeri ou Lay-zari (Pierre). Lead
(Jeanne). Léandre de Séville. Le Balleur (Joseph). Le
Blanc (Guillaume). Le Dent (Maximilien). Le Féron
(Philippe). Lefèvre d'Étaples (Jacques). Legnano (Jean
de). Leidrade. Le Lorrain (.Jean). Lens (Jean de).
Léon II (Saint). Léon III (Saint). Léon IV (Saint).
Léon V. Léon VI. Léon VII. Léon VIII. Léon IX
(Saint). Le Plat (Josse). Léporius. Leslang (Antoine
de). Leullier (Jacques). Lhotsky (Georges). Liberatus.
Libère. Licinien. Lienhart (ïnéobald). Lin (Saint).
Lindanus (Guillaume-namase). Lipse (Juste). L'isie
(Joseph de). Lissoir (Remacle). Litta (Laurent de).

Lizet (Pierre). Longnerue (Louis Du Four de). Loos
(Corneille). Lorca (Pierre de). Losertti (Philippe).
Louange. Loup (Servat). Luc de Tuy. Lucain ou Lu-
cien. Lucchesini (Jean-Raptistc). Lucidus. Lucifer de
Cagliari. Lucifériens. Lucino. Lucius I" (Saint). Lu-
cius II. Lurius III. Lupus (Jacques). Lutsem (Pierre).
Macairc d'Alexandrie. Macaire d'Egypte. Macedo
(François). Madius (Jules-César). Maï (Angelo). Maignan
(Emmanuel). Mair (John). Malahares (Rites). Malatra
(Jean-François). Malaval (François). Maldonado (Fran-
çois). Maldonado (Joseph). Maldonat (Jean). Mamert
(ClaïKÎien). Manderstown (Guillaume). Manegold do
Lautonbach. Mangenot (Joseph-Eugène). Mantcls (Jean).
Marbode. Marc (Saint), pape. Marc le Gnostiquc. Marc de
Memphis. Mare l'nrmitc. Marcel I" (Saint). Marcellin
(Saint). Marcellius (Henri). Marchant (Jacques). Mar-
don. Marct (Henri-Louis-Charles). Mariana (Jean).
Marin I". Marin II. Marin (Jean). Marin (Michel-
Ange). Marius Mercator. Markel (Amédéc). Marletta
(Gabriel). Marsile d'Ingen. Martin I" (Saint). Martin IV.
Martin de Braga (Saint). Martin de Tours (Saint).
Martinez (Grégoire). Martinez (Jean). Martinez del
Prado (Jean). Masbothéens. Mascolo (Jean-Baptiste).
Massarelli (Ange). Mastrofini (Marc). Matthieu de
Cracovie. Matthys (Gérard). Maucler (Michel). Mau-
perluy (Jean-Bapliste Urouct de). Maurus (Sylvestre).
Maxime de Turin (Saint). Maximin. Mayer (Christophe).
Maynard. Mayr (Antoine) (t 1749). Mayr (Antoine)
(t 1772). Mazzaroni (Mare-Antoine). Mazzella (Camille).
Mazzinelli (Alexandre). Mazzolta (Nicolas). Meda
(Philippe). Médina (Jean). Mélèce d'Antioche. Mélèce
de Lycopolls. Méliton de Sardes (Saint). Mellini (Domi-
nique). Mellini (Savo). Ménundre. Ménard (Claude).
Mendo (André). Mendona (Alphonse de). Mendoza
(Louis de). Meratt (Gaétan-Marie). Mercator (Gérard).
Mercator (Reynier). Merchier (Guillaume). Merler
(Jacques). Merlin (Charles). Merlin (Jacques). Merman-
nus (Arnold). Messaliens. Mélel (Hugues). Méthode
d'Olympe. Meurier (Hubert). Mezgcr (François). Mez-
ger (.Joseph). Mezger (Paul). Michel (Augustin). Michel
(Cérulaire). Migétius. Milet (Vit). Milèvc (Conciles de).
Militaires (Ordres). Milner (John). Milliade, pape. Mil-
tiade, apologiste. Miltitz (Charles de). Minanos (Fran-
çois Fcrnandez de). Mingarclli (Ferdinand). Mingarelli
(Jean-Aloyse). Minucius Félix. Miranda (Louis de).
Mire (Aubert Le). Mocquct (Jean). Modeste de Jérusa-
lem. Molanus ou Van der Meulcn (Gerhard Wolter).
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Molanus (Jean). Molinellt (Jean-Baptiste). Monaco
(François-Marie Del). Monaldi (Basile). Monaldus Justi-
nopolitanus. Monaldus Monaldcschi. Monaldus fie
Monaldis. Moncada y Belluga (Louis-Antoine de).
Monelia (Antoine de), auteur spirituel. Monelia (An-
toine de), évêque (le Brugnato (+ 157S). Moniglia (Tho-
mas-Vini-ent). Monozioy (André de). Montagnuoli
(Jean-Dominique). Montano (Léandrc). Monte (Pierre
Dal). Monli (Jean-Philippe). Moreschin (Augustin).
Moschus. Moura (Antonio Fernandez de). Mucien le
Scolastique. Muggleton (Lodowiche). Munoz (Gilles
Sanchez). Munoz (Jean-Baptiste). Muratori (Louis-
Antoine). Musée, prêtre de Marseille. Nancclius (Nico-
las). Nannius (l'ierrc). Nary (Corneille). Nau (Michel).
Nauclérus (Jean). Nauséa (Frédéric). Naveau (Michel).
Nécessité. Neesen (Laurent). Némésius d'Émèse.
Nentlichen (Mathias). Néophyte. Népos. Ncssci (Nico-
las). Nestorius. Neumayr (François). Nicolas de Rémé-
slana. Nicolaï (Laurent). Nicolaïtes. Nicolas I" (Saint).
Nicolas n. Nicolas III. Nicolas d'Amiens. Nicolas de
Clairvaux. Nidecki (André-Patrice). Nidhard (Jean-
Éverard). Nieremberg (Jean-Eusèbe). Nobili (Flami-
nio). Nobili (Robert de). Noir (Jérôme Le). Nonnos le
Panopolilain. Notker de Saint-Gall. Notker de Liège.
Novati (Jean-Baptiste). Novatien et novatianisme.
Occam : 1, vie; II, œuvres; V, interventions de l'Église.
Odilon de Cluny. Odon de Cambrai. Odon de Château-
roux. Odon de Chichester. Odon de Cluny. Odon de
Uoual. Odon de Saint-Père. Odon de Boissons. Odon de
Sully. Olall (Nicolas). Oldoini (Augustin). Oliva
(Alexandre). Oliva (Jean-Paul). Onymus (Adam-Joseph).
Ooins (Jean-Baptiste). Ophites. Optai de Milcvc (Saint).
Ordéric Vital. Oresme (Nicole). Orientius. Orose.
Ortega (Christophe de). Osorio (Jérôme d'). Othon de
Freising. Otioh de Saltll-Emmeran. Otrokotsi Foris
(François). Oviedo (François d'). Pacien (Saint). Pa-
côme (Saint). Padilla (François de), l'alacios (Michel
de). Palacios (Paul de). Palanco (François). Palladius.
Paludanus (Jean). Pamèle (Jacques de). Pamphile
(Joseph). Pancirole (Ciuy). Papou (Jean). Paris (Mat-
thieu). Parisot (Pierre Curol). Pascal I". Pascal II.
Paschase. Passagiens. Pastor. Patarins. Paterniens.
Patrice (Saint). Patripassiens. Paul J" (Saint). Paul II.
Paul Diacre. Paulin de Milan. Paulin de Noie (Saint).
Paulin de Pella. Paulin de Périgiieiix. Pauwels (Nicolas).
Pazmany (Pierre). Pelage II. Pélagianisme. Pénitence-
Repentir. Pénitence-Sacrement ; ), la pénitence primi-
tive ; II, la pénitence privée. Pcnnoto (Gabriel). Penla-
teiique. Pères de l'Église. Petit (Jacques). Photius.
Pic I»' (Saint). Pie III. Pie V (avec R. lledde). Pie X.
Pierre (Barthélémy). Pierre d'Auvergne, pierre de
Barrière. Pierre Bertrand. Pierre de Brouwershaven.
Pierre Diacre (vp s.). Pierre Diacre (xii" s.). Pierre le
Gros. Pierre de Londres. Pierre de Lima. Pierre de La
Palu. Pierre le Peintre. Pierre de Pilichsdorf. Pierre de
Saint-Joseph. Pight (Albert). Plovr (Nicolas). Ponce
de Léon (Basile). Ponticn (Saint), pape. Pontieil, évêque
africain. Postel (Guillaume). Pozzoboncllo (Jean-Claude).
Praedeslinatus. Prateolus (Gabriel). Préadamitcs.
Prechti (Maximilien). l'rédeslinatianisme. Préexistence.
Prieur (Philippe Le). Primasius. Prompsault (Jean-
IIenri-Romain). Quadratus. Quartodécimana. Quinti-
liens. Hadcliffe (Nicolas). Rainoids (Guillaume). Ra-
thier de Vérone. Bauscher (Joscph-Othmar). Have-
steyn (Josse van). RéRinon de Prûm. Religion (Vertu
de). Héordinations. Rhétoriens. Bicliard (François).
Richard d'Armagh. Bicliard de Cornouailles. Richard
de Maidstone. Richard de Mediavilla. Richard de
Saint-Laurent. Bigaud (Eudes). Rigaud (.lean). Ri-
gaud (Raymond). Robert de Courson. Robert de La
Bassée. Robert de Lciccstcr. Robert t'aululus. Robert
Pulleyn. Rocca (Ange). Bodrasem (François de). Ro-
driguez (Antoine-Joseph). Hodriguez (Emmanuel).
Rojas (François de). Roland (Aubert). Boland de
Crémone. Rolle (Richard). Romain, pape. Romain
de Rome. Romanes le Mélode. Roncaglia (Constantin).
Roselli (Antoine de). Rosset (Michel). Rossi (Jean-
Baptiste). Rossignol! (Grégoire). Rue (Charles et. Vin-
cent de La). Rusca (Antoine). Eiiteau (Antoine). Sab-
batiens. Sabinien. Saguens (Jean). Saint-Amour (Guil-
laume de). Salier (Jacques). Salinas (.lean). Salon
(Michel-Barthélémy). Sanders (Nicolas). Sarpi (Paul).
Scythes (Moines). Semi-ariens. Semi-pélagiens. Serge I"

(Saint). Serge II. Serge III. Serge IV. Sévère de Ml-
norque. Séverin, pape. Sibyllins (Livres). Silvcre
(Saint), pape. Silvestre J" (Saint), pape. Silvcstre II.
Silvestre III. Simon le Magicien. Simplice (Saint),
pape. Siricc (Saint), pape. Sinnium (Conciles et for-
mules de). Sisinriius, pape. Sixte I" (Saint). Sixte II
(Saint). Sixte III (Saint). Sonnius (François). Sotcr
(Saint). Spccht (Thomas). Spina (Barthélémy). Spren-
gcr (Jacques). Slapf (Ambroise). Staphylus (Frédéric).
Staudenmaier (François). SIédingiens. Sterxinger (Fer-
dinand). Steyaert (Martin). Stigmatisation. Stojkowich
(.lean) (en appendice au t , XIV). Storcll (Ambroise).
Suarès (Joseph-Marie). Suso (Bienheureux Henri).
Syagrius. Sylvius (François). Symmaque (Saint), pape.
Ïaillepied (Noël). Tanclielin. Tanner (Antoine). Tanner
(Conrad). Tapia (Didace de), ïapia (Pierre de). Tarta-
rct (Pierre), ïélesphoro (Saint), 'l'epe (Bernard). Testa-
ment (Ancien et Nouveau). Testament de N. S. Jésus-
Christ. Thaloler (Valcntin). Theiner (Augustin). Theiner
(Jean-Antoine). Théisme. Thémistius. Théocratie. Théo-
dicée. Ttléodore I'1, pape. Théodore II. Théodore
d'Alanie. Théodore d'Andida. Théodore Bar-Koni.
Théodore (le Cantorbéry. Tiléodore Daphnopatès.
'l'iléodore d'Iléraclée. 'J'tléodore le Lecteur. Théodore
Métochitès. 'l'tléodore de Mopsiieste. Théodore de
Pharan. Théodore de Scytiiopolis. Théodore le Sludite.
Théodore le Tabénnésiote. Théodose d'Alexandrie.
Théopaschite (Controverse). Théorien. Thiel (André),
ïliierry de Nicm. Tliîers (Jean-Baptiste), Thomas
Magistros. Thomas d'York. Timothée de Constanti-
nople. Tite de Bostra. Titelmans (François), ïradi-
tcurs. Transformisme. Tricassin (Charles-Joseph). Tri-
goso (Pierre), ïrithéisme. Trois-Chapitres (Allairo des).
Trombeta (Antoine). Trilllo (Concile in). Turin (Concile
de). Turlupins. Type. Type de Constant II. Urbain 1"
(Saint), Urbain II. Urbain HT. Urbain IV. Urbain de
Sicca Veneria. Usuard. Vacant (Jean-Michel-Alfred).
Valentin, pape. Vallarsi (Dominique). Valois (Henri
de). Varet (Alexandre-Louis). Varlet (Dominique-
Marie). Vatican (Concile du). Vaucel (Louis-Paul Du).
Verhuist (Philippe-Joseph). Versions de la Bible.
Veuillot (Louis). Viaixnes (Thierry de). Vice. Victor I".
Victor II. Victor III. Vigile, pape. Vigor (Simon).
Vigor (Simon), neveu du précédent. Villeforo (Joseph-
François Bourgoin de). VIntras (Picrro-Eugène-Michel).
Virgile de Sabbourg (Saint). Vitalien, pape. Viva (Do-
minique). Voit (Edmond). Waltram de Naiienhourg.
Wandalbert de l'riim. Wazon de IJège. Welte (Benoît).
Wénilon de Sens. Wenricti de Trêves. Wetxer (Henri-
Josepli). Wiltrid d'York (Saint). Wion (Arnold de).
Witasse (Charles). Witzel (Georges). Xiphilin (Jean).
Ysambert (Nicolas). Yves de Chartres (avec L. Gui-
zard). Zacharie, pape. Zéphyrin (Saint), pape. Zola
(Joseph). Zonaras (Jean). Zostme (S.1int), pape.

Anastase de Saint-Paul (Camille-Charles Cappoen, en
religion), carme déchaussé, né à Langemark (Belgique)
le 10 oct. 1890, professeur de sciences et de philosophie
à Courtrai, conservateur à Rome des archives de l'ordre
et directeur des Aitaiccta ordinis CannelUcifum (Tables,
5.16), mort à Porto (Portugal) en 1957.

Joseph de Jésus-Marie. Joseph du Saint-Ksprit,
carme espagnol (•(• 1736). Joseph du Saint-Esprit,
carme portugais (T 1674). Kellawo (Walter). Kersbelc
(Philippe). I.ao (André). Laurent de Sainte-Thérèse.
Léon de Saint-Jean. Léonard (le Saint-Martin. Lezana
(Jean-Baptiste de). Libère de Jésus. Lîcht (Pierre).
Loe (Godefroid de). Louis de Sainte-Thérèse. Lumbier
(Raymond). Mantoue (Bienheureux Baptiste de). Mari-
nario (Antoine) (f 1570). Marinario (Antoine) (f 1689).
Martial de Saint-Jean-Baptistc. Martin de la Mère de
Dieu. Matthias de la Couronne. Maur de l'Tînfant-
Jésus. Michel de Bologne. Michel de La Fuente. Michel
de Saint-Augustit). Modeste de Saint-Amahle. Neuss
(Philippe-Albert; de), Nicaise de Sainte-Thérèse.
Nicolas d'Alsentia. Nicolas Audet. Nicolas Aurifex
Buonfigli. Nicolas Baecliem d'Egmond. Nicolas de
Botlesliam. Nicolas Cantilupe. Nicolas Coch. Nicolas
de Uurliani. Nicolas de Jésus-Marie (•f- 1660). Nicolas
de Jésus-Marie (Opacki) (1627). Nicolas de Kenlon.
Nicolas de Lynne. Nicolas Simonis. Nicolas de Swafî-
liam. Olivier de Saint-Anastase. Oriando (Matthieu).
Osbert Pickenliam. Oudcwatcr (.lean d'). Pagula
(Guillaume de). Palacio (Ange), l^allavicini (Jcan-
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Baptiste). Palrington (Étienne). Paul de la Conception.
Paul de Pérousc. Puni de Tous les Saints. Paul-Antoine
Foscarini. Philippe de la Trinité. Pierre Alexandre.

André (Gabriel), P.S.S., né à Pernes-lcs-Fonlaines (Vau-
cluse) le 24 févr. 1848, professeur au grand séminaire
de Dijon, supérieur du séminaire de l'Institut catho-
lique de Lyon, puis du grand séminaire d'Avignon;
décédé dans relie ville le 17 sept. 1931. — Amérique
(États-Unis d'): II, Catholicisme.

Antoine (Charles) (1847-1921), S. J.; Tables, 185; D.H.l-:.
ni, 14-1S. — Accaparement. Actions, .société par ac-
tions. Anarchie, anarchisine. Ijanquc. Banqueroute.
Bourse (Jeux de). Commerce. Commodat. Contrai.
Dépûl. Hommage. Donalion. Égoïsmc. Émancipation.
Jinchantcmenl. Endurcissement. Équivoque. Étals de
vie. Étrangers.

Apoll inaire de Saint-Renan, 0. F. M. Cap., de son nom
de famille François Quinquis, né à Saint-Renan (Finis-
tère) le 31 déc. 1896, lecteur en théologie, directeur du
studium de Tours; gardien du couvent d'Angers, pro-
vincial de 1951 à 1957; décédé à Angers le 5 déc. 1966. —
Vega (André (le). Vorilongus (Guillaume). Vulpes
(Anse). Wodeham (Adam (le).

Arnou (René), S. J., né à Paris le 17 déc. 1884, professeur
à la Grégorienne, doyen de la Faculté de philosophie,
spécialiste de Plotin. — Platonisme des Pères.

Arquil l ière (Mgr Henri-Xavier) (1883-1956), professeur
d'Ilisloire à l'Institut catholique de Paris; Tables,
271. — Honorius 111. Honorius IV. Jacques de Vitcrbe.

AubePt (Chanoine Roger), né à Ixelles en 1914, professeur
d'histoire A l'Université de Louvain, directeur de la
R.ll.E. et diiD.H.G.K.— Aux TableJi: Forge 1 (Jacques).
Ladeuxe (Paulin). Laminne (Jacques). Lamy (Thomas-
Joseph), Louvain (Faculté de théologie de). Morcau
(Edouard de).

Autore (Uom Stanislas), né a Naples le 23 juill. 1853,
chartreux à Florence puis à Naples, oti il est mort le
17 févr. 1920.

Cantina (Thomas). Capillu (André). Chartreux.
Clarke (Robert). Cousturier. Denys le Chartreux,
norland (Pierre). Daicken (Antoine). Ëger (Henri).
Fasolini (Benoît), Ferrier (Bonitacc). Fulconis (Gabriel-
Marie). Ganneron (François). Garcias (Jean). Guignes I",
cart. (f 1137). Guignes II, cart, (f 1188 ou 1193). Hugen
ou Haghen (Jean). Havens (Arnold). Henri de Hesse.
lleyniin (Jean). Hilton (Wa)l.er). Hugues de Balma.
.Jacques de Gruitroedc. Jacques de Jûterbock. Kaick-
brcnncr (Gérard). Kemenadius. Kempf (Nicolas). Lans-
perge ou Landsberg. Le Masson (Innocent). Libra (Jean
de). Loen ou de Loe (Henri). Loher (Bruno). Loiier
(Thierry). Lorichius. Ludolphe de Saxe. Maeoni (Éticn-
ne). Martin de Alcolea. Molina (Antoine de). Monta-
gnani (Pierre). Nagore (AugusUn). Oyngt (Marguerite
d'). Padilla (.Jean de). Petrejus (Théodore). Piro (Henri
de). Rivière (Polycarpe de La). Roelewinck (Werner).
Ro(s)scll (Joseph). Rouvier (Louis-Marie). Salazar
(Étienne de). Surîano (Antoine). Siirius (Laurent).
Thanner (Matthias). Tilmann (Godefroy), Warten-
berger (Laurent). Wolmar (Antoine). Wydcmann
(Léopold). Xamorra (Laurent).

Auvray (Paul), do l'Oratoire, né en 1904, professeur
d'Écriture sainte au scolasticat de Montsoult, biblio-
thécaire de l'Institut catholique de Paris. — Philippins.

Baoohua (Francis-Joseph), né à Leamington (Warwick-
shire, Gr.-Br.) le 4 janv. 1860, bibliothécaire de l'Ora-
toire de Birmingham, curé de la paroisse oratoricnne
de cette ville (1905-1919), décédé a Londres le 22 juin
1937. — Ncwmann (John Henry), avec II. Tristram.

Bailly (l'atll), S. J., né le 3 sept. 1907 à Marle-snr-Serre
(Aisne), professeur au scolasticat de Chantilly. — Aux
Tables : Pinard de La Boullaye (Henry).

Bainvel (Jean-Vincent) (1858-1937), professeur à l'Ins-
titut catholique de Paris; Tailles 351. — Absolution ;
XII, chez les protestants; XIII, chez les anglicans. Ame :
I, dans la Sainte Écriture; 11, ér.rit.s sur l'âme considérée
au point de vue théologiquc; III, doctrine des trois pre-
miers siècles; IV, développement de la doctrine du IVe

au xiir s. Anselme de Cantorbéry. Anselme (Argument
de Saint). Apostolieité. Apôtres. Cœur Sacré de Jésus
(Dévotion au).

Baltua (Jean-François-Joseph, en religion Dom Urbain),

né à Liège le 6 jnill. 1869, bénédictin de l'abbaye de
Maredsons; incardiné en 1906 au diocèse de Malines,
il meurt, accidentellement à Rhisnes le 26 avr. 1912. —
Adriacnsz ou Adrîanssen (Cornélius).

Baraban (Dr Léon-Dominique) (1850-1905), professeur à
la Faculté de médecine de Nancy; D, U, F-, v, lal-
52. — Agonie du Christ.

Bardy (Chanoine Gustave) (1881-1955), professeur à la
Faculté (le théologie de Lille, puis au grand séminaire
de Dijon; Tables,' 374.

Jean Cdrysostome (Saint). Jean Philopon. Justin
(Saint). Lucien d'Antioche (Saint). Macaire (le Magné-
sie. Macédonius et les Macédoniens. Malchion. Man-
décns. Manichéisme. Melcliisédécicns. Millénarismc.
Monarchianisme. Montanismc. Origène. Pamphlle de
Césarée. Papias d'Hiérapolis, Paul de Samosate. Phi-
lasire de Brcscia (Saint). Philon le Juif. Photin de
Sirmium. Pierre Chrysologue (Saint). Priscillien. Prosper
d'Aquitaine (Saint). Prudence (iv° s.). Renn de Reims
(Saiol). Réticius, Rhorton. Ruiin, Ruric. Rusticus.
Salonius. Salvien. Sampséens. Sardîque (Concile de).
Satornil. Secimdinus. Sédulius. Sérapion (le ïhmuis.
Sévère d'Antioche. Sévérien de Gabala. Sidoine Apolli-
naire. Socrate. Soplirone de Jérusalem. Sozomène.
Sulpice Sévère. Synésius. Talien. Tertullicn. Théodorct.
TIléodote d'Ancyre. Ttléognoste. Théophile d'Antioche
(Saint). Tillemont (Sébastien Le Nain de). Trinité:
I, la révélation du mystère : Écriture et Tradition.
Tyconius. Uliila. Valentin, gnostique du ir s. Valentin,
hérétique apollinaristc. Valérien de Cimélium. Vere-
cundus. Victor d'Antioche. Victor de Capouc. Victor
de Cartemia. Victor Claudiiis Marius. Victor de Tunnu-
num. Victor de Vita. Victorin (le Pettau. Victrice de
Rouen (Saint). Vigilantius. Vigile de Tliapse. Vigile de
Trente. Vincent de Lérins (Saint). Voconius (le Cas-
tellanum. Zacharie le Rhéteur. Zenon de Vérone.

Barellle (Chanoine Georges), né le 2 août 1854 à Valentino
(Htc-GarOnne), vicaire à Toulouse, bibliothécaire et
professeur de patrologie (1897-1900) a l'Institut catho-
lique, amnônier de diverses institutions, mort à Tou-
louse le S oct. 1928

Abcrcius (Inscription d'). Abraxas, non) de divinité.
Abraxas, nom de pierres basilidiennes. Abstinents.
Acamoth. Adamantins. Adamites. Adéodat, pape.
Adimantus. ^Escliînes. Agrippa Castor, Agrippin.
Alexandre 1" (Saint), pape. Alexandre (Saint), évêque
de Jérusalem. Alexandre de Lycopolis. Aloges. Ambroise
d'Alexandrie. Amphilochius. Anatole d'Alexandrie.
Angélologie : H, d'après les Pères. Anicet (Saint), pape.
Anthropomorphites. Antinomisme. Antitactes. Apelles.
Apollonius, anti-inontaniste. Apollonius de Tyanes.
Apologistes (Pères). Apostoliques, hérétiques. Aposto-
liques (Pères). Apotactiqucs. Aquariens. Archontiques.
Aristide. Ariston de l'ella. Artémon. Arlotyrites.
Attlénagore. Audiens. Baanès. Bagnolaîs. Baptême ; II,
d'après les Pères grecs et latins; III, controverse relative
au baptême des hérétiques. Baptistères. Barbélites.
Barnabe (Épître dite de Saint). Tîarsanicns. Basilide.
Bassus. Bohèmes (Frères). Borboriens, borborites.
Cabale. Caïnites. Caius. Calixtc ou Calllste 1er (Saint),
pape. Calixtins. Capréolus (Saint). Carpocrate. Cassien
(Jules). Catéchèse. Catéchuménat. Célicoles. Celse.
Cerdon. Cérinthe. Christolytcs, Circoncellions. Clément
l'Écossais. Cléobilis. Collyridicns. Colorbasus. Commo-
dien. Confirmation : II, d'après les Pères grecs et
latins. Conon, cononitcs. Crescens. Cyrétiaïques. Damien
(Saint l'ierre). Danseurs. Daubenton (Jeanne). David
d'Aussbourg. David de Dinan. Décliaussés. Deusdedit.
Diacrinoinènes. Dimoarites. Dioscore. I.locètes. Docé-
tisme. Donat, évêque des Cases Noires. Donat do
Cartilage. Donatismc. Dorothée d'Alltioche. Dorotliée
de Tyr. Dulcin. Ébioniles. Kicètcs ou Hicèles. Élcé-
saïtcs. Elviro (Concile d'). Encratites. Entycliites
(Kulyc.Iiites). Hsquinètes. Éternels. Éltitcoproscoptes.
Ethnophroncs. Eucharistie (d'uprè.1 les Pères). Euchiles.
Kunomioeutycliiens (Kunomioeupsychiens). Kunuqucs
ou Valésicns. Éuphratès le Pératique. Knsèbe de Dory-
lée. Eusèbe de Nicomédie. Kusèbe de Thessaloniquc.
Exupère (Saint). Famille d'amour. Faustin. Félicien.
Flaeius Ulyricus. Flagellants. Florin. Fossariens.
Gnosimaqucs. Gnosticismc. Hégémonliis. Hégésippe.
Hégésippe (Le prétendu). Helvidius. Hématites. Héra-
ciéon. Hermas. Hermias, philosophe chrétien. Hermias,
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hérétique. Hermogène. Hicètes. Hiéracas ou Hiéras.
Hiéroclès. Hypsistariens. Ignace d'Antioche (Saint).
Ildefonse (Saint). Illuminés de Bavière. Incestueux.
Ircnéc, évêque de Tyr. Isaac (iv° s.). Isidore de Cordoue.
Isidore de Pélusc (Saint). Isidore de Sévillo (Saint).
Isochristes. Ithace. Ithacicns.

Batiffol (Mgr Pierre-Henri) (1861-1929), recteur de
l'Institut catholique de Toulouse; Tables, 385. — Abdias,
évêque do Babylone. Abercius (Inscription d'). Actes
(apocryphes) des Apôtres. Agapes. Apôtres (Symbole
des). Arcanc. Léon I" (Saint).

Baucher (Dom Joseph), né à S.-Caradec-Trégomel (Mor-
bihan) le 11 juin 1866, bénédictin à F'arnborough (An-
gleterre), Où il meurt le 28 mai 1929. — Juridiction.
Justice (Vertu de). Liberté.

Baudot (Dom Jules) (1857-1929), bénédictin do l'abbaye
de Farnborough; Catholicisme, l, 1311-12.

Jacobinlus (Henri). Jacques de Voragine. Jacques
(Matthieu-Joseph). Jarry (Pierre-Fouricr-Théophile).
Jaubert do Barrault (Jean). .Jean de Cornouailles.
Jean de Salisbury. Jcanson. Jolly (Toussaint). Joly,
doyen de l'Église de Langres. Jondot (Élie-Étienne).
Jordan (Camille). Jourdain (François). Juvernay
(Pierre). Kidderminster (Richard). Lamy (François),
Le Bossu (Jacques). Le Nourry (Nicolas). Louvard
(François). Lumper (Gottfricd). Mabillon (.lean). Man-
geart (Thomas). Maran (l'rudent). Maréchal (Bernard).
Martène (Edmond). Martianay (Jean). Martin (Claude).
Martin (Jacques). Marzillas (Pierre-Vincent). Mauristcs.
Ménard (Hugues). Montfaucon (Bernard de).

Baudrillart (Alfred, cardinal) (1859-1942), de l'Académie
française, recteur de l'Institut catholique de Paris;
Tn6;es, 387; Catholicisme, I, 1316-17.

Adiaphoritcs. Adrianistes. ^Epinus (Jean). Agricola
(Jean). Agrippa de Nettesheim (Henri-Corneille). Ana-
baptiste. Baie (Concile de). Calvin (Jean). Calvinisme.
Calvinistes. Constance (Concile de).

Bellamy (Jean-Julien) (1857-1903), professeur au grand
séminaire de Vannes; Tables, 404.

Actes des Apôtres. Adoption surnaturelle de l'homme
par Dieu dans la justification. Aspilcueta (Martin).
Assomption do la Sainte Vierge. Astorin (Pierre-lîlie).
Astros (Paul-Thérèse-David d'). Aube (Benjamin).
Aversa (Raphaël). Ayala (Martin Ferez d'). Bail (Louis).
Balll (Joseph) Baptême : I, dans la Sainte Écriture;
VIII, dans l'Église latine depuis le vin9 siècle, avant
et après le concile de Trente. Baptême (Sort des enfants
morts sans). Barbosa. Barrai (Louis-Mathias de).
Barthel (Jean-Gaspard). BartoU (Jean-Baptiste). Bas-
ton (Guillaumc-André-Rcné). Battaglini (Marc). Bau-
tain (Louis-Eugène-Marie).

Beltrin de Heredia (Vicente), 0. P., né à Audicana
(Alava, Espagne) le 19 nov. 1885, maître en théologie,
professeur d'histoire ecclésiastique et d'histoire de la
théologie à la Faculté San Estcban et à l'Université
pontificale de Salamanque. — Soto (Dominique de).
Vitoria (François de) : I, vie; II, écrits.

Berlière (Dom Ursmcr) (1861-1932), bénédictin de
Maredsous; Tables, 426-27. — Achéry (Luc d'). Ada-
bold. Alger. Angélique (Salutation). Angélus. Anselme
d'Havelberg,

Bernard (Joseph-Antoine), né à S.-Jeoire-Prieuré (Savoie)
le 9 juin 1909, professeur a la Faculté de droit de Bor-
deaux (1936), mort dans un accident d'avion le 1èr août
1948 au retour d'une mission de jury d'examen à Fort-
de-France. — Usure.

Bernard (Henri), S. .T., plus connu sous le nom de lier-
nard-Maître, né à Châlons-sur-Marne le 21 oct. 1889,
ancien professeur à l'Institut des Hautes études S. J-
de ïlentsin. — Stattler (Benoît). Stumpt (Kilian).

Bernard (Paul), S. J., né à nijon le 7 avr. 1863, pro-
fesseur au scolasticat d'Enghicn, rédacteur aux Études,
décédé à Meudon (Hts-de-S.) le 6 sept. 1943.

Bidermann (Jacques). Blyssem (Henri). Bolgcni
(Jean-Vincent). Buffier (Claude). Caballero (Raymond-
Diosdado). Caers (Jean-Baptiste). Calatayud (Pierre
de). Calleiiherg (Gaspar). Camargo (Ignace de). Car-
denas (Jean de). Casajoana (Valcntin). Casati (Paul).
Casnedi (Charles-Antoine). Castro Palao (Ferdinand
de). Chrême (Saint). Ciel. Colonia (Ilominique de).
Comitoli (Paul). Communion des saints : I, aspect dogma-
tique et liistorique. Confession : III, du concile de Lalran

au concile de Trente; VIII, clw/. les protestants. Confir-
mation: III, du vu* au xii« s.; IV, chez les scolastiques ;
IX, chez les protestants. Contrition : I, aspect dogma-
tique. Cordier (l'h.-Louis). Coster (Fr.). Crocus (Cor-
neille). Del Rio (Martin-Antoine). Dor-Kennis (Ignace).
Dicastillo (.Jean de). Diertins (Joseph). Fcnis (Jean-
Léonard de). Fernandez (Antoine) (t 1628). Fernandcz
(Antoine), jésuite (f 1642). Ferreri (Pierre-Marie). Fer-
rier (.lean). Fibus (Barthélémy). Fichct (Alexandre).
Filliucci (Vincent). Fischer (Gérard). Fisen (Barthélé-
my). Fitzherbert (Thomas). Fitzsiroon (Henri). Floyd
(Jean). Forer (Laurent). Fornari (Martin). Foullon
(Jean-Érard). Pourmestraux (François de). Franck
(Joseph). François (Jacques). Francolini (Balthazar).
Franziin (Jean-Baptisto). Freux (André Des). Frevier
(Charles-Joseph). Freyberger (André). Freytag (Fran-
çois). Fridrich (Melchior). Fronton Du Duc. Fuensalida
(Diego-Josepli). Fuentc Hurtado (Diego de La). Gaga-
rin (Jean-Xavier). Gagliardi (Achille). Gallade (Pierre).
Gallifet (Joseph-François). Galtier (Bernard). Gans
(Jean). Garan (François). Garnier (Jean). Gautier
(Joseph). Gautrelet (François-Xavier). Gaulruche
(Pierre). Gêner (Jean-Baptiste). Gengell (George).
Génicot (Edouard). Gentilini (Jean-Baptiste). Gérard
(André), Germon (Barthélémy). Ghezzi (Nicolas).
Ghil (Joseph). GIbalin (Joseph de). Gibbons (Jean).
Gll (Christophe). Gisbert (.lean), Giustiniani (Benoît).
Gobât (Georges). Godfroy (Cl.-E.). Goldhagen (Herman).
Gonnelleu (Jérôme de). Gontery (Jean). Gonzalez de
Santalla (Thyrse). Goodwin (Ignace-Jacques). Cordon
(Huntley Jacques). Gordon (Lesmoir Jacques). Gormaz
(Jean-Baptiste). Gottraw (Pierre). Goltschlich (Charles).
Gralt (Gabriel). Granado (Jacques). Granderath (Théo-
dore). Grandvillers (.Jacques). Gravina (Joseph-Marie).
Grabner (Thomas). Gretscr (Jacques). Grim (Léopold).
Grou (Jean-Nicolas). Guarini (Jean-Baptiste). Guevara
(Joseph). Guilleminot (Jean). Gullloré (François).
Gury (Jean-Pierre). Hache ou Hacke (François). Hachi
(Jean-François). Hagcr (Baltasar). Haidelberg (Geor-
ges). Haiden (.lean). Halden (Jean-Baptiste). Halloix
(Pierre). Hardouin (Jean). Harscher (Jean). Hartzhcim
(Joseph). Haunold (Christophe). Hauser (Berthold).
Hautin (.Jacques). Hay (Jean). Hayneufvo (Julien).
Hetmbach (Mathias). Heislinger (Antonin). Heiss (Sé-
bastien). Hcmelman (Georges). Henao (Gabriel de).
Henriquez (Henri). Hermann (Georges). Herrera
(Augustin de). Hertzig (François). Heser (Georges).
1-Iizler (.Jacques). Hoehn (Nicolas). Hofféc (Paul).
Hoitzciau (Thomas). Holywood (Christophe). Holitaep-
pel (Louis). Hongnant (Claude-Bené). Hugo (Hermann).
Hurtado (Gaspar). Hurtado de Mendoza. Hurter
(Hugues de). Huyienbroucq (Alptionse). Ilisung (Jac-
ques). Iturriaga (Emmanuel-Marian de). Ininger (Fré-
déric). Izquierdo (Sébastien). Jacquinot (Barthélémy).
Kamperger (François-Louis). Kampmiller (Ignace).
Kapi (Gabriel). Kedd (Josse). Keller (Jacques). Kis
(Emeric). Kleutgcn (Joseph). Knott (Edouard). Kohi"
mann (Antoine). Kojalowicz (Wijuk Albert). Kolbe
(François). Krauss (.Jean). Kugler (Jean), Kwiathtewicz
(Jean). Labbe (Philippe). Lacroix (Claude). Lacunza
(Emmanuel). Lainer. (Jacques). La Marche (.Jean-
François de). Lancicius (Nicolas). Landscheere (Guil-
laume de). Lanssel (Pierre). Laubrussel (Ignace de).
Lavai (.Jean). Laymann (Paul). Lechner (Gaspar).
Lechner (Ignace). Ledesma (Jacques). Lefébure (Jac-
ques). Le Gaudicr (Antoine). Lehen (Edouard de).
Lehmkulil (Augustin). Leonardelli (Bonavenlure). Léo-
pold (Christophe). Lerchcnfeldt (Léonard). Lessius
(Léonard). Leytam (François). Liberatore (Mathieu).
Linck (Malhias). Lingen (Burchard). J^iscutin (Alex-
andre). Loarte (Gaspard). Lobbet de Lanthin (Jacques).
Lombard (Jean). Longueval (.Jacques). I.iossada (Louis
de). Lourcnço (Augustin). Luesken (Jean). Lugo (Fran-
çois de). Lugo (Jean de). 1-ynch (Richard). Mach
(Joseph). Maillard (.Jean). Mairhofor (Mathias). Maister
(Joseph). Makas ou Macasius (François).

Berthet (Cléinent), barnabite, né à Chens-sur-Léman
(IIte-Savoie) le 25 nov. 1871, supérieur des barnabitcs
à Paris (1919), curé de N.-D. du Rosaire de S.-Ouen,
décédé à Paris le 21 déc. 1938. ~ RarelH (François).
Barelli (Henri). Barnabites. Bascapé ou Basilica Pétri
(Charles). Bonis (Homobonus de). Bonis (Joseph de).
Bossio (Jean-Ange).
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Besse (Dom Jean-Martial) (1861-1920), bénédictin de

l'Abbaye de Ligugé; Tables, 435.
Aimcric, surnommé de Malefaye. Albert (Bienheu-

reux). Alphonse de Saint-Victor. Anachorètes. An-
toine (Saint). Antonins. Augustin (Règle de Saint).
Basile (Règle et moines de Saint). Benoît d'Aniane
(Saint). Renolt de Nursie (Saint). Camaldules. Célestins.
Cisterciens. Feuillants. Gérocll. Gervaise (Armand-
François). Gonon (Benoît). Goulu (Jean). Grégoire d'El-
vire ou le Bétique (Saint). IIaverniaiis Langelot. Hel-
raont (François-Mercure Van). IIermann (Amand).
Hespelle (Augustin). Heycndal (Nicolas). Hildehert de
Lavardin. Hospitaliers. Hugues de Ribémont. Hunnaeus
(Augustin).

Beugnet (Chanoine Auguste), ne à Arraye-et-Han (M.-et-
M.) le 26 sept. 1861, professeur au grand séminaire
de Nancy, curé de la paroisse S.-Nicolas de cette ville,
officiai, décédé à Nancy le 18 oct. 1321.

Absolution ; V, forme actuelle dans l'Église latine;
VI, doctrine do l'Église catholique; XV, questions (le
théologie morale; XVII, absolution conditionnelle;
XVIII, absolution indirecte. Absolution générale. Adson.
Albert, archevêque de Mayence. Alcolea (Martin d').
Aléa (Léonard). Alesi (Alexius de Saint-André). Ali-
monda (Gaétan). Alletz (Pierre-Edouard). Alletz (Pons-
Augustin). Alphonse de Benavente. Ambergcr (Joseph).
Ambition. Ames (Charge d'). Amour-propre. Amulette.
Ange Carletti de Chivasso (Bienheureux). Annibale
(Joseph d'). Antonini (Philippe). Apostasie. Appro-
bation pour les confessions. Attrillon. Aumône. Avan-
zini. Avarice. Avortcment. Barbeyrac (Jean). Béné-
diction nuptiale, Eerman (Jean-1'ierre). Ccillier (Dom
Hemi).

Beurlier (Emile) (18S1-1907), professeur à l'Institut
catholique de Paris, curé de N.-D. d'Auteuil; 1~>. B. F.,
vi, 365. — Adoration.

Beyiard (Hugues), S. J., né à Choisy-Ic-Roi (Val-do-
Marne) le 2 nov. 1903, archiviste de la province de
Champagne, à Lille. — Richeome (Louis). — Aux
TnMes ; Herbigny (Mgr d').

Bigot (Léon-Théodore), né à Avrainville (M.-et-M.) le
9 oct. 1867, curé en MeurIhe-et-Mosclle, aumônier de
la Visitation de Nancy, décédé à Nancy le 19 avril
1946. — Daniel (Livre de). Daniel (Les soixante-dix
semaines du prophète). Kcclésiastc. Ecclésiastique.
Esther. lînéehiel. Habacuc. Job. Judith. Machabées.
Massorc* Proverbes. Sagesse (Livre de la).

Biron (Dom Réginald), bénédictin de l'abbaye de Farn-
borough, né à Ltbourne le 17 avr. 1876, décédé à Arca~
clion te 29 nov. 1947. — Adelme (Saint). Adon (Saint).

Blanc (Gabriel), de la Congrégation du T. S. Rédempteur,
né le 16 mai 1880 à Toulon, professeur d'Écriture sainte
au scolasilcat d'Attert (Belgique), décédé le 11 janv.
1918 à Varallo (Italie). — Colère. Commission (réelle
de). Constance (vertu morale). Correction fraternelle.

Blio (Jacques de) (1887-1948), S. J., professeur à Vais,
à l'Institut catholique de Paris, à la Faculté de théolo-
gie do Lille; Tables, 451-52. — Jésuites : III, théologie
morale. Schneemann (Gérard). Schott (André). Sch-
rader (Clément). Smiglecki (Martin). Sortais (Gaston).
Southwell (Bacon Nathanael). Stentrup (Ferdinand).
Strozzi (Thomas). Suttren (Jean). Sweerts (.Jacques).
Tarquini (Camille). Terrien (Jean-Baptiste), ïexier
(Claude). Thyrée (Pierre). Tirin (Jacques).

Boehm (Mgr Alfred), né à Mulhouse le 24 mars 1884,
professeur de philosophie à la Faculté de théologie
catholique de Strasbourg (1919-1954), supérieur du
grand séminaire (1928-1956), vicaire général, décédé
à Strasbourg le 19 mai 1964. — Locke (John). Leibniz
(Gourried-wllheini).

Bols (Jean), des Augustins de l'Assomption, né à S.-Mar-
tin-la-Porle (Savoie) le 10 sept. 1875; résidence a Cons-
tantinople (1900-1908), à S.-Pétersbourg; réduit à l'état
laïc (1911). — Canonisation : II, dans l'Église russe.
Carlovitz (Église de). Chalcédoinc (Concile de). Constan-
tinople (I", II" et 111" conciles de) (.1 art.).

Bondallaz (Abbé .Iules), né à Moudon (Vaud, Suisse)
le li" nov. 1880, professeur dans divers collèges de
Fribourg, décédé dans cette ville le 31 juill. 1941. —
.Suisse.

Bonét-Maury (Amy-Gas(on-Charlcs-Augustc) (1842-1919),
pasteur, professeur à la Faculté prolestante de Paris;

n. f i . F-, vl, 948-49. — France : T, xvn. Protestantisme,
de 1906 à 1913.

Bonnard (Mgr Fourier-François-Vital), né à Maltaincourt
(Vosges) le 18 juin 1872, entré chez les Chanoines régu-
liers du Latran ; puis chapelain de S.-Louis-des-Français à
Rome, recteur, à partir de 1920, de S.-Nicolas des Lor-
rains à Rome, décédé à l'hôpital San Carlo de Rome
le 18 févr. 1954.

Naldi (Antoine). NardI (François). Natta (Marc-
Antoine). Noccti (Charles). Nogarola (Isotta). Noga-
rola (Léonard). Nogarola (Louis). Nogarola (Thaddée).
Nogliera (Jean-Baptiste). Noris (Henri). Oreggi (Au-
gustin). Palearius (Aonius). Paleotti (Gabriel). Palla-
dini (Jacques). Pallavicino (Nicolas-Marin). Palmieri
(Dominique). Panieri (Ferdinand), l'anvinio (Onuphre).
Perrimczzi (Joseph-Marie). Pic de La Mirandole (Jean).
Pie de La Mirandole (Jean-Franc.ois). Piccolomini-
Arnmanati (Jacques). Pignutelll (Jacques). Plaza
(Benoît). Poccîanti (Michel). Pomponazxi (Pierre).
Ponte (Laurent de). Ponzetti (Ferdinand). Pucci (Fran-
çois). Qnaino (Jérôme). Querini (Jérôme). Quistelli
(Amhroise). Régis (Pierre). Rinaldi (Odorico).

Bonningue (Alfred), S. J., né à IIallines (P.-dc-C.) le
20 janv. 1908, professeur à l'Institut des Hautes Études
S. J. de Tientsin, chargé de cours à l'Université (d'État)
de Bangkok. — Saint-Juré (Jean-Baptiste).

Bonsirven (Joseph-Paul), S. .T., né à Lavaur (Tarn) le
25 janv 1880, décédé à Toulouse le 12 févr. 1958; Tables,
469. — ïalmud.

Bouché (Chanoine .Iules), né à Auby (Nord) le 5 janv.
1884, professeur de théologie dogmatique à la Faculté
catholique de Lille, curé-doyen d'Avesncs, décédé le
25 août 196.Î. — Évidence. Fanatisme. Fatalisme.
Fétichisme. Fouriérisme. Hasard.

Boudinhon (Mgr Auguste) (1858-1941), professeur de
droit canon à l'Institut catholique de Paris; Tables,
473-74; I- Guizard, dans Cinquantenaire de la Faculté de
droit canonique, Paris, Letouzcy, 1950, p. 274-286. —
Agapet I'"'. Agapet II. Bans.

Bour (Roch-Éllenne [R.-S.D (1870-1947), professeur
d'histoire ecclésiastique au grand séminaire de Metz;
D. B. F; vi, 1383-84.—Art chrétien primitif. Baptême :
IV, d'après les monuments de l'antiquité chrétienne.
Communion des saints : II, d'après les monuments de
l'antiquité chrétienne. Épigraphie chrétienne. Eucha-
ristie : III, d'après les monuments de l'antiquité chré-
tienne.

Bourgin (Georges) (1879-1958), directeur des Archives
nationales. — Pie VI. Pie VII.

Boueeac (Louis), S.J., né au Mazet (commune de S.-Léger-
de-Peyre, Lozère) le 11 déc. 1846, professeur de théologie
morale à l'Institut catholique de Toulouse, de dogme au
collège romain, mort le 13 avril 1902 à Toulouse. •—
Abstinence.

Bouvier (Pierre), S. .T., né à Chantenay-sur-Loire (Loire-
Atl.) le 27 nov. 1848, décédé à Paris le 19 déc. 1925. —
Jésuites: )V, théologie ascétique et spiritualité. Lalle-
mant (Louis).

Bouyssonie (Amédée et Jean). Mgr Amédée, né à Brive
le 13 tévr. 1867, y enseigna la philosophie pendant
cinquante ans. Chevalier de la Légion d'honneur, il
est décédé à Brive, le 18 oct. 1958. — Jean, né à Brive
le 31 août 1877, y enseigna les sciences pendant toute
sa vie. Chanoine (1929), officier de la Légion d'honneur,
membre correspondant de F Institut, commandeur de
l'ordre du Mérite national, il est décédé à Brive le
13 août 1965. — Sur Amédée et Jean B., cf. Catholi-
cisme, il, 225-26. — Polygénisme.

Boyer (Charles), S. J., né à Ï'radellcs (Hte-Loire) en 1884,
professeur à l'Université grégorienne, Rome; Tables,
477; Catholicisme, n, 226-27. — Passaglia (Charles).
Perrone (Jean). — Aux Tables : Grâce actuelle et
motion divine. Œcuménisme chrétien.

Braun (Paul), né il S.-Avold (Moselle) le 31 mai 1864,
prêtre du diocèse de Metz, décédé à Dombasic le 6 avr.
1939. — Alain de Lille.

Bride (Mgr André), né en 1899 à Chamhéria (Jura),
doyen de la Faculté de droit canonique de Lyon, pro-
fesseur à l'Université pontillcale du Latran.

Peines ecclésiastiques. Privilège paiilin. Procès
ecclésiastiques. Profession de foi. Promulgation de la
loi. Propre curé. Rapt (Empêchement de). Religieux
et religieuses. Réserve, cas réservés. Rites (Congre-
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galion des). Sacrements (Sacrée Congrégation des).
Sépulture. Simonie. Temps (Supputation du). Temps
prohibé. Titre canonique. Trentain grégorien. Tribu-
naux ecclésiastiques. Tyran el tyrannie. Tyrannicidc.
Universités. Viatique. Vin de messe. Viol. Violation.
Violence. — Alix Tables : Illégitimes (Enfants). Impu-
bères. Jeûne.

Brigué (Chanoine Louis), ne a Baccarat le 22 févr. 1900,
professeur au grand séminaire de Nancy, décédé à
Nancy le 17 déc. 1959; Tables. .181. — Kuysbrocck
(Bienheureux ,Iean). Saulnicr (Charles). Sigaud de
Lal'ond (Jean-René). Sigehert de Gembloux. Sigorgne
(Pierre). Syllabus.

Brom (Gérard), né à Utrecht )e 17 avril 18S2, professeur
à la Faculté des lettres de l'Université catholique de
Nimèguc, décédé à Wychen le 30 nov. 1959. — Pays-
Bas.

Brouillard (René) (1876-1951), S. ,)., professeur au
scolasticat d'Knghien; Tables, 482.

l'enaiiel (Léonard). Peretra (Emmanuel). Perrin
(Charles-Joseph). Quintanaduenas (Antoine). Rassier
(Christophe). Raynaud (Théophile). Rebellus (Ferdi-
nand). Rcginaldus (Valerius). Reuter (Jean). Ricci
(.loseph). Rigoleuc (Jean). Rosmer (Paul). Sa (Emm.).
Sabctti (Aloyse). Salas (Jean de). Salvatori (Philippe-
Marie). Sanchez (Thomas). Sandret (l'ierre). San Roman
(Michel de). Santarelli (Antoine). Sanvitale (Jacques).
Sartolo (Bernard). Schildere (Louis de). Segneri (Paul),
senior. Segiira (Nicolas de). Simonct (Edmond). Slater
(Thomas). Soarès (François). Spé (Frédéric). Stoz
(Matthieu). Suarez (François): III, théologie pratique,
ïa.mhurini (Thomas). Taverne (Jean-Baptiste). Ten-
tation. Tcrill (Antoine). Tribut ou impôt.

Brucker (Joseph) (1845-1926), théologien et exégète
jésuite; Tables, 482-83.

Arnauld (Antoine). Becanus (Martin). Béguin (Da-
niel). Benedictis (Jean-Baptiste de). Benzl (Hernard).
Berthier (Guillaume-François). Bonniot (.Toseph de).
Brisacier (Jean de). Brumoy (Pierre). Buglio (Louis),
Busce (Jean). Busée (Pierre). Busenbaum (Hermann).
Cahier (Charles). Chastel (Marie-Ange). Chaurand
(Honoré). Cheminais de Montaigu (Timoléon). Chinois
(Rites). Cihot (Pierre-Martial). Clavius (Christophe).
Cordara (Jules-César). Crasset (Jean). Dabillon (André).
Dambcrger (Joseph-Ferdinand). Uandini (Jérôme).
Daniel (Gabriel). Daudc (Adrien). Dcchamps (lîtienne)
ou Agard de Champs. Deharbe (Josepli). Dez (Jean).
Dorisy (Jean). Doucin (Louis). Doyar (Pierre de).
Dozcnne (Pierre). Drexelius (Jérémie). Druzbichi
(Graspar). Du Chcsne (Jean-Baptiste). Dumas (Henri).
Du Pont (Louis). Khrentreich (Adam). Kllî.alde (Michel
d'). Krherinann (Vit). Escobar (Antoine d") y Mcndoza.
Esparza Artieda (Martin d'). Estrix (Gilles). Eudaîmon-
.Toannes (André). Fabri (Honoré). Faludi (François).
Fasolus (Jérôme). Fassari (Vincent). Faunt (Laurent-
Arthur). Faure (Jean-Baptiste). Félix (Simon). Fellcr
(François-Xavier de). Ignace de Loyola (Saint).

Briigerette (Chanoine Joseph-Marins), né à Ambert
(P.-de-D.) le 8 mars 1863, proresseur au collège S.-Pierre
de Courpière (1889-1909), curé de S.-.Tean de Tliiers de
1909 il sa mort, le 25 dcc. 1943.— Théophilanthropique
(Culte). Théosopliie. Vatican (Concile du).

Brunot (Amédéc), ne à Monein (Pyr.-Atl.) le 9 févr. 1912,
entré dans la congrégation des Prêtres de Bétharram,
professeur d'Écriture sainte en Palestine (1938-1948)
et en Franco (1948-1964), supérieur du scolasticat de
France, provincial pour la province française (1964-
1969), secrétaire général de la congrégation à Rome. —
Thcssaloniciens (lîp. aux), avec D. Buzy.

Buzy (Dents), né à Bénéjacq (Pyr.-Atl.) le 22 mars 18S3,
supérieur général des Prêtres du Sacré-Cœur de Jésus
de Bétharram (1935-1958), décédé à Itethléem (Pales-
tine) le 21 mai 1965; Tables, 492. — Thcssaloniciens
(lîpître aux), avec A. Brunot.

Cabrol (Dom Fernand) (1855-1937), 0. S. B., abbé de
Farnborough, liturgistc; Tables, 493-91. — Absolution
des morts. Absolution ou absoute quadragcsimalc.
Liturgie. Messe : VIII, dans la liturgie. Mozarabe
(Messe).

Callaey (Jean-Baptiste, en religion Frédégand), 0. F. M.
Cap., né et. mort. à Anvers (27 juin 1885-16 nov. 1966),

consulteur de la S. C. des Rites, professeur d'histoire
au collège de la Propagande, archiviste général de
l'Ordre. — Ochin (Bernardin de Sienne, dit). Olieu ou
Olivi (Pierre-Jean).

Camelot (Pierre-Alfred, en religion Thomas), 0. P., né
à Lille le 8 juin 1901, professeur aux Facultés domini-
caines du Saulchoir, supérieur du séminaire de Mossoul
(Iraq). — Aux Tablx.i : Jacquin (Alcidc-Gustave). Virgi-
nité.

Carmignac (Jean), né à Paris le 7 août 1914, maître de
conférences à l'Institut catholique de Paris, directeur
de la Jîepur itv Qumrân. — Aux Tables : Esscniens.

Carra da Vaux (Bernard, baron) (1867-1953), professeur
d'arabe ft l'Institut catholique de Paris; Tables, 540;
D, B, F.. VIT, 1220. - Coran : II, composition.

Carreyre (Jean), l'.S.S., né à Nérigean (Gironde) le
17 janv. 1873, professeur au séminaire de Saint-Sulpice,
à Paris, ou il décède le 8 mai 1962.

Jansénisme. Labelle (Pierre-François). Laborde (Vi-
vien). Labrouc (Pierre). La Fare (Étiennc-Joseph de).
Lafitau (Pierre-François). Lagault (Jérôme). La Lane
(Noël de). Lallemant (Jacques-Philippe), Lallouette
(Ambroise). Lamilletière (Théophile Brachct de). La
Motte (Louis-Francois-Gabriel d'Orléans de). Lamou-
rette (Adrien). Lamy (Bernard). Langevin (Léonor-
Antoine). Langle (Pierre de). Languet de Vllleneuve
de (iergy (Jean-Joseph). La Peyrère (Isaac de). Laporte
(Éticnne de). La Taste (Louis-Bernard). Launoy (Jean
de). Laurens (Louis Du). Lecène (Charles). Le Cerf
(le La Viéville (Jean-Philippe). Leclerc (Jean). Leclerc
(Pierre). Leclerc de Bcaubcron (Nicolas-François). Le
Courrayer (Pierre-François). Le Cor. (Claude). Leduc
(Nicolas). Letèvre (Jacques). Lcgct (Antoine). Legoux
de La Ecrchère (Charles). Le Gras (Antoine). Legros
(Nicolas). Le Maistre (Antoine). Le Maistre (Isaac).
Le Maistre de Saci. Le Mère (Ignace). Lcmerre (Pierre).
Lentant (Jacques). Le Paige (Louis-Adrien). Le Peletier
(Michel). Lepelletier (Claude). Le Porcq (Jean). Le-
queux (Claude). Lequien (Michel). Léridant (Pierre).
Leroi (Charles-François). Lerouge (Jean-Baptistc-NoBI).
Le Roy (Guillaume). Lescure (.lean-Franc.ois de).
Leseur ou Lesueur (François-Guillaume). Le TeHier
(Charles-Maurice). Le Tellier (Michel). Letourneux
(Nicolas). Le Vassor. Leydecker (Melchior). Lherminier
(Nicolas). Liancourt (Jeanne, duchesse de), Lochon
(Éticnne). Longueville (Anne-Geneviève, duchesse de).
Lorraine (François-Armand de). Lorry (Paul-Charles).
Louail (Jean-Baptiste). Liiaaan (Louis-Jacques). Luyncs
(Paul-Albert de). Mahé (Joseph). Magniii (Jean-Bap-
liste). Mailly (François de). Maimbourg (Louis). Mâle-
ville (Guillaume de). Mallel (Cliarles). Mamachi (Tho-
mas-Marie). Mansi (Jean-Dominique). Marandé (Léo-
nard de). Marca (Pierre de). Marelle (Inouïs de). Marets
(Samuel Iles). Margon (Guillaume de). Mariette (Fran-
çois de Paul). Marsollicr (Jacques). Martin (André).
Martinon (Jean). Massoulié (Anionin). Massuet (René).
Mathoud (Claude-Hugues). Maudru (Jean-Antoine).
Maudtlll (Michel). Maugis (Joseph). Maultrot (Gabriel-
Nicolas). Méganck (François-Dominique). Meindarts
(Pierre-Jean). Mcrbcs (Bon de). Messenguy (François-
Philippe). Mey (Claude). Meyer (Liévin de). Mignot
(Étienne). Mignot (Jean-André). Milletot (Bénigne).
Minard (Louis-(Tiiillauine). MIsson (.Joseph). Molinier
(.lean-Baptiste). Monnier (Hilarion). Montazet (Antoine
Malvin de). Montchal (Charles de). Montempuys (Jean-
Gabriel Petit de). Montgaillard (Pierre-Jean-Franç-ols
de Percin de). Montgeron (Louis-Basile Carré de).
Montignot (Henri). Montluc (Jean de). Montmignon
(Jean-Baptiste). Moreait (Cliarles). Morel (Claude).
Morel (Guillaume). MorcI (Robert). Morcri (Louis).
Morin (.Tean-Baptiste). Mouchy (Antoine). Moulinet
(Claude Du). Musson (Gabriel). Muyart de Vouglans
(Pierre-François). Muzzarelli (Alphonse). Natali (Mar-
tin). Naveau (Joseph-Ferdinand). Naveau (Mathias).
Néercassel (.Tean de). Niceron (Jean-Pierre). Nicolas
(Jean-Jacqucs-Augustc). Nicole (Pierre). Nivelle (Ga-
briel-Nicolas). Noaillcs (Louis-Antoine de). Noël (Fran-
çois). Noir (Jean Le). Nonnotte (Claude-François).
Nouet (Jacques). Odesdun de La Meschinière (Louis).
Olavidé (Pablo-Antonio-José). Opstraet (Jean). Oudin
(Casimir). Oudin (François), Ouvrard (René). Paca-
rcau (Pierre). Paccori (Ambroise). Fallu (Martin).
Paludanus (Henri). Paludanus (Michel). Paradis (Léo-
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n.ird). Paris (Anselme (le), l'aria (François de). Pari-
sière (Jean-César Rousseau de La). Parmentier (An-
toine). Patouillet (Louis). Patuzzi (Jean-Vincent.). Pavie
de Fourqnevaux (Jcan-Bap Liste-Raymond de Bcccaric
de). Pavillon (Nicolas). Pellisson-Fontanier (Paul).
Perchambaull de T-a Bigotièro (René). l'ereira de
Figueiredo (Antoine). Perreau (Kdme). Petitdidicr
(Jean-Joseph). Petitdidier (Matthieu). Pctitpicd l'An-
cien (Nicolas), l'etitpied (Nicolas). Pey (Jean), Perron
(l'ani). Phélipcaux (Jean). Pliilieul (Vasquin). Philo-
pald (Antoine Delahayc). Picard (Jean), l'irlion (Jean).
Pichon (Thomas-Jean), l'ien (Ignace). Picn (Jean).
l'ilé (Dénia). Pin (Louis-Ellies Un), l'inel. Pinthereau
(François). l'irot (Kdmc). Pistoie (Synode de), l 'ithou
(Famille). Phimyoen (Josae-Joaeph). Pluquct (Fran-
çuis-André-Adrien). Pluquct (Frédéric). Polignac (Mel-
chior, cardinal de). l'ompignan (Jean-Georges Le
Franc de). Poncet. Pontas (Jean). l'ouchateau (Sébas-
tien-Joseph Du Cambout de). Porte (Barthélémy de
La). Pothier (Kenii). Pradcs (Jean-Martin de). l'réci-
piano de Soye (I-Iumbert-Giiillaunie de). Prou ou
Proust (Claude). Pncelle (René). Quarré (Barthélémy).
Quarré (Jean-Hugues). Quéras (Mathurin). Querheut
( Yves-Mathurin-Maric Tréaudet de). Quesnel et le
quesnellisme. Racine (Bonavcnture). Rancé (Armand-
Jean Le lïouthillier de). Ranst (François van). Rasti-
gnac (Armand-Anne-AugusIe-Antoinc-Sicairc de). Rus-
tignac (Louis-Jacques de). Ravechel (Hyacinthe).
Renaudot (Eusébe). Reynaud (Marc-Antoine). Ribal-
lier (Ambroise). Ricci (Scipion). Richelieu (Armand-
Jcan Du Plessis, cardinal de). Richer (Edmond). Ri-
gault (Nicolas). Rivet de La (.'.range (Antoine). Robhe
(.(arques). Robinet (Urbain). Roger (Louis). Rollin
(Charles). Rondet (Laurent-Étiennc). Rosc (Jciin-
Baptiste). Roucourt (Jean). Roussel (Claude), Houssel
(Guillaume). Roussel de La Tour. Rozc (André). Sainctcs
(Claude de). Saint-Amour (Louis Gorin de). Saint-
Soriin (Uesmarest de). Sainte-Beuve (Jacques de).
Sainte-Marthe (Famille de). Santeul (Claude de).
Santeul (Jean-BaplisLe de). Servin (Louis). Scvert
(Jacques). Silvy (Louis). Simon (Grégoire). Singlin
(Antoine). Sinnieh (.Tean). Souastre (Joseph Bonnieres
de). Stccnovcn (Corneille). Stockmanns (l'ierre). Suret
(Antoine). ïabourier (Pierre-Nicolas). Tamburini (Pier-
re). Targuy (Louis de). Tavclly (Joseph), ïencin (l'ierre
Gut'rin de), ïhuillier (Vincent). Tournely (Honoré).
Ïoustain (Charles-François). Travers (Nicolas), ïreuvé
(Simon-Michel). Tricalet (Pierre-.Ioseph). Unigenitus
(Bulle). Utrecht (Église d').

Carrière (Gaston), 0. )VI. I., né à Clirran (diocèse d'Ottawa)
le 21 mars 1913; études supérieures a Rome, prêtre en
19:19, membre du Sénat académique de l'Université
d'Ottawa, secrétaire puis directeur de la /((DUC de l'Uni-
versité d'Ottawa. — Aux Tables ; Canada.

Carro (Venancio-Diego), O.P., né u Ferreras de Abajo
(Zamora, Espagne) le 29 mars 1891, docteur en théologie,
membre de l'Académie royale des sciences politiques
et morales, professeur à l'Aiigelicum de 1931 a 1940.
-— Soto (Pierre de).

Casanova (Paul) (1861-1926), professeur d'arabe au
Collège de France; D. B. F,, vil, 1298. — Mahomet el
mahométisme.

Cavaliers (Ferdinand) (1875-1954), théologien jésuite,
professeur de théologie positive à l 'Institut catholique
de Toulouse; Tables. 5GO-G1; Catholicisme, il, 7'10. —
l'ortalié (Kugène). Poussines (Pierre).

Cayré (Fulbert) (1884-1971), théologien assomptionnistc,
professeur de philosophie patristîque à l'Institut catho-
lique de Paris; Tables, 561; Catholicisme, il, 741. —
Georges de Chypre. Germain I" (Saint), patriarche de
Constantinople. Germain II (Saint), idem. — Aux
Tables ; Augustinisme.

Cereceda (Félicien), jésuite espagnol, né à Ofia (pro-
vince de Burgos) le 9 oct. 1901, rédacteur à la revue
Rtlïon y Fc, décédé a Salamanque le 31 mars 1950. —
Tolet (François).

Ceyasens (Guillaume, en religion Lucien), 0. F. M., né à
Wijchmaal (Limbourg, Belgique) le 8 oct. 1902, profes-
seur d'histoire au Pontifico Ateneo Antoniano, à Rome.
— Zesers (Nicolas-Tacite).

Chaîne (Joseph) (1888-1948), professeur d'Écriture
sainte aux Facultés catholiques de Lyon; Tables,
57G; Catholicisme, 858-59. — Parousie.

Charles (Pierre), S. ,1., né en 1883 à Bruxelles, pro-
fesseur de missiologie à la Grégorienne; Tables, 859. —
Kant et kantisme.

Ohary (ïtléoplianc), 0. F. M., né à l'iblange (Moselle)
le 4 sept. 1918, professeur d'Ancien Testament au cou-
vent de Strasbourg. - • Aux Tables ; Zacharic (Le pro-
phète et le livre),

Chebli (Mgr l'ierre), né à Dcfoun (Liban) le 19 déc. 1870,
archevêque maronite de Beyrouth, mort en 1917. —
Ehdenensis (Étienne Al-DouaÏhi).

Chenu (Marie-Dominique), né en 1895 à Soisy-aur-Seine
(Essonne), théologien dominicain, recteur des Facultés
du Saulchoir; Tables, 597.

Jacques de Brescia. Jacques de Lausanne. Jacques
de Saint-Dominique. Janssenboy (Corneille). Jansscn-
boy (Nicolas). Javelli. Jeun dt; Fribourg. Jean de Mon-
tcncro. Kilwardby (Robert). Klapwell (Richard).
Knippenberg (Sébastien). Kocilin (Conrad). Labat
(Pierre). Labcrthonie (Pierre-Thomas). Lahye (llîeu-
donné). La[on (Jacques). Lambert (Bernard). Las
Casas (Barthélémy). Ledcsma (Barthélémy de). Ledesma
(Martin de). Ledesma (l'ierre de). Lemos (Thomas).
Leone (Denis). Lopez (Louis). Lorens ou Laurent
d'Orléans. Loth (Louis-Bertrand). Maflix (Baudoin de).
Magalhacns (Pierre). Marcel d'Ancyre. Marchese (Do-
minique-Marie). Mariales (Xantes). Sang du Christ. —
Aux Tables : Féret (Maric-Pierre-Émile).

Chérot (Henri) (1855-190G), S. J., rédacteur aux Éludes:
D. B. F., VIII, 1026-27. — Bourdaloue (Louis). Catrou
(François). Caussin (Nicolas). Cellot (Louis).

Chollet (Mt;r Jean-Artfi»;-) (1862-1952), archevêque de
Cambrai; Tables, 600-01.

Absolu. Absolument. Abstraction. Abstraite (Connais-
sance). Abstraits (Termes). Amaury de Bène. Analogie.
Animation. Anthropomorphisme. Appropriation aux
personnes de la Sainte-Trinité. A priori, a posteriori.
Aristolélisme de la scolastique. Averroïsmc. Boècc do
Dacie. Cause. Certitude. Circumincession. Coaction
(Liberté de). Concrets (Termes). Concupiscence. Cons-
cience. Corps glorieux. Culte en général. Descartes.
Destin. Destinée. Discernement des esprits. Doute.

ChoBsat (Marcel), S.,T., né à Marboz (Ain) le 2 févr. 1863,
professeur de théologie au scolasticat français d'Ore
Place (Angleterre) puis de Fourvière, décédé à Lyon
le 2 déc. 1920. — Dieu : I, connaissance naturelle; II,
son existence; V, sa nature selon les scolastiques.

Chouet (Pierre), né à Paris le 8 mars 1880, professeur à
l'École Massillon, A Paris (1929-1932). - Pénitencerie
apostolique.

Choupin (Lucien) (1859-1932), S. J., professeur de théolo-
gie morale et de droit canon au théologal d'Ore Place
et de h'ourvière; Tiihles, 601.— Calixte I I I ; II , con-
trat du cens d'après la bulle Rcaimini.

Chrétien (Mgr Paul), né à Morvitle-sur-Nied (Moselle)
le 24 déc. 1875, docteur en droit canon et droit civil,
professeur (1903) puis supérieur (1947) du grand sémi-
naire de Metz, décédé a Metz le 3 mai 1957. — Témoi-
gnage (Faux). Témoins (Devoirs des). Testament. Vol.

Cichowski (Henri), né le 20 juiliel 1892;'i Skôrnice (Pologne),
docteur en théologie (Varsovie), professeur au séminaire
de Peiplin, décédé à Cracovie le 4 mai 1936. — Orxe-
chowski (Stanislas). Pologne ; III, sciences sacrées.

CImetier (Francisque) (1880-1946), de la Compagnie de
Saint-Sulpice, canoillsie, professeur aux Facultés
catholiques de Lyon; Catholicisme, il, 1123-24. -•
Obreplion et subreplion. Otiice (Congrégation du
Saint). Olïice divin. Ondoiement. Parenté (Empêche-
ments de). « Sollicitatio ad turpia ». Suspense. Tunque-
rey (AdolpIie-All'red).

Clamer (Albert-Eugène) (1877-1963), professeur d'ftcri-
ture sainte au grand séminaire (le Nancy; cf. Pirot et
Clamer, La sainte Bible, vin, 1"' partie, 1961, p. V-VITI,
notice nécrologique. — Emmanuel. Esdras et Nélié-
mîe. Jérémie. Josué. Lamenta lions (Livre des). Lévi-
tique. Miellée. Nahum. Nombres. Osée. Paralipomènes.
Rois. Ruili . Soptionie. ïobie. Zacharie.

Claudel (Pierre-Aimé), né à Cornimont (Vosges) le 11 Juin
1921, professeur d'Écriture sainte au grand séminaire
de S.-Dié (1949-1963), curé de Bertrimoutier (1963-
1967), doyen de Rambervillers. - -- Aux Tables : Jérémie.
Jésus-Christ : I, Écriture sainte.

Clerval (Jules-Alexandre) (1859-1918), professeur à
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l'Institut catholique de Paris; H, li, F; VIII, 1524-25.

Clichtove (Josse). Damase Ier. Damase II. Denys
(Saint). Dieudonné l". Dommis I". Domnus II. Éleu-
thère (Saint). Étienne 1" (Saint). Étienne II. Étiennc II
ou IIL THienne III ou IV. Étienne IV ou V. Étienne V
ou VI. Étienne VI ou VII. Éticnno VII ou VIII.
Étienne VHI ou IK. Étienne IX ou X. Eugène I"
(Saint). Eugène II. Eugène III. Eusèbe (Saint). Ellty-
c.hien (Saint). Évariste (Saint). Félix I". Félix II.
Félix II ou III. Félix III ou IV. Fulbert. Gélase 11.
Grégoire IV. Grégoire V. Grégoire VI . Grégoire VÎII.
Grégoire IX. Grégoire X. Grégoire XI. Grégoire XII.
Grégoire XIV.

Colon (Jean-Baptiste), né à S.-Gérand-Ie-Puy (Allier)
le 1er juin 1879, professeur de sciences bibliques à la
Faculté de théologie catholique de Strasbourg (1920-
1949), décédé a Moulins le 10 oct. 1952; Tables, 643. —
Jacques (Épître do Saint). Jude (Épîtro de Saint).
Paul (Saint). Romain» (Épître aux).

Compaing (René), S. J., né à Thuré (Vienne) le 13 oct.
1853; supérieur en divers collèges et résidences de
son ordre, ii meurt à Poitiers le 4 mars 1930; Lettres de
Jersey (1931-1932), p. 451-514. — Cérémonies.

Congar (Yves-M.-J.), né à Sedan le 13 avr. 1904, théo-
logien dominicain; Tables, 791.

Schisme. Théologie. — Aux Tables : Buonpensiere
(Henri). Cathala (Marie-Raymond). Clérissac (Hum-
bcrt-Marie). Coconnier (Marie-Thomas). Dialectique
(Théologie protestante). Didon (Henri-Louis). Esser
(Thomas). Guillerrnin (Henri). Janvier (Albert-Marie).
Marin-Sola (François). Maumus (Elisée-Vincent), régnes
(Thomas). Poulpiquet (Ambroisc-Maric de). Prùmmer
(Dominique). Sénilités (Réginald-Marie). Welss (Albert-
Marie).

Constant (Gustave-Léon-Marie-Joseph) (1869-1940), pro-
fesseur à l'Institut catholique de Paris; Catholicisme,
ni, 93-94. — Pie IV.

Constantin (Chanoine Charles-Aimé), né à Blâmont
(M.-et-M.) le 14 janv. 1866, professeur à l'École Saint-
Sigisbert (1889), aumônier du lycée H.-Poincaré à
Nancy (1907), décédé dans cette ville le 31 mars 1946.

Atlre (Denis-Auguste). Alembert (Jean Le Rond d').
Boisgelin (Jean de Dieu-Raymond de Cucc de). Boling-
broke (Harry Saint-John, vicomte de). Bonald (Lotns-
Gabriel-Ambroise de), ï-îonald (Victor de). Boulay
(César-Égasse Du). Brueys (David-Augustin de). Bru-
gière (Pierre). Burigny (Jean Lévesquc de). Cave (Guil-
laume). Chateaubriand (François-René de). Christia-
nisme rationnel ou déisme anglais. Claude (Jean).
Clausel de Montais (Claude-Hippolyte). Clennont-
Tonnerre (Anne-Antoine-Marie-Jules, duc de). Concor-
dat de 1801. Constitution civile du clergé. Conti (Ar-
mand de Bourbon, prince de). Daubermesnil (Fran-
çois-Antoine). Déclaration ou les quatre articles de
1682. Du Perron (Jacques Davy). Du Perron (Jean
Davy). Du Vergier de Hauranno (Jean), abbé de Saint-
Cyran. Duvolsin (Jean-Baptiste). Pleury (Claude).
Helvétius (Claude-Adrien). Hobbea (Thomas). Holbach
(Paul). Lalande (Luc-François). Le Mettrie (Julien
OHray de). La Mothe Le Vayer (François de). Libéra-
lisme catholique. Maistre (Joseph de). Montaigne
(Michel de). Montalembert (Charles-René, comte de).
Montesquieu (Charles-Louis-Joseph de Secondât de).
Ozanam (Frédéric). Parisis (Pierre-Louis). Pascal
(Biaise). Pasqualis (Marllnez). Pie (Louis-Francois-
Désiré-Édouard). Pierre Charron. Portalis (Jcan-
Étienne-Marie). Rousseau (Jean-Jacques). Voltaire.

Coppens (Joseph-Constant-Liévin), né à Termondo le
13 oct. 1896; Tables, 814. — Aux Tables ; Abbeloos
(Mgr Jean-Baptiste). Beelen (Mgr Jean-Théodore).
Belgique, riittremieux (Joseph). Bondroil (Amédéc).
Callewaert (Mgr Camille). Camerlynck (Achille). Casar-
tclli (Louis-Charles). Gauchie (Altred-Henri-Joseph).
Coppieters (Honoré). Crombrugghe (Camille van).

Cornélis (Jérôme), des Augustins de l'Assomption, n6
en Belgique le 15 août 1921, secrétaire de la revue
Unité des chrétiens. — Aux Tables : Janin (Raymond).

Coste (Pierre) (1873-1935), archiviste do la Congrégation
do la Mission, à Paris; Catholicisme, ni, 233-33. —
Lazaristes (Congrégation des).

Oothenet (Edouard), né à Bourges le 15 juill. 1924, maître
de conférences à l'Institut catholique de Paris. — Aux
Tables : Qumrân.

Coulbeaux (Édouard-Jean-BaptIste) (1843-1921), laza-
riste, missionnaire en Ethiopie; T). TS. P., ix, 903-04. —
Itthiopie (Église d').

Coulon (Emile, en religion Remi), 0. P., né à L'Aberge-
ment-dc-Ste-Colombc (Saone-et-Loire) le 30 août 1877,
professeur à Fribourg puis à Rome (Angelicum, 1906-
1914), quitte l'ordre au lendemain de la guerre, meurt
à Dijon en mars 1961.

Cellius (Antoine). Chacon (Alphonse). Chaves (Tho-
mas de). Choquet (François-Hyacinthe). Ciantès (Joseph-
Marie). Cippulus (Grégoire). CoetTeteau (Nicolas).
Collins (Henri). Combefis (François de). Concilia (Da-
niel). Contenson (Guillaume de). Cuniliati (Fulgenzio).
Daures (Louis). Delbeeque (Norbert). Denine (Joseph).
Dominique de Saint-Thomas. Drouin (Hyacinthe-
René). Dufour (Pierre-Joseph). Échard (Jacques). Eli
(Thomas). Faber (Jean). Faber de Carvin (Jean), Pahrl
(Jean). Fabri (Pierre), de Nimègue. Fantono (Jérôme).
Pay (Pierre Du). Fellé (Guillaume). Ferré (Vincent).
François d'Enghien. Galien (Joseph). Galingani (Albert).
Gallego de Vera (Barnabe). Galluzzi (Gilles de). Gazza-
niga (Pierre-Marie). Ghezzi (François). Girardel (Pierre).
tioar (Jacques). Godoy (Pierre de). Goepflert (Georges).
Gonet (.lean-Baptiste). Gonzalez de Albelda (Juan).
Gonzalez de Léon (Juan). Gotti (Vincent-Louis). Gou-
din (Antoine). Gozze (Ambrolse). Grave (Henri de).
Graveson (Ignace-Hyacinthe Amat de). Gravina (Domi-
nique). Gregorlo (Maurice de). Guillaume de Paris.
Guillaume de Rennes. Guyard (Bernard). Hackctt
(Jean-Baptiste). Hammer (Wilheim). Harney (Martin).
Hedicithuysen (Henri von). Henneguier (.Jérôme).
Hernio (Jacques). Herrera (Alphonse de). Hochstraten
ou Hoogatraten (Jacob). Holcot (Robert). Jean de Cuil.
Jean de la Cruz (xvr s.). Jean de la Cruz (xvn" s.).
Le Fèvre (Nicolas).

Cristiani (Mgr Augustin-Louls-IAn), né à Éscurolles
(Allier) en 1879, professeur d'histoire aux Facultés
catholiques de Lyon, décédé le 8 janvier 1971; Tables,
859-60.

Œcolampade. Osiander (André). Pilug (Julius). Pié-
tisme. Pistorius (,Iean) (+ 1583). Pistorius (Jean) (f
1608). Pôle (Reginald). Presbytérianisme. Pupper de
Goch (Jean). Puritanisme. Purstinger (Berthold).
Quakers. Réforme. Réforme catholique ou Contre-
réfornie. Kucherat (Jean). Saeramcntairc (Controverse).
Schleiermacher (Frédéric-Daniel-Ernest). Sctiwenchteld
(Gaspard). Servet (Michel). Smith (Joseph). Socinia-
nisme. Spalatin. Stancaro (François). Staupitz (Jean).
Unitariens. Vaudois. Vcrmigli (Pierre). Vieux-catho-
liques. Wessel. Wimpheling (Jacques). Wimpina (Con-
rad). Wyclif. ZInzendort (Nicolas-Louis, comte de).
Zwingli.

Cuvillier (Armand), agrégé de philosophie, né à Paris
en 1887. — Aux Tables.: Malebranche (Nicolas).

Dauphin (Joseph-Jean) (1841-1912), archiviste des
Eudistes, ù Paris; D. V. F., x, 292-93. — Daon (Roger-
François).

De Clercq (Mgr Carlo), né à Anvers en 1905. — Aux
Tables : Capello (Marius-Ambroise).

Dedieu (Joseph-Germain), né à Quérigut (Ariège) le
18 nov. 1878, docteur ès-lettres, sous-directeur du collège
de Jullly, censeur des études à l'école Massillon (1920-
1939), mort aux Cabanncs (Ariège) le 26 janv. 1960;
Tables, 915. — Protestantisme.

De Fralne (Jean), S. J., né à Oslende le .'1 mars 1914,
docteur de l'Institut biblique (1952), professeur d'exé-
gèse à la Faculté théotogique S. J. de Louvain, décédé
à Folkestone le 25 juillet 1966. — Aux Tables : Corluy
(Joseph). Druwé (Kugène).

De Qhellinck (Joseph), S. J., né à Gand le 30 oct. 1872,
professeur de patrologic et d'histoire des dogmes au
théologal de Louvain, directeur du Spicilegium Lova-
niense, décédé à Héverlé-Louvain le 4 janv. 1950. —
Rucharistio : V, au xil" s. en Occident. Gandulphe de
Bologne. Gratien : II, la théologie dans les sources et
chez les commentateurs du Décret. Pierre Lombard.
Vermeersch (Arthur), avec G. Gllleman.

Dehove (Henri), né le 19 mai 1871, décédé le 11 sept.
1953, professeur d'histoire de la philosophie, de morale
et sociologie à la Faculté libre des lettres de Lille. —
Dominici (Jean).
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Delchapd (Antoine), S. J., ne à Nancy le 1" oct. 1902,

professeur de droit cunon au scol.ist.icat d'Rnghien,
puis de Fourvière, instructeur de troisième an à S.-
Martin-d'Ablois (Marne). — Schmalzgruebcr (François).
Schmidt (Philippe-Antoine). Soell (Antoine).

Delhaye (Mgr Philippe), né à Namur en 1912, professeur
à l'Université de Louvain. — Aux Tables : France ;
III, sciences sacrées (ni. Théologie). Vatican II (Con-
cile de).

Délivré (Dr Jacques), médecin militaire. — Aux Tuhles :
Animation (avec A. Michel).

Delobel (René), né à -Watrelos (Nord) le 13 .janvier 1912;
études aux Facultés catholiques fie Lille; ministère
paroissial. — Théophile d'Alexandrie.

Delorme (Germain, en religion Ferdinand-Marie), O.t-'.M.
Cap., né à Araules (IIte-Loirc) le 21 mars 1873, décède
au Dorai le 21 oct. 1952. Professeur de théologie morale
et (le droit canonique à Bordeaux, puis à Fribourg
(Suisse), au collège S.-Bonavcnturc, à Quaracchi, enfin
à l'Antonianum; cl'. .Tean-Fr. Bonnetoy, t,e K, 1'. F. n.
(Collège S.-Bonaventure, Quaracchi, 1953), avec bibl. —
Bacon (Roger).

Delorme (Jean), né à Vulbens (I-Ite-Savoie) en 1920,
professeur aux Facultés catholiques de Lyon. — Aux
Tables : Évangiles. Jacques (Épître de Saint). Josué.
Juges. I-II Rois. Samuel.

Daman (Albert, en religion Thomas) (1899-1954), 0. P.,
professeur de théologie morale à Pribourg (Suisse);
Tables, 924. — Orgueil. Pèche. Probabilismc. Sala-
manque (Théologiens de).

Dannefeld (Louis) (1883-1954), professeur d'Écriture
sainte à la Faculté de Théologie catholique de Stras-
bourg; Tables, 934. — Joël. Jouas (Livre de). Judaïsme.
Messianisme.

Desbrus (Lucien), C.S.S.R., né le 7 juin 1860 à Chàlençon
(Ardèche), décédé le 6 janv. 1935 à Uvrier (Valais,
Suisse). Après les expulsions de 1901, 11 fit plusieurs
années de ministère paroissial, en particulier à Billens
(Suisse). — Clémence (vertu). Compagnies mauvaises.
Enfants (devoirs envers leurs parents). Ennemis (Amour
des). Envie.

Deahayes (Mgr Florent) (1853-1930), supérieur du grand
séminaire du Mans; Catholicisme, m, 670. — Abjuration.
Acception de personnes. Adjuration. Aggravantes
(Circonstances). Aléatoires (Contrats). Alexandre VII :
II, propositions condamnées par lui, le 24, sept. 1665
et le 18 mars 1666. Américanisme. Bouvier (Jean-
Baptiste). Apostolicae Sedis (Constitution).

Da Smet (Chanoine Aloysius-Josephus-Julius), né à
Oostrozebeke (Flandre Occidentale) le 27 février 1868,
professeur de droit canonique au grand séminaire de
Bruges (1896-1919), décédé il Bruges le 19 avr. 1927;
Tables, 4052 (rectifier le prénom). — Illégitime. Impu-
bères. Impuissance.

Desnoyers (Louis) (1874-1928), professeur d'Ecriture
sainte et de langues sémitiques à l'Institut catholique
de Toulouse; Tables, 950. — Juges (Livre des).

Desvoyes (Chanoine Robert), né en 1910 à Heuilley-le-
Grand (Hte-Marnc), directeur d'Esprit et Vie (L'Ami
du clergé). — Aux Tables : Jolivet (Mgr Régis).

Devreesse (Mgr Robert), né en 1894, vice-préfet de la
Vaticane, conservateur des manuscrits à la Bibliothèque
nationale de 1942 à 1945; Tables, 957. — Pelage l".

Devynok (Marcel, en religion Marie-Albert), des Augustins
de l'Assomption, né u Houplines (Nord) le 3 juillet 1894,
protesseur dans les scolasticats de sa congrégation. —
Aux Tables : Augustins de l'Assomption.

Dlb (Mgr Pierre) (1881-1965), évêque maronite du Caire
a partir do 1946; Tailles, 863. — Maronite (Église).
Nairon.

Didier (Chanoine Jean-Charles), né à Villotle (Vosges)
en 1905, professeur aux Facultés catholiques de Lille,

Aux Tables : France : I, aspects fondamentaux;
III, sciences sacrées (vi. Histoire des religions, vu.
Spiritualité, vin. Liturgie, ix. Questions sociales [avec
E. Vauthier]). Garnicr de Rochefort. Gauthier de Châ-
tillon. Guillaume-Pierre de Goddam. Harclay (Henri
de). Herbert d'Auxcrrc. Huiles Saintes. Jaugey (Jean-
Baptiste). Jean Blund ou BIount. Jean de Cornouaillcs.
Jean de Galles. Jean de Jandun. Jean de Montenero.
Jean de Murro. Jean do Parme. Jean Pointlane. Jean
de Ripa ou de Marchia.

Didiot (Chanoine Jules) (1840-1903), professeur à la

Faculté de théologie de Lille; Tables, 964. — Abro-
gation des lois. Acceptation des lois.

Disdier (Marie-Théophane), des Augustins de l'Assomp-
tion, né à S.-Jullen-en-Champsaur (Htes-Alpes) le 7 mai
1902; études supérieures à l'Institut oriental de Rome
(1926); résidence à Kadi-Koy (1928); passé (1945) au
clergé séculier. — Nicétas Stéthatos. Nil l'Ascète (Saint).

Dognin (Paul-Georges, en religion Paul-Dominique), O.P.,
né à Calais le 2 mai 1923, professeur au Saulchoir puis
il l'Angclicuin. — Aux Tables : Justice. Tonneau (Jean-
François).

Dolhagaray (Chanoine Bernard), né à S.-Pée-sur-Nivellc
(Pyr.-Atl.) le 13 janv. 1847, pénitencier de la cathédrale
de Bayonne, décédé le 13 janv. 1918. — Chirurgie.
Clercs. Clôture. Compétente (Science). Complicité.
Concubinage. Confession (Science acquise en). Contu-
mace. Coutume. Curés. Fornication. Francfort (Concile
de). Franc-maçonnerie. Hiérarchie. Humilité.

Dominique de Caylus (Joseph Andrieu, en religion),
des Frères mineurs cap., né à Caylus (Tarn-ct-Garonne)
le 1" tévr. 1875, décédé à Toulouse le 10 janv. 1959.
— Espagne (Église d') : II, les sciences sacrées. Féli-
cien de Véga.

Doublet (Georges) (1863-1936), professeur de rhétorique
au lycée de Nice. — Godeau (Antoine).

Draguet (René), né ù Gossclies (Hainaut, Belgique) le 13
févr. 1896, maître en théologie (1924), professeur à
l'Université de Louvain de 1925 à 1966; éditeur depuis
1948 du Corpus scriplorum chrisliauorum orientalium;
Tables, 1036. — Julien d'Halicarnasse.

Druwè (Eugène) (1894-1950), S. J., né le 14 mal 1894;
Tables, 1061. — Aux Tables ; Crémers (Victor).

Dubarla (Pierre-Marie-Henri, en religion André-Marie),
0. P., né à S.-Dié le 19 oct. 1910; Tables, 1061; Catho-
licisme, ni, 1133-34. — Aux Tables : Vosté (Frédéric,
en religion Jacques-Marie).

Dublanchy (Edmond) (1858-1938), de la Société de
Marie; Tables, 1061.

Arno de Keichersberg. Arnoul de Rochester. Arnoul
de Lteleux. Ascétique. Ascétisme. Bailly (Louis). Bandi-
nus. Barcos (Martin de). Bergier (Nicolas-Sylvestre).
Bèze (Théodore de). Bonne foi. Eonnetty (Augustin).
Calatayud (Vincent). Calomnie. Capital (Pécllé). Cas
de conscience. Casuistique. Charité. Chasteté. Cœur
de Marie (Dévotion au). Commandements de l'Église.
Communion dans la foi. Communion fréquente. Com-
munion sons les deux espèces. Compensation occulte.
Conseils évangéliques. Coopération. Décalogue. Dépôt
de la loi. Désespoir. Dévotion. Dimanche. Dogmatique.
Dogme. Église. Infaillibilité du pape. Marie. Morale
(Théologie).

Dubruel (Marc) (1874-1928), S. J.; Catholicisme, ni,
1141-42. — Gallicanisme.

Dudon (Paul) (1859-1941), théologien de la Compagnie
de Jésus, à Toulouse; Tables, 1066. — Ravignan (Gus-
tave-Xavier de La Croix de).

Duhr (Joseph), S. J., né à Ahll (Luxembourg) le 24 mars
1892, professeur d'histoire ecclésiastique au scolasticat
d'Knghien (Belgique), décède à Luxembourg le 12 oct.
1953. — Pallavicino (Pletro SIorza).

Dumont (Mgr Jean, en religion Christophe), 0, P., né à
Valenciennes le 22 juin 1897; Catholicisme, ni, 1170. —
Aux Tables : Istina (Centre d'études).

Dumont (Paul), S. J., né à Bergues (Nord) le 1" janv.
1889, professeur de théologie au scolasticat d'Enghien;
Tabivit, 1069-70. — Platel (Jacques). Ripalda (Jean
Martinez de). Suarez (François) : H, théologie dogma-
tique.

Dumoutet (Édouard-Eugène-Paul) (1895-1943), direc-
teur de la Revue d'apologétique, professeur d'histoire
au séminaire d'Issy; Tables, 1070-71. — Mersenne
(Marin). Minimes.

Du Passage (Henri) (1874-1963), S. J., directeur des
Études; Catholicisme, ni, 1183. — Usure, III, la doc-
trine à partir du xvi" s. — Aux Tables : Grandmaison
(Léonce de). Huby (Joseph).

Durand (Alfred) (1858-1928). S. J., professeur d'Écriture
sainte au théologal de la province de Lyon; Tables,
1078. — Aggée. Agonie du Christ.

Dutilleul (Joseph), S. J., né à Douai le 14 juill. 1869,
protesseur d'histoire ecclésiastique au scolasticat
d'Enghien (Belgique), archiviste de la province de
Champagne, décédé a Enghien le 27 avr. 1930. —
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Episcopius (Simon). Esclavage. Farci (Guillaume).
Flamurc. Franck (Gaspard). Frilyssinous (Denis-Luc-
Aiiloide).

Dutouquet (Henri), S. J., ne à Valcncicnncs le 1'"' dcc.
18G4, prolesseur au scolasticat d'Enghien (Belgique),
collaborateur (les Éludes, décédé à nijon le 10 juin 1940.

Biard (Pierre). Binct (Étienne). Boireau (Jacques).
Bonald (François). Bonnet (Antoine). Bougeât (Guil-
laume-Hyacinthe). Bouhours (Dominique). Bouix (Mur-
cel). Brignon (Jean). Campion (Bienheureux Edmond).
Ccreia (Raphaël). Chaignon (l'ierre). Champeils (Léo-
nard). Chavasse (Balthasar). Chifflct (Laurent). Chifflct
(Pierre-François). Cientuegos Alvaro. Clorivîère (Pierre-
Joseph Picot de). Contzcn (Adam). Cornoldi (Jeun-
Marie). Croiset (Jean). Curci (Charles-Marie).

Duval (André), 0. P., né à Caen le 3 nov. 1912, professeur
aux; Facultés dominicaines du Saulehoir (à partir de
1943), bibliothécaire (1943-1962), recteur (1962-1965). —
Aux Tailles : Frères prêcheurs.

Edouard d'Alençon (François Lecorney, en religion)
(1859-1028), archiviste général de l'ordre ries Frères
mineurs cap., à Home; Tables, 1109.

Adam de Marisco (Du Marais). Alfaitati (A.-M.). Aga-
pit de Palcstrina. Agellus (Louis). Agostini (Bonitace).
Alamin (Félix de). Albert de Bulsano. Amatori (Mariano
degli). Ambroisc de Lonibey.. Amendolia (.Toseph).
Anaclet du Havre. Anastase (Louis Guiehard). Anas-
tase de Paris. Andéul <le Lodève. Angelerio (Grégoire).
Angélique de L'Isle-sur-Sorgue. Angelis (Karbarinus de).
Antoine d'Aubefcerre. Antoine-Marie de Viccnce. Ar-
change de Lyon. Archange de ïennonde. Augustin
de Concgliano. Ayossa (Antoine). Ballaini (Jean).
Baptiste de Sale ou Trovamala. Barezzi (François).
Hasile de Soissons. Bassolis (Jean de). Bazin (Jean-
Baptiste). Belli (François). Belluti (Bonaventure).
Benedicti (Jean). Benoît de Canfeld. Bernard d'Arras.
Bernard de Bologne. Blanchi (Jean-Antoine). Bona-
gratia de Bergame. Bonagralia de llabshcim. Bona-
venture de Langres. Ronet (Nicolas). Boulduc. Bove-
rius. Boyvin (.Tean-Gabriel). Brulefer (lîtienne). Cadei
(Jean-André). Cagliola (l'ililippe). Caimo (Barthélémy).
Calamato (Alexandre). Calixte de Naples. Calvenzano
(.lean-Antoinc). Cumpet (Pierre). Campion (Hyacinthe).
Camus (Honaventure). Canales (.(eau). Cangiamila
(François-Alexandre). Capellis (François-Marie de).
Capello (Marc-Antoine). Capistran (Saint .lean de).
Capullio (Pierre). Caracr.iolo (Robert), Carbone (Louis),
Caron (Haymond). Carrière (François). Carvajal (Louis).
Casarubios (Antoine de). Casimir Casant de Marsala.
Casimir de Toulouse. Casimir! (François-Antoine).
Castell (Antoine). Castellana (André de). Castilento
(Jean-Marie a). Castillo Velasco (François de). Castro
(Alphonse de). Castrovol (Pierre de). Cavellus (Hugues).
Mac Caughwell. Célestin de Mont-de-Marsan. Célestin
de Soissons. Cdestre (Antoine). Centini (Maurice).
Cesare (Bonaventure-Amédée de). Charles d'Abbeville.
Charles Verri de Crémone. Chasteau (Louis Du). Chef-
fontaines (Christophe de). Chérubin de Maurienne.
Clinge (Conrad). Comitibus (De) ou Conti (Biaise).
Conry (Florent). Corona (Matthias). Cozza (Laurent).
Cratepoil. Cyprien de Gamaches. Cyprien de la Nativité
de la Vierge. Cyprien de Sainte-Marie, Daniel de Saint-
Sever. Dauphin (Jean-Antoine). David (Pierre). Denys
de Gênes, Tassorelll. Denysc (Nicolas). Dolera (ou de
Olera) (Clément). Dura.nd (Barthélémy d'Antibes).
Duret (Noël). Êloi de La Massée. Fabri (Philippe).
Febvro (Michel). Félix Brandimarte. Félix-François
de Madrid. Ferchio (Matthieu). Feuardent (François).
Flavius (Melchior). Fonseea (Joseph-Marie). Foresli
(Théodore de Bergame). Franchini (Jean de Modène).
François de Tolosa. François de Toulouse. François-
Marie de Bruxelles. François Pitigiani d'Arezzo. Fras-
scn (Claude). Frères mineurs. Fuentelapcna (Antoine
de). Fulgence Boassert. Gabriel de Guarcino, Gaétan-
Marie de Bergame. Galatinus (Pierre). Gaudence Paga-
nmi. Georges d'Amiens (Godier). Gervais de Brisach.
Giacobai'zi (Dominique). Giacomelli (MIcliel-Angc).
Gibert (Jean-Pierre). Gilles de Cesaro. Gioannetli
(André). GIry (François). Giustimani (Horace). Glan-
ville (Barthélémy de). Goritz (François-Antoine de).
Gradcnigo (Jean-Jérôme). Gradi (lîtiennc). Gratlen

de Montfort (Bordey). Graziani (Antoine-Marie).
Grégoire de Lyon. Grégoire de Naples. Grimaldi (Cons-
tantin). Guadaguoli (l'ililippe). Gualandi (Jean-Ber-
nard), Gnaido (Gabriel). Guillaume de Gouda ou Ter
Gouw. Guillaume Rubion. Harphius ou Herp (Henri).
Hauteur (Matthias). Hayer (Jean-Nicolas-Hubert).
Hélyot (Pierre, en religion Hippolyte). Hcnno (Fran-
çois). 1-lenri de Baume. Iferborn (Nicolas Ferher de).
Hériiwx (Ciiillaume). Hickey (Antoine). Hilaire de
Paris (François-Eugène Mongin, en religion). Hilaire
de Sexten (Catterer). IIocquard (Bonaventure). Isidore
de Niort. Jacobi (Jean). Jacopone de Todi (I-ieneditti).
Jacques de Corclla. Jean de Dcventcr. Jean de Galles
ou .lean Walleys, .lean de Galles ou .lean "Welle. ,ïean de
La Rochelle. Jean de Parme. Jean de Radu. Jean de
Roquetaillade. Jérôme de Uoritz. ..lérôme de l'isloie.
Jérôme de Saintc-Poi. Jcsuald Bologni. Jcsuald de
Luca de Bronte. Joly (Joseph-Romain). Jonglie (Bau-
doin de), Balduinus .lunius. .longlieii (lîenri). Joseph-
Antoine de Kaysci'sbcrg. Joseph de Morlaix. Joseph
de Paris. Kerver (Hyacintlie). Kolrie (Théodoric).
Krisper (Crescence). Lagrené (Jean). Lambert de
Moosburg. Lanticri (Charles). Lantusca. Lalera (Fin-
minio-Annibali). Laugeois ou Betiott de Paris. Laurent
d'Aoste (Pierre-Thomas Lachenal, en religion). Laurent
de Paris. Lauria (Brancati de), Lavînheta (Bernard),
Léandre de Dijon. Lebret (Mathurin). Lefebvre (Hya-
cinthe). Léonard de l'ort-Maurice. Leoni (.Tcan-Fran-
çois). Leroy (Pierre). Lctins (Constantin). Liamazares
(Thomas). Longo (François), l^orte y Escartm (Jérôme).
Louis de Bouvignes. Louis de Caspe. Louis de la Croix,
Louis de lïole. Louis de Flandre. Louis de Saint-Jean-
rÉvangeliste. Louis-François d'Argentan. Luc de Mont-
fort. Lucien Montifontanus. Lupi (Ignace). Lycliet
(François). Magni (Valériei)). Marc de Bauducn. Marc
de Bérulle. Marc-Antoine Galizio. Marcel de Riez. Mar-
cellin de Pisé. Marcellin de l'ont-de-Beauvoisin. Mar-
chant (Pierre). Mariano de Novana. Marquard (Léon).
Martin de Cochem. Martin de Torrecilla. Masucci
(Antoine). Matthias Bellintani de Salo. Matthieu de
Saint-Quentin. Maurice Gambarini. Maxime Bcrtani.
Maxinlin d'Aix. Médina (Michel). Menghi (.lérôme).
Meyronncs (François de). Séraphin de la Croix.

Elisée de la Nativité (Joseph-Ange Alford, en religion),
0. C. U., né le 27 juillet 1900 n Cospicua (île de Malte),
provincial de ta province de Paris, puis du Brabant
(Belgique). — Aux Tables ; Bacontliorp (Jean). Carmes
(Théologie dans l'ordre des).

Émereau (Archange-Casimir) (1889-1937), assomption-
niste, prol'esseur ù l'Institut catholique de Paris; Catho-
licisme, iv, 43. — Iconoclasme. Lucar (Cyrille).

Erens (Ambroise-Matthieu), chanoine préniontré belge
de l'abbaye de Tongerlo, né à Vliermaal-Rood le 23 févr.
1888, proresseur d'histoire ecclésiastitlue, membre de la
Commission historique de l'ordre, décédé à Tongerlo le
23 juill. 1952. -~ Philippe de Harvengt. l'rémontrés,
Psaume (Nicolas).

ErmonI (Vincent) (1858-1910), théologien lazariste;
Tables. 1207.

Abd'el-Melias Rl-Mechini. Abstinence ; VIII, abstinence
du sang et des viandes suffoquées. Agop (Jean Holov,
dit). Antéchrist. Antioche : VI, conciles; VII, école théo-
logique. Baptême; VI, chez les Coptes; V I I , chez les
Syriens. Baruch. Broyer (Hemi). Bristow (Bk'hard).
Brocclli (Joseph-Marie). Brougliton (Kichard). Brown
(Pierre). Brown (Kobert). Brownistes. Brunet (Fran-
çois-Florentin). Brimus ou Braun (Conrad). Hurg
(William). Uuzetti (Vincent-Benoît). Calixte (Georges).
Call (Richard). Calov (Abraham). Caméron (.lean).
Carnérùnlens. Cantique des Cantiques. Capiton (Wol-
fang-Fabrice). Chercheurs. Chrétiens ou Christians.
Cliristo-Sacrum. Circoncision. Collet (Pierre). Colos-
siens (Épître aux). Confession : V, chez les Coptes; VI,
chez les Syriens. Continuation : VI, chez les Coptes;
VII, chez les Syriens. Coornhert ou Koornhert (Théo-
dore). Corinthiens (I" fipître aux). Corinthiens (II«
Épître aux).

Étienne de Sainte-Thérèse (Alfred I-eplat, en religion),
O.C.U., né à Lille le 9 oct. 1838, restaurateur de la pro-
vince carme du Brabant, fondateur des Chroniques du
Carme; (II, 1789), mort à Jainbes-lez-Namur le 17 janv.
1904. — Buy, Bhuis ou Buhy (Félix). Calco (Jacques).

Eymard (J.). Voir in/ra à Julien-Eymard d'Angers.
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Fabro (Cornclio), des l'rêtrcs des Saints-Stigmates, né
le 24 août 1911 à Flumignano (Udine, Italie), profes-
seur de philosophie aux universités pontificales de
Rome puis à l'université de Pérouse, — Aux Tables :
Tabarelli (Riccardo).

Fahrner (Ignace) (1865-1941); Tables, 1493. — Louage.
Fenton (.loseph Cliflord), du diocèse de Springficld

(U.S.A.), docteur en théologie, doyen de lu Faculté
de théologie de la Catholic University ot America
à Washington. — Aux Tablas ; États-Unis d'Amérique.

Fischer (Professeur Joseph), (le Kreising. — Aux Tables :
Kschwcilcr (Karl), Feder (Alfred-Leonhard). Fcneberg
(Johann Michacl).

Fonck (Ch.inoitie Nicolas), né à Verdun le 9 août 1877,
prêtre à Meaux en 1900, professeur au grand séminaire
de celte ville, puis a celui de Strasbourg (1927-W9)
et de nouveau ù Meaux, à partir de 1940; décède à
Coupvray (S.-et-M.) le 17 oct. 1963.

Impétration. Lamennais (Félicité de). Moeliler (Jean-
Adam). Morawski (Jean). Monrgues (Michel). Moya
(Matthieu de). Moyne (Pierre Le). Mozï-.i de Capitani
(Louis). Mulhausen (Jean de). Musxka (Nicolas). Mys-
tique (ï)iéologic). Ontologisme. Perfection chrétienne.
l'rière. Pucntc (Luis de La).

Fonsegrive (Georges) (1852-1917), professeur de philoso-
phie au lycée Bufïon; Tables, 1577. — Déterminisme.

Fonssag rives (.Joseph-Paul) (1860-1920); Catholicisme,
IV, 1420. — Époux (Devoir des).

Forget (Jacques) (1S52-1937), professeur de langues
sémitiqKes à l'Université de I.oiivain; Tables, 1581.

Adrien VI. Apparitions. Aren<ll: (Guillaumc-Amédéc-
Augustc). Bouquillon (Thomas). Briard (Jean). Cardi-
naux. Conciles. Congrégations romaines. Curtenbosch
(Jean (le). Daelman (Charles-Ghislain). Damcn (Ar-
mand). Déisme, liens (Pierre). Diaconesses. Diacres,
Drierlo (Jean). Engclen (Guillaume van). Exorcisme.
Exorciste. Fabricius ou Lcfèvrc (André). Froidmont
(Libert). Garet (.Jean). Gomar et gotnarisnie. Gouda
(,Iean de). Hennebel (Jean-Libcrt). Henri de Gand.
Hessels (Jean). Horncs (Arnould de). Huart (Ignace).
Hnygens (Gommaire). Innocent V. Jérôme (Saint).
Jovinicn. Julien d'ftclane. .Iulien de Tolède (Saint).

Fourneret (Pierre-Jules) (18G8-192U), canonistc, profes-
seur à l'Institut catholique de Paris; Tables, 1594-
95. - Biens ecclésiastiques. Décision. Décret:. Décrets.
Démission. Dérogation. 1 )imissorialcs (Lettres). Dio-
cèse, Discipline. Domicile. Droit. Droit canonique. Duel.

Fournet (Auguste), 1', S. S., né à Clermont-Ferrand le
28 juin 1867, professeur au collège de Montréal, décédé
à Montréal le 10 mai 1916. — Canada.

Fraigneau-Jullen (Bernard), P. S. S-, né à Nantes le
19 juin 191S, professeur (1953-1967) aux grands sémi-
naires de Reims, Bourges, Rodez, Soissons, aumônier
rie religieuses à Brou-sur-Chantereine (S.-et-M.) (19fi7). —
Aux TaUrs : Urs von Balthazar.

FrI ns (Victor), S. J., né en Rhénanie le 17 sept. 1840, écrivain
au scolaaticat allemand d'Exactcn, puis de Valkenburg
(Hollande), décédé à Bonn le 13 avr. 1913. — Concours
divin.

Fritï (Georges) (1882-1951), docteur en philosophie, archi-
viste du diocèse de Strasbourg; Tables, 1753.

Nicée (I" concile de). Nicée (II" concile de). Orange
(IIe concile de). Origénisme. Pâques (les controverses
pascales). Phébade. Philostorgc. Piérius. Pierre d'A-
lexandrie. Pierre le Foulon. Pierre de Laodicée. Pierre
Monge. Polycarpc. Polycrate. Pomère. Poasidius. l'ro-
chis. Prorope de Gaza. Quiniscxtc (Concile). Richard
de Saint-Victor. Rimini (Concile de). Honge (.Jean).
Sailer (Jean-Michel). Schecbcn (Mathias-Joseph). Schell
(Hermann). Schlegel (Charles-Frédéric-Guillaume). Sco-
lastique. Schroers (Henri). Schlitte (Jean-Frédéric von).
Schwano (Joseph). Séleucie d'Isaurie (Concile de).
Semi-rationalistes. Service militaire. Sous-introduitc.
Stolhcrg (Frédéric-Léopold de). Suidas.

Aux Tables : Achelis (IIans). Acominatos (Michel).
Agapios, métropolite de Mahhoug. Agathias le Scolas-
tique. Albert de Saxe. Alexandre d'Aphrodisias. Alle-
magne : État religieux; Théologie en Allemagne depuis
1900. Anrich (Gust.-Ad.). Césaire de Heisterhach.

Oagnebst (Charles, en religion Marie-Rosaire), 0. P., né
aux Quatrc-Routcs (Lot) le 6 août 1904, professeur il
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l'A;igeIiciim à partir de 1937, expert au concile de Vati-
can II, consulteur de la S. Congrégation de la Doctrine de
la Foi, membre de l'Académie romaine de S. Thomas. —
Thomas d'Aquin : II, le docteur et le saint.

Qaï (Dora J.-B.), bénédictin de l'abbaye d'Hautecombc,
né à Sari-di-l'orto-Vecchio (Corse) le 16 juill. 1898. —
Zigliara (Thomas-Marie).

Qalot (Jean), S. J., né à Ougrée (prov. de Liège) le 31 août
1919, professeur do théologie à Kgenhovcn-Louvain et A
la Grégorienne. ~ Aux Tables : Jésuites (les sciences
religieuses au xx" s. dans la Compagnie de Jésus).

Qaltier (Paul), S. J., né à Airance (Aveyron) le 9 févr.
1872, professeur à la Grégorienne, décédé à Rome le
30 janv. 1961; Tables, 1770.

Imposition des mains. Peltanus (Théodore). Penalosa
(Ambroisc de). Ferez de Unano (Martin). Petau (Denys).
Pleycr (Joseph). Ramière (Henri). Rapin (René).
Satisfaction. Sirmond (Jacques). Tiphainc (Claude).

Qardell (Ambroisc) (1859-19:»), 0. P., professeur au
couvent d'études (Kain) de la province de France;
Tables, 1772-74 (corriger la date de naissance); Catho-
licisme, iv, 1754-55.

Acte. Appétit, suivant la doctrine de S. Thomas
d'Aquin, Béatitude. Béatitudes évangéliques. Bien.
Honneur. Bonté. Cardinales (Vertus). Conseil, acte
humain. Consentement. Crainte. Crédibilité. Dons du
Saint-Esprit. Élection, acte humain. Fruits du Saint-
Esprit. Lieux théologiques-

Qardeil (.Jean, en religion Henri-Dominique), 0. P., né à
Nancy le 20 juin 1900, neveu du précédent. • — Aux
Tables : Mugueny (Éticnne). Mainage (Thomas-Lucien).
Roland-Gosselin (Marie-Dominique). Simonin (Henri-
Dominique).

Qardette (Léonard), S. J., né à S.-Étienne le 4 déc. 1876,
professeur au scolasticat français de Fourvière réfugié
à Ore Place, décédé à Lyon le 29 nov. 1929. — Magie.

Qarrido BonaSo (Dom Manuel), né à Valvcrdc del Camino
(prov. de Huelva, Espagne) le 1" oct. 1925, bénédic-
tin de l'abbaye San Domingo, à Silos (prov. de Burgos,
Espagne). — Aux Tables : Espagne : III, bibliographie
religieuse dans la première moitié du xx" s.

Qarrigou-Lagrange (Marie-Aubin, en religion Réginald),
0. P., né à Auch en 1S77, professeur de théologie tho-
miste au Collège angélique de Rome, mort à Rome en
1964; Tables, 1776-77.

Prédestination : III, d'après les Pères lutins, parti-
culièrement S. Augustin (§ vil, les disciples de S. Augus-
tins); V, les docteurs du Moyen Age; VI, le protestan-
tisme et le jansénisme; VII, après le concile de Trente;
VIII, partie théorique. Promotion physique. Provi-
dence : IV, selon la théologie. Thomas d'Aquin : IV, le
commentateur d'Aristote. Thomisme.

Qarriguet (Louis) (1859-1927), de la Compagnie de S.-
Sulpice, supérieur des séminaires d'Avignon, puis de
La Roclielle; Tables, 1777; CaU>o;icis;ne, iv, 1766-67. —
Gage. Grève. Hypothèque.

Qafitouè (Amédée) (1873-1943), maître de chapelle à S.-
Jean de Belleville, puis au collège Stanislas, à Paris;
Catholicisme, IV, 1769-70. - - .Eau bénite.

Qatard (Dom Auguste), né à S.-Brévin-les-Pins (Loire-Atl.)
le 18 mai 1862, prieur do l'abbaye de Farnborough
(1905), décédé à Londres le 21 nov. 1920.

Ackworth (Georges). Adams (Robert). Almond (Oli-
vier). Amour (Frères de I'). Andersen ou Munson (Lionel).
Anderton (Roger). Andcrton (Thomas). Anglicanisme.
Gardiner (Étienne). Geddes (Alexandre). Gilbert (Nico-
las-Alain). Glas (Jean), Gother (.Jean). Gould (Thomas).
Grande-Bretagne et Irlande. Grosscteste (Robert). Hall
(Richard). Hawarden (Edouard). Henri VIII, roi d'An-
gleterre. IIolden (Henri). Hooke (Luc-Joseph).

Oaudel (Mgr Auguste-Joseph), né le 21 mai 1880 à Gerbé-
viller (Meurthe-et-Moselle), professeur à la Faculté de
théologie catholique de Strasbourg, évêque de Fréjus
de 1941 à 1960, puis évêque titulaire de Nisiro; décédé
à Toulon le S août 1969; Tables, 1780. •- • Éminence
(Méthode d'). Kénose. Lanfranc. Limbes. Messe : III,
dans l'IîgUse latine, du iv« s. jusqu'à la veille de )a
Réforme. Péché originel. Sacrifice. Stercoranisme.

Qazeau (Dom Roger), bénédiclin de l'abbaye S.-Martin
de Ligugé, né à Neuvtlle-de-1'oitou (Vienne) le 1'" juin
1910.

Aux Tables : Berlière (Dom Ursmer). Butler (Dom
Kdward-Cullibert). Cabrol (lloni Femand). Cagin
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(Dom Paul). Chapman (Dom John). Gasquet (Aidan).
Janssens (Mgr Laurent). Marmion (Dom Colomba).
Morin (Doni Germain). Puniet (Dom Pierre de). Quen-
tin (Dom Henri). Renaudin (Dom Paul). Stolz (Dom
Anselme). Vonier (Dom Anschaire). Wilmart (Dom
André).

Qeenen (Joseph, en religion Godefroid), 0. P., né à
Vorselaar (Belgique) le 14 mars 1906; professeur au
studium dominicain de Louvain, puis à VAnyelicum.
— Thomas d'Aquin : VII, et les Pères.

Qelln (Albert) (1902-1960), de la Compagnie de S.-Sulpice;
Tables. 1785; Catholicisme, iv, 1805.

Aux Tables : Aaron. Abel. Abraham. Actes des
Apôtres. Aggée. Agneau pascal. Amos. Anathème.
Antéchrist. Antilogies bibliques. Apocryphes. Baruch.
Canon des Livres saints. Cantique des Cantiques.
Création, note sur le concordisme. Daniel. Deutéro-
nome. Dieu. Ecclésiaste (Livre de 1'). Ecclésiastique
(Livre de 1'). Emmanuel. Esther. Exode (Livre de 1').
Ezéchiel (Livre d'). Genèse. Genres littéraires dans la
Bible. Habacue (Livre d').

Oeorgesco (Chanoine .1.), à Oradea-Mare (Roumanie). —
Roumanie.

Qllleman (Gérard), S. J., né à Havinnes (Hainaut) le
7 juill. 1910, professeur de théologie au scolasticat de
Louvain, puis à celui de Kurseong (Calcutta). — Ver-
meersch (Arthur), avec J. De Ghellinck.

Q il Ion (Henri-Alcx.-Albert, en religion Louis-Bertrand),
0. P., né à Paria le 8 nov. 1901, professeur à l'Angeli-
cum (1936), recteur de 1955 à 1961. — Thomas d'Aquin :
V, signification historique de sa théologie.

Qlez (Chanoine Gaston), né à Charmes-sur-Moselle
(Vosges) le 11 sept. 1880, supérieur du grand séminaire
de S.-Dié, mort à S.-Dié le 19 avr. 1948. ~ Pouvoir du
pape dans l'ordre temporel. Primauté du pape. Sommier
(Jean-Claude).

Glorieux (Mgr Paléroon), né en 1892, recteur des Facultés
catholiques de Lille; Tables, 1818.

Sentences (Commentaires sur les). Sibert de Beek.
Siger de Brabant. Siger de Courtrai. Simon (Maître).
Simon d'Authie. Simon de Faversham. Simon de Gand.
Simon de Hinton. Simon de Tournai. Sommes théolo-
giques. Sorbon (Robert do). Sorbonne. Sutton (Thomas
de). Swanington. Templer (Étienne). Ttlérines (Jacques
de). Thierry de Frciberg. Thomas de Bailly. Thomas
Bradwardine. Thomas Gallus. Thomas d'Irlande.
Thomas Jorz. Thomas de Strasbourg. Thomas de
Wylton. Tiflord (Guillaume de). Toulouse (Arnaud, de).
Tournai (Nicolas de). Trilia (Bernard de). Trivct (Nico-
las). Ulrich de Strasbourg. Vargas (Alphonse). Walsing-
ham (Robert). Weerde (Jean de). Winchelsea (Robert
de).

Aux Tables ; Abélard. Adam Pulchrae Mulieris.
Adam Scot, Adenulfe d'Anagni. Albert de Cluny.
Albert do Metz. Alexandre d'Alexandrie. Alexandre
de Hongrie. Alfred Gonteri. Amadous de Castello.
Amaury de Bène. André (Antoine). Anselme de Cantor-
béry (Argument de S.). Bacon (Roger). Bércnger de
Landorre. Berthaud de Satnt-Denys. Bertrand de
Bayonne. Bertrand de La Tour. Boniface de Bruxelles.
Burleigh (Walter). Chrétien de Beauvals. Correctoires
(Querelle des). Dominique d'Alquessa. Eckart (Maître).
Étienne Berout. Étienne de Bourbon. Étienne Langton.
Gaulliler de Bruges. Geoffroy Bablon. Gérard d'Àbhe-
ville. Godefroid de Fontaines. Gonzalve d'Espagne.
Guiard de Laon. Guillaume d'Alnwick. Guillaume de
Hothun. Guillaurne de Moerbehe. Hannibald. Haymon
d'Auxerre. Haymon d'Halberstadt. Jacques de Lau-
sanne. Jean de Lichtenberg. Nicolas de Lisieux. Nicolas
du Pressoir. Pierre de Limoges. Pierre de Roissy.
Pierre de Tarentaise, Rambert do Bologne. Raoul
l'Ardent.

Qodetroy (Dom François-Louis-Donat) (1873-1953), su-
périeur du grand séminaire de Nancy, puis moine à
l'abbaye de Sept-Fonds; Tables, 1830.

Épikie. Eucharistie : VII, d'après le concile do
Trente. Ex cathedra. Extrême-onction : III, chez les
scolastiques ; IV, d'après le concile de Trente et les
théologiens postérieurs; V, questions morales et pra-
tiques. Fiction dans les sacrements. Fruits de la messe.
Induits. Infanticide. Interdit. Interstices. Irrégularités.
Langues liturgiques. Lecteur. Mariage : I, d'après la

Sainte Écriture; II, au temps des Pères. Mensonge.
Ministre des sacrements.

Godetroy de Paria (Rév. P.), 0. F. M. Cap., dans le
monde .Joseph Niobey, né et mort à Paris (24 avr. 1886-
15 avr. 1950), prédicateur, puis archiviste provincial. —
Ubcrtin de Casale. Viger (Marc). Vital Du Four. Viateur
de Coccaglio. Zamora (Joseph).

Qodst (Pierre-Julien), P. 0., né à Mareuil-sur-Lay (Ven-
dée) le 23 nov. 1843, quitte l'Oratoire pour raisons de
santé en 1898, se retire en Vendée; mort en 1913.

Apollinaire l'Ancien. Apollinaire le Jeune et les
apolUnaristes. Arahien, Arachiel de Cacciaturo. Arnobe
l'Ancien. Arnobe le Jeune. Bacchyle. Basile, archevêque
de Séleucie. Basile de Cilicie. Bède le Vénérable. Bérylle.
Boèce. Braullo. Brunon d'Asti ou de Segni (Saint).
Bull (Georges). Cassien (Jean). Cassiodore. Clément I"
de Rome (Saint). Cyprien (Saint). Uenys l'Aréopagite
(Le Pseudo-). Dtdyme l'Aveugle. Diodore de Tarse.
Diognèle (Épîtro à). Dœilinger (Jean de). Dracontius.
Drey. Durand de Mende, le Jeune. Uurand de Saint-
Pourçain. Ennodius de Pavie. Érasme. Eucher (Saint).
Eudocie. Eugène (Saint). Eusèbe d'Émèse. Eusèbe de
Verceil. Évagre le Pontique. Evodius. Fabien (Saint).
Facundus. Fastidius. Fauste de Riez. Félix, évêque
d'Urge). Ferrand (Fulgence). Firmilien. Firmus. Florus.
Fortunat (Saint). Fulgence de Ruspe. Funk. Galland
(André). Gaudenlius (Saint). Gauthier de Saint-Victor.
Gélase I" (Saint). Gélase, évêque de Césarée. Gélase
do Cysique. Gennade. Georges, évequo de Laodtcée.
Gerbet (Philippe-Olympe). Gerdil. Gtoberti (Vincent).
Gnose. Goerres (Jean-.losepll de). Gotescale. Gousset
(Thomas). Grégoire le Grand. Grégoire l'Illuminateur.
Grégoire d'Agrigentc. Grégoire de Nazianite. Grégoire de
Néocésarée. Grégoire de Nysse. Guillaume d'Auxerre.
Guillaume de Champeaux. Guillaume de Saint-Thierry.
Gunther (Antoine).

Qoatz (Joseph), S. J., né à Avolsheim (Bas-Rhin) le
25 sept. 1909, professeur d'histoire des religions à la
Grégorienne et au scolasticat de Fourvièro. — Stengel
(Georges). Tanner (Adam).

Qoroe (Charles-Marcol-Louis-Mo.rinie, en religion Mat-
thieu), 0. P., né à S.-Étienne (Loire) le 15 juin 1898,
professeur au Saulchoir (1927-1930), puis à l'Institut
catholique de Toulouse (1930-1935); quitte l'ordre et
l'Église en 1949 pour devenir pasteur vieux-catholique
en Suisse

Mayol (Joseph). Mazolini (Silvestre). Médina (Bar-
thélémy de). Mensing (Jean). Mercori (Jules). Miechow
(.Justin de). Milante (Pie-Thomas). Minutolo (Louis).
Miranda (Barthélémy de La). Molinari (Dominique-
Marie). Moneta de Crémone. Monopoli (Jérôme de).
Monsabré (Jacques-Marie-Louis). Nacchianto (Jacques).
Nanni (Remi). Navarrette (Bienheureux Alphonse).
Navarrette (Dominique-Ferdinand). Navases (Maria-
nus). Nazaire (Jean-Paul). Neelsius (Nicolas). NIcolaï
(Jean). Nicolas de Gorron. Nicolas do Hanaps. Nicolas
de Spinaclola. Nicolas de Strasbourg. Nicolle (Vincent).
Nicolucci (.Jean-Dominique). Nidi (Raymond). Niger
ou Nigri. Ninguarda (Félicien). Nyder (Jean). O'Brien
(ïimothée). Oral (Joseph-Augustin). Ory (Matthieu).
Oswald (Albert). Passerini (Pierre-Marie). Patin (Jo-
seph). Paxillus (Bernard). Pélican (Pierre). Pencini
(Innocent). Penna (Jean de La). Penon (François).
Pépin (Guillaume). Percin (Jean-Jacques). Pctrucci
(Pierre-Martyr). Piny (Alexandre). Piscialis (Barthé-
lémy de). Pistor (Martin). Plateslus (Kustache). l'oUtl
(Lancelot). Poncelli (Sixtus). Pons (Vincent). Porrele
(François). Posadas (Bienh. François). Poteau (Nicolas).
Prado (Norberto Del). Prat-Chassagny (Antoine Du).
Quétif (Jacques). Quiros (Hyacinthe-Bernard de).
Rabaudy (Bernard de). Radinus. Rainier de Lombardie.
Rainier de Pisé. Rainier de Plaisance. Ramon (Thomas).
Razzi (Séraphin). Réalisme. Réginald (Antonin).
Ricard de Montcroix. Riccardi (Nicolas). Ricchini
(Thomas-Augustin), Ricci (Dominique). Ricci (Jacques).
Richard (Charles-Louis). Rivius (Eustache). Robert de
Melun. Robert d'Oxford. Rocaberti (Jean-Thomas de).
Romei (François). Rosaire. Roscelln. Rossi (Bernard-
Marie de). Rothwell (Guillaume). Rotier (Esprit).
Roux (Joseph). Sali (Antonin). Samuel de Lublln.
Samuelis. Sanchez (Pierre). Sanctes-Pagninus. Sans
Mutcri. Sarpetri (Dominique). Savin (Nicolas). Savo-
narole (Jérôme). Schwalm (Salvador). Sébille (A-
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lexandre). Sergent (Dominique). Serroni (Hyacinthe).
Scrry (François-Jacques-Hyacinthe). Silvestri (Fran-
çoia). Sixte de Sienne. Vincent Fcrrier (Saint).

Qordillo (Maurice), S. J., né à Séville le 23 avr. 1894,
professeur do théologie, vice-président de l'Institut
pontifical oriental à Roine, décède dans cette ville le
16 avr. 1901. — Russie : II, lu pensée religieuse et la
théologie depuis l'établissement du Saint-Synode.

Qouillapd (Jean), des Augustins do l'Assomption, né à
Blaringhem (Nord) le 21 juin 1910, bibliothécaire de
l'Institut français d'études byzantines à Bucarest (1937-
1917); charge de recherche au C.N.R.S,, directeur
d'études à l'École pratique des Hautes Études; réduit à
l'état laïc.

Syméon d'Euchaites. Syméon le Jeune. Syméon le
Métaphraste. Syméon Mésopotamitès. Syméon Studite
le Modeste. Syméon Stylite le Jeune, Thalassius. Théo-
dore le Sabaïte. Théognoste. Théoleptc. Théophane le
Climaque.

Qoyau (Georges) (1869-1939), de l'Académie française;
Tables, 1842-43. — Allemagne ; I, état religieux (1900).
France ; IV, état religieux (1914). Léon XIII.

Qrausem (Jean-Pierre), S. .T., né à Chémery-les-Ileux
(Moselle) le 25 déc. 1891, professeur de théologie dog-
matique au scolasticat d'Engtuen (Belgique), puis au
grand séminaire de Tanatiarivc.

Pejacevich (François-Xavier). l'eiecyus (Jean). Peralta
(Antoilln de). Pereyra (Benoît). Perpinian (Pierre-
Jean). Pctrasancta (Silvestre). Pinelli (Luc). Pirhing
(Ernric). Pisanus (Alphonse). Plowden (Charles).
Polansky (Népomucène). Polansky (Thaddée). Postcl
(Henri-Joseph). Prilesky (Jean-Baptiste). Pusch (Sigis-
mond). Quadros (Diego de). Quiros (Antoine-Bernard
de). Hader (Matthieu). Kagusa (Joseph). Raiscani
(Jean). Hamirez (Vincent). Ra/.enriedt (Gebhard).
Rechlinger (François). Rechlinger (Frédéric). Regono
(Antoine-Joseph). Regourd (Alexandre). Rhodes
(Georges de). Ribadencira (Gaspar de). Ribadeneyra
(Pierre de). Ribas (Louis do). Riccioli (Jean-Baptiste).
Kiess (Plorian). Roberti (Jean). Rodrigucz (Alphonse).
Roest (Pierre). Rossignol (Jcan-Josepti). Rossignol;
(Bernardin). Rossignoli (Charles-Grégoire). Rosweyde
(IIéribert). Rozaven (Jean-Louis de Loisscgues). Rubio
(Antoine). Ruiz de Montoya (Diego). Rupp (.Tean).
Rutka (Théophile). Sacchori (Jérôme). Sandaeus (Maxi-
niiHen). Schaezior (Constantin von). Scheffmacher
(Jean-Jacques). Scherer (Georges). Torres (François
de), ïorres (Jérôme de). Torres (Louis de). Tournomine
(René-Joseph de). Trévoux (Mémoires ou Journal de).
Tyikowski (Adalbert). Ulloa (Jean). Van der Vekcn.
Vega (Christophe). Vega (Emmanuel de). Vcith (Lau-
rent). Velasquez (Jean-Antoine). Wadding (Michel).
Wadding (Pierre). Wangnereck (Henri). Weninger
(François-Xavier). Wornz (François-Xavier). Widmann
(Joseph). Wilmers (Guillaume). Zaccarin (François-
Antoine). Zaïhngcr zum Thurn (Jacques-Antoine von).
Zech (François-Xavier).

QrelewskI (Étionnc), né à Dwiltozy (diocèse do Sandomlerz,
Pologne) le 3 juill.lS98,doctcuren droitcanon (Strasbourg,
1924), professeur de religion au gymnase de Radom,
secrétaire général du syndicat des ouvriers, fondateur
do la Praisda Kalolicka, mort au camp de Dachau le
9 mai 1941; Tables, 1940 (rectifier le prénom). —
Kulczynski (Ignace). Kurbski (André). Lasickl (Jean).

Grenet (Paul-Bernard), du diocèse de Rouen, né en 1912,
professeur de philosophie à l'Institut catliolique de
Paris. — Aux Tables : Teilhard de Chardin.

Qrivec (Mgr Franc X.), né à Zuzombcrk (Slovénie) le
19 oet- 1878; docteur en théologie, professeur au sémi-
naire de Ljubijana (1907-1919), puis à la Faculté de
théologie (1920-1963), mort à Ljubijana le 26 juin 1963;
Tables, 1967. — Aux Tables : Croatie.

Qrumel (François, en religion Venance), né au Bourget-
du-Lac (Savoie) le 23 mai 1890, théologien assomplion-
niste, secrétaire de l'Institut français d'études byzan-
tines, maître de recherche au C.N.R.S., professeur à
l'Institut catholique de Paris, mort à Paris le 13 août
1967; Tables, 1970.

Images (Culte des). Léonce de Byzance. Ligaridès
(Paisios). Lyon (II" concile œcuménique de) ; II, la
réunion do l'Église grecque. Maxime de Chrysopolis.
Maxime le Dominicain. Maxime Malatakis. Méthode
Anthracite. Métrophane Critopoulos. Michel Glykas,
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Moschatos (Antoine). Nectaire. Néophyte le Reclus.
Nicéphore Blemmyde. Nieéphore Théotokis. Nicétas
d'Héraclée. Nicodcme l'Hagiorite. Nicolas do Méthone.
Nil Diasorenus. Paléologuo (Jean V). Pantalcon.
Pierre III d'Alïtioche. Pierre Grossolanus. Syméon II de
Jérusalem.

Qlilllermin (Henri) (1845-1903), 0. P., professeur à la
Faculté de théologie de l'Institut catliolique de Tou-
louse; Tables, 3002. — Ader (Guillaume).

Quilloreau (Dom Léon), né à S.-Rémy-du-PlaIn (Sarthe)
le 16 murs 1861, bénédictin de l'abbaye de Solcsmes,
ubbé-coadjuteur do Ste-Madeleine de Marseille (12 oct.
1020), décédé à l'abbaye d'Hautecombe le 14 nov. 1922.
— Abbate (Étionne). Abedoc ou Ardoboc. Abéliens.
Abrahanlites, liérétiques du IXe s. Abrahamites, déistes
du xviii* s.

Quilluy (Paul), né a Ruitz (P.-de-C.) en 1913, professeur
aux Facultés catholiques de Lille (1945). — Aux Tables :
France : II, philosophie.

Quizard (Louis) (1905-1960), professeur à la Faculté do
droit canonique de Paris. — Yves de Chartres (Saint),
avec É. Amann.

Habert (Chanoine Onésime), né à Grand (Vosges) le 9 juin
1873, curé de Champagne-sur-Scine (S.-et-M.) de 1910
à 1945, décédé le 11 févr. 1960; Tables, 2009. ~ Maté-
rialisme et monisme.

Hamon (Auguste) (1860-1939), S. J.; Catholicisme, v,
504; Dicl. de Spiritualité, vil, 62-64. — Extase.

Harent (Stéphane) (1845-1926), S. J., professeur au sco-
lastical d'Ore Place, Hastings (Angleterre); Tables,
2019. — Croyance. Kspéranco. Foi. Infidèles (Salut des).

Haseeveldt (Roger), né à Halluin (Nord) en 1917, ancien
professeur au grand séminaire de Lille. — Aux Tables ;
Église.

Hedde (René), 0. P., né le 2 mal 1877, professeur aux
Facultés catholiques de Lyon (1921), prieur du couvent
d'Angers (1925-1928), supérieur du couvent de Cler-
mont-Ferrand jusqu'à sa mort, survenue à Fribourg
(Suisse) le 20 avr. 1932. -— Leyde (Jean de). Libertins.
Libres (Frères). Loilards. Martyre. Mennonites. Méta-
psychique. Métempsycose. Méthodisme. Pélagianisme.
Pie V (Saint). Pierre de La Palu. Pragmatique Sanction.

Hellln-Laaheras (Joseph), S. J., né à Jabali Vicjo (prov.
do Murcie, Espagne) le 39 déc. 1883, doyen de la Faculté
S. J. de théologie à Madrid. — Urraburu (Jean-Joseph).
Vasquez (Gabriel).

Hemmar (Marie-Hippoiyfe), né à Rodemack (Moselle)
le 31 janv. 1864, curé de S.-Mandé puis de la Trinité a
Paris, décédé le 28 févr. 1945; Tables, 2040; Calholi^
cisme, v, 596.

Adrien Ier. Adrien IV. Aérius. Agapètes. Albanais.
Alexandre II. Alexandre III. Alexandre IV. A-
lexandre VII. Alexandre VIII. Aly.og (Jean-Baptiste).
Ammien Marcellin. Anaclot (Saint). Anastase I" (Saint).
Anastaso II (Saint). Anastase III. Anastaso IV. Be-
noît I". Benoît II. Benoît III. Benoît IV. Benoît V.
Benoît VI. Benoît VII. Benoît VIII. Benoît IX. Be-
noît X. Benoît XI. Benoît XIIf . Benoît XIV. Boni-
face li", Boiiltace II. Boniface III. Boniface IV. Boni-
face V. Boniface VI. Bonttace VII. Boniface VIIL
Bonitace IX. Caius. Calixte II. Célestin I". Célestin II.
Célestin III. Célestin IV. Célesttn V (Saint). Christophe,
pape. Clément IL Clément III. Clément IV. Clément V.
Clément VI. Clément VII. Conon. Constantin I".
Constantin I I , Corneille, pape.

Heurtebize (Dom Benjamin), bénédictin de l'abbaye de
Solesmes repliée à Ryde, île de Wight, né à Sablé-sur-
Sarthe (Sarthe) le 14 mai 1856, décédé à Solesmes
le 21 sept. 1941.

Adalard, abbé de Corbte. Adrevald. Agricola (Magnus).
Aign (Robert). Aigner (Honorius). Alber (Érasme).
Albert de Brandebourg. Albizzi (Barthélémy). Aliguan
(Benoît d'). Allix (Pierre). Allut (Jean). Alphonse de
Burgos. Amsdorf (Nicolas d'). Amyraut (Moïse). Anas-
tase (Suint). Anastasi (Martin). Ancillon (David). An-
dexer (Jacques). Andrews (Lancelot). Apobolymaeus.
Apocalypse (Chevaliers de I'). Arbussy (Joseph). Arcim-
boldi (Jean-Ange). Arétin (Ange Gambiglioni). Arétin
(François). Arétius (Benoît). Ariosto (Alexandre).
Arnold (GeoHroy). Arnold (Nicolas). Arnold de Lude
ou de Tongres. Arnoldi (Barthélémy). Arnoldi (Fran-
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cois). Aubcrtin (Edme). Aubry (Jean-Baptiste). Babens-
tuber (Louis). Bacchini (Benoît). Baier (Jean-Guillaume).
Baius (Jacques). Bally (Philibert-Albert). Bande].
Baraticr (Jean-Philippe). Rames (Jean). Beausobre
(Isaac de). Bodé do La Gourmandière. Béja Perestrello
(Louis de). Belin (Albert). Bcllegarde (Octave de Saint-
Lary de). Eellelli (Fulgence). Bellenghi (Philippe-Marie).
Bénédictins (Travaux des). Benêt (Cypr)en). Béni
(Paul). Bérault (Michel). Berlendi (François). Bernini
(Dominique). Berthelet (Grégoire). Berti (Jean-Lau-
rent). Besoigne (Jérôme). Billy (Jacques de). Bivar.
Blampin (Thomas). Bonerba (Raphaël). Bontemps
(Léger). Bridferth. Brion. Cabados y Magi. Cabczudo
(Didacuii Nuno). Caccialupo (Jean-Baptiste). Cacciari
(Pierre-Thomas). Cadonicl (Jean). Cadry (Jean-Bap-
tiste). Caffaro (François). Cajétan (Constantin). Capet
(Jean). Cartier (Gall). Cassandre (Georges). Castruccius
(Raphaël). Chantelou (Claude). Chardon (Charles-
Mathias), Clémencet (Charles). Clerk (Jean). Collius
(François). Conei, Caune (Georges). Conrad. Conrad
de Megenberg. Contarini (Gaspard). Contelorio (Félix).
Coquelin (François). Coras (Jacques de). Cordemoy
(Louis-Géraud de). Corgnc (Pierre). Cortèse (Paul).
Couche (Marc). Coudrette (Christophe). Coulon (Claude-
Antoine). Court (Pierre). Coussord (Claude). Constant
(Pierre). Coustel (Pierre). Coxam (Hercule). Craig (.ïean).
Cremer (Bernard-Sébastien). Crespi y Borgia. Crespo
(François). Crisp (Tobie). Cromer (Martin). Curlal (Jean-
Alphonse). Dagn (Placide). Dagucrre (Jean). Daineff
(Grégoire). Dalbin (Jean). Danzer (.Tacques). David
(Claude). Débonnaire» de Bonnaire (Louis). Deforis
(Jean-Pierre). Delan (François-Hyacinthe). Deltau
(François), lîenyse (Jean). Desgabets (Robert). Deut-
mayr (Bernard). Devienne d'Agneaux (Charles-Jean-
Baptiste). Dinouart (Joseph-Antoine-Toussaint). Dob-
mayer (Marlanus). Uoc (Jean). Drapier (Guy). Dript
(Laurent de). Drogon. Dumarsais (César Chesneau).
Dumas (Hilaire). Durand, théologien bénédictin (î
1089). Durand (Ursin). Eadmer. Eberwin da Helfen-
stein. Eckbert. Eder (Georges). Edme, Edmond (Saint).
Ellinger (Romain). Eisengrein (Guillaunie). Éieuthère
(Saint). Énée de Paris. Engelbert. Engelbrecht (Jean).
Erb (Antoine), Erdoedi (Gabriel-Antoine de). Erdt
(Paulin). Erhard (Gasptu-). Ennengaud. Essarts (Alexis
Des). Essaris (Jean-Baptiste l'oncet Des). Estcourt
(Kdgard-Iîdmond). F.vagre. Évance. Éveillon (Jacques).
Fabrc (Jean-Claude). Fabre-Palaprat (Bernard-Ray-
mond). Fabri (Pterre). Fabriani (Séverin). Fabricius
(Jean-Albert). Farinacci (Prosper). Faulques (Henri).
Faur de Saint-Sorry (Pierre Du). Fea (Charles-Domi-
niquc-Fr.-L). Feckenham (Jean de). Federicis (Fede-
rico de). Fennaccioli (Thomas). Fernand (Charles).
Fernand (Louis). Ferreras (.ïean de). Feu (François).
Finckcneis (Basile). Fioravanti (Jérôme). Flordibello
(Antoine). FIscher (Anselme). Fonbonne. Fontidonius
(Pierre). Fortunat. Foucher (Simon). Fouillou (Jacques).
Fouqueré (Antoine-Michel). Foy (Louis-Étienne). Fran-
chis (Loreto). François de Bonne-Espérance, Franco-
Uni (Marcel). Francon. Frcher (Romuald). Freidenpichel
(Ambroise). Freyberger (Udalric). Fromageau (Ger-
main). Funez (Martin de). Gabrieli (Jean-Marie de).
Gabriclis (Gilles). Oaitte (Jacques). Galesl (Dominique).
Galet (Jacques). Gamaches (Philippe do). Gams (Pius
Bonitacius). Garasse (François). Garet (Jean). Garnier
(Julien). Garzoni (Thomas). Gastîncau (Nicolas).
Gauehat (Gabriel). Gaudin (Jacques), (iaunilon. Gau-
thier (Nicolas). Gazet (Alard). Gciser (Georges). Géne-
brard (Gilbert). Genesti (Jean). Genêt (François).
Genou (Antoine-Eugène). Geoffroy d'Auxerre. Geoffroy
do Vendôme. Gerbais (Jean). Gerberon (Gabriel). Gcr-
bert de Hornau. Gesvres (François). Ghilini (Jérôme).
Gibonals (.Jean-Arthur de La). Gillot (Jacques). Girar-
dcau (Nicolas). Girardin (Jean-Baptiste). Gotthard
(Georges), Goujct (Claude-Pierre). Gourlin (Pierre-
Sébastien ou Jean-ÉUenne). Grafflis (Jacques de). Grand-
colas (Jean). Grandin (Martin). Griffon. Grillando (Paul).
Grisot (Je»n-Urbain). Grostête Des Mahis (Marin).
Guénée (Antoine). Guérangcr (Prosper-Louts-Pascal).
Guérct (Louis-Gabriel). Habrick (Alexis). Hacker
(Jacques). Haeckel (Nonnos). Haen (Antoine de).
Hageman (Gérard). Haidrein (Arnold). Hamilton (Fran-
çois). Haugest (Jérôme d'). Haren (Jean de). Harpsfield
(Nicolas). Hattem (Olivier van). Hauteville (Nicolas de).

Haymon. Hecquet (Philippe). Heinlin (Henri). Heinrich
(Landfridus). Hemm (Jean-Baptiste). Henrici (Thomas),
Herbet (Jean). Héribert. Herluisson (Pierre-Grégoire).
Hermaux (Ambrotse-Célestin). Hcrmant (.ïean). Her-
sent (Charles). Hilarlon, abbé bénédictin. Horner
(Grégoire). Horry (Claude). Houtteville (Alexandre).
Huddieston (Richard). Hué-Dclauné (Jean-Baptiste).
Hueber (Augustin). Huet (Pierre-Daniel). Hugolin
(Barthélémy). Hugues do Breteuil, Hugues de Sainte-
Marie. Humbert. Hurtado (Thomas). Huttcn (Ulrich
de). Dderonse. Imbcrt (Pierre d'). Imbonati (Charles-
Joseph). Incesin (Martin de Sainte-Marie). Inguimbert
(Dom Malachie d'). Irénée de Saint-Jacques. Isaae,
théologien.

Hildebrand (Rév. P.), 0. F. M. Cap., dans le monde
Jules Raes, né et mort en Belgique (Hoogledc, 3 juin
1884-Iitegem, 6 juin 1961), historien, archiviste de la
province de Belgique. — Worst (Octave).

Hogue (Léon-A.), S. J., né a Détroit (Michigan, U.S.A.) le
27 juill. 1899, prof. de théologie au scolasticat de Mun-
delein, décédé à Chicago le 27 janv. 1957. — Scaramelli
(Jean-Baptiste).

Horn (Emile), né à Paris en 1858, nls d'un ministre hongrois.
du commerce; collaborateur du journal Le Temps,
historien de nombreux saints hongrois. — Hongrie.
Magyaric.

Houbaut (Mgr Henri-Jean), né à Vitrey (M.-et-M.) le 23
mars 1880, vicaire à Nancy, professeur au grand séminaire,
évêque de Rayonne (1934), décédé à Bayonno le 16 juill.
1939. — Jean-Baptiste (Baptême de S.).

Hubert (Philippe, en religion Martin), 0. P., né un Havre
le 14 avr. 1908, professeur aux Facultés du Saulchoir,
archiviste au Vicariat aux armées. — Aux Tables : Man-
donnet (Pierre-Félix).

Huftier (Maurice), né à Ohain (Nord) en 1916. — Aux
Tables ; Grève.

Hugueny (François-Henri, en religion Etienne) (1868-
1942), 0. P., professeur do théologie au Saulchoir, aux
Facultés catholiques de Lyon; Catholicisme, v, 1017-
18. — Imperfection.

Humbert (Auguste) (1872-1938), professeur ù Paris,
aumônier du lycée de Bar-le-Duc, professeur au grand
séminaire de Verdun; Tables, 21'15.

Eck (Jean). Eisengrein (Martin). Emser (Jérôme).
Espence (Claude Togniel d'). Évangéllque (Église).
Filesac (Jean), Fisher (John). Groppcr (Jean). Habert
(Isaac). Habert (Louis). Hallier (François). Hermant
(Godefroy). Hervet (Gentian). I-losius, Indépendants.
Irvingiens. Jurieu (Pierre). Knox (John).

Hyvernat (Henri) (1858-1941), professeur d'assyriologic
et d'égyptologie à l'Apollinaire, à Rome; Tables, 2161-
62. — Absolution : XI, chez les Coptes.

Ingold (Augustin-Marie-Pierre) (1852-1923); Catholicisme,
v, 1630.

Baronius (César). Eéruiïe (Pierre do). Bonichon
(François). Bordes (Charles). Bouchard (Hugues). Bou-
rée (Edme-Charles). Bourgoing (François). Boycr
(Pierre). Bozius (Thomas). Rralion (Nicolas de). Cabas-
sut (Jean). Carictti (Pcrcgrino-Marin). Chalmers (Guil-
laume). Chiericato (Jean). Cloyseault (Charles-Edme).
Coïangelo (François). Condren (Charles de). Daunou
(Jean-Claude-François). David-George. l.)ebors-Des-
doires (Olivier). Delamct do Bussy (Adrien-Auguste).
Doscricius (Joseph-Innocent). Desllons (Jean). Des-
mares (Toussaint-Guy-Joseph). Desmarets (Charles).
Desprez de Boissy (Charles). Despruets (Jean). Dévoiles
(Claude-Jules). Diana (Antonin). Diroys (François).
Donato (Jérôme), Dorron (Charles). Doublet (Jean-
Baptiste). Dubols (GIrard). Dubos (Charles-François).
Duguet (Jacques-Joseph). Dulaurens (Louis). Dupré
(Jacques). Dupuis (Charles-François). Dupuis (Jean).
Dupuys (Germain). Durand. (Jean). Durand de Mail-
lane (Pierre-Toussaint). Duranty de Bonrecueil. Duval
(André). Eymard (Etienne). Faber (Frédéric-William).
Faydit (Pierre). Fcrrctti Mastaï (André). Forel (Urs
de). Foumenc (Jacques). Fromentières (Jean-Louis
de). Gaudin (Jacques). Gennes (Julien-René-Benjamin
de). Gibieuf (Guillaume). Guyon (Claude-Marie). Hamel
(Jean-Baptiste Du).

lung (Chanoine Nicolas), né en 1902, docteur en théologie
et en droit canonique, luge à l'ofucialité de Paris.
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Pierre (le Ulois. Pierre de Celle. Pierre le Chantre.

Pierre Comcstor, Pierre de Poitiers, moine de Cluny.
Pierre de Poitiers, chancelier (le Paris. Pierre de Poitiers,
chanoine de S.-Victor. Réparation. Respect humain.
Restitution. Revalidation. Révélation, Sacrilège. Sana-
tio in radias. Scandale. Scrupule. Secret d'ordre naturel.
Serment:.

Jacquier (Eugène-Jacques) (1847-1932), professeur d'exé-
gèse et de grec biblique aux Facultés catholiques (le
Lyon; Tables, 2381. — Aleatoribus (De). Apôtres (Doc-
trine des douze).

Jacquin (Mgr Robert), ne à Gand le 31 mars 1002, de
parents français, professeur à l'Institut catholique de
Paris. — Taparclli d'Axeglio (Louis).

Jalabert (Henri), S. J., ne il Chambéry le 4 avr. 1913,
professeur d'histoire ecclésiastique, archiviste à l'Uni-
versité de Beyrouth. — Ïhyrée (Hermann). Tipaldi
(Jean-André), ïoloniei (Jean-Baptiste).

Janelle (Pierre-Louis-Armand), né le 17 sept. 1891 a
Mouy (Oise), professeur agrège d'anglais aux lycées de
Strasbourg, puis à la Faculté des lettres de Clermont-
Ferrand, docteur es lettres (1935), décédé le 19 mars
1964. — More (Bienheureux Thomas).

Janin (Jules-Émilicn, en religion Raymond), des Augus-
tins de l'Assomption, né en 1882, professeur au sémi-
naire oriental de Kadi-Keiii, membre de l'Institut
français d'études byzantines; Tables, 2385; Catho-
licisme,\l, 311.

Georges de Trébizonde. Géorgie. Grégoire Mammas.
Ignace (le Constantinople. Jean le Jeûneur. Mékhitar.
Mékhitaristcs. Melchite (Église). Métrophane de Sinyrno.
Michel le Synccllc. Nicephore Chartophylax. Nicé-
phore de Conslantinople (Saint). Nicétas David. Nicias.
Nicolas III Grammaticos. Nicolas I" le Mystique.
Pargotre (Jules). Paulicicns. Pepanos (Dimitri). Petit
(Louis). Pierre de Sicile. Taraise. Tétragamie. Théo-
phane III de Jérusalem. Théophylacte.

Jansen (François-Xavier) (1870-1954), S. J., professeur
au Collège philosophique de Louvain; Tables, 2386. —
Eucharistiques (Accidents).

Javelet (Robert), né à Épinal le 8 juill. 1914, professeur
à la Faculté de théologie catholique de. Strasbourg. —
Aux Tables ; Vansleenberglie (Edmond).

Jérôme (Mgr Léon), né à Saulxures-lcs-Vannes (M.-ct-M.)
le 29 août 18G7, professeur au grand séminaire de
Nancy, vicaire général, décédé à Nancy le .11 mat 1934.—
Abréviateurs du Parc Majeur. Abstcmc. Accas (Saint).
Adam Scot. Adrien II. Agnello ou André. Bade
(Colloque de).

Jombart (Emile) (1881-1964), S. .T., professeur de droit
canon au scolasticat d'Enghicn (Belgique) et à l'Institut
catholique de Toulouse; Catholicisme, vi, 935. • — l'ereyra
(Benoît). Fichier (Gui). Pons (Joseph).

Joppin (Gabriel), S. J., né à La Maxe (Moselle) le 12 juin
1901, docteur es lettres, adjoint au directeur diiDiri. de
spiritualité, puis préfet à Lille, recteur à Metz, professeur
a l'Université de Sarrebruck, décédé à Metz le 7 déc.
1970. — Sirmond (Antoine).

Jordan (Edouard) (1866-1945), membre de l'Institut;
Tables, 2C79; Catholicisme, VI, 960-61. — Joachim de
FIoro (Bienheureux).

Jugie (Étienne, en religion Martin) (1878-1954), aasomp-
tionniste, professeur à l'Institut pontifical oriental.
a Rome; Tables, 2727-29; Catholicisme, vi, 1190-93.

Constantinople (IVe concile de), lîphèse (Concile d').
Eudoxe* Ëudoxiens. Euthymius Zigabéne. Eutychès
et eutychianisme. Gabriel (Sévère). Gaianites. Gaianite
(Controverse). Immaculée Conception ; II, dans l'Église
grecque; III, dans les Églises nestoricnncs et mono-
physites. Jean Damascène. Jean de Thessalonique.
Justinleil I". Kyménilès (Sévastos). Likhoudès (Les
frères). Macaire Bulgakov. Malcvanskii (Sylvestre).
Mariage : IV, dans l'Église gréco-russe; V, dans l'Église
nestorlenne et les Eglises monophysites. Matthieu
Cantacuzèno. Mauroeides (Nicolas). Mauropoua (Jean).
Maxime l'HagiorIte. Maxime le Péloponésien. Messe :
VI, en Orient, du iv» au ix" s.; VII, dans l'Église
byzantine, après le ix« s. Moghila (Pierre). Monophy-
sisme. Monophysite (Église copte). Monothélisme.
Nicephore Calliste Xanthopouloa. Nicétas de Maronée.
Palamas Grégoire. Palamito (Controverse). Péché ori-

ginel : X, dans l'l'îgllse grecque. Pénitence : V, dans
l'Église grecque. Philarèle Drozdov. Philarète Goumi-
levskii. Platon Levchinc. Primauté dans les Églises
séparées d'Orient. Psellos (Michel). Purgatoire : IT,
dans l'Église gréco-russe; III, chez les nestoriens et les
monophysites. Schisme byzantin. Scholarios (Georges).
Syméon de Thessalonique. Syrigos (Mélèce). Théognoste.
Théophanc III de Nicée. Timothéc de Jérusalem.

Jullen-Eymard d'Angers, 0. F. M. Cap., dans le monde
Charles Chesneau, né à Angers le 7 août 1902, décède
à Paris le 22 sept. 1970. Il tut lecteur en théologie,
professeur de littérature, docteur es lettres (1946),
membre de l'Institut historique, bibliothécaire à l'Ins-
titut catholique d'Angers.

Yves de Paris. Zacharie, pape. Zacharie de Lisicux. —
Aux Tables : Antonin de Castellammare. Bonaventure
(Gargiulo do Sorrento). Céteslin de Mouilleron-lc-Captif.
Constantin Rosch de Eisenharz. Cuthbert de Brighton,
Exupèrc de l'rals de Mollo. Felder (I-Iilarin). Frères
mineurs. Godefroy de Paris. Hilaire de Barenton.
Jean-Baptiste du Petit-Bornand. Jean-Chrysostome
Schulte de Herdringen. Jules d'Albi. Maure Nardi
de Léonisse. Michel d'Esplugues. Michel-Ange de Nar-
bonnc. Raymond de Courcerault. Séraphin de Loano.
Teetaert (Amédée). Timothée d'Hechingen. Timothée
de Puyioubicrs. Vives y ïuto (Joseph-Calasanz, car-
dinal).

Kannengleser (Jean), rédemptoriste, né à Hargarten-
aux-Mines (Moselle) le 4 juin 1844, secrétaire du Père
général, professeur de théologie, puis supérieur du sco-
lasticat de ïhury-en-Valois (Oise), président de l'Aca-
démie S.-Raymond de Penalort (Paris), supérieur de
la province de Lyon, décédé à Rome le 29 mars 1907. —
Alphonse de Liguori.

Karst (Joseph), né à Holvange (Moselle) le 1" avril 1871,
professeur de langues et littératures orientales à l'Uni-
versité de Strasbourg, retiré à Ribeauvillé (lit-Rhin). —
Mesrop, dit Machtotz. Nalian (Jacques). Nareg (Gré-
goire). Nersès IV. Nersès de Lampron.

Kempeneers (Mgr Joseph), né à Brainc-lc-Châtcau en
1909, secrétaire général du conseil supérieur de l'Œuvre
pontificale de la propagation de la Fol, à Rome. — Aux
Tables : Van Koey (Joseph-Ernest).

Kernaërat (Mgr Jude Chauveau de), né le 2 mars 1841,
docteur en théologie, professeur à l'Université catholique
d'Angers, doyen de la Faculté de théologie; Kerviler,
Bio-bibliogr. bretonne, ix, 73-76. — Abdias.

La Barra (André de) (1855-1933), professeur a l'Institut
catholique de Paris; Tables, 2839. — Agnosticisme.
Alexandrie : V, école chrétienne. Clément d'Alexandrie.

La Brière (Yves de) (1877-1941), S. .T., rédacteur aux
Études; Tables, 2843; Catholicisme, Vt, 1539-41. — Coton
(Pierre).

Lacger (Louis de) (1871-1961), professeur d'histoire au
grand séminaire d'Albi; Catholicisme, vi, 1549-50. —
Mignot (Eudoxe-(renée).

Lacombe (Mgr George-Leo), prêtre du diocèse de San-
Francisco (Calitornie, U.S.A.), où il est né le 1" janv.
1886; élève de l'École des Chartes (titre étranger) de
1923 à 1927; mort à Nouilly-sur-Seine le 2 nov. 1934;
Tables, 2845; B.E.C., t. 96 (1935), p. 179-184. — Pré-
vostin de Crémone.

Lamy (Mgr Thomas-Joseph) (1827-1907), professeur
d'Écriture sainte à l'Université de Louvain; Tables,
2881-82. •— Abraham Ecchcllcnsis. Absolution : IX,
chez les Syriens; X, chez les Arméniens. Abstinence ; IV,
chex les Syriens; V, cilex les Arméniens. Adana (Concile
de). Agathange. Ame : VII, chez les Arméniens. Bel-
gique.

Lanversin (Fernand de), S. J., no à Marseille le 17 mars
1880, professeur de théologie dogmatique au scolasticat
d'Ore Place et de Fourvicre, puis à l'Université S.-
Joscph de Beyrouth, décédé dans cette ville le 30 déc.
1968; Tables, 2892; Catholicisme, VI, 1814. — Salmcron
(Alphonse).

Laprat (René), né à Nancy le 19 sept. 1894, agrégé des
Facultés de droit (1926), professeur à l'Université de
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Strasbourg, puis à celle de Lyon (de 1941 à 1905). —
Prescription. Présomption (Preuve par).

Larcher (Louis, en religion Chrysostoroe) , 0. P., né a
Louvigné-du-Déscrt (Illc-ct-Vilaine) le 29 févr. 1908,
professeur d'Ancien Testament. — Aux Tables : Sagesse.

Largent (Augustin) (1834-1921), oratorien, professeur ù
l'Institut catholique de Paris; Tables, 2894; Catholi-
cisme, vi, 1847-48. — Ambroisc (Saint). Bossuet (Jac-
ques-Bénigne). Broglie (Auguste-Théodore-Paul do).
Darboy (Georges). Dechamps (Victor-Auguste-Isidore).
Dupanloup (Félix). Fénelon (François de Salignac do
Laniotlie). (rratry. Guyon (Jeanne-Marie Bouvier de
La Mo thé).

La Servière (Joseph de) (1866-1937), S. J., professeur
aux scolasticats de son ordre réfugiés en Angleterre,
puis à Zi-ka-wcï (Chine); Tables, 2895; Catholicisme,
vi, 1882.

Calixte III. Challoner (Richard). Charniers (Tho-
mas). Cherbury (Edouard Herbert, premier lord).
Clarko (Adam). Clarkc (Samuel). Clément VIII. Clé-
ment IX. Clément X. Clément XI. Clément XII. Clé-
ment XIII. Clément XIV. Cpicnso (John-William).
Coleridge (Samuel Taylor). Colet (Jean). Collins (An-
thony). Cudworth (Ralph). Cullen (Paul). Daillé (Jean).
Darby (John Nelson). Digby. Dissenters ou non-confor-
mistes. Dockïng (Thomas de). Dodwell (Henry), l'aîné.
Dodwell (Henry), le jeune. Dominis (Marc-Antoine
de). Dungal. Dunkers ou Tunkers. Dunstan (Saint).
Durie (Jean). Enthousiastes, jîpiscopalienne (Église).

Laurent (Louis-l'imippe, en religion Vitalicn), né en 1896,
assomptionniste, directeur en 1930 de l'Institut fran-
çais d'études byzantines, directeur de recherche au
C.N.R.S.; Tables, 328, 2899; Catholicisme, vu, 54-55. —
Méthode de Constantinople. Michel d'Anctiialos. Michel
de Thessalonique. Moschabar (Georges). Muzalon
(Théodore). Nicéphore Grégoras. Padiymère (Georges).
Ptinarétos (Matthieu-Ange). Philothée Kokkinos. Pla-
nude (Maxime).

Lavaud (Alphonse-Léopold, en religion Benoît), 0. ]'.,
né ù Pont-1'Abbé d'Arnoult (Char.-Marit.) le 2 août
1890, docteur en philosophie, directeur au grand sémi-
naire de La Rochelle (1&20-1924), professeur à S.-Maximin
(1925-1930), à Fribourg (1930-1943), ù l'Institut catholi-
que de Toulouse (1944-1954), directeur de l'Institut de
spiritualité do l'Angeîicum (devenu depuis l'Université
S.-Thomns-d'Aquin) < 1955-1960); Tables, 2908-U9; Cutho-
lidsme, vil, 84-85. — Prédestination : IV, la contro-
verse au ix° s.

Lavocat (Jean, en religion Marie-Hugues), 0. P., né &
Chalon-sur-Saône le 2 juill. 1897, collaborateur de La
Vie spirituelle; en résidence à Rouen. — Louis de Gre-
nade.

Le Baohelet (Xavier-Marie) (1855-1925), S. J., professeur
de théologie dogmatique au scolasticat de Jersey, puis
à celui de Lyon-Fourvièrc, qu'il suit dans ses déplace-
ments; Tables, 2921-22; Catholicisme, vu, 122-123.

Acace le Borgne ou de Césarée. Acacians. Adam.
Aétius. Agnellus (Saint). Alexandre VIII, pape: II,
propositions condamnées par lui les 24 août et 7 déc.
1690. Alexandre (Saint), évoque d'Alexandrie. Alexan-
drie : II, conciles. Ancyre (Concile d'). Anonléens. Aria-
nisme. Athanase (Saint). Baïus (Michel). Basile d'An-
cyre. Bellarmin. Benoît XII. Bonose. Canisiils. Cyrille
de Jérusalem. Dieu: IV, sa nature d'après les Pères.
Eunomius. Hiïaire (Saint). Immaculée Conception : I,
dans l'Écriture et la Tradition, jusqu'au concile
d'Éphèse; IV, dans l'Église latine, après le concile
d'Éphèso. Jésuites ; I, les principes de la Compagnie
sur l'enseignement des sciences sacrées; II, la théologie
dogmatique.

Le Bras (Gabriel) (1891-1970), professeur à la Faculté
de droit de Strasbourg, pilla à celle de Paris; Tables,
2925; Catholicisme, vu, 136-137.— Lahorans. Mariage;
III, chez les théologiens et les canonistes depuis l'an
Mille. Pénitentlels. Usure : II, du xn" au xv s.

Lebreton (Jules) (1873-1956), S. J. ; Tables, 2925-27;
Catholicisme, vu, 139-141. — Rousselot (Pierre).

Lebrun (Charles) (1863-1944), eudiste; Catholicisme, vu,
141-42. — Eudes (Bienheureux Jean).

Leolercq (Dom Jean), né en 1911, bénédictin de l'abbayo
de Clervaux; Tables, 2931-32; Catholicisme, vu, 155. —
Vienne (Concile de).

Ledit (Joseph), S. J., né à Stfi-Suzanne (Doubs) le 14 tévr.

1898, professeur à la Grégorienne, puis au scolasticat
jésuite de Montréal. — Nicon. Possevino (Antonio).
Russie : I, jusqu'à l'établissement du Saint-Synode.

Lefebvre (Mgr Charles), né à Lille le 29 août 1904, pro-
fesseur d'histoire du droit canonique à l'Université
grégorienne, auditeur de Rôle; Catholicisme, vu, 190. —
Aux Tables : France : III, sciences sacrées (iv. Droit
canonique; v. Histoire de l'Église).

Legendre (Maurice) (1878-1955), chargé de l'enseigne-
ment de la littérature française à l'Université de Madrid;
Catholicisme, vu, 215-16. — Espagne (Église d'): I,
état religieux.

Lefte (Sera fini), S. J., né à Suo Joao de Madeira (Portugal)
le 6 avr. 1890, historien do la Compagnie de Jésus, à
Lisbonne, puis à Rome, décédé dans cette dernière
ville le 27 déc. 1969. — Portugal.

Lejay (Paul) (1S61-1920), professeur de littérature latine
à l'Institut catholique de Paris; Tables, 2946; Catholi-
cisme, vu, 259-261. — Adam de Saint-Victor. Arobro-
sien (Rit). Césairc d'Arles.

Lejeune (Mgr Paul), né à Mézières le 12 avr. 1850, curé-
archiprêtre de Charleville (1904), décédé à Mézières le 16
août 1932. — Contemplation.

Lemaitre (Charles), S. J., né à Marcinelle (Belgique) le
27 nov. 1883, mort à Namur le 29 sept. 1957. — Aux
Tables : Castelein (Auguste).

Lemonnyer (Antoine) (1872-1932), 0. P., vicaire général
de l'ordre des Frères prêcheurs; Tables, 2948-49; Catho-
licisme, vu, 289-290. — Justification : I, la doctrine
dans la Sainte Écriture (signé par erreur, R. Lemonnyer).
Prédestination : I, dans la Sainte Écriture. Providence :
I, dans la Sainte Écriture.

Le Roy (Mgr Alexandre) (1854-1938), supérieur général
des Pères du Saint-Esprit; Tables, 2975-76. — Afrique.

Levesque (Eugène) (1855-1944), prêtre de S.-Sulpicc,
professeur d'Écriture sainte au grand séminaire d'Or-
léans, puis de S.-Stllpice à Paris; Tables, 2981.

Benoist (René). Boyer (Pierre-Denis). Brisacier
(Jacques-Charles de). Brugère (Louis-Frédéric). Car-
rière (.Joseph). Emery (Jacques-André). Ferry (Jean-
Biaise). Fyot de Vauginois (Claude). Gosselin (Jean-
Edme-Auguste). Icard (Henri). La Fosse do Champ-
dorat (Simon-Pierre de). Lagedamon (Jean). La Sausse
(Jean-Baptiste). Le Clerc (Laurent-Josse). Legrand
(Louis). Montaigne (Claude-Louis de). Olier (Jean-
Jacques). Planât (Jacques). Régnier (Claude-Fran-
çois). Ribet (Jérôme). Riche (Auguste). Richou (Léon).
S.-Sulpice (Compagnie de). Teysseyrre (Paul-Emile).

Liebaert (Jacques), né à Renescure (Nord) en 1921, pro-
fesseur à l'Institut catholique de Lille. — Aux Tables :
France : III, sciences sacrées (g il, Fatrologie).

Liège (Pierre, en religion André), né à Coiffy-le-Bas
(Hte-Marne) le 22 juin 1921; professeur au Saulchoir
(1947), à l'Institut catholique de Paris (1951); aumônier
national de la Route (1951-1957); doyen de la Faculté
de théologie (1970). —Aux Tables: Beaudouin (Régi-
nald). Bernadot (Marie-Vincent).

Loevenbruck (Mgr Léon-Louis), né à Thionville le 10 mars
1870, professeur à l'école S.-Sigisbert, à Nancy, curé
de N.-D. de Lourdes, décédé à Nancy le 17 mars 1934.

Adalbert. Adam de Courtiandon. Adelman. Bœhme
(Jacques). Bona (Jean). Bonacina (Martin). Bonjour
(Les frères). Boreel de Duinbeke (Adam). Bossius
(Gilles), Bossius (Jean-Charles). Boursier (Laurent-
François). Boutreux (Jacques), sieur d'Ëstiau. Bredem-
bach (Mathias). Brentius (Jean). Bruno (Giordano).
Bucer (Martin). Busée (Gérard). Cantacuzcne (Jean VI).
Carlostadt. Cenalis ou Céneau (Robert). Chemnitz
(Martin). Contre-remontrants. Convulsionnaires. Crypto-
calvinistes ou philippistes. Cranmer (Thomas).

Longpré (Éphrem) (1890-1965), franciscain, au Collège
S.-Bonaventure, Quaracchi (Italie), puis ii Pari»; Tables,
3021.

La Mare (Guillaume do). Léonard de Giflon. Louis
de Helisberg. Ludovic Colinî. Luile (Bientl. Raymond).
Maddelon (Fidèle). Marquard (Léon). Martin d'Aln-
vick. Mastrius de Meldola. Matthieu d'Aquasparta.
Maurice Du Port. Méliton (Guillaume de). Merinero
(Jean). Mcurisse (Martin). Thomas de Charmes.

Lorson (Pierre), S. J., né à Diflerten (Sarre) le 14 oct.
1897, publiciste à Strasbourg, mort à Sarrebruck le
6 mal 1954. — Aux Tables ; Biederlack (Josepll). Cor"
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nely (Rodolphe). Dieckmann (I-Iermann). Donat (Jo-
seph). Dorsch (Emile). Noidin (Jérôme).

Loth (Bernard), né à Louviers (Eure) en 1895, décédé
a Villepreux (Yvclines) le 35 janv. 1372; maître de
chapelle des églises Saint-Étienne-du-Mont et Saint-
Anibrolse, professeur à la Manécanteric des Petits
chanteurs à la Croix de bois; rédacteur des Tables de
la Documentation catholique et du Dictionnaire apologé-
tique de la foi catholique; a assuré, en vue des Tables
générales, le dépouillement et la mise en fiches de tout
le D.T.C.

Magnin (Étiennc) (18SO-1940). vicaire à Stc-GIotilde,
professeur de droit canonique à l'Institut catholique
de Paris (1918-1926), puis curé de S.-Séverin; TnMes,
3058. — Immunités ecclésiastiques. Indulgences. Reli-
gion.

Mahè (.!.), S. J., no à Trêve (C.-du-N.) le 7 oct. 1868,
professeur de philosophie à Jersey, décédé a Paris le 7
lévr. 1942; Tables, 3059. —- Cyrille d'Alexandrie (Saint).

Maisonneuve (Chanoine Louis), né à Toulouse le 24 mai
1849, professeur d'apologétique à l'Institut catholique
de Toulouse (1897), doyen de la Faculté de théologie,
décédé à Toulouse le 18 nov. 1930; Tables, 3066. —
Apologétique.

Malevex (Léopold), S. J., né à Saint-Marc (prov. de
Namur) le 22 mai 1900, professeur de théologie à Egen-
hoven-LouvaIn, rédacteur à la N.R.Th. — Aux Tables :
Maréchal (Joseph). Mersch (Emile).

Malvy (Antoine), S. J., né à Tarbes le 25 juill. 1877,
décédé au Puy le 20 mars 1942; TaMes,3081. — Lave-
ment des pieds.

Mandonnet (Pierre-Félix) (1858-1936), 0. P., professeur
à l'Université do Fribourg (Suisse); Tables, 3082-84.

Accetti (Jérôme). Acciaioli (Zcnobc). Albert le
Grand. Alexandre (Noël). Altani (Thomas-Marie).
Allegranza (Joseph). Alliaga (Jean de). Altamura (Am-
broise de). Alvarez; (Diego). Alvelda (Jean Gonzalez
de). Amendola (Thomas). Aminta ( Philippe). André
(Esprit). André de Constantinople, dit aussi de Péra,
archevêque de Colosses-Rhodes. Anfossi (Philippe).
Angeli (Barthélémy). Annibal des Annibaldi. Ansaldi
(Chaste-Innocent). Anspach (Pierre). Antist (Vinccnt-
Justinien). Antoine de Sienne ou de la Conception.
Antonianus (Jean). Antonin (Saint). Aquarius. Araujo
(François de). Armand de Bellevue. Arnaud de Badcto.
Arnou (Nicolas). Aubennont (Jean-Antoine d'). Augus-
tin d'Esbarroya. Avila (François d'). Badia (Thomas).
Bancel (Louis). Bandelli (Vincent). Banez (Dominique).
Barbieri (Philippe de). Barbo (Paul). Baron (Vincent).
Barrientos (Diego). Barrientos (Gênés de). Barthélémy
de Pisé ou de San Concordio. Barthélémy des Martyrs,
Batista (Jean-lldeplionse). Beautie (Jean de). Bernard
de Luxembourg. Bernardini (Paulin). Bianchi (Paul).
Billuart (Charles-René). Bilsen (C. J. van). Bolivnr
(Jean de). Bonardo (Vincent). Bottarclli (Jean-Baptiste).
Konquin (Charles). Bréhal (.Jean). Bunderius (Jean).
Cabrera (Alphonse de). CagnaMo (Jean). Cajétan (Tho-
mas do Vio, dit). Campanclla (Thomas). Campeggi
(Camille), Candido (Vincent). Cano (Melchior). Capisni;-
chi (Raymond). Cappont a Porrecta (Séraphin). Capréo-
lus (Jean). Carraria (Paul). Cassito (Louis-Vincent).
Castellini (Luc). Cattaneo (Sébastien). Frères prêcheurs :
III, théologie. Jacques d'Enghien.

Mangenot (Joseph-Eugène) (1856-1922), direcleur du
D.T.C.; Tables, 3084-85.

Aaron. Abel. Abrahanl. Adrien de Nancy. Agneau de
Dieu. Agneau pascal. Agnus Def. Agrapha. Agricola
Pelagianus. Aguirre (Joseph Sacnz d'). Albani (Annibal).
Albani (Horace). Albani (Jean-Jérôme). Albergoni
(Éleulhère). Albergolli (Augustin). Albéric. Alherti
(Louis). Albcrtini (Georges-François). Allégories bi-
bliques. Alpha et oméga. Alphonse Testât. Amama
(Sixtin). Anticoncordataires. Antilogics bibliques. Apo-
calypse. Apocalypses apocryphes. Apocryphes (Livres).
Aquila, Armtnius. Arnaud Montaneri. Arndt (.Jean).
Arpe (Pierre-Frédéric). Ascargorta (.Jean d'). Ascelin.
Assermet. Assistance du Saint-Esprit. Astesanus. Au-
bry (Jean-Baptiste). Augustin d'Alveldl. Autel. Authen-
ticité. Auxilius. Aymar (Antoine-Jacques). Baader
(François de). Bachiarius. Baptême: X, dans l'Église
anglicane et dans les sectes protestantes (iv. Valeur

aux yeux de l'Église catholique). Baptême par le feu.
Baptême pour les morts, Barberini (Bonaventure).
Barcellona (Antonin). Barthélémy d'Édessé. Bastide
(Louis). Bandeau (Nicolas). Bayon (Nicolas). Béate de
Cuenza (Isabelle-Marie Herratz, dite la). Beaumont
(Mademoiselle de). Bellamy (Jean-Julien). Bellarini
(Jean), Bénédiction. Bcrseaux (Charles-Eugène). Btl-
lick (Éverard). Bihsteld (Pierre), Blasphème contre le
Saint-Esprit. Bonal (Raymond). Bontomps. Buddas.
Cacciguerra (Bonsignoro ou Jérôme). Caceres (Didace
de). Cachorano (Joseph). Cacheux (Narcisse). Caesare
(Jacob a). Caillait (Armand-Benjamin). Caille (André).
Calderon (Antoine). Calici (Jean-Baptiste). Cally
(Pierre). Caivi (Jean-Baptiste). Cambial (Barthélémy).
Camerarius (Barthélémy). Campeggi (Thomas). Camus
(.Jean-Pierre). Camusct. Canon des Livres saints.
Cantor (Gilles). Carata (Antoine). Carthagènc (Fran-
çois). Catéchisme. Cayet (Pierre-Victor l'aima). Charles
de l'Assomption. Chatel (Ferdinand-François). Cheval-
lier (Léopold). Chrismann (Philippe Néri). Cocq (Flo-
rent de). Confession: I, dans la Bible. Confirmation: X,
d'après le concile de Trente. Cordier (Balthasar), Cosmas
Indicopleustès. Courtecuissc (Jean). Crabbe (Pierre).
Critique. Dalgairns (John Uobrée). Damiani de Tuhegli
(Jean). Debrecinus (.Jean). Dcifino (César-Pierrc-Michcl).
Delmare (Paul-Marcel). Démon (en collab.). Dens
(Théodore-Emmanuel). Uenzinger (Henri-Joseph-Domi-
nique), Deutéronomo. Dieringer (François-Xavier).
Dietenbergcr (Jean). Dieu ; III, sa nature d'après la
Bible; Vlil, sa nature d'après les décisions de l'Église.
Diotallevi (François). Dudcré (Pierre). Duilhé de Saint-
Projet (Marc-Antoinc-Marie-Franeois). Dumet (Jac-
ques). Duncan ou Donck (Martin). Dupuy (Jean).
Ecriture sainte. Élévation. Encycliques. Éphésicns
(Épîtro aux). Épîtres. Eschatologie. Escobar Del Carro
(Jean). Eucharistie : VI, du xin" au xv s.; VIII, du
xvi" au xx1' s. Évangile. Eve. Exégèse. Exode. Eymerk-
(Nicolas). Fareinistes. Felgenhauer (Paul). Figurisme. Fin
du monde. Fiume (Ignace). France ; II, publications
catholiques sur les sciences sacrées. Frassinctti (Joseph).
Freppel (Charles-Emile). GaIIarel (Jacques). Gagna
(Gaspar-Joseph). Garzia (Dominique). Gaudin (Alexis).
Gaultier (Jean-Baptiste). Gaume (Jean-Joseph). Ge-
nèse. Genêt (Jean-François). Gentillet (Innocent).
Gezon. Ginoulhiac (Jacques-Marie-Achille). Gley (Gé-
rard). Gregentius (Saint). Hébreux (Épitre aux). Hefele
(Charles-Joseph). Heinrich (Jean-Baptiste-Vincent.).
Henri de Saint-Ignace. Henriquez de Villegas (André).
Horgonroether (Joseph). IIcrrera (Pierre de). Hervé
(Noël). Hettinger (François). Hexaméron. Hirscher
(.Jean-Baptiste). Honoré de Sainte-Marie. Houppelande
(Guillaume). Hugonin (Flavien). Hugues de Saint-Cher.
Idolothytes. Ignorance. Inceste. Incinération. Inspi-
ration de l'Écriture. Interprétation de l'Écriture, avec
J. Rivière.

Marchai (Chanoine Léon), né à Lunéville le l*1' janv. 1882,
professeur aux grands séminaires d'Évreux puis de
Nancy, décédé à Villers-Ies-Nancy le 5 sept. 1967;
Tables, 3094.

Confirmation: VIII, dans l'Église anglicane. .Judéo-
chrétiens. Keller (Georges-Victor). Labadic (Jean).
Labadistcs. Labouderie (.Jean). J.a Chambre (François
Ilharart de). Lacombe de Crouzet (Claude-Agrève).
Laforest (A. de). Laïs (Joseph-Marie). Lallemandet
(Jean). La Luzerne (César-Guillaume de). Lambruschini
(Je.in-B.'ïptiste). Lambruschini (Louis). Lami (Jean).
Lapi (Laurent-Marte). La Rochefoucauld (François de).
Laulahnicr (Michel-Joseph de). Leander (François).
Lecoq (Luc). Manning (Henry-Edouard). Mézin (Fran-
çois). Migne (Jacques-Paul). Moralité de l'acte humain.
Ordinations anglicanes. Oxford (Mouvement d').
Paul III. Paul V. l'useyisme et ritualisme. Rohrbacher
(René-François). Saussay (André Du). Ward (William-
Gcorge). Wiseman (NIcolas-Patrk-e-Étienne).

Marill ier (Jean, en religion Ahel), 0. P., né à Angers le
8 avr. 1911, prieur du couvent de Lyon de 1959 à 1962. —
Turvo (Thomas). Vielmi (Jérôme). Villalva (Alphonse
de). Viou. Vivaldi (.Jean-Louis). Zamordi (Michel).
Zittard (Mathias).

Marin (Chanoine Eugène), né à Bonviller (M.-et-M.) le
26 juin 1860, professeur au collège de La Malgrange,
près Nancy, supérieur des Soeurs de la Doctrine chré-
tienne, décédé à Nancy le 26 lévr. 1921; Tables, 3145-
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46 (rectifier l'orthographe du lieu de naissance). —
Abucara (Théodore). Acace de Constantinople. Acace
de Mélitène. Acémètes. Acindynos (Grégoire). Acro-
polito (Constantin). Acropolite (Georges). Agallianos
(Théodore). Agapios Landos. Agynniens, agionites.
Ambroise le Camaldule. André de Crète (Saint).

Martin (Mgr Eugène), né à Pulligny (M.-et-M.) le 28 août
1859, professeur à l'école S.-Sigisbcrt à Nancy, direc-
teur de la .Semaine religieuse du diocèse, mort a Nancy
le 10 sept. 1948; Tables, 3154 (rectifier la date de décès);
Semaine religieuse... de Nancy et de Toul, 104S, p. 275,
327-329, 334-336, 348-349. — Barclay (Guillaume). Bar-
clay (Jean). Colomban (Saint). Hugo (Charles-Louis).

Martin (Jean-Baptiste), né à Lyon en 1864, docteur es
lettres, professeur aux Facultés catholiques de Lyon;
Tables, 3154.

Agobard. Amulon. Andry (Claude). Andry (Nicolas).
Arras (Synode diocésain d') (1025). Auxerre (Synode d')
(vi" s.). Baluze (Éticnne). Barberini (Antoine). Barberini
(François). HInius (Séverin). Coleti (Nicolas). Cossart
(Gabriel). Cotclicr (Jean-Baptiste).

Martin (Mgr Victor) (f 1945), doyen de la Faculté de
théologie de Strasbourg; Tables, 3155.— Pape: III,
la centralisation ecclésiastique.

Maruoohi (Orazio [Horace]) (1852-1931), savant archéo-
logue italien; Tables, 3158. — Archéologie chrétienne.

Masson (Yves, en religion Ernest), 0. P., né à Ile-Molène
(Finistère) le 23 juill. 1883; président de l'École aposto-
lique S.-Piérre à Fribourg (Suisse) ; réside au couvent de
Poitiers (1932-1940); quitte l'ordre en 1940, pour entrer
dans le clergé séculier. — Mal. Nature (États de).

Maurice (Dom Victor), 0. S. B., né à Lamnay (Sarthe) le
23 févr. 1866; moine à Solcsmcs, il fut envoyé à S.-
Maurice de Clervaux; décédé au Mans le 28 févr. 1943. —
Ablution, ablutions. Acolytes.

Médebielle (Alexis) (1877-1953), des Prêtres du Sacré-
Cœur de Jésus, né à S.-Abit (Pyr.-AtI.) le 18 mars 1877,
professeur d'Écriture sainte dans divers scolasticats
do son ordre, consulteur de la Commission biblique,
décédé à Nazarelh le 18 août 1953; Tables, 3172; D.B.S..
v, 956-957 [A. Brunot]. — Timothée et Tite.

Monéndez-Roigada (Ignacio-Gonzàlez), 0. P., né à
Corias (Oviedo, Espagne) le 16 août 1883, maître en
théologie, professeur à la Faculté San-Esteban et a
l'Université pontificale de Salamanque, mort le 25 oct.
1951. — Vitoria (François de) : III, doctrine juridique.

Mercier (Jacques), né à Clamart (Hts-dc-Scine) le 12 août
1911, secrétaire général de groupe parlementaire à
l'Assemblée nationale et membre de divers cabinets
ministériels (1945-1956), professeur, journaliste.

Sanchez (Pierre-Antoine), Santorio (Jules-Antoine).
Sayer (Robert). Schelstratc (Emmanuel de). Schopp
(Gaspard). Scliultlllg (Corneille). Schwcitzer (Jean).
Sciara (Antoine-Thomas). Scotti (Marcel-Kusèbe). Scu-
poli (François). Seedort (François Fégely de). Seld
(Gcorgcs-Sigismond). Sepulveda (Jean-Ginès de). Ser-
geant (John). Seripando (Jérôme). Serlon. Seyssel
(Claude dé). Silvestranus Brenzonus (Christophe).
Simanca (Jacques-Didace). Simioli (Joseph). Simon
(Mathurin). Simonetta (Boniface). Simons (Pierre),
Sinsart (Benoît). Sirenius (.Iules). Siricto (Guillaume).
Smith (Richard) (f 1563). Smith (Richard) (f 1655).
Soardi (Vtctor-Amédée). Solari (Benoît). Soteaux
(.lean). Soulier (Pierre). Spinola (Éttenne). Sponde
(Henri de). Sponde (Jean de). Stagni (Alexandre).
Stamber (Jean). Stapleton (Thomas). Statius (Achille).
Stellart (Prosper). Sténon (Jean-Nicolas). Stevart
(Pierre). Strozza (Pierre). Tapper (Ruard). Tassin
(René-Prosper). Tassoni (Alexandre-Marie). Tavemier
(Jean). Tedeschi (Nicolas-Marie). Thomas a Kempis.
Thomas Beaulxamis. Thomas Illyricus. Thomas de
Jésus. Tîlly (Thomas de). Tolosani (Antoine). Tommasi
(Joseph-Marie). Toussaint (Georges). Traversari (Char-
les-Marie). Trivellato. Troili (Placide). Trottihelll (Jean-
Chrysostome). Tunstall (Cuthbert). Ubaghs (Gérard-
Casimir). Ugolini (Barthélémy). Urbain de l'Ascension.
Urrutigoyti (Thomas Francès de). Valla ou Délia Valla
(Laurent). Valverdi (Barthélémy). Van KSpen (Zegcr-
Bernard). Vauvilliers (Jean-François). Vaux de Cernay
(l'terre Ves). Verdure (Nicolas-Joseph de La). Vernant
(Jacques de). Vernier (Jean-Baptiste-Thaddée). Véron
(François). Verratti (Jean-Marie). Versé (Noël Aubcrt,
sieur de). Visch (Charles de). Voisin (Joseph de). Villiers

(Cosme de Saint-Étiennc de). Vipcrani (Jean-François).
Vittorelli (André). Vivant (François). Vives (Jean-Louis).
Vrie (Théodoric). Wadding (Luc). Walden (Thomas).
Walenburcll (Adrien et Pierre van). Werl (Henri de).
"Werner (Charles). Wcsscnbcrg (Ignace-Henri von).
Wiggers (Jean). Wlld (Jean). -Wolf (Christian). Woodfud
(Guillaume de). Ximénès de Cisneros (François). Zaba-
rclla (François de). Zambaldi (Joseph). Zamora (Lau-
rent de). Zecchi (Laelius). Ziegelbauer (Magnoald).
Zimmer (Patrice-Benoît). Zoemeren (Henri de).

Merlln (Nicolas-Alphonse), 0. S. A-, né au Clos de Guen-
rouet (Loire-Atl.) le 4 mars 1882, professeur dans diffé-
rentes maisons de son ordre (Gand, Madrid...), puis
curé en Indre-et-Loire; passé à la province de Malte,
se fixe à Hippone (Algérie) od il meurt en 1949.

Désirant (Bernard). Gilles de Rome. Giorgi (Augus-
tin). Gratianus (Thomas). Grégoire de Rimini. Gré-
goire 11. Grégoire III. Grégoire VII. Grégoire XIII.
Grégoire XV. Gucvara (Jean de). Hardeby (Galfridus).
Heiber ou Hieber (Gêlase). Hochkirclien (Antoine).
Hollmeister (Jean). Hofler (Augustin). Hollen (Got-
schalk). Homey (Jacques). Hormannseder (Anselme).
Housta (Baudoin de). Humpi (Colomban). Hyvcns
(Henri). Kerbeeck (Antoine). Lacerda (Manuel de).
Lancclot (Corneille). Lancclot (Henri). Ledrou (Pierre-
Lambert). Le Glen ou Glain (Jean-Baptiste).

Michel (Chanoine Marie-Albert), directeur des Tables
du D. T.C., né en 1877; Tables, 3211.

Élection : I, acte divin. Élus (Nombre des). Essence.
Éternité. Explicite et implicite. Ferretti (Auguste).
Feu de l'EnIer. Feu du Jugement. Peu du Purgatoire.
Fondamentale ou générale (Théologie). Forme. Forme
du corps humain. Formellement. Gayraud (Hippolyte).
Gismondi (Henri). Gloire do Dieu* Gloire des élus.
Gloire humaine. Hérésiarque. Hérésie, hérétique.
Hypostasc. Hypostatique (Union). Idiomes (Commu-
nication des). Idolâtrie. Incarnation. Intuitive (Vision).
Jésus-Christ. Joseph (Saint). Justice originelle. Lan-
gage (Origine du). Langues (Don des). Matière et forme
des sacrements. Messe : VI, chez les théologiens posté-
rieurs au concile de Trente. Miracle. Mitigation des
peines do la vie future. Mort. Mutilation. Mystère.
Noms divins. Notion. Opns operatum, upus operantis.
Ordalies. Ordre, ordination. Pénitence : III, du IV" con-
cile de Latran à la Réforme; IV, de la Réforme a, nos
jours. Père (dans la Trinité). Persévérance. Pierre
d'Osma ou Pierre Martinez. Pignataro (Félix). Plow-
den (François). Portier, ordre mineur. Prêtre. Prêtresse.
Processions divines. Propagation admirable du chris-
tianisme. Prophétie. Purgatoire. Raison. Relations
divines. Résurrection des morts. Reviviscence. Ripa
(Jean de). Rivière (Bon-François). Rosmini-Scrbati
(Antonio). Sacramentaux. Sacre des rois. Sacrements.
Sainteté. Scapulaire. Scolastique, Science, synthèse
théologique. Scolaire (Législation). Signe. Songe. Sort.
Sous-diacre. Stabilité de l'Église. Suffisante (Grâce).
Suffrage. Suicide. Suréroga foires (Œuvres). Surnaturel.
Swedenborg (Emmanuel). Symboles. Tempérance. Thé-
andrique (Opération). Tolède (Conciles de). Tolérance.
Tonsure. Torqucmada (Jean de). Torquemada (Thomas
de). Tradition. Traditionalisme. Traducianisme. Trans-
substantiation. Trente (Concile de). Trinité: II, théo-
logie latine du vi" au xx" s. Trinité (Missions et habi-
tation des personnes de la). Ubiquismc. Unité de
l'Église. Vanité. Vengeance. Vente et achat. Verbe.
Vérité, véracité. Vertu. Vie éternelle. Virtuel, virtuelle-
ment. Vital (Principe). Volontaire. Volontarisme.
Volonté.

Outre un énorme — et délicat — travail d'organisation
interne, pour présenter les références à une même
question selon un ordre qui no heurte ni la logique ni
l'histoire, les Tables doivent au chanoine Michel une
multitude de notices, de compléments bibliographiques :
pratiquement, tous les textes en petits caractères qui
ne portent pas de signature et qu'on ne saurait énumérer
ici sans reprendre une bonne part des vocables. Parmi
les articles plus importants — doctrine ou histoire —
qu'il a tenu a signer de ses initiales (A. M.) ou de son
nom, relevons au moins : Action catholique. Amann
(Mgr). Apôtres (Symbole des). Ascension. Assomption.
Billot. Définition dogmatique. Kucharistio (Églises
dissidentes et présence réelle. Note sur la concélé-
brallon). Foi ecclésiastique. Homme. Honneur. Image,
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Immanence. Intégrisme. Jean (Saint). Jésus-Christ
(Christologie dos Pères. Théologie du Christ). Laîcisme,
laïcité. Laïcs, latcat. Paul VI. Péché originel. Pie XI.
Pie XII. Salut. Substance.

Au doyen des collaborateurs du D.T.C., au directeur
des Tables qui, pendant vingt ans, ne s'est laissé arrêter
par aucun contre-temps, les éditeurs tiennent à adresser
publiquement l'expression do leur affectueuse reconnais-
sance*

Michel (Pierre), des Pères blancs, né à Brénoux (Lozère)
le S janv. 1855; supérieur du séminaire de philosophie
à Alger, puis à Binson (Marne); professeur, à Jérusalem,
pour les Grecs meikites; assistant du supérieur général
do 1900 à 1026; décédé à Maison-Carrée (Algérie) le
9 sept. 1926. ••— Aaron de Bistricx. Absolution: VII,
chez les Grecs, Abstinence: H, chez les Grecs.

Miellé (Paul), né à Langres lo 1" juill. 1857, docteur
en philosophie (1894), professeur (1881) puis supérieur
(1910-1920) du grand séminaire de Langres, décédé
dans cette ville le 2 sept. 1938. — Accident, suivant
la doctrine scolastique. Adéquat, inadéquat.

Mignon (Mgr Armand-Honoré), né à S.-Gcorges-du-
Rosay (Sarthe) le 2 sept. 1851, professeur au grand
séminaire du Mans, curé du Lude (1895), de N.-D. du
Pré (1900) et do N.-D. de la Couture (1905) au Mans,
vicaire général, décédé au Mans le 7 avr. 19:13. — Achard
de Saint-Victor. Adam de Perseignc.

MIguèlez (Manuel), 0. S. A. (congrégation dite de
l'Escurial), né à La Baneza (Léon, Espagne) le 7 déc.
1864, décédé à l'Escurial, où 11 était bibliothécaire, le
15 mai 1928. — Léon (Louis de).

Milon (Alfred), né à Rochefort-sur-Mer le 9 mai 1844,
secrétaire général de la Congrégation de la Mission de
1892 à 1914, décédé à Paris le 3 mars 1926. — Bruni
(François). François (Laurent). François (Louis-Jo-
seph). Grappin (Jean). Grassi (François).

Miakgian (Mgr J.), professeur de langue arménienne au
Séminaire romain. — Angélologle, § VII, dans l'Église
arménienne. Avédikian (Gabriel).

Molsant (Xavier), S. J., né à Neuvy-lc-Roi (I.-el-L.) le
22 déc. 1867, professeur d'histoire de la philosophie au
scolasticat de Jersey, mort à S.-Germain-en-Laye le
7 avril 1943. — Dieu, g VI, sa nature d'après la philo-
sophie moderne* École.

Mollen (L.-A.) (1865-1948), prêtre do l'Oratoire, aumônier
du Bon-Pasteur, à Amiens; Tables, 3235-

Laisné ou Lainag (Vincent). Laxisme. Le Roux
(Guillaume). Lebrun (Pierre). LeJeune (Jean). Lois.
Marchesi (François). Marchety (François). Mascaron
(Jules). Massillon. Mérault de Bîzy (Athanase-René).
Morin (Jean). Noullcau (Jean-Baptiste). Oratoire de
Jésus (Congrégation de 1'). Ornements sacrés. Pain
bénit. Poisson (Nicolas-Joseph). Pouget (François-
Aimé). Quatre-temps. Saint-Pé (François de). Séguenot
(Claude). Senault (Jean-François). Simon (Richard).
Soanen (Jean). Tabaraud (Matthieu-Mathurin). Talon
(Jacques). Thomassin (Louis). Valla (Joseph). Vairoger
(Hyacinthe de). Yvan (Antoine).

Mollat (Mgr Guillaume) (1877-1969), prolesseur d'histoire
à la Faculté de théologie catholique do Strasbourg,
membre de l'Institut; Tables, 3240.

Innocent VI. Innocent VII. Jean XXII. Jean XXIIT,
antipape. Jean de Monzon. Joséphismc. Jules II.
Jules III. Léon X. Léon XI. Léon XII. Marcel II.
Martin V. Nicolas V. Paul IV. Pic VIII. Pie IX. Pisé
(Concile de). Urbain V. Urbain VI. Urbain VII. Ur-
bain VIII.

Moncelle (Mgr Paul-Marie-Joscph), né à Briey le 9 mars
1882, professeur au collège de La Malgranfio, à Jar-
vllle (M.-et-M.), et à l'école S.-Sigisherl de Nancy;
conseiller canonique de l'ambassade de France auprès
du Vatican; décédé à Nancy le 2 déc. 1957. — Eugène IV.
Hus (Jean). Hussites.

Monnet (Pierre), S. J., né à Paris le 11 nov. 1889, pro-
fesseur d'ontologie au scolasticat de Vals-près-Le-Puy,
décédé à Lille le 22 févr. 1957. — Suarez (François) :
I, vie et œuvres.

Moral (Gustave) (f 1905), professeur de patrologio à
l'Institut catholique de Paris, — Baptême : X, dans
l'Église anglicane et chez les réformés. Confession :
VIII, chez les anglicans.

Morin (nom Germain) (1861-1946), bénédictin de

l'abbaye de Maredsoiis; Tables, 3260-61. — Amalaire
de Metz. Amalaire de Trêves.

Mouraau (HIppolytc), né le 8 août 1851, professeur do
théologie dogmatique aux Facultés catholiques de Lille,
décédé le 25 oct. 1913.

Abrogation de la loi mosaïque. Alexandre III, pape :
III, ses décrets. Canon de la inesse. Caractère sacra-
mentel. Carthage (Canons du soi-disant IV" concile de).
Catholicité. Césarienne (Opération). Communion eu-
charistique ; I, doctrine générale; IV, communion
spirituelle. Continence. Délectation morose. Désir.

Muller (Eugène), né à Ranspach (Ht-Rhin) le 31 août
1861, professeur de théologie dogmatique au grand
séminaire de Strasbourg (1888), puis à la Faculté de
théologie (1903-1919); député (1919-1927), sénateur
(1927-1939); décédé à Strasbourg le 14 janv. 1948.

Al)crié (Maurice d'). Achterfeldt (Jean-Henri).
Afîelmann (Jean). Agricola (François). Allemagne : II,
publications catholiques sur les sciences sacrées; III,
enseignement de la théologie catholique. Autriche ; II,
publications catholiques sur les sciences sacrées.

Nau (François) (1864-1931), docteur es sciences mathé-
matiques, orientaliste, professeur à l'Institut catholique
de Paris; Tables, 3286-87.

Bardesane. Bardesanites. Bar Hébraeus. Barsumas,
évêque nestorien de Nisibe (t av. 496). Barsumas, prêtre
monophysite (T 458). Canons des Apôtres. Clémcntins
(Apocryphes). Constitutions apostoliques. Didascalie
des Apôtres. Didascalie de N.-S. Jésus-Christ. Ebcdjésu,
patriarche chaldéen (t 1567). Ebcdjésus Bar-Berika
(t 1318). Êdesse (Écolo d'). Élie Abou-I-Ialim. Élio
Jbn Al-Muqli. Élie Bar-Sinaya. Éphrem (Saint). Étienne
Bar-Soudaïli. Eusèbe d'Alexandrie. Eutychius.

Nèdonoelle (Mgr Maurice-Gustave), né à Roubaix lo
30 oct. 1905, doyen honoraire de la Faculté de théologie
catholique de Strasbourg; Tables, 3289-90. — Aux
Tables : Grande Bretagne. Ncwman (John Henry).

Netzer (Abbé Henri), prêtre du diocèse du Paris, né et
mort à Gorze (Moselle) (28 nov. 187S-1" juill. 1932);
Tables, 3300. — Hincmar, archevêque de Reims.
Hincmar, évêque de Laon, neveu du précédent.

Noble (Henri-Dominique) (1875-1945), 0. P., professeur
de philosophie, puis de théologie au Saulehoir; Tables,
3:115-16. — Lacordaire. Passions. Prudence (vertu).

Oblet (Chanoine Vital-Eugène), né à Fillières (M.-et-M.) le
23 mai 1868, professeur puis supérieur du grand sémi-
naire de INancy, curé de la cathédrale (1918), décédé à
Nancy le 12 avr. 1948.

Abbadie (Jacques). Abbot (Georges). Abécédaires.
Abcl (Thomas). Abelly (Louis). Abillon (André d').
Ablusils (Geoffroy de). Alira de Raconis (Charles-
François d'). Aliraham de Crète (Barthélémy). Acami
(Jacques). Acarisi (Jacques). Acéphales. Adélophagcs.
Afilito (Thomas d'). Agier (Pierre-Jean). Agnoletto
(Ange). Agudi (Louis-Marie). Aguero (Pierre Uiai!).
Aguirre (Christophe d'). Aingo de Ezpelota (Pierre).
Alaba, Alba ou Alava (Esquivel Diego). Albergati
(Jules). Alessandri (Cajetan). Aliprandi (Laurent).
Alix (Ferdinand). AImain (Jacques). Alphonse (Pierre).
Alsted (Jean-Henri). Altensteig (Jean). Althamer
(André). Alting (Jean-Henri). Amat (Félix). Amicis
(Ovide de). André (Abbé) (xvin* s.). André (Jean).
Andriani (Xacharie). Andries (Jean-Baptiste). Antoine
de Bitonto. Antoine de Cordoue. Antoine do Rosellis.
Atltonelli (Comte Nicolas-Marie). Antoniano (Sylvio).
Apollinaire de Saint-Thomas. Applanus (Constant).
Aquila (Pierre d'). Aragon (Pierre). Arbiol y Diaz ou
Dieiî (Antoine). Archange do Burgo-Novo. Aresi (Paul),
Argellati (François). Argentino (Charles-Antoine). Ar-
gentré (Charles Du PIessis d'). Arias del Castillo (Jean).
Arias de Valderas (François). Arignani (Jean-Baptiste).
Arnoult (Jean-Baptiste). Arrhenius (Claude). Arriba
(François). Arrighi (Jean-Baptiste). Arvai (Georges).
Aschbach (Joseph d'). Asti (Jean-Baptiste d"), Astroy
(Barthélémy d'). Athanaso. Attention. Audebois de La
Chalinière (Joseph-François). Atltréri (Étienne). Au-
gustin des Anges. Avezan (Jean d'). Aviau Du Bois do
Sanzay (Charles-François d'). Axonius (Joaclum).
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Azevedo (Jean). Balduin (Martin). Balduin (Thomas).
Baptista (Jean). Baraldi (Joseph). Barcino (Paul-Jé-
rûnie). Barile (Jean-Dominique). Barkowich (François-
Wenceslas). Barlow (Edouard). Harlow (Guillaume).
Darnes (Robert). Baronlus (Juste). Baronnat. Barre
(Joseph). Barrière (Pierre de). Barruel (Augustin).
Barsony de Lovas Bereny (George). Bartiiéleiny de
Saint-Faust. Barthélémy d'Urbin. Baain (Bernard).
Basire (laaac). Bataillard (Charles). Baueio (Charles de).
Baudoin (François). Baudry d'Asson (Antoine). Baufct
(Guillaume de). Bauge (Étienne de), Bausset (Louis-
François de). Bava (André). Bavosi (Alphonse). Bayle
(Pierre). Bayly (Thomas). Benoît (Antoinc-Veniier).
Berarduccio (Marc-Antoine). Bérauld (Armand-Bcr-
nard). Berger (Pierre). Béron, Berti (Alexandre-1'om-
pée). Beurrier (Louis). Blasphème. Caramuel y Lob-
kovitz (Jean). Compensation (Probabilisme à). Conju-
ration. Défense de soi. Délation. Dénonciation. Faux
(Crime de). Fidéicommis. Fieux (Jacques de). Flatterie.
Force. Gourmandise. Gridel (Nicolas). Haine. Jean
d'Oudewater.

Qllger (Livier) (1875-1951), des Frères mineurs, profes-
seur d'histoire ecclésiastique au Collège S. Antoine de
Rome et à l'Université du Latran; Tables, 3367-68. —
Spirituels.

Olphe-Qalllard (Michel), S. J., né à Angoulême le 21 mars
1900, professeur à l'Institut catholique de Toulouse,
directeur de la. Pev. d'ascétique et de mystique.—Surin
(Jean-Joseph).

Ortolan (Théophile-Marie), 0. M. I., né le 30 avril 1869
à S.-Tropez (Var), docteur en théologie et en droit
canon, professeur (1890) puis supérieur (1899) du grand
séminaire d'Ajaccio; réside à Rome de 1913 à 1936 et
meurt à Metz le 2 déc. 1937.

Abstinence: VII, motifs de la loi. Adoration perpé-
tuelle. Auréole. Béatification. Binage. Bref. Bullaire.
Bulle. Canonisation : I, dans l'Église romaine. Casuel.
Censures ecclésiastiques. Chcruhini (Laërce), Clauses
apostoliques. Cocquellnes (Charles). Conclave. Confes-
sion ! IX, questions morales et pratiques. Confirmation :
XI, questions morales et pratiques. Contrition : II,
questions morales et pratiques. Cour romaine. Covar-
rubias y Leyva (Diego). Dam. Danse. Défauts. Délit.
Démon : III, g 2°, enseignement commun des docteurs.
Démoniaques. Détention injuste du bien d'autrui.
Dévolution. Devoll (Jean). Diffamation. Disparité de
culte. Divination. Élection des papes. Embryologie
sacrée. Embryotomie. Fagnan (Prosper). Fébronius.
Ferraris (Lucius). Formées (Lettres). Fraude. Fuite des
occasions de péché. Gouvernement ecclésiastique.
Guerre. Habitudes mauvaises. Habitudinaires. Fuite
pendant la persécution. Homicide. Honoraires de
messes. Hypocrisie. Ivresse. Italie.

Oury (Dom Guy), O.S.B. à Solesmes, né en Tourainc le
29 oct. 1929. — Aux Tables : Jordan (Raymond).

Palmier) (Aurelio), né à Savone (Italie) le 4 mal 1870;
entré chez les Assomptionnistes, passé à l'ordre do S.-
Augustin, puis réduit à l'état laïc; professeur à l'uni-
versité de Rome, décédé dans cette ville le 18 oct. 1926;
Tables, 3414.

Arcade (Grégoire). Arsène Matzicvitch. Arsène,
métropolite de Kiev. Bachkine (Matthieu Séménov).
Baïbakos (André-Apollos). Bajanov (Basile Borisovitch).
Balaban (Gédéon). Baranovitch (Lazare). Barsov
(Nicolas Ivanovitch). Basile, archevêque de Novgorod.
Basile, prêtre d'Ostrog. Bazarov (Ivan Ivanovitch).
Bessarion (Cardinal). Bolkhovitinov (Eugène). Bololov
(Basile). Borctzky (Job). Boris (Plolnikow). Bosnie-
Herzégovine. Bronsky (Christophe). Bryennios (Joseph).
Bulgaris (Eugène). Bulgaris (Nicolas). Cacavélas (Jéré-
roie). Calancha (Antoine). Callinicos IV. Calognomon
(Gérasime). Calusco (Thaddée). Calyvas (Georges).
Camariota (Matthieu). Camatéros (Andronic). Cama-
téros (Jean). Camillis (Jean de). Campione (François-
Marie). Canal (Joseph). Candorsky (Jean). Cani (Louis).
Canivetzky (Épipnané). Cantô (Jérôme). Cantô (Michel).
Capler (Augustin). Carabelloni (Jean). Caraccioli (Jean-
Baptiste). Caracciolo (Antoine). Carata (Grégoire).
Carpinsky (Jean). Carrara (Barthélémy). Carretto
(Emmanuel Pignone del). Cartani (Augustin de). Car-
tanos (Joannikios). Carusio (Barthélémy). Caryo-

phylles (Jean). Caryophylles (Jean-Matthieu). Casai
(Gaspar). Castaneda (François de). Castronovo (An-
toine de). Catumsyritus (Jean-Baptiste). Cavalcanti
(Augustin). Cavvadias (Macaire). Céramcus (Nicolas).
Cervantes (Gonzalvo). Cervera (Pierre). Chalhias (Jean).
Chiozza (Joseph). Chortakis (Mélétios). Choumnos (Ni-
céphore). Christophe, patriarche d'Alexandrie. Chris-
tophe (Angeles). ChrysanthOs (Notaras). Chrysoloras
(Démétrius). Chrysoloras (Manuel). Chychas (Natlia-
naël). Chylas (Jean). Chypre (Église de). Ciasca (Au-
gustin). Ciera (l'aul). Clavarius (Fabien). Clément
(Saint). Clémenticvsky (Irénée). Cléopas (.Denys). Cli-
quet (Joseph). Coelo de Amaral (Nicolas). Comitibus
(l'terre de). Comnène (Andronic). Comnène (Jean).
Comnène-l'apadopoli (Nicolas). Comoutos (Antoine).
Coninck (Pierre-Damien). Constantin, évêque bulgare.
Constantios I". Contogonis (Constantin). Convertati
(Jean). Coppola (André). Coquée (Léonard). Corai
Diamantios. Coran ; H, sa théologie; III, polémique
chrétienne contre le Coran. Coressios (Georges), Coronel
(Grégoire Nunez). Cortivo (.lean-Baptiste). Corydalée
(Théophile). Cosmas, prêtre bulgare (xr s.). Cosmas
d'Alexandrie. Cosoï (Théodose). Cotchétov Séméno-
vitch (Joachim). Cottone (André). Cottone (Jean-Bap-
tiste). Cotiounios (Jean). Coursoulas (Nicolas). Couvou-
klésios (Daniel). Coziïa-Luzi (Joseph). Cristo (François
de). Cuadrado (François). Curtius (Corneille). Cydonius
(Itéméirius). Cyparissiotcs (Jean). Cypricn. Cyrille,
évêque de Tourov. Cyrille II. Cyrille Naoumov. Cyrille
Tranhvillion-Stavrovctzky. Czepanski (Jean-Laurent).
Damalas (Nicolas). Damaléviss (Étienne). Damascènc,
hiérodiacre au monastère de Tchoudov. Damascène
(Dimitri Semenov Roudncv). Daniel, métropolite.
Dantyszck ou Jean de Clirlis. David (Natchinsky)
(Daniel). Denisov (André et Siméon). Devaris (Matthieu).
Diakrousis (Anthime). Dimitri (Clément Ivanovitch
Mourétov). Dimitri (Daniel ïouptalo). Dimitri (Ivano-
vitch Sambikine). DmitrievsKy (Ivan Ivanovitch).
Dobroslelski (Chrysostome). Dobrotvorsky (Ivan Mi-
khaîlovitch). Dosithée. Doukhobors. Dowgird (Ange).
Downarowicz (Dominique). Drogoszewski (Pierre).
Erath (Augustin d'). Esprit-Saint. Fabcr (Barthélémy).
Fabriani (Eugène). Facino d'Aste. Falconi (Grégoire).
Fanio (Vincent). Farget (Pierre). Farinoni (Guillaume).
Farvacques (François). Favaroni (Augustin). Fazio
(Anselme): Fehrer (Fructuose). Fcrnandoz (Pierre),
Ferrari (Xacharie). Ferri (Ange). Filioque. Fischer
(Angelicus). Fischer (Auguste). Fischer (Romain).
Flandino (Ambroise). Florez (Henri). Eonseca (Chris-
tophe de). Forstal (Marc). Forti (Jean-Bernard), Freirc
(Antoine). Fuel (Henri), (ragliardi de Rota (Antoine).
Gaguin (Robert). Galano (Clément). Gallarreta (l'ierre-
Joseph). GandolH (Antoine-Dominique). Garofoli (Ga-
briel). Gaspar. Gavardi (Frédéric-Nicolas). Geilhoven
(André). Gilles de Viterbe. Giribaldi (Sébastien). Grandi
(Antoine-Marie). Griflini (Michelange). Irinei. Jean-
Baptiste de la Conception (Bienh.). Jérôme de Saint-
Augustin. Louis de la Conception. Manuel de la Concep-
tion. Marchand (Clément).

Palmier (Eugène) (1854-1937), professeur d'Écriture
sainte à l'Institut catholique de Lille; Tables, 3415. —
Adonaï. Amos.

Pâquier (Jules), né à Vieille-Vigne (Loire-Atl.) le 1" janv.
1864, docteur ès-lettres (1900), aumônier du lycée
S.-Louis, curé de S.-Séverin, puis do S.-Pierre de Chail-
lot, mort à Paris le 18 mai 1932; Tables, 3438-39. —
Aléandre (Jérôme), l'ancien. Aléandre (Jérôme), le
jeune. Alexandre VI. Innocent VIII. Innocent IX.
Innocent X. Innocent XI. Innocent XII. Innocent XIII.
Luther (Martin). Mélanchthon (Philippe). Molinos
(Michel).

Parayre (Chanoine Régis), né à Sardiges (Ardèchc) en 186S,
docteur en droit canonique (1897), professeur aux
Facultés catholiques de Lyon, décédé dans celte ville
le 7 mars 1928; Semaine religieuse... Lyon, 11 mai 1928
(n» 24), p. 379-382. — Adultère ; I, le péché; VII,
cause de séparation de corps; VIII, empêchement de
mariage.

Parooire (Jules) (1872-1907), des Augustins de l'Assomp-
tion; Tables, 3442. — Alexandrie (Église d').

Parisot (Dom Jean) (1861-1923), bénédictin de l'abbaye
de Ligugé; Tables. 3443.

Abdiésu ou Ebedjésu. Abdiésu de Mossoul. Abgar.
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Abraliam Bard-Shandad. Abraham de Basra, évêque
nestorien. Abraham de Basra, moine du Sinai. Acacc
de Bérée. Adultère, en collab. Affinité ; II, empêchement
de mariage chez les Orientaux. Ame : VI, chez les
Syriens. Angélologie: VI, cheî; les Syriens. Aphraate
ou Pharhad. Assémani (Ëtienne-Évode). Assémani
(Joseph-Aloys). Assémani (Joseph-Simon). Assémani
(Simon). Athanase de Balad. Azyme. Bar Céplia (Moïse).

Paraeval (Pierre, en religion Réginald de), 0. P., né à
Issoudun le 3 févr. 1900, aumônier de la prison des
Baumettes (hommes). — Michaëlis (Sébastien).

Pascal du Saint-Sacremnnt (Gustave-Hubert Feu-
chaux, en religion), des Carmes déchaussés, né à Ver-
viera (Belgique) le 16 sept. 1878, professeur de théologie
au couvent de Bruxelles, prieur, provincial, décédé à
Bruxelles le 12 nov. 1941. — Jean de la Croix (Saint).

Patinot (J.), des Augustins de l'Assomption, né à Paris le
4 juill. 1935, collab. de l'Encyclopédie religieuse ortho-
doxe (Athènes). — Aux Tables : SalaviUe (Sévérien).

Péchanard (Mgr Pierre-Louis), né le 5 déc. 1843 à Ges-
punsart (Ardennes), supérieur du petit séminaire de
Reims, vicaire général, recteur de l'Institut catholique
de Paris (1896), évêque de Boissons à partir de 1907;
mort en 1920; D. H, G. E., art. France, § Ëvêques. —
Conférences ecclésiastiques.

Peillaube (Emile) (1864-1935), professeur de philosophie
à l'Institut catholique de Paris; Tables, 3544. — Ame
(Spiritualité de 1') ; VIII, démonstration théologique;
IX, démonstration rationnelle.

Peit (Mgr Jean-Baptiste) (1863-1937), professeur de théo-
logie morale, puis supérieur du grand séminaire de
Metz, évêque de Metz à partir de 1919; Tables, 3552;
D.H.G.E., art. France, § Évêques. •— Absolution : I,
d'après l'Écriture sainte. Advence, Beaucairo de Pegutl-
lon (François de).

Peltlsr (Henri) (1898-1961), professeur, puis supérieur
du grand séminaire d'Amiens; Tables, 3552.

Prudence de Troyes. Raban Maur. Radbert (Pas-
cliaae). Ratramne. Remi d'Auxerrc. Remi de Lyon.
Smaragdc. Théodulfe. Ulrich de Bamberg. Vincent de
Beauvais. Vulgarius Eugénius. Walatrid Strabon.

Pernin (François- Raphaël), des Oblats de S. François de
Sales; né le 29 dée. 1851 à Pierrc-de-Bresse (S.-et-L.),
professeur au collège S.-Bernard de Troyes, supérieur
de la province latine avec résidence à Albano (Italie),
où il meurt le 18 juin 1923. — François de Sales
(Saint).

Petit (Mgr Louis) (1868-1927), des Augustina de l'Assomp-
tion, archevêque d'Athènes et délégué apostolique en
Grèce, puis archevêque titulaire de Corinthe; Tables,
3602.

Abjuration; II, dans l'Église orthodoxe. Acominatos
Nicétas. Alexeiev (Pierre-Alexeievitch). Allatius (Léon).
Alléluia. Ame ; V, doctrine des Grecs. Androutzis
(Louis). Angélologie: V, dans les Églises orthodoxes.
Arcudtus (Pierre). Argontis (Eustratios). Argyropoulos
(Jean). Aristcne (Alexis). Arménie. Arsène Autorianos
et arsénites. Athanase (Pierre). Athanase de Paros.
Attaliates (Michel). Balsamon (Théodore). Blastarès
(Matthieu). Brucolaqne. Confession: IV, dans l'Église
arménienne. Damascène le Studite. Dapontès (Cons-
tantin). Darvaris (Démétrius). Démétracopoulos (An-
dronie). Démétrius (Chomatianus). Démétrius de
Cysique. Démétrius do Lampe. Dcnys d'AndrinopIe.
Denya IV de Constantinople. Eznik de Kolb. Hilarion,
moine. Hilarion de Mogléna. Hugues Éthérianus. Isaac
d'Antioche. Isaac de Ninive. Isaac l'Arménien. Isaïe,
moine. Isaïo do Nicomédic. Isaïc de Chypre. Isidore
Glabas, Jean Agapétos. Jean Apocaucos. Jean Bcccos.
Jean Glimaque (Saint). Jean d'Antioche. Jean de
Carpathos. Jean de Citros. Jean do Jérusalem, prêtre
(vnr s). Jean de Jérusalem, évêque (xr s.). Jean de
Myre. Jean de Raithu. Jean de Russie. Jean Italos.
Jean le Scholastique. Jérémie II Tranos. Job Jasitès.
Joseph Calothétos. Joseph de Méthone. Joseph le
Galésiote. Joseph Philagrios. Lazare. Léonce de Jéru-
salem. Lycurgue (Alexandre). Macaire d'Ancyre.
Macaire Chrysoképhaloa. Macaire de Corinthe. Macaire
le Hiéromoine. Macaire de Patmos. Macraios (Serge).
Macrakès (Apostolos). Macres (Macaire). Malaxos (Ma-
nuel). Manuel de Corinthe. Manuel II Paléologue. Marc
Eugénicos. Margounios (Maxime). Mélèco le Galésiote.

Petridès (Sophrone), de son nom de tarnille^: Rabols-

Bousquet, des Augustins de l'Assomption, professeur
à Kady-KetH (t 1911); Tables, 327.

Antimension. Dadikès. Damilas (Nil). Damodos
(Vincent). Daphnopatès (Théodore). Davianos (Xavier-
Emile). Demisianos (Jean). Diamantès (Rhysios).
Dishypatos (David).

Pie de Langogne, 0. F. M. Cap., de son nom de famille
Biaise-Armand Sabade], né à Langogne le 14 nov. 1850,
consultour du S.-Office, archevêque titulaire de Co-
rinthe (1911), décédé à Homo le 4 mai 1914. — Abbés.
Abbesses.

Pillet (Mgr Albert), né à Albens (Savoie) le 1" sept.
1842, professeur de droit canonique aux Facultés catho-
liques de Lille à partir de 1876, consulteur adjoint à
la S. C. du Concile, inombre de la Commission pour la
codification du droit canonique; décédé à Chambéry le
18 févr. 1928. — Adoption ; I, empêchement de mariage.
Affinité : I, empêchement de mariage chez les Latins.

Pinard de La Boullaye (Henry) (1874-1958), S. .T., pro-
fesseur au scolasticat d'Enghien; Tables, 3719-21. —
Conservation. Création. Expérience religieuse.

PiolantI (Mgr Antonio), né le 7 août 1911, recteur de l'Uni-
versité du Lalran; Tables, 3721-22. — Aux Tables :
Italie. Jean XXIII.

Piolet (Jean-Baptiste), S. J-, historien des missions, né à
Courteix (Corrèze) le 24 juin 1855, décédé à Paris le
5 tévr. 1930. — Missions.

PIrot (Louis) (1881-1939), professeur d'exégèse à l'Insti
tut catholique de Lille, premier directeur du Supplé-
ment au Dictionnaire de la Bible; Tables, 3722-23. —
Junilius Africanus.

PIsani (Mgr Paul-Joseph), né à Paris le 14 avr. 1852, pro-
fesseur à l'Institut catholique de Paris, mort à Asnières
le 7 nov. 1933. — Asie. Autriche : I, état religieux.
Gouttes (Jean-Louis). Gratien (Jean-Baptiste-Guil-
laume). Grégoire (Henri).

Polint (Jacques, en religion Vincent-Marie), 0. P., né à
Roubaix le 23 octobre 1905 ; maître de recherche au
C.N.R.S. — Zwinglianisme.

Portallé (Eugène) (1852-1909), S. J., professeur à l'Insti-
tut catholique de Toulouse; Tables, 3753.

Abélard (Pierre). Adoptiamsme : H, au xir s.; 111,
nouvelles controverses depuis le XIVe s. Alexandre III,
pape : I, canoniste et théologien. Anien. Augustin
(Saint). Augustinlanisme. Augustinisme. Célestin I",
pape : H, lettre contre les semipélagicns et les capitula
annexés.

Poulain (Auguste) (1836-1919), S. J.; Tables, 3759. —
Alvarez de l'as!.

Pourrat (Pierre) (1871-1957), P. S. S,, supérieur de la
Solitude à Issy; Tables. 3760. — Qlliétisme. Taulcr.
Thérèse de Jésus (Sainte). Tiédeur.

Prat (Ferdinand) (1857-1938), S. J., professeur à l'Ins-
titut catholique de Toulouse; Tables. 3761-62. —
Évêques : I, origine de Fépiscopat.

Premoli (Orazio [Horace]), né à Crama (Italie) le 20 mai
1864, assistant et procureur général des Bamabites,
historien de l'ordre, décédé à Segni (Italie) le 22 août
1928. — Langhi (Flaminius). Madernt (Alexandre).
Marchini (Philibert).

Quentin (Dom Henri) (1872-1935), bénédictin de l'abbaye
de Solesmes; Tables, 3838-39. — Agathon (Saint) ; II,
lettres dogmatiques.

Quilllet (Mgr Hector-Raphaël) (1859-1929), professeur
de théologie à l'Institut catholique de Lille, évêque de
Limoges, puis de Lille; Tailles, 3841. — Ad intra. ad
extra, Adoptianisme : I, au vm" s. Alexandre, évêqiie
d'Hiérapic. Allen (Guillaume). Alypc. Anttdicomaria-
niles. Censures doctrinales. Compréhensivo (Science).
Congruisme. Congruo, de condigno (Mérite de). Con-
substantiel. Controverse. Croix (Adoration de la).
Descente de Jésus aux Enfers.

Rabeau (Gaston-Jean-Baptiste-Louis-Marie), né à Bu-
zançais (Indre) le 7 juill. 1877, docteur es lettres et en
théologie, entré à l'Oratoire en 1896, professeur dans
divers collèges d'enseignement secondaire, a l'Univer-
sité de Lublin (1922-1925), aux Facultés catholiques
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de Lille ù partir de 1931, décédé à Buzançais le 22 janv.
1949; Tables, 3852. — Philosophie. Spinoza.

Ramirez (J.-M.), 0. P., professeur à Salamanque (Es-
pagne). — Jean de Saint-Thomas.

Raacol (Maurice, en religion Ambroise), 0. P-.néàLaTour-
de-Caro! (Pyr.-Orient.) le 31 janv. 1900, professeur à l'An-
gelicum, à l'Institut catholique de Toulouse (1935-1936),
au studium de S.-Maximin (1930-1939). — Providence :
III, selon S. Augustin.

Raugel (Abbé Alfred), né à Wolxheim (Bas-Rhin) le
15 avr. 1913, prêtre du diocèse do Strasbourg. — Ripelin
(Hugues). Schott (Pierre).

Rayez (André), S. J., né à Iluppy (Somme) le 31 mai
1905, professeur de théologie ascétique et mystique au
scolasticat d'Enghien, directeur du Dicf. de spiritualité.

Saint-Martin (Raymond de). Salerni (Jean-Baptiste),
Salian (Jacques). Saltmarsh (Edouard). Santelice (Jo-
seph). Sans; (Emmanuel). Sardagna (Charles). Schardt
(Chrétien). Schefler (Guy). Schevichavius (Gishert).
Schroitth (Nicolas). Schorrer (Christophe). Schunck
(Ignace). Schwaan (Pierre). Schwarz (Ignace). Scortia
(Jean-Baptiste). Scouville (Philippe de). Scribani
(Charles). Segnerl (Paul), junior. Seguin (Jérôme).
Senttleben (Jean). Serarius (Nicolas). Sherlock (Paul).
Simonzin (Louis). Skarga (Pierre).

Raymond de Courcerault, 0. F. M. Cap,, dans le monde
Alfred-Eugène Brault, né à Courcerault (Orne) le 2 févr.
1873, professeur de théologie et directeur du studium
de Kadt-Koy (Turquie d'Asie), mort au champ d'hon-
neur à Souain (Marne) le 27 sept. 1915. — Duns Scot.

Réiot (Chanoine Joseph-Nicolas), né à Deneuvre (M.-et-
M.) le 8 mars 1866, professeur au collège do La Mal-
grange, directeur de l'école S.-Sigisbert puis du grand
séminaire de Nancy, curé de Briey, où il meurt le 18 julll.
1914. — Adalbéron, archevêque de Reims. Adalbéron,
évêque de Laon. Alvarez (Paul).

Renard (Reorges) (1876-1943), professeur à la Faculté
de droit de Nancy; entré dans l'ordre des dominicains;
Tables, 3892. — Concordats : I, étude d'ensemble.

Reul (Dom Remi), 0. S. B., moine de Maredsous, né le
27 tévr. 1897. — Aux Tables : Bastien (Dom Pierre).

Reviron (Jean), né au Creusot le 13 janv. 1884, ingénieur
des Arts et Manufactures, diplômé de l'École des
Hautes Études, docteur en théologie, ordonné prêtre
en 1925 (oratorien), supérieur de l'institution S.-Lazare
à Autun (1929-1948), décédé au Creusot le 12 déc.
1949. ~ Paulin d'Aquilée. Sédulius Scottus.

Richard (Marcel), né le 9 janv. 1907, professeur de grec
biblique et de patrologie aux Facultés catholiques de
Lille, de 1934 à 1955, attaché à l'Institut de recherche
et d'histoire des textes. — Théodore de Raïthou. Théo-
phile d'Alexandrie.

Richard (Pierre) (1880-1966), des Oblats de Marie-Imma-
culée, professeur de théologie au scolasticat de son
ordre, à Rome, puis à Liège; Tables, 3904. — Enfer.
Fils de Dieu- Fin dernière. Impeccabilité. Impénitence.
Indifférence religieuse.

Rivet (Dom Jacques), né à Lyon le 18 juill. 1906, béné-
dictin (1925) de l'abbaye Ste-Marie de Paris, où il est
décédé le 13 févr. 1963. — Ségur (Louis-Raston de).
Staurin (Jean-André).

Rivière (Jean) (1878-1946), professeur au séminaire
d'AIbi, puis à la Faculté de théologie catholique de
l'Université de Strasbourg; radies, 3910-11.

Interprétation de l'Écriture, avec E. Mangenot.
Jean de Jandun. Jourdain d'Osnabruck. Jugement.
Justification : II, chez les Pères. Lambert Ruorric.
Landulphe Colonna. Lucques (Barthélémy de). Lupold
de Bebenburg. Marsile de Padoue. Mérite. Messe : IV, la
Réforme et le concile de Trente. Modernisme. Opicino
do Canistris. Pérouse (André de). Pierre de Lutra.
Kaphaël de Pornaxio. Rédemption. Remi de' Girolami.
Rousergues (Bernard de). Saint-Séverin (Dominique
de). Sanchez de Arevalo (Rodrigue). Schildiz (Hermann
de). Spiritalis (Pilles). Théologie dite de Chalons. Théo-
logie dite de Clermont. Théologie dite de Lyon. Théo-
logie dite de Poitiers, puis de Toulouse. Toti (François).
Trionfo (Augustin). Tyrcll. Villana (Guillaume de).

Robilliard (Jean, en religion Augustin), 0. P., né à Meaux
le 27 déc. 1903, professeur au Saulchoir de 1933 à 1963.
— Aux Tables : Joret (Donatien).

Robin (Chanoine Eugène-Joseph-Émile), né à Dar-
nieulles (Vosges) le 7 mars 1885, curé de N.-D. de Bon

Secours à Nancy, décédé dans cette ville le 7 mars
1958. — Philémon (Épîtro à). Philipplens (Épître aux).

Rochais (Dom Henri), né à Nantes lo 3 déc, 1920, moine
bénédictin (Ligugé) do 1940 à 1961; bibliothécaire à
l'Institut catholique de Paris. — Aux Tables : Béné-
dictins.

Rohmer (Chanoine Jean-Marie), né à Sélestat le 3 mai 1899,
professeur de philosophie à la Faculté de théologie catho-
lique de Strasbourg de 1933 à 1961, décédé le 3t oct.
1964. — Syndérèse.

Roland (Chanoine Emmanuel), né à Vieillespessc (Cantal)
le 23 juin 1878, docteur en droit canonique (1909);
ministère paroissial, avant de devenir archiviste dio-
césain; décédé en 1945. — Élection des évêques.

Bomeyer (Biaise) (1882-1954), S. J., professeur au scolas-
ticat de Vals-près-le-Puy; Tables, 3920. — Tongiorgt
(Sauveur). Valcncia (Grégoire de).

Rondet (Henri), S. J., né en 1898, professeur de théologie
dogmatique au scolasticat de Pourvièrc; Tables, 3921. —
Wirceburgenses. — Aux Tables : Bainvel (Jean-Vincent).
Choupin (Lucien). Condamin (Albert). Harent (Sté-
phane).

Roure (Lucien) (1857-1945), S. J., rédacteur aux Études;
Tables, 3927. — Possession diabolique. Spiritisme.

Ruoh (Mgr Charles) (1873-1945), évêque do Nancy,
premier évêque de Strasbourg redevenu français;
Tables, 3930.

Article de fol. Baptême : IX, d'après le concile de
Trente; XI, des infidèles, d'après Henoît XIV. Ber-
trand (Pierre). Blel (Gabriel). Confirmation ; I, dans
la Ste Écriture. Coninck (Gilles de). Eucharistie : I,
d'après la Ste Écriture. Extrême-onction ; I, dans
l'Écriture; H, du Ie* au ix" s. Messe ; I, d'après la Ste
Écriture; II, d'après les Pères jusqu'à S. Cyprien; III,
dans l'Église latine du iv° s. jusqu'à la veille de la
Réforme. Patrie (Piété envers la).

Saint-Martin (Jules), des Augustins de l'Assomption,
né à Thermcs-Magnoac (Htes-Pyr.) le 17 févr 1899;
rédacteur en chef du Pèlerin, assistant du supérieur
général, supérieur du scolasticat de Scy (Belgique),
puis du collège international à Rome; professeur de phi-
losophie a Lormoy; Tables, 326.—Prédestination: III,
d'après les Pères latins (avec R. Garrigou-Lagrange).

Salavllle (Sévérien) (1881-1965), assomptionniste; Tables,
3977.

Élie, métropolitain de Crète (viir s.). Elle de Crète
(xf-xil* s.). Épiclèsc eucharistique* Eugcnicos (Jean).
Eustathe d'Antioclie (Saint). Eustathe de Sébaste.
Eustathiens. Eustathicns d'Antioche. Georges l'Hagio-
polite. Georges le Métochite. Hénotique. Léon VI
le Sage. Litinos (Jean). Loberdos (Agapios). Logadès
(Nicolas). Métaxas (Néophytos). Miniatis (Élie). Misael
(Apostolidès). Xlphllln (Jean), patriarche grec de Cons-
tantinople. Zcmikavius (Adam).

Salembier (Louis) (1849-1913), professeur d'histoire
ecclésiastique à la Faculté de théologie de Lille; Tables.
3978. — Ailly (Picrro d'). Alexandre V. Cramaud
(Simon de). Estius. Fillastre (Guillaume), cardinal
(f 1428). Fillastre (Guillaume), évêque (f 1473). Fourez
(Paul). Calenus (Matthieu). Gallemart (.Jean). Gerson
(Jean Le Charlior do). Gortmann (Mathias). Gilbert
(Jacques).

Saltet (Louis) (1870-1952), professeur à l'Institut catho-
lique de Toulouse; Tables, 3979-80.—Alexandrie : III,
école juive.

Sandevoir (Pierre), né à Roubaix en 1923, docteur en
théologie, licencié es sciences bibliques. — Aux Tables ;
France, III. Sciences sacrées (i. Écriture sainte).

Schaft (René-Charles, en religion Pierre-Marie), 0. P., né à
gHayange (Moselle) le 16 juin 1884, prieur de Strasbourg

(1931-1933), de l'Annonciation à Paris (1933-1936),
vicaire général pour la Suisse (1939-1951), mort à Pen-
sier (Suisse) le 18 juin 1965. — Isolant (Isidore). Jaco-
mellus (Thomas). Jean de Dambach, Jean de Naples.
Jean Pointlâne. Jean Quidort.

Schalok (François-Auguste), né à Haguenau le 24 août
1894, professeur, puis directeur du séminaire de philo-
sophie de Strasbourg, décédé à Strasbourg le 1" janv.
1935. — Klee (Henri). Kuhn (Jean-Rvangélistc de).
Licbcrmann (Brunon-François-LéopoId). Panthéisme.
Pessimisme et optimisme.
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